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Ottawa, capitale du Canada d'après le voeu, en 1857, de la reine Victoria. 

Les édifices du Parlement, enchâssés comme des bijoux, couronnent aujourd'hui le promontoire appelé, 
H y a cent ans, Barracks-Hill. Depuis cette époque, les générations successives ont toutes joué 
leur rôle dans l'édification d'une cité attrayante et digne des fonctions, importantes entre toutes, 
qui lui sont dévolues en sa qualité de centre administratif d'une grande et croissante nation. 
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PRÉFACE 
Recueil officiel de renseignements sur les institutions et l'évolution économique et 

sociale du pays, l'Annuaire du Canada remonte, en quelque sorte, au Year-Book and 
Almanac of British North America de 1867, bien que ce volume et les suivants jusqu'en 
1879 aient été publiés privément mais avec la faveur officielle. Lors de l'adoption d'une 
loi générale sur la statistique en 1886, il fut établi un ouvrage de référence officiel intitulé 
Annuaire statistique du Canada que publia le Bureau général de la statistique du ministère 
de l'Agriculture. A la suite de la fusion du Bureau général de la statistique et du Bureau 
du recensement, l'Annuaire fut remanié en 1905 pour être publié sous le titre d'Annuaire 
du Canada. 

La nouvelle série d'Annuaires a vu naître le Bureau fédéral de la statistique en 1918 
comme organisme central de la statistique au Canada A mesure que le Bureau a amplifié 
son programme d'établissement et d'étude de la statistique à l'unisson du développement 
du pays, l'Annuaire a cherché à en relater l'histoire dans des articles spéciaux, des tableaux 
statistiques et des commentaires analytiques destinés à expliquer par le moyen des chiffres 
et par d'autres moyens les grands éléments économiques et sociaux des progrès du Canada. 
La présente édition de l'Annuaire a abandonné sa couverture vieille de vingt-cinq ans pour 
en adopter une autre en bougran rouge pâle, portant les armoiries du Canada; de plus, elle 
a élargi sa justification et réduit l'interlignage afin d'augmenter le nombre de mots par 
page. Cependant, l'Annuaire s'en tient au même objectif: brosser dans un même volume 
et avec pondération et sobriété le tableau des éléments essentiels du développement du 
Canada. 

L'Annuaire de 1956 renferme un certain nombre d'articles spéciaux d'intérêt courant: 
La Cartographie au Canada (pp. 17-22), Le Plan de la Capitale nationale (pp. 30-34), 
L'Exploitation rationnelle des poissons de sport dans les parcs nationaux du Canada 
(pp. 35^0) , La Géophysique du Canada (pp. 44-50), L'Astronomie au Canada (pp. 5 1 -
57), Bureau du Conseil privé et Secrétariat du Cabinet et l'Évolution du gouvernement 
de cabinet (pp. 64-73), L'Administration financière du Gouvernement du Canada (pp. 104-
110), Hygiène mentale (pp. 254-259), Tuberculose (pp. 260-263), Le Vaccin contre la 
Poliomyélite (pp. 264-266), Les Conventions forestières fédérales-provinciales (470-478), 
L'Industrie minérale au Canada, 1954-1955 (502-525), Le Chômage saisonnier au Canada 
(pp. 780-788). 

Outre les articles susmentionnés, des additions et modifications ont été apportées à 
divers chapitres, notamment un bref aperçu historique du Recensement accompagné d'un 
résumé statistique des principaux dénombrements, un relevé plus étendu de la recherche 
scientifique, médicale et industrielle, des cartes indiquant où se concentre l'industrie de 
la pâte et du papier au Canada, une analyse des tendances et des progrès de l'industrie 
de la pêche, des cartes relatives à la production manufacturière dans l'Ouest canadien, un 
exposé de la situation des travaux d'aménagement de la voie maritime du Saint-Laurent 
accompagné d'une carte, un compte rendu des réalisations dans le domaine des pipelines 
de gaz et de pétrole, un nouvel exposé général de la radiodiffusion au Canada, ainsi que la 
mise à jour des textes relatifs aux sujets suivants: agriculture, statistique de l'état civil, 
santé publique, forestage, extraction minière, fabrication, commerce intérieur et extérieur, 
aménagements hydro-électriques, immobilisations consacrées aux installations, aux machines 
et à l'outillage, finances publiques, commerce bancaire, assurances, travail, revenus et 
dépenses de la nation, balance des paiements du Canada avec l'étranger et divers aspects 
de la défense nationale. De nombreux diagrammes et cartes représentent graphiquement 
les progrès économiques rapides du Canada dont l'Introduction fait l'exposé (pp. viii-xix). 

Le dernier chapitre renferme une volumineuse et commode matière de référence 
comprenant un répertoire des services d'information officiels, une liste des articles spéciaux 
déjà parus dans l'Annuaire, un tableau de la législation fédérale adoptée à la dernière 
session du Parlement, une liste des nominations officielles, un abrégé chronologique des 
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événements intéressant le Canada et un tableau statistique des progrès économiques du 
Canada depuis 1871. L'Appendice renferme certaines matières au sujet du Gouvernement 
(chapitre II) mises à jour au moment de mettre sous presse, y compris la liste des membres 
du ministère de cinq gouvernements provinciaux élus au cours de 1956. 

La pochette attachée à l'intérieur de la couverture arrière renferme une carte du Canada 
ainsi qu'un organigramme du gouvernement fédéral. 

La présente édition a été établie à la Section de Y Annuaire du Canada par M. John 
F. McVea, rédacteur adjoint de Y Annuaire et chef de la Section, avec le concours de Mlles 
M. Pink et C. Freeth et du personnel de la rédaction de Y Annuaire sous la direction générale 
de M. C. C. Lingard, Ph.D., directeur de la Division des services d'information. La 
version française a été établie par M. Emile Boucher, directeur du Service de la traduction, 
avec la collaboration de M. Albert Beaudet et du personnel du Service. Les diagrammes 
et toutes les cartes incorporées au volume ont été établis sous la direction de Al. J.-W. 
Delisle, dessinateur en chef du Bureau. 

Des remerciements sont ici adressés aux nombreux fonctionnaires des ministères 
fédéraux et provinciaux et du Bureau même qui ont collaboré à la rédaction de l'ouvrage. 
Là où c'est possible, des renvois font mention des personnes ou des services intéressés. 

Les illustrations de certains diagrammes et hors-texte de la présente édition ont été 
gracieusement fournies par le ministère de la Santé et du Bien-être social de la Colombie-
Britannique, la Canada and Dominion Sugar Co., Chatham (Ont.), le National-Canadien, 
le ministère fédéral de l'Agriculture, Ylmperial OU Ltd., l'Office national du film, Malak, 
Ottawa, et l'Office du tourisme de la Nouvelle-Ecosse. Les illustrations relatives au 
Plan de la Capitale nationale ont été obtenues grâce au concours spécial de M. Walter 
Bowker, directeur du Service de l'information de la Commission du district fédéral, Ottawa 

Le directeur de la Division des services d'information sera heureux qu'on lui signale les 
erreurs ou omissions qu'on pourrait trouver dans Y Annuaire et fera bon accueil à toute 
observation relative au mode de présentation. 

Le statisticien du Dominion, 

BUREAU FÉDÉRAL DE LA STATISTIQUE, 

OTTAWA, le 8 octobre 1956. 
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POIDS ET MESURES ET AUTRES DONNÉES 
INTERPRÉTATIVES 

Au Canada, en général, c'est le système impérial de poids et mesures qui a cours. 
La tonne, cependant, fait exception; sauf indication contraire, la tonne courte de 2,000 
livres est employée. 

Voici les poids et mesures utilisés au Canada pour les principales grandes récoltes et 
pour la farine de blé et les fruits: 

Livres 
par 

Céréales-
Blé 60 
Avoine 34 
Orge 48 
Seigle 56 
Sarrasin 48 
Graine de lin 56 
Maïs 56 
Céréales mélangées 50 
Toutes autres 60 

Farine de blé— 
196 livres forment un baril et en

viron 4 • 5 boisseaux de blé servent 
à la production d'un baril de 
farine. 

Livres 

Fruits (conversions normales)— 
Pommes, par baril 135 
Pommes, par boîte 43 
Poires, par boisseau 50 
Prunes, " 50 
Cerises, " 50 
Pêches, " 50 
Raisins, " 50 
Poires, par boîte 42 
Fraises, par pinte 1-25 
Framboises, par pinte 1-25 
Mûres de Logan, par pinte 1-25 

Poids et mesures relatifs, unités impériales et américaines 

On peut utiliser la liste ci-dessous de coefficients pour la conversion de quantités 
exprimées en une unité et leur équivalent en l'autre unité. Il faut retenir que l'équivalent 
en onces de la chopine, de la pinte et du gallon impériaux dans la liste ci-dessous est aussi 
exprimé en mesures impériales; de même, les désignations américaines de ces quantités 
sont aussi exprimées en leur équivalent en onces américaines. L'once liquide impériale 
(ou anglaise) et l'once liquide américaine sont deux mesures différentes: 1 once liquide 
impériale équivaut à 0-96 once liquide américaine; de même, 1 gallon impérial équivaut 
à 1-2 gallon américain. 

1 chopine impériale = 20 onces liquides 
1 chopine américaine = 16 onces liquides 
1 pinte impériale=40 onces liquides 
1 pinte américaine = 32 onces liquides 
1 gallon impérial = 160 onces liquides 
1 gallon américain = 128 onces liquides 

1 gallon de preuve impérial = 1 • 36 gallon de 
preuve américain 

1 tonne courte = 2,000 livres 
1 tonne forte = 2,240 livres 
1 baril de pétrole brut = 35 gallons impériaux 

ANNÉES FINANCIÈRES DU CANADA ET DES PROVINCES 

L'année financière du gouvernement fédéral et de chacun des dix gouvernements 
provinciaux se termine le 31 mars. 

Si, dans Y Annuaire, des chiffres s'appliquent aux années financières, l'en-tête des 
tableaux ou le texte le précisent; sinon, il s'agit des années civiles. 



INTRODUCTION 
L'ÉCONOMIE CANADIENNE EN 1955* 

L'activité économique au Canada, en 1955, s'est fort remise de la légère régression 
qui avait caractérisé le dernier semestre de 1953 et le premier de 1954. La production 
de biens et services, qui avait commencé à augmenter au cours du dernier semestre de 
1954, a progressé rapidement durant 1955 pour dépasser d'environ 10 p. 100 celle de 1954 
et porter le Produit national brut à 26,600 millions de dollars en 1955 contre 24,100 en 
1954. Comme le prix des produits finaux est demeuré relativement stable, l'augmentation 
tient presque exclusivement à l'expansion du volume de la production qui a accusé en 1955 
l'avance la plus forte depuis la guerre. On se rappelle qu'en 1954 le volume de la pro
duction s'était contracté de 3 p. 100, cependant que la main-d'œuvre et la capacité de 
production avaient accusé quelques augmentations qui ont permis la forte expansion du 
volume de la production en 1955. L'augmentation par rapport à 1953, année où le volume 
de la production avait atteint sa pointe antérieure, a été d'environ 6 p. 100. 

Plusieurs facteurs importants ont contribué à l'augmentation de la production en 
1955. Une augmentation de 1 milliard de la dépense personnelle en biens et services a 
fait avancer les achats de biens finaux; bien que tous les segments des dépenses de consom
mation se soient accrus, c'est le groupe des biens durables qui a le plus progressé. Il y 
a lieu de noter que le volume des dépenses de consommation par habitant en 1955 a dépassé 
d'environ 12 p. 100 le niveau de 1949 et que le tiers de l'augmentation est intervenu entre 
1954 et 1955. La consommation de biens durables par habitant a dépassé de 40 p. 100 
celle de 1949. L'avance du secteur de la consommation en 1955 s'est accompagnée d'une 
augmentation de 300 millions, ou d'environ 25 p. 100, des dépenses consacrées à la construc
tion domicilaire, augmentation tenant à la forte montée du revenu des particuliers et 
à l'abondance de fonds hypothécaires. Les dépenses de consommation et les dépenses 
consacrées à l'habitation ont répondu ensemble pour plus de la moitié de l'augmentation 
de la Dépense nationale brute en 1955. 

Les exportations de biens et services, qui avaient baissé en 1954, se sont fort relevées 
en 1955 pour augmenter de 600 millions ou de 11 p. 100. La fermeté de la demande 
étrangère de biens et services du Canada se rattachent à la reprise marquée de l'activité 
économique aux Etats-Unis et à l'augmentation de l'activité outre-mer. Le gros de 
l'augmentation des exportations a porté sur le bois et les produits du bois, le fer et ses 
produits ainsi que sur les métaux non ferreux tandis que les groupes des produits agricoles 
ont connu une baisse. 

Au chapitre des investissements, les dépenses consacrées par l'entreprise aux instal
lations, aux machines et à l'outillage ont absorbé une tranche de 300 millions sur l'augmen
tation de 2,500 millions de la production totale en 1955. On se rappelle que les investis
sements de l'entreprise consacrés aux constructions ainsi qu'aux machines et à l'outillage 
avaient baissé en fin de 1953 et au début de 1954 pour demeurer ensuite relativement stables. 
Au cours de 1955, à cause de la forte augmentation des bénéfices et de l'effort croissant 
que la demande exigeait des installations existantes, les investissements de l'entreprise 
ont commencé à augmenter et avançaient vivement en fin d'année. Les importations de 
machines et d'outillage ont été particulièrement fortes au cours du second semestre. 

D'autres facteurs d'expansion ont aussi joué en 1955: les dépenses des gouvernements 
en biens et services se sont accrues de 300 millions, l'augmentation intervenant aux trois 
échelons; la récolte plus considérable de céréales a contribué pour environ 300 millions 
à l'augmentation du Produit national brut; enfin, l'accumulation nette de stocks par les 
entreprises qui a fait place à la liquidation pratiquée en 1954 s'est chiffrée par 400 millions. 
Poussée par ces stimulants, la production canadienne n'a cessé d'augmenter durant 1955, 
bien qu'une partie considérable de la demande de produits finaux et du stockage ait été 
satisfaite par les importations qui ont avancé de plus de 700 millions. Durant le premier 
semestre de 1955, l'augmentation de la production canadienne a marché étroitement de 

* Rédigé à la Division des recherches et du développement, Bureau fédéral de la statistique. 
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L'ÉCONOMIE CANADIENNE EN 1955 IX 

front avec l'augmentation de la demande de produits finaux, de sorte que les importations 
n'ont avancé que modérément. Au cours du dernier semestre de l'année, cependant, les 
importations se sont fort accrues et les sources d'approvisionnement étrangères ont contribué 
pour une forte partie à l'augmentation des achats de produits finaux ainsi qu'au stockage. 
La progression de la production canadienne durant le dernier semestre de 1955 a donc 
été un peu inférieure à celle du premier semestre. Cela tient à ce que durant le second 
semestre l'économie canadienne fonctionnait presque à plein dans certains domaines 
et que les augmentations de la production de trimestre en trimestre étaient, par conséquent, 
moins fortes. En fin d'année, le Produit national brut enregistrait un taux annuel (après 
rectifications d'ordre saisonnier) de 27,400 millions, soit 3 p. 100 de plus que la moyenne 
de toute l'année. 

En 1955, l'ensemble du revenu des particuliers et des entreprises a continué de grossir, 
surtout par suite de la constante progression de trimestre en trimestre des traitements 
et salaires et des placements, dont les bénéfices des sociétés. Les traitements et salaires 
ont dépassé d'environ 7 p. 100 le chiffre de 1954 tandis que le revenu de placements a 
avancé de 20 p. 100 et les bénéfices des sociétés se sont accrus de 24 p. 100. Le revenu 
net de l'agriculture a aussi réalisé une augmentation importante par suite de la forte 
augmentation de la production agricole en 1955. Le revenu national a dépassé d'environ 
11 p. 100 le chiffre de l'année précédente. 

L'accélération de l'activité économique en 1955 s'est accompagnée d'une forte augmen
tation de l'emploi et d'une baisse du chômage. En fin d'année, le nombre de personnes 
au travail était d'environ 4 p. 100 supérieur au chiffre de la fin de 1954 et le nombre de 
personnes sans emploi et se cherchant du travail était de presque 20 p. 100 plus faible. Le 
nombre de personnes occupées dans le secteur non agricole s'est accru de 7 p. 100 au cours 
de l'année. Le nombre d'heures moyen de travail par semaine dans la fabrication s'est 
accru d'environ 1 p. 100 en 1955. 

Les prix ont été relativement stables en m03'enne en 1955. Cependant, les matières 
primaires non agricoles ont commencé à renchérir de façon plus perceptible après le milieu 
de l'année tandis que les prix agricoles ont continué de baisser. Les prix à l'exportation 
des produits non agricoles (surtout les métaux non ferreux), en particulier, ont augmenté 
et l'indice des prix à l'exportation s'est élevé de 2 p. 100. Comme les prix à l'importation 
ont moins augmenté, une légère amélioration des termes de l'échange a eu lieu en 1955 au 
bénéfice du Canada. Les matériaux de construction ont aussi quelque peu renchéri en 
1955, surtout durant le second semestre. Les prix des produits agricoles ont continué 
de baisser en 1955 à cause des grands stocks de céréales et des amples approvisionnements 
d'autres produits agricoles au Canada et à l'étranger. L'indice des prix de gros s'est élevé 
de 3 p. 100 au cours de l'année tandis que l'indice des prix à la consommation n'a guère 
changé. 

PRODUCTION INDUSTRIELLE 

Tous les grands groupes de l'économie canadienne, sauf la pêche et le piégeage, ont 
participé à l'expansion générale de l'activité économique en 1955. Contrairement à 1954 
alors que le volume de la production s'est contracté d'environ 3 p. 100, le volume physique 
de la production s'est accru de 9 p. 100 en 1955, soit l'augmentation la plus forte depuis 
la guerre. Une cause partielle de l'accroissement tient en partie à la forte avance de la 
production agricole qui a surtout résulté des récoltes de céréales plus abondantes; la pro
duction de bétail a accusé une avance plus modérée. 

La demande intérieure et extérieure accrue de produits forestiers du Canada a déter
miné une activité plus grande dans le secteur forestier. La production de bois à pâte s'est 
accrue d'environ 4 p. 100 et celle des scieries, de 13 p. 100. Par contre, la pêche et le 
piégeage ont tous deux reculé. Les débarquements de morue sur la côte orientale ainsi 
que de saumon, de flétan et de hareng sur la côte occidentale ont été bien moins considé
rables qu'en 1954. 
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L'expansion continue de l'extraction minière a encore constitué un trait remarquable 
du tableau économique. Le volume de la production minérale a touché un nouveau 
sommet en dépassant de près de 16 p. 100 le niveau de 1954 pour réaliser l'avance la plus 
forte depuis la guerre et porter l'indice du volume de la production à un point de 150 
p. 100 supérieur au chiffre de 1946. Grâce à la demande extérieure, la production de 
métaux s'est accrue de 11 p. 100 pour dépasser le sommet antérieur atteint en 1941. 
L'avance tient pour beaucoup à la forte augmentation des expéditions de minerai de fer 
qui se sont accrues de 124 p. 100 par rapport à 1954. La production de cuivre, de nickel 
et de zinc a également été beaucoup plus forte; la production d'or a un peu augmenté 
tandis que celle de plomb et d'argent a diminué. Les grands minéraux non métalliques, 
soit l'amiante et le gypse, se sont ressentis de la très forte activité de la construction tant 
au Canada qu'à l'étranger et ont réalisé une avance de 14 et 18 p. 100 respectivement 
en 1955. La production de combustibles s'est accrue de 28 p. 100; celle de pétrole brut a 
fait un bond de 35 p. 100 et celle de gaz naturel a augmenté de 21 p. 100, tandis que celle 
de charbon a encore baissé de 1 p. 100. La production de charbon ne cesse de diminuer 
depuis 1950 pour céder du terrain aux autres formes d'énergie. 

Les services d'utilité publique ont continué de prendre de l'expansion; la production 
d'énergie électrique a accusé un gain de plus de 10 p. 100 et la distribution du gaz a réalisé 
une avance de 7 p. 100 sur 1954. 

Le volume de la production des industries primaires, qui répond pour environ le 
cinquième du Produit national brut, a grossi plus fortement en 1955 que celui de la produc
tion des industries secondaires et des services. La fabrication, qui compte environ 30 
p. 100 de toute la production, a réalisé un gain de plus de 7 p. 100 en 1955 auquel ont con
tribué tous les groupes principaux, sauf le matériel de transport. La production de 
biens durables s'est accrue de plus de 9 p. 100 et celle de biens non durables, de 6 p. 100, 
par suite du gain bien marqué de la dépense personnelle en biens durables et des immobi
lisations consacrées aux habitations, aux installations, à l'outillage et au stockage. Parmi 
les industries de biens durables, des gains de 10 à 15 p. 100 ont été enregistrés par les pro
duits du bois, les produits du fer et de l'acier, les produits des métaux non ferreux, les 
appareils et fournitures électriques et les produits des minéraux non métalliques. La 
production de fer et d'acier primaire s'est accrue de 41 p. 100. Malgré l'augmentation de 
30 p. 100 de la production de véhicules automobiles, l'industrie du matériel de transport 
a reculé d'environ 2 p. 100 à cause surtout de la forte baisse enregistrée par la construction 
navale, l'industrie aéronautique et le matériel roulant de chemin de fer. Toutes les 
industries principales du groupe des fabrications non durables ont accru leur production, 
en particulier le caoutchouc, les textiles et le pétrole et le charbon. Les boissons et les 
produits du tabac ont connu une augmentation d'environ 9 p. 100 et la pâte et le papier, 
de près de 6 p. 100. Les augmentations des autres industries de biens non durables ont 
été plus modérées. 

D'après les références pertinentes, la construction a réalisé un gain marqué sur 1954. 
Les logements commencés et achevés ont augmenté de 22 et 25 p. 100, respectivement. 
La valeur des constructions non domiciliaires s'est accrue de 7 p. 100 par suite de la vive 
avance de l'activité industrielle et, partant, de l'utilisation à plein des installations exis
tantes. 

Les services ont continué leur expansion régulière, l'activité de tous les groupes étant 
plus élevée en 1955. Le volume du commerce de détail a grossi d'environ 9 p. 100; toutes 
les grandes branches du commerce ont inscrit une augmentation, la plus forte étant celle 
des vendeurs de véhicules automobiles, suivie de celle des magasins de meubles et d'appareils 
ménagers et des magasins à rayons. 

Le groupe des transports, de l'entreposage et des communications a connu une activité 
beaucoup plus intense en 1955. Le nombre de wagons payants chargés a dépassé de 10 
p. 100 celui de 1954 grâce aux fortes augmentations du transport de minerai de fer, de 
véhicules automobiles, de matériaux de construction, de bois d'eeuvre et de bois brut, de 
pâte de bois, d'engrais chimique et de produits dérivés du pétrole; par contre, les céréales, 
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les produits de céréales et les machines agricoles ont accusé une baisse. Parmi les autres 
industries de transport, le transport aérien et les pipelines de pétrole ont continué leur 
expansion phénoménale tandis que le camionnage et la navigation ont connu une augmen
tation plus modérée. L'activité de l'entreposage a diminué à cause des arrivages et des 
expéditions moins fortes de céréales. L'expansion du groupe des communications s'est 
continuée par suite de la demande accrue dont le service de téléphone et de télégraphe a 
fait l'objet ainsi que d'autres grandes avances des services de radiodiffusion et de télévision. 

La majorité des autres services ont inscrit une avance sur 1954, en particulier les 
finances, les assurances et l'immeuble, les services du gouvernement, l'enseignement et 
la santé et les services commerciaux. 

REVENU NATIONAL ET PRODUIT NATIONAL BRUT 

Le revenu de la main-d'œuvre a atteint près de 12,900 millions de dollars en 1955, 
soit au delà de 7 p. 100 de plus qu'en 1954, contre un gain de seulement 2 p. 100 en 1954 
sur 1953. L'augmentation de 1955 tient à une augmentation de 5 p. 100 du nombre de 
travailleurs rémunérés et à une augmentation de 3 p. 100 du salaire hebdomadaire moyen 
payé dans les grandes industries non agricoles. Le gain de 3 p. 100 du salaire hebdoma
daire moyen découle d'une augmentation de la moyenne des heures de travail par semaine 
et d'une augmentation du chiffre moyen des salaires. Comme la moyenne des prix à la 
consommation est demeurée relativement inchangée en 1955, l'augmentation du revenu 
de la main-d'œuvre sur 1954 a constitué une autre avance du gain "réel". 

Les changements intervenus dans la production se sont accompagnés dans une large 
mesure de changements dans les éléments industriels du revenu de la main-d'œuvre en 1955. 
Les traitements et salaires dans la construction ont réalisé le plus fort gain relatif, soit de 
14 p. 100 sur 1954. L'augmentation dans les finances et les services a été d'environ 10 
p. 100 et dans la fabrication et la distribution, de 6 p. 100. Le groupe de l'industrie 
primaire a accusé des mouvements opposés; les fortes augmentations de l'extraction 
minière et du forestage ont été partiellement neutralisées par une certaine baisse des trai
tements et salaires dans l'agriculture et la pêche. Ces variations n'ont pas eu d'effets 
sensibles sur la répartition du revenu gagné par les principaux groupes industriels. 

Le mouvement trimestriel de revenu de la main-d'œuvre n'a cessé d'être ascendant 
en 1955, bien que le taux d'augmentation ait quelque peu ralenti après le premier semestre. 
Au cours du quatrième trimestre, le revenu de la main-d'œuvre atteignait un taux annuel 
(après ratifications d'ordre saisonnier) de 13,300 millions de dollars, soit de 3 p. 100 supé
rieur à la moyenne de l'ensemble de l'année. 

Le revenu de placements a atteint 4,500 millions de dollars en 1955, soit une augmen
tation de 20 p. 100 sur 1954. Le gain tient pour presque les trois quarts à une vive avance 
des bénéfices des sociétés qui ont réalisé une augmentation estimée à environ 24 p. 100 
pour ainsi toucher un nouveau sommet de 3 milliards de dollars. C'est la première 
augmentation des bénéfices des sociétés depuis 1951 alors que, par suite de la recrudescence 
de l'activité industrielle après l'ouverture des hostilités en Corée, ils avaient atteint 2,800 
millions de dollars. Il y a lieu de noter que, l'augmentation de la* valeur des stocks en 1951 
par suite du renchérissement répondait pour une part importante du total des bénéfices 
tandis qu'en 1955 le gain de cette nature a été beaucoup plus modéré. 

Tous les autres éléments du revenu des investissements ont accusé une augmentation 
en 1955. Les intérêts et les loyers nets touchés par les particuliers ont augmenté d'environ 
10 p. 100 grâce à une augmentation de la moyenne des loyers, du nombre de logements 
et de l'intérêt plus élevé payé sur les dépôts par les banques. Le revenu des investissements 
des gouvernements s'est aussi accru de 10 p. 100, à cause surtout des bénéfices plus élevés 
des entreprises commerciales des gouvernements. 

Le revenu net de l'agriculture en 1955 a atteint 1,400 millions de dollars contre 1,100 
millions en 1954. L'augmentation tient entièrement à la valeur plus élevée des récoltes, 
mais il faut noter qu'une forte part des céréales a été stockée en 1955 et qu'une grande partie 
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de l'augmentation de la production consiste en additions nettes aux stocks de céréales 
gardées dans les fermes. Le revenu en argent des fermes a baissé légèrement en 1955; 
les recettes accrues provenant du blé, du lin, des pommes de terre et des bovins ont été 
plus que contre-balancées par la baisse des recettes provenant de l'avoine, de l'orge, du seigle 
et des porcs. 

Le revenu net des autres entreprises non sociétaires a augmenté d'environ 7 p. 100 
en 1955 pour atteindre 1,800 millions de dollars. L'augmentation s'est concentrée dans la 
construction et le commerce de détail, et à cause dans le premier cas du volume plus consi
dérable de la construction domiciliaire. 

Les impôts indirects (moins les subventions) ont atteint 3,200 millions de dollars en 
1955, soit 9 p. 100 de plus qu'en 1954. L'augmentation à l'échelon fédéral a été de S p. 100. 
L'augmentation la plus forte a été celle des droits de douane qui se sont accrus de 17 p. 100 
par suite de la forte progression (15 p. 100) des importations de marchandises. Les taxes 
d'accise et les droits d'accise ont augmenté de 6 et de 8 p. 100 du fait de l'augmentation 
marquée sur 1954 des expéditions de marchandises imposables. 

Les impôts indirects provinciaux ont augmenté de 13 p. 100 en 1955. L'augmentation 
des dépenses de consommation a fait augmenter les perceptions de la taxe de vente générale 
et de la taxe sur l'essence, tandis que l'activité plus grande des industries extractives, comme 
l'extraction minière et le forestage, a valu une augmentation des recettes du domaine 
public. L'augmentation de 5 p. 100 des impôts indirects municipaux en 1955 peut être 
surtout attribuée à l'augmentation des perceptions des impôts fonciers et des impôts sur 
les biens personnels, impôts qui ont continué de rapporter davantage grâce à l'augmen
tation des immobilisations consacrées à la construction domiciliaire et non domiciliaire. 

ELÉMENTS DE LA DÉPENSE NATIONALE BRUTE 

Comme en 1954, le principal facteur d'expansion de l'économie en 1955 a été la dépense 
personnelle en biens et services qui a réalisé une avance de 7 p. 100 pour se totaliser à 
16,800 millions de dollars. L'augmentation tient à une forte progression du revenu 
personnel qui a enregistré le gain le plus considérable par habitant (en valeur réelle) depuis 
la guerre. L'augmentation des achats de biens durables en 1955 a été particulièrement 
marquée, tandis que les achats de biens non durables et les sommes consacrées aux services 
ont réalisé un gain de 6 et de 7 p. 100. Les achats de biens non durables répondent pour 
environ la moitié de toute l'augmentation des dépenses de consommation, bien que l'aug
mentation procentuelle n'en a été que la moitié aussi forte que celle des achats de biens 
durables. Bien que les prix à la consommation en 1955 aient fort diversement évolué, ils 
ont accusé en moyenne peu de changement, de sorte que l'augmentation quantitative des 
dépenses de consommation est allée de pair avec l'augmentation de la valeur (7 p. 100). 

Dans le groupe des biens durables, certaines des augmentations les plus frappantes 
de 1955 ont porté sur les éléments suivants: ventes de voitures particulières nouvelles, 
augmentation de 25 p. 100 sur 1954 (le gain du deuxième trimestre de l'année par rapport 
au premier a été particulièrement remarquable); expéditions de réfrigérateurs, augmen
tation de 14 p. 100; expéditions de machines à laver, 25 p. 100; et expéditions de téléviseurs, 
22 p. 100. Les ventes des magasins de meubles et d'appareils ménagers ont aussi accusé 
un gain considérable. Comme le prix des biens durables en 1955 s'est inscrit à environ 
5 p. 100 en bas de la moyenne de 1954, l'augmentation du volume des achats de biens du
rables a été d'environ 17 p. 100 contre une augmentation de 11 p. 100 quant à la valeur. 
L'augmentation des ventes de biens durables par rapport à 1954 s'est accompagnée d'une 
augmentation de l'endettement tenant à l'achat à crédit. 

Le gain principal des achats de biens non durables en 1955 est celui de l'alimentation 
qui a augmenté de 5 p. 100. Contrairement à 1954 où les achats de vêtements avaient 
baissé, le vêtement a accusé un gain modéré en 1955. Une foule d'autres sous-éléments 
du groupe des biens non durables ont accusédes gains. Comme les prix des biens non 
durables étaient relativement stables, l'augmentation du volume de la dépense en biens 
non durables en 1955 a été à peu près la même que celle de la valeur ( 6 p. 100). 
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La dépense personnelle en services a continué à augmenter au cours de l'année. 
L'augmentation s'est accompagnée d'un renchérissement, de sorte que le volume des ser
vices en 1955 a été un peu inférieur à l'augmentation de la valeur. 

Au cours du quatrième trimestre de 1955, la dépense personnelle en biens et services 
a atteint un taux de 17,200 millions, soit environ 2 p. 100 de plus que la moyenne de toute 
l'année. 

Les achats de biens et services effectués par les gouvernements de tous les échelons 
(fédéral, provinciaux et municipaux) ont totalisé 4,600 millions en 1955, soit 6 p. 100 de 
plus qu'en 1954. L'augmentation sur 1954 tient aux immobilisations plus fortes des 
gouvernements fédéral et provinciaux, à l'extension des services de ville par suite de 
l'activité intense de la construction domiciliaire, aux salaires et traitements plus élevés 
et à des dépenses militaires légèrement plus fortes. Les dépenses intéressant la défense 
n'ont pas constitué un important facteur d'expansion en 1955, mais ont continué de jouer 
un rôle important dans le maintien de l'activité. 

Les investissements intérieurs bruts en biens durables ont atteint un sommet sans 
précédent de 5,300 millions en 1955, soit 13 p. 100 de plus qu'en 1954. Cette augmentation 
a exercé un important stimulant sur la demande finale en 1955 contrairement à 1954 
alors que la construction non domiciliaire et les investissements en machines et outillage 
avaient baissé. Le niveau des investissements intérieurs bruts en fin d'année atteignait 
un taux annuel (après rectifications d'ordre saisonnier) de 5,800 millions, soit 9 p. 100 
de plus que la moyenne de toute l'année. L'augmentation sur 1954 atteignait trois grands 
groupes: l'habitation, la construction non domiciliaire et les machines et l'outillage nou
veaux. L'augmentation de l'habitation a répondu pour environ la moitié du gain total, 
les nouveaux investissements en machines et outillage, pour moins du tiers, et la cons
truction non domicilaire pour le reste. 

L'activité plus grande de la construction s'est accompagnée, d'après les relevés sur 
la main-d'œuvre, d'une augmentation de l'emploi dans la construction. L'emploi dans 
la construction a dépassé d'environ 10 p. 100 la moyenne de 1954; au cours du qua
trième trimestre, l'augmentation a été de 13 p. 100 sur le quatrième trimestre de 1954. 
L'année 1955 a aussi connu un léger renchérissement des matériaux de construction et une 
augmentation des salaires. Au cours du quatrième trimestre, l'augmentation des salaires 
et le renchérissement des matériaux de construction étaient beaucoup plus élevés que 
l'augmentation moyenne enregistrée pour toute l'année. Vers la fin de 1955, l'approvi
sionnement de certains matériaux, comme le ciment et l'acier, a commencé à se raréfier, 
bien que la pénurie ne semble pas avoir freiné le programme d'investissements de façon 
appréciable. 

L'augmentation des investissements en 1955 tient à une foule de causes. Dans le 
domaine de la construction domiciliaire, l'approvisionnement plus considérable de fonds 
hypothécaires fournis par les banques ainsi que l'augmentation du revenu personnel 
disponible ont permis une augmentation remarquable du nombre de logements construits. 
La valeur de la construction domiciliaire en 1955 a atteint un chiffre estimé à 1,476 millions 
de dollars, soit 27 p. 100 de plus qu'en 1954. 

Les facteurs qui ont influé sur les investissements consacrés à la construction non 
domiciliaire ainsi qu'aux machines et à l'outillage ont été un peu différents de ceux qui 
ont influé sur la construction domiciliaire. Le ralentissement de la fin de 1953 et du début 
de 1954 a immobilisé une partie de la capacité de production dans certains secteurs, 
capacité qui a été graduellement utilisée au fur et à mesure de la reprise. Cependant, 
la capacité de production a bientôt commencé à avoir de la difficulté à suffire et les pro
grammes d'investissements en installations et outillage ont été fort accrus afin de répondre 
aux besoins courants et aux besoins prévus. 

La construction non domiciliaire a atteint un chiffre estimé à 1,775 millions de dollars 
en 1955, soit 7 p. 100 de plus qu'en 1954. Cependant, la reprise ne s'est pas fait sentir 
fortement avant le deuxième semestre alors que le taux annuel (après rectifications d'ordre 
saisonnier) atteignait un chiffre d'environ 1,900 millions de dollars, soit 13 p. 100 de plus 
qu'en 1954. 
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Les investissements en machines et outillage nouveaux ont totalisé 2,017 millions 
de dollars en 1955, soit un chiffre en augmentation de 10 p. 100 sur 1954 mais encore 
légèrement inférieur au sommet atteint en 1953. Cependant, au cours du quatrième tri
mestre, le taux annuel des investissements en machines et outillage touchait 2,300 millions 
de dollars, taux égal au sommet précédent atteint au cours du troisième trimestre de 
1953. Le volume des investissements en machines au cours du quatrième trimestre était 
encore inférieur au sommet de 1953, étant donné que le prix des machines a un peu renchéri 
au cours des deux dernières années. Ce sont les importations plus fortes qui ont répondu 
au gros des investissements accrus en machines en 1955, importations qui ont fort augmenté 
sur 1954. 

Les investissements consacrés aux stocks ont totalisé 450 millions de dollars en 1955, 
alors qu'en 1954 il y avait eu déstockage pour une valeur de 280 millions de dollars. Cette 
augmentation de 730 millions de dollars du stockage a fort contribué à l'augmentation 
du Produit national brut en 1955. Le stockage a fait place au déstockage en partie à 
cause des récoltes de céréales plus considérables en 1955 et en partie à cause de l'augmen
tation prononcée de la demande finale qui a paru exiger des stocks commerciaux plus 
élevés afin de prévenir une autre baisse du rapport entre les stocks et les ventes. Il faut 
noter, cependant, que certains prix industriels et de gros étaient en augmentation en 1955 
et qu'environ la moitié de l'augmentation de la valeur des stocks commerciaux tient au 
renchérissement. En ce qui concerne le volume des stocks, la différence entre le stockage 
de 1955 et le déstockage de 1954 a répondu pour environ le tiers de l'augmentation réelle 
du Produit national brut. 

Le gros du stockage commercial en 1955 est intervenu dans la fabrication et dans le 
commerce de gros et de détail. Dans les deux premiers de ces secteurs, il y avait eu un 
déstockage marqué en 1954; ce sont donc ces deux secteurs qui ont répondu pour le gros 
de la variation des stocks commerciaux entre 1954 et 1955. 

Le stockage commercial en 1955 (257 millions de dollars) s'est opéré à différents taux 
au cours de l'année. Le stockage a été très considérable au cours du premier trimestre 
à cause, en grande partie, de la constitution de stocks de voitures automobiles à la fabrique. 
Au cours du deuxième et du troisième trimestre, les achats finaux de biens ont vivement 
augmenté et les apports aux stocks ont été modérés. Dans le dernier trimestre, malgré 
l'expansion continuelle des achats finaux, les approvisionnements provenant de la produc
tion domestique et les importations considérables au cours de la dernière partie de l'année 
ont suffi à fort grossir le chiffre (après rectifications d'ordre saisonnier) des stocks com
merciaux. Le stockage intervenu au cours du quatrième trimestre a été assez généra
lement réparti entre les groupes industriels, les augmentations (compte tenu des variations 
saisonnières) intervenant dans les domaines suivants: véhicules automobiles, pièces et 
accessoires, produits du fer et de l'acier, appareils et fournitures électriques, vêtement, 
produits du papier, ainsi qu'une foule d'autres produits. 

Les exportations et les importations de biens et services ont^ atteint de nouveaux 
sommets en 1955 à cause de la reprise de l'activité industrielle aux Etats-Unis, de la forte 
demande de biens canadiens outre-mer, de l'augmentation de la production canadienne 
ainsi que des dépenses de consommation et des investissements. Les exportations ont 
réalisé une avance de 11 p. 100 et les importations, de 14 p. 100, pour totaliser 5,700 millions 
et 6,300 millions de dollars respectivement. L'augmentation des exportations et impor
tations de biens et services tenait surtout à la forte reprise du commerce des marchandises 
en 1955 après les baisses de 1954. Cependant, les paiements et recettes se rattachant aux 
transactions occultes ont aussi fort augmenté en 1955. 

Au chapitre des exportations, l'avance des produits forestiers, des minéraux, des 
métaux et des produits chimiques a été particulièrement remarquable. Il y a eu de fortes 
augmentations des exportations de minerai de fer, de produits chimiques et de pétrole 
brut grâce aux nouvelles installations industrielles établies au Labrador et dans l'ouest 
du Canada. L'augmentation du bois et des produits du bois et des métaux non ferreux 
a été particulièrement importante dans l'augmentation totale des exportations; en ce qui 
concerne les métaux non ferreux, l'augmentation tient dans une large mesure au renché
rissement. Les fortes avances des exportations de marchandises ont plus que contre-
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balancé la baisse des expéditions de céréales et de certains produits fabriqués en 1955. 
Au cours du quatrième trimestre de 1955, le taux annuel des exportations de biens et services 
atteignait 5,800 millions de dollars, soit 2 p. 100 de plus que la moyenne de toute l'année. 

L'avance prononcée des importations de marchandises, particulièrement au cours du 
second semestre de l'année, a été encore plus frappante que l'augmentation des exportations 
en 1955. Le gros de l'augmentation des importations est venu des Etats-Unis, et aujcours 
des troisième et quatrième trimestres de 1955 les importations en provenance des États-
Unis ont dépassé de 23 et de 28 p. 100 respectivement le chiffre de 1954. Bien que l'aug
mentation des importations ait été très générale, les gains principaux ont porté sur les 
produits suivants: produits métalliques dont l'acier primaire, machines et outillage indus
triel, automobiles et pièces, avions, appareils électriques et autres marchandises fabriquées 
de métal. Ces augmentations se rattachaient à la reprise des investissements en instal
lations et outillage ainsi que des dépenses de consommation en biens durables en 1955. 
Les importations de textiles et produits se sont aussi fort accrues en 1955 par suite de 
l'augmentation de la production de vêtements et de textiles et les dépenses de consom
mation plus fortes en vêtements. Au cours du quatrième trimestre, les importations de biens 
et services atteignaient une cadence annuelle (après rectifications d'ordre saisonnier) de 
7 milliards de dollars, soit presque 10 p. 100 de plus que la moyenne de toute l'année 1955. 

Le revenu personnel a totalisé 19,800 millions de dollars en 1955, soit un gain de 
9 p. 100 sur 1954. La différence entre cette augmentation et l'augmentation de 11 p. 100 
du revenu national tient surtout à ce que les bénéfices des sociétés, compris dans le revenu 
national, se sont accrus beaucoup plus fortement en 1955 que les paiements de dividendes 
aux Canadiens. On se rappelle qu'en 1954 le revenu personnel a accusé une légère avance 
malgré la baisse du revenu national. La différence tenait elle aussi en partie à la stabilité 
relativement plus grande des paiements de dividendes qui se sont maintenus alors que les 
bénéfices diminuaient. 

Tous les éléments du revenu personnel ont progressé en 1955. Sur l'augmentation 
de 1,600 millions de dollars sur l'année précédente, les traitements et salaires ont fourni 
une tranche de 900 millions, le revenu de l'agriculture y a contribué pour 300 millions 
de dollars et le reste est venu des transferts des gouvernements, des intérêts, des dividendes 
et du revenu net de loyers ainsi que du revenu net des entreprises non sociétarisées et non 
agricoles. 

En ce qui concerne la dépense, la dépense personnelle en biens et services de consom
mation s'est accrue de 7 p. 100 en 1955, les perceptions d'impôts directs ont augmenté 
de 4 p. 100 à cause surtout de la vive avance des perceptions de droits successoraux; lea 
perceptions d'impôts sur le revenu des particuliers se sont maintenues au niveau de 1954, à 
cause principalement du revenu accru des particuliers en 1955 alors que l'impôt sur le revenu 
des particuliers a été réduit à compter du milieu de l'année. 

L'épargne personnelle en 1955 a atteint 1,500 millions de dollars contre 1 milliard 
en 1954, augmentation tenant en grande partie aux récoltes plus considérables de céréales 
en 1955. L'épargne personnelle a absorbé 7-5 p. 100 du revenu personnel en 1955 contre 
5-3 p. 100 en 1954. L'épargne nationale brute a réalisé un gain de 30 p. 100 en 1955 pour 
passer de 4 milliards en 1954 à 5,200 millions en 1955. L'augmentation découle du niveau 
plus élevé de l'épargne personnelle et de l'épargne des sociétés, épargne qui dans chaque 
cas a contribué pour environ 500 millions de dollars à l'augmentation totale de 1,200 
millions et à l'excédent plus considérable des gouvernements qui a contribué pour une 
tranche additionnelle de 200 millions de dollars. L'épargne nationale a représenté 20 
p. 100 du Produit national brut en 1955 contre 17 p. 100 en 1954 et 20 p. 100 en 1953. 
Malgré le niveau fort accru de l'épargne de la nation en 1955, les disponibilités n'ont pas 
suffi aux besoins du programme accru d'investissements consacrés à l'habitation, aux 
installations, aux machines et à l'outillage ainsi qu'aux stocks. Ainsi, l'épargne nationale 
a atteint un taux de 5,200 millions de dollars tandis que le programme d'investissements 
intérieurs, y compris le stockage, a totalisé 5,700 millions de dollars. Ce qui manquait 
à l'épargne de la nation a encore été comblé en puisant aux ressources de l'étranger, de 
sorte que le déficit du compte courant en 1955 a atteint 651 millions de dollars, soit une 
augmentation de 225 millions sur le déficit de 1954. 
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— Néant ou zéro 

- - Montant ou quantité trop faible 

p Chiffres provisoires 

* Chiffres revisés 



CHAPITRE I.—PHYSIOGRAPHIE ET 
SCIENCES CONNEXES 

SYNOPSIS 

PAGE 

Partie I.—Géographie 1 
SECTION 1. GÉOGRAPHIE PHYSIQUE 2 

Sous-section 1. Divisions physiographi-
q u e s . • • • • ; ^ 

Sous-section 2. Eaux intérieures 3 
Sous-section 3. Eaux côtières 8 
Sous-section 4. îles 10 
Sous-section 5. Montagnes 10 

SECTION 2. PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES 
PHYSIQUES ET ÉCONOMIQUES DES PRO
VINCES 12 

ARTICLE SPÉCIAL: La cartographie au 
Canada 17 

Partie II.—Terres 22 
SECTION 1. RESSOURCES 24 
SECTION 2. TERRES PUBLIQUES 24 

Sous-section 1. Terres fédérales 25 
Sous-section 2. Terres provinciales 26 

PAGE 
Sous-section 3. Parcs nationaux et pro

vinciaux . . . . 26 
ARTICLE SPÉCIAL: Le plan de la capitale 

nationale 30 
SECTION 3. CONSERVATION DES ANIMAUX 

SAUVAGES 35 
ARTICLE SPÉCIAL : Exploitation ration

nelle des poissons de sport dans les 
parcs nationaux du Canada 35 

Partie III.—Climat et fuseaux horaires. 40 
SECTION 1. CLIMAT 40 
SECTION 2. HEURE LÉGALE ET FUSEAUX 

HORAIRES 44 

Partie IV.—Géophysique et astronomie. 44 
ARTICLE SPÉCIAL : La géophysique au 

Canada 44 
ARTICLE SPÉCIAL: L'astronomie au Ca

nada 50 

NOTA.—On trouvera à la page précédente la signification des signes conventionnels employés dans 
; tableaux de VAnnuaire. 

PARTIE I.—GEOGRAPHIE* 

Le Canada occupe la majeure partie de la moitié septentrionale de l'Amérique du 
Nord, entre les États-Unis, l'Alaska et le Groenland. Il s'étend du cap Spear (Terre-
Neuve), à 52°37' de longitude ouest, au mont Saint-Elias (Yukon), à 141°, soit un intervalle 
de 88°23', et de l'île du Milieu, dans le lac Érié, à 41°41' de latitude nord, jusqu'au pôle. 
Son point de terre le plus au nord est le cap Columbia, dans l'île Ellesmere, à 83°07' de 
latitude nord. C'est donc essentiellement un pays occidental et septentrional, réalité 
dont l'importance stratégique ne cesse de grandir. De plus, en deçà de ses limites, les 
zones de climat, de végétation et de sol s'allongent en larges sections est-ouest sur lesquelles 
s'appuie sa principale frontière et qui ont concouru à son développement historique. 

La configuration du Canada est celle d'un parallélogramme déformé dont les quatre 
angles feraient saillies. Au nord, le saillant formé par l'archipel qui pénètre profondément 
dans le bassin arctique défend les voies d'accès septentrionales du continent contre l'Europe 
et l'Asie et fait du Canada le voisin de l'Union des républiques socialistes soviétiques. 
Au sud, la péninsule ontarienne s'enfonce très avant vers le centre des États-Unis. A 
l'est, grâce au Labrador et à l'île de Terre-Neuve, le Canada dispose du passage le plus court 
de l'Atlantique nord et se trouve relié géographiquement au Royaume-Uni et à la France. 
A l'ouest, le grand arc de terre qui unit Vancouver, dans le sud de la Colombie-Britannique, 

* Rédigé à la Division de la géographie, ministère des Mines et des Relevés techniques (Ottawa) 
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et Whitehorse, dans le Yukon, assure la plus courte traversée du Pacifique nord entre 
l'Amérique du Nord continentale et l'Extrême-Orient. Le Canada se trouve donc au 
carrefour des principales puissances et de certaines des régions les plus peuplées du monde. 

Premier pays de l'hémisphère occidental et deuxième du monde en étendue, le Canada 
a une superficie de 3,845,774 milles carrés, contre 8,598,701* pour l'Union des républiques 
socialistes soviétiques, 3,608,653* pour les États-Unis d'Amérique (y compris l'Alaska), 
3,288,050* pour le Brésil. Il est plus de quarante fois aussi grand que le Royaume-Uni 
et dix-huit fois aussi grand que la France. Cette immense étendue, cependant, tout en 
multipliant certaines ressources et en favorisant, semble-t-il, de grandes entreprises de 
colonisation, comporte des incommodités et des servitudes qui lui sont propres, surtout du 
fait que le terrain est en bonne partie montagneux et rocailleux ou se trouve dans un 
climat arctique. Les régions exploitées ne constituent probablement pas plus du tiers de 
l'ensemble; les terres agricoles occupées n'en représentent que 7-6 p. 100 et les forêts 
actuellement accessibles, 16-1 p. 100. On estimait la population du Canada à 15,601,000 
le 1er juin 1955, contre 162,414,000* pour les États-Unis et 57,098,000* pour le Brésil en 
1954. 

1.—Superficie approximative en terre et en eau douce, par province ou territoire 

NOTA.—La répartition des terres agricoles, forestières, etc, figure à la p. 23. 

Province ou territoire Terre Eau douce Total 
% (de la 
superficie 
du pays) 

147,994 
2,184 

20,743 
27,473 

523,860 
333,835 
219,723 
220,182 
248,800 
359,279 
205,346 

1,253,438 
141,763 
218,490 
493,225 

milles carrés 

7,370 

325 
512 

71,000 
77,747 
26,789 
31,518 

6,485 
6,976 
1,730 

51,465 
7,500 
9,700 

34,265 

155,364 
2,184 

21,068 
27,985 

594,860 
412,582 
246,512 
251,700 
255,285 
366,255 
207,076 

1,304,903 
549,253 
228,160 
527,490 

4-0 147,994 
2,184 

20,743 
27,473 

523,860 
333,835 
219,723 
220,182 
248,800 
359,279 
205,346 

1,253,438 
141,763 
218,490 
493,225 

milles carrés 

7,370 

325 
512 

71,000 
77,747 
26,789 
31,518 

6,485 
6,976 
1,730 

51,465 
7,500 
9,700 

34,265 

155,364 
2,184 

21,068 
27,985 

594,860 
412,582 
246,512 
251,700 
255,285 
366,255 
207,076 

1,304,903 
549,253 
228,160 
527,490 

0-1 
Nouvelle-Ecosse 

147,994 
2,184 

20,743 
27,473 

523,860 
333,835 
219,723 
220,182 
248,800 
359,279 
205,346 

1,253,438 
141,763 
218,490 
493,225 

milles carrés 

7,370 

325 
512 

71,000 
77,747 
26,789 
31,518 

6,485 
6,976 
1,730 

51,465 
7,500 
9,700 

34,265 

155,364 
2,184 

21,068 
27,985 

594,860 
412,582 
246,512 
251,700 
255,285 
366,255 
207,076 

1,304,903 
549,253 
228,160 
527,490 

0-6 
0-7 

Québec 

147,994 
2,184 

20,743 
27,473 

523,860 
333,835 
219,723 
220,182 
248,800 
359,279 
205,346 

1,253,438 
141,763 
218,490 
493,225 

milles carrés 

7,370 

325 
512 

71,000 
77,747 
26,789 
31,518 

6,485 
6,976 
1,730 

51,465 
7,500 
9,700 

34,265 

155,364 
2,184 

21,068 
27,985 

594,860 
412,582 
246,512 
251,700 
255,285 
366,255 
207,076 

1,304,903 
549,253 
228,160 
527,490 

15-5 
10-7 

Manitoba 
Saskatchewan 
Alberta 

147,994 
2,184 

20,743 
27,473 

523,860 
333,835 
219,723 
220,182 
248,800 
359,279 
205,346 

1,253,438 
141,763 
218,490 
493,225 

milles carrés 

7,370 

325 
512 

71,000 
77,747 
26,789 
31,518 

6,485 
6,976 
1,730 

51,465 
7,500 
9,700 

34,265 

155,364 
2,184 

21,068 
27,985 

594,860 
412,582 
246,512 
251,700 
255,285 
366,255 
207,076 

1,304,903 
549,253 
228,160 
527,490 

6-4 
6-6 
6-6 
9-5 

147,994 
2,184 

20,743 
27,473 

523,860 
333,835 
219,723 
220,182 
248,800 
359,279 
205,346 

1,253,438 
141,763 
218,490 
493,225 

milles carrés 

7,370 

325 
512 

71,000 
77,747 
26,789 
31,518 

6,485 
6,976 
1,730 

51,465 
7,500 
9,700 

34,265 

155,364 
2,184 

21,068 
27,985 

594,860 
412,582 
246,512 
251,700 
255,285 
366,255 
207,076 

1,304,903 
549,253 
228,160 
527,490 

5-4 

147,994 
2,184 

20,743 
27,473 

523,860 
333,835 
219,723 
220,182 
248,800 
359,279 
205,346 

1,253,438 
141,763 
218,490 
493,225 

milles carrés 

7,370 

325 
512 

71,000 
77,747 
26,789 
31,518 

6,485 
6,976 
1,730 

51,465 
7,500 
9,700 

34,265 

155,364 
2,184 

21,068 
27,985 

594,860 
412,582 
246,512 
251,700 
255,285 
366,255 
207,076 

1,304,903 
549,253 
228,160 
527,490 

33-9 

147,994 
2,184 

20,743 
27,473 

523,860 
333,835 
219,723 
220,182 
248,800 
359,279 
205,346 

1,253,438 
141,763 
218,490 
493,225 

milles carrés 

7,370 

325 
512 

71,000 
77,747 
26,789 
31,518 

6,485 
6,976 
1,730 

51,465 
7,500 
9,700 

34,265 

155,364 
2,184 

21,068 
27,985 

594,860 
412,582 
246,512 
251,700 
255,285 
366,255 
207,076 

1,304,903 
549,253 
228,160 
527,490 

14-3 

147,994 
2,184 

20,743 
27,473 

523,860 
333,835 
219,723 
220,182 
248,800 
359,279 
205,346 

1,253,438 
141,763 
218,490 
493,225 

milles carrés 

7,370 

325 
512 

71,000 
77,747 
26,789 
31,518 

6,485 
6,976 
1,730 

51,465 
7,500 
9,700 

34,265 

155,364 
2,184 

21,068 
27,985 

594,860 
412,582 
246,512 
251,700 
255,285 
366,255 
207,076 

1,304,903 
549,253 
228,160 
527,490 

5-9 

147,994 
2,184 

20,743 
27,473 

523,860 
333,835 
219,723 
220,182 
248,800 
359,279 
205,346 

1,253,438 
141,763 
218,490 
493,225 

milles carrés 

7,370 

325 
512 

71,000 
77,747 
26,789 
31,518 

6,485 
6,976 
1,730 

51,465 
7,500 
9,700 

34,265 

155,364 
2,184 

21,068 
27,985 

594,860 
412,582 
246,512 
251,700 
255,285 
366,255 
207,076 

1,304,903 
549,253 
228,160 
527,490 1S-7 

147,994 
2,184 

20,743 
27,473 

523,860 
333,835 
219,723 
220,182 
248,800 
359,279 
205,346 

1,253,438 
141,763 
218,490 
493,225 

milles carrés 

7,370 

325 
512 

71,000 
77,747 
26,789 
31,518 

6,485 
6,976 
1,730 

51,465 
7,500 
9,700 

34,265 

155,364 
2,184 

21,068 
27,985 

594,860 
412,582 
246,512 
251,700 
255,285 
366,255 
207,076 

1,304,903 
549,253 
228,160 
527,490 

3,562,847 282,915 3,845,774 100 0 3,562,847 282,915 3,845,774 

Section 1.—Géographie physique 
Sous-section 1.—Divisions physiographiques 

Le Canada comprend toutes les principales structures caractéristiques du continent 
nord-américain, sauf la plaine du littoral de l'Atlantique. La structure tend à l'emporter 
sur le relief à un degré remarquable, bien que l'érosion ou les dépôts des glaciers et des ri
vières en aient modifié les effets. Les régions structurales sont donc devenues les grandes 
divisions physiographiques. Fondamentalement, le Canada se compose d'une élévation 
rocheuse centrale, ou bouclier, qui descend vers des bassins de flanquement remplis de 
strates sédimentaires et remonte à sa lisière vers des montagnes de rocs plissés entremêlés 
d'intrusions ignées. 

Huit régions physiographiques marquent le pays: 1° le bouclier Canadien; 2° les 
basses terres des Grands lacs inférieurs et du Saint-Laurent; 3° les basses terres intérieures 
occidentales des Prairies et du bassin du Mackenzie; 4° les basses terres intérieures du Nord, 

* Annuaire statistique des Nations Unies, 1954. 
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c'est-à-dire celles de la baie d'Hudson et du sud de l'archipel de l'Arctique; 5° les Apalaches 
canadiennes; 6° les Cordillères de l'Ouest; 7° les chaînes de montagnes de l'Arctique, 
qu'on a proposé d'appeler la région innuitiaine; 8° la plaine côtière de l'Arctique. 

Une étude détaillée de ces huit régions a paru dans VAnnuaire de 1955, pp. 3-10. 

REGIONS PHYSIOGRAPHIQUES DU CANADA 

5. Les Apalaches canadiennes 1. Le bouclier Canadien 
2. Les basses terres des Grands lacs 

inférieurs et du Saint-Laurent 
3. Les basses terres intérieures de l'Ouest: 

a)—les basses terres centrales 
6^—les hautes plaines 
c)—les basses terres du Mackenzie 

4. Les basses terres intérieures du Nord: 
o J—les basses terres de la baie d'Hudson 
b)—les basses terres du bassin Foxe 
c)—les basses terres du sud de l'Archipel 

6. Les Cordillères de l'Ouest: 
a)—les Rocheuses 
b)—le plateau et les massifs intérieurs 
c)—la chaîne Côtière 
d)—le passage intérieur 
e)—les montagnes insulaires 

7. Région innuitiaine 

8. La plaine côtière de l'Arctique 

Sous-section 2.—Eaux intérieures 

Les eaux intérieures du Canada (abstraction faite des eaux salées situées dans les 
limites du pays) sont très étendues. Elles forment plus de 6 p. 100 de la superficie totale 
du Canada. Pour faciliter l'étude de ces eaux, il est bon de la répartir entre les principaux 
bassins hydrographiques comme au tableau 2. 
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t.—Bassins hydrographiques 

Bassin Superficie1 

1 

Bassin Superficie1 

milles 
carrés 

694,880 
116,000 
372,780 
153,720 
28,300 
21,830 

2,250 

1,160,430 
199,230 
259,810 
243,780 
189,620 
86,530 

181,450 

milles 
carrés 

994,280 
46,650 

158,110 
105,020 
53,970 

580,530 

milles 
carrés 

694,880 
116,000 
372,780 
153,720 
28,300 
21,830 

2,250 

1,160,430 
199,230 
259,810 
243,780 
189,620 
86,530 

181,450 

milles 
carrés 

994,280 
46,650 

158,110 
105,020 
53,970 

580,530 

milles 
carrés 

694,880 
116,000 
372,780 
153,720 
28,300 
21,830 

2,250 

1,160,430 
199,230 
259,810 
243,780 
189,620 
86,530 

181,450 

milles 
carrés 

994,280 
46,650 

158,110 
105,020 
53,970 

580,530 

milles 
carrés 

694,880 
116,000 
372,780 
153,720 
28,300 
21,830 

2,250 

1,160,430 
199,230 
259,810 
243,780 
189,620 
86,530 

181,450 

milles 
carrés 

994,280 
46,650 

158,110 
105,020 
53,970 

580,530 

milles 
carrés 

694,880 
116,000 
372,780 
153,720 
28,300 
21,830 

2,250 

1,160,430 
199,230 
259,810 
243,780 
189,620 
86,530 

181,450 

milles 
carrés 

994,280 
46,650 

158,110 
105,020 
53,970 

580,530 

milles 
carrés 

694,880 
116,000 
372,780 
153,720 
28,300 
21,830 

2,250 

1,160,430 
199,230 
259,810 
243,780 
189,620 
86,530 

181,450 

milles 
carrés 

994,280 
46,650 

158,110 
105,020 
53,970 

580,530 

milles 
carrés 

694,880 
116,000 
372,780 
153,720 
28,300 
21,830 

2,250 

1,160,430 
199,230 
259,810 
243,780 
189,620 
86,530 

181,450 

milles 
carrés 

994,280 
46,650 

158,110 
105,020 
53,970 

580,530 

milles 
carrés 

694,880 
116,000 
372,780 
153,720 
28,300 
21,830 

2,250 

1,160,430 
199,230 
259,810 
243,780 
189,620 
86,530 

181,450 

387,310 

milles 
carrés 

694,880 
116,000 
372,780 
153,720 
28,300 
21,830 

2,250 

1,160,430 
199,230 
259,810 
243,780 
189,620 
86,530 

181,450 

387,310 

milles 
carrés 

694,880 
116,000 
372,780 
153,720 
28,300 
21,830 

2,250 

1,160,430 
199,230 
259,810 
243,780 
189,620 
86,530 

181,450 

milles 
carrés 

694,880 
116,000 
372,780 
153,720 
28,300 
21,830 

2,250 

1,160,430 
199,230 
259,810 
243,780 
189,620 
86,530 

181,450 

135,220 

milles 
carrés 

694,880 
116,000 
372,780 
153,720 
28,300 
21,830 

2,250 

1,160,430 
199,230 
259,810 
243,780 
189,620 
86,530 

181,450 

135,220 

milles 
carrés 

694,880 
116,000 
372,780 
153,720 
28,300 
21,830 

2,250 

1,160,430 
199,230 
259,810 
243,780 
189,620 
86,530 

181,450 

milles 
carrés 

694,880 
116,000 
372,780 
153,720 
28,300 
21,830 

2,250 

1,160,430 
199,230 
259,810 
243,780 
189,620 
86,530 

181,450 

milles 
carrés 

694,880 
116,000 
372,780 
153,720 
28,300 
21,830 

2,250 

1,160,430 
199,230 
259,810 
243,780 
189,620 
86,530 

181,450 

8,600 
2,540 

milles 
carrés 

694,880 
116,000 
372,780 
153,720 
28,300 
21,830 

2,250 

1,160,430 
199,230 
259,810 
243,780 
189,620 
86,530 

181,450 

8,600 
2,540 

milles 
carrés 

694,880 
116,000 
372,780 
153,720 
28,300 
21,830 

2,250 

1,160,430 
199,230 
259,810 
243,780 
189,620 
86,530 

181,450 

8,600 
2,540 

milles 
carrés 

694,880 
116,000 
372,780 
153,720 
28,300 
21,830 

2,250 

1,160,430 
199,230 
259,810 
243,780 
189,620 
86,530 

181,450 

1 Approximative; ne comprend pas les parties des bassins qui sont situées en territoire américain. 

Les cours d'eau du Canada ont été les seules voies d'accès et de déplacement au cours 
des premières années d'exploration et de développement. Ils jouent encore ce rôle impor
tant pour une grande partie du pays, particulièrement dans le Nord où on se déplace surtout 
par air ou par eau. Dans les régions colonisées, cependant, la construction des routes et 
des voies ferrées a restreint ce rôle de transporteurs joué par les cours d'eau, mais on a 
employé ces derniers à d'autres fins. Certains d'entre eux, particulièrement dans les 
régions du bouclier Canadien et des Cordillères, ont été aménagés pour produire de 
l'énergie électrique. D'autres, principalement ceux du sud de l'Alberta et de la Saskat-
chewan, ont été obstrués au moyen de barrages afin de fournir l'eau nécessaire à l'irrigation. 
Dans l'est du Canada, on a réglé le cours de plusieurs rivières en raison de l'établissement 
d'un programme compréhensif visant à prévenir les inondations et à conserver les ressources 
renouvelables, ou afin d'accumuler des réserves d'eau assurées pour des fins industrielles 
et domestiques. 

Dans l'est du Canada, dominant tous les autres, le bassin du Saint-Laurent et des 
Grands lacs est une voie de navigation intérieure sans égale qui traverse une contrée riche 
en ressources naturelles et industrielles. Depuis Duluth (Minn.), à la tête du lac Supérieur, 
jusqu'à Belle-Isle, à l'entrée du golfe Saint-Laurent, la distance est de 2,280 milles. Le 
Saint-Laurent et ses tributaires, dont la plupart comptent des lacs pouvant servir de 
réservoirs, renferment des forces hydrauliques, exploitées ou non, très considérables. 

Les eaux de la majeure partie du pays se déversent dans la baie d'Hudson et l'océan 
Arctique; le bassin du Nelson est unique en ce qu'il traverse la partie la plus arable et la 
plus peuplée de l'Ouest, tandis que les autres cours d'eau du Canada occidental, à l'est 
des Rocheuses, s'éloignent des régions habitées vers les eaux salées du Nord, ce qui amoin
drit leur valeur industrielle. Le Maekenzie, dans lequel se déverse le Grand lac des 
Esclaves, est, avec ses eaux d'amont, le plus long cours d'eau du Canada (2,635 milles). 
Sa vallée est la voie naturelle de transport à travers les Territoires du Nord-Ouest jusqu'à 
l'océan Arctique. De gros bateaux peuvent naviguer sans encombre depuis Fort-Smith, 
sur la rivière des Esclaves, jusqu'à Aklavik, sur le delta du Maekenzie, soit une distance 
de 1,292 milles. La longueur des fleuves et de leurs tributaires, groupés d'après les quatre 
grands bassins hydrographiques, figure au tableau 3 . 



PRINCIPAUX COURS D'EAU 5 

3.—Longueur des principaux cours d'eau et de leurs tributaires 
NOTA.—Le nom des tributaires e t des sous-tributaires figure en retrait . Ainsi, l 'Outaouais e t d'autres rivières 

paraissent comme tributaires du Saint-Laurent; la Gatineau et d'autres, comme tributaires de l'Outaouais. 

Bassin hydrographique 
et cours d'eau 

Lon
gueur 

Bassin hydrographique 
et cours d'eau 

Lon
gueur 

Se déversant dans l'Atlantique milles 

1,900 
696 
240 
205 
135 
130 
115 
105 
95 
90 
80 
70 
60 

475 
280 
185 
165 
325 
100 

310 
270 
240 
210 
165 
120 

180 
110 
165 
163 
153 
150 
140 
130 
60 
40 

418 
270 
241 
210 
208 
153 
152 
139 
138 
135 
130 
102 

1,600 
1,205 

865 
385 
315 
180 
760 
545 
590 
450 
270 
475 
330 

1,000 
305 
660 
575 
610 
610 
580 

Se déversant dans la baie d'Hudson—fin milles 

510 

milles 

1,900 
696 
240 
205 
135 
130 
115 
105 
95 
90 
80 
70 
60 

475 
280 
185 
165 
325 
100 

310 
270 
240 
210 
165 
120 

180 
110 
165 
163 
153 
150 
140 
130 
60 
40 

418 
270 
241 
210 
208 
153 
152 
139 
138 
135 
130 
102 

1,600 
1,205 

865 
385 
315 
180 
760 
545 
590 
450 
270 
475 
330 

1,000 
305 
660 
575 
610 
610 
580 

480 

milles 

1,900 
696 
240 
205 
135 
130 
115 
105 
95 
90 
80 
70 
60 

475 
280 
185 
165 
325 
100 

310 
270 
240 
210 
165 
120 

180 
110 
165 
163 
153 
150 
140 
130 
60 
40 

418 
270 
241 
210 
208 
153 
152 
139 
138 
135 
130 
102 

1,600 
1,205 

865 
385 
315 
180 
760 
545 
590 
450 
270 
475 
330 

1,000 
305 
660 
575 
610 
610 
580 

465 

milles 

1,900 
696 
240 
205 
135 
130 
115 
105 
95 
90 
80 
70 
60 

475 
280 
185 
165 
325 
100 

310 
270 
240 
210 
165 
120 

180 
110 
165 
163 
153 
150 
140 
130 
60 
40 

418 
270 
241 
210 
208 
153 
152 
139 
138 
135 
130 
102 

1,600 
1,205 

865 
385 
315 
180 
760 
545 
590 
450 
270 
475 
330 

1,000 
305 
660 
575 
610 
610 
580 

455 

milles 

1,900 
696 
240 
205 
135 
130 
115 
105 
95 
90 
80 
70 
60 

475 
280 
185 
165 
325 
100 

310 
270 
240 
210 
165 
120 

180 
110 
165 
163 
153 
150 
140 
130 
60 
40 

418 
270 
241 
210 
208 
153 
152 
139 
138 
135 
130 
102 

1,600 
1,205 

865 
385 
315 
180 
760 
545 
590 
450 
270 
475 
330 

1,000 
305 
660 
575 
610 
610 
580 

Not taway (depuis la source de la Waswanipî). . 400 

milles 

1,900 
696 
240 
205 
135 
130 
115 
105 
95 
90 
80 
70 
60 

475 
280 
185 
165 
325 
100 

310 
270 
240 
210 
165 
120 

180 
110 
165 
163 
153 
150 
140 
130 
60 
40 

418 
270 
241 
210 
208 
153 
152 
139 
138 
135 
130 
102 

1,600 
1,205 

865 
385 
315 
180 
760 
545 
590 
450 
270 
475 
330 

1,000 
305 
660 
575 
610 
610 
580 

Not taway (depuis la source de la Waswanipî). . 
190 

milles 

1,900 
696 
240 
205 
135 
130 
115 
105 
95 
90 
80 
70 
60 

475 
280 
185 
165 
325 
100 

310 
270 
240 
210 
165 
120 

180 
110 
165 
163 
153 
150 
140 
130 
60 
40 

418 
270 
241 
210 
208 
153 
152 
139 
138 
135 
130 
102 

1,600 
1,205 

865 
385 
315 
180 
760 
545 
590 
450 
270 
475 
330 

1,000 
305 
660 
575 
610 
610 
580 

Nelson (depuis la tête du lac Winnipeg) 400 

milles 

1,900 
696 
240 
205 
135 
130 
115 
105 
95 
90 
80 
70 
60 

475 
280 
185 
165 
325 
100 

310 
270 
240 
210 
165 
120 

180 
110 
165 
163 
153 
150 
140 
130 
60 
40 

418 
270 
241 
210 
208 
153 
152 
139 
138 
135 
130 
102 

1,600 
1,205 

865 
385 
315 
180 
760 
545 
590 
450 
270 
475 
330 

1,000 
305 
660 
575 
610 
610 
580 

Nelson (depuis la tête du lac Winnipeg) 
380 

milles 

1,900 
696 
240 
205 
135 
130 
115 
105 
95 
90 
80 
70 
60 

475 
280 
185 
165 
325 
100 

310 
270 
240 
210 
165 
120 

180 
110 
165 
163 
153 
150 
140 
130 
60 
40 

418 
270 
241 
210 
208 
153 
152 
139 
138 
135 
130 
102 

1,600 
1,205 

865 
385 
315 
180 
760 
545 
590 
450 
270 
475 
330 

1,000 
305 
660 
575 
610 
610 
580 

355 

milles 

1,900 
696 
240 
205 
135 
130 
115 
105 
95 
90 
80 
70 
60 

475 
280 
185 
165 
325 
100 

310 
270 
240 
210 
165 
120 

180 
110 
165 
163 
153 
150 
140 
130 
60 
40 

418 
270 
241 
210 
208 
153 
152 
139 
138 
135 
130 
102 

1,600 
1,205 

865 
385 
315 
180 
760 
545 
590 
450 
270 
475 
330 

1,000 
305 
660 
575 
610 
610 
580 

345 

milles 

1,900 
696 
240 
205 
135 
130 
115 
105 
95 
90 
80 
70 
60 

475 
280 
185 
165 
325 
100 

310 
270 
240 
210 
165 
120 

180 
110 
165 
163 
153 
150 
140 
130 
60 
40 

418 
270 
241 
210 
208 
153 
152 
139 
138 
135 
130 
102 

1,600 
1,205 

865 
385 
315 
180 
760 
545 
590 
450 
270 
475 
330 

1,000 
305 
660 
575 
610 
610 
580 

Orignal (depuis la source de la Mattagami) . . . . 
Abi t ibi 
Mat tagami 
Missinabi 

Hayes 
Winisk 
Baleine 
Harricanaw 
Great-Whale 

340 
Dumoine 
Nord 

milles 

1,900 
696 
240 
205 
135 
130 
115 
105 
95 
90 
80 
70 
60 

475 
280 
185 
165 
325 
100 

310 
270 
240 
210 
165 
120 

180 
110 
165 
163 
153 
150 
140 
130 
60 
40 

418 
270 
241 
210 
208 
153 
152 
139 
138 
135 
130 
102 

1,600 
1,205 

865 
385 
315 
180 
760 
545 
590 
450 
270 
475 
330 

1,000 
305 
660 
575 
610 
610 
580 

Orignal (depuis la source de la Mattagami) . . . . 
Abi t ibi 
Mat tagami 
Missinabi 

Hayes 
Winisk 
Baleine 
Harricanaw 
Great-Whale 

340 
275 
265 

Saguenay (depuis la source de la Pér ibonca) . . 
Péribonca 
Mistassini 
Ashuapmouchouan 

milles 

1,900 
696 
240 
205 
135 
130 
115 
105 
95 
90 
80 
70 
60 

475 
280 
185 
165 
325 
100 

310 
270 
240 
210 
165 
120 

180 
110 
165 
163 
153 
150 
140 
130 
60 
40 

418 
270 
241 
210 
208 
153 
152 
139 
138 
135 
130 
102 

1,600 
1,205 

865 
385 
315 
180 
760 
545 
590 
450 
270 
475 
330 

1,000 
305 
660 
575 
610 
610 
580 

Orignal (depuis la source de la Mattagami) . . . . 
Abi t ibi 
Mat tagami 
Missinabi 

Hayes 
Winisk 
Baleine 
Harricanaw 
Great-Whale 

300 
295 
270 
250 
230 

Matawin 
Manicouagan (depuis la source de la Racine-

milles 

1,900 
696 
240 
205 
135 
130 
115 
105 
95 
90 
80 
70 
60 

475 
280 
185 
165 
325 
100 

310 
270 
240 
210 
165 
120 

180 
110 
165 
163 
153 
150 
140 
130 
60 
40 

418 
270 
241 
210 
208 
153 
152 
139 
138 
135 
130 
102 

1,600 
1,205 

865 
385 
315 
180 
760 
545 
590 
450 
270 
475 
330 

1,000 
305 
660 
575 
610 
610 
580 

Leaf 

Se déversant dans le Pacifique 
Yukon (de l 'embouchure à la source de la 

Nisutlin) 
Yukon (de la frontière à la source de la Nisutlin) 

Porcupine 

165 

Outardes 
Bersimis 

milles 

1,900 
696 
240 
205 
135 
130 
115 
105 
95 
90 
80 
70 
60 

475 
280 
185 
165 
325 
100 

310 
270 
240 
210 
165 
120 

180 
110 
165 
163 
153 
150 
140 
130 
60 
40 

418 
270 
241 
210 
208 
153 
152 
139 
138 
135 
130 
102 

1,600 
1,205 

865 
385 
315 
180 
760 
545 
590 
450 
270 
475 
330 

1,000 
305 
660 
575 
610 
610 
580 

Leaf 

Se déversant dans le Pacifique 
Yukon (de l 'embouchure à la source de la 

Nisutlin) 
Yukon (de la frontière à la source de la Nisutlin) 

Porcupine 

1,979 
714 

Saint-François 

milles 

1,900 
696 
240 
205 
135 
130 
115 
105 
95 
90 
80 
70 
60 

475 
280 
185 
165 
325 
100 

310 
270 
240 
210 
165 
120 

180 
110 
165 
163 
153 
150 
140 
130 
60 
40 

418 
270 
241 
210 
208 
153 
152 
139 
138 
135 
130 
102 

1,600 
1,205 

865 
385 
315 
180 
760 
545 
590 
450 
270 
475 
330 

1,000 
305 
660 
575 
610 
610 
580 

Leaf 

Se déversant dans le Pacifique 
Yukon (de l 'embouchure à la source de la 

Nisutlin) 
Yukon (de la frontière à la source de la Nisutlin) 

Porcupine 590 
338 

Via les Grands lacs— 

milles 

1,900 
696 
240 
205 
135 
130 
115 
105 
95 
90 
80 
70 
60 

475 
280 
185 
165 
325 
100 

310 
270 
240 
210 
165 
120 

180 
110 
165 
163 
153 
150 
140 
130 
60 
40 

418 
270 
241 
210 
208 
153 
152 
139 
138 
135 
130 
102 

1,600 
1,205 

865 
385 
315 
180 
760 
545 
590 
450 
270 
475 
330 

1,000 
305 
660 
575 
610 
610 
580 

Pelly 330 
320 

geon) 

milles 

1,900 
696 
240 
205 
135 
130 
115 
105 
95 
90 
80 
70 
60 

475 
280 
185 
165 
325 
100 

310 
270 
240 
210 
165 
120 

180 
110 
165 
163 
153 
150 
140 
130 
60 
40 

418 
270 
241 
210 
208 
153 
152 
139 
138 
135 
130 
102 

1,600 
1,205 

865 
385 
315 
180 
760 
545 
590 
450 
270 
475 
330 

1,000 
305 
660 
575 
610 
610 
580 

200 

milles 

1,900 
696 
240 
205 
135 
130 
115 
105 
95 
90 
80 
70 
60 

475 
280 
185 
165 
325 
100 

310 
270 
240 
210 
165 
120 

180 
110 
165 
163 
153 
150 
140 
130 
60 
40 

418 
270 
241 
210 
208 
153 
152 
139 
138 
135 
130 
102 

1,600 
1,205 

865 
385 
315 
180 
760 
545 
590 
450 
270 
475 
330 

1,000 
305 
660 
575 
610 
610 
580 

White . . 185 

milles 

1,900 
696 
240 
205 
135 
130 
115 
105 
95 
90 
80 
70 
60 

475 
280 
185 
165 
325 
100 

310 
270 
240 
210 
165 
120 

180 
110 
165 
163 
153 
150 
140 
130 
60 
40 

418 
270 
241 
210 
208 
153 
152 
139 
138 
135 
130 
102 

1,600 
1,205 

865 
385 
315 
180 
760 
545 
590 
450 
270 
475 
330 

1,000 
305 
660 
575 
610 
610 
580 

Thames 

milles 

1,900 
696 
240 
205 
135 
130 
115 
105 
95 
90 
80 
70 
60 

475 
280 
185 
165 
325 
100 

310 
270 
240 
210 
165 
120 

180 
110 
165 
163 
153 
150 
140 
130 
60 
40 

418 
270 
241 
210 
208 
153 
152 
139 
138 
135 
130 
102 

1,600 
1,205 

865 
385 
315 
180 
760 
545 
590 
450 
270 
475 
330 

1,000 
305 
660 
575 
610 
610 
580 

459 

milles 

1,900 
696 
240 
205 
135 
130 
115 
105 
95 
90 
80 
70 
60 

475 
280 
185 
165 
325 
100 

310 
270 
240 
210 
165 
120 

180 
110 
165 
163 
153 
150 
140 
130 
60 
40 

418 
270 
241 
210 
208 
153 
152 
139 
138 
135 
130 
102 

1,600 
1,205 

865 
385 
315 
180 
760 
545 
590 
450 
270 
475 
330 

1,000 
305 
660 
575 
610 
610 
580 

Kootenay (en entier) 
Trent 

milles 

1,900 
696 
240 
205 
135 
130 
115 
105 
95 
90 
80 
70 
60 

475 
280 
185 
165 
325 
100 

310 
270 
240 
210 
165 
120 

180 
110 
165 
163 
153 
150 
140 
130 
60 
40 

418 
270 
241 
210 
208 
153 
152 
139 
138 
135 
130 
102 

1,600 
1,205 

865 
385 
315 
180 
760 
545 
590 
450 
270 
475 
330 

1,000 
305 
660 
575 
610 
610 
580 

Kootenay (en entier) 
276 

Mississagi 

milles 

1,900 
696 
240 
205 
135 
130 
115 
105 
95 
90 
80 
70 
60 

475 
280 
185 
165 
325 
100 

310 
270 
240 
210 
165 
120 

180 
110 
165 
163 
153 
150 
140 
130 
60 
40 

418 
270 
241 
210 
208 
153 
152 
139 
138 
135 
130 
102 

1,600 
1,205 

865 
385 
315 
180 
760 
545 
590 
450 
270 
475 
330 

1,000 
305 
660 
575 
610 
610 
580 

850 
Nipigon (depuis la source de l 'Ombabika) . 
Moira 

milles 

1,900 
696 
240 
205 
135 
130 
115 
105 
95 
90 
80 
70 
60 

475 
280 
185 
165 
325 
100 

310 
270 
240 
210 
165 
120 

180 
110 
165 
163 
153 
150 
140 
130 
60 
40 

418 
270 
241 
210 
208 
153 
152 
139 
138 
135 
130 
102 

1,600 
1,205 

865 
385 
315 
180 
760 
545 
590 
450 
270 
475 
330 

1,000 
305 
660 
575 
610 
610 
580 

Thompson (depuis la source de la Thompson-
304 

Thessalon 

milles 

1,900 
696 
240 
205 
135 
130 
115 
105 
95 
90 
80 
70 
60 

475 
280 
185 
165 
325 
100 

310 
270 
240 
210 
165 
120 

180 
110 
165 
163 
153 
150 
140 
130 
60 
40 

418 
270 
241 
210 
208 
153 
152 
139 
138 
135 
130 
102 

1,600 
1,205 

865 
385 
315 
180 
760 
545 
590 
450 
270 
475 
330 

1,000 
305 
660 
575 
610 
610 
580 

210 

milles 

1,900 
696 
240 
205 
135 
130 
115 
105 
95 
90 
80 
70 
60 

475 
280 
185 
165 
325 
100 

310 
270 
240 
210 
165 
120 

180 
110 
165 
163 
153 
150 
140 
130 
60 
40 

418 
270 
241 
210 
208 
153 
152 
139 
138 
135 
130 
102 

1,600 
1,205 

865 
385 
315 
180 
760 
545 
590 
450 
270 
475 
330 

1,000 
305 
660 
575 
610 
610 
580 

Thompson-du-Sud (depuis la source de la 
Romaine 

milles 

1,900 
696 
240 
205 
135 
130 
115 
105 
95 
90 
80 
70 
60 

475 
280 
185 
165 
325 
100 

310 
270 
240 
210 
165 
120 

180 
110 
165 
163 
153 
150 
140 
130 
60 
40 

418 
270 
241 
210 
208 
153 
152 
139 
138 
135 
130 
102 

1,600 
1,205 

865 
385 
315 
180 
760 
545 
590 
450 
270 
475 
330 

1,000 
305 
660 
575 
610 
610 
580 

Thompson-du-Sud (depuis la source de la 
206 

Natashquan 

milles 

1,900 
696 
240 
205 
135 
130 
115 
105 
95 
90 
80 
70 
60 

475 
280 
185 
165 
325 
100 

310 
270 
240 
210 
165 
120 

180 
110 
165 
163 
153 
150 
140 
130 
60 
40 

418 
270 
241 
210 
208 
153 
152 
139 
138 
135 
130 
102 

1,600 
1,205 

865 
385 
315 
180 
760 
545 
590 
450 
270 
475 
330 

1,000 
305 
660 
575 
610 
610 
580 

Moisie 

milles 

1,900 
696 
240 
205 
135 
130 
115 
105 
95 
90 
80 
70 
60 

475 
280 
185 
165 
325 
100 

310 
270 
240 
210 
165 
120 

180 
110 
165 
163 
153 
150 
140 
130 
60 
40 

418 
270 
241 
210 
208 
153 
152 
139 
138 
135 
130 
102 

1,600 
1,205 

865 
385 
315 
180 
760 
545 
590 
450 
270 
475 
330 

1,000 
305 
660 
575 
610 
610 
580 

Stuart (depuis la source de la Driftwood) 
Hamilton 

milles 

1,900 
696 
240 
205 
135 
130 
115 
105 
95 
90 
80 
70 
60 

475 
280 
185 
165 
325 
100 

310 
270 
240 
210 
165 
120 

180 
110 
165 
163 
153 
150 
140 
130 
60 
40 

418 
270 
241 
210 
208 
153 
152 
139 
138 
135 
130 
102 

1,600 
1,205 

865 
385 
315 
180 
760 
545 
590 
450 
270 
475 
330 

1,000 
305 
660 
575 
610 
610 
580 

Stuart (depuis la source de la Driftwood) 

Exploits 

milles 

1,900 
696 
240 
205 
135 
130 
115 
105 
95 
90 
80 
70 
60 

475 
280 
185 
165 
325 
100 

310 
270 
240 
210 
165 
120 

180 
110 
165 
163 
153 
150 
140 
130 
60 
40 

418 
270 
241 
210 
208 
153 
152 
139 
138 
135 
130 
102 

1,600 
1,205 

865 
385 
315 
180 
760 
545 
590 
450 
270 
475 
330 

1,000 
305 
660 
575 
610 
610 
580 

Naskaupi 

milles 

1,900 
696 
240 
205 
135 
130 
115 
105 
95 
90 
80 
70 
60 

475 
280 
185 
165 
325 
100 

310 
270 
240 
210 
165 
120 

180 
110 
165 
163 
153 
150 
140 
130 
60 
40 

418 
270 
241 
210 
208 
153 
152 
139 
138 
135 
130 
102 

1,600 
1,205 

865 
385 
315 
180 
760 
545 
590 
450 
270 
475 
330 

1,000 
305 
660 
575 
610 
610 
580 

360 

milles 

1,900 
696 
240 
205 
135 
130 
115 
105 
95 
90 
80 
70 
60 

475 
280 
185 
165 
325 
100 

310 
270 
240 
210 
165 
120 

180 
110 
165 
163 
153 
150 
140 
130 
60 
40 

418 
270 
241 
210 
208 
153 
152 
139 
138 
135 
130 
102 

1,600 
1,205 

865 
385 
315 
180 
760 
545 
590 
450 
270 
475 
330 

1,000 
305 
660 
575 
610 
610 
580 

Bulkley (depuis la tête du ruisseau de Maxam) 
Eagle 

milles 

1,900 
696 
240 
205 
135 
130 
115 
105 
95 
90 
80 
70 
60 

475 
280 
185 
165 
325 
100 

310 
270 
240 
210 
165 
120 

180 
110 
165 
163 
153 
150 
140 
130 
60 
40 

418 
270 
241 
210 
208 
153 
152 
139 
138 
135 
130 
102 

1,600 
1,205 

865 
385 
315 
180 
760 
545 
590 
450 
270 
475 
330 

1,000 
305 
660 
575 
610 
610 
580 

Bulkley (depuis la tête du ruisseau de Maxam) 
335 

Miramichi 

milles 

1,900 
696 
240 
205 
135 
130 
115 
105 
95 
90 
80 
70 
60 

475 
280 
185 
165 
325 
100 

310 
270 
240 
210 
165 
120 

180 
110 
165 
163 
153 
150 
140 
130 
60 
40 

418 
270 
241 
210 
208 
153 
152 
139 
138 
135 
130 
102 

1,600 
1,205 

865 
385 
315 
180 
760 
545 
590 
450 
270 
475 
330 

1,000 
305 
660 
575 
610 
610 
580 

Marguerite 

milles 

1,900 
696 
240 
205 
135 
130 
115 
105 
95 
90 
80 
70 
60 

475 
280 
185 
165 
325 
100 

310 
270 
240 
210 
165 
120 

180 
110 
165 
163 
153 
150 
140 
130 
60 
40 

418 
270 
241 
210 
208 
153 
152 
139 
138 
135 
130 
102 

1,600 
1,205 

865 
385 
315 
180 
760 
545 
590 
450 
270 
475 
330 

1,000 
305 
660 
575 
610 
610 
580 

236 

2,635 

Gander 

Se déversant dans la baie d'Hudson 
Nelson (depuis la source de la Bow) 

milles 

1,900 
696 
240 
205 
135 
130 
115 
105 
95 
90 
80 
70 
60 

475 
280 
185 
165 
325 
100 

310 
270 
240 
210 
165 
120 

180 
110 
165 
163 
153 
150 
140 
130 
60 
40 

418 
270 
241 
210 
208 
153 
152 
139 
138 
135 
130 
102 

1,600 
1,205 

865 
385 
315 
180 
760 
545 
590 
450 
270 
475 
330 

1,000 
305 
660 
575 
610 
610 
580 

Se déversant dans l'Arctique 
Mackenzie (depuis la source de la Finlay) 

La Paix (depuis la source de la Finlay) 

236 

2,635 

Saskatchewan (depuis la source de la Bow) . . 

milles 

1,900 
696 
240 
205 
135 
130 
115 
105 
95 
90 
80 
70 
60 

475 
280 
185 
165 
325 
100 

310 
270 
240 
210 
165 
120 

180 
110 
165 
163 
153 
150 
140 
130 
60 
40 

418 
270 
241 
210 
208 
153 
152 
139 
138 
135 
130 
102 

1,600 
1,205 

865 
385 
315 
180 
760 
545 
590 
450 
270 
475 
330 

1,000 
305 
660 
575 
610 
610 
580 

Se déversant dans l'Arctique 
Mackenzie (depuis la source de la Finlay) 

La Paix (depuis la source de la Finlay) 
250 

Saskatchewan-du-Sud 

milles 

1,900 
696 
240 
205 
135 
130 
115 
105 
95 
90 
80 
70 
60 

475 
280 
185 
165 
325 
100 

310 
270 
240 
210 
165 
120 

180 
110 
165 
163 
153 
150 
140 
130 
60 
40 

418 
270 
241 
210 
208 
153 
152 
139 
138 
135 
130 
102 

1,600 
1,205 

865 
385 
315 
180 
760 
545 
590 
450 
270 
475 
330 

1,000 
305 
660 
575 
610 
610 
580 

245 
Red-Deer 

milles 

1,900 
696 
240 
205 
135 
130 
115 
105 
95 
90 
80 
70 
60 

475 
280 
185 
165 
325 
100 

310 
270 
240 
210 
165 
120 

180 
110 
165 
163 
153 
150 
140 
130 
60 
40 

418 
270 
241 
210 
208 
153 
152 
139 
138 
135 
130 
102 

1,600 
1,205 

865 
385 
315 
180 
760 
545 
590 
450 
270 
475 
330 

1,000 
305 
660 
575 
610 
610 
580 

Bow 

milles 

1,900 
696 
240 
205 
135 
130 
115 
105 
95 
90 
80 
70 
60 

475 
280 
185 
165 
325 
100 

310 
270 
240 
210 
165 
120 

180 
110 
165 
163 
153 
150 
140 
130 
60 
40 

418 
270 
241 
210 
208 
153 
152 
139 
138 
135 
130 
102 

1,600 
1,205 

865 
385 
315 
180 
760 
545 
590 
450 
270 
475 
330 

1,000 
305 
660 
575 
610 
610 
580 

Belly 

milles 

1,900 
696 
240 
205 
135 
130 
115 
105 
95 
90 
80 
70 
60 

475 
280 
185 
165 
325 
100 

310 
270 
240 
210 
165 
120 

180 
110 
165 
163 
153 
150 
140 
130 
60 
40 

418 
270 
241 
210 
208 
153 
152 
139 
138 
135 
130 
102 

1,600 
1,205 

865 
385 
315 
180 
760 
545 
590 
450 
270 
475 
330 

1,000 
305 
660 
575 
610 
610 
580 

765 
Saskatchewan-du-Nord 

milles 

1,900 
696 
240 
205 
135 
130 
115 
105 
95 
90 
80 
70 
60 

475 
280 
185 
165 
325 
100 

310 
270 
240 
210 
165 
120 

180 
110 
165 
163 
153 
150 
140 
130 
60 
40 

418 
270 
241 
210 
208 
153 
152 
139 
138 
135 
130 
102 

1,600 
1,205 

865 
385 
315 
180 
760 
545 
590 
450 
270 
475 
330 

1,000 
305 
660 
575 
610 
610 
580 

Rouge (depuis la source de la Sheyenne). . 

milles 

1,900 
696 
240 
205 
135 
130 
115 
105 
95 
90 
80 
70 
60 

475 
280 
185 
165 
325 
100 

310 
270 
240 
210 
165 
120 

180 
110 
165 
163 
153 
150 
140 
130 
60 
40 

418 
270 
241 
210 
208 
153 
152 
139 
138 
135 
130 
102 

1,600 
1,205 

865 
385 
315 
180 
760 
545 
590 
450 
270 
475 
330 

1,000 
305 
660 
575 
610 
610 
580 

755 
Assiniboine 

milles 

1,900 
696 
240 
205 
135 
130 
115 
105 
95 
90 
80 
70 
60 

475 
280 
185 
165 
325 
100 

310 
270 
240 
210 
165 
120 

180 
110 
165 
163 
153 
150 
140 
130 
60 
40 

418 
270 
241 
210 
208 
153 
152 
139 
138 
135 
130 
102 

1,600 
1,205 

865 
385 
315 
180 
760 
545 
590 
450 
270 
475 
330 

1,000 
305 
660 
575 
610 
610 
580 

Souris 

milles 

1,900 
696 
240 
205 
135 
130 
115 
105 
95 
90 
80 
70 
60 

475 
280 
185 
165 
325 
100 

310 
270 
240 
210 
165 
120 

180 
110 
165 
163 
153 
150 
140 
130 
60 
40 

418 
270 
241 
210 
208 
153 
152 
139 
138 
135 
130 
102 

1,600 
1,205 

865 
385 
315 
180 
760 
545 
590 
450 
270 
475 
330 

1,000 
305 
660 
575 
610 
610 
580 

Pet i to t 

milles 

1,900 
696 
240 
205 
135 
130 
115 
105 
95 
90 
80 
70 
60 

475 
280 
185 
165 
325 
100 

310 
270 
240 
210 
165 
120 

180 
110 
165 
163 
153 
150 
140 
130 
60 
40 

418 
270 
241 
210 
208 
153 
152 
139 
138 
135 
130 
102 

1,600 
1,205 

865 
385 
315 
180 
760 
545 
590 
450 
270 
475 
330 

1,000 
305 
660 
575 
610 
610 
580 

Winnipeg (depuis la source de la Fires teel) . . 

milles 

1,900 
696 
240 
205 
135 
130 
115 
105 
95 
90 
80 
70 
60 

475 
280 
185 
165 
325 
100 

310 
270 
240 
210 
165 
120 

180 
110 
165 
163 
153 
150 
140 
130 
60 
40 

418 
270 
241 
210 
208 
153 
152 
139 
138 
135 
130 
102 

1,600 
1,205 

865 
385 
315 
180 
760 
545 
590 
450 
270 
475 
330 

1,000 
305 
660 
575 
610 
610 
580 

H a y 530 
Anglais, des 

milles 

1,900 
696 
240 
205 
135 
130 
115 
105 
95 
90 
80 
70 
60 

475 
280 
185 
165 
325 
100 

310 
270 
240 
210 
165 
120 

180 
110 
165 
163 
153 
150 
140 
130 
60 
40 

418 
270 
241 
210 
208 
153 
152 
139 
138 
135 
130 
102 

1,600 
1,205 

865 
385 
315 
180 
760 
545 
590 
450 
270 
475 
330 

1,000 
305 
660 
575 
610 
610 
580 

Churchill 

milles 

1,900 
696 
240 
205 
135 
130 
115 
105 
95 
90 
80 
70 
60 

475 
280 
185 
165 
325 
100 

310 
270 
240 
210 
165 
120 

180 
110 
165 
163 
153 
150 
140 
130 
60 
40 

418 
270 
241 
210 
208 
153 
152 
139 
138 
135 
130 
102 

1,600 
1,205 

865 
385 
315 
180 
760 
545 
590 
450 
270 
475 
330 

1,000 
305 
660 
575 
610 
610 
580 

Beaver 

milles 

1,900 
696 
240 
205 
135 
130 
115 
105 
95 
90 
80 
70 
60 

475 
280 
185 
165 
325 
100 

310 
270 
240 
210 
165 
120 

180 
110 
165 
163 
153 
150 
140 
130 
60 
40 

418 
270 
241 
210 
208 
153 
152 
139 
138 
135 
130 
102 

1,600 
1,205 

865 
385 
315 
180 
760 
545 
590 
450 
270 
475 
330 

1,000 
305 
660 
575 
610 
610 
580 

Koksoak (depuis la source de la Kaniapiskau). 

milles 

1,900 
696 
240 
205 
135 
130 
115 
105 
95 
90 
80 
70 
60 

475 
280 
185 
165 
325 
100 

310 
270 
240 
210 
165 
120 

180 
110 
165 
163 
153 
150 
140 
130 
60 
40 

418 
270 
241 
210 
208 
153 
152 
139 
138 
135 
130 
102 

1,600 
1,205 

865 
385 
315 
180 
760 
545 
590 
450 
270 
475 
330 

1,000 
305 
660 
575 
610 
610 
580 

Twi tya 200 
Kaniapiskau 

milles 

1,900 
696 
240 
205 
135 
130 
115 
105 
95 
90 
80 
70 
60 

475 
280 
185 
165 
325 
100 

310 
270 
240 
210 
165 
120 

180 
110 
165 
163 
153 
150 
140 
130 
60 
40 

418 
270 
241 
210 
208 
153 
152 
139 
138 
135 
130 
102 

1,600 
1,205 

865 
385 
315 
180 
760 
545 
590 
450 
270 
475 
330 

1,000 
305 
660 
575 
610 
610 
580 

Back 
Severn (depuis la source de la riv. Bouleau) . . . . 

milles 

1,900 
696 
240 
205 
135 
130 
115 
105 
95 
90 
80 
70 
60 

475 
280 
185 
165 
325 
100 

310 
270 
240 
210 
165 
120 

180 
110 
165 
163 
153 
150 
140 
130 
60 
40 

418 
270 
241 
210 
208 
153 
152 
139 
138 
135 
130 
102 

1,600 
1,205 

865 
385 
315 
180 
760 
545 
590 
450 
270 
475 
330 

1,000 
305 
660 
575 
610 
610 
580 

525 
Albany (depuis la source de la r iv. du C h a t ) . . 

milles 

1,900 
696 
240 
205 
135 
130 
115 
105 
95 
90 
80 
70 
60 

475 
280 
185 
165 
325 
100 

310 
270 
240 
210 
165 
120 

180 
110 
165 
163 
153 
150 
140 
130 
60 
40 

418 
270 
241 
210 
208 
153 
152 
139 
138 
135 
130 
102 

1,600 
1,205 

865 
385 
315 
180 
760 
545 
590 
450 
270 
475 
330 

1,000 
305 
660 
575 
610 
610 
580 

Anderson 430 
Dubawnt 

milles 

1,900 
696 
240 
205 
135 
130 
115 
105 
95 
90 
80 
70 
60 

475 
280 
185 
165 
325 
100 

310 
270 
240 
210 
165 
120 

180 
110 
165 
163 
153 
150 
140 
130 
60 
40 

418 
270 
241 
210 
208 
153 
152 
139 
138 
135 
130 
102 

1,600 
1,205 

865 
385 
315 
180 
760 
545 
590 
450 
270 
475 
330 

1,000 
305 
660 
575 
610 
610 
580 

milles 

1,900 
696 
240 
205 
135 
130 
115 
105 
95 
90 
80 
70 
60 

475 
280 
185 
165 
325 
100 

310 
270 
240 
210 
165 
120 

180 
110 
165 
163 
153 
150 
140 
130 
60 
40 

418 
270 
241 
210 
208 
153 
152 
139 
138 
135 
130 
102 

1,600 
1,205 

865 
385 
315 
180 
760 
545 
590 
450 
270 
475 
330 

1,000 
305 
660 
575 
610 
610 
580 



6 PHYSIOGBAPHIE ET SCIENCES CONNEXES 

Les lacs les plus remarquables sont sans doute les Grands lacs, même s'ils ne sont que 
partiellement en territoire canadien. La frontière qui sépare le Canada et les États-Unis 
traverse les lacs Supérieur, Huron, Sainte-Claire, Érié et Ontario. Les détails au sujet 
de ces lacs sont donnés au tableau 4. 

i.—Altitude, superficie et profondeur des Grands lacs 

Lac Alti tude Longueur Largeur Profondeur 
maximum 

Superficie 
totale 

Superficie 
en territoire 

canadien 

pieds 

602-23 
580-77 
580-77 
575-30 
572-40 
245-88 

milles 

383 
321 
247 

26 
241 
193 

milles 

160 
118 
101 
24 
57 
53 

pieds 

1,302 
923 
750 
23 

210 
774 

milles 
carrés 

31,820 
22,400 
23,010 

460 
9,940 
7,540 

milles 
carrés 

11,200 

pieds 

602-23 
580-77 
580-77 
575-30 
572-40 
245-88 

milles 

383 
321 
247 

26 
241 
193 

milles 

160 
118 
101 
24 
57 
53 

pieds 

1,302 
923 
750 
23 

210 
774 

milles 
carrés 

31,820 
22,400 
23,010 

460 
9,940 
7,540 

pieds 

602-23 
580-77 
580-77 
575-30 
572-40 
245-88 

milles 

383 
321 
247 

26 
241 
193 

milles 

160 
118 
101 
24 
57 
53 

pieds 

1,302 
923 
750 
23 

210 
774 

milles 
carrés 

31,820 
22,400 
23,010 

460 
9,940 
7,540 

13,675 

pieds 

602-23 
580-77 
580-77 
575-30 
572-40 
245-88 

milles 

383 
321 
247 

26 
241 
193 

milles 

160 
118 
101 
24 
57 
53 

pieds 

1,302 
923 
750 
23 

210 
774 

milles 
carrés 

31,820 
22,400 
23,010 

460 
9,940 
7,540 

270 
Ér ié 

pieds 

602-23 
580-77 
580-77 
575-30 
572-40 
245-88 

milles 

383 
321 
247 

26 
241 
193 

milles 

160 
118 
101 
24 
57 
53 

pieds 

1,302 
923 
750 
23 

210 
774 

milles 
carrés 

31,820 
22,400 
23,010 

460 
9,940 
7,540 

5,094 

pieds 

602-23 
580-77 
580-77 
575-30 
572-40 
245-88 

milles 

383 
321 
247 

26 
241 
193 

milles 

160 
118 
101 
24 
57 
53 

pieds 

1,302 
923 
750 
23 

210 
774 

milles 
carrés 

31,820 
22,400 
23,010 

460 
9,940 
7,540 3,727 

pieds 

602-23 
580-77 
580-77 
575-30 
572-40 
245-88 

milles 

383 
321 
247 

26 
241 
193 

milles 

160 
118 
101 
24 
57 
53 

pieds 

1,302 
923 
750 
23 

210 
774 

milles 
carrés 

31,820 
22,400 
23,010 

460 
9,940 
7,540 

Les Grands lacs n'ont pas de marée, mais parfois les grands vents y font varier sensi
blement le niveau de l'eau. 

D'autres lacs de grandes dimensions, soit de 9,000 à 12,000 milles carrés, sont le lac 
Winnipeg, le Grand lac des Esclaves et le Grand lac de l'Ours. Outre ces derniers, une 
multitude d'autres, d'une étendue remarquable, sont éparpillés dans la partie du territoire 
national formée par le bouclier Canadien, c'est-à-dire la majeure partie du pays. Une 
étendue de 6,094 milles carrés, cartographiée avec soin, au sud et à l'est du lac Winnipeg, 
en compte 3,000; dans une autre de 5,294 milles carrés, au sud-ouest du lac Caribou (Sask.), 
il y en a 7,500. 

5.—Altitude et superficie des principaux lacs, par province 
NOTA.—Les superficies sont établies au niveau moyen de l'eau. Là où deux altitudes sont données pour certains 

réservoirs et lacs, EH signifie à l'eau haute, EB, à l'eau basse et N, normale. 

Province et lac Alt i tude Super
ficie Province et lac Alti tude Super

ficie 

T e r r e - N e u v e -

pieds 

12 
85 

270 
(mer) 

1,650 
500 
700 

(à marée) 

(à marée) 

868 

1,289 
E H 732 
E B 677 

L203 

milles 
carrés 

24 
49 

140 
1,133 

566 
65 
15 

360 

65 

55 
145 

} 109 
392 
58 

Québec—suite 
Cabonga (réservoir) (Kaka- f 

bonga). \ 
Champlain (total, 360) p a r t i e . . . . 

pieds 

E H 1,185 
E B 1,169 

95 
1,253 

72 

"790 
612 
660 

i,' 850 
1,372 

884 
860 

i,'340 

"615 

1,243 
1,760 

635 

E H "867 
N 857 
E B 151 
N 153 

321 

milles 
carrés 

} 66 

18 

pieds 

12 
85 

270 
(mer) 

1,650 
500 
700 

(à marée) 

(à marée) 

868 

1,289 
E H 732 
E B 677 

L203 

milles 
carrés 

24 
49 

140 
1,133 

566 
65 
15 

360 

65 

55 
145 

} 109 
392 
58 

Québec—suite 
Cabonga (réservoir) (Kaka- f 

bonga). \ 
Champlain (total, 360) p a r t i e . . . . 

pieds 

E H 1,185 
E B 1,169 

95 
1,253 

72 

"790 
612 
660 

i,' 850 
1,372 

884 
860 

i,'340 

"615 

1,243 
1,760 

635 

E H "867 
N 857 
E B 151 
N 153 

321 

138 

pieds 

12 
85 

270 
(mer) 

1,650 
500 
700 

(à marée) 

(à marée) 

868 

1,289 
E H 732 
E B 677 

L203 

milles 
carrés 

24 
49 

140 
1,133 

566 
65 
15 

360 

65 

55 
145 

} 109 
392 
58 

pieds 

E H 1,185 
E B 1,169 

95 
1,253 

72 

"790 
612 
660 

i,' 850 
1,372 

884 
860 

i,'340 

"615 

1,243 
1,760 

635 

E H "867 
N 857 
E B 151 
N 153 

321 

63 

pieds 

12 
85 

270 
(mer) 

1,650 
500 
700 

(à marée) 

(à marée) 

868 

1,289 
E H 732 
E B 677 

L203 

milles 
carrés 

24 
49 

140 
1,133 

566 
65 
15 

360 

65 

55 
145 

} 109 
392 
58 

pieds 

E H 1,185 
E B 1,169 

95 
1,253 

72 

"790 
612 
660 

i,' 850 
1,372 

884 
860 

i,'340 

"615 

1,243 
1,760 

635 

E H "867 
N 857 
E B 151 
N 153 

321 

260 

pieds 

12 
85 

270 
(mer) 

1,650 
500 
700 

(à marée) 

(à marée) 

868 

1,289 
E H 732 
E B 677 

L203 

milles 
carrés 

24 
49 

140 
1,133 

566 
65 
15 

360 

65 

55 
145 

} 109 
392 
58 

pieds 

E H 1,185 
E B 1,169 

95 
1,253 

72 

"790 
612 
660 

i,' 850 
1,372 

884 
860 

i,'340 

"615 

1,243 
1,760 

635 

E H "867 
N 857 
E B 151 
N 153 

321 

410 

pieds 

12 
85 

270 
(mer) 

1,650 
500 
700 

(à marée) 

(à marée) 

868 

1,289 
E H 732 
E B 677 

L203 

milles 
carrés 

24 
49 

140 
1,133 

566 
65 
15 

360 

65 

55 
145 

} 109 
392 
58 

pieds 

E H 1,185 
E B 1,169 

95 
1,253 

72 

"790 
612 
660 

i,' 850 
1,372 

884 
860 

i,'340 

"615 

1,243 
1,760 

635 

E H "867 
N 857 
E B 151 
N 153 

321 

180 

pieds 

12 
85 

270 
(mer) 

1,650 
500 
700 

(à marée) 

(à marée) 

868 

1,289 
E H 732 
E B 677 

L203 

milles 
carrés 

24 
49 

140 
1,133 

566 
65 
15 

360 

65 

55 
145 

} 109 
392 
58 

pieds 

E H 1,185 
E B 1,169 

95 
1,253 

72 

"790 
612 
660 

i,' 850 
1,372 

884 
860 

i,'340 

"615 

1,243 
1,760 

635 

E H "867 
N 857 
E B 151 
N 153 

321 

125 

pieds 

12 
85 

270 
(mer) 

1,650 
500 
700 

(à marée) 

(à marée) 

868 

1,289 
E H 732 
E B 677 

L203 

milles 
carrés 

24 
49 

140 
1,133 

566 
65 
15 

360 

65 

55 
145 

} 109 
392 
58 

pieds 

E H 1,185 
E B 1,169 

95 
1,253 

72 

"790 
612 
660 

i,' 850 
1,372 

884 
860 

i,'340 

"615 

1,243 
1,760 

635 

E H "867 
N 857 
E B 151 
N 153 

321 

125 

pieds 

12 
85 

270 
(mer) 

1,650 
500 
700 

(à marée) 

(à marée) 

868 

1,289 
E H 732 
E B 677 

L203 

milles 
carrés 

24 
49 

140 
1,133 

566 
65 
15 

360 

65 

55 
145 

} 109 
392 
58 

pieds 

E H 1,185 
E B 1,169 

95 
1,253 

72 

"790 
612 
660 

i,' 850 
1,372 

884 
860 

i,'340 

"615 

1,243 
1,760 

635 

E H "867 
N 857 
E B 151 
N 153 

321 

210 

Nouvelle-Ecosse— 

pieds 

12 
85 

270 
(mer) 

1,650 
500 
700 

(à marée) 

(à marée) 

868 

1,289 
E H 732 
E B 677 

L203 

milles 
carrés 

24 
49 

140 
1,133 

566 
65 
15 

360 

65 

55 
145 

} 109 
392 
58 

pieds 

E H 1,185 
E B 1,169 

95 
1,253 

72 

"790 
612 
660 

i,' 850 
1,372 

884 
860 

i,'340 

"615 

1,243 
1,760 

635 

E H "867 
N 857 
E B 151 
N 153 

321 

63 
Nouvelle-Ecosse— 

pieds 

12 
85 

270 
(mer) 

1,650 
500 
700 

(à marée) 

(à marée) 

868 

1,289 
E H 732 
E B 677 

L203 

milles 
carrés 

24 
49 

140 
1,133 

566 
65 
15 

360 

65 

55 
145 

} 109 
392 
58 

pieds 

E H 1,185 
E B 1,169 

95 
1,253 

72 

"790 
612 
660 

i,' 850 
1,372 

884 
860 

i,'340 

"615 

1,243 
1,760 

635 

E H "867 
N 857 
E B 151 
N 153 

321 

95 
-p , , n 

pieds 

12 
85 

270 
(mer) 

1,650 
500 
700 

(à marée) 

(à marée) 

868 

1,289 
E H 732 
E B 677 

L203 

milles 
carrés 

24 
49 

140 
1,133 

566 
65 
15 

360 

65 

55 
145 

} 109 
392 
58 

Lower-Seal 

pieds 

E H 1,185 
E B 1,169 

95 
1,253 

72 

"790 
612 
660 

i,' 850 
1,372 

884 
860 

i,'340 

"615 

1,243 
1,760 

635 

E H "867 
N 857 
E B 151 
N 153 

321 

130 

pieds 

12 
85 

270 
(mer) 

1,650 
500 
700 

(à marée) 

(à marée) 

868 

1,289 
E H 732 
E B 677 

L203 

milles 
carrés 

24 
49 

140 
1,133 

566 
65 
15 

360 

65 

55 
145 

} 109 
392 
58 

pieds 

E H 1,185 
E B 1,169 

95 
1,253 

72 

"790 
612 
660 

i,' 850 
1,372 

884 
860 

i,'340 

"615 

1,243 
1,760 

635 

E H "867 
N 857 
E B 151 
N 153 

321 

110 

pieds 

12 
85 

270 
(mer) 

1,650 
500 
700 

(à marée) 

(à marée) 

868 

1,289 
E H 732 
E B 677 

L203 

milles 
carrés 

24 
49 

140 
1,133 

566 
65 
15 

360 

65 

55 
145 

} 109 
392 
58 

pieds 

E H 1,185 
E B 1,169 

95 
1,253 

72 

"790 
612 
660 

i,' 850 
1,372 

884 
860 

i,'340 

"615 

1,243 
1,760 

635 

E H "867 
N 857 
E B 151 
N 153 

321 

100 

pieds 

12 
85 

270 
(mer) 

1,650 
500 
700 

(à marée) 

(à marée) 

868 

1,289 
E H 732 
E B 677 

L203 

milles 
carrés 

24 
49 

140 
1,133 

566 
65 
15 

360 

65 

55 
145 

} 109 
392 
58 

pieds 

E H 1,185 
E B 1,169 

95 
1,253 

72 

"790 
612 
660 

i,' 850 
1,372 

884 
860 

i,'340 

"615 

1,243 
1,760 

635 

E H "867 
N 857 
E B 151 
N 153 

321 

110 
N o u v e a u - B r u n s w i c k — 

pieds 

12 
85 

270 
(mer) 

1,650 
500 
700 

(à marée) 

(à marée) 

868 

1,289 
E H 732 
E B 677 

L203 

milles 
carrés 

24 
49 

140 
1,133 

566 
65 
15 

360 

65 

55 
145 

} 109 
392 
58 

pieds 

E H 1,185 
E B 1,169 

95 
1,253 

72 

"790 
612 
660 

i,' 850 
1,372 

884 
860 

i,'340 

"615 

1,243 
1,760 

635 

E H "867 
N 857 
E B 151 
N 153 

321 

88 

pieds 

12 
85 

270 
(mer) 

1,650 
500 
700 

(à marée) 

(à marée) 

868 

1,289 
E H 732 
E B 677 

L203 

milles 
carrés 

24 
49 

140 
1,133 

566 
65 
15 

360 

65 

55 
145 

} 109 
392 
58 

pieds 

E H 1,185 
E B 1,169 

95 
1,253 

72 

"790 
612 
660 

i,' 850 
1,372 

884 
860 

i,'340 

"615 

1,243 
1,760 

635 

E H "867 
N 857 
E B 151 
N 153 

321 

485 

pieds 

12 
85 

270 
(mer) 

1,650 
500 
700 

(à marée) 

(à marée) 

868 

1,289 
E H 732 
E B 677 

L203 

milles 
carrés 

24 
49 

140 
1,133 

566 
65 
15 

360 

65 

55 
145 

} 109 
392 
58 

pieds 

E H 1,185 
E B 1,169 

95 
1,253 

72 

"790 
612 
660 

i,' 850 
1,372 

884 
860 

i,'340 

"615 

1,243 
1,760 

635 

E H "867 
N 857 
E B 151 
N 153 

321 

840 

pieds 

12 
85 

270 
(mer) 

1,650 
500 
700 

(à marée) 

(à marée) 

868 

1,289 
E H 732 
E B 677 

L203 

milles 
carrés 

24 
49 

140 
1,133 

566 
65 
15 

360 

65 

55 
145 

} 109 
392 
58 

pieds 

E H 1,185 
E B 1,169 

95 
1,253 

72 

"790 
612 
660 

i,' 850 
1,372 

884 
860 

i,'340 

"615 

1,243 
1,760 

635 

E H "867 
N 857 
E B 151 
N 153 

321 

150 

pieds 

12 
85 

270 
(mer) 

1,650 
500 
700 

(à marée) 

(à marée) 

868 

1,289 
E H 732 
E B 677 

L203 

milles 
carrés 

24 
49 

140 
1,133 

566 
65 
15 

360 

65 

55 
145 

} 109 
392 
58 

Olga 

pieds 

E H 1,185 
E B 1,169 

95 
1,253 

72 

"790 
612 
660 

i,' 850 
1,372 

884 
860 

i,'340 

"615 

1,243 
1,760 

635 

E H "867 
N 857 
E B 151 
N 153 

321 

50 
Q u é b e c -

pieds 

12 
85 

270 
(mer) 

1,650 
500 
700 

(à marée) 

(à marée) 

868 

1,289 
E H 732 
E B 677 

L203 

milles 
carrés 

24 
49 

140 
1,133 

566 
65 
15 

360 

65 

55 
145 

} 109 
392 
58 

pieds 

E H 1,185 
E B 1,169 

95 
1,253 

72 

"790 
612 
660 

i,' 850 
1,372 

884 
860 

i,'340 

"615 

1,243 
1,760 

635 

E H "867 
N 857 
E B 151 
N 153 

321 

230 Q u é b e c -

pieds 

12 
85 

270 
(mer) 

1,650 
500 
700 

(à marée) 

(à marée) 

868 

1,289 
E H 732 
E B 677 

L203 

milles 
carrés 

24 
49 

140 
1,133 

566 
65 
15 

360 

65 

55 
145 

} 109 
392 
58 

pieds 

E H 1,185 
E B 1,169 

95 
1,253 

72 

"790 
612 
660 

i,' 850 
1,372 

884 
860 

i,'340 

"615 

1,243 
1,760 

635 

E H "867 
N 857 
E B 151 
N 153 

321 

90 

pieds 

12 
85 

270 
(mer) 

1,650 
500 
700 

(à marée) 

(à marée) 

868 

1,289 
E H 732 
E B 677 

L203 

milles 
carrés 

24 
49 

140 
1,133 

566 
65 
15 

360 

65 

55 
145 

} 109 
392 
58 

pieds 

E H 1,185 
E B 1,169 

95 
1,253 

72 

"790 
612 
660 

i,' 850 
1,372 

884 
860 

i,'340 

"615 

1,243 
1,760 

635 

E H "867 
N 857 
E B 151 
N 153 

321 

138 

pieds 

12 
85 

270 
(mer) 

1,650 
500 
700 

(à marée) 

(à marée) 

868 

1,289 
E H 732 
E B 677 

L203 

milles 
carrés 

24 
49 

140 
1,133 

566 
65 
15 

360 

65 

55 
145 

} 109 
392 
58 

Saint-François, fleuve Saint- f 
Laurent (total, 83) partie. \ 

pieds 

E H 1,185 
E B 1,169 

95 
1,253 

72 

"790 
612 
660 

i,' 850 
1,372 

884 
860 

i,'340 

"615 

1,243 
1,760 

635 

E H "867 
N 857 
E B 151 
N 153 

321 

} 55 

j 63 

pieds 

12 
85 

270 
(mer) 

1,650 
500 
700 

(à marée) 

(à marée) 

868 

1,289 
E H 732 
E B 677 

L203 

milles 
carrés 

24 
49 

140 
1,133 

566 
65 
15 

360 

65 

55 
145 

} 109 
392 
58 

Saint-François, fleuve Saint- f 
Laurent (total, 83) partie. \ 

pieds 

E H 1,185 
E B 1,169 

95 
1,253 

72 

"790 
612 
660 

i,' 850 
1,372 

884 
860 

i,'340 

"615 

1,243 
1,760 

635 

E H "867 
N 857 
E B 151 
N 153 

321 

} 55 

j 63 

Brûlé 

pieds 

12 
85 

270 
(mer) 

1,650 
500 
700 

(à marée) 

(à marée) 

868 

1,289 
E H 732 
E B 677 

L203 

milles 
carrés 

24 
49 

140 
1,133 

566 
65 
15 

360 

65 

55 
145 

} 109 
392 
58 

Saint-François, fleuve Saint- f 
Laurent (total, 83) partie. \ 

pieds 

E H 1,185 
E B 1,169 

95 
1,253 

72 

"790 
612 
660 

i,' 850 
1,372 

884 
860 

i,'340 

"615 

1,243 
1,760 

635 

E H "867 
N 857 
E B 151 
N 153 

321 375 
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5,—Altitude et superficie des principaux lacs, par province—Suite 

Province et lac Alti tude Super
ficie 

Province et lac Alt i tude 

Québec—fin 

Saint-Louis < 

Saint-Pierre 
Simard 
Témiscamingue (total, 110) 

partie. 
Wagwanipi 

Ontario— 

Abitibi (total, 350) partie 
Bois, des (total, 1.485)1 partie i 

(réservoir). \ 
Dog 
Eagle 
Érié (total, 9,940) partie 
Huron, y compris la baie Géor

gienne (total, 23,010) partie 
Kesagami 
LaCroix (total, 55) partie 
Long 
Manitou, Kenora 
Mille Lacs, des 
Minnitaki 
Nipigon 
Nipissing 
Ontario (total, 7,540) partie 
Rainy (total), 345) partie ï 

(réservoir). \ 
Red 
Sainte-Claire (total, 460) part ie. . 
Saint-François, fleuve Saint- f 

Laurent (total, 83) partie. \ 
Saint-Joseph 
Sandy 

Seul (réservoir) I 

Simcoe 
Stout, riv. Berens 
Sturgeon, riv. des Anglais 
Supérieur (total, 31,820), par t i e . . 
Témiscamingue (total, 110), / 

partie. \ 
Timagami 
Trout, r iv. des Anglais 
Trout, r iv. Severn 

pieds 

E B 
N 
E B 

E H 
N 

65 
67 
11 

856 
593 
584 

milles 
carrés 

57 

130 
59 

55 

75 

E H 
E B 

1,062 
1,056 } 953 

1,378 61 
1,192 137 

572 5,094 

581 13,675 
90 

1,181 25 
1,025 75 
1,215 60 
1,491 102 
1,177 72 

852 1,870 
643 330 
246 3,727 

KH 1,108 1 275 KB 1,103 1 
275 

1,157 69 
575 270 

MB 151 \ 20 N 153 1 
20 

1,129 187 
1,190 270 

E H 
E B 

1,172 
1,156 } 530 

718 280 
1,039 50 
1,342 110 

E H 
N 

Manitoba-

Athapapuskow 
Atikameg 
BeaverhUI 
Bois, des (total, 1.485)1, partie 

(réservoir). 
Caribou (total, 2,444) part ie 
Cedar 
Cormorant 
Cross, fleuve Nelson 
Dauphin 
Dog 
Etawnei 
Gods 
Goose 
Gran ville 
Island 
Kamuchawie (total, 56) partie. 
Kipahigan (total, 59) p a r t i e . . . , 

593 
584 
962 

1,294 

951 
855 
651 

1,062 
1,056 
1,150 

829 
840 
679 
853 
815 

"585 
935 
850 
744 

1,153 
963 

90 
156 
215 

104 
112 
70 

537 
134 
274 
200 

64 
28 

319 
53 

181 
550 

30 
29 

Manitoba—fin 

Kiskitto 
Kiskittogisu 
Kississing 
Manitoba 
Molson 
Moose 
Namew (total, 79) partie 
Northern-Indian 
Nueltin (total, 336) partie 
Oxford 
Paint 
Pélican, à l'ouest du lac Winni-

pegosis 
Playgreen 
Red-Deer, à l'ouest du lac Win-

nipegosis 
Reed 
Saint-Martin 
Setting 
Sipiwesk 
Sisipuk (total, 99) partie 
Southern-Indian 
Stevenson 
Swan 
Talbot 
Todatara (total, 241) partie 
Walker 
Waterhen 
Wekusko 
Winnipeg 
Winnipegosis 

Saskatchewan— 

Amisk 
Athabasca (total, 3,058) partie, 
Besnard 
Black-Birch 
Candie 
Canot 
Caribou (total, 2,444) p a r t i e . . . 
Churchill 
Cold (total, 136) partie 
Crée 
Cumberland 
Deschambaul t 
Doré 
île-à-1 a-Crosse 
Kamuchawie (total, 56) partie, 
Kipahigan (total, 59) p a r t i e . . . 
La Plonge 
La Ronge 
Last-Mountain 
Loche, la 
Montréal 
Namew (total, 79) partie 
Nemeiben 
Peter-Pond 
Primrose (total, 181) partie 
Quill 
Riou 
Sisipuk (total, 99) partie 
Smoothstone 
Snake 
Tazin 
Wollaston 

1 Dont 463 milles carrés aux États-Unis. 
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S.—Altitude et superficie des principaux lacs, par province—fin 

Province et lac Alt i tude Super
ficie Province et lac Alt i tude Super

ficie 

Âlberta— 

Athabasca (total, 3,058) partie, 
Beaverhill 
Biche, la 
Buffalo 
Calling 
Claire 
Cold (total, 136) partie 
Mamawi 
Peerless 
Pe t i t lac des Esclaves 
Primrose (total, 181) partie 
Sullivan (variable) 
U t ikuma 

Colombie-Britannique— 

Adams 
Atlin (total, 308) partie 
Babine 
Chilko 
Eutsuk 
François 
Harrison 
Kootenay 
Kotcho (non arpenté; estimation) 
Lower-Arrow 
Okanagan 
Ootsa 
Quesnel 
Shuswap 
Stuart 
Tagish (total, 138) partie 
Takla 
Teslin (total, 161) partie 
Upper-Arrow 

pieds 

2,202 
1,784 
2,566 
1,947 

699 
1,756 

699 
2,267 
1,893 
1,964 
2,652 
2,105 

1,334 
2,200 
2,330 
3,812 
2,817 
2,345 

34 
1,741 

i," 379 
1,123 
2,666 
2,375 
1,137 
2,225 
2,148 
2,270 
2,250 
1,395 

milles 
carrés 

94 
56 
55 

545 
100 
64 
75 

461 
8 

62 
85 

52 
307 
194 
75 
96 
91 
87 

168 
90 
59 

136 
50 

100 
120 
139 
93 

102 
65 
88 

Territoires du Nord-Ouest— 
Aberdeen 
Artil lery 
Aylmer 
Baker 
Clinton-Colden 
Dubawnt 
Fabe r 
Franklin 
Garry 
Grand lac de l'Ours 
Grand lac des Esclaves 
Gras, de 
Hard i s ty 
H o t t a h 
Kaminuriak 
Macdougal 
Mackay 
Maguse 
Marian 
Martre, la 
Nueltin (total, 336) partie 
Nutarawit 
Pelly 
Point 
Rae 
Schultz 
Thoalintoa 
Todatara (total, 241) part ie . 
Ya thkyed 

Yukon 
Aishihik 
Atlin (total, 308) par t i e . . . 
Kluane 
Kusawa 
Laberge 
Tagish (total, 138) partie. 
Teslin (total, 161) part ie . . 

pieds 

130 
1,190 

230 
30 

226 
500 
753 

2,200 
2,500 
2,565 
2,100 
2,148 
2,250 

475 
207 
340 
975 
253 

1,600 
163 
175 
980 

12,000 
11,170 

345 
107 
377 
360 
265 
250 
540 

90 
685 
260 
350 
331 
295 
74 
110 
160 
85 
860 

107 
1 

184 
56 
87 
45 

Sous-section 3.—Eaux côtières 

Le littoral du Canada, l'un des plus longs du monde, se répartit ainsi, en milles 
estimatifs : 

Terre ferme: Atlantique, 6,110; Pacifique, 1,580; détroit d'Hudson, 1,245; baie d'Hudson, 
3,155; Arctique, 5,770; total, 17,860. 

îles: Atlantique, 8,000; Pacifique, 3,980; détroit d'Hudson, 60; baie d'Hudson, 2,305; Arctique, 
26,785; total, 41,810. 

Pour décrire sous tous les angles les eaux côtières du Canada, il faudrait recourir à 
l'océanographie, la biologie marine, la météorologie, etc. Mais l'élément fondamental 
de toute étude de la marge océano-continentale étant le relief du fond de la mer, les rensei
gnements ci-après se limiteront à cet aspect ainsi qu'à quelques traits saillants des mers 
bordières: Atlantique, Arctique et Pacifique. Pour plus de détails, voir Y Annuaire de 
1947, p. 3-12. 

Atlantique.—Le long du littoral, la mer a inondé les vallées et les parties basses tant 
des Apalaches que du bouclier Canadien. C'est la plate-forme continentale submergée 
qui, s'avançant vers le large, marque la transition entre le continent et l'océan. Elle se 
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caractérise par la diversité de son relief et sa grande largeur: en bordure de la Nouvelle-
Ecosse, elle est large de 60 à 100 milles; de Terre-Neuve, de 120 à 50 milles (à l'entrée du 
détroit d'Hudson); vers le nord, elle se confond avec la plate-forme de l'océan Arctique. 
Le bord extérieur, appelé épaulement continental, varie en profondeur de 100 à 200 brasses 
avant que la plate-forme ne le cède soudainement à la déclivité rapide qui conduit aux 
profondeurs abyssales. Dans l'ensemble, la pente de la plate-forme continentale de 
l'Atlantique est faible, mais toute la région est parsemée de hauts-fonds, de plateaux, de 
bancs, de crêtes et d'îles, et les côtes de Nouvelle-Ecosse et de Terre-Neuve sont accidentées 
et bordées d'îlots et de hauts-fonds. Au large de la Nouvelle-Ecosse, la ligne d'alerte pour 
la navigation côtière (40 brasses) s'étend en moyenne à 12 milles du rivage. Tout le fond 
de la mer bordière semble traversée de passes et de ravins qui pénètrent fort avant dans 
la plate-forme. 

Les principaux traits topographiques du fond bordier de l'Atlantique seraient d'origine 
glaciaire, mais l'érosion y joue aussi un rôle d'importance. Les cours d'eau, la glace et 
le vent charrient vers la mer la matière érodée, tandis que la vague qui bat les falaises 
et les rives emporte des masses énormes qui se déposent sur le fond avoisinant. C'est 
dire que la configuration du fond sous-marin continental se modifie sans cesse et qu'il faut 
constamment remettre à jour les cartes de navigation du littoral oriental. 

Arctique.—Le plateau submergé faisant saillie du littoral septentrional de l'Amérique 
du Nord est une partie importante de la grande plate-forme continentale qui entoure 
l'océan Arctique et porte toutes les îles arctiques du Canada, du Groenland, de l'Islande 
et la plupart de celles de l'Europe et de l'Asie. La plate-forme polaire atteint sa largeur 
maximum au 80e méridien de longitude ouest, où elle s'étend du sud de la baie James à 
la côte nord de l'île Ellesmere, distance de plus de 2,000 milles. 

La topographie du fond de cette marge continentale est en quelque sorte hypothétique, 
mais les données hydrographiques suffisent pour signaler une rupture abrupte au bord 
septentrional qui donne sur l'océan. Cette terrasse continentale escarpée borde tout le 
côté ouest de l'archipel canadien et constitue l'un des traits les plus frappants et les plus 
significatifs des régions polaires. De cette grande déclivité, des auges profondes et bien 
développées, coupées par des glaciers, pénètrent entre les groupes occidentaux d'îles. 
Une crête à travers le détroit de Davis, où la profondeur est d'environ 200 brasses, sépare 
ce bassin du haut Atlantique. 

La baie et le détroit d'Hudson entament profondément le continent. La baie d'Hudson 
est une mer intérieure de 250,000 milles carrés et d'une profondeur moyenne de quelque 
70 brasses; au centre, le maximum connu est de 141 brasses. 

Le détroit d'Hudson sépare l'île de Baffin de la côte continentale et relie la baie 
d'Hudson à l'Atlantique. Long de 430 milles et large de 37 à 120 milles, il serait le plus 
profond (481 brasses) tout près de l'entrée dans l'Atlantique, à l'intérieur. Le fond pré
sente de grandes irrégularités, mais, sauf dans les eaux du rivage, peu de dangers pour la 
navigation ont été repérés. 

Pacifique.—La mer bordière du Pacifique diffère de façon marquée des autres zones 
marines du Canada. L'hydrographie de la Colombie-Britannique se caractérise par un 
relief accusé, abrupt, répétition du paysage montagneux. Nombreuses sont les anses 
qui pénètrent la côte montagneuse sur des distances de 50 à 75 milles. Elles sont habi
tuellement larges d'un mille ou deux et très profondes, leurs parois escarpées rappelant 
celles des canons. De la côte parsemée d'îlets, la plate-forme continentale s'étend de 50 
à 100 milles marins vers l'océan; à l'extrémité, on trouve des profondeurs d'environ 200 

. brasses. Puis, le fond sous-marin descend rapidement aux profondeurs du Pacifique. 
Parfois, les pentes occidentales de l'île de Vancouver et de l'archipel de la Reine-Charlotte 
ne sont, respectivement, qu'à 4 milles et 1 mille de cette déclivité. Ces grandes masses 
de terre détachées sont les traits dominants de la mer bordière du Pacifique. Tout le 
long de la côte, grâce à un passage intérieur abrité contre la mer par un écran d'îles, la 
navigation est ininterrompue, mais, comme il faut s'y attendre dans une région au relief 
si irrégulier, les aiguilles et les hauts-fonds sont fréquents, ce qui exige de grandes pré
cautions de la part des navigateurs. 

63024—2 
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Sous-section 4.—îles 

Les plus grandes îles du Canada sont situées dans le Nord. Leur climat est le climat 
arctique. Ces îles s'étendent depuis les îles situées dans la baie James jusqu'à l'île Elles-
mere qui atteint 83°07' de latitude nord. Les îles situées dans le district de Franklin 
se trouvent au nord de la terre ferme canadienne et forment ce qu'on appelle commu
nément l'archipel arctique canadien. Cependant, les îles de l'extrême nord situées au 
nord de la voie fluviale composée des détroits M'Clure, Vicomte Melville, Barrow et 
Lancaster, sont dénommées les îles de la Reine-Elizabeth. 

A l'ouest, l'île de Vancouver et les îles de la Reine-Charlotte sont les plus vastes et 
les plus importantes, mais le littoral est parsemé de petites îles rocheuses. 

Les principales îles de la côte orientale sont l'île de Terre-Neuve, partie de la province 
de Terre-Neuve, l'île du Prince-Edouard, qui forme une province, l'île du Cap-Breton, 
partie de la Nouvelle-Ecosse, les îles Grand-Manan et Campobello, parties du Nouveau-
Brunswick, l'île d'Anticosti et le groupe des îles de la Madeleine, parties de la province 
de Québec. 

Parmi les plus remarquables de l'intérieur figurent l'île Manitoulin (1,068 milles 
carrés), dans le lac Huron, les Trente-Mille-Iles de la baie Géorgienne et les Mille-Iles, 
dans le Saint-Laurent à la sortie du lac Ontario. 

6.—Iles de plus de 2,000 milles carrés 

île Superficie île Superficie 

Arctique— 
Baffin 

milles 
carrés 

178,700 
82,119 
81,930 
23,230 
20,860 
16,141 
15,779 
15,700 
12,830 
9,370 
6,081 
6,041 
5,139 
4,870 

Arctique—fin 
Bylot 

milles 
carrés 

4,200 
3,500 

Victoria 
Banks 
Devon 
Melville 

milles 
carrés 

178,700 
82,119 
81,930 
23,230 
20,860 
16,141 
15,779 
15,700 
12,830 
9,370 
6,081 
6,041 
5,139 
4,870 

Cornwallis 
Amund-Ringnes 

A t l a n t i q u e -

2,670 
2,515 

42,734 

milles 
carrés 

178,700 
82,119 
81,930 
23,230 
20,860 
16,141 
15,779 
15,700 
12,830 
9,370 
6,081 
6,041 
5,139 
4,870 

Cornwallis 
Amund-Ringnes 

A t l a n t i q u e -

2,670 
2,515 

42,734 
Southampton 

milles 
carrés 

178,700 
82,119 
81,930 
23,230 
20,860 
16,141 
15,779 
15,700 
12,830 
9,370 
6,081 
6,041 
5,139 
4,870 

3,970 
Prinee-de-G ailes 

milles 
carrés 

178,700 
82,119 
81,930 
23,230 
20,860 
16,141 
15,779 
15,700 
12,830 
9,370 
6,081 
6,041 
5,139 
4,870 

3,043 
Somerset 

milles 
carrés 

178,700 
82,119 
81,930 
23,230 
20,860 
16,141 
15,779 
15,700 
12,830 
9,370 
6,081 
6,041 
5,139 
4,870 

2,184 
Prince-Patrick 

milles 
carrés 

178,700 
82,119 
81,930 
23,230 
20,860 
16,141 
15,779 
15,700 
12,830 
9,370 
6,081 
6,041 
5,139 
4,870 

Pacifique— Ellef-Ringnes 

milles 
carrés 

178,700 
82,119 
81,930 
23,230 
20,860 
16,141 
15,779 
15,700 
12,830 
9,370 
6,081 
6,041 
5,139 
4,870 

Pacifique— 
12,408 

milles 
carrés 

178,700 
82,119 
81,930 
23,230 
20,860 
16,141 
15,779 
15,700 
12,830 
9,370 
6,081 
6,041 
5,139 
4,870 

Sous-section 5.—Montagnes 

Le grand système des Cordillères, dont plusieurs des pics dépassent 10,000 pieds, 
constitue le caractère orographique prédominant du Canada. Le mont Logan, de la 
chaîne Saint-Elias, au Yukon, est le point culminant (19,850 pieds). Le tableau 7 donne 
les principaux sommets du Canada. 

7.—Altitude des principaux pics dans chaque province ou territoire, par chaîne de montagne 

Province, chaîne et pic Alt i tude Province, chaîne et pic Altitude 

Terre-Neuve 

Long-Range— 

pieds 

2,666 
2,502 
2,338 
2,115 
2,085 
1,700 

Terre-Neuve—suite 
Collines bleues de Coteau— 

pieds 

1,690 
Gros-Morne 

pieds 

2,666 
2,502 
2,338 
2,115 
2,085 
1,700 

950 
Blowmedown (Blomidon) 

pieds 

2,666 
2,502 
2,338 
2,115 
2,085 
1,700 

700 
Saint-Grégoire 

pieds 

2,666 
2,502 
2,338 
2,115 
2,085 
1,700 

Hautes terres centrales— 
Montagnes bleues 
Tab le 

pieds 

2,666 
2,502 
2,338 
2,115 
2,085 
1,700 

Hautes terres centrales— 
1,800 Montagnes bleues 

Tab le 

pieds 

2,666 
2,502 
2,338 
2,115 
2,085 
1,700 1,761 
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7.—Altitude des principaux pics dans chaque province ou territoire, par chaîne 
de montagne—suite 

Province, chaîne et pic Alt i tude Province, chaîne et pic 

Terre-Neuve—fin 
Torngate— 

Cirque 
Eliot 
Tetragona 
Razorback 
Sir-Donald 
Cap-Chidley 

Kaumajets— 
Mitre-d 'Evêque 

Nouvelle-Ecosse 

Ingonish 
Collines Creignish (à Creignish) 
Monts Cobequid (à Mapleton-Est) 
Mont du Nord (à 4 milles au nord-est d'An-

napolis) 
Mont du Sud (à Annapolis) 

Nouveau-Brunswick 

Carleton 
Green-River 
Moose 

Québec 
Apalaches— 

Jacques-Cartier (Shickshocks) 
Richardson 
Barn 
Logan 
Magnétique 
Albert 
Bayfield. -
Mattawa 
Roundtop (monts Sutton) 
Orford „ . 
Heref ord 
Pinacle 
Brome 
Shefrord 

Bouclier Canadien— 
Tremblant (Laurentides) 
Sainte-Anne (Laurentides) 

Hauteurs montérégiennes— 
Saint-Hilaire 
Yamaska 
Rougemont 
Johnson 
Royal 

Ontario 
Escarpement de Niagara (à Caledonia) 
Saint-Patrice 
Lion's-Head-Hill 
Nemo 
Dundas 
Clappison 

Manitoba 
Duck 
Porcupine 
Riding 

pieds 

6,500 
4,550 
4,510 
3,660 
1,950 
1,500 

3.5001 

1,392 
850 
840 

590 
515 

2,630 
1,600 
1,490 

4,160 
3,885 
3,775 
3,700 
3,625 
3,550 
3,470 
3,370 
3,175 
2,860 
2,760 
2,150 
1,725 
1,725 

3,150 
2,625 

1,350 
1,275 
1,250 
725 
700 

1,550 
1,383 
1,034 
1,000 
825 
735 

2,600 
2,500 
2,000 

Saskatchewan 
Cypress-Hills (sommet) 
Wood (sommet-ouest) 
Wood (sommet-est) 
Vermilion-Hills 

Alberta 
Rocheuses— 

Columbia 
Les Jumelles2  

Forbes 
Alberta 
Assiniboine 
Les Jumelles2  

Temple 
Kitchener 
Diadem 
Lyell 
Athabasca 
Hungabee 
King-Edward 
Stutfield 
Brazeau 
Victoria 
Snow-Dome 
Joffre 
Murchison 
Deltaform 
Lefroy 
Alexandra 
Sir-Douglas 
Woolley 
Lunette 
Hector 
Clearwater 
Edi th-Cavel l 
F r y a t t 
Coleman 
Wilson 
Eiffel-Park 
Pinnacle 
Rundle 
Eisenhower 
Trois-Sœurs 
E d i t h 

Colombie-Britannique 
Côtières— 

Waddington.. 
T iedemann. . 
Ta t low 
Skihist 
Crown 

Selkirks— 
Sir-Sandforth 
Dawson 
Hasler 
Delphine 
Huber 
Wheeler 
Selwyn 
Adamant 
Grand 
Sir-Donald (chaîne Sir-Donald). 
Nelson 
Inoclast 
Rogers-Park (chaîne H e r m i t ) . . . 

1 Approximativement. 2 Un de deux pics. 
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-Altitude des principaux pics dans chaque province ou territoire, par chaîne 
de montagne—fin 

Province, chaîne et pic Alt i tude Province, chaîne et pic Altitude 

Colombie-Britannique—fin 

Rocheuses— 

pieds 

12,972 
12,001 
11,676 
11,507 
11,500 
11,240 
11,226 
11,200 
11,160 
11,101 
11,016 
11,000 
11,000 
10,945 
10,918 
10,881 
10,865 
10,485 
10,454 
10,372 
10,346 
10,287 
10,165 
10,015 
8,463 

15,287 
12,860 

-,946 

6,968 
6,976 

Yukon 

Saint-Elias— 

pieds 

19,850 
18,008 
17 150 

pieds 

12,972 
12,001 
11,676 
11,507 
11,500 
11,240 
11,226 
11,200 
11,160 
11,101 
11,016 
11,000 
11,000 
10,945 
10,918 
10,881 
10,865 
10,485 
10,454 
10,372 
10,346 
10,287 
10,165 
10,015 
8,463 

15,287 
12,860 

-,946 

6,968 
6,976 

pieds 

19,850 
18,008 
17 150 

pieds 

12,972 
12,001 
11,676 
11,507 
11,500 
11,240 
11,226 
11,200 
11,160 
11,101 
11,016 
11,000 
11,000 
10,945 
10,918 
10,881 
10,865 
10,485 
10,454 
10,372 
10,346 
10,287 
10,165 
10,015 
8,463 

15,287 
12,860 

-,946 

6,968 
6,976 

pieds 

19,850 
18,008 
17 150 

pieds 

12,972 
12,001 
11,676 
11,507 
11,500 
11,240 
11,226 
11,200 
11,160 
11,101 
11,016 
11,000 
11,000 
10,945 
10,918 
10,881 
10,865 
10,485 
10,454 
10,372 
10,346 
10,287 
10,165 
10,015 
8,463 

15,287 
12,860 

-,946 

6,968 
6,976 

17,130 

pieds 

12,972 
12,001 
11,676 
11,507 
11,500 
11,240 
11,226 
11,200 
11,160 
11,101 
11,016 
11,000 
11,000 
10,945 
10,918 
10,881 
10,865 
10,485 
10,454 
10,372 
10,346 
10,287 
10,165 
10,015 
8,463 

15,287 
12,860 

-,946 

6,968 
6,976 

16,439 
15,880 
15,700 

pieds 

12,972 
12,001 
11,676 
11,507 
11,500 
11,240 
11,226 
11,200 
11,160 
11,101 
11,016 
11,000 
11,000 
10,945 
10,918 
10,881 
10,865 
10,485 
10,454 
10,372 
10,346 
10,287 
10,165 
10,015 
8,463 

15,287 
12,860 

-,946 

6,968 
6,976 

Wood 
16,439 
15,880 
15,700 

pieds 

12,972 
12,001 
11,676 
11,507 
11,500 
11,240 
11,226 
11,200 
11,160 
11,101 
11,016 
11,000 
11,000 
10,945 
10,918 
10,881 
10,865 
10,485 
10,454 
10,372 
10,346 
10,287 
10,165 
10,015 
8,463 

15,287 
12,860 

-,946 

6,968 
6,976 

16,439 
15,880 
15,700 

pieds 

12,972 
12,001 
11,676 
11,507 
11,500 
11,240 
11,226 
11,200 
11,160 
11,101 
11,016 
11,000 
11,000 
10,945 
10,918 
10,881 
10,865 
10,485 
10,454 
10,372 
10,346 
10,287 
10,165 
10,015 
8,463 

15,287 
12,860 

-,946 

6,968 
6,976 

14,960 
The -He lme t 

pieds 

12,972 
12,001 
11,676 
11,507 
11,500 
11,240 
11,226 
11,200 
11,160 
11,101 
11,016 
11,000 
11,000 
10,945 
10,918 
10,881 
10,865 
10,485 
10,454 
10,372 
10,346 
10,287 
10,165 
10,015 
8,463 

15,287 
12,860 

-,946 

6,968 
6,976 

Walsh 14,780 

pieds 

12,972 
12,001 
11,676 
11,507 
11,500 
11,240 
11,226 
11,200 
11,160 
11,101 
11,016 
11,000 
11,000 
10,945 
10,918 
10,881 
10,865 
10,485 
10,454 
10,372 
10,346 
10,287 
10,165 
10,015 
8,463 

15,287 
12,860 

-,946 

6,968 
6,976 

14,500 

pieds 

12,972 
12,001 
11,676 
11,507 
11,500 
11,240 
11,226 
11,200 
11,160 
11,101 
11,016 
11,000 
11,000 
10,945 
10,918 
10,881 
10,865 
10,485 
10,454 
10,372 
10,346 
10,287 
10,165 
10,015 
8,463 

15,287 
12,860 

-,946 

6,968 
6,976 

14,400 
Bush 

pieds 

12,972 
12,001 
11,676 
11,507 
11,500 
11,240 
11,226 
11,200 
11,160 
11,101 
11,016 
11,000 
11,000 
10,945 
10,918 
10,881 
10,865 
10,485 
10,454 
10,372 
10,346 
10,287 
10,165 
10,015 
8,463 

15,287 
12,860 

-,946 

6,968 
6,976 

14,070 

pieds 

12,972 
12,001 
11,676 
11,507 
11,500 
11,240 
11,226 
11,200 
11,160 
11,101 
11,016 
11,000 
11,000 
10,945 
10,918 
10,881 
10,865 
10,485 
10,454 
10,372 
10,346 
10,287 
10,165 
10,015 
8,463 

15,287 
12,860 

-,946 

6,968 
6,976 

13,818 

pieds 

12,972 
12,001 
11,676 
11,507 
11,500 
11,240 
11,226 
11,200 
11,160 
11,101 
11,016 
11,000 
11,000 
10,945 
10,918 
10,881 
10,865 
10,485 
10,454 
10,372 
10,346 
10,287 
10,165 
10,015 
8,463 

15,287 
12,860 

-,946 

6,968 
6,976 

13,811 

pieds 

12,972 
12,001 
11,676 
11,507 
11,500 
11,240 
11,226 
11,200 
11,160 
11,101 
11,016 
11,000 
11,000 
10,945 
10,918 
10,881 
10,865 
10,485 
10,454 
10,372 
10,346 
10,287 
10,165 
10,015 
8,463 

15,287 
12,860 

-,946 

6,968 
6,976 

Cook 13,760 

pieds 

12,972 
12,001 
11,676 
11,507 
11,500 
11,240 
11,226 
11,200 
11,160 
11,101 
11,016 
11,000 
11,000 
10,945 
10,918 
10,881 
10,865 
10,485 
10,454 
10,372 
10,346 
10,287 
10,165 
10,015 
8,463 

15,287 
12,860 

-,946 

6,968 
6,976 

13,250 
Bail 

pieds 

12,972 
12,001 
11,676 
11,507 
11,500 
11,240 
11,226 
11,200 
11,160 
11,101 
11,016 
11,000 
11,000 
10,945 
10,918 
10,881 
10,865 
10,485 
10,454 
10,372 
10,346 
10,287 
10,165 
10,015 
8,463 

15,287 
12,860 

-,946 

6,968 
6,976 

12,625 

pieds 

12,972 
12,001 
11,676 
11,507 
11,500 
11,240 
11,226 
11,200 
11,160 
11,101 
11,016 
11,000 
11,000 
10,945 
10,918 
10,881 
10,865 
10,485 
10,454 
10,372 
10,346 
10,287 
10,165 
10,015 
8,463 

15,287 
12,860 

-,946 

6,968 
6,976 

12,150 

pieds 

12,972 
12,001 
11,676 
11,507 
11,500 
11,240 
11,226 
11,200 
11,160 
11,101 
11,016 
11,000 
11,000 
10,945 
10,918 
10,881 
10,865 
10,485 
10,454 
10,372 
10,346 
10,287 
10,165 
10,015 
8,463 

15,287 
12,860 

-,946 

6,968 
6,976 

11,700 

pieds 

12,972 
12,001 
11,676 
11,507 
11,500 
11,240 
11,226 
11,200 
11,160 
11,101 
11,016 
11,000 
11,000 
10,945 
10,918 
10,881 
10,865 
10,485 
10,454 
10,372 
10,346 
10,287 
10,165 
10,015 
8,463 

15,287 
12,860 

-,946 

6,968 
6,976 

11,375 

pieds 

12,972 
12,001 
11,676 
11,507 
11,500 
11,240 
11,226 
11,200 
11,160 
11,101 
11,016 
11,000 
11,000 
10,945 
10,918 
10,881 
10,865 
10,485 
10,454 
10,372 
10,346 
10,287 
10,165 
10,015 
8,463 

15,287 
12,860 

-,946 

6,968 
6,976 

10,070 

pieds 

12,972 
12,001 
11,676 
11,507 
11,500 
11,240 
11,226 
11,200 
11,160 
11,101 
11,016 
11,000 
11,000 
10,945 
10,918 
10,881 
10,865 
10,485 
10,454 
10,372 
10,346 
10,287 
10,165 
10,015 
8,463 

15,287 
12,860 

-,946 

6,968 
6,976 

Territoires d u N o r d - O u e s t 
Franklin— 

pieds 

12,972 
12,001 
11,676 
11,507 
11,500 
11,240 
11,226 
11,200 
11,160 
11,101 
11,016 
11,000 
11,000 
10,945 
10,918 
10,881 
10,865 
10,485 
10,454 
10,372 
10,346 
10,287 
10,165 
10,015 
8,463 

15,287 
12,860 

-,946 

6,968 
6,976 

Territoires d u N o r d - O u e s t 
Franklin— 

pieds 

12,972 
12,001 
11,676 
11,507 
11,500 
11,240 
11,226 
11,200 
11,160 
11,101 
11,016 
11,000 
11,000 
10,945 
10,918 
10,881 
10,865 
10,485 
10,454 
10,372 
10,346 
10,287 
10,165 
10,015 
8,463 

15,287 
12,860 

-,946 

6,968 
6,976 

Territoires d u N o r d - O u e s t 
Franklin— 

pieds 

12,972 
12,001 
11,676 
11,507 
11,500 
11,240 
11,226 
11,200 
11,160 
11,101 
11,016 
11,000 
11,000 
10,945 
10,918 
10,881 
10,865 
10,485 
10,454 
10,372 
10,346 
10,287 
10,165 
10,015 
8,463 

15,287 
12,860 

-,946 

6,968 
6,976 

Territoires d u N o r d - O u e s t 
Franklin— 

pieds 

12,972 
12,001 
11,676 
11,507 
11,500 
11,240 
11,226 
11,200 
11,160 
11,101 
11,016 
11,000 
11,000 
10,945 
10,918 
10,881 
10,865 
10,485 
10,454 
10,372 
10,346 
10,287 
10,165 
10,015 
8,463 

15,287 
12,860 

-,946 

6,968 
6,976 

Territoires d u N o r d - O u e s t 
Franklin— 

6,800 

pieds 

12,972 
12,001 
11,676 
11,507 
11,500 
11,240 
11,226 
11,200 
11,160 
11,101 
11,016 
11,000 
11,000 
10,945 
10,918 
10,881 
10,865 
10,485 
10,454 
10,372 
10,346 
10,287 
10,165 
10,015 
8,463 

15,287 
12,860 

-,946 

6,968 
6,976 

Clark 3,000 à 

pieds 

12,972 
12,001 
11,676 
11,507 
11,500 
11,240 
11,226 
11,200 
11,160 
11,101 
11,016 
11,000 
11,000 
10,945 
10,918 
10,881 
10,865 
10,485 
10,454 
10,372 
10,346 
10,287 
10,165 
10,015 
8,463 

15,287 
12,860 

-,946 

6,968 
6,976 

Région d'Ellesmere— 
4,000 

pieds 

12,972 
12,001 
11,676 
11,507 
11,500 
11,240 
11,226 
11,200 
11,160 
11,101 
11,016 
11,000 
11,000 
10,945 
10,918 
10,881 
10,865 
10,485 
10,454 
10,372 
10,346 
10,287 
10,165 
10,015 
8,463 

15,287 
12,860 

-,946 

6,968 
6,976 

Région d'Ellesmere— 

pieds 

12,972 
12,001 
11,676 
11,507 
11,500 
11,240 
11,226 
11,200 
11,160 
11,101 
11,016 
11,000 
11,000 
10,945 
10,918 
10,881 
10,865 
10,485 
10,454 
10,372 
10,346 
10,287 
10,165 
10,015 
8,463 

15,287 
12,860 

-,946 

6,968 
6,976 

Région d'Ellesmere— 
5,000 

Monashee— 

pieds 

12,972 
12,001 
11,676 
11,507 
11,500 
11,240 
11,226 
11,200 
11,160 
11,101 
11,016 
11,000 
11,000 
10,945 
10,918 
10,881 
10,865 
10,485 
10,454 
10,372 
10,346 
10,287 
10,165 
10,015 
8,463 

15,287 
12,860 

-,946 

6,968 
6,976 

Ile Victoria— 
Pelly 

pieds 

12,972 
12,001 
11,676 
11,507 
11,500 
11,240 
11,226 
11,200 
11,160 
11,101 
11,016 
11,000 
11,000 
10,945 
10,918 
10,881 
10,865 
10,485 
10,454 
10,372 
10,346 
10,287 
10,165 
10,015 
8,463 

15,287 
12,860 

-,946 

6,968 
6,976 

Ile Victoria— 
Pelly 675 

Chaîne de l'île de Vancouver— 

pieds 

12,972 
12,001 
11,676 
11,507 
11,500 
11,240 
11,226 
11,200 
11,160 
11,101 
11,016 
11,000 
11,000 
10,945 
10,918 
10,881 
10,865 
10,485 
10,454 
10,372 
10,346 
10,287 
10,165 
10,015 
8,463 

15,287 
12,860 

-,946 

6,968 
6,976 

Ile Banks— 

pieds 

12,972 
12,001 
11,676 
11,507 
11,500 
11,240 
11,226 
11,200 
11,160 
11,101 
11,016 
11,000 
11,000 
10,945 
10,918 
10,881 
10,865 
10,485 
10,454 
10,372 
10,346 
10,287 
10,165 
10,015 
8,463 

15,287 
12,860 

-,946 

6,968 
6,976 

Ile Banks— 
1,000 

pieds 

12,972 
12,001 
11,676 
11,507 
11,500 
11,240 
11,226 
11,200 
11,160 
11,101 
11,016 
11,000 
11,000 
10,945 
10,918 
10,881 
10,865 
10,485 
10,454 
10,372 
10,346 
10,287 
10,165 
10,015 
8,463 

15,287 
12,860 

-,946 

6,968 
6,976 

Section 2.—Principales caractéristiques physiques et économiques 
des provinces 

Au point de vue politique, le Canada se divise en dix provinces et deux territoires. 
Chaque province, aux termes de l'Acte de l'Amérique du Nord britannique (1867) et de 
ses modifications, est souveraine dans sa propre sphère et, à mesure que de nouvelles pro
vinces se sont constituées, elles ont obtenu le même statut politique que leurs aînées. 
Les territoires du Yukon et du Nord-Ouest, eux, sont administrés par le gouvernement 
fédéral. Les principales caractéristiques physiques et économiques de chaque province 
et de chaque territoire sont décrites ci-dessous, mais leurs ressources et la mise en valeur 
de celles-ci seront étudiées dans d'autres chapitres. 

Terre-Neuve.—Terre-Neuve, autrefois la plus ancienne colonie de l'Empire bri
tannique, est aujourd'hui la province la plus jeune du Canada et la plus à l'est. Elle 
comprend la côte du Labrador, étendue de 112,630 milles carrés sur la terre ferme, et l'île 
de Terre-Neuve. Le détroit de Belle-Isle, large de 9J milles à son point le plus étroit, 
sépare les deux parties. De la Nouvelle-Ecosse, par le détroit de Cabot, la distance est 
de 70 milles. L'île, triangle dont chaque côté mesure quelque 320 milles, occupe une 
superficie de 42,734 milles carrés. Elle jouit d'un climat tempéré, frais en été et doux 
en hiver. Les conditions climatiques du Labrador sont plus rigoureuses. 

L'île, d'un relief bas et ondulé, atteint ses plus grandes élévations à l'ouest, où les 
cimes du massif Long-Range dépassent parfois 2,500 pieds. Le sol est en grande partie 
nu et rocheux, parsemé d'étangs et de marais innombrables et, la plupart du temps, im-
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propre à la culture. Densément boisées, les vallées des rivières et la côte occidentale 
alimentent une florissante industrie de pâte de bois. Le littoral, profondément échancré, 
compte de nombreux havres où trouvent bon mouillage les navires dont dépend l'impor
tante industrie de la pêche qui se pratique, surtout celle de la morue, le long des côtes de 
l'île et du Labrador et sur le Grand-Banc. La province renferme de vastes gisements mi
néraux. Déjà extrait des immenses gîtes de Wabana, dans l'île Bell, le minerai de fer 
l'est aussi des grands dépôts d'hématite du Québec-Labrador depuis 1954, date de l'achè
vement du chemin de fer de 360 milles aboutissant au port de Sept-îles. Buchans, à 
l'intérieur de l'île, produit du minerai de plomb-zinc-cuivre. Les vastes ressources d'énergie 
hydrauliques du Labrador en sont à leur premier stade de mise en valeur. 

île-du-Prince-Édouard.—Cette province, la plus petite du Canada, a environ 120 
milles de longueur, 20 milles de largeur en moyenne et une superficie de 2,184 milles carrés. 
Elle est située de 10 à 20 milles au large de la terre ferme, à l'est du Nouveau-Brunswick 
et au nord de la Nouvelle-Ecosse, provinces dont elle est séparée par le détroit de Northum-
berland. 

L'île, qui atteint une altitude d'environ 450 pieds au-dessus de la mer, est presque 
coupée en trois par les profondes échancrures de la baie Malpèque et par l'embouchure 
de la Hillsborough, tout près de la baie Tracadie sur le côté nord. Elle est caractérisée 
par un riche sol rouge et des formations de grès de la même couleur. Tempéré par les 
eaux avoisinantes du golfe Saint-Laurent, le climat, qui vient s'ajouter à un sol fertile et 
à de bons mouillages, offre de grands avantages à l'agriculture et la pêche. La province 
est renommée pour ses pommes de terre de semence, ses homarderies, ses bancs d'huîtres 
et ses fermes à fourrure. 

Nouvelle-Ecosse.—La Nouvelle-Ecosse, longue de 381 milles, large de 50 à 105 
milles et d'une superficie de 21,068 milles carrés, est presque encerclée par la baie de Fundy, 
l'océan Atlantique et le golfe Saint-Laurent. La terre ferme est reliée au Nouveau-
Brunswick par l'isthme de Chignectou. L'île du Cap-Breton, partie nord-est de la pro
vince où se trouvent les fameux lacs salés Bras-d'or, est séparée du continent par l'étroit 
bras de mer de Canso maintenant traversé par une chaussée permanente. Du côté de 
l'Atlantique, la terre ferme est généralement rocailleuse et exposée aux tempêtes de l'océan; 
fort échancrée, elle offre des mouillages sûrs et nombreux aux flottes sur lesquelles repose 
la grande industrie de la pêche. Les coteaux qui font face à la baie de Fundy et au golfe 
Saint-Laurent sont abrités de l'Atlantique par des crêtes hautes de 1,500 pieds au plus et 
qui s'étendent jusqu'au centre de la province. Contrairement au versant rocheux qui 
baigne dans l'océan, ils renferment des plaines et des vallées particulièrement propices, 
par leur climat et leur situation, à la culture des pommes, des poires et autres fruits. 

La Nouvelle-Ecosse est l'une des provinces qui produisent le plus de houille bitumineuse 
de qualité, propre à la cokéfaction et excellente pour l'usage ménager et la génération de 
la vapeur. C'est autour de Sydney et d'Inverness, dans l'île du Cap-Breton, et dans les 
comtés de Pictou et de Cumberland, sur la terre ferme, qu'on trouve les principales houil
lères. La province est également une importante productrice de sel, de gypse et de 
barytine. 

Nouveau-Brunswick.—Le Nouveau-Brunswick, de forme presque rectangulaire, 
occupe une superficie de 27,985 milles carrés. La baie des Chaleurs au nord, le golfe 
Saint-Laurent et le détroit de Northumberland à l'est, la baie de Fundy au sud et la baie 
Passamaquoddy au sud-ouest lui donnent un littoral très étendu. A l'ouest, il confine 
aux États-Unis; au nord et au nord-ouest, au Québec. 

Sa surface est en majeure partie onduleuse, l'élévation maximum étant de 2,690 
pieds (près de Grand-Falls, sur le Saint-Jean). Dans la moitié nord-est de la province, 
de vastes terres de la Couronne sont couvertes de précieuses futaies et de nombreux cours 
d'eau conduisent aux chantiers. L'Ouest et le Sud sont arrosés par le Saint-Jean qui, 
long de 400 milles, traverse une contrée renommée pour sa beauté. 
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Au point de vue économique, les ressources forestières viennent en tête, suivies de 
la pêche; mais les nombreuses vallées, celle du bas Saint-Jean surtout, et les grandes plaines 
qui longent la baie de Fundy renferment de vastes étendues de riche terre agricole. Quant 
aux minéraux, on trouve dans la province des quantités modérées de houille, de gaz naturel 
et de pétrole, et on exploite à l'heure actuelle, au sud-ouest de Bathurst, un gisement con
sidérable comprenant un riche dépôt de plomb-zinc. De plus, on a annoncé en 1954 la 
découverte de plusieurs gisements considérables de plomb-zinc-cuivre-pyrite au nord-ouest 
de Newcastle. 

Québec.—Le Québec, la plus grande province du pays, s'étend à l'est et au sud-est 
de la baie d'Hudson et ses voisins sont les États-Unis et le Nouveau-Brunswick au sud 
et l'Ontario à l'ouest. Sa surface de 594,860 milles carrés se compose en majeure partie 
de roches précambriennes du bouclier Canadien. Au nord du Saint-Laurent, le pourtour 
brisé du bouclier grimpe jusqu'à la ligne de partage des eaux (1,000 à 3,000 pieds), pour 
ensuite descendre doucement au niveau de la mer, à la baie et au détroit d'Hudson. Le 
golfe et le fleuve Saint-Laurent traversent la province dans toute sa largeur, séparant les 
Cantons de l'Est et la péninsule de Gaspé, au sud, de la partie septentrionale qui est la 
plus étendue. 

Si on excepte une zone dénudée située au nord du 58e parallèle, la majeure partie de 
la province est couverte de forêts précieuses qui varient de la forêt mixte dans le sud-ouest 
aux forêts de conifères de l'est et du nord. D'immenses concessions forestières sont la 
base de la grande industrie de la pâte de bois et du papier. C'est le Québec qui possède 
le plus d'énergie hydro-électrique, ses ressources utilisables, au débit d'étiage ordinaire, 
égalant presque celles de l'Ontario et du Manitoba réunies. La province a accompli des 
progrès exceptionnels dans la mise en valeur de ses ressources minérales et ne le cède qu'à 
l'Ontario quant à la valeur de la production annuelle en ce domaine. En plus d'avoir 
fourni, en 1953, 70 p. 100 environ de la production mondiale d'amiante, c'est un des grands 
producteurs canadiens de cuivre, d'or et de zinc. Dans le Québec-Labrador, l'exploitation 
d'énormes gisements d'hématite a commencé en 1954. On a également fait d'importantes 
découvertes de minerai de fer à l'ouest de la baie d'Ungava. Au lac Allard, dans l'est, se 
trouvent de vastes dépôts d'ilménite, minerai de titane et de fer, dont le produit est traité 
à Sorel. Les pêcheries du golfe et du fleuve Saint-Laurent sont importantes et le poisson 
pour la pêche sportive abonde dans les eaux intérieures. Le climat et le sol de la vallée, 
du haut Saint-Laurent et des Cantons de l'Est se prêtent bien à l'agriculture en général 
y compris l'industrie laitière, la culture maraîchère et l'industrie érablière. 

Ontario.—Situé entre le Québec à l'est et le Manitoba à l'ouest, l'Ontario, a une 
superficie de 412,582 milles carrés. Bien que considéré d'habitude comme une province 
intérieure, sa limite méridionale, sur les Grands lacs, s'allonge sur une rive d'eau douce 
de 2,362 milles, tandis que sa limite septentrionale baigne dans les eaux salées de la baie 
d'Hudson et de la baie James sur une longueur de 680 milles. 

Le terrain de l'Ontario présente les caractéristiques du bouclier Canadien, sauf dans le 
triangle méridional situé entre les lacs inférieurs et l'Outaouais, où il est plus ou moins 
onduleux. Il devient plus élevé à l'ouest de l'escarpement de Niagara, au nord-ouest du
quel il atteint ses plus grandes altitudes. Le point culminant est un promontoire de 
2,120 pieds à l'angle nord-est du lac Supérieur. Au nord-ouest de la ligne de partage des 
eaux, la pente s'achemine très doucement vers la baie d'Hudson pour aboutir à une large 
lisière (les basses terres de la baie d'Hudson) haute de moins de 500 pieds au-dessus de la mer. 

L'Ontario est depuis longtemps le plus grand producteur de minéraux du pays. Il 
fournit à peu près tout le nickel canadien et 82 p. 100 environ de la production mondiale, 
à l'exclusion de PU.R.S.S. Déjà l'une des principales sources au monde de cuivre et de 
platinides, il se taille rapidement une place de premier plan quant au minerai de fer, grâce 
surtout à la mise en valeur des régions de Steep-Rock et de Michipicoten. La province 
produit également plusieurs des minéraux industriels, l'amiante, extrait de la région de 
Matheson, s'étant ajouté à la liste assez récemment. Y figurent aussi le gaz naturel, en 
quantité notable, et le pétrole brut, dont la production est relativement faible. 
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Le réseau de navigation des Grands lacs assure, à un coût économique, le transport 
international du minerai de fer et du charbon dont l'Ontario a besoin pour sa grande in
dustrie sidérurgique. C'est grâce à cet avantage et à l'abondance de ses ressources 
naturelles que l'Ontario est la principale province manufacturière. Les vastes forêts à 
proximité de sources d'énergie hydrauliques sont à la base d'importantes pulperies et pape
teries, tandis que celles du nord constituent des réserves précieuses d'animaux à fourrure. 

Les excellentes terres en bordure du Saint-Laurent et des lacs inférieurs forment 
une région agricole très productive qui subvient aux besoins d'une forte population urbaine. 
Dans la péninsule de Niagara, la science a fait de la fructiculture une industrie hautement 
spécialisée. 

Manitoba.—Le Manitoba, qui mesure 246,512 milles carrés, est la province la plus 
centrale. Sa partie sud-ouest, avec les parties sud de la Saskatchewan et de l'Alberta, 
forme la zone des Prairies de la région occidentale des terres basses intérieures du Canada, 
zone renommée dans le monde entier pour la qualité de son blé. 

Contrée fort variée, le Manitoba compte 400 milles de littoral le long de sa limite 
nord-est, en bordure de la baie d'Hudson, de vastes étendues de forêt mixte, de grands lacs 
et de longs cours d'eau couvrant une superficie de 26,789 milles carrés, une zone de prairies 
dénudées s'allongeant jusqu'à la pointe sud-est de la province et des parcelles de prairie 
libre au sol très profond et très fertile. L'élévation moyenne de la province s'établit 
entre 500 et 1,000 pieds. Son point culminant est le mont Duck, haut de 2,600 pieds, 
au nord-ouest du lac Dauphin. , 

La partie du Manitoba située au nord et à l'est du lac "Winnipeg repose, principalement 
sur des roches du bouclier Canadien. On y rencontre de nombreux gisements, de métaux 
communs et d'or et c'est de là que provient toute la production métallique de la province. 
L'exploitation la plus importante est celle de Flin-Flon, où se trouvent des gisements de 
cuivre-zinc. Ces gisements se prolongent jusqu'en Saskatchewan et, depuis un certain 
temps, le gros de l'extraction se fait dans la partie située en cette province. Des dépôts 
considérables de cuivre-nickel sont mis en valeur au lac Lynn. 

C'est de sa partie méridionale que le Manitoba obtient sa production de plusieurs 
minéraux non métalliques. On a découvert du pétrole il y a quelques années dans la 
région de Virden, où un certain nombre de puits sont maintenant en exploitation. 

Saskatchewan.—La Saskatchewan, dont la superficie est de 251,700 milles carrés, 
est située au centre de la zone des Prairies, entre le Manitoba et l'Alberta, et, comme 
ces deux autres provinces, s'étend de la frontière, au sud, jusqu'au 60e parallèle au nord. 
Le bouclier Canadien en recouvre le tiers septentrional, contrée abondamment arrosée 
de lacs et rivières, d'un relief généralement bas, riche en ressources forestières et d'où 
provient aussi la production métallique de la province, presque toute tirée des vastes gise
ments de cuivre-zinc qui chevauchent la frontière de la Saskatchewan et du Manitoba. 
La découverte de minerai d'uranium dans la région de Beaverlodge, au nord du lac Atha-
basca, a placé la Saskatchewan parmi les toutes premières sources au monde de ce minerai; 
la production y a commencé en 1953. 

Les deux tiers méridionaux de la province, qui font partie de la région occidentale 
des terres basses intérieures, sont dans l'ensemble fertiles et d'un sol profond. En temps 
normal, il y a assez d'humidité pour assurer une végétation rapide et l'abondante insolation 
dont jouit cette latitude nord durant la longue saison d'été ne tarde pas à faire mûrir les 
cultures. Cette partie est riche en minéraux non métalliques, dont les combustibles, et 
fournit tout le sulfate de soude produit au Canada. Depuis quelques années, on y poursuit 
de vastes explorations, sans cesse plus fructueuses, pour y découvrir du pétrole brut et du 
gaz naturel. 

Alberta.—Cette province, d'une superficie de 255,285 milles carrés, s'étend entre la 
Saskatchewan et la Colombie-Britannique. Le Sud fait partie de la zone des prairies sèches 
et dénudées qui, en gagnant le nord, se transforme tout d'abord en une zone de peupliers 
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parsemée de prairies découvertes et ensuite en forêts mixtes. Le bouclier canadien ne 
pénètre que le coin nord-est, de sorte que, hormis la lisière montagneuse à l'ouest, presque 
toute la province est recouverte d'un sol arable de grande profondeur. L'Alberta a trois 
traits physiques bien définis: les plaines, les contreforts et la partie des montagnes Rocheuses 
qui se trouve dans son territoire. Il y a en outre la différence marquée qui existe entre la végé
tation du sud-ouest aride et les parcs plus humides du reste de la province, qui se confondent 
avec les forêts mixtes et la forêt de conifères. Les établissements agricoles permanents 
atteignent leur point le plus septentrional au Canada dans la vallée de la rivière de la 
Paix. La moitié méridionale de la province, qui monte vers l'ouest, s'étend à une altitude 
de 2,000 à 4,000 pieds en général. Par contre, dans le nord, la pente s'adoucit jusqu'à 
des altitudes de beaucoup inférieures à 1,000 pieds au lac Athabasca, à l'extrémité nord-est. 

De toutes les provinces, c'est l'Alberta qui possède les plus vastes ressources de houille 
et, depuis la découverte du champ pétrolifère de Leduc, environ vingt milles au sud-ouest 
d'Edmonton, en 1947, elle devient rapidement l'une des grandes sources de pétrole brut 
du monde. D'immenses réserves de gaz naturel ont été repérées, par suite surtout de fo
rages pétroliers, et tout porte à croire que l'on fera d'autres grandes découvertes de pétrole 
et de gaz naturel. Ces minéraux sont à la base du développement industriel de l'Alberta. 
Dans les régions montagneuses de l'Ouest et dans le Nord, l'industrie du bois est importante, 
tandis que l'élevage sur ranch se pratique dans les régions arides du Sud et de l'Ouest. 
On trouve dans les prairies du Sud de vastes étendues où le degré et la répartition de la 
précipitation compromettent la permanence des entreprises agricoles. C'est pourquoi 
d'importants réseaux d'irrigation, alimentés par les rivières des montagnes qui délimitent 
la province à l-'ouest, ont été aménagés. Le climat de l'Alberta est particulièrement agréa
ble, généralement chaud et sec en été et tempéré en hiver par le chinouk, particulièrement 
dans le Sud. 

Colombie-Britannique.—La Colombie-Britannique est la troisième province du 
Canada en étendue (366,255 milles carrés). Située à l'extrémité ouest du pays, elle com
prend plusieurs îles du Pacifique, notamment l'île de Vancouver (12,408 milles carrés) et 
l'archipel de la Reine-Charlotte. 

La province se caractérise par les chaînes parallèles de montagnes qui la recouvrent 
entièrement, sauf le coin nord-est, et qui lui ont donné une série de vallées rectilignes, 
dont plusieurs extrêmement fertiles et très propres par leur climat à la polyculture et à la 
fructioulture. En général, les zones agricoles des vallées sont accidentées et relativement 
restreintes. Deux grandes régions sont des plus favorables à l'agriculture, celles de la ri
vière de la Paix et du lac Stuart. Le littoral du Pacifique est profondément indenté de 
nombreuses baies qui offrent un mouillage idéal. 

D'abondantes ressources forestières alimentent les industries du bois et de la pulpe 
et du papier et placent la province au premier rang quant à la production de bois de 
construction et de bois d'œuvre. La province se signale aussi par ses produits de la pêche, 
grâce surtout au fameux saumon du Pacifique. Ses ressources minérales sont remarquables 
par leur variété et leur richesse. L'extraction du plomb, du zinc, de l'argent, de l'or et, 
à un degré moindre, du cuivre joue depuis les débuts un rôle important dans sa vie économi
que et les précieux gisements houillers de l'île de Vancouver ainsi que ceux du Nid-au-
Corbeau et de Fernie, à l'intérieur, sont exploités depuis longtemps. La province constitue 
l'une des principales sources de minerai de tungstène du monde libre et l'amiante s'est 
récemment ajouté à la liste de ses produits minéraux. D'énormes réserves de gaz naturel 
ont été découvertes dans la région de la rivière de la Paix. Les ressources d'énergie hydro
électriques de la Colombie-Britannique lui valent le deuxième rang parmi les provinces. 

Yukon et Territoires du Nord-Ouest.—Ces vastes territoires du Nord, d'une super
ficie de 1,511,979 milles carrés (39 p. 100 du pays), s'étendent depuis le 60° parallèle jusqu'à 
la frontière septentrionale. 
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Les territoires ne présentent que contrastes et extrêmes quant à la faune, à la flore, 
au climat et aux traits topographiques. En effet, cette vaste région comprend des plaines 
dénudées à l'extrême nord, une partie de la contrée ondulée du bouclier Canadien à l'est, 
la vallée boisée du Mackenzie, et quelques-uns des plus hauts pics de montagnes du Canada 
à l'ouest. Elle contient de très petits lacs et cours d'eau et les plus grands fleuves du 
pays (le Mackenzie, long de plus de 2,600 milles, et le Yukon, d'environ 2,000 milles) 
ainsi que le Grand lac des Esclaves et le Grand lac de l'Ours, de plus de 11,000 milles 
carrés chacun. 

Depuis la ruée vers l'or du Klondike vers la fin du XIX e siècle, le territoire du Yukon 
est devenu un producteur d'or alluvionnaire. La région de Mayo contient de riches dépôts 
de minerai de plomb-zinc-argent, dont la production est considérable. Les ressources 
minérales du Yukon suscitent un intérêt croissant depuis quelques années. 

Dans les Territoires du Xord-Ouest, la production minérale est encore minime par 
rapport à l'étendue de la région, mais les perspectives laissent entrevoir une augmentation 
notable. Les principaux minéraux produits sont le pétrole de la région de Norman-Wells, 
la pechblende des gisements de Port-Radium, sur la rive orientale du Grand lac de l'Ours, 
et l'or de la région de Yellowknife. 

Les terres agricoles des Territoires se trouvent presque entièrement dans la région où 
les plaines centrales des Prairies pénètrent la vallée du Mackenzie, et seuls les potagers y 
sont cultivés. Dans les régions septentrionales, la faune et la flore se présentent sous des 
aspects tout à fait particuliers. D'immenses nappes de lichens qu'on prendrait à première 
vue pour des étendues de roc brisé grisâtre nourrissent, avec les joncs, les herbes, les cama-
rines noires, les osiers, etc., le caribou et le bœuf musqué. 

Le long du Mackenzie, l'hiver est des plus rigoureux, la température oscillant en 
moyenne entre 16 et 25 degrés sous zéro; mais, au Yukon, où il est étonnamment moins 
glacial, la température varie.de 2 à 21 degrés sous zéro. 

C'est de la chasse du caribou, du phoque, du morse et de la baleine ainsi que de la pêehe 
et du piégeage que l'Esquimau indigène tire surtout sa subsistance, obtenant ainsi sa 
nourriture de même que les peaux qu'il transformera en vêtements, sacs de couchage, 
etc. L'Etat, en introduisant le renne dans le district de Mackenzie (TX.-O.), a mis une 
importante industrie au service des habitants. 

LA CARTOGRAPHIE AU CANADA* 

Le développement d'un pays exige des cartes de tous genres, y compris les cartes 
marines. Elles servent aux fins les plus diverses: mise en valeur des ressources naturelles, 
besoins militaires et administratifs, enseignement, utilisation des loisirs, commerce intérieur 
et extérieur. De fait, on en a besoin de nos jours dans la plupart des sphères d'activités. 

Les services de l 'Etat et le grand publie du Canada demandent des cartes de toutes 
sortes et en nombre tellement croissant que le gouvernement fédéral, en 1955, en a distri
bué plus d'un million d'exemplaires, soit le quintuple du chiffre des années d'avant-
guerre et le double du chiffre de l'année 1947. Cette augmentation s'explique en grande 
partie par l'essor industriel rapide du pays, l'ampleur de ses besoins militaires et le fait 
que les Canadiens, soit qu'ils travaillent soit qu'ils se divertissent, sentent la nécessité de 
consulter des cartes. 

Le présent article décrit le travail de la Division des levés et de la cartographie du 
ministère des Mines et des Relevés techniques et de la Commission géologique du Canada, 
de même que celui de la Division des forêts du ministère du Nord canadien et des Res
sources nationales. On projette de donner dans les éditions futures de l'Annuaire des 
descriptions plus détaillées des responsabilités des organismes étudiés ici en matière de 
cartographie de même que du travail des autres services de cartographie. 

L E MINISTÈRE DES M I N E S ET DES RELEVÉS TECHNIQUES 

Cartographier l'immense territoire canadien, dont la superficie est de 3,800,000 milles 
carrés, et hydrographier, sur des milliers de milles, le littoral et les eaux intérieures du 
pays représentent une tâche redoutable. C'est celle que le ministère fédéral des Mines 

* Rédigé au ministère des Mines et des Relevés techniques, Ottawa, sauf indication contraire. 
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et des Relevés techniques est en train d'accomplir. C'est à ce ministère qu'il incombe 
d'établir les cartes topographiques, géologiques, aéromagnétiques, aéronautiques, hydro
graphiques, électorales, de même que les cartes spéciales comme celles qui figurent dans 
la publication Canada Air Pilot. 

Le ministère cherche à dresser, dans le plus court délai possible, des cartes topo
graphiques embrassant l'ensemble du pays, à l'échelle d'environ 4 milles au pouce, et d'au
tres, à l'échelle d'environ 1 mille au pouce, qui couvriront les régions peuplées et mises 
en valeur du pays. Il se propose en outre de dresser des cartes géologiques de toutes les 
étendues terrestres du pays, à l'échelle de 4, de 8 ou d'environ 16 milles au pouce. 

Les cartes topographiques à l'échelle de 4 milles au pouce, publiées ou en préparation 
au milieu de l'année 1955, englobaient plus de la moitié du territoire, les îles de l'océan 
Arctique non comprises, et les cartes topographiques dressées à de plus grandes échelles 
en couvraient près du quart. Ces travaux de cartographie sont l'œuvre de la Division 
des levés et de la cartographie du ministère. Quant à la cartographie géologique, le 
ministère, par l'entremise de la Commission géologique du Canada, donne la plus haute 
priorité aux travaux de reconnaissance et à l'élaboration de méthodes de reconnaissance 
plus rapides. Le but de ces travaux est de fournir, dans un avenir prévisible, des données 
géologiques indispensables sur les vastes terres du Nord, à l'industrie minière et à ceux 
qui s'occupent d'organiser et de diriger la mise en valeur des ressources du pays. La Divi
sion de la géographie du ministère procède à des études sur la géographie physique des 
régions septentrionales et sur la géographie économique et sociale de certaines régions 
méridionales. 

MÉTHODES 

La cartographie du Canada met les cartographes fédéraux au défi sur de nombreux 
points. Le principal obstacle, qui est irréductible, réside dans les grandes distances et 
la quasi-inaccessibilité de certaines régions. En affrontant ces difficultés, le ministère 
voit, depuis quelques années, sa tâche sensiblement facilitée par l'avion et l'hélicoptère, 
la photographie aérienne, diverses inventions modernes, comme le procédé de "trilatération 
shoran", qui consiste à mesurer électroniquement de grandes distances, ainsi que les 
appareils modernes de mise en plan photogrammétrique, destinés à tracer et à dresser des 
cartes au moyen de photographies aériennes. 

Transport aérien.—Le ministère utilise l'avion pour transporter le personnel et les 
vivres requis dans des endroits éloignés, et lorsqu'il s'agit d'appliquer la méthode de "trila
tération shoran". Il recourt de plus en plus à l'hélicoptère pour lever ou cartographier 
par d'autres moyens des régions où des fondrières moussues ou des montagnes rendent 
parfois ce travail impossible, ainsi que pour accélérer les levés de reconnaissance géologique 
dans les terres du Nord et en pays de montagne. 

Depuis la guerre de 1939-1945, la photographie aérienne s'est imposée en cartographie. 
En fait, elle est devenue partie intégrante des travaux cartographiques. Le Service des 
levés topographiques du ministère a contribué pour beaucoup à introduire la photographie 
aérienne dans la cartographie et à l'y adapter. Des sociétés d'aviation prennent main
tenant, à des prix forfaitaires, des vues aériennes pour le compte du ministère. 

Photographie aérienne.—L'utilisation de la photographie aérienne a rendu possible la 
cartographie du Nord à l'échelle de 4 milles au pouce. Au cours de la seconde guerre 
mondiale, on a photographié les régions du Nord selon le procédé trimétrogonal, qui cor-
siste à prendre à la fois une photographie verticale et deux photographies latérales obliques. 
Ces photographies ont permis de dresser des cartes générales à l'échelle de 8 milles au pouce. 
Celles-ci répondent aux besoins de la navigation aérienne et des opérations de reconnais
sance de terrains et de gîtes minéraux, mais n'ont pas l'exactitude voulue pour permettre 
des études plus minutieuses. C'est pourquoi l'on prend peu à peu des vues verticales de 
toutes les surfaces dont on a pris préliminairement des photographies trimétrogonales. 
Les avions volent souvent à une altitude d'environ 30,000 pieds et peuvent, de la sorte, 
photographier une surface plus étendue que s'ils volaient à basse altitude. Le vol rasant 
est de rigueur au-dessus des régions où l'on doit, à certaines fins spéciales, obtenir une 
topographie plus détaillée. 
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LA MÉTHODE SHORAN ET AUTRES MÉTHODES 

L'emploi de la "trilatération shoran" a beaucoup aidé à établir, dans tout le pays, des 
points fixes de réseaux de triangulation, ou seulement les principaux points de repère 
requis pour la cartographie. Ces points de repère sont nécessaires quand il s'agit d'ajuster 
les coupures de carte l'une par rapport à l'autre et de leur donner leur place en fonction 
de la longitude et de la latitude. Il faut en outre que les cotes soient repérées avec précision, 
de façon que les altitudes de ces points fixes se rapportent réellement l'une à l'autre et au 
niveau de la mer pris comme plan de comparaison. Avant l'apparition de la "trilatération 
shoran", le ministère des Mines et des Relevés techniques érigeait des pylônes de signali
sation et, par une méthode plutôt lente consistant à noter les angles faits par les postes, 
établissait peu à peu un réseau de triangulation dont tous les points relevés étaient déter
minés exactement. Depuis la guerre de 1939-1945, le ministère a remplacé cette méthode, 
dans le Xord notamment, par celle de la "trilatération shoran", qui permet de mesurer 
des lignes longues de 300 milles, et comporte une marge d'erreur d'au plus 20 pieds. 

Cette nouvelle méthode, telle que l'applique au Canada le Service des levés géodésiques 
du ministère, a servi de modèle pour effectuer la géodésie de toutes les parties du monde 
non mises en valeur. Elle a permis au Canada d'étendre en quelques années un réseau de 
triangulation, destiné à assurer l'exactitude topographique, depuis le sud du Manitoba 
jusqu'à l'océan Arctique et de là à travers les îles Arctiques jusqu'au Labrador, où ce 
réseau se raccordera à un réseau ayant pour base le Saint-Laurent. Du fait de l'éloigne-
ment et de l'isolement 'de la plupart des régions topographiées, la plus grande partie de ce 
travail aurait été impossible avec l'ancienne méthode. On s'est également servi de la 
méthode de "trilatération shoran" pour établir l'emplacement, par rapport aux stations 
au sol de la position, à l'instant de la pose, de l'avion affecté à la prise des vues aériennes. 
En relevant ainsi les positions occupées le long de certaines lignes de repère, on obtient 
le levé planimétrique requis pour dresser des cartes terrestres et des cartes aériennes à 
l'échelle voulue, dans toutes les vastes étendues du Nord. 

Un autre instrument de mesurage électronique, l'altimètre radioélectrique, donne 
la distance approximative qui sépare un avion du sol. Le ministère des Mines et des 
Relevés techniques, qui a conçu cet instrument, l'a mis au point de concert avec le Conseil 
national de recherches. Ce mode d'altimétrie sert actuellement à établir des cartes aérien
nes en courbes de niveau et l'on cherche à en étendre l'application au levé de cartes à plus 
grande échelle. 

On a fait de grands progrès dans l'emploi de divers modèles d'instruments de topo-
métrie afin de reporter sur la surface cartographiée les éléments fournis par les photographies 
aériennes. On a abandonné les anciennes méthodes consistant à faire des levés topo
graphiques à la planchette, sur le terrain. L'utilisation du nouveau matériel perfectionné 
de photogrammétrie se traduit par une économie appréciable de temps et d'argent, étant 
donné surtout la courte durée de la saison propre aux travaux sur le terrain et les difficultés 
de transport rencontrées dans beaucoup de régions du pays. La production des cartes 
s'est accrue en conséquence. 

LA DIVISION DES LEVÉS ET DE LA CARTOGRAPHIE 

En 1955, la Division des levés et de la cartographie du ministère des Mines et des 
Relevés techniques a envoyé sur le terrain 73 équipes. Dix-huit appartenaient au Service 
géodésique du Canada, qui établit le canevas géodésique requis pour établir toutes les 
cartes dressées au Canada; 25 équipes, au Service topographique, lequel lève le plan des 
accidents de terrain réels du pays et, à l'aide de photographies aériennes, met en plan 
et dresse des cartes; 12 équipes, au Service des levés officiels et des cartes aéronautiques, 
qui arpente toutes les frontières terrestres des terres fédérales et établit toutes les cartes 
aéronautiques qu'il faut pour répondre aux besoins civils et aux besoins militaires, ainsi 
que des cartes électorales; 18 équipes, au Service hydrographique du Canada, qui hydro
graphie les eaux littorales et les eaux intérieures du pays, mesure les courants et niveaux 
de marée, et publie des cartes et des tables à l'usage de la marine marchande. 

Parmi les points saillants du programme 1955 de travaux sur le terrain, il convient 
de signaler deux projets exécutés par hélicoptère au-dessus de deux régions mesurant en 
tout 60,000 milles carrés: la première, située à cheval sur le Xouveau-Québec et le Labrador 
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et la seconde, le long du cours inférieur du Mackenzie (Territoires du Nord-Ouest). Dans 
le premier cas, six ingénieurs topographes dressèrent la carte, à l'échelle d'environ un mille 
au pouce, de terrains d'une superficie totale de 24,000 milles carrés, comprenant la côte 
ouest de la baie d'Ungava, la partie centrale de la péninsule située à l'est de la baie, une 
zone intérieure située au centre de la partie nord du Labrador et une petite région du district 
du lac Manuan, à environ 130 milles au sud de la même baie. Dans les Territoires du 
Nord-Ouest, six ingénieurs topographes ont cartographie, à la même échelle, au moyen 
de deux hélicoptères et d'un avion ordinaire, une région couvrant 35,000 milles carrés, 
qui chevauche le cours inférieur du Mackenzie et s'étend de Port-Good-Hope au delta 
du fleuve. 

Pour hydrographier les eaux littorales et les eaux intérieures du pays, le Service hydro
graphique est en train de remplacer les anciens procédés par les procédés modernes 
d'application de sondeurs sonores. En 1955, il a recouru, par exemple, au procédé 
électronique plutôt qu'aux relèvements directs à partir de la côte, en vue de déterminer 
l'emplacement de sondages faits au large du sud de l'île Anticosti. Le Service a trois 
vaisseaux sur le littoral du Pacifique et possède quatre gros bateaux sur le littoral de l'Est. 
En outre, au cours des dernières années, il a affrété deux bateaux pour hydrographier les 
eaux du Nord. Il a aussi plusieurs embarcations plus petites, qui servent à hydrographier 
les eaux intérieures, y compris les Grands lacs et le Grand lac des Esclaves. Il emploie 
en tout 16 bateaux pour prendre le fond en vue de dresser des cartes. 

L'intérêt toujours plus vif que suscite l'Extrême-Nord du pays a fait ressortir la 
nécessité d'établir des voies navigables sûres dans l'Arctique, puis de trouver et d'hydro-
graphier des ports qui faciliteraient la mise en valeur de nouvelles ressources naturelles 
et permettraient de ravitailler sans danger les divers postes qu'on vient de fonder dans 
les îles arctiques. Au printemps de 1955, on a posé la quille du Baffin, navire moderne 
qui coûtera 4 millions de dollars, destiné spécialement à ce genre de travail dans les régions 
arctiques. On espère qu'il sera mis en service en 1956. 

LA COMMISSION GÉOLOGIQUE DU CANADA 

Chaque année, la Commission géologique du Canada envoie de 70 à 90 équipes sur le 
terrain. Depuis 1842, année où elle fut créée, elle a réuni des données géologiques sur 
l'ensemble du pays. En outre, elle a cartographie une superficie de plus d'un million de 
milles carrés, dans un pays qui en compte 3,800,000, à des échelles d'une grandeur répondant 
aux besoins qu'entraîne le progrès de l'industrie minière. 

La Commission cartographie des régions à des échelles correspondant en principe 
au degré d'intérêt qu'on y prend et à la somme d'activité qui s'y déploie. Elle effectue 
entre autres des levés de reconnaissance, afin de trouver les régions les plus favorables 
à la prospection. D'après les résultats de ces levés, elle dresse des cartes détaillées des 
régions propices. En troisième lieu, elle dresse des cartes, à des échelles qui varient en 
général d'un pouce au mille à un pouce par 1,000 pieds, de régions en voie de mise en 
valeur. On compte ainsi fournir à l'industrie minière les données fondamentales de la 
géologie de telle ou telle région et, par là, lui faciliter la découverte de nouveaux gîtes 
minéraux. C'est dans les régions qui font l'objet de ces études que se trouvent les riches 
gîtes de plomb et d'argent de la région de Mayo (partie centrale du Yukon), les terrains 
uranifères de Beaverlodge (partie nord de la Saskatchewan) et les vastes gîtes de minerai 
de fer du territoire qui chevauche le Nouveau-Québec et le Labrador. 

Le levé aérien de reconnaissance de l'Extrême-Nord qui se fait actuellement apportera 
bientôt à l'industrie minière des renseignements géologiques sur les régions les plus propices 
à la prospection. L'"opération Keewatin", exécutée en 1952 dans les Territoires du Nord-
Ouest, a marqué lé début de ces levés aériens. Au cours de cette entreprise, cinq géologues 
ont reconnu en hélicoptère un territoire d'une superficie de 57,000 milles carrés, situé dans 
la partie sud du district de Keewatin, à l'ouest de la baie d'Hudson. L'emploi d'hélicop
tères a permis aux géologues de faire, en une seule saison d'études pratiques, une foule 
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de levés qui auraient pris de 20 à 25 ans si l'on avait employé des méthodes ordinaires. 
En outre, ces travaux ont été bien moins coûteux que dans l'autre cas. Cette "opération" 
a établi que le quart, soit environ 14,000 milles carrés, du territoire ainsi reconnu est composé 
de terrains avantageux à la prospection; c'est là une proportion élevée en comparaison de 
quelques-unes des régions avantageuses mieux connues qui se trouvent plus au sud. 

Au cours de "l'opération Baker", exécutée en 1954, cinq géologues ont fait en héli
coptère des levés de reconnaissance d'un territoire d'une superficie de 67,000 milles carrés, 
situé dans la partie centrale du district de Keewatin, immédiatement au nord du territoire 
reconnu précédemment. En 1955, la Commission a effectué deux opérations semblables, 
l'une, dans les îles Reine-Elisabeth, dénommée "opération Franklin" et qui est la plus 
grande des opérations de ce genre tentées jusqu'ici, l'autre, dénommée "opération Thelon" 
et effectuée dans le district du Mackenzie (Territoires du Nord-Ouest). 

Sept géologues du ministère, quatre géologues d'emploi saisonnier et dix aides-
stagiaires ayant fait des études géologiques ont participé à la première. Ils ont fait le 
levé de reconnaissance d'une superficie terrestre de 100,000 milles carrés, sur les îles Reine-
Élisabeth (district de Franklin). Tous les travaux et les levés géologiques ont été effectués 
du haut de deux hélicoptères qui comptent parmi les plus grands de ceux qu'utilise l'aviation 
commerciale. Travaillant à partir de sa base principale de Resolute, l'équipe a établi 
des bases secondaires à l'est de cet endroit et s'est déplacée vers le nord et l'ouest à mesure 
que se produisait la rupture des glaces marines. Elle a étudié sur place les principales 
zones géologiques de ces îles, fait des recherches géologiques susceptibles de révéler l'exis
tence de venues minérales, notamment de pétrole et de gaz, et étudié minutieusement 
un grand nombre d'endroits, dont quelques-uns se trouvent à moins de 600 milles du 
pôle nord. L'équipe a découvert de nombreuses couches de houille et plusieurs étendues 
qui recèlent peut-être du pétrole. Au cours de "l'opération Thelon", cinq géologues ont 
fait le levé de reconnaissance d'une région d'une superficie de 60,000 milles carrés, située 
dans la partie sud-est du district du Mackenzie (T. du N.-O.). On est en train de rédiger 
des rapports sur les résultats des recherches menées au cours des deux opérations. C'est 
ainsi que quelques années ont suffi à la Commission pour réunir de nombreuses indications 
sur les gîtes minéraux probables, dans des régions des Territoires du Nord-Ouest qui 
forment un total de 184,000 milles carrés et sont situées au nord du parallèle 60°, ainsi 
qu'entre la baie d'Hudson et le Grand lac des Esclaves, sans parler d'un territoire d'une 
superficie de 100,000 milles carrés, situé dans les îles de l'océan Arctique. 

La Commission a aussi remporté un grand succès en utilisant des hélicoptères pour 
effectuer des levés de reconnaissance dans les terrains montagneux de la Colombie-
Britannique, accidentés au point de rendre impossible les méthodes terrestres. Des 
hélicoptères ont servi aussi à reconnaître, en 1954, une région boisée de l'île du Cap-Breton 
(N.-E.), ce qui a permis d'étudier la performance des ces engins au-dessus des forêts. 

La Commission accomplit chaque année une certaine somme de travail au magnéto-
mètre aéroporté; l'avion est muni d'enregistreurs de la force magnétique totale des roches 
survolées, même quand elles sont recouvertes de morts-terrains. Les zones où le champ 
magnétique est très intense, dites "anomalies", indiquent parfois la présence de gîtes 
minéraux. La Commission publie des cartes aéromagnétiques qui se sont révélées très 
utiles aux prospecteurs de richesses minérales. C'est grâce à une étude aéromagnétique 
qu'on a découvert les gîtes de minerai de fer exploités actuellement à Marmora (partie 
sud-est de l'Ontario). Avant de pouvoir les exploiter, il a fallu en enlever des couches 
calcaires épaisses de 100 pieds. 

Bien que la Commission ait envoyé, en 1955, moins d'équipes sur le terrain, l'emploi 
plus fréquent d'aéronefs a permis d'étudier des superficies dépassant de beaucoup celles 
de n'importe quelle année précédente, et d'achever la reconnaissance géologique d'à peu 
près toute la partie du bouclier Canadien située au sud du 66e degré de latitude. 

Dans son étude de la géographie physique des régions du Nord, la Division de la 
géographie examine, dans ses bureaux, des photographies aériennes de zones typiques, de 
façon à faire la lecture du terrain. Ce travail, complété par des études sur le terrain 
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destinées à contrôler l'exactitude des déductions, s'est révélé particulièrement utile lorsqu'il 
s'est agi de choisir des emplacements au cours de la construction de lignes de défense 
dans le Nord. 

A la demande du Service de la défense civile, du ministère de la Santé nationale et 
du Bien-être social, la Division étudie méthodiquement les quartiers industriels, commer
ciaux et d'habitations des grandes villes canadiennes, en fonction des besoins de la défense 
civile. Plusieurs de ces études sont terminées. 

Tous les domaines de la cartographie canadienne accusent de remarquables progrès, 
mais lourde est la tâche que le ministère des Mines et des Relevés techniques devra accom
plir en vue d'établir les diverses cartes et cartes marines requises pour mettre en valeur 
les riches ressources naturelles du pays. Cela est vrai surtout du grand Nord, dont on 
s'occupe de plus en plus depuis quelques années. Si l'on veut mener à bien la plus grande 
partie de cette tâche au cours de la présente génération, on devra s'appliquer à renouveler 
sans cesse les méthodes de cartographie. Pour se rendre compte de l'ampleur des besoins, 
il n'est qu'à voir l'allure rapide qu'a prise de nos jours l'essor industriel du Canada. 

L A DIVISION DES FORÊTS, MINISTÈRE DU NORD CANADIEN ET DES 
RESSOURCES NATIONALES* 

La Division des forêts du ministère fédéral du Nord canadien et des Ressources 
nationales ces dernières années a fait grand usage de la photographie aérienne pour carto-
graphier les étendues boisées du pays. En vertu de la loi sur les forêts du Canada, le 
gouvernement fédéral offre une assistance financière aux provinces afin de les aider à dresser 
un inventaire de leurs ressources forestières au moyen de la photographie aérienne et de 
pouvoir ainsi établir un inventaire national des forêts. Les renseignements tirés de photo
graphies aériennes sont rattachés aux travaux faits au sol en vue de trouver de nouvelles 
techniques d'estimation de la valeur du bois. On poursuit les recherches portant sur les 
méthodes de mesurer l'image des arbres et de leur ombre pour déterminer leur hauteur, 
la largeur de leur cime et la densité de leur dôme ainsi que d'autres détails fournis par des 
photographies prises en différentes saisons de l'année et dans diverses conditions. On 
étudie aussi l'emploi de la photographie à grande écfrelle d'étendues témoin ainsi que 
l'identification des essences et des sous-classes. La construction des appareils de photo-
grammétrie et d'autres appareils scientifiques comprend les appareils intervenant dans la 
photographie trimètrogone aérienne des forêts, méthode qui fournit le maximum de 
renseignements au moindre coût, et le calculateur de la hauteur des ombres, qui aide à déter
miner la hauteur des arbres d'après les ombres paraissant sur les photographies aériennes. 

PARTIE H.—TERRES 
Section 1.—Ressources 

Le tableau 1 donne les renseignements disponibles à l'heure actuelle au sujet des 
vastes ressources terrestres du Canada et classe les terres selon qu'elles sont agricoles et 
occupées, boisées ou "d 'autre" catégorie, cette dernière comprenant les terres urbaines, les 
tracés de route, l'herbe, la brousse et toutes les terres incultes telles que les muskegs, 
les marais et le roc. Des levés géologiques poursuivis à l'heure actuelle par le ministère 
de l'Agriculture permettront dans l'avenir d'estimer l'étendue de terre arable que possède 
le Canada et, à mesure que seront terminés les inventaires poursuivis par les provinces, des 
renseignements supplémentaires concernant les terres actuellement non boisées mais 
improductives du point de vue de l'agriculture seront disponibles. La Division des forêts 
du ministère du Nord canadien et des Ressources nationales évalue à environ 44 p. 100 
l'étendue des terres boisées du Canada et, selon le recensement de 1951, moins de 8 p. 100 
des terres sont comprises dans les terres agricoles occupées. Une grande partie des 1,738,986 
milles carrés des terres "d'autre" catégorie se trouve dans le Yukon et dans les Territoires 
du Nord-Ouest dont l'étendue terrestre conjointe est de 1,458,784 milles carrés. Les 
terres agricoles occupées de ces Territoires sont pratiquement inexistantes et on estime 
à 275,800 milles carrés la superficie des terres boisées. 

* Rédigé par H. E. Seely, Section des inventaires forestiers, Division des forêts, ministère du Nord canadien 
et des Ressources nationales. 



1. — Superficie des terres agricoles occupées ou boisées, par province 

NOTA .--Los chiffres ayant imi t aux terres agricoles occupées ont été tirés du recensement de 1051; les superficies des terres boisées ont été établies par la, Division des 
forets, ministère du Nord canadien et des Ressources nationales, d'après les chiffres estimatifs fournis par le Service des forêts de chaque province et ont été publiés le 22 fé
vrier 1956. 
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Terres boisées— 
Bois tendre Vendable 25,731 

3,389 
128 
986 
32 

236 

30,505 

53,267 

83,753 

669 
309 
31 

541 
llil 

1,711 

00 
216 
150 
130 

10 
9 

611 

16 

627 

4,95!) 

4,600 
3,180 

825 
4S0 

1,620 
850 

4,997 
5,962 
4,175 
4,983 
1,216 
1,450 

114,955 
34,547 
29,466 
28,990 

4,207 
8,607 

55,850 
32,736 
21,487 
26,749 
4,636 

11,522 

152,980 

48,381 

9,992 
18,517 
3,089 
3,619 
3,154 
5,108 

14,420 
4,572 

10,639 
10,769 
8,488 
4,115 

7,700 
24,070 
9,360 

31,430 
3,620 

16,880 

63,328 
59,848 

35,200 
10,000 
19,800 
3,500 
4,700 
2,500 

336,866 

Bois mixte-Vendable 

Bois dur — Vendable 

25,731 
3,389 

128 
986 
32 

236 

30,505 

53,267 

83,753 

669 
309 
31 

541 
llil 

1,711 

00 
216 
150 
130 

10 
9 

611 

16 

627 

4,95!) 

4,600 
3,180 

825 
4S0 

1,620 
850 

4,997 
5,962 
4,175 
4,983 
1,216 
1,450 

114,955 
34,547 
29,466 
28,990 

4,207 
8,607 

55,850 
32,736 
21,487 
26,749 
4,636 

11,522 

152,980 

48,381 

9,992 
18,517 
3,089 
3,619 
3,154 
5,108 

14,420 
4,572 

10,639 
10,769 
8,488 
4,115 

7,700 
24,070 
9,360 

31,430 
3,620 

16,880 

63,328 
59,848 

35,200 
10,000 
19,800 
3,500 
4,700 
2,500 

197,037 
99,119 

111,666 
31,089 

25,731 
3,389 

128 
986 
32 

236 

30,505 

53,267 

83,753 

669 
309 
31 

541 
llil 

1,711 

00 
216 
150 
130 

10 
9 

611 

16 

627 

4,95!) 

4,600 
3,180 

825 
4S0 

1,620 
850 

4,997 
5,962 
4,175 
4,983 
1,216 
1,450 

114,955 
34,547 
29,466 
28,990 

4,207 
8,607 

55,850 
32,736 
21,487 
26,749 
4,636 

11,522 

152,980 

48,381 

9,992 
18,517 
3,089 
3,619 
3,154 
5,108 

14,420 
4,572 

10,639 
10,769 
8,488 
4,115 

7,700 
24,070 
9,360 

31,430 
3,620 

16,880 

63,328 
59,848 

35,200 
10,000 
19,800 
3,500 
4,700 
2,500 51,277 

25,731 
3,389 

128 
986 
32 

236 

30,505 

53,267 

83,753 

669 
309 
31 

541 
llil 

1,711 

00 
216 
150 
130 

10 
9 

611 

16 

627 

4,95!) 

4,600 
3,180 

825 
4S0 

1,620 
850 

4,997 
5,962 
4,175 
4,983 
1,216 
1,450 

114,955 
34,547 
29,466 
28,990 

4,207 
8,607 

55,850 
32,736 
21,487 
26,749 
4,636 

11,522 

152,980 

48,381 

9,992 
18,517 
3,089 
3,619 
3,154 
5,108 

14,420 
4,572 

10,639 
10,769 
8,488 
4,115 

7,700 
24,070 
9,360 

31,430 
3,620 

16,880 

63,328 
59,848 

35,200 
10,000 
19,800 
3,500 
4,700 
2,500 

25,731 
3,389 

128 
986 
32 

236 

30,505 

53,267 

83,753 

669 
309 
31 

541 
llil 

1,711 

00 
216 
150 
130 

10 
9 

611 

16 

627 

11,555 22,783 220,772 

55,850 
32,736 
21,487 
26,749 
4,636 

11,522 

152,980 

48,381 

43,509 53,003 93,060 123,176 75,700 827,651 

25,731 
3,389 

128 
986 
32 

236 

30,505 

53,267 

83,753 

669 
309 
31 

541 
llil 

1,711 

00 
216 
150 
130 

10 
9 

611 

16 

627 11,555 

13,(130 

7,113 

30,743 

345 130,06! 

55,850 
32,736 
21,487 
26,749 
4,636 

11,522 

152,980 

48,381 76,500 69,472 37,560 124,158 200,100 739,863 

25,731 
3,389 

128 
986 
32 

236 

30,505 

53,267 

83,753 

669 
309 
31 

541 
llil 

1,711 

00 
216 
150 
130 

10 
9 

611 

16 

627 11,555 

13,(130 

7,113 

30,743 

345 130,06! 

55,850 
32,736 
21,487 
26,749 
4,636 

11,522 

152,980 

48,381 76,500 69,472 37,560 124,158 200,100 

25,731 
3,389 

128 
986 
32 

236 

30,505 

53,267 

83,753 

669 
309 
31 

541 
llil 

1,711 

00 
216 
150 
130 

10 
9 

611 

16 

627 11,555 

13,(130 

7,113 

30,743 

23,128 

25,011 

2,117 

350,830 

337,832 

155,974 

201,361 120,009 122,475 130,630 

158,051 

53,189 

247,334 

128,717 

106,404 

359,279 

275,800 1,567,517 

25,731 
3,389 

128 
986 
32 

236 

30,505 

53,267 

83,753 

669 
309 
31 

541 
llil 

1,711 

00 
216 
150 
130 

10 
9 

611 

16 

627 11,555 

13,(130 

7,113 

30,743 

23,128 

25,011 

2,117 

350,830 

337,832 

155,974 

201,361 120,009 122,475 130,630 

158,051 

53,189 

247,334 

128,717 

106,404 

359,279 

275,800 

Terres productives (net) ' 30,380 

M, 117 

117,994 

1,781 

387 

3,184 

11,555 

13,(130 

7,113 

30,743 

23,128 

25,011 

2,117 

350,830 

337,832 

155,974 

179,585 

105,809 

333,835 

68,381 

71,812 

219,723 

144,750 

5,960 

130,630 

158,051 

53,189 

247,334 

128,717 

106,404 

359,279 

75,700 

1,182,981 

1,158,781 

1,064,008 

1,738,986 

30,380 

M, 117 

117,994 

1,781 

387 

3,184 

11,555 

13,(130 

7,113 

30,743 27,473 523,860 

179,585 

105,809 

333,835 

68,381 

71,812 

219,723 220,182 248,800 

247,334 

128,717 

106,404 

359,279 

75,700 

1,182,981 

1,158,781 3,562,857 

30,380 

M, 117 

117,994 

1,781 

387 

3,184 

11,555 

13,(130 

7,113 

30,743 27,473 523,860 

179,585 

105,809 

333,835 

68,381 

71,812 

219,723 220,182 248,800 

247,334 

128,717 

106,404 

359,279 

75,700 

1,182,981 

1,158,781 

1 Moins d'un mille carré. - Comprît aussi dans Terres boisées; double emploi éliminé à l'article Terres produclives (nef). 3 Régions incapables de produire du bois 
d'ieuvre, à cause du climat, du terrain ou du manque d 'humidité . 4 Y compris seulement les terres agricoles occupées (moins la terre à, bois des forets) et les terres boi
sées productives. b Soit les terres urbaines, les tracés de route, les herbages, la brousse et toutes les terres incultes telles que les muske^s, les marais et les terrains 
rocheux. 6 Terres productives (net), terres boisées improductives et autres terres. 
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Section 2.—Terres publiques 
Au tableau 2, qui classe les terres du Canada selon le mode de possession, les articles 

2, 3, 4 et 5 viennent de sources fédérales et les articles 1, 6, 7 et 8 de sources provinciales. 

2.—Superficie répartie selon le mode de possession, vers 1955 

Mode de possession Terre-
Neuve 

île-du-
Prince-

Édouard 

Nouvelle-
Ecosse 

Nouveau 
Bruns
wick 

Québec 

1. Terres de la Couronne aliénées ou en voie d'alié
nation 

2. Terres fédérales à l'exclusion des terres cédées 
à bail, des parcs nationaux, des réserves 
indiennes et des stations forestières expéri
mentales 

3 . Parcs nationaux 

4. Réserves indiennes 

5. Stations forestières expérimentales fédérales.. . 

6. Terres provinciales à l'exclusion des parcs 
provinciaux et des réserves forestières pro
vinciales 

7. Parcs provinciaux 

8. Réserves forestières provinciales 

Superficie totale 

1. Terres de la Couronne aliénées ou en voie d'alié 
nation 

2. Terres fédérales à l'exclusion des terres cédées 
à bail, des parcs nationaux, des réserves 
indiennes et des stations forestières expéri
mentales 

3. Parcs nationaux 

4. Réserves indiennes 

5. Stations forestières expérimentales fédérales... 

6. Terres provinciales à l'exclusion des parcs 
provinciaux et des réserves forestières 
provinciales 

7. Parcs provinciaux 

8. Réserves forestières provinciales 

Superficie totale 

6,686 

148,491 

48 

108 

155,364 

Manitoba 

2,058 

115 

7 

4 

2,184 

Saskat-
chewan 

(milles carrés) 

16,713 16,480 

214 

390 

30 

21,068 

Alberta 

766 

10,294 

271 

27,985 

Colombie 
Britan
nique 

43,500 

281 

7 

524,262 

20,264 

6,056 

594,860 

Yukon 
et T. du 

N.-O. 

44,916 

2,064 

1,148 

192,025 

2,605 

4,603 

246,512' 

6,974 

1,496 

1,882 

135,200 

1,685 

251,700 

(milles carrés) 

81,617 18,86 

5,263 

20,718' 

2,370 

47 

136,534 

117 

8,619 

255,285 

704 

1,671 

1,283 

295,734 

12,496 

35,505 

366,255 

1,508,276; 

3,625' 

1,511,979 

1 Comprend le parc de la Gatineau (70 milles carrés) et le parc des Champs de Bataille de Québec (0-36 mille 
carré), qui relèvent du pouvoir fédéral sans être au sens str ict des "parcs nationaux". 2 Moins d'un mille carré. 
3 Comprend 952,849 milles carrés constitués, par décret du conseil, en réserves de gibier où seuls les Indiens et les 
Esquimaux peuvent chasser, en refuges de gibier où la chasse et le piégeage sont interdits et en réserves de_pâturage 
pour les rennes, territoires qui cependant ne sont pas considérés comme parcs nationaux. 4 Y compris le parc 
Wood-Buffalo (13,675 milles carrés) qui, bien que constitué en réserve par le gouvernement fédéral, n'est pas ad
ministré comme parc national. 6 La partie du parc Wood-Buffalo située dans les Territoires du Nord-Ouest. 
6 La superficie des parcs nationaux comprend une région de 25 milles carrés exploitée par les stations forestières expé
rimentales. 7 Des parcs provinciaux sont aménagés dans deux réserves forestières provinciales du Manitoba 
dont la superficie totale est de 1,668 milles carrés; les totaux n'en font pas double emploi. 
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Sous-section 1.—Terres fédérales 
Les terres publiques qui relèvent de l'administration fédérale comprennent celles des 

Territoires du Nord-Ouest, avec l'archipel de l'Arctique et les îles de la baie et du détroit 
d'Hudson et de la baie James, celles du Yukon, celles de l'Artillerie et de l'Amirauté, le's 
parcs nationaux et les lieux historiques nationaux, les stations forestières expérimentales, 
les fermes expérimentales, les réserves indiennes et, en général, toutes les terres détenues 
par les ministères fédéraux pour diverses fins administratives. La loi des terres fédérales 
(S.R.C. 1927, chap. 113) et la loi des terres de l'Artillerie et de l'Amirauté (S.R.C. 1927, 
chap. 58), abrogées en 1950, ont été remplacées, le 1e r juin de la même année, par la loi 
sur les terres territoriales (S.R.C. 1952, chap. 263) et la loi sur les successions de terres pu
bliques (S.R.C. 1952, chap. 224). 

Les plus grandes terres fédérales sont les Territoires du Nord-Ouest et le Yukon, 
qui occupent à peu près 1,511,979 milles carrés ou 40 p. 100 de la superficie du Canada. 
Cette contrée, entièrement au nord du 60e parallèle, à l'exclusion des îles de la baie 
d'Hudson et de la baie James, est administrée par la Division des régions septentrionales 
et des terres du ministère du Nord canadien et des Ressources nationales. 

Sous-section 2.—Terres provinciales 
En Nouvelle-Ecosse, au Nouveau-Brunswick, au Québec, en Ontario et en Colombie-

Britannique (sauf la zone ferroviaire et le bloc de Rivière-la-Paix), ce sont les gouvernements 
provinciaux qui, depuis la confédération, administrent les terres publiques. En 1930, 
l 'Etat a cédé aux provinces intéressées la partie inaliénée des ressources naturelles du 
Manitoba, de la Saskatchewan, de l'Alberta et de certaines régions de la Colombie-
Britannique; toutes les terres inaliénées de Terre-Neuve, sauf celles qui sont administrées 
par le gouvernement fédéral, sont devenues terres publiques provinciales aux termes de 
l'union réalisée le 31 mars 1949. 

Toutes les terres de l'île-du-Prince-Edouard, sauf 126 milles carrés que le pouvoir 
fédéral administre, ont été aliénées. 

On peut obtenir de chacune des provinces des renseignements sur les terres publiques 
provinciales. (Voir "Terres" au Répertoire des sources de renseignements officiels, 
chapitre XXIX.) 

Dans la plupart des provinces, certaines étendues ont été mises à part comme parcs 
et réserves (voir la sous-section 3). 

Sous-section 3.—Parcs nationaux et parcs provinciaux 
La création de parcs nationaux et provinciaux, au Canada, est une sage mesure de 

prévoyance au point de vue de la récréation en plein air. D'accès facile par route, par 
air et par rail, nombre de ces parcs offrent des gîtes de tout genre, du simple camp au 
chalet confortable, à l'hôtel luxueux. Hiver comme été, dans la montagne, les bois, au 
bord d'un lac ou de la mer, on peut se livrer dans un magnifique décor naturel à une foule 
de divertissements. 

Le tableau 2, p. 24, donne la superficie globale des parcs, par province; le tableau 3, 
la situation, la date de création, la superficie et les principales caractéristiques de chacun 
des parcs nationaux. Vient ensuite une brève description des parcs provinciaux. 

Parcs nationaux.—Depuis la création du premier, aux sources thermales de Banff 
(Alb.) en 1885, les parcs nationaux se sont multipliés pour atteindre, en 1954, le nombre 
de 28 et une superficie globale de plus de 29,000 milles carrés. 

L'administration fédérale s'efforce d'y protéger la flore, la faune et les phénomènes 
naturels, d'en préserver la beauté, l 'attrait particulier, et, parfois, d'en marquer l'importance 
historique. Le Service des parcs nationaux, du ministère du Xord canadien et des Res
sources nationales, les améliore et les entretient de manière à assurer aux Canadiens d'au
jourd'hui et de .demain des lieux d'enchantement, de formation et de saine récréation. 

Dans les parcs nationaux, la grande attraction touristique du pays, on trouve, exploités 
par l'entreprise privée, hôtels, bungalows, chalets, auberges et villas; en outre, l'Adminis
tration des parcs a construit dans plusieurs d'entre eux des maisonnettes modernes où 
le visiteur peut se loger à prix modique. Les moyens de récréation comprennent des piscines 
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en plein air chauffées, avec cabines; des terrains de camping bien équipés, dont certains 
de parcs à remorques; des terrains de golf dans des décors naturels superbes; des courts 
de tennis, des boulodromes, de beaux terrains de jeu pour enfants et pour adultes, des jeux 
de fer à cheval, des damiers à l'extérieur. Quelques parcs sont dotés d'amphithéâtres 
où se donnent en plein air des représentations scéniques, des concerts et des projections 
cinématographiques. Pour les skieurs, on a aménagé des pistes de descente et de slalom, 
des tremplins, des monte-pente et télésièges. 

Le Service de gardiens des parcs veille à la protection de la forêt et de la faune et 
s'emploie à assurer la sécurité et le confort des visiteurs. Le stockage et le transfert 
du poisson en vue d'améliorer la pêche à la ligne se pratiquent sur une vaste échelle et 
avec succès; trois des parcs nationaux situés en région montagneuse comptent des établis
sements de pisciculture. L'exploitation rationnelle des poissons de sport dans les parcs 
nationaux du Canada fait l'objet d'un article spécial, pp. 35-40 du présent ouvrage. (Un 
article spécial La pêche dans les parcs nationaux, a paru aux pp. 35-38 de Y Annuaire de 
1952-1953.) Deux parcs sont avant tout des refuges de grand gibier où trouvent asile 
le bison et autres aimaux. 

Outre ses parcs de tourisme et de récréation et ses réserves d'animaux sauvages, le 
Canada compte douze parcs historiques nationaux. Le Service des parcs nationaux et 
lieux historiques, du ministère du Nord canadien et des Ressources nationales, est chargé 
de l'établissement, de la conservation et de la restauration des endroits qui, au pays, 
offrent un grand intérêt historique. Plus de 500 lieux ont été ainsi établis sur la recom
mandation de la Commission des lieux et monuments historiques du Canada. 

3.—Situation, date de création, superficie et caractéristiques des parcs nationaux 

Parcs 
D a t e 

de 
création 

Superficie 

milles 
carrés 

1885 2,564-0 

1886 507 0 

1886 521-0 

1895 204-0 

1907 4,200-0 

1914 100-0 

Caractéristiques 

Parcs de tourisme et 
de récréation 

Banff 

Yoho. 

Glacier. . 

Lacs-Waterton. 

Jasper.. 

Mont-Revelstoke., 

Ouest de l 'Alberta, versant 
est des Rocheuses. 

Colombie-Britannique ori 
entale, versant ouest des 
Rocheuses. 

Sud-est de la Colombie-
Britannique, sur le som
met de la chaîne Selkirk. 

Sud de l 'Alberta, voisin du 
parc Glacier du Montana 
(Ë.-U.) . 

Ouest de l 'Alberta, versant 
est des Rocheuses. 

Sud-est de la Colombie-
Britannique, sur le ver
sant ouest des Selkirk. 

Magnifique contrée renfermant les célèbres 
villégiatures de Banff et Lac-Louise. 
Sources thermales; sports d'hiver et 
d 'été. Accessible par rail et par route. 
Hôtels et chalets. Terrains de camping 
aménagés. 

Pics altiers, chutes magnifiques et lacs 
pittoresques. Vallées de Yoho et du 
Cheval-qui-Rue. Accessible par rail et 
route. Hôtels et chalets. Terrains de 
camping aménagés. 

Superbe région alpestre, pics très élevés, 
glaciers et forêts. Accessible par rail 
seulement. Alpinisme, ski et camping. 

Section canadienne du Parc international 
de la Paix Waterton-Glacier. Terrain de 
jeu en montagne, pics majestueux e t for t 
beaux lacs. Accessible par route. Hôtels 
et chalets. Terrains de camping amé
nagés. 

Terrain de jeu en montagne et fameux 
refuge d'animaux sauvages. Pics majes
tueux, champs de glace, lacs merveilleux 
et célèbre villégiature (Jasper). Sources 
thermales , sports d 'é té et d'hiver. 
Accessible par rail e t par route. Hôtels 
et chalets. Terrains de camping amé-

Plateau ondulé sur le sommet du mont. 
Pit toresques prairies alpines. Accessible 
par rail e t route. Hébergement d été 
au parc même; hébergement d'été et 
d 'hiver dans la ville de Revelstoke. 
Descentes et tremplin pour grandes 
épreuves de ski. Terrains de camping 
aménagés. 
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3.—Situation, date de création, superficie et caractéristiques des parcs nationaux—suite 

Parcs Situation 
D a t e 

de 
création 

Superficie Caractéristiques 

Parcs de tourisme et 
de récréation—fin 

îles-du-Saint-Laurent... 

Pointe-Pelée. 

Kootenay.. 

Prince-Albert. 

Riding-Mountain. 

îles-de-la-Baie-Geor-
gienne. 

Hautes-Terres du Cap-
Breton. 

île-d u-Prince-Édouard. 

Fundy. 

Réserves d'animaux 
sauvages 

Elk-Island 

Wood-Buffalo1. 

Parcs historiques 
Fort-Anne 

Fort-Beauséjour.. 

Dans le Saint-Laurent, 1914 
entre Morrisburg et 
Kingston (Ont.). 

Sud de l 'Ontario, dans le 
lac Erié. 

Sud-est de la Colombie- 1920 
Britannique, sur le ver
sant ouest des Rocheu-

Au centre de la 
chewan, au nord 
Prince-Albert. 

Sud-ouest du Manitoba, à 1929 
l'ouest du lac Winnipeg. 

Dans la baie Géorgienne 
au nord de Midland 
(Ont.). 

Part ie nord de l'île du Cap-
Breton (N.-E. ) . 

Versant nord de l'île du 
Prince-Edouard. 

Dans la baie de Fundy, 
entre Moncton et Saint-
Jean (N.-B.) . 

Centre de l 'Alberta, près 
d 'Edmonton. 

Part ie en Alberta et partie 
dans les T . N.-O., entre 
les rivières Athabasca et 
des Esclaves. 

Nouvelle-Ecosse, à Anna-
polis-Royal. 

Nouv.-Brunswick, près de 
Sack ville. 

milles 
carrés 

(acres) 

1929 

1936 

1937 

1948 

1922 

1926 

Étendue de terre ferme et 13 des Mille 
îles. Zone de récréation et de camping. 
Accessible par route (par bateau des 
endroits voisins situés sur le bord du 
fleuve). 

Lieu de récréation. Plages remarquables, 
flore méridionale. Lieu de halte pour les 
oiseaux migrateurs- Accessible par route. 
Hôtels et chalets Terrains de camping 
aménagés. 

Tronçon Vermilion-Sinclair de la route 
Ban ff-Win dernière. Larges vallées, gor
ges profondes, sources thermales. Hôtels 
et chalets. Terrains de camping aména-

1,496 • 0 Région forestière parsemée de lacs, sillonnée 
de cours d'eau. Lieu de récréation en 
été. Accessible par route. Hôtels et 
chalets. Terrains de camping aménagés. 

1,148-0 Terrain de jeu et refuge d'animaux sauvages 
au haut d'un escarpement. Lacs magni
fiques. Accessible par route. Hôtels et 
chalets. Terrains de camping aménagés. 

Lieu de récréation et de camping. Forma
tions calcaires uniques dans l'île Flower-
pot. Accessible par bateau des endroits 
voisins situés sur la terre ferme. Terrains 
de camping aménagés et camps de 
vacances pour enfants dans l'île Beau-
soleil. 

390-0 Côte hérissée sur fond montagneux. Vues 
magnifiques sur l 'Atlantique. Lieux pro
pices à la récréation. Hôtels et chalets. 
Terrains de camping aménagés. 

7-0 Lisière de 25 milles en bordure du golfe 
Saint-Laurent. Lieu de récréation, ma
gnifiques plages de sable. Accessible par 
route. Hôtels et chalets. Terrains de 
camping aménagés. 

79-5 Endroi t de récréation ravissant. Région 
boisée, refuge d'animaux sauvages, ter
rain accidenté. Chalets et terrains de 
camping aménagés. 

75-0 Enceinte clôturée renfermant un grand 
troupeau de bisons ainsi que des che
vreuils, des élans et des orignaux. Lieu 
de récréation bien fréquenté. Accessible 
par route. Chalets et terrains de camping 
aménagés. 

17,300-0 Immense région de forêts et de plaines 
découvertes. Hab i t a t du plus vaste 
troupeau de bisons d 'Amérique. Quantité 
d'autres animaux sauvages. 

(acres) 
31-0 Emplacement d'un ancien établissement 

acadien. Musée et fortifications en terre 
bien conservées. 

81-3 Emplacement d'un fort français érigé au 
milieu du X V I I I e siècle. Musée. 

1 Administré par la Division des régions septentrionales et des terres, ministère du Nord canadien et des Res
sources nationales. 
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3.—Situation, date de création, superficie et caractéristiques des parcs nationaux—fin 

Situation 
D a t e 

de 
création 

Superficie Caractéristiq ues 

Parcs historiques—fin 
Forteresse de Louis-

bourg, 

Por t -Royal 

Fo r t -Chambly . 

Fort-Lennox 

Fort-Wellington 

For t -Malden . . . 

Fort-du-Prinee-de-
Galles. 

Lower-For t -Garry . 

Fort-Battlef ord. 

Woodside. 

île du Cap-Breton (N.-É.) 
à 25 milles de Sydney. 

Por t -Royal (N.-É.) , à S 
milles d'Annapolis-
Royal . 

C h a m b l y (P.Q.) 

Ile-aux-Noix (P.Q.) , près 
de St-Jean. 

Prescott (Ont.) . 

Amherstburg (Ont.) . 

Nord du Manitoba, près de 
Churchill . 

Manitoba, 20 milles au 
nord de Winnipeg. 

Saskatchewan, 4 milles au 
sud de North-Batt le-
ford. 

1941 

1941 

1941 

1941 

1941 

1941 

1951 

Kitchener (Ont . ) . 

5-0 

12-8 

36-7 

Ruines d'une ville emmurée érigée par les 
Français (1720-1740). Excavations inté
ressantes. Musée. 

Restauration de l 'Habitat ion, premier fort 
bâti en 1605 par Champlain, DeMonts et 
Poutrincourt. 

Fort français sur le Richelieu, construit 
d 'abord en 1665. Musée. 

Emplacement d'un fort français construit 
en 1759. 

Poste de défense construit en 1812-1813. 
Musée. 

Emplacement d'un poste de défense cons
trui t en 1797-1799. Musées. 

Ruines d'un fort bât i en 1733-1771 pour 
assurer à l'Angleterre la maîtrise de la 
baie d 'Hudson. 

For t emmuré de pierre, construit par la 
Compagnie de la Baie d'Hudson entre 
1831 et 1839. 

Poste de la Police montée du Nord-Ouest 
construit en 1876. 

Endroi t oîi le très lion. William Lyon 
MacKenzie King, ancien premier ministre 
du Canada, a passé son enfance. 

Parcs provinciaux.—La plupart des provinces ont, elles aussi, créé des parcs. Les 
parcs provinciaux, tout comme les nationaux, sont des régions fort intéressantes au point 
de vue pittoresque ou autre conservées au bénéfice du public, mais, en majeure partie, ils 
n'ont pas atteint un développement aussi marqué. 

La liste des parcs provinciaux, qui en donne la situation, Tannée de création, la 
superficie ainsi qu'une brève description, a paru dans 1]'Annuaire de 1954, pp. 26-31. 
L'aperçu qui suit signale les plus importants de chaque province. 

Terre-Neuve.—La, superficie réservée à l'établissement de parcs provinciaux à Terre-
Neuve est passée récemment de 42 à 48 milles carrés. Outre les 42 de la côte ouest appelés 
à devenir le parc Serpentine, 6 milles carrés le long de la Humber supérieure seront bientôt 
aménagés en parc. 

Québec.—Le Québec a créé cinq parcs provinciaux et quatre réserves de poisson et 
gibier. Quatre des parcs sont très vastes: le parc La Vérendrye, 140 milles au nord-ouest 
de Montréal, a 4,747 milles carrés; le parc des Laurentides, 25 milles au nord de Québec, 
3,613; le parc du mont Tremblant, 80 milles au nord de Montréal, 1,223; le parc de la 
Gaspésie, dans la péninsule de Gaspé, 514 milles carrés. Le parc du mont Orford, 15 
milles à l'ouest de Sherbrooke, s'étend sur 16 milles carrés. La superficie globale des 
réserves de poisson et de gibier dépasse 10,000 milles carrés: soit, au nord-ouest du lac 
Saint-Jean, les réserves de Chibougamau (3,400 milles carrés) et de Mistassini (5,200 milles 
carrés); dans la région du Témiscamingue, la réserve de Kipawa (1,000 milles carrés); 
et, à proximité du parc de la Gaspésie, la réserve de Shickshock (314 milles carrés). Parcs 
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et réserves sont situés dans de merveilleuses contrées sauvages, en majeure partie monta
gneuses, sillonnées de cours d'eau et parsemées de lacs, où foisonne la faune. La pêche 
y est excellente, sauf au mont Orford, et, dans les parcs, sportmen et touristes peuvent loger 
dans des camps, des chalets et des pavillons. Mont-Tremblant, station d'été et d'hiver 
réputée, est facilement accessible de Montréal par route toute l'année durant. C'est le 
ministère de la Chasse et des Pêcheries qui administre les parcs et les réserves ainsi que 
quatre cours d'eau où se pratique la pêche à la ligne du saumon. 

Ontario.—Il existe en Ontario six parcs provinciaux, tous parcs à gibier de la Couronne, 
administrés par le ministère des Terres et Forêts. Trois d'entre eux: Algonquin, 105 
milles à l'ouest d'Ottawa (2,750 milles carrés), Rondeau, 70 milles à l'est de Windsor 
(8 milles carrés) et Ipperwash, 50 milles au nord de Chatham (109 acres), sont faciles d'accès 
par automobile et aménagés pour le camping, les pique-niques, la natation, la danse, la 
pêche, les excursions à pied, le canotage. L'entreprise privée possède dans le parc Algon
quin des camps pour garçons, pour filles et pour adultes. Le parc Quetico (1,720 milles 
carrés), dans la région de Rainy-River du nord-ouest de l'Ontario, et le parc Sibley (63 
milles carrés), sur la rive nord du lac Supérieur, sont accessibles par voiture mais non 
aménagés. Le parc Superior (540 milles carrés), 70 milles environ au nord de Sault-Sainte-
Marie, non aménagé lui non plus, est accessible par bateau ou chemin de fer. 

Manitoba.—Trois régions de la province peuvent être considérées comme des parcs 
provinciaux, bien qu'elles ne soient pas établies comme tels. Les réserves forestières de 
Whiteshell (1,088 milles carrés) et de Cormorant (580 milles carrés) servent à des fins 
de récréation. La troisième région, dite Northern Recreational Arena (936 milles carrés), 
n'a encore été désignée par décret du conseil ni comme réserve forestière ni comme parc 
provincial, mais, vu qu'elle sert également à des fins de récréation, elle compte parmi 
les 2,604 milles carrés de parcs provinciaux du Manitoba. On a récemment ajouté au total 
un terrain de divertissement d'un mille carré appelé Lynch-Point. 

Saskatchewan.—La superficie globale des dix parcs provinciaux de la Saskatchewan 
dépasse un million d'acres. Cypress-Hills, Duck-Mountain, Greenwater-Lake, Moose-
Mountain, Little-Manitou et Valley-Centre sont des stations d'été pourvues de chalets, 
de pavillons, de cabines et de parcs à remorques ainsi que de commodités pour le camping 
et les pique-niques. Entre autres divertissements, il y a la pêche, le canotage, la natation, 
le golf, le tennis, la danse, le baseball, les excursions à pied, l'équitation, et tous les parcs 
comptent des plages et des terrains de jeu bien aménagés pour les enfants. Dans le parc 
de Cypress-Hills, l'élan, l'antilope, le chevreuil et le castor abondent, et lacs et cours d'eau 
regorgent de truites de ruisseau et autres. La forêt qui recouvre la contrée est faite de 
pins de Murray, hauts et droits, en peuplements touffus. A Duck-Mountain, Moose-
Mountain et Greenwater-Lake, l'orignal, l'élan, le chevreuil, l'ours et le castor sont très 
répandus de même que plusieurs variétés de tétras. De denses futaies d'épinette, de 
peuplier et de bouleau à papier offrent d'excellents refuges à la faune sauvage, et les lacs 
renferment surtout du doré, du brochet et de la perche. 

Alberto,.—L'Alberta, par proclamation ou décret du conseil, a créé 28 parcs provinciaux, 
dont 20 seulement sont en voie d'aménagement. Le plus vaste, celui de Cypress-Hills, 
s'étend sur plus de 77 milles carrés dans le sud de la province, à proximité de la Saskat
chewan. Parmi les autres figurent Aspen-Beach, Beauvais-Lake, Crimson-Lake, Dill-
berry-Lake, Pembina-River, Gooseberry-Lake, Kinbrook-Island, Ma-Me-O-Beach, Park-
Lake, Red-Lodge, Rochon-Sands, Saskatoon-Island, Sylvan-Lake, Taber, Little-Bow, 
Woolford, Writing-on-Stone, Garner-Lake et Vermilion. Ces parcs, où sont aménagés 
des terrains de jeu, de pique-nique et de camping, ont pour but principal la récréation et 
l'agrément des habitants de la province. 

Colombie-Britannique.—Les 69 parcs provinciaux de la Colombie-Britannique, qui 
couvrent une superficie de quelque 12,486 milles carrés, se répartissent en quatre classes: 
A, B, C et spéciale. Ceux de la classe A, rigoureusement protégés, sont jugés susceptibles 
d'une mise en valeur immédiate à des fins récréatives. La classe B groupe les régions des
tinées à être aménagées plus tard, les régions sauvages d'une grande valeur et les lieux 
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réservés à des fins déterminées. Les parcs de la classe C, généralement administrés par 
une commission, sont avant tout à la disposition des gens de la localité. Les parcs spéciaux 
dont il ne subsiste qu'un seul, ont été créés dans le passé par des lois spéciales de l'Assemblée 
législative. Affectés à des fins récréatives variées, les parcs en sont à divers stades 
d'aménagement. Certains sont d'immenses solitudes, comme les parcs Tweedsmuir et 
Wells-Gray; d'autres,—Garibaldi, Mont-Robson et E. C. Manning, par exemple,—des 
lieux exceptionnels de paysages montagneux. C'est par milliers que les citadins enva
hissent les pentes de ski de Mount-Seymour ou les terrains de pique-nique de Cultus-Lake. 
Les jardins bien ordonnés de Peach-Arch témoignent de la bonne entente qui peut exister 
entre deux nations. Dans l'île de Vancouver, toute une série de petits parcs boisés jouissent 
d'une grande faveur auprès des touristes, les mieux connus étant Little-Qualicum-Falls 
et Miracle-Beach. En outre, un réseau de camping en bordure des routes englobe 68 
emplacements dont plusieurs sont situés dans les parcs provinciaux. 

LE PLAN D E LA CAPITALE NATIONALE* 
Ottawa, la ville choisie par la reine Victoria, en 1857, pour être le siège permanent 

du gouvernement des provinces unies du Haut et du Bas-Canada, a pris rang de capitale 
nationale, au moment de la confédération, en 1867. L'endroit a été tout d'abord un camp 
militaire et un chantier de construction où se trouvait la direction des travaux, lors de la 
construction du canal Rideau, projet d'ordre militaire réalisé entre 1826 et 1832 et qui, 
par les rivières Rideau et Cataraqui, visait à relier Kingston, sur le lac Ontario, à la rivière 
Outaouais, et obtenir ainsi une voie navigable, intérieure et sûre, entre le lac Ontario et 
Montréal, évitant ainsi la partie internationale et exposée du fleuve Saint-Laurent. La 
ville, au début, s'appelait Bytown, du nom de l'ingénieur du roi, le colonel John By, qui 
avait la direction des travaux de construction, et elle a prospéré dans la mesure où a pro
gressé le commerce du bois. L'acte de constitution changeant le nom Bytown en celui 
de Cité d'Ottawa fut proclamé le 1e r janvier 1855. 

Devenue capitale nationale, la ville est demeurée municipalité autonome de la province 
d'Ontario. Nulle disposition n'a été prise afin de l'aménager et de la rendre digne de son 
nouveau rang et du rôle qu'elle était appelée à jouer. Lorsque s'est manifesté le besoin 
de l'embellir et de l'améliorer, le Parlement a institué, en 1899, la Commission d'embel
lissement d'Ottawa (ce nom a été changé, en 1927, en celui de Commission du district 
fédéral). C'était un organisme aux fonctions bénévoles, autorisé à coopérer avec la ville 
à l'aménagement d'un réseau de parcs et de promenades. Un plan de parcs et de prome
nades a été préparé, en 1903, par l'architecte jardiniste canadien, Frederick Todd. 
Ce sont les recommandations que celui-ci a faites qui ont guidé, pendant un demi-siècle, 
la Commission, pour l'aménagement de quelque 22 milles de chemins pittoresques et de 
900 acres de parcs, dans la région urbaine. 

Toutefois, il n 'y avait pas encore de plan d'ensemble destiné à orienter la croissance 
de la capitale et une grande partie de la beauté naturelle et de l'aspect pittoresque de la 
ville a été gâtée à cause de l'expansion industrielle, ferroviaire et commerciale. En 1913, 
était instituée par le Parlement la Commission fédérale d'urbanisme, chargée de préparer 
un plan d'ensemble. A cause de la première guerre mondiale, le projet n'a jamais été 
exécuté. En 1922, feu Noulan Cauchon, urbaniste de la ville d'Ottawa, a préparé 
un plan qui n'a jamais été officiellement adopté. En 1937, le gouvernement a retenu les 
services d'un éminent urbaniste français, Jacques Gréber, de Paris, pour refaire les 
plans du centre de la ville et des terrains où sont situés les édifices de l 'Etat. Au moment 
où a éclaté la seconde guerre mondiale, le monument aux morts de la guerre venait d'être 
érigé, sur la place de la Confédération. Pour la deuxième fois, la guerre interrompait 
l'aménagement de la capitale. 

L E PLAN DIRECTEUR 

En 1945, M. Jacques Gréber a été invité à reprendre ses fonctions à titre de consultant 
en chef pour la préparation d'un plan directeur, à longue portée, faisant d'Ottawa et de 
Hull le centre urbain d'un district de la capitale nationale d'une superficie de 900 milles 

* Rédigé par la Commission du district fédéral, Ottawa. 
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carrés, dont les limites avaient été établies par le Parlement, en 1944. Un tiers du district 
se trouve dans la province d'Ontario et le reste, dans la province de Québec. Comme il 
n'existe pas d'orientation fédérale en matière d'urbanisme ou de surveillance administrative 
touchant la capitale et son district, la coopération entre Ottawa et Hull, les 28 autres 
municipalités autonomes et les deux gouvernements provinciaux est indispensable à la 
réussite de la mise en œuvre du plan. 

En 1946, la Commission du district fédéral est devenue l'organisme fédéral chargé 
de l'exécution du plan, les pouvoirs nécessaires lui étant conférés par les modifications 
apportées à la loi sur la Commission du district fédéral de 1927. A la Commission 
incombent la coordination à l'égard de la construction des édifices fédéraux et l'aménage
ment du district de la capitale fédérale. Le choix du lieu et de l'emplacement ainsi que du 
style extérieur des édifices fédéraux ou d'autres aménagements sur des propriétés de l 'État, 
situées dans le district, sont assujéties à l'approbation de la Commission. La Commission 
est devenue également l'organisme fédéral autorisé à négocier et à coopérer financièrement 
avec les autorités provinciales et municipales, quant à la préparation et à la mise à exécution 
du plan directeur. Le nombre des membres, recrutés jusque là parmi les citoyens d'Ottawa 
et de Hull, a été porté de 10 à 20, afin de pouvoir nommer un commissaire demeurant dans 
chacune des provinces du Canada et de bénéficier de l'expérience et de l'opinion de re
présentants de toutes les parties du pays, quant aux problèmes et aux projets d'urbanisme. 
Le président et les membres de la Commission ne reçoivent aucune rémunération. 

Un groupe composé de techniciens en urbanisme, soit le Service d'urbanisme de la 
capitale nationale (aujourd'hui une division de la Commission du district fédéral) a été 
formé par Jacques Gréber et est devenu responsable envers le Comité d'aménagement 
de la capitale nationale, institué en 1946 par la Commission du district fédéral, pour agir 
à titre de corps consultatif bénévole et permanent de la Commission en ce qui concerne 
la préparation et la mise à exécution du plan. Le rapport définitif* a été mis au point et 
présenté au Parlement en 1949. 

Le plan directeur est préparé de façon à orienter l'expansion de la région urbaine de 
la capitale pendant un demi-siècle à venir et sauvegarder la beauté des environs de la 
capitale nationale. Il est conçu de façon à s'adapter à de nouveaux besoins et à des con
ditions changeantes. L'entreprise principale, et qui est l'essence même du plan, est le 
déménagement, du centre de la ville à la périphérie d'Ottawa et de Hull, du réseau de voies 
ferrées et des industries qui en dépendent. Un autre article du programme prévoit la con
version, en une voie carrossable, des voies ferrées abandonnées. Il est question des chemins 
de fer, des grandes routes et des artères avec autant de détail que des projets touchant 
l'aménagement des parcs, des promenades, des emplacements des immeubles adminis
tratifs et des institutions nationales, etc. Le plan laisse entrevoir que la population finira 
par atteindre environ un demi-million, dans un rayon de cinq milles de distance de la 
colline du parlement et contient les dispositions nécessaires. Il recommande aussi que 
l'aménagement, au point de vue régional se fasse selon le système fondamental établi dans 
les environs et les centres voisins. Dans ce domaine, il favorise la décentralisation, comme 
elle est projetée, des édifices et institutions du gouvernement, par toute la région urbaine. 
Pour que l'aménagement urbain se fasse de façon économique et pour d'autres raisons, le 
plan veut limiter la population au chiffre ci-dessus (contenue dans une étendue urbaine de 
44,000 acres) et, pour en arriver là, il recommande d'entourer la région urbaine d'une 
bordure rustique sous surveillance ou encore d'une "ceinture de verdure". Large de 
trois à cinq milles, cette ceinture est destinée à marquer la limite de l'extension des services 
municipaux (il n'est donc pas recommandé que la construction des maisons se fasse d'une 
façon dense) ; à empêcher, ce qui est dangereux et non économique, la construction en en
filade des maisons le long des routes qui rayonnent du centre urbain ; et à assurer la conser
vation, dans la "ceinture de verdure" des exploitations maraîchères alimentant le marché 

* Plan de la capitale nationale du Canada, avec atlas. J. Gréber. Imprimeur de la Reine, Ottawa, 1950. 
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de la ville. L'excédent de la population irait demeurer dans les villes et villages situés par 
delà la "ceinture de verdure", mais à une distance qui ne rende pas trop difficile l'accès 
à la capitale. 

La région Ottawa-Hull est considérée comme un tout économique, social et physique. 
Le zonage bien entendu, qui est du ressort municipal, est fortement recommandé afin 
de diriger l'aménagement résidentiel, commercial et industriel, au grand avantage de 
chacun, conserver à la région son charme et protéger l'énorme et croissant placement 
national que constituent les édifices publics, les institutions nationales, les parcs et pro
menades. 

D'après le plan directeur, l'aménagement, sauf dans le cas de construction privée, 
se divise en quatre catégories: 

1° Les responsabilités de la Commission du district fédéral, comme le déplacement des voies 
ferrées, l'aménagement des parcs, des promenades et de quelques ponts; 

2° Les édifices fédéraux dont la construction relève du ministère des Travaux publics, des 
compagnies de la Couronne et de certains autres départements de l'État; 

3° Les projets à réaliser conjointement par le gouvernement fédéral, les gouvernements pro
vinciaux et les municipalités, soit surtout les routes, les ponts et les services municipaux, 
et pour lesquels la Commission du district fédéral agit à titre de représentant fédéral, au 
point de vue de la finance et de l'urbanisme; 

4° Les travaux concernant uniquement l'urbanisme et l'aménagement, pour l'exécution des
quels on peut avoir recours à l'aide technique de la Commission et de son personnel préposé 
à l'urbanisme. 

PROGRÈS DU PLAN 
Déplacement des voies ferrées.—Bien qu'il faille encore 25 ans pour le compléter, le 

déménagement des services ferroviaires a une avance de deux ans. L'une des premières 
mesures prises par la Commission du district fédéral a été l'acquisition d'environ 3,000 
acres de terrain, dans la périphérie d'Ottawa, du côté sud et du côté est, en vue des besoins 
futurs des chemins de fer et de l'industrie. Une voie ferrée a été construite le long du 
chemin Walkley, afin de relier les voies actuelles à la banlieue du côté sud. En 1953, le 
National-Canadien a commencé à utiliser la voie détournée pour ses trains de marchandises 
allant de Montréal à Winnipeg, au lieu de traverser la capitale dans le centre. Le nouveau 
centre ferroviaire a été achevé en 1955, et le National-Canadien a transporté son parc de 
triage et ses ateliers de réparation et d'entretien des wagons des cours de la rue Bank, 
où se trouvent les voies ferrées traversant la ville, en plein centre, au nouveau centre de 
triage Walkley. Les plans sont prêts relativement à la conversion des anciennes voies 
ferrées, au centre de la ville, en une grande artère à accès limité, et s'étendant sur 19 milles, 
de l'est à l'ouest, à travers la capitale et sa périphérie, et se reliant, à chaque extrémité, à 
la route 17. La route connue sous le nom de "Queensway" constitue un projet conjoint 
des autorités fédérales, provinciales, municipales. Elle devrait s'achever en 1960. 

On projette d'établir une compagnie de terminus qui sera chargée de diriger toute 
l'activité ferroviaire au sein du district de la capitale fédérale, au nom du National-Cana
dien, du Pacifique-Canadien et du New York Central Railway. Cette innovation va faire 
disparaître la nécessité d'avoir d'autres lignes de chemin de fer et parcs de triage dans le 
district de la capitale nationale, tout en contribuant beaucoup à hâter la réalisation du 
projet de déménagement. 

Parcs et promenades.—Un vigoureux programme d'acquisition de terrains a été mis 
en train par la Commission du district fédéral dès les premières années de son existence et 
avant que l'intense expansion périphérique n'eût fait monter la valeur des propriétés au 
point où il serait devenu presque impossible, financièrement, d'exécuter le programme. 
Il en est donc résulté que, à vrai dire, tout le terrain nécessaire est acheté pour les additions 
à faire au réseau de parcs et de promenades de la Commission. Des promenades d'environ 
40 milles de longueur sont projetées pour rendre leur beauté aux paysages qui longent les 
rivières Outaouais et Rideau, ajoutant une étendue de 4,000 acres à la région urbaine de 
la capitale. 

A Hull, on a commencé deux nouvelles promenades, soit la promenade locale du lac 
des Fées, dans le secteur situé du côté est de Hull et la promenade de la Gatineau. Deux 
milles de cette dernière promenade sont déjà construits, en direction du nord-ouest, à 
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partir du chemin d'Aylmer, à Val-Tétreau, situé en bordure de la rivière Outaouais. Une 
fois achevée, cette pittoresque promenade aura 45 milles de longueur et traversera le parc 
Gatineau. 

A Hull, des améliorations ont été apportées au parc, en bordure de la rivière, mais le 
principal ouvrage de cette nature entrepris par la Commission a été l'aménagement de 
170 acres, au parc Hog's-Back, sur la rivière et le canal Rideau, dans la partie sud d'Ottawa. 

Le parc Gatineau.—Le parc Gatineau fait partie intégrante du plan de la capitale 
nationale. Il est situé au nord et à l'ouest de Hull, dans les Laurentides, cette région 
montagneuse et remplie de lacs. Dès 1937, la Commission du district fédéral a commencé 
à faire l'acquisition de terrains pour ce parc. Sur les 75,000 acres qu'elle projette d'amé
nager, il y a en a 50,000 qui étaient déjà achetées en 1955. Le parc devient de plus en 
plus populaire puisqu'il constitue un centre de sports d'hiver et d'été, situé aux environs 
de la capitale. On y trouve des plages, des sentiers où faire des promenades à pied, des 
endroits de camping et propices aux remorques et aussi aux campements pour les jeunes. 
Il offre également des facilités à ceux qui veulent faire des pique-niques. On peut aussi 
y faire du canotage et de la pêche tout autant que du ski. Dans la partie du parc située 
à Kmgsmere se trouve le domaine Mackenzie-King, d'une étendue de 600 acres et légué 
au pays par le feu premier ministre. Le domaine est reconnu pour ses ruines reconstituées 
de façon pittoresque. La Commission se propose d'aménager le parc de manière à conserver 
la beauté naturelle de la région. 

Projets de construction d'édifices fédéraux.—Afin de réaliser le projet de décentra
lisation des immeubles administratifs, lorsque la chose est possible, comme moyen de 
décongestionner le centre de la ville et de permettre aux employés de l 'Etat de demeurer 
à proximité de leurs bureaux, dans des quartiers résidentiels, tout autant qu'en raison de 
la défense civile, le gouvernement a acquis ou réservé de grands emplacements, dans tous 
les coins de la capitale, et les terrains qui sont maintenant disponibles vont satisfaire aux 
besoins de construction du gouvernement fédéral aussi bien qu'on puisse prévoir. Comme 
l'exige la loi, la Commission du district fédéral a approuvé et, en certains cas, coordonné 
l'aménagement d'une douzaine d'emplacements importants; elle a aussi approuvé les plans 
d'architectes d'environ 150 bâtiments construits par le gouvernement fédéral. Quelques-
uns de ces emplacements, tel celui où se trouve le nouvel immeuble du département des 
impressions et de la papeterie publiques, à Hull, ne comptent qu'une seule construction 
d'importance. D'autres, au contraire, comme c'est le cas à Tunney's Pasture, du côté 
ouest de la ville d'Ottawa, comptent plusieurs édifices destinés à abriter divers services 
administratifs. 

Parmi les départements, services ou compagnies de la Couronne qui ont déménagé 
ou sont appelés à déménager d'ici deux ou trois ans, sont le ministère des Travaux publics, 
le Département des impressions et de la papeterie publiques, le Bureau fédéral de la statis
tique, le ministère des Affaires des anciens combattants, des services du ministère de la 
Santé nationale et du Bien-être social, le Conseil national de recherches, le Conseil de 
recherches pour la défense, l'Établissement aéronautique national, l'exploitation des 
aéroports du ministère des Transports et le C.A.R.C., le ministère des Mines et Relevés tech
niques, le ministère des Postes, le ministère de l'Agriculture, Atomic Energy of Canada. 
Le ministère le plus important à déménager est celui de la Défense nationale, actuellement 
logé dans les édifices temporaires construits pendant la guerre et situés au square Cartier, 
au centre de la ville. C'est à cet endroit que sera élevé l'édifice permanent de la Galerie 
nationale, en bordure du parc de la Confédération, du côté sud, une fois déménagés les 
bureaux de la Défense nationale. Dans l'intervalle, la Galerie nationale sera installée 
temporairement dans une construction à double fin, du côté ouest du parc. Un nouvel 
édifice destiné à une institution nouvelle, la Bibliothèque nationale, sera construit rue 
Wellington, au centre de la ville, dominant la rivière Outaouais. 

Le plan directeur envisage aussi l'emplacement et la construction d'un auditorium 
national, l'aménagement d'un jardin zoologique et d'un jardin botanique, d'un centre 
national sportif et d'un nouveau Musée national. 
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Projets conjoints des autorités fédérales, provinciales et municipales.—Même avant 
l'avènement du plan de la capitale nationale, il n'était pas rare de voir des entreprises 
réalisées conjointement par les autorités fédérales et municipales: le Monument aux morts 
de la guerre élevé sur la place de la Confédération ainsi que l'élargissement et l'aménagement 
en boulevard d'une partie de la rue Elgin, en 1939, a été l'une des plus importantes. 
Des parcs fédéraux ont aussi été aménagés sur des terrains appartenant à la ville et loués 
à la Commission du district fédéral. Depuis 1946, le nombre et l'importance de ces entre
prises ont fort augmenté. Ces entreprises sont attribuables à l'initiative municipale ou 
fédérale. En voici quelques exemples: 

1° Le pont Mackenzie-King, au-dessus du canal Rideau, au parc de la Confédération, le premier 
projet réalisé parmi ceux du plan directeur, est une entreprise de la Commission du district 
fédéral, à laquelle la ville d'Ottawa a contribué 10 p. 100 des frais. 

2° La réfection de la rue Sussex et la construction des ponts Colonel-By, sur la rivière Rideau, 
aux chutes Rideau, a été une entreprise de la ville, à laquelle la Commission du district 
fédéral a contribué la somme de $1,010,000. 

3° Le pont Dunbar, prolongeant l'avenue Bronson, au-dessus de la rivière Rideau, est éga
lement une entreprise de la ville, à laquelle la Commission du district fédéral a contribué 
16-6 p. 100 des frais. 

4° Le "Queensway", la route d'accès limité, allant de l'est à l'ouest et destinée à remplacer 
les voies ferrées du National-Canadien traversant la ville, est une entreprise des autorités 
fédérales, provinciales et municipales, où la Commission du district fédéral fournit la plus 
grande partie du terrain, soit une contribution d'environ cinq millions et demi de dollars. 
Présentement, les travaux sont faits par le ministère de la Voirie de l'Ontario, et les autorités 
de la route transcanadienne du ministère fédéral des Travaux publics ainsi que la ville 
d'Ottawa y contribuent de leurs deniers. 

L'objectif du plan directeur qui vise à décentraliser les édifices fédéraux a nécessité 
le prolongement des services d'aqueduc et d'égouts. Ces travaux ont devancé les besoins 
municipaux. La Commission du district fédéral affecte environ deux millions et demi 
de dollars du fonds de la capitale nationale au paiement de l'intérêt des obligations relatives 
à ces travaux, en raison d'une présomption que ces ouvrages ont été exécutés 8 à 10 ans 
antérieurement aux besoins. Les autres projets sont les suivants: 

1° L'élargissement de l'avenue Carling, par la ville, implique la contribution des autorités 
fédérales sous la forme de terrains évalués à environ 1500,000. 

2° Les améliorations au pont de la Chaudière, sur la rivière Outaouais, entre Hull et la capitale, 
ont été exécutées par la Commission. 

3° Dans la province de Québec, les deux premiers milles de la promenade du lac des Fées, 
artère locale desservant la partie ouest de Hull, ont été construits par la Commission du 
district fédéral, sur des terrains appartenant à la ville de Hull. 

Un problème qui touche plusieurs localités riveraines, dans le district de la capitale 
nationale, est celui de là pollution des eaux de la rivière Outaouais, causée par le déversement, 
à plusieurs endroits au bord de la rivière, d'égouts naturels et de déchets industriels. Les 
autorités fédérales, provinciales et municipales s'occupent de trouver la solution de ce 
problème, comme celle de beaucoup d'autres. 

Projets municipaux.—Dans la catégorie des entreprises purement municipales, Ottawa 
et Hull ont eu à faire face à des demandes de services fort coûteux, d'écoles et de routes, 
dans de nouveaux quartiers résidentiels qui se sont étendus rapidement sous la poussée de 
l'accroissement de la population. 

En 1950, Ottawa s'est annexé 21,000 acres de terres appartenant à des municipalités 
voisines; on se hâte d'étendre les services d'égout et d'aqueduc jusqu'à ces nouveaux 
quartiers. 
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Section 3.—Conservation des animaux sauvages* 
Service de la faune.—Le Service de la faune, de la Division des parcs nationaux 

du ministère du Nord canadien et des Ressources nationales, doit s'occuper des questions 
qui portent sur les animaux sauvages et relèvent du pouvoir fédéral, sauf celles qui 
intéressent le Musée national ou sont étroitement liées aux affaires indiennes. 

Entre autres fonctions, le Service doit agir à titre de conseiller au sujet de l'adminis
tration et de la conservation des ressources fauniques des Territoires du Nord-Ouest, 
donner son avis et assurer sa collaboration à la Division des parcs nationaux et des lieux 
historiques quant aux problèmes touchant le poisson et les animaux sauvages des parcs 
et, de concert avec la Gendarmerie royale du Canada et les autorités provinciales de la 
chasse, appliquer la loi sur la Convention concernant les oiseaux migrateurs. Il s'occupe 
aussi des problèmes nationaux et internationaux relatifs aux ressources fauniques du 
Canada et collabore avec les organismes officiels et autres, au pays et à l'étranger, qui ont 
les mêmes intérêts et les mêmes problèmes. 

Centre national de renseignements en la matière, c'est encore lui qui délivre les permis 
pour le baguage des oiseaux. Il délivre aussi ceux qui autorisent les personnes compétentes 
à prendre ou posséder des oiseaux migrateurs pour des fins scientifiques ou en vue de la 
reproduction, de la cueillette d'édredon ou de l'exercice de la taxidermie. 

Le Service de la faune organise et mène des enquêtes scientifiques sur les animaux 
sauvages considérés à divers points de vue: nombre, alimentation, abris, migration, repro
duction, utilité, maladies, parasites, bêtes de proie, rivaux, etc. Parfois, comme c'est le 
cas, par exemple, pour le relevé des oiseaux aquatiques fait à la mi-hiver, il collabore étroi
tement avec le United States Fish and Wildlife Service et avec les organismes fédéraux, 
provinciaux et privés du Canada. 

En conformité de la loi sur la Convention concernant les oiseaux migrateurs, le Service 
est chargé de créer et d'entretenir des refuges d'oiseaux. A la fin de 1954, il en existait 
88, d'une superficie globale supérieure à 1,800 milles carrés. 

La Section de limnologie s'emploie à l'amélioration de la pêche sportive, à la destruction 
des algues et des insectes aquatiques et semi-aquatiques et à l'étude d'autres problèmes 
biologiques relatifs aux nappes d'eau des parcs nationaux. Elle conseille également la 
Division des régions septentrionales et des terres en matière de biologie aquatique. 

Une série d'articles spéciaux sur la faune canadienne paraît dans Y Annuaire. Dans 
l'édition de 1951, on trouve Protection des oiseaux migrateurs au Canada; dans celle de 
1952-1953, La pêche dans les parcs nationaux; dans celle de 1954, Le caribou des toundras; 
et dans celle de 1955, Lois sur les oiseaux migrateurs. L'article suivant sur L'exploitation 
rationnelle des poissons de sport dans les parcs nationaux décrit les méthodes employées 
à la suite d'enquêtes pour la conservation et l'amélioration de la pêche dans les parcs 
nationaux. 

L'EXPLOITATION RATIONNELLE DES POISSONS DE SPORT DANS 
LES PARCS NATIONAUX DU CANADA 

Un des principaux attraits des parcs nationaux du Canada, en tant que séjour de 
vacances, est le poisson de sport que renferment leurs innombrables lacs et cours d'eau. 
Chaque année de plus en plus de pêcheurs à la ligne trouvent détente et agrément à pêcher 
dans ces eaux. Quelques-uns des lacs les plus fréquentés étaient déjà très poissonneux 
au moment de la création des parcs, mais plusieurs autres étaient dépourvus de poisson. 
Si, aujourd'hui, le poisson y abonde, c'est grâce à une gestion judicieuse et à des années de 
recherches sur les nombreux problèmes rattachés au peuplement efficace de lacs et de cours 
d'eau situés dans toutes les régions du pays et présentant des conditions physiques variées. 

* Rédigé au Service de la faune sauvage, ministère du Nord canadien et des Ressources nationales (Ottawa). 
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Ces problèmes sont du ressort de deux organismes fédéraux entre lesquels il existe 
une étroite collaboration. Le Service canadien de la faune sauvage est l'organisme consul
tatif pour tout ce qui concerne le poisson et la faune terrestre dans les parcs, et ses fonc
tionnaires effectuent, quand il y a lieu, des enquêtes scientifiques. D'après les résultats 
de ces études, les fonctionnaires du Service des parcs nationaux dirigent des établissements 
de pisciculture et des stations de prélèvement d'oeufs, distribuent du poisson, recueillent 
des données auprès des pêcheurs et accomplissent d'autres travaux du même ordre. 

ENQUÊTES BIOLOGIQUES 

Avant d'empoissonner un lac, ou lorsqu'il semble opportun d'en modifier le peuple
ment, "on procède à des enquêtes biologiques sur place. L'enquête biologique consiste, 
en principe, à obtenir le plus de données possible sur les poissons que renferme un lac, sur 
la composition chimique de l'eau, y compris sa teneur en gaz dissous, la quantité et le genre 
d'aliments microscopiques qu'elle contient, ainsi que le nombre et les espèces d'animaux 
de pâture qui vivent sur les rives et dans la vase de fond. On obtient ainsi des données 
fondamentales qui, bien souvent, permettent de déterminer quelles espèces de poisson 
pourraient le plus facilement être introduites dans un lac particulier, laquelle de diverses 
espèces mérite d'être favorisée et quelles sont celles qui conviennent le mieux pour tel ou 
tel lac, selon qu'il est peu ou très fréquenté par les pêcheurs. 

On observe d'abord les propriétés physiques du lac, puis on effectue des sondages à 
l'aide d'une ligne graduée garnie d'un poids, ou d'un petit appareil portatif électronique 
de sondage par le son. Dans l'un ou l'autre cas, les sondages s'effectuent d'une embar
cation dirigée en ligne droite entre des points fixes sur les rives. Ces sondages servent 
à la préparation d'une carte à courbes de niveau qui permet de calculer l'étendue et le 
volume des couches d'eau à diverses profondeurs. On observe la température de l'eau 
depuis la surface jusqu'au point le plus profond. Une méthode couramment employée 
consiste à suspendre un thermomètre basculant à la profondeur voulue, jusqu'à ce qu'il 
ait enregistré la température de l'eau à ce niveau. Un déclic abaissé le long de la ligne 
renverse le thermomètre, dont la colonne de mercure se trouve immobilisée pendant la 
remontée à travers les couches d'eau intermédiaires. Un procédé plus récent comporte 
l'emploi d'un thermomètre à résistance électrique. Lorsqu'on plonge cet instrument 
à la profondeur voulue, la température est immédiatement indiquée sur un cadran dans 
l'embarcation. Cet instrument peut servir à enregistrer une série de températures sans 
manutention entre les observations et, par conséquent son emploi, tout comme celui du 
sondeur par le son, épargne bien du temps. 

Le poisson ne peut ordinairement vivre que dans un milieu où pénètre la lumière 
solaire, car les plantes aquatiques dont se nourrissent certaines espèces ont besoin de 
lumière. Dans un lac aux eaux limpides, la lumière peut pénétrer à une grande profondeur, 
alors que dans un lac glaciaire très limoneux, elle ne pénètre que jusqu'à quelques pouces 
de la surface. Les plantes dont se nourrissent les poissons croissent aussi difficilement 
en eau trouble que les légumes en milieu très ombragé. Si la végétation aquatique est peu 
abondante, les animalcules aquatiques ont peine à se nourrir et les poissons eux-mêmes se 
repaissent surtout d'insectes tombés dans l'eau près du rivage. 

La perméabilité de l'eau à la lumière de diverses couleurs, et la couleur de l'eau même, 
sont déterminées au moyen d'appareils portatifs. Pour déterminer le degré approximatif 
de la limpidité de l'eau, on suspend une assiette blanche, ou quelque objet semblable, 
à l'extrémité d'une ligne graduée que l'on plonge dans l'eau, et on observe la profondeur 
à laquelle l'assiette est sur le point de disparaître. A moins que l'eau ne soit chargée de 
limon ou de quelque autre matière inorganique, la turbidité dénote une grande produc
tivité, car l'abondance de la flore microscopique d'un lac productif atténue la limpidité 
de l'eau. 

Ensuite on étudie l'eau même et les gaz dissous qu'elle renferme. Et puisque les 
éléments chimiques de l'eau, notamment les gaz en solution, peuvent s'altérer bien vite 
après le prélèvement d'un échantillon, on procède immédiatement à une analyse chimique, 
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à l'aide de petits appareils apportés sur place. La quantité d'oxygène en solution dans l'eau 
a autant d'importance pour les poissons que la quantité d'oxygène dans l'air en a pour les 
êtres humains. La détermination de l'oxygène dissous et des autres éléments chimiques 
de l'eau se fait à diverses profondeurs afin que puissent être repérées les parties du lac qui 
conviennent aux diverses espèces de poissons de sport. Souvent, on pousse plus loin 
l'examen de l'eau; on en analyse toutes les matières dissoutes, par exemple le bioxyde 
de carbone, puis on mesure la dureté totale et divers autres éléments. 

Le plancton, constitué des plantes et animaux microscopiques présents dans les eaux 
libres des lacs à toutes les profondeurs, forme la nourriture de presque tous jeunes poissons 
et menés et même de quelques poissons de forte taille qui peuvent le recueillir en quantité 
suffisante. On en prélève des spécimens en filtrant l'eau à travers des toiles de soie fine, 
ou en la faisant passer dans des collecteurs mécaniques garnis de filtres de soie (30,000 
trous au pouce carré). Les minuscules organismes ainsi capturés sont mis de côté pour 
être examinés au laboratoire. Beaucoup de poissons se nourrissent de crevettes, d'escar
gots, de petites palourdes, de larves et d'autres organismes semblables qui habitent la vase 
de fond. Des échantillons de cette vase sont prélevés au moyen d'une draguette rectan
gulaire, qui mesure généralement de 6 à 9 pouces carrés. La vase est passée dans une claie, 
et les animalcules vivants capturés sont mis de côté pour examen au laboratoire. Le 
dragage de 36 pouces carrés de vase donne une quantité de spécimens qui peut varier de 
quelques animalcules à plus d'un millier. 

Quant aux poissons que l'on veut examiner, on les prend au filet, ou au piège, ou par 
les autres procédés usuels de la pêche commerciale. Dans la plupart des cas, on se sert 
de filets maillants, de la grandeur requise, tendus de la façon ordinaire. En employant 
des filets ordinaires, dans des conditions ordinaires, on peut établir des comparaisons entre 
les peuplements de poissons dans différentes nappes d'eau et, de la sorte, supputer l'impor
tance de peuplements inconnus d'après les résultats d'expériences portant sur des peuple
ments connus. Le poisson est d'abord mesuré et pesé; ensuite on détermine son sexe, 
on examine son état et le contenu de son estomac, on note la présence de parasites; enfin, 
on enlève un certain nombre d'écaillés qui servent à déterminer l'âge et les antécédents 
du spécimen. 

Les renseignements obtenus à l'égard des cours d'eau sont à peu près les mêmes que 
ceux qu'on recueille au sujet des lacs. Cependant, la situation en ce qui concerne les 
cours d'eau est un peu plus compliquée car leur débit varie, le poisson peut émigrer et, à 
certaines époques, il peut y trouver beaucoup moins d'aliments et d'abris. L'existence des 
poissons est d'autant plus dure dans les cours d'eau de montagne, en raison de la basse 
température de leurs eaux, des fortes crues, et de leur lit rocailleux, abrupt et changeant. 

Certaines observations sur les poissons et leur milieu ne peuvent être faites à l'aide 
des appareils limnologiques ordinaires. Dans certains cas, le matériel de plongée est 
utile. En eau froide très profonde, où la vase nuit à la pénétration de la lumière, on a 
jugé opportun de recourir à des appareils sous-marins de télévision pour effectuer des 
observations poussées. En 1952, pour la première fois en Amérique du Nord, les limno-
Iogues du Service canadien de la faune ont employé des appareils de ce genre pour les 
recherches sur les pêcheries en eau douce, dans le parc national de Banff. L'appareil 
de télévision a circuit fermé, dont on s'est servi a été conçu, fabriqué et mis en service 
par le Conseil national de recherches. Depuis ces premiers efforts dans ce domaine, 
l'emploi d'appareils de télévision dans les recherches limnologiques et océanographiques 
s'est vite répandu dans plusieurs pays. 

ÉTUDES DE LABORATOIRE 

Une fois terminées les enquêtes d'été sur place, les études se poursuivent au laboratoire. 
On examine les échantillons de plancton afin de déterminer les variétés et le nombre 
d'organismes. Le poids de ces organismes, tout léger qu'il soit, est établi. Connaissant 
la quantité d'eau qu'on a filtrée pour obtenir l'échantillon, on peut calculer le nombre et le 
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poids des.organismes contenus dans le lac, ou dans l'une quelconque de ses parties. Au 
moyen d'une série d'échantillons prélevés au cours de l'année, on peut calculer la production 
annuelle de poisson microscopique de pâture dans le lac, ainsi que le rythme de cette 
production. On procède de la même façon pour les échantillons d'animaux de fond, et on 
détermine la quantité de poisson de pâture par acre de fond. Durant l'été, cette quantité 
peut varier n'importe quand, de quelques livres à plus de trente livres à l'acre. Comme la 
récolte se renouvelle plusieurs fois chaque saison, la production annuelle peut atteindre 
plus de cent livres par acre de fond. 

Un examen minutieux des spécimens de poissons entiers fournit des renseignements 
sur le comportement et les particularités raciales du poisson. Il permet de le classer et 
aussi de comparer l'état des spécimens prélevés de diverses nappes d'eau. L'analyse 
du contenu de l'estomac révèle les habitudes alimentaires du poisson. Si l'on examine 
en même temps les échantillons du plancton et de la faune de fond de la même région, on 
peut constater une certaine préférence pour divers aliments ou même le choix d'un type 
particulier d'aliment entre plusieurs. Certaines espèces ont des goûts marqués et, comme 
plusieurs se nourrissent la nuit, on peut supposer que la vue n'est pas le seul sens qui 
intervient dans le choix de la proie. L'examen des organes reproducteurs du poisson in
dique s'il est adulte ou non et, lorsqu'il est adulte, si sa capacité de reproduction est nor
male. Les parasites internes sont communs chez le poisson, et les genres de parasites 
peuvent influer sur son état de santé et sa capacité de reproduction. 

Les écailles présentent un des sujets les plus importants d'étude en laboratoire. Leur 
examen permet, non seulement de déterminer l'âge du poisson et le rythme de sa crois
sance, mais aussi, par la mensuration soignée des diverses zones annuelles sur les écailles, 
de calculer la grosseur du poisson lorsqu'il était plus jeune et, ainsi, le rythme de sa croissan
ce à divers périodes de sa vie antérieure. Ainsi, grâce à un examen soigné de plusieurs 
poissons et de leur économie alimentaire et à l'évaluation de leur milieu physique et chimi
que, il est possible de déceler les maladies des poissons et de prendre des dispositions en vue 
d'améliorer leurs conditions de vie. 

ÉTABLISSEMENTS PISCICOLES ET AUTRES MÉTHODES DE PISCICULTURE 

L'amélioration d'une colonie de poissons peut comprendre l'amélioration de l'habitat 
en vue d'augmenter la nourriture, de fournir plus d'abris, d'accroître et d'améliorer les 
frayères, d'atténuer la rivalité d'autres variétés de poissons, ou l'ensemble de deux ou de 
plusieurs de ces mesures. Dans certains cas, il est bon d'augmenter le nombre des poissons 
dans une nappe d'eau ou de remplacer ceux qui s'y trouvent par d'autres d'une espèce 
différente. Les établissements piscicoles offrent un moyen commode d'accomplir ce 
travail. Le Service des parcs nationaux et des lieux historiques exploite trois aleviniers 
chargés de produire et de distribuer du poisson, lorsque les circonstances s'y prêtent, 
dans les eaux des parcs nationaux. A l'occasion, on obtient d'autres sources, tant provin
ciales que fédérales, du poisson destiné aux parcs nationaux. 

Selon la distance à parcourir, les moyens de transport utilisés, les conditions d'em
poissonnement et d'autres facteurs encore, la taille des poissons destinés aux eaux des parcs 
nationaux varie, depuis les œufs embryonnés non éclos jusqu'aux poissons adultes de 
5 livres, en passant par les diverses catégories de fretins. Lorsque le poids pose un problè
me, en cas de transport aérien par exemple, le Service canadien de la faune sauvage a mis 
au point une méthode qui consiste à anesthésier le poisson afin de réduire la consommation 
d'oxygène dissous dont il a besoin, et à le transporter ensuite sur glace pilée, sans eau. 
La diminution de poids ainsi réalisée permet de réduire sensiblement le coût du transport 
qui peut être effectué sur de longues distances sans inconvénient. 

Le programme actuel du Service des parcs nationaux en matière de faune et de pêche, 
fondé sur les conceptions modernes d'utilisation des produits d'élevage, ne vise qu'à suppléer 
à la reproduction naturelle, déficitaire ou nulle, soit que le poisson ait disparu par suite 
des exterminations d'hiver ou de quelque autre désastre ou encore que l'on veuille implanter 
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un poisson mieux adapté aux conditions locales. L'alevinage et le maintien de peuplements 
de poissons exotiques n'a lieu que dans des circonstances spéciales. Le marquage, l'éti
quetage des poissons et le rognage des nageoires permettent de suivre un poisson depuis 
sa mise en circulation jusqu'à sa capture par le pêcheur. Grâce à ces mesures, on peut 
constater la croissance rapide du poisson dans certaines eaux et les résultats avantageux 
de l'empoissonnement effectué dans certaines conditions. Ces renseignements permettent 
de prévoir l'utilisation la plus satisfaisante des produits d'élevage. Une proportion 
croissante des poissons distribués par les établissements piscicoles des parcs nationaux 
consiste en alevins d'un an et autres fretins de bonne taille, l'expérience ayant montré 
que les poissons de cette taille avaient d'excellentes chances de survie. 

Outre l'empoissonnement par introduction d'alevins provenant des établissements 
de pisciculture, on recourt à d'autres façons de maintenir et d'accroître les peuplements. 
Dans les régions où il n'existe pas de frayères naturelles, on en aménage parfois d'artifi
cielles en déposant du gravier aux endroits propices sur la glace d'un lac en hiver. Quand 
la glace fond, le gravier tombe au fond de l'eau. 

Dans certaines eaux où les aliments sont rares, le poisson est à l'étroit et n'atteint 
pas son plein développement. En diminuant le nombre de sujets d'une colonie au moyen 
de poison et de prise au filet, on permet aux survivants d'atteindre une taille qui rend la 
pêche plus alléchante. Une autre façon d'améliorer les conditions de croissance du poisson 
rachitique, c'est d'augmenter la quantité de nourriture qui se trouve dans le lac, ou de la 
varier. Ainsi, on peut y introduire du poisson de provende, lequel se nourrit d'animalcules 
et qui est à son tour mangé par le poisson de sport. Lorsque les conditions s'y prêtent, 
on peut fertiliser l'eau, ce qui favorise la croissance de la flore microscopique et des animal
cules qui s'en nourrissent. Il est possible de diminuer la concurrence entre le poisson 
recherché et le poisson ordinaire non désiré en supprimant ou en diminuant les peuplements 
de ce dernier, afin de laisser plus de nourriture aux espèces recherchées. Pour diminuer 
la concurrence que cause le poisson commun, et les ravages exercés par d'autres espèces, 
on peut introduire du poisson recherché d'assez bonne taille. Grâce à l'hybridation, 
on parvient à créer des variétés de poisson qui offrent des qualités nouvelles et utiles. 
La "moulac" ou "windigo", obtenue dans les parcs nationaux par le croisement de la 
truite mouchetée et de la truite de lac est maintenant employée avec succès dans les pro
grammes de pisciculture de plusieurs provinces du Canada et États des États-Unis, aussi 
bien que dans les parcs nationaux. Les établissements de pisciculture des parcs nationaux 
s'efforcent maintenant de produire d'autres variétés de truite hybride mieux adaptées à 
des conditions particulières, que les espèces ou les hybrides actuellement connus. 

La protection des forêts des parcs nationaux contre l'incendie est une partie importante 
de la gestion scientifique du poisson. L'altération d'un bassin de drainage à la suite d'un 
incendie a pour effet d'accélérer l'écoulement et pose de sérieux problèmes de débordement 
et d'envasement des cours d'eau. Par ailleurs, la disparition de la forêt donne lieu à une 
élévation de la température des eaux par suite de leur exposition au soleil. Ainsi, des 
régions entières peuvent devenir impropres aux poissons de sport. 

Le règlement de la pêche à la ligne offre un excellent moyen d'exploitation rationnelle 
du poisson. L'établissement judicieux de périodes prohibées, de grosseurs minimums 
autorisées et de limites des prises quotidiennes, sont autant de mesures qui ont permis 
de tirer le meilleur parti possible du poisson de sport disponible, et de le répartir équita-
blement au profit des amateurs de pêche 

RAPPORT DES PRISES 

Bien que les enquêtes sur place et les examens de laboratoire fournissent beaucoup 
de renseignements sur le poisson, ses cantonnements, sa nourriture, sa reproduction et 
les autres aspects de son comportement, on ne peut toujours prévoir quelle taille et quelle 
espèce le pêcheur à la ligne capturera dans un lac déterminé, ni même s'il ne reviendra 
pas bredouille. Puisque la pêche des variétés de poissons qui abondent dans les eaux des 
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parcs nationaux est avant tout un sport, et vu que la connaissance des espèces qui s'y 
capturent est essentielle à l'établissement d'un programme de conservation de ces poissons, 
on a recours à un système de rapport des prises, pour se renseigner sur les espèces et quan
tités de poissons pris par les pêcheurs. 

L'utilité de ces relevés dépend de la vonne volonté que mettent les pêcheurs à la ligne 
à remplir des cartes spéciales sur lesquelles on leur demande de déclarer le nombre, la nature 
et les dimensions du poisson pris, le genre d'appât employé, le moment de la journée où 
a eu lieu la capture et,—c'est là le point capital,— le temps, en heures et en minutes 
requis pour cette capture. Tout pêcheur à la ligne est invité à faire chaque jour rapport 
de ses prises. Les rapports sont tenus pour confidentiels, afin de vaincre l'hésitation que 
montre ordinairement le pêcheur à la ligne à déclarer une prise faible ou nulle. En 1954, 
les rapports de prises ont indiqué qu'il s'est pris plus de 50,000 poissons dans 125 lacs et 
84 cours d'eau situés dans onze parcs nationaux. 

L'analyse de ces données, au regard de celles des périodes correspondantes des années 
antérieures, devient des plus précieuses pour établir le côté théorique et le côté pratique 
des programmes d'exploitation des pêches. Si les rapports de prises révèlent que la pêche 
à la ligne permet la capture d'un trop grand nombre de jeunes poissons, on prend les mesures 
voulues pour modifier le règlement de façon à mieux protéger cette partie du peuplement. 
Si, à mesure que les années avancent, il faut plus de persévérance ou de plus en plus d'heures 
pour capturer un poisson d'une espèce donnée on en conclut à l'imminence de la disparition 
de l'espèce, et l'on s'emploie à y remédier. 

Pour que la pêche à la ligne reste fructueuse dans les parcs nationaux du Canada,-
il faut surtout compter sur la coopération des pêcheurs. L'expérience démontre qu'il est 
toujours facile d'obtenir cette coopération de ceux qui comprennent les fins pour lesquelles 
l'on maintient cet important héritage naturel. 

PARTIE III.—CLIMAT ET FUSEAUX HORAIRES 

Section 1.—Climat 
Une étude complète du climat canadien, par zone, a paru aux pp. 43-67 de l'Annuaire 

de 1948-1949 et des tableaux détaillés des facteurs observés à 36 stations météorologiques, 
la plupart situées en des endroits bien connus ou populeux, figurent aux pp. 37-73 de celui 
de 1950. D'autres articles parus dans des éditions antérieures sont signalés sous la rubrique 
Climat et météorologie, chapitre X X I X du présent volume. 

Le tableau 1 ci-après présente des données polyennales sur la température et la préci
pitation recueillies à 35 stations représentatives du Canada; les tableaux 2 et 3, la tempé
rature et la précipitation de chaque mois de 1954 aux mêmes stations, sises en majorité 
en des endroits bien connus ou populeux et, dont le climat représente assez bien celui d'une 
région étendue. Les chiffres inscrits sous "Température" sont, il va sans dire, des moyennes 
qui portent sur les périodes d'observations particulières. Sous "Précipitation", pour le 
total annuel, les pouces de pluie mesurent la profondeur totale d'eau accumulée sur une 
surface Irypothétique, horizontale et imperméable, sans évaporation. De même, l'épaisseur 
de neige donnée est celle de la neige tombée sur "une surface horizontale, sans tassement 
ni fonte ni sublimation. Comme la profondeur de l'eau provenant de la fonte de neige 
fraîche équivaut à peu près au dixième de l'épaisseur de la neige, on obtient la précipitation 
totale en additionnant la quantité de pluie tombée et un dixième de l'épaisseur de la neige. 
Aux fins des tableaux qui suivent, un jour de pluie est celui où il est tombé au moins 1/100 
de pouce de pluie et un jour de neige, au moins 1/10 de pouce de neige. Quant la tempé
rature à quatre pieds au-dessus du sol descend à 32°F. ou plus bas, le jour compte pour un 
jour de gel. La période continuellement libre de gel est à peu près celle qui s'étend entre 
la date moyenne de la dernière gelée du printemps et la date moyenne de la première 
gelée de l'automne. 



1.—Données polyennales sur la température et la précipitation à 35 stations représentatives 

T E M P É R A T U R E Chauf Gelée meurtrière P R É C I P I T A T I O N 
Durée (Fahrenheit) fage (moyenne) (pouces) 

Alti
tude 

des 
obser de p Alti

tude 
des 

obser Maxi Mini Der- Pre- Neige 
de p réci-

(pieds) vations An Jan- Juil mum m u m Jours- nière mière Total Neige Jan- Avril Juil- Octo pitation 
(années) nuelle let (1921-

1950) 
(1921-
1950) 

degrés1 Avril 
bre (années) nuelle (1921-

1950) 
(1921-
1950) 

degrés1 

temps tomne nuelle 
bre 

Pluie Total* 

Gander (T.-N.) 482 14 39-2 19-0 62-1 91 - 1 6 8,767 1er juin 3 oct. 39-50 119-2 2-63 2-57 3-61 4-09 129 199 
Saint-Jean (Torbay) 

(T -N ) 463 
144 

10 
10 

40-6 
31-7 

23-9 
0-0 

59-4 
61-2 

86 
100 

- 1 0 
- 3 5 

8,876 
12,148 

2 
10 

juin 
juin 

10 oct. 
14 sept. 

59-99 
29-05 

141-3 
1441 

5-22 
1-93 

5 0 2 
1-76 

3-97 
3-28 

5-59 
2-42 

147 
88 

208 
Goose-Bay (T.-N.) . .^ . . . 

463 
144 

10 
10 

40-6 
31-7 

23-9 
0-0 

59-4 
61-2 

86 
100 

- 1 0 
- 3 5 

8,876 
12,148 

2 
10 

juin 
juin 

10 oct. 
14 sept. 

59-99 
29-05 

141-3 
1441 

5-22 
1-93 

5 0 2 
1-76 

3-97 
3-28 

5-59 
2-42 

147 
88 166 

Charlottetown (I .-P.-E.) . . 186 30 42-5 18-8 66-6 98 - 2 3 8,263 16 mai 14 oct. 4313 112-7 4 0 9 2-83 2-85 4-17 119 162 
10 30 44-8 24-4 65-3 91 - 1 3 7,665 20 mai 6 oct. 41-35 68-0 4-01 2-85 3 1 5 3-86 115 140 

Halifax (N.-E.) 83 30 44-4 24-4 6 5 0 94 - 2 1 7,350 13 mai 12 oct. 54-26 64-1 5 1 6 4-48 3-62 5-12 130 156 
197 
112 

30 
26 

42-8 
39-7 

22-7 
12-4 

6 5 0 
66-1 

98 
102 

- 2 3 
- 4 3 

7,896 
8,887 

29 
21 

mai 
mai 

13 oct. 
28 sept. 

50-61 
36-33 

96-6 
84-2 

4-86 
2-59 

3-77 
2-78 

2-98 
3 1 0 

5-22 
3-86 

127 
107 

165 
Cha tham (N.-B.) 

197 
112 

30 
26 

42-8 
39-7 

22-7 
12-4 

6 5 0 
66-1 

98 
102 

- 2 3 
- 4 3 

7,896 
8,887 

29 
21 

mai 
mai 

13 oct. 
28 sept. 

50-61 
36-33 

96-6 
84-2 

4-86 
2-59 

3-77 
2-78 

2-98 
3 1 0 

5-22 
3-86 

127 
107 151 

Fredericton (N.-B.) 164 30 41-2 14-2 66-6 102 - 3 8 8,663 20 mai 23 sept. 41-90 88-4 3-38 3-37 3-35 4-16 108 149 
Saint-Jean (N.-B.) 119 30 4 2 0 19-8 61-8 93 - 2 1 8,081 4 mai 16 oct. 47-69 8 3 0 4-55 3-62 3-28 4-77 134 168 

cr> Arvida (P.Q.) 375 19 36-6 4-2 65-2 95 - 4 2 10,585 20 mai 19 sept. 38-77 115-7 2-87 2-53 4-17 3-45 112 176 
W Lennoxville (P.Q.) 498 30 41-6 13-2 66-6 99 - 4 8 8,996 31 mai 10 sept. 4011 96-5 3-37 3-01 4 0 8 3-40 104 150 
g Montréal (P.Q.) 
*• Fort-William (Ont.) 

187 30 43-7 15-4 70-4 97 - 2 9 8,059 28 avril 17 oct. 41-80 100-8 3-54 3-37 3-97 3-40 112 164 g Montréal (P.Q.) 
*• Fort-William (Ont.) 664 30 36-8 7-6 63-4 91 - 3 8 10,045 4 juin 7 sept. 27-62 68-8 1-67 1-81 3-26 2-52 82 142 
1 Kapuskasing (Ont.) 752 13 33-4 - 0 1 63-2 101 - 5 3 11,374 14 juin 5 sept. 34-51 124-0 2-40 2 0 3 3-63 2-56 95 182 

260 
347 

30 
20 

41-6 
48-4 

12-0 
26-7 

68-6 
71-7 

102 
104 

- 3 5 
- 1 2 

8,674 
6,607 

H 
5 

mai 
mai 

29 sept. 
21 oct. 

34-89 
30-72 

80-5 
47-1 

2-67 
2-54 

2-62 
2-47 

3-53 
2-36 

2-70 
2-38 

98 
99' 

139 
St-Catharines (Ont.) 

260 
347 

30 
20 

41-6 
48-4 

12-0 
26-7 

68-6 
71-7 

102 
104 

- 3 5 
- 1 2 

8,674 
6,607 

H 
5 

mai 
mai 

29 sept. 
21 oct. 

34-89 
30-72 

80-5 
47-1 

2-67 
2-54 

2-62 
2-47 

3-53 
2-36 

2-70 
2-38 

98 
99' 132 

379 30 47-0 24-5 70-8 105 - 2 2 7,196 3 m a i 15 oct. 30-94 54-6 2-72 2-55 3-23 2-29 109 145 379 30 47-0 24-5 70-8 105 - 2 2 7,196 3 m a i 15 oct. 30-94 54-6 2-72 2-55 3-23 2-29 109 

Churchill (Man.) 43 21 18-8 - 1 6 - 4 55-0 90 - 5 0 15,735 38 30 août 14-41 45-1 0-39 1-21 2-51 1-53 52 101 
Le Pas (Man.) 890 29 31-4 - 6 - 2 64-9 100 - 5 4 12,160 30 m a i 9 sept. 16-98 53-2 0-77 0-93 2-12 1-11 59 102 

786 30 36-6 0-6 68-4 108 - 4 3 10,801 Z7 m a i 15 sept. 19-72 49-4 0-93 1-20 2-72 1-44 67 118 
Prince-Albert (Sask.) 1,414 30 34-0 - 1 - 3 65-3 103 - 5 6 11,337 30 m a i 10 sept. 15-60 45-1 0-60 108 2-15 0-99 62 116 
Regina (Sask.) 1,884 30 36-7 2-3 66-6 110 - 5 4 10,630 5 juin 6 sept. 15-09 40-1 0-65 0-81 2-13 0-85 59 109 
Beaverlodge (Alb.) 2,500 30 3 6 1 9-7 60-2 98 - 5 3 10,950 30 m a i 1er sept. 17-32 68-2 1-19 0-87 2-31 1-04 76 127 
Calgary (Alb.) 3,540 30 39-0 15-8 62-4 97 - 4 6 9,127 3 3 sept. 17-47 57-0 0-55 1-26 2-41 0-89 57 101 
Edmonton (Alb.) 2,219 30 36-8 7-7 62-9 99 - 5 1 9,905 29 m a i 6 sept. 17-63 52-9 0-90 1 1 0 3-11 0-81 73 133 
Medicine-Hat (Alb.) 2,365 30 42-2 13-7 70-2 106 - 4 9 8,495 15 m a i 18 sept. 13-55 41-6 0-72 0-99 1-38 0-72 56 100 

Cranbrook (C.-B.) 3,013 30 41-2 15-6 64-4 102 - 4 2 8,760 10 juin 27 août 14-46 54-5 1-58 0-61 0-85 1-11 69 106 
Nelson (C.-B.) 2,035 30 45-8 24-4 67-2 103 - 1 7 7,278 10 m a i 2 oct. 28-52 90-0 3-48 1-59 1-15 2;85 102 131 
Penticton (C.-B.) 1,121 30 48-0 26-7 68-7 105 - 1 6 6,346 7 m a i 3 oct. 11-50 25-4 0-98 0-83 0-78 0-98 83 102 
Prince-George (C.-B.) . . . . 2,218 30 38-9 14-6 59-6 102 - 5 8 8,996 17 juin 24 août 22-17 66-6 1-85 0-96 2-14 2-12 123 162 
Victoria (C.-B.) 228 30 50-2 39-2 60-0 95 6 4,987 28 iév. 7 déc. 26 18 10-1 4-05 1-17 0-49 2-90 141 144 
Dawson f Yukon) 1,062 30 23-8 - 1 6 0 59-8 95 - 7 3 14,620 4 juin 21 août 13-99 52-5 0-88 1-63 1-72 1-07 63 117 
Coppermine (T .N. -O. ) . . . . 13 19 11-7 - 1 9 0 4 9 0 87 - 5 8 19,710 M juin 18 août 10-87 55-5 0-60 0-67 1-52 1-23 40 103 
Kort-Good-Iiope(T.N.-0.) 214 29 17-8 - 2 1 - 0 59-8 94 - 6 9 17,520 1« juin 11 août 12-18 57-3 0-72 0-50 1-55 1-20 46 106 

1 Différence entre la température moyenne de l'air et 65°F., multipliée par le nombre de jours, du l ' r septembre au 31 m;ii, ofi la température extérieure est inférieure 
à ce chiffre. La consommation de combustible est en proportion de ces totaux. 2 Le total comprend le nombre de jours de pluie plus le nombre de jours de neige. 



2.—Données sur la température de chaque mois à 35 stations météorologiques, 1951 

Diffé
Température moyenne du mois Tempé

rature 

rence de Extrêmes de la 
(Fahrenheit) 

Tempé
rature tempé- température 

Station 

Tempé
rature 

d e l ' innée 

ne de 
l'année. 

par 
rapport 

à la Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sept. Oct. Nov. Dec. 

ne de 
l'année. 

par 
rapport 

à la Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sept. Oct. Nov. Dec. 

ne de 
l'année. 

par 
rapport 

à la maxi mini
normale mum m u m 

Gander (T.-N.) 17-6 26-2 27-2 32-2 42-5 55 6 62-8 57-0 54-1 42-1 35-6 30-7 40-2 1-0 88-0 - 6-0 
Saint-Jean (Torbay) (T.-N.) . . 23-4 30-3 29-8 32-4 43-2 53-0 61-2 58-0 52-5 42-8 37-6 33-0 41-4 1-1 80-2 2-6 
Goose-Bay (T.-N.) - 7-1 10-2 20-2 21-7 40-7 57-6 59-4 56-2 50-6 37-7 21-8 12-2 31-8 0-2 93-2 - 3 0 - 4 
Charlottetown (Ï.-P.-.Ï5) 18-2 26-3 27-8 36-0 46-9 58-8 64-6 61-8 5 6 0 47-9 37-6 31-0 42-7 0-5 81-1 - 1 2 - 4 
Annapolis-Royal ( N . - É . ) . . 
Halifax ( N . - E . ) . . . 

23-0 30-7 31-8 41-2 49-9 60-4 64-8 62-5 56-8 50-9 41-2 34-5 45-6 0-8 82-0 - 6-0 Annapolis-Royal ( N . - É . ) . . 
Halifax ( N . - E . ) . . . 25-0 32-2 33-6 40-6 49-6 59-2 61-7 64-4 59-6 52-1 42-4 36-3 46-6 2-2 86-6 - 4-0 
Sydney (N.-É.) 24-2 28-7 29-2 34-5 46-6 55-8 64-1 61-6 56-3 48-0 39-8 34-7 43-6 0-8 90-0 - 6-8 
C h a t h a m (N.-B.) 12-9 24-8 26-8 37-6 47-2 5 9 0 63-5 62-2 54-0 46-2 35-6 25-1 41-2 0-3 8 9 1 - 1 9 - 8 
Fredencton (N.-B.) 14-4 2 5 0 2 8 0 3 9 0 50-2 60-6 64-0 62-0 55-0 47-9 36-0 24-0 42-2 1 0 91-0 - 1 9 - 0 
Saint Jean (N.-B.) 17-4 26-3 29-6 4 0 0 49-2 5 9 0 61-6 61-8 56-0 49-8 39-0 30-2 43-3 1-3 82-0 • -13 -9 

Arvida (P.Q.) - 3-6 17-0 21-4 35-2 49-0 61-2 62-9 60-7 53-8 44-2 32-4 15-0 37-4 0-8 91-0 - 3 8 - 0 
Lennoxville (P.Q.) 8-8 21-8 25-8 39-8 51-2 62-8 63-9 61-4 54-2 48-5 34-9 19-8 41-1 - 0-5 9 0 0 - 3 6 - 0 
Montréal (P .Q.) . . 10-5 25-0 28-6 43-6 54-8 65-3 68-0 •66-6 57-3 51-3 37-8 22-5 44-3 0-6 85-3 -16-0 
For t William (Ont.) - 0-1 

- 6-2 
6-6 

19-4 
15-6 
22-2 

18-6 
11 -2 
24-7 

33-4 
31-4 
41-2 

42-4 
44-2 
5 3 1 

58-9 
60-6 
64-4 

63-7 
60-0 
66-3 

61-6 
57-8 
64-4 

50-8 
48-6 
55-4 

41-7 
39-4 
48-6 

32-4 
27-8 
35-0 

15-6 
9-2 

18-4 

36-5 
33-3 
41-7 

- 0-3 
- 0-1 
- 0-3 

90-2 
8 9 0 
88-9 

- 3 1 - 0 
Kapuskasing (Ont.) 

- 0-1 
- 6-2 

6-6 

19-4 
15-6 
22-2 

18-6 
11 -2 
24-7 

33-4 
31-4 
41-2 

42-4 
44-2 
5 3 1 

58-9 
60-6 
64-4 

63-7 
60-0 
66-3 

61-6 
57-8 
64-4 

50-8 
48-6 
55-4 

41-7 
39-4 
48-6 

32-4 
27-8 
35-0 

15-6 
9-2 

18-4 

36-5 
33-3 
41-7 

- 0-3 
- 0-1 
- 0-3 

90-2 
8 9 0 
88-9 

-36-4 
Ot tawa (Ont.) 

- 0-1 
- 6-2 

6-6 

19-4 
15-6 
22-2 

18-6 
11 -2 
24-7 

33-4 
31-4 
41-2 

42-4 
44-2 
5 3 1 

58-9 
60-6 
64-4 

63-7 
60-0 
66-3 

61-6 
57-8 
64-4 

50-8 
48-6 
55-4 

41-7 
39-4 
48-6 

32-4 
27-8 
35-0 

15-6 
9-2 

18-4 

36-5 
33-3 
41-7 

- 0-3 
- 0-1 
- 0-3 

90-2 
8 9 0 
88-9 -21 -2 

23-6 
21-3 

32-5 
32-8 

32-8 
32-0 

44-8 
46-1 

53-8 
54-4 

66-9 
67-6 

69-2 
70-7 

67-0 
68 1 

62-2 
61-7 

53-8 
53-6 

40-5 
41-4 

29-4 
28-8 

48-0 
48-2 

- 0-4 
1-2 

93-0 
93-3 

- 1-0 
Toronto (Ont.) 

23-6 
21-3 

32-5 
32-8 

32-8 
32-0 

44-8 
46-1 

53-8 
54-4 

66-9 
67-6 

69-2 
70-7 

67-0 
68 1 

62-2 
61-7 

53-8 
53-6 

40-5 
41-4 

29-4 
28-8 

48-0 
48-2 

- 0-4 
1-2 

93-0 
93-3 - 5-7 

Churchill (Man.) . . - 2S -4 
- 1 7 - 8 
- 9-6 
- 1 7 - 0 

- 9'0 
13-0 
19-4 
15-8 

- 4-8 
9-6 

16-9 
8-7 

9-4 
21-4 
33-0 
20-8 

27-6 
42-2 
46-3 
45-2 

45-4 
56-6 
61-0 
55-2 

58-1 
65-7 
67-8 
63-2 

53-4 
5 9 1 
63-4 
58-7 

44-2 
49-2 
53-4 • 
49-0 

32-2 
38-3 
42-4 
39-8 

14-4 
26-3 
30-9 
30-1 

- 1-6 
12-7 
16-9 
16-6 

20-3 
31-3 
36-8 
32-2 

1-5 
- 0-1 

0-2 
- 1-8 

90-0 
8J-5 
89-9 
89-3 

-47 -2 
Le Pas (Man.) 

-2S -4 
- 1 7 - 8 
- 9-6 
- 1 7 - 0 

- 9'0 
13-0 
19-4 
15-8 

- 4-8 
9-6 

16-9 
8-7 

9-4 
21-4 
33-0 
20-8 

27-6 
42-2 
46-3 
45-2 

45-4 
56-6 
61-0 
55-2 

58-1 
65-7 
67-8 
63-2 

53-4 
5 9 1 
63-4 
58-7 

44-2 
49-2 
53-4 • 
49-0 

32-2 
38-3 
42-4 
39-8 

14-4 
26-3 
30-9 
30-1 

- 1-6 
12-7 
16-9 
16-6 

20-3 
31-3 
36-8 
32-2 

1-5 
- 0-1 

0-2 
- 1-8 

90-0 
8J-5 
89-9 
89-3 

-48-6 
Winnipeg (Man.) 

-2S -4 
- 1 7 - 8 
- 9-6 
- 1 7 - 0 

- 9'0 
13-0 
19-4 
15-8 

- 4-8 
9-6 

16-9 
8-7 

9-4 
21-4 
33-0 
20-8 

27-6 
42-2 
46-3 
45-2 

45-4 
56-6 
61-0 
55-2 

58-1 
65-7 
67-8 
63-2 

53-4 
5 9 1 
63-4 
58-7 

44-2 
49-2 
53-4 • 
49-0 

32-2 
38-3 
42-4 
39-8 

14-4 
26-3 
30-9 
30-1 

- 1-6 
12-7 
16-9 
16-6 

20-3 
31-3 
36-8 
32-2 

1-5 
- 0-1 

0-2 
- 1-8 

90-0 
8J-5 
89-9 
89-3 

-36 -8 
Prince-Albert (Sask.) 

- 2S -4 
- 1 7 - 8 
- 9-6 
- 1 7 - 0 

- 9'0 
13-0 
19-4 
15-8 

- 4-8 
9-6 

16-9 
8-7 

9-4 
21-4 
33-0 
20-8 

27-6 
42-2 
46-3 
45-2 

45-4 
56-6 
61-0 
55-2 

58-1 
65-7 
67-8 
63-2 

53-4 
5 9 1 
63-4 
58-7 

44-2 
49-2 
53-4 • 
49-0 

32-2 
38-3 
42-4 
39-8 

14-4 
26-3 
30-9 
30-1 

- 1-6 
12-7 
16-9 
16-6 

20-3 
31-3 
36-8 
32-2 

1-5 
- 0-1 

0-2 
- 1-8 

90-0 
8J-5 
89-9 
89-3 -53-7 

Regina (Sask.) - 8-4 
- 1 1 - 4 

25-4 
18-0 

18-5 
19-8 

30-4 
21-3 

46-8 
48-1 

56-6 
54-2 

66-2 
58-6 

61-8 
57-2 

51-1 
48-8 

41-4 
40-2 

32-9 
32-6 

20-7 
21-0 

3 7 0 
34-0 

1-0 
- 2 1 

91-8 
8 1 0 Beayerlodge (Alb.) 

- 8-4 
- 1 1 - 4 

25-4 
18-0 

18-5 
19-8 

30-4 
21-3 

46-8 
48-1 

56-6 
54-2 

66-2 
58-6 

61-8 
57-2 

51-1 
48-8 

41-4 
40-2 

32-9 
32-6 

20-7 
21-0 

3 7 0 
34-0 

1-0 
- 2 1 

91-8 
8 1 0 -44-4 

Calgary (Alb.) - 3-0 
- 7-6 
- 2-1 

30-0 
23-0 
34-0 

19-9 
22-6 
21-8 

25'2 
26-8 
32-3 

46-8 
48-6 
52-9 

52-8 
55-1 
57-5 

60-6 
62-6 
68-0 

56'7 
57-8 
64-4 

49-2 
51-0 
54-7 

41-6 
42-0 
45-2 

38-8 
34-8 
41-7 

28-4 
24-3 
29-4 

37-2 
36-7 : 

41-6 

- 1-8 
- 0-1 
- 0-6 

87-2 
89-4 
99-5 

Edmonton (Alb.) 
- 3-0 
- 7-6 
- 2-1 

30-0 
23-0 
34-0 

19-9 
22-6 
21-8 

25'2 
26-8 
32-3 

46-8 
48-6 
52-9 

52-8 
55-1 
57-5 

60-6 
62-6 
68-0 

56'7 
57-8 
64-4 

49-2 
51-0 
54-7 

41-6 
42-0 
45-2 

38-8 
34-8 
41-7 

28-4 
24-3 
29-4 

37-2 
36-7 : 

41-6 

- 1-8 
- 0-1 
- 0-6 

87-2 
89-4 
99-5 

—34-7 
Medicine-Hat (Alb . ) . . . . : . . 

- 3-0 
- 7-6 
- 2-1 

30-0 
23-0 
34-0 

19-9 
22-6 
21-8 

25'2 
26-8 
32-3 

46-8 
48-6 
52-9 

52-8 
55-1 
57-5 

60-6 
62-6 
68-0 

56'7 
57-8 
64-4 

49-2 
51-0 
54-7 

41-6 
42-0 
45-2 

38-8 
34-8 
41-7 

28-4 
24-3 
29-4 

37-2 
36-7 : 

41-6 

- 1-8 
- 0-1 
- 0-6 

87-2 
89-4 
99-5 -44-4 

Cranbrook(C.-B. ) . 11-1 29-1 25-9 37-2 51-2 53-3 62-6 59-6 51-6 40-0 36-2 24-5 40-2 : - 1-0 87-0 - 3 6 - 0 
Nelson (C.-B.) . . 24-3 35-9 35-5 4 1 0 55-1 58-6 65-9 62-0 57-4 45-2 41-5 31-2 46-4 0-6 92-0 
Penticton (C.-B.) 24-6 37-3 36-3 44-8 55-5 58-2 64-8 63-4 57-8 45-4 41-2 33-2 47-1 - 0-9 90-2 — 2-7 
Prince-George (C.-B.j . . • 1-7 25-6 24-7 29-1 48-6 53-4 55-6 56-4 49-8 39-4 38-4 23-9 37-2 - 1-7 82-6 
Victoria (C.-B.) . 36-4 43,0 42-6 46-4 54-0 55-4 57-5 57-8 57-0 50-8 48-8 42-4 49,3 - 0-9 73-0 
Dawson (Yukon) - 2 3 - 8 

-22-6 
—21-1 
- 2 0 , 6 

9 0 
- 7-8 

19-2 
- 6-4 

46-8 
2 1 0 

55-9 
35-1 

59-6 
47-9 

56-4 
56-3 

42-0 
39-0 

26-8 
18-0 

1 3 0 
2-2 

- 1 9 - 4 
- 1 8 - 2 

22-0 
12-0 

- 1-8 
0-3 

81-0 
82-8 

—57-1 
Coppermine (T. N.-O.) . . . 

- 2 3 - 8 
-22-6 

—21-1 
- 2 0 , 6 

9 0 
- 7-8 

19-2 
- 6-4 

46-8 
2 1 0 

55-9 
35-1 

59-6 
47-9 

56-4 
56-3 

42-0 
39-0 

26-8 
18-0 

1 3 0 
2-2 

- 1 9 - 4 
- 1 8 - 2 

22-0 
12-0 

- 1-8 
0-3 

81-0 
82-8 - 4 9 - 8 

Port-Good-Hope (T.N.-O.) . - 3 2 - 8 -18-4 1-2 1-3 3 6 1 53-6 60-6 60-7 40-6 24-4 1-2 - 1 9 - 9 17-4 - 0-4 93 0 —61-0 



-Données sur la précipitation de chaque mois à 35 stations météorologiques, 1954 

Différence 
Précipitation du mois Précipitation de l'année de la pré

(pou ces) (pouces) cipitation 

Stiitinn totale en 
pouces 

Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sept. Oct. Nov. Dec. Pluie Neige Total par rap
port à la 
normale 

Gantier (T.-N.) 3 -'.19 3-24 3-52 1 0 7 3-95 4-28 4-41 3-24 0-77 5-41 3-72 4-45 27-89 141-6 42-05 2-55 
Saint-Jean (Torbav)(T.-N.) . 8'0S 3-89 7 87 2-84 5-54 3-30 3-33 3-64 3-00 4-28 3-36 7-47 40-04 165-6 56-60 - 2-10 
Goosc-Bav ( Ï . -N . ) . 3 • 01 2-02 4 68 2-74 1-84 3-44 2-39 3-52 4-91 2-28 2-82 4-02 19-30 184-0 37-70 9-01 
Charlotte'town (Ï.-P.-Fj.). 7-SS 6-30 3 68 2 1 6 3-52 1-98 5-24 2-43 2-93 4-11 4-14 6 0 8 37-19 132-6 50-45 8-26 
Annapolis-Royal (N.-E.) . 9-23 7-67 3 78 3-70 3 04 6-67 3-97 3-10 2-77 6-81 4-40 7-55 48-99 137-0 62-69 21-34 Annapolis-Royal (N.-E.) . 

7-20 
S -18 

8-07 
5-22 

5 
3 

17 
89 

3 05 
1-83 

5-03 
5-21 

1-93 
1-11 

4-97 
5-23 

3-35 
6 1 3 

1-80 
1-61 

6-43 
5-29 

3-86 
4-82 

5 0 5 
5-41 

46-06 
42-35 

9 9 1 
118-8 

55-97 
54-23 

1-71 
Svdnev (N.-É.) 

7-20 
S -18 

8-07 
5-22 

5 
3 

17 
89 

3 05 
1-83 

5-03 
5-21 

1-93 
1-11 

4-97 
5-23 

3-35 
6 1 3 

1-80 
1-61 

6-43 
5-29 

3-86 
4-82 

5 0 5 
5-41 

46-06 
42-35 

9 9 1 
118-8 

55-97 
54-23 3-62 

C'hatham (N.-B.) 5-43 6-97 1 71 2-25 3-44 3-52 2-73 3-39 4-30 4-88 2-78 5-12 34-83 119-9 46-82 6-67 
Fredericton (N.-H.) 5-33 4-68 3 34 4-85 3-81 6-44 3-20 4-47 4-00 6-71 3-33 5-11 43-30 119-7 55-27 13-37 
Saint-Jean (N.-B.) 7-91 

2-42 

7-73 4 80 4-75 5 0 7 7-49 4-35 3-09 3-91 7-65 5-62 8 1 3 57-44 130-6 70-50 2311 

O Arvidn (P.Q.) 

7-91 

2-42 1-48 1 53 2-23 3-74 2-85 3-90 4-47 4-93 2-51 3-83 4-10 26-59 113-2 37-91 -0-86 
£> LcnnoxviUe (P.Q.) 3 46 4-48 2 46 3-73 3-65 7-62 3-50 4-14 5-54 6-17 2-49 5-47 40-64 120-7 52-71 12-60 
1 Montréal (P.Q.) 3-71 4-96 2 77 5-03 5 0 3 4-14 1-89 4-23 5-62 3-67 4-15 6-16 37-70 136-6 51-36 9-56 
1 Fort-William (Ont.) 4-20 1-71 Ô 91 4-23 3-78 2-88 1 1 8 3 0 8 2-78 1-50 2-59 0-83 18-29 114-1 29-70 2 0 8 

^ Kapuskasing (Ont.) 2-53 1-71 4 26 1-28 2-57 4-52 4-09 4-57 5-12 5-03 2-32 0-93 22-45 143-9 36-84 2-33 
Ottawa (Ont.) 3-30 3-31 3 07 4-58 3-23 3-91 1-60 3-72 4-81 2-59 4-33 5-29 30-24 135-3 43-77 10-29 
St-('atharines (Ont.) 2-29 3-45 4 16 3-89 1-40 2-56 1-03 5-79 2-26 6-42 2-57 3-21 34-48 45-2 39-00 8-28 
Toronto (Ont.) 2-33 2-46 3 56 4-08 0-86 3-39 0-29 3-82 1-93 6-10 1-94 2-43 28-02 51-7 33-19 2-25 

Churchill (Man.) 0-32 0-78 0 20 1-38 1-64 1-47 0-95 1-38 0-52 1-77 1-15 1-13 5-49 72-0 12-69 2-32 
Le Pas (Man.) 1-25 

1-60 
1-42 

0-46 
0-71 
0-91 

0 
0 
0 

12 
42 
36 

2-02 
2-76 
1-83 

1-59 
2-18 
2-87 

2-64 
5-64 
3 06 

3-64 
1-73 
4-15 

3-10 
3-32 
5-84 

1-53 
4-58 
2-00 

1-24 
1-61 
0-75 

1-55 
1-30 
1-04 

0-50 
0 1 5 
0-25 

13-61 
20-94 
17-80 

60-3 
50-6 
66-8 

19-64 
26 00 
24-48 

2-66 
Winnipeg (Man) . . . 

1-25 
1-60 
1-42 

0-46 
0-71 
0-91 

0 
0 
0 

12 
42 
36 

2-02 
2-76 
1-83 

1-59 
2-18 
2-87 

2-64 
5-64 
3 06 

3-64 
1-73 
4-15 

3-10 
3-32 
5-84 

1-53 
4-58 
2-00 

1-24 
1-61 
0-75 

1-55 
1-30 
1-04 

0-50 
0 1 5 
0-25 

13-61 
20-94 
17-80 

60-3 
50-6 
66-8 

19-64 
26 00 
24-48 

6-28 
Prince-Albert (Sask.) 

1-25 
1-60 
1-42 

0-46 
0-71 
0-91 

0 
0 
0 

12 
42 
36 

2-02 
2-76 
1-83 

1-59 
2-18 
2-87 

2-64 
5-64 
3 06 

3-64 
1-73 
4-15 

3-10 
3-32 
5-84 

1-53 
4-58 
2-00 

1-24 
1-61 
0-75 

1-55 
1-30 
1-04 

0-50 
0 1 5 
0-25 

13-61 
20-94 
17-80 

60-3 
50-6 
66-8 

19-64 
26 00 
24-48 8-88 

Regina (Sask.) . . . 1 • 45 
1 1 2 

(b87 
1-81 

0 
1 

42 
19 

1-19 
0-77 

3-25 
1-97 

3-31 
2-48 

3-90 
1-36 

4-67 
3-43 

3-45 
2-10 

0-66 
0-92 

0-41 
0-27 

0-16 
1-14 

19-86 
11-40 

38-8 
71-9 

23-74 
18-59 

8-65 
Beaverlodge (Alb.) 

1 • 45 
1 1 2 

(b87 
1-81 

0 
1 

42 
19 

1-19 
0-77 

3-25 
1-97 

3-31 
2-48 

3-90 
1-36 

4-67 
3-43 

3-45 
2-10 

0-66 
0-92 

0-41 
0-27 

0-16 
1-14 

19-86 
11-40 

38-8 
71-9 

23-74 
18-59 1-27 

Calgary (Alb.) 1-74 0 9 9 1 45 1-59 2-28 3-33 0-79 9-38 1 1 2 0-18 0-13 0 0 6 16-85 61-9 23-04 5-57 
Kdmonton (Alb.) 0-52 0-36 1 10 102 3-22 3-00 3-92 5-54 0-40 0-37 0-24 0-20 16-50 33-9 19-89 2-26 
Medicine-Hat (Alb.) 1-84 

3-99 

0-42 2 35 3-23 1-27 2-29 1-15 2-97 2-71 0-07 0-26 0-39 11-08 78-7 18-95 5-40 

Cranbrook (C .B . ) 

1-84 

3-99 1-61 1 09 1-13 0-68 0-75 1-27 2-54 1-28 1-01 0-51 0-82 9-09 75-9 16-68 2-22 
Nelson (C.-B.) 6-43 1-58 1 58 0-96 3-40 3-79 1-59 4-37 0-96 1-02 3-34 2-75 23-21 85-6 31-77 3-25 
Penticton (C.-B.) 1-30 0-32 0 51 0-02 1-58 0-74 1-46 1-86 0-94 0 1 1 0-71 0-50 8-59 14-6 10-05 — 1-45 
Prince-George (C.-B.) MO 2-49 0 56 0-89 2-07 3-76 3-22 3-13 3-08 2-24 2-62 2-80 20 61 73-5 27-96 5-79 
Victoria (C.-B.) " •49 

0-37 
4-76 
0-27 

0 
0 

52 
20 

1-20 
0-22 

0-20 
0-66 

0-83 
1-24 

0-40 
1-44 

2-04 
1-24 

0-58* 
0-30 

1-87 
1-87 

5-87 
0-87 

2-78 
1-94 

26-78 
4-88 

18-6 
57-4 

28-64 
10-62 

2-46 
Dawson (Yukon) 

" •49 
0-37 

4-76 
0-27 

0 
0 

52 
20 

1-20 
0-22 

0-20 
0-66 

0-83 
1-24 

0-40 
1-44 

2-04 
1-24 

0-58* 
0-30 

1-87 
1-87 

5-87 
0-87 

2-78 
1-94 

26-78 
4-88 

18-6 
57-4 

28-64 
10-62 - 2 - 1 1 

Coppermine (T. N.-O.) 0-17 0-23 0 39 0-20 0 0 5 0-54 0-84 0-23 1-28 0-84 0-88 0-18 2-82 30-1 5-83 -5 -04 
Fort -Good-I lope(T.N.-0. ) . 0-61 0-34 1 19 0-24 0-34 1-34 1-43 2-29 2-04 1-29 1-47 0-92 6-66 68-4 13-50 1-32 
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Section 2.—Heure légale et fuseaux horaires 
L'heure légale, adoptée lors d'une conférence mondiale tenue à Washington en 1884, 

fixe le nombre de fuseaux horaires dans le monde à 24; chaque fuseau embrasse 1/24 de la 
surface de la terre et couvre tout le territoire entre deux méridiens espacés de quinze 
degrés de longitude. L'heure normale est celle de Greenwich et l'heure de tous les autres 
fuseaux devance ou suit d'un nombre d'heures défini celle de Greenwhich. 

Il y a sept fuseaux horaires au Canada, le plus à l'est étant celui de Terre-Neuve, où 
l'heure légale retarde de trois heures et trente minutes sur l'heure moyenne de Greenwich. 
Dans l'Ouest, l'heure légale du Pacifique, qui sert dans toute la Colombie-Britannique 
et une partie des Territoires du Nord-Ouest, retarde de huit heures sur Greenwich, et 
l'heure légale du Yukon, qui vaut pour tout le territoire du Yukon, retarde de neuf heures 
sur Greenwich. Quelques municipalités adoptent l'heure des chemins de fer locaux qui, 
dans certains cas, diffère de l'heure légale. Certains villages aussi adoptent telle heure qui 
semble le mieux leur convenir mais, en général, les limites officielles des différents fuseaux 
horaires sont respectées. 

Heure avancée.—Pendant quelques années, avant la première guerre mondiale, 
on avait fait déjà une propagande active, particulièrement dans les villes, en faveur de 
l'avance d'une heure sur l'heure normale durant les mois d'été. Il semblait que les gens 
des villes industrielles bénéficieraient, tant au point de vue économique que sanitaire, 
d'une plus longue période de lumière solaire au moment de se délasser. Le Canada a 
adopté l'heure avancée en 1918, mais la loi canadienne s'est abrogée à la fin de l'année. 
Depuis, cependant, maintes villes ont adopté des règlements qui établissent l'heure avancée 
pour différentes périodes des mois d'été. 

Législation concernant les fuseaux horaires.—La plupart des règlements au 
Canada concernant l'heure légale ont été adoptés par les législatures provinciales et le 
Conseil des Territoires du Nord-Ouest. Voici quelques-unes des exceptions: la loi de 
1918 concernant l'utilisation de la lumière du jour; un décret du conseil (C.P. 4994) publié 
en 1940 imposant de maintenir, pour une période de temps additionnelle, l'heure avancée 
à divers endroits de l'Ontario et du Québec où elle avait déjà été en vigueur durant l'été; 
et un décret du conseil de 1942 (C.P. 547) étendant l'heure avancée à tout le pays et plus 
tard révoqué par le décret du conseil (C.P. 6102) y mettant fin le 30 septembre 1945. 
La législation délimite les fuseaux et règle également des questions comme les dates d'entrée 
en vigueur et d'expiration de lois, ordonnances, contrats et ententes, les heures d'ouverture 
et de fermeture des bureaux d'enregistrement, des tribunaux de justice, des bureaux de 
poste et autres bureaux publics, les dates d'ouverture et de clôture des saisons de chasse 
et les heures d'ouverture et de fermeture des maisons d'affaires et des lieux d'amusement. 

PARTIE IV.—GÉOPHYSIQUE ET ASTRONOMIE 
Les travaux de recherches effectués au Canada dans le domaine de la géophysique 

et de l'astronomie, de même que les applications récentes de ces études, font l'objet des 
deux articles spéciaux suivants. 

LA GÉOPHYSIQUE AU CANADA* 
Le contact de l'homme avec la terre est si intime qu'à travers les siècles celui-ci s'est 

appliqué, dans des dessins multiples et divers, à scruter les secrets de sa planète. Ses 
recherches, dans les temps antiques, visaient surtout à des fins de voyage, d'arpentage, 
d'industrie minière, ainsi qu'à des fins de navigation; de ces recherches sont issus, respec
tivement, les travaux modernes de géographie, de géodésie, de géologie et de géophysique. 

La géophysique, pour sa part, est née des observations faites par les premiers navigateurs 
sur la température, les marées océaniques et la pierre d'aimant. Graduellement ces études 
ont engendré les sciences modernes suivantes: météorologie, océanographie physique et 
magnétisme terrestre. En plus d'intéresser les navigateurs, ces matières accusaient un 

* Rédigé par C. S. Beats, astronome fédéral, Ottawa, et J. T. Wilson, département de la physique, Université 
de Toronto. 
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commun besoin de mensuration précise, et, pour cette raison, les physiciens en vinrent 
à les étudier. A ces dernières s'ajoutèrent d'autres études, d'ordre physique, de la terre, 
de sorte que la géophysique comprend aussi maintenant la sismologie, c'est-à-dire l'étude 
des tremblements de terre, l'hydrologie ou étude des eaux de rivières, de lacs, de glaciers 
et de cours d'eau souterrains (excepté les eaux océaniques), la vulcanologie, ou étude des 
volcans et de la température terrestre, la techtonophysique, ou étude des forces concourant 
à la formation des montagnes, auxquelles sont aussi attribuables les changements de 
niveau graduels des continents et des mers, l'étude de la gravité terrestre et plusieurs autres 
travaux secondaires, telle la détermination de l'âge des roches et des minéraux anciens 
d'après leur teneur en éléments radioactifs. 

En outre, au cours des trente dernières années, on s'est rendu compte qu'un bon nombre 
des méthodes primitivement mises au point pour l'étude de la terre, prise dans son ensemble, 
pouvaient servir à la recherche de gisements de pétrole et de minéraux utiles. Par consé
quent, l'investigation géophysique comprend aujourd'hui des méthodes dites magnétique, 
électrique, gravimétrique, séismique et radioactive, lesquelles servent à guider les forages 
dans la plupart des recherches exécutées au Canada en vue de découvrir du pétrole et du 
gaz. Les compagnies minières ont généralement recours, pour la prospection, à des dispo
sitifs terrestres et aéroportés. 

A première vue, il peut sembler étonnant que des gisements cachés de minéraux et 
de pétrole puissent être localisés grâce à des recherches entreprises sur la surface du globe, 
et plus étonnant encore qu'on puisse découvrir quoi que ce soit au sujet d'un milieu aussi 
lointain et inaccessible que l'intérieur de notre planète. Mais quelques minutes de réflexion 
permettront de comprendre qu'en physique l'étude des objects éloignés est devenue un 
lieu commun. Journellement, les astronomes parlent de galaxies dont la distance qui les 
sépare de la terre dépasse l'imagination, aussi bien que des conditions régnant à l'intérieur 
d'étoiles d'une densité et d'une chaleur inconcevables. Dans un même ordre d'idées, les 
spécialistes de la physique nucléaire étudient le comportement de l'intérieur des atomes, 
tandis que la presse parle couramment d'électrons, de neutrons, d'isotopes, purs concepts 
de physiciens ayant pour objet d'expliquer des observations indirectes concernant des 
particules beaucoup trop petites pour être jamais vues. Comparé à ces prodiges, l'inté
rieur de la terre est pour ainsi dire prosaïque. Non plus éloigné de la surface que ne l'est 
l'Irlande du Canada occidental (4,000 milles), le centre de la terre possède une température 
à peu près équivalente à celle d'un arc électrique (4,500°C) et la pression qui y règne 
(3,600,000 atmosphères) n'est que dix fois supérieure à celle déjà obtenue en laboratoire. 

La géophysique désigne donc l'ensemble des études terrestres qui font appel aux 
moyens physiques et qui s'attachent également à la partie solide de la terre, à ses eaux et 
à son atmosphère, et comprend, comme l'un de ses aspects importants, diverses méthodes 
d'investigation géophysique. L'examen des roches, des minéraux et des minerais de sur
face, là où ces corps se trouvent à découvert, ressortit à la géologie. Toutefois, il est 
manifeste qu'une collaboration étroite doit exister lorsqu'il s'agit d'études ayant trait à 
des sciences aussi connexes l'une à l'autre que la géologie et la géophysique. Mais si les 
méthodes géologiques sont plus directes et souvent moins coûteuses, leur portée se limite 
cependant à la surface terrestre seulement, alors que la géophysique embrasse l'étude 
de la terre dans son ensemble, depuis son centre jusqu'aux confins de son atmosphère. 

Toutefois, le présent article vise uniquement les phénomènes observables au-dessus 
et au-dessous de l'écorce terrestre. Pour des raisons de simplification, nous avons fait 
abstraction des phénomènes atmosphériques, comme par exemple, les aurores, de l'ionos
phère et de la climatologie, aussi bien que de l'océanographie physique. L'Observatoire 
national, la Commission géologique du Canada et le département de physique de l'Univer
sité de Toronto poursuivent des programmes importants de recherches géophysiques. 
Plusieurs autres universités à travers le pays et divers gouvernements provinciaux accom
plissent aussi des travaux dans ce domaine, et les principales compagnies pétrolières, de 
même que plusieurs entreprises de prospection géophysique, ont mis au point des techni
ques géophysiques qui constituent leur plus efficace tentative de solution au problème 
de la découverte de gisements d'huile et de minéraux. 
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L'OBSEBVATOIHE NATIONAL 

Magnétisme terrestre.—Depuis sa fondation en 1905, l'Observatoire fédéral d'Ottawa 
a poursuivi des études sur le magnétisme terrestre. Pendant plusieurs années, cette 
institution a consacré la majeure partie de ses efforts à la cartographie magnétique qui 
demeure encore l'une de ses principales tâches. Afin de dresser des cartes magnétiques 
précises du Canada, des observations ont été faites relativement à la direction et à l'in
tensité du champ magnétique, au niveau du sol, dans 1,500 postes répartis aussi unifor
mément que possible par tout le pays; dans certains postes on répète les observations à 
des intervalles de quelques années afin de détecter le changement lent et progressif du 
magnétisme terrestre, changement connu sous le nom de variation séculaire. Par suite 
de la difficulté qu'il y a de faire des observations terrestres qui embrasseraient un pays 
aussi vaste que le Canada, on a mis au point un magnétomètre aérien à réglage gyroscopique 
capable de faire, du haut des airs, les observations nécessaires sur la direction et l'intensité 
du magnétisme. Bien que cet instrument soit subordonné aux observations terrestres 
pour ce qui est de l'étalonnage et de l'uniformisation, il offre le précieux avantage d'un 
enregistrement continu des éléments magnétiques tout au long de la ligne de vol, et peut, 
en quelques heures, recueillir des données de cartographie magnétique qui, autrement, 
exigeraient des années de travail. On peut également le mettre à l'œuvre dans les régions 
arctiques et au-dessus de masses liquides, là où des observations au niveau du sol ou de 
l'eau s'obtiennent difficilement. Des cartes magnétiques du Canada indiquant l'intensité 
horizontale, verticale et globale du magnétisme, la déclinaison, le degré de variation sécu
laire et la position du pôle magnétique nord sont publiées tous les cinq ans. En plus des 
cartes exclusivement magnétiques, des renseignements plus détaillés touchant la décli
naison magnétique sont fournis pour l'établissement de toutes les cartes à grande échelle 
et spécialement, des cartes de navigation marine et aérienne que publie le gouvernement 
du Canada. L'Observatoire national exécute souvent des relevés spéciaux qui serviront 
à établir des stations de base pour des relevés géophysiques dans des régions importantes 
au point de vue minéralogique, en plus de mettre des données magnétiques détaillées à 
la disposition de ceux qui en ont besoin pour des fins commerciales ou scientifiques. 

Outre ses travaux de cartographie, l'Observatoire fédéral dirige des observatoires 
de magnétisme à Agincourt (Ont.), Meanook (Alb.), Baker-Lake et Resolute Bay 
(T.N.-O.). Ces observatoires sont spécialement chargés d'étudier les changements quotidiens 
et saisonniers du magnétisme terrestre, de même que les phénomènes imprévisibles et subits 
qu'on nomme orages magnétiques. L'une des principales attributions des observatoires 
de magnétisme est de contrôler les observations terrestres et aériennes dont l'interprétation, 
sans cela, serait difficile lorsque le champ magnétique de la terre se modifie rapidement. 

D'autre part, l'Observatoire poursuit un travail d'égale importance qui consiste en 
l'étude des causes de certaines variations magnétiques brèves qui semblent dépendre 
dans une large mesure des effets que produisent les radiations solaires sur les couches supé
rieures de l'atmosphère terrestre. L'Observatoire se maintient .en étroite relation avec 
d'autres observatoires de magnétisme dissiminés à travers le monde, surtout en ce qui 
a trait à l'interprétation des orages magnétiques et leur relation avec les taches solaires, 
les aurores et d'autres phénomènes se déroulant au niveau des hautes régions de l'atmos
phère. Un autre genre d'observations dont se charge maintenant l'Observatoire est la 
mensuration des courants terrestres, lesquels sont intimement liés aux phénomènes magné
tiques de l'atmosphère. 

Pour compléter le tableau des tâches qui vient d'être brossé, des études sont main
tenant en cours, qui visent à une compréhension plus nette de l'origine du champ magné
tique de la terre (considéré aujourd'hui comme une conséquence des mouvements du noyau 
liquide terrestre) et des longues variations de ce champ. Des preuves relatives à ces va
riations se trouvent non seulement dans les changements séculaires bien connus qu'une 
observation de quelques années suffit à confirmer, mais aussi dans la magnétisation de 
roches déposées à des époques géologiques antérieures dont quelques-unes indiquent une 
direction du champ magnétique très différente de sa direction actuelle. On poursuit 
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présentement une investigation d'envergure dont l'objet est l'examen, par tout le Canada, 
de la magnétisation des roches sédimentaires et ignées d'âge géologique connu, en vue de 
déterminer si les renseignements que fournissent ces roches pourraient servir à l'élaboration 
d'une théorie plus complète du magnétisme terrestre. 

Gravité.—Les variations de la gravité à la surface de la terre sont à la fois fréquentes 
et d'une haute importance scientifique et commerciale. Les premières mesures de gravité 
ont été prises grâce à l'observation de la fréquence des oscillations d'un pendule, fréquence 
qui augmente proportionnellement à la gravité. Le pendule constitue encore la méthode 
normale servant à comparer la force de gravité aux endroits les plus divers de la surface 
terrestre. Au cours des dernières années, cet appareil a été complété et, dans une certaine 
mesure, remplacé par un instrument appelé gravimètre, qui fonctionne d'après le principe 
de la balance à ressort et qui offre des avantages considérables en ce qui concerne le dépla
cement et la rapidité d'opération. 

Les études sur la gravité que poursuit l'Observatoire du Canada tendent à assurer 
une parfaite compréhension des principales variations observées à la surface du territoire 
canadien pris dans son ensemble. Les observations à cette fin se rangent dans les catégories 
suivantes : 

1° Au moyen d'appareils à pendule, des observations sur la gravité ont été faites dans un 
réseau de postes de base primaires convenablement répartis à travers le pays. Toutes 
ces bases se sont mises en rapport avec la base nationale, à Ottawa, qui, à son tour, a fait 
une comparaison avec l'étalon international de Potsdam, en Allemagne. Ce réseau de 
bases à pendule a franchi les frontières canadiennes pour comprendre 20 postes établis 
aux États-Unis et au Canada, depuis Mexico jusqu'à Fairbanks (Alaska). Des hommes 
de science américains travaillent à des bases analogues situées au Canada. 

2° Les bases primaires ayant servi aux fins d'étalonnage et comme points de départ, un réseau 
comprenant cent bases secondaires a été établi de Terre-Neuve à la Colombie-Britannique 
ainsi qu'au sein des régions arctiques et presque arctiques du Canada. Les osbervations 
sur la gravité de ces postes secondaires sont d'une grande précision, comparables à celles 
des postes primaires, et servent à assurer une méthode uniforme aux levés régionaux de 
gravité, dans toutes les provinces et dans les Territoires du Nord-Ouest. 

3° Avec le concours des bases primaires et secondaires, on a exécuté au moyen de gravimètres 
une série de levés régionaux embrassant une proportion considérable de la superficie ter
restre du pays. En Canada méridional, le levé régional s'est fait par automobile, des 
observations au gravimètre ayant été relevées tous les huit milles. Par ailleurs, des avions 
légers ont servi de moyen de transport dans les régions septentrionales du bouclier Canadien, 
où les lacs sont nombreux. Les observations mêmes relatives à la gravité sont relevées 
sur les rives des lacs et les postes sont, en moyenne, éloignés d'environ 20 milles les 
uns des autres. A la fin de 1954, le nombre total des observations s'est élevé à 11,244. 
On a étendu le champ des observations à toutes les provinces, et, en direction du nord, 
aussi loin qu'au Grand lac de l'Ours à l'ouest et, à l'est, aussi loin qu'à l'île Baffin. Les 
observations servent de base aux levés géophysiques commerciaux (particulièrement 
dans les provinces des Prairies), aux études d'isostasie et de géodésie, à l'investigation 
des racines de vieilles chaînes de montagnes ainsi qu'à des études générales ayant pour 
objet la nature de l'écorce terrestre dans diverses régions du Canada. 

4° De nombreux levés détaillés visant à la découverte ou à la délimitation d'éléments géo
logiques de densité anormale et de dimension moyenne, se poursuivent dans des zones 
restreintes. Ces phénomènes concernent des masses minérales, des dépôts de sel, des 
coulées de lave, des failles géologiques, des roches d'intrusion ignées et des vieux cratères 
de météore. Bien que l'Observatoire ne se livre pas lui-même à la prospection géophy
sique, des membres de son personnel géophysique ont consacré une large part de leurs éner
gies et de leur temps à la théorie et à l'application de méthodes gravimétriques, à titre 
d'aide dans la recherche de minéraux industriels. 

Sismologie.—Aux fins d'enregistrer les tremblements de terre qui se produisent au 
Canada et dans d'autres régions du monde, l'Observatoire dirige onze postes de sismogra-
phie situés respectivement à Halifax (N.-É.), Sept-Chutes (P.Q.), Shawinigan-Fails 
(P.Q.), Ottawa (Ont.), Kirkland-Lake (Ont.), Saskatoon (Sask.), Banff (Alb.), Victoria 
(C.-B.), Horseshoe-Bay (C.-B.), Alberni (C.-B.) et Resolute (T. X.-O.). Les graphiques 
qu'enregistrent ces postes servent en partie à délimiter des zones où les risques de trem
blements de terre sont exceptionnellement élevés, et, à cette fin, l'Observatoire maintient 
en service, sur la côte du Pacifique et dans les montagnes Rocheuses, des réseaux spéciaux-
formés de trois postes chacun. Une tâche non moins importante de ces postes consiste 
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à fournir, en collaboration avec d'autres pays, des données pour l'étude de la croûte et de 
la structure interne de la terre. Le poste de Resolute, dans l'Arctique, revêt une impor
tance particulière dans ces travaux, étant donné que la distance qui le sépare des autres 
établissements fait de lui un chaînon précieux dans le réseau mondial de postes sismo-
graphiques. 

Le principal effort de notre pays dans le domaine de la recherche sismologique porte 
sur une étude de sismogrammes, canadiens et autres, en vue de déterminer la nature des 
mouvements terrestres qui causent les séismes. Bien que certains tremblements naissent 
à la surface de la terre, la plupart se produisent à des profondeurs de dizaines ou de cen
taines de milles, de sorte que seuls s'observent directement leurs effets secondaires. On 
a mis au point des méthodes pour déterminer la profondeur et la direction des mouvements 
véritables de la terre, grâce à une analyse graphique de chocs initiaux enregistrés à l'occa
sion d'un grand séisme par des postes de sismographie disséminés à travers le monde. 
Les résultats obtenus servent à des investigations sur l'origine de certaines montagnes et 
autres phénomènes, tels les arcs d'îles et les fosses océaniques qui se rencontrent à proximité 
des zones de grande sismicité. 

En plus de l'étude des tremblements de terre, les méthodes d'explosions sismologiques 
servent à l'étude de l'épaisseur et de la structure de l'écorce terrestre et de diverses struc
tures géologiques irrégulières qui s'y rencontrent. A cette fin, des procédés radiopho-
niques servent à transmettre les impulsions perçues par des détecteurs sismiques à un enre
gistreur central, de sorte qu'il est possible d'établir, avec un minimum de difficulté, une 
ligne de sismographes sur une distance aussi considérable que trente milles. Parmi les 
résultats obtenus jusqu'ici, il convient de mentionner une détermination de l'épaisseur de 
l'écorce terrestre qui a révélé un chiffre de vingt-cinq milles et une structure moins com
plexe qu'on ne l'avait d'abord supposé. Des méthodes analogues ont été expérimentées 
à l'égard de problèmes touchant la géologie économique et on prépare actuellement des 
plans en vue d'une investigation de l'infrastructure d'une certaine partie du plateau 
continental de l'est du Canada. 

TRAVAUX GÉOPHYSIQUES DE LA COMMISSION GÉOLOGIQUE DU CANADA 

Le Service de la géophysique de la Commission géologique du Canada maintient 
en usage des avions Canso pour l'utilisation aérienne d'un magnétomètre ASQ-3 et d'un 
scintillomètre AEP1903R Mark IL Chaque année des levés régionaux d'environ 40,000 
milles linéaires sont exécutés du haut des airs. Le personnel de la Commission géologique 
met en ordre les renseignements obtenus sur le magnétisme, qu'il publie sous forme de 
cartes aéromagnétiques. D'autre part, les données sur la radioactivité sont mises au 
point et seront transposées sur des cartes à l'échelle de huit ou seize milles au pouce. Ces 
cartes de radiations gamma permettront de comparer la radioactivité de divers types de 
roches réparties sur de vastes régions, de même que l'activité secondaire générale de di
verses régions géologiques. 

La Commission géologique a mis au point un mode d'interprétation, sur un pied ré
gional, des renseignements aéromagnétiques sous le rapport de la géologie. Au cours des 
deux derniers étés, ce travail a été fait dans les Cantons de l'Est (P.Q.). Une 
anomalie négative, l'Yamaska, fait actuellement l'objet d'une étude approfondie relati
vement à la teneur en minéraux de fer et de titanium oxydulés, nommément l'hématite, 
l'ilménite et la magnétite. On a entrepris dés travaux de recherches sur le magnétisme 
résiduel, la susceptibilité magnétique, la chimie et la pétrographie. 

Les laboratoires de géophysique du Service sont à construire du matériel destiné à 
l'étude et à l'investigation des propriétés physiques de certaines roches. Ce matériel 
servira à comparer la susceptibilité magnétique selon qu'elle est mesurée d'après une métho
de astatique ou le procédé du courant alternatif. Également, par les relations de phase 
et de magnitude dans la méthode du courant alternatif, on séparera et on analysera selon 
la gamme des fréquences la conductivité et la constante dialectrique des matières miné
ralisées. On estime que ce travail apportera une contribution précieuse à l'interprétation 
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des données électromagnétiques en vue de la prospection de conducteurs sulphidés agglo
mérés. Par la suite, on fera connaître les propriétés physiques des roches particulières 
aux régions survolées par le magnétomètre aérien. 

LA GÉOPHYSIQUE DANS LES UNIVERSITÉS CANADIENNES 

On peut dire que c'est à l'Université McGill, Montréal (P.Q.), vers 1926, que l'en
seignement de la géophysique a débuté dans les universités canadiennes, lorsque le feu 
professeur A. S. Eve et M. D. A. Keys, maintenant vice-président du Conseil national de 
recherches, se sont vus invités par le Bureau des mines des Etats-Unis et la Commission 
géologique du Canada à étudier des méthodes géophysiques concernant la prospection. 
Ces deux savants entreprirent de donner des cours, qui se poursuivent encore aujourd'hui, 
et ont rédigé sur le sujet un des manuels classiques, Applied Geophysics, qui en est mainte
nant à sa quatrième édition. Bientôt d'autres universités de l'est du Canada suivirent 
leur exemple, et, depuis un certain nombre d'années, l'Université Laval, Québec (P.Q.), 
l'Université de Montréal, Montréal (P.Q.), l'Université Dalhousie, Halifax (N.-É.), et 
l'Université du Nouveau-Brunswick, Fredericton (N.-B.) donnent aussi des cours de 
prospection. Par leur situation côtière, les Universités Dalhousie et Saint-François-
Xavier, Antigonish (N.-E.), ont été amenées à collaborer avec le gouvernement fédéral 
en matière d'océanographie, et l'Université Dalhousie dirige de plus un poste fédéral de 
sismographie. 

De bonne heure, on invitait le professeur L. Gilchrist, de l'Université de Toronto, à 
se joindre aux professeurs Eve et Keys, et, par suite, on commença de donner des cours 
de géophysique à cette université; de ces cours sont sortis plus de cent cinquante spécia
listes diplômés en prospection géophysique, dont vingt-cinq avec le doctorat. La plupart 
d'entre eux ont reçu leur diplôme au cours des dix dernières années. Ils participent 
maintenant aux recherches de pétrole et de minéraux qui se font au Canada selon de nou
velles méthodes. On a également créé un laboratoire muni d'un excellent appareillage 
pour la détermination de l'âge des roches et des minéraux anciens d'après des méthodes 
radioactives. En outre, l'Université de Toronto collabore avec la Division de la météo
rologie du ministère des Transports pour rompre des physiciens à la discipline météorolo
gique, et offre un cours qui mène à la maîtrise dans ce domaine. 

Les Universités Queen's, Kingston (Ont.), et McMaster, Hamilton (Ont.), de même 
que l'Université Western, London (Ont.) enseignent la prospection géophysique. Pour 
sa part, l'Université Western se spécialise dans la mensuration de la chaleur interne de 
la terre, tandis que, dans le cadi-e de son vaste programme d'études nucléaires, l'Université 
McMaster s'est occupé de déterminer l'âge de certains minéraux. 

Il y a également eu spécialisation dans les universités du Canada occidental. L'Uni
versité du Manitoba et l'Université de la Saskatchewan ont agencé des appareils grâce 
auxquels il est possible d'assigner une date à des matières charbonneuses qui remontent 
jusqu'à plusieurs dizaines de milliers d'années. L'Université Dalhousie possède aussi 
une installation du genre. De son côté, l'Université du Manitoba a mis au point des 
nouvelles méthodes pour détecter et prospecter des minerais radioactifs, tant de la surface 
terrestre que du haut des airs. Quant à l'Université de la Saskatchewan, elle a profité de sa 
position septentrionale pour faire d'éminentes études sur les aurores, le magnétisme ter
restre, l'ionosphère et la propagation des ondes hertziennes dans les régions arctiques et 
presque arctiques. Cette université maintient également en service un poste de sismo
graphie pour le compte de l'Observatoire fédéral. 

La prospection géophysique s'enseigne encore aux Universités d'Alberta et de Colom
bie-Britannique, cette dernière étant la seule université canadienne à posséder un institut 
d'océanographie. 

Les universités canadiennes disposent d'excellents instruments pour la formation de 
spécialistes et la poursuite de travaux dans la plupart des sections de la géophysique, 
science encore récente dont des ramifications multiples et variées offrent des débouchés 
aux jeunes des deux sexes. Ceux qui embrassent la carrière de géophysicien n'abordent 
pas une étroite spécialisation mais entreprennent des études dont le sujet est aussi vaste 
que la terre elle-même. 
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LA GÉOPHYSIQUE EXPÉRIMENTALE AU CANADA 

Née du progrès de la physique moderne, ce n'est donc qu'au cours des vingt dernières 
années, plus précisément au cours des dix dernières, que la géophysique a commencé 
de jouer un rôle important dans l'économie canadienne. Les divers domaines d'inves
tigation que comporte la physique terrestre donnent lieu à des méthodes susceptibles 
d'application commerciale dans la recherche de gîtes pétrolifères et métallifères. En ce 
qui concerne l'industrie minière, le Canada a récemment servi de cadre à de nombreux 
progrès dans l'exploration géophysique, et il est probable qu'à l'heure actuelle notre pays 
prime dans le monde au point de vue de la diversité des méthodes et par l'importance de 
son activité. Le montant de 30 millions de dollars qui se dépense chaque année dans 
l'Ouest canadien pour la seule prospection géophysique de gisements de pétrole est un 
indice de cette suprématie. 

Jusqu'ici la sismologie de réflexion représente la technique qui a remporté le plus de 
succès en matière de cartographie des structures souterraines rattachées aux gisements 
de pétrole. Des explosions artificielles engendrent des ondes élastiques qu'enregistrent des 
sismographes portatifs installés tout près. Certaines phases des sismogrammes ainsi 
obtenues peuvent s'identifier à des ondes réfléchies à partir de divers horizons géologiques, 
et les temps d'arrivée de ces ondulations indiquent la profondeur à laquelle se situent les 
couches réfléchissantes. Comme chaque expédition sismique exige le concours de quinze 
à vingt-cinq hommes, y compris des géophysiciens, des techniciens et des auxiliaires, la 
présence à l'heure actuelle de cent vingt expéditions environ dans les quatre provinces de 
l'Ouest révèle donc l'étendue de l'entreprise. 

Pour faire face à des problèmes particuliers au Canada, on a accompli certains progrès 
techniques. Dans les régions marécageuses du Nord, le transport devient une difficulté 
et les expéditions se poursuivent souvent en hiver, les instruments installés dans des autos-
neige. Le champ d'exploration gagne peu à peu les contreforts des Rocheuses, là où des 
couches faillées et plissées ont posé de nouveaux problèmes d'interprétation des sismo
grammes. La cherté de l'exploration sismique a poussé à l'emploi du gravimètre et du 
magnétomètre aérien comme instruments de reconnaissance. Toutefois, les indications 
magnétiques et gravimétriques sont moins directes, étant donné que la plupart proviennent 
de certaines conditions existantes au sein des roches cristallines situées au-dessous des 
sédimentations pétrolifères; ces données peuvent néanmoins attirer l'attention sur des 
régions intéressantes au point de vue de l'investigation sismique. 

On a employé pour la prospection une grande diversité de techniques, selon les diffé
rentes propriétés physiques par lesquelles les minerais se distinguent de leur milieu. A 
l'heure actuelle le plus vif intérêt se manifeste à l'égard du magnétomètre aérien, de certains 
détecteurs de radiation aéroportés et de méthodes électromagnétiques. L'enregistrement, 
du haut des airs, de légers changements dans le magnétisme terrestre a conduit récemment 
à d'importantes découvertes, tel le dépôt de fer magnétique, à Marmora (Ont.), et les gise
ments de métaux de base associés à des minéraux magnétiques, au voisinage de Bathurst 
(N.-B.). Dans un même ordre d'idées, de vastes régions font présentement l'objet d'une 
exploration effectuée au moyen de compteurs aériens visant à la découverte de substances 
radioactives. Parce que bons conducteurs d'électricité, plusieurs minéraux peuvent être 
localisés par des procédés électromagnétiques: des courants électriques sont induits dans 
des conducteurs du sous-sol au moyen de champs magnétiques alternatifs primaires créés 
en surface. De récentes améliorations à la méthode, y compris l'emploi d'une longue 
bande de fréquences, pour le champ primaire, ont donné lieu à des découvertes comme 
par exemple les prolongements des dépôts de cuivre de Gaspé. 

Des méthodes gravimétriques jouent également un certain rôle dans la recherche de 
minéraux et présentent l'avantage d'être, parmi toutes les méthodes géophysiques, celles 
dont les indications sont le plus étroitement reliées à la masse ou au tonnage de toute im
portance des gîtes qui les fournissent. 
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L'ASTRONOMIE AU CANADA* 

On peut dire que l'ère moderne de l'astronomie au Canada s'est ouverte en 1905 avec 
le parachèvement de l'Observatoire fédéral, c'est-à-dire l'Observatoire national du Canada. 
Antérieurement à cette date, un observatoire astronomique établi en 1851 à Fredericton 
(N.-B.) a servi pendant quelque temps à la détermination de la longitude de ce centre et 
à des fins d'astronomie en général. Récemment on a affecté de nouveau cet observatoire 
à titre de monument historique. D'autres petits observatoires avaient été établis, dont 
un à Québec, en 1854, et un à Kingston, en 1875. Les instruments astronomiques étaient 
censés se rattacher à l'Observatoire magnétique construit en 1839, à Toronto, par le 
gouvernement anglais, mais les archives n'en font pas mention avant 1881. Pendant plu
sieurs années, un petit observatoire installé en 1879 à l'Université McGill a servi à des 
observations sur le temps. 

Aujourd'hui, trois institutions canadiennes, principalement, s'occupent d'astrophy
sique, nommément l'Observatoire fédéral d'Ottawa (Ont.), l'Observatoire d'astrophysique 
de Victoria (C.-B.), tous deux rattachés au ministère des Mines et des Relevés techniques, 
et enfin l'observatoire David Dunlap, affilié à l'Université de Toronto. Pour ce qui est 
des deux institutions gouvernementales, l'Observatoire fédéral d'Ottawa se spécialise 
surtout dans l'astronomie de position, la physique solaire, et diverses branches de la géo
physique, tandis que le principal effort en astrophysique s'accomplit à l'Observatoire 
fédéral d'astrophysique de Victoria. Fondé en 1935, l'observatoire David Dunlap possède 
de magnifiques instruments astrophysiques, d'un genre analogue à celui des instruments 
en usage à l'Observatoire de Victoria. Cet établissement ne remplit pas seulement les 
offices d'un institut de recherches soutenu et administré par l'entreprise privée; il est à 
la fois le noyau du département d'astronomie de l'Université de Toronto. En plus des 
travaux que poursuivent ces trois principales institutions et un certain nombre de petits 
observatoires, le Conseil national de recherches se livre à des investigations dans le domaine 
de la radio-astronomie. 

L'OBSEKVATOIRE NATIONAL 

L'origine de l'Observatoire national se rattache aux travaux de relevés entrepris par le 
gouvernement fédéral, et sa construction, en 1905, a eu pour motif immédiat l'accroissement 
considérable des études astronomiques qu'a exigé l'arpentage des terres cédées par la Colom
bie-Britannique en vue d'assurer la construction du chemin de fer Pacifique-Canadien. 
Au début, l'Observatoire fédéral s'occupait activement de levés géodésiques, mais depuis 
1916, une autre division gouvernementale accomplit ces genres de travaux. Les para
graphes suivants résument les tâches dont se charge présentement l'Observatoire fédéral. 

Astronomie de position.—Bien que la détermination de la position et du mouvement 
des étoiles soit moins impressionnante que certains autres aspects de l'observation astro
nomique, elle constitue néanmoins le fondement même de l'astronomie. Toute étude 
des périodes, des distances et des masses d'éléments du système solaire est fondée sur 
des mesures de position astronomiques, et l'étude concernant la structure de la Voie lactée 
et de la nature de galaxies étrangères est, elle aussi, étroitement liée à des mensurations 
de la position exacte des étoiles. L'Observatoire d'Ottawa poursuit des travaux en matière 
de position stellaire à l'aide d'un cercle méridien mis en usage pour la première fois en 
1907. Cet instrument "des passages" est installé sur des pivots fixes de manière à per
mettre l'observation des étoiles lorsqu'elles traversent le méridien ou cercle nord-sud de 
la sphère céleste. Les valeurs notées sont le temps de passage au méridien et la déclinaison 
ou distance angulaire entre l'étoile et l'équateur. 

Depuis son montage, le cercle méridien de l'Observatoire d'Ottawa a servi à calculer 
la position d'environ 10,000 étoiles, de même qu'à plusieurs observations sur différents 
astres appartenant au système solaire. Non seulement publiées à titre de catalogues 

* Rédigé par C. S. Béais, astronome fédéral, Ot tawa, et J. F . Heard, directeur de l 'observatoire David Dunlap, 
Toïonto et A. E . Covington, Division de la radio et du génie électrique, Conseil national de recherches, Ot tawa. 
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canadiens, ces observations sont aussi incluses dans des répertoires stellaires d'usage 
mondial, destinés à la navigation aérienne et maritime, à l'arpentage et à la détermination 
du temps précis. Le cercle méridien original d'Ottawa est encore en service mais on élabore 
présentement des plans en vue de le remplacer par un nouvel instrument du type réflé
chissant, doté d'un plus grand pouvoir de concentration de la lumière, grâce auquel on espère 
atteindre des étoiles d'une magnitude beaucoup plus faible. 

Pour les déterminations du temps à l'Observatoire d'Ottawa, on s'est d'abord servi 
du cercle méridien, que, par la suite, on a remplacé par un instrument des passages réver
sible et plus petit. Bien que ces observations fussent suffisamment précises pour la plupart 
des fins auxquelles servent les mesures du temps, le besoin d'une plus grande précision 
s'est fait sentir, et, en 1952, un instrument d'un genre absolument nouveau, appelé téles
cope zénithal à plaque photographique, a été mis en usage en vue d'observations relatives 
au temps. Cet instrument consiste en un télescope installé dans une position verticale et 
d'un bassin de mercure situé à sept pieds au-dessous de la lentille. La surface du mercure 
réfléchit la lumière sur elle-même alors qu'elle fait foyer juste au-dessous de la lentille du 
télescope. Des observations photographiques s'effectuent à l'aide de cet appareil et la 
précision obtenue est de beaucoup supérieure à celle que fournissaient les instruments 
antérieurs. Ce télescope présente l'avantage d'un fonctionnement automatique, et peut 
photographier la suite des étoiles qui traversent le méridien au zénith, sans exiger la présence 
constante d'un observateur. Une autre caractéristique de cet instrument consiste en ceci 
qu'il peut servir à des mensurations très précises de la latitude. L'Observatoire fédéral 
exerce une vérification constante de la latitude d'Ottawa et les observateurs ont constaté 
qu'elle variait d'une manière semi-régulière, selon un cycle de 14 mois environ. 

Les horloges requises pour minuter les observations astronomiques et interpoler 
entre les périodes d'observation représentent un élément important du Service horaire. 
Jusqu'en 1939, on employait des horloges à pendule abritées dans des cellules à vide et que 
l'on conservait dans des chambres à température constante afin d'assurer des évaluations 
précises. Toutefois, les meilleures horloges à pendule laissent beaucoup à désirer en ce 
qui concerne la précision et, à partir de 1939, elles ont été peu à peu remplacées par des 
horloges à cristal de roche. Les oscillations d'un cristal de roche convenablement fixé 
et assuré d'un réglage thermique approprié sont beaucoup plus fiables que celles d'un 
pendule, et, à présent, l'Observatoire maintient en usage une batterie de cinq horloges 
à cristal, dont une horloge à anneau de quartz du genre de celle que la Poste britannique 
a mise au point. Les meilleures parmi ces horloges fournissent un rendement dont le 
coefficient de supériorité est de 10 par rapport aux instruments à pendule, et le rendement 
moyen de plusieurs d'entre elles est suffisamment bon pour qu'on profite entièrement de 
la précision accrue du télescope zénithal à plaque photographique. 

Une autre particularité du Service horaire est la diffusion par fil et par radio de signaux 
horaires des secondes, à travers tout le pays. Des édifices du gouvernement, des entre
prises commerciales, des compagnies de téléphone et de télégraphe de même que les deux 
principaux réseaux ferroviaires sont desservis par fil directement relié à l'Observatoire. 
La Société Radio-Canada diffuse à l'intention du grand public le signal horaire de 1 heure 
de l'après-midi, tandis que pour répondre aux besoins des navigateurs de l'aviation et 
de la marine aussi bien qu'à ceux des arpenteurs et des personnes postées dans des régions 
éloignées du pays, on émet des signaux horaires sur ondes courtes. Ces émissions s'effec
tuent sur des fréquences de 3,330, 7,335 et 14,670 kilocycles et comprennent une commu
nication verbale de l'heure à chaque minute. 

Physique stellaire.—Le programme d'astronomie de l'Observatoire fédéral comprend 
une étude des propriétés physiques du soleil et autres corps célestes, y compris certains 
aspects de la terre elle-même. L'étude du spectre solaire se fait par des moyens photo
graphiques et par l'emploi de cellules photoélectriques et photoconductives. Ces études 
spectroscopiques fournissent un nombre considérable de renseignements sur les composants 
gazeux de l'atmosphère terrestre que les radiations solaires doivent nécessairement traverser. 
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On obtient aussi des renseignements additionnels concernant le soleil en prenant directe
ment de fréquentes photographies à travers un filtre rouge qui ne laisse passer que la 
lumière provenant de la chromosphère. Ces photographies atmosphériques sont parti
culièrement précieuses pour l'étude des éruptions et des variations à la surface du soleil 
qui sont de nature à modifier les conditions terrestres. 

Un autre moyen important d'étudier l'atmosphère du soleil est encore l'observation 
de ses éclipses, événements rares que voile souvent la présence de nuages. Lors de l'éclipsé 
du 30 juin 1954, l'Observatoire a fait des études spectroscopiques de l'atmosphère solaire 
à l'aide de spectrographes transportés dans des avions à une altitude de 27,000 pieds. 
Par ce moyen, l'action des nuages fut évitée et on a obtenu d'excellents spectres de l i partie 
de l'atmosphère solaire qui excédait la lune obscurcissante. Ces études du soleil permettent 
une meilleure compréhension de son atmosphère, de l'origine et des caractéristiques de 
ses radiations. Habituellement reliées aux taches solaires, les modifications auxquelles 
sont attribuables les aurores, les orages magnétiques, les évanouissements radiophoniques 
et autres perturbations se déroulant dans les couches supérieures de l'atmosphère terrestre 
présentent un intérêt particulier. 

Dans le domaine de l'astronomie météorique, l'étude des mouvements de météores 
ou étoiles filantes fournit des renseignements très précieux sur les hautes régions de l'atmos
phère terrestre. En outre, l'un des plus importants problèmes d'astronomie concerne l'ori
gine et le rapport avec d'autres membres du système solaire de certains corps qui pénètrent 
dans l'atmosphère terrestre pour s'y transformer en météores lumineux et, à l'occasion, 
tomber sur la surface de la terre, pour autant que leur masse soit assez considérable. L'Ob
servatoire poursuit des observations visuelles ordinaires de même que des observations 
photographiques et spectroscopiques directes de météores. A Meanook et à Newbrook 
(Alb.), on se sert de deux puissantes caméras astronomiques, modèle Schmidt, éloignées 
de 26 milles l'une de l'autre, pour les triangulations photographiques de météores. On 
estime que certaines mensurations de ces photographies qui permettent de déterminer la 
position exacte et la vélocité spatiale des bolides, de même que leur accélération négative 
attribuable à l'atmosphère terrestre, sont d'une grande utilité en ce qui concerne les 
problèmes de balistique que posent les projectiles militaires mus à de grandes vitesses dans 
les hautes régions de l'atmosphère. 

La nature et l'origine des cratères météoritiques ansi que leur relation avec des 
cratères similaires observables sur la lune constituent un autre problème de l'astronomie 
météorique. Plusieurs cratères canadiens font l'objet de recherches intenses, et l'on en 
a découvert un dont l'origine semble remonter à 400 millions d'années. On a aussi entrepris 
une étude mathématique visant à préciser la nature des forces explosives libérées lorsqu'un 
météorite géant frappe la terre, et certains progrès ont été accomplis en ce qui a trait aux 
formes et aux dimensions de certains cratères terrestres connus. 

L'OBSERVATOIRE FÉDÉRAL D'ASTROPHYSIQUE* 

L'Observatoire fédéral d'astrophysique de Victoria a pour fonction de faire et d'inter
préter des observations sur les étoiles et autres corps célestes afin d'apporter une contri
bution à l'étude de la nature dynamique et spatiale de l'univers; cet établissement s'emploie 
aussi à déterminer les dimensions des étoiles, à mettre en lumière leur régime physique et 
chimique de même que la qualité et la quantité de leur énergie de rayonnement. A ces 
fins, on procède à des observations à l'aide d'un puissant spectrographe fixé au télescope 
de 72 pouces. La lumière stellaire est analysée et photographiée dans le spectrographe 
de manière qu'on puisse mesurer les radiations complexes émises par les étoiles. Un 
autre instrument, le photomètre photoélectrique, permet d'évaluer avec précision l'éclat 
de la lumière stellaire, en six couleurs différentes. 

* Le sujet est étudié plus en détail dans un article spécial de l'Annuaire de 1948-1949, pp. 68-76. 
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D'une manière générale, on peut dire que les travaux se divisent en deux sections. 
Pour étudier l'univers on photographie un grand nombre d'étoiles, de même qu'on mesure 
leur vitesse, leur luminosité et leur répartition dans l'espace. D'autre part, on poursuit 
des études sur la nature des étoiles considérées comme des entités physiques, grâce à des 
analyses détaillées des spectres photographiés provenant d'un nombre relativement restreint 
d'étoiles choisies. 

Au cours des trente-cinq dernières années, on s'est appliqué à mesurer la vitesse 
radiale des étoiles. On y parvient grâce à des mensurations précises et rigoureuses 
de la position des radiations sur les photographies de spectres stellaires. On a ainsi 
calculé la vitesse de près de 4,000 étoiles. Plus récemment, on s'est attaqué au problème 
de la détermination de la distance des étoiles dont on avait préalablement déterminé la 
vitesse. Les méthodes mises au point pour l'accomplissement de cette tâche ont révélé 
les distances et les luminosités intrinsèques de 2,000 étoiles près. Au cours de ces études, 
on a acquis nombre de connaissances sur les propriétés de la matière intersidérale, sa 
composition, ses mouvements et sa répartition de même que son action sur la lumière stel-
laire transmise. 

Grâce à la documentation ainsi accumulée on a pu décrire et étudier l'univers jusqu'à 
une distance de 5,000 années-lumière à partir du soleil. Ce dernier est une étoile carac
téristique de notre galaxie connue sous le nom de "Voie lactée", agrégat en forme de lentille 
renfermant vraisemblablement quelque quarante billions d'étoiles en plus d'une masse 
égale de poussières et de gaz dispersés entre elles. Cette gigantesque galaxie possède 
un diamètre d'environ 70,000 années-lumière et tourne autour de son centre. Pour sa 
part, le soleil terrestre, éloigné d'à peu près 25,000 années-lumière de son centre galactique, 
met plus de 200 millions d'années à effectuer une révolution. 

L'Observatoire a joué un rôle de premier plan dans la découverte et l'étude d'étoiles 
binaires. Ces entités se composent de deux étoiles tournant rapidement autour de leur 
centre de gravité et tellement rapprochées l'une de l'autre qu'il est impossible de les observer 
séparément; pour les étudier, il faut recourir au spectroscope à l'aide duquel on calcule 
leurs dimensions, leur, masse, leur densité moyenne et l'énergie qu'elles dégagent. L'obser
vation astronomique des étoiles binaires est essentielle à la compréhension des étoiles, 
puisqu'elles sont pour ainsi dire (à l'exception du soleil) la seule source de renseignements 
sur les masses et les dimensions de ces corps si importants dans l'étude de l'univers. En 
outre, ces observations sur les étoiles doubles prouvent que la loi de la gravité s'applique 
à tout le système stellaire aussi bien qu'au voisinage de la terre et du soleil. 

Également, l'Observatoire poursuit des recherches sur la nature chimique et physique 
des étoiles par des mensurations détaillées des quantités relatives d'énergie, prises sur 
diverses longueurs d'onde de la lumière stellaire émise. On obtient ainsi des renseignements 
touchant la composition chimique des étoiles, l'abondance relative d'éléments chimiques 
dans l'univers, de même que des données sur les températures et les pressions existantes 
au sein des atmosphères stellaires, les,mouvements et les forces engagées dans l'interaction 
de la matière et de l'énergie radiante. La série des étoiles étudiées va des sujets à très 
haute température dont la substance est réduite à un état relativement simple, aux étoiles 
refroidies dans l'atmosphère desquelles des composés chimiques peuvent exister. 

Les analyses spectroscopiques de l'Observatoire présentent de l'intérêt indépen
damment de l'astrophysique. Elles permettent d'étudier les atomes dans des conditions 
qu'on n'a pas encore pu créer en laboratoire, et de bénéficier de la présence d'un champ 
magnétique irréalisable sur terre. Les renseignements que fournissent ces recherches 
astrophysiques augmentent les connaissances en chimie et en physique terrestres et 
fournissent l'occasion de mieux comprendre les atomes ainsi que les phénomènes atomiques. 

L'OBSERVATOIRE DAVID DUNLAP 

En ce qui concerne l'enseignement de l'astronomie au Canada, le professeur C. A. 
Chant a fait œuvre de pionnier. Rattaché en 1891 au personnel du département de 
physique de l'Université de Toronto, et s'intéressant à l'astronomie, particulièrement à 
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l'astrophysique, science alors nouvelle, il s'est employé avec énergie à donner de l'impor
tance à l'enseignement de l'astronomie. En 1904, l'établissement d'un cours conduisant 
au grade universitaire et intitulé "Physique et Astrophysique" récompensait ses efforts, 
et il était nommé directeur d'un sous-département d'astrophysique nouvellement créé. 
Par la suite, cette division devint le département d'astronomie dont M. R. K. Young fut 
désigné sous-directeur. Mais étant donné qu'au cours de ces années la plupart des astro
nomes professionnels du Canada recevaient leur formation au département du professeur 
Chant, celui-ci sentit le besoin d'ériger un observatoire destiné à la recherche astronomique 
en vue d'aider à la formation de ses élèves. L'observatoire David Dunlap est donc le 
fruit des efforts incessants que le professeur Chant a accomplis pour répondre à ce 
besoin. 

En 1930, Mme Jessie Donalda Dunlap offrait de construire et de céder à l'Université 
un observatoire devant porter le nom de son défunt mari, David Alexander Dunlap, qui 
s'était lui-même intéressé au projet du docteur Chant. L'emplacement qu'on choisit se 
situait directement au sud de Richmond-Hill, à dix milles environ au nord de Toronto. 
Mis en route en 1932, les travaux de construction furent parachevés en 1935, et l'établis
sement fut inauguré la même année. 

L'observatoire David Dunlap était surtout destiné à la recherche astrophysique. 
Son principal télescope, abrité sous une coupole de 61 pieds, consiste en un réflecteur à 
ouverture de 74 pouces, muni d'un télescope secondaire newtonien pour la photographie 
directe et d'un télescope secondaire Cassegrain pour l'emploi du spectrographe à prisme 
unique. Détaché de la coupole abritant le télescope de 74 pouces, l'immeuble adminis
tratif renferme la bibliothèque, les bureaux, les laboratoires, les ateliers, et supporte trois 
dômes. L'un de ces dômes loge un télescope réflecteur de 19 pouces qui a été conçu et 
agencé par M. R. K. Young, et qui sert en photographie directe et, tout dernièrement, 
en électrophotométrie. Un autre enchâsse un télescope de 6 pouces à l'usage des étudiants, 
tandis que le dernier est vacant. Divers modèles d'instruments de mesure servant à 
l'étude des photographies astronomiques complètent le matériel scientifique de l'Obser
vatoire. 

Vitesses radiales stellaires.—En ce qui a trait aux mouvements réels des étoiles qui 
révèlent l'énergie globale du système stellaire, l'astronomie classique devait se contenter 
de cette fraction du mouvement qui est dirigée en travers du rayon visuel et perceptible 
à de légers changements de position des étoiles l'une par rapport à l'autre. Il y a environ 
quatre-vingts ans on commençait de pouvoir aussi mesurer, grâce à la spectroscopie astro
nomique, la vitesse radiale, ou autrement dit la vitesse dans le rayon visuel, composante du 
mouvement stellaire. Or, comme il devenait possible au début du siècle de les obtenir 
à l'égard d'une quantité considérable d'étoiles du point de vue de la statistique, ces vitesses 
radiales stellaires fournirent de multiples renseignements sur la structure galactique. 
Incidemment, c'est à la détermination de la vélocité radiale que s'employait avant tout le 
télescope de 74 pouces au cours des premières années d'activité de l'observatoire. En 
vingt ans, on a mesuré la vitesse radiale d'environ 2,500 étoiles, sur un total de 15,000 
dont la vitesse radiale est maintenant connue. 

Photométrie stellaire.—L'éclat apparent des étoiles est une autre caractéristique 
mensurable de ces corps et son importance dans l'étude des étoiles et des systèmes stellaires 
a toujours été de premier plan. Ceci est particulièrement vrai dans le cas d'étoiles à 
éclat variable. Certaines catégories de ces étoiles variables sont la clef de la détermination 
des distances dans les régions extérieures à la galaxie, surtout en ce qui regarde les amas 
globulaires.' Un programme vigésimal de photométrie photographique d'étoiles à faible 
variation dans nombre d'amas globulaires a exigé environ 5 p. 100 des heures d'observation 
du télescope de 74 pouces et a permis d'accroître d'une manière appréciable nos connais
sances sur ces amas stellaires. Plus récemment, l'électrophotométrie, mettant à contri
bution un dispositif électronique fixé au télescope de 19 pouces, est venue s'ajouter au 
programme des observations de l'établissement David Dunlap. 
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Luminosités stellaires.—La mensuration de la luminosité ou éclat intrinsèque des 
étoiles rivalise d'importance avec celle de la mensuration de leur éclat apparent, puisque 
si l'on peut mesurer ces deux valeurs à l'égard d'une même étoile, le calcul de la distance 
de cette étoile devient alors possible. Des méthodes permettant d'apprécier les lumino
sités stellaires à partir de spectres d'étoiles ont été appliquées, au cours de ces dernières 
années, à la collection de spectres stellaires que fournissent les travaux sur la vitesse radiale 
poursuivis par l'Observatoire. On a déjà mesuré la luminosité de 1,500 étoiles environ et 
le personnel de l'institution est à mettre au point de nouveaux appareils et de nouvelles 
méthodes en vue d'accroître la précision des mesures de la luminosité. 

Ce résumé sommaire des travaux de l'Observatoire vise uniquement à indiquer les 
principaux domaines où s'exerce l'activité relative à l'observation. Mais à cet exposé 
succinct des travaux il est indispensable d'ajouter que des problèmes de recherches détail
lées occupent aussi le personnel et les étudiants; ces études ont trait soit aux données dont 
il a été fait mention, soit à des questions purement théoriques ou encore à des techniques 
d'observation particulières destinées à la solution de ces problèmes. On s'efforce d'attein
dre l'équilibre entre l'accomplissement des mensurations astronomiques de routine et l'en
couragement à l'initiative personnelle et à l'élaboration de nouvelles méthodes de recherche. 

Conformément aux vœux de la donatrice, l'Observatoire est ouvert au public tous 
les mercredis après-midi de l'année, de même que pendant les deux premières heures d'obs
curité de chaque samedi soir, du 1e r avril au 31 octobre. 

L A RADIOASTRONOMIE AU CONSEIL NATIONAL DE RECHERCHES* 

Pendant la dernière décennie, les techniques du laboratoire de radiophonie qui pro
gressaient rapidement ont permis de mieux connaître l'univers du point de vue de l'astro
nomie d'observation. L'introduction des techniques d'une nouvelle science dans le cadre 
d'une des plus anciennes s'explique par le fait que la lumière tout comme les ondes radio-
électriques émises par un corps céleste sont des perturbations électromagnétiques voyageant 
à la même vitesse (186,000 milles par seconde), mais selon des longueurs d'ondes (ou 
fréquences) différentes. 

Radio-astronomie solaire.—En 1946, la Division de la radio et du génie électrique 
entreprenait des recherches relatives à l'émission d'ondes radio-électriques d'origine solaire 
sur une longueur d'onde de 10-7 centimètres. A ces fins nouvelles on modifia les méthodes 
et l'appareillage qui avaient d'abord été conçus pour des postes de radar. Les premiers 
travaux se sont poursuivis au poste extérieur du chemin Metcalfe (Ont.)., mais en raison 
de l'interférence considérable des ondes microphoniques qui s'y produisait on a acquis, en 
1948, un nouvel emplacement à Goth-Hill, dans Gloucester-Sud (Ont.). C'est à cet endroit 
situé à quatorze milles au sud d'Ottawa que s'élève présentement l'observatoire de radio
électricité solaire. 

A l'heure actuelle l'observatoire maintient en service deux radiotélescopes pour la 
surveillance de l'émission radioélectrique solaire globale, savoir le réflecteur parabolique 
original à diamètre de quatre pieds, en usage depuis 1946, et un réflecteur récemment ins
tallé dont le diamètre mesure dix pieds. En outre, un troisième radiotélescope, d'une 
longueur de 150 pieds, qui a- servi à fournir des renseignements sur la direction des ondes 
radioélectriques solaires est à subir présentement des modifications qui augmenteront sa 
puissance de rotation. 

Entreprise en 1946, la longue série d'observations régulières du soleil sur une longueur 
d'onde de 10.7 centimètres se poursuivra dans l'avenir. Une comparaison •établie avec 
des observations optiques prises en d'autres observatoires a montré que les ondes radio-
électriques solaires se composent des trois éléments suivants: une émission provenant des 
régions calmes de l'atmosphère solaire, une autre qui varie lentement d'un jour à l'autre 

* Cette partie de "L'astronomie au Canada" a été rédigée par A. E. Covington, Division de la radio et du génie 
électrique du Conseil national de recherches, Ottawa. 
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et qui tire son origine du voisinage des taches solaires, et une troisième, quelque peu rare et 
de courte durée, qui se manifeste en même temps que les flamboiements irréguliers du 
soleil. On a établi que ces émissions provenaient d'un niveau associé à la chromosphère, 
couche de transmission située entre la photosphère et la couronne solaire. La surveillance 
constante des ondes radioélectriques solaires sur cette longueur d'onde semble fournir 
des indices utiles à l'égard des phénomènes solaires et servira dans le domaine des recherches 
sur l'ionosphère et l'origine solaire des rayons cosmiques, de même que dans l'étude des 
aurores et l'analyse des orages électriques. En chacun de ces domaines, on peut attribuer 
certains événements terrestres particuliers à l'apparition d'un flamboiement solaire. 

Radio-astronomie météoritique.—En 1947, la Division de la radio et du génie électrique 
entreprenait de concert avec l'Observatoire fédéral un programme conjoint de recherches 
météoritiques. On a mis au point à l'établissement extérieur du chemin Metcalfe, un 
poste de radar 33Mc/s afin de capter promptement les échos réfléchis par les météores qui 
traversent les régions supérieures de l'atmosphère terrestre. Le personnel procède éga
lement à des observations visuelles, photographiques et spectrographiques. Parmi les 
plus importantes contributions que ce programme a apportées à l'astronomie il convient 
de mentionner la conclusion selon laquelle, jusqu'à la huitième magnitude, peu de bolides, 
sinon aucun, seraient d'origine interstellaire. Par une triangulation de la trajectoire 
ionisée des bolides prise à partir de trois postes de radar distincts, on a obtenu quelques 
déterminations d'orbites complètes d'aérolithes sous forme d'orbites elliptiques. 

Au sein de la Division de la radio et du génie électrique, on a récemment formé une 
section de recherches sur les couches supérieures de l'atmosphère. Les travaux de cette 
section comprendront des observations sur les bolides et les aurores, de même que l'étude 
de problèmes ionosphériques connexes. Par ailleurs, le programme de recherches météo
ritiques entrepris en collaboration avec l'Observatoire fédéral se continuera au cours de 
certaines périodes choisies de pluies météoritiques. 

L E S PETITS OBSERVATOIRES 

En plus des principales institutions dont nous venons d'exposer les travaux, des 
universités et des sociétés d'astronomie dirigent, à l'intention des étudiants ou du public, 
de petits observatoires situés respectivement à Victoria (C.-B.), Edmonton (Alb.), Saska-
toon et Regina (Sask.), London (Ont.), Québec et Montréal (P.Q.). Il existe également 
plusieurs particuliers et plusieurs petits groupes qui possèdent des télescopes ou des petits 
observatoires et qui s'adonnent à l'astronomie en amateur. Certains d'entre eux meulent 
et polissent leurs propres miroirs télescopiques, obtenant souvent des instruments d'une 
excellente qualité optique capables de servir à des observations dignes d'un professionnel. 
L'adhésion à la Société royale d'astronomie du Canada permet aux astronomes amateurs 
et professionnels de communiquer entre eux. Cette société, qui compte environ 2,000 
membres, dirige des centres dans la plupart des principales villes du Canada et publie 
un journal consacré à la diffusion des connaissances astronomiques. 
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PARTIE L—LA CONSTITUTION DU CANADA 
L'État fédératif canadien a été créé en vertu de l'Acte de l'Amérique du Nord britan

nique de 1867, qui a réuni les trois provinces de l'Amérique du Nord britannique, soit le 
Canada, le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse, en un seul pays divisé en quatre 
provinces: l'Ontario, le Québec, le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse. La 
Colombie-Britannique s'est jointe à l'Union en 1871 et l'île-du-Prince-Édouard, en 1873. 
La province de Manitoba, créée en 1870, et celles de Saskatchewan et d'Alberta, créées 
en 1905, ont été taillées dans les territoires autrefois détenus par la Compagnie de la Baie 
d'Hudson et admis à faire partie de l'Union en 1870; Terre-Neuve est entrée dans la Con
fédération en 1949. A l'heure actuelle, le Canada comprend donc dix provinces et des 
territoires ne faisant partie d'aucune province et dénommés territoire du Yukon et 
territoires du Nord-Ouest. 

L'Acte de l'Amérique du Nord britannique de 1867 répartit les pouvoirs législatifs et 
exécutifs entre le gouvernement du Canada et les législatures provinciales. L'autorité 
judiciaire n'a pas été partagée de la même façon, car les tribunaux provinciaux et fédéraux 
ont juridiction dans le domaine des lois tant fédérales que provinciales. 

Bien que l'Acte de l'Amérique du Nord britannique de 1867 et ses modifications 
subséquentes soient considérés en général comme la constitution du Canada, ils ne forment 
pas un exposé complet des lois et règlements qui régissent le Canada. Dans son sens le 
plus large, la constitution du Canada comprend d'autres lois du Parlement du Royaume-
Uni (e.g., le Statut de Westminster de 1931), des lois du Parlement canadien portant sur 
certaines questions comme la succession au trône, le décès du souverain, le gouverneur 
général, le Sénat, la Chambre des communes, les districts électoraux, les élections, la 
désignation et les titres royaux, et également des lois des législatures provinciales se 
rapportant aux gouvernements provinciaux et aux Assemblées législatives provinciales. 
D'autres instruments écrits, comme la Proclamation royale de 1763, les premières instruc-
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-Provinces et territoires du Canada, date de l'entrée dans la Confédération et 
mesures législatives qui l'ont déterminée, et superficie actuelle 

Province, 
territoire ou 

district 

D a t e de la 
création ou de 

l'entrée 
Mesure législative 

Superficie actuelle 
(milles carrés) 

Terre Eau 
douce Tota l 

Ontario1  

Québec2  

Nouvelle-Ecosse 
Nouveau-Bruns wick 
Manitoba3  

Colombie-Britannique. 

île-du-Prince-Édouard. 

Saskatchewan4  

Alberta* 

Terre-Neuve 

Terr. du N.-Ouest<\ . . . 

Mackenzie8 . . . . 
Keewatin8  

Franklin6  

Terr. du Yukon7 

1" juillet 1867 
1°' " 1867 
1« " 1867 
1" " 1867 
15 " 1870 

20 " 1871 

1 " " 1873 

i « sept. 1905 

1" " 1905 

31 mars 1949 

15 juillet 1870 

1" janv. 1920 
1« " 1920 
1« " 1920 
13 juin 1898 

1 Loi du Parlement impérial—Acte de \ 
I l 'Amérique du Nord britannique dej 
f 1867 (30-31 Vict., chap. 3) et arrêté) 
j en conseil impérial du 22 mai 1867. [ 
Acte du Manitoba de 1870 (33 Vict., 

chap. 3) et arrêté en conseil impérial 
du 23 juin 1870 

Arrêté en conseil impérial du 16 mai 
1871 

Arrêté en conseil impérial du 26 juin 
1873 

Acte de la Saskatchewan, 1905 (4-5 
Edouard VII , chap. 42) 

Acte de l 'Alberta, 1905 (4-5 Edouard 
VII , chap. 3) 

Acte de l 'Amérique du Nord britan
nique de 1949 (12-13 George VI, 
chap. 22) 

Loi du Parlement impérial—Loi sur la 
terre de Rupert de 1868 (31-32 Vict., 
chap. 105) et arrêté en conseil impé
rial du 23 juin 1870 

] I 
} Arrêté en conseil du 16 mars 1918 { 

Loi du territoire du Yukon de 1898 
(61 Vict., chap. 6) 

Canada 

348,141 
523,360 

20,743 
27,473 

219,723 

359,279 

2,184 

220,'182 

248,800 

147,994 

1,253,438 
493,S25 
118,480 
541,753 

64,441 
71,000 

325 
512 

26,789 

6,976 

31,518 

6,485 

9,700 
7,500 

412,582 
594,860 
21,068 
27,985 

246,512 

366,255 

2,184 

251,700 

255,285 

155,364 

1,304,903 
527,490 
SS8,ieO 
549,153 

207,076 

3,577,163 268,611 3,845,574 

1 Superficie augmentée par la loi de l'extension des frontières de l 'Ontario de 1912 (2 Geo. V, chap. 40). 
2 Augmentée par la loi de l'extension des frontières du Québec de 1912 (2 Geo. V, chap. 45) et diminuée à la suite 

de la décision du Comité judiciaire du Conseil privé britannique (1« mars 1927), transférant à Terre-Neuve 112,000 
milles carrés environ de territoire autrefois considéré comme appartenant au Québec. 

3 Augmentée par la loi de l'extension des frontières du Manitoba de 1881 et de la loi de l'extension des frontières 
du Manitoba de 1912 (2 Geo. V, chap. 32). 

* L'Alberta et la Saskatchewan constituées en provinces en 1905, couvrent approximativement l 'étendue qui 
constituait autrefois les districts d'Assiniboïa, d 'Athabasca, d 'Alberta et de Saskatchewan, créés le 17 mai 1882, par 
décision du Conseil privé du Canada, ratifiée par le Parlement du Dominion et par un arrêté en conseil du 2 octobre 
1895. 

6 Par un arrêté en conseil impérial adopté le 23 juin 1870 conformément à la loi de 1868 sur la terre de Rupert 
(31-32 Vict., chap. 105), les anciens territoires "de la Compagnie de la baie d 'Hudson connus sous le nom de terre de 
Rupert et territoire du Nord-Ouest ont été cédés au Canada à compter du 15 juillet 1870. Ces territoires ont été 
dénommés Territoires du Nord-Ouest par la loi 32-33 Vict., chap. 3 et par celle des S.R.C. 1906, chap. 62. Par un 
arrêté en conseil impérial du 31 juillet 1880 (en vigueur le 1er sept. 1880), tous les territoires et possessions britanniques 
en Amérique du Nord ne faisant pas déjà partie du Canada et toutes les îles y adjacentes (sauf la colonie de Terre-
Neuve et ses dépendances) ont été annexés au Canada, et ces territoires additionnels ont été officiellement inclus 
dans les Territoires du Nord-Ouest par la loi 4-5 É d . VII , chap. 27. La province de Manitoba a été formée d'une 
portion des territoires en vertu de l 'Acte du Manitoba de 1870 (33 Vict., chap. 3); une autre portion y a été ajoutée 
en 1881 (44 Vict., chap. 14). Les provinces d 'Alberta et de Saskatchewan ont été formées de portions des terr i toires 
en 1905 et, en 1912, d'autres portions ont été ajoutées au Manitoba, à l 'Ontario et au Québec. 

8 En vertu de 39 Vict., chap. 21, un district distinct connu sous le nom de district de Keewatin a été établi et un gou
vernement local y a été assuré. La loi devait entrer en vigueur lors de sa proclamation. Elle portait que des portions 
de ce district pourraient être réannexées au Territoires du Nord-Ouest en vertu d'une proclamation; une portion 
du district de Keewatin a en effet été annexée en 1886, et en 1905, le district tout entier était réannexé. La loi de 
39 Vict. n 'a jamais été proclamée. En vertu d'un arrêté en conseil du 8 mai 1882, les districts provisoires d'Assini
boïa, de Saskatchewan, d 'Alberta et d 'Athabasca ont été établis pour la commodité des colons et pour des fins 
postales. Les districts provisoires d 'Ungava, de Franklin, de Mackenzie et de Yukon furent établis par un arrêté 
en conseil du 2 octobre 1895, mais leurs limites furent modifiées par un autre arrêté en conseil du 18 décembre 1897. 
Par la suite, le territoire du Yukon a été formé, les provinces d'Alberta et de Saskatchewan ont été créées et d'autres 
portions des territoires ont été annexées au Québec, à l 'Ontario et au Manitoba. Par un arrête en conseil du 16 mars 
1918 (en vigueur le 1«» janvier 1920), les autres portions des Territoires du Nord-Ouest ont été partagées en trois dis
tricts provisoires dénommés Mackenzie, Keewatin et Franklin. 

7 Le district provisoire de Yukon, établi en 1895, a été créé district judiciaire des Territoires du Nord-Ouest 
en vertu d'une proclamation publiée en conformité de l'article 51 de la loi sur les Territoires du Nord-Ouest (S. R .C . 
1886, chap. 50) le 16 août 1897; la loi sur le territoire du Yukon (61 Vict., chap. 6) l'a déclaré territoire distinct. 
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tions aux gouverneurs, les lettres patentes constituant les charges de gouverneur et de gouver
neur général et les arrêtés en conseil adoptés sous l'empire de l'Acte de l'Amérique du Nord 
britannique, constituent aussi une partie des documents sur lesquels se fonde le régime 
constitutionnel canadien. La constitution du Canada comprend, en outre, des usages 
et des conventions bien établis. Le préambule de l'Acte de l'Amérique du Nord britan
nique déclare que les provinces primitives avaient exprimé le désir de se fédérer et d'être 
régies "par une constitution semblable en principe à celle du Royaume-Uni" et, en consé
quence, plusieurs des usages et conventions de gouvernement qui se sont implantés au 
Royaume-Uni au cours des siècles sont observés au Canada. Ainsi, le régime du gouver
nement responsable par l'intermédiaire du Cabinet, tel qu'il s'est établi au Royaume-Uni, 
est en vigueur au Canada bien qu'il n'en soit aucunement question dans l'Acte de l'Amé
rique du Nord britannique. 

L'Acte de l'Amérique du Nord britannique de 1867 ne renferme aucune disposition 
en vue de sa modification par une autorité législative au Canada, mais le Parlement du 
Canada et les législatures provinciales ont reçu compétence législative à l'égard de certaines 
questions relatives au gouvernement. Ainsi, le Parlement du Canada est compétent 
quant à l'établissement des districts électoraux et des lois électorales, et aux privilèges 
et immunités accordés aux membres de la Chambre des communes et du Sénat, et chaque 
législature provinciale a le pouvoir de modifier la constitution de la province sauf en ce 
qui concerne l'office de lieutenant-gouverneur. Une modification apportée à l'Acte de 
l'Amérique du Nord britannique en 1949 a considérablement accru l'autorité du Parlement 
du Canada à l'égard des questions constitutionnelles, et celui-ci a maintenant le pouvoir 
de modifier la constitution du Canada sauf en ce qui regarde l'autorité législative des pro
vinces, les droits et privilèges des législatures ou gouvernements provinciaux, les écoles, 
l'emploi de la langue anglaise ou de la langue française et la durée du mandat de la Chambre 
des communes, sauf en temps de guerre, d'invasion ou d'insurrection réelles ou appré
hendées. 

Statut du Canada au sein du Commonwealth*.—Les phases nombreuses de 
l'évolution du régime politique du Canada sont décrites avec autorité dans les rapports 
de conférences impériales successives, dont celle tenue à Londres en 1926, qui a défini le 
groupe de collectivités composé du Royaume-Uni et des dominions "communautés auto
nomes dans l'Empire britannique, d'un statut égal, aucune n'étant subordonnée à l'autre 
sous aucun aspect de leurs affaires intérieures ou extérieures, bien qu'elles soient unies 
par une allégeance commune à la Couronne et librement associées comme membres de la 
communauté des nations britanniques". En outre, la Conférence a établi que, du fait 
de cette égalité de statut, le gouverneur général d'un dominion "est le représentant de la 
Couronne ayant, dans toutes les choses essentielles à l'administration des affaires publiques 
du Dominion, les mêmes prérogatives que Sa Majesté le Roi en Grande-Bretagne", et que 
" le gouvernement de chaque dominion a le droit d'aviser la Couronne sur toutes questions 
intéressant l'administration de ses affaires". Simultanément, à la faveur de ce changement 
apporté aux relations constitutionnelles entre les différentes parties du Commonwealth 
des nations britanniques, les gouvernements des divers dominions assumaient comme 
trait complémentaire de leur rang de nation, d'autres responsabilités et droits d'Etat 
souverain dans leurs relations avec les autres membres de la communauté des nations. 
L'adhésion à la Société des Nations et, plus récemment, à l'Organisation des Nations 
Unies, la négociation de traités et l'établissement d'une représentation diplomatique dis
tincte dans plusieurs pays étrangers ont marqué cette phase de la croissance du Canada. 
Le Statut de Westminster de 19.31 accepte plus explicitement les conséquences du principe 
de l'égalité de rang en abolissant les dernières restrictions à l'autonomie législative des 
nations du Commonwealth. 

Ainsi, sous la Couronne, le rang du Canada est-il égal à celui du Royaume-Uni 
et des autres nations du Commonwealth quant aux affaires étrangères et intérieures; son 
gouvernement conseille la Couronne dans la personne du gouverneur général sur toute 

* Voir exposé plus détaillé dans V Annuaire de 1952-1953, pp. 105-108. 
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question intéressant le pays. Le Canada est membre des Nations Unies, négocie ses 
propres traités, nomme ses propres ambassadeurs et autres représentants à l'étranger, 
perçoit ses propres impôts, fabrique ses propres lois, qui sont appliquées par un gouverne
ment dépendant de la volonté majoritaire de la population, et maintient ses propres forces 
militaires, navales et aériennes. Bref, le Canada jouit du plein rang de nation démo
cratique au sein du Commonwealth des nations. 

PARTIE IL—ROUAGES DU GOUVERNEMENT 
Section 1.—Gouvernement fédéral 

Sous-section 1.—Le pouvoir exécutif 

La Couronne.—L'Acte de l'Amérique du Nord britannique porte que "le gouver
nement et le pouvoir exécutif, en Canada, seront attribués à la Reine". Les fonctions 
de la Couronne, qui sont en substance les mêmes que celles qu'exerce la Reine auprès du 
gouvernement du Royaume-Uni, sont exercées au Canada par le gouverneur général 
conformément aux principes établis de gouvernement responsable. Les fonctions pratiques 
du pouvoir exécutif sont attribuées au Cabinet. 

En plus de son rôle constitutionnel dans les divers gouvernements des pays du Common
wealth, la Reine est Chef du Commonwealth et le symbole de l'association des Etats 
membres. Jusqu'en 1953, le titre de la Reine était le même partout dans le Common
wealth, mais l'évolution constitutionnelle l'a mis un peu en désaccord avec les exigences 
des fonctions et, en décembre 1952, les premiers ministres des pays du Commonwealth, 
réunis à Londres, sont convenus de la création de formes nouvelles pour chaque pays. 
Le titre de la Reine pour le Canada adopté par le Parlement et établi par proclamation 
royale le 29 mai 1953 est maintenant:— 

"Elizabeth Deux, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni, du Canada et de 
ses autres royaumes et territoires, Chef du Commonwealth, Défenseur de la Foi". 

Le gouverneur général.—Le gouverneur général, nommé par la Reine après consul
tation avec le premier ministre du Canada, a habituellement un mandat de cinq ans. Il 
exerce le pouvoir exécutif de la Reine vis-à-vis du gouvernement du Canada en vertu des 
lettres patentes constituant la charge de gouverneur général et des dispositions de l'Acte 
de l'Amérique du Nord britannique (1867-1952). Agissant selon l'avis de ses conseillers 
responsables, il convoque, prorogue et dissout le Parlement, sanctionne les lois et exerce 
d'autres fonctions du pouvoir exécutif. 

2.—Gouverneurs généraux du Canada depuis la confédération, 1867 

Date de Date de 
Nom leur leur entrée 

nomination en fonction 

L E VICOMTE MONCK, G.C.M.G 1867 1" juillet 1867 
LORD LISGAR, G.C.M.G . . . . 29 déc. 1868 2 fév. 1869 
L E COMTE DE DurrERiN, K.P . , K.C.B. , G.C.M.G 22 mai 1872 25 juin 1872 
LE MARQUIS DE LORNE, K.T. , G.C.M.G 5 oct. 1878 25 nov. 1878 
L E MARQT'IS DE LANBDOWNE, G.C.M.G 18 août 1883 23 oct. 1883 

1er mai 1888 11 juin 1888 
LE COMTE D'ABERDEEN, K.T. , G.C.M.G 22 mai 1893 18 sept. 1893 
LE COMTE DE MINTO, G.C.M.G 30 juillet 1898 12 nov. 1898 
L E COMTE G R E Y , G.C.M.G 26 sept. 1904 10 déc. 1904 

21 mars 
19 août 

1911 
1916 

13 oct. 
11 nov. 

1911 
L E DUC DE DEVONSHIHE, K.G. , G.C.M.G., G.C.V.O 

21 mars 
19 août 

1911 
1916 

13 oct. 
11 nov. 1916 

L E C.ÉNÉRAL LORD B Y N G DE VIMV, G.C.B. , G.C.M.G., M.V.O 2 août 1921 11 août 1921 
L E VICOMTE WILLINGDON DE RATTON, G.C.S.I. , G.C.I .E. , G.B.E 5 août 1926 2 oct. 1926 

9 février 1931 4 avril 1931 
LORD TWEEDSMUIR D'ELST-IELD, G.C.M.G., G.C.V.O., C.H 10 août 1935 2 nov. 1935 
LEMAJOR-GÉNÉRALCOMTED'ATHLONE, K . G . . C . P . , G.C.B. G.C.M.G., G.C.V.O., 

D.S.O 1940 1940 
L E MARÉCHAL VICOMTE ALEXANDER DE T U N I S , K.G. , G.C.B. , G.C.M.G., C.S.I. , 

D.S.O., M.C., A.D.C 1er août 1945 12 avril 1946 
24 janv. 1952 28 févriei 1952 24 janv. 1952 28 févriei 
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Le Cabinet.—Le Cabinet est un comité du conseil privé de la Reine pour le Canada 
et est responsable devant le Parlement. Ses membres sont traditionnellement membres 
de la Chambre des communes ou du Sénat. Normalement, la plupart ont un siège à 
la Chambre des communes. 

Le Cabinet prend l'initiative de presque toutes les lois publiques présentées au Parle
ment et, suivant un précédent établi, démissionne lorsqu'il devient évident qu'il a perdu 
la confiance des représentants du peuple. Les membres sont choisis par le premier ministre 
et prennent généralement charge d'un des ministères du gouvernement, bien qu'un ministre 
puisse détenir plus d'un portefeuille ou n'en détenir aucun. 

3.—Premiers ministres depuis la confédération 

Ministère Premier ministre Durée du gouvernement 

1 Ie» juill. 1867 — 5 nov. 1873 
2 7 nov. 1873 — 16 oct. 1878 
3 
4 
5 

Le très hon. sir J O H N ALEXANDER MACDONALD 
L'hon. sir J O H N JOSEPH CALDWELL ABBOTT 

17 oct. 1878 — 6 juin 1891 
16 juin 1891 — 24 nov. 1892 
5 déc. 1892 — 12 déc. 1894 

6 

S 
9 

10 

11 

L'hon. sir MACKENZIE BOWELL 

Le très hon. sir WILFRID LAURIER 
Le très hon. sir ROBERT LAIRD B O R D E N . 

Le très hon. sir ROBERT LAIRD B O R D E N 

21 déc. 1894 — 27 avril 1896 
1« mai 1896 — 8 juill. 1896 
H juill. 1896 — 6 oct. 1911 
10 oct. 1911 — 12 oct. 1917 
(Administration conservatrice) 
12 oct. 1917 — 10 juill. 1920 

(Administration unioniste) 
10 juill. 1920 — 29 déc. 1921 

12 

( Unioniste—parti national 
libéral et conservateur) 

29 déc. 1921 — 28 juin 1926 
13 29 juin 1926 — 25 sept. 1926 
14 25 sept. 1926 — 6 août 1930 
15 7 août 1930 — 23 oct. 1935 
16 23 oct. 1935 — 15 nov. 1948 
17 Le très hon. LOUIS-STEPHEN ST-LAURENT 15 nov. 1948 — . . . 

4.—Membres du dix-septième cabinet, 31 mai 1955 
(Par ordre de préséance des ministres) 

NOTA.—Une liste complète des membres des cabinets fédéraux depuis la confédération jusqu'en 1913 figure aux 
pp. 423-430 de l'Annuaire de 1912. Les ministères subséquents figurent aux tableaux correspondants des éditions 
ultérieures. 

Ministère 

Premier ministre et président du conseil 
privé de la Reine pour le Canada. 

Ministre du Commerce et ministre de la 
Production de défense 

Ministre de l 'Agricul ture. . , 
Ministre de la Santé nationale e t du Bien-être 

social 
Ministre du Revenu national 
Ministre du Travai l 
Secrétaire d ' É t a t aux Affaires extér ieures . . . . 
Ministre de la Justice et procureur général. . . 
Ministre des Travaux publics 
Ministre des Affaires des anciens combat tants 
Ministre des Finances et receveur généra l . . . . 
Ministre des Mines e t des Relevés techniques 
Ministre des Postes 
Ministre des Pêcheries 
Ministre de la Défense nationale 
Chef du gouvernement au Sénat et solliciteur 

général 
Ministre de la Citoyenneté et de l ' Immigra

tion 
Ministre du Nord canadien et des Ressources 

nationales 
Ministre des Transports 
Secrétaire d ' É t a t du Canada 

Le très hon. 
LAURENT. . 

LOUIS-STEPHEN ST-

Le très hon. C. D . H O W E . 

Le très hon. J. G. G A R D I N E R . . 

L'hon. 
L'hon. 
L'hon. 
L'hon. 
L'hon. 
L'hon. 
L'hon. 
L'hon. 
L'hon. 
L'hon. 
L'hon. 
L'hon. 

PAUL MARTIN 
J. J. M C C A N N 
M. F . G R E G G 
L. B. PEARSON 
S. S. GARSON 
ROBERT H . WINTERS. 
H U G U E S LAPOINTE. . . . 
W. E . H A H R I S 
GEORGE P R U D H A M . . . 
ALCIDE CÔTÉ 
JAMES SINCLAIR 
RALPH. O. CAMPNEY. . 

L'hon. WILLIAM R. MACDONALD.. 

L'hon. JOHN W. P I C K E R S G I L L — 

L'hon. JEAN LESAGE 
L'hon. GEORGE C. MARLER. 
L'hon. R O C H PINARD 

Nomination 
initiale1 

10 déc. 1941 

23 oct. 1935 

28 oct. 1935 

18 avri l 
18 avril 
19 janv. 
10 sept. 
15 nov. 
15 nov. 
24 août 
18 janv. 
13 déc. 
13 fév. 
15 oct. 
15 oct. 

12 mai 

12 juin 

17 : 
' juin. 
r juill. 

1945 
1945 
1948 
1948 
1948 
1948 
1949 
1950 
1950 
1952 
1952 
1952 

1953 

1953 

1953 
1954 
1954 

Nomination 
au portefeuille 

actuel 

15 nov. 1948 

fl9 janv. 1948 
[22 mars 1951 
28 oct. 1935 

12 déc. 
18 avril 
7 août 

10 sept. 
15 nov. 
17 sept. 
7 août 

1« juill. 
13 déc. 
13 fév. 
17 sept. 
1« juill. 

1946 
1945 
1950 
1948 
1948 
1953 
1950 
1954 
1950 

1954 

1953 
1954 

mai 
janv. 
juill- 1954 

17 sept. 1953 
le' juill. 1954 
1« juill- 1954 

' Le ministre n 'a pas nécessairement été assermenté à la da te indiquée. 
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Les fonctions administratives des divers ministères du gouvernement sont devenues 
si accablantes au cours de la seconde guerre mondiale que des adjoints parlementaires 
ont été nommés pour seconder six des membres du cabinet. La pratique a été étendue 
après la guerre pour comprendre 11 adjoints aux ministres suivants, le 31 mai 1955: 

MM. 
Premier Ministre W. G. W E I R 
Agriculture ROBERT M C C U B B I N 
Pêcheries J. WATSON M A C N A U G H T 
Affaires des anciens combat tants C E . BENNETT 
Défense nationale J.-A. BLANCHETTE 
Transports L. LANGLOIS 
Postes T . A. M. K I H K 
Finances W. M. BENIDICKSON 
Santé nationale et Bien-être social . F . G. ROBERTSON 
Production de défense J O H N H . D I C K E Y 
Travaux publics M. BOURGET 

Le Conseil privé.—Le Conseil privé de la Reine pour le Canada se compose d'environ 
soixante-dix membres assermentés par le gouverneur général, sur l'avis du premier ministre, 
et qui sont membres à vie. Le conseil se compose principalement d'anciens ministres ou 
ministres actuels de la Couronne; il ne siège pas à titre de corps administratif et ses res
ponsabilités constitutionnelles en tant que conseiller de la Couronne en ce qui concerne 
le Canada retombent exclusivement sur les ministres qui constituent le cabinet du jour. 

5.—Membres du Conseil privé de la Beine pour le Canada, selon l'ancienneté, au 31 mai 1955 
NOTA.—Dans la présente liste, le préfixe " t r è s hon." indique les membres du Conseil privé du Royaume-Uni. 

Greffier du Conseil privé et secrétaire du Cabinet, M. R. B . Bryce; greffier adjoint du Conseil privé, M. A. M. Hi l l . 

Nom 1 
Date 

d'assermen-
tation 

Nom 1 
Date 

d'assermen-
tation 

7 oct. 1942 
7 oct. 1942 
7 oct. 1942 
13 oct. 1944 

2 nov. 1944 
18 avril 1945 
18 avril 1945 
18 avril 1945 
18 avril 1945 
18 avril 1945 
18 avril 1945 
19 juill. 1945 
4 sept. 1945 
2 sept. 1947 
11 juin 1948 
10 sept. 1948 
15 nov. 1948 
15 nov. 1948 
1er avril 1949 
1er avril 1949 
16 mai 1949 
25 août 1949 
25 août 1949 
18 janv. 1950 
13 déc. 1950 
3 août 1951 

29 janv. 1952 
13 fév. 1952 
15 oct. 1952 
15 oct. 1952 
12 mai 1953 
12 mai 1953 
12 juin 1953 
16 sept. 1953 
17 Bept. 1953 
1" juill. 1954 
le'juill. 1954 
1«' juill. 1954 

Le très hon. A R T H U R M E I G H E N 
L'hon. ESIOFF-LÉON PATENAUDE 
L'hon. ALBERT SÉVIGNY 
L'hon. JAMES ALEXANDER CALDER 
L'hon. SYDNEY CHILTON M E W B U R N . . 
L'hon. THOMAS ALEXANDER C R E R A R . . 
L'hon. H E N R Y HERBERT STEVENS 
L'hon. JAMES HORACE K I N G 
L'hon. EDWARD JAMES M C M U R R A Y 
Le très hon. CHARLES VINCENT MASSEY 
L'hon. CHARLES AVERY D U N N I N G . . . . 
L'hon. WILLIAM D A U M E U L E R 
S.A.R. LE DUC DE WINDSOR 
L'hon. ARTHUR CHARLES H A R D Y 
L'hon. H U G H ALEXANDER STEWART. . . 
L'hon DONALD MATHESON 

SUTHERLAND 
L'hon. THOMAS G E R O W M U R P H Y 
L'hon. WILLIAM D U N C A N H E R R I D G E . . . 
L'hon. SAMUEL GOBEIL 
L'hon. L U C I E N - H E N R I G E N D R O N 
L'hon. WILLIAM EARL R O W E 
L'hon. ONÉSIME GAGNON 
L'hon. CHARLES GAVAN P O W E R 
Le très hon. JAMES LORIMER ILSLEY. . . 
L'hon. JOSEPH-ENOÏL MICHAUD 
Le très hon. CLARENCE DECATUR 

H O W E 2  

Le très hon. JAMES GARFIELD 
GARDINER 2  

L'hon. JAMES A N G U S M A C K I N N O N 
L'hon. COLIN WILLIAM GEORGE GIBSON 
L'hon. JOSEPH THORARINN T H O R S O N . . 
L'hon. WILLIAM-FERDINAND-ALPHONSE 

T U R G E O N 
Le très hon. LOUIS-STEPHEN 

ST-LAURENT* 
Le très hon. S I R WINSTON LÉONARD 

SPENCER CHURCHILL 

2 oct. 
6 oct. 
8 janv. 

12 oct. 
12 oct." 
12 oct. 
21 sept. 

3 fév. 
14 nov. 
16 sept. 
1er ma i s 
25 sept. 

2 août 
31 juill. 

7 août 

7 août 
7 août 

17 juin 
14 août 
30 août 
30 août 
30 août 
23 oct. 
23 oct. 
23 oct. 

23 oct. 

4 nov. 
23 janv. 

8 juill. 
11 juin 

8 oct, 

10 déc. 

29 déc. 

1915 
1915 
1917 
1917 
1917 
1917 
1921 
1922 
1923 
1925 
1926 
1926 
1927 
1930 
1930 

1930 
1930 
1931 
1935 
1935 
1935 
1935 
1935 
1935 
1935 

1935 

1935 
1939 
1940 
1941 

1941 

1941 

1941 

L'hon. ALPHONSE FOURNIER 
L'hon. E R N E S T BERTRAND 
L'hon. LÉO-RICHER LAFLÈCHE 
L'hon. BROOKE CLAXTON 
L'hon. AnDREW GEORGE LATTA 

M C N A U G H T O N 
L'hon. JOSEPH-ARTHUR JEAN 
L'hon. LIONEL C H E V R I E R 
L'hon. PAUL-JOSEPH-JAMES-MARTIN2 . . 
L'hon. DOUGLAS CHARLES ABBOTT. . . . 
L'hon. JAMES JOSEFH M C C A N N 2  

L'hon. D A V I D LAURENCE MACLAREN. 
L'hon. THOMAS V I E N 
L'hon. WISHART M C L E A ROBERTSON. . 
L'hon. MILTON FOWLER G R E G G 2  

L'hon. ROBERT WELLINGTON MAYHEW 
L'hon. LESTER BOWLES PEARSON 2 . . . . 
L'hon. STUART SINCLAIR GARSON 2 . . . . 
L'hon. ROBERT H E N R Y WINTERS 2  

L'hon. FREDERICK GORDON BRADLEY. 
L'hon. CHARLES JOST BURCHELL 
L'hon. GASPARD FAUTEUX 
L'hon. H U G U E S JJAPOINTE2  

L'hon. GABRIEL-EDOUARD R I N F R E T . . 
L'hon. WALTER E D W A R D H A R R I S 2 . . . . 
L'hon. GEORGE P R U D H A M 2  

L'hon. GEORGE BLACK 
Le comte ALEXANDER DE T U N I S 
L'hon. ALCIDE CÔTÉ2  

L'hon. JAMES SINCLAIR2  

L'hon. RALPH OSBORNE CAMPNEY 2  

L'hon. WILLIAM R O S S MACDONALD2  

L'hon. GEORGE ALEXANDER D R E W . . . 
L'hon. J O H N WHITNEY PICKERSGILL2 . . 
Le très hon. THIBAUDEAU-RINFRET. . . 
L'hon. JEAN LESAGE2  

L'hon. PATRICK K E R W I N 
T/hon. GEORGE CARLYLE MARLER2  

L'hon. ROCH P I N A R D 2  

1 Les membres du Conseil privé de Sa Majesté pour le Canada prennent rang ïnter se d'après la date de leur asser-
mentation. 2 Préséance comme membre du Cabinet. 3 Préséance comme premier ministre du Canada. 
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6.—Durée et sessions des Parlements, 1936-1951 
NOTA.—Des renseignements semblables sur les douze premiers Parlements, depuis la confédération jusqu'à 1917 

figurent à la p. 47 de 1 Annuaire de 1940; les renseignements relatifs aux cinq suivants figurent à la page 57 de 1 édition 
de 1945. 

Parlements S e s s i o n D a t e 
d'ouverture 

D a t e de 
prorogation 

Durée 
de la 

session 

Séances 
de la 

Chambre 
des 

communes 

Élections, brefs 
rapportables, 
dissolution et 

durée des 
Parlements1,2 

18e Par lement 

1" 
2' 
3« 
4« 
5« 
6» 

6 fév. 1936 
14 janv. 1937 
27 janv. 1938 
12 janv. 1939 
7 sept. 1939 

25 janv. 1940 

23 juin 1936 
10 avril 1937 
1" juill. 1938 
3 juin 1939 

13 sept. 1939 
25 janv. 1940 

jours 

139 
87 

156 
143 

7 
1 

jours 

91 
62 

102 
103 

6 
1 

14 oct. 1935" 
9 nov. 1935' 

25 janv. 1940= 
1 4ans,2mois , 16jours 

19e Parlement6 | 

Jre 
2e 
3» 
4= 
5» 
6« 

16 mai 1940 
7 nov. 1940 

22 janv. 1942 
28 janv. 1943 
27 janv. 1944 
19 mars 1945 

5 nov. 1940 
21 janv. 1942 
27 janv. 1943 
26 janv. 1944 
31 janv. 1945 
16 avril 1945 

174 
441 
371 
361 
371 
29 

61 
105 
124 
120 
136 
19 

26 mars 19403 

17 avril 1940< 
I 16 avril 1945* 

5 ans 
j 

ire 
2« 
3« 
4= 
5» 

6 sept. 1945 
14 mars 1946 
30 janv. 1947 
5 déc. 1947 

26 janv. 1949 

18 déc. 1945 
31 août 1946 
17 juill. 1947 
30 juin 1948 
30 avri l 1949 

104 
171 
169 
209 
95 

76 
118 
115 
119 
59 

1 11 juin 1945' 
9 août 1945* 

ire 
2« 
3« 
4= 
5» 

6 sept. 1945 
14 mars 1946 
30 janv. 1947 
5 déc. 1947 

26 janv. 1949 

18 déc. 1945 
31 août 1946 
17 juill. 1947 
30 juin 1948 
30 avri l 1949 

104 
171 
169 
209 
95 

76 
118 
115 
119 
59 3 ans, 8 mois, 22 jours 

21e Parlement \ 

ire 
2« 
3= 
4« 
5« 
6« 
7« 

15 sept. 1949 
16 fév. 1950 
29 août 1950 
30 janv. 1951 
9 oct. 1951 

28 fév. 1952 
20 nov. 1952 

10 déc. 1949 
30 juin 1950 
29 janv. 1951 
9 oct. 1951 

29 déc. 1951 
20 nov. 1952 
14 mai 1953 

87 
135 
154 
253 
82 

267 
176 

64 
90 
17 

105 
56 
87 

108 

27 juin 19463 
, 25 août 1949' 
' 13 juin 1935s 

3 ans, 9 mois, 20 jours 

22= Parlement 1 
2e 

12 nov. 1953 
7 janv. 1955 

26 juin 1954 226 139 \ 10 août 1953» 
/ 8 oct. 1953» 

1 La durée légale d'un Par lement est ordinairement limitée à cinq ans. 2 Durée du Parlement en années, 
mois et jours. La durée d'un Par lement se compte depuis la date du retour des brefs d'élection jusqu'à la date 
de la dissolution, ces deux jours compris (article 50 de l 'Acte de l 'Amérique du Nord britannique). 3 Date 
d'élections générales. 4 Brefs rapportables. 5 Dissolution du Parlement . 6 Durant la guerre, le 
Par lement a siégé presque continuellement. Après chaque prorogation commençait immédiatement une nouvelle 
session. Au cours d'ajournements prolongés, le président de la Chambre pouvait reconvoquer le Parlement avant 
la date fixée antérieurement pour la rentrée. 

BUREAU DU CONSEIL PRIVÉ ET SECRÉTARIAT DU CABINET 
E T L'ÉVOLUTION DU GOUVERNEMENT D E CABINET* 

Les premiers membres du Conseil privé de la Reine pour le Canada furent assermentés 
à Ottawa, le lundi 1e r juillet 1867, par le vicomte Monck, gouverneur général. En outre, 
ils prêtèrent les serments d'office à titre de chefs des divers ministères du gouvernement 
auxquels ils avaient été nommés. En même temps, un greffier du Conseil privé fut nommé 
et dûment assermenté. 

Ces diverses formalités donnèrent naissance au pouvoir exécutif central du nouveau 
Dominion du Canada. La deuxième réunion du gouverneur général en conseil eut heu 
le jour suivant, 2 juillet, lorsque, notamment, fut présenté et approuvé un rapport d'un 
"Comité du Conseil" recommandant des prévisions budgétaires ordinaires et l'institution 
du Conseil du Trésor. 

Le nouvel exécutif pouvait faire appel à un personnel doué d'une expérience consi
dérable dans ce domaine du rouage gouvernemental. Le nouveau greffier du Conseil 
privé, qui avait été greffier du Conseil exécutif de la province du Canada, comptait 26 
années de service; son adjoint avait passé 14 ans avec lui. De plus, ce personnel était 

* Rédigé par W. E . D . Hall iday, régistraire du Cabinet. 
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déjà installé dans des bureaux, l'immeuble de l'Est des édifices de l'administration, dans 
la nouvelle capitale provinciale d'Ottawa, qu'il avait occupé en février 1865, et le Conseil 
exécutif s'étant régulièrement réuni dans ce qui allait devenir la Chambre du Conseil 
privé. Les pouvoirs autorisant le maintien de ce bureau, bien que sous un autre nom, 
sont énoncés dans les dispositions générales relatives à la continuation des fonctions, 
article 130 de l'Acte de l'Amérique du Nord britannique. 

Cette continuité d'administration explique pourquoi la procédure suivie et la forme 
des instruments utilisés dans le nouveau Bureau du Conseil prive devaient être semblables 
à la pratique adoptée au Bureau du Conseil exécutif. L'usage du décret et du procès-
verbal du Conseil continua selon une formule presque identique à ceux rédigés avant la 
confédération. 

En réalité, l'exécutif central au Canada a une double nature: d'une part, le Conseil 
privé de la Reine (avec le premier ministre à titre de président du Conseil), fonctionnant 
comme un comité composé des membres du Conseil privé qui font partie de l'administration 
du jour; d'autre part, le Cabinet, présidé par le premier ministre et composé des ministres 
de la Couronne. Les membres du Comité du Conseil ont toujours été les mêmes que 
ceux du Cabinet. Ainsi, le Comité et le Cabinet peuvent être considérés comme deux as
pects du même organisme constitutionnel. 

L'évolution du gouvernement de cabinet en Grande-Bretagne commença plus d'un 
siècle avant la confédération. L'abandon, par le souverain, de sa participation active 
au gouvernement et l'adoption de décisions executives par un corps de ministres de la 
Couronne qui jouissait de la confiance de la Chambre des communes et acceptait l'entière' 
responsabilité des actes accomplis au nom de la Couronne, en constituèrent un principe 
primordial. 

Au Canada, le régime de cabinet se développa, d'une manière générale, selon un plan 
semblable à celui de la Grande-Bretagne, mais, naturellement, beaucoup plus tard. Ce 
fut un corollaire naturel de la lutte pour le gouvernement responsable. Bien que fonda
mentalement identique à la pratique britannique, il revêtit un caractère canadien distinct. 
Les questions d'étendue et de représentation géographique ou par groupements furent un 
grand facteur. Les étapes qui marquèrent l'abandon, par le Souverain, de sa participation 
active au gouvernement entraînèrent, au Canada, de semblables modifications dans la 
situation du représentant du souverain. 

Les débuts du gouvernement de cabinet au Canada, tel qu'on le connaît de nos jours, 
ne devinrent très manifestes que vers la fin des années 1840. L'Acte d'Union des deux 
Canadas, proclamé en 1841, prévoyait une Assemblée législative élue et un Conseil législatif 
nommé. L'autorité executive fut dévolue au gouverneur général, auquel fut adjoint un 
conseil exécutif nommé par lui. Lord Sydenham, le premier titulaire après l'Union, inau
gura ce qu'on pourrait appeler le "gouvernement ministériel", en groupant les organismes 
administratifs en ministères ou départements ayant chacun un ministre qu'il choisit dans 
l'Assemblée législative et nomma à son Conseil exécutif, rendant ainsi les ministres à la 
fois responsables envers l'Assemblée et envers lui-même. On a dit qu'il réunissait en lui 
les attributions de gouverneur général, premier ministre et chef de parti. Il présida les 
réunions du Conseil, se sentant parfaitement libre de ne pas tenir compte de l'avis soit 
du Conseil, soit de l'Assemblée. Même après l'acceptation du principe du gouvernement 
responsable en 1847, lord Elgin, le gouverneur général, présidait les réunions du Conseil 
et prenait une part active aux délibérations. 

Les développements significatifs survenus avant 1858 marquèrent, cette année-là, 
l'apparition du véritable gouvernement de cabinet. Sir Edmund Head, le gouverneur 
général de l'époque, écrivant au Secrétaire aux Colonies, exprima l'opinion que la présence 
du gouverneur comme règle indispensable et régulière aux délibérations du Conseil "entra
verait toute liberté de discussion et l'embarrasserait autant que ses conseillers". Il fit 
remarquer que c'était une règle générale de poursuivre les travaux de l'exécutif dans la 
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Chambre du Conseil sans la présence du gouverneur général. Le Conseil se réunissait à 
titre de comité ayant un président nommé par le gouverneur général pour présider en son 
absence. Le procès-verbal découlant des discussions, après avoir été rédigé par le greffier, 
était signé par le président et présenté au gouverneur généra] pour qu'il l'approuvât sous 
son seing, soit dans la Chambre du Conseil, soit dans les propres locaux du gouverneur 
au Bureau du Conseil ou à sa résidence*. 

Ces conventions s'appliquèrent, après la confédération, au nouveau Conseil privé 
pour le Canada, et les renvois au Conseil fonctionnant comme Cabinet se généralisèrent. 
De plus, les membres du Conseil privé canadien furent nommés à vie, comme en Grande-
Bretagne, de sorte que l'exécutif devint le Comité du Conseil privé, dans son aspect officiel 
et consultatif, et le Cabinet, dans son rôle officieux et politique et d'organe directeur. 
Toutefois, cette évolution ne fut signalée ni dans l'Acte de l'Amérique du Nord britannique 
constituant le "pouvoir exécutif", ni dans la Commission et les Instructions émises aux 
gouverneurs généraux, lesquelles prévoyaient toujours que ces derniers pouvaient présider 
les réunions du Conseil privé et, dans certaines circonstances, ne pas accepter l'avis. 

Bien que, d'une manière générale, ces instructions fussent interprétées dans le sens 
énoncé par Sir Edmund Head, des divergences d'opinions se manifestèrent. Le comte 
de Dufferin, peu après son arrivée en 1872, étudia avec Macdonald, alors premier ministre, 
cette question de présence. Il souligna le fait qu'il n'avait aucun désir d'entraver l'admi
nistration, ayant remarqué la tendance qu'avait "le Conseil du gouverneur général de se 
transformer en Cabinet du premier ministre". Cependant, il fut d'avis que le droit que 
possédait le gouverneur général de présider le Conseil ne devrait pas tomber en désuétudef, 
et, en plusieurs occasions, il assista aux séances de son Conseil. 

Pendant l'exercice du mandat de Dufferin, le Gouvernement britannique étudia la 
question d'établir des lettres patentes et des instructions permanentes pour les gouverneurs 
des colonies. Le projet soumis au Canada devint l'objet d'une vive opposition de la part 
du ministre de la Justice (M. Blake), parce qu'il n'avait aucun rapport avec le statut du 
Canada comme Dominion constitué par des provinces unies fédéralement, avec une cons
titution semblable en principe à celle du Royaume-Uni. Blake fit remarquer que toutes 
les dispositions inassociables des instruments antérieurs se trouvaient reproduites et que 
le gouverneur général aurait une voix active dans le gouvernement exécutif, fait abandonné 
depuis longtemps par le Souverain en Grande-Bretagne. La substance de ces protes
tations fut acceptée et les nouveaux instruments, qui guidèrent le successeur de Dufferin, 
lord Lorne, et les gouverneurs généraux subséquents, furent convenablement revisés. 
Ce fut un pas important vers le gouvernement autonome; il eut pour effet de reconnaître 
l'extension du gouvernement de cabinet au Canada et de rendre les rapports entre le 
gouverneur général et l'exécutif central analogues à ceux du Souverain avec le Cabinet 
britannique. 

Le procès-verbal du Conseil, sanctionné formellement par le gouverneur général, 
était un instrument commode qu'on utilisa à diverses fins. Pour plusieurs de ces dernières, 
il était en réalité un instrument inapproprié. Dès 1873, Macdonald, premier ministre 
d'alors, proposa au gouverneur général de considérer le procès-verbal du Conseil comme 
conclusions du Cabinet et de n'employer la formule des décrets que pour les instruments 
officiels adoptés quand le gouverneur général était présent ou censé l'être. Cependant, il 
croyait toujours à la nécessité, à ce premier stade d'évolution, de soumettre à la sanction 
du gouverneur général le procès-verbal à titre d'avis présenté par ses conseillers respon
sables. Cette idée paraît être restée sans suite, et ce n'est que près de soixante-dix ans 
plus tard que fut inaugurée la consignation des conclusions du Cabinet. Les délibérations 
du Cabinet, comme telles, demeurèrent non consignées sauf si le Cabinet se constituait 

* Voir "Cabinet Government in Canada, J. R . Mallory, Political Studies, Vol. I I , No . 2, June 1954", un article 
succinct sur l'évolution du Cabinet; aussi l 'étude détaillée sur le gouvernement de Cabinet par Norman McL. Rogers 
dans les livraisons de janvier, février et avri l 1933 de la Canadian Bar Review. 

t Rogers op. cit. 
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en Conseil, alors qu'une décision touchant la ligne de conduite exigeait l'adoption d'un 
procès-verbal. L'attention publique ne portait que sur les réunions du Conseil, bien que 
la double fonction fût reconnue par l'expression omnibus "Cabinet-Conseil", laquelle 
devint en usage. 

Avec l'essor régulier du Canada et l'augmentation conséquente des affaires publiques, 
l'opportunité d'établir une distinction entre les fonctions des deux formes de l'exécutif 
central devint, toutefois, de plus en plus évidente. 

Dans les années passées, comme il a été dit plus haut, le procès-verbal du Conseil 
servait à des fins variées, dont plusieurs se réalisent maintenant par d'autres moyens. 
Par exemple, il fut un temps où les dépêches concernant les relations extérieures parvenaient 
du Colonial Office en Grande-Bretagne par l'intermédiaire du gouverneur général; le 
Conseil privé les déférait aux ministères, puis les réponses étaient sanctionnées par un 
procès-verbal du Conseil et transmises par l'entremise du gouverneur général. Le déve
loppement du pays et l'accroissement en nombre et en complexité des relations inter
nationales rendirent ce système insuffisant, et un ministère distinct des Affaires extérieures 
fut établi en 1909. La pratique d'employer un instrument officiel, comme le procès-verbal 
du Conseil, pour la presque totalité des travaux de l'exécutif, donna lieu à des commentaires 
de la part des gouverneurs généraux successifs. Lord Stanley de Preston se plaignit 
au Président du Conseil privé des difficultés et des retards que cette pratique entraînait 
et, en 1910, le comte Grey écrivit longuement à sir Wilfrid Laurier et exprima son éton-
nement de voir continuer un régime qui obligeait le Conseil à consacrer une grande partie 
de son temps à l'étude d'une infinité de questions se rapportant à de menus détails d'admi
nistration, son étonnement aussi devant la quantité de procès-verbaux, tous signés par le 
président, qui lui étaient présentés chaque jour pour approbation. Il aurait été possible, 
croyait-il, de faire approuver des questions d'affaires courantes de cette nature par le mi
nistre responsable, ou, si l'autorité du gouverneur général était légalement requise, de 
réunir ces procès-verbaux dans un seul tout aux fins de signature. 

Les défectuosités d'un système qui imposait, non seulement au Conseil mais aux 
ministres individuellement, la lourde tâche de s'occuper des détails de chaque ministère, 
et les empêchait d'accorder toute leur attention aux questions plus importantes de la poli
tique nationale, semblent avoir été reconnues à l'époque de la confédération. Cependant, 
l'union des provinces posa d'autres problèmes plus urgents, de sorte que, d'une manière 
générale, l'organisation et les méthodes employées dans l'ancienne province du Canada 
furent tout simplement continuées dans le domaine plus étendu du Dominion. L'expansion 
continue de ce système avec l'essor du pays révéla et aggrava ses vices*. 

En 1912, sir George Murray fut nommé commissaire aux fins de faire enquête sur l'or
ganisation du service public du Canada. Dans son rapport, il déclara que rien ne l'avait 
frappé autant que la tâche presque intolérable imposée aux ministres eux-mêmes par la 
méthode alors en vigueur de délibérer sur les affaires publiques. Il fit ressortir que presque 
tous les actes de l'exécutif prévoyaient la sanction du gouverneur en conseil, qu'un grand 
nombre de décrets (et procès-verbaux) du Conseil portaient sur des sujets de la plus haute 
importance ou de simples affaires courantes, que des lois continuaient d'exiger l'approbation 
du gouverneur en conseil dans le cas de responsabilité collective pour des actes ministériels, 
sauvegardes jugées nécessaires en 1867 mais qui n'étaient plus requises. Il suggéra, en 
guise de remède, que bien des pouvoirs alors dévolus au gouverneur en conseil 
devraient être attribués aux ministres individuels, et, à cette fin, qu'un comité de ministres 
étudiât les fonctions du Conseil et choisît celles qui pourraient être laissées en toute sûreté 
à la discrétion des ministres individuels; il proposa encore d'établir une distinction entre 
une réunion du Cabinet et une réunion du Conseil, afin de permettre à un quorum minimum 
du Conseil de régler les questions de faible importance en soi, mais exigeant la sanction 
formelle du gouverneur en conseil, ce qui aiderait le Cabinet à remplir sa fonction propre 
qui est de trancher les questions de haute politique. Ce rapport entraîna des instructions 

* Voir mémorandum, 30 août 1913, Adam Short t à Sir Rober t Borden, Borden Papers, Achives publiques 
du Canada. 
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au Conseil du Trésor, en vertu d'un procès-verbal du Conseil en septembre 1913, aux fins 
de reviser les attributions du gouverneur en conseil, et de faire rapport sur celles qui pour
raient être laissées à la discrétion des ministres ou d'un Comité de ministres. 

Pour plusieurs raisons, aucun rapport ne fut présenté, et la déclaration de la première 
guerre mondiale empêcha une plus ample étude de l'entière question. Toutefois, la guerre 
commença à influencer l'organisation de l'exécutif en 1916, alors que trois sous-comités 
du Conseil furent établis pour étudier les problèmes de la censure, de la main-d'œuvre et 
du recrutement, ainsi que de recherches scientifiques et industrielles. Lors de la formation 
du Gouvernement d'Union à la fin de 1917, il fut décidé, pour coordonner l'effort de guerre 
en vue d'un résultat maximum, et pour répartir plus également la tâche en ce qui concerne 
les ministres, de diviser le Cabinet en deux comités, le Comité de guerre et le Comité de 
la reconstruction et du développement, le premier ministre et le ministre des Finances 
étant les seuls membres faisant partie des deux comités. Ces comités avaient des attri
butions très étendues et pouvaient s'adjoindre des secrétaires. On sait qu'un secrétaire 
fut nommé au Comité de la reconstruction et du développement en janvier 1918, mais 
aucun écrit portant sur les délibérations de ces comités n'a été conservé sauf lorsque, en 
raison de la prescription obligeant les comités de faire rapport au Conseil, des recom
mandations se transformaient en procès-verbaux ou décrets officiels. Une autre innoj 

vation a été la nomination, en 1916, de deux membres de la Chambre des communes à 
titre, respectivement, de secrétaire parlementaire du ministre de la Milice et de la Défense 
et de sous-secrétaire d 'État aux Affaires étrangères. Pendant quelque temps en 1918, 
il y eut aussi un secrétaire parlementaire au Rétablissement des soldats dans la vie civile. 

Ces développements intéressants dans le rouage de l'exécutif au Canada furent sans 
doute influencés par les événements survenus en ce domaine durant la guerre au Royaume-
Uni, où divers moyens de même nature qu'un Comité du Cabinet, avec des experts con
sultatifs, avaient été mis en œuvre peu de temps après le début de la guerre. Dans bien 
des cas, les décisions furent consignées puis communiquées aux ministères intéressés. 
Quelques-uns de ces moyens n'eurent aucun succès, et quand M. Lloyd George succéda à 
M. Asquith comme premier ministre, l'un de ses premiers gestes fut d'établir un organisme 
d'un genre entièrement nouveau, un petit Cabinet de guerre, composé de ministres qui, 
à une seule exception, n'avaient aucune responsabilité ministérielle et pouvaient se réunir 
presque continuellement pour prendre des décisions rapides, au besoin. 

L'organisation d'un Secrétariat au Cabinet de guerre s'avéra une autre innovation bri
tannique dont l'effet fut manifeste et permanent. De fait, ce fut une extension du Secrétariat 
du Comité de Défense impériale et du Comité de guerre des premières années des hostilités. 
Avec le nouveau secrétaire du Cabinet, un agenda et des documents furent préparés et 
distribués, les délibérations consignées et les décisions communiquées pour qu'on y donnât 
suite. Les Comités furent pourvus de secrétaires et les ministères tenus en liaison cons
tante. 

Cette orientation méthodique du Cabinet, si différente de ce qu'avait été pendant bien 
des années la coutume du Cabinet de se réunir privément, sans formalité ni procès-verbal 
sauf un rapport personnel du premier ministre au Souverain, se révéla efficace. Avec le 
retour aux Cabinets normaux des années d'avant-guerre en 1919, le Secrétariat fut main
tenu, car il était devenu trop précieux pour le faire disparaître, mais ce ne fut pas sans une 
certaine opposition de la part de ceux qui avait été habitués aux pratiques antérieures, et 
il est maintenant devenu une partie caractéristique du système du Cabinet britannique. 

Au Canada, les coutumes d'avant-guerre revinrent, mais sous l'influence manifeste 
de la pratique au Royaume-Uni, et de l'expérience au Canada, l'idée de réformer l'exécutif 
central persistait. Un rapport de 1919, présenté par un comité spécial du Sénat, sur le 
rouage administratif du gouvernement, comité présidé par le sénateur McLennan, souligna 
la nécessité de réorganiser le Cabinet par les procédés suivants: réduire, tout particu
lièrement, le nombre des ministres et, afin d'alléger leur fardeau pour leur permettre de 
consacrer plus de temps à leurs délibérations comme organisme de direction, leur procurer 
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des adjoints parlementaires, puis, comme dans le cas de la pratique britannique, organiser 
un Secrétariat de Cabinet pour l'expédition des affaires publiques. Le secrétaire du 
Cabinet aurait la charge de prendre les notes voulues, de préparer et de faire circuler à 
l'avance l'agenda et les renseignements sur les diverses questions, et de communiquer les 
décisions aux ministres. On espérait aussi qu'une revision des affaires ministérielles com
porterait la réforme proposée par sir George Murray, i.e., qu'un petit comité spécial de 
ministres se chargeât de l'adoption des décrets officiels. 

Aucune mesure concrète ne fut prise pour mettre ces recommandations en pratique, mais 
M. W. L. Mackenzie King, alors qu'il était premier ministre, se nomma, en temps de paix et à 
titre d'expérience, un sous-secrétaire pour une année, en 1921-1922. Plus tard, il inséra dans 
le budget du ministère des Affaires extérieures un crédit pourvoyant au^traitement d'un 
secrétaire pour le premier ministre (il était aussi à l'époque Secrétaire d 'Etat aux Affaires 
extérieures). S'adressant sur ce point à la Chambre des communes, en avril 1927, M. King 
expliqua que c'est à un adjoint exécutif qu'il songeait pour remplir un poste correspondant 
à celui de sous-ministre et, plus ou moins, à celui de secrétaire du Cabinet en Grande-
Bretagne. Il ajouta, qu'à son avis, cet adjoint devrait être choisi par le premier ministre 
et ne pas tomber sous le coup de la loi sur le service civil. Le crédit fut voté, mais avec un 
amendement exigeant que le titulaire abandonnât son poste avec son premier ministre, 
à moins que le premier ministre subséquent ne désirât retenir ses services. 

Il ne semble pas qu'une nomination réelle de cette nature ait été faite, à l'époque, mais 
l'idée faisait son chemin. Dans la dernière moitié des années 1930, la complexité accrue 
du gouvernement, les développements importants survenus dans le Commonwealth, et 
la perturbation dans la situation internationale, rendirent évidente la nécessité croissante 
d'adopter certaines formules de procédure suggérées auparavant. Au mois d'août 1936, 
fut établi un sous-comité du Conseil privé, appelé Comité canadien de Défense, sous la 
présidence du premier ministre. En 1938, revenant à ses propositions émises une dizaine 
d'années plut tôt, M. King nomma M. A. D. P. Heeney secrétaire principal, dans un 
Cabinet du premier ministre dont le personnel avait presque doublé durant cette période. 

L'une des attributions de M. Heeney fut d'agir comme secrétaire du Comité canadien 
de Défense, connu généralement sous le nom Comité de défense du Cabinet. Avec 
l'avènement de la seconde guerre mondiale, il y eut une abondance de comités ministériels 
et autres, en vue de répartir le travail accru des ministres, et de régler les problèmes spéciaux 
de la manière la plus expéditive. Avant le début des hostilités en 1939, plusieurs sous-comités 
du Conseil furent institués, dont l'un, le Comité d'urgence, fut constitué comme organisme 
chargé de surveiller les autres et d'envisager l'effort de guerre dans son ensemble. Il se 
composait de minitres seniors et remplit les fonctions du Comité de Défense des années 
d'avant-guerre. M. Heeney continua d'agir comme secrétaire et des procès-verbaux furent 
rédigés. Quelques mois plus tard eut lieu une importante réorganisation, et les sous-
comités du Conseil furent remplacés par des Comités du Cabinet, désignation plus appro
priée. De ces derniers, le Comité de guerre, remplaçant le Comité d'urgence, fut le prin
cipal. Il était formé d'un petit nombre de ministres choisis par le premier ministre, en 
raison de diverses aptitudes pour le contrôle et la coordination efficace de l'effort de guerre. 

Le 8 juillet 1940, le premier ministre présenta à la Chambre des communes un exposé 
assez détaillé de toute l'organisation de guerre du Gouvernement, y compris ce système de 
comités et leurs fonctions. 

Le développement des comités, avec la nécessité conséquente d'établir un agenda, 
des procès-verbaux et de distribuer les conclusions, rendit obligatoire l'organisation d'un 
Secrétariat. On considéra qu'il était tout à fait dans l'ordre de confier ce travail au Bureau 
du Conseil privé et, en mai 1940, quand M. Heeney fut nommé au poste vacant de greffier 
du Conseil privé, il devint aussi le premier secrétaire du Cabinet. 

Cette extension des attributions du greffier du Conseil privé reconnaissait, de fait, 
le double aspect de l'exécutif central au Canada. La différence des fonctions du Cabinet 
et du Conseil n'a pas toujours été clairement reconnue, et les deux expressions sont 
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communément combinées ou employées comme synonymes. Cependant, la différence 
est significative, et elle se constate par la complexité toujours croissante des problèmes 
auxquels le gouvernement doit faire face. En résumé, le Conseil est l'organisme établi 
par la loi aux fins de présenter à la Couronne un avis qui, une fois approuvé, se traduit en 
instrument formel, le décret ou procès-verbal du Conseil, ayant pleine vigueur et plein 
effet en droit. D'autre part, le Cabinet est un organe n'ayant aucun statut juridique 
mais tirant son autorité et ses fonctions de la coutume et de conventions non écrites. 
Il a pour mission de prendre des décisions sur les questions de principe qui peuvent nécessiter 
une soumission au Conseil, pour qu'il y soit donné suite, et l'émission d'un instrument for
mel. Toutefois, dans une majorité de cas, la mise à exécution revêt d'autres formes, telles 
qu'une déclaration à la Chambre des communes, une directive du Cabinet aux ministères, 
une communication aux gouvernements étrangers, la présentation d'une loi au Parlement, 
et ainsi de suite. 

Les attributions du nouveau secrétaire du Cabinet sont énoncées dans le décret de 
nomination, de la manière suivante: 

a) La préparation, pour approbation du premier ministre, de l'agenda qui peut être nécessaire 
pour les réunions du Cabinet; 

b) La conservation des notes des réunions du Cabinet et de ses conclusions, qui peuvent être 
requises; 

c) La préparation et la présentation à l'avance, aux membres du Cabinet, des renseignements 
qui peuvent être nécessaires pour ses délibérations; 

d) La communication des décisions du Cabinet aux ministres, ministères, départements et 
autres intéressés; 

e) Le maintien d'une liaison entre le Cabinet et ses comités; et 
f) Toutes autres fonctions qui peuvent lui être assignées à l'occasion par le gouverneur en 

conseil. 

Ce fut là un stade important, précipité, il va sans dire, par les pressions de temps 
de guerre, dans l'évolution du gouvernement de cabinet au Canada. Il conduisit à l'adop
tion graduelle de procédures découlant de plusieurs des recommandations contenues dans 
les rapports Murray et McLennan, et aussi à une compréhension plus claire des fonctions 
propres du Cabinet comme organe exécutif et directeur, lesquelles sont distinctes de celles 
du gouverneur général en conseil qui est intéressé à la mise à exécution formelle de l'avis 
présenté à la Couronne. Les mesures prises marchèrent de pair avec ce qui s'était déjà 
produit au Royaume-Uni et, au point de vue procédure, empruntèrent beaucoup à l'expé
rience britannique. En même temps, son évolution s'effectua dans un sens distinctif et 
conforme aux conditions et conventions canadiennes. 

Une autre mise en œuvre en temps de guerre de recommandations antérieures a été 
la nomination d'adjoints parlementaires auprès de divers ministres, pour la première fois 
en 1943,—pratique qu'on a maintenue durant tout l'après-guerre. 

Pendant quelques années, le nouveau secrétaire du Cabinet s'occupa principalement 
du Comité de guerre du Cabinet, lequel était le plus actif et le plus important des divers 
comités ministériels et se réunissait une ou plusieurs fois par semaine. 

Des procédures régulières furent élaborées aux fins de consigner les délibérations et 
les décisions. Un agenda fut mis en circulation avant les réunions, de même que des mé
moires explicatifs,—identifiés par numéros,—les décisions furent communiquées pour qu il 
y fût donné suite lorsque la chose était nécessaire, et l'on prit l'habitude d'en suivre l'exé
cution par les ministères. 

En vue d'aider le secrétaire dans cette initiative nouvelle et pratique, le personnel 
du Bureau du Conseil privé fut légèrement accru. L'augmentation des travaux du Comité 
entraîna un certain élargissement des cadres du Bureau. Ces additions comprirent des 
fonctionnaires prêtés par des ministères et départements civils et militaires, ainsi que des 
employés temporaires choisis en dehors du service public, et l'ensemble fut connu sous le 



CONSEIL PRIVÉ ET SECRÉTARIAT DU CABINET 71 

nom de Secrétariat du Cabinet. En plus de travailler pour les comités ministériels, le 
groupe fournit des secrétaires à un certain nombre de comités interministériels connexes. 
Une petite pièce renfermant des cartes fut aménagée, et des résumés des opérations furent 
mis à la disposition du Comité de guerre. Le secrétaire du Comité des chefs d'état-
major devint plus tard membre du Secrétariat. Lorsque les projets de défense conjointe 
avec les États-Unis dans le Nord-Ouest rendirent opportune la nomination d'un commis
saire spécial dans cette région, ce dernier fut aussi associé au Secrétariat, de même que le 
conseiller militaire spécial du premier ministre. 

La petite organisation des années de guerre servit à des fins utiles et, dans les années 
de transition qui aboutirent à un régime de paix, il ne fut pas question de son abolition. 
Avec la disparition du Comité de guerre du Cabinet en 1945, les méthodes que son Secré
tariat avait mises en œuvre s'appliquèrent régulièrement aux réunions du Cabinet, ainsi 
qu'à celles des comités du Cabinet nouveaux ou existants. Les conclusions furent enre
gistrées, une nouvelle série de documents du Cabinet fut inaugurée et les décisions furent 
communiquées pour qu'il y fut donné suite*. 

Le temps apporta, naturellement, certains changements. Ainsi, le Secrétariat du 
Comité des chefs d'état-major retourna à la Défense nationale, alors qu'un président du 
comité à temps continu fut nommé, que l'effectif du Bureau du Conseil privé fut réorganisé 
et que des classes furent instituées pour les fonctionnaires du Conseil privé. Pour l'effi
cacité et l'économie, certaines fonctions administratives au Cabinet du premier ministre 
et au Bureau du Conseil privé furent réunies, et les deux bureaux devinrent parfaitement 
intégrés. Il s'effectua également des changements dans la forme des conclusions, et un 
système de consignations individuelles des décisions à exécuter, convenablement classées, 
fut institué pour aider les ministères à y donner suite. 

M. Heeney, après avoir pendant neuf ans organisé, développé et dirigé avec succès 
ses bureaux durant les périodes de guerre, de transition et d'après-guerre, abandonna ses 
fonctions en mars 1949 pour devenir sous-secrétaire d 'État aux Affaires extérieures. Il 
fut remplacé par M. Norman Robertson, le haut commissaire canadien à Londres. En 
1952, M. Robertson retourna à Londres et M. Pickersgill, alors conseiller particulier du 
premier ministre, lui succéda. En juin 1953, M. Pickersgill fut assermenté dans l'Admi
nistration à titre de Secrétaire d 'État et, en septembre de la même année, M. R. B. Bryce, 
qui agissait alors comme secrétaire du Conseil du Trésor, fut nommé, avec effet à compter 
du 1er janvier 1954, greffier du Conseil privé et secrétaire du Cabinet. 

Pour les fins d'administration, le Bureau du Conseil privé est considéré comme minis
tère du gouvernement relevant du premier ministre, en sa qualité de président du Conseil 
privé. Le greffier du Conseil privé est réputé sous-ministre et a préséance comme étant 
le premier des fonctionnaires en chef du service public. Comme on l'a vu, outre les fonc
tions primitives du Bureau en ce qui concerne le Conseil privé de la Reine pour le Canada, 
sont venues s'y ajouter des attributions nouvelles et spécialisées à l'égard du Cabinet, et 
il s'est opéré une intégration étroite avec les travaux du Cabinet du premier ministre. 

Les avantages de régler d'une manière ordonnée les affaires du Cabinet sont manifestes. 
Un avis préalable des questions et une documentation appropriée aident les ministres à 
régler les problèmes avec efficacité et diligence. Un aperçu de leur importance relative 
est donné, et la discussion s'en trouve hâtée. Avec la complexité croissante des affaires 
de l 'Etat et les responsabilités ministérielles accrues, la valeur de la consignation définitive 
d'une décision, accessible à tous ceux qui doivent y donner suite, saute aux yeux. 

En plus des devoirs qui incombent au secrétaire du Cabinet et à son personnel dans 
ces questions, il en est un autre non moins important; c'est celui de la coordination: il 
doit s'assurer, avant qu'une décision soit prise, que le premier ministre et les ministres du 

* Pour un compte rendu authentique et détaillé des périodes de guerre et de transition, voir: Cabinet Government 
in Canada; Some récent developments in tke Central Executive, A. D . P . Heeney, Canadian Journal of Economies and 
Political Science, Vol. 12, n» 3, août 1946. 
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Cabinet possèdent tous les renseignements pertinents, que les effets d'une telle décision 
sont compris si elle intéresse plusieurs ministères, et, en particulier, que les aspects financiers 
en sont clairement connus. De plus, dans la mesure du possible, l'entente doit être assurée 
lorsqu'il existe une divergence d'opinions entre les ministères, afin d'amoindrir la tâche 
du Cabinet. Tout cela signifie qu'il doit y avoir un renvoi continuel aux sous-ministres, 
chefs d'organismes et hauts fonctionnaires, et des discussions avec ceux-ci. Le Comité 
interministériel s'affirme l'un des moyens le plus communément employés pour obtenir 
cette initiative collective, particulièrement pour traiter de questions au sujet desquelles 
le Cabinet demande un plus ample examen et un nouveau rapport. Cet organisme est 
parfois associé à un Comité du Cabinet, mais bien souvent il est d'une nature ad hoc et 
fait rapport directement au Cabinet. Le Bureau du Conseil privé procure ordinairement 
des secrétaires à ces comités ; il peut avoir un représentant dans leurs cadres et, en certains 
cas, le secrétaire du Cabinet agit comme président. 

En ce qui concerne le travail du Conseil privé, il a déjà été question de l'ancien usage 
étendu du procès-verbal officiel du Conseil pour la consignation des affaires gouvernemen
tales de toutes sortes. Ces procès-verbaux sont communément classés avec les décrets, 
mais il existe une différence. Les deux constituent le résultat final d'un avis formel à 
la Couronne et sont sanctionnés par le gouverneur général. Le décret, toutefois, est em
ployé normalement lorsque le gouverneur en conseil agit sous le régime d'une loi spécifique 
ou en vertu de la prérogative, et ordonne qu'une chose soit faite. D'autre part, le procès-
verbal est moins formel et indique l'autorité en vertu de laquelle une chose doit être faite, 
comme, dans le cas d'un ministre, l'autorité de conclure une convention, ou bien pouvoir 
de signer, ou réception de rapport. 

Avec le temps, l'usage du procès-verbal devint plus restreint, mais des facteurs tels 
que la quantité et la portée croissantes des affaires de l 'Etat, la tendance des rédacteurs 
de lois à exiger la responsabilité collective du gouverneur général en conseil aux fins de réa
liser les objets d'une loi, et les restrictions apportées à l'approbation ministérielle des con
trats, ont toujours maintenu le nombre des décrets et des procès-verbaux du Conseil 
dans une courbe ascendante. Durant les années de guerre, le nombre de décrets et de 
procès-verbaux adoptés, y compris les décisions du Conseil du Trésor exigeant la ratifi
cation du Conseil, s'éleva à près de 15,000 par année. Pour faire face à cette accumu
lation, tous les décrets et procès-verbaux de nature administrative courante furent étudiés, 
e t il en fut disposé, avant une réunion du Conseil, par un comité spécial de ministres 
appelé Comité des affaires du Gouvernement. Après la guerre, cette pratique fut continuée 
et étendue, avec l'établissement d'un comité spécial du Conseil chargé de régler les formali
tés, une fois la question de principe établie. Les questions exigeant une déclaration de 
principe sont en premier' lieu déférées au Cabinet et, si elles sont approuvées, il est disposé 
de tout décret ou procès-verbal nécessaire soit au moment où la réunion se transforme en 
comité du Conseil à cette fin, soit à une réunion subséquente du comité spécial. 

L'introduction d'une décision consignée du Cabinet et sa mise en circulation pour fin 
d'exécution tendent à restreindre l'usage du procès-verbal formel. En effet, dans le 
passé, il aurait été jugé nécessaire d'émettre un procès-verbal du Conseil pour un grand 
nombre de décisions prises. Cependant, l'adoption, par le Parlement en 1951, de la loi 
sur l'administration financière réduisit sensiblement les fonctions routinières du Conseil. 
Aux termes de cette loi, certains pouvoirs ci-devant exercés par le gouverneur en conseil, 
en vertu de la loi sur le service civil, de la loi sur la pension du service civil, de la loi sur 
la pension des services de défense et de la loi sur la Gendarmerie royale du Canada, furent 
délégués au Conseil du Trésor. De plus, les Règlements de 1952 concernant les contrats 
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de l 'État et les Règlements se rapportant à l'acquisition de terrains par des ministères 
du gouvernement, établis également la même année, déléguèrent au Conseil et aux minis
tres responsables la plus grande partie des pouvoirs du gouverneur en conseil, concernant 
les contrats d'achat, de services et de construction, ainsi que la prise à bail et l'acquisition 
de terrains pour la Couronne. 

De pair avec le développement des travaux du Conseil indiqué ci-dessus, certaines 
améliorations ont été effectuées, au cours des dix dernières années, afin d'attirer l'attention 
de tous les intéressés sur les règlements et décrets de portée générale. Avant la seconde 
guerre mondiale, les règlements ainsi que les décrets et ordonnances statutaires étaient 
publiés dans la Gazette du Canada, au fur et à mesure de leur établissement. Durant 
les années de guerre, tous les décrets, ordonnances et règlements de guerre furent publiés 
séparément et sous une forme plus commode. A la fin des hostilités, on jugea que cette 
pratique devait être maintenue pour tous les décrets, ordonnances et règlements statu
taires et, en janvier 1947, la Partie I I de la Gazette du Canada fit sa première apparition. 
En 1950, la loi sur les règlements fut adoptée. Elle prévoyait la publication continue de 
la Partie I I et la promulgation, sous la surveillance du greffier du Conseil privé, de tous les 
décrets, ordonnances et règlements statutaires. Afin de rendre ces décrets, ordonnances 
et règlements encore plus accessibles, une Codification des Décrets, Ordonnances et 
Règlements statutaires fut publiée en 1949. Une deuxième codification, celle de 1955, 
est actuellement sous presse. 

L'évolution dont il est question ci-dessus, destinée à améliorer et à hâter les travaux 
de l'exécutif central, ainsi qu'à définir la position du Cabinet, paraît avoir suivi un modèle 
assez logique. Bien des décennies se sont écoulées, mais les critiques ont trouvé leur réponse, 
et les recommandations motivées ont fini par être mises en vigueur. Cette évolution 
doit beaucoup à l'expérience et à la pratique britanniques antérieures. Ce qui en est 
résulté offre un caractère essentiellement canadien, qui reflète la nature fédérale du Domi
nion, la représentation hétérogène du Cabinet et la situation et les fonctions particulières 
du Conseil privé de la Reine pour le Canada, lequel, à l'exception du Royaume-Uni, est 
le seul de son genre au sein du Commonwealth des nations britanniques. 

Sous-section 2.—Le pouvoir législatif 

Le pouvoir législatif fédéral est attribué au Parlement du Canada, lequel se compose 
de la Reine, d'une Chambre haute appelée le Sénat et de la Chambre des communes. 
Les bills peuvent émaner du Sénat ou de la Chambre des communes, sous réserves des 
dispositions de l'article 53 de l'Acte de l'Amérique du Nord britannique (1867), qui porte 
que seule la Chambre des communes peut présenter des bills visant à effectuer une partie 
du revenu public à quelque service ou d'établir une taxe ou un impôt. Les bills doivent 
être adoptés par les deux Chambres et recevoir la sanction royale avant de devenir lois. 
En pratique, la plupart des bills publics sont présentés à la Chambre des communes bien 
que le Sénat en ait présenté un nombre grandissant ces dernières années. Les bills privés 
émanent ordinairement du Sénat. (La législation récente figure au chapitre XXIX.) 

En vertu de l'article 91 de l'Acte de l'Amérique du Nord britannique (1867-1952), 
l'autorité législative du Parlement du Canada a trait aux matières suivantes: la modifi
cation de la Constitution du Canada, sauf certaines exceptions; la dette publique et la 
propriété publique; la réglementation du trafic et du commerce; l'assurance-chômage; le 
prélèvement de deniers par tout mode ou système de taxation; l'emprunt de deniers sur le 
crédit public; l'administration des postes; les recensements et la statistique; la milice, le 
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service militaire, le service naval et la défense du pays; l'établissement des traitements et 
des allocations des fonctionnaires, civils ou autres, du gouvernement du Canada, ainsi que 
les dispositions à prendre pour en assurer le paiement; les balises, les bouées, les phares, 
et l'île au Sable; la navigation; la quarantaine, ainsi que l'établissement et l'entretien 
d'hôpitaux de marine; les pêcheries côtières et intérieures; le transport par eau entre une 
province et un pays britannique ou étranger, ou entre deux provinces; le numéraire et 
la frappe de monnaie; la banque, la constitution des banques et l'émission du papier-
monnaie; les caisses d'épargne; les poids et les mesures; les lettres de change et les billets 
à ordre; l'intérêt de l'argent; le cours légal; la faillite; les brevets d'invention; les droits 
d'auteur; les Indiens et les terres réservées aux Indiens; la naturalisation et les aubains; 
le mariage et le divorce; le droit criminel, sauf la constitution des tribunaux de juridiction 
criminelle, mais y compris la procédure en matière criminelle; l'établissement, l'entretien 
et l'administration des pénitenciers; les catégories de sujets expressément exceptées dans 
l'énumération des catégories de sujets que les présentes lois attribuent exclusivement aux 
législatures des provinces. 

En outre, conformément à l'article 95, le Parlement du Canada peut légiférer sur 
l'immigration et l'agriculture concurremment avec les législatures provinciales, la légis
lation fédérale l'emportant en cas de conflit. L'Acte de l'Amérique du Nord britannique, 
1951 (14-15 Geo. VI, chap. 32), dit que le Parlement du Canada peut légiférer sur les 
pensions de vieillesse au Canada, mais qu'aucune loi ainsi édictée ne doit atteindre l'appli
cation de quelque loi provinciale relative aux pensions de vieillesse. 

Le Sénat.—Par suite de l'addition de nouvelles provinces et de l'accroissement 
général de la population, le Sénat, qui comptait 72 membres lors de la confédération, en 
a maintenant 102. C'est lors de l'admission de Terre-Neuve dans la Confédération en 
1949 que la représentation a subi son dernier changement. L'augmentation de la repré
sentation au Sénat est décrite aux pp. 48-50 de Y Annuaire de 1940 et résumée, par province, 
au tableau 7. 

7.—Représentation au Sénat, depuis la confédération, 1867 
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8.—Membres d u Sénat , par province, 31 mai 1955 

Président L'hon. WISHART MCLEA ROBEETSON 

Greffier du Sénat et des Parlements LESLIE CLAKE MOYEE 

Leader du Gouvernement L'hon. WILLIAM R O S S MACDONALD 

Chef de l'Opposition L'hon. J O H N THOMAS H A I G 

(Ênumération selon l'ancienneté, par province. Tous les sénateurs ont droit au titre de "l'honorable".) 

Province et nom du sénateur Adresse postale Province et nom du sénateur Adresse postale 

Terre-Neuve— 

(5 sénateurs—une vacance) 
BAIBD, ALEXANDBH BOYD Saint-Jean 

Saint-Jean 
Saint-Jean 
Curling 
Bonavista 

Mount-Stewart 
Montague 
Charlottetown 

Bedford 
Truro 
Lunenburg 
Halifax 
Comeauville 
Halifax 
Milford-Station 

Bathurs t 
Saint-Jean 
Grand-Falls 
South-Nelson 
Fredericton 
Grande-Digue 

Montréal 
Montréal 
Sherbrooke 
Montréal 
Outremont 
Montréal 
St-Hyacinthe 
Montréal 
Lévis 
Sherbrooke 
Longueuil 
Québec 
Québec 
Frelighsburg 
Montréal 
St-Malachie 
Montréal 

On ta r io— 

(21 sénateurs—3 vacances) 
H A R D V , A R T H U R CHARLES 
M C G U I R E , WILLIAM H E N R Y 

Brockville Saint-Jean 
Saint-Jean 
Saint-Jean 
Curling 
Bonavista 

Mount-Stewart 
Montague 
Charlottetown 

Bedford 
Truro 
Lunenburg 
Halifax 
Comeauville 
Halifax 
Milford-Station 

Bathurs t 
Saint-Jean 
Grand-Falls 
South-Nelson 
Fredericton 
Grande-Digue 

Montréal 
Montréal 
Sherbrooke 
Montréal 
Outremont 
Montréal 
St-Hyacinthe 
Montréal 
Lévis 
Sherbrooke 
Longueuil 
Québec 
Québec 
Frelighsburg 
Montréal 
St-Malachie 
Montréal 

On ta r io— 

(21 sénateurs—3 vacances) 
H A R D V , A R T H U R CHARLES 
M C G U I R E , WILLIAM H E N R Y 

Saint-Jean 
Saint-Jean 
Saint-Jean 
Curling 
Bonavista 

Mount-Stewart 
Montague 
Charlottetown 

Bedford 
Truro 
Lunenburg 
Halifax 
Comeauville 
Halifax 
Milford-Station 

Bathurs t 
Saint-Jean 
Grand-Falls 
South-Nelson 
Fredericton 
Grande-Digue 

Montréal 
Montréal 
Sherbrooke 
Montréal 
Outremont 
Montréal 
St-Hyacinthe 
Montréal 
Lévis 
Sherbrooke 
Longueuil 
Québec 
Québec 
Frelighsburg 
Montréal 
St-Malachie 
Montréal 

Saint-Jean 
Saint-Jean 
Saint-Jean 
Curling 
Bonavista 

Mount-Stewart 
Montague 
Charlottetown 

Bedford 
Truro 
Lunenburg 
Halifax 
Comeauville 
Halifax 
Milford-Station 

Bathurs t 
Saint-Jean 
Grand-Falls 
South-Nelson 
Fredericton 
Grande-Digue 

Montréal 
Montréal 
Sherbrooke 
Montréal 
Outremont 
Montréal 
St-Hyacinthe 
Montréal 
Lévis 
Sherbrooke 
Longueuil 
Québec 
Québec 
Frelighsburg 
Montréal 
St-Malachie 
Montréal 

LAMBERT, NORMAN PLATT 
H A Y D E N , SALTER A D R I A N 
PATERSON, NORMAN MCLEOD 

Saint-Jean 
Saint-Jean 
Saint-Jean 
Curling 
Bonavista 

Mount-Stewart 
Montague 
Charlottetown 

Bedford 
Truro 
Lunenburg 
Halifax 
Comeauville 
Halifax 
Milford-Station 

Bathurs t 
Saint-Jean 
Grand-Falls 
South-Nelson 
Fredericton 
Grande-Digue 

Montréal 
Montréal 
Sherbrooke 
Montréal 
Outremont 
Montréal 
St-Hyacinthe 
Montréal 
Lévis 
Sherbrooke 
Longueuil 
Québec 
Québec 
Frelighsburg 
Montréal 
St-Malachie 
Montréal 

LAMBERT, NORMAN PLATT 
H A Y D E N , SALTER A D R I A N 
PATERSON, NORMAN MCLEOD 

Toronto 
Fort-William 

ïle-du-Prinee-Édouard— 

(3 sénateurs—une vacance) 

Saint-Jean 
Saint-Jean 
Saint-Jean 
Curling 
Bonavista 

Mount-Stewart 
Montague 
Charlottetown 

Bedford 
Truro 
Lunenburg 
Halifax 
Comeauville 
Halifax 
Milford-Station 

Bathurs t 
Saint-Jean 
Grand-Falls 
South-Nelson 
Fredericton 
Grande-Digue 

Montréal 
Montréal 
Sherbrooke 
Montréal 
Outremont 
Montréal 
St-Hyacinthe 
Montréal 
Lévis 
Sherbrooke 
Longueuil 
Québec 
Québec 
Frelighsburg 
Montréal 
St-Malachie 
Montréal 

E U L E R , WILLIAM D A U M 
D A V Ï E S , WILLIAM R U P E R T 
CAMPBELL, GORDON PETER 
TAYLOR, WILLIAM HORACE 
BISHOP, CHARLES LAWRENCE 
ROEBUCK, A R T H U R WENTWORTH. . 
FARQUHAR, THOMAS 
FRASER, WILLIAM ALEXANDER 
GOLDING, WILLIAM H E N R Y 

Kitchener 
Toronto 
Toronto 

GBANT, THOMAS VINCENT, M . D . . 

Saint-Jean 
Saint-Jean 
Saint-Jean 
Curling 
Bonavista 

Mount-Stewart 
Montague 
Charlottetown 

Bedford 
Truro 
Lunenburg 
Halifax 
Comeauville 
Halifax 
Milford-Station 

Bathurs t 
Saint-Jean 
Grand-Falls 
South-Nelson 
Fredericton 
Grande-Digue 

Montréal 
Montréal 
Sherbrooke 
Montréal 
Outremont 
Montréal 
St-Hyacinthe 
Montréal 
Lévis 
Sherbrooke 
Longueuil 
Québec 
Québec 
Frelighsburg 
Montréal 
St-Malachie 
Montréal 

E U L E R , WILLIAM D A U M 
D A V Ï E S , WILLIAM R U P E R T 
CAMPBELL, GORDON PETER 
TAYLOR, WILLIAM HORACE 
BISHOP, CHARLES LAWRENCE 
ROEBUCK, A R T H U R WENTWORTH. . 
FARQUHAR, THOMAS 
FRASER, WILLIAM ALEXANDER 
GOLDING, WILLIAM H E N R Y 

Ottawa 

Saint-Jean 
Saint-Jean 
Saint-Jean 
Curling 
Bonavista 

Mount-Stewart 
Montague 
Charlottetown 

Bedford 
Truro 
Lunenburg 
Halifax 
Comeauville 
Halifax 
Milford-Station 

Bathurs t 
Saint-Jean 
Grand-Falls 
South-Nelson 
Fredericton 
Grande-Digue 

Montréal 
Montréal 
Sherbrooke 
Montréal 
Outremont 
Montréal 
St-Hyacinthe 
Montréal 
Lévis 
Sherbrooke 
Longueuil 
Québec 
Québec 
Frelighsburg 
Montréal 
St-Malachie 
Montréal 

E U L E R , WILLIAM D A U M 
D A V Ï E S , WILLIAM R U P E R T 
CAMPBELL, GORDON PETER 
TAYLOR, WILLIAM HORACE 
BISHOP, CHARLES LAWRENCE 
ROEBUCK, A R T H U R WENTWORTH. . 
FARQUHAR, THOMAS 
FRASER, WILLIAM ALEXANDER 
GOLDING, WILLIAM H E N R Y 

Little-Current 
Trenton 
Seaforth 

Saint-Jean 
Saint-Jean 
Saint-Jean 
Curling 
Bonavista 

Mount-Stewart 
Montague 
Charlottetown 

Bedford 
Truro 
Lunenburg 
Halifax 
Comeauville 
Halifax 
Milford-Station 

Bathurs t 
Saint-Jean 
Grand-Falls 
South-Nelson 
Fredericton 
Grande-Digue 

Montréal 
Montréal 
Sherbrooke 
Montréal 
Outremont 
Montréal 
St-Hyacinthe 
Montréal 
Lévis 
Sherbrooke 
Longueuil 
Québec 
Québec 
Frelighsburg 
Montréal 
St-Malachie 
Montréal 

Saint-Jean 
Saint-Jean 
Saint-Jean 
Curling 
Bonavista 

Mount-Stewart 
Montague 
Charlottetown 

Bedford 
Truro 
Lunenburg 
Halifax 
Comeauville 
Halifax 
Milford-Station 

Bathurs t 
Saint-Jean 
Grand-Falls 
South-Nelson 
Fredericton 
Grande-Digue 

Montréal 
Montréal 
Sherbrooke 
Montréal 
Outremont 
Montréal 
St-Hyacinthe 
Montréal 
Lévis 
Sherbrooke 
Longueuil 
Québec 
Québec 
Frelighsburg 
Montréal 
St-Malachie 
Montréal 

Saint-Jean 
Saint-Jean 
Saint-Jean 
Curling 
Bonavista 

Mount-Stewart 
Montague 
Charlottetown 

Bedford 
Truro 
Lunenburg 
Halifax 
Comeauville 
Halifax 
Milford-Station 

Bathurs t 
Saint-Jean 
Grand-Falls 
South-Nelson 
Fredericton 
Grande-Digue 

Montréal 
Montréal 
Sherbrooke 
Montréal 
Outremont 
Montréal 
St-Hyacinthe 
Montréal 
Lévis 
Sherbrooke 
Longueuil 
Québec 
Québec 
Frelighsburg 
Montréal 
St-Malachie 
Montréal 

Manltoba— 

(4 sénateurs—2 vacances) 
H A I G , J O H N THOMAS 
BEAUBIEN, A R T H U R - L U C I E N 
CfiEHAR, THOMAS ALEXANDER 

ROBERTSON, WISHART M C L E A 

Saint-Jean 
Saint-Jean 
Saint-Jean 
Curling 
Bonavista 

Mount-Stewart 
Montague 
Charlottetown 

Bedford 
Truro 
Lunenburg 
Halifax 
Comeauville 
Halifax 
Milford-Station 

Bathurs t 
Saint-Jean 
Grand-Falls 
South-Nelson 
Fredericton 
Grande-Digue 

Montréal 
Montréal 
Sherbrooke 
Montréal 
Outremont 
Montréal 
St-Hyacinthe 
Montréal 
Lévis 
Sherbrooke 
Longueuil 
Québec 
Québec 
Frelighsburg 
Montréal 
St-Malachie 
Montréal 

Manltoba— 

(4 sénateurs—2 vacances) 
H A I G , J O H N THOMAS 
BEAUBIEN, A R T H U R - L U C I E N 
CfiEHAR, THOMAS ALEXANDER 

MCDONALD, J O H N ALEXANDEK 

Saint-Jean 
Saint-Jean 
Saint-Jean 
Curling 
Bonavista 

Mount-Stewart 
Montague 
Charlottetown 

Bedford 
Truro 
Lunenburg 
Halifax 
Comeauville 
Halifax 
Milford-Station 

Bathurs t 
Saint-Jean 
Grand-Falls 
South-Nelson 
Fredericton 
Grande-Digue 

Montréal 
Montréal 
Sherbrooke 
Montréal 
Outremont 
Montréal 
St-Hyacinthe 
Montréal 
Lévis 
Sherbrooke 
Longueuil 
Québec 
Québec 
Frelighsburg 
Montréal 
St-Malachie 
Montréal 

Manltoba— 

(4 sénateurs—2 vacances) 
H A I G , J O H N THOMAS 
BEAUBIEN, A R T H U R - L U C I E N 
CfiEHAR, THOMAS ALEXANDER 

Saint-Jean 
Saint-Jean 
Saint-Jean 
Curling 
Bonavista 

Mount-Stewart 
Montague 
Charlottetown 

Bedford 
Truro 
Lunenburg 
Halifax 
Comeauville 
Halifax 
Milford-Station 

Bathurs t 
Saint-Jean 
Grand-Falls 
South-Nelson 
Fredericton 
Grande-Digue 

Montréal 
Montréal 
Sherbrooke 
Montréal 
Outremont 
Montréal 
St-Hyacinthe 
Montréal 
Lévis 
Sherbrooke 
Longueuil 
Québec 
Québec 
Frelighsburg 
Montréal 
St-Malachie 
Montréal 

Manltoba— 

(4 sénateurs—2 vacances) 
H A I G , J O H N THOMAS 
BEAUBIEN, A R T H U R - L U C I E N 
CfiEHAR, THOMAS ALEXANDER 

Saint-Jean 
Saint-Jean 
Saint-Jean 
Curling 
Bonavista 

Mount-Stewart 
Montague 
Charlottetown 

Bedford 
Truro 
Lunenburg 
Halifax 
Comeauville 
Halifax 
Milford-Station 

Bathurs t 
Saint-Jean 
Grand-Falls 
South-Nelson 
Fredericton 
Grande-Digue 

Montréal 
Montréal 
Sherbrooke 
Montréal 
Outremont 
Montréal 
St-Hyacinthe 
Montréal 
Lévis 
Sherbrooke 
Longueuil 
Québec 
Québec 
Frelighsburg 
Montréal 
St-Malachie 
Montréal 

Manltoba— 

(4 sénateurs—2 vacances) 
H A I G , J O H N THOMAS 
BEAUBIEN, A R T H U R - L U C I E N 
CfiEHAR, THOMAS ALEXANDER 

Saint-Jean 
Saint-Jean 
Saint-Jean 
Curling 
Bonavista 

Mount-Stewart 
Montague 
Charlottetown 

Bedford 
Truro 
Lunenburg 
Halifax 
Comeauville 
Halifax 
Milford-Station 

Bathurs t 
Saint-Jean 
Grand-Falls 
South-Nelson 
Fredericton 
Grande-Digue 

Montréal 
Montréal 
Sherbrooke 
Montréal 
Outremont 
Montréal 
St-Hyacinthe 
Montréal 
Lévis 
Sherbrooke 
Longueuil 
Québec 
Québec 
Frelighsburg 
Montréal 
St-Malachie 
Montréal 

Manltoba— 

(4 sénateurs—2 vacances) 
H A I G , J O H N THOMAS 
BEAUBIEN, A R T H U R - L U C I E N 
CfiEHAR, THOMAS ALEXANDER 

Saint-Jean-Baptîs te 
Winnipeg 

Nouveau-Brunswick— 

(6 sénateurs—4 vacances) 
VENIOT, CLARENCE-JOSEPH 
MCLEAN, ALEXANDER N E I L 
P IRIE , FREDERICK WILLIAM 
BURCHILL, GEORGE PERCIVAL 

Saint-Jean 
Saint-Jean 
Saint-Jean 
Curling 
Bonavista 

Mount-Stewart 
Montague 
Charlottetown 

Bedford 
Truro 
Lunenburg 
Halifax 
Comeauville 
Halifax 
Milford-Station 

Bathurs t 
Saint-Jean 
Grand-Falls 
South-Nelson 
Fredericton 
Grande-Digue 

Montréal 
Montréal 
Sherbrooke 
Montréal 
Outremont 
Montréal 
St-Hyacinthe 
Montréal 
Lévis 
Sherbrooke 
Longueuil 
Québec 
Québec 
Frelighsburg 
Montréal 
St-Malachie 
Montréal 

Saskatchewan— 

(6 sénateurs)— 
Regina 

Saint-Jean 
Saint-Jean 
Saint-Jean 
Curling 
Bonavista 

Mount-Stewart 
Montague 
Charlottetown 

Bedford 
Truro 
Lunenburg 
Halifax 
Comeauville 
Halifax 
Milford-Station 

Bathurs t 
Saint-Jean 
Grand-Falls 
South-Nelson 
Fredericton 
Grande-Digue 

Montréal 
Montréal 
Sherbrooke 
Montréal 
Outremont 
Montréal 
St-Hyacinthe 
Montréal 
Lévis 
Sherbrooke 
Longueuil 
Québec 
Québec 
Frelighsburg 
Montréal 
St-Malachie 
Montréal 

Saint-Jean 
Saint-Jean 
Saint-Jean 
Curling 
Bonavista 

Mount-Stewart 
Montague 
Charlottetown 

Bedford 
Truro 
Lunenburg 
Halifax 
Comeauville 
Halifax 
Milford-Station 

Bathurs t 
Saint-Jean 
Grand-Falls 
South-Nelson 
Fredericton 
Grande-Digue 

Montréal 
Montréal 
Sherbrooke 
Montréal 
Outremont 
Montréal 
St-Hyacinthe 
Montréal 
Lévis 
Sherbrooke 
Longueuil 
Québec 
Québec 
Frelighsburg 
Montréal 
St-Malachie 
Montréal 

Saint-Jean 
Saint-Jean 
Saint-Jean 
Curling 
Bonavista 

Mount-Stewart 
Montague 
Charlottetown 

Bedford 
Truro 
Lunenburg 
Halifax 
Comeauville 
Halifax 
Milford-Station 

Bathurs t 
Saint-Jean 
Grand-Falls 
South-Nelson 
Fredericton 
Grande-Digue 

Montréal 
Montréal 
Sherbrooke 
Montréal 
Outremont 
Montréal 
St-Hyacinthe 
Montréal 
Lévis 
Sherbrooke 
Longueuil 
Québec 
Québec 
Frelighsburg 
Montréal 
St-Malachie 
Montréal 

Saint-Jean 
Saint-Jean 
Saint-Jean 
Curling 
Bonavista 

Mount-Stewart 
Montague 
Charlottetown 

Bedford 
Truro 
Lunenburg 
Halifax 
Comeauville 
Halifax 
Milford-Station 

Bathurs t 
Saint-Jean 
Grand-Falls 
South-Nelson 
Fredericton 
Grande-Digue 

Montréal 
Montréal 
Sherbrooke 
Montréal 
Outremont 
Montréal 
St-Hyacinthe 
Montréal 
Lévis 
Sherbrooke 
Longueuil 
Québec 
Québec 
Frelighsburg 
Montréal 
St-Malachie 
Montréal 

Québec— 

(17 sénateurs—7 vacances) 

Saint-Jean 
Saint-Jean 
Saint-Jean 
Curling 
Bonavista 

Mount-Stewart 
Montague 
Charlottetown 

Bedford 
Truro 
Lunenburg 
Halifax 
Comeauville 
Halifax 
Milford-Station 

Bathurs t 
Saint-Jean 
Grand-Falls 
South-Nelson 
Fredericton 
Grande-Digue 

Montréal 
Montréal 
Sherbrooke 
Montréal 
Outremont 
Montréal 
St-Hyacinthe 
Montréal 
Lévis 
Sherbrooke 
Longueuil 
Québec 
Québec 
Frelighsburg 
Montréal 
St-Malachie 
Montréal 

Alberta— 

(5 sénateurs—une vacance) 

Saint-Jean 
Saint-Jean 
Saint-Jean 
Curling 
Bonavista 

Mount-Stewart 
Montague 
Charlottetown 

Bedford 
Truro 
Lunenburg 
Halifax 
Comeauville 
Halifax 
Milford-Station 

Bathurs t 
Saint-Jean 
Grand-Falls 
South-Nelson 
Fredericton 
Grande-Digue 

Montréal 
Montréal 
Sherbrooke 
Montréal 
Outremont 
Montréal 
St-Hyacinthe 
Montréal 
Lévis 
Sherbrooke 
Longueuil 
Québec 
Québec 
Frelighsburg 
Montréal 
St-Malachie 
Montréal 

Alberta— 

(5 sénateurs—une vacance) 

HOWARD,^CHARLES BENJAMIN 

Saint-Jean 
Saint-Jean 
Saint-Jean 
Curling 
Bonavista 

Mount-Stewart 
Montague 
Charlottetown 

Bedford 
Truro 
Lunenburg 
Halifax 
Comeauville 
Halifax 
Milford-Station 

Bathurs t 
Saint-Jean 
Grand-Falls 
South-Nelson 
Fredericton 
Grande-Digue 

Montréal 
Montréal 
Sherbrooke 
Montréal 
Outremont 
Montréal 
St-Hyacinthe 
Montréal 
Lévis 
Sherbrooke 
Longueuil 
Québec 
Québec 
Frelighsburg 
Montréal 
St-Malachie 
Montréal 

G E R S H A W , F R E D WILLIAM 
Ross, GEORGE H E N R Y 
M A C K I N N O N , JAMES A N G U S 

Medicine-Hat 
Calgary 

Saint-Jean 
Saint-Jean 
Saint-Jean 
Curling 
Bonavista 

Mount-Stewart 
Montague 
Charlottetown 

Bedford 
Truro 
Lunenburg 
Halifax 
Comeauville 
Halifax 
Milford-Station 

Bathurs t 
Saint-Jean 
Grand-Falls 
South-Nelson 
Fredericton 
Grande-Digue 

Montréal 
Montréal 
Sherbrooke 
Montréal 
Outremont 
Montréal 
St-Hyacinthe 
Montréal 
Lévis 
Sherbrooke 
Longueuil 
Québec 
Québec 
Frelighsburg 
Montréal 
St-Malachie 
Montréal 

G E R S H A W , F R E D WILLIAM 
Ross, GEORGE H E N R Y 
M A C K I N N O N , JAMES A N G U S 

Medicine-Hat 
Calgary 

DUTREMBLAY, PAMPHILE-RÉAL. . . 

Saint-Jean 
Saint-Jean 
Saint-Jean 
Curling 
Bonavista 

Mount-Stewart 
Montague 
Charlottetown 

Bedford 
Truro 
Lunenburg 
Halifax 
Comeauville 
Halifax 
Milford-Station 

Bathurs t 
Saint-Jean 
Grand-Falls 
South-Nelson 
Fredericton 
Grande-Digue 

Montréal 
Montréal 
Sherbrooke 
Montréal 
Outremont 
Montréal 
St-Hyacinthe 
Montréal 
Lévis 
Sherbrooke 
Longueuil 
Québec 
Québec 
Frelighsburg 
Montréal 
St-Malachie 
Montréal 

G E R S H A W , F R E D WILLIAM 
Ross, GEORGE H E N R Y 
M A C K I N N O N , JAMES A N G U S 

BOUCHARD, TÉLESPHORE-DAMIEN. 

Saint-Jean 
Saint-Jean 
Saint-Jean 
Curling 
Bonavista 

Mount-Stewart 
Montague 
Charlottetown 

Bedford 
Truro 
Lunenburg 
Halifax 
Comeauville 
Halifax 
Milford-Station 

Bathurs t 
Saint-Jean 
Grand-Falls 
South-Nelson 
Fredericton 
Grande-Digue 

Montréal 
Montréal 
Sherbrooke 
Montréal 
Outremont 
Montréal 
St-Hyacinthe 
Montréal 
Lévis 
Sherbrooke 
Longueuil 
Québec 
Québec 
Frelighsburg 
Montréal 
St-Malachie 
Montréal 

Colombie-Britannique— 

(6 sénateurs)— 

Saint-Jean 
Saint-Jean 
Saint-Jean 
Curling 
Bonavista 

Mount-Stewart 
Montague 
Charlottetown 

Bedford 
Truro 
Lunenburg 
Halifax 
Comeauville 
Halifax 
Milford-Station 

Bathurs t 
Saint-Jean 
Grand-Falls 
South-Nelson 
Fredericton 
Grande-Digue 

Montréal 
Montréal 
Sherbrooke 
Montréal 
Outremont 
Montréal 
St-Hyacinthe 
Montréal 
Lévis 
Sherbrooke 
Longueuil 
Québec 
Québec 
Frelighsburg 
Montréal 
St-Malachie 
Montréal 

Colombie-Britannique— 

(6 sénateurs)— 

Saint-Jean 
Saint-Jean 
Saint-Jean 
Curling 
Bonavista 

Mount-Stewart 
Montague 
Charlottetown 

Bedford 
Truro 
Lunenburg 
Halifax 
Comeauville 
Halifax 
Milford-Station 

Bathurs t 
Saint-Jean 
Grand-Falls 
South-Nelson 
Fredericton 
Grande-Digue 

Montréal 
Montréal 
Sherbrooke 
Montréal 
Outremont 
Montréal 
St-Hyacinthe 
Montréal 
Lévis 
Sherbrooke 
Longueuil 
Québec 
Québec 
Frelighsburg 
Montréal 
St-Malachie 
Montréal 

Colombie-Britannique— 

(6 sénateurs)— 

Saint-Jean 
Saint-Jean 
Saint-Jean 
Curling 
Bonavista 

Mount-Stewart 
Montague 
Charlottetown 

Bedford 
Truro 
Lunenburg 
Halifax 
Comeauville 
Halifax 
Milford-Station 

Bathurs t 
Saint-Jean 
Grand-Falls 
South-Nelson 
Fredericton 
Grande-Digue 

Montréal 
Montréal 
Sherbrooke 
Montréal 
Outremont 
Montréal 
St-Hyacinthe 
Montréal 
Lévis 
Sherbrooke 
Longueuil 
Québec 
Québec 
Frelighsburg 
Montréal 
St-Malachie 
Montréal 

Colombie-Britannique— 

(6 sénateurs)— 
DESBTJREAULT, JEAN-MARIE 

Saint-Jean 
Saint-Jean 
Saint-Jean 
Curling 
Bonavista 

Mount-Stewart 
Montague 
Charlottetown 

Bedford 
Truro 
Lunenburg 
Halifax 
Comeauville 
Halifax 
Milford-Station 

Bathurs t 
Saint-Jean 
Grand-Falls 
South-Nelson 
Fredericton 
Grande-Digue 

Montréal 
Montréal 
Sherbrooke 
Montréal 
Outremont 
Montréal 
St-Hyacinthe 
Montréal 
Lévis 
Sherbrooke 
Longueuil 
Québec 
Québec 
Frelighsburg 
Montréal 
St-Malachie 
Montréal 

Colombie-Britannique— 

(6 sénateurs)— 

Saint-Jean 
Saint-Jean 
Saint-Jean 
Curling 
Bonavista 

Mount-Stewart 
Montague 
Charlottetown 

Bedford 
Truro 
Lunenburg 
Halifax 
Comeauville 
Halifax 
Milford-Station 

Bathurs t 
Saint-Jean 
Grand-Falls 
South-Nelson 
Fredericton 
Grande-Digue 

Montréal 
Montréal 
Sherbrooke 
Montréal 
Outremont 
Montréal 
St-Hyacinthe 
Montréal 
Lévis 
Sherbrooke 
Longueuil 
Québec 
Québec 
Frelighsburg 
Montréal 
St-Malachie 
Montréal 

FARRIS , J O H N WALLACE DE BEQUE. Vancouver 
GODBOUT, JOSEPH-A DÉLARD 

Saint-Jean 
Saint-Jean 
Saint-Jean 
Curling 
Bonavista 

Mount-Stewart 
Montague 
Charlottetown 

Bedford 
Truro 
Lunenburg 
Halifax 
Comeauville 
Halifax 
Milford-Station 

Bathurs t 
Saint-Jean 
Grand-Falls 
South-Nelson 
Fredericton 
Grande-Digue 

Montréal 
Montréal 
Sherbrooke 
Montréal 
Outremont 
Montréal 
St-Hyacinthe 
Montréal 
Lévis 
Sherbrooke 
Longueuil 
Québec 
Québec 
Frelighsburg 
Montréal 
St-Malachie 
Montréal 

FARRIS , J O H N WALLACE DE BEQUE. Vancouver 

JODOIN, MARIANA-BEAUCHAMP 
TREMBLAY, L É O N A R D - D . - S 

Saint-Jean 
Saint-Jean 
Saint-Jean 
Curling 
Bonavista 

Mount-Stewart 
Montague 
Charlottetown 

Bedford 
Truro 
Lunenburg 
Halifax 
Comeauville 
Halifax 
Milford-Station 

Bathurs t 
Saint-Jean 
Grand-Falls 
South-Nelson 
Fredericton 
Grande-Digue 

Montréal 
Montréal 
Sherbrooke 
Montréal 
Outremont 
Montréal 
St-Hyacinthe 
Montréal 
Lévis 
Sherbrooke 
Longueuil 
Québec 
Québec 
Frelighsburg 
Montréal 
St-Malachie 
Montréal 

M C K E E N , STANLEY STEWART Vancouver 

Saint-Jean 
Saint-Jean 
Saint-Jean 
Curling 
Bonavista 

Mount-Stewart 
Montague 
Charlottetown 

Bedford 
Truro 
Lunenburg 
Halifax 
Comeauville 
Halifax 
Milford-Station 

Bathurs t 
Saint-Jean 
Grand-Falls 
South-Nelson 
Fredericton 
Grande-Digue 

Montréal 
Montréal 
Sherbrooke 
Montréal 
Outremont 
Montréal 
St-Hyacinthe 
Montréal 
Lévis 
Sherbrooke 
Longueuil 
Québec 
Québec 
Frelighsburg 
Montréal 
St-Malachie 
Montréal 

Saint-Jean 
Saint-Jean 
Saint-Jean 
Curling 
Bonavista 

Mount-Stewart 
Montague 
Charlottetown 

Bedford 
Truro 
Lunenburg 
Halifax 
Comeauville 
Halifax 
Milford-Station 

Bathurs t 
Saint-Jean 
Grand-Falls 
South-Nelson 
Fredericton 
Grande-Digue 

Montréal 
Montréal 
Sherbrooke 
Montréal 
Outremont 
Montréal 
St-Hyacinthe 
Montréal 
Lévis 
Sherbrooke 
Longueuil 
Québec 
Québec 
Frelighsburg 
Montréal 
St-Malachie 
Montréal 

63024—6J 



76 CONSTITUTION ET GOUVERNEMENT 

La Chambre des communes.—L'Acte de l'Amérique du Nord britannique de 
1867 prévoyait, en ce qui concerne la représentation aux Communes, que la province 
de Québec devait avoir un nombre fixe de soixante-cinq députés et que le nombre des 
députés attribué à chacune des autres provinces devait avoir avec le chiffre de sa population 
le même rapport qu'entre le nombre soixante-cinq et le chiffre de la population du Québec. 
L'Acte prévoyait également qu'après le recensement de 1871 et chaque recensement 
décennal subséquent la représentation des diverses provinces devait être ajustée de temps 
à autre, à condition que la représentation proportionnée des provinces, établie par l'Acte, 
ne s'en trouvât pas modifiée. 

Au cours de la session de 1946, la Chambre des communes a adopté une résolution 
portant que l'effet des dispositions de l'Acte de l'Amérique du Nord britannique concernant 
la représentation n'avait pas été satisfaisante, puisque la représentation proportionnée 
des provinces selon la population n'avait pas été maintenue, et qu'il devait être possible 
d'effectuer une répartition plus équitable de députés entre les diverses provinces si les 
rajustements étaient fondés sur l'ensemble de la population de toutes les provinces. En 
conséquence, l'Acte a été modifié en 1946 en vue d'établir une nouvelle règle servant à 
régir la représentation aux Communes. Voici, en général, comment la représentation a 
été fixée: 

Il est attribué à chacune des provinces un nombre de députés calculé en divisant la popu
lation totale des provinces par deux cent cinquante-quatre et en divisant la population de chaque 
province, par le quotient ainsi obtenu. 

Cette règle, appliquée lors du remaniement de la représentation en 1947, a joué aux 
élections générales de 1949. 

Après le recensement de 1951, il était manifeste que les déplacements de population 
survenus durant la guerre provoqueraient une réduction sensible de la représentation de 
la Saskatchewan en vertu des règles qui régissaient alors la représentation. En consé
quence, afin d'éliminer de trop fortes réductions de la représentation provinciale d'un 
recensement à l'autre, l'Acte de l'Amérique du Nord britannique a été de nouveau modifié 
afin d'établir la représentation sur la base suivante : 

"Art. 51.— (1) Sous réserve des dispositions ci-après énoncées, le nombre des membres delà 
Chambre des Communes est de deux cent soixante-trois et la représentation des provinces à 
ladite Chambre doit, dès l'entrée en vigueur du présent article et, dans la suite, sur l'achève
ment de chaque recensement décennal, être rajustée par l'autorité, de la manière et à compter 
de l'époque que le Parlement du Canada prévoit à l'occasion, sous réserve et en conformité des 
règles suivantes:— 

" 1 . Il est attribué à chacune des provinces un nombre de députés calculé en divisant 
la population totale des provinces par deux cent soixante et un et en divisant la population 
de chaque province par le quotient ainsi obtenu, abstraction faite du reste qui pourrait 
être consécutif à ladite méthode de division, sauf en ce qui est prévu ci-après dans le présent 
article. 

"2. Si le nombre total de députés attribué à toutes les provinces en vertu de la règle 
est inférieur à deux cent soixante et un, d'autres députés seront attribués (un par province) 
aux provinces qui ont des quantités restantes dans le calcul visé par la règle un, en com
mençant par la province possédant le reste le plus considérable et en continuant avec les 
autres provinces par ordre d'importance de leurs quantités restantes jusqu'à ce que le 
nombre total de députés attribué atteigne deux cent soixante et un. 

"3. Nonobstant toute disposition du présent article, si, une fois achevé le calcul prévu 
par les règles un et deux, le nombre de députés à attribuer à une province est inférieur au 
nombre de sénateurs représentant ladite province, les règles un et deux cesseront de s'appli
quer à l'égard de ladite province, et il lui sera attribué un nombre de députés égal audit 
nombre de sénateurs. 

"4. Si les règles un et deux cessent de s'appliquer à l'égard d'une province, alors, en 
vue du calcul du nombre de députés à attribuer aux provinces pour lesquelles les règles 
un et deux demeurent applicables, la population totale des provinces doit être réduite du 
chiffre de la population de la province à l'égard de laquelle les règles un et deux ne sappli-
quent plus, et le nombre deux cent soixante et un doit être réduit du nombre de députes 
attribué à cette province en vertu de la règle trois. 
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"5. A l'occasion d'un tel rajustement, le nombre des députés d'une province quelconque 
ne doit pas être réduit de plus de quinze pour cent au-dessous de la représentation à laquelle 
cette province avait droit, en vertu des règles un à quatre du présent paragraphe, lors 
du rajustement précédent de la représentation de ladite province, et la représentation 
d'une province ne doit subir aucune réduction qui pourrait lui assigner un plus faible nombre 
de députés que toute autre province dont la population n'était pas plus considérable d'après 
les résultats du dernier recensement décennal d'alors. Cependant, aux fins de tout rajus
tement subséquent de représentation prévu par le présent article, aucune augmentation du 
nombre de membres de la Chambre des communes, consécutive à̂  l'application de la 
présente règle, ne doit être comprise dans le diviseur mentionné aux règles un à quatre du 
présent paragraphe. 

"6. Ce rajustement ne prendra effet qu'à la fin du Parlement alors existant. 
"(2) Le territoire du Yukon, tel qu'il a été constitué par le chapitre quarante et un des 

Statuts du Canada de 1901, a droit à un député, et telle autre partie du Canada non comprise 
dans une province qui peut, à l'occasion, être définie par le Parlement du Canada, a droit à 
un député." (S.R.C. 1952, chap. 304). 

Le principal effet de ces nouvelles règles est que la représentation de toute province 
ne sera réduite de plus de 15 p. 100 à aucun rajustement, sous réserve cependant que la 
règle ne jouera pas de manière que la représentation d'une province dont la population 
serait moins nombreuse soit plus considérable que celle d'une province ayant une plus 
grande population. 

Le Parlement a dans la suite adopté une mesure intitulée "Loi de 1952 remaniant la 
représentation à la Chambre des communes", en vigueur aux élections générales de 1953 
et prévoyant que la représentation à la Chambre des communes reposerait sur la base 
suivante : 

"Art. 2.—Sont élus quatre-vingt-cinq membres de la Chambre des communes pour la pro
vince d'Ontario, soixante-quinze pour la province de Québec, douze pour la province de Nouvelle-
Ecosse, dix pour la province du Nouveau-Brunswick, quatorze pour la province du Manitoba, 
vingt-deux pour la province de la Colombie-Britannique, quatre pour la province de l'île-du-
Prince-Èdouard, dix-sept pour la province de la Saskatchewan, dix-sept pour la province 
d'Alberta, sept pour la province de Terre-Neuve, un pour le territoire du Yukon, un pour le dis
trict de Maekenzie des Territoires du Nord-Ouest, soit un total de deux cent soixante-cinq 
députés." (S.R.C. 1952, chap. 344). 

Le tableau donne le nombre de représentants de chaque province élus à chacune des 
22 élections générales depuis la confédération. 

9.—Représentation à la Chambre des communes aux élections fédérales générales, 1867-1953 

Province ou territoire 1867 1872 1874 
1878 1882 1887 

1891 
1896 
1900 1904 1908 

1911 
1917 
1921 

1925 
1926 
1930 

1935 
1940 
1945 

1949 1953 
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Ile-du-Prince-Édouard.. . . 

Saskatchewan 
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7 

4 

10 

7 

1 

82 

;65 

16 

11 

15 

13 

4 

16 

12 

1 

82 

65 

14 

11 

17 

14 

4 

21 

16 

1 

82 

65 

12 

10 

17 

16 

4 

21 

17 

1 

83 

73 

13 

10 

16 

18 

4 

20 

17 

'1 
7 

88 

65 

21 

16 

4 

6 

6 

92 

65 

21 

16 

5 

6 

6 

92 

65 

21 

16 

5 

6 

6 

1" 

92 

65 

20 

14 

7 

6 

5 

4 

86 

65 

18 

13 

10 

7 

4 

"1 
1 

86 

65 

18 

13 

10 

7 

4 

10 

7 

1 

82 

;65 

16 

11 

15 

13 

4 

16 

12 

1 

82 

65 

14 

11 

17 

14 

4 

21 

16 

1 

82 

65 

12 

10 

17 

16 

4 

21 

17 

1 

83 

73 

13 

10 

16 

18 

4 

20 

17 

'1 
7 

181 1 200 206 «11 215 213 214 221 235 245 245 262 206 «11 215 213 214 221 235 245 245 262 
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10.—Districts électoraux, votants inscrits et votes déposés, nom et adresse des députés élus 
a la Chambre des communes, vingt-deuxièmes élections générales du 10 août 1953, et 
revus le 31 mai 1955. 
Président L'hon. L.-RENÉ BEAUDOIN 
Greffier des Communes M. LÉON-J. RAYMOND 
Chef de l'Opposition L'hon. GEOKGE A. DREW 

NOTA —Le scrutin est résumé par province au tableau 12, p. 84. Les chefs de part i sont marqués d'un asté
risque (*). Voir p. 63, les noms des adjoints parlementaires. Ces renseignements, excepté la population des circons
criptions, proviennent du directeur général des élections, Ot tawa. L'indication du parti n 'est pas officielle: Lib.= 
Libéral; C .P . = Conservateur progressiste; C .C .F .=Fédéra t ion du commonwealth coopératif; C.S.=Crédi t social* 
L .T . = Libéral travaill iste; Ind .=Indépendan t . ' 

Province et district électoral 

Popu
lation, 
recense

ment 
de 1951 

Votants 
inscrits 

Tota l 
des 

votes 
déposés 

Tota l 
réuni 
par le 
député 

Nom du député 3 postale 

Terre-Neuve— 
(7 députés) 

Bonavista-Twillingate.. 

Burin-Burgeo 
Grand-Falls-White Bay-

Labrador 
Humber -S t -George ' s . . . . 
Saint-Jean-Est 

Saint-Jean-Ouest— 
Trinité-Conception. 

t le -du-Prince-Édouard 
(4 députés) 

Kings 
Prince 

Queens 

Nouvelle-Ecosse— 
(12 députés) 

Antigonish-Guysborough.. . 
Cap-Breton-Nord et 

Victoria 
Cap-Breton-Sud 
Colchester-Hants 
Cumber land 
Digby-Annapol is -Kings . . . . 

Halifax 
In verness-Richmond 
Pictou 
Queens-Lunenburg 

Shelburne-Yarmouth-Clare. 

Nouveau-Brunswick— 
(10 députés) 

Char lo t te 
Gloucester 
Kent 
Northumber land 
Restigouche-Madawaska 
Roya l ,. 
Saint-Jean-Albert 
Victoria-Car leton 
Westmorland 
York-Sunbury 

Québec— 
(75 députés) 

Argenteuil-Deux-Montagnes 
Beauce 

45,319 

43,043 

59,128 
52,142 
55,116 

56,338 
50,330 

17,943 
37,735 

42,751 

26,216 

42,337 
82,859 
54,893 
39,655 
66,510 

162,217 
32,500 
44,002 
45,800 

45,595 

25,136 
57,489 
26,767 
42,994 
70,541 
35,673 
84,407 
40,810 
80,012 
51,868 

46,920 
54,662 

Beauharnois-Salaberry 46,311 
Bellechasse , . . . 31,076 

21,412 

33,879 
27,357 
29,961 

30,784 
27,048 

10,514 
19,670 

25,285 

15,164 

23,593 
45,632 
32,815 
23,839 
38,432 

98,208 

20,149 
27,185 
29,397 

26,422 

15,177 
27,699 
13,451 
22,182 
34,141 
21,928 
53,055 
22,661 
46,768 
30,595 

27,933 
27,519 

27,672 
16,287 

12,593 

18,889 
16,297 
19,757 

19,177 
12,317 

9,175 
16,879 

10,330 

15,861 
30,798 
26,033 
17,223 
31,980 

124,773 

14,438 
21,092 
23,262 

19,065 

11,869 
23,336 
10,758 
16,789 
26,815 
17,897 
38,579 
17,295 
37,406 
24,646 

19,132 
22,955 

19,035 
12,077 

10,072 

11,017 

13,653 
12,526 
8,310 

9,965 
8,814 

4,750 
8,782 

'10,351 
10,086 

9,535 
14,971 
12,660 
8,860 
16,422 
'34,587 
34,222 
' 9,033 
10,626 
13,053 

11,556 

13,283 
13,016 

14,269 
7,124 

L'hon. J. W. 
PlCKERSGILL 

C . W . C A R T E R 

T . G . W . ASHBOURNE 
H . BATTEN 
A. MACPHEHSON 

FRASER 
J. A. P O W E R 
L . T . STICK 

T . J . KlCKHAM 
J. W. MACNAITGHT. 
N . A. MATHESON. . . 
J. A. MACLEAN. . . . 

Ottawa (Ont.) 
Saint-Jean 

Twill ingate. . . 
Corner-Brook. 

Saint-Jean. . . . 
Saint-Jean. . . . 
Bay-Rober ts . 

J. R . K I R K 

W. M. BUCHANAN. 
C . GILLIS 
G. T . PuRDY 
A. R . L U S B Y 
G. C. N O W L A N . . . 
J . H . DlCKEY 
S. R . BALCOM 
A. J. MACEACHEN. 
H . B . MCCULLOCH 
L'hon. R . H . 

WlNTERS 
T . A. M. K I R K . . . 

W. STUART 
, ROBICHAUD 
- J . MlCHAUD. . . , 

. R . McWlLLIAM. 
G. B O U C H E R . , . 
J. BROOKS 
M. BELL 

. W. MONTGOMERY 

. J. M U R P H Y . . . 
hon. M. F . G R E G G 

P . VALOIS 
R . P O U L I N . . . 

R . CAUCHON. 
L.-P. PICARD 

Souris 
Summervi l le . . 
Charlottetown. 
Beaton's-Mills. 

Antigonish 

Sydney-Nord. . 
Glace-Bay 
Truro 
Amhers t 
Wolf ville 
Halifax.... 
Halifax 
Inverness 
New-Glasgow. 

Ot tawa (Ont.). 
Yarmouth 

St- Andrews 
Caraquet 
Bouctouche 
Newcas t le . . . . 
Edmundston. . 
Sussex... 
Saint-Jean 
Woodstock 
Moncton 
Ot tawa (Ont.) 

Lachute 
Saint-Martin-de-

Beauce 
Valley field 
Québec 
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10.—Districts électoraux, votants inscrits et votes déposés, nom et adresse des députés élus 
à la Chambre des communes, vingt-deuxièmes élections générales du 10 août 1953, et 
revus le 31 mai 1955—suite 

Province et district électoral 

Québec—suite 
Berthier-Maskinongé-

Delanaudière 
Bonaventure 
Brome-Missisquoi 
Chambly-Rou v i l l e — 
Champlain 

Chapleau 
Charlevoix 
Chateauguay-Huntingdon-

Laprairie 
Chicoutimi 
Compton-Frontenac 
Dorchester 
Drummond-Arthabaska . . . 
Gaspé 

Gatineau 
Hull 
Iles-de-la-Madeleine... 
Joliette-L'Assomption-

Montcalm 
Kamouraska 
Labelle 
Lac-Saint-Jean 

Lapointe 
Lévis 
Longueuil 
Lotbinière 
Matapédia-Matane.. 
Mégantic 
Montmagny-l 'Islet.. 
Nicolet-Yamaska.. 
Pontiac-

Témiscamingue.. 
Portneuf 
Québec-Est 

Québec-Ouest 
Québec-Sud 
Québec-Montmorency.. . 
Richelieu-Verchères 
Richmond-Wolfe 
Rimouski 
Roberval 
Saint-Hyacinthe-Bagot.. 
Saint-Jean-Iberville-

Napierville 
Saint-Maurice-Laflèche.. 

Saguenay 
Shefford 
Sherbrooke. . . 
Stanstead 
Témiscouata.. 

Terrebonne 
Trois-Rivièrea 
Vaudreuil-Soulanges.. 
Villeneuve 

île de Montréal et île Jésus— 
Cartier 
Dollard 
Hochelaga 
Jacques-Cart ier-Lasal le . . . 
Lafontaine 

Popu
lation, 
recense

ment 
de 1951 

44,292 
41,121 
38,082 
34,522 
51,190 

53,951 
42,851 

44,343 
58,043 
42,428 
36,807 
77,479 
56,050 

42,467 
64,264 

76,957 
34,521 
42,701 
36,022 

57,861 
41,279 
60,437 
36,419 
60,663 
56,873 
37,972 
44,248 

41,899 
44,351 
79,177 

54,726 
52,834 
72,659 
44,386 
52,830 
61,776 
45,984 
55,430 

49,459 
68,606 

42,057 
54,618 
56,711 
40,103 
56,383 

68,087 
57,104 
26,611 
69,004 

50,577 
55,056 
69,209 
72,609 
53,720 

Votants 
inscrits 

24,436 
20,463 
22,137 
21,068 
28,577 

30,284 
22,338 

24,468 
29,823 
21,648 
18,625 
40,610 
30,296 

23,500 
37,626 
4,903 

42,749 
18,292 
22,298 
17,785 

28,019 
24,095 
38,958 
18,590 
29,546 
29,239 
20,151 
24,357 

21,281 
24,959 
47,504 

31,222 
35,959 
39,793 
28,275 
28,114 
31,647 
21,142 
31,649 

27,829 
38,571 

23,938 
30,048 
34,613 
22,363 
27,194 

40,035 
34,080 
16,790 
34,910 

26,270 
37,750 

50,195 
35,394 

Tota l 
des 

votes 

19,062 
15,843 
14,920 
15,013 
22,966 

21,279 
18,179 

18,295 
24,635 
17,255 
15,695 
29,430 
23,359 

16,538 
29,491 
4,300 

22,908 
11,951 
18,679 
15,549 

22,314 
19,474 
25,078 
16,088 
23,673 
22,588 
15,137 
19,383 

15,581 
18,332 
33,296 

23,259 
25,588 
30,625 
19,156 
20,564 
24,087 
17,385 

Tota l 
réuni 
par le 
député 

10,709 
9,177 
9,362 

10,495 
10,742 

11,104 
16,046 
10,365 
7,762 
15,870 
12,058 

10,759 
21,785 
2,337 

18,149 
6,065 
9,569 
8,697 

11,854 
13,897 
16,688 
9,047 
12,689 
13,951 
10,121 
9,483 

9,041 
12,701 
25,945 

8,464 
18,950 
18,029 
15,406 
13,006 
8,554 
" 646 

Sans opposition 

16,088 
18,662 

7,815 
15,409 
15,827 
10,034 
10,675 

osition 
15,556 
8,463 

14,851 

12,493 
14,964 
19,467 
19,678 
15,285 

18,508 
29,221 

15,679 
22,858 
24,211 
16,927 
18,708 

Sans op 
29,714 
10,839 
23,289 

16,553 
23,608 
26.002 
33,575 
20,695 

J. LANGLOIS 
B . AKSBNAULT 
J.-L. DESLIÈBES. . . . 
L'hon. R . P I N A R D . 
I. ROCHEFORT. 

J.-C. N A D O N * . . . 
A. CARON 
C.-A. C A N N O N . 

Nom du député 

D . G O U R D . . 
A. MALTAIS. , 

J. BOUCHER 
P.-E. GAGNON 
J.-A. BLANCHETTE., 
R . P E R R O N 
A. CLOUTIER 
L. LANGLOIS 

M. BRETON. . . 
A. MASSÉ 
G . R O Y 
A. GAUTHIER. 

F . GIRARD 
M. BOURGET 
A. VINCENT 
L'hon. H . LAPOINTE , 
L. THIBAULT 
J. LAFONTAINE 
L'hon. J. LESAGE. . . 
M. BOISVERT 

H . PROUDFOOT. . . 
P . GAUTHIER 
Le très hon. L. 

ST-LAURENT*. . 
J. W. D U F R E S N E . 
L'hon. C . G. P O W E R 
W. L A C R O I X 
L. C A R D I N 
E.-O. GlNGRAS. . 
G. LÉGARÉ 
G. VrLLENEUVE.. 
J. FONTAINE 

L'hon. A. CÔTÉ. 
J.-A. R I C H A R D . . 

L. BRISSON 
M. BOIVIN 
M. G I N G U E S 
L.-E. ROBERGE. 
J . -F. POULIOT.. . 

L. BERTRAND 
L. BALCER 
L.-R. BEAUDOIN. , 
A. D U M A S 

L. D . CRESTOHL. 
G. ROULEAU 
R. E U D E S 
E . LEDUC 
J.-G. RÂTELLE. . . 

Adresse postale 

Saint-Justin.. . 
Bonaventure. . 
Sutton 
Montréal 
Cap-de-la-

Madeleine . . 
Amos 
Sillery 

Laprairie 
Bagotville 
Chart ier ville. 
Sillery 
Drummond ville 
Sainte-Anne-des-

Monts 
Maniwaki 
Hull 
Québec 

Joliette 
Québec 
Mont-Laurier . . . 
Saint-Joseph-

d 'Alma 
Jonquière 
Lauzon 
Montréal 
O t t awa 
Matane 
Thetford-Mines 
Ot tawa 
Québec 

Fort-Coulonge., 
Deschambault . , 

Ot tawa 
Québec 
Québec 
Québec 
Sorel 
Marbleton 
Rimouski 
Mistassini 
Saint-Hyacinthe 

Ot tawa 
Shawinigan-

Falls 
Québec 
Granby 
Sherbrooke . . . . 
Rock-Is land. . . 
Rivière-du-

Loup 
S te -Thérèse . . . 
Trois-Rivières 
Hudson 
Malartic 

Montréal 
Montréal 
Montréal 
Lachine 
Montréal 

Pa r t i 

Lib . 
Lib. 
Lib. 
Lib. 

L ib . 
Lib. 
Lib. 

Lib. 
Ind. 
Lib. 
C .P . 
Lib . 

L ib . 
Lib. 
Lib. 
Lib. 

Lib. 
Lib. 
Lib. 

Lib. 
Ihd. 
Lib. 
Lib. 
L ib . 
L ib . 
L ib . 
Lib. 
L ib . 

L ib . 
L ib . 

L ib . 
C . P . 
Lib. 
Lib. 
Lib. 
Lib. 
Lib. 
Lib. 
L ib . 

L ib . 

L ib . 
L ib . 
Lib. 
Lib. 
Lib. 

Lib. 
L ib . 
C . P . 
Lib. 
Lib. 

Lib. 
Lib. 
Lib. 
Lib. 
L ib . 

1 Décédé le 16 décembre 1953, voir élection complémentaire, tableau 11. 
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10. -Districts électoraux, votants inscrits et votes déposés, nom et adresse des députés élus 
à la Chambre des communes, vingt-deuxièmes élections générales du 10 août 195S, et 
revus le 31 mai 1955—suite 

Province et district électoral 

Popu
lation, 
recense

ment 
de 1951 

Votants 
inscrits 

Tota l 
des 

votes 
déposés 

Total 
réuni 
par le 
député 

Nom du député e postale 

Québec—fin 
Laurier 
Laval 
Maisonneuve-Rosemont. 
Mercier 

Mont-Royal 
Notre-Dame-de-Grâce 
Outremont-St-Jean 
Papineau 
Sainte-Anne 
Saint-An toine-Westmount.. 
Saint-Denis 
Saint-Henri 
Saint-Jacques 
Saint-Laurent-Saint-

Georges 
Sainte-Marie 
Verdun 

Ontario— 
(85 députés) 

Algoma-Es t . . . . 

Algoma-Ouest 
Brantf ord 
Brant -Haldimand. 
Bruce 
Carleton 
Cochrane 
Dufferin-Simcoe... 

D u r h a m 
Elgin 
Essex-Est 
Essex-Sud 
Essex-Ouest 
Fort-William 
Glengarry-Prescott . 
Grenvi l le-Dundas. . . 
Grey-Bruce 

Grey-Nor th 
Hal ton 
Hamil ton-Est 
Hamilton-Sud — 
Hamilton-Ouest . . 

Hastings-Frontenac. . . 
Hastings-Sud 
Huron. 
Kenora-Rainy-River . , 
Kent 
Kingston 
Lambton-Kent 
L a m b ton-Ouest 
Lanark 
Leeds 
Lincoln 
London 
Middlesex-Est 
Middlesex-Ouest 
Niagara-Falls 
Nickel-Belt 
Nipissing 
Norfolk 

50,244 
69,044 
74,146 
77,934 

77,394 
77,886 
56,397 
69,565 
45,119 
63,883 
67,993 
63,612 
72,417 

47,305 
66,517 
77,448 

33,818 

51,988 
50,702 
46,293 
28,205 
71,974 
39,255 
41,350 

30,115 
55,518 
80,086 
45,568 
90,240 
45,675 
43,278 
32,863 
35,430 

36,636 
44,003 
68,489 
73,049 
72,555 

43,771 
55,640 
43,697 
55,008 
63,174 
55,644 
38,640 
53,993 
35,601 
38,831 
89,366 
72,396 
57,341 
32,402 
57,808 
39,148 
48,120 
42,708 

31,993 
44,336 
48,424 
47,153 

52,067 
54,200 
33,389 
46,149 
26,451 
41,960 
42,835 
37,998 
47,540 

32,032 
39,048 
48,147 

16,861 

31,094 
30,875 
27,540 
17,735 
48,372 
20,290 
22,905 

19,367 
32,518 
47,992 
26,324 
54,380 
27,311 
24,232 
21,348 
22,219 

23,343 
28,882 
43,307 
47,797 
45,262 

26,437 
33,882 
26,133 
29,309 
37,329 
34,349 
23,098 
33,522 
22,273 
24,830 
57,301 
48,202 
36,291 
19,815 
38,927 
22,796 
27,298 
23,666 

18,295 
27,691 
29,658 
28,637 

28,166 
33,767 
17,004 
27,288 
18,719 
25,644 
24,626 
24,036 
23,892 

14,854 
22,531 
30,051 

11,473 

20,677 
21,700 
20,934 
14,030 
37,038 
14,474 
16,497 

14,594 
23,433 
30,332 
18,207 
29,422 
20,016 
19,551 
13,911 
15,614 

17,570 
20,680 
26,181 
30,568 
27,879 

18,850 
26,262 
21,331 
20,230 
26,356 
27,474 
16,802 
22,283 
15,926 
20,046 
37,338 
31,978 
24,364 
14,933 
22,729 
15,244 
19,834 
16,223 

12,648 
19,337 
12,266 
17,479 

17,183 
16,690 
11,536 
10,387 
15,519 
14,441 
17,359 
15,046 
15,443 

9,082 
16,288 
20,281 

7,494 

10,461 
9,576 
10,059 
7,132 
20,137 
6,667 
9,248 

12,482 
19,946 
10,620 
15,199 
10,402 
7,800 
8,875 
9,236 

9,914 
11,622 
12,296 
13,016 

11,084 
13,170 
11,045 
11,380 
15,532 
14,663 
9,432 
11,666 
10,029 
10,097 
16,113 
15,254 
12,027 
8,645 
13,400 
8,821 
12,415 
8,475 

J.-E. LEFRANÇOIS. . . 
L. D E M E R S 
J.-P. DESCHATELETS 
M . MONETTE 

A. A. MACNAUGHTON 
W. M. HAMILTON. . . . 
R . BOURQUE 
A. M E U N I E R 
T . P HEALY 
L'hon. D . C . ABBOTT: 

A. D E N I S 
J.-A. BONNIER 
R . B E A U D R Y 

L'hon. B . CLAXTON2 

H . D U P U I S 3  

P.-É. CÔTÉS 

L'hon. L. B . 
PEARSON 

G. E . N I X O N 
J. E . B R O W N 
J. A. CHARLTON 
A. E . ROBINSON. . . . 
L'hon. G. A, D R E W ' 
J. A. A. HABEL 
L'hon. W. E . R O W E 

J. M. JAMES 
C. D . COYLE« 
L'hon. P . MARTIN. . 
S. M. CLARK 
D . B H O W N 
D . MCIVOR 
R . B R U N E A U 
A. C. CASSELMAN. . 
L'hon. W. E . 

H A R R I S 
C E . BENNETT. . . 
SYBIL B E N N E T T . . . . 
T. Ross 
R. E . R E I N K E 
E L L E N L. FAIR-

CLOUGH 
G. S. WHITE 
F . S. FOLLWELL.. . . 
E . CARDIFF 
W. M. BENIDICKSON 
B . H U F F M A N 
W. J. H E N D E R S O N . . 
H . A. M A C K E N Z I E . 
J. W. M U R P H Y 
W. G. BLAIR 
H . STANTON 
H . P . CAVEHS 
R. W. MITCHELL. . . . 
H . O. WHITE 
R . M C C U B B I N 
W. L. H O U C K 
J.-L. GAUTHIER 
J. R . GARLAND 
R. E . A N D E R S O N . . . 

Montréal. . . . 
St-Laurent. . . 
Montréal 
Pointe-aux-

Trembles. 
Montréal 
Montréal 
Outremont. 
Montréal 
Montréal 
Ottawa 
Montréal 
Montréal 
Montréal . . . . 

O t tawa . . . 
Montréal. 
Verdun. . . 

Ottawa 
Sault Ste-Marie 
Brantf ord 
Paris 
Kincard ine . . . . 
Ot tawa 
Kapuskasing.. . 
Newton 

Robinson. . . . 
Bowmanvil le . . 
StrafTordville.. 
Ot tawa 
Harrow 
Windsor 
For t Will iam.. 
Hawkesbury . . 
Prescott 

Ot tawa 
Meaford 
Georgetown. 
Hami l ton . . . . 
Hamilton — 

Hamil ton 
Madoc 
Belleville 
Brussels 
Kenora 
Blenheim 
Kingston 
Watford 
Camlachie 
Per th 
Seeleys-Bay. . . 
St-Catharines.. 
London 
G l a n w o r t h . . . . 
S t ra throy 
Niagara-Falls.. 
Sudbury 
N o r t h - B a y . . . . 
Waterford 

1 A accepté, à partir du 1er juillet 1954, une charge rétribuée par la Couronne; voir élection complémentaire 
tableau 11. 2 A démissionné le 31 juillet 1954; voir élection complémentaire, tableau 11. 3 A accepté, a 
partir du 1e r janvier 1954, une charge rétribuée par la Couronne; voir élection complémentaire, tableau 11. 4 Dé
cédé le 19 janvier 1954; voir élection complémentaire, tableau 11. 
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10.—Districts électoraux, votants inr.«rits et votes déposés, nom et adresse des députés élus 
à la Chambre des commune^, L.ît-'' -uxii^es élections générales du 10 août 195Î, et 
revus le 31 mai 1955—suite 

Province et district électoral 

Popu
lation, 
recense 

ment 
de 1951 

Votants 
inscrits 

Tota l 
des 

votes 

Total 
réuni 
par le 
député 

Nom du député Adresse postale 

Ontario—fin 
Northumberland 
Ontario 
Ottawa-Est 
Ottawa-Ouest 
Oxford 
Parry-Sound-Muskoka. 
Peel 
Per th 
Peter borough 
Port-Arthur 

Prince-Edward-Lennox.. 
Renfrew-Nord 
Renfrew-Sud 
Russell 
Simcoe-Est 
Simcoe-Nord 
Stormont 
Sudbury 
Témiscamingue 
Timmins 
Victoria 
Waterloo-Nord 
Waterloo-Sud 
Welland 
Wellington-Huron 
Wellington-Sud 
Wentworth 
York-Centre 

York-Est 
York-Humber 
York-Nord 
York-Scarborough, 
York-Sud 
York-Ouest 

Ville de Toronto— 
Broadview 
Danforth 
Davenpor t . . . . 
Eglinton 
Greenwood 
High-Park . . . . 
Parkdale 
Rosedale 
St-Paul's 

Trinity. . 

Manttoba— 
(14 députés) 

Brandon-Souris 
Churchill 
Dauphin 
Lisgar 
Marquette 
Portage-Neepawa 
Provencher 
Saint-Boniface 
Selkirk 
Springfield 
Winnipeg-Nord 
Winnipeg-Nord-Centre. 
Winnipeg-Sud 
Winnipeg-Sud-Centre... 

33,482 
78,231 
56,121 
74,867 
-58,818 
51,686 
55,673 
51,022 
53,123 
66,994 

31,111 
37,188 
31,624 
56,951 
46,769 
33,762 
48,458 
58,276 
49,658 
45,924 
43,654 
78,482 
47,641 
65,425 
30,462 
43,350 
51,990 
66,505 

65,169 
63,279 
51,059 
72,117 
90,454 
64,891 

59,676 
71,895 
60,228 
72,208 
57,876 
58,009 
57,079 
56,341 
61,486 
85,479 
62,871 

21,607 
50,149 
35,781 
49,246 
35,547 
31,680 
38,786 
32,707 
33,447 
35,410 

19,131 
20,907 
19,093 
33,169 
27,459 
22,690 
27,587 
31,914 
25,654 
23,103 
28,352 
50,457 
30,374 
40,393 
18,724 
27,196 
35,010 
53,779 

45,061 
44,859 
33,501 
55,811 
62,202 
48,605 

39,136 
51,736 
38,035 
51,266 
38,351 
38,281 
36,847 
36,181 
42,516 
52,220 
34,778 

56,589 34,989 
43,323 21,666 
42,141 24,062 
46,921 25,981 
48,626 28,668 
50,469 28,836 
40,315 20,525 
53,067 31,179 
47,037 25,012 
40,275 21,814 
81,311 51,637 
75,599 45,303 
75,820 52,433 
75,048 53,269 

17,792 
30,033 
26,919 
36,538 
25,611 
22,207 
25,515 
24,100 
25,358 
24,753 

12,634 
16,851 
15,562 
24,578 
20,124 
16,275 
20,999 
21,526 
18,889 
14,077 
21,830 
32,519 
21,875 
28,255 
14,420 
20,576 
22,292 
31,938 

26,319 
27,545 
22,661 
34,356 
34,381 
29,845 

21,302 
31,163 
22,002 
31,173 
22,353 
23,303 
22,027 
21,511 
23,901 
28,004 
20,083 

24,145 
12,464 
16,172 
14,623 
18,226 
17,946 
10,163 
18,822 
14,412 
12,521 
31,090 
24,078 
32,080 
29,680 

9,595 
12,482 
19,636 
20,933 
12,693 
10,940 
13,487 
12,959 
13,206 
12,272 

6,726 
9,360 
8,627 
15,969 
9,099 
8,316 
13,503 
12,193 
7,497 
5,541 
12,634 
16,139 
9,058 
15,411 
7,198 
9,275 
10,476 
13,903 

11,062 
11,157 
10,988 
14,889 
12,216 
12,228 

10,403 
12,595 
8,919 
17,354 
9,702 
10,032 
10,391 
8,702 
9,738 
15,496 
8,056 

13,915 
4,984 
6,839 
6,581 
9,000 
8,958 
6,632 
8,051 
6,265 
6,240 
15,005 
12,713 
12,597 
12,489 

F . G . ROBEHTSON. . . 
M. STARR 
J.-T. RICHARD 
G. MCILRAITH 
W. NESBITT 
W. K. MCDONALD. . . 
G. GRAYDON 1  

J. W. MONTEITH 
G. K. FRASER 
Le très hon. C. D 

H O W E 
G. J. T H S T I N 
J . M . FORGIE 
L'hon. J. J. M C C A N N 
J . - O . G O U R 
W . A . ROBINSON. . . 
J. H . FERGTJSON. . . 
L'hon. L. C H E V R I E R 2 

D . R . MlTCHELL 
A N N SHIPLEY 
K. A. E Y R E 
C W . HODGSON. . . . 
N . C . SCHNEIDER. . . 
A. W. A. WHITE 
W. H . M C M I L L A N . . . 
W. M. H O W E 
H . A. H O S K I N G 
F . E . LENNARD 
A . H . HOLLING-

WORTH 
R. H . M C G R E G O R . . . 
MARGARET A I T K E N . . 
J. SMITH 
F . ENFIELD 
J. W. NOSEWORTHY. 
R. ADAMSON3  

Cobourg 
Oshawa 
Ot tawa 
Ot tawa 
Woods tock. 
Sundridge. . 
Brampton . . 
Stratford. . . 
Lakefield. . . 

Ot tawa 
Napanee 
Pembroke 
Ot tawa 
Casselman 
Midland 
Collingwood... 
Ot tawa 
Sudbury 
Kirkland-Lake 
Timmins 
H a l i b u r t o n . . . . 
Kitchener 
Gal t 
Thorold 
Arthur 
Guelph 
Dundas 

Toronto 
Toronto 
Toronto 
Richmond-Hill 
Toronto 
Toronto 
Port-Credi t 

G. H . H E E S 
R. H . SMALL 
P . T . HELLYER 
D . M. FLEMING 
J. M. MACDONNELL. 
A. J. P . CAMERON.. 
J. H U N T E R 
C. H E N R Y 
R. MICHENER 
D . A. CROLL 
L. CONACHER4  

Toronto. 
Toronto. 
Toronto. 
Toronto. 
Toronto. 
Toronto. 
Toronto. 
Toronto. 
Toronto. 
Toronto. 
Toronto. 

W. G. D I N S D A L E . . . . 
G. D . WEAVER 
F . S. ZAPLITNY 
W. A. POMMER 
L'hon. S. S. GARSON 
W. G. WEIR 
R.-N. JUTRAS 
F . VlAU 

J . WOOD5  

B . WESELAK 
STEWART 
H. KNOWLES 
C. TRAINOR O 

G. CHURCHILL. . 

Brandon 
Flin-Flon 
Dauphin 
Manitou 
Ot tawa 
Carman. . . . 
Letellier 
St-Boniface. 
Teulon 
Beauséjour.. 
Winnipeg 
Winnipeg 
Winnipeg 
Winnipeg. . . . 

1 Décédé le 19 septembre 1953; voir élection complémentaire, tableau 11. 2 A accepté, à partir du 1er juillet 
1954, une charge rétribuée par la Couronne; voir élection complémentaire, tableau 11. 3 Décédé le 8 avril 1954; 
voir élection complémentaire, tableau 11. * Décédé le 26 mai 1954; voir élection complémentaire, tableau 11. 
6 Décédé le 8 août 1954; voir élection complémentaire, tableau 11. 
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10.—Districts électoraux, votants inscrits et votes déposés, nom et adresse des députés élus 
a la Chambre des communes, vingt-deuxièmes élections générales d u 10 août 1953, et 
revus le 31 mai 1955—suite 

Province e t district électoral 

Popu
lation, 
recense

ment 
de 1951 

Votants 
inscrits 

To ta l 
des 

votes 

Tota l 
réuni 
par le 
député 

Nom du député Adresse postale 

S a s k a t c h e w a n — 
(17 députés) 

Assiniboïa 
Humboldt-Melfort 
Kindersley 
Mackenzie 
Meadow-Lake 
Melville 

Moose-Jaw-Lake-Centre. . . . 
Moose-Mountain 
Prince-Albert 
Qu Appelle 
Regina 
Rosetown-Biggar 
Rosthern 
Saskatoon 
Swift-Current-Maple-Creek. 
T h e Battlefords 
Yorkton 

Alherta— 
(17 députés) 

Acadia 
Athabasca 
Bat t le-River-Camrose 
Bow-River 
Calgary-Nord 
Calgary-Sud 
Edmonton-Es t 
Edmonton-Strathcona. 
Edmonton-Ouest 
Jasper-Edson 
Lethbr idge 
Macleod 
Medicine-Hat 
Peace-River 
R e d Deer 
Vegre ville 
Wetaskiwin 

C o l o m b i e - B r i t a n n i q u e — 
(22 députés) 

Burnaby-Coqui t lam 

Burnaby-Richmond. 
Cariboo 
Coast-Capilano 
Comox-Alberni 
Esquimalt-Saanich 
Fraser-Valley 
Kamloops 
Kootenay-Est 
Kootenay-Ouest 
Nanaïmo 
New-Westmister 

Okanagan-Boundary 
Okanagan-Revels toke. . . 
Skeena 
Vancouver-Burrard 
Vancouver-Centre 

Vancouver-Est 
Vancouver-Kingsway— 
Vancouver-Quadra 
Vancouver-Sud 
Victoria 

47,894 
52,286 
44,720 
50,741 
35,424 
43,173 

53,607 
40,939 
53,564 
40,456 
66,078 
44,135 
49,455 
56,196 
50,539 
50,913 
51,608 

43,832 
51,559 
56,913 
44,795 
67,358 
70,590 
62,843 
56,093 
68,299 
56,605 
56,613 
49,506 
48,656 
61,015 
46,496 
47,475 
50,853 

49,633 

51,540 
40,244 
65,645 
52,015 
45,569 
64,070 
44,318 
33,223 
49,570 
45,857 
81,533 

54,004 
29,477 
36,685 
61,416 
47,528 

54,089 
55,048 
64,131 
64,926 
74,689 

26,506 
27,811 
26,475 
25,352 
17,633 
24,090 

34,279 
22,901 
28,793 
22,757 
44,153 
26,682 
25,933 
38,838 
31,394 
27,556 
29,379 

26,157 
26,563 
30,641 
23,993 
47,448 
48,790 
39,263 
39,202 
45,223 
30,133 
26,492 
26,992 
28,356 
31,925 
26,688 
25,118 
25,763 

29,679 

31,784 
25,860 
44,177 
29,744 
30,907 
35,689 
25,175 
18,675 
26,960 
27,583 
52,111 

29,562 
16,622 
20,937 
43,874 
35,263 

34,214 
35,453 
43,367 
43,625 
49,621 

20,498 
21,036 
20,621 
18,392 
11,726 
20,167 

23,908 
18,415 
22,890 
18,267 
32,069 
20,624 
19,074 
25,210 
23,470 
18,884 
21,228 

17,417 
15,543 
18,344 
15,495 
29,841 
30,198 
22,094 
24,044 
26,501 
18,975 
17,355 
18,087 
19,490 
20,876 
16,883 
17,201 
14,914 

19,324 

20,621 
15,225 
29,822 
17,834 
20,832 
23,314 
16,451 
13,329 
18,485 
18,960 
34,982 

20,860 
11,884 
15,431 
26,196 
20,421 

20,310 
22,170 
29,320 
28,732 
33,953 

10,596 
9,512 
8,672 
8,021 
5,080 
10,024 

12,436 
8,697 
10,038 
6,988 
14,558 
11,404 
8,616 
12,056 
10,088 
8,922 
11,027 

7,956 
7,293 
9,238 
7,320 

11,002 
12,491 
8,802 
8,901 

11,301 
7,639 
9,737 
8,685 
9,305 

10,151 
8,792 
8,023 
6,920 

7,232 

7,021 
5,562 
13,614 
6,115 
9,537 
9,618 
7,578 
4,988 
8,990 
7,272 
10,770 

8,086 
3,537 
5,332 
9,035 
8,259 

10,192 
10,162 
12,769 
10,459 
13,696 

H . R . A R G U E 
H . A. B R Y S O N 
M. JOHNSON 
A. M, NICHOLSON. 
J. H . HARHISON, . 
Le très hon. J, G. 

G A R D I N E R 
W. R . THATCHER 
E . G . McCrjLLOUGH 
J . G . DlEFENBAKER. 
H . P . M A N G 
A. C . ELLIS 
M . J . COLDWELL* . . . 
W, A. T U C K E R 
R . R . K N I G H T 
I . STUDER 
M. CAMPBELL 
G. H . Cas t l eden . . . . 

V. QTJELCH 
J.-M. D E C H Ê N E . . 
R. F AIR 
C . E . JOHNSTON. . 
D . S. H A R K N E S S . 
C . O . NICKLE 
A . HOLOWACH 
R. F . L . H A N N A . 
L'hon. G. P R U D H A M 
C. YUTLL 
J. H . BLACKMORE 
E . G. H A N S E L L . . 
W. D . W Y L I E . . . . 
S. E . Low« 
F . D . S H A W 
J. DÉCORE 
R, THOMAS 

E . RÉGLER 

T . GOODE 
B . R . LEBOE 
L'hon. J. SINCLAIR. 
T . S. BARNETT 
G. R . P E A R K E S 
A. B . P A T T E R S O N . . 
E . D . FULTON 
J. B Y R N E 
H . W. H E R R I D G E . . 
C. CAMERON 
G. H A H N 

O. L. JONES 
G. W. M C L E O D . . . . 
E . T . APPLEWHAITE 
J. L . MACDOUGALL 
L'hon. R . O. 

CAMPNEY 
H. E W I N C H 
A. MACINNIS 
H . C. G R E E N 
E . PHILPOTT 
F . T . FAIREY 

K a y ville 
Tisdale 
Beadle 
Sturgis 
Medstead 

Ottawa 
Moose-Jaw 
Manor 
Prince-Albert. 
Edenwold 
Regina 
Ot tawa 
Rosthern 
Saska toon . . . . 
Lac-Pelletier. 
Neiburg 
Yorkton 

Banff 
Bonnyvi l le . . . 
Vermilion 
Calgary 
Calgary 
Calgary 
Edmonton 
Edmonton 
Ot tawa 
Barrhead 
Cardston 
Vulcan 
Medicine-Hat, 
Ot tawa 
Innisfail 
Vegreville 
Wetaskiwin 

New-Westmin
ster 

Burnaby 
Prince-George. 
Ot tawa . 
Alberni 
Victoria 
A b b o t s f o r d — 
Kamloops 
Kimberley 
Nakusp 
Victoria 
New-

Westminster. 
Kelowna 
Enderby 
Prince-Rupert., 
Vancouver 

Ot tawa 
Vancouver 
Vancouver 
Vancouver 
Vancouver 
Victoria. 
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10.—Districts électoraux, votants inscrits et votes déposés, nom et adresse des députés élus 
à la Chambre des communes, vingt-deuxièmes élections générales du 10 août 1953, et 
revus le 31 mai 1955—fin 

Province et district électoral 

Popu
lation, 
recense

ment 
de 1951 

Votants 
inscrits 

To ta l 
des 

votes 
déposés 

Tota l 
réuni 
par le 
député 

Nom du député Adresse postale Par t i 

Yukon— 
(1 député) 

9,096 

10,279 

5,028 

5,682 

3,818 

3,596 

2,176 

1,722 Yel lowknife . . . . 

L ib . 

Territoires d u Î î . - O . — 
(1 député) 

9,096 

10,279 

5,028 

5,682 

3,818 

3,596 

2,176 

1,722 Yel lowknife . . . . L ib . 

9,096 

10,279 

5,028 

5,682 

3,818 

3,596 

2,176 

1,722 Yel lowknife . . . . 

11.—Élections complémentaires depuis le 10 août 1953, date des élections générales, 
jusqu 'au 31 mai 19551 

Province et district 
électoral 

D a t e de 
l'élection 

Votants 
inscrits 

Candi- Votes Nom du nou
veau député Adresse Parti 

Elgin (Ont.) 
Gatineau (P.Q.) 
Peel (Ont.) 
Verdun (P.Q.) 
Saint-An toine-

Westmount (P.Q.) 

Saint-Laurent-St-Georges 
(P.Q.) 

Selkirk (Man.) 
Stormont (Ont.) 
Trinity (Ont.) 
York-Ouest (Ont.) 

22 mars 1954 
22 mars 1954 
22 mars 1954 
22 mars 1954 

8 n o v . 1954 

8 n o v . 1954 
8 n o v . 1954 
8 n o v . 1954 
8 n o v . 1954 
8 nov. 1954 

32,479 
23,328 
40,844 
48,790 

41,467 

32,473 
24,976 
28,326 
34,362 
54,212 

22,670 
10,756 
24,699 
25,435 

23,786 

11,893 
16,783 
22,767 
14,795 
27,896 

J. A. M C B A I N . . . 
R . LEDUC 
J. PALLETT 
Y. LEDUC 

L'hon. G. C . 
MARLER 

C . RlCHARDSON, 
W. S. B R Y O E . . . . 
A. -P . LA VIGNE. . 
D . D . CARRICK. 
J. B . HAMILTON. 

St-Thomas . 
Maniwaki . . 
Port-Credi t 
Verdun 

Mont réa l . . . 

Mon t réa l . . . 
Selkirk 
Cornwal l . . . 
Toronto 
Etobicoke . . 

C . P . 
Lib . 
C .P . 
Lib . 

L ib . 

Lib. 
C . C . F . 
Lib . 
L ib . 
C . P . 

1 Les élections complémentaires tenues depuis le 31 mai 1955 jusqu'à la da te de l'impression paraissent à l 'Ap
pendice I . 

L'Opposition.—L'Opposition occupe une place essentielle dans les constitutions 
fondées sur le régime parlementaire britannique. Comme bien d'autres institutions, la 
fonction de premier ministre par exemple, elle se range parmi les coutumes tacites qui ont 
été acceptées et sont maintenant fermement ancrées. 

L'électeur canadien ne détermine pas seulement qui doit gouverner le pays; en 
décidant quel parti sera deuxième en importance aux Communes, il désigne celui des 
principaux partis qui formera l'opposition officielle. Le rôle du chef de l'Opposition 
consiste à faire une critique intelligente et constructive du Gouvernement. 

Si la critique de l'Opposition devient assez efficace, elle peut renverser le Gouverne
ment. Le chef de l'Opposition peut alors, après les élections qui s'ensuivent, devenir 
premier ministre. 

Bien que le poste de chef de l'Opposition ne soit pas reconnu par l'Acte de l'Amérique 
du Nord britannique, il l'a été par la loi au Canada en 1927. La loi du Sénat et de la 
Chambre des communes de 1927 alloue au chef de l'Opposition un traitement annuel en 
sus de son indemnité de député. 

I n d e m n i t é s e t allocations.—Les sénateurs reçoivent une indemnité de session 
de $8,000 par année, de même qu'une indemnité de dépenses de $2,000 payable à la fin 
de l'année civile et soumise à l'impôt sur le revenu. Les membres de la Chambre des 
communes reçoivent une indemnité de session de $8,000 par année ainsi qu'une indemnité 
de dépenses de $2,000 payable à la fin de l'année civile. Cette indemnité, sauf dans le 
cas des ministres de la Couronne et des chefs de l'Opposition à la Chambre et au Sénat, 
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n'est pas imposable. La rémunération annuelle du premier ministre est de $25,000 et 
celle des ministres du Cabinet et du chef de l'Opposition de $15,000 en sus de l'indemnité 
de session et de l'indemnité de dépenses qu'ils touchent en tant que députés. Les ministres 
du Cabinet ont également droit à une allocation pour voiture de $2,000. Les présidents 
du Sénat et des Communes reçoivent, à part leurs indemnités de session et de dépenses, 
un traitement de $9,000 et une allocation pour voiture de $1,000 et ont droit, en plus, 
à une indemnité de logement de $3,000. L'orateur suppléant des Communes reçoit un 
traitement de $6,000 et une indemnité de logement de $1,500, et le vice-président des 
comités une indemnité annuelle de $2,000. Les adjoints parlementaires aux ministres de 
la Couronne reçoivent $8,000 d'indemnité de session en tant que députés, $4,000 annuel
lement en tant qu'adjoints parlementaires et les $2,000 d'indemnité de dépenses versés 
à tous les députés. 

Êlectorat fédéral.—La législation électorale fédérale actuelle est contenue dans la 
loi électorale du Canada (S.R.C. 1952, chap. 23). Le droit de vote s'étend à tout citoyen 
canadien ou sujet britannique, homme ou femme, ayant atteint l'âge de 21 ans et résidé 
habituellement au Canada pendant les douze mois précédant le jour du scrutin à une 
élection fédérale et qui demeure habituellement dans le district électoral à la date de 
l'émission du bref de l'élection. N'ont pas droit de vote: 

1° Les juges nommés par le gouverneur général en conseil; 
2° Le directeur du scrutin de chaque district électoral; 
3° Les individus purgeant une peine et gardés dans une maison de détention pour avoir commis 

quelque infraction; 
4° Les Indiens qui résident ordinairement dans une réserve, qui n'étaient pas membres des 

forces de Sa Majesté pendant la première ou la seconde guerre mondiale, ou qui n'ont pas 
souscrit une renonciation aux exemptions d'impôts sur les biens personnels et à l'égard de 
ces biens; 

5° Les personnes restreintes dans leur liberté de mouvement ou privées de la gestion de leurs 
biens pour cause de maladie mentale; 

6° Les personnes inhabiles à voter en vertu d'une loi relative à la privation du droit de vote 
pour manœuvres frauduleuses ou actes illicites. 

Les règlements électoraux concernant les forces canadiennes, établis par une annexe 
à la loi électorale du Canada, déterminent la procédure à suivre pour la prise des votes 
des électeurs de forces canadiennes ainsi que des anciens combattants qui reçoivent un 
traitement ou des soins domiciliaires dans certaines institutions. 

12.—Votants inscrits et votes recueillis aux élections générales de 1910,1945,1919 et 1953 
NOTA.—La statistiQue correspondante des élections générales de 1911, 1917 1921 et 1925 a paru à la page 84 de 

V Annuaire de 1926; celle des élections générales de 1926, à la page 71 de l'édition de 1945; et celle des élections générales 
de 1930 et 1935, à la page 101 de l'édition de 1948-1949. 

Province ou territoire 
Votants inscrits Votes recueillis 

Province ou territoire 
1940 1945 1949 1953 1940 1945 1949 1953 

55,339 
335,990 
251,986 

1,799,942 
2,340,344 

425,066 
481,931 
423,609 
472,584 

2,097 

54,'794 
362,754 
262,261 

1,956,225 
2,457,937 

433,921 
445,601 
430,430 
545,077 

3,445 

182,439 
55,772 

373,585 
286,723 

2,177,152 
2,718,118 

451,882 
472,884 
492,228 
673,782 

9,064 

194,715 
55,469 

380,836 
287,657 

2,352,619 
2,894,150 

465,374 
480,532 
548,747 
730,882 

5,028 
5,682 

62,'9431 
283,4282 

174,734 
1,189,489 
1,625,439 

320,860 
373,376 
272,418 
368,103 

1,741 

63.*807 ' 
312,954! 
204,273 

1,433,591 
1,831,806 

327,794 
379,539 
315,863 
433,402 

2,164 

105,190 
68,393' 

338,928* 
225,877 

1,610,510 
2,042,294 

324,079 
375,471 
341,222 
464,785 

6,823 

111,768 
île-du-Prince-Edouard . . . . 55,339 

335,990 
251,986 

1,799,942 
2,340,344 

425,066 
481,931 
423,609 
472,584 

2,097 

54,'794 
362,754 
262,261 

1,956,225 
2,457,937 

433,921 
445,601 
430,430 
545,077 

3,445 

182,439 
55,772 

373,585 
286,723 

2,177,152 
2,718,118 

451,882 
472,884 
492,228 
673,782 

9,064 

194,715 
55,469 

380,836 
287,657 

2,352,619 
2,894,150 

465,374 
480,532 
548,747 
730,882 

5,028 
5,682 

62,'9431 
283,4282 

174,734 
1,189,489 
1,625,439 

320,860 
373,376 
272,418 
368,103 

1,741 

63.*807 ' 
312,954! 
204,273 

1,433,591 
1,831,806 

327,794 
379,539 
315,863 
433,402 

2,164 

105,190 
68,393' 

338,928* 
225,877 

1,610,510 
2,042,294 

324,079 
375,471 
341,222 
464,785 

6,823 

66,562' 
334,855= 

Nouveau-Brunswick 

55,339 
335,990 
251,986 

1,799,942 
2,340,344 

425,066 
481,931 
423,609 
472,584 

2,097 

54,'794 
362,754 
262,261 

1,956,225 
2,457,937 

433,921 
445,601 
430,430 
545,077 

3,445 

182,439 
55,772 

373,585 
286,723 

2,177,152 
2,718,118 

451,882 
472,884 
492,228 
673,782 

9,064 

194,715 
55,469 

380,836 
287,657 

2,352,619 
2,894,150 

465,374 
480,532 
548,747 
730,882 

5,028 
5,682 

62,'9431 
283,4282 

174,734 
1,189,489 
1,625,439 

320,860 
373,376 
272,418 
368,103 

1,741 

63.*807 ' 
312,954! 
204,273 

1,433,591 
1,831,806 

327,794 
379,539 
315,863 
433,402 

2,164 

105,190 
68,393' 

338,928* 
225,877 

1,610,510 
2,042,294 

324,079 
375,471 
341,222 
464,785 

6,823 

225,390 
1,565,400 

55,339 
335,990 
251,986 

1,799,942 
2,340,344 

425,066 
481,931 
423,609 
472,584 

2,097 

54,'794 
362,754 
262,261 

1,956,225 
2,457,937 

433,921 
445,601 
430,430 
545,077 

3,445 

182,439 
55,772 

373,585 
286,723 

2,177,152 
2,718,118 

451,882 
472,884 
492,228 
673,782 

9,064 

194,715 
55,469 

380,836 
287,657 

2,352,619 
2,894,150 

465,374 
480,532 
548,747 
730,882 

5,028 
5,682 

62,'9431 
283,4282 

174,734 
1,189,489 
1,625,439 

320,860 
373,376 
272,418 
368,103 

1,741 

63.*807 ' 
312,954! 
204,273 

1,433,591 
1,831,806 

327,794 
379,539 
315,863 
433,402 

2,164 

105,190 
68,393' 

338,928* 
225,877 

1,610,510 
2,042,294 

324,079 
375,471 
341,222 
464,785 

6,823 

1,938,959 

55,339 
335,990 
251,986 

1,799,942 
2,340,344 

425,066 
481,931 
423,609 
472,584 

2,097 

54,'794 
362,754 
262,261 

1,956,225 
2,457,937 

433,921 
445,601 
430,430 
545,077 

3,445 

182,439 
55,772 

373,585 
286,723 

2,177,152 
2,718,118 

451,882 
472,884 
492,228 
673,782 

9,064 

194,715 
55,469 

380,836 
287,657 

2,352,619 
2,894,150 

465,374 
480,532 
548,747 
730,882 

5,028 
5,682 

62,'9431 
283,4282 

174,734 
1,189,489 
1,625,439 

320,860 
373,376 
272,418 
368,103 

1,741 

63.*807 ' 
312,954! 
204,273 

1,433,591 
1,831,806 

327,794 
379,539 
315,863 
433,402 

2,164 

105,190 
68,393' 

338,928* 
225,877 

1,610,510 
2,042,294 

324,079 
375,471 
341,222 
464,785 

6,823 

276,422 

55,339 
335,990 
251,986 

1,799,942 
2,340,344 

425,066 
481,931 
423,609 
472,584 

2,097 

54,'794 
362,754 
262,261 

1,956,225 
2,457,937 

433,921 
445,601 
430,430 
545,077 

3,445 

182,439 
55,772 

373,585 
286,723 

2,177,152 
2,718,118 

451,882 
472,884 
492,228 
673,782 

9,064 

194,715 
55,469 

380,836 
287,657 

2,352,619 
2,894,150 

465,374 
480,532 
548,747 
730,882 

5,028 
5,682 

62,'9431 
283,4282 

174,734 
1,189,489 
1,625,439 

320,860 
373,376 
272,418 
368,103 

1,741 

63.*807 ' 
312,954! 
204,273 

1,433,591 
1,831,806 

327,794 
379,539 
315,863 
433,402 

2,164 

105,190 
68,393' 

338,928* 
225,877 

1,610,510 
2,042,294 

324,079 
375,471 
341,222 
464,785 

6,823 

356,479 

55,339 
335,990 
251,986 

1,799,942 
2,340,344 

425,066 
481,931 
423,609 
472,584 

2,097 

54,'794 
362,754 
262,261 

1,956,225 
2,457,937 

433,921 
445,601 
430,430 
545,077 

3,445 

182,439 
55,772 

373,585 
286,723 

2,177,152 
2,718,118 

451,882 
472,884 
492,228 
673,782 

9,064 

194,715 
55,469 

380,836 
287,657 

2,352,619 
2,894,150 

465,374 
480,532 
548,747 
730,882 

5,028 
5,682 

62,'9431 
283,4282 

174,734 
1,189,489 
1,625,439 

320,860 
373,376 
272,418 
368,103 

1,741 

63.*807 ' 
312,954! 
204,273 

1,433,591 
1,831,806 

327,794 
379,539 
315,863 
433,402 

2,164 

105,190 
68,393' 

338,928* 
225,877 

1,610,510 
2,042,294 

324,079 
375,471 
341,222 
464,785 

6,823 

343,258 

55,339 
335,990 
251,986 

1,799,942 
2,340,344 

425,066 
481,931 
423,609 
472,584 

2,097 

54,'794 
362,754 
262,261 

1,956,225 
2,457,937 

433,921 
445,601 
430,430 
545,077 

3,445 

182,439 
55,772 

373,585 
286,723 

2,177,152 
2,718,118 

451,882 
472,884 
492,228 
673,782 

9,064 

194,715 
55,469 

380,836 
287,657 

2,352,619 
2,894,150 

465,374 
480,532 
548,747 
730,882 

5,028 
5,682 

62,'9431 
283,4282 

174,734 
1,189,489 
1,625,439 

320,860 
373,376 
272,418 
368,103 

1,741 

63.*807 ' 
312,954! 
204,273 

1,433,591 
1,831,806 

327,794 
379,539 
315,863 
433,402 

2,164 

105,190 
68,393' 

338,928* 
225,877 

1,610,510 
2,042,294 

324,079 
375,471 
341,222 
464,785 

6,823 
475,456 

3,818 
Territoires du Nord-Ouest4 

55,339 
335,990 
251,986 

1,799,942 
2,340,344 

425,066 
481,931 
423,609 
472,584 

2,097 

54,'794 
362,754 
262,261 

1,956,225 
2,457,937 

433,921 
445,601 
430,430 
545,077 

3,445 

182,439 
55,772 

373,585 
286,723 

2,177,152 
2,718,118 

451,882 
472,884 
492,228 
673,782 

9,064 

194,715 
55,469 

380,836 
287,657 

2,352,619 
2,894,150 

465,374 
480,532 
548,747 
730,882 

5,028 
5,682 

62,'9431 
283,4282 

174,734 
1,189,489 
1,625,439 

320,860 
373,376 
272,418 
368,103 

1,741 

63.*807 ' 
312,954! 
204,273 

1,433,591 
1,831,806 

327,794 
379,539 
315,863 
433,402 

2,164 

105,190 
68,393' 

338,928* 
225,877 

1,610,510 
2,042,294 

324,079 
375,471 
341,222 
464,785 

6,823 
3,596 

Total 6,588,888 6,958,445 7,893,62» 8,401,691 4,672,531 5,305,193 5,903,572 5,701,963 6,588,888 6,958,445 7,893,62» 8,401,691 4,672,531 5,305,193 5,903,572 

1 Dans la division de Queens (Î.-P.-É.), le scrutin est binominal; en 1953, 25,285 électeurs ont déposé 40,508 voix. 
'Dans la division d'Halifax (N.-É.), le scrutin est binominal; en 1953, 98,208 électeurs ont déposé 124,773 voix. 
3 District électoral du Yukon. 4 District électoral de Mackenzie-River. 
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Sous-section 3.—Le pouvoir judiciaire 

Pouvoir judiciaire fédéral 
L'article 101 de l'Acte de l'Amérique du Nord britannique attribue au Parlement 

du Canada le pouvoir d'instituer, maintenir et organiser au besoin une cour générale 
d'appel pour le Canada ainsi que d'établir tout tribunal supplémentaire en vue d'améliorer 
l'application des lois. Subordonnément à cette disposition, le Parlement a institué la 
Cour suprême du Canada, la Cour de l'Echiquier et certains autres tribunaux. 

Cour suprême du Canada.—Cette cour, instituée d'abord en 1875 et maintenant 
régie par la loi sur la Cour suprême (S.R.C. 1952, chap. 259), se compose d'un juge en chef, 
appelé Juge en chef du Canada, et de huit juges puînés. Nommés par le gouverneur 
en conseil, les juges restent en fonction durant bonne conduite, mais peuvent être démis 
par le gouverneur général sur une adresse du Sénat et des Communes et cessent d'occuper 
leur charge à leur soixante-quinzième année. La Cour siège à Ottawa et a juridiction 
générale d'appel partout au Canada en matière civile et criminelle. La Cour doit aussi 
étudier les questions qui lui sont déférées par le gouverneur en conseil et se prononcer sur 
celles-ci; elle peut aussi prêter conseil au Sénat et aux Communes sur les bills privés renvoyés 
à la cour en vertu d'une ordonnance du Sénat ou des Communes. 

On peut en appeler de tout jugement définitif de la plus haute cour de dernier ressort 
d'une province dans toute cause où la somme ou la valeur de l'affaire en litige dépasse 
$2,000. On peut y en appeler de tout autre jugement définitif avec la permission de la 
plus haute cour de dernier ressort de la province; si cette cour la refuse, la Cour suprême 
du Canada peut l'accorder. La Cour suprême du Canada peut accorder la permission 
d'en appeler de tout jugement, définitif ou non. Les appels en matière d'actes criminels 
sont-régis par le Code criminel. Les appels des jugements rendus par des cours fédérales 
sont régis par la loi constituante de chacune de ces cours. Le jugement de la Cour suprême 
du Canada est, pour tous les cas, définitif et sans appel. 

13.—Juges de la Cour suprême du Canada, le 31 mai 1955 
(Par ordre d'ancienneté) 

Nom 
D a t e 

de 
nomination 

1er juillet 19541 

9 février 1940 
22 avri l 1943 
3 oct. 1944 
6 Oct. 1944 
3 juin 1947 

23 déc. 1949 
23 déc. 1949 
1" juillet 1954 1" juillet 1954 

1 Nommé juge de la Cour suprême le 20 juillet 1935. 

Cour de l'Échiquier.—La Cour de l'Échiquier du Canada, instituée d'abord en 
1875 comme partie de la Cour suprême du Canada, est maintenant une cour distincte, 
régie par la loi sur la Cour de l'Échiquier (S.R.C. 1952, chap. 98). Elle se compose d'un 
président et de quatre juges puînés, nommés par le gouverneur en conseil, qui restent en 
fonction durant bonne conduite ; toutefois, ils peuvent être démis par le gouverneur général 
sur une adresse du Sénat et des Communes et cessent d'occuper leur charge dès qu'ils 
atteignent l'âge de soixante-quinze ans. La Cour siège à Ottawa de même qu'à tout autre 
endroit au Canada où elle décide de siéger. La juridiction de la Cour s'étend aux récla
mations par ou contre la Couronne du chef du Canada. Les poursuites contre la Couronne 
sont intentées au moyen d'une pétition de droit en vertu de la loi sur les pétitions de droits 
(S.R.C. 1952, chap. 210). 
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Si le montant en litige dépasse $500, appel de tout jugement définitif de la Cour de 
l'Échiquier peut être fait à la Cour suprême du Canada; dans certains cas où le montant 
en litige n'excède pas $500 ou lorsque le jugement n'est pas définitif, appel peut aussi être 
fait à la Cour suprême moyennant sa permission. 

La Cour de l'Echiquier exerce aussi juridiction d'amirauté au Canada. La juridiction 
d'amirauté lui fut d'abord conférée en 1891 par la loi sur l'amirauté (54-55, Vict., chap. 29); 
elle relève maintenant de la loi sur l'amirauté (S.R.C. 1952, chap. 1), qui maintient la 
Cour de l'Echiquier cour d'Amirauté. Le président et les juges puînés de la Cour de 
l'Echiquier exercent la juridiction d'amirauté partout au Canada. En outre, le Canada 
est réparti en divers districts d'amirauté; un juge local en amirauté est nommé pour chaque 
district. Les appels à la Cour suprême du Canada de jugements rendus par le président 
ou les juges puînés sont régis par les dispositions générales d'appel de la loi sur la Cour de 
l'Échiquier. Appel de jugements définitifs d'un juge local en amirauté peut être fait soit 
à la Cour de l'Échiquier, soit directement à la Cour suprême du Canada. 

Cours diverses.—Loi sur les chemins de fer.—La loi sur les chemins de fer de 1903 
(S.R.C. 1952, chap. 234) a institué la Commission des chemins de fer du Canada comme 
cour d'archives; en vertu de la loi de 1938 sur les transports (S.R.C. 1952, chap. 271), le 
nom a été changé en Commission des transports du Canada. Cette cour exerce juridiction 
en matière de chemins de fer. Le gouverneur général en conseil est autorisé à changer 
toute ordonnance de la Commission et un appel relatif à un point de juridiction ou de 
droit peut être fait à la Cour suprême du Canada. 

Loi sur la faillite.—En vertu de l'alinéa 21, article 91, de l'Acte de l'Amérique du 
Nord britannique, le Parlement a compétence législative exclusive en matière de banque
route et de faillite. Subordonnément à la loi sur la faillite (S.R.C. 1952, chap. 14), les 
cours supérieures provinciales sont des cours de faillite; la juridiction initiale est conférée 
aux tribunaux de première instance et la juridiction d'appel, aux cours d'appel provinciales. 

Loi sur les arrangements entre cultivateurs et créanciers.—En vertu de la loi sur les 
arrangements entre cultivateurs et créanciers (S.R.C. 1952, chap. 111), les cours de comté 
ou de district des provinces sont compétentes aux fins de cette loi et les cours d'appel 
provinciales sont revêtues de la juridiction d'appel. 

Commission d'appel de l'impôt sur le revenu.—La loi de l'impôt sur le revenu (S.R.C. 
1952, chap. 148) a établi une commission d'appel, composée d'un président et d'au moins 
deux et d'au plus quatre autres membres, pour entendre les appels en matière de coti
sations d'impôt sur le revenu. Appel de ses décisions peut être fait à la Cour de l'Échiquier. 

Pouvoir judiciaire provincial* 
Certaines dispositions de l'Acte de l'Amérique du Nord britannique régissent, dans 

une certaine mesure, le pouvoir judiciaire provincial. Subordonnément à l'art. 92 (14), 
la législature de chaque province peut exclusivement faire des lois relatives à l'adminis
tration judiciaire dans la province, y compris la création, le maintien et l'organisation de 
tribunaux provinciaux tant civils que criminels. L'article 96 décrète que le gouverneur 
général en conseil nomme les juges des cours supérieures, de district et de comté_ dans 
chaque province, sauf ceux des cours de vérification des testaments en Nouvelle-Ecosse 
et au Nouveau-Brunswick. L'article 100 décrète que les traitements, allocations et 
pensions des juges des cours supérieures, de district et de comté (sauf des cours de vérifi
cation des testaments en Nouvelle-Ecosse et au Nouveau-Brunswick) sont fixés et défrayés 
par le Parlement du Canada; ces rémunérations sont établies dans la loi sur les juges 
(S.R.C. 1952, chap. 159). D'après l'article 99, les juges des cours supérieures restent en 
fonction durant bonne conduite, mais peuvent être démis par le gouverneur général sur une 
adresse du Sénat et des Communes. La durée du mandat des juges de cour de district et de 
cour de comté est déterminée par la loi sur les juges: tout juge occupe sa charge durant 
bonne conduite et tant qu'il réside dans le comté ou le groupe de comtés qui forme le 
ressort de la cour. 

* De plus amples détails sur le pouvoir judiciaire provincial figurent dans l'Annuaire de 1954, p. 49-57. 
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Toutes les provinces ont des tribunaux secondaires à juridiction civile et criminelle 
limitée, et dont les juges, tels par exemple les juges de paix, les magistrats et les juges des 
cours des jeunes délinquants, sont nommés par les autorités provinciales. A l'exception 
du Québec, chaque province a ses cours de comté ou de district dont la compétence est 
limitée aux litiges de $500 à $2,500. Il existe dans chaque province une cour supérieure 
de compétence presque illimitée, désignée sous des appellations diverses telles que Cour 
du Banc de la Reine, Cour suprême, Cour supérieure, etc., de même qu'une cour d'appel. 

Section 2.—Gouvernements provinciaux et territoriaux* 
Dans chacune des provinces, un lieutenant-gouverneur, nommé par le gouverneur 

général en conseil, représente la Reine et gouverne sur l'avis et avec l'aide de son ministère 
ou conseil exécutif, lequel est responsable devant la législature et démissionne lorsqu'il 
cesse de jouir de sa confiance. 

A l'exception du Québec, qui possède un Conseil législatif et une Assemblée législative, 
les provinces n'ont qu'une seule chambre, formée du lieutenant-gouverneur et de l'jftsem-
blée législative. 

L'Assemblée législative est élue par le peuple pour un mandat statutaire de cinq 
ans, mais, en deçà de cette période, le lieutenant-gouverneur peut la dissoudre sur recom
mandation du premier ministre de la province. 

L'Acte de l'Amérique du Nord britannique, 1867 (30-31 Vict., chap. 3 et modifi
cations), est la source des pouvoirs des législatures provinciales. En vertu de l'article 
92 de l'Acte, dans chaque province, la législature a le droit exclusif de légiférer sur les ma
tières suivantes: modification de la constitution de la province, sauf en ce qui concerne la 
fonction de lieutenant-gouverneur; taxation directe dans les limites de la province; emprunt 
de deniers sur le crédit de la province; création et exercice de fonctions provinciales ainsi 
que nomination et paiement des fonctionnaires provinciaux; administration et vente des 
terres publiques appartenant à la province ainsi que du bois et des forêts qui y poussent; 
établissement, entretien et administration des prisons publiques et des maisons de cor
rection dans les limites et pour la population de la province; établissement, entretien et 
administration des hôpitaux, des asiles, des hospices et des refuges dans les limites et pour 
la population de la province, sauf les hôpitaux de marine; institutions municipales dans 
la province; licences de boutiques, de débits de boissons, de tavernes, d'encanteurs et 
autres établies en vue de prélever des revenus pour des fins provinciales, locales ou muni
cipales; travaux et ouvrages d'une nature locale, autres que les lignes interprovinciales 
ou internationales de bateaux, de chemins de fer, canaux, télégraphes, etc., ou les ouvrages, 
qui, bien qu'entièrement situés dans la province, sont déclarés par le Parlement fédéral 
utiles au Canada en général ou à deux ou plusieurs provinces; constitution de compagnies 
pour des objets provinciaux; célébration des mariages dans la province; propriété et droits 
civils dans la province; administration de la justice dans la province, y compris la consti
tution, le maintien et l'organisation de tribunaux provinciaux de juridiction tant civile 
que criminelle ainsi que la procédure en matière civile devant ces tribunaux; infliction de 
punitions par voie d'amendes, de peines ou d'emprisonnement en vue de faire respecter 
toute loi provinciale visant les matières susmentionnées; enfin, de façon générale, toutes 
les matières d'une nature purement locale ou privée dans la province. 

En outre, dans les limites et pour la population de la province, la législature a, en 
vertu de l'article 93, le droit exclusif de légiférer en matière d'enseignement, sous réserve 
de certaines dispositions relatives à l'établissement d'écoles par les minorités religieuses. 
Les provinces admises plus récemment comme membres de la Fédération jouissent des 
mêmes pouvoirs et sont soumises aux mêmes restrictions. 

Les législatures provinciales sont également autorisées, en vertu de l'article 95, à 
légiférer en matière d'agriculture et d'immigration, en conformité, toutefois, des lois du 
Parlement canadien à ce sujet. 

* Sauf indication contraire, les renseignements fournis aux sous-sections 1 à 10 sont mis à jour jusqu'au 31 mai 
1955. Les résultats des élections provinciales tenues depuis cette date jusqu'à celle de l'impression paraissent à 
l'Appendice. 
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Electorat provincial.—La loi sur les élections de chaque province renferme les dis
positions relatives à l'habilité et à l'inhabilité à voter. En général, toute personne, homme 
ou femme, âgée de 21 ans, qui est citoyen canadien ou sujet britannique et qui satisfait 
à certaines exigences relatives à la résidence dans la province et le district électoral où 
a lieu l'élection, et qui n'est pas frappée d'incapacité statutaire, a droit de vote. Ces 
conditions s'appliquent, avec des modifications, aux électeurs de toutes les provinces. 
La principale exception à ces conditions est celle qui donne le droit de vote aux personnes 
de 18 ans en Saskatchewan et aux personnes de 19 ans en Alberta et en Colombie-
Britannique. 

Sous-section 1.—Terre-Neuve 

Le gouvernement de Terre-Neuve se compose du lieutenant-gouverneur, du Conseil 
exécutif et de l'Assemblée législative. Le colonel l'honorable sir Léonard Outerbridge, 
lieutenant-gouverneur de la province au 31 mai 1955, a été nommé le 17 août 1949.. 

L'Assemblée législative compte 28 membres élus pour cinq ans. L'Assemblée générale, 
élue le 26 novembre 1951, est la trentième dans l'histoire de Terre-Neuve et la deuxième 
depuis'l'union de Terre-Neuve au Canada. 

Le premier ministre et chacun des membres du Cabinet touchent $7,000 par année 
en plus d'une indemnité de session de $3,000. Les membres de l'Assemblée législative 
touchent une indemnité de session de $3,000. Le chef de l'Opposition reçoit une indemnité 
supplémentaire de $2,000. 

14.—Législatures de Terre-Neuve depuis son entrée dans la Confédération, et ministère, 
31 m a i 1955 

Lég i s l a tu res , 1949-1955 

D a t e 
des 

élections 
Législature 

N o m b r e 
de 

sessions 

D a t e de la 
première 
ouverture 

Date 
delà 

dissolution 

27 mai 1949 
26 nov. 1951 

l r e assemblée générale. 
2e assemblée générale. . 

13 juillet 1949 
12 mars 1952 

3 nov. 1951 

1 La législature n 'avai t pas encore pris fin le 31 mai 1955. 

P remie r min i s t è r e 
(Position des partis aux dernières élections générales, le 26 novembre 1951: 22 libéraux, 4 conservateurs pro

gressistes et deux sièges vacants.) 
NOTA.—La da te de la nomination n'est pas nécessairement celle de l 'assermentation. 

Portefeuille 

Premier ministre, ministre du Développe
ment économique 

Procureur général 
Ministre du Bien-être social 
Ministre des Pêcheries et des Coopérat ives . . 
Ministre des Travaux publics 
Ministre de l 'Éducation 
Ministre du Travai l 
Ministre de la Santé 
Ministre des Affaires municipales e t des 

Approvisionnements 
Ministre des Finances 
Ministre des Affaires provinciales 
Solliciteur général 
Ministre des Ressources naturelles 
Ministre d ' É t a t 

Titulaire 

L'hon. J. R . SMALLWOOD.. . 
L 'hon. L. R . CTJRTIS 
L'hon. F . W. R O W E 
L'hon. W. J. K E O U G H 
L'hon. E . S. SPENCER 
L'hon. J. R . C H A L K E R 
L'hon. C. H . BALLAM 
L'hon. S. J. HEFFERTON. . . . 

L'hon. S. J. HEFFERTON. . . . 
L'hon. GHEGORY J. P O W E R 
L'hon. MYLES P . M U R R A Y . 
L'hon. MYLES P . M U R R A Y . 
L'hon. F . W. R O W E 
L'hon. P . J. L E W I S 

Nomination 
initiale 

1er avri l 
1er avri l 
21 mai 
29 juill. 
29 juill. 

4 avr i l 
4 avril 

29 juill. 

29 juill. 
15 déc. 
15 déc. 
15 déc. 
21 mai 
15 déc. 

1949 
1949 
1952 
1949 
1949 
1950 
1950 
1949 

1949 
1951 
1951 
1951 
1952 
1951 

Nomination 
au poste 
actuel 

1er avril 
1" avril 
10 avril 
29 juill. 
29 juill. 
23 déc. 

4 avril 
10 avril 

23 déc. 
15 déc. 
15 déc. 
10 avril 
21 mai 
15 déc. 

1949 
1949 
1955 
1949 
1949 
1952 
1950 
1955 

1951 
1951 
1955 
1952 
1951 

Sous-section 2.—île-du-Prince-Édouard 
Le gouvernement de l'Île-du-Prince-Édouard se compose du lieutenant-gouverneur, 

du Conseil exécutif et de l'Assemblée législative. 
L'honorable T. W. L. Prowse, lieutenant-gouverneur de la province au 30 juin 1955, 

a été nommé le 4 octobre 1950. On trouvera la liste des lieutenants-gouverneurs depuis 
la confédération à la page 90 de l'Annuaire de 1951. 
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L'Assemblée législative, élue le 25 mai 1955, est la 48e législature de l'île-du-Prince-
Édouard et la 23e depuis la confédération. Elle se compose de 30 membres élus pour un 
mandat statutaire de cinq ans et représentant 15 districts électoraux. La moitié des 
membres de l'Assemblée législative sont élus par les propriétaires. Chaque district élit 
un conseiller (élection par les propriétaires) et un membre de l'Assemblée (élection par le 
suffrage universel). 

Le premier ministre touche $6,000 par année, tandis que chaque ministre du Cabinet, 
sauf deux, reçoit $4,000; le ministre de l'Éducation et celui de la Santé reçoivent $3,000. 
Chaque membre de l'Assemblée touche $1,000 pour chaque session à laquelle il assiste et 
un supplément de $500, libre d'impôt, à titre d'indemnité de dépenses. Le président de 
l'Assemblée bénéficie d'un supplément de $400 et d'un autre de $200, libre d'impôt, à 
titre d'indemnité de dépenses. Le chef de l'Opposition touche un supplément de $800 et 
un autre de $200, libre d'impôt, pour dépenses se rattachant à l'exercice des ses fonctions 
officielles. 

15.—Législatures et premiers ministres de l'île-du-Prince-Edouard, 1935-1955, et ministère, 
30 j u i n 1955 

Légis la tures , 1935-19551 

D a t e 
des 

élections 
Législature 

Nombre 
de 

sessions 

D a t e de la 
première 
ouverture 

D a t e 
de la 

dissolution 

23 juill. 
18 mai 
15 sept. 
11 déc. 
26 avril 
25 mai 

1935 
1939 
1943 
1947 
1951 
1955 

18e assemblée générale. 
19e assemblée générale. 
20e assemblée générale. 
21e assemblée générale 
22e assemblée générale 
23e assemblée générale. 

25 sept. 
20 mars 
15 fév. 
24 fév. 
23 oct. 

1935 
1940 
1944 
1948 
1951 

21 avri l 
20 août 
27 Oct. 
30 mars 
27 avril 

1939 
1943 
1947 
1951 
1955 

1 Voici les ministères, de 1935 à 1955: 19e, assermenté le 14 octobre 1933, sous la direction de l'hon. W. J. P . Mac-
Millan; 20e, assermenté le 15 août 1935, sous la direction de l 'hon. W. M. Lea; 21e, assermenté le 14 janvier 1936, sous 
la direction de l 'hon. T . A. Campbell; 22e, assermenté le 11 mai 1943, sous la direction de l'hon. J. Walter Jones; 
23e, assermenté le 25 mai 1953, sous la direction de l'hon. A. W. Matheson. 2 La législature n 'avai t pas encore 
débuté le 30 juin 1955. 

Ving t - t ro i s ième min i s t è re 
(Position des partis aux dernières élections générales, le 25 mai 1955; 27 libéraux et 3 conservateurs progressistes.) 

NOTA.—Les ministres figurent avec la da te de leur nomination initiale et avec celle de leur nomination au 
ministère dont ils détiennent actuellement le portefeuille, même si un nouveau ministère a été formé à la suite de 
la nomination d'un nouveau premier ministre. La da te de la nomination du ministre n'est pas nécessairement 
celle de son assermentation comme tel. 

Portefeuille Titulaire 
Nomination 

initiale 

Nomination 
au poste 
actuel 

Premier ministre, procureur et avocat général 
président du Conseil exécutif 

Ministre des Travaux publics, de l 'Industrie 
et des Ressources naturelles 

Ministre du Travai l et du Bien-être social. 
Ministre de l'Agriculture 
Ministre de l 'Éducation 
Secrétaire e t trésorier provincial 
Ministre de la Voirie 
Ministre de la Santé 
Ministre d ' É t a t 

L'hon. ALEXANDEH W. MATHESON 

L'hon. DOUGALD M A C K I N N O N . 
L'hon. W. F . ALAN STEWART. . 
L'hon. E U G È N E CULLEN 
L'hon. K E I R CLARK 
L'hon. B . EARLE MACDONALD. 
L'hon. J. GEORGE MACKAY 
L'hon. M. LORNE BONNELL 
L'hon. E D W A R D P . FOLEY 

11 mai 1943 

16 sept. 
18 mai 
16 avril 
16 juin 
25 mai 
18 janv. 
15 juin 
10 juin 

15 juin 1955 

1939 15 juin 1955 
1944 15 juin 1955 
1949 15 juin 1955 
19S1 15 juin 1955 
1953 15 juin 1955 
1955 15 juin 1955 
1955 15 juin 1955 
1954 15 juin 1955 

Sous-section 3.—Nouvelle-Ecosse 

Le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse se compose du lieutenant-gouverneur, du 
Conseil exécutif et de la Chambre d'assemblée. 

L'honorable M. Alistair Fraser, lieutenant-gouverneur au 30 juin 1955, a été nommé 
le 1e r septembre 1952. On trouvera la liste des lieutenants-gouverneurs depuis la confé
dération à la page 91 de VAnnuaire de 1951. 
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La Chambre d'assemblée compte 37 membres élus pour cinq ans, durée maximum 
du mandat. L'Assemblée élue le 26 mai 1953 est la 45e de la Nouvelle-Ecosse et la 22» 
depuis la confédération. 

Le premier ministre de la province reçoit un traitement annuel de $12,000 et chacun 
des ministres du Cabinet, de $10,000. Les membres de la Chambre d'assemblée reçoivent 
une indemnité de session de $2,400 et une indemnité de $1,200 pour dépenses se rattachant 
à l'exercice de leurs fonctions. Le chef de l'Opposition bénéficie d'une allocation de 
$3,000, outre son indemnité de session. 

16.—Législatures et premiers ministres de la Nouvelle-Ecosse, 1933-1955, et ministère, 36 juin 
1955 

Légis la tures , 1933-19551 

D a t e 
des 

élections 

22 aoû t 1933 
29 juin 1937 
28 oct. 1941 
23 oct. 1945 

9 juin 1949 
26 m a i 1953 

Législature 
Nombre 

de 
sessions 

D a t e de la 
première 
ouverture 

Date 
delà 

dissolution 

17e assemblée générale. 
18e assemblée générale. 
19e assemblée générale. 
20e assemblée générale, 
21e assemblée générale. 
22e assemblée générale, 

1er mars 
1er mars 
19 fév. 
14 mars 
21 mars 
24 fév. 

1934 
1938 
1942 
1946 
1950 
1954 

20 mai 
19 sept. 
12 sept. 
27 avril 
14 avril 

1937 
1941 
1945 
1949 
1953 

1 Voici les ministères, de 1933 à 1955: 12e, assermenté le 5 septembre 1933, sous la direction de l'hon. Angus L. 
Macdonald; 13e, assermenté le 10 juillet 1940, sous la direction de l 'hon. A. S. MacMillan; 14e, assermenté le 8 sep
tembre 1945, sous la direction de l 'hon. Angus L. Macdonald; 15e, assermenté le 13 avri l 1954, sous la direction de 
l 'hon. Harold Connolly; 16e, assermenté le 30 sept. 1954, sous la direction de l 'hon. Henry D . Hicks. 2 La 
législature n 'ava i t pas encore pris fin le 30 juin 1955. 

Seizième min i s t è r e 

(Position des partis aux dernières élections générales, le 26 mai 1953; 22 libéraux, 12 conservateurs progressistes, 
2 cécêfistes e t 1 siège vacant .) 

NOTA.—Voir le nota en tê te du tableau 15. 

Portefeuille Titulaire 
Nomination 

initiale 

Nomination 
au poste 
actuel 

Premier ministre, secrétaire provincial, 
président de la Commission hydro-élec
t r ique de la Nouvelle-Ecosse et ministre 
chargé de l'application de la loi sur la régie 
des liqueurs de la Nouvelle-Ecosse 

Ministre de la Voirie e t des Travaux publics. 

30 sept. 1949 

8 sept. 1945 
4 avri l 1946 

10 juin 1947 
7 déc. 1949 

5 sept. 1950 

11 juin 1954 
27 juin 1955 

(30 sept. 1954 
29 nov. 1954 

Premier ministre, secrétaire provincial, 
président de la Commission hydro-élec
t r ique de la Nouvelle-Ecosse et ministre 
chargé de l'application de la loi sur la régie 
des liqueurs de la Nouvelle-Ecosse 

Ministre de la Voirie e t des Travaux publics. 
L'hon. GEOFFKEY STEVBNS 

30 sept. 1949 

8 sept. 1945 
4 avri l 1946 

10 juin 1947 
7 déc. 1949 

5 sept. 1950 

11 juin 1954 
27 juin 1955 

15 fév. 1954 
11 juin 1954 
3 fév. 1955 

Procureur général e t ministre des Affaires 
L'hon. GEOFFKEY STEVBNS 

30 sept. 1949 

8 sept. 1945 
4 avri l 1946 

10 juin 1947 
7 déc. 1949 

5 sept. 1950 

11 juin 1954 
27 juin 1955 

/13 avril 1954 
127 juin 1955 

30 sept. 1949 

8 sept. 1945 
4 avri l 1946 

10 juin 1947 
7 déc. 1949 

5 sept. 1950 

11 juin 1954 
27 juin 1955 

/27 avril 1955 

Ministre du Commerce, de l ' Industrie e t des 

30 sept. 1949 

8 sept. 1945 
4 avri l 1946 

10 juin 1947 
7 déc. 1949 

5 sept. 1950 

11 juin 1954 
27 juin 1955 

\13 avril 1954 

13 avril 1954 
Ministre de l'Agriculture, e t des Marchés et 

30 sept. 1949 

8 sept. 1945 
4 avri l 1946 

10 juin 1947 
7 déc. 1949 

5 sept. 1950 

11 juin 1954 
27 juin 1955 

fil juin 1954 
127 juin 1955 

30 sept. 1949 

8 sept. 1945 
4 avri l 1946 

10 juin 1947 
7 déc. 1949 

5 sept. 1950 

11 juin 1954 
27 juin 1955 27 juin 1955 

30 sept. 1949 

8 sept. 1945 
4 avri l 1946 

10 juin 1947 
7 déc. 1949 

5 sept. 1950 

11 juin 1954 
27 juin 1955 

• 

Sous-sec t ion 4.—Nouveau-Brunswick 

Le gouvernement du Nouveau-Brunswick se compose du lieutenant-gouverneur, du 
Conseil exécutif et de la Chambre d'assemblée. 

L'honorable David Laurence MacLaren, lieutenant-gouverneur au 31 mai 1955, a 
été nommé à ce poste le 1 e r novembre 1945. On trouvera la liste des lieutenants-gouver
neurs depuis la confédération à la page 93 de Y Annuaire de 1951. 
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L'Assemblée législative élue le 22 septembre 1952 est la 42e législature du Nouveau-
Brunswick et la 15e depuis la confédération. Elle compte 52 membres élus pour un mandat 
statutaire de cinq ans. 

Le premier ministre touche un traitement annuel de $5,000 en plus du traitement 
attaché à tout autre portefeuille dont il est titulaire. Les ministres du Cabinet reçoivent 
$7,500, les députés une indemnité de $2,000 plus une allocation supplémentaire pour dé
penses de $1,000. Le chef de l'Opposition touche un supplément de $3,000. L'orateur 
bénéficie d'une allocation de $1,000 en plus de son indemnité normale. 

17.—Législatures et premiers ministres du Nouveau-Brunswick, 1935-1955, et ministère, 
31 m a i 1955 

Législatures, 19Î5-19551 

Date 
des 

élections 

27 juin 1935 
20 nov. 1»3U 
28 août 1944 
28 juin 1948 
22 sept. 1952 

Législature 

11e assemblée générale. 
12e assemblée générale. 
13e assemblée générale. 
14e assemblée générale, 
15e assemblée générale 

N o m b r e 
de 

sessions 

D a t e de la 
première 
ouverture 

5 mars 
4 avr i l 

20 fév. 
8 mars 

12 fév. 

1936 
1940 
1945 
1949 
1953 

D a t e 
de la 

dissolution 

26 oct. 1939 
10 juill. 1944 
18 mai 1948 
16 juill. 1952 

1 Voici les ministères, de 1935 à 1955: 20e, assermenté le 16 juillet 1935, sous la direction de Thon. A. A. D y s a r t ; 
21e, assermenté le 13 mars 1940, sous la direction de l 'hon. J. B . McNair; 22», assermenté le 8 octobre 1952, sous la 
direction de l 'hon. M. H . J. Flemming. 2 La législature n 'ava i t pas encore pris fin le 31 mai 1955. 

Vingt-deuxième ministère 

(Position des partis aux dernières élections générales, le 22 septembre 1952: 

NOTA.—Voir le nota en tête du tableau 15. 

ï conservateurs, 16 libéraux.) 

Portefeuille Titulaire 
Nomination 

initiale 

Nomination 
au poste 
actuel 

Premier ministre et ministre des Travaux 
L'hon. H Ï Ï G H J O H N F L E M M I N G . . . 8 oct. 

8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 

8 oct. 

8 oct. 

1952 
1952 
1952 
1952 
1952 
1952 
1952 
1952 
1952 

1952 

1952 

8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 

/ 1 e r juin 
\ 8 oct. 

8 oct. 

1952 L'hon. H Ï Ï G H J O H N F L E M M I N G . . . 8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 

8 oct. 

8 oct. 

1952 
1952 
1952 
1952 
1952 
1952 
1952 
1952 
1952 

1952 

1952 

8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 

/ 1 e r juin 
\ 8 oct. 

8 oct. 

1952 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 

8 oct. 

8 oct. 

1952 
1952 
1952 
1952 
1952 
1952 
1952 
1952 
1952 

1952 

1952 

8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 

/ 1 e r juin 
\ 8 oct. 

8 oct. 

1952 

8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 

8 oct. 

8 oct. 

1952 
1952 
1952 
1952 
1952 
1952 
1952 
1952 
1952 

1952 

1952 

8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 

/ 1 e r juin 
\ 8 oct. 

8 oct. 

1952 

8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 

8 oct. 

8 oct. 

1952 
1952 
1952 
1952 
1952 
1952 
1952 
1952 
1952 

1952 

1952 

8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 

/ 1 e r juin 
\ 8 oct. 

8 oct. 

1952 

8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 

8 oct. 

8 oct. 

1952 
1952 
1952 
1952 
1952 
1952 
1952 
1952 
1952 

1952 

1952 

8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 

/ 1 e r juin 
\ 8 oct. 

8 oct. 

1952 
L'hon. CLAUDE D . TAYLOH 
L'hon. A R T H U R E . SKALING 

8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 

8 oct. 

8 oct. 

1952 
1952 
1952 
1952 
1952 
1952 
1952 
1952 
1952 

1952 

1952 

8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 

/ 1 e r juin 
\ 8 oct. 

8 oct. 

1952 L'hon. CLAUDE D . TAYLOH 
L'hon. A R T H U R E . SKALING 

8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 

8 oct. 

8 oct. 

1952 
1952 
1952 
1952 
1952 
1952 
1952 
1952 
1952 

1952 

1952 

8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 

/ 1 e r juin 
\ 8 oct. 

8 oct. 

1952 
Ministre de l 'Industrie e t du Développement. 
Ministre des Affaires municipales et président 

L'hon. CLAUDE D . TAYLOH 
L'hon. A R T H U R E . SKALING 

8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 

8 oct. 

8 oct. 

1952 
1952 
1952 
1952 
1952 
1952 
1952 
1952 
1952 

1952 

1952 

8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 

/ 1 e r juin 
\ 8 oct. 

8 oct. 

1952 

1954 

Ministre d ' É t a t e t président de la Commis
sion hydro-électrique du Nouveau-Bruns-

L'hon. CLAUDE D . TAYLOH 
L'hon. A R T H U R E . SKALING 

8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 

8 oct. 

8 oct. 

1952 
1952 
1952 
1952 
1952 
1952 
1952 
1952 
1952 

1952 

1952 

8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 

/ 1 e r juin 
\ 8 oct. 

8 oct. 1952 

8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 

8 oct. 

8 oct. 

1952 
1952 
1952 
1952 
1952 
1952 
1952 
1952 
1952 

1952 

1952 

8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 
8 oct. 

/ 1 e r juin 
\ 8 oct. 

8 oct. 

Sous-section 5.—Québec 

Le gouvernement du Québec se compose du lieutenant-gouverneur, du Conseil exécutif 
et d'une législature bicamérale, le Conseil législatif et l'Assemblée législative. 

L'honorable Gaspard Fauteux, lieutenant-gouverneur au 31 mai 1955, a été nommé 
le 3 octobre 1950. On trouvera la liste des lieutenants-gouverneurs depuis la confédération 
à la page 94 de Y Annuaire de 1951. 

Le Conseil législatif compte 24 membres nommés à vie par le lieutenant-gouverneur 
en conseil. L'Assemblée législative compte 92 membres élus et, comme le Conseil légis
latif, a le pouvoir de présenter des projets de loi relatifs à des questions d'ordre civil et 
administratif et de modifier ou d'abroger les lois déjà existantes. Pour recevoir la sanction 
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du lieutenant-gouverneur, un projet de loi doit être adopté par les deux chambres. Seule 
l'Assemblée législative a le pouvoir de présenter un projet de loi comportant la dépense 
de deniers publics. La durée maximum d'une législature est de cinq ans. 

Le traitement et les allocations du premier ministre, des membres du Conseil exécutif, 
du Conseil législatif et de l'Assemblée législative sont déterminés, d'après le chapitre 4 
des statuts revisés (1941), modifié par 1-2 Eliz. II , de la façon suivante: tous les membres 
de l'Assemblée législative et du Conseil législatif touchent $4,000 de traitement par année 
et $2,000 d'allocations; en outre, le premier ministre touche $10,000 de traitement, $4,000 
d'allocations et $2,000 pour le logement; les ministres titulaires touchent un traitement 
supplémentaire de $8,000 et $2,000 d'allocations; les ministres d'État, un traitement 
supplémentaire de $3,000 et $2,000 d'allocations; le chef de l'Opposition à l'Assemblée 
législative, un traitement supplémentaire de $6,000 et $2,000 d'allocations et $2,000 pour 
le logement; le chef de l'Opposition au Conseil législatif, un traitement supplémentaire de 
$5,000 et $2,000 d'allocations. 

18.—Législatures et premiers ministres du Québec, 1935-1955, ministère et membres du 
Conseil législatif, 31 mai 1955 

Législatures, 1935-19551 

D a t e 
des 

élections 

25 nov. 1935 
17 aoû t 193(i 
25 oct. 1939 

8 août 1944 
28 juill. 1948 
16 juill. 1952 

Législature 
Nombre 

de 
sessions 

Da te de la 
première 
ouverture 

' Date 
de là 

dissolution 

19e assemblée générale 
20e assemblée générale 
21e assemblée générale 
22e assemblée générale 
23e assemblée générale 
24e assemblée générale 

24 mars 
7 oct. 

20 fév. 
7 fév. 

19 janv. 
12 nov. 

1936 
1936 
1940 
1945 
1949 
1952 

11 juin 
23 sept. 
29 juin 
9 juin 

28 mai 

1938 
1939 
1944 
1948 
1952 

1 Voici les ministères, de 1935 à 1955: 16e, assermenté le 8 juillet 1920, sous la direction de Thon. L.-A. Taschereau; 
17e, assermenté le 11 juin 1936, sous la direction de l 'hon. A. Godbout; 18e, assermenté le 24 août 1936, sous la direction 
de l'hon. Maurice-L. Duplessis; 19e, assermenté le 10 novembre 1939, sous la direction de l'hon. A. Godbout; 20e, 
assermenté le 30 août 1944, sous la direction de l 'hon. Maurice-L. Duplessis. 2 La législature n 'avait pas encore 
pris fin le 31 mai 1955. 

Vingtième ministère 
(Position des partis aux dernières élections générales, le 16 juillet 1952; 67 Union nationale, 22 libéraux, 

1 indépendant et deux sièges vacants.) 
NOTA.—Voir le nota en tête du tableau 15. 

Portefeuille Titulaire 
Nomination 

initiale 

Nomination 
au poste 
actuel 

Premier ministre e t président du Conseil 
L'hon. MAURICE-L . DUPLESSIS 24 aoû t 

6 oct. 

24 août 
24 août 
15 juill. 
30 août 
24 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
18 sept. 
30 août 
30 août 
2 juin 

15 déc. 
30 août 
23 juill. 
23 juill. 
23 juill. 

1936 
1936 

1936 
1936 
1953 
1944 
1936 
1944 
1944 
1944 
1944 
1944 
1946 
1944 
1944 
1954 

1948 
1944 
1952 
1952 
1952 

30 août 
30 août 

30 août 
30 août 
15 juill. 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
18 sept. 
30 août 
30 août 
2 juin 

12 avril 
30 août 
23 juill. 
23 juill-
23 juill. 

1944 L'hon. MAURICE-L . DUPLESSIS 24 aoû t 
6 oct. 

24 août 
24 août 
15 juill. 
30 août 
24 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
18 sept. 
30 août 
30 août 
2 juin 

15 déc. 
30 août 
23 juill. 
23 juill. 
23 juill. 

1936 
1936 

1936 
1936 
1953 
1944 
1936 
1944 
1944 
1944 
1944 
1944 
1946 
1944 
1944 
1954 

1948 
1944 
1952 
1952 
1952 

30 août 
30 août 

30 août 
30 août 
15 juill. 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
18 sept. 
30 août 
30 août 
2 juin 

12 avril 
30 août 
23 juill. 
23 juill-
23 juill. 

1944 

Ministre des Terres et Forêts et des Resources 

24 aoû t 
6 oct. 

24 août 
24 août 
15 juill. 
30 août 
24 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
18 sept. 
30 août 
30 août 
2 juin 

15 déc. 
30 août 
23 juill. 
23 juill. 
23 juill. 

1936 
1936 

1936 
1936 
1953 
1944 
1936 
1944 
1944 
1944 
1944 
1944 
1946 
1944 
1944 
1954 

1948 
1944 
1952 
1952 
1952 

30 août 
30 août 

30 août 
30 août 
15 juill. 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
18 sept. 
30 août 
30 août 
2 juin 

12 avril 
30 août 
23 juill. 
23 juill-
23 juill. 

1944 

L'hon. J . -H. ALBINI PAQCETTE 

24 aoû t 
6 oct. 

24 août 
24 août 
15 juill. 
30 août 
24 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
18 sept. 
30 août 
30 août 
2 juin 

15 déc. 
30 août 
23 juill. 
23 juill. 
23 juill. 

1936 
1936 

1936 
1936 
1953 
1944 
1936 
1944 
1944 
1944 
1944 
1944 
1946 
1944 
1944 
1954 

1948 
1944 
1952 
1952 
1952 

30 août 
30 août 

30 août 
30 août 
15 juill. 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
18 sept. 
30 août 
30 août 
2 juin 

12 avril 
30 août 
23 juill. 
23 juill-
23 juill. 

1944 L'hon. J . -H. ALBINI PAQCETTE 

24 aoû t 
6 oct. 

24 août 
24 août 
15 juill. 
30 août 
24 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
18 sept. 
30 août 
30 août 
2 juin 

15 déc. 
30 août 
23 juill. 
23 juill. 
23 juill. 

1936 
1936 

1936 
1936 
1953 
1944 
1936 
1944 
1944 
1944 
1944 
1944 
1946 
1944 
1944 
1954 

1948 
1944 
1952 
1952 
1952 

30 août 
30 août 

30 août 
30 août 
15 juill. 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
18 sept. 
30 août 
30 août 
2 juin 

12 avril 
30 août 
23 juill. 
23 juill-
23 juill. 

1953 

24 aoû t 
6 oct. 

24 août 
24 août 
15 juill. 
30 août 
24 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
18 sept. 
30 août 
30 août 
2 juin 

15 déc. 
30 août 
23 juill. 
23 juill. 
23 juill. 

1936 
1936 

1936 
1936 
1953 
1944 
1936 
1944 
1944 
1944 
1944 
1944 
1946 
1944 
1944 
1954 

1948 
1944 
1952 
1952 
1952 

30 août 
30 août 

30 août 
30 août 
15 juill. 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
18 sept. 
30 août 
30 août 
2 juin 

12 avril 
30 août 
23 juill. 
23 juill-
23 juill. 

1944 

24 aoû t 
6 oct. 

24 août 
24 août 
15 juill. 
30 août 
24 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
18 sept. 
30 août 
30 août 
2 juin 

15 déc. 
30 août 
23 juill. 
23 juill. 
23 juill. 

1936 
1936 

1936 
1936 
1953 
1944 
1936 
1944 
1944 
1944 
1944 
1944 
1946 
1944 
1944 
1954 

1948 
1944 
1952 
1952 
1952 

30 août 
30 août 

30 août 
30 août 
15 juill. 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
18 sept. 
30 août 
30 août 
2 juin 

12 avril 
30 août 
23 juill. 
23 juill-
23 juill. 

1944 

24 aoû t 
6 oct. 

24 août 
24 août 
15 juill. 
30 août 
24 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
18 sept. 
30 août 
30 août 
2 juin 

15 déc. 
30 août 
23 juill. 
23 juill. 
23 juill. 

1936 
1936 

1936 
1936 
1953 
1944 
1936 
1944 
1944 
1944 
1944 
1944 
1946 
1944 
1944 
1954 

1948 
1944 
1952 
1952 
1952 

30 août 
30 août 

30 août 
30 août 
15 juill. 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
18 sept. 
30 août 
30 août 
2 juin 

12 avril 
30 août 
23 juill. 
23 juill-
23 juill. 

1944 

24 aoû t 
6 oct. 

24 août 
24 août 
15 juill. 
30 août 
24 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
18 sept. 
30 août 
30 août 
2 juin 

15 déc. 
30 août 
23 juill. 
23 juill. 
23 juill. 

1936 
1936 

1936 
1936 
1953 
1944 
1936 
1944 
1944 
1944 
1944 
1944 
1946 
1944 
1944 
1954 

1948 
1944 
1952 
1952 
1952 

30 août 
30 août 

30 août 
30 août 
15 juill. 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
18 sept. 
30 août 
30 août 
2 juin 

12 avril 
30 août 
23 juill. 
23 juill-
23 juill. 

1944 

L'hon. ANTONIO BARRETTE 

24 aoû t 
6 oct. 

24 août 
24 août 
15 juill. 
30 août 
24 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
18 sept. 
30 août 
30 août 
2 juin 

15 déc. 
30 août 
23 juill. 
23 juill. 
23 juill. 

1936 
1936 

1936 
1936 
1953 
1944 
1936 
1944 
1944 
1944 
1944 
1944 
1946 
1944 
1944 
1954 

1948 
1944 
1952 
1952 
1952 

30 août 
30 août 

30 août 
30 août 
15 juill. 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
18 sept. 
30 août 
30 août 
2 juin 

12 avril 
30 août 
23 juill. 
23 juill-
23 juill. 

1944 L'hon. ANTONIO BARRETTE 

24 aoû t 
6 oct. 

24 août 
24 août 
15 juill. 
30 août 
24 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
18 sept. 
30 août 
30 août 
2 juin 

15 déc. 
30 août 
23 juill. 
23 juill. 
23 juill. 

1936 
1936 

1936 
1936 
1953 
1944 
1936 
1944 
1944 
1944 
1944 
1944 
1946 
1944 
1944 
1954 

1948 
1944 
1952 
1952 
1952 

30 août 
30 août 

30 août 
30 août 
15 juill. 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
18 sept. 
30 août 
30 août 
2 juin 

12 avril 
30 août 
23 juill. 
23 juill-
23 juill. 

1944 

24 aoû t 
6 oct. 

24 août 
24 août 
15 juill. 
30 août 
24 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
18 sept. 
30 août 
30 août 
2 juin 

15 déc. 
30 août 
23 juill. 
23 juill. 
23 juill. 

1936 
1936 

1936 
1936 
1953 
1944 
1936 
1944 
1944 
1944 
1944 
1944 
1946 
1944 
1944 
1954 

1948 
1944 
1952 
1952 
1952 

30 août 
30 août 

30 août 
30 août 
15 juill. 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
18 sept. 
30 août 
30 août 
2 juin 

12 avril 
30 août 
23 juill. 
23 juill-
23 juill. 

1944 

24 aoû t 
6 oct. 

24 août 
24 août 
15 juill. 
30 août 
24 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
18 sept. 
30 août 
30 août 
2 juin 

15 déc. 
30 août 
23 juill. 
23 juill. 
23 juill. 

1936 
1936 

1936 
1936 
1953 
1944 
1936 
1944 
1944 
1944 
1944 
1944 
1946 
1944 
1944 
1954 

1948 
1944 
1952 
1952 
1952 

30 août 
30 août 

30 août 
30 août 
15 juill. 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
18 sept. 
30 août 
30 août 
2 juin 

12 avril 
30 août 
23 juill. 
23 juill-
23 juill. 

1946 

24 aoû t 
6 oct. 

24 août 
24 août 
15 juill. 
30 août 
24 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
18 sept. 
30 août 
30 août 
2 juin 

15 déc. 
30 août 
23 juill. 
23 juill. 
23 juill. 

1936 
1936 

1936 
1936 
1953 
1944 
1936 
1944 
1944 
1944 
1944 
1944 
1946 
1944 
1944 
1954 

1948 
1944 
1952 
1952 
1952 

30 août 
30 août 

30 août 
30 août 
15 juill. 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
18 sept. 
30 août 
30 août 
2 juin 

12 avril 
30 août 
23 juill. 
23 juill-
23 juill. 

1944 

24 aoû t 
6 oct. 

24 août 
24 août 
15 juill. 
30 août 
24 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
18 sept. 
30 août 
30 août 
2 juin 

15 déc. 
30 août 
23 juill. 
23 juill. 
23 juill. 

1936 
1936 

1936 
1936 
1953 
1944 
1936 
1944 
1944 
1944 
1944 
1944 
1946 
1944 
1944 
1954 

1948 
1944 
1952 
1952 
1952 

30 août 
30 août 

30 août 
30 août 
15 juill. 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
18 sept. 
30 août 
30 août 
2 juin 

12 avril 
30 août 
23 juill. 
23 juill-
23 juill. 

1944 

L'hon. W. M. COTTINGHAM 

24 aoû t 
6 oct. 

24 août 
24 août 
15 juill. 
30 août 
24 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
18 sept. 
30 août 
30 août 
2 juin 

15 déc. 
30 août 
23 juill. 
23 juill. 
23 juill. 

1936 
1936 

1936 
1936 
1953 
1944 
1936 
1944 
1944 
1944 
1944 
1944 
1946 
1944 
1944 
1954 

1948 
1944 
1952 
1952 
1952 

30 août 
30 août 

30 août 
30 août 
15 juill. 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
18 sept. 
30 août 
30 août 
2 juin 

12 avril 
30 août 
23 juill. 
23 juill-
23 juill. 

19M 
Ministre des Transports e t des Communica-

L'hon. W. M. COTTINGHAM 

24 aoû t 
6 oct. 

24 août 
24 août 
15 juill. 
30 août 
24 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
18 sept. 
30 août 
30 août 
2 juin 

15 déc. 
30 août 
23 juill. 
23 juill. 
23 juill. 

1936 
1936 

1936 
1936 
1953 
1944 
1936 
1944 
1944 
1944 
1944 
1944 
1946 
1944 
1944 
1954 

1948 
1944 
1952 
1952 
1952 

30 août 
30 août 

30 août 
30 août 
15 juill. 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
18 sept. 
30 août 
30 août 
2 juin 

12 avril 
30 août 
23 juill. 
23 juill-
23 juill. 

1950 

24 aoû t 
6 oct. 

24 août 
24 août 
15 juill. 
30 août 
24 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
18 sept. 
30 août 
30 août 
2 juin 

15 déc. 
30 août 
23 juill. 
23 juill. 
23 juill. 

1936 
1936 

1936 
1936 
1953 
1944 
1936 
1944 
1944 
1944 
1944 
1944 
1946 
1944 
1944 
1954 

1948 
1944 
1952 
1952 
1952 

30 août 
30 août 

30 août 
30 août 
15 juill. 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
18 sept. 
30 août 
30 août 
2 juin 

12 avril 
30 août 
23 juill. 
23 juill-
23 juill. 

1944 

24 aoû t 
6 oct. 

24 août 
24 août 
15 juill. 
30 août 
24 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
18 sept. 
30 août 
30 août 
2 juin 

15 déc. 
30 août 
23 juill. 
23 juill. 
23 juill. 

1936 
1936 

1936 
1936 
1953 
1944 
1936 
1944 
1944 
1944 
1944 
1944 
1946 
1944 
1944 
1954 

1948 
1944 
1952 
1952 
1952 

30 août 
30 août 

30 août 
30 août 
15 juill. 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
18 sept. 
30 août 
30 août 
2 juin 

12 avril 
30 août 
23 juill. 
23 juill-
23 juill. 

19b2 

L'hon. JACQUES MIQUELON. 

24 aoû t 
6 oct. 

24 août 
24 août 
15 juill. 
30 août 
24 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
18 sept. 
30 août 
30 août 
2 juin 

15 déc. 
30 août 
23 juill. 
23 juill. 
23 juill. 

1936 
1936 

1936 
1936 
1953 
1944 
1936 
1944 
1944 
1944 
1944 
1944 
1946 
1944 
1944 
1954 

1948 
1944 
1952 
1952 
1952 

30 août 
30 août 

30 août 
30 août 
15 juill. 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
18 sept. 
30 août 
30 août 
2 juin 

12 avril 
30 août 
23 juill. 
23 juill-
23 juill. 

19W L'hon. JACQUES MIQUELON. 

24 aoû t 
6 oct. 

24 août 
24 août 
15 juill. 
30 août 
24 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
18 sept. 
30 août 
30 août 
2 juin 

15 déc. 
30 août 
23 juill. 
23 juill. 
23 juill. 

1936 
1936 

1936 
1936 
1953 
1944 
1936 
1944 
1944 
1944 
1944 
1944 
1946 
1944 
1944 
1954 

1948 
1944 
1952 
1952 
1952 

30 août 
30 août 

30 août 
30 août 
15 juill. 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
18 sept. 
30 août 
30 août 
2 juin 

12 avril 
30 août 
23 juill. 
23 juill-
23 juill. i«W 

24 aoû t 
6 oct. 

24 août 
24 août 
15 juill. 
30 août 
24 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
18 sept. 
30 août 
30 août 
2 juin 

15 déc. 
30 août 
23 juill. 
23 juill. 
23 juill. 

1936 
1936 

1936 
1936 
1953 
1944 
1936 
1944 
1944 
1944 
1944 
1944 
1946 
1944 
1944 
1954 

1948 
1944 
1952 
1952 
1952 

30 août 
30 août 

30 août 
30 août 
15 juill. 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
30 août 
18 sept. 
30 août 
30 août 
2 juin 

12 avril 
30 août 
23 juill. 
23 juill-
23 juill. 



GOUVERNEMENTS PROVINCIAUX 93 

Conseil législatif 

(selon l'ancienneté) 

Nom Division 
D a t e 
de la 

nomination 

Sorel 3 janv. 1925 3 janv. 1925 

Bedford 16 sept. 1929 Bedford 16 sept. 1929 

23 juill. 1934 23 juill. 1934 

14 janv. 1938 

Golfe 

14 janv. 1938 

Golfe Golfe 
14 janv. 1942 14 janv. 1942 

Rougemont 12 fév. 1942 Rougemont 
12 fév. 1942 

Wellington 23 janv. 1946 Wellington 
22 août 1946 

Wellington 

22 août 1946 

De la Vallière 
22 août 1946 

De la Vallière 20 juill. 1952 De la Vallière 
8 oct. 1952 

12 mars 1953 
24 nov. 1954 

Sous-section 6.—Ontario 

Le gouvernement de l'Ontario comprend le lieutenant-gouverneur, le Conseil exécutif 
et la Chambre d'assemblée. L'honorable Louis O. Breithaupt, L.L.D., lieutenant-gou
verneur de la province au 30 juin 1955, a été nommé le 24 janvier 1952. On trouvera la 
liste des lieutenants-gouverneurs depuis la confédération à la page 96 de Y Annuaire de 
1951. 

La Chambre d'assemblée, chambre unique de la législature provinciale, se compose 
de 98 membres élus pour un mandat statutaire de cinq ans par le suffrage des adultes. 

Outre les ministères réguliers, les commissions suivantes ont été créées: la Commission 
des parcs de Niagara, la Commission des municipalités de l'Ontario, la Commission hydro
électrique de l'Ontario, la Commission ontarienne de l'aménagement du Saint-Laurent, 
la Commission des transports de l'Ontario septentrional, la Commission de régie des bois
sons alcooliques et la Commission des débits de boissons alcooliques. 

En vertu des dispositions de la loi sur l'Assemblée législative (S.R.O. 1950, chap. 202, 
modifié en 1952, chap. 51), chaque membre de l'Assemblée touche une indemnité annuelle 
de $2,600 et une allocation de $1,300 pour dépenses. De plus, l'orateur reçoit une indemnité 
spéciale annuelle de $3,000 et une allocation de $2,000 pour dépenses; le président du 
comité plénier, une indemnité spéciale annuelle de $1,000; et le chef de l'Opposition, une 
indemnité spéciale de $3,000 et une allocation annuelle de $2,000 pour dépenses. Chaque 
ministre du Cabinet reçoit l'indemnité ordinaire de $2,600 en qualité de membre de la légis
lature et une allocation pour dépenses de $1,300 en qualité de ministre de la Couronne. 
La loi sur le Conseil exécutif prévoit un traitement de $14,000 pour le premier ministre et 
de $10,000 pour les ministres du Cabinet. Les ministres d 'État ne reçoivent que l'indemnité 
et l'allocation pour dépenses prévues dans le cas des membres de l'Assemblée. 
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19.—Législatures et premiers ministres de l'Ontario, 1934-1955, et ministère, 30 juin 1955 

Législatures, 1931-1955' 

Date 
des 

élections 

19 juin 1934 
6 oct. 1937 
4 a o û t 1943 
4 juin 1945 
7 juin 1948 

22 nov. 1951 
29 juin 1955 

Législature 
Nombre 

de 
D a t e de la 
première 
ouverture 

Date 
de l à 

dissolution 

19e assemblée générale 
20e assemblée générale. 
21e assemblée générale. 
22e assemblée générale. 
23e assemblée générale. 
24e assemblée générale. 
25e assemblée générale 

20 fév. 
1er déc. 
22 fév. 
16 juill. 
10 fév. 
21 fév. 

1935 
1937 
1944 
1945 
1949 
1952 

9 avril 
30 juin 
24 mars 
27 avril 
6 oct. 
2 mai 

1936 
1943 
1945 
1948 
1951 
1955 

1 Voici les ministères, de 1934 à 1955: 11e, assermenté le 10 juillet 1934, sous la direction de l'honorable M. F. 
Hepburn; 12e, assermenté le 21 octobre 1942, sous la direction de l 'honorable G. D . Conant; 13e, assermenté le 18 
ma i 1943, sous la direction de l 'honorable H . C . Nixon; 14e, assermenté le 17 août 1943, sous la direction de Thon. 
George A. Drew; 15e, assermenté le 10 octobre 1948, sous la direction de l 'hon. Thomas L. Kennedy; 16e, assermenté 
le 4 mai 1949, sous la direction de l 'honorable Leslie M. Fros t . 2 La législature n 'avai t pas encore été convoquée 
le 30 juin 1955. 

Seizième ministère 

NOTA.—Voir le nota en tê te du tableau 15. 

Portefeuille Titulaire 
Nomination 

initiale 

Nomination 
au poste 

actuel 

Premier ministre, président du Conseil exé-
L'hon. LESLIE M. FBOST 
L'hon. D A N A H . P O S T E R 
L'hon. GEORGE H . D U N B A R 
L'hon. CHARLES DALEY 
L'hon. WILLIAM A. GOODFELLOW.. 
Le lieut.-col. l 'hon. WILLIAM 

17 août 1943 
8 mai 1944 

17 aoû t 1943 
17 août 1943 
7 janv. 1945 

15 avri l 1946 
28 nov. 1946 
19 oct. 1948 
8 aoû t 1950 

16 nov. 1950 
2 oct. 1951 
2 oct. 1951 
3 juin 1952 

20 janv. 1953 
7 juill. 1954 
5 janv. 1955 

20 janv. 1955 

4 mai 1949 L'hon. LESLIE M. FBOST 
L'hon. D A N A H . P O S T E R 
L'hon. GEORGE H . D U N B A R 
L'hon. CHARLES DALEY 
L'hon. WILLIAM A. GOODFELLOW.. 
Le lieut.-col. l 'hon. WILLIAM 

17 août 1943 
8 mai 1944 

17 aoû t 1943 
17 août 1943 
7 janv. 1945 

15 avri l 1946 
28 nov. 1946 
19 oct. 1948 
8 aoû t 1950 

16 nov. 1950 
2 oct. 1951 
2 oct. 1951 
3 juin 1952 

20 janv. 1953 
7 juill. 1954 
5 janv. 1955 

20 janv. 1955 

4 mai 1949 
L'hon. LESLIE M. FBOST 
L'hon. D A N A H . P O S T E R 
L'hon. GEORGE H . D U N B A R 
L'hon. CHARLES DALEY 
L'hon. WILLIAM A. GOODFELLOW.. 
Le lieut.-col. l 'hon. WILLIAM 

17 août 1943 
8 mai 1944 

17 aoû t 1943 
17 août 1943 
7 janv. 1945 

15 avri l 1946 
28 nov. 1946 
19 oct. 1948 
8 aoû t 1950 

16 nov. 1950 
2 oct. 1951 
2 oct. 1951 
3 juin 1952 

20 janv. 1953 
7 juill. 1954 
5 janv. 1955 

20 janv. 1955 

17 août 1943 

L'hon. LESLIE M. FBOST 
L'hon. D A N A H . P O S T E R 
L'hon. GEORGE H . D U N B A R 
L'hon. CHARLES DALEY 
L'hon. WILLIAM A. GOODFELLOW.. 
Le lieut.-col. l 'hon. WILLIAM 

17 août 1943 
8 mai 1944 

17 aoû t 1943 
17 août 1943 
7 janv. 1945 

15 avri l 1946 
28 nov. 1946 
19 oct. 1948 
8 aoû t 1950 

16 nov. 1950 
2 oct. 1951 
2 oct. 1951 
3 juin 1952 

20 janv. 1953 
7 juill. 1954 
5 janv. 1955 

20 janv. 1955 

17 août 1943 

L'hon. LESLIE M. FBOST 
L'hon. D A N A H . P O S T E R 
L'hon. GEORGE H . D U N B A R 
L'hon. CHARLES DALEY 
L'hon. WILLIAM A. GOODFELLOW.. 
Le lieut.-col. l 'hon. WILLIAM 

17 août 1943 
8 mai 1944 

17 aoû t 1943 
17 août 1943 
7 janv. 1945 

15 avri l 1946 
28 nov. 1946 
19 oct. 1948 
8 aoû t 1950 

16 nov. 1950 
2 oct. 1951 
2 oct. 1951 
3 juin 1952 

20 janv. 1953 
7 juill. 1954 
5 janv. 1955 

20 janv. 1955 

7 janv. 1945 

L'hon. LESLIE M. FBOST 
L'hon. D A N A H . P O S T E R 
L'hon. GEORGE H . D U N B A R 
L'hon. CHARLES DALEY 
L'hon. WILLIAM A. GOODFELLOW.. 
Le lieut.-col. l 'hon. WILLIAM 

17 août 1943 
8 mai 1944 

17 aoû t 1943 
17 août 1943 
7 janv. 1945 

15 avri l 1946 
28 nov. 1946 
19 oct. 1948 
8 aoû t 1950 

16 nov. 1950 
2 oct. 1951 
2 oct. 1951 
3 juin 1952 

20 janv. 1953 
7 juill. 1954 
5 janv. 1955 

20 janv. 1955 

L'hon. LESLIE M. FBOST 
L'hon. D A N A H . P O S T E R 
L'hon. GEORGE H . D U N B A R 
L'hon. CHARLES DALEY 
L'hon. WILLIAM A. GOODFELLOW.. 
Le lieut.-col. l 'hon. WILLIAM 

17 août 1943 
8 mai 1944 

17 aoû t 1943 
17 août 1943 
7 janv. 1945 

15 avri l 1946 
28 nov. 1946 
19 oct. 1948 
8 aoû t 1950 

16 nov. 1950 
2 oct. 1951 
2 oct. 1951 
3 juin 1952 

20 janv. 1953 
7 juill. 1954 
5 janv. 1955 

20 janv. 1955 

20 janv. 1953 
Le capit. l 'hon. HAROLD R. SCOTT . 

17 août 1943 
8 mai 1944 

17 aoû t 1943 
17 août 1943 
7 janv. 1945 

15 avri l 1946 
28 nov. 1946 
19 oct. 1948 
8 aoû t 1950 

16 nov. 1950 
2 oct. 1951 
2 oct. 1951 
3 juin 1952 

20 janv. 1953 
7 juill. 1954 
5 janv. 1955 

20 janv. 1955 

3 juin 1952 Le capit. l 'hon. HAROLD R. SCOTT . 

17 août 1943 
8 mai 1944 

17 aoû t 1943 
17 août 1943 
7 janv. 1945 

15 avri l 1946 
28 nov. 1946 
19 oct. 1948 
8 aoû t 1950 

16 nov. 1950 
2 oct. 1951 
2 oct. 1951 
3 juin 1952 

20 janv. 1953 
7 juill. 1954 
5 janv. 1955 

20 janv. 1955 

19 oct. 1948 
L'hon. MACKINNON PHILLIPS 
L e major l 'hon. J O H N W. FOOTE, 

C. de V  

17 août 1943 
8 mai 1944 

17 aoû t 1943 
17 août 1943 
7 janv. 1945 

15 avri l 1946 
28 nov. 1946 
19 oct. 1948 
8 aoû t 1950 

16 nov. 1950 
2 oct. 1951 
2 oct. 1951 
3 juin 1952 

20 janv. 1953 
7 juill. 1954 
5 janv. 1955 

20 janv. 1955 

8 août 1950 
Ministre des Établ issements de réforme 

L'hon. MACKINNON PHILLIPS 
L e major l 'hon. J O H N W. FOOTE, 

C. de V  

17 août 1943 
8 mai 1944 

17 aoû t 1943 
17 août 1943 
7 janv. 1945 

15 avri l 1946 
28 nov. 1946 
19 oct. 1948 
8 aoû t 1950 

16 nov. 1950 
2 oct. 1951 
2 oct. 1951 
3 juin 1952 

20 janv. 1953 
7 juill. 1954 
5 janv. 1955 

20 janv. 1955 

16 nov. 1950 
L'hon. WILLTAM J. DTTNLOP 

17 août 1943 
8 mai 1944 

17 aoû t 1943 
17 août 1943 
7 janv. 1945 

15 avri l 1946 
28 nov. 1946 
19 oct. 1948 
8 aoû t 1950 

16 nov. 1950 
2 oct. 1951 
2 oct. 1951 
3 juin 1952 

20 janv. 1953 
7 juill. 1954 
5 janv. 1955 

20 janv. 1955 

2 oct. 1951 L'hon. WILLTAM J. DTTNLOP 

17 août 1943 
8 mai 1944 

17 aoû t 1943 
17 août 1943 
7 janv. 1945 

15 avri l 1946 
28 nov. 1946 
19 oct. 1948 
8 aoû t 1950 

16 nov. 1950 
2 oct. 1951 
2 oct. 1951 
3 juin 1952 

20 janv. 1953 
7 juill. 1954 
5 janv. 1955 

20 janv. 1955 

20 janv. 1953 
L'hon. WILLTAM J. DTTNLOP 

17 août 1943 
8 mai 1944 

17 aoû t 1943 
17 août 1943 
7 janv. 1945 

15 avri l 1946 
28 nov. 1946 
19 oct. 1948 
8 aoû t 1950 

16 nov. 1950 
2 oct. 1951 
2 oct. 1951 
3 juin 1952 

20 janv. 1953 
7 juill. 1954 
5 janv. 1955 

20 janv. 1955 

3 juin 1952 
Ministre de l'Organisation et du Développe-

L'hon. WILLIAM K. W A R R E N D E R . 
L'hon. CLARE E . M A P L E D O R A M . . . 

17 août 1943 
8 mai 1944 

17 aoû t 1943 
17 août 1943 
7 janv. 1945 

15 avri l 1946 
28 nov. 1946 
19 oct. 1948 
8 aoû t 1950 

16 nov. 1950 
2 oct. 1951 
2 oct. 1951 
3 juin 1952 

20 janv. 1953 
7 juill. 1954 
5 janv. 1955 

20 janv. 1955 

20 janv. 1953 L'hon. WILLIAM K. W A R R E N D E R . 
L'hon. CLARE E . M A P L E D O R A M . . . 

17 août 1943 
8 mai 1944 

17 aoû t 1943 
17 août 1943 
7 janv. 1945 

15 avri l 1946 
28 nov. 1946 
19 oct. 1948 
8 aoû t 1950 

16 nov. 1950 
2 oct. 1951 
2 oct. 1951 
3 juin 1952 

20 janv. 1953 
7 juill. 1954 
5 janv. 1955 

20 janv. 1955 

7 juill. 1954 
L'hon. WILLIAM K. W A R R E N D E R . 
L'hon. CLARE E . M A P L E D O R A M . . . 

17 août 1943 
8 mai 1944 

17 aoû t 1943 
17 août 1943 
7 janv. 1945 

15 avri l 1946 
28 nov. 1946 
19 oct. 1948 
8 aoû t 1950 

16 nov. 1950 
2 oct. 1951 
2 oct. 1951 
3 juin 1952 

20 janv. 1953 
7 juill. 1954 
5 janv. 1955 

20 janv. 1955 
5 janv. 1955 

L'hon. WILLIAM M. NICKLE 

17 août 1943 
8 mai 1944 

17 aoû t 1943 
17 août 1943 
7 janv. 1945 

15 avri l 1946 
28 nov. 1946 
19 oct. 1948 
8 aoû t 1950 

16 nov. 1950 
2 oct. 1951 
2 oct. 1951 
3 juin 1952 

20 janv. 1953 
7 juill. 1954 
5 janv. 1955 

20 janv. 1955 20 janv. 1955 L'hon. WILLIAM M. NICKLE 

17 août 1943 
8 mai 1944 

17 aoû t 1943 
17 août 1943 
7 janv. 1945 

15 avri l 1946 
28 nov. 1946 
19 oct. 1948 
8 aoû t 1950 

16 nov. 1950 
2 oct. 1951 
2 oct. 1951 
3 juin 1952 

20 janv. 1953 
7 juill. 1954 
5 janv. 1955 

20 janv. 1955 

Sous-sec t ion 7 .—Manitoba 

Le gouvernement du Manitoba se compose du lieutenant-gouverneur, du Conseil 
exécutif provincial (10 membres) et de l'Assemblée législative (57 membres élus pour cinq 
ans). L'honorable John Stewart McDiarmid, lieutenant-gouverneur au 31 mai 1955, a été 
nommé le 1 e r août 1953. On trouvera la liste des lieutenants-gouverneurs depuis la 
confédération à la page 98 de Y Annuaire de 1951. 

Le premier ministre de la province touche un traitement annuel de $10,000 et chacun 
des autres ministres, $8,000. Les membres de la Législature reçoivent une indemnit 
de $2,000 et une allocation de $1,000 pour dépenses. Le chef de l'Opposition touche un 
supplément de 12,500 et l'orateur de la Législature, un supplément de $2,500. 
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30.—Législatures et premiers ministres du Manitoba, 1933-1955, et ministère, 31 mai 1955 
Législatures, 1933-1955' 

D a t e 
des 

élections 

16 juin 1932 
27 juill. 1936 
22 avril 1941 
15 oct. 1945 
10 nov. 1949 
8 juin 1953 

Législature 
N o m b r e 

de 
sessions 

D a t e de la 
première 
ouverture 

D a t e 
de la 

dissolution 

19e assemblée générale 
20e assemblée générale 
21e assemblée générale 
22e assemblée générale 
23e assemblée générale 
24e assemblée générale 

14 fév. 
18 fév. 
9 déc. 
19 fév. 
14 fév. 
2 fév. 

1933 
1937 
1941 
1946 
1950 
1954 

12 juin 
13 mars 
8 sept. 

29 sept. 
23 avri l 

1936 
1941 
1945 
1949 
1953 

1 Voici les ministères, de 1932 à 1955: 12e, assermenté le 8 août 1922, sous la direction de l 'hon. J. Bracken; 13e, 
assermenté le 14 janvier 1943, sous la direction de l 'hon. Stuart S. Garson; 14e, assermenté le 13 novembre 1948, 
sous la direction de l 'hon. D . L. Campbell . % La législature n 'avai t pas encore pris fin le 31 mai 1955. 

Quatorzième min i s t è re 

(Position des partis aux dernières élections générales, le 8 juin 1953: 32 libéraux progressistes, 3 libéraux progressistes 
indépendants, 12 conservateurs progressistes, 5 cécéfistes, 1 ouvrier progressiste, 2 créditistes e t 2 indépendants.) 

NOTA.—Voir le nota en tê te du tableau 15. 

Portefeuille Titulaire Nomination 
initiale 

Nomination 
au poste 

actuel 

Président du Conseil exécutif e t ministre des 
Relations fédérales provinciales 

Procureur général 
Ministre des Travaux publics 
Ministre des Mines e t des Ressources natu

relles et ministre du Travai l 

Ministre de la Santé et du Bien-être public. . 
Ministre de l 'Éducation 
Ministre des Affaires municipales et Secré

taire provincial 
Trésorier provincial et ministre de l 'Industrie 

et du Commerce 

Ministre de l'Agriculture et de l ' Immigration 
Ministre des Services d'utili té publique 

L'hon. DOUGLAS L. CAMPBELL. 

L'hon. MICHAEL N . HRYHORCZTJK 
L'hon. FRANCIS C. BELL 

L'hon. C H A S E . GREENLAY 

L'hon. ROBERT W. B E N D 

L'hon. WALLACE C. MILLER 

L'hon. E D M O N D PRÉFONTAINE. . . 

L'hon. RONALD D A V I D T U R N E R , 

L'hon. RONALD D . ROBERTSON. . 
L'hon. CHARLES L. 

SHUTTLEWORTH 

21 sept. 1936 

25 janv, 
14 déc. 

25 janv. 
15 fév. 

1er déc. 

1» déc. 

1955 
1948 

15 fév. 1946 

1955 
1946 

1951 

1951 

1952 

4 sept. 1953 

/13 nov. 
U4 déc. 
25 janv. 
25 janv. 

/ 4 sept. 
\14 déc. 
25 janv. 
16 août 

1« déc. 
4 sept. 

1«' déc. 
4 sept. 
7 nov. 

1948 
1948 
1955 
1955 

1953 
1948 
1955 
1950 

1951 
1953 
1951 
1953 
1952 

4 sept. 1953 

Sous-section 8 .—Saskatchewan 

Le gouvernement de la Saskatchewan se compose du lieutenant-gouverneur, du 
Conseil exécutif et de l'Assemblée législative. 

L'honorable W. J. Patterson, lieutenant-gouverneur au 31 mai 1955, a été nommé le 
4 juillet 1951. On trouvera à la page 100 de Y Annuaire de 1951, la liste des lieutenants-
gouverneurs depuis la confédération. 

L'Assemblée législative comprend un nombre statutaire de 53 membres, élus pour 
un mandat maximum de 5 ans. 

Depuis le 1e r avril 1954, le premier ministre touche $8,500 et chacun des ministres 
$7,000 par année, outre leur indemnité de session, tandis que le chef de l'Opposition, 
l'orateur et l'orateur suppléant touchent, respectivement, un supplément de $4,000, 
52,000 et $1,000. Chaque député touche une indemnité de session de $2,400, outre une 
allocation de $1,200 pour dépenses. Les députés des trois circonscriptions situées le plus 
au nord, soit Cumberland, Athabasca et Meadow-Lake, touchent $500 de plus. 
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21.—Législatures et premiers ministres de la Saskatchewan, 1934-1955, et ministère, 31 mai 1955 

Législatures, 1931-19551 

D a t e 
des 

élections 

19 juin 1934 
8 juin 1M3K 

15 juin 1944 
24 juin 1948 
11 juin 1952 

Législature 

8e assemblée générale 
9e assemblée générale 

10e assemblée générale 
11e assemblée générale 
12e assemblée générale 

Nombre 
de 

sessions 

D a t e de la 
première 
ouverture 

15 nov. 
19 janv. 
19 oct. 
10 fév. 
12 fév. 

1934 
1939 
1944 
1949 
1953 

Date 
de là 

dissolution 

14 mai 1938 
10 mai 1944 
19 mai 1948 
7 mai 1952 

1 Voici les ministères, de 1934 à 1955; 6e, assermenté le 19 juillet 1934, soûs la direction de l'hon. J. G. Gardiner; 
7e, assermenté le 1er novembre 1935, sous la direction de l 'hon. W. J. Patterson; 8e, assermenté le 10 juillet 1944, sous 
la direction de l 'hon. T . C. Douglas. 2 La législature n 'avai t pas encore pris fin le 31 mai 1955. 

Huit ième ministère 

(Position des partis aux dernières élections générales, le 11 juin 1952: 42 cécéfistes et 11 libéraux.) 

NOTA.—Voir le nota en tête du tableau 15. 

Portefeuille Titulaire Nomination 
initiale 

Nomination 
au poste 
actuel 

Premier ministre, président du Conseil e t 
ministre de la Coopération et du Dévelop-

10 juill. 

10 juill. 
10 juill. 

10 juill. 

10 juill. 
10 juill. 

10 juill. 
10 juill. 
10 juill. 
26 fév. 
4 août 

14 nov. 
24 oct. 
24 oct. 

1944 

1944 
1944 

1944 

1944 
1944 

1944 
1944 
1944 
1945 
1948 
1949 
1952 
1952 

(10 juill. 
\14 nov. 
10 juill. 
10 juill. 

f 4 août 
\ 1er avril 
10 juill. 
10 juill. 

4 août 
4 août 
4 août 

26 fév. 
4 août 

14 nov. 
24 oct. 
24 oct. 

1944 10 juill. 

10 juill. 
10 juill. 

10 juill. 

10 juill. 
10 juill. 

10 juill. 
10 juill. 
10 juill. 
26 fév. 
4 août 

14 nov. 
24 oct. 
24 oct. 

1944 

1944 
1944 

1944 

1944 
1944 

1944 
1944 
1944 
1945 
1948 
1949 
1952 
1952 

(10 juill. 
\14 nov. 
10 juill. 
10 juill. 

f 4 août 
\ 1er avril 
10 juill. 
10 juill. 

4 août 
4 août 
4 août 

26 fév. 
4 août 

14 nov. 
24 oct. 
24 oct. 

1944 

10 juill. 

10 juill. 
10 juill. 

10 juill. 

10 juill. 
10 juill. 

10 juill. 
10 juill. 
10 juill. 
26 fév. 
4 août 

14 nov. 
24 oct. 
24 oct. 

1944 

1944 
1944 

1944 

1944 
1944 

1944 
1944 
1944 
1945 
1948 
1949 
1952 
1952 

(10 juill. 
\14 nov. 
10 juill. 
10 juill. 

f 4 août 
\ 1er avril 
10 juill. 
10 juill. 

4 août 
4 août 
4 août 

26 fév. 
4 août 

14 nov. 
24 oct. 
24 oct. 

1944 
Ministre des Ressources naturelles et ministre 

10 juill. 

10 juill. 
10 juill. 

10 juill. 

10 juill. 
10 juill. 

10 juill. 
10 juill. 
10 juill. 
26 fév. 
4 août 

14 nov. 
24 oct. 
24 oct. 

1944 

1944 
1944 

1944 

1944 
1944 

1944 
1944 
1944 
1945 
1948 
1949 
1952 
1952 

(10 juill. 
\14 nov. 
10 juill. 
10 juill. 

f 4 août 
\ 1er avril 
10 juill. 
10 juill. 

4 août 
4 août 
4 août 

26 fév. 
4 août 

14 nov. 
24 oct. 
24 oct. 

1948 

10 juill. 

10 juill. 
10 juill. 

10 juill. 

10 juill. 
10 juill. 

10 juill. 
10 juill. 
10 juill. 
26 fév. 
4 août 

14 nov. 
24 oct. 
24 oct. 

1944 

1944 
1944 

1944 

1944 
1944 

1944 
1944 
1944 
1945 
1948 
1949 
1952 
1952 

(10 juill. 
\14 nov. 
10 juill. 
10 juill. 

f 4 août 
\ 1er avril 
10 juill. 
10 juill. 

4 août 
4 août 
4 août 

26 fév. 
4 août 

14 nov. 
24 oct. 
24 oct. 

1944 

10 juill. 

10 juill. 
10 juill. 

10 juill. 

10 juill. 
10 juill. 

10 juill. 
10 juill. 
10 juill. 
26 fév. 
4 août 

14 nov. 
24 oct. 
24 oct. 

1944 

1944 
1944 

1944 

1944 
1944 

1944 
1944 
1944 
1945 
1948 
1949 
1952 
1952 

(10 juill. 
\14 nov. 
10 juill. 
10 juill. 

f 4 août 
\ 1er avril 
10 juill. 
10 juill. 

4 août 
4 août 
4 août 

26 fév. 
4 août 

14 nov. 
24 oct. 
24 oct. 

1944 
Ministre du Bien-être social e t du Rétabl is-

10 juill. 

10 juill. 
10 juill. 

10 juill. 

10 juill. 
10 juill. 

10 juill. 
10 juill. 
10 juill. 
26 fév. 
4 août 

14 nov. 
24 oct. 
24 oct. 

1944 

1944 
1944 

1944 

1944 
1944 

1944 
1944 
1944 
1945 
1948 
1949 
1952 
1952 

(10 juill. 
\14 nov. 
10 juill. 
10 juill. 

f 4 août 
\ 1er avril 
10 juill. 
10 juill. 

4 août 
4 août 
4 août 

26 fév. 
4 août 

14 nov. 
24 oct. 
24 oct. 

1948 

10 juill. 

10 juill. 
10 juill. 

10 juill. 

10 juill. 
10 juill. 

10 juill. 
10 juill. 
10 juill. 
26 fév. 
4 août 

14 nov. 
24 oct. 
24 oct. 

1944 

1944 
1944 

1944 

1944 
1944 

1944 
1944 
1944 
1945 
1948 
1949 
1952 
1952 

(10 juill. 
\14 nov. 
10 juill. 
10 juill. 

f 4 août 
\ 1er avril 
10 juill. 
10 juill. 

4 août 
4 août 
4 août 

26 fév. 
4 août 

14 nov. 
24 oct. 
24 oct. 

1948 

10 juill. 

10 juill. 
10 juill. 

10 juill. 

10 juill. 
10 juill. 

10 juill. 
10 juill. 
10 juill. 
26 fév. 
4 août 

14 nov. 
24 oct. 
24 oct. 

1944 

1944 
1944 

1944 

1944 
1944 

1944 
1944 
1944 
1945 
1948 
1949 
1952 
1952 

(10 juill. 
\14 nov. 
10 juill. 
10 juill. 

f 4 août 
\ 1er avril 
10 juill. 
10 juill. 

4 août 
4 août 
4 août 

26 fév. 
4 août 

14 nov. 
24 oct. 
24 oct. 

1948 

10 juill. 

10 juill. 
10 juill. 

10 juill. 

10 juill. 
10 juill. 

10 juill. 
10 juill. 
10 juill. 
26 fév. 
4 août 

14 nov. 
24 oct. 
24 oct. 

1944 

1944 
1944 

1944 

1944 
1944 

1944 
1944 
1944 
1945 
1948 
1949 
1952 
1952 

(10 juill. 
\14 nov. 
10 juill. 
10 juill. 

f 4 août 
\ 1er avril 
10 juill. 
10 juill. 

4 août 
4 août 
4 août 

26 fév. 
4 août 

14 nov. 
24 oct. 
24 oct. 

1945 

10 juill. 

10 juill. 
10 juill. 

10 juill. 

10 juill. 
10 juill. 

10 juill. 
10 juill. 
10 juill. 
26 fév. 
4 août 

14 nov. 
24 oct. 
24 oct. 

1944 

1944 
1944 

1944 

1944 
1944 

1944 
1944 
1944 
1945 
1948 
1949 
1952 
1952 

(10 juill. 
\14 nov. 
10 juill. 
10 juill. 

f 4 août 
\ 1er avril 
10 juill. 
10 juill. 

4 août 
4 août 
4 août 

26 fév. 
4 août 

14 nov. 
24 oct. 
24 oct. 

1948 

10 juill. 

10 juill. 
10 juill. 

10 juill. 

10 juill. 
10 juill. 

10 juill. 
10 juill. 
10 juill. 
26 fév. 
4 août 

14 nov. 
24 oct. 
24 oct. 

1944 

1944 
1944 

1944 

1944 
1944 

1944 
1944 
1944 
1945 
1948 
1949 
1952 
1952 

(10 juill. 
\14 nov. 
10 juill. 
10 juill. 

f 4 août 
\ 1er avril 
10 juill. 
10 juill. 

4 août 
4 août 
4 août 

26 fév. 
4 août 

14 nov. 
24 oct. 
24 oct. 

1949 
L'hon. A. G. KTJZIAK 

10 juill. 

10 juill. 
10 juill. 

10 juill. 

10 juill. 
10 juill. 

10 juill. 
10 juill. 
10 juill. 
26 fév. 
4 août 

14 nov. 
24 oct. 
24 oct. 

1944 

1944 
1944 

1944 

1944 
1944 

1944 
1944 
1944 
1945 
1948 
1949 
1952 
1952 

(10 juill. 
\14 nov. 
10 juill. 
10 juill. 

f 4 août 
\ 1er avril 
10 juill. 
10 juill. 

4 août 
4 août 
4 août 

26 fév. 
4 août 

14 nov. 
24 oct. 
24 oct. 

1952 L'hon. A. G. KTJZIAK 

10 juill. 

10 juill. 
10 juill. 

10 juill. 

10 juill. 
10 juill. 

10 juill. 
10 juill. 
10 juill. 
26 fév. 
4 août 

14 nov. 
24 oct. 
24 oct. 

1944 

1944 
1944 

1944 

1944 
1944 

1944 
1944 
1944 
1945 
1948 
1949 
1952 
1952 

(10 juill. 
\14 nov. 
10 juill. 
10 juill. 

f 4 août 
\ 1er avril 
10 juill. 
10 juill. 

4 août 
4 août 
4 août 

26 fév. 
4 août 

14 nov. 
24 oct. 
24 oct. 1952 

10 juill. 

10 juill. 
10 juill. 

10 juill. 

10 juill. 
10 juill. 

10 juill. 
10 juill. 
10 juill. 
26 fév. 
4 août 

14 nov. 
24 oct. 
24 oct. 

1944 

1944 
1944 

1944 

1944 
1944 

1944 
1944 
1944 
1945 
1948 
1949 
1952 
1952 

(10 juill. 
\14 nov. 
10 juill. 
10 juill. 

f 4 août 
\ 1er avril 
10 juill. 
10 juill. 

4 août 
4 août 
4 août 

26 fév. 
4 août 

14 nov. 
24 oct. 
24 oct. 

Sous-section 9.—Alberta 

Le gouvernement de l'Alberta se compose du lieutenant-gouverneur, du Conseil 
exécutif et de l'Assemblée législative. 

L'honorable John J. Bowlen, lieutenant-gouverneur au 30 juin 1955, a été nommé le 
1 e r février 1950. On trouvera à la page 101 de Y Annuaire de 1951, la liste des lieutenants-
gouverneurs depuis la confédération. 

L'Assemblée législative comprend 61 membres, élus pour un mandat maximum de 
cinq ans. 

Le traitement du président du Conseil exécutif est de $11,000 et celui des ministres, 
de $8,500. Le chef de l'Opposition reçoit une allocation spéciale de $2,500. _ L'indemnité 
de session de chaque membre de l'Assemblée est de $2,400, outre une allocation de $1,200 
pour dépenses. 
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22.—Législatures et premiers ministres de l'Alberta, 1935-1955, et ministère, 2 août 1955 
Législatures, 1935-1955' 

D a t e 
des 

élections 

22 août 1935 
21 mars 1940 
8 août 1944 

17 août 1948 
5 août 1952 

Législature 

8e assemblée générale, 
9e assemblée générale 

10e assemblée générale, 
1 Ie assemblée générale. 
12e assemblée générale, 

Nombre 
de 

sessions 

D a t e de la 
première 
ouverture 

6 fév. 
20 fév. 
22 fév. 
17 fév. 
19 fév. 

1936 
1941 
1945 
1949 
1953 

D a t e 
de la 

dissolution 

16 fév. 1940 
7 juill. 1944 

16 juill. 1948, 
28 juin 1952 
12 mai 1955 

1 Voici les ministères, de 1934-1955: 6e, assermenté le 10 juillet 1934, sous la direction de l 'hon. R. G. Reid; 
7°, assermenté le 3 septembre 1935, sous la direction de l 'hon. Wm Aberhar t ; 8e, assermenté le 31 mai 1943, sous la 
direction de l 'hon. Ernest C. Manning. 

H u i t i è m e min i s tè re 1 

(Position des partis aux dernières élections générales, le 29 juin 1955: 37 crêditistes, 15 libéraux, 3 conservateurs 
progressistes, 2 cécéfistes, 1 libéral conservateur, 1 coalisé, 1 créditîste indépendant, 1 indépendant.) 

NOTA.—Voir le nota en tê te du tableau 15. 

Titulaire Nomination 
initiale 

Nomination 
au poste 

actuel 

Premier ministre, procureur général e t mi" 
nistre des Mines et des Minéraux 

Ministre de l 'Education. .• 
Ministre des Terres e t Forêts 
Ministre des Travaux publics 
Ministre de la Santé 
Ministre du Bien-être public 
Ministre des Affaires économiques 
Ministre des Affaires municipales e t Secré

taire de la province 
Ministre de l'Agriculture 
Ministre de l 'Industrie et du Travai l 
Ministre des Chemins de fer, des Téléphones 

et de la Voirie 

Trésorier provincial 
Ministre d ' É t a t 

L'hon. E R N E S T C. M A N N I N G . . 

L'hon. A N D E R S O. AALBORG. . . 
L'hon. N . A. WILLMORE 
L'hon. JAMES HARTLBY 
L'hon. W. W. CROSS 
L'hon. R . D . JORGENSON 
L'hon. R. PATRICK 

L'hon. ALFRED J. HOOKE 
L'hon. LÉONARD C. HALMRAST 
L'hon. R . REIERSON 

L'hon. GORDON E . TAYLOR 

L'hon. E . W. HTNMAN 
L'hon. F . C. COLBORNE 

3 sept. 1935 

9 sept. 
10 nov. 
2 août 
3 sept. 
5 janv. 
2 août 

20 avri l 
3 janv. 
2 aoû t 

1952 
1953 
1955 
1955 
1954 
1955 

1954 
1953 
1955 

27 déc. 1950 

23 déc. 
2 août 

1954 
1955 

'31 mai 
16 sept. 
2 août 
9 sept. 
2 août 
2 août 
5 janv. 
5 janv. 
2 aoû t 

2 aoû t 
5 janv. 
2 août 

f27 déc. 
[1er mai 

2 août 
2 août 

1943 
1952 
1955 
1952 
1955 
1955 
1954 
1954 
1955 

1955 
1954 
1955 
1950 
1951 
1955 
1955 

1 Au 2 août 1955. 

Sous-section 10.—Colombie-Britannique 

Le gouvernement de la Colombie-Britannique se compose du lieutenant-gouverneur, 
du Conseil exécutif et de l'Assemblée législative. 

Le colonel l'honorable Clarence Wallace, lieutenant-gouverneur au 30 mai 1955, a 
été nommé le 1e r octobre 1950. On trouvera à la page 102 de Y Annuaire de 1951, la liste 
des lieutenants-gouverneurs depuis la confédération. 

L;Assemblée législative, élue pour un mandat statutaire de cinq ans, compte 48 
membres. 

Les membres du Conseil exécutif et de l'Assemblée législative touchent une indemnité 
de session de $2,000 et une allocation pour dépenses de $1,000. Chaque membre reçoit 
également une allocation de subsistance de $15 pour chaque jour de présence à la session 
de même que pour chaque samedi, chaque dimanche ou jour de fête pouvant intervenir 
entre deux réunions de la Chambre; cette allocation, cependant, est limitée à quarante 
jours par session. Les membres touchent aussi la somme de 25c. par mille de distance 
entre leur lieu de résidence et la ville de Victoria, cette distance étant calculée, pour l'aller 
et le retour, d'après la route postale la plus rapprochée. De plus, le premier ministre 
touche $9,000 et chaque membre du Conseil, $7,500. Le chef de l'Opposition reçoit 
une allocation spéciale de $2,000; l'orateur et l'orateur suppléant, une allocation de $1,800 
et de $500 respectivement. 

63024—7 
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23.—Législatures et premiers ministres de la Colombie-Britannique, 1933-1955 et ministère. 
31 mai 1955 

Légis la tures , 1933-19551 

D a t e 
des 

élections 
Législature 

Nombre 
de 

sessions 

D a t e de la 
première 
ouverture 

Date 
de la 

dissolution 

2 nov. 
1er juin 
21 oct. 
25 oct. 
15 juin 
12 juin 
9 juin 

1933; 

1937 
1941 
1945 
1949 
1952 
1953 

18e assemblée générale 
19e assemblée générale 
20e assemblée générale 
21e assemblée générale 
22e assemblée générale. 
23e assemblée générale 
24e assemblée générale 

20 fév. 
26 oct. 
4 déc. 
21 fév. 
14 fév. 
3 fév. 
15 sept. 

1934 
1937 
1941 
1946 
1950 
1953 
1953 

15 avril 
22 juill. 
31 août 
16 avril 
10 avril 
27 mars 

1937 
1941 
1945 
1949 
1952 
1953 

1 Voici les ministères, de 1933-1955: 22e, assermenté le 15 novembre 1933, sous la direction de l'hon. T. D. 
Pat tul lo; 23e, assermenté le 10 décembre 1941, sous la direction de l 'hon. John Har t ; 24e, assermenté le 29 décembre 
1947, sous la direction de l 'hon. B . I . Johnson; 25e, assermenté le 1er août 1952, sous la direction de l'hon. W. A. C. 
Bennett . 2 P a r suite du décès d'un candidat , le jour du scrutin dans les circonscriptions de Vancouver-Centre 
et de Victoria-City fut reporté au 27 novembre 1933. 3 La législature n 'ava i t pas encore pris fin le 31 mai 1955. 

V i n g t - c i n q u i è m e min i s t è r e 

(Position des partis aux dernières élections générales, le 9 juin 1953: 28 créditistes, 14 cécêfistes, 4 libéraux, 
1 conservateur progressiste e t 1 travailliste.) 

NOTA.—Voir le nota en tê te du tableau 15. 

Portefeuille Titulaire Nomination 
initiale 

Nomination 
au poste 
actuel 

Premier ministre, président du Conseil et 
L'hon. WILLIAM A N D R E W CECIL 

1er août 

1er août 
1er août 

1er août 

1er aoû t 
1er août 

1er août 
1er aoû t 
14 avri l 

1er aoû t 
15 mars 

1952 

1952 
1952 

1952 

1952 
1952 

1952 
1952 
1954 

1952 
1955 

L'hon. WILLIAM A N D R E W CECIL 
1er août 

1er août 
1er août 

1er août 

1er aoû t 
1er août 

1er août 
1er aoû t 
14 avri l 

1er aoû t 
15 mars 

1952 

1952 
1952 

1952 

1952 
1952 

1952 
1952 
1954 

1952 
1955 

1er août 1952 
Secrétaire de la province et ministre des 

L'hon. WESLEY D S E W E T T BLACK . . 
L'hon. ROBERT WILLIAM B O N N E R . 

L'hon. ROBERT E D W A R D SOMMERS 
L'hon. WILLIAM K E N N E T H 

1er août 

1er août 
1er août 

1er août 

1er aoû t 
1er août 

1er août 
1er aoû t 
14 avri l 

1er aoû t 
15 mars 

1952 

1952 
1952 

1952 

1952 
1952 

1952 
1952 
1954 

1952 
1955 

1er août 1952 L'hon. WESLEY D S E W E T T BLACK . . 
L'hon. ROBERT WILLIAM B O N N E R . 

L'hon. ROBERT E D W A R D SOMMERS 
L'hon. WILLIAM K E N N E T H 

1er août 

1er août 
1er août 

1er août 

1er aoû t 
1er août 

1er août 
1er aoû t 
14 avri l 

1er aoû t 
15 mars 

1952 

1952 
1952 

1952 

1952 
1952 

1952 
1952 
1954 

1952 
1955 

l*r août 1952 
Ministre des Terres e t Forêts et ministre des 

L'hon. WESLEY D S E W E T T BLACK . . 
L'hon. ROBERT WILLIAM B O N N E R . 

L'hon. ROBERT E D W A R D SOMMERS 
L'hon. WILLIAM K E N N E T H 

1er août 

1er août 
1er août 

1er août 

1er aoû t 
1er août 

1er août 
1er aoû t 
14 avri l 

1er aoû t 
15 mars 

1952 

1952 
1952 

1952 

1952 
1952 

1952 
1952 
1954 

1952 
1955 

1« août 1952 

L'hon. WESLEY D S E W E T T BLACK . . 
L'hon. ROBERT WILLIAM B O N N E R . 

L'hon. ROBERT E D W A R D SOMMERS 
L'hon. WILLIAM K E N N E T H 

1er août 

1er août 
1er août 

1er août 

1er aoû t 
1er août 

1er août 
1er aoû t 
14 avri l 

1er aoû t 
15 mars 

1952 

1952 
1952 

1952 

1952 
1952 

1952 
1952 
1954 

1952 
1955 

L'hon. WESLEY D S E W E T T BLACK . . 
L'hon. ROBERT WILLIAM B O N N E R . 

L'hon. ROBERT E D W A R D SOMMERS 
L'hon. WILLIAM K E N N E T H 

1er août 

1er août 
1er août 

1er août 

1er aoû t 
1er août 

1er août 
1er aoû t 
14 avri l 

1er aoû t 
15 mars 

1952 

1952 
1952 

1952 

1952 
1952 

1952 
1952 
1954 

1952 
1955 

1" août 1952 
L'hon. P H I L I P A R T H U R GAGLARDI. 

L'hon. WILLIAM R A L P H TALBOT 

1er août 

1er août 
1er août 

1er août 

1er aoû t 
1er août 

1er août 
1er aoû t 
14 avri l 

1er aoû t 
15 mars 

1952 

1952 
1952 

1952 

1952 
1952 

1952 
1952 
1954 

1952 
1955 

Ministre des Chemins de fer, ministre du 
Commerce e t ministre des Pêcheries 

L'hon. P H I L I P A R T H U R GAGLARDI. 

L'hon. WILLIAM R A L P H TALBOT 

1er août 

1er août 
1er août 

1er août 

1er aoû t 
1er août 

1er août 
1er aoû t 
14 avri l 

1er aoû t 
15 mars 

1952 

1952 
1952 

1952 

1952 
1952 

1952 
1952 
1954 

1952 
1955 

1«- août 1952 

1er août 

1er août 
1er août 

1er août 

1er aoû t 
1er août 

1er août 
1er aoû t 
14 avri l 

1er aoû t 
15 mars 

1952 

1952 
1952 

1952 

1952 
1952 

1952 
1952 
1954 

1952 
1955 

1« août 1952 
L'hon. R A Y GILLIS WILLISTON. . . . 
L'hon. E R I C CHARLES FITZGERALD 

1er août 

1er août 
1er août 

1er août 

1er aoû t 
1er août 

1er août 
1er aoû t 
14 avri l 

1er aoû t 
15 mars 

1952 

1952 
1952 

1952 

1952 
1952 

1952 
1952 
1954 

1952 
1955 

14 avril 1954 L'hon. R A Y GILLIS WILLISTON. . . . 
L'hon. E R I C CHARLES FITZGERALD 

1er août 

1er août 
1er août 

1er août 

1er aoû t 
1er août 

1er août 
1er aoû t 
14 avri l 

1er aoû t 
15 mars 

1952 

1952 
1952 

1952 

1952 
1952 

1952 
1952 
1954 

1952 
1955 

L'hon. R A Y GILLIS WILLISTON. . . . 
L'hon. E R I C CHARLES FITZGERALD 

1er août 

1er août 
1er août 

1er août 

1er aoû t 
1er août 

1er août 
1er aoû t 
14 avri l 

1er aoû t 
15 mars 

1952 

1952 
1952 

1952 

1952 
1952 

1952 
1952 
1954 

1952 
1955 

1« août 1952 
L'hon. WILLIAM NEELAND C H A N T . 

1er août 

1er août 
1er août 

1er août 

1er aoû t 
1er août 

1er août 
1er aoû t 
14 avri l 

1er aoû t 
15 mars 

1952 

1952 
1952 

1952 

1952 
1952 

1952 
1952 
1954 

1952 
1955 L'hon. WILLIAM NEELAND C H A N T . 

1er août 

1er août 
1er août 

1er août 

1er aoû t 
1er août 

1er août 
1er aoû t 
14 avri l 

1er aoû t 
15 mars 

1952 

1952 
1952 

1952 

1952 
1952 

1952 
1952 
1954 

1952 
1955 

Sous-section 11.—Yukon et Territoires du Nord-Ouest 
Yukon.—Le Yukon, érigé en territoire distinct en juin 1898, est pourvu d'un gouver

nement local composé d'un fonctionnaire exécutif en chef, appelé commissaire, et d un 
Conseil législatif de cinq membres élus pour trois ans. Le commissaire administre le terri
toire conformément aux instructions du gouverneur en conseil ou du ministre du Nord 
canadien et des Ressources nationales. Le commissaire en conseil a le pouvoir de rendre 
des ordonnances relatives à l'imposition de taxes locales, la vente de spiritueux, la conser
vation du gibier, la création d'emplois territoriaux, l'entretien de prisons et d'institutions 
municipales, la délivrance de permis, la constitution de compagnies, la célébration du 
mariage, la propriété, les droits civils, l'administration de la justice et, en général, toute 
matière d'ordre local intéressant le territoire. Le siège du gouvernement local est White-
horse, au Yukon. 

C O N S E I L T E R R I T O R I A L 
(Cinq membres élus en 1952, pour trois ans) 

Dawson V. C. MELLOK Whitehorse-Est J. L. PHELPS 
Mayo A. F . B E B K Y Whitehorse-Ouest F . D . LOCKE 

Carmacks A. R. HAYES 
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F O N C T I O N N A I R E S T E R R I T O R I A U X 

Commissaire (Whitehorse) 

Surintendant des Travaux e t des Immeubles 

Officier de l 'é tat civil W. D . ROBERTSON 

Conseil juridique F . G. SMITH 

En vertu de la loi sur le Yukon (S.R.C. 1952, chap. 298), l'administration générale 
du territoire relève directement du directeur de la Division des régions septentrionales 
et des terres, ministère du Nord canadien et des Ressources nationales. Le ministère 
y compte trois agents des terres et des mines. D'autres ministères fédéraux, Justice, 
Revenu national, Transports, Postes, etc.,—y maintiennent aussi des fonctionnaires*. 

Territoires du Nord-Ouest.—Les Territoires du Nord-Ouest, reconstitués le 1 e r 

septembre 1905, comprennent: 

1» toute la partie du Canada au nord du soixantième parallèle de latitude nord, sauf les portions 
situées dans les limites du territoire du Yukon et des provinces de Québec et de Terre-
Neuve, et 

2° les îles de la baie d'Hudson, de la baie James et de la baie Ungava, sauf celles situées dans 
les provinces de Manitoba, d'Ontario et de Québec. 

La loi sur les Territoires du Nord-Ouest (S.R.C. 1952, chap. 331) prévoit la nomination 
d'un commissaire chargé de gouverner les Territoires conformément aux directives reçues de 
temps à autre du gouverneur en conseil et du ministre du Nord canadien et des Ressources na
tionales. Dans la pratique, c'est le sous-ministre du Nord canadien et des Ressources natio
nales qui détient ce poste. Pour fins d'administration, un décret du conseil en date du 16 
mars 1918 divise les Territoires en trois districts provisoires: Mackenzie, Keewatin et 
Franklin. La loi sur les Territoires du Nord-Ouest (modifiée) prévoit également un Conseil 
composé de neuf membres dont quatre élus dans le district de Mackenzie et cinq désignés 
par le gouverneur en conseil. Le commissaire en conseil est investi de pouvoirs législatifs 
en ce qui a trait à des matières comme l'impôt direct, l'institution et l'exercice d'emplois 
territoriaux, le maintien d'institutions municipales, les élections contestées, les permis, la 
constitution de compagnies, la propriété et les droits civils, l'administration de la justice, 
le gibier, l'éducation, les hôpitaux et, en général, toute matière d'ordre purement local ou 
privé. Le Conseil se réunit une fois l'an dans les Territoires, et au moins une fois par 
année à Ottawa, siège du gouvernement. Les ressources, excepté le gibier, restent sous 
la régie du gouvernement fédéral. Par ailleurs, l'application de la législation adoptée 
par le commissaire en conseil, de même que l'administration des ressources en conformité 
de la loi fédérale relèvent de la Division des régions septentrionales et des terres du ministère 
du Nord canadien et des Ressources nationales. Dans les Territoires, il existe des bureaux 
d'administration à Fort-Smith, Yellowknife, Hay-River, et Aklavik. 

CONSEIL TERRITORIAL 

(AU 31 MAI 1955) 

Commissaire R. G. ROBERTSON 

Sous-commissaire F. J. G. CUNNINGHAM 

LOUIS DE LA C. AUDETTE. C. M. DRURY, JEAN BOUCHER, 
F. J. G. CUNNINGHAM, L. H. NICHOLSON 

FRANK CARMICHAEL, J. W. GOODALI, ROBERT C. PORRITT, 
JOHN PARKER 

Fonctionnaires— 
Secrétaire R . A. BISHOP 
Conseiller juridique W M . NASON 

* Pour d'autres renseignements sur les fonctionnaires de divers ministères fédéraux au service du Yukon, 
s'adresser au directeur, Division des régions septentrionales e t des terres, ministère du Nord canadien et des 
Ressources nationales, Ottawa. 

63024—7 \ 

F. H . COLLINS 

H . TAIT 

Membres 
D< 

ÉIi 
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Section 3.—Gouvernement municipal* 
Il existe beaucoup de dissemblance dans l'organisation des divers gouvernements 

locaux à travers le Canada. Du point de vue constitutionnel, les affaires municipales re
lèvent des gouvernements provinciaux et chaque province a adopté des lois régissant cer
tains aspects de la constitution juridique, des pouvoirs et des obligations des municipalités. 
Des différences d'origine et d'évolution aussi bien que des différences d'ordre géographique 
et démographique ont donné lieu tout naturellement à des besoins particuliers au sein des 
municipalités, besoins auxquels on a répondu individuellement. Un historique sommaire 
de l'organisation du gouvernement local au Canada paraît aux pages 89-90 de Y Annuaire 
de 1955. 

L'instabilité permanente dans l'organisation est un autre trait du gouvernement 
local que la récente période de développement urbain a mis particulièrement en lumière. 
En 1954, deux événements importants se sont produits dans le domaine de la municipalité 
au Canada. L'établissement de la municipalité du Toronto métropolitain en date du 
1 e r janvier 1954 a suscité un intérêt général même au delà de la frontière canadienne, 
puisque à l'étranger nombre de grandes villes ont suivi le progrès accompli en cette ville. 
Cette constitution visait à coordonner les services les plus essentiels dans les treize muni
cipalités qui composent le secteur métropolitain de la ville, et elle pourvoit, de concert 
avec la Commission scolaire métropolitaine, à l'enseignement, aux principaux services 
d'aquedue et d'égout, aux services récréatifs, au transport en commun, aux grandes voies 
de communication et à d'autres services métropolitains. Par ailleurs, les problèmes 
scolaires, les travaux publics et les services municipaux sont confiés aux commissions 
scolaires locales et aux diverses municipalités. Celles-ci assurent également les services 
de police et de protection contre les incendies. Le Conseil métropolitain a revisé l'éva
luation de tout le secteur sur un pied uniforme, et les municipalités constituantes paient 
un impôt uniforme tout en continuant d'imposer et de percevoir les taxes. 

Le second événement important intéresse plus directement l'administration de la 
municipalité rurale; il s'agit de la création en Alberta de la Coterminous Boundary Com
mission chargée de rectifier et de faire coïncider les limites des districts scolaires avec 
celles des municipalités rurales. Sauf dans la région septentrionale de Rivière-la-Paix, 
ce travail fut parachevé au cours de 1955. 

L'organisation municipale dans chacune des provinces du Canada, à la fin de 1954, 
est résumée dans les paragraphes suivantsf. 

Terre-Neuve.—Terre-Neuve ne compte qu'une cité, Saint-JeanJ. Ailleurs, la popu
lation est surtout dispersée dans de petites localités, le long de la côte. Ce n'est que depuis 
1937 que. quelques-unes des plus importantes d'entre elles sont organisées séparément 
en villes dotées d'un conseil local ou, lorsque deux ou trois sont rapprochées, en districts 
ruraux (43 en 1953). Ces derniers ne sont pas des municipalités rurales, mais simplement 
des villes formées de deux ou trois localités. Les affaires locales dans le reste de la province 
sont administrées par le gouvernement provincial. En 1949, on a adopté la loi dite 
Local Government Act pour faciliter la constitution juridique des municipalités. Trente-
deux villes et quatre districts ruraux étaient constitués aux termes de la loi à la fin de 1954. 
Onze collectivités ont un gouvernement local aux pouvoirs moins étendus. 

î le-du-Prince-Édouard.—La province compte une cité, Charlottetown, et sept villes, 
toutes constituées par des lois spéciales. Elles occupent moins de % p. 100 de la superficie 
de l'île et ne sont habitées que par le quart environ de sa population. La loi de 1951 dite 
Village Service Act prévoit la constitution de villages. Le reste de la province est sans 
organisation municipale, les trois comtés n'étant que des circonscriptions provinciales. 

Nouvelle-Ecosse.—L'organisation municipale de la Nouvelle-Ecosse embrasse toute 
la province. Halifax et Sydney, les deux seules cités, ont chacune une charte spéciale et, 
en outre, Sydney est assujettie à une législation 'particulière. Les villes, au nombre de 
40, sont soumises à la loi dite Towns Incorporation Act. Aucune municipalité n'est érigée 
en village. Cités et villes sont indépendantes des comtés. Le territoire rural se divise 

* Rédigé à la Division des finances publiques et des transports du Bureau fédéral de la statistique. 
t Voir un exposé sommaire de l'organisation municipale selon le genre, p. 102. 
î L'érection de Corner-Brook en cité date du 1er janvier 1956. 
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en 18 comtés, mais ceux-ci ne constituent pas en eux-mêmes des unités de gouvernement 
local. Toutefois, douze d'entre eux renferment chacun une municipalité et les six autres 
en renferment deux chacun, soit un total de 24 municipalités rurales. 

Nouveau-Brunswick.—La province se divise en 15 comtés érigés en municipalités qui 
jouissent de pouvoirs immédiats de gouvernement local dans les régions rurales. Ce 
sont donc, en pratique, des municipalités rurales. Dans la plupart des cas, certains de leurs 
pouvoirs s'appliquent à la fois aux municipalités rurales et urbaines. Les cinq cités 
(Saint-Jean, Fredericton, Moncton, Edmundston et Lancaster) ont une charte spéciale 
et les 18 villes relèvent de la loi dite Towns Incorporation Ad. Trois villages ainsi que 
37 districts d'amélioration locale situés dans les comtés, mais hors des cités, villes et villages, 
ont aussi été constitués afin d'être pourvus de certains services municipaux. 

Québec.—Les divisions municipales du Québec embrassent les régions les plus popu
leuses, soit environ le tiers de la province; le reste, réparti en territoires, est administré 
par la province. La partie organisée se divise en 76 municipalités de comté, elles-mêmes 
subdivisées en municipalités locales régies par le Code municipal et appelées municipalités 
de village, de canton ou de paroisse ou, simplement, municipalités. Les comtés, comme 
tels, n'ont aucun pouvoir direct d'imposition. Le financement des services qui sont de 
leur ressort est assuré par les municipalités qui en font partie. Des parties de certains 
comtés, reculées ou bien peu peuplées, ne sont pas encore constituées en unités de gouver
nement local. On compte 335 villages et 1,130 cantons et paroisses. Un petit nombre de 
ces municipalités sont indépendantes des comtés où elles sont situées. Quelques-unes des 
36 cités ont une charte spéciale. Les autres, ainsi que les 139 villes, sont régies par la loi 
des cités et des villes et par de nombreuses lois particulières. 

Ontario.—Un peu plus du dixième de l'Ontario est organisé en municipalités; le reste 
est tout administré par la province. La vieille partie se divise en 43 comtés, dont cinq 
unis à d'autres fins d'administration. Bien que constitué en municipalité, chaque comté 
se compose des villes, villages et townships compris dans ses limites, et ce sont eux qui 
alimentent sa caisse. La municipalité du Toronto métropolitain comprend une cité, 
quatre villes, trois villages et cinq townships. On compte 29 cités, 152 villes, 573 town
ships et 15 districts d'amélioration dans la province. Il en existe de chaque catégorie 
dans le Nord, qui n'est pas encore organisé en comtés. 

Manitoba.—Seul le Sud, c'est-à-dire la partie habitée ou moins du huitième de la 
province, jouit du gouvernement local autonome. Comme dans les trois autres provinces 
de l'Ouest, le régime des comtés n'y existe pas et toutes les municipalités sont indépen
dantes, sauf du contrôle provincial. On y compte quatre cités, dont trois munies d'une 
charte spéciale et l'autre régie par certaines lois particulières. Des lois générales régissent 
les 34 villes, 38 villages, 109 municipalités rurales et 5 municipalités suburbaines. Une 
loi de 1944 (modifiée en janvier 1945) autorise la constitution de districts de gouvernement 
local dans les territoires non organisés ou désorganisés (d'abord organisés, puis subsé-
quemment désorganisés). Douze de ces districts ont été établis. 

Saskatchewan.—Toutes les municipalités de la Saskatchewan tiennent leurs pouvoirs 
de lois générales désignées d'après le genre de municipalité. On y compte 8 cités, 96 villes, 
379 villages et 296 municipalités rurales. Le territoire ainsi organisé absorbe la majeure 
partie des deux cinquièmes méridionaux de la province, la portion qui reste, administrée 
sur le plan local par la province, se divisant en districts d'amélioration locale non constitués. 
Quant aux trois cinquièmes qui forment le Nord, ils sont peu habités et sont sans gouver
nement local, bien que la province y assure certains services municipaux par l'entremise 
de la Division administrative septentrionale. 

Alberta.—L'Alberta compte 8 cités, 146 villages et 48 municipalités rurales appelées 
districts municipaux. Ces derniers comprennent sept municipalités de comté qui ne 
constituent pas des comtés comme il en existe en Ontario par exemple, mais des munici
palités où le Conseil régit l'enseignement et les hôpitaux municipaux. Dans les régions 
moins peuplées, il existe également des districts d'amélioration non constitués que la pro
vince administre; toutefois, environ un cinquième seulement de la province est organisé. 
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Colombie-Britannique.—Moins de 0-5 p. 100 de la Colombie-Britannique est 
organisé en municipalités. D'autres petites régions sont assez peuplées pour que le 
gouvernement provincial s'y occupe d'administration locale. La province compte 35 
cités, 49 villages et 29 districts. Ces derniers sont surtout des municipalités rurales, sauf 
ceux de la banlieue de Victoria et de Vancouver, qui ont un caractère plutôt urbain. A 
noter, cependant, que le sens du mot "cité" diffère un peu ici de l'acception générale. En 
effet, plusieurs des cités comptent moins de 1,000 âmes; la moitié au moins ne seraient peut-
être pas constituées en cités dans aucune autre province. 

Yukon et Territoires du Nord-Ouest.—Il y a deux cités et une ville au Yukon 
et deux districts d'administration locale dans les Territoires du Nord-Ouest, tous assurant 
certains services municipaux. Ils ne paraissent pas au tableau 24. 

24.—Municipalités, selon la désignation officielle1 et la classification statistique2, par province, 
31 décembre 1954 

Municipalités 

T-.-N. Î.-P.-É. N.-É. N.-B. Que. Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. Total 

Municipalités 

I )ÉSIGNATION OFFICIELLE1 
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Comtés (Québec et Ontario) 
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Total, municipalités 
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Comtés (Québec et Ontario). 
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Total, municipalités 
c o n s t i t u é e s 48 20 a; 41 3,716 967 190 783 277 113 4,330 

1 Groupe les municipalités suivant la catégorie officielle à laquelle elles appartiennent et qui donne une idée 
de leur importance et de leur genre (voir renvoi 5). 2 Groupe les municipalités suivant la classification établie 
à des fins de comparaisons par les Conférences fédérales-provinciales sur la s tat is t ique municipale, le classement 
visant à met t re les municipalités dans des groupes comparables pour fins-de stat ist ique. 3 Y compris 11 collec
tivités jouissant d'un gouvernement local. 4 Voir texte à la p. 100. 5 Leur désignation varie d'une province 
à l 'autre. 6 Y compris 15 districts d'amélioration. 7 Y compris 5 circonscriptions à gouvernement auto
nome appelées "municipalités suburbaines"; non compris les districts de gouvernement local. 8 Non compris 
20 districts d'amélioration. ' Y compris 7 municipalités de comté et les changements dus à l'établissement 
de limites communes (voir p. 100). Non compris 54 districts d'amélioration. 10 Y compris la municipalité 
du Toronto métropolitain. n Non compris 50 districts d'amélioration locale. 12 Municipalités que le re
censement national de 1951 situait, entièrement ou en partie, dans une région métropolitaine; non compris, cependant, 
la municipalité du Toronto métropolitain, laquelle figure dans les comtés. 13 Classées dans les municipalités 
suburbaines et semi-urbaines par les autorités provinciales. 
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Section 4.—Commissions royales fédérales et provinciales 
Commissions royales fédérales*.—Sont énumérées ici des Commissions royales 

établies du 1e r avril 1954 au 31 mai 1955, la liste étant la continuation de celles des 
Annuaires antérieurs à compter de l'édition de 1940, pp. 1137-1140. 

Attributions de la commission Commissaires Date 

Commission royale chargée d'enquêter, étudier 
et faire rapport sur l'exploitation du quartz 
et des placera dans les territoires du Yukon. 

Commission royale d'enquête sur l'application 
et les effets des taxes convenues pour les trans
ports de marchandises autorisées par la Com
mission des transports. 

Commission royale d'enquête sur l'application 
de la loi des brevets, de la loi sur les dessins 
industriels, de la loi du droit d'auteur et autre 
législation s 'y rapportant. 

Commission royale d'enquête sur les dégâts 
causés par les inondations dans la vallée du 
Humber , Ontario. 

Commission royale d'enquête sur le cabotage 
au Canada. 

M. George Edward Cole 

L'hon. W.-F.-A. Turgeon 

Le très hon. J. L, Ilsley, et autres 

MM. John B . Carswell et D . Bruce 
Shaw 

L'hon. juge W. F . Spence et autres 

1 avri l 1954 

20 mai 1954 

10 juin 1954 

20 oct. 1954 

1er mars 1955 

Commissions royales provinciales.—Seules les commissions créées en 1954-1955 
figurent ici, la liste étant la continuation de celles des Annuaires antérieurs à compter de 
l'édition de 1948-1949. 

Provinces et fonctions des commissions Commissaires 

L'hon. Eugène Q. Parker, Q.C. 

M. John Bracken 

M. Wilfrid G. Malaher 

L'hon. juge J. V. Clyne 

N O U VELLE-ÉCOSSE 

Commission royale d'enquête sur l'assurance-
auto mobile. 

MANITOBA 

Commission d'enquête sur les boissons alcoo
liques au Manitoba. 

Commission d'enquête sur l'as3urance-récolte. 

ALBERTA 
Commission des aménagements métropolitains 

chargée d'enquêter sur l 'administration et le 
financement des écoles et des services muni
cipaux d 'Edmonton, de Calgary et dea 
alentours de ces villes. 

COLOMBIE-BRITANNIQUE 

Commission royale chargée d'enquêter sur 
certaines questions relatives à l'application 
des ordonnances de la Commission du lait 
dans la région de Vancouver et sur toute autre 
question relative à la production, à la vente 
et à la distribution du lait complet dans cette 
province. 

Commission royale chargée d'enquêter en 
matière touchant les terres des Doukhobors. 

Commission royale chargée d'enquêter en 
toutes matières relatives aux ressources fores
tières de la province. 

Commission royale chargée d'enquêter dans 
quelles circonstances les permis d'exploitation 
forestière sont accordés depuis la mise en 
vigueur de l 'article 32A, chap. 38 des Statuts 
de 1947, en vue de s'assurer du bien fondé des 
allégations exprimées à l 'Assemblée législa
t ive sur la façon douteuse dont les permis 
d'exploitation sont distribués. 

Commission royale chargée d'enquêter sur les 
avaries pouvant être causées par la construc
tion de la voie forestière de la Comox Logging 
ami Railway Company aux terrains des pro
priétaires n 'ayant pas consenti au posage de 
la voie et sur les sommes à garantir aux pro
priétaires des terrains pour les dédommager. 

* Constituées en vertu de la Part ie I de la loi fédérale sur les enquêtes. 
t Rapport provisoire daté du 2 février 1955, polycopié, 4 pp. 

Date 

I avri l 1955 

12 mai 1954 

! " déc. 1954 

M. G. F . McNalIy (président), MM. 19 juill. 1954 
G. M. Blackstock, Percy G. 
Davies, Ivan C. Robinson et 
Charles B. Hays . 

3 sept. 1954f 

L'hon. juge Arthur Lord 8 sept. 1954 

L'hon. juge en chef Gordon McG. Sloan 7 janv. 1955 

L'hon. juge Arthur E. Lord 17 fév. 1955 

L'hon. juge Lawrence Arnold Hanna 29 mars 1955 



104 CONSTITUTION ET GOUVERNEMENT 

PARTIE III.—FONCTIONS DE L'ADMINISTRATION FÉDÉRALE 
Dans l'article spécial qui suit, l'Annuaire communique pour la première fois des 

renseignements sur la gestion et le contrôle des affaires financières du gouvernement fédéral. 

L 'ADMINISTRATION FINANCIÈRE DU GOUVERNEMENT DU CANADA* 

Deux principes fondamentaux régissent l'administration et le contrôle des affaires 
financières du gouvernement du Canada: interdiction d'imposer de taxe ou d'effectuer 
de dépenses sans l'autorisation du Parlement, et restriction des dépenses aux fins autorisées 
par le Parlement. 

Il existe plusieurs dispositions d'ordre constitutionnel touchant le contrôle parle
mentaire des finances. Les plus importantes s'en trouvent dans l'Acte de l'Amérique 
du Nord britannique qui dispose, dans son article 53, que toutes mesures visant 
l'affectation d'une portion quelconque du revenu public ou la création d'un impôt doivent 
provenir de la Chambre des communes et, dans son article 54, que la Chambre des 
communes ne doit pas adopter de projet de résolution, d'adresse ou de loi visant l'affectation 
de deniers publics qui n'ait pas été recommandé à la Chambre par un message du gouverneur 
général pendant la session où est intervenu le projet de résolution, d'adresse ou de loi. 
En d'autres termes, toutes mesures tendant à lever des impôts ou voter des crédits doivent 
prendre naissance à la Chambre des communes et toute demande de subsides doit émaner 
de la Couronne par l'intermédiaire de ministres responsables, le gouvernement en portant 
la responsabilité exclusive. Jusqu'à ce qu'intervienne pareille demande, la Chambre ne 
peut pas prendre en considération ou approuver un crédit. 

Dans la pratique, le contrôle financier s'exerce par l'adoption d'un régime budgétaire 
fondé sur le principe que tous les besoins financiers du gouvernement pour chaque année 
financière (la période s'étendant du 1e r avril d'une année au 31 mars de l'année suivante) 
doivent être étudiés en même tenips, de façon que le gouvernement, le Parlement et le 
public aient une idée exacte du problème financier qui se pose et de ses répercussions sur 
la situation présente et future du trésor public. 

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES ET CRÉDITS VOTÉS 

Chaque année, à l'automne, le ministre des Finances adresse à ses collègues une lettre 
officielle les priant de faire préparer les prévisions budgétaires de leur ministère pour 
l'année financière suivante et les présenter, avant une certaine date, au conseil du Trésor. 
Celui-ci, comité du conseil privé de la Reine pour le Canada, se compose du ministre des 
Finances, qui en est le président, de cinq autres ministres désignés par le gouverneur en 
conseil, et de tels autres membres du conseil privé que le gouverneur en conseil peut nommer 
à titre de remplaçants. Le ministère des Finances, dont un fonctionnaire supérieur est 
nommé secrétaire du conseil, fournit à celui-ci le personnel nécessaire à son bon fonction
nement. La loi sur l'administration financière charge le conseil du Trésor de conseiller 
le gouverneur en conseil sur les questions relatives aux finances, prévisions budgétaires, 
dépenses, engagements financiers, personnels, recettes, comptes, conditions d'emploi des 
fonctionnaires et stir l'ensemble de la politique administrative applicable au service public. 

Au reçu des prévisions des ministères, les fonctionnaires du conseil du Trésor les 
assemblent, procèdent à des comparaisons avec les dépenses des années antérieures et 
établissent des résumés de toute matière accessoire fournie par les ministères et de tous 
autres éléments d'information pertinents. 

Le conseil. du Trésor examine les prévisions de chaque ministère à la lumière des 
recettes envisagées et de l'ensemble de la politique ministérielle, d'habitude consultant 
le ministre compétent et convoquant des chefs de services. Il peut rejeter ou réduire une 
proposition de dépense et déférer à la décision définitive du gouvernement tous conflits 
non résolus. Lorsque le conseil du Trésor est satisfait de la substance et de la forme des 
projets du budget, il les soumet à l'examen définitif du conseil des ministres. Celui-ci, 
après qu'il les a approuvés, les recommande à l'agrément du gouverneur général. Peu 

* Rédigé sous la direction de H. R. Balls, directeur de la Division de l'administration financière et de la 
comptabilité, ministère des Finances, Ottawa. 
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après l'ouverture de la session du Parlement, généralement à la fin de janvier ou au début 
de février, le ministre des Finances, au nom du gouvernement, dépose à la Chambre des 
communes ces prévisions budgétaires, désignées budget principal des dépenses, accom
pagnées d'un message du gouverneur général les transmettant et recommandant à la 
Chambre. 

Sur la proposition du ministre des Finances, la Chambre renvoie le budget des dépenses, 
pour examen, au comité des subsides, qui est un comité plénier des Communes. Depuis 
quelques années il est d'usage de renvoyer le budget de certains ministères à des comités 
spéciaux de la Chambre. Celui du ministère des Affaires extérieures, par exemple, a été 
déféré au comité des affaires extérieures et certains Crédits relatifs aux chemins de fer 
Nationaux ont été renvoyés au comité des chemins de fer et de la marine marchande de 
l 'État. En 1955, on a institué un comité des crédits auquel furent déférées les prévisions 
budgétaires des ministères de la Citoyenneté et de l'Immigration, des Finances, du Nord 
canadien et des Ressources nationales, et des Affaires des anciens combattants, afin de 
libérer la Chambre de la tâche d'examiner ces crédits en détail. Le comité spécial présente 
son rapport à la Chambre, qui renvoie les crédits de nouveau au comité des subsides. 
L'examen du budget des dépenses dure généralement plusieurs mois, chaque crédit faisant 
l'objet d'un projet de résolution distinct et les députés pouvant interroger le ministre sur 
tout article. Cependant, aucun simple député, ni aucun ministre de sa propre responsa
bilité, ne peut présenter de proposition comportant une dépense nouvelle ni aucun amen
dement d'un article du budget qui entraînerait un supplément de dépense. 

Lorsque l'examen des articles du budget a été achevé, le budget, tel qu'il a été approuvé 
par le Comité des subsides, est renvoyé au comité des voies et moyens, qui est également 
un comité plénier de la Chambre, accompagné d'un projet de résolution portant présen
tation d'un projet de loi tendant à voter les crédits approuvés par le comité des subsides. 
L'adoption de la résolution est suivie du dépôt d'un projet de loi de finances qui, lorsque 
la Chambre des communes l'a adopté, est renvoyé au Sénat. Adopté par le Sénat et les 
Communes, il reçoit la sanction royale et devient loi. Les crédits votés dans les lois de 
finances étant accordés à la Couronne, ils ne peuvent être mis en dépense qu'après que 
les subsides accordés par le Parlement à la Couronne ont été mis à la disposition de celle-ci 
au moyen d'un mandat établi en conformité d'une ordonnance du gouverneur en conseil 
et signé par le gouverneur général. 

Il peut s'écouler quelques semaines, même quelques mois, après l'ouverture de l'année 
financière avant que le budget principal soit adopté par le Parlement. Or, durant cet 
intervalle, il faut que les fonctions gouvernementales se poursuivent. Afin d'assurer la 
disponibilité de fonds à cette fin, il est d'usage que le Parlement adopte une loi de finances 
provisoire accordant un douzième ou un sixième du total de chaque crédit, correspondant 
aux besoins d'un ou de deux mois. Si le Parlement n'a pas achevé son étude détaillée 
des crédits avant l'expiration de l'époque pour laquelle des subsides ont été accordés, le 
gouvernement peut saisir la Chambre d'un ou plusieurs projets de loi de finances provi
soires, chacun prévoyant des crédits supplémentaires pour un mois ou davantage. 

Bien qu'on s'efforce de parer, par le budget principal, à tous les besoins de l'année 
financière, il survient inévitablement, en cours d'année, des besoins nouveaux et imprévus. 
Pour y pourvoir, on dépose habituellement, après que quelques mois de l'année financière 
se sont écoulés, un budget supplémentaire, puis, juste avant la clôture de l'année financière, 
un nouveau budget supplémentaire. Le Parlement statue sur ces crédits supplémentaires 
de la même manière que sur le budget principal. 

En plus des articles de dépenses compris dans les lois de finances annuelles, il y a un 
certain nombre d'articles qui ont été autorisés par le Parlement en vertu de dispositions 
d'autres lois. Parmi ces postes dits "statutaires" sont l'intérêt de la dette publique et 
les versements d'allocations familiales et d'assistance-vieillesse. Bien que le Parlement 
ne soit pas appelé à examiner ces articles chaque année, les paiements estimatifs qu'ils 
comportent figurent dans le budget principal à titre documentaire. 

II existe en outre une disposition législative régissant les dépenses de fonds publics 
dans les cas d'urgence auxquels le Parlement n'a pas pourvu par un crédit. L'article 28 
de la loi sur l'administration financière permet au gouverneur en conseil, sur déclaration 

63024—8 



106 CONSTITUTION ET GOUVERNEMENT 

du ministre des Finances qu'il n'existe aucun crédit applicable à la dépense envisagée et 
du ministre du département intéressé que la dépense est instamment requise, d'ordonner 
la préparation d'un mandat spécial à signer par le gouverneur général autorisant la dépense 
du montant estimatif nécessaire. Cependant, l'emploi de ces mandats spéciaux du gou
verneur général se limite aux cas d'accident à un ouvrage ou bâtiment public dont le rem
placement ou la réparation s'impose d'urgence, ou d'autre fait survenu à l'égard duquel 
l'intérêt public exige sans tarder une dépense que le gouvernement n'a pas prévue ou 
à laquelle il n'a pas pourvu. Toutefois, ces mandats ne peuvent intervenir que lorsque 
le Parlement n'est pas en session ou qu'il a été ajourné soit indéfiniment, soit jusqu'à une 
date postérieure de plus de deux sefnaines à celle où l'accident est arrivé ou le fait donnant 
lieu à la dépense est survenu. Les mandats du gouverneur général sont considérés comme 
des crédits pour l'année au cours de laquelle ils interviennent. Tout solde non dépensé 
tombe en annulation à la clôture de l'année financière. 

Chaque mandat est publié dans la Gazette du Canada dans les trente jours qui suivent 
la date de son émission et, dans les quinze jours qui suivent l'ouverture de la session sui
vante, le ministre des Finances dépose à la Chambre des communes, la liste de ces mandats 
et leurs montants. Aucun mandat spécial n'est intervenu dans les cinq dernières années 
financières. 

La loi sur le compte de remplacement de biens endommagés par incendie pourvoit 
également aux dépenses de fonds publics dans les cas d'urgence. Elle a pour objet 
d'assurer qu'en cas de sinistre intéressant des biens relevant de ministères ou de sociétés 
d 'État désignées, les fonds nécessaires à leur réparation ou remplacement, avec l'agrément 
du conseil du Trésor, soient disponibles sans retard. Cette mesure ne peut être employée 
que lorsque la réparation ou le remplacement immédiat des biens détruits s'impose d'urgence 
et que les crédits dont dispose le service sinistré sont insuffisants. Toutes sommes dépensées 
en vertu de cette loi doivent être ultérieurement imputées sur un crédit ou, si aucun crédit 
n'est disponible, doivent être incluses dans les prévisions budgétaires du service intéressé. 

Outre les dépenses budgétaires au sens rigoureusement comptable, le Parlement 
autorise des décaissements pour des objets que ne reflètent pas les comptes budgétaires 
mais qui figurent dans l'état de l'actif et du passif de l 'État. Des exemples s'en trouvent 
dans les prêts et apports de capitaux aux sociétés d 'État telles que les chemins de fer 
Nationaux du Canada, la Société centrale d'hypothèques et de logement et l'Adminis
tration de la voie maritime du Saint-Laurent, les prêts aux organismes internationaux et 
aux gouvernements nationaux, provinciaux et municipaux, ainsi que les prêts aux anciens 
combattants et à d'autres catégories de personnes. Il s'effectue en outre nombre de 
décaissements relatifs aux divers comptes de dépôt et de fiducie, d'assurances, de pensions 
et de garanties que le gouvernement tient ou administre, y compris la Caisse de sécurité 
de la vieillesse qui fonctionne à titre d'entité distincte. Tous ces décaissements, bien 
qu'exclus du calcul de l'excédent ou du déficit budgétaire annuel, sont soumis à affectation 
par le Parlement, soit dans les lois de subsides annuels, soit dans d'autres lois. 

L'EXPOSÉ BUDGÉTAIRE 

Quelque temps après la présentation du budget principal, le ministre des Finances 
présente son exposé budgétaire annuel à la Chambre des communes sur une motion tendant 
à ce que celle-ci se forme en comité des voies et moyens. Depuis quelques années il est d usage 
que, la veille de son exposé budgétaire, le ministre dépose certains "documents budgétaires 
pour l'information du Parlement. Ces documents comprennent un examen général de 
la situation économique et une revue préliminaire des comptes de l 'État pour l'année 
financière venant à expiration. Dans son exposé budgétaire, le ministre fait la revue 
de la situation économique du pays et des opérations financières effectuées par l'Etat 
durant l'année écoulée, puis annonce ses besoins financiers estimatifs pour la prochaine 
année, tenant compte du budget des dépenses principal et faisant la part des crédits sup
plémentaires et des annulations envisagées. Après avoir calculé l'excédent ou déficit 
budgétaire probable à la lumière des dépenses prévues et des prévisions de recettes prove
nant d'impôts aux tarifs existants et évaluées d'après ses perspectives de la situation 
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économique, il annonce ses propositions d'augmentation ou de diminution d'impôts et 
de tarifs douaniers. S'il ne propose pas de modifications, tous les taux d'impôt et tarifs 
douaniers existants restent en vigueur, puisqu'il n'est pas nécessaire de réadopter les lois 
fiscales chaque année. Si le ministre propose une modification, par exemple d'une taxe 
de vente ou d'un droit d'accise applicable à un article particulier, il annonce généralement 
que la modification entrera en vigueur sur-le-champ en attendant l'adoption par les 
chambres d'une loi en la matière applicable à partir de la date de l'exposé budgétaire. 

A la conclusion de son exposé, le ministre dépose les résolutions tendant à la modi
fication de taux d'impôt et de tarifs douaniers existants. La procédure parlementaire 
exige que cela précède la présentation de tout projet de loi d'impôt. Ces résolutions don
nent préavis des modifications que le gouvernement demandera au Parlement d'apporter 
à la législation fiscale. 

L'exposé budgétaire se fait à l'appui d'une motion que la Chambre se forme en comité 
des voies et moyens, mais le Parlement ne donne suite aux propositions budgétaires que 
lorsque la motion a été adoptée. Le débat général sur la motion que la Chambre se forme 
en comité des voies et moyens dure généralement un bon nombre de jours s'étendant sur 
plusieurs semaines. Cependant, l'adoption de la motion du ministre déblaie le terrain pour 
l'examen des résolutions budgétaires. Lorsque toutes les résolutions ont été approuvées 
par le comité des voies et moyens, rapport en est fait à la Chambre, qui est ensuite saisie 
des projets de loi fiscaux et en dispose suivant les mêmes règles que celles qui s'appliquent 
à toute autre loi de finances. 

RECETTES ET DENIERS PUBLICS 

Nous avons vu la marche suivie par le Parlement pour autoriser la levée et l'affectation 
de deniers publics. Les modalités administratives par lesquelles se perçoivent les revenus 
et s'effectuent les dépenses sont en majeure partie indiquées dans la loi sur l'administration 
financière. Pour ce qui est des revenus, la condition primordiale est que toutes recettes" 
soient versées au Fonds du revenu consolidé qui se définit comme l'ensemble des deniers 
publics déposés au crédit du Receveur général. Le conseil du Trésor a établi des règles 
détaillées régissant la perception et le dépôt de ces deniers. Bien que la perception de la 
majeure partie des revenus fiscaux s'effectue par le ministère du Revenu national, chargé 
de l'application du tarif douanier et des lois d'impôt et d'accise adoptées par le Parlement, 
des montants considérables se perçoivent aussi par d'autres ministères. 

Pour la garde proprement dite des deniers publics, le gouvernement utilise la Banque 
du Canada et les banques à charte avec leurs nombreuses succursales dispersées sur toute 
l'étendue du pays. Les banques sont désignées par le ministre des Finances, dont le titre 
officiel est Ministre des Finances et Receveur général du Canada, et les dépôts sont répartis 
entre les diverses banques en fonction de la quantité de travail accompli par chaque banque 
pour le compte de l 'Etat. Toutefois la distribution des fonds entre la Banque du 
Canada d'une part et les banques à charte de l'autre prend en ligne de compte les mon
tants dont le gouvernement a besoin immédiatement pour acquitter ses chèques en circu
lation et ses autres obligations, aussi bien que les considérations de politique monétaire. 

Le ministre des Finances peut aussi, "pour la gestion saine et rationnelle des deniers 
publics ou de la dette publique", acheter et détenir des valeurs du Canada et en faire le 
paiement sur le Fonds du revenu consolidé. Il peut vendre toutes valeurs ainsi acquises 
et en verser le produit au Fonds consolidé. Par conséquent, si celui-ci possède des sommes 
supérieures à celles dont il aura besoin à brève échéance, l'excédent peut être placé en 
valeurs productives d'intérêt. 

DÉPENSES 

Les deux principaux organismes de contrôle des dépenses sont le conseil du Trésor, 
précédemment défini, et le contrôleur du Trésor qui est un fonctionnaire supérieur du 
ministère des Finances ayant, postés dans tous les principaux ministères, des représentants 
faisant fonction d'agents de comptabilité et de paiement. 

63024—8J-



108 CONSTITUTION ET GOUVERNEMENT 

Dans les limites des grands programmes établis par le conseil des ministres, le conseil 
du Trésor exerce un contrôle détaillé sur les budgets, les programmes et personnels des 
ministères et les questions financières et administratives en général. Bien que la plus 
importante partie de cette fonction de contrôle s'exerce durant l'examen des prévisions 
budgétaires, le conseil du Trésor maintient du commencement à la fin de l'année un contrôle 
ininterrompu sur certains genres de dépenses, par exemple les grands marchés de cons
truction ou d'achat, le nombre des employés de diverses catégories et leurs traitements 
ou salaires ainsi que diverses autres dépenses d'ordre spécial. Il s'agit de s'assurer que 
l'étendue des entreprises et engagements ne dépasse pas les programmes approuvés, que 
les ministères suivent des méthodes uniformes, rationnelles et économiques et que le gou
vernement connaisse et approuve toutes importantes modifications de programme ou 
initiatives susceptibles de provoquer des critiques aux chambres ou dans le public. 

Afin d'assurer l'exécution des décisions du Parlement, du Gouvernement et des ministres 
en matière de dépense, il existe un système centralisé de comptabilité et de paiement. La loi 
sur l'administration financière interdit tout paiement sur le Fonds du revenu consolidé 
sans l'autorisation du Parlement et toute imputation sur un crédit sauf sur la réquisition 
du ministre du département pour lequel le crédit a été voté ou par une personne qu'il a 
autorisée à cette fin par écrit. Ces réquisitions, accompagnées d'attestations que les 
travaux ont été accomplis et les matériaux fournis et que le prix exigé est raisonnable ou 
conforme au marché intervenu, ainsi que tous documents qui peuvent être exigés, sont 
présentés au conseil du Trésor. Si le paiement constitue une imputation régulière sur le 
crédit, n'entraîne pas une dépense supérieure au montant du crédit, ne réduit pas le montant 
disponible au crédit au-dessous du montant nécessaire pour faire face aux engagements 
qui y ont été imputés et ne contrevient à aucune exigence législative ou executive appli
cable, le contrôleur procédera au paiement. Toutefois, s'il refuse de faire un paiement, 
s'il rejette un article d'un compte ou s'abstient de donner un certificat, le ministre du dé
partement intéressé peut signaler les circonstances au conseil du Trésor qui pourra confirmer 
ou infirmer l'action du contrôleur et donner les instructions nécessaires pour assurer l'exécu
tion de sa décision. Le contrôleur peut transmettre au conseil du Trésor toute réquisition 
au sujet de laquelle il désire obtenir les instructions du conseil et celui-ci peut ordonner 
que le paiement se fasse ou ne se fasse pas. 

Au commencement de chaque année financière, chaque ministère soumet au conseil 
du Trésor, par l'intermédiaire du contrôleur, une répartition ou affectation de chaque 
article de son budget. Lorsque ces affectations ont été agréées par le conseil, elles ne peu
vent pas être modifiées sans l'agrément de celui-ci et les dépenses imputées sur les crédits 
sont restreintes aux affectations agréées. 

Afin d'éviter tout dépassement de crédits en une année financière, le contrôleur note 
et vérifie les engagements venant à échéance au cours de l'année et auxquels le Parlement 
a pourvu ou a été prié de pourvoir par un vote de crédits. La loi sur l'administration fi
nancière interdit qu'un marché quelconque soit conclu ou entre en vigueur donnant 
lieu à la sortie de fonds publics à moins que le contrôleur ne certifie qu'il existe dans un 
crédit ou dans un article des prévisions budgétaires dont la Chambre est saisie une somme 
non grevée qui suffit à faire face à tout engagement découlant du marché qui viendrait 
à échéance durant l'année financière dans laquelle le marché est intervenu. Un petit 
nombre de crédits prescrivent une limite aux engagements à échoir au cours d'années 
futures, dans la supposition, mais seulement la supposition, que le Parlement votera ces 
années-là des fonds pour couvrir les engagements contractés dans cette limite. Règle 
générale, toutefois, la loi n'impose pas de limites aux engagements comportant des paiements 
à faire au cours d'années futures, mais le Gouvernement, par l'intermédiaire du conseil du 
Trésor et du contrôleur, maintient sur ces engagements un contrôle rigoureux, étant donne 
qu'il doit être prêt ultérieurement à solliciter du Parlement des crédits pour les couvrir. 

Toutes sommes non dépensées restant dans les crédits annuels tombent en annulation 
à la clôture de l'année financière pour laquelle elles ont été votées et ne peuvent pas être 
dépensées au cours d'années subséquentes. Toutefois, pendant les trente jours qui suivent 
le 31 mars, il est permis de faire des paiements imputés sur les crédits de l'année financière 
écoulée au titre de dettes échéant durant cette année-là ou auparavant. 
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En conformité de la loi sur l'administration financière, tout paiement afférent à un 
crédit se fait, suivant les instructions et sous la surveillance du contrôleur, par chèque 
tiré sur le compte du Receveur général ou par tel autre moyen que le conseil du Trésor 
prescrira. Dans la pratique, les chèques du contrôleur qui ont été acquittés sont com
pensés chaque jour par les banques au service du ministère des Finances chargé du contrôle 
des chèques et remboursement en est fait aux banques le même jour par chèques tirés sur 
le compte du Receveur général à la Banque du Canada. Au service du contrôle des chèques, 
on examine les chèques acquittés, les collationne aux relevés de chèques émis par le con
trôleur et les conserve jusqu'à ce qu'ils aient été microfilmés, puis détruits suivant les 
règlements du conseil du Trésor établis sur la proposition de l'Auditeur général. 

L A DETTE PUBLIQUE 
En plus de la perception et la dépense de deniers publics à des fins budgétaires et non 

budgétaires, le gouvernement encaisse et décaisse des montants considérables relativement 
à ses opérations portant sur la dette publique. La loi sur l'administration financière 
interdit tout emprunt d'argent et toute émission de valeurs sans l'autorisation du Parle
ment. Toutefois, muni d'une autorisation régulière du Parlement, le gouverneur en 
conseil peut autoriser le ministre des Finances à emprunter de l'argent par l'émission et la 
vente de titres aux taux d'intérêt et aux conditions que le gouverneur en conseil approuvera. 
Bien que l'autorisation expresse du Parlement soit nécessaire pour que se fassent des 
emprunts nouveaux, la loi sur l'administration financière autorise le gouverneur en conseil 
à approuver l'emprunt des sommes nécessaires au remboursement de valeurs venant à 
échéance ou à être remboursées par anticipation et, afin de s'assurer qu'il se trouve au Fonds 
du revenu consolidé un montant suffisant pour effectuer les paiements autorisés à y être 
imputés, il peut approuver l'emprunt temporaire des montants nécessaires pour des périodes 
d'au plus six mois. La Banque du Canada fait fonction d'agent financier du Canada en 
ce qui concerne la gestion de la dette publique. 

L E S COMPTES DU CANADA 

Ainsi que le prescrit la loi sur l'administration financière, il est tenu une comptabilité 
indiquant les recettes du Canada, les dépenses faites et engagements contractés qui sont 
imputables sur chaque crédit, tous autres encaissements et décaissements du Fonds du 
revenu consolidé et ceux des éléments d'actif et de passif direct ou éventuel que le ministre 
des Finances juge nécessaires pour donner une idée exacte et loyale de la situation financière 
du Canada. 

L'état de l'actif et du passif est disposé de façon à indiquer le montant de la dette 
nette du Canada, laquelle, conformément à la ligne de conduite énoncée dans l'exposé 
budgétaire du 18 mai 1920, on détermine en opposant au passif brut seulement les avoirs 
qui, à l'époque, peuvent être considérés comme facilement réalisables ou productifs d'intérêt 
ou de revenu. Par conséquent, tandis que les avoirs financiers, tels que les prêts et inves
tissement, figurent à l'état d'actif et de passif, on impute le coût d'éléments d'actif immo
bilier sur les dépenses budgétaires à l'époque de leur acquisition ou construction et on ne 
porte pas à l'état d'actif et de passif les immeubles et ouvrages publics, les monuments 
nationaux, les installations militaires et autres capitaux immobiliers. 

ÉTATS FINANCIERS 
Chaque année, au plus tard le 31 décembre ou, si les Chambres ne sont pas alors en 

session, dans les quinze jours qui suivent l'ouverture de la session suivante, le ministre 
des Finances dépose à la Chambre des communes les Comptes publics. Ceux-ci renferment 
une revue des opérations de l'année financière, les états de recettes et de dépenses de 
l'année et des états d'actif et de passif direct ou éventuel du Canada arrêtés à la clôture 
de l'année financière, ainsi que les autres comptes et renseignements propres à indiquer les 
opérations financières et la situation financière du Canada ou dont la loi exige la présence 
dans les Comptes publics. Il est devenu d'usage depuis quelques années de publier dans 
les Comptes publics les états financiers de toutes les sociétés d 'État et les rapports des 
vérificateurs comptables en la matière. En outre, il est publié dans la Gazette du Canada 
un état mensuel des opérations financières du gouvernement. 
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L'AUDITEUR GÉNÉRAL 

Les comptes de l 'État sont soumis à l'examen indépendant de l'Auditeur général, qui 
est un agent du Parlement, révocable seulement sur une adresse de la Chambre des com
munes et du Sénat. En ce qui concerne les dépenses, cet examen est une vérification pos
térieure ayant pour objet de déterminer si les comptes ont été tenus de façon exacte et 
régulière et si l'argent a été dépensé aux fins auxquelles il a été voté par le Parlement et 
les dépenses effectuées suivant l'autorisation donnée. Toute vérification antérieure au 
paiement relève du contrôleur du Trésor. Quant aux recettes, l'Auditeur général est tenu 
de s'assurer qu'il a été rendu compte de tous les deniers publics et que les règles et modalités 
appliquées suffisent à assurer un contrôle efficace de la répartition, la perception et l'affec
tation régulière des recettes. Pour ce qui est des biens publics, il lui incombe de s'assurer 
que les registres essentiels ont été tenus et que les règles et modalités appliquées suffisent 
à en assurer la sécurité et le contrôle. L'Auditeur général rend compte au Parlement des 
résultats de son examen, signalant tout cas où il a constaté a) qu'un agent ou employé 
a sciemment ou par négligence manqué à percevoir ou encaisser des sommes appartenant 
au Canada, b) qu'il n'a pas été rendu compte de deniers publics et qu'ils n'ont pas été versés 
au Fonds du revenu consolidé,cJ qu'un crédit budgétaire a été dépassé ou a été affecté 
à une fin ou d'une façon non autorisée par le Parlement, d) qu'une dépense n'a pas été 
autorisée ou n'a pas été régulièrement attestée ou certifiée, e) qu'il y a eu manquant ou 
perte imputable à fraude, faute ou erreur de quelqu'un, f) qu'un mandat spécial a autorisé 
le paiement de deniers, et g) qu'il s'est produit quoi que ce soit qu'il estime devoir porter 
à la connaissance de la Chambre. En outre, l'Auditeur général peut,—dans la pratique 
il le fait,—signaler au ministre intéressé, au conseil du Trésor ou au gouvernement, tout 
ce qu'il lui semble avoir lieu de porter à leur connaissance afin qu'il puisse y être remédié 
promptement. 

L E COMITÉ DES COMPTES PUBLICS 

Il est d'usage courant, sinon constant, de renvoyer les comptes publics et le rapport de 
l'auditeur général au comité des comptes publics de la Chambre des communes, qui peut 
les examiner en détail, convoquant à cette fin l'Auditeur général et toutes autres personnes 
qu'il estime devoir interroger. 

Section 1.—Ministères, offices, commissions, etc. 
Ci-dessous sont indiqués les fonctions administratives des divers ministères ainsi 

que des commissions et offices spéciaux du gouvernement fédéral. 
Il est impossible, faute d'espace, de donner ici les détails de chaque service, ainsi 

que les divisions ou sections de tous les ministères, mais on donne les principales divisions 
de même que les services dont l'objet diffère sous certains rapports de l'objet général, 
des ministères dont ils dépendent. Plus loin, d'autres chapitres étudient en détail les 
attributions de plusieurs de ces ministères. Pour les renseignements voulus, on trouvera 
profit à consulter l'Index. 

Ministère des Affaires des anciens combattants.—Créé en 1944 (S.R.C. 1952, chap. 80), le 
ministère s'intéresse uniquement au bien-être des anciens combattants, à qui il offre des services 
médicaux et dentaires et des services de bien-être, d'établissement sur les terres, de prothèse et 
d'assurance. Le Bureau des vétérans les aide à préparer et à présenter leurs requêtes devant la Com
mission des pensions. 

La Commission canadienne des pensions et la Commission des allocations aux anciens combat
tants relèvent également du ministre des Affaires des anciens combattants. Le ministère compte des 
bureaux administratifs dans toutes les grandes villes canadiennes ainsi qu'à Londres (Angleterre). 

Ministère des Affaires extérieures.—Ce ministère a été établi en 1909 par "Une loi sur l'éta
blissement d'un ministère des Affaires extérieures" (S.R.C. 1952, chap. 68). La principale attri
bution du ministère est de protéger et de favoriser les intérêts du Canada à l'étranger. Le ministère 
est dirigé par le Secrétaire d'Etat aux Affaires extérieures. Son directeur permanent est le sous-
secrétaire d'État (sous-ministre) qui est le principal conseiller du Secrétaire d'Etat aux Affaires 
extérieures. Il est aidé d'un sous-secrétaire associé, de trois sous-secrétaires adjoints et d'un con
seiller juridique et il est renseigné par les chefs des diverses divisions, chacun étant chargera une 
partie du travail du ministère. Les chefs de division sont aidés par les agents du service extérieur, 
les agents d'administration et le personnel administratif composé de commis, de sténographes et 
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de dactylographes. Lorsqu'ils sont à l'extérieur, les agents du service extérieur sont officiellement 
appelés ambassadeurs, ministres, conseillers, premiers, deuxièmes et troisièmes secrétaires dans 
les missions diplomatiques et consuls généraux, consuls et vice-consuls dans les postes consulaires. 
Le Canada compte à l'extérieur cinquante-huit missions diplomatiques et consulaires. 

A Ottawa, le t ravai l est réparti entre 17 divisions qui peuvent se grouper, d'après leurs a t t r i 
butions, en trois catégories: les divisions politiques, fonctionnelles et administrat ives. Il existe 
cinq divisions politiques: Amérique, Commonwealth, Europe, Extrême-Orient et Nations Unies; 
huit divisions organiqes: Consulaire, Liaison avec la défense (1™ et I I e divisions), Economique, 
Information, Juridique, Recherches et rapports historiques et Protocole; quatre divisions admi
nistratives: Effectif et organisation, Finances, Personnel, Propriétés et Fournitures. 

Ministère de l'Agriculture.—Les attr ibutions de ce ministère créé en 1867 (30 Vict., chap. 53) 
embrassent toutes les sphères de l'agriculture. Les recherches et les expériences relèvent du Service 
scientifique et du Service des fermes expérimentales; le maintien des normes et la protection des 
produits, du Service de la production et du Service des marchés; l 'assèchement et la mise en valeur 
des terres, de l 'Administration du rétablissement agricole des Prairies et du programme d'utili
sation des terrains marécageux des provinces Marit imes; les programmes de sécurité et de stabilité 
des prix, de l 'Administration de l'assistance à l'agriculture des Prairies et de l'Office de soutien des 
prix agricoles. Le Service de l'information renseigne le public sur les réalisations et sur le pro
gramme général du ministère. 

Archives publiques.—Les Archives publiques, fondées en 1872, sont administrées en vertu 
de la loi sur les archives publiques (S .R.C. 1952, chap. 222), par le conservateur des Archives, qui 
a rang de sous-ministre et fait rapport au Parlement par l ' intermédiaire du ministre de la Citoyen
neté et de l ' Immigration. Elles ont pour objet de réunir et de rendre accessibles au public une vaste 
collection de pièces relatives à l 'histoire du Canada. Les dossiers officiels de l 'E t a t ainsi que les 
documents personnels des chefs politiques et d 'autres figures éminentes y ont une grande importance. 
S'y ajoutent des reproductions de maintes pièces des archives britanniques et françaises intéressant 
le Canada, une magnifique collection de cartes géographiques, une bibliothèque et de nombreuses 
gravures, peintures et photographies. 

Département des assurances.—Avant d 'être constitué en département indépendant en 1910, 
le Département des assurances, créé en 1875, faisait partie du ministère des Finances. Autorisé 
et régi par la loi sur le département des Assurances (S .R.C. 1952, chap. 70), il relève du ministre 
des Finances. Sous la direction du surintendant des Assurances, le Département applique les lois 
du Canada régissant les compagnies d'assurance, de fiducie et de prêts constituées par le Parlement 
du Canada, les compagnies provinciales d'assurance enregistrées au Département, les compagnies 
d'assurance britanniques et étrangères en activité au Canada, les compagnies de petits prêts et les 
prêteurs d'argent et enfin l'assurance du Service civil. 

En conformité de certaines lois provinciales, les inspecteurs du Département contrôlent les 
compagnies provinciales de fiducie au Manitoba et au Nouveau-Brunswick et les compagnies de 
prêt et de fiducie en Nouvelle-Ecosse. 

En 1919, le Département a organisé la Division de prévention des incendies, qui étai t chargée 
d'appliquer l'ancien article 515 du Code criminel. Depuis lors, cette division dresse les dossiers 
des pertes causées par les incendies, fait des inspections, prépare des rapports sur les lois relatives 
à la prévention des incendies et sur les méthodes de protection, et s'efforce d'accroître et de coor
donner la prévention des incendies au Canada. Cet te division a été transférée au ministère des 
Travaux publics en 1954. 

Bureau de l 'Auditeur général.—Le Bureau de l 'Auditeur général est établi en vertu de la 
loi sur l 'administration financière (S.R.C. 1952, chap. 116). I l a pour attributions de vérifier les 
comptes de dépenses et de recettes du gouvernement du Canada, des compagnies de la Couronne 
et autres organismes et d'en faire rapport au Parlement. 

Bibliothèque nationale.—La loi sur la Bibliothèque nationale, sanctionnée le 1er janvier 
1953,_ a créé la Bibliothèque nationale. Celle-ci, bien qu'elle soit encore en voie d'organisation, 
publie^ Canadiana, catalogue mensuel des nouvelles publications concernant le Canada, et est fort 
avancée dans l 'établissement d'un catalogue collectif national qui sera la clef du contenu de toutes 
les bibliothèques importantes du Canada. Le bibliothécaire national fait rapport au ministre de 
la Citoyenneté et de l ' Immigration. 

Bureau d u Directeur général des élections.—Créé en 1920 en vertu de la loi électorale du 
Canada (S.R.C. 1952, chap. 23), le Bureau est chargé de la direction de toutes les élections fédérales 
et des élections de membres du Conseil des Territoires du Nord-Ouest. En outre, le Bureau régit 
tout scrutin effectué en vertu de la loi de la tempérance au Canada. Le directeur général des élec
tions fait rapport au Parlement par l 'entremise du secrétaire d 'É t a t . 

Bureau fédéral de la statistique.—Une loi de 1918, (8-9 Geo. V, chap. 43), établit le Bureau 
fédéral de la statist ique comme organisme central de statist ique du Canada. Codifiée sous le 
titre de loi sur la statist ique (S .R.C. 1927, chap. 190), cette loi fut abrogée en 194S et remplacée 
par la loi sur la statist ique (S. R.C. 1952, chap. 257) ; celle-ci a été modifiée par une autre (1-2 Elizabeth 
I I , chap. 18), sanctionnée le 31 mars 1953. 
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• L e ^ u r e a . u e s t | h a r g é de recueillir, analyser et publier des statistiques sur la situation commer
ciale, industrielle, financière, sociale et générale de la nation et de faire tous les dix ans un recense
ment de la population et de l 'agriculture. 

Le Bureau, dont les publications embrassent tous les aspects de l'économie nationale, est l'or
ganisme de l 'administration fédérale qui produit la plus grande quantité de publications. Il fait 
rapport au Parlement par l 'entremise du ministre du Commerce. 

Ministère de la Citoyenneté et de l'Immigration.—Créé en décembre 1949 (S.R.C. 1952, 
chap. 67), le ministère entra en fonctions le 18 janvier 1950 sous la direction du ministre de la Citoyen
neté et de l ' Immigration. La majeure partie du t ravai l est effectué par: 

La Division de la citoyenneté canadienne, qui aide les organismes gouvernementaux et autres 
corps publics qui s'occupent de faciliter l 'adaptation des nouveaux venus et de rendre les Canadiens 
conscients de leurs privilèges et responsabilités en tant que citoyens; la Division de l'enregistrement 
de la citoyenneté canadienne, qui applique la loi sur la citoyenneté canadienne et qui a la garde 
de tous les documents relatifs à cette loi et à toutes les lois sur la naturalisation antérieurement 
en vigueur; la Division de l ' immigration, qui applique la loi et les règlements sur l'immigration, 
et qui est chargée du choix, de l'examen et du transport des immigrants ainsi que de l'exclusion 
ou de la déportation des indésirables et de l 'établissement des immigrants au Canada; et la Division 
des Affaires indiennes. L 'act iv i té de cette quatr ième division embrasse l 'administration de toutes 
les affaires indiennes. Son organisation se compose d'un siège central à Ottawa, d'un personnel 
de surintendants régionaux et de 87 agences locales. 

Le ministre de la Citoyenneté et de l ' Immigrat ion est comptable au Parlement de l'Office 
national du film, de la Bibliothèque nationale, des Archives publiques et de la Galerie nationale 
du Canada qui, elle, est régie par un conseil d 'administrat ion. 

Ministère d u Commerce.—Créé par une loi du Parlement du 23 juin 1887, le ministère n'entra 
en fonctions que le 5 décembre 1892, par suite d'un décret du conseil. Auparavant, huit agents com
merciaux (cinq aux Antilles, deux en Grande-Bretagne et un en France) en service discontinu et 
relevant du ministre des Finances s'occupaient de favoriser le développement du commerce extérieur 
canadien. En 1895 un agent à temps complet et salarié fut affecté à Sydney (Australie), devenant 
ainsi le premier commissaire du commerce du Canada selon l'acception actuelle du terme. 

Le Service des commissaires du commerce prit forme pendant les années suivantes, les agents 
du commerce étant remplacés au fur-et à mesure par des commissaires de carrière. De 1911 à 1945 
ce service porta le nom de Service des renseignements commerciaux. On compte, en 1955, 112 
commissaires occupant 52 postes tant au ministère qu ' à l 'étranger; ce nombre comprend des sous-
commissaires et des spécialistes des produits agricoles, des produits de la pêche et des produits de 
la forêt. S'ils sont membres d'une mission maintenue par le ministère des Affaires extérieures, les 
commissaires jouissent du rang diplomatique de conseiller commercial ou de secrétaire du com
merce. 

Le ministère du Commerce, agrandi après la seconde guerre mondiale en vue d'offrir des ser
vices supplémentaires aux hommes d'affaires canadiens, comprend maintenant les divisions et 
services suivants: Commissaires du commerce, Denrées (y compris la Division des transports et 
du commerce), Agriculture et Pêcheries, Relations commerciales internationales, Information, 
Expansion industrielle, Économique, Standards, Coopération économique et technique internatio
nale, Commission des expositions du gouvernement canadien. 

Les organismes suivants font rapport au Parlement par l 'entremise du ministre du Commerce, 
qui en administre six à t i t re de président du Comité du conseil privé pour les recherches scienti
fiques et industrielles: Commission des grains, Commission canadienne du blé, Bureau fédéral de 
la s tat is t ique, Société d'assurance des crédits à l'exportation, Lignes aériennes Trans-Canada, 
Canadian Patents and Development Limited, Conseil national de recherches, Eldorado Mining and 
Refining Company Limited, Eldorado Aviation Limited et Northern Transportation Limited. 

Ministère de la Défense nationale.—Créé le 1er janvier 1923 par une loi de l'année précédente, 
ce ministère fusionnait à l'origine celui de la Milice et de la Défense, le Service naval et la Com
mission de l'Air. Le ministère et ses services fonctionnent à présent en vertu de la loi sur la Défense 
nationale (S .R.C. 1952, chap. 184). 

En 1940, en plus du ministre de la Défense nationale, des ministres furent nommés pour les 
services de la marine et de l'air; il y eut ainsi un ministère pour chacun des services armés, ce qui 
dura jusqu'à la fin des hostilités. 

En 1946, dès la libération des forces armées, les trois ministères furent de nouveau réunis sous 
l'unique direction du ministre de la Défense nationale. En 1953, en vertu d'un amendement à la 
loi sur la Défense nationale, un ministre associé fut nommé; mais, en 1954, ce poste devint vacant 
et depuis lors le ministère, comme auparavant, relève uniquement du ministre de la Défense 
nationale. 

Ministère des Finances.—Ce ministère, créé le 22 juin 1869 par la loi concernant le ministère 
des Finances (32-33 Victoria, chap. 4), est sous la direction du ministre des Finances. Il est charge 
de l 'administration financière du Canada, y compris le prélèvement, au moyen d' impôts et d em
prunts, des fonds dont l 'É t a t a besoin. Le contrôleur du Trésor, fonctionnaire du ministère, est 
comptable de toutes les dépenses du gouvernement. 
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Le ministère compte sept grandes divisions: Administration, Programme d'administration 
financière et de comptabilité, Pensions, Conseil du Trésor, Impôts , Politique économique et Re
lations économiques internationales. La Monnaie royale canadienne est une division de ce ministère. 
L'inspecteur général des banques et le Contrôleur du Trésor en sont des fonctionnaires. 

La Commission du tarif et la Commission du prêt agricole canadien sont comptables au Par
lement par l'entremise du ministre des Finances. 

Département des impressions et de la papeterie publiques.—Le département établ i en 
1886, est sous la direction de l ' imprimeur de la Reine, qui est aussi contrôleur de la papeterie. 

Il est chargé de pourvoir à tous les besoins en impressions et papeterie du Parlement et des 
ministères fédéraux; il voit à la distribution gratuite ou à la vente de tous les documents publics; 
à la publication de la Gazette du Canada, et de tous les rapports, documents, etc., des ministères 
qui doivent être publiés sur ordre du gouverneur général en conseil (S.R.C. 1952, chap. 226) e t des 
Statuts du Canada (S.R.C. 1952, chap. 230). 

Le Département relève du Secrétariat d 'É t a t . 

Ministère de la Justice.—Ce ministère, créé en 1868 en vertu d'une loi du Parlement (31 Vict. , 
chap. 71) fonctionne actuellement en vertu de la loi sur le ministère de la Justice (S .R.C. 1952, 
chap. 71 ). Il fournit des services juridiques à l 'É ta t et aux divers ministères. Ent re autres services, 
il prépare et établi t la législation du Gouvernement, rédige les documents émis sous le grand sceau, 
établit la procédure à suivre dans les litiges pour ou contre la Couronne et surveille l 'observation 
de cette procédure, surveille l'acquisition de biens et les poursuites judiciaires en conformité de 
lois fédérales autres que le Code criminel, applique les lois fédérales relatives aux questions juri
diques et fournit les services administratifs à la Cour suprême du Canada et à la Cour de l 'Échiquier. 

Le ministère a également la surveillance des pénitenciers et il administre le régime pénitentiaire 
du Canada. 

Ministère des Mines et des Relevés techniques.—Ce ministère a été créé en vertu d'une loi 
du Parlement (13 Geo. VI , chap. 17) qui a reçu la sanction royale le 10 décembre 1949, par suite 
de la réorganisation de certains ministères en un organisme coordonné dont la fonction principale 
consiste à fournir de l 'aide technologique pour la mise en valeur des ressources minérales du Canada 
au moyen d'enquêtes, d 'études et de recherches dans les domaines de la géologie, de la préparation 
mécanique des minéraux et de la métallurgie, et au moyen de levés topographiques, géodésiques 
et autres. Le ministère compte cinq divisions: Levés et cartographie, Commission géologique 
du Canada, Mines, Observatoires fédéraux et Géographie. 

Le ministère applique aussi la loi sur les explosifs, qui régit la fabrication, l'épreuve, la vente, 
l 'emmagasinage et l ' importation des explosifs, et la loi d'urgence sur l 'aide à l'exploitation des 
mines d'or, qui prévoit une aide financière à l 'industrie de l'or. 

Offices et commissions: Commission canadienne des noms géographiques; Bureau d'examina
teurs des arpenteurs-géomètres fédéraux; Commission de la frontière internationale; Commissions 
des limites interprovinciales. 

Musée national d u Canada.—Le Musée national illustre l 'histoire naturelle du Canada, sa 
géologie, sa biologie, son anthropologie. Après avoir relevé autrefois de la Commission géologique, 
fondée en 1842, il en a été détaché en 1920, et il se ra t tache maintenant au ministère du Nord 
canadien et des Ressources nationales. Il fait des enquêtes sur place en botanique, en zoologie, en 
paléontologie des vertébrés, en archéologie et en ethnologie, y compris des études de folklore et de 
chants populaires. En plus de publier les résultats de ses recherches, il poursuit un vaste programme 
d'éducation. 

Ministère d u Nord canadien et des Ressources nationales.—Ce ministère, établi en 
décembre 1953, a remplacé le ministère des Ressources et du Développement économique. Outre 
les services administratifs qui exercent des fonctions auxiliaires, il compte cinq divisions. L a 
Division des parcs nationaux administre les parcs nationaux et les parcs historiques du Canada, 
les lieux historiques nationaux; il s'occupe des questions relatives à la faune sauvage qui sont du 
domaine fédéral et dirige le Musée national du Canada. La Division du génie et des ressources 
hydrauliques est chargée des enquêtes sur les ressources hydrauliques, de l 'administration de l 'aide 
fédérale accordée aux provinces en vertu de la loi canadienne sur l 'aide à la conservation des eaux, 
et des intérêts fédéraux dans certaines entreprises de construction fédérales-provinciales. La 
Division des régions septentrionales et des terres est chargée de l'application de diverses lois fédé
rales et d'ordonnances et règlements territoriaux qui intéressent le gouvernement des Territoires 
du Nord-Ouest, de certaines affaires afférentes à l 'administration générale du territoire du Yukon, 
de l 'administration des ressources naturelles de ces territoires, des affaires des Esquimaux ainsi que 
de certains droits fonciers et minéraux des provinces dévolus à la Couronne du chef du Canada. 
La Division des forêts poursuit des recherches sur la protection et l'utilisation des ressources fores
tières du pays, maintient des stations expérimentales et des laboratoires et s'occupe de l'aide fédérale 
accordée aux provinces en vertu de la loi sur les forêts du Canada. L'Office du tourisme favorise 
l'expansion de l'industrie touristique en encourageant les étrangers à visiter le Canada et les Cana
diens, à visiter les diverses provinces de leur pays. 

Le ministre du Nord canadien et des Ressources nationales est aussi responsable au Parlement 
de la Commission de conservation des forêts des Rocheuses orientales, de la Commission d'énergie 
des Territoires du Nord-Ouest, et de la Commission des champs de bataille nationaux. La Com-
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mission des lieux et monuments historiques, groupement honoraire d'historiens reconnus repré
sentant les différentes provinces, et la Commission consultative sur la protection de la faune sauvage 
conseillent le ministre sur ces questions. Le sous-ministre est commissaire des Territoires du Nord-
Ouest. 

Ministère des Pêcheries.—Avant d 'être organisés sous la direction d'un ministre des Pêcheries 
en 1930, les services fédéraux de la pêche relevaient de l'ancien ministère de la Marine et des Pêche
ries, créé en 1868. Si, en vertu de diverses ententes, les provinces assument certaines responsabilités 
adminis trat ives , seul le ministère fédéral peut légiférer sur les pêcheries côtières et intérieures. 

Le ministère est chargé des fonctions suivantes: conservation et mise en valeur des pêcheries 
par l'application de règlements, exploitation de stations piscicoles, administration et perfectionne
ment des frayères et destruction des animaux de proie; inspection des produits de la pêche et encou
ragement à l'expansion de l ' industrie; accroître l'utilisation du poisson et renseigner le public sur 
les ressources et l ' industrie de la pêche. 

Sont associés au ministère l'Office des prix des produits de la pêche et le Conseil de recherches 
sur les pêcheries du Canada. Le ministère est représenté aux commissions internationales suivantes: 
pêcheries de saumon du Pacifique, pêcheries de flétan du Pacifique, pêcheries du Nord-Ouest de 
l 'Atlantique et pêcheries et chasse à la baleine du Pacifique-Nord. 

Ministère des Postes.—L'administrat ion et le fonctionnement du service postal, en vertu de 
la loi sur les Postes (S .R.C. 1952, chap. 212) et sous la direction du ministre des Postes appellent 
la surveillance de tous les aspects de l 'activité postale: personnel, manutention des matières postales, 
immeubles, transport du courrier par terre, par eau, par rail et par air et direction et contrôle des 
services financiers, y compris le service des mandats postaux et la caisse d'épargne postale. 

Ministère de la Product ion de défense.—Le ministère de la Production de défense a été 
établi le 1er avril 1951 par la loi sur la production de défense (S .R.C. 1952, chap. 52). Cette loi 
accorde au ministre, sauf quelques exceptions, le pouvoir d 'acheter le matériel de défense et de 
réaliser les projets de défense du ministère de la Défense nationale Si le gouverneur en conseil 
l 'autorise, le ministre peut entreprendre pour un gouvernement allié tout ce qu'il peut entreprendre 
pour le compte du gouvernement canadien. En outre, tous les pouvoirs, attributions et fonctions 
conférés jusqu'alors au ministre du Commerce en vertu d'un contrat, d'un bail ou autre acte écrit, 
conformément à la loi de 1939 sur le ministère des Munitions et des Approvisionnements, ou les 
lois de 1939 et 1950 sur les approvisionnements de défense, sont dévolus au ministre de la Production 
de défense. 

De façon générale, les at tr ibutions du ministère consistent à obtenir le matériel militaire, à 
construire les aménagements de défense et à organiser, au besoin, les industries en vue de la défense, 
pour le compte du ministère de la Défense nationale, pour d 'autres ministères du gouvernement ou 
pour des gouvernements alliés, à favoriser l'expansion des moyens de production de défense et le 
développement des industries de soutien de la défense, particulièrement le développement des 
ressources d' importance stratégique nécessaires à la défense du Canada et de ses alliés, et à procurer 
les matériaux et les services indispensables aux besoins de la défense. Les principales divisions 
du ministère sont les suivantes: Avions, Munitions, Electronique, Armes à feu, Machines-outils 
et Construction de navires, et la Division générale des achats . I l existe, en outre, diverses sections 
de service: Administration, Vérification, Economique et Statist ique, Conseiller financier, Sécurité 
industrielle, Contentieux et Secrétariat. 

Les sociétés de la Couronne suivantes font rapport au Parlement par l ' intermédiaire du ministre 
de la Production de défense: Canadian Arsenals Limited, Corporation commerciale canadienne, Cor
poration de disposition des biens de la Couronne, Defence Construction (1951) Limited et Polymer 
Corporation Limited. 

Ministère d u Revenu national.—Depuis la confédération jusqu'en mai 1918, des ministères 
distincts appliquèrent les lois sur les douanes et les lois de revenu de l'intérieur. En 1918, ils furent 
fusionnés dans un ministère des Douanes et du Revenu de l'intérieur et placés sous la direction d'un 
seul ministre. Puis, en 1921, ce ministère devint le ministère des Douanes et de l'Accise. La 
perception de l ' impôt sur le revenu fut confiée en avril 1924 au ministre du Revenu national. En 
vertu de la loi-sur le ministère du Revenu national de 1927, le ministère devint le ministère du Revenu 
national. 

Le ministère est chargé de l 'évaluation et de la perception des droits de douane et d'accise, des 
taxes et revenus et autres services assurés par les ports d'entrée et de sortie, ainsi que de l'impôt 
sur le revenu et des droits successoraux. 

Le ministre du Revenu national est responsable au Parlement de la Commission d'appel de 
l ' impôt sur le revenu et lui fait rapport de la Société Radio-Canada. 

Ministère de la Santé nationale et d u Bien-être social.—Ce ministère fut établi en octobre 
1944 par la loi sur le ministère de la Santé nationale et du Bien-être social (S .R.C. 1952^ chap. 74). 
Sous la direction d'un ministre, ce ministère, composé de trois divisions (Santé, Bien-être et Ad
ministration) est administré par l 'entremise de deux sous-ministres. 

La Division de la santé est formée de trois directorats: Services de santé, Aliments et drogues 
et Services de santé des Indiens. Elle compte 14 services consacrés à certains domaines sanitaires 
et divisés en cinq groupes principaux: Services de consultation médicale, Recherches, Hygiène 
du milieu, Études sur l'assurance-santé, et Administration des subventions à l 'hygiène. Chaque 
groupe est sous la direction d'un médecin principal. 
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La Division du bien-être social se compose des services suivants: Allocations familiales et 
Sécurité de la vieillesse, Assistance-vieillesse, Allocations aux aveugles et aux invalides. Le minis-
rère est également chargé de l'organisation fédérale de la défense civile, dont le coordonnateur doit 
faire rapport aux deux sous-ministres. La Division de l 'administration comprend des services 
où. l 'activité porte et sur la santé et sur le bien-être (Recherches, Informations, Contentieux et 
Bibliothèque) ainsi que les services de l 'Administration, du Personnel et des Achats et Approvi
sionnements. 

Secrétariat d'État.—Le secrétaire d ' É t a t et registraire général du Canada est l'agent de 
communication avec la Couronne par l ' intermédiaire du gouverneur général, de même qu'entre 
le gouvernement fédéral et les gouvernements provinciaux par l 'entremise des lieutenants-gou
verneurs. I l a également la garde du grand sceau du Canada et du sceau privé du gouverneur géné
ral. Il est chargé de rassembler et de déposer les documents parlementaires. Il applique les lois 
concernant les brevets d'invention, les marques de fabrique, les dessins industriels, les marques 
sur les bois de service, le droit d'auteur, les compagnies, les chambres de commerce, l'enregistre
ment des unions ouvrières, les agents publics, les documents publics et gouvernementaux et les t ra
ductions parlementaires. I l fait également fonction de séquestre des biens ennemis. 

En sa qualité de secrétaire d ' E t a t il a également certaines fonctions à remplir en ce qui concerne 
la remise de décorations, la préséance et les cérémonies. Le Comité chargé des cérémonies sur la 
Colline du parlement et au Monument du souvenir et le Comité coordonnateur des décorations 
sont également de sa compétence. 

Le secrétaire d ' É t a t est aussi ministre du Département des impressions et de la papeterie 
publiques, porte-parole de la Commission du service civil devant le cabinet des ministres et le 
Parlement et directeur général des élections. 

Commission d u service civîl.—La Commission du service civil remonte à la loi de 1908 sur 
le Service civil, loi qui la chargeait d'appliquer autant que possible le principe du mérite pour les 
nominations à des emplois permanents au siège des ministères à Ottawa, c'est-à-dire à l 'adminis
tration "centrale". 

La loi de 1918 étendit le régime du recrutement par concours aux services "régionaux" et aux 
emplois temporaires. Elle chargea la Commission d 'établir un mode d'organisation et de classi
fication qui assurât l'uniformité quant au recrutement du personnel des divers ministères et à la 
rétribution de fonctions comportant des difficultés et responsabilités égales. 

La compétence de la Commission s'étend maintenant à tous les ministères et à un grand nombre 
d'offices et de commissions, exception faite des compagnies de la Couronne. 

La Commission, qui fait rapport au Parlement et soumet ses recommandations au gouvernement 
par l 'entremise du secrétaire d ' E t a t , se compose de trois membres , dont un président, tous nommés 
pour dix ans par le gouverneur en conseil et ayant le rang de sous-ministre. Elle compte en outre 
queloue 580 fonctionnaires, à Ot tawa ou aux bureaux régionaux de Saint-Jean (T. -N.) , Halifax 
(N.-E.), Saint-Jean (N.-B.), Montréal (P.Q.), Toronto (Ont.), Winnipeg (Man.), Regina (Sask.), 
Edmonton (Alb.) et Vancouver (C.-B.). 

Ministère des Transports.—Le ministère fut créé le 2 novembre 1936, par la fusion des anciens 
ministères de la Marine et des Chemins de fer et Canaux et de la Division de l 'aviation civile du 
ministère de la Défense nationale (S.R.C. 1952, chap. 79). 

Ses fonctions se partagent entre quat re grandes sections: Marine, Air, Canaux et Chemins de 
fer. Les services de la marine comprennent l'assistance à la navigation, les services nautiques et 
le pilotage, les agences mari t imes, l'inspection des navires, le matériel flottant ainsi que la surveil
lance immédiate de plus de 300 ports publics (sept autres, tout en relevant du ministère, sont admi
nistrés par des commissions). Les services de l'air portent sur l 'aviation civile, la météorologie 
et les télécommunications, cette dernière division comprenant l 'administration et la réglementation 
du radar, les services radiophoniques auxiliaires à la navigation mar i t ime et aéronautique et les 
communications par fil et par télégraphes et téléphones de l 'É ta t . Les services des canaux admi
nistrent les canaux et les cours d'eau canalisés du Canada, c'est-à-dire les principaux canaux du 
Saint-Laurent et les Grands lacs et un certain nombre de canaux auxiliaires ou secondaires. 

D'autres services se rat tachent à des compagnies de l 'É ta t : Chemins de fer Nationaux du Ca
nada, Chemins de fer de la Baie d 'Hudson, Chemins de fer de l 'É ta t , Paauebots nationaux du 
Canada (service des Antilles) et Transbordeurs de wagons de i ' île-du-Prince-Èdouard et terminus. 

Le ministre est responsable devant le Parlement des organismes suivants: Commission des 
transports aériens, Commission des transports, Commission mar i t ime canadienne, Bureau d'ins
pection des navires à vapeur, Conseil des ports nationaux, Parle Steamship Company Limited, Trust 
des titres du National-Canadien, l 'administration de la voie mar i t ime du Saint-Laurent. Le 
ministre est également responsable devant le Parlement de la Société canadienne des télécommu
nications transmarines. 

Ministère d u Travail.—Ce ministère, créé en 1900 par une loi du Parlement (63-64 Vict., chap. 
24), fonctionne actuellement en v e r t u d e la loi sur le ministère du Travai l (S .R.C. 1952, chap. 72). 
Il est chargé, sous la direction du ministre, de l'application des lois sur les relations industrielles, 
sur les enquêtes visant les différends du travail , sur les justes méthodes d'emploi, sur les juste,s sa
laires et les heures de travail , sur la réintégration dans les emplois civils, sur les rentes sur l 'É ta t , 
sur l'indemnisation des employés de l 'Eta t , sur l'indemnisation des marins marchands, sur la 
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formation professionnelle, sur l'établissement de services de coopération entre patrons et ouvriers 
sur les services de coordination pour la réadaptation des invalides. Le ministère publie la Gazette dû 
Travail ainsi que des bulletins de renseignements sur des questions industrielles et des sujets connexes. 

La Commission d'assurance-chômage et le Service national de placement relèvent aussi du 
ministre du Travail. Le Conseil canadien des relations ouvrières et le Conseil de l'effectif national 
exercent aussi leurs fonctions pour le compte du ministre, de même que le Conseil pour l'indem
nisation des marins marchands. Le ministère est également l'agent officiel de liaison entre le 
gouvernement canadien et l'Organisation internationale du Travail. 

Ministère des Travaux publics.—Institué en 1867, le ministère est gouverné par la loi sur les 
travaux publics et autres lois du Parlement (voir p. 128). Il est chargé de l'administration et de 
la direction des travaux publics du Canada et, sauf dispositions statutaires contraires contenues 
dans d'autres lois, voit à la construction et à l'entretien des édifices publics, quais, jetées, ponts 
et chaussées, ainsi qu'au dragage et à des ouvrages de protection des eaux navigables. Outre les 
divisions de l'administration, de l'architecture, du génie et des achats et approvisionnements, à 
Ottawa, il maintient dans chaque province un personnel d'architectes et d'ingénieurs. La Division 
de la prévention des incendies du Département des assurances a été transférée au ministère des 
Travaux publies en 1954. 

Le ministre des Travaux publics est responsable devant le Parlement de la Société centrale 
d'hypothèques et de logement de même que des intérêts de l'administration fédérale touchant la 
route transcanadienne. 

Section 2.—Sociétés de la Couronne 
L'entreprise publique sous forme de sociétés de la Couronne ne constitue par un mode 

nouveau d'organisation au Canada. Néanmoins, l'activité de l 'Etat étant devenue plus 
complexe, on y a recours davantage depuis quelques années pour administrer et diriger 
à bon escient maints services publics où doivent s'allier l'entreprise commerciale et la res
ponsabilité publique. 

Le recours à cet instrument afin de concilier, d'une part, la responsabilité publique 
à l'égard de la mise en valeur des ressources économiques et de l'établissement de services 
publics et, d'autre part, la poursuite d'objectifs commerciaux et industriels, a donné lieu 
à l'adoption de diverses formes et formules de gestion. Le plus souvent, une société 
était constituée par une .loi spéciale du Parlement qui en définissait le but, les pouvoirs 
et les responsabilités. Au cours de la seconde guerre mondiale, toutefois, le ministre des 
Munitions et des Approvisionnements fut autorisé à faire constituer des sociétés aux 
termes de la loi fédérale de 1934 sur les compagnies, ou de toute loi provinciale analogue, 
sociétés auxquelles il pouvait déléguer tout pouvoir à lui conféré par la loi sur le ministère 
des Munitions et des Approvisionnements ou par décret du conseil. Quelque vingt-huit 
compagnies furent ainsi créées, et à des fins fort variées ; la plupart ont été liquidées depuis. 

Cette manière de procéder s'étant révélée efficace durant la guerre, de semblables pou
voirs constitutifs furent accordés par une modification à la loi sur le Conseil de recherches 
et incorporés aussi dans la loi sur le contrôle de l'énergie atomique et dans la loi sur la 
production de défense. 

En 1946, la loi sur le fonctionnement des compagnies de l 'État fut adoptée en vue de 
régler le fonctionnement des sociétés constituées en vertu de la loi sur les compagnies. 
Elle ne s'appliquait toutefois qu'à un nombre relativement restreint de sociétés et, en vue 
d'établir un système plus uniforme de contrôle financier et budgétaire et de comptabilité, 
de vérification et de présentation pour les sociétés de la Couronne en général, la Partie 
VIII de la loi sur l'administration financière fut édictée en 1951 et mise en vigueur par 
proclamation le 1e r octobre 1952. La nouvelle loi en comportant de semblables, les dis
positions financières de la loi sur le fonctionnement des compagnies furent supprimées. 

La nouvelle loi offre un intérêt particulier du fait qu'elle tente de définir et de classer 
les sociétés de la Couronne*. Celles-ci, qui en dernier lieu doivent rendre compte au 
Parlement, par l'intermédiaire d'un ministre, de la conduite de leurs affaires, se partagent 
en trois catégories: corporations de département, de mandataire et de propriétaire. 

* Toutes les sociétés de la Couronne ne sont pas assujéties à la loi sur l'administration financière. Ainsi, la 
Commission canadienne du blé, la Banque du Canada et sa filiale, la Banque d'expansion industrielle, vu la nature 
spéciale de leurs fonctions, n'y sont pas visées, étant régies plutôt par leur loi constituante propre, de même que 
des entreprises fédérales-provinciales comme la Commission de conservation des forêts des Rocheuses orientales 
et la Commission de secours d'Halifax. Bien qu'elles ne soient pas indiquées aux annexes de la loi sur 1 adminis
tration financière, certaines dispositions de la loi s'appliquent à la société de la Couronne Northern Ontario Pipe bine 
créée le 7 juin 1956 pour surveiller la construction d'un pipe-line de gaz naturel à travers le pays. 
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Corporations de département.—Une corporation de département aux termes de la loi, 
est une-société de la Couronne qui est préposée ou mandataire de Sa Majesté du chef 
du Canada et chargée de services d'administration, de surveillance ou de réglementation 
d'un caractère gouvernemental. Dix corporations de département figurent à l'annexe B 
de la loi: 

Office des prix agricoles, 
Commission de contrôle de l'énergie atomique, 
Commission maritime canadienne, 
Directeur de l'établissement de soldats, 
Directeur des terres destinées aux anciens combattants, 
Office fédéral du charbon, 
Office des prix des produits de la pêche, 
Galerie nationale du Canada, 
Conseil national de recherches, 
Commission d'assurance-chômage. 

Corporations de mandataire.—Une corporation de mandataire, aux termes de la loi, est 
une société de la Couronne qui est mandataire de Sa Majesté du chef du Canada et res
ponsable de la conduite d'opérations de commerce ou de services sur une base quasi com
merciale, ou de la conduite d'activités en matière d'obtention, de construction ou de 
disposition pour le compte de Sa Majesté du chef du Canada. Les corporations de manda
taire suivantes sont énumérées à l'annexe C de la loi sur l'administration financière ou ont 
été subséquemment ajoutées â cette annexe par le gouverneur en conseil. 

Atomic Energy of Canada Limited, 
Canadian Arsenals Limited, 
Corporation commerciale canadienne, 
Canadian Patents and Development Limited, 
Corporation de disposition des biens de la Couronne, 
Defence Construction (1951) Limited, 
Commission du district fédéral, 
Commission nationale des champs de bataille, 
Commission d'énergie de Territoires du Nord-Ouest, 
Conseil des ports nationaux, 
Park Steamship Company Limited. 

La Corporation canadienne de la stabilisation du sucre (limitée) et la Corporation 
de la stabilisation des prix des denrées (limitée) figurant à l'annexe C lorsque la loi sur 
l'administration financière a été proclamée ont cessé depuis leur activité et rendu leurs 
chartes. En vertu d'un décret du conseil du 15 juin 1955, le nom de la Commission d'éner
gie des Territoires du Nord-Ouest a été rayé de l'annexe D et ajouté à l'annexe C entrée 
en vigueur le 1 e r avril 1954. 

Corporations de propriétaire.—Une corporation de propriétaire est une corporation 
de la Couronne qui (i) est responsable de la conduite d'opérations de prêt ou de finance 
ou de la conduite d'opérations commerciales ou industrielles comportant la production 
ou le commerce de marchandises et la fourniture de services au public, et (ii) est ordi
nairement tenue de conduire ses opérations sans crédits budgétaires. Les corporations 
de propriétaire suivantes sont énumérées à l'annexe D de la loi ou ont été subséquemment 
ajoutées à cette annexe par le gouverneur en conseil. 

Société Radio-Canada, 
Commission du prêt agricole canadien, 
Paquebots nationaux du Canada (Service des Antilles), 
Société canadienne des télécommunications transmarines, 
Société centrale d'hypothèques et de logement, 
Eldorado Aviation Limited, 
Eldorado Mining and Refining Limited. 
Société d'assurance des crédits à l'exportation, 
Chemins de fer nationaux, selon la définition qu'en donne la loi du National-Canadien et 

du Pacifique-Canadien, 1933, 
Nortkern Transportation Company Limited, 
Commission d'énergie des Territoires du Nord-Ouest, 
Polymer Corporation Limited, 
L'Administration de la voie maritime du Saint-Laurent, 
Lignes aériennes Trans-Canada (Air-Canada). 
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La Commission d'énergie des Territoires du Nord-Ouest inscrite à l'origine à l'annexe D 
a été transportée à l'annexe C par le gouverneur en conseil, conformément à l'article 76 
de la loi sur l'administration financière. 

Les corporations de département sont régies par les dispositions de la loi sur l'admi
nistration financière qui s'appliquent aux ministères en général. Les corporations de 
mandataires et les corporations de propriétaires, toutefois, sont soumises aux dispositions 
de la partie de la loi portant sur les corporations de la Couronne, bien que, en cas d'incom
patibilité entre ces dispositions et celles de toute autre loi visant une corporation, la loi 
décrète que les dispositions de cette dernière l'emportent. Cette partie pourvoit au 
contrôle et à la réglementation de certaines affaires comme les budgets et les comptes en 
banque des corporations, le versement au receveur général de l'excédent de fonds, la 
limite des prêts pour le capital d'exploitation, l'adjudication de contrats et l'établissement 
de réserves, la tenue des livres de comptabilité et leur vérification et la préparation d'états 
financiers et de rapports et leur soumission au Parlement par l'intermédiaire d'un ministre 
compétent. 

Le Parlement exerce une autre forme de réglementation par le pouvoir qu'il a de 
voter une aide financière. Cette aide peut revêtir différentes formes. Dans le cas de cer
taines sociétés, les capitaux peuvent être fournis au moyen de subventions de prêts ou 
d'avances parlementaires qui peuvent subséquemment être convertis en capital-actions 
ou en obligations; pour certaines autres, ce peut être au moyen de l'émission de capital-
actions devant être souscrit et payé par le gouvernement ou au moyen de la vente d'obli
gations au gouvernement ou au public. Dans quelques cas, les sociétés se sont financées 
en tout ou en partie avec leurs propres ressources ou bénéfices. Une disposition spéciale 
de financement adoptée récemment est l'affectation de la taxe d'accise de 15 p. 100 imposée 
sur les appareils et les pièces et accessoires de radio et de télévision au revenu de la Société 
Radio-Canada. 

Avant 1952, les sociétés de la Couronne ne payaient pas l'impôt sur le revenu des socié
tés. Toutefois, la loi de l'impôt sur le revenu a été modifiée depuis en sorte que les corpo
rations de propriétaires paient l'impôt sur le revenu gagné à l'égard des années financières 
commençant après le 1er janvier 1952 de la même manière que toute société privée. Cette 
modification a pour résultat de rendre les états financiers de ces sociétés de la Couronne 
plus comparables à ceux de l'industrie privée avec laquelle, dans certains cas, elles viennent 
en concurrence et de permettre de mieux apprécier leur rendement. 

Les paragraphes suivants exposent brièvement les fonctions des diverses sociétés 
de la Couronne. Dans certains cas, de plus amples détails sont donnés dans les chapitres 
traitant les sujets en cause (voir l'Index). 

Administration de la voie maritime du Saint-Laurent.—L'Administration de la voie 
maritime du Saint-Laurent a été établie en vertu d'une loi du Parlement (S.R.C. 1952, chap. 242) 
qui est entrée en vigueur le 1er juillet 1954. L'Administration de la voie maritime a été établie 
en vue de construire, d'entretenir et d'exploiter les installations jugées nécessaires pour assurer et 
maintenir, soit à elle seule au Canada, soit de concert avec les travaux entrepris aux Etats-Unis 
par l'autorité compétente, une voie d'eau profonde, entre le port de Montréal et le lac Erié. L'Ad
ministration de la voie maritime du Saint-Laurent se compose d'un président, d'un vice-président 
et d'un troisième membre. Elle fait rapport au Parlement par le canal du ministre des Transports. 

Automatic Energy of Canada Limited.—Constituée en février 1952 en vertu de la loi de 
1946 sur le contrôle de l'énergie atomique (S.R.C. 1952, chap. 11). La Société a remplacé le 
1er avril 1952 le Conseil national de recherches dans l'exploitation de l'entreprise de Chalk-Kiver. 
Les attributions principales de la compagnie sont l'exploitation des réacteurs atomiques, les 
recherches relatives à plusieurs aspects de l'énergie atomique et l'extraction, la transformation et 
l'écoulement des sous-produits des réacteurs. La compagnie fait rapport au Parlement par 
l'intermédiaire du président du Comité du conseil privé pour les recherches scientifiques et indus
trielles. 
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B a n q u e d u Canada.—La loi de 1934 (S. R.C. 1952, chap. 13) pourvoit à la création d'une banque 
centrale au Canada dont les fonctions consistent à régler le crédit et la monnaie, à contrôler et 
protéger la valeur extérieure du dollar canadien et à stabiliser la production, le commerce, les prix 
et l'emploi autant qu'il lui est possible dans le cadre de l'action monétaire. La Banque rempli t 
les fonctions d'agent financier du gouvernement du Canada, gère la det te publique et a seule le 
droit de met t re des billets en circulation au Canada. Elle est gérée par un conseil d 'administrat ion 
nommé par le gouvernement et composé d'un gouverneur, d'un sous-gouverneur et de douze admi 
nistrateurs; le sous-ministre des Finances est membre du conseil. La Banque relève du Parlement 
par le canal du ministre des Finances et est régie par sa loi constituante. (Voir le renvoi, p. 116.) 

Banque d'expansion industrielle.—Cette banque, filiale de la Banque du Canada, a été 
constituée en 1944 pour assurer des prêts aux entreprises industrielles qui ne peuvent s 'adresser 
aux institutions de prêt autorisées. (Voir le renvoi, p. 116.) 

Canadian Arsenal s Limited.—Etablie en vertu de la loi des Compagnies par lettres patentes 
datées du 20 septembre 1945. La société est régie par la loi sur le fonctionnement des compagnies 
de l 'É t a t (S.R.C. 1952, chap. 133) et certaines dispositions de la loi sur l 'administration financière 
(S.R.C. 1952, chap. 116). La société a été créée pour prendre en charge des installations et du maté
riel de la Couronne. Au nombre des articles qu'elle fabrique à l'heure actuelle, on compte des pro
pulseurs et des explosifs, des armes portatives, des radars et une grande variété de munitions et de 
leurs parties constituantes. 

Voici les divisions de la société et l 'emplacement de ses installations: Division des arsenaux 
fédéraux, Québec, Val-Rose et Rivière-du-Loup (Que.); Division des explosifs, Valleyfield (Que.); 
Division de chargement, Saint-Paul l 'Ermi te (Que.); Division de l'artillerie, Lindsay (Ont . ) ; 
Division des armes portatives, Long-Branch (Ont.); Division des instruments et du radar , 
Scarborough (Ont.). La société relève du Parlement par le canal du ministre de la Production 
de défense. 

Canadian Patents and Developments Limited.—Constituée en vertu d'une modification 
de la loi sur le Conseil de recherches, adoptée en 1946. La société a pour objet principal de m e t t r e 
à la disposition de l'industrie, moyennant une autorisation, les inventions et nouveaux procédés 
perfectionnés par les membres du personnel scientifique du Conseil national de recherches. Elle 
est également au service d'autres ministères du gouvernement et des institutions et universités 
soutenues par les fonds publics. Le conseil d 'administration se compose de représentants de l'in
dustrie, des universités, d 'autres services gouvernementaux et du Conseil national de recherches. 
La société relève du Parlement par le canal du ministre du Commerce. 

Chemins de fer Nationaux d u Canada.—Exploités en vertu d'une loi ayant pour objet 
de constituer en compagnie la Canadian National Railway Company (1919), mise en vigueur par arrêté 
en conseil du 30 janvier 1923, les Chemins de fer Nationaux du Canada comprenaient à cette époque 
l'ancien chemin de fer Intercolonial et divers embranchements de l 'Est (tous englobés dans les 
chemins de fer du gouvernement canadien qui ont été transférés au conseil d 'administrat ion du 
National-Canadien à charge de les diriger et exploiter), le Canadian Northern Railway (Î9Î8) et le 
Grand Tronc-Pacifique (1923). Le Chemin de fer de la baie d 'Hudson a été exploité par les Che
mins de fer Nationaux du Canada pour le compte du gouvernement canadien depuis 1935; des comptes 
distincts sont tenus. Des tronçons nouveaux ont été construits ou acquis et sont exploités par les 
Chemins de fer Nationaux du Canada. En 1949, la direction et l'exploitation du chemin de fer de 
Terre-Neuve ont été confiées aux Chemins de fer Nationaux du Canada. La société est dirigée 
par un président et un conseil d 'administration et relève du Parlement par le canal du ministre des 
Transports. 

Commission d'assurance-chômage.—Établie le 24 septembre 1940, en vertu des dispositions 
de la loi de 1940 sur l'assurance-chômage (S.R.C. 1952, chap. 273), afin d'appliquer cette loi e t 
d'assurer un service national de placement. La Commission se compose de trois commissaires: 
un commissaire en chef, un commissaire nommé sur consultation d'organismes représentant les ou
vriers et l 'autre sur consultation d'organismes représentant les employeurs. Le commissaire en 
chef exerce sa charge pendant une période de dix ans et chacun des autres commissaires pendant 
cinq ans. La Commission relève du Parlement par le canal du ministre du Travai l . 

Commission canadienne d u blé.—Constituée en vertu de la loi sur la Commission canadienne 
du blé pour assurer la commercialisation ordonnée sur les marchés interprovincial et extérieur des 
grains cultivés au Canada. La Commission a le pouvoir d'acheter, de prendre livraison, d 'emmaga
siner, de transférer, de vendre, d'expédier des grains ou d'en disposer autrement. Sauf sur ins
tructions du gouverneur en conseil, elle ne devait pas acheter de grain autre que le blé; mais, depuis 
le 1er août 1949, elle peut acheter également de l'avoine et de l'orge. Elle ne doit acheter que les 
grains produits dans la région désignée, soit les provinces du Manitoba, de la Saskatchewan et de 
l 'Alberta ainsi que certaines parties de la Colombie-Britannique et de l 'Ontario. La Commission 
contrôle la livraison du grain aux élévateurs et aux wagons de chemins de fer dans la région ainsi 
que le mouvement interprovincial et l'exportation du bjé, de l'avoine et de l'orge en général. La 
Commission est régie par sa propre constitution et relève du Parlement par le canal du ministre du 
Commerce. (Voir le renvoi, p. 116.) 

Commission de conservation des forêts des Rocheuses orientales.—Établie en 1947 en 
vertu de la loi sur la conservation des forêts des Rocheuses orientales, qui autorise une convention 
entre le gouvernement du Canada et celui de la province de l 'Alberta relativement à la protection 
et à la conservation des forêts de la région du versant oriental des Rocheuses, région qui forme une 
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partie du bassin hydrographique de la rivière Saskatchewan. La Commission a pour attributions 
d^organiser, de surveiller et d'exécuter la construction, l'exploitation et l'entretien d'entreprises et 
d'installations nécessaires pour protéger efficacement les forêts de la région et assurer le débit d'eau 
le plus considérable possible dans la rivière Saskatchewan et ses tributaires. 

Durant les sept premières années de l 'entente, le gouvernement fédéral s'est engagé à fournir 
$6,300,000 en immobilisations et l 'Alberta, à en défrayer l'entretien. Durant la période des immo
bilisations, le gouvernement fédéral désignait le président et un autre membre de la Commission 
tandis que la province nommai t le troisième membre . A l'expiration de cette période, le gouver
nement fédéral devait désigner un membre , celui de l 'Alberta en désigner deux et nommer un des 
trois membres président. Cet te dernière entente est entrée en vigueur le 1er avril 1955 alors que 
la modification de la loi de juillet 1952 met ta i t un terme à la période d'immobilisations. Consé-
quemment la province d 'Alber ta devient désormais responsable de toutes les dépenses d'immobi
lisations et d'entretien dans cette région. Sous le régime de la nouvelle convention, la province 
a choisi le député au Parlement fédéral comme président. Celui-ci est assisté des deux représen
tan ts nommés par la province. La Commission soumet ses décisions au Parlement par l'entremise 
du ministre du Nord canadien et des Ressources nationales. (Voir le renvoi, p. 116.) 

Commission de contrôle de l'énergie atomique.—En décembre 1946, en vertu d'une loi du 
Parlement (S.R.C. 1952, chap. 11), toutes les questions relatives à l'énergie atomique au Canada 
ont été confiées à la Commission de contrôle de l'énergie a tomique. Celle-ci fait rapport au Parle
ment par le canal du président du Comité du conseil privé pour les recherches scientifiques et indus
trielles. 

Commission d u district fédéral.—La Commission tire son origine de la Commission de 
l 'embellissement d 'Ot tawa, créée par le Parlement en 1899 avec charge d'améliorer et d'embellir 
la capitale nationale au moyen de la construction et de l 'aménagement de parcs et de promenades 
e t de collaborer avec la ville d 'Ot tawa à l 'amélioration et à la conservation de la région. Ses 
membres , qui ne sont pas rétribués, sont nommés par le gouverneur en conseil et elle fait rapport 
au premier ministre. En 1927, elle a pris le nom de Commission du district fédéral, son champ 
d 'act ivi té s'est étendu à des régions voisines et le nombre de ses membres a été porté à dix. En 
vertu de la loi sur la Commission du district fédéral, deux membres , représentant respectivement 
les villes d 'Ot tawa et de Hull (le maire généralement), font partie de la Commission. 

La Commission entretient les terrains de tous les édifices fédéraux dans la région de la capitale 
nationale et aménage les terrains des nouveaux immeubles de l 'É ta t . Dans la région d'Ottawa 
et Hull (moins le parc Gatineau), elle a aménagé plus de 3,000 acres de parcs urbains et 22 milles de 
promenades pittoresques. 

En 1946, la Commission est devenue l'organisme fédéral chargé d'exécuter le plan d'aména
gement de la capitale nationale. La Commission doit approuver l 'emplacement, la disposition et 
le plan extérieur des nouveaux édifices fédéraux ainsi que celui des modifications apportées aux 
édifices déjà existants. Le nombre des membres a encore été augmenté afin de permettre la nomi
nation d'un commissaire résidant dans chacune des provinces et la Commission a établi un comité 
d'honneur distinct chargé de la conseiller relat ivement à l 'aménagement du parc Gatineau. 
La Commission a accès à la Caisse de la capitale nationale, à laquelle le Parlement a versé chaque 
année $2,500,000 depuis sa création en 1948, pour exécuter les travaux du plan d'aménagement. Un 
Comité d'organisation de la capitale nationale a été constitué comme organisme d'honneur per
manent appelé à conseiller la Commission au sujet de la mise à exécution du plan. 

Commission d'énergie des territoires d u Nord-Ouest .—Établ ie en vertu d'une loi du Par
lement en 1948 en vue de fournir de l'énergie électrique aux endroits qui en avaient besoin et où le 
service pouvait faire ses frais. La loi a été modifiée en 1950 afin d'accorder à la Commission le 
pouvoir de fournir le même service au territoire du Yukon. La Commission se compose d'un 
président et de deux membres nommés par le gouverneur en conseil. Elle exploite des installations 
hydro-électriques sur la rivière Snare, dans les Territoires du Nord-Ouest, et sur la rivière Mayo, 
dans le territoire du Yukon, et une usine électrique diesel à For t -Smith (T. du N.-O.). C'est le 
ministre du Nord canadien et des Ressources nationales qui présente le rapport de la Commission 
au Parlement . 

Commission des grains.—Constituée en 1912 en vertu de la loi des grains du Canada (1912), 
présentement la loi sur les grains du Canada (1930) (S.R.C. 1952, chap. 25). La Commission sur
veille la manutention du grain au Canada, octroie des permis aux exploitants de silos, effectue des 
travaux d'inspection et de pesage du grain qui est dirigé vers les élévateurs centraux ou qui en est 
expédié, et autres services. La Commission, composée d'un commissaire en chef et de deux commis
saires, a le pouvoir d'enquêter sur toute question relative au classement et au pesage du grain, aux 
déductions pour déchets ou coulage, à la détérioration du grain au cours de l'entreposage ou de la 
manutention, à l'exploitation injuste ou partiale d'un élévateur quelconque, etc. Elle publie ses 
règlements dans la Gazette du Canada et fait rapport au Parlement par le canal du ministre du 
Commerce. 

Commission conjointe internationale.—Établie conjointement par le Canada et les Etats-
Unis en vertu du t ra i té du 11 janvier 1909. Le Canada a ratifié le t rai té en 1911. La Commission 
se compose de six membres (trois sont nommés par le président des États-Unis et le gouvernement 
du Canada nomme les trois autres). Elle fonctionne conformément à cinq articles spécifiques du 



SOCIÉTÉS DE LA COURONNE 121 

t ra i té des eaux limitrophes internationales de 1909. Ces dispositions impliquent le droit d 'appro
bation sur toutes les questions se rapportant au niveau naturel et au débit des eaux limitrophes des 
deux côtés de la frontière internationale. Elles comprennent aussi le pouvoir d'approuver toutes 
les demandes faites en vue d'ouvrages projetés qui seraient de nature à élever le niveau naturel des 
eaux limitrophes. 

Chaque pays remet aussi à la Commission le soin d'étudier les problèmes suscités par la frontière 
commune et de faire rapport à leur sujet; dans ce domaine, les décisions de la Commission revêtent 
le caractère de recommandations. La Commission conjointe internationale possède, toutefois, 
des pouvoirs judiciaires et peut prononcer des jugements sur les problèmes et les questions qui sont 
une source de différend entre les deux pays, pourvu que les deux pays consentent à respecter ses 
désisions. Il n'est pas nécessaire que ces problèmes se rapportent à la frontière commune. La 
Commission fait rapport au Parlement par le canal du Secrétaire d ' É t a t aux Affaires extérieures. 

Commission maritime canadienne.—Créée en 1947 (S.R.C. 1952, chap. 38) pour étudier e t 
recommander les programmes et mesures nécessaires à la mise en service, à l'entretien, à l 'équipe
ment en hommes et au développement d'une marine marchande et d'une industrie de construction 
et de réparation de navires. La Commission relève du Parlement par le canal du ministre des Trans
ports. (Voir aussi Par!: Steamship Company Limited, p. 123.) 

Commission nationale des champs de bataille.—Établie en 1908 en vertu d'une loi du Parle
ment afin de conserver les champs de bataille historiques de la ville de Québec. La Commission 
se compose de neuf membres dont sept nommés par le gouvernement fédéral, un par l 'Ontario et 
un par le Québec. La Commission est entretenue par une subvention statutaire annuelle du gouver
nement fédéral; elle relève du Parlement par le canal du ministre du Nord canadien et des Ressources 
nationales. 

Commission d u prêt agricole canadien.—Établie en 1929 en vue de consentir aux cultivateurs 
des prêts garantis par une hypothèque. La Commission relève du Parlement par le canal du 
ministre des Finances. 

Commission de secours d'Halifax.—Organisme créé conjointement par la législature de la 
Nouvelle-Ecosse (Statuts de la N.-É. , 1918, chap. 61) et le Parlement du Canada (Statuts du Ca
nada, 1918, chap. 24), la Commission a été constituée en vue d 'administrer les fonds de secours 
fournis pour venir en aide aux sinistrés de l'explosion désastreuse survenue à Halifax le 17 décembre 
1917. (Voir le renvoi, p. 116.) 

Conseil des spécifications d u gouvernement canadien.—Ce conseil est une coopérative 
volontaire du gouvernement e t de l 'industrie, constituée le 13 juin 1934 sous le nom de Comité des 
normes d 'achats du gouvernement canadien, et relevant du Conseil national de Recherches. La 
coopérative a pour fonction de déterminer les spécifications particulières au domaine des denrées, 
ainsi que des matières et matériaux, des procédés e t de l 'équipement dont peuvent avoir besoin 
les divers ministères et services du gouvernement et de recommander les tests et les t ravaux de 
recherches. 

Conseil national de recherches.—La loi sur le Conseil de recherches a été adoptée en 1917 
et des laboratoires de recherches scientifiques ont été installés à Ot tawa en 1928. Le Conseil 
national de recherches compte maintenant les divisions suivantes: chimie pure et appliquée, re
cherches sur la construction, génie mécanique, T .S .F . et génie électrique, physique pure et appliquée, 
biologie appliquée et recherches médicales. Des laboratoires régionaux ont été établis à Saskatoon 
(Sask.) et à Halifax (N.-É.) . 

Les procédés et perfectionnements mis au point par le Conseil sont mis à la disposition de l'in
dustrie, moyennant une autorisation, par l 'entremise d'une compagnie de la Couronne, la Canadian 
Patents and Development Limited et tous les profits provenant des autorisations accordées servent 
à de nouvelles recherches et à de nouveaux perfectionnements. 

Le ministre du Commerce, à t i t re de président du Comité du conseil privé pour les recherches 
scientifiques et industrielles, est responsable devant le Parlement du Conseil national de recherches. 

Conseil des ports nationaux.—Établi en vertu d'une loi du Parlement en 1936. Le Consei, 
est chargé de l 'administration des installations des ports d'Halifax, Saint-Jean (N.-B.), Chicoutimil 
Québec, Trois-Rivières, Montréal, Vancouver et Churchill. Le Conseil relève du Parlement par 
le canal du ministre des Transports. 

Corporation commerciale canadienne.—Créée le 1er mai 1946 par la loi sur la Corporation 
commerciale canadienne (S.R.C. 1952, chap. 35). La société fait office d'acheteur pour le compte 
des gouvernements étrangers qui désirent se procurer divers produits au Canada ainsi que pour le 
compte d'organismes internationaux comme le Fonds international des Nations Unies pour le 
secours à l'enfance et l'Agence des Nations Unies pour le relèvement de la Corée. Elle s'occupe 
aussi de la production et de l'expédition des fournitures militaires fournies par le Canada aux pays 
membres de l 'OTAN. Elle est aussi au service d'autres ministères du gouvernement canadien. 
Ainsi, elle voit à l 'achat et à la production d'approvisionnements et de services que le ministère 
du Commerce met à la disposition des autres pays en vertu du plan de Colombo. Dans l'exercice 
de ses attributions, elle collabore étroitement avec le ministère de la Production de défense. Elle 
est responsable devant le Parlement par le canal du ministre de la Production de défense. 
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Corporation de disposit ion des biens de la Couronne.—Constituée en vertu de la loi sur les 
biens de surplus de la Couronne (S .R.C. 1952, chap. 260). La société relève de la loi sur l'Adminis
tration financière (S .R.C. 1952, chap. 116). En juin 1944, la loi remplaçait la Corporation des biens 
de guerre, Limitée, constituée en 1943, par la Corporation des biens de guerre. En 1949, on chan
geait le nom de la Corporation des biens de guerre en celui de Corporation de disposition des biens 
de la Couronne. Ses attributions consistent à disposer des biens de surplus de la Couronne. Elle 
relève du Parlement par le canal du ministre de la Production de défense. 

Defence Construct ion (1951) Limited.—La société a reçu ses lettres patentes en 1951 
pour succéder à la Defence Construction Limited. Elle a hérité de tout l'actif et de tout le passif 
de l'ancienne société. La Société effectue tous les travaux de construction en matière de défense 
à l'exception des logements et des pistes d'envol. Elle relève du Parlement par le canal du ministre 
de la Production de défense. 

Directeur de l 'établissement des soldats et des terres destinées aux anciens combattants. 
•—Le directeur de l 'Etablissement des soldats (en vertu de la loi de 1919) est également le directeur 
des terres destinées aux anciens combat tan ts . Dans l'exercice de l'une ou l 'autre fonction, il cons
t i tue une personne juridique. Pour fins administrat ives, toutefois, les programmes mis à exécution 
en vertu des deux lois font partie intégrante des services fournis par le ministère des Affaires des 
anciens combat tants . 

Eldorado Aviation Limited.—Constituée le 23 avril 1953 pour effectuer le transport 
aérien des voyageurs et des marchandises pour le compte de l'Eldorado Mining and Refining Limited 
et de sa pleine filiale, la Northern Transportation Company Limited, la société relève du Parlement 
par le canal du président du Comité du conseil privé pour les recherches scientifiques et industrielles. 

Eldorado Mining and Reflning Limited.—Créée en 1944 sous le nom de Eldorado Mining 
and Refining (1944) Limited (le nom a été changé en juin 1952), la société a pour rôle de prospecter, 
d'extraire et d'affiner les minerais d'uranium au Canada. Elle relève du Parlement par le canal 
du président du Comité du conseil privé pour les recherches scientifiques et industrielles. 

Galerie nationale.—Fondée en 1880. En vertu d'une loi du Parlement de 1913, rétablie ne 
1951, elle a été placée sous la direction d'un conseil d 'administrateurs nommés par le gouverneur 
général en conseil. Elle fonctionne maintenant en vertu de la loi sur la Galerie nationale (S.R.C. 
1952, chap. 186). Elle est responsable devant le Parlement par l 'entremise d'un ministre de la 
Couronne (actuellement, le ministre de la Citoyenneté et de l ' Immigrat ion) . 

La première fonction de la Galerie nationale est le développement et l 'entretien des collections 
d ' a r t national. La Galerie nationale offre d 'autres services importants: organisation de prêts et 
d'expositions d'œuvres de l 'étranger et de ses propres collections au Canada et à l'étranger, encou
ragement du dessin industriel et programme général de vulgarisation comprenant la distribution 
de reproductions pour fins éducatives, des publications, des conférences, des tournées éducatives, 
des émissions radiophoniques scolaires et des films sur l 'art . 

Lignes aériennes Trans-Canada (Air-Canada).—Constituées en 1937 en vertu d'une loi du 
Parlement (S.R.C. 1952, chap. 268), en vue du développement, pour le compte de l 'État , d'un 
service aérien transcontinental régulier. Les services aériens transatlantiques, inaugurés par le 
ministère des Transports durant la seconde guerre mondiale, ont été cédés plus ta rd à Air-Canada. 
La société assure maintenant le service des voyageurs,,du courrier et des marchandises sur un,réseau 
de lignes nationales de même que des liaisons avec les États-Unis, le Mexique, l'Angleterre, l'Ecosse, 
l ' Irlande, la France, l 'Allemagne de l'Ouest, les Bermudes, les îles Bahama, la Jamaïque, la Bar-
bade et Trinidad. Les lignes aériennes Trans-Canada relèvent du Parlement par le canal du mi
nistre du Commerce. 

Northern Transportation Company Limited.—Constituée en 1947 sous le nom de 
Northern Transportation Company (1947) Limited; le nom en a été changé en 1952. La société avait 
d 'abord obtenu sa charte en vertu d'une loi de l 'Alberta. Pleine filiale de la Eldorado Mining and 
Refining Limited depuis l 'établissement de cette société de la Couronne, elle exploite une entreprise 
de voiturage public dans le bassin hydrographique du Mackenzie. La Société relève du Parlement 
par le canal du président du Comité du conseil privé pour les recherches scientifiques et industrielles. 

Office fédéral d u charbon.—Créé en 1947 en vertu de la loi sur l'Office fédéral du charbon 
(S.R.C. 1952, chap. 86). L'Office est chargé d'étudier et de recommander au gouvernement des 
programmes de production, d ' importation, de distribution et d'emploi du charbon au Canada. 
Il administre également les subventions au transport, d 'autres subventions intéressant le charbon 
et les prêts autorisés en vertu de la loi sur l 'aide à la production du charbon dans les provinces 
Maritimes (S.R.C. 1952, chap. 170). L'Office est responsable devant le Parlement dans la personne 
du ministre des Mines et des Relevés techniques. 

Office national d u film.—Établi en 1939. La loi nationale sur le film (S.R.C. 1952, chap. 
185), pourvoit à la nomination d'un conseil d 'administration composé de neuf membres: un com
missaire du gouvernement à la cinématographie, désigné par le gouverneur en conseil, qui est le 
président de l'Office, trois membres du service public du Canada et cinq membres qui ne font pas 
partie du service public. L'Office fait rapport au Parlement par l 'entremise d'un ministrede la Cou
ronne désigné (actuellement, le ministre de la Citoyenneté et de l ' Immigration). L'Office est 
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chargé de conseiller le gouverneur en conseil en matière de cinématographie et est autorisé à pro
duire et à distribuer des films servant l 'intérêt national, notamment des films "destinés à faire 
connaître et comprendre le Canada aux Canadiens et aux autres nations". 

Office d u soutien des prix agricoles.—Créé en 1944 (S.R.C. 1952, chap. 3) pour aider à 
stabiliser les prix des produits agricoles. L'Office relève du Parlement par le canal du ministre de 
l'Agriculture. 

Office des prix des produits de la pêche.—Créé en juillet 1947 (S.R.C. 1952, chap. 120). 
L'Office est chargé de recommander au gouvernement des mesures de soutien quand les prix vien
nent à trop fléchir. Il fonctionne sous la direction du ministre des Pêcheries et se compose d'un 
président suppléant, haut fonctionnaire du ministère des Pêcheries et de cinq membres choisis au 
sein d'entreprises privées et de coopératives s'occupant de la pêche. L'Office a le pouvoir d 'acheter 
des produits de la pêche et de les vendre ou de les écouler autrement ou de verser aux producteurs 
la différence entre le prix prescrit par lui et le prix moyen du marché. 

Paquebots nationaux d u Canada (Service des Antilles).—Par le moyen de cette société 
de la Couronne, le gouvernement fédéral assure des services directs de navires à vapeur aux Antilles, 
conformément aux dispositions du t ra i té de commerce avec les Antilles, 1926. La société relève 
du Parlement par le canal du ministre des Transports. 

Park Steamship Company Limited.—Après la seconde guerre mondiale, la société a fait 
fonction d'agent de la Corporation de disposition des biens de la Couronne à l'égard de la vente et 
de la livraison aux acheteurs des navires du gouvernement construits pendant la guerre. Cet te 
tâche est terminée, mais la société demeure en fonction pour s 'acquitter d'autres tâches appropriées 
à son rôle. La société n'a pas de personnel en propre; son t ravai l est exécuté par le personnel de la 
Commission mar i t ime canadienne (voir p. 121). Elle relève du Parlement par le canal du ministre 
des Transports. 

Polymer Corporation Limited.—Établie par lettres patentes en 1942 en vertu de la loi sur les 
compagnies. Elle relève de la loi sur le fonctionnement des compagnies de l 'E ta t (S .R.C. 1952, 
chap. 133) et de la loi sur l 'administration financière (S.R.C. 1952, chap. 116). La société a été 
établie en 1942 en vue de la construction et de l'exploitation à Sarnia (Ont.) d'une usine de caoutchouc 
synthétique qui fabrique à l 'heure actuelle une grande variété de produits. Elle relève du Parle
ment par le canal du ministre de la Production de défense. 

Société d'assurance des crédits à l'exportation.—En fonctionnement depuis 1945 en vertu 
de la loi sur l'assurance des crédits à l'exportation de 3944 (S.R.C. 1952, chap. 105), la société est 
administrée par un conseil d 'administration (comprenant le sous-ministre du Commerce, le sous-
ministre des Finances et le gouverneur de la Banque du Canada) selon les avis d'un conseil con
sultatif. Son rôle consiste à assurer les exportateurs canadiens contre les risques de non-paiement 
de la part des acheteurs étrangers. Les aléas financiers et politiques du commerce extérieur les 
exposent à de tels risques. La société relève du Parlement par le canal du ministre du Commerce. 

Société canadienne des télécommunications transmarines.—Créée le 10 décembre 194Ô 
par une loi du Parlement (S.R.C. 1952, chap . 42) en vue de faire l'acquisition, pour l'exploitation 
publique, de tous les moyens de télécommunication avec l'extérieur existant au Canada, en con
formité de l'Accord du Commonwealth sur le télégraphe conclu le 11 mai 1948. L'accord a pour 
objet de permettre de consolider et de raffermir les réseaux de communication par radio et câble 
du Commonwealth. La société relève du Parlement par le canal du ministre des Transports. 

Société centrale d 'hypothèques et de logement.—Constituée par une loi du Parlement 
(S.R.C. 1952, chap. 46) en décembre 1945, pour administrer les lois nationales sur l 'habitation. 
Aux termes de la loi nationale de 1954 sur l 'habitation (2-3 Elizabeth I I , chap. 23), la société assure 
les prêts hypothécaires consentis par des prêteurs agréés pour des maisons occupées par le proprié
taire et des logements à loyer, fait des prêts directs, pourvoit à l 'amélioration de maisons et garantit 
les loyers. Conjointement avec les gouvernements provinciaux, elle entreprend l 'aménagement de 
terrains et la mise en œuvre de projets de logements, poursuit des recherches dans le domaine 
du logement et coordonne les plans d'urbanisme. La société possède des logements à loyer construits 
pour les ouvriers de guerre et les anciens combat tants et les administre. Pour le compte du mi
nistère de la Défense nationale, elle prend les dispositions nécessaires à la construction de projets 
de logements et en surveille l'exécution. La société relève du Parlement par le canal du ministre 
des Travaux publics. 

Société Radio-Canada.—Une loi adoptée en 1936 (S.R.C. 1952, chap. 32) a établi une société 
désignée sous le nom de Société Radio-Canada, laquelle se compose d'un bureau de onze gouver
neurs nommés par le gouverneur en conseil et choisis de manière à représenter les principales divisions 
géographiques du Canada. Le bureau trace le programme d'action de la société et le président 
du bureau doit en vertu de la loi consacrer tout son temps à l'accomplissement de ses fonctions. 

Le directeur général est le fonctionnaire exécutif en chef de la société; il en dirige le fonctionne
ment et l 'activité et exécute le programme d'action arrêté par le bureau des gouverneurs. La 
société se compose des principales divisions suivantes: programmes, service international, génie, 
service commercial, presse et information, règlements de la radiodiffusion, relations entre postes, 
personnel et administration, et trésor. Des représentants régionaux ont été nommés pour Terre-
Neuve, les provinces Maritimes, Québec, Ontario, les provinces des Prairies et la Colombie-Bri
tannique. 

La société relève d'un ministre de la Couronne (actuellement, le ministre du Revenu national) 
qui est chargé de s'occuper de ses affaires quand il en est question au Parlement. 
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Section 3.—Lois appliquées par les ministères fédéraux* 
Liste des principales lois du Parlement appliquées par les ministères 

du gouvernement fédéral 
NOTA,—On peut se procurer des exemplaires des lois du Parlement et d 

meur de la Reine, Ottawa; prix, de ÎOc. à $1.50 selon le nombre de pages, 
la liste, une partie en est appliquée par le ministère indiqué. 

', leurs modifications en s'adressant à l'Impri-
Lorsqu'il y a répétition de certaines lois sur 

Ministère, année 
et chapitre 
du s ta tu t 

Ti t re de la loi 
Ministère, année 

et chapitre 
du s ta tu t 

Ti tre de la loi 

Affaires des anciens 
combattants— 

1920 54 

S.R.C. 1927 188 
1936 47 

S.R.C. 1952 

51,312 

207, 332 
256 

258 

279, 338 

280 

281 

289 
297 

340 

1952-1953 27 

1953-1954 65 

Affaires extérieures 
1911 28 

1947-1948 

S.R.C. 1952 

142 

219 

275 
Agriculture— 
S.R.C. 1927 
S.R.C. 1952 

36 

Assurance des soldats de retour au 
pays. 

Etablissement de soldats. 
Commission d'assistance aux an

ciens combat tants . 
Prestations aux anciens combat

tants alliés. 
Pensions et allocations de guerre 

pour les civils. 
Ministère des Affaires des anciens 

combat tants . 
Prestations de service de guerre 

pour les pompiers. 
Pensions. 
Prestations de service de guerre 

destinées aux agents spéciaux. 
Prestations de service de guerre 

pour les surveillants. 
Assurance des anciens combat

tants . 
Terres destinées aux anciens com

bat tants . 
Réadaptat ion des anciens com

bat tants . 
Indemnités de service de guerre. 
Corps féminin de la Marine royale 

et le South African Military Nur-
sing Service (Service sud-africain 
d'infirmières militaires). (Pres
tations) 

Allocations aux anciens combat
tants . 

Aide aux enfants des morts de la 
guerre (Éducation). 

Avantages destinés aux anciens 
combat tants . 

Loi relative au t ra i té des eaux 
limitrophes internationales et à 
l'existence de la Commission 
conjointe internationale (modi
fiée en 1914, chap. 5 et en 1922, 
chap. 43). 

Loi pourvoyant à l'exécution des 
traités de paix entre le Canada et 
l 'I talie, la Roumanie, la Hongrie 
et la Finlande. 

Loi pourvoyant à l'exécution du 
t ra i té de paix entre le Canada et 
le Japon. 

Ministère des Affaires extérieures. 
Organisation de l 'alimentation et 

de l 'agriculture des Nations 
Unies. 

Hau t commissaire du Canada au 
Royaume-Uni. 

Privilèges et immunités des Na
tions Unies. 

Nations Unies. 

Code criminel, ar t . 235, paris de 
course. 

Soutien des prix agricoles. 
Office des produits agricoles. 
Vente coopérative des produits 

agricoles. 

Agriculture—fin 
S.R.C. 1952 

Archives publiques 

Assurance— 
S.R.C. 1952 

22, 305 
47 

52, 313 
66 
81 

101 
113 
115 
126 
141 
155 
167 
168 
172 
175 

177 
180 
209 
213 

248 
294 

1953-1954 51 

S.R.C. 1952 222 

Organisation du marché des pro-
duits agricoles. 

Epizooties. 
Produits laitiers du Canada. 
Amélioration du fromage et des 

fromageries. 
Installations frigorifiques. 
Ministère de l'Agriculture. 
Insectes destructeurs et ennemis 

des plantes. 
Stations agronomiques. 
Aliments du bétail. 
Engrais chimiques. 
Fruits, légumes et miel. 
Inspection du foin et de la paille. 
Inspection et vente. 
Animaux de ferme et leurs produits. 
Généalogie des animaux. 
Industrie des produits de l'érable. 
Utilisation des terrains marécageux 

des provinces Maritimes. 
Viandes et conserves alimentaires. 
Essai du lait. 
Produits antiparasitaires. 
Assistance à l'agriculture des 

Prairies. 
Rétablissement agricole des Prai

ries. 
Semences. 
Vente coopérative du blé. 
Code criminel, art . 178, paris de 

course. 

Archives publiques. 

Compagnies d'assurance canadien
nes et britanniques. 

49 Assurance du service civil. 
70 Département des assurances. 

100, 320 Taxe d'accise. 
125 Compagnies d'assurance étrangè-

11 

170 
181 
251 
272 
296 

1952-1953 28 

Auditeur général-
S.R.C. 1952 

Bibliothèque 
nationale— 

S.R.C. 1952 

Citoyenneté et 
Immigration— 

1927 
1934 
1943 

S.R.C. 1952 

330 

Compagnies de prêt. 
Prêteurs d'argent. 
Pet i ts prêts. 
Compagnies fiduciaires. 
Liquidations. 
Associations coopératives de cré

dit . 

Administration financière. 

Bibliothèque nationale. 

Réserve indienne de Saint-Régis. 
Réserve indienne de Caughnawaga. 
Ressources minérales des réserves 

indiennes de la Colombie-Bri
tannique. 

Citoyenneté canadienne. 
Ministère de la Citoyenneté et ae 

l ' Immigration. 

* Liste dressée d'après les renseignements fournis par les divers ministères. 
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Liste des principales lois du Parlement appliquées par les ministères 
du gouvernement fédéral—suite 

Ministère, année Ministère, année 
et chapitre Ti t re de la loi et chapitre Ti t re de la loi 
du s tatut du s tatut 

Citoyenneté et Finances—fin 
Immigration—fin S.R.C. 1952 151,326 Banque d'expansion industrielle. 

S .R.C. 1952 146 Sociétés auxiliatrices de l ' immigra 156 Intérêt . 
tion. 182 Subventions aux municipalités. 

149 Indiens. 183 Aide aux améliorations municipales 
185 Fi lm. 204 Prêteurs sur gages. 
186 Galerie nationale. 221 Subventions aux provinces. 
325 Immigrat ion. 232 Banque d'épafrgne de Québec. 

. 245 Libération des garanties. 
Commerce— 261,336 Commission du tarif. 
S.R.C. 1952 11 Contrôle de l'énergie a tomique. 296 Liquidations., 

25 Grains du Canada. 315 Loi sur la monnaie, l 'hôtel des 
44 Commission canadienne du blé. monnaies et le fonds des changes. 
64 Approvisionnements de défense. 1952-1953 47 Pension du service public. 
78 Ministère du Commerce. 
92 Unités électriques et photomé Impressions et pape

tr iques. terie publiques— 
94 Inspection de l'électricité. S.R.C. 1952 226 Impressions et papeterie publiques. 

103 Exportations. 230 Publication des lois. 
105 Assurance des. crédits à l'expor

tation. Justice— 
129 Inspection du gaz. 1940 43 Trahison. 
140 Marchés de grain à terme. S .R.C. 1952 14 Faillite. 
147 Importation des boissons enivran 71 Ministère de la Justice. 

tes. 98 Cour de l 'Échiquier. 
153 Taux de fret sur les eaux intérieures. 106 Expropriations. 
164 Unités de longueur et de masse. 111 Arrangements entre cultivateurs et 
173 Aide à la production du charbon créanciers. 

dans les provinces Maritimes. 116 Administration financière. 
191 Marque de commerce nationale et 127 Criminels fugitifs. 

étiquetage exact. 144 Identification des criminels. 
215 Poinçonnage des métaux précieux. 154 Enquêtes. 
239 Conseil des recherches. 158 Interprétation. 
257 Statistiques. 159 Juges. 
292 Poids et mesures. 160 Jeunes délinquants. 

1953-1954 27 Permis d'exportation et d'impor 198 Secrets ofiiciels. 
tation. 206 Pénitenciers. 

1954 14 Exportation de l'électricité et des 210 Pétitions de droit. 
fluides et importation des gaz. 217, 333 Prisons et maisons de correction. 

214 Gendarmerie royale du Canada. 
Commission du 253 Solliciteur général. 

service civil— 259, 335 Cour suprême. 
S.R.C.' 1952 48 Service civil. 264 Libérations conditionnelles. 

299 Administration de la Justice dans 
Défense nationale— le Yukon. 
S.R.C. 1952 63 Pensions des services de défense.- 307 Loi sur la preuve au Canada. 

184 Défense nationale. 314 Enquêtes sur les coalitions. 
283 Forces de la communauté britan 322 Extradition. 

nique présentes au Canada. 1952-1953 30 Responsabilité de la Couronne. 
284 Forces présentes au Canada (Traité 

de l 'Atlantique-Nord). 
1953-1954 51 Code criminel. 

285 Forces des États-Unis d 'Amérique Mines et Relevés 
présentes au Canada. techniques— 

S.R.C. 1952 26 Arpentage des terres du Canada. 
Finances— 73 Ministère des Mines et des Relevés 

Crédits (annuelle). techniques. 
Financement et garantie des che 95, 318 Aide à l'exploitation des mines 

mins de fer Nationaux du Canada d'or. 
(annuelle). 102 Explosifs. 

1951 20 Financement provisoire des pro
ducteurs de grain des Prairies. Nord canadien et 

46 Remboursement pour les chemins Ressources 
de fer Nationaux du Canada. nationales— 

1952 49 Convention de location de domai 1908 57, 58 Champs de bataille nationaux à 
nes fiscaux. Québec. 

S.R.C. 1952 12 Banques. 51 Créances de la Couronne. 
13 Banque du Canada. S.R.C. 1927 87 Graines de semence. 
15 Lettres de change. 88 Caution des graines de semence. 

36, 309 Prê t agricole canadien. 116 Zone de chemins de fer. 
37 Prêt aux pêcheurs canadiens. 124 Dispositions supplémentaires du 

110 Prêts destinés aux améliorations Manitoba. 
agricoles. 180 Chemins de Saskatchewan et 

116 Administration financière. d 'Alberta. 
131 Exportation de l'or. 211 Eaux de la zone du chemin de fer. 
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Liste des principales lois du Parlement appliquées par les ministères 
du gouvernement fédéral—suite 

Ministère, année Ministère, année 
et chapitre Tit re de la loi et chapitre Titre de la loi 
du statut du statut 

Nord Canadien et Postes— 
Ressources S.R.C. 1952 212 Postes. 
nationales—fin 

1928 32 Conservation du lac -Seul. Production de la 
1930 3 Ressources naturelles de l 'Alberta. défense— 

29 Ressources naturelles du Manitoba. S.R.C. 1952 35 Corporation commerciale cana
37 Zone du chemin de fer e t du Bloc de dienne. 

la rivière de la Paix. 62 Production de défense. 
41 Ressources naturelles de la Saskat- 260 Biens de surplus de la Couronne. 

1932 35 

55 

chewan. 
Remboursements (ressources natu

relles) . 
Parc international Waterton-Gla-

Revenu national— 
Taxation— 

1940 32 
cier de la Paix. 1941 10 

1939 33 Contrôle, en cas d'urgence, du 1942 
1943 

26 
13 

-Taxation des surplus de bénéfices. 
bassin du lac à la Pluie. 

1942 
1943 

26 
13 

1947 59 Conservation des forêts des Ro 1944 38 
cheuses orientales. 1945 19 

S.R.C. 1952 24 Forêts du Canada. 1944 21 Convention relative à l'impôt 
entre le Canada et les États-90 Forces hydrauliques du Canada. 

Convention relative à l'impôt 
entre le Canada et les États-

128 
162 

Exportation du gibier. 
Ti tres de biens-fonds. 

Unis d 'Amérique (impôt sur 
le revenu). 

179 Convention concernant les oiseaux 
31 1 Convention fiscale entre le Canada 

migrateurs. 1945 31 \ e t les Etats-Unis d'Amérique 
189 
192 

Parcs nationaux. 
Semaine de la conservation de la 

faune. 

1950 

1946 

27 

38 
J (droits successoraux). 
Convention relative à l'impôt sur 

le revenu conclue entre le Cana
196 Commission d'énergie des terri da et le Royaume-Uni. 

toires du Nord-Ouest. 39 Convention sur les droits succes
224 Concessions de terres publiques. soraux conclue entre le Canada 
263 Terres territoriales. e t le Royaume-Uni. 
299 Administration de la justice dans 

le Yukon. 
1948 34 Convention relative à l'impôt sur 

le revenu conclue entre le Ca
300 Extraction de l'or dans le Yukon. nada et la Nouvelle-Zélande. 
301 Extraction du quartz dans le 1951 40 ] Convention entre le Canada et la 

Yukon. 1952 18 \ France en matière d'impôts sur 
331 Territoires du Nord-Ouest. j le revenu. 

1952-1953 21 Aide à la conservation des eaux. 1951 41 Convention entre le Canada et la 
39 Lieux et monuments historiques. France en matière de droits de 
53 Yukon. mutation par décès. 

1953-1954 4 Ministère du Nord canadien et des 
Ressources nationales. 

1951 42 Accord conclu entre le Canada et 
la Suède relativement aux im

1955 47 Construction, mise en service et pôts sur le revenu. 
entretien d'ouvrages destinés à S .R.C. 1952 89 > Droits successoraux. l 'amélioration des cours d'eau 317 

> Droits successoraux. 
internationaux. S .R.C. 1952 148 1 

1953 40 ^Impôts sur le revenu. 
1954 57 

^Impôts sur le revenu. 

Pêcheries— 
S.R.C. 1952 61 Pêches mari t imes. Douanes et accise— 

69 Ministère des pêcheries. S .R.C. 1952 58 Douanes. 
118 Inspection du poisson. 60 Tarif de douanes. 
119 Pêcheries. 75 Ministère du Revenu national. 
120 Soutien des prix des produits de la 99 Accise. 

121 
pêche. 

Conseil de recherches sur les pê
cheries. Administration 

100 Taxe d'accise. 

177 Viandes e t conserves alimentaires. partielle— 
194 Convention relative à la pêche du S.R.C. 1952 2 Aéronautique. 

flétan dans le Pacifique septen 9 Ëpizooties. 
trional. 11 Contrôle de l'énergie atomique. 

205 Chasse pélagique du phoque (ac 22 Produits laitiers du Canada. 
cord provisoire). 29 Marine marchande du Canada 

244 Office du poisson en conserve. (règlements sur le cabotage). 
252 Conventipn relative aux pêcheries 44 Commission canadienne du blé. 

du saumon sockeye. 55 Droit d'auteur. ' 
293 Convention concernant la chasse à 

la baleine. 
59 Protection des douanes et des 

pêcheries. 
1952-1953 15 Protection des pêcheries côtïères. 81 Insectes destructeurs et ennemis 

44 Convention concernant les pêche des plantes. 
ries du Pacifique Nord. 102 Explosifs. 

1953-1954 18 Convention concernant les pêche 103 Exportations. 
ries du nord-ouest de l 'Atlanti 113 Aliments du bétail. 
que. 114 Passages d'eau. 
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Liste des principales lois du Parlement appliquées par les ministères 
du gouvernement fédéral—suite 

Ministère, année Ministère, année 
et chapitre Ti t re de la loi et chapitre Ti t re de la loi 
du s tatut du s ta tu t 

Revenu national— Secrétariat d'État— 
Administration fin 

partielle—fin S R .C . 1952 208 Sociétés des caisses de retrai te . 
S.R.C. 1952 115 Engrais chimiques. 223 Documents publics. 

118 Inspection du poisson. 225 Fonctionnaires publics. 
119 Pêcheries. 234 Chemins de fer. 
123 Aliments et drogues. 235 Règlements. 
126 Fruits, légumes et miel. 247 Sceaux. 
131 Exportation de l'or- 263 Terres territoriales. 
145 Immigration. 265 Marquage des bois. 
147 Importation des boissons enivrantes 267 Syndicats ouvriers. 
155 Inspection et vente. 270 Bureau des traductions. 
167 Animaux de ferme et leurs produits. 295 Allumettes à phosphore blanc. 
168 Généalogie des animaux. 298 Yukon. 
172 Industrie des produits de l 'érable. 307 Preuve au Canada. 
177 Viandes et conserves alimentaires. 1952-1953 49 Marques de commerce et concur
201 Opium et drogues narcotiques. rence déloyale. 
205 Chasse pélagique du phoque. 
209 Produits antiparasitaires. Transport— 
212 Postes. Vérificateurs pour les chemins de 
215 Poinçonnage des métaux précieux. fer Nationaux (annuelle). 
231 Quarantaine. Financement et garantie des che
233 Radio. mins de fer Nationaux du Canada 
248 Semences. (annuelle). 
271 Transport. S.R.C. 1927 29 Paquebots nationaux du Canada 
292 Poids et mesures. (service des Antilles). 

1953-1954 27 Permis d'exportation et d'impor 211 Eaux de la zone du chemin de fer. 
tation. 1929 4 Chemins de fer Nationaux du 

51 Code criminel. 
11 

Canada (pension). 
Remboursement du National cana

Santé nationale et dien. 
Bien-être social— 12 Chemins de fer nationaux du 

S.R.C. 1952 74 Ministère de la Santé nationale et Canada, terminus de Montréal. 
du Bien-être social. 48 ' Chemins de fer de l 'Alberta sep

tentrional. 
Santé nationale— 1931 19, 20 Beaukarnois Ligih, Heat and Power. 
S.R.C. 1952 29 Marine marchande du Canada 

(Part ie V, marins malades et 
40 Prê t au Havre de New-West

minster. 
hôpitaux de marine). 1940 20 Beaukarnois Light, Heat and Power. 

123 Aliments et drogues. 1947 26 Beaukarnois Light, Heat and Power. 
165 Lèpre. 42 Commissaires du havre de Por t -
201 Opium et drogues narcotiques. Alberni. 
220 Spécialités pharmaceutiques ou 

médicaments brevetés. 
1948 10 Remboursement aux commissaires 

du havre de New-Westminster. 
229 Hygiène sur les travaux publics. 1950 1 Maintien de l'exploitation des che
231 Quarantaine. mins de fer. 

S.R.C. 1952 2 302 Aéronautique. 
Bien-être social— 16 Connaissements. 

S.R.C. 1952 17 Aveugles. 20 Ponts. 
109 Allocations familiales. 29 Marine marchande du Canada. 
199 Assistance-vieillesse. 32 Radiodiffusion. 
200 Sécurité de la vieillesse. 38 Commission mari t ime canadienne. 

1954 55 Les invalides. 39 National-Canadien et Pacifique-
Canadien. 

Chemins de fer Nationaux du Secrétariat d'État— 40 

National-Canadien et Pacifique-
Canadien. 

Chemins de fer Nationaux du 
1929 55 Paiement des réparations. Canada. 
1947 24 Commerce avec l'ennemi (pouvoirs 

transitoires). 
42 Société canadienne des télécommu

nications trans marines. 
1948 71 Traités de paix (Italie, Roumanie, 45 Transport aérien. 

Hongrie et Finlande). 79 Ministère des Transports. 
Ports et jetées de l 'E t a t . S.R.C. 1952 18 Chambres de commerce. 135 
Ministère des Transports. 
Ports et jetées de l 'E t a t . 

23, 306 Loi électorale du Canada. 136 Chemins de fer de l 'Eta t . 
- 30 Tempérance. 137 Disripline a bord des bât iments de 

53 Compagnies. l 'É ta t . 
54 Arrangements avec les créanciers 153 Taux de fret sur les eaux intérieures. 

des compagnies. 157 Aménagement de l'énergie des 
55 Droit d'auteur. rapides internationaux. 
62 Production de défense. 169 Expédition du bétail. 
77 Secrétariat d 'E t a t . 174 Taux de transport des marchan
83 Privation du droit électoral. dises dans les provinces Mari
87 Élections fédérales contestées. t imes. 

149 Indiens. 187 Conseil des ports nationaux. 
195 Territoires du Nord-Ouest. 193 Protection des eaux navigables. 
203 Brevets. 202 Billets de transport. 
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Liste des principales lois du Parlement appliquées par les ministères 
du gouvernement fédéral—fin 

Ministère, année 
et chapitre 
du s ta tu t 

Ti t re de la loi 
Ministère, année 

et chapitre 
du s ta tu t 

Ti tre de la loi 

Transport—fin 
S .R.C. 1952 211 

233 
234 
242 

262 
268 
271 

276 

291 

311 

Travail— 
S.R.C. 1952 72 

108 
132 
134 

152 

178 

Pipe-lines. 
Radio. 
Chemins de fer. 
Administration de la voie mari

t ime du Saint-Laurent. 
Télégraphes. 
Lignes aériennes Trans-Canada. 
Transports (Commissaires des 

Transports) . 
Bateaux sauveteurs des Éta ts -

Unis. 
Transport des marchandises par 

eau. 
Revision du capital des Chemins 

de fer Nationaux du Canada. 

Ministère du Travai l . 
Justes salaires et heures de travail . 
Rentes sur l 'E ta t . 
Indemnisation des employés de 

l 'É ta t . 
Relations industrielles et enquêtes 

visant les différends du travail . 
Indemnisation des marins mar

chands. 

Travail—fin 
S.R.C. 1952 236 

273, 337 
286 

295 
1952-1953 19 

Travaux publics— 
1934 59 
1935 34 

S.R.C. 1952 91 
106 
114 
135 
138 

193 

216 
228 
234 
269 
324 

Réintégration dans les emplois 
civils. 

Assurance-chômage. 
Coordination de la formation pro

fessionnelle. 
Allumettes à phosphore blanc. 
Justes méthodes d'emploi. 

Construction d'ouvrages publics. 
Construction d'ouvrages publics. 
Subventions aux bassins de radoub. 
Expropriations. 
Passages d'eau. 
Ports et jetées de l 'Etat . 
Droits de passage dans les ouvrages 

de l 'É ta t . 
Protection des eaux navigables, 

Par t ie I. 
Résidence du premier ministre. 
Travaux publics. 
Chemins de fer. 
Route transcanadienne. 
Circulation sur les terrains du 

gouvernement. 

PARTIE IV.—L'EMPLOI DANS L'ADMINISTRATION 
FÉDÉRALE 

Commission du service civil*.—Au sens le plus large, le Service civil fédéral com
prend tous les serviteurs de la Couronne, sauf les titulaires de fonctions politiques ou 
judiciaires, qui sont employés comme fonctionnaires civils et dont la rémunération est 
payée entièrement et directement au moyen de crédits votés par le Parlement. Ils forment 
tous ensemble le personnel des divers ministères, commissions, offices, bureaux et autres 
organismes fédéraux. Presque toutes les catégories de professions sont représentées dans 
le Service civil. Quelques fonctionnaires sont nommés directement par l'une ou l'autre 
ou chacune des deux chambres du Parlement; un bon nombre, par des ministères et autres 
organismes aux termes de certaines lois, en général avec l'approbation executive du gou
verneur en conseil; et les autres, la grande majorité, sont choisis et nommés par la Com
mission du service civil. 

Organisme central du fonctionnarisme fédéral, la Commission du service civil se 
fait le défenseur du "principe du mérite" tant pour les nominations que pour les promotions. 
Les phases par lesquelles la Commission en est arrivée à son statut actuel sont les jalons 
de la réforme du Service civil au Canada, commencée une année après la confédération 
pour aboutir à la loi de 1918 sur le service civil. 

Recrutement.—Le recrutement des fonctionnaires se fait au concours;-grâce à ce 
régime, tout citoyen a le droit de postuler un emploi au service de son pays. 

Des examens ont lieu périodiquement à mesure que le service public requiert du 
personnel. Tout citoyen canadien a le droit de demander un emploi à Ottawa, mais 
les postulants aux charges locales doivent habiter la localité intéressée. Les concours 
sont annoncés dans les journaux et par voie d'affiches dans les bureaux de poste, les bureaux 

* Texte revu par M. M. Maclean, secrétaire de la Commission du service civil du Canada, Ottawa. 
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du Service national de placement, les bureaux de la Commission du service civil, les 
bibliothèques publiques et ailleurs. Les concours comportent des épreuves écrites, orales 
ou techniques ou une combinaison des trois. 

Les noms des candidats heureux aux concours sont inscrits, par ordre de mérite, sur 
les listes d'admissibles. Les résultats des examens sont officiellement annoncés dans la 
Gazette du Canada et chaque candidat, heureux ou non, est informé de son propre résultat. 
Les nominations se font, selon les besoins, d'après ces listes, qui sont valides ordinairement 
pour un an. 

La priorité accordée aux anciens combattants influe sur le rang des divers candidats 
heureux inscrits sur les listes d'admissibles. En fait, la priorité favorise surtout, confor
mément à sa définition statutaire, les membres des forces armées qui ont servi outre-mër 
durant la première et la seconde guerre mondiale ou sur le théâtre de la guerre coréenne. 
L'ordre de priorité le plus élevé est celui de l'invalidité accordé aux retraités des forces 
armées qui, par suite de leur service de guerre, sont incapables de réintégrer un emploi 
dans la vie civile. 

Depuis quelques années, la Commission décentralise son activité. Elle maintient 
aujourd'hui dix bureaux régionaux et cinq bureaux secondaires dans tout le pays. La 
Commission accorde dp plus en plus d'autonomie et d'initiative à ces bureaux afin d'assurer 
un meilleur service aux bureaux extérieurs. 

Formation du personnel.—La Commission a établi en 1947 une Division de la formation 
du personnel chargée d'organiser et de diriger un programme méthodique de formation 
s'étendant à tout le service. Le programme de la Commission est une entreprise commune 
à laquelle collaborent les ministères de l'administration fédérale, dont la plupart ont un 
service de formation parallèle. La Division s'occupe avant tout de coordination. Elle 
favorise et organise les œuvres de formation, forme des moniteurs au bénéfice des ministères, 
prépare et, dans certains cas, offre des cours d'application générale à tous les ministères; 
publie des brochures et autres ouvrages de formation, aide les ministères à adapter la 
formation à des besoins particuliers, et fait fonction de centre d'échange de renseignements 
intéressant la formation. 

Avancement.—Un des grands objectifs de la loi du service civil est de créer un service 
de carrière. Aussi l'avancement, comme la nomination, se fonde-t-il sur le mérite, assurant 
ainsi l'application d'un régime équitable à cet égard. La méthode actuelle s'arrête à trois 
facteurs: ancienneté ou états de service, compétence des candidats dans leur emploi actuel 
et aptitude à remplir les postes vacants. Une cote automatique d'ancienneté est attribuée 
par la Commission et des cotes de compétence et d'aptitude sont attribuées par le ministère 
intéressé. Des rouages, relevant de la Commission, sont établis pour permettre aux 
employés qui croient que leurs qualités ne sont pas correctement appréciées de faire appel. 

Classement des emplois et traitements.—La loi du service civil prévoit le classement 
des emplois du service publie. Un système de classement a été institué en 1919 en vertu 
duquel tous les emplois comportant des fonctions et des responsabilités semblables sont 
classés de la même manière et rémunérés également. Chaque emploi a son titre. Il 
comporte un ensemble de fonctions particulières dans l'organisme dont il relève et, de ce 
fait, suppose un ensemble de qualités chez les titulaires. Les emplois comportant des 
fonctions semblables sont groupés sous un titre commun et constituent une catégorie 
dont les différentes classes commandent un échelon particulier de responsabilités. 

La détermination des taux de rétribution de chaque classe est la responsabilité per
manente de la Commission, et des relevés des traitements et des salaires sont effectués 
constamment. Dans le rôle principal de la Commission,—le recrutement,—c'est le 
classement qui est le grand ressort puisqu'il comprend l'établissement des qualités requises 
pour chaque classe d'emploi. 

63024—9 
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Organisation et méthode.—Ces dernières années, on a pris de plus en plus conscience 
du rôle que jouent dans une saine administration les méthodes et moyens d'organisation 
modernes. La Commission a mis sur pied, en 1948, un Service de l'organisation et des 
méthodes pour étudier les problèmes d'administration de concert avec les fonctionnaires 
directement responsables de grands secteurs de l'administration. En résumé, le service 
fournit une assistance pratique aux ministères et autres organismes de l 'État par l'examen 
systématique de leur structure, de leur activité et de leurs procédés et méthodes de travail. 
Ses facilités croissantes sont à la disposition gratuite de tous les ministères. 

Statist ique de l'emploi au gouvernement fédéral*.—L'idée fondamentale du 
relevé de l'emploi dans l'administration fédérale entrepris en avril 1952, c'est qu'il doit 
englober toutes les catégories d'employés (sauf les membres des services armés, mais y 
compris ceux de la Gendarmerie royale du Canada) de tous les services de l'échelon fédéral, 
les "entreprises de l 'Eta t" devant figurer séparément en raison du caractère économique ou 
autonome de leur activité; voilà pourquoi le titre "Emploi dans l'administration fédérale" 
est employé par contraste avec celui du relevé précédent, "Service civil du Canada", qui 
comporte des restrictions quant aux services et catégories d'employés. Le principe direc
teur suivi en matière de terminologie et de présentation des données a été de s'en tenir 
strictement, sauf en ce qui concerne les services relativement peu importants, aux usages 
officiels du "Budget des dépenses" du Canada et, dans le classement des employés, aux 
désignations officielles "classés", "dispensés" et "statutaires". La comparaison avec les 
chiffres des années précédentes doit bien tenir compte des différences de composition 
des services et de classement des employés. Ces détails sont exposés plus à fond dans un 
mémoire explicatiff. 

Figurent au présent relevé comme services gouvernementaux tous les organismes 
administratifs du gouvernement fédéral (voir pp. 110-116) et tous les bureaux, offices et 
commissions dont les attributions ne revêtent pas un caractère autonome ou économique 
mais dont les traitements et salaires font l'objet d'un crédit budgétaire sur le fonds du 
revenu général, y compris deux corporations de mandataire (la Commission du district 
fédéral et la Commission nationale des champs de bataille) et une corporation de proprié
taire (la Commission du prêt agricole canadien). Les employés statutaires sont aussi 
inclus puisque leur traitement est payé sur le fonds du revenu général conformément aux 
dispositions d'une loi du Parlement instituant leur emploi. 

Le groupe des employés "classés" comprend plusieurs catégories: les employés assu-
jétis à la loi sur le service civil et à la loi sur la pension du service civil; les employés assu-
jétis à ces lois mais employés en vertu d'autres dispositions ou règlements habilitants; 
les employés de certaines corporations de mandataire et de propriétaire mentionnées 
ci-dessus; et le groupe des "statutaires" dont la plupart ne sont amovibles que sur une 
requête aux deux chambres du Parlement, tels les membres de la magistrature. L'autre 
groupe principal, celui des "dispensés", est également composé de groupes d'employés 
(employés payés d'après les taux courants, employés intermittents, équipages de navire) 
qui sont rémunérés sur les deniers alloués par les crédits législatifs mais se distinguent 
des autres groupes parce qu'ils ne jouissent pas de la même sécurité d'emploi, que leur paie 
se fonde sur les taux courants dans la région où ils travaillent et que leur emploi est souvent 
saisonnier. Ces catégories ne sont pas assujéties aux ordonnances générales des taux 
courants fixés par le Trésor (voir aussi Chapitre xvm, Travail.) 

L'emploi dans les "entreprises" de l 'État figure séparément de celui des "services 
du gouvernement en raison du caractère économique ou autonome de l'activité de ces 
entreprises. Dans leur cas, on suppose que les frais d'exploitation, dont les traitements 
et salaires, sont payés sur les recettes que leur rapporte leur activité. Par conséquent, 

* Rédigé à la Division des finances publiques et des transports, Bureau fédéral de la statistique. 
t Rapport spécial, fourni sur demande par le B.F.S. 
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a u c u n crédi t pa r l emen ta i r e n ' e s t affecté à la r é m u n é r a t i o n de leurs employés . O u t r e 
leur ca rac tè re économique ou a u t o n o m e , u n e a u t r e pa r t i cu la r i t é d is t ingue l ' ac t iv i té de ces 
en t repr i ses . I l s 'agi t d ' u n e disposi t ion de la loi sur l ' admin i s t ra t ion financière ( S . R . C . 
1952, chap . 116), en v e r t u de laquelle chacune est responsable envers le P a r l e m e n t d e la 
condu i t e d e ses opéra t ions financières p a r le canal d ' u n min i s t re . 

La catégorie des " e n t r e p r i s e s " c o m p r e n d les sociétés s u i v a n t e s : 

Defence Construction Limited 
Eldorado Mining and Refining Limited 
Lignes aériennes Trans-Canada 
Northern Transportation Company Limited 
Paquebots nationaux du Canada (Service des 

Antilles) 
Polymer Corporation Limited 
Société d'assurance de crédits à l'exportation 
Société canadienne des télécommunications, 

du transmarines 

Société centrale d 'hypothèques et de 
logement 

Société Radio-Canada 
Transbordeurs de wagons de l'Ile-du-Prince-

Édouard 

Administration de la voie mar i t ime du 
Saint-Laurent 

Atomic Energy of Canada Limited 
Banque d'expansion industrielle 
Banque du Canada 
Canadian Arsenals Limited 
Chemin de fer de la baie d 'Hudson 
Chemins de fer nationaux 
Commission canadienne du blé 
Commission d'énergie des Territoires 

Nord-Ouest 
Conseil des ports nationaux 
Corporation commerciale canadienne 
Corporation de disposition des biens de la 

Couronne 

Les chiffres relat ifs à ce g roupe ( t ab leau 4) n e son t publ iés que g loba lement afin d e 

prévenir (comme le d e m a n d e la loi sur la s t a t i s t ique) t o u t e possibil i té de d ivu lga t ion 

concernan t la s i t ua t ion d ' u n e en t r ep r i se par t i cu l iè re . 

1.—Employés d u gouvernement fédéral, classés et dispensés, par mois, années terminées 
le 31 mars 1954 et 1955 

NOTA.—Comprend les ministères, commissions, offices, etc., figurant au tableau 3, mais ne comprend pas cer
taines entreprises du gouvernement fédéral dont les chiffres paraissent au tableau 4. h'Annuaire de 1955, p. 115, 
renferme les chiffres d'avril 1952 à mars 1953. 

Tota l des 
employés 

classés 

Employés dispensés 

Année financière et mois 
Tota l des 
employés 

classés 
Rémunérés 

aux taux 
courants 

Inter
mit tents 

Équipages 
de 

navire 

Total des 
employés 
dispensés 

1953-1954— 
Avril 
Mai 

130,999 
131,057 
131,482 
131,627 
131,835 
131,714 
132,714 
134,163 
135,009 
135,411 
135,884 
137,274 

138,061 
139,450 
140,465 
139,475 
139,696 
140,142 
140,110 
140,558 
141,173 
141,783 
142,480 
143,150 

22,154 
23,667 
23,273 
25,538 
23,615 
23,692 
23,048 
21,961 
22,717 
22,465 
22,245 
20,414 

22,390 
23,640 
24,995 
25,808 
25,636 
25,383 
24,714 
24,003 
24,275 
23,656 
24,188 
24,231 

10,912 
11,731 
12,726 
16,004 
15,178 
14,955 
14,212 
12,807 
11,654 
12,358 
10,861 
11,077 

11,512 
12,737 
13,544 
15,023 
17,367 
15,868 
14,678 
14,635 
14,125 
13,266 
12,709 
12,570 

1,955 
2,130 
2,158 
2,197 
2,072 
2,050 
2,145 
2,192 
2,025 
1,874 
1,770 
2,601 

2,028 
2,218 
2,257 
2,335 
2,473 
2,418 
2,196 
2,246 
2,101 
1,969 
1,919 
1,962 

35,021 
37,528 
38,157 

Juillet . . . 
Août 

130,999 
131,057 
131,482 
131,627 
131,835 
131,714 
132,714 
134,163 
135,009 
135,411 
135,884 
137,274 

138,061 
139,450 
140,465 
139,475 
139,696 
140,142 
140,110 
140,558 
141,173 
141,783 
142,480 
143,150 

22,154 
23,667 
23,273 
25,538 
23,615 
23,692 
23,048 
21,961 
22,717 
22,465 
22,245 
20,414 

22,390 
23,640 
24,995 
25,808 
25,636 
25,383 
24,714 
24,003 
24,275 
23,656 
24,188 
24,231 

10,912 
11,731 
12,726 
16,004 
15,178 
14,955 
14,212 
12,807 
11,654 
12,358 
10,861 
11,077 

11,512 
12,737 
13,544 
15,023 
17,367 
15,868 
14,678 
14,635 
14,125 
13,266 
12,709 
12,570 

1,955 
2,130 
2,158 
2,197 
2,072 
2,050 
2,145 
2,192 
2,025 
1,874 
1,770 
2,601 

2,028 
2,218 
2,257 
2,335 
2,473 
2,418 
2,196 
2,246 
2,101 
1,969 
1,919 
1,962 

43,739 
40,865 
40,697 

130,999 
131,057 
131,482 
131,627 
131,835 
131,714 
132,714 
134,163 
135,009 
135,411 
135,884 
137,274 

138,061 
139,450 
140,465 
139,475 
139,696 
140,142 
140,110 
140,558 
141,173 
141,783 
142,480 
143,150 

22,154 
23,667 
23,273 
25,538 
23,615 
23,692 
23,048 
21,961 
22,717 
22,465 
22,245 
20,414 

22,390 
23,640 
24,995 
25,808 
25,636 
25,383 
24,714 
24,003 
24,275 
23,656 
24,188 
24,231 

10,912 
11,731 
12,726 
16,004 
15,178 
14,955 
14,212 
12,807 
11,654 
12,358 
10,861 
11,077 

11,512 
12,737 
13,544 
15,023 
17,367 
15,868 
14,678 
14,635 
14,125 
13,266 
12,709 
12,570 

1,955 
2,130 
2,158 
2,197 
2,072 
2,050 
2,145 
2,192 
2,025 
1,874 
1,770 
2,601 

2,028 
2,218 
2,257 
2,335 
2,473 
2,418 
2,196 
2,246 
2,101 
1,969 
1,919 
1,962 

39 405 
Novembre . . . , 

130,999 
131,057 
131,482 
131,627 
131,835 
131,714 
132,714 
134,163 
135,009 
135,411 
135,884 
137,274 

138,061 
139,450 
140,465 
139,475 
139,696 
140,142 
140,110 
140,558 
141,173 
141,783 
142,480 
143,150 

22,154 
23,667 
23,273 
25,538 
23,615 
23,692 
23,048 
21,961 
22,717 
22,465 
22,245 
20,414 

22,390 
23,640 
24,995 
25,808 
25,636 
25,383 
24,714 
24,003 
24,275 
23,656 
24,188 
24,231 

10,912 
11,731 
12,726 
16,004 
15,178 
14,955 
14,212 
12,807 
11,654 
12,358 
10,861 
11,077 

11,512 
12,737 
13,544 
15,023 
17,367 
15,868 
14,678 
14,635 
14,125 
13,266 
12,709 
12,570 

1,955 
2,130 
2,158 
2,197 
2,072 
2,050 
2,145 
2,192 
2,025 
1,874 
1,770 
2,601 

2,028 
2,218 
2,257 
2,335 
2,473 
2,418 
2,196 
2,246 
2,101 
1,969 
1,919 
1,962 

36,960 
36,396 

Janvier 

130,999 
131,057 
131,482 
131,627 
131,835 
131,714 
132,714 
134,163 
135,009 
135,411 
135,884 
137,274 

138,061 
139,450 
140,465 
139,475 
139,696 
140,142 
140,110 
140,558 
141,173 
141,783 
142,480 
143,150 

22,154 
23,667 
23,273 
25,538 
23,615 
23,692 
23,048 
21,961 
22,717 
22,465 
22,245 
20,414 

22,390 
23,640 
24,995 
25,808 
25,636 
25,383 
24,714 
24,003 
24,275 
23,656 
24,188 
24,231 

10,912 
11,731 
12,726 
16,004 
15,178 
14,955 
14,212 
12,807 
11,654 
12,358 
10,861 
11,077 

11,512 
12,737 
13,544 
15,023 
17,367 
15,868 
14,678 
14,635 
14,125 
13,266 
12,709 
12,570 

1,955 
2,130 
2,158 
2,197 
2,072 
2,050 
2,145 
2,192 
2,025 
1,874 
1,770 
2,601 

2,028 
2,218 
2,257 
2,335 
2,473 
2,418 
2,196 
2,246 
2,101 
1,969 
1,919 
1,962 

36,697 
Février 
Mars 

1954-1955— 

130,999 
131,057 
131,482 
131,627 
131,835 
131,714 
132,714 
134,163 
135,009 
135,411 
135,884 
137,274 

138,061 
139,450 
140,465 
139,475 
139,696 
140,142 
140,110 
140,558 
141,173 
141,783 
142,480 
143,150 

22,154 
23,667 
23,273 
25,538 
23,615 
23,692 
23,048 
21,961 
22,717 
22,465 
22,245 
20,414 

22,390 
23,640 
24,995 
25,808 
25,636 
25,383 
24,714 
24,003 
24,275 
23,656 
24,188 
24,231 

10,912 
11,731 
12,726 
16,004 
15,178 
14,955 
14,212 
12,807 
11,654 
12,358 
10,861 
11,077 

11,512 
12,737 
13,544 
15,023 
17,367 
15,868 
14,678 
14,635 
14,125 
13,266 
12,709 
12,570 

1,955 
2,130 
2,158 
2,197 
2,072 
2,050 
2,145 
2,192 
2,025 
1,874 
1,770 
2,601 

2,028 
2,218 
2,257 
2,335 
2,473 
2,418 
2,196 
2,246 
2,101 
1,969 
1,919 
1,962 

34,876 
34,092 

35,930 

130,999 
131,057 
131,482 
131,627 
131,835 
131,714 
132,714 
134,163 
135,009 
135,411 
135,884 
137,274 

138,061 
139,450 
140,465 
139,475 
139,696 
140,142 
140,110 
140,558 
141,173 
141,783 
142,480 
143,150 

22,154 
23,667 
23,273 
25,538 
23,615 
23,692 
23,048 
21,961 
22,717 
22,465 
22,245 
20,414 

22,390 
23,640 
24,995 
25,808 
25,636 
25,383 
24,714 
24,003 
24,275 
23,656 
24,188 
24,231 

10,912 
11,731 
12,726 
16,004 
15,178 
14,955 
14,212 
12,807 
11,654 
12,358 
10,861 
11,077 

11,512 
12,737 
13,544 
15,023 
17,367 
15,868 
14,678 
14,635 
14,125 
13,266 
12,709 
12,570 

1,955 
2,130 
2,158 
2,197 
2,072 
2,050 
2,145 
2,192 
2,025 
1,874 
1,770 
2,601 

2,028 
2,218 
2,257 
2,335 
2,473 
2,418 
2,196 
2,246 
2,101 
1,969 
1,919 
1,962 

38,595 
40,796 

130,999 
131,057 
131,482 
131,627 
131,835 
131,714 
132,714 
134,163 
135,009 
135,411 
135,884 
137,274 

138,061 
139,450 
140,465 
139,475 
139,696 
140,142 
140,110 
140,558 
141,173 
141,783 
142,480 
143,150 

22,154 
23,667 
23,273 
25,538 
23,615 
23,692 
23,048 
21,961 
22,717 
22,465 
22,245 
20,414 

22,390 
23,640 
24,995 
25,808 
25,636 
25,383 
24,714 
24,003 
24,275 
23,656 
24,188 
24,231 

10,912 
11,731 
12,726 
16,004 
15,178 
14,955 
14,212 
12,807 
11,654 
12,358 
10,861 
11,077 

11,512 
12,737 
13,544 
15,023 
17,367 
15,868 
14,678 
14,635 
14,125 
13,266 
12,709 
12,570 

1,955 
2,130 
2,158 
2,197 
2,072 
2,050 
2,145 
2,192 
2,025 
1,874 
1,770 
2,601 

2,028 
2,218 
2,257 
2,335 
2,473 
2,418 
2,196 
2,246 
2,101 
1,969 
1,919 
1,962 

38,595 
40,796 

Juillet 

130,999 
131,057 
131,482 
131,627 
131,835 
131,714 
132,714 
134,163 
135,009 
135,411 
135,884 
137,274 

138,061 
139,450 
140,465 
139,475 
139,696 
140,142 
140,110 
140,558 
141,173 
141,783 
142,480 
143,150 

22,154 
23,667 
23,273 
25,538 
23,615 
23,692 
23,048 
21,961 
22,717 
22,465 
22,245 
20,414 

22,390 
23,640 
24,995 
25,808 
25,636 
25,383 
24,714 
24,003 
24,275 
23,656 
24,188 
24,231 

10,912 
11,731 
12,726 
16,004 
15,178 
14,955 
14,212 
12,807 
11,654 
12,358 
10,861 
11,077 

11,512 
12,737 
13,544 
15,023 
17,367 
15,868 
14,678 
14,635 
14,125 
13,266 
12,709 
12,570 

1,955 
2,130 
2,158 
2,197 
2,072 
2,050 
2,145 
2,192 
2,025 
1,874 
1,770 
2,601 

2,028 
2,218 
2,257 
2,335 
2,473 
2,418 
2,196 
2,246 
2,101 
1,969 
1,919 
1,962 

38,595 
40,796 

Août 

130,999 
131,057 
131,482 
131,627 
131,835 
131,714 
132,714 
134,163 
135,009 
135,411 
135,884 
137,274 

138,061 
139,450 
140,465 
139,475 
139,696 
140,142 
140,110 
140,558 
141,173 
141,783 
142,480 
143,150 

22,154 
23,667 
23,273 
25,538 
23,615 
23,692 
23,048 
21,961 
22,717 
22,465 
22,245 
20,414 

22,390 
23,640 
24,995 
25,808 
25,636 
25,383 
24,714 
24,003 
24,275 
23,656 
24,188 
24,231 

10,912 
11,731 
12,726 
16,004 
15,178 
14,955 
14,212 
12,807 
11,654 
12,358 
10,861 
11,077 

11,512 
12,737 
13,544 
15,023 
17,367 
15,868 
14,678 
14,635 
14,125 
13,266 
12,709 
12,570 

1,955 
2,130 
2,158 
2,197 
2,072 
2,050 
2,145 
2,192 
2,025 
1,874 
1,770 
2,601 

2,028 
2,218 
2,257 
2,335 
2,473 
2,418 
2,196 
2,246 
2,101 
1,969 
1,919 
1,962 

45,476 
43,669 
41,588 
40,884 
40,501 
38,891 

130,999 
131,057 
131,482 
131,627 
131,835 
131,714 
132,714 
134,163 
135,009 
135,411 
135,884 
137,274 

138,061 
139,450 
140,465 
139,475 
139,696 
140,142 
140,110 
140,558 
141,173 
141,783 
142,480 
143,150 

22,154 
23,667 
23,273 
25,538 
23,615 
23,692 
23,048 
21,961 
22,717 
22,465 
22,245 
20,414 

22,390 
23,640 
24,995 
25,808 
25,636 
25,383 
24,714 
24,003 
24,275 
23,656 
24,188 
24,231 

10,912 
11,731 
12,726 
16,004 
15,178 
14,955 
14,212 
12,807 
11,654 
12,358 
10,861 
11,077 

11,512 
12,737 
13,544 
15,023 
17,367 
15,868 
14,678 
14,635 
14,125 
13,266 
12,709 
12,570 

1,955 
2,130 
2,158 
2,197 
2,072 
2,050 
2,145 
2,192 
2,025 
1,874 
1,770 
2,601 

2,028 
2,218 
2,257 
2,335 
2,473 
2,418 
2,196 
2,246 
2,101 
1,969 
1,919 
1,962 

45,476 
43,669 
41,588 
40,884 
40,501 
38,891 

130,999 
131,057 
131,482 
131,627 
131,835 
131,714 
132,714 
134,163 
135,009 
135,411 
135,884 
137,274 

138,061 
139,450 
140,465 
139,475 
139,696 
140,142 
140,110 
140,558 
141,173 
141,783 
142,480 
143,150 

22,154 
23,667 
23,273 
25,538 
23,615 
23,692 
23,048 
21,961 
22,717 
22,465 
22,245 
20,414 

22,390 
23,640 
24,995 
25,808 
25,636 
25,383 
24,714 
24,003 
24,275 
23,656 
24,188 
24,231 

10,912 
11,731 
12,726 
16,004 
15,178 
14,955 
14,212 
12,807 
11,654 
12,358 
10,861 
11,077 

11,512 
12,737 
13,544 
15,023 
17,367 
15,868 
14,678 
14,635 
14,125 
13,266 
12,709 
12,570 

1,955 
2,130 
2,158 
2,197 
2,072 
2,050 
2,145 
2,192 
2,025 
1,874 
1,770 
2,601 

2,028 
2,218 
2,257 
2,335 
2,473 
2,418 
2,196 
2,246 
2,101 
1,969 
1,919 
1,962 

45,476 
43,669 
41,588 
40,884 
40,501 
38,891 

130,999 
131,057 
131,482 
131,627 
131,835 
131,714 
132,714 
134,163 
135,009 
135,411 
135,884 
137,274 

138,061 
139,450 
140,465 
139,475 
139,696 
140,142 
140,110 
140,558 
141,173 
141,783 
142,480 
143,150 

22,154 
23,667 
23,273 
25,538 
23,615 
23,692 
23,048 
21,961 
22,717 
22,465 
22,245 
20,414 

22,390 
23,640 
24,995 
25,808 
25,636 
25,383 
24,714 
24,003 
24,275 
23,656 
24,188 
24,231 

10,912 
11,731 
12,726 
16,004 
15,178 
14,955 
14,212 
12,807 
11,654 
12,358 
10,861 
11,077 

11,512 
12,737 
13,544 
15,023 
17,367 
15,868 
14,678 
14,635 
14,125 
13,266 
12,709 
12,570 

1,955 
2,130 
2,158 
2,197 
2,072 
2,050 
2,145 
2,192 
2,025 
1,874 
1,770 
2,601 

2,028 
2,218 
2,257 
2,335 
2,473 
2,418 
2,196 
2,246 
2,101 
1,969 
1,919 
1,962 

45,476 
43,669 
41,588 
40,884 
40,501 
38,891 

130,999 
131,057 
131,482 
131,627 
131,835 
131,714 
132,714 
134,163 
135,009 
135,411 
135,884 
137,274 

138,061 
139,450 
140,465 
139,475 
139,696 
140,142 
140,110 
140,558 
141,173 
141,783 
142,480 
143,150 

22,154 
23,667 
23,273 
25,538 
23,615 
23,692 
23,048 
21,961 
22,717 
22,465 
22,245 
20,414 

22,390 
23,640 
24,995 
25,808 
25,636 
25,383 
24,714 
24,003 
24,275 
23,656 
24,188 
24,231 

10,912 
11,731 
12,726 
16,004 
15,178 
14,955 
14,212 
12,807 
11,654 
12,358 
10,861 
11,077 

11,512 
12,737 
13,544 
15,023 
17,367 
15,868 
14,678 
14,635 
14,125 
13,266 
12,709 
12,570 

1,955 
2,130 
2,158 
2,197 
2,072 
2,050 
2,145 
2,192 
2,025 
1,874 
1,770 
2,601 

2,028 
2,218 
2,257 
2,335 
2,473 
2,418 
2,196 
2,246 
2,101 
1,969 
1,919 
1,962 38,763 

130,999 
131,057 
131,482 
131,627 
131,835 
131,714 
132,714 
134,163 
135,009 
135,411 
135,884 
137,274 

138,061 
139,450 
140,465 
139,475 
139,696 
140,142 
140,110 
140,558 
141,173 
141,783 
142,480 
143,150 

22,154 
23,667 
23,273 
25,538 
23,615 
23,692 
23,048 
21,961 
22,717 
22,465 
22,245 
20,414 

22,390 
23,640 
24,995 
25,808 
25,636 
25,383 
24,714 
24,003 
24,275 
23,656 
24,188 
24,231 

10,912 
11,731 
12,726 
16,004 
15,178 
14,955 
14,212 
12,807 
11,654 
12,358 
10,861 
11,077 

11,512 
12,737 
13,544 
15,023 
17,367 
15,868 
14,678 
14,635 
14,125 
13,266 
12,709 
12,570 

1,955 
2,130 
2,158 
2,197 
2,072 
2,050 
2,145 
2,192 
2,025 
1,874 
1,770 
2,601 

2,028 
2,218 
2,257 
2,335 
2,473 
2,418 
2,196 
2,246 
2,101 
1,969 
1,919 
1,962 38,763 

63024—Si 



132 CONSTITUTION ET GOUVERNEMENT 

2.—Rémunération des employés du gouvernement fédéral, classés et dispensés, par mois, 
années terminées le 31 mars 1951 et 1955 

NOTA.—Comprend les ministères, commissions, offices, etc., figurant au tableau 3, mais ne comprend pas cer
taines entreprises du gouvernement fédéral dont les chiffres paraissent au tableau 4. h' Annuaire de 1955, p. 116 
renferme les chiffres d 'avri l 1952 à mars 1953. 

Tota l des 
employés 

classes 

Employés dispensés 
Rémunération 

pour temps 
supplémentaire1 Tota l des 

employés 
classes Rémunérés 

aux taux 
courants 

Intermit
tents 

Equipages 
de navire 

Total des 
employés 
dispensés 

Classés Dispensés 

1953-1954— S 

30,909,319 
30,879,035 
30,950,340 
31,176,008 
31,334,757 
31,320,201 
31,639,217 
31,881,163 
32,123,178' 
34,756,076 ! 

34,819,104 
35,075,058 

35,367,522 
35,614,242 
35,895,810 
35,861,032 
35,912,345 
35,866,683 
36,084,397 
36,251,568 
36,389,890 
36,582,958 
36,787,074 
36,884,572 

$ 
4,520,126 
4,865,220 
4,610,356 
5,246,002 
4,633,538 
4,874,808 
4,781,767 
4,854,869 
4,798,317 
4,506,934 
4,461,519 
4,301,871 

4,763,497 
4,955,540 
5,139,100 
5,319,656 
5,035,273 
5,257,570 
4,947,181 
5,013,890 
5,205,008 
4,711,135 
4,859,668 
5,091,831 

J 
1,933,437 
2,000,891 
2,183,216 
2,831,831 
2,604,647 
2,701,864 
2,634,110 
2,355,074 
2,164,051 
2,010,388 
1,961,051 
2,116,765 

2,200,742 
2,257,091 
2,454,458 
2,871,376 
3,241,668 
2,939,514 
2,548,237 
2,735,793 
2,555,868 
2,593,438 
2,309,850 
2,469.050 

427,681 
480,207 
493,170 
512,049 
478,446 
476,811 
508,400 
529,046 
494,483 
467,649 
428,373 
444,933 

475,383 
532,332 
545,018 
560,099 
602,802 
592,651 
523,793 
550,466 
511,894 
476,063 
443,791 
475,725 

S 
6,881,244 
7,346,318 
7,286,742 
8,589,882 
7,716,631 
8,053,483 
7,924,277 
7,738,989 
7,456,851 
6,984,971 
6,850,943 
6,863,569 

7,439,622 
7,744,963 
8,138,576 
8,751,131 
8,879,743 
8,789,735 
8,019,211 
8,300,149 
8,272,770 
7,780,636 
7,613,309 
8,036,606 

» 
8,187 

217,767 
86,482 

227,247 
214,301 
157,668 
225,816 
120,147 
255,575 
253,761 

1,386,940' 
338,007 

183,985 
110,091 
280,356 
176,126 
99,240 
92,384 
98,179 

153,986 
223,654 
184,741 

1,314,650' 
127,971 

i 

125,923 

S 

30,909,319 
30,879,035 
30,950,340 
31,176,008 
31,334,757 
31,320,201 
31,639,217 
31,881,163 
32,123,178' 
34,756,076 ! 

34,819,104 
35,075,058 

35,367,522 
35,614,242 
35,895,810 
35,861,032 
35,912,345 
35,866,683 
36,084,397 
36,251,568 
36,389,890 
36,582,958 
36,787,074 
36,884,572 

$ 
4,520,126 
4,865,220 
4,610,356 
5,246,002 
4,633,538 
4,874,808 
4,781,767 
4,854,869 
4,798,317 
4,506,934 
4,461,519 
4,301,871 

4,763,497 
4,955,540 
5,139,100 
5,319,656 
5,035,273 
5,257,570 
4,947,181 
5,013,890 
5,205,008 
4,711,135 
4,859,668 
5,091,831 

J 
1,933,437 
2,000,891 
2,183,216 
2,831,831 
2,604,647 
2,701,864 
2,634,110 
2,355,074 
2,164,051 
2,010,388 
1,961,051 
2,116,765 

2,200,742 
2,257,091 
2,454,458 
2,871,376 
3,241,668 
2,939,514 
2,548,237 
2,735,793 
2,555,868 
2,593,438 
2,309,850 
2,469.050 

427,681 
480,207 
493,170 
512,049 
478,446 
476,811 
508,400 
529,046 
494,483 
467,649 
428,373 
444,933 

475,383 
532,332 
545,018 
560,099 
602,802 
592,651 
523,793 
550,466 
511,894 
476,063 
443,791 
475,725 

S 
6,881,244 
7,346,318 
7,286,742 
8,589,882 
7,716,631 
8,053,483 
7,924,277 
7,738,989 
7,456,851 
6,984,971 
6,850,943 
6,863,569 

7,439,622 
7,744,963 
8,138,576 
8,751,131 
8,879,743 
8,789,735 
8,019,211 
8,300,149 
8,272,770 
7,780,636 
7,613,309 
8,036,606 

» 
8,187 

217,767 
86,482 

227,247 
214,301 
157,668 
225,816 
120,147 
255,575 
253,761 

1,386,940' 
338,007 

183,985 
110,091 
280,356 
176,126 
99,240 
92,384 
98,179 

153,986 
223,654 
184,741 

1,314,650' 
127,971 

i 

125,923 

Juin 
Juillet 

S 

30,909,319 
30,879,035 
30,950,340 
31,176,008 
31,334,757 
31,320,201 
31,639,217 
31,881,163 
32,123,178' 
34,756,076 ! 

34,819,104 
35,075,058 

35,367,522 
35,614,242 
35,895,810 
35,861,032 
35,912,345 
35,866,683 
36,084,397 
36,251,568 
36,389,890 
36,582,958 
36,787,074 
36,884,572 

$ 
4,520,126 
4,865,220 
4,610,356 
5,246,002 
4,633,538 
4,874,808 
4,781,767 
4,854,869 
4,798,317 
4,506,934 
4,461,519 
4,301,871 

4,763,497 
4,955,540 
5,139,100 
5,319,656 
5,035,273 
5,257,570 
4,947,181 
5,013,890 
5,205,008 
4,711,135 
4,859,668 
5,091,831 

J 
1,933,437 
2,000,891 
2,183,216 
2,831,831 
2,604,647 
2,701,864 
2,634,110 
2,355,074 
2,164,051 
2,010,388 
1,961,051 
2,116,765 

2,200,742 
2,257,091 
2,454,458 
2,871,376 
3,241,668 
2,939,514 
2,548,237 
2,735,793 
2,555,868 
2,593,438 
2,309,850 
2,469.050 

427,681 
480,207 
493,170 
512,049 
478,446 
476,811 
508,400 
529,046 
494,483 
467,649 
428,373 
444,933 

475,383 
532,332 
545,018 
560,099 
602,802 
592,651 
523,793 
550,466 
511,894 
476,063 
443,791 
475,725 

S 
6,881,244 
7,346,318 
7,286,742 
8,589,882 
7,716,631 
8,053,483 
7,924,277 
7,738,989 
7,456,851 
6,984,971 
6,850,943 
6,863,569 

7,439,622 
7,744,963 
8,138,576 
8,751,131 
8,879,743 
8,789,735 
8,019,211 
8,300,149 
8,272,770 
7,780,636 
7,613,309 
8,036,606 

» 
8,187 

217,767 
86,482 

227,247 
214,301 
157,668 
225,816 
120,147 
255,575 
253,761 

1,386,940' 
338,007 

183,985 
110,091 
280,356 
176,126 
99,240 
92,384 
98,179 

153,986 
223,654 
184,741 

1,314,650' 
127,971 

378,262 
273,878 
139,994 
207 569 

S 

30,909,319 
30,879,035 
30,950,340 
31,176,008 
31,334,757 
31,320,201 
31,639,217 
31,881,163 
32,123,178' 
34,756,076 ! 

34,819,104 
35,075,058 

35,367,522 
35,614,242 
35,895,810 
35,861,032 
35,912,345 
35,866,683 
36,084,397 
36,251,568 
36,389,890 
36,582,958 
36,787,074 
36,884,572 

$ 
4,520,126 
4,865,220 
4,610,356 
5,246,002 
4,633,538 
4,874,808 
4,781,767 
4,854,869 
4,798,317 
4,506,934 
4,461,519 
4,301,871 

4,763,497 
4,955,540 
5,139,100 
5,319,656 
5,035,273 
5,257,570 
4,947,181 
5,013,890 
5,205,008 
4,711,135 
4,859,668 
5,091,831 

J 
1,933,437 
2,000,891 
2,183,216 
2,831,831 
2,604,647 
2,701,864 
2,634,110 
2,355,074 
2,164,051 
2,010,388 
1,961,051 
2,116,765 

2,200,742 
2,257,091 
2,454,458 
2,871,376 
3,241,668 
2,939,514 
2,548,237 
2,735,793 
2,555,868 
2,593,438 
2,309,850 
2,469.050 

427,681 
480,207 
493,170 
512,049 
478,446 
476,811 
508,400 
529,046 
494,483 
467,649 
428,373 
444,933 

475,383 
532,332 
545,018 
560,099 
602,802 
592,651 
523,793 
550,466 
511,894 
476,063 
443,791 
475,725 

S 
6,881,244 
7,346,318 
7,286,742 
8,589,882 
7,716,631 
8,053,483 
7,924,277 
7,738,989 
7,456,851 
6,984,971 
6,850,943 
6,863,569 

7,439,622 
7,744,963 
8,138,576 
8,751,131 
8,879,743 
8,789,735 
8,019,211 
8,300,149 
8,272,770 
7,780,636 
7,613,309 
8,036,606 

» 
8,187 

217,767 
86,482 

227,247 
214,301 
157,668 
225,816 
120,147 
255,575 
253,761 

1,386,940' 
338,007 

183,985 
110,091 
280,356 
176,126 
99,240 
92,384 
98,179 

153,986 
223,654 
184,741 

1,314,650' 
127,971 

378,262 
273,878 
139,994 
207 569 

Octobre 

S 

30,909,319 
30,879,035 
30,950,340 
31,176,008 
31,334,757 
31,320,201 
31,639,217 
31,881,163 
32,123,178' 
34,756,076 ! 

34,819,104 
35,075,058 

35,367,522 
35,614,242 
35,895,810 
35,861,032 
35,912,345 
35,866,683 
36,084,397 
36,251,568 
36,389,890 
36,582,958 
36,787,074 
36,884,572 

$ 
4,520,126 
4,865,220 
4,610,356 
5,246,002 
4,633,538 
4,874,808 
4,781,767 
4,854,869 
4,798,317 
4,506,934 
4,461,519 
4,301,871 

4,763,497 
4,955,540 
5,139,100 
5,319,656 
5,035,273 
5,257,570 
4,947,181 
5,013,890 
5,205,008 
4,711,135 
4,859,668 
5,091,831 

J 
1,933,437 
2,000,891 
2,183,216 
2,831,831 
2,604,647 
2,701,864 
2,634,110 
2,355,074 
2,164,051 
2,010,388 
1,961,051 
2,116,765 

2,200,742 
2,257,091 
2,454,458 
2,871,376 
3,241,668 
2,939,514 
2,548,237 
2,735,793 
2,555,868 
2,593,438 
2,309,850 
2,469.050 

427,681 
480,207 
493,170 
512,049 
478,446 
476,811 
508,400 
529,046 
494,483 
467,649 
428,373 
444,933 

475,383 
532,332 
545,018 
560,099 
602,802 
592,651 
523,793 
550,466 
511,894 
476,063 
443,791 
475,725 

S 
6,881,244 
7,346,318 
7,286,742 
8,589,882 
7,716,631 
8,053,483 
7,924,277 
7,738,989 
7,456,851 
6,984,971 
6,850,943 
6,863,569 

7,439,622 
7,744,963 
8,138,576 
8,751,131 
8,879,743 
8,789,735 
8,019,211 
8,300,149 
8,272,770 
7,780,636 
7,613,309 
8,036,606 

» 
8,187 

217,767 
86,482 

227,247 
214,301 
157,668 
225,816 
120,147 
255,575 
253,761 

1,386,940' 
338,007 

183,985 
110,091 
280,356 
176,126 
99,240 
92,384 
98,179 

153,986 
223,654 
184,741 

1,314,650' 
127,971 

266,304 
229,516 

Décembre 

S 

30,909,319 
30,879,035 
30,950,340 
31,176,008 
31,334,757 
31,320,201 
31,639,217 
31,881,163 
32,123,178' 
34,756,076 ! 

34,819,104 
35,075,058 

35,367,522 
35,614,242 
35,895,810 
35,861,032 
35,912,345 
35,866,683 
36,084,397 
36,251,568 
36,389,890 
36,582,958 
36,787,074 
36,884,572 

$ 
4,520,126 
4,865,220 
4,610,356 
5,246,002 
4,633,538 
4,874,808 
4,781,767 
4,854,869 
4,798,317 
4,506,934 
4,461,519 
4,301,871 

4,763,497 
4,955,540 
5,139,100 
5,319,656 
5,035,273 
5,257,570 
4,947,181 
5,013,890 
5,205,008 
4,711,135 
4,859,668 
5,091,831 

J 
1,933,437 
2,000,891 
2,183,216 
2,831,831 
2,604,647 
2,701,864 
2,634,110 
2,355,074 
2,164,051 
2,010,388 
1,961,051 
2,116,765 

2,200,742 
2,257,091 
2,454,458 
2,871,376 
3,241,668 
2,939,514 
2,548,237 
2,735,793 
2,555,868 
2,593,438 
2,309,850 
2,469.050 

427,681 
480,207 
493,170 
512,049 
478,446 
476,811 
508,400 
529,046 
494,483 
467,649 
428,373 
444,933 

475,383 
532,332 
545,018 
560,099 
602,802 
592,651 
523,793 
550,466 
511,894 
476,063 
443,791 
475,725 

S 
6,881,244 
7,346,318 
7,286,742 
8,589,882 
7,716,631 
8,053,483 
7,924,277 
7,738,989 
7,456,851 
6,984,971 
6,850,943 
6,863,569 

7,439,622 
7,744,963 
8,138,576 
8,751,131 
8,879,743 
8,789,735 
8,019,211 
8,300,149 
8,272,770 
7,780,636 
7,613,309 
8,036,606 

» 
8,187 

217,767 
86,482 

227,247 
214,301 
157,668 
225,816 
120,147 
255,575 
253,761 

1,386,940' 
338,007 

183,985 
110,091 
280,356 
176,126 
99,240 
92,384 
98,179 

153,986 
223,654 
184,741 

1,314,650' 
127,971 

230,015 
273,169 

S 

30,909,319 
30,879,035 
30,950,340 
31,176,008 
31,334,757 
31,320,201 
31,639,217 
31,881,163 
32,123,178' 
34,756,076 ! 

34,819,104 
35,075,058 

35,367,522 
35,614,242 
35,895,810 
35,861,032 
35,912,345 
35,866,683 
36,084,397 
36,251,568 
36,389,890 
36,582,958 
36,787,074 
36,884,572 

$ 
4,520,126 
4,865,220 
4,610,356 
5,246,002 
4,633,538 
4,874,808 
4,781,767 
4,854,869 
4,798,317 
4,506,934 
4,461,519 
4,301,871 

4,763,497 
4,955,540 
5,139,100 
5,319,656 
5,035,273 
5,257,570 
4,947,181 
5,013,890 
5,205,008 
4,711,135 
4,859,668 
5,091,831 

J 
1,933,437 
2,000,891 
2,183,216 
2,831,831 
2,604,647 
2,701,864 
2,634,110 
2,355,074 
2,164,051 
2,010,388 
1,961,051 
2,116,765 

2,200,742 
2,257,091 
2,454,458 
2,871,376 
3,241,668 
2,939,514 
2,548,237 
2,735,793 
2,555,868 
2,593,438 
2,309,850 
2,469.050 

427,681 
480,207 
493,170 
512,049 
478,446 
476,811 
508,400 
529,046 
494,483 
467,649 
428,373 
444,933 

475,383 
532,332 
545,018 
560,099 
602,802 
592,651 
523,793 
550,466 
511,894 
476,063 
443,791 
475,725 

S 
6,881,244 
7,346,318 
7,286,742 
8,589,882 
7,716,631 
8,053,483 
7,924,277 
7,738,989 
7,456,851 
6,984,971 
6,850,943 
6,863,569 

7,439,622 
7,744,963 
8,138,576 
8,751,131 
8,879,743 
8,789,735 
8,019,211 
8,300,149 
8,272,770 
7,780,636 
7,613,309 
8,036,606 

» 
8,187 

217,767 
86,482 

227,247 
214,301 
157,668 
225,816 
120,147 
255,575 
253,761 

1,386,940' 
338,007 

183,985 
110,091 
280,356 
176,126 
99,240 
92,384 
98,179 

153,986 
223,654 
184,741 

1,314,650' 
127,971 

217,786 

S 

30,909,319 
30,879,035 
30,950,340 
31,176,008 
31,334,757 
31,320,201 
31,639,217 
31,881,163 
32,123,178' 
34,756,076 ! 

34,819,104 
35,075,058 

35,367,522 
35,614,242 
35,895,810 
35,861,032 
35,912,345 
35,866,683 
36,084,397 
36,251,568 
36,389,890 
36,582,958 
36,787,074 
36,884,572 

$ 
4,520,126 
4,865,220 
4,610,356 
5,246,002 
4,633,538 
4,874,808 
4,781,767 
4,854,869 
4,798,317 
4,506,934 
4,461,519 
4,301,871 

4,763,497 
4,955,540 
5,139,100 
5,319,656 
5,035,273 
5,257,570 
4,947,181 
5,013,890 
5,205,008 
4,711,135 
4,859,668 
5,091,831 

J 
1,933,437 
2,000,891 
2,183,216 
2,831,831 
2,604,647 
2,701,864 
2,634,110 
2,355,074 
2,164,051 
2,010,388 
1,961,051 
2,116,765 

2,200,742 
2,257,091 
2,454,458 
2,871,376 
3,241,668 
2,939,514 
2,548,237 
2,735,793 
2,555,868 
2,593,438 
2,309,850 
2,469.050 

427,681 
480,207 
493,170 
512,049 
478,446 
476,811 
508,400 
529,046 
494,483 
467,649 
428,373 
444,933 

475,383 
532,332 
545,018 
560,099 
602,802 
592,651 
523,793 
550,466 
511,894 
476,063 
443,791 
475,725 

S 
6,881,244 
7,346,318 
7,286,742 
8,589,882 
7,716,631 
8,053,483 
7,924,277 
7,738,989 
7,456,851 
6,984,971 
6,850,943 
6,863,569 

7,439,622 
7,744,963 
8,138,576 
8,751,131 
8,879,743 
8,789,735 
8,019,211 
8,300,149 
8,272,770 
7,780,636 
7,613,309 
8,036,606 

» 
8,187 

217,767 
86,482 

227,247 
214,301 
157,668 
225,816 
120,147 
255,575 
253,761 

1,386,940' 
338,007 

183,985 
110,091 
280,356 
176,126 
99,240 
92,384 
98,179 

153,986 
223,654 
184,741 

1,314,650' 
127,971 

198,631 

1954-1955— 

S 

30,909,319 
30,879,035 
30,950,340 
31,176,008 
31,334,757 
31,320,201 
31,639,217 
31,881,163 
32,123,178' 
34,756,076 ! 

34,819,104 
35,075,058 

35,367,522 
35,614,242 
35,895,810 
35,861,032 
35,912,345 
35,866,683 
36,084,397 
36,251,568 
36,389,890 
36,582,958 
36,787,074 
36,884,572 

$ 
4,520,126 
4,865,220 
4,610,356 
5,246,002 
4,633,538 
4,874,808 
4,781,767 
4,854,869 
4,798,317 
4,506,934 
4,461,519 
4,301,871 

4,763,497 
4,955,540 
5,139,100 
5,319,656 
5,035,273 
5,257,570 
4,947,181 
5,013,890 
5,205,008 
4,711,135 
4,859,668 
5,091,831 

J 
1,933,437 
2,000,891 
2,183,216 
2,831,831 
2,604,647 
2,701,864 
2,634,110 
2,355,074 
2,164,051 
2,010,388 
1,961,051 
2,116,765 

2,200,742 
2,257,091 
2,454,458 
2,871,376 
3,241,668 
2,939,514 
2,548,237 
2,735,793 
2,555,868 
2,593,438 
2,309,850 
2,469.050 

427,681 
480,207 
493,170 
512,049 
478,446 
476,811 
508,400 
529,046 
494,483 
467,649 
428,373 
444,933 

475,383 
532,332 
545,018 
560,099 
602,802 
592,651 
523,793 
550,466 
511,894 
476,063 
443,791 
475,725 

S 
6,881,244 
7,346,318 
7,286,742 
8,589,882 
7,716,631 
8,053,483 
7,924,277 
7,738,989 
7,456,851 
6,984,971 
6,850,943 
6,863,569 

7,439,622 
7,744,963 
8,138,576 
8,751,131 
8,879,743 
8,789,735 
8,019,211 
8,300,149 
8,272,770 
7,780,636 
7,613,309 
8,036,606 

» 
8,187 

217,767 
86,482 

227,247 
214,301 
157,668 
225,816 
120,147 
255,575 
253,761 

1,386,940' 
338,007 

183,985 
110,091 
280,356 
176,126 
99,240 
92,384 
98,179 

153,986 
223,654 
184,741 

1,314,650' 
127,971 

236,046 
Mai 

S 

30,909,319 
30,879,035 
30,950,340 
31,176,008 
31,334,757 
31,320,201 
31,639,217 
31,881,163 
32,123,178' 
34,756,076 ! 

34,819,104 
35,075,058 

35,367,522 
35,614,242 
35,895,810 
35,861,032 
35,912,345 
35,866,683 
36,084,397 
36,251,568 
36,389,890 
36,582,958 
36,787,074 
36,884,572 

$ 
4,520,126 
4,865,220 
4,610,356 
5,246,002 
4,633,538 
4,874,808 
4,781,767 
4,854,869 
4,798,317 
4,506,934 
4,461,519 
4,301,871 

4,763,497 
4,955,540 
5,139,100 
5,319,656 
5,035,273 
5,257,570 
4,947,181 
5,013,890 
5,205,008 
4,711,135 
4,859,668 
5,091,831 

J 
1,933,437 
2,000,891 
2,183,216 
2,831,831 
2,604,647 
2,701,864 
2,634,110 
2,355,074 
2,164,051 
2,010,388 
1,961,051 
2,116,765 

2,200,742 
2,257,091 
2,454,458 
2,871,376 
3,241,668 
2,939,514 
2,548,237 
2,735,793 
2,555,868 
2,593,438 
2,309,850 
2,469.050 

427,681 
480,207 
493,170 
512,049 
478,446 
476,811 
508,400 
529,046 
494,483 
467,649 
428,373 
444,933 

475,383 
532,332 
545,018 
560,099 
602,802 
592,651 
523,793 
550,466 
511,894 
476,063 
443,791 
475,725 

S 
6,881,244 
7,346,318 
7,286,742 
8,589,882 
7,716,631 
8,053,483 
7,924,277 
7,738,989 
7,456,851 
6,984,971 
6,850,943 
6,863,569 

7,439,622 
7,744,963 
8,138,576 
8,751,131 
8,879,743 
8,789,735 
8,019,211 
8,300,149 
8,272,770 
7,780,636 
7,613,309 
8,036,606 

» 
8,187 

217,767 
86,482 

227,247 
214,301 
157,668 
225,816 
120,147 
255,575 
253,761 

1,386,940' 
338,007 

183,985 
110,091 
280,356 
176,126 
99,240 
92,384 
98,179 

153,986 
223,654 
184,741 

1,314,650' 
127,971 

249,369 
310,039 

S 

30,909,319 
30,879,035 
30,950,340 
31,176,008 
31,334,757 
31,320,201 
31,639,217 
31,881,163 
32,123,178' 
34,756,076 ! 

34,819,104 
35,075,058 

35,367,522 
35,614,242 
35,895,810 
35,861,032 
35,912,345 
35,866,683 
36,084,397 
36,251,568 
36,389,890 
36,582,958 
36,787,074 
36,884,572 

$ 
4,520,126 
4,865,220 
4,610,356 
5,246,002 
4,633,538 
4,874,808 
4,781,767 
4,854,869 
4,798,317 
4,506,934 
4,461,519 
4,301,871 

4,763,497 
4,955,540 
5,139,100 
5,319,656 
5,035,273 
5,257,570 
4,947,181 
5,013,890 
5,205,008 
4,711,135 
4,859,668 
5,091,831 

J 
1,933,437 
2,000,891 
2,183,216 
2,831,831 
2,604,647 
2,701,864 
2,634,110 
2,355,074 
2,164,051 
2,010,388 
1,961,051 
2,116,765 

2,200,742 
2,257,091 
2,454,458 
2,871,376 
3,241,668 
2,939,514 
2,548,237 
2,735,793 
2,555,868 
2,593,438 
2,309,850 
2,469.050 

427,681 
480,207 
493,170 
512,049 
478,446 
476,811 
508,400 
529,046 
494,483 
467,649 
428,373 
444,933 

475,383 
532,332 
545,018 
560,099 
602,802 
592,651 
523,793 
550,466 
511,894 
476,063 
443,791 
475,725 

S 
6,881,244 
7,346,318 
7,286,742 
8,589,882 
7,716,631 
8,053,483 
7,924,277 
7,738,989 
7,456,851 
6,984,971 
6,850,943 
6,863,569 

7,439,622 
7,744,963 
8,138,576 
8,751,131 
8,879,743 
8,789,735 
8,019,211 
8,300,149 
8,272,770 
7,780,636 
7,613,309 
8,036,606 

» 
8,187 

217,767 
86,482 

227,247 
214,301 
157,668 
225,816 
120,147 
255,575 
253,761 

1,386,940' 
338,007 

183,985 
110,091 
280,356 
176,126 
99,240 
92,384 
98,179 

153,986 
223,654 
184,741 

1,314,650' 
127,971 

314,878 

S 

30,909,319 
30,879,035 
30,950,340 
31,176,008 
31,334,757 
31,320,201 
31,639,217 
31,881,163 
32,123,178' 
34,756,076 ! 

34,819,104 
35,075,058 

35,367,522 
35,614,242 
35,895,810 
35,861,032 
35,912,345 
35,866,683 
36,084,397 
36,251,568 
36,389,890 
36,582,958 
36,787,074 
36,884,572 

$ 
4,520,126 
4,865,220 
4,610,356 
5,246,002 
4,633,538 
4,874,808 
4,781,767 
4,854,869 
4,798,317 
4,506,934 
4,461,519 
4,301,871 

4,763,497 
4,955,540 
5,139,100 
5,319,656 
5,035,273 
5,257,570 
4,947,181 
5,013,890 
5,205,008 
4,711,135 
4,859,668 
5,091,831 

J 
1,933,437 
2,000,891 
2,183,216 
2,831,831 
2,604,647 
2,701,864 
2,634,110 
2,355,074 
2,164,051 
2,010,388 
1,961,051 
2,116,765 

2,200,742 
2,257,091 
2,454,458 
2,871,376 
3,241,668 
2,939,514 
2,548,237 
2,735,793 
2,555,868 
2,593,438 
2,309,850 
2,469.050 

427,681 
480,207 
493,170 
512,049 
478,446 
476,811 
508,400 
529,046 
494,483 
467,649 
428,373 
444,933 

475,383 
532,332 
545,018 
560,099 
602,802 
592,651 
523,793 
550,466 
511,894 
476,063 
443,791 
475,725 

S 
6,881,244 
7,346,318 
7,286,742 
8,589,882 
7,716,631 
8,053,483 
7,924,277 
7,738,989 
7,456,851 
6,984,971 
6,850,943 
6,863,569 

7,439,622 
7,744,963 
8,138,576 
8,751,131 
8,879,743 
8,789,735 
8,019,211 
8,300,149 
8,272,770 
7,780,636 
7,613,309 
8,036,606 

» 
8,187 

217,767 
86,482 

227,247 
214,301 
157,668 
225,816 
120,147 
255,575 
253,761 

1,386,940' 
338,007 

183,985 
110,091 
280,356 
176,126 
99,240 
92,384 
98,179 

153,986 
223,654 
184,741 

1,314,650' 
127,971 

346,513 

S 

30,909,319 
30,879,035 
30,950,340 
31,176,008 
31,334,757 
31,320,201 
31,639,217 
31,881,163 
32,123,178' 
34,756,076 ! 

34,819,104 
35,075,058 

35,367,522 
35,614,242 
35,895,810 
35,861,032 
35,912,345 
35,866,683 
36,084,397 
36,251,568 
36,389,890 
36,582,958 
36,787,074 
36,884,572 

$ 
4,520,126 
4,865,220 
4,610,356 
5,246,002 
4,633,538 
4,874,808 
4,781,767 
4,854,869 
4,798,317 
4,506,934 
4,461,519 
4,301,871 

4,763,497 
4,955,540 
5,139,100 
5,319,656 
5,035,273 
5,257,570 
4,947,181 
5,013,890 
5,205,008 
4,711,135 
4,859,668 
5,091,831 

J 
1,933,437 
2,000,891 
2,183,216 
2,831,831 
2,604,647 
2,701,864 
2,634,110 
2,355,074 
2,164,051 
2,010,388 
1,961,051 
2,116,765 

2,200,742 
2,257,091 
2,454,458 
2,871,376 
3,241,668 
2,939,514 
2,548,237 
2,735,793 
2,555,868 
2,593,438 
2,309,850 
2,469.050 

427,681 
480,207 
493,170 
512,049 
478,446 
476,811 
508,400 
529,046 
494,483 
467,649 
428,373 
444,933 

475,383 
532,332 
545,018 
560,099 
602,802 
592,651 
523,793 
550,466 
511,894 
476,063 
443,791 
475,725 

S 
6,881,244 
7,346,318 
7,286,742 
8,589,882 
7,716,631 
8,053,483 
7,924,277 
7,738,989 
7,456,851 
6,984,971 
6,850,943 
6,863,569 

7,439,622 
7,744,963 
8,138,576 
8,751,131 
8,879,743 
8,789,735 
8,019,211 
8,300,149 
8,272,770 
7,780,636 
7,613,309 
8,036,606 

» 
8,187 

217,767 
86,482 

227,247 
214,301 
157,668 
225,816 
120,147 
255,575 
253,761 

1,386,940' 
338,007 

183,985 
110,091 
280,356 
176,126 
99,240 
92,384 
98,179 

153,986 
223,654 
184,741 

1,314,650' 
127,971 

274,142 

S 

30,909,319 
30,879,035 
30,950,340 
31,176,008 
31,334,757 
31,320,201 
31,639,217 
31,881,163 
32,123,178' 
34,756,076 ! 

34,819,104 
35,075,058 

35,367,522 
35,614,242 
35,895,810 
35,861,032 
35,912,345 
35,866,683 
36,084,397 
36,251,568 
36,389,890 
36,582,958 
36,787,074 
36,884,572 

$ 
4,520,126 
4,865,220 
4,610,356 
5,246,002 
4,633,538 
4,874,808 
4,781,767 
4,854,869 
4,798,317 
4,506,934 
4,461,519 
4,301,871 

4,763,497 
4,955,540 
5,139,100 
5,319,656 
5,035,273 
5,257,570 
4,947,181 
5,013,890 
5,205,008 
4,711,135 
4,859,668 
5,091,831 

J 
1,933,437 
2,000,891 
2,183,216 
2,831,831 
2,604,647 
2,701,864 
2,634,110 
2,355,074 
2,164,051 
2,010,388 
1,961,051 
2,116,765 

2,200,742 
2,257,091 
2,454,458 
2,871,376 
3,241,668 
2,939,514 
2,548,237 
2,735,793 
2,555,868 
2,593,438 
2,309,850 
2,469.050 

427,681 
480,207 
493,170 
512,049 
478,446 
476,811 
508,400 
529,046 
494,483 
467,649 
428,373 
444,933 

475,383 
532,332 
545,018 
560,099 
602,802 
592,651 
523,793 
550,466 
511,894 
476,063 
443,791 
475,725 

S 
6,881,244 
7,346,318 
7,286,742 
8,589,882 
7,716,631 
8,053,483 
7,924,277 
7,738,989 
7,456,851 
6,984,971 
6,850,943 
6,863,569 

7,439,622 
7,744,963 
8,138,576 
8,751,131 
8,879,743 
8,789,735 
8,019,211 
8,300,149 
8,272,770 
7,780,636 
7,613,309 
8,036,606 

» 
8,187 

217,767 
86,482 

227,247 
214,301 
157,668 
225,816 
120,147 
255,575 
253,761 

1,386,940' 
338,007 

183,985 
110,091 
280,356 
176,126 
99,240 
92,384 
98,179 

153,986 
223,654 
184,741 

1,314,650' 
127,971 

327,998 

S 

30,909,319 
30,879,035 
30,950,340 
31,176,008 
31,334,757 
31,320,201 
31,639,217 
31,881,163 
32,123,178' 
34,756,076 ! 

34,819,104 
35,075,058 

35,367,522 
35,614,242 
35,895,810 
35,861,032 
35,912,345 
35,866,683 
36,084,397 
36,251,568 
36,389,890 
36,582,958 
36,787,074 
36,884,572 

$ 
4,520,126 
4,865,220 
4,610,356 
5,246,002 
4,633,538 
4,874,808 
4,781,767 
4,854,869 
4,798,317 
4,506,934 
4,461,519 
4,301,871 

4,763,497 
4,955,540 
5,139,100 
5,319,656 
5,035,273 
5,257,570 
4,947,181 
5,013,890 
5,205,008 
4,711,135 
4,859,668 
5,091,831 

J 
1,933,437 
2,000,891 
2,183,216 
2,831,831 
2,604,647 
2,701,864 
2,634,110 
2,355,074 
2,164,051 
2,010,388 
1,961,051 
2,116,765 

2,200,742 
2,257,091 
2,454,458 
2,871,376 
3,241,668 
2,939,514 
2,548,237 
2,735,793 
2,555,868 
2,593,438 
2,309,850 
2,469.050 

427,681 
480,207 
493,170 
512,049 
478,446 
476,811 
508,400 
529,046 
494,483 
467,649 
428,373 
444,933 

475,383 
532,332 
545,018 
560,099 
602,802 
592,651 
523,793 
550,466 
511,894 
476,063 
443,791 
475,725 

S 
6,881,244 
7,346,318 
7,286,742 
8,589,882 
7,716,631 
8,053,483 
7,924,277 
7,738,989 
7,456,851 
6,984,971 
6,850,943 
6,863,569 

7,439,622 
7,744,963 
8,138,576 
8,751,131 
8,879,743 
8,789,735 
8,019,211 
8,300,149 
8,272,770 
7,780,636 
7,613,309 
8,036,606 

» 
8,187 

217,767 
86,482 

227,247 
214,301 
157,668 
225,816 
120,147 
255,575 
253,761 

1,386,940' 
338,007 

183,985 
110,091 
280,356 
176,126 
99,240 
92,384 
98,179 

153,986 
223,654 
184,741 

1,314,650' 
127,971 

256,794 

S 

30,909,319 
30,879,035 
30,950,340 
31,176,008 
31,334,757 
31,320,201 
31,639,217 
31,881,163 
32,123,178' 
34,756,076 ! 

34,819,104 
35,075,058 

35,367,522 
35,614,242 
35,895,810 
35,861,032 
35,912,345 
35,866,683 
36,084,397 
36,251,568 
36,389,890 
36,582,958 
36,787,074 
36,884,572 

$ 
4,520,126 
4,865,220 
4,610,356 
5,246,002 
4,633,538 
4,874,808 
4,781,767 
4,854,869 
4,798,317 
4,506,934 
4,461,519 
4,301,871 

4,763,497 
4,955,540 
5,139,100 
5,319,656 
5,035,273 
5,257,570 
4,947,181 
5,013,890 
5,205,008 
4,711,135 
4,859,668 
5,091,831 

J 
1,933,437 
2,000,891 
2,183,216 
2,831,831 
2,604,647 
2,701,864 
2,634,110 
2,355,074 
2,164,051 
2,010,388 
1,961,051 
2,116,765 

2,200,742 
2,257,091 
2,454,458 
2,871,376 
3,241,668 
2,939,514 
2,548,237 
2,735,793 
2,555,868 
2,593,438 
2,309,850 
2,469.050 

427,681 
480,207 
493,170 
512,049 
478,446 
476,811 
508,400 
529,046 
494,483 
467,649 
428,373 
444,933 

475,383 
532,332 
545,018 
560,099 
602,802 
592,651 
523,793 
550,466 
511,894 
476,063 
443,791 
475,725 

S 
6,881,244 
7,346,318 
7,286,742 
8,589,882 
7,716,631 
8,053,483 
7,924,277 
7,738,989 
7,456,851 
6,984,971 
6,850,943 
6,863,569 

7,439,622 
7,744,963 
8,138,576 
8,751,131 
8,879,743 
8,789,735 
8,019,211 
8,300,149 
8,272,770 
7,780,636 
7,613,309 
8,036,606 

» 
8,187 

217,767 
86,482 

227,247 
214,301 
157,668 
225,816 
120,147 
255,575 
253,761 

1,386,940' 
338,007 

183,985 
110,091 
280,356 
176,126 
99,240 
92,384 
98,179 

153,986 
223,654 
184,741 

1,314,650' 
127,971 

258,568 

S 

30,909,319 
30,879,035 
30,950,340 
31,176,008 
31,334,757 
31,320,201 
31,639,217 
31,881,163 
32,123,178' 
34,756,076 ! 

34,819,104 
35,075,058 

35,367,522 
35,614,242 
35,895,810 
35,861,032 
35,912,345 
35,866,683 
36,084,397 
36,251,568 
36,389,890 
36,582,958 
36,787,074 
36,884,572 

$ 
4,520,126 
4,865,220 
4,610,356 
5,246,002 
4,633,538 
4,874,808 
4,781,767 
4,854,869 
4,798,317 
4,506,934 
4,461,519 
4,301,871 

4,763,497 
4,955,540 
5,139,100 
5,319,656 
5,035,273 
5,257,570 
4,947,181 
5,013,890 
5,205,008 
4,711,135 
4,859,668 
5,091,831 

J 
1,933,437 
2,000,891 
2,183,216 
2,831,831 
2,604,647 
2,701,864 
2,634,110 
2,355,074 
2,164,051 
2,010,388 
1,961,051 
2,116,765 

2,200,742 
2,257,091 
2,454,458 
2,871,376 
3,241,668 
2,939,514 
2,548,237 
2,735,793 
2,555,868 
2,593,438 
2,309,850 
2,469.050 

427,681 
480,207 
493,170 
512,049 
478,446 
476,811 
508,400 
529,046 
494,483 
467,649 
428,373 
444,933 

475,383 
532,332 
545,018 
560,099 
602,802 
592,651 
523,793 
550,466 
511,894 
476,063 
443,791 
475,725 

S 
6,881,244 
7,346,318 
7,286,742 
8,589,882 
7,716,631 
8,053,483 
7,924,277 
7,738,989 
7,456,851 
6,984,971 
6,850,943 
6,863,569 

7,439,622 
7,744,963 
8,138,576 
8,751,131 
8,879,743 
8,789,735 
8,019,211 
8,300,149 
8,272,770 
7,780,636 
7,613,309 
8,036,606 

» 
8,187 

217,767 
86,482 

227,247 
214,301 
157,668 
225,816 
120,147 
255,575 
253,761 

1,386,940' 
338,007 

183,985 
110,091 
280,356 
176,126 
99,240 
92,384 
98,179 

153,986 
223,654 
184,741 

1,314,650' 
127,971 

217,518 

S 

30,909,319 
30,879,035 
30,950,340 
31,176,008 
31,334,757 
31,320,201 
31,639,217 
31,881,163 
32,123,178' 
34,756,076 ! 

34,819,104 
35,075,058 

35,367,522 
35,614,242 
35,895,810 
35,861,032 
35,912,345 
35,866,683 
36,084,397 
36,251,568 
36,389,890 
36,582,958 
36,787,074 
36,884,572 

$ 
4,520,126 
4,865,220 
4,610,356 
5,246,002 
4,633,538 
4,874,808 
4,781,767 
4,854,869 
4,798,317 
4,506,934 
4,461,519 
4,301,871 

4,763,497 
4,955,540 
5,139,100 
5,319,656 
5,035,273 
5,257,570 
4,947,181 
5,013,890 
5,205,008 
4,711,135 
4,859,668 
5,091,831 

J 
1,933,437 
2,000,891 
2,183,216 
2,831,831 
2,604,647 
2,701,864 
2,634,110 
2,355,074 
2,164,051 
2,010,388 
1,961,051 
2,116,765 

2,200,742 
2,257,091 
2,454,458 
2,871,376 
3,241,668 
2,939,514 
2,548,237 
2,735,793 
2,555,868 
2,593,438 
2,309,850 
2,469.050 

427,681 
480,207 
493,170 
512,049 
478,446 
476,811 
508,400 
529,046 
494,483 
467,649 
428,373 
444,933 

475,383 
532,332 
545,018 
560,099 
602,802 
592,651 
523,793 
550,466 
511,894 
476,063 
443,791 
475,725 

S 
6,881,244 
7,346,318 
7,286,742 
8,589,882 
7,716,631 
8,053,483 
7,924,277 
7,738,989 
7,456,851 
6,984,971 
6,850,943 
6,863,569 

7,439,622 
7,744,963 
8,138,576 
8,751,131 
8,879,743 
8,789,735 
8,019,211 
8,300,149 
8,272,770 
7,780,636 
7,613,309 
8,036,606 

» 
8,187 

217,767 
86,482 

227,247 
214,301 
157,668 
225,816 
120,147 
255,575 
253,761 

1,386,940' 
338,007 

183,985 
110,091 
280,356 
176,126 
99,240 
92,384 
98,179 

153,986 
223,654 
184,741 

1,314,650' 
127,971 

232,055 
Mars 

S 

30,909,319 
30,879,035 
30,950,340 
31,176,008 
31,334,757 
31,320,201 
31,639,217 
31,881,163 
32,123,178' 
34,756,076 ! 

34,819,104 
35,075,058 

35,367,522 
35,614,242 
35,895,810 
35,861,032 
35,912,345 
35,866,683 
36,084,397 
36,251,568 
36,389,890 
36,582,958 
36,787,074 
36,884,572 

$ 
4,520,126 
4,865,220 
4,610,356 
5,246,002 
4,633,538 
4,874,808 
4,781,767 
4,854,869 
4,798,317 
4,506,934 
4,461,519 
4,301,871 

4,763,497 
4,955,540 
5,139,100 
5,319,656 
5,035,273 
5,257,570 
4,947,181 
5,013,890 
5,205,008 
4,711,135 
4,859,668 
5,091,831 

J 
1,933,437 
2,000,891 
2,183,216 
2,831,831 
2,604,647 
2,701,864 
2,634,110 
2,355,074 
2,164,051 
2,010,388 
1,961,051 
2,116,765 

2,200,742 
2,257,091 
2,454,458 
2,871,376 
3,241,668 
2,939,514 
2,548,237 
2,735,793 
2,555,868 
2,593,438 
2,309,850 
2,469.050 

427,681 
480,207 
493,170 
512,049 
478,446 
476,811 
508,400 
529,046 
494,483 
467,649 
428,373 
444,933 

475,383 
532,332 
545,018 
560,099 
602,802 
592,651 
523,793 
550,466 
511,894 
476,063 
443,791 
475,725 

S 
6,881,244 
7,346,318 
7,286,742 
8,589,882 
7,716,631 
8,053,483 
7,924,277 
7,738,989 
7,456,851 
6,984,971 
6,850,943 
6,863,569 

7,439,622 
7,744,963 
8,138,576 
8,751,131 
8,879,743 
8,789,735 
8,019,211 
8,300,149 
8,272,770 
7,780,636 
7,613,309 
8,036,606 

» 
8,187 

217,767 
86,482 

227,247 
214,301 
157,668 
225,816 
120,147 
255,575 
253,761 

1,386,940' 
338,007 

183,985 
110,091 
280,356 
176,126 
99,240 
92,384 
98,179 

153,986 
223,654 
184,741 

1,314,650' 
127,971 282,083 

1 Non compris les augmentations accordées aux employés classés, dont le montant n 'était pas connu en décembre. 
2 Y compris les augmentations. 3 Y compris les rémunérations pour temps supplémentaire accompli aux Postes 
à l 'époque de pointe des Fêtes. 

3.—Emploi au gouvernement fédéral en mars 1951 et 1955 et rémunération des années 
terminées le 31 mars 1954 et 1955, par ministère et division ou service principaux 
NOTA.—Non compris les entreprises du gouvernement fédéral, dont les chiffres figurent au tableau 4. L'An

nuaire de 1953, pp. 116-121, renferme les chiffres de 1953. 

Ministère, division ou service 

1954 

E m - Rémuné-
ployés ration 

Dispensés 

E m - Rémuné-
ployés ration 

1955 

E m - Rémuné-
ployés ration 

Em- Rémuné-
ployés ration 

Milliers 
de dollars 

2,1860 
4-6 

2,181-4 

Affaires des anciens combattants 
Services généraux 
Division des t rai tements 
Commission canadienne des pen 

sions— 
Services généraux 
Statutaires 

Loi sur les terres destinées aux 
anciens combat tants 

Affaires extérieures 
Services généraux 
Représentation à l 'étranger. . . 
Commission conjointe internatio

nale 

Agriculture 
Services généraux 
Service des sciences 
Service des fermes expérimentales 
Service de la production 
Service des marchés 

Nom
bre 

12,426 
2,657 
8,215 

415 
14 

1,125 

1,060 
629 
411 

20 

5,610 
221 

1,390 
926 

1,581 

Milliers 
de dollars 

35,643 8 
7,817-8 

22,404-1 

1,467-2 
130-0 

3,824-7 

3,658-4 
1,833-8 
1,734-2 

90-4 

19,611-9 
651-5 

5,009-3 
3,363-9 
5,537-3 
3,314-3 

Nom
bre 

1,560 

1,560 

414 

414 

1,934 
19 

158 
992 
71 
2 

Milliers 
de dollars 

3,128-6 
4-4 

2,124-2 

628-3 

628-3 

5,018-9 
68-0 

401-6 
2,530-0 

155-2 
12-3 

Nom
bre 

12,014 
2,577 
7,896 

421 
14 

1,106 

1,107 
684 
402 

5,739 
196 

1,450 

Milliers 
de dollars 

37,2470 
8,301-4 

23,186-0 

1300 

4,020-8 

Nom
bre 

1,469 
2 

1,467 

4,124-2 441 
2,236-6 — 1,791-0 441 

96-6 -
21,533-5 1,940 

602-9 4 
5,620-8 141 
3,639-8 1,028 
6,028-1 81 
3 ,5401 10 

J09-0 

709-0 

5,686-1 
14-6 

420-6 
2,829-5 

223-5 
13-0 
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3.—Emploi au gouvernement fédéral en mars 1951 et 1955 et rémunération des années 
terminées le 31 mars 1951 et 1955, par ministère et d m s i o n ou service principaux—suite 

Ministère, division ou service 
E m - Rémuné-

ployés ration 

Dispensés 

E m - Rémuné-
ployés ration 

1955 

Classés 

E m 
ployés 

Rémuné
ration 

E m 
ployés 

Agriculture—fin 
Services de rétablissement ( R A P 

et UTMM et autres) 
Loi sur le soutien des prix agricoles 

Archives publiques et bibliothè-
que nationale 

Archives publiques 
Bibliothèque nationale 

Assurances 

Bureau de l'auditeur général. 
Services généraux 
Statutaires 

Bureau du directeur général des 
élections 

• Services généraux 
Statutaires 

Bureau du séquestre. 

Citoyenneté et Immigration 
Services généraux 
Citoyenneté 
Division de l ' Immigration 
Division des Affaires indiennes— 

Services généraux 
Ecoles: externats et pensionnats. 

Galerie nationale du Canada 

Commerce 
Services généraux 
Bureau fédéral de là stat ist ique 
Commission des rrains du Canada 
Elévateurs de l 'E ta t 

Commission du service civil. 

Conseil national de recherches 
et Commission de contrôle de 
l'énergie atomique 

Conseil privé 
Bureau 
Commission du district fédéral. 

Défense nationale 
Administration et service de Tins 

pectorat 
Marine 
Armée 
Aviation' 
Recherches pour la défense et le 

perfectionnement 
Musée de guerre. , 

Finances 
Services généraux 
Contrôleur du Trésor 
Application des lois— 

Commission du tarif 
Monnaie royale canadienne.. 
Autres 

Commission de secours d'Halifax 
Commission du prêt agricole. . 

Nom
bre 

474 
31 

141 
140 

1 

30 
19 
1 

54 

3,954 
85 

107 
1,520 

5S6 
626 
30 

3,374 
973 

1,405 

570 

142 
103 

39,703 

3,102 
5,471 

12,232 
6,854 

2,039 
5 

5,168 
496 

4,145 

15 
215 
165 

5 
127 

Milliers 
de dollars 

1,644-8 

261-8 
217-6 
44-2 

362-0 

564-6 
549-6 

15-0 

105-3 
93-3 
12-0 

263-7 

1,634-9 
248-4 
287-6 

1,772-8 

,679-8 
.,595-7 

100-6 

Gendarmerie royale du Canada 5,651 
Services généraux 903 
Autres I 4,748 

10,478-4 
3,433-7 
3,985-0 
2,577-3 

482-4 

1.75S-7 

8,027-7 

509 6 
364-2 
145-4 

67,672 5 

8,058-0 
12,940-5 
26,433-2 
13,832-1 

6,390-3 
18-4 

14,065 8 
1,489-0 

10,891-0 

81-8 
735-2 
437-0 

13-7 
418-1 

16,949 9 
1,839-8 

15.110-1 

Nom
bre 

508 

383 

125 

325 
271 

11 

263 

262 

16,015 

4,177 
6,603 
4,783 

Milliers 
de dollars 

1,851-1 

59Î-0 

464-4 

128-6 

632-7 
467-3 

165-4 

839 2 

839-2 

51,048-8 

14,197-9 
22,222-9 
13,083-2 

461 

461 

22-7 
7-0 

1,075-2 

1,075-2 

Nom
bre 

530 
17 

8Î 
60 
23 

93 

140 
139 

1 

18 
17 
1 

49 

3,315 
100 
102 

1,600 

864 
30 

3,358 
969 

1,393 
839 
157 

115 
106 
39 

32,688 

3,187 
6,217 

12,952 
8,131 

5,118 
496 

4,095 

16 
224 
160 

4 
123 

5,751 
936 

4,815 

Milliers 
de dollars 

2,022-5 
79-3 

301-8 
233-5 
68-3 

389-4 

631-7 
613-8 

17-9 

7 7 0 
6 5 0 
12-0 

323-6 

10,033 3 
325-5 
316-7 

5,242-6 

1,854-0 
2,189-0 

105-5 

11,041-4 
3,723-9 
4,070-7 
2,762-2 

484-6 

1,952-6 

9,131-8 

565 9 
368-1 
197-8 

83,4640 

9,635-5 
15,727-0 
31,489-4 
19,286-9 

7,307-2 
18-4 

15,105 2 
1,632-3 

11,676-5 

89-4 
775-2 
464-4 

10-4 
457-0 

19,039 3 
2,095-5 

16,993-8 

Nom
bre 

383 

337 
232 

28 

292 

292 

21,331 

5,554 

135 

4S5 
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3.—Emploi au gouvernement fédéral en mars 1954 et 1955 et rémunération des années 
terminées le 31 mars 1954 et 1955, par ministère et division ou service principaux—suite 

1954 1955 

Ministère, division ou service 
Classés Dispensés Classés Dispensés 

E m 
ployés 

Rémuné
ration 

E m 
ployés 

Rémuné
ration 

E m 
ployés 

Rémuné
ration 

E m 
ployés 

Rémuné
ration 

G o u v e r n e u r - g é n é r a l e t l i eu te -

Nom
bre 

34 
12 
12 

463 

3,363 
194 
52 

312 

1,705 

1,759 
272 
421 

249 

788 
21 

8 

1,565 
110 
479 

301 

232 
355 

88 

537 

1,317 
800 

343 
43 
27 

4 

19,7892 
288 

18,978^ 
82 

441 

1,533 

14,058 

6,790 
7,253 

11 
4 

3,874 
367 

293 

784 
563 
867 

Milliers 
de dollars 

187-3 
45-1 

142-1 

1,193-8 

9,541-9 
773-9 
172-1 

3,573-1 

5,022-8 

6,514-6 
956-7 

1,673-5 

1,088-2 

2,697-2 
67-0 

32-0 

5,139-7 
394-4 

1,235-9 

1,273-6 

721-4 
1,295-9 

218-5 

1,886-3 

4,030-3 
2,611-0 

1,132-7 
184-0 
77-6 
14-9 

55,818-82 
877-0 

53.403-82 

273-8 
1,264-2 

4,901-3 

43,350-1 

22,298-1 
19,971-1 

37-6 
43-3 

8,437-4 
963-5 

982-4 

2,257-1 
2,054-4 
2,180-0 

Nom
bre 

833 

1601 
i 

i 

1601 

770 

588 

26 

92 
64 

16 

630 
575 

25 
4 

26 

863 
39 

50 

742 
32 

Milliers 
de dollars 

3,830-0 

169-31 

i 

169-31 

3,360-7 
11-9 

2,878-5 

198-4 

89-1 
182-8 

34-0 

3,335 3 
1,993-3 

152-2 
26-1 
53-6 

3 

1,356-1 
52-6 

79-8 

1,144-6 
75-8 
3-3 

Nom
bre 

34 
13 
11 

469 

3,386 
203 

53 
315 

1,715 

1,831 
266 
452 

226 

807 
22 

8 

1,539 
119 
499 

242 

279 
323 

77 

551 

1,346 
819 

358 
42 
24 
3 

31,330 
291 

20,526 
80 

423 

1,455 

14,707 

7,201 
7,492 

11 
3 

3,941 
371 

282 

837 
589 
862 

Milliers 
de dollars 

189-1 
47-3 

141-8 

1,394-6 

10,0160 
849-4 
194-9 

3,622-5 

5,349-2 

7,4930 
1,071-5 
1,949-8 

1,255-6 

3,1000 
82-1 

34-0 

5,319 9 
406-8 

1,355-6 

1,005-4 

871-4 
1,353-2 

227-5 

3,101 3 

4,494-4 
2,827-4 

1,392-4 
188-9 
66-1 
19-6 

63,717-8 
979-7 

60,163-8 
302-3 

1,272-0 

4,887-3 

47,037-5 

24,792-0 
22,163-6 

41-8 
40-1 

9,335-3 
1,144-3 

1,079-9 

2,616-0 
2,225-7 
2,269-4 

Nom
bre 

931 

161i 
8 

102 

3i 

481 

1,194 

1,035 

37 

61 
61 

40 

639 
557 

44 
4 

24 

3 

985 
62 

62 

824 
37 

Milliers 
de dollars 

Nom
bre 

34 
12 
12 

463 

3,363 
194 
52 

312 

1,705 

1,759 
272 
421 

249 

788 
21 

8 

1,565 
110 
479 

301 

232 
355 

88 

537 

1,317 
800 

343 
43 
27 

4 

19,7892 
288 

18,978^ 
82 

441 

1,533 

14,058 

6,790 
7,253 

11 
4 

3,874 
367 

293 

784 
563 
867 

Milliers 
de dollars 

187-3 
45-1 

142-1 

1,193-8 

9,541-9 
773-9 
172-1 

3,573-1 

5,022-8 

6,514-6 
956-7 

1,673-5 

1,088-2 

2,697-2 
67-0 

32-0 

5,139-7 
394-4 

1,235-9 

1,273-6 

721-4 
1,295-9 

218-5 

1,886-3 

4,030-3 
2,611-0 

1,132-7 
184-0 
77-6 
14-9 

55,818-82 
877-0 

53.403-82 

273-8 
1,264-2 

4,901-3 

43,350-1 

22,298-1 
19,971-1 

37-6 
43-3 

8,437-4 
963-5 

982-4 

2,257-1 
2,054-4 
2,180-0 

Nom
bre 

833 

1601 
i 

i 

1601 

770 

588 

26 

92 
64 

16 

630 
575 

25 
4 

26 

863 
39 

50 

742 
32 

Milliers 
de dollars 

3,830-0 

169-31 

i 

169-31 

3,360-7 
11-9 

2,878-5 

198-4 

89-1 
182-8 

34-0 

3,335 3 
1,993-3 

152-2 
26-1 
53-6 

3 

1,356-1 
52-6 

79-8 

1,144-6 
75-8 
3-3 

Nom
bre 

34 
13 
11 

469 

3,386 
203 

53 
315 

1,715 

1,831 
266 
452 

226 

807 
22 

8 

1,539 
119 
499 

242 

279 
323 

77 

551 

1,346 
819 

358 
42 
24 
3 

31,330 
291 

20,526 
80 

423 

1,455 

14,707 

7,201 
7,492 

11 
3 

3,941 
371 

282 

837 
589 
862 

Milliers 
de dollars 

189-1 
47-3 

141-8 

1,394-6 

10,0160 
849-4 
194-9 

3,622-5 

5,349-2 

7,4930 
1,071-5 
1,949-8 

1,255-6 

3,1000 
82-1 

34-0 

5,319 9 
406-8 

1,355-6 

1,005-4 

871-4 
1,353-2 

227-5 

3,101 3 

4,494-4 
2,827-4 

1,392-4 
188-9 
66-1 
19-6 

63,717-8 
979-7 

60,163-8 
302-3 

1,272-0 

4,887-3 

47,037-5 

24,792-0 
22,163-6 

41-8 
40-1 

9,335-3 
1,144-3 

1,079-9 

2,616-0 
2,225-7 
2,269-4 

Nom
bre 

931 

161i 
8 

102 

3i 

481 

1,194 

1,035 

37 

61 
61 

40 

639 
557 

44 
4 

24 

3 

985 
62 

62 

824 
37 

Nom
bre 

34 
12 
12 

463 

3,363 
194 
52 

312 

1,705 

1,759 
272 
421 

249 

788 
21 

8 

1,565 
110 
479 

301 

232 
355 

88 

537 

1,317 
800 

343 
43 
27 

4 

19,7892 
288 

18,978^ 
82 

441 

1,533 

14,058 

6,790 
7,253 

11 
4 

3,874 
367 

293 

784 
563 
867 

Milliers 
de dollars 

187-3 
45-1 

142-1 

1,193-8 

9,541-9 
773-9 
172-1 

3,573-1 

5,022-8 

6,514-6 
956-7 

1,673-5 

1,088-2 

2,697-2 
67-0 

32-0 

5,139-7 
394-4 

1,235-9 

1,273-6 

721-4 
1,295-9 

218-5 

1,886-3 

4,030-3 
2,611-0 

1,132-7 
184-0 
77-6 
14-9 

55,818-82 
877-0 

53.403-82 

273-8 
1,264-2 

4,901-3 

43,350-1 

22,298-1 
19,971-1 

37-6 
43-3 

8,437-4 
963-5 

982-4 

2,257-1 
2,054-4 
2,180-0 

Nom
bre 

833 

1601 
i 

i 

1601 

770 

588 

26 

92 
64 

16 

630 
575 

25 
4 

26 

863 
39 

50 

742 
32 

Milliers 
de dollars 

3,830-0 

169-31 

i 

169-31 

3,360-7 
11-9 

2,878-5 

198-4 

89-1 
182-8 

34-0 

3,335 3 
1,993-3 

152-2 
26-1 
53-6 

3 

1,356-1 
52-6 

79-8 

1,144-6 
75-8 
3-3 

Nom
bre 

34 
13 
11 

469 

3,386 
203 

53 
315 

1,715 

1,831 
266 
452 

226 

807 
22 

8 

1,539 
119 
499 

242 

279 
323 

77 

551 

1,346 
819 

358 
42 
24 
3 

31,330 
291 

20,526 
80 

423 

1,455 

14,707 

7,201 
7,492 

11 
3 

3,941 
371 

282 

837 
589 
862 

Milliers 
de dollars 

189-1 
47-3 

141-8 

1,394-6 

10,0160 
849-4 
194-9 

3,622-5 

5,349-2 

7,4930 
1,071-5 
1,949-8 

1,255-6 

3,1000 
82-1 

34-0 

5,319 9 
406-8 

1,355-6 

1,005-4 

871-4 
1,353-2 

227-5 

3,101 3 

4,494-4 
2,827-4 

1,392-4 
188-9 
66-1 
19-6 

63,717-8 
979-7 

60,163-8 
302-3 

1,272-0 

4,887-3 

47,037-5 

24,792-0 
22,163-6 

41-8 
40-1 

9,335-3 
1,144-3 

1,079-9 

2,616-0 
2,225-7 
2,269-4 

Nom
bre 

931 

161i 
8 

102 

3i 

481 

1,194 

1,035 

37 

61 
61 

40 

639 
557 

44 
4 

24 

3 

985 
62 

62 

824 
37 

I m p r e s s i o n s e t pape te r i e p u b l i -

Nom
bre 

34 
12 
12 

463 

3,363 
194 
52 

312 

1,705 

1,759 
272 
421 

249 

788 
21 

8 

1,565 
110 
479 

301 

232 
355 

88 

537 

1,317 
800 

343 
43 
27 

4 

19,7892 
288 

18,978^ 
82 

441 

1,533 

14,058 

6,790 
7,253 

11 
4 

3,874 
367 

293 

784 
563 
867 

Milliers 
de dollars 

187-3 
45-1 

142-1 

1,193-8 

9,541-9 
773-9 
172-1 

3,573-1 

5,022-8 

6,514-6 
956-7 

1,673-5 

1,088-2 

2,697-2 
67-0 

32-0 

5,139-7 
394-4 

1,235-9 

1,273-6 

721-4 
1,295-9 

218-5 

1,886-3 

4,030-3 
2,611-0 

1,132-7 
184-0 
77-6 
14-9 

55,818-82 
877-0 

53.403-82 

273-8 
1,264-2 

4,901-3 

43,350-1 

22,298-1 
19,971-1 

37-6 
43-3 

8,437-4 
963-5 

982-4 

2,257-1 
2,054-4 
2,180-0 

Nom
bre 

833 

1601 
i 

i 

1601 

770 

588 

26 

92 
64 

16 

630 
575 

25 
4 

26 

863 
39 

50 

742 
32 

Milliers 
de dollars 

3,830-0 

169-31 

i 

169-31 

3,360-7 
11-9 

2,878-5 

198-4 

89-1 
182-8 

34-0 

3,335 3 
1,993-3 

152-2 
26-1 
53-6 

3 

1,356-1 
52-6 

79-8 

1,144-6 
75-8 
3-3 

Nom
bre 

34 
13 
11 

469 

3,386 
203 

53 
315 

1,715 

1,831 
266 
452 

226 

807 
22 

8 

1,539 
119 
499 

242 

279 
323 

77 

551 

1,346 
819 

358 
42 
24 
3 

31,330 
291 

20,526 
80 

423 

1,455 

14,707 

7,201 
7,492 

11 
3 

3,941 
371 

282 

837 
589 
862 

Milliers 
de dollars 

189-1 
47-3 

141-8 

1,394-6 

10,0160 
849-4 
194-9 

3,622-5 

5,349-2 

7,4930 
1,071-5 
1,949-8 

1,255-6 

3,1000 
82-1 

34-0 

5,319 9 
406-8 

1,355-6 

1,005-4 

871-4 
1,353-2 

227-5 

3,101 3 

4,494-4 
2,827-4 

1,392-4 
188-9 
66-1 
19-6 

63,717-8 
979-7 

60,163-8 
302-3 

1,272-0 

4,887-3 

47,037-5 

24,792-0 
22,163-6 

41-8 
40-1 

9,335-3 
1,144-3 

1,079-9 

2,616-0 
2,225-7 
2,269-4 

Nom
bre 

931 

161i 
8 

102 

3i 

481 

1,194 

1,035 

37 

61 
61 

40 

639 
557 

44 
4 

24 

3 

985 
62 

62 

824 
37 

3,100-1 

Nom
bre 

34 
12 
12 

463 

3,363 
194 
52 

312 

1,705 

1,759 
272 
421 

249 

788 
21 

8 

1,565 
110 
479 

301 

232 
355 

88 

537 

1,317 
800 

343 
43 
27 

4 

19,7892 
288 

18,978^ 
82 

441 

1,533 

14,058 

6,790 
7,253 

11 
4 

3,874 
367 

293 

784 
563 
867 

Milliers 
de dollars 

187-3 
45-1 

142-1 

1,193-8 

9,541-9 
773-9 
172-1 

3,573-1 

5,022-8 

6,514-6 
956-7 

1,673-5 

1,088-2 

2,697-2 
67-0 

32-0 

5,139-7 
394-4 

1,235-9 

1,273-6 

721-4 
1,295-9 

218-5 

1,886-3 

4,030-3 
2,611-0 

1,132-7 
184-0 
77-6 
14-9 

55,818-82 
877-0 

53.403-82 

273-8 
1,264-2 

4,901-3 

43,350-1 

22,298-1 
19,971-1 

37-6 
43-3 

8,437-4 
963-5 

982-4 

2,257-1 
2,054-4 
2,180-0 

Nom
bre 

833 

1601 
i 

i 

1601 

770 

588 

26 

92 
64 

16 

630 
575 

25 
4 

26 

863 
39 

50 

742 
32 

Milliers 
de dollars 

3,830-0 

169-31 

i 

169-31 

3,360-7 
11-9 

2,878-5 

198-4 

89-1 
182-8 

34-0 

3,335 3 
1,993-3 

152-2 
26-1 
53-6 

3 

1,356-1 
52-6 

79-8 

1,144-6 
75-8 
3-3 

Nom
bre 

34 
13 
11 

469 

3,386 
203 

53 
315 

1,715 

1,831 
266 
452 

226 

807 
22 

8 

1,539 
119 
499 

242 

279 
323 

77 

551 

1,346 
819 

358 
42 
24 
3 

31,330 
291 

20,526 
80 

423 

1,455 

14,707 

7,201 
7,492 

11 
3 

3,941 
371 

282 

837 
589 
862 

Milliers 
de dollars 

189-1 
47-3 

141-8 

1,394-6 

10,0160 
849-4 
194-9 

3,622-5 

5,349-2 

7,4930 
1,071-5 
1,949-8 

1,255-6 

3,1000 
82-1 

34-0 

5,319 9 
406-8 

1,355-6 

1,005-4 

871-4 
1,353-2 

227-5 

3,101 3 

4,494-4 
2,827-4 

1,392-4 
188-9 
66-1 
19-6 

63,717-8 
979-7 

60,163-8 
302-3 

1,272-0 

4,887-3 

47,037-5 

24,792-0 
22,163-6 

41-8 
40-1 

9,335-3 
1,144-3 

1,079-9 

2,616-0 
2,225-7 
2,269-4 

Nom
bre 

931 

161i 
8 

102 

3i 

481 

1,194 

1,035 

37 

61 
61 

40 

639 
557 

44 
4 

24 

3 

985 
62 

62 

824 
37 

Nom
bre 

34 
12 
12 

463 

3,363 
194 
52 

312 

1,705 

1,759 
272 
421 

249 

788 
21 

8 

1,565 
110 
479 

301 

232 
355 

88 

537 

1,317 
800 

343 
43 
27 

4 

19,7892 
288 

18,978^ 
82 

441 

1,533 

14,058 

6,790 
7,253 

11 
4 

3,874 
367 

293 

784 
563 
867 

Milliers 
de dollars 

187-3 
45-1 

142-1 

1,193-8 

9,541-9 
773-9 
172-1 

3,573-1 

5,022-8 

6,514-6 
956-7 

1,673-5 

1,088-2 

2,697-2 
67-0 

32-0 

5,139-7 
394-4 

1,235-9 

1,273-6 

721-4 
1,295-9 

218-5 

1,886-3 

4,030-3 
2,611-0 

1,132-7 
184-0 
77-6 
14-9 

55,818-82 
877-0 

53.403-82 

273-8 
1,264-2 

4,901-3 

43,350-1 

22,298-1 
19,971-1 

37-6 
43-3 

8,437-4 
963-5 

982-4 

2,257-1 
2,054-4 
2,180-0 

Nom
bre 

833 

1601 
i 

i 

1601 

770 

588 

26 

92 
64 

16 

630 
575 

25 
4 

26 

863 
39 

50 

742 
32 

Milliers 
de dollars 

3,830-0 

169-31 

i 

169-31 

3,360-7 
11-9 

2,878-5 

198-4 

89-1 
182-8 

34-0 

3,335 3 
1,993-3 

152-2 
26-1 
53-6 

3 

1,356-1 
52-6 

79-8 

1,144-6 
75-8 
3-3 

Nom
bre 

34 
13 
11 

469 

3,386 
203 

53 
315 

1,715 

1,831 
266 
452 

226 

807 
22 

8 

1,539 
119 
499 

242 

279 
323 

77 

551 

1,346 
819 

358 
42 
24 
3 

31,330 
291 

20,526 
80 

423 

1,455 

14,707 

7,201 
7,492 

11 
3 

3,941 
371 

282 

837 
589 
862 

Milliers 
de dollars 

189-1 
47-3 

141-8 

1,394-6 

10,0160 
849-4 
194-9 

3,622-5 

5,349-2 

7,4930 
1,071-5 
1,949-8 

1,255-6 

3,1000 
82-1 

34-0 

5,319 9 
406-8 

1,355-6 

1,005-4 

871-4 
1,353-2 

227-5 

3,101 3 

4,494-4 
2,827-4 

1,392-4 
188-9 
66-1 
19-6 

63,717-8 
979-7 

60,163-8 
302-3 

1,272-0 

4,887-3 

47,037-5 

24,792-0 
22,163-6 

41-8 
40-1 

9,335-3 
1,144-3 

1,079-9 

2,616-0 
2,225-7 
2,269-4 

Nom
bre 

931 

161i 
8 

102 

3i 

481 

1,194 

1,035 

37 

61 
61 

40 

639 
557 

44 
4 

24 

3 

985 
62 

62 

824 
37 

Nom
bre 

34 
12 
12 

463 

3,363 
194 
52 

312 

1,705 

1,759 
272 
421 

249 

788 
21 

8 

1,565 
110 
479 

301 

232 
355 

88 

537 

1,317 
800 

343 
43 
27 

4 

19,7892 
288 

18,978^ 
82 

441 

1,533 

14,058 

6,790 
7,253 

11 
4 

3,874 
367 

293 

784 
563 
867 

Milliers 
de dollars 

187-3 
45-1 

142-1 

1,193-8 

9,541-9 
773-9 
172-1 

3,573-1 

5,022-8 

6,514-6 
956-7 

1,673-5 

1,088-2 

2,697-2 
67-0 

32-0 

5,139-7 
394-4 

1,235-9 

1,273-6 

721-4 
1,295-9 

218-5 

1,886-3 

4,030-3 
2,611-0 

1,132-7 
184-0 
77-6 
14-9 

55,818-82 
877-0 

53.403-82 

273-8 
1,264-2 

4,901-3 

43,350-1 

22,298-1 
19,971-1 

37-6 
43-3 

8,437-4 
963-5 

982-4 

2,257-1 
2,054-4 
2,180-0 

Nom
bre 

833 

1601 
i 

i 

1601 

770 

588 

26 

92 
64 

16 

630 
575 

25 
4 

26 

863 
39 

50 

742 
32 

Milliers 
de dollars 

3,830-0 

169-31 

i 

169-31 

3,360-7 
11-9 

2,878-5 

198-4 

89-1 
182-8 

34-0 

3,335 3 
1,993-3 

152-2 
26-1 
53-6 

3 

1,356-1 
52-6 

79-8 

1,144-6 
75-8 
3-3 

Nom
bre 

34 
13 
11 

469 

3,386 
203 

53 
315 

1,715 

1,831 
266 
452 

226 

807 
22 

8 

1,539 
119 
499 

242 

279 
323 

77 

551 

1,346 
819 

358 
42 
24 
3 

31,330 
291 

20,526 
80 

423 

1,455 

14,707 

7,201 
7,492 

11 
3 

3,941 
371 

282 

837 
589 
862 

Milliers 
de dollars 

189-1 
47-3 

141-8 

1,394-6 

10,0160 
849-4 
194-9 

3,622-5 

5,349-2 

7,4930 
1,071-5 
1,949-8 

1,255-6 

3,1000 
82-1 

34-0 

5,319 9 
406-8 

1,355-6 

1,005-4 

871-4 
1,353-2 

227-5 

3,101 3 

4,494-4 
2,827-4 

1,392-4 
188-9 
66-1 
19-6 

63,717-8 
979-7 

60,163-8 
302-3 

1,272-0 

4,887-3 

47,037-5 

24,792-0 
22,163-6 

41-8 
40-1 

9,335-3 
1,144-3 

1,079-9 

2,616-0 
2,225-7 
2,269-4 

Nom
bre 

931 

161i 
8 

102 

3i 

481 

1,194 

1,035 

37 

61 
61 

40 

639 
557 

44 
4 

24 

3 

985 
62 

62 

824 
37 

— 
Bureau du commissaire des péni-

Nom
bre 

34 
12 
12 

463 

3,363 
194 
52 

312 

1,705 

1,759 
272 
421 

249 

788 
21 

8 

1,565 
110 
479 

301 

232 
355 

88 

537 

1,317 
800 

343 
43 
27 

4 

19,7892 
288 

18,978^ 
82 

441 

1,533 

14,058 

6,790 
7,253 

11 
4 

3,874 
367 

293 

784 
563 
867 

Milliers 
de dollars 

187-3 
45-1 

142-1 

1,193-8 

9,541-9 
773-9 
172-1 

3,573-1 

5,022-8 

6,514-6 
956-7 

1,673-5 

1,088-2 

2,697-2 
67-0 

32-0 

5,139-7 
394-4 

1,235-9 

1,273-6 

721-4 
1,295-9 

218-5 

1,886-3 

4,030-3 
2,611-0 

1,132-7 
184-0 
77-6 
14-9 

55,818-82 
877-0 

53.403-82 

273-8 
1,264-2 

4,901-3 

43,350-1 

22,298-1 
19,971-1 

37-6 
43-3 

8,437-4 
963-5 

982-4 

2,257-1 
2,054-4 
2,180-0 

Nom
bre 

833 

1601 
i 

i 

1601 

770 

588 

26 

92 
64 

16 

630 
575 

25 
4 

26 

863 
39 

50 

742 
32 

Milliers 
de dollars 

3,830-0 

169-31 

i 

169-31 

3,360-7 
11-9 

2,878-5 

198-4 

89-1 
182-8 

34-0 

3,335 3 
1,993-3 

152-2 
26-1 
53-6 

3 

1,356-1 
52-6 

79-8 

1,144-6 
75-8 
3-3 

Nom
bre 

34 
13 
11 

469 

3,386 
203 

53 
315 

1,715 

1,831 
266 
452 

226 

807 
22 

8 

1,539 
119 
499 

242 

279 
323 

77 

551 

1,346 
819 

358 
42 
24 
3 

31,330 
291 

20,526 
80 

423 

1,455 

14,707 

7,201 
7,492 

11 
3 

3,941 
371 

282 

837 
589 
862 

Milliers 
de dollars 

189-1 
47-3 

141-8 

1,394-6 

10,0160 
849-4 
194-9 

3,622-5 

5,349-2 

7,4930 
1,071-5 
1,949-8 

1,255-6 

3,1000 
82-1 

34-0 

5,319 9 
406-8 

1,355-6 

1,005-4 

871-4 
1,353-2 

227-5 

3,101 3 

4,494-4 
2,827-4 

1,392-4 
188-9 
66-1 
19-6 

63,717-8 
979-7 

60,163-8 
302-3 

1,272-0 

4,887-3 

47,037-5 

24,792-0 
22,163-6 

41-8 
40-1 

9,335-3 
1,144-3 

1,079-9 

2,616-0 
2,225-7 
2,269-4 

Nom
bre 

931 

161i 
8 

102 

3i 

481 

1,194 

1,035 

37 

61 
61 

40 

639 
557 

44 
4 

24 

3 

985 
62 

62 

824 
37 

Mines e t Relevés t e c h n i q u e s . . 

Nom
bre 

34 
12 
12 

463 

3,363 
194 
52 

312 

1,705 

1,759 
272 
421 

249 

788 
21 

8 

1,565 
110 
479 

301 

232 
355 

88 

537 

1,317 
800 

343 
43 
27 

4 

19,7892 
288 

18,978^ 
82 

441 

1,533 

14,058 

6,790 
7,253 

11 
4 

3,874 
367 

293 

784 
563 
867 

Milliers 
de dollars 

187-3 
45-1 

142-1 

1,193-8 

9,541-9 
773-9 
172-1 

3,573-1 

5,022-8 

6,514-6 
956-7 

1,673-5 

1,088-2 

2,697-2 
67-0 

32-0 

5,139-7 
394-4 

1,235-9 

1,273-6 

721-4 
1,295-9 

218-5 

1,886-3 

4,030-3 
2,611-0 

1,132-7 
184-0 
77-6 
14-9 

55,818-82 
877-0 

53.403-82 

273-8 
1,264-2 

4,901-3 

43,350-1 

22,298-1 
19,971-1 

37-6 
43-3 

8,437-4 
963-5 

982-4 

2,257-1 
2,054-4 
2,180-0 

Nom
bre 

833 

1601 
i 

i 

1601 

770 

588 

26 

92 
64 

16 

630 
575 

25 
4 

26 

863 
39 

50 

742 
32 

Milliers 
de dollars 

3,830-0 

169-31 

i 

169-31 

3,360-7 
11-9 

2,878-5 

198-4 

89-1 
182-8 

34-0 

3,335 3 
1,993-3 

152-2 
26-1 
53-6 

3 

1,356-1 
52-6 

79-8 

1,144-6 
75-8 
3-3 

Nom
bre 

34 
13 
11 

469 

3,386 
203 

53 
315 

1,715 

1,831 
266 
452 

226 

807 
22 

8 

1,539 
119 
499 

242 

279 
323 

77 

551 

1,346 
819 

358 
42 
24 
3 

31,330 
291 

20,526 
80 

423 

1,455 

14,707 

7,201 
7,492 

11 
3 

3,941 
371 

282 

837 
589 
862 

Milliers 
de dollars 

189-1 
47-3 

141-8 

1,394-6 

10,0160 
849-4 
194-9 

3,622-5 

5,349-2 

7,4930 
1,071-5 
1,949-8 

1,255-6 

3,1000 
82-1 

34-0 

5,319 9 
406-8 

1,355-6 

1,005-4 

871-4 
1,353-2 

227-5 

3,101 3 

4,494-4 
2,827-4 

1,392-4 
188-9 
66-1 
19-6 

63,717-8 
979-7 

60,163-8 
302-3 

1,272-0 

4,887-3 

47,037-5 

24,792-0 
22,163-6 

41-8 
40-1 

9,335-3 
1,144-3 

1,079-9 

2,616-0 
2,225-7 
2,269-4 

Nom
bre 

931 

161i 
8 

102 

3i 

481 

1,194 

1,035 

37 

61 
61 

40 

639 
557 

44 
4 

24 

3 

985 
62 

62 

824 
37 

543-3 
14-7 

Nom
bre 

34 
12 
12 

463 

3,363 
194 
52 

312 

1,705 

1,759 
272 
421 

249 

788 
21 

8 

1,565 
110 
479 

301 

232 
355 

88 

537 

1,317 
800 

343 
43 
27 

4 

19,7892 
288 

18,978^ 
82 

441 

1,533 

14,058 

6,790 
7,253 

11 
4 

3,874 
367 

293 

784 
563 
867 

Milliers 
de dollars 

187-3 
45-1 

142-1 

1,193-8 

9,541-9 
773-9 
172-1 

3,573-1 

5,022-8 

6,514-6 
956-7 

1,673-5 

1,088-2 

2,697-2 
67-0 

32-0 

5,139-7 
394-4 

1,235-9 

1,273-6 

721-4 
1,295-9 

218-5 

1,886-3 

4,030-3 
2,611-0 

1,132-7 
184-0 
77-6 
14-9 

55,818-82 
877-0 

53.403-82 

273-8 
1,264-2 

4,901-3 

43,350-1 

22,298-1 
19,971-1 

37-6 
43-3 

8,437-4 
963-5 

982-4 

2,257-1 
2,054-4 
2,180-0 

Nom
bre 

833 

1601 
i 

i 

1601 

770 

588 

26 

92 
64 

16 

630 
575 

25 
4 

26 

863 
39 

50 

742 
32 

Milliers 
de dollars 

3,830-0 

169-31 

i 

169-31 

3,360-7 
11-9 

2,878-5 

198-4 

89-1 
182-8 

34-0 

3,335 3 
1,993-3 

152-2 
26-1 
53-6 

3 

1,356-1 
52-6 

79-8 

1,144-6 
75-8 
3-3 

Nom
bre 

34 
13 
11 

469 

3,386 
203 

53 
315 

1,715 

1,831 
266 
452 

226 

807 
22 

8 

1,539 
119 
499 

242 

279 
323 

77 

551 

1,346 
819 

358 
42 
24 
3 

31,330 
291 

20,526 
80 

423 

1,455 

14,707 

7,201 
7,492 

11 
3 

3,941 
371 

282 

837 
589 
862 

Milliers 
de dollars 

189-1 
47-3 

141-8 

1,394-6 

10,0160 
849-4 
194-9 

3,622-5 

5,349-2 

7,4930 
1,071-5 
1,949-8 

1,255-6 

3,1000 
82-1 

34-0 

5,319 9 
406-8 

1,355-6 

1,005-4 

871-4 
1,353-2 

227-5 

3,101 3 

4,494-4 
2,827-4 

1,392-4 
188-9 
66-1 
19-6 

63,717-8 
979-7 

60,163-8 
302-3 

1,272-0 

4,887-3 

47,037-5 

24,792-0 
22,163-6 

41-8 
40-1 

9,335-3 
1,144-3 

1,079-9 

2,616-0 
2,225-7 
2,269-4 

Nom
bre 

931 

161i 
8 

102 

3i 

481 

1,194 

1,035 

37 

61 
61 

40 

639 
557 

44 
4 

24 

3 

985 
62 

62 

824 
37 

194-1 
C o m m i s s i o n g é o l o g i q u e 

Nom
bre 

34 
12 
12 

463 

3,363 
194 
52 

312 

1,705 

1,759 
272 
421 

249 

788 
21 

8 

1,565 
110 
479 

301 

232 
355 

88 

537 

1,317 
800 

343 
43 
27 

4 

19,7892 
288 

18,978^ 
82 

441 

1,533 

14,058 

6,790 
7,253 

11 
4 

3,874 
367 

293 

784 
563 
867 

Milliers 
de dollars 

187-3 
45-1 

142-1 

1,193-8 

9,541-9 
773-9 
172-1 

3,573-1 

5,022-8 

6,514-6 
956-7 

1,673-5 

1,088-2 

2,697-2 
67-0 

32-0 

5,139-7 
394-4 

1,235-9 

1,273-6 

721-4 
1,295-9 

218-5 

1,886-3 

4,030-3 
2,611-0 

1,132-7 
184-0 
77-6 
14-9 

55,818-82 
877-0 

53.403-82 

273-8 
1,264-2 

4,901-3 

43,350-1 

22,298-1 
19,971-1 

37-6 
43-3 

8,437-4 
963-5 

982-4 

2,257-1 
2,054-4 
2,180-0 

Nom
bre 

833 

1601 
i 

i 

1601 

770 

588 

26 

92 
64 

16 

630 
575 

25 
4 

26 

863 
39 

50 

742 
32 

Milliers 
de dollars 

3,830-0 

169-31 

i 

169-31 

3,360-7 
11-9 

2,878-5 

198-4 

89-1 
182-8 

34-0 

3,335 3 
1,993-3 

152-2 
26-1 
53-6 

3 

1,356-1 
52-6 

79-8 

1,144-6 
75-8 
3-3 

Nom
bre 

34 
13 
11 

469 

3,386 
203 

53 
315 

1,715 

1,831 
266 
452 

226 

807 
22 

8 

1,539 
119 
499 

242 

279 
323 

77 

551 

1,346 
819 

358 
42 
24 
3 

31,330 
291 

20,526 
80 

423 

1,455 

14,707 

7,201 
7,492 

11 
3 

3,941 
371 

282 

837 
589 
862 

Milliers 
de dollars 

189-1 
47-3 

141-8 

1,394-6 

10,0160 
849-4 
194-9 

3,622-5 

5,349-2 

7,4930 
1,071-5 
1,949-8 

1,255-6 

3,1000 
82-1 

34-0 

5,319 9 
406-8 

1,355-6 

1,005-4 

871-4 
1,353-2 

227-5 

3,101 3 

4,494-4 
2,827-4 

1,392-4 
188-9 
66-1 
19-6 

63,717-8 
979-7 

60,163-8 
302-3 

1,272-0 

4,887-3 

47,037-5 

24,792-0 
22,163-6 

41-8 
40-1 

9,335-3 
1,144-3 

1,079-9 

2,616-0 
2,225-7 
2,269-4 

Nom
bre 

931 

161i 
8 

102 

3i 

481 

1,194 

1,035 

37 

61 
61 

40 

639 
557 

44 
4 

24 

3 

985 
62 

62 

824 
37 

5-6 
Division des levés et de la carto-

Nom
bre 

34 
12 
12 

463 

3,363 
194 
52 

312 

1,705 

1,759 
272 
421 

249 

788 
21 

8 

1,565 
110 
479 

301 

232 
355 

88 

537 

1,317 
800 

343 
43 
27 

4 

19,7892 
288 

18,978^ 
82 

441 

1,533 

14,058 

6,790 
7,253 

11 
4 

3,874 
367 

293 

784 
563 
867 

Milliers 
de dollars 

187-3 
45-1 

142-1 

1,193-8 

9,541-9 
773-9 
172-1 

3,573-1 

5,022-8 

6,514-6 
956-7 

1,673-5 

1,088-2 

2,697-2 
67-0 

32-0 

5,139-7 
394-4 

1,235-9 

1,273-6 

721-4 
1,295-9 

218-5 

1,886-3 

4,030-3 
2,611-0 

1,132-7 
184-0 
77-6 
14-9 

55,818-82 
877-0 

53.403-82 

273-8 
1,264-2 

4,901-3 

43,350-1 

22,298-1 
19,971-1 

37-6 
43-3 

8,437-4 
963-5 

982-4 

2,257-1 
2,054-4 
2,180-0 

Nom
bre 

833 

1601 
i 

i 

1601 

770 

588 

26 

92 
64 

16 

630 
575 

25 
4 

26 

863 
39 

50 

742 
32 

Milliers 
de dollars 

3,830-0 

169-31 

i 

169-31 

3,360-7 
11-9 

2,878-5 

198-4 

89-1 
182-8 

34-0 

3,335 3 
1,993-3 

152-2 
26-1 
53-6 

3 

1,356-1 
52-6 

79-8 

1,144-6 
75-8 
3-3 

Nom
bre 

34 
13 
11 

469 

3,386 
203 

53 
315 

1,715 

1,831 
266 
452 

226 

807 
22 

8 

1,539 
119 
499 

242 

279 
323 

77 

551 

1,346 
819 

358 
42 
24 
3 

31,330 
291 

20,526 
80 

423 

1,455 

14,707 

7,201 
7,492 

11 
3 

3,941 
371 

282 

837 
589 
862 

Milliers 
de dollars 

189-1 
47-3 

141-8 

1,394-6 

10,0160 
849-4 
194-9 

3,622-5 

5,349-2 

7,4930 
1,071-5 
1,949-8 

1,255-6 

3,1000 
82-1 

34-0 

5,319 9 
406-8 

1,355-6 

1,005-4 

871-4 
1,353-2 

227-5 

3,101 3 

4,494-4 
2,827-4 

1,392-4 
188-9 
66-1 
19-6 

63,717-8 
979-7 

60,163-8 
302-3 

1,272-0 

4,887-3 

47,037-5 

24,792-0 
22,163-6 

41-8 
40-1 

9,335-3 
1,144-3 

1,079-9 

2,616-0 
2,225-7 
2,269-4 

Nom
bre 

931 

161i 
8 

102 

3i 

481 

1,194 

1,035 

37 

61 
61 

40 

639 
557 

44 
4 

24 

3 

985 
62 

62 

824 
37 

327-9 
Office fédéral du charbon 
Commission de la frontière inter-

Nom
bre 

34 
12 
12 

463 

3,363 
194 
52 

312 

1,705 

1,759 
272 
421 

249 

788 
21 

8 

1,565 
110 
479 

301 

232 
355 

88 

537 

1,317 
800 

343 
43 
27 

4 

19,7892 
288 

18,978^ 
82 

441 

1,533 

14,058 

6,790 
7,253 

11 
4 

3,874 
367 

293 

784 
563 
867 

Milliers 
de dollars 

187-3 
45-1 

142-1 

1,193-8 

9,541-9 
773-9 
172-1 

3,573-1 

5,022-8 

6,514-6 
956-7 

1,673-5 

1,088-2 

2,697-2 
67-0 

32-0 

5,139-7 
394-4 

1,235-9 

1,273-6 

721-4 
1,295-9 

218-5 

1,886-3 

4,030-3 
2,611-0 

1,132-7 
184-0 
77-6 
14-9 

55,818-82 
877-0 

53.403-82 

273-8 
1,264-2 

4,901-3 

43,350-1 

22,298-1 
19,971-1 

37-6 
43-3 

8,437-4 
963-5 

982-4 

2,257-1 
2,054-4 
2,180-0 

Nom
bre 

833 

1601 
i 

i 

1601 

770 

588 

26 

92 
64 

16 

630 
575 

25 
4 

26 

863 
39 

50 

742 
32 

Milliers 
de dollars 

3,830-0 

169-31 

i 

169-31 

3,360-7 
11-9 

2,878-5 

198-4 

89-1 
182-8 

34-0 

3,335 3 
1,993-3 

152-2 
26-1 
53-6 

3 

1,356-1 
52-6 

79-8 

1,144-6 
75-8 
3-3 

Nom
bre 

34 
13 
11 

469 

3,386 
203 

53 
315 

1,715 

1,831 
266 
452 

226 

807 
22 

8 

1,539 
119 
499 

242 

279 
323 

77 

551 

1,346 
819 

358 
42 
24 
3 

31,330 
291 

20,526 
80 

423 

1,455 

14,707 

7,201 
7,492 

11 
3 

3,941 
371 

282 

837 
589 
862 

Milliers 
de dollars 

189-1 
47-3 

141-8 

1,394-6 

10,0160 
849-4 
194-9 

3,622-5 

5,349-2 

7,4930 
1,071-5 
1,949-8 

1,255-6 

3,1000 
82-1 

34-0 

5,319 9 
406-8 

1,355-6 

1,005-4 

871-4 
1,353-2 

227-5 

3,101 3 

4,494-4 
2,827-4 

1,392-4 
188-9 
66-1 
19-6 

63,717-8 
979-7 

60,163-8 
302-3 

1,272-0 

4,887-3 

47,037-5 

24,792-0 
22,163-6 

41-8 
40-1 

9,335-3 
1,144-3 

1,079-9 

2,616-0 
2,225-7 
2,269-4 

Nom
bre 

931 

161i 
8 

102 

3i 

481 

1,194 

1,035 

37 

61 
61 

40 

639 
557 

44 
4 

24 

3 

985 
62 

62 

824 
37 

N o r d c a n a d i e n e t Ressou rces 

Nom
bre 

34 
12 
12 

463 

3,363 
194 
52 

312 

1,705 

1,759 
272 
421 

249 

788 
21 

8 

1,565 
110 
479 

301 

232 
355 

88 

537 

1,317 
800 

343 
43 
27 

4 

19,7892 
288 

18,978^ 
82 

441 

1,533 

14,058 

6,790 
7,253 

11 
4 

3,874 
367 

293 

784 
563 
867 

Milliers 
de dollars 

187-3 
45-1 

142-1 

1,193-8 

9,541-9 
773-9 
172-1 

3,573-1 

5,022-8 

6,514-6 
956-7 

1,673-5 

1,088-2 

2,697-2 
67-0 

32-0 

5,139-7 
394-4 

1,235-9 

1,273-6 

721-4 
1,295-9 

218-5 

1,886-3 

4,030-3 
2,611-0 

1,132-7 
184-0 
77-6 
14-9 

55,818-82 
877-0 

53.403-82 

273-8 
1,264-2 

4,901-3 

43,350-1 

22,298-1 
19,971-1 

37-6 
43-3 

8,437-4 
963-5 

982-4 

2,257-1 
2,054-4 
2,180-0 

Nom
bre 

833 

1601 
i 

i 

1601 

770 

588 

26 

92 
64 

16 

630 
575 

25 
4 

26 

863 
39 

50 

742 
32 

Milliers 
de dollars 

3,830-0 

169-31 

i 

169-31 

3,360-7 
11-9 

2,878-5 

198-4 

89-1 
182-8 

34-0 

3,335 3 
1,993-3 

152-2 
26-1 
53-6 

3 

1,356-1 
52-6 

79-8 

1,144-6 
75-8 
3-3 

Nom
bre 

34 
13 
11 

469 

3,386 
203 

53 
315 

1,715 

1,831 
266 
452 

226 

807 
22 

8 

1,539 
119 
499 

242 

279 
323 

77 

551 

1,346 
819 

358 
42 
24 
3 

31,330 
291 

20,526 
80 

423 

1,455 

14,707 

7,201 
7,492 

11 
3 

3,941 
371 

282 

837 
589 
862 

Milliers 
de dollars 

189-1 
47-3 

141-8 

1,394-6 

10,0160 
849-4 
194-9 

3,622-5 

5,349-2 

7,4930 
1,071-5 
1,949-8 

1,255-6 

3,1000 
82-1 

34-0 

5,319 9 
406-8 

1,355-6 

1,005-4 

871-4 
1,353-2 

227-5 

3,101 3 

4,494-4 
2,827-4 

1,392-4 
188-9 
66-1 
19-6 

63,717-8 
979-7 

60,163-8 
302-3 

1,272-0 

4,887-3 

47,037-5 

24,792-0 
22,163-6 

41-8 
40-1 

9,335-3 
1,144-3 

1,079-9 

2,616-0 
2,225-7 
2,269-4 

Nom
bre 

931 

161i 
8 

102 

3i 

481 

1,194 

1,035 

37 

61 
61 

40 

639 
557 

44 
4 

24 

3 

985 
62 

62 

824 
37 

3,609-8 

Nom
bre 

34 
12 
12 

463 

3,363 
194 
52 

312 

1,705 

1,759 
272 
421 

249 

788 
21 

8 

1,565 
110 
479 

301 

232 
355 

88 

537 

1,317 
800 

343 
43 
27 

4 

19,7892 
288 

18,978^ 
82 

441 

1,533 

14,058 

6,790 
7,253 

11 
4 

3,874 
367 

293 

784 
563 
867 

Milliers 
de dollars 

187-3 
45-1 

142-1 

1,193-8 

9,541-9 
773-9 
172-1 

3,573-1 

5,022-8 

6,514-6 
956-7 

1,673-5 

1,088-2 

2,697-2 
67-0 

32-0 

5,139-7 
394-4 

1,235-9 

1,273-6 

721-4 
1,295-9 

218-5 

1,886-3 

4,030-3 
2,611-0 

1,132-7 
184-0 
77-6 
14-9 

55,818-82 
877-0 

53.403-82 

273-8 
1,264-2 

4,901-3 

43,350-1 

22,298-1 
19,971-1 

37-6 
43-3 

8,437-4 
963-5 

982-4 

2,257-1 
2,054-4 
2,180-0 

Nom
bre 

833 

1601 
i 

i 

1601 

770 

588 

26 

92 
64 

16 

630 
575 

25 
4 

26 

863 
39 

50 

742 
32 

Milliers 
de dollars 

3,830-0 

169-31 

i 

169-31 

3,360-7 
11-9 

2,878-5 

198-4 

89-1 
182-8 

34-0 

3,335 3 
1,993-3 

152-2 
26-1 
53-6 

3 

1,356-1 
52-6 

79-8 

1,144-6 
75-8 
3-3 

Nom
bre 

34 
13 
11 

469 

3,386 
203 

53 
315 

1,715 

1,831 
266 
452 

226 

807 
22 

8 

1,539 
119 
499 

242 

279 
323 

77 

551 

1,346 
819 

358 
42 
24 
3 

31,330 
291 

20,526 
80 

423 

1,455 

14,707 

7,201 
7,492 

11 
3 

3,941 
371 

282 

837 
589 
862 

Milliers 
de dollars 

189-1 
47-3 

141-8 

1,394-6 

10,0160 
849-4 
194-9 

3,622-5 

5,349-2 

7,4930 
1,071-5 
1,949-8 

1,255-6 

3,1000 
82-1 

34-0 

5,319 9 
406-8 

1,355-6 

1,005-4 

871-4 
1,353-2 

227-5 

3,101 3 

4,494-4 
2,827-4 

1,392-4 
188-9 
66-1 
19-6 

63,717-8 
979-7 

60,163-8 
302-3 

1,272-0 

4,887-3 

47,037-5 

24,792-0 
22,163-6 

41-8 
40-1 

9,335-3 
1,144-3 

1,079-9 

2,616-0 
2,225-7 
2,269-4 

Nom
bre 

931 

161i 
8 

102 

3i 

481 

1,194 

1,035 

37 

61 
61 

40 

639 
557 

44 
4 

24 

3 

985 
62 

62 

824 
37 

— 
Division des parcs nationaux 
Division du génie et des ressources 

Nom
bre 

34 
12 
12 

463 

3,363 
194 
52 

312 

1,705 

1,759 
272 
421 

249 

788 
21 

8 

1,565 
110 
479 

301 

232 
355 

88 

537 

1,317 
800 

343 
43 
27 

4 

19,7892 
288 

18,978^ 
82 

441 

1,533 

14,058 

6,790 
7,253 

11 
4 

3,874 
367 

293 

784 
563 
867 

Milliers 
de dollars 

187-3 
45-1 

142-1 

1,193-8 

9,541-9 
773-9 
172-1 

3,573-1 

5,022-8 

6,514-6 
956-7 

1,673-5 

1,088-2 

2,697-2 
67-0 

32-0 

5,139-7 
394-4 

1,235-9 

1,273-6 

721-4 
1,295-9 

218-5 

1,886-3 

4,030-3 
2,611-0 

1,132-7 
184-0 
77-6 
14-9 

55,818-82 
877-0 

53.403-82 

273-8 
1,264-2 

4,901-3 

43,350-1 

22,298-1 
19,971-1 

37-6 
43-3 

8,437-4 
963-5 

982-4 

2,257-1 
2,054-4 
2,180-0 

Nom
bre 

833 

1601 
i 

i 

1601 

770 

588 

26 

92 
64 

16 

630 
575 

25 
4 

26 

863 
39 

50 

742 
32 

Milliers 
de dollars 

3,830-0 

169-31 

i 

169-31 

3,360-7 
11-9 

2,878-5 

198-4 

89-1 
182-8 

34-0 

3,335 3 
1,993-3 

152-2 
26-1 
53-6 

3 

1,356-1 
52-6 

79-8 

1,144-6 
75-8 
3-3 

Nom
bre 

34 
13 
11 

469 

3,386 
203 

53 
315 

1,715 

1,831 
266 
452 

226 

807 
22 

8 

1,539 
119 
499 

242 

279 
323 

77 

551 

1,346 
819 

358 
42 
24 
3 

31,330 
291 

20,526 
80 

423 

1,455 

14,707 

7,201 
7,492 

11 
3 

3,941 
371 

282 

837 
589 
862 

Milliers 
de dollars 

189-1 
47-3 

141-8 

1,394-6 

10,0160 
849-4 
194-9 

3,622-5 

5,349-2 

7,4930 
1,071-5 
1,949-8 

1,255-6 

3,1000 
82-1 

34-0 

5,319 9 
406-8 

1,355-6 

1,005-4 

871-4 
1,353-2 

227-5 

3,101 3 

4,494-4 
2,827-4 

1,392-4 
188-9 
66-1 
19-6 

63,717-8 
979-7 

60,163-8 
302-3 

1,272-0 

4,887-3 

47,037-5 

24,792-0 
22,163-6 

41-8 
40-1 

9,335-3 
1,144-3 

1,079-9 

2,616-0 
2,225-7 
2,269-4 

Nom
bre 

931 

161i 
8 

102 

3i 

481 

1,194 

1,035 

37 

61 
61 

40 

639 
557 

44 
4 

24 

3 

985 
62 

62 

824 
37 

2,997-7 

221-7 
Division des régions septentrio-

Nom
bre 

34 
12 
12 

463 

3,363 
194 
52 

312 

1,705 

1,759 
272 
421 

249 

788 
21 

8 

1,565 
110 
479 

301 

232 
355 

88 

537 

1,317 
800 

343 
43 
27 

4 

19,7892 
288 

18,978^ 
82 

441 

1,533 

14,058 

6,790 
7,253 

11 
4 

3,874 
367 

293 

784 
563 
867 

Milliers 
de dollars 

187-3 
45-1 

142-1 

1,193-8 

9,541-9 
773-9 
172-1 

3,573-1 

5,022-8 

6,514-6 
956-7 

1,673-5 

1,088-2 

2,697-2 
67-0 

32-0 

5,139-7 
394-4 

1,235-9 

1,273-6 

721-4 
1,295-9 

218-5 

1,886-3 

4,030-3 
2,611-0 

1,132-7 
184-0 
77-6 
14-9 

55,818-82 
877-0 

53.403-82 

273-8 
1,264-2 

4,901-3 

43,350-1 

22,298-1 
19,971-1 

37-6 
43-3 

8,437-4 
963-5 

982-4 

2,257-1 
2,054-4 
2,180-0 

Nom
bre 

833 

1601 
i 

i 

1601 

770 

588 

26 

92 
64 

16 

630 
575 

25 
4 

26 

863 
39 

50 

742 
32 

Milliers 
de dollars 

3,830-0 

169-31 

i 

169-31 

3,360-7 
11-9 

2,878-5 

198-4 

89-1 
182-8 

34-0 

3,335 3 
1,993-3 

152-2 
26-1 
53-6 

3 

1,356-1 
52-6 

79-8 

1,144-6 
75-8 
3-3 

Nom
bre 

34 
13 
11 

469 

3,386 
203 

53 
315 

1,715 

1,831 
266 
452 

226 

807 
22 

8 

1,539 
119 
499 

242 

279 
323 

77 

551 

1,346 
819 

358 
42 
24 
3 

31,330 
291 

20,526 
80 

423 

1,455 

14,707 

7,201 
7,492 

11 
3 

3,941 
371 

282 

837 
589 
862 

Milliers 
de dollars 

189-1 
47-3 

141-8 

1,394-6 

10,0160 
849-4 
194-9 

3,622-5 

5,349-2 

7,4930 
1,071-5 
1,949-8 

1,255-6 

3,1000 
82-1 

34-0 

5,319 9 
406-8 

1,355-6 

1,005-4 

871-4 
1,353-2 

227-5 

3,101 3 

4,494-4 
2,827-4 

1,392-4 
188-9 
66-1 
19-6 

63,717-8 
979-7 

60,163-8 
302-3 

1,272-0 

4,887-3 

47,037-5 

24,792-0 
22,163-6 

41-8 
40-1 

9,335-3 
1,144-3 

1,079-9 

2,616-0 
2,225-7 
2,269-4 

Nom
bre 

931 

161i 
8 

102 

3i 

481 

1,194 

1,035 

37 

61 
61 

40 

639 
557 

44 
4 

24 

3 

985 
62 

62 

824 
37 

167-2 

Nom
bre 

34 
12 
12 

463 

3,363 
194 
52 

312 

1,705 

1,759 
272 
421 

249 

788 
21 

8 

1,565 
110 
479 

301 

232 
355 

88 

537 

1,317 
800 

343 
43 
27 

4 

19,7892 
288 

18,978^ 
82 

441 

1,533 

14,058 

6,790 
7,253 

11 
4 

3,874 
367 

293 

784 
563 
867 

Milliers 
de dollars 

187-3 
45-1 

142-1 

1,193-8 

9,541-9 
773-9 
172-1 

3,573-1 

5,022-8 

6,514-6 
956-7 

1,673-5 

1,088-2 

2,697-2 
67-0 

32-0 

5,139-7 
394-4 

1,235-9 

1,273-6 

721-4 
1,295-9 

218-5 

1,886-3 

4,030-3 
2,611-0 

1,132-7 
184-0 
77-6 
14-9 

55,818-82 
877-0 

53.403-82 

273-8 
1,264-2 

4,901-3 

43,350-1 

22,298-1 
19,971-1 

37-6 
43-3 

8,437-4 
963-5 

982-4 

2,257-1 
2,054-4 
2,180-0 

Nom
bre 

833 

1601 
i 

i 

1601 

770 

588 

26 

92 
64 

16 

630 
575 

25 
4 

26 

863 
39 

50 

742 
32 

Milliers 
de dollars 

3,830-0 

169-31 

i 

169-31 

3,360-7 
11-9 

2,878-5 

198-4 

89-1 
182-8 

34-0 

3,335 3 
1,993-3 

152-2 
26-1 
53-6 

3 

1,356-1 
52-6 

79-8 

1,144-6 
75-8 
3-3 

Nom
bre 

34 
13 
11 

469 

3,386 
203 

53 
315 

1,715 

1,831 
266 
452 

226 

807 
22 

8 

1,539 
119 
499 

242 

279 
323 

77 

551 

1,346 
819 

358 
42 
24 
3 

31,330 
291 

20,526 
80 

423 

1,455 

14,707 

7,201 
7,492 

11 
3 

3,941 
371 

282 

837 
589 
862 

Milliers 
de dollars 

189-1 
47-3 

141-8 

1,394-6 

10,0160 
849-4 
194-9 

3,622-5 

5,349-2 

7,4930 
1,071-5 
1,949-8 

1,255-6 

3,1000 
82-1 

34-0 

5,319 9 
406-8 

1,355-6 

1,005-4 

871-4 
1,353-2 

227-5 

3,101 3 

4,494-4 
2,827-4 

1,392-4 
188-9 
66-1 
19-6 

63,717-8 
979-7 

60,163-8 
302-3 

1,272-0 

4,887-3 

47,037-5 

24,792-0 
22,163-6 

41-8 
40-1 

9,335-3 
1,144-3 

1,079-9 

2,616-0 
2,225-7 
2,269-4 

Nom
bre 

931 

161i 
8 

102 

3i 

481 

1,194 

1,035 

37 

61 
61 

40 

639 
557 

44 
4 

24 

3 

985 
62 

62 

824 
37 

223-2 
Office du tourisme du gouverne-

Nom
bre 

34 
12 
12 

463 

3,363 
194 
52 

312 

1,705 

1,759 
272 
421 

249 

788 
21 

8 

1,565 
110 
479 

301 

232 
355 

88 

537 

1,317 
800 

343 
43 
27 

4 

19,7892 
288 

18,978^ 
82 

441 

1,533 

14,058 

6,790 
7,253 

11 
4 

3,874 
367 

293 

784 
563 
867 

Milliers 
de dollars 

187-3 
45-1 

142-1 

1,193-8 

9,541-9 
773-9 
172-1 

3,573-1 

5,022-8 

6,514-6 
956-7 

1,673-5 

1,088-2 

2,697-2 
67-0 

32-0 

5,139-7 
394-4 

1,235-9 

1,273-6 

721-4 
1,295-9 

218-5 

1,886-3 

4,030-3 
2,611-0 

1,132-7 
184-0 
77-6 
14-9 

55,818-82 
877-0 

53.403-82 

273-8 
1,264-2 

4,901-3 

43,350-1 

22,298-1 
19,971-1 

37-6 
43-3 

8,437-4 
963-5 

982-4 

2,257-1 
2,054-4 
2,180-0 

Nom
bre 

833 

1601 
i 

i 

1601 

770 

588 

26 

92 
64 

16 

630 
575 

25 
4 

26 

863 
39 

50 

742 
32 

Milliers 
de dollars 

3,830-0 

169-31 

i 

169-31 

3,360-7 
11-9 

2,878-5 

198-4 

89-1 
182-8 

34-0 

3,335 3 
1,993-3 

152-2 
26-1 
53-6 

3 

1,356-1 
52-6 

79-8 

1,144-6 
75-8 
3-3 

Nom
bre 

34 
13 
11 

469 

3,386 
203 

53 
315 

1,715 

1,831 
266 
452 

226 

807 
22 

8 

1,539 
119 
499 

242 

279 
323 

77 

551 

1,346 
819 

358 
42 
24 
3 

31,330 
291 

20,526 
80 

423 

1,455 

14,707 

7,201 
7,492 

11 
3 

3,941 
371 

282 

837 
589 
862 

Milliers 
de dollars 

189-1 
47-3 

141-8 

1,394-6 

10,0160 
849-4 
194-9 

3,622-5 

5,349-2 

7,4930 
1,071-5 
1,949-8 

1,255-6 

3,1000 
82-1 

34-0 

5,319 9 
406-8 

1,355-6 

1,005-4 

871-4 
1,353-2 

227-5 

3,101 3 

4,494-4 
2,827-4 

1,392-4 
188-9 
66-1 
19-6 

63,717-8 
979-7 

60,163-8 
302-3 

1,272-0 

4,887-3 

47,037-5 

24,792-0 
22,163-6 

41-8 
40-1 

9,335-3 
1,144-3 

1,079-9 

2,616-0 
2,225-7 
2,269-4 

Nom
bre 

931 

161i 
8 

102 

3i 

481 

1,194 

1,035 

37 

61 
61 

40 

639 
557 

44 
4 

24 

3 

985 
62 

62 

824 
37 

„ 

Nom
bre 

34 
12 
12 

463 

3,363 
194 
52 

312 

1,705 

1,759 
272 
421 

249 

788 
21 

8 

1,565 
110 
479 

301 

232 
355 

88 

537 

1,317 
800 

343 
43 
27 

4 

19,7892 
288 

18,978^ 
82 

441 

1,533 

14,058 

6,790 
7,253 

11 
4 

3,874 
367 

293 

784 
563 
867 

Milliers 
de dollars 

187-3 
45-1 

142-1 

1,193-8 

9,541-9 
773-9 
172-1 

3,573-1 

5,022-8 

6,514-6 
956-7 

1,673-5 

1,088-2 

2,697-2 
67-0 

32-0 

5,139-7 
394-4 

1,235-9 

1,273-6 

721-4 
1,295-9 

218-5 

1,886-3 

4,030-3 
2,611-0 

1,132-7 
184-0 
77-6 
14-9 

55,818-82 
877-0 

53.403-82 

273-8 
1,264-2 

4,901-3 

43,350-1 

22,298-1 
19,971-1 

37-6 
43-3 

8,437-4 
963-5 

982-4 

2,257-1 
2,054-4 
2,180-0 

Nom
bre 

833 

1601 
i 

i 

1601 

770 

588 

26 

92 
64 

16 

630 
575 

25 
4 

26 

863 
39 

50 

742 
32 

Milliers 
de dollars 

3,830-0 

169-31 

i 

169-31 

3,360-7 
11-9 

2,878-5 

198-4 

89-1 
182-8 

34-0 

3,335 3 
1,993-3 

152-2 
26-1 
53-6 

3 

1,356-1 
52-6 

79-8 

1,144-6 
75-8 
3-3 

Nom
bre 

34 
13 
11 

469 

3,386 
203 

53 
315 

1,715 

1,831 
266 
452 

226 

807 
22 

8 

1,539 
119 
499 

242 

279 
323 

77 

551 

1,346 
819 

358 
42 
24 
3 

31,330 
291 

20,526 
80 

423 

1,455 

14,707 

7,201 
7,492 

11 
3 

3,941 
371 

282 

837 
589 
862 

Milliers 
de dollars 

189-1 
47-3 

141-8 

1,394-6 

10,0160 
849-4 
194-9 

3,622-5 

5,349-2 

7,4930 
1,071-5 
1,949-8 

1,255-6 

3,1000 
82-1 

34-0 

5,319 9 
406-8 

1,355-6 

1,005-4 

871-4 
1,353-2 

227-5 

3,101 3 

4,494-4 
2,827-4 

1,392-4 
188-9 
66-1 
19-6 

63,717-8 
979-7 

60,163-8 
302-3 

1,272-0 

4,887-3 

47,037-5 

24,792-0 
22,163-6 

41-8 
40-1 

9,335-3 
1,144-3 

1,079-9 

2,616-0 
2,225-7 
2,269-4 

Nom
bre 

931 

161i 
8 

102 

3i 

481 

1,194 

1,035 

37 

61 
61 

40 

639 
557 

44 
4 

24 

3 

985 
62 

62 

824 
37 

43-8 

Nom
bre 

34 
12 
12 

463 

3,363 
194 
52 

312 

1,705 

1,759 
272 
421 

249 

788 
21 

8 

1,565 
110 
479 

301 

232 
355 

88 

537 

1,317 
800 

343 
43 
27 

4 

19,7892 
288 

18,978^ 
82 

441 

1,533 

14,058 

6,790 
7,253 

11 
4 

3,874 
367 

293 

784 
563 
867 

Milliers 
de dollars 

187-3 
45-1 

142-1 

1,193-8 

9,541-9 
773-9 
172-1 

3,573-1 

5,022-8 

6,514-6 
956-7 

1,673-5 

1,088-2 

2,697-2 
67-0 

32-0 

5,139-7 
394-4 

1,235-9 

1,273-6 

721-4 
1,295-9 

218-5 

1,886-3 

4,030-3 
2,611-0 

1,132-7 
184-0 
77-6 
14-9 

55,818-82 
877-0 

53.403-82 

273-8 
1,264-2 

4,901-3 

43,350-1 

22,298-1 
19,971-1 

37-6 
43-3 

8,437-4 
963-5 

982-4 

2,257-1 
2,054-4 
2,180-0 

Nom
bre 

833 

1601 
i 

i 

1601 

770 

588 

26 

92 
64 

16 

630 
575 

25 
4 

26 

863 
39 

50 

742 
32 

Milliers 
de dollars 

3,830-0 

169-31 

i 

169-31 

3,360-7 
11-9 

2,878-5 

198-4 

89-1 
182-8 

34-0 

3,335 3 
1,993-3 

152-2 
26-1 
53-6 

3 

1,356-1 
52-6 

79-8 

1,144-6 
75-8 
3-3 

Nom
bre 

34 
13 
11 

469 

3,386 
203 

53 
315 

1,715 

1,831 
266 
452 

226 

807 
22 

8 

1,539 
119 
499 

242 

279 
323 

77 

551 

1,346 
819 

358 
42 
24 
3 

31,330 
291 

20,526 
80 

423 

1,455 

14,707 

7,201 
7,492 

11 
3 

3,941 
371 

282 

837 
589 
862 

Milliers 
de dollars 

189-1 
47-3 

141-8 

1,394-6 

10,0160 
849-4 
194-9 

3,622-5 

5,349-2 

7,4930 
1,071-5 
1,949-8 

1,255-6 

3,1000 
82-1 

34-0 

5,319 9 
406-8 

1,355-6 

1,005-4 

871-4 
1,353-2 

227-5 

3,101 3 

4,494-4 
2,827-4 

1,392-4 
188-9 
66-1 
19-6 

63,717-8 
979-7 

60,163-8 
302-3 

1,272-0 

4,887-3 

47,037-5 

24,792-0 
22,163-6 

41-8 
40-1 

9,335-3 
1,144-3 

1,079-9 

2,616-0 
2,225-7 
2,269-4 

Nom
bre 

931 

161i 
8 

102 

3i 

481 

1,194 

1,035 

37 

61 
61 

40 

639 
557 

44 
4 

24 

3 

985 
62 

62 

824 
37 

3,3844 

Nom
bre 

34 
12 
12 

463 

3,363 
194 
52 

312 

1,705 

1,759 
272 
421 

249 

788 
21 

8 

1,565 
110 
479 

301 

232 
355 

88 

537 

1,317 
800 

343 
43 
27 

4 

19,7892 
288 

18,978^ 
82 

441 

1,533 

14,058 

6,790 
7,253 

11 
4 

3,874 
367 

293 

784 
563 
867 

Milliers 
de dollars 

187-3 
45-1 

142-1 

1,193-8 

9,541-9 
773-9 
172-1 

3,573-1 

5,022-8 

6,514-6 
956-7 

1,673-5 

1,088-2 

2,697-2 
67-0 

32-0 

5,139-7 
394-4 

1,235-9 

1,273-6 

721-4 
1,295-9 

218-5 

1,886-3 

4,030-3 
2,611-0 

1,132-7 
184-0 
77-6 
14-9 

55,818-82 
877-0 

53.403-82 

273-8 
1,264-2 

4,901-3 

43,350-1 

22,298-1 
19,971-1 

37-6 
43-3 

8,437-4 
963-5 

982-4 

2,257-1 
2,054-4 
2,180-0 

Nom
bre 

833 

1601 
i 

i 

1601 

770 

588 

26 

92 
64 

16 

630 
575 

25 
4 

26 

863 
39 

50 

742 
32 

Milliers 
de dollars 

3,830-0 

169-31 

i 

169-31 

3,360-7 
11-9 

2,878-5 

198-4 

89-1 
182-8 

34-0 

3,335 3 
1,993-3 

152-2 
26-1 
53-6 

3 

1,356-1 
52-6 

79-8 

1,144-6 
75-8 
3-3 

Nom
bre 

34 
13 
11 

469 

3,386 
203 

53 
315 

1,715 

1,831 
266 
452 

226 

807 
22 

8 

1,539 
119 
499 

242 

279 
323 

77 

551 

1,346 
819 

358 
42 
24 
3 

31,330 
291 

20,526 
80 

423 

1,455 

14,707 

7,201 
7,492 

11 
3 

3,941 
371 

282 

837 
589 
862 

Milliers 
de dollars 

189-1 
47-3 

141-8 

1,394-6 

10,0160 
849-4 
194-9 

3,622-5 

5,349-2 

7,4930 
1,071-5 
1,949-8 

1,255-6 

3,1000 
82-1 

34-0 

5,319 9 
406-8 

1,355-6 

1,005-4 

871-4 
1,353-2 

227-5 

3,101 3 

4,494-4 
2,827-4 

1,392-4 
188-9 
66-1 
19-6 

63,717-8 
979-7 

60,163-8 
302-3 

1,272-0 

4,887-3 

47,037-5 

24,792-0 
22,163-6 

41-8 
40-1 

9,335-3 
1,144-3 

1,079-9 

2,616-0 
2,225-7 
2,269-4 

Nom
bre 

931 

161i 
8 

102 

3i 

481 

1,194 

1,035 

37 

61 
61 

40 

639 
557 

44 
4 

24 

3 

985 
62 

62 

824 
37 

2,140-5 
Office technique et scientifique 

Nom
bre 

34 
12 
12 

463 

3,363 
194 
52 

312 

1,705 

1,759 
272 
421 

249 

788 
21 

8 

1,565 
110 
479 

301 

232 
355 

88 

537 

1,317 
800 

343 
43 
27 

4 

19,7892 
288 

18,978^ 
82 

441 

1,533 

14,058 

6,790 
7,253 

11 
4 

3,874 
367 

293 

784 
563 
867 

Milliers 
de dollars 

187-3 
45-1 

142-1 

1,193-8 

9,541-9 
773-9 
172-1 

3,573-1 

5,022-8 

6,514-6 
956-7 

1,673-5 

1,088-2 

2,697-2 
67-0 

32-0 

5,139-7 
394-4 

1,235-9 

1,273-6 

721-4 
1,295-9 

218-5 

1,886-3 

4,030-3 
2,611-0 

1,132-7 
184-0 
77-6 
14-9 

55,818-82 
877-0 

53.403-82 

273-8 
1,264-2 

4,901-3 

43,350-1 

22,298-1 
19,971-1 

37-6 
43-3 

8,437-4 
963-5 

982-4 

2,257-1 
2,054-4 
2,180-0 

Nom
bre 

833 

1601 
i 

i 

1601 

770 

588 

26 

92 
64 

16 

630 
575 

25 
4 

26 

863 
39 

50 

742 
32 

Milliers 
de dollars 

3,830-0 

169-31 

i 

169-31 

3,360-7 
11-9 

2,878-5 

198-4 

89-1 
182-8 

34-0 

3,335 3 
1,993-3 

152-2 
26-1 
53-6 

3 

1,356-1 
52-6 

79-8 

1,144-6 
75-8 
3-3 

Nom
bre 

34 
13 
11 

469 

3,386 
203 

53 
315 

1,715 

1,831 
266 
452 

226 

807 
22 

8 

1,539 
119 
499 

242 

279 
323 

77 

551 

1,346 
819 

358 
42 
24 
3 

31,330 
291 

20,526 
80 

423 

1,455 

14,707 

7,201 
7,492 

11 
3 

3,941 
371 

282 

837 
589 
862 

Milliers 
de dollars 

189-1 
47-3 

141-8 

1,394-6 

10,0160 
849-4 
194-9 

3,622-5 

5,349-2 

7,4930 
1,071-5 
1,949-8 

1,255-6 

3,1000 
82-1 

34-0 

5,319 9 
406-8 

1,355-6 

1,005-4 

871-4 
1,353-2 

227-5 

3,101 3 

4,494-4 
2,827-4 

1,392-4 
188-9 
66-1 
19-6 

63,717-8 
979-7 

60,163-8 
302-3 

1,272-0 

4,887-3 

47,037-5 

24,792-0 
22,163-6 

41-8 
40-1 

9,335-3 
1,144-3 

1,079-9 

2,616-0 
2,225-7 
2,269-4 

Nom
bre 

931 

161i 
8 

102 

3i 

481 

1,194 

1,035 

37 

61 
61 

40 

639 
557 

44 
4 

24 

3 

985 
62 

62 

824 
37 

87-1 
Commissions internationales 
Service de boet te de Terre-Neuve 
Office des pêches de Terre-Neuve 

Nom
bre 

34 
12 
12 

463 

3,363 
194 
52 

312 

1,705 

1,759 
272 
421 

249 

788 
21 

8 

1,565 
110 
479 

301 

232 
355 

88 

537 

1,317 
800 

343 
43 
27 

4 

19,7892 
288 

18,978^ 
82 

441 

1,533 

14,058 

6,790 
7,253 

11 
4 

3,874 
367 

293 

784 
563 
867 

Milliers 
de dollars 

187-3 
45-1 

142-1 

1,193-8 

9,541-9 
773-9 
172-1 

3,573-1 

5,022-8 

6,514-6 
956-7 

1,673-5 

1,088-2 

2,697-2 
67-0 

32-0 

5,139-7 
394-4 

1,235-9 

1,273-6 

721-4 
1,295-9 

218-5 

1,886-3 

4,030-3 
2,611-0 

1,132-7 
184-0 
77-6 
14-9 

55,818-82 
877-0 

53.403-82 

273-8 
1,264-2 

4,901-3 

43,350-1 

22,298-1 
19,971-1 

37-6 
43-3 

8,437-4 
963-5 

982-4 

2,257-1 
2,054-4 
2,180-0 

Nom
bre 

833 

1601 
i 

i 

1601 

770 

588 

26 

92 
64 

16 

630 
575 

25 
4 

26 

863 
39 

50 

742 
32 

Milliers 
de dollars 

3,830-0 

169-31 

i 

169-31 

3,360-7 
11-9 

2,878-5 

198-4 

89-1 
182-8 

34-0 

3,335 3 
1,993-3 

152-2 
26-1 
53-6 

3 

1,356-1 
52-6 

79-8 

1,144-6 
75-8 
3-3 

Nom
bre 

34 
13 
11 

469 

3,386 
203 

53 
315 

1,715 

1,831 
266 
452 

226 

807 
22 

8 

1,539 
119 
499 

242 

279 
323 

77 

551 

1,346 
819 

358 
42 
24 
3 

31,330 
291 

20,526 
80 

423 

1,455 

14,707 

7,201 
7,492 

11 
3 

3,941 
371 

282 

837 
589 
862 

Milliers 
de dollars 

189-1 
47-3 

141-8 

1,394-6 

10,0160 
849-4 
194-9 

3,622-5 

5,349-2 

7,4930 
1,071-5 
1,949-8 

1,255-6 

3,1000 
82-1 

34-0 

5,319 9 
406-8 

1,355-6 

1,005-4 

871-4 
1,353-2 

227-5 

3,101 3 

4,494-4 
2,827-4 

1,392-4 
188-9 
66-1 
19-6 

63,717-8 
979-7 

60,163-8 
302-3 

1,272-0 

4,887-3 

47,037-5 

24,792-0 
22,163-6 

41-8 
40-1 

9,335-3 
1,144-3 

1,079-9 

2,616-0 
2,225-7 
2,269-4 

Nom
bre 

931 

161i 
8 

102 

3i 

481 

1,194 

1,035 

37 

61 
61 

40 

639 
557 

44 
4 

24 

3 

985 
62 

62 

824 
37 

13-7 
43-1 

Nom
bre 

34 
12 
12 

463 

3,363 
194 
52 

312 

1,705 

1,759 
272 
421 

249 

788 
21 

8 

1,565 
110 
479 

301 

232 
355 

88 

537 

1,317 
800 

343 
43 
27 

4 

19,7892 
288 

18,978^ 
82 

441 

1,533 

14,058 

6,790 
7,253 

11 
4 

3,874 
367 

293 

784 
563 
867 

Milliers 
de dollars 

187-3 
45-1 

142-1 

1,193-8 

9,541-9 
773-9 
172-1 

3,573-1 

5,022-8 

6,514-6 
956-7 

1,673-5 

1,088-2 

2,697-2 
67-0 

32-0 

5,139-7 
394-4 

1,235-9 

1,273-6 

721-4 
1,295-9 

218-5 

1,886-3 

4,030-3 
2,611-0 

1,132-7 
184-0 
77-6 
14-9 

55,818-82 
877-0 

53.403-82 

273-8 
1,264-2 

4,901-3 

43,350-1 

22,298-1 
19,971-1 

37-6 
43-3 

8,437-4 
963-5 

982-4 

2,257-1 
2,054-4 
2,180-0 

Nom
bre 

833 

1601 
i 

i 

1601 

770 

588 

26 

92 
64 

16 

630 
575 

25 
4 

26 

863 
39 

50 

742 
32 

Milliers 
de dollars 

3,830-0 

169-31 

i 

169-31 

3,360-7 
11-9 

2,878-5 

198-4 

89-1 
182-8 

34-0 

3,335 3 
1,993-3 

152-2 
26-1 
53-6 

3 

1,356-1 
52-6 

79-8 

1,144-6 
75-8 
3-3 

Nom
bre 

34 
13 
11 

469 

3,386 
203 

53 
315 

1,715 

1,831 
266 
452 

226 

807 
22 

8 

1,539 
119 
499 

242 

279 
323 

77 

551 

1,346 
819 

358 
42 
24 
3 

31,330 
291 

20,526 
80 

423 

1,455 

14,707 

7,201 
7,492 

11 
3 

3,941 
371 

282 

837 
589 
862 

Milliers 
de dollars 

189-1 
47-3 

141-8 

1,394-6 

10,0160 
849-4 
194-9 

3,622-5 

5,349-2 

7,4930 
1,071-5 
1,949-8 

1,255-6 

3,1000 
82-1 

34-0 

5,319 9 
406-8 

1,355-6 

1,005-4 

871-4 
1,353-2 

227-5 

3,101 3 

4,494-4 
2,827-4 

1,392-4 
188-9 
66-1 
19-6 

63,717-8 
979-7 

60,163-8 
302-3 

1,272-0 

4,887-3 

47,037-5 

24,792-0 
22,163-6 

41-8 
40-1 

9,335-3 
1,144-3 

1,079-9 

2,616-0 
2,225-7 
2,269-4 

Nom
bre 

931 

161i 
8 

102 

3i 

481 

1,194 

1,035 

37 

61 
61 

40 

639 
557 

44 
4 

24 

3 

985 
62 

62 

824 
37 

— 

Nom
bre 

34 
12 
12 

463 

3,363 
194 
52 

312 

1,705 

1,759 
272 
421 

249 

788 
21 

8 

1,565 
110 
479 

301 

232 
355 

88 

537 

1,317 
800 

343 
43 
27 

4 

19,7892 
288 

18,978^ 
82 

441 

1,533 

14,058 

6,790 
7,253 

11 
4 

3,874 
367 

293 

784 
563 
867 

Milliers 
de dollars 

187-3 
45-1 

142-1 

1,193-8 

9,541-9 
773-9 
172-1 

3,573-1 

5,022-8 

6,514-6 
956-7 

1,673-5 

1,088-2 

2,697-2 
67-0 

32-0 

5,139-7 
394-4 

1,235-9 

1,273-6 

721-4 
1,295-9 

218-5 

1,886-3 

4,030-3 
2,611-0 

1,132-7 
184-0 
77-6 
14-9 

55,818-82 
877-0 

53.403-82 

273-8 
1,264-2 

4,901-3 

43,350-1 

22,298-1 
19,971-1 

37-6 
43-3 

8,437-4 
963-5 

982-4 

2,257-1 
2,054-4 
2,180-0 

Nom
bre 

833 

1601 
i 

i 

1601 

770 

588 

26 

92 
64 

16 

630 
575 

25 
4 

26 

863 
39 

50 

742 
32 

Milliers 
de dollars 

3,830-0 

169-31 

i 

169-31 

3,360-7 
11-9 

2,878-5 

198-4 

89-1 
182-8 

34-0 

3,335 3 
1,993-3 

152-2 
26-1 
53-6 

3 

1,356-1 
52-6 

79-8 

1,144-6 
75-8 
3-3 

Nom
bre 

34 
13 
11 

469 

3,386 
203 

53 
315 

1,715 

1,831 
266 
452 

226 

807 
22 

8 

1,539 
119 
499 

242 

279 
323 

77 

551 

1,346 
819 

358 
42 
24 
3 

31,330 
291 

20,526 
80 

423 

1,455 

14,707 

7,201 
7,492 

11 
3 

3,941 
371 

282 

837 
589 
862 

Milliers 
de dollars 

189-1 
47-3 

141-8 

1,394-6 

10,0160 
849-4 
194-9 

3,622-5 

5,349-2 

7,4930 
1,071-5 
1,949-8 

1,255-6 

3,1000 
82-1 

34-0 

5,319 9 
406-8 

1,355-6 

1,005-4 

871-4 
1,353-2 

227-5 

3,101 3 

4,494-4 
2,827-4 

1,392-4 
188-9 
66-1 
19-6 

63,717-8 
979-7 

60,163-8 
302-3 

1,272-0 

4,887-3 

47,037-5 

24,792-0 
22,163-6 

41-8 
40-1 

9,335-3 
1,144-3 

1,079-9 

2,616-0 
2,225-7 
2,269-4 

Nom
bre 

931 

161i 
8 

102 

3i 

481 

1,194 

1,035 

37 

61 
61 

40 

639 
557 

44 
4 

24 

3 

985 
62 

62 

824 
37 

Nom
bre 

34 
12 
12 

463 

3,363 
194 
52 

312 

1,705 

1,759 
272 
421 

249 

788 
21 

8 

1,565 
110 
479 

301 

232 
355 

88 

537 

1,317 
800 

343 
43 
27 

4 

19,7892 
288 

18,978^ 
82 

441 

1,533 

14,058 

6,790 
7,253 

11 
4 

3,874 
367 

293 

784 
563 
867 

Milliers 
de dollars 

187-3 
45-1 

142-1 

1,193-8 

9,541-9 
773-9 
172-1 

3,573-1 

5,022-8 

6,514-6 
956-7 

1,673-5 

1,088-2 

2,697-2 
67-0 

32-0 

5,139-7 
394-4 

1,235-9 

1,273-6 

721-4 
1,295-9 

218-5 

1,886-3 

4,030-3 
2,611-0 

1,132-7 
184-0 
77-6 
14-9 

55,818-82 
877-0 

53.403-82 

273-8 
1,264-2 

4,901-3 

43,350-1 

22,298-1 
19,971-1 

37-6 
43-3 

8,437-4 
963-5 

982-4 

2,257-1 
2,054-4 
2,180-0 

Nom
bre 

833 

1601 
i 

i 

1601 

770 

588 

26 

92 
64 

16 

630 
575 

25 
4 

26 

863 
39 

50 

742 
32 

Milliers 
de dollars 

3,830-0 

169-31 

i 

169-31 

3,360-7 
11-9 

2,878-5 

198-4 

89-1 
182-8 

34-0 

3,335 3 
1,993-3 

152-2 
26-1 
53-6 

3 

1,356-1 
52-6 

79-8 

1,144-6 
75-8 
3-3 

Nom
bre 

34 
13 
11 

469 

3,386 
203 

53 
315 

1,715 

1,831 
266 
452 

226 

807 
22 

8 

1,539 
119 
499 

242 

279 
323 

77 

551 

1,346 
819 

358 
42 
24 
3 

31,330 
291 

20,526 
80 

423 

1,455 

14,707 

7,201 
7,492 

11 
3 

3,941 
371 

282 

837 
589 
862 

Milliers 
de dollars 

189-1 
47-3 

141-8 

1,394-6 

10,0160 
849-4 
194-9 

3,622-5 

5,349-2 

7,4930 
1,071-5 
1,949-8 

1,255-6 

3,1000 
82-1 

34-0 

5,319 9 
406-8 

1,355-6 

1,005-4 

871-4 
1,353-2 

227-5 

3,101 3 

4,494-4 
2,827-4 

1,392-4 
188-9 
66-1 
19-6 

63,717-8 
979-7 

60,163-8 
302-3 

1,272-0 

4,887-3 

47,037-5 

24,792-0 
22,163-6 

41-8 
40-1 

9,335-3 
1,144-3 

1,079-9 

2,616-0 
2,225-7 
2,269-4 

Nom
bre 

931 

161i 
8 

102 

3i 

481 

1,194 

1,035 

37 

61 
61 

40 

639 
557 

44 
4 

24 

3 

985 
62 

62 

824 
37 

— 

Nom
bre 

34 
12 
12 

463 

3,363 
194 
52 

312 

1,705 

1,759 
272 
421 

249 

788 
21 

8 

1,565 
110 
479 

301 

232 
355 

88 

537 

1,317 
800 

343 
43 
27 

4 

19,7892 
288 

18,978^ 
82 

441 

1,533 

14,058 

6,790 
7,253 

11 
4 

3,874 
367 

293 

784 
563 
867 

Milliers 
de dollars 

187-3 
45-1 

142-1 

1,193-8 

9,541-9 
773-9 
172-1 

3,573-1 

5,022-8 

6,514-6 
956-7 

1,673-5 

1,088-2 

2,697-2 
67-0 

32-0 

5,139-7 
394-4 

1,235-9 

1,273-6 

721-4 
1,295-9 

218-5 

1,886-3 

4,030-3 
2,611-0 

1,132-7 
184-0 
77-6 
14-9 

55,818-82 
877-0 

53.403-82 

273-8 
1,264-2 

4,901-3 

43,350-1 

22,298-1 
19,971-1 

37-6 
43-3 

8,437-4 
963-5 

982-4 

2,257-1 
2,054-4 
2,180-0 

Nom
bre 

833 

1601 
i 

i 

1601 

770 

588 

26 

92 
64 

16 

630 
575 

25 
4 

26 

863 
39 

50 

742 
32 

Milliers 
de dollars 

3,830-0 

169-31 

i 

169-31 

3,360-7 
11-9 

2,878-5 

198-4 

89-1 
182-8 

34-0 

3,335 3 
1,993-3 

152-2 
26-1 
53-6 

3 

1,356-1 
52-6 

79-8 

1,144-6 
75-8 
3-3 

Nom
bre 

34 
13 
11 

469 

3,386 
203 

53 
315 

1,715 

1,831 
266 
452 

226 

807 
22 

8 

1,539 
119 
499 

242 

279 
323 

77 

551 

1,346 
819 

358 
42 
24 
3 

31,330 
291 

20,526 
80 

423 

1,455 

14,707 

7,201 
7,492 

11 
3 

3,941 
371 

282 

837 
589 
862 

Milliers 
de dollars 

189-1 
47-3 

141-8 

1,394-6 

10,0160 
849-4 
194-9 

3,622-5 

5,349-2 

7,4930 
1,071-5 
1,949-8 

1,255-6 

3,1000 
82-1 

34-0 

5,319 9 
406-8 

1,355-6 

1,005-4 

871-4 
1,353-2 

227-5 

3,101 3 

4,494-4 
2,827-4 

1,392-4 
188-9 
66-1 
19-6 

63,717-8 
979-7 

60,163-8 
302-3 

1,272-0 

4,887-3 

47,037-5 

24,792-0 
22,163-6 

41-8 
40-1 

9,335-3 
1,144-3 

1,079-9 

2,616-0 
2,225-7 
2,269-4 

Nom
bre 

931 

161i 
8 

102 

3i 

481 

1,194 

1,035 

37 

61 
61 

40 

639 
557 

44 
4 

24 

3 

985 
62 

62 

824 
37 

— 

Nom
bre 

34 
12 
12 

463 

3,363 
194 
52 

312 

1,705 

1,759 
272 
421 

249 

788 
21 

8 

1,565 
110 
479 

301 

232 
355 

88 

537 

1,317 
800 

343 
43 
27 

4 

19,7892 
288 

18,978^ 
82 

441 

1,533 

14,058 

6,790 
7,253 

11 
4 

3,874 
367 

293 

784 
563 
867 

Milliers 
de dollars 

187-3 
45-1 

142-1 

1,193-8 

9,541-9 
773-9 
172-1 

3,573-1 

5,022-8 

6,514-6 
956-7 

1,673-5 

1,088-2 

2,697-2 
67-0 

32-0 

5,139-7 
394-4 

1,235-9 

1,273-6 

721-4 
1,295-9 

218-5 

1,886-3 

4,030-3 
2,611-0 

1,132-7 
184-0 
77-6 
14-9 

55,818-82 
877-0 

53.403-82 

273-8 
1,264-2 

4,901-3 

43,350-1 

22,298-1 
19,971-1 

37-6 
43-3 

8,437-4 
963-5 

982-4 

2,257-1 
2,054-4 
2,180-0 

Nom
bre 

833 

1601 
i 

i 

1601 

770 

588 

26 

92 
64 

16 

630 
575 

25 
4 

26 

863 
39 

50 

742 
32 

Milliers 
de dollars 

3,830-0 

169-31 

i 

169-31 

3,360-7 
11-9 

2,878-5 

198-4 

89-1 
182-8 

34-0 

3,335 3 
1,993-3 

152-2 
26-1 
53-6 

3 

1,356-1 
52-6 

79-8 

1,144-6 
75-8 
3-3 

Nom
bre 

34 
13 
11 

469 

3,386 
203 

53 
315 

1,715 

1,831 
266 
452 

226 

807 
22 

8 

1,539 
119 
499 

242 

279 
323 

77 

551 

1,346 
819 

358 
42 
24 
3 

31,330 
291 

20,526 
80 

423 

1,455 

14,707 

7,201 
7,492 

11 
3 

3,941 
371 

282 

837 
589 
862 

Milliers 
de dollars 

189-1 
47-3 

141-8 

1,394-6 

10,0160 
849-4 
194-9 

3,622-5 

5,349-2 

7,4930 
1,071-5 
1,949-8 

1,255-6 

3,1000 
82-1 

34-0 

5,319 9 
406-8 

1,355-6 

1,005-4 

871-4 
1,353-2 

227-5 

3,101 3 

4,494-4 
2,827-4 

1,392-4 
188-9 
66-1 
19-6 

63,717-8 
979-7 

60,163-8 
302-3 

1,272-0 

4,887-3 

47,037-5 

24,792-0 
22,163-6 

41-8 
40-1 

9,335-3 
1,144-3 

1,079-9 

2,616-0 
2,225-7 
2,269-4 

Nom
bre 

931 

161i 
8 

102 

3i 

481 

1,194 

1,035 

37 

61 
61 

40 

639 
557 

44 
4 

24 

3 

985 
62 

62 

824 
37 

-

Nom
bre 

34 
12 
12 

463 

3,363 
194 
52 

312 

1,705 

1,759 
272 
421 

249 

788 
21 

8 

1,565 
110 
479 

301 

232 
355 

88 

537 

1,317 
800 

343 
43 
27 

4 

19,7892 
288 

18,978^ 
82 

441 

1,533 

14,058 

6,790 
7,253 

11 
4 

3,874 
367 

293 

784 
563 
867 

Milliers 
de dollars 

187-3 
45-1 

142-1 

1,193-8 

9,541-9 
773-9 
172-1 

3,573-1 

5,022-8 

6,514-6 
956-7 

1,673-5 

1,088-2 

2,697-2 
67-0 

32-0 

5,139-7 
394-4 

1,235-9 

1,273-6 

721-4 
1,295-9 

218-5 

1,886-3 

4,030-3 
2,611-0 

1,132-7 
184-0 
77-6 
14-9 

55,818-82 
877-0 

53.403-82 

273-8 
1,264-2 

4,901-3 

43,350-1 

22,298-1 
19,971-1 

37-6 
43-3 

8,437-4 
963-5 

982-4 

2,257-1 
2,054-4 
2,180-0 

Nom
bre 

833 

1601 
i 

i 

1601 

770 

588 

26 

92 
64 

16 

630 
575 

25 
4 

26 

863 
39 

50 

742 
32 

Milliers 
de dollars 

3,830-0 

169-31 

i 

169-31 

3,360-7 
11-9 

2,878-5 

198-4 

89-1 
182-8 

34-0 

3,335 3 
1,993-3 

152-2 
26-1 
53-6 

3 

1,356-1 
52-6 

79-8 

1,144-6 
75-8 
3-3 

Nom
bre 

34 
13 
11 

469 

3,386 
203 

53 
315 

1,715 

1,831 
266 
452 

226 

807 
22 

8 

1,539 
119 
499 

242 

279 
323 

77 

551 

1,346 
819 

358 
42 
24 
3 

31,330 
291 

20,526 
80 

423 

1,455 

14,707 

7,201 
7,492 

11 
3 

3,941 
371 

282 

837 
589 
862 

Milliers 
de dollars 

189-1 
47-3 

141-8 

1,394-6 

10,0160 
849-4 
194-9 

3,622-5 

5,349-2 

7,4930 
1,071-5 
1,949-8 

1,255-6 

3,1000 
82-1 

34-0 

5,319 9 
406-8 

1,355-6 

1,005-4 

871-4 
1,353-2 

227-5 

3,101 3 

4,494-4 
2,827-4 

1,392-4 
188-9 
66-1 
19-6 

63,717-8 
979-7 

60,163-8 
302-3 

1,272-0 

4,887-3 

47,037-5 

24,792-0 
22,163-6 

41-8 
40-1 

9,335-3 
1,144-3 

1,079-9 

2,616-0 
2,225-7 
2,269-4 

Nom
bre 

931 

161i 
8 

102 

3i 

481 

1,194 

1,035 

37 

61 
61 

40 

639 
557 

44 
4 

24 

3 

985 
62 

62 

824 
37 

-
Division des douanes et de 

Nom
bre 

34 
12 
12 

463 

3,363 
194 
52 

312 

1,705 

1,759 
272 
421 

249 

788 
21 

8 

1,565 
110 
479 

301 

232 
355 

88 

537 

1,317 
800 

343 
43 
27 

4 

19,7892 
288 

18,978^ 
82 

441 

1,533 

14,058 

6,790 
7,253 

11 
4 

3,874 
367 

293 

784 
563 
867 

Milliers 
de dollars 

187-3 
45-1 

142-1 

1,193-8 

9,541-9 
773-9 
172-1 

3,573-1 

5,022-8 

6,514-6 
956-7 

1,673-5 

1,088-2 

2,697-2 
67-0 

32-0 

5,139-7 
394-4 

1,235-9 

1,273-6 

721-4 
1,295-9 

218-5 

1,886-3 

4,030-3 
2,611-0 

1,132-7 
184-0 
77-6 
14-9 

55,818-82 
877-0 

53.403-82 

273-8 
1,264-2 

4,901-3 

43,350-1 

22,298-1 
19,971-1 

37-6 
43-3 

8,437-4 
963-5 

982-4 

2,257-1 
2,054-4 
2,180-0 

Nom
bre 

833 

1601 
i 

i 

1601 

770 

588 

26 

92 
64 

16 

630 
575 

25 
4 

26 

863 
39 

50 

742 
32 

Milliers 
de dollars 

3,830-0 

169-31 

i 

169-31 

3,360-7 
11-9 

2,878-5 

198-4 

89-1 
182-8 

34-0 

3,335 3 
1,993-3 

152-2 
26-1 
53-6 

3 

1,356-1 
52-6 

79-8 

1,144-6 
75-8 
3-3 

Nom
bre 

34 
13 
11 

469 

3,386 
203 

53 
315 

1,715 

1,831 
266 
452 

226 

807 
22 

8 

1,539 
119 
499 

242 

279 
323 

77 

551 

1,346 
819 

358 
42 
24 
3 

31,330 
291 

20,526 
80 

423 

1,455 

14,707 

7,201 
7,492 

11 
3 

3,941 
371 

282 

837 
589 
862 

Milliers 
de dollars 

189-1 
47-3 

141-8 

1,394-6 

10,0160 
849-4 
194-9 

3,622-5 

5,349-2 

7,4930 
1,071-5 
1,949-8 

1,255-6 

3,1000 
82-1 

34-0 

5,319 9 
406-8 

1,355-6 

1,005-4 

871-4 
1,353-2 

227-5 

3,101 3 

4,494-4 
2,827-4 

1,392-4 
188-9 
66-1 
19-6 

63,717-8 
979-7 

60,163-8 
302-3 

1,272-0 

4,887-3 

47,037-5 

24,792-0 
22,163-6 

41-8 
40-1 

9,335-3 
1,144-3 

1,079-9 

2,616-0 
2,225-7 
2,269-4 

Nom
bre 

931 

161i 
8 

102 

3i 

481 

1,194 

1,035 

37 

61 
61 

40 

639 
557 

44 
4 

24 

3 

985 
62 

62 

824 
37 

— 

Nom
bre 

34 
12 
12 

463 

3,363 
194 
52 

312 

1,705 

1,759 
272 
421 

249 

788 
21 

8 

1,565 
110 
479 

301 

232 
355 

88 

537 

1,317 
800 

343 
43 
27 

4 

19,7892 
288 

18,978^ 
82 

441 

1,533 

14,058 

6,790 
7,253 

11 
4 

3,874 
367 

293 

784 
563 
867 

Milliers 
de dollars 

187-3 
45-1 

142-1 

1,193-8 

9,541-9 
773-9 
172-1 

3,573-1 

5,022-8 

6,514-6 
956-7 

1,673-5 

1,088-2 

2,697-2 
67-0 

32-0 

5,139-7 
394-4 

1,235-9 

1,273-6 

721-4 
1,295-9 

218-5 

1,886-3 

4,030-3 
2,611-0 

1,132-7 
184-0 
77-6 
14-9 

55,818-82 
877-0 

53.403-82 

273-8 
1,264-2 

4,901-3 

43,350-1 

22,298-1 
19,971-1 

37-6 
43-3 

8,437-4 
963-5 

982-4 

2,257-1 
2,054-4 
2,180-0 

Nom
bre 

833 

1601 
i 

i 

1601 

770 

588 

26 

92 
64 

16 

630 
575 

25 
4 

26 

863 
39 

50 

742 
32 

Milliers 
de dollars 

3,830-0 

169-31 

i 

169-31 

3,360-7 
11-9 

2,878-5 

198-4 

89-1 
182-8 

34-0 

3,335 3 
1,993-3 

152-2 
26-1 
53-6 

3 

1,356-1 
52-6 

79-8 

1,144-6 
75-8 
3-3 

Nom
bre 

34 
13 
11 

469 

3,386 
203 

53 
315 

1,715 

1,831 
266 
452 

226 

807 
22 

8 

1,539 
119 
499 

242 

279 
323 

77 

551 

1,346 
819 

358 
42 
24 
3 

31,330 
291 

20,526 
80 

423 

1,455 

14,707 

7,201 
7,492 

11 
3 

3,941 
371 

282 

837 
589 
862 

Milliers 
de dollars 

189-1 
47-3 

141-8 

1,394-6 

10,0160 
849-4 
194-9 

3,622-5 

5,349-2 

7,4930 
1,071-5 
1,949-8 

1,255-6 

3,1000 
82-1 

34-0 

5,319 9 
406-8 

1,355-6 

1,005-4 

871-4 
1,353-2 

227-5 

3,101 3 

4,494-4 
2,827-4 

1,392-4 
188-9 
66-1 
19-6 

63,717-8 
979-7 

60,163-8 
302-3 

1,272-0 

4,887-3 

47,037-5 

24,792-0 
22,163-6 

41-8 
40-1 

9,335-3 
1,144-3 

1,079-9 

2,616-0 
2,225-7 
2,269-4 

Nom
bre 

931 

161i 
8 

102 

3i 

481 

1,194 

1,035 

37 

61 
61 

40 

639 
557 

44 
4 

24 

3 

985 
62 

62 

824 
37 

Commission d'appel de l'impô' 
sur le revenu— 

Dépenses d'administration 

Nom
bre 

34 
12 
12 

463 

3,363 
194 
52 

312 

1,705 

1,759 
272 
421 

249 

788 
21 

8 

1,565 
110 
479 

301 

232 
355 

88 

537 

1,317 
800 

343 
43 
27 

4 

19,7892 
288 

18,978^ 
82 

441 

1,533 

14,058 

6,790 
7,253 

11 
4 

3,874 
367 

293 

784 
563 
867 

Milliers 
de dollars 

187-3 
45-1 

142-1 

1,193-8 

9,541-9 
773-9 
172-1 

3,573-1 

5,022-8 

6,514-6 
956-7 

1,673-5 

1,088-2 

2,697-2 
67-0 

32-0 

5,139-7 
394-4 

1,235-9 

1,273-6 

721-4 
1,295-9 

218-5 

1,886-3 

4,030-3 
2,611-0 

1,132-7 
184-0 
77-6 
14-9 

55,818-82 
877-0 

53.403-82 

273-8 
1,264-2 

4,901-3 

43,350-1 

22,298-1 
19,971-1 

37-6 
43-3 

8,437-4 
963-5 

982-4 

2,257-1 
2,054-4 
2,180-0 

Nom
bre 

833 

1601 
i 

i 

1601 

770 

588 

26 

92 
64 

16 

630 
575 

25 
4 

26 

863 
39 

50 

742 
32 

Milliers 
de dollars 

3,830-0 

169-31 

i 

169-31 

3,360-7 
11-9 

2,878-5 

198-4 

89-1 
182-8 

34-0 

3,335 3 
1,993-3 

152-2 
26-1 
53-6 

3 

1,356-1 
52-6 

79-8 

1,144-6 
75-8 
3-3 

Nom
bre 

34 
13 
11 

469 

3,386 
203 

53 
315 

1,715 

1,831 
266 
452 

226 

807 
22 

8 

1,539 
119 
499 

242 

279 
323 

77 

551 

1,346 
819 

358 
42 
24 
3 

31,330 
291 

20,526 
80 

423 

1,455 

14,707 

7,201 
7,492 

11 
3 

3,941 
371 

282 

837 
589 
862 

Milliers 
de dollars 

189-1 
47-3 

141-8 

1,394-6 

10,0160 
849-4 
194-9 

3,622-5 

5,349-2 

7,4930 
1,071-5 
1,949-8 

1,255-6 

3,1000 
82-1 

34-0 

5,319 9 
406-8 

1,355-6 

1,005-4 

871-4 
1,353-2 

227-5 

3,101 3 

4,494-4 
2,827-4 

1,392-4 
188-9 
66-1 
19-6 

63,717-8 
979-7 

60,163-8 
302-3 

1,272-0 

4,887-3 

47,037-5 

24,792-0 
22,163-6 

41-8 
40-1 

9,335-3 
1,144-3 

1,079-9 

2,616-0 
2,225-7 
2,269-4 

Nom
bre 

931 

161i 
8 

102 

3i 

481 

1,194 

1,035 

37 

61 
61 

40 

639 
557 

44 
4 

24 

3 

985 
62 

62 

824 
37 

-

S a n t é na t iona le e t B ien -ê t r e so-

Nom
bre 

34 
12 
12 

463 

3,363 
194 
52 

312 

1,705 

1,759 
272 
421 

249 

788 
21 

8 

1,565 
110 
479 

301 

232 
355 

88 

537 

1,317 
800 

343 
43 
27 

4 

19,7892 
288 

18,978^ 
82 

441 

1,533 

14,058 

6,790 
7,253 

11 
4 

3,874 
367 

293 

784 
563 
867 

Milliers 
de dollars 

187-3 
45-1 

142-1 

1,193-8 

9,541-9 
773-9 
172-1 

3,573-1 

5,022-8 

6,514-6 
956-7 

1,673-5 

1,088-2 

2,697-2 
67-0 

32-0 

5,139-7 
394-4 

1,235-9 

1,273-6 

721-4 
1,295-9 

218-5 

1,886-3 

4,030-3 
2,611-0 

1,132-7 
184-0 
77-6 
14-9 

55,818-82 
877-0 

53.403-82 

273-8 
1,264-2 

4,901-3 

43,350-1 

22,298-1 
19,971-1 

37-6 
43-3 

8,437-4 
963-5 

982-4 

2,257-1 
2,054-4 
2,180-0 

Nom
bre 

833 

1601 
i 

i 

1601 

770 

588 

26 

92 
64 

16 

630 
575 

25 
4 

26 

863 
39 

50 

742 
32 

Milliers 
de dollars 

3,830-0 

169-31 

i 

169-31 

3,360-7 
11-9 

2,878-5 

198-4 

89-1 
182-8 

34-0 

3,335 3 
1,993-3 

152-2 
26-1 
53-6 

3 

1,356-1 
52-6 

79-8 

1,144-6 
75-8 
3-3 

Nom
bre 

34 
13 
11 

469 

3,386 
203 

53 
315 

1,715 

1,831 
266 
452 

226 

807 
22 

8 

1,539 
119 
499 

242 

279 
323 

77 

551 

1,346 
819 

358 
42 
24 
3 

31,330 
291 

20,526 
80 

423 

1,455 

14,707 

7,201 
7,492 

11 
3 

3,941 
371 

282 

837 
589 
862 

Milliers 
de dollars 

189-1 
47-3 

141-8 

1,394-6 

10,0160 
849-4 
194-9 

3,622-5 

5,349-2 

7,4930 
1,071-5 
1,949-8 

1,255-6 

3,1000 
82-1 

34-0 

5,319 9 
406-8 

1,355-6 

1,005-4 

871-4 
1,353-2 

227-5 

3,101 3 

4,494-4 
2,827-4 

1,392-4 
188-9 
66-1 
19-6 

63,717-8 
979-7 

60,163-8 
302-3 

1,272-0 

4,887-3 

47,037-5 

24,792-0 
22,163-6 

41-8 
40-1 

9,335-3 
1,144-3 

1,079-9 

2,616-0 
2,225-7 
2,269-4 

Nom
bre 

931 

161i 
8 

102 

3i 

481 

1,194 

1,035 

37 

61 
61 

40 

639 
557 

44 
4 

24 

3 

985 
62 

62 

824 
37 

1,725-8 
92-1 

Nom
bre 

34 
12 
12 

463 

3,363 
194 
52 

312 

1,705 

1,759 
272 
421 

249 

788 
21 

8 

1,565 
110 
479 

301 

232 
355 

88 

537 

1,317 
800 

343 
43 
27 

4 

19,7892 
288 

18,978^ 
82 

441 

1,533 

14,058 

6,790 
7,253 

11 
4 

3,874 
367 

293 

784 
563 
867 

Milliers 
de dollars 

187-3 
45-1 

142-1 

1,193-8 

9,541-9 
773-9 
172-1 

3,573-1 

5,022-8 

6,514-6 
956-7 

1,673-5 

1,088-2 

2,697-2 
67-0 

32-0 

5,139-7 
394-4 

1,235-9 

1,273-6 

721-4 
1,295-9 

218-5 

1,886-3 

4,030-3 
2,611-0 

1,132-7 
184-0 
77-6 
14-9 

55,818-82 
877-0 

53.403-82 

273-8 
1,264-2 

4,901-3 

43,350-1 

22,298-1 
19,971-1 

37-6 
43-3 

8,437-4 
963-5 

982-4 

2,257-1 
2,054-4 
2,180-0 

Nom
bre 

833 

1601 
i 

i 

1601 

770 

588 

26 

92 
64 

16 

630 
575 

25 
4 

26 

863 
39 

50 

742 
32 

Milliers 
de dollars 

3,830-0 

169-31 

i 

169-31 

3,360-7 
11-9 

2,878-5 

198-4 

89-1 
182-8 

34-0 

3,335 3 
1,993-3 

152-2 
26-1 
53-6 

3 

1,356-1 
52-6 

79-8 

1,144-6 
75-8 
3-3 

Nom
bre 

34 
13 
11 

469 

3,386 
203 

53 
315 

1,715 

1,831 
266 
452 

226 

807 
22 

8 

1,539 
119 
499 

242 

279 
323 

77 

551 

1,346 
819 

358 
42 
24 
3 

31,330 
291 

20,526 
80 

423 

1,455 

14,707 

7,201 
7,492 

11 
3 

3,941 
371 

282 

837 
589 
862 

Milliers 
de dollars 

189-1 
47-3 

141-8 

1,394-6 

10,0160 
849-4 
194-9 

3,622-5 

5,349-2 

7,4930 
1,071-5 
1,949-8 

1,255-6 

3,1000 
82-1 

34-0 

5,319 9 
406-8 

1,355-6 

1,005-4 

871-4 
1,353-2 

227-5 

3,101 3 

4,494-4 
2,827-4 

1,392-4 
188-9 
66-1 
19-6 

63,717-8 
979-7 

60,163-8 
302-3 

1,272-0 

4,887-3 

47,037-5 

24,792-0 
22,163-6 

41-8 
40-1 

9,335-3 
1,144-3 

1,079-9 

2,616-0 
2,225-7 
2,269-4 

Nom
bre 

931 

161i 
8 

102 

3i 

481 

1,194 

1,035 

37 

61 
61 

40 

639 
557 

44 
4 

24 

3 

985 
62 

62 

824 
37 

1,725-8 
92-1 

Division de la santé nationale— 
Service de santé des i m m i 

Nom
bre 

34 
12 
12 

463 

3,363 
194 
52 

312 

1,705 

1,759 
272 
421 

249 

788 
21 

8 

1,565 
110 
479 

301 

232 
355 

88 

537 

1,317 
800 

343 
43 
27 

4 

19,7892 
288 

18,978^ 
82 

441 

1,533 

14,058 

6,790 
7,253 

11 
4 

3,874 
367 

293 

784 
563 
867 

Milliers 
de dollars 

187-3 
45-1 

142-1 

1,193-8 

9,541-9 
773-9 
172-1 

3,573-1 

5,022-8 

6,514-6 
956-7 

1,673-5 

1,088-2 

2,697-2 
67-0 

32-0 

5,139-7 
394-4 

1,235-9 

1,273-6 

721-4 
1,295-9 

218-5 

1,886-3 

4,030-3 
2,611-0 

1,132-7 
184-0 
77-6 
14-9 

55,818-82 
877-0 

53.403-82 

273-8 
1,264-2 

4,901-3 

43,350-1 

22,298-1 
19,971-1 

37-6 
43-3 

8,437-4 
963-5 

982-4 

2,257-1 
2,054-4 
2,180-0 

Nom
bre 

833 

1601 
i 

i 

1601 

770 

588 

26 

92 
64 

16 

630 
575 

25 
4 

26 

863 
39 

50 

742 
32 

Milliers 
de dollars 

3,830-0 

169-31 

i 

169-31 

3,360-7 
11-9 

2,878-5 

198-4 

89-1 
182-8 

34-0 

3,335 3 
1,993-3 

152-2 
26-1 
53-6 

3 

1,356-1 
52-6 

79-8 

1,144-6 
75-8 
3-3 

Nom
bre 

34 
13 
11 

469 

3,386 
203 

53 
315 

1,715 

1,831 
266 
452 

226 

807 
22 

8 

1,539 
119 
499 

242 

279 
323 

77 

551 

1,346 
819 

358 
42 
24 
3 

31,330 
291 

20,526 
80 

423 

1,455 

14,707 

7,201 
7,492 

11 
3 

3,941 
371 

282 

837 
589 
862 

Milliers 
de dollars 

189-1 
47-3 

141-8 

1,394-6 

10,0160 
849-4 
194-9 

3,622-5 

5,349-2 

7,4930 
1,071-5 
1,949-8 

1,255-6 

3,1000 
82-1 

34-0 

5,319 9 
406-8 

1,355-6 

1,005-4 

871-4 
1,353-2 

227-5 

3,101 3 

4,494-4 
2,827-4 

1,392-4 
188-9 
66-1 
19-6 

63,717-8 
979-7 

60,163-8 
302-3 

1,272-0 

4,887-3 

47,037-5 

24,792-0 
22,163-6 

41-8 
40-1 

9,335-3 
1,144-3 

1,079-9 

2,616-0 
2,225-7 
2,269-4 

Nom
bre 

931 

161i 
8 

102 

3i 

481 

1,194 

1,035 

37 

61 
61 

40 

639 
557 

44 
4 

24 

3 

985 
62 

62 

824 
37 

87-6 

Service de santé des Indiens et 

Nom
bre 

34 
12 
12 

463 

3,363 
194 
52 

312 

1,705 

1,759 
272 
421 

249 

788 
21 

8 

1,565 
110 
479 

301 

232 
355 

88 

537 

1,317 
800 

343 
43 
27 

4 

19,7892 
288 

18,978^ 
82 

441 

1,533 

14,058 

6,790 
7,253 

11 
4 

3,874 
367 

293 

784 
563 
867 

Milliers 
de dollars 

187-3 
45-1 

142-1 

1,193-8 

9,541-9 
773-9 
172-1 

3,573-1 

5,022-8 

6,514-6 
956-7 

1,673-5 

1,088-2 

2,697-2 
67-0 

32-0 

5,139-7 
394-4 

1,235-9 

1,273-6 

721-4 
1,295-9 

218-5 

1,886-3 

4,030-3 
2,611-0 

1,132-7 
184-0 
77-6 
14-9 

55,818-82 
877-0 

53.403-82 

273-8 
1,264-2 

4,901-3 

43,350-1 

22,298-1 
19,971-1 

37-6 
43-3 

8,437-4 
963-5 

982-4 

2,257-1 
2,054-4 
2,180-0 

Nom
bre 

833 

1601 
i 

i 

1601 

770 

588 

26 

92 
64 

16 

630 
575 

25 
4 

26 

863 
39 

50 

742 
32 

Milliers 
de dollars 

3,830-0 

169-31 

i 

169-31 

3,360-7 
11-9 

2,878-5 

198-4 

89-1 
182-8 

34-0 

3,335 3 
1,993-3 

152-2 
26-1 
53-6 

3 

1,356-1 
52-6 

79-8 

1,144-6 
75-8 
3-3 

Nom
bre 

34 
13 
11 

469 

3,386 
203 

53 
315 

1,715 

1,831 
266 
452 

226 

807 
22 

8 

1,539 
119 
499 

242 

279 
323 

77 

551 

1,346 
819 

358 
42 
24 
3 

31,330 
291 

20,526 
80 

423 

1,455 

14,707 

7,201 
7,492 

11 
3 

3,941 
371 

282 

837 
589 
862 

Milliers 
de dollars 

189-1 
47-3 

141-8 

1,394-6 

10,0160 
849-4 
194-9 

3,622-5 

5,349-2 

7,4930 
1,071-5 
1,949-8 

1,255-6 

3,1000 
82-1 

34-0 

5,319 9 
406-8 

1,355-6 

1,005-4 

871-4 
1,353-2 

227-5 

3,101 3 

4,494-4 
2,827-4 

1,392-4 
188-9 
66-1 
19-6 

63,717-8 
979-7 

60,163-8 
302-3 

1,272-0 

4,887-3 

47,037-5 

24,792-0 
22,163-6 

41-8 
40-1 

9,335-3 
1,144-3 

1,079-9 

2,616-0 
2,225-7 
2,269-4 

Nom
bre 

931 

161i 
8 

102 

3i 

481 

1,194 

1,035 

37 

61 
61 

40 

639 
557 

44 
4 

24 

3 

985 
62 

62 

824 
37 

1,467-4 
78-7 

Nom
bre 

34 
12 
12 

463 

3,363 
194 
52 

312 

1,705 

1,759 
272 
421 

249 

788 
21 

8 

1,565 
110 
479 

301 

232 
355 

88 

537 

1,317 
800 

343 
43 
27 

4 

19,7892 
288 

18,978^ 
82 

441 

1,533 

14,058 

6,790 
7,253 

11 
4 

3,874 
367 

293 

784 
563 
867 

Milliers 
de dollars 

187-3 
45-1 

142-1 

1,193-8 

9,541-9 
773-9 
172-1 

3,573-1 

5,022-8 

6,514-6 
956-7 

1,673-5 

1,088-2 

2,697-2 
67-0 

32-0 

5,139-7 
394-4 

1,235-9 

1,273-6 

721-4 
1,295-9 

218-5 

1,886-3 

4,030-3 
2,611-0 

1,132-7 
184-0 
77-6 
14-9 

55,818-82 
877-0 

53.403-82 

273-8 
1,264-2 

4,901-3 

43,350-1 

22,298-1 
19,971-1 

37-6 
43-3 

8,437-4 
963-5 

982-4 

2,257-1 
2,054-4 
2,180-0 

Nom
bre 

833 

1601 
i 

i 

1601 

770 

588 

26 

92 
64 

16 

630 
575 

25 
4 

26 

863 
39 

50 

742 
32 

Milliers 
de dollars 

3,830-0 

169-31 

i 

169-31 

3,360-7 
11-9 

2,878-5 

198-4 

89-1 
182-8 

34-0 

3,335 3 
1,993-3 

152-2 
26-1 
53-6 

3 

1,356-1 
52-6 

79-8 

1,144-6 
75-8 
3-3 

Nom
bre 

34 
13 
11 

469 

3,386 
203 

53 
315 

1,715 

1,831 
266 
452 

226 

807 
22 

8 

1,539 
119 
499 

242 

279 
323 

77 

551 

1,346 
819 

358 
42 
24 
3 

31,330 
291 

20,526 
80 

423 

1,455 

14,707 

7,201 
7,492 

11 
3 

3,941 
371 

282 

837 
589 
862 

Milliers 
de dollars 

189-1 
47-3 

141-8 

1,394-6 

10,0160 
849-4 
194-9 

3,622-5 

5,349-2 

7,4930 
1,071-5 
1,949-8 

1,255-6 

3,1000 
82-1 

34-0 

5,319 9 
406-8 

1,355-6 

1,005-4 

871-4 
1,353-2 

227-5 

3,101 3 

4,494-4 
2,827-4 

1,392-4 
188-9 
66-1 
19-6 

63,717-8 
979-7 

60,163-8 
302-3 

1,272-0 

4,887-3 

47,037-5 

24,792-0 
22,163-6 

41-8 
40-1 

9,335-3 
1,144-3 

1,079-9 

2,616-0 
2,225-7 
2,269-4 

Nom
bre 

931 

161i 
8 

102 

3i 

481 

1,194 

1,035 

37 

61 
61 

40 

639 
557 

44 
4 

24 

3 

985 
62 

62 

824 
37 

1,467-4 
78-7 

Nom
bre 

34 
12 
12 

463 

3,363 
194 
52 

312 

1,705 

1,759 
272 
421 

249 

788 
21 

8 

1,565 
110 
479 

301 

232 
355 

88 

537 

1,317 
800 

343 
43 
27 

4 

19,7892 
288 

18,978^ 
82 

441 

1,533 

14,058 

6,790 
7,253 

11 
4 

3,874 
367 

293 

784 
563 
867 

Milliers 
de dollars 

187-3 
45-1 

142-1 

1,193-8 

9,541-9 
773-9 
172-1 

3,573-1 

5,022-8 

6,514-6 
956-7 

1,673-5 

1,088-2 

2,697-2 
67-0 

32-0 

5,139-7 
394-4 

1,235-9 

1,273-6 

721-4 
1,295-9 

218-5 

1,886-3 

4,030-3 
2,611-0 

1,132-7 
184-0 
77-6 
14-9 

55,818-82 
877-0 

53.403-82 

273-8 
1,264-2 

4,901-3 

43,350-1 

22,298-1 
19,971-1 

37-6 
43-3 

8,437-4 
963-5 

982-4 

2,257-1 
2,054-4 
2,180-0 

Nom
bre 

833 

1601 
i 

i 

1601 

770 

588 

26 

92 
64 

16 

630 
575 

25 
4 

26 

863 
39 

50 

742 
32 

Milliers 
de dollars 

3,830-0 

169-31 

i 

169-31 

3,360-7 
11-9 

2,878-5 

198-4 

89-1 
182-8 

34-0 

3,335 3 
1,993-3 

152-2 
26-1 
53-6 

3 

1,356-1 
52-6 

79-8 

1,144-6 
75-8 
3-3 

Nom
bre 

34 
13 
11 

469 

3,386 
203 

53 
315 

1,715 

1,831 
266 
452 

226 

807 
22 

8 

1,539 
119 
499 

242 

279 
323 

77 

551 

1,346 
819 

358 
42 
24 
3 

31,330 
291 

20,526 
80 

423 

1,455 

14,707 

7,201 
7,492 

11 
3 

3,941 
371 

282 

837 
589 
862 

Milliers 
de dollars 

189-1 
47-3 

141-8 

1,394-6 

10,0160 
849-4 
194-9 

3,622-5 

5,349-2 

7,4930 
1,071-5 
1,949-8 

1,255-6 

3,1000 
82-1 

34-0 

5,319 9 
406-8 

1,355-6 

1,005-4 

871-4 
1,353-2 

227-5 

3,101 3 

4,494-4 
2,827-4 

1,392-4 
188-9 
66-1 
19-6 

63,717-8 
979-7 

60,163-8 
302-3 

1,272-0 

4,887-3 

47,037-5 

24,792-0 
22,163-6 

41-8 
40-1 

9,335-3 
1,144-3 

1,079-9 

2,616-0 
2,225-7 
2,269-4 

Nom
bre 

931 

161i 
8 

102 

3i 

481 

1,194 

1,035 

37 

61 
61 

40 

639 
557 

44 
4 

24 

3 

985 
62 

62 

824 
37 
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3.—Emploi au gouvernement fédéral en mars 1954 et 1955 et rémunération des années 
terminées le 31 mars 1954 et 1955, par ministère et division ou service principaux—fin 

1954 1955 

Ministère, division ou service 
Classés Dispensés Classés Dispensés 

E m 
ployés 

Rémuné
ration 

E m 
ployés 

Rémuné
ration 

E m 
ployés 

Rémuné
ration 

E m 
ployés 

Rémuné
ration 

Nom
bre 

551 

802 
92 

687 
23 

8,604 
480 

1,051 
1,944 

63 
1,873 
1,308 
1,631 

53 

167 
4 

30 

7,633 
444 
173 

5 
7,010 

4,193 
310 

3,326 
556 

Milliers 
de dollars 

1,8700 

1,876-7 
295-6 

1,482-3 
89-9 

33,775-7 
1,441-5 
2,887-4 
3,315-1 

406-1 
5,870-1 
3,970-7 
4,831-6 

193-0 

685-8 
53-1 

121-3 

20,536-8 
1,417-9 

436-4 

27-7 
18,654-8 

10,315-6 
707-3 

7,489-9 
2,018-4 

Nom
bre 

95 

69 

26 

3,694 
725 

1,598 

136 
46 

839 

1,899 
11 
17 

1,871 

3,605 

2,908 
697 

Milliers 
de dollars 

143-6 

78-5 

65-1 

8,811-6 
2,022-8 
3,770-8 

300-1 
124-5 

2,593-4 

1,583-1 
19-3 
11-0 

1,551-8 

6,871-6 

3,636-5 
3,238-1 

Nom
bre 

579 

768 
91 

651 
26 

8,613 
435 

1,073 
-1,934 

63 
1,729 
1,348 
1,787 

49 

163 
4 

28 

7,628 
399 
174 

8 
7,047 

1,502 
248 

3,597 
657 

Milliers 
de dollars 

3,117 1 

1,963-9 
3131 

1,534-6 
116-2 

25,753-4 
1,616-0 
3,123-5 
3,653-5 

200-6 
5,844-1 
4,424-6 
5,773-6 

202-7 

737-8 
53-1 

123-9 

21,991-5 
1,547-2 

463-9 

34-5 
19,948-9 

11,8710 
938-0 

8,396-1 
2,536-9 

Nom
bre 

105 

70 

35 

3,869 
757 

1,367 

81 
47 

617 

1,740 
12 
9 

1,719 

3,368 

2,518 
850 

Milliers 
de dollars 

Nom
bre 

551 

802 
92 

687 
23 

8,604 
480 

1,051 
1,944 

63 
1,873 
1,308 
1,631 

53 

167 
4 

30 

7,633 
444 
173 

5 
7,010 

4,193 
310 

3,326 
556 

Milliers 
de dollars 

1,8700 

1,876-7 
295-6 

1,482-3 
89-9 

33,775-7 
1,441-5 
2,887-4 
3,315-1 

406-1 
5,870-1 
3,970-7 
4,831-6 

193-0 

685-8 
53-1 

121-3 

20,536-8 
1,417-9 

436-4 

27-7 
18,654-8 

10,315-6 
707-3 

7,489-9 
2,018-4 

Nom
bre 

95 

69 

26 

3,694 
725 

1,598 

136 
46 

839 

1,899 
11 
17 

1,871 

3,605 

2,908 
697 

Milliers 
de dollars 

143-6 

78-5 

65-1 

8,811-6 
2,022-8 
3,770-8 

300-1 
124-5 

2,593-4 

1,583-1 
19-3 
11-0 

1,551-8 

6,871-6 

3,636-5 
3,238-1 

Nom
bre 

579 

768 
91 

651 
26 

8,613 
435 

1,073 
-1,934 

63 
1,729 
1,348 
1,787 

49 

163 
4 

28 

7,628 
399 
174 

8 
7,047 

1,502 
248 

3,597 
657 

Milliers 
de dollars 

3,117 1 

1,963-9 
3131 

1,534-6 
116-2 

25,753-4 
1,616-0 
3,123-5 
3,653-5 

200-6 
5,844-1 
4,424-6 
5,773-6 

202-7 

737-8 
53-1 

123-9 

21,991-5 
1,547-2 

463-9 

34-5 
19,948-9 

11,8710 
938-0 

8,396-1 
2,536-9 

Nom
bre 

105 

70 

35 

3,869 
757 

1,367 

81 
47 

617 

1,740 
12 
9 

1,719 

3,368 

2,518 
850 

171-3 

Nom
bre 

551 

802 
92 

687 
23 

8,604 
480 

1,051 
1,944 

63 
1,873 
1,308 
1,631 

53 

167 
4 

30 

7,633 
444 
173 

5 
7,010 

4,193 
310 

3,326 
556 

Milliers 
de dollars 

1,8700 

1,876-7 
295-6 

1,482-3 
89-9 

33,775-7 
1,441-5 
2,887-4 
3,315-1 

406-1 
5,870-1 
3,970-7 
4,831-6 

193-0 

685-8 
53-1 

121-3 

20,536-8 
1,417-9 

436-4 

27-7 
18,654-8 

10,315-6 
707-3 

7,489-9 
2,018-4 

Nom
bre 

95 

69 

26 

3,694 
725 

1,598 

136 
46 

839 

1,899 
11 
17 

1,871 

3,605 

2,908 
697 

Milliers 
de dollars 

143-6 

78-5 

65-1 

8,811-6 
2,022-8 
3,770-8 

300-1 
124-5 

2,593-4 

1,583-1 
19-3 
11-0 

1,551-8 

6,871-6 

3,636-5 
3,238-1 

Nom
bre 

579 

768 
91 

651 
26 

8,613 
435 

1,073 
-1,934 

63 
1,729 
1,348 
1,787 

49 

163 
4 

28 

7,628 
399 
174 

8 
7,047 

1,502 
248 

3,597 
657 

Milliers 
de dollars 

3,117 1 

1,963-9 
3131 

1,534-6 
116-2 

25,753-4 
1,616-0 
3,123-5 
3,653-5 

200-6 
5,844-1 
4,424-6 
5,773-6 

202-7 

737-8 
53-1 

123-9 

21,991-5 
1,547-2 

463-9 

34-5 
19,948-9 

11,8710 
938-0 

8,396-1 
2,536-9 

Nom
bre 

105 

70 

35 

3,869 
757 

1,367 

81 
47 

617 

1,740 
12 
9 

1,719 

3,368 

2,518 
850 

83-2 
Chambre des communes 
Bibliothèque du Parlement 

Nom
bre 

551 

802 
92 

687 
23 

8,604 
480 

1,051 
1,944 

63 
1,873 
1,308 
1,631 

53 

167 
4 

30 

7,633 
444 
173 

5 
7,010 

4,193 
310 

3,326 
556 

Milliers 
de dollars 

1,8700 

1,876-7 
295-6 

1,482-3 
89-9 

33,775-7 
1,441-5 
2,887-4 
3,315-1 

406-1 
5,870-1 
3,970-7 
4,831-6 

193-0 

685-8 
53-1 

121-3 

20,536-8 
1,417-9 

436-4 

27-7 
18,654-8 

10,315-6 
707-3 

7,489-9 
2,018-4 

Nom
bre 

95 

69 

26 

3,694 
725 

1,598 

136 
46 

839 

1,899 
11 
17 

1,871 

3,605 

2,908 
697 

Milliers 
de dollars 

143-6 

78-5 

65-1 

8,811-6 
2,022-8 
3,770-8 

300-1 
124-5 

2,593-4 

1,583-1 
19-3 
11-0 

1,551-8 

6,871-6 

3,636-5 
3,238-1 

Nom
bre 

579 

768 
91 

651 
26 

8,613 
435 

1,073 
-1,934 

63 
1,729 
1,348 
1,787 

49 

163 
4 

28 

7,628 
399 
174 

8 
7,047 

1,502 
248 

3,597 
657 

Milliers 
de dollars 

3,117 1 

1,963-9 
3131 

1,534-6 
116-2 

25,753-4 
1,616-0 
3,123-5 
3,653-5 

200-6 
5,844-1 
4,424-6 
5,773-6 

202-7 

737-8 
53-1 

123-9 

21,991-5 
1,547-2 

463-9 

34-5 
19,948-9 

11,8710 
938-0 

8,396-1 
2,536-9 

Nom
bre 

105 

70 

35 

3,869 
757 

1,367 

81 
47 

617 

1,740 
12 
9 

1,719 

3,368 

2,518 
850 

88-1 

8,291-2 

Nom
bre 

551 

802 
92 

687 
23 

8,604 
480 

1,051 
1,944 

63 
1,873 
1,308 
1,631 

53 

167 
4 

30 

7,633 
444 
173 

5 
7,010 

4,193 
310 

3,326 
556 

Milliers 
de dollars 

1,8700 

1,876-7 
295-6 

1,482-3 
89-9 

33,775-7 
1,441-5 
2,887-4 
3,315-1 

406-1 
5,870-1 
3,970-7 
4,831-6 

193-0 

685-8 
53-1 

121-3 

20,536-8 
1,417-9 

436-4 

27-7 
18,654-8 

10,315-6 
707-3 

7,489-9 
2,018-4 

Nom
bre 

95 

69 

26 

3,694 
725 

1,598 

136 
46 

839 

1,899 
11 
17 

1,871 

3,605 

2,908 
697 

Milliers 
de dollars 

143-6 

78-5 

65-1 

8,811-6 
2,022-8 
3,770-8 

300-1 
124-5 

2,593-4 

1,583-1 
19-3 
11-0 

1,551-8 

6,871-6 

3,636-5 
3,238-1 

Nom
bre 

579 

768 
91 

651 
26 

8,613 
435 

1,073 
-1,934 

63 
1,729 
1,348 
1,787 

49 

163 
4 

28 

7,628 
399 
174 

8 
7,047 

1,502 
248 

3,597 
657 

Milliers 
de dollars 

3,117 1 

1,963-9 
3131 

1,534-6 
116-2 

25,753-4 
1,616-0 
3,123-5 
3,653-5 

200-6 
5,844-1 
4,424-6 
5,773-6 

202-7 

737-8 
53-1 

123-9 

21,991-5 
1,547-2 

463-9 

34-5 
19,948-9 

11,8710 
938-0 

8,396-1 
2,536-9 

Nom
bre 

105 

70 

35 

3,869 
757 

1,367 

81 
47 

617 

1,740 
12 
9 

1,719 

3,368 

2,518 
850 

— 

Nom
bre 

551 

802 
92 

687 
23 

8,604 
480 

1,051 
1,944 

63 
1,873 
1,308 
1,631 

53 

167 
4 

30 

7,633 
444 
173 

5 
7,010 

4,193 
310 

3,326 
556 

Milliers 
de dollars 

1,8700 

1,876-7 
295-6 

1,482-3 
89-9 

33,775-7 
1,441-5 
2,887-4 
3,315-1 

406-1 
5,870-1 
3,970-7 
4,831-6 

193-0 

685-8 
53-1 

121-3 

20,536-8 
1,417-9 

436-4 

27-7 
18,654-8 

10,315-6 
707-3 

7,489-9 
2,018-4 

Nom
bre 

95 

69 

26 

3,694 
725 

1,598 

136 
46 

839 

1,899 
11 
17 

1,871 

3,605 

2,908 
697 

Milliers 
de dollars 

143-6 

78-5 

65-1 

8,811-6 
2,022-8 
3,770-8 

300-1 
124-5 

2,593-4 

1,583-1 
19-3 
11-0 

1,551-8 

6,871-6 

3,636-5 
3,238-1 

Nom
bre 

579 

768 
91 

651 
26 

8,613 
435 

1,073 
-1,934 

63 
1,729 
1,348 
1,787 

49 

163 
4 

28 

7,628 
399 
174 

8 
7,047 

1,502 
248 

3,597 
657 

Milliers 
de dollars 

3,117 1 

1,963-9 
3131 

1,534-6 
116-2 

25,753-4 
1,616-0 
3,123-5 
3,653-5 

200-6 
5,844-1 
4,424-6 
5,773-6 

202-7 

737-8 
53-1 

123-9 

21,991-5 
1,547-2 

463-9 

34-5 
19,948-9 

11,8710 
938-0 

8,396-1 
2,536-9 

Nom
bre 

105 

70 

35 

3,869 
757 

1,367 

81 
47 

617 

1,740 
12 
9 

1,719 

3,368 

2,518 
850 

2,028-9 

Nom
bre 

551 

802 
92 

687 
23 

8,604 
480 

1,051 
1,944 

63 
1,873 
1,308 
1,631 

53 

167 
4 

30 

7,633 
444 
173 

5 
7,010 

4,193 
310 

3,326 
556 

Milliers 
de dollars 

1,8700 

1,876-7 
295-6 

1,482-3 
89-9 

33,775-7 
1,441-5 
2,887-4 
3,315-1 

406-1 
5,870-1 
3,970-7 
4,831-6 

193-0 

685-8 
53-1 

121-3 

20,536-8 
1,417-9 

436-4 

27-7 
18,654-8 

10,315-6 
707-3 

7,489-9 
2,018-4 

Nom
bre 

95 

69 

26 

3,694 
725 

1,598 

136 
46 

839 

1,899 
11 
17 

1,871 

3,605 

2,908 
697 

Milliers 
de dollars 

143-6 

78-5 

65-1 

8,811-6 
2,022-8 
3,770-8 

300-1 
124-5 

2,593-4 

1,583-1 
19-3 
11-0 

1,551-8 

6,871-6 

3,636-5 
3,238-1 

Nom
bre 

579 

768 
91 

651 
26 

8,613 
435 

1,073 
-1,934 

63 
1,729 
1,348 
1,787 

49 

163 
4 

28 

7,628 
399 
174 

8 
7,047 

1,502 
248 

3,597 
657 

Milliers 
de dollars 

3,117 1 

1,963-9 
3131 

1,534-6 
116-2 

25,753-4 
1,616-0 
3,123-5 
3,653-5 

200-6 
5,844-1 
4,424-6 
5,773-6 

202-7 

737-8 
53-1 

123-9 

21,991-5 
1,547-2 

463-9 

34-5 
19,948-9 

11,8710 
938-0 

8,396-1 
2,536-9 

Nom
bre 

105 

70 

35 

3,869 
757 

1,367 

81 
47 

617 

1,740 
12 
9 

1,719 

3,368 

2,518 
850 

3,891-5 
Services de l'Air— 

Nom
bre 

551 

802 
92 

687 
23 

8,604 
480 

1,051 
1,944 

63 
1,873 
1,308 
1,631 

53 

167 
4 

30 

7,633 
444 
173 

5 
7,010 

4,193 
310 

3,326 
556 

Milliers 
de dollars 

1,8700 

1,876-7 
295-6 

1,482-3 
89-9 

33,775-7 
1,441-5 
2,887-4 
3,315-1 

406-1 
5,870-1 
3,970-7 
4,831-6 

193-0 

685-8 
53-1 

121-3 

20,536-8 
1,417-9 

436-4 

27-7 
18,654-8 

10,315-6 
707-3 

7,489-9 
2,018-4 

Nom
bre 

95 

69 

26 

3,694 
725 

1,598 

136 
46 

839 

1,899 
11 
17 

1,871 

3,605 

2,908 
697 

Milliers 
de dollars 

143-6 

78-5 

65-1 

8,811-6 
2,022-8 
3,770-8 

300-1 
124-5 

2,593-4 

1,583-1 
19-3 
11-0 

1,551-8 

6,871-6 

3,636-5 
3,238-1 

Nom
bre 

579 

768 
91 

651 
26 

8,613 
435 

1,073 
-1,934 

63 
1,729 
1,348 
1,787 

49 

163 
4 

28 

7,628 
399 
174 

8 
7,047 

1,502 
248 

3,597 
657 

Milliers 
de dollars 

3,117 1 

1,963-9 
3131 

1,534-6 
116-2 

25,753-4 
1,616-0 
3,123-5 
3,653-5 

200-6 
5,844-1 
4,424-6 
5,773-6 

202-7 

737-8 
53-1 

123-9 

21,991-5 
1,547-2 

463-9 

34-5 
19,948-9 

11,8710 
938-0 

8,396-1 
2,536-9 

Nom
bre 

105 

70 

35 

3,869 
757 

1,367 

81 
47 

617 

1,740 
12 
9 

1,719 

3,368 

2,518 
850 

Nom
bre 

551 

802 
92 

687 
23 

8,604 
480 

1,051 
1,944 

63 
1,873 
1,308 
1,631 

53 

167 
4 

30 

7,633 
444 
173 

5 
7,010 

4,193 
310 

3,326 
556 

Milliers 
de dollars 

1,8700 

1,876-7 
295-6 

1,482-3 
89-9 

33,775-7 
1,441-5 
2,887-4 
3,315-1 

406-1 
5,870-1 
3,970-7 
4,831-6 

193-0 

685-8 
53-1 

121-3 

20,536-8 
1,417-9 

436-4 

27-7 
18,654-8 

10,315-6 
707-3 

7,489-9 
2,018-4 

Nom
bre 

95 

69 

26 

3,694 
725 

1,598 

136 
46 

839 

1,899 
11 
17 

1,871 

3,605 

2,908 
697 

Milliers 
de dollars 

143-6 

78-5 

65-1 

8,811-6 
2,022-8 
3,770-8 

300-1 
124-5 

2,593-4 

1,583-1 
19-3 
11-0 

1,551-8 

6,871-6 

3,636-5 
3,238-1 

Nom
bre 

579 

768 
91 

651 
26 

8,613 
435 

1,073 
-1,934 

63 
1,729 
1,348 
1,787 

49 

163 
4 

28 

7,628 
399 
174 

8 
7,047 

1,502 
248 

3,597 
657 

Milliers 
de dollars 

3,117 1 

1,963-9 
3131 

1,534-6 
116-2 

25,753-4 
1,616-0 
3,123-5 
3,653-5 

200-6 
5,844-1 
4,424-6 
5,773-6 

202-7 

737-8 
53-1 

123-9 

21,991-5 
1,547-2 

463-9 

34-5 
19,948-9 

11,8710 
938-0 

8,396-1 
2,536-9 

Nom
bre 

105 

70 

35 

3,869 
757 

1,367 

81 
47 

617 

1,740 
12 
9 

1,719 

3,368 

2,518 
850 

278-5 
Division de la météorologie 
Division de l 'aviation c iv i l e . . . 
Commission des transports aé

riens 
Commission des transports du 

Canada— 

Nom
bre 

551 

802 
92 

687 
23 

8,604 
480 

1,051 
1,944 

63 
1,873 
1,308 
1,631 

53 

167 
4 

30 

7,633 
444 
173 

5 
7,010 

4,193 
310 

3,326 
556 

Milliers 
de dollars 

1,8700 

1,876-7 
295-6 

1,482-3 
89-9 

33,775-7 
1,441-5 
2,887-4 
3,315-1 

406-1 
5,870-1 
3,970-7 
4,831-6 

193-0 

685-8 
53-1 

121-3 

20,536-8 
1,417-9 

436-4 

27-7 
18,654-8 

10,315-6 
707-3 

7,489-9 
2,018-4 

Nom
bre 

95 

69 

26 

3,694 
725 

1,598 

136 
46 

839 

1,899 
11 
17 

1,871 

3,605 

2,908 
697 

Milliers 
de dollars 

143-6 

78-5 

65-1 

8,811-6 
2,022-8 
3,770-8 

300-1 
124-5 

2,593-4 

1,583-1 
19-3 
11-0 

1,551-8 

6,871-6 

3,636-5 
3,238-1 

Nom
bre 

579 

768 
91 

651 
26 

8,613 
435 

1,073 
-1,934 

63 
1,729 
1,348 
1,787 

49 

163 
4 

28 

7,628 
399 
174 

8 
7,047 

1,502 
248 

3,597 
657 

Milliers 
de dollars 

3,117 1 

1,963-9 
3131 

1,534-6 
116-2 

25,753-4 
1,616-0 
3,123-5 
3,653-5 

200-6 
5,844-1 
4,424-6 
5,773-6 

202-7 

737-8 
53-1 

123-9 

21,991-5 
1,547-2 

463-9 

34-5 
19,948-9 

11,8710 
938-0 

8,396-1 
2,536-9 

Nom
bre 

105 

70 

35 

3,869 
757 

1,367 

81 
47 

617 

1,740 
12 
9 

1,719 

3,368 

2,518 
850 

124-6 
1,967-6 

Nom
bre 

551 

802 
92 

687 
23 

8,604 
480 

1,051 
1,944 

63 
1,873 
1,308 
1,631 

53 

167 
4 

30 

7,633 
444 
173 

5 
7,010 

4,193 
310 

3,326 
556 

Milliers 
de dollars 

1,8700 

1,876-7 
295-6 

1,482-3 
89-9 

33,775-7 
1,441-5 
2,887-4 
3,315-1 

406-1 
5,870-1 
3,970-7 
4,831-6 

193-0 

685-8 
53-1 

121-3 

20,536-8 
1,417-9 

436-4 

27-7 
18,654-8 

10,315-6 
707-3 

7,489-9 
2,018-4 

Nom
bre 

95 

69 

26 

3,694 
725 

1,598 

136 
46 

839 

1,899 
11 
17 

1,871 

3,605 

2,908 
697 

Milliers 
de dollars 

143-6 

78-5 

65-1 

8,811-6 
2,022-8 
3,770-8 

300-1 
124-5 

2,593-4 

1,583-1 
19-3 
11-0 

1,551-8 

6,871-6 

3,636-5 
3,238-1 

Nom
bre 

579 

768 
91 

651 
26 

8,613 
435 

1,073 
-1,934 

63 
1,729 
1,348 
1,787 

49 

163 
4 

28 

7,628 
399 
174 

8 
7,047 

1,502 
248 

3,597 
657 

Milliers 
de dollars 

3,117 1 

1,963-9 
3131 

1,534-6 
116-2 

25,753-4 
1,616-0 
3,123-5 
3,653-5 

200-6 
5,844-1 
4,424-6 
5,773-6 

202-7 

737-8 
53-1 

123-9 

21,991-5 
1,547-2 

463-9 

34-5 
19,948-9 

11,8710 
938-0 

8,396-1 
2,536-9 

Nom
bre 

105 

70 

35 

3,869 
757 

1,367 

81 
47 

617 

1,740 
12 
9 

1,719 

3,368 

2,518 
850 

— 
Commission mar i t ime canadienne 

Nom
bre 

551 

802 
92 

687 
23 

8,604 
480 

1,051 
1,944 

63 
1,873 
1,308 
1,631 

53 

167 
4 

30 

7,633 
444 
173 

5 
7,010 

4,193 
310 

3,326 
556 

Milliers 
de dollars 

1,8700 

1,876-7 
295-6 

1,482-3 
89-9 

33,775-7 
1,441-5 
2,887-4 
3,315-1 

406-1 
5,870-1 
3,970-7 
4,831-6 

193-0 

685-8 
53-1 

121-3 

20,536-8 
1,417-9 

436-4 

27-7 
18,654-8 

10,315-6 
707-3 

7,489-9 
2,018-4 

Nom
bre 

95 

69 

26 

3,694 
725 

1,598 

136 
46 

839 

1,899 
11 
17 

1,871 

3,605 

2,908 
697 

Milliers 
de dollars 

143-6 

78-5 

65-1 

8,811-6 
2,022-8 
3,770-8 

300-1 
124-5 

2,593-4 

1,583-1 
19-3 
11-0 

1,551-8 

6,871-6 

3,636-5 
3,238-1 

Nom
bre 

579 

768 
91 

651 
26 

8,613 
435 

1,073 
-1,934 

63 
1,729 
1,348 
1,787 

49 

163 
4 

28 

7,628 
399 
174 

8 
7,047 

1,502 
248 

3,597 
657 

Milliers 
de dollars 

3,117 1 

1,963-9 
3131 

1,534-6 
116-2 

25,753-4 
1,616-0 
3,123-5 
3,653-5 

200-6 
5,844-1 
4,424-6 
5,773-6 

202-7 

737-8 
53-1 

123-9 

21,991-5 
1,547-2 

463-9 

34-5 
19,948-9 

11,8710 
938-0 

8,396-1 
2,536-9 

Nom
bre 

105 

70 

35 

3,869 
757 

1,367 

81 
47 

617 

1,740 
12 
9 

1,719 

3,368 

2,518 
850 

1,885-6 

Nom
bre 

551 

802 
92 

687 
23 

8,604 
480 

1,051 
1,944 

63 
1,873 
1,308 
1,631 

53 

167 
4 

30 

7,633 
444 
173 

5 
7,010 

4,193 
310 

3,326 
556 

Milliers 
de dollars 

1,8700 

1,876-7 
295-6 

1,482-3 
89-9 

33,775-7 
1,441-5 
2,887-4 
3,315-1 

406-1 
5,870-1 
3,970-7 
4,831-6 

193-0 

685-8 
53-1 

121-3 

20,536-8 
1,417-9 

436-4 

27-7 
18,654-8 

10,315-6 
707-3 

7,489-9 
2,018-4 

Nom
bre 

95 

69 

26 

3,694 
725 

1,598 

136 
46 

839 

1,899 
11 
17 

1,871 

3,605 

2,908 
697 

Milliers 
de dollars 

143-6 

78-5 

65-1 

8,811-6 
2,022-8 
3,770-8 

300-1 
124-5 

2,593-4 

1,583-1 
19-3 
11-0 

1,551-8 

6,871-6 

3,636-5 
3,238-1 

Nom
bre 

579 

768 
91 

651 
26 

8,613 
435 

1,073 
-1,934 

63 
1,729 
1,348 
1,787 

49 

163 
4 

28 

7,628 
399 
174 

8 
7,047 

1,502 
248 

3,597 
657 

Milliers 
de dollars 

3,117 1 

1,963-9 
3131 

1,534-6 
116-2 

25,753-4 
1,616-0 
3,123-5 
3,653-5 

200-6 
5,844-1 
4,424-6 
5,773-6 

202-7 

737-8 
53-1 

123-9 

21,991-5 
1,547-2 

463-9 

34-5 
19,948-9 

11,8710 
938-0 

8,396-1 
2,536-9 

Nom
bre 

105 

70 

35 

3,869 
757 

1,367 

81 
47 

617 

1,740 
12 
9 

1,719 

3,368 

2,518 
850 

16-2 
Loi relative aux rentes sur l ' É t a t . . 
Coordination de la formation pro-

Nom
bre 

551 

802 
92 

687 
23 

8,604 
480 

1,051 
1,944 

63 
1,873 
1,308 
1,631 

53 

167 
4 

30 

7,633 
444 
173 

5 
7,010 

4,193 
310 

3,326 
556 

Milliers 
de dollars 

1,8700 

1,876-7 
295-6 

1,482-3 
89-9 

33,775-7 
1,441-5 
2,887-4 
3,315-1 

406-1 
5,870-1 
3,970-7 
4,831-6 

193-0 

685-8 
53-1 

121-3 

20,536-8 
1,417-9 

436-4 

27-7 
18,654-8 

10,315-6 
707-3 

7,489-9 
2,018-4 

Nom
bre 

95 

69 

26 

3,694 
725 

1,598 

136 
46 

839 

1,899 
11 
17 

1,871 

3,605 

2,908 
697 

Milliers 
de dollars 

143-6 

78-5 

65-1 

8,811-6 
2,022-8 
3,770-8 

300-1 
124-5 

2,593-4 

1,583-1 
19-3 
11-0 

1,551-8 

6,871-6 

3,636-5 
3,238-1 

Nom
bre 

579 

768 
91 

651 
26 

8,613 
435 

1,073 
-1,934 

63 
1,729 
1,348 
1,787 

49 

163 
4 

28 

7,628 
399 
174 

8 
7,047 

1,502 
248 

3,597 
657 

Milliers 
de dollars 

3,117 1 

1,963-9 
3131 

1,534-6 
116-2 

25,753-4 
1,616-0 
3,123-5 
3,653-5 

200-6 
5,844-1 
4,424-6 
5,773-6 

202-7 

737-8 
53-1 

123-9 

21,991-5 
1,547-2 

463-9 

34-5 
19,948-9 

11,8710 
938-0 

8,396-1 
2,536-9 

Nom
bre 

105 

70 

35 

3,869 
757 

1,367 

81 
47 

617 

1,740 
12 
9 

1,719 

3,368 

2,518 
850 

13-5 

Loisurl 'assurance-chômage 

Nom
bre 

551 

802 
92 

687 
23 

8,604 
480 

1,051 
1,944 

63 
1,873 
1,308 
1,631 

53 

167 
4 

30 

7,633 
444 
173 

5 
7,010 

4,193 
310 

3,326 
556 

Milliers 
de dollars 

1,8700 

1,876-7 
295-6 

1,482-3 
89-9 

33,775-7 
1,441-5 
2,887-4 
3,315-1 

406-1 
5,870-1 
3,970-7 
4,831-6 

193-0 

685-8 
53-1 

121-3 

20,536-8 
1,417-9 

436-4 

27-7 
18,654-8 

10,315-6 
707-3 

7,489-9 
2,018-4 

Nom
bre 

95 

69 

26 

3,694 
725 

1,598 

136 
46 

839 

1,899 
11 
17 

1,871 

3,605 

2,908 
697 

Milliers 
de dollars 

143-6 

78-5 

65-1 

8,811-6 
2,022-8 
3,770-8 

300-1 
124-5 

2,593-4 

1,583-1 
19-3 
11-0 

1,551-8 

6,871-6 

3,636-5 
3,238-1 

Nom
bre 

579 

768 
91 

651 
26 

8,613 
435 

1,073 
-1,934 

63 
1,729 
1,348 
1,787 

49 

163 
4 

28 

7,628 
399 
174 

8 
7,047 

1,502 
248 

3,597 
657 

Milliers 
de dollars 

3,117 1 

1,963-9 
3131 

1,534-6 
116-2 

25,753-4 
1,616-0 
3,123-5 
3,653-5 

200-6 
5,844-1 
4,424-6 
5,773-6 

202-7 

737-8 
53-1 

123-9 

21,991-5 
1,547-2 

463-9 

34-5 
19,948-9 

11,8710 
938-0 

8,396-1 
2,536-9 

Nom
bre 

105 

70 

35 

3,869 
757 

1,367 

81 
47 

617 

1,740 
12 
9 

1,719 

3,368 

2,518 
850 

1,855-9 

6,539-3 

Nom
bre 

551 

802 
92 

687 
23 

8,604 
480 

1,051 
1,944 

63 
1,873 
1,308 
1,631 

53 

167 
4 

30 

7,633 
444 
173 

5 
7,010 

4,193 
310 

3,326 
556 

Milliers 
de dollars 

1,8700 

1,876-7 
295-6 

1,482-3 
89-9 

33,775-7 
1,441-5 
2,887-4 
3,315-1 

406-1 
5,870-1 
3,970-7 
4,831-6 

193-0 

685-8 
53-1 

121-3 

20,536-8 
1,417-9 

436-4 

27-7 
18,654-8 

10,315-6 
707-3 

7,489-9 
2,018-4 

Nom
bre 

95 

69 

26 

3,694 
725 

1,598 

136 
46 

839 

1,899 
11 
17 

1,871 

3,605 

2,908 
697 

Milliers 
de dollars 

143-6 

78-5 

65-1 

8,811-6 
2,022-8 
3,770-8 

300-1 
124-5 

2,593-4 

1,583-1 
19-3 
11-0 

1,551-8 

6,871-6 

3,636-5 
3,238-1 

Nom
bre 

579 

768 
91 

651 
26 

8,613 
435 

1,073 
-1,934 

63 
1,729 
1,348 
1,787 

49 

163 
4 

28 

7,628 
399 
174 

8 
7,047 

1,502 
248 

3,597 
657 

Milliers 
de dollars 

3,117 1 

1,963-9 
3131 

1,534-6 
116-2 

25,753-4 
1,616-0 
3,123-5 
3,653-5 

200-6 
5,844-1 
4,424-6 
5,773-6 

202-7 

737-8 
53-1 

123-9 

21,991-5 
1,547-2 

463-9 

34-5 
19,948-9 

11,8710 
938-0 

8,396-1 
2,536-9 

Nom
bre 

105 

70 

35 

3,869 
757 

1,367 

81 
47 

617 

1,740 
12 
9 

1,719 

3,368 

2,518 
850 

— 

Nom
bre 

551 

802 
92 

687 
23 

8,604 
480 

1,051 
1,944 

63 
1,873 
1,308 
1,631 

53 

167 
4 

30 

7,633 
444 
173 

5 
7,010 

4,193 
310 

3,326 
556 

Milliers 
de dollars 

1,8700 

1,876-7 
295-6 

1,482-3 
89-9 

33,775-7 
1,441-5 
2,887-4 
3,315-1 

406-1 
5,870-1 
3,970-7 
4,831-6 

193-0 

685-8 
53-1 

121-3 

20,536-8 
1,417-9 

436-4 

27-7 
18,654-8 

10,315-6 
707-3 

7,489-9 
2,018-4 

Nom
bre 

95 

69 

26 

3,694 
725 

1,598 

136 
46 

839 

1,899 
11 
17 

1,871 

3,605 

2,908 
697 

Milliers 
de dollars 

143-6 

78-5 

65-1 

8,811-6 
2,022-8 
3,770-8 

300-1 
124-5 

2,593-4 

1,583-1 
19-3 
11-0 

1,551-8 

6,871-6 

3,636-5 
3,238-1 

Nom
bre 

579 

768 
91 

651 
26 

8,613 
435 

1,073 
-1,934 

63 
1,729 
1,348 
1,787 

49 

163 
4 

28 

7,628 
399 
174 

8 
7,047 

1,502 
248 

3,597 
657 

Milliers 
de dollars 

3,117 1 

1,963-9 
3131 

1,534-6 
116-2 

25,753-4 
1,616-0 
3,123-5 
3,653-5 

200-6 
5,844-1 
4,424-6 
5,773-6 

202-7 

737-8 
53-1 

123-9 

21,991-5 
1,547-2 

463-9 

34-5 
19,948-9 

11,8710 
938-0 

8,396-1 
2,536-9 

Nom
bre 

105 

70 

35 

3,869 
757 

1,367 

81 
47 

617 

1,740 
12 
9 

1,719 

3,368 

2,518 
850 

3,522-4 
Division des ingénieurs 

Nom
bre 

551 

802 
92 

687 
23 

8,604 
480 

1,051 
1,944 

63 
1,873 
1,308 
1,631 

53 

167 
4 

30 

7,633 
444 
173 

5 
7,010 

4,193 
310 

3,326 
556 

Milliers 
de dollars 

1,8700 

1,876-7 
295-6 

1,482-3 
89-9 

33,775-7 
1,441-5 
2,887-4 
3,315-1 

406-1 
5,870-1 
3,970-7 
4,831-6 

193-0 

685-8 
53-1 

121-3 

20,536-8 
1,417-9 

436-4 

27-7 
18,654-8 

10,315-6 
707-3 

7,489-9 
2,018-4 

Nom
bre 

95 

69 

26 

3,694 
725 

1,598 

136 
46 

839 

1,899 
11 
17 

1,871 

3,605 

2,908 
697 

Milliers 
de dollars 

143-6 

78-5 

65-1 

8,811-6 
2,022-8 
3,770-8 

300-1 
124-5 

2,593-4 

1,583-1 
19-3 
11-0 

1,551-8 

6,871-6 

3,636-5 
3,238-1 

Nom
bre 

579 

768 
91 

651 
26 

8,613 
435 

1,073 
-1,934 

63 
1,729 
1,348 
1,787 

49 

163 
4 

28 

7,628 
399 
174 

8 
7,047 

1,502 
248 

3,597 
657 

Milliers 
de dollars 

3,117 1 

1,963-9 
3131 

1,534-6 
116-2 

25,753-4 
1,616-0 
3,123-5 
3,653-5 

200-6 
5,844-1 
4,424-6 
5,773-6 

202-7 

737-8 
53-1 

123-9 

21,991-5 
1,547-2 

463-9 

34-5 
19,948-9 

11,8710 
938-0 

8,396-1 
2,536-9 

Nom
bre 

105 

70 

35 

3,869 
757 

1,367 

81 
47 

617 

1,740 
12 
9 

1,719 

3,368 

2,518 
850 3,016-9 

137,274 386,864-1 34,092 89,693-9 143,150 433,498 1 38,763 97,766-5 
1 Équipes d'employés sur place, variant en nombre, dont la rémunération déclarée a été de $987,981 pour l'année 

financière terminée le 31 mars 1954 et de $1,075,462 pour l'année financière terminée le 31 mars 1955. 2 D e plus, 
la rémunération d'un nombre variable d'employés de bureaux de poste ayant enregistré des recettes annuelles 
inférieures à $20,000 a été de $15,962,851 pour l'année financière terminée le 31 mars 1954 et de $17,897,477 pour l'année 
financière terminée le 31 mars 1955. 3 Employés intermittents du temps de Noël, au nombre de 36,070 ayant 
reçu $1,850,950 pendant l'année terminée le 31 mars 1954 et de 37, 172 ayant reçu $1,819,947 pendant l'année terminée 
le 31 mars 1955. 

4.—Employés des entreprises1 du gouvernement fédéral et leur rémunération, par mois, 
années terminées le 31 mars 1954 et 1955 

NOTA.—L'Annuaire de 1955, p. 121, renferme les chiffres de 1952-1953. 

Mois 
1953-1954 1954 -1955 

Mois 
Employés Rémunération Employés Rémunération 

nombre 

145,394 
148,583 
152,295 
155,177 
156,865 
156,061 
151,997 
146,633 
144,125 
143,477 
144,900 
139,473 

$ 
39,009,033 
41,180,717 
41,669,967 
41,606,734 
42,013,127 
41,777,157 
40,832,615 
39,020,850 
39,612,047 
38,017,438 
40,104,523 
38,165,250 

nombre 

139,528 
142,408 
145,344 
148,613 
149,196 
148,099 
145,592 
143,767 
141,950 
140,610 
138,175 
137,648 

$ 
38,881,847 

Mai 

nombre 

145,394 
148,583 
152,295 
155,177 
156,865 
156,061 
151,997 
146,633 
144,125 
143,477 
144,900 
139,473 

$ 
39,009,033 
41,180,717 
41,669,967 
41,606,734 
42,013,127 
41,777,157 
40,832,615 
39,020,850 
39,612,047 
38,017,438 
40,104,523 
38,165,250 

nombre 

139,528 
142,408 
145,344 
148,613 
149,196 
148,099 
145,592 
143,767 
141,950 
140,610 
138,175 
137,648 

38,106,684 
Juin 

nombre 

145,394 
148,583 
152,295 
155,177 
156,865 
156,061 
151,997 
146,633 
144,125 
143,477 
144,900 
139,473 

$ 
39,009,033 
41,180,717 
41,669,967 
41,606,734 
42,013,127 
41,777,157 
40,832,615 
39,020,850 
39,612,047 
38,017,438 
40,104,523 
38,165,250 

nombre 

139,528 
142,408 
145,344 
148,613 
149,196 
148,099 
145,592 
143,767 
141,950 
140,610 
138,175 
137,648 

40,074,807 
Juillet. . . 

nombre 

145,394 
148,583 
152,295 
155,177 
156,865 
156,061 
151,997 
146,633 
144,125 
143,477 
144,900 
139,473 

$ 
39,009,033 
41,180,717 
41,669,967 
41,606,734 
42,013,127 
41,777,157 
40,832,615 
39,020,850 
39,612,047 
38,017,438 
40,104,523 
38,165,250 

nombre 

139,528 
142,408 
145,344 
148,613 
149,196 
148,099 
145,592 
143,767 
141,950 
140,610 
138,175 
137,648 

40,338,784 

nombre 

145,394 
148,583 
152,295 
155,177 
156,865 
156,061 
151,997 
146,633 
144,125 
143,477 
144,900 
139,473 

$ 
39,009,033 
41,180,717 
41,669,967 
41,606,734 
42,013,127 
41,777,157 
40,832,615 
39,020,850 
39,612,047 
38,017,438 
40,104,523 
38,165,250 

nombre 

139,528 
142,408 
145,344 
148,613 
149,196 
148,099 
145,592 
143,767 
141,950 
140,610 
138,175 
137,648 

39,978,541 
Septembre 

nombre 

145,394 
148,583 
152,295 
155,177 
156,865 
156,061 
151,997 
146,633 
144,125 
143,477 
144,900 
139,473 

$ 
39,009,033 
41,180,717 
41,669,967 
41,606,734 
42,013,127 
41,777,157 
40,832,615 
39,020,850 
39,612,047 
38,017,438 
40,104,523 
38,165,250 

nombre 

139,528 
142,408 
145,344 
148,613 
149,196 
148,099 
145,592 
143,767 
141,950 
140,610 
138,175 
137,648 

40,317,161 
Octobre 

nombre 

145,394 
148,583 
152,295 
155,177 
156,865 
156,061 
151,997 
146,633 
144,125 
143,477 
144,900 
139,473 

$ 
39,009,033 
41,180,717 
41,669,967 
41,606,734 
42,013,127 
41,777,157 
40,832,615 
39,020,850 
39,612,047 
38,017,438 
40,104,523 
38,165,250 

nombre 

139,528 
142,408 
145,344 
148,613 
149,196 
148,099 
145,592 
143,767 
141,950 
140,610 
138,175 
137,648 

40,270,554 

nombre 

145,394 
148,583 
152,295 
155,177 
156,865 
156,061 
151,997 
146,633 
144,125 
143,477 
144,900 
139,473 

$ 
39,009,033 
41,180,717 
41,669,967 
41,606,734 
42,013,127 
41,777,157 
40,832,615 
39,020,850 
39,612,047 
38,017,438 
40,104,523 
38,165,250 

nombre 

139,528 
142,408 
145,344 
148,613 
149,196 
148,099 
145,592 
143,767 
141,950 
140,610 
138,175 
137,648 

40,007,899 

nombre 

145,394 
148,583 
152,295 
155,177 
156,865 
156,061 
151,997 
146,633 
144,125 
143,477 
144,900 
139,473 

$ 
39,009,033 
41,180,717 
41,669,967 
41,606,734 
42,013,127 
41,777,157 
40,832,615 
39,020,850 
39,612,047 
38,017,438 
40,104,523 
38,165,250 

nombre 

139,528 
142,408 
145,344 
148,613 
149,196 
148,099 
145,592 
143,767 
141,950 
140,610 
138,175 
137,648 

39,376,178 

nombre 

145,394 
148,583 
152,295 
155,177 
156,865 
156,061 
151,997 
146,633 
144,125 
143,477 
144,900 
139,473 

$ 
39,009,033 
41,180,717 
41,669,967 
41,606,734 
42,013,127 
41,777,157 
40,832,615 
39,020,850 
39,612,047 
38,017,438 
40,104,523 
38,165,250 

nombre 

139,528 
142,408 
145,344 
148,613 
149,196 
148,099 
145,592 
143,767 
141,950 
140,610 
138,175 
137,648 

37,662,611 

nombre 

145,394 
148,583 
152,295 
155,177 
156,865 
156,061 
151,997 
146,633 
144,125 
143,477 
144,900 
139,473 

$ 
39,009,033 
41,180,717 
41,669,967 
41,606,734 
42,013,127 
41,777,157 
40,832,615 
39,020,850 
39,612,047 
38,017,438 
40,104,523 
38,165,250 

nombre 

139,528 
142,408 
145,344 
148,613 
149,196 
148,099 
145,592 
143,767 
141,950 
140,610 
138,175 
137,648 

39,011,119 

nombre 

145,394 
148,583 
152,295 
155,177 
156,865 
156,061 
151,997 
146,633 
144,125 
143,477 
144,900 
139,473 

$ 
39,009,033 
41,180,717 
41,669,967 
41,606,734 
42,013,127 
41,777,157 
40,832,615 
39,020,850 
39,612,047 
38,017,438 
40,104,523 
38,165,250 

nombre 

139,528 
142,408 
145,344 
148,613 
149,196 
148,099 
145,592 
143,767 
141,950 
140,610 
138,175 
137,648 38,471,774 

•Voir le texte, p. 131. 
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PARTIE V.—RELATIONS EXTÉRIEURES 
L'évolution du statut international du Canada se traduit par l'expansion du ministère 

des Affaires extérieures. Un exposé de l'organisation et du développement du ministère 
a paru dans Y Annuaire de 1952-1953, pp. 105-108. 

Section 1.—Représentation diplomatique (31 mai 1955) 
NOTA.—Voir les changements apportés à cette liste après le 31 mai 1955 dans Représentants du Canada à Vextêrieur 

et représentants des autres pays au Canada, publication trimestrielle que l'on peut obtenir chez l 'Imprimeur de la Reine, 
Ot tawa (prix, 25 cents). 

1.—Représentation du Canada à l'extérieur 

P a y s et année d'établissement 
de la 

représentation 
Ti t re du représentant Adresse 

Allemagne 1950 
Argentine 1941 
Australie 1939 
Autriche 1952 
Belgique 1939 
Brésil 1941 

Ceylan 1953 

Chil i 1942 

Colombie 1953 

Cuba 1945 

Danemark 1946 
Egypte 1954 

Espagne 1953 

Éta ts -Unis d 'Amérique 1927 

Finlande 1949 
France 1928 
Grèce 1943 
Ha ï t i 1954 
Inde 1947 
Indonésie 1953 
Ir lande 1940 
Islande 1949 
Israël 1954 

Italie 1947 
Japon 1929 

Liban 1954 

Luxembourg 1945 

Mexique 1944 

Norvège 1943 
Nouvelle-Zélande. 1940 
Pakis tan 1950 
Pays-Bas . . .' 1939 
Pérou 1944 
Pologne 1943 
Portugal 1952 

République dominicaine 1954 
Royaume-Uni 1880 

Suède 1947 
Suisse 1947 
Tchécoslovaquie 1943 
Turquie 1947 

Union des républiques socialistes 
— s o v i é t i q u e s . . . . . ' . . . . . . . 1943 
Union Sud-Africaine 1940 

Ambassadeur 
Ambassadeur 
Haut commissaire 
Ministre 
Ambassadeur 
Ambassadeur 

Hau t commissaire 

Ambassadeur 

Ambassadeur 

Ambassadeur 

Ministre 
Ambassadeur 

Ambassadeur 

Ambassadeur 

Ministre 
Ambassadeur 
Ambassadeur 
Ambassadeur 
H a u t commissaire 
Ambassadeur 
Ambassadeur 
Ministre 
Ambassadeur 

Ambassadeur 
Ambassadeur , 

Ministre 

Ministre 

Ambassadeur 

Ministre 
Haut commissaire 
Haut commissaire 
Ambassadeur 
Ambassadeur 
Chargé d'affaires ad intérim 
Ambassadeur 

Ambassadeur 
Hau t commissaire 

Ministre 
Ambassadeur . . . 
Chargé d'affaires ad intérim. 
Ambassadeur 

Ambassadeur . . . 
Haut commissaire 

Zittelmannstrasse 22, Bonn. 
478, rue Bartolomé Mitre, Buenos-Aires. 
State-Circle, Canberra. 
Strauchgasse 1, Vienne. 
35, rue de la Science, Bruxelles. 
165, avenue du Président-Wilson, Rio-de-

Janeiro. 
6, Gregory's Road, Cinnamon Gardens, 

Colombo. 
129, avenue du Général-Bulnes, Santiago. 
Bureau 613, Edificio Henry Faux, Avenida 

Jimenez de Quesada 7-25, Bogota. 
16, avenue de Menocal, édifice Ambar 

Motors, La Havane. 
4, Trondhjems Plads, Copenhague. 
6, Sharia Rustom, Cité Jardin, Le Caire. 
Edificio Espana, Avenida de José Antonio 

88, Madrid. 
1746, avenue Massachusetts, Washington 

(D.C. ) . 
Borgmastarbrinken 3-C. 32, Helsinki. 
72, avenue Foch, Paris- XVI* 
31, avenue Vassilissis Sofias, Athènes. 
Route du Canapé vert, Saint-Louis-de-

Turgeau, Port-au-Prince. 
4, Chemin Aurangzeb, Nouvelle-Delhi. 
Djalan Budi Kemuliaan n° 6, Djakarta. 
92 ouest, Merrion Square, Dublin. 
a /s de la Légation du Canada, 5, Fridtjof 

Nansens Plass, Oslo, Norvège 
Farmers ' Building, Dizengoff Road, Tel 

Aviv. 
15, Via Saverio Mercadante, Rome. 
16, Omote-Machi 3 Chôme, Akasaka, 

Minato-ku, Tokyo. 
Immeuble Alpha, rue Clemenceau, Beirut. 
a /s de l 'Ambassade du Canada, 35, rue de la 

Science, Bruxelles (Belgique). 
Edificio Internacional, 1, Paseo de La 

Reforma, Mexico. 
5, Fridtjof Nansens Plass, Oslo. 
Edifice Government Life Insurance, Cus-

tomshouse Quay, Wellington (C.-I.). 
Hôtel Métropole, Chemin Victoria, Karachi. 
Sophialaan, 1A, La Haye. 
Edifice Boza, Plaza San Martin, Lima. . 
31, Ulica Katowicka, Saska Kepa, Varsovie. 
48, avenue Praia da Victoria, 1°, D°, Lis

bonne. 
410, Calle El Conde, Ciudad Trujillo. 
Canada-House, Trafalgar Square, Londres, 

S. W. 1. 
Strandvàgcn 7-C, Stockholm. 
88, Kirchenfeldstrasse, Berne. 
I\!rakovskâ22, Prague, 2. 
19d, Mudafaai Hukuk Caddesi, Cankaya, 

Ankara. 

23, Starokonyushenny, Pereulok, Moscou. 
Edifice Kerry, 238 Vermeulen, Pretoria. 
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1.—Représentation du Canada à l'extérieur—fin 

Pays et année d'établissement 
de la 

représentation 
Ti t re du représentant Adresse 

Uruguay .1952 Uruguay .1952 

Ambassadeur 
Candelaria, Caracas. 

69, Proliterskih Brigada, Belgrade. 

Autres missions 

Mission militaire canadienne (1946) 

Délégation canadienne au Conseil 
de l 'Atlantique Nord (1952; et 
Organisation européenne de coo
pération économique (1950) 

Délégation permanente du Canada 
aux Nations Unies (1948) 

Délégation permanente du Canada 
au bureau européen des Nations 
Unies (1948) 

Chef de mission. 

Représentant 

Délégué permanent 

Délégué permanent. 

Per thshi re Block, Olympic Stadium, Head-
quarters Berlin (British Sector). 

77, rue d'Auteuil, Par is , xà e . 

Bureau 504, 620, 5e avenue, New-York-20 
(N.-Y.) . 

La Pelouse, Palais des Nations, Genève. 

Consulats 

Brésil 1947 

États-Unis d 'Amérique 1948 

1947 

1948 

1953 

1952 

1943 
1947 
1948 
1953 

Philippines 1949 

Consul 

Consul général 

Concul général 

Consul 

Consul général 

Consul général 

Consul général 
Vice-consul honoraire 
Consul général 
Consul général 
Consul général 

252, rue du Sept-Avril, Saô Paulo. 
532, Lit t le Building, 80 rue Boylston, Boston-

16 (Mass.). 
Suite 800, Dai ly News Building, 400 Ouest, 

rue Madison, Chicago-6 (Illinois). 
1035, Édifice Penobscot, Détroi t (26) 

Michigan. 
Associated Rea l ty Bldg., Los Angeles 4 

(Calif.). 
215, International T rade Mar t 14 Nouvelle-

Orléans (Louisiane). 
620, 5* avenue, New-York (N.-Y.) . 
443, rue Congress, Port land (Maine). 
400, rue Montgomery, San Francisco-4 (Cal). 
1407, Tower Bldg., 7° avenue à Olive-Way, 

Seattle (Wash.). . 
Ayala Bldg., Juan Luna St., Manille. 

2.—Représentation des autres pays au Canada 

Pays et année d'établissement 
de la 

représentation 
Ti t re du représentant Adresse 

d 'Amérique 

1951 
1941 
1940 
1952 
1937 
1941 
1942 
1942 

. . 1953 
1945 
1946 
1954 
1953 
1927 
1948 
1928 
1942 
1954 
1947 
1953 
1939 
1948 
1953 
1947 

. . . .1928 

580-582, rue Chapel, Ot tawa. 

d 'Amérique 

1951 
1941 
1940 
1952 
1937 
1941 
1942 
1942 

. . 1953 
1945 
1946 
1954 
1953 
1927 
1948 
1928 
1942 
1954 
1947 
1953 
1939 
1948 
1953 
1947 

. . . .1928 

580-582, rue Chapel, Ot tawa. 

d 'Amérique 

1951 
1941 
1940 
1952 
1937 
1941 
1942 
1942 

. . 1953 
1945 
1946 
1954 
1953 
1927 
1948 
1928 
1942 
1954 
1947 
1953 
1939 
1948 
1953 
1947 

. . . .1928 

100, rue Sparks, Ot tawa. 
445, rue Wilbrod, Ot tawa. Autriche.. . 

d 'Amérique 

1951 
1941 
1940 
1952 
1937 
1941 
1942 
1942 

. . 1953 
1945 
1946 
1954 
1953 
1927 
1948 
1928 
1942 
1954 
1947 
1953 
1939 
1948 
1953 
1947 

. . . .1928 

Chargé d'affaires ad intérim 
100, rue Sparks, Ot tawa. 
445, rue Wilbrod, Ot tawa. 

Brésil 

d 'Amérique 

1951 
1941 
1940 
1952 
1937 
1941 
1942 
1942 

. . 1953 
1945 
1946 
1954 
1953 
1927 
1948 
1928 
1942 
1954 
1947 
1953 
1939 
1948 
1953 
1947 

. . . .1928 

Chili 

d 'Amérique 

1951 
1941 
1940 
1952 
1937 
1941 
1942 
1942 

. . 1953 
1945 
1946 
1954 
1953 
1927 
1948 
1928 
1942 
1954 
1947 
1953 
1939 
1948 
1953 
1947 

. . . .1928 

Chine 

d 'Amérique 

1951 
1941 
1940 
1952 
1937 
1941 
1942 
1942 

. . 1953 
1945 
1946 
1954 
1953 
1927 
1948 
1928 
1942 
1954 
1947 
1953 
1939 
1948 
1953 
1947 

. . . .1928 

Cuba 

d'Amérique 

1951 
1941 
1940 
1952 
1937 
1941 
1942 
1942 

. . 1953 
1945 
1946 
1954 
1953 
1927 
1948 
1928 
1942 
1954 
1947 
1953 
1939 
1948 
1953 
1947 

. . . .1928 

Chargé d'affaires ad intérim App. 29, The Roxborough, Ot tawa. 

Danemark 

d'Amérique 

1951 
1941 
1940 
1952 
1937 
1941 
1942 
1942 

. . 1953 
1945 
1946 
1954 
1953 
1927 
1948 
1928 
1942 
1954 
1947 
1953 
1939 
1948 
1953 
1947 

. . . .1928 

d'Amérique 

1951 
1941 
1940 
1952 
1937 
1941 
1942 
1942 

. . 1953 
1945 
1946 
1954 
1953 
1927 
1948 
1928 
1942 
1954 
1947 
1953 
1939 
1948 
1953 
1947 

. . . .1928 

d'Amérique 

1951 
1941 
1940 
1952 
1937 
1941 
1942 
1942 

. . 1953 
1945 
1946 
1954 
1953 
1927 
1948 
1928 
1942 
1954 
1947 
1953 
1939 
1948 
1953 
1947 

. . . .1928 

149, avenue Daly, Ot tawa. 
100, rue Wellington, Ottawa. d 'Amérique 

1951 
1941 
1940 
1952 
1937 
1941 
1942 
1942 

. . 1953 
1945 
1946 
1954 
1953 
1927 
1948 
1928 
1942 
1954 
1947 
1953 
1939 
1948 
1953 
1947 

. . . .1928 

149, avenue Daly, Ot tawa. 
100, rue Wellington, Ottawa. 

Finlande.. 
d 'Amérique 

1951 
1941 
1940 
1952 
1937 
1941 
1942 
1942 

. . 1953 
1945 
1946 
1954 
1953 
1927 
1948 
1928 
1942 
1954 
1947 
1953 
1939 
1948 
1953 
1947 

. . . .1928 

F rance . . . . 

d 'Amérique 

1951 
1941 
1940 
1952 
1937 
1941 
1942 
1942 

. . 1953 
1945 
1946 
1954 
1953 
1927 
1948 
1928 
1942 
1954 
1947 
1953 
1939 
1948 
1953 
1947 

. . . .1928 

Grèce . . . . 

d 'Amérique 

1951 
1941 
1940 
1952 
1937 
1941 
1942 
1942 

. . 1953 
1945 
1946 
1954 
1953 
1927 
1948 
1928 
1942 
1954 
1947 
1953 
1939 
1948 
1953 
1947 

. . . .1928 

Haï t i . . . 

d 'Amérique 

1951 
1941 
1940 
1952 
1937 
1941 
1942 
1942 

. . 1953 
1945 
1946 
1954 
1953 
1927 
1948 
1928 
1942 
1954 
1947 
1953 
1939 
1948 
1953 
1947 

. . . .1928 

Suite 6, 130 rue Sparks, Ot tawa. 

d 'Amérique 

1951 
1941 
1940 
1952 
1937 
1941 
1942 
1942 

. . 1953 
1945 
1946 
1954 
1953 
1927 
1948 
1928 
1942 
1954 
1947 
1953 
1939 
1948 
1953 
1947 

. . . .1928 

Suite 6, 130 rue Sparks, Ot tawa. 

d 'Amérique 

1951 
1941 
1940 
1952 
1937 
1941 
1942 
1942 

. . 1953 
1945 
1946 
1954 
1953 
1927 
1948 
1928 
1942 
1954 
1947 
1953 
1939 
1948 
1953 
1947 

. . . .1928 

d'Amérique 

1951 
1941 
1940 
1952 
1937 
1941 
1942 
1942 

. . 1953 
1945 
1946 
1954 
1953 
1927 
1948 
1928 
1942 
1954 
1947 
1953 
1939 
1948 
1953 
1947 

. . . .1928 

140, rue Wellington, Ot tawa. 

d 'Amérique 

1951 
1941 
1940 
1952 
1937 
1941 
1942 
1942 

. . 1953 
1945 
1946 
1954 
1953 
1927 
1948 
1928 
1942 
1954 
1947 
1953 
1939 
1948 
1953 
1947 

. . . .1928 

140, rue Wellington, Ot tawa. 

d 'Amérique 

1951 
1941 
1940 
1952 
1937 
1941 
1942 
1942 

. . 1953 
1945 
1946 
1954 
1953 
1927 
1948 
1928 
1942 
1954 
1947 
1953 
1939 
1948 
1953 
1947 

. . . .1928 
Italie 

d 'Amérique 

1951 
1941 
1940 
1952 
1937 
1941 
1942 
1942 

. . 1953 
1945 
1946 
1954 
1953 
1927 
1948 
1928 
1942 
1954 
1947 
1953 
1939 
1948 
1953 
1947 

. . . .1928 

d'Amérique 

1951 
1941 
1940 
1952 
1937 
1941 
1942 
1942 

. . 1953 
1945 
1946 
1954 
1953 
1927 
1948 
1928 
1942 
1954 
1947 
1953 
1939 
1948 
1953 
1947 

. . . .1928 Ambassadeur • 88, rue Metcalfe, Ot tawa. 

63024—10 
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2.—Représentation des autres pays au Canada—fin 

P a y s et année d 'établissement 
de la 

représentation 

Luxembourg 1949 
Mexique 1944 
Norvège 1942 
Nouvelle-Zélande 1942 
Pakis tan 1949 
Pays-Bas 1939 
Pérou 1944 
Pologne 1942 
Portugal 1952 
République dominicaine 1954 
Royaume-Uni 1928 
Suède 1943 
Suisse 1946 
Tchécoslovaquie 1942 
Turquie 1944 
Union des républiques socialis

tes soviétiques 1942 
Union Sud-Africaine 1938 
Uruguay 1948 
Venezuela 1953 
Yougoslavie 1942 

Ti t re du représentant 

Ministre 
Chargé d'affaires ad intérim 

Hau t commissaire 
Haut commissaire 
Ambassadeur 
Ambassadeur 
Chargé d'affaires 
Ambassadeur 
Ambassadeur 
Hau t commissaire 
Ministre 
Ministre 
Ministre 
Ambassadeur 

Ambassadeur 
Hau t commissaire 
Ambassadeur 
Ambassadeur 
Ambassadeur 

Adresse 

Château Luarier, Ottawa. 
88, rue Metcalfe, Ottawa. 
140, rue Wellington, Ottawa. 
107, rue Wurtemburg, Ottawa. 
505, rue Wilbrod, Ottawa. 
12, avenue Marlborough, Ottawa. 
539, Island Park Drive, Ottawa. 
183, avenue Carling, Ottawa. 
285, avenue Harmer, Ottawa. 
The Roxborough, Ottawa. 
Earnscliffe, Ottawa. 
720, Manor Road, Rockcliffe Park (Ont.). 
5, avenue Marlborough, Ottawa. 
171, avenue Clemow, Ottawa. 
197, rue Wurtemburg, Ottawa. 

285, rue Charlot te , Ottawa. 
9, Rideau Gâte, Ottawa. 
170 est, avenue Laurier, Ottawa. 
T h e Roxborough, Ottawa. 
17, avenue Blackburn, Ottawa. 

Section 2.—Activité internationale* 
Sous-section 1.—Le Canada et les relations du Commonwealth, 1954-1955 

L'"art des relations du Commonwealth" (expression qui traduit littéralement ce 
qu'on appelle en anglais "the art of Commonwealth relations") exige à titre fondamental 
des consultations à tous les échelons. Un échange de vues suivi et constant sur les questions 
d'intérêt mutuel est l'une des caractéristiques essentielles de l'instrument politique souple 
qui lie ensemble, dans la liberté et l'égalité, les huit Etats indépendants et souverains du 
Commonwealth. Les consultations ont pour objet de s'assurer que chaque pays membre, 
lorsqu'il formule des programmes dans la sphère internationale, comprend les points de 
vue des autres membres dont les intérêts se trouvent en jeu. 

Durant la période considérée (du 1e r avril 1954 au 31 mai 1955), les consultations 
ont continué de façon suivie et ont revêtu maintes formes. A ce propos, il faut mentionner 
notamment la réunion des premiers ministres du Commonwealth, qui s'est ouverte à 
Londres le 31 janvier 1955. Cette conférence a coïncidé avec la crise de Formose; on y a 
consacré presque la moitié des séances plénières à l'étude des affaires d'Extrême-Orient. 
Les premiers ministres ont aussi étudié les événements d'Europe et du Moyen-Orient et 
ont examiné la situation économique et les perspectives qui s'offrent aux pays de la zone 
sterling d'atteindre à une plus grande liberté du commerce et des paiements. Le problème 
de la sécurité a également été examiné au regard du perfectionnement des armes thermo
nucléaires. La discussion s'est faite très ouvertement. A titre de premier ministre 
du Canada, M. L.-S. St-Laurent a souligné dans son rapport au Parlement que les premiers 
ministres des Gouvernements de l'Ouest trouvaient très avantageux de connaître le point 
de vue des chefs asiatiques importants sur les problèmes d'importance capitale pour l'Asie 
et à la vérité sur toutes les questions étudiées à la réunion. 

Une des importantes décisions qu'a prises la conférence a été d'agréer la demande du 
Pakistan qui voulait, une fois devenue république, être accepté comme membre du Com
monwealth au même titre que l'Inde l'avait été en 1949. En soulevant cette question, le 
premier ministre du Pakistan, M. Mohammed Ali, a précisé que son pays n'entendait nul
lement affaiblir ses liens avec le Commonwealth. Il fut convenu sans hésiter qu'il appar
tenait au Pakistan de décider lui-même de la formule de sa constitution; néanmoins la 

* Rédigé au ministère des Affaires extérieures, Ot tawa. 
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décision par laquelle une nation de 80 millions d'hommes cessait de devoir allégeance à 
la Reine ne fut pas acceptée sans un sentiment bien net de l'aspect dramatique de cette 
situation. 

Les consultations prennent plusieurs formes, dont l'une est la visite que font les 
éminents chefs nationaux aux autres pays du Commonwealth. Le Canada pour sa part 
a reçu un très grand nombre de visiteurs en 1954 et 1955. Au début d'août, Son Altesse 
Royale le duc d'Edinbourg a passé presque trois semaines au Canada. Il a fait un séjour 
à Ottawa, il s'est rendu aux établissements d'énergie atomique à Chalk-River, il a visité 
les installations de défense et d'autres centres d'intérêt dans les provinces de l'Ouest et il 
a présidé, à Kitimat, à la coulée du premier lingot de la nouvelle usine d'aluminium. 
Après avoir présidé à la clôture officielle des Cinquièmes Jeux de l'Empire et du Common
wealth à Vancouver le 7 août, le duc a entrepris une grande tournée dans l'ex
trême-nord du Canada. De Vancouver il s'est rendu en avion à Whitehorse dans le 
territoire du Yukon puis, après avoir visité Port-Radium, Coppermine et Yellowknife 
dans les Territoires du Nord-Ouest, est revenu par voie des airs à Churchill (Manitoba). 
Trois jours plus tard il était au lac Knob au Labrador, où il a été témoin de l'imposante 
exploitation des gisements de fer. Après avoir passé deux jours à pêcher à Goose-Bay, 
le duc et sa suite sont retournés par avion au Royaume-Uni le 17 août. 

Au mois de novembre, le Canada a eu l'honneur de recevoir la reine mère Elizabeth 
qui, après avoir séjourné aux Etats-Unis, a passé cinq jours à Ottawa, où elle a présidé 
à de nombreuses manifestations officielles, se remémorant ainsi la visite royale de 1939. 

Les premiers grands hommes d 'État à venir au Canada au cours de l'année ont été 
sir Winston Churchill et sir Anthony Eden, qui sont arrivés à Ottawa à la fin de juin 
1954 après leurs pourparlers avec le président Eisenhower à Washington. Durant leur 
séjour dans la capitale du Canada, le premier ministre et le secrétaire aux Affaires étrangères 
du Royaume-Uni ont échangé des vues avec les ministres canadiens sur des questions 
d'intérêt mutuel. 

A la fin de septembre, le vice-président de l'Inde, M. Saravapalli Radhakrishnan, a 
passé deux jours à Ottawa en qualité d'hôte du gouvernement, avant de se rendre à 
l'Université McGill pour y donner une série de conférences. Distingué philosophe et 
académicien, M. Radhakrishnan a exposé l'attitude de l'Inde à l'égard des problèmes 
mondiaux, au cours de pourparlers avec les chefs du gouvernement et les Canadiens 
intéressés aux affaires internationales. 

Au mois d'octobre, le vicomte Swinton, qui était alors le secrétaire d 'Etat aux Relations 
du Commonwealth, a fait un voyage transcontinental de trois semaines au Canada, après 
en avoir accompli de semblables dans d'autres pays du Commonwealth. Un peu plus tard 
le sous-secrétaire d 'Etat permanent aux Relations du Commonwealth, sir Gilbert Laith-
waite, a aussi fait un long voyage au Canada; il s'est rendu dans toutes les régions du 
pays et a fait la rencontre des hommes publics dans les principaux centres. 

Au début de décembre, le premier ministre de Ceylan, sir John Kotelawala, a passé 
quelque temps au Canada, alors qu'il faisait le tour du monde. A Ottawa, sir John a loué 
la participation du Canada aux projets entrepris à Ceylan dans le cadre du Plan de Colombo. 
Avant de partir pour les États-Unis, il a fait de brefs séjours à Toronto, Niagara-Falls 
et Montréal. 

M. Mohammed Ali, premier ministre du Pakistan, a visité Ottawa en janvier 1955, 
avant de se rendre à la réunion des premiers ministres du Commonwealth à Londres. 

Au mois de mars, le premier ministre d'Australie, M. R. G. Menzies, a passé près 
d'une semaine au Canada. Accompagné de M. A. G. Townley, ministre de l'Air et de 
l'Aviation civile, ainsi que de conseillers de rang élevé, M. Menzies s'est entretenu avec 
les membres du Gouvernement canadien et a été hôte d'honneur à l'occasion de plusieurs 
cérémonies officielles. 

63024—10è 
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Au cours de l'année, les ministres canadiens ont aussi fait plusieurs voyages, en mission 
officielle, aux pays du Commonwealth. Le premier ministre, M. St-Laurent, accompagné 
du secrétaire d 'État aux Affaires extérieures, M. L. B. Pearson, a assisté à la réunion des 
premiers ministres tenue à Londres à la fin de janvier et a été nommé citoyen honoraire de 
la ville au cours d'une splendide cérémonie au Guildhall. En avril et mai 1955, le ministre 
du Commerce et de la Production de défense, M. C. D. Howe, a fait un voyage d'amitié 
en Australie et en Nouvelle-Zélande, en compagnie du sous-ministre du Commerce, M. W.. 
F . Bull. Parti de Vancouver en avion, M. Howe est arrivé en Australie le 11 avril 1955. 
Pendant son séjour, il a visité quatre des six États : la Nouvelle-Galles du Sud, le Queens-
land, Victoria et l'Australie méridionale, ainsi que la capitale nationale, Canberra. En 
dehors des cérémonies officielles, il a eu le temps de s'entretenir avec les membres de la 
Commission du blé d'Australie, les autorités de l'Aviation civile, les hauts fonctionnaires 
du Commerce et d'autres personnalités dirigeantes du pays, y compris les membres des 
gouvernements du Commonwealth et des États . Ces entretiens, qui lui ont permis de 
mieux comprendre les problèmes et les points de vue de l'Australie, n'étaient toutefois que 
secondaires par rapport au but principal de son voyage. 

La tournée en Australie s'est terminée le 25 avril le jour des Anzacs, alors que MM. 
Howe et Bull partirent en avion pour la Nouvelle-Zélande. Durant son séjour dans ce 
dernier pa3's, M. Howe a visité Christchurch dans l'île du Sud, Wellington et Auckland 
dans l'île du Nord et plusieurs endroits intermédiaires. Au cours d'un déjeuner d'État 
donné en l'honneur de M. Howe, le premier ministre, M. Holland, a dit que dans les affaires 
du Commonwealth, le Canada était l'associé majeur, aimé et estimé, dont l'avis était tou
jours écouté avec respect. 

La tournée de M. Howe en Australie et en Nouvelle-Zélande a remporté un succès 
marquant. L'accueil chaleureux et cordial qu'on lui a réservé dans les milieux officiels 
et non officiels et l'intérêt qu'ont manifesté les journaux pour sa remarquable carrière 
d'homme d 'État du Commonwealth et son initiative dans le domaine du développement 
commercial et industriel du Canada confirment les vifs sentiments d'amitié que l'Australie 
et la Nouvelle-Zélande entretiennent envers le Canada. 

Un relevé des relations du Commonwealth serait incomplet si l'on omettait de men
tionner les Cinquièmes Jeux de l'Empire britannique et du Commonwealth, qui ont eu 
lieu à Vancouver à l'été de 1954. Ces jeux ont été officiellement inaugurés le soir du 30 
juillet par le feld-maréchal le comte Alexander of Tunis et ont été clôturés le soir du 7 
août par Son Altesse royale le duc d'Edimbourg. 

Cet événement a réuni sur les terrains de jeux de la province la plus occidentale du 
Canada des athlètes du Royaume-Uni, de l'Australie, de la Nouvelle-Zélande, de l'Inde, 
du Pakistan, de l'Union Sud-Africaine, de Hong-Kong et de la Fédération de la Rhodésie 
et du Nvassaland ainsi que d'autres parties du Commonwealth. Leur amicale émulation 
sur les terrains de sport traduisait un peu cette atmosphère spéciale des relations de 
famille" qui caractérise le Commonwealth et les rapports des nations qui l'habitent. Du 
point de vue du nombre des athlètes, des régions représentées et de la qualité des compé
titions, les Cinquième Jeux ont remporté un succès sans précédent. Mais ce qui importe 
davantage, c'est qu'ils ont fourni à de jeunes hommes et de jeunes femmes de toutes les 
parties du monde l'occasion de connaître un peu le Canada et les Canadiens, de vivre et 
de converser ensemble, d'échanger des idées et de comprendre et apprécier les qualités de 
tolérance et de confiance mutuelles qui forment la base du Commonwealth en tant qu ins
titution vivante. 

La situation agricole et industrielle moins favorable de certains pays du Sud-Est 
asiatique pose un problème économique profond et constant. Dans toute cette région 
la destruction et l'appauvrissement qui ont résulté de la seconde guerre m o » d l a l e 0 I " 
empiré les choses. Les ennemis séculaires de l'homme: la pauvreté, l'analphabétisme et 
la maladie, ont gagné du terrain et menacé de miner l'espoir d'un progrès sûr et continu 
qui avait enflammé l'imagination des pays de cette région, dont plusieurs avaient récenv 
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ment entrepris de mener leurs propres affaires. La Conférence des ministres des Affaires 
étrangères du Commonwealth, tenue à Colombo en 1950, avait étudié la nécessité, de la 
part des pays plus industrialisés, de prêter assistance aux nations du Sud et du Sud-Est 
asiatiques et avait établi le Plan de Colombo. Bien qu'il ait pris de l'expansion depuis 
ses débuts^ le Plan doit son origine au Commonwealth et il a joué un rôle utile pour ren
forcer les États nouveaux et les aider à améliorer la condition de vie de leurs populations 
et à réaliser leurs aspirations nationales. Le Canada a été l'hôte des délégués à la troisième 
réunion du Comité consultatif du Plan de Colombo à Ottawa, en octobre 1954. 

La coopération entre pays du Commonwealth existe aussi dans d'autres domaines 
depuis quelques années. La tension internationale est telle qu'il a fallu consacrer au 
renforcement militaire du monde libre, y compris le Commonwealth, des ressources qui 
auraient pu être utilisées pour accroître la prospérité et le bien-être de ses habitants. Di
verses ententes de sécurité collective ont vu le jour dans plus d'une région du monde et cer
tains pays du Commonwealth y ont joué un rôle conforme à leurs intérêts. Le Canada, de 
même que le Royaume-Uni, les États-Unis et certaines nations européennes sont mem
bres de l'OTAN. L'Australie, la Nouvelle-Zélande et les États-Unis sont membres de 
l'ANZUS, qui veille à la sécurité de la région du Pacifique du Sud-Ouest. Le Royaume-
Uni, l'Australie, la Nouvelle-Zélande et le Pakistan, se joignant aux États-Unis et à 
d'autres pays, ont conclu le Traité de défense collective pour l'Asie du Sud-Est. 

Outre les mesures coopératives de défense, il y a au sein du Commonwealth une foule 
d'autres organismes qui facilitent la conduite des affaires ainsi que le régime de consul
tations et d'échanges de renseignements au jour le jour. Le Canada est représenté à ces 
groupements permanents, tels les suivants: le Bureau exécutif du Conseil agricole du Com
monwealth; la Commission économique du Commonwealth; la Commission maritime du 
Commonwealth; la Commission des télécommunications du Commonwealth; le Conseil 
des transports aériens du Commonwealth; le Conseil consultatif des études aéronautiques 
du Commonwealth; la Commission de liaison du Commonwealth; la Commission du 
Commonwealth pour les ressources minérales et la géologie; l 'Institut impérial; la Com
mission impériale des sépultures militaires. Ces organismes constituent, d'utiles voies 
d'échange de renseignements et de vues sur certaines questions économiques, scientifiques 
ou techniques et permettent de dresser des propositions à l'intention des gouvernements 
intéressés. 

La représentation du Canada au sein du Commonwealth s'est accrue en 1955 grâce. 
à la nomination d'un délégué commercial auprès de la Fédération de la Rhodésie et du 
Nyassaland, avec bureau à Salisbury. 

L'évolution constitutionnelle des territoires non autonomes relevant du Royaume-Uni 
a continué d'attirer l'attention en 1954 et les progrès accomplis vers rétablissement d'une 
Fédération des Antilles ont été suivis avec beaucoup d'intérêt. 

Durant la période qui fait l'objet de la présente étude, le Commonwealth a continué 
d'être l'un des plus importants véhicules de discussion et de coopération internationales. 
Les pays qui en font partie renferment un quart de la population du monde et comprennent 
des peuples de plusieurs raceset de plusieurs religions. Sa puissance et son influence lui 
viennent de ce fait ainsi que d'une attitude commune qui, en dépit de différences géogra
phiques, religieuses et ethniques, suscitent une réaction assez homogène en face de la 
plupart des problèmes internationaux de l'heure. 

Sous-section 2.—Le Canada et les Nations Unies 

Au cours de l'année qui s'est close le 31 mars 1955, la divergence d'intérêts et de vues 
des membres a nui à l'activité des Nations Unies mais l'Organisation n'en a pas moins 
continué à réaliser des progrès sur plusieurs points dans ses efforts pour sauvegarder la 
paix et favoriser le bien-être économique et social de l'humanité par l'entremise de la. 



142 CONSTITUTION ET GOUVERNEMENT 

coopération internationale. A l'approche du dixième anniversaire de l'ONU,—celui de la 
signature de la Charte à San-Francisco le 26 juin 1945,—il y avait lieu d'espérer que 
l'expérience acquise pendant les années de formation accroîtrait l'efficacité de l'OXU 
pendant la seconde décennie de son existence. 

Gardienne de la paix et agent de la coopération internationale à des fins pacifiques 
l'Organisation des Nations Unies, dans l'intention de ses fondateurs, devait avoir une 
double fonction primordiale: assurer la sécurité collective et le règlement des différends 
par des moyens pacifiques. L'impasse au Conseil de sécurité,—sauf dans le cas notoire de 
la déclaration des hostilités en Corée alors que le représentant soviétique était absent — 
a rejeté sur des organisations régionales le soin de la sécurité collective. Toutefois, à cause 
des succès qu'elle a obtenus dans la conciliation des différends, l'Organisation des Nations 
Unies peut se réclamer d'avoir arrêté et prévenu plusieurs conflits qui auraient pu avoir de 
désastreuses conséquences pour le monde. Les moyens qu'offre l'Organisation pour la 
discussion, les compromis et la médiation ont joué un rôle utile dans le retrait des troupes 
russes de l'Iran, la levée du blocus de Berlin, la pacification des frontières septentrionales 
de la Grèce et la cessation des hostilités au Cachemire, en Indonésie et en Palestine. 
Lorsque l'ONU elle-même s'est vue entraînée dans les combats en Corée, elle a réussi à 
repousser l'agression, appliquant pour la première fois sur une grande échelle le principe 
de la sécurité collective par voie d'une organisation internationale. Durant la période 
qui fait l'objet de la présente étude, le Canada a continué d'être représenté aux organismes 
des Nations Unies chargés de la surveillance de la trêve en Palestine et au Cachemire. 
En août 1954, le major-général E. L. M. Burns, du Canada, a été nommé chef d'état-major 
de l'Organisme des Nations Unies chargé de la surveillance de la trêve en Palestine. Le 
maintien de l'armistice en Corée a facilité le retrait de la plupart des forces militaires cana
diennes qui, par ordre d'importance, occupaient le troisième rang parmi les apports fournis 
au commandement des Nations Unies durant les hostilités. 

L'ONU s'est employée activement à donner plus d'indépendance aux pays non auto
nomes et à mettre en commun, dans l'intérêt des populations déshéritées et des pays peu 
développés, toutes les richesses et toutes les techniques de l'humanité. L'ONU a aidé 
Israël et l'Indonésie à réaliser leur indépendance. Le sort de trois vastes territoires 
africains, Libye, Erythrée et Somalie, qui faisaient antérieurement partie de l'empire 
colonial italien, a été décidé par l'Assemblée générale. La Libye est devenue un royaume 
indépendant; l'Erythrée, devenue autonome, s'est fédérée à l'Ethiopie; la Somalie doit 
accéder au statut d 'État indépendant après 10 ans de tutelle. Dans d'autres régions de 
l'Afrique et du Pacifique, on met actuellement au point la formule à suivre pour acheminer 
vers l'indépendance de vastes groupes de peuples habitant divers territoires sous tutelle. 
Les pays métropolitains s'engagent à faire de l'intérêt des populations coloniales leur pre
mière considération et à soumettre régulièrement à l'ONU des rapports sur les conditions 
régnant dans leurs colonies. 

Par le Conseil économique et social, l'ONU s'emploie à élever les niveaux de vie, à 
favoriser le plein emploi ainsi que le progrès économique et social, de même qu'à trouver 
des solutions aux problèmes internationaux d'ordre économique, social, sanitaire ou d'ordre 
connexe. Le travail du Conseil économique et social a reçu un appui qui s'est accru len
tement mais régulièrement à mesure que les membres ont compris que l'édification de 
la paix doit reposer sur la base solide d'une économie mondiale saine et croissante, que la 
pauvreté peut engendrer l'agitation et que la prospérité, comme la paix, est indivisible. 
Si les efforts de l'ONU pour trouver une formule de désarmement sont fructueux, une grande 
part des richesses actuellement englouties dans les mesures de défense pourront servir 
à des œuvres de paix. En qualité de membre de la Commission et du Sous-Comité du 
désarmement, le Canada a pris, au cours de la période à l'étude, une part active aux négo
ciations relatives au désarmement. Entretemps, l'ONU aide à réparer les ravages causés 
par la guerre grâce à certaines de ses œuvres bénévoles: Fonds international de secours 
à l'enfance, programmes d'aide à la Corée et à la Palestine, œuvre du haut commissaire 
pour les réfugiés. Le Canada a versé des contributions importantes à tous les organismes 
bénévoles des Nations Unies. 
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Lors d'une allocution prononcée à New-York le 23 septembre 1954 à l'ouverture de 
la neuvième session de l'Assemblée générale de l'ONU, le secrétaire aux Affaires exté
rieures, M. Pearson, a évoqué quelques-uns des problèmes qui se sont posés à l'ONU au 
cours de ses premières années d'existence. Il a insisté sur la nécessité de bien comprendre 
les dissensions internes qui ont affaibli l 'ONU: division fondamentale entre les sociétés 
totalitaires et les sociétés libres; division entre les régions autonomes et celles qui ne le 
sont pas; division entre régions à industrie évoluée et régions peu développées. M. Pearson 
a mentionné l'impasse où, par suite de la guerre froide, avaient abouti les candidatures de 
vingt et un pays; il a aussi parlé des difficultés auxquelles donnait lieu la représentation 
de la Chine. 

"Au cours de ses neuf années d'existence, l'ONU a connu un péril interne et des attaques 
venant de l'extérieur. En dépit des lacunes de notre organisation, nous ne pouvons cepen
dant envisager le monde sans ce régime de coutumes et de précédents, sans ces organismes 
chargés d'établir et de maintenir la paix, sans la procédure qui leur est propre, sans tout 
ce qu'évoque pour nous l'expression: Nations Unies. Si notre organisation n'existait pas, 
il faudrait sans tarder en créer une." 

Quelques spécialistes des problèmes de l'ONU ont exprimé l'avis que la revision de la 
Charte permettrait d'aplanir plusieurs des difficultés évoquées par M. Pearson. Aux 
termes du paragraphe 3 de l'article 109 de la Charte, l'Assemblée générale devait décider 
à sa dixième session s'il convenait de convoquer une conférence de revision. Comme la 
Charte ne peut pas être revisée sans le consentement de tous les membres du Conseil de 
sécurité et que l'URSS a toujours été hostile à une revision, les chances que soit convoquée 
avec succès une conférence de revision sont passablement éloignées. 

Voici le sommaire de l'activité des six principaux organes de l'ONU pour l'année se 
terminant le 31 mai 1955. 

Assemblée générale.—La neuvième session de l'Assemblée générale s'est déroulée 
à New-York du 21 septembre au 17 décembre 1954 sous la présidence de M. Van Kleffens 
(Pays-Bas). Le secrétaire d 'État aux Affaires extérieures, l'hon. L. B. Pearson, et le ministre 
de la Santé nationale et du Bien-être social, l'hon. Paul Martin étaient respectivement pré
sident et vice-président de la délégation canadienne. 

Le grand événement de la session a consisté dans le consentement, de la part de 
l'URSS, à se joindre au Canada, à la France, aux États-Unis et au Royaume-Uni pour pré
senter une résolution de procédure préparant la voie à de nouvelles discussions au sein du 
Sous-Comité du désarmement. C'est par suite d'une initiative de M. Martin, qui agissait 
en qualité de président suppléant de la délégation, que fut obtenu le concours de l'U.R.S.S. 
La résolution a finalement été adoptée à l'unanimité par l'Assemblée générale. Cette 
encourageante unanimité s'est répétée à l'occasion de la présentation par le Canada et un 
certain nombre de puissances occidentales d'une résolution aux termes de laquelle seraient 
engagées des négociations tendant à créer une agence chargée de favoriser la collaboration 
en matière d'utilisation pacifique de l'énergie atomique, et serait convoquée en 1955 une 
conférence internationale de spécialistes de l'énergie nucléaire et des sciences connexes. 
La résolution s'inspirait d'une allocution du président Eisenhower à la huitième session 
sur les utilisations pacifiques de l'énergie atomique. L'esprit de collaboration et l'har
monie qui ont régné à la suite des deux votes unanimes sur les résolutions touchant le 
désarmement et l'énergie atomique se sont dissipés plus tard quand certains membres 
communistes ont repris leurs thèmes de propagande, réclamant notamment l'interdiction 
de toute propagande en faveur d'une nouvelle guerre. 

On consacra beaucoup de temps, sans grand profit cependant, aux questions réguliè
rement débattues, par exemple, le conflit racial d'Afrique du Sud et les difficultés d'ordre 
politique que soulevaient la Tunisie et le Maroc. L'examen des problèmes nouveaux et 
ardus de Chypre et de la Nouvelle-Guinée n'a produit que des résultats incertains. Les 
grandes puissances n'ayant pas changé d'attitude, la question de l'admission des pays 
dont la candidature était en instance n'a pas été réglée. 
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Dans le domaine économique, le Canada s'est engagé à affecter $1,500,000 au pro
gramme élargi d'assistance technique pour la prochaine année; il a fait savoir qu'il était 
disposé à appuyer le projet d'une société financière internationale qui, sous les auspices de 
la Banque internationale, favoriserait les investissements dans l'entreprise privée des 
pays peu développés. Quand au projet d'un Fonds des Nations Unies pour le dévelop
pement économique, la délégation canadienne a appuyé une résolution préconisant un 
examen plus approfondi de la façon dont ce fonds spécial serait utilisé; elle a précisé d'autre 
part que le Canada ne prenait aucun engagement à cet égard. 

Au cours de la discussion consacrée aux problèmes de droit international, la délégation 
canadienne a exprimé ses doutes sur la possibilité qu'une définition correcte de l'agression 
puisse rallier l'accord général et sur l'opportunité actuelle d'une telle définition. Pour 
ce qui est des études sur le plateau continental, l'Assemblée générale a invité la Commission 
du droit international à poursuivre ses travaux sur le régime de la haute mer et des eaux 
territoriales et de présenter un rapport final à la onzième session de l'Assemblée, en 1956. 

L'Assemblée s'est entendue sur la façon de procéder à la revision définitive de la 
Convention internationale des droits de l'homme et a poursuivi son examen des recom
mandations concernant le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes. On a aussi étudié 
s'il était souhaitable que soit élaborée une convention supplémentaire sur l'esclavage et 
examiné deux projets de mesures tendant à abolir le travail forcé. En ce qui concerne 
les droits de la femme, l'Assemblée a aussi adopté une résolution dans laquelle elle recom
mandait l'abolition des coutumes et des lois anciennes attentant à la dignité de la femme. 

Conseil de sécurité.—Le Canada, sans être membre du Conseil de sécurité durant 
la période à l'étude, s'est intéressé de près à plusieurs des problèmes discutes par cet 
organisme. C'est surtout la menace d'hostilités entre l'Egypte et Israël résultant de 
querelles de frontières qui a préoccupé le Conseil. Le major-général Burns a fait person
nellement le compte rendu du combat qui a éclaté entre des forces armées d'Egypte et 
d'Israël près de Gaza le soir du 28 février. Après avoir entendu le général, le Conseil a 
adopté une résolution condamnant l 'attaque d'Israël dans le secteur de Gaza comme une 
violation, des dispositions du cessez-le-feu et invitant Israël à prendre les mesures nécessaires 
pour empêcher la répétition d'un tel acte. Le 30 mars, le Conseil de sécurité adoptait une 
seconde résolution qui priait le général Burns de poursuivre ses consultations avec les 
gouvernements d'Egypte et d'Israël et invitait ces derniers à coopérer avec lui dans le sens 
de ses propositions, sans perdre de vue que dans l'opinion de l'état-major l'infiltration 
pouvait se réduire à des ennuis occasionnels si un accord était réalisé entre les parties selon 
les formules que le général avait proposées. Le Conseil s'est également occupé de la 
saisie d'un navire israélien, le Bat Galim, par les autorités égyptiennes dans le canal de 
Suez. Divers autres points de l'ordre du jour n'ont pas donné lieu à l'adoption de mesures 
définitives: les hostilités dans certaines îles côtières de la Chine continentale, une prétendue 
attaque contre un avion de la marine américaine par un avion militaire de l'U.R.S.S., une 
prétendue menace contre la sécurité de Thaïlande et l'ouverture des hostilités au Guatemala, 

Amorcée à Londres le 25 février 1955, la deuxième série d'entretiens du Sous-Comité 
du désarmement, composé de cinq pays, dont le Canada, s'est poursuivie jusqu'au 18 
mai. A l'appui des propositions antérieures, les puissances occidentales ont apporté des 
documents relatifs à certains aspects du programme de désarmement. L'un d'eux pro
posait que les effectifs actuels des États-Unis, de l'U.R.S.S. et de la Chine soient réduits 
à un niveau variant entre 1 million et 1 million et demi alors que les forces de la France 
et du Royaume-Uni descendraient au chiffre de 650,000. Négligeant les-propositions occi
dentales, l'Union soviétique a soumis des propositions détaillées incorporant celles du 
Royaume-Uni et de la France sur le niveau des forces armées de même que d'autres points 
principaux dû plan occidental. Toutefois, la position de l'U.R.S.S. au sujet de la question 
essentielle, le contrôle international, est demeurée confuse. Les propositions soviétiques 
englobaient des problèmes, celui de l'Allemagne par exemple, qui ne relevaient pas du man
dat du Sous-Comité. Celui-ci décida de s'ajourner pour permettre à ses membres d'exa
miner les nouvelles formules soviétiques et les conséquences de leur présentation. 
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Conseil économique et social.—Le Canada, qui ne fait pas partie du Conseil éco
nomique et social depuis l'expiration de son deuxième mandat triennal le 31 décembre 
1952, exerçait en 1955 un second mandat à la Commission de la population et un mandat 
pour une période indéfinie à la Commission des narcotiques; de plus il fut réélu en mai 
1955 au Conseil exécutif du Fonds des Nations Unies pour l'enfance et, pour un troisième 
mandat triennal, à la Commission de statistique. Le Canada est membre de dix institu
tions spécialisées rattachées aux Nations Unies par l'intermédiaire économique et social. 
Les institutions spécialisées sont des organismes intergouvernementaux assurant la coopé
ration internationale dans les domaines économique, social et technique de même que la. 
mise en commun et l'échange des connaissances techniques modernes. Ces organismes 
comprennent l'Organisation internationale du travail (OIT), l'Organisation pour l'alimen
tation et l'agriculture (OAA), l'Organisation mondiale de la santé (OMS), l'Organisation 
des Nations, Unies pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO), la Banque 
internationale pour la reconstruction et le développement (BIRD), le Fonds monétaire 
international, (FMI), l'Organisation de l'aviation civile internationale (OACI), l'Union 
internationale des télécommunications (UIT), l'Organisation météorologique mondiale 
(OMM), et l'Union postale universelle (UPU). 

En 1954 le Canada a affecté environ $1,320,000 aux dépenses des institutions spécia
lisées outre la somme de $1,500,000 destinée au Programme élargi d'assistance technique 
mis en œuvre pour une bonne part par les institutions spécialisées grâce aux fonds que lui 
consacre le Conseil économique et social. Au cours de la période examinée on a progressé 
vers l'établissement de deux nouvelles institutions: l'Organisation intergouvernementale 
consultative de la navigation maritime, et l'Organisation de coopération commerciale. 

Conseil de tutelle.—En ce qui concerne les accords de tutelle relatifs aux territoires, 
sous tutelle, les Nations Unies exercent certaines fonctions avec l'aide du Conseil de 
tutelle, chargé de surveiller l'administration de ces territoires. A ses trois sessions tenues 
durant l'année qui nous intéresse, le Conseil a examiné, du point de vue politique, écono
mique, social et éducationnel, la situation des territoires en se fondant sur les rapports 
annuels des États administrants et les requêtes des populations. Après examen de certaines: 
questions soumises par l'Assemblée générale, le Conseil a fait des recommandations aux. 
États administrants. A sa 15e session, au début de 1955, il a approuvé le rapport d'une; 
mission de visite des Nations Unies aux territoires sous tutelle de l'Afrique orientale, la. 
septième que dépêchait le Conseil depuis sa création en 1947, et nommé une mission de-
visites périodiques aux territoires de l'Afrique occidentale. Dans sa politique à l'égard' 
des questions de tutelle dont est saisie l'Assemblée générale des Nations Unies, le Canada, 
tient soigneusement compte, dans le cadre de la Charte, des obligations, des droits et des. 
aspirations aussi bien des États administrants que des populations indigènes. Jusqu'ici 
le Canada n'a pas été élu au Conseil de. tutelle. 

Cour internationale de justice.—"Réaliser, conformément aux principes de la 
justice et du droit international l'ajustement ou le règlement de différends de caractère-
international" constitue l'un des objectifs des Nations Unies. Il était donc essentiel que: 

l'Organisation disposât d'un organe judiciaire. Le statut de la Cour internationale forme 
une partie intégrante de la Charte des Nations Unies. Au cours de 1954-1955, Saint-
Marin, le Japon, l'Allemagne, occidentale et l'Italie, bien que n'étant pas membres de 
l'ONU, sont devenus parties au Statut de la Cour. Tous les membres de l'Organisation, 
sont d'office parties au Statut. La Cour se compose de quinze juges élus à titre individuel; 
un Canadien, John E. Read, y siège depuis 1946. 

Secrétariat.—Le Secrétariat voit au fonctionnement des rouages administratifs de 
l'ONU. A la neuvième session de l'Assemblée générale le Canada et la plupart des autres 
membres ont approuvé, en vue de la réorganisation du Secrétariat, des plans ou proposi
tions du secrétaire général comportant l'abolition de 284 postes dans l'effectif du siège et 
certains changements de structure au palier de la direction. Outre des économies, on 
s'attend qu'il en résulte un accroissement d'efficacité. A la neuvième session on a approuvé 
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l'institution d'une procédure pour régler les appels interjetés à la suite de décisions du 
Tribunal administratif, qui examine les instances des membres du personnel alléguant 
l'inobservation des contrats ou des conditions d'emploi. 

Sous-section 3.—Le Canada et le Traité de l'Atlantique Nord 

En moins de deux ans après la fin de la seconde guerre mondiale en 1945 et la création 
des Nations Unies, l'espoir d'une paix durable a fait place à une inquiétude croissante. 
Le Conseil de sécurité des Nations Unies, qui avait été chargé de sauvegarder la paix 
mondiale, a été empêché par les représentants de l'U.R.S.S. de remplir son rôle. Après 
la guerre, l'Union soviétique a maintenu ses forces armées à un niveau qui lui assurait la 
prépondérance de la puissance militaire en Europe. Se gouvernement s'est opposé 
aux tentatives des puissances occidentales d'aboutir à un règlement de paix en 
Europe et s'est servi des partis communistes pour saboter les efforts de relèvement écono
mique et de collaboration politique de l'Europe occidentale. Dans ces circonstances, 
les pays de la Communauté atlantique, se sentant gravement menacés par l'agression 
soviétique et la subversion communiste, ont pris des mesures collectives spéciales, aux termes 
de la Charte des Nations Unies, pour maintenir la paix. M. St-Laurent a été l'un des 
premiers à prévoir la création d'un organisme du genre de l'OTAN. En 1947, lorsqu'il 
était secrétaire d 'Etat aux Affaires extérieures, il a déclaré à l'Assemblée générale des 
Nations Unies que certains pays seraient peut-être forcés de créer "une association d'États 
démocratiques et pacifiques disposés à accepter des obligations internationales plus précises 
afin de s'assurer une plus grande sécurité nationale". 

Le premier pas dans ce sens a été fait au printemps de 1948 lorsque la Belgique, la 
France, le Luxembourg, les Pays-Bas et le Royaume-Uni ont signé le Traité de Bruxelles 
par lequel était créée l'Union occidentale. Le 4 avril 1949, par suite de négociations 
entre ces pays, le Canada et les Etats-Unis, le Traité de l'Atlantique Nord a été signé 
à Washington. Tous les groupes importants du Canada ont approuvé ce traité et le 
Parlement l'a adopté sans une seule voix contraire. 

Les premiers signataires du Traité étaient la Belgique, le Canada, le Danemark, les 
États-Unis, la France, l'Islande, l'Italie, le Luxembourg, la Norvège, les Pays-Bas, le Por
tugal et le Royaume-Uni. Il a été convenu en septembre 1951 que la Grèce et la Turquie 
seraient invitées à accéder au Traité et elles ont été admises en février 1952. En octobre 
1954 ont été approuvés un Protocole au Traité de l'Atlantique Nord, aux termes duquel 
la République fédérale d'Allemagne pourrait devenir membre de l'OTAN, et des dispo
sitions connexes prévoyant la création d'une Union de l'Europe occidentale (composée 
de l'Italie, des puissances de Bruxelles et de la République fédérale d'Allemagne) et la 
restitution de sa pleine souveraineté à la République fédérale d'Allemagne. Ces mesures, 
destinées à associer la République fédérale d'Allemagne de façon étroite et durable à 
la Communauté atlantique de nations libres, ont été adoptées après le rejet par l'Assemblée 
française en août 1954 du Traité de la Communauté européenne de défense. Le 6 mai 
1955 la République fédérale d'Allemagne a déposé à Washington son instrument d'accession 
au Traité de l'Atlantique Nord, devenant ainsi le quinzième membre de l'OTAN. 

Le Traité de l 'Atlantique Nord et l'Organisation.—Les dispositions du Traité 
ainsi que la structure du Conseil et des comités subsidiaires, sont décrites dans l'Annuaire 
du Canada 1954, PP- 116-118. 

Faits survenus en 1954-1955*.—Le Conseil de l'Atlantique Nord a continué de siéger 
à Paris sous la présidence du secrétaire général, lord Ismay. L. D. Wilgress est reste 
représentant permanent du Canada auprès du Conseil en 1954-1955. Outre les séances 
régulières des représentants permanents, le Conseil s'est réuni en session ministérielle 
à Paris en octobre et décembre 1954 et en mai 1955. 

* Du 1» juin 1954 au 31 mai 1955. 
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La session d'octobre, à laquelle ont assisté les ministres des Affaires étrangères et les 
ministres de la Défense des pays membres, a été convoquée en vue de l'adoption de mesures 
propres à effectuer la pleine association de la République fédérale d'Allemagne à l'Occident 
et à organiser une contribution allemande à la défense. Le Conseil a approuvé une réso
lution tendant à améliorer les rouages existant à l'heure actuelle pour la défense collective 
de l'Europe, surtout en augmentant les pouvoirs du Commandant suprême des forces 
alliées en Europe. II a approuvé également le Protocole au Traité de l'Atlantique Nord 
invitant la République fédérale d'Allemagne à devenir membre de l'OTAN. 

A la réunion de décembre, le Conseil a réaffirmé sa détermination de continuer de 
bâtir pour la paix sur des fondements solides d'unité et de puissance. En étudiant le 
programme de défense des pays membres, il a reconnu que l'importance des effectifs, qui 
avait été accrue au cours de l'année dernière, devrait être maintenue telle que prévue. 
Se fondant sur des recommandations contenues dans YExamen annuel 1954 e t se rendant 
compte que les pays membres seraient obligés d'entretenir pendant une longue période 
des forces qui, par leur qualité et leur efficacité puissent aider à prévenir l'agression, le 
Conseil a adopté des objectifs de forces fermes pour 1955, des objectifs provisoires pour 
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1956 et des objectifs indicatifs pour 1957, en prévoyant de nouvelles améliorations dans 
l'instruction, l'équipement et l'efficacité. Le Conseil a également exprimé l'opinion que 
la contribution allemande à la défense stipulée dans les Accords de Paris demeure un com
plément indispensable de l'effort de défense de l'Occident. 

Les ministres des Affaires étrangères des gouvernements membres se sont réunis en 
mai 1955, avant tout pour marquer l'admission à l'OTAN de la République fédérale d'Alle
magne mais aussi pour faire une étude plus étendue que d'habitude des questions politiques 
internationales intéressant tous les membres de l'alliance. Ces discussions ont montré 
la grande utilité du Conseil comme forum qui permet aux gouvernements membres de 
se consulter les uns les autres et d'élaborer leur politique sur la base de principes communs. 
Les ministres ont décidé de continuer la politique suivie jusque-là pour créer et maintenir 
la puissance et l'unité de l'Occident, mais ils ont accueilli favorablement l'idée de négocier 
avec l'Union soviétique pour chercher à résoudre les problèmes encore en suspens. 

Contributions du Canada à l'OTAN.—En 1954-1955 le Canada a continué d'appuyer 
l'OTAN en affectant des forces armées à ses commandements unifiés, en fournissant de 
l'aide en matériel militaire aux autres pays membres et en versant des fonds aux budgets 
communs. 

La l r e Brigade d'infanterie canadienne, qui est stationnée dans la région de Soest; 
en Allemagne, est restée en Europe à côté des forces des alliés du Canada. On pense 
qu'après avoir terminé ses deux ans de service, vers la fin de 1955, la l r e Brigade sera 
remplacée par la 2e Brigade d'infanterie canadienne. La contribution canadienne au 
SACEUR de douze escadrilles de chasseurs à réaction est restée sans changement. La 
Marine royale canadienne avait quarante-trois navires prévus pour affectation à la défense 
de la zone Canada-États-Unis et à la protection des convois relevant du SACLANT. 

Le Programme canadien d'aide mutuelle prévoyait qu'entre le 1er avril 1950 et le 
31 mars 1955 le Canada fournirait aux membres de l'OTAN situés en dehors de l'Amérique 
du Nord une assistance militaire d'une valeur totale estimative de $1,100,400,000. Les 
principaux éléments de ce programme sont les suivants: a) instruction au Canada d'équi
pages d'avion d'autres pays de l 'OTAN; b) transferts de matériel des stocks militaires ou 
de la production courante pour les trois armes ; c) transferts directs de matériel de la pro
duction courante; à.) contributions aux programmes d'infrastructure et aux budgets de 
l'OTAN. Le 31 décembre 1954, dans le cadre du programme de l'OTAN pour l'instruction 
d'équipages d'avion, un total de 1,297 pilotes et 2,009 navigateurs, venus de Belgique, 
du Danemark, de France, d'Italie, de Norvège, des Pays-Bas, du Portugal et du Royaume-
Uni, avaient terminé leur cours aux centres d'instruction du Canada; 989 autres stagiaires 
recevaient de l'instruction au début de 1955. Le Parlement a été prié de voter des crédits 
de $257,400,000 pour l'Aide mutuelle en 1954-1955. 

La quote-part canadienne des frais du programme commun d'infrastructure de l'OTAN 
prévue pour l'année qui s'est terminée le 31 mars 1955 a été de $11,500,000. On s'attendait 
que les contributions canadiennes totales aux budgets du siège de l'OTAN pendant la 
même année s'élèvent à $1,500,000. 

Sous-section 4.—Le Canada et le Plan de Colombo 

La conception du Plan de Colombo pour le développement économique du Sud et du 
Sud-Est asiatiques remonte à la réunion que le Commonwealth a consacrée aux affaires 
étrangères du 9 au 14 janvier 1950, à Colombo, Ceylan. Même si le plan a été lancé par 
des gouvernements du Commonwealth, il ne constitue pas un programme exclusif à ce 
groupe de nations: il a pour but de favoriser le développement économique de tous les 
pays et territoires de l'ensemble du Sud et du Sud-Est asiatiques. 

Le Comité consultatif, organe intergouvernemental, se réunit périodiquement pour 
passer en revue les progrès accomplis dans la mise en œuvre du plan de même que les 
décisions que celle-ci comporte; il se compose des pays suivants: Australie, Birmanie, 
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Cambodge, Canada, Ceylan, Inde, Indonésie, Japon, Laos, Népal, Nouvelle-Zélande, 
Pakistan, Philippines, Royaume-Uni (y compris ses territoires de la région: Malaisie, 
Singapour et Sarawak), Vietnam, ainsi que les États-Unis qui ont lancé dans la région un 
vaste programme d'aide économique. Afin de mettre en œuvre la partie du plan relative 
à l'assistance technique, on a mis sur pied à Colombo un Conseil de coopération technique, 
dont le Canada est membre. Le programme de coopération technique, qui fait cependant 
partie intégrante du plan de Colombo, a été conçu comme complément de l'assistance 
technique apportée à la région par l'ONU et ses institutions spécialisées. 

Le 31 mars 1955 le parlement canadien avait déjà approuvé des contributions de quel
que $128,000,000 au titre de l'assistance financière et de l'aide technique aux gouvernements 
du Sud et du Sud-Est asiatiques. 

L'assistance-capital a jusqu'ici été accordée à l'Inde, au Pakistan et à Ceylan. L'ap
port du Canada a été destiné principalement aux diverses entreprises de mise en valeur 
(matériel destiné aux aménagements d'irrigation et de production d'électricité, matériel 
de transport, navires de pêche et relevés des richesses naturelles). Certains produits, 
{blé, farine, cuivre, aluminium et matériel de chemins de fer), envoyés aux gouvernements 
de ces pays, où ils répondaient à un besoin, ont permis la mobilisation de l'argent que néces
sitaient les dépenses locales relatives aux programmes de mise en valeur. L'apport du 
Canada a contribué à la fois à développer l'économie de ces pays et à élever leurs niveaux 
de vie. 

Le 31 mars 1955, le Canada aVait accueilli quelque 259 ressortissants de divers pays 
de la région pour leur donner, en vertu du programme d'assistance technique, une for
mation en une grande variété de techniques; en outre 77 spécialistes canadiens avaient 
été envoyés dans les pays de la région de Colombo pour travailler en divers domaines dont 
la pêche, la réfrigération, la biologie marine, l'agriculture, l'érosion, la formation profes
sionnelle, la comptabilité et l'entretien des tracteurs et des machines agricoles. Le Canada 
a aussi fourni le matériel que nécessite l'initiation à diverses techniques. 

En octobre 1954, le Comité consultatif du Plan de Colombo a tenu sa réunion annuelle 
à Ottawa. La délégation canadienne était dirigée par l'hon. Walter. Harris, ministre des 
Finances. Les progrès accomplis jusqu'alors et les projets élaborés font l'objet de la 
publication d'un rapport*, où un chapitre est consacré à l'activité de chacun des pays du 
Plan de Colombo, dispensateur ou bénéficiaire d'assistance. 

La réunion suivante du Comité consultatif a eu lieu à Singapour au cours de 
l'automne 1955. 

* Le plan de Colombo pour le développement coopératif économique du Sud et du Sud-Est asiatiques, en vente au 
prix de 50c. chez l ' Imprimeur de la Reine, à Ot tawa. 
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Le présent chapitre ne renferme qu'un résumé des volumineuses données statistiques 
recueillies lors du recensement. Des renseignements plus détaillés, de même que des 
analyses plus poussées, paraissent dans les volumes et les rapports sur le recensement qu'on 
peut se procurer chez l'Imprimeur de la Reine ou au Bureau fédéral de la statistique. Le 
catalogue de ces publications peut être obtenu sur demande. 

Section 1.—Historique du recensement 
En 1666, Talon, intendant de la Nouvelle-France, a fait un recensement officiel de 

la colonie afin de connaître l'accroissement de la population depuis la fondation de Québec 
par Champlain en 1608. Ainsi, c'est à cette colonie primitive du St-Laurent que revient 
l'honneur d'avoir fait le premier recensement de la population, dans l'acceptation moderne 
du mot, et d'avoir institué ce qui est devenu aujourd'hui l'un des principaux instruments 
de gouvernement de toute communauté civilisée. Ce recensement a donné sur 3,215 
personnes des renseignements comme le nom, l'âge, le sexe, l'état matrimonial et la pro
fession de chacune à son endroit de résidence. Le grand intendant a effectué lui-même 
une grande partie du dénombrement, "visitant de porte en porte toutes les habitations 
de Mont-Réal, de Trois-Rivières, de Cap-de-la-Madeleine et de tous les endroits en amont 
de Québec". L'année suivante, en 1667, on a recommencé le recensement en ajoutant 
aux mêmes questions que l'année précédente des questions sur la superficie des cultures 
et le nombre de bêtes à cornes et de moutons. 

Les recensements de la Nouvelle-France se sont chiffrés par non moins de 37 en tout 
entre 1666 et 1739; de plus, il y eut neuf recensements fragmentaires et plusieurs autres 
dénombrements à compter de cette dernière date jusqu'à la fin du régime français, en 
1763. La portée du recensement s'est étendue même durant ces premières années. Chaque 
recensement comportait quelques nouvelles questions jusqu'au jour où, à la fin du régime 
français, il s'enquit, en plus des renseignements originaux, de la superficie des cultures et 
des pâturages, de la production de blé, d'orge, d'avoine, de pois, de maïs, de lin, de chanvre, 
de tabac et du nombre de chevaux, de bêtes à cornes, de moutons et de truies. De plus, 
on a fait le compte des édifices publics, des églises, des meuneries et des scieries, de même 
que des armes à feu et des épées. 

* Revu à la Division du recensement (Démographie), Bureau fédéral de la stat is t ique. 
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La principale source de données statistiques du premier demi-siècle d'occupation 
britannique a été les rapports isolés préparés par les gouverneurs de la colonie, bien que 
différentes régions aient été recensées à intervalles irréguliers. Il y eut un recensement 
du Canada en 1765 et d'autres ont suivi en 1784 et en 1790. Les recensements du Haut -
Canada (Ontario) se sont faits tous les ans de 1824 à 1842, tandis que ceux du Bas-Canada 
(Québec) ont eu lieu en 1825, 1827, 1829, 1831, 1832, 1842 et 1844. Durant cette période, 
il y eut aussi des recensements assez fréquents au Nouveau-Brunswick, en Nouvelle-
Ecosse, et dans le district de l'Assiniboine et de la rivière Rouge (Manitoba). 

La loi sur le recensement adoptée le 18 septembre 1841 a été la première tentative légis
lative visant à instituer une politique de recensement régulier. Elle prévoyait un recen
sement en 1842 et tous les cinq ans par la suite, mais un seul recensement du Haut-Canada 
a été fait en vertu de cette loi. Une loi subséquente a ordonné un recensement du 
Bas-Canada en 1842 et un recensement des deux Provinces en 1848 et 1850. Cependant, 
la loi qui a fait le plus pour l'établissement d'un recensement périodique a été adoptée 
en 1851; elle a régi les recensements de 1851-1852 et de 1861. Ces mêmes années la 
Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick ont aussi fait des recensements, ce qui fait dire 
que le recensement décennal actuel remonte à 1851. 

Le premier recensement depuis la confédération, celui de 1871, a été fait en vertu d'une 
nouvelle loi adoptée en 1870; une modification y a été apportée en 1879 prévoyant un nou
veau recensement en 1881 et tous les dix ans par la suite. Ces recensements décennaux 
ont été faits et leur portée s'est étendue en raison du progrès économique de la nation e t 
de la complexité croissante de l'administration gouvernementale et commerciale. La loi 
qui régit aujourd'hui le recensement est celle de la statistique (S.R.C. 1952, chap. 257, 
modifiée). 

Le premier motif juridique du recensement a été de déterminer la représentation 
à la Chambre des communes. L'Acte de l'Amérique du Nord britannique a prévu que le 
premier remaniement de la carte électorale se fasse à l'achèvement du recensement de 
1871, et que des remaniements semblables s'effectuent après chaque recensement décennal. 
(L'application du recensement à ce problème est étudiée aux pages 76-77.) Mais le 
recensement d'aujourd'hui a une utilité beaucoup plus grande que la répartition de la 
représentation électorale, si importante soit-elle. Il est de fait non moins qu'un inventaire 
des personnes: leur nombre, leur répartition géographique, leur âge, leur état matrimonial, 
leur lieu de naissance, leur nationalité, leur origine, leur langue, leur instruction, leurs pro
fessions, leur gain, la composition de leurs familles, leurs conditions d'habitation, et ainsi 
de suite. Les chiffres de la population servent à déterminer le montant des subventions 
provinciales et scolaires et autres genres de dépenses publiques où les sommes versées 
sont en raison du nombre de personnes. Les recensements servent aussi de base aux esti
mations intercensales de la population. A tous les échelons du gouvernement les chiffres 
de la population obtenus du recensement sont tenus pour le compte officiel du nombre 
des personnes vivant dans les provinces, les cités, les villes, les villages, etc. 

Les statistiques sur certaines caractéristiques de la population comme l'âge, l 'état 
matrimonial, la langue, la profession, etc., servent aussi à une variété d'usages. Les données 
relatives à l'âge, par exemple, servent à évaluer le coût des programmes de sécurité sociale 
comme les allocations familiales et les pensions de vieillesse, à évaluer les besoins scolaires, 
à dresser les tables de survie et à maintes autres fins dans l'étude des problèmes sociaux 
et économiques. Les statistiques sur l'état matrimonial servent à comparer l'incidence 
des diverses maladies chez les célibataires et les gens mariés, à évaluer la proportion des 
femmes mariées dans la main-d'œuvre, à déterminer les fluctuations du nombre de 
personnes veuves ou divorcées au Canada. Les chiffres relatifs à la langue parlée et à 
la langue maternelle sont utiles aux autorités enseignantes, aux agences de publicité et à 
la presse de langue étrangère pour la publication et la distribution de renseignements en 
diverses langues. 

Les statistiques relatives aux professions sont précieuses aux conseillers en orientation 
professionnelle dans les écoles techniques et les bureaux de placement. Elles sont utiles-
aux établissements qui désirent connaître quelle main-d'œuvre spécialisée ils trouveront 
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dans les endroits où ils songent à établir des succursales. Ces exemples servent à illustrer 
les nombreux usages qu'on peut tirer des statistiques du recensement de la population 
De même, les statistiques des recensements de l'agriculture et de l'habitation aident à 
trouver une solution aux problèmes économiques et sociaux, et servent aussi à des fins 
-administratives plus immédiates. ;.. • 

Le neuvième recensement du Canada (1951) a été l'un des plus importants de l'histoire 
du pays. Effectué au milieu du siècle, il a fourni un barème de l'expansion du Canada 
durant les cinquante premières années du siècle. Suivant une décennie de bouleversements 
internationaux—la seconde guerre mondiale et la période de réadaptation de l'après-guerre 
immédiat—il a traduit les vastes changements économiques et sociaux survenus durant 
cette période. Terre-Neuve s'étant jointe au Canada en 1949, ce recensement était le 
premier depuis que la nation comptait dix provinces. Les grands chiffres de ce recen
sement sont donnés au tableau suivant. 

1.—Statistique sommaire des principaux aspects du recensement de 1951 

Province ou 
terri toire 

Popu
lation 

Loge
ments 

occupés1 

Fermes 
occupées 

Établissements de commerce 
et de service Entre

prises de Province ou 
terri toire 

Popu
lation 

Loge
ments 

occupés1 

Fermes Superficie Détai l Gros Services pêche 

nombre 

361,416 
98,429 

642,584 
515,697 

4,055,681 
1,597,542 

776,541 
831,728 
939,501 

1,165,210 

25,100 

nombre 

70,980 
22,454 

149,555 
114,007 
858,784 

1,181,126 
202,398 
221,456 
250,747 
337,777 

nombre 

3,626 
10,137 
23,515 
26,431 

134,336 
149,920 
52,383 

112,018 
81,315 
26,406 

4 

milles 
carrés 

133 
1,711 
4,959 
5,422 

26,229 
32,625 
27,704 
96,349 
69,468 
7,347 

1 

nombre 

4,090 
972 

7,176 
5,430 

43,572 
50,119 

7,432 
9,585 
9,943 

13,151 

156 

nombre 

281 
157 
740 
568 

5,165 
6,512 
2,370 
4,526 
3,695 
2,137 

16 

nombre 

650 
367 

2,050 
1,600 

16,501 
20,540 
3,1171 
3,77lf 
4.227J 
5,848 

77 

nombre 

9,300 
lle-du-P.-É 

nombre 

361,416 
98,429 

642,584 
515,697 

4,055,681 
1,597,542 

776,541 
831,728 
939,501 

1,165,210 

25,100 

nombre 

70,980 
22,454 

149,555 
114,007 
858,784 

1,181,126 
202,398 
221,456 
250,747 
337,777 

nombre 

3,626 
10,137 
23,515 
26,431 

134,336 
149,920 
52,383 

112,018 
81,315 
26,406 

4 

milles 
carrés 

133 
1,711 
4,959 
5,422 

26,229 
32,625 
27,704 
96,349 
69,468 
7,347 

1 

nombre 

4,090 
972 

7,176 
5,430 

43,572 
50,119 

7,432 
9,585 
9,943 

13,151 

156 

nombre 

281 
157 
740 
568 

5,165 
6,512 
2,370 
4,526 
3,695 
2,137 

16 

nombre 

650 
367 

2,050 
1,600 

16,501 
20,540 
3,1171 
3,77lf 
4.227J 
5,848 

77 

1,140 

nombre 

361,416 
98,429 

642,584 
515,697 

4,055,681 
1,597,542 

776,541 
831,728 
939,501 

1,165,210 

25,100 

nombre 

70,980 
22,454 

149,555 
114,007 
858,784 

1,181,126 
202,398 
221,456 
250,747 
337,777 

nombre 

3,626 
10,137 
23,515 
26,431 

134,336 
149,920 
52,383 

112,018 
81,315 
26,406 

4 

milles 
carrés 

133 
1,711 
4,959 
5,422 

26,229 
32,625 
27,704 
96,349 
69,468 
7,347 

1 

nombre 

4,090 
972 

7,176 
5,430 

43,572 
50,119 

7,432 
9,585 
9,943 

13,151 

156 

nombre 

281 
157 
740 
568 

5,165 
6,512 
2,370 
4,526 
3,695 
2,137 

16 

nombre 

650 
367 

2,050 
1,600 

16,501 
20,540 
3,1171 
3,77lf 
4.227J 
5,848 

77 

6,300 

nombre 

361,416 
98,429 

642,584 
515,697 

4,055,681 
1,597,542 

776,541 
831,728 
939,501 

1,165,210 

25,100 

nombre 

70,980 
22,454 

149,555 
114,007 
858,784 

1,181,126 
202,398 
221,456 
250,747 
337,777 

nombre 

3,626 
10,137 
23,515 
26,431 

134,336 
149,920 
52,383 

112,018 
81,315 
26,406 

4 

milles 
carrés 

133 
1,711 
4,959 
5,422 

26,229 
32,625 
27,704 
96,349 
69,468 
7,347 

1 

nombre 

4,090 
972 

7,176 
5,430 

43,572 
50,119 

7,432 
9,585 
9,943 

13,151 

156 

nombre 

281 
157 
740 
568 

5,165 
6,512 
2,370 
4,526 
3,695 
2,137 

16 

nombre 

650 
367 

2,050 
1,600 

16,501 
20,540 
3,1171 
3,77lf 
4.227J 
5,848 

77 

3,040 
'Québec 

nombre 

361,416 
98,429 

642,584 
515,697 

4,055,681 
1,597,542 

776,541 
831,728 
939,501 

1,165,210 

25,100 

nombre 

70,980 
22,454 

149,555 
114,007 
858,784 

1,181,126 
202,398 
221,456 
250,747 
337,777 

nombre 

3,626 
10,137 
23,515 
26,431 

134,336 
149,920 
52,383 

112,018 
81,315 
26,406 

4 

milles 
carrés 

133 
1,711 
4,959 
5,422 

26,229 
32,625 
27,704 
96,349 
69,468 
7,347 

1 

nombre 

4,090 
972 

7,176 
5,430 

43,572 
50,119 

7,432 
9,585 
9,943 

13,151 

156 

nombre 

281 
157 
740 
568 

5,165 
6,512 
2,370 
4,526 
3,695 
2,137 

16 

nombre 

650 
367 

2,050 
1,600 

16,501 
20,540 
3,1171 
3,77lf 
4.227J 
5,848 

77 

3,010 
960 

Manitoba 
Saskatchewan 
Alber ta 
C.-Britannique 
Yukon et Territoires du 

N.-O 

nombre 

361,416 
98,429 

642,584 
515,697 

4,055,681 
1,597,542 

776,541 
831,728 
939,501 

1,165,210 

25,100 

nombre 

70,980 
22,454 

149,555 
114,007 
858,784 

1,181,126 
202,398 
221,456 
250,747 
337,777 

nombre 

3,626 
10,137 
23,515 
26,431 

134,336 
149,920 
52,383 

112,018 
81,315 
26,406 

4 

milles 
carrés 

133 
1,711 
4,959 
5,422 

26,229 
32,625 
27,704 
96,349 
69,468 
7,347 

1 

nombre 

4,090 
972 

7,176 
5,430 

43,572 
50,119 

7,432 
9,585 
9,943 

13,151 

156 

nombre 

281 
157 
740 
568 

5,165 
6,512 
2,370 
4,526 
3,695 
2,137 

16 

nombre 

650 
367 

2,050 
1,600 

16,501 
20,540 
3,1171 
3,77lf 
4.227J 
5,848 

77 

2/340 

3,750 

nombre 

361,416 
98,429 

642,584 
515,697 

4,055,681 
1,597,542 

776,541 
831,728 
939,501 

1,165,210 

25,100 

nombre 

70,980 
22,454 

149,555 
114,007 
858,784 

1,181,126 
202,398 
221,456 
250,747 
337,777 

nombre 

3,626 
10,137 
23,515 
26,431 

134,336 
149,920 
52,383 

112,018 
81,315 
26,406 

4 

milles 
carrés 

133 
1,711 
4,959 
5,422 

26,229 
32,625 
27,704 
96,349 
69,468 
7,347 

1 

nombre 

4,090 
972 

7,176 
5,430 

43,572 
50,119 

7,432 
9,585 
9,943 

13,151 

156 

nombre 

281 
157 
740 
568 

5,165 
6,512 
2,370 
4,526 
3,695 
2,137 

16 

nombre 

650 
367 

2,050 
1,600 

16,501 
20,540 
3,1171 
3,77lf 
4.227J 
5,848 

77 

14,009,«9 3,409,384 (33,091 371,918 151,636 36,167 58,718 29,800 14,009,«9 3,409,384 (33,091 371,918 151,636 36,167 58,718 

1 Sans les hôtels, institutions, camps et grandes maisons de chambre. 
Prairies. 

2 Inclus dans les provinces des 

Le recensement moderne est devenu une entreprise d'ordre administratif et technique 
fort complexe. Chaque dénombrement a été marqué de grands progrès par rapport à 
son prédécesseur tant au point de vue de sa conception, de son organisation et de son 
dépouillement qu'au point de vue de sa portée. Le recensement de 1951 a été témoin 
de plusieurs innovations techniques: certains travaux de dépouillement ont été décen
tralisés et effectués pour la première fois dans les bureaux régionaux du Bureau fédéral 
de la statistique situés un peu partout à travers le Canada; on a fait usage d'un équipement 
électrographique en même temps que de tabulatrices électroniques ultra-rapides; on a 
eu recours à des méthodes d'impression spéciales pour accélérer la publication des rapports 
et des volumes. Les résultats du recensement de 1951 sont compris maintenant dans le 
dossier imprimé* qui sera une importante source de renseignements pour plusieurs années 

En plus des recensements décennaux de l'ensemble du Canada, l'expansion specta
culaire du mid-ouest depuis les années 1880 jusqu'au cours du siècle présent a nécessité 
des relevés plus fréquents de la population et de l'agriculture dans cette partie du bays. 
En 1886, à mi-chemin entre deux recensements décennaux, a été tenu un ïeçensëment 
spécial du Manitoba et des Territoires du Nord-Ouest d'alors. Ce recensement s'est répété 

* Neuvième recensement du Canada, 1911, xi volumes, $25, chez l'Imprimeur de la Reine ou au Bureau fédéral de 
la statistique, Ottawa. 
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pour le Manitoba seulement en 1896 et tous les dix ans par la suite il comprit en outre la 
Saskatchewan et l'Alberta, qui devinrent des provinces en 1905. Les lois qui ont permis 
ces recensements ont été adoptées en 1886 dans le cas du Manitoba et en 1905 dans celui 
de la Saskatchewan et de l'Alberta. Elles furent plus tard intégrées dans la loi sur la 
statistique. Le besoin de ce recensement partiel n'est plus aussi évident aujourd'hui et 
des dispositions ont été prises pour le remplacer par un recensement modifié de la population 
et de l'agriculture du Canada tout entier. Ce nouveau recensement s'effectue en 1956. 

Section 2.—Accroissement de la population 
La population du Canada, qui comptait 3,215 habitants lors du premier recensement 

tenu en 1666 et 14,009,429 au dernier tenu en 1951, a connu un taux d'accroissement 
remarquable. Chaque décennie a évidemment contribué à cet accroissement, mais celles 
de 1901-1911, 1911-1921 et 1941-1951 méritent une mention spéciale. De 1901 à 1911, 
la population du Canada a augmenté de 34-2 p. 100, soit la plus forte augmentation dans 
l'histoire du pays. L'immigration en a été le principal facteur car 1,800,000 personnes 
sont entrées au Canada durant cette période. En dépit de la première guerre mondiale 
et des pertes qu'ont alors occasionnées les décès, l'émigration et l'épidémie d'infiuenza, la 
population du Canada a augmenté de 21-9 p. 100 entre 1911 et 1921. 

Au recensement de 1951, la population du Canada était de 14,009,429 habitants, 
soit une augmentation de 2,502,774 ou de 21-8 p. 100 sur 1941 (11,506,655). L'entrée 
de Terre-Neuve dans la Confédération y a fourni un apport de 361,416 habitants. Terre-
Neuve mise à part, la population de 1951 se chiffrait par 13,648,013 habitants, soit 
2,141,358 ou 18-6 p. 100 de plus que la population de 1941 des neuf provinces et territoires. 
Cet accroissement numérique est le plus fort qui ait été enregistré et l'accroissement pro
portionnel n'a été surpassé que durant les périodes de 1901-1911 et de 1911-1921. L'aug
mentation de la population entre 1941-1951 est d'autant plus remarquable que l'immi
gration a été fortement réduite durant les années de guerre. Elle a repris après la guerre, 
provoquant un accroissement de 424,000 habitants au cours de la décennie. La même 
période a également été marquée par une forte natalité et l'accroissement naturel s'est 
élevé à près de 2 millions d'habitants. 

2.—Répartition numérique et proportionnelle de la population, par province, années 
de recensement décennal, 1871-1951 

NOTA.—La population des provinces des Prairies en 1906, 1916, 1926, 1936 et 1946 figure à la p. 139 de l'Annuaire 
de 1951. Les estimations intereensales figurent à la p. 148 de l'Annuaire de 1936, pour la période 1867-1904; à la 
p. 131 de l'Annuaire de 1946, pour la période 1905-1930; à la p. 147 de l'Annuaire de 1952-1953 pour la période de 1931-
1940; et au tableau 3 de la présente édition, p. 155, pour la période 1941-1954. 

Province 
ou 1871 1881 1891 1901 1911 1921 1931 1941 1951 

territoire 

RÉPART TION NUMI HIQUE 

Terre-Neuve î ! î 1 1 ., , ! 361,416 
île-du-P.-É. 94,021 108,891 109,078 103,259 93,728 88,615 88,038 95,047 98,429 
N.-Ecosse 387,800 440,572 450,396 459,574 492,338 523,837 512,846 577,962 642,584 
N.-Brunswick... 285,594 321,233 321,263 331,120 351,889 387,876 408,219 457,401 515,697 
Québec 1,191,516 1,359,027 1,488,535 1,648,898 2,005,776 2,360,510 2,874,662 3,331,882 4,055,681 
Ontario 1,620,851 1,926,922 2,114,321 2,182,947 2,527,292 2,933,662 3,431,683 3,787, 655 4,597,542 
Manitoba 25,228 62,260 152,506 255,211 461,394 610,118 700,139 729,744 776,541 
Saskatchewan.. 91,279 492,432 757,510 921,788 895,992 831,728 
Alberta.. . 73,022 374,295 588,454 731,605 796,169 939,501 
Col.-Brit 36,247 49,459 98,173 178,657 392,480 524,582 694,263 817,861 1,165,210 
Yukon 27,219 8,512 4,157 4,23(1 4,914 9,096 
T. du N.-O 48,000 56,446 98,967 20,129 6,507 8,143 9,316 12,028 16,004 

Canada 3.689.357 4,331,810 1,833,239 5,371,313 7,206,613 8,787,919' 10,376,786 11.506,655 11,009,429 

1 La population de Terre-Neuve (qui ne fait partie du Canada que depuis 1949) s'établissait ainsi: 1871, 152,500 
(estimation); 1881, 188,500 (estimation); 1891, 202,040; 1901, 220,984; 1911, 242,619; 1921, 263,033; 1931, 281,500 (esti
mation); 1941, 303,300 (estimation); 1945, 321,819. ' Y compris 485 membres de la Marine royale du Canada 
recensés séparément. 
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2. -Répartition numérique et proportionnelle de la population, par province, années 
de recensement décennal, 1871-1951—fin 

Province 
ou 

terri toire 
1871 1881 1891 1901 1911 1921 1931 1941 1951 

RÉPARTITION PROPORTIONNELLE 

T e r r e - N e u v e — 
î le-du-P.-Ë. 
N.-Ecosse 
N.-Brunswick.. . 

'"2-55 
10-51 
7-74 

32-30 
43-94 
0-68 

'"0-98 

'"l-3Ô 

2-52 
10-19 
7-43 

31-42 
44-56 

1-44 

" 1-14 

' " l -30 

2-25 
9-32 
6-65 

30-80 
43-74 
3 1 6 

' " 2 0 3 

' " 2 0 5 

1-92 
8-56 
6-16 

30-70 
40-64 
4-75 
1-70 
1-36 
3-33 
0-51 
0-37 

1-30 
6-83 
4-88 

27-83 
35 07 
6-40 
6-84 
5-19 
5-45 
0-12 
0-09 

1-01 
5-96 
4-41 

26-86 
33-39 
6-94 
8-62 
6-70 
5-97 
0-05 
0 0 9 

0-85 
4-94 
3-94 

27-70 
33-07 
6-75 
8-88 
7-05 
6-69 
0-04 
0 0 9 

0-83 
5-02 
3-97 

28-96 
32-92 
6-34 
7-79 
6-92 
7-11 
004 
0-10 

2-58 
0-70 
4-59 
3-68 

28-95 
32-82 
5-54 
5-94 
6-71 
8-32 
0-66 
0-U 

'"2-55 
10-51 
7-74 

32-30 
43-94 
0-68 

'"0-98 

'"l-3Ô 

2-52 
10-19 
7-43 

31-42 
44-56 

1-44 

" 1-14 

' " l -30 

2-25 
9-32 
6-65 

30-80 
43-74 
3 1 6 

' " 2 0 3 

' " 2 0 5 

1-92 
8-56 
6-16 

30-70 
40-64 
4-75 
1-70 
1-36 
3-33 
0-51 
0-37 

1-30 
6-83 
4-88 

27-83 
35 07 
6-40 
6-84 
5-19 
5-45 
0-12 
0-09 

1-01 
5-96 
4-41 

26-86 
33-39 
6-94 
8-62 
6-70 
5-97 
0-05 
0 0 9 

0-85 
4-94 
3-94 

27-70 
33-07 
6-75 
8-88 
7-05 
6-69 
0-04 
0 0 9 

0-83 
5-02 
3-97 

28-96 
32-92 
6-34 
7-79 
6-92 
7-11 
004 
0-10 

2-58 
0-70 
4-59 
3-68 

28-95 
32-82 
5-54 
5-94 
6-71 
8-32 
0-66 
0-U 

Manitoba 
Saska tchewan . . 

'"2-55 
10-51 
7-74 

32-30 
43-94 
0-68 

'"0-98 

'"l-3Ô 

2-52 
10-19 
7-43 

31-42 
44-56 

1-44 

" 1-14 

' " l -30 

2-25 
9-32 
6-65 

30-80 
43-74 
3 1 6 

' " 2 0 3 

' " 2 0 5 

1-92 
8-56 
6-16 

30-70 
40-64 
4-75 
1-70 
1-36 
3-33 
0-51 
0-37 

1-30 
6-83 
4-88 

27-83 
35 07 
6-40 
6-84 
5-19 
5-45 
0-12 
0-09 

1-01 
5-96 
4-41 

26-86 
33-39 
6-94 
8-62 
6-70 
5-97 
0-05 
0 0 9 

0-85 
4-94 
3-94 

27-70 
33-07 
6-75 
8-88 
7-05 
6-69 
0-04 
0 0 9 

0-83 
5-02 
3-97 

28-96 
32-92 
6-34 
7-79 
6-92 
7-11 
004 
0-10 

2-58 
0-70 
4-59 
3-68 

28-95 
32-82 
5-54 
5-94 
6-71 
8-32 
0-66 
0-U 

Col.-Brit . 

'"2-55 
10-51 
7-74 

32-30 
43-94 
0-68 

'"0-98 

'"l-3Ô 

2-52 
10-19 
7-43 

31-42 
44-56 

1-44 

" 1-14 

' " l -30 

2-25 
9-32 
6-65 

30-80 
43-74 
3 1 6 

' " 2 0 3 

' " 2 0 5 

1-92 
8-56 
6-16 

30-70 
40-64 
4-75 
1-70 
1-36 
3-33 
0-51 
0-37 

1-30 
6-83 
4-88 

27-83 
35 07 
6-40 
6-84 
5-19 
5-45 
0-12 
0-09 

1-01 
5-96 
4-41 

26-86 
33-39 
6-94 
8-62 
6-70 
5-97 
0-05 
0 0 9 

0-85 
4-94 
3-94 

27-70 
33-07 
6-75 
8-88 
7-05 
6-69 
0-04 
0 0 9 

0-83 
5-02 
3-97 

28-96 
32-92 
6-34 
7-79 
6-92 
7-11 
004 
0-10 

2-58 
0-70 
4-59 
3-68 

28-95 
32-82 
5-54 
5-94 
6-71 
8-32 
0-66 
0-U T . du N.-O 

'"2-55 
10-51 
7-74 

32-30 
43-94 
0-68 

'"0-98 

'"l-3Ô 

2-52 
10-19 
7-43 

31-42 
44-56 

1-44 

" 1-14 

' " l -30 

2-25 
9-32 
6-65 

30-80 
43-74 
3 1 6 

' " 2 0 3 

' " 2 0 5 

1-92 
8-56 
6-16 

30-70 
40-64 
4-75 
1-70 
1-36 
3-33 
0-51 
0-37 

1-30 
6-83 
4-88 

27-83 
35 07 
6-40 
6-84 
5-19 
5-45 
0-12 
0-09 

1-01 
5-96 
4-41 

26-86 
33-39 
6-94 
8-62 
6-70 
5-97 
0-05 
0 0 9 

0-85 
4-94 
3-94 

27-70 
33-07 
6-75 
8-88 
7-05 
6-69 
0-04 
0 0 9 

0-83 
5-02 
3-97 

28-96 
32-92 
6-34 
7-79 
6-92 
7-11 
004 
0-10 

2-58 
0-70 
4-59 
3-68 

28-95 
32-82 
5-54 
5-94 
6-71 
8-32 
0-66 
0-U 

C a n a d a . . . . 10» 00 100 00 100 00 100-00 100 00 100-00 100-90 100-00 100 00 

Section 3.—Estimations intercensales et mouvement 

Les estimations intercensales de la population ont différentes applications. Elles 
servent de base pour le calcul des taux démographiques, de la production et du commerce 
par habitant et d'autres données. Plus récemment, elles ont été utiles pour l'estimation 
de la main-d'œuvre et autres caractéristiques de la population suivant les données recueillies 
au moyen de sondages. 

Les estimations portent en premier lieu sur la population totale du Canada et de 
chaque province. Elles doivent être disponibles vers le 1e r juin, jour auquel elles se rap
portent. Comme les chiffres définitifs concernant les éléments changeants de la population 
ne sont pas connus à ce moment, l'extrapolation des naissances, des décès et de l'immigration 
fournit un chiffre partiel et provisoire à l'égard de l'intervalle de juin à mai. Pour éviter 
de renouveler sans cesse la même erreur, le calcul des estimations repart chaque année du 
dernier recensement et utilise les chiffres exacts les plus récents. Les naissances intervenues 
dans les années intermédiaires sont ajoutées au chiffre du recensement et les décès en sont 
soustraits; le même principe est appliqué pour les immigrants et les émigrants. C'est au 
sujet des émigrants que les renseignements sont les moins abondants; il est possible de 
connaître le nombre de Canadiens qui se fixent aux États-Unis d'après l'Immigration amé
ricaine, et parfois aussi le nombre de ceux qui émigrent au Royaume-Uni, mais on ne dispose 
d'aucune donnée quant aux autres pays. 

Le programme des estimations de la population comprend l'établissement de deux 
chiffres pour chaque année: l'un est basé sur des données provisoires, ainsi qu'il a été 
exposé plus haut, et implique forcément l'extrapolation des naissances, des décès et de 
l'immigration; l'autre, basé sur des données définitives n'est disponible qu'après que tous 
les renseignements ont été réunis, c'est-à-dire lors du recensement subséquent. Quand 
les résultats du recensement de 1951 ont paru, les estimations de la période 1941-1951 ont 
^té rectifiées. 

Comme les estimations successives sont établies chaque fois à compter du dernier 
recensement, l'approximation la plus juste du changement de la population n'est pas 
obtenue en soustrayant le chiffre d'une année de celui de l'année suivante. L'état annuel 
•de la population présente un grand intérêt; l'exposé suivant fournit tous les renseigne
ments disponibles à ce sujet. 
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Chiffres de Vannée civile1 

Accrois- , Population 
Année Naissances Décès sèment gration estimative. 

naturel gration 1" juin1 

1941 255,317 111,639 140,678 9,329 11,490,000 
1942 272,313 112,978 159,335 7,576 11,637,000 
1943 283,580 118,635 164,945 8,504 11,778,000 
1944 284,220 116,052 168,168 12,801 11,929,000 
1945 288,730 113,414 175,316 22,722 12,055,000 
1946 330,732 114,931 215,801 71,719 12,268,000 
1947 359,094 117,725 241,369 64,127 12,527,000 
1948 347,307 119,384 227,923 125,414 12,799,000 
1949' 366,139 124,047 242,092 95,217 13,423,000 
1950 371,071 123,789 247,282 73,912 13,688,000 
1951 380,101 125,454 254,647 194,391 13,984,000 
1952 402,527 125,950 276,577 164,498 14,405,0002 
1953 416,825 127,381 289,444 168,868 14.756.0002 

1954 435,142 124,520 310,622 154,227 15.168.0002 

1 Sans le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest. Y compris Terre-Neuve à part ir de 1949. 
2 Est imations sujettes à rectification à la lumière de données ultérieures. 

3.—Estimations de la population, par province, années intercensales, 1941-1955 

NOTA.—A chaque recensement, les estimations établies depuis le recensement antérieur, le 1er juin de chaque 
année, sont rectifiées d'après le nouveau chiffre de la population. Les chiffres de 1941 et 1951 pour toutes provinces 
et ceux de 1946 pour les provinces des Prairies proviennent des recensements. Les chiffres de 1867-1904 figurent 
à la page 148 de l'Annuaire de 1936, ceux de 1905-1930, à la page 131 de l 'édition de 1946, et ceux de 1931-1940, à la 
page 147 de l'édition de 1952-1953. 

Année Terre- île-du-
Neuvel P . -É. N. -É . N.-B. Que. Ont. Man. Sask. A!b. C.-B. Yukon T . du 

N.-O. Canada1 

(en milliers) 

1941 
1942 
1943 
1944 
1945 

1946 
1947 
1948. 
1949 
1950, 

1951 
1952 
1953 
1954 
1955 

95 578 457 3,332 3,788 730 896 796 818 5 12 
90 591 464 3,390 3,884 724 848 776 870 5 12 
91 606 463 3,457 3,915 723 838 785 900 5 12 
91 611 461 3,500 3,963 727 836 808 932 5 12 
92 619 467 3,560 4,000 727 833 808 949 5 12 

94 608 478 3,629 4,093 727 833 803 1,003 8 16 
94 615 488 3,710 4,176 739 836 825 1,044 8 16 
93 625 498 3,788 4,275 746 838 854 1,082 8 16 

345 94 629 508 3,882 4,378 757 832 886 1,113 8 16 
351 96 638 512 3,969 4,4 '1 768 833 913 1,137 8 16 

361 98 643 516 4,056 4,598 776 833 939 1,165 9 16 
374 103 653 526 4,174 4,766 798 843 970 1,198 9 16 
383 106 663 536 4,269 4,897 809 861 1,002 1,230 9 16 
3'J8 105 673 547 4,38P 5,046 828 878 1,039 1,266 10 17 
412 108 683 558 4,520 5,183 849 889 1,066 1,305 10 18 

11,507 
11,654 
11,795 
11,946 
12,072 

12,292 
12,551 
12.823 
13,447 
13,712 

14,009 
14,430 
1"4,781 
15,195 
15, 601 

1 Terre-Neuve n'est pas comprise dans le total des années qui ont précédé son union avec le Canada (31 mars 1919). 

Le tableau 4 donne l'accroissement naturel et l'accroissement total de la population 
entre 1931 et 1941 et entre 1941 et 1951, d'après les recensements du Canada. La différence 
entre l'accroissement naturel et l'accroissement total de la population durant une décennie 
représente la différence entre l'affluence et l'effluence, c'est-à-dire la migration nette. La 
migration nette indiquée pour chaque province illustre le mouvement net de la population 
à la suite d'un échange de population entre les provinces et, en partie, de l'entrée et de la 
sortie du pays d'un nombre de personnes. 

Le déplacement habituel d'est en ouest de la population du continent nord-américain 
n'apparaît pas dans la statistique du Canada ces dernières années. Les changements les 
plus marqués ont été enregistrés dans les provinces des Prairies et en Colombie-Britannique. 
La migration a enlevé aux trois provinces des Prairies environ un quart de million d'habi
tants entre 1931 et 1941, et un peu plus entre 1941 et 1951. La population de la Colombie-
Britannique s'est accrue à raison de 8,000 habitants par année environ durant les années 
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1930 et de 23,000 habitants par année environ durant les années 1940. L'Ontario a 
accueilli au total davantage de nouveaux venus que la Colombie-Britannique, mais par 
rapport à sa population plus considérable, cette migration n'est que le tiers aussi importante. 
Le changement net dans le Québec est négligeable par rapport au chiffre de sa population. 
La Nouvelle-Ecosse a accusé une augmentation durant les années 1930 et une diminution 
durant les années 1940; la population des provinces Maritimes a, dans son ensemble, forte
ment diminué durant les deux dernières décennies. 

I.—Changements apportés à la population des provinces par les migrations interprovinciales 
de 1931 à 1941 et de 1941 à 1951 

Province 

Accroissement 
naturel 

Accroissement total 
d'après le recensement Migration netts 

1931-1941 1941-1951 1931-1941 1941-1951 1931-1941 1941-1951 

Ile-du-Prince-Édouard 
Nouvelle-Ecosse 
Nouveau-Brunswick 

9,681 
57,238 
59,359 

459,211 
278,488 

78,083 
131,752 
106,405 
41,100 

15,802 
103,512 
99,904 

736,058 
505,034 
107,510 
135,106 
150,303 
116,527 

7,009 
65,116 
49,182 

457,220 
355,972 

29,605 
-25 ,793 

64,564 
123,598 

3,382 
64,622 
58,296 

723,799 
809,887 
46,797 

-64,264 
143,332 
347,349 

-2 ,672 
+7,848 

-10,177 
-1 ,991 

+77,484 
-48,478 

-157,545 
-41,841 
+82,498 

-12,420 
-38,890 
-41,608 
-12,259 

Ontario 
Manitoba 
Saskatchewan 
Alberta 
Colombie-Britannique 

9,681 
57,238 
59,359 

459,211 
278,488 

78,083 
131,752 
106,405 
41,100 

15,802 
103,512 
99,904 

736,058 
505,034 
107,510 
135,106 
150,303 
116,527 

7,009 
65,116 
49,182 

457,220 
355,972 

29,605 
-25 ,793 

64,564 
123,598 

3,382 
64,622 
58,296 

723,799 
809,887 
46,797 

-64,264 
143,332 
347,349 

-2 ,672 
+7,848 

-10,177 
-1 ,991 

+77,484 
-48,478 

-157,545 
-41,841 
+82,498 

304,853 
-60,713 

-199,370 
-6,971 

+230,822 

1,331,787 1,973,394 1,139,869 3,141,358 -91,918 +168,964 1,331,787 1,973,394 1,139,869 3,141,358 -91,918 

1 Sans Terre-Neuve, mais y compris le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest. 

Section 4.—Densité de la population 
Le tableau 5 indique la superficie des terres et la densité de la population par mille 

carré et par province aux années de recensement 1921-1951. Les chiffres de 1951 com
prennent la province de Terre-Neuve et il est bon de se le rappeler dans toutes comparaisons 
avec les recensements antérieurs. 

5.—Superficie des terres et densité de la population, par province, années de 
recensement décennal, 1921-1951 

Province 
ou 

terri toire 

Superficie 
des 

terres, 
milles 
carrés 

Population , 1921 Population , 1931 Populatior , 1941 Population , 1951 
Province 

ou 
terri toire 

Superficie 
des 

terres, 
milles 
carrés 

Tota l 
Par 

mille 
carré 

Total 
Par 

mille 
carré 

Total 
Par 

mille 
carré 

Total 
Par 

mille 
carré 

147,994 
2,184 

20,743 
27,473 

523,860 
348,141 
219,723 
220,182 
248,800 
359,279 

88Ï615 
52.3,837 
387,876 

2,360,510 
2,933,662 

610,118 
757,510 
588,454 
524,582 

40-57 
25-25 
14-12 
4-51 
8-43 
2-78 
3-44 
2-37 
1-46 

88Ï038 
512,846 
408,219 

2,874,662 
3,431,683 

700,139 
921,785 
731,605 
694,263 

40-31 
24-72 
14-86 
5-49 
9-86 
3-19 
4-19 
2-94 
1-93 

95Ï947 
577,962 
457,401 

3,331,882 
3,787,655 

729,744 
895,992 
796,169 
817,861 

43-52 
27-86 
16-65 
6-36 

10-88 
3-32 
4-07 
3-20 

- 2-28 

361,416 
98,429 

642,584 
515,697 

4,055,681 
4,597,542 

776,541 
831,728 
939,501 

1,165,210 

2-44 
île-du-Prince-Ëdouard. . 
Nouvelle-Ecosse 
Nouveau-Brunswick . . . . 
Québec 
Ontario 

147,994 
2,184 

20,743 
27,473 

523,860 
348,141 
219,723 
220,182 
248,800 
359,279 

88Ï615 
52.3,837 
387,876 

2,360,510 
2,933,662 

610,118 
757,510 
588,454 
524,582 

40-57 
25-25 
14-12 
4-51 
8-43 
2-78 
3-44 
2-37 
1-46 

88Ï038 
512,846 
408,219 

2,874,662 
3,431,683 

700,139 
921,785 
731,605 
694,263 

40-31 
24-72 
14-86 
5-49 
9-86 
3-19 
4-19 
2-94 
1-93 

95Ï947 
577,962 
457,401 

3,331,882 
3,787,655 

729,744 
895,992 
796,169 
817,861 

43-52 
27-86 
16-65 
6-36 

10-88 
3-32 
4-07 
3-20 

- 2-28 

361,416 
98,429 

642,584 
515,697 

4,055,681 
4,597,542 

776,541 
831,728 
939,501 

1,165,210 

45-07 
30-98 
18-77 
7-74 

13-21 
3-53 

147,994 
2,184 

20,743 
27,473 

523,860 
348,141 
219,723 
220,182 
248,800 
359,279 

88Ï615 
52.3,837 
387,876 

2,360,510 
2,933,662 

610,118 
757,510 
588,454 
524,582 

40-57 
25-25 
14-12 
4-51 
8-43 
2-78 
3-44 
2-37 
1-46 

88Ï038 
512,846 
408,219 

2,874,662 
3,431,683 

700,139 
921,785 
731,605 
694,263 

40-31 
24-72 
14-86 
5-49 
9-86 
3-19 
4-19 
2-94 
1-93 

95Ï947 
577,962 
457,401 

3,331,882 
3,787,655 

729,744 
895,992 
796,169 
817,861 

43-52 
27-86 
16-65 
6-36 

10-88 
3-32 
4-07 
3-20 

- 2-28 

361,416 
98,429 

642,584 
515,697 

4,055,681 
4,597,542 

776,541 
831,728 
939,501 

1,165,210 

3-78 

147,994 
2,184 

20,743 
27,473 

523,860 
348,141 
219,723 
220,182 
248,800 
359,279 

88Ï615 
52.3,837 
387,876 

2,360,510 
2,933,662 

610,118 
757,510 
588,454 
524,582 

40-57 
25-25 
14-12 
4-51 
8-43 
2-78 
3-44 
2-37 
1-46 

88Ï038 
512,846 
408,219 

2,874,662 
3,431,683 

700,139 
921,785 
731,605 
694,263 

40-31 
24-72 
14-86 
5-49 
9-86 
3-19 
4-19 
2-94 
1-93 

95Ï947 
577,962 
457,401 

3,331,882 
3,787,655 

729,744 
895,992 
796,169 
817,861 

43-52 
27-86 
16-65 
6-36 

10-88 
3-32 
4-07 
3-20 

- 2-28 

361,416 
98,429 

642,584 
515,697 

4,055,681 
4,597,542 

776,541 
831,728 
939,501 

1,165,210 
3-78 

Colombie-Bri tannique. . 

147,994 
2,184 

20,743 
27,473 

523,860 
348,141 
219,723 
220,182 
248,800 
359,279 

88Ï615 
52.3,837 
387,876 

2,360,510 
2,933,662 

610,118 
757,510 
588,454 
524,582 

40-57 
25-25 
14-12 
4-51 
8-43 
2-78 
3-44 
2-37 
1-46 

88Ï038 
512,846 
408,219 

2,874,662 
3,431,683 

700,139 
921,785 
731,605 
694,263 

40-31 
24-72 
14-86 
5-49 
9-86 
3-19 
4-19 
2-94 
1-93 

95Ï947 
577,962 
457,401 

3,331,882 
3,787,655 

729,744 
895,992 
796,169 
817,861 

43-52 
27-86 
16-65 
6-36 

10-88 
3-32 
4-07 
3-20 

- 2-28 

361,416 
98,429 

642,584 
515,697 

4,055,681 
4,597,542 

776,541 
831,728 
939,501 

1,165,210 3-24 

Canada (sans les ter-
3,118,379 

205,346 
1,253,438 

8,775,164 

4,157 
8,143 

4-45 ! 

0 0 2 
0-01 

10,363,340 

4,230 
9,316 

5 38* 

0 0 2 
0-01 

11,489,713 

4,911 
12,028 

5-83 ! 

0-02 
0 0 1 

13,984,339 

9,096 
16,004 

6-60' 3,118,379 

205,346 
1,253,438 

8,775,164 

4,157 
8,143 

4-45 ! 

0 0 2 
0-01 

10,363,340 

4,230 
9,316 

5 38* 

0 0 2 
0-01 

11,489,713 

4,911 
12,028 

5-83 ! 

0-02 
0 0 1 

13,984,339 

9,096 
16,004 

004 

Territoires du N.-O 

3,118,379 

205,346 
1,253,438 

8,775,164 

4,157 
8,143 

4-45 ! 

0 0 2 
0-01 

10,363,340 

4,230 
9,316 

5 38* 

0 0 2 
0-01 

11,489,713 

4,911 
12,028 

5-83 ! 

0-02 
0 0 1 

13,984,339 

9,096 
16,004 0-01 

3,577,163 8,787,949" 3-56» 10,376,786 3-03s 11,506.655 3-36' 14,099,439 3-W 3,577,163 8,787,949" 3-56» 10,376,786 3-03s 11,506.655 3-36' 14,099,439 

1 Y compris le Labrador. 2 Pour une superficie de 1,970,385 milles carrés qui exclut Terre-Neuve. " 
compris Terre-Neuve. 4 Le total comprend 485 membres de la Marine royale du Canada recensés séparément 
en 1921. » Pour une superficie de 3,429,169 milles carrés qui exclut Terre-Neuve. 
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Section 5.—Population rurale et population urbaine 
Avant 1951, pour les fins du recensement, la population domiciliée à l'intérieur des 

limites des cités, villes et villages constitués d'une province était classée "urbaine" et le 
reste, "rurale". Comme les lois régissant la constitution des municipalités varient suivant 
la province, il n'existait aucune ligne de démarcation uniforme entre la population rurale 
et la population urbaine à travers le Canada. Lors du recensement de 1951, le principal 
critère de classement a été, au lieu du statut municipal conféré par la province, le nombre 
de résidents d'une région donnée. La population domiciliée dans les cités, villes et villages, 
constitués ou non, de 1,000 habitants et plus, de même que la population de toutes les 
zones métropolitaines de recensement, a été considérée comme urbaine, et la population 
domiciliée en dehors de ces localités, comme rurale. 

Le tableau 6 donne la population urbaine et la population rurale par province ou 
territoire, pour 1951. La population rurale est ensuite classée en deux catégories: agricole 
et non agricole. La population urbaine est classée suivant l'importance de la localité. 

6.—Population rurale agricole et non agricole et population urbaine selon l'importance des 
localités, par province ou territoire, recensement de 1951 

Rurale Urbaine 

Province ou terri toire 
Agricole1 Non 

agricole Tota l 
l ,000à 
9,999 

habi tants 

10,000 à 
29,999 

habi tants 

30,000 à 
99,999 

habi tants 

100,000 
habi tants 
ou plus 

Total* 

15,456 

48,757 

112,135 

145,771 

766,910 

078,043 

214,435 

398,279 

339,955 

109,919 

44 

28 

191,165 

26,987 

185,618 

154,915 

591,453 

668,400 

122,526 

180,979 

149,871 

261,820 

6,458 

13,252 

206,621 

73,744 

297,753 

300,686 

1,358,363 

1,346,443 

336,961 

579,258 

489,826 

371,739 

6,502 

13,280 

100,375 

8,798 

166,121 

86,906 

750,436 

714,343 

93,965 

86,379 

120,700 

157,333 

2,594 

2,724 

15,887 

61,802 

76,430 

504,523 

463,404 

109,036 

41,504 

39,311 

180,240 

52,873 

116,906 

50,779 

247,548 

764,448 

124,587 

109,707 

1,185,536 

1,307,751 

235,710 

288,691 

344,833 

154,795 

île-du-Prince-Édouard 

15,456 

48,757 

112,135 

145,771 

766,910 

078,043 

214,435 

398,279 

339,955 

109,919 

44 

28 

191,165 

26,987 

185,618 

154,915 

591,453 

668,400 

122,526 

180,979 

149,871 

261,820 

6,458 

13,252 

206,621 

73,744 

297,753 

300,686 

1,358,363 

1,346,443 

336,961 

579,258 

489,826 

371,739 

6,502 

13,280 

100,375 

8,798 

166,121 

86,906 

750,436 

714,343 

93,965 

86,379 

120,700 

157,333 

2,594 

2,724 

15,887 

61,802 

76,430 

504,523 

463,404 

109,036 

41,504 

39,311 

180,240 

52,873 

116,906 

50,779 

247,548 

764,448 

124,587 

109,707 

1,185,536 

1,307,751 

235,710 

288,691 

344,833 

24,685 

344,831 

Nouveau-Brunswick 

Québec 

Ontario 

Manitoba 

Saskatchewan 

Alberta 

Colombie-Britannique 

Yukon 

Territoires du Nord-Ouest 

15,456 

48,757 

112,135 

145,771 

766,910 

078,043 

214,435 

398,279 

339,955 

109,919 

44 

28 

191,165 

26,987 

185,618 

154,915 

591,453 

668,400 

122,526 

180,979 

149,871 

261,820 

6,458 

13,252 

206,621 

73,744 

297,753 

300,686 

1,358,363 

1,346,443 

336,961 

579,258 

489,826 

371,739 

6,502 

13,280 

100,375 

8,798 

166,121 

86,906 

750,436 

714,343 

93,965 

86,379 

120,700 

157,333 

2,594 

2,724 

15,887 

61,802 

76,430 

504,523 

463,404 

109,036 

41,504 

39,311 

180,240 

52,873 

116,906 

50,779 

247,548 

764,448 

124,587 

109,707 

1,185,536 

1,307,751 

235,710 

288,691 

344,833 

215,011 

2,697,318 

3,251,099 

439,580 

252,470 

449,675 

793,471 

2,594 

2,724 

3,837,733 2,553,444 5,381,176 3,390,674 1,493,137 1,466,848 3,363,531 8,638,353 3,837,733 2,553,444 1,493,137 1,466,848 3,363,531 

1 Non compris 84,264 personnes vivant dans les fermes comprises dans les localités "urbaines". "- Y compris 
quelques parties de zones métropolitaines de moins de 1,000 habitants. 

Section 6.—Population des comtés et des divisions 
de recensement 

Le chiffre de la population des comtés et des divisions de recensement de 1901 à 1951 
est indiqué dans VAnnuaire de 1952-1953, p. 141-144. Le Neuvième recensement du 
Canada, 1951, Volume 1, contient de plus amples détails, dont la population des subdi
visions de comté. 

Section 7.—Population des centres urbains constitués 
L'expansion, entre 1941 et 1951, des villes du Canada d'une population de plus de 

30,000 habitants, de même que l'année où elles ont été constituées en cité, sont indiquées 
au tableau 7. Tous les villages, villes et cités constitués, comptant 1,000 habitants et 
plus en 1951, sont indiqués au tableau 10. 
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7.—Population des cités constituées de plus de 30,000 habitants au recensement de 
1951, et chiffres comparatifs de 1911 

NOTA.—Les cités constituées ayant un Board of Traie sont marquées d'un astérisque (*) et celles ayant une 
Chambre de Commerce, d'une croix (t). 

Cité et province 
Année 

de cons
titution 

Population 
Cité et province 

Année 
de cons
titution 

Population 
Cité et province 

Année 
de cons
titution 1941 1951 

Cité et province 
Année 

de cons
titution 1941 1951 

•Brantford (Ont..) 

•Calgary (Alb.) 

1877 

1893 

1904 

1907 

1841 

1846 

1875 

1846 

1912 

1855 

1832 

1924 

1854 

1915 

1905 

1907 

1832 

31,948 

88,904 

93,817 

30,585 

70,488 

166,337 

32,947 

30,126 

35,657 

78,134 

903,007 

26,813 

154,951 

30,751 

25,350 

24,426 

150,757 

36,727 

129,060 

159,631 

34,947 

85,589 

208,321 

43,483 

33,459 

44,867 

95,343 

1,021,520 

41,545 

202,045 

30,057 

38,272 

31,161 

164,016 

tSt-Catharines (Ont.) 

•Saint-Jean (N.-B.) 

•Saint-Jean (T.-N.) 

1903 

1876 

1785 

1888 

1914 

1906 

1912 

1875 

1930 

1904 

1857 

1834 

1886 

1912 

1862 

1892 

1873 

58,245 

30,275 

51,741 

44,6031 

18,734 

43,027 

35,794 

35,965 

32,203 

28,305 

42,007 

667,457 

275,353 

67,349 

44,068 

105,311 

221,960 

71,319 

37,984 

50,779 

52,873 

34,697 

53,268 

32,452 

50,543 

42,410 

tEdmonton (Alb.) 

IFort-William (Ont.) 

•Halifax (N.-E.) 

1877 

1893 

1904 

1907 

1841 

1846 

1875 

1846 

1912 

1855 

1832 

1924 

1854 

1915 

1905 

1907 

1832 

31,948 

88,904 

93,817 

30,585 

70,488 

166,337 

32,947 

30,126 

35,657 

78,134 

903,007 

26,813 

154,951 

30,751 

25,350 

24,426 

150,757 

36,727 

129,060 

159,631 

34,947 

85,589 

208,321 

43,483 

33,459 

44,867 

95,343 

1,021,520 

41,545 

202,045 

30,057 

38,272 

31,161 

164,016 

tSt-Catharines (Ont.) 

•Saint-Jean (N.-B.) 

•Saint-Jean (T.-N.) 

1903 

1876 

1785 

1888 

1914 

1906 

1912 

1875 

1930 

1904 

1857 

1834 

1886 

1912 

1862 

1892 

1873 

58,245 

30,275 

51,741 

44,6031 

18,734 

43,027 

35,794 

35,965 

32,203 

28,305 

42,007 

667,457 

275,353 

67,349 

44,068 

105,311 

221,960 

71,319 

37,984 

50,779 

52,873 

34,697 

53,268 

32,452 

50,543 

42,410 

t H u l l ( P . Q . ) 

t Kingston (Ont.) 

1877 

1893 

1904 

1907 

1841 

1846 

1875 

1846 

1912 

1855 

1832 

1924 

1854 

1915 

1905 

1907 

1832 

31,948 

88,904 

93,817 

30,585 

70,488 

166,337 

32,947 

30,126 

35,657 

78,134 

903,007 

26,813 

154,951 

30,751 

25,350 

24,426 

150,757 

36,727 

129,060 

159,631 

34,947 

85,589 

208,321 

43,483 

33,459 

44,867 

95,343 

1,021,520 

41,545 

202,045 

30,057 

38,272 

31,161 

164,016 

tSault-Ste-Marie (Ont .) . . 

tSherbrooke (P.Q.) 

•Sudbury (Ont.) 

1903 

1876 

1785 

1888 

1914 

1906 

1912 

1875 

1930 

1904 

1857 

1834 

1886 

1912 

1862 

1892 

1873 

58,245 

30,275 

51,741 

44,6031 

18,734 

43,027 

35,794 

35,965 

32,203 

28,305 

42,007 

667,457 

275,353 

67,349 

44,068 

105,311 

221,960 

71,319 

37,984 

50,779 

52,873 

34,697 

53,268 

32,452 

50,543 

42,410 

1877 

1893 

1904 

1907 

1841 

1846 

1875 

1846 

1912 

1855 

1832 

1924 

1854 

1915 

1905 

1907 

1832 

31,948 

88,904 

93,817 

30,585 

70,488 

166,337 

32,947 

30,126 

35,657 

78,134 

903,007 

26,813 

154,951 

30,751 

25,350 

24,426 

150,757 

36,727 

129,060 

159,631 

34,947 

85,589 

208,321 

43,483 

33,459 

44,867 

95,343 

1,021,520 

41,545 

202,045 

30,057 

38,272 

31,161 

164,016 

"Sydney (N.-É.) 

1903 

1876 

1785 

1888 

1914 

1906 

1912 

1875 

1930 

1904 

1857 

1834 

1886 

1912 

1862 

1892 

1873 

58,245 

30,275 

51,741 

44,6031 

18,734 

43,027 

35,794 

35,965 

32,203 

28,305 

42,007 

667,457 

275,353 

67,349 

44,068 

105,311 

221,960 

31,317 

46,074 

675 754 

•tMontréal (P.Q.) 

1877 

1893 

1904 

1907 

1841 

1846 

1875 

1846 

1912 

1855 

1832 

1924 

1854 

1915 

1905 

1907 

1832 

31,948 

88,904 

93,817 

30,585 

70,488 

166,337 

32,947 

30,126 

35,657 

78,134 

903,007 

26,813 

154,951 

30,751 

25,350 

24,426 

150,757 

36,727 

129,060 

159,631 

34,947 

85,589 

208,321 

43,483 

33,459 

44,867 

95,343 

1,021,520 

41,545 

202,045 

30,057 

38,272 

31,161 

164,016 

tTrois-Rivières (P .Q . ) . . . 

"Toronto (Ont.) . . . 

1903 

1876 

1785 

1888 

1914 

1906 

1912 

1875 

1930 

1904 

1857 

1834 

1886 

1912 

1862 

1892 

1873 

58,245 

30,275 

51,741 

44,6031 

18,734 

43,027 

35,794 

35,965 

32,203 

28,305 

42,007 

667,457 

275,353 

67,349 

44,068 

105,311 

221,960 

31,317 

46,074 

675 754 

"Ottawa (Ont.) 

1877 

1893 

1904 

1907 

1841 

1846 

1875 

1846 

1912 

1855 

1832 

1924 

1854 

1915 

1905 

1907 

1832 

31,948 

88,904 

93,817 

30,585 

70,488 

166,337 

32,947 

30,126 

35,657 

78,134 

903,007 

26,813 

154,951 

30,751 

25,350 

24,426 

150,757 

36,727 

129,060 

159,631 

34,947 

85,589 

208,321 

43,483 

33,459 

44,867 

95,343 

1,021,520 

41,545 

202,045 

30,057 

38,272 

31,161 

164,016 

•Vancouver (C.-B.) 

tVerdun (P.Q.) 

tVictoria (C.-B.) 

tWindsor (Ont.) 

1903 

1876 

1785 

1888 

1914 

1906 

1912 

1875 

1930 

1904 

1857 

1834 

1886 

1912 

1862 

1892 

1873 

58,245 

30,275 

51,741 

44,6031 

18,734 

43,027 

35,794 

35,965 

32,203 

28,305 

42,007 

667,457 

275,353 

67,349 

44,068 

105,311 

221,960 

344,833 

Outremont (P.Q.) 

tPeterborough ( O n t . ) . . . . 

tPor t -Ar thur (Ont.) 

1877 

1893 

1904 

1907 

1841 

1846 

1875 

1846 

1912 

1855 

1832 

1924 

1854 

1915 

1905 

1907 

1832 

31,948 

88,904 

93,817 

30,585 

70,488 

166,337 

32,947 

30,126 

35,657 

78,134 

903,007 

26,813 

154,951 

30,751 

25,350 

24,426 

150,757 

36,727 

129,060 

159,631 

34,947 

85,589 

208,321 

43,483 

33,459 

44,867 

95,343 

1,021,520 

41,545 

202,045 

30,057 

38,272 

31,161 

164,016 

•Vancouver (C.-B.) 

tVerdun (P.Q.) 

tVictoria (C.-B.) 

tWindsor (Ont.) 

1903 

1876 

1785 

1888 

1914 

1906 

1912 

1875 

1930 

1904 

1857 

1834 

1886 

1912 

1862 

1892 

1873 

58,245 

30,275 

51,741 

44,6031 

18,734 

43,027 

35,794 

35,965 

32,203 

28,305 

42,007 

667,457 

275,353 

67,349 

44,068 

105,311 

221,960 

77,391 

51,331 

120,049 

•Québec (P.Q.) 

1877 

1893 

1904 

1907 

1841 

1846 

1875 

1846 

1912 

1855 

1832 

1924 

1854 

1915 

1905 

1907 

1832 

31,948 

88,904 

93,817 

30,585 

70,488 

166,337 

32,947 

30,126 

35,657 

78,134 

903,007 

26,813 

154,951 

30,751 

25,350 

24,426 

150,757 

36,727 

129,060 

159,631 

34,947 

85,589 

208,321 

43,483 

33,459 

44,867 

95,343 

1,021,520 

41,545 

202,045 

30,057 

38,272 

31,161 

164,016 •Winnipeg (Man.) 

1903 

1876 

1785 

1888 

1914 

1906 

1912 

1875 

1930 

1904 

1857 

1834 

1886 

1912 

1862 

1892 

1873 

58,245 

30,275 

51,741 

44,6031 

18,734 

43,027 

35,794 

35,965 

32,203 

28,305 

42,007 

667,457 

275,353 

67,349 

44,068 

105,311 

221,960 235,710 

1 Chiffre du recensement effectué par le gouvernement de Terre-Neuve en 1945, le chiffre de 1941 n'étant pas 
connu. 

Aux fins de recensement, on a établi en régions métropolitaines des groupes de 
collectivités urbaines étroitement rattachées entre elles par des liens économiques, géogra
phiques et sociaux. Le tableau 8 indique la population totale de chaque région métro
politaine du recensement de 1951, ainsi que les chiffres comparatifs du recensement de 
1941 s'appliquant aux mêmes superficies qu'en 1951; la région métropolitaine y est désignée 
sous le nom de la plus grande ville qu'elle renferme. 

8.—Population des régions métropolitaines de recensement de 1951 et population des mêmes 
régions en 1911 

Région métropolitaine 
Population 

Région métropolitaine 
Population 

Région métropolitaine 
1941 1951 

Région métropolitaine 
1941 1951 

Calgary (Alb.) 93,021 
97,842 
98,636 

197,732 
91,024 

1,145,282 
226,290 
224,756 

139,105 
173,075 
133,931 
259,685 
121,516 

1,395,400 
281,908 
274,827 

Saint-Jean (N.-B.) 
Saint-Jean (T.-N.) 

70,297 

909,928 
377,447 
75,560 

123,973 
299,937 

78,337 93,021 
97,842 
98,636 

197,732 
91,024 

1,145,282 
226,290 
224,756 

139,105 
173,075 
133,931 
259,685 
121,516 

1,395,400 
281,908 
274,827 

Saint-Jean (N.-B.) 
Saint-Jean (T.-N.) 

70,297 

909,928 
377,447 
75,560 

123,973 
299,937 

67,749 
Halifax (N.-É.) 

93,021 
97,842 
98,636 

197,732 
91,024 

1,145,282 
226,290 
224,756 

139,105 
173,075 
133,931 
259,685 
121,516 

1,395,400 
281,908 
274,827 

Toronto (Ont.) 

70,297 

909,928 
377,447 
75,560 

123,973 
299,937 

1,117,470 

93,021 
97,842 
98,636 

197,732 
91,024 

1,145,282 
226,290 
224,756 

139,105 
173,075 
133,931 
259,685 
121,516 

1,395,400 
281,908 
274,827 

Vancouver (C.-B.) 
Victoria (C.-B.) 
Windsor (Ont.) 

70,297 

909,928 
377,447 
75,560 

123,973 
299,937 

530,728 

93,021 
97,842 
98,636 

197,732 
91,024 

1,145,282 
226,290 
224,756 

139,105 
173,075 
133,931 
259,685 
121,516 

1,395,400 
281,908 
274,827 

Vancouver (C.-B.) 
Victoria (C.-B.) 
Windsor (Ont.) 

70,297 

909,928 
377,447 
75,560 

123,973 
299,937 

104,303 
Montréal (P.Q.) 

93,021 
97,842 
98,636 

197,732 
91,024 

1,145,282 
226,290 
224,756 

139,105 
173,075 
133,931 
259,685 
121,516 

1,395,400 
281,908 
274,827 

Vancouver (C.-B.) 
Victoria (C.-B.) 
Windsor (Ont.) 

70,297 

909,928 
377,447 
75,560 

123,973 
299,937 

157,672 Montréal (P.Q.) 

93,021 
97,842 
98,636 

197,732 
91,024 

1,145,282 
226,290 
224,756 

139,105 
173,075 
133,931 
259,685 
121,516 

1,395,400 
281,908 
274,827 

70,297 

909,928 
377,447 
75,560 

123,973 
299,937 354,069 

Québec (P.Q.) 

93,021 
97,842 
98,636 

197,732 
91,024 

1,145,282 
226,290 
224,756 

139,105 
173,075 
133,931 
259,685 
121,516 

1,395,400 
281,908 
274,827 

70,297 

909,928 
377,447 
75,560 

123,973 
299,937 



THE FIFTEEN METROPOLITAN AREAS' OF CANADA (SHOWING CITY PROPER AND SATELLITE COMMUNITIES), CENSUS OF 1951 

LES QUINZE ZONES MÉTROPOLITAINES" DU CANADA (CITÉ PROPREMENT DITE ET AGGLOMÉRATIONS SATELLITES),RECENSEMENT DE 1951 
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LIST OF SATELLITE COMMUNITIES FOR EACH METROPOLITAN AREA 

LISTE DES AGGLOMÉRATIONS SATELLITES POUR CHAQUE ZONE MÉTROPOLITAINE 

MONTREAL --'-_-- l.»5,4Q0 
1. Mwitrf.il. d iy propo—eile proprement 

* l i i l r . ifnt/gJB-
! Asilc^Heân-d^DÏ™. mun * * » 
3- Bafcd'Urf t t—v. » ? 
4. Bcacou*urld,t—v. ' • £ » 
S; Coic-St.Luc, vl ••"*>* 
e Dcllard-dovOrmeaui. mnn £ » 
7. DorvaLr.—v.... f . * " 
8. Grwnfirld Part. l . - v . . - . . — * ! " 
9. Hampttrad. l . - v . Ê V . . . . « 6 0 

10. jlc-auvSoan». mun * • 
I l Ik Dorval. t . - v . : i . „ — . — . „ J 3 " i 
13. Jacquc^Cartwr. i.—v. 22.450 
13. L'AbonU-llounV. I.—v.. . « 0 4 
14. Lachinc.e. 27.773 
15. U IWwnutic-wfcrLvSic-Virnjr, mun. 278 
Ift L . M I K •.—r. H . * U 
17. Lavâk to -Rmte . t - v 4.998 
18. U M 0 ) M , t - v 4.078 
19. Lonsueuil.c • • • •a i 
» . Madcavvilk. t . - » . 6,494 
21. Montrai E., t.—v 4JW 
.'.*. Montrai S , l . - v . H.0S1 
U . Montrai S . t . - v 4.Ï14 
24. Montra i W . - 0 „ l . — v 3.721 
25. Mont-Royal, t . - v . 1U52 
26. Notr r -Ujmc-dcLi fwr .mun. . . . . , - . . . IJ92 
27. OuutOMM, c *MB7 
28. Poinie-aw.Trrmt*», l . - v . - - - - - W « 
29. l'ointr-Clairr. i . - v 8.753 
30. Poot-Vbu.t.-v 5.129 
31. I V . i l K L—r. 10» 
37 Roiboro. Î — ». 45» 
33. Sw-Aww-Jf-Bdlmir. i —v M O 
31. Str-Annt^lu.BcHil-dr'l'îk. mun — 1.603 
35. Ste-Cenevieve. mun - 1.436 
36, SicGtiKi ihwk-lVtfr fond*. vl - - IJ22 
37 Si.Joachîmdc-la.Pointc-Claln:. mun. . . 622 
35. St-|cMph^la-Rhitrc-dc*-I,Iairïcr. mun. 4,073 
39. S i .Un. l - f i . < SAIS 
40. S i .U i i i .n i . mun 1.473 
41 Si-Uurmi. i - v 20.426 
42. Stl**iaroVdr.Poe t-Mauriec, mun. 1.501 
43. St-Uoiunlilr-Poci-Mauikr. l^-v. 742 
44 St-Midid. î - -» 10.539 
45. Sl-htne, l . - v . , L 4.976 
46 St-Raphac^nit-Bi iard. mun 968 
47. Sarasuay. vl . 411 
48. Swiomlk.vl - - ( - - »7S 
49. V.rdun.e. T7 ,» l | 
50. WcMmOunl.c i\.J?~. 25.222 

2. Elobicokr, tnp .—ont . 
3. F.»r . t l ! . i l . . l 
4 Leaûje. t.—v.l 
5. UH>K Hrancli. »4 

TORONTO j — 1.HM70 
1. Toronto, cilv propre—cité ptopranmi 

• l i n « . . - — . " . . . 675,754 
53.779 
15.505 
16.233 

. 8.727 
1^11,342 

I 7. N ~ Toronto, t.—v. - S ? " - - J H Î K 
8. SruborouRh. twp.—ont I 
9. Sn. in- . i . i l . . . . . . . 

10. W e M o n . l — v , . . . . . . . . . . . . — | 
11. Voflt, twp.—ont. 
12. York E.. twp.—«ni , 
13. York N . t w p — « n i 

ciiy propre—fit* proprement 

56,202 
" S,u72 

8.677 
101,582 
64,616 

dite 344,833 
2. Buraiby Dblrict .Munkipaliry .58J76 

15.697 
4. Frawr Mr i lsDiurkt Municipality 369 
5. S.»• Wr. imin.t f f , c . 28.6J9 
6. Nurth Vancouver. C 15.687 
7. Noith Vancouver Dàlr ict Mumdpaliiy 14.469 

5.232 
9. PortMoody.f 

10. Rkhmoml Di.irwt Mumcipality 
2,246 9. PortMoody.f 

10. Rkhmoml Di.irwt Mumcipality 19.186 
9.735 
2.120 

13. W. -t Vancouver Du t r k l Muntcipality. 13,990 
1.951 
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WINNIPEC 

I. Winnipcg.cilypropre—cite |ir oprcmcnt 

2. . \ " in i t ->l i . mun.. 
3 . Broofcland-. v l . . . 
4. Chukswood. mui 
5. Fort Cairy. mun. 
6. KiMonanF.,mui 
7. KiMoran .S\. mai 
8. K i l doo .nW. -0 . 
9. OU KiMonan. mi 

10. St-bonilaor.e... 
I l - St.Jamts.inun.. 
12. St.Vital.mun... . 
13. Tn iMonn . i.—v. 
14. Tuxcdo. t . - v . . 

I  

235,710 
2,663 
2.915 
3,680 
8,193 

13,144 
3,222 

10,754 
869 

26,342 
19.561 
18.637 
6.752 
1.627 

U n e . 
2. A * l n K f . i . ~ v — , i 

5. Uatincau, t.—v. -
6. GlouceMrr. tmp. tpt . )-<ant. ( p a n . l . . . 
T. i i u i i , * . . : . . . 
S. I l u l l S-, mun. ( p U - n u t . ) 
9. l 'ou i ln&Gj l inudfW. , 

i n KockdiBePark,w. 
11. r<i i i | i imii. vl 
12. Tcmpkton W.—O.. mun. ( p t . — p u t . ) . 

281.908 

202.045 
4.375 
1.169 

15.799 
5,771 
1.215 

43,433 
2,746 
3,874 
1.595 
11717 

. II.il 

Q U E B E C . 
1. Québec, cîty propri—dit proprtmrnt 

dite 
2. Bcauport. t.—v 
i . Hr.mi.xi F... vl 
1. l t - . u i i - i i t W - - n . n i u i .  
5. Chuksbounj . t.—V.  
6. Chuletbounj E.,'rmin 
7. Charny. « . — 
S. Chl t rau-d 'Kau. t . -v 
». Courvilk, t .—v... . . . . 

I i l GitTud.vl . . . . . . . 
| l . L'Audeune-Lorette.mun 
I?. U FVtite-Rrviere, mun 
15. Uu ion , t.- v. 
H . I W s f . . . . 
|5. LoeetteviUr, t.—v. 
16. Montmorency. t . - ~ V > . . . . . . . . . . . . . . . 
17. X ( - t H - l » . i n H - * l o l ' i n l I r . v l 

18- Q u t b e c W . - a , t .—v. . . 
19. St^mbroi«-d04>.1eiinr.Urette. mun.. 
20. -Si Cli.ultvJfOi.itltîlxHin:, mun 
21 St-D»vid-df-l1Aul*-Ri«c«. mun 
22. Si-Ftiit-duCap-Kouee, mun.. 
23. StcFoy.t.—v... £ . - « « « „ - . . . 
• I Si-Miehfl-Anluni.v. mun 
25. Si-Ni. lml.-. mun.--
26. Si-K.imu.iM dT.!>lrtmm, mun 
27. StfTélnptwre. mun.. • . _. . ^ 
2%. S i i - I I / r t - r .d f -L ï i • u\ . mun.- , 
29. Sil lny.c. 
30. I n d û n I f i ^ m — | ( ( . , n , - i n d i f i i r n - . _ 

740 
9,643 

13,162 
4.382 
5,817 
2.516 
7.295 
1,796 
2,065 
1.147 
1.109 
5.236 
4,510 
1.067 
4,797 

i l ton.àty pn i j - i .ir.-proprement 

~ "i.*(p«ï.j:: 2. Anct.tcr. twp. (pt.) 
5. Buton, Mp.—ont . 
4. Burlirifton. I.—v. 
5. Bwrlinston Bench 
6. Uunda*. I.—v 
7. Fhmborough E..R>p.(pt.>-<3nt.( |aic.) 
8 . FUmlnrough W . - O . , t » p . ( P i . ) - a n i . 

(pwt . l . - - - - -
9. Nehon. ntp. (pt.) -« .mi - (pu t . ) 

10. S i I t lWt , twp. (pt.)—«nt. (p in. ) . . . 
J i : S tone. -Cmk.a 

12. Watccdunn.vl... . 

I59A85 

J08J2I 
5.120 
8,482 
W)17 
2427 

2. Bonnet», vl 
3. F o m t U w n . - l 
4. Shepud, mun. (pt.—pan.) 
5. Spnwfcnnk. mun. (nt.—part.).. 

5.023 

2.196 

1.110 
5.274 

EDMONTON. . . . T à t v . . . . 1733)75 
1. Bdmonton.city propM—eitt proprement 

dite . . . " T 159.631 
2. Bner l y . t .—v . . . . . 2,159 
3. Jasper Place, t.—v 9.139 
4. Straibcona. mun. (pt.—put.) 1.173 
5. Sturgeon. mnn. (pt.—put.) 973 

WINDSOR 
1. Windwr. cîty proper—cîit propremmt 

2. I JSa l le * t - ^ r . l ' . l - ^ I 
3 . Ojilmay. t.—». 
4. KitrrMde, t.—v 
5. St. Clair Bfarh.vl 
6. Sandwich E.. twp. (p t . )—«ni . (pu t . ) 
7. Sandwich S , tnp. (pt.)—tant. (part.).. 
S. Sandwich \V.—•>.. twp. (pi.)—«nul. 

(pan.) 
V. Tccurmrh. t.—v.. -

C A L G A R Y . . . > 4 139.105 
I. Cakary. «ily proptf—«il* proprement , „ „ ^ 

2,922 
1,079 
11509 
4(535 

2. ArmdaW-andDuKhSttifcmeniArea.. 
3. Crie Harbour and Eaaiera Paatan Area 
4. Dwtmonth, t — v 
5. Danmouth Laite* A r a 
6. Ileinnc Coi c and SprvbrM A r a 
7. RodcnwliamandBedfMdArea,, 
8. \Voud.ideand Imperoyal A r e . . . . . 
9 Indun Reicfvf*—Rfamnindienne*.. 

133.931 

85.589 
5.386 
4.747 

15,057 
8.231 
8.415 

I 3.066 
2458 

LOSDON — « v * - . • - 121.516 
1. Undon. d ty propre—rite proprernrnt 

dite 95.343 
2. London. twp. ( p t ) — o n t . (pari.) 14.829 
3. Weatmûimr. twp. (pt.)—cuit, (pan.). 11.344 

VICTORIA . . . 
1. Victoria, riiy itroprr—riie proprement 

dite 
2. Central Saanïch l l i t t r k i Municipality . 
3. H-.inim.ili Dhtrkt Moniripality. . 
I. Oak Bay Dirtrict MunKiiulnv 
5. Saonich Diatritl Munîcipality 
6. Indian R n m n - R h m n indinnea.. 

ment dite 
2. Lanciitrr. p u . 
3 . Rothnay. p a r . . . . 
4. Rothetay.vl 
5. Simond». par.. 
6. WestneU. par. 

^mi^~ 

51.5.11 
2,069 

10.153 

50,77» 
12320 
2.557 

SKJOHN'S 
1- St. John V d ty propre—tité proprement 

dite 
2 Blackhcad Section 
3. Frohwater Valley Section 
4. G0ftU*a<lion 
5. MouniPearlSrttion 
6. MuBdy Pond Section 
7. Xarie • Hfll Srction 
S. OuidiVtdiSMtrai 
9. Torbny RondSmioa 

IQ. Watçiiord Valley Section 

52^73 
1.622 
1,639 
2.411 

http://Mwitrf.il
http://Si.Un.l-fi
http://Si.Uiii.ni
http://Wr.imin.tff
http://Kildoo.nW.-0
http://St.Jamts.inun
http://St.Vital.mun
http://II.il
http://Hr.mi.xi
http://lt-.uii-iitW--n.niui
http://Si-K.imu.iM
http://H-.inim.ili


CENTRES URBAINS 159» 

Le tableau 9 donne, pour les années de recensement 1931, 1941 et 1951, la répartition-
de la population des centres urbains constitués du Canada par groupe d'importance numé
rique. 

9.—Population des cités, villes et villages constitués, selon l'importance numérique, 
années de recensement, 1931,1911 et 1951 

19311 1941' 1951 

Groupe Nombre 
d'en
droits 

Popu
lation 

% 
de la 
popu
lation 
totale 

Nombre 
d'en
droits 

Popu
lation 

% 
de la 
popu
lation 
totale 

Nombre 
d'en
droits 

Popu
lation 

% 
de la 
popu
lation 
tota le 

Plus de 500,000 2 

2 
3 
7 

10 
23 
23 
68 
71 

324 

1,072 

1,449,784 

465,378 
413,013 
470,443 
339,521 
457,292 
275,944 
458,784 
273,276 
557,466 

411,157 

13-97 

4-48 
3-98 
4-53 
3-27 
4-41 
2-66 
4-42 
2-63 
5-37 

3-96 

2 

2 
4 
7 

19 
20 
24 
74 
91 

337 

1,060 

1,570,464 

497,313 
577,356 
508,808 
605,805 
377,505 
296,195 
510,429 
348,709 
561,019 

398,813 

13-65 

4-32 
5-02 
4-42 
5-26 
3-28 
2-57 
4-44 
3-03 
4-88 

3-47 

2 

1 
3 
4 
9 

24 
34 
29 

100 
119 
409 

1,049 

1,697,274 

344,833 
656,076 
572,756 
588,436 
802,380 
636,713 
347,410 
720,077 
457,492 
698,092 

429,683 

12-11! 

Entre— 
400,000 et 500,000 

2 

2 
3 
7 

10 
23 
23 
68 
71 

324 

1,072 

1,449,784 

465,378 
413,013 
470,443 
339,521 
457,292 
275,944 
458,784 
273,276 
557,466 

411,157 

13-97 

4-48 
3-98 
4-53 
3-27 
4-41 
2-66 
4-42 
2-63 
5-37 

3-96 

2 

2 
4 
7 

19 
20 
24 
74 
91 

337 

1,060 

1,570,464 

497,313 
577,356 
508,808 
605,805 
377,505 
296,195 
510,429 
348,709 
561,019 

398,813 

13-65 

4-32 
5-02 
4-42 
5-26 
3-28 
2-57 
4-44 
3-03 
4-88 

3-47 

2 

1 
3 
4 
9 

24 
34 
29 

100 
119 
409 

1,049 

1,697,274 

344,833 
656,076 
572,756 
588,436 
802,380 
636,713 
347,410 
720,077 
457,492 
698,092 

429,683 

300,000 et 400,000 

2 

2 
3 
7 

10 
23 
23 
68 
71 

324 

1,072 

1,449,784 

465,378 
413,013 
470,443 
339,521 
457,292 
275,944 
458,784 
273,276 
557,466 

411,157 

13-97 

4-48 
3-98 
4-53 
3-27 
4-41 
2-66 
4-42 
2-63 
5-37 

3-96 

2 

2 
4 
7 

19 
20 
24 
74 
91 

337 

1,060 

1,570,464 

497,313 
577,356 
508,808 
605,805 
377,505 
296,195 
510,429 
348,709 
561,019 

398,813 

13-65 

4-32 
5-02 
4-42 
5-26 
3-28 
2-57 
4-44 
3-03 
4-88 

3-47 

2 

1 
3 
4 
9 

24 
34 
29 

100 
119 
409 

1,049 

1,697,274 

344,833 
656,076 
572,756 
588,436 
802,380 
636,713 
347,410 
720,077 
457,492 
698,092 

429,683 

2-46 
200,000 et 300,000 

2 

2 
3 
7 

10 
23 
23 
68 
71 

324 

1,072 

1,449,784 

465,378 
413,013 
470,443 
339,521 
457,292 
275,944 
458,784 
273,276 
557,466 

411,157 

13-97 

4-48 
3-98 
4-53 
3-27 
4-41 
2-66 
4-42 
2-63 
5-37 

3-96 

2 

2 
4 
7 

19 
20 
24 
74 
91 

337 

1,060 

1,570,464 

497,313 
577,356 
508,808 
605,805 
377,505 
296,195 
510,429 
348,709 
561,019 

398,813 

13-65 

4-32 
5-02 
4-42 
5-26 
3-28 
2-57 
4-44 
3-03 
4-88 

3-47 

2 

1 
3 
4 
9 

24 
34 
29 

100 
119 
409 

1,049 

1,697,274 

344,833 
656,076 
572,756 
588,436 
802,380 
636,713 
347,410 
720,077 
457,492 
698,092 

429,683 

4-61 
100,000 et 200,000 
50,000 et 100,000 

2 

2 
3 
7 

10 
23 
23 
68 
71 

324 

1,072 

1,449,784 

465,378 
413,013 
470,443 
339,521 
457,292 
275,944 
458,784 
273,276 
557,466 

411,157 

13-97 

4-48 
3-98 
4-53 
3-27 
4-41 
2-66 
4-42 
2-63 
5-37 

3-96 

2 

2 
4 
7 

19 
20 
24 
74 
91 

337 

1,060 

1,570,464 

497,313 
577,356 
508,808 
605,805 
377,505 
296,195 
510,429 
348,709 
561,019 

398,813 

13-65 

4-32 
5-02 
4-42 
5-26 
3-28 
2-57 
4-44 
3-03 
4-88 

3-47 

2 

1 
3 
4 
9 

24 
34 
29 

100 
119 
409 

1,049 

1,697,274 

344,833 
656,076 
572,756 
588,436 
802,380 
636,713 
347,410 
720,077 
457,492 
698,092 

429,683 

4-09 
4-20-

25,000 et 50,000 

2 

2 
3 
7 

10 
23 
23 
68 
71 

324 

1,072 

1,449,784 

465,378 
413,013 
470,443 
339,521 
457,292 
275,944 
458,784 
273,276 
557,466 

411,157 

13-97 

4-48 
3-98 
4-53 
3-27 
4-41 
2-66 
4-42 
2-63 
5-37 

3-96 

2 

2 
4 
7 

19 
20 
24 
74 
91 

337 

1,060 

1,570,464 

497,313 
577,356 
508,808 
605,805 
377,505 
296,195 
510,429 
348,709 
561,019 

398,813 

13-65 

4-32 
5-02 
4-42 
5-26 
3-28 
2-57 
4-44 
3-03 
4-88 

3-47 

2 

1 
3 
4 
9 

24 
34 
29 

100 
119 
409 

1,049 

1,697,274 

344,833 
656,076 
572,756 
588,436 
802,380 
636,713 
347,410 
720,077 
457,492 
698,092 

429,683 

5-73 
15,000 et 25,000 
10,000 et 15,000 

2 

2 
3 
7 

10 
23 
23 
68 
71 

324 

1,072 

1,449,784 

465,378 
413,013 
470,443 
339,521 
457,292 
275,944 
458,784 
273,276 
557,466 

411,157 

13-97 

4-48 
3-98 
4-53 
3-27 
4-41 
2-66 
4-42 
2-63 
5-37 

3-96 

2 

2 
4 
7 

19 
20 
24 
74 
91 

337 

1,060 

1,570,464 

497,313 
577,356 
508,808 
605,805 
377,505 
296,195 
510,429 
348,709 
561,019 

398,813 

13-65 

4-32 
5-02 
4-42 
5-26 
3-28 
2-57 
4-44 
3-03 
4-88 

3-47 

2 

1 
3 
4 
9 

24 
34 
29 

100 
119 
409 

1,049 

1,697,274 

344,833 
656,076 
572,756 
588,436 
802,380 
636,713 
347,410 
720,077 
457,492 
698,092 

429,683 

4-54 
2-48 

5,000 et 10,000 

2 

2 
3 
7 

10 
23 
23 
68 
71 

324 

1,072 

1,449,784 

465,378 
413,013 
470,443 
339,521 
457,292 
275,944 
458,784 
273,276 
557,466 

411,157 

13-97 

4-48 
3-98 
4-53 
3-27 
4-41 
2-66 
4-42 
2-63 
5-37 

3-96 

2 

2 
4 
7 

19 
20 
24 
74 
91 

337 

1,060 

1,570,464 

497,313 
577,356 
508,808 
605,805 
377,505 
296,195 
510,429 
348,709 
561,019 

398,813 

13-65 

4-32 
5-02 
4-42 
5-26 
3-28 
2-57 
4-44 
3-03 
4-88 

3-47 

2 

1 
3 
4 
9 

24 
34 
29 

100 
119 
409 

1,049 

1,697,274 

344,833 
656,076 
572,756 
588,436 
802,380 
636,713 
347,410 
720,077 
457,492 
698,092 

429,683 

5-14 
3,000 et 5,000 

2 

2 
3 
7 

10 
23 
23 
68 
71 

324 

1,072 

1,449,784 

465,378 
413,013 
470,443 
339,521 
457,292 
275,944 
458,784 
273,276 
557,466 

411,157 

13-97 

4-48 
3-98 
4-53 
3-27 
4-41 
2-66 
4-42 
2-63 
5-37 

3-96 

2 

2 
4 
7 

19 
20 
24 
74 
91 

337 

1,060 

1,570,464 

497,313 
577,356 
508,808 
605,805 
377,505 
296,195 
510,429 
348,709 
561,019 

398,813 

13-65 

4-32 
5-02 
4-42 
5-26 
3-28 
2-57 
4-44 
3-03 
4-88 

3-47 

2 

1 
3 
4 
9 

24 
34 
29 

100 
119 
409 

1,049 

1,697,274 

344,833 
656,076 
572,756 
588,436 
802,380 
636,713 
347,410 
720,077 
457,492 
698,092 

429,683 

3-27 
1,000 et 3,000 

2 

2 
3 
7 

10 
23 
23 
68 
71 

324 

1,072 

1,449,784 

465,378 
413,013 
470,443 
339,521 
457,292 
275,944 
458,784 
273,276 
557,466 

411,157 

13-97 

4-48 
3-98 
4-53 
3-27 
4-41 
2-66 
4-42 
2-63 
5-37 

3-96 

2 

2 
4 
7 

19 
20 
24 
74 
91 

337 

1,060 

1,570,464 

497,313 
577,356 
508,808 
605,805 
377,505 
296,195 
510,429 
348,709 
561,019 

398,813 

13-65 

4-32 
5-02 
4-42 
5-26 
3-28 
2-57 
4-44 
3-03 
4-88 

3-47 

2 

1 
3 
4 
9 

24 
34 
29 

100 
119 
409 

1,049 

1,697,274 

344,833 
656,076 
572,756 
588,436 
802,380 
636,713 
347,410 
720,077 
457,492 
698,092 

429,683 

4-98 

Moins de 1,000 

2 

2 
3 
7 

10 
23 
23 
68 
71 

324 

1,072 

1,449,784 

465,378 
413,013 
470,443 
339,521 
457,292 
275,944 
458,784 
273,276 
557,466 

411,157 

13-97 

4-48 
3-98 
4-53 
3-27 
4-41 
2-66 
4-42 
2-63 
5-37 

3-96 

2 

2 
4 
7 

19 
20 
24 
74 
91 

337 

1,060 

1,570,464 

497,313 
577,356 
508,808 
605,805 
377,505 
296,195 
510,429 
348,709 
561,019 

398,813 

13-65 

4-32 
5-02 
4-42 
5-26 
3-28 
2-57 
4-44 
3-03 
4-88 

3-47 

2 

1 
3 
4 
9 

24 
34 
29 

100 
119 
409 

1,049 

1,697,274 

344,833 
656,076 
572,756 
588,436 
802,380 
636,713 
347,410 
720,077 
457,492 
698,092 

429,683 3-07 

2 

2 
3 
7 

10 
23 
23 
68 
71 

324 

1,072 

1,449,784 

465,378 
413,013 
470,443 
339,521 
457,292 
275,944 
458,784 
273,276 
557,466 

411,157 

13-97 

4-48 
3-98 
4-53 
3-27 
4-41 
2-66 
4-42 
2-63 
5-37 

3-96 

2 

2 
4 
7 

19 
20 
24 
74 
91 

337 

1,060 

1,570,464 

497,313 
577,356 
508,808 
605,805 
377,505 
296,195 
510,429 
348,709 
561,019 

398,813 

13-65 

4-32 
5-02 
4-42 
5-26 
3-28 
2-57 
4-44 
3-03 
4-88 

3-47 

2 

1 
3 
4 
9 

24 
34 
29 

100 
119 
409 

1,049 

1,697,274 

344,833 
656,076 
572,756 
588,436 
802,380 
636,713 
347,410 
720,077 
457,492 
698,092 

429,683 

Total 1,609 5,572,058 53-70 1,640 6,353,416 54-34 1,783 7,941,38» 56-68. 

1 Sans Terre-Neuve. 

Sur les 1,783 centres urbains constitués du Canada au dernier recensement (1 e r juini 
1951), 734 comptaient 1,000 habitants et plus. Ces centres sont indiqués au tableau 10-
par ordre alphabétique et par province, avec le chiffre de leur population en 1941 et 1951. 

10.—Cités, villes et villages constitués, de 1,000 habitants et plus, par province, 
recensement de 1941 et 1951 

Province et centre constitué 19451 1951 Province et centre constitué 1941 1951 

Terre-Neuve1— 

5J464 

2^329 
2,065 

1,109 
44,603 

"968 
2,772 

1,222 
3,351 
2,634 
3,445 
6,831 
3,559 
2,655 
1,078 
2,148 
2,331 
1,218 
1,380 

52,873 
1,451 
6,460 
1,304 
3,674 

Nouvelle-Ecosse— 
8,620 
2,157 

962 
1,020 
3,445 
1,418 

887 
10,847 
1,657 
3,279 

25,147 
70,488 

907 
2,975 
3,928 
3,170 
1,084 
1,012 
2,856 
1,025 
1,172 
1,057 
9,210 
9,302 
6,836 

9,870-

5J464 

2^329 
2,065 

1,109 
44,603 

"968 
2,772 

1,222 
3,351 
2,634 
3,445 
6,831 
3,559 
2,655 
1,078 
2,148 
2,331 
1,218 
1,380 

52,873 
1,451 
6,460 
1,304 
3,674 

8,620 
2,157 

962 
1,020 
3,445 
1,418 

887 
10,847 
1,657 
3,279 

25,147 
70,488 

907 
2,975 
3,928 
3,170 
1,084 
1,012 
2,856 
1,025 
1,172 
1,057 
9,210 
9,302 
6,836 

3,196 
Channel-Port-aux-Basques 

5J464 

2^329 
2,065 

1,109 
44,603 

"968 
2,772 

1,222 
3,351 
2,634 
3,445 
6,831 
3,559 
2,655 
1,078 
2,148 
2,331 
1,218 
1,380 

52,873 
1,451 
6,460 
1,304 
3,674 

8,620 
2,157 

962 
1,020 
3,445 
1,418 

887 
10,847 
1,657 
3,279 

25,147 
70,488 

907 
2,975 
3,928 
3,170 
1,084 
1,012 
2,856 
1,025 
1,172 
1,057 
9,210 
9,302 
6,836 

1,045 Channel-Port-aux-Basques 

5J464 

2^329 
2,065 

1,109 
44,603 

"968 
2,772 

1,222 
3,351 
2,634 
3,445 
6,831 
3,559 
2,655 
1,078 
2,148 
2,331 
1,218 
1,380 

52,873 
1,451 
6,460 
1,304 
3,674 

8,620 
2,157 

962 
1,020 
3,445 
1,418 

887 
10,847 
1,657 
3,279 

25,147 
70,488 

907 
2,975 
3,928 
3,170 
1,084 
1,012 
2,856 
1,025 
1,172 
1,057 
9,210 
9,302 
6,836 

1,038 
5J464 

2^329 
2,065 

1,109 
44,603 

"968 
2,772 

1,222 
3,351 
2,634 
3,445 
6,831 
3,559 
2,655 
1,078 
2,148 
2,331 
1,218 
1,380 

52,873 
1,451 
6,460 
1,304 
3,674 

8,620 
2,157 

962 
1,020 
3,445 
1,418 

887 
10,847 
1,657 
3,279 

25,147 
70,488 

907 
2,975 
3,928 
3,170 
1,084 
1,012 
2,856 
1,025 
1,172 
1,057 
9,210 
9,302 
6,836 

4,010 5J464 

2^329 
2,065 

1,109 
44,603 

"968 
2,772 

1,222 
3,351 
2,634 
3,445 
6,831 
3,559 
2,655 
1,078 
2,148 
2,331 
1,218 
1,380 

52,873 
1,451 
6,460 
1,304 
3,674 

8,620 
2,157 

962 
1,020 
3,445 
1,418 

887 
10,847 
1,657 
3,279 

25,147 
70,488 

907 
2,975 
3,928 
3,170 
1,084 
1,012 
2,856 
1,025 
1,172 
1,057 
9,210 
9,302 
6,836 

1,313 
5J464 

2^329 
2,065 

1,109 
44,603 

"968 
2,772 

1,222 
3,351 
2,634 
3,445 
6,831 
3,559 
2,655 
1,078 
2,148 
2,331 
1,218 
1,380 

52,873 
1,451 
6,460 
1,304 
3,674 

8,620 
2,157 

962 
1,020 
3,445 
1,418 

887 
10,847 
1,657 
3,279 

25,147 
70,488 

907 
2,975 
3,928 
3,170 
1,084 
1,012 
2,856 
1,025 
1,172 
1,057 
9,210 
9,302 
6,836 

1,020 

5J464 

2^329 
2,065 

1,109 
44,603 

"968 
2,772 

1,222 
3,351 
2,634 
3,445 
6,831 
3,559 
2,655 
1,078 
2,148 
2,331 
1,218 
1,380 

52,873 
1,451 
6,460 
1,304 
3,674 

Dar tmouth 

8,620 
2,157 

962 
1,020 
3,445 
1,418 

887 
10,847 
1,657 
3,279 

25,147 
70,488 

907 
2,975 
3,928 
3,170 
1,084 
1,012 
2,856 
1,025 
1,172 
1,057 
9,210 
9,302 
6,836 

15,037 

5J464 

2^329 
2,065 

1,109 
44,603 

"968 
2,772 

1,222 
3,351 
2,634 
3,445 
6,831 
3,559 
2,655 
1,078 
2,148 
2,331 
1,218 
1,380 

52,873 
1,451 
6,460 
1,304 
3,674 

Dar tmouth 

8,620 
2,157 

962 
1,020 
3,445 
1,418 

887 
10,847 
1,657 
3,279 

25,147 
70,488 

907 
2,975 
3,928 
3,170 
1,084 
1,012 
2,856 
1,025 
1,172 
1,057 
9,210 
9,302 
6,836 

2,047 

5J464 

2^329 
2,065 

1,109 
44,603 

"968 
2,772 

1,222 
3,351 
2,634 
3,445 
6,831 
3,559 
2,655 
1,078 
2,148 
2,331 
1,218 
1,380 

52,873 
1,451 
6,460 
1,304 
3,674 

8,620 
2,157 

962 
1,020 
3,445 
1,418 

887 
10,847 
1,657 
3,279 

25,147 
70,488 

907 
2,975 
3,928 
3,170 
1,084 
1,012 
2,856 
1,025 
1,172 
1,057 
9,210 
9,302 
6,836 

3,143 

5J464 

2^329 
2,065 

1,109 
44,603 

"968 
2,772 

1,222 
3,351 
2,634 
3,445 
6,831 
3,559 
2,655 
1,078 
2,148 
2,331 
1,218 
1,380 

52,873 
1,451 
6,460 
1,304 
3,674 

8,620 
2,157 

962 
1,020 
3,445 
1,418 

887 
10,847 
1,657 
3,279 

25,147 
70,488 

907 
2,975 
3,928 
3,170 
1,084 
1,012 
2,856 
1,025 
1,172 
1,057 
9,210 
9,302 
6,836 

25,586 

5J464 

2^329 
2,065 

1,109 
44,603 

"968 
2,772 

1,222 
3,351 
2,634 
3,445 
6,831 
3,559 
2,655 
1,078 
2,148 
2,331 
1,218 
1,380 

52,873 
1,451 
6,460 
1,304 
3,674 

8,620 
2,157 

962 
1,020 
3,445 
1,418 

887 
10,847 
1,657 
3,279 

25,147 
70,488 

907 
2,975 
3,928 
3,170 
1,084 
1,012 
2,856 
1,025 
1,172 
1,057 
9,210 
9,302 
6,836 

85,589 

5J464 

2^329 
2,065 

1,109 
44,603 

"968 
2,772 

1,222 
3,351 
2,634 
3,445 
6,831 
3,559 
2,655 
1,078 
2,148 
2,331 
1,218 
1,380 

52,873 
1,451 
6,460 
1,304 
3,674 

8,620 
2,157 

962 
1,020 
3,445 
1,418 

887 
10,847 
1,657 
3,279 

25,147 
70,488 

907 
2,975 
3,928 
3,170 
1,084 
1,012 
2,856 
1,025 
1,172 
1,057 
9,210 
9,302 
6,836 

1,131 

5J464 

2^329 
2,065 

1,109 
44,603 

"968 
2,772 

1,222 
3,351 
2,634 
3,445 
6,831 
3,559 
2,655 
1,078 
2,148 
2,331 
1,218 
1,380 

52,873 
1,451 
6,460 
1,304 
3,674 

8,620 
2,157 

962 
1,020 
3,445 
1,418 

887 
10,847 
1,657 
3,279 

25,147 
70,488 

907 
2,975 
3,928 
3,170 
1,084 
1,012 
2,856 
1,025 
1,172 
1,057 
9,210 
9,302 
6,836 

2,360 

5J464 

2^329 
2,065 

1,109 
44,603 

"968 
2,772 

1,222 
3,351 
2,634 
3,445 
6,831 
3,559 
2,655 
1,078 
2,148 
2,331 
1,218 
1,380 

52,873 
1,451 
6,460 
1,304 
3,674 

Kentville 

8,620 
2,157 

962 
1,020 
3,445 
1,418 

887 
10,847 
1,657 
3,279 

25,147 
70,488 

907 
2,975 
3,928 
3,170 
1,084 
1,012 
2,856 
1,025 
1,172 
1,057 
9,210 
9,302 
6,836 

4,240 

5J464 

2^329 
2,065 

1,109 
44,603 

"968 
2,772 

1,222 
3,351 
2,634 
3,445 
6,831 
3,559 
2,655 
1,078 
2,148 
2,331 
1,218 
1,380 

52,873 
1,451 
6,460 
1,304 
3,674 

8,620 
2,157 

962 
1,020 
3,445 
1,418 

887 
10,847 
1,657 
3,279 

25,147 
70,488 

907 
2,975 
3,928 
3,170 
1,084 
1,012 
2,856 
1,025 
1,172 
1,057 
9,210 
9,302 
6,836 

3,535 

5J464 

2^329 
2,065 

1,109 
44,603 

"968 
2,772 

1,222 
3,351 
2,634 
3,445 
6,831 
3,559 
2,655 
1,078 
2,148 
2,331 
1,218 
1,380 

52,873 
1,451 
6,460 
1,304 
3,674 

8,620 
2,157 

962 
1,020 
3,445 
1,418 

887 
10,847 
1,657 
3,279 

25,147 
70,488 

907 
2,975 
3,928 
3,170 
1,084 
1,012 
2,856 
1,025 
1,172 
1,057 
9,210 
9,302 
6,836 

1,225 

5J464 

2^329 
2,065 

1,109 
44,603 

"968 
2,772 

1,222 
3,351 
2,634 
3,445 
6,831 
3,559 
2,655 
1,078 
2,148 
2,331 
1,218 
1,380 

52,873 
1,451 
6,460 
1,304 
3,674 

8,620 
2,157 

962 
1,020 
3,445 
1,418 

887 
10,847 
1,657 
3,279 

25,147 
70,488 

907 
2,975 
3,928 
3,170 
1,084 
1,012 
2,856 
1,025 
1,172 
1,057 
9,210 
9,302 
6,836 

1,120 
2,816 1941 1951 

8,620 
2,157 

962 
1,020 
3,445 
1,418 

887 
10,847 
1,657 
3,279 

25,147 
70,488 

907 
2,975 
3,928 
3,170 
1,084 
1,012 
2,856 
1,025 
1,172 
1,057 
9,210 
9,302 
6,836 

1,120 
2,816 1941 1951 

8,620 
2,157 

962 
1,020 
3,445 
1,418 

887 
10,847 
1,657 
3,279 

25,147 
70,488 

907 
2,975 
3,928 
3,170 
1,084 
1,012 
2,856 
1,025 
1,172 
1,057 
9,210 
9,302 
6,836 

1,019 
1,506 

14,821 
769 

1,114 
5,034 

15,887 
1,068 
1,183 
6,547 

8,620 
2,157 

962 
1,020 
3,445 
1,418 

887 
10,847 
1,657 
3,279 

25,147 
70,488 

907 
2,975 
3,928 
3,170 
1,084 
1,012 
2,856 
1,025 
1,172 
1,057 
9,210 
9,302 
6,836 

1,019 
1,506 

14,821 
769 

1,114 
5,034 

15,887 
1,068 
1,183 
6,547 

8,620 
2,157 

962 
1,020 
3,445 
1,418 

887 
10,847 
1,657 
3,279 

25,147 
70,488 

907 
2,975 
3,928 
3,170 
1,084 
1,012 
2,856 
1,025 
1,172 
1,057 
9,210 
9,302 
6,836 

14,821 
769 

1,114 
5,034 

15,887 
1,068 
1,183 
6,547 

8,620 
2,157 

962 
1,020 
3,445 
1,418 

887 
10,847 
1,657 
3,279 

25,147 
70,488 

907 
2,975 
3,928 
3,170 
1,084 
1,012 
2,856 
1,025 
1,172 
1,057 
9,210 
9,302 
6,836 

9,933 
10 423 

14,821 
769 

1,114 
5,034 

15,887 
1,068 
1,183 
6,547 

8,620 
2,157 

962 
1,020 
3,445 
1,418 

887 
10,847 
1,657 
3,279 

25,147 
70,488 

907 
2,975 
3,928 
3,170 
1,084 
1,012 
2,856 
1,025 
1,172 
1,057 
9,210 
9,302 
6,836 

9,933 
10 423 

14,821 
769 

1,114 
5,034 

15,887 
1,068 
1,183 
6,547 North-Sydney 

8,620 
2,157 

962 
1,020 
3,445 
1,418 

887 
10,847 
1,657 
3,279 

25,147 
70,488 

907 
2,975 
3,928 
3,170 
1,084 
1,012 
2,856 
1,025 
1,172 
1,057 
9,210 
9,302 
6,836 7,354 

1 Chiffres du recensement effectué en 1945 par le gouvernement de Terre-Neuve, i e chiffre de 1941 n'étant, 
pas connu. 
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10.—Cités, villes et villages constitués, de 1,000 habitants et plus, par province, 
recensements de 1941 et 1951—suite 

Province et centre constitué 

Nouvelle-Ecosse—fin 
Oxford 
Parrsboro 
Pictou 
Por t -Hawkesbury 
Sbelburne 
Springhill 
Stellarton 
Stewiacke 
Sydney 
Sydney-Mines 
Trenton 
Truro 
Westville 
Windsor 
Wolfville 
Ya rmou th 

Nouveau-Brunswïck— 
Bathurs t 
Campbell ton 
C h a t h a m 
Dalhousie 
Dieppe 
Edmunds ton 
Fredericton 
Grand-Falls 
Har t l and 
Marysville 
Milltown 
Moncton 
Newcastle 
St-Andrews 
St-George 
St-Leonard 
St-Stephen 
Sackville 
Saint-Jean 
Shediac 
Shippegan 
Sunny-Brae 
Sussex 
Woodstock 

Québec— 
Acton-Vale 
Amos 
Amqui 2  

Arthabasca 
Arvida 
Asbestos 
Ay lmer 
Bagotville 
Baie-Comeau 
Baie-de-Shawinigan. . . , 
Baie-Saint-Paul 
Beaconsfield 
Beauceville 
Beauceville-Est 
Beauharnois 
Beauport 
Beauport-Est 
Bedlord 
Beebe-Plain 
Belleterre 
Belœil 
Bernierville 
Berthier ville4  

Bic 
Black-Lake 
Boucherville 

1941 

1,297 
1,971 
3,069 
1,031 
1,605 
7,170 
5,351 
961 

28,305 
8,198 
2,699 

10,272 
4,115 
3,436 
1,944 
7,790 

3,554 
6,748 
4,082 
4,508 

1 

7,096 
10,062 
1,806 

847 
1,651 
1,876 

22,763 
3,781 
1,167 
1,169 
1,095 
3,306 
2,489 

51,741 
2,147 

1,368 
3,027 
3,593 

2,366 
2,862 
1,593 
1,883 
4,851 
5,7)1 
3,115 
3,248 
1,548 
1,225 
3,500 

706 
899 

1,251 
3,550 
3,725 

587 
1,697 
1,024 
î 

2,008 
1,638 
2,634 
1,117 
2,276 
1,047 

1951 

1,466 
1,906 
4,259 
1,034 
2,040 
7,138 
5,575 
1,018 

31,317 
8,410 
3,089 

10,756 
4,301 
3,439 
2,313 
8,106 

4,453 
7,754 
5,223 
4,939 
3,402 

19,753 
16,018 
2,365 
1,000 
2,152 
2,267 

27,334 
4,248 
1,458 
1,263 
1,419 
3,769 
2,873 

50,779 
2,010 
1,181 
2,048 
3,224 
3,996 

3,367 
4,265 
2,599 
2,321 

11,078 
8,190 
4,375 
4,136 
3,972 
1,223 
3,716 
1,888 
1,149 
1,573 
5,694 
5,390 
1,096 
2,073 
1,352 
1,011 
2,992 
1,959 
3,325 
1,086 
2,800 
1,583 

Province et centre constitué 

Québec—suite 
Bourlamaque 
Brompton ville 
Brownsburg 
Buckingham 
Cabano 
Cadillac 
Cap-Chat 
Cap-de-la-Madeleine 
Causapscal 
Chambly-Bassin 
Chambly-Canton 
Chambord 
Chandler 
Charlemagne 
Charlesbourg 
Charny 
Châteauguay 
Chicoutimi 
Clermont 
Coaticook 
Contrecœur 
Cookshire 
Côte-Saint-Luc. .. 
Courville 
Cowansville 
Dan ville 
De Léry 
Deschaillons-sur-St-Laurent. 
Deschênes 
Disraeli 
Dolbeau. . * 
Donnacona 
Dorion 
Dorval 
Drummondvi l le 
Drurnmondville-Ouest 
Duparquet 
East-Angus 
Farnham 
Ferme-Neuve 
Fort-Coulonge 
Gaspé 
Gatineau 
Giffard 
Granby 
Grand 'Mère 
Greenfield-Park 
Grenville « . . . . 
Hamps tead 
Hébertville-Station 
Hudson 
Hull 
Huntingdon 
Iberville 
Jacques-Cartier 
Juliette 
Jonquières 
Kénogami 
Knowlton 
Labelle 
L'Abord-à-Plouffe 
Lac-au-Saumon 
Lachine 
Lachute 
Lacolle 
Lac-Saint-Louis 
La Guadeloupe5  

La Malbaie 
La Pérade 
Laprairie 

1941 1951 

1,545 2,460 
1,672 2,025 
3,105 3,238 
4,516 6,129 
2,031 2,594 

989 1,514 
1,329 1,642 

11,961 18,667 
1,545 2,609 
1,423 2,160 
1,185 1,636 
1,029 1,070 
1,858 2,326 
1,150 1,856 
2,789 5,734 
2,831 3,300 
1,425 2,240 

16,040 23,216 
1 2,027 

4,414 6,341 
1,043 1,435 

877 1,209 
776 1,083 

2,011 3,138 
3,486 4,431 
1,332 2,092 

816 1,194 
1,078 1,185 

284 1,169 
1,338 2,145 
2,847 4,307 
3,064 3,663 
1,292 2,413 
2,048 5,293 

10,555 14,341 
1 1,275 

1,384 1,485 
3,501 3,714 
4,055 4,926 

811 1,660 
1,072 1,431 

924 1,692 
2,822' 5,771 
4,909 8,097 

14,197 21,989 
8,608 11,089 
1,819 3,379 

737 1,069 
1,974 3,260 

950 1,038 
731 1,283 

32,947 43,483 
1,952 2,806 
3,454 5,185 

1 22,450 
12,749 16,064 
13,769 21,618 
6,579 9,895 

972 1,094 
709 1,003 

1,773 4,604 
1,703 1,622 

20,051 27,773 
5,310 6,179 

874 1,055 
819 1,300 
627 1,321 

2,324 2,466 
1,014 1,111 
2,936 4,058 

1 Non constitué en 
«Ber thier en 1941. 

1941. ! Saint-Benoit-Joseph-Labre en 1941. 
6 Saint-Evariste-Station en 1941. 

3 Racine a été annexé à Arvida. 
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10. -Cités, villes et villages constitués, de 1,000 habitants et plus, par province, 
recensements de 1941 et 1951—suite 

Province et centre constitué 

Québec—suite 
La Providence 
Lasalle 
La Sarre 
L'Assomption 
La Tuque 
Laurentides 
Lauzon 
La val-dès-Rapides 
Laval-Ouest 
Le Moyne 
Lennoxville 
L'Epiphanie 
Lévis 
Longueuil 
Loretteville 
Louiseville 
Luceville 
Macamic 
Mackayville 
Magog. 
Malartie 
Maniwaki 
Marieville 
Masson 
Matane 
McMasterville 
Mégantie 
Mistassini 
Montbello 
Mont-Joli 
Mont-Laurier 
Montmagny 
Montmorency 
Montréal 
Montréal-Est 
Montréal-Nord 
Montréal-Sud 
Montréal-Ouest 
Mont-Royal 
Napierville 
Naudville 
Nicolet 
Noranda 
Norman din 
Notre-Dame-d'Hébertvi lIe 
Notre-Dame-de-Lorette 
Notre-Dame-de-Portneuf... 
Notre-Dame-du-Lac 
Ormstown 
Outremont 
Papineauville 
Parent 
Pierreville 
Plessisville 
Pointe-Gatineau 
Pointe-au-Pic 
Pointe-aux-Trembles 
Pointe-Claire 
Pont-Rouge 
Pont-Viau 
Port-Alfred 
Price 
Princeville 
Québec 
Québec-Ouest 
Rawdon 
Richelieu 
Richmond 
Rigaud 
Rimouski 

1951 

1,924 2,693 
4,651 11,633 
2,167 2,744 
1,829 2,688 
7,919 9,538 
1,342 1,465 
7,877 9,643 
3,242 4,998 

542 1,935 
1 4,978 

2,150 2,895 
1,941 2,462 

11,991 13,162 
7,087 11,103 
2,564 4,382 
3,542 4,088 

701 1,059 
645 1,123 

1 6,494 
9,034 12,423 
2,895 5,983 
2,320 3,835 
2,394 3,117 
1,226 1,475 
4,633 6,345 
1,097 1,509 
4,560 6,164 
1,294 2,298 
1,266 1,397 
3,533 4,938 
2,661 4,701 
4,585 5,844 
5,393 5,817 

903,007 1,021,520 
2,355 4,513 
6,152 14,081 
1,441 4,214 
3,474 3,721 
4,888 11,352 

900 1,356 
1 1,430 

3,751 4,084 
4,576 9,672 
1,029 1,678 
1,025 1,285 
i 2,516 

1,015 1,144 
1 1,364 

887 1,233 
30,751 30,057 

1,023 1,024 
1 1,255 

1,302 1,448 
3,522 5,094 
2,230 3,874 
1,083 1,105 
4,314 8,241 
4,536 8,753 
1,865 2,413 
2 5,129 

3,243 3,937 
2,321 2,810 
1,145 1,967 

150,757 164,016 
3,619 7,295 
1,236 1,912 

773 1,129 
3,082 3,471 
1,222 1,579 
7,009 11,565 

Province et centre constitué 

Québec—suite 
Rivière-du-Loup 
Rivière-du-Moulin 
Roberval 
Rock-Island 
Rouyn 
Ste-Agathe-des-Monts 
St-Alexis-de-la-Grande-Baie.. 
St-Ambroise 
Ste-Anne-de-Beaupré 
Ste-Anne de-Bellevue 
Ste-Anne-de-Chicoutimi 
St-Basile-Sud 
St-Casimir 
St-Césaire 
St-Cœur-de-Marie 
Ste-Croix 
St-Çyrille 
St-Emilien 
St-Eustache 
St-Eustache-sur-le-lac 
St-Félicien 
St-Félix-de-Valois 
Ste-Foy 
St-Gabriel-de-Brandon 
Ste-Genevière-de-Pierrefonds. 
St-Georges (Champlain) 
St-Georges (Beauce)4  

St-Georges-Ouest (Beauce) . . . 
St-Hilaire 
St-Hyacinthe 
St-Jacques 
St-Jean 
St-Jean-de-Boischatel 
St-Jérôme (Lac-Saint-Jean).. . 
St-Jérôme (Terrebonne) 
St-Joseph (Beauce) 
St-Joseph (Drummond) 
St-Joseph (St-Hyacinthe) 
St-Joseph-d'Alma 
St-Joseph-de-la-Rivière-Bleue 
St-Joseph-de-Sorels  

St-Jovite 
St -Lamber t 
St-Laurent 
St-Marc-dea-Carrières 
Ste-Marie 
St-Michel (île de Montréal ) . . 
St-Pacôme 
St-Pascal 
St-Pie 
St-Pierre (lie de Montréa l ) . . . 
S t -Raymond 
St-Rémi 
S te- Rosalie 
Ste-Rose 
St-Sau veur-des-Monts 
St-Siméon 
Ste-Thècle 
Ste-Thérèse 
St-Tite 
Sayabec 
Scotstown 
Senne terre 
Sept-îles 
Shawinigan-Falls 
Shawinigan-Sud 
Shawville 
Sherbrooke 
Sillery 
Sorel 

8,713 
1,561 
3,220 
1,395 
8,808 
3,308 
2,230 

458 
1,783 
3,006 
1,540 
1 

1,307 
1,209 

661 
841 
723 

1,018 
1,564 
1,472 
1,603 
1,130 
3 

1,632 
489 
753 

1,945 

17,798 
1,634 

13,646 
882 

1,469 
11,329 
1,892 
5,556 
1,021 
6,449 
1,082 
2,207 
1,059 
6,417 
6,242 
2,118 
1,736 
2,956 
1,254 
1,265 
1,009 
4,061 
2,157 
1,431 
1 

2,292 
595 
858 
904 

4,659 
2,385 
2,115 
1,273 

20,325 
2,282 

892 
35,965 

6 

12,251 

i Non constitué en 1941. ! Municipalité rurale de Pont-Viau en 1941. » Municipalité rurale de Ste-Foy en 1941. 
' St-George-Est en 1941. s St-Joseph en 1941. « Municipalité rurale de St-Colomb-de-Sillery en 1941. 

63024—11 
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10. -Cités, villes et villages constitués, de 1,000 habitants et plus, par province, 
recensements de 1941 et 1951—suite 

Province et centre constitué 

Québec—fin 
Sutton 
Tadoussac 
Témiscamingue 
Templeton 
Terrebonne 
Thetford-Mines 
Thurso •. • 
Trois-Pistoles 
Trois-Rivières 
Val-d 'Or 
Vallée-Jonction1  

Valleyfield (Salaberry-de-) 
Varennes 
Verchères 
Verdun 
Victoriaville 
Ville-Marie 
Warwick 
Waterloo 
Waterville 
Weedon-Centre 
Westmount 
Windsor 

Ontario— 
Acton 
Alexandria 
Alliston 
Almonte 
Amhers tburg 
Amprior 
Ar thur 
Aurora 
Aylmer 
Bancroft 
Barrie 
Barry ' s -Bay 
Beamsville 
Beavenon 
Belle-River 
Belleville 
Blenheim 
Blind-River 
Bobcaygeon 
Bowman ville 
Bracebridge 
Bradford 
Brampton 
Brantf ord 
Bridgeport 
Brighton 
Brockville 
Burlington 
Burlington-Beach3  

Caledonia 
Campbellford 
Capreol 
Cardinal 
Carleton Place 
Casselman 
C h a t h a m 
Chelmsford 
Chesley 
Chesterville 
Chippawa 
Clinton 
Cobal t 
Cobourg 
Cochrane 

1941 1951 

1,118 1,389 
766 1,064 

2,168 2,787 
949 1,717 

2,209 3,200 
12,716 15,095 
1,295 1,973 
2,176 3,537 

42,007 46,074 
4,385 8,695 
1,175 1,279 

17,052 22,414 
781 1,104 
906 1,201 

67,349 77,391 
8,516 13,124 
1,001 1,316 
1,504 2,094 
3,173 4,054 

844 1,205 
599 1,066 

26,047 25,222 
3,368 4,714 

2,063 2,880 
2,175 2,204 
1,733 1,987 
2,543 2,672 
2,853 3,638 
3,895 4,381 

937 1,088 
2,726 3,358 
2,478 3,483 
1,094 1,334 
9,725 12,514 
1,198 1,218 
1,309 1,712 

934 1,048 
999 1,431 

15,710 19,519 
1,952 2,459 
2,619 2,512 
1,002 1,207 
4,113 5,430 
2,341 2,684 
1,033 1,483 
6,020 8,389 

31,948 36,727 
2 1,137 

1,651 1,967 
11,342 12,301 
3,815 6,017 

2,827 
M O I 1,681 
3,018 3,235 
1,641 2,002 
1,645 1,782 
4,305 4,725 
1,021 1,158 

17,369 21,218 
905 1,210 

1,701 1,672 
1,067 1,049 
1,385 1,762 
1,896 2,547 
2,376 2,230 
5,973 7,470 
2,844 3,401 

Province et centre constitué 

1 L'Enfant-Jésus en 1941. 2 Non constitué en 1941. 

|Ontario—suite 
Colborne 
Collingwood 
Coniston 
Copper-Cliff 
Cornwall 
Crystal-Beach 
Delhi 
Deseronto 
Dresden 
Dryden 
Dundas 
Dunnville 
Durham 
Eastview 
Eganville 
E lmira 
Elora 
Englehart 
Essex 
Exeter 
Fenelon-Falls 
Fergus 
Fonthil l 
Forest 
Forest-Hill 
Fort-Érié 
Fort-Frances 
Fort-William 
Frankford 
Gal t 
Gananoque 
Georgetown 
Geraldton 
Goderich 
Gravenhurs t 
Gr imsby 
Guelph 
Hagersville 
Hai leybury 
Hamil ton 
Hanover 
Harriston 
Har row 
Havelock 
Hawkesbury 
Hears t 
Hespeler 
Humberstone 
Hun ts ville 
Ingersoll 
Iroquois 
Iroquois-Falls 
Kapuskasing 
Keewatin 
Kemptvil le 
Kenora 
Kincardine 
Kingston 
Kings ville 
Kitchener 
Lakefield 
La Salle 
Leamington 
Leaside 
Levack 
Lindsay 
Listowel 
Little-Current 
London 

3 Commission de parc. 

994 
6,270 
2,245 
3,732 

14,117 
618 

2,062 
1,261 
1,662 
1,611 
5,276 
4,028 
1,700 
7,966 
1,088 
2,012 
1,247 
1,262 
1,935 
1,589 
1,158 
2,832 
1,000 
1,570 

11,757 
6,595 
5,897 

30,585 
1,144 

15,346 
4,044 
2,562 
2,979 
4,557 
2,122 
2,331 

23,273 
1,455 
2,268 

166,337 
3,290 
1,305 
1,166 
1,113 
6,263 

995 
3,058 
2,963 
2,800 
5,782 

956 
1,302 
3,431 
1,481 
1,332 
7,745 
2,507 

30,126 
2,317 

35,657 
1,349 
951 

5,858 
6,183 
895 

8,403 
3,013 
1,088 

78,134 
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10. -Cités, villes et villages constitués, de 1,000 habitants et plus, par province, 
recensements de 1911 et 1951—suite 

Province et centre constitué 1941 1951 Province et centre constitué 1941 1951 

Ontario—suite 
5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

Ontario—fin 
900 

1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

•1,100 5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

1,922 
5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

Stouiîville 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

1,695 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

18,785 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

3,708 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

Streetsville 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

1,139 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

Streetsville 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

4,962 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

42,410 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

1,168 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

8,072 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

1,094 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

3,543 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

1,595 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

Thorold 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

6,397 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

Ti lbury 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

2,682 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

5,330 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

27,743 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

675,754 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

10,085 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

Tweed 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

1,562 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

1,785 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

Vankleek-Hill 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

1,480 
North-Bay 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

Walkerton 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

3,264 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

Walkerton 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

7,688 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

1,347 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

1.745 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

11,991 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

Watford 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

1,201 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

Welland 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

15,382 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
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6,704 
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4,878 
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31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
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3,411 
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3,518 
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9,214 
1,595 
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37,984 
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32,452 
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7,269 
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8,441 
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1,700 
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900 
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1,575 
1,892 
3,405 
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1,268 
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3,411 
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3,518 
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2,164 
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1,595 
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32,452 
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8,727 
1,240 
1,007 
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1,117 
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4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
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17,944 
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6,910 
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16,423 
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12,704 
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32,452 
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4,915 
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2,662 
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6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
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3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
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17,132 
18,734 
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6,037 
1,756 
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1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
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17,383 
2,240 
1,455 
4,662 
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1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

1,955 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
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3,405 
1,402 
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4,026 
9,504 
1,541 
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15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
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1,418 
4,637 
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4,521 
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25,350 
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6,704 
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5,511 
1,345 
1,944 
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8,727 
1,240 
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4,714 
7,206 
2,451 
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11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
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12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
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31,161 
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3,643 
2,616 
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1,491 
3,518 
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4,949 
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2,616 
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3,411 
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3,518 
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1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

2,642 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

Woodbridge 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

1,699 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

Woodbridge 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

15,544 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

Manitoba— 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

Manitoba— 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

Manitoba— 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

1,438 
Port-Credit 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

1,376 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

1,015 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

20,598 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

2,915 
1,867 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

2,915 
1,867 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

6,007 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

Flin-Flon 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

9,899 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

Gimli 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

1,324 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

1,262 
3,376 
2,085 
1,862 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

1,262 
3,376 
2,085 
1,862 

Rainy River . . 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

1,262 
3,376 
2,085 
1,862 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

1,262 
3,376 
2,085 
1,862 

Richmond-Hill 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

1,193 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

2,895 
8,511 
1,075 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

2,895 
8,511 
1,075 Rockcliffe-Park 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

2,895 
8,511 
1,075 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

1,209 
1,055 St-Catharines 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

1,209 
1,055 

St-Mary's 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

St-Boniface 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

26,342 
6,218 
1,584 

Samia 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

St-Boniface 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

26,342 
6,218 
1,584 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

26,342 
6,218 
1,584 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

26,342 
6,218 
1,584 

Shelburne 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

2,290 
6,752 
1,627 
1,746 
1,331 

235.710 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

2,290 
6,752 
1,627 
1,746 
1,331 

235.710 

Smith 's-Falb 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

2,290 
6,752 
1,627 
1,746 
1,331 

235.710 

Smooth-Rock-Falls , , 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

2,290 
6,752 
1,627 
1,746 
1,331 

235.710 
Southampton 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

Winkler 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

2,290 
6,752 
1,627 
1,746 
1,331 

235.710 

5,172 
1,188 

870 
1,204 
1,106 
1,971 
2,662 
2,993 
6,800 
1,964 
1,015 
8,070 
1,777 
1,575 
1,892 
3,405 
1,402 
3,019 
4,026 
9,504 
1,541 

20,589 
15,599 
1,268 
4,115 
2,718 
9,798 

26,813 
154,951 

14,002 
1,418 
4,637 
5,765 

11,159 
4,521 
4,458 

25,350 
2,801 
3,901 
1,363 

24,426 
6,993 
2,160 
1,723 
1,968 
1,395 
5,065 
1,245 
3,136 
1,177 
3,223 
6,704 
1,205 
5,511 
1,345 
1,944 
4,878 
1,480 
2,040 

30,275 
3,635 

17,132 
18,734 
25,794 

1,668 
1,005 
6,037 
1,756 
7.159 

953 
1,600 
1,085 

8,727 
1,240 
1,007 
1,606 
1,117 
3,097 
3,178 
4,714 
7,206 
2,451 
1,055 

11,342 
1,979 
1,858 
2,291 
3,897 
1,738 
4,215 
5,356 

11,194 
2,108 

22,874 
17,944 
1,439 
6,910 
3,249 

12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
1,573 
5,249 
5,183 

12,704 
4,949 
5,034 

38,272 
3,105 
4,287 
1,838 

31,161 
8,275 
3,643 
2,616 
2,440 
1,558 
6,548 
1,721 
3,411 
1,491 
3,518 
7,619 
1,348 
7,360 
2,164 
2,365 
9,214 
1,595 
2,348 

37,984 
3,995 

18,173 
34,697 
32,452 
2,118 
1,184 
7,269 
2,364 
8,441 
1,102 
1,700 
1,280 

900 
1,007 
1,253 

17.038 
3,016 

709 
4,576 

32,203 
1,051 
6,988 
1,066 
2,412 
1,316 
5,305 
2,155 
4,002 

28,790 
667,457 

8,323 
1,343 
1,406 
1,435 
2,679 
4,986 

910 
1,342 
9,025 
1,076 

12,500 
728 

5,740 
785 

5,904 
1,749 
1,049 

105,311 
2,030 
1,044 

12,461 

1 

1,161 
817 

17,383 
2,240 
1,455 
4,662 

863 
1,051 
3,181 
1,636 
1,427 

953 
2,292 
7,187 
i 

802 
765 
783 

18,157 
4,915 
1,346 
1 

1,020 
1,129 
5,495 

735 
1,619 

957 
221,960 

2,290 
6,752 
1,627 
1,746 
1,331 

235.710 
1 Non constitué en 1941. 
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10.—Cités, villes et villages constitués, de 1,000 habitants et plus, par province, 
recensements de 1041 et 1051—fin 

Province et centre constitué 1941 1951 Province et centre constitué 1941 1951 

S a s k a t c h e w a n — 
1,349 
1,317 
1,930 
1,200 
2,774 

726 
1,130 

857 
547 

1,767 
1,349 
1,792 

990 
1,624 
1,085 

971 
2,005 
4,011 

20,753 
1,096 
1,344 
4,745 

12,508 
58,245 

1,470 
1,149 

43,027 
1,603 

888 
5,594 
1,237 

682 
679 

1,138 
6,179 
1,232 
1,080 
5,577 

578 
399 
981 
890 

1,731 
603 

2 

888 
89,904 
2,598 
1,864 
1,265 
1,870 

892 
2,748 

93,817 
1,499 

899 
903 

1,724 
1,622 
2 

1,430 
1,223 
2 

1,603 
871 

14,612 
1,912 
1,207 

1,938 
1,319 
2,214 
1,568 
2,935 
1,301 
1,197 
1,007 
1,115 
2,435 
1,569 
2,327 
1,755 
3,938 
1,638 
1,956 
2,919 
4,458 

24,355 
1,235 
3,050 
7,473 

17,149 
71,319 

1,865 
1,183 

53,268 
1,625 
1,329 
7,458 
2,141 
1,248 
1,081 
1,228 
7,148 
1,580 
1,326 
7,074 

1,068 
1,243 
2,159 
1,154 
1,933 
1,139 
2,922 
1,648 

129,060 
4,131 
2,487 
1,608 
1,961 
1,180 
2,601 

159,631 
1,956 
1,079 
1,076 
2,664 
2,027 
1,141 
1,888 
1,417 
9,139 
2,277 
1,848 

22,947 
1,860 
1,320 

Alberta—fin 
2 

10,571 
1,337 

873 
994 

1,306 
2,089 
1,111 
2,924 

2 

800 
697 

1,018 
1,295 
1,331 

706 
1,696 
1,408 

732 
980 
590 

2,318 

1,807 
977 

2 

2 

3,675 
1,737 
2 

2,568 
1,153 

518 
2,189 
2,545 
1,259 

515 
5,959 
5,118 
2 

1,706 
2 

940 
1,957 
6,635 
5,912 

21,967 
2 

8,914 
2 

3 

4,584 
1,539 
1,512 
2,027 
6,714 

652 
2,106 
3,657 

836 
759 

9,392 
275,353 

5,209 
44,068 

2 

754 

1,074 
16,364 
1,617 
1,672 
1,456 
2,574 
2,279 
1,538 
7,575 
1,306 
1,147 
1,129 

1,349 
1,317 
1,930 
1,200 
2,774 

726 
1,130 

857 
547 

1,767 
1,349 
1,792 

990 
1,624 
1,085 

971 
2,005 
4,011 

20,753 
1,096 
1,344 
4,745 

12,508 
58,245 

1,470 
1,149 

43,027 
1,603 

888 
5,594 
1,237 

682 
679 

1,138 
6,179 
1,232 
1,080 
5,577 

578 
399 
981 
890 

1,731 
603 

2 

888 
89,904 
2,598 
1,864 
1,265 
1,870 

892 
2,748 

93,817 
1,499 

899 
903 

1,724 
1,622 
2 

1,430 
1,223 
2 

1,603 
871 

14,612 
1,912 
1,207 

1,938 
1,319 
2,214 
1,568 
2,935 
1,301 
1,197 
1,007 
1,115 
2,435 
1,569 
2,327 
1,755 
3,938 
1,638 
1,956 
2,919 
4,458 

24,355 
1,235 
3,050 
7,473 

17,149 
71,319 

1,865 
1,183 

53,268 
1,625 
1,329 
7,458 
2,141 
1,248 
1,081 
1,228 
7,148 
1,580 
1,326 
7,074 

1,068 
1,243 
2,159 
1,154 
1,933 
1,139 
2,922 
1,648 

129,060 
4,131 
2,487 
1,608 
1,961 
1,180 
2,601 

159,631 
1,956 
1,079 
1,076 
2,664 
2,027 
1,141 
1,888 
1,417 
9,139 
2,277 
1,848 

22,947 
1,860 
1,320 

2 

10,571 
1,337 

873 
994 

1,306 
2,089 
1,111 
2,924 

2 

800 
697 

1,018 
1,295 
1,331 

706 
1,696 
1,408 

732 
980 
590 

2,318 

1,807 
977 

2 

2 

3,675 
1,737 
2 

2,568 
1,153 

518 
2,189 
2,545 
1,259 

515 
5,959 
5,118 
2 

1,706 
2 

940 
1,957 
6,635 
5,912 

21,967 
2 

8,914 
2 

3 

4,584 
1,539 
1,512 
2,027 
6,714 

652 
2,106 
3,657 

836 
759 

9,392 
275,353 

5,209 
44,068 

2 

754 

1,074 
16,364 
1,617 
1,672 
1,456 
2,574 
2,279 
1,538 
7,575 
1,306 
1,147 
1,129 

1,349 
1,317 
1,930 
1,200 
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St-Albert 
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44,068 

2 
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4,604 

1,349 
1,317 
1,930 
1,200 
2,774 

726 
1,130 

857 
547 

1,767 
1,349 
1,792 

990 
1,624 
1,085 

971 
2,005 
4,011 

20,753 
1,096 
1,344 
4,745 

12,508 
58,245 

1,470 
1,149 

43,027 
1,603 

888 
5,594 
1,237 

682 
679 

1,138 
6,179 
1,232 
1,080 
5,577 

578 
399 
981 
890 

1,731 
603 

2 

888 
89,904 
2,598 
1,864 
1,265 
1,870 

892 
2,748 

93,817 
1,499 

899 
903 

1,724 
1,622 
2 

1,430 
1,223 
2 

1,603 
871 

14,612 
1,912 
1,207 

1,938 
1,319 
2,214 
1,568 
2,935 
1,301 
1,197 
1,007 
1,115 
2,435 
1,569 
2,327 
1,755 
3,938 
1,638 
1,956 
2,919 
4,458 

24,355 
1,235 
3,050 
7,473 

17,149 
71,319 

1,865 
1,183 

53,268 
1,625 
1,329 
7,458 
2,141 
1,248 
1,081 
1,228 
7,148 
1,580 
1,326 
7,074 

1,068 
1,243 
2,159 
1,154 
1,933 
1,139 
2,922 
1,648 

129,060 
4,131 
2,487 
1,608 
1,961 
1,180 
2,601 

159,631 
1,956 
1,079 
1,076 
2,664 
2,027 
1,141 
1,888 
1,417 
9,139 
2,277 
1,848 

22,947 
1,860 
1,320 

2 

10,571 
1,337 

873 
994 

1,306 
2,089 
1,111 
2,924 

2 

800 
697 

1,018 
1,295 
1,331 

706 
1,696 
1,408 

732 
980 
590 

2,318 

1,807 
977 

2 

2 

3,675 
1,737 
2 

2,568 
1,153 

518 
2,189 
2,545 
1,259 

515 
5,959 
5,118 
2 

1,706 
2 

940 
1,957 
6,635 
5,912 

21,967 
2 

8,914 
2 

3 

4,584 
1,539 
1,512 
2,027 
6,714 

652 
2,106 
3,657 

836 
759 

9,392 
275,353 

5,209 
44,068 

2 

754 

1,201 

1,349 
1,317 
1,930 
1,200 
2,774 

726 
1,130 

857 
547 

1,767 
1,349 
1,792 

990 
1,624 
1,085 

971 
2,005 
4,011 

20,753 
1,096 
1,344 
4,745 

12,508 
58,245 

1,470 
1,149 

43,027 
1,603 

888 
5,594 
1,237 

682 
679 

1,138 
6,179 
1,232 
1,080 
5,577 

578 
399 
981 
890 

1,731 
603 

2 

888 
89,904 
2,598 
1,864 
1,265 
1,870 

892 
2,748 

93,817 
1,499 

899 
903 

1,724 
1,622 
2 

1,430 
1,223 
2 

1,603 
871 

14,612 
1,912 
1,207 

1,938 
1,319 
2,214 
1,568 
2,935 
1,301 
1,197 
1,007 
1,115 
2,435 
1,569 
2,327 
1,755 
3,938 
1,638 
1,956 
2,919 
4,458 

24,355 
1,235 
3,050 
7,473 

17,149 
71,319 

1,865 
1,183 

53,268 
1,625 
1,329 
7,458 
2,141 
1,248 
1,081 
1,228 
7,148 
1,580 
1,326 
7,074 

1,068 
1,243 
2,159 
1,154 
1,933 
1,139 
2,922 
1,648 

129,060 
4,131 
2,487 
1,608 
1,961 
1,180 
2,601 

159,631 
1,956 
1,079 
1,076 
2,664 
2,027 
1,141 
1,888 
1,417 
9,139 
2,277 
1,848 

22,947 
1,860 
1,320 

2 

10,571 
1,337 

873 
994 

1,306 
2,089 
1,111 
2,924 

2 

800 
697 

1,018 
1,295 
1,331 

706 
1,696 
1,408 

732 
980 
590 

2,318 

1,807 
977 

2 

2 

3,675 
1,737 
2 

2,568 
1,153 

518 
2,189 
2,545 
1,259 

515 
5,959 
5,118 
2 

1,706 
2 

940 
1,957 
6,635 
5,912 

21,967 
2 

8,914 
2 

3 

4,584 
1,539 
1,512 
2,027 
6,714 

652 
2,106 
3,657 

836 
759 

9,392 
275,353 

5,209 
44,068 

2 

754 

1,204 

1,349 
1,317 
1,930 
1,200 
2,774 

726 
1,130 

857 
547 

1,767 
1,349 
1,792 

990 
1,624 
1,085 

971 
2,005 
4,011 

20,753 
1,096 
1,344 
4,745 

12,508 
58,245 

1,470 
1,149 

43,027 
1,603 

888 
5,594 
1,237 

682 
679 

1,138 
6,179 
1,232 
1,080 
5,577 

578 
399 
981 
890 

1,731 
603 

2 

888 
89,904 
2,598 
1,864 
1,265 
1,870 

892 
2,748 

93,817 
1,499 

899 
903 

1,724 
1,622 
2 

1,430 
1,223 
2 

1,603 
871 

14,612 
1,912 
1,207 

1,938 
1,319 
2,214 
1,568 
2,935 
1,301 
1,197 
1,007 
1,115 
2,435 
1,569 
2,327 
1,755 
3,938 
1,638 
1,956 
2,919 
4,458 

24,355 
1,235 
3,050 
7,473 

17,149 
71,319 

1,865 
1,183 

53,268 
1,625 
1,329 
7,458 
2,141 
1,248 
1,081 
1,228 
7,148 
1,580 
1,326 
7,074 

1,068 
1,243 
2,159 
1,154 
1,933 
1,139 
2,922 
1,648 

129,060 
4,131 
2,487 
1,608 
1,961 
1,180 
2,601 

159,631 
1,956 
1,079 
1,076 
2,664 
2,027 
1,141 
1,888 
1,417 
9,139 
2,277 
1,848 

22,947 
1,860 
1,320 

2 

10,571 
1,337 

873 
994 

1,306 
2,089 
1,111 
2,924 

2 

800 
697 

1,018 
1,295 
1,331 

706 
1,696 
1,408 

732 
980 
590 

2,318 

1,807 
977 

2 

2 

3,675 
1,737 
2 

2,568 
1,153 

518 
2,189 
2,545 
1,259 

515 
5,959 
5,118 
2 

1,706 
2 

940 
1,957 
6,635 
5,912 

21,967 
2 

8,914 
2 

3 

4,584 
1,539 
1,512 
2,027 
6,714 

652 
2,106 
3,657 

836 
759 

9,392 
275,353 

5,209 
44,068 

2 

754 

1,430 

1,349 
1,317 
1,930 
1,200 
2,774 

726 
1,130 

857 
547 

1,767 
1,349 
1,792 

990 
1,624 
1,085 

971 
2,005 
4,011 

20,753 
1,096 
1,344 
4,745 

12,508 
58,245 

1,470 
1,149 

43,027 
1,603 

888 
5,594 
1,237 

682 
679 

1,138 
6,179 
1,232 
1,080 
5,577 

578 
399 
981 
890 

1,731 
603 

2 

888 
89,904 
2,598 
1,864 
1,265 
1,870 

892 
2,748 

93,817 
1,499 

899 
903 

1,724 
1,622 
2 

1,430 
1,223 
2 

1,603 
871 

14,612 
1,912 
1,207 

1,938 
1,319 
2,214 
1,568 
2,935 
1,301 
1,197 
1,007 
1,115 
2,435 
1,569 
2,327 
1,755 
3,938 
1,638 
1,956 
2,919 
4,458 

24,355 
1,235 
3,050 
7,473 

17,149 
71,319 

1,865 
1,183 

53,268 
1,625 
1,329 
7,458 
2,141 
1,248 
1,081 
1,228 
7,148 
1,580 
1,326 
7,074 

1,068 
1,243 
2,159 
1,154 
1,933 
1,139 
2,922 
1,648 

129,060 
4,131 
2,487 
1,608 
1,961 
1,180 
2,601 

159,631 
1,956 
1,079 
1,076 
2,664 
2,027 
1,141 
1,888 
1,417 
9,139 
2,277 
1,848 

22,947 
1,860 
1,320 

2 

10,571 
1,337 

873 
994 

1,306 
2,089 
1,111 
2,924 

2 

800 
697 

1,018 
1,295 
1,331 

706 
1,696 
1,408 

732 
980 
590 

2,318 

1,807 
977 

2 

2 

3,675 
1,737 
2 

2,568 
1,153 

518 
2,189 
2,545 
1,259 

515 
5,959 
5,118 
2 

1,706 
2 

940 
1,957 
6,635 
5,912 

21,967 
2 

8,914 
2 

3 

4,584 
1,539 
1,512 
2,027 
6,714 

652 
2,106 
3,657 

836 
759 

9,392 
275,353 

5,209 
44,068 

2 

754 

344,833 

1,349 
1,317 
1,930 
1,200 
2,774 

726 
1,130 

857 
547 

1,767 
1,349 
1,792 

990 
1,624 
1,085 

971 
2,005 
4,011 

20,753 
1,096 
1,344 
4,745 

12,508 
58,245 

1,470 
1,149 

43,027 
1,603 

888 
5,594 
1,237 

682 
679 

1,138 
6,179 
1,232 
1,080 
5,577 

578 
399 
981 
890 

1,731 
603 

2 

888 
89,904 
2,598 
1,864 
1,265 
1,870 

892 
2,748 

93,817 
1,499 

899 
903 

1,724 
1,622 
2 

1,430 
1,223 
2 

1,603 
871 

14,612 
1,912 
1,207 

1,938 
1,319 
2,214 
1,568 
2,935 
1,301 
1,197 
1,007 
1,115 
2,435 
1,569 
2,327 
1,755 
3,938 
1,638 
1,956 
2,919 
4,458 

24,355 
1,235 
3,050 
7,473 

17,149 
71,319 

1,865 
1,183 

53,268 
1,625 
1,329 
7,458 
2,141 
1,248 
1,081 
1,228 
7,148 
1,580 
1,326 
7,074 

1,068 
1,243 
2,159 
1,154 
1,933 
1,139 
2,922 
1,648 

129,060 
4,131 
2,487 
1,608 
1,961 
1,180 
2,601 

159,631 
1,956 
1,079 
1,076 
2,664 
2,027 
1,141 
1,888 
1,417 
9,139 
2,277 
1,848 

22,947 
1,860 
1,320 

2 

10,571 
1,337 

873 
994 

1,306 
2,089 
1,111 
2,924 

2 

800 
697 

1,018 
1,295 
1,331 

706 
1,696 
1,408 

732 
980 
590 

2,318 

1,807 
977 

2 

2 

3,675 
1,737 
2 

2,568 
1,153 

518 
2,189 
2,545 
1,259 

515 
5,959 
5,118 
2 

1,706 
2 

940 
1,957 
6,635 
5,912 

21,967 
2 

8,914 
2 

3 

4,584 
1,539 
1,512 
2,027 
6,714 

652 
2,106 
3,657 

836 
759 

9,392 
275,353 

5,209 
44,068 

2 

754 

7,822 

1,349 
1,317 
1,930 
1,200 
2,774 

726 
1,130 

857 
547 

1,767 
1,349 
1,792 

990 
1,624 
1,085 

971 
2,005 
4,011 

20,753 
1,096 
1,344 
4,745 

12,508 
58,245 

1,470 
1,149 

43,027 
1,603 

888 
5,594 
1,237 

682 
679 

1,138 
6,179 
1,232 
1,080 
5,577 

578 
399 
981 
890 

1,731 
603 

2 

888 
89,904 
2,598 
1,864 
1,265 
1,870 

892 
2,748 

93,817 
1,499 

899 
903 

1,724 
1,622 
2 

1,430 
1,223 
2 

1,603 
871 

14,612 
1,912 
1,207 

1,938 
1,319 
2,214 
1,568 
2,935 
1,301 
1,197 
1,007 
1,115 
2,435 
1,569 
2,327 
1,755 
3,938 
1,638 
1,956 
2,919 
4,458 

24,355 
1,235 
3,050 
7,473 

17,149 
71,319 

1,865 
1,183 

53,268 
1,625 
1,329 
7,458 
2,141 
1,248 
1,081 
1,228 
7,148 
1,580 
1,326 
7,074 

1,068 
1,243 
2,159 
1,154 
1,933 
1,139 
2,922 
1,648 

129,060 
4,131 
2,487 
1,608 
1,961 
1,180 
2,601 

159,631 
1,956 
1,079 
1,076 
2,664 
2,027 
1,141 
1,888 
1,417 
9,139 
2,277 
1,848 

22,947 
1,860 
1,320 

2 

10,571 
1,337 

873 
994 

1,306 
2,089 
1,111 
2,924 

2 

800 
697 

1,018 
1,295 
1,331 

706 
1,696 
1,408 

732 
980 
590 

2,318 

1,807 
977 

2 

2 

3,675 
1,737 
2 

2,568 
1,153 

518 
2,189 
2,545 
1,259 

515 
5,959 
5,118 
2 

1,706 
2 

940 
1,957 
6,635 
5,912 

21,967 
2 

8,914 
2 

3 

4,584 
1,539 
1,512 
2,027 
6,714 

652 
2,106 
3,657 

836 
759 

9,392 
275,353 

5,209 
44,068 

2 

754 

1,331 

1,349 
1,317 
1,930 
1,200 
2,774 

726 
1,130 

857 
547 

1,767 
1,349 
1,792 

990 
1,624 
1,085 

971 
2,005 
4,011 

20,753 
1,096 
1,344 
4,745 

12,508 
58,245 

1,470 
1,149 

43,027 
1,603 

888 
5,594 
1,237 

682 
679 

1,138 
6,179 
1,232 
1,080 
5,577 

578 
399 
981 
890 

1,731 
603 

2 

888 
89,904 
2,598 
1,864 
1,265 
1,870 

892 
2,748 

93,817 
1,499 

899 
903 

1,724 
1,622 
2 

1,430 
1,223 
2 

1,603 
871 

14,612 
1,912 
1,207 

1,938 
1,319 
2,214 
1,568 
2,935 
1,301 
1,197 
1,007 
1,115 
2,435 
1,569 
2,327 
1,755 
3,938 
1,638 
1,956 
2,919 
4,458 

24,355 
1,235 
3,050 
7,473 

17,149 
71,319 

1,865 
1,183 

53,268 
1,625 
1,329 
7,458 
2,141 
1,248 
1,081 
1,228 
7,148 
1,580 
1,326 
7,074 

1,068 
1,243 
2,159 
1,154 
1,933 
1,139 
2,922 
1,648 

129,060 
4,131 
2,487 
1,608 
1,961 
1,180 
2,601 

159,631 
1,956 
1,079 
1,076 
2,664 
2,027 
1,141 
1,888 
1,417 
9,139 
2,277 
1,848 

22,947 
1,860 
1,320 

2 

10,571 
1,337 

873 
994 

1,306 
2,089 
1,111 
2,924 

2 

800 
697 

1,018 
1,295 
1,331 

706 
1,696 
1,408 

732 
980 
590 

2,318 

1,807 
977 

2 

2 

3,675 
1,737 
2 

2,568 
1,153 

518 
2,189 
2,545 
1,259 

515 
5,959 
5,118 
2 

1,706 
2 

940 
1,957 
6,635 
5,912 

21,967 
2 

8,914 
2 

3 

4,584 
1,539 
1,512 
2,027 
6,714 

652 
2,106 
3,657 

836 
759 

9,392 
275,353 

5,209 
44,068 

2 

754 

3,507 

1,349 
1,317 
1,930 
1,200 
2,774 

726 
1,130 

857 
547 

1,767 
1,349 
1,792 

990 
1,624 
1,085 

971 
2,005 
4,011 

20,753 
1,096 
1,344 
4,745 

12,508 
58,245 

1,470 
1,149 

43,027 
1,603 

888 
5,594 
1,237 

682 
679 

1,138 
6,179 
1,232 
1,080 
5,577 

578 
399 
981 
890 

1,731 
603 

2 

888 
89,904 
2,598 
1,864 
1,265 
1,870 

892 
2,748 

93,817 
1,499 

899 
903 

1,724 
1,622 
2 

1,430 
1,223 
2 

1,603 
871 

14,612 
1,912 
1,207 

1,938 
1,319 
2,214 
1,568 
2,935 
1,301 
1,197 
1,007 
1,115 
2,435 
1,569 
2,327 
1,755 
3,938 
1,638 
1,956 
2,919 
4,458 

24,355 
1,235 
3,050 
7,473 

17,149 
71,319 

1,865 
1,183 

53,268 
1,625 
1,329 
7,458 
2,141 
1,248 
1,081 
1,228 
7,148 
1,580 
1,326 
7,074 

1,068 
1,243 
2,159 
1,154 
1,933 
1,139 
2,922 
1,648 

129,060 
4,131 
2,487 
1,608 
1,961 
1,180 
2,601 

159,631 
1,956 
1,079 
1,076 
2,664 
2,027 
1,141 
1,888 
1,417 
9,139 
2,277 
1,848 

22,947 
1,860 
1,320 

Yukon— 

2 

10,571 
1,337 

873 
994 

1,306 
2,089 
1,111 
2,924 

2 

800 
697 

1,018 
1,295 
1,331 

706 
1,696 
1,408 

732 
980 
590 

2,318 

1,807 
977 

2 

2 

3,675 
1,737 
2 

2,568 
1,153 

518 
2,189 
2,545 
1,259 

515 
5,959 
5,118 
2 

1,706 
2 

940 
1,957 
6,635 
5,912 

21,967 
2 

8,914 
2 

3 

4,584 
1,539 
1,512 
2,027 
6,714 

652 
2,106 
3,657 

836 
759 

9,392 
275,353 

5,209 
44,068 

2 

754 

1,349 
1,317 
1,930 
1,200 
2,774 

726 
1,130 

857 
547 

1,767 
1,349 
1,792 

990 
1,624 
1,085 

971 
2,005 
4,011 

20,753 
1,096 
1,344 
4,745 

12,508 
58,245 

1,470 
1,149 

43,027 
1,603 

888 
5,594 
1,237 

682 
679 

1,138 
6,179 
1,232 
1,080 
5,577 

578 
399 
981 
890 

1,731 
603 

2 

888 
89,904 
2,598 
1,864 
1,265 
1,870 

892 
2,748 

93,817 
1,499 

899 
903 

1,724 
1,622 
2 

1,430 
1,223 
2 

1,603 
871 

14,612 
1,912 
1,207 

1,938 
1,319 
2,214 
1,568 
2,935 
1,301 
1,197 
1,007 
1,115 
2,435 
1,569 
2,327 
1,755 
3,938 
1,638 
1,956 
2,919 
4,458 

24,355 
1,235 
3,050 
7,473 

17,149 
71,319 

1,865 
1,183 

53,268 
1,625 
1,329 
7,458 
2,141 
1,248 
1,081 
1,228 
7,148 
1,580 
1,326 
7,074 

1,068 
1,243 
2,159 
1,154 
1,933 
1,139 
2,922 
1,648 

129,060 
4,131 
2,487 
1,608 
1,961 
1,180 
2,601 

159,631 
1,956 
1,079 
1,076 
2,664 
2,027 
1,141 
1,888 
1,417 
9,139 
2,277 
1,848 

22,947 
1,860 
1,320 

Yukon— 

2 

10,571 
1,337 

873 
994 

1,306 
2,089 
1,111 
2,924 

2 

800 
697 

1,018 
1,295 
1,331 

706 
1,696 
1,408 

732 
980 
590 

2,318 

1,807 
977 

2 

2 

3,675 
1,737 
2 

2,568 
1,153 

518 
2,189 
2,545 
1,259 

515 
5,959 
5,118 
2 

1,706 
2 

940 
1,957 
6,635 
5,912 

21,967 
2 

8,914 
2 

3 

4,584 
1,539 
1,512 
2,027 
6,714 

652 
2,106 
3,657 

836 
759 

9,392 
275,353 

5,209 
44,068 

2 

754 2,594 

1,349 
1,317 
1,930 
1,200 
2,774 

726 
1,130 

857 
547 

1,767 
1,349 
1,792 

990 
1,624 
1,085 

971 
2,005 
4,011 

20,753 
1,096 
1,344 
4,745 

12,508 
58,245 

1,470 
1,149 

43,027 
1,603 

888 
5,594 
1,237 

682 
679 

1,138 
6,179 
1,232 
1,080 
5,577 

578 
399 
981 
890 

1,731 
603 

2 

888 
89,904 
2,598 
1,864 
1,265 
1,870 

892 
2,748 

93,817 
1,499 

899 
903 

1,724 
1,622 
2 

1,430 
1,223 
2 

1,603 
871 

14,612 
1,912 
1,207 

1,938 
1,319 
2,214 
1,568 
2,935 
1,301 
1,197 
1,007 
1,115 
2,435 
1,569 
2,327 
1,755 
3,938 
1,638 
1,956 
2,919 
4,458 

24,355 
1,235 
3,050 
7,473 

17,149 
71,319 

1,865 
1,183 

53,268 
1,625 
1,329 
7,458 
2,141 
1,248 
1,081 
1,228 
7,148 
1,580 
1,326 
7,074 

1,068 
1,243 
2,159 
1,154 
1,933 
1,139 
2,922 
1,648 

129,060 
4,131 
2,487 
1,608 
1,961 
1,180 
2,601 

159,631 
1,956 
1,079 
1,076 
2,664 
2,027 
1,141 
1,888 
1,417 
9,139 
2,277 
1,848 

22,947 
1,860 
1,320 

Yukon— 

2 

10,571 
1,337 

873 
994 

1,306 
2,089 
1,111 
2,924 

2 

800 
697 

1,018 
1,295 
1,331 

706 
1,696 
1,408 

732 
980 
590 

2,318 

1,807 
977 

2 

2 

3,675 
1,737 
2 

2,568 
1,153 

518 
2,189 
2,545 
1,259 

515 
5,959 
5,118 
2 

1,706 
2 

940 
1,957 
6,635 
5,912 

21,967 
2 

8,914 
2 

3 

4,584 
1,539 
1,512 
2,027 
6,714 

652 
2,106 
3,657 

836 
759 

9,392 
275,353 

5,209 
44,068 

2 

754 2,594 

1,349 
1,317 
1,930 
1,200 
2,774 

726 
1,130 

857 
547 

1,767 
1,349 
1,792 

990 
1,624 
1,085 

971 
2,005 
4,011 

20,753 
1,096 
1,344 
4,745 

12,508 
58,245 

1,470 
1,149 

43,027 
1,603 

888 
5,594 
1,237 

682 
679 

1,138 
6,179 
1,232 
1,080 
5,577 

578 
399 
981 
890 

1,731 
603 

2 

888 
89,904 
2,598 
1,864 
1,265 
1,870 

892 
2,748 

93,817 
1,499 

899 
903 

1,724 
1,622 
2 

1,430 
1,223 
2 

1,603 
871 

14,612 
1,912 
1,207 

1,938 
1,319 
2,214 
1,568 
2,935 
1,301 
1,197 
1,007 
1,115 
2,435 
1,569 
2,327 
1,755 
3,938 
1,638 
1,956 
2,919 
4,458 

24,355 
1,235 
3,050 
7,473 

17,149 
71,319 

1,865 
1,183 

53,268 
1,625 
1,329 
7,458 
2,141 
1,248 
1,081 
1,228 
7,148 
1,580 
1,326 
7,074 

1,068 
1,243 
2,159 
1,154 
1,933 
1,139 
2,922 
1,648 

129,060 
4,131 
2,487 
1,608 
1,961 
1,180 
2,601 

159,631 
1,956 
1,079 
1,076 
2,664 
2,027 
1,141 
1,888 
1,417 
9,139 
2,277 
1,848 

22,947 
1,860 
1,320 

2 

10,571 
1,337 

873 
994 

1,306 
2,089 
1,111 
2,924 

2 

800 
697 

1,018 
1,295 
1,331 

706 
1,696 
1,408 

732 
980 
590 

2,318 

1,807 
977 

2 

2 

3,675 
1,737 
2 

2,568 
1,153 

518 
2,189 
2,545 
1,259 

515 
5,959 
5,118 
2 

1,706 
2 

940 
1,957 
6,635 
5,912 

21,967 
2 

8,914 
2 

3 

4,584 
1,539 
1,512 
2,027 
6,714 

652 
2,106 
3,657 

836 
759 

9,392 
275,353 

5,209 
44,068 

2 

754 

1 En partie en Alberta. 
2 Non constitué en 1941. 3 Municipalité du district de Penticton en 1941. 
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Section 8.—Répartition selon le sexe et l'âge 

Sexe.—La répartition de la population selon le sexe se caractérise depuis l'origine 
de la colonie par une prédominance d'hommes, bien que, plus récemment, la situation se 
soit fort modifiée. En 1666, alors que les Français commençaient à coloniser le pays, 
63 • 3 p. 100 de la population était masculine. En 1784, au début de l'immigration anglaise, 
on relevait 54,064 hommes et 50,759 femmes. Au milieu du XIX e siècle, le Bas-Canada 
comptait 449,967 hommes et 440,294 femmes et le Haut-Canada, de colonisation plus 
récente, 499,067 hommes et 452,937 femmes. Depuis la confédération, les nouvelles parties 
du Canada,—l'Ouest et le Nord-Ouest,—sont celles où l'élément masculin prédomine le 
plus. 

De 1871 à 1941, dans l'ensemble du Canada, l'élément masculin n'a jamais baissé 
au-dessous de 51 p. 100 et, dans l'Ouest, il a varié de 53 à 59 p. 100. En 1951, toutefois, 
la proportion était tombée à 50-6 p. 100 pour tout le pays. 

11.—Répartition de la population selon le sexe, par province, années de 
recensement, 1921-1951 

NOTA.—Les chiffres des recensements de 1871, 1881, 1891, 1901 et 1911 figurent à la p. 160 de Y Annuaire de 1948-

Province 1921 1931 1941 1951 

territoire Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes 

Terre-Neuve 
Ile-du-P.-Édouard. 
Nouvelle-Ecosse... 
N.-Brunswick 

"44,887 
266,472 
197,351 

1,179,651 
1,481,890 

320,567 
413,700 
324,208 
293,409 

2,819 
4,204 

"43,728 
257,365 
190,525 

1,180,859 
1,451,772 

289,551 
343,810 
264,246 
231,173 

1,338 
3,939 

"45,392 
263,104 
208,620 

1,447,326 
1,748,844 

368,065 
499,935 
400,199 
385,219 

2,825 
5,012 

"42,646 
249,742 
199,599 

1,427,336 
1,682,839 

322,074 
421,850 
331,406 
309,044 

1,405 
4,304 

"49,228 
296,044 
234,097 

1,672,982 
1,921,201 

378,079 
477,563 
426,458 
435,031 

3,153 
6,700 

"45,819 
281,918 
223,304 

1,658,900 
1,866,454 

351,665 
418,429 
369,711 
382,830 

1,761 
5,328 

185,143 
50,218 

324,955 
259,211 

2,022,127 
2,314,170 

394,818 
434,568 
492,192 
596,961 

5,457 
9,053 

176,273 
48,211 

317,629 
256,486 

2,033,554 

"44,887 
266,472 
197,351 

1,179,651 
1,481,890 

320,567 
413,700 
324,208 
293,409 

2,819 
4,204 

"43,728 
257,365 
190,525 

1,180,859 
1,451,772 

289,551 
343,810 
264,246 
231,173 

1,338 
3,939 

"45,392 
263,104 
208,620 

1,447,326 
1,748,844 

368,065 
499,935 
400,199 
385,219 

2,825 
5,012 

"42,646 
249,742 
199,599 

1,427,336 
1,682,839 

322,074 
421,850 
331,406 
309,044 

1,405 
4,304 

"49,228 
296,044 
234,097 

1,672,982 
1,921,201 

378,079 
477,563 
426,458 
435,031 

3,153 
6,700 

"45,819 
281,918 
223,304 

1,658,900 
1,866,454 

351,665 
418,429 
369,711 
382,830 

1,761 
5,328 

185,143 
50,218 

324,955 
259,211 

2,022,127 
2,314,170 

394,818 
434,568 
492,192 
596,961 

5,457 
9,053 

2,283,372 
Manitoba 
Saskatchewan 
Alberta 
C.-Britannique 
Yukon 
Terr. du N.-O 

"44,887 
266,472 
197,351 

1,179,651 
1,481,890 

320,567 
413,700 
324,208 
293,409 

2,819 
4,204 

"43,728 
257,365 
190,525 

1,180,859 
1,451,772 

289,551 
343,810 
264,246 
231,173 

1,338 
3,939 

"45,392 
263,104 
208,620 

1,447,326 
1,748,844 

368,065 
499,935 
400,199 
385,219 

2,825 
5,012 

"42,646 
249,742 
199,599 

1,427,336 
1,682,839 

322,074 
421,850 
331,406 
309,044 

1,405 
4,304 

"49,228 
296,044 
234,097 

1,672,982 
1,921,201 

378,079 
477,563 
426,458 
435,031 

3,153 
6,700 

"45,819 
281,918 
223,304 

1,658,900 
1,866,454 

351,665 
418,429 
369,711 
382,830 

1,761 
5,328 

185,143 
50,218 

324,955 
259,211 

2,022,127 
2,314,170 

394,818 
434,568 
492,192 
596,961 

5,457 
9,053 

381,723 
397,160 
447,309 
568,249 

3,639 
6,951 

Canada 4,529,643' 4,258,306 5,374,541 5,002,245 5,900,536 5,606,119 7,088,873 6,920,556 

1 Y compris 485 membres de la Marine royale du Canada recensés séparément. 

Age.—La répartition d'une population selon l'âge est à la base de la plupart des 
autres analyses sinon toutes, car l'âge influe sur l'emploi, le mariage, la natalité et la 
mortalité, l'instruction, l'immigration, la criminalité, ainsi que sur une multitude d'évé
nements et d'initiatives qui jouent un grand rôle dans la vie nationale. 

L'immigration exerce une forte influence sur la répartition selon l'âge; si elle n'atteint 
directement les groupes d'âge tendre qu'à un faible degré, elle touche directement les 
groupes dans la dizaine et la vingtaine et ses effets s'étendent avec le temps aux groupes 
plus âgés. Ainsi, l'influence de la très forte immigration des premières années du siècle 
(1900-1911) se voit bien: en 1901, 175-9 personnes sur 1,000 appartenaient au groupe d'âge 
de 20-29 ans et 131-3, au groupe de 30-39 ans; dix ans plus tard, le premier groupe en comp
tait 190-7 et le second, 142-9. L'immigration a fort ralenti après le début de la guerre 
de 1914 et l'influence de ces anciennes additions à la population s'est étendue d'année 
en année aux groupes d'âge supérieur pour atteindre aujourd'hui la population dans la 
cinquantaine. 
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Vu l'immigration presque nulle et la natalité affaiblie, facteurs que les années de 
dépression accentuèrent, le vieillissement général de la population fut plus prononcé entre 
1931 et 1941. Le nombre de personnes âgées de 40 à 59 ans par millier d'habitants, de 
183 en 1921, est passé à 201 en 1931 et 209 en 1941. Cependant le groupe de 60 ans et plus 
a accusé des gains plus marqués; il comptait 75 personnes par millier en 1921, 84 en 1931 
et non moins de 102 en 1941. 

En 1951, 203-2 personnes sur 1,000 étaient âgées de 40 à 59 ans et 113-7, de 60 ans 
et plus. Les moins de dix ans étaient au nombre de 222-7, au regard de 182-3 en 1941, 
212-7 en 1931 et 240-0 en 1921. 

Le tableau 12 répartit la population du Canada par groupes d'âge de cinq ans et selon 
le sexe, pour les années de recensement 1931, 1941 et 1951. La répartition provinciale et 
selon l'âge, tirée du recensement de 1951, paraît au tableau 13. 

12.—Population masculine et féminine, par groupes d'âge, années de recensement, 
1931,1941 et 1951 

Groupe d'âge 

1931' 1941 1951 

Groupe d'âge 

masculine féminine masculine féminine masculine féminine 

543,209 

572,648 

543,067 

525,536 

463,978 

410,220 

368,346 

359,318 

347,989 

321,749 

267,526 

199,296 

157,019 

120,770 

88,630 

50,046 

23,891 

8,670 

2,543 

531,293 

560,296 

531,173 

514,474 

447,584 

376,407 

340,792 

329,474 

298,416 

263,770 

221,408 

167,910 

137,722 

110,467 

83,040 

48,624 

25,300 

10,469 

3,626 

533,903 

529,092 

556,304 

565,212 

517,956 

488,340 

431,591 

396,353 

348,616 

332,503 

315,866 

275,234 

218,557 

162,517 

111,152 

67,200 

34,083 

12,621 

3,336 

517,951 

516,728 

544,573 

554,823 

514,470 

478,650 

412,255 

363,101 

327,929 

302,643 

275,838 

231,658 

188,594 

145,207 

105,949 

68,495 

37,431 

15,015 

4,809 

879,063 

713,873 

575,122 

532,180 

537,535 

552,812 

512,557 

503,571 

445,800 

387,708 

340,461 

292,564 

264,324 

228,076 

160,398 

94,130 

45,963 

17,539 

5,197 

843,046 

5 - 9 " 

543,209 

572,648 

543,067 

525,536 

463,978 

410,220 

368,346 

359,318 

347,989 

321,749 

267,526 

199,296 

157,019 

120,770 

88,630 

50,046 

23,891 

8,670 

2,543 

531,293 

560,296 

531,173 

514,474 

447,584 

376,407 

340,792 

329,474 

298,416 

263,770 

221,408 

167,910 

137,722 

110,467 

83,040 

48,624 

25,300 

10,469 

3,626 

533,903 

529,092 

556,304 

565,212 

517,956 

488,340 

431,591 

396,353 

348,616 

332,503 

315,866 

275,234 

218,557 

162,517 

111,152 

67,200 

34,083 

12,621 

3,336 

517,951 

516,728 

544,573 

554,823 

514,470 

478,650 

412,255 

363,101 

327,929 

302,643 

275,838 

231,658 

188,594 

145,207 

105,949 

68,495 

37,431 

15,015 

4,809 

879,063 

713,873 

575,122 

532,180 

537,535 

552,812 

512,557 

503,571 

445,800 

387,708 

340,461 

292,564 

264,324 

228,076 

160,398 

94,130 

45,963 

17,539 

5,197 

683,952 

10-14 " 

543,209 

572,648 

543,067 

525,536 

463,978 

410,220 

368,346 

359,318 

347,989 

321,749 

267,526 

199,296 

157,019 

120,770 

88,630 

50,046 

23,891 

8,670 

2,543 

531,293 

560,296 

531,173 

514,474 

447,584 

376,407 

340,792 

329,474 

298,416 

263,770 

221,408 

167,910 

137,722 

110,467 

83,040 

48,624 

25,300 

10,469 

3,626 

533,903 

529,092 

556,304 

565,212 

517,956 

488,340 

431,591 

396,353 

348,616 

332,503 

315,866 

275,234 

218,557 

162,517 

111,152 

67,200 

34,083 

12,621 

3,336 

517,951 

516,728 

544,573 

554,823 

514,470 

478,650 

412,255 

363,101 

327,929 

302,643 

275,838 

231,658 

188,594 

145,207 

105,949 

68,495 

37,431 

15,015 

4,809 

879,063 

713,873 

575,122 

532,180 

537,535 

552,812 

512,557 

503,571 

445,800 

387,708 

340,461 

292,564 

264,324 

228,076 

160,398 

94,130 

45,963 

17,539 

5,197 

555,661 

15-19 " 

543,209 

572,648 

543,067 

525,536 

463,978 

410,220 

368,346 

359,318 

347,989 

321,749 

267,526 

199,296 

157,019 

120,770 

88,630 

50,046 

23,891 

8,670 

2,543 

531,293 

560,296 

531,173 

514,474 

447,584 

376,407 

340,792 

329,474 

298,416 

263,770 

221,408 

167,910 

137,722 

110,467 

83,040 

48,624 

25,300 

10,469 

3,626 

533,903 

529,092 

556,304 

565,212 

517,956 

488,340 

431,591 

396,353 

348,616 

332,503 

315,866 

275,234 

218,557 

162,517 

111,152 

67,200 

34,083 

12,621 

3,336 

517,951 

516,728 

544,573 

554,823 

514,470 

478,650 

412,255 

363,101 

327,929 

302,643 

275,838 

231,658 

188,594 

145,207 

105,949 

68,495 

37,431 

15,015 

4,809 

879,063 

713,873 

575,122 

532,180 

537,535 

552,812 

512,557 

503,571 

445,800 

387,708 

340,461 

292,564 

264,324 

228,076 

160,398 

94,130 

45,963 

17,539 

5,197 

525,792 

20-24 " 

543,209 

572,648 

543,067 

525,536 

463,978 

410,220 

368,346 

359,318 

347,989 

321,749 

267,526 

199,296 

157,019 

120,770 

88,630 

50,046 

23,891 

8,670 

2,543 

531,293 

560,296 

531,173 

514,474 

447,584 

376,407 

340,792 

329,474 

298,416 

263,770 

221,408 

167,910 

137,722 

110,467 

83,040 

48,624 

25,300 

10,469 

3,626 

533,903 

529,092 

556,304 

565,212 

517,956 

488,340 

431,591 

396,353 

348,616 

332,503 

315,866 

275,234 

218,557 

162,517 

111,152 

67,200 

34,083 

12,621 

3,336 

517,951 

516,728 

544,573 

554,823 

514,470 

478,650 

412,255 

363,101 

327,929 

302,643 

275,838 

231,658 

188,594 

145,207 

105,949 

68,495 

37,431 

15,015 

4,809 

879,063 

713,873 

575,122 

532,180 

537,535 

552,812 

512,557 

503,571 

445,800 

387,708 

340,461 

292,564 

264,324 

228,076 

160,398 

94,130 

45,963 

17,539 

5,197 

551,106 

25-29 " 

543,209 

572,648 

543,067 

525,536 

463,978 

410,220 

368,346 

359,318 

347,989 

321,749 

267,526 

199,296 

157,019 

120,770 

88,630 

50,046 

23,891 

8,670 

2,543 

531,293 

560,296 

531,173 

514,474 

447,584 

376,407 

340,792 

329,474 

298,416 

263,770 

221,408 

167,910 

137,722 

110,467 

83,040 

48,624 

25,300 

10,469 

3,626 

533,903 

529,092 

556,304 

565,212 

517,956 

488,340 

431,591 

396,353 

348,616 

332,503 

315,866 

275,234 

218,557 

162,517 

111,152 

67,200 

34,083 

12,621 

3,336 

517,951 

516,728 

544,573 

554,823 

514,470 

478,650 

412,255 

363,101 

327,929 

302,643 

275,838 

231,658 

188,594 

145,207 

105,949 

68,495 

37,431 

15,015 

4,809 

879,063 

713,873 

575,122 

532,180 

537,535 

552,812 

512,557 

503,571 

445,800 

387,708 

340,461 

292,564 

264,324 

228,076 

160,398 

94,130 

45,963 

17,539 

5,197 

578,403 

30-34 " 

543,209 

572,648 

543,067 

525,536 

463,978 

410,220 

368,346 

359,318 

347,989 

321,749 

267,526 

199,296 

157,019 

120,770 

88,630 

50,046 

23,891 

8,670 

2,543 

531,293 

560,296 

531,173 

514,474 

447,584 

376,407 

340,792 

329,474 

298,416 

263,770 

221,408 

167,910 

137,722 

110,467 

83,040 

48,624 

25,300 

10,469 

3,626 

533,903 

529,092 

556,304 

565,212 

517,956 

488,340 

431,591 

396,353 

348,616 

332,503 

315,866 

275,234 

218,557 

162,517 

111,152 

67,200 

34,083 

12,621 

3,336 

517,951 

516,728 

544,573 

554,823 

514,470 

478,650 

412,255 

363,101 

327,929 

302,643 

275,838 

231,658 

188,594 

145,207 

105,949 

68,495 

37,431 

15,015 

4,809 

879,063 

713,873 

575,122 

532,180 

537,535 

552,812 

512,557 

503,571 

445,800 

387,708 

340,461 

292,564 

264,324 

228,076 

160,398 

94,130 

45,963 

17,539 

5,197 

530,177 

35-39 " 

543,209 

572,648 

543,067 

525,536 

463,978 

410,220 

368,346 

359,318 

347,989 

321,749 

267,526 

199,296 

157,019 

120,770 

88,630 

50,046 

23,891 

8,670 

2,543 

531,293 

560,296 

531,173 

514,474 

447,584 

376,407 

340,792 

329,474 

298,416 

263,770 

221,408 

167,910 

137,722 

110,467 

83,040 

48,624 

25,300 

10,469 

3,626 

533,903 

529,092 

556,304 

565,212 

517,956 

488,340 

431,591 

396,353 

348,616 

332,503 

315,866 

275,234 

218,557 

162,517 

111,152 

67,200 

34,083 

12,621 

3,336 

517,951 

516,728 

544,573 

554,823 

514,470 

478,650 

412,255 

363,101 

327,929 

302,643 

275,838 

231,658 

188,594 

145,207 

105,949 

68,495 

37,431 

15,015 

4,809 

879,063 

713,873 

575,122 

532,180 

537,535 

552,812 

512,557 

503,571 

445,800 

387,708 

340,461 

292,564 

264,324 

228,076 

160,398 

94,130 

45,963 

17,539 

5,197 

495,562 

40-44 " 

543,209 

572,648 

543,067 

525,536 

463,978 

410,220 

368,346 

359,318 

347,989 

321,749 

267,526 

199,296 

157,019 

120,770 

88,630 

50,046 

23,891 

8,670 

2,543 

531,293 

560,296 

531,173 

514,474 

447,584 

376,407 

340,792 

329,474 

298,416 

263,770 

221,408 

167,910 

137,722 

110,467 

83,040 

48,624 

25,300 

10,469 

3,626 

533,903 

529,092 

556,304 

565,212 

517,956 

488,340 

431,591 

396,353 

348,616 

332,503 

315,866 

275,234 

218,557 

162,517 

111,152 

67,200 

34,083 

12,621 

3,336 

517,951 

516,728 

544,573 

554,823 

514,470 

478,650 

412,255 

363,101 

327,929 

302,643 

275,838 

231,658 

188,594 

145,207 

105,949 

68,495 

37,431 

15,015 

4,809 

879,063 

713,873 

575,122 

532,180 

537,535 

552,812 

512,557 

503,571 

445,800 

387,708 

340,461 

292,564 

264,324 

228,076 

160,398 

94,130 

45,963 

17,539 

5,197 

422,767 

45-49 " 

543,209 

572,648 

543,067 

525,536 

463,978 

410,220 

368,346 

359,318 

347,989 

321,749 

267,526 

199,296 

157,019 

120,770 

88,630 

50,046 

23,891 

8,670 

2,543 

531,293 

560,296 

531,173 

514,474 

447,584 

376,407 

340,792 

329,474 

298,416 

263,770 

221,408 

167,910 

137,722 

110,467 

83,040 

48,624 

25,300 

10,469 

3,626 

533,903 

529,092 

556,304 

565,212 

517,956 

488,340 

431,591 

396,353 

348,616 

332,503 

315,866 

275,234 

218,557 

162,517 

111,152 

67,200 

34,083 

12,621 

3,336 

517,951 

516,728 

544,573 

554,823 

514,470 

478,650 

412,255 

363,101 

327,929 

302,643 

275,838 

231,658 

188,594 

145,207 

105,949 

68,495 

37,431 

15,015 

4,809 

879,063 

713,873 

575,122 

532,180 

537,535 

552,812 

512,557 

503,571 

445,800 

387,708 

340,461 

292,564 

264,324 

228,076 

160,398 

94,130 

45,963 

17,539 

5,197 

356,971 

50-54 " 

543,209 

572,648 

543,067 

525,536 

463,978 

410,220 

368,346 

359,318 

347,989 

321,749 

267,526 

199,296 

157,019 

120,770 

88,630 

50,046 

23,891 

8,670 

2,543 

531,293 

560,296 

531,173 

514,474 

447,584 

376,407 

340,792 

329,474 

298,416 

263,770 

221,408 

167,910 

137,722 

110,467 

83,040 

48,624 

25,300 

10,469 

3,626 

533,903 

529,092 

556,304 

565,212 

517,956 

488,340 

431,591 

396,353 

348,616 

332,503 

315,866 

275,234 

218,557 

162,517 

111,152 

67,200 

34,083 

12,621 

3,336 

517,951 

516,728 

544,573 

554,823 

514,470 

478,650 

412,255 

363,101 

327,929 

302,643 

275,838 

231,658 

188,594 

145,207 

105,949 

68,495 

37,431 

15,015 

4,809 

879,063 

713,873 

575,122 

532,180 

537,535 

552,812 

512,557 

503,571 

445,800 

387,708 

340,461 

292,564 

264,324 

228,076 

160,398 

94,130 

45,963 

17,539 

5,197 

322,195 

55-59 " 

543,209 

572,648 

543,067 

525,536 

463,978 

410,220 

368,346 

359,318 

347,989 

321,749 

267,526 

199,296 

157,019 

120,770 

88,630 

50,046 

23,891 

8,670 

2,543 

531,293 

560,296 

531,173 

514,474 

447,584 

376,407 

340,792 

329,474 

298,416 

263,770 

221,408 

167,910 

137,722 

110,467 

83,040 

48,624 

25,300 

10,469 

3,626 

533,903 

529,092 

556,304 

565,212 

517,956 

488,340 

431,591 

396,353 

348,616 

332,503 

315,866 

275,234 

218,557 

162,517 

111,152 

67,200 

34,083 

12,621 

3,336 

517,951 

516,728 

544,573 

554,823 

514,470 

478,650 

412,255 

363,101 

327,929 

302,643 

275,838 

231,658 

188,594 

145,207 

105,949 

68,495 

37,431 

15,015 

4,809 

879,063 

713,873 

575,122 

532,180 

537,535 

552,812 

512,557 

503,571 

445,800 

387,708 

340,461 

292,564 

264,324 

228,076 

160,398 

94,130 

45,963 

17,539 

5,197 

278,126 

60-64 " 

543,209 

572,648 

543,067 

525,536 

463,978 

410,220 

368,346 

359,318 

347,989 

321,749 

267,526 

199,296 

157,019 

120,770 

88,630 

50,046 

23,891 

8,670 

2,543 

531,293 

560,296 

531,173 

514,474 

447,584 

376,407 

340,792 

329,474 

298,416 

263,770 

221,408 

167,910 

137,722 

110,467 

83,040 

48,624 

25,300 

10,469 

3,626 

533,903 

529,092 

556,304 

565,212 

517,956 

488,340 

431,591 

396,353 

348,616 

332,503 

315,866 

275,234 

218,557 

162,517 

111,152 

67,200 

34,083 

12,621 

3,336 

517,951 

516,728 

544,573 

554,823 

514,470 

478,650 

412,255 

363,101 

327,929 

302,643 

275,838 

231,658 

188,594 

145,207 

105,949 

68,495 

37,431 

15,015 

4,809 

879,063 

713,873 

575,122 

532,180 

537,535 

552,812 

512,557 

503,571 

445,800 

387,708 

340,461 

292,564 

264,324 

228,076 

160,398 

94,130 

45,963 

17,539 

5,197 

241,838 

65-69 " 

543,209 

572,648 

543,067 

525,536 

463,978 

410,220 

368,346 

359,318 

347,989 

321,749 

267,526 

199,296 

157,019 

120,770 

88,630 

50,046 

23,891 

8,670 

2,543 

531,293 

560,296 

531,173 

514,474 

447,584 

376,407 

340,792 

329,474 

298,416 

263,770 

221,408 

167,910 

137,722 

110,467 

83,040 

48,624 

25,300 

10,469 

3,626 

533,903 

529,092 

556,304 

565,212 

517,956 

488,340 

431,591 

396,353 

348,616 

332,503 

315,866 

275,234 

218,557 

162,517 

111,152 

67,200 

34,083 

12,621 

3,336 

517,951 

516,728 

544,573 

554,823 

514,470 

478,650 

412,255 

363,101 

327,929 

302,643 

275,838 

231,658 

188,594 

145,207 

105,949 

68,495 

37,431 

15,015 

4,809 

879,063 

713,873 

575,122 

532,180 

537,535 

552,812 

512,557 

503,571 

445,800 

387,708 

340,461 

292,564 

264,324 

228,076 

160,398 

94,130 

45,963 

17,539 

5,197 

205,421 

70-74 " 

543,209 

572,648 

543,067 

525,536 

463,978 

410,220 

368,346 

359,318 

347,989 

321,749 

267,526 

199,296 

157,019 

120,770 

88,630 

50,046 

23,891 

8,670 

2,543 

531,293 

560,296 

531,173 

514,474 

447,584 

376,407 

340,792 

329,474 

298,416 

263,770 

221,408 

167,910 

137,722 

110,467 

83,040 

48,624 

25,300 

10,469 

3,626 

533,903 

529,092 

556,304 

565,212 

517,956 

488,340 

431,591 

396,353 

348,616 

332,503 

315,866 

275,234 

218,557 

162,517 

111,152 

67,200 

34,083 

12,621 

3,336 

517,951 

516,728 

544,573 

554,823 

514,470 

478,650 

412,255 

363,101 

327,929 

302,643 

275,838 

231,658 

188,594 

145,207 

105,949 

68,495 

37,431 

15,015 

4,809 

879,063 

713,873 

575,122 

532,180 

537,535 

552,812 

512,557 

503,571 

445,800 

387,708 

340,461 

292,564 

264,324 

228,076 

160,398 

94,130 

45,963 

17,539 

5,197 

154,674 

75-79 " 

543,209 

572,648 

543,067 

525,536 

463,978 

410,220 

368,346 

359,318 

347,989 

321,749 

267,526 

199,296 

157,019 

120,770 

88,630 

50,046 

23,891 

8,670 

2,543 

531,293 

560,296 

531,173 

514,474 

447,584 

376,407 

340,792 

329,474 

298,416 

263,770 

221,408 

167,910 

137,722 

110,467 

83,040 

48,624 

25,300 

10,469 

3,626 

533,903 

529,092 

556,304 

565,212 

517,956 

488,340 

431,591 

396,353 

348,616 

332,503 

315,866 

275,234 

218,557 

162,517 

111,152 

67,200 

34,083 

12,621 

3,336 

517,951 

516,728 

544,573 

554,823 

514,470 

478,650 

412,255 

363,101 

327,929 

302,643 

275,838 

231,658 

188,594 

145,207 

105,949 

68,495 

37,431 

15,015 

4,809 

879,063 

713,873 

575,122 

532,180 

537,535 

552,812 

512,557 

503,571 

445,800 

387,708 

340,461 

292,564 

264,324 

228,076 

160,398 

94,130 

45,963 

17,539 

5,197 

94,261 

80-84 " 

543,209 

572,648 

543,067 

525,536 

463,978 

410,220 

368,346 

359,318 

347,989 

321,749 

267,526 

199,296 

157,019 

120,770 

88,630 

50,046 

23,891 

8,670 

2,543 

531,293 

560,296 

531,173 

514,474 

447,584 

376,407 

340,792 

329,474 

298,416 

263,770 

221,408 

167,910 

137,722 

110,467 

83,040 

48,624 

25,300 

10,469 

3,626 

533,903 

529,092 

556,304 

565,212 

517,956 

488,340 

431,591 

396,353 

348,616 

332,503 

315,866 

275,234 

218,557 

162,517 

111,152 

67,200 

34,083 

12,621 

3,336 

517,951 

516,728 

544,573 

554,823 

514,470 

478,650 

412,255 

363,101 

327,929 

302,643 

275,838 

231,658 

188,594 

145,207 

105,949 

68,495 

37,431 

15,015 

4,809 

879,063 

713,873 

575,122 

532,180 

537,535 

552,812 

512,557 

503,571 

445,800 

387,708 

340,461 

292,564 

264,324 

228,076 

160,398 

94,130 

45,963 

17,539 

5,197 

50.S2S 

85-89 " 

543,209 

572,648 

543,067 

525,536 

463,978 

410,220 

368,346 

359,318 

347,989 

321,749 

267,526 

199,296 

157,019 

120,770 

88,630 

50,046 

23,891 

8,670 

2,543 

531,293 

560,296 

531,173 

514,474 

447,584 

376,407 

340,792 

329,474 

298,416 

263,770 

221,408 

167,910 

137,722 

110,467 

83,040 

48,624 

25,300 

10,469 

3,626 

533,903 

529,092 

556,304 

565,212 

517,956 

488,340 

431,591 

396,353 

348,616 

332,503 

315,866 

275,234 

218,557 

162,517 

111,152 

67,200 

34,083 

12,621 

3,336 

517,951 

516,728 

544,573 

554,823 

514,470 

478,650 

412,255 

363,101 

327,929 

302,643 

275,838 

231,658 

188,594 

145,207 

105,949 

68,495 

37,431 

15,015 

4,809 

879,063 

713,873 

575,122 

532,180 

537,535 

552,812 

512,557 

503,571 

445,800 

387,708 

340,461 

292,564 

264,324 

228,076 

160,398 

94,130 

45,963 

17,539 

5,197 

22,060 

543,209 

572,648 

543,067 

525,536 

463,978 

410,220 

368,346 

359,318 

347,989 

321,749 

267,526 

199,296 

157,019 

120,770 

88,630 

50,046 

23,891 

8,670 

2,543 

531,293 

560,296 

531,173 

514,474 

447,584 

376,407 

340,792 

329,474 

298,416 

263,770 

221,408 

167,910 

137,722 

110,467 

83,040 

48,624 

25,300 

10,469 

3,626 

533,903 

529,092 

556,304 

565,212 

517,956 

488,340 

431,591 

396,353 

348,616 

332,503 

315,866 

275,234 

218,557 

162,517 

111,152 

67,200 

34,083 

12,621 

3,336 

517,951 

516,728 

544,573 

554,823 

514,470 

478,650 

412,255 

363,101 

327,929 

302,643 

275,838 

231,658 

188,594 

145,207 

105,949 

68,495 

37,431 

15,015 

4,809 

879,063 

713,873 

575,122 

532,180 

537,535 

552,812 

512,557 

503,571 

445,800 

387,708 

340,461 

292,564 

264,324 

228,076 

160,398 

94,130 

45,963 

17,539 

5,197 7,720 

543,209 

572,648 

543,067 

525,536 

463,978 

410,220 

368,346 

359,318 

347,989 

321,749 

267,526 

199,296 

157,019 

120,770 

88,630 

50,046 

23,891 

8,670 

2,543 

531,293 

560,296 

531,173 

514,474 

447,584 

376,407 

340,792 

329,474 

298,416 

263,770 

221,408 

167,910 

137,722 

110,467 

83,040 

48,624 

25,300 

10,469 

3,626 

533,903 

529,092 

556,304 

565,212 

517,956 

488,340 

431,591 

396,353 

348,616 

332,503 

315,866 

275,234 

218,557 

162,517 

111,152 

67,200 

34,083 

12,621 

3,336 

517,951 

516,728 

544,573 

554,823 

514,470 

478,650 

412,255 

363,101 

327,929 

302,643 

275,838 

231,658 

188,594 

145,207 

105,949 

68,495 

37,431 

15,015 

4,809 

879,063 

713,873 

575,122 

532,180 

537,535 

552,812 

512,557 

503,571 

445,800 

387,708 

340,461 

292,564 

264,324 

228,076 

160,398 

94,130 

45,963 

17,539 

5,197 

Total 5,374,541 5,602,345 5,900,536 5,606,119 7,088,873 6,930,356 5,374,541 5,602,345 5,900,536 5,606,119 7,088,873 

—. 
1 Les personnes dont l'âge n'a pas été déclaré ont été réparties proportionnellement entre les divers groupes d âge. 



ETAT MATRIMONIAL 167 

13.—Répartition de la population selon l'âge, par province, 1951 

Province ou territoire 0-1 5-9 10-14 15-19 20-24 25-34 

58,831 
13,213 
82,540 
74,869 

541,524 
514,722 

89,977 
99,855 

116,846 
125,886 

1,319 
2,527 

46,433 
10,358 
68,816 
59,504 

463,444 
399,292 

72,594 
81,782 
93,063 
99,892 

809 
1,838 

36,126 
9,294 

58,131 
49,541 

361,140 
325,300 

60,143 
73,615 
76,897 
78,609 

526 
1,461 

30,403 
8,296 

51,533 
42,850 

337,501 
315,685 
57,188 
68,482 
73,941 
70,230 

435 
1,428 

26,718 
6,557 

46,275 
36,559 

340,902 
352,360 
58,752 
62,613 
75,527 
79,824 

934 
1,620 

48,871 58,831 
13,213 
82,540 
74,869 

541,524 
514,722 

89,977 
99,855 

116,846 
125,886 

1,319 
2,527 

46,433 
10,358 
68,816 
59,504 

463,444 
399,292 

72,594 
81,782 
93,063 
99,892 

809 
1,838 

36,126 
9,294 

58,131 
49,541 

361,140 
325,300 

60,143 
73,615 
76,897 
78,609 

526 
1,461 

30,403 
8,296 

51,533 
42,850 

337,501 
315,685 
57,188 
68,482 
73,941 
70,230 

435 
1,428 

26,718 
6,557 

46,275 
36,559 

340,902 
352,360 
58,752 
62,613 
75,527 
79,824 

934 
1,620 

12,739 
58,831 
13,213 
82,540 
74,869 

541,524 
514,722 

89,977 
99,855 

116,846 
125,886 

1,319 
2,527 

46,433 
10,358 
68,816 
59,504 

463,444 
399,292 

72,594 
81,782 
93,063 
99,892 

809 
1,838 

36,126 
9,294 

58,131 
49,541 

361,140 
325,300 

60,143 
73,615 
76,897 
78,609 

526 
1,461 

30,403 
8,296 

51,533 
42,850 

337,501 
315,685 
57,188 
68,482 
73,941 
70,230 

435 
1,428 

26,718 
6,557 

46,275 
36,559 

340,902 
352,360 
58,752 
62,613 
75,527 
79,824 

934 
1,620 

93,276 
72,167 

629,310 

58,831 
13,213 
82,540 
74,869 

541,524 
514,722 

89,977 
99,855 

116,846 
125,886 

1,319 
2,527 

46,433 
10,358 
68,816 
59,504 

463,444 
399,292 

72,594 
81,782 
93,063 
99,892 

809 
1,838 

36,126 
9,294 

58,131 
49,541 

361,140 
325,300 

60,143 
73,615 
76,897 
78,609 

526 
1,461 

30,403 
8,296 

51,533 
42,850 

337,501 
315,685 
57,188 
68,482 
73,941 
70,230 

435 
1,428 

26,718 
6,557 

46,275 
36,559 

340,902 
352,360 
58,752 
62,613 
75,527 
79,824 

934 
1,620 

738,282 

58,831 
13,213 
82,540 
74,869 

541,524 
514,722 

89,977 
99,855 

116,846 
125,886 

1,319 
2,527 

46,433 
10,358 
68,816 
59,504 

463,444 
399,292 

72,594 
81,782 
93,063 
99,892 

809 
1,838 

36,126 
9,294 

58,131 
49,541 

361,140 
325,300 

60,143 
73,615 
76,897 
78,609 

526 
1,461 

30,403 
8,296 

51,533 
42,850 

337,501 
315,685 
57,188 
68,482 
73,941 
70,230 

435 
1,428 

26,718 
6,557 

46,275 
36,559 

340,902 
352,360 
58,752 
62,613 
75,527 
79,824 

934 
1,620 

120,780 

58,831 
13,213 
82,540 
74,869 

541,524 
514,722 

89,977 
99,855 

116,846 
125,886 

1,319 
2,527 

46,433 
10,358 
68,816 
59,504 

463,444 
399,292 

72,594 
81,782 
93,063 
99,892 

809 
1,838 

36,126 
9,294 

58,131 
49,541 

361,140 
325,300 

60,143 
73,615 
76,897 
78,609 

526 
1,461 

30,403 
8,296 

51,533 
42,850 

337,501 
315,685 
57,188 
68,482 
73,941 
70,230 

435 
1,428 

26,718 
6,557 

46,275 
36,559 

340,902 
352,360 
58,752 
62,613 
75,527 
79,824 

934 
1,620 

122,602 

58,831 
13,213 
82,540 
74,869 

541,524 
514,722 

89,977 
99,855 

116,846 
125,886 

1,319 
2,527 

46,433 
10,358 
68,816 
59,504 

463,444 
399,292 

72,594 
81,782 
93,063 
99,892 

809 
1,838 

36,126 
9,294 

58,131 
49,541 

361,140 
325,300 

60,143 
73,615 
76,897 
78,609 

526 
1,461 

30,403 
8,296 

51,533 
42,850 

337,501 
315,685 
57,188 
68,482 
73,941 
70,230 

435 
1,428 

26,718 
6,557 

46,275 
36,559 

340,902 
352,360 
58,752 
62,613 
75,527 
79,824 

934 
1,620 

148,666 

58,831 
13,213 
82,540 
74,869 

541,524 
514,722 

89,977 
99,855 

116,846 
125,886 

1,319 
2,527 

46,433 
10,358 
68,816 
59,504 

463,444 
399,292 

72,594 
81,782 
93,063 
99,892 

809 
1,838 

36,126 
9,294 

58,131 
49,541 

361,140 
325,300 

60,143 
73,615 
76,897 
78,609 

526 
1,461 

30,403 
8,296 

51,533 
42,850 

337,501 
315,685 
57,188 
68,482 
73,941 
70,230 

435 
1,428 

26,718 
6,557 

46,275 
36,559 

340,902 
352,360 
58,752 
62,613 
75,527 
79,824 

934 
1,620 

182,370 

58,831 
13,213 
82,540 
74,869 

541,524 
514,722 

89,977 
99,855 

116,846 
125,886 

1,319 
2,527 

46,433 
10,358 
68,816 
59,504 

463,444 
399,292 

72,594 
81,782 
93,063 
99,892 

809 
1,838 

36,126 
9,294 

58,131 
49,541 

361,140 
325,300 

60,143 
73,615 
76,897 
78,609 

526 
1,461 

30,403 
8,296 

51,533 
42,850 

337,501 
315,685 
57,188 
68,482 
73,941 
70,230 

435 
1,428 

26,718 
6,557 

46,275 
36,559 

340,902 
352,360 
58,752 
62,613 
75,527 
79,824 

934 
1,620 

2,115 

58,831 
13,213 
82,540 
74,869 

541,524 
514,722 

89,977 
99,855 

116,846 
125,886 

1,319 
2,527 

46,433 
10,358 
68,816 
59,504 

463,444 
399,292 

72,594 
81,782 
93,063 
99,892 

809 
1,838 

36,126 
9,294 

58,131 
49,541 

361,140 
325,300 

60,143 
73,615 
76,897 
78,609 

526 
1,461 

30,403 
8,296 

51,533 
42,850 

337,501 
315,685 
57,188 
68,482 
73,941 
70,230 

435 
1,428 

26,718 
6,557 

46,275 
36,559 

340,902 
352,360 
58,752 
62,613 
75,527 
79,824 

934 
1,620 2,771 

58,831 
13,213 
82,540 
74,869 

541,524 
514,722 

89,977 
99,855 

116,846 
125,886 

1,319 
2,527 

46,433 
10,358 
68,816 
59,504 

463,444 
399,292 

72,594 
81,782 
93,063 
99,892 

809 
1,838 

36,126 
9,294 

58,131 
49,541 

361,140 
325,300 

60,143 
73,615 
76,897 
78,609 

526 
1,461 

30,403 
8,296 

51,533 
42,850 

337,501 
315,685 
57,188 
68,482 
73,941 
70,230 

435 
1,428 

26,718 
6,557 

46,275 
36,559 

340,902 
352,360 
58,752 
62,613 
75,527 
79,824 

934 
1,620 

1,722,109 1,397,825 1,130,783 1,057,952 1,088,641 2,173,919 1,722,109 1,397,825 1,130,783 1,057,952 1,088,641 

35-44 45-54 55-64 65-69 70+ Tota l 

41,417 
11,641 
82,912 
61,576 

518,290 
643,139 
105,984 
107,217 
123,480 
168,819 

1,313 
1,912 

27,883 
8,985 

57,822 
44,147 

375,657 
515,607 
78,852 
79,188 
92,480 

124,693 
750 

1,271 

21,244 
7,639 

46,354 
35,451 

255,816 
392,792 

66,803 
69,161 
71,658 

108,750 
428 
746 

9,971 
3,268 

19,440 
14,286 
93,161 

155,097 
27,347 
29,103 
29,439 
52,927 

186 
172 

14,419 
6,439 

35,485 
24,747 

138,936 
245,266 
38,121 
38,110 
37,504 
73,210 

281 
258 

361,416 41,417 
11,641 
82,912 
61,576 

518,290 
643,139 
105,984 
107,217 
123,480 
168,819 

1,313 
1,912 

27,883 
8,985 

57,822 
44,147 

375,657 
515,607 
78,852 
79,188 
92,480 

124,693 
750 

1,271 

21,244 
7,639 

46,354 
35,451 

255,816 
392,792 

66,803 
69,161 
71,658 

108,750 
428 
746 

9,971 
3,268 

19,440 
14,286 
93,161 

155,097 
27,347 
29,103 
29,439 
52,927 

186 
172 

14,419 
6,439 

35,485 
24,747 

138,936 
245,266 
38,121 
38,110 
37,504 
73,210 

281 
258 

98,429 
642,584 

41,417 
11,641 
82,912 
61,576 

518,290 
643,139 
105,984 
107,217 
123,480 
168,819 

1,313 
1,912 

27,883 
8,985 

57,822 
44,147 

375,657 
515,607 
78,852 
79,188 
92,480 

124,693 
750 

1,271 

21,244 
7,639 

46,354 
35,451 

255,816 
392,792 

66,803 
69,161 
71,658 

108,750 
428 
746 

9,971 
3,268 

19,440 
14,286 
93,161 

155,097 
27,347 
29,103 
29,439 
52,927 

186 
172 

14,419 
6,439 

35,485 
24,747 

138,936 
245,266 
38,121 
38,110 
37,504 
73,210 

281 
258 

98,429 
642,584 

41,417 
11,641 
82,912 
61,576 

518,290 
643,139 
105,984 
107,217 
123,480 
168,819 

1,313 
1,912 

27,883 
8,985 

57,822 
44,147 

375,657 
515,607 
78,852 
79,188 
92,480 

124,693 
750 

1,271 

21,244 
7,639 

46,354 
35,451 

255,816 
392,792 

66,803 
69,161 
71,658 

108,750 
428 
746 

9,971 
3,268 

19,440 
14,286 
93,161 

155,097 
27,347 
29,103 
29,439 
52,927 

186 
172 

14,419 
6,439 

35,485 
24,747 

138,936 
245,266 
38,121 
38,110 
37,504 
73,210 

281 
258 

515,697 
4,055,681 

41,417 
11,641 
82,912 
61,576 

518,290 
643,139 
105,984 
107,217 
123,480 
168,819 

1,313 
1,912 

27,883 
8,985 

57,822 
44,147 

375,657 
515,607 
78,852 
79,188 
92,480 

124,693 
750 

1,271 

21,244 
7,639 

46,354 
35,451 

255,816 
392,792 

66,803 
69,161 
71,658 

108,750 
428 
746 

9,971 
3,268 

19,440 
14,286 
93,161 

155,097 
27,347 
29,103 
29,439 
52,927 

186 
172 

14,419 
6,439 

35,485 
24,747 

138,936 
245,266 
38,121 
38,110 
37,504 
73,210 

281 
258 

515,697 
4,055,681 

41,417 
11,641 
82,912 
61,576 

518,290 
643,139 
105,984 
107,217 
123,480 
168,819 

1,313 
1,912 

27,883 
8,985 

57,822 
44,147 

375,657 
515,607 
78,852 
79,188 
92,480 

124,693 
750 

1,271 

21,244 
7,639 

46,354 
35,451 

255,816 
392,792 

66,803 
69,161 
71,658 

108,750 
428 
746 

9,971 
3,268 

19,440 
14,286 
93,161 

155,097 
27,347 
29,103 
29,439 
52,927 

186 
172 

14,419 
6,439 

35,485 
24,747 

138,936 
245,266 
38,121 
38,110 
37,504 
73,210 

281 
258 

4,597,542 
776,541 
831,728 

41,417 
11,641 
82,912 
61,576 

518,290 
643,139 
105,984 
107,217 
123,480 
168,819 

1,313 
1,912 

27,883 
8,985 

57,822 
44,147 

375,657 
515,607 
78,852 
79,188 
92,480 

124,693 
750 

1,271 

21,244 
7,639 

46,354 
35,451 

255,816 
392,792 

66,803 
69,161 
71,658 

108,750 
428 
746 

9,971 
3,268 

19,440 
14,286 
93,161 

155,097 
27,347 
29,103 
29,439 
52,927 

186 
172 

14,419 
6,439 

35,485 
24,747 

138,936 
245,266 
38,121 
38,110 
37,504 
73,210 

281 
258 

4,597,542 
776,541 
831,728 

41,417 
11,641 
82,912 
61,576 

518,290 
643,139 
105,984 
107,217 
123,480 
168,819 

1,313 
1,912 

27,883 
8,985 

57,822 
44,147 

375,657 
515,607 
78,852 
79,188 
92,480 

124,693 
750 

1,271 

21,244 
7,639 

46,354 
35,451 

255,816 
392,792 

66,803 
69,161 
71,658 

108,750 
428 
746 

9,971 
3,268 

19,440 
14,286 
93,161 

155,097 
27,347 
29,103 
29,439 
52,927 

186 
172 

14,419 
6,439 

35,485 
24,747 

138,936 
245,266 
38,121 
38,110 
37,504 
73,210 

281 
258 

4,597,542 
776,541 
831,728 

41,417 
11,641 
82,912 
61,576 

518,290 
643,139 
105,984 
107,217 
123,480 
168,819 

1,313 
1,912 

27,883 
8,985 

57,822 
44,147 

375,657 
515,607 
78,852 
79,188 
92,480 

124,693 
750 

1,271 

21,244 
7,639 

46,354 
35,451 

255,816 
392,792 

66,803 
69,161 
71,658 

108,750 
428 
746 

9,971 
3,268 

19,440 
14,286 
93,161 

155,097 
27,347 
29,103 
29,439 
52,927 

186 
172 

14,419 
6,439 

35,485 
24,747 

138,936 
245,266 
38,121 
38,110 
37,504 
73,210 

281 
258 

939,501 
1,165,210 

9,096 
16,004 

41,417 
11,641 
82,912 
61,576 

518,290 
643,139 
105,984 
107,217 
123,480 
168,819 

1,313 
1,912 

27,883 
8,985 

57,822 
44,147 

375,657 
515,607 
78,852 
79,188 
92,480 

124,693 
750 

1,271 

21,244 
7,639 

46,354 
35,451 

255,816 
392,792 

66,803 
69,161 
71,658 

108,750 
428 
746 

9,971 
3,268 

19,440 
14,286 
93,161 

155,097 
27,347 
29,103 
29,439 
52,927 

186 
172 

14,419 
6,439 

35,485 
24,747 

138,936 
245,266 
38,121 
38,110 
37,504 
73,210 

281 
258 

939,501 
1,165,210 

9,096 
16,004 

41,417 
11,641 
82,912 
61,576 

518,290 
643,139 
105,984 
107,217 
123,480 
168,819 

1,313 
1,912 

27,883 
8,985 

57,822 
44,147 

375,657 
515,607 
78,852 
79,188 
92,480 

124,693 
750 

1,271 

21,244 
7,639 

46,354 
35,451 

255,816 
392,792 

66,803 
69,161 
71,658 

108,750 
428 
746 

9,971 
3,268 

19,440 
14,286 
93,161 

155,097 
27,347 
29,103 
29,439 
52,927 

186 
172 

14,419 
6,439 

35,485 
24,747 

138,936 
245,266 
38,121 
38,110 
37,504 
73,210 

281 
258 

939,501 
1,165,210 

9,096 
16,004 

41,417 
11,641 
82,912 
61,576 

518,290 
643,139 
105,984 
107,217 
123,480 
168,819 

1,313 
1,912 

27,883 
8,985 

57,822 
44,147 

375,657 
515,607 
78,852 
79,188 
92,480 

124,693 
750 

1,271 

21,244 
7,639 

46,354 
35,451 

255,816 
392,792 

66,803 
69,161 
71,658 

108,750 
428 
746 

9,971 
3,268 

19,440 
14,286 
93,161 

155,097 
27,347 
29,103 
29,439 
52,927 

186 
172 

14,419 
6,439 

35,485 
24,747 

138,936 
245,266 
38,121 
38,110 
37,504 
73,210 

281 
258 

939,501 
1,165,210 

9,096 
16,004 

41,417 
11,641 
82,912 
61,576 

518,290 
643,139 
105,984 
107,217 
123,480 
168,819 

1,313 
1,912 

27,883 
8,985 

57,822 
44,147 

375,657 
515,607 
78,852 
79,188 
92,480 

124,693 
750 

1,271 

21,244 
7,639 

46,354 
35,451 

255,816 
392,792 

66,803 
69,161 
71,658 

108,750 
428 
746 

9,971 
3,268 

19,440 
14,286 
93,161 

155,097 
27,347 
29,103 
29,439 
52,927 

186 
172 

14,419 
6,439 

35,485 
24,747 

138,936 
245,266 
38,121 
38,110 
37,504 
73,210 

281 
258 

939,501 
1,165,210 

9,096 
16,004 

1,867,700 1,407,335 1,076,842 433,497 652,776 14,009,42» 1,867,700 1,407,335 1,076,842 433,497 652,776 14,009,42» 

Section 9.—État matrimonial 

Après la répartition de la population selon l'âge et le sexe, sa répartition selon l'état 
matrimonial est probablement la plus importante au point de vue démographique, écono
mique et social. Le nombre de femmes mariées âgées de 15 à 45 ans est un élément très 
important de la fécondité d'une population; si la proportion de femmes dans ce groupe 
est faible, la proportion prévue de naissances le sera également. En 1951, 64-0 p. 100 
de toutes les femmes mariées avaient de 15 à 44 ans contre 61-2 p . 100 en 1941 et 63-5 
p. 100 en 1931. Ceci indique le retour des conditions favorables à la natalité des années 
1871 à 1921, conditions qui en avaient perdu durant la période de dépression mondiale. 

Le Canada compte plus de célibataires que de personnes mariées, mais le recensement 
de 1951 a révélé que, de 1941 à 1951, le nombre des gens mariés s'est accru plus de deux fois 
aussi rapidement que celui des célibataires. Alors que l'ensemble de la population aug
mentait de près de 22 p. 100, les célibataires enregistraient un gain de 13-5 p . 100, les per
sonnes mariées, de 32 • 2 p. 100, les veufs et veuves, de 22 • 5 p. 100, et les personnes divorcées, 
de 128 0 p. 100. L'entrée de Terre-Neuve dans la Confédération explique 3-3 p. 100 de 
l'accroissement des célibataires, 2-9 p. 100 de celui des personnes mariées et des veufs ou 
veuves et 0-5 p. 100 de celui des personnes divorcées. D'autres statistiques frappantes 
de l'état matrimonial sont l'excédent d'hommes mariés par rapport aux femmes mariées 
(surtout à cause de la prédominance des immigrants dont les femmes ne sont pas encore 
arrivées), la grande prédominance des veuves au regard des veufs et le nombre élevé et 
croissant de personnes divorcées. 
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14.—État matrimonial de la population, par groupes d'âge et selon le sexe, 
recensement de 1951 

Groupe d'âge et sexe Célibataires Mariés 
Veufs 

ou 
veuves 

Divorcés Total 

H . 
F . 
T . 

2,168,058 
2,082,659 
4,250,117 

-
- - 2,168,058 

2,082,659 
4,250,717 

H . 
F . 
T . 

526,909 
484,056 

1,010,965 

5,255 
41,633 
46,888 

15 
83 
98 

1 
20 
21 

532,180 
525,792 

1,057,972 

2 0 - 2 4 " H . 
F . 
T . 

400,136 
267,409 
667,545 

137,054 
282,290 
419,344 

197 
823 

1,020 

148 
584 
732 

537,535 
551,106 

1,088,641 

2 5 - 3 4 " H . 
F . 
T . 

294,318 
192,921 
487,239 

766,504 
901,073 

1,667,577 

2,409 
9,496 

11,905 

2,138 
5,090 
7,228 

1,065,369 
1,108,580 
2,173,949 

3 5 - 4 4 " H . 
F . 
T . 

134,409 
113,554 
247,963 

803,711 
771,939 

1,575,650 

7,431 
26,086 
33,517 

3,820 
6,750 

10,570 

949,371 
918,329 

1,867,700 

4 5 - 5 4 " H . 
F . 
T . 

93,992 
76,738 

170,730 

613,008 
539,854 

1,152,862 

17,637 
58,437 
76,074 

3,532 
4,137 
7,669 

728,169 
679,166 

1,407,335 

5 5 - 6 4 " H . 
F . 
T . 

64,748 
52,010 

116,758 

453,977 
360,651 
814,628 

36,041 
105,626 
141,667 

2,122 
1,667 
3,789 

556,888 
519,954 

1,076,842 

6 5 - 6 9 " H . 
F . 
T . 

27,706 
19,717 
47,423 

170,043 
115,574 
285,617 

29,641 
69,783 
99,424 

686 
347 

1,033 

228,076 
205,421 
433,497 

H . 
F . 
T . 

H . 
F . 
T . 

37,133 
36,032 
73,165 

192,202 
106,810 
299,012 

93,224 
186,419 
279,643 

668 
288 
956 

323,227 
329,549 
652,776 

H . 
F . 
T . 

H . 
F . 
T . 

3,747,409 
3,335,096 
5,073,505 

3,141,751 
3,119,831 
6,361,578 

186,595 
456,753 
613,348 

13,115 
18,883 
31,998 

7,088,873 
6,920,556 

14,009,439 

Section 10.—Origines 

La diversité des origines ethniques d'une population suscite des problèmes politiques, 
économiques et sociaux fort différents de ceux que pourrait poser une population comptant 
peu d'éléments étrangers, bien que, dans la mesure où certains groupes ethniques s'assi
milent mieux que d'autres, ces problèmes soient atténués. Il est vrai aussi que la diversité 
de l'acquis culturel, moral, économique, religieux et politique d'une population hétérogène 
apporte de la variété à la vie nationale. 

Les deux groupes ethniques fondamentaux de la population canadienne sont les 
Français et les Anglais. Aux yeux de l'histoire, les Français sont beaucoup plus anciens 
et, sauf au recensement de 1921, ils ont toujours été plus nombreux que tout groupe ethnique 
issu des îles Britanniques. 

Aux fins du recensement, l'origine ou groupe culturel d'une personne se rattache 
à celle du père. Ainsi, dans le cas d'une personne dont le père est allemand et la mère 
norvégienne, l'origine sera "allemande". Autant que possible, on a déterminé l'origine 
d'une personne en s'enquérant de la langue qu'elle parlait ou que parlait son ancêtre 
paternel lorsqu'il est venu habiter le Canada. 
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15.—Origines de la population, années de recensement, 1931,1941 et 1951 

NOTA.—Les chiffres des recensements décennaux de 1871 à 1921 figurent à la page 164 de l'Annuaire de 1948-1949. 

Origine 1931 1941 1951 Origine 1931 1941 1951 

Britannique 5,381,071 
2,741,419 
1,346,350 
1,230,808 

62,494 

4,753,242 
2,927,990 

473,544 
48,639 
27,585 
34,118 
43,885 
9,444 

40,582 
19,382 
98,173 

156,726 
5,876 

148,962 
93,243 

145,503 

5,715,904 
2,968,402 
1,403,974 
1,267,702 

75,826 

5,526,964 
3,483,038 

464,682 
37,715 
29,711 
37,439 
41,683 
11,692 
54,598 
21,050 

112,625 
170,241 

7,789 
212,863 
100,718 
167,485 

6,709,685 
3,630,344 
1,547,470 
1,439,635 

92,236 

6,872,889 
4,319,167 

619,995 
32,231 
35,148 
42,671 
43,745 
13,966 
60,460 
23,307 

152,245 
181,670 

16,224 
246,267 
119,266 
219,845 

Autres, européen
nes—fin 

Roumaine 
Russe 
Suédoise 
Tchèque et slova

que 
Ukrainienne 
Yougoslave 

29,056 
88,148 
81,306 

30,401 
225,113 

16,174 
9,392 

84,548 
46,519 
23,342 
14,687 

149,027 

128,890 
19,456 

9,579 

24,689 
83,708 
85,396 

42,912 
305,929 
21,214 

9,787 

74,064 
34,627 
23,149 
16,288 

184,448 

125,521 
22,174 

42,028> 

5,381,071 
2,741,419 
1,346,350 
1,230,808 

62,494 

4,753,242 
2,927,990 

473,544 
48,639 
27,585 
34,118 
43,885 
9,444 

40,582 
19,382 
98,173 

156,726 
5,876 

148,962 
93,243 

145,503 

5,715,904 
2,968,402 
1,403,974 
1,267,702 

75,826 

5,526,964 
3,483,038 

464,682 
37,715 
29,711 
37,439 
41,683 
11,692 
54,598 
21,050 

112,625 
170,241 

7,789 
212,863 
100,718 
167,485 

6,709,685 
3,630,344 
1,547,470 
1,439,635 

92,236 

6,872,889 
4,319,167 

619,995 
32,231 
35,148 
42,671 
43,745 
13,966 
60,460 
23,307 

152,245 
181,670 

16,224 
246,267 
119,266 
219,845 

Autres, européen
nes—fin 

Roumaine 
Russe 
Suédoise 
Tchèque et slova

que 
Ukrainienne 
Yougoslave 

29,056 
88,148 
81,306 

30,401 
225,113 

16,174 
9,392 

84,548 
46,519 
23,342 
14,687 

149,027 

128,890 
19,456 

9,579 

24,689 
83,708 
85,396 

42,912 
305,929 
21,214 

9,787 

74,064 
34,627 
23,149 
16,288 

184,448 

125,521 
22,174 

42,028> 

23,601 

5,381,071 
2,741,419 
1,346,350 
1,230,808 

62,494 

4,753,242 
2,927,990 

473,544 
48,639 
27,585 
34,118 
43,885 
9,444 

40,582 
19,382 
98,173 

156,726 
5,876 

148,962 
93,243 

145,503 

5,715,904 
2,968,402 
1,403,974 
1,267,702 

75,826 

5,526,964 
3,483,038 

464,682 
37,715 
29,711 
37,439 
41,683 
11,692 
54,598 
21,050 

112,625 
170,241 

7,789 
212,863 
100,718 
167,485 

6,709,685 
3,630,344 
1,547,470 
1,439,635 

92,236 

6,872,889 
4,319,167 

619,995 
32,231 
35,148 
42,671 
43,745 
13,966 
60,460 
23,307 

152,245 
181,670 

16,224 
246,267 
119,266 
219,845 

Autres, européen
nes—fin 

Roumaine 
Russe 
Suédoise 
Tchèque et slova

que 
Ukrainienne 
Yougoslave 

29,056 
88,148 
81,306 

30,401 
225,113 

16,174 
9,392 

84,548 
46,519 
23,342 
14,687 

149,027 

128,890 
19,456 

9,579 

24,689 
83,708 
85,396 

42,912 
305,929 
21,214 

9,787 

74,064 
34,627 
23,149 
16,288 

184,448 

125,521 
22,174 

42,028> 

91,279 

5,381,071 
2,741,419 
1,346,350 
1,230,808 

62,494 

4,753,242 
2,927,990 

473,544 
48,639 
27,585 
34,118 
43,885 
9,444 

40,582 
19,382 
98,173 

156,726 
5,876 

148,962 
93,243 

145,503 

5,715,904 
2,968,402 
1,403,974 
1,267,702 

75,826 

5,526,964 
3,483,038 

464,682 
37,715 
29,711 
37,439 
41,683 
11,692 
54,598 
21,050 

112,625 
170,241 

7,789 
212,863 
100,718 
167,485 

6,709,685 
3,630,344 
1,547,470 
1,439,635 

92,236 

6,872,889 
4,319,167 

619,995 
32,231 
35,148 
42,671 
43,745 
13,966 
60,460 
23,307 

152,245 
181,670 

16,224 
246,267 
119,266 
219,845 

Autres, européen
nes—fin 

Roumaine 
Russe 
Suédoise 
Tchèque et slova

que 
Ukrainienne 
Yougoslave 

29,056 
88,148 
81,306 

30,401 
225,113 

16,174 
9,392 

84,548 
46,519 
23,342 
14,687 

149,027 

128,890 
19,456 

9,579 

24,689 
83,708 
85,396 

42,912 
305,929 
21,214 

9,787 

74,064 
34,627 
23,149 
16,288 

184,448 

125,521 
22,174 

42,028> 

97,780 

5,381,071 
2,741,419 
1,346,350 
1,230,808 

62,494 

4,753,242 
2,927,990 

473,544 
48,639 
27,585 
34,118 
43,885 
9,444 

40,582 
19,382 
98,173 

156,726 
5,876 

148,962 
93,243 

145,503 

5,715,904 
2,968,402 
1,403,974 
1,267,702 

75,826 

5,526,964 
3,483,038 

464,682 
37,715 
29,711 
37,439 
41,683 
11,692 
54,598 
21,050 

112,625 
170,241 

7,789 
212,863 
100,718 
167,485 

6,709,685 
3,630,344 
1,547,470 
1,439,635 

92,236 

6,872,889 
4,319,167 

619,995 
32,231 
35,148 
42,671 
43,745 
13,966 
60,460 
23,307 

152,245 
181,670 

16,224 
246,267 
119,266 
219,845 

Autres, européen
nes—fin 

Roumaine 
Russe 
Suédoise 
Tchèque et slova

que 
Ukrainienne 
Yougoslave 

29,056 
88,148 
81,306 

30,401 
225,113 

16,174 
9,392 

84,548 
46,519 
23,342 
14,687 

149,027 

128,890 
19,456 

9,579 

24,689 
83,708 
85,396 

42,912 
305,929 
21,214 

9,787 

74,064 
34,627 
23,149 
16,288 

184,448 

125,521 
22,174 

42,028> 

63,959 
395,043 

21,404 
35,616 

5,381,071 
2,741,419 
1,346,350 
1,230,808 

62,494 

4,753,242 
2,927,990 

473,544 
48,639 
27,585 
34,118 
43,885 
9,444 

40,582 
19,382 
98,173 

156,726 
5,876 

148,962 
93,243 

145,503 

5,715,904 
2,968,402 
1,403,974 
1,267,702 

75,826 

5,526,964 
3,483,038 

464,682 
37,715 
29,711 
37,439 
41,683 
11,692 
54,598 
21,050 

112,625 
170,241 

7,789 
212,863 
100,718 
167,485 

6,709,685 
3,630,344 
1,547,470 
1,439,635 

92,236 

6,872,889 
4,319,167 

619,995 
32,231 
35,148 
42,671 
43,745 
13,966 
60,460 
23,307 

152,245 
181,670 

16,224 
246,267 
119,266 
219,845 

29,056 
88,148 
81,306 

30,401 
225,113 

16,174 
9,392 

84,548 
46,519 
23,342 
14,687 

149,027 

128,890 
19,456 

9,579 

24,689 
83,708 
85,396 

42,912 
305,929 
21,214 

9,787 

74,064 
34,627 
23,149 
16,288 

184,448 

125,521 
22,174 

42,028> 

Française 

5,381,071 
2,741,419 
1,346,350 
1,230,808 

62,494 

4,753,242 
2,927,990 

473,544 
48,639 
27,585 
34,118 
43,885 
9,444 

40,582 
19,382 
98,173 

156,726 
5,876 

148,962 
93,243 

145,503 

5,715,904 
2,968,402 
1,403,974 
1,267,702 

75,826 

5,526,964 
3,483,038 

464,682 
37,715 
29,711 
37,439 
41,683 
11,692 
54,598 
21,050 

112,625 
170,241 

7,789 
212,863 
100,718 
167,485 

6,709,685 
3,630,344 
1,547,470 
1,439,635 

92,236 

6,872,889 
4,319,167 

619,995 
32,231 
35,148 
42,671 
43,745 
13,966 
60,460 
23,307 

152,245 
181,670 

16,224 
246,267 
119,266 
219,845 

29,056 
88,148 
81,306 

30,401 
225,113 

16,174 
9,392 

84,548 
46,519 
23,342 
14,687 

149,027 

128,890 
19,456 

9,579 

24,689 
83,708 
85,396 

42,912 
305,929 
21,214 

9,787 

74,064 
34,627 
23,149 
16,288 

184,448 

125,521 
22,174 

42,028> 

72,827 

5,381,071 
2,741,419 
1,346,350 
1,230,808 

62,494 

4,753,242 
2,927,990 

473,544 
48,639 
27,585 
34,118 
43,885 
9,444 

40,582 
19,382 
98,173 

156,726 
5,876 

148,962 
93,243 

145,503 

5,715,904 
2,968,402 
1,403,974 
1,267,702 

75,826 

5,526,964 
3,483,038 

464,682 
37,715 
29,711 
37,439 
41,683 
11,692 
54,598 
21,050 

112,625 
170,241 

7,789 
212,863 
100,718 
167,485 

6,709,685 
3,630,344 
1,547,470 
1,439,635 

92,236 

6,872,889 
4,319,167 

619,995 
32,231 
35,148 
42,671 
43,745 
13,966 
60,460 
23,307 

152,245 
181,670 

16,224 
246,267 
119,266 
219,845 

29,056 
88,148 
81,306 

30,401 
225,113 

16,174 
9,392 

84,548 
46,519 
23,342 
14,687 

149,027 

128,890 
19,456 

9,579 

24,689 
83,708 
85,396 

42,912 
305,929 
21,214 

9,787 

74,064 
34,627 
23,149 
16,288 

184,448 

125,521 
22,174 

42,028> 

32,528 
Belge 

5,381,071 
2,741,419 
1,346,350 
1,230,808 

62,494 

4,753,242 
2,927,990 

473,544 
48,639 
27,585 
34,118 
43,885 
9,444 

40,582 
19,382 
98,173 

156,726 
5,876 

148,962 
93,243 

145,503 

5,715,904 
2,968,402 
1,403,974 
1,267,702 

75,826 

5,526,964 
3,483,038 

464,682 
37,715 
29,711 
37,439 
41,683 
11,692 
54,598 
21,050 

112,625 
170,241 

7,789 
212,863 
100,718 
167,485 

6,709,685 
3,630,344 
1,547,470 
1,439,635 

92,236 

6,872,889 
4,319,167 

619,995 
32,231 
35,148 
42,671 
43,745 
13,966 
60,460 
23,307 

152,245 
181,670 

16,224 
246,267 
119,266 
219,845 

29,056 
88,148 
81,306 

30,401 
225,113 

16,174 
9,392 

84,548 
46,519 
23,342 
14,687 

149,027 

128,890 
19,456 

9,579 

24,689 
83,708 
85,396 

42,912 
305,929 
21,214 

9,787 

74,064 
34,627 
23,149 
16,288 

184,448 

125,521 
22,174 

42,028> 

21,663 Belge 

5,381,071 
2,741,419 
1,346,350 
1,230,808 

62,494 

4,753,242 
2,927,990 

473,544 
48,639 
27,585 
34,118 
43,885 
9,444 

40,582 
19,382 
98,173 

156,726 
5,876 

148,962 
93,243 

145,503 

5,715,904 
2,968,402 
1,403,974 
1,267,702 

75,826 

5,526,964 
3,483,038 

464,682 
37,715 
29,711 
37,439 
41,683 
11,692 
54,598 
21,050 

112,625 
170,241 

7,789 
212,863 
100,718 
167,485 

6,709,685 
3,630,344 
1,547,470 
1,439,635 

92,236 

6,872,889 
4,319,167 

619,995 
32,231 
35,148 
42,671 
43,745 
13,966 
60,460 
23,307 

152,245 
181,670 

16,224 
246,267 
119,266 
219,845 

29,056 
88,148 
81,306 

30,401 
225,113 

16,174 
9,392 

84,548 
46,519 
23,342 
14,687 

149,027 

128,890 
19,456 

9,579 

24,689 
83,708 
85,396 

42,912 
305,929 
21,214 

9,787 

74,064 
34,627 
23,149 
16,288 

184,448 

125,521 
22,174 

42,028> 

18,636 
Finlandaise 

5,381,071 
2,741,419 
1,346,350 
1,230,808 

62,494 

4,753,242 
2,927,990 

473,544 
48,639 
27,585 
34,118 
43,885 
9,444 

40,582 
19,382 
98,173 

156,726 
5,876 

148,962 
93,243 

145,503 

5,715,904 
2,968,402 
1,403,974 
1,267,702 

75,826 

5,526,964 
3,483,038 

464,682 
37,715 
29,711 
37,439 
41,683 
11,692 
54,598 
21,050 

112,625 
170,241 

7,789 
212,863 
100,718 
167,485 

6,709,685 
3,630,344 
1,547,470 
1,439,635 

92,236 

6,872,889 
4,319,167 

619,995 
32,231 
35,148 
42,671 
43,745 
13,966 
60,460 
23,307 

152,245 
181,670 

16,224 
246,267 
119,266 
219,845 

Autres origines 
Indienne et esqui-

29,056 
88,148 
81,306 

30,401 
225,113 

16,174 
9,392 

84,548 
46,519 
23,342 
14,687 

149,027 

128,890 
19,456 

9,579 

24,689 
83,708 
85,396 

42,912 
305,929 
21,214 

9,787 

74,064 
34,627 
23,149 
16,288 

184,448 

125,521 
22,174 

42,028> 

5,381,071 
2,741,419 
1,346,350 
1,230,808 

62,494 

4,753,242 
2,927,990 

473,544 
48,639 
27,585 
34,118 
43,885 
9,444 

40,582 
19,382 
98,173 

156,726 
5,876 

148,962 
93,243 

145,503 

5,715,904 
2,968,402 
1,403,974 
1,267,702 

75,826 

5,526,964 
3,483,038 

464,682 
37,715 
29,711 
37,439 
41,683 
11,692 
54,598 
21,050 

112,625 
170,241 

7,789 
212,863 
100,718 
167,485 

6,709,685 
3,630,344 
1,547,470 
1,439,635 

92,236 

6,872,889 
4,319,167 

619,995 
32,231 
35,148 
42,671 
43,745 
13,966 
60,460 
23,307 

152,245 
181,670 

16,224 
246,267 
119,266 
219,845 

Autres origines 
Indienne et esqui-

29,056 
88,148 
81,306 

30,401 
225,113 

16,174 
9,392 

84,548 
46,519 
23,342 
14,687 

149,027 

128,890 
19,456 

9,579 

24,689 
83,708 
85,396 

42,912 
305,929 
21,214 

9,787 

74,064 
34,627 
23,149 
16,288 

184,448 

125,521 
22,174 

42,028> 

354,028 

5,381,071 
2,741,419 
1,346,350 
1,230,808 

62,494 

4,753,242 
2,927,990 

473,544 
48,639 
27,585 
34,118 
43,885 
9,444 

40,582 
19,382 
98,173 

156,726 
5,876 

148,962 
93,243 

145,503 

5,715,904 
2,968,402 
1,403,974 
1,267,702 

75,826 

5,526,964 
3,483,038 

464,682 
37,715 
29,711 
37,439 
41,683 
11,692 
54,598 
21,050 

112,625 
170,241 

7,789 
212,863 
100,718 
167,485 

6,709,685 
3,630,344 
1,547,470 
1,439,635 

92,236 

6,872,889 
4,319,167 

619,995 
32,231 
35,148 
42,671 
43,745 
13,966 
60,460 
23,307 

152,245 
181,670 

16,224 
246,267 
119,266 
219,845 

Autres origines 
Indienne et esqui-

29,056 
88,148 
81,306 

30,401 
225,113 

16,174 
9,392 

84,548 
46,519 
23,342 
14,687 

149,027 

128,890 
19,456 

9,579 

24,689 
83,708 
85,396 

42,912 
305,929 
21,214 

9,787 

74,064 
34,627 
23,149 
16,288 

184,448 

125,521 
22,174 

42,028> 

5,381,071 
2,741,419 
1,346,350 
1,230,808 

62,494 

4,753,242 
2,927,990 

473,544 
48,639 
27,585 
34,118 
43,885 
9,444 

40,582 
19,382 
98,173 

156,726 
5,876 

148,962 
93,243 

145,503 

5,715,904 
2,968,402 
1,403,974 
1,267,702 

75,826 

5,526,964 
3,483,038 

464,682 
37,715 
29,711 
37,439 
41,683 
11,692 
54,598 
21,050 

112,625 
170,241 

7,789 
212,863 
100,718 
167,485 

6,709,685 
3,630,344 
1,547,470 
1,439,635 

92,236 

6,872,889 
4,319,167 

619,995 
32,231 
35,148 
42,671 
43,745 
13,966 
60,460 
23,307 

152,245 
181,670 

16,224 
246,267 
119,266 
219,845 

Autres origines 
Indienne et esqui-

29,056 
88,148 
81,306 

30,401 
225,113 

16,174 
9,392 

84,548 
46,519 
23,342 
14,687 

149,027 

128,890 
19,456 

9,579 

24,689 
83,708 
85,396 

42,912 
305,929 
21,214 

9,787 

74,064 
34,627 
23,149 
16,288 

184,448 

125,521 
22,174 

42,028> 

165,607 

5,381,071 
2,741,419 
1,346,350 
1,230,808 

62,494 

4,753,242 
2,927,990 

473,544 
48,639 
27,585 
34,118 
43,885 
9,444 

40,582 
19,382 
98,173 

156,726 
5,876 

148,962 
93,243 

145,503 

5,715,904 
2,968,402 
1,403,974 
1,267,702 

75,826 

5,526,964 
3,483,038 

464,682 
37,715 
29,711 
37,439 
41,683 
11,692 
54,598 
21,050 

112,625 
170,241 

7,789 
212,863 
100,718 
167,485 

6,709,685 
3,630,344 
1,547,470 
1,439,635 

92,236 

6,872,889 
4,319,167 

619,995 
32,231 
35,148 
42,671 
43,745 
13,966 
60,460 
23,307 

152,245 
181,670 

16,224 
246,267 
119,266 
219,845 

Nègre 
Autres et non dé-

29,056 
88,148 
81,306 

30,401 
225,113 

16,174 
9,392 

84,548 
46,519 
23,342 
14,687 

149,027 

128,890 
19,456 

9,579 

24,689 
83,708 
85,396 

42,912 
305,929 
21,214 

9,787 

74,064 
34,627 
23,149 
16,288 

184,448 

125,521 
22,174 

42,028> 

18,020 
Lithuanienne 

5,381,071 
2,741,419 
1,346,350 
1,230,808 

62,494 

4,753,242 
2,927,990 

473,544 
48,639 
27,585 
34,118 
43,885 
9,444 

40,582 
19,382 
98,173 

156,726 
5,876 

148,962 
93,243 

145,503 

5,715,904 
2,968,402 
1,403,974 
1,267,702 

75,826 

5,526,964 
3,483,038 

464,682 
37,715 
29,711 
37,439 
41,683 
11,692 
54,598 
21,050 

112,625 
170,241 

7,789 
212,863 
100,718 
167,485 

6,709,685 
3,630,344 
1,547,470 
1,439,635 

92,236 

6,872,889 
4,319,167 

619,995 
32,231 
35,148 
42,671 
43,745 
13,966 
60,460 
23,307 

152,245 
181,670 

16,224 
246,267 
119,266 
219,845 

Nègre 
Autres et non dé-

29,056 
88,148 
81,306 

30,401 
225,113 

16,174 
9,392 

84,548 
46,519 
23,342 
14,687 

149,027 

128,890 
19,456 

9,579 

24,689 
83,708 
85,396 

42,912 
305,929 
21,214 

9,787 

74,064 
34,627 
23,149 
16,288 

184,448 

125,521 
22,174 

42,028> 170,401 
Norvégienne 

5,381,071 
2,741,419 
1,346,350 
1,230,808 

62,494 

4,753,242 
2,927,990 

473,544 
48,639 
27,585 
34,118 
43,885 
9,444 

40,582 
19,382 
98,173 

156,726 
5,876 

148,962 
93,243 

145,503 

5,715,904 
2,968,402 
1,403,974 
1,267,702 

75,826 

5,526,964 
3,483,038 

464,682 
37,715 
29,711 
37,439 
41,683 
11,692 
54,598 
21,050 

112,625 
170,241 

7,789 
212,863 
100,718 
167,485 

6,709,685 
3,630,344 
1,547,470 
1,439,635 

92,236 

6,872,889 
4,319,167 

619,995 
32,231 
35,148 
42,671 
43,745 
13,966 
60,460 
23,307 

152,245 
181,670 

16,224 
246,267 
119,266 
219,845 Total 

29,056 
88,148 
81,306 

30,401 
225,113 

16,174 
9,392 

84,548 
46,519 
23,342 
14,687 

149,027 

128,890 
19,456 

9,579 

24,689 
83,708 
85,396 

42,912 
305,929 
21,214 

9,787 

74,064 
34,627 
23,149 
16,288 

184,448 

125,521 
22,174 

42,028> 
Norvégienne 

5,381,071 
2,741,419 
1,346,350 
1,230,808 

62,494 

4,753,242 
2,927,990 

473,544 
48,639 
27,585 
34,118 
43,885 
9,444 

40,582 
19,382 
98,173 

156,726 
5,876 

148,962 
93,243 

145,503 

5,715,904 
2,968,402 
1,403,974 
1,267,702 

75,826 

5,526,964 
3,483,038 

464,682 
37,715 
29,711 
37,439 
41,683 
11,692 
54,598 
21,050 

112,625 
170,241 

7,789 
212,863 
100,718 
167,485 

6,709,685 
3,630,344 
1,547,470 
1,439,635 

92,236 

6,872,889 
4,319,167 

619,995 
32,231 
35,148 
42,671 
43,745 
13,966 
60,460 
23,307 

152,245 
181,670 

16,224 
246,267 
119,266 
219,845 Total 10,376,786 11,506,655 14,009,429 

5,381,071 
2,741,419 
1,346,350 
1,230,808 

62,494 

4,753,242 
2,927,990 

473,544 
48,639 
27,585 
34,118 
43,885 
9,444 

40,582 
19,382 
98,173 

156,726 
5,876 

148,962 
93,243 

145,503 

5,715,904 
2,968,402 
1,403,974 
1,267,702 

75,826 

5,526,964 
3,483,038 

464,682 
37,715 
29,711 
37,439 
41,683 
11,692 
54,598 
21,050 

112,625 
170,241 

7,789 
212,863 
100,718 
167,485 

6,709,685 
3,630,344 
1,547,470 
1,439,635 

92,236 

6,872,889 
4,319,167 

619,995 
32,231 
35,148 
42,671 
43,745 
13,966 
60,460 
23,307 

152,245 
181,670 

16,224 
246,267 
119,266 
219,845 Total 10,376,786 11,506,655 

1 Y compris 35,416 Métis. 

Section 11.—Religions 

Chaque recensement établit le nombre effectif d'adhérents à toute confession religieuse 
d'après les déclarations personnelles. La répartition des principales confessions aux 
recensements de 1931, 1941 et 1951 est faite au tableau 16. 

16.—Principales religions de la population, recensement de 1931,1941 et 1951 

NOTA.—Les chiffres détaillés des recensements décennaux de 1871 à 1921 figurent à la page 165 de V Annuaire de 
1948-1949. 

Religion 1931 1941 1951 Religion 1931 1941 1951 

% % 
Adventiste 16,058 18,485 21,398 0-2 Mormone 22,041 25,328 32,888 0-2 
Anglicane du Pentecosta le . . . . 26,349 57,742 95,131 0-7 

Canada 1,639,075 1,754,368 2,060,720 14-7 Presbytérienne.. 872,428 830,597 781,747 5-6 
443,944 484,465 519,585 3-7 Salutiste 30,773 33,609 70,725 0-5 

Catholique Science 
romaine 

Eglise-Unie du 
4,102,960 4,806,341 6,069,496 43-3 chré t ienne . . . . 14,499 20,261 20,795 0-1 romaine 

Eglise-Unie du 
Canada 

Evangél ique. . . . 
2,021,065 2,028,658 2,867,271 20-5 (grecque Canada 

Evangél ique. . . . 22,239 37,064 50,900 0-4 cathol ique) . . . 186,8792 185,948 190,831 1-4 
Grecque 

102,529 139,845 172,271 1-2 
232,424 221,879 280,424 0-2 

o r thodoxe . . . . 102,529 139,845 172,271 1-2 
232,424 221,879 280,424 

155,766 
394,920 

168,585 
401,836 

204,836 
444,923 

1-5 
3-2 Luthér ienne . . . . 

155,766 
394,920 

168,585 
401,836 

204,836 
444,923 

1-5 
3-2 

Mennonite1  88,837 111,554 125,938 0-9 Total 10,376,786 11,506,655 14,009,429 100 0 

1 Comprend "hu t té r i t e" . 2 Comprend "autre grecque cathol ique" 
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Section 12.—Pays de naissance 

Au recensement, les immigrés ont déclaré leur pays de naissance et les Canadiens, 
leur province de naissance. Quant aux personnes nées à l'étranger, le pays de naissance 
était le pays existant lors du recensement. Le tableau 17 répartit la population selon le 
pays de naissance des habitants, pour les années de recensement de 1931, 1941 et 1951. 

17.—Pays de naissance de la population, années de recensement, 1931, 1941 et 1951 

NOTA.—Les chiffres des recensements décennaux de 1871 à 1921 figurent à la page 168 de l'Annuaire de 1948-1949. 

Pays de naissance 1931 1941 1951 Pays de naissance 1931 1941 1951 

8,069,261 
1,138,942' 

45,888 
714,462 
39,163 
17,033 
30,354 
16,756 
5,579 

42,578 
10,736 

9,487,808 
960,125 • 

43,644 
653,705 
28,479 
14,773 
24,387 
13,795 
5,871 

40,432 
9,923 

11,949,518 
912,482 

20,567 
801,618 
42,693 
17,251 
22,035 
15,650 
8,594 

57,789 
41,457 

Europe—fin 
P a y s Scandinaves2 

Pays du centre3 . . . 
Union des républi

ques socialistes 
soviét iques*. . . . 

90,042 
317,350 

133,869 
11,002 
60,608 

344,574 
3,051 

72,473 
309,360 

124,402 
9,810 

44,443 
312,473 

3,512 

Royaume-Uni 
Autre, 

Commonwea l th . . 

8,069,261 
1,138,942' 

45,888 
714,462 
39,163 
17,033 
30,354 
16,756 
5,579 

42,578 
10,736 

9,487,808 
960,125 • 

43,644 
653,705 
28,479 
14,773 
24,387 
13,795 
5,871 

40,432 
9,923 

11,949,518 
912,482 

20,567 
801,618 
42,693 
17,251 
22,035 
15,650 
8,594 

57,789 
41,457 

Europe—fin 
P a y s Scandinaves2 

Pays du centre3 . . . 
Union des républi

ques socialistes 
soviét iques*. . . . 

90,042 
317,350 

133,869 
11,002 
60,608 

344,574 
3,051 

72,473 
309,360 

124,402 
9,810 

44,443 
312,473 

3,512 

64,522 
350,192 

Allemagne 

8,069,261 
1,138,942' 

45,888 
714,462 
39,163 
17,033 
30,354 
16,756 
5,579 

42,578 
10,736 

9,487,808 
960,125 • 

43,644 
653,705 
28,479 
14,773 
24,387 
13,795 
5,871 

40,432 
9,923 

11,949,518 
912,482 

20,567 
801,618 
42,693 
17,251 
22,035 
15,650 
8,594 

57,789 
41,457 

Europe—fin 
P a y s Scandinaves2 

Pays du centre3 . . . 
Union des républi

ques socialistes 
soviét iques*. . . . 

90,042 
317,350 

133,869 
11,002 
60,608 

344,574 
3,051 

72,473 
309,360 

124,402 
9,810 

44,443 
312,473 

3,512 

188,292 
38,143 

8,069,261 
1,138,942' 

45,888 
714,462 
39,163 
17,033 
30,354 
16,756 
5,579 

42,578 
10,736 

9,487,808 
960,125 • 

43,644 
653,705 
28,479 
14,773 
24,387 
13,795 
5,871 

40,432 
9,923 

11,949,518 
912,482 

20,567 
801,618 
42,693 
17,251 
22,035 
15,650 
8,594 

57,789 
41,457 

90,042 
317,350 

133,869 
11,002 
60,608 

344,574 
3,051 

72,473 
309,360 

124,402 
9,810 

44,443 
312,473 

3,512 

37,145 

8,069,261 
1,138,942' 

45,888 
714,462 
39,163 
17,033 
30,354 
16,756 
5,579 

42,578 
10,736 

9,487,808 
960,125 • 

43,644 
653,705 
28,479 
14,773 
24,387 
13,795 
5,871 

40,432 
9,923 

11,949,518 
912,482 

20,567 
801,618 
42,693 
17,251 
22,035 
15,650 
8,594 

57,789 
41,457 

90,042 
317,350 

133,869 
11,002 
60,608 

344,574 
3,051 

72,473 
309,360 

124,402 
9,810 

44,443 
312,473 

3,512 
282,010 

8,069,261 
1,138,942' 

45,888 
714,462 
39,163 
17,033 
30,354 
16,756 
5,579 

42,578 
10,736 

9,487,808 
960,125 • 

43,644 
653,705 
28,479 
14,773 
24,387 
13,795 
5,871 

40,432 
9,923 

11,949,518 
912,482 

20,567 
801,618 
42,693 
17,251 
22,035 
15,650 
8,594 

57,789 
41,457 

90,042 
317,350 

133,869 
11,002 
60,608 

344,574 
3,051 

72,473 
309,360 

124,402 
9,810 

44,443 
312,473 

3,512 6,089 

8,069,261 
1,138,942' 

45,888 
714,462 
39,163 
17,033 
30,354 
16,756 
5,579 

42,578 
10,736 

9,487,808 
960,125 • 

43,644 
653,705 
28,479 
14,773 
24,387 
13,795 
5,871 

40,432 
9,923 

11,949,518 
912,482 

20,567 
801,618 
42,693 
17,251 
22,035 
15,650 
8,594 

57,789 
41,457 Total 

90,042 
317,350 

133,869 
11,002 
60,608 

344,574 
3,051 

72,473 
309,360 

124,402 
9,810 

44,443 
312,473 

3,512 

8,069,261 
1,138,942' 

45,888 
714,462 
39,163 
17,033 
30,354 
16,756 
5,579 

42,578 
10,736 

9,487,808 
960,125 • 

43,644 
653,705 
28,479 
14,773 
24,387 
13,795 
5,871 

40,432 
9,923 

11,949,518 
912,482 

20,567 
801,618 
42,693 
17,251 
22,035 
15,650 
8,594 

57,789 
41,457 Total 10,376,786 11,506,655' 14,009,429 

8,069,261 
1,138,942' 

45,888 
714,462 
39,163 
17,033 
30,354 
16,756 
5,579 

42,578 
10,736 

9,487,808 
960,125 • 

43,644 
653,705 
28,479 
14,773 
24,387 
13,795 
5,871 

40,432 
9,923 

11,949,518 
912,482 

20,567 
801,618 
42,693 
17,251 
22,035 
15,650 
8,594 

57,789 
41,457 10,376,786 11,506,655' 

1 Comprend les 26 comtés de l'Irlande en 1931 et 1941. 2 Comprend le Danemark, l'Islande, la Norvège et 
la Suède. 3 Comprend l'Autriche, la Tchécoslovaquie, la Hongrie, la Yougoslavie, la Pologne et la Roumanie. 
«Comprend la Lithuanie et l'Ukraine. 6 Comprend ceux dont le lieu de naissance n'a pas été déclaré. 

Section 13.—Langue parlée et langue maternelle 

Langue officielle et langue maternelle ne doivent pas être confondues. La langue 
maternelle d'une personne est celle qu'elle a parlée d'abord, pourvu qu'elle la comprenne 
encore; la langue officielle (terme employé ici aux fins de recensement seulement) ne peut 
être que le français ou l'anglais. Le nombre des personnes qui parlent une seule des langues 
officielles, les deux ou ni l'une ni l'autre figure, par province, au tableau 18. 

18.—Nombre de personnes parlant une seule des langues officielles, les deux ou ni l'une 
ni l'autre, par province, 1951 

NOTA.—Les enfants de moins de cinq ans sont classés d'après la langue parlée au foyer. 

Langue 

Province ou territoire Anglais 
seulement 

Français 
seulement 

Anglais et 
français 

Ni l'anglais 
ni le français 

356,377 
88,743 

595,257 
318,560 
462,813 

4,115,584 
685,914 
767,248 
868,696 

1,112,937 
8,337 
6,929 

153 
914 

7,462 
100,712 

2,534,242 
78,974 
7,869 
4,656 
5,992 

727 
10 

171 

3,990 
8,745 

39,542 
96,095 

1,038,130 
359,965 
58,441 
40,789 
40,785 
39,433 

519 
1,031 

896 356,377 
88,743 

595,257 
318,560 
462,813 

4,115,584 
685,914 
767,248 
868,696 

1,112,937 
8,337 
6,929 

153 
914 

7,462 
100,712 

2,534,242 
78,974 
7,869 
4,656 
5,992 

727 
10 

171 

3,990 
8,745 

39,542 
96,095 

1,038,130 
359,965 
58,441 
40,789 
40,785 
39,433 

519 
1,031 

27 
356,377 

88,743 
595,257 
318,560 
462,813 

4,115,584 
685,914 
767,248 
868,696 

1,112,937 
8,337 
6,929 

153 
914 

7,462 
100,712 

2,534,242 
78,974 
7,869 
4,656 
5,992 

727 
10 

171 

3,990 
8,745 

39,542 
96,095 

1,038,130 
359,965 
58,441 
40,789 
40,785 
39,433 

519 
1,031 

341 

356,377 
88,743 

595,257 
318,560 
462,813 

4,115,584 
685,914 
767,248 
868,696 

1,112,937 
8,337 
6,929 

153 
914 

7,462 
100,712 

2,534,242 
78,974 
7,869 
4,656 
5,992 

727 
10 

171 

3,990 
8,745 

39,542 
96,095 

1,038,130 
359,965 
58,441 
40,789 
40,785 
39,433 

519 
1,031 

330 

356,377 
88,743 

595,257 
318,560 
462,813 

4,115,584 
685,914 
767,248 
868,696 

1,112,937 
8,337 
6,929 

153 
914 

7,462 
100,712 

2,534,242 
78,974 
7,869 
4,656 
5,992 

727 
10 

171 

3,990 
8,745 

39,542 
96,095 

1,038,130 
359,965 
58,441 
40,789 
40,785 
39,433 

519 
1,031 

20,496 

356,377 
88,743 

595,257 
318,560 
462,813 

4,115,584 
685,914 
767,248 
868,696 

1,112,937 
8,337 
6,929 

153 
914 

7,462 
100,712 

2,534,242 
78,974 
7,869 
4,656 
5,992 

727 
10 

171 

3,990 
8,745 

39,542 
96,095 

1,038,130 
359,965 
58,441 
40,789 
40,785 
39,433 

519 
1,031 

43,019 

356,377 
88,743 

595,257 
318,560 
462,813 

4,115,584 
685,914 
767,248 
868,696 

1,112,937 
8,337 
6,929 

153 
914 

7,462 
100,712 

2,534,242 
78,974 
7,869 
4,656 
5,992 

727 
10 

171 

3,990 
8,745 

39,542 
96,095 

1,038,130 
359,965 
58,441 
40,789 
40,785 
39,433 

519 
1,031 

24,317 

356,377 
88,743 

595,257 
318,560 
462,813 

4,115,584 
685,914 
767,248 
868,696 

1,112,937 
8,337 
6,929 

153 
914 

7,462 
100,712 

2,534,242 
78,974 
7,869 
4,656 
5,992 

727 
10 

171 

3,990 
8,745 

39,542 
96,095 

1,038,130 
359,965 
58,441 
40,789 
40,785 
39,433 

519 
1,031 

19,035 

356,377 
88,743 

595,257 
318,560 
462,813 

4,115,584 
685,914 
767,248 
868,696 

1,112,937 
8,337 
6,929 

153 
914 

7,462 
100,712 

2,534,242 
78,974 
7,869 
4,656 
5,992 

727 
10 

171 

3,990 
8,745 

39,542 
96,095 

1,038,130 
359,965 
58,441 
40,789 
40,785 
39,433 

519 
1,031 

24,098 
Colombie-Britannique 

356,377 
88,743 

595,257 
318,560 
462,813 

4,115,584 
685,914 
767,248 
868,696 

1,112,937 
8,337 
6,929 

153 
914 

7,462 
100,712 

2,534,242 
78,974 
7,869 
4,656 
5,992 

727 
10 

171 

3,990 
8,745 

39,542 
96,095 

1,038,130 
359,965 
58,441 
40,789 
40,785 
39,433 

519 
1,031 

12,113 
230 

356,377 
88,743 

595,257 
318,560 
462,813 

4,115,584 
685,914 
767,248 
868,696 

1,112,937 
8,337 
6,929 

153 
914 

7,462 
100,712 

2,534,242 
78,974 
7,869 
4,656 
5,992 

727 
10 

171 

3,990 
8,745 

39,542 
96,095 

1,038,130 
359,965 
58,441 
40,789 
40,785 
39,433 

519 
1,031 7,873 

356,377 
88,743 

595,257 
318,560 
462,813 

4,115,584 
685,914 
767,248 
868,696 

1,112,937 
8,337 
6,929 

153 
914 

7,462 
100,712 

2,534,242 
78,974 
7,869 
4,656 
5,992 

727 
10 

171 

3,990 
8,745 

39,542 
96,095 

1,038,130 
359,965 
58,441 
40,789 
40,785 
39,433 

519 
1,031 

9,387,395 3,741,812 1,727,447 152,775 9,387,395 3,741,812 1,727,447 
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Le tableau 19, qui porte sur les langues maternelles, montre que 1,659,770 personnes, 
au 1e r juin 1951, n'ont comme langue maternelle ni l'anglais ni le français. 

19.—Langues maternelles de la population, 1951 
NOTA.—Les enfante de moins de .cinq ans sont classés d'après la langue parlée au foyer. 

Langue maternelle Nombre 
% 
du 

total 
Langue maternelle Nombre 

% 
du 

total 

8,280,809 
4,068,850 

329,302 
28,289 
15,714 
8,784 

31,771 
12,623 
13,974 
8,036 

87,935 
11,207 

144,787 
92,244 
17,589 
7,019 

59-11 
29-04 
2-35 
0-20 
0-11 
0-26 
0-23 
0 0 9 
0 1 0 
0-06 
0-63 
0-08 
1-03 
0-66 
0-12 
0 0 5 

12,307 
42,402 
43,831 

129,238 
10,105 
39,223 
11,031 
45,516 
36,096 
5,475 

352,223 
103,593 
19,356 

0-09 8,280,809 
4,068,850 

329,302 
28,289 
15,714 
8,784 

31,771 
12,623 
13,974 
8,036 

87,935 
11,207 

144,787 
92,244 
17,589 
7,019 

59-11 
29-04 
2-35 
0-20 
0-11 
0-26 
0-23 
0 0 9 
0 1 0 
0-06 
0-63 
0-08 
1-03 
0-66 
0-12 
0 0 5 

12,307 
42,402 
43,831 

129,238 
10,105 
39,223 
11,031 
45,516 
36,096 
5,475 

352,223 
103,593 
19,356 

0-30 
8,280,809 
4,068,850 

329,302 
28,289 
15,714 
8,784 

31,771 
12,623 
13,974 
8,036 

87,935 
11,207 

144,787 
92,244 
17,589 
7,019 

59-11 
29-04 
2-35 
0-20 
0-11 
0-26 
0-23 
0 0 9 
0 1 0 
0-06 
0-63 
0-08 
1-03 
0-66 
0-12 
0 0 5 

12,307 
42,402 
43,831 

129,238 
10,105 
39,223 
11,031 
45,516 
36,096 
5,475 

352,223 
103,593 
19,356 

0-31 

8,280,809 
4,068,850 

329,302 
28,289 
15,714 
8,784 

31,771 
12,623 
13,974 
8,036 

87,935 
11,207 

144,787 
92,244 
17,589 
7,019 

59-11 
29-04 
2-35 
0-20 
0-11 
0-26 
0-23 
0 0 9 
0 1 0 
0-06 
0-63 
0-08 
1-03 
0-66 
0-12 
0 0 5 

12,307 
42,402 
43,831 

129,238 
10,105 
39,223 
11,031 
45,516 
36,096 
5,475 

352,223 
103,593 
19,356 

0-92 

8,280,809 
4,068,850 

329,302 
28,289 
15,714 
8,784 

31,771 
12,623 
13,974 
8,036 

87,935 
11,207 

144,787 
92,244 
17,589 
7,019 

59-11 
29-04 
2-35 
0-20 
0-11 
0-26 
0-23 
0 0 9 
0 1 0 
0-06 
0-63 
0-08 
1-03 
0-66 
0-12 
0 0 5 

12,307 
42,402 
43,831 

129,238 
10,105 
39,223 
11,031 
45,516 
36,096 
5,475 

352,223 
103,593 
19,356 

0 0 7 

8,280,809 
4,068,850 

329,302 
28,289 
15,714 
8,784 

31,771 
12,623 
13,974 
8,036 

87,935 
11,207 

144,787 
92,244 
17,589 
7,019 

59-11 
29-04 
2-35 
0-20 
0-11 
0-26 
0-23 
0 0 9 
0 1 0 
0-06 
0-63 
0-08 
1-03 
0-66 
0-12 
0 0 5 

12,307 
42,402 
43,831 

129,238 
10,105 
39,223 
11,031 
45,516 
36,096 
5,475 

352,223 
103,593 
19,356 

. 0-28 

8,280,809 
4,068,850 

329,302 
28,289 
15,714 
8,784 

31,771 
12,623 
13,974 
8,036 

87,935 
11,207 

144,787 
92,244 
17,589 
7,019 

59-11 
29-04 
2-35 
0-20 
0-11 
0-26 
0-23 
0 0 9 
0 1 0 
0-06 
0-63 
0-08 
1-03 
0-66 
0-12 
0 0 5 

12,307 
42,402 
43,831 

129,238 
10,105 
39,223 
11,031 
45,516 
36,096 
5,475 

352,223 
103,593 
19,356 

0-08 

8,280,809 
4,068,850 

329,302 
28,289 
15,714 
8,784 

31,771 
12,623 
13,974 
8,036 

87,935 
11,207 

144,787 
92,244 
17,589 
7,019 

59-11 
29-04 
2-35 
0-20 
0-11 
0-26 
0-23 
0 0 9 
0 1 0 
0-06 
0-63 
0-08 
1-03 
0-66 
0-12 
0 0 5 

12,307 
42,402 
43,831 

129,238 
10,105 
39,223 
11,031 
45,516 
36,096 
5,475 

352,223 
103,593 
19,356 

0-32 

8,280,809 
4,068,850 

329,302 
28,289 
15,714 
8,784 

31,771 
12,623 
13,974 
8,036 

87,935 
11,207 

144,787 
92,244 
17,589 
7,019 

59-11 
29-04 
2-35 
0-20 
0-11 
0-26 
0-23 
0 0 9 
0 1 0 
0-06 
0-63 
0-08 
1-03 
0-66 
0-12 
0 0 5 

12,307 
42,402 
43,831 

129,238 
10,105 
39,223 
11,031 
45,516 
36,096 
5,475 

352,223 
103,593 
19,356 

0-26 

8,280,809 
4,068,850 

329,302 
28,289 
15,714 
8,784 

31,771 
12,623 
13,974 
8,036 

87,935 
11,207 

144,787 
92,244 
17,589 
7,019 

59-11 
29-04 
2-35 
0-20 
0-11 
0-26 
0-23 
0 0 9 
0 1 0 
0-06 
0-63 
0-08 
1-03 
0-66 
0-12 
0 0 5 

Syrien et arabe 

12,307 
42,402 
43,831 

129,238 
10,105 
39,223 
11,031 
45,516 
36,096 
5,475 

352,223 
103,593 
19,356 

0-04 

8,280,809 
4,068,850 

329,302 
28,289 
15,714 
8,784 

31,771 
12,623 
13,974 
8,036 

87,935 
11,207 

144,787 
92,244 
17,589 
7,019 

59-11 
29-04 
2-35 
0-20 
0-11 
0-26 
0-23 
0 0 9 
0 1 0 
0-06 
0-63 
0-08 
1-03 
0-66 
0-12 
0 0 5 

Syrien et arabe 

12,307 
42,402 
43,831 

129,238 
10,105 
39,223 
11,031 
45,516 
36,096 
5,475 

352,223 
103,593 
19,356 

2-51 

8,280,809 
4,068,850 

329,302 
28,289 
15,714 
8,784 

31,771 
12,623 
13,974 
8,036 

87,935 
11,207 

144,787 
92,244 
17,589 
7,019 

59-11 
29-04 
2-35 
0-20 
0-11 
0-26 
0-23 
0 0 9 
0 1 0 
0-06 
0-63 
0-08 
1-03 
0-66 
0-12 
0 0 5 

Judéo-allemand ( y i d d i s h ) . . . . 

12,307 
42,402 
43,831 

129,238 
10,105 
39,223 
11,031 
45,516 
36,096 
5,475 

352,223 
103,593 
19,356 

0-74 

8,280,809 
4,068,850 

329,302 
28,289 
15,714 
8,784 

31,771 
12,623 
13,974 
8,036 

87,935 
11,207 

144,787 
92,244 
17,589 
7,019 

59-11 
29-04 
2-35 
0-20 
0-11 
0-26 
0-23 
0 0 9 
0 1 0 
0-06 
0-63 
0-08 
1-03 
0-66 
0-12 
0 0 5 

Judéo-allemand ( y i d d i s h ) . . . . 

12,307 
42,402 
43,831 

129,238 
10,105 
39,223 
11,031 
45,516 
36,096 
5,475 

352,223 
103,593 
19,356 0-14 

8,280,809 
4,068,850 

329,302 
28,289 
15,714 
8,784 

31,771 
12,623 
13,974 
8,036 

87,935 
11,207 

144,787 
92,244 
17,589 
7,019 

59-11 
29-04 
2-35 
0-20 
0-11 
0-26 
0-23 
0 0 9 
0 1 0 
0-06 
0-63 
0-08 
1-03 
0-66 
0-12 
0 0 5 Total 

12,307 
42,402 
43,831 

129,238 
10,105 
39,223 
11,031 
45,516 
36,096 
5,475 

352,223 
103,593 
19,356 

8,280,809 
4,068,850 

329,302 
28,289 
15,714 
8,784 

31,771 
12,623 
13,974 
8,036 

87,935 
11,207 

144,787 
92,244 
17,589 
7,019 

59-11 
29-04 
2-35 
0-20 
0-11 
0-26 
0-23 
0 0 9 
0 1 0 
0-06 
0-63 
0-08 
1-03 
0-66 
0-12 
0 0 5 Total 

12,307 
42,402 
43,831 

129,238 
10,105 
39,223 
11,031 
45,516 
36,096 
5,475 

352,223 
103,593 
19,356 

8,280,809 
4,068,850 

329,302 
28,289 
15,714 
8,784 

31,771 
12,623 
13,974 
8,036 

87,935 
11,207 

144,787 
92,244 
17,589 
7,019 

59-11 
29-04 
2-35 
0-20 
0-11 
0-26 
0-23 
0 0 9 
0 1 0 
0-06 
0-63 
0-08 
1-03 
0-66 
0-12 
0 0 5 Total 14,009,429 100-0» 

8,280,809 
4,068,850 

329,302 
28,289 
15,714 
8,784 

31,771 
12,623 
13,974 
8,036 

87,935 
11,207 

144,787 
92,244 
17,589 
7,019 

59-11 
29-04 
2-35 
0-20 
0-11 
0-26 
0-23 
0 0 9 
0 1 0 
0-06 
0-63 
0-08 
1-03 
0-66 
0-12 
0 0 5 14,009,429 

Section 14.—Logements, ménages et familles 
L'Annuaire de 1954, pp. 143-149, renferme un résumé des principales statistiques 

sur les logements, les ménages et les familles recueillies au recensement de 1951. Des 
renseignements plus détaillés paraissent dans le I I I e volume de Recensement du Canada 
(1951). La présente section ne fait qu'étudier brièvement la question. 

Logements e t ménages*.—Le recensement de l'habitation, en 1941, reposait sur 
un échantillon de 10 p. 100 des logements situés dans les neuf provinces. En 1951, l'échan
tillon fut porté à 20 p. 100 et étendu à Terre-Neuve, mais non, tout comme en 1941, au 
Yukon et aux Territoires du Nord-Ouest. Pour fins de comparaison, Terre-Neuve est 
exclue des chiffres de 1951 au tableau 20. Le nombre de logements occupés à Terre-Neuve 
en 1951 était de 70,980, au regard de 62,293 en 1945. 

L'accroissement des logements de 1941 à 1951, on le voit au tableau 20, a dépassé 
de 11 p. 100 celui de la population, d'où la réduction du nombre de personnes par logement 
de 4-3 à 4-0. L'augmentation relativement plus forte des logements, notamment des 
appartements et plain-pied, est en partie attribuable à des changements de définition. 
Comme les logements habités par le propriétaire étaient de 49 • 1 p. 100 plus nombreux et 
les logements loués, de 4-2 p. 100 seulement, il semblerait que bien des gens qui étaient 
locataires en 1941 se sont acheté une maison depuis et que la plupart des nouvelles maisons 
ont été construites pour être habitées par le propriétaire plutôt que louées. 

* Voici^ en abrégé, les définitions adoptées au recensement de 1951: LOGEMENTS.—Un logement est une série 
de pièces d'habitation distincte au point de vue de la structure qui a son entrée particulière de l'extérieur de la 
maison ou sur un corridor ou un escalier communs à l'intérieur. Un logement unique détaché, habituellement appelé 
maison seule, est une maison qui contient une unité de logement et qui est complètement détachée de tous côtés 
de tout autre édifice ou bât iment: Les appartements et plain-pied comprennent les unités de logement d'une maison 
d appartements,les suites de pièces dans les duplex ou triplex, les suites de pièces dans les maisons transformées, les 
pièces d habitation dans les édifices commerciaux, les pièces réservées aux concierges dans les écoles, etc . Pour déter
miner le nombre de pièces dans un logement, on ne tient compte que de celles qui servent ou sont propices à l 'habi ta
tion, y compris les pièces occupées par les domestiques, les pensionnaires ou les membres d'une famille en pension. 
HABITATION.—Un ménage est une personne ou un groupe de personnes qui occupent une unité de logement: le nombre de 
ménages est donc égal au nombre de logements occupés. Chaque personne doit être membre de quelque ménage, 
qu il s agisse d'un groupe familial avec ou sans domestiques, pensionnaires, etc. , d'un groupe de personnes non 
apparentées qui partagent le même logement ou d'une personne vivant seule. Un logement a besoin de réparations 
importantes s'il compte une des défectuosités suivantes: fondations fléchissantes ou qui pourrissent, indiquées par 
des murs lézardés ou penchés: cheminée ou toiture défectueuses; marches ou escaliers d'extérieur dangereux; inté
rieur ayant grandement besoin d'être rénové. Un logement (ou ménage) encombré est celui où le nombre de personnes 
qu il abrite est supérieur au nombre de pièces occupées. 
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20.—Caractéristiques des logements, années de recensement 1941 et 1951 
(Sans Terre-Neuve ni les territoires) 

Détai l 

Population 

Logements occupés1  

Uniques détachés (maisons unifamiliales seules) 
Appartements et plain-pied 
Uniques at tachés (maisons unifamliales at tenantes). 

Loués 
Pièces par logement 
Personnes par logement., 

11,489,713 

2,575,744 
1,853,454 

533,034 
189,256 

1,459,357 
1,116,387 

5-5 
4-3 

13,622,913 

3,338,315 
2,216,275 

881,245 
240,795» 

2,175,415 
1,162,900 

5-3 
4-0 

Augmentation 
de 1941 à 

1951 

2,133,200 

762,571 
362,821 
348,211 
51,539 
716,058 
46,513 

18-6 

29-6 
19-6 
65-3 
27-2 
49-1 
4-2 

1 Sans les hôtels, institutions, camps, etc . 
genres divers d 'habitat ions. 

2 Y compris les remorques, bateaux-maisons, tentes et autre 

Les chiffres du tableau 21 traduisent le haut niveau de prospérité dont ont joui les 
régions urbaines et rurales au cours des dix années. En 1951, une proportion accrue de 
maisons étaient munies de la tuyauterie intérieure, de l'électricité et du calorifère et avaient 
des commodités comme le réfrigérateur mécanique, l'aspirateur, le téléphone, la radio 
et l'automobile. Le nombre de logements ayant besoin de réparations importantes a fort 
diminué. Faute de chiffres comparables pour 1941, il n'est pas question de machines à 
laver au tableau 21; en 1951, cependant, 72-5 p. 100 des logements étaient pourvus d'une 
lessiveuse mécanique. Si l'on peut attribuer à la prospérité générale une bonne part de 
cette avance, on peut aussi l'expliquer en partie par l'urbanisation croissante de la popu
lation canadienne et par la disponibilité des commodités modernes dans les régions rurales. 

21.—Caractéristiques de l'habitation, années de recensement 1911 et 1951 
(Sans Terre-Neuve et les territoires) 

Caractérist iques de l 'habitat ion 

Nombre % d u 
total 

1951 

Nombre % d u 
total 

Augmentation de 
1941 à 1951 

Nombre 

Logements occupés— 
Ayant besoin de réparations importantes 
Logements encombrés1  

Logements avec— 
Eclairage électrique 
Calorifère 
Eau courante 
Toilet te avec chasse d'eau2  

Baignoire ou douche2  

Cuisinière électrique ou au gaz 
Réfrigérateur électrique ou au g a z . . . . 
Aspirateur électrique 
Téléphone 
Radio 
Automobiles particulières 

Logements non agricoles, occupés par le 
propriétaire et hypothéqués 

Loyer mensuel des logements non agricoles 
loués— 

Moins de »30s 
D e S 3 0 à t 5 9 
D e 160 et plus 

695,736 
148,418 

1,780,667 
997,588 

1,558,586 
1,342,198 
1,169,760 
1,019,421 

538,535 
624,178 

1,037,298 
2,002,889 

944,591 

275,623 

738,294 
221,189 
24,034 

27-0 
18-4 

69-1 
38-7 

60-5 
521 
45-4 
39-6 
20-9 
24-2 
40-3 
77-8 
36-7 

31-2 

75-1 
22-5 
2-4 

450,625 
175,995 

2,929,450 
1,632,275 
2,503,080 
2,170,815 
1,926,455 
1,696,310 
1,589,625 
1,409,090 
2,013,640 
3,086,695 
1,435,925 

515,035 

501,540 
437-815 
162-265 

13-5 
16-0 

87-8 
48-9 
7 5 0 
65-0 
57-7 
50-8 
47-6 
42-2 
60-3 
92-5 
43-0 

45-5 
39-8 
14-7 

-245,111 
27,577 

1,148,783 
634,687 
944,494 
828,617 
756,695 
676,709 

1,051,090 
784,912 
976,342 

1,083,806 
491-334 

239,412 

-236-754 
216,626 
138,231 

-•824 
18-6 

64-5 
63-6 
60-6 
61-7 
64-7 
66-4 

195-2 
125-8 
49-1 
45-1 
52-0 

-32-1 
97-9 

575-1 

• Dans les villes de 30,000 habi tants ou plus seulement. 2 A l'usage exclusif du ménage. * Y compris 
les logements à "loyer gratui t" . 
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Familles*.—Le nombre des familles a augmenté plus rapidement que la population 
générale de 1941 à 1951, ce qui a réduit le nombre moyen de personnes par famille de 3-9 
à 3 -7. On voit au tableau 22 que le nombre de familles sans enfants ou de un ou deux en
fants s'est proportionnellement accru aux dépens des familles de trois enfants ou plus. 
Autre fait à noter, le nombre de familles a augmenté plus que le nombre d'enfants dans les 
familles. Ce n'est pas là nécessairement le signe d'une tendance de la natalité. D'autres 
facteurs importants entrent en jeu: vieillissement de la population, hausse prononcée de la 
nuptialité durant les dernières années antérieures au recensement de 1951, tendance des 
jeunes gens à quitter le foyer familial pour aller travailler ailleurs. 

* Aux fins de recensement, une famille comprend le mari et la femme (avec ou sans enfants), ou le père ou la 
mère avec un ou plusieurs enfants non mariés vivant ensemble dans le même logement. Les fils et les filles non 
maries de moins de 25 ans et vivant avec leurs parents sont classés comme enfants, de même que les enfants adoptés 
ou en tutelle de moins de 21 ans. Les fils et les filles célibataires de 25 ans ou plus vivant avec leurs parents sont 
classés comme membres de la famille, mais non comme enfants. 

23.—Caractéristiques des familles, années de recensement 1941 et 1951 
(Sans Terre-Neuve et les territoires) 

Détail 1941 1951 

Augmentation 
de 1941 à 1951 1941 1951 

Numérique % 

11,489,713 

2,525,299 
3-9 

4,692,571 

13,622,913 

3,207,587 
3-7 

5,357,344 

2,133,200 

682,288 
- 0 - 2 
664,773 

18-6 11,489,713 

2,525,299 
3-9 

4,692,571 

13,622,913 

3,207,587 
3-7 

5,357,344 

2,133,200 

682,288 
- 0 - 2 
664,773 

27-0 

11,489,713 

2,525,299 
3-9 

4,692,571 

13,622,913 

3,207,587 
3-7 

5,357,344 

2,133,200 

682,288 
- 0 - 2 
664,773 

11,489,713 

2,525,299 
3-9 

4,692,571 

13,622,913 

3,207,587 
3-7 

5,357,344 

2,133,200 

682,288 
- 0 - 2 
664,773 14-2 

11,489,713 

2,525,299 
3-9 

4,692,571 

13,622,913 

3,207,587 
3-7 

5,357,344 

2,133,200 

682,288 
- 0 - 2 
664,773 

Proportion des familles— % % 

2,133,200 

682,288 
- 0 - 2 
664,773 

Sans enfants à la maison 
Avec 1 ou 2 enfants à la maison 
Avec 3 ou 4 enfante à la maison 
Avec 5 enfants ou plus à la maison 

31-2 
41-1 
17-0 
10-7 

32-5 
43-4 
16-5 
7-6 

2,133,200 

682,288 
- 0 - 2 
664,773 

Section 15.—Aveugles et sourds 
Le recensement de 1951 a fourni des renseignements sur les personnes complètement 

aveugles ou sourdes. Les borgnes n'ont pas été inscrits comme aveugles, ni les demi-
sourds,—par exemple, les personnes capables d'entendre à l'aide d'un appareil,—comme 
sourds. Le tableau 23 indique le nombre et la proportion d'aveugles ou de sourds, par 
10,000 habitants, dans chaque province ou territoire. On trouvera plus de détails sur le 
sujet dans le I I e volume de Recensement du Canada (1951). 

23.—Nombre d'aveugles et de sourds et proportion par 10,000 habitants, 
par prorince, 1951 

Nombre Proportion par 10,000 habi tants 

Province ou territoire 
Aveugles Sourds 

Aveugles 
et 

sourds 
Aveugles Sourds 

Aveugles 
et 

sourds 

613 
104 
943 
744 

3,734 
4,173 

712 
590 
613 
972 

8 
18 

497 
88 

747 
554 

5,139 
3,897 

596 
628 
556 
907 

4 
3 

27 
4 

43 
33 

199 
200 

32 
29 
21 
68 

14-2 
10-6 
14-7 
14-4 
9-2 
9-1 
9-2 
7-1 
6-5 
8-3 
8-8 

11-2 

13-8 
8-9 

11-6 
10-7 
12-7 
8-5 
7-7 
7-6 
5-9 
7-8 
4-4 
1-9 

Ile-du-Prince-Édouard.. 
613 
104 
943 
744 

3,734 
4,173 

712 
590 
613 
972 

8 
18 

497 
88 

747 
554 

5,139 
3,897 

596 
628 
556 
907 

4 
3 

27 
4 

43 
33 

199 
200 

32 
29 
21 
68 

14-2 
10-6 
14-7 
14-4 
9-2 
9-1 
9-2 
7-1 
6-5 
8-3 
8-8 

11-2 

13-8 
8-9 

11-6 
10-7 
12-7 
8-5 
7-7 
7-6 
5-9 
7-8 
4-4 
1-9 

Nouvelle-Ecosse 

613 
104 
943 
744 

3,734 
4,173 

712 
590 
613 
972 

8 
18 

497 
88 

747 
554 

5,139 
3,897 

596 
628 
556 
907 

4 
3 

27 
4 

43 
33 

199 
200 

32 
29 
21 
68 

14-2 
10-6 
14-7 
14-4 
9-2 
9-1 
9-2 
7-1 
6-5 
8-3 
8-8 

11-2 

13-8 
8-9 

11-6 
10-7 
12-7 
8-5 
7-7 
7-6 
5-9 
7-8 
4-4 
1-9 

613 
104 
943 
744 

3,734 
4,173 

712 
590 
613 
972 

8 
18 

497 
88 

747 
554 

5,139 
3,897 

596 
628 
556 
907 

4 
3 

27 
4 

43 
33 

199 
200 

32 
29 
21 
68 

14-2 
10-6 
14-7 
14-4 
9-2 
9-1 
9-2 
7-1 
6-5 
8-3 
8-8 

11-2 

13-8 
8-9 

11-6 
10-7 
12-7 
8-5 
7-7 
7-6 
5-9 
7-8 
4-4 
1-9 

613 
104 
943 
744 

3,734 
4,173 

712 
590 
613 
972 

8 
18 

497 
88 

747 
554 

5,139 
3,897 

596 
628 
556 
907 

4 
3 

27 
4 

43 
33 

199 
200 

32 
29 
21 
68 

14-2 
10-6 
14-7 
14-4 
9-2 
9-1 
9-2 
7-1 
6-5 
8-3 
8-8 

11-2 

13-8 
8-9 

11-6 
10-7 
12-7 
8-5 
7-7 
7-6 
5-9 
7-8 
4-4 
1-9 

0-5 
0-4 
0-4 

613 
104 
943 
744 

3,734 
4,173 

712 
590 
613 
972 

8 
18 

497 
88 

747 
554 

5,139 
3,897 

596 
628 
556 
907 

4 
3 

27 
4 

43 
33 

199 
200 

32 
29 
21 
68 

14-2 
10-6 
14-7 
14-4 
9-2 
9-1 
9-2 
7-1 
6-5 
8-3 
8-8 

11-2 

13-8 
8-9 

11-6 
10-7 
12-7 
8-5 
7-7 
7-6 
5-9 
7-8 
4-4 
1-9 

0-5 
0-4 
0-4 

613 
104 
943 
744 

3,734 
4,173 

712 
590 
613 
972 

8 
18 

497 
88 

747 
554 

5,139 
3,897 

596 
628 
556 
907 

4 
3 

27 
4 

43 
33 

199 
200 

32 
29 
21 
68 

14-2 
10-6 
14-7 
14-4 
9-2 
9-1 
9-2 
7-1 
6-5 
8-3 
8-8 

11-2 

13-8 
8-9 

11-6 
10-7 
12-7 
8-5 
7-7 
7-6 
5-9 
7-8 
4-4 
1-9 

0-5 
0-4 
0-4 

613 
104 
943 
744 

3,734 
4,173 

712 
590 
613 
972 

8 
18 

497 
88 

747 
554 

5,139 
3,897 

596 
628 
556 
907 

4 
3 

27 
4 

43 
33 

199 
200 

32 
29 
21 
68 

14-2 
10-6 
14-7 
14-4 
9-2 
9-1 
9-2 
7-1 
6-5 
8-3 
8-8 

11-2 

13-8 
8-9 

11-6 
10-7 
12-7 
8-5 
7-7 
7-6 
5-9 
7-8 
4-4 
1-9 

0-5 
0-4 
0-4 

Alberta 

613 
104 
943 
744 

3,734 
4,173 

712 
590 
613 
972 

8 
18 

497 
88 

747 
554 

5,139 
3,897 

596 
628 
556 
907 

4 
3 

27 
4 

43 
33 

199 
200 

32 
29 
21 
68 

14-2 
10-6 
14-7 
14-4 
9-2 
9-1 
9-2 
7-1 
6-5 
8-3 
8-8 

11-2 

13-8 
8-9 

11-6 
10-7 
12-7 
8-5 
7-7 
7-6 
5-9 
7-8 
4-4 
1-9 

Colombie-Britannique 

613 
104 
943 
744 

3,734 
4,173 

712 
590 
613 
972 

8 
18 

497 
88 

747 
554 

5,139 
3,897 

596 
628 
556 
907 

4 
3 

27 
4 

43 
33 

199 
200 

32 
29 
21 
68 

14-2 
10-6 
14-7 
14-4 
9-2 
9-1 
9-2 
7-1 
6-5 
8-3 
8-8 

11-2 

13-8 
8-9 

11-6 
10-7 
12-7 
8-5 
7-7 
7-6 
5-9 
7-8 
4-4 
1-9 

Yukon 

613 
104 
943 
744 

3,734 
4,173 

712 
590 
613 
972 

8 
18 

497 
88 

747 
554 

5,139 
3,897 

596 
628 
556 
907 

4 
3 

27 
4 

43 
33 

199 
200 

32 
29 
21 
68 

14-2 
10-6 
14-7 
14-4 
9-2 
9-1 
9-2 
7-1 
6-5 
8-3 
8-8 

11-2 

13-8 
8-9 

11-6 
10-7 
12-7 
8-5 
7-7 
7-6 
5-9 
7-8 
4-4 
1-9 

613 
104 
943 
744 

3,734 
4,173 

712 
590 
613 
972 

8 
18 

497 
88 

747 
554 

5,139 
3,897 

596 
628 
556 
907 

4 
3 

27 
4 

43 
33 

199 
200 

32 
29 
21 
68 

14-2 
10-6 
14-7 
14-4 
9-2 
9-1 
9-2 
7-1 
6-5 
8-3 
8-8 

11-2 

13-8 
8-9 

11-6 
10-7 
12-7 
8-5 
7-7 
7-6 
5-9 
7-8 
4-4 
1-9 

613 
104 
943 
744 

3,734 
4,173 

712 
590 
613 
972 

8 
18 

497 
88 

747 
554 

5,139 
3,897 

596 
628 
556 
907 

4 
3 

27 
4 

43 
33 

199 
200 

32 
29 
21 
68 

14-2 
10-6 
14-7 
14-4 
9-2 
9-1 
9-2 
7-1 
6-5 
8-3 
8-8 

11-2 

13-8 
8-9 

11-6 
10-7 
12-7 
8-5 
7-7 
7-6 
5-9 
7-8 
4-4 
1-9 

Canada 13,124 13,616 656 9 1 »! 0 5 13,124 13,616 656 9 1 »! 0 5 
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Section 16.—Les Indiens et les Esquimaux du Canada 

Les Indiens*.—Il y aurait 15,000 ans, d'après les découvertes des archéologues, 
que des tribus primitives ont fait leur première apparition en Amérique du Nord. Des 
bandes de chasseurs nomades, croit-on, poussés hors de leurs terres du nord-est de l'Asie 
y pénétrèrent après avoir franchi le détroit de Bering. Les origines ethniques des Indiens' 
semble-t-il, ont varié. Nombreuses et quelque peu variées étaient les différences de langue 
d'une tribu à l'autre, mais les caractères religieux et les traditions paraissaient issus pour 
ainsi dire de la même source. 

Les Indiens du Canada se partagent en dix groupes linguistiques, dont quatre à 
l'est des Rocheuses (algonquin, athapascan, iroquois et sioux) et six à l'ouest (kootenay, 
salish, wakashan, tsimshian, haida et tlinkit). Ceux de souche algonquine, les plus nom
breux, sont dispersés de l'Atlantique aux Rocheuses; y figurent entre autres les Micmacs 
des Maritimes, les Montagnais du Québec, les Ojibwas, les Cris et les Pieds-Noirs des 
Prairies. Les Iroquois, Hurons compris, habitent surtout l'Ontario et le Québec, tandis 
que des tribus de Sioux sont fixées dans les Prairies. Quant aux Athapascans, ils vivent 
d'ordinaire au Yukon ou dans les Territoires du Nord-Ouest. 

Le recensement de 1951 a dénombré au Canada 155,874 personnes d'origine indienne, 
ainsi réparties par province et selon le sexe: 

Province Hommes Femmes Total 

184 174 358 

île-du-Prin ce-Édouard.. . . 136 121 257 

Nouvelle-Ecosse . . 1,-379 1,338 2,717 

Nouveau-Brunswick .. 1,164 1,091 2,255 

Québec . . 7,556 7,075 14,631 

Ontario ..19,025 18,345 37,370 

Manitoba ..10,642 10,382 21,024 

Province Hommes Femmes Total 

Saskatchewan 11,265 10,985 22,250 

Alberta 10,743 10,420 21,163 

Colombie-Britannique 14,602 13,876 28,478 

Yukon 734 799 1,533 

Territoires du N.-Ouest . . . 1,913 1,925 3,838 

CANADA ' 79,343 76,531 155,874 

Ces chiffres englobent toutes les personnes ayant un ancêtre paternel de race indienne. 
Nombre d'entre elles, depuis longtemps assimilées, ont perdu leur nom d'Indien. Les 
Indiens qui, en vertu de la loi, sont encore considérés comme tels (1955) sont au nombre 
de 151,558. Répartis en 600 bandes, ils vivent dans quelque 2,223 réserves affectées 
à leur usage et à leur bénéfice. 

Administration.—Aux termes de la loi sur la citoyenneté et l'immigration et de la loi 
sur les Indiens, l'objectif premier de la Division des affaires indiennes est de faire en sorte 
que l'Indien puisse se suffire dé plus en plus à lui-même. Les attributions de la Division 
portent sur les réserves et les terres cédées, les fonds de fiducie, les programmes de bien-être, 
les secours, les allocations familiales, l'enseignement, la transmission de biens par héritage, 
le rétablissement des ex-militaires indiens dans les réserves, les obligations contractées 
par traité, l'émancipation des Indiens et autres questions. 

La loi sur les Indiens actuellement en vigueur a été rédigée à la suite d'une enquête 
sur les affaires indiennes faite par un comité mixte spécial du Sénat et de la Chambre 
des communes au cours de 1946, 1947 et 1948 et de conférences subséquentes ave6 des 
groupes représentatifs des Indiens. La nouvelle loi, promulguée le 4 septembre 1951, 
remplace une loi codifiée en 1876 et modifiée de temps à autre depuis. , 

* Rédigé à la Division des affaires indiennes, ministère de la Citoyenneté et de l 'Immigration, Ottawa. 
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La loi sur les Indiens pourvoit à un certain gouvernement autonome dans lés réserves 
au moyen des conseils de bande, choisis suivant la coutume de la tribu ou élus au scrutin 
secret. Les diverses dépenses des fonds de la bande, à peu d'exceptions près, requièrent 
l'assentiment du conseil de bande, composé d'un chef et de conseillers. Le droit de suffrage 
aux élections de bande ou à d'autres scrutins s'étend à tous les membres, hommes et femmes, 
âgés de vingt et un ans. Quelques Indiennes ont été élues à des postes depuis la mise en 
vigueur de la loi. En vertu des règlements, le scrutin secret est de rigueur. Le pouvoir 
législatif des conseils de bande correspond d'une façon générale à celui d'une municipalité 
rurale. 

Les Indiens anciens combattants de la première ou de la seconde guerre mondiale 
et leurs épouses peuvent voter aux élections fédérales. Les Indiens qui vivent hors des 
réserves peuvent aussi, sous certaines conditions, jouir du droit de vote; quant aux autres, 
ils peuvent également voter s'ils ont renoncé à l'exemption d'impôts sur les biens personnels 
comme les gains ou autres revenus perçus dans les réserves. Les Indiens peuvent pour
suivre et être poursuivis en justice, compte tenu des dispositions de la loi interdisant la 
saisie des biens immobiliers et personnels possédés dans la réserve. 

La loi sur les Indiens pourvoit encore à leur émancipation, soit à l'abolition de toute 
distinction juridique entre eux et les autres membres de la collectivité. Un émancipé 
n'est plus assujéti à la loi sur les Indiens. En vue de faciliter l'émancipation des bandes, 
le gouvernement fédéral peut conclure des accords avec les autorités provinciales ou muni
cipales pour contribuer au soutien des indigents, des infirmes ou des vieillards de la bande 
émancipée. . ... . 

La vie nomade des bandes de chasseurs fait place, peu à peu, à un mode d'existence 
plus sédentaire. Bon nombre d'Indiens se livrent avec profit à l'industrie de la pêche sur 
les côtes de la Colombie-Britannique; à travers le pays, ou les encourage à se lancer dans 
l'agriculture. Ils réusissent remarquablement bien dans plusieurs autres genres de métiers 
et de professions. C'est ainsi que toute l'Amérique du Nord connaît l'habileté des Indiens 
de Caughnawaga (près de Montréal) comme monteurs de charpentes d'acier. 

Tous les cinq ans, la Division des affaires indiennes fait le recensement des Indiens qui 
relèvent d'elle. Les chiffres du recensement de 1955, paraissent aux tableaux 24 et 25. 

24.—Population indienne, selon l'âge et le sexe, par province, recensement 
du ministère, 1955 

Province ou 
territoire 

Moins 
de 

7 ans 

7 ans et 
moins de 

16 ans 

16 ans et 
moins de 

21 ans 

21 ans et 
moins -de 

65 ans 

65 ans 
et 

plus 
To ta l 

Province ou 
territoire 

Hom
mes 

Fem
mes 

Hom
mes 

Fem
mes 

Hom
mes 

Fem
mes 

Hom
mes 

Fem
mes 

Hom
mes 

Fem
mes 

Hom
mes 

F e m 
mes 

î le-du-P.-Édouard. . 
Nouvelle-Ecosse.. . . 
-Nouveau-Brunswick 

21 
310 
305 

1,784 
3,487 
2,377 
2,180 
1,912 
3,614 

144 
442 

19 
308 
294 

1,743 
3,499 
2,397 
2,142 
1,996 
3,587 

170 
400 

30 
326 
284 

1,833 
3,833 
2,282 
2,204 
1,809 
3,634 

176 
420 

31 
311 
285 

1,853 
4,030 
2,303 
2,221 
1,864 
3,642 

190 
404 

13 
181 
141 
931 

2,193 
972 
912 
794 

1,488 
81 

179 

16 
185 
136 
967 

2,055 
930 
962 
788 

1,494 
78 

175 

67 
642 
691 

4,014 
8,271 
4,061 
3,799 
3,090 
6,581 

327 
932 

58 
608 
486 

3,478 
7,570 
3,440 
3,536 
2,805 
5,652 

310 
835 

10 
74 
55 

499 
1,250 

465 
412 
346 
780 
49 

119 

7 
57 
52 

472 
1,067 

457 
382 
311 
714 
43 

117 

141 
1,533 
1,376 
9,061 

19,034 
10,157 
9,507 
7,951 

15,997 
777 

2,092 

131 
1,469 
1,253 

. 8,513 
18,221 
9,527 
9,243 

21 
310 
305 

1,784 
3,487 
2,377 
2,180 
1,912 
3,614 

144 
442 

19 
308 
294 

1,743 
3,499 
2,397 
2,142 
1,996 
3,587 

170 
400 

30 
326 
284 

1,833 
3,833 
2,282 
2,204 
1,809 
3,634 

176 
420 

31 
311 
285 

1,853 
4,030 
2,303 
2,221 
1,864 
3,642 

190 
404 

13 
181 
141 
931 

2,193 
972 
912 
794 

1,488 
81 

179 

16 
185 
136 
967 

2,055 
930 
962 
788 

1,494 
78 

175 

67 
642 
691 

4,014 
8,271 
4,061 
3,799 
3,090 
6,581 

327 
932 

58 
608 
486 

3,478 
7,570 
3,440 
3,536 
2,805 
5,652 

310 
835 

10 
74 
55 

499 
1,250 

465 
412 
346 
780 
49 

119 

7 
57 
52 

472 
1,067 

457 
382 
311 
714 
43 

117 

141 
1,533 
1,376 
9,061 

19,034 
10,157 
9,507 
7,951 

15,997 
777 

2,092 

131 
1,469 
1,253 

. 8,513 
18,221 
9,527 
9,243 

21 
310 
305 

1,784 
3,487 
2,377 
2,180 
1,912 
3,614 

144 
442 

19 
308 
294 

1,743 
3,499 
2,397 
2,142 
1,996 
3,587 

170 
400 

30 
326 
284 

1,833 
3,833 
2,282 
2,204 
1,809 
3,634 

176 
420 

31 
311 
285 

1,853 
4,030 
2,303 
2,221 
1,864 
3,642 

190 
404 

13 
181 
141 
931 

2,193 
972 
912 
794 

1,488 
81 

179 

16 
185 
136 
967 

2,055 
930 
962 
788 

1,494 
78 

175 

67 
642 
691 

4,014 
8,271 
4,061 
3,799 
3,090 
6,581 

327 
932 

58 
608 
486 

3,478 
7,570 
3,440 
3,536 
2,805 
5,652 

310 
835 

10 
74 
55 

499 
1,250 

465 
412 
346 
780 
49 

119 

7 
57 
52 

472 
1,067 

457 
382 
311 
714 
43 

117 

141 
1,533 
1,376 
9,061 

19,034 
10,157 
9,507 
7,951 

15,997 
777 

2,092 

131 
1,469 
1,253 

. 8,513 
18,221 
9,527 
9,243 

21 
310 
305 

1,784 
3,487 
2,377 
2,180 
1,912 
3,614 

144 
442 

19 
308 
294 

1,743 
3,499 
2,397 
2,142 
1,996 
3,587 

170 
400 

30 
326 
284 

1,833 
3,833 
2,282 
2,204 
1,809 
3,634 

176 
420 

31 
311 
285 

1,853 
4,030 
2,303 
2,221 
1,864 
3,642 

190 
404 

13 
181 
141 
931 

2,193 
972 
912 
794 

1,488 
81 

179 

16 
185 
136 
967 

2,055 
930 
962 
788 

1,494 
78 

175 

67 
642 
691 

4,014 
8,271 
4,061 
3,799 
3,090 
6,581 

327 
932 

58 
608 
486 

3,478 
7,570 
3,440 
3,536 
2,805 
5,652 

310 
835 

10 
74 
55 

499 
1,250 

465 
412 
346 
780 
49 

119 

7 
57 
52 

472 
1,067 

457 
382 
311 
714 
43 

117 

141 
1,533 
1,376 
9,061 

19,034 
10,157 
9,507 
7,951 

15,997 
777 

2,092 

131 
1,469 
1,253 

. 8,513 
18,221 
9,527 
9,243 

Col.-Britannique... 

21 
310 
305 

1,784 
3,487 
2,377 
2,180 
1,912 
3,614 

144 
442 

19 
308 
294 

1,743 
3,499 
2,397 
2,142 
1,996 
3,587 

170 
400 

30 
326 
284 

1,833 
3,833 
2,282 
2,204 
1,809 
3,634 

176 
420 

31 
311 
285 

1,853 
4,030 
2,303 
2,221 
1,864 
3,642 

190 
404 

13 
181 
141 
931 

2,193 
972 
912 
794 

1,488 
81 

179 

16 
185 
136 
967 

2,055 
930 
962 
788 

1,494 
78 

175 

67 
642 
691 

4,014 
8,271 
4,061 
3,799 
3,090 
6,581 

327 
932 

58 
608 
486 

3,478 
7,570 
3,440 
3,536 
2,805 
5,652 

310 
835 

10 
74 
55 

499 
1,250 

465 
412 
346 
780 
49 

119 

7 
57 
52 

472 
1,067 

457 
382 
311 
714 
43 

117 

141 
1,533 
1,376 
9,061 

19,034 
10,157 
9,507 
7,951 

15,997 
777 

2,092 

15,089 
791 

1,931 .Terr. du Nord-Ouest 

21 
310 
305 

1,784 
3,487 
2,377 
2,180 
1,912 
3,614 

144 
442 

19 
308 
294 

1,743 
3,499 
2,397 
2,142 
1,996 
3,587 

170 
400 

30 
326 
284 

1,833 
3,833 
2,282 
2,204 
1,809 
3,634 

176 
420 

31 
311 
285 

1,853 
4,030 
2,303 
2,221 
1,864 
3,642 

190 
404 

13 
181 
141 
931 

2,193 
972 
912 
794 

1,488 
81 

179 

16 
185 
136 
967 

2,055 
930 
962 
788 

1,494 
78 

175 

67 
642 
691 

4,014 
8,271 
4,061 
3,799 
3,090 
6,581 

327 
932 

58 
608 
486 

3,478 
7,570 
3,440 
3,536 
2,805 
5,652 

310 
835 

10 
74 
55 

499 
1,250 

465 
412 
346 
780 
49 

119 

7 
57 
52 

472 
1,067 

457 
382 
311 
714 
43 

117 

141 
1,533 
1,376 
9,061 

19,034 
10,157 
9,507 
7,951 

15,997 
777 

2,092 

15,089 
791 

1,931 

Total 16,576 16,555 16,731 17,134 7,786 7,785 32,375 28,778 4,059 3,67» 77,626 73,932 16,576 16,555 16,731 17,134 7,786 7,785 32,375 28,778 4,059 3,67» 77,626 73,932 
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25.—Religions de la population indienne, recensement du ministère, 1955 

Province ou terri toire 
Église 

d'Angle
terre 

Baptiste Église-
Unie 

Presby
térienne 

Catho
lique 

Autres 
confes
sions 
chré

tiennes 

Cultes 
abori
gènes 

Total 

î le-du-Prince-Édouard , . 

3,383 
11,313 
5,855 
5,532 
2,037 
6,025 
1,165 

711 

1,960 
2 

37 
143 

84 

425 
7,038 
5,090 
1,604 
1,917 
6,310 

1 

622 
846 
251 

272 
. 3,002 

2,629 
13,482 
12,917 
7,250 

10,150 
11,225 
17,959 

314 
3,310 

141 
1,232 

564 
81 

127 
792 

143 
2,173 

77 
1,095 

266 

4 
2 

272 
3,002 
2,629 

17,574 
37,255 
19,684 
18,750 
15,715 
31,086 

1,568 
4,023 

Nouveau-Brunswick 
3,383 

11,313 
5,855 
5,532 
2,037 
6,025 
1,165 

711 

1,960 
2 

37 
143 

84 

425 
7,038 
5,090 
1,604 
1,917 
6,310 

1 

622 
846 
251 

272 
. 3,002 

2,629 
13,482 
12,917 
7,250 

10,150 
11,225 
17,959 

314 
3,310 

141 
1,232 

564 
81 

127 
792 

143 
2,173 

77 
1,095 

266 

4 
2 

272 
3,002 
2,629 

17,574 
37,255 
19,684 
18,750 
15,715 
31,086 

1,568 
4,023 

3,383 
11,313 
5,855 
5,532 
2,037 
6,025 
1,165 

711 

1,960 
2 

37 
143 

84 

425 
7,038 
5,090 
1,604 
1,917 
6,310 

1 

622 
846 
251 

272 
. 3,002 

2,629 
13,482 
12,917 
7,250 

10,150 
11,225 
17,959 

314 
3,310 

141 
1,232 

564 
81 

127 
792 

143 
2,173 

77 
1,095 

266 

4 
2 

272 
3,002 
2,629 

17,574 
37,255 
19,684 
18,750 
15,715 
31,086 

1,568 
4,023 

3,383 
11,313 
5,855 
5,532 
2,037 
6,025 
1,165 

711 

1,960 
2 

37 
143 

84 

425 
7,038 
5,090 
1,604 
1,917 
6,310 

1 

622 
846 
251 

272 
. 3,002 

2,629 
13,482 
12,917 
7,250 

10,150 
11,225 
17,959 

314 
3,310 

141 
1,232 

564 
81 

127 
792 

143 
2,173 

77 
1,095 

266 

4 
2 

272 
3,002 
2,629 

17,574 
37,255 
19,684 
18,750 
15,715 
31,086 

1,568 
4,023 

3,383 
11,313 
5,855 
5,532 
2,037 
6,025 
1,165 

711 

1,960 
2 

37 
143 

84 

425 
7,038 
5,090 
1,604 
1,917 
6,310 

1 

622 
846 
251 

272 
. 3,002 

2,629 
13,482 
12,917 
7,250 

10,150 
11,225 
17,959 

314 
3,310 

141 
1,232 

564 
81 

127 
792 

143 
2,173 

77 
1,095 

266 

4 
2 

272 
3,002 
2,629 

17,574 
37,255 
19,684 
18,750 
15,715 
31,086 

1,568 
4,023 

3,383 
11,313 
5,855 
5,532 
2,037 
6,025 
1,165 

711 

1,960 
2 

37 
143 

84 

425 
7,038 
5,090 
1,604 
1,917 
6,310 

1 

622 
846 
251 

272 
. 3,002 

2,629 
13,482 
12,917 
7,250 

10,150 
11,225 
17,959 

314 
3,310 

141 
1,232 

564 
81 

127 
792 

143 
2,173 

77 
1,095 

266 

4 
2 

272 
3,002 
2,629 

17,574 
37,255 
19,684 
18,750 
15,715 
31,086 

1,568 
4,023 

Colombie-Britannique 

3,383 
11,313 
5,855 
5,532 
2,037 
6,025 
1,165 

711 

1,960 
2 

37 
143 

84 

425 
7,038 
5,090 
1,604 
1,917 
6,310 

1 

622 
846 
251 

272 
. 3,002 

2,629 
13,482 
12,917 
7,250 

10,150 
11,225 
17,959 

314 
3,310 

141 
1,232 

564 
81 

127 
792 

143 
2,173 

77 
1,095 

266 

4 
2 

272 
3,002 
2,629 

17,574 
37,255 
19,684 
18,750 
15,715 
31,086 

1,568 
4,023 Terri toires du Nord-Ouest. 

3,383 
11,313 
5,855 
5,532 
2,037 
6,025 
1,165 

711 

1,960 
2 

37 
143 

84 

425 
7,038 
5,090 
1,604 
1,917 
6,310 

1 

622 
846 
251 

272 
. 3,002 

2,629 
13,482 
12,917 
7,250 

10,150 
11,225 
17,959 

314 
3,310 

141 
1,232 

564 
81 

127 
792 

143 
2,173 

77 
1,095 

266 

4 
2 

272 
3,002 
2,629 

17,574 
37,255 
19,684 
18,750 
15,715 
31,086 

1,568 
4,023 

Total 36,021 2,22e 22,385 1,719 82,510 2,937 3,760 151,558 36,021 2,22e 22,385 1,719 82,510 2,937 3,760 151,558 

26.- -Terres et bâtiments des Indiens, par catégorie et province, année terminée 
le 31 mars 1955 

Terres Bâtiments 

Province ou 
territoire Réserves Boisées 

Défrichées 
mais 
non 

cultivées 

Cultivées 

Superficie 
totale 

des 
réserves 

Habi 
tations Eglises 

Salles 
publi

ques 
Scieries 

î le -du-P. -Edouard . . 
Nouvelle-Ecosse. . . . 
Nouveau-Brunswick 

4 
40 
23 
22 

164 
107 
120 
90 

1,628 

25 

acres 

1,721 
16,973 
33,089 

138,001 
1,173,855 

306,369 
420,883 
561,322 
405,163 

4,955 

acres 

820 
1,439 
1,132 

11,799 
107,020 
153,767 
594,641 
757,604 
259,008 

57 

acres 

200 
762 
287 

5,844 
40,719 
30,375 

177,937 
164,037 
39,024 

9 

acres 

2,741 
19,492 
37,725 

179,647 
1,559,151 

524,134 
1,204,562 
1,516,698 

831,410 

5,460 

55 
522 
442 

2,185 
5,868 
3,787 
3,388 
3,264 
6,349 

403 

1 
10 
5 

22 
115 
71 
61 
38 

167 

1 

3 
5 

53 
17 
17 
19 
88 

4 

4 

2 

4 
40 
23 
22 

164 
107 
120 
90 

1,628 

25 

acres 

1,721 
16,973 
33,089 

138,001 
1,173,855 

306,369 
420,883 
561,322 
405,163 

4,955 

acres 

820 
1,439 
1,132 

11,799 
107,020 
153,767 
594,641 
757,604 
259,008 

57 

acres 

200 
762 
287 

5,844 
40,719 
30,375 

177,937 
164,037 
39,024 

9 

acres 

2,741 
19,492 
37,725 

179,647 
1,559,151 

524,134 
1,204,562 
1,516,698 

831,410 

5,460 

55 
522 
442 

2,185 
5,868 
3,787 
3,388 
3,264 
6,349 

403 

1 
10 
5 

22 
115 
71 
61 
38 

167 

1 

3 
5 

53 
17 
17 
19 
88 

4 

25 

4 
40 
23 
22 

164 
107 
120 
90 

1,628 

25 

acres 

1,721 
16,973 
33,089 

138,001 
1,173,855 

306,369 
420,883 
561,322 
405,163 

4,955 

acres 

820 
1,439 
1,132 

11,799 
107,020 
153,767 
594,641 
757,604 
259,008 

57 

acres 

200 
762 
287 

5,844 
40,719 
30,375 

177,937 
164,037 
39,024 

9 

acres 

2,741 
19,492 
37,725 

179,647 
1,559,151 

524,134 
1,204,562 
1,516,698 

831,410 

5,460 

55 
522 
442 

2,185 
5,868 
3,787 
3,388 
3,264 
6,349 

403 

1 
10 
5 

22 
115 
71 
61 
38 

167 

1 

3 
5 

53 
17 
17 
19 
88 

4 

14 
Saskatchewan 

4 
40 
23 
22 

164 
107 
120 
90 

1,628 

25 

acres 

1,721 
16,973 
33,089 

138,001 
1,173,855 

306,369 
420,883 
561,322 
405,163 

4,955 

acres 

820 
1,439 
1,132 

11,799 
107,020 
153,767 
594,641 
757,604 
259,008 

57 

acres 

200 
762 
287 

5,844 
40,719 
30,375 

177,937 
164,037 
39,024 

9 

acres 

2,741 
19,492 
37,725 

179,647 
1,559,151 

524,134 
1,204,562 
1,516,698 

831,410 

5,460 

55 
522 
442 

2,185 
5,868 
3,787 
3,388 
3,264 
6,349 

403 

1 
10 
5 

22 
115 
71 
61 
38 

167 

1 

3 
5 

53 
17 
17 
19 
88 

4 

6 
3 

Col . -Bri tannique. . . . 
Terr . du Yukon et 

du Nord-Ouest. . . 

4 
40 
23 
22 

164 
107 
120 
90 

1,628 

25 

acres 

1,721 
16,973 
33,089 

138,001 
1,173,855 

306,369 
420,883 
561,322 
405,163 

4,955 

acres 

820 
1,439 
1,132 

11,799 
107,020 
153,767 
594,641 
757,604 
259,008 

57 

acres 

200 
762 
287 

5,844 
40,719 
30,375 

177,937 
164,037 
39,024 

9 

acres 

2,741 
19,492 
37,725 

179,647 
1,559,151 

524,134 
1,204,562 
1,516,698 

831,410 

5,460 

55 
522 
442 

2,185 
5,868 
3,787 
3,388 
3,264 
6,349 

403 

1 
10 
5 

22 
115 
71 
61 
38 

167 

1 

3 
5 

53 
17 
17 
19 
88 

4 

35 

Total 2,223 3,062,331 1,887,377 159,191 5,871,020 26,263 490 207 89 2,223 3,062,331 1,887,377 159,191 5,871,020 26,263 490 207 

Instruction.—La proportion d'Indiens qui se sont adaptés aux conditions de la vie 
moderne est évidemment plus grande chez ceux qui ont pleinement profité du programme 
éducatif du gouvernement fédéral. Des pensionnats accueillent les enfants de ménages 
brisés, les orphelins ou ceux qui, vu la vie nomade de leurs parents ou la distance, ne 
pourraient autrement fréquenter l'école. Pour les enfants au foyer familial, le gouver
nement fédéral maintient des écoles dans les agglomérations indiennes. D'autre part, là 
où les circonstances le permettent, des accords sont conclus avec les autorités locales de 
l'enseignement pour permettre aux jeunes Indiens de fréquenter des écoles non indiennes. 
Un nombre de plus en plus grand d'élèves du cours élémentaire y sont admis, et la majorité 
de ceux des cours secondaires et supérieurs y reçoivent leur instruction. Le gouvernement 
fédéral défraie la scolarité, les livres, le transport requis et, pour certains élèves obligés 
de vivre loin de leur famille, une partie du gîte et de la nourriture. 

On prête également une aide semblable aux jeunes Indiens pour les encourager a 
suivre des cours d'orientation et de formation professionnelles. Parmi ceux qui ont leur 
brevet d'instituteur, 63 enseignent actuellement dans les écoles indiennes. D'autres 
Indiens sont diplômés en médecine, en art dentaire, en science hospitalière, en agriculture 
ou autres sciences professionnelles. Dans les emplois du Service indien, la préférence 
est accordée aux Indiens qualifiés. 
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L'année terminée le 31 mars 1955, on comptait 474 écoles indiennes, dont 69 pension
nats, 368 externats ordinaires, 24 écoles saisonnières et 13 écoles-hôpitaux. Les inscriptions 
aux pensionnats s'élevaient à 10,501; aux autres écoles, à 17,947. Elles se répartissaient 
ainsi, par province: lle-du-Prince-Édouard, 42; Nouvelle-Ecosse, 633; Nouveau-Brunswick, 
433; Québec, 2,348; Ontario, 6,298; Manitoba, 4,155; Saskatohewan, 3,891; Alberta, 
3,917; Colombie-Britannique, 5,836; Yukon, 278; Territoires du Nord-Ouest, 617. 

27.—Inscriptions et moyenne des présences aux écoles Indiennes, années terminées le 
31 mars 1916-1955 

Pensionnats Externats Toutes les écoles 

Inscriptions 
Moyenne 

des 
présences 

Inscriptions 
Moyenne 

des 
présences 

Inscriptions 

Présences 

Année 
Inscriptions 

Moyenne 
des 

présences 
Inscriptions 

Moyenne 
des 

présences 
Inscriptions 

Nombre 

P a r 
rapport 
aux ins
criptions 

1946 9,149 
9,304 
8,986 
9,368 
9,316 
9,357 
9,844 

10,112 
11,090 
10,501 

8,264 
8,192 
7,863 
8,345 
8,593 
8,779 
9,175 
9,309 
9,516 
9,878 

9,656 
10,318 
11,115 
12,615 
14,093 
15,514 
15,746 
15,837 
17,084 
17,947 

6,779 
7,449 
8,296 

10,414 
12,060 
13,526 
13,673 
13,826 
14,541 
16,254 

18,805 
19,622 
20,101 
21,983 
23,409 
24,871 
25,590 
25,949 
28,174 
28,448 

15,043 
15,641 
16,159 
18,759 
20,653 
22,305 
22,848 
23,135 
24,057 
26,132 

% 
8 0 0 

1947 
9,149 
9,304 
8,986 
9,368 
9,316 
9,357 
9,844 

10,112 
11,090 
10,501 

8,264 
8,192 
7,863 
8,345 
8,593 
8,779 
9,175 
9,309 
9,516 
9,878 

9,656 
10,318 
11,115 
12,615 
14,093 
15,514 
15,746 
15,837 
17,084 
17,947 

6,779 
7,449 
8,296 

10,414 
12,060 
13,526 
13,673 
13,826 
14,541 
16,254 

18,805 
19,622 
20,101 
21,983 
23,409 
24,871 
25,590 
25,949 
28,174 
28,448 

15,043 
15,641 
16,159 
18,759 
20,653 
22,305 
22,848 
23,135 
24,057 
26,132 

79-7 
1948 

9,149 
9,304 
8,986 
9,368 
9,316 
9,357 
9,844 

10,112 
11,090 
10,501 

8,264 
8,192 
7,863 
8,345 
8,593 
8,779 
9,175 
9,309 
9,516 
9,878 

9,656 
10,318 
11,115 
12,615 
14,093 
15,514 
15,746 
15,837 
17,084 
17,947 

6,779 
7,449 
8,296 

10,414 
12,060 
13,526 
13,673 
13,826 
14,541 
16,254 

18,805 
19,622 
20,101 
21,983 
23,409 
24,871 
25,590 
25,949 
28,174 
28,448 

15,043 
15,641 
16,159 
18,759 
20,653 
22,305 
22,848 
23,135 
24,057 
26,132 

80-3 
1949 

9,149 
9,304 
8,986 
9,368 
9,316 
9,357 
9,844 

10,112 
11,090 
10,501 

8,264 
8,192 
7,863 
8,345 
8,593 
8,779 
9,175 
9,309 
9,516 
9,878 

9,656 
10,318 
11,115 
12,615 
14,093 
15,514 
15,746 
15,837 
17,084 
17,947 

6,779 
7,449 
8,296 

10,414 
12,060 
13,526 
13,673 
13,826 
14,541 
16,254 

18,805 
19,622 
20,101 
21,983 
23,409 
24,871 
25,590 
25,949 
28,174 
28,448 

15,043 
15,641 
16,159 
18,759 
20,653 
22,305 
22,848 
23,135 
24,057 
26,132 

85-3 
1950 

9,149 
9,304 
8,986 
9,368 
9,316 
9,357 
9,844 

10,112 
11,090 
10,501 

8,264 
8,192 
7,863 
8,345 
8,593 
8,779 
9,175 
9,309 
9,516 
9,878 

9,656 
10,318 
11,115 
12,615 
14,093 
15,514 
15,746 
15,837 
17,084 
17,947 

6,779 
7,449 
8,296 

10,414 
12,060 
13,526 
13,673 
13,826 
14,541 
16,254 

18,805 
19,622 
20,101 
21,983 
23,409 
24,871 
25,590 
25,949 
28,174 
28,448 

15,043 
15,641 
16,159 
18,759 
20,653 
22,305 
22,848 
23,135 
24,057 
26,132 

88-2 
1951 

9,149 
9,304 
8,986 
9,368 
9,316 
9,357 
9,844 

10,112 
11,090 
10,501 

8,264 
8,192 
7,863 
8,345 
8,593 
8,779 
9,175 
9,309 
9,516 
9,878 

9,656 
10,318 
11,115 
12,615 
14,093 
15,514 
15,746 
15,837 
17,084 
17,947 

6,779 
7,449 
8,296 

10,414 
12,060 
13,526 
13,673 
13,826 
14,541 
16,254 

18,805 
19,622 
20,101 
21,983 
23,409 
24,871 
25,590 
25,949 
28,174 
28,448 

15,043 
15,641 
16,159 
18,759 
20,653 
22,305 
22,848 
23,135 
24,057 
26,132 

89-7 
1952 

9,149 
9,304 
8,986 
9,368 
9,316 
9,357 
9,844 

10,112 
11,090 
10,501 

8,264 
8,192 
7,863 
8,345 
8,593 
8,779 
9,175 
9,309 
9,516 
9,878 

9,656 
10,318 
11,115 
12,615 
14,093 
15,514 
15,746 
15,837 
17,084 
17,947 

6,779 
7,449 
8,296 

10,414 
12,060 
13,526 
13,673 
13,826 
14,541 
16,254 

18,805 
19,622 
20,101 
21,983 
23,409 
24,871 
25,590 
25,949 
28,174 
28,448 

15,043 
15,641 
16,159 
18,759 
20,653 
22,305 
22,848 
23,135 
24,057 
26,132 

89-3 
1953 
1954 

9,149 
9,304 
8,986 
9,368 
9,316 
9,357 
9,844 

10,112 
11,090 
10,501 

8,264 
8,192 
7,863 
8,345 
8,593 
8,779 
9,175 
9,309 
9,516 
9,878 

9,656 
10,318 
11,115 
12,615 
14,093 
15,514 
15,746 
15,837 
17,084 
17,947 

6,779 
7,449 
8,296 

10,414 
12,060 
13,526 
13,673 
13,826 
14,541 
16,254 

18,805 
19,622 
20,101 
21,983 
23,409 
24,871 
25,590 
25,949 
28,174 
28,448 

15,043 
15,641 
16,159 
18,759 
20,653 
22,305 
22,848 
23,135 
24,057 
26,132 

89-2 
85-4 

1955 

9,149 
9,304 
8,986 
9,368 
9,316 
9,357 
9,844 

10,112 
11,090 
10,501 

8,264 
8,192 
7,863 
8,345 
8,593 
8,779 
9,175 
9,309 
9,516 
9,878 

9,656 
10,318 
11,115 
12,615 
14,093 
15,514 
15,746 
15,837 
17,084 
17,947 

6,779 
7,449 
8,296 

10,414 
12,060 
13,526 
13,673 
13,826 
14,541 
16,254 

18,805 
19,622 
20,101 
21,983 
23,409 
24,871 
25,590 
25,949 
28,174 
28,448 

15,043 
15,641 
16,159 
18,759 
20,653 
22,305 
22,848 
23,135 
24,057 
26,132 91-9 

Outre ceux des écoles indiennes, 2,892 enfants indiens étaient inscrits aux cours élé
mentaires des écoles provinciales et privées et 1,185 aux cours secondaires, soit un total 
général de 32,525. L'année terminée le 31 mars 1955, 1,849 Indiens recevaient une ins
truction secondaire ou supérieure. 

Bien-être.—En 1954, 21,728 familles indiennes ont reçu $3,995,708 en allocations 
familiales pour 65,839 enfants. Ces versements ont permis aux Indiens d'assurer à leurs 
enfants une meilleure alimentation et de meilleurs vêtements. Chaque année, les Indiens 
reçoivent environ trois millions de dollars en pensions de sécurité de la vieillesse et d'assis
tance-vieillesse et en allocations aux aveugles. En cas de nécessité, l 'Etat fournit une aide 
directe sous forme d'aliments, de combustible, de vêtements et d'articles ménagers. La 
Division des affaires indiennes s'occupe également de placer dans des foyers d'adoption ou 
des institutions les enfants, les jeunes délinquants, les infirmes et les adultes sans emploi ou 
âgés; des secours sont aussi accordés aux mères non mariées ainsi qu'aux Indiens invalides 
pour assurer leur réadaptation. On attache de plus en plus d'importance au placement 
en lieu propice des enfants qui ont besoin de protection et aux mesures de prévention de 
la criminalité juvénile. 

Le programme et les modalités de distribution de certains vivres en vue de prévenir 
la tuberculose ont été maintenus. En dehors de son aspect humanitaire, le nouveau pro
gramme vise à réduire l'incidence de la maladie. Un corps bien nourri n'est pas facilement 
victime de la maladie. 

Les Indiens ont pu eux-mêmes récemment améliorer leur habitation grâce aux sommes 
accordées par l 'État, aux fonds des bandes et aux prestations touchées en vertu de la loi 
sur les terres destinées aux anciens combattants. Durant l'année terminée le 31 mars 1954, 
le coût des réparations s'est établi à $254,902 et les nouvelles maisons dans les différentes 
réserves ont été évaluées à $1,539,442. Des prêts sont consentis par la Caisse renouvelable 
pour l'achat de machines agricoles, d'outillage, d'essence et d'huile, de matériaux à clôture, 
de graines de semence, de bétail et autres nécessités, de même que pour le paiement des 
salaires et la réparation des bâtisses et des véhicules. 

Conservation des fourrures.—En 1954, le programme de mise en valeur de la fourrure, 
entrepris en collaboration avec les diverses provinces, s'est poursuivi. La production de 
peaux de castors, en Saskatchewan, au Manitoba et en Ontario s'établit à environ 157,291 
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peaux évaluées à $1,385,920. De plus, le piégeage, au Manitoba et en Saskatchewan, a 
rapporté quelque 1,469,000 peaux de rats musqués, évaluées à $1,312,000. Dans les trois 
provinces, la part des Indiens dans la prise de. ces animaux à fourrure s'est élevée â $1,430,000 
.environ. Dans le Québec, neuf réserves d'animaux à fourrure, d'une superficie totale 
.d'environ 150,000 milles carrés, sont affectées exclusivement aux trappeurs indiens et admi
nistrées conjointement par la Division des affaires indiennes et le ministère provincial de 
la Chasse et des Pêcheries. En 1954, les six réserves ont produit plus de 17,000 peaux de 
castors qui ont rapporté plus de $215,000 aux trappeurs indiens. 

Huit surveillants sont employés en permanence à travers le Canada pour aider les 
Indiens à tirer le meilleur profit possible de la chasse et du piégeage. 

Les Esquimaux*.—Les Esquimaux ne constituent qu'un faible élément de la 
population canadienne, le recensement de 1951 n'en ayant dénombré que 9,733. Néanmoins, 
partie intégrante du potentiel humain national, ils ont droit aux avantages de la citoyenneté 
canadienne et aux secours que requiert leur adaptation à de nouvelles conditions de vie. 
Avec les Indiens, ils furent les habitants primitifs du pays, et qu'ils aient réussi à survivre 
aux rigueurs implacables du climat dans une contrée où la nourriture, faite presque uni
quement de poissons ou autres animaux, ne s'obtient qu'avec beaucoup d'adresse, quand 
il s'en trouve, c'est là une preuve de leur ingéniosité et de leur esprit d'initiative. Le 
progrès de la civilisation, toutefois, pose de nombreux problèmes à ces citoyens du grand 
Nord qui, dans l'espace de 40 à 50 ans, ont littéralement passé de l'âge de pierre à l'âge 
atomique. Sur ces problèmes, le gouvernement fédéral se penche avec une attention crois
sante. 

L'administration des affaires esquimaudes relève de la Division des régions septen
trionales et des terres, ministère du Nord canadien et des Ressources nationales. Les soins 
médicaux et sanitaires incombent au ministère de la Santé nationale et du Bien-être social. 
Des postes de la Gendarmerie royale du Canada, dans tout le Nord, exercent des attribu
tions relevant des deux ministères. En fait, le soin du petit nombre d'Esquimaux dispersés 
sur quelque 900,000 milles carrés, pose des problèmes qui exigent la collaboration constante 
de tous les gens du Nord: instituteurs, missionnaires, commerçants, médecins, infirmières, 
sansfilistes et météorologistes. La liaison administrative est aussi maintenue par radio et par 
l'entremise d'une patrouille de l'Arctique oriental, grâce à laquelle des fonctionnaires de 
la Division et d'autres ministères font chaque année une tournée d'inspection. Périodi
quement, les fonctionnaires de la Division visitent aussi les postes de l'Arctique par avion. 

Les Esquimaux reçoivent des allocations familiales en nature, d'après une liste destinée 
à compléter plutôt qu'à remplacer leur régime normal. Ils jouissent également de tous les 
avantages assurés par la sécurité de la vieillesse, l'assistance-vieillesse et les allocations aux 
aveugles. 

Aidés par des subventions, les missionnaires dirigent des hôpitaux à Aklavik, Chester-
field-Inlet et Pangnirtung. Le ministère de la Santé nationale et du Bien-être social 
compte des postes soignants à Coppermine, Fort-Chimo, Coral-Harbour, Port-Harrison, 
Cape-Dorset et Lake-Harbour. D'année en année, on fait des enquêtes au sujet de la 
tuberculose et d'autres maladies et, au besoin, on pourvoit aux traitements dans les hôpitaux 
de la région ou dans de plus grandes institutions de l'extérieur. 

Une division de l'Arctique a été établie par le ministère du Nord canadien et des 
Ressources nationales en vue d'étudier et de traiter spécialement les problèmes esquimaux. 
La Division bénéficie des conseils d'une commission consultative permanente composée des 
représentants d'organismes officiels et privés qui s'intéressent aux Esquimaux. On s efforce 
d'amener les Esquimaux à se suffire à eux-mêmes par une meilleure utilisation des ressources 
de leur pays et par l'exploitation de petites industries régionales: chasse à la baleine, pèche, 
construction d'embarcations, confection de vêtements, cueillette d'édredon, artisanat. 
Dans les régions surpeuplées ou arides, on incite et on aide les aborigènes à gagner des 
régions où ils trouveront plus de gibier ou de l'emploi. Un fonds à été établi qui permet 
aux Esquimaux d'emprunter les sommes nécessaires à la réalisation de certains projets 
autorisés visant à l'amélioration de leur économie. 

* Rédigé à la Section de la rédaction et des renseignements, ministère du Nord canadien et des Ressources 
nationales;(Ottawa). Voir aussi l'article spécial Le Nord canadien—Un défi, pp. 23-33 de l'Annuaire de 1Ï53. 
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Depuis 1945, l 'État a construit huit écoles destinées avant tout aux Esquimaux. 
Ces écoles, établies depuis le delta du Mackenzie jusqu'au Nord québécois, sont situées 
à Aklavik, Tuktoyaktuck, Coppermine, Chesterfield-Inlet, Coral-Harboujj Cape-Dorset, 
Port-Harrison et Fort-Chimo. Les missions maintiennent, avee l'aide de l 'Etat, des écoles 
dans une foule d'établissements esquimaux ainsi que deux hospices industriels (un à Chester
field-Inlet, l'autre à Pangnirtung) destinés aux Esquimaux âgés et infirmes. Ces dernières 
années, on a veillé avec grand soin à la conservation des animaux sauvages dont dépend la 
subsistance des Esquimaux. On a mis des réserves de chasse et de piégeage à la disposition 
exclusive des aborigènes et on encourage chez eux les pratiques propres à conserver le gibier 
et le poisson. 

Section 17.—Population du monde 
Les chiffres du tableau 28 sur la population sont tirés des Rapports sur la démographie 

et l'état civil des Nations Unies pour avril 1955 et, sauf indication contraire, sont les 
estimations officielles de mi-année pour 1953. Les superficies sont tirées de l'Annuaire 
statistique des Nations Unies de 1954. 

28.—Superficie et population des pays ou régions du monde, 1953 

Continent et pays Superficie Population Continent et pays Superficie Population 

Afrique 

TERRITOIRES AUTONOMES— 
Egypte 
Erythrée 
Ethiopie 
Libéria 
Libye 
Union Sud-Africaine 

TBREITOIHES NON AUTONOMES 
ET DÉPENDANCES— 

Belgique— 
Congo belge 

France— 
Afrique équatoriale française3 

Afrique occidentale française4 

Algérie , 
Comores 
Madagascar 
Maroc 
Réunion (la) 
Somalie française 
Tunisie 

P o r t u g a l -
Angola 
Cap-Vert (lies du) 
Guinée portugaise 
Mozambique 
Sao Tome et Principe (lies).. 

Espagne— 
Afrique occidentale espagnole 
Guinée espagnole7  

Maroc espagnol8  

Possessions en Afrique du 
N o r d ' ; 

IRoyaume-TJni— 
Basutoland 
Bechuanaland 
Côte de l'Or, colonie et pro
tectorat 

.Gambie , colonie et protecto 
ra t 

Kénia, colonie et protectorat 
Maurice (île) et dépendances. 
Nigeria, colonie et protecto-
rat 

milles carrés 

386,1011 
47,877 

409,267 
43,000 

679,360 
472,667 

904,994 

969,114 
,831,084 
846,126 

834 
227,738 
150,888 

969 
8,494 

60,166 

481,352 
1,557 

13,948 
297,732 

372 

115,975 
10,831 
7,589 

11,716 
274,981 

78,799 

4,003 
224,952 

809 

339,156 

oillie] 

21,935 
1,1042 
15,0002 
1,6482 
1,500 

13,153 

12,154 

4,4922 
17,4352 
9,367 

166 
4,4642 
8,220' 

2422 
65 

3,630 

4,205 
160 
529 

5,895 
552 

204 
1,022» 

585 
293 

' 4t062 

262 
5,851 

533 

30,000 

Afrique—fin 

T E R R I T O I R E S N O N A U T O N O M E S 

ET DÉPENDANCES—fin 
Royaume-Uni—fin 

Nyassaland 
Ouganda 
Rhodésie du N o r d . . . . . . . 
R h o d é s i e d u S u d 
Sainte-Hélène (île) e t dépen
dances 

Seychelles (îles), colonie et 
protectorat 

Sierra-Leone, colonie e t pro
tectorat 

Somalie anglaise 
Swaziland 
Zanzibar et P e m b a 

TERRITOIRES SOUS TUTELLE— 
Cameroun (adm. britannique) 
Cameroun (adm. française). . 
Ruanda-Urundi (adm. belge). 
Somalie (adm. italienne) 
Tanganyika (adm. britanni

que) 
Togo (adm. britannique) 
Togo (adm. française) 

TERRITOIRE ANCIENNEMENT 
SOUS MANDAT ( U N I O N 
SUD-AFRICAINE )— 

Sud-Ouest Africain 

CONDOMINIUM— 
Soudan anglo-égyptien 

ADMINISTRATION INTERNATIO
NALE— 

Tanger 

Amér ique d u N o r d 

TERRITOIRES AUTONOMES— 
Canada 
Costa-Rica. guba-

tats-Unis 
Guatemala 

milles carrés 

49,175 
93,977 

290,309 
150,327 

81 

156 

27,924 
67,997 
6,704 
1,020 

34,080 
166,796 
20,916 

198,276 

362,675 
13,041 
21,236 

317,713 

135 

3,845,774 
19,695 
44,218 

3,022,275 
42,042 

Renvois à la fin du tableau, p. 181. 
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2 8 . — S u p e r f i c i e e t p o p u l a t i o n d e s p a y s o u r é g i o n s d u m o n d e , 1953—sui te 

Continent e t pays Superficie Population Continent e t pays Superficie 

Amérique d u Nord—fin 

TERRITOIRES AUTONOMES—fin 
Haï t i 
Honduras 
Mexique 
Nicaragua 
Panama1 0  

République Dominicaine. . . 
Salvador 

TERRITOIRES NON AUTONOMES 
ET DÉPENDANCES— 

Danemark— 
Groenland (fait partie du 
Danemark depuis juin 1953) 

États-Unis— 
Alaska 
Iles Vierges (É.-U.)1 4  

Porto-Rico 
Zone du canal 

France— 
Guadeloupe et dépendances.. 
Martinique 
Saint- Pierre-et-Miquelon 

Pays-Bas— 
Antilles néerlandaises11  

Royaume- Uni— 
Bermudes 
Honduras britannique 
Indes occidentales britanni

ques 

Amérique d u S u d 

TERRITOIRES AUTONOMES— 
Argentine 
Bolivie 
Brésil 
Chili 
Colombie 
Equa teur 
Paraguay 
Pérou 
Uruguay 
Venezuela 

TERRITOIRES NON AUTONOMES: 
ET DÉPENDANCES— 

France— 
Guyane française 

Pays-Bas— 
Surinam 

Royaume-Uni— 
Guyane britannique 
Iles Falkland sans les dépen 

dances 

Asie 

TERRITOIRES AUTONOMES-
Afghanistan 
Arabie Saoudite 
Bhoutan 
Birmanie 
Cambodge 

milles carrés 

10,714 
4.3,277 

760,375 
57,143 
29,141 
18,816 
8,061 

586,378 
133 

3,435 
553 

687 
425 
93 

20 
8,867 

1,084,362 
424,1631' 

3,288,050 
286,397 
439,520 
104,506» 
157,047 
506,190 

72,172 
352,143 

35,135 

55,144 

82,997 

4,618 

250,966' 
617,762 

19,305» 
261,747 

53,668 

milliers 

3,227 
1,557 

28,053 
1,166 

864 
2,291 
2,052 

205" 
25" 

2 , 2 2 9 " 
5 7 " 

278= 
262» 

5 ! 

75 

2,292 

393 
107 
772" 
072 
108 
464 
496 
035 
525 
440" 

29" 

234» 

460 

2 

12,0002 
7,0002 

300» 
19,045 

Asie—fin 

|TERRITOIRES AUTONOMES—fin 
Ceylan 
Chine (y compris Taïwan et 

Pescadores) 
Corée 
î les Bahrein 
Iles Maldives 
Inde16  

Indonésie 
I rak 
Iran 
Israël 
Japon 
Jordanie 
Ka ta r 
Kovei t 
Laos 
Liban 
Népal 
Oman et Mascate 
Oman sous régime de t ra i té . 
Pakistan1 1  

Philippines 
République populaire de Mon-! 

golie 
Syrie 
Thaïland 
Turquie d'Asie 
Vietnam 
Yémen 

TERRITOIRES NON AUTONOMES 
ET DÉPENDANCES— 

Pays-Bas— 
Nouvelle-Guinée 

Portugal— 
Inde portugaise 
Macao 
Timor portugais 

Royaume- Uni— 
Aden, colonie et protectorat 
Bornéo du Nord 
Brunéi 
Chypre 
Fédération de Malaisie1»— 
Hong-Kong 
Sarawak 
Singapour20  

|TERRITOIRE ANCIENNEMENT 
SOUS MANDAT (R.-U.)— 

Palestine 

GOUVERNEMENT MILITAIRE 
, ( Ê . - U . ) -
î les Ryû-Kyû 2 1  

Europe 

TERRITOIRES AUTONOMES 
Albanie 
Allemagne 

Allemagne o c c i d e n t a l 
Allemagne orientale23.. 
Berlin de l'Ouest 

Andorre 
Autriche 
Belgique 
Bulgarie 

milles carrés 

25,331 

3,759,191 
85,248 

231 
115 

1,269,597 
575,894 
168,114 
629,345 
7,984 

142,202 
37,264 
8,500» 
8,000 
91,429 
4,015 
54,054 
82,008 
5,792» 

364,363 
115,600 

591,122» 
70,014 
198,456 
287,118 
127,259 
75,290 

1,538 
6 

7,332 

122,075 
29,387 
2,226 
3,572 

50,688 
391 

47,069 
292 

10,459 

1,319 

11,100 
136,476 
94,719 
41,571 

186 
175 

32,375 
11,779 
42,796 

Renvois à la fin du tableau, p. 181. 



POPULATION DU MONDE 181 

-Superficie et population des pays ou régions du monde, 1953—fin 

Continent et pays Superficie Population Continent et pays Superficie Population 

Europe—fin 

TERRITOIRES AUTONOMES—fin 

milles carrés 

17,118 
194,232 
130,120 
212,736 

991 
51,182 
35,912 
27,136 
39,768 

116,225 
61 

998 
0-4 

125,065 
12,51025 

120,350 
35,579 
91,700 
94,209 
58,341 
30,410 
5,458 

24» 
173,437 

15,941 
49,354 
9,068 

98,608 

24,101 

2 
75 

221 
122 

milliers 

4,402-5 
28,528 
4,141 

42,860 
9765 

7,819 
9,585 
2,942 

1505 
48,071 

14 
3045 
22 

3,3595 
10,4885 
26.500' 

8,621 
16,500» 
50,857" 
44,090 

5,118 
1,384 

13» 
7,1715 
4,8775 

12,340' 
1,626' 

1» 
16,991 

31 

241' 
106 
56 

317" 

Océanie 

TERRITOIRES AUTONOMES— 
Australie (sans les aborigènes) 

milles carrés 

2,974,471 
103,469 

14 
90,537 

206 
6,423 

76 

7,202 
1,544 

100 
100 

4 

7,040 
369 

11,500 
269 

680«< 
8 

93,050» 

1,130 

6,700 

8,598,701 

milliers 

8,829 
2,047 

Danemark (y compris les îles 

milles carrés 

17,118 
194,232 
130,120 
212,736 

991 
51,182 
35,912 
27,136 
39,768 

116,225 
61 

998 
0-4 

125,065 
12,51025 

120,350 
35,579 
91,700 
94,209 
58,341 
30,410 
5,458 

24» 
173,437 

15,941 
49,354 
9,068 

98,608 

24,101 

2 
75 

221 
122 

milliers 

4,402-5 
28,528 
4,141 

42,860 
9765 

7,819 
9,585 
2,942 

1505 
48,071 

14 
3045 
22 

3,3595 
10,4885 
26.500' 

8,621 
16,500» 
50,857" 
44,090 

5,118 
1,384 

13» 
7,1715 
4,8775 

12,340' 
1,626' 

1» 
16,991 

31 

241' 
106 
56 

317" 

TERRITOIRES NON AUTONOMES 
ET DÉPENDANCES— 

Australie— 

milles carrés 

2,974,471 
103,469 

14 
90,537 

206 
6,423 

76 

7,202 
1,544 

100 
100 

4 

7,040 
369 

11,500 
269 

680«< 
8 

93,050» 

1,130 

6,700 

8,598,701 

milles carrés 

17,118 
194,232 
130,120 
212,736 

991 
51,182 
35,912 
27,136 
39,768 

116,225 
61 

998 
0-4 

125,065 
12,51025 

120,350 
35,579 
91,700 
94,209 
58,341 
30,410 
5,458 

24» 
173,437 

15,941 
49,354 
9,068 

98,608 

24,101 

2 
75 

221 
122 

milliers 

4,402-5 
28,528 
4,141 

42,860 
9765 

7,819 
9,585 
2,942 

1505 
48,071 

14 
3045 
22 

3,3595 
10,4885 
26.500' 

8,621 
16,500» 
50,857" 
44,090 

5,118 
1,384 

13» 
7,1715 
4,8775 

12,340' 
1,626' 

1» 
16,991 

31 

241' 
106 
56 

317" 

TERRITOIRES NON AUTONOMES 
ET DÉPENDANCES— 

Australie— 

milles carrés 

2,974,471 
103,469 

14 
90,537 

206 
6,423 

76 

7,202 
1,544 

100 
100 

4 

7,040 
369 

11,500 
269 

680«< 
8 

93,050» 

1,130 

6,700 

8,598,701 

milles carrés 

17,118 
194,232 
130,120 
212,736 

991 
51,182 
35,912 
27,136 
39,768 

116,225 
61 

998 
0-4 

125,065 
12,51025 

120,350 
35,579 
91,700 
94,209 
58,341 
30,410 
5,458 

24» 
173,437 

15,941 
49,354 
9,068 

98,608 

24,101 

2 
75 

221 
122 

milliers 

4,402-5 
28,528 
4,141 

42,860 
9765 

7,819 
9,585 
2,942 

1505 
48,071 

14 
3045 
22 

3,3595 
10,4885 
26.500' 

8,621 
16,500» 
50,857" 
44,090 

5,118 
1,384 

13» 
7,1715 
4,8775 

12,340' 
1,626' 

1» 
16,991 

31 

241' 
106 
56 

317" 

TERRITOIRES NON AUTONOMES 
ET DÉPENDANCES— 

Australie— 

milles carrés 

2,974,471 
103,469 

14 
90,537 

206 
6,423 

76 

7,202 
1,544 

100 
100 

4 

7,040 
369 

11,500 
269 

680«< 
8 

93,050» 

1,130 

6,700 

8,598,701 

milles carrés 

17,118 
194,232 
130,120 
212,736 

991 
51,182 
35,912 
27,136 
39,768 

116,225 
61 

998 
0-4 

125,065 
12,51025 

120,350 
35,579 
91,700 
94,209 
58,341 
30,410 
5,458 

24» 
173,437 

15,941 
49,354 
9,068 

98,608 

24,101 

2 
75 

221 
122 

milliers 

4,402-5 
28,528 
4,141 

42,860 
9765 

7,819 
9,585 
2,942 

1505 
48,071 

14 
3045 
22 

3,3595 
10,4885 
26.500' 

8,621 
16,500» 
50,857" 
44,090 

5,118 
1,384 

13» 
7,1715 
4,8775 

12,340' 
1,626' 

1» 
16,991 

31 

241' 
106 
56 

317" 

TERRITOIRES NON AUTONOMES 
ET DÉPENDANCES— 

Australie— 

milles carrés 

2,974,471 
103,469 

14 
90,537 

206 
6,423 

76 

7,202 
1,544 

100 
100 

4 

7,040 
369 

11,500 
269 

680«< 
8 

93,050» 

1,130 

6,700 

8,598,701 

1 

milles carrés 

17,118 
194,232 
130,120 
212,736 

991 
51,182 
35,912 
27,136 
39,768 

116,225 
61 

998 
0-4 

125,065 
12,51025 

120,350 
35,579 
91,700 
94,209 
58,341 
30,410 
5,458 

24» 
173,437 

15,941 
49,354 
9,068 

98,608 

24,101 

2 
75 

221 
122 

milliers 

4,402-5 
28,528 
4,141 

42,860 
9765 

7,819 
9,585 
2,942 

1505 
48,071 

14 
3045 
22 

3,3595 
10,4885 
26.500' 

8,621 
16,500» 
50,857" 
44,090 

5,118 
1,384 

13» 
7,1715 
4,8775 

12,340' 
1,626' 

1» 
16,991 

31 

241' 
106 
56 

317" 

milles carrés 

2,974,471 
103,469 

14 
90,537 

206 
6,423 

76 

7,202 
1,544 

100 
100 

4 

7,040 
369 

11,500 
269 

680«< 
8 

93,050» 

1,130 

6,700 

8,598,701 

397 

milles carrés 

17,118 
194,232 
130,120 
212,736 

991 
51,182 
35,912 
27,136 
39,768 

116,225 
61 

998 
0-4 

125,065 
12,51025 

120,350 
35,579 
91,700 
94,209 
58,341 
30,410 
5,458 

24» 
173,437 

15,941 
49,354 
9,068 

98,608 

24,101 

2 
75 

221 
122 

milliers 

4,402-5 
28,528 
4,141 

42,860 
9765 

7,819 
9,585 
2,942 

1505 
48,071 

14 
3045 
22 

3,3595 
10,4885 
26.500' 

8,621 
16,500» 
50,857" 
44,090 

5,118 
1,384 

13» 
7,1715 
4,8775 

12,340' 
1,626' 

1» 
16,991 

31 

241' 
106 
56 

317" 

États-Unis— 

milles carrés 

2,974,471 
103,469 

14 
90,537 

206 
6,423 

76 

7,202 
1,544 

100 
100 

4 

7,040 
369 

11,500 
269 

680«< 
8 

93,050» 

1,130 

6,700 

8,598,701 

milles carrés 

17,118 
194,232 
130,120 
212,736 

991 
51,182 
35,912 
27,136 
39,768 

116,225 
61 

998 
0-4 

125,065 
12,51025 

120,350 
35,579 
91,700 
94,209 
58,341 
30,410 
5,458 

24» 
173,437 

15,941 
49,354 
9,068 

98,608 

24,101 

2 
75 

221 
122 

milliers 

4,402-5 
28,528 
4,141 

42,860 
9765 

7,819 
9,585 
2,942 

1505 
48,071 

14 
3045 
22 

3,3595 
10,4885 
26.500' 

8,621 
16,500» 
50,857" 
44,090 

5,118 
1,384 

13» 
7,1715 
4,8775 

12,340' 
1,626' 

1» 
16,991 

31 

241' 
106 
56 

317" 

États-Unis— 

milles carrés 

2,974,471 
103,469 

14 
90,537 

206 
6,423 

76 

7,202 
1,544 

100 
100 

4 

7,040 
369 

11,500 
269 

680«< 
8 

93,050» 

1,130 

6,700 

8,598,701 

Irlande (Rép. d') 

milles carrés 

17,118 
194,232 
130,120 
212,736 

991 
51,182 
35,912 
27,136 
39,768 

116,225 
61 

998 
0-4 

125,065 
12,51025 

120,350 
35,579 
91,700 
94,209 
58,341 
30,410 
5,458 

24» 
173,437 

15,941 
49,354 
9,068 

98,608 

24,101 

2 
75 

221 
122 

milliers 

4,402-5 
28,528 
4,141 

42,860 
9765 

7,819 
9,585 
2,942 

1505 
48,071 

14 
3045 
22 

3,3595 
10,4885 
26.500' 

8,621 
16,500» 
50,857" 
44,090 

5,118 
1,384 

13» 
7,1715 
4,8775 

12,340' 
1,626' 

1» 
16,991 

31 

241' 
106 
56 

317" 

États-Unis— 

milles carrés 

2,974,471 
103,469 

14 
90,537 

206 
6,423 

76 

7,202 
1,544 

100 
100 

4 

7,040 
369 

11,500 
269 

680«< 
8 

93,050» 

1,130 

6,700 

8,598,701 

335 Irlande (Rép. d') 

milles carrés 

17,118 
194,232 
130,120 
212,736 

991 
51,182 
35,912 
27,136 
39,768 

116,225 
61 

998 
0-4 

125,065 
12,51025 

120,350 
35,579 
91,700 
94,209 
58,341 
30,410 
5,458 

24» 
173,437 

15,941 
49,354 
9,068 

98,608 

24,101 

2 
75 

221 
122 

milliers 

4,402-5 
28,528 
4,141 

42,860 
9765 

7,819 
9,585 
2,942 

1505 
48,071 

14 
3045 
22 

3,3595 
10,4885 
26.500' 

8,621 
16,500» 
50,857" 
44,090 

5,118 
1,384 

13» 
7,1715 
4,8775 

12,340' 
1,626' 

1» 
16,991 

31 

241' 
106 
56 

317" 

milles carrés 

2,974,471 
103,469 

14 
90,537 

206 
6,423 

76 

7,202 
1,544 

100 
100 

4 

7,040 
369 

11,500 
269 

680«< 
8 

93,050» 

1,130 

6,700 

8,598,701 

5235 

milles carrés 

17,118 
194,232 
130,120 
212,736 

991 
51,182 
35,912 
27,136 
39,768 

116,225 
61 

998 
0-4 

125,065 
12,51025 

120,350 
35,579 
91,700 
94,209 
58,341 
30,410 
5,458 

24» 
173,437 

15,941 
49,354 
9,068 

98,608 

24,101 

2 
75 

221 
122 

milliers 

4,402-5 
28,528 
4,141 

42,860 
9765 

7,819 
9,585 
2,942 

1505 
48,071 

14 
3045 
22 

3,3595 
10,4885 
26.500' 

8,621 
16,500» 
50,857" 
44,090 

5,118 
1,384 

13» 
7,1715 
4,8775 

12,340' 
1,626' 

1» 
16,991 

31 

241' 
106 
56 

317" 

milles carrés 

2,974,471 
103,469 

14 
90,537 

206 
6,423 

76 

7,202 
1,544 

100 
100 

4 

7,040 
369 

11,500 
269 

680«< 
8 

93,050» 

1,130 

6,700 

8,598,701 

195 

milles carrés 

17,118 
194,232 
130,120 
212,736 

991 
51,182 
35,912 
27,136 
39,768 

116,225 
61 

998 
0-4 

125,065 
12,51025 

120,350 
35,579 
91,700 
94,209 
58,341 
30,410 
5,458 

24» 
173,437 

15,941 
49,354 
9,068 

98,608 

24,101 

2 
75 

221 
122 

milliers 

4,402-5 
28,528 
4,141 

42,860 
9765 

7,819 
9,585 
2,942 

1505 
48,071 

14 
3045 
22 

3,3595 
10,4885 
26.500' 

8,621 
16,500» 
50,857" 
44,090 

5,118 
1,384 

13» 
7,1715 
4,8775 

12,340' 
1,626' 

1» 
16,991 

31 

241' 
106 
56 

317" 

France— 
Nouvelle-Calédonie et dé

milles carrés 

2,974,471 
103,469 

14 
90,537 

206 
6,423 

76 

7,202 
1,544 

100 
100 

4 

7,040 
369 

11,500 
269 

680«< 
8 

93,050» 

1,130 

6,700 

8,598,701 

milles carrés 

17,118 
194,232 
130,120 
212,736 

991 
51,182 
35,912 
27,136 
39,768 

116,225 
61 

998 
0-4 

125,065 
12,51025 

120,350 
35,579 
91,700 
94,209 
58,341 
30,410 
5,458 

24» 
173,437 

15,941 
49,354 
9,068 

98,608 

24,101 

2 
75 

221 
122 

milliers 

4,402-5 
28,528 
4,141 

42,860 
9765 

7,819 
9,585 
2,942 

1505 
48,071 

14 
3045 
22 

3,3595 
10,4885 
26.500' 

8,621 
16,500» 
50,857" 
44,090 

5,118 
1,384 

13» 
7,1715 
4,8775 

12,340' 
1,626' 

1» 
16,991 

31 

241' 
106 
56 

317" 

France— 
Nouvelle-Calédonie et dé

milles carrés 

2,974,471 
103,469 

14 
90,537 

206 
6,423 

76 

7,202 
1,544 

100 
100 

4 

7,040 
369 

11,500 
269 

680«< 
8 

93,050» 

1,130 

6,700 

8,598,701 

milles carrés 

17,118 
194,232 
130,120 
212,736 

991 
51,182 
35,912 
27,136 
39,768 

116,225 
61 

998 
0-4 

125,065 
12,51025 

120,350 
35,579 
91,700 
94,209 
58,341 
30,410 
5,458 

24» 
173,437 

15,941 
49,354 
9,068 

98,608 

24,101 

2 
75 

221 
122 

milliers 

4,402-5 
28,528 
4,141 

42,860 
9765 

7,819 
9,585 
2,942 

1505 
48,071 

14 
3045 
22 

3,3595 
10,4885 
26.500' 

8,621 
16,500» 
50,857" 
44,090 

5,118 
1,384 

13» 
7,1715 
4,8775 

12,340' 
1,626' 

1» 
16,991 

31 

241' 
106 
56 

317" 

France— 
Nouvelle-Calédonie et dé

milles carrés 

2,974,471 
103,469 

14 
90,537 

206 
6,423 

76 

7,202 
1,544 

100 
100 

4 

7,040 
369 

11,500 
269 

680«< 
8 

93,050» 

1,130 

6,700 

8,598,701 

milles carrés 

17,118 
194,232 
130,120 
212,736 

991 
51,182 
35,912 
27,136 
39,768 

116,225 
61 

998 
0-4 

125,065 
12,51025 

120,350 
35,579 
91,700 
94,209 
58,341 
30,410 
5,458 

24» 
173,437 

15,941 
49,354 
9,068 

98,608 

24,101 

2 
75 

221 
122 

milliers 

4,402-5 
28,528 
4,141 

42,860 
9765 

7,819 
9,585 
2,942 

1505 
48,071 

14 
3045 
22 

3,3595 
10,4885 
26.500' 

8,621 
16,500» 
50,857" 
44,090 

5,118 
1,384 

13» 
7,1715 
4,8775 

12,340' 
1,626' 

1» 
16,991 

31 

241' 
106 
56 

317" 

France— 
Nouvelle-Calédonie et dé

milles carrés 

2,974,471 
103,469 

14 
90,537 

206 
6,423 

76 

7,202 
1,544 

100 
100 

4 

7,040 
369 

11,500 
269 

680«< 
8 

93,050» 

1,130 

6,700 

8,598,701 

65' 

milles carrés 

17,118 
194,232 
130,120 
212,736 

991 
51,182 
35,912 
27,136 
39,768 

116,225 
61 

998 
0-4 

125,065 
12,51025 

120,350 
35,579 
91,700 
94,209 
58,341 
30,410 
5,458 

24» 
173,437 

15,941 
49,354 
9,068 

98,608 

24,101 

2 
75 

221 
122 

milliers 

4,402-5 
28,528 
4,141 

42,860 
9765 

7,819 
9,585 
2,942 

1505 
48,071 

14 
3045 
22 

3,3595 
10,4885 
26.500' 

8,621 
16,500» 
50,857" 
44,090 

5,118 
1,384 

13» 
7,1715 
4,8775 

12,340' 
1,626' 

1» 
16,991 

31 

241' 
106 
56 

317" 

milles carrés 

2,974,471 
103,469 

14 
90,537 

206 
6,423 

76 

7,202 
1,544 

100 
100 

4 

7,040 
369 

11,500 
269 

680«< 
8 

93,050» 

1,130 

6,700 

8,598,701 

63' 

milles carrés 

17,118 
194,232 
130,120 
212,736 

991 
51,182 
35,912 
27,136 
39,768 

116,225 
61 

998 
0-4 

125,065 
12,51025 

120,350 
35,579 
91,700 
94,209 
58,341 
30,410 
5,458 

24» 
173,437 

15,941 
49,354 
9,068 

98,608 

24,101 

2 
75 

221 
122 

milliers 

4,402-5 
28,528 
4,141 

42,860 
9765 

7,819 
9,585 
2,942 

1505 
48,071 

14 
3045 
22 

3,3595 
10,4885 
26.500' 

8,621 
16,500» 
50,857" 
44,090 

5,118 
1,384 

13» 
7,1715 
4,8775 

12,340' 
1,626' 

1» 
16,991 

31 

241' 
106 
56 

317" 

Nouvelle-Zélande— 

milles carrés 

2,974,471 
103,469 

14 
90,537 

206 
6,423 

76 

7,202 
1,544 

100 
100 

4 

7,040 
369 

11,500 
269 

680«< 
8 

93,050» 

1,130 

6,700 

8,598,701 

milles carrés 

17,118 
194,232 
130,120 
212,736 

991 
51,182 
35,912 
27,136 
39,768 

116,225 
61 

998 
0-4 

125,065 
12,51025 

120,350 
35,579 
91,700 
94,209 
58,341 
30,410 
5,458 

24» 
173,437 

15,941 
49,354 
9,068 

98,608 

24,101 

2 
75 

221 
122 

milliers 

4,402-5 
28,528 
4,141 

42,860 
9765 

7,819 
9,585 
2,942 

1505 
48,071 

14 
3045 
22 

3,3595 
10,4885 
26.500' 

8,621 
16,500» 
50,857" 
44,090 

5,118 
1,384 

13» 
7,1715 
4,8775 

12,340' 
1,626' 

1» 
16,991 

31 

241' 
106 
56 

317" 

Nouvelle-Zélande— 

milles carrés 

2,974,471 
103,469 

14 
90,537 

206 
6,423 

76 

7,202 
1,544 

100 
100 

4 

7,040 
369 

11,500 
269 

680«< 
8 

93,050» 

1,130 

6,700 

8,598,701 

milles carrés 

17,118 
194,232 
130,120 
212,736 

991 
51,182 
35,912 
27,136 
39,768 

116,225 
61 

998 
0-4 

125,065 
12,51025 

120,350 
35,579 
91,700 
94,209 
58,341 
30,410 
5,458 

24» 
173,437 

15,941 
49,354 
9,068 

98,608 

24,101 

2 
75 

221 
122 

milliers 

4,402-5 
28,528 
4,141 

42,860 
9765 

7,819 
9,585 
2,942 

1505 
48,071 

14 
3045 
22 

3,3595 
10,4885 
26.500' 

8,621 
16,500» 
50,857" 
44,090 

5,118 
1,384 

13» 
7,1715 
4,8775 

12,340' 
1,626' 

1» 
16,991 

31 

241' 
106 
56 

317" 

Nouvelle-Zélande— 

milles carrés 

2,974,471 
103,469 

14 
90,537 

206 
6,423 

76 

7,202 
1,544 

100 
100 

4 

7,040 
369 

11,500 
269 

680«< 
8 

93,050» 

1,130 

6,700 

8,598,701 

15 

milles carrés 

17,118 
194,232 
130,120 
212,736 

991 
51,182 
35,912 
27,136 
39,768 

116,225 
61 

998 
0-4 

125,065 
12,51025 

120,350 
35,579 
91,700 
94,209 
58,341 
30,410 
5,458 

24» 
173,437 

15,941 
49,354 
9,068 

98,608 

24,101 

2 
75 

221 
122 

milliers 

4,402-5 
28,528 
4,141 

42,860 
9765 

7,819 
9,585 
2,942 

1505 
48,071 

14 
3045 
22 

3,3595 
10,4885 
26.500' 

8,621 
16,500» 
50,857" 
44,090 

5,118 
1,384 

13» 
7,1715 
4,8775 

12,340' 
1,626' 

1» 
16,991 

31 

241' 
106 
56 

317" 

milles carrés 

2,974,471 
103,469 

14 
90,537 

206 
6,423 

76 

7,202 
1,544 

100 
100 

4 

7,040 
369 

11,500 
269 

680«< 
8 

93,050» 

1,130 

6,700 

8,598,701 

5 

milles carrés 

17,118 
194,232 
130,120 
212,736 

991 
51,182 
35,912 
27,136 
39,768 

116,225 
61 

998 
0-4 

125,065 
12,51025 

120,350 
35,579 
91,700 
94,209 
58,341 
30,410 
5,458 

24» 
173,437 

15,941 
49,354 
9,068 

98,608 

24,101 

2 
75 

221 
122 

milliers 

4,402-5 
28,528 
4,141 

42,860 
9765 

7,819 
9,585 
2,942 

1505 
48,071 

14 
3045 
22 

3,3595 
10,4885 
26.500' 

8,621 
16,500» 
50,857" 
44,090 

5,118 
1,384 

13» 
7,1715 
4,8775 

12,340' 
1,626' 

1» 
16,991 

31 

241' 
106 
56 

317" 

milles carrés 

2,974,471 
103,469 

14 
90,537 

206 
6,423 

76 

7,202 
1,544 

100 
100 

4 

7,040 
369 

11,500 
269 

680«< 
8 

93,050» 

1,130 

6,700 

8,598,701 

2 

milles carrés 

17,118 
194,232 
130,120 
212,736 

991 
51,182 
35,912 
27,136 
39,768 

116,225 
61 

998 
0-4 

125,065 
12,51025 

120,350 
35,579 
91,700 
94,209 
58,341 
30,410 
5,458 

24» 
173,437 

15,941 
49,354 
9,068 

98,608 

24,101 

2 
75 

221 
122 

milliers 

4,402-5 
28,528 
4,141 

42,860 
9765 

7,819 
9,585 
2,942 

1505 
48,071 

14 
3045 
22 

3,3595 
10,4885 
26.500' 

8,621 
16,500» 
50,857" 
44,090 

5,118 
1,384 

13» 
7,1715 
4,8775 

12,340' 
1,626' 

1» 
16,991 

31 

241' 
106 
56 

317" 

Royaume-Uni— 

milles carrés 

2,974,471 
103,469 

14 
90,537 

206 
6,423 

76 

7,202 
1,544 

100 
100 

4 

7,040 
369 

11,500 
269 

680«< 
8 

93,050» 

1,130 

6,700 

8,598,701 

milles carrés 

17,118 
194,232 
130,120 
212,736 

991 
51,182 
35,912 
27,136 
39,768 

116,225 
61 

998 
0-4 

125,065 
12,51025 

120,350 
35,579 
91,700 
94,209 
58,341 
30,410 
5,458 

24» 
173,437 

15,941 
49,354 
9,068 

98,608 

24,101 

2 
75 

221 
122 

milliers 

4,402-5 
28,528 
4,141 

42,860 
9765 

7,819 
9,585 
2,942 

1505 
48,071 

14 
3045 
22 

3,3595 
10,4885 
26.500' 

8,621 
16,500» 
50,857" 
44,090 

5,118 
1,384 

13» 
7,1715 
4,8775 

12,340' 
1,626' 

1» 
16,991 

31 

241' 
106 
56 

317" 

Royaume-Uni— 

milles carrés 

2,974,471 
103,469 

14 
90,537 

206 
6,423 

76 

7,202 
1,544 

100 
100 

4 

7,040 
369 

11,500 
269 

680«< 
8 

93,050» 

1,130 

6,700 

8,598,701 

milles carrés 

17,118 
194,232 
130,120 
212,736 

991 
51,182 
35,912 
27,136 
39,768 

116,225 
61 

998 
0-4 

125,065 
12,51025 

120,350 
35,579 
91,700 
94,209 
58,341 
30,410 
5,458 

24» 
173,437 

15,941 
49,354 
9,068 

98,608 

24,101 

2 
75 

221 
122 

milliers 

4,402-5 
28,528 
4,141 

42,860 
9765 

7,819 
9,585 
2,942 

1505 
48,071 

14 
3045 
22 

3,3595 
10,4885 
26.500' 

8,621 
16,500» 
50,857" 
44,090 

5,118 
1,384 

13» 
7,1715 
4,8775 

12,340' 
1,626' 

1» 
16,991 

31 

241' 
106 
56 

317" 

Royaume-Uni— 

milles carrés 

2,974,471 
103,469 

14 
90,537 

206 
6,423 

76 

7,202 
1,544 

100 
100 

4 

7,040 
369 

11,500 
269 

680«< 
8 

93,050» 

1,130 

6,700 

8,598,701 

317 
Suède 

milles carrés 

17,118 
194,232 
130,120 
212,736 

991 
51,182 
35,912 
27,136 
39,768 

116,225 
61 

998 
0-4 

125,065 
12,51025 

120,350 
35,579 
91,700 
94,209 
58,341 
30,410 
5,458 

24» 
173,437 

15,941 
49,354 
9,068 

98,608 

24,101 

2 
75 

221 
122 

milliers 

4,402-5 
28,528 
4,141 

42,860 
9765 

7,819 
9,585 
2,942 

1505 
48,071 

14 
3045 
22 

3,3595 
10,4885 
26.500' 

8,621 
16,500» 
50,857" 
44,090 

5,118 
1,384 

13» 
7,1715 
4,8775 

12,340' 
1,626' 

1» 
16,991 

31 

241' 
106 
56 

317" 

î les Gilbert et Ellice 
îles Salomon br i tanniques. . . 

milles carrés 

2,974,471 
103,469 

14 
90,537 

206 
6,423 

76 

7,202 
1,544 

100 
100 

4 

7,040 
369 

11,500 
269 

680«< 
8 

93,050» 

1,130 

6,700 

8,598,701 

37 

milles carrés 

17,118 
194,232 
130,120 
212,736 

991 
51,182 
35,912 
27,136 
39,768 

116,225 
61 

998 
0-4 

125,065 
12,51025 

120,350 
35,579 
91,700 
94,209 
58,341 
30,410 
5,458 

24» 
173,437 

15,941 
49,354 
9,068 

98,608 

24,101 

2 
75 

221 
122 

milliers 

4,402-5 
28,528 
4,141 

42,860 
9765 

7,819 
9,585 
2,942 

1505 
48,071 

14 
3045 
22 

3,3595 
10,4885 
26.500' 

8,621 
16,500» 
50,857" 
44,090 

5,118 
1,384 

13» 
7,1715 
4,8775 

12,340' 
1,626' 

1» 
16,991 

31 

241' 
106 
56 

317" 

î les Gilbert et Ellice 
îles Salomon br i tanniques. . . 

milles carrés 

2,974,471 
103,469 

14 
90,537 

206 
6,423 

76 

7,202 
1,544 

100 
100 

4 

7,040 
369 

11,500 
269 

680«< 
8 

93,050» 

1,130 

6,700 

8,598,701 

103» 

milles carrés 

17,118 
194,232 
130,120 
212,736 

991 
51,182 
35,912 
27,136 
39,768 

116,225 
61 

998 
0-4 

125,065 
12,51025 

120,350 
35,579 
91,700 
94,209 
58,341 
30,410 
5,458 

24» 
173,437 

15,941 
49,354 
9,068 

98,608 

24,101 

2 
75 

221 
122 

milliers 

4,402-5 
28,528 
4,141 

42,860 
9765 

7,819 
9,585 
2,942 

1505 
48,071 

14 
3045 
22 

3,3595 
10,4885 
26.500' 

8,621 
16,500» 
50,857" 
44,090 

5,118 
1,384 

13» 
7,1715 
4,8775 

12,340' 
1,626' 

1» 
16,991 

31 

241' 
106 
56 

317" 

î les Gilbert et Ellice 
îles Salomon br i tanniques. . . 

milles carrés 

2,974,471 
103,469 

14 
90,537 

206 
6,423 

76 

7,202 
1,544 

100 
100 

4 

7,040 
369 

11,500 
269 

680«< 
8 

93,050» 

1,130 

6,700 

8,598,701 

51» 

milles carrés 

17,118 
194,232 
130,120 
212,736 

991 
51,182 
35,912 
27,136 
39,768 

116,225 
61 

998 
0-4 

125,065 
12,51025 

120,350 
35,579 
91,700 
94,209 
58,341 
30,410 
5,458 

24» 
173,437 

15,941 
49,354 
9,068 

98,608 

24,101 

2 
75 

221 
122 

milliers 

4,402-5 
28,528 
4,141 

42,860 
9765 

7,819 
9,585 
2,942 

1505 
48,071 

14 
3045 
22 

3,3595 
10,4885 
26.500' 

8,621 
16,500» 
50,857" 
44,090 

5,118 
1,384 

13» 
7,1715 
4,8775 

12,340' 
1,626' 

1» 
16,991 

31 

241' 
106 
56 

317" 

TERRITOIRES SOUS TUTELLE— 
îles du Pacifique (adm. des 

É.-U.) 

milles carrés 

2,974,471 
103,469 

14 
90,537 

206 
6,423 

76 

7,202 
1,544 

100 
100 

4 

7,040 
369 

11,500 
269 

680«< 
8 

93,050» 

1,130 

6,700 

8,598,701 

milles carrés 

17,118 
194,232 
130,120 
212,736 

991 
51,182 
35,912 
27,136 
39,768 

116,225 
61 

998 
0-4 

125,065 
12,51025 

120,350 
35,579 
91,700 
94,209 
58,341 
30,410 
5,458 

24» 
173,437 

15,941 
49,354 
9,068 

98,608 

24,101 

2 
75 

221 
122 

milliers 

4,402-5 
28,528 
4,141 

42,860 
9765 

7,819 
9,585 
2,942 

1505 
48,071 

14 
3045 
22 

3,3595 
10,4885 
26.500' 

8,621 
16,500» 
50,857" 
44,090 

5,118 
1,384 

13» 
7,1715 
4,8775 

12,340' 
1,626' 

1» 
16,991 

31 

241' 
106 
56 

317" 

TERRITOIRES SOUS TUTELLE— 
îles du Pacifique (adm. des 

É.-U.) 

milles carrés 

2,974,471 
103,469 

14 
90,537 

206 
6,423 

76 

7,202 
1,544 

100 
100 

4 

7,040 
369 

11,500 
269 

680«< 
8 

93,050» 

1,130 

6,700 

8,598,701 

milles carrés 

17,118 
194,232 
130,120 
212,736 

991 
51,182 
35,912 
27,136 
39,768 

116,225 
61 

998 
0-4 

125,065 
12,51025 

120,350 
35,579 
91,700 
94,209 
58,341 
30,410 
5,458 

24» 
173,437 

15,941 
49,354 
9,068 

98,608 

24,101 

2 
75 

221 
122 

milliers 

4,402-5 
28,528 
4,141 

42,860 
9765 

7,819 
9,585 
2,942 

1505 
48,071 

14 
3045 
22 

3,3595 
10,4885 
26.500' 

8,621 
16,500» 
50,857" 
44,090 

5,118 
1,384 

13» 
7,1715 
4,8775 

12,340' 
1,626' 

1» 
16,991 

31 

241' 
106 
56 

317" 

TERRITOIRES SOUS TUTELLE— 
îles du Pacifique (adm. des 

É.-U.) 

milles carrés 

2,974,471 
103,469 

14 
90,537 

206 
6,423 

76 

7,202 
1,544 

100 
100 

4 

7,040 
369 

11,500 
269 

680«< 
8 

93,050» 

1,130 

6,700 

8,598,701 

milles carrés 

17,118 
194,232 
130,120 
212,736 

991 
51,182 
35,912 
27,136 
39,768 

116,225 
61 

998 
0-4 

125,065 
12,51025 

120,350 
35,579 
91,700 
94,209 
58,341 
30,410 
5,458 

24» 
173,437 

15,941 
49,354 
9,068 

98,608 

24,101 

2 
75 

221 
122 

milliers 

4,402-5 
28,528 
4,141 

42,860 
9765 

7,819 
9,585 
2,942 

1505 
48,071 

14 
3045 
22 

3,3595 
10,4885 
26.500' 

8,621 
16,500» 
50,857" 
44,090 

5,118 
1,384 

13» 
7,1715 
4,8775 

12,340' 
1,626' 

1» 
16,991 

31 

241' 
106 
56 

317" 

TERRITOIRES SOUS TUTELLE— 
îles du Pacifique (adm. des 

É.-U.) 

milles carrés 

2,974,471 
103,469 

14 
90,537 

206 
6,423 

76 

7,202 
1,544 

100 
100 

4 

7,040 
369 

11,500 
269 

680«< 
8 

93,050» 

1,130 

6,700 

8,598,701 

58 

milles carrés 

17,118 
194,232 
130,120 
212,736 

991 
51,182 
35,912 
27,136 
39,768 

116,225 
61 

998 
0-4 

125,065 
12,51025 

120,350 
35,579 
91,700 
94,209 
58,341 
30,410 
5,458 

24» 
173,437 

15,941 
49,354 
9,068 

98,608 

24,101 

2 
75 

221 
122 

milliers 

4,402-5 
28,528 
4,141 

42,860 
9765 

7,819 
9,585 
2,942 

1505 
48,071 

14 
3045 
22 

3,3595 
10,4885 
26.500' 

8,621 
16,500» 
50,857" 
44,090 

5,118 
1,384 

13» 
7,1715 
4,8775 

12,340' 
1,626' 

1» 
16,991 

31 

241' 
106 
56 

317" 

milles carrés 

2,974,471 
103,469 

14 
90,537 

206 
6,423 

76 

7,202 
1,544 

100 
100 

4 

7,040 
369 

11,500 
269 

680«< 
8 

93,050» 

1,130 

6,700 

8,598,701 

3 

TERRITOIRES NON AUTONOMES 
ET DÉPENDANCES— 

Norvège— 
Svalbard et Terre Jan Mayen 

milles carrés 

17,118 
194,232 
130,120 
212,736 

991 
51,182 
35,912 
27,136 
39,768 

116,225 
61 

998 
0-4 

125,065 
12,51025 

120,350 
35,579 
91,700 
94,209 
58,341 
30,410 
5,458 

24» 
173,437 

15,941 
49,354 
9,068 

98,608 

24,101 

2 
75 

221 
122 

milliers 

4,402-5 
28,528 
4,141 

42,860 
9765 

7,819 
9,585 
2,942 

1505 
48,071 

14 
3045 
22 

3,3595 
10,4885 
26.500' 

8,621 
16,500» 
50,857" 
44,090 

5,118 
1,384 

13» 
7,1715 
4,8775 

12,340' 
1,626' 

1» 
16,991 

31 

241' 
106 
56 

317" 

Nouvelle-Guinée (adm. aust.) 
Samoa occidental (adm. 

N.-Z.) 

CONDOMINIUM— 
Nouvelles-Hébrides (anglo-

milles carrés 

2,974,471 
103,469 

14 
90,537 

206 
6,423 

76 

7,202 
1,544 

100 
100 

4 

7,040 
369 

11,500 
269 

680«< 
8 

93,050» 

1,130 

6,700 

8,598,701 

1,155 

90 

50 

Royaume-Uni— 

milles carrés 

17,118 
194,232 
130,120 
212,736 

991 
51,182 
35,912 
27,136 
39,768 

116,225 
61 

998 
0-4 

125,065 
12,51025 

120,350 
35,579 
91,700 
94,209 
58,341 
30,410 
5,458 

24» 
173,437 

15,941 
49,354 
9,068 

98,608 

24,101 

2 
75 

221 
122 

milliers 

4,402-5 
28,528 
4,141 

42,860 
9765 

7,819 
9,585 
2,942 

1505 
48,071 

14 
3045 
22 

3,3595 
10,4885 
26.500' 

8,621 
16,500» 
50,857" 
44,090 

5,118 
1,384 

13» 
7,1715 
4,8775 

12,340' 
1,626' 

1» 
16,991 

31 

241' 
106 
56 

317" 

Union des Républ iques 
Socialistes Soviétiques 

Union des Républiques Socia-

milles carrés 

2,974,471 
103,469 

14 
90,537 

206 
6,423 

76 

7,202 
1,544 

100 
100 

4 

7,040 
369 

11,500 
269 

680«< 
8 

93,050» 

1,130 

6,700 

8,598,701 

milles carrés 

17,118 
194,232 
130,120 
212,736 

991 
51,182 
35,912 
27,136 
39,768 

116,225 
61 

998 
0-4 

125,065 
12,51025 

120,350 
35,579 
91,700 
94,209 
58,341 
30,410 
5,458 

24» 
173,437 

15,941 
49,354 
9,068 

98,608 

24,101 

2 
75 

221 
122 

milliers 

4,402-5 
28,528 
4,141 

42,860 
9765 

7,819 
9,585 
2,942 

1505 
48,071 

14 
3045 
22 

3,3595 
10,4885 
26.500' 

8,621 
16,500» 
50,857" 
44,090 

5,118 
1,384 

13» 
7,1715 
4,8775 

12,340' 
1,626' 

1» 
16,991 

31 

241' 
106 
56 

317" 

Union des Républ iques 
Socialistes Soviétiques 

Union des Républiques Socia-

milles carrés 

2,974,471 
103,469 

14 
90,537 

206 
6,423 

76 

7,202 
1,544 

100 
100 

4 

7,040 
369 
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1 Superficie habitée et cultivée; 13,442 milles carrés. 2 Dernière estimation officielle. 3 Comprend 
le Tchad, le Gabon, le Congo équatorial e t l 'Oubangui-Chari. * Comprend le Dahomey , la Guinée française, 
le Soudan français, la Côte-d'Ivoire, la Mauritanie, le Niger, le Sénégal et D a k a r et la Haute-Volta. 5 Popu
lation de droit. fl Comprend Alhucemas, Ceuta, Chafarinas, Melilla et Penon de Vêlez de la Gomera. 
7 Comprend Annobon, les îles Corisco et Élobey, Fernando-Pô et Rio-Muni. B Zone septentrionale seulement. 
Population approximative de la zone méridionale, 13,000. 9 Est imation non officielle. 10 Sans la zone 
du canal indiquée séparément. n Comprend Aruba, Bonaire, Curaçao, Saba, Saint-Eustache et une partie 
de Saint-Martin. 12 Population civile seulement. J3 Population de droit, y compris les militaires des 
Etats-Unis en garnison dans la région. 14 Comprend Sainte-Croix, Saint-Jean et Saint-Thomas. , 5 Sans 
les Indiens de la jungle. 18 Sans Karikal , Mfthé, Pondichéry et Yanaon qui font partie de l ' Inde depuis le 
1er novembre 1954 (population est imative de 323,000 en 1952). Comprend le Caehemire-Djammou (92,776 milles 
carrés, population est imative 4-4 millions le 1e r mars 1951) sans s t a tu t déterminé. " S a n s le Caehemire-
Djammou, Gilgit, Baltistan, Junagarh et Manavadar et d ' immenses superficies riveraines au Bengale oriental. 
J8 Sans les nomades et les mi-nomades estimés à 288,400 en 1945. 19 Par t ie méridionale de la péninsule de la 
Malaisie sans Singapour. » Comprend l'île de Singapour et les îles Chr is tmas et Cocos-Keeling. 21 Com
prend les îles du groupe R y û - K y û au sud du 29" parallèle de lati tude N . 22 Sans la Sarre indiquée séparément. 
23 République démocratique d'Allemagne. M République fédérale d'Allemagne. M Superficie terrestre 
seulement. =* Comprend les îles Açores et Madère. 27 Comprend les îles Baléares et Canaries. « Sans 
les îles Anglo-Normandes et de Man indiquées séparément. 29 Comprend les militaires en garnison à l 'étranger, 
mais non les militaires du Commonwealth ou étrangers en garnison au Canada. 30 Sans l'ancienne zone you
goslave du territoire de Trieste qui fait partie de la Yougoslavie depuis octobre 1954; population est imative, 73,500 
en 1940. 31 Habi tée l 'hiver seulement. 32 Comprend les îles Australes, Gambier , Marquises, Râpa, de 
la Société et Touamotou. 3a Comprend les îles Caroline^, Mariannes et Marshall. 31 Terre sèche habi tée 
seulement. 
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Population estimative du monde par continent.—L'état ci-dessous, publié par 
les Nations Unies, donne l'estimation de mi-année pour 1953 de la population par continent 
(sans l'U.R.S.S.). Le total de chaque continent n'égale par toujours la somme des popu
lations de chaque pays données au tableau 28 parce que des rectifications ont été effectuées 
chaque fois que cela a semblé nécessaire afin d'établir les estimations les plus justes dans 
les circonstances actuelles. Le total mondial n'est qu'une approximation, les chiffres de 
l'Afrique et de l'Asie étant très peu sûrs. 

Afrique 208,000,000 

Amérique du Nord 229,900,000 

Amérique du Sud 118,100,000 

Asie (sans l'U.R.S.S.) 1,307,000,000 

Europe (sans l'U.R.S.S.) 403,100,000 

Océanie 13,900,000 

TOTAL MONDIAL* 2,493,000,000 

1 Comprend une estimation de la population de l'U.R.S.S. (213,000,000) au 31 décembre 1953 
et la dernière estimation officielle (1948) de la population de la Chine. 
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PARTIE L—IMMIGRATION ET EMIGRATION 

VAnnuaire de 1948-1949 renferme, aux pages 182 et 183, un bref historique de 
l'immigration. Celui de 1955 contient un article spécial sur l'immigration d'après-guerre 
de 1945 à 1954 (pp. 168-170). 

Section 1.—Immigration: régime et administration* 

Admission des immigrants .—Les immigrants sont admis au Canada en vertu d'un 
régime d'immigration peu rigide appliqué, pour le compte du gouvernement fédéral, par 
la Division de l'immigration du ministère de la Citoyenneté et de l'Immigration. 

Les règlements établis en vertu de la loi sur l'immigration accordent le droit d'entrée, 
en qualité d'immigrants, à tous les sujets britanniques par la naissance ou par naturalisation 
du Royaume-Uni, de l'Australie, de la Nouvelle-Zélande et de l'Afrique du Sud, aux 
Irlandais, aux Français nés en France ou dans les îles de Saint-Pierre et de Miquelon, et 
aux citoyens des États-Unis, à la condition qu'ils soient en bonne santé et de bonne mœurs 
et puissent se suffire jusqu'à ce qu'ils aient un emploi au Canada. Certains parents de 
personnes légalement domiciliées au Canada peuvent également être admises. De plus, 
un grand nombre s'y établissent grâce à un programme qui permet de choisir parmi les 

* Revu à la Division de l ' immigration sous la direction de Laval Fortier, sous-ministre de la Citoyenneté 

et de l 'Immigration, Ottawa. 
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candidats à l'immigration les personnes aptes et désirables eu égard aux conditions sociales 
et économiques ainsi qu'au marché du travail du pays. Les immigrants choisis doivent 
pouvoir s'intégrer facilement dans la communauté et doivent être capables d'assumer 
les obligations et les responsabilités que la citoyenneté canadienne comporte, dans un 
délai raisonnable après leur arrivée. L'immigration des Asiatiques relève de mesures 
spéciales. 

Pour l'application de ces règlements, la Division de l'immigration compte des exami
nateurs dans vingt et un postes outre-mer: à Londres, Liverpool, Glasgow, Belfast et Du
blin, Paris, Bruxelles, Berne, La Haye, Oslo, Copenhague, Stockholm, Helsinki, Hanovre, 
Carlsruhe, Vienne, Rome, Athènes, Tel Aviv, la Nouvelle-Delhi et Hong-Kong. Le 
personnel en est constamment instruit des conditions économiques et des possibilités d'éta
blissement au Canada, et grâce à un système de roulement et de formation, il revient 
périodiquement au pays en tournée d'étude pour se tenir au courant de ses progrès. Des 
fonctionnaires formés spécialement à cette fin sont engagés uniquement pour s'occuper 
de l'emploi et de l'établissement des immigrants; il est maintenu une liaison étroite entre 
les bureaux de l'étranger et ceux de l'immigration au Canada. Il existe 345 postes d'entrée 
sur les côtes atlantique et pacifique et à la frontière canado-américaine s'occupant des 
immigrants et de l'important mouvement touristique. 

Administration.—Toutes les questions d'immigration relèvent, en vertu de la loi 
sur l'immigration, du ministère de la Citoyenneté et de l'Immigration. La Division de 
'immigration, l'une des quatre du ministère, en assure l'application; son siège est Ottawa. 

L'un des premiers objectifs est d'aider les immigrants à s'établir d'une manière rapide 
et satisfaisante dans leur nouveau pays. Le gouvernement fédéral poursuit son œuvre 
à leur égard par le truchement du Service d'établissement (Division de l'immigration), 
de la Division de la citoyenneté, de la Division de l'enregistrement de la citoyenneté 
nationale du ministère de la Citoyenneté et de l'Immigration, et du Service national de 
placement (ministère du Travail). Le contact est maintenu entre le gouvernement fédéral, 
les autorités provinciales et les organismes privés en vue de coordonner les efforts de 
chacun. 

Section 2.—Statistique de l'immigration 

Le nombre des immigrants arrivés au Canada annuellement, de 1910 à 1954, figure 
au tableau 1 ; les tableaux 2 à 8 présentent l'analyse statistique du mouvement d'immi
gration de ces dernières années; le nombre des personnes refusées aux ports d'entrée ou 
expulsées, de 1952 à 1954, figure au tableau 9. 

De 1910 à 1954, 4,561,162 immigrants sont entrés au Canada. L'apport annuel 
a fluctué de 400,870 au maximum en 1913 et à 7,576 au minimum en 1942, la moyenne 
annuelle étant 101,357. Le nombre total d'immigrants dans la période d'après-guerre, 
de 1946 à 1954, a été de 1,112,373, représentant une moyenne de 123,599 par année. Les 
variations du volume de l'immigration suivant les conditions nationales et internationales 
apparaissent au tableau 1. 
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1.—Immigrants arrivés au Canada, 1910-1954 
NOTA.—La statistique de 1852-1893 figure à la page 155 de Y Annuaire de 1942 et celle de 1894-1909, à la page 185 

de l'édition de 1948-1949. 

Année 
Immi
grants Année Immi 

grants Année 
Immi 
grants Année 

Immi 
grants Année 

Immi 
grants 

1910 286,839 1919 107,698 1928 166,783 1937 15,101 1946 71,719 

1911 331,288 1920 138,824 1929 164,993 1938 17,244 1947 64,127 

1912 375,756 1921 91,728 1930 104,806 1939 16,994 1948 125,414 

1913 400,870 1922 64,224 1931 27,530 1940 11,324 1949 95,217 

1914 150,484 133,729 1932 20,591 1941 9,329 1950 73,912 

1915 36,665 1924 . . . . . . 124,164 1933 14,382 1942 7,576 1951 194,391 

1916 55,914 1925 84,907 1934 12,476 1943 8,504 1952 164,498 

1917 72,910 1926 135,982 1935 11,277 1944 12,801 1953 168, 868 

1918 41,845 1927 158,886 1936 11,643 1945 22,722 1954 154,227 

II ressort du tableau 2 que durant les cinq ans, de 1950 à 1954, 24-5 p. 100 des 
immigrants arrivaient du Royaume-Uni et d'Irlande, 63 -6 p. 100 de l'Europe continentale, 
5-9 p. 100 des Etats-Unis et 6-0 p. 100 de tous les autres pays. 

1946 

948 

I 949 

I 950 

951 

1952 : 

I 95 3 

1954 

IMMIGRANTS ADMIS,SELON LE PAYS 

DE DERNIER DOMICILE PERMANENT 
1946-1954 

75pOO 

AUTRES PAYS OU ALLEMAGNE PAYS-BAS ETATS-UNIS 
COMMONWEALTH 
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2.—Immigrants, selon leur dernière résidence permanente, 1950-1954 
NOTA.—Les chiffres comparables de 1946 à 1949 figurent dans l'Annuaire de 1951, p. 151, et les chiffres moins A 

taillés de 1939-1945 dans celui de 1950, p. 195. "ires moins a 
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Union des républiques socialistes soviétiques1 

452 

3,815 
1,399 
8,993 
7,169 
9,747 
1,698 
5,467 
9,626 

7,821 

2,845 

640 

29,196 
8,279 

23,426 
19,266 
14,245 
3,385 

10,155 
37,430 

7,755 

5,561 

947 

25,716 
5,395 

20,651 
21,068 

3,358 
514 

1,969 
19,253 

9,333 

7,761 

2,121 

34,193 
4,045 

23,704 
20,341 

136 
27 
69 

17,750 

9,407 

6,263 

24 
17,144 

États-Unis 2  

452 

3,815 
1,399 
8,993 
7,169 
9,747 
1,698 
5,467 
9,626 

7,821 

2,845 

640 

29,196 
8,279 

23,426 
19,266 
14,245 
3,385 

10,155 
37,430 

7,755 

5,561 

947 

25,716 
5,395 

20,651 
21,068 

3,358 
514 

1,969 
19,253 

9,333 

7,761 

2,121 

34,193 
4,045 

23,704 
20,341 

136 
27 
69 

17,750 

9,407 

6,263 

10,131 

452 

3,815 
1,399 
8,993 
7,169 
9,747 
1,698 
5,467 
9,626 

7,821 

2,845 

640 

29,196 
8,279 

23,426 
19,266 
14,245 
3,385 

10,155 
37,430 

7,755 

5,561 

947 

25,716 
5,395 

20,651 
21,068 

3,358 
514 

1,969 
19,253 

9,333 

7,761 

2,121 

34,193 
4,045 

23,704 
20,341 

136 
27 
69 

17,750 

9,407 

6,263 4,544 

452 

3,815 
1,399 
8,993 
7,169 
9,747 
1,698 
5,467 
9,626 

7,821 

2,845 

640 

29,196 
8,279 

23,426 
19,266 
14,245 
3,385 

10,155 
37,430 

7,755 

5,561 

947 

25,716 
5,395 

20,651 
21,068 

3,358 
514 

1,969 
19,253 

9,333 

7,761 

2,121 

34,193 
4,045 

23,704 
20,341 

136 
27 
69 

17,750 

9,407 

6,263 

73,912 194,391 164,498 168,868 151,» 73,912 194,391 164,498 168,868 

1 D'Europe et d'Asie. 2 Y compris les citoyens des États-Unis en possession d'un permis et requérant 
le droit de résidence permanente. 

Sexe, âge et état matrimonial.—Dans les dix ans de 1945 à 1954, les hommes 
représentaient 40-4 p. 100 des immigrants, les femmes 34-7 p. 100 et les enfants de moins 
de 18 ans, 24 • 9 p. 100. S'il n'est pas tenu compte de l'âge, 53 • 5 p. 100 étaient des hommes. 

3.—Répartition des immigrants, adultes et enfants, selon le sexe, 1915-1954 
NOTA.—Les chiffres des années depuis 1930 figurent dans le tableau correspondant des éditions précédentes, 

à partir de celle de 1946. 

Année H o m m e s Femmes 
Moins de 18 ans 

Total Année H o m m e s Femmes 
Garçons Filles 

1945 4,259 
9,934 

27,281 
52,986 
39,044 

30,700 
95,818 
66,083 
68,269 
64,551 

11,620 
40,818 
24,787 
45,191 
32,957 

24,172 
53,239 
53,443 
56,425 
51,690 

3,442 
10,549 
6,154 

14,104 
12,118 

10,287 
24,348 
23,766 
23,153 
19,980 

3,401 
10,418 
5,905 

13,133 
11,098 

8,753 
20,986 
21,206 
21,021 
18,006 

22,722 

1946 
4,259 
9,934 

27,281 
52,986 
39,044 

30,700 
95,818 
66,083 
68,269 
64,551 

11,620 
40,818 
24,787 
45,191 
32,957 

24,172 
53,239 
53,443 
56,425 
51,690 

3,442 
10,549 
6,154 

14,104 
12,118 

10,287 
24,348 
23,766 
23,153 
19,980 

3,401 
10,418 
5,905 

13,133 
11,098 

8,753 
20,986 
21,206 
21,021 
18,006 

71,719 
1947 . 

4,259 
9,934 

27,281 
52,986 
39,044 

30,700 
95,818 
66,083 
68,269 
64,551 

11,620 
40,818 
24,787 
45,191 
32,957 

24,172 
53,239 
53,443 
56,425 
51,690 

3,442 
10,549 
6,154 

14,104 
12,118 

10,287 
24,348 
23,766 
23,153 
19,980 

3,401 
10,418 
5,905 

13,133 
11,098 

8,753 
20,986 
21,206 
21,021 
18,006 

64,127 
1948 

4,259 
9,934 

27,281 
52,986 
39,044 

30,700 
95,818 
66,083 
68,269 
64,551 

11,620 
40,818 
24,787 
45,191 
32,957 

24,172 
53,239 
53,443 
56,425 
51,690 

3,442 
10,549 
6,154 

14,104 
12,118 

10,287 
24,348 
23,766 
23,153 
19,980 

3,401 
10,418 
5,905 

13,133 
11,098 

8,753 
20,986 
21,206 
21,021 
18,006 

125,414 
1949 , 

4,259 
9,934 

27,281 
52,986 
39,044 

30,700 
95,818 
66,083 
68,269 
64,551 

11,620 
40,818 
24,787 
45,191 
32,957 

24,172 
53,239 
53,443 
56,425 
51,690 

3,442 
10,549 
6,154 

14,104 
12,118 

10,287 
24,348 
23,766 
23,153 
19,980 

3,401 
10,418 
5,905 

13,133 
11,098 

8,753 
20,986 
21,206 
21,021 
18,006 

95,217 

1950 

4,259 
9,934 

27,281 
52,986 
39,044 

30,700 
95,818 
66,083 
68,269 
64,551 

11,620 
40,818 
24,787 
45,191 
32,957 

24,172 
53,239 
53,443 
56,425 
51,690 

3,442 
10,549 
6,154 

14,104 
12,118 

10,287 
24,348 
23,766 
23,153 
19,980 

3,401 
10,418 
5,905 

13,133 
11,098 

8,753 
20,986 
21,206 
21,021 
18,006 

73,912 

1951 

4,259 
9,934 

27,281 
52,986 
39,044 

30,700 
95,818 
66,083 
68,269 
64,551 

11,620 
40,818 
24,787 
45,191 
32,957 

24,172 
53,239 
53,443 
56,425 
51,690 

3,442 
10,549 
6,154 

14,104 
12,118 

10,287 
24,348 
23,766 
23,153 
19,980 

3,401 
10,418 
5,905 

13,133 
11,098 

8,753 
20,986 
21,206 
21,021 
18,006 

194,391 
164,498 
168,868 
154,227 

1952 : 

4,259 
9,934 

27,281 
52,986 
39,044 

30,700 
95,818 
66,083 
68,269 
64,551 

11,620 
40,818 
24,787 
45,191 
32,957 

24,172 
53,239 
53,443 
56,425 
51,690 

3,442 
10,549 
6,154 

14,104 
12,118 

10,287 
24,348 
23,766 
23,153 
19,980 

3,401 
10,418 
5,905 

13,133 
11,098 

8,753 
20,986 
21,206 
21,021 
18,006 

194,391 
164,498 
168,868 
154,227 

1953 

4,259 
9,934 

27,281 
52,986 
39,044 

30,700 
95,818 
66,083 
68,269 
64,551 

11,620 
40,818 
24,787 
45,191 
32,957 

24,172 
53,239 
53,443 
56,425 
51,690 

3,442 
10,549 
6,154 

14,104 
12,118 

10,287 
24,348 
23,766 
23,153 
19,980 

3,401 
10,418 
5,905 

13,133 
11,098 

8,753 
20,986 
21,206 
21,021 
18,006 

194,391 
164,498 
168,868 
154,227 1954 

4,259 
9,934 

27,281 
52,986 
39,044 

30,700 
95,818 
66,083 
68,269 
64,551 

11,620 
40,818 
24,787 
45,191 
32,957 

24,172 
53,239 
53,443 
56,425 
51,690 

3,442 
10,549 
6,154 

14,104 
12,118 

10,287 
24,348 
23,766 
23,153 
19,980 

3,401 
10,418 
5,905 

13,133 
11,098 

8,753 
20,986 
21,206 
21,021 
18,006 

194,391 
164,498 
168,868 
154,227 

4,259 
9,934 

27,281 
52,986 
39,044 

30,700 
95,818 
66,083 
68,269 
64,551 

11,620 
40,818 
24,787 
45,191 
32,957 

24,172 
53,239 
53,443 
56,425 
51,690 

3,442 
10,549 
6,154 

14,104 
12,118 

10,287 
24,348 
23,766 
23,153 
19,980 

3,401 
10,418 
5,905 

13,133 
11,098 

8,753 
20,986 
21,206 
21,021 
18,006 



STATISTIQUE DE L'IMMIGRATION 187 

En 1954, 79-6 p. 100 des immigrants et 77-2 p. 100 des immigrantes étaient âgés de 
15 ans et plus, contre 78-2 et 76-2 p. 100 en 1953. Plus de 41-2 p. 100 des immigrants 
arrivés en 1954, âgés de 15 ans et plus, étaient mariés, 55-7 p. 100 étaient célibataires et 
3 • 1 p. 100 étaient veufs ou divorcés. Le nombre total des hommes célibataires a dépassé 
de 17,658 celui des femmes célibataires, mais les femmes étaient plus nombreuses dans 
les catégories d'immigrants mariés, veufs ou divorcés. Dans la catégorie des célibataires, 
le nombre des hommes était de 51 -8 p. 100 plus élevé que celui des femmes, cette supériorité 
numérique étant particulièrement sensible dans le groupe d'âge de 20 à 29 ans. 

4.—Sexe et état matrimonial des immigrants, par groupe d'âge, 1953 et 1954 

Sommes Femmes 

Année et groupe d'âge Céliba
taires Mariés Veufs Divor

cés Tota l Céliba
taires Mariées Veuves Divor

cées Total 

1953 

19,901 
7,293 

13,907 
8,668 
4,102 

838 
201 
46 

60 
2,342 
7,775 

14,011 
7,787 
2,387 

863 

1 
6 

20 
62 

103 
81 

237 

11 
95 

317 
222 

71 
15 

19,901 
7,354 

16,266 
16,558 
18,492 
8,950 
2,740 
1,161 

18,419 
5,030 
6,757 
4,190 
2,632 

827 
254 
142 

1 
628 

5,731 
8,561 

11,507 
5,844 
2,111 

626 

11 
43 

275 
486 
833 

1,313 

45 
183 
422 
362 
160 
53 

18,420 
1 5 - 1 9 " 

19,901 
7,293 

13,907 
8,668 
4,102 

838 
201 
46 

60 
2,342 
7,775 

14,011 
7,787 
2,387 

863 

1 
6 

20 
62 

103 
81 

237 

11 
95 

317 
222 

71 
15 

19,901 
7,354 

16,266 
16,558 
18,492 
8,950 
2,740 
1,161 

18,419 
5,030 
6,757 
4,190 
2,632 

827 
254 
142 

1 
628 

5,731 
8,561 

11,507 
5,844 
2,111 

626 

11 
43 

275 
486 
833 

1,313 

45 
183 
422 
362 
160 
53 

5,658 
2 0 - 2 4 " 

19,901 
7,293 

13,907 
8,668 
4,102 

838 
201 
46 

60 
2,342 
7,775 

14,011 
7,787 
2,387 

863 

1 
6 

20 
62 

103 
81 

237 

11 
95 

317 
222 

71 
15 

19,901 
7,354 

16,266 
16,558 
18,492 
8,950 
2,740 
1,161 

18,419 
5,030 
6,757 
4,190 
2,632 

827 
254 
142 

1 
628 

5,731 
8,561 

11,507 
5,844 
2,111 

626 

11 
43 

275 
486 
833 

1,313 

45 
183 
422 
362 
160 
53 

12,544 
25 - 29 " 

19,901 
7,293 

13,907 
8,668 
4,102 

838 
201 
46 

60 
2,342 
7,775 

14,011 
7,787 
2,387 

863 

1 
6 

20 
62 

103 
81 

237 

11 
95 

317 
222 

71 
15 

19,901 
7,354 

16,266 
16,558 
18,492 
8,950 
2,740 
1,161 

18,419 
5,030 
6,757 
4,190 
2,632 

827 
254 
142 

1 
628 

5,731 
8,561 

11,507 
5,844 
2,111 

626 

11 
43 

275 
486 
833 

1,313 

45 
183 
422 
362 
160 
53 

12,977 
3 0 - 3 9 " 

19,901 
7,293 

13,907 
8,668 
4,102 

838 
201 
46 

60 
2,342 
7,775 

14,011 
7,787 
2,387 

863 

1 
6 

20 
62 

103 
81 

237 

11 
95 

317 
222 

71 
15 

19,901 
7,354 

16,266 
16,558 
18,492 
8,950 
2,740 
1,161 

18,419 
5,030 
6,757 
4,190 
2,632 

827 
254 
142 

1 
628 

5,731 
8,561 

11,507 
5,844 
2,111 

626 

11 
43 

275 
486 
833 

1,313 

45 
183 
422 
362 
160 
53 

14,836 
4 0 - 4 9 " . . . . 

19,901 
7,293 

13,907 
8,668 
4,102 

838 
201 
46 

60 
2,342 
7,775 

14,011 
7,787 
2,387 

863 

1 
6 

20 
62 

103 
81 

237 

11 
95 

317 
222 

71 
15 

19,901 
7,354 

16,266 
16,558 
18,492 
8,950 
2,740 
1,161 

18,419 
5,030 
6,757 
4,190 
2,632 

827 
254 
142 

1 
628 

5,731 
8,561 

11,507 
5,844 
2,111 

626 

11 
43 

275 
486 
833 

1,313 

45 
183 
422 
362 
160 
53 

7,519 
5 0 - 5 9 " 

19,901 
7,293 

13,907 
8,668 
4,102 

838 
201 
46 

60 
2,342 
7,775 

14,011 
7,787 
2,387 

863 

1 
6 

20 
62 

103 
81 

237 

11 
95 

317 
222 

71 
15 

19,901 
7,354 

16,266 
16,558 
18,492 
8,950 
2,740 
1,161 

18,419 
5,030 
6,757 
4,190 
2,632 

827 
254 
142 

1 
628 

5,731 
8,561 

11,507 
5,844 
2,111 

626 

11 
43 

275 
486 
833 

1,313 

45 
183 
422 
362 
160 
53 

3,358 

19,901 
7,293 

13,907 
8,668 
4,102 

838 
201 
46 

60 
2,342 
7,775 

14,011 
7,787 
2,387 

863 

1 
6 

20 
62 

103 
81 

237 

11 
95 

317 
222 

71 
15 

19,901 
7,354 

16,266 
16,558 
18,492 
8,950 
2,740 
1,161 

18,419 
5,030 
6,757 
4,190 
2,632 

827 
254 
142 

1 
628 

5,731 
8,561 

11,507 
5,844 
2,111 

626 

11 
43 

275 
486 
833 

1,313 

45 
183 
422 
362 
160 
53 2,134 

19,901 
7,293 

13,907 
8,668 
4,102 

838 
201 
46 

60 
2,342 
7,775 

14,011 
7,787 
2,387 

863 

1 
6 

20 
62 

103 
81 

237 

11 
95 

317 
222 

71 
15 

19,901 
7,354 

16,266 
16,558 
18,492 
8,950 
2,740 
1,161 

18,419 
5,030 
6,757 
4,190 
2,632 

827 
254 
142 

1 
628 

5,731 
8,561 

11,507 
5,844 
2,111 

626 

11 
43 

275 
486 
833 

1,313 

45 
183 
422 
362 
160 
53 

Total, 1953 54,956 35,225 510 731 91,422 38,251 35,009 2,961 1,225 77,446 54,956 35,225 510 731 91,422 38,251 35,009 2,961 1,225 

1954 

0 - 1 4 " 
15-19 " 

17,222 
6,407 

14,148 
9,199 
3,911 

729 
105 
44 

68 
2,279 
7,777 

12,507 
6,413 
1,941 

739 

4 
14 
51 
76 
95 

228 

13 
90 

239 
175 
39 
18 

17,222 
6,475 

16,444 
17,080 
16,708 
7,393 
2,180 
1,029 

15,876 
4,159 
6,607 
4,053 
2,409 

644 
222 
137 

673 
5,935 
7,789 

10,111 
4,956 
1,814 

612 

9 
27 

193 
437 
768 

1,176 

38 
123 
397 
288 
175 
68 

15,876 
4,832 

2 0 - 2 4 " . . . . 

17,222 
6,407 

14,148 
9,199 
3,911 

729 
105 
44 

68 
2,279 
7,777 

12,507 
6,413 
1,941 

739 

4 
14 
51 
76 
95 

228 

13 
90 

239 
175 
39 
18 

17,222 
6,475 

16,444 
17,080 
16,708 
7,393 
2,180 
1,029 

15,876 
4,159 
6,607 
4,053 
2,409 

644 
222 
137 

673 
5,935 
7,789 

10,111 
4,956 
1,814 

612 

9 
27 

193 
437 
768 

1,176 

38 
123 
397 
288 
175 
68 

12,589 
2 5 - 2 9 " 

17,222 
6,407 

14,148 
9,199 
3,911 

729 
105 
44 

68 
2,279 
7,777 

12,507 
6,413 
1,941 

739 

4 
14 
51 
76 
95 

228 

13 
90 

239 
175 
39 
18 

17,222 
6,475 

16,444 
17,080 
16,708 
7,393 
2,180 
1,029 

15,876 
4,159 
6,607 
4,053 
2,409 

644 
222 
137 

673 
5,935 
7,789 

10,111 
4,956 
1,814 

612 

9 
27 

193 
437 
768 

1,176 

38 
123 
397 
288 
175 
68 

11,992 
3 0 - 3 9 " 

17,222 
6,407 

14,148 
9,199 
3,911 

729 
105 
44 

68 
2,279 
7,777 

12,507 
6,413 
1,941 

739 

4 
14 
51 
76 
95 

228 

13 
90 

239 
175 
39 
18 

17,222 
6,475 

16,444 
17,080 
16,708 
7,393 
2,180 
1,029 

15,876 
4,159 
6,607 
4,053 
2,409 

644 
222 
137 

673 
5,935 
7,789 

10,111 
4,956 
1,814 

612 

9 
27 

193 
437 
768 

1,176 

38 
123 
397 
288 
175 
68 

13,110 
4 0 - 4 9 " . . . . 

17,222 
6,407 

14,148 
9,199 
3,911 

729 
105 
44 

68 
2,279 
7,777 

12,507 
6,413 
1,941 

739 

4 
14 
51 
76 
95 

228 

13 
90 

239 
175 
39 
18 

17,222 
6,475 

16,444 
17,080 
16,708 
7,393 
2,180 
1,029 

15,876 
4,159 
6,607 
4,053 
2,409 

644 
222 
137 

673 
5,935 
7,789 

10,111 
4,956 
1,814 

612 

9 
27 

193 
437 
768 

1,176 

38 
123 
397 
288 
175 
68 

6,325 
5 0 - 5 9 " 

17,222 
6,407 

14,148 
9,199 
3,911 

729 
105 
44 

68 
2,279 
7,777 

12,507 
6,413 
1,941 

739 

4 
14 
51 
76 
95 

228 

13 
90 

239 
175 
39 
18 

17,222 
6,475 

16,444 
17,080 
16,708 
7,393 
2,180 
1,029 

15,876 
4,159 
6,607 
4,053 
2,409 

644 
222 
137 

673 
5,935 
7,789 

10,111 
4,956 
1,814 

612 

9 
27 

193 
437 
768 

1,176 

38 
123 
397 
288 
175 
68 

2,979 

17,222 
6,407 

14,148 
9,199 
3,911 

729 
105 
44 

68 
2,279 
7,777 

12,507 
6,413 
1,941 

739 

4 
14 
51 
76 
95 

228 

13 
90 

239 
175 
39 
18 

17,222 
6,475 

16,444 
17,080 
16,708 
7,393 
2,180 
1,029 

15,876 
4,159 
6,607 
4,053 
2,409 

644 
222 
137 

673 
5,935 
7,789 

10,111 
4,956 
1,814 

612 

9 
27 

193 
437 
768 

1,176 

38 
123 
397 
288 
175 
68 1,993 

17,222 
6,407 

14,148 
9,199 
3,911 

729 
105 
44 

68 
2,279 
7,777 

12,507 
6,413 
1,941 

739 

4 
14 
51 
76 
95 

228 

13 
90 

239 
175 
39 
18 

17,222 
6,475 

16,444 
17,080 
16,708 
7,393 
2,180 
1,029 

15,876 
4,159 
6,607 
4,053 
2,409 

644 
222 
137 

673 
5,935 
7,789 

10,111 
4,956 
1,814 

612 

9 
27 

193 
437 
768 

1,176 

38 
123 
397 
288 
175 
68 

Total, 1954 51,765 31,724 468 574 84,531 34,107 31,890 2,610 1,089 69,696 51,765 31,724 468 574 84,531 34,107 31,890 2,610 1,089 69,696 

Lieu de naissance, nationalité et origine.—Parmi les immigrants arrivés en 1954 
31 -2 p. 100 étaient nés dans les pays du Commonwealth britannique ou en Irlande (contre 
29-9 p. 100 en 1953 et 28-2 p. 100 en 1952), 41-7 p. 100 en Allemagne, en Italie et en 
Hollande, 5-2 p. 100 aux États-Unis et 21-9 p. 100 dans les autres pays. 

5.—Lieu de naissance des immigrants, 1952-1951 
NOTA.—Les chiffres des années depuis 1942 figurent dans le tableau correspondant des éditions précédentes, à 

partir de celle de 1948-1949. 

Pays de naissance 1952 1953 1954 Pays de naissance 1952 1953 1954 

Commonwealth— 
îles Britanniques— 

26,221 
10,611 
2,826 
1,049 

137 

26,943 
10,101 
4,438 

978 
158 

25,426 
10,091 
3,182 

961 
198 

Commonwealth—fin 
Autres, Commonwealth— 

Afrique (britannique) 
Antilles (britanniques) 

330 
673 
667 
795 
468 
227 
938 

1,516 

702 
845 

1,002 
986 
533 
311 
965 

2,805 

637 
26,221 
10,611 
2,826 
1,049 

137 

26,943 
10,101 
4,438 

978 
158 

25,426 
10,091 
3,182 

961 
198 

Commonwealth—fin 
Autres, Commonwealth— 

Afrique (britannique) 
Antilles (britanniques) 

330 
673 
667 
795 
468 
227 
938 

1,516 

702 
845 

1,002 
986 
533 
311 
965 

2,805 

1 248 
Irlande du Nord 

26,221 
10,611 
2,826 
1,049 

137 

26,943 
10,101 
4,438 

978 
158 

25,426 
10,091 
3,182 

961 
198 

330 
673 
667 
795 
468 
227 
938 

1,516 

702 
845 

1,002 
986 
533 
311 
965 

2,805 

704 
Paya de Galles 

26,221 
10,611 
2,826 
1,049 

137 

26,943 
10,101 
4,438 

978 
158 

25,426 
10,091 
3,182 

961 
198 

330 
673 
667 
795 
468 
227 
938 

1,516 

702 
845 

1,002 
986 
533 
311 
965 

2,805 

526 
Petites lies 

26,221 
10,611 
2,826 
1,049 

137 

26,943 
10,101 
4,438 

978 
158 

25,426 
10,091 
3,182 

961 
198 

330 
673 
667 
795 
468 
227 
938 

1,516 

702 
845 

1,002 
986 
533 
311 
965 

2,805 

371 

26,221 
10,611 
2,826 
1,049 

137 

26,943 
10,101 
4,438 

978 
158 

25,426 
10,091 
3,182 

961 
198 

330 
673 
667 
795 
468 
227 
938 

1,516 

702 
845 

1,002 
986 
533 
311 
965 

2,805 

1,218 

Total , îles Britanniques. 40.844 42,618 39,858 République d 'Ir lande 

330 
673 
667 
795 
468 
227 
938 

1,516 

702 
845 

1,002 
986 
533 
311 
965 

2,805 2,795 
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5.—Lieu de naissance des immigrants, 1952-1954—fin 

P a y s de naissance 1952 1953 1954 P a y s de naissance 1952 1953 1954 

C o n t i n e n t a f r i c a i n -
287 

31 
7,603 

121 
109 

501 

2,510 
539 
34 

539 

20,423 
3,112 

304 

34 
7,388 

131 
82 

633 

2,045 
345 
69 

545 

26,788 
4,168 

186 

26 
8,089 

87 
96 

598 

2,029 
97 
86 

496 

24,212 
4,346 

Cont inent européen—fin 
1,941 
2,030 
2,276 
4,505 
1,542 
1,999 

20,930 
1,545 

898 
1,193 

20,850 
8,839 
2,057 
1,518 
1,893 
2,769 
3,106 
2,106 

1,689 
1,531 
1,207 
3,292 
1,947 
1,737 

24,059 
705 
402 
922 

19,933 
6,040 
2,084 
1,024 
1,594 
1,531 
3,543 
2,191 

1,572 
1,420 

699 
3,015 
2,780 
1,094 

24,331 
525 

P a y s non britanniques 287 

31 
7,603 

121 
109 

501 

2,510 
539 
34 

539 

20,423 
3,112 

304 

34 
7,388 

131 
82 

633 

2,045 
345 
69 

545 

26,788 
4,168 

186 

26 
8,089 

87 
96 

598 

2,029 
97 
86 

496 

24,212 
4,346 

1,941 
2,030 
2,276 
4,505 
1,542 
1,999 

20,930 
1,545 

898 
1,193 

20,850 
8,839 
2,057 
1,518 
1,893 
2,769 
3,106 
2,106 

1,689 
1,531 
1,207 
3,292 
1,947 
1,737 

24,059 
705 
402 
922 

19,933 
6,040 
2,084 
1,024 
1,594 
1,531 
3,543 
2,191 

1,572 
1,420 

699 
3,015 
2,780 
1,094 

24,331 
525 

287 

31 
7,603 

121 
109 

501 

2,510 
539 
34 

539 

20,423 
3,112 

304 

34 
7,388 

131 
82 

633 

2,045 
345 
69 

545 

26,788 
4,168 

186 

26 
8,089 

87 
96 

598 

2,029 
97 
86 

496 

24,212 
4,346 

1,941 
2,030 
2,276 
4,505 
1,542 
1,999 

20,930 
1,545 

898 
1,193 

20,850 
8,839 
2,057 
1,518 
1,893 
2,769 
3,106 
2,106 

1,689 
1,531 
1,207 
3,292 
1,947 
1,737 

24,059 
705 
402 
922 

19,933 
6,040 
2,084 
1,024 
1,594 
1,531 
3,543 
2,191 

1,572 
1,420 

699 
3,015 
2,780 
1,094 

24,331 
525 

C o n t i n e n t nord-américain— 

287 

31 
7,603 

121 
109 

501 

2,510 
539 
34 

539 

20,423 
3,112 

304 

34 
7,388 

131 
82 

633 

2,045 
345 
69 

545 

26,788 
4,168 

186 

26 
8,089 

87 
96 

598 

2,029 
97 
86 

496 

24,212 
4,346 

1,941 
2,030 
2,276 
4,505 
1,542 
1,999 

20,930 
1,545 

898 
1,193 

20,850 
8,839 
2,057 
1,518 
1,893 
2,769 
3,106 
2,106 

1,689 
1,531 
1,207 
3,292 
1,947 
1,737 

24,059 
705 
402 
922 

19,933 
6,040 
2,084 
1,024 
1,594 
1,531 
3,543 
2,191 

1,572 
1,420 

699 
3,015 
2,780 
1,094 

24,331 
525 

287 

31 
7,603 

121 
109 

501 

2,510 
539 
34 

539 

20,423 
3,112 

304 

34 
7,388 

131 
82 

633 

2,045 
345 
69 

545 

26,788 
4,168 

186 

26 
8,089 

87 
96 

598 

2,029 
97 
86 

496 

24,212 
4,346 

1,941 
2,030 
2,276 
4,505 
1,542 
1,999 

20,930 
1,545 

898 
1,193 

20,850 
8,839 
2,057 
1,518 
1,893 
2,769 
3,106 
2,106 

1,689 
1,531 
1,207 
3,292 
1,947 
1,737 

24,059 
705 
402 
922 

19,933 
6,040 
2,084 
1,024 
1,594 
1,531 
3,543 
2,191 

1,572 
1,420 

699 
3,015 
2,780 
1,094 

24,331 
525 

287 

31 
7,603 

121 
109 

501 

2,510 
539 
34 

539 

20,423 
3,112 

304 

34 
7,388 

131 
82 

633 

2,045 
345 
69 

545 

26,788 
4,168 

186 

26 
8,089 

87 
96 

598 

2,029 
97 
86 

496 

24,212 
4,346 

1,941 
2,030 
2,276 
4,505 
1,542 
1,999 

20,930 
1,545 

898 
1,193 

20,850 
8,839 
2,057 
1,518 
1,893 
2,769 
3,106 
2,106 

1,689 
1,531 
1,207 
3,292 
1,947 
1,737 

24,059 
705 
402 
922 

19,933 
6,040 
2,084 
1,024 
1,594 
1,531 
3,543 
2,191 

1,572 
1,420 

699 
3,015 
2,780 
1,094 

24,331 
525 

287 

31 
7,603 

121 
109 

501 

2,510 
539 
34 

539 

20,423 
3,112 

304 

34 
7,388 

131 
82 

633 

2,045 
345 
69 

545 

26,788 
4,168 

186 

26 
8,089 

87 
96 

598 

2,029 
97 
86 

496 

24,212 
4,346 

1,941 
2,030 
2,276 
4,505 
1,542 
1,999 

20,930 
1,545 

898 
1,193 

20,850 
8,839 
2,057 
1,518 
1,893 
2,769 
3,106 
2,106 

1,689 
1,531 
1,207 
3,292 
1,947 
1,737 

24,059 
705 
402 
922 

19,933 
6,040 
2,084 
1,024 
1,594 
1,531 
3,543 
2,191 

1,572 
1,420 

699 
3,015 
2,780 
1,094 

24,331 
525 

287 

31 
7,603 

121 
109 

501 

2,510 
539 
34 

539 

20,423 
3,112 

304 

34 
7,388 

131 
82 

633 

2,045 
345 
69 

545 

26,788 
4,168 

186 

26 
8,089 

87 
96 

598 

2,029 
97 
86 

496 

24,212 
4,346 

Lettonie 

1,941 
2,030 
2,276 
4,505 
1,542 
1,999 

20,930 
1,545 

898 
1,193 

20,850 
8,839 
2,057 
1,518 
1,893 
2,769 
3,106 
2,106 

1,689 
1,531 
1,207 
3,292 
1,947 
1,737 

24,059 
705 
402 
922 

19,933 
6,040 
2,084 
1,024 
1,594 
1,531 
3,543 
2,191 

1,572 
1,420 

699 
3,015 
2,780 
1,094 

24,331 
525 

287 

31 
7,603 

121 
109 

501 

2,510 
539 
34 

539 

20,423 
3,112 

304 

34 
7,388 

131 
82 

633 

2,045 
345 
69 

545 

26,788 
4,168 

186 

26 
8,089 

87 
96 

598 

2,029 
97 
86 

496 

24,212 
4,346 

Lettonie 

1,941 
2,030 
2,276 
4,505 
1,542 
1,999 

20,930 
1,545 

898 
1,193 

20,850 
8,839 
2,057 
1,518 
1,893 
2,769 
3,106 
2,106 

1,689 
1,531 
1,207 
3,292 
1,947 
1,737 

24,059 
705 
402 
922 

19,933 
6,040 
2,084 
1,024 
1,594 
1,531 
3,543 
2,191 

1,572 
1,420 

699 
3,015 
2,780 
1,094 

24,331 
525 

C o n t i n e n t sud-américain . 

287 

31 
7,603 

121 
109 

501 

2,510 
539 
34 

539 

20,423 
3,112 

304 

34 
7,388 

131 
82 

633 

2,045 
345 
69 

545 

26,788 
4,168 

186 

26 
8,089 

87 
96 

598 

2,029 
97 
86 

496 

24,212 
4,346 

1,941 
2,030 
2,276 
4,505 
1,542 
1,999 

20,930 
1,545 

898 
1,193 

20,850 
8,839 
2,057 
1,518 
1,893 
2,769 
3,106 
2,106 

1,689 
1,531 
1,207 
3,292 
1,947 
1,737 

24,059 
705 
402 
922 

19,933 
6,040 
2,084 
1,024 
1,594 
1,531 
3,543 
2,191 

1,014 
15,823 
3,520 
1,174 
1,145 

287 

31 
7,603 

121 
109 

501 

2,510 
539 
34 

539 

20,423 
3,112 

304 

34 
7,388 

131 
82 

633 

2,045 
345 
69 

545 

26,788 
4,168 

186 

26 
8,089 

87 
96 

598 

2,029 
97 
86 

496 

24,212 
4,346 

1,941 
2,030 
2,276 
4,505 
1,542 
1,999 

20,930 
1,545 

898 
1,193 

20,850 
8,839 
2,057 
1,518 
1,893 
2,769 
3,106 
2,106 

1,689 
1,531 
1,207 
3,292 
1,947 
1,737 

24,059 
705 
402 
922 

19,933 
6,040 
2,084 
1,024 
1,594 
1,531 
3,543 
2,191 

1,014 
15,823 
3,520 
1,174 
1,145 

C o n t i n e n t a s i a t i q u e -

287 

31 
7,603 

121 
109 

501 

2,510 
539 
34 

539 

20,423 
3,112 

304 

34 
7,388 

131 
82 

633 

2,045 
345 
69 

545 

26,788 
4,168 

186 

26 
8,089 

87 
96 

598 

2,029 
97 
86 

496 

24,212 
4,346 

1,941 
2,030 
2,276 
4,505 
1,542 
1,999 

20,930 
1,545 

898 
1,193 

20,850 
8,839 
2,057 
1,518 
1,893 
2,769 
3,106 
2,106 

1,689 
1,531 
1,207 
3,292 
1,947 
1,737 

24,059 
705 
402 
922 

19,933 
6,040 
2,084 
1,024 
1,594 
1,531 
3,543 
2,191 

1,014 
15,823 
3,520 
1,174 
1,145 

287 

31 
7,603 

121 
109 

501 

2,510 
539 
34 

539 

20,423 
3,112 

304 

34 
7,388 

131 
82 

633 

2,045 
345 
69 

545 

26,788 
4,168 

186 

26 
8,089 

87 
96 

598 

2,029 
97 
86 

496 

24,212 
4,346 

1,941 
2,030 
2,276 
4,505 
1,542 
1,999 

20,930 
1,545 

898 
1,193 

20,850 
8,839 
2,057 
1,518 
1,893 
2,769 
3,106 
2,106 

1,689 
1,531 
1,207 
3,292 
1,947 
1,737 

24,059 
705 
402 
922 

19,933 
6,040 
2,084 
1,024 
1,594 
1,531 
3,543 
2,191 

1,014 
15,823 
3,520 
1,174 
1,145 

287 

31 
7,603 

121 
109 

501 

2,510 
539 
34 

539 

20,423 
3,112 

304 

34 
7,388 

131 
82 

633 

2,045 
345 
69 

545 

26,788 
4,168 

186 

26 
8,089 

87 
96 

598 

2,029 
97 
86 

496 

24,212 
4,346 

1,941 
2,030 
2,276 
4,505 
1,542 
1,999 

20,930 
1,545 

898 
1,193 

20,850 
8,839 
2,057 
1,518 
1,893 
2,769 
3,106 
2,106 

1,689 
1,531 
1,207 
3,292 
1,947 
1,737 

24,059 
705 
402 
922 

19,933 
6,040 
2,084 
1,024 
1,594 
1,531 
3,543 
2,191 

1,014 
15,823 
3,520 
1,174 
1,145 

287 

31 
7,603 

121 
109 

501 

2,510 
539 
34 

539 

20,423 
3,112 

304 

34 
7,388 

131 
82 

633 

2,045 
345 
69 

545 

26,788 
4,168 

186 

26 
8,089 

87 
96 

598 

2,029 
97 
86 

496 

24,212 
4,346 

1,941 
2,030 
2,276 
4,505 
1,542 
1,999 

20,930 
1,545 

898 
1,193 

20,850 
8,839 
2,057 
1,518 
1,893 
2,769 
3,106 
2,106 

1,689 
1,531 
1,207 
3,292 
1,947 
1,737 

24,059 
705 
402 
922 

19,933 
6,040 
2,084 
1,024 
1,594 
1,531 
3,543 
2,191 

1,014 
15,823 
3,520 
1,174 
1,145 

287 

31 
7,603 

121 
109 

501 

2,510 
539 
34 

539 

20,423 
3,112 

304 

34 
7,388 

131 
82 

633 

2,045 
345 
69 

545 

26,788 
4,168 

186 

26 
8,089 

87 
96 

598 

2,029 
97 
86 

496 

24,212 
4,346 

U.R.S.S. i 

1,941 
2,030 
2,276 
4,505 
1,542 
1,999 

20,930 
1,545 

898 
1,193 

20,850 
8,839 
2,057 
1,518 
1,893 
2,769 
3,106 
2,106 

1,689 
1,531 
1,207 
3,292 
1,947 
1,737 

24,059 
705 
402 
922 

19,933 
6,040 
2,084 
1,024 
1,594 
1,531 
3,543 
2,191 

1,610 
2,416 
1,246 

287 

31 
7,603 

121 
109 

501 

2,510 
539 
34 

539 

20,423 
3,112 

304 

34 
7,388 

131 
82 

633 

2,045 
345 
69 

545 

26,788 
4,168 

186 

26 
8,089 

87 
96 

598 

2,029 
97 
86 

496 

24,212 
4,346 

U.R.S.S. i 

1,941 
2,030 
2,276 
4,505 
1,542 
1,999 

20,930 
1,545 

898 
1,193 

20,850 
8,839 
2,057 
1,518 
1,893 
2,769 
3,106 
2,106 

1,689 
1,531 
1,207 
3,292 
1,947 
1,737 

24,059 
705 
402 
922 

19,933 
6,040 
2,084 
1,024 
1,594 
1,531 
3,543 
2,191 

1,610 
2,416 
1,246 C o n t i n e n t européen— 

287 

31 
7,603 

121 
109 

501 

2,510 
539 
34 

539 

20,423 
3,112 

304 

34 
7,388 

131 
82 

633 

2,045 
345 
69 

545 

26,788 
4,168 

186 

26 
8,089 

87 
96 

598 

2,029 
97 
86 

496 

24,212 
4,346 

Autres , 

1,941 
2,030 
2,276 
4,505 
1,542 
1,999 

20,930 
1,545 

898 
1,193 

20,850 
8,839 
2,057 
1,518 
1,893 
2,769 
3,106 
2,106 

1,689 
1,531 
1,207 
3,292 
1,947 
1,737 

24,059 
705 
402 
922 

19,933 
6,040 
2,084 
1,024 
1,594 
1,531 
3,543 
2,191 

1,610 
2,416 
1,246 

287 

31 
7,603 

121 
109 

501 

2,510 
539 
34 

539 

20,423 
3,112 

304 

34 
7,388 

131 
82 

633 

2,045 
345 
69 

545 

26,788 
4,168 

186 

26 
8,089 

87 
96 

598 

2,029 
97 
86 

496 

24,212 
4,346 

Autres , 

164,498^ 168,868' 154,237* 

287 

31 
7,603 

121 
109 

501 

2,510 
539 
34 

539 

20,423 
3,112 

304 

34 
7,388 

131 
82 

633 

2,045 
345 
69 

545 

26,788 
4,168 

186 

26 
8,089 

87 
96 

598 

2,029 
97 
86 

496 

24,212 
4,346 164,498^ 168,868' 154,237* 

1 D'Asie et d'Europe. 2 Comprend 4 personnes nées en mer et 230 dont le lieu de naissance n'a pas été 
déclaré. 3 Comprend 8 personnes nées en mer et 430 dont le lieu de naissance n'a pas été déclaré. 4 Com
prend 7 personnes nées en mer et 852 dont le Heu de naissance n'a pas été déclaré. 

Sur cent immigrants admis au Canada durant les trois ans qui se sont écoulés de 
1952 à 1954, 29 étaient sujets britanniques, 18 allemands, 14 italiens, 12 hollandais et 
5 citoyens des États-Unis; les autres nationalités étaient représentées par le chiffre restant 
de 22. 

6.—Nationalité des immigrants, 1952-1954 

NOTA.—Les chiffres des années depuis 1930 figurent dans le tableau correspondant des éditions précédentes, à 
partir de celle de 1936. 

Nationalité 1952 1953 1954 Nationalité 1952 1953 1954 

63 
17 

24,410 
8,638 

20 
46 
40 
57 

7 
2,867 
1,477 

28 
45,685 

120 
11 

2,269 
2,040 

4 
152 
883 

2,272 
4,511 
1,619 
1,542 
1,138 

33 
1,385 

53 
16 

33,337 
8,395 

20 
48 
27 

108 
3 

4,224 
1,540 

18 
49,036 

50 
14 

1,897 
1,536 

8 
138 
362 

1,220 
3,368 
2,012 

809 
2,401 

52 
2,014 

24 
23 

28,360 
9,174 

15 
22 
19 
70 
2 

4,597 
1,448 

18 
46,725 

40 
13 

1,930 
1,417 

1 
124 
232 
677 

3,016 
2,857 

391 
2,334 

36 
432 

20,851 
4 

1,433 
727 
58 

21,182 
1,202 

33 
15 
3 

7,709 
82 

1,127 
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67 

20,506 
908 
14 
17 
4 

2,870 
247 
656 
495 
494 

1,007 
202 
465 
33 

310 
2 

35 
2,549 

315 

116 
Ëquatorienne 
Espagnole 

63 
17 

24,410 
8,638 

20 
46 
40 
57 

7 
2,867 
1,477 

28 
45,685 

120 
11 

2,269 
2,040 

4 
152 
883 

2,272 
4,511 
1,619 
1,542 
1,138 

33 
1,385 

53 
16 

33,337 
8,395 

20 
48 
27 

108 
3 

4,224 
1,540 

18 
49,036 

50 
14 

1,897 
1,536 

8 
138 
362 

1,220 
3,368 
2,012 

809 
2,401 

52 
2,014 

24 
23 

28,360 
9,174 

15 
22 
19 
70 
2 

4,597 
1,448 

18 
46,725 

40 
13 

1,930 
1,417 

1 
124 
232 
677 

3,016 
2,857 

391 
2,334 

36 
432 

20,851 
4 

1,433 
727 
58 

21,182 
1,202 

33 
15 
3 

7,709 
82 

1,127 
1,437 

511 
1,515 

252 
1,180 

56 
557 

3 
38 

2,880 
309 

24,146 
48 

521 
251 
67 

20,506 
908 
14 
17 
4 

2,870 
247 
656 
495 
494 

1,007 
202 
465 
33 

310 
2 

35 
2,549 

315 

229 Ëquatorienne 
Espagnole 

63 
17 

24,410 
8,638 

20 
46 
40 
57 

7 
2,867 
1,477 

28 
45,685 

120 
11 

2,269 
2,040 

4 
152 
883 

2,272 
4,511 
1,619 
1,542 
1,138 

33 
1,385 

53 
16 

33,337 
8,395 

20 
48 
27 

108 
3 

4,224 
1,540 

18 
49,036 

50 
14 

1,897 
1,536 

8 
138 
362 

1,220 
3,368 
2,012 

809 
2,401 

52 
2,014 

24 
23 

28,360 
9,174 

15 
22 
19 
70 
2 

4,597 
1,448 

18 
46,725 

40 
13 

1,930 
1,417 

1 
124 
232 
677 

3,016 
2,857 

391 
2,334 

36 
432 

20,851 
4 

1,433 
727 
58 

21,182 
1,202 

33 
15 
3 

7,709 
82 

1,127 
1,437 

511 
1,515 

252 
1,180 

56 
557 

3 
38 

2,880 
309 

24,146 
48 

521 
251 
67 

20,506 
908 
14 
17 
4 

2,870 
247 
656 
495 
494 

1,007 
202 
465 
33 

310 
2 

35 
2,549 

315 

34 
Ëquatorienne 
Espagnole 

63 
17 

24,410 
8,638 

20 
46 
40 
57 

7 
2,867 
1,477 

28 
45,685 

120 
11 

2,269 
2,040 

4 
152 
883 

2,272 
4,511 
1,619 
1,542 
1,138 

33 
1,385 

53 
16 

33,337 
8,395 

20 
48 
27 

108 
3 

4,224 
1,540 

18 
49,036 

50 
14 

1,897 
1,536 

8 
138 
362 

1,220 
3,368 
2,012 

809 
2,401 

52 
2,014 

24 
23 

28,360 
9,174 

15 
22 
19 
70 
2 

4,597 
1,448 

18 
46,725 

40 
13 

1,930 
1,417 

1 
124 
232 
677 

3,016 
2,857 

391 
2,334 

36 
432 

20,851 
4 

1,433 
727 
58 

21,182 
1,202 

33 
15 
3 

7,709 
82 

1,127 
1,437 

511 
1,515 

252 
1,180 

56 
557 

3 
38 

2,880 
309 

24,146 
48 

521 
251 
67 

20,506 
908 
14 
17 
4 

2,870 
247 
656 
495 
494 

1,007 
202 
465 
33 

310 
2 

35 
2,549 

315 

245 

63 
17 

24,410 
8,638 

20 
46 
40 
57 

7 
2,867 
1,477 

28 
45,685 

120 
11 

2,269 
2,040 

4 
152 
883 

2,272 
4,511 
1,619 
1,542 
1,138 

33 
1,385 

53 
16 

33,337 
8,395 

20 
48 
27 

108 
3 

4,224 
1,540 

18 
49,036 

50 
14 

1,897 
1,536 

8 
138 
362 

1,220 
3,368 
2,012 

809 
2,401 

52 
2,014 

24 
23 

28,360 
9,174 

15 
22 
19 
70 
2 

4,597 
1,448 

18 
46,725 

40 
13 

1,930 
1,417 

1 
124 
232 
677 

3,016 
2,857 

391 
2,334 

36 
432 

20,851 
4 

1,433 
727 
58 

21,182 
1,202 

33 
15 
3 

7,709 
82 

1,127 
1,437 

511 
1,515 

252 
1,180 

56 
557 

3 
38 

2,880 
309 

24,146 
48 

521 
251 
67 

20,506 
908 
14 
17 
4 

2,870 
247 
656 
495 
494 

1,007 
202 
465 
33 

310 
2 

35 
2,549 

315 

2 

63 
17 

24,410 
8,638 

20 
46 
40 
57 

7 
2,867 
1,477 

28 
45,685 

120 
11 

2,269 
2,040 

4 
152 
883 

2,272 
4,511 
1,619 
1,542 
1,138 

33 
1,385 

53 
16 

33,337 
8,395 

20 
48 
27 

108 
3 

4,224 
1,540 

18 
49,036 

50 
14 

1,897 
1,536 

8 
138 
362 

1,220 
3,368 
2,012 

809 
2,401 

52 
2,014 

24 
23 

28,360 
9,174 

15 
22 
19 
70 
2 

4,597 
1,448 

18 
46,725 

40 
13 

1,930 
1,417 

1 
124 
232 
677 

3,016 
2,857 

391 
2,334 

36 
432 

20,851 
4 

1,433 
727 
58 

21,182 
1,202 

33 
15 
3 

7,709 
82 

1,127 
1,437 

511 
1,515 

252 
1,180 

56 
557 

3 
38 

2,880 
309 

24,146 
48 

521 
251 
67 

20,506 
908 
14 
17 
4 

2,870 
247 
656 
495 
494 

1,007 
202 
465 
33 

310 
2 

35 
2,549 

315 

63 
17 

24,410 
8,638 

20 
46 
40 
57 

7 
2,867 
1,477 

28 
45,685 

120 
11 

2,269 
2,040 

4 
152 
883 

2,272 
4,511 
1,619 
1,542 
1,138 

33 
1,385 

53 
16 

33,337 
8,395 

20 
48 
27 

108 
3 

4,224 
1,540 

18 
49,036 

50 
14 

1,897 
1,536 

8 
138 
362 

1,220 
3,368 
2,012 

809 
2,401 

52 
2,014 

24 
23 

28,360 
9,174 

15 
22 
19 
70 
2 

4,597 
1,448 

18 
46,725 

40 
13 

1,930 
1,417 

1 
124 
232 
677 

3,016 
2,857 

391 
2,334 

36 
432 

20,851 
4 

1,433 
727 
58 

21,182 
1,202 

33 
15 
3 

7,709 
82 

1,127 
1,437 

511 
1,515 

252 
1,180 

56 
557 

3 
38 

2,880 
309 

24,146 
48 

521 
251 
67 

20,506 
908 
14 
17 
4 

2,870 
247 
656 
495 
494 

1,007 
202 
465 
33 

310 
2 

35 
2,549 

315 
1,764 

63 
17 

24,410 
8,638 

20 
46 
40 
57 

7 
2,867 
1,477 

28 
45,685 

120 
11 

2,269 
2,040 

4 
152 
883 

2,272 
4,511 
1,619 
1,542 
1,138 

33 
1,385 

53 
16 

33,337 
8,395 

20 
48 
27 

108 
3 

4,224 
1,540 

18 
49,036 

50 
14 

1,897 
1,536 

8 
138 
362 

1,220 
3,368 
2,012 

809 
2,401 

52 
2,014 

24 
23 

28,360 
9,174 

15 
22 
19 
70 
2 

4,597 
1,448 

18 
46,725 

40 
13 

1,930 
1,417 

1 
124 
232 
677 

3,016 
2,857 

391 
2,334 

36 
432 

20,851 
4 

1,433 
727 
58 

21,182 
1,202 

33 
15 
3 

7,709 
82 

1,127 
1,437 

511 
1,515 

252 
1,180 

56 
557 

3 
38 

2,880 
309 

24,146 
48 

521 
251 
67 

20,506 
908 
14 
17 
4 

2,870 
247 
656 
495 
494 

1,007 
202 
465 
33 

310 
2 

35 
2,549 

315 
Irlandaise (république) 

63 
17 

24,410 
8,638 

20 
46 
40 
57 

7 
2,867 
1,477 

28 
45,685 

120 
11 

2,269 
2,040 

4 
152 
883 

2,272 
4,511 
1,619 
1,542 
1,138 

33 
1,385 

53 
16 

33,337 
8,395 

20 
48 
27 

108 
3 

4,224 
1,540 

18 
49,036 

50 
14 

1,897 
1,536 

8 
138 
362 

1,220 
3,368 
2,012 

809 
2,401 

52 
2,014 

24 
23 

28,360 
9,174 

15 
22 
19 
70 
2 

4,597 
1,448 

18 
46,725 

40 
13 

1,930 
1,417 

1 
124 
232 
677 

3,016 
2,857 

391 
2,334 

36 
432 

164,498 168,868 154.M7 

Israélienne 

63 
17 

24,410 
8,638 

20 
46 
40 
57 

7 
2,867 
1,477 

28 
45,685 

120 
11 

2,269 
2,040 

4 
152 
883 

2,272 
4,511 
1,619 
1,542 
1,138 

33 
1,385 

53 
16 

33,337 
8,395 

20 
48 
27 

108 
3 

4,224 
1,540 

18 
49,036 

50 
14 

1,897 
1,536 

8 
138 
362 

1,220 
3,368 
2,012 

809 
2,401 

52 
2,014 

24 
23 

28,360 
9,174 

15 
22 
19 
70 
2 

4,597 
1,448 

18 
46,725 

40 
13 

1,930 
1,417 

1 
124 
232 
677 

3,016 
2,857 

391 
2,334 

36 
432 

164,498 168,868 
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Les immigrants des pays de l'Europe continentale ont représenté 65-7 p. 100 du 
total en 1954, les immigrants d'origine britannique 32-4 p. 100 et les immigrants d'autres 
origines 1-9 p. 100. Ces proportions se sont maintenues relativement constantes durant 
les trois ans de 1952 à 1954. 

7.—Origine des immigrants, 1952-1954 

NOTA.—Les chiffres des années depuis 1926 figurent dans le tableau correspondant des éditions précédentes, à 
partir de celle de 1939. 

Origine 1951 1952 1953 Origine 1951 1952 1953 

Britannique-

29,341 
11,693 

937 
5,901 

31,018 
11,317 

958 
8,669 

29,617 
11,534 

1,075 
7,748 

Europe continentale—fin 

Scandinave—• 
2,140 

45 
1,371 

686 
1,314 
1,009 
2,859 
2,205 

1,642 
55 

1,097 
612 
863 
603 
957 

2,041 

29,341 
11,693 

937 
5,901 

31,018 
11,317 

958 
8,669 

29,617 
11,534 

1,075 
7,748 

Europe continentale—fin 

Scandinave—• 
2,140 

45 
1,371 

686 
1,314 
1,009 
2,859 
2,205 

1,642 
55 

1,097 
612 
863 
603 
957 

2,041 

1,499 
29,341 
11,693 

937 
5,901 

31,018 
11,317 

958 
8,669 

29,617 
11,534 

1,075 
7,748 

2,140 
45 

1,371 
686 

1,314 
1,009 
2,859 
2,205 

1,642 
55 

1,097 
612 
863 
603 
957 

2,041 

50 

29,341 
11,693 

937 
5,901 

31,018 
11,317 

958 
8,669 

29,617 
11,534 

1,075 
7,748 

2,140 
45 

1,371 
686 

1,314 
1,009 
2,859 
2,205 

1,642 
55 

1,097 
612 
863 
603 
957 

2,041 

1,181 

29,341 
11,693 

937 
5,901 

31,018 
11,317 

958 
8,669 

29,617 
11,534 

1,075 
7,748 

2,140 
45 

1,371 
686 

1,314 
1,009 
2,859 
2,205 

1,642 
55 

1,097 
612 
863 
603 
957 

2,041 

Total, britannique 47,873 51,963 49,974 

2,140 
45 

1,371 
686 

1,314 
1,009 
2,859 
2,205 

1,642 
55 

1,097 
612 
863 
603 
957 

2,041 

1,027 Total, britannique 47,873 51,963 49,974 

2,140 
45 

1,371 
686 

1,314 
1,009 
2,859 
2,205 

1,642 
55 

1,097 
612 
863 
603 
957 

2,041 

20 
29,344 ! 

1 

1,375 
114 
356 
948 

2,308 
5,000 
1,750 

21,554 
5,682 
1,462 

786 
1,514 

694 
21,515 
5,638 

262 
401 

1,109 

14 
36,241 
3,612 
1,453 

55 
294 
459 

1,252 
3,830 
2,112 

24,547 
4,300 

595 
299 
919 
749 

20,782 
3,308 

568 
289 
527 

26 
31,106 
3,877 
1,346 

48 
247 
294 
717 

3,489 
2,956 

24,857 
2,036 

470 
279 
562 
939 

16,691 
2,461 
1,337 

230 
405 

2,140 
45 

1,371 
686 

1,314 
1,009 
2,859 
2,205 

1,642 
55 

1,097 
612 
863 
603 
957 

2,041 
724 

20 
29,344 ! 

1 

1,375 
114 
356 
948 

2,308 
5,000 
1,750 

21,554 
5,682 
1,462 

786 
1,514 

694 
21,515 
5,638 

262 
401 

1,109 

14 
36,241 
3,612 
1,453 

55 
294 
459 

1,252 
3,830 
2,112 

24,547 
4,300 

595 
299 
919 
749 

20,782 
3,308 

568 
289 
527 

26 
31,106 
3,877 
1,346 

48 
247 
294 
717 

3,489 
2,956 

24,857 
2,036 

470 
279 
562 
939 

16,691 
2,461 
1,337 

230 
405 

2,140 
45 

1,371 
686 

1,314 
1,009 
2,859 
2,205 

1,642 
55 

1,097 
612 
863 
603 
957 

2,041 1,610 

20 
29,344 ! 

1 

1,375 
114 
356 
948 

2,308 
5,000 
1,750 

21,554 
5,682 
1,462 

786 
1,514 

694 
21,515 
5,638 

262 
401 

1,109 

14 
36,241 
3,612 
1,453 

55 
294 
459 

1,252 
3,830 
2,112 

24,547 
4,300 

595 
299 
919 
749 

20,782 
3,308 

568 
289 
527 

26 
31,106 
3,877 
1,346 

48 
247 
294 
717 

3,489 
2,956 

24,857 
2,036 

470 
279 
562 
939 

16,691 
2,461 
1,337 

230 
405 

Total, Europe con t i -

2,140 
45 

1,371 
686 

1,314 
1,009 
2,859 
2,205 

1,642 
55 

1,097 
612 
863 
603 
957 

2,041 

Europe continentale— 

20 
29,344 ! 

1 

1,375 
114 
356 
948 

2,308 
5,000 
1,750 

21,554 
5,682 
1,462 

786 
1,514 

694 
21,515 
5,638 

262 
401 

1,109 

14 
36,241 
3,612 
1,453 

55 
294 
459 

1,252 
3,830 
2,112 

24,547 
4,300 

595 
299 
919 
749 

20,782 
3,308 

568 
289 
527 

26 
31,106 
3,877 
1,346 

48 
247 
294 
717 

3,489 
2,956 

24,857 
2,036 

470 
279 
562 
939 

16,691 
2,461 
1,337 

230 
405 

Total, Europe con t i -
113,461 114,075 101,351 Europe continentale— 

20 
29,344 ! 

1 

1,375 
114 
356 
948 

2,308 
5,000 
1,750 

21,554 
5,682 
1,462 

786 
1,514 

694 
21,515 
5,638 

262 
401 

1,109 

14 
36,241 
3,612 
1,453 

55 
294 
459 

1,252 
3,830 
2,112 

24,547 
4,300 

595 
299 
919 
749 

20,782 
3,308 

568 
289 
527 

26 
31,106 
3,877 
1,346 

48 
247 
294 
717 

3,489 
2,956 

24,857 
2,036 

470 
279 
562 
939 

16,691 
2,461 
1,337 

230 
405 

Au t r e s— 

113,461 114,075 

20 
29,344 ! 

1 

1,375 
114 
356 
948 

2,308 
5,000 
1,750 

21,554 
5,682 
1,462 

786 
1,514 

694 
21,515 
5,638 

262 
401 

1,109 

14 
36,241 
3,612 
1,453 

55 
294 
459 

1,252 
3,830 
2,112 

24,547 
4,300 

595 
299 
919 
749 

20,782 
3,308 

568 
289 
527 

26 
31,106 
3,877 
1,346 

48 
247 
294 
717 

3,489 
2,956 

24,857 
2,036 

470 
279 
562 
939 

16,691 
2,461 
1,337 

230 
405 

Au t r e s— 

20 
73 
77 

2,320 
172 

7 
12 

163 
11 

242 
19 
49 

14 
18 
74 

1,936 
140 
49 

7 
264 

20 
227 
36 
46 

20 
29,344 ! 

1 

1,375 
114 
356 
948 

2,308 
5,000 
1,750 

21,554 
5,682 
1,462 

786 
1,514 

694 
21,515 
5,638 

262 
401 

1,109 

14 
36,241 
3,612 
1,453 

55 
294 
459 

1,252 
3,830 
2,112 

24,547 
4,300 

595 
299 
919 
749 

20,782 
3,308 

568 
289 
527 

26 
31,106 
3,877 
1,346 

48 
247 
294 
717 

3,489 
2,956 

24,857 
2,036 

470 
279 
562 
939 

16,691 
2,461 
1,337 

230 
405 

Au t r e s— 

20 
73 
77 

2,320 
172 

7 
12 

163 
11 

242 
19 
49 

14 
18 
74 

1,936 
140 
49 

7 
264 

20 
227 
36 
46 

20 
29,344 ! 

1 

1,375 
114 
356 
948 

2,308 
5,000 
1,750 

21,554 
5,682 
1,462 

786 
1,514 

694 
21,515 
5,638 

262 
401 

1,109 

14 
36,241 
3,612 
1,453 

55 
294 
459 

1,252 
3,830 
2,112 

24,547 
4,300 

595 
299 
919 
749 

20,782 
3,308 

568 
289 
527 

26 
31,106 
3,877 
1,346 

48 
247 
294 
717 

3,489 
2,956 

24,857 
2,036 

470 
279 
562 
939 

16,691 
2,461 
1,337 

230 
405 

Au t r e s— 

20 
73 
77 

2,320 
172 

7 
12 

163 
11 

242 
19 
49 

14 
18 
74 

1,936 
140 
49 

7 
264 

20 
227 
36 
46 

20 
29,344 ! 

1 

1,375 
114 
356 
948 

2,308 
5,000 
1,750 

21,554 
5,682 
1,462 

786 
1,514 

694 
21,515 
5,638 

262 
401 

1,109 

14 
36,241 
3,612 
1,453 

55 
294 
459 
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1 Comptés avec les Allemands. 2 Y compris les Autrichiens. 3 Y compris un petit nombre de groupes 
mineurs. * Déclarés "Suisses" mais appartenant à l'une des races constituantes allemande, française, italienne 
et romanche. 

Dest inat ion et professions.—Environ 55 p. 100 des immigrants entrés au Canada 
en 1954 y venaient prendre un emploi; les autres, soit 45 p. 100, sans occupation lucrative, 
étaient les épouses, les enfants et autres personnes à charge, et les retraités. Sur les immi
grants actifs, 11-8 p. 100 se classaient dans les professions libérales et administratives, 
12-9 p. 100 dans l'agriculture, 14-2 p. 100 dans les services, 30-5 p. 100 dans la fabrication, 
la mécanique et la construction, et 15-4 p. 100 étaient des manœuvres. Presque la moitié 
des immigrantes exerçant une activité lucrative étaient dans les services. 

L'Ontario a absorbé 53-8 p. 100 des immigrants de 1954, Québec 18-4 p. 100, la 
Colombie-Britannique et les provinces des Prairies 25-3 p. 100 et les provinces de l'Atlan
tique 2-5 p. 100. 



8.—Immigrants selon la destination et la profession envisagées, 1954 

Profession 

Administrat ion (proprié
taires, directeurs et e m 
ployés supérieurs) 

Professions libérales 
Comptables et vérificateurs 
Architectes 
Chimistes(autres que phar

maciens) 
Dentistes 
Dessinateurs et t raceurs . . . 
Ingénieurs d 'aéronautique. 
Ingénieurs chimistes 
Ingénieurs civils (et autres 
professionnels, n.a.ê.) 

Ingénieurs forestiers 
Ingénieurs-électriciens 
Ingénieurs en mécanique. . . 
Ingénieurs en métallurgie. . 
Ingénieurs des mines 
Techniciens et assistants de 

laboratoire, n.a.ê 
Infirmières diplômées 
Médecins et chirurgiens— 
Instituteurs et professeurs.. 
Autres 

B u r e a u ! 
Sténographes et dactylo
graphes 

Autres 

Transports 
Pilotes, capitaines et se-

- conds, chefs de train, mé
caniciens de locomotive, 
etc 

Autres employés des trans
ports 

Communicat ions 

Terre-
Neuve 

38 

Î .-P.-É. 

H . F . 

N. -É . 

H . F, 

N . -B . Que. 

342 

1,212 
78 
24 

61 
1 

190 
57 
21 

127 
2 

127 

44 
60 

269 

14 
596 

55 

236 

44 

F . 

in 
2 

20 
214 

7 
101 
139 

856 

543 
313 

Ont. 

H . F . 

750 

2,944 
211 

144 
10 

426 

257 
2 

294 
266 

15 
25 

119 
24 
81 

187 
718 

1,327 

31 
1,296 

112 

739 

85 

54 

1,392 
6 
5 

12 
4 

31 

55 
817 

10 
220 
231 

1,531 
1,194 

4 

14» 

Man. 

H . I F . 

36 

172 
12 
4 

6 

13 

Sask. 

H . F, 

192 

Alb . C.-B. 

H . F . H . F, 

130 

395 
19 
14 

14 
3 

26 
1 
5 

29 
44 

165 

1 
112 

4 
36 
30 

207 

115 
92 

204 

564 
43 
24 

34 

- I 110 

»l l«l 

273 
4 

387 

Yukon 
et T . 
N.-O. 

H . F . 

Canada 

H . 1 F . Tota l 

1,526 

5,673 
371 
136 

242 
22 

703 
138 
67 

487 
13 

27 
56 

206 
35 
278 
485 

1,511 

2,428 

53 
2,375 

1,548 

237 

1,311 

166 

107 

2,677 
14 
5 

17 
5 

4,347 

2,514 
1 , — 

5 

219 

1,633 

8,350 
385 
141 

259 
27 
759 
138 
67 

1 488 
— 13 

? 490 
— 408 
— 27 
— 56 

91 297 
1 423 1,458 

33 311 
511 996 
519 2,030 

6,775 

2,567 
4,208 

1,553 

237 

1,316 

Ci 
& 
"a 
•"H 

o 
Si 
tel 
•s 
o 

O 

te 
53 
fe! 
tel i-a 
te* 



Commerce 
Commis-voyageurs et ven-
deurs 

Commis de magasin 
Autres 

Finance. . 

Services 
Barbiers, coiffeurs, manu
cures 

Aides-infirmières 
Cuisiniers 
Domestiques 
Autres, non spécialisés 

Agriculture 
Cultivateurs et agriculteurs 
Ouvriers agricoles... 

Pêche, trappage et abatage 
Pêcheurs 
Trappeurs 
Travailleurs forestiers et 

bûcherons 

Mines 
Mineurs 
Ouvriers (puits de pétrole). 
Autres (mines et carrières). 

Fabr ica t ion mécan ique et 
cons t ruc t ion 

Ajusteurs et monteurs, mé
tal ^ 

Beurriers et fromagiers 
Bijoutiers et horlogers 
Bouchers et coupeurs de 

viande 
Boulangers 
Charpentiers 
Chaudronniers et plaqueurs 
Conducteurs de machinerie 
de construction 

Conducteurs de machines. 
Constructeurs de moulins. 
Cordonniers 
Coupeurs de cuir 

6 

4 

2 

1 

2 

2 

1 
1 

M
 

1 

-

17 

4 
6 

2 

4 

3 
1 

16 

12 
3 
1 

6 

5 
1 

369 

246 
42 
81 

48 

99 

16 
70 
13 

1 

1,044 

679 
196 
169 

86 

513 

47 
433 
33 

3 

61 

37 
13 
11 

3 

21 

4 
17 

19 

10 
3 
6 

2 

10 

10 

118 

82 
23 
13 

8 

39 

7 
29 
3 

158 

103 
19 
36 

20 

58 

5 
47 
6 

1 

1 -

1,809 

1,180 
304 
325 

170 

752 

79 
616 
57 

4 

8 9 l 8 162 105 12 41 616 3,043 1,244 4,338 182 422 43 180 188 562 237 563 1 9 2,694 9,280 

2 
1 

S 

1 
1 
6 
1 i 

8 

2 

7 
1 

152 

1 
3 
4 
90 
7 

1 
1 

10 

1 
4 
1 

35 

62 
13 
133 
57 
351 

50 
134 
35 

2,740 
84 

182 
51 
149 
41 
821 

136 
180 
70 

3,716 
236 

23 
12 
37 
4 

106 

10 
15 
6 

374 
17 

7 
2 
7 

27 

2 
8 
2 

165 
3 

27 
7 
24 
4 

126 

17 
24 
12 

485 
24 

15 
7 
36 
7 

172 

17 
37 
13 

470 
26 1 

1 

4 
4 

318 
95 
395 
114 

1,772 

234 
407 
144 

8,093 
402 

3 
1 
2 

— 22 

22 

= 166 
6 

160 

1 

1 

66 
5 
61 

2 

2 

1,943 
20 

1,923 

55 

55 

5,015 
100 

4,915 

105 
3 

102 

723 
12 

711 

43 

43 

361 
9 

352 

7 

7 

1,469 
33 

1,436 

163 

163 

757 
62 
695 

17 
1 
16 

2 

2 

— 10,527 
248 

10,279 

393 
4 

389 

1 - - - 11 
7 
- 6 - 48 

1 
- 107 

6 
- 18 - 4 - 21 - 119 

9 
1 

- - - 335 
23 
1 
-

1 - - - 4 - 6 - 47 - 101 - 18 - 4 - 21 - 109 - - - 311 -

- - - -
6 
6 
-

2 
2 = 

59 
47 
11 
1 

— 181 
168 
12 
1 

— 36 
33 
3 

— 11 
10 
1 -

96 
60 
35 
1 

— 36 
29 
7 -

1 

1 
-

428 
355 
70 
'3 

— 

78 23 6 1 328 14 130 8 4,468 328 13,228 1,013 1,809 51 720 25 1,877 51 1,440 94 6 1 21,090 1,609 

4 E — z 
12 
1 
2 

— 4 

1 

— 196 

72 

1 867 
4 
75 

4 
1 
4 

89 

12 

— 36 

2 E 
103 
3 
8 

— 73 

10 

~~' — 1,384 
8 

182 

5 
1 
4 

4 
4 

— 
1 

-
9 
6 
32 
-

1 
4 
25 

= 95 
153 
476 

1 
226 
392 

1,487 
11 
1 

52 
108 
226 

1 
1 

14 
37 
102 

i 57 
68 
271 

-
29 
52 
226 

1 

2 
-

483 
824 

2,852 

3 
13 
1 

— — — — 6 — 2 — 19 — 28 — 3 — — — 2 — 6 — — — 66 — 

2 
1 
13 
2 

- - - 1 -
3 
1 

_ 25 
95 
2 
92 

5 
68 
359 
18 

200 
2 

41 
9 
38 —. 

6 
11 

- 19 
43 
1 

22 
1 

3 
10 
28 
6 
18 

10 — 
- 138 

579 
30 
410 
6 

59 2 
1 
13 
2 

- - - 6 1 

3 
1 
-

25 
95 
2 
92 

1 

68 
359 
18 

200 
2 

1 49 - 10 -

19 
43 
1 

22 
1 
— 

10 
28 
6 
18 - — -

138 
579 
30 
410 
6 

2 
1 

2,561 

1,259 
920 
382 

174 

11,974 

552 
502 
539 

8,207 
2,174 

10,920 
252 

10,668 

335 
23 

1 

311 

128 
355 
70 

25,699 

1,389 

837 
2,853 

138 
638 
30 

412 
7 



8.—Immigrants selon la destination et la profession envisagées, 1954—fin 

Destination 

Canac 
Profession Terre-

Neuve Î .-P.-É. N . -É . N . -B . Que. Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. 
Yukon 
et T . 
N.-O. 

Canac a 

H . F . H . F . H . F . H . F. 1 H. F . H . F . H . F . H . F . H . F . H . F . H . F . H . F . Tota l 

Fabrication mécanique e t 
construction—fin 

Couturières et ouvrières. . . . 
Ebénistes et fabricants de 

1 

11 

5 

2 

1 
7 

3 

1 

1 

2 

1 

4 

2 

1 

1 

1 

1— 

1= 

5 

53 
1 

4 

1 

4 
35 

2 
14 

38 

4 

3 

7 

4 
5 

7 

3 

2 

10 

3 

16 

4 

14 

2 

1 

2 

2 

3 

1 

1 

5 

71 

346 
4 

33 
54 
9 
2 

31 
133 
293 

15 
327 

361 

53 
9 
1 

29 

110 

173 

10 
30 
99 

189 

1 
3 

4 

2 
4 

1 

1 

2 

175 

805 
28 

105 
48 
31 

90 
443 

1,025 

107 
857 

964 

146 
51 

2 
57 

167 

597 

12 
111 
352 

174 
7 

332 

3 
35 

8 
1 

e 
24 

1 
1 

3 

2 

7 

1 

5 

1 

2 

1 

43 

138 
8 

21 
4 

8 
64 

102 

9 
125 

152 

13 
2 

10 

33 

85 

1 
12 
51 

14 
1 

15 

1 

1 
2 

1 

1 

1 

21 

45 
1 

11 

4 
13 
71 

6 
52 

106 

1 
1 

5 

29 

4 
32 

6 

14 

36 

147 
2 

23 
2 
2 

10 
68 

146 

13 
133 

162 

11 
1 

6 

24 

94 

19 
65 

9 

24 

3 

1 

1 

1 

21 

113 
3 

8 

12 
52 
74 

11 
87 

115 

10 
6 

2 

24 

78 

10 
42 

25 
6 

37 

1 
2 

3 

1 

3 

1 

1 

1 

-

8 

376 

1,668 
47 

205 
108 
43 
7 

158 
780 

1,764 

164 
1,608 

1,915 

239 
72 
3 

105 
3 

367 

1,068 

25 
190 
650 

305 
18 

621 

1 

6 
46 

13 
1 
2 

9 
32 

1 
2 

5 

2 
1 

13 

1 

6 

1 

2 

— 

629 

377 
Électriciens et monteurs 

1 

11 

5 

2 

1 
7 

3 

1 

1 

2 

1 

4 

2 

1 

1 

1 

1— 

1= 

5 

53 
1 

4 

1 

4 
35 

2 
14 

38 

4 

3 

7 

4 
5 

7 

3 

2 

10 

3 

16 

4 

14 

2 

1 

2 

2 

3 

1 

1 

5 

71 

346 
4 

33 
54 
9 
2 

31 
133 
293 

15 
327 

361 

53 
9 
1 

29 

110 

173 

10 
30 
99 

189 

1 
3 

4 

2 
4 

1 

1 

2 

175 

805 
28 

105 
48 
31 

90 
443 

1,025 

107 
857 

964 

146 
51 

2 
57 

167 

597 

12 
111 
352 

174 
7 

332 

3 
35 

8 
1 

e 
24 

1 
1 

3 

2 

7 

1 

5 

1 

2 

1 

43 

138 
8 

21 
4 

8 
64 

102 

9 
125 

152 

13 
2 

10 

33 

85 

1 
12 
51 

14 
1 

15 

1 

1 
2 

1 

1 

1 

21 

45 
1 

11 

4 
13 
71 

6 
52 

106 

1 
1 

5 

29 

4 
32 

6 

14 

36 

147 
2 

23 
2 
2 

10 
68 

146 

13 
133 

162 

11 
1 

6 

24 

94 

19 
65 

9 

24 

3 

1 

1 

1 

21 

113 
3 

8 

12 
52 
74 

11 
87 

115 

10 
6 

2 

24 

78 

10 
42 

25 
6 

37 

1 
2 

3 

1 

3 

1 

1 

1 

-

8 

376 

1,668 
47 

205 
108 
43 
7 

158 
780 

1,764 

164 
1,608 

1,915 

239 
72 
3 

105 
3 

367 

1,068 

25 
190 
650 

305 
18 

621 

1 

6 
46 

13 
1 
2 

9 
32 

1 
2 

5 

2 
1 

13 

1 

6 

1 

2 

— 

1,674 

1 

11 

5 

2 

1 
7 

3 

1 

1 

2 

1 

4 

2 

1 

1 

1 

1— 

1= 

5 

53 
1 

4 

1 

4 
35 

2 
14 

38 

4 

3 

7 

4 
5 

7 

3 

2 

10 

3 

16 

4 

14 

2 

1 

2 

2 

3 

1 

1 

5 

71 

346 
4 

33 
54 
9 
2 

31 
133 
293 

15 
327 

361 

53 
9 
1 

29 

110 

173 

10 
30 
99 

189 

1 
3 

4 

2 
4 

1 

1 

2 

175 

805 
28 

105 
48 
31 

90 
443 

1,025 

107 
857 

964 

146 
51 

2 
57 

167 

597 

12 
111 
352 

174 
7 

332 

3 
35 

8 
1 

e 
24 

1 
1 

3 

2 

7 

1 

5 

1 

2 

1 

43 

138 
8 

21 
4 

8 
64 

102 

9 
125 

152 

13 
2 

10 

33 

85 

1 
12 
51 

14 
1 

15 

1 

1 
2 

1 

1 

1 

21 

45 
1 

11 

4 
13 
71 

6 
52 

106 

1 
1 

5 

29 

4 
32 

6 

14 

36 

147 
2 

23 
2 
2 

10 
68 

146 

13 
133 

162 

11 
1 

6 

24 

94 

19 
65 

9 

24 

3 

1 

1 

1 

21 

113 
3 

8 

12 
52 
74 

11 
87 

115 

10 
6 

2 

24 

78 

10 
42 

25 
6 

37 

1 
2 

3 

1 

3 

1 

1 

1 

-

8 

376 

1,668 
47 

205 
108 
43 
7 

158 
780 

1,764 

164 
1,608 

1,915 

239 
72 
3 

105 
3 

367 

1,068 

25 
190 
650 

305 
18 

621 

1 

6 
46 

13 
1 
2 

9 
32 

1 
2 

5 

2 
1 

13 

1 

6 

1 

2 

— 

93 
Forgerons, marteleurs et 

1 

11 

5 

2 

1 
7 

3 

1 

1 

2 

1 

4 

2 

1 

1 

1 

1— 

1= 

5 

53 
1 

4 

1 

4 
35 

2 
14 

38 

4 

3 

7 

4 
5 

7 

3 

2 

10 

3 

16 

4 

14 

2 

1 

2 

2 

3 

1 

1 

5 

71 

346 
4 

33 
54 
9 
2 

31 
133 
293 

15 
327 

361 

53 
9 
1 

29 

110 

173 

10 
30 
99 

189 

1 
3 

4 

2 
4 

1 

1 

2 

175 

805 
28 

105 
48 
31 

90 
443 

1,025 

107 
857 

964 

146 
51 

2 
57 

167 

597 

12 
111 
352 

174 
7 

332 

3 
35 

8 
1 

e 
24 

1 
1 

3 

2 

7 

1 

5 

1 

2 

1 

43 

138 
8 

21 
4 

8 
64 

102 

9 
125 

152 

13 
2 

10 

33 

85 

1 
12 
51 

14 
1 

15 

1 

1 
2 

1 

1 

1 

21 

45 
1 

11 

4 
13 
71 

6 
52 

106 

1 
1 

5 

29 

4 
32 

6 

14 

36 

147 
2 

23 
2 
2 

10 
68 

146 

13 
133 

162 

11 
1 

6 

24 

94 

19 
65 

9 

24 

3 

1 

1 

1 

21 

113 
3 

8 

12 
52 
74 

11 
87 

115 

10 
6 

2 

24 

78 

10 
42 

25 
6 

37 

1 
2 

3 

1 

3 

1 

1 

1 

-

8 

376 

1,668 
47 

205 
108 
43 
7 

158 
780 

1,764 

164 
1,608 

1,915 

239 
72 
3 

105 
3 

367 

1,068 

25 
190 
650 

305 
18 

621 

1 

6 
46 

13 
1 
2 

9 
32 

1 
2 

5 

2 
1 

13 

1 

6 

1 

2 

— 

205 

1 

11 

5 

2 

1 
7 

3 

1 

1 

2 

1 

4 

2 

1 

1 

1 

1— 

1= 

5 

53 
1 

4 

1 

4 
35 

2 
14 

38 

4 

3 

7 

4 
5 

7 

3 

2 

10 

3 

16 

4 

14 

2 

1 

2 

2 

3 

1 

1 

5 

71 

346 
4 

33 
54 
9 
2 

31 
133 
293 

15 
327 

361 

53 
9 
1 

29 

110 

173 

10 
30 
99 

189 

1 
3 

4 

2 
4 

1 

1 

2 

175 

805 
28 

105 
48 
31 

90 
443 

1,025 

107 
857 

964 

146 
51 

2 
57 

167 

597 

12 
111 
352 

174 
7 

332 

3 
35 

8 
1 

e 
24 

1 
1 

3 

2 

7 

1 

5 

1 

2 

1 

43 

138 
8 

21 
4 

8 
64 

102 

9 
125 

152 

13 
2 

10 

33 

85 

1 
12 
51 

14 
1 

15 

1 

1 
2 

1 

1 

1 

21 

45 
1 

11 

4 
13 
71 

6 
52 

106 

1 
1 

5 

29 

4 
32 

6 

14 

36 

147 
2 

23 
2 
2 

10 
68 

146 

13 
133 

162 

11 
1 

6 

24 

94 

19 
65 

9 

24 

3 

1 

1 

1 

21 

113 
3 

8 

12 
52 
74 

11 
87 

115 

10 
6 

2 

24 

78 

10 
42 

25 
6 

37 

1 
2 

3 

1 

3 

1 

1 

1 

-

8 

376 

1,668 
47 

205 
108 
43 
7 

158 
780 

1,764 

164 
1,608 

1,915 

239 
72 
3 

105 
3 

367 

1,068 

25 
190 
650 

305 
18 

621 

1 

6 
46 

13 
1 
2 

9 
32 

1 
2 

5 

2 
1 

13 

1 

6 

1 

2 

— 

121 

1 

11 

5 

2 

1 
7 

3 

1 

1 

2 

1 

4 

2 

1 

1 

1 

1— 

1= 

5 

53 
1 

4 

1 

4 
35 

2 
14 

38 

4 

3 

7 

4 
5 

7 

3 

2 

10 

3 

16 

4 

14 

2 

1 

2 

2 

3 

1 

1 

5 

71 

346 
4 

33 
54 
9 
2 

31 
133 
293 

15 
327 

361 

53 
9 
1 

29 

110 

173 

10 
30 
99 

189 

1 
3 

4 

2 
4 

1 

1 

2 

175 

805 
28 

105 
48 
31 

90 
443 

1,025 

107 
857 

964 

146 
51 

2 
57 

167 

597 

12 
111 
352 

174 
7 

332 

3 
35 

8 
1 

e 
24 

1 
1 

3 

2 

7 

1 

5 

1 

2 

1 

43 

138 
8 

21 
4 

8 
64 

102 

9 
125 

152 

13 
2 

10 

33 

85 

1 
12 
51 

14 
1 

15 

1 

1 
2 

1 

1 

1 

21 

45 
1 

11 

4 
13 
71 

6 
52 

106 

1 
1 

5 

29 

4 
32 

6 

14 

36 

147 
2 

23 
2 
2 

10 
68 

146 

13 
133 

162 

11 
1 

6 

24 

94 

19 
65 

9 

24 

3 

1 

1 

1 

21 

113 
3 

8 

12 
52 
74 

11 
87 

115 

10 
6 

2 

24 

78 

10 
42 

25 
6 

37 

1 
2 

3 

1 

3 

1 

1 

1 

-

8 

376 

1,668 
47 

205 
108 
43 
7 

158 
780 

1,764 

164 
1,608 

1,915 

239 
72 
3 

105 
3 

367 

1,068 

25 
190 
650 

305 
18 

621 

1 

6 
46 

13 
1 
2 

9 
32 

1 
2 

5 

2 
1 

13 

1 

6 

1 

2 

— 

44 

1 

11 

5 

2 

1 
7 

3 

1 

1 

2 

1 

4 

2 

1 

1 

1 

1— 

1= 

5 

53 
1 

4 

1 

4 
35 

2 
14 

38 

4 

3 

7 

4 
5 

7 

3 

2 

10 

3 

16 

4 

14 

2 

1 

2 

2 

3 

1 

1 

5 

71 

346 
4 

33 
54 
9 
2 

31 
133 
293 

15 
327 

361 

53 
9 
1 

29 

110 

173 

10 
30 
99 

189 

1 
3 

4 

2 
4 

1 

1 

2 

175 

805 
28 

105 
48 
31 

90 
443 

1,025 

107 
857 

964 

146 
51 

2 
57 

167 

597 

12 
111 
352 

174 
7 

332 

3 
35 

8 
1 

e 
24 

1 
1 

3 

2 

7 

1 

5 

1 

2 

1 

43 

138 
8 

21 
4 

8 
64 

102 

9 
125 

152 

13 
2 

10 

33 

85 

1 
12 
51 

14 
1 

15 

1 

1 
2 

1 

1 

1 

21 

45 
1 

11 

4 
13 
71 

6 
52 

106 

1 
1 

5 

29 

4 
32 

6 

14 

36 

147 
2 

23 
2 
2 

10 
68 

146 

13 
133 

162 

11 
1 

6 

24 

94 

19 
65 

9 

24 

3 

1 

1 

1 

21 

113 
3 

8 

12 
52 
74 

11 
87 

115 

10 
6 

2 

24 

78 

10 
42 

25 
6 

37 

1 
2 

3 

1 

3 

1 

1 

1 

-

8 

376 

1,668 
47 

205 
108 
43 
7 

158 
780 

1,764 

164 
1,608 

1,915 

239 
72 
3 

105 
3 

367 

1,068 

25 
190 
650 

305 
18 

621 

1 

6 
46 

13 
1 
2 

9 
32 

1 
2 

5 

2 
1 

13 

1 

6 

1 

2 

— 

9 
Impression pressiers et im
primeurs en taille douce . . 

1 

11 

5 

2 

1 
7 

3 

1 

1 

2 

1 

4 

2 

1 

1 

1 

1— 

1= 

5 

53 
1 

4 

1 

4 
35 

2 
14 

38 

4 

3 

7 

4 
5 

7 

3 

2 

10 

3 

16 

4 

14 

2 

1 

2 

2 

3 

1 

1 

5 

71 

346 
4 

33 
54 
9 
2 

31 
133 
293 

15 
327 

361 

53 
9 
1 

29 

110 

173 

10 
30 
99 

189 

1 
3 

4 

2 
4 

1 

1 

2 

175 

805 
28 

105 
48 
31 

90 
443 

1,025 

107 
857 

964 

146 
51 

2 
57 

167 

597 

12 
111 
352 

174 
7 

332 

3 
35 

8 
1 

e 
24 

1 
1 

3 

2 

7 

1 

5 

1 

2 

1 

43 

138 
8 

21 
4 

8 
64 

102 

9 
125 

152 

13 
2 

10 

33 

85 

1 
12 
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Mécaniciens de machines 

1 

11 

5 

2 

1 
7 

3 

1 

1 

2 

1 

4 

2 

1 

1 

1 

1— 

1= 

5 

53 
1 

4 

1 

4 
35 

2 
14 

38 

4 

3 

7 

4 
5 

7 

3 

2 

10 

3 

16 

4 

14 

2 

1 

2 

2 

3 

1 

1 

5 

71 

346 
4 

33 
54 
9 
2 

31 
133 
293 

15 
327 

361 

53 
9 
1 

29 

110 

173 

10 
30 
99 

189 

1 
3 

4 

2 
4 

1 

1 

2 

175 

805 
28 

105 
48 
31 

90 
443 

1,025 

107 
857 

964 

146 
51 

2 
57 

167 

597 

12 
111 
352 

174 
7 

332 

3 
35 

8 
1 

e 
24 

1 
1 

3 

2 

7 

1 

5 

1 

2 

1 

43 

138 
8 

21 
4 

8 
64 

102 

9 
125 

152 

13 
2 

10 

33 

85 

1 
12 
51 

14 
1 

15 

1 

1 
2 

1 

1 

1 

21 

45 
1 

11 

4 
13 
71 

6 
52 

106 

1 
1 

5 

29 

4 
32 

6 

14 

36 

147 
2 

23 
2 
2 

10 
68 

146 

13 
133 

162 

11 
1 

6 

24 

94 

19 
65 

9 

24 

3 

1 

1 

1 

21 

113 
3 

8 

12 
52 
74 

11 
87 

115 

10 
6 

2 

24 

78 

10 
42 

25 
6 

37 

1 
2 

3 

1 

3 

1 

1 

1 

-

8 

376 

1,668 
47 

205 
108 
43 
7 

158 
780 

1,764 

164 
1,608 

1,915 

239 
72 
3 

105 
3 

367 

1,068 

25 
190 
650 

305 
18 

621 

1 

6 
46 

13 
1 
2 

9 
32 

1 
2 

5 

2 
1 

13 

1 

6 

1 

2 

— 

1,764 

5 
Mécaniciens et répareurs, . , 
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Modistes de chapeaux 
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3 

1 

1 

2 

1 

4 

2 

1 

1 

1 

1— 

1= 

5 

53 
1 

4 

1 

4 
35 

2 
14 

38 

4 

3 

7 

4 
5 

7 

3 

2 

10 

3 

16 

4 

14 

2 

1 

2 

2 

3 

1 

1 

5 

71 

346 
4 

33 
54 
9 
2 

31 
133 
293 

15 
327 

361 

53 
9 
1 

29 

110 

173 

10 
30 
99 

189 

1 
3 

4 

2 
4 

1 

1 

2 

175 

805 
28 

105 
48 
31 

90 
443 

1,025 

107 
857 

964 

146 
51 

2 
57 

167 

597 

12 
111 
352 

174 
7 

332 

3 
35 

8 
1 

e 
24 

1 
1 

3 

2 

7 

1 

5 

1 

2 

1 

43 

138 
8 

21 
4 

8 
64 

102 

9 
125 

152 

13 
2 

10 

33 

85 

1 
12 
51 

14 
1 

15 

1 

1 
2 

1 

1 

1 

21 

45 
1 

11 

4 
13 
71 

6 
52 

106 

1 
1 

5 

29 

4 
32 

6 

14 

36 

147 
2 

23 
2 
2 

10 
68 

146 

13 
133 

162 

11 
1 

6 

24 

94 

19 
65 

9 

24 

3 

1 

1 

1 

21 

113 
3 

8 

12 
52 
74 

11 
87 

115 

10 
6 

2 

24 

78 

10 
42 

25 
6 

37 

1 
2 

3 

1 

3 

1 

1 

1 

-

8 

376 

1,668 
47 

205 
108 
43 
7 

158 
780 

1,764 

164 
1,608 

1,915 

239 
72 
3 

105 
3 

367 

1,068 

25 
190 
650 

305 
18 

621 

1 

6 
46 

13 
1 
2 

9 
32 

1 
2 

5 

2 
1 

13 

1 

6 

1 

2 

— 

190 
650 

307 
Scieurs Cbois) 1 -

4 

2 

1 

1 

1 

1— 

1= 

5 

53 
1 

4 

1 

4 
35 

2 
14 

38 

4 

3 

7 

4 
5 

7 

3 2 

175 

805 
28 

105 
48 
31 

90 
443 

1,025 

107 
857 

964 

146 
51 

2 
57 

167 

597 

12 
111 
352 

174 
7 

332 

3 
35 

8 
1 

e 
24 

1 
1 

3 

2 

7 

1 

5 

1 

2 

1 

43 

138 
8 

21 
4 

8 
64 

102 

9 
125 

152 

13 
2 

10 

33 

85 

1 
12 
51 

14 
1 

15 

1 

1 
2 

1 

1 

1 

21 

45 
1 

11 

4 
13 
71 

6 
52 

106 

1 
1 

5 

29 

4 
32 

6 

14 

36 

147 
2 

23 
2 
2 

10 
68 

146 

13 
133 

162 

11 
1 

6 

24 

94 

19 
65 

9 

24 

3 

1 

1 

1 

21 

113 
3 

8 

12 
52 
74 

11 
87 

115 

10 
6 

2 

24 

78 

10 
42 

25 
6 

37 

1 
2 

3 

1 

3 

1 

1 

1 

-

8 

376 

1,668 
47 

205 
108 
43 
7 

158 
780 

1,764 

164 
1,608 

1,915 

239 
72 
3 

105 
3 

367 

1,068 

25 
190 
650 

305 
18 

621 

1 

6 
46 

13 
1 
2 

9 
32 

1 
2 

5 

2 
1 

13 

1 

6 

1 

2 
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o 
bO 

Soudeurs et découpeurs à la 
flamme 

Tailleurs 
Tailleurs de pierre et bou-
chardeurs 

Tanneurs 
Tapisseurs-garnisseurs 
Tôliers et ferblantiers 
Typographes et composi
teurs 

Autres ouvriers— 
Construction 
Cuir et articles en cuir . . . . 
Fabrication et mécanique. 
Impression et édition 
Métaux 
Pâte, papier et produits 
du papier 

Produits alimentaires. 
Produits du bois 
Produits du caoutchouc 
Produits minéraux non 
métalliques 

Textiles 
Vêtements et tissus 

£2 Manœuvres (sauf agricul
ture, pêche, abatage et 
mines) 

Non déclarée et inconnue. 

Total, ouvriers. 

Personnes à charge. 
Épouses 
Enfants 
Autres 

Total, immigrants. 

186 

74 

1,020 

«98 

1,318 

m 

120 

142 
155 

3 
1 

2g 
47 

63 
19 

229 
17 
72 

2,600 

77 

12,727 

2,875 

2,657 
218 

15,602 

1,969 

7,848 
4,642 
2,547 

659 

12,817 

414 
268 

108 
153 

225 
31 

845 
53 

238 

26 
85 

124 
31 

6,495 

271 

33,628 

11,000 

10,523 
477 

44,628 

20 
22 

10,455 

27,946 
16,149 
9,429 
2,368 

38,401 

1,329 

11 

4,576 

1,125 

5,701 

2,786 
1,599 
1,008 

179 

3,518 

1,781 

538 
50 

2,369 

1,367 
793 
452 
122 

1,756 

1,059 

25 

5,637 

1,920 

1,812 
108 

7,557 

1,242 4. 

745 

40 

1,495 
2,507 
1,632 

356 

5,737 

1,763 

1,519 
244 

6,429 

1,447 

4,321 
2,460 
1,422 

439 

5,768 

767 
533 

17 
13 

190 

409 
60 

1,317 

45 
213 
203 
41 

108 
141 
65 

12,892 

434 

64,720 

19,811 

18,601 
1,210 

84,531 

50,040 
28,897 
16,902 
4,241 
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Expulsions.—Les personnes qui ne répondent pas aux conditions de la loi sur l'immi
gration peuvent se voir refuser aux postes d'entrée. Certaines catégories de personnes 
jugées inaptes à s'adapter à la vie nationale sont expulsées. 

9.—Immigrants refusés ou expulsés, par cause et nationalité, 1952-1951 
NOTA.—Les chiffres des années antérieures jusqu'en 1903 figurent dans les tableaux correspondants des précédents 

Annuaires. 

Cause et nationalité 
Refusés 

Cause et nationalité 
Expulsés1 

Cause et nationalité 
1952 1953 1954 

Cause et nationalité 
1952 1953 1954 

D ' o u t r e - m e r — 

C A U S E 

Maladies physiques et m e n t a l e s . . . . 36 
478 

39 
398 

41 
283 

CAUSE 

Maladies physiques et men ta le s . . . . 
Sans moyens de subsistance 

54 
23 

102 

330 
70 

85 
14 

121 

309 
66 

74 36 
478 

39 
398 

41 
283 

CAUSE 

Maladies physiques et men ta le s . . . . 
Sans moyens de subsistance 

54 
23 

102 

330 
70 

85 
14 

121 

309 
66 

210 

249 

134 
380 

133 
304 

100 
224 

Fausse déclaration et entrée clan-

54 
23 

102 

330 
70 

85 
14 

121 

309 
66 

210 

249 

134 
380 

133 
304 

100 
224 

54 
23 

102 

330 
70 

85 
14 

121 

309 
66 118 

134 
380 

133 
304 

100 
224 NATIONALITÉ 

54 
23 

102 

330 
70 

85 
14 

121 

309 
66 

134 
380 

133 
304 

100 
224 NATIONALITÉ 

214 
82 

283 

237 
92 

266 

134 
380 

133 
304 

100 
224 NATIONALITÉ 

214 
82 

283 

237 
92 

266 

134 
380 

133 
304 

100 
224 NATIONALITÉ 

214 
82 

283 

237 
92 

266 

514 437 324 

NATIONALITÉ 

214 
82 

283 

237 
92 

266 

249 514 437 324 214 
82 

283 

237 
92 

266 3,600 3,013 1,821 

214 
82 

283 

237 
92 

266 316 3,600 3,013 1,821 

214 
82 

283 

237 
92 

266 

4,114 2,450 2,145 579 595 653 4,114 2,450 2,145 579 595 

1 Comprend les marins déserteurs expulsés. 

Retours a u Canada.—Le nombre de Canadiens revenus au Canada de 1947 à 1954, 
après avoir résidé aux États-Unis, se répartit comme il suit: 1947, 8,970; 1948, 5,678; 
1949, 4,050; 1950, 3,518; 1951, 3,635; 1952, 4,707; 1953, 4,606, et 1954, 4,516. 

Section 3.—Émigration 
L'émigration est un facteur important qui tend à contre-balancer dans une certaine 

mesure l'immigration passée et actuelle. L'émigration aux Etats-Unis de Canadiens de 
naissance ainsi que d'Européens immigrés d'abord au Canada a atteint à certaines époques 
des proportions considérables. Les chiffres du tableau 10, montrant le nombre de per
sonnes passées du Canada aux États-Unis au cours des années 1945-1954, proviennent 
du Service d'immigration et de naturalisation du département de la Justice des Etats-
Unis. Il n'existe pas de statistique canadienne sur l'émigration. 

10.—Personnes passées du Canada aux États-Unis, années terminées le 
30 juin 1915-1954 

SOURCE: Service d'immigration et de naturalisation du département de la Justice des Etats-Unis. 

Années Étrangers Citoyens 
américains 

Personnes 
expulsées 

Total 

1945 11,079 
20,434 
23,467 
24,788 
25,156 

21,885 
25., 880 
33,354 
36,283 
34,873 

5,138 
6,769 
5,003 
4,946 
5,787 

3,859 
4,303 
4,012 
2,846 
2,091 

188 
414 
589 
512 
425 

476 
315 
343 
351 
734 

16,405 
1946 . . . 

11,079 
20,434 
23,467 
24,788 
25,156 

21,885 
25., 880 
33,354 
36,283 
34,873 

5,138 
6,769 
5,003 
4,946 
5,787 

3,859 
4,303 
4,012 
2,846 
2,091 

188 
414 
589 
512 
425 

476 
315 
343 
351 
734 

27,617 
1947 

11,079 
20,434 
23,467 
24,788 
25,156 

21,885 
25., 880 
33,354 
36,283 
34,873 

5,138 
6,769 
5,003 
4,946 
5,787 

3,859 
4,303 
4,012 
2,846 
2,091 

188 
414 
589 
512 
425 

476 
315 
343 
351 
734 

29,059 
1948 . . 

11,079 
20,434 
23,467 
24,788 
25,156 

21,885 
25., 880 
33,354 
36,283 
34,873 

5,138 
6,769 
5,003 
4,946 
5,787 

3,859 
4,303 
4,012 
2,846 
2,091 

188 
414 
589 
512 
425 

476 
315 
343 
351 
734 

30,246 
1949' 

1950 
1951 
1952 
1953 
1954 

11,079 
20,434 
23,467 
24,788 
25,156 

21,885 
25., 880 
33,354 
36,283 
34,873 

5,138 
6,769 
5,003 
4,946 
5,787 

3,859 
4,303 
4,012 
2,846 
2,091 

188 
414 
589 
512 
425 

476 
315 
343 
351 
734 

31,368 

26,220 
30,498 
37,709 
39,480 
37,698 

1 Y compris Terre-Neuve depuis 1949. 
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PARTIE II.—CITOYENNETÉ CANADIENNE* 
Les formalités de naturalisation suivies jadis et les événements qui ont amené la loi 

sur la citoyenneté canadienne sont résumés dans l'Annuaire de 1951, pp. 161-163. 

Section 1.—Loi sur la citoyenneté canadienne 
La loi sur la citoyenneté canadienne est entrée en vigueur le 1 e r janvier 1947. Elle 

a pour objet de donner une définition claire et simple de la citoyenneté canadienne et 
d'attribuer à tous les habitants du Canada un statut fondamental commun. Depuis le 
18 janvier 1950, l'application de la loi relève du ministère de la Citoyenneté et de l'Immi
gration. Les dispositions de la loi et ses modifications sont commentées en détail dans 
Y Annuaire de 1955, pp. 181-185. Les paragraphes suivants les exposent plus succintement. 

Citoyens canadiens de naissance nés avant le 1er janvier 1947.—La loi reconnaît 
deux catégories de citoyens canadiens de naissance, soit 1° toute personne née au Canada 
ou sur un navire ou un avion canadien; 2° toute personne née en dehors du Canada avant 
le 1er janvier 1947, dont le parent responsable (le père ou, si le père est décédé ou si l'enfant 
est né en dehors du mariage, la mère) est citoyen canadien, et si cette personne était, avant 
le 1er janvier 1947, une personne mineure ou avait été, antérieurement à cette date, admise 
au Canada pour y être domiciliée d'une manière permanente et n'avait pas, antérieurement 
à cette date, acquis une autre nationalité que la citoyenneté canadienne. 

La loi prévoit que toute personne de la deuxième catégorie cesse d'être citoyen canadien 
lorsqu'elle atteint 24 ans ou à la date du 1 e r janvier 1954 si cette dernière date est la plus 
récente, à moins qu'elle ait élu domicile au Canada à cette date ou ait, avant cette date 
et après avoir atteint l'âge de 21 ans, rempli une déclaration de rétention de la citoyen
neté canadienne. 

Citoyens canadiens de naissance nés après le 31 décembre 1946.—Toute personne 
née hors du Canada après cette date et dont le parent responsable est considéré comme 
requérant la citoyenneté canadienne aux termes de la loi, est canadienne si elle a été inscrite 
au registre de la citoyenneté canadienne dans un délai de deux ans après sa naissance ou 
dans un tout autre délai que le ministre aura accordé spécialement. 

Toute personne devenue citoyen canadien de cette manière cesse automatiquement 
de l'être en atteignant l'âge de 24 ans à moins qu'elle n'entreprenne les démarches pres
crites pour les personnes nées hors du Canada avant le 1e r janvier 1947 et encore mineures 
à cette date. 

Citoyens canadiens autrement que par la naissance.—Antérieurement aux 
modifications apportées à la loi en 1953, les seules personnes pouvant acquérir la citoyen
neté canadienne le 1 e r janvier 1947, en vertu des dispositions transitoires de l'article 9, 
étaient celles qui étaient naturalisées canadiennes avant cette date, les sujets britanniques 
qui avaient un domicile canadien à l'entrée en vigueur de la loi et les femmes légalement 
admises au Canada, mariées antérieurement au 1 e r janvier 1947, et dont le mari serait 
devenu citoyen canadien si la loi n'était entrée en vigueur avant la date de leur mariage. 
En vertu de l'article 9, modifié le 1e r juin 1953, tout sujet britannique domicilié au 
Canada depuis les vingt dernières années au moins qui précèdent le 1 e r janvier 1947 ne 
tombe pas sous des dispositions concernant le domicile canadien, pourvu que le 1er jan
vier 1947, il n'ait pas été sous le coup d'une ordonnance d'expulsion. 

Statut des femmes mariées.—Depuis la mise en vigueur de la loi, une Canadienne 
ne perd pas sa citoyenneté en épousant un étranger, et une étrangère ne devient pas ci
toyenne canadienne en épousant un Canadien. Toutefois, une Canadienne épousant un 
étranger et qui, en vertu de son mariage, acquiert la nationalité de son mari, peut, si elle 
le désire, déposer une déclaration de renonciation à la citoyenneté canadienne. Une 
étrangère épousant un Canadien doit requérir du tribunal un certificat de citoyenneté. 

* Rédigé à la Division de la citoyenneté canadienne sous la direction de Laval Fortier, sous-ministre de la 
Citoyenneté et de l'Immigration, Ottawa. 

63024—13J 
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Si elle est citoyenne d'un autre pays du Commonwealth, elle peut s'adresser directement 
au ministre. Pour ce qui est des conditions requises dans les deux cas, il est fait une 
concession au sujet de la durée de résidence au Canada, qui doit être d'une année au lieu 
des cinq ans prescrits antérieurement. 

Une Canadienne qui a épousé un étranger avant le 1er janvier 1047 et qui a cessé d'être 
sujet britannique peut demander à le redevenir et à redevenir citoyenne canadienne 
qu'elle réside ou non au Canada. 

Statuts des enfants mineurs.—L'enfant mineur d'un étranger qui se naturalise 
canadien peut recevoir un certificat de citoyenneté si le parent responsable en fait la 
demande. La loi prévoit également que le certificat de citoyenneté peut être accordé à 
un enfant mineur dans des circonstances spéciales, par exemple lorsque le parent respon
sable de l'enfant n'est pas citoyen canadien mais a été admis au Canada d'une manière 
permanente. Un certificat peut être accordé à une personne adoptée ou légitimée et qui 
a été admise au Canada d'une manière permanente si l'adoptant ou le père légalement re
connu est citoyen canadien. 

Perte de la citoyenneté canadienne.—Toute personne perd la citoyenneté cana
dienne pour les raisons suivantes: 

1° Un citoyen canadien qui, se trouvant hors du Canada et n'étant pas frappé d'incapacité 
(mineur, aliéné ou idiot), acquiert la nationalité ou citoyenneté d'un pays étranger par un 
acte volontaire et formel, autre que le mariage. Cela ne s'applique pas si le pays en cause 
est alors en guerre avec le Canada, mais, en pareil cas, le ministre peut ordonner que la 
personne cesse d'être citoyen canadien, ce qui permet, au besoin, d'obliger la personne à 
tenir ses obligations en tant que Canadien. 

2° Un citoyen canadien qui, en vertu de la loi d'un autre pays, est ressortissant ou citoyen 
de ce pays et qui sert dans les forces armées dudit pays lorsque celui-ci est en guerre avec le 
Canada. Cela ne s'applique pas si le citoyen canadien est devenu ressortissant ou citoyen 
d'un tel pays lorsque celui-ci était en guerre avec le Canada. 

3° Un citoyen canadien qui, se trouvant au Canada, acquiert librement la citoyenneté d'un 
pays étranger autrement que par le mariage peut perdre la citoyenneté canadienne par 
décret du gouverneur en conseil sur la recommandation du ministre. 

4° Un citoyen canadien, autre qu'un Canadien de naissance ou un citoyen canadien qui a servi 
dans les forces armées du Canada en temps de guerre ou en d'autres circonstances sem
blables, cesse automatiquement d'être citoyen canadien s'il réside hors du Canada pendant 
au moins dix années consécutives sans maintenir de réels liens avec le Canada, mais la 
période d'absence peut, sur demande et pour des raisons valables et suffisantes, être prolon
gée au delà de dix ans. 

Perte de la citoyenneté canadienne par révocation—personnes naturalisées seulement.— 
Le gouverneur en conseil peut ordonner qu'une personne, autre qu'un citoyen canadien 
de naissance, cesse d'être citoyen canadien si elle a commercé ou communiqué illégalement 
avec un pays ennemi en temps de guerre; si, étant hors du Canada, elle a montré de la 
désaffection ou de la déloyauté, ou, étant au Canada, a été déclarée coupable de désaffection 
ou de déloyauté envers Sa Majesté par un tribunal compétent; si elle a obtenu un certificat 
de naturalisation ou de citoyenneté au Canada par fausse déclaration ou fraude; si, depuis 
la date où elle est devenue citoyen canadien ou a été naturalisée au Canada, elle a réside 
durant au moins six ans hors du Canada sans maintenir de réels liens avec le Canada; 
si, durant au moins deux ans, elle a résidé dans un pays étranger dont elle avait été citoyen 
ou ressortissant à un moment quelconque avant de devenir citoyen canadien ou d être 
naturalisée au Canada, sans maintenir de réels liens avec le Canada. 

Perte de la citoyenneté par révocation—citoyens de naissance et personnes naturalisées.— 
Il est laissé au gouverneur en conseil de décréter qu'une personne est privée de la citoyen
neté canadienne si, sur un rapport du ministre de la Citoyenneté et de l'Immigration, il 
est convaincu que cette personne, n 'étant frappée d'aucune incapacité, premièrement, a 
souscrit ou fait un serment, une affirmation ou une autre déclaration d'allégeance à un 
pays étranger ou, secondement, a fait une déclaration pour renoncer à la citoyenneté 
canadienne. 
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Divers.—Les formules de demande de citoyenneté ont été rédigées à nouveau en 1954 
et sont bilingues. Le certificat de citoyenneté est également bilingue et remplace les 
anciennes formules établies en anglais et en français. 

Depuis que les règlements concernant la citoyenneté ont été revisés, en juin 1955, 
le ministère établit les certificats de citoyenneté sur petit format. Ces derniers, qui portent 
la photographie et la signature de leurs possesseurs, constituent une excellente pièce d'iden
tité nationale. Chaque citoyen canadien peut obtenir le sien. 

Section 2.—Statistique 
Citoyenneté des habitants du Canada.—D'après les résultats du recensement 

de 1951, 96 p. 100 des habitants du pays sont citoyens du Canada, 0-7 p. 100 citoyens 
d'autres pays du Commonwealth, 1 7 p. 100 de pays européens, 0 1 p. 100 de pays asia
tiques, 0-5 p. 100 des États-Unis et 0-1 p. 100 d'autres pays. Le tableau 1 répartit la 
population de 1951 selon la nationalité et l'origine ethnique. D'après ce tableau, 98 p. 100 des 
personnes d'origine britannique et 99-7 p. 100 des personnes d'origine française sont d'allé
geance canadienne. Dans le cas des Canadiens d'autres origines européennes et asiatiques, 
le pourcentage est de 89-3 et 78 • 7. 

1.—Population répartie selon la nationalité et l'origine, 1951 

Origine 

Nationalité 

Canada 

Autres 
pays du 

Common
wealth 

É ta t s -
Unis 

Autres 
pays 

européens 

Autres 
pays1 

Total 

Britannique2. 

Française 

Autres, européennes. 
Allemande 
Italienne 
Juive 
Néerlandaise.. . . 
Polonaise 
Russe 
Scandinave8  

Ukrainienne 
Autres 

Asiatique 

Amérindienne et esquimaude.. 

Autres et non déclarées 

Total 

6,577, 

4,304, 

2,279, 
586, 
126, 
161, 
227, 
179, 
83, 

268, 
366, 
278, 

57, 

165, 

182, 

763 

6,609 
631 

1,640 
1,475 

312 
661 
181 
311 
225 

1,173 

417 

45 

670 

34,229 

8,370 

22,025 
8,203 

878 
2,811 
2,327 

845 
459 

4,218 
305 

1,979 

220 

169 

3,987 

1,524 

229,311 
21,739 
22,712 
12,305 
33,032 
36,890 
6,451 
9,426 

25,069 
61,687 

104 

17 

638 

166 

16,073 
2,825 

248 
3,111 
1,044 
1,489 

545 
165 

3,284 
3,362 

14,761 

17 

396 

13,567,939 104,071 69,000 31,929 

6,709,685 

4,319,167 

2,553,722 
619,995 
152,245 
181,670 
264,267 
219,845 
91,279 

283,024 
395,043 
346,354 

72,827 

165,607 

188,421 

14,009,129 

^Y compris les personnes déclarées "apa t r ides" . 2 Y compris les origines anglaise, irlandaise, écossaise, 
galloise et mannoise. 3 Y compris les origines danoise, islandaise, norvégienne et suédoise. 

Certificats de citoyenneté.—En 1954, il a été délivré 26,977 certificats de cito
yenneté canadienne, dont 26,548 en anglais et 429 en français, contre 22,593 en 1953, 
dont 22,102 en anglais et 491 en français. 

En 1954, la Division de l'enregistrement de la citoyenneté canadienne a inscrit 2,675 
certificats d'enregistrement de naissance à l'étranger, 15,941 déclarations d'intention, 314 
déclarations de rétention de la citoyenneté canadienne et 6 déclarations de reprise de la 
citoyenneté canadienne. Les certificats délivrés gratuitement aux personnes ayant accom
pli du service militaire actif se sont montés à 360. Les chiffres correspondants de 1953 
sont: 2,402 enregistrements de naissance à l'étranger; 24,757 déclarations d'intention; 
141 déclarations de rétention; 44 déclarations de reprise; et 672 certificats délivrés gratui
tement aux ex-militaires. 
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2.—Certificats de citoyenneté délivrés, d'après le s ta tut du bénéficiaire, 1952-1954 

Loi de 1947 

Articles 34 ( l ) i ) 

Article 10 (2) . . . 
Article 10 (1) . . . 
Article 10 (5 ) . . . 
Article 11 (3 ) . . . 
Article 10 (3 ) . . . 
Article 10 (4 ) . . . 

Article 11 (1 ) . . . 
Article 11 (2 ) . . . 

Classement 

Certificats de preuve de statut— 
Citoyens canadiens de naissance 
Naturalisés, sous l 'empire de lois antérieures 
Sujets bri tanniques, 5 années de résidence avant le 1er janvier 1947 
Épouses 

Sujets britanniques, 5 années de résidence depuis le 1er janvier 1947.. 
Étrangers 
Mineurs dont les parents ont obtenu un certificat 
Mineurs, cas spéciaux 
Femmes qui ont repris la citoyenneté canadienne perdue par mariage 
Canadiens qui ont repris le s ta tu t perdu par naturalisation hors du 

Canada 
Cas douteux maintenant réglés par certificat 
Personnes adoptées ou légitimées 
Certificats remplacés 

Total 

2,630 
3,420 
2,208 
1,495 
1,941 
6,275 
1,614 

37 
678 

177 
4 

27 

80,506 

1953 

2,078 
3,826 
1,339 
1,806 
3,113 
8,277 
1,231 

77 

135 
16 
27 

1,439 
3,396 
1,611 

888 
3,092 

13,770 
1,896 

134 
5 

31 

n,m 

Carac té r i s t iques des pe r sonnes admise s à la c i toyenne té en 1954.—La statis
tique détaillée donnant les caractéristiques des personnes admises à la citoyenneté a été 
établie pour la première fois en 1952; elle indique l'âge, l'état matrimonial, la profession, 
la période d'immigration, le domicile et la nationalité antérieure, de ces personnes. La 
statistique de 1952 n'a été établie que pour les étrangers*. Celle de 1953 et 1954 fournit 
également des renseignements sur les sujets britanniques devenus citoyens canadiens. 

Sur un total de 19,545 personnes à qui la citoyenneté a été accordée en 1954, 6 p. 100 
seulement avaient immigré au Canada avant 1921, 14 p. 100 entre 1921 et 1940, 73 p. 100 
entre 1941 et 1950 et 5 p. 100 seulement depuis 1950. Voici leur répartition par régions: 
2 p. 100 dans les provinces de l'Atlantique, 12-9 p. 100 au Québec, 54-7 p. 100 en Ontario, 
15 • 7 p. 100 dans les provinces des Prairies et 14-1 p. 100 en Colombie-Britannique. Légè
rement plus de 84 p. 100 étaient établis dans les centres urbains, contre 62 p. 100 de la 
population totale du Canada au recensement de 1951. 

Presque 60 p. 100 des personnes naturalisées en 1954 étaient des hommes. Les 
personnes de moins de 20 ans représentaient 9 p. 100 du total, celles de 20 à 44 ans, 60 
p. 100, de 45 à 64 ans, 27 p. 100, et de 65 ans et plus, 4 p. 100. Les sujets britanniques 
représentaient le groupe numériquement le plus fort (18 p. 100). Un peu plus du sixième 
d'entre eux étaient d'origine polonaise; les deux tiers étaient des hommes dont presque 
80 p. 100 étaient arrivés au Canada entre 1946 et 1950. Le deuxième groupe en importance 
était constitué de personnes qui se sont déclarées apatrides en demandant la citoyenneté 
canadienne; 60 p. 100 étaient nées en Pologne, 15 p. 100 en U.R.S.S., et environ 6 p. 100 en 
Tchécoslovaquie et Yougoslavie. Environ 18 p. 100 des personnes ayant acquis la citoyen
neté canadienne en 1954 étaient auparavant citoyens chinois; presque 40 p. 100 d'entre 
eux avaient immigré au Canada avant 1921 et 40 p. 100 étaient arrivés depuis 1950 ou 
étaient les enfants mineurs de citoyens canadiens. 

Sur le total des hommes à qui la citoyenneté canadienne a été accordée en 1954, 
environ 25 p. 100 étaient employés dans la fabrication et la mécanique, 9 p. 100 relevaient 
des professions libérales ou étaient manœuvres dans les industries autres que les industries 
primaires; 8 p. 100 se retrouvaient dans chacun des groupes de la propriété et de l'admi
nistration, des services, de l'agriculture et de la construction; 62 p. 100 des femmes ayant 
acquis la citoyenneté canadienne étaient des ménagères; les groupes d'emploi les plus 
importants étaient la fabrication et la mécanique, et le travail de bureau, réunissant chacun 
7 p. 100. 

* Outre ceux qui ressortissent à l 'article 10 (1) de la loi sur la citoyenneté canadienne de 1947 (tableaii 2!i,IJ 
comprennent tous ceux des catégories relevant des articles 10 (3) et 10 (4) et un certain nombre de ceux qui reie 
des articles 10 (5), 11 (2) e t 11 (3). 
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3.—Étrangers admis à la citoyenneté en 1954, selon la période d'Immigration au Canada et la 
province de domicile 

Période d ' immigrat ion 
Nées au 
Canada1 Domicile Avant 

1921 
1921-
1930 

1931-
1940 

1941-
1950 

1951-
1954 

Nées au 
Canada1 Tota l 

Au Canada— 
2 

14 
7 

162 
356 
110 
94 

151 
348 

2 

4 
1 

15 
3 

260 
709 
195 
169 
302 
348 

5 

1 
12 
2 

93 
303 
61 
26 
94 

100 
2 

32 
19 

149 
74 

1,861 
8,858 

707 
192 
656 

1,655 
24 

6 
1 

30 
5 

88 
358 
56 
95 
79 

266 
2 

1 
4 
6 

70 
112 
37 
14 
37 
45 

44 2 

14 
7 

162 
356 
110 
94 

151 
348 

2 

4 
1 

15 
3 

260 
709 
195 
169 
302 
348 

5 

1 
12 
2 

93 
303 
61 
26 
94 

100 
2 

32 
19 

149 
74 

1,861 
8,858 

707 
192 
656 

1,655 
24 

6 
1 

30 
5 

88 
358 
56 
95 
79 

266 
2 

1 
4 
6 

70 
112 
37 
14 
37 
45 

23 
2 

14 
7 

162 
356 
110 
94 

151 
348 

2 

4 
1 

15 
3 

260 
709 
195 
169 
302 
348 

5 

1 
12 
2 

93 
303 
61 
26 
94 

100 
2 

32 
19 

149 
74 

1,861 
8,858 

707 
192 
656 

1,655 
24 

6 
1 

30 
5 

88 
358 
56 
95 
79 

266 
2 

1 
4 
6 

70 
112 
37 
14 
37 
45 

224 

2 

14 
7 

162 
356 
110 
94 

151 
348 

2 

4 
1 

15 
3 

260 
709 
195 
169 
302 
348 

5 

1 
12 
2 

93 
303 
61 
26 
94 

100 
2 

32 
19 

149 
74 

1,861 
8,858 

707 
192 
656 

1,655 
24 

6 
1 

30 
5 

88 
358 
56 
95 
79 

266 
2 

1 
4 
6 

70 
112 
37 
14 
37 
45 

97 

2 

14 
7 

162 
356 
110 
94 

151 
348 

2 

4 
1 

15 
3 

260 
709 
195 
169 
302 
348 

5 

1 
12 
2 

93 
303 
61 
26 
94 

100 
2 

32 
19 

149 
74 

1,861 
8,858 

707 
192 
656 

1,655 
24 

6 
1 

30 
5 

88 
358 
56 
95 
79 

266 
2 

1 
4 
6 

70 
112 
37 
14 
37 
45 

2,534 

2 

14 
7 

162 
356 
110 
94 

151 
348 

2 

4 
1 

15 
3 

260 
709 
195 
169 
302 
348 

5 

1 
12 
2 

93 
303 
61 
26 
94 

100 
2 

32 
19 

149 
74 

1,861 
8,858 

707 
192 
656 

1,655 
24 

6 
1 

30 
5 

88 
358 
56 
95 
79 

266 
2 

1 
4 
6 

70 
112 
37 
14 
37 
45 

10,696 

2 

14 
7 

162 
356 
110 
94 

151 
348 

2 

4 
1 

15 
3 

260 
709 
195 
169 
302 
348 

5 

1 
12 
2 

93 
303 
61 
26 
94 

100 
2 

32 
19 

149 
74 

1,861 
8,858 

707 
192 
656 

1,655 
24 

6 
1 

30 
5 

88 
358 
56 
95 
79 

266 
2 

1 
4 
6 

70 
112 
37 
14 
37 
45 

1,166 

2 

14 
7 

162 
356 
110 
94 

151 
348 

2 

4 
1 

15 
3 

260 
709 
195 
169 
302 
348 

5 

1 
12 
2 

93 
303 
61 
26 
94 

100 
2 

32 
19 

149 
74 

1,861 
8,858 

707 
192 
656 

1,655 
24 

6 
1 

30 
5 

88 
358 
56 
95 
79 

266 
2 

1 
4 
6 

70 
112 
37 
14 
37 
45 

590 

2 

14 
7 

162 
356 
110 
94 

151 
348 

2 

4 
1 

15 
3 

260 
709 
195 
169 
302 
348 

5 

1 
12 
2 

93 
303 
61 
26 
94 

100 
2 

32 
19 

149 
74 

1,861 
8,858 

707 
192 
656 

1,655 
24 

6 
1 

30 
5 

88 
358 
56 
95 
79 

266 
2 

1 
4 
6 

70 
112 
37 
14 
37 
45 

1,319 

2 

14 
7 

162 
356 
110 
94 

151 
348 

2 

4 
1 

15 
3 

260 
709 
195 
169 
302 
348 

5 

1 
12 
2 

93 
303 
61 
26 
94 

100 
2 

32 
19 

149 
74 

1,861 
8,858 

707 
192 
656 

1,655 
24 

6 
1 

30 
5 

88 
358 
56 
95 
79 

266 
2 

1 
4 
6 

70 
112 
37 
14 
37 
45 2,762 

2 

14 
7 

162 
356 
110 
94 

151 
348 

2 

4 
1 

15 
3 

260 
709 
195 
169 
302 
348 

5 

1 
12 
2 

93 
303 
61 
26 
94 

100 
2 

32 
19 

149 
74 

1,861 
8,858 

707 
192 
656 

1,655 
24 

6 
1 

30 
5 

88 
358 
56 
95 
79 

266 
2 

1 
4 
6 

70 
112 
37 
14 
37 
45 

35 

2 

14 
7 

162 
356 
110 
94 

151 
348 

2 

4 
1 

15 
3 

260 
709 
195 
169 
302 
348 

5 

1 
12 
2 

93 
303 
61 
26 
94 

100 
2 

32 
19 

149 
74 

1,861 
8,858 

707 
192 
656 

1,655 
24 

6 
1 

30 
5 

88 
358 
56 
95 
79 

266 
2 

1 
4 
6 

70 
112 
37 
14 
37 
45 

1,246 2,011 694 14,227 986 326 19,490 1,246 2,011 694 14,227 986 326 

_ 1 20 34 55 _ 1 20 34 

1,246 2,011 695 1 4 , 2 « 986 360 19,545 1,246 2,011 695 1 4 , 2 « 986 360 

1 Ne comprend que des femmes, Canadiennes de naissance, qui ont perdu leur citoyenneté par mariage, 

4.—Étrangers admis à la citoyenneté en 1951, selon le sexe et le groupe d'âge 

Groupe d'âge Hom
mes 

Fem
mes Total Groupe d'âge Hom

mes 
Fem
mes 

Tota l 

7 
333 
235 
412 
814 

1,356 
2,047 
1,364 
1,534 

11 
213 
214 
254 
479 

1,060 
1,270 

892 
942 

18 
546 
449 
666 

1,293 
2,416 
3,317 
2,256 
2,476 

45 à 49 ans 1,112 
917 
602 
445 
328 
156 
51 

851 
663 
446 
276 
181 
53 
27 

1,963 7 
333 
235 
412 
814 

1,356 
2,047 
1,364 
1,534 

11 
213 
214 
254 
479 

1,060 
1,270 

892 
942 

18 
546 
449 
666 

1,293 
2,416 
3,317 
2,256 
2,476 

45 à 49 ans 1,112 
917 
602 
445 
328 
156 
51 

851 
663 
446 
276 
181 
53 
27 

1,580 
10 à 14 ans 

7 
333 
235 
412 
814 

1,356 
2,047 
1,364 
1,534 

11 
213 
214 
254 
479 

1,060 
1,270 

892 
942 

18 
546 
449 
666 

1,293 
2,416 
3,317 
2,256 
2,476 

1,112 
917 
602 
445 
328 
156 
51 

851 
663 
446 
276 
181 
53 
27 

1,048 
15 à 19 ans 

7 
333 
235 
412 
814 

1,356 
2,047 
1,364 
1,534 

11 
213 
214 
254 
479 

1,060 
1,270 

892 
942 

18 
546 
449 
666 

1,293 
2,416 
3,317 
2,256 
2,476 

60 à 64 ans 
65 â 69 ans 
70 à 74 ans 

1,112 
917 
602 
445 
328 
156 
51 

851 
663 
446 
276 
181 
53 
27 

721 
20 à 24 ans 

7 
333 
235 
412 
814 

1,356 
2,047 
1,364 
1,534 

11 
213 
214 
254 
479 

1,060 
1,270 

892 
942 

18 
546 
449 
666 

1,293 
2,416 
3,317 
2,256 
2,476 

60 à 64 ans 
65 â 69 ans 
70 à 74 ans 

1,112 
917 
602 
445 
328 
156 
51 

851 
663 
446 
276 
181 
53 
27 

509 
25 à 29 ans 

7 
333 
235 
412 
814 

1,356 
2,047 
1,364 
1,534 

11 
213 
214 
254 
479 

1,060 
1,270 

892 
942 

18 
546 
449 
666 

1,293 
2,416 
3,317 
2,256 
2,476 

60 à 64 ans 
65 â 69 ans 
70 à 74 ans 

1,112 
917 
602 
445 
328 
156 
51 

851 
663 
446 
276 
181 
53 
27 

209 

7 
333 
235 
412 
814 

1,356 
2,047 
1,364 
1,534 

11 
213 
214 
254 
479 

1,060 
1,270 

892 
942 

18 
546 
449 
666 

1,293 
2,416 
3,317 
2,256 
2,476 

60 à 64 ans 
65 â 69 ans 
70 à 74 ans 

1,112 
917 
602 
445 
328 
156 
51 

851 
663 
446 
276 
181 
53 
27 78 

7 
333 
235 
412 
814 

1,356 
2,047 
1,364 
1,534 

11 
213 
214 
254 
479 

1,060 
1,270 

892 
942 

18 
546 
449 
666 

1,293 
2,416 
3,317 
2,256 
2,476 

1,112 
917 
602 
445 
328 
156 
51 

851 
663 
446 
276 
181 
53 
27 

7 
333 
235 
412 
814 

1,356 
2,047 
1,364 
1,534 

11 
213 
214 
254 
479 

1,060 
1,270 

892 
942 

18 
546 
449 
666 

1,293 
2,416 
3,317 
2,256 
2,476 11,713 5,832 19,545 

7 
333 
235 
412 
814 

1,356 
2,047 
1,364 
1,534 

11 
213 
214 
254 
479 

1,060 
1,270 

892 
942 

18 
546 
449 
666 

1,293 
2,416 
3,317 
2,256 
2,476 11,713 5,832 

5.—Étrangers admis à la citoyenneté en 1954, selon le sexe et la profession 

Profession 

Propriétaires et di recteurs , . . 
Professions libérales 
Employés de bureau 
Transports et communica 

tions 
Commerce et finance 
Services 
Agriculture 
Pêche, piégeage et abatage du 

bois 
Industrie minière 

Hom- Fem- Total 

940 72 1,012 
1,099 356 1,455 

384 549 933 

374 11 385 
473 96 569 
908 420 1,328 
889 11 900 

94 — 94 
149 — 149 

Profession 

Fabrication et mécanique 
Construction 
Ouvriers non d'industries pri

maires 
Ménagères 
Sans profession (étudiants, 

pensionnés, etc.) 
Enfants de moins de 14 ans. . . 
Non déclarée1  

Total, toutes professions. 

Hom
mes 

2,858 
848 

380 
534 
711 

11,713 

Fem
mes 

573 
4 

5 
4,859 

164 
403 
309 

Total 

3,431 
852 

1,077 
4,859 

544 
937 

1,020 

1 La plupart sont des enfants âgés de plus de 14 ans. 
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6.—Étrangers admis à la citoyenneté en 1954, selon le sexe et le pays de naissance 

P a y s de naissance Hom
mes 

Fem
mes Total Pays de naissance Hom

mes 
Fem
mes Total 

60 

265 

221 
243 
110 
11 
95 

6 
144 
80 
73 

108 
319 

1,546 
392 
302 
389 
119 
464 

3,428 
16 

239 
66 
80 

466 

123 

290 
201 
99 
5 

62 
5 

189 
72 
62 
76 

255 
1,275 

187 
234 
227 

64 
319 

1,730 
15 

191 
32 
39 

526 

388 

511 
444 
209 

16 
157 

11 
333 
152 
135 
184 
574 

2,821 
579 
536 
616 
183 
783 

5,158 
31 

430 
98 

119 

450 
451 
514 

9 

7 
1,209 

53 
7 

61 
3 

12 
28 

7 
54 
22 

4 
4 
7 

11 
24 

323 
491 
241 

8 

6 
253 
40 
7 

64 
8 

14 
31 

6 
46 
18 
14 
9 
4 
7 

24 

773 
942 
755 

17 

13 
1,462 

60 

265 

221 
243 
110 
11 
95 

6 
144 
80 
73 

108 
319 

1,546 
392 
302 
389 
119 
464 

3,428 
16 

239 
66 
80 

466 

123 

290 
201 
99 
5 

62 
5 

189 
72 
62 
76 

255 
1,275 

187 
234 
227 

64 
319 

1,730 
15 

191 
32 
39 

526 

388 

511 
444 
209 

16 
157 

11 
333 
152 
135 
184 
574 

2,821 
579 
536 
616 
183 
783 

5,158 
31 

430 
98 

119 

450 
451 
514 

9 

7 
1,209 

53 
7 

61 
3 

12 
28 

7 
54 
22 

4 
4 
7 

11 
24 

323 
491 
241 

8 

6 
253 
40 
7 

64 
8 

14 
31 

6 
46 
18 
14 
9 
4 
7 

24 

773 
942 
755 

17 

13 
1,462 

Pays d'Europe— 
Allemagne 

60 

265 

221 
243 
110 
11 
95 

6 
144 
80 
73 

108 
319 

1,546 
392 
302 
389 
119 
464 

3,428 
16 

239 
66 
80 

466 

123 

290 
201 
99 
5 

62 
5 

189 
72 
62 
76 

255 
1,275 

187 
234 
227 

64 
319 

1,730 
15 

191 
32 
39 

526 

388 

511 
444 
209 

16 
157 

11 
333 
152 
135 
184 
574 

2,821 
579 
536 
616 
183 
783 

5,158 
31 

430 
98 

119 

Autres pays européens 

Pays d'Asie— 

450 
451 
514 

9 

7 
1,209 

53 
7 

61 
3 

12 
28 

7 
54 
22 

4 
4 
7 

11 
24 

323 
491 
241 

8 

6 
253 
40 
7 

64 
8 

14 
31 

6 
46 
18 
14 
9 
4 
7 

24 

773 
942 
755 

17 

13 
1,462 

60 

265 

221 
243 
110 
11 
95 

6 
144 
80 
73 

108 
319 

1,546 
392 
302 
389 
119 
464 

3,428 
16 

239 
66 
80 

466 

123 

290 
201 
99 
5 

62 
5 

189 
72 
62 
76 

255 
1,275 

187 
234 
227 

64 
319 

1,730 
15 

191 
32 
39 

526 

388 

511 
444 
209 

16 
157 

11 
333 
152 
135 
184 
574 

2,821 
579 
536 
616 
183 
783 

5,158 
31 

430 
98 

119 

450 
451 
514 

9 

7 
1,209 

53 
7 

61 
3 

12 
28 

7 
54 
22 

4 
4 
7 

11 
24 

323 
491 
241 

8 

6 
253 
40 
7 

64 
8 

14 
31 

6 
46 
18 
14 
9 
4 
7 

24 

773 
942 
755 

17 

13 
1,462 

60 

265 

221 
243 
110 
11 
95 

6 
144 
80 
73 

108 
319 

1,546 
392 
302 
389 
119 
464 

3,428 
16 

239 
66 
80 

466 

123 

290 
201 
99 
5 

62 
5 

189 
72 
62 
76 

255 
1,275 

187 
234 
227 

64 
319 

1,730 
15 

191 
32 
39 

526 

388 

511 
444 
209 

16 
157 

11 
333 
152 
135 
184 
574 

2,821 
579 
536 
616 
183 
783 

5,158 
31 

430 
98 

119 

450 
451 
514 

9 

7 
1,209 

53 
7 

61 
3 

12 
28 

7 
54 
22 

4 
4 
7 

11 
24 

323 
491 
241 

8 

6 
253 
40 
7 

64 
8 

14 
31 

6 
46 
18 
14 
9 
4 
7 

24 

773 
942 
755 

17 

13 
1,462 

60 

265 

221 
243 
110 
11 
95 

6 
144 
80 
73 

108 
319 

1,546 
392 
302 
389 
119 
464 

3,428 
16 

239 
66 
80 

466 

123 

290 
201 
99 
5 

62 
5 

189 
72 
62 
76 

255 
1,275 

187 
234 
227 

64 
319 

1,730 
15 

191 
32 
39 

526 

388 

511 
444 
209 

16 
157 

11 
333 
152 
135 
184 
574 

2,821 
579 
536 
616 
183 
783 

5,158 
31 

430 
98 

119 

Israël 

450 
451 
514 

9 

7 
1,209 

53 
7 

61 
3 

12 
28 

7 
54 
22 

4 
4 
7 

11 
24 

323 
491 
241 

8 

6 
253 
40 
7 

64 
8 

14 
31 

6 
46 
18 
14 
9 
4 
7 

24 

60 

265 

221 
243 
110 
11 
95 

6 
144 
80 
73 

108 
319 

1,546 
392 
302 
389 
119 
464 

3,428 
16 

239 
66 
80 

466 

123 

290 
201 
99 
5 

62 
5 

189 
72 
62 
76 

255 
1,275 

187 
234 
227 

64 
319 

1,730 
15 

191 
32 
39 

526 

388 

511 
444 
209 

16 
157 

11 
333 
152 
135 
184 
574 

2,821 
579 
536 
616 
183 
783 

5,158 
31 

430 
98 

119 

450 
451 
514 

9 

7 
1,209 

53 
7 

61 
3 

12 
28 

7 
54 
22 

4 
4 
7 

11 
24 

323 
491 
241 

8 

6 
253 
40 
7 

64 
8 

14 
31 

6 
46 
18 
14 
9 
4 
7 

24 

60 

265 

221 
243 
110 
11 
95 

6 
144 
80 
73 

108 
319 

1,546 
392 
302 
389 
119 
464 

3,428 
16 

239 
66 
80 

466 

123 

290 
201 
99 
5 

62 
5 

189 
72 
62 
76 

255 
1,275 

187 
234 
227 

64 
319 

1,730 
15 

191 
32 
39 

526 

388 

511 
444 
209 

16 
157 

11 
333 
152 
135 
184 
574 

2,821 
579 
536 
616 
183 
783 

5,158 
31 

430 
98 

119 

450 
451 
514 

9 

7 
1,209 

53 
7 

61 
3 

12 
28 

7 
54 
22 

4 
4 
7 

11 
24 

323 
491 
241 

8 

6 
253 
40 
7 

64 
8 

14 
31 

6 
46 
18 
14 
9 
4 
7 

24 

60 

265 

221 
243 
110 
11 
95 

6 
144 
80 
73 

108 
319 

1,546 
392 
302 
389 
119 
464 

3,428 
16 

239 
66 
80 

466 

123 

290 
201 
99 
5 

62 
5 

189 
72 
62 
76 

255 
1,275 

187 
234 
227 

64 
319 

1,730 
15 

191 
32 
39 

526 

388 

511 
444 
209 

16 
157 

11 
333 
152 
135 
184 
574 

2,821 
579 
536 
616 
183 
783 

5,158 
31 

430 
98 

119 

450 
451 
514 

9 

7 
1,209 

53 
7 

61 
3 

12 
28 

7 
54 
22 

4 
4 
7 

11 
24 

323 
491 
241 

8 

6 
253 
40 
7 

64 
8 

14 
31 

6 
46 
18 
14 
9 
4 
7 

24 

60 

265 

221 
243 
110 
11 
95 

6 
144 
80 
73 

108 
319 

1,546 
392 
302 
389 
119 
464 

3,428 
16 

239 
66 
80 

466 

123 

290 
201 
99 
5 

62 
5 

189 
72 
62 
76 

255 
1,275 

187 
234 
227 

64 
319 

1,730 
15 

191 
32 
39 

526 

388 

511 
444 
209 

16 
157 

11 
333 
152 
135 
184 
574 

2,821 
579 
536 
616 
183 
783 

5,158 
31 

430 
98 

119 

Autres pays asiatiques 

Autres pays— 

450 
451 
514 

9 

7 
1,209 

53 
7 

61 
3 

12 
28 

7 
54 
22 

4 
4 
7 

11 
24 

323 
491 
241 

8 

6 
253 
40 
7 

64 
8 

14 
31 

6 
46 
18 
14 
9 
4 
7 

24 

60 

265 

221 
243 
110 
11 
95 

6 
144 
80 
73 

108 
319 

1,546 
392 
302 
389 
119 
464 

3,428 
16 

239 
66 
80 

466 

123 

290 
201 
99 
5 

62 
5 

189 
72 
62 
76 

255 
1,275 

187 
234 
227 

64 
319 

1,730 
15 

191 
32 
39 

526 

388 

511 
444 
209 

16 
157 

11 
333 
152 
135 
184 
574 

2,821 
579 
536 
616 
183 
783 

5,158 
31 

430 
98 

119 

Autres pays asiatiques 

Autres pays— 

450 
451 
514 

9 

7 
1,209 

53 
7 

61 
3 

12 
28 

7 
54 
22 

4 
4 
7 

11 
24 

323 
491 
241 

8 

6 
253 
40 
7 

64 
8 

14 
31 

6 
46 
18 
14 
9 
4 
7 

24 

60 

265 

221 
243 
110 
11 
95 

6 
144 
80 
73 

108 
319 

1,546 
392 
302 
389 
119 
464 

3,428 
16 

239 
66 
80 

466 

123 

290 
201 
99 
5 

62 
5 

189 
72 
62 
76 

255 
1,275 

187 
234 
227 

64 
319 

1,730 
15 

191 
32 
39 

526 

388 

511 
444 
209 

16 
157 

11 
333 
152 
135 
184 
574 

2,821 
579 
536 
616 
183 
783 

5,158 
31 

430 
98 

119 

Autres pays asiatiques 

Autres pays— 

450 
451 
514 

9 

7 
1,209 

53 
7 

61 
3 

12 
28 

7 
54 
22 

4 
4 
7 

11 
24 

323 
491 
241 

8 

6 
253 
40 
7 

64 
8 

14 
31 

6 
46 
18 
14 
9 
4 
7 

24 

60 

265 

221 
243 
110 
11 
95 

6 
144 
80 
73 

108 
319 

1,546 
392 
302 
389 
119 
464 

3,428 
16 

239 
66 
80 

466 

123 

290 
201 
99 
5 

62 
5 

189 
72 
62 
76 

255 
1,275 

187 
234 
227 

64 
319 

1,730 
15 

191 
32 
39 

526 

388 

511 
444 
209 

16 
157 

11 
333 
152 
135 
184 
574 

2,821 
579 
536 
616 
183 
783 

5,158 
31 

430 
98 

119 

Autres pays asiatiques 

Autres pays— 

450 
451 
514 

9 

7 
1,209 

53 
7 

61 
3 

12 
28 

7 
54 
22 

4 
4 
7 

11 
24 

323 
491 
241 

8 

6 
253 
40 
7 

64 
8 

14 
31 

6 
46 
18 
14 
9 
4 
7 

24 

13 

60 

265 

221 
243 
110 
11 
95 

6 
144 
80 
73 

108 
319 

1,546 
392 
302 
389 
119 
464 

3,428 
16 

239 
66 
80 

466 

123 

290 
201 
99 
5 

62 
5 

189 
72 
62 
76 

255 
1,275 

187 
234 
227 

64 
319 

1,730 
15 

191 
32 
39 

526 

388 

511 
444 
209 

16 
157 

11 
333 
152 
135 
184 
574 

2,821 
579 
536 
616 
183 
783 

5,158 
31 

430 
98 

119 

450 
451 
514 

9 

7 
1,209 

53 
7 

61 
3 

12 
28 

7 
54 
22 

4 
4 
7 

11 
24 

323 
491 
241 

8 

6 
253 
40 
7 

64 
8 

14 
31 

6 
46 
18 
14 
9 
4 
7 

24 

100 

60 

265 

221 
243 
110 
11 
95 

6 
144 
80 
73 

108 
319 

1,546 
392 
302 
389 
119 
464 

3,428 
16 

239 
66 
80 

466 

123 

290 
201 
99 
5 

62 
5 

189 
72 
62 
76 

255 
1,275 

187 
234 
227 

64 
319 

1,730 
15 

191 
32 
39 

526 

388 

511 
444 
209 

16 
157 

11 
333 
152 
135 
184 
574 

2,821 
579 
536 
616 
183 
783 

5,158 
31 

430 
98 

119 

450 
451 
514 

9 

7 
1,209 

53 
7 

61 
3 

12 
28 

7 
54 
22 

4 
4 
7 

11 
24 

323 
491 
241 

8 

6 
253 
40 
7 

64 
8 

14 
31 

6 
46 
18 
14 
9 
4 
7 

24 

40 

60 

265 

221 
243 
110 
11 
95 

6 
144 
80 
73 

108 
319 

1,546 
392 
302 
389 
119 
464 

3,428 
16 

239 
66 
80 

466 

123 

290 
201 
99 
5 

62 
5 

189 
72 
62 
76 

255 
1,275 

187 
234 
227 

64 
319 

1,730 
15 

191 
32 
39 

526 

388 

511 
444 
209 

16 
157 

11 
333 
152 
135 
184 
574 

2,821 
579 
536 
616 
183 
783 

5,158 
31 

430 
98 

119 

Brésil 

450 
451 
514 

9 

7 
1,209 

53 
7 

61 
3 

12 
28 

7 
54 
22 

4 
4 
7 

11 
24 

323 
491 
241 

8 

6 
253 
40 
7 

64 
8 

14 
31 

6 
46 
18 
14 
9 
4 
7 

24 

18 

60 

265 

221 
243 
110 
11 
95 

6 
144 
80 
73 

108 
319 

1,546 
392 
302 
389 
119 
464 

3,428 
16 

239 
66 
80 

466 

123 

290 
201 
99 
5 

62 
5 

189 
72 
62 
76 

255 
1,275 

187 
234 
227 

64 
319 

1,730 
15 

191 
32 
39 

526 

388 

511 
444 
209 

16 
157 

11 
333 
152 
135 
184 
574 

2,821 
579 
536 
616 
183 
783 

5,158 
31 

430 
98 

119 

450 
451 
514 

9 

7 
1,209 

53 
7 

61 
3 

12 
28 

7 
54 
22 

4 
4 
7 

11 
24 

323 
491 
241 

8 

6 
253 
40 
7 

64 
8 

14 
31 

6 
46 
18 
14 
9 
4 
7 

24 

13 

60 

265 

221 
243 
110 
11 
95 

6 
144 
80 
73 

108 
319 

1,546 
392 
302 
389 
119 
464 

3,428 
16 

239 
66 
80 

466 

123 

290 
201 
99 
5 

62 
5 

189 
72 
62 
76 

255 
1,275 

187 
234 
227 

64 
319 

1,730 
15 

191 
32 
39 

526 

388 

511 
444 
209 

16 
157 

11 
333 
152 
135 
184 
574 

2,821 
579 
536 
616 
183 
783 

5,158 
31 

430 
98 

119 

Guinée britannique 

450 
451 
514 

9 

7 
1,209 

53 
7 

61 
3 

12 
28 

7 
54 
22 

4 
4 
7 

11 
24 

323 
491 
241 

8 

6 
253 
40 
7 

64 
8 

14 
31 

6 
46 
18 
14 
9 
4 
7 

24 

11 

60 

265 

221 
243 
110 
11 
95 

6 
144 
80 
73 

108 
319 

1,546 
392 
302 
389 
119 
464 

3,428 
16 

239 
66 
80 

466 

123 

290 
201 
99 
5 

62 
5 

189 
72 
62 
76 

255 
1,275 

187 
234 
227 

64 
319 

1,730 
15 

191 
32 
39 

526 

388 

511 
444 
209 

16 
157 

11 
333 
152 
135 
184 
574 

2,821 
579 
536 
616 
183 
783 

5,158 
31 

430 
98 

119 

Guinée britannique 

450 
451 
514 

9 

7 
1,209 

53 
7 

61 
3 

12 
28 

7 
54 
22 

4 
4 
7 

11 
24 

323 
491 
241 

8 

6 
253 
40 
7 

64 
8 

14 
31 

6 
46 
18 
14 
9 
4 
7 

24 
18 

60 

265 

221 
243 
110 
11 
95 

6 
144 
80 
73 

108 
319 

1,546 
392 
302 
389 
119 
464 

3,428 
16 

239 
66 
80 

466 

123 

290 
201 
99 
5 

62 
5 

189 
72 
62 
76 

255 
1,275 

187 
234 
227 

64 
319 

1,730 
15 

191 
32 
39 

526 

388 

511 
444 
209 

16 
157 

11 
333 
152 
135 
184 
574 

2,821 
579 
536 
616 
183 
783 

5,158 
31 

430 
98 

119 

450 
451 
514 

9 

7 
1,209 

53 
7 

61 
3 

12 
28 

7 
54 
22 

4 
4 
7 

11 
24 

323 
491 
241 

8 

6 
253 
40 
7 

64 
8 

14 
31 

6 
46 
18 
14 
9 
4 
7 

24 48 

60 

265 

221 
243 
110 
11 
95 

6 
144 
80 
73 

108 
319 

1,546 
392 
302 
389 
119 
464 

3,428 
16 

239 
66 
80 

466 

123 

290 
201 
99 
5 

62 
5 

189 
72 
62 
76 

255 
1,275 

187 
234 
227 

64 
319 

1,730 
15 

191 
32 
39 

526 

388 

511 
444 
209 

16 
157 

11 
333 
152 
135 
184 
574 

2,821 
579 
536 
616 
183 
783 

5,158 
31 

430 
98 

119 Total 

450 
451 
514 

9 

7 
1,209 

53 
7 

61 
3 

12 
28 

7 
54 
22 

4 
4 
7 

11 
24 

323 
491 
241 

8 

6 
253 
40 
7 

64 
8 

14 
31 

6 
46 
18 
14 
9 
4 
7 

24 

Suède 

60 

265 

221 
243 
110 
11 
95 

6 
144 
80 
73 

108 
319 

1,546 
392 
302 
389 
119 
464 

3,428 
16 

239 
66 
80 

466 

123 

290 
201 
99 
5 

62 
5 

189 
72 
62 
76 

255 
1,275 

187 
234 
227 

64 
319 

1,730 
15 

191 
32 
39 

526 

388 

511 
444 
209 

16 
157 

11 
333 
152 
135 
184 
574 

2,821 
579 
536 
616 
183 
783 

5,158 
31 

430 
98 

119 Total 11,713 7,833 19,545 

60 

265 

221 
243 
110 
11 
95 

6 
144 
80 
73 

108 
319 

1,546 
392 
302 
389 
119 
464 

3,428 
16 

239 
66 
80 

466 

123 

290 
201 
99 
5 

62 
5 

189 
72 
62 
76 

255 
1,275 

187 
234 
227 

64 
319 

1,730 
15 

191 
32 
39 

526 

388 

511 
444 
209 

16 
157 

11 
333 
152 
135 
184 
574 

2,821 
579 
536 
616 
183 
783 

5,158 
31 

430 
98 

119 11,713 7,833 

7.—Personnes admises à la citoyenneté en 1954, selon la nationalité 

Nationalité Nombre Nationalité Nombre Nationalité Nombre 

2 
3 

439 
254 
212 

2 
11 

1,425 
2 

169 
8 

324 
570 
156 
120 
186 

1 
438 

2 
9 

32 
568 
132 
505 

14 
4 

569 
1 
1 

200 
783 

3,568 

1 2 
3 

439 
254 
212 

2 
11 

1,425 
2 

169 
8 

324 
570 
156 
120 
186 

1 
438 

2 
9 

32 
568 
132 
505 

14 
4 

569 
1 
1 

200 
783 

3,568 

3,303 
Allemagne 

2 
3 

439 
254 
212 

2 
11 

1,425 
2 

169 
8 

324 
570 
156 
120 
186 

1 
438 

2 
9 

32 
568 
132 
505 

14 
4 

569 
1 
1 

200 
783 

3,568 

1 Allemagne 

2 
3 

439 
254 
212 

2 
11 

1,425 
2 

169 
8 

324 
570 
156 
120 
186 

1 
438 

2 
9 

32 
568 
132 
505 

14 
4 

569 
1 
1 

200 
783 

3,568 

République d'Irlande 4 
Belgique 

2 
3 

439 
254 
212 

2 
11 

1,425 
2 

169 
8 

324 
570 
156 
120 
186 

1 
438 

2 
9 

32 
568 
132 
505 

14 
4 

569 
1 
1 

200 
783 

3,568 

République d'Irlande 
288 Belgique 

2 
3 

439 
254 
212 

2 
11 

1,425 
2 

169 
8 

324 
570 
156 
120 
186 

Italie 
Japon 

1 
438 

2 
9 

32 
568 
132 
505 

14 
4 

569 
1 
1 

200 
783 

3,568 

114 

2 
3 

439 
254 
212 

2 
11 

1,425 
2 

169 
8 

324 
570 
156 
120 
186 

Italie 
Japon 

1 
438 

2 
9 

32 
568 
132 
505 

14 
4 

569 
1 
1 

200 
783 

3,568 

137 

2 
3 

439 
254 
212 

2 
11 

1,425 
2 

169 
8 

324 
570 
156 
120 
186 

Italie 
Japon 

1 
438 

2 
9 

32 
568 
132 
505 

14 
4 

569 
1 
1 

200 
783 

3,568 

7 

2 
3 

439 
254 
212 

2 
11 

1,425 
2 

169 
8 

324 
570 
156 
120 
186 

1 
438 

2 
9 

32 
568 
132 
505 

14 
4 

569 
1 
1 

200 
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NOTA.—On trouvera face à la page 1 du -présent volume la signification des signes conventionnels 
employés dans les tableaux. 

La statistique de l'état civil représente le progrès local et national: elle mesure le 
rythme de l'accroissement de la population, le nombre et la répartition des personnes des 
divers groupes d'âge, l'importance relative de chacune des causes particulières de décès, 
et les tendances démographiques en général. Le présent chapitre tente, de plus, d'établir 
la comparaison des taux des principales statistiques de l'état civil au Canada avec ceux 
d'autres pays et de fournir des tableaux sur la nuptialité et la mortalité ainsi que des 
tables de survie détaillées tant pour les hommes que pour les femmes. Les naissances 
et les décès sont classés par lieu de résidence (naissances d'après le lieu de résidence de la 
mère) et les mariages, selon le lieu de l'événement. 

Le caractère de permanence de la statistique de l'état civil en fait un guide constant 
dans l'organisation, l'administration et l'évaluation de nombreuses initiatives nationales, 
surtout dans les domaines de la santé publique, de l'éducation, de l'organisation régionale 
et la conduite de diverses entreprises commerciales. Les statistiques sont exposées de 
manière à servir au lecteur en général, de même qu'aux étudiants en démographie, en hy
giène publique, en sociologie et d'autres domaines spécialisés. La statistique de la popu
lation, sur laquelle sont fondés les taux donnés au présent chapitre, est étudiée au chapitre 
III (Population) et dans maints rapports du Bureau portant sur le recensement et sur les 
estimations intercensales de la population. Dans les comparaisons internationales et 
interprovinciales de la natalité, de la mortalité et de la nuptialité, il est important de noter 
qu'une partie des différences observées durant une certaine période, entre les divers pays, 
les diverses provinces ou différentes régions locales, peuvent provenir des différences de la 
répartition selon le sexe et selon l'âge de la population étudiée. De même, les changements 
de taux peuvent être causés en partie par les changements de la répartition. 

L'historique de la statistique de l'état civil au Canada est donné aux pp. 195-199 de 
VAnnuaire de 1948-1949. En plus des renseignements fournis dans Statistique de l'état civil 
(rapport provisoire), Statistique de l'état civil au Canada et autres rapports annuels réguliers 
du B.F.S., certaines statistiques qui ne sont pas publiées peuvent être obtenues sur demande. 

Section 1.—Exposé sommaire 
Le tableau 1 résume les principales statistiques de l'état civil des provinces du Canada 

depuis 1921, année où a commencé l'établissement de la statistique nationale, et le tableau 
2 donne certains chiffres de même nature pour les centres urbains de 10,000 habitants et 
plus lors du recensement de 1951. 

* Revu à la Section de l 'état civil, Division de la santé et du bien-être, Bureau fédéral de la s tat is t ique. 
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POPULATION DU CANADA,SELON LE SEXE, 

PAR GROUPES D'ÂGE DE CINQ ANS 

Le graphique ci-dessus donne la répartition de la population selon l'âge e t le sexe lors des 
recensements de 1941 e t 1951; il fait voir comment cette répartition peut changer au cours d une 
courte période de temps. Des changements de cette nature peuvent influer de façon marquée 
sur les taux démographiques. 
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1.—Résumé des principales statistiques de l'état civil, par province, 1931-1954 
(Sans les territoires) 

Naissances Accroisse Mortalité Mortalité 
vivantes Décès ment naturel infantile1 puerpérale ane 

Province et année 

Nombre Taux* Nombre Taux2 Nombre Taux2 Nombre Taux3 Nombre Taux ' Nombre Taux2 

Terre-Neuve— 
Moy., 1921-1925 6,986 26-7 3,665 14-0 3,321 12-7 50 7-1 1,481 5-7 

1926-1930 6,756 25-1 3,684 13-7 3,072 11-4 '779 iis 33 4-9 1,632 6-1 
1931-1935 6,686 23-4 3,642 12-8 3,044 10-6 782 117 34 5-0 1,708 6-0 

" 1936-1940 7,638 25-8 3,681 12-4 3,947 13-4 754 99 40 5-3 2,208 7-5 
1941-1945 9,292 29-8 3,681 11-8 5,611 18-0 852 92 39 4-2 2,967 9-5 
1946-1950 12,352 36-2 3,179 9-3 9,173 26-9 754 61 25 2-0 2,711 8-0 

1946 12,033 
12,646 
11,634 
12,281 

36-5 
37-5 
33-8 
35-6 

3,427 
3,325 
3,108 
2,868 

10-4 
9-9 
9-0 
8-3 

8,606 
9,321 
8,526 
9,413 

26-1 
27-6 
24-8 
27-3 

887 
790 
685 
651 

74 
62 
59 
53 

27 
29 
22 
24 

2-2 
2-3 
1-9 
2-0 

3,067 
2,917 
2,610 
2,445 

9-3 
1947 

12,033 
12,646 
11,634 
12,281 

36-5 
37-5 
33-8 
35-6 

3,427 
3,325 
3,108 
2,868 

10-4 
9-9 
9-0 
8-3 

8,606 
9,321 
8,526 
9,413 

26-1 
27-6 
24-8 
27-3 

887 
790 
685 
651 

74 
62 
59 
53 

27 
29 
22 
24 

2-2 
2-3 
1-9 
2-0 

3,067 
2,917 
2,610 
2,445 

8-7 
1948 

12,033 
12,646 
11,634 
12,281 

36-5 
37-5 
33-8 
35-6 

3,427 
3,325 
3,108 
2,868 

10-4 
9-9 
9-0 
8-3 

8,606 
9,321 
8,526 
9,413 

26-1 
27-6 
24-8 
27-3 

887 
790 
685 
651 

74 
62 
59 
53 

27 
29 
22 
24 

2-2 
2-3 
1-9 
2-0 

3,067 
2,917 
2,610 
2,445 

7-6 
1949 

12,033 
12,646 
11,634 
12,281 

36-5 
37-5 
33-8 
35-6 

3,427 
3,325 
3,108 
2,868 

10-4 
9-9 
9-0 
8-3 

8,606 
9,321 
8,526 
9,413 

26-1 
27-6 
24-8 
27-3 

887 
790 
685 
651 

74 
62 
59 
53 

27 
29 
22 
24 

2-2 
2-3 
1-9 
2-0 

3,067 
2,917 
2,610 
2,445 7-1 

1950 13,164 
11,738 
12,561 
12,797 
13,653 

37-5 
32-5 
33-6 
33-4 
34-3 

3,168 
3,004 
2,773 
2,733 
2,916 

9-0 
8-3 
7-4 
7-1 
7-3 

9,996 
8,734 
9,788 

10,064 
10,737 

28-5 
24-2 
26-2 
26-3 
27-0 

758 
637 
572 
596 
561 

58 
54 
46 
47 
41 

21 
25 
25 
19 
22 

1-6 
2-1 
2-0 
1-5 
1-6 

2,515 
2,517 
2,730 
2,771 
2,952 

7-2 
1951 

13,164 
11,738 
12,561 
12,797 
13,653 

37-5 
32-5 
33-6 
33-4 
34-3 

3,168 
3,004 
2,773 
2,733 
2,916 

9-0 
8-3 
7-4 
7-1 
7-3 

9,996 
8,734 
9,788 

10,064 
10,737 

28-5 
24-2 
26-2 
26-3 
27-0 

758 
637 
572 
596 
561 

58 
54 
46 
47 
41 

21 
25 
25 
19 
22 

1-6 
2-1 
2-0 
1-5 
1-6 

2,515 
2,517 
2,730 
2,771 
2,952 

7-0 
1952 

13,164 
11,738 
12,561 
12,797 
13,653 

37-5 
32-5 
33-6 
33-4 
34-3 

3,168 
3,004 
2,773 
2,733 
2,916 

9-0 
8-3 
7-4 
7-1 
7-3 

9,996 
8,734 
9,788 

10,064 
10,737 

28-5 
24-2 
26-2 
26-3 
27-0 

758 
637 
572 
596 
561 

58 
54 
46 
47 
41 

21 
25 
25 
19 
22 

1-6 
2-1 
2-0 
1-5 
1-6 

2,515 
2,517 
2,730 
2,771 
2,952 

7-3 
1953 

13,164 
11,738 
12,561 
12,797 
13,653 

37-5 
32-5 
33-6 
33-4 
34-3 

3,168 
3,004 
2,773 
2,733 
2,916 

9-0 
8-3 
7-4 
7-1 
7-3 

9,996 
8,734 
9,788 

10,064 
10,737 

28-5 
24-2 
26-2 
26-3 
27-0 

758 
637 
572 
596 
561 

58 
54 
46 
47 
41 

21 
25 
25 
19 
22 

1-6 
2-1 
2-0 
1-5 
1-6 

2,515 
2,517 
2,730 
2,771 
2,952 

7-2 
1954 

13,164 
11,738 
12,561 
12,797 
13,653 

37-5 
32-5 
33-6 
33-4 
34-3 

3,168 
3,004 
2,773 
2,733 
2,916 

9-0 
8-3 
7-4 
7-1 
7-3 

9,996 
8,734 
9,788 

10,064 
10,737 

28-5 
24-2 
26-2 
26-3 
27-0 

758 
637 
572 
596 
561 

58 
54 
46 
47 
41 

21 
25 
25 
19 
22 

1-6 
2-1 
2-0 
1-5 
1-6 

2,515 
2,517 
2,730 
2,771 
2,952 7-4 

Î.-P.-Édouard— 

13,164 
11,738 
12,561 
12,797 
13,653 

37-5 
32-5 
33-6 
33-4 
34-3 

3,168 
3,004 
2,773 
2,733 
2,916 

9-0 
8-3 
7-4 
7-1 
7-3 

9,996 
8,734 
9,788 

10,064 
10,737 

28-5 
24-2 
26-2 
26-3 
27-0 

758 
637 
572 
596 
561 

58 
54 
46 
47 
41 

21 
25 
25 
19 
22 

1-6 
2-1 
2-0 
1-5 
1-6 

2,515 
2,517 
2,730 
2,771 
2,952 

Moy., 1921-1925 1,965 22-6 1,085 12-5 880 10-1 152 77 9 4-6 473 5-4 
1926-1930 1,735 19-7 969 11-0 766 8-7 122 70 8 4-6 473 5-4 
1931-1935 1,961 21-8 1,001 11-1 960 10-7 131 67 10 5-1 496 5-5 
1936-1940 2,054 21-9 1,080 11-5 974 10-4 142 69 10 4-9 623 6-6 
1941-1945 2,180 23-7 964 10-5 1,216 13-2 114 52 9 3-9 686 7-5 
1946-1950 2,869 30-5 922 9-8 1,947 20-7 114 40 4 1-3 677 7-2 

1946 2,793 29-7 874 9-3 1,919 20-4 97 35 6 2-1 837 8-9 
1947 2,992 31-8 1,020 10-9 1,972 20-9 135 45 6 2-0 676 7-2 
1948 2,842 

2,831 
30-6 
30-1 

887 
924 

9-5 
9-8 

1,955 
1,907 

21-1 
20-3 

97 
135 

34 
48 

3 
1 

1-1 
0-4 

635 
619 

6-8 
1949 

2,842 
2,831 

30-6 
30-1 

887 
924 

9-5 
9-8 

1,955 
1,907 

21-1 
20-3 

97 
135 

34 
48 

3 
1 

1-1 
0-4 

635 
619 6-6 

1950 2,885 30-1 903 9-4 1,982 20-7 105 36 3 1-0 616 6-4 
1951 2,651 27-1 904 9-2 1,747 17-9 90 34 1 0-4 583 5-9 
1952 2,703 26-2 916 8-9 1,787 17-3 83 31 4 1-5 613 6-0 
1953 2,737 25-8 926 8-7 1,811 17-1 77 28 2 0-7 647 6-1 
1954 2,724 25-9 966 9-2 1,758 16-7 95 35 2 0-7 605 5-8 

Nouvelle-Ecosse— 
Moy., 1921-1925 12,119 23-4 6,519 12-6 5,600 10-8 1,139 94 70 5-8 3,186 6-1 

1926-1930 11,016 21-4 6-362 12-4 4,653 9 0 934 85 61 5-5 3,224 6-3 
1931-1935 11,486 21-9 6,073 11-6 5,414 10-3 840 73 59 5-1 3,522 6-7 
1936-1940 12,060 21-7 6,126 110 5,934 10-7 682 65 48 4-0 4,796 8-6 
1941-1945 15,146 25-2 6,326 10-5 8,820 14-7 870 57 41 2-7 6,302 10-5 
1946-1950 17,994 28-9 6,042 9-7 11,952 19-2 760 42 22 1-2 5,525 8-9 

1946 17,914 
19,265 
17,791 

29-5 6,046 
6,009 
6,097 
5,980 
6,078 
5 812 

9-9 11,868 19-6 822 46 28 1-6 6,549 
5,861 
5,093 
5,058 
5,065 
5,094 
5,390 
5,378 
5,265 

10-8 
1947 

17,914 
19,265 
17,791 

31-3 
6,046 
6,009 
6,097 
5,980 
6,078 
5 812 

9-8 131256 
11,694 
11,759 

21.5 840 44 20 1-0 
6,549 
5,861 
5,093 
5,058 
5,065 
5,094 
5,390 
5,378 
5,265 

9-5 
8-1 1948 

17,914 
19,265 
17,791 28-5 

6,046 
6,009 
6,097 
5,980 
6,078 
5 812 

9-8 
131256 
11,694 
11,759 

18-7 695 39 19 1-1 

6,549 
5,861 
5,093 
5,058 
5,065 
5,094 
5,390 
5,378 
5,265 

9-5 
8-1 

1949 17,739 28-2 

6,046 
6,009 
6,097 
5,980 
6,078 
5 812 

9-5 

131256 
11,694 
11,759 18-7 750 42 20 1-1 

6,549 
5,861 
5,093 
5,058 
5,065 
5,094 
5,390 
5,378 
5,265 

8-0 
1950 17,262 27-1 

6,046 
6,009 
6,097 
5,980 
6,078 
5 812 

9-5 11]184 17-6 693 40 21 1-2 

6,549 
5,861 
5,093 
5,058 
5,065 
5,094 
5,390 
5,378 
5,265 

7-9 
7-9 
8-3 
8 1 
7-8 

1951 17,125 26-6 

6,046 
6,009 
6,097 
5,980 
6,078 
5 812 9-0 11[313 17-6 594 

615 
585 

35 
34 
32 

12 0-7 
0-8 
0-8 

6,549 
5,861 
5,093 
5,058 
5,065 
5,094 
5,390 
5,378 
5,265 

7-9 
7-9 
8-3 
8 1 
7-8 

1952 17,951 
18,276 

27-5 5! 756 
5,808 
5,692 

8-8 12*195 18-7 
594 
615 
585 

35 
34 
32 

14 
0-7 
0-8 
0-8 

6,549 
5,861 
5,093 
5,058 
5,065 
5,094 
5,390 
5,378 
5,265 

7-9 
7-9 
8-3 
8 1 
7-8 

1953 
17,951 
18,276 27-6 

5! 756 
5,808 
5,692 

8-8 12] 468 18-8 

594 
615 
585 

35 
34 
32 14 

0-7 
0-8 
0-8 

6,549 
5,861 
5,093 
5,058 
5,065 
5,094 
5,390 
5,378 
5,265 

7-9 
7-9 
8-3 
8 1 
7-8 1954 18,909 28-1 

5! 756 
5,808 
5,692 8-5 13217 19-6 568 30 10 0-5 

6,549 
5,861 
5,093 
5,058 
5,065 
5,094 
5,390 
5,378 
5,265 

7-9 
7-9 
8-3 
8 1 
7-8 

Nouv.-

18,909 

5! 756 
5,808 
5,692 19-6 568 30 10 0-5 

6,549 
5,861 
5,093 
5,058 
5,065 
5,094 
5,390 
5,378 
5,265 

7-9 
7-9 
8-3 
8 1 
7-8 

Brunswick— 
Moy., 1921-1925 11,080 28-4 5,093 13-1 5,987 15-4 1,164 105 51 4-6 2,953 7-6 

1926-1930 10,327 25-8 5,019 12-5 5,308 13-2 1,040 101 64 6-2 2,970 7-4 
1931-1935 10,440 24-9 4,710 11-3 5,730 13-6 857 82 57 5-5 2,737 6-5 

" 1936-1940 11,105 25-1 5,040 11-4 6,065 13-7 913 82 54 4-9 3,801 8-6 
1941-1945 13,037 28-2 5,050 10-9 7,987 17-3 960 74 42 3-2 4,433 9-6 
1946-1950 16,878 34-0 4,886 9-8 11,992 24-2 1,015 60 23 1-4 4,864 9-8 

Itenvois à la fin du tableau, p. 205. 
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1.—Résumé des principales statistiques de l'état civil, par province, 1921-1954r-suite 
(Sans les territoires) 

Province et année 

Naissances 
vivantes Décès Accroisse

ment naturel 
Mortalité 
infantile1 

Mortalité 
puerpérale Mariages 

Nombre Taux2 Nombre Taux2 Nombre Taux2 Nombre Taux» Nombre Taux* Nombre Taux2 

Nouv.-Brunswick 
- f i n 

1946 16,274 
17,771 
17,279 
16,673 
16,393 
16,075 
16,691 
16,458 
16,649 

87,032 
82,771 
78,888 
78,509 
97,906 

115,496 

111,285 
115,553 
114,709 
116,824 
119,111 
120,930 
126,416 
128,719 
133,178 

71,454 
68,704 
65,000 
64,461 
77,738 

105,161 

97,446 
108,853 
104,196 
106,601 
108,708 
114,827 
123,891 
129,771 
126,261 

16,590 
14,392 
13,690 
13,515 
15,831 
19,325 

18,794 
20,409 
18,870 
19,292 
19,261 
19,942 
20,777 
21,242 
22,248 

21,580 
21,298 
20,325 

3 4 0 
36-4 
34-7 
32-8 
32-0 
31-2 
31-7 
30-7 
30-4 

35-5 
30-5 
26-6 
24-6 
28-4 
30-4 

30-7 
3 1 1 
30-3 
30-1 
3 0 0 
29-8 
30-3 
30-2 
30-4 

23-7 
21-0 
18-5 
17-5 
19-9 
24-6 

23-8 
26-1 
24-4 
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1-6 
1-2 
1-2 
1-3 
0-9 
0-8 
0-8 
0-5 
0-5 

5-2 
5-6 
4-4 
4-0 
2-6 
1-3 

1-7 
1-1 
1-5 
1-3 
0-7 
1-1 
0-5 
0-8 
0-5 

5-9 
5-9 
4-5 

6,866 
5,189 
4,640 
4,251 
4,376 
4,386 
4,276 
4,232 
4,278 

17,529 
18,731 
17,089 
27,111 
33,126 
34,874 

36,650 
35,494 
34,646 
33,485 
34,093 
35,704 
35,374 
35,968 
35,516 

24,037 
25,449 
24,260 
32,719 
38,042 
44,084 

46,073 
44,056 
43,242 
43,304 
43,744 
45,198 
45,251 
45,954 
45,028 

4,634 
4,951 
5,015 
6,931 
7,295 
7,605 

8,594 
7,712 
7,325 
7,265 
7,128 
7,366 
7,128 
7,277 
6,837 

4,982 
6,036 
5,680 

12-3 
10-6 
9-3 
84 
8-5 
8-5 
8-1 
7-9 

1949 

16,274 
17,771 
17,279 
16,673 
16,393 
16,075 
16,691 
16,458 
16,649 

87,032 
82,771 
78,888 
78,509 
97,906 

115,496 

111,285 
115,553 
114,709 
116,824 
119,111 
120,930 
126,416 
128,719 
133,178 

71,454 
68,704 
65,000 
64,461 
77,738 

105,161 

97,446 
108,853 
104,196 
106,601 
108,708 
114,827 
123,891 
129,771 
126,261 

16,590 
14,392 
13,690 
13,515 
15,831 
19,325 

18,794 
20,409 
18,870 
19,292 
19,261 
19,942 
20,777 
21,242 
22,248 

21,580 
21,298 
20,325 

3 4 0 
36-4 
34-7 
32-8 
32-0 
31-2 
31-7 
30-7 
30-4 

35-5 
30-5 
26-6 
24-6 
28-4 
30-4 

30-7 
3 1 1 
30-3 
30-1 
3 0 0 
29-8 
30-3 
30-2 
30-4 

23-7 
21-0 
18-5 
17-5 
19-9 
24-6 

23-8 
26-1 
24-4 
24-3 
24-3 
2 5 0 
26-0 
26-5 
27-0 

26-8 
21-7 
19-4 
18-8 
21-8 
25-9 

25-9 
27-6 
25-3 
25-5 
25-1 
25-7 
26-0 
26-3 
26-9 

27-7 
24-7 
21-9 

4,866 
4,832 
4,959 
4,876 
4,895 
4,873 
4,647 
4,637 
4,286 

33,339 
36,645 
32,796 
33,221 
34-273 
33,723 

33,690 
33,708 
33,603 
34,107 
33,507 
34,900 
34,854 
34,469 
33,169 

34,252 
36,650 
35,782 
37,794 
39,738 
42,214 

39,758 
41,619 
42,364 
43,379 
43,948 
43,981 
44,402 
45,242 
44,515 

5,348 
5,507 
5,413 
6,136 
6,633 
6,702 

6,537 
6,771 
6,675 
6,919 
6,610 
6,735 
6,552 
7,015 
6,719 

5,859 
6,256 
6,037 

10-2 
9-9 

1 0 0 
9-6 
9-6 
9-4 
8-8 
8-7 
7-8 

13-6 
13-5 
11-0 
10-4 
9-9 
8-9 

9-3 
9 1 
8-9 
8-8 
8-4 
8-6 
8-4 
8-1 
7-6 

11-3 
11-2 
10-2 
10-3 
10-2 
9-9 

9-7 
1 0 0 
9-9 
9-9 
9-8 
9-6 
9-3 
9-2 
8-8 

8-6 
8-3 
7-7 
8-5 
9-1 
9 0 

9-0 
9-2 
8-9 
9-1 
8-6 
8-7 
8-2 
8-7 
8-1 

7-5 
7-3 
6-5 

11,408 
12,939 
12,320 
11,797 
11,498 
11,202 
12,044 
11,821 
12,363 

53,693 
46,126 
46,092 
45,288 
63,633 
81,773 

77,595 
81,845 
81,106 
82,717 
85,604 
86,030 
91,562 
94,250 

100,009 

37,202 
32,054 
29,218 
26,668 
38,000 
62,947 

57,688 
67,234 
61,831 
63,222 
64,760 
70,846 
79,489 
84,529 
91,746 

11,242 
8,885 
8,277 
7,379 
9,198 

12,623 

12,257 
13,638 
12,195 
12,373 
12,651 
13,207 
14,225 
14,227 
15,529 

15,721 
15,042 
14,288 

23-8 
26-5 
24-7 
23-2 
22-4 
21-8 
22-9 
22-0 
22-6 

21-9 
17-0 
15-6 
14-2 
18-5 
21-5 

21-4 
22-0 
21-4 
21-3 
21-6 
21-2 
21-9 
22-1 
22-8 

12-3 
9-8 
8-3 
7-2 
9-7 

14-7 

14-1 
16-1 
14-5 
14-4 
14-5 
15-4 
16-7 
17-3 
18-2 

18-1 
13-4 
11-7 
10-3 
12-7 
16-9 

16-9 
18-4 
16-4 
16-4 
16-5 
1 7 0 
17-8 
17-6 
18-8 

20-2 
17-5 
15-4 

1,066 
1,041 
1,047 

993 
927 
835 
729 
734 
664 

10,834 
10,518 
7,757 
6,470 
6,690 
6,205 

6,110 
6,583 
6,211 
6,031 
6,091 
5,821 
6,332 
5,749 
5,361 

5,916 
5,091 
3,962 
3,196 
3,276 
3,795 

3,653 
3,914 
3,684 
3,974 
3,751 
3,545 
3,789 
3,696 
3,517 

1,394 
1,031 

835 
773 
814 
810 

885 
931 
765 
794 
673 
658 
647 
741 
635 

1,790 
1,560 
1,260 

66 
59 
61 
60 
57 
52 
44 
45 
40 

124 
127 
98 
82 
68 
54 

55 
57 
54 
52 
51 
48 
50 
45 
40 

83 
74 
61 
50 
42 
36 

37 
36 
35 
37 
35 
31 
31 
28 
26 

84 
72 
61 
57 
51 
42 

47 
46 
41 
41 
35 
33 
31 
35 
29 

83 
73 
62 

34 
25 
23 
18 
15 
11 
19 
16 
12 

338 
433 
405 
400 
318 
227 

229 
259 
232 
234 
182 
180 
155 
136 
140 

386 
398 
344 
291 
197 
129 

160 
129 
125 
134 
97 
97 

100 
69 
69 

87 
81-
60 
54 
41 
34 

32 
23 
28 
25 
14 
22 
11 
16 
11 

127 
126 
91 

2-1 
1-4 
1-3 
1-1 
0-9 
0-7 
1-1 
1-0 
0-7 

3-9 
5-2 
5 1 
5-1 
3-2 
2-0 

2-1 
2-2 
2-0 
2-0 
1-5 
1-5 
1-2 
1-1 
1-1 

5-4 
5-8 
5-3 
4-5 
2-5 
1-2 

1-6 
1-2 
1-2 
1-3 
0-9 
0-8 
0-8 
0-5 
0-5 

5-2 
5-6 
4-4 
4-0 
2-6 
1-3 

1-7 
1-1 
1-5 
1-3 
0-7 
1-1 
0-5 
0-8 
0-5 

5-9 
5-9 
4-5 

6,866 
5,189 
4,640 
4,251 
4,376 
4,386 
4,276 
4,232 
4,278 

17,529 
18,731 
17,089 
27,111 
33,126 
34,874 

36,650 
35,494 
34,646 
33,485 
34,093 
35,704 
35,374 
35,968 
35,516 

24,037 
25,449 
24,260 
32,719 
38,042 
44,084 

46,073 
44,056 
43,242 
43,304 
43,744 
45,198 
45,251 
45,954 
45,028 

4,634 
4,951 
5,015 
6,931 
7,295 
7,605 

8,594 
7,712 
7,325 
7,265 
7,128 
7,366 
7,128 
7,277 
6,837 

4,982 
6,036 
5,680 

12-3 
10-6 
9-3 
84 
8-5 
8-5 
8-1 
7-9 

1960 

16,274 
17,771 
17,279 
16,673 
16,393 
16,075 
16,691 
16,458 
16,649 

87,032 
82,771 
78,888 
78,509 
97,906 

115,496 

111,285 
115,553 
114,709 
116,824 
119,111 
120,930 
126,416 
128,719 
133,178 

71,454 
68,704 
65,000 
64,461 
77,738 

105,161 

97,446 
108,853 
104,196 
106,601 
108,708 
114,827 
123,891 
129,771 
126,261 

16,590 
14,392 
13,690 
13,515 
15,831 
19,325 

18,794 
20,409 
18,870 
19,292 
19,261 
19,942 
20,777 
21,242 
22,248 

21,580 
21,298 
20,325 

3 4 0 
36-4 
34-7 
32-8 
32-0 
31-2 
31-7 
30-7 
30-4 

35-5 
30-5 
26-6 
24-6 
28-4 
30-4 

30-7 
3 1 1 
30-3 
30-1 
3 0 0 
29-8 
30-3 
30-2 
30-4 

23-7 
21-0 
18-5 
17-5 
19-9 
24-6 

23-8 
26-1 
24-4 
24-3 
24-3 
2 5 0 
26-0 
26-5 
27-0 

26-8 
21-7 
19-4 
18-8 
21-8 
25-9 

25-9 
27-6 
25-3 
25-5 
25-1 
25-7 
26-0 
26-3 
26-9 

27-7 
24-7 
21-9 

4,866 
4,832 
4,959 
4,876 
4,895 
4,873 
4,647 
4,637 
4,286 

33,339 
36,645 
32,796 
33,221 
34-273 
33,723 

33,690 
33,708 
33,603 
34,107 
33,507 
34,900 
34,854 
34,469 
33,169 

34,252 
36,650 
35,782 
37,794 
39,738 
42,214 

39,758 
41,619 
42,364 
43,379 
43,948 
43,981 
44,402 
45,242 
44,515 

5,348 
5,507 
5,413 
6,136 
6,633 
6,702 

6,537 
6,771 
6,675 
6,919 
6,610 
6,735 
6,552 
7,015 
6,719 

5,859 
6,256 
6,037 

10-2 
9-9 

1 0 0 
9-6 
9-6 
9-4 
8-8 
8-7 
7-8 

13-6 
13-5 
11-0 
10-4 
9-9 
8-9 

9-3 
9 1 
8-9 
8-8 
8-4 
8-6 
8-4 
8-1 
7-6 

11-3 
11-2 
10-2 
10-3 
10-2 
9-9 

9-7 
1 0 0 
9-9 
9-9 
9-8 
9-6 
9-3 
9-2 
8-8 

8-6 
8-3 
7-7 
8-5 
9-1 
9 0 

9-0 
9-2 
8-9 
9-1 
8-6 
8-7 
8-2 
8-7 
8-1 

7-5 
7-3 
6-5 

11,408 
12,939 
12,320 
11,797 
11,498 
11,202 
12,044 
11,821 
12,363 

53,693 
46,126 
46,092 
45,288 
63,633 
81,773 

77,595 
81,845 
81,106 
82,717 
85,604 
86,030 
91,562 
94,250 

100,009 

37,202 
32,054 
29,218 
26,668 
38,000 
62,947 

57,688 
67,234 
61,831 
63,222 
64,760 
70,846 
79,489 
84,529 
91,746 

11,242 
8,885 
8,277 
7,379 
9,198 

12,623 

12,257 
13,638 
12,195 
12,373 
12,651 
13,207 
14,225 
14,227 
15,529 

15,721 
15,042 
14,288 

23-8 
26-5 
24-7 
23-2 
22-4 
21-8 
22-9 
22-0 
22-6 

21-9 
17-0 
15-6 
14-2 
18-5 
21-5 

21-4 
22-0 
21-4 
21-3 
21-6 
21-2 
21-9 
22-1 
22-8 

12-3 
9-8 
8-3 
7-2 
9-7 

14-7 

14-1 
16-1 
14-5 
14-4 
14-5 
15-4 
16-7 
17-3 
18-2 

18-1 
13-4 
11-7 
10-3 
12-7 
16-9 

16-9 
18-4 
16-4 
16-4 
16-5 
1 7 0 
17-8 
17-6 
18-8 

20-2 
17-5 
15-4 

1,066 
1,041 
1,047 

993 
927 
835 
729 
734 
664 

10,834 
10,518 
7,757 
6,470 
6,690 
6,205 

6,110 
6,583 
6,211 
6,031 
6,091 
5,821 
6,332 
5,749 
5,361 

5,916 
5,091 
3,962 
3,196 
3,276 
3,795 

3,653 
3,914 
3,684 
3,974 
3,751 
3,545 
3,789 
3,696 
3,517 

1,394 
1,031 

835 
773 
814 
810 

885 
931 
765 
794 
673 
658 
647 
741 
635 

1,790 
1,560 
1,260 

66 
59 
61 
60 
57 
52 
44 
45 
40 

124 
127 
98 
82 
68 
54 

55 
57 
54 
52 
51 
48 
50 
45 
40 

83 
74 
61 
50 
42 
36 

37 
36 
35 
37 
35 
31 
31 
28 
26 

84 
72 
61 
57 
51 
42 

47 
46 
41 
41 
35 
33 
31 
35 
29 

83 
73 
62 

34 
25 
23 
18 
15 
11 
19 
16 
12 

338 
433 
405 
400 
318 
227 

229 
259 
232 
234 
182 
180 
155 
136 
140 

386 
398 
344 
291 
197 
129 

160 
129 
125 
134 
97 
97 

100 
69 
69 

87 
81-
60 
54 
41 
34 

32 
23 
28 
25 
14 
22 
11 
16 
11 

127 
126 
91 

2-1 
1-4 
1-3 
1-1 
0-9 
0-7 
1-1 
1-0 
0-7 

3-9 
5-2 
5 1 
5-1 
3-2 
2-0 

2-1 
2-2 
2-0 
2-0 
1-5 
1-5 
1-2 
1-1 
1-1 

5-4 
5-8 
5-3 
4-5 
2-5 
1-2 

1-6 
1-2 
1-2 
1-3 
0-9 
0-8 
0-8 
0-5 
0-5 

5-2 
5-6 
4-4 
4-0 
2-6 
1-3 

1-7 
1-1 
1-5 
1-3 
0-7 
1-1 
0-5 
0-8 
0-5 

5-9 
5-9 
4-5 

6,866 
5,189 
4,640 
4,251 
4,376 
4,386 
4,276 
4,232 
4,278 

17,529 
18,731 
17,089 
27,111 
33,126 
34,874 

36,650 
35,494 
34,646 
33,485 
34,093 
35,704 
35,374 
35,968 
35,516 

24,037 
25,449 
24,260 
32,719 
38,042 
44,084 

46,073 
44,056 
43,242 
43,304 
43,744 
45,198 
45,251 
45,954 
45,028 

4,634 
4,951 
5,015 
6,931 
7,295 
7,605 

8,594 
7,712 
7,325 
7,265 
7,128 
7,366 
7,128 
7,277 
6,837 

4,982 
6,036 
5,680 

12-3 
10-6 
9-3 
84 
8-5 
8-5 
8-1 
7-9 

1951 

16,274 
17,771 
17,279 
16,673 
16,393 
16,075 
16,691 
16,458 
16,649 

87,032 
82,771 
78,888 
78,509 
97,906 

115,496 

111,285 
115,553 
114,709 
116,824 
119,111 
120,930 
126,416 
128,719 
133,178 

71,454 
68,704 
65,000 
64,461 
77,738 

105,161 

97,446 
108,853 
104,196 
106,601 
108,708 
114,827 
123,891 
129,771 
126,261 

16,590 
14,392 
13,690 
13,515 
15,831 
19,325 

18,794 
20,409 
18,870 
19,292 
19,261 
19,942 
20,777 
21,242 
22,248 

21,580 
21,298 
20,325 

3 4 0 
36-4 
34-7 
32-8 
32-0 
31-2 
31-7 
30-7 
30-4 

35-5 
30-5 
26-6 
24-6 
28-4 
30-4 

30-7 
3 1 1 
30-3 
30-1 
3 0 0 
29-8 
30-3 
30-2 
30-4 

23-7 
21-0 
18-5 
17-5 
19-9 
24-6 

23-8 
26-1 
24-4 
24-3 
24-3 
2 5 0 
26-0 
26-5 
27-0 

26-8 
21-7 
19-4 
18-8 
21-8 
25-9 

25-9 
27-6 
25-3 
25-5 
25-1 
25-7 
26-0 
26-3 
26-9 

27-7 
24-7 
21-9 

4,866 
4,832 
4,959 
4,876 
4,895 
4,873 
4,647 
4,637 
4,286 

33,339 
36,645 
32,796 
33,221 
34-273 
33,723 

33,690 
33,708 
33,603 
34,107 
33,507 
34,900 
34,854 
34,469 
33,169 

34,252 
36,650 
35,782 
37,794 
39,738 
42,214 

39,758 
41,619 
42,364 
43,379 
43,948 
43,981 
44,402 
45,242 
44,515 

5,348 
5,507 
5,413 
6,136 
6,633 
6,702 

6,537 
6,771 
6,675 
6,919 
6,610 
6,735 
6,552 
7,015 
6,719 

5,859 
6,256 
6,037 

10-2 
9-9 

1 0 0 
9-6 
9-6 
9-4 
8-8 
8-7 
7-8 

13-6 
13-5 
11-0 
10-4 
9-9 
8-9 

9-3 
9 1 
8-9 
8-8 
8-4 
8-6 
8-4 
8-1 
7-6 

11-3 
11-2 
10-2 
10-3 
10-2 
9-9 

9-7 
1 0 0 
9-9 
9-9 
9-8 
9-6 
9-3 
9-2 
8-8 

8-6 
8-3 
7-7 
8-5 
9-1 
9 0 

9-0 
9-2 
8-9 
9-1 
8-6 
8-7 
8-2 
8-7 
8-1 

7-5 
7-3 
6-5 

11,408 
12,939 
12,320 
11,797 
11,498 
11,202 
12,044 
11,821 
12,363 

53,693 
46,126 
46,092 
45,288 
63,633 
81,773 

77,595 
81,845 
81,106 
82,717 
85,604 
86,030 
91,562 
94,250 

100,009 

37,202 
32,054 
29,218 
26,668 
38,000 
62,947 

57,688 
67,234 
61,831 
63,222 
64,760 
70,846 
79,489 
84,529 
91,746 

11,242 
8,885 
8,277 
7,379 
9,198 

12,623 

12,257 
13,638 
12,195 
12,373 
12,651 
13,207 
14,225 
14,227 
15,529 

15,721 
15,042 
14,288 

23-8 
26-5 
24-7 
23-2 
22-4 
21-8 
22-9 
22-0 
22-6 

21-9 
17-0 
15-6 
14-2 
18-5 
21-5 

21-4 
22-0 
21-4 
21-3 
21-6 
21-2 
21-9 
22-1 
22-8 
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33,690 
33,708 
33,603 
34,107 
33,507 
34,900 
34,854 
34,469 
33,169 

34,252 
36,650 
35,782 
37,794 
39,738 
42,214 

39,758 
41,619 
42,364 
43,379 
43,948 
43,981 
44,402 
45,242 
44,515 

5,348 
5,507 
5,413 
6,136 
6,633 
6,702 

6,537 
6,771 
6,675 
6,919 
6,610 
6,735 
6,552 
7,015 
6,719 

5,859 
6,256 
6,037 

10-2 
9-9 

1 0 0 
9-6 
9-6 
9-4 
8-8 
8-7 
7-8 

13-6 
13-5 
11-0 
10-4 
9-9 
8-9 

9-3 
9 1 
8-9 
8-8 
8-4 
8-6 
8-4 
8-1 
7-6 

11-3 
11-2 
10-2 
10-3 
10-2 
9-9 

9-7 
1 0 0 
9-9 
9-9 
9-8 
9-6 
9-3 
9-2 
8-8 

8-6 
8-3 
7-7 
8-5 
9-1 
9 0 

9-0 
9-2 
8-9 
9-1 
8-6 
8-7 
8-2 
8-7 
8-1 

7-5 
7-3 
6-5 

11,408 
12,939 
12,320 
11,797 
11,498 
11,202 
12,044 
11,821 
12,363 

53,693 
46,126 
46,092 
45,288 
63,633 
81,773 

77,595 
81,845 
81,106 
82,717 
85,604 
86,030 
91,562 
94,250 

100,009 

37,202 
32,054 
29,218 
26,668 
38,000 
62,947 

57,688 
67,234 
61,831 
63,222 
64,760 
70,846 
79,489 
84,529 
91,746 

11,242 
8,885 
8,277 
7,379 
9,198 

12,623 

12,257 
13,638 
12,195 
12,373 
12,651 
13,207 
14,225 
14,227 
15,529 

15,721 
15,042 
14,288 

23-8 
26-5 
24-7 
23-2 
22-4 
21-8 
22-9 
22-0 
22-6 

21-9 
17-0 
15-6 
14-2 
18-5 
21-5 

21-4 
22-0 
21-4 
21-3 
21-6 
21-2 
21-9 
22-1 
22-8 

12-3 
9-8 
8-3 
7-2 
9-7 

14-7 

14-1 
16-1 
14-5 
14-4 
14-5 
15-4 
16-7 
17-3 
18-2 

18-1 
13-4 
11-7 
10-3 
12-7 
16-9 

16-9 
18-4 
16-4 
16-4 
16-5 
1 7 0 
17-8 
17-6 
18-8 

20-2 
17-5 
15-4 

1,066 
1,041 
1,047 

993 
927 
835 
729 
734 
664 

10,834 
10,518 
7,757 
6,470 
6,690 
6,205 

6,110 
6,583 
6,211 
6,031 
6,091 
5,821 
6,332 
5,749 
5,361 

5,916 
5,091 
3,962 
3,196 
3,276 
3,795 

3,653 
3,914 
3,684 
3,974 
3,751 
3,545 
3,789 
3,696 
3,517 

1,394 
1,031 

835 
773 
814 
810 

885 
931 
765 
794 
673 
658 
647 
741 
635 

1,790 
1,560 
1,260 

66 
59 
61 
60 
57 
52 
44 
45 
40 

124 
127 
98 
82 
68 
54 

55 
57 
54 
52 
51 
48 
50 
45 
40 

83 
74 
61 
50 
42 
36 

37 
36 
35 
37 
35 
31 
31 
28 
26 

84 
72 
61 
57 
51 
42 

47 
46 
41 
41 
35 
33 
31 
35 
29 

83 
73 
62 

34 
25 
23 
18 
15 
11 
19 
16 
12 

338 
433 
405 
400 
318 
227 

229 
259 
232 
234 
182 
180 
155 
136 
140 

386 
398 
344 
291 
197 
129 

160 
129 
125 
134 
97 
97 

100 
69 
69 

87 
81-
60 
54 
41 
34 

32 
23 
28 
25 
14 
22 
11 
16 
11 

127 
126 
91 

2-1 
1-4 
1-3 
1-1 
0-9 
0-7 
1-1 
1-0 
0-7 

3-9 
5-2 
5 1 
5-1 
3-2 
2-0 

2-1 
2-2 
2-0 
2-0 
1-5 
1-5 
1-2 
1-1 
1-1 

5-4 
5-8 
5-3 
4-5 
2-5 
1-2 

1-6 
1-2 
1-2 
1-3 
0-9 
0-8 
0-8 
0-5 
0-5 

5-2 
5-6 
4-4 
4-0 
2-6 
1-3 

1-7 
1-1 
1-5 
1-3 
0-7 
1-1 
0-5 
0-8 
0-5 

5-9 
5-9 
4-5 

6,866 
5,189 
4,640 
4,251 
4,376 
4,386 
4,276 
4,232 
4,278 

17,529 
18,731 
17,089 
27,111 
33,126 
34,874 

36,650 
35,494 
34,646 
33,485 
34,093 
35,704 
35,374 
35,968 
35,516 

24,037 
25,449 
24,260 
32,719 
38,042 
44,084 

46,073 
44,056 
43,242 
43,304 
43,744 
45,198 
45,251 
45,954 
45,028 

4,634 
4,951 
5,015 
6,931 
7,295 
7,605 

8,594 
7,712 
7,325 
7,265 
7,128 
7,366 
7,128 
7,277 
6,837 

4,982 
6,036 
5,680 

12-3 
10-6 
9-3 
84 
8-5 
8-5 
8-1 
7-9 

Québec— 
Moy., 1921-1925 

1926-1930 
1931-1935 
1936-1940 
1941-1945 
1946-1950 

1946 

16,274 
17,771 
17,279 
16,673 
16,393 
16,075 
16,691 
16,458 
16,649 

87,032 
82,771 
78,888 
78,509 
97,906 

115,496 

111,285 
115,553 
114,709 
116,824 
119,111 
120,930 
126,416 
128,719 
133,178 

71,454 
68,704 
65,000 
64,461 
77,738 

105,161 

97,446 
108,853 
104,196 
106,601 
108,708 
114,827 
123,891 
129,771 
126,261 

16,590 
14,392 
13,690 
13,515 
15,831 
19,325 

18,794 
20,409 
18,870 
19,292 
19,261 
19,942 
20,777 
21,242 
22,248 

21,580 
21,298 
20,325 

3 4 0 
36-4 
34-7 
32-8 
32-0 
31-2 
31-7 
30-7 
30-4 

35-5 
30-5 
26-6 
24-6 
28-4 
30-4 

30-7 
3 1 1 
30-3 
30-1 
3 0 0 
29-8 
30-3 
30-2 
30-4 

23-7 
21-0 
18-5 
17-5 
19-9 
24-6 

23-8 
26-1 
24-4 
24-3 
24-3 
2 5 0 
26-0 
26-5 
27-0 

26-8 
21-7 
19-4 
18-8 
21-8 
25-9 

25-9 
27-6 
25-3 
25-5 
25-1 
25-7 
26-0 
26-3 
26-9 

27-7 
24-7 
21-9 

4,866 
4,832 
4,959 
4,876 
4,895 
4,873 
4,647 
4,637 
4,286 

33,339 
36,645 
32,796 
33,221 
34-273 
33,723 

33,690 
33,708 
33,603 
34,107 
33,507 
34,900 
34,854 
34,469 
33,169 

34,252 
36,650 
35,782 
37,794 
39,738 
42,214 

39,758 
41,619 
42,364 
43,379 
43,948 
43,981 
44,402 
45,242 
44,515 

5,348 
5,507 
5,413 
6,136 
6,633 
6,702 

6,537 
6,771 
6,675 
6,919 
6,610 
6,735 
6,552 
7,015 
6,719 

5,859 
6,256 
6,037 

10-2 
9-9 

1 0 0 
9-6 
9-6 
9-4 
8-8 
8-7 
7-8 

13-6 
13-5 
11-0 
10-4 
9-9 
8-9 

9-3 
9 1 
8-9 
8-8 
8-4 
8-6 
8-4 
8-1 
7-6 

11-3 
11-2 
10-2 
10-3 
10-2 
9-9 

9-7 
1 0 0 
9-9 
9-9 
9-8 
9-6 
9-3 
9-2 
8-8 

8-6 
8-3 
7-7 
8-5 
9-1 
9 0 

9-0 
9-2 
8-9 
9-1 
8-6 
8-7 
8-2 
8-7 
8-1 

7-5 
7-3 
6-5 

11,408 
12,939 
12,320 
11,797 
11,498 
11,202 
12,044 
11,821 
12,363 

53,693 
46,126 
46,092 
45,288 
63,633 
81,773 

77,595 
81,845 
81,106 
82,717 
85,604 
86,030 
91,562 
94,250 

100,009 

37,202 
32,054 
29,218 
26,668 
38,000 
62,947 

57,688 
67,234 
61,831 
63,222 
64,760 
70,846 
79,489 
84,529 
91,746 

11,242 
8,885 
8,277 
7,379 
9,198 

12,623 

12,257 
13,638 
12,195 
12,373 
12,651 
13,207 
14,225 
14,227 
15,529 

15,721 
15,042 
14,288 

23-8 
26-5 
24-7 
23-2 
22-4 
21-8 
22-9 
22-0 
22-6 

21-9 
17-0 
15-6 
14-2 
18-5 
21-5 

21-4 
22-0 
21-4 
21-3 
21-6 
21-2 
21-9 
22-1 
22-8 

12-3 
9-8 
8-3 
7-2 
9-7 

14-7 

14-1 
16-1 
14-5 
14-4 
14-5 
15-4 
16-7 
17-3 
18-2 

18-1 
13-4 
11-7 
10-3 
12-7 
16-9 

16-9 
18-4 
16-4 
16-4 
16-5 
1 7 0 
17-8 
17-6 
18-8 

20-2 
17-5 
15-4 

1,066 
1,041 
1,047 

993 
927 
835 
729 
734 
664 

10,834 
10,518 
7,757 
6,470 
6,690 
6,205 

6,110 
6,583 
6,211 
6,031 
6,091 
5,821 
6,332 
5,749 
5,361 

5,916 
5,091 
3,962 
3,196 
3,276 
3,795 

3,653 
3,914 
3,684 
3,974 
3,751 
3,545 
3,789 
3,696 
3,517 

1,394 
1,031 

835 
773 
814 
810 

885 
931 
765 
794 
673 
658 
647 
741 
635 

1,790 
1,560 
1,260 

66 
59 
61 
60 
57 
52 
44 
45 
40 

124 
127 
98 
82 
68 
54 

55 
57 
54 
52 
51 
48 
50 
45 
40 

83 
74 
61 
50 
42 
36 

37 
36 
35 
37 
35 
31 
31 
28 
26 

84 
72 
61 
57 
51 
42 

47 
46 
41 
41 
35 
33 
31 
35 
29 

83 
73 
62 

34 
25 
23 
18 
15 
11 
19 
16 
12 

338 
433 
405 
400 
318 
227 

229 
259 
232 
234 
182 
180 
155 
136 
140 

386 
398 
344 
291 
197 
129 

160 
129 
125 
134 
97 
97 

100 
69 
69 

87 
81-
60 
54 
41 
34 

32 
23 
28 
25 
14 
22 
11 
16 
11 

127 
126 
91 

2-1 
1-4 
1-3 
1-1 
0-9 
0-7 
1-1 
1-0 
0-7 

3-9 
5-2 
5 1 
5-1 
3-2 
2-0 

2-1 
2-2 
2-0 
2-0 
1-5 
1-5 
1-2 
1-1 
1-1 

5-4 
5-8 
5-3 
4-5 
2-5 
1-2 

1-6 
1-2 
1-2 
1-3 
0-9 
0-8 
0-8 
0-5 
0-5 

5-2 
5-6 
4-4 
4-0 
2-6 
1-3 

1-7 
1-1 
1-5 
1-3 
0-7 
1-1 
0-5 
0-8 
0-5 

5-9 
5-9 
4-5 

6,866 
5,189 
4,640 
4,251 
4,376 
4,386 
4,276 
4,232 
4,278 

17,529 
18,731 
17,089 
27,111 
33,126 
34,874 

36,650 
35,494 
34,646 
33,485 
34,093 
35,704 
35,374 
35,968 
35,516 

24,037 
25,449 
24,260 
32,719 
38,042 
44,084 

46,073 
44,056 
43,242 
43,304 
43,744 
45,198 
45,251 
45,954 
45,028 

4,634 
4,951 
5,015 
6,931 
7,295 
7,605 

8,594 
7,712 
7,325 
7,265 
7,128 
7,366 
7,128 
7,277 
6,837 

4,982 
6,036 
5,680 

7-1 
6-9 
5-8 
8-5 
9-6 
9-2 

10-1 
1947 

16,274 
17,771 
17,279 
16,673 
16,393 
16,075 
16,691 
16,458 
16,649 

87,032 
82,771 
78,888 
78,509 
97,906 

115,496 

111,285 
115,553 
114,709 
116,824 
119,111 
120,930 
126,416 
128,719 
133,178 

71,454 
68,704 
65,000 
64,461 
77,738 

105,161 

97,446 
108,853 
104,196 
106,601 
108,708 
114,827 
123,891 
129,771 
126,261 

16,590 
14,392 
13,690 
13,515 
15,831 
19,325 

18,794 
20,409 
18,870 
19,292 
19,261 
19,942 
20,777 
21,242 
22,248 

21,580 
21,298 
20,325 

3 4 0 
36-4 
34-7 
32-8 
32-0 
31-2 
31-7 
30-7 
30-4 

35-5 
30-5 
26-6 
24-6 
28-4 
30-4 

30-7 
3 1 1 
30-3 
30-1 
3 0 0 
29-8 
30-3 
30-2 
30-4 

23-7 
21-0 
18-5 
17-5 
19-9 
24-6 

23-8 
26-1 
24-4 
24-3 
24-3 
2 5 0 
26-0 
26-5 
27-0 

26-8 
21-7 
19-4 
18-8 
21-8 
25-9 

25-9 
27-6 
25-3 
25-5 
25-1 
25-7 
26-0 
26-3 
26-9 

27-7 
24-7 
21-9 

4,866 
4,832 
4,959 
4,876 
4,895 
4,873 
4,647 
4,637 
4,286 

33,339 
36,645 
32,796 
33,221 
34-273 
33,723 

33,690 
33,708 
33,603 
34,107 
33,507 
34,900 
34,854 
34,469 
33,169 

34,252 
36,650 
35,782 
37,794 
39,738 
42,214 

39,758 
41,619 
42,364 
43,379 
43,948 
43,981 
44,402 
45,242 
44,515 

5,348 
5,507 
5,413 
6,136 
6,633 
6,702 

6,537 
6,771 
6,675 
6,919 
6,610 
6,735 
6,552 
7,015 
6,719 

5,859 
6,256 
6,037 

10-2 
9-9 

1 0 0 
9-6 
9-6 
9-4 
8-8 
8-7 
7-8 

13-6 
13-5 
11-0 
10-4 
9-9 
8-9 

9-3 
9 1 
8-9 
8-8 
8-4 
8-6 
8-4 
8-1 
7-6 

11-3 
11-2 
10-2 
10-3 
10-2 
9-9 

9-7 
1 0 0 
9-9 
9-9 
9-8 
9-6 
9-3 
9-2 
8-8 

8-6 
8-3 
7-7 
8-5 
9-1 
9 0 

9-0 
9-2 
8-9 
9-1 
8-6 
8-7 
8-2 
8-7 
8-1 

7-5 
7-3 
6-5 

11,408 
12,939 
12,320 
11,797 
11,498 
11,202 
12,044 
11,821 
12,363 

53,693 
46,126 
46,092 
45,288 
63,633 
81,773 

77,595 
81,845 
81,106 
82,717 
85,604 
86,030 
91,562 
94,250 

100,009 

37,202 
32,054 
29,218 
26,668 
38,000 
62,947 

57,688 
67,234 
61,831 
63,222 
64,760 
70,846 
79,489 
84,529 
91,746 

11,242 
8,885 
8,277 
7,379 
9,198 

12,623 

12,257 
13,638 
12,195 
12,373 
12,651 
13,207 
14,225 
14,227 
15,529 

15,721 
15,042 
14,288 

23-8 
26-5 
24-7 
23-2 
22-4 
21-8 
22-9 
22-0 
22-6 

21-9 
17-0 
15-6 
14-2 
18-5 
21-5 

21-4 
22-0 
21-4 
21-3 
21-6 
21-2 
21-9 
22-1 
22-8 

12-3 
9-8 
8-3 
7-2 
9-7 

14-7 

14-1 
16-1 
14-5 
14-4 
14-5 
15-4 
16-7 
17-3 
18-2 

18-1 
13-4 
11-7 
10-3 
12-7 
16-9 

16-9 
18-4 
16-4 
16-4 
16-5 
1 7 0 
17-8 
17-6 
18-8 

20-2 
17-5 
15-4 

1,066 
1,041 
1,047 

993 
927 
835 
729 
734 
664 

10,834 
10,518 
7,757 
6,470 
6,690 
6,205 

6,110 
6,583 
6,211 
6,031 
6,091 
5,821 
6,332 
5,749 
5,361 

5,916 
5,091 
3,962 
3,196 
3,276 
3,795 

3,653 
3,914 
3,684 
3,974 
3,751 
3,545 
3,789 
3,696 
3,517 

1,394 
1,031 

835 
773 
814 
810 

885 
931 
765 
794 
673 
658 
647 
741 
635 

1,790 
1,560 
1,260 

66 
59 
61 
60 
57 
52 
44 
45 
40 

124 
127 
98 
82 
68 
54 

55 
57 
54 
52 
51 
48 
50 
45 
40 

83 
74 
61 
50 
42 
36 

37 
36 
35 
37 
35 
31 
31 
28 
26 

84 
72 
61 
57 
51 
42 

47 
46 
41 
41 
35 
33 
31 
35 
29 

83 
73 
62 

34 
25 
23 
18 
15 
11 
19 
16 
12 

338 
433 
405 
400 
318 
227 

229 
259 
232 
234 
182 
180 
155 
136 
140 

386 
398 
344 
291 
197 
129 

160 
129 
125 
134 
97 
97 

100 
69 
69 

87 
81-
60 
54 
41 
34 

32 
23 
28 
25 
14 
22 
11 
16 
11 

127 
126 
91 

2-1 
1-4 
1-3 
1-1 
0-9 
0-7 
1-1 
1-0 
0-7 

3-9 
5-2 
5 1 
5-1 
3-2 
2-0 

2-1 
2-2 
2-0 
2-0 
1-5 
1-5 
1-2 
1-1 
1-1 

5-4 
5-8 
5-3 
4-5 
2-5 
1-2 

1-6 
1-2 
1-2 
1-3 
0-9 
0-8 
0-8 
0-5 
0-5 

5-2 
5-6 
4-4 
4-0 
2-6 
1-3 

1-7 
1-1 
1-5 
1-3 
0-7 
1-1 
0-5 
0-8 
0-5 

5-9 
5-9 
4-5 

6,866 
5,189 
4,640 
4,251 
4,376 
4,386 
4,276 
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11-3 
11-2 
10-2 
10-3 
10-2 
9-9 

9-7 
1 0 0 
9-9 
9-9 
9-8 
9-6 
9-3 
9-2 
8-8 

8-6 
8-3 
7-7 
8-5 
9-1 
9 0 

9-0 
9-2 
8-9 
9-1 
8-6 
8-7 
8-2 
8-7 
8-1 

7-5 
7-3 
6-5 

11,408 
12,939 
12,320 
11,797 
11,498 
11,202 
12,044 
11,821 
12,363 

53,693 
46,126 
46,092 
45,288 
63,633 
81,773 

77,595 
81,845 
81,106 
82,717 
85,604 
86,030 
91,562 
94,250 

100,009 

37,202 
32,054 
29,218 
26,668 
38,000 
62,947 

57,688 
67,234 
61,831 
63,222 
64,760 
70,846 
79,489 
84,529 
91,746 

11,242 
8,885 
8,277 
7,379 
9,198 

12,623 

12,257 
13,638 
12,195 
12,373 
12,651 
13,207 
14,225 
14,227 
15,529 

15,721 
15,042 
14,288 

23-8 
26-5 
24-7 
23-2 
22-4 
21-8 
22-9 
22-0 
22-6 

21-9 
17-0 
15-6 
14-2 
18-5 
21-5 

21-4 
22-0 
21-4 
21-3 
21-6 
21-2 
21-9 
22-1 
22-8 

12-3 
9-8 
8-3 
7-2 
9-7 

14-7 

14-1 
16-1 
14-5 
14-4 
14-5 
15-4 
16-7 
17-3 
18-2 

18-1 
13-4 
11-7 
10-3 
12-7 
16-9 

16-9 
18-4 
16-4 
16-4 
16-5 
1 7 0 
17-8 
17-6 
18-8 

20-2 
17-5 
15-4 

1,066 
1,041 
1,047 

993 
927 
835 
729 
734 
664 

10,834 
10,518 
7,757 
6,470 
6,690 
6,205 

6,110 
6,583 
6,211 
6,031 
6,091 
5,821 
6,332 
5,749 
5,361 

5,916 
5,091 
3,962 
3,196 
3,276 
3,795 

3,653 
3,914 
3,684 
3,974 
3,751 
3,545 
3,789 
3,696 
3,517 

1,394 
1,031 

835 
773 
814 
810 

885 
931 
765 
794 
673 
658 
647 
741 
635 

1,790 
1,560 
1,260 

66 
59 
61 
60 
57 
52 
44 
45 
40 

124 
127 
98 
82 
68 
54 

55 
57 
54 
52 
51 
48 
50 
45 
40 

83 
74 
61 
50 
42 
36 

37 
36 
35 
37 
35 
31 
31 
28 
26 

84 
72 
61 
57 
51 
42 

47 
46 
41 
41 
35 
33 
31 
35 
29 

83 
73 
62 

34 
25 
23 
18 
15 
11 
19 
16 
12 

338 
433 
405 
400 
318 
227 

229 
259 
232 
234 
182 
180 
155 
136 
140 

386 
398 
344 
291 
197 
129 

160 
129 
125 
134 
97 
97 

100 
69 
69 

87 
81-
60 
54 
41 
34 

32 
23 
28 
25 
14 
22 
11 
16 
11 

127 
126 
91 

2-1 
1-4 
1-3 
1-1 
0-9 
0-7 
1-1 
1-0 
0-7 

3-9 
5-2 
5 1 
5-1 
3-2 
2-0 

2-1 
2-2 
2-0 
2-0 
1-5 
1-5 
1-2 
1-1 
1-1 

5-4 
5-8 
5-3 
4-5 
2-5 
1-2 

1-6 
1-2 
1-2 
1-3 
0-9 
0-8 
0-8 
0-5 
0-5 

5-2 
5-6 
4-4 
4-0 
2-6 
1-3 

1-7 
1-1 
1-5 
1-3 
0-7 
1-1 
0-5 
0-8 
0-5 

5-9 
5-9 
4-5 

6,866 
5,189 
4,640 
4,251 
4,376 
4,386 
4,276 
4,232 
4,278 

17,529 
18,731 
17,089 
27,111 
33,126 
34,874 

36,650 
35,494 
34,646 
33,485 
34,093 
35,704 
35,374 
35,968 
35,516 

24,037 
25,449 
24,260 
32,719 
38,042 
44,084 

46,073 
44,056 
43,242 
43,304 
43,744 
45,198 
45,251 
45,954 
45,028 

4,634 
4,951 
5,015 
6,931 
7,295 
7,605 

8,594 
7,712 
7,325 
7,265 
7,128 
7,366 
7,128 
7,277 
6,837 

4,982 
6,036 
5,680 

8-4 
1954 

16,274 
17,771 
17,279 
16,673 
16,393 
16,075 
16,691 
16,458 
16,649 

87,032 
82,771 
78,888 
78,509 
97,906 

115,496 

111,285 
115,553 
114,709 
116,824 
119,111 
120,930 
126,416 
128,719 
133,178 

71,454 
68,704 
65,000 
64,461 
77,738 

105,161 

97,446 
108,853 
104,196 
106,601 
108,708 
114,827 
123,891 
129,771 
126,261 

16,590 
14,392 
13,690 
13,515 
15,831 
19,325 

18,794 
20,409 
18,870 
19,292 
19,261 
19,942 
20,777 
21,242 
22,248 

21,580 
21,298 
20,325 

3 4 0 
36-4 
34-7 
32-8 
32-0 
31-2 
31-7 
30-7 
30-4 

35-5 
30-5 
26-6 
24-6 
28-4 
30-4 

30-7 
3 1 1 
30-3 
30-1 
3 0 0 
29-8 
30-3 
30-2 
30-4 

23-7 
21-0 
18-5 
17-5 
19-9 
24-6 

23-8 
26-1 
24-4 
24-3 
24-3 
2 5 0 
26-0 
26-5 
27-0 

26-8 
21-7 
19-4 
18-8 
21-8 
25-9 

25-9 
27-6 
25-3 
25-5 
25-1 
25-7 
26-0 
26-3 
26-9 

27-7 
24-7 
21-9 

4,866 
4,832 
4,959 
4,876 
4,895 
4,873 
4,647 
4,637 
4,286 

33,339 
36,645 
32,796 
33,221 
34-273 
33,723 

33,690 
33,708 
33,603 
34,107 
33,507 
34,900 
34,854 
34,469 
33,169 

34,252 
36,650 
35,782 
37,794 
39,738 
42,214 

39,758 
41,619 
42,364 
43,379 
43,948 
43,981 
44,402 
45,242 
44,515 

5,348 
5,507 
5,413 
6,136 
6,633 
6,702 

6,537 
6,771 
6,675 
6,919 
6,610 
6,735 
6,552 
7,015 
6,719 

5,859 
6,256 
6,037 

10-2 
9-9 

1 0 0 
9-6 
9-6 
9-4 
8-8 
8-7 
7-8 

13-6 
13-5 
11-0 
10-4 
9-9 
8-9 

9-3 
9 1 
8-9 
8-8 
8-4 
8-6 
8-4 
8-1 
7-6 

11-3 
11-2 
10-2 
10-3 
10-2 
9-9 

9-7 
1 0 0 
9-9 
9-9 
9-8 
9-6 
9-3 
9-2 
8-8 

8-6 
8-3 
7-7 
8-5 
9-1 
9 0 

9-0 
9-2 
8-9 
9-1 
8-6 
8-7 
8-2 
8-7 
8-1 

7-5 
7-3 
6-5 

11,408 
12,939 
12,320 
11,797 
11,498 
11,202 
12,044 
11,821 
12,363 

53,693 
46,126 
46,092 
45,288 
63,633 
81,773 

77,595 
81,845 
81,106 
82,717 
85,604 
86,030 
91,562 
94,250 

100,009 

37,202 
32,054 
29,218 
26,668 
38,000 
62,947 

57,688 
67,234 
61,831 
63,222 
64,760 
70,846 
79,489 
84,529 
91,746 

11,242 
8,885 
8,277 
7,379 
9,198 

12,623 

12,257 
13,638 
12,195 
12,373 
12,651 
13,207 
14,225 
14,227 
15,529 

15,721 
15,042 
14,288 

23-8 
26-5 
24-7 
23-2 
22-4 
21-8 
22-9 
22-0 
22-6 

21-9 
17-0 
15-6 
14-2 
18-5 
21-5 

21-4 
22-0 
21-4 
21-3 
21-6 
21-2 
21-9 
22-1 
22-8 

12-3 
9-8 
8-3 
7-2 
9-7 

14-7 

14-1 
16-1 
14-5 
14-4 
14-5 
15-4 
16-7 
17-3 
18-2 

18-1 
13-4 
11-7 
10-3 
12-7 
16-9 

16-9 
18-4 
16-4 
16-4 
16-5 
1 7 0 
17-8 
17-6 
18-8 

20-2 
17-5 
15-4 

1,066 
1,041 
1,047 

993 
927 
835 
729 
734 
664 

10,834 
10,518 
7,757 
6,470 
6,690 
6,205 

6,110 
6,583 
6,211 
6,031 
6,091 
5,821 
6,332 
5,749 
5,361 

5,916 
5,091 
3,962 
3,196 
3,276 
3,795 

3,653 
3,914 
3,684 
3,974 
3,751 
3,545 
3,789 
3,696 
3,517 

1,394 
1,031 

835 
773 
814 
810 

885 
931 
765 
794 
673 
658 
647 
741 
635 

1,790 
1,560 
1,260 

66 
59 
61 
60 
57 
52 
44 
45 
40 

124 
127 
98 
82 
68 
54 

55 
57 
54 
52 
51 
48 
50 
45 
40 

83 
74 
61 
50 
42 
36 

37 
36 
35 
37 
35 
31 
31 
28 
26 

84 
72 
61 
57 
51 
42 

47 
46 
41 
41 
35 
33 
31 
35 
29 

83 
73 
62 

34 
25 
23 
18 
15 
11 
19 
16 
12 

338 
433 
405 
400 
318 
227 

229 
259 
232 
234 
182 
180 
155 
136 
140 

386 
398 
344 
291 
197 
129 

160 
129 
125 
134 
97 
97 

100 
69 
69 

87 
81-
60 
54 
41 
34 

32 
23 
28 
25 
14 
22 
11 
16 
11 

127 
126 
91 

2-1 
1-4 
1-3 
1-1 
0-9 
0-7 
1-1 
1-0 
0-7 

3-9 
5-2 
5 1 
5-1 
3-2 
2-0 

2-1 
2-2 
2-0 
2-0 
1-5 
1-5 
1-2 
1-1 
1-1 

5-4 
5-8 
5-3 
4-5 
2-5 
1-2 

1-6 
1-2 
1-2 
1-3 
0-9 
0-8 
0-8 
0-5 
0-5 

5-2 
5-6 
4-4 
4-0 
2-6 
1-3 

1-7 
1-1 
1-5 
1-3 
0-7 
1-1 
0-5 
0-8 
0-5 

5-9 
5-9 
4-5 

6,866 
5,189 
4,640 
4,251 
4,376 
4,386 
4,276 
4,232 
4,278 

17,529 
18,731 
17,089 
27,111 
33,126 
34,874 

36,650 
35,494 
34,646 
33,485 
34,093 
35,704 
35,374 
35,968 
35,516 

24,037 
25,449 
24,260 
32,719 
38,042 
44,084 

46,073 
44,056 
43,242 
43,304 
43,744 
45,198 
45,251 
45,954 
45,028 

4,634 
4,951 
5,015 
6,931 
7,295 
7,605 

8,594 
7,712 
7,325 
7,265 
7,128 
7,366 
7,128 
7,277 
6,837 

4,982 
6,036 
5,680 

8-1 

Ontario— 
Moy., 1921-1925 

1926-1930 
1931-1935 
1936-1940 
1941-1945 
1946-1950 

1946 

16,274 
17,771 
17,279 
16,673 
16,393 
16,075 
16,691 
16,458 
16,649 

87,032 
82,771 
78,888 
78,509 
97,906 

115,496 

111,285 
115,553 
114,709 
116,824 
119,111 
120,930 
126,416 
128,719 
133,178 

71,454 
68,704 
65,000 
64,461 
77,738 

105,161 

97,446 
108,853 
104,196 
106,601 
108,708 
114,827 
123,891 
129,771 
126,261 

16,590 
14,392 
13,690 
13,515 
15,831 
19,325 

18,794 
20,409 
18,870 
19,292 
19,261 
19,942 
20,777 
21,242 
22,248 

21,580 
21,298 
20,325 

3 4 0 
36-4 
34-7 
32-8 
32-0 
31-2 
31-7 
30-7 
30-4 

35-5 
30-5 
26-6 
24-6 
28-4 
30-4 

30-7 
3 1 1 
30-3 
30-1 
3 0 0 
29-8 
30-3 
30-2 
30-4 

23-7 
21-0 
18-5 
17-5 
19-9 
24-6 

23-8 
26-1 
24-4 
24-3 
24-3 
2 5 0 
26-0 
26-5 
27-0 

26-8 
21-7 
19-4 
18-8 
21-8 
25-9 

25-9 
27-6 
25-3 
25-5 
25-1 
25-7 
26-0 
26-3 
26-9 

27-7 
24-7 
21-9 

4,866 
4,832 
4,959 
4,876 
4,895 
4,873 
4,647 
4,637 
4,286 

33,339 
36,645 
32,796 
33,221 
34-273 
33,723 

33,690 
33,708 
33,603 
34,107 
33,507 
34,900 
34,854 
34,469 
33,169 

34,252 
36,650 
35,782 
37,794 
39,738 
42,214 

39,758 
41,619 
42,364 
43,379 
43,948 
43,981 
44,402 
45,242 
44,515 

5,348 
5,507 
5,413 
6,136 
6,633 
6,702 

6,537 
6,771 
6,675 
6,919 
6,610 
6,735 
6,552 
7,015 
6,719 

5,859 
6,256 
6,037 

10-2 
9-9 

1 0 0 
9-6 
9-6 
9-4 
8-8 
8-7 
7-8 

13-6 
13-5 
11-0 
10-4 
9-9 
8-9 

9-3 
9 1 
8-9 
8-8 
8-4 
8-6 
8-4 
8-1 
7-6 

11-3 
11-2 
10-2 
10-3 
10-2 
9-9 

9-7 
1 0 0 
9-9 
9-9 
9-8 
9-6 
9-3 
9-2 
8-8 

8-6 
8-3 
7-7 
8-5 
9-1 
9 0 

9-0 
9-2 
8-9 
9-1 
8-6 
8-7 
8-2 
8-7 
8-1 

7-5 
7-3 
6-5 

11,408 
12,939 
12,320 
11,797 
11,498 
11,202 
12,044 
11,821 
12,363 

53,693 
46,126 
46,092 
45,288 
63,633 
81,773 

77,595 
81,845 
81,106 
82,717 
85,604 
86,030 
91,562 
94,250 

100,009 

37,202 
32,054 
29,218 
26,668 
38,000 
62,947 

57,688 
67,234 
61,831 
63,222 
64,760 
70,846 
79,489 
84,529 
91,746 

11,242 
8,885 
8,277 
7,379 
9,198 

12,623 

12,257 
13,638 
12,195 
12,373 
12,651 
13,207 
14,225 
14,227 
15,529 

15,721 
15,042 
14,288 

23-8 
26-5 
24-7 
23-2 
22-4 
21-8 
22-9 
22-0 
22-6 

21-9 
17-0 
15-6 
14-2 
18-5 
21-5 

21-4 
22-0 
21-4 
21-3 
21-6 
21-2 
21-9 
22-1 
22-8 

12-3 
9-8 
8-3 
7-2 
9-7 

14-7 

14-1 
16-1 
14-5 
14-4 
14-5 
15-4 
16-7 
17-3 
18-2 

18-1 
13-4 
11-7 
10-3 
12-7 
16-9 

16-9 
18-4 
16-4 
16-4 
16-5 
1 7 0 
17-8 
17-6 
18-8 

20-2 
17-5 
15-4 

1,066 
1,041 
1,047 

993 
927 
835 
729 
734 
664 

10,834 
10,518 
7,757 
6,470 
6,690 
6,205 

6,110 
6,583 
6,211 
6,031 
6,091 
5,821 
6,332 
5,749 
5,361 

5,916 
5,091 
3,962 
3,196 
3,276 
3,795 

3,653 
3,914 
3,684 
3,974 
3,751 
3,545 
3,789 
3,696 
3,517 

1,394 
1,031 

835 
773 
814 
810 

885 
931 
765 
794 
673 
658 
647 
741 
635 

1,790 
1,560 
1,260 

66 
59 
61 
60 
57 
52 
44 
45 
40 

124 
127 
98 
82 
68 
54 

55 
57 
54 
52 
51 
48 
50 
45 
40 

83 
74 
61 
50 
42 
36 

37 
36 
35 
37 
35 
31 
31 
28 
26 

84 
72 
61 
57 
51 
42 

47 
46 
41 
41 
35 
33 
31 
35 
29 

83 
73 
62 

34 
25 
23 
18 
15 
11 
19 
16 
12 

338 
433 
405 
400 
318 
227 

229 
259 
232 
234 
182 
180 
155 
136 
140 

386 
398 
344 
291 
197 
129 

160 
129 
125 
134 
97 
97 

100 
69 
69 

87 
81-
60 
54 
41 
34 

32 
23 
28 
25 
14 
22 
11 
16 
11 

127 
126 
91 

2-1 
1-4 
1-3 
1-1 
0-9 
0-7 
1-1 
1-0 
0-7 

3-9 
5-2 
5 1 
5-1 
3-2 
2-0 

2-1 
2-2 
2-0 
2-0 
1-5 
1-5 
1-2 
1-1 
1-1 

5-4 
5-8 
5-3 
4-5 
2-5 
1-2 

1-6 
1-2 
1-2 
1-3 
0-9 
0-8 
0-8 
0-5 
0-5 

5-2 
5-6 
4-4 
4-0 
2-6 
1-3 

1-7 
1-1 
1-5 
1-3 
0-7 
1-1 
0-5 
0-8 
0-5 

5-9 
5-9 
4-5 

6,866 
5,189 
4,640 
4,251 
4,376 
4,386 
4,276 
4,232 
4,278 

17,529 
18,731 
17,089 
27,111 
33,126 
34,874 

36,650 
35,494 
34,646 
33,485 
34,093 
35,704 
35,374 
35,968 
35,516 

24,037 
25,449 
24,260 
32,719 
38,042 
44,084 

46,073 
44,056 
43,242 
43,304 
43,744 
45,198 
45,251 
45,954 
45,028 

4,634 
4,951 
5,015 
6,931 
7,295 
7,605 

8,594 
7,712 
7,325 
7,265 
7,128 
7,366 
7,128 
7,277 
6,837 

4,982 
6,036 
5,680 

8-0 
7-8 
6-9 
8-9 
9-7 

10-3 

11-3 
1947 

16,274 
17,771 
17,279 
16,673 
16,393 
16,075 
16,691 
16,458 
16,649 

87,032 
82,771 
78,888 
78,509 
97,906 

115,496 

111,285 
115,553 
114,709 
116,824 
119,111 
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8,277 
7,379 
9,198 

12,623 

12,257 
13,638 
12,195 
12,373 
12,651 
13,207 
14,225 
14,227 
15,529 

15,721 
15,042 
14,288 

23-8 
26-5 
24-7 
23-2 
22-4 
21-8 
22-9 
22-0 
22-6 

21-9 
17-0 
15-6 
14-2 
18-5 
21-5 

21-4 
22-0 
21-4 
21-3 
21-6 
21-2 
21-9 
22-1 
22-8 

12-3 
9-8 
8-3 
7-2 
9-7 

14-7 

14-1 
16-1 
14-5 
14-4 
14-5 
15-4 
16-7 
17-3 
18-2 

18-1 
13-4 
11-7 
10-3 
12-7 
16-9 

16-9 
18-4 
16-4 
16-4 
16-5 
1 7 0 
17-8 
17-6 
18-8 

20-2 
17-5 
15-4 

1,066 
1,041 
1,047 

993 
927 
835 
729 
734 
664 

10,834 
10,518 
7,757 
6,470 
6,690 
6,205 

6,110 
6,583 
6,211 
6,031 
6,091 
5,821 
6,332 
5,749 
5,361 

5,916 
5,091 
3,962 
3,196 
3,276 
3,795 

3,653 
3,914 
3,684 
3,974 
3,751 
3,545 
3,789 
3,696 
3,517 

1,394 
1,031 

835 
773 
814 
810 

885 
931 
765 
794 
673 
658 
647 
741 
635 

1,790 
1,560 
1,260 

66 
59 
61 
60 
57 
52 
44 
45 
40 

124 
127 
98 
82 
68 
54 

55 
57 
54 
52 
51 
48 
50 
45 
40 

83 
74 
61 
50 
42 
36 

37 
36 
35 
37 
35 
31 
31 
28 
26 

84 
72 
61 
57 
51 
42 

47 
46 
41 
41 
35 
33 
31 
35 
29 

83 
73 
62 

34 
25 
23 
18 
15 
11 
19 
16 
12 

338 
433 
405 
400 
318 
227 

229 
259 
232 
234 
182 
180 
155 
136 
140 

386 
398 
344 
291 
197 
129 

160 
129 
125 
134 
97 
97 

100 
69 
69 

87 
81-
60 
54 
41 
34 

32 
23 
28 
25 
14 
22 
11 
16 
11 

127 
126 
91 

2-1 
1-4 
1-3 
1-1 
0-9 
0-7 
1-1 
1-0 
0-7 

3-9 
5-2 
5 1 
5-1 
3-2 
2-0 

2-1 
2-2 
2-0 
2-0 
1-5 
1-5 
1-2 
1-1 
1-1 

5-4 
5-8 
5-3 
4-5 
2-5 
1-2 

1-6 
1-2 
1-2 
1-3 
0-9 
0-8 
0-8 
0-5 
0-5 

5-2 
5-6 
4-4 
4-0 
2-6 
1-3 

1-7 
1-1 
1-5 
1-3 
0-7 
1-1 
0-5 
0-8 
0-5 

5-9 
5-9 
4-5 

6,866 
5,189 
4,640 
4,251 
4,376 
4,386 
4,276 
4,232 
4,278 

17,529 
18,731 
17,089 
27,111 
33,126 
34,874 

36,650 
35,494 
34,646 
33,485 
34,093 
35,704 
35,374 
35,968 
35,516 

24,037 
25,449 
24,260 
32,719 
38,042 
44,084 

46,073 
44,056 
43,242 
43,304 
43,744 
45,198 
45,251 
45,954 
45,028 

4,634 
4,951 
5,015 
6,931 
7,295 
7,605 

8,594 
7,712 
7,325 
7,265 
7,128 
7,366 
7,128 
7,277 
6,837 

4,982 
6,036 
5,680 

9-6 
1953 

16,274 
17,771 
17,279 
16,673 
16,393 
16,075 
16,691 
16,458 
16,649 

87,032 
82,771 
78,888 
78,509 
97,906 

115,496 

111,285 
115,553 
114,709 
116,824 
119,111 
120,930 
126,416 
128,719 
133,178 

71,454 
68,704 
65,000 
64,461 
77,738 

105,161 

97,446 
108,853 
104,196 
106,601 
108,708 
114,827 
123,891 
129,771 
126,261 

16,590 
14,392 
13,690 
13,515 
15,831 
19,325 

18,794 
20,409 
18,870 
19,292 
19,261 
19,942 
20,777 
21,242 
22,248 

21,580 
21,298 
20,325 

3 4 0 
36-4 
34-7 
32-8 
32-0 
31-2 
31-7 
30-7 
30-4 

35-5 
30-5 
26-6 
24-6 
28-4 
30-4 

30-7 
3 1 1 
30-3 
30-1 
3 0 0 
29-8 
30-3 
30-2 
30-4 

23-7 
21-0 
18-5 
17-5 
19-9 
24-6 

23-8 
26-1 
24-4 
24-3 
24-3 
2 5 0 
26-0 
26-5 
27-0 

26-8 
21-7 
19-4 
18-8 
21-8 
25-9 

25-9 
27-6 
25-3 
25-5 
25-1 
25-7 
26-0 
26-3 
26-9 

27-7 
24-7 
21-9 

4,866 
4,832 
4,959 
4,876 
4,895 
4,873 
4,647 
4,637 
4,286 

33,339 
36,645 
32,796 
33,221 
34-273 
33,723 

33,690 
33,708 
33,603 
34,107 
33,507 
34,900 
34,854 
34,469 
33,169 

34,252 
36,650 
35,782 
37,794 
39,738 
42,214 

39,758 
41,619 
42,364 
43,379 
43,948 
43,981 
44,402 
45,242 
44,515 

5,348 
5,507 
5,413 
6,136 
6,633 
6,702 

6,537 
6,771 
6,675 
6,919 
6,610 
6,735 
6,552 
7,015 
6,719 

5,859 
6,256 
6,037 

10-2 
9-9 

1 0 0 
9-6 
9-6 
9-4 
8-8 
8-7 
7-8 

13-6 
13-5 
11-0 
10-4 
9-9 
8-9 

9-3 
9 1 
8-9 
8-8 
8-4 
8-6 
8-4 
8-1 
7-6 

11-3 
11-2 
10-2 
10-3 
10-2 
9-9 

9-7 
1 0 0 
9-9 
9-9 
9-8 
9-6 
9-3 
9-2 
8-8 

8-6 
8-3 
7-7 
8-5 
9-1 
9 0 

9-0 
9-2 
8-9 
9-1 
8-6 
8-7 
8-2 
8-7 
8-1 

7-5 
7-3 
6-5 

11,408 
12,939 
12,320 
11,797 
11,498 
11,202 
12,044 
11,821 
12,363 

53,693 
46,126 
46,092 
45,288 
63,633 
81,773 

77,595 
81,845 
81,106 
82,717 
85,604 
86,030 
91,562 
94,250 

100,009 

37,202 
32,054 
29,218 
26,668 
38,000 
62,947 

57,688 
67,234 
61,831 
63,222 
64,760 
70,846 
79,489 
84,529 
91,746 

11,242 
8,885 
8,277 
7,379 
9,198 

12,623 

12,257 
13,638 
12,195 
12,373 
12,651 
13,207 
14,225 
14,227 
15,529 

15,721 
15,042 
14,288 

23-8 
26-5 
24-7 
23-2 
22-4 
21-8 
22-9 
22-0 
22-6 

21-9 
17-0 
15-6 
14-2 
18-5 
21-5 

21-4 
22-0 
21-4 
21-3 
21-6 
21-2 
21-9 
22-1 
22-8 

12-3 
9-8 
8-3 
7-2 
9-7 

14-7 

14-1 
16-1 
14-5 
14-4 
14-5 
15-4 
16-7 
17-3 
18-2 

18-1 
13-4 
11-7 
10-3 
12-7 
16-9 

16-9 
18-4 
16-4 
16-4 
16-5 
1 7 0 
17-8 
17-6 
18-8 

20-2 
17-5 
15-4 

1,066 
1,041 
1,047 

993 
927 
835 
729 
734 
664 

10,834 
10,518 
7,757 
6,470 
6,690 
6,205 

6,110 
6,583 
6,211 
6,031 
6,091 
5,821 
6,332 
5,749 
5,361 

5,916 
5,091 
3,962 
3,196 
3,276 
3,795 

3,653 
3,914 
3,684 
3,974 
3,751 
3,545 
3,789 
3,696 
3,517 

1,394 
1,031 

835 
773 
814 
810 

885 
931 
765 
794 
673 
658 
647 
741 
635 

1,790 
1,560 
1,260 

66 
59 
61 
60 
57 
52 
44 
45 
40 

124 
127 
98 
82 
68 
54 

55 
57 
54 
52 
51 
48 
50 
45 
40 

83 
74 
61 
50 
42 
36 

37 
36 
35 
37 
35 
31 
31 
28 
26 

84 
72 
61 
57 
51 
42 

47 
46 
41 
41 
35 
33 
31 
35 
29 

83 
73 
62 

34 
25 
23 
18 
15 
11 
19 
16 
12 

338 
433 
405 
400 
318 
227 

229 
259 
232 
234 
182 
180 
155 
136 
140 

386 
398 
344 
291 
197 
129 

160 
129 
125 
134 
97 
97 

100 
69 
69 

87 
81-
60 
54 
41 
34 

32 
23 
28 
25 
14 
22 
11 
16 
11 

127 
126 
91 

2-1 
1-4 
1-3 
1-1 
0-9 
0-7 
1-1 
1-0 
0-7 

3-9 
5-2 
5 1 
5-1 
3-2 
2-0 

2-1 
2-2 
2-0 
2-0 
1-5 
1-5 
1-2 
1-1 
1-1 

5-4 
5-8 
5-3 
4-5 
2-5 
1-2 

1-6 
1-2 
1-2 
1-3 
0-9 
0-8 
0-8 
0-5 
0-5 

5-2 
5-6 
4-4 
4-0 
2-6 
1-3 

1-7 
1-1 
1-5 
1-3 
0-7 
1-1 
0-5 
0-8 
0-5 

5-9 
5-9 
4-5 

6,866 
5,189 
4,640 
4,251 
4,376 
4,386 
4,276 
4,232 
4,278 

17,529 
18,731 
17,089 
27,111 
33,126 
34,874 

36,650 
35,494 
34,646 
33,485 
34,093 
35,704 
35,374 
35,968 
35,516 

24,037 
25,449 
24,260 
32,719 
38,042 
44,084 

46,073 
44,056 
43,242 
43,304 
43,744 
45,198 
45,251 
45,954 
45,028 

4,634 
4,951 
5,015 
6,931 
7,295 
7,605 

8,594 
7,712 
7,325 
7,265 
7,128 
7,366 
7,128 
7,277 
6,837 

4,982 
6,036 
5,680 

9-4 
1954 

16,274 
17,771 
17,279 
16,673 
16,393 
16,075 
16,691 
16,458 
16,649 

87,032 
82,771 
78,888 
78,509 
97,906 

115,496 

111,285 
115,553 
114,709 
116,824 
119,111 
120,930 
126,416 
128,719 
133,178 

71,454 
68,704 
65,000 
64,461 
77,738 

105,161 

97,446 
108,853 
104,196 
106,601 
108,708 
114,827 
123,891 
129,771 
126,261 

16,590 
14,392 
13,690 
13,515 
15,831 
19,325 

18,794 
20,409 
18,870 
19,292 
19,261 
19,942 
20,777 
21,242 
22,248 

21,580 
21,298 
20,325 

3 4 0 
36-4 
34-7 
32-8 
32-0 
31-2 
31-7 
30-7 
30-4 

35-5 
30-5 
26-6 
24-6 
28-4 
30-4 

30-7 
3 1 1 
30-3 
30-1 
3 0 0 
29-8 
30-3 
30-2 
30-4 

23-7 
21-0 
18-5 
17-5 
19-9 
24-6 

23-8 
26-1 
24-4 
24-3 
24-3 
2 5 0 
26-0 
26-5 
27-0 

26-8 
21-7 
19-4 
18-8 
21-8 
25-9 

25-9 
27-6 
25-3 
25-5 
25-1 
25-7 
26-0 
26-3 
26-9 

27-7 
24-7 
21-9 

4,866 
4,832 
4,959 
4,876 
4,895 
4,873 
4,647 
4,637 
4,286 

33,339 
36,645 
32,796 
33,221 
34-273 
33,723 

33,690 
33,708 
33,603 
34,107 
33,507 
34,900 
34,854 
34,469 
33,169 

34,252 
36,650 
35,782 
37,794 
39,738 
42,214 

39,758 
41,619 
42,364 
43,379 
43,948 
43,981 
44,402 
45,242 
44,515 

5,348 
5,507 
5,413 
6,136 
6,633 
6,702 

6,537 
6,771 
6,675 
6,919 
6,610 
6,735 
6,552 
7,015 
6,719 

5,859 
6,256 
6,037 

10-2 
9-9 

1 0 0 
9-6 
9-6 
9-4 
8-8 
8-7 
7-8 

13-6 
13-5 
11-0 
10-4 
9-9 
8-9 

9-3 
9 1 
8-9 
8-8 
8-4 
8-6 
8-4 
8-1 
7-6 

11-3 
11-2 
10-2 
10-3 
10-2 
9-9 

9-7 
1 0 0 
9-9 
9-9 
9-8 
9-6 
9-3 
9-2 
8-8 

8-6 
8-3 
7-7 
8-5 
9-1 
9 0 

9-0 
9-2 
8-9 
9-1 
8-6 
8-7 
8-2 
8-7 
8-1 

7-5 
7-3 
6-5 

11,408 
12,939 
12,320 
11,797 
11,498 
11,202 
12,044 
11,821 
12,363 

53,693 
46,126 
46,092 
45,288 
63,633 
81,773 

77,595 
81,845 
81,106 
82,717 
85,604 
86,030 
91,562 
94,250 

100,009 

37,202 
32,054 
29,218 
26,668 
38,000 
62,947 

57,688 
67,234 
61,831 
63,222 
64,760 
70,846 
79,489 
84,529 
91,746 

11,242 
8,885 
8,277 
7,379 
9,198 

12,623 

12,257 
13,638 
12,195 
12,373 
12,651 
13,207 
14,225 
14,227 
15,529 

15,721 
15,042 
14,288 

23-8 
26-5 
24-7 
23-2 
22-4 
21-8 
22-9 
22-0 
22-6 

21-9 
17-0 
15-6 
14-2 
18-5 
21-5 

21-4 
22-0 
21-4 
21-3 
21-6 
21-2 
21-9 
22-1 
22-8 

12-3 
9-8 
8-3 
7-2 
9-7 

14-7 

14-1 
16-1 
14-5 
14-4 
14-5 
15-4 
16-7 
17-3 
18-2 

18-1 
13-4 
11-7 
10-3 
12-7 
16-9 

16-9 
18-4 
16-4 
16-4 
16-5 
1 7 0 
17-8 
17-6 
18-8 

20-2 
17-5 
15-4 

1,066 
1,041 
1,047 

993 
927 
835 
729 
734 
664 

10,834 
10,518 
7,757 
6,470 
6,690 
6,205 

6,110 
6,583 
6,211 
6,031 
6,091 
5,821 
6,332 
5,749 
5,361 

5,916 
5,091 
3,962 
3,196 
3,276 
3,795 

3,653 
3,914 
3,684 
3,974 
3,751 
3,545 
3,789 
3,696 
3,517 

1,394 
1,031 

835 
773 
814 
810 

885 
931 
765 
794 
673 
658 
647 
741 
635 

1,790 
1,560 
1,260 

66 
59 
61 
60 
57 
52 
44 
45 
40 

124 
127 
98 
82 
68 
54 

55 
57 
54 
52 
51 
48 
50 
45 
40 

83 
74 
61 
50 
42 
36 

37 
36 
35 
37 
35 
31 
31 
28 
26 

84 
72 
61 
57 
51 
42 

47 
46 
41 
41 
35 
33 
31 
35 
29 

83 
73 
62 

34 
25 
23 
18 
15 
11 
19 
16 
12 

338 
433 
405 
400 
318 
227 

229 
259 
232 
234 
182 
180 
155 
136 
140 

386 
398 
344 
291 
197 
129 

160 
129 
125 
134 
97 
97 

100 
69 
69 

87 
81-
60 
54 
41 
34 

32 
23 
28 
25 
14 
22 
11 
16 
11 

127 
126 
91 

2-1 
1-4 
1-3 
1-1 
0-9 
0-7 
1-1 
1-0 
0-7 

3-9 
5-2 
5 1 
5-1 
3-2 
2-0 

2-1 
2-2 
2-0 
2-0 
1-5 
1-5 
1-2 
1-1 
1-1 

5-4 
5-8 
5-3 
4-5 
2-5 
1-2 

1-6 
1-2 
1-2 
1-3 
0-9 
0-8 
0-8 
0-5 
0-5 

5-2 
5-6 
4-4 
4-0 
2-6 
1-3 

1-7 
1-1 
1-5 
1-3 
0-7 
1-1 
0-5 
0-8 
0-5 

5-9 
5-9 
4-5 

6,866 
5,189 
4,640 
4,251 
4,376 
4,386 
4,276 
4,232 
4,278 

17,529 
18,731 
17,089 
27,111 
33,126 
34,874 

36,650 
35,494 
34,646 
33,485 
34,093 
35,704 
35,374 
35,968 
35,516 

24,037 
25,449 
24,260 
32,719 
38,042 
44,084 

46,073 
44,056 
43,242 
43,304 
43,744 
45,198 
45,251 
45,954 
45,028 

4,634 
4,951 
5,015 
6,931 
7,295 
7,605 

8,594 
7,712 
7,325 
7,265 
7,128 
7,366 
7,128 
7,277 
6,837 

4,982 
6,036 
5,680 

8-9 

Manitofoa— 
Moy., 1921-1925 

1926-1930 
1931-1935 
1936-1940 
1941-1945 
1946-1950 

1946 

16,274 
17,771 
17,279 
16,673 
16,393 
16,075 
16,691 
16,458 
16,649 

87,032 
82,771 
78,888 
78,509 
97,906 

115,496 

111,285 
115,553 
114,709 
116,824 
119,111 
120,930 
126,416 
128,719 
133,178 

71,454 
68,704 
65,000 
64,461 
77,738 

105,161 

97,446 
108,853 
104,196 
106,601 
108,708 
114,827 
123,891 
129,771 
126,261 

16,590 
14,392 
13,690 
13,515 
15,831 
19,325 

18,794 
20,409 
18,870 
19,292 
19,261 
19,942 
20,777 
21,242 
22,248 

21,580 
21,298 
20,325 

3 4 0 
36-4 
34-7 
32-8 
32-0 
31-2 
31-7 
30-7 
30-4 

35-5 
30-5 
26-6 
24-6 
28-4 
30-4 

30-7 
3 1 1 
30-3 
30-1 
3 0 0 
29-8 
30-3 
30-2 
30-4 

23-7 
21-0 
18-5 
17-5 
19-9 
24-6 

23-8 
26-1 
24-4 
24-3 
24-3 
2 5 0 
26-0 
26-5 
27-0 

26-8 
21-7 
19-4 
18-8 
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9-6 
9-6 
9-4 
8-8 
8-7 
7-8 

13-6 
13-5 
11-0 
10-4 
9-9 
8-9 

9-3 
9 1 
8-9 
8-8 
8-4 
8-6 
8-4 
8-1 
7-6 

11-3 
11-2 
10-2 
10-3 
10-2 
9-9 

9-7 
1 0 0 
9-9 
9-9 
9-8 
9-6 
9-3 
9-2 
8-8 

8-6 
8-3 
7-7 
8-5 
9-1 
9 0 

9-0 
9-2 
8-9 
9-1 
8-6 
8-7 
8-2 
8-7 
8-1 

7-5 
7-3 
6-5 

11,408 
12,939 
12,320 
11,797 
11,498 
11,202 
12,044 
11,821 
12,363 

53,693 
46,126 
46,092 
45,288 
63,633 
81,773 

77,595 
81,845 
81,106 
82,717 
85,604 
86,030 
91,562 
94,250 

100,009 

37,202 
32,054 
29,218 
26,668 
38,000 
62,947 

57,688 
67,234 
61,831 
63,222 
64,760 
70,846 
79,489 
84,529 
91,746 

11,242 
8,885 
8,277 
7,379 
9,198 

12,623 

12,257 
13,638 
12,195 
12,373 
12,651 
13,207 
14,225 
14,227 
15,529 

15,721 
15,042 
14,288 

23-8 
26-5 
24-7 
23-2 
22-4 
21-8 
22-9 
22-0 
22-6 

21-9 
17-0 
15-6 
14-2 
18-5 
21-5 

21-4 
22-0 
21-4 
21-3 
21-6 
21-2 
21-9 
22-1 
22-8 

12-3 
9-8 
8-3 
7-2 
9-7 

14-7 

14-1 
16-1 
14-5 
14-4 
14-5 
15-4 
16-7 
17-3 
18-2 

18-1 
13-4 
11-7 
10-3 
12-7 
16-9 

16-9 
18-4 
16-4 
16-4 
16-5 
1 7 0 
17-8 
17-6 
18-8 

20-2 
17-5 
15-4 

1,066 
1,041 
1,047 

993 
927 
835 
729 
734 
664 

10,834 
10,518 
7,757 
6,470 
6,690 
6,205 

6,110 
6,583 
6,211 
6,031 
6,091 
5,821 
6,332 
5,749 
5,361 

5,916 
5,091 
3,962 
3,196 
3,276 
3,795 

3,653 
3,914 
3,684 
3,974 
3,751 
3,545 
3,789 
3,696 
3,517 

1,394 
1,031 

835 
773 
814 
810 

885 
931 
765 
794 
673 
658 
647 
741 
635 

1,790 
1,560 
1,260 

66 
59 
61 
60 
57 
52 
44 
45 
40 

124 
127 
98 
82 
68 
54 

55 
57 
54 
52 
51 
48 
50 
45 
40 

83 
74 
61 
50 
42 
36 

37 
36 
35 
37 
35 
31 
31 
28 
26 

84 
72 
61 
57 
51 
42 

47 
46 
41 
41 
35 
33 
31 
35 
29 

83 
73 
62 

34 
25 
23 
18 
15 
11 
19 
16 
12 

338 
433 
405 
400 
318 
227 

229 
259 
232 
234 
182 
180 
155 
136 
140 

386 
398 
344 
291 
197 
129 

160 
129 
125 
134 
97 
97 

100 
69 
69 

87 
81-
60 
54 
41 
34 

32 
23 
28 
25 
14 
22 
11 
16 
11 

127 
126 
91 

2-1 
1-4 
1-3 
1-1 
0-9 
0-7 
1-1 
1-0 
0-7 

3-9 
5-2 
5 1 
5-1 
3-2 
2-0 

2-1 
2-2 
2-0 
2-0 
1-5 
1-5 
1-2 
1-1 
1-1 

5-4 
5-8 
5-3 
4-5 
2-5 
1-2 

1-6 
1-2 
1-2 
1-3 
0-9 
0-8 
0-8 
0-5 
0-5 

5-2 
5-6 
4-4 
4-0 
2-6 
1-3 

1-7 
1-1 
1-5 
1-3 
0-7 
1-1 
0-5 
0-8 
0-5 

5-9 
5-9 
4-5 

6,866 
5,189 
4,640 
4,251 
4,376 
4,386 
4,276 
4,232 
4,278 

17,529 
18,731 
17,089 
27,111 
33,126 
34,874 

36,650 
35,494 
34,646 
33,485 
34,093 
35,704 
35,374 
35,968 
35,516 

24,037 
25,449 
24,260 
32,719 
38,042 
44,084 

46,073 
44,056 
43,242 
43,304 
43,744 
45,198 
45,251 
45,954 
45,028 

4,634 
4,951 
5,015 
6,931 
7,295 
7,605 

8,594 
7,712 
7,325 
7,265 
7,128 
7,366 
7,128 
7,277 
6,837 

4,982 
6,036 
5,680 

8-9 
9-0 
8-3 

Saskatchewan 
Moy., 1921-1925 

1926-1930 
1931-1935 

16,274 
17,771 
17,279 
16,673 
16,393 
16,075 
16,691 
16,458 
16,649 

87,032 
82,771 
78,888 
78,509 
97,906 

115,496 

111,285 
115,553 
114,709 
116,824 
119,111 
120,930 
126,416 
128,719 
133,178 

71,454 
68,704 
65,000 
64,461 
77,738 

105,161 

97,446 
108,853 
104,196 
106,601 
108,708 
114,827 
123,891 
129,771 
126,261 

16,590 
14,392 
13,690 
13,515 
15,831 
19,325 

18,794 
20,409 
18,870 
19,292 
19,261 
19,942 
20,777 
21,242 
22,248 

21,580 
21,298 
20,325 

3 4 0 
36-4 
34-7 
32-8 
32-0 
31-2 
31-7 
30-7 
30-4 

35-5 
30-5 
26-6 
24-6 
28-4 
30-4 

30-7 
3 1 1 
30-3 
30-1 
3 0 0 
29-8 
30-3 
30-2 
30-4 

23-7 
21-0 
18-5 
17-5 
19-9 
24-6 

23-8 
26-1 
24-4 
24-3 
24-3 
2 5 0 
26-0 
26-5 
27-0 

26-8 
21-7 
19-4 
18-8 
21-8 
25-9 

25-9 
27-6 
25-3 
25-5 
25-1 
25-7 
26-0 
26-3 
26-9 

27-7 
24-7 
21-9 

4,866 
4,832 
4,959 
4,876 
4,895 
4,873 
4,647 
4,637 
4,286 

33,339 
36,645 
32,796 
33,221 
34-273 
33,723 

33,690 
33,708 
33,603 
34,107 
33,507 
34,900 
34,854 
34,469 
33,169 

34,252 
36,650 
35,782 
37,794 
39,738 
42,214 

39,758 
41,619 
42,364 
43,379 
43,948 
43,981 
44,402 
45,242 
44,515 

5,348 
5,507 
5,413 
6,136 
6,633 
6,702 

6,537 
6,771 
6,675 
6,919 
6,610 
6,735 
6,552 
7,015 
6,719 

5,859 
6,256 
6,037 

10-2 
9-9 

1 0 0 
9-6 
9-6 
9-4 
8-8 
8-7 
7-8 

13-6 
13-5 
11-0 
10-4 
9-9 
8-9 

9-3 
9 1 
8-9 
8-8 
8-4 
8-6 
8-4 
8-1 
7-6 

11-3 
11-2 
10-2 
10-3 
10-2 
9-9 

9-7 
1 0 0 
9-9 
9-9 
9-8 
9-6 
9-3 
9-2 
8-8 

8-6 
8-3 
7-7 
8-5 
9-1 
9 0 

9-0 
9-2 
8-9 
9-1 
8-6 
8-7 
8-2 
8-7 
8-1 

7-5 
7-3 
6-5 

11,408 
12,939 
12,320 
11,797 
11,498 
11,202 
12,044 
11,821 
12,363 

53,693 
46,126 
46,092 
45,288 
63,633 
81,773 

77,595 
81,845 
81,106 
82,717 
85,604 
86,030 
91,562 
94,250 

100,009 

37,202 
32,054 
29,218 
26,668 
38,000 
62,947 

57,688 
67,234 
61,831 
63,222 
64,760 
70,846 
79,489 
84,529 
91,746 

11,242 
8,885 
8,277 
7,379 
9,198 

12,623 

12,257 
13,638 
12,195 
12,373 
12,651 
13,207 
14,225 
14,227 
15,529 

15,721 
15,042 
14,288 

23-8 
26-5 
24-7 
23-2 
22-4 
21-8 
22-9 
22-0 
22-6 

21-9 
17-0 
15-6 
14-2 
18-5 
21-5 

21-4 
22-0 
21-4 
21-3 
21-6 
21-2 
21-9 
22-1 
22-8 

12-3 
9-8 
8-3 
7-2 
9-7 

14-7 

14-1 
16-1 
14-5 
14-4 
14-5 
15-4 
16-7 
17-3 
18-2 

18-1 
13-4 
11-7 
10-3 
12-7 
16-9 

16-9 
18-4 
16-4 
16-4 
16-5 
1 7 0 
17-8 
17-6 
18-8 

20-2 
17-5 
15-4 

1,066 
1,041 
1,047 

993 
927 
835 
729 
734 
664 

10,834 
10,518 
7,757 
6,470 
6,690 
6,205 

6,110 
6,583 
6,211 
6,031 
6,091 
5,821 
6,332 
5,749 
5,361 

5,916 
5,091 
3,962 
3,196 
3,276 
3,795 

3,653 
3,914 
3,684 
3,974 
3,751 
3,545 
3,789 
3,696 
3,517 

1,394 
1,031 

835 
773 
814 
810 

885 
931 
765 
794 
673 
658 
647 
741 
635 

1,790 
1,560 
1,260 

66 
59 
61 
60 
57 
52 
44 
45 
40 

124 
127 
98 
82 
68 
54 

55 
57 
54 
52 
51 
48 
50 
45 
40 

83 
74 
61 
50 
42 
36 

37 
36 
35 
37 
35 
31 
31 
28 
26 

84 
72 
61 
57 
51 
42 

47 
46 
41 
41 
35 
33 
31 
35 
29 

83 
73 
62 

34 
25 
23 
18 
15 
11 
19 
16 
12 

338 
433 
405 
400 
318 
227 

229 
259 
232 
234 
182 
180 
155 
136 
140 

386 
398 
344 
291 
197 
129 

160 
129 
125 
134 
97 
97 

100 
69 
69 

87 
81-
60 
54 
41 
34 

32 
23 
28 
25 
14 
22 
11 
16 
11 

127 
126 
91 

2-1 
1-4 
1-3 
1-1 
0-9 
0-7 
1-1 
1-0 
0-7 

3-9 
5-2 
5 1 
5-1 
3-2 
2-0 

2-1 
2-2 
2-0 
2-0 
1-5 
1-5 
1-2 
1-1 
1-1 

5-4 
5-8 
5-3 
4-5 
2-5 
1-2 

1-6 
1-2 
1-2 
1-3 
0-9 
0-8 
0-8 
0-5 
0-5 

5-2 
5-6 
4-4 
4-0 
2-6 
1-3 

1-7 
1-1 
1-5 
1-3 
0-7 
1-1 
0-5 
0-8 
0-5 

5-9 
5-9 
4-5 

6,866 
5,189 
4,640 
4,251 
4,376 
4,386 
4,276 
4,232 
4,278 

17,529 
18,731 
17,089 
27,111 
33,126 
34,874 

36,650 
35,494 
34,646 
33,485 
34,093 
35,704 
35,374 
35,968 
35,516 

24,037 
25,449 
24,260 
32,719 
38,042 
44,084 

46,073 
44,056 
43,242 
43,304 
43,744 
45,198 
45,251 
45,954 
45,028 

4,634 
4,951 
5,015 
6,931 
7,295 
7,605 

8,594 
7,712 
7,325 
7,265 
7,128 
7,366 
7,128 
7,277 
6,837 

4,982 
6,036 
5,680 

6-4 
7-0 
6-1 

Renvois à la fin du tableau, p, 205. 
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1.—Résumé des principales statistiques de l'état civil, par province, 1921-1954^fin 

(Sans les territoires) 

Naissances 
vivantes Décès 

Accroisse
ment naturel 

Mortalité 
infantile1 

Mortalité 
puerpérale Mariages 

Nombre Taux2 Nombre Taux2 Nombre Taux2 Nombre Taux' Nombre Taux ' Nombre Taux2 

Saskatchewan—fin 
Moy. 1936-1940 

1941-1945 
1946-1950 

1946 

18,675 
18,444 
21,907 

21,433 
23,334 
21,562 
21,662 
21,546 
21,733 
22,605 
22,703 
24,981 

15,461 
15,924 
16,557 
16,282 
18,845 
24,290 

22,184 
24,631 
24,075 
24,935 
25,625 
27,003 
29,105 
31,376 
33,593 

10,256 
10,355 
10,005 
12,106 
17,705 
25,859 

22,609 
26,286 
25,984 
27,301 
27,116 
28,077 
29,827 
21,746 
32,946 

217,538 
236,521 
228,352 
228,767 
276,832 
351,869 

330,732 
359,091 
317,307 
366,139 
371,171 
380,101 
102,527 
116,825 
135,112 

20-4 
21-7 
26-3 

25-7 
27-9 
25-7 
2 6 0 
25-9 
26-1 
26-8 
27-5 
28-5 

26-0 
24-2 
22-1 
20-8 
23-7 
28-4 

27-6 
29-9 
28-2 
28-2 
28-1 
28-8 
3 0 0 
31-3 
32-3 

18-4 
16-2 
14-0 
15-6 
19-8 
24-0 

22-5 
25-2 
24-0 
24-5 
23-8 
24-1 
24-9 
25-8 
26-0 

2 7 1 
24 1 
21-5 
20-9 
23-5 
2 7 1 

2 7 0 
28-7 
2 7 1 
27-3 
2 7 1 
27-2 
27-9 
28-2 
28-7 

6,366 
6,437 
6,473 

6,422 
6,610 
6,496 
6,696 
6,243 
6,440 
6,625 
6,687 
6,323 

4,953 
5,530 
5,447 
6,054 
6,355 
6,814 

6,601 
6,543 
6,987 
7,083 
6,856 
7,167 
7,345 
7,646 
7,520 

4,812 
5,986 
6,344 
7,697 
9,368 

10,992 

10,137 
10,613 
11,316 
11,315 
11,581 
11,638 
12,080 
12,218 
12,414 

101,260 
108,925 
103,602 
109,511 
115,111 
119,975 

111,931 
117,729 
119,381 
121,017 
123,789 
129,151 
129,950 
127,381 
121,520 

7-0 
7-6 
7-8 

7-7 
7-9 
7-8 
7-9 
7-5 
7-7 
7-9 
7-8 
7-2 

8-3 
8-4 
7-3 
7-7 
8-0 
8-0 

8-2 
7-9 
8-2 
8-0 
7-5 
7-6 
7-6 
7-6 
7-2 

8-7 
9-3 
8-9 
9-9 

10-5 
10-2 

1 0 1 
10-2 
10-5 
10-2 
10-2 
10-0 
1 0 1 
9-9 
9-8 

11 2 
1 1 1 

9-8 
9-8 
9-8 
9-3 

9 1 
9 1 
9-3 
9-2 
9 0 
9 0 
8-7 
8-6 
8-2 

12,310 
12,007 
15,434 

15,011 
16,724 
15,066 
15,066 
15,303 
15,293 
15,980 
17,016 
18,658 

10,508 
10,393 
11,110 
10,228 
12,490 
17,476 

15,583 
18,088 
17,088 
17,852 
18,769 
19,836 
21,760 
23,730 
26,073 

5,444 
4,369 
3,661 
4,408 
8,337 

14,867 

12,472 
15,673 
14,668 
15,986 
15,535 
16,439 
17,747 
19,528 
20,532 

116,277 
127,596 
121,750 
119,253 
161,688 
231,891 

215,801 
211,369 
227,933 
212,092 
247,282 
251,617 
276,577 
289,111 
310,622 

13-4 
14-1 
18-5 

1 8 0 
20-0 
17-9 
18-1 
18-4 
18-4 
18-9 
91-7 
21-3 

17-7 
15-8 
14-8 
1 3 1 
15-7 
20-4 

19-4 
22-0 
20-0 
20-2 
20-6 
21-2 
22-4 
23-7 
25-1 

9-8 
6-8 
5 1 
5-7 
9-3 

13-9 

12-4 
15-0 
13-5 
14-3 
13-6 
14-1 
14-8 
15-9 
16-2 

16-2 
1 3 0 
11-7 
1 0 ! 
13-7 
1 8 1 

17-6 
19-3 
17-8 
1 8 1 
1 8 1 
18-2 
19-2 
19-6 
20-5 

1,025 
858 
883 

1,004 
1,018 

867 
834 
690 
676 
787 
797 
708 

1,327 
1,195 

997 
869 
827 
889 

945 
915 
930 
823 
831 
889 
879 
930 
882 

621 
571 
463 
532 
684 
868 

852 
959 
868 
858 
805 
839 
870 
859 
850 

24,337 
22,063 
17,101 
11,701 
15,093 
15,620 

15,131 
16,336 
15,161 
15,813 
15,321 
11,581 
15,303 
11,761 
13,811 

55 
47 
40 

47 
44 
40 
39 
32 
31 
35 
34 
28 

86 
75 
60 
53 
44 
37 

43 
37 
39 
33 
32 
33 
30 
30 
26 

61 
55 
46 
44 
39 
34 

38 
36 
33 
31 
30 
30 
29 
27 
26 

98 
93 
75 
61 
55 
11 

17 
15 
11 
13 
11 
38 
38 
35 
32 

68 
52 
29 

36 
38 
22 
27 
21 
22 
13 
13 
22 

97 
105 
75 
73 
46 
25 

32 
22 
29 
25 
19 
15 
15 
21 
11 

61 
63 
53 
46 
46 
31 

38 
32 
29 
28 
27 
20 
18 
18 
13 

1,226 
1,33» 
1,153 
1,013 

791 
523 

595 
551 
510 
536 
420 
105 
371 
321 
312 

3-6 
2-8 
1-3 

1-7 
1-6 
1-0 
1-2 
1-0 
1-0 
0-6 
0-5 
0-9 

6-3 
6-6 
4-5 
4-5 
2-4 
1-0 

1-4 
0-9 
1-2 
1-0 
0-7 
0-6 
0-5 
0-7 
0-3 

5-9 
6 1 
5-3 
3-8 
2-6 
1-2 

1-7 
1-2 
1-1 
1-0 
1-0 
0-7 
0-6 
0-6 
0-4 

5 0 
5-7 
5 0 
1-6 
2-9 
1 5 

1-8 
1-5 
1-5 
1-9 
1 1 
1 1 
0-9 
0-8 
0-7 

6,599 
6,541 
7,413 

8,279 
7,674 
7,171 
7,037 
6,904 
6,805 
6,944 
7,186 
6,953 

4,313 
5,265 
5,530 
7,192 
7,977 
9,090 

9,478 
8,797 
8,844 
9,037 
9,294 
9,305 
9,514 

10,126 
9,960 

3,971 
4,786 
4,267 
7,053 
9,535 

11,564 

11,762 
11,852 
11,718 
11,376 
11,110 
11,272 
11,081 
11,298 
10,991 

66,078 
71,886 
68,591 
98,821 

113,936 
126,687 

131.088 
127,311 
123,301 
123,877 
121,815 
128,230 
128,301 
139,837 
128,385 

7 2 
7-7 
8-9 

9-9 
1947 

18,675 
18,444 
21,907 

21,433 
23,334 
21,562 
21,662 
21,546 
21,733 
22,605 
22,703 
24,981 

15,461 
15,924 
16,557 
16,282 
18,845 
24,290 

22,184 
24,631 
24,075 
24,935 
25,625 
27,003 
29,105 
31,376 
33,593 

10,256 
10,355 
10,005 
12,106 
17,705 
25,859 

22,609 
26,286 
25,984 
27,301 
27,116 
28,077 
29,827 
21,746 
32,946 

217,538 
236,521 
228,352 
228,767 
276,832 
351,869 

330,732 
359,091 
317,307 
366,139 
371,171 
380,101 
102,527 
116,825 
135,112 

20-4 
21-7 
26-3 

25-7 
27-9 
25-7 
2 6 0 
25-9 
26-1 
26-8 
27-5 
28-5 

26-0 
24-2 
22-1 
20-8 
23-7 
28-4 

27-6 
29-9 
28-2 
28-2 
28-1 
28-8 
3 0 0 
31-3 
32-3 

18-4 
16-2 
14-0 
15-6 
19-8 
24-0 

22-5 
25-2 
24-0 
24-5 
23-8 
24-1 
24-9 
25-8 
26-0 

2 7 1 
24 1 
21-5 
20-9 
23-5 
2 7 1 

2 7 0 
28-7 
2 7 1 
27-3 
2 7 1 
27-2 
27-9 
28-2 
28-7 

6,366 
6,437 
6,473 

6,422 
6,610 
6,496 
6,696 
6,243 
6,440 
6,625 
6,687 
6,323 

4,953 
5,530 
5,447 
6,054 
6,355 
6,814 

6,601 
6,543 
6,987 
7,083 
6,856 
7,167 
7,345 
7,646 
7,520 

4,812 
5,986 
6,344 
7,697 
9,368 

10,992 

10,137 
10,613 
11,316 
11,315 
11,581 
11,638 
12,080 
12,218 
12,414 

101,260 
108,925 
103,602 
109,511 
115,111 
119,975 

111,931 
117,729 
119,381 
121,017 
123,789 
129,151 
129,950 
127,381 
121,520 

7-0 
7-6 
7-8 

7-7 
7-9 
7-8 
7-9 
7-5 
7-7 
7-9 
7-8 
7-2 

8-3 
8-4 
7-3 
7-7 
8-0 
8-0 

8-2 
7-9 
8-2 
8-0 
7-5 
7-6 
7-6 
7-6 
7-2 

8-7 
9-3 
8-9 
9-9 

10-5 
10-2 

1 0 1 
10-2 
10-5 
10-2 
10-2 
10-0 
1 0 1 
9-9 
9-8 

11 2 
1 1 1 

9-8 
9-8 
9-8 
9-3 

9 1 
9 1 
9-3 
9-2 
9 0 
9 0 
8-7 
8-6 
8-2 

12,310 
12,007 
15,434 

15,011 
16,724 
15,066 
15,066 
15,303 
15,293 
15,980 
17,016 
18,658 

10,508 
10,393 
11,110 
10,228 
12,490 
17,476 

15,583 
18,088 
17,088 
17,852 
18,769 
19,836 
21,760 
23,730 
26,073 

5,444 
4,369 
3,661 
4,408 
8,337 

14,867 

12,472 
15,673 
14,668 
15,986 
15,535 
16,439 
17,747 
19,528 
20,532 

116,277 
127,596 
121,750 
119,253 
161,688 
231,891 

215,801 
211,369 
227,933 
212,092 
247,282 
251,617 
276,577 
289,111 
310,622 

13-4 
14-1 
18-5 

1 8 0 
20-0 
17-9 
18-1 
18-4 
18-4 
18-9 
91-7 
21-3 

17-7 
15-8 
14-8 
1 3 1 
15-7 
20-4 

19-4 
22-0 
20-0 
20-2 
20-6 
21-2 
22-4 
23-7 
25-1 

9-8 
6-8 
5 1 
5-7 
9-3 

13-9 

12-4 
15-0 
13-5 
14-3 
13-6 
14-1 
14-8 
15-9 
16-2 

16-2 
1 3 0 
11-7 
1 0 ! 
13-7 
1 8 1 

17-6 
19-3 
17-8 
1 8 1 
1 8 1 
18-2 
19-2 
19-6 
20-5 

1,025 
858 
883 

1,004 
1,018 

867 
834 
690 
676 
787 
797 
708 

1,327 
1,195 

997 
869 
827 
889 

945 
915 
930 
823 
831 
889 
879 
930 
882 

621 
571 
463 
532 
684 
868 

852 
959 
868 
858 
805 
839 
870 
859 
850 

24,337 
22,063 
17,101 
11,701 
15,093 
15,620 

15,131 
16,336 
15,161 
15,813 
15,321 
11,581 
15,303 
11,761 
13,811 

55 
47 
40 

47 
44 
40 
39 
32 
31 
35 
34 
28 

86 
75 
60 
53 
44 
37 

43 
37 
39 
33 
32 
33 
30 
30 
26 

61 
55 
46 
44 
39 
34 

38 
36 
33 
31 
30 
30 
29 
27 
26 

98 
93 
75 
61 
55 
11 

17 
15 
11 
13 
11 
38 
38 
35 
32 

68 
52 
29 

36 
38 
22 
27 
21 
22 
13 
13 
22 

97 
105 
75 
73 
46 
25 

32 
22 
29 
25 
19 
15 
15 
21 
11 

61 
63 
53 
46 
46 
31 

38 
32 
29 
28 
27 
20 
18 
18 
13 

1,226 
1,33» 
1,153 
1,013 

791 
523 

595 
551 
510 
536 
420 
105 
371 
321 
312 

3-6 
2-8 
1-3 

1-7 
1-6 
1-0 
1-2 
1-0 
1-0 
0-6 
0-5 
0-9 

6-3 
6-6 
4-5 
4-5 
2-4 
1-0 

1-4 
0-9 
1-2 
1-0 
0-7 
0-6 
0-5 
0-7 
0-3 

5-9 
6 1 
5-3 
3-8 
2-6 
1-2 

1-7 
1-2 
1-1 
1-0 
1-0 
0-7 
0-6 
0-6 
0-4 

5 0 
5-7 
5 0 
1-6 
2-9 
1 5 

1-8 
1-5 
1-5 
1-9 
1 1 
1 1 
0-9 
0-8 
0-7 

6,599 
6,541 
7,413 

8,279 
7,674 
7,171 
7,037 
6,904 
6,805 
6,944 
7,186 
6,953 

4,313 
5,265 
5,530 
7,192 
7,977 
9,090 

9,478 
8,797 
8,844 
9,037 
9,294 
9,305 
9,514 

10,126 
9,960 

3,971 
4,786 
4,267 
7,053 
9,535 

11,564 

11,762 
11,852 
11,718 
11,376 
11,110 
11,272 
11,081 
11,298 
10,991 

66,078 
71,886 
68,591 
98,821 

113,936 
126,687 

131.088 
127,311 
123,301 
123,877 
121,815 
128,230 
128,301 
139,837 
128,385 

9-2 
1948 

18,675 
18,444 
21,907 

21,433 
23,334 
21,562 
21,662 
21,546 
21,733 
22,605 
22,703 
24,981 

15,461 
15,924 
16,557 
16,282 
18,845 
24,290 

22,184 
24,631 
24,075 
24,935 
25,625 
27,003 
29,105 
31,376 
33,593 

10,256 
10,355 
10,005 
12,106 
17,705 
25,859 

22,609 
26,286 
25,984 
27,301 
27,116 
28,077 
29,827 
21,746 
32,946 

217,538 
236,521 
228,352 
228,767 
276,832 
351,869 

330,732 
359,091 
317,307 
366,139 
371,171 
380,101 
102,527 
116,825 
135,112 

20-4 
21-7 
26-3 

25-7 
27-9 
25-7 
2 6 0 
25-9 
26-1 
26-8 
27-5 
28-5 

26-0 
24-2 
22-1 
20-8 
23-7 
28-4 

27-6 
29-9 
28-2 
28-2 
28-1 
28-8 
3 0 0 
31-3 
32-3 

18-4 
16-2 
14-0 
15-6 
19-8 
24-0 

22-5 
25-2 
24-0 
24-5 
23-8 
24-1 
24-9 
25-8 
26-0 

2 7 1 
24 1 
21-5 
20-9 
23-5 
2 7 1 

2 7 0 
28-7 
2 7 1 
27-3 
2 7 1 
27-2 
27-9 
28-2 
28-7 

6,366 
6,437 
6,473 

6,422 
6,610 
6,496 
6,696 
6,243 
6,440 
6,625 
6,687 
6,323 

4,953 
5,530 
5,447 
6,054 
6,355 
6,814 

6,601 
6,543 
6,987 
7,083 
6,856 
7,167 
7,345 
7,646 
7,520 

4,812 
5,986 
6,344 
7,697 
9,368 

10,992 

10,137 
10,613 
11,316 
11,315 
11,581 
11,638 
12,080 
12,218 
12,414 

101,260 
108,925 
103,602 
109,511 
115,111 
119,975 

111,931 
117,729 
119,381 
121,017 
123,789 
129,151 
129,950 
127,381 
121,520 

7-0 
7-6 
7-8 

7-7 
7-9 
7-8 
7-9 
7-5 
7-7 
7-9 
7-8 
7-2 

8-3 
8-4 
7-3 
7-7 
8-0 
8-0 

8-2 
7-9 
8-2 
8-0 
7-5 
7-6 
7-6 
7-6 
7-2 

8-7 
9-3 
8-9 
9-9 

10-5 
10-2 

1 0 1 
10-2 
10-5 
10-2 
10-2 
10-0 
1 0 1 
9-9 
9-8 

11 2 
1 1 1 

9-8 
9-8 
9-8 
9-3 

9 1 
9 1 
9-3 
9-2 
9 0 
9 0 
8-7 
8-6 
8-2 

12,310 
12,007 
15,434 

15,011 
16,724 
15,066 
15,066 
15,303 
15,293 
15,980 
17,016 
18,658 

10,508 
10,393 
11,110 
10,228 
12,490 
17,476 

15,583 
18,088 
17,088 
17,852 
18,769 
19,836 
21,760 
23,730 
26,073 

5,444 
4,369 
3,661 
4,408 
8,337 

14,867 

12,472 
15,673 
14,668 
15,986 
15,535 
16,439 
17,747 
19,528 
20,532 

116,277 
127,596 
121,750 
119,253 
161,688 
231,891 

215,801 
211,369 
227,933 
212,092 
247,282 
251,617 
276,577 
289,111 
310,622 

13-4 
14-1 
18-5 

1 8 0 
20-0 
17-9 
18-1 
18-4 
18-4 
18-9 
91-7 
21-3 

17-7 
15-8 
14-8 
1 3 1 
15-7 
20-4 

19-4 
22-0 
20-0 
20-2 
20-6 
21-2 
22-4 
23-7 
25-1 

9-8 
6-8 
5 1 
5-7 
9-3 

13-9 

12-4 
15-0 
13-5 
14-3 
13-6 
14-1 
14-8 
15-9 
16-2 

16-2 
1 3 0 
11-7 
1 0 ! 
13-7 
1 8 1 

17-6 
19-3 
17-8 
1 8 1 
1 8 1 
18-2 
19-2 
19-6 
20-5 

1,025 
858 
883 

1,004 
1,018 

867 
834 
690 
676 
787 
797 
708 

1,327 
1,195 

997 
869 
827 
889 

945 
915 
930 
823 
831 
889 
879 
930 
882 

621 
571 
463 
532 
684 
868 

852 
959 
868 
858 
805 
839 
870 
859 
850 

24,337 
22,063 
17,101 
11,701 
15,093 
15,620 

15,131 
16,336 
15,161 
15,813 
15,321 
11,581 
15,303 
11,761 
13,811 

55 
47 
40 

47 
44 
40 
39 
32 
31 
35 
34 
28 

86 
75 
60 
53 
44 
37 

43 
37 
39 
33 
32 
33 
30 
30 
26 

61 
55 
46 
44 
39 
34 

38 
36 
33 
31 
30 
30 
29 
27 
26 

98 
93 
75 
61 
55 
11 

17 
15 
11 
13 
11 
38 
38 
35 
32 

68 
52 
29 

36 
38 
22 
27 
21 
22 
13 
13 
22 

97 
105 
75 
73 
46 
25 

32 
22 
29 
25 
19 
15 
15 
21 
11 

61 
63 
53 
46 
46 
31 

38 
32 
29 
28 
27 
20 
18 
18 
13 

1,226 
1,33» 
1,153 
1,013 

791 
523 

595 
551 
510 
536 
420 
105 
371 
321 
312 

3-6 
2-8 
1-3 

1-7 
1-6 
1-0 
1-2 
1-0 
1-0 
0-6 
0-5 
0-9 

6-3 
6-6 
4-5 
4-5 
2-4 
1-0 

1-4 
0-9 
1-2 
1-0 
0-7 
0-6 
0-5 
0-7 
0-3 

5-9 
6 1 
5-3 
3-8 
2-6 
1-2 

1-7 
1-2 
1-1 
1-0 
1-0 
0-7 
0-6 
0-6 
0-4 

5 0 
5-7 
5 0 
1-6 
2-9 
1 5 

1-8 
1-5 
1-5 
1-9 
1 1 
1 1 
0-9 
0-8 
0-7 

6,599 
6,541 
7,413 

8,279 
7,674 
7,171 
7,037 
6,904 
6,805 
6,944 
7,186 
6,953 

4,313 
5,265 
5,530 
7,192 
7,977 
9,090 

9,478 
8,797 
8,844 
9,037 
9,294 
9,305 
9,514 

10,126 
9,960 

3,971 
4,786 
4,267 
7,053 
9,535 

11,564 

11,762 
11,852 
11,718 
11,376 
11,110 
11,272 
11,081 
11,298 
10,991 

66,078 
71,886 
68,591 
98,821 

113,936 
126,687 

131.088 
127,311 
123,301 
123,877 
121,815 
128,230 
128,301 
139,837 
128,385 

8-6 
1949 

18,675 
18,444 
21,907 

21,433 
23,334 
21,562 
21,662 
21,546 
21,733 
22,605 
22,703 
24,981 

15,461 
15,924 
16,557 
16,282 
18,845 
24,290 

22,184 
24,631 
24,075 
24,935 
25,625 
27,003 
29,105 
31,376 
33,593 

10,256 
10,355 
10,005 
12,106 
17,705 
25,859 

22,609 
26,286 
25,984 
27,301 
27,116 
28,077 
29,827 
21,746 
32,946 

217,538 
236,521 
228,352 
228,767 
276,832 
351,869 

330,732 
359,091 
317,307 
366,139 
371,171 
380,101 
102,527 
116,825 
135,112 

20-4 
21-7 
26-3 

25-7 
27-9 
25-7 
2 6 0 
25-9 
26-1 
26-8 
27-5 
28-5 

26-0 
24-2 
22-1 
20-8 
23-7 
28-4 

27-6 
29-9 
28-2 
28-2 
28-1 
28-8 
3 0 0 
31-3 
32-3 

18-4 
16-2 
14-0 
15-6 
19-8 
24-0 

22-5 
25-2 
24-0 
24-5 
23-8 
24-1 
24-9 
25-8 
26-0 

2 7 1 
24 1 
21-5 
20-9 
23-5 
2 7 1 

2 7 0 
28-7 
2 7 1 
27-3 
2 7 1 
27-2 
27-9 
28-2 
28-7 

6,366 
6,437 
6,473 

6,422 
6,610 
6,496 
6,696 
6,243 
6,440 
6,625 
6,687 
6,323 

4,953 
5,530 
5,447 
6,054 
6,355 
6,814 

6,601 
6,543 
6,987 
7,083 
6,856 
7,167 
7,345 
7,646 
7,520 

4,812 
5,986 
6,344 
7,697 
9,368 

10,992 

10,137 
10,613 
11,316 
11,315 
11,581 
11,638 
12,080 
12,218 
12,414 

101,260 
108,925 
103,602 
109,511 
115,111 
119,975 

111,931 
117,729 
119,381 
121,017 
123,789 
129,151 
129,950 
127,381 
121,520 

7-0 
7-6 
7-8 

7-7 
7-9 
7-8 
7-9 
7-5 
7-7 
7-9 
7-8 
7-2 

8-3 
8-4 
7-3 
7-7 
8-0 
8-0 

8-2 
7-9 
8-2 
8-0 
7-5 
7-6 
7-6 
7-6 
7-2 

8-7 
9-3 
8-9 
9-9 

10-5 
10-2 

1 0 1 
10-2 
10-5 
10-2 
10-2 
10-0 
1 0 1 
9-9 
9-8 

11 2 
1 1 1 

9-8 
9-8 
9-8 
9-3 

9 1 
9 1 
9-3 
9-2 
9 0 
9 0 
8-7 
8-6 
8-2 

12,310 
12,007 
15,434 

15,011 
16,724 
15,066 
15,066 
15,303 
15,293 
15,980 
17,016 
18,658 

10,508 
10,393 
11,110 
10,228 
12,490 
17,476 

15,583 
18,088 
17,088 
17,852 
18,769 
19,836 
21,760 
23,730 
26,073 

5,444 
4,369 
3,661 
4,408 
8,337 

14,867 

12,472 
15,673 
14,668 
15,986 
15,535 
16,439 
17,747 
19,528 
20,532 

116,277 
127,596 
121,750 
119,253 
161,688 
231,891 

215,801 
211,369 
227,933 
212,092 
247,282 
251,617 
276,577 
289,111 
310,622 

13-4 
14-1 
18-5 

1 8 0 
20-0 
17-9 
18-1 
18-4 
18-4 
18-9 
91-7 
21-3 

17-7 
15-8 
14-8 
1 3 1 
15-7 
20-4 

19-4 
22-0 
20-0 
20-2 
20-6 
21-2 
22-4 
23-7 
25-1 

9-8 
6-8 
5 1 
5-7 
9-3 

13-9 

12-4 
15-0 
13-5 
14-3 
13-6 
14-1 
14-8 
15-9 
16-2 

16-2 
1 3 0 
11-7 
1 0 ! 
13-7 
1 8 1 

17-6 
19-3 
17-8 
1 8 1 
1 8 1 
18-2 
19-2 
19-6 
20-5 

1,025 
858 
883 

1,004 
1,018 

867 
834 
690 
676 
787 
797 
708 

1,327 
1,195 

997 
869 
827 
889 

945 
915 
930 
823 
831 
889 
879 
930 
882 

621 
571 
463 
532 
684 
868 

852 
959 
868 
858 
805 
839 
870 
859 
850 

24,337 
22,063 
17,101 
11,701 
15,093 
15,620 

15,131 
16,336 
15,161 
15,813 
15,321 
11,581 
15,303 
11,761 
13,811 

55 
47 
40 

47 
44 
40 
39 
32 
31 
35 
34 
28 

86 
75 
60 
53 
44 
37 

43 
37 
39 
33 
32 
33 
30 
30 
26 

61 
55 
46 
44 
39 
34 

38 
36 
33 
31 
30 
30 
29 
27 
26 

98 
93 
75 
61 
55 
11 

17 
15 
11 
13 
11 
38 
38 
35 
32 

68 
52 
29 

36 
38 
22 
27 
21 
22 
13 
13 
22 

97 
105 
75 
73 
46 
25 

32 
22 
29 
25 
19 
15 
15 
21 
11 

61 
63 
53 
46 
46 
31 

38 
32 
29 
28 
27 
20 
18 
18 
13 

1,226 
1,33» 
1,153 
1,013 

791 
523 

595 
551 
510 
536 
420 
105 
371 
321 
312 

3-6 
2-8 
1-3 

1-7 
1-6 
1-0 
1-2 
1-0 
1-0 
0-6 
0-5 
0-9 

6-3 
6-6 
4-5 
4-5 
2-4 
1-0 

1-4 
0-9 
1-2 
1-0 
0-7 
0-6 
0-5 
0-7 
0-3 

5-9 
6 1 
5-3 
3-8 
2-6 
1-2 

1-7 
1-2 
1-1 
1-0 
1-0 
0-7 
0-6 
0-6 
0-4 

5 0 
5-7 
5 0 
1-6 
2-9 
1 5 

1-8 
1-5 
1-5 
1-9 
1 1 
1 1 
0-9 
0-8 
0-7 

6,599 
6,541 
7,413 

8,279 
7,674 
7,171 
7,037 
6,904 
6,805 
6,944 
7,186 
6,953 

4,313 
5,265 
5,530 
7,192 
7,977 
9,090 

9,478 
8,797 
8,844 
9,037 
9,294 
9,305 
9,514 

10,126 
9,960 

3,971 
4,786 
4,267 
7,053 
9,535 

11,564 

11,762 
11,852 
11,718 
11,376 
11,110 
11,272 
11,081 
11,298 
10,991 

66,078 
71,886 
68,591 
98,821 

113,936 
126,687 

131.088 
127,311 
123,301 
123,877 
121,815 
128,230 
128,301 
139,837 
128,385 

8-5 
1950 

18,675 
18,444 
21,907 

21,433 
23,334 
21,562 
21,662 
21,546 
21,733 
22,605 
22,703 
24,981 

15,461 
15,924 
16,557 
16,282 
18,845 
24,290 

22,184 
24,631 
24,075 
24,935 
25,625 
27,003 
29,105 
31,376 
33,593 

10,256 
10,355 
10,005 
12,106 
17,705 
25,859 

22,609 
26,286 
25,984 
27,301 
27,116 
28,077 
29,827 
21,746 
32,946 

217,538 
236,521 
228,352 
228,767 
276,832 
351,869 

330,732 
359,091 
317,307 
366,139 
371,171 
380,101 
102,527 
116,825 
135,112 

20-4 
21-7 
26-3 

25-7 
27-9 
25-7 
2 6 0 
25-9 
26-1 
26-8 
27-5 
28-5 

26-0 
24-2 
22-1 
20-8 
23-7 
28-4 

27-6 
29-9 
28-2 
28-2 
28-1 
28-8 
3 0 0 
31-3 
32-3 

18-4 
16-2 
14-0 
15-6 
19-8 
24-0 

22-5 
25-2 
24-0 
24-5 
23-8 
24-1 
24-9 
25-8 
26-0 

2 7 1 
24 1 
21-5 
20-9 
23-5 
2 7 1 

2 7 0 
28-7 
2 7 1 
27-3 
2 7 1 
27-2 
27-9 
28-2 
28-7 

6,366 
6,437 
6,473 

6,422 
6,610 
6,496 
6,696 
6,243 
6,440 
6,625 
6,687 
6,323 

4,953 
5,530 
5,447 
6,054 
6,355 
6,814 

6,601 
6,543 
6,987 
7,083 
6,856 
7,167 
7,345 
7,646 
7,520 

4,812 
5,986 
6,344 
7,697 
9,368 

10,992 

10,137 
10,613 
11,316 
11,315 
11,581 
11,638 
12,080 
12,218 
12,414 

101,260 
108,925 
103,602 
109,511 
115,111 
119,975 

111,931 
117,729 
119,381 
121,017 
123,789 
129,151 
129,950 
127,381 
121,520 

7-0 
7-6 
7-8 

7-7 
7-9 
7-8 
7-9 
7-5 
7-7 
7-9 
7-8 
7-2 

8-3 
8-4 
7-3 
7-7 
8-0 
8-0 

8-2 
7-9 
8-2 
8-0 
7-5 
7-6 
7-6 
7-6 
7-2 

8-7 
9-3 
8-9 
9-9 

10-5 
10-2 

1 0 1 
10-2 
10-5 
10-2 
10-2 
10-0 
1 0 1 
9-9 
9-8 

11 2 
1 1 1 

9-8 
9-8 
9-8 
9-3 

9 1 
9 1 
9-3 
9-2 
9 0 
9 0 
8-7 
8-6 
8-2 

12,310 
12,007 
15,434 

15,011 
16,724 
15,066 
15,066 
15,303 
15,293 
15,980 
17,016 
18,658 

10,508 
10,393 
11,110 
10,228 
12,490 
17,476 

15,583 
18,088 
17,088 
17,852 
18,769 
19,836 
21,760 
23,730 
26,073 

5,444 
4,369 
3,661 
4,408 
8,337 

14,867 

12,472 
15,673 
14,668 
15,986 
15,535 
16,439 
17,747 
19,528 
20,532 

116,277 
127,596 
121,750 
119,253 
161,688 
231,891 

215,801 
211,369 
227,933 
212,092 
247,282 
251,617 
276,577 
289,111 
310,622 

13-4 
14-1 
18-5 

1 8 0 
20-0 
17-9 
18-1 
18-4 
18-4 
18-9 
91-7 
21-3 

17-7 
15-8 
14-8 
1 3 1 
15-7 
20-4 

19-4 
22-0 
20-0 
20-2 
20-6 
21-2 
22-4 
23-7 
25-1 

9-8 
6-8 
5 1 
5-7 
9-3 

13-9 

12-4 
15-0 
13-5 
14-3 
13-6 
14-1 
14-8 
15-9 
16-2 

16-2 
1 3 0 
11-7 
1 0 ! 
13-7 
1 8 1 

17-6 
19-3 
17-8 
1 8 1 
1 8 1 
18-2 
19-2 
19-6 
20-5 

1,025 
858 
883 

1,004 
1,018 

867 
834 
690 
676 
787 
797 
708 

1,327 
1,195 

997 
869 
827 
889 

945 
915 
930 
823 
831 
889 
879 
930 
882 

621 
571 
463 
532 
684 
868 

852 
959 
868 
858 
805 
839 
870 
859 
850 

24,337 
22,063 
17,101 
11,701 
15,093 
15,620 

15,131 
16,336 
15,161 
15,813 
15,321 
11,581 
15,303 
11,761 
13,811 

55 
47 
40 

47 
44 
40 
39 
32 
31 
35 
34 
28 

86 
75 
60 
53 
44 
37 

43 
37 
39 
33 
32 
33 
30 
30 
26 

61 
55 
46 
44 
39 
34 

38 
36 
33 
31 
30 
30 
29 
27 
26 

98 
93 
75 
61 
55 
11 

17 
15 
11 
13 
11 
38 
38 
35 
32 

68 
52 
29 

36 
38 
22 
27 
21 
22 
13 
13 
22 

97 
105 
75 
73 
46 
25 

32 
22 
29 
25 
19 
15 
15 
21 
11 

61 
63 
53 
46 
46 
31 

38 
32 
29 
28 
27 
20 
18 
18 
13 

1,226 
1,33» 
1,153 
1,013 

791 
523 

595 
551 
510 
536 
420 
105 
371 
321 
312 

3-6 
2-8 
1-3 

1-7 
1-6 
1-0 
1-2 
1-0 
1-0 
0-6 
0-5 
0-9 

6-3 
6-6 
4-5 
4-5 
2-4 
1-0 

1-4 
0-9 
1-2 
1-0 
0-7 
0-6 
0-5 
0-7 
0-3 

5-9 
6 1 
5-3 
3-8 
2-6 
1-2 

1-7 
1-2 
1-1 
1-0 
1-0 
0-7 
0-6 
0-6 
0-4 

5 0 
5-7 
5 0 
1-6 
2-9 
1 5 

1-8 
1-5 
1-5 
1-9 
1 1 
1 1 
0-9 
0-8 
0-7 

6,599 
6,541 
7,413 

8,279 
7,674 
7,171 
7,037 
6,904 
6,805 
6,944 
7,186 
6,953 

4,313 
5,265 
5,530 
7,192 
7,977 
9,090 

9,478 
8,797 
8,844 
9,037 
9,294 
9,305 
9,514 

10,126 
9,960 

3,971 
4,786 
4,267 
7,053 
9,535 

11,564 

11,762 
11,852 
11,718 
11,376 
11,110 
11,272 
11,081 
11,298 
10,991 

66,078 
71,886 
68,591 
98,821 

113,936 
126,687 

131.088 
127,311 
123,301 
123,877 
121,815 
128,230 
128,301 
139,837 
128,385 

8-3 
1951 

18,675 
18,444 
21,907 

21,433 
23,334 
21,562 
21,662 
21,546 
21,733 
22,605 
22,703 
24,981 

15,461 
15,924 
16,557 
16,282 
18,845 
24,290 

22,184 
24,631 
24,075 
24,935 
25,625 
27,003 
29,105 
31,376 
33,593 

10,256 
10,355 
10,005 
12,106 
17,705 
25,859 

22,609 
26,286 
25,984 
27,301 
27,116 
28,077 
29,827 
21,746 
32,946 

217,538 
236,521 
228,352 
228,767 
276,832 
351,869 

330,732 
359,091 
317,307 
366,139 
371,171 
380,101 
102,527 
116,825 
135,112 

20-4 
21-7 
26-3 

25-7 
27-9 
25-7 
2 6 0 
25-9 
26-1 
26-8 
27-5 
28-5 

26-0 
24-2 
22-1 
20-8 
23-7 
28-4 

27-6 
29-9 
28-2 
28-2 
28-1 
28-8 
3 0 0 
31-3 
32-3 

18-4 
16-2 
14-0 
15-6 
19-8 
24-0 

22-5 
25-2 
24-0 
24-5 
23-8 
24-1 
24-9 
25-8 
26-0 

2 7 1 
24 1 
21-5 
20-9 
23-5 
2 7 1 

2 7 0 
28-7 
2 7 1 
27-3 
2 7 1 
27-2 
27-9 
28-2 
28-7 

6,366 
6,437 
6,473 

6,422 
6,610 
6,496 
6,696 
6,243 
6,440 
6,625 
6,687 
6,323 

4,953 
5,530 
5,447 
6,054 
6,355 
6,814 

6,601 
6,543 
6,987 
7,083 
6,856 
7,167 
7,345 
7,646 
7,520 

4,812 
5,986 
6,344 
7,697 
9,368 

10,992 

10,137 
10,613 
11,316 
11,315 
11,581 
11,638 
12,080 
12,218 
12,414 

101,260 
108,925 
103,602 
109,511 
115,111 
119,975 

111,931 
117,729 
119,381 
121,017 
123,789 
129,151 
129,950 
127,381 
121,520 

7-0 
7-6 
7-8 

7-7 
7-9 
7-8 
7-9 
7-5 
7-7 
7-9 
7-8 
7-2 

8-3 
8-4 
7-3 
7-7 
8-0 
8-0 

8-2 
7-9 
8-2 
8-0 
7-5 
7-6 
7-6 
7-6 
7-2 

8-7 
9-3 
8-9 
9-9 

10-5 
10-2 

1 0 1 
10-2 
10-5 
10-2 
10-2 
10-0 
1 0 1 
9-9 
9-8 

11 2 
1 1 1 

9-8 
9-8 
9-8 
9-3 

9 1 
9 1 
9-3 
9-2 
9 0 
9 0 
8-7 
8-6 
8-2 

12,310 
12,007 
15,434 

15,011 
16,724 
15,066 
15,066 
15,303 
15,293 
15,980 
17,016 
18,658 

10,508 
10,393 
11,110 
10,228 
12,490 
17,476 

15,583 
18,088 
17,088 
17,852 
18,769 
19,836 
21,760 
23,730 
26,073 

5,444 
4,369 
3,661 
4,408 
8,337 

14,867 

12,472 
15,673 
14,668 
15,986 
15,535 
16,439 
17,747 
19,528 
20,532 

116,277 
127,596 
121,750 
119,253 
161,688 
231,891 

215,801 
211,369 
227,933 
212,092 
247,282 
251,617 
276,577 
289,111 
310,622 

13-4 
14-1 
18-5 

1 8 0 
20-0 
17-9 
18-1 
18-4 
18-4 
18-9 
91-7 
21-3 

17-7 
15-8 
14-8 
1 3 1 
15-7 
20-4 

19-4 
22-0 
20-0 
20-2 
20-6 
21-2 
22-4 
23-7 
25-1 

9-8 
6-8 
5 1 
5-7 
9-3 

13-9 

12-4 
15-0 
13-5 
14-3 
13-6 
14-1 
14-8 
15-9 
16-2 

16-2 
1 3 0 
11-7 
1 0 ! 
13-7 
1 8 1 

17-6 
19-3 
17-8 
1 8 1 
1 8 1 
18-2 
19-2 
19-6 
20-5 

1,025 
858 
883 

1,004 
1,018 

867 
834 
690 
676 
787 
797 
708 

1,327 
1,195 

997 
869 
827 
889 

945 
915 
930 
823 
831 
889 
879 
930 
882 

621 
571 
463 
532 
684 
868 

852 
959 
868 
858 
805 
839 
870 
859 
850 

24,337 
22,063 
17,101 
11,701 
15,093 
15,620 

15,131 
16,336 
15,161 
15,813 
15,321 
11,581 
15,303 
11,761 
13,811 

55 
47 
40 

47 
44 
40 
39 
32 
31 
35 
34 
28 

86 
75 
60 
53 
44 
37 

43 
37 
39 
33 
32 
33 
30 
30 
26 

61 
55 
46 
44 
39 
34 

38 
36 
33 
31 
30 
30 
29 
27 
26 

98 
93 
75 
61 
55 
11 

17 
15 
11 
13 
11 
38 
38 
35 
32 

68 
52 
29 

36 
38 
22 
27 
21 
22 
13 
13 
22 

97 
105 
75 
73 
46 
25 

32 
22 
29 
25 
19 
15 
15 
21 
11 

61 
63 
53 
46 
46 
31 

38 
32 
29 
28 
27 
20 
18 
18 
13 

1,226 
1,33» 
1,153 
1,013 

791 
523 

595 
551 
510 
536 
420 
105 
371 
321 
312 

3-6 
2-8 
1-3 

1-7 
1-6 
1-0 
1-2 
1-0 
1-0 
0-6 
0-5 
0-9 

6-3 
6-6 
4-5 
4-5 
2-4 
1-0 

1-4 
0-9 
1-2 
1-0 
0-7 
0-6 
0-5 
0-7 
0-3 

5-9 
6 1 
5-3 
3-8 
2-6 
1-2 

1-7 
1-2 
1-1 
1-0 
1-0 
0-7 
0-6 
0-6 
0-4 

5 0 
5-7 
5 0 
1-6 
2-9 
1 5 

1-8 
1-5 
1-5 
1-9 
1 1 
1 1 
0-9 
0-8 
0-7 

6,599 
6,541 
7,413 

8,279 
7,674 
7,171 
7,037 
6,904 
6,805 
6,944 
7,186 
6,953 

4,313 
5,265 
5,530 
7,192 
7,977 
9,090 

9,478 
8,797 
8,844 
9,037 
9,294 
9,305 
9,514 

10,126 
9,960 

3,971 
4,786 
4,267 
7,053 
9,535 

11,564 

11,762 
11,852 
11,718 
11,376 
11,110 
11,272 
11,081 
11,298 
10,991 

66,078 
71,886 
68,591 
98,821 

113,936 
126,687 

131.088 
127,311 
123,301 
123,877 
121,815 
128,230 
128,301 
139,837 
128,385 

8-2 
1952 

18,675 
18,444 
21,907 

21,433 
23,334 
21,562 
21,662 
21,546 
21,733 
22,605 
22,703 
24,981 

15,461 
15,924 
16,557 
16,282 
18,845 
24,290 

22,184 
24,631 
24,075 
24,935 
25,625 
27,003 
29,105 
31,376 
33,593 

10,256 
10,355 
10,005 
12,106 
17,705 
25,859 

22,609 
26,286 
25,984 
27,301 
27,116 
28,077 
29,827 
21,746 
32,946 

217,538 
236,521 
228,352 
228,767 
276,832 
351,869 

330,732 
359,091 
317,307 
366,139 
371,171 
380,101 
102,527 
116,825 
135,112 

20-4 
21-7 
26-3 

25-7 
27-9 
25-7 
2 6 0 
25-9 
26-1 
26-8 
27-5 
28-5 

26-0 
24-2 
22-1 
20-8 
23-7 
28-4 

27-6 
29-9 
28-2 
28-2 
28-1 
28-8 
3 0 0 
31-3 
32-3 

18-4 
16-2 
14-0 
15-6 
19-8 
24-0 

22-5 
25-2 
24-0 
24-5 
23-8 
24-1 
24-9 
25-8 
26-0 

2 7 1 
24 1 
21-5 
20-9 
23-5 
2 7 1 

2 7 0 
28-7 
2 7 1 
27-3 
2 7 1 
27-2 
27-9 
28-2 
28-7 

6,366 
6,437 
6,473 

6,422 
6,610 
6,496 
6,696 
6,243 
6,440 
6,625 
6,687 
6,323 

4,953 
5,530 
5,447 
6,054 
6,355 
6,814 

6,601 
6,543 
6,987 
7,083 
6,856 
7,167 
7,345 
7,646 
7,520 

4,812 
5,986 
6,344 
7,697 
9,368 

10,992 

10,137 
10,613 
11,316 
11,315 
11,581 
11,638 
12,080 
12,218 
12,414 

101,260 
108,925 
103,602 
109,511 
115,111 
119,975 

111,931 
117,729 
119,381 
121,017 
123,789 
129,151 
129,950 
127,381 
121,520 

7-0 
7-6 
7-8 

7-7 
7-9 
7-8 
7-9 
7-5 
7-7 
7-9 
7-8 
7-2 

8-3 
8-4 
7-3 
7-7 
8-0 
8-0 

8-2 
7-9 
8-2 
8-0 
7-5 
7-6 
7-6 
7-6 
7-2 

8-7 
9-3 
8-9 
9-9 

10-5 
10-2 

1 0 1 
10-2 
10-5 
10-2 
10-2 
10-0 
1 0 1 
9-9 
9-8 

11 2 
1 1 1 

9-8 
9-8 
9-8 
9-3 

9 1 
9 1 
9-3 
9-2 
9 0 
9 0 
8-7 
8-6 
8-2 

12,310 
12,007 
15,434 

15,011 
16,724 
15,066 
15,066 
15,303 
15,293 
15,980 
17,016 
18,658 

10,508 
10,393 
11,110 
10,228 
12,490 
17,476 

15,583 
18,088 
17,088 
17,852 
18,769 
19,836 
21,760 
23,730 
26,073 

5,444 
4,369 
3,661 
4,408 
8,337 

14,867 

12,472 
15,673 
14,668 
15,986 
15,535 
16,439 
17,747 
19,528 
20,532 

116,277 
127,596 
121,750 
119,253 
161,688 
231,891 

215,801 
211,369 
227,933 
212,092 
247,282 
251,617 
276,577 
289,111 
310,622 

13-4 
14-1 
18-5 

1 8 0 
20-0 
17-9 
18-1 
18-4 
18-4 
18-9 
91-7 
21-3 

17-7 
15-8 
14-8 
1 3 1 
15-7 
20-4 

19-4 
22-0 
20-0 
20-2 
20-6 
21-2 
22-4 
23-7 
25-1 

9-8 
6-8 
5 1 
5-7 
9-3 

13-9 

12-4 
15-0 
13-5 
14-3 
13-6 
14-1 
14-8 
15-9 
16-2 

16-2 
1 3 0 
11-7 
1 0 ! 
13-7 
1 8 1 

17-6 
19-3 
17-8 
1 8 1 
1 8 1 
18-2 
19-2 
19-6 
20-5 

1,025 
858 
883 

1,004 
1,018 

867 
834 
690 
676 
787 
797 
708 

1,327 
1,195 

997 
869 
827 
889 

945 
915 
930 
823 
831 
889 
879 
930 
882 

621 
571 
463 
532 
684 
868 

852 
959 
868 
858 
805 
839 
870 
859 
850 

24,337 
22,063 
17,101 
11,701 
15,093 
15,620 

15,131 
16,336 
15,161 
15,813 
15,321 
11,581 
15,303 
11,761 
13,811 

55 
47 
40 

47 
44 
40 
39 
32 
31 
35 
34 
28 

86 
75 
60 
53 
44 
37 

43 
37 
39 
33 
32 
33 
30 
30 
26 

61 
55 
46 
44 
39 
34 

38 
36 
33 
31 
30 
30 
29 
27 
26 

98 
93 
75 
61 
55 
11 

17 
15 
11 
13 
11 
38 
38 
35 
32 

68 
52 
29 

36 
38 
22 
27 
21 
22 
13 
13 
22 

97 
105 
75 
73 
46 
25 

32 
22 
29 
25 
19 
15 
15 
21 
11 

61 
63 
53 
46 
46 
31 

38 
32 
29 
28 
27 
20 
18 
18 
13 

1,226 
1,33» 
1,153 
1,013 

791 
523 

595 
551 
510 
536 
420 
105 
371 
321 
312 

3-6 
2-8 
1-3 

1-7 
1-6 
1-0 
1-2 
1-0 
1-0 
0-6 
0-5 
0-9 

6-3 
6-6 
4-5 
4-5 
2-4 
1-0 

1-4 
0-9 
1-2 
1-0 
0-7 
0-6 
0-5 
0-7 
0-3 

5-9 
6 1 
5-3 
3-8 
2-6 
1-2 

1-7 
1-2 
1-1 
1-0 
1-0 
0-7 
0-6 
0-6 
0-4 

5 0 
5-7 
5 0 
1-6 
2-9 
1 5 

1-8 
1-5 
1-5 
1-9 
1 1 
1 1 
0-9 
0-8 
0-7 

6,599 
6,541 
7,413 

8,279 
7,674 
7,171 
7,037 
6,904 
6,805 
6,944 
7,186 
6,953 

4,313 
5,265 
5,530 
7,192 
7,977 
9,090 

9,478 
8,797 
8,844 
9,037 
9,294 
9,305 
9,514 

10,126 
9,960 

3,971 
4,786 
4,267 
7,053 
9,535 

11,564 

11,762 
11,852 
11,718 
11,376 
11,110 
11,272 
11,081 
11,298 
10,991 

66,078 
71,886 
68,591 
98,821 

113,936 
126,687 

131.088 
127,311 
123,301 
123,877 
121,815 
128,230 
128,301 
139,837 
128,385 

8-2 
1953 

18,675 
18,444 
21,907 

21,433 
23,334 
21,562 
21,662 
21,546 
21,733 
22,605 
22,703 
24,981 

15,461 
15,924 
16,557 
16,282 
18,845 
24,290 

22,184 
24,631 
24,075 
24,935 
25,625 
27,003 
29,105 
31,376 
33,593 

10,256 
10,355 
10,005 
12,106 
17,705 
25,859 

22,609 
26,286 
25,984 
27,301 
27,116 
28,077 
29,827 
21,746 
32,946 

217,538 
236,521 
228,352 
228,767 
276,832 
351,869 

330,732 
359,091 
317,307 
366,139 
371,171 
380,101 
102,527 
116,825 
135,112 

20-4 
21-7 
26-3 

25-7 
27-9 
25-7 
2 6 0 
25-9 
26-1 
26-8 
27-5 
28-5 

26-0 
24-2 
22-1 
20-8 
23-7 
28-4 

27-6 
29-9 
28-2 
28-2 
28-1 
28-8 
3 0 0 
31-3 
32-3 

18-4 
16-2 
14-0 
15-6 
19-8 
24-0 

22-5 
25-2 
24-0 
24-5 
23-8 
24-1 
24-9 
25-8 
26-0 

2 7 1 
24 1 
21-5 
20-9 
23-5 
2 7 1 

2 7 0 
28-7 
2 7 1 
27-3 
2 7 1 
27-2 
27-9 
28-2 
28-7 

6,366 
6,437 
6,473 

6,422 
6,610 
6,496 
6,696 
6,243 
6,440 
6,625 
6,687 
6,323 

4,953 
5,530 
5,447 
6,054 
6,355 
6,814 

6,601 
6,543 
6,987 
7,083 
6,856 
7,167 
7,345 
7,646 
7,520 

4,812 
5,986 
6,344 
7,697 
9,368 

10,992 

10,137 
10,613 
11,316 
11,315 
11,581 
11,638 
12,080 
12,218 
12,414 

101,260 
108,925 
103,602 
109,511 
115,111 
119,975 

111,931 
117,729 
119,381 
121,017 
123,789 
129,151 
129,950 
127,381 
121,520 

7-0 
7-6 
7-8 

7-7 
7-9 
7-8 
7-9 
7-5 
7-7 
7-9 
7-8 
7-2 

8-3 
8-4 
7-3 
7-7 
8-0 
8-0 

8-2 
7-9 
8-2 
8-0 
7-5 
7-6 
7-6 
7-6 
7-2 

8-7 
9-3 
8-9 
9-9 

10-5 
10-2 

1 0 1 
10-2 
10-5 
10-2 
10-2 
10-0 
1 0 1 
9-9 
9-8 

11 2 
1 1 1 

9-8 
9-8 
9-8 
9-3 

9 1 
9 1 
9-3 
9-2 
9 0 
9 0 
8-7 
8-6 
8-2 

12,310 
12,007 
15,434 

15,011 
16,724 
15,066 
15,066 
15,303 
15,293 
15,980 
17,016 
18,658 

10,508 
10,393 
11,110 
10,228 
12,490 
17,476 

15,583 
18,088 
17,088 
17,852 
18,769 
19,836 
21,760 
23,730 
26,073 

5,444 
4,369 
3,661 
4,408 
8,337 

14,867 

12,472 
15,673 
14,668 
15,986 
15,535 
16,439 
17,747 
19,528 
20,532 

116,277 
127,596 
121,750 
119,253 
161,688 
231,891 

215,801 
211,369 
227,933 
212,092 
247,282 
251,617 
276,577 
289,111 
310,622 

13-4 
14-1 
18-5 

1 8 0 
20-0 
17-9 
18-1 
18-4 
18-4 
18-9 
91-7 
21-3 

17-7 
15-8 
14-8 
1 3 1 
15-7 
20-4 

19-4 
22-0 
20-0 
20-2 
20-6 
21-2 
22-4 
23-7 
25-1 

9-8 
6-8 
5 1 
5-7 
9-3 

13-9 

12-4 
15-0 
13-5 
14-3 
13-6 
14-1 
14-8 
15-9 
16-2 

16-2 
1 3 0 
11-7 
1 0 ! 
13-7 
1 8 1 

17-6 
19-3 
17-8 
1 8 1 
1 8 1 
18-2 
19-2 
19-6 
20-5 

1,025 
858 
883 

1,004 
1,018 

867 
834 
690 
676 
787 
797 
708 

1,327 
1,195 

997 
869 
827 
889 

945 
915 
930 
823 
831 
889 
879 
930 
882 

621 
571 
463 
532 
684 
868 

852 
959 
868 
858 
805 
839 
870 
859 
850 

24,337 
22,063 
17,101 
11,701 
15,093 
15,620 

15,131 
16,336 
15,161 
15,813 
15,321 
11,581 
15,303 
11,761 
13,811 

55 
47 
40 

47 
44 
40 
39 
32 
31 
35 
34 
28 

86 
75 
60 
53 
44 
37 

43 
37 
39 
33 
32 
33 
30 
30 
26 

61 
55 
46 
44 
39 
34 

38 
36 
33 
31 
30 
30 
29 
27 
26 

98 
93 
75 
61 
55 
11 

17 
15 
11 
13 
11 
38 
38 
35 
32 

68 
52 
29 

36 
38 
22 
27 
21 
22 
13 
13 
22 

97 
105 
75 
73 
46 
25 

32 
22 
29 
25 
19 
15 
15 
21 
11 

61 
63 
53 
46 
46 
31 

38 
32 
29 
28 
27 
20 
18 
18 
13 

1,226 
1,33» 
1,153 
1,013 

791 
523 

595 
551 
510 
536 
420 
105 
371 
321 
312 

3-6 
2-8 
1-3 

1-7 
1-6 
1-0 
1-2 
1-0 
1-0 
0-6 
0-5 
0-9 

6-3 
6-6 
4-5 
4-5 
2-4 
1-0 

1-4 
0-9 
1-2 
1-0 
0-7 
0-6 
0-5 
0-7 
0-3 

5-9 
6 1 
5-3 
3-8 
2-6 
1-2 

1-7 
1-2 
1-1 
1-0 
1-0 
0-7 
0-6 
0-6 
0-4 

5 0 
5-7 
5 0 
1-6 
2-9 
1 5 

1-8 
1-5 
1-5 
1-9 
1 1 
1 1 
0-9 
0-8 
0-7 

6,599 
6,541 
7,413 

8,279 
7,674 
7,171 
7,037 
6,904 
6,805 
6,944 
7,186 
6,953 

4,313 
5,265 
5,530 
7,192 
7,977 
9,090 

9,478 
8,797 
8,844 
9,037 
9,294 
9,305 
9,514 

10,126 
9,960 

3,971 
4,786 
4,267 
7,053 
9,535 

11,564 

11,762 
11,852 
11,718 
11,376 
11,110 
11,272 
11,081 
11,298 
10,991 

66,078 
71,886 
68,591 
98,821 

113,936 
126,687 

131.088 
127,311 
123,301 
123,877 
121,815 
128,230 
128,301 
139,837 
128,385 

8-3 
1954 

18,675 
18,444 
21,907 

21,433 
23,334 
21,562 
21,662 
21,546 
21,733 
22,605 
22,703 
24,981 

15,461 
15,924 
16,557 
16,282 
18,845 
24,290 

22,184 
24,631 
24,075 
24,935 
25,625 
27,003 
29,105 
31,376 
33,593 

10,256 
10,355 
10,005 
12,106 
17,705 
25,859 

22,609 
26,286 
25,984 
27,301 
27,116 
28,077 
29,827 
21,746 
32,946 

217,538 
236,521 
228,352 
228,767 
276,832 
351,869 

330,732 
359,091 
317,307 
366,139 
371,171 
380,101 
102,527 
116,825 
135,112 

20-4 
21-7 
26-3 

25-7 
27-9 
25-7 
2 6 0 
25-9 
26-1 
26-8 
27-5 
28-5 

26-0 
24-2 
22-1 
20-8 
23-7 
28-4 

27-6 
29-9 
28-2 
28-2 
28-1 
28-8 
3 0 0 
31-3 
32-3 

18-4 
16-2 
14-0 
15-6 
19-8 
24-0 

22-5 
25-2 
24-0 
24-5 
23-8 
24-1 
24-9 
25-8 
26-0 

2 7 1 
24 1 
21-5 
20-9 
23-5 
2 7 1 

2 7 0 
28-7 
2 7 1 
27-3 
2 7 1 
27-2 
27-9 
28-2 
28-7 

6,366 
6,437 
6,473 

6,422 
6,610 
6,496 
6,696 
6,243 
6,440 
6,625 
6,687 
6,323 

4,953 
5,530 
5,447 
6,054 
6,355 
6,814 

6,601 
6,543 
6,987 
7,083 
6,856 
7,167 
7,345 
7,646 
7,520 

4,812 
5,986 
6,344 
7,697 
9,368 

10,992 

10,137 
10,613 
11,316 
11,315 
11,581 
11,638 
12,080 
12,218 
12,414 

101,260 
108,925 
103,602 
109,511 
115,111 
119,975 

111,931 
117,729 
119,381 
121,017 
123,789 
129,151 
129,950 
127,381 
121,520 

7-0 
7-6 
7-8 

7-7 
7-9 
7-8 
7-9 
7-5 
7-7 
7-9 
7-8 
7-2 

8-3 
8-4 
7-3 
7-7 
8-0 
8-0 

8-2 
7-9 
8-2 
8-0 
7-5 
7-6 
7-6 
7-6 
7-2 

8-7 
9-3 
8-9 
9-9 

10-5 
10-2 

1 0 1 
10-2 
10-5 
10-2 
10-2 
10-0 
1 0 1 
9-9 
9-8 

11 2 
1 1 1 

9-8 
9-8 
9-8 
9-3 

9 1 
9 1 
9-3 
9-2 
9 0 
9 0 
8-7 
8-6 
8-2 

12,310 
12,007 
15,434 

15,011 
16,724 
15,066 
15,066 
15,303 
15,293 
15,980 
17,016 
18,658 

10,508 
10,393 
11,110 
10,228 
12,490 
17,476 

15,583 
18,088 
17,088 
17,852 
18,769 
19,836 
21,760 
23,730 
26,073 

5,444 
4,369 
3,661 
4,408 
8,337 

14,867 

12,472 
15,673 
14,668 
15,986 
15,535 
16,439 
17,747 
19,528 
20,532 

116,277 
127,596 
121,750 
119,253 
161,688 
231,891 

215,801 
211,369 
227,933 
212,092 
247,282 
251,617 
276,577 
289,111 
310,622 

13-4 
14-1 
18-5 

1 8 0 
20-0 
17-9 
18-1 
18-4 
18-4 
18-9 
91-7 
21-3 

17-7 
15-8 
14-8 
1 3 1 
15-7 
20-4 

19-4 
22-0 
20-0 
20-2 
20-6 
21-2 
22-4 
23-7 
25-1 

9-8 
6-8 
5 1 
5-7 
9-3 

13-9 

12-4 
15-0 
13-5 
14-3 
13-6 
14-1 
14-8 
15-9 
16-2 

16-2 
1 3 0 
11-7 
1 0 ! 
13-7 
1 8 1 

17-6 
19-3 
17-8 
1 8 1 
1 8 1 
18-2 
19-2 
19-6 
20-5 

1,025 
858 
883 

1,004 
1,018 

867 
834 
690 
676 
787 
797 
708 

1,327 
1,195 

997 
869 
827 
889 

945 
915 
930 
823 
831 
889 
879 
930 
882 

621 
571 
463 
532 
684 
868 

852 
959 
868 
858 
805 
839 
870 
859 
850 

24,337 
22,063 
17,101 
11,701 
15,093 
15,620 

15,131 
16,336 
15,161 
15,813 
15,321 
11,581 
15,303 
11,761 
13,811 

55 
47 
40 

47 
44 
40 
39 
32 
31 
35 
34 
28 

86 
75 
60 
53 
44 
37 

43 
37 
39 
33 
32 
33 
30 
30 
26 

61 
55 
46 
44 
39 
34 

38 
36 
33 
31 
30 
30 
29 
27 
26 

98 
93 
75 
61 
55 
11 

17 
15 
11 
13 
11 
38 
38 
35 
32 

68 
52 
29 

36 
38 
22 
27 
21 
22 
13 
13 
22 

97 
105 
75 
73 
46 
25 

32 
22 
29 
25 
19 
15 
15 
21 
11 

61 
63 
53 
46 
46 
31 

38 
32 
29 
28 
27 
20 
18 
18 
13 

1,226 
1,33» 
1,153 
1,013 

791 
523 

595 
551 
510 
536 
420 
105 
371 
321 
312 

3-6 
2-8 
1-3 

1-7 
1-6 
1-0 
1-2 
1-0 
1-0 
0-6 
0-5 
0-9 

6-3 
6-6 
4-5 
4-5 
2-4 
1-0 

1-4 
0-9 
1-2 
1-0 
0-7 
0-6 
0-5 
0-7 
0-3 

5-9 
6 1 
5-3 
3-8 
2-6 
1-2 

1-7 
1-2 
1-1 
1-0 
1-0 
0-7 
0-6 
0-6 
0-4 

5 0 
5-7 
5 0 
1-6 
2-9 
1 5 

1-8 
1-5 
1-5 
1-9 
1 1 
1 1 
0-9 
0-8 
0-7 

6,599 
6,541 
7,413 

8,279 
7,674 
7,171 
7,037 
6,904 
6,805 
6,944 
7,186 
6,953 

4,313 
5,265 
5,530 
7,192 
7,977 
9,090 

9,478 
8,797 
8,844 
9,037 
9,294 
9,305 
9,514 

10,126 
9,960 

3,971 
4,786 
4,267 
7,053 
9,535 

11,564 

11,762 
11,852 
11,718 
11,376 
11,110 
11,272 
11,081 
11,298 
10,991 

66,078 
71,886 
68,591 
98,821 

113,936 
126,687 

131.088 
127,311 
123,301 
123,877 
121,815 
128,230 
128,301 
139,837 
128,385 

7-9 

Alberta— 
Moy., 1921-1925 

1926-1930 
1931-1935 
1936-1940 
1941-1945 
1946-1950 

1946 

18,675 
18,444 
21,907 

21,433 
23,334 
21,562 
21,662 
21,546 
21,733 
22,605 
22,703 
24,981 

15,461 
15,924 
16,557 
16,282 
18,845 
24,290 

22,184 
24,631 
24,075 
24,935 
25,625 
27,003 
29,105 
31,376 
33,593 

10,256 
10,355 
10,005 
12,106 
17,705 
25,859 

22,609 
26,286 
25,984 
27,301 
27,116 
28,077 
29,827 
21,746 
32,946 

217,538 
236,521 
228,352 
228,767 
276,832 
351,869 

330,732 
359,091 
317,307 
366,139 
371,171 
380,101 
102,527 
116,825 
135,112 

20-4 
21-7 
26-3 

25-7 
27-9 
25-7 
2 6 0 
25-9 
26-1 
26-8 
27-5 
28-5 

26-0 
24-2 
22-1 
20-8 
23-7 
28-4 

27-6 
29-9 
28-2 
28-2 
28-1 
28-8 
3 0 0 
31-3 
32-3 

18-4 
16-2 
14-0 
15-6 
19-8 
24-0 

22-5 
25-2 
24-0 
24-5 
23-8 
24-1 
24-9 
25-8 
26-0 

2 7 1 
24 1 
21-5 
20-9 
23-5 
2 7 1 

2 7 0 
28-7 
2 7 1 
27-3 
2 7 1 
27-2 
27-9 
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17,852 
18,769 
19,836 
21,760 
23,730 
26,073 

5,444 
4,369 
3,661 
4,408 
8,337 

14,867 

12,472 
15,673 
14,668 
15,986 
15,535 
16,439 
17,747 
19,528 
20,532 

116,277 
127,596 
121,750 
119,253 
161,688 
231,891 

215,801 
211,369 
227,933 
212,092 
247,282 
251,617 
276,577 
289,111 
310,622 

13-4 
14-1 
18-5 

1 8 0 
20-0 
17-9 
18-1 
18-4 
18-4 
18-9 
91-7 
21-3 

17-7 
15-8 
14-8 
1 3 1 
15-7 
20-4 

19-4 
22-0 
20-0 
20-2 
20-6 
21-2 
22-4 
23-7 
25-1 

9-8 
6-8 
5 1 
5-7 
9-3 

13-9 

12-4 
15-0 
13-5 
14-3 
13-6 
14-1 
14-8 
15-9 
16-2 

16-2 
1 3 0 
11-7 
1 0 ! 
13-7 
1 8 1 

17-6 
19-3 
17-8 
1 8 1 
1 8 1 
18-2 
19-2 
19-6 
20-5 

1,025 
858 
883 

1,004 
1,018 

867 
834 
690 
676 
787 
797 
708 

1,327 
1,195 

997 
869 
827 
889 

945 
915 
930 
823 
831 
889 
879 
930 
882 

621 
571 
463 
532 
684 
868 

852 
959 
868 
858 
805 
839 
870 
859 
850 

24,337 
22,063 
17,101 
11,701 
15,093 
15,620 

15,131 
16,336 
15,161 
15,813 
15,321 
11,581 
15,303 
11,761 
13,811 

55 
47 
40 

47 
44 
40 
39 
32 
31 
35 
34 
28 

86 
75 
60 
53 
44 
37 

43 
37 
39 
33 
32 
33 
30 
30 
26 

61 
55 
46 
44 
39 
34 

38 
36 
33 
31 
30 
30 
29 
27 
26 

98 
93 
75 
61 
55 
11 

17 
15 
11 
13 
11 
38 
38 
35 
32 

68 
52 
29 

36 
38 
22 
27 
21 
22 
13 
13 
22 

97 
105 
75 
73 
46 
25 

32 
22 
29 
25 
19 
15 
15 
21 
11 

61 
63 
53 
46 
46 
31 

38 
32 
29 
28 
27 
20 
18 
18 
13 

1,226 
1,33» 
1,153 
1,013 

791 
523 

595 
551 
510 
536 
420 
105 
371 
321 
312 

3-6 
2-8 
1-3 

1-7 
1-6 
1-0 
1-2 
1-0 
1-0 
0-6 
0-5 
0-9 

6-3 
6-6 
4-5 
4-5 
2-4 
1-0 

1-4 
0-9 
1-2 
1-0 
0-7 
0-6 
0-5 
0-7 
0-3 

5-9 
6 1 
5-3 
3-8 
2-6 
1-2 

1-7 
1-2 
1-1 
1-0 
1-0 
0-7 
0-6 
0-6 
0-4 

5 0 
5-7 
5 0 
1-6 
2-9 
1 5 

1-8 
1-5 
1-5 
1-9 
1 1 
1 1 
0-9 
0-8 
0-7 

6,599 
6,541 
7,413 

8,279 
7,674 
7,171 
7,037 
6,904 
6,805 
6,944 
7,186 
6,953 

4,313 
5,265 
5,530 
7,192 
7,977 
9,090 

9,478 
8,797 
8,844 
9,037 
9,294 
9,305 
9,514 

10,126 
9,960 

3,971 
4,786 
4,267 
7,053 
9,535 

11,564 

11,762 
11,852 
11,718 
11,376 
11,110 
11,272 
11,081 
11,298 
10,991 

66,078 
71,886 
68,591 
98,821 

113,936 
126,687 

131.088 
127,311 
123,301 
123,877 
121,815 
128,230 
128,301 
139,837 
128,385 

9-6 

C. -Br i tann ique— 
Moy., 1921-1925 

" 1926-1930 
" 1931-1935 

1936-1940 
1941-1945 
1946-1950 

1946 

18,675 
18,444 
21,907 

21,433 
23,334 
21,562 
21,662 
21,546 
21,733 
22,605 
22,703 
24,981 

15,461 
15,924 
16,557 
16,282 
18,845 
24,290 

22,184 
24,631 
24,075 
24,935 
25,625 
27,003 
29,105 
31,376 
33,593 

10,256 
10,355 
10,005 
12,106 
17,705 
25,859 

22,609 
26,286 
25,984 
27,301 
27,116 
28,077 
29,827 
21,746 
32,946 

217,538 
236,521 
228,352 
228,767 
276,832 
351,869 

330,732 
359,091 
317,307 
366,139 
371,171 
380,101 
102,527 
116,825 
135,112 

20-4 
21-7 
26-3 

25-7 
27-9 
25-7 
2 6 0 
25-9 
26-1 
26-8 
27-5 
28-5 

26-0 
24-2 
22-1 
20-8 
23-7 
28-4 

27-6 
29-9 
28-2 
28-2 
28-1 
28-8 
3 0 0 
31-3 
32-3 

18-4 
16-2 
14-0 
15-6 
19-8 
24-0 

22-5 
25-2 
24-0 
24-5 
23-8 
24-1 
24-9 
25-8 
26-0 

2 7 1 
24 1 
21-5 
20-9 
23-5 
2 7 1 

2 7 0 
28-7 
2 7 1 
27-3 
2 7 1 
27-2 
27-9 
28-2 
28-7 

6,366 
6,437 
6,473 

6,422 
6,610 
6,496 
6,696 
6,243 
6,440 
6,625 
6,687 
6,323 

4,953 
5,530 
5,447 
6,054 
6,355 
6,814 

6,601 
6,543 
6,987 
7,083 
6,856 
7,167 
7,345 
7,646 
7,520 

4,812 
5,986 
6,344 
7,697 
9,368 

10,992 

10,137 
10,613 
11,316 
11,315 
11,581 
11,638 
12,080 
12,218 
12,414 

101,260 
108,925 
103,602 
109,511 
115,111 
119,975 

111,931 
117,729 
119,381 
121,017 
123,789 
129,151 
129,950 
127,381 
121,520 

7-0 
7-6 
7-8 

7-7 
7-9 
7-8 
7-9 
7-5 
7-7 
7-9 
7-8 
7-2 

8-3 
8-4 
7-3 
7-7 
8-0 
8-0 

8-2 
7-9 
8-2 
8-0 
7-5 
7-6 
7-6 
7-6 
7-2 

8-7 
9-3 
8-9 
9-9 

10-5 
10-2 

1 0 1 
10-2 
10-5 
10-2 
10-2 
10-0 
1 0 1 
9-9 
9-8 

11 2 
1 1 1 

9-8 
9-8 
9-8 
9-3 

9 1 
9 1 
9-3 
9-2 
9 0 
9 0 
8-7 
8-6 
8-2 

12,310 
12,007 
15,434 

15,011 
16,724 
15,066 
15,066 
15,303 
15,293 
15,980 
17,016 
18,658 

10,508 
10,393 
11,110 
10,228 
12,490 
17,476 

15,583 
18,088 
17,088 
17,852 
18,769 
19,836 
21,760 
23,730 
26,073 

5,444 
4,369 
3,661 
4,408 
8,337 

14,867 

12,472 
15,673 
14,668 
15,986 
15,535 
16,439 
17,747 
19,528 
20,532 

116,277 
127,596 
121,750 
119,253 
161,688 
231,891 

215,801 
211,369 
227,933 
212,092 
247,282 
251,617 
276,577 
289,111 
310,622 

13-4 
14-1 
18-5 

1 8 0 
20-0 
17-9 
18-1 
18-4 
18-4 
18-9 
91-7 
21-3 

17-7 
15-8 
14-8 
1 3 1 
15-7 
20-4 

19-4 
22-0 
20-0 
20-2 
20-6 
21-2 
22-4 
23-7 
25-1 

9-8 
6-8 
5 1 
5-7 
9-3 

13-9 

12-4 
15-0 
13-5 
14-3 
13-6 
14-1 
14-8 
15-9 
16-2 

16-2 
1 3 0 
11-7 
1 0 ! 
13-7 
1 8 1 

17-6 
19-3 
17-8 
1 8 1 
1 8 1 
18-2 
19-2 
19-6 
20-5 

1,025 
858 
883 

1,004 
1,018 

867 
834 
690 
676 
787 
797 
708 

1,327 
1,195 

997 
869 
827 
889 

945 
915 
930 
823 
831 
889 
879 
930 
882 

621 
571 
463 
532 
684 
868 

852 
959 
868 
858 
805 
839 
870 
859 
850 

24,337 
22,063 
17,101 
11,701 
15,093 
15,620 

15,131 
16,336 
15,161 
15,813 
15,321 
11,581 
15,303 
11,761 
13,811 

55 
47 
40 

47 
44 
40 
39 
32 
31 
35 
34 
28 

86 
75 
60 
53 
44 
37 

43 
37 
39 
33 
32 
33 
30 
30 
26 

61 
55 
46 
44 
39 
34 

38 
36 
33 
31 
30 
30 
29 
27 
26 

98 
93 
75 
61 
55 
11 

17 
15 
11 
13 
11 
38 
38 
35 
32 

68 
52 
29 

36 
38 
22 
27 
21 
22 
13 
13 
22 

97 
105 
75 
73 
46 
25 

32 
22 
29 
25 
19 
15 
15 
21 
11 

61 
63 
53 
46 
46 
31 

38 
32 
29 
28 
27 
20 
18 
18 
13 

1,226 
1,33» 
1,153 
1,013 

791 
523 

595 
551 
510 
536 
420 
105 
371 
321 
312 

3-6 
2-8 
1-3 

1-7 
1-6 
1-0 
1-2 
1-0 
1-0 
0-6 
0-5 
0-9 

6-3 
6-6 
4-5 
4-5 
2-4 
1-0 

1-4 
0-9 
1-2 
1-0 
0-7 
0-6 
0-5 
0-7 
0-3 

5-9 
6 1 
5-3 
3-8 
2-6 
1-2 

1-7 
1-2 
1-1 
1-0 
1-0 
0-7 
0-6 
0-6 
0-4 

5 0 
5-7 
5 0 
1-6 
2-9 
1 5 

1-8 
1-5 
1-5 
1-9 
1 1 
1 1 
0-9 
0-8 
0-7 

6,599 
6,541 
7,413 

8,279 
7,674 
7,171 
7,037 
6,904 
6,805 
6,944 
7,186 
6,953 

4,313 
5,265 
5,530 
7,192 
7,977 
9,090 

9,478 
8,797 
8,844 
9,037 
9,294 
9,305 
9,514 

10,126 
9,960 

3,971 
4,786 
4,267 
7,053 
9,535 

11,564 

11,762 
11,852 
11,718 
11,376 
11,110 
11,272 
11,081 
11,298 
10,991 

66,078 
71,886 
68,591 
98,821 

113,936 
126,687 

131.088 
127,311 
123,301 
123,877 
121,815 
128,230 
128,301 
139,837 
128,385 

7-1 
7-5 
6-0 
9-1 

10-7 
10-7 

11-7 
1947 

18,675 
18,444 
21,907 

21,433 
23,334 
21,562 
21,662 
21,546 
21,733 
22,605 
22,703 
24,981 

15,461 
15,924 
16,557 
16,282 
18,845 
24,290 

22,184 
24,631 
24,075 
24,935 
25,625 
27,003 
29,105 
31,376 
33,593 

10,256 
10,355 
10,005 
12,106 
17,705 
25,859 

22,609 
26,286 
25,984 
27,301 
27,116 
28,077 
29,827 
21,746 
32,946 

217,538 
236,521 
228,352 
228,767 
276,832 
351,869 

330,732 
359,091 
317,307 
366,139 
371,171 
380,101 
102,527 
116,825 
135,112 

20-4 
21-7 
26-3 

25-7 
27-9 
25-7 
2 6 0 
25-9 
26-1 
26-8 
27-5 
28-5 

26-0 
24-2 
22-1 
20-8 
23-7 
28-4 

27-6 
29-9 
28-2 
28-2 
28-1 
28-8 
3 0 0 
31-3 
32-3 

18-4 
16-2 
14-0 
15-6 
19-8 
24-0 

22-5 
25-2 
24-0 
24-5 
23-8 
24-1 
24-9 
25-8 
26-0 

2 7 1 
24 1 
21-5 
20-9 
23-5 
2 7 1 

2 7 0 
28-7 
2 7 1 
27-3 
2 7 1 
27-2 
27-9 
28-2 
28-7 

6,366 
6,437 
6,473 

6,422 
6,610 
6,496 
6,696 
6,243 
6,440 
6,625 
6,687 
6,323 

4,953 
5,530 
5,447 
6,054 
6,355 
6,814 

6,601 
6,543 
6,987 
7,083 
6,856 
7,167 
7,345 
7,646 
7,520 

4,812 
5,986 
6,344 
7,697 
9,368 

10,992 

10,137 
10,613 
11,316 
11,315 
11,581 
11,638 
12,080 
12,218 
12,414 

101,260 
108,925 
103,602 
109,511 
115,111 
119,975 

111,931 
117,729 
119,381 
121,017 
123,789 
129,151 
129,950 
127,381 
121,520 

7-0 
7-6 
7-8 

7-7 
7-9 
7-8 
7-9 
7-5 
7-7 
7-9 
7-8 
7-2 

8-3 
8-4 
7-3 
7-7 
8-0 
8-0 

8-2 
7-9 
8-2 
8-0 
7-5 
7-6 
7-6 
7-6 
7-2 

8-7 
9-3 
8-9 
9-9 

10-5 
10-2 

1 0 1 
10-2 
10-5 
10-2 
10-2 
10-0 
1 0 1 
9-9 
9-8 

11 2 
1 1 1 

9-8 
9-8 
9-8 
9-3 

9 1 
9 1 
9-3 
9-2 
9 0 
9 0 
8-7 
8-6 
8-2 

12,310 
12,007 
15,434 

15,011 
16,724 
15,066 
15,066 
15,303 
15,293 
15,980 
17,016 
18,658 

10,508 
10,393 
11,110 
10,228 
12,490 
17,476 

15,583 
18,088 
17,088 
17,852 
18,769 
19,836 
21,760 
23,730 
26,073 

5,444 
4,369 
3,661 
4,408 
8,337 

14,867 

12,472 
15,673 
14,668 
15,986 
15,535 
16,439 
17,747 
19,528 
20,532 

116,277 
127,596 
121,750 
119,253 
161,688 
231,891 

215,801 
211,369 
227,933 
212,092 
247,282 
251,617 
276,577 
289,111 
310,622 

13-4 
14-1 
18-5 

1 8 0 
20-0 
17-9 
18-1 
18-4 
18-4 
18-9 
91-7 
21-3 

17-7 
15-8 
14-8 
1 3 1 
15-7 
20-4 

19-4 
22-0 
20-0 
20-2 
20-6 
21-2 
22-4 
23-7 
25-1 

9-8 
6-8 
5 1 
5-7 
9-3 

13-9 

12-4 
15-0 
13-5 
14-3 
13-6 
14-1 
14-8 
15-9 
16-2 

16-2 
1 3 0 
11-7 
1 0 ! 
13-7 
1 8 1 

17-6 
19-3 
17-8 
1 8 1 
1 8 1 
18-2 
19-2 
19-6 
20-5 

1,025 
858 
883 

1,004 
1,018 

867 
834 
690 
676 
787 
797 
708 

1,327 
1,195 

997 
869 
827 
889 

945 
915 
930 
823 
831 
889 
879 
930 
882 

621 
571 
463 
532 
684 
868 

852 
959 
868 
858 
805 
839 
870 
859 
850 

24,337 
22,063 
17,101 
11,701 
15,093 
15,620 

15,131 
16,336 
15,161 
15,813 
15,321 
11,581 
15,303 
11,761 
13,811 

55 
47 
40 

47 
44 
40 
39 
32 
31 
35 
34 
28 

86 
75 
60 
53 
44 
37 

43 
37 
39 
33 
32 
33 
30 
30 
26 

61 
55 
46 
44 
39 
34 

38 
36 
33 
31 
30 
30 
29 
27 
26 

98 
93 
75 
61 
55 
11 

17 
15 
11 
13 
11 
38 
38 
35 
32 

68 
52 
29 

36 
38 
22 
27 
21 
22 
13 
13 
22 

97 
105 
75 
73 
46 
25 

32 
22 
29 
25 
19 
15 
15 
21 
11 

61 
63 
53 
46 
46 
31 

38 
32 
29 
28 
27 
20 
18 
18 
13 

1,226 
1,33» 
1,153 
1,013 

791 
523 

595 
551 
510 
536 
420 
105 
371 
321 
312 

3-6 
2-8 
1-3 

1-7 
1-6 
1-0 
1-2 
1-0 
1-0 
0-6 
0-5 
0-9 

6-3 
6-6 
4-5 
4-5 
2-4 
1-0 

1-4 
0-9 
1-2 
1-0 
0-7 
0-6 
0-5 
0-7 
0-3 

5-9 
6 1 
5-3 
3-8 
2-6 
1-2 

1-7 
1-2 
1-1 
1-0 
1-0 
0-7 
0-6 
0-6 
0-4 

5 0 
5-7 
5 0 
1-6 
2-9 
1 5 

1-8 
1-5 
1-5 
1-9 
1 1 
1 1 
0-9 
0-8 
0-7 

6,599 
6,541 
7,413 

8,279 
7,674 
7,171 
7,037 
6,904 
6,805 
6,944 
7,186 
6,953 

4,313 
5,265 
5,530 
7,192 
7,977 
9,090 

9,478 
8,797 
8,844 
9,037 
9,294 
9,305 
9,514 

10,126 
9,960 

3,971 
4,786 
4,267 
7,053 
9,535 

11,564 

11,762 
11,852 
11,718 
11,376 
11,110 
11,272 
11,081 
11,298 
10,991 

66,078 
71,886 
68,591 
98,821 

113,936 
126,687 

131.088 
127,311 
123,301 
123,877 
121,815 
128,230 
128,301 
139,837 
128,385 

11-4 
1948 

18,675 
18,444 
21,907 

21,433 
23,334 
21,562 
21,662 
21,546 
21,733 
22,605 
22,703 
24,981 

15,461 
15,924 
16,557 
16,282 
18,845 
24,290 

22,184 
24,631 
24,075 
24,935 
25,625 
27,003 
29,105 
31,376 
33,593 

10,256 
10,355 
10,005 
12,106 
17,705 
25,859 

22,609 
26,286 
25,984 
27,301 
27,116 
28,077 
29,827 
21,746 
32,946 

217,538 
236,521 
228,352 
228,767 
276,832 
351,869 

330,732 
359,091 
317,307 
366,139 
371,171 
380,101 
102,527 
116,825 
135,112 

20-4 
21-7 
26-3 

25-7 
27-9 
25-7 
2 6 0 
25-9 
26-1 
26-8 
27-5 
28-5 

26-0 
24-2 
22-1 
20-8 
23-7 
28-4 

27-6 
29-9 
28-2 
28-2 
28-1 
28-8 
3 0 0 
31-3 
32-3 

18-4 
16-2 
14-0 
15-6 
19-8 
24-0 
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6,944 
7,186 
6,953 

4,313 
5,265 
5,530 
7,192 
7,977 
9,090 

9,478 
8,797 
8,844 
9,037 
9,294 
9,305 
9,514 

10,126 
9,960 

3,971 
4,786 
4,267 
7,053 
9,535 

11,564 

11,762 
11,852 
11,718 
11,376 
11,110 
11,272 
11,081 
11,298 
10,991 

66,078 
71,886 
68,591 
98,821 

113,936 
126,687 

131.088 
127,311 
123,301 
123,877 
121,815 
128,230 
128,301 
139,837 
128,385 

9-8 
1951 

18,675 
18,444 
21,907 

21,433 
23,334 
21,562 
21,662 
21,546 
21,733 
22,605 
22,703 
24,981 

15,461 
15,924 
16,557 
16,282 
18,845 
24,290 

22,184 
24,631 
24,075 
24,935 
25,625 
27,003 
29,105 
31,376 
33,593 

10,256 
10,355 
10,005 
12,106 
17,705 
25,859 

22,609 
26,286 
25,984 
27,301 
27,116 
28,077 
29,827 
21,746 
32,946 

217,538 
236,521 
228,352 
228,767 
276,832 
351,869 

330,732 
359,091 
317,307 
366,139 
371,171 
380,101 
102,527 
116,825 
135,112 

20-4 
21-7 
26-3 

25-7 
27-9 
25-7 
2 6 0 
25-9 
26-1 
26-8 
27-5 
28-5 

26-0 
24-2 
22-1 
20-8 
23-7 
28-4 

27-6 
29-9 
28-2 
28-2 
28-1 
28-8 
3 0 0 
31-3 
32-3 

18-4 
16-2 
14-0 
15-6 
19-8 
24-0 

22-5 
25-2 
24-0 
24-5 
23-8 
24-1 
24-9 
25-8 
26-0 

2 7 1 
24 1 
21-5 
20-9 
23-5 
2 7 1 

2 7 0 
28-7 
2 7 1 
27-3 
2 7 1 
27-2 
27-9 
28-2 
28-7 

6,366 
6,437 
6,473 

6,422 
6,610 
6,496 
6,696 
6,243 
6,440 
6,625 
6,687 
6,323 

4,953 
5,530 
5,447 
6,054 
6,355 
6,814 

6,601 
6,543 
6,987 
7,083 
6,856 
7,167 
7,345 
7,646 
7,520 

4,812 
5,986 
6,344 
7,697 
9,368 

10,992 

10,137 
10,613 
11,316 
11,315 
11,581 
11,638 
12,080 
12,218 
12,414 

101,260 
108,925 
103,602 
109,511 
115,111 
119,975 

111,931 
117,729 
119,381 
121,017 
123,789 
129,151 
129,950 
127,381 
121,520 

7-0 
7-6 
7-8 

7-7 
7-9 
7-8 
7-9 
7-5 
7-7 
7-9 
7-8 
7-2 

8-3 
8-4 
7-3 
7-7 
8-0 
8-0 

8-2 
7-9 
8-2 
8-0 
7-5 
7-6 
7-6 
7-6 
7-2 

8-7 
9-3 
8-9 
9-9 

10-5 
10-2 

1 0 1 
10-2 
10-5 
10-2 
10-2 
10-0 
1 0 1 
9-9 
9-8 

11 2 
1 1 1 

9-8 
9-8 
9-8 
9-3 

9 1 
9 1 
9-3 
9-2 
9 0 
9 0 
8-7 
8-6 
8-2 

12,310 
12,007 
15,434 

15,011 
16,724 
15,066 
15,066 
15,303 
15,293 
15,980 
17,016 
18,658 

10,508 
10,393 
11,110 
10,228 
12,490 
17,476 

15,583 
18,088 
17,088 
17,852 
18,769 
19,836 
21,760 
23,730 
26,073 

5,444 
4,369 
3,661 
4,408 
8,337 

14,867 

12,472 
15,673 
14,668 
15,986 
15,535 
16,439 
17,747 
19,528 
20,532 

116,277 
127,596 
121,750 
119,253 
161,688 
231,891 

215,801 
211,369 
227,933 
212,092 
247,282 
251,617 
276,577 
289,111 
310,622 

13-4 
14-1 
18-5 

1 8 0 
20-0 
17-9 
18-1 
18-4 
18-4 
18-9 
91-7 
21-3 

17-7 
15-8 
14-8 
1 3 1 
15-7 
20-4 

19-4 
22-0 
20-0 
20-2 
20-6 
21-2 
22-4 
23-7 
25-1 

9-8 
6-8 
5 1 
5-7 
9-3 

13-9 

12-4 
15-0 
13-5 
14-3 
13-6 
14-1 
14-8 
15-9 
16-2 

16-2 
1 3 0 
11-7 
1 0 ! 
13-7 
1 8 1 

17-6 
19-3 
17-8 
1 8 1 
1 8 1 
18-2 
19-2 
19-6 
20-5 

1,025 
858 
883 

1,004 
1,018 

867 
834 
690 
676 
787 
797 
708 

1,327 
1,195 

997 
869 
827 
889 

945 
915 
930 
823 
831 
889 
879 
930 
882 

621 
571 
463 
532 
684 
868 

852 
959 
868 
858 
805 
839 
870 
859 
850 

24,337 
22,063 
17,101 
11,701 
15,093 
15,620 

15,131 
16,336 
15,161 
15,813 
15,321 
11,581 
15,303 
11,761 
13,811 

55 
47 
40 

47 
44 
40 
39 
32 
31 
35 
34 
28 

86 
75 
60 
53 
44 
37 

43 
37 
39 
33 
32 
33 
30 
30 
26 

61 
55 
46 
44 
39 
34 

38 
36 
33 
31 
30 
30 
29 
27 
26 

98 
93 
75 
61 
55 
11 

17 
15 
11 
13 
11 
38 
38 
35 
32 

68 
52 
29 

36 
38 
22 
27 
21 
22 
13 
13 
22 

97 
105 
75 
73 
46 
25 

32 
22 
29 
25 
19 
15 
15 
21 
11 

61 
63 
53 
46 
46 
31 

38 
32 
29 
28 
27 
20 
18 
18 
13 

1,226 
1,33» 
1,153 
1,013 

791 
523 

595 
551 
510 
536 
420 
105 
371 
321 
312 

3-6 
2-8 
1-3 

1-7 
1-6 
1-0 
1-2 
1-0 
1-0 
0-6 
0-5 
0-9 

6-3 
6-6 
4-5 
4-5 
2-4 
1-0 

1-4 
0-9 
1-2 
1-0 
0-7 
0-6 
0-5 
0-7 
0-3 

5-9 
6 1 
5-3 
3-8 
2-6 
1-2 

1-7 
1-2 
1-1 
1-0 
1-0 
0-7 
0-6 
0-6 
0-4 

5 0 
5-7 
5 0 
1-6 
2-9 
1 5 

1-8 
1-5 
1-5 
1-9 
1 1 
1 1 
0-9 
0-8 
0-7 

6,599 
6,541 
7,413 

8,279 
7,674 
7,171 
7,037 
6,904 
6,805 
6,944 
7,186 
6,953 

4,313 
5,265 
5,530 
7,192 
7,977 
9,090 

9,478 
8,797 
8,844 
9,037 
9,294 
9,305 
9,514 

10,126 
9,960 

3,971 
4,786 
4,267 
7,053 
9,535 

11,564 

11,762 
11,852 
11,718 
11,376 
11,110 
11,272 
11,081 
11,298 
10,991 

66,078 
71,886 
68,591 
98,821 

113,936 
126,687 

131.088 
127,311 
123,301 
123,877 
121,815 
128,230 
128,301 
139,837 
128,385 

9-7 
1952 

18,675 
18,444 
21,907 

21,433 
23,334 
21,562 
21,662 
21,546 
21,733 
22,605 
22,703 
24,981 

15,461 
15,924 
16,557 
16,282 
18,845 
24,290 

22,184 
24,631 
24,075 
24,935 
25,625 
27,003 
29,105 
31,376 
33,593 

10,256 
10,355 
10,005 
12,106 
17,705 
25,859 

22,609 
26,286 
25,984 
27,301 
27,116 
28,077 
29,827 
21,746 
32,946 

217,538 
236,521 
228,352 
228,767 
276,832 
351,869 

330,732 
359,091 
317,307 
366,139 
371,171 
380,101 
102,527 
116,825 
135,112 

20-4 
21-7 
26-3 

25-7 
27-9 
25-7 
2 6 0 
25-9 
26-1 
26-8 
27-5 
28-5 

26-0 
24-2 
22-1 
20-8 
23-7 
28-4 

27-6 
29-9 
28-2 
28-2 
28-1 
28-8 
3 0 0 
31-3 
32-3 

18-4 
16-2 
14-0 
15-6 
19-8 
24-0 

22-5 
25-2 
24-0 
24-5 
23-8 
24-1 
24-9 
25-8 
26-0 

2 7 1 
24 1 
21-5 
20-9 
23-5 
2 7 1 

2 7 0 
28-7 
2 7 1 
27-3 
2 7 1 
27-2 
27-9 
28-2 
28-7 

6,366 
6,437 
6,473 

6,422 
6,610 
6,496 
6,696 
6,243 
6,440 
6,625 
6,687 
6,323 

4,953 
5,530 
5,447 
6,054 
6,355 
6,814 

6,601 
6,543 
6,987 
7,083 
6,856 
7,167 
7,345 
7,646 
7,520 

4,812 
5,986 
6,344 
7,697 
9,368 

10,992 

10,137 
10,613 
11,316 
11,315 
11,581 
11,638 
12,080 
12,218 
12,414 

101,260 
108,925 
103,602 
109,511 
115,111 
119,975 

111,931 
117,729 
119,381 
121,017 
123,789 
129,151 
129,950 
127,381 
121,520 

7-0 
7-6 
7-8 

7-7 
7-9 
7-8 
7-9 
7-5 
7-7 
7-9 
7-8 
7-2 

8-3 
8-4 
7-3 
7-7 
8-0 
8-0 

8-2 
7-9 
8-2 
8-0 
7-5 
7-6 
7-6 
7-6 
7-2 

8-7 
9-3 
8-9 
9-9 

10-5 
10-2 

1 0 1 
10-2 
10-5 
10-2 
10-2 
10-0 
1 0 1 
9-9 
9-8 

11 2 
1 1 1 

9-8 
9-8 
9-8 
9-3 

9 1 
9 1 
9-3 
9-2 
9 0 
9 0 
8-7 
8-6 
8-2 

12,310 
12,007 
15,434 

15,011 
16,724 
15,066 
15,066 
15,303 
15,293 
15,980 
17,016 
18,658 

10,508 
10,393 
11,110 
10,228 
12,490 
17,476 

15,583 
18,088 
17,088 
17,852 
18,769 
19,836 
21,760 
23,730 
26,073 

5,444 
4,369 
3,661 
4,408 
8,337 

14,867 

12,472 
15,673 
14,668 
15,986 
15,535 
16,439 
17,747 
19,528 
20,532 

116,277 
127,596 
121,750 
119,253 
161,688 
231,891 

215,801 
211,369 
227,933 
212,092 
247,282 
251,617 
276,577 
289,111 
310,622 

13-4 
14-1 
18-5 

1 8 0 
20-0 
17-9 
18-1 
18-4 
18-4 
18-9 
91-7 
21-3 

17-7 
15-8 
14-8 
1 3 1 
15-7 
20-4 

19-4 
22-0 
20-0 
20-2 
20-6 
21-2 
22-4 
23-7 
25-1 

9-8 
6-8 
5 1 
5-7 
9-3 

13-9 

12-4 
15-0 
13-5 
14-3 
13-6 
14-1 
14-8 
15-9 
16-2 

16-2 
1 3 0 
11-7 
1 0 ! 
13-7 
1 8 1 

17-6 
19-3 
17-8 
1 8 1 
1 8 1 
18-2 
19-2 
19-6 
20-5 

1,025 
858 
883 

1,004 
1,018 

867 
834 
690 
676 
787 
797 
708 

1,327 
1,195 

997 
869 
827 
889 

945 
915 
930 
823 
831 
889 
879 
930 
882 

621 
571 
463 
532 
684 
868 

852 
959 
868 
858 
805 
839 
870 
859 
850 

24,337 
22,063 
17,101 
11,701 
15,093 
15,620 

15,131 
16,336 
15,161 
15,813 
15,321 
11,581 
15,303 
11,761 
13,811 

55 
47 
40 

47 
44 
40 
39 
32 
31 
35 
34 
28 

86 
75 
60 
53 
44 
37 

43 
37 
39 
33 
32 
33 
30 
30 
26 

61 
55 
46 
44 
39 
34 

38 
36 
33 
31 
30 
30 
29 
27 
26 

98 
93 
75 
61 
55 
11 

17 
15 
11 
13 
11 
38 
38 
35 
32 

68 
52 
29 

36 
38 
22 
27 
21 
22 
13 
13 
22 

97 
105 
75 
73 
46 
25 

32 
22 
29 
25 
19 
15 
15 
21 
11 

61 
63 
53 
46 
46 
31 

38 
32 
29 
28 
27 
20 
18 
18 
13 

1,226 
1,33» 
1,153 
1,013 

791 
523 

595 
551 
510 
536 
420 
105 
371 
321 
312 

3-6 
2-8 
1-3 

1-7 
1-6 
1-0 
1-2 
1-0 
1-0 
0-6 
0-5 
0-9 

6-3 
6-6 
4-5 
4-5 
2-4 
1-0 

1-4 
0-9 
1-2 
1-0 
0-7 
0-6 
0-5 
0-7 
0-3 

5-9 
6 1 
5-3 
3-8 
2-6 
1-2 

1-7 
1-2 
1-1 
1-0 
1-0 
0-7 
0-6 
0-6 
0-4 

5 0 
5-7 
5 0 
1-6 
2-9 
1 5 

1-8 
1-5 
1-5 
1-9 
1 1 
1 1 
0-9 
0-8 
0-7 

6,599 
6,541 
7,413 

8,279 
7,674 
7,171 
7,037 
6,904 
6,805 
6,944 
7,186 
6,953 

4,313 
5,265 
5,530 
7,192 
7,977 
9,090 

9,478 
8,797 
8,844 
9,037 
9,294 
9,305 
9,514 

10,126 
9,960 

3,971 
4,786 
4,267 
7,053 
9,535 

11,564 

11,762 
11,852 
11,718 
11,376 
11,110 
11,272 
11,081 
11,298 
10,991 

66,078 
71,886 
68,591 
98,821 

113,936 
126,687 

131.088 
127,311 
123,301 
123,877 
121,815 
128,230 
128,301 
139,837 
128,385 

9-2 
1953 

18,675 
18,444 
21,907 

21,433 
23,334 
21,562 
21,662 
21,546 
21,733 
22,605 
22,703 
24,981 

15,461 
15,924 
16,557 
16,282 
18,845 
24,290 

22,184 
24,631 
24,075 
24,935 
25,625 
27,003 
29,105 
31,376 
33,593 

10,256 
10,355 
10,005 
12,106 
17,705 
25,859 

22,609 
26,286 
25,984 
27,301 
27,116 
28,077 
29,827 
21,746 
32,946 

217,538 
236,521 
228,352 
228,767 
276,832 
351,869 

330,732 
359,091 
317,307 
366,139 
371,171 
380,101 
102,527 
116,825 
135,112 

20-4 
21-7 
26-3 

25-7 
27-9 
25-7 
2 6 0 
25-9 
26-1 
26-8 
27-5 
28-5 

26-0 
24-2 
22-1 
20-8 
23-7 
28-4 

27-6 
29-9 
28-2 
28-2 
28-1 
28-8 
3 0 0 
31-3 
32-3 

18-4 
16-2 
14-0 
15-6 
19-8 
24-0 

22-5 
25-2 
24-0 
24-5 
23-8 
24-1 
24-9 
25-8 
26-0 

2 7 1 
24 1 
21-5 
20-9 
23-5 
2 7 1 

2 7 0 
28-7 
2 7 1 
27-3 
2 7 1 
27-2 
27-9 
28-2 
28-7 

6,366 
6,437 
6,473 

6,422 
6,610 
6,496 
6,696 
6,243 
6,440 
6,625 
6,687 
6,323 

4,953 
5,530 
5,447 
6,054 
6,355 
6,814 

6,601 
6,543 
6,987 
7,083 
6,856 
7,167 
7,345 
7,646 
7,520 

4,812 
5,986 
6,344 
7,697 
9,368 

10,992 

10,137 
10,613 
11,316 
11,315 
11,581 
11,638 
12,080 
12,218 
12,414 

101,260 
108,925 
103,602 
109,511 
115,111 
119,975 

111,931 
117,729 
119,381 
121,017 
123,789 
129,151 
129,950 
127,381 
121,520 

7-0 
7-6 
7-8 

7-7 
7-9 
7-8 
7-9 
7-5 
7-7 
7-9 
7-8 
7-2 

8-3 
8-4 
7-3 
7-7 
8-0 
8-0 

8-2 
7-9 
8-2 
8-0 
7-5 
7-6 
7-6 
7-6 
7-2 

8-7 
9-3 
8-9 
9-9 

10-5 
10-2 

1 0 1 
10-2 
10-5 
10-2 
10-2 
10-0 
1 0 1 
9-9 
9-8 

11 2 
1 1 1 

9-8 
9-8 
9-8 
9-3 

9 1 
9 1 
9-3 
9-2 
9 0 
9 0 
8-7 
8-6 
8-2 

12,310 
12,007 
15,434 

15,011 
16,724 
15,066 
15,066 
15,303 
15,293 
15,980 
17,016 
18,658 

10,508 
10,393 
11,110 
10,228 
12,490 
17,476 

15,583 
18,088 
17,088 
17,852 
18,769 
19,836 
21,760 
23,730 
26,073 

5,444 
4,369 
3,661 
4,408 
8,337 

14,867 

12,472 
15,673 
14,668 
15,986 
15,535 
16,439 
17,747 
19,528 
20,532 

116,277 
127,596 
121,750 
119,253 
161,688 
231,891 

215,801 
211,369 
227,933 
212,092 
247,282 
251,617 
276,577 
289,111 
310,622 

13-4 
14-1 
18-5 

1 8 0 
20-0 
17-9 
18-1 
18-4 
18-4 
18-9 
91-7 
21-3 

17-7 
15-8 
14-8 
1 3 1 
15-7 
20-4 

19-4 
22-0 
20-0 
20-2 
20-6 
21-2 
22-4 
23-7 
25-1 

9-8 
6-8 
5 1 
5-7 
9-3 

13-9 

12-4 
15-0 
13-5 
14-3 
13-6 
14-1 
14-8 
15-9 
16-2 

16-2 
1 3 0 
11-7 
1 0 ! 
13-7 
1 8 1 

17-6 
19-3 
17-8 
1 8 1 
1 8 1 
18-2 
19-2 
19-6 
20-5 

1,025 
858 
883 

1,004 
1,018 

867 
834 
690 
676 
787 
797 
708 

1,327 
1,195 

997 
869 
827 
889 

945 
915 
930 
823 
831 
889 
879 
930 
882 

621 
571 
463 
532 
684 
868 

852 
959 
868 
858 
805 
839 
870 
859 
850 

24,337 
22,063 
17,101 
11,701 
15,093 
15,620 

15,131 
16,336 
15,161 
15,813 
15,321 
11,581 
15,303 
11,761 
13,811 

55 
47 
40 

47 
44 
40 
39 
32 
31 
35 
34 
28 

86 
75 
60 
53 
44 
37 

43 
37 
39 
33 
32 
33 
30 
30 
26 

61 
55 
46 
44 
39 
34 

38 
36 
33 
31 
30 
30 
29 
27 
26 

98 
93 
75 
61 
55 
11 

17 
15 
11 
13 
11 
38 
38 
35 
32 

68 
52 
29 

36 
38 
22 
27 
21 
22 
13 
13 
22 

97 
105 
75 
73 
46 
25 

32 
22 
29 
25 
19 
15 
15 
21 
11 

61 
63 
53 
46 
46 
31 

38 
32 
29 
28 
27 
20 
18 
18 
13 

1,226 
1,33» 
1,153 
1,013 

791 
523 

595 
551 
510 
536 
420 
105 
371 
321 
312 

3-6 
2-8 
1-3 

1-7 
1-6 
1-0 
1-2 
1-0 
1-0 
0-6 
0-5 
0-9 

6-3 
6-6 
4-5 
4-5 
2-4 
1-0 

1-4 
0-9 
1-2 
1-0 
0-7 
0-6 
0-5 
0-7 
0-3 

5-9 
6 1 
5-3 
3-8 
2-6 
1-2 

1-7 
1-2 
1-1 
1-0 
1-0 
0-7 
0-6 
0-6 
0-4 

5 0 
5-7 
5 0 
1-6 
2-9 
1 5 

1-8 
1-5 
1-5 
1-9 
1 1 
1 1 
0-9 
0-8 
0-7 

6,599 
6,541 
7,413 

8,279 
7,674 
7,171 
7,037 
6,904 
6,805 
6,944 
7,186 
6,953 

4,313 
5,265 
5,530 
7,192 
7,977 
9,090 

9,478 
8,797 
8,844 
9,037 
9,294 
9,305 
9,514 

10,126 
9,960 

3,971 
4,786 
4,267 
7,053 
9,535 

11,564 

11,762 
11,852 
11,718 
11,376 
11,110 
11,272 
11,081 
11,298 
10,991 

66,078 
71,886 
68,591 
98,821 

113,936 
126,687 

131.088 
127,311 
123,301 
123,877 
121,815 
128,230 
128,301 
139,837 
128,385 

9-2 
1954 

18,675 
18,444 
21,907 

21,433 
23,334 
21,562 
21,662 
21,546 
21,733 
22,605 
22,703 
24,981 

15,461 
15,924 
16,557 
16,282 
18,845 
24,290 

22,184 
24,631 
24,075 
24,935 
25,625 
27,003 
29,105 
31,376 
33,593 

10,256 
10,355 
10,005 
12,106 
17,705 
25,859 

22,609 
26,286 
25,984 
27,301 
27,116 
28,077 
29,827 
21,746 
32,946 

217,538 
236,521 
228,352 
228,767 
276,832 
351,869 

330,732 
359,091 
317,307 
366,139 
371,171 
380,101 
102,527 
116,825 
135,112 

20-4 
21-7 
26-3 

25-7 
27-9 
25-7 
2 6 0 
25-9 
26-1 
26-8 
27-5 
28-5 

26-0 
24-2 
22-1 
20-8 
23-7 
28-4 

27-6 
29-9 
28-2 
28-2 
28-1 
28-8 
3 0 0 
31-3 
32-3 

18-4 
16-2 
14-0 
15-6 
19-8 
24-0 

22-5 
25-2 
24-0 
24-5 
23-8 
24-1 
24-9 
25-8 
26-0 

2 7 1 
24 1 
21-5 
20-9 
23-5 
2 7 1 

2 7 0 
28-7 
2 7 1 
27-3 
2 7 1 
27-2 
27-9 
28-2 
28-7 

6,366 
6,437 
6,473 

6,422 
6,610 
6,496 
6,696 
6,243 
6,440 
6,625 
6,687 
6,323 

4,953 
5,530 
5,447 
6,054 
6,355 
6,814 

6,601 
6,543 
6,987 
7,083 
6,856 
7,167 
7,345 
7,646 
7,520 

4,812 
5,986 
6,344 
7,697 
9,368 

10,992 

10,137 
10,613 
11,316 
11,315 
11,581 
11,638 
12,080 
12,218 
12,414 

101,260 
108,925 
103,602 
109,511 
115,111 
119,975 

111,931 
117,729 
119,381 
121,017 
123,789 
129,151 
129,950 
127,381 
121,520 

7-0 
7-6 
7-8 

7-7 
7-9 
7-8 
7-9 
7-5 
7-7 
7-9 
7-8 
7-2 

8-3 
8-4 
7-3 
7-7 
8-0 
8-0 

8-2 
7-9 
8-2 
8-0 
7-5 
7-6 
7-6 
7-6 
7-2 

8-7 
9-3 
8-9 
9-9 

10-5 
10-2 

1 0 1 
10-2 
10-5 
10-2 
10-2 
10-0 
1 0 1 
9-9 
9-8 

11 2 
1 1 1 

9-8 
9-8 
9-8 
9-3 

9 1 
9 1 
9-3 
9-2 
9 0 
9 0 
8-7 
8-6 
8-2 

12,310 
12,007 
15,434 

15,011 
16,724 
15,066 
15,066 
15,303 
15,293 
15,980 
17,016 
18,658 

10,508 
10,393 
11,110 
10,228 
12,490 
17,476 

15,583 
18,088 
17,088 
17,852 
18,769 
19,836 
21,760 
23,730 
26,073 

5,444 
4,369 
3,661 
4,408 
8,337 

14,867 

12,472 
15,673 
14,668 
15,986 
15,535 
16,439 
17,747 
19,528 
20,532 

116,277 
127,596 
121,750 
119,253 
161,688 
231,891 

215,801 
211,369 
227,933 
212,092 
247,282 
251,617 
276,577 
289,111 
310,622 

13-4 
14-1 
18-5 

1 8 0 
20-0 
17-9 
18-1 
18-4 
18-4 
18-9 
91-7 
21-3 

17-7 
15-8 
14-8 
1 3 1 
15-7 
20-4 

19-4 
22-0 
20-0 
20-2 
20-6 
21-2 
22-4 
23-7 
25-1 

9-8 
6-8 
5 1 
5-7 
9-3 

13-9 

12-4 
15-0 
13-5 
14-3 
13-6 
14-1 
14-8 
15-9 
16-2 

16-2 
1 3 0 
11-7 
1 0 ! 
13-7 
1 8 1 

17-6 
19-3 
17-8 
1 8 1 
1 8 1 
18-2 
19-2 
19-6 
20-5 

1,025 
858 
883 

1,004 
1,018 

867 
834 
690 
676 
787 
797 
708 

1,327 
1,195 

997 
869 
827 
889 

945 
915 
930 
823 
831 
889 
879 
930 
882 

621 
571 
463 
532 
684 
868 

852 
959 
868 
858 
805 
839 
870 
859 
850 

24,337 
22,063 
17,101 
11,701 
15,093 
15,620 

15,131 
16,336 
15,161 
15,813 
15,321 
11,581 
15,303 
11,761 
13,811 

55 
47 
40 

47 
44 
40 
39 
32 
31 
35 
34 
28 

86 
75 
60 
53 
44 
37 

43 
37 
39 
33 
32 
33 
30 
30 
26 

61 
55 
46 
44 
39 
34 

38 
36 
33 
31 
30 
30 
29 
27 
26 

98 
93 
75 
61 
55 
11 

17 
15 
11 
13 
11 
38 
38 
35 
32 

68 
52 
29 

36 
38 
22 
27 
21 
22 
13 
13 
22 

97 
105 
75 
73 
46 
25 

32 
22 
29 
25 
19 
15 
15 
21 
11 

61 
63 
53 
46 
46 
31 

38 
32 
29 
28 
27 
20 
18 
18 
13 

1,226 
1,33» 
1,153 
1,013 

791 
523 

595 
551 
510 
536 
420 
105 
371 
321 
312 

3-6 
2-8 
1-3 

1-7 
1-6 
1-0 
1-2 
1-0 
1-0 
0-6 
0-5 
0-9 

6-3 
6-6 
4-5 
4-5 
2-4 
1-0 

1-4 
0-9 
1-2 
1-0 
0-7 
0-6 
0-5 
0-7 
0-3 

5-9 
6 1 
5-3 
3-8 
2-6 
1-2 

1-7 
1-2 
1-1 
1-0 
1-0 
0-7 
0-6 
0-6 
0-4 

5 0 
5-7 
5 0 
1-6 
2-9 
1 5 

1-8 
1-5 
1-5 
1-9 
1 1 
1 1 
0-9 
0-8 
0-7 

6,599 
6,541 
7,413 

8,279 
7,674 
7,171 
7,037 
6,904 
6,805 
6,944 
7,186 
6,953 

4,313 
5,265 
5,530 
7,192 
7,977 
9,090 

9,478 
8,797 
8,844 
9,037 
9,294 
9,305 
9,514 

10,126 
9,960 

3,971 
4,786 
4,267 
7,053 
9,535 

11,564 

11,762 
11,852 
11,718 
11,376 
11,110 
11,272 
11,081 
11,298 
10,991 

66,078 
71,886 
68,591 
98,821 

113,936 
126,687 

131.088 
127,311 
123,301 
123,877 
121,815 
128,230 
128,301 
139,837 
128,385 

8-7 

Canada'— 
Moy., 1921-1925 

1926-1930 
1931-1935 
1936-1910 
1941-1949 

" 1916-1950 

1916 

18,675 
18,444 
21,907 

21,433 
23,334 
21,562 
21,662 
21,546 
21,733 
22,605 
22,703 
24,981 

15,461 
15,924 
16,557 
16,282 
18,845 
24,290 

22,184 
24,631 
24,075 
24,935 
25,625 
27,003 
29,105 
31,376 
33,593 

10,256 
10,355 
10,005 
12,106 
17,705 
25,859 

22,609 
26,286 
25,984 
27,301 
27,116 
28,077 
29,827 
21,746 
32,946 

217,538 
236,521 
228,352 
228,767 
276,832 
351,869 

330,732 
359,091 
317,307 
366,139 
371,171 
380,101 
102,527 
116,825 
135,112 

20-4 
21-7 
26-3 

25-7 
27-9 
25-7 
2 6 0 
25-9 
26-1 
26-8 
27-5 
28-5 

26-0 
24-2 
22-1 
20-8 
23-7 
28-4 

27-6 
29-9 
28-2 
28-2 
28-1 
28-8 
3 0 0 
31-3 
32-3 

18-4 
16-2 
14-0 
15-6 
19-8 
24-0 

22-5 
25-2 
24-0 
24-5 
23-8 
24-1 
24-9 
25-8 
26-0 

2 7 1 
24 1 
21-5 
20-9 
23-5 
2 7 1 

2 7 0 
28-7 
2 7 1 
27-3 
2 7 1 
27-2 
27-9 
28-2 
28-7 

6,366 
6,437 
6,473 

6,422 
6,610 
6,496 
6,696 
6,243 
6,440 
6,625 
6,687 
6,323 

4,953 
5,530 
5,447 
6,054 
6,355 
6,814 

6,601 
6,543 
6,987 
7,083 
6,856 
7,167 
7,345 
7,646 
7,520 

4,812 
5,986 
6,344 
7,697 
9,368 

10,992 

10,137 
10,613 
11,316 
11,315 
11,581 
11,638 
12,080 
12,218 
12,414 

101,260 
108,925 
103,602 
109,511 
115,111 
119,975 

111,931 
117,729 
119,381 
121,017 
123,789 
129,151 
129,950 
127,381 
121,520 

7-0 
7-6 
7-8 

7-7 
7-9 
7-8 
7-9 
7-5 
7-7 
7-9 
7-8 
7-2 

8-3 
8-4 
7-3 
7-7 
8-0 
8-0 

8-2 
7-9 
8-2 
8-0 
7-5 
7-6 
7-6 
7-6 
7-2 

8-7 
9-3 
8-9 
9-9 

10-5 
10-2 

1 0 1 
10-2 
10-5 
10-2 
10-2 
10-0 
1 0 1 
9-9 
9-8 

11 2 
1 1 1 

9-8 
9-8 
9-8 
9-3 

9 1 
9 1 
9-3 
9-2 
9 0 
9 0 
8-7 
8-6 
8-2 

12,310 
12,007 
15,434 

15,011 
16,724 
15,066 
15,066 
15,303 
15,293 
15,980 
17,016 
18,658 

10,508 
10,393 
11,110 
10,228 
12,490 
17,476 

15,583 
18,088 
17,088 
17,852 
18,769 
19,836 
21,760 
23,730 
26,073 

5,444 
4,369 
3,661 
4,408 
8,337 

14,867 

12,472 
15,673 
14,668 
15,986 
15,535 
16,439 
17,747 
19,528 
20,532 

116,277 
127,596 
121,750 
119,253 
161,688 
231,891 

215,801 
211,369 
227,933 
212,092 
247,282 
251,617 
276,577 
289,111 
310,622 

13-4 
14-1 
18-5 

1 8 0 
20-0 
17-9 
18-1 
18-4 
18-4 
18-9 
91-7 
21-3 

17-7 
15-8 
14-8 
1 3 1 
15-7 
20-4 

19-4 
22-0 
20-0 
20-2 
20-6 
21-2 
22-4 
23-7 
25-1 

9-8 
6-8 
5 1 
5-7 
9-3 

13-9 

12-4 
15-0 
13-5 
14-3 
13-6 
14-1 
14-8 
15-9 
16-2 

16-2 
1 3 0 
11-7 
1 0 ! 
13-7 
1 8 1 

17-6 
19-3 
17-8 
1 8 1 
1 8 1 
18-2 
19-2 
19-6 
20-5 

1,025 
858 
883 

1,004 
1,018 

867 
834 
690 
676 
787 
797 
708 

1,327 
1,195 

997 
869 
827 
889 

945 
915 
930 
823 
831 
889 
879 
930 
882 

621 
571 
463 
532 
684 
868 

852 
959 
868 
858 
805 
839 
870 
859 
850 

24,337 
22,063 
17,101 
11,701 
15,093 
15,620 

15,131 
16,336 
15,161 
15,813 
15,321 
11,581 
15,303 
11,761 
13,811 

55 
47 
40 

47 
44 
40 
39 
32 
31 
35 
34 
28 

86 
75 
60 
53 
44 
37 

43 
37 
39 
33 
32 
33 
30 
30 
26 

61 
55 
46 
44 
39 
34 

38 
36 
33 
31 
30 
30 
29 
27 
26 

98 
93 
75 
61 
55 
11 

17 
15 
11 
13 
11 
38 
38 
35 
32 

68 
52 
29 

36 
38 
22 
27 
21 
22 
13 
13 
22 

97 
105 
75 
73 
46 
25 

32 
22 
29 
25 
19 
15 
15 
21 
11 

61 
63 
53 
46 
46 
31 

38 
32 
29 
28 
27 
20 
18 
18 
13 

1,226 
1,33» 
1,153 
1,013 

791 
523 

595 
551 
510 
536 
420 
105 
371 
321 
312 

3-6 
2-8 
1-3 

1-7 
1-6 
1-0 
1-2 
1-0 
1-0 
0-6 
0-5 
0-9 

6-3 
6-6 
4-5 
4-5 
2-4 
1-0 

1-4 
0-9 
1-2 
1-0 
0-7 
0-6 
0-5 
0-7 
0-3 

5-9 
6 1 
5-3 
3-8 
2-6 
1-2 

1-7 
1-2 
1-1 
1-0 
1-0 
0-7 
0-6 
0-6 
0-4 

5 0 
5-7 
5 0 
1-6 
2-9 
1 5 

1-8 
1-5 
1-5 
1-9 
1 1 
1 1 
0-9 
0-8 
0-7 

6,599 
6,541 
7,413 

8,279 
7,674 
7,171 
7,037 
6,904 
6,805 
6,944 
7,186 
6,953 

4,313 
5,265 
5,530 
7,192 
7,977 
9,090 

9,478 
8,797 
8,844 
9,037 
9,294 
9,305 
9,514 

10,126 
9,960 

3,971 
4,786 
4,267 
7,053 
9,535 

11,564 

11,762 
11,852 
11,718 
11,376 
11,110 
11,272 
11,081 
11,298 
10,991 

66,078 
71,886 
68,591 
98,821 

113,936 
126,687 

131.088 
127,311 
123,301 
123,877 
121,815 
128,230 
128,301 
139,837 
128,385 

7 3 
7-3 
6-5 
8-7 
9-7 
9-8 

1 0 » 
10-2 
»-6 
9-2 
S I 
»-2 
8 » 
8-9 
8-5 

1947 

18,675 
18,444 
21,907 

21,433 
23,334 
21,562 
21,662 
21,546 
21,733 
22,605 
22,703 
24,981 

15,461 
15,924 
16,557 
16,282 
18,845 
24,290 

22,184 
24,631 
24,075 
24,935 
25,625 
27,003 
29,105 
31,376 
33,593 

10,256 
10,355 
10,005 
12,106 
17,705 
25,859 

22,609 
26,286 
25,984 
27,301 
27,116 
28,077 
29,827 
21,746 
32,946 

217,538 
236,521 
228,352 
228,767 
276,832 
351,869 

330,732 
359,091 
317,307 
366,139 
371,171 
380,101 
102,527 
116,825 
135,112 

20-4 
21-7 
26-3 

25-7 
27-9 
25-7 
2 6 0 
25-9 
26-1 
26-8 
27-5 
28-5 

26-0 
24-2 
22-1 
20-8 
23-7 
28-4 

27-6 
29-9 
28-2 
28-2 
28-1 
28-8 
3 0 0 
31-3 
32-3 

18-4 
16-2 
14-0 
15-6 
19-8 
24-0 

22-5 
25-2 
24-0 
24-5 
23-8 
24-1 
24-9 
25-8 
26-0 

2 7 1 
24 1 
21-5 
20-9 
23-5 
2 7 1 

2 7 0 
28-7 
2 7 1 
27-3 
2 7 1 
27-2 
27-9 
28-2 
28-7 

6,366 
6,437 
6,473 

6,422 
6,610 
6,496 
6,696 
6,243 
6,440 
6,625 
6,687 
6,323 

4,953 
5,530 
5,447 
6,054 
6,355 
6,814 

6,601 
6,543 
6,987 
7,083 
6,856 
7,167 
7,345 
7,646 
7,520 

4,812 
5,986 
6,344 
7,697 
9,368 

10,992 

10,137 
10,613 
11,316 
11,315 
11,581 
11,638 
12,080 
12,218 
12,414 

101,260 
108,925 
103,602 
109,511 
115,111 
119,975 

111,931 
117,729 
119,381 
121,017 
123,789 
129,151 
129,950 
127,381 
121,520 

7-0 
7-6 
7-8 

7-7 
7-9 
7-8 
7-9 
7-5 
7-7 
7-9 
7-8 
7-2 

8-3 
8-4 
7-3 
7-7 
8-0 
8-0 

8-2 
7-9 
8-2 
8-0 
7-5 
7-6 
7-6 
7-6 
7-2 

8-7 
9-3 
8-9 
9-9 

10-5 
10-2 

1 0 1 
10-2 
10-5 
10-2 
10-2 
10-0 
1 0 1 
9-9 
9-8 
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17,852 
18,769 
19,836 
21,760 
23,730 
26,073 

5,444 
4,369 
3,661 
4,408 
8,337 

14,867 

12,472 
15,673 
14,668 
15,986 
15,535 
16,439 
17,747 
19,528 
20,532 

116,277 
127,596 
121,750 
119,253 
161,688 
231,891 

215,801 
211,369 
227,933 
212,092 
247,282 
251,617 
276,577 
289,111 
310,622 

13-4 
14-1 
18-5 

1 8 0 
20-0 
17-9 
18-1 
18-4 
18-4 
18-9 
91-7 
21-3 

17-7 
15-8 
14-8 
1 3 1 
15-7 
20-4 

19-4 
22-0 
20-0 
20-2 
20-6 
21-2 
22-4 
23-7 
25-1 

9-8 
6-8 
5 1 
5-7 
9-3 

13-9 

12-4 
15-0 
13-5 
14-3 
13-6 
14-1 
14-8 
15-9 
16-2 

16-2 
1 3 0 
11-7 
1 0 ! 
13-7 
1 8 1 

17-6 
19-3 
17-8 
1 8 1 
1 8 1 
18-2 
19-2 
19-6 
20-5 

1,025 
858 
883 

1,004 
1,018 

867 
834 
690 
676 
787 
797 
708 

1,327 
1,195 

997 
869 
827 
889 

945 
915 
930 
823 
831 
889 
879 
930 
882 

621 
571 
463 
532 
684 
868 

852 
959 
868 
858 
805 
839 
870 
859 
850 

24,337 
22,063 
17,101 
11,701 
15,093 
15,620 

15,131 
16,336 
15,161 
15,813 
15,321 
11,581 
15,303 
11,761 
13,811 

55 
47 
40 

47 
44 
40 
39 
32 
31 
35 
34 
28 

86 
75 
60 
53 
44 
37 

43 
37 
39 
33 
32 
33 
30 
30 
26 

61 
55 
46 
44 
39 
34 

38 
36 
33 
31 
30 
30 
29 
27 
26 

98 
93 
75 
61 
55 
11 

17 
15 
11 
13 
11 
38 
38 
35 
32 

68 
52 
29 

36 
38 
22 
27 
21 
22 
13 
13 
22 

97 
105 
75 
73 
46 
25 

32 
22 
29 
25 
19 
15 
15 
21 
11 

61 
63 
53 
46 
46 
31 

38 
32 
29 
28 
27 
20 
18 
18 
13 

1,226 
1,33» 
1,153 
1,013 

791 
523 

595 
551 
510 
536 
420 
105 
371 
321 
312 

3-6 
2-8 
1-3 

1-7 
1-6 
1-0 
1-2 
1-0 
1-0 
0-6 
0-5 
0-9 

6-3 
6-6 
4-5 
4-5 
2-4 
1-0 

1-4 
0-9 
1-2 
1-0 
0-7 
0-6 
0-5 
0-7 
0-3 

5-9 
6 1 
5-3 
3-8 
2-6 
1-2 

1-7 
1-2 
1-1 
1-0 
1-0 
0-7 
0-6 
0-6 
0-4 

5 0 
5-7 
5 0 
1-6 
2-9 
1 5 

1-8 
1-5 
1-5 
1-9 
1 1 
1 1 
0-9 
0-8 
0-7 

6,599 
6,541 
7,413 

8,279 
7,674 
7,171 
7,037 
6,904 
6,805 
6,944 
7,186 
6,953 

4,313 
5,265 
5,530 
7,192 
7,977 
9,090 

9,478 
8,797 
8,844 
9,037 
9,294 
9,305 
9,514 

10,126 
9,960 

3,971 
4,786 
4,267 
7,053 
9,535 

11,564 

11,762 
11,852 
11,718 
11,376 
11,110 
11,272 
11,081 
11,298 
10,991 

66,078 
71,886 
68,591 
98,821 

113,936 
126,687 

131.088 
127,311 
123,301 
123,877 
121,815 
128,230 
128,301 
139,837 
128,385 

7 3 
7-3 
6-5 
8-7 
9-7 
9-8 

1 0 » 
10-2 
»-6 
9-2 
S I 
»-2 
8 » 
8-9 
8-5 

1 Avant l'âge d'un an. » Par millier d'habitants, 
comprend Terre-Neuve qu'en 1949-1954. 

• Par millier de naissances vivantes. •Ne 
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-Résumé des principales statistiques de l'état civil des centres urbains de 10,000 
habitants ou plus1,1916-1954 

Province et centre 
urbain 

Terre-Neuve-
Saint-Jean. . . 

î l e -du-P . -Édouard— 
Charlot te town 

Nouvelle-Ecosse— 
D a r m o u t h 
Glace-Bay 
Halifax 
New-Waterford. 
Sydney 
Truro 

N o u v e a u - B r u n s w i c k -
Edmunds ton 
Fredericton 
Moncton 
Saint-Jean 

Q u é b e c -
Arvida 
Cap-de-la-Madelenie.. 
Chicoutimi 
Drummondvi l le 
Granby 
Grand 'Mère 
Hull 
Jacques-Cartier 
Juliette 
Jonquière 
Lachine 
Lasalle 
Lévis 
Longueuil 
Magog 
Montréal 
Montréal-Nord 
Mont-Royal 
Outremont 
Québec 
Rimouski 
Rouyn 
Saint-Hyacinthe 
Saint-Jean 
Saint-Jérôme 
Saint-Laurent 
Saint-Michel 
Shawinigan-Falls 
Sherbrooke 
Sillery 
Sorel 
Thetford-Mines 
Trois-Rivières 
Valleyfield 
Verdun 
Victoriaville 
Westmount 

Naissances 

Moy 
1946-
1950 

nom
bre 

Ontario— 
Barrie 
Belleville. . 
Brantford. 

500 
782 

2,366 
354 

1,011 
333 

385 
442 
769 

1,595 

518 
972 
471 
683 
329 

1,390 

'436 
833 
657 
257 
357 
312 
40' 

!4,535 
305 
154 
335 

4,275 
381 
455 
530 
500 
560 
380 
214 
883 

1,459 

'470 
449 

1,300 
677 

1,771 
409 
292 

324 
483 
972 

1953 

nom
bre 

502 

558 
684 

2,519 
371 

1,107 
292 

417 
477 
785 

1,527 

nom
bre 

387 
409 

5,372 
450 
223 
235 

1,194 
473 
603 
513 
735 
562 
934 
524 
831 

,753 
249 
534 
529 

,459 
749 

,826 
462 
226 

644 
704 

2,577 
390 

1,126 
295 

371 
440 
827 

1,522 

404 
691 
"186 

82 
635 
427 

1, 
1,144 

466 

Décès 

Moy. 
1946-
1950 

544 
349 
441 
386 

28,420 
635 
269 
362 

4,485 
464 
620 
536 
708 
618 

1,015 
716 
946 

1,754 
261 
580 
625 

1,413 
719 

1,719 
518 
262 

433 
547 
926 

452 
539 
929 

nom
bre 

205 

109 
226 
749 
94 

307 
104 

70 
140 
219 
638 

46 
115 
195 
103 
154 
82 
359 

'l62 
145 
213 
59 
127 
89 
104 

9,877 
70 
42 
279 

1,709 
93 
80 
253 
143 
134 
105 
36 
181 
434 

'i53 
142 
411 
170 
566 
108 
294 

125 
202 
405 

nom
bre 

213 

113 
222 
753 
63 
244 

70 
178 
216 
591 

107 
205 
135 
197 
93 
444 
177 
144 
156 
221 
78 
123 
106 
108 

10,092 
93 
61 
273 

1,534 
85 
124 
279 
157 
126 
147 
70 
148 
500 
85 
155 
122 
377 
198 
566 
157 
258 

135 
196 
375 

1954 

nom
bre 

509 

121 
220 
686 
102 
213 
76 

67 
132 
192 
537 

41 
126 
186 
107 
183 
73 
412 
173 
159 
140 
254 
85 
118 
103 
10» 

9,593 
104 
76 
264 

1,678 
76 
100 
237 
147 
150 
172 
79 
176 
460 
53 
136 
106 
384 
198 
603 
139 
299 

145 
174 
369 

Accroissement 
naturel 

Moy. 
1946-
1950 

nom
bre 

292 

391 
556 

1,617 
260 
704 
229 

315 
302 
550 
957 

342 
403 
777 
368 
529 
247 

1,031 

'274 
688 
444 
198 
230 
223 
303 

1,658 
235 
112 
56 

i,566 
288 
375 
277 
357 
426 
275 
178 
702 

,025 

'317 
307 
889 
507 

,205 
301 
- 2 

281 
567 

1953 

nom
bre 

1,468 

289 

445 
462 

1,766 

194 

347 
299 
569 
936 

312 
563 
893 
341 
623 
286 

'., 102 
833 
302 
780 
589 
421 
208 
281 
301 

!,280 
357 
162 

- 3 8 

479 
234 
578 
436 
787 
454 
683 

1,253 
164 
379 
407 

1,082 
551 

1,260 
305 

- 3 2 

nom
bre 

1,478 

523 
484 

1,891 
288 
913 
219 

304 
308 

363 
565 
900 
375 
752 
354 

1,254 
971 
307 
846 
555 
459 
231 
338 
282 

18,827 
531 
193 
98 

2,907 
388 
620 
299 
561 
468 
843 
637 
770 

1,294 
208 
444 
519 

1,029 
521 

1,116 
379 

- 3 7 

298 
351 
551 

307 
365 
560 

Décès d'enfants 

Moy. 
1946-
1950 

nom
bre taux2 

89 56 

17 34 

16 33 
4( 51 
8f 34 
22 62 
46 46 
15 46 

21 54 
14 32 
31 40 
77 49 

19 50 
29 56 
59 61 
22 47 
27 39 
15 46 
78 56 

26 59 
56 67 
21 32 
8 30 
14 40 
16 50 
21 51 

,06? 43 
1? 40 
4 23 
7 20 

321 75 
21 55 
2(1 43 
25 48 
19 37 
31 55 
15 40 
10 45 
42 47 
87 60 

"27 "57 
21 48 
84 65 
30 45 
61 44 
29 70 
9 32 

9 28 
18 37 
39 40 

Renvois à la fin du tableau, p. 207. 
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-Résumé des principales statistiques de l'état civil des centres urbains de 10,000 
habitants ou plus1,1946-1954—fin 

Province et centre 
urbain 

Ontario—fin 
Brockville 
Cha tham 
Cornwall 
Eastview 
Forest-Hill 
Fort-William 
Galt 
Guelph 
Hamilton 
Kingston 
Kitchener 
Leaside 
London 
Mimico 
New-Toronto 
Nîagara-Falls 
North-Bay 
Orillia 
Oshawa 
Ottawa 
Owen-Sound 
Pembroke 
Peterborough 
Port-Arthur 
Port-Colborne 
St-Catharines 
St-Thomas 
Sarnia 
Sault-Sainte-Marie. . . . 
Stratf ord 
Sudbury 
Timmins 
Toronto 
Trenton 
Waterloo 
Welland 
Windsor 
Woodstock 

Manitoba— 
Brandon 
Saint-Boniface 
Winnipeg 

Saskatchewan— 
Moose-Jaw 
Prince-Albert 
Regina 
Saskatoon 

Alberta— 
Calgary 
Edmonton 
Lethbridge 
Medecine-Hat 

Colombie-Britannique 
New-Westminster 
Penticton 
Trail 
Vancouver 
Vancouver-Nord 
Victoria 

Naissances 

Moy 
1346-
1950 

nom
bre 

336 
518 
572 
409 
193 
918 
436 
650 

4,548 
953 

1,032 
310 

2,279 
252 
207 
620 
480 
336 
727 

4,332 
418 
361 

1,031 

874 
423 
620 
849 
420 

1,344 
867 

14,344 
343 
262 
391 

2,945 
334 

442 
657 

5,200 

613 
481 

1,665 
1,393 

2, 
4,122 

567 
397 

587 

'349 
7,367 

512 
1,148 

nom
bre 

329 
572 
518 
637 
216 

1,025 
493 
801 

5,831 
1,249 
1,451 

287 
2,375 

283 
224 
639 
535 
397 

1,346 
5,292 

421 
422 

1,1 
955 
406 
957 
403 

1,216 
1,120 

440 
1,665 

787 
14,739 

348 
374 
436 

3,134 
395 

529 
751 

761 
542 

2,133 
1,821 

4,285 
6,529 

797 
438 

610 
251 
408 

7, 
873 

1,174 

1954 

nom
bre 

548 
481 
654 
248 

1,030 
526 
825 

5,943 
1,252 
1,641 

243 
2,517 

322 
230 
612 
611 
388 

1,376 
5,477 

400 
445 

1,105 
1,004 

381 
889 
402 

1,303 
1,033 

417 
1,680 

831 
15,253 

390 
386 
428 

3,123 
408 

600 
824 

6,065 

562 
2,400 
2,026 

4,774 
7,269 

522 

628 
257 
357 

7,922 
547 

1,184 

Moy. 
1946-
1950 

nom
bre 

155 
218 
183 
82 
93 

299 
191 
277 

1,837 
396 

1,006 
81 
64 
237 
171 
130 
258 

1,764 
174 
132 
359 
304 
95 
345 
239 
229 
289 
241 
294 
202 

7,820 

134 
1,047 

157 

195 
179 

2,254 

237 
134 

1,094 
1,037 

167 
139 

3,903 
184 
749 

nom
bre 

136 
221 
159 
83 
101 
310 
206 
347 

2,035 
446 
411 
86 

1,139 
109 
98 
225 
203 
145 
339 

2,027 
173 
122 
320 
340 
105 
386 
226 
330 
318 
198 
299 
202 

7,774 
82 
104 
124 

1,127 
156 

210 
210 

2,459 

132 
597 
558 

1,324 
1,354 
208 
179 

253 
83 
66 

4,296 
218 
760 

nom
bre 

132 
228 
178 
92 

110 
316 
208 
347 

1, 
432 
418 
106 

1,032 
119 
68 

252 
170 
137 
314 

2,040 
187 
149 
348 
347 
105 
356 
254 
267 
303 
235 
307 
189 

7,600 
94 
82 

105 

198 
203 

2,506 

284 
127 

501 

1,342 
1,416 

190 
174 

315 
100 
88 

4,313 
160 
757 

Accroissement 
naturel 

Moy 
1946-
1950 

nom
bre 

181 

327 
100 
619 
245 
373 

2,711 
557 
666 
241 

1,273 
171 
143 
383 
309 
206 

244 
229 
672 
482 
211 
529 
184 
391 
560 
179 

1,050 
665 

6,524 
244 
174 
257 

1, 
177 

247 
478 

2,946 

376 
347 

1,172 
958 

1,874 
3,085 

400 
258 

330 

'280 
3,464 

328 
399 

nom
bre 

193 
351 
359 
554 
115 
715 
287 
454 

3,796 
803 

1,040 
201 

1,236 
174 
126 
414 
332 
252 

1,007 
3,265 
248 
300 
768 
615 
301 
571 
177 
886 
802 
242 

1, 
585 

6,' 
266 
270 
312 

2,007 
239 

319 
541 

3,231 

472 
410 

1,536 
1,263 

2,961 
5,175 

589 
259 

3,584 
655 
414 

nom
bre 

176 
320 
303 
562 
138 
714 
318 
478 

3,949 
820 

1,223 
137 

1,485 
203 
162 
360 
441 
251 

1,062 
3,437 
213 
296 
757 
657 
276 
533 
148 

1,036 
730 
182 

1,373 
642 

7,653 
296 
304 
323 

2,037 
228 

402 
621 

3,559 

584 
435 

1,761 
1,525 

3,432 
5,853 
708 

313 
157 
269 

3,609 
387 
427 

Décès d'enfants 

Moy. 
1946-
1950 

nom
bre 

14 
19 
26 
18 
5 
30 
14 
26 
135 
28 
30 
8 
76 
8 
7 
17 
18 
16 
26 
168 
17 
19 
32 
30 
10 
29 
19 
18 
38 
16 
61 
38 
435 
12 

8 
15 
114 
10 

19 
22 
164 

100 
130 
18 
14 

7 
190 
10 
26 

1 Au recensement de 1951. « Par millier de naissances vivantes. » Les chiffres de la première année 
de la période ne sont pas disponibles. 
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Section 2.—Naissances* 
Au Canada, en 1921, la natalité s'établissait à 29 par 1,000. Comme un taux de 

35 par 1,000 est très élevé pour un pays de civilisation occidentale, la natalité canadienne 
n'avait probablement pas diminué de beaucoup ni depuis longtemps avant cette date. 
Elle a baissé continuellement jusqu'en 1937 pour s'établir à 20 par 1,000. Depuis, à la 
suite du redressement économique et de la guerre, elle a monté à 22 en 1940, à 24 en 1943, 
et a culminé à 28-9 en 1947. Comme pour la plupart des pays, la natalité canadienne 
a diminué un peu en 1948, mais elle s'est remarquablement bien maintenue juste au-dessus 
de 27 durant les quatre années 1948-1951. Toutefois, elle a atteint 27-9 en 1952 quand, 
pour la première fois, le nombre des naissances a dépassé 400,000. Elle a continué d'aug
menter, à 28-2 en 1953 et 28-7 en 1954. La natalité dans les provinces a suivi la même 
courbe générale, les taux étant particulièrement élevés en 1954. 

On a toujours cru que la province de Québec avait le taux des naissances le plus 
élevé au Canada, mais le tableau 1 montre que, depuis les dernières années 1930 ou les 
premières de la décennie suivante, Terre-Neuve et le Nouveau-Brunswick la surpassaient 
à cet égard. En 1954, Terre-Neuve avait un taux brut de 34-3, le Nouveau-Brunswick 
de 30-4 et le Québec de 30-4; l'Ile-du-Prince-Edouard et la Colombie-Britannique se 
classent au dernier rang avec des taux de 25 • 9 et 26 • 0. Toutefois, ces taux bruts sont fondés 
sur la population globale et ne traduisent donc pas la fécondité des femmes d'âge fécond 
dans les différentes provinces. Le taux fondé sur le nombre de femmes mariées d'âge 
fécond (15 à 49 ans) est plus exact. Voici la natalité par millier de femmes mariées appar
tenant à ce groupe d'âge, par province, d'après le recensement de 1951: 

Terre-Neuve 220 Québec 193 Albert» 160 
île-du-Prince-Édouard 186 Ontario 138 Colombie-Britannique 130 
Nouvelle-Ecosse 162 Manitoba 147 CANADA (sans les territoi-
Nouveau-Brunswick 200 Saskatchewan 155 res) 160 

Sur cette base, Terre-Neuve conserve la plus forte natalité, suivie du Nouveau-
Brunswick et du Québec, et la Colombie-Britannique, la plus faible. 

Sexe des na i ssances vivantes.—Partout où elles sont recueillies, les statistiques 
des naissances accusent un excédent de garçons. Aucune explication concluante n'en a 
encore été fournie; néanmoins, le fait est si bien accepté en statistique qu'une juste pro
portion de garçons et de filles constitue l'un des critères de l'enregistrement intégral des 
naissances. Le nombre de garçons, par millier de filles, nés au Canada en 1941-1954, 
oscille entre 1,052 et 1,067. En 1954, on compte 1,057 garçons pour 1,000 filles. La 
variation des proportions provinciales est fortuite, à cause du nombre relativement faible 
des naissances. Plus le nombre des naissances est minime, plus la variation de la proportion 
peut être grande d'une année à l'autre. 

* Les comparaisons internationales se trouvent à la section 8, pp. 000-000. 

3.—Proportion entre les sexes des naissances vivantes par province, 1921-1954 

Province Garçons Filles 

Garçons 
pour 
1,000 
filles 

Province Garçons Pilles 

Garçons 
pour 
1,000 
filles 

1952 
1953 
1954 

î le-du-P.-Édouard. . . l921 
1931 
1941 
1951 
1952 
1953 
195* 

5,984 
6,443 
6,534 
7,026 

1,073 
998 

1,078 
1,373 
1,405 
1,368 
1,405 

5,754 
6,118 
6,263 
6,627 

1,083 
881 
971 

1,278 
1,298 
1,369 
1,319 

1,040 
1,053 
1,043 
1,060 

991 
1,132 
1,110 
1,074 
1,082 

999 
1,065 

Nouvelle-Ecosse 1921 
1931 
1941 
1951 
1952 
1953 
1954 

Nouveau-Brunswick.1921 
1931 
1941 
1951 

6,695 
5,931 
7,074 
8,842 
9,275 
9,360 
9,712 

5,942 
5,548 
6,200 
8,190 

6,326 
5,684 
6,829 
8,283 
8,676 
8,916 
9,197 

5,523 
5,253 
6,072 
7,885 

1,058 
1,043 
1,036 
1,067 
1,069 
1,050 
1,056 

1,076 
1,056 
1,021 
1,039 
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3.—Proportion entre les sexes des naissances vivantes par province, 1931-1954—fin 

Garçons Garçons 

Province Garçons Filles pour 
1,000 
filles 

Province Garçons Filles pour 
1,000 
filles 

Nouveau-Brunswick 1952 8,429 8,262 1,020 Saskatchewan—fin 1951 11,107 10,626 1,045 
—fin 1953 8,491 7,967 1,066 1952 11,659 10,946 1,065 

1954 8,603 8,046 1,069 1953 
1954 

12,122 
12,914 

11,581 
12,067 

1,047 
1,070 

..1921 46,705 42,044 1,111 
1931 43,051 40,555 1,062 Alberta 1921 8,493 8,068 1,053 
1941 45,905 43,304 1,060 1931 8,938 8,314 1,075 
1951 62,160 58,770 1,058 1941 8,882 8,426 1,054 
1952 65,265 61,151 1,067 1951 13,760 13,243 1,039 
1953 66,110 62,609 1,056 1952 14,969 14,136 1,059 
1954 68,533 64,645 1,060 1953 

1954 
16,169 
17,394 

15,207 
16,199 

1,063 
1,074 

..1921 38,307 35,845 1,069 
1931 35,609 33,600 1,060 Col . -Bri tannique. . . . l921 5,549 5,104 1,087 
1941 37,254 35,008 1,064 1931 5,350 5,054 1,059 
1951 59,220 55,607 1,065 1941 7,694 7,344 1,048 
1952 63,986 59,905 1,068 1951 14,418 13,659 1,056 
1953 66,514 63,257 1,051 1952 15,413 14,414 1,069 
1954 69,786 66,475 1,050 1953 

1954 
16,428 
16,919 

15,318 
16,027 

1,072 
1,056 

1921 
1931 
1941 

9,455 
7,255 
7,616 

9,023 
7,121 
7,196 

1,048 
1,019 
1,058 

1951 10,374 9,568 1,084 C a n a d a (sans les 
1952 10,630 10,147 1,048 territoires) 1921 133,839 123,889 1,080 
1953 10,800 10,442 1,034 1931 123,622 116,851 1,058 
1954 11,321 10,927 1,036 1941 

1951 
131,175 
195,428 

124,142 
184,673 

1,057 
1,058 

..1921 11,620 10,873 1,069 1952 207,474 195,053 1,064 
1931 10,942 10,389 1,053 1953 213,896 202,929 1,054 
1941 9,472 8,992 1,053 1954 223,613 211,529 1,057 

Naissances à l 'hôpital .—En 1954, plus de 84 p, 100 des naissances canadiennes 
ont eu lieu à l'hôpital. Bien que la proportion en ait augmenté sans cesse depuis 1921 
dans toutes les provinces, elle varie encore de façon marquée. Les plans de soins hospi
taliers, obstétricaux et médicaux payés d'avance ou établis par certaines provinces, le 
manque dans d'autres provinces de moyens d'hospitalisation, surtout dans les régions 
rurales éloignées, et la préférence pour l'accouchement au foyer que montrent certaines 
localités sont parmi les facteurs qui expliquent les variations provinciales à ce sujet. L'ac
croissement remarquable des naissances à l'hôpital dans les provinces où leur proportion 
était le plus faible peut découler en partie de l'expansion des services hospitaliers. 

*.—Pourcentages de naissances vivantes dans les hôpitaux, par province, 1931-1954 

(Sans Terre-Neuve ni le Yukon ni les Territoires du Nord-Ouest) 

Année Î.-P.-É. N.-É. N. -B. Que. Ont. Man. Sask. Alb. C . B . Canada 

1931 11-2 
32-7 
81-2 
84-3 

88-3 
8 7 1 
91-9 
93-5 

19-0 
50-4 
82-2 
84-9 

87-2 
88-8 
90-4 
91-9 

12-1 
30-8 
66-4 
67-8 

70-7 
74-0 
77-4 
79-9 

7-3 
17-6 
44-4 
47-8 

5 3 0 
56-7 
60-3 
62-4 

38-2 
67-5 
89-2 
90-4 

9 3 1 
94-6 
95-7 
96-1 

43-6 
73-6 
89-9 
91-1 

93-1 
93-7 
94-7 
95-8 

32-5 
63-2 
93-9 
94-6 

95-2 
96-4 
96-4 
97-4 

47-8 
77-1 
95-6 
95-8 

93-6 
96-4 
93-9 
94-6 

65-0 
87-3 
96-7 
96-9 

97-3 
97-5 
97-6 
97-9 

26-8 
48-9 
74-3 
76-0 

79-1 
81-5 
83-4 
84-7 

1941 
11-2 
32-7 
81-2 
84-3 

88-3 
8 7 1 
91-9 
93-5 

19-0 
50-4 
82-2 
84-9 

87-2 
88-8 
90-4 
91-9 

12-1 
30-8 
66-4 
67-8 

70-7 
74-0 
77-4 
79-9 

7-3 
17-6 
44-4 
47-8 

5 3 0 
56-7 
60-3 
62-4 

38-2 
67-5 
89-2 
90-4 

9 3 1 
94-6 
95-7 
96-1 

43-6 
73-6 
89-9 
91-1 

93-1 
93-7 
94-7 
95-8 

32-5 
63-2 
93-9 
94-6 

95-2 
96-4 
96-4 
97-4 

47-8 
77-1 
95-6 
95-8 

93-6 
96-4 
93-9 
94-6 

65-0 
87-3 
96-7 
96-9 

97-3 
97-5 
97-6 
97-9 

26-8 
48-9 
74-3 
76-0 

79-1 
81-5 
83-4 
84-7 

1949 

11-2 
32-7 
81-2 
84-3 

88-3 
8 7 1 
91-9 
93-5 

19-0 
50-4 
82-2 
84-9 

87-2 
88-8 
90-4 
91-9 

12-1 
30-8 
66-4 
67-8 

70-7 
74-0 
77-4 
79-9 

7-3 
17-6 
44-4 
47-8 

5 3 0 
56-7 
60-3 
62-4 

38-2 
67-5 
89-2 
90-4 

9 3 1 
94-6 
95-7 
96-1 

43-6 
73-6 
89-9 
91-1 

93-1 
93-7 
94-7 
95-8 

32-5 
63-2 
93-9 
94-6 

95-2 
96-4 
96-4 
97-4 

47-8 
77-1 
95-6 
95-8 

93-6 
96-4 
93-9 
94-6 

65-0 
87-3 
96-7 
96-9 

97-3 
97-5 
97-6 
97-9 

26-8 
48-9 
74-3 
76-0 

79-1 
81-5 
83-4 
84-7 

1950 

11-2 
32-7 
81-2 
84-3 

88-3 
8 7 1 
91-9 
93-5 

19-0 
50-4 
82-2 
84-9 

87-2 
88-8 
90-4 
91-9 

12-1 
30-8 
66-4 
67-8 

70-7 
74-0 
77-4 
79-9 

7-3 
17-6 
44-4 
47-8 

5 3 0 
56-7 
60-3 
62-4 

38-2 
67-5 
89-2 
90-4 

9 3 1 
94-6 
95-7 
96-1 

43-6 
73-6 
89-9 
91-1 

93-1 
93-7 
94-7 
95-8 

32-5 
63-2 
93-9 
94-6 

95-2 
96-4 
96-4 
97-4 

47-8 
77-1 
95-6 
95-8 

93-6 
96-4 
93-9 
94-6 

65-0 
87-3 
96-7 
96-9 

97-3 
97-5 
97-6 
97-9 

26-8 
48-9 
74-3 
76-0 

79-1 
81-5 
83-4 
84-7 

1951 

11-2 
32-7 
81-2 
84-3 

88-3 
8 7 1 
91-9 
93-5 

19-0 
50-4 
82-2 
84-9 

87-2 
88-8 
90-4 
91-9 

12-1 
30-8 
66-4 
67-8 

70-7 
74-0 
77-4 
79-9 

7-3 
17-6 
44-4 
47-8 

5 3 0 
56-7 
60-3 
62-4 

38-2 
67-5 
89-2 
90-4 

9 3 1 
94-6 
95-7 
96-1 

43-6 
73-6 
89-9 
91-1 

93-1 
93-7 
94-7 
95-8 

32-5 
63-2 
93-9 
94-6 

95-2 
96-4 
96-4 
97-4 

47-8 
77-1 
95-6 
95-8 

93-6 
96-4 
93-9 
94-6 

65-0 
87-3 
96-7 
96-9 

97-3 
97-5 
97-6 
97-9 

26-8 
48-9 
74-3 
76-0 

79-1 
81-5 
83-4 
84-7 

1952 

11-2 
32-7 
81-2 
84-3 

88-3 
8 7 1 
91-9 
93-5 

19-0 
50-4 
82-2 
84-9 

87-2 
88-8 
90-4 
91-9 

12-1 
30-8 
66-4 
67-8 

70-7 
74-0 
77-4 
79-9 

7-3 
17-6 
44-4 
47-8 

5 3 0 
56-7 
60-3 
62-4 

38-2 
67-5 
89-2 
90-4 

9 3 1 
94-6 
95-7 
96-1 

43-6 
73-6 
89-9 
91-1 

93-1 
93-7 
94-7 
95-8 

32-5 
63-2 
93-9 
94-6 

95-2 
96-4 
96-4 
97-4 

47-8 
77-1 
95-6 
95-8 

93-6 
96-4 
93-9 
94-6 

65-0 
87-3 
96-7 
96-9 

97-3 
97-5 
97-6 
97-9 

26-8 
48-9 
74-3 
76-0 

79-1 
81-5 
83-4 
84-7 

1953 

11-2 
32-7 
81-2 
84-3 

88-3 
8 7 1 
91-9 
93-5 

19-0 
50-4 
82-2 
84-9 

87-2 
88-8 
90-4 
91-9 

12-1 
30-8 
66-4 
67-8 

70-7 
74-0 
77-4 
79-9 

7-3 
17-6 
44-4 
47-8 

5 3 0 
56-7 
60-3 
62-4 

38-2 
67-5 
89-2 
90-4 

9 3 1 
94-6 
95-7 
96-1 

43-6 
73-6 
89-9 
91-1 

93-1 
93-7 
94-7 
95-8 

32-5 
63-2 
93-9 
94-6 

95-2 
96-4 
96-4 
97-4 

47-8 
77-1 
95-6 
95-8 

93-6 
96-4 
93-9 
94-6 

65-0 
87-3 
96-7 
96-9 

97-3 
97-5 
97-6 
97-9 

26-8 
48-9 
74-3 
76-0 

79-1 
81-5 
83-4 
84-7 1954 

11-2 
32-7 
81-2 
84-3 

88-3 
8 7 1 
91-9 
93-5 

19-0 
50-4 
82-2 
84-9 

87-2 
88-8 
90-4 
91-9 

12-1 
30-8 
66-4 
67-8 

70-7 
74-0 
77-4 
79-9 

7-3 
17-6 
44-4 
47-8 

5 3 0 
56-7 
60-3 
62-4 

38-2 
67-5 
89-2 
90-4 

9 3 1 
94-6 
95-7 
96-1 

43-6 
73-6 
89-9 
91-1 

93-1 
93-7 
94-7 
95-8 

32-5 
63-2 
93-9 
94-6 

95-2 
96-4 
96-4 
97-4 

47-8 
77-1 
95-6 
95-8 

93-6 
96-4 
93-9 
94-6 

65-0 
87-3 
96-7 
96-9 

97-3 
97-5 
97-6 
97-9 

26-8 
48-9 
74-3 
76-0 

79-1 
81-5 
83-4 
84-7 

11-2 
32-7 
81-2 
84-3 

88-3 
8 7 1 
91-9 
93-5 

19-0 
50-4 
82-2 
84-9 

87-2 
88-8 
90-4 
91-9 

12-1 
30-8 
66-4 
67-8 

70-7 
74-0 
77-4 
79-9 

7-3 
17-6 
44-4 
47-8 

5 3 0 
56-7 
60-3 
62-4 

38-2 
67-5 
89-2 
90-4 

9 3 1 
94-6 
95-7 
96-1 

43-6 
73-6 
89-9 
91-1 

93-1 
93-7 
94-7 
95-8 

32-5 
63-2 
93-9 
94-6 

95-2 
96-4 
96-4 
97-4 

47-8 
77-1 
95-6 
95-8 

93-6 
96-4 
93-9 
94-6 

65-0 
87-3 
96-7 
96-9 

97-3 
97-5 
97-6 
97-9 

26-8 
48-9 
74-3 
76-0 

79-1 
81-5 
83-4 
84-7 
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Naissances dans les centres urbains.—Le tableau 2, pp. 206-207 donne le nombre de 
naissances en 1953 et 1954, où qu'elles aient lieu, d'après la résidence des mères des centres 
urbains de 10,000 âmes et plus. 

Illégitimité.—En 1954, moins de 4 p. 100 des naissances vivantes au Canada étaient 
illégitimes. C'est un chiffre faible comparé à ceux de plusieurs autres pays. La moyenne 
quinquennale de 1926-1930 est de 3 p. 100 et celle de la décennie 1945-1954 juste au-
dessus de 4 p. 100. L'augmentation apparente tient en partie à l'enregistrement plus 
complet des naissances illégitimes, grâce au concours des autorités provinciales de l'état 
civil et des sociétés de bien-être social. 

5.—Naissances vivantes illégitimes et pourcentage par rapport aux naissances vivantes 
totales par province, 1921-1954 

(Sans le Yukon ni les Territoires du Nord-Ouest} 

Année T . -N. Î.-P.-É. N.-É. N.-B. Que. Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. Canada1 

NAISSANCES VIVANTES ILLÉGITIMES 

Moyenne, 1921-1925 46 457 245 1,658 407 291 321 152 

1926-1930 168 42 558 299 2,334 2,196 501 489 479 240 7,138 

1931-1935 205 74 652 373 2,431 2,707 501 651 613 330 8,333 

1936-1940 246 83 766 415 2,539 2,939 506 663 643 475 9,030 

1941-1945 406 107 1,074 591 3,003 3,751 597 673 852 889 11,536 

1946-1950 441 152 1,244 754 3,382 4,256 766 914 1,202 1,516 14,375 

1951 417 

315 

411 

488 

138 

118 

145 

127 

1,147 

1,041 

1,034 

1,060 

643 

648 

661 

658 

3,650 

3,913 

4,163 

4,420 

3,807 

3,920 

4,080 

4,251 

771 

952 

988 

1,094 

971 

994 

1,043 

1,128 

1,272 

1,310 

1,559 

1,562 

1,633 

1,857 

1,896 

2,042 

14,449 

1952 

417 

315 

411 

488 

138 

118 

145 

127 

1,147 

1,041 

1,034 

1,060 

643 

648 

661 

658 

3,650 

3,913 

4,163 

4,420 

3,807 

3,920 

4,080 

4,251 

771 

952 

988 

1,094 

971 

994 

1,043 

1,128 

1,272 

1,310 

1,559 

1,562 

1,633 

1,857 

1,896 

2,042 

15,068 

1953 

417 

315 

411 

488 

138 

118 

145 

127 

1,147 

1,041 

1,034 

1,060 

643 

648 

661 

658 

3,650 

3,913 

4,163 

4,420 

3,807 

3,920 

4,080 

4,251 

771 

952 

988 

1,094 

971 

994 

1,043 

1,128 

1,272 

1,310 

1,559 

1,562 

1,633 

1,857 

1,896 

2,042 

15,980 

1954 

417 

315 

411 

488 

138 

118 

145 

127 

1,147 

1,041 

1,034 

1,060 

643 

648 

661 

658 

3,650 

3,913 

4,163 

4,420 

3,807 

3,920 

4,080 

4,251 

771 

952 

988 

1,094 

971 

994 

1,043 

1,128 

1,272 

1,310 

1,559 

1,562 

1,633 

1,857 

1,896 

2,042 16,830 

P OURCEN rAGE PAI l RAPPOI T AUX S AISSANC ES VIVA NTES TOI ALES 

Moyenne, 1921-1925 2-3 3-8 2-2 2-3 2-5 1-3 2-1 1-5 

1926-1930 2-5 2-4 5-1 2-9 2-8 3-2 3-5 2-3 3-0 2-3 3-0 

1931-1935 3 1 3-8 5-7 3-6 3-1 4-2 3-7 3-2 3-7 3-3 3-6 

1936-1940 3-2 4-0 6-4 3-7 3-2 4-6 3-7 3-6 3-9 3-9 3-9 

1941-1945 4-4 4-9 7-1 4-5 3-1 4-8 3-8 3-6 4-5 5-0 4-2 

1946-1950 3-6 5-3 6-9 4-5 2-9 4-0 4-0 4-2 4-9 5-9 4-1 

1951 3-6 

2-5 

3-2 

3-6 

5-2 

4-4 

5-3 

4-7 

6-7 

5-8 

5-7 

5-6 

4 0 

3-9 

4 0 

4-0 

3-0 

3-1 

3-2 

3-3 

3-3 

3-2 

3-1 

3 1 

3-9 

4-6 

4-7 

4-9 

4-5 

4-4 

4-4 

4-5 

4-7 

4-5 

5 0 

4-6 

5-8 

6-2 

6-0 

6-2 

3-8 

1952 

3-6 

2-5 

3-2 

3-6 

5-2 

4-4 

5-3 

4-7 

6-7 

5-8 

5-7 

5-6 

4 0 

3-9 

4 0 

4-0 

3-0 

3-1 

3-2 

3-3 

3-3 

3-2 

3-1 

3 1 

3-9 

4-6 

4-7 

4-9 

4-5 

4-4 

4-4 

4-5 

4-7 

4-5 

5 0 

4-6 

5-8 

6-2 

6-0 

6-2 

3-7 

1953 

3-6 

2-5 

3-2 

3-6 

5-2 

4-4 

5-3 

4-7 

6-7 

5-8 

5-7 

5-6 

4 0 

3-9 

4 0 

4-0 

3-0 

3-1 

3-2 

3-3 

3-3 

3-2 

3-1 

3 1 

3-9 

4-6 

4-7 

4-9 

4-5 

4-4 

4-4 

4-5 

4-7 

4-5 

5 0 

4-6 

5-8 

6-2 

6-0 

6-2 

3'8 

1954 . . 

3-6 

2-5 

3-2 

3-6 

5-2 

4-4 

5-3 

4-7 

6-7 

5-8 

5-7 

5-6 

4 0 

3-9 

4 0 

4-0 

3-0 

3-1 

3-2 

3-3 

3-3 

3-2 

3-1 

3 1 

3-9 

4-6 

4-7 

4-9 

4-5 

4-4 

4-4 

4-5 

4-7 

4-5 

5 0 

4-6 

5-8 

6-2 

6-0 

6-2 3-9 

3-6 

2-5 

3-2 

3-6 

5-2 

4-4 

5-3 

4-7 

6-7 

5-8 

5-7 

5-6 

4 0 

3-9 

4 0 

4-0 

3-0 

3-1 

3-2 

3-3 

3-3 

3-2 

3-1 

3 1 

3-9 

4-6 

4-7 

4-9 

4-5 

4-4 

4-4 

4-5 

4-7 

4-5 

5 0 

4-6 

5-8 

6-2 

6-0 

6-2 

' Les chiffres de Terre-Neuve ne sont compris que pour 1949-1954. 

Mortinatalité.—La mortinatalité baisse depuis 1926, mais inégalement d'une 
province à l'autre. Elle a toujours été plus élevée chez les enfants de mères non mariées 
que chez ceux de mères mariées, et, partant, supérieure au taux général; cependant, l'écart 
tend à disparaître depuis quelques années. 
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6.—Mort-nés et taux par millier de naissances vivantes, par province, 1931-1954 

(Sans le Yukon ni les Territoires du Nord-Ouest) 

Nés de toutes les mères 

T.-N. |î .-P.-É. N.-É. N.-B. Que. I Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. Canada2 

Moyenne, 1921-1925 

1926-1930 

1931-1935 

1936-1940 

1941-1945 

1946-1950 

1951 

1952 

1953 

1954 

Moyenne, 1921-1925 

1926-1930 

1931-1935 

1936-1940 

1941-1945 

1946-1950 

1951.. 

1952. 

1953.. 

1954. 

MORT-NÉS 

57 457 288 2,659 3,083 546 601 418 295 8,403 

128 43 365 283 2,212 2,761 479 551 467 297 7,458 356 

141 67 401 302 2,337 2,284 383 488 421 247 6,930 381 

162 61 334 282 2,386 2,008 340 393 359 248 6,410 337 

191 50 388 295 2,786 1,988 345 348 327 309 6,838 355 

215 54 358 320 2,898 2,020 349 350 385 352 7,177 343 

189 56 319 293 2,768 1,975 340 303 402 365 7,010 327 

226 45 369 281 2,805 2.085 361 314 399 375 7,260 341 

213 55 337 307 2,592 1,952 345 319 476 375 6,971 290 

242 59 326 313 2,805 2,027 323 327 418 373 7,213 296 

T A U X PAR MILLIER DE NAISSANCES VIVANTES 

29-1 

19-0 24-83 

21-1 34-2 

21-2 29-7 

20-5 22-8 

17-4 18-9 

16-1 21-1 

18-0 16-6 

16-6 20-1 

17-7 21-7 

37-7 

3-1 

34-9 

27-7 

25-6 

19-9 

18-6 

20-6 

18-4 

17-2 

26-0 30-5 43-1 

27-4 26-7 40-2 

28-9 29-6 35-1 

25-4 30-4 31-2 

22-6 28-5 25-6 

19-0 25-1 19-2 

18-2 22-9 17-2 

16-8 22-2 16-8 

18-7 20-1 15-0 

18-8 21-1 14-9 

32-9 

33-3 

28-0 

25-2 

21-8 

18-1 

17-0 

17-4 

16-2 

14-5 

27-9 

25-9 

24-0 

2 1 0 

18-9 

16-0 

13-9 

13-9 

13-5 

13-1 

27-0 

29-3 

25-4 

22-0 

17-4 

15-9 

14-9 

13-7 

15-2 

12-4 

28-7 

28-7 

24-7 

20-5 

17-5 

13-6 

13-0 

12-6 

11-8 

11-3 

33-9 

31-5 

30-3 

28-0 

24-7 

20-2 

18-4 

1 8 0 

16-7 

16-6 

1 Sans Terre-Neuve. 2 Les chiffres de Terre-Neuve ne sont inclus que pour 1951-1954. 

Naissances mul t ip les .—Un accouchement environ sur 85 au Canada donne nais
sance à plus d'un enfant. En 1926-1954, sur 96,555 accouchements multiples, 95,667 
ont abouti à deux naissances et 875 à trois naissances. Douze naissances quadruples ont 
eu lieu. Les cinq jumelles Dionne sont nées en 1934. 

La proportion de mort-nés est plus forte parmi les naissances multiples que parmi les 
naissances uniques. Elle est environ deux fois aussi élevée pour les naissances doubles 
et de trois à cinq fois aussi élevée pour les naissances triples. 
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7.—Naissances u n i q u e s et mult iples , vivantes et mortes, 1950-1954 

(Sans le Yukon ni les Territoires du Nord-Ouest) 

Accouchements et naissances 

Accouchements 
Uniques 
Doubles 
Triples 
Quadruples 

Naissances 
Uniques— 

Vivantes 
Mortes 

Doubles— 
Vivantes 
Mortes 

Triples— 
Vivantes 
Mortes 

Quadruples— 
Vivantes 
Mortes 

Total, naissances vivantes 

Total, mort-nés 

Nombre 

382,660 
378,246 

4,377 
37 

387,111 

371,539 
6,707 

8,458 
296 

104 
7 

380,101 

8,010 

1952 

105,132 
400,496 

4,587 

409,785 

393,597 

:,822 
352 

108 

102,537 

7,260 

419,135 
414,529 

4,553 
51 
2 

423,796 

407,898 
6,631 

8,777 
329 

142 
11 

416,825 

6,971 

437,417 
432,525 

4,847 
44 
1 

442,355 

425,615 
6,910 

9,387 

125 
7 

435,142 

7,213 

1951 

100 0 
98-8 

1-1 

100 0 

98-2 
l ' 8 

96-6 
3-5 

93-7 
6-3 

98-3 

1-8 

Pourcentage 

1952 

100 (I 
98-9 

1-1 

îoo o 

98-3 
1-7 

96-2 
3-8 

92-3 
7-7 

1953 

100 0 
98-9 

1-1 

100 0 

98-4 

92-8 
7-2 

100-0 

9 8 1 

1-1 

1954 

100 0 
98.9 

1-1 

100 0 

98-4 

984 

16 

Taux de fécondité.—La répartition de la population selon le sexe et l'âge est un 
élément important qui sert à déterminer la natalité, la mortalité et la nuptialité. Comme 
plus de 95 p. 100 des enfants naissent de femmes âgées de 15 à 50 ans, on l'a vu plus haut, la 
fluctuation de la proportion de femmes de ces âges, par rapport à la population en général, 
sera cause de fluctuations dans la natalité de différents pays ou différentes régions, même 
si la fécondité des femmes de chaque âge est la même. Des mesures de la fécondité, indé
pendantes de la répartition de la population selon le sexe et l'âge, ont donc été établies. 
Les plus reconnues sont les taux de fécondité de chaque âge et les taux de reproduction. 

Âge des parents.—L'âge des parents est une variable importante dans l'analyse 
de la statistique des naissances. La répartition numérique et proportionnelle des naissances 
vivantes légitimes, selon l'âge des parents, figure, pour 1941, 1953 et 1954, au tableau 8; 
celle des naissances vivantes illégitimes, selon l'âge de la mère, au tableau 9; et celle des 
mort-nés, selon l'âge de la mère, au tableau 10. La moyenne de l'âge des parents est aussi 
donnée. 

Outre les taux de fécondité de chaque âge, trois autres facteurs aident, en général, à 
déterminer la moyenne d'âge des parents qui ont des enfants: en premier lieu, l'âge moyen, 
en tout temps, des parents éventuels, soit de la population de 15 à 50 ans; deuxièmement, 
la moyenne d'âge des couples mariés et, ensuite, la proportion de premières et deuxièmes 
naissances par rapport au total. Toutes choses égales, une forte proportion de premières 
et de deuxièmes naissances abaissera l'âge moyen des parents. En 1930-1932, les pre
mières et deuxièmes naissances formaient 43 p. 100 de toutes les naissances. En 1945-
1948, elles constituent ensemble 57 p. 100 du total. Ces changements, très considérables, 
expliquent la diminution de l'âge moyen des parents au cours de cette dernière période. 
Cependant, la proportion des premières et deuxièmes naissances avait baissé à environ 
53 p. 100 en 1952 et 52 p. 100 en 1954. 
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Ces tableaux font ressortir d'autres faits importants. D'abord, l'âge moyen des 
pères d'enfants légitimes dépasse de 4 ans environ celui des mères. Puis l'âge moyen des 
mères d'enfants illégitimes est inférieur de 4 à 5 ans environ à celui des mères d'enfants 
légitimes (en 1930-1932, la différence était de 6 ans); cela tient à ce que de 70 p. 100 des 
enfants illégitimes naissent de mères âgées de moins de 25 ans. Enfin, l'âge moyen des 
mères d'enfants mort-nés dépasse celui des mères d'enfants nés vivants. De plus, le tableau 
10 fait voir que la mortinatalité pour 1,000 naissances vivantes augmente avec l'âge de la 
mère: elle est presque trois fois aussi élevée pour les mères de 40-44 ans que pour celles de 
20-24 ans, et presque quatre fois aussi élevée pour celles de 45-49 ans. 

g.—Naissances vivantes légitimes, selon l'âge des parents, 1911,1953 et 1954 

(Sans Terre-Neuve ni le Yukon ni les Territoires du Nord-Ouest) 

Groupe d'âge 

Pères Mères 

Groupe d'âge 

1941 1953 1954 1941 1953 1954 

nom
bre 

1,203 
29,857 
69,184 
63,436 
42,508 
22,711 
10,567 
5,515 

% 

0-5 
12-2 
28-2 
25-9 
17-4 
9-3 
4-3 
2-3 

nom
bre 

3,023 
59,719 

111,524 
96,738 
62,911 
33,665 
13,064 
5,548 

% 

0-8 
15-5 
28-9 
2 5 0 
16-3 
8-7 
3-4 
1-4 

nom
bre 

3,257 
63,665 

116,097 
101,243 
63,844 
35,728 
13,732 
6,030 

% 

0-8 
15-8 
28-8 
25-1 
15-8 
8-9 
3-4 
1-5 

nom
bre 

14,185 
67,185 
74,461 
49,484 
28,507 
10,163 

1,049 
19 

% 

5-8 
27-4 
30-4 
20-2 
11-6 
4-1 
0-4 

nom
bre 

22,192 
106,563 
117,591 
83,007 
44,189 
13,647 

999 
20 

% 

5-7 
27-4 
30-3 
21-4 
11-4 
3-5 
0-3 

nom
bre 

23,723 
111,643 
120,544 
87,584 
45,590 
14,704 
1,157 

14 

% 

5-9 
2 0 - 2 4 ans 

nom
bre 

1,203 
29,857 
69,184 
63,436 
42,508 
22,711 
10,567 
5,515 

% 

0-5 
12-2 
28-2 
25-9 
17-4 
9-3 
4-3 
2-3 

nom
bre 

3,023 
59,719 

111,524 
96,738 
62,911 
33,665 
13,064 
5,548 

% 

0-8 
15-5 
28-9 
2 5 0 
16-3 
8-7 
3-4 
1-4 

nom
bre 

3,257 
63,665 

116,097 
101,243 
63,844 
35,728 
13,732 
6,030 

% 

0-8 
15-8 
28-8 
25-1 
15-8 
8-9 
3-4 
1-5 

nom
bre 

14,185 
67,185 
74,461 
49,484 
28,507 
10,163 

1,049 
19 

% 

5-8 
27-4 
30-4 
20-2 
11-6 
4-1 
0-4 

nom
bre 

22,192 
106,563 
117,591 
83,007 
44,189 
13,647 

999 
20 

% 

5-7 
27-4 
30-3 
21-4 
11-4 
3-5 
0-3 

nom
bre 

23,723 
111,643 
120,544 
87,584 
45,590 
14,704 
1,157 

14 

27-6 
2 5 - 2 9 " 

nom
bre 

1,203 
29,857 
69,184 
63,436 
42,508 
22,711 
10,567 
5,515 

% 

0-5 
12-2 
28-2 
25-9 
17-4 
9-3 
4-3 
2-3 

nom
bre 

3,023 
59,719 

111,524 
96,738 
62,911 
33,665 
13,064 
5,548 

% 

0-8 
15-5 
28-9 
2 5 0 
16-3 
8-7 
3-4 
1-4 

nom
bre 

3,257 
63,665 

116,097 
101,243 
63,844 
35,728 
13,732 
6,030 

% 

0-8 
15-8 
28-8 
25-1 
15-8 
8-9 
3-4 
1-5 

nom
bre 

14,185 
67,185 
74,461 
49,484 
28,507 
10,163 

1,049 
19 

% 

5-8 
27-4 
30-4 
20-2 
11-6 
4-1 
0-4 

nom
bre 

22,192 
106,563 
117,591 
83,007 
44,189 
13,647 

999 
20 

% 

5-7 
27-4 
30-3 
21-4 
11-4 
3-5 
0-3 

nom
bre 

23,723 
111,643 
120,544 
87,584 
45,590 
14,704 
1,157 

14 

29-S 
3 0 - 3 4 " 

nom
bre 

1,203 
29,857 
69,184 
63,436 
42,508 
22,711 
10,567 
5,515 

% 

0-5 
12-2 
28-2 
25-9 
17-4 
9-3 
4-3 
2-3 

nom
bre 

3,023 
59,719 

111,524 
96,738 
62,911 
33,665 
13,064 
5,548 

% 

0-8 
15-5 
28-9 
2 5 0 
16-3 
8-7 
3-4 
1-4 

nom
bre 

3,257 
63,665 

116,097 
101,243 
63,844 
35,728 
13,732 
6,030 

% 

0-8 
15-8 
28-8 
25-1 
15-8 
8-9 
3-4 
1-5 

nom
bre 

14,185 
67,185 
74,461 
49,484 
28,507 
10,163 

1,049 
19 

% 

5-8 
27-4 
30-4 
20-2 
11-6 
4-1 
0-4 

nom
bre 

22,192 
106,563 
117,591 
83,007 
44,189 
13,647 

999 
20 

% 

5-7 
27-4 
30-3 
21-4 
11-4 
3-5 
0-3 

nom
bre 

23,723 
111,643 
120,544 
87,584 
45,590 
14,704 
1,157 

14 

21-6 
3 5 - 3 9 " 

nom
bre 

1,203 
29,857 
69,184 
63,436 
42,508 
22,711 
10,567 
5,515 

% 

0-5 
12-2 
28-2 
25-9 
17-4 
9-3 
4-3 
2-3 

nom
bre 

3,023 
59,719 

111,524 
96,738 
62,911 
33,665 
13,064 
5,548 

% 

0-8 
15-5 
28-9 
2 5 0 
16-3 
8-7 
3-4 
1-4 

nom
bre 

3,257 
63,665 

116,097 
101,243 
63,844 
35,728 
13,732 
6,030 

% 

0-8 
15-8 
28-8 
25-1 
15-8 
8-9 
3-4 
1-5 

nom
bre 

14,185 
67,185 
74,461 
49,484 
28,507 
10,163 

1,049 
19 

% 

5-8 
27-4 
30-4 
20-2 
11-6 
4-1 
0-4 

nom
bre 

22,192 
106,563 
117,591 
83,007 
44,189 
13,647 

999 
20 

% 

5-7 
27-4 
30-3 
21-4 
11-4 
3-5 
0-3 

nom
bre 

23,723 
111,643 
120,544 
87,584 
45,590 
14,704 
1,157 

14 

11-3 
40 -44 " 

nom
bre 

1,203 
29,857 
69,184 
63,436 
42,508 
22,711 
10,567 
5,515 

% 

0-5 
12-2 
28-2 
25-9 
17-4 
9-3 
4-3 
2-3 

nom
bre 

3,023 
59,719 

111,524 
96,738 
62,911 
33,665 
13,064 
5,548 

% 

0-8 
15-5 
28-9 
2 5 0 
16-3 
8-7 
3-4 
1-4 

nom
bre 

3,257 
63,665 

116,097 
101,243 
63,844 
35,728 
13,732 
6,030 

% 

0-8 
15-8 
28-8 
25-1 
15-8 
8-9 
3-4 
1-5 

nom
bre 

14,185 
67,185 
74,461 
49,484 
28,507 
10,163 

1,049 
19 

% 

5-8 
27-4 
30-4 
20-2 
11-6 
4-1 
0-4 

nom
bre 

22,192 
106,563 
117,591 
83,007 
44,189 
13,647 

999 
20 

% 

5-7 
27-4 
30-3 
21-4 
11-4 
3-5 
0-3 

nom
bre 

23,723 
111,643 
120,544 
87,584 
45,590 
14,704 
1,157 

14 

3-6 
4 5 - 4 9 " 

nom
bre 

1,203 
29,857 
69,184 
63,436 
42,508 
22,711 
10,567 
5,515 

% 

0-5 
12-2 
28-2 
25-9 
17-4 
9-3 
4-3 
2-3 

nom
bre 

3,023 
59,719 

111,524 
96,738 
62,911 
33,665 
13,064 
5,548 

% 

0-8 
15-5 
28-9 
2 5 0 
16-3 
8-7 
3-4 
1-4 

nom
bre 

3,257 
63,665 

116,097 
101,243 
63,844 
35,728 
13,732 
6,030 

% 

0-8 
15-8 
28-8 
25-1 
15-8 
8-9 
3-4 
1-5 

nom
bre 

14,185 
67,185 
74,461 
49,484 
28,507 
10,163 

1,049 
19 

% 

5-8 
27-4 
30-4 
20-2 
11-6 
4-1 
0-4 

nom
bre 

22,192 
106,563 
117,591 
83,007 
44,189 
13,647 

999 
20 

% 

5-7 
27-4 
30-3 
21-4 
11-4 
3-5 
0-3 

nom
bre 

23,723 
111,643 
120,544 
87,584 
45,590 
14,704 
1,157 

14 
0-3 

nom
bre 

1,203 
29,857 
69,184 
63,436 
42,508 
22,711 
10,567 
5,515 

% 

0-5 
12-2 
28-2 
25-9 
17-4 
9-3 
4-3 
2-3 

nom
bre 

3,023 
59,719 

111,524 
96,738 
62,911 
33,665 
13,064 
5,548 

% 

0-8 
15-5 
28-9 
2 5 0 
16-3 
8-7 
3-4 
1-4 

nom
bre 

3,257 
63,665 

116,097 
101,243 
63,844 
35,728 
13,732 
6,030 

% 

0-8 
15-8 
28-8 
25-1 
15-8 
8-9 
3-4 
1-5 

nom
bre 

14,185 
67,185 
74,461 
49,484 
28,507 
10,163 

1,049 
19 

% 

5-8 
27-4 
30-4 
20-2 
11-6 
4-1 
0-4 

nom
bre 

22,192 
106,563 
117,591 
83,007 
44,189 
13,647 

999 
20 

% 

5-7 
27-4 
30-3 
21-4 
11-4 
3-5 
0-3 

nom
bre 

23,723 
111,643 
120,544 
87,584 
45,590 
14,704 
1,157 

14 

nom
bre 

1,203 
29,857 
69,184 
63,436 
42,508 
22,711 
10,567 
5,515 

% 

0-5 
12-2 
28-2 
25-9 
17-4 
9-3 
4-3 
2-3 

nom
bre 

3,023 
59,719 

111,524 
96,738 
62,911 
33,665 
13,064 
5,548 

% 

0-8 
15-5 
28-9 
2 5 0 
16-3 
8-7 
3-4 
1-4 

nom
bre 

3,257 
63,665 

116,097 
101,243 
63,844 
35,728 
13,732 
6,030 

% 

0-8 
15-8 
28-8 
25-1 
15-8 
8-9 
3-4 
1-5 

nom
bre 

14,185 
67,185 
74,461 
49,484 
28,507 
10,163 

1,049 
19 

% 

5-8 
27-4 
30-4 
20-2 
11-6 
4-1 
0-4 

nom
bre 

22,192 
106,563 
117,591 
83,007 
44,189 
13,647 

999 
20 

% 

5-7 
27-4 
30-3 
21-4 
11-4 
3-5 
0-3 

nom
bre 

23,723 
111,643 
120,544 
87,584 
45,590 
14,704 
1,157 

14 

344,981 100 « 386,193 100 0 403,596 100 0 245,053 100 0 388,308 100 0 404,959 100 0 344,981 100 « 386,193 100 0 403,596 100 0 245,053 100 0 388,308 100 0 404,959 

235 2,267 1,551 

100 0 

163 251 188 235 2,267 1,551 

100 0 

163 251 188 

345,316 10». « 388,459 100 0 105,147 100 0 245,316 1000 388,459 100.0 405,147 100.0 388,459 100 0 105,147 100 0 

32 7 31 9 31 9 28 S 28 4 28 4 

9.—Naissances vivantes illégitimes, selon l'âge de la mère, 1941,1953 et 1954 

(Sans Terre-Neuve ni le Yukon ni les Territoires du Nord-Ouest) 

1941 1953 1954 

Groupe d'âge de la mère 
nombre % nombre % nombre % 

2,762 
3,666 
1,633 

661 
368 
124 
16 

1 

29-9 
39-7 
17-7 
7-2 
4-0 
1-3 
0-2 

4,909 
5,536 
2,411 
1,286 

630 
206 

16 

32-7 
36-9 
1 6 1 
8-6 
4-2 
1-4 
0-1 

5,128 
5,816 
2,554 
1,368 

682 
221 
22 
2 

32-5 
20-24 ans 

2,762 
3,666 
1,633 

661 
368 
124 
16 

1 

29-9 
39-7 
17-7 
7-2 
4-0 
1-3 
0-2 

4,909 
5,536 
2,411 
1,286 

630 
206 

16 

32-7 
36-9 
1 6 1 
8-6 
4-2 
1-4 
0-1 

5,128 
5,816 
2,554 
1,368 

682 
221 
22 
2 

25-29 " 

2,762 
3,666 
1,633 

661 
368 
124 
16 

1 

29-9 
39-7 
17-7 
7-2 
4-0 
1-3 
0-2 

4,909 
5,536 
2,411 
1,286 

630 
206 

16 

32-7 
36-9 
1 6 1 
8-6 
4-2 
1-4 
0-1 

5,128 
5,816 
2,554 
1,368 

682 
221 
22 
2 

3 0 - 3 4 " 

2,762 
3,666 
1,633 

661 
368 
124 
16 

1 

29-9 
39-7 
17-7 
7-2 
4-0 
1-3 
0-2 

4,909 
5,536 
2,411 
1,286 

630 
206 

16 

32-7 
36-9 
1 6 1 
8-6 
4-2 
1-4 
0-1 

5,128 
5,816 
2,554 
1,368 

682 
221 
22 
2 

3 5 - 3 9 " 

2,762 
3,666 
1,633 

661 
368 
124 
16 

1 

29-9 
39-7 
17-7 
7-2 
4-0 
1-3 
0-2 

4,909 
5,536 
2,411 
1,286 

630 
206 

16 

32-7 
36-9 
1 6 1 
8-6 
4-2 
1-4 
0-1 

5,128 
5,816 
2,554 
1,368 

682 
221 
22 
2 

40 -44 " 

2,762 
3,666 
1,633 

661 
368 
124 
16 

1 

29-9 
39-7 
17-7 
7-2 
4-0 
1-3 
0-2 

4,909 
5,536 
2,411 
1,286 

630 
206 

16 

32-7 
36-9 
1 6 1 
8-6 
4-2 
1-4 
0-1 

5,128 
5,816 
2,554 
1,368 

682 
221 
22 
2 

45-49 " 

2,762 
3,666 
1,633 

661 
368 
124 
16 

1 

29-9 
39-7 
17-7 
7-2 
4-0 
1-3 
0-2 

4,909 
5,536 
2,411 
1,286 

630 
206 

16 

32-7 
36-9 
1 6 1 
8-6 
4-2 
1-4 
0-1 

5,128 
5,816 
2,554 
1,368 

682 
221 
22 
2 

2,762 
3,666 
1,633 

661 
368 
124 
16 

1 

29-9 
39-7 
17-7 
7-2 
4-0 
1-3 
0-2 

4,909 
5,536 
2,411 
1,286 

630 
206 

16 

32-7 
36-9 
1 6 1 
8-6 
4-2 
1-4 
0-1 

5,128 
5,816 
2,554 
1,368 

682 
221 
22 
2 

2,762 
3,666 
1,633 

661 
368 
124 
16 

1 

29-9 
39-7 
17-7 
7-2 
4-0 
1-3 
0-2 

4,909 
5,536 
2,411 
1,286 

630 
206 

16 

32-7 
36-9 
1 6 1 
8-6 
4-2 
1-4 
0-1 

5,128 
5,816 
2,554 
1,368 

682 
221 
22 
2 

Tota l , âge déclaré 9,331 100 0 14,994 100 0 15,793 9,331 100 0 14,994 100 0 15,793 

870 575 549 870 575 549 

Tota l , t o u s âges 10,101 100 0 15,569 100 0 16,343 10,101 100 0 15,569 100 0 16,343 

2 i-9 2; •9 23 •9 2 i-9 2; •9 23 •9 
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10.—Mort-nés et taux par 1,000 naissances vivantes, selon l'âge de la mère, 1941,1953 et 1954 
(Sans Terre-Neuve ni le Yukon, ni les Territoires du Nord-Ouest) 

Groupe d'âge de la mère Mort-nés 
Taux pour 1,000 

naissances 
vivantes 

1941 1953 1954 1941 1953 1954 

nomb. 

383 
1,486 
1,862 
1,442 
1,081 

496 
74 
3 

% 
5-6 

21-8 
27-3 
21-1 
15-8 
7-3 
1-1 

nomb. 

381 
1,373 
1,750 
1,462 
1,173 

522 
75 

1 

% 
5-7 

20-4 
26-0 
21-7 
17-4 
7-7 
1-1 

nomb. 

363 
1,455 
1,717 
1,543 
1,171 

615 
79 

% 
5-2 

21-0 
24-7 
22-2 
16-9 
8-9 
1 1 

22-6 
21-0 
24-5 
28-8 
37-7 
48-2 
69-5 

14-1 
12-2 
14-6 
17-3 
26-2 
37-7 
73-9 

12-6 
12-4 
13-9 
17-3 
25-3 
41-2 
670 

2 0 - 2 4 ans 

nomb. 

383 
1,486 
1,862 
1,442 
1,081 

496 
74 
3 

% 
5-6 

21-8 
27-3 
21-1 
15-8 
7-3 
1-1 

nomb. 

381 
1,373 
1,750 
1,462 
1,173 

522 
75 

1 

% 
5-7 

20-4 
26-0 
21-7 
17-4 
7-7 
1-1 

nomb. 

363 
1,455 
1,717 
1,543 
1,171 

615 
79 

% 
5-2 

21-0 
24-7 
22-2 
16-9 
8-9 
1 1 

22-6 
21-0 
24-5 
28-8 
37-7 
48-2 
69-5 

14-1 
12-2 
14-6 
17-3 
26-2 
37-7 
73-9 

12-6 
12-4 
13-9 
17-3 
25-3 
41-2 
670 

2 5 - 2 9 " 

nomb. 

383 
1,486 
1,862 
1,442 
1,081 

496 
74 
3 

% 
5-6 

21-8 
27-3 
21-1 
15-8 
7-3 
1-1 

nomb. 

381 
1,373 
1,750 
1,462 
1,173 

522 
75 

1 

% 
5-7 

20-4 
26-0 
21-7 
17-4 
7-7 
1-1 

nomb. 

363 
1,455 
1,717 
1,543 
1,171 

615 
79 

% 
5-2 

21-0 
24-7 
22-2 
16-9 
8-9 
1 1 

22-6 
21-0 
24-5 
28-8 
37-7 
48-2 
69-5 

14-1 
12-2 
14-6 
17-3 
26-2 
37-7 
73-9 

12-6 
12-4 
13-9 
17-3 
25-3 
41-2 
670 

3 0 - 3 4 " 

nomb. 

383 
1,486 
1,862 
1,442 
1,081 

496 
74 
3 

% 
5-6 

21-8 
27-3 
21-1 
15-8 
7-3 
1-1 

nomb. 

381 
1,373 
1,750 
1,462 
1,173 

522 
75 

1 

% 
5-7 

20-4 
26-0 
21-7 
17-4 
7-7 
1-1 

nomb. 

363 
1,455 
1,717 
1,543 
1,171 

615 
79 

% 
5-2 

21-0 
24-7 
22-2 
16-9 
8-9 
1 1 

22-6 
21-0 
24-5 
28-8 
37-7 
48-2 
69-5 

14-1 
12-2 
14-6 
17-3 
26-2 
37-7 
73-9 

12-6 
12-4 
13-9 
17-3 
25-3 
41-2 
670 

3 5 - 3 9 " 

nomb. 

383 
1,486 
1,862 
1,442 
1,081 

496 
74 
3 

% 
5-6 

21-8 
27-3 
21-1 
15-8 
7-3 
1-1 

nomb. 

381 
1,373 
1,750 
1,462 
1,173 

522 
75 

1 

% 
5-7 

20-4 
26-0 
21-7 
17-4 
7-7 
1-1 

nomb. 

363 
1,455 
1,717 
1,543 
1,171 

615 
79 

% 
5-2 

21-0 
24-7 
22-2 
16-9 
8-9 
1 1 

22-6 
21-0 
24-5 
28-8 
37-7 
48-2 
69-5 

14-1 
12-2 
14-6 
17-3 
26-2 
37-7 
73-9 

12-6 
12-4 
13-9 
17-3 
25-3 
41-2 
670 

4 0 - 4 4 " 

nomb. 

383 
1,486 
1,862 
1,442 
1,081 

496 
74 
3 

% 
5-6 

21-8 
27-3 
21-1 
15-8 
7-3 
1-1 

nomb. 

381 
1,373 
1,750 
1,462 
1,173 

522 
75 

1 

% 
5-7 

20-4 
26-0 
21-7 
17-4 
7-7 
1-1 

nomb. 

363 
1,455 
1,717 
1,543 
1,171 

615 
79 

% 
5-2 

21-0 
24-7 
22-2 
16-9 
8-9 
1 1 

22-6 
21-0 
24-5 
28-8 
37-7 
48-2 
69-5 

14-1 
12-2 
14-6 
17-3 
26-2 
37-7 
73-9 

12-6 
12-4 
13-9 
17-3 
25-3 
41-2 
670 4 5 - 4 9 " 

nomb. 

383 
1,486 
1,862 
1,442 
1,081 

496 
74 
3 

% 
5-6 

21-8 
27-3 
21-1 
15-8 
7-3 
1-1 

nomb. 

381 
1,373 
1,750 
1,462 
1,173 

522 
75 

1 

% 
5-7 

20-4 
26-0 
21-7 
17-4 
7-7 
1-1 

nomb. 

363 
1,455 
1,717 
1,543 
1,171 

615 
79 

% 
5-2 

21-0 
24-7 
22-2 
16-9 
8-9 
1 1 

22-6 
21-0 
24-5 
28-8 
37-7 
48-2 
69-5 

14-1 
12-2 
14-6 
17-3 
26-2 
37-7 
73-9 

12-6 
12-4 
13-9 
17-3 
25-3 
41-2 
670 

nomb. 

383 
1,486 
1,862 
1,442 
1,081 

496 
74 
3 

% 
5-6 

21-8 
27-3 
21-1 
15-8 
7-3 
1-1 

nomb. 

381 
1,373 
1,750 
1,462 
1,173 

522 
75 

1 

% 
5-7 

20-4 
26-0 
21-7 
17-4 
7-7 
1-1 

nomb. 

363 
1,455 
1,717 
1,543 
1,171 

615 
79 

% 
5-2 

21-0 
24-7 
22-2 
16-9 
8-9 
1 1 

22-6 
21-0 
24-5 
28-8 
37-7 
48-2 
69-5 

14-1 
12-2 
14-6 
17-3 
26-2 
37-7 
73-9 

12-6 
12-4 
13-9 
17-3 
25-3 
41-2 
670 

nomb. 

383 
1,486 
1,862 
1,442 
1,081 

496 
74 
3 

% 
5-6 

21-8 
27-3 
21-1 
15-8 
7-3 
1-1 

nomb. 

381 
1,373 
1,750 
1,462 
1,173 

522 
75 

1 

% 
5-7 

20-4 
26-0 
21-7 
17-4 
7-7 
1-1 

nomb. 

363 
1,455 
1,717 
1,543 
1,171 

615 
79 

% 
5-2 

21-0 
24-7 
22-2 
16-9 
8-9 
1 1 

22-6 
21-0 
24-5 
28-8 
37-7 
48-2 
69-5 

14-1 
12-2 
14-6 
17-3 
26-2 
37-7 
73-9 

T o t a l , âge déclaré 6,837 ioo-o 6,737 190 0 6,943 100 0 

55 21 28 55 21 28 

6,882 1000 6,738 100 0 6,971 100 (1 2 7 0 16-7 6,738 100 0 2 7 0 16-7 

29-9 30-2 30-4 

Rang des naissances.—Le tableau 11 donne le rang des naissances vivantes selon 
l'âge de la mère. Environ 28 p. 100 des enfants légitimes et 68 p. 100 des enfants illégitimes 
nés vivants sont des premiers-nés. 

11.—Rang des naissances vivantes, selon l'âge de la mère, 1953 et 1951 
(Sans Terre-Neuve ni le Yukon ni les Territoires du Nord-Ouest) 

Rang de la naissance 

Âge de la mère 

Rang de la naissance 
Moins 
de 15 
ans 

15-19 20-24 25-29 30-34 35-39 40-44 
45 ans 

et 
plus 

Âge 
non 

déclaré 

Tous 
âges 

1953 

127 
1 

20,648 
5,256 

916 
128 

15 
1 
1 
1 

7 

51,172 
35,442 
16,143 
6,303 
2,140 

656 
172 
43 
13 
3 

12 

26,668 
34,797 
26,056 
15,420 
8,538 
4,553 
2,229 
1,039 

457 
168 
47 
14 
5 
2 
1 
1 

7 

10,033 
16,838 
18,345 
13,658 
8,819 
5,999 
4,016 
2,739 
1,794 
1,010 

555 
277 
122 
56 
20 

6 
1 
2 

3 

3,362 
5,792 
7,640 
6,709 
5,222 
3,895 
3,092 
2,518 
1,961 
1,565 
1,109 

810 
504 
287 
182 
78 
49 
23 
13 
5 
3 

811 
1,142 
1,605 
1,588 
1,382 
1,246 
1,062 

912 
827 
710 
624 
544 
474 
316 
246 
155 
93 
61 
33 
20 
2 

46 
43 
52 
76 
82 
90 
57 
72 
76 
80 
62 
74 
68 
40 
46 
28 
18 
14 
6 
5 

601 
69 
48 
25 
18 
14 
5 
6 
3 

2 

1 
1 

34 

113,468 
2e " 

127 
1 

20,648 
5,256 

916 
128 

15 
1 
1 
1 

7 

51,172 
35,442 
16,143 
6,303 
2,140 

656 
172 
43 
13 
3 

12 

26,668 
34,797 
26,056 
15,420 
8,538 
4,553 
2,229 
1,039 

457 
168 
47 
14 
5 
2 
1 
1 

7 

10,033 
16,838 
18,345 
13,658 
8,819 
5,999 
4,016 
2,739 
1,794 
1,010 

555 
277 
122 
56 
20 

6 
1 
2 

3 

3,362 
5,792 
7,640 
6,709 
5,222 
3,895 
3,092 
2,518 
1,961 
1,565 
1,109 

810 
504 
287 
182 
78 
49 
23 
13 
5 
3 

811 
1,142 
1,605 
1,588 
1,382 
1,246 
1,062 

912 
827 
710 
624 
544 
474 
316 
246 
155 
93 
61 
33 
20 
2 

46 
43 
52 
76 
82 
90 
57 
72 
76 
80 
62 
74 
68 
40 
46 
28 
18 
14 
6 
5 

601 
69 
48 
25 
18 
14 
5 
6 
3 

2 

1 
1 

34 

99,380 
3« " 

127 
1 

20,648 
5,256 

916 
128 

15 
1 
1 
1 

7 

51,172 
35,442 
16,143 
6,303 
2,140 

656 
172 
43 
13 
3 

12 

26,668 
34,797 
26,056 
15,420 
8,538 
4,553 
2,229 
1,039 

457 
168 
47 
14 
5 
2 
1 
1 

7 

10,033 
16,838 
18,345 
13,658 
8,819 
5,999 
4,016 
2,739 
1,794 
1,010 

555 
277 
122 
56 
20 

6 
1 
2 

3 

3,362 
5,792 
7,640 
6,709 
5,222 
3,895 
3,092 
2,518 
1,961 
1,565 
1,109 

810 
504 
287 
182 
78 
49 
23 
13 
5 
3 

811 
1,142 
1,605 
1,588 
1,382 
1,246 
1,062 

912 
827 
710 
624 
544 
474 
316 
246 
155 
93 
61 
33 
20 
2 

46 
43 
52 
76 
82 
90 
57 
72 
76 
80 
62 
74 
68 
40 
46 
28 
18 
14 
6 
5 

601 
69 
48 
25 
18 
14 
5 
6 
3 

2 

1 
1 

34 

70,805 

127 
1 

20,648 
5,256 

916 
128 

15 
1 
1 
1 

7 

51,172 
35,442 
16,143 
6,303 
2,140 

656 
172 
43 
13 
3 

12 

26,668 
34,797 
26,056 
15,420 
8,538 
4,553 
2,229 
1,039 

457 
168 
47 
14 
5 
2 
1 
1 

7 

10,033 
16,838 
18,345 
13,658 
8,819 
5,999 
4,016 
2,739 
1,794 
1,010 

555 
277 
122 
56 
20 

6 
1 
2 

3 

3,362 
5,792 
7,640 
6,709 
5,222 
3,895 
3,092 
2,518 
1,961 
1,565 
1,109 

810 
504 
287 
182 
78 
49 
23 
13 
5 
3 

811 
1,142 
1,605 
1,588 
1,382 
1,246 
1,062 

912 
827 
710 
624 
544 
474 
316 
246 
155 
93 
61 
33 
20 
2 

46 
43 
52 
76 
82 
90 
57 
72 
76 
80 
62 
74 
68 
40 
46 
28 
18 
14 
6 
5 

601 
69 
48 
25 
18 
14 
5 
6 
3 

2 

1 
1 

34 

43,907 
5« " 

127 
1 

20,648 
5,256 

916 
128 

15 
1 
1 
1 

7 

51,172 
35,442 
16,143 
6,303 
2,140 

656 
172 
43 
13 
3 

12 

26,668 
34,797 
26,056 
15,420 
8,538 
4,553 
2,229 
1,039 

457 
168 
47 
14 
5 
2 
1 
1 

7 

10,033 
16,838 
18,345 
13,658 
8,819 
5,999 
4,016 
2,739 
1,794 
1,010 

555 
277 
122 
56 
20 

6 
1 
2 

3 

3,362 
5,792 
7,640 
6,709 
5,222 
3,895 
3,092 
2,518 
1,961 
1,565 
1,109 

810 
504 
287 
182 
78 
49 
23 
13 
5 
3 

811 
1,142 
1,605 
1,588 
1,382 
1,246 
1,062 

912 
827 
710 
624 
544 
474 
316 
246 
155 
93 
61 
33 
20 
2 

46 
43 
52 
76 
82 
90 
57 
72 
76 
80 
62 
74 
68 
40 
46 
28 
18 
14 
6 
5 

601 
69 
48 
25 
18 
14 
5 
6 
3 

2 

1 
1 

34 

26,216 
6« " 

127 
1 

20,648 
5,256 

916 
128 

15 
1 
1 
1 

7 

51,172 
35,442 
16,143 
6,303 
2,140 

656 
172 
43 
13 
3 

12 

26,668 
34,797 
26,056 
15,420 
8,538 
4,553 
2,229 
1,039 

457 
168 
47 
14 
5 
2 
1 
1 

7 

10,033 
16,838 
18,345 
13,658 
8,819 
5,999 
4,016 
2,739 
1,794 
1,010 

555 
277 
122 
56 
20 

6 
1 
2 

3 

3,362 
5,792 
7,640 
6,709 
5,222 
3,895 
3,092 
2,518 
1,961 
1,565 
1,109 

810 
504 
287 
182 
78 
49 
23 
13 
5 
3 

811 
1,142 
1,605 
1,588 
1,382 
1,246 
1,062 

912 
827 
710 
624 
544 
474 
316 
246 
155 
93 
61 
33 
20 
2 

46 
43 
52 
76 
82 
90 
57 
72 
76 
80 
62 
74 
68 
40 
46 
28 
18 
14 
6 
5 

601 
69 
48 
25 
18 
14 
5 
6 
3 

2 

1 
1 

34 

16,454 
7« " 

127 
1 

20,648 
5,256 

916 
128 

15 
1 
1 
1 

7 

51,172 
35,442 
16,143 
6,303 
2,140 

656 
172 
43 
13 
3 

12 

26,668 
34,797 
26,056 
15,420 
8,538 
4,553 
2,229 
1,039 

457 
168 
47 
14 
5 
2 
1 
1 

7 

10,033 
16,838 
18,345 
13,658 
8,819 
5,999 
4,016 
2,739 
1,794 
1,010 

555 
277 
122 
56 
20 

6 
1 
2 

3 

3,362 
5,792 
7,640 
6,709 
5,222 
3,895 
3,092 
2,518 
1,961 
1,565 
1,109 

810 
504 
287 
182 
78 
49 
23 
13 
5 
3 

811 
1,142 
1,605 
1,588 
1,382 
1,246 
1,062 

912 
827 
710 
624 
544 
474 
316 
246 
155 
93 
61 
33 
20 
2 

46 
43 
52 
76 
82 
90 
57 
72 
76 
80 
62 
74 
68 
40 
46 
28 
18 
14 
6 
5 

601 
69 
48 
25 
18 
14 
5 
6 
3 

2 

1 
1 

34 

10,634 
8o " 

127 
1 

20,648 
5,256 

916 
128 

15 
1 
1 
1 

7 

51,172 
35,442 
16,143 
6,303 
2,140 

656 
172 
43 
13 
3 

12 

26,668 
34,797 
26,056 
15,420 
8,538 
4,553 
2,229 
1,039 

457 
168 
47 
14 
5 
2 
1 
1 

7 

10,033 
16,838 
18,345 
13,658 
8,819 
5,999 
4,016 
2,739 
1,794 
1,010 

555 
277 
122 
56 
20 

6 
1 
2 

3 

3,362 
5,792 
7,640 
6,709 
5,222 
3,895 
3,092 
2,518 
1,961 
1,565 
1,109 

810 
504 
287 
182 
78 
49 
23 
13 
5 
3 

811 
1,142 
1,605 
1,588 
1,382 
1,246 
1,062 

912 
827 
710 
624 
544 
474 
316 
246 
155 
93 
61 
33 
20 
2 

46 
43 
52 
76 
82 
90 
57 
72 
76 
80 
62 
74 
68 
40 
46 
28 
18 
14 
6 
5 

601 
69 
48 
25 
18 
14 
5 
6 
3 

2 

1 
1 

34 

7,329 
ge " 

127 
1 

20,648 
5,256 

916 
128 

15 
1 
1 
1 

7 

51,172 
35,442 
16,143 
6,303 
2,140 

656 
172 
43 
13 
3 

12 

26,668 
34,797 
26,056 
15,420 
8,538 
4,553 
2,229 
1,039 

457 
168 
47 
14 
5 
2 
1 
1 

7 

10,033 
16,838 
18,345 
13,658 
8,819 
5,999 
4,016 
2,739 
1,794 
1,010 

555 
277 
122 
56 
20 

6 
1 
2 

3 

3,362 
5,792 
7,640 
6,709 
5,222 
3,895 
3,092 
2,518 
1,961 
1,565 
1,109 

810 
504 
287 
182 
78 
49 
23 
13 
5 
3 

811 
1,142 
1,605 
1,588 
1,382 
1,246 
1,062 

912 
827 
710 
624 
544 
474 
316 
246 
155 
93 
61 
33 
20 
2 

46 
43 
52 
76 
82 
90 
57 
72 
76 
80 
62 
74 
68 
40 
46 
28 
18 
14 
6 
5 

601 
69 
48 
25 
18 
14 
5 
6 
3 

2 

1 
1 

34 

5,131 
10» " 

127 
1 

20,648 
5,256 

916 
128 

15 
1 
1 
1 

7 

51,172 
35,442 
16,143 
6,303 
2,140 

656 
172 
43 
13 
3 

12 

26,668 
34,797 
26,056 
15,420 
8,538 
4,553 
2,229 
1,039 

457 
168 
47 
14 
5 
2 
1 
1 

7 

10,033 
16,838 
18,345 
13,658 
8,819 
5,999 
4,016 
2,739 
1,794 
1,010 

555 
277 
122 
56 
20 

6 
1 
2 

3 

3,362 
5,792 
7,640 
6,709 
5,222 
3,895 
3,092 
2,518 
1,961 
1,565 
1,109 

810 
504 
287 
182 
78 
49 
23 
13 
5 
3 

811 
1,142 
1,605 
1,588 
1,382 
1,246 
1,062 

912 
827 
710 
624 
544 
474 
316 
246 
155 
93 
61 
33 
20 
2 

46 
43 
52 
76 
82 
90 
57 
72 
76 
80 
62 
74 
68 
40 
46 
28 
18 
14 
6 
5 

601 
69 
48 
25 
18 
14 
5 
6 
3 

2 

1 
1 

34 

3,536 
Ile " 

127 
1 

20,648 
5,256 

916 
128 

15 
1 
1 
1 

7 

51,172 
35,442 
16,143 
6,303 
2,140 

656 
172 
43 
13 
3 

12 

26,668 
34,797 
26,056 
15,420 
8,538 
4,553 
2,229 
1,039 

457 
168 
47 
14 
5 
2 
1 
1 

7 

10,033 
16,838 
18,345 
13,658 
8,819 
5,999 
4,016 
2,739 
1,794 
1,010 

555 
277 
122 
56 
20 

6 
1 
2 

3 

3,362 
5,792 
7,640 
6,709 
5,222 
3,895 
3,092 
2,518 
1,961 
1,565 
1,109 

810 
504 
287 
182 
78 
49 
23 
13 
5 
3 

811 
1,142 
1,605 
1,588 
1,382 
1,246 
1,062 

912 
827 
710 
624 
544 
474 
316 
246 
155 
93 
61 
33 
20 
2 

46 
43 
52 
76 
82 
90 
57 
72 
76 
80 
62 
74 
68 
40 
46 
28 
18 
14 
6 
5 

601 
69 
48 
25 
18 
14 
5 
6 
3 

2 

1 
1 

34 

2,399 
12e " 

127 
1 

20,648 
5,256 

916 
128 

15 
1 
1 
1 

7 

51,172 
35,442 
16,143 
6,303 
2,140 

656 
172 
43 
13 
3 

12 

26,668 
34,797 
26,056 
15,420 
8,538 
4,553 
2,229 
1,039 

457 
168 
47 
14 
5 
2 
1 
1 

7 

10,033 
16,838 
18,345 
13,658 
8,819 
5,999 
4,016 
2,739 
1,794 
1,010 

555 
277 
122 
56 
20 

6 
1 
2 

3 

3,362 
5,792 
7,640 
6,709 
5,222 
3,895 
3,092 
2,518 
1,961 
1,565 
1,109 

810 
504 
287 
182 
78 
49 
23 
13 
5 
3 

811 
1,142 
1,605 
1,588 
1,382 
1,246 
1,062 

912 
827 
710 
624 
544 
474 
316 
246 
155 
93 
61 
33 
20 
2 

46 
43 
52 
76 
82 
90 
57 
72 
76 
80 
62 
74 
68 
40 
46 
28 
18 
14 
6 
5 

601 
69 
48 
25 
18 
14 
5 
6 
3 

2 

1 
1 

34 

1,719 
13e " 

127 
1 

20,648 
5,256 

916 
128 

15 
1 
1 
1 

7 

51,172 
35,442 
16,143 
6,303 
2,140 

656 
172 
43 
13 
3 

12 

26,668 
34,797 
26,056 
15,420 
8,538 
4,553 
2,229 
1,039 

457 
168 
47 
14 
5 
2 
1 
1 

7 

10,033 
16,838 
18,345 
13,658 
8,819 
5,999 
4,016 
2,739 
1,794 
1,010 

555 
277 
122 
56 
20 

6 
1 
2 

3 

3,362 
5,792 
7,640 
6,709 
5,222 
3,895 
3,092 
2,518 
1,961 
1,565 
1,109 

810 
504 
287 
182 
78 
49 
23 
13 
5 
3 

811 
1,142 
1,605 
1,588 
1,382 
1,246 
1,062 

912 
827 
710 
624 
544 
474 
316 
246 
155 
93 
61 
33 
20 
2 

46 
43 
52 
76 
82 
90 
57 
72 
76 
80 
62 
74 
68 
40 
46 
28 
18 
14 
6 
5 

601 
69 
48 
25 
18 
14 
5 
6 
3 

2 

1 
1 

34 

14e " 

127 
1 

20,648 
5,256 

916 
128 

15 
1 
1 
1 

7 

51,172 
35,442 
16,143 
6,303 
2,140 

656 
172 
43 
13 
3 

12 

26,668 
34,797 
26,056 
15,420 
8,538 
4,553 
2,229 
1,039 

457 
168 
47 
14 
5 
2 
1 
1 

7 

10,033 
16,838 
18,345 
13,658 
8,819 
5,999 
4,016 
2,739 
1,794 
1,010 

555 
277 
122 
56 
20 

6 
1 
2 

3 

3,362 
5,792 
7,640 
6,709 
5,222 
3,895 
3,092 
2,518 
1,961 
1,565 
1,109 

810 
504 
287 
182 
78 
49 
23 
13 
5 
3 

811 
1,142 
1,605 
1,588 
1,382 
1,246 
1,062 

912 
827 
710 
624 
544 
474 
316 
246 
155 
93 
61 
33 
20 
2 

46 
43 
52 
76 
82 
90 
57 
72 
76 
80 
62 
74 
68 
40 
46 
28 
18 
14 
6 
5 

601 
69 
48 
25 
18 
14 
5 
6 
3 

2 

1 
1 

34 

15» " 

127 
1 

20,648 
5,256 

916 
128 

15 
1 
1 
1 

7 

51,172 
35,442 
16,143 
6,303 
2,140 

656 
172 
43 
13 
3 

12 

26,668 
34,797 
26,056 
15,420 
8,538 
4,553 
2,229 
1,039 

457 
168 
47 
14 
5 
2 
1 
1 

7 

10,033 
16,838 
18,345 
13,658 
8,819 
5,999 
4,016 
2,739 
1,794 
1,010 

555 
277 
122 
56 
20 

6 
1 
2 

3 

3,362 
5,792 
7,640 
6,709 
5,222 
3,895 
3,092 
2,518 
1,961 
1,565 
1,109 

810 
504 
287 
182 
78 
49 
23 
13 
5 
3 

811 
1,142 
1,605 
1,588 
1,382 
1,246 
1,062 

912 
827 
710 
624 
544 
474 
316 
246 
155 
93 
61 
33 
20 
2 

46 
43 
52 
76 
82 
90 
57 
72 
76 
80 
62 
74 
68 
40 
46 
28 
18 
14 
6 
5 

601 
69 
48 
25 
18 
14 
5 
6 
3 

2 

1 
1 

34 

16e " 

127 
1 

20,648 
5,256 

916 
128 

15 
1 
1 
1 

7 

51,172 
35,442 
16,143 
6,303 
2,140 

656 
172 
43 
13 
3 

12 

26,668 
34,797 
26,056 
15,420 
8,538 
4,553 
2,229 
1,039 

457 
168 
47 
14 
5 
2 
1 
1 

7 

10,033 
16,838 
18,345 
13,658 
8,819 
5,999 
4,016 
2,739 
1,794 
1,010 

555 
277 
122 
56 
20 

6 
1 
2 

3 

3,362 
5,792 
7,640 
6,709 
5,222 
3,895 
3,092 
2,518 
1,961 
1,565 
1,109 

810 
504 
287 
182 
78 
49 
23 
13 
5 
3 

811 
1,142 
1,605 
1,588 
1,382 
1,246 
1,062 

912 
827 
710 
624 
544 
474 
316 
246 
155 
93 
61 
33 
20 
2 

46 
43 
52 
76 
82 
90 
57 
72 
76 
80 
62 
74 
68 
40 
46 
28 
18 
14 
6 
5 

601 
69 
48 
25 
18 
14 
5 
6 
3 

2 

1 
1 

34 

161 
100 
52 
30 
68 

17e " 

127 
1 

20,648 
5,256 

916 
128 

15 
1 
1 
1 

7 

51,172 
35,442 
16,143 
6,303 
2,140 

656 
172 
43 
13 
3 

12 

26,668 
34,797 
26,056 
15,420 
8,538 
4,553 
2,229 
1,039 

457 
168 
47 
14 
5 
2 
1 
1 

7 

10,033 
16,838 
18,345 
13,658 
8,819 
5,999 
4,016 
2,739 
1,794 
1,010 

555 
277 
122 
56 
20 

6 
1 
2 

3 

3,362 
5,792 
7,640 
6,709 
5,222 
3,895 
3,092 
2,518 
1,961 
1,565 
1,109 

810 
504 
287 
182 
78 
49 
23 
13 
5 
3 

811 
1,142 
1,605 
1,588 
1,382 
1,246 
1,062 

912 
827 
710 
624 
544 
474 
316 
246 
155 
93 
61 
33 
20 
2 

46 
43 
52 
76 
82 
90 
57 
72 
76 
80 
62 
74 
68 
40 
46 
28 
18 
14 
6 
5 

601 
69 
48 
25 
18 
14 
5 
6 
3 

2 

1 
1 

34 

161 
100 
52 
30 
68 

18» " 

127 
1 

20,648 
5,256 

916 
128 

15 
1 
1 
1 

7 

51,172 
35,442 
16,143 
6,303 
2,140 

656 
172 
43 
13 
3 

12 

26,668 
34,797 
26,056 
15,420 
8,538 
4,553 
2,229 
1,039 

457 
168 
47 
14 
5 
2 
1 
1 

7 

10,033 
16,838 
18,345 
13,658 
8,819 
5,999 
4,016 
2,739 
1,794 
1,010 

555 
277 
122 
56 
20 

6 
1 
2 

3 

3,362 
5,792 
7,640 
6,709 
5,222 
3,895 
3,092 
2,518 
1,961 
1,565 
1,109 

810 
504 
287 
182 
78 
49 
23 
13 
5 
3 

811 
1,142 
1,605 
1,588 
1,382 
1,246 
1,062 

912 
827 
710 
624 
544 
474 
316 
246 
155 
93 
61 
33 
20 
2 

46 
43 
52 
76 
82 
90 
57 
72 
76 
80 
62 
74 
68 
40 
46 
28 
18 
14 
6 
5 

601 
69 
48 
25 
18 
14 
5 
6 
3 

2 

1 
1 

34 

161 
100 
52 
30 
68 

127 
1 

20,648 
5,256 

916 
128 

15 
1 
1 
1 

7 

51,172 
35,442 
16,143 
6,303 
2,140 

656 
172 
43 
13 
3 

12 

26,668 
34,797 
26,056 
15,420 
8,538 
4,553 
2,229 
1,039 

457 
168 
47 
14 
5 
2 
1 
1 

7 

10,033 
16,838 
18,345 
13,658 
8,819 
5,999 
4,016 
2,739 
1,794 
1,010 

555 
277 
122 
56 
20 

6 
1 
2 

3 

3,362 
5,792 
7,640 
6,709 
5,222 
3,895 
3,092 
2,518 
1,961 
1,565 
1,109 

810 
504 
287 
182 
78 
49 
23 
13 
5 
3 

811 
1,142 
1,605 
1,588 
1,382 
1,246 
1,062 

912 
827 
710 
624 
544 
474 
316 
246 
155 
93 
61 
33 
20 
2 

46 
43 
52 
76 
82 
90 
57 
72 
76 
80 
62 
74 
68 
40 
46 
28 
18 
14 
6 
5 

601 
69 
48 
25 
18 
14 
5 
6 
3 

2 

1 
1 

34 

161 
100 
52 
30 
68 

127 
1 

20,648 
5,256 

916 
128 

15 
1 
1 
1 

7 

51,172 
35,442 
16,143 
6,303 
2,140 

656 
172 
43 
13 
3 

12 

26,668 
34,797 
26,056 
15,420 
8,538 
4,553 
2,229 
1,039 

457 
168 
47 
14 
5 
2 
1 
1 

7 

10,033 
16,838 
18,345 
13,658 
8,819 
5,999 
4,016 
2,739 
1,794 
1,010 

555 
277 
122 
56 
20 

6 
1 
2 

3 

3,362 
5,792 
7,640 
6,709 
5,222 
3,895 
3,092 
2,518 
1,961 
1,565 
1,109 

810 
504 
287 
182 
78 
49 
23 
13 
5 
3 

811 
1,142 
1,605 
1,588 
1,382 
1,246 
1,062 

912 
827 
710 
624 
544 
474 
316 
246 
155 
93 
61 
33 
20 
2 

46 
43 
52 
76 
82 
90 
57 
72 
76 
80 
62 
74 
68 
40 
46 
28 
18 
14 
6 
5 

601 
69 
48 
25 
18 
14 
5 
6 
3 

2 

1 
1 

34 

161 
100 
52 
30 
68 

127 
1 

20,648 
5,256 

916 
128 

15 
1 
1 
1 

7 

51,172 
35,442 
16,143 
6,303 
2,140 

656 
172 
43 
13 
3 

12 

26,668 
34,797 
26,056 
15,420 
8,538 
4,553 
2,229 
1,039 

457 
168 
47 
14 
5 
2 
1 
1 

7 

10,033 
16,838 
18,345 
13,658 
8,819 
5,999 
4,016 
2,739 
1,794 
1,010 

555 
277 
122 
56 
20 

6 
1 
2 

3 

3,362 
5,792 
7,640 
6,709 
5,222 
3,895 
3,092 
2,518 
1,961 
1,565 
1,109 

810 
504 
287 
182 
78 
49 
23 
13 
5 
3 

811 
1,142 
1,605 
1,588 
1,382 
1,246 
1,062 

912 
827 
710 
624 
544 
474 
316 
246 
155 
93 
61 
33 
20 
2 

46 
43 
52 
76 
82 
90 
57 
72 
76 
80 
62 
74 
68 
40 
46 
28 
18 
14 
6 
5 

601 
69 
48 
25 
18 
14 
5 
6 
3 

2 

1 
1 

34 

161 
100 
52 
30 
68 

127 
1 

20,648 
5,256 

916 
128 

15 
1 
1 
1 

7 

51,172 
35,442 
16,143 
6,303 
2,140 

656 
172 
43 
13 
3 

12 

26,668 
34,797 
26,056 
15,420 
8,538 
4,553 
2,229 
1,039 

457 
168 
47 
14 
5 
2 
1 
1 

7 

10,033 
16,838 
18,345 
13,658 
8,819 
5,999 
4,016 
2,739 
1,794 
1,010 

555 
277 
122 
56 
20 

6 
1 
2 

3 

3,362 
5,792 
7,640 
6,709 
5,222 
3,895 
3,092 
2,518 
1,961 
1,565 
1,109 

810 
504 
287 
182 
78 
49 
23 
13 
5 
3 

811 
1,142 
1,605 
1,588 
1,382 
1,246 
1,062 

912 
827 
710 
624 
544 
474 
316 
246 
155 
93 
61 
33 
20 
2 

46 
43 
52 
76 
82 
90 
57 
72 
76 
80 
62 
74 
68 
40 
46 
28 
18 
14 
6 
5 

601 
69 
48 
25 
18 
14 
5 
6 
3 

2 

1 
1 

34 

138 26,973 113,099 120,002 84,293 44,819 13,853 1,035 826 404,028 
138 26,973 113,099 120,002 84,293 44,819 13,853 1,035 826 

• 
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11. Rang des naissances vivantes, selon l'âge de la mère, 1953 et 1954^fin 

Rang de la naissance 

Age de la mère 

Rang de la naissance 
Moins 
de 15 
ans 

15-19 20-24 25-29 30-34 35-39 40-44 
45 ans 

et 
plus 

Âge 
non 

déclaré 

Tous 
âges 

1951 

131 
3 

22,014 
5,534 
1,010 

130 
23 

6 

52,719 
37,615 
17,215 
6,624 
2,310 

709 
187 
58 
11 
5 
3 
1 

2 

27,301 
34,798 
27,054 
16,041 
8,929 
4,776 
2,411 
1,046 

463 
182 
59 
20 
3 
5 
1 

1 

8 

10,104 
17,353 
19,380 
14,536 
9,561 
6,370 
4,462 
2,912 
1,918 
1,161 

627 
315 
146 
51 
35 

7 
3 
1 
1 

9 

3,411 
5,653 
7,522 
7,089' 
5,590 
4,222 
3,243 
2,634 
2,131 
1,643 
1,143 

844 
518 
283 
159 
104 
39 
19 
10 
3 

12 

791 
1,166 
1,708 
1,747 
1,552 
1,356 
1,179 
1,034 

897 
806 
660 
562 
463 
355 
237 
185 
102 
57 
34 
29 

5 

44 
66 
64 
89 

101 
90 
87 
68 
88 
82 
71 
81 
72 
64 
47 
39 
17 
10 
7 
8 

556 
56 
32 
26 
11 
12 
4 
3 
1 

4 
32 

117,071 
2= " 

131 
3 

22,014 
5,534 
1,010 

130 
23 

6 

52,719 
37,615 
17,215 
6,624 
2,310 

709 
187 
58 
11 
5 
3 
1 

2 

27,301 
34,798 
27,054 
16,041 
8,929 
4,776 
2,411 
1,046 

463 
182 
59 
20 
3 
5 
1 

1 

8 

10,104 
17,353 
19,380 
14,536 
9,561 
6,370 
4,462 
2,912 
1,918 
1,161 

627 
315 
146 
51 
35 

7 
3 
1 
1 

9 

3,411 
5,653 
7,522 
7,089' 
5,590 
4,222 
3,243 
2,634 
2,131 
1,643 
1,143 

844 
518 
283 
159 
104 
39 
19 
10 
3 

12 

791 
1,166 
1,708 
1,747 
1,552 
1,356 
1,179 
1,034 

897 
806 
660 
562 
463 
355 
237 
185 
102 
57 
34 
29 

5 

44 
66 
64 
89 

101 
90 
87 
68 
88 
82 
71 
81 
72 
64 
47 
39 
17 
10 
7 
8 

556 
56 
32 
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7 
8 

556 
56 
32 
26 
11 
12 
4 
3 
1 

4 
32 

88 
19= " 

131 
3 

22,014 
5,534 
1,010 

130 
23 

6 

52,719 
37,615 
17,215 
6,624 
2,310 

709 
187 
58 
11 
5 
3 
1 

2 

27,301 
34,798 
27,054 
16,041 
8,929 
4,776 
2,411 
1,046 

463 
182 
59 
20 
3 
5 
1 

1 

8 

10,104 
17,353 
19,380 
14,536 
9,561 
6,370 
4,462 
2,912 
1,918 
1,161 

627 
315 
146 
51 
35 

7 
3 
1 
1 

9 

3,411 
5,653 
7,522 
7,089' 
5,590 
4,222 
3,243 
2,634 
2,131 
1,643 
1,143 

844 
518 
283 
159 
104 
39 
19 
10 
3 

12 

791 
1,166 
1,708 
1,747 
1,552 
1,356 
1,179 
1,034 

897 
806 
660 
562 
463 
355 
237 
185 
102 
57 
34 
29 

5 

44 
66 
64 
89 

101 
90 
87 
68 
88 
82 
71 
81 
72 
64 
47 
39 
17 
10 
7 
8 

556 
56 
32 
26 
11 
12 
4 
3 
1 

4 
32 

52 
20= et plus 

131 
3 

22,014 
5,534 
1,010 

130 
23 

6 

52,719 
37,615 
17,215 
6,624 
2,310 

709 
187 
58 
11 
5 
3 
1 

2 

27,301 
34,798 
27,054 
16,041 
8,929 
4,776 
2,411 
1,046 

463 
182 
59 
20 
3 
5 
1 

1 

8 

10,104 
17,353 
19,380 
14,536 
9,561 
6,370 
4,462 
2,912 
1,918 
1,161 

627 
315 
146 
51 
35 

7 
3 
1 
1 

9 

3,411 
5,653 
7,522 
7,089' 
5,590 
4,222 
3,243 
2,634 
2,131 
1,643 
1,143 

844 
518 
283 
159 
104 
39 
19 
10 
3 

12 

791 
1,166 
1,708 
1,747 
1,552 
1,356 
1,179 
1,034 

897 
806 
660 
562 
463 
355 
237 
185 
102 
57 
34 
29 

5 

44 
66 
64 
89 

101 
90 
87 
68 
88 
82 
71 
81 
72 
64 
47 
39 
17 
10 
7 
8 

556 
56 
32 
26 
11 
12 
4 
3 
1 

4 
32 

44 

131 
3 

22,014 
5,534 
1,010 

130 
23 

6 

52,719 
37,615 
17,215 
6,624 
2,310 

709 
187 
58 
11 
5 
3 
1 

2 

27,301 
34,798 
27,054 
16,041 
8,929 
4,776 
2,411 
1,046 

463 
182 
59 
20 
3 
5 
1 

1 

8 

10,104 
17,353 
19,380 
14,536 
9,561 
6,370 
4,462 
2,912 
1,918 
1,161 

627 
315 
146 
51 
35 

7 
3 
1 
1 

9 

3,411 
5,653 
7,522 
7,089' 
5,590 
4,222 
3,243 
2,634 
2,131 
1,643 
1,143 

844 
518 
283 
159 
104 
39 
19 
10 
3 

12 

791 
1,166 
1,708 
1,747 
1,552 
1,356 
1,179 
1,034 

897 
806 
660 
562 
463 
355 
237 
185 
102 
57 
34 
29 

5 

44 
66 
64 
89 

101 
90 
87 
68 
88 
82 
71 
81 
72 
64 
47 
39 
17 
10 
7 
8 

556 
56 
32 
26 
11 
12 
4 
3 
1 

4 
32 68 

131 
3 

22,014 
5,534 
1,010 

130 
23 

6 

52,719 
37,615 
17,215 
6,624 
2,310 

709 
187 
58 
11 
5 
3 
1 

2 

27,301 
34,798 
27,054 
16,041 
8,929 
4,776 
2,411 
1,046 

463 
182 
59 
20 
3 
5 
1 

1 

8 

10,104 
17,353 
19,380 
14,536 
9,561 
6,370 
4,462 
2,912 
1,918 
1,161 

627 
315 
146 
51 
35 

7 
3 
1 
1 

9 

3,411 
5,653 
7,522 
7,089' 
5,590 
4,222 
3,243 
2,634 
2,131 
1,643 
1,143 

844 
518 
283 
159 
104 
39 
19 
10 
3 

12 

791 
1,166 
1,708 
1,747 
1,552 
1,356 
1,179 
1,034 

897 
806 
660 
562 
463 
355 
237 
185 
102 
57 
34 
29 

5 

44 
66 
64 
89 

101 
90 
87 
68 
88 
82 
71 
81 
72 
64 
47 
39 
17 
10 
7 
8 

556 
56 
32 
26 
11 
12 
4 
3 
1 

4 
32 

Total 134 38,717 117,459 133,098 88,953 46,27:8 14,935 1,195 737 431,489 

Section 3.—Décès* 

Depuis 1931, la mortalité au Canada oscille entre 10-3 et 8-2 par 1,000 habitants, 
diminuant légèrement depuis quelques années pour toucher son plus bas à 8-2 en 1954. 
La diminution est commune à toutes les provinces, mais à des degrés différents, comme l'in
dique le tableau 1, pp. 203-205. La faible mortalité dans les provinces des Prairies tient 
en partie à leur population plus jeune en moyenne, mais le chiffre uniformément plus élevé 
de la Colombie-Britannique résulte de la proportion croissante de ses habitants d'âge 
avancé. 

Sous-section 1.—Mortalité généra le 

Répar t i t ion des décès selon le sexe e t l 'âge.—La mortalité infantile diminue depuis 
vingt-cinq à trente ans et, pourtant, les décès sont encore plus nombreux en la première 
année de vie qu'en toute autre. Sur 107,000 décès survenus en 1926, 31,000 ou près de 
30 p. 100 sont ceux d'enfants n'ayant pas cinq ans encore et dont les trois quarts ont moins 
d'un an. En 1954, sur près de 124,500 décès, plus de 16,000 ou près de 13 p. 100 sont ceux 
d'enfants âgés de moins de cinq ans et plus de 83 p. 100 ont moins d'un an. Presque toute 
la réduction est observée chez les enfants de plus d'un mois, mais il y a aussi une diminution 
remarquable jusqu'à l'âge de cinq ans. 

Des réductions énormes ont modifié la courbe de la mortalité depuis le début des 
années 1920 et les plus importantes sont observées dans le jeune âge et la vingtaine. En 
1926, plus de 19 p. 100 de tous les décès d'hommes sont survenus aux âges de cinq à 45 ans 
contre 11p. 100 seulement en 1954. La baisse de la mortalité féminine de ce groupe d'âge 

* Comparaisons internationales à la section 8, pp. 238-239. 
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est également frappante, soit de 22 p. 100 à 9 p. 100. Ainsi la mortalité a diminué de près 
de la moitié pour les hommes jusqu'à 45 ans depuis vingt-cinq années, tandis que pour les 
femmes des mêmes âges elle a baissé d'autant que trois et quatre fois. 

Cette réduction de la mortalité du jeune âge et de l'âge mûr augmente naturellement 
le nombre de personnes de groupes d'âge plus avancé et élève la moyenne d'âge de l'en
semble de la population. Aussi, la proportion des décès est-elle beaucoup plus élevée 
aux âges avancés. En outre, la baisse de la mortalité finira par élever l'âge moyen au 
décès. En 1921, l'âge moyen des hommes au décès était de 39-0 ans et celui des femmes, 
de 41 -1 ans; en 1954, il était monté à 57-3 et 60-0. Ces tendances sont indiquées nette
ment au tableau 12. 

12.—Répartition des décès par âge et sexe, 1921,1931,1941,1953 et 1951 

1921' 1931 1941 1953 1954 

Groupe d'âge Hom
mes 

Fem
mes 

Hom
mes 

Fem
mes 

Hom- 1 
mes | 

Fem
mes 

Hom- 1 
mes 1 

Fem
mes 

Hom- I 
mes J 

Fem
mes 

NOMBRE 

10,827 
1,166 

674 
866 
947 

1,046 
1,002 
1,263 
1,254 
1,345 
1,492 
1,727 
2,121 
2,277 
2,550 
2,378 
1,833 
1,643 

8,303 
979 
611 
741 
946 

1,035 
1,051 
1,223 
1,073 
1,066 
1,288 
1,337 
1,652 
1,976 
2,184 
2,135 
1,799 
1,912 

14,511 
1,241 

821 
1,311 
1,502 
1,388 
1,301 
1,512 
1,888 
2,314 
2,855 
3,057 
3,583 
4,249 
4,867 
4,368 
3,206 
2,555 

11,226 
963 
806 

1,132 
1,453 
1,414 
1,432 
1,574 
1,493 
1,738 
1,993 
2,246 
2,855 
3,348 
4,073 
4,029 
3,215 
2,998 

10,666 
888 
787 

1,118 
1,332 
1,317 
1,211 
1,497 
1,744 
2,416 
3,355 
4,394 
5,288 
6,057 
6,495 
6,421 
5,020 
3,846 

8,014 
670 
536 
823 

1,039 
1,173 
1,148 
1,242 
1,464 
1,817 
2,227 
2,851 
3,483 
4,412 
4,981 
5,461 
4,906 
4,540 

9,858 
789 
474 
764 

1,057 
953 

1,065 
1,339 
1,846 
2,549 
3,696 
4,764 
6,382 
8,168 
9,244 
8,532 
6,440 
5,497 

7,350 
394 
278 
311 
427 
590 
670 
925 

1,275 
1,566 
2,154 
2,775 
3,835 
5,179 
6,605 
7,041 
6,071 
6,518 

9,245 
696 
439 
653 
952 
936 

1,021 
1,209 
1,770 
2,415 
3,646 
4,656 
6,379 
8,172 
9,227 
8,639 
6,552 
5,533 

6,840 10,827 
1,166 

674 
866 
947 

1,046 
1,002 
1,263 
1,254 
1,345 
1,492 
1,727 
2,121 
2,277 
2,550 
2,378 
1,833 
1,643 

8,303 
979 
611 
741 
946 

1,035 
1,051 
1,223 
1,073 
1,066 
1,288 
1,337 
1,652 
1,976 
2,184 
2,135 
1,799 
1,912 

14,511 
1,241 

821 
1,311 
1,502 
1,388 
1,301 
1,512 
1,888 
2,314 
2,855 
3,057 
3,583 
4,249 
4,867 
4,368 
3,206 
2,555 

11,226 
963 
806 

1,132 
1,453 
1,414 
1,432 
1,574 
1,493 
1,738 
1,993 
2,246 
2,855 
3,348 
4,073 
4,029 
3,215 
2,998 

10,666 
888 
787 

1,118 
1,332 
1,317 
1,211 
1,497 
1,744 
2,416 
3,355 
4,394 
5,288 
6,057 
6,495 
6,421 
5,020 
3,846 

8,014 
670 
536 
823 

1,039 
1,173 
1,148 
1,242 
1,464 
1,817 
2,227 
2,851 
3,483 
4,412 
4,981 
5,461 
4,906 
4,540 

9,858 
789 
474 
764 

1,057 
953 

1,065 
1,339 
1,846 
2,549 
3,696 
4,764 
6,382 
8,168 
9,244 
8,532 
6,440 
5,497 

7,350 
394 
278 
311 
427 
590 
670 
925 

1,275 
1,566 
2,154 
2,775 
3,835 
5,179 
6,605 
7,041 
6,071 
6,518 

9,245 
696 
439 
653 
952 
936 

1,021 
1,209 
1,770 
2,415 
3,646 
4,656 
6,379 
8,172 
9,227 
8,639 
6,552 
5,533 

407 
1 0 - 1 4 " 

10,827 
1,166 

674 
866 
947 

1,046 
1,002 
1,263 
1,254 
1,345 
1,492 
1,727 
2,121 
2,277 
2,550 
2,378 
1,833 
1,643 

8,303 
979 
611 
741 
946 

1,035 
1,051 
1,223 
1,073 
1,066 
1,288 
1,337 
1,652 
1,976 
2,184 
2,135 
1,799 
1,912 

14,511 
1,241 

821 
1,311 
1,502 
1,388 
1,301 
1,512 
1,888 
2,314 
2,855 
3,057 
3,583 
4,249 
4,867 
4,368 
3,206 
2,555 

11,226 
963 
806 

1,132 
1,453 
1,414 
1,432 
1,574 
1,493 
1,738 
1,993 
2,246 
2,855 
3,348 
4,073 
4,029 
3,215 
2,998 

10,666 
888 
787 

1,118 
1,332 
1,317 
1,211 
1,497 
1,744 
2,416 
3,355 
4,394 
5,288 
6,057 
6,495 
6,421 
5,020 
3,846 

8,014 
670 
536 
823 

1,039 
1,173 
1,148 
1,242 
1,464 
1,817 
2,227 
2,851 
3,483 
4,412 
4,981 
5,461 
4,906 
4,540 

9,858 
789 
474 
764 

1,057 
953 

1,065 
1,339 
1,846 
2,549 
3,696 
4,764 
6,382 
8,168 
9,244 
8,532 
6,440 
5,497 

7,350 
394 
278 
311 
427 
590 
670 
925 

1,275 
1,566 
2,154 
2,775 
3,835 
5,179 
6,605 
7,041 
6,071 
6,518 

9,245 
696 
439 
653 
952 
936 

1,021 
1,209 
1,770 
2,415 
3,646 
4,656 
6,379 
8,172 
9,227 
8,639 
6,552 
5,533 

222 
1 5 - 1 9 " 

10,827 
1,166 

674 
866 
947 

1,046 
1,002 
1,263 
1,254 
1,345 
1,492 
1,727 
2,121 
2,277 
2,550 
2,378 
1,833 
1,643 

8,303 
979 
611 
741 
946 

1,035 
1,051 
1,223 
1,073 
1,066 
1,288 
1,337 
1,652 
1,976 
2,184 
2,135 
1,799 
1,912 

14,511 
1,241 

821 
1,311 
1,502 
1,388 
1,301 
1,512 
1,888 
2,314 
2,855 
3,057 
3,583 
4,249 
4,867 
4,368 
3,206 
2,555 

11,226 
963 
806 

1,132 
1,453 
1,414 
1,432 
1,574 
1,493 
1,738 
1,993 
2,246 
2,855 
3,348 
4,073 
4,029 
3,215 
2,998 

10,666 
888 
787 

1,118 
1,332 
1,317 
1,211 
1,497 
1,744 
2,416 
3,355 
4,394 
5,288 
6,057 
6,495 
6,421 
5,020 
3,846 

8,014 
670 
536 
823 

1,039 
1,173 
1,148 
1,242 
1,464 
1,817 
2,227 
2,851 
3,483 
4,412 
4,981 
5,461 
4,906 
4,540 

9,858 
789 
474 
764 

1,057 
953 

1,065 
1,339 
1,846 
2,549 
3,696 
4,764 
6,382 
8,168 
9,244 
8,532 
6,440 
5,497 

7,350 
394 
278 
311 
427 
590 
670 
925 

1,275 
1,566 
2,154 
2,775 
3,835 
5,179 
6,605 
7,041 
6,071 
6,518 

9,245 
696 
439 
653 
952 
936 

1,021 
1,209 
1,770 
2,415 
3,646 
4,656 
6,379 
8,172 
9,227 
8,639 
6,552 
5,533 

300 
2 0 - 2 4 " 

10,827 
1,166 

674 
866 
947 

1,046 
1,002 
1,263 
1,254 
1,345 
1,492 
1,727 
2,121 
2,277 
2,550 
2,378 
1,833 
1,643 

8,303 
979 
611 
741 
946 

1,035 
1,051 
1,223 
1,073 
1,066 
1,288 
1,337 
1,652 
1,976 
2,184 
2,135 
1,799 
1,912 

14,511 
1,241 

821 
1,311 
1,502 
1,388 
1,301 
1,512 
1,888 
2,314 
2,855 
3,057 
3,583 
4,249 
4,867 
4,368 
3,206 
2,555 

11,226 
963 
806 

1,132 
1,453 
1,414 
1,432 
1,574 
1,493 
1,738 
1,993 
2,246 
2,855 
3,348 
4,073 
4,029 
3,215 
2,998 

10,666 
888 
787 

1,118 
1,332 
1,317 
1,211 
1,497 
1,744 
2,416 
3,355 
4,394 
5,288 
6,057 
6,495 
6,421 
5,020 
3,846 

8,014 
670 
536 
823 

1,039 
1,173 
1,148 
1,242 
1,464 
1,817 
2,227 
2,851 
3,483 
4,412 
4,981 
5,461 
4,906 
4,540 

9,858 
789 
474 
764 

1,057 
953 

1,065 
1,339 
1,846 
2,549 
3,696 
4,764 
6,382 
8,168 
9,244 
8,532 
6,440 
5,497 

7,350 
394 
278 
311 
427 
590 
670 
925 

1,275 
1,566 
2,154 
2,775 
3,835 
5,179 
6,605 
7,041 
6,071 
6,518 

9,245 
696 
439 
653 
952 
936 

1,021 
1,209 
1,770 
2,415 
3,646 
4,656 
6,379 
8,172 
9,227 
8,639 
6,552 
5,533 

378 
2 5 - 2 9 " 

10,827 
1,166 

674 
866 
947 

1,046 
1,002 
1,263 
1,254 
1,345 
1,492 
1,727 
2,121 
2,277 
2,550 
2,378 
1,833 
1,643 

8,303 
979 
611 
741 
946 

1,035 
1,051 
1,223 
1,073 
1,066 
1,288 
1,337 
1,652 
1,976 
2,184 
2,135 
1,799 
1,912 

14,511 
1,241 

821 
1,311 
1,502 
1,388 
1,301 
1,512 
1,888 
2,314 
2,855 
3,057 
3,583 
4,249 
4,867 
4,368 
3,206 
2,555 

11,226 
963 
806 

1,132 
1,453 
1,414 
1,432 
1,574 
1,493 
1,738 
1,993 
2,246 
2,855 
3,348 
4,073 
4,029 
3,215 
2,998 

10,666 
888 
787 

1,118 
1,332 
1,317 
1,211 
1,497 
1,744 
2,416 
3,355 
4,394 
5,288 
6,057 
6,495 
6,421 
5,020 
3,846 

8,014 
670 
536 
823 

1,039 
1,173 
1,148 
1,242 
1,464 
1,817 
2,227 
2,851 
3,483 
4,412 
4,981 
5,461 
4,906 
4,540 

9,858 
789 
474 
764 

1,057 
953 

1,065 
1,339 
1,846 
2,549 
3,696 
4,764 
6,382 
8,168 
9,244 
8,532 
6,440 
5,497 

7,350 
394 
278 
311 
427 
590 
670 
925 

1,275 
1,566 
2,154 
2,775 
3,835 
5,179 
6,605 
7,041 
6,071 
6,518 

9,245 
696 
439 
653 
952 
936 

1,021 
1,209 
1,770 
2,415 
3,646 
4,656 
6,379 
8,172 
9,227 
8,639 
6,552 
5,533 

531 
3 0 - 3 4 " 

10,827 
1,166 

674 
866 
947 

1,046 
1,002 
1,263 
1,254 
1,345 
1,492 
1,727 
2,121 
2,277 
2,550 
2,378 
1,833 
1,643 

8,303 
979 
611 
741 
946 

1,035 
1,051 
1,223 
1,073 
1,066 
1,288 
1,337 
1,652 
1,976 
2,184 
2,135 
1,799 
1,912 

14,511 
1,241 

821 
1,311 
1,502 
1,388 
1,301 
1,512 
1,888 
2,314 
2,855 
3,057 
3,583 
4,249 
4,867 
4,368 
3,206 
2,555 

11,226 
963 
806 

1,132 
1,453 
1,414 
1,432 
1,574 
1,493 
1,738 
1,993 
2,246 
2,855 
3,348 
4,073 
4,029 
3,215 
2,998 

10,666 
888 
787 

1,118 
1,332 
1,317 
1,211 
1,497 
1,744 
2,416 
3,355 
4,394 
5,288 
6,057 
6,495 
6,421 
5,020 
3,846 

8,014 
670 
536 
823 

1,039 
1,173 
1,148 
1,242 
1,464 
1,817 
2,227 
2,851 
3,483 
4,412 
4,981 
5,461 
4,906 
4,540 

9,858 
789 
474 
764 

1,057 
953 

1,065 
1,339 
1,846 
2,549 
3,696 
4,764 
6,382 
8,168 
9,244 
8,532 
6,440 
5,497 

7,350 
394 
278 
311 
427 
590 
670 
925 

1,275 
1,566 
2,154 
2,775 
3,835 
5,179 
6,605 
7,041 
6,071 
6,518 

9,245 
696 
439 
653 
952 
936 

1,021 
1,209 
1,770 
2,415 
3,646 
4,656 
6,379 
8,172 
9,227 
8,639 
6,552 
5,533 

669 
3 5 - 3 9 " 

10,827 
1,166 

674 
866 
947 

1,046 
1,002 
1,263 
1,254 
1,345 
1,492 
1,727 
2,121 
2,277 
2,550 
2,378 
1,833 
1,643 

8,303 
979 
611 
741 
946 

1,035 
1,051 
1,223 
1,073 
1,066 
1,288 
1,337 
1,652 
1,976 
2,184 
2,135 
1,799 
1,912 

14,511 
1,241 

821 
1,311 
1,502 
1,388 
1,301 
1,512 
1,888 
2,314 
2,855 
3,057 
3,583 
4,249 
4,867 
4,368 
3,206 
2,555 

11,226 
963 
806 

1,132 
1,453 
1,414 
1,432 
1,574 
1,493 
1,738 
1,993 
2,246 
2,855 
3,348 
4,073 
4,029 
3,215 
2,998 

10,666 
888 
787 

1,118 
1,332 
1,317 
1,211 
1,497 
1,744 
2,416 
3,355 
4,394 
5,288 
6,057 
6,495 
6,421 
5,020 
3,846 

8,014 
670 
536 
823 

1,039 
1,173 
1,148 
1,242 
1,464 
1,817 
2,227 
2,851 
3,483 
4,412 
4,981 
5,461 
4,906 
4,540 

9,858 
789 
474 
764 

1,057 
953 

1,065 
1,339 
1,846 
2,549 
3,696 
4,764 
6,382 
8,168 
9,244 
8,532 
6,440 
5,497 

7,350 
394 
278 
311 
427 
590 
670 
925 

1,275 
1,566 
2,154 
2,775 
3,835 
5,179 
6,605 
7,041 
6,071 
6,518 

9,245 
696 
439 
653 
952 
936 

1,021 
1,209 
1,770 
2,415 
3,646 
4,656 
6,379 
8,172 
9,227 
8,639 
6,552 
5,533 

901 
4 0 - 4 4 " 

10,827 
1,166 

674 
866 
947 

1,046 
1,002 
1,263 
1,254 
1,345 
1,492 
1,727 
2,121 
2,277 
2,550 
2,378 
1,833 
1,643 

8,303 
979 
611 
741 
946 

1,035 
1,051 
1,223 
1,073 
1,066 
1,288 
1,337 
1,652 
1,976 
2,184 
2,135 
1,799 
1,912 

14,511 
1,241 

821 
1,311 
1,502 
1,388 
1,301 
1,512 
1,888 
2,314 
2,855 
3,057 
3,583 
4,249 
4,867 
4,368 
3,206 
2,555 

11,226 
963 
806 

1,132 
1,453 
1,414 
1,432 
1,574 
1,493 
1,738 
1,993 
2,246 
2,855 
3,348 
4,073 
4,029 
3,215 
2,998 

10,666 
888 
787 

1,118 
1,332 
1,317 
1,211 
1,497 
1,744 
2,416 
3,355 
4,394 
5,288 
6,057 
6,495 
6,421 
5,020 
3,846 

8,014 
670 
536 
823 

1,039 
1,173 
1,148 
1,242 
1,464 
1,817 
2,227 
2,851 
3,483 
4,412 
4,981 
5,461 
4,906 
4,540 

9,858 
789 
474 
764 

1,057 
953 

1,065 
1,339 
1,846 
2,549 
3,696 
4,764 
6,382 
8,168 
9,244 
8,532 
6,440 
5,497 

7,350 
394 
278 
311 
427 
590 
670 
925 

1,275 
1,566 
2,154 
2,775 
3,835 
5,179 
6,605 
7,041 
6,071 
6,518 

9,245 
696 
439 
653 
952 
936 

1,021 
1,209 
1,770 
2,415 
3,646 
4,656 
6,379 
8,172 
9,227 
8,639 
6,552 
5,533 

1,271 
4 5 - 4 9 " 

10,827 
1,166 

674 
866 
947 

1,046 
1,002 
1,263 
1,254 
1,345 
1,492 
1,727 
2,121 
2,277 
2,550 
2,378 
1,833 
1,643 

8,303 
979 
611 
741 
946 

1,035 
1,051 
1,223 
1,073 
1,066 
1,288 
1,337 
1,652 
1,976 
2,184 
2,135 
1,799 
1,912 

14,511 
1,241 

821 
1,311 
1,502 
1,388 
1,301 
1,512 
1,888 
2,314 
2,855 
3,057 
3,583 
4,249 
4,867 
4,368 
3,206 
2,555 

11,226 
963 
806 

1,132 
1,453 
1,414 
1,432 
1,574 
1,493 
1,738 
1,993 
2,246 
2,855 
3,348 
4,073 
4,029 
3,215 
2,998 

10,666 
888 
787 

1,118 
1,332 
1,317 
1,211 
1,497 
1,744 
2,416 
3,355 
4,394 
5,288 
6,057 
6,495 
6,421 
5,020 
3,846 

8,014 
670 
536 
823 

1,039 
1,173 
1,148 
1,242 
1,464 
1,817 
2,227 
2,851 
3,483 
4,412 
4,981 
5,461 
4,906 
4,540 

9,858 
789 
474 
764 

1,057 
953 

1,065 
1,339 
1,846 
2,549 
3,696 
4,764 
6,382 
8,168 
9,244 
8,532 
6,440 
5,497 

7,350 
394 
278 
311 
427 
590 
670 
925 

1,275 
1,566 
2,154 
2,775 
3,835 
5,179 
6,605 
7,041 
6,071 
6,518 

9,245 
696 
439 
653 
952 
936 

1,021 
1,209 
1,770 
2,415 
3,646 
4,656 
6,379 
8,172 
9,227 
8,639 
6,552 
5,533 

1,544 
5 0 - 5 4 " 

10,827 
1,166 

674 
866 
947 

1,046 
1,002 
1,263 
1,254 
1,345 
1,492 
1,727 
2,121 
2,277 
2,550 
2,378 
1,833 
1,643 

8,303 
979 
611 
741 
946 

1,035 
1,051 
1,223 
1,073 
1,066 
1,288 
1,337 
1,652 
1,976 
2,184 
2,135 
1,799 
1,912 

14,511 
1,241 

821 
1,311 
1,502 
1,388 
1,301 
1,512 
1,888 
2,314 
2,855 
3,057 
3,583 
4,249 
4,867 
4,368 
3,206 
2,555 

11,226 
963 
806 

1,132 
1,453 
1,414 
1,432 
1,574 
1,493 
1,738 
1,993 
2,246 
2,855 
3,348 
4,073 
4,029 
3,215 
2,998 

10,666 
888 
787 

1,118 
1,332 
1,317 
1,211 
1,497 
1,744 
2,416 
3,355 
4,394 
5,288 
6,057 
6,495 
6,421 
5,020 
3,846 

8,014 
670 
536 
823 

1,039 
1,173 
1,148 
1,242 
1,464 
1,817 
2,227 
2,851 
3,483 
4,412 
4,981 
5,461 
4,906 
4,540 

9,858 
789 
474 
764 

1,057 
953 

1,065 
1,339 
1,846 
2,549 
3,696 
4,764 
6,382 
8,168 
9,244 
8,532 
6,440 
5,497 

7,350 
394 
278 
311 
427 
590 
670 
925 

1,275 
1,566 
2,154 
2,775 
3,835 
5,179 
6,605 
7,041 
6,071 
6,518 

9,245 
696 
439 
653 
952 
936 

1,021 
1,209 
1,770 
2,415 
3,646 
4,656 
6,379 
8,172 
9,227 
8,639 
6,552 
5,533 

2,060 
5 5 - 5 9 " 

10,827 
1,166 

674 
866 
947 

1,046 
1,002 
1,263 
1,254 
1,345 
1,492 
1,727 
2,121 
2,277 
2,550 
2,378 
1,833 
1,643 

8,303 
979 
611 
741 
946 

1,035 
1,051 
1,223 
1,073 
1,066 
1,288 
1,337 
1,652 
1,976 
2,184 
2,135 
1,799 
1,912 

14,511 
1,241 

821 
1,311 
1,502 
1,388 
1,301 
1,512 
1,888 
2,314 
2,855 
3,057 
3,583 
4,249 
4,867 
4,368 
3,206 
2,555 

11,226 
963 
806 

1,132 
1,453 
1,414 
1,432 
1,574 
1,493 
1,738 
1,993 
2,246 
2,855 
3,348 
4,073 
4,029 
3,215 
2,998 

10,666 
888 
787 

1,118 
1,332 
1,317 
1,211 
1,497 
1,744 
2,416 
3,355 
4,394 
5,288 
6,057 
6,495 
6,421 
5,020 
3,846 

8,014 
670 
536 
823 

1,039 
1,173 
1,148 
1,242 
1,464 
1,817 
2,227 
2,851 
3,483 
4,412 
4,981 
5,461 
4,906 
4,540 

9,858 
789 
474 
764 

1,057 
953 

1,065 
1,339 
1,846 
2,549 
3,696 
4,764 
6,382 
8,168 
9,244 
8,532 
6,440 
5,497 

7,350 
394 
278 
311 
427 
590 
670 
925 

1,275 
1,566 
2,154 
2,775 
3,835 
5,179 
6,605 
7,041 
6,071 
6,518 

9,245 
696 
439 
653 
952 
936 

1,021 
1,209 
1,770 
2,415 
3,646 
4,656 
6,379 
8,172 
9,227 
8,639 
6,552 
5,533 

2,633 
60 - 64 " 

10,827 
1,166 

674 
866 
947 

1,046 
1,002 
1,263 
1,254 
1,345 
1,492 
1,727 
2,121 
2,277 
2,550 
2,378 
1,833 
1,643 

8,303 
979 
611 
741 
946 

1,035 
1,051 
1,223 
1,073 
1,066 
1,288 
1,337 
1,652 
1,976 
2,184 
2,135 
1,799 
1,912 

14,511 
1,241 

821 
1,311 
1,502 
1,388 
1,301 
1,512 
1,888 
2,314 
2,855 
3,057 
3,583 
4,249 
4,867 
4,368 
3,206 
2,555 

11,226 
963 
806 

1,132 
1,453 
1,414 
1,432 
1,574 
1,493 
1,738 
1,993 
2,246 
2,855 
3,348 
4,073 
4,029 
3,215 
2,998 

10,666 
888 
787 

1,118 
1,332 
1,317 
1,211 
1,497 
1,744 
2,416 
3,355 
4,394 
5,288 
6,057 
6,495 
6,421 
5,020 
3,846 

8,014 
670 
536 
823 

1,039 
1,173 
1,148 
1,242 
1,464 
1,817 
2,227 
2,851 
3,483 
4,412 
4,981 
5,461 
4,906 
4,540 

9,858 
789 
474 
764 

1,057 
953 

1,065 
1,339 
1,846 
2,549 
3,696 
4,764 
6,382 
8,168 
9,244 
8,532 
6,440 
5,497 

7,350 
394 
278 
311 
427 
590 
670 
925 

1,275 
1,566 
2,154 
2,775 
3,835 
5,179 
6,605 
7,041 
6,071 
6,518 

9,245 
696 
439 
653 
952 
936 

1,021 
1,209 
1,770 
2,415 
3,646 
4,656 
6,379 
8,172 
9,227 
8,639 
6,552 
5,533 

3,679 
6 5 - 6 9 " 

10,827 
1,166 

674 
866 
947 

1,046 
1,002 
1,263 
1,254 
1,345 
1,492 
1,727 
2,121 
2,277 
2,550 
2,378 
1,833 
1,643 

8,303 
979 
611 
741 
946 

1,035 
1,051 
1,223 
1,073 
1,066 
1,288 
1,337 
1,652 
1,976 
2,184 
2,135 
1,799 
1,912 

14,511 
1,241 

821 
1,311 
1,502 
1,388 
1,301 
1,512 
1,888 
2,314 
2,855 
3,057 
3,583 
4,249 
4,867 
4,368 
3,206 
2,555 

11,226 
963 
806 

1,132 
1,453 
1,414 
1,432 
1,574 
1,493 
1,738 
1,993 
2,246 
2,855 
3,348 
4,073 
4,029 
3,215 
2,998 

10,666 
888 
787 

1,118 
1,332 
1,317 
1,211 
1,497 
1,744 
2,416 
3,355 
4,394 
5,288 
6,057 
6,495 
6,421 
5,020 
3,846 

8,014 
670 
536 
823 

1,039 
1,173 
1,148 
1,242 
1,464 
1,817 
2,227 
2,851 
3,483 
4,412 
4,981 
5,461 
4,906 
4,540 

9,858 
789 
474 
764 

1,057 
953 

1,065 
1,339 
1,846 
2,549 
3,696 
4,764 
6,382 
8,168 
9,244 
8,532 
6,440 
5,497 

7,350 
394 
278 
311 
427 
590 
670 
925 

1,275 
1,566 
2,154 
2,775 
3,835 
5,179 
6,605 
7,041 
6,071 
6,518 

9,245 
696 
439 
653 
952 
936 

1,021 
1,209 
1,770 
2,415 
3,646 
4,656 
6,379 
8,172 
9,227 
8,639 
6,552 
5,533 

5,005 
7 0 - 7 4 " 

10,827 
1,166 

674 
866 
947 

1,046 
1,002 
1,263 
1,254 
1,345 
1,492 
1,727 
2,121 
2,277 
2,550 
2,378 
1,833 
1,643 

8,303 
979 
611 
741 
946 

1,035 
1,051 
1,223 
1,073 
1,066 
1,288 
1,337 
1,652 
1,976 
2,184 
2,135 
1,799 
1,912 

14,511 
1,241 

821 
1,311 
1,502 
1,388 
1,301 
1,512 
1,888 
2,314 
2,855 
3,057 
3,583 
4,249 
4,867 
4,368 
3,206 
2,555 

11,226 
963 
806 

1,132 
1,453 
1,414 
1,432 
1,574 
1,493 
1,738 
1,993 
2,246 
2,855 
3,348 
4,073 
4,029 
3,215 
2,998 

10,666 
888 
787 

1,118 
1,332 
1,317 
1,211 
1,497 
1,744 
2,416 
3,355 
4,394 
5,288 
6,057 
6,495 
6,421 
5,020 
3,846 

8,014 
670 
536 
823 

1,039 
1,173 
1,148 
1,242 
1,464 
1,817 
2,227 
2,851 
3,483 
4,412 
4,981 
5,461 
4,906 
4,540 

9,858 
789 
474 
764 

1,057 
953 

1,065 
1,339 
1,846 
2,549 
3,696 
4,764 
6,382 
8,168 
9,244 
8,532 
6,440 
5,497 

7,350 
394 
278 
311 
427 
590 
670 
925 

1,275 
1,566 
2,154 
2,775 
3,835 
5,179 
6,605 
7,041 
6,071 
6,518 

9,245 
696 
439 
653 
952 
936 

1,021 
1,209 
1,770 
2,415 
3,646 
4,656 
6,379 
8,172 
9,227 
8,639 
6,552 
5,533 

6,455 
75 - 79 " 

10,827 
1,166 

674 
866 
947 

1,046 
1,002 
1,263 
1,254 
1,345 
1,492 
1,727 
2,121 
2,277 
2,550 
2,378 
1,833 
1,643 

8,303 
979 
611 
741 
946 

1,035 
1,051 
1,223 
1,073 
1,066 
1,288 
1,337 
1,652 
1,976 
2,184 
2,135 
1,799 
1,912 

14,511 
1,241 

821 
1,311 
1,502 
1,388 
1,301 
1,512 
1,888 
2,314 
2,855 
3,057 
3,583 
4,249 
4,867 
4,368 
3,206 
2,555 

11,226 
963 
806 

1,132 
1,453 
1,414 
1,432 
1,574 
1,493 
1,738 
1,993 
2,246 
2,855 
3,348 
4,073 
4,029 
3,215 
2,998 

10,666 
888 
787 

1,118 
1,332 
1,317 
1,211 
1,497 
1,744 
2,416 
3,355 
4,394 
5,288 
6,057 
6,495 
6,421 
5,020 
3,846 

8,014 
670 
536 
823 

1,039 
1,173 
1,148 
1,242 
1,464 
1,817 
2,227 
2,851 
3,483 
4,412 
4,981 
5,461 
4,906 
4,540 

9,858 
789 
474 
764 

1,057 
953 

1,065 
1,339 
1,846 
2,549 
3,696 
4,764 
6,382 
8,168 
9,244 
8,532 
6,440 
5,497 

7,350 
394 
278 
311 
427 
590 
670 
925 

1,275 
1,566 
2,154 
2,775 
3,835 
5,179 
6,605 
7,041 
6,071 
6,518 

9,245 
696 
439 
653 
952 
936 

1,021 
1,209 
1,770 
2,415 
3,646 
4,656 
6,379 
8,172 
9,227 
8,639 
6,552 
5,533 

6,942 
8 0 - 8 4 " 

10,827 
1,166 

674 
866 
947 

1,046 
1,002 
1,263 
1,254 
1,345 
1,492 
1,727 
2,121 
2,277 
2,550 
2,378 
1,833 
1,643 

8,303 
979 
611 
741 
946 

1,035 
1,051 
1,223 
1,073 
1,066 
1,288 
1,337 
1,652 
1,976 
2,184 
2,135 
1,799 
1,912 

14,511 
1,241 

821 
1,311 
1,502 
1,388 
1,301 
1,512 
1,888 
2,314 
2,855 
3,057 
3,583 
4,249 
4,867 
4,368 
3,206 
2,555 

11,226 
963 
806 

1,132 
1,453 
1,414 
1,432 
1,574 
1,493 
1,738 
1,993 
2,246 
2,855 
3,348 
4,073 
4,029 
3,215 
2,998 

10,666 
888 
787 

1,118 
1,332 
1,317 
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Total, t o u s âges 36,411 31,311 56,529 47,988 63,852 50,787 73,417 53,964 72,1411 52,380 
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2-4 
2-6 
2-9 
2-7 
3-5 
3-4 
3-7 
4-1 
4-7 
5-8 
6-2 
7-0 
6-5 
5-0 
4-5 

26-5 
3-1 
2-0 
2-4 
3 0 
3-3 
3-4 
3-9 
3-4 
3 1 
4-1 
4-3 
5-3 
6-3 
7-0 
6-8 
5-7 
6-1 

25-7 
2-2 
1-5 
2-3 
2-7 
2-5 
2-3 
2-7 
3-3 
4 1 
5 0 
5-4 
6-3 
7-5 
8-6 
7-7 
5-7 
4-5 

23-4 
2-0 
1-7 
2-4 
3 0 
2-9 
3-0 
3-3 
3-1 
3-6 
4-2 
4-7 
5-9 
7-0 
8-5 
8-4 
6-7 
6-2 

16-7 
1-4 
1-2 
1-8 
2-1 
2-1 
1-9 
2-3 
2-7 
3-8 
5-3 
6-9 
8-3 
9-5 

10-2 
101 
7-9 
6 0 

15-8 
1-3 
1-1 
1-6 
2 0 
2-3 
2-3 
2-4 
2-9 
3-6 
4-4 
5-6 
6-9 
8-7 
9-8 

10-7 
9-7 
8-9 

13-4 
1-1 
0-6 
1-0 
1-4 
1-3 
1-5 
1-8 
2-5 
3-5 
5 0 
6-5 
8-7 

1 1 1 
12-6 
11-6 
8-8 
7-5 

13-6 
0-7 
0-5 
0-6 
0-8 
1 1 
1-2 
1-7 
2-4 
2-9 
4-0 
5 1 
7-1 
9-6 

12-2 
13-0 
11-3 
12-1 

12-8 
1 0 
0-6 
0-9 
1-3 
1-3 
1-4 
1-7 
2-5 
3-3 
5 1 
6-5 
8-8 

11-3 
12-8 
12-0 
9-1 
7-7 

2-4 
2-9 
3'9 
5-0 
7-0 
9-6 

12-3 
13-3 
11-3 

45 - 49 " 

29-8 
3-2 
1-9 
2-4 
2-6 
2-9 
2-7 
3-5 
3-4 
3-7 
4-1 
4-7 
5-8 
6-2 
7-0 
6-5 
5-0 
4-5 

26-5 
3-1 
2-0 
2-4 
3 0 
3-3 
3-4 
3-9 
3-4 
3 1 
4-1 
4-3 
5-3 
6-3 
7-0 
6-8 
5-7 
6-1 

25-7 
2-2 
1-5 
2-3 
2-7 
2-5 
2-3 
2-7 
3-3 
4 1 
5 0 
5-4 
6-3 
7-5 
8-6 
7-7 
5-7 
4-5 

23-4 
2-0 
1-7 
2-4 
3 0 
2-9 
3-0 
3-3 
3-1 
3-6 
4-2 
4-7 
5-9 
7-0 
8-5 
8-4 
6-7 
6-2 

16-7 
1-4 
1-2 
1-8 
2-1 
2-1 
1-9 
2-3 
2-7 
3-8 
5-3 
6-9 
8-3 
9-5 

10-2 
101 
7-9 
6 0 

15-8 
1-3 
1-1 
1-6 
2 0 
2-3 
2-3 
2-4 
2-9 
3-6 
4-4 
5-6 
6-9 
8-7 
9-8 

10-7 
9-7 
8-9 

13-4 
1-1 
0-6 
1-0 
1-4 
1-3 
1-5 
1-8 
2-5 
3-5 
5 0 
6-5 
8-7 

1 1 1 
12-6 
11-6 
8-8 
7-5 

13-6 
0-7 
0-5 
0-6 
0-8 
1 1 
1-2 
1-7 
2-4 
2-9 
4-0 
5 1 
7-1 
9-6 

12-2 
13-0 
11-3 
12-1 

12-8 
1 0 
0-6 
0-9 
1-3 
1-3 
1-4 
1-7 
2-5 
3-3 
5 1 
6-5 
8-8 

11-3 
12-8 
12-0 
9-1 
7-7 

2-4 
2-9 
3'9 
5-0 
7-0 
9-6 

12-3 
13-3 
11-3 

5 0 - 5 4 " 

29-8 
3-2 
1-9 
2-4 
2-6 
2-9 
2-7 
3-5 
3-4 
3-7 
4-1 
4-7 
5-8 
6-2 
7-0 
6-5 
5-0 
4-5 

26-5 
3-1 
2-0 
2-4 
3 0 
3-3 
3-4 
3-9 
3-4 
3 1 
4-1 
4-3 
5-3 
6-3 
7-0 
6-8 
5-7 
6-1 

25-7 
2-2 
1-5 
2-3 
2-7 
2-5 
2-3 
2-7 
3-3 
4 1 
5 0 
5-4 
6-3 
7-5 
8-6 
7-7 
5-7 
4-5 

23-4 
2-0 
1-7 
2-4 
3 0 
2-9 
3-0 
3-3 
3-1 
3-6 
4-2 
4-7 
5-9 
7-0 
8-5 
8-4 
6-7 
6-2 

16-7 
1-4 
1-2 
1-8 
2-1 
2-1 
1-9 
2-3 
2-7 
3-8 
5-3 
6-9 
8-3 
9-5 

10-2 
101 
7-9 
6 0 

15-8 
1-3 
1-1 
1-6 
2 0 
2-3 
2-3 
2-4 
2-9 
3-6 
4-4 
5-6 
6-9 
8-7 
9-8 

10-7 
9-7 
8-9 

13-4 
1-1 
0-6 
1-0 
1-4 
1-3 
1-5 
1-8 
2-5 
3-5 
5 0 
6-5 
8-7 

1 1 1 
12-6 
11-6 
8-8 
7-5 

13-6 
0-7 
0-5 
0-6 
0-8 
1 1 
1-2 
1-7 
2-4 
2-9 
4-0 
5 1 
7-1 
9-6 

12-2 
13-0 
11-3 
12-1 

12-8 
1 0 
0-6 
0-9 
1-3 
1-3 
1-4 
1-7 
2-5 
3-3 
5 1 
6-5 
8-8 

11-3 
12-8 
12-0 
9-1 
7-7 

2-4 
2-9 
3'9 
5-0 
7-0 
9-6 

12-3 
13-3 
11-3 

55 - 59 " 

29-8 
3-2 
1-9 
2-4 
2-6 
2-9 
2-7 
3-5 
3-4 
3-7 
4-1 
4-7 
5-8 
6-2 
7-0 
6-5 
5-0 
4-5 

26-5 
3-1 
2-0 
2-4 
3 0 
3-3 
3-4 
3-9 
3-4 
3 1 
4-1 
4-3 
5-3 
6-3 
7-0 
6-8 
5-7 
6-1 

25-7 
2-2 
1-5 
2-3 
2-7 
2-5 
2-3 
2-7 
3-3 
4 1 
5 0 
5-4 
6-3 
7-5 
8-6 
7-7 
5-7 
4-5 

23-4 
2-0 
1-7 
2-4 
3 0 
2-9 
3-0 
3-3 
3-1 
3-6 
4-2 
4-7 
5-9 
7-0 
8-5 
8-4 
6-7 
6-2 

16-7 
1-4 
1-2 
1-8 
2-1 
2-1 
1-9 
2-3 
2-7 
3-8 
5-3 
6-9 
8-3 
9-5 

10-2 
101 
7-9 
6 0 

15-8 
1-3 
1-1 
1-6 
2 0 
2-3 
2-3 
2-4 
2-9 
3-6 
4-4 
5-6 
6-9 
8-7 
9-8 

10-7 
9-7 
8-9 

13-4 
1-1 
0-6 
1-0 
1-4 
1-3 
1-5 
1-8 
2-5 
3-5 
5 0 
6-5 
8-7 

1 1 1 
12-6 
11-6 
8-8 
7-5 

13-6 
0-7 
0-5 
0-6 
0-8 
1 1 
1-2 
1-7 
2-4 
2-9 
4-0 
5 1 
7-1 
9-6 

12-2 
13-0 
11-3 
12-1 

12-8 
1 0 
0-6 
0-9 
1-3 
1-3 
1-4 
1-7 
2-5 
3-3 
5 1 
6-5 
8-8 

11-3 
12-8 
12-0 
9-1 
7-7 

2-4 
2-9 
3'9 
5-0 
7-0 
9-6 

12-3 
13-3 
11-3 

6 0 - 6 4 " 

29-8 
3-2 
1-9 
2-4 
2-6 
2-9 
2-7 
3-5 
3-4 
3-7 
4-1 
4-7 
5-8 
6-2 
7-0 
6-5 
5-0 
4-5 

26-5 
3-1 
2-0 
2-4 
3 0 
3-3 
3-4 
3-9 
3-4 
3 1 
4-1 
4-3 
5-3 
6-3 
7-0 
6-8 
5-7 
6-1 

25-7 
2-2 
1-5 
2-3 
2-7 
2-5 
2-3 
2-7 
3-3 
4 1 
5 0 
5-4 
6-3 
7-5 
8-6 
7-7 
5-7 
4-5 

23-4 
2-0 
1-7 
2-4 
3 0 
2-9 
3-0 
3-3 
3-1 
3-6 
4-2 
4-7 
5-9 
7-0 
8-5 
8-4 
6-7 
6-2 

16-7 
1-4 
1-2 
1-8 
2-1 
2-1 
1-9 
2-3 
2-7 
3-8 
5-3 
6-9 
8-3 
9-5 

10-2 
101 
7-9 
6 0 

15-8 
1-3 
1-1 
1-6 
2 0 
2-3 
2-3 
2-4 
2-9 
3-6 
4-4 
5-6 
6-9 
8-7 
9-8 

10-7 
9-7 
8-9 

13-4 
1-1 
0-6 
1-0 
1-4 
1-3 
1-5 
1-8 
2-5 
3-5 
5 0 
6-5 
8-7 

1 1 1 
12-6 
11-6 
8-8 
7-5 

13-6 
0-7 
0-5 
0-6 
0-8 
1 1 
1-2 
1-7 
2-4 
2-9 
4-0 
5 1 
7-1 
9-6 

12-2 
13-0 
11-3 
12-1 

12-8 
1 0 
0-6 
0-9 
1-3 
1-3 
1-4 
1-7 
2-5 
3-3 
5 1 
6-5 
8-8 

11-3 
12-8 
12-0 
9-1 
7-7 

2-4 
2-9 
3'9 
5-0 
7-0 
9-6 

12-3 
13-3 
11-3 

6 5 - 6 9 " 

29-8 
3-2 
1-9 
2-4 
2-6 
2-9 
2-7 
3-5 
3-4 
3-7 
4-1 
4-7 
5-8 
6-2 
7-0 
6-5 
5-0 
4-5 

26-5 
3-1 
2-0 
2-4 
3 0 
3-3 
3-4 
3-9 
3-4 
3 1 
4-1 
4-3 
5-3 
6-3 
7-0 
6-8 
5-7 
6-1 

25-7 
2-2 
1-5 
2-3 
2-7 
2-5 
2-3 
2-7 
3-3 
4 1 
5 0 
5-4 
6-3 
7-5 
8-6 
7-7 
5-7 
4-5 

23-4 
2-0 
1-7 
2-4 
3 0 
2-9 
3-0 
3-3 
3-1 
3-6 
4-2 
4-7 
5-9 
7-0 
8-5 
8-4 
6-7 
6-2 

16-7 
1-4 
1-2 
1-8 
2-1 
2-1 
1-9 
2-3 
2-7 
3-8 
5-3 
6-9 
8-3 
9-5 

10-2 
101 
7-9 
6 0 

15-8 
1-3 
1-1 
1-6 
2 0 
2-3 
2-3 
2-4 
2-9 
3-6 
4-4 
5-6 
6-9 
8-7 
9-8 

10-7 
9-7 
8-9 

13-4 
1-1 
0-6 
1-0 
1-4 
1-3 
1-5 
1-8 
2-5 
3-5 
5 0 
6-5 
8-7 

1 1 1 
12-6 
11-6 
8-8 
7-5 

13-6 
0-7 
0-5 
0-6 
0-8 
1 1 
1-2 
1-7 
2-4 
2-9 
4-0 
5 1 
7-1 
9-6 

12-2 
13-0 
11-3 
12-1 

12-8 
1 0 
0-6 
0-9 
1-3 
1-3 
1-4 
1-7 
2-5 
3-3 
5 1 
6-5 
8-8 

11-3 
12-8 
12-0 
9-1 
7-7 

2-4 
2-9 
3'9 
5-0 
7-0 
9-6 

12-3 
13-3 
11-3 

70 - 74 " 

29-8 
3-2 
1-9 
2-4 
2-6 
2-9 
2-7 
3-5 
3-4 
3-7 
4-1 
4-7 
5-8 
6-2 
7-0 
6-5 
5-0 
4-5 

26-5 
3-1 
2-0 
2-4 
3 0 
3-3 
3-4 
3-9 
3-4 
3 1 
4-1 
4-3 
5-3 
6-3 
7-0 
6-8 
5-7 
6-1 

25-7 
2-2 
1-5 
2-3 
2-7 
2-5 
2-3 
2-7 
3-3 
4 1 
5 0 
5-4 
6-3 
7-5 
8-6 
7-7 
5-7 
4-5 

23-4 
2-0 
1-7 
2-4 
3 0 
2-9 
3-0 
3-3 
3-1 
3-6 
4-2 
4-7 
5-9 
7-0 
8-5 
8-4 
6-7 
6-2 

16-7 
1-4 
1-2 
1-8 
2-1 
2-1 
1-9 
2-3 
2-7 
3-8 
5-3 
6-9 
8-3 
9-5 

10-2 
101 
7-9 
6 0 

15-8 
1-3 
1-1 
1-6 
2 0 
2-3 
2-3 
2-4 
2-9 
3-6 
4-4 
5-6 
6-9 
8-7 
9-8 

10-7 
9-7 
8-9 

13-4 
1-1 
0-6 
1-0 
1-4 
1-3 
1-5 
1-8 
2-5 
3-5 
5 0 
6-5 
8-7 

1 1 1 
12-6 
11-6 
8-8 
7-5 

13-6 
0-7 
0-5 
0-6 
0-8 
1 1 
1-2 
1-7 
2-4 
2-9 
4-0 
5 1 
7-1 
9-6 

12-2 
13-0 
11-3 
12-1 

12-8 
1 0 
0-6 
0-9 
1-3 
1-3 
1-4 
1-7 
2-5 
3-3 
5 1 
6-5 
8-8 

11-3 
12-8 
12-0 
9-1 
7-7 

2-4 
2-9 
3'9 
5-0 
7-0 
9-6 

12-3 
13-3 
11-3 7 5 - 7 9 " 

29-8 
3-2 
1-9 
2-4 
2-6 
2-9 
2-7 
3-5 
3-4 
3-7 
4-1 
4-7 
5-8 
6-2 
7-0 
6-5 
5-0 
4-5 

26-5 
3-1 
2-0 
2-4 
3 0 
3-3 
3-4 
3-9 
3-4 
3 1 
4-1 
4-3 
5-3 
6-3 
7-0 
6-8 
5-7 
6-1 

25-7 
2-2 
1-5 
2-3 
2-7 
2-5 
2-3 
2-7 
3-3 
4 1 
5 0 
5-4 
6-3 
7-5 
8-6 
7-7 
5-7 
4-5 

23-4 
2-0 
1-7 
2-4 
3 0 
2-9 
3-0 
3-3 
3-1 
3-6 
4-2 
4-7 
5-9 
7-0 
8-5 
8-4 
6-7 
6-2 

16-7 
1-4 
1-2 
1-8 
2-1 
2-1 
1-9 
2-3 
2-7 
3-8 
5-3 
6-9 
8-3 
9-5 

10-2 
101 
7-9 
6 0 

15-8 
1-3 
1-1 
1-6 
2 0 
2-3 
2-3 
2-4 
2-9 
3-6 
4-4 
5-6 
6-9 
8-7 
9-8 

10-7 
9-7 
8-9 

13-4 
1-1 
0-6 
1-0 
1-4 
1-3 
1-5 
1-8 
2-5 
3-5 
5 0 
6-5 
8-7 

1 1 1 
12-6 
11-6 
8-8 
7-5 

13-6 
0-7 
0-5 
0-6 
0-8 
1 1 
1-2 
1-7 
2-4 
2-9 
4-0 
5 1 
7-1 
9-6 

12-2 
13-0 
11-3 
12-1 

12-8 
1 0 
0-6 
0-9 
1-3 
1-3 
1-4 
1-7 
2-5 
3-3 
5 1 
6-5 
8-8 

11-3 
12-8 
12-0 
9-1 
7-7 

2-4 
2-9 
3'9 
5-0 
7-0 
9-6 

12-3 
13-3 
11-3 

80 - 84 " 

29-8 
3-2 
1-9 
2-4 
2-6 
2-9 
2-7 
3-5 
3-4 
3-7 
4-1 
4-7 
5-8 
6-2 
7-0 
6-5 
5-0 
4-5 

26-5 
3-1 
2-0 
2-4 
3 0 
3-3 
3-4 
3-9 
3-4 
3 1 
4-1 
4-3 
5-3 
6-3 
7-0 
6-8 
5-7 
6-1 

25-7 
2-2 
1-5 
2-3 
2-7 
2-5 
2-3 
2-7 
3-3 
4 1 
5 0 
5-4 
6-3 
7-5 
8-6 
7-7 
5-7 
4-5 

23-4 
2-0 
1-7 
2-4 
3 0 
2-9 
3-0 
3-3 
3-1 
3-6 
4-2 
4-7 
5-9 
7-0 
8-5 
8-4 
6-7 
6-2 

16-7 
1-4 
1-2 
1-8 
2-1 
2-1 
1-9 
2-3 
2-7 
3-8 
5-3 
6-9 
8-3 
9-5 

10-2 
101 
7-9 
6 0 

15-8 
1-3 
1-1 
1-6 
2 0 
2-3 
2-3 
2-4 
2-9 
3-6 
4-4 
5-6 
6-9 
8-7 
9-8 

10-7 
9-7 
8-9 

13-4 
1-1 
0-6 
1-0 
1-4 
1-3 
1-5 
1-8 
2-5 
3-5 
5 0 
6-5 
8-7 

1 1 1 
12-6 
11-6 
8-8 
7-5 

13-6 
0-7 
0-5 
0-6 
0-8 
1 1 
1-2 
1-7 
2-4 
2-9 
4-0 
5 1 
7-1 
9-6 

12-2 
13-0 
11-3 
12-1 

12-8 
1 0 
0-6 
0-9 
1-3 
1-3 
1-4 
1-7 
2-5 
3-3 
5 1 
6-5 
8-8 

11-3 
12-8 
12-0 
9-1 
7-7 

2-4 
2-9 
3'9 
5-0 
7-0 
9-6 

12-3 
13-3 
11-3 

29-8 
3-2 
1-9 
2-4 
2-6 
2-9 
2-7 
3-5 
3-4 
3-7 
4-1 
4-7 
5-8 
6-2 
7-0 
6-5 
5-0 
4-5 

26-5 
3-1 
2-0 
2-4 
3 0 
3-3 
3-4 
3-9 
3-4 
3 1 
4-1 
4-3 
5-3 
6-3 
7-0 
6-8 
5-7 
6-1 

25-7 
2-2 
1-5 
2-3 
2-7 
2-5 
2-3 
2-7 
3-3 
4 1 
5 0 
5-4 
6-3 
7-5 
8-6 
7-7 
5-7 
4-5 

23-4 
2-0 
1-7 
2-4 
3 0 
2-9 
3-0 
3-3 
3-1 
3-6 
4-2 
4-7 
5-9 
7-0 
8-5 
8-4 
6-7 
6-2 

16-7 
1-4 
1-2 
1-8 
2-1 
2-1 
1-9 
2-3 
2-7 
3-8 
5-3 
6-9 
8-3 
9-5 

10-2 
101 
7-9 
6 0 

15-8 
1-3 
1-1 
1-6 
2 0 
2-3 
2-3 
2-4 
2-9 
3-6 
4-4 
5-6 
6-9 
8-7 
9-8 

10-7 
9-7 
8-9 

13-4 
1-1 
0-6 
1-0 
1-4 
1-3 
1-5 
1-8 
2-5 
3-5 
5 0 
6-5 
8-7 

1 1 1 
12-6 
11-6 
8-8 
7-5 

13-6 
0-7 
0-5 
0-6 
0-8 
1 1 
1-2 
1-7 
2-4 
2-9 
4-0 
5 1 
7-1 
9-6 

12-2 
13-0 
11-3 
12-1 

12-8 
1 0 
0-6 
0-9 
1-3 
1-3 
1-4 
1-7 
2-5 
3-3 
5 1 
6-5 
8-8 

11-3 
12-8 
12-0 
9-1 
7-7 

Total, t o u s âges 100 0 100 0 100 0 100 0 100 0 100 0 100 0 100 0 100 0 100» 

1 Sans la province de Québec. 
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12.—Répartition des décès par âge et sexe, 1931,19Î1,1941,1953 et 1954—fin 

1921" 1931 1941 1953 1954 

Groupe d'âge Hom
mes 

Fem
mes 

Hom
mes 

Fem
mes 

Hom
mes 

Fem
mes 

Hom
mes 

Fem
mes 

Hom
mes 

Fem
mes 

T A U X POUR 1,000 HABITANTS 

28-9 
3-1 
2-1 
3-1 
3-7 
4-0 
3-8 
4-7 
5-6 
7-3 
9-8 

15-2 
21-9 
33-4 
56-9 
89-4 

133-8 
228-2 

22-7 
2-7 
1-9 
2-7 
3-7 
4-1 
4-5 
5-5 
5-9 
7-1 

10-2 
13-5 
19-7 
33-2 
52-8 
80-9 

122-4 
224-9 

26-8 
2-2 
1-5 
2-5 
3-2 
3-4 
3-5 
4-2 
5-4 
7-2 

10-7 
15-4 
22-9 
35-2 
5 5 0 
87-4 

134-1 
228-1 

21-2 
1-7 
1-5 
2-2 
3-2 
3-8 
4-2 
4-8 
5-0 
6-6 
9 0 

13-4 
20-7 
30-3 
4 9 1 
82-9 

1271 
212-6 

20-0 
1-7 
1-4 
2-0 
2-6 
2-7 
2-8 
3-8 
5-0 
7-3 

10-6 
16-0 
24-2 
37-3 
58-5 
95-7 

147-6 
241-9 

15-5 
1-3 
1 0 
1-8 
2 0 
2-5 
2-8 
3-4 
4-5 
6-0 
8-1 

12-3 
18-5 
30-4 
47-0 
79-7 

131-2 
229-3 

10-5 
1-0 
0-8 
1-4 
1-9 
1-7 
2-0 
2-6 
3-9 
6-2 

10-4 
15-7 
24-2 
35-3 
53-7 
82-4 

129-3 
231-9 

8-2 
0-5 
0-5 
0-6 
0-8 
1 0 
1-2 
1-8 
2-8 
4-1 
6-4 
9-5 

15-4 
24-3 
39-9 
67-6 

111-0 
208-9 

9-5 
0-8 
0-7 
1-2 
1-7 
1-6 
1-9 
2-3 
3-6 
5-7 

10-0 
15-1 
24 1 
35-3 
52 0 
79-8 

125-0 
227-7 

7-4 
5 - 9 ans 

10-14 " 

28-9 
3-1 
2-1 
3-1 
3-7 
4-0 
3-8 
4-7 
5-6 
7-3 
9-8 

15-2 
21-9 
33-4 
56-9 
89-4 

133-8 
228-2 

22-7 
2-7 
1-9 
2-7 
3-7 
4-1 
4-5 
5-5 
5-9 
7-1 

10-2 
13-5 
19-7 
33-2 
52-8 
80-9 

122-4 
224-9 

26-8 
2-2 
1-5 
2-5 
3-2 
3-4 
3-5 
4-2 
5-4 
7-2 

10-7 
15-4 
22-9 
35-2 
5 5 0 
87-4 

134-1 
228-1 

21-2 
1-7 
1-5 
2-2 
3-2 
3-8 
4-2 
4-8 
5-0 
6-6 
9 0 

13-4 
20-7 
30-3 
4 9 1 
82-9 

1271 
212-6 

20-0 
1-7 
1-4 
2-0 
2-6 
2-7 
2-8 
3-8 
5-0 
7-3 

10-6 
16-0 
24-2 
37-3 
58-5 
95-7 

147-6 
241-9 

15-5 
1-3 
1 0 
1-8 
2 0 
2-5 
2-8 
3-4 
4-5 
6-0 
8-1 

12-3 
18-5 
30-4 
47-0 
79-7 

131-2 
229-3 

10-5 
1-0 
0-8 
1-4 
1-9 
1-7 
2-0 
2-6 
3-9 
6-2 

10-4 
15-7 
24-2 
35-3 
53-7 
82-4 

129-3 
231-9 

8-2 
0-5 
0-5 
0-6 
0-8 
1 0 
1-2 
1-8 
2-8 
4-1 
6-4 
9-5 

15-4 
24-3 
39-9 
67-6 

111-0 
208-9 

9-5 
0-8 
0-7 
1-2 
1-7 
1-6 
1-9 
2-3 
3-6 
5-7 

10-0 
15-1 
24 1 
35-3 
52 0 
79-8 

125-0 
227-7 

0-5 
0-4 

15-19 " 

28-9 
3-1 
2-1 
3-1 
3-7 
4-0 
3-8 
4-7 
5-6 
7-3 
9-8 

15-2 
21-9 
33-4 
56-9 
89-4 

133-8 
228-2 

22-7 
2-7 
1-9 
2-7 
3-7 
4-1 
4-5 
5-5 
5-9 
7-1 

10-2 
13-5 
19-7 
33-2 
52-8 
80-9 

122-4 
224-9 

26-8 
2-2 
1-5 
2-5 
3-2 
3-4 
3-5 
4-2 
5-4 
7-2 

10-7 
15-4 
22-9 
35-2 
5 5 0 
87-4 

134-1 
228-1 

21-2 
1-7 
1-5 
2-2 
3-2 
3-8 
4-2 
4-8 
5-0 
6-6 
9 0 

13-4 
20-7 
30-3 
4 9 1 
82-9 

1271 
212-6 

20-0 
1-7 
1-4 
2-0 
2-6 
2-7 
2-8 
3-8 
5-0 
7-3 

10-6 
16-0 
24-2 
37-3 
58-5 
95-7 

147-6 
241-9 

15-5 
1-3 
1 0 
1-8 
2 0 
2-5 
2-8 
3-4 
4-5 
6-0 
8-1 

12-3 
18-5 
30-4 
47-0 
79-7 

131-2 
229-3 

10-5 
1-0 
0-8 
1-4 
1-9 
1-7 
2-0 
2-6 
3-9 
6-2 

10-4 
15-7 
24-2 
35-3 
53-7 
82-4 

129-3 
231-9 

8-2 
0-5 
0-5 
0-6 
0-8 
1 0 
1-2 
1-8 
2-8 
4-1 
6-4 
9-5 

15-4 
24-3 
39-9 
67-6 

111-0 
208-9 

9-5 
0-8 
0-7 
1-2 
1-7 
1-6 
1-9 
2-3 
3-6 
5-7 

10-0 
15-1 
24 1 
35-3 
52 0 
79-8 

125-0 
227-7 

0-6 
20-24 " 

28-9 
3-1 
2-1 
3-1 
3-7 
4-0 
3-8 
4-7 
5-6 
7-3 
9-8 

15-2 
21-9 
33-4 
56-9 
89-4 

133-8 
228-2 

22-7 
2-7 
1-9 
2-7 
3-7 
4-1 
4-5 
5-5 
5-9 
7-1 

10-2 
13-5 
19-7 
33-2 
52-8 
80-9 

122-4 
224-9 

26-8 
2-2 
1-5 
2-5 
3-2 
3-4 
3-5 
4-2 
5-4 
7-2 

10-7 
15-4 
22-9 
35-2 
5 5 0 
87-4 

134-1 
228-1 

21-2 
1-7 
1-5 
2-2 
3-2 
3-8 
4-2 
4-8 
5-0 
6-6 
9 0 

13-4 
20-7 
30-3 
4 9 1 
82-9 

1271 
212-6 

20-0 
1-7 
1-4 
2-0 
2-6 
2-7 
2-8 
3-8 
5-0 
7-3 

10-6 
16-0 
24-2 
37-3 
58-5 
95-7 

147-6 
241-9 

15-5 
1-3 
1 0 
1-8 
2 0 
2-5 
2-8 
3-4 
4-5 
6-0 
8-1 

12-3 
18-5 
30-4 
47-0 
79-7 

131-2 
229-3 

10-5 
1-0 
0-8 
1-4 
1-9 
1-7 
2-0 
2-6 
3-9 
6-2 

10-4 
15-7 
24-2 
35-3 
53-7 
82-4 

129-3 
231-9 

8-2 
0-5 
0-5 
0-6 
0-8 
1 0 
1-2 
1-8 
2-8 
4-1 
6-4 
9-5 

15-4 
24-3 
39-9 
67-6 

111-0 
208-9 

9-5 
0-8 
0-7 
1-2 
1-7 
1-6 
1-9 
2-3 
3-6 
5-7 

10-0 
15-1 
24 1 
35-3 
52 0 
79-8 

125-0 
227-7 

0-7 
25-29 " 

28-9 
3-1 
2-1 
3-1 
3-7 
4-0 
3-8 
4-7 
5-6 
7-3 
9-8 

15-2 
21-9 
33-4 
56-9 
89-4 

133-8 
228-2 

22-7 
2-7 
1-9 
2-7 
3-7 
4-1 
4-5 
5-5 
5-9 
7-1 

10-2 
13-5 
19-7 
33-2 
52-8 
80-9 

122-4 
224-9 

26-8 
2-2 
1-5 
2-5 
3-2 
3-4 
3-5 
4-2 
5-4 
7-2 

10-7 
15-4 
22-9 
35-2 
5 5 0 
87-4 

134-1 
228-1 

21-2 
1-7 
1-5 
2-2 
3-2 
3-8 
4-2 
4-8 
5-0 
6-6 
9 0 

13-4 
20-7 
30-3 
4 9 1 
82-9 

1271 
212-6 

20-0 
1-7 
1-4 
2-0 
2-6 
2-7 
2-8 
3-8 
5-0 
7-3 

10-6 
16-0 
24-2 
37-3 
58-5 
95-7 

147-6 
241-9 

15-5 
1-3 
1 0 
1-8 
2 0 
2-5 
2-8 
3-4 
4-5 
6-0 
8-1 

12-3 
18-5 
30-4 
47-0 
79-7 

131-2 
229-3 

10-5 
1-0 
0-8 
1-4 
1-9 
1-7 
2-0 
2-6 
3-9 
6-2 

10-4 
15-7 
24-2 
35-3 
53-7 
82-4 

129-3 
231-9 

8-2 
0-5 
0-5 
0-6 
0-8 
1 0 
1-2 
1-8 
2-8 
4-1 
6-4 
9-5 

15-4 
24-3 
39-9 
67-6 

111-0 
208-9 

9-5 
0-8 
0-7 
1-2 
1-7 
1-6 
1-9 
2-3 
3-6 
5-7 

10-0 
15-1 
24 1 
35-3 
52 0 
79-8 

125-0 
227-7 

0-9 
30-34 " 

28-9 
3-1 
2-1 
3-1 
3-7 
4-0 
3-8 
4-7 
5-6 
7-3 
9-8 

15-2 
21-9 
33-4 
56-9 
89-4 

133-8 
228-2 

22-7 
2-7 
1-9 
2-7 
3-7 
4-1 
4-5 
5-5 
5-9 
7-1 

10-2 
13-5 
19-7 
33-2 
52-8 
80-9 

122-4 
224-9 

26-8 
2-2 
1-5 
2-5 
3-2 
3-4 
3-5 
4-2 
5-4 
7-2 

10-7 
15-4 
22-9 
35-2 
5 5 0 
87-4 

134-1 
228-1 

21-2 
1-7 
1-5 
2-2 
3-2 
3-8 
4-2 
4-8 
5-0 
6-6 
9 0 

13-4 
20-7 
30-3 
4 9 1 
82-9 

1271 
212-6 

20-0 
1-7 
1-4 
2-0 
2-6 
2-7 
2-8 
3-8 
5-0 
7-3 

10-6 
16-0 
24-2 
37-3 
58-5 
95-7 

147-6 
241-9 

15-5 
1-3 
1 0 
1-8 
2 0 
2-5 
2-8 
3-4 
4-5 
6-0 
8-1 

12-3 
18-5 
30-4 
47-0 
79-7 

131-2 
229-3 

10-5 
1-0 
0-8 
1-4 
1-9 
1-7 
2-0 
2-6 
3-9 
6-2 

10-4 
15-7 
24-2 
35-3 
53-7 
82-4 

129-3 
231-9 

8-2 
0-5 
0-5 
0-6 
0-8 
1 0 
1-2 
1-8 
2-8 
4-1 
6-4 
9-5 

15-4 
24-3 
39-9 
67-6 

111-0 
208-9 

9-5 
0-8 
0-7 
1-2 
1-7 
1-6 
1-9 
2-3 
3-6 
5-7 

10-0 
15-1 
24 1 
35-3 
52 0 
79-8 

125-0 
227-7 

1-2 
35-39 " 

28-9 
3-1 
2-1 
3-1 
3-7 
4-0 
3-8 
4-7 
5-6 
7-3 
9-8 

15-2 
21-9 
33-4 
56-9 
89-4 

133-8 
228-2 

22-7 
2-7 
1-9 
2-7 
3-7 
4-1 
4-5 
5-5 
5-9 
7-1 

10-2 
13-5 
19-7 
33-2 
52-8 
80-9 

122-4 
224-9 

26-8 
2-2 
1-5 
2-5 
3-2 
3-4 
3-5 
4-2 
5-4 
7-2 

10-7 
15-4 
22-9 
35-2 
5 5 0 
87-4 

134-1 
228-1 

21-2 
1-7 
1-5 
2-2 
3-2 
3-8 
4-2 
4-8 
5-0 
6-6 
9 0 

13-4 
20-7 
30-3 
4 9 1 
82-9 

1271 
212-6 

20-0 
1-7 
1-4 
2-0 
2-6 
2-7 
2-8 
3-8 
5-0 
7-3 

10-6 
16-0 
24-2 
37-3 
58-5 
95-7 

147-6 
241-9 

15-5 
1-3 
1 0 
1-8 
2 0 
2-5 
2-8 
3-4 
4-5 
6-0 
8-1 

12-3 
18-5 
30-4 
47-0 
79-7 

131-2 
229-3 

10-5 
1-0 
0-8 
1-4 
1-9 
1-7 
2-0 
2-6 
3-9 
6-2 

10-4 
15-7 
24-2 
35-3 
53-7 
82-4 

129-3 
231-9 

8-2 
0-5 
0-5 
0-6 
0-8 
1 0 
1-2 
1-8 
2-8 
4-1 
6-4 
9-5 

15-4 
24-3 
39-9 
67-6 

111-0 
208-9 

9-5 
0-8 
0-7 
1-2 
1-7 
1-6 
1-9 
2-3 
3-6 
5-7 

10-0 
15-1 
24 1 
35-3 
52 0 
79-8 

125-0 
227-7 

1-7 
40-44 " 

28-9 
3-1 
2-1 
3-1 
3-7 
4-0 
3-8 
4-7 
5-6 
7-3 
9-8 

15-2 
21-9 
33-4 
56-9 
89-4 

133-8 
228-2 

22-7 
2-7 
1-9 
2-7 
3-7 
4-1 
4-5 
5-5 
5-9 
7-1 

10-2 
13-5 
19-7 
33-2 
52-8 
80-9 

122-4 
224-9 

26-8 
2-2 
1-5 
2-5 
3-2 
3-4 
3-5 
4-2 
5-4 
7-2 

10-7 
15-4 
22-9 
35-2 
5 5 0 
87-4 

134-1 
228-1 

21-2 
1-7 
1-5 
2-2 
3-2 
3-8 
4-2 
4-8 
5-0 
6-6 
9 0 

13-4 
20-7 
30-3 
4 9 1 
82-9 

1271 
212-6 

20-0 
1-7 
1-4 
2-0 
2-6 
2-7 
2-8 
3-8 
5-0 
7-3 

10-6 
16-0 
24-2 
37-3 
58-5 
95-7 

147-6 
241-9 

15-5 
1-3 
1 0 
1-8 
2 0 
2-5 
2-8 
3-4 
4-5 
6-0 
8-1 

12-3 
18-5 
30-4 
47-0 
79-7 

131-2 
229-3 

10-5 
1-0 
0-8 
1-4 
1-9 
1-7 
2-0 
2-6 
3-9 
6-2 

10-4 
15-7 
24-2 
35-3 
53-7 
82-4 

129-3 
231-9 

8-2 
0-5 
0-5 
0-6 
0-8 
1 0 
1-2 
1-8 
2-8 
4-1 
6-4 
9-5 

15-4 
24-3 
39-9 
67-6 

111-0 
208-9 

9-5 
0-8 
0-7 
1-2 
1-7 
1-6 
1-9 
2-3 
3-6 
5-7 

10-0 
15-1 
24 1 
35-3 
52 0 
79-8 

125-0 
227-7 

2-7 
45-49 " 

28-9 
3-1 
2-1 
3-1 
3-7 
4-0 
3-8 
4-7 
5-6 
7-3 
9-8 

15-2 
21-9 
33-4 
56-9 
89-4 

133-8 
228-2 

22-7 
2-7 
1-9 
2-7 
3-7 
4-1 
4-5 
5-5 
5-9 
7-1 

10-2 
13-5 
19-7 
33-2 
52-8 
80-9 

122-4 
224-9 

26-8 
2-2 
1-5 
2-5 
3-2 
3-4 
3-5 
4-2 
5-4 
7-2 

10-7 
15-4 
22-9 
35-2 
5 5 0 
87-4 

134-1 
228-1 

21-2 
1-7 
1-5 
2-2 
3-2 
3-8 
4-2 
4-8 
5-0 
6-6 
9 0 

13-4 
20-7 
30-3 
4 9 1 
82-9 

1271 
212-6 

20-0 
1-7 
1-4 
2-0 
2-6 
2-7 
2-8 
3-8 
5-0 
7-3 

10-6 
16-0 
24-2 
37-3 
58-5 
95-7 

147-6 
241-9 

15-5 
1-3 
1 0 
1-8 
2 0 
2-5 
2-8 
3-4 
4-5 
6-0 
8-1 

12-3 
18-5 
30-4 
47-0 
79-7 

131-2 
229-3 

10-5 
1-0 
0-8 
1-4 
1-9 
1-7 
2-0 
2-6 
3-9 
6-2 

10-4 
15-7 
24-2 
35-3 
53-7 
82-4 

129-3 
231-9 

8-2 
0-5 
0-5 
0-6 
0-8 
1 0 
1-2 
1-8 
2-8 
4-1 
6-4 
9-5 

15-4 
24-3 
39-9 
67-6 

111-0 
208-9 

9-5 
0-8 
0-7 
1-2 
1-7 
1-6 
1-9 
2-3 
3-6 
5-7 

10-0 
15-1 
24 1 
35-3 
52 0 
79-8 

125-0 
227-7 

3-9 
50-54 " 

28-9 
3-1 
2-1 
3-1 
3-7 
4-0 
3-8 
4-7 
5-6 
7-3 
9-8 

15-2 
21-9 
33-4 
56-9 
89-4 

133-8 
228-2 

22-7 
2-7 
1-9 
2-7 
3-7 
4-1 
4-5 
5-5 
5-9 
7-1 

10-2 
13-5 
19-7 
33-2 
52-8 
80-9 

122-4 
224-9 

26-8 
2-2 
1-5 
2-5 
3-2 
3-4 
3-5 
4-2 
5-4 
7-2 

10-7 
15-4 
22-9 
35-2 
5 5 0 
87-4 

134-1 
228-1 

21-2 
1-7 
1-5 
2-2 
3-2 
3-8 
4-2 
4-8 
5-0 
6-6 
9 0 

13-4 
20-7 
30-3 
4 9 1 
82-9 

1271 
212-6 

20-0 
1-7 
1-4 
2-0 
2-6 
2-7 
2-8 
3-8 
5-0 
7-3 

10-6 
16-0 
24-2 
37-3 
58-5 
95-7 

147-6 
241-9 

15-5 
1-3 
1 0 
1-8 
2 0 
2-5 
2-8 
3-4 
4-5 
6-0 
8-1 

12-3 
18-5 
30-4 
47-0 
79-7 

131-2 
229-3 

10-5 
1-0 
0-8 
1-4 
1-9 
1-7 
2-0 
2-6 
3-9 
6-2 

10-4 
15-7 
24-2 
35-3 
53-7 
82-4 

129-3 
231-9 

8-2 
0-5 
0-5 
0-6 
0-8 
1 0 
1-2 
1-8 
2-8 
4-1 
6-4 
9-5 

15-4 
24-3 
39-9 
67-6 

111-0 
208-9 

9-5 
0-8 
0-7 
1-2 
1-7 
1-6 
1-9 
2-3 
3-6 
5-7 

10-0 
15-1 
24 1 
35-3 
52 0 
79-8 

125-0 
227-7 

6-0 
55 - 59 " 

28-9 
3-1 
2-1 
3-1 
3-7 
4-0 
3-8 
4-7 
5-6 
7-3 
9-8 

15-2 
21-9 
33-4 
56-9 
89-4 

133-8 
228-2 

22-7 
2-7 
1-9 
2-7 
3-7 
4-1 
4-5 
5-5 
5-9 
7-1 

10-2 
13-5 
19-7 
33-2 
52-8 
80-9 

122-4 
224-9 

26-8 
2-2 
1-5 
2-5 
3-2 
3-4 
3-5 
4-2 
5-4 
7-2 

10-7 
15-4 
22-9 
35-2 
5 5 0 
87-4 

134-1 
228-1 

21-2 
1-7 
1-5 
2-2 
3-2 
3-8 
4-2 
4-8 
5-0 
6-6 
9 0 

13-4 
20-7 
30-3 
4 9 1 
82-9 

1271 
212-6 

20-0 
1-7 
1-4 
2-0 
2-6 
2-7 
2-8 
3-8 
5-0 
7-3 

10-6 
16-0 
24-2 
37-3 
58-5 
95-7 

147-6 
241-9 

15-5 
1-3 
1 0 
1-8 
2 0 
2-5 
2-8 
3-4 
4-5 
6-0 
8-1 

12-3 
18-5 
30-4 
47-0 
79-7 

131-2 
229-3 

10-5 
1-0 
0-8 
1-4 
1-9 
1-7 
2-0 
2-6 
3-9 
6-2 

10-4 
15-7 
24-2 
35-3 
53-7 
82-4 

129-3 
231-9 

8-2 
0-5 
0-5 
0-6 
0-8 
1 0 
1-2 
1-8 
2-8 
4-1 
6-4 
9-5 

15-4 
24-3 
39-9 
67-6 

111-0 
208-9 

9-5 
0-8 
0-7 
1-2 
1-7 
1-6 
1-9 
2-3 
3-6 
5-7 

10-0 
15-1 
24 1 
35-3 
52 0 
79-8 

125-0 
227-7 

8-8 
60-64 " 

28-9 
3-1 
2-1 
3-1 
3-7 
4-0 
3-8 
4-7 
5-6 
7-3 
9-8 

15-2 
21-9 
33-4 
56-9 
89-4 

133-8 
228-2 

22-7 
2-7 
1-9 
2-7 
3-7 
4-1 
4-5 
5-5 
5-9 
7-1 

10-2 
13-5 
19-7 
33-2 
52-8 
80-9 

122-4 
224-9 

26-8 
2-2 
1-5 
2-5 
3-2 
3-4 
3-5 
4-2 
5-4 
7-2 

10-7 
15-4 
22-9 
35-2 
5 5 0 
87-4 

134-1 
228-1 

21-2 
1-7 
1-5 
2-2 
3-2 
3-8 
4-2 
4-8 
5-0 
6-6 
9 0 

13-4 
20-7 
30-3 
4 9 1 
82-9 

1271 
212-6 

20-0 
1-7 
1-4 
2-0 
2-6 
2-7 
2-8 
3-8 
5-0 
7-3 

10-6 
16-0 
24-2 
37-3 
58-5 
95-7 

147-6 
241-9 

15-5 
1-3 
1 0 
1-8 
2 0 
2-5 
2-8 
3-4 
4-5 
6-0 
8-1 

12-3 
18-5 
30-4 
47-0 
79-7 

131-2 
229-3 

10-5 
1-0 
0-8 
1-4 
1-9 
1-7 
2-0 
2-6 
3-9 
6-2 

10-4 
15-7 
24-2 
35-3 
53-7 
82-4 

129-3 
231-9 

8-2 
0-5 
0-5 
0-6 
0-8 
1 0 
1-2 
1-8 
2-8 
4-1 
6-4 
9-5 

15-4 
24-3 
39-9 
67-6 

111-0 
208-9 

9-5 
0-8 
0-7 
1-2 
1-7 
1-6 
1-9 
2-3 
3-6 
5-7 

10-0 
15-1 
24 1 
35-3 
52 0 
79-8 

125-0 
227-7 

14-5 
65 - 69 " 

28-9 
3-1 
2-1 
3-1 
3-7 
4-0 
3-8 
4-7 
5-6 
7-3 
9-8 

15-2 
21-9 
33-4 
56-9 
89-4 

133-8 
228-2 

22-7 
2-7 
1-9 
2-7 
3-7 
4-1 
4-5 
5-5 
5-9 
7-1 

10-2 
13-5 
19-7 
33-2 
52-8 
80-9 

122-4 
224-9 

26-8 
2-2 
1-5 
2-5 
3-2 
3-4 
3-5 
4-2 
5-4 
7-2 

10-7 
15-4 
22-9 
35-2 
5 5 0 
87-4 

134-1 
228-1 

21-2 
1-7 
1-5 
2-2 
3-2 
3-8 
4-2 
4-8 
5-0 
6-6 
9 0 

13-4 
20-7 
30-3 
4 9 1 
82-9 

1271 
212-6 

20-0 
1-7 
1-4 
2-0 
2-6 
2-7 
2-8 
3-8 
5-0 
7-3 

10-6 
16-0 
24-2 
37-3 
58-5 
95-7 

147-6 
241-9 

15-5 
1-3 
1 0 
1-8 
2 0 
2-5 
2-8 
3-4 
4-5 
6-0 
8-1 

12-3 
18-5 
30-4 
47-0 
79-7 

131-2 
229-3 

10-5 
1-0 
0-8 
1-4 
1-9 
1-7 
2-0 
2-6 
3-9 
6-2 

10-4 
15-7 
24-2 
35-3 
53-7 
82-4 

129-3 
231-9 

8-2 
0-5 
0-5 
0-6 
0-8 
1 0 
1-2 
1-8 
2-8 
4-1 
6-4 
9-5 

15-4 
24-3 
39-9 
67-6 

111-0 
208-9 

9-5 
0-8 
0-7 
1-2 
1-7 
1-6 
1-9 
2-3 
3-6 
5-7 

10-0 
15-1 
24 1 
35-3 
52 0 
79-8 

125-0 
227-7 

23-1 
70-74 " 

28-9 
3-1 
2-1 
3-1 
3-7 
4-0 
3-8 
4-7 
5-6 
7-3 
9-8 

15-2 
21-9 
33-4 
56-9 
89-4 

133-8 
228-2 

22-7 
2-7 
1-9 
2-7 
3-7 
4-1 
4-5 
5-5 
5-9 
7-1 

10-2 
13-5 
19-7 
33-2 
52-8 
80-9 

122-4 
224-9 

26-8 
2-2 
1-5 
2-5 
3-2 
3-4 
3-5 
4-2 
5-4 
7-2 

10-7 
15-4 
22-9 
35-2 
5 5 0 
87-4 

134-1 
228-1 

21-2 
1-7 
1-5 
2-2 
3-2 
3-8 
4-2 
4-8 
5-0 
6-6 
9 0 

13-4 
20-7 
30-3 
4 9 1 
82-9 

1271 
212-6 

20-0 
1-7 
1-4 
2-0 
2-6 
2-7 
2-8 
3-8 
5-0 
7-3 

10-6 
16-0 
24-2 
37-3 
58-5 
95-7 

147-6 
241-9 

15-5 
1-3 
1 0 
1-8 
2 0 
2-5 
2-8 
3-4 
4-5 
6-0 
8-1 

12-3 
18-5 
30-4 
47-0 
79-7 

131-2 
229-3 

10-5 
1-0 
0-8 
1-4 
1-9 
1-7 
2-0 
2-6 
3-9 
6-2 

10-4 
15-7 
24-2 
35-3 
53-7 
82-4 

129-3 
231-9 

8-2 
0-5 
0-5 
0-6 
0-8 
1 0 
1-2 
1-8 
2-8 
4-1 
6-4 
9-5 

15-4 
24-3 
39-9 
67-6 

111-0 
208-9 

9-5 
0-8 
0-7 
1-2 
1-7 
1-6 
1-9 
2-3 
3-6 
5-7 

10-0 
15-1 
24 1 
35-3 
52 0 
79-8 

125-0 
227-7 

37-8 
75-79 " 

28-9 
3-1 
2-1 
3-1 
3-7 
4-0 
3-8 
4-7 
5-6 
7-3 
9-8 

15-2 
21-9 
33-4 
56-9 
89-4 

133-8 
228-2 

22-7 
2-7 
1-9 
2-7 
3-7 
4-1 
4-5 
5-5 
5-9 
7-1 

10-2 
13-5 
19-7 
33-2 
52-8 
80-9 

122-4 
224-9 

26-8 
2-2 
1-5 
2-5 
3-2 
3-4 
3-5 
4-2 
5-4 
7-2 

10-7 
15-4 
22-9 
35-2 
5 5 0 
87-4 

134-1 
228-1 

21-2 
1-7 
1-5 
2-2 
3-2 
3-8 
4-2 
4-8 
5-0 
6-6 
9 0 

13-4 
20-7 
30-3 
4 9 1 
82-9 

1271 
212-6 

20-0 
1-7 
1-4 
2-0 
2-6 
2-7 
2-8 
3-8 
5-0 
7-3 

10-6 
16-0 
24-2 
37-3 
58-5 
95-7 

147-6 
241-9 

15-5 
1-3 
1 0 
1-8 
2 0 
2-5 
2-8 
3-4 
4-5 
6-0 
8-1 

12-3 
18-5 
30-4 
47-0 
79-7 

131-2 
229-3 

10-5 
1-0 
0-8 
1-4 
1-9 
1-7 
2-0 
2-6 
3-9 
6-2 

10-4 
15-7 
24-2 
35-3 
53-7 
82-4 

129-3 
231-9 

8-2 
0-5 
0-5 
0-6 
0-8 
1 0 
1-2 
1-8 
2-8 
4-1 
6-4 
9-5 

15-4 
24-3 
39-9 
67-6 

111-0 
208-9 

9-5 
0-8 
0-7 
1-2 
1-7 
1-6 
1-9 
2-3 
3-6 
5-7 

10-0 
15-1 
24 1 
35-3 
52 0 
79-8 

125-0 
227-7 

63-4 
80-84 " 

28-9 
3-1 
2-1 
3-1 
3-7 
4-0 
3-8 
4-7 
5-6 
7-3 
9-8 

15-2 
21-9 
33-4 
56-9 
89-4 

133-8 
228-2 

22-7 
2-7 
1-9 
2-7 
3-7 
4-1 
4-5 
5-5 
5-9 
7-1 

10-2 
13-5 
19-7 
33-2 
52-8 
80-9 

122-4 
224-9 

26-8 
2-2 
1-5 
2-5 
3-2 
3-4 
3-5 
4-2 
5-4 
7-2 

10-7 
15-4 
22-9 
35-2 
5 5 0 
87-4 

134-1 
228-1 

21-2 
1-7 
1-5 
2-2 
3-2 
3-8 
4-2 
4-8 
5-0 
6-6 
9 0 

13-4 
20-7 
30-3 
4 9 1 
82-9 

1271 
212-6 

20-0 
1-7 
1-4 
2-0 
2-6 
2-7 
2-8 
3-8 
5-0 
7-3 

10-6 
16-0 
24-2 
37-3 
58-5 
95-7 

147-6 
241-9 

15-5 
1-3 
1 0 
1-8 
2 0 
2-5 
2-8 
3-4 
4-5 
6-0 
8-1 

12-3 
18-5 
30-4 
47-0 
79-7 

131-2 
229-3 

10-5 
1-0 
0-8 
1-4 
1-9 
1-7 
2-0 
2-6 
3-9 
6-2 

10-4 
15-7 
24-2 
35-3 
53-7 
82-4 

129-3 
231-9 

8-2 
0-5 
0-5 
0-6 
0-8 
1 0 
1-2 
1-8 
2-8 
4-1 
6-4 
9-5 

15-4 
24-3 
39-9 
67-6 

111-0 
208-9 

9-5 
0-8 
0-7 
1-2 
1-7 
1-6 
1-9 
2-3 
3-6 
5-7 

10-0 
15-1 
24 1 
35-3 
52 0 
79-8 

125-0 
227-7 

103-3 

28-9 
3-1 
2-1 
3-1 
3-7 
4-0 
3-8 
4-7 
5-6 
7-3 
9-8 

15-2 
21-9 
33-4 
56-9 
89-4 

133-8 
228-2 

22-7 
2-7 
1-9 
2-7 
3-7 
4-1 
4-5 
5-5 
5-9 
7-1 

10-2 
13-5 
19-7 
33-2 
52-8 
80-9 

122-4 
224-9 

26-8 
2-2 
1-5 
2-5 
3-2 
3-4 
3-5 
4-2 
5-4 
7-2 

10-7 
15-4 
22-9 
35-2 
5 5 0 
87-4 

134-1 
228-1 

21-2 
1-7 
1-5 
2-2 
3-2 
3-8 
4-2 
4-8 
5-0 
6-6 
9 0 

13-4 
20-7 
30-3 
4 9 1 
82-9 

1271 
212-6 

20-0 
1-7 
1-4 
2-0 
2-6 
2-7 
2-8 
3-8 
5-0 
7-3 

10-6 
16-0 
24-2 
37-3 
58-5 
95-7 

147-6 
241-9 

15-5 
1-3 
1 0 
1-8 
2 0 
2-5 
2-8 
3-4 
4-5 
6-0 
8-1 

12-3 
18-5 
30-4 
47-0 
79-7 

131-2 
229-3 

10-5 
1-0 
0-8 
1-4 
1-9 
1-7 
2-0 
2-6 
3-9 
6-2 

10-4 
15-7 
24-2 
35-3 
53-7 
82-4 

129-3 
231-9 

8-2 
0-5 
0-5 
0-6 
0-8 
1 0 
1-2 
1-8 
2-8 
4-1 
6-4 
9-5 

15-4 
24-3 
39-9 
67-6 

111-0 
208-9 

9-5 
0-8 
0-7 
1-2 
1-7 
1-6 
1-9 
2-3 
3-6 
5-7 

10-0 
15-1 
24 1 
35-3 
52 0 
79-8 

125-0 
227-7 207-7 

28-9 
3-1 
2-1 
3-1 
3-7 
4-0 
3-8 
4-7 
5-6 
7-3 
9-8 

15-2 
21-9 
33-4 
56-9 
89-4 

133-8 
228-2 

22-7 
2-7 
1-9 
2-7 
3-7 
4-1 
4-5 
5-5 
5-9 
7-1 

10-2 
13-5 
19-7 
33-2 
52-8 
80-9 

122-4 
224-9 

26-8 
2-2 
1-5 
2-5 
3-2 
3-4 
3-5 
4-2 
5-4 
7-2 

10-7 
15-4 
22-9 
35-2 
5 5 0 
87-4 

134-1 
228-1 

21-2 
1-7 
1-5 
2-2 
3-2 
3-8 
4-2 
4-8 
5-0 
6-6 
9 0 

13-4 
20-7 
30-3 
4 9 1 
82-9 

1271 
212-6 

20-0 
1-7 
1-4 
2-0 
2-6 
2-7 
2-8 
3-8 
5-0 
7-3 

10-6 
16-0 
24-2 
37-3 
58-5 
95-7 

147-6 
241-9 

15-5 
1-3 
1 0 
1-8 
2 0 
2-5 
2-8 
3-4 
4-5 
6-0 
8-1 

12-3 
18-5 
30-4 
47-0 
79-7 

131-2 
229-3 

10-5 
1-0 
0-8 
1-4 
1-9 
1-7 
2-0 
2-6 
3-9 
6-2 

10-4 
15-7 
24-2 
35-3 
53-7 
82-4 

129-3 
231-9 

8-2 
0-5 
0-5 
0-6 
0-8 
1 0 
1-2 
1-8 
2-8 
4-1 
6-4 
9-5 

15-4 
24-3 
39-9 
67-6 

111-0 
208-9 

9-5 
0-8 
0-7 
1-2 
1-7 
1-6 
1-9 
2-3 
3-6 
5-7 

10-0 
15-1 
24 1 
35-3 
52 0 
79-8 

125-0 
227-7 

Total, tous âges 10 9 10-2 10-5 9-6 10-8 9 1 9-8 7-4 9 1 7 0 

39-0 41-1 4 3 1 44-8 51-5 53-4 56-5 59-4 57-3 60-0 

1 Sans la province de Québec. 

Décès dans les centres urbains.—Le tableau 2 (pp. 206-207) classe les décès selon 
la résidence; la mortalité urbaine ne s'écarte que très peu de celle de toute la province. 
Toutefois, à cause de l'afflux de jeunes ruraux, la répartition selon l'âge de la population 
des centres urbains donne plus souvent lieu à un taux de décès plus faible que dans l'en
semble de la province. 

Causes de décès.—Le tableau 13 groupe les décès au Canada selon la Liste abrégée 
internationale de 50 causes de décès. Environ 80 p. 100 des décès sont dus aux causes 
suivantes: maladies du cœur et des artères, cancer, accidents, maladies de la première 
enfance, maladies des voies respiratoires (tuberculose, pneumonie et grippe) et néphrite. 

La montée de l'âge moyen au décès a déjà été signalée (p. 216). Les décès dus aux 
maladies qui frappent surtout les enfants et les jeunes adultes ont diminué. La diphtérie, 
par exemple, a presque disparu et la tuberculose a fort reculé. Par ailleurs, le vieillissement 
de la population augmente la proportion des décès dus aux maladies qui frappent surtout 
le vieil âge. Ainsi, le cancer et les maladies du cœur, des appareils cardio-vasculaire et 
rénal causent maintenant une proportion sensiblement plus forte des décès. 

Ces tendances sont l'indice du succès remarquable de la lutte menée par les autorités 
sanitaires contre les maladies infectieuses et contagieuses qui autrefois menaçaient telle
ment les enfants et les jeunes adultes. Ces tendances ont aussi contribué à mettre en 
relief la prédominance des affections chroniques et de dégénérescence dans l'âge avancé 
auxquelles s'attaqueront les programmes de santé publique. En effet, le Canada, comme 
la plupart des pays occidentaux, voit la forte mortalité du jeune âge faire place à la grande 
morbidité du vieil âge. Le graphique qui suit décrit la courbe des taux des principaux 
groupes de causes de 1931 à 1954. 
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I.—Décès et mortaUté pour 100,000 habitants, selon la Liste abrégée Internationale de 50 
causes, 1952-1954 

(Sans le Yukon ni les Territoires du Nord-Ouest) 

N° de la Liste 
internationale 

Liste 
détaillée 

001-008 

010-019 
020-029 

040 
043 

045-048 
050, 051 

055 
056 
057 
058 

100-108 

110-117 
030-039, 041, 
042, 044, 049, 

052-054, 
059-074, 
081-083, 
086-096, 
120-138, 
140-205 

210-239 
260 

290-293 
330-334 

340 
400-402 
410-416 

420-422 

430-434 
440-443 
444-447 
480-483 
490-493 
500-502 
540, 541 
550-553 

560, 561, 570 
543, 571, 572 

581 
590-594 

610 

640-652, 660, 
670-689 
750-759 
760-762 

763-768 
769-776 

Cause de décès 

Tuberculose de l'appareil respira
toire 

Autres formes de tuberculose 
Syphilis e t séquelles 
Fièvre typhoïde 
Choléra 
Dysenteries de toutes formes 
Scarlatine et angine à streptocoques. 
Diphtérie 
Coqueluche 
Infections à méningocoques 
Peste 
Poliomyélite aiguë 
Variole 
Rougeole 
Typhus et autres maladies à r icket t 

sia 
Paludisme 

Toutes autres maladies infectieuses 
et parasitaires 

Tumeurs malignes 
Néoplasmes, y compris des tissus 

lymphat iques et hématopoïé-
t iques 

Maladie de Hodgkin 
Leucémie et aleucémie 

Tumeurs bénignes et non spécifiées.. 
Diabète sucré 
Anémies 
Lésions vasculaires affectant le sys

tème nerveux central 
Méningite non méningococcique. . . . 
Rhumat i sme articulaire aigu 
Cardiopathie rhumatismale chro

nique 
Artériosclérose des coronaires et 

myocardi te dégénérative 
Autres maladies du cœur 
Hypertension avec maladie du cœur 
Hypertension, sans mention du cœur 
Grippe 
Pneumonie 
Bronchite 
Ulcère de l 'estomac et du duodénum 
Appendicite 
Occlusion intestinale et hernie 
Gastri te, duodénite, gastroentérite 

et colite, sauf la diarrhée chez le 
nouveau-né 

Cirrhose du foie 
Néphrite e t néphrose 
Hypertrophie de la prostate 

1Complications de la grossesse, de 
l'accouchement et des suites de 
couches 

Malformations congénitales 
Lésions obstétricales, asphyxie et 

atélectasie post-natales 
Infections de nouveau-né 
Autres maladies particulières à la 

première enfance et débilité non 
spécifiée 

Décès 

1952 

2,017 
440 
297 

18 

50 
41 
26 

142 
87 

311 

373 
1,577 

404 

13,348 
266 
288 

1,603 

32,410 
1,873 
4,737 
1,033 

864 
4,389 

506 
712 
248 
789 

1,337 
652 

2,791 
719 

374 
2,623 

753 

4,120 

1,462 
348 
283 

11 

32 
42 
15 

134 

481 

140 

1 

367 

19,120 

18,101 
192 
777 
366 

1,619 
385 

14,107 
280 
254 

1,592 

33,274 
1,994 
4,445 
1,068 
1,176 
4,605 

541 
753 
224 
775 

1,219 
726 

2,616 
596 

324 
2,586 

2,736 
774 

3,975 

1,299 
263 
179 

7 

27 
31 
18 
96 

102 

19,694 

13,719 
208 
767 
366 

1,607 
323 

13,732 
273 
202 

1,584 

33,810 
1,860 
4,043 

972 
518 

4,391 
551 
749 
211 

982 
742 

2,333 
635 

312 
2,580 

626 

3,601 

Taux pour 100,000 
hab i t an t s 

1952 

14-0 
3 1 
2-1 
0-1 

0-3 
0-3 
0-2 
1 0 
0-6 

129-0 

122-9 
i-e 
4-e 
2-6 

10-9 
2-8 

92-7 
1-8 
2 0 

11-1 

225-0 
13-0 
32-9 

7-2 
6-0 

30-5 
3-5 
4-9 
1-7 
5-5 

9-3 
4-5 

19-4 
5 0 

2-6 
18-2 

19-8 
5-2 

28-1 

1 Moins de 0-1 pour 100,000 habitants . 
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13.—Décès et mortalité pour 100,000 habitants, selon la Liste abrégée internationale de 50 

causes, 1952-1954—fin 

N° de la Liste 
internationale 

Cause de décès 
Décès Taux pour 100,000 

habitants 

Liste 
abrégée 

Liste 
détaillée 

Cause de décès 

1952 1953 1954 1952 1953 1954 

B45 

B46 

780-795 

Rel iquat 
E810-E835 
E800-E802 
E804-E962 
E963-E970 
E979-E964 
E964-E965 
E980-E999 

Sénilité, sans mention de psychose, 
causes mal définies ou inconnues... 2,127 

9,849 
2,947 

5,594 

1,050 

153 

1,881 
10,085 
3,121 

5,521 

1,052 

176 

1,880 
9,899 
2,867 

5,513 

1,102 

175 

14-8 
68-4 
20-5 

38-8 

7-3 

1-1 

12-7 
68-3 
21-2 

37-4 

7-1 

1-2 

12-4 
65-3 
18-9 

36-3 

7-3 

1-2 

BE47 

780-795 

Rel iquat 
E810-E835 
E800-E802 
E804-E962 
E963-E970 
E979-E964 
E964-E965 
E980-E999 

2,127 
9,849 
2,947 

5,594 

1,050 

153 

1,881 
10,085 
3,121 

5,521 

1,052 

176 

1,880 
9,899 
2,867 

5,513 

1,102 

175 

14-8 
68-4 
20-5 

38-8 

7-3 

1-1 

12-7 
68-3 
21-2 

37-4 

7-1 

1-2 

12-4 
65-3 
18-9 

36-3 

7-3 

1-2 

BE48 i 

BE49 { 

BE50 | 

780-795 

Rel iquat 
E810-E835 
E800-E802 
E804-E962 
E963-E970 
E979-E964 
E964-E965 
E980-E999 

}Tous autres accidents 

[Suicide et mutilation vo lon ta i re . . . . 

[Homicide et faits de guerre 

Total, toutes causes 

2,127 
9,849 
2,947 

5,594 

1,050 

153 

1,881 
10,085 
3,121 

5,521 

1,052 

176 

1,880 
9,899 
2,867 

5,513 

1,102 

175 

14-8 
68-4 
20-5 

38-8 

7-3 

1-1 

12-7 
68-3 
21-2 

37-4 

7-1 

1-2 

12-4 
65-3 
18-9 

36-3 

7-3 

1-2 

780-795 

Rel iquat 
E810-E835 
E800-E802 
E804-E962 
E963-E970 
E979-E964 
E964-E965 
E980-E999 

}Tous autres accidents 

[Suicide et mutilation vo lon ta i re . . . . 

[Homicide et faits de guerre 

Total, toutes causes 125,950 127,381 124,520 874-3 8«3 2 8209 

Sous-section 2.—Mortalité infantile 

Le tableau 1, pp. 203-205, montre la baisse frappante de la mortalité infantile au cours 
des 34 dernières années. Sur les 1,254,000 enfants nés en 1952-1954, environ 44,000 sontmorts 
et 72,000 qui n'auraient pas survécu au taux de la période 1926-1930 ont atteint un an. 

Comme le tableau 14 l'indique, la mortalité infantile au Canada en général est de 25 
à 30 p. 100 plus élevée chez les garçons que chez les filles; dans chaque province, la variation 
est encore plus prononcée. Ainsi qu'on l'a mentionné plus haut, de 1,052 à 1,067 garçons 
pour 1,000 filles sont nés durant la période 1941-1954. Comme la mortalité infantile est 
plus élevée chez les garçons, l'excédent de garçons se trouve fort diminué à la fin de la 
première année. En 1952-1954, par exemple, 644,983 garçons sont nés contre 609,511 
filles, soit 35,472 ou 5 -8 p. 100 de plus; 25,251 garçons sont morts au cours de leur première 
année au regard de 18,657 filles, ou 6,594 de plus. L'excédent de garçons âgés d'un an est 
ainsi réduit à 28,878 ou 4-9 p. 100. 

Les tableaux 1 et 14 montrent la grande variation de la mortalité infantile d'une pro
vince à l'autre. Une des principales causes de la variation semble être la proportion diffé
rente d'accouchements qui bénéficient de soins hospitaliers ou de soins médicaux suffisants 
(voir aussi p. 209). L'hospitalisation accrue s'est accompagnée de soins prénataux et 
postnataux plus efficaces et plus généralisés. D'autres facteurs, particulièrement la sur
veillance des approvisionnements d'eau, l'amélioration de l'hygiène publique, la pasteu
risation du lait et l'usage des antibiotiques ont aussi été importants. 

14.—Répartition des décès d'enfants, par sexe et province, 1931-1954 

Province et année 
Gar
çons Filles 

Taux 
pour 
1,000 
gar
çons 
nés 
vi

vants 

Taux 
pour 
1,000 
filles 
nées 
vi

vantes 

Province et année 
Gar
çons 

Filles 

Taux 
pour 
1,000 
gar
çons 
nés 
vi

vants 

89 

Taux 
pour 
1,000 
filles 
nées 
vi

vantes 

Terre-Neuve 1950 408 350 60 55 île-du-P.-Édouard,1921 95 85 

Taux 
pour 
1,000 
gar
çons 
nés 
vi

vants 

89 78 

1951 361 276 60 48 1931 78 50 78 57 

1952 318 254 49 42 1941 102 61 95 63 

1953 348 248 53 40 1951 80 30 44 23 

1954 335 226 48 34 1952 48 35 34 27 
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14.—Répartition des décès d'enfants, par sexe et prorince, 1921-1954—fin 

Taux Taux 
Taux Taux 

Province et année 
Gar
çons FiUes 

pour 
1,000 
gar
çons 
nés 

pour 
1,000 
filles 
nées 
vi

Province et année Gar
çons Filles 

pour 
1,000 
gar
çons 
nés 

pour 
1,000 
filles 
nées 
vi

vi
vants 

vantes vi
vants 

vantes 

île-du-Prince- 1953 43 34 31 25 1941 447 341 59 47 
Edouard—fin 

1954 55 40 39 30 1951 369 289 36 30 

1952 364 283 34 28 
Nouvelle-Ecosse... 1921 738 573 110 91 

1953 424 317 39 30 
1931 510 404 86 71 

1954 385 250 34 23 
1941 545 363 77 53 

1951 344 250 39 30 Saskatchewan 1921 1,048 766 90 70 

1952 365 250 39 29 1931 851 612 78 59 

1953 350 235 37 26 1941 531 415 56 46 

1954 340 228 35 25 1951 353 323 32 30 

1952 431 356 37 33 
Nouv.-Brunswick.. 1921 740 559 125 101 

1953 448 349 37 30 
1931 565 379 102 72 

1954 432 276 33 23 
1941 515 421 83 69 

1951 472 363 58 46 Alberta 1921 808 583 95 72 

1952 433 296 51 36 1931 675 522 76 63 

1953 408 326 48 41 1941 506 373 57 44 

1954 376 288 44 36 1951 531 358 39 27 

1952 515 364 34 26 
Québec 1931 5,417 4,026 126 99 

1953 520 410 32 27 
1941 3,916 2,854 85 66 

1954 510 372 29 23 
1951 3,335 2,486 54 42 

1952 3,664 2,668 56 44 Col.-Britannique. .1921 343 259 62 51 

1953 3,347 2,402 51 38 1931 292 222 55 44 

1954 3,032 2,329 44 36 1941 316 236 41 32 

1951 487 352 34 26 
3,918 2,845 102 79 

1952 480 390 31 27 
1931 2,744 2,089 77 62 

1953 508 351 31 23 
1941 1,910 1,384 51 40 

1954 485 365 29 23 
1951 2,010 1 535 34 28 2,010 28 

C a n a d a (sans les 
1952 2,169 1,620 34 27 territoires) 1931 ' 8,558 6,335 98 77 

1953 2,099 1,597 32 25 1931 11,667 8,693 94 74 

1941 8,788 6,448 67 52 
1954 2,019 1,498 29 23 1951 8,332 6,262 43 34 

1952 8,787 6,516 42 33 
Manitoba 1921 868 665 92 74 

1953 8,495 6,269 40 31 
1931 535 389 74 55 1954 7,969 5,872 36 38 

Sans la province de Québec. 
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Mortalité infantile dans les centres urbains.—La mortalité infantile varie 
ordinairement beaucoup d'une année à l'autre, dans les différentes villes, à cause du nombre 
relativement peu élevé des décès d'enfants qui y surviennent. Comme le montre le tableau 
2 (pp. 206-207), plusieurs villes, toutefois, conservent constamment une mortalité infantile 
très faible en comparaison de celle du pays ou de la province. 

Causes de décès chez les enfants.—Les décès d'enfants ont été de 14,764 en 1953 
et de 13,841 en 1954. En 1954, 2,137 sont attribuables à des malformations congénitales, 
2,062 à la débilité, 1,577 à la pneumonie chez les enfants âgés de plus de quatre semaines, 
1,507 à l'asphyxie et à l'atélectasie postnatales, 1,386 à des lésions obstétricales, soit plus 
de 62 p. 100 du total. Le graphique ci-contre donne l'importance relative des principales 
causes de décès chez les enfants de 1931 à 1954 et le graphique ci-dessous donne les chiffres 
comparatifs de la mortalité infantile pour chaque mois de la première année de vie. Le 
tableau 15 donne les décès d'enfants, par cause, pour les années 1952-1954. 

TAUX POUR 1 0 0 , 0 0 0 
NAISSANCES VIVANTES 

4 , 0 0 0 -

DÉCES D'ENFANTS PAR ÂGE 

1 9 5 4 

L E G E N D E 

1 9 3 0 - 1 9 3 2 | 

MOIS 

1 9 3 0 - 1 9 3 2 1 9 4 0 - 1 9 4 2 - 1954 

I " MOIS 4 , 0 2 8 

3 PREMIERS MOIS 5,5 16 

4 A I 2 MOIS ... 2 ,733 

I " ANNÉE 8 ,249 

2,94 4 

3,9 6 7 

1,690 

5,6 5 7 

1,9 27 

2 ,437 

744 

3,181 
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15.—Décès d'enfants et taux pour 100,000 naissances vivantes, par cause, 1952-1954 
(Sans le Yukon ni les Territoires du Nord-Ouest) 

Causes de décès 

Tuberculose 
Syphilis 
Dysenterie 
Scarlatine 
Erysipèle 
Diphtér ie 
Coqueluche 
Infections à méningocoques 
Rougeole 
Tumeurs 
Maladies du t h y m u s 
Déficience mentale 
Méningite (non méningococcique) 
Oti te moyenne 
Infections aiguïs des voies respiratoires 
Grippe 
Pneumonie (4 semaines et plus) 
Bronchite 
Gastr i te et duodénite 
Hernie e t occlusion intestinale 
Gastro-entérite et colite 
Entér i te chronique et colite ulcéreuse 
Malformations congénitales 
Lésions obstétricales 
Asphyxie et atélectasie postnatales 
Pneumonie du nouveau-né (moins de 4 semaines) 
Diarrhée du nouveau-né (moins de 4 semaines) . . . 
Autres infections du nouveau-né 
Toxémie prénatale 
Érythoblas tose 
Maladie hémorragique du nouveau-né 
Déséquilibre alimentaire 
Maladies ma l définies particulières à la naissance 
Débi l i té 
Causes mal définies ou inconnues 
Accidents de la circulation dus à des véhicules 

automobiles 
Chutes accidentelles 
Accidents causés par le feu 
Pénétration accidentelle de substances alimen 

taires ou de corps étrangers dans les voies 
respiratoires 

Suffocation mécanique accidentelle 
Autres morts accidentelles et violentes 
Autres causes déterminées 

Total, toutes causes 15, 

Nombre de décès 

41 
7 

24 
2 

1 
104 
40 
73 
47 
65 
17 

145 
251 

73 
316 

1,604 
102 
11 

107 
877 

3 
2,226 
1,532 
1,314 

483 
214 

56 
171 
366 
130 
161 

1,125 
2,164 

275 

19 
10 
30 

235 
131 
64 

687 

1953 

55 
2 

20 
3 
4 

97 
46 
43 
40 
53 
37 

142 
201 

77 
348 

1,571 
115 

10 
98 

762 
2 

2,161 
1,420 
1,316 

516 
211 

47 
181 
339 
149 
130 
939 

2,243 
230 

14 
11 
30 

215 
186 
62 

697 

14,764 

42 
6 

12 
2 
1 
1 

75 
50 
56 
35 
37 
24 

138 
200 

77 
172 

1,577 
123 

5 
86 

542 
7 

2,137 
1,386 
1,507 

438 
137 
51 

146 
365 
146 
112 
777 

2,062 
192 

12 
14 
25 

248 
128 
56 

644 

l ï ,841 

Taux pour 100,000 
naissances vivantes 

1952 

26 
10 
18 
12 
16 
4 

36 
62 
18 
79 

398 
25 
3 

27 
218 

1 
553 
381 
326 
120 
53 
14 
42 
91 
32 
40 

279 
538 

68 

5 
2 
7 

58 
33 
16 

171 

3,802 

1953 

18 
83 

377 
28 

2 
24 

183 
i 
518 
341 
316 
124 
51 
11 
43 
81 
36 
31 

223 
538 
55 

3,543 

1 Moins de 1 pour 100,000 naissances vivantes. 

1 
20 
125 
2 

491 
319 
346 
101 
31 
12 
34 
84 
31 
26 
179 
474 
44 

13 
148 

3,181 

Sous-section 3.—Mortalité puerpérale 

Le nombre de mères mortes enceintes et en couches a fort diminué durant les deux 
dernières décennies, comme l'indique le tableau 1, pp. 000-000. Bien que le nombre de 
naissances ait beaucoup augmenté ces dernières années, la mortalité puerpérale n'a cessé 
de diminuer depuis environ 1930 (soit 1,215 décès et un taux de presque cinq par 1,000 
naissances vivantes) pour tomber à 290 en 1954. Depuis 1945, la mortalité puerpérale 
est tombée au-dessous de deux par 1,000 naissances vivantes et, en 1954, elle était inférieure 
à une par 1,000 naissances vivantes. La mortalité est plus élevée chez les mères non 
mariées que chez les mères mariées. 

Âge a u décès.—Le tableau 16 répartit la mortalité puerpérale par groupe d'âge et 
selon l'âge moyen des mères au décès, lequel dépasse d'un peu plus de deux ans l'âge moyen 
de toutes les mères au moment de l'accouchement. Les taux par 1,000 naissances vivantes 
et par groupe d'âge indiquent que l'âge est un facteur décisif de la mortalité puerpérale. 
Les taux de tous les groupes d'âge ont fort diminué, mais les inégalités entre les groupes 
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subsistent (voir graphique "Mortalité puerpérale" ci-dessous). Le taux du groupe de 
30-34 ans est près du double de celui de 20-24 ans; celui de 40-44 ans, est plus de sept 
fois aussi élevé. Le taux plus élevé du groupe d'âge de moins de 20 ans, en compa
raison de celui de 20-24 ans, tient à la forte proportion d'enfants illégitimes nés de jeunes 
mères du groupe des "moins de 20 ans", 
mères du groupe "20". 

16.—Mortalité puerpérale et taux pour 1,000 naissances vivantes, par groupe d'âge, 1941,1953 
et 1951 

(Sans Terre-Neuve ni les territoires) 

Groupe d'âge 
Mortalité puerpérale Taux pour 1,000 naissances 

Groupe d'âge 
1941 1953 1954 1941 1953 1954 

nombre 
47 

160 
217 
203 
184 
82 

7 
1 

% 
5-2 

17-8 
24-1 
22-5 
20-4 
9-1 
0-8 
0-1 

nombre 
7 

34 
73 
60 
82 
43 
6 

% 
2-3 

11-1 
23-9 
19-7 
26-9 
14-1 
2-0 

nombre 
11 
37 
68 
66 
69 
33 

6 

or w 
3-8 

12-8 
23-4 
22-8 
23-8 
11-4 
2 1 

2-77 
2-26 
2-85 
4-05 
6-37 
7-97 
6-57 

0-26 
0-30 
0-61 
0-71 
1-83 
3-10 
5-91 

0-38 
2 0 - 2 4 ans 

nombre 
47 

160 
217 
203 
184 
82 

7 
1 

% 
5-2 

17-8 
24-1 
22-5 
20-4 
9-1 
0-8 
0-1 

nombre 
7 

34 
73 
60 
82 
43 
6 

% 
2-3 

11-1 
23-9 
19-7 
26-9 
14-1 
2-0 

nombre 
11 
37 
68 
66 
69 
33 

6 

or w 
3-8 

12-8 
23-4 
22-8 
23-8 
11-4 
2 1 

2-77 
2-26 
2-85 
4-05 
6-37 
7-97 
6-57 

0-26 
0-30 
0-61 
0-71 
1-83 
3-10 
5-91 

0-32 
2 5 - 2 9 " 

nombre 
47 

160 
217 
203 
184 
82 

7 
1 

% 
5-2 

17-8 
24-1 
22-5 
20-4 
9-1 
0-8 
0-1 

nombre 
7 

34 
73 
60 
82 
43 
6 

% 
2-3 

11-1 
23-9 
19-7 
26-9 
14-1 
2-0 

nombre 
11 
37 
68 
66 
69 
33 

6 

or w 
3-8 

12-8 
23-4 
22-8 
23-8 
11-4 
2 1 

2-77 
2-26 
2-85 
4-05 
6-37 
7-97 
6-57 

0-26 
0-30 
0-61 
0-71 
1-83 
3-10 
5-91 

0-55 
3 0 - 3 4 " 

nombre 
47 

160 
217 
203 
184 
82 

7 
1 

% 
5-2 

17-8 
24-1 
22-5 
20-4 
9-1 
0-8 
0-1 

nombre 
7 

34 
73 
60 
82 
43 
6 

% 
2-3 

11-1 
23-9 
19-7 
26-9 
14-1 
2-0 

nombre 
11 
37 
68 
66 
69 
33 

6 

or w 
3-8 

12-8 
23-4 
22-8 
23-8 
11-4 
2 1 

2-77 
2-26 
2-85 
4-05 
6-37 
7-97 
6-57 

0-26 
0-30 
0-61 
0-71 
1-83 
3-10 
5-91 

0-74 
3 5 - 3 9 " 

nombre 
47 

160 
217 
203 
184 
82 

7 
1 

% 
5-2 

17-8 
24-1 
22-5 
20-4 
9-1 
0-8 
0-1 

nombre 
7 

34 
73 
60 
82 
43 
6 

% 
2-3 

11-1 
23-9 
19-7 
26-9 
14-1 
2-0 

nombre 
11 
37 
68 
66 
69 
33 

6 

or w 
3-8 

12-8 
23-4 
22-8 
23-8 
11-4 
2 1 

2-77 
2-26 
2-85 
4-05 
6-37 
7-97 
6-57 

0-26 
0-30 
0-61 
0-71 
1-83 
3-10 
5-91 

1-49 
4 0 - 4 4 " 

nombre 
47 

160 
217 
203 
184 
82 

7 
1 

% 
5-2 

17-8 
24-1 
22-5 
20-4 
9-1 
0-8 
0-1 

nombre 
7 

34 
73 
60 
82 
43 
6 

% 
2-3 

11-1 
23-9 
19-7 
26-9 
14-1 
2-0 

nombre 
11 
37 
68 
66 
69 
33 

6 

or w 
3-8 

12-8 
23-4 
22-8 
23-8 
11-4 
2 1 

2-77 
2-26 
2-85 
4-05 
6-37 
7-97 
6-57 

0-26 
0-30 
0-61 
0-71 
1-83 
3-10 
5-91 

2-21 
4 5 - 4 9 " 

nombre 
47 

160 
217 
203 
184 
82 

7 
1 

% 
5-2 

17-8 
24-1 
22-5 
20-4 
9-1 
0-8 
0-1 

nombre 
7 

34 
73 
60 
82 
43 
6 

% 
2-3 

11-1 
23-9 
19-7 
26-9 
14-1 
2-0 

nombre 
11 
37 
68 
66 
69 
33 

6 

or w 
3-8 

12-8 
23-4 
22-8 
23-8 
11-4 
2 1 

2-77 
2-26 
2-85 
4-05 
6-37 
7-97 
6-57 

0-26 
0-30 
0-61 
0-71 
1-83 
3-10 
5-91 5-09 

nombre 
47 

160 
217 
203 
184 
82 

7 
1 

% 
5-2 

17-8 
24-1 
22-5 
20-4 
9-1 
0-8 
0-1 

nombre 
7 

34 
73 
60 
82 
43 
6 

% 
2-3 

11-1 
23-9 
19-7 
26-9 
14-1 
2-0 

nombre 
11 
37 
68 
66 
69 
33 

6 

or w 
3-8 

12-8 
23-4 
22-8 
23-8 
11-4 
2 1 

2-77 
2-26 
2-85 
4-05 
6-37 
7-97 
6-57 

0-26 
0-30 
0-61 
0-71 
1-83 
3-10 
5-91 

nombre 
47 

160 
217 
203 
184 
82 

7 
1 

% 
5-2 

17-8 
24-1 
22-5 
20-4 
9-1 
0-8 
0-1 

nombre 
7 

34 
73 
60 
82 
43 
6 

% 
2-3 

11-1 
23-9 
19-7 
26-9 
14-1 
2-0 

nombre 
11 
37 
68 
66 
69 
33 

6 

or w 
3-8 

12-8 
23-4 
22-8 
23-8 
11-4 
2 1 

2-77 
2-26 
2-85 
4-05 
6-37 
7-97 
6-57 

0-26 
0-30 
0-61 
0-71 
1-83 
3-10 
5-91 

901 

3C 

100 0 

•9 

305 

32 

100 0 

•9 

200 100 0 

32-2 

3 5 3 0 7 5 0-69 901 

3C 

100 0 

•9 

305 

32 

100 0 

•9 

200 100 0 

32-2 

3 5 3 0 7 5 

TAUX POUR 1,000 
NAISSANCES 

VIVANT ES 

MORTALITE PUERPERALE 

1954 

L E G E N D E 

"'. 

MOINS OE 20 - 3 4 3 5 - 3 9 

Â G E 

45ET PLUS TOUS AGES 

Causes de la mor t a l i t é puerpérale.—Le tableau 17 donne les causes, le nombre 
de décès et le taux de mortalité puerpérale pour 100,000 naissances vivantes. Jusqu'à il y 
a dix ans, les deux causes principales étaient d'emblée la septicémie puerpérale et les toxé-
mies de la grossesse. Depuis 1936, surtout grâce à l'emploi des sulfamides et autres 
antibiotiques, la mortalité attribuable à la septicémie puerpérale a baissé de près de 95 
p. 100. Malgré une diminution de plus de 70 p. 100 de la mortalité puerpérale attribuable 
aux toxémies do la grossesse depuis 1936, celles-ci demeurent toujours parmi les principales 
causes de décès et ne sont surpassées que par les accouchements avec complications. 

63024—15 
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17.—Mortalité puerpérale et taux pour 100,000 naissances vivantes, par cause, 1951-1954 
(Sans les territoires) 

N° de la 
liste 

inter
nationale 

640, 641 

642 
643 

644 
645 

646-649 

650, 652 
651 
660 
670 

671 

672 

673 674 

675 

676, 677 
678 
680 

681 
682-684 

685, 
687, 

686 
689 

Causes de décès 

Infections de l'appareil génito-urinaire au cours de 
la gestation 

Toxémies gravidiques 
Placenta praevia remarquée avant l'accouche

ment 
Autres hémorragies gravidiques 
Grossesse ectopique 
Autres états pathologiques résultant de la gros-

Avortement sans mention d'infection 
Avortement avec infection 
Accouchement sans complication 
Accouchement, compliqué de placenta praevia 

ou d'hémorragie ante-partum 
Accouchement compliqué de rétention placen 

taire 
Accouchement compliqué d'autres hémorragies 

post-partum 
Accouchement dystocique par anomalie du 

bassin osseux ou position anormale du fœtus... 
Accouchement dystocique par prolongation du 

travail d'autre origine 
Accou. avec déchirure ou d'autres traumatismes 
Accouchement avec d'autres complications 
Infection urinaire post-partum sans autre infec

tion 
Infection pendant l'accou. ou les suites de couches 
Phlébite et thrombo-phlébite post-partum, 

pyrexie, embolie pulmonaire 
Eclampsie et toxémie post-partum 
Complications des suites de couches, autres ou 

sans précisions 

Nombre de décès 

1951 1952 1953 1954 

1 
111 

4 
3 

13 

16 
22 
29 

Total, toutes causes puerpérales 495 374 324 312 107 93 78 72 

17 

Taux pour 100,000 
naissances vivantes 

1951 1952 1954 

1 

1 Moins de un pour 100,000 naissances vivantes. 

Section 4.—Accroissement naturel* 
De 1926 à 1930, le taux d'accroissement naturel au Canada (excédent des naissances 

sur les décès) était de 13 pour 1,000 habitants. En partie à cause de la dépression, la nata
lité a baissé plus que la mortalité, si bien qu'en 1937 le taux d'accroissement naturel est 
tombé à 9 -7. Depuis lors il s'est élevé de 12 -6 en 1940-1942 à 19 -3 en 1947. Les taux de 17-8 
en 1948, 18-1 en 1949, 18-1 en 1950, 18-2 en 1951 et 19-2 en 1952 sont inférieurs parce 
que le nombre de décès a augmenté en ces dernières années. Le taux de 1947 a toutefois 
été dépassé par celui de 19 • 6 en 1953 et 20 • 5 en 1954. 

Le taux d'accroissement naturel dans les provinces suit généralement celui de l'en
semble du Canada, comme l'indique le tableau 18. Autrefois, le Québec et la Saskatchewan 
avaient les taux les plus élevés. Les taux élevés des provinces des Prairies tenaient en 
partie à leur population relativement plus jeune, et, par conséquent, à leur faible mortalité. 
Dans le Québec, au contraire, la mortalité qui était élevée de 1926 à 1930, n'a cessé de 
diminuer depuis. Grâce à leur forte natalité, Terre-Neuve et le Nouveau-Brunswick 
ont les taux d'accroissement naturel les plus élevés au Canada en ces dernières années 
(voir le graphique ci-contre). 

En général, le taux des femmes dépasse celui des hommes parce que la mortalité est 
plus forte chez les hommes. Dans les provinces de l'Ouest particulièrement, le taux 
d'accroissement naturel est plus faible parce que la proportion d'hommes par rapport aux 
femmes dans la population totale est plus élevée qu'ailleurs au Canada. 

Dans un pays comme le Canada, où la population est assez jeune et où l'immigration 
a été forte, un excédent d'hommes n'a rien d'étonnant, mais cet excédent sera graduellement 
réduit par l'accroissement naturel plus élevé des femmes. Plus tard, il y aura sans doute 
un excédent de femmes au Canada, comme c'est le cas dans la plupart des pays d'Europe, 
à moins que l'immigration augmente la proportion des hommes. 

* Voir les comparaisons internationales à la section 8, pp. 238-239. 
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18.—Accroissement naturel et taux pour 1,000 habitants, par sexe et par province, 1921-1954 

Excédent H o m m e s Femmes 
des 

naissances 
Taux 

pour 1,000 Province e t année 
des 

naissances 
Taux 

pour 1,000 
sur les 
décès 

habi tants 
Nombre 

Taux 
pour 1,000 
hommes 

Nombre 
Taux 

pour 1,000 
femmes 

1961 8,734 24-2 4,369 23-6 4,365 24-8 
1962 9,788 26-2 4,942 25-7 4,846 26-7 
1963 10,064 26-3 4,990 25-4 6,074 27-3 
1954 10,737 27-0 5,330 26-0 5,407 28-0 

1921 947 10-7 454 10-1 493 11-3 
1931 967 10-9 617 11-4 450 10-6 
1941 915 9-6 483 9-8 432 94 
1951 1,747 17-9 872 17-4 875 18-2 
1952 1,787 17-3 902 17-2 885 17-5 
1953 1,811 17-1 853 15-8 958 18-4 
1954 1,758 16-7 874 16-4 884 17-1 

. . . . 1921 6,601 12-6 3,323 
2,836 

12-5 3,278 
2,811 

12-7 
11-3 1931 5,647 11-0 

3,323 
2,836 10-8 

3,278 
2,811 

12-7 
11-3 

1941 6,989 12-1 3,335 11-3 3,654 13-0 
1951 11,313 17-6 5,596 17-2 5,717 18-0 
1952 12,195 18-7 6,022 18-2 6,173 19-1 
1953 12,468 18-8 6,146 18-3 6,322 194 
1954 13,217 19-6 6,490 18-9 6,727 204 

6,055 15-9 3,084 16-0 2,971 15-9 
1931 6,157 1 5 1 3,099 14-9 3,058 15-3 
1941 7,088 15-5 3,396 14-5 3,692 16-5 
1951 11,202 21-8 5,622 21-3 5,680 22-1 
1962 12,044 22-9 5,768 21-8 6,276 24-0 
1953 11,821 22-0 5,966 22-1 5,855 22-0 
1954 12,363 22-6 6,140 22-4 6,223 22-8 

1921 55,316 23-4 29,431 24-9 25,885 21-9 
1931 49,119 17-1 24,984 17-3 24,135 16-9 
1941 54,871 16-5 27,561 16-5 27,310 16-5 
1951 86,030 21-2 42,961 21-2 43,069 21-2 
1962 91,562 21-9 45,555 21-8 46,007 22-0 
1953 94,250 22-1 46,636 21-8 47,614 22-3 
1954 100,009 22-8 49,865 22-7 50,144 22-9 

1921 39,601 
33,504 

13-5 
9-8 

20,245 
16,472 

13-7 
9-4 

19,356 
17,032 

13-3 
1931 

39,601 
33,504 

13-5 
9-8 

20,245 
16,472 

13-7 
9-4 

19,356 
17,032 10-1 

1941 33,036 8-7 15,705 8-2 17,331 9-3 
1951 70,846 15-4 37,737 15-0 36,109 15-8 
1952 79,489 16-7 38,914 16-2 40,575 17-2 
1953 84,529 17-3 41,167 16-7 43,362 17-9 
1954 91,746 18-2 44,736 17-6 47,010 18-8 

1921 13,090 
9,057 

21-5 
12-9 

6,491 
4,239 

20-2 
11-5 

6,599 
4,818 

22-8 
1931 

13,090 
9,057 

21-5 
12-9 

6,491 
4,239 

20-2 
11-5 

6,599 
4,818 14-5 

1941 8,317 11-4 3,834 10-1 4,483 12-7 
1951 13,207 17-0 6,388 16-2 6,819 17-9 
1952 14,225 17-8 6,713 16-5 7,512 19-1 
1953 14,227 17-6 6,576 16-0 7,651 19-2 
1954 15,529 18-8 7,266 17-3 8,263 20-3 

1921 16,897 
15,265 

22-3 
16-5 

8,542 
7,499 

20-6 
15-0 

8,355 
7,766 

24-3 
1931 

16,897 
15,265 

22-3 
16-5 

8,542 
7,499 

20-6 
15-0 

8,355 
7,766 184 

1941 12,006 13-4 5,651 11-8 6,355 15-2 
1951 15,293 18-4 7,192 16-6 8,101 204 
1952 15,980 18-9 7,559 17-2 8,421 20-9 
1953 17,016 19-7 8,012 17-9 9,004 21-8 
1954 18,658 21-3 8,913 19-5 9,745 23-2 

1921 11,621 
11,950 

19-7 
16-4 

5,635 
5,483 

17-4 
14-6 

5,986 
6,107 

22-6 
1931 

11,621 
11,950 

19-7 
16-4 

5,635 
5,483 

17-4 
14-6 

5,986 
6,107 184 

1941 10,923 13-7 5,016 11-8 5,907 16-0 
1951 19,836 21-1 9,331 19-0 10,505 23-5 
1952 21,760 22-4 10,408 20-5 11,352 24'6 
1953 23,730 23-7 11,383 21-7 12,347 25-8 
1954 26,073 25-1 1 12,616 23-3 13,457 27-1 
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18.—Accroissement naturel et taux pour 1,000 habitants, par sexe et par province, 1921-1954—fin 

Excédent 
des 

naissances 
Taux 

pour 1,000 

H o m m e s F e m m e s 

Province et année 

Excédent 
des 

naissances 
Taux 

pour 1,000 Taux Taux 
sur les habitante Nombre pour 1,000 Nombre pour 1,000 
décès hommes femmes 

1921 6,445 12-3 2,949 10-1 3,496 15-1 
1931 4,290 6-2 1,604 4-2 2,686 8-7 
1941 6,533 8-0 2,342 5-4 4,191 10-9 
1951 16,439 14-1 7,107 11-9 9,332 16-4 
1952 17,747 14-8 7,971 1 3 0 9,776 21-2 
1953 19,528 15-9 8,750 13-9 10,778 17-9 
1954 

1931 

20,532 16-2 9,243 14-3 11,289 18-2 1954 

1931 156,573 17-8 80,151 17 7 76,119 1 8 0 
1931 135,956 13 1 67,093 13-5 68,863 13-8 
1911 110,678 13-3 67,333 1 1 1 73,355 1 3 1 
1951 351,617 18-2 121,075 17-5 130,572 18-9 
1953 376,577 1 9 3 131,751 18-5 111,823 2 0 0 
1953 289,111 19-6 110,479 18-8 118,965 30-5 
1951 310,633 30-5 151,173 " 19 7 159,119 21-3 

Accroissement naturel dans les centres urbains.—Le classement des naissances 
et des décès selon la résidence permet de calculer l'accroissement naturel des centres urbains; 
les chiffres paraissent au tableau 2, pp. 206-207. 

Section 5.—Mariages et divorces* 
Sous-section 1.—Mariages 

Le tableau 19 donne le nombre de mariages et la nuptialité par millier d'habitants au 
Canada et dans les provinces ainsi que le pourcentage de nouveaux mariés selon le lieu 
de naissance. En 1954, pour l'ensemble du pays, environ 83 p. 100 des hommes qui se 
sont mariés étaient nés au Canada, et près de 68 p. 100 dans la province où a eu lieu le 
mariage. Plus de 87 p. 100 des mariées étaient nées au Canada, et 75 p. 100 d'entre elles 
dans la province où a eu lieu le mariage. Cependant, il existe de grandes variations à cet 
égard entre les diverses provinces; dans les quatre provinces de l'Atlantique et le Québec, 
provinces plus vieilles, il y a plus de mariages entre personnes nées au pays ou dans la 
province que dans les autres provinces. 

* Voir les comparaisons internationales à la section 8, pp. 238-239. 

19.—Mariages et nuptialité, par province, et répartition proportionnelle des nouveaux mariés 
selon le lieu de naissance, 1921-1951 

Province e t année Tota l des 
mariages 

Terre-Neuve. 1951 
1952 
1953 
1954 

île-du-Prince-Édouard 1921 
1931 
1941 
1951 
1952 
1953 
1954 

Renvois à la fin du tableau, p. 230. 

nombre 

2,517 
2,730 
2,771 
2,952 

518 
490 
673 
583 
613 
647 
605 

Taux 
pour 
1,000 
habi
tants 

7-0 
7-3 
7-2 
7-4 

5-8 
5-6 
7-1 
5-9 
6-0 
6-1 
5-8 

Nés dans la 
province où 
ils se sont 

mariés 

Hipoux 

85-21 
87-5' 
86-5" 
85-1' 

92-3 
89-4 
78-8 
82-3 
81-4 
80-4 
79-2 

96-71 
97-01 
96-41 
96-01 

94-6 
91-8 
86-6 
91-1 
91-5 
91-8 
90-7 

Nés dans une 
autre province 

2-41 
2-11 

5-0 
5 1 

15-0 
12-9 
13-9 
15-3 
16-7 

1-91 
1-01 
l-5i 
l-6i 

1-9 
4 1 
9-4 
6-0 
5-4 
6-0 

Nés hors du 
Canada 

% 
12-41 
10-31 
l l - l i 
11-51 

2-7 
5-5 
6-2 
4-8 
4-7 
4-3 
4-1 

Épouses 

% 

2-11 
2-41 

3-5 
4 1 
4-0 
2-9 
3-1 
2-2 
2-5 
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19.—Mariages et nuptialité, par province, et répartition proportionnelle des nouveaux mariés 
selon le lieu de naissance, 1921-1954—fin 

Taux 
pour 
1,000 
habi
tants 

Nés dans la 

Province et année Tota l des 
mariages 

Taux 
pour 
1,000 
habi
tants 

province où 
ils se sont 

mariés 

Nés dans une 
autre province 

Nés hors du 
Canada Tota l des 

mariages 

Taux 
pour 
1,000 
habi
tants 

Époux Épouses Époux Épouses Époux Épouses 

nombre % % % % % % 
Nouvelle-Ecosse 1921 3,550 6-8 76-3 81-3 6-4 4-5 17-3 14-2 

1931 3,394 6-6 80-3 86-7 5-4 3-6 14-3 9-7 
1941 6,596 11-4 73-2 83-8 16-8 9-5 10-0 6-7 
1951 5,094 7-9 78-2 86-7 15-9 9-0 6-0 4-3 
1952 5,390 8-3 77-2 86-3 16-5 10-0 6-3 3-7 
1953 5,378 8-1 75-8 86-6 18-7 9-6 5-5 3-7 
1954 5,265 7-8 73-9 86-5 20-1 9-7 5-9 3-8 

Nou veau-Brunswick 1921 3,173 8-4 73-4 78-0 10-1 8-4 16-5 13-6 
1931 2,544 6-2 77-7 81-8 10-1 9-2 12-2 9-0 
1941 4,941 10-8 78-5 84-4 13-3 9-7 8-2 5-9 
1951 4,386 8-5 80-0 86-9 10-1 6-7 9-8 6-4 
1952 4,276 8-1 78-7 85-2 10-7 7-5 10-6 7-3 
1953 4,232 7-9 74-8 85-3 12-6 7-2 12-6 7-5 

= . 1954 4,278 7-8 76-8 85-4 11-8 7-2 11-4 7-4 

Québec 1931 16,783 5-8 79-7 83-4 4-2 3-7 16-0 13-0 
1941 32,782 9-8 86-1 89-3 6-7 5-9 7-2 4-8 
1951 35,704 8-8 86-7 89-5 6-1 5-5 7-2 5-0 
1952 35,374 8-5 84-9 87-9 6-1 5-6 9-1 6-4 
1953 35,968 8-4 85-6 89-0 5-6 5-0 8-8 5-9 
1954 35,516 8-1 85-4 89-6 5-9 4-4 8-7 6-0 

1921 24,871 8-5 63-6 66-7 5-6 4-7 30-8 28-6 
1931 23,771 6-9 57-4 63-4 7-7 7-7 34-9 28-8 
1941 43,270 11-4 89-2 89-0 4-2 4-5 6-7 6-5 
1951 45,198 9-8 65-9 72-4 14-6 12-2 19-5 15-4 
1952 45,251 9-5 63-6 70-0 14-1 12-2 22-0 17-8 
1953 45,954 9-4 63-0 69-5 14-1 11-9 22-9 18-6 
1954 45,028 8>9 61-8 68-2 14-1 12-0 24-1 19-8 

1921 5,310 8-7 26-4 37-2 18-1 14-1 55-5 48-7 
1931 4,888 7-0 41-6 55-7 10-9 9-2 47-5 35-1 
1941 8,305 11-4 63-0 73-7 17-4 15-0 19-6 11-4 
1951 7,366 9-5 67-9 75-1 15-4 13-3 16-8 11-6 
1952 7,128 8-9 64-7 74-3 18-1 13-8 17-3 11-9 
1953 7,277 9-0 65-3 74-7 17-9 13-6 16-8 11-7 
1954 6,837 8-3 65-3 74-7 17-6 13-5 17-1 11-8 

1921 5,101 6-7 7-1 15-6 31-4 28-1 61-5 56-3 
1931 5,700 6-2 27-6 48-3 22-5 16-9 49-9 34-7 
1941 7,306 7-9 64-7 79-1 16-1 10-0 19-1 10-9 
1951 6,805 8-2 78-3 86-4 10-7 6-4 11-1 7-2 
1952 6,944 8-2 77-6 87-4 12-0 5-9 10-4 6-6 
1953 7,186 8-3 76-9 87-1 12-6 6-0 10-4 6-8 
1954 6,953 7-9 76-9 87-3 12-8 6-0 10-3 6-7 

1921 
1931 

4,661 
5,142 

7-9 
7-0 

7-0 
22-1 

14-2 
38-5 

26-2 
19-4 

25-1 
17-6 

66-8 
58-5 

60-7 1921 
1931 

4,661 
5,142 

7-9 
7-0 

7-0 
22-1 

14-2 
38-5 

26-2 
19-4 

25-1 
17-6 

66-8 
58-5 43-9 

1941 8,470 10-6 50-0 63-4 23-9 19-9 26-2 16-8 
1951 9,305 9-9 56-0 67-4 25-7 19-6 18-3 13-0 
1952 9,514 9-8 53-4 65-2 26-0 19-8 20-5 150 
1953 10,126 10-1 53-2 63-9 26-0 20-7 20-7 15-4 
1954 9,960 9-6 53-3 63-6 25-4 19-6 21-4 16-8 

Colombie-Britannique 1921 3,889 7-4 13-7 18-3 22-6 20-5 63-7 61-2 
1931 3,879 5-6 22-2 30-6 21-1 24-7 56-7 44-7 
1941 9,769 11-9 35-9 43-5 35-6 37-1 28-5 19-4 
1951 11,272 9-7 35-5 41-6 43-1 43-0 21-3 15-5 
1952 11,081 9-2 34-9 40-0 41-6 42-4 23-4 17-5 
1953 11,298 9-2 34-3 41-4 41-1 40-6 24-6 18-0 
1954 

1931' 

10,991 8-7 33-7 41-5 42-0 40-2 24-3 18-3 

C a n a d a (sans le Yukon ni les Ter

1954 

1931' 51,973 8 0 16-9 5 3 0 1 3 0 11-3 4 0 1 ~36-7 
260 
8-4 ritoires du Nord-Ouest.) 1931 59,691 6 4 5 6 7 64-9 1 0 0 9-3 33-3 

~36-7 
260 
8-4 1941 131,843 10-6 76-8 81-5 11-4 1 0 1 11-7 

~36-7 
260 
8-4 

1951» 128,330 9 3 70-5' 76-51 15 l i 12-81 14-5i 10-fi' 
13-31 
12-41 
18-9' 

1953 138,301 8 9 68-7' 75 -Oi 15-1' 13-81 16-21 
10-fi' 
13-31 
12-41 
18-9' 

1953 130,837 8-9 IÎS-3' 75-11 1511 12-51 16-61 

10-fi' 
13-31 
12-41 
18-9' 1954 138,385 8-5 67-8' 74-91 15-31 13-21 17 Oi 

10-fi' 
13-31 
12-41 
18-9' 

1 Ne comprend pas les époux dont le lieu de naissance n'a pas été déclaré. 
8 Terre-Neuve comprise depuis 1951. 

a Sans la province de ( 
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Âgé et état matrimonial des nouveaux mariés.—Plus de 91 p. 100 des mariages 
contractés en 1954 ont uni des personnes qui se mariaient pour le première fois, 5 p. 100 
des-épouses étaient veuves-et près de 5 p. 100 des époux, veufs, et plus de 3 p. H)0 
étaient divorcés. L'âge moyen des célibataires au mariage est de moins de 27 ans pour 
les hommes et de moins de 24 ans pour les femmes. L'âge moyen des veufs et des veuves 
qui se remarient est près du double de celui des célibataires des deux sexes. Plus de 90 
p. 100 des femmes célibataires qui se sont mariées en 1954 avaient moins de 30 ans, 75 p. 100 
avaient moins de 25 ans, tandis que plus de 80 p. 100 des hommes célibataires avaient 
moins de 30 ans et plus de la moitié avaient moins de 25 ans. Le tableau 20 donne l'âge 
au mariage des hommes et des femmes pour les années 1953 et 1954. 

20.—Nombre et pourcentage d'époux et d'épouses, selon l'âge et l'état matrimonial, 1953 
e t 1954 

(Sans le Yukon ni les Territoires du Nord-Ouest.) 

Groupe d'âge 

ÉPOTTX 

Groupe d'âge 
Nombre Pourcentage 

Céliba
taires Veufs Divorcés To ta l Céliba

taires Veufs Divorcés To ta l 

1953 

6,761 
57,152 
34,414 
11,793 
4,642 
2,317 
1,218 

712 
353 
173 
144 

4 

37 
178 
342 
452 
564 
691 
803 
882 
826 

1,636 

163 
741 

1,040 
92 

778 
514 
296 
163 
79 
48 

1 

6,761 
57,352 
35,333 
13,175 
6,014 
3,659 
2,423 
1,811 
1,398 
1,078 
1,828 

5 

5'6 
47-8 
28-8 

S-9 
3-9 
1-9 
1 0 
0-6 
0-3 
0-1 
0 1 

0-6 
2-8 
5-3 
7-1 
8-8 

10-8 
12-5 
13-8 
12-9 
25-5 

3-4 
15-6 
21-9 
19-4 
16-4 
10-8 
6-2 
3-4 
1-7 
1-0 

5-2 
2 0 - 2 4 ans 

6,761 
57,152 
34,414 
11,793 
4,642 
2,317 
1,218 

712 
353 
173 
144 

4 

37 
178 
342 
452 
564 
691 
803 
882 
826 

1,636 

163 
741 

1,040 
92 

778 
514 
296 
163 
79 
48 

1 

6,761 
57,352 
35,333 
13,175 
6,014 
3,659 
2,423 
1,811 
1,398 
1,078 
1,828 

5 

5'6 
47-8 
28-8 

S-9 
3-9 
1-9 
1 0 
0-6 
0-3 
0-1 
0 1 

0-6 
2-8 
5-3 
7-1 
8-8 

10-8 
12-5 
13-8 
12-9 
25-5 

3-4 
15-6 
21-9 
19-4 
16-4 
10-8 
6-2 
3-4 
1-7 
1-0 

43-8 
2 5 - 2 9 " 

6,761 
57,152 
34,414 
11,793 
4,642 
2,317 
1,218 

712 
353 
173 
144 

4 

37 
178 
342 
452 
564 
691 
803 
882 
826 

1,636 

163 
741 

1,040 
92 

778 
514 
296 
163 
79 
48 

1 

6,761 
57,352 
35,333 
13,175 
6,014 
3,659 
2,423 
1,811 
1,398 
1,078 
1,828 

5 

5'6 
47-8 
28-8 

S-9 
3-9 
1-9 
1 0 
0-6 
0-3 
0-1 
0 1 

0-6 
2-8 
5-3 
7-1 
8-8 

10-8 
12-5 
13-8 
12-9 
25-5 

3-4 
15-6 
21-9 
19-4 
16-4 
10-8 
6-2 
3-4 
1-7 
1-0 

27-0 
3 0 - 3 4 " 

6,761 
57,152 
34,414 
11,793 
4,642 
2,317 
1,218 

712 
353 
173 
144 

4 

37 
178 
342 
452 
564 
691 
803 
882 
826 

1,636 

163 
741 

1,040 
92 

778 
514 
296 
163 
79 
48 

1 

6,761 
57,352 
35,333 
13,175 
6,014 
3,659 
2,423 
1,811 
1,398 
1,078 
1,828 

5 

5'6 
47-8 
28-8 

S-9 
3-9 
1-9 
1 0 
0-6 
0-3 
0-1 
0 1 

0-6 
2-8 
5-3 
7-1 
8-8 

10-8 
12-5 
13-8 
12-9 
25-5 

3-4 
15-6 
21-9 
19-4 
16-4 
10-8 
6-2 
3-4 
1-7 
1-0 

10-1 
3 5 - 3 9 " 

6,761 
57,152 
34,414 
11,793 
4,642 
2,317 
1,218 

712 
353 
173 
144 

4 

37 
178 
342 
452 
564 
691 
803 
882 
826 

1,636 

163 
741 

1,040 
92 

778 
514 
296 
163 
79 
48 

1 

6,761 
57,352 
35,333 
13,175 
6,014 
3,659 
2,423 
1,811 
1,398 
1,078 
1,828 

5 

5'6 
47-8 
28-8 

S-9 
3-9 
1-9 
1 0 
0-6 
0-3 
0-1 
0 1 

0-6 
2-8 
5-3 
7-1 
8-8 

10-8 
12-5 
13-8 
12-9 
25-5 

3-4 
15-6 
21-9 
19-4 
16-4 
10-8 
6-2 
3-4 
1-7 
1-0 

4-6 
4 0 - 4 4 " 

6,761 
57,152 
34,414 
11,793 
4,642 
2,317 
1,218 

712 
353 
173 
144 

4 

37 
178 
342 
452 
564 
691 
803 
882 
826 

1,636 

163 
741 

1,040 
92 

778 
514 
296 
163 
79 
48 

1 

6,761 
57,352 
35,333 
13,175 
6,014 
3,659 
2,423 
1,811 
1,398 
1,078 
1,828 

5 

5'6 
47-8 
28-8 

S-9 
3-9 
1-9 
1 0 
0-6 
0-3 
0-1 
0 1 

0-6 
2-8 
5-3 
7-1 
8-8 

10-8 
12-5 
13-8 
12-9 
25-5 

3-4 
15-6 
21-9 
19-4 
16-4 
10-8 
6-2 
3-4 
1-7 
1-0 

2-8 
4 5 - 4 9 " 

6,761 
57,152 
34,414 
11,793 
4,642 
2,317 
1,218 

712 
353 
173 
144 

4 

37 
178 
342 
452 
564 
691 
803 
882 
826 

1,636 

163 
741 

1,040 
92 

778 
514 
296 
163 
79 
48 

1 

6,761 
57,352 
35,333 
13,175 
6,014 
3,659 
2,423 
1,811 
1,398 
1,078 
1,828 

5 

5'6 
47-8 
28-8 

S-9 
3-9 
1-9 
1 0 
0-6 
0-3 
0-1 
0 1 

0-6 
2-8 
5-3 
7-1 
8-8 

10-8 
12-5 
13-8 
12-9 
25-5 

3-4 
15-6 
21-9 
19-4 
16-4 
10-8 
6-2 
3-4 
1-7 
1-0 

1-9 
5 0 - 5 4 " 

6,761 
57,152 
34,414 
11,793 
4,642 
2,317 
1,218 

712 
353 
173 
144 

4 

37 
178 
342 
452 
564 
691 
803 
882 
826 

1,636 

163 
741 

1,040 
92 

778 
514 
296 
163 
79 
48 

1 

6,761 
57,352 
35,333 
13,175 
6,014 
3,659 
2,423 
1,811 
1,398 
1,078 
1,828 

5 

5'6 
47-8 
28-8 

S-9 
3-9 
1-9 
1 0 
0-6 
0-3 
0-1 
0 1 

0-6 
2-8 
5-3 
7-1 
8-8 

10-8 
12-5 
13-8 
12-9 
25-5 

3-4 
15-6 
21-9 
19-4 
16-4 
10-8 
6-2 
3-4 
1-7 
1-0 

1-4 
5 5 - 5 9 " 

6,761 
57,152 
34,414 
11,793 
4,642 
2,317 
1,218 

712 
353 
173 
144 

4 

37 
178 
342 
452 
564 
691 
803 
882 
826 

1,636 

163 
741 

1,040 
92 

778 
514 
296 
163 
79 
48 

1 

6,761 
57,352 
35,333 
13,175 
6,014 
3,659 
2,423 
1,811 
1,398 
1,078 
1,828 

5 

5'6 
47-8 
28-8 

S-9 
3-9 
1-9 
1 0 
0-6 
0-3 
0-1 
0 1 

0-6 
2-8 
5-3 
7-1 
8-8 

10-8 
12-5 
13-8 
12-9 
25-5 

3-4 
15-6 
21-9 
19-4 
16-4 
10-8 
6-2 
3-4 
1-7 
1-0 

1-1 
6 0 - 6 4 " 

6,761 
57,152 
34,414 
11,793 
4,642 
2,317 
1,218 

712 
353 
173 
144 

4 

37 
178 
342 
452 
564 
691 
803 
882 
826 

1,636 

163 
741 

1,040 
92 

778 
514 
296 
163 
79 
48 

1 

6,761 
57,352 
35,333 
13,175 
6,014 
3,659 
2,423 
1,811 
1,398 
1,078 
1,828 

5 

5'6 
47-8 
28-8 

S-9 
3-9 
1-9 
1 0 
0-6 
0-3 
0-1 
0 1 

0-6 
2-8 
5-3 
7-1 
8-8 

10-8 
12-5 
13-8 
12-9 
25-5 

3-4 
15-6 
21-9 
19-4 
16-4 
10-8 
6-2 
3-4 
1-7 
1-0 

0-8 

6,761 
57,152 
34,414 
11,793 
4,642 
2,317 
1,218 

712 
353 
173 
144 

4 

37 
178 
342 
452 
564 
691 
803 
882 
826 

1,636 

163 
741 

1,040 
92 

778 
514 
296 
163 
79 
48 

1 

6,761 
57,352 
35,333 
13,175 
6,014 
3,659 
2,423 
1,811 
1,398 
1,078 
1,828 

5 

5'6 
47-8 
28-8 

S-9 
3-9 
1-9 
1 0 
0-6 
0-3 
0-1 
0 1 

0-6 
2-8 
5-3 
7-1 
8-8 

10-8 
12-5 
13-8 
12-9 
25-5 

3-4 
15-6 
21-9 
19-4 
16-4 
10-8 
6-2 
3-4 
1-7 
1-0 1-4 

6,761 
57,152 
34,414 
11,793 
4,642 
2,317 
1,218 

712 
353 
173 
144 

4 

37 
178 
342 
452 
564 
691 
803 
882 
826 

1,636 

163 
741 

1,040 
92 

778 
514 
296 
163 
79 
48 

1 

6,761 
57,352 
35,333 
13,175 
6,014 
3,659 
2,423 
1,811 
1,398 
1,078 
1,828 

5 

5'6 
47-8 
28-8 

S-9 
3-9 
1-9 
1 0 
0-6 
0-3 
0-1 
0 1 

0-6 
2-8 
5-3 
7-1 
8-8 

10-8 
12-5 
13-8 
12-9 
25-5 

3-4 
15-6 
21-9 
19-4 
16-4 
10-8 
6-2 
3-4 
1-7 
1-0 

6,761 
57,152 
34,414 
11,793 
4,642 
2,317 
1,218 

712 
353 
173 
144 

4 

37 
178 
342 
452 
564 
691 
803 
882 
826 

1,636 

163 
741 

1,040 
92 

778 
514 
296 
163 
79 
48 

1 

6,761 
57,352 
35,333 
13,175 
6,014 
3,659 
2,423 
1,811 
1,398 
1,078 
1,828 

5 

5'6 
47-8 
28-8 

S-9 
3-9 
1-9 
1 0 
0-6 
0-3 
0-1 
0 1 

0-6 
2-8 
5-3 
7-1 
8-8 

10-8 
12-5 
13-8 
12-9 
25-5 

3-4 
15-6 
21-9 
19-4 
16-4 
10-8 
6-2 
3-4 
1-7 
1-0 

Tota l , t o u s âges 119,683 6,411 1,743 130,837 91-5 4 9 3 6 100-t 

26-3 54-5 38-6 28-2 

ÉPOUSES 

Nombre Pourcentage 

Céliba
taires Veuves Divorcées Tota l Céliba

taires Veuves Divorcées To ta l 

33,162 
55,989 
18,663 
6,329 
2,697 
1,431 

739 
378 
170 
89 
70 
5 

21 
142 
414 
702 
749 
792 
871 
810 
708 
569 
785 

2 

13 
421 

1,071 
1,082 

804 
571 
342 
163 
58 
15 
10 

33,196 
56,552 
20,148 

8,113 
4,250 
2,794 
1,952 
1,351 

936 
673 
865 

7 

27-7 
46-8 
15-6 
5-3 
2-3 
1-2 
0-6 
0-3 
0-1 
0 1 
0 1 

0-3 
2-2 
6-3 

10-7 
11-4 
12-1 
13-3 
12-3 
10-8 
8-7 

12-0 

0-3 
9-3 

23-5 
23-8 
17-7 
12-5 
7-5 
3-6 
1-3 
0-3 
0-2 

2 0 - 2 4 ans 
33,162 
55,989 
18,663 
6,329 
2,697 
1,431 

739 
378 
170 
89 
70 
5 

21 
142 
414 
702 
749 
792 
871 
810 
708 
569 
785 

2 

13 
421 

1,071 
1,082 

804 
571 
342 
163 
58 
15 
10 

33,196 
56,552 
20,148 

8,113 
4,250 
2,794 
1,952 
1,351 

936 
673 
865 

7 

27-7 
46-8 
15-6 
5-3 
2-3 
1-2 
0-6 
0-3 
0-1 
0 1 
0 1 

0-3 
2-2 
6-3 

10-7 
11-4 
12-1 
13-3 
12-3 
10-8 
8-7 

12-0 

0-3 
9-3 

23-5 
23-8 
17-7 
12-5 
7-5 
3-6 
1-3 
0-3 
0-2 

2 5 - 2 9 " 

33,162 
55,989 
18,663 
6,329 
2,697 
1,431 

739 
378 
170 
89 
70 
5 

21 
142 
414 
702 
749 
792 
871 
810 
708 
569 
785 

2 

13 
421 

1,071 
1,082 

804 
571 
342 
163 
58 
15 
10 

33,196 
56,552 
20,148 

8,113 
4,250 
2,794 
1,952 
1,351 

936 
673 
865 

7 

27-7 
46-8 
15-6 
5-3 
2-3 
1-2 
0-6 
0-3 
0-1 
0 1 
0 1 

0-3 
2-2 
6-3 

10-7 
11-4 
12-1 
13-3 
12-3 
10-8 
8-7 

12-0 

0-3 
9-3 

23-5 
23-8 
17-7 
12-5 
7-5 
3-6 
1-3 
0-3 
0-2 

3 0 - 3 4 " 

33,162 
55,989 
18,663 
6,329 
2,697 
1,431 

739 
378 
170 
89 
70 
5 

21 
142 
414 
702 
749 
792 
871 
810 
708 
569 
785 

2 

13 
421 

1,071 
1,082 

804 
571 
342 
163 
58 
15 
10 

33,196 
56,552 
20,148 

8,113 
4,250 
2,794 
1,952 
1,351 

936 
673 
865 

7 

27-7 
46-8 
15-6 
5-3 
2-3 
1-2 
0-6 
0-3 
0-1 
0 1 
0 1 

0-3 
2-2 
6-3 

10-7 
11-4 
12-1 
13-3 
12-3 
10-8 
8-7 

12-0 

0-3 
9-3 

23-5 
23-8 
17-7 
12-5 
7-5 
3-6 
1-3 
0-3 
0-2 

3 5 - 3 9 " 

33,162 
55,989 
18,663 
6,329 
2,697 
1,431 

739 
378 
170 
89 
70 
5 

21 
142 
414 
702 
749 
792 
871 
810 
708 
569 
785 

2 

13 
421 

1,071 
1,082 

804 
571 
342 
163 
58 
15 
10 

33,196 
56,552 
20,148 

8,113 
4,250 
2,794 
1,952 
1,351 

936 
673 
865 

7 

27-7 
46-8 
15-6 
5-3 
2-3 
1-2 
0-6 
0-3 
0-1 
0 1 
0 1 

0-3 
2-2 
6-3 

10-7 
11-4 
12-1 
13-3 
12-3 
10-8 
8-7 

12-0 

0-3 
9-3 

23-5 
23-8 
17-7 
12-5 
7-5 
3-6 
1-3 
0-3 
0-2 

4 0 - 4 4 " 

33,162 
55,989 
18,663 
6,329 
2,697 
1,431 

739 
378 
170 
89 
70 
5 

21 
142 
414 
702 
749 
792 
871 
810 
708 
569 
785 

2 

13 
421 

1,071 
1,082 

804 
571 
342 
163 
58 
15 
10 

33,196 
56,552 
20,148 

8,113 
4,250 
2,794 
1,952 
1,351 

936 
673 
865 

7 

27-7 
46-8 
15-6 
5-3 
2-3 
1-2 
0-6 
0-3 
0-1 
0 1 
0 1 

0-3 
2-2 
6-3 

10-7 
11-4 
12-1 
13-3 
12-3 
10-8 
8-7 

12-0 

0-3 
9-3 

23-5 
23-8 
17-7 
12-5 
7-5 
3-6 
1-3 
0-3 
0-2 

2-1 
1-5 
1-0 
0-7 
0-5 
0-7 

4 5 - 4 9 " 

33,162 
55,989 
18,663 
6,329 
2,697 
1,431 

739 
378 
170 
89 
70 
5 

21 
142 
414 
702 
749 
792 
871 
810 
708 
569 
785 

2 

13 
421 

1,071 
1,082 

804 
571 
342 
163 
58 
15 
10 

33,196 
56,552 
20,148 

8,113 
4,250 
2,794 
1,952 
1,351 

936 
673 
865 

7 

27-7 
46-8 
15-6 
5-3 
2-3 
1-2 
0-6 
0-3 
0-1 
0 1 
0 1 

0-3 
2-2 
6-3 

10-7 
11-4 
12-1 
13-3 
12-3 
10-8 
8-7 

12-0 

0-3 
9-3 

23-5 
23-8 
17-7 
12-5 
7-5 
3-6 
1-3 
0-3 
0-2 

2-1 
1-5 
1-0 
0-7 
0-5 
0-7 

5 0 - 5 4 " 

33,162 
55,989 
18,663 
6,329 
2,697 
1,431 

739 
378 
170 
89 
70 
5 

21 
142 
414 
702 
749 
792 
871 
810 
708 
569 
785 

2 

13 
421 

1,071 
1,082 

804 
571 
342 
163 
58 
15 
10 

33,196 
56,552 
20,148 

8,113 
4,250 
2,794 
1,952 
1,351 

936 
673 
865 

7 

27-7 
46-8 
15-6 
5-3 
2-3 
1-2 
0-6 
0-3 
0-1 
0 1 
0 1 

0-3 
2-2 
6-3 

10-7 
11-4 
12-1 
13-3 
12-3 
10-8 
8-7 

12-0 

0-3 
9-3 

23-5 
23-8 
17-7 
12-5 
7-5 
3-6 
1-3 
0-3 
0-2 

2-1 
1-5 
1-0 
0-7 
0-5 
0-7 

5 5 - 5 9 " 

33,162 
55,989 
18,663 
6,329 
2,697 
1,431 

739 
378 
170 
89 
70 
5 

21 
142 
414 
702 
749 
792 
871 
810 
708 
569 
785 

2 

13 
421 

1,071 
1,082 

804 
571 
342 
163 
58 
15 
10 

33,196 
56,552 
20,148 

8,113 
4,250 
2,794 
1,952 
1,351 

936 
673 
865 

7 

27-7 
46-8 
15-6 
5-3 
2-3 
1-2 
0-6 
0-3 
0-1 
0 1 
0 1 

0-3 
2-2 
6-3 

10-7 
11-4 
12-1 
13-3 
12-3 
10-8 
8-7 

12-0 

0-3 
9-3 

23-5 
23-8 
17-7 
12-5 
7-5 
3-6 
1-3 
0-3 
0-2 

2-1 
1-5 
1-0 
0-7 
0-5 
0-7 

6 0 - 6 4 " 

33,162 
55,989 
18,663 
6,329 
2,697 
1,431 

739 
378 
170 
89 
70 
5 

21 
142 
414 
702 
749 
792 
871 
810 
708 
569 
785 

2 

13 
421 

1,071 
1,082 

804 
571 
342 
163 
58 
15 
10 

33,196 
56,552 
20,148 

8,113 
4,250 
2,794 
1,952 
1,351 

936 
673 
865 

7 

27-7 
46-8 
15-6 
5-3 
2-3 
1-2 
0-6 
0-3 
0-1 
0 1 
0 1 

0-3 
2-2 
6-3 

10-7 
11-4 
12-1 
13-3 
12-3 
10-8 
8-7 

12-0 

0-3 
9-3 

23-5 
23-8 
17-7 
12-5 
7-5 
3-6 
1-3 
0-3 
0-2 

2-1 
1-5 
1-0 
0-7 
0-5 
0-7 

33,162 
55,989 
18,663 
6,329 
2,697 
1,431 

739 
378 
170 
89 
70 
5 

21 
142 
414 
702 
749 
792 
871 
810 
708 
569 
785 

2 

13 
421 

1,071 
1,082 

804 
571 
342 
163 
58 
15 
10 

33,196 
56,552 
20,148 

8,113 
4,250 
2,794 
1,952 
1,351 

936 
673 
865 

7 

27-7 
46-8 
15-6 
5-3 
2-3 
1-2 
0-6 
0-3 
0-1 
0 1 
0 1 

0-3 
2-2 
6-3 

10-7 
11-4 
12-1 
13-3 
12-3 
10-8 
8-7 

12-0 

0-3 
9-3 

23-5 
23-8 
17-7 
12-5 
7-5 
3-6 
1-3 
0-3 
0-2 

2-1 
1-5 
1-0 
0-7 
0-5 
0-7 

33,162 
55,989 
18,663 
6,329 
2,697 
1,431 

739 
378 
170 
89 
70 
5 

21 
142 
414 
702 
749 
792 
871 
810 
708 
569 
785 

2 

13 
421 

1,071 
1,082 

804 
571 
342 
163 
58 
15 
10 

33,196 
56,552 
20,148 

8,113 
4,250 
2,794 
1,952 
1,351 

936 
673 
865 

7 

27-7 
46-8 
15-6 
5-3 
2-3 
1-2 
0-6 
0-3 
0-1 
0 1 
0 1 

0-3 
2-2 
6-3 

10-7 
11-4 
12-1 
13-3 
12-3 
10-8 
8-7 

12-0 

0-3 
9-3 

23-5 
23-8 
17-7 
12-5 
7-5 
3-6 
1-3 
0-3 
0-2 

2-1 
1-5 
1-0 
0-7 
0-5 
0-7 

To ta l , t o u s âges 119,722 6,565 4,550 130,837 91-5 5(1 S-S 100 0 

23-7 47-9 25-3 23-7 25-3 
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20.—Nombre et pourcentage d'époux et d'épouses, selon l'âge et l'état matrimonial, 1953 
et 1954—fin 

É P O U X 

Nombre Pourcentage 

Céliba
taires Veufs Divorcés Total Céliba

taires Veufs Divorcés Total 

1951 

6,846 
56,469 
33,639 
11,586 
4,217 
2,182 
1,187 

685 
331 
171 
170 

2 

33 
164 
321 
452 
574 
660 
765 
832 
810 

1,593 
1 

159 
786 

1,056 
866 
745 
530 
298 
147 
73 
35 

6,846 
56,661 
34,689 
12,963 
5,535 
3,501 
2,377 
1,748 
1,310 
1,054 
1,798 

3 

5-8 
48-1 
28-6 

9-9 
3-6 
1-9 
1-0 
0-6 
0-3 
0'1 
0-1 

0-5 
2-6 
5-2 
7-3 
9-3 

10-6 
12-3 
13-4 
13-1 
25-7 

3'4 
16-7 
22-5 
18-4 
15-9 
11-3 
6-3 
3-1 
1-6 
0-7 

5-3 
44-1 
26-9 
10-1 
4-3 
2-7 
1'» 
14 
l'O 

2 0 - 2 4 ans 
6,846 

56,469 
33,639 
11,586 
4,217 
2,182 
1,187 

685 
331 
171 
170 

2 

33 
164 
321 
452 
574 
660 
765 
832 
810 

1,593 
1 

159 
786 

1,056 
866 
745 
530 
298 
147 
73 
35 

6,846 
56,661 
34,689 
12,963 
5,535 
3,501 
2,377 
1,748 
1,310 
1,054 
1,798 

3 

5-8 
48-1 
28-6 

9-9 
3-6 
1-9 
1-0 
0-6 
0-3 
0'1 
0-1 

0-5 
2-6 
5-2 
7-3 
9-3 

10-6 
12-3 
13-4 
13-1 
25-7 

3'4 
16-7 
22-5 
18-4 
15-9 
11-3 
6-3 
3-1 
1-6 
0-7 

5-3 
44-1 
26-9 
10-1 
4-3 
2-7 
1'» 
14 
l'O 

2 5 - 2 9 " 

6,846 
56,469 
33,639 
11,586 
4,217 
2,182 
1,187 

685 
331 
171 
170 

2 

33 
164 
321 
452 
574 
660 
765 
832 
810 

1,593 
1 

159 
786 

1,056 
866 
745 
530 
298 
147 
73 
35 

6,846 
56,661 
34,689 
12,963 
5,535 
3,501 
2,377 
1,748 
1,310 
1,054 
1,798 

3 

5-8 
48-1 
28-6 

9-9 
3-6 
1-9 
1-0 
0-6 
0-3 
0'1 
0-1 

0-5 
2-6 
5-2 
7-3 
9-3 

10-6 
12-3 
13-4 
13-1 
25-7 

3'4 
16-7 
22-5 
18-4 
15-9 
11-3 
6-3 
3-1 
1-6 
0-7 

5-3 
44-1 
26-9 
10-1 
4-3 
2-7 
1'» 
14 
l'O 

3 0 - 3 4 " 

6,846 
56,469 
33,639 
11,586 
4,217 
2,182 
1,187 

685 
331 
171 
170 

2 

33 
164 
321 
452 
574 
660 
765 
832 
810 

1,593 
1 

159 
786 

1,056 
866 
745 
530 
298 
147 
73 
35 

6,846 
56,661 
34,689 
12,963 
5,535 
3,501 
2,377 
1,748 
1,310 
1,054 
1,798 

3 

5-8 
48-1 
28-6 

9-9 
3-6 
1-9 
1-0 
0-6 
0-3 
0'1 
0-1 

0-5 
2-6 
5-2 
7-3 
9-3 

10-6 
12-3 
13-4 
13-1 
25-7 

3'4 
16-7 
22-5 
18-4 
15-9 
11-3 
6-3 
3-1 
1-6 
0-7 

5-3 
44-1 
26-9 
10-1 
4-3 
2-7 
1'» 
14 
l'O 

3 5 - 3 9 " 

6,846 
56,469 
33,639 
11,586 
4,217 
2,182 
1,187 

685 
331 
171 
170 

2 

33 
164 
321 
452 
574 
660 
765 
832 
810 

1,593 
1 

159 
786 

1,056 
866 
745 
530 
298 
147 
73 
35 

6,846 
56,661 
34,689 
12,963 
5,535 
3,501 
2,377 
1,748 
1,310 
1,054 
1,798 

3 

5-8 
48-1 
28-6 

9-9 
3-6 
1-9 
1-0 
0-6 
0-3 
0'1 
0-1 

0-5 
2-6 
5-2 
7-3 
9-3 

10-6 
12-3 
13-4 
13-1 
25-7 

3'4 
16-7 
22-5 
18-4 
15-9 
11-3 
6-3 
3-1 
1-6 
0-7 

5-3 
44-1 
26-9 
10-1 
4-3 
2-7 
1'» 
14 
l'O 

4 0 - 4 4 " 

6,846 
56,469 
33,639 
11,586 
4,217 
2,182 
1,187 

685 
331 
171 
170 

2 

33 
164 
321 
452 
574 
660 
765 
832 
810 

1,593 
1 

159 
786 

1,056 
866 
745 
530 
298 
147 
73 
35 

6,846 
56,661 
34,689 
12,963 
5,535 
3,501 
2,377 
1,748 
1,310 
1,054 
1,798 

3 

5-8 
48-1 
28-6 

9-9 
3-6 
1-9 
1-0 
0-6 
0-3 
0'1 
0-1 

0-5 
2-6 
5-2 
7-3 
9-3 

10-6 
12-3 
13-4 
13-1 
25-7 

3'4 
16-7 
22-5 
18-4 
15-9 
11-3 
6-3 
3-1 
1-6 
0-7 

5-3 
44-1 
26-9 
10-1 
4-3 
2-7 
1'» 
14 
l'O 

4 5 - 4 9 " 

6,846 
56,469 
33,639 
11,586 
4,217 
2,182 
1,187 

685 
331 
171 
170 

2 

33 
164 
321 
452 
574 
660 
765 
832 
810 

1,593 
1 

159 
786 

1,056 
866 
745 
530 
298 
147 
73 
35 

6,846 
56,661 
34,689 
12,963 
5,535 
3,501 
2,377 
1,748 
1,310 
1,054 
1,798 

3 

5-8 
48-1 
28-6 

9-9 
3-6 
1-9 
1-0 
0-6 
0-3 
0'1 
0-1 

0-5 
2-6 
5-2 
7-3 
9-3 

10-6 
12-3 
13-4 
13-1 
25-7 

3'4 
16-7 
22-5 
18-4 
15-9 
11-3 
6-3 
3-1 
1-6 
0-7 

5-3 
44-1 
26-9 
10-1 
4-3 
2-7 
1'» 
14 
l'O 

5 0 - 5 4 " 

6,846 
56,469 
33,639 
11,586 
4,217 
2,182 
1,187 

685 
331 
171 
170 

2 

33 
164 
321 
452 
574 
660 
765 
832 
810 

1,593 
1 

159 
786 

1,056 
866 
745 
530 
298 
147 
73 
35 

6,846 
56,661 
34,689 
12,963 
5,535 
3,501 
2,377 
1,748 
1,310 
1,054 
1,798 

3 

5-8 
48-1 
28-6 

9-9 
3-6 
1-9 
1-0 
0-6 
0-3 
0'1 
0-1 

0-5 
2-6 
5-2 
7-3 
9-3 

10-6 
12-3 
13-4 
13-1 
25-7 

3'4 
16-7 
22-5 
18-4 
15-9 
11-3 
6-3 
3-1 
1-6 
0-7 

5-3 
44-1 
26-9 
10-1 
4-3 
2-7 
1'» 
14 
l'O 5 5 - 5 9 " 

6,846 
56,469 
33,639 
11,586 
4,217 
2,182 
1,187 

685 
331 
171 
170 

2 

33 
164 
321 
452 
574 
660 
765 
832 
810 

1,593 
1 

159 
786 

1,056 
866 
745 
530 
298 
147 
73 
35 

6,846 
56,661 
34,689 
12,963 
5,535 
3,501 
2,377 
1,748 
1,310 
1,054 
1,798 

3 

5-8 
48-1 
28-6 

9-9 
3-6 
1-9 
1-0 
0-6 
0-3 
0'1 
0-1 

0-5 
2-6 
5-2 
7-3 
9-3 

10-6 
12-3 
13-4 
13-1 
25-7 

3'4 
16-7 
22-5 
18-4 
15-9 
11-3 
6-3 
3-1 
1-6 
0-7 

5-3 
44-1 
26-9 
10-1 
4-3 
2-7 
1'» 
14 
l'O 

6 0 - 6 4 " 

6,846 
56,469 
33,639 
11,586 
4,217 
2,182 
1,187 

685 
331 
171 
170 

2 

33 
164 
321 
452 
574 
660 
765 
832 
810 

1,593 
1 

159 
786 

1,056 
866 
745 
530 
298 
147 
73 
35 

6,846 
56,661 
34,689 
12,963 
5,535 
3,501 
2,377 
1,748 
1,310 
1,054 
1,798 

3 

5-8 
48-1 
28-6 

9-9 
3-6 
1-9 
1-0 
0-6 
0-3 
0'1 
0-1 

0-5 
2-6 
5-2 
7-3 
9-3 

10-6 
12-3 
13-4 
13-1 
25-7 

3'4 
16-7 
22-5 
18-4 
15-9 
11-3 
6-3 
3-1 
1-6 
0-7 

5-3 
44-1 
26-9 
10-1 
4-3 
2-7 
1'» 
14 
l'O 

6,846 
56,469 
33,639 
11,586 
4,217 
2,182 
1,187 

685 
331 
171 
170 

2 

33 
164 
321 
452 
574 
660 
765 
832 
810 

1,593 
1 

159 
786 

1,056 
866 
745 
530 
298 
147 
73 
35 

6,846 
56,661 
34,689 
12,963 
5,535 
3,501 
2,377 
1,748 
1,310 
1,054 
1,798 

3 

5-8 
48-1 
28-6 

9-9 
3-6 
1-9 
1-0 
0-6 
0-3 
0'1 
0-1 

0-5 
2-6 
5-2 
7-3 
9-3 

10-6 
12-3 
13-4 
13-1 
25-7 

3'4 
16-7 
22-5 
18-4 
15-9 
11-3 
6-3 
3-1 
1-6 
0-7 

6,846 
56,469 
33,639 
11,586 
4,217 
2,182 
1,187 

685 
331 
171 
170 

2 

33 
164 
321 
452 
574 
660 
765 
832 
810 

1,593 
1 

159 
786 

1,056 
866 
745 
530 
298 
147 
73 
35 

6,846 
56,661 
34,689 
12,963 
5,535 
3,501 
2,377 
1,748 
1,310 
1,054 
1,798 

3 

5-8 
48-1 
28-6 

9-9 
3-6 
1-9 
1-0 
0-6 
0-3 
0'1 
0-1 

0-5 
2-6 
5-2 
7-3 
9-3 

10-6 
12-3 
13-4 
13-1 
25-7 

3'4 
16-7 
22-5 
18-4 
15-9 
11-3 
6-3 
3-1 
1-6 
0-7 

6,846 
56,469 
33,639 
11,586 
4,217 
2,182 
1,187 

685 
331 
171 
170 

2 

33 
164 
321 
452 
574 
660 
765 
832 
810 

1,593 
1 

159 
786 

1,056 
866 
745 
530 
298 
147 
73 
35 

6,846 
56,661 
34,689 
12,963 
5,535 
3,501 
2,377 
1,748 
1,310 
1,054 
1,798 

3 

5-8 
48-1 
28-6 

9-9 
3-6 
1-9 
1-0 
0-6 
0-3 
0'1 
0-1 

0-5 
2-6 
5-2 
7-3 
9-3 

10-6 
12-3 
13-4 
13-1 
25-7 

3'4 
16-7 
22-5 
18-4 
15-9 
11-3 
6-3 
3-1 
1-6 
0-7 

T o t a l , t o u s âges 117,485 6,305 4,695 128,385 91-5 4-8 3-7 1000 

26-3 56-6 38-3 28-1 26-3 56-6 38-3 28-1 

ÉPOUSES 

Nombre Pourcentage 

Céliba
taires Veuves Divorcées To ta l Céliba

taires Veuves Divorcées Total 

33,691 
64,337 
17,888 
6,145 
2,520 
1,325 

734 
379 
156 
87 
64 
5 

16 
157 
392 
631 
753 
814 
842 
821 
705 
677 
742 

11 
476 

1,137 
1,058 

761 
593 
340 
164 
55 
20 

7 

33,718 
54,970 
19,417 
7,834 
4,034 
2,732 
1,916 
1,346 

916 
684 
813 

5 

28-7 
46-3 
15-2 
5-2 
2-1 
1-1 
0-6 
0-3 
0-1 
0-1 
0-1 

0-2 
2-4 
6-1 
9-8 

11-7 
12-6 
13-1 
12-7 
10-9 
8-9 

11-5 

0-2 
10-3 
24-7 
23-0 
16-5 
12-9 
7-4 
3-2 
1-2 
0-4 
0-2 

26-3 
2 0 - 2 4 ans 

33,691 
64,337 
17,888 
6,145 
2,520 
1,325 

734 
379 
156 
87 
64 
5 

16 
157 
392 
631 
753 
814 
842 
821 
705 
677 
742 

11 
476 

1,137 
1,058 

761 
593 
340 
164 
55 
20 

7 

33,718 
54,970 
19,417 
7,834 
4,034 
2,732 
1,916 
1,346 

916 
684 
813 

5 

28-7 
46-3 
15-2 
5-2 
2-1 
1-1 
0-6 
0-3 
0-1 
0-1 
0-1 

0-2 
2-4 
6-1 
9-8 

11-7 
12-6 
13-1 
12-7 
10-9 
8-9 

11-5 

0-2 
10-3 
24-7 
23-0 
16-5 
12-9 
7-4 
3-2 
1-2 
0-4 
0-2 

42-8 
2 5 - 2 9 " 

33,691 
64,337 
17,888 
6,145 
2,520 
1,325 

734 
379 
156 
87 
64 
5 

16 
157 
392 
631 
753 
814 
842 
821 
705 
677 
742 

11 
476 

1,137 
1,058 

761 
593 
340 
164 
55 
20 

7 

33,718 
54,970 
19,417 
7,834 
4,034 
2,732 
1,916 
1,346 

916 
684 
813 

5 

28-7 
46-3 
15-2 
5-2 
2-1 
1-1 
0-6 
0-3 
0-1 
0-1 
0-1 

0-2 
2-4 
6-1 
9-8 

11-7 
12-6 
13-1 
12-7 
10-9 
8-9 

11-5 

0-2 
10-3 
24-7 
23-0 
16-5 
12-9 
7-4 
3-2 
1-2 
0-4 
0-2 

15-1 
3 0 - 3 4 " 

33,691 
64,337 
17,888 
6,145 
2,520 
1,325 

734 
379 
156 
87 
64 
5 

16 
157 
392 
631 
753 
814 
842 
821 
705 
677 
742 

11 
476 

1,137 
1,058 

761 
593 
340 
164 
55 
20 

7 

33,718 
54,970 
19,417 
7,834 
4,034 
2,732 
1,916 
1,346 

916 
684 
813 

5 

28-7 
46-3 
15-2 
5-2 
2-1 
1-1 
0-6 
0-3 
0-1 
0-1 
0-1 

0-2 
2-4 
6-1 
9-8 

11-7 
12-6 
13-1 
12-7 
10-9 
8-9 

11-5 

0-2 
10-3 
24-7 
23-0 
16-5 
12-9 
7-4 
3-2 
1-2 
0-4 
0-2 

6-1 
3 5 - 3 9 " 

33,691 
64,337 
17,888 
6,145 
2,520 
1,325 

734 
379 
156 
87 
64 
5 

16 
157 
392 
631 
753 
814 
842 
821 
705 
677 
742 

11 
476 

1,137 
1,058 

761 
593 
340 
164 
55 
20 

7 

33,718 
54,970 
19,417 
7,834 
4,034 
2,732 
1,916 
1,346 

916 
684 
813 

5 

28-7 
46-3 
15-2 
5-2 
2-1 
1-1 
0-6 
0-3 
0-1 
0-1 
0-1 

0-2 
2-4 
6-1 
9-8 

11-7 
12-6 
13-1 
12-7 
10-9 
8-9 

11-5 

0-2 
10-3 
24-7 
23-0 
16-5 
12-9 
7-4 
3-2 
1-2 
0-4 
0-2 

3-1 
4 0 - 4 4 " 

33,691 
64,337 
17,888 
6,145 
2,520 
1,325 

734 
379 
156 
87 
64 
5 

16 
157 
392 
631 
753 
814 
842 
821 
705 
677 
742 

11 
476 

1,137 
1,058 

761 
593 
340 
164 
55 
20 

7 

33,718 
54,970 
19,417 
7,834 
4,034 
2,732 
1,916 
1,346 

916 
684 
813 

5 

28-7 
46-3 
15-2 
5-2 
2-1 
1-1 
0-6 
0-3 
0-1 
0-1 
0-1 

0-2 
2-4 
6-1 
9-8 

11-7 
12-6 
13-1 
12-7 
10-9 
8-9 

11-5 

0-2 
10-3 
24-7 
23-0 
16-5 
12-9 
7-4 
3-2 
1-2 
0-4 
0-2 

2-1 
4 5 - 4 9 " 

33,691 
64,337 
17,888 
6,145 
2,520 
1,325 

734 
379 
156 
87 
64 
5 

16 
157 
392 
631 
753 
814 
842 
821 
705 
677 
742 

11 
476 

1,137 
1,058 

761 
593 
340 
164 
55 
20 

7 

33,718 
54,970 
19,417 
7,834 
4,034 
2,732 
1,916 
1,346 

916 
684 
813 

5 

28-7 
46-3 
15-2 
5-2 
2-1 
1-1 
0-6 
0-3 
0-1 
0-1 
0-1 

0-2 
2-4 
6-1 
9-8 

11-7 
12-6 
13-1 
12-7 
10-9 
8-9 

11-5 

0-2 
10-3 
24-7 
23-0 
16-5 
12-9 
7-4 
3-2 
1-2 
0-4 
0-2 

1-5 
5 0 - 5 4 " 

33,691 
64,337 
17,888 
6,145 
2,520 
1,325 

734 
379 
156 
87 
64 
5 

16 
157 
392 
631 
753 
814 
842 
821 
705 
677 
742 

11 
476 

1,137 
1,058 

761 
593 
340 
164 
55 
20 

7 

33,718 
54,970 
19,417 
7,834 
4,034 
2,732 
1,916 
1,346 

916 
684 
813 

5 

28-7 
46-3 
15-2 
5-2 
2-1 
1-1 
0-6 
0-3 
0-1 
0-1 
0-1 

0-2 
2-4 
6-1 
9-8 

11-7 
12-6 
13-1 
12-7 
10-9 
8-9 

11-5 

0-2 
10-3 
24-7 
23-0 
16-5 
12-9 
7-4 
3-2 
1-2 
0-4 
0-2 

1-0 
5 5 - 6 9 " 

33,691 
64,337 
17,888 
6,145 
2,520 
1,325 

734 
379 
156 
87 
64 
5 

16 
157 
392 
631 
753 
814 
842 
821 
705 
677 
742 

11 
476 

1,137 
1,058 

761 
593 
340 
164 
55 
20 

7 

33,718 
54,970 
19,417 
7,834 
4,034 
2,732 
1,916 
1,346 

916 
684 
813 

5 

28-7 
46-3 
15-2 
5-2 
2-1 
1-1 
0-6 
0-3 
0-1 
0-1 
0-1 

0-2 
2-4 
6-1 
9-8 

11-7 
12-6 
13-1 
12-7 
10-9 
8-9 

11-5 

0-2 
10-3 
24-7 
23-0 
16-5 
12-9 
7-4 
3-2 
1-2 
0-4 
0-2 

0-7 
6 0 - 6 4 , :  

33,691 
64,337 
17,888 
6,145 
2,520 
1,325 

734 
379 
156 
87 
64 
5 

16 
157 
392 
631 
753 
814 
842 
821 
705 
677 
742 

11 
476 

1,137 
1,058 

761 
593 
340 
164 
55 
20 

7 

33,718 
54,970 
19,417 
7,834 
4,034 
2,732 
1,916 
1,346 

916 
684 
813 

5 

28-7 
46-3 
15-2 
5-2 
2-1 
1-1 
0-6 
0-3 
0-1 
0-1 
0-1 

0-2 
2-4 
6-1 
9-8 

11-7 
12-6 
13-1 
12-7 
10-9 
8-9 

11-5 

0-2 
10-3 
24-7 
23-0 
16-5 
12-9 
7-4 
3-2 
1-2 
0-4 
0-2 

0-5 

33,691 
64,337 
17,888 
6,145 
2,520 
1,325 

734 
379 
156 
87 
64 
5 

16 
157 
392 
631 
753 
814 
842 
821 
705 
677 
742 

11 
476 

1,137 
1,058 

761 
593 
340 
164 
55 
20 

7 

33,718 
54,970 
19,417 
7,834 
4,034 
2,732 
1,916 
1,346 

916 
684 
813 

5 

28-7 
46-3 
15-2 
5-2 
2-1 
1-1 
0-6 
0-3 
0-1 
0-1 
0-1 

0-2 
2-4 
6-1 
9-8 

11-7 
12-6 
13-1 
12-7 
10-9 
8-9 

11-5 

0-2 
10-3 
24-7 
23-0 
16-5 
12-9 
7-4 
3-2 
1-2 
0-4 
0-2 0-6 

33,691 
64,337 
17,888 
6,145 
2,520 
1,325 

734 
379 
156 
87 
64 
5 

16 
157 
392 
631 
753 
814 
842 
821 
705 
677 
742 

11 
476 

1,137 
1,058 

761 
593 
340 
164 
55 
20 

7 

33,718 
54,970 
19,417 
7,834 
4,034 
2,732 
1,916 
1,346 

916 
684 
813 

5 

28-7 
46-3 
15-2 
5-2 
2-1 
1-1 
0-6 
0-3 
0-1 
0-1 
0-1 

0-2 
2-4 
6-1 
9-8 

11-7 
12-6 
13-1 
12-7 
10-9 
8-9 

11-5 

0-2 
10-3 
24-7 
23-0 
16-5 
12-9 
7-4 
3-2 
1-2 
0-4 
0-2 

--

33,691 
64,337 
17,888 
6,145 
2,520 
1,325 

734 
379 
156 
87 
64 
5 

16 
157 
392 
631 
753 
814 
842 
821 
705 
677 
742 

11 
476 

1,137 
1,058 

761 
593 
340 
164 
55 
20 

7 

33,718 
54,970 
19,417 
7,834 
4,034 
2,732 
1,916 
1,346 

916 
684 
813 

5 

28-7 
46-3 
15-2 
5-2 
2-1 
1-1 
0-6 
0-3 
0-1 
0-1 
0-1 

0-2 
2-4 
6-1 
9-8 

11-7 
12-6 
13-1 
12-7 
10-9 
8-9 

11-5 

0-2 
10-3 
24-7 
23-0 
16-5 
12-9 
7-4 
3-2 
1-2 
0-4 
0-2 

To ta l , t o u s âges 117,331 6,450 4,604 128,385 91-4 5 0 3 0 1004 

23-6 48-0 34-5 25-2 23-6 48-0 34-5 25-2 

Religion des nouveaux mariés.—La répartition des nouveaux mariés selon la 
religion est à peu près la même que celle de l'ensemble de la population. Le tableau 21 
révèle l'empire qu'exercent les croyances religieuses sur le mariage. Environ 71 p. 100 de 
tous les mariages sont contractés entre coreligionnaires. Chez les Juifs, la proportion 
est de 93 p. 100 en 1954; chez les catholiques, elle est de 89 p. 100; chez les membres de 
l'Église-Unie, de 61 p. 100; et chez ceux de l'Eglise orthodoxe orientale, de 55 p. 100. 
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21.—Mariages selon la religion des parties contractantes, 1953 et 1954 

(Sans le Yukon ni les Territoires du Nord-Ouest.) 

Religion de l'épouse 
Tota l 

des 
mari
ages 

Pour
cen
tage 

d'époux 
Religion de l'époux Angli

cane 
Bap
tiste 

Ortho
doxe 
orien
tale 

Juda
ïque 

Luthé
rienne 

Pres
by té 
rienne 

Catho
lique1 

Église-
Unie Autres 

Non 
dé

clarée 

Tota l 
des 

mari
ages 

Pour
cen
tage 

d'époux 

1953 

8,358 
662 
112 
31 

497 
1,023 
1,738 
3,542 

670 
5 

579 
2,158 

27 
3 

133 
241 
332 
863 
300 

1 

113 
20 

1,089 
5 

68 
42 

312 
169 
59 

7 

2 
1,678 

5 
6 

25 
10 
18 

416 
153 
77 
7 

2,961 
136 
825 
705 
299 

2 

872 
216 
27 
9 

130 
2,120 

504 
1,096 

207 

1,860 
440 
390 
57 

729 
675 

53,233 
2,134 

979 
5 

3,764 
899 
175 
28 

819 
1,401 
2,002 

15,575 
1,005 

3 

555 
297 

60 
19 

274 
172 
734 
827 

6,032 
3 

2 
1 

1 
1 

4 
3 
1 
4 

16,526 
4,846 
1,959 
1,838 
5.617 
5,816 

59,709 
24,924 
9,579 

23 

12-6 8,358 
662 
112 
31 

497 
1,023 
1,738 
3,542 

670 
5 

579 
2,158 

27 
3 

133 
241 
332 
863 
300 

1 

113 
20 

1,089 
5 

68 
42 

312 
169 
59 

7 

2 
1,678 

5 
6 

25 
10 
18 

416 
153 
77 
7 

2,961 
136 
825 
705 
299 

2 

872 
216 
27 
9 

130 
2,120 

504 
1,096 

207 

1,860 
440 
390 
57 

729 
675 

53,233 
2,134 

979 
5 

3,764 
899 
175 
28 

819 
1,401 
2,002 

15,575 
1,005 

3 

555 
297 

60 
19 

274 
172 
734 
827 

6,032 
3 

2 
1 

1 
1 

4 
3 
1 
4 

16,526 
4,846 
1,959 
1,838 
5.617 
5,816 

59,709 
24,924 
9,579 

23 

3-7 
Orthodoxe orientale. 

8,358 
662 
112 
31 

497 
1,023 
1,738 
3,542 

670 
5 

579 
2,158 

27 
3 

133 
241 
332 
863 
300 

1 

113 
20 

1,089 
5 

68 
42 

312 
169 
59 

7 

2 
1,678 

5 
6 

25 
10 
18 

416 
153 
77 
7 

2,961 
136 
825 
705 
299 

2 

872 
216 
27 
9 

130 
2,120 

504 
1,096 

207 

1,860 
440 
390 
57 

729 
675 

53,233 
2,134 

979 
5 

3,764 
899 
175 
28 

819 
1,401 
2,002 

15,575 
1,005 

3 

555 
297 

60 
19 

274 
172 
734 
827 

6,032 
3 

2 
1 

1 
1 

4 
3 
1 
4 

16,526 
4,846 
1,959 
1,838 
5.617 
5,816 

59,709 
24,924 
9,579 

23 

1-5 
1-4 

8,358 
662 
112 
31 

497 
1,023 
1,738 
3,542 

670 
5 

579 
2,158 

27 
3 

133 
241 
332 
863 
300 

1 

113 
20 

1,089 
5 

68 
42 

312 
169 
59 

7 

2 
1,678 

5 
6 

25 
10 
18 

416 
153 
77 
7 

2,961 
136 
825 
705 
299 

2 

872 
216 
27 
9 

130 
2,120 

504 
1,096 

207 

1,860 
440 
390 
57 

729 
675 

53,233 
2,134 

979 
5 

3,764 
899 
175 
28 

819 
1,401 
2,002 

15,575 
1,005 

3 

555 
297 

60 
19 

274 
172 
734 
827 

6,032 
3 

2 
1 

1 
1 

4 
3 
1 
4 

16,526 
4,846 
1,959 
1,838 
5.617 
5,816 

59,709 
24,924 
9,579 

23 

4-3 
Presbytérienne 

8,358 
662 
112 
31 

497 
1,023 
1,738 
3,542 

670 
5 

579 
2,158 

27 
3 

133 
241 
332 
863 
300 

1 

113 
20 

1,089 
5 

68 
42 

312 
169 
59 

7 

2 
1,678 

5 
6 

25 
10 
18 

416 
153 
77 
7 

2,961 
136 
825 
705 
299 

2 

872 
216 
27 
9 

130 
2,120 

504 
1,096 

207 

1,860 
440 
390 
57 

729 
675 

53,233 
2,134 

979 
5 

3,764 
899 
175 
28 

819 
1,401 
2,002 

15,575 
1,005 

3 

555 
297 

60 
19 

274 
172 
734 
827 

6,032 
3 

2 
1 

1 
1 

4 
3 
1 
4 

16,526 
4,846 
1,959 
1,838 
5.617 
5,816 

59,709 
24,924 
9,579 

23 

4-4 
45-6 
19-0 

8,358 
662 
112 
31 

497 
1,023 
1,738 
3,542 

670 
5 

579 
2,158 

27 
3 

133 
241 
332 
863 
300 

1 

113 
20 

1,089 
5 

68 
42 

312 
169 
59 

7 

2 
1,678 

5 
6 

25 
10 
18 

416 
153 
77 
7 

2,961 
136 
825 
705 
299 

2 

872 
216 
27 
9 

130 
2,120 

504 
1,096 

207 

1,860 
440 
390 
57 

729 
675 

53,233 
2,134 

979 
5 

3,764 
899 
175 
28 

819 
1,401 
2,002 

15,575 
1,005 

3 

555 
297 

60 
19 

274 
172 
734 
827 

6,032 
3 

2 
1 

1 
1 

4 
3 
1 
4 

16,526 
4,846 
1,959 
1,838 
5.617 
5,816 

59,709 
24,924 
9,579 

23 
7-3 

Total 16,647 4,637 1,877 1,751 5.5S1 5,181 60,502 25,671 8,973 17 130,837 100-0 16,647 4,637 1,877 1,751 5.5S1 5,181 60,502 25,671 8,973 17 130,837 

Pourcentage 
12-7 

8,180 
612 
111 
34 

491 
996 

1,759 
3,506 

636 
5 

3-5 

575 
2,028 

25 
5 

129 
209 
349 
876 
261 

1-4 

93 
20 

1,014 
7 

73 
35 

283 
152 
61 

1-3 

16 
3 

1,680 
2 
4 

22 
16 
7 
1 

4-3 

399 
144 
90 

7 
2,984 

176 
805 
691 
335 

1 

4-0 

804 
174 
44 
8 

168 
2,075 

478 
1,085 

185 
1 

46-2 

1,966 
435 
400 

62 
794 
593 

52,143 
2,156 
1,014 

3 

19-6 

3,618 
841 
195 
37 

824 
1,279 
2,070 

15,025 
1,033 

2 

6-9 

556 
270 

66 
17 

267 
206 
755 
776 

6,036 
2 

3 
2 

1 

2 
3 

3 

100-0 

16,210 
4,529 
1,945 
1,857 
5,733 
5,573 

58,666 
24,286 
9,568 

18 

71-22 

1951 

12-7 

8,180 
612 
111 
34 

491 
996 

1,759 
3,506 

636 
5 

3-5 

575 
2,028 

25 
5 

129 
209 
349 
876 
261 

1-4 

93 
20 

1,014 
7 

73 
35 

283 
152 
61 

1-3 

16 
3 

1,680 
2 
4 

22 
16 
7 
1 

4-3 

399 
144 
90 

7 
2,984 

176 
805 
691 
335 

1 

4-0 

804 
174 
44 
8 

168 
2,075 

478 
1,085 

185 
1 

46-2 

1,966 
435 
400 

62 
794 
593 

52,143 
2,156 
1,014 

3 

19-6 

3,618 
841 
195 
37 

824 
1,279 
2,070 

15,025 
1,033 

2 

6-9 

556 
270 

66 
17 

267 
206 
755 
776 

6,036 
2 

3 
2 

1 

2 
3 

3 

100-0 

16,210 
4,529 
1,945 
1,857 
5,733 
5,573 

58,666 
24,286 
9,568 

18 

12-7 

8,180 
612 
111 
34 

491 
996 

1,759 
3,506 

636 
5 

3-5 

575 
2,028 

25 
5 

129 
209 
349 
876 
261 

1-4 

93 
20 

1,014 
7 

73 
35 

283 
152 
61 

1-3 

16 
3 

1,680 
2 
4 

22 
16 
7 
1 

4-3 

399 
144 
90 

7 
2,984 

176 
805 
691 
335 

1 

4-0 

804 
174 
44 
8 

168 
2,075 

478 
1,085 

185 
1 

46-2 

1,966 
435 
400 

62 
794 
593 

52,143 
2,156 
1,014 

3 

19-6 

3,618 
841 
195 
37 

824 
1,279 
2,070 

15,025 
1,033 

2 

6-9 

556 
270 

66 
17 

267 
206 
755 
776 

6,036 
2 

3 
2 

1 

2 
3 

3 

100-0 

16,210 
4,529 
1,945 
1,857 
5,733 
5,573 

58,666 
24,286 
9,568 

18 

Orthodoxe orientale. 

12-7 

8,180 
612 
111 
34 

491 
996 

1,759 
3,506 

636 
5 

3-5 

575 
2,028 

25 
5 

129 
209 
349 
876 
261 

1-4 

93 
20 

1,014 
7 

73 
35 

283 
152 
61 

1-3 

16 
3 

1,680 
2 
4 

22 
16 
7 
1 

4-3 

399 
144 
90 

7 
2,984 

176 
805 
691 
335 

1 

4-0 

804 
174 
44 
8 

168 
2,075 

478 
1,085 

185 
1 

46-2 

1,966 
435 
400 

62 
794 
593 

52,143 
2,156 
1,014 

3 

19-6 

3,618 
841 
195 
37 

824 
1,279 
2,070 

15,025 
1,033 

2 

6-9 

556 
270 

66 
17 

267 
206 
755 
776 

6,036 
2 

3 
2 

1 

2 
3 

3 

100-0 

16,210 
4,529 
1,945 
1,857 
5,733 
5,573 

58,666 
24,286 
9,568 

18 

1-5 

12-7 

8,180 
612 
111 
34 

491 
996 

1,759 
3,506 

636 
5 

3-5 

575 
2,028 

25 
5 

129 
209 
349 
876 
261 

1-4 

93 
20 

1,014 
7 

73 
35 

283 
152 
61 

1-3 

16 
3 

1,680 
2 
4 

22 
16 
7 
1 

4-3 

399 
144 
90 

7 
2,984 

176 
805 
691 
335 

1 

4-0 

804 
174 
44 
8 

168 
2,075 

478 
1,085 

185 
1 

46-2 

1,966 
435 
400 

62 
794 
593 

52,143 
2,156 
1,014 

3 

19-6 

3,618 
841 
195 
37 

824 
1,279 
2,070 

15,025 
1,033 

2 

6-9 

556 
270 

66 
17 

267 
206 
755 
776 

6,036 
2 

3 
2 

1 

2 
3 

3 

100-0 

16,210 
4,529 
1,945 
1,857 
5,733 
5,573 

58,666 
24,286 
9,568 

18 

Presbytérienne 

12-7 

8,180 
612 
111 
34 

491 
996 

1,759 
3,506 

636 
5 

3-5 

575 
2,028 

25 
5 

129 
209 
349 
876 
261 

1-4 

93 
20 

1,014 
7 

73 
35 

283 
152 
61 

1-3 

16 
3 

1,680 
2 
4 

22 
16 
7 
1 

4-3 

399 
144 
90 

7 
2,984 

176 
805 
691 
335 

1 

4-0 

804 
174 
44 
8 

168 
2,075 

478 
1,085 

185 
1 

46-2 

1,966 
435 
400 

62 
794 
593 

52,143 
2,156 
1,014 

3 

19-6 

3,618 
841 
195 
37 

824 
1,279 
2,070 

15,025 
1,033 

2 

6-9 

556 
270 

66 
17 

267 
206 
755 
776 

6,036 
2 

3 
2 

1 

2 
3 

3 

100-0 

16,210 
4,529 
1,945 
1,857 
5,733 
5,573 

58,666 
24,286 
9,568 

18 

4-3 

12-7 

8,180 
612 
111 
34 

491 
996 

1,759 
3,506 

636 
5 

3-5 

575 
2,028 

25 
5 

129 
209 
349 
876 
261 

1-4 

93 
20 

1,014 
7 

73 
35 

283 
152 
61 

1-3 

16 
3 

1,680 
2 
4 

22 
16 
7 
1 

4-3 

399 
144 
90 

7 
2,984 

176 
805 
691 
335 

1 

4-0 

804 
174 
44 
8 

168 
2,075 

478 
1,085 

185 
1 

46-2 

1,966 
435 
400 

62 
794 
593 

52,143 
2,156 
1,014 

3 

19-6 

3,618 
841 
195 
37 

824 
1,279 
2,070 

15,025 
1,033 

2 

6-9 

556 
270 

66 
17 

267 
206 
755 
776 

6,036 
2 

3 
2 

1 

2 
3 

3 

100-0 

16,210 
4,529 
1,945 
1,857 
5,733 
5,573 

58,666 
24,286 
9,568 

18 

18-9 
7-5 Autres sectes 

Non déclarée 

12-7 

8,180 
612 
111 
34 

491 
996 

1,759 
3,506 

636 
5 

3-5 

575 
2,028 

25 
5 

129 
209 
349 
876 
261 

1-4 

93 
20 

1,014 
7 

73 
35 

283 
152 
61 

1-3 

16 
3 

1,680 
2 
4 

22 
16 
7 
1 

4-3 

399 
144 
90 

7 
2,984 

176 
805 
691 
335 

1 

4-0 

804 
174 
44 
8 

168 
2,075 

478 
1,085 

185 
1 

46-2 

1,966 
435 
400 

62 
794 
593 

52,143 
2,156 
1,014 

3 

19-6 

3,618 
841 
195 
37 

824 
1,279 
2,070 

15,025 
1,033 

2 

6-9 

556 
270 

66 
17 

267 
206 
755 
776 

6,036 
2 

3 
2 

1 

2 
3 

3 

100-0 

16,210 
4,529 
1,945 
1,857 
5,733 
5,573 

58,666 
24,286 
9,568 

18 

18-9 
7-5 

Total 16,330 

12-7 

4,457 1,738 1,751 5,632 5,022 59,566 21,924 8,951 14 128,385 108-0 16,330 

12-7 

4,457 1,738 1,751 5,632 5,022 59,566 21,924 8,951 14 128,385 108-0 

Pourcentage 

16,330 

12-7 3-5 1-4 1-4 4-4 3-9 46-4 19-4 7-0 100-0 71-02 

16,330 

12-7 3-5 1-4 1-4 4-4 3-9 46-4 19-4 7-0 100-0 71-02 

1 Grecque catholique comprise. ! Pourcentage de mariages contractés entre coreligionnaires. 

Sous-section 2.—Dissolutions de mariages (divorces) 

Pendant plusieurs années après la confédération, le nombre de divorces au Canada 
demeure très faible. Il n'atteint pas 20 par année avant 1900. Il s'établit à 21 en 1903, 
à 51 en 1909 et à 60 en 1913, soit moins d'un divorce par millier de mariages annuellement. 

Après la première guerre mondiale, en 1918, le nombre des divorcés a augmenté. Les 
conditions d'instabilité générale et la séparation prolongée des militaires d'avec leur épouse 
ont pu y contribuer. Les modifications de la loi et de la procédure relatives au divorce y 
ont aussi peut-être été pour quelque chose. Aujourd'hui, le Québec et Terre-Neuve sont 
les seules provinces où il faut une loi privée du Parlement fédéral pour obtenir le divorce. 
Le nombre des divorces est passé de 11 en 1900 pour atteindre un sommet de 8,199 en 1947; 
il a ensuite baissé graduellement jusqu'à 1951 alors qu'il s'est établi à 5,263. De nouveau, 
il a augmenté pour atteindre 5,634 en 1952, puis 6,110 en 1953, mais il a diminué à près 
de 5,800 en 1954. 

63024—16 
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22.—Dissolutions de mariage (divorces) par province, 1900-1951 

Année T . -N . Î . -P.-É. N.-É. N . -B . Que. Ont. Man. T . N .-O. C.-B. Canada 

1900 

" 5 

4 
3 
9 
8 

1 

1 

2 

2 
2 

1 
2 
2 
3 
2 

4 
18 
49 
20 
13 

10 
9 

15 
8 

1 
10 
9 
8 
6 
6 

5 
8 
5 
8 

13 

10 
4 

10 
13 

14 
8 

24 
36 
45 

41 
35 
22 
42 
30 

19 
29 
28 
30 
19 

36 
35 
27 
33 
52 

41 
36 
51 
64 
60 

68 
70 
73 
93 

158 

260 
207 
782 

181 = 
199 

187 
188 
185 
249 

1 

1 
4 
2 
2 

1 
3 
5 
5 
6 

6 
4 
4 

12 
6 

11 
6 

10 
13 
15 

13 
12 
19 
15 
15 

12 
17 
13 
21 
27 

20 
26 
12 
17 
36 

38 
53 
39 
40 
52 

87 
69 

114 
7 8 ' 

1711 

382 
236 
211 
202 
194 

156 
200 
181 
117 

1 

1 
1 
3 

3 
1 

4 
2 

4 
3 
4 
7 
3 

1 
4 
2 
4 
9 

10 
6 

10 
13 
13 

10 
13 
24 
30 
41 

38 
27 
24 
38 
28 

40 
43 
83 
50 
62 

48 
71 
90 

108 
177 

290 
348 
292 
350 
234 

289 
309 
273 
370 

2 
2 
2 
2 
5 
2 

10 
3 
8 
8 

14 

13 
9 

20 
18 
10 

18 
10 
10 
46 
89 

96 
91 

102 
113 
119 

111 
181 
213 
207 
204 

91 
343 
307 
365 
491 

519 
607 
824 
747 
916 

949 
1,185 
1,243 
1,471 
1,940 

2,639 
3,509 
3,107 
2,396 
2,228 

2,102 
2,202 
2,774 
2,346 

1 

1 

2 

1 

2 
3 

3 
1 
6 
2 
1 

2 

88 
42 

122 
97 
81 
77 
79 

85 
101 
79 
89 

114 

94 
114 
116 
126 
145 

179 
200 
205 
181 
206 

242 
284 
277 
316 
405 

636 
665 
477 
411 
309 

361 
338 
374 
371 

1 

1 

4 
7 
3 
4 
5 

18 

17 
9 

12 
22 
12 

19 
11 
20 
15 
16 

18 
23 
65 

147 
136 

128 
138 
139 
136 
150 

167 
197 
203 
222 
255 

208 
245 
258 
306 
384 

451 
520 
625 
581 
674 

609 
824 
877 

1,009 
1,366 

2,005 
1,826 
1,683 
1,491 
1,377 

1,339 
1,532 
1,478 
1,471 

11 
19 
15 
21 
19 
35 

1901 

" 5 

4 
3 
9 
8 

1 

1 

2 

2 
2 

1 
2 
2 
3 
2 

4 
18 
49 
20 
13 

10 
9 

15 
8 

1 
10 
9 
8 
6 
6 

5 
8 
5 
8 

13 

10 
4 

10 
13 

14 
8 

24 
36 
45 

41 
35 
22 
42 
30 

19 
29 
28 
30 
19 

36 
35 
27 
33 
52 

41 
36 
51 
64 
60 

68 
70 
73 
93 

158 

260 
207 
782 

181 = 
199 

187 
188 
185 
249 

1 

1 
4 
2 
2 

1 
3 
5 
5 
6 

6 
4 
4 

12 
6 

11 
6 

10 
13 
15 

13 
12 
19 
15 
15 

12 
17 
13 
21 
27 

20 
26 
12 
17 
36 

38 
53 
39 
40 
52 

87 
69 

114 
7 8 ' 

1711 

382 
236 
211 
202 
194 

156 
200 
181 
117 

1 

1 
1 
3 

3 
1 

4 
2 

4 
3 
4 
7 
3 

1 
4 
2 
4 
9 

10 
6 

10 
13 
13 

10 
13 
24 
30 
41 

38 
27 
24 
38 
28 

40 
43 
83 
50 
62 

48 
71 
90 

108 
177 

290 
348 
292 
350 
234 

289 
309 
273 
370 

2 
2 
2 
2 
5 
2 

10 
3 
8 
8 

14 

13 
9 

20 
18 
10 

18 
10 
10 
46 
89 

96 
91 

102 
113 
119 

111 
181 
213 
207 
204 

91 
343 
307 
365 
491 

519 
607 
824 
747 
916 

949 
1,185 
1,243 
1,471 
1,940 

2,639 
3,509 
3,107 
2,396 
2,228 

2,102 
2,202 
2,774 
2,346 

1 

1 

2 

1 

2 
3 

3 
1 
6 
2 
1 

2 

88 
42 

122 
97 
81 
77 
79 

85 
101 
79 
89 

114 

94 
114 
116 
126 
145 

179 
200 
205 
181 
206 

242 
284 
277 
316 
405 

636 
665 
477 
411 
309 

361 
338 
374 
371 

1 

1 

4 
7 
3 
4 
5 

18 

17 
9 

12 
22 
12 

19 
11 
20 
15 
16 

18 
23 
65 

147 
136 

128 
138 
139 
136 
150 

167 
197 
203 
222 
255 

208 
245 
258 
306 
384 

451 
520 
625 
581 
674 

609 
824 
877 

1,009 
1,366 

2,005 
1,826 
1,683 
1,491 
1,377 

1,339 
1,532 
1,478 
1,471 

11 
19 
15 
21 
19 
35 

1902 

" 5 

4 
3 
9 
8 

1 

1 

2 

2 
2 

1 
2 
2 
3 
2 

4 
18 
49 
20 
13 

10 
9 

15 
8 

1 
10 
9 
8 
6 
6 

5 
8 
5 
8 

13 

10 
4 

10 
13 

14 
8 

24 
36 
45 

41 
35 
22 
42 
30 

19 
29 
28 
30 
19 

36 
35 
27 
33 
52 

41 
36 
51 
64 
60 

68 
70 
73 
93 

158 

260 
207 
782 

181 = 
199 

187 
188 
185 
249 

1 

1 
4 
2 
2 

1 
3 
5 
5 
6 

6 
4 
4 

12 
6 

11 
6 

10 
13 
15 

13 
12 
19 
15 
15 

12 
17 
13 
21 
27 

20 
26 
12 
17 
36 

38 
53 
39 
40 
52 

87 
69 

114 
7 8 ' 

1711 

382 
236 
211 
202 
194 

156 
200 
181 
117 

1 

1 
1 
3 

3 
1 

4 
2 

4 
3 
4 
7 
3 

1 
4 
2 
4 
9 

10 
6 

10 
13 
13 

10 
13 
24 
30 
41 

38 
27 
24 
38 
28 

40 
43 
83 
50 
62 

48 
71 
90 

108 
177 

290 
348 
292 
350 
234 

289 
309 
273 
370 

2 
2 
2 
2 
5 
2 

10 
3 
8 
8 

14 

13 
9 

20 
18 
10 

18 
10 
10 
46 
89 

96 
91 

102 
113 
119 

111 
181 
213 
207 
204 

91 
343 
307 
365 
491 

519 
607 
824 
747 
916 

949 
1,185 
1,243 
1,471 
1,940 

2,639 
3,509 
3,107 
2,396 
2,228 

2,102 
2,202 
2,774 
2,346 

1 

1 

2 

1 

2 
3 

3 
1 
6 
2 
1 

2 

88 
42 

122 
97 
81 
77 
79 

85 
101 
79 
89 

114 

94 
114 
116 
126 
145 

179 
200 
205 
181 
206 

242 
284 
277 
316 
405 

636 
665 
477 
411 
309 

361 
338 
374 
371 

1 

1 

4 
7 
3 
4 
5 

18 

17 
9 

12 
22 
12 

19 
11 
20 
15 
16 

18 
23 
65 

147 
136 

128 
138 
139 
136 
150 

167 
197 
203 
222 
255 

208 
245 
258 
306 
384 

451 
520 
625 
581 
674 

609 
824 
877 

1,009 
1,366 

2,005 
1,826 
1,683 
1,491 
1,377 

1,339 
1,532 
1,478 
1,471 

11 
19 
15 
21 
19 
35 

1903 

" 5 

4 
3 
9 
8 

1 

1 

2 

2 
2 

1 
2 
2 
3 
2 

4 
18 
49 
20 
13 

10 
9 

15 
8 

1 
10 
9 
8 
6 
6 

5 
8 
5 
8 

13 

10 
4 

10 
13 

14 
8 

24 
36 
45 

41 
35 
22 
42 
30 

19 
29 
28 
30 
19 

36 
35 
27 
33 
52 

41 
36 
51 
64 
60 

68 
70 
73 
93 

158 

260 
207 
782 

181 = 
199 

187 
188 
185 
249 

1 

1 
4 
2 
2 

1 
3 
5 
5 
6 

6 
4 
4 

12 
6 

11 
6 

10 
13 
15 

13 
12 
19 
15 
15 

12 
17 
13 
21 
27 

20 
26 
12 
17 
36 

38 
53 
39 
40 
52 

87 
69 

114 
7 8 ' 

1711 

382 
236 
211 
202 
194 

156 
200 
181 
117 

1 

1 
1 
3 

3 
1 

4 
2 

4 
3 
4 
7 
3 

1 
4 
2 
4 
9 

10 
6 

10 
13 
13 

10 
13 
24 
30 
41 

38 
27 
24 
38 
28 

40 
43 
83 
50 
62 

48 
71 
90 

108 
177 

290 
348 
292 
350 
234 

289 
309 
273 
370 

2 
2 
2 
2 
5 
2 

10 
3 
8 
8 

14 

13 
9 

20 
18 
10 

18 
10 
10 
46 
89 

96 
91 

102 
113 
119 

111 
181 
213 
207 
204 

91 
343 
307 
365 
491 

519 
607 
824 
747 
916 

949 
1,185 
1,243 
1,471 
1,940 

2,639 
3,509 
3,107 
2,396 
2,228 

2,102 
2,202 
2,774 
2,346 

1 

1 

2 

1 

2 
3 

3 
1 
6 
2 
1 

2 

88 
42 

122 
97 
81 
77 
79 

85 
101 
79 
89 

114 

94 
114 
116 
126 
145 

179 
200 
205 
181 
206 

242 
284 
277 
316 
405 

636 
665 
477 
411 
309 

361 
338 
374 
371 

1 

1 

4 
7 
3 
4 
5 

18 

17 
9 

12 
22 
12 

19 
11 
20 
15 
16 

18 
23 
65 

147 
136 

128 
138 
139 
136 
150 

167 
197 
203 
222 
255 

208 
245 
258 
306 
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10 
9 
8 
6 
6 

5 
8 
5 
8 

13 

10 
4 

10 
13 

14 
8 

24 
36 
45 

41 
35 
22 
42 
30 

19 
29 
28 
30 
19 

36 
35 
27 
33 
52 

41 
36 
51 
64 
60 

68 
70 
73 
93 

158 

260 
207 
782 

181 = 
199 

187 
188 
185 
249 

1 

1 
4 
2 
2 

1 
3 
5 
5 
6 

6 
4 
4 

12 
6 

11 
6 

10 
13 
15 

13 
12 
19 
15 
15 

12 
17 
13 
21 
27 

20 
26 
12 
17 
36 

38 
53 
39 
40 
52 

87 
69 

114 
7 8 ' 

1711 

382 
236 
211 
202 
194 

156 
200 
181 
117 

1 

1 
1 
3 

3 
1 

4 
2 

4 
3 
4 
7 
3 

1 
4 
2 
4 
9 

10 
6 

10 
13 
13 

10 
13 
24 
30 
41 

38 
27 
24 
38 
28 

40 
43 
83 
50 
62 

48 
71 
90 

108 
177 

290 
348 
292 
350 
234 

289 
309 
273 
370 

2 
2 
2 
2 
5 
2 

10 
3 
8 
8 

14 

13 
9 

20 
18 
10 

18 
10 
10 
46 
89 

96 
91 

102 
113 
119 

111 
181 
213 
207 
204 

91 
343 
307 
365 
491 

519 
607 
824 
747 
916 

949 
1,185 
1,243 
1,471 
1,940 

2,639 
3,509 
3,107 
2,396 
2,228 

2,102 
2,202 
2,774 
2,346 

1 

1 

2 

1 

2 
3 

3 
1 
6 
2 
1 

2 

88 
42 

122 
97 
81 
77 
79 

85 
101 
79 
89 

114 

94 
114 
116 
126 
145 

179 
200 
205 
181 
206 

242 
284 
277 
316 
405 

636 
665 
477 
411 
309 

361 
338 
374 
371 

3 
20 

59 
35 
44 
26 
43 

50 
62 
57 
71 
64 

55 
66 
48 
67 
68 

84 
112 
126 
133 
125 

146 
209 
174 
226 
282 

505 
509 
333 
289 
280 

226 
223 
218 
250 

1 

1 

2 
2 
4 
4 
3 

1 
2 
2 

36 
112 

89 
129 
88 

118 
101 

154 
148 
173 
147 
151 

157 
150 
138 
170 
225 

218 
259 
271 
272 
274 

311 
375 
413 
484 
575 

962 
881 
651 
594 
534 

589 
630 
603 
610 

4 
7 
3 
4 
5 

18 

17 
9 

12 
22 
12 

19 
11 
20 
15 
16 

18 
23 
65 

147 
136 

128 
138 
139 
136 
150 

167 
197 
203 
222 
255 

208 
245 
258 
306 
384 

451 
520 
625 
581 
674 

609 
824 
877 

1,009 
1,366 

2,005 
1,826 
1,683 
1,491 
1,377 

1,339 
1,532 
1,478 
1,471 

5,263 

" 5 

4 
3 
9 
8 

1 

1 

2 

2 
2 

1 
2 
2 
3 
2 

4 
18 
49 
20 
13 

10 
9 

15 
8 

1 
10 
9 
8 
6 
6 

5 
8 
5 
8 

13 

10 
4 

10 
13 

14 
8 

24 
36 
45 

41 
35 
22 
42 
30 

19 
29 
28 
30 
19 

36 
35 
27 
33 
52 

41 
36 
51 
64 
60 

68 
70 
73 
93 

158 

260 
207 
782 

181 = 
199 

187 
188 
185 
249 

1 

1 
4 
2 
2 

1 
3 
5 
5 
6 

6 
4 
4 

12 
6 

11 
6 

10 
13 
15 

13 
12 
19 
15 
15 

12 
17 
13 
21 
27 

20 
26 
12 
17 
36 

38 
53 
39 
40 
52 

87 
69 

114 
7 8 ' 

1711 

382 
236 
211 
202 
194 

156 
200 
181 
117 

1 

1 
1 
3 

3 
1 

4 
2 

4 
3 
4 
7 
3 

1 
4 
2 
4 
9 

10 
6 

10 
13 
13 

10 
13 
24 
30 
41 

38 
27 
24 
38 
28 

40 
43 
83 
50 
62 

48 
71 
90 

108 
177 

290 
348 
292 
350 
234 

289 
309 
273 
370 

2 
2 
2 
2 
5 
2 

10 
3 
8 
8 

14 

13 
9 

20 
18 
10 

18 
10 
10 
46 
89 

96 
91 

102 
113 
119 

111 
181 
213 
207 
204 

91 
343 
307 
365 
491 

519 
607 
824 
747 
916 

949 
1,185 
1,243 
1,471 
1,940 

2,639 
3,509 
3,107 
2,396 
2,228 

2,102 
2,202 
2,774 
2,346 

1 

1 

2 

1 

2 
3 

3 
1 
6 
2 
1 

2 

88 
42 

122 
97 
81 
77 
79 

85 
101 
79 
89 

114 

94 
114 
116 
126 
145 

179 
200 
205 
181 
206 

242 
284 
277 
316 
405 

636 
665 
477 
411 
309 

361 
338 
374 
371 

3 
20 

59 
35 
44 
26 
43 

50 
62 
57 
71 
64 

55 
66 
48 
67 
68 

84 
112 
126 
133 
125 

146 
209 
174 
226 
282 

505 
509 
333 
289 
280 

226 
223 
218 
250 

1 

1 

2 
2 
4 
4 
3 

1 
2 
2 

36 
112 

89 
129 
88 

118 
101 

154 
148 
173 
147 
151 

157 
150 
138 
170 
225 

218 
259 
271 
272 
274 

311 
375 
413 
484 
575 

962 
881 
651 
594 
534 

589 
630 
603 
610 

4 
7 
3 
4 
5 

18 

17 
9 

12 
22 
12 

19 
11 
20 
15 
16 

18 
23 
65 

147 
136 

128 
138 
139 
136 
150 

167 
197 
203 
222 
255 

208 
245 
258 
306 
384 

451 
520 
625 
581 
674 

609 
824 
877 

1,009 
1,366 

2,005 
1,826 
1,683 
1,491 
1,377 

1,339 
1,532 
1,478 
1,471 

" 5 

4 
3 
9 
8 

1 

1 

2 

2 
2 

1 
2 
2 
3 
2 

4 
18 
49 
20 
13 

10 
9 

15 
8 

1 
10 
9 
8 
6 
6 

5 
8 
5 
8 

13 

10 
4 

10 
13 

14 
8 

24 
36 
45 

41 
35 
22 
42 
30 

19 
29 
28 
30 
19 

36 
35 
27 
33 
52 

41 
36 
51 
64 
60 

68 
70 
73 
93 

158 

260 
207 
782 

181 = 
199 

187 
188 
185 
249 

1 

1 
4 
2 
2 

1 
3 
5 
5 
6 

6 
4 
4 

12 
6 

11 
6 

10 
13 
15 

13 
12 
19 
15 
15 

12 
17 
13 
21 
27 

20 
26 
12 
17 
36 

38 
53 
39 
40 
52 

87 
69 

114 
7 8 ' 

1711 

382 
236 
211 
202 
194 

156 
200 
181 
117 

1 

1 
1 
3 

3 
1 

4 
2 

4 
3 
4 
7 
3 

1 
4 
2 
4 
9 

10 
6 

10 
13 
13 

10 
13 
24 
30 
41 

38 
27 
24 
38 
28 

40 
43 
83 
50 
62 

48 
71 
90 

108 
177 

290 
348 
292 
350 
234 

289 
309 
273 
370 

2 
2 
2 
2 
5 
2 

10 
3 
8 
8 

14 

13 
9 

20 
18 
10 

18 
10 
10 
46 
89 

96 
91 

102 
113 
119 

111 
181 
213 
207 
204 

91 
343 
307 
365 
491 

519 
607 
824 
747 
916 

949 
1,185 
1,243 
1,471 
1,940 

2,639 
3,509 
3,107 
2,396 
2,228 

2,102 
2,202 
2,774 
2,346 

1 

1 

2 

1 

2 
3 

3 
1 
6 
2 
1 

2 

88 
42 

122 
97 
81 
77 
79 

85 
101 
79 
89 

114 

94 
114 
116 
126 
145 

179 
200 
205 
181 
206 

242 
284 
277 
316 
405 

636 
665 
477 
411 
309 

361 
338 
374 
371 

3 
20 

59 
35 
44 
26 
43 

50 
62 
57 
71 
64 

55 
66 
48 
67 
68 

84 
112 
126 
133 
125 

146 
209 
174 
226 
282 

505 
509 
333 
289 
280 

226 
223 
218 
250 

1 

1 

2 
2 
4 
4 
3 

1 
2 
2 

36 
112 

89 
129 
88 

118 
101 

154 
148 
173 
147 
151 

157 
150 
138 
170 
225 

218 
259 
271 
272 
274 

311 
375 
413 
484 
575 

962 
881 
651 
594 
534 

589 
630 
603 
610 

4 
7 
3 
4 
5 

18 

17 
9 

12 
22 
12 

19 
11 
20 
15 
16 

18 
23 
65 

147 
136 

128 
138 
139 
136 
150 

167 
197 
203 
222 
255 

208 
245 
258 
306 
384 

451 
520 
625 
581 
674 

609 
824 
877 

1,009 
1,366 

2,005 
1,826 
1,683 
1,491 
1,377 

1,339 
1,532 
1,478 
1,471 1954-

" 5 

4 
3 
9 
8 

1 

1 

2 

2 
2 

1 
2 
2 
3 
2 

4 
18 
49 
20 
13 

10 
9 

15 
8 

1 
10 
9 
8 
6 
6 

5 
8 
5 
8 

13 

10 
4 

10 
13 

14 
8 

24 
36 
45 

41 
35 
22 
42 
30 

19 
29 
28 
30 
19 

36 
35 
27 
33 
52 

41 
36 
51 
64 
60 

68 
70 
73 
93 

158 

260 
207 
782 

181 = 
199 

187 
188 
185 
249 

1 

1 
4 
2 
2 

1 
3 
5 
5 
6 

6 
4 
4 

12 
6 

11 
6 

10 
13 
15 

13 
12 
19 
15 
15 

12 
17 
13 
21 
27 

20 
26 
12 
17 
36 

38 
53 
39 
40 
52 

87 
69 

114 
7 8 ' 

1711 

382 
236 
211 
202 
194 

156 
200 
181 
117 

1 

1 
1 
3 

3 
1 

4 
2 

4 
3 
4 
7 
3 

1 
4 
2 
4 
9 

10 
6 

10 
13 
13 

10 
13 
24 
30 
41 

38 
27 
24 
38 
28 

40 
43 
83 
50 
62 

48 
71 
90 

108 
177 

290 
348 
292 
350 
234 

289 
309 
273 
370 

2 
2 
2 
2 
5 
2 

10 
3 
8 
8 

14 

13 
9 

20 
18 
10 

18 
10 
10 
46 
89 

96 
91 

102 
113 
119 

111 
181 
213 
207 
204 

91 
343 
307 
365 
491 

519 
607 
824 
747 
916 

949 
1,185 
1,243 
1,471 
1,940 

2,639 
3,509 
3,107 
2,396 
2,228 

2,102 
2,202 
2,774 
2,346 

1 

1 

2 

1 

2 
3 

3 
1 
6 
2 
1 

2 

88 
42 

122 
97 
81 
77 
79 

85 
101 
79 
89 

114 

94 
114 
116 
126 
145 

179 
200 
205 
181 
206 

242 
284 
277 
316 
405 

636 
665 
477 
411 
309 

361 
338 
374 
371 

3 
20 

59 
35 
44 
26 
43 

50 
62 
57 
71 
64 

55 
66 
48 
67 
68 

84 
112 
126 
133 
125 

146 
209 
174 
226 
282 

505 
509 
333 
289 
280 

226 
223 
218 
250 

1 

1 

2 
2 
4 
4 
3 

1 
2 
2 

36 
112 

89 
129 
88 

118 
101 

154 
148 
173 
147 
151 

157 
150 
138 
170 
225 

218 
259 
271 
272 
274 

311 
375 
413 
484 
575 

962 
881 
651 
594 
534 

589 
630 
603 
610 

4 
7 
3 
4 
5 

18 

17 
9 

12 
22 
12 

19 
11 
20 
15 
16 

18 
23 
65 

147 
136 

128 
138 
139 
136 
150 

167 
197 
203 
222 
255 

208 
245 
258 
306 
384 

451 
520 
625 
581 
674 

609 
824 
877 

1,009 
1,366 

2,005 
1,826 
1,683 
1,491 
1,377 

1,339 
1,532 
1,478 
1,471 

1 Le tribunal n'a pas tenu de session d'automne en 1944. Causes remises au mois de janvier 1945. ! En 
vertu d'un nouveau règlement adopté en août 1948, un décret provisoire devient absolu au bout de trois mois. H 
en résulte qu'un certain nombre de divorces ne sont devenus effectifs que l'année suivante. 



TABLES DE SURVIE 235: 

Section 6.—Statistique de l'état civil du Yukon et des Territoires 
du Nord-Ouest 

La statistique de l'état civil du Yukon et des Territoires du Nord-Ouest est dressée 
depuis 1924. Si elle ne figure pas avec celle des dix provinces dans les tableaux du présent 
chapitre, c'est parce que certains chiffres des premières années ne sauraient être considérés 
complets. En effet, fréquemment les renseignements personnels ne peuvent être 
obtenus, la population restreinte et variable de chaque année n'est pas exactement connue, 
et comme certaines régions ne sont accessibles que durant les mois d'été, on ne dispose pas 
des données suffisamment tôt pour les insérer dans les totaux généraux du pays, qui sont 
publiés régulièrement. Le tableau 23 donne la statistique sommaire de ces territoires. 

23.—Statistique de l'état civil du Yukon et des Territoires du Nord-Ouest, 1926-1951 
NOTA.—Les chiffres de 1944 à 1954 se fondent sur la résidence; ceux d'avant 1944, sur le lieu de l'événement. 

Année 

Yukon Territoires du Nord-Ouest 

Année 

Naissances Mariages Décès Naissances Mariages Décès 

1926-1930 33 
49 
67 
105 
254 

72 
96 
99 
136 
123 
146 
224 

274 
309 
316 
342 
390 
383 
425 

14 
24 
36 
60 
73 

36 
36 
67 
94 
69 
66 
61 

77 
76 
84 
68 
73 
94 
110 

54 
61 
72 
96 
91 

67 
108 
120 
100 
87 
80 
77 

112 
86 
99 
85 
94 
116 
85 

158 
190 
228 
383 
626 

314 
369 
403 
316 
511 
593 
625 

645 
644 
622 
649 
642 
676 
631 

24 
41 
72 
95 
139 

82 
109 
94 
66 
122 
177 
111 

117 
134 
154 
110 
100 
103 
134 

185 
1931-1935 

33 
49 
67 
105 
254 

72 
96 
99 
136 
123 
146 
224 

274 
309 
316 
342 
390 
383 
425 

14 
24 
36 
60 
73 

36 
36 
67 
94 
69 
66 
61 

77 
76 
84 
68 
73 
94 
110 

54 
61 
72 
96 
91 

67 
108 
120 
100 
87 
80 
77 

112 
86 
99 
85 
94 
116 
85 

158 
190 
228 
383 
626 

314 
369 
403 
316 
511 
593 
625 

645 
644 
622 
649 
642 
676 
631 

24 
41 
72 
95 
139 

82 
109 
94 
66 
122 
177 
111 

117 
134 
154 
110 
100 
103 
134 

137 
" 1936-1940 

33 
49 
67 
105 
254 

72 
96 
99 
136 
123 
146 
224 

274 
309 
316 
342 
390 
383 
425 

14 
24 
36 
60 
73 

36 
36 
67 
94 
69 
66 
61 

77 
76 
84 
68 
73 
94 
110 

54 
61 
72 
96 
91 

67 
108 
120 
100 
87 
80 
77 

112 
86 
99 
85 
94 
116 
85 

158 
190 
228 
383 
626 

314 
369 
403 
316 
511 
593 
625 

645 
644 
622 
649 
642 
676 
631 

24 
41 
72 
95 
139 

82 
109 
94 
66 
122 
177 
111 

117 
134 
154 
110 
100 
103 
134 

177 
« 1941-1945 

33 
49 
67 
105 
254 

72 
96 
99 
136 
123 
146 
224 

274 
309 
316 
342 
390 
383 
425 

14 
24 
36 
60 
73 

36 
36 
67 
94 
69 
66 
61 

77 
76 
84 
68 
73 
94 
110 

54 
61 
72 
96 
91 

67 
108 
120 
100 
87 
80 
77 

112 
86 
99 
85 
94 
116 
85 

158 
190 
228 
383 
626 

314 
369 
403 
316 
511 
593 
625 

645 
644 
622 
649 
642 
676 
631 

24 
41 
72 
95 
139 

82 
109 
94 
66 
122 
177 
111 

117 
134 
154 
110 
100 
103 
134 

332 
» 1946-1950. . . 

33 
49 
67 
105 
254 

72 
96 
99 
136 
123 
146 
224 

274 
309 
316 
342 
390 
383 
425 

14 
24 
36 
60 
73 

36 
36 
67 
94 
69 
66 
61 

77 
76 
84 
68 
73 
94 
110 

54 
61 
72 
96 
91 

67 
108 
120 
100 
87 
80 
77 

112 
86 
99 
85 
94 
116 
85 

158 
190 
228 
383 
626 

314 
369 
403 
316 
511 
593 
625 

645 
644 
622 
649 
642 
676 
631 

24 
41 
72 
95 
139 

82 
109 
94 
66 
122 
177 
111 

117 
134 
154 
110 
100 
103 
134 

372 

1941 ... 

33 
49 
67 
105 
254 

72 
96 
99 
136 
123 
146 
224 

274 
309 
316 
342 
390 
383 
425 

14 
24 
36 
60 
73 

36 
36 
67 
94 
69 
66 
61 

77 
76 
84 
68 
73 
94 
110 

54 
61 
72 
96 
91 

67 
108 
120 
100 
87 
80 
77 

112 
86 
99 
85 
94 
116 
85 

158 
190 
228 
383 
626 

314 
369 
403 
316 
511 
593 
625 

645 
644 
622 
649 
642 
676 
631 

24 
41 
72 
95 
139 

82 
109 
94 
66 
122 
177 
111 

117 
134 
154 
110 
100 
103 
134 

306 
1942 

33 
49 
67 
105 
254 

72 
96 
99 
136 
123 
146 
224 

274 
309 
316 
342 
390 
383 
425 

14 
24 
36 
60 
73 

36 
36 
67 
94 
69 
66 
61 

77 
76 
84 
68 
73 
94 
110 

54 
61 
72 
96 
91 

67 
108 
120 
100 
87 
80 
77 

112 
86 
99 
85 
94 
116 
85 

158 
190 
228 
383 
626 

314 
369 
403 
316 
511 
593 
625 

645 
644 
622 
649 
642 
676 
631 

24 
41 
72 
95 
139 

82 
109 
94 
66 
122 
177 
111 

117 
134 
154 
110 
100 
103 
134 

222 
1943 
1944 
1945 

33 
49 
67 
105 
254 

72 
96 
99 
136 
123 
146 
224 

274 
309 
316 
342 
390 
383 
425 

14 
24 
36 
60 
73 

36 
36 
67 
94 
69 
66 
61 

77 
76 
84 
68 
73 
94 
110 

54 
61 
72 
96 
91 

67 
108 
120 
100 
87 
80 
77 

112 
86 
99 
85 
94 
116 
85 

158 
190 
228 
383 
626 

314 
369 
403 
316 
511 
593 
625 

645 
644 
622 
649 
642 
676 
631 

24 
41 
72 
95 
139 

82 
109 
94 
66 
122 
177 
111 

117 
134 
154 
110 
100 
103 
134 

304 
349 
478 

1946 
1947 

33 
49 
67 
105 
254 

72 
96 
99 
136 
123 
146 
224 

274 
309 
316 
342 
390 
383 
425 

14 
24 
36 
60 
73 

36 
36 
67 
94 
69 
66 
61 

77 
76 
84 
68 
73 
94 
110 

54 
61 
72 
96 
91 

67 
108 
120 
100 
87 
80 
77 

112 
86 
99 
85 
94 
116 
85 

158 
190 
228 
383 
626 

314 
369 
403 
316 
511 
593 
625 

645 
644 
622 
649 
642 
676 
631 

24 
41 
72 
95 
139 

82 
109 
94 
66 
122 
177 
111 

117 
134 
154 
110 
100 
103 
134 

347 
376 

1948 

33 
49 
67 
105 
254 

72 
96 
99 
136 
123 
146 
224 

274 
309 
316 
342 
390 
383 
425 

14 
24 
36 
60 
73 

36 
36 
67 
94 
69 
66 
61 

77 
76 
84 
68 
73 
94 
110 

54 
61 
72 
96 
91 

67 
108 
120 
100 
87 
80 
77 

112 
86 
99 
85 
94 
116 
85 

158 
190 
228 
383 
626 

314 
369 
403 
316 
511 
593 
625 

645 
644 
622 
649 
642 
676 
631 

24 
41 
72 
95 
139 

82 
109 
94 
66 
122 
177 
111 

117 
134 
154 
110 
100 
103 
134 

370 
1949 

33 
49 
67 
105 
254 

72 
96 
99 
136 
123 
146 
224 

274 
309 
316 
342 
390 
383 
425 

14 
24 
36 
60 
73 

36 
36 
67 
94 
69 
66 
61 

77 
76 
84 
68 
73 
94 
110 

54 
61 
72 
96 
91 

67 
108 
120 
100 
87 
80 
77 

112 
86 
99 
85 
94 
116 
85 

158 
190 
228 
383 
626 

314 
369 
403 
316 
511 
593 
625 

645 
644 
622 
649 
642 
676 
631 

24 
41 
72 
95 
139 

82 
109 
94 
66 
122 
177 
111 

117 
134 
154 
110 
100 
103 
134 

434 
1950 

33 
49 
67 
105 
254 

72 
96 
99 
136 
123 
146 
224 

274 
309 
316 
342 
390 
383 
425 

14 
24 
36 
60 
73 

36 
36 
67 
94 
69 
66 
61 

77 
76 
84 
68 
73 
94 
110 

54 
61 
72 
96 
91 

67 
108 
120 
100 
87 
80 
77 

112 
86 
99 
85 
94 
116 
85 

158 
190 
228 
383 
626 

314 
369 
403 
316 
511 
593 
625 

645 
644 
622 
649 
642 
676 
631 

24 
41 
72 
95 
139 

82 
109 
94 
66 
122 
177 
111 

117 
134 
154 
110 
100 
103 
134 

332 
1951 

33 
49 
67 
105 
254 

72 
96 
99 
136 
123 
146 
224 

274 
309 
316 
342 
390 
383 
425 

14 
24 
36 
60 
73 

36 
36 
67 
94 
69 
66 
61 

77 
76 
84 
68 
73 
94 
110 

54 
61 
72 
96 
91 

67 
108 
120 
100 
87 
80 
77 

112 
86 
99 
85 
94 
116 
85 

158 
190 
228 
383 
626 

314 
369 
403 
316 
511 
593 
625 

645 
644 
622 
649 
642 
676 
631 

24 
41 
72 
95 
139 

82 
109 
94 
66 
122 
177 
111 

117 
134 
154 
110 
100 
103 
134 

284 
1952 

33 
49 
67 
105 
254 

72 
96 
99 
136 
123 
146 
224 

274 
309 
316 
342 
390 
383 
425 

14 
24 
36 
60 
73 

36 
36 
67 
94 
69 
66 
61 

77 
76 
84 
68 
73 
94 
110 

54 
61 
72 
96 
91 

67 
108 
120 
100 
87 
80 
77 

112 
86 
99 
85 
94 
116 
85 

158 
190 
228 
383 
626 

314 
369 
403 
316 
511 
593 
625 

645 
644 
622 
649 
642 
676 
631 

24 
41 
72 
95 
139 

82 
109 
94 
66 
122 
177 
111 

117 
134 
154 
110 
100 
103 
134 

341 
1953 

33 
49 
67 
105 
254 

72 
96 
99 
136 
123 
146 
224 

274 
309 
316 
342 
390 
383 
425 

14 
24 
36 
60 
73 

36 
36 
67 
94 
69 
66 
61 

77 
76 
84 
68 
73 
94 
110 

54 
61 
72 
96 
91 

67 
108 
120 
100 
87 
80 
77 

112 
86 
99 
85 
94 
116 
85 

158 
190 
228 
383 
626 

314 
369 
403 
316 
511 
593 
625 

645 
644 
622 
649 
642 
676 
631 

24 
41 
72 
95 
139 

82 
109 
94 
66 
122 
177 
111 

117 
134 
154 
110 
100 
103 
134 

294 
1954 

33 
49 
67 
105 
254 

72 
96 
99 
136 
123 
146 
224 

274 
309 
316 
342 
390 
383 
425 

14 
24 
36 
60 
73 

36 
36 
67 
94 
69 
66 
61 

77 
76 
84 
68 
73 
94 
110 

54 
61 
72 
96 
91 

67 
108 
120 
100 
87 
80 
77 

112 
86 
99 
85 
94 
116 
85 

158 
190 
228 
383 
626 

314 
369 
403 
316 
511 
593 
625 

645 
644 
622 
649 
642 
676 
631 

24 
41 
72 
95 
139 

82 
109 
94 
66 
122 
177 
111 

117 
134 
154 
110 
100 
103 
134 250 

33 
49 
67 
105 
254 

72 
96 
99 
136 
123 
146 
224 

274 
309 
316 
342 
390 
383 
425 

14 
24 
36 
60 
73 

36 
36 
67 
94 
69 
66 
61 

77 
76 
84 
68 
73 
94 
110 

54 
61 
72 
96 
91 

67 
108 
120 
100 
87 
80 
77 

112 
86 
99 
85 
94 
116 
85 

158 
190 
228 
383 
626 

314 
369 
403 
316 
511 
593 
625 

645 
644 
622 
649 
642 
676 
631 

24 
41 
72 
95 
139 

82 
109 
94 
66 
122 
177 
111 

117 
134 
154 
110 
100 
103 
134 

Section 7.—Tables canadiennes de survie 

Trois tables officielles de survie ont été publiées pour le Canada: la première, fondée 
sur les décès de 1930-1932 et la population au recensement de 1931; la deuxième, sur les 
décès de 1940-1942 et la population au recensement de 1941; et la troisième, sur les décès 
de 1950-1952 et la population au recensement de 1951. En outre, on a dressé des tables 
nationales à l'égard de 1945 et 1947 basées sur des populations estimatives par sexe et 
âge et sur les décès enregistrés comme ayant eu lieu ces années-là. La table de survie de 
1951 figure en abrégé au tableau 24. 

Les tables de survie donnent, sous une forme classique et normale, un aperçu de l'état 
de santé et des conditions générales de survie de la population. Un nombre hypothétique 
de naissances (100,000) de chaque sexe est adopté comme point de départ. Les tablea 
de survie indiquent comment, d'après la mortalité de chaque âge dans les années en cause, 
les décès réduisent ce nombre de 100,000 personnes de chaque sexe. Par exemple, sur les 

63024—16è 
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100,000 garçons nés en 1951, 4,325 meurent dans leur première année, ce qui fait que 95,675 
survivent jusqu'à l'âge d'un an; 326 meurent dans leur deuxième année, de sorte que 95,349 
atteignent leur deuxième année, et ainsi de suite. A l'âge de 100 ans, 90 seulement des 
100,000 primitifs auront survécu. La probabilité de mort à chaque âge est le rapport entre 
le nombre de décès et la population à chaque âge. En dernier lieu, la probabilité de vie 
est la moyenne d'années qu'une personne pourrait compter vivre si la mortalité des années 
indiquées restait constante. 

il.—Tables canadiennes de survie, 1951 

H o m m e s Femmes 

Âge Nombre 
v ivant à 
chaque 

âge 

Nombre 
mourant 

entre 
chaque 

âge et le 
suivant 

Probabili té 
de mor t 

avant 
d 'at teindre 

le 
prochain 
anniver

saire 

Proba
bilité de 

survie 

Nombre 
vivant à 
chaque 

âge 

Nombre 
mourant 

entre 
chaque 

âge et le 
suivant 

Probabilité 
de mort 

avant 
d'atteindre 

le 
prochain 
anniver

saire 

Proba
bilité de 

survie 

100,000 

95,675 

95,349 

95,177 

95,026 

94,914 

94,480 

94,083 

93,437 

92,586 

91,752 

90,824 

89,649 

87,877 

85,084 

80,762 

74,444 

65,815 

55,020 

41,835 

26,993 

13,510 

4,667 

949 

90 

4,325 

326 

172 

151 

112 

434 

397 

646 

851 

834 

928 

1,175 

1,772 

2,793 

4,322 

6,318 

8,629 

10,795 

13,185 

14,842 

13,483 

8,843 

3,718 

895 

•04325 

•00341 

•00180 

•00159 

•00118 

•00101 

•00077 

•00112 

•00172 

•00182 

•00189 

•00227 

•00328 

•00524 

•00853 

•01348 

•02071 

•03004 

•04435 

•06938 

• 10846 

•16353 

•23667 

•32997 

•44550 

66-33 

68-33 

67-56 

66-68 

65-79 

64-86 

60-15 

55-39 

50-76 

46-20 

41-60 

37-00 

32-45 

28-05 

23-88 

20-02 

16-49 

13-31 

10-41 

7-89 

5-84 

4-27 

3-10 

2-24 

1-60 

100,000 

96,577 

96-289 

96,141 

96,031 

95,943 

95,625 

95,363 

94,992 

94,527 

93,993 

93,311 

92,345 

90,959 

88,911 

86,027 

81,789 

75,525 

66,576 

53,950 

37,712 

20,768 

7,937 

1,756 

171 

3,423 

288 

148 

110 

88 

318 

262 

371 

465 

534 

682 

957 

1,395 

2,048 

2,884 

4,238 

6,264 

8,949 

12,626 

16,238 

16,944 

12,831 

6,181 

1,585 

•03423 

•00299 

•00154 

•00114 

•00092 

•00079 

•00052 

•00067 

•00091 

•00106 

•00129 

•00177 

•00257 

•00387 

•00560 

•00834 

•01308 

•02040 

•03308 

•05567 

•09222 

•14673 

•22183 

•32229 

•45146 

70-83 

72-33 

100,000 

95,675 

95,349 

95,177 

95,026 

94,914 

94,480 

94,083 

93,437 

92,586 

91,752 

90,824 

89,649 

87,877 

85,084 

80,762 

74,444 

65,815 

55,020 

41,835 

26,993 

13,510 

4,667 

949 

90 

4,325 

326 

172 

151 

112 

434 

397 

646 

851 

834 

928 

1,175 

1,772 

2,793 

4,322 

6,318 

8,629 

10,795 

13,185 

14,842 

13,483 

8,843 

3,718 

895 

•04325 

•00341 

•00180 

•00159 

•00118 

•00101 

•00077 

•00112 

•00172 

•00182 

•00189 

•00227 

•00328 

•00524 

•00853 

•01348 

•02071 

•03004 

•04435 

•06938 

• 10846 

•16353 

•23667 

•32997 

•44550 

66-33 

68-33 

67-56 

66-68 

65-79 

64-86 

60-15 

55-39 

50-76 

46-20 

41-60 

37-00 

32-45 

28-05 

23-88 

20-02 

16-49 

13-31 

10-41 

7-89 

5-84 

4-27 

3-10 

2-24 

1-60 

100,000 

96,577 

96-289 

96,141 

96,031 

95,943 

95,625 

95,363 

94,992 

94,527 

93,993 

93,311 

92,345 

90,959 

88,911 

86,027 

81,789 

75,525 

66,576 

53,950 

37,712 

20,768 

7,937 

1,756 

171 

3,423 

288 

148 

110 

88 

318 

262 

371 

465 

534 

682 

957 

1,395 

2,048 

2,884 

4,238 

6,264 

8,949 

12,626 

16,238 

16,944 

12,831 

6,181 

1,585 

•03423 

•00299 

•00154 

•00114 

•00092 

•00079 

•00052 

•00067 

•00091 

•00106 

•00129 

•00177 

•00257 

•00387 

•00560 

•00834 

•01308 

•02040 

•03308 

•05567 

•09222 

•14673 

•22183 

•32229 

•45146 

71-55 

3 " 

100,000 

95,675 

95,349 

95,177 

95,026 

94,914 

94,480 

94,083 

93,437 

92,586 

91,752 

90,824 

89,649 

87,877 

85,084 

80,762 

74,444 

65,815 

55,020 

41,835 

26,993 

13,510 

4,667 

949 

90 

4,325 

326 

172 

151 

112 

434 

397 

646 

851 

834 

928 

1,175 

1,772 

2,793 

4,322 

6,318 

8,629 

10,795 

13,185 

14,842 

13,483 

8,843 

3,718 

895 

•04325 

•00341 

•00180 

•00159 

•00118 

•00101 

•00077 

•00112 

•00172 

•00182 

•00189 

•00227 

•00328 

•00524 

•00853 

•01348 

•02071 

•03004 

•04435 

•06938 

• 10846 

•16353 

•23667 

•32997 

•44550 

66-33 

68-33 

67-56 

66-68 

65-79 

64-86 

60-15 

55-39 

50-76 

46-20 

41-60 

37-00 

32-45 

28-05 

23-88 

20-02 

16-49 

13-31 

10-41 

7-89 

5-84 

4-27 

3-10 

2-24 

1-60 

100,000 

96,577 

96-289 

96,141 

96,031 

95,943 

95,625 

95,363 

94,992 

94,527 

93,993 

93,311 

92,345 

90,959 

88,911 

86,027 

81,789 

75,525 

66,576 

53,950 

37,712 

20,768 

7,937 

1,756 

171 

3,423 

288 

148 

110 

88 

318 

262 

371 

465 

534 

682 

957 

1,395 

2,048 

2,884 

4,238 

6,264 

8,949 

12,626 

16,238 

16,944 

12,831 

6,181 

1,585 

•03423 

•00299 

•00154 

•00114 

•00092 

•00079 

•00052 

•00067 

•00091 

•00106 

•00129 

•00177 

•00257 

•00387 

•00560 

•00834 

•01308 

•02040 

•03308 

•05567 

•09222 

•14673 

•22183 

•32229 

•45146 

70-66 

4 " 

100,000 

95,675 

95,349 

95,177 

95,026 

94,914 

94,480 

94,083 

93,437 

92,586 

91,752 

90,824 

89,649 

87,877 

85,084 

80,762 

74,444 

65,815 

55,020 

41,835 

26,993 

13,510 

4,667 

949 

90 

4,325 

326 

172 

151 

112 

434 

397 

646 

851 

834 

928 

1,175 

1,772 

2,793 

4,322 

6,318 

8,629 

10,795 

13,185 

14,842 

13,483 

8,843 

3,718 

895 

•04325 

•00341 

•00180 

•00159 

•00118 

•00101 

•00077 

•00112 

•00172 

•00182 

•00189 

•00227 

•00328 

•00524 

•00853 

•01348 

•02071 

•03004 

•04435 

•06938 

• 10846 

•16353 

•23667 

•32997 

•44550 

66-33 

68-33 

67-56 

66-68 

65-79 

64-86 

60-15 

55-39 

50-76 

46-20 

41-60 

37-00 

32-45 

28-05 

23-88 

20-02 

16-49 

13-31 

10-41 

7-89 

5-84 

4-27 

3-10 

2-24 

1-60 

100,000 

96,577 

96-289 

96,141 

96,031 

95,943 

95,625 

95,363 

94,992 

94,527 

93,993 

93,311 

92,345 

90,959 

88,911 

86,027 

81,789 

75,525 

66,576 

53,950 

37,712 

20,768 

7,937 

1,756 

171 

3,423 

288 

148 

110 

88 

318 

262 

371 

465 

534 

682 

957 

1,395 

2,048 

2,884 

4,238 

6,264 

8,949 

12,626 

16,238 

16,944 

12,831 

6,181 

1,585 

•03423 

•00299 

•00154 

•00114 

•00092 

•00079 

•00052 

•00067 

•00091 

•00106 

•00129 

•00177 

•00257 

•00387 

•00560 

•00834 

•01308 

•02040 

•03308 

•05567 

•09222 

•14673 

•22183 

•32229 

•45146 

69-74 

S " 

100,000 

95,675 

95,349 

95,177 

95,026 

94,914 

94,480 

94,083 

93,437 

92,586 

91,752 

90,824 

89,649 

87,877 

85,084 

80,762 

74,444 

65,815 

55,020 

41,835 

26,993 

13,510 

4,667 

949 

90 

4,325 

326 

172 

151 

112 

434 

397 

646 

851 

834 

928 

1,175 

1,772 

2,793 

4,322 

6,318 

8,629 

10,795 

13,185 

14,842 

13,483 

8,843 

3,718 

895 

•04325 

•00341 

•00180 

•00159 

•00118 

•00101 

•00077 

•00112 

•00172 

•00182 

•00189 

•00227 

•00328 

•00524 

•00853 

•01348 

•02071 

•03004 

•04435 

•06938 

• 10846 

•16353 

•23667 

•32997 

•44550 

66-33 

68-33 

67-56 

66-68 

65-79 

64-86 

60-15 

55-39 

50-76 

46-20 

41-60 

37-00 

32-45 

28-05 

23-88 

20-02 

16-49 

13-31 

10-41 

7-89 

5-84 

4-27 

3-10 

2-24 

1-60 

100,000 

96,577 

96-289 

96,141 

96,031 

95,943 

95,625 

95,363 

94,992 

94,527 

93,993 

93,311 

92,345 

90,959 

88,911 

86,027 

81,789 

75,525 

66,576 

53,950 

37,712 

20,768 

7,937 

1,756 

171 

3,423 

288 

148 

110 

88 

318 

262 

371 

465 

534 

682 

957 

1,395 

2,048 

2,884 

4,238 

6,264 

8,949 

12,626 

16,238 

16,944 

12,831 

6,181 

1,585 

•03423 

•00299 

•00154 

•00114 

•00092 

•00079 

•00052 

•00067 

•00091 

•00106 

•00129 

•00177 

•00257 

•00387 

•00560 

•00834 

•01308 

•02040 

•03308 

•05567 

•09222 

•14673 

•22183 

•32229 

•45146 

68-80 

10 " 

100,000 

95,675 

95,349 

95,177 

95,026 

94,914 

94,480 

94,083 

93,437 

92,586 

91,752 

90,824 

89,649 

87,877 

85,084 

80,762 

74,444 

65,815 

55,020 

41,835 

26,993 

13,510 

4,667 

949 

90 

4,325 

326 

172 

151 

112 

434 

397 

646 

851 

834 

928 

1,175 

1,772 

2,793 

4,322 

6,318 

8,629 
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53,950 

37,712 

20,768 

7,937 

1,756 

171 

3,423 

288 

148 

110 

88 

318 

262 

371 

465 

534 

682 

957 

1,395 

2,048 

2,884 

4,238 

6,264 

8,949 

12,626 

16,238 

16,944 

12,831 

6,181 

1,585 

•03423 

•00299 

•00154 

•00114 

•00092 

•00079 

•00052 

•00067 

•00091 

•00106 

•00129 

•00177 

•00257 

•00387 

•00560 

•00834 

•01308 

•02040 

•03308 

•05567 

•09222 

•14673 

•22183 

•32229 

•45146 

22-61 

60 " 

100,000 

95,675 

95,349 

95,177 

95,026 

94,914 

94,480 

94,083 

93,437 

92,586 

91,752 

90,824 

89,649 

87,877 

85,084 

80,762 

74,444 

65,815 

55,020 

41,835 

26,993 

13,510 

4,667 

949 

90 

4,325 

326 

172 

151 

112 

434 

397 

646 

851 

834 

928 

1,175 

1,772 

2,793 

4,322 

6,318 

8,629 

10,795 

13,185 

14,842 

13,483 

8,843 

3,718 

895 

•04325 

•00341 

•00180 

•00159 

•00118 

•00101 

•00077 

•00112 

•00172 

•00182 

•00189 

•00227 

•00328 

•00524 

•00853 

•01348 

•02071 

•03004 

•04435 

•06938 

• 10846 

•16353 

•23667 

•32997 

•44550 

66-33 

68-33 

67-56 

66-68 

65-79 

64-86 

60-15 

55-39 

50-76 

46-20 

41-60 

37-00 

32-45 

28-05 

23-88 

20-02 

16-49 

13-31 

10-41 

7-89 

5-84 

4-27 

3-10 

2-24 

1-60 

100,000 

96,577 

96-289 

96,141 

96,031 

95,943 

95,625 

95,363 

94,992 

94,527 

93,993 

93,311 

92,345 

90,959 

88,911 

86,027 

81,789 

75,525 

66,576 

53,950 

37,712 

20,768 

7,937 

1,756 

171 

3,423 

288 

148 

110 

88 

318 

262 

371 

465 

534 

682 

957 

1,395 

2,048 

2,884 

4,238 

6,264 

8,949 

12,626 

16,238 

16,944 

12,831 

6,181 

1,585 

•03423 

•00299 

•00154 

•00114 

•00092 

•00079 

•00052 

•00067 

•00091 

•00106 

•00129 

•00177 

•00257 

•00387 

•00560 

•00834 

•01308 

•02040 

•03308 

•05567 

•09222 

•14673 

•22183 

•32229 

•45146 

18-64 

65 " 

100,000 

95,675 

95,349 

95,177 

95,026 

94,914 

94,480 

94,083 

93,437 

92,586 

91,752 

90,824 

89,649 

87,877 

85,084 

80,762 

74,444 

65,815 

55,020 

41,835 

26,993 

13,510 

4,667 

949 

90 

4,325 

326 

172 

151 

112 

434 

397 

646 

851 

834 

928 

1,175 

1,772 

2,793 

4,322 

6,318 

8,629 

10,795 

13,185 

14,842 

13,483 

8,843 

3,718 

895 

•04325 

•00341 

•00180 

•00159 

•00118 

•00101 

•00077 

•00112 

•00172 

•00182 

•00189 

•00227 

•00328 

•00524 

•00853 

•01348 

•02071 

•03004 

•04435 

•06938 

• 10846 

•16353 

•23667 

•32997 

•44550 

66-33 

68-33 

67-56 

66-68 

65-79 

64-86 

60-15 

55-39 

50-76 

46-20 

41-60 

37-00 

32-45 

28-05 

23-88 

20-02 

16-49 

13-31 

10-41 

7-89 

5-84 

4-27 

3-10 

2-24 

1-60 

100,000 

96,577 

96-289 

96,141 

96,031 

95,943 

95,625 

95,363 

94,992 

94,527 

93,993 

93,311 

92,345 

90,959 

88,911 

86,027 

81,789 

75,525 

66,576 

53,950 

37,712 

20,768 

7,937 

1,756 

171 

3,423 

288 

148 

110 

88 

318 

262 

371 

465 

534 

682 

957 

1,395 

2,048 

2,884 

4,238 

6,264 

8,949 

12,626 

16,238 

16,944 

12,831 

6,181 

1,585 

•03423 

•00299 

•00154 

•00114 

•00092 

•00079 

•00052 

•00067 

•00091 

•00106 

•00129 

•00177 

•00257 

•00387 

•00560 

•00834 

•01308 

•02040 

•03308 

•05567 

•09222 

•14673 

•22183 

•32229 

•45146 

14-97 

70 " 

100,000 

95,675 

95,349 

95,177 

95,026 

94,914 

94,480 

94,083 

93,437 

92,586 

91,752 

90,824 

89,649 

87,877 

85,084 

80,762 

74,444 

65,815 

55,020 

41,835 

26,993 

13,510 

4,667 

949 

90 

4,325 

326 

172 

151 

112 

434 

397 

646 

851 

834 

928 

1,175 

1,772 

2,793 

4,322 

6,318 

8,629 

10,795 

13,185 

14,842 

13,483 

8,843 

3,718 

895 

•04325 

•00341 

•00180 

•00159 

•00118 

•00101 

•00077 

•00112 

•00172 

•00182 

•00189 

•00227 

•00328 

•00524 

•00853 

•01348 

•02071 

•03004 

•04435 

•06938 

• 10846 

•16353 

•23667 

•32997 

•44550 

66-33 

68-33 

67-56 

66-68 

65-79 

64-86 

60-15 

55-39 

50-76 

46-20 

41-60 

37-00 

32-45 

28-05 

23-88 

20-02 

16-49 

13-31 

10-41 

7-89 

5-84 

4-27 

3-10 

2-24 

1-60 

100,000 

96,577 

96-289 

96,141 

96,031 

95,943 

95,625 

95,363 

94,992 

94,527 

93,993 

93,311 

92,345 

90,959 

88,911 

86,027 

81,789 

75,525 

66,576 

53,950 

37,712 

20,768 

7,937 

1,756 

171 

3,423 

288 

148 

110 

88 

318 

262 

371 

465 

534 

682 

957 

1,395 

2,048 

2,884 

4,238 

6,264 

8,949 

12,626 

16,238 

16,944 

12,831 

6,181 

1,585 

•03423 

•00299 

•00154 

•00114 

•00092 

•00079 

•00052 

•00067 

•00091 

•00106 

•00129 

•00177 

•00257 

•00387 

•00560 

•00834 

•01308 

•02040 

•03308 

•05567 

•09222 

•14673 

•22183 

•32229 

•45146 

11-62 

75 " 

100,000 

95,675 

95,349 

95,177 

95,026 

94,914 

94,480 

94,083 

93,437 

92,586 

91,752 

90,824 

89,649 

87,877 

85,084 

80,762 

74,444 

65,815 

55,020 

41,835 

26,993 

13,510 

4,667 

949 

90 

4,325 

326 

172 

151 

112 

434 

397 

646 

851 

834 

928 

1,175 

1,772 

2,793 

4,322 

6,318 

8,629 

10,795 

13,185 

14,842 

13,483 

8,843 

3,718 

895 

•04325 

•00341 

•00180 

•00159 

•00118 

•00101 

•00077 

•00112 

•00172 

•00182 

•00189 

•00227 

•00328 

•00524 

•00853 

•01348 

•02071 

•03004 

•04435 

•06938 

• 10846 

•16353 

•23667 

•32997 

•44550 

66-33 

68-33 

67-56 

66-68 

65-79 

64-86 

60-15 

55-39 

50-76 

46-20 

41-60 

37-00 

32-45 

28-05 

23-88 

20-02 

16-49 

13-31 

10-41 

7-89 

5-84 

4-27 

3-10 

2-24 

1-60 

100,000 

96,577 

96-289 

96,141 

96,031 

95,943 

95,625 

95,363 

94,992 

94,527 

93,993 

93,311 

92,345 

90,959 

88,911 

86,027 

81,789 

75,525 

66,576 

53,950 

37,712 

20,768 

7,937 

1,756 

171 

3,423 

288 

148 

110 

88 

318 

262 

371 

465 

534 

682 

957 

1,395 

2,048 

2,884 

4,238 

6,264 

8,949 

12,626 

16,238 

16,944 

12,831 

6,181 

1,585 

•03423 

•00299 

•00154 

•00114 

•00092 

•00079 

•00052 

•00067 

•00091 

•00106 

•00129 

•00177 

•00257 

•00387 

•00560 

•00834 

•01308 

•02040 

•03308 

•05567 

•09222 

•14673 

•22183 

•32229 

•45146 

8-73 

80 " 

100,000 

95,675 

95,349 

95,177 

95,026 

94,914 

94,480 

94,083 

93,437 

92,586 

91,752 

90,824 

89,649 

87,877 

85,084 

80,762 

74,444 

65,815 

55,020 

41,835 

26,993 

13,510 

4,667 

949 

90 

4,325 

326 

172 

151 

112 

434 

397 

646 

851 

834 

928 

1,175 

1,772 

2,793 

4,322 

6,318 

8,629 

10,795 

13,185 

14,842 

13,483 

8,843 

3,718 

895 

•04325 

•00341 

•00180 

•00159 

•00118 

•00101 

•00077 

•00112 

•00172 

•00182 

•00189 

•00227 

•00328 

•00524 

•00853 

•01348 

•02071 

•03004 

•04435 

•06938 

• 10846 

•16353 

•23667 

•32997 

•44550 

66-33 

68-33 

67-56 

66-68 

65-79 

64-86 

60-15 

55-39 

50-76 

46-20 

41-60 

37-00 

32-45 

28-05 

23-88 

20-02 

16-49 

13-31 

10-41 

7-89 

5-84 

4-27 

3-10 

2-24 

1-60 

100,000 

96,577 

96-289 

96,141 

96,031 

95,943 

95,625 

95,363 

94,992 

94,527 

93,993 

93,311 

92,345 

90,959 

88,911 

86,027 

81,789 

75,525 

66,576 

53,950 

37,712 

20,768 

7,937 

1,756 

171 

3,423 

288 

148 

110 

88 

318 

262 

371 

465 

534 

682 

957 

1,395 

2,048 

2,884 

4,238 

6,264 

8,949 

12,626 

16,238 

16,944 

12,831 

6,181 

1,585 

•03423 

•00299 

•00154 

•00114 

•00092 

•00079 

•00052 

•00067 

•00091 

•00106 

•00129 

•00177 

•00257 

•00387 

•00560 

•00834 

•01308 

•02040 

•03308 

•05567 

•09222 

•14673 

•22183 

•32229 

•45146 

6-38 

85 " 

100,000 

95,675 

95,349 

95,177 

95,026 

94,914 

94,480 

94,083 

93,437 

92,586 

91,752 

90,824 

89,649 

87,877 

85,084 

80,762 

74,444 

65,815 

55,020 

41,835 

26,993 

13,510 

4,667 

949 

90 

4,325 

326 

172 

151 

112 

434 

397 

646 

851 

834 

928 

1,175 

1,772 

2,793 

4,322 

6,318 

8,629 

10,795 

13,185 

14,842 

13,483 

8,843 

3,718 

895 

•04325 

•00341 

•00180 

•00159 

•00118 

•00101 

•00077 

•00112 

•00172 

•00182 

•00189 

•00227 

•00328 

•00524 

•00853 

•01348 

•02071 

•03004 

•04435 

•06938 

• 10846 

•16353 

•23667 

•32997 

•44550 

66-33 

68-33 

67-56 

66-68 

65-79 

64-86 

60-15 

55-39 

50-76 

46-20 

41-60 

37-00 

32-45 

28-05 

23-88 

20-02 

16-49 

13-31 

10-41 

7-89 

5-84 

4-27 

3-10 

2-24 

1-60 

100,000 

96,577 

96-289 

96,141 

96,031 

95,943 

95,625 

95,363 

94,992 

94,527 

93,993 

93,311 

92,345 

90,959 

88,911 

86,027 

81,789 

75,525 

66,576 

53,950 

37,712 

20,768 

7,937 

1,756 

171 

3,423 

288 

148 

110 

88 

318 

262 

371 

465 

534 

682 

957 

1,395 

2,048 

2,884 

4,238 

6,264 

8,949 

12,626 

16,238 

16,944 

12,831 

6,181 

1,585 

•03423 

•00299 

•00154 

•00114 

•00092 

•00079 

•00052 

•00067 

•00091 

•00106 

•00129 

•00177 

•00257 

•00387 

•00560 

•00834 

•01308 

•02040 

•03308 

•05567 

•09222 

•14673 

•22183 

•32229 

•45146 

4-57 

90 " 

100,000 

95,675 

95,349 

95,177 

95,026 

94,914 

94,480 

94,083 

93,437 

92,586 

91,752 

90,824 

89,649 

87,877 

85,084 

80,762 

74,444 

65,815 

55,020 

41,835 

26,993 

13,510 

4,667 

949 

90 

4,325 

326 

172 

151 

112 

434 

397 

646 

851 

834 

928 

1,175 

1,772 

2,793 

4,322 

6,318 

8,629 

10,795 

13,185 

14,842 

13,483 

8,843 

3,718 

895 

•04325 

•00341 

•00180 

•00159 

•00118 

•00101 

•00077 

•00112 

•00172 

•00182 

•00189 

•00227 

•00328 

•00524 

•00853 

•01348 

•02071 

•03004 

•04435 

•06938 

• 10846 

•16353 

•23667 

•32997 

•44550 

66-33 

68-33 

67-56 

66-68 

65-79 

64-86 

60-15 

55-39 

50-76 

46-20 

41-60 

37-00 

32-45 

28-05 

23-88 

20-02 

16-49 

13-31 

10-41 

7-89 

5-84 

4-27 

3-10 

2-24 

1-60 

100,000 

96,577 

96-289 

96,141 

96,031 

95,943 

95,625 

95,363 

94,992 

94,527 

93,993 

93,311 

92,345 

90,959 

88,911 

86,027 

81,789 

75,525 

66,576 

53,950 

37,712 

20,768 

7,937 

1,756 

171 

3,423 

288 

148 

110 

88 

318 

262 

371 

465 

534 

682 

957 

1,395 

2,048 

2,884 

4,238 

6,264 

8,949 

12,626 

16,238 

16,944 

12,831 

6,181 

1,585 

•03423 

•00299 

•00154 

•00114 

•00092 

•00079 

•00052 

•00067 

•00091 

•00106 

•00129 

•00177 

•00257 

•00387 

•00560 

•00834 

•01308 

•02040 

•03308 

•05567 

•09222 

•14673 

•22183 

•32229 

•45146 

3-24 

95 " 

100,000 

95,675 

95,349 

95,177 

95,026 

94,914 

94,480 

94,083 

93,437 

92,586 

91,752 

90,824 

89,649 

87,877 

85,084 

80,762 

74,444 

65,815 

55,020 

41,835 

26,993 

13,510 

4,667 

949 

90 

4,325 

326 

172 

151 

112 

434 

397 

646 

851 

834 

928 

1,175 

1,772 

2,793 

4,322 

6,318 

8,629 

10,795 

13,185 

14,842 

13,483 

8,843 

3,718 

895 

•04325 

•00341 

•00180 

•00159 

•00118 

•00101 

•00077 

•00112 

•00172 

•00182 

•00189 

•00227 

•00328 

•00524 

•00853 

•01348 

•02071 

•03004 

•04435 

•06938 

• 10846 

•16353 

•23667 

•32997 

•44550 

66-33 

68-33 

67-56 

66-68 

65-79 

64-86 

60-15 

55-39 

50-76 

46-20 

41-60 

37-00 

32-45 

28-05 

23-88 

20-02 

16-49 

13-31 

10-41 

7-89 

5-84 

4-27 

3-10 

2-24 

1-60 

100,000 

96,577 

96-289 

96,141 

96,031 

95,943 

95,625 

95,363 

94,992 

94,527 

93,993 

93,311 

92,345 

90,959 

88,911 

86,027 

81,789 

75,525 

66,576 

53,950 

37,712 

20,768 

7,937 

1,756 

171 

3,423 

288 

148 

110 

88 

318 

262 

371 

465 

534 

682 

957 

1,395 

2,048 

2,884 

4,238 

6,264 

8,949 

12,626 

16,238 

16,944 

12,831 

6,181 

1,585 

•03423 

•00299 

•00154 

•00114 

•00092 

•00079 

•00052 

•00067 

•00091 

•00106 

•00129 

•00177 

•00257 

•00387 

•00560 

•00834 

•01308 

•02040 

•03308 

•05567 

•09222 

•14673 

•22183 

•32229 

•45146 
2-27 

100" 

100,000 

95,675 

95,349 

95,177 

95,026 

94,914 

94,480 

94,083 

93,437 

92,586 

91,752 

90,824 

89,649 

87,877 

85,084 

80,762 

74,444 

65,815 

55,020 

41,835 

26,993 

13,510 

4,667 

949 

90 

4,325 

326 

172 

151 

112 

434 

397 

646 

851 

834 

928 

1,175 

1,772 

2,793 

4,322 

6,318 

8,629 

10,795 

13,185 

14,842 

13,483 

8,843 

3,718 

895 

•04325 

•00341 

•00180 

•00159 

•00118 

•00101 

•00077 

•00112 

•00172 

•00182 

•00189 

•00227 

•00328 

•00524 

•00853 

•01348 

•02071 

•03004 

•04435 

•06938 

• 10846 

•16353 

•23667 

•32997 

•44550 

66-33 

68-33 

67-56 

66-68 

65-79 

64-86 

60-15 

55-39 

50-76 

46-20 

41-60 

37-00 

32-45 

28-05 

23-88 

20-02 

16-49 

13-31 

10-41 

7-89 

5-84 

4-27 

3-10 

2-24 

1-60 

100,000 

96,577 

96-289 

96,141 

96,031 

95,943 

95,625 

95,363 

94,992 

94,527 

93,993 

93,311 

92,345 

90,959 

88,911 

86,027 

81,789 

75,525 

66,576 

53,950 

37,712 

20,768 

7,937 

1,756 

171 

3,423 

288 

148 

110 

88 

318 

262 

371 

465 

534 

682 

957 

1,395 

2,048 

2,884 

4,238 

6,264 

8,949 

12,626 

16,238 

16,944 

12,831 

6,181 

1,585 

•03423 

•00299 

•00154 

•00114 

•00092 

•00079 

•00052 

•00067 

•00091 

•00106 

•00129 

•00177 

•00257 

•00387 

•00560 

•00834 

•01308 

•02040 

•03308 

•05567 

•09222 

•14673 

•22183 

•32229 

•45146 
1-59 

100,000 

95,675 

95,349 

95,177 

95,026 

94,914 

94,480 

94,083 

93,437 

92,586 

91,752 

90,824 

89,649 

87,877 

85,084 

80,762 

74,444 

65,815 

55,020 

41,835 

26,993 

13,510 

4,667 

949 

90 

4,325 

326 

172 

151 

112 

434 

397 

646 

851 

834 

928 

1,175 

1,772 

2,793 

4,322 

6,318 

8,629 

10,795 

13,185 

14,842 

13,483 

8,843 

3,718 

895 

•04325 

•00341 

•00180 

•00159 

•00118 

•00101 

•00077 

•00112 

•00172 

•00182 

•00189 

•00227 

•00328 

•00524 

•00853 

•01348 

•02071 

•03004 

•04435 

•06938 

• 10846 

•16353 

•23667 

•32997 

•44550 

66-33 

68-33 

67-56 

66-68 

65-79 

64-86 

60-15 

55-39 

50-76 

46-20 

41-60 

37-00 

32-45 

28-05 

23-88 

20-02 

16-49 

13-31 

10-41 

7-89 

5-84 

4-27 

3-10 

2-24 

1-60 

100,000 

96,577 

96-289 

96,141 

96,031 

95,943 

95,625 

95,363 

94,992 

94,527 

93,993 

93,311 

92,345 

90,959 

88,911 

86,027 

81,789 

75,525 

66,576 

53,950 

37,712 

20,768 

7,937 

1,756 

171 

3,423 

288 

148 

110 

88 

318 

262 

371 

465 

534 

682 

957 

1,395 

2,048 

2,884 

4,238 

6,264 

8,949 

12,626 

16,238 

16,944 

12,831 

6,181 

1,585 

•03423 

•00299 

•00154 

•00114 

•00092 

•00079 

•00052 

•00067 

•00091 

•00106 

•00129 

•00177 

•00257 

•00387 

•00560 

•00834 

•01308 

•02040 

•03308 

•05567 

•09222 

•14673 

•22183 

•32229 

•45146 
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La mortalité masculine à tous les âges a toujours été plus élevée que la mortalité 
féminine. Comparés aux femmes, les hommes risquent beaucoup plus de mourir dana 
leur première année, de leur vingtième à leur trentième année, et de leur cinquantième à 
leur soixante-cinquième année. Pour les garçons aussi bien que pour les filles, le risque de 
mort baisse rapidement durant l'enfance et est le plus bas à l'âge de dix ans environ, aug
mentant graduellement jusqu'à l'âge de 40 ans environ pour les hommes et 50 ans environ 
pour les femmes, pour s'intensifier durant les années suivantes. Aux taux des décès figurant 
dans la table de survie de 1951 (voir le tableau 24) environ 15,000 hommes contre 11,000 
femmes seraient morts avant d'atteindre 50 ans, alors que 55,000 hommes contre 66,500 
femmes, sur un groupe de 100,000, auraient survécu jusqu'à l'âge de 70 ans. 

En 1951, la probabilité de vie à la naissance a atteint de nouveaux records de 66-3 
ans pour les nommes et 70 • 8 pour les femmes, qui se comparent à la probabilité de vie dans 
d'autres pays pourvus de services sociaux et médicaux très développés. Lorsqu'un enfant 
a dépassé sa première année, cependant, la probabilité de vie pour lui augmente d'une 
manière appréciable. Suivant les risques actuels, un garçon d'une année peut s'attendre 
en moyenne à vivre encore 68-3 ans, et une fille 72-3 ans, ce qui représente pour le garçon 
un gain de deux années entières sur la probabilité à sa naissance, et 1-5 an pour la fille. 
La probabilité de vie d'un garçon de 15 ans est encore de 55-4 ans, et celle d'une fille du 
même âge, de 59-2 ans. A 25 ans, la probabilité est d'environ 46 ans pour les hommes et 
presque 50 ans pour les femmes, et à 70 ans, 10-4 ans pour les hommes et 11-6 ans pour 
les femmes. 

35.—Probabilité de survie, 1931,1911 et 1951 

Âge 
1931 

Hommes 1 Femmes 

1941 

Hommes I Femmes 

1951 

Hommes I Femmes 

À la naissance.. 

1 an 

2 ans 

3 " 

4 " 
5 " 

10 " 

15 " 

20 " 

25 " 

30 " 

35 " 

40 " 

45 " 

50 " 

55 " 

60 " 

65 " 

70 " 

75 " 

80 " 

85 " 

90 " 

95 " 
100" 

(années) 

6000 62-10 62-96 66-30 

64-69 65-71 66-14 68-73 

64-46 65-42 65-62 68-16 

63-84 64-75 64-88 67-38 

63-11 63-99 64-07 66-56 

62-30 63-17 63-22 65-69 

57-96 58-72 58-70 61-08 

53-41 54-15 54-06 56-36 

49-05 49-76 49-57 51-76 

44-83 45-54 45-18 47-26 

40-55 41-38 40-73 42-81 

36-23 37-19 36-26 38-37 

31-98 33-02 31-87 33-99 

27-79 28-87 27-60 29-67 

23-72 24-79 23-49 25-46 

19-88 20-84 19-64 21-42 

16-29 17-15 16-06 17-62 

12-98 13-72 12-81 1408 

10-08 10-63 9-94 10-93 
7-57 7-98 7-48 8-19 
5-61 5-92 5-54 6 0 3 
4-10 4-38 4-05 4-35 
2-97 3-24 2-93 3-13 
2-14 2-40 2-09 2-26 
1-53 1-77 1-46 1-64 

67-56 

66-68 

65-79 

64-86 

60-15 

55-39 

50-76 

46-20 

41-60 

37-00 

32-45 

28-05 

23-88 

20-02 

16-49 

13-31 

10-41 

7-89 

5-84 

4-27 

3-10 

2-24 

1-60 

70-83 

72-33 

71-55 

70-66 

69-74 

68-80 

64-02 

59-19 

54-41 

49-67 

44-94 

40-24 

35-63 

31-14 

26-80 

22-61 

18-64 

14-97 

11-62 

8-73 

6-38 

4-57 

3-24 

2-27 
1-59 
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lie tableau 25 résume les chiffres de probabilité de survie d'après les tables de 1931 
1941 et 1951. Durant cette période, la probabilité de survie à la naissance a augmenté 
de 60 à plus de 66 ans pour les hommes et de 62 à presque 70-8 ans pour les femmes ce 
qui représente une avance de 3 -4 ans pour les hommes depuis 1941, contre environ trois ans 
la décennie antérieure; par ailleurs, les femmes bénéficient d'une avance de 4-5 années 
depuis 1941, contre 4-2 la décennie précédente. Ainsi, depuis 1931, la longévité probable 
s'est accrue de 6-3 ans pour les hommes et de 8-7 ans pour les femmes. 

La probabilité de survie s'est surtout accrue dans les bas âges, en particulier dans la 
première enfance, pour s'atténuer ensuite avec l'avancé en âge. Par exemple, depuis 
1931, la longévité probable d'un garçon de cinq ans a été prolongée de 2-6 ans; celle d'un 
garçon de 20 ans, de 1 -7 an; celle d'un homme de 40 ans, de près de six mois, et celle d'un 
homme de 60 ans, d'un quart d'année, en comparaison des 6-3 ans promis à un nouveau-né. 
Durant cette période, la longévité probable d'une fille de cinq ans a augmenté de 5-6 ans; 
celle d'une fille de 20 ans, de 4-7 ans; celle d'une femme de 40 ans, de 2-6 années; et celle 
d'une femme de 60 ans, de 1 • 5 an, en comparaison des 8 • 7 années promises à une nouveau-
née. 

La longévité s'est accrue chez les deux sexes, mais davantage et à tous les âges chez 
les femmes, alors qu'il n'y a qu'une légère amélioration chez les hommes ayant dépassé 
l'âge moyen. En résumé, le fléchissement de la mortalité, rapide chez les enfants des deux 
sexes, persiste mais ralentit à mesure que l'âge augmente, de sorte qu'à partir de 50 ans 
chez les hommes et jusqu'à environ 80 ans chez les femmes, les taux des décès sont devenus 
relativement stationnaires. 

Il est important de tenir compte de l'existence de ces courbes de mortalité pour inter
préter les résultats des tables de survie. Il faut se rappeler en effet qu'on a appliqué ici, 
pour la population hypothétique de 100,000 individus de chaque sexe, les taux des décès 
de 1950 à 1952, et que la probabilité de vie de ces individus a été calculée comme si ces 
taux à chaque âge vaudraient durant toute leur vie. En fait, la longévité et la probabilité 
de survie du groupe théorique de 200,000 enfants nés de 1950 à 1952 seront tout probable
ment fort différentes de la longévité et de la probabilité des présentes tables, car la plus 
grande partie de leur vie se déroulera dans des conditions sanitaires et médicales qui, 
selon toute apparence, seront supérieures à celles de 1950 à 1952. 

La probabilité d'une vie plus longue, particulièrement chez les enfants et les ado
lescents, est due ces dernières années à une diminution importante de la mortalité par 
maladies infectieuses; par ailleurs, il est moins aisé d'enrayer les maladies qui atteignent 
les âges moyens et les âges avancés. Par conséquent, il est peu probable que le prolonge
ment de la vie dans l'avenir soit comparable à celui de ces deux dernières décennies. 
Comme 12 p. 100 des décès en 1951 frappent des enfants de moins de 1 an et 72 p. 100 
frappent des adultes âgés de plus de 50 ans, toute amélioration future résultera nécessai
rement d'un affaiblissement de la mortalité par suite des conditions à la naissance et durant 
la première enfance, de la lutte préventive contre les maladies contagieuses, de la protection 
contre les accidents et du progrès dans le combat des maladies atteignant les âges moyens 
et les âges avancés, telles les affections cardio-vasculaires rénales et le cancer. 

Section 8.—Comparaisons internationales 

Le tableau qui suit résume les taux de la statistique de l'état civil au Canada, à l'échelon 
national et provincial, et les compare à ceux d'autres pays. On observera que deux pays 
seulement déclarent un taux de décès plus faible qu'au Canada et que la plupart des pro
vinces donnent des taux plus bas que ceux de la majorité des pays étrangers. Le taux 
des naissances place le Canada parmi les pays dont l'accroissement est le plus rapide et au 
sixième rang des pays mentionnés. Toutefois, les taux de décès chez les enfants ont encore 
beaucoup à gagner car dix pays donnent des taux plus faibles que le Canada. 



26.—Principaux taux de la statistique de l'état civil de certains pays1, 1951 
(Source.—Publications des Nations Unies) 

Pays ou province 
Naissances Décès Mortalité 

infantile 
Mortalité 

néo-natale2 
Mortalité 

puerpérale Mariages Accroissement 
naturel 

Taux» Rang Taux' Rang Taux' Rang Taux' Rang Taux» Rang Taux» Rang Taux» Rang 

15-2 
22-5 
14-7 
16-8 
28-7 
34-3 
25-9 
28-1 
30-4 
30-4 
27-0 
26-9 
28-5 
32-3 
26-0 
36-2 
35-5 
17-4 
1 8 0 
20-0 
24-9 
21-3 
18-7 
28-4 
17-6 
21-1 
20-8 
20-1 
45-8 
18-6 
24-7 
21-6 
3 0 0 
22-6 
15-7 
14-6 
17-0 
25-5 
46-7 
28-4 

27 
12 
28 
25 

3 
4 

23 
21 
18 
9 

14 
19 
7 

22 
15 
16 
17 
2 

20 
10 
13 
5 

11 
26 
29 
24 
8 
1 
7 

11-3 
9-1 

12-1 
12-4 
8-2 
7-3 
9-2 
8-5 
7-8 
7-6 
8-8 
8'1 
7-2 
7-2 
9-8 

10-4 
13-5 
9-1 

12-0 
9-1 
9-2 
9-1 

11-9 
13-2 
9-0 

12-1 
10-9 
8-2 

12-9 
8-4 
9-0 
7-5 
9-1 

10-9 
10-4 
9-6 

10-0 
8-6 

10-1 
10-8 

14 
6 

17 
18 
2 

11 
21 

6 
16 
6 
7 
6 

15 
20 
5 

17 
13 
2 

19 
3 
5 
1 
6 

13 
11 
8 
9 
4 

10 
12 

26 
22 
48 
49 
32 
41 
35 
30 
40 
40 
26 
29 
28 
26 
26 
71' 

114' 
27 
31 
52 
27 
31 
37 

116» 
53 
38 
33 
48' 
95' 
24» 
20 
21 

114' 
86 
43 
18 
27 
34 
67 

102 

6 
4 

15 
16 
9 

20 
24 
7 
8 

17 
7 
8 

12 
25 
18 
13 
10 
15 
22 
5 
2 
3 

24 
21 
14 
1 
7 

11 
19 
23 

18 
17» 
29» 
25» 
19 
21 
21 
16 
22 
23 
18 
16 
17 
17 
16 
46» 
43' 
19» 
21" 
23» 
19 
19» 
22 

29» 
22 
21 ' 
26» 
33»,» 
14» 
15» 
15 
39» 
31» 
29 
14 
20» 
19» 
35», » 
40» 

4 
3 

12 
10 
5 

19 
18 
5 
7 
9 
5 
5 
8 

12 
8 
7 

11 
14 

1 
2 
2 

16 
13 
12 
1 
6 
5 

15 
17 

0-7 
0-9» 
1-5» 
0-9» 
0-7 
1-6 
0-7 
0-5 
0-7 
1-1 
0-5 
0-5 
0-9 
0-3 
0-4 
4-9' 
3-6» 
0-8' 
0-7 
l . po 
0-5 
1-3» 
0-7' 

i-5» 
1 1 
0-7 
1-7» 
2-6"» 
0-8' 
0-7» 
0-8 
4-6io 
1-7' 
1-9» 
0-9'» 
1-1» 
1-0» 

2 
4 
8 
4 
2 

14 
12 
3 
2 
6 
1 
7 
2 

' '8 
6 
2 
9 

11 
3 
2 

13 
9 

10 
4 
6 
5 

7-7 
7-9 
7-8 
7-7 
8-5 
7-4 
5-8 
7-8 
7-8 
8-1 
8-9 
8-3 
7-9 
9-6 
8-7 
6-0 
8-6 
8-1 
8-2 
8-0 
9-2 
7-8 
7-2 

7-'3 
5-4 
6-5 
7-9 
6-2 
7-8 
8-6 
8-3 
2-6 
7-9 
8-6 
7-2 
7-8 

10-1» 
5-4 
9-9 

12 
10 
11 
12 
5 

17 
4 
8 
7 
9 
3 

H 
14 

*13 
18 
15 
10 
16 
11 
4 
6 

19 
10 
4 

14 
11 

1 
18 
2 

3-9 
13-4 
12-6 
4-4 

2 0 5 
27-0 
16-7 
19-6 
22-6 
22-8 
18-2 
18-8 
21-3 
25-1 
16-2 
25-8 
22-0 
8-3 
6 0 

10-9 
15-7 
12-2 
6-8 

15-2 
8-6 
9-0 
9-9 

11-9 
32-9 
10-2 
15-7 
14-1 
20-9 
11-7 
5-3 
5-0 
7-0 

16-9 
36-6 
17-6 

28 15-2 
22-5 
14-7 
16-8 
28-7 
34-3 
25-9 
28-1 
30-4 
30-4 
27-0 
26-9 
28-5 
32-3 
26-0 
36-2 
35-5 
17-4 
1 8 0 
20-0 
24-9 
21-3 
18-7 
28-4 
17-6 
21-1 
20-8 
20-1 
45-8 
18-6 
24-7 
21-6 
3 0 0 
22-6 
15-7 
14-6 
17-0 
25-5 
46-7 
28-4 

27 
12 
28 
25 

3 
4 

23 
21 
18 
9 

14 
19 
7 

22 
15 
16 
17 
2 

20 
10 
13 
5 

11 
26 
29 
24 
8 
1 
7 

11-3 
9-1 

12-1 
12-4 
8-2 
7-3 
9-2 
8-5 
7-8 
7-6 
8-8 
8'1 
7-2 
7-2 
9-8 

10-4 
13-5 
9-1 

12-0 
9-1 
9-2 
9-1 

11-9 
13-2 
9-0 

12-1 
10-9 
8-2 

12-9 
8-4 
9-0 
7-5 
9-1 

10-9 
10-4 
9-6 

10-0 
8-6 

10-1 
10-8 

14 
6 

17 
18 
2 

11 
21 

6 
16 
6 
7 
6 

15 
20 
5 

17 
13 
2 

19 
3 
5 
1 
6 

13 
11 
8 
9 
4 

10 
12 

26 
22 
48 
49 
32 
41 
35 
30 
40 
40 
26 
29 
28 
26 
26 
71' 

114' 
27 
31 
52 
27 
31 
37 

116» 
53 
38 
33 
48' 
95' 
24» 
20 
21 

114' 
86 
43 
18 
27 
34 
67 

102 

6 
4 

15 
16 
9 

20 
24 
7 
8 

17 
7 
8 

12 
25 
18 
13 
10 
15 
22 
5 
2 
3 

24 
21 
14 
1 
7 

11 
19 
23 

18 
17» 
29» 
25» 
19 
21 
21 
16 
22 
23 
18 
16 
17 
17 
16 
46» 
43' 
19» 
21" 
23» 
19 
19» 
22 

29» 
22 
21 ' 
26» 
33»,» 
14» 
15» 
15 
39» 
31» 
29 
14 
20» 
19» 
35», » 
40» 

4 
3 

12 
10 
5 

19 
18 
5 
7 
9 
5 
5 
8 

12 
8 
7 

11 
14 

1 
2 
2 

16 
13 
12 
1 
6 
5 

15 
17 

0-7 
0-9» 
1-5» 
0-9» 
0-7 
1-6 
0-7 
0-5 
0-7 
1-1 
0-5 
0-5 
0-9 
0-3 
0-4 
4-9' 
3-6» 
0-8' 
0-7 
l . po 
0-5 
1-3» 
0-7' 

i-5» 
1 1 
0-7 
1-7» 
2-6"» 
0-8' 
0-7» 
0-8 
4-6io 
1-7' 
1-9» 
0-9'» 
1-1» 
1-0» 

2 
4 
8 
4 
2 

14 
12 
3 
2 
6 
1 
7 
2 

' '8 
6 
2 
9 

11 
3 
2 

13 
9 

10 
4 
6 
5 

7-7 
7-9 
7-8 
7-7 
8-5 
7-4 
5-8 
7-8 
7-8 
8-1 
8-9 
8-3 
7-9 
9-6 
8-7 
6-0 
8-6 
8-1 
8-2 
8-0 
9-2 
7-8 
7-2 

7-'3 
5-4 
6-5 
7-9 
6-2 
7-8 
8-6 
8-3 
2-6 
7-9 
8-6 
7-2 
7-8 

10-1» 
5-4 
9-9 

12 
10 
11 
12 
5 

17 
4 
8 
7 
9 
3 

H 
14 

*13 
18 
15 
10 
16 
11 
4 
6 

19 
10 
4 

14 
11 

1 
18 
2 

3-9 
13-4 
12-6 
4-4 

2 0 5 
27-0 
16-7 
19-6 
22-6 
22-8 
18-2 
18-8 
21-3 
25-1 
16-2 
25-8 
22-0 
8-3 
6 0 

10-9 
15-7 
12-2 
6-8 

15-2 
8-6 
9-0 
9-9 

11-9 
32-9 
10-2 
15-7 
14-1 
20-9 
11-7 
5-3 
5-0 
7-0 

16-9 
36-6 
17-6 

28 15-2 
22-5 
14-7 
16-8 
28-7 
34-3 
25-9 
28-1 
30-4 
30-4 
27-0 
26-9 
28-5 
32-3 
26-0 
36-2 
35-5 
17-4 
1 8 0 
20-0 
24-9 
21-3 
18-7 
28-4 
17-6 
21-1 
20-8 
20-1 
45-8 
18-6 
24-7 
21-6 
3 0 0 
22-6 
15-7 
14-6 
17-0 
25-5 
46-7 
28-4 

27 
12 
28 
25 

3 
4 

23 
21 
18 
9 

14 
19 
7 

22 
15 
16 
17 
2 

20 
10 
13 
5 

11 
26 
29 
24 
8 
1 
7 

11-3 
9-1 

12-1 
12-4 
8-2 
7-3 
9-2 
8-5 
7-8 
7-6 
8-8 
8'1 
7-2 
7-2 
9-8 

10-4 
13-5 
9-1 

12-0 
9-1 
9-2 
9-1 

11-9 
13-2 
9-0 

12-1 
10-9 
8-2 

12-9 
8-4 
9-0 
7-5 
9-1 

10-9 
10-4 
9-6 

10-0 
8-6 

10-1 
10-8 

14 
6 

17 
18 
2 

11 
21 

6 
16 
6 
7 
6 

15 
20 
5 

17 
13 
2 

19 
3 
5 
1 
6 

13 
11 
8 
9 
4 

10 
12 

26 
22 
48 
49 
32 
41 
35 
30 
40 
40 
26 
29 
28 
26 
26 
71' 

114' 
27 
31 
52 
27 
31 
37 

116» 
53 
38 
33 
48' 
95' 
24» 
20 
21 

114' 
86 
43 
18 
27 
34 
67 

102 

6 
4 

15 
16 
9 

20 
24 
7 
8 

17 
7 
8 

12 
25 
18 
13 
10 
15 
22 
5 
2 
3 

24 
21 
14 
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de quatre semaines, sauf indication contraire. 3 Pour 1,000 habitants. * Pour 1,000 naissances vivantes. B 1952. « Moins d'un mois, 
gion d'enregistrement seulement. 9 1950. 10 1951. 
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L1'Annuaire de 1952-1953, pp. 228-231, contient un article spécial sur l'expansion des 
œuvres de santé et de bien-être publics et de sécurité sociale au Canada. L'évolution 
de l'administration provinciale et municipale, l'expansion des charges fédérales et les dé
penses gouvernementales dans le domaine de la santé, du bien-être et de la sécurité sociale 
y sont mises en relief. Il a paru une étude spéciale sur le programme de subventions 
nationales à l'hygiène dans l'édition de 1954, pp. 219-227. Un graphique de l'Annuaire 
de 1955, p. 230, fait voir le chiffre net des immobilisations et des dépenses générales con
sacrées par les pouvoirs publics, à tous les échelons, à la santé et au bien-être, de 1947 à 1953. 

PARTIE I.—SANTE PUBLIQUE 
Section 1.—Initiatives fédérales, provinciales et municipales en 

matière de santé* 
L'organisation, la surveillance et le financement des services de santé publique et de 

soins médicaux au Canada incombent surtout aux provinces, tandis que l'administration 
des services relève, dans la plupart des provinces, des autorités municipales et autres 
autorités immédiates. Le gouvernement fédéral assure des services consultatifs et spé-

* Rédigé par le Service des recherches, ministère de la Santé nationale e t du Bien-être social, Ottawa. 
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cialisés, aide au financement des œuvres provinciales de santé publique grâce au Programme 
national d'hygiène, et maintient aussi des services au bénéfice de groupes particuliers comme 
les anciens combattants et les Indiens. 

Sous-section 1.—Initiatives fédérales en matière de santé 

L'activité du gouvernement fédéral en matière de santé se centralise en grande partie 
au ministère de la Santé nationale et du Bien-être social. Certains programmes importants 
sont appliqués par d'autres organismes: Affaires des anciens combattants, qui assure 
des soins médicaux et hospitaliers aux anciens combattants surtout pour invalidité de 
guerre; Défense nationale, dont relève la santé des forces armées; Division des recherches 
médicales du Conseil national de recherches, qui s'occupe des subventions relatives aux 
recherches médicales; et Bureau fédéral de la statistique, qui réunit et établit la statistique 
de la santé. Le ministère de l'Agriculture a certaines responsabilités en ce qui concerne 
la production des aliments. 

En vertu de la loi de 1944 sur le ministère de la Santé nationale et du Bien-être social, 
le ministère est chargé de l'application de certaines lois, de la poursuite de recherches en 
matière de santé, de l'exécution d'obligations internationales relatives à la santé prises 
par le Canada et, en collaboration avec les provinces, de la conservation et de l'amélioration 
de la santé publique. 

En vertu de la loi sur la quarantaine, le ministère maintient une quarantaine pour la 
navigation maritime et aérienne afin de prévenir l'introduction de maladies infectieuses. 
Il renseigne sur l'application des articles de la loi de l'immigration visant la santé, fait 
l'examen médical des immigrants au pays et à l'étranger, fournit des soins aux marins 
malades aux termes de la Partie V de la loi sur la marine marchande du Canada et s'acquitte 
de certaines responsabilités nationales et internationales en ce qui concerne la pollution 
des eaux limitrophes et autres. 

En vertu de la loi sur les aliments et drogues, de la loi sur les spécialités pharma
ceutiques ou médicaments brevetés et de la loi sur l'opium et les drogues narcotiques, le 
ministère contrôle la qualité des aliments et des drogues, surveille l'enregistrement, la pré
paration et la vente des spécialités pharmaceutiques ou médicaments brevetés, et régle
mente l'importation, l'exportation et la distribution des stupéfiants. 

Le ministère statue sur l'admissibilité des postulants aux allocations aux aveugles 
et coopère avec les provinces au maintien de services chirurgicaux ou curatifs pour les 
bénéficiaires aveugles, veille à la santé du personnel des chantiers du gouvernement fédéral 
en conformité de la loi sur l'hygiène dans les chantiers publics, met en œuvre un programme 
destiné à protéger et améliorer la santé des fonctionnaires et autres employés de l 'Etat, 
et renseigne le ministère des Transports sur toutes questions intéressant la sûreté, la santé 
et le confort des équipages et passagers d'avion. 

Programme national d'hygiène*.—Le Programme national d'hygiène, introduit 
en 1948, prévoit le paiement de subventions fédérales aux provinces pour le développement 
des services de santé et des hôpitaux; il comporte actuellement douze subventions. 

Depuis l'inauguration du Programme, l'utilisation des subventions par les provinces 
augmente constamment. Le montant des dépenses dans chaque année financière est le 
suivant: 1948-1949, $7,400,000; 1949-1950, $15,500,000; 1950-1951, $18,700,000; 1951-
1952, $23,900,000; 1952-1953, $26,900,000; 1953-1954, $29,200,000, et 1954-1955, 
$31,600,000. De 1948 à 1954, les dépenses ont atteint 59 p. 100 environ des deniers dis
ponibles. Les chiffres ci-dessous indiquent que la proportion pour 1954-1955 est de 64 
p. 100. 

* Un article spécial sur les cinq premières années du Programme national d'hvEiène a été publié dans VAnnuaire 
de 1954, pp. 219-227. 
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1.—Sommes mises a la disposition des provinces, dépenses et pourcentage des dépenses 
faites en vertu du Programme national d'hygiène, par subvention, année terminée 
l e 31 m a r s 1955 

Subvention 

Lut te anticancéreuse 
Enfants infirmes 
Hygiène publique en général 
Construction d'hôpitaux3  

Hygiène mentale 
Format ion professionnelle 
Recherches sur l 'hygiène publique 
Lut te antituberculeuse 
Lut te antivénérienne 
Hygiène maternelle e t infantile4  

Services de laboratoire et de radiologie4. 
Réadaptat ion médicale4  

Total 

598,795 
519,898 
390,500 
729,698 
234,868 
516,300 
512,900 
239,531 
518,099 
000,000 
173,350 
000,000 

Montant 
dépensé 

2,642,920 
427,319 

5,317,565 
9,456,990 
6,013,547 

655,781 
437,952 

4,239,282 
438,883 
560,384 

1,238,125 
168,677 

49,433,939 31,597,435 

Pourcentage, 

% 
73-4 
82-1 
71-9 
53-3 
83-1 

127-0 

84-7 
56-0 
23-9 
16-8 

63-9 
1 Autorisé par le décret C . P . 15-659 de 1954. 2 Les dépenses peuvent excéder 100 p. 100 des montants dispo

nibles, grâce à des virements de fonds non dépensés, d'une subvention à une autre. 3 La subvention comportait 
$6,729,698 pour de nouveaux projets e t un nouveau crédit de 11 millions pour l 'achèvement des projets approuvés 
avant le 1er avril 1953 et dont l'exécution avai t commencé avant le 1er octobre 1953. 4 Ces subventions ont 
é té introduites pour la première fois au cours de l'année financière 1953-1954. 

Il a été approuvé dans le cadre du Programme, jusqu'à la fin de l'année financière 
1954-1955, une aide à la construction de locaux pouvant contenir 54,754 lits, 6,597 cou
chettes de nouveau-nés, 8,546 lits d'infirmières, et un espace équivalant à plus de 4,000 
lits dans les centres de santé locaux et les laboratoires combinés. Environ 9,100 préposés 
à l'hygiène ont bénéficié et bénéficient d'une formation spéciale, et plus de 5,400 autres 
préposés à l'hygiène ont été employés avec l'aide des subventions fédérales. Les services 
préventifs et thérapeutiques se sont multipliés à travers le pays; l'achat d'un nouveau 
matériel technique a aidé les aménagements sanitaires, et les recherches dans le domaine 
sanitaire ont été fort intensifiées. 

Subventions fédérales à des organisations autres que celles de l'État.—Sont 
subventionnés directement les organismes non gouvernementaux suivants qui s'occupent 
d'œuvres de santé: la Croix-Rouge canadienne, l'Association antituberculeuse canadienne, 
l'Ordre des infirmières Victoria du Canada, l'Association ambulancière St-Jean, l'Asso
ciation canadienne des paraplégiques, l'Association canadienne d'hygiène mentale, la 
Ligue canadienne de santé, l'Association canadienne d'hygiène publique, l'Institut national 
canadien des aveugles, l'Association canadienne-française des aveugles, l'Institut Nazareth 
de Montréal et l'Association des aveugles de Montréal. 

Des subventions sont aussi assurées, au titre du Programme des subventions natio
nales à l'hygiène, en vue d'aider au fonctionnement de services spéciaux de traitement 
maintenus dans un certain nombre de provinces par des organismes bénévoles comme la 
Société canadienne de l'arthrite et du rhumatisme et diverses œuvres s'occupant de la 
réadaptation des petits infirmes. 

Soins médicaux assurés aux Indiens et aux Esquimaux.—Les services de santé 
des Indiens et des Esquimaux sont administrés par le ministère de la Santé nationale et 
du Bien-être social. En 1954, le ministère maintient 18 hôpitaux, 33 postes infirmiers 
et 65 autres centres de santé et rembourse aussi, à raison de tant par jour, les hôpitaux 
des missions et autres hôpitaux non fédéraux où les Indiens et les Esquimaux sont hospi
talisés. Les réserves indiennes importantes comptent un médecin permanent nommé 
par le ministère; les Indiens qui vivent en bandes reçoivent des soins d'un médecin à service 
intermittent. En outre, dans certains cas, on a recours au médecin local, qui touche des 
honoraires. On trouvera, à la p. 253, des renseignements sur tous les services de santé du 
Yukon et des Territoires du Nord-Ouest. 

Services de consultation.—Certains services du ministère fournissent des rensei
gnements et des conseils techniques sur la valeur des programmes et des méthodes ainsi 
que sur l'établissement de normes dans divers domaines sanitaires, et effectuent, seuls ou 
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en collaboration avec d'autres ministères et organismes, des enquêtes et des recherches. 
Ces services sont les suivants: lutte contre la cécité, hygiène maternelle et infantile, hygiène 
professionnelle, hygiène alimentaire, hygiène mentale, hygiène dentaire, épidémiologie, 
plans d'hôpitaux, laboratoire d'hygiène, information et recherches. 

Sous-section 2.—Le Conseil canadien d'hygiène publique 

Le Conseil canadien d'hygiène publique est un organisme consultatif statutaire près 
le ministre de la Santé nationale et du Bien-être social. Créé en 1919, il tire ses pouvoirs 
législatifs actuels de l'article 7 de la loi de 1944 sur le ministère de la Santé nationale et 
du Bien-être social (S.R.C. 1952, chap. 74). En font partie le sous-ministre de la Santé 
nationale, qui en est le président, les sous-ministres de la Santé de chacune des dix pro
vinces et cinq membres désignés par le gouvernement en conseil, choisis habituellement 
parmi les principaux secteurs de la population, par exemple l'agriculture, les syndicats 
ouvriers et les sociétés féminines. 

Les fonctions et pouvoirs du Conseil sont ainsi définis par le gouverneur en conseil: 

1° étudier les questions se rapportant à l'avancement et à la préservation de la santé chez la 
population du Canada; soumettre à cet égard des recommandations et des projets au ministre 
de la Santé nationale et du Bien-être social et à d'autres autorités compétentes; 

2° offrir des conseils au ministre de la Santé nationale et du Bien-être social en ce qui regarde 
les questions énumérées à l'article 5 de la loi sur le ministère de la Santé nationale et du 
Bien-être social, et se rapportant à l'avancement et à la préservation de la santé chez la 
population du Canada, qui relève du Parlement du Canada. 

Le Conseil fournit un moyen direct de collaboration, dans le domaine technique, 
entre les ministères provinciaux de la Santé et le ministère de la Santé nationale et du Bien-
être social. En plus de recourir, au cours de ses délibérations, aux lumières des experts 
fédéraux et provinciaux, il a à son service un certain nombre de commissions techniques 
consultatives composées de fonctionnaires fédéraux et provinciaux spécialisés. Ces com
missions comprennent la Commission consultative technique des laboratoires d'hygiène 
publique; la Commission consultative de l'hygiène mentale; la Commission fédérale-
provinciale de l'hygiène alimentaire; la Conférence fédérale-provinciale pour l'enseignement 
de l'hygiène; la Conférence fédérale-provinciale des directeurs de la lutte contre les maladies 
contagieuses et la Commission technique consultative pour le génie sanitaire. 

Le Conseil se réunit d'habitude deux fois par année. Tout membre a le droit d'inscrire 
des questions à l'ordre du jour, et tout organisme peut exposer ses problèmes au Conseil. 
Lorsque le Conseil étudie une question, c'est que, d'habitude, cette question intéresse plus 
d'une province. Mais les membres ont le droit, s'ils le désirent, de demander des conseils 
sur un problème d'intérêt particulier ou personnel. 

Bien que le Conseil ait un caractère purement consultatif, ses recommandations 
traduisent les opinions mûries d'administrateurs de l'hygiène publique et d'hommes de 
science expérimentés de tout le pays, et elles ont toujours eu une très grande influence sur 
le développement de l'administration de l'hygiène publique au Canada. Ces recomman
dations ont souvent eu pour effet des interventions hâtives fédérales-provinciales qui, 
autrement, n'auraient eu lieu qu'à la suite de longs pourparlers. 

La singulière efficacité d'un organisme de ce genre, dans un Éta t fédératif, s'est révélée 
en plusieurs occasions. Le Conseil s'est intéressé activement à la mise en valeur du Pro
gramme national d'hygiène, a donné des conseils sur son exécution générale et sur certaines 
situations survenues en diverses provinces. En outre, il a joué un rôle important dans 
des projets fédéraux-provinciaux comme l'enquête nationale sur la maladie. Grâce 
aux dispositions prises par le Conseil en vue de la production et de la distribution de l'ACTH 
et de la cortisone qui ont servi à des expériences cliniques dans tout le Canada, on estime 
qu'il a été possible d'évaluer au moins deux ans plus tôt l'activité de ces drogues au point 
de vue clinique. De la même façon, le Conseil a réussi à faciliter la production de la glo-
buline gamma et, plus tard, du vaccin Salk (voir p. 264-266.) 
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A cause de sa nature même, le Conseil peut stimuler d'une façon objective les meilleurs 
intérêts de l'hygiène publique. On en est venu à le considérer et à le respecter comme le 
centre national d'où partent les initiatives destinées à évaluer et à satisfaire les besoins 
de santé du Canada. 

Sous-section 3.—Initiatives provinciales et municipales en matière de santé 

Les services de santé sont administrés différemment dans les diverses provinces, mais 
les fonctions des provinces comprennent communément les tâches suivantes: organisation 
et administration centrales; application de programmes spéciaux s'adressant à toute la 
province dans les domaines comme le cancer, l'hygiène mentale, la tuberculose et les labo
ratoires; maintien d'un service de consultation au bénéfice des municipalités; application 
des règlements régissant les services municipaux; maintien de services essentiels dans les 
régions non dotées d'une organisation municipale; et participation à l'œuvre des unités 
sanitaires municipales dans les régions où ce mode d'administration est établi. 

A l'échelon municipal, la responsabilité des services varie grandement, mais les muni
cipalités de la plupart des provinces assurent un ensemble de services de santé publique 
essentiels et participent aux frais d'hospitalisation des indigents. Ces dernières années 
ont vu une expansion rapide des services de santé dans les petits centres et les régions 
rurales grâce à l'organisation d'unités sanitaires, disposant d'un personnel à service continu, 
qui desservent les comtés ou autres groupements de régions d'administration locale. Ce 
genre d'organisation sanitaire, qui se concentre sur un programme généralisé de santé 
comprenant les soins infirmiers d'hygiène publique, l'inspection sanitaire, la lutte contre 
les maladies transmissibles, l'hygiène infantile, maternelle et scolaire et l'enseignement 
de l'hygiène en général, est caractéristique de la plupart des provinces; les autorités pro
vinciales et municipales se partagent la responsabilité financière et administrative des 
unités. Malgré la tendance qui conduit les autorités provinciales à participer davantage 
aux unités locales, plusieurs de ces dernières continuent de relever de l'administration 
municipale, comme c'est le cas des services de santé hautement perfectionnés des grandes 
villes. En dehors des régions où existent des unités sanitaires pleinement organisées, les 
municipalités nomment habituellement des médecins sanitaires et autres responsables de 
temps partiel tandis que les autorités provinciales assument la responsabilité des œuvres 
de santé dans les régions dépourvues d'organisation municipale. 

Terre-Neuve.—L'application des mesures de santé à Terre-Neuve est centralisée 
au ministère de la Santé, qui a pour attributions principales de mettre en œuvre des pro
grammes de lutte contre la tuberculose, les maladies transmissibles et les maladies véné
riennes, de maintenir des services d'hygiène alimentaire et d'inspection sanitaire, et d'as
surer, d'après un plan de paiement anticipé, des soins médicaux, hospitaliers et infirmiers 
dans des régions importantes de l'île de Terre-Neuve. 

La province dirige un hôpital général à Saint-Jean, administre le système des hôpitaux-
villas et subventionne d'autres hôpitaux généraux maintenus par des organismes bénévoles. 
Le plan des hôpitaux-villas fonctionne d'après un régime de paiement anticipé volontaire 
et a pour but d'assurer aux populations des régions éloignées un service hospitalier et des 
soins médicaux à domicile. Ce plan utilise 18 petits hôpitaux qui ont une capacité totale 
de près de 500 lits et possèdent pour la plupart des services de laboratoire et de radiologie. 
Des médecins hygiénistes et les postes infirmiers des localités avoisinantes complètent 
les services des hôpitaux. Une prime de $15 par année pour les chefs de famille et de 
$7.50 pour chaque adulte célibataire ouvre aux cotisants le droit à des services de diagnostic 
et de traitement aux dispensaires, aux visites à domicile du médecin et à l'hospitalisation. 
Règle générale, c'est la province qui prend à sa charge les frais médicaux et hospitaliers 
subis par les indigents. 

Le ministère de la Santé dirige des sanatoriums pour tuberculeux à Saint-Jean et à Comer-
Brook. Ces institutions fournissent gratuitement des services de radiologie et de dia
gnostic, auxquels viennent s'ajouter la vaccination au BCG et le dépistage des cas, entrepris 
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en collaboration avec l'Association antituberculeuse de Terre-Neuve. Le ministère 
subventionne aussi les services de diagnostic et de traitement que donnent, dans les régions 
septentrionales, l'Association internationale Grenfell et l'hôpital Notre Dame Bay Mémorial. 

Le programme d'hygiène mentale est centralisé à l'hôpital pour maladies mentales 
et nerveuses de Saint-Jean. Une unité de traitement durant le jour offre plusieurs genres 
de traitement aux malades externes. 

Des cliniques provinciales pour maladies vénériennes fonctionnent à Saint-Jean et dans 
divers hôpitaux-villas de la province. Les traitements et les médicaments antivénériens 
sont fournis gratuitement aux malades de la clinique centrale, aux abonnés des hôpitaux-
villas et aux indigents. 

Le programme d'hygiène alimentaire comprend un travail d'éducation et des initia
tives comme la distribution de concentrés de jus d'orange et d'huile de foie de morue. 
Une clinique provinciale, à Saint-Jean, donne des services dentaires publics, et la Croix-Rouge 
cadette dirige une clinique dentaire flottante dans la région de Bonne-Bay. 

île-du-Prince-Édouard.-—La Division de la santé du ministère de la Santé et du 
Bien-être social comprend les services suivants: soins infirmiers d'hygiène publique, hygiène 
alimentaire, génie sanitaire, hygiène dentaire, laboratoires, lutte antivénérienne, lutte 
anticancéreuse, lutte antituberculeuse, hygiène mentale et statistique démographique. 

Des services généraux de soins infirmiers d'hygiène publique sont dirigés par quatre 
infirmières régionales et des services sanitaires sont assurés, sous la direction d'un ingénieur 
sanitaire, par trois inspecteurs. Des traitements dentaires gratuits sont donnés aux jeunes 
nécessiteux dans les cliniques permanentes de Charlottetown et de Summerside, ainsi qu'aux 
écoliers de première année des régions rurales dans deux cliniques roulantes. Le labora
toire central de Charlottetown a des succursales dans sept grands hôpitaux, succursales 
qui travaillent sous sa surveillance. On trouve aussi à Charlottetown une clinique anti
vénérienne provinciale. 

Un service de diagnostic pour tuberculeux est fourni gratuitement par deux cliniques 
permanentes, et une unité mobile est dirigée par la Ligue antituberculeuse. Au sana
torium provincial de Charlottetown, les services thérapeutiques, sans être entièrement 
gratuits, sont largement subventionnés par la province; il existe des services de réadaptation 
et de placement. Une section spéciale du sanatorium soigne les patients atteints de polio
myélite avec paralysie consécutive. La province assume tous les frais du traitement 
ainsi que 50 p. 100 des frais qui découlent des soins hospitaliers et infirmiers donnés dans 
les hôpitaux généraux aux malades qui traversent la période aiguë de cette affection. 

A Charlottetown, une clinique offre des services gratuits pour le diagnostic du cancer. 
Les malades indigents atteints de cancer y sont hospitalisés gratuitement pour une période 
d'examen de trois jours. On trouve dans cette même ville une clinique de diagnostic des 
maladies mentales et un service thérapeutique des troubles de la parole à l'intention des 
écoliers qui parlent et entendent avec difficulté. 

La province verse des subventions de tant par jour aux hôpitaux généraux à l'égard 
de tous les malades. Elle acquitte aussi les frais de fonctionnement de l'hôpital Falcon-
wood et de l'Infirmerie provinciale. 

Nouvelle-Ecosse.—Les principaux services du ministère de la Santé publique sont 
les suivants: laboratoires, neuropsychiatrie, hôpitaux, statistique démographique, services 
dentaires, hygiène alimentaire, service infirmier, hygiène du milieu, hygiène maternelle 
et infantile, et lutte contre les maladies contagieuses. En outre, la province met en oeuvre 
un programme de services généraux d'hygiène publique au moyen de huit divisions sani
taires locales, dont chacune comprend des infirmières d'hygiène publique et des inspecteurs 
sanitaires qui travaillent sous la surveillance d'un médecin-hygiéniste régional employé 
à service continu. La ville d'Halifax a son propre Service de santé. 
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Les services de laboratoire, y compris les examens bactériologiques, pathologiques et 
autres, ainsi que les analyses du lait et de l'eau, se sont améliorés et étendus grâce au 
travail du Laboratoire central provincial d'Halifax et de ses succursales de Sydney et de 
Kentville. Le Service de l'hygiène du milieu fait aussi des examens de laboratoire et des 
recherches sur place. 

Ce sont surtout les divisions sanitaires locales qui s'occupent du dépistage de la tuber
culose et des maladies vénériennes. En outre, le ministère maintient deux cliniques pour 
le traitement gratuit des maladies vénériennes, dirige des examens radiographiques collectifs 
et des services de réadaptation en collaboration avec l'Association antituberculeuse de la 
Nouvelle-Ecosse. Le traitement des tuberculeux est gratuit à trois sanatoriums provin
ciaux et au sanatorium provincial d'Halifax. 

Les institutions pour malades mentaux comprennent un hôpital pour le traitement 
des maladies aiguës et une école de formation pour arriérés mentaux, qui relèvent tous 
les deux du gouvernement provincial, ainsi que 17 hospices régionaux de comté, administrés 
par les autorités locales. Des cliniques d'hygiène mentale fonctionnent à Sydney et 
à Halifax, et il existe un service de psychiatrie pour malades externes à l'hôpital général 
Victoria, à Halifax. 

Trois cliniques dentaires roulantes donnent des soins aux enfants des régions rurales. 
L'hôpital général Victoria, propriété du gouvernement, comprend une clinique antican
céreuse et une clinique pour le traitement de la poliomyélite. Cette dernière clinique a 
des succursales à Sydney et à Antigonish. Tous les hôpitaux généraux autorisés reçoivent 
des subventions de tant par jour pour chaque malade. 

Les bénéficiaires des allocations aux aveugles et aux mères peuvent obtenir des services 
médicaux limités qui sont dispensés par la Société médicale de la Nouvelle-Ecosse. Quant 
à ceux qui bénéficient d'une façon ou d'une autre de l'assistance publique et aux autres 
indigents, ils ont droit à l'hospitalisation aux frais de la municipalité. 

Nouveau-Brunswick .—La Division de la santé, au ministère de la Santé et des 
Services sociaux, comprend les services suivants: services hospitaliers et lutte contre le 
cancer, laboratoires, soins infirmiers d'hygiène publique, lutte contre les maladies conta
gieuses et les maladies vénériennes, lutte antituberculeuse, hygiène maternelle et infantile, 
hygiène dentaire, hygiène mentale et génie sanitaire. 

Tous les médecins-hygiénistes régionaux et la plupart des infirmières d'hygiène pu
blique sont à l'emploi de la province, tandis que d'autres services de santé locaux relèvent 
des bureaux de santé de 16 sous-districts locaux, chacun correspondant à un comté. D'ha
bitude, de deux à quatre sous-districts sont confiés à un médecin-hygiéniste régional, 
assisté par des infirmières d'hygiène publique. La province subventionne quelques 
services locaux de soins infirmiers et d'inspection sanitaire. 

Les laboratoires provinciaux de Saint-Jean ainsi que les deux laboratoires régionaux 
de Moncton et de Fredericton s'occupent des épreuves pathologiques, bactériologiques, séro-
logiques et chimiques. Ce sont les laboratoires provinciaux qui surveillent la distribution 
gratuite des produits biologiques et d'autres substances en vue de la prophylaxie des 
maladies transmissibles, ainsi que de l'insuline pour les diabétiques indigents. Des ser
vices de diagnostic gratuits pour les tuberculeux sont fournis par dix centres, dont une 
clinique centrale de l'Association antituberculeuse du Nouveau-Brunswick, à Saint-Jean. 
Le ministère de la Santé fournit des traitements gratuits dans deux sanatoriums privés, 
un sanatorium municipal et deux sanatoriums provinciaux. Il existe, à Saint-Jean, une 
clinique pour le traitement des maladies vénériennes. 

Onze cliniques de diagnostic du cancer assurent un service gratuit de diagnostic et de 
biopsie. Dans quatre grands hôpitaux, les malades traités dans les cliniques anticance-
reuses reçoivent gratuitement des traitements de radiothérapie et de radiumthérapie. 
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Les malades atteints de poliomyélite au stade aigu et post-paralytique sont aussi soignés 
gratuitement dans les hôpitaux, et des subventions sont versées à la Croix-Rouge cadette 
afin de permettre le traitement gratuit d'autres maladies déformantes chez les enfants. 

Un programme d'hygiène mentale comprend le maintien de trois cliniques locales de 
diagnostic et de traitement ainsi qu'une école de formation durant le jour, à Saint-Jean, à 
l'intention des enfants arriérés. Les malades mentaux peuvent être hospitalisés dans les 
hôpitaux provinciaux de Lancaster et de Campbellton. 

La province verse aux hôpitaux autorisés des subventions de tant par jour à l'égard 
de tous les malades. 

Québec.—Le ministère de la Santé comprend les divisions suivantes: unités sani
taires de comté, génie sanitaire, épidémiologie, laboratoires, démographie, hôpitaux de 
psychiatrie, assistance publique, hygiène industrielle, hygiène alimentaire, maladies 
vénériennes, tuberculose, enseignement de l'hygiène et services médicaux pour les colons. 

La Division des unités sanitaires de comté fournit des services, grâce à ses 67 unités 
desservant un ou plusieurs comtés à la fois, à plus de 60 p. 100 de la population. Le 
maintien et le fonctionnement de ces unités, qui comptent chacune un médecin hygié
niste à service continu aidé d'infirmières d'hygiène publique et d'inspecteurs sanitaires, 
relèvent du ministère de la Santé; un léger apport financier est fourni par les autorités locales. 
En outre, les grands centres ont en permanence leurs propres services de santé desservant 
plus du tiers de la population de la province. Les médicaments fournis par le ministère 
aux médecins et unités sanitaires comprennent des vaccins, sérums, de la streptomycine 
pour les malades hospitalisés dans les sanatoriums et de la pénicilline pour les cas de maladie 
vénérienne. Des services de laboratoire, dont les analyses bactériologiques et autres, 
sont à la disposition des médecins et des unités sanitaires au laboratoire central de Montréal. 

La province met sur pied des cliniques pour les tuberculeux dans les régions rurales et 
accorde son aide aux organismes urbains qui maintiennent des cliniques ou dispensaires 
pour la prévention, le dépistage et le traitement de la tuberculose. L'immunisation au 
B.C.G. de tous les nouveau-nés dans les hôpitaux et en général de tous les enfants par 
l'entremise des unités sanitaires constitue un aspect spécial du programme de la lutte 
antituberculeuse. Le ministère dirige les sanatoriums pour tuberculeux et les institutions 
pour maladies mentales qui sont tenus surtout par des sociétés privées et religieuses; dans 
ces sanatoriums et institutions, la plupart des malades sont soignés gratuitement. 

La Division des services médicaux pour les colons assure des services infirmiers et 
médicaux gratuits aux habitants des régions isolées. Le personnel se compose d'infir
mières salariées et de médecins à service intermittent auxquels sont versés des honoraires. 
Les services fournis comprennent des soins d'obstétrique, des examens, des vaccinations 
et des immunisations, ainsi que des soins médicaux d'urgence. 

Dans le Québec, il n'existe pas de programme spécial de soins médicaux au bénéfice 
de ceux qui dépendent de l'assistance publique, bien que des soins gratuits y soient accordés 
aux indigents par l'entremise de plusieurs dispensaires, cliniques ou autres organisations de 
charité. Au terme de la loi sur l'assistance publique, les gens incapables de payer reçoivent 
gratuitement à l'hôpital des soins dont le coût est ainsi réparti: la province assume 50 p. 100 
des frais et la municipalité 15 p. 100; le reste est acquitté par l'organisme autorisé qui 
dispense les soins. 

Ontario.—Le ministère de la Santé assure des services d'hygiène publique par l'in
termédiaire des divisions suivantes: unités sanitaires, soins infirmiers d'hygiène publique, 
hygiène maternelle et infantile, services dentaires, épidémiologie, lutte antivénérienne, 
prophylaxie de la tuberculose, hygiène industrielle, laboratoires, statistique médicale, 
hygiène mentale, soins infirmiers, hôpitaux publics et privés, génie sanitaire. 
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Vingt^sept unités sanitaires, administrées par les autorités locales, mais bénificiant 
des services de consultation et de l'appui financier du ministère, mettent des services 
locaux d'hygiène publique à la disposition de plus d'un quart de la population. Ailleurs, 
des services de santé municipaux permanents ou intermittents pourvoient aux besoins de 
la population. La province maintient aussi des services de santé dans les régions non 
organisées. La province verse des subventions aux bureaux de santé locaux pour les ser
vices dentaires scolaires et les cliniques antivénériennes. Des subventions spéciales sont 
accordées aux hôpitaux pour le traitement des malades atteints de poliomyélite. 

Le ministère applique les lois relatives à l'hygiène publique qui concernent les appro
visionnements d'eau, le lait, les aliments et d'autres domaines de la salubrité du milieu. 
Des soins d'hygiène maternelle et infantile sont donnés aux cliniques et, en outre, toute 
future mère a droit à un examen prénatal gratuit. Cinq unités sanitaires locales et deux 
divisions sanitaires urbaines ont commencé à faire l'examen systématique des dents et à 
renseigner sur l'hygiène dentaire; un certain nombre de cliniques scolaires de traitement 
dentaire financées par les municipalités ont été établies. Dans les régions septentrionales, 
des traitements dentaires sont assurés par deux wagons équipés à cette fin par la province, 
et trois unités mobiles maintenues par la Croix-Rouge vont dans les régions moins peuplées 
donner des traitements et renseigner la population. 

Le laboratoire central, 13 laboratoires régionaux, cinq laboratoires associés et subven
tionnés et une unité mobile font des examens bactériologiques et autres au bénéfice des 
cliniques, hôpitaux et médecins privés. Le ministère distribue gratuitement des produits 
biologiques et autres servant à la prévention et à l'enrayement des maladies transmissibles, 
de l'insuline aux diabétiques indigents ainsi que de la streptomycine aux tuberculeux. Des 
examens des poumons, tenus dans quelque 200 centres, sont financés surtout par les asso
ciations antituberculeuses locales et par le ministère. La province acquitte le gros des 
frais d'hospitalisation des tuberculeux dans 14 sanatoriums tenus par des associations 
bénévoles. La lutte contre le cancer en Ontario est dirigée par YOntario Cancer Treatment 
and Research Foundation, qui touche des subventions provinciales au bénéfice de huit 
cliniques régionales de traitement. Les malades mentaux sont soignés dans 17 institutions 
provinciales, qui comprennent des unités spéciales pour arriérés mentaux, épileptiques, 
aliénés tuberculeux et aliénés criminels. Les services locaux d'hygiène mentale, tels que 
les services de psychiatrie des hôpitaux généraux, les cliniques ambulantes et les centres 
d'orientation de l'enfance, ont été largement développés par les hôpitaux généraux et les 
hôpitaux pour maladies mentales, les services do santé municipaux et autres organismes. 
L'Ontario Alcoholism Treatment and Research Foundation dirige un centre spécial de traite
ment pour les alcooliques. 

En vertu d'une entente formelle conclue entre la province et l'Association médicale 
de l'Ontario, des services médicaux sont assurés à tous ceux qui bénéficient de quelque façon 
de l'assistance publique, y compris les vieillards pensionnés sous l'ancien régime de l'éva
luation des ressources et qui reçoivent maintenant la pension générale et les personnes 
bénéficiant de l'assistance-vieillesse, des allocations aux aveugles ou aux mères nécessiteuses 
ainsi que celles qui reçoivent des secours de chômage. Les aspirants à la pension de 
vieillesse générale sont admissibles aux soins médicaux à condition de justifier de l'insuffi
sance de leurs ressources. Sauf dans le cas des chômeurs assistés, alors que la province 
partage les frais avec la municipalité, la province assume le paiement de ces services qui 
sont rétribués suivant des honoraires fixés, et par un fonds spécial. 

Des allocations provinciales de tant par jour, selon l'importance de l'hôpital, sont 
versées aux hôpitaux publics d'après le nombre de jours d'hospitalisation dans les sal es 
publiques. Des allocations spéciales de tant par jour sont également payées par les 
municipalités pour leurs indigents hospitalisés, y compris toutes personnes dépendant 
de l'assistance publique. 

Manitoba.—La Division de la santé du ministère de la Santé et du Bien-être comprend 
les sections suivantes: services extérieurs de santé, services de médecine préventive, assai
nissements des milieux, services de laboratoire et services de psychiatrie. 
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Des services locaux de médecine préventive comprenant des unités sanitaires et des 
unités de laboratoire et de radiologie sont dirigés par la Section des services de santé com
plémentaires qui récupère des municipalités desservies une partie de ses frais. Des services 
de santé publique s'étendant au tiers environ de la population sont assurés par 13 unités 
à service continu qui desservent chacune un nombre variable de municipalités; un autre 
tiers de la population est desservi par les services de santé de Winnipeg. Dans trois régions 
ayant leur unité de santé publique, la population jouit des services de radiodiagnostic et 
de laboratoire en vertu d'un régime de paiement anticipé. En dehors des régions commises 
aux unités sanitaires, le Service provincial de soins infirmiers assure certains services d'hy
giène publique. Des cliniques mobiles fournissent des soins dentaires aux enfants des 
régions rurales. 

D'après un système d'organisation régionale d'aménagements hospitaliers, 52 régions 
hospitalières ont été établies. A l'exception de deux, elles comptent toutes au moins un 
hôpital général. Dans plusieurs cas, elles ont en outre une ou plusieurs unités de soins 
médicaux et infirmiers. Dans quelques régions, des soins médicaux, subventionnés par 
la province, sont fournis d'après un plan municipal de paiements anticipés. 

La province maintient des institutions pour maladies mentales à Winnipeg, Selkirk 
et Brandon ainsi qu'une école pour arriérés mentaux à Portage-la-Prairie. Il existe aussi 
des services locaux d'hygiène mentale, y compris des dispensaires aux hôpitaux pour 
maladies mentales et des cliniques d'orientation juvénile. 

A Saint-Bonif ace, une clinique provinciale assure des services de prévention et de traite
ment des maladies vénériennes. Le Conseil des sanatoriums du Manitoba dirige la lutte 
contre la tuberculose. Ses services comprennent des cliniques de diagnostic ambulantes, 
des examens radiographiques des poumons et un programme de réadaptation. La province 
participe au programme en maintenant un bureau central d'inscription des tuberculeux 
et un service d'infirmières d'hygiène publique qui s'occupe des tuberculeux sortis du 
sanatorium. L'hospitalisation et le traitement dans les sanatoriums sont acquittés au 
moyen des subventions provinciales. Le Manitoba Cancer Relief and Research Institute, 
subventionné par la province, dirige toutes les initiatives ayant trait au cancer. Les 
indigents de la campagne ont accès à un service gratuit de biopsie et on leur fournit égale
ment des services de diagnostic. Les traitements de radiumthérapie et de radiologie sont 
donnés gratuitement aux campagnards et, moyennant un prix modique, aux habitants de 
l'agglomération de Winnipeg. 

A Winnipeg et à Brandon, la province fournit des services de laboratoire. En outre, 
le ministère fournit aux médecins, aux hôpitaux et aux organismes du gouvernement la 
pénicilline et autres remèdes antivénériens, l'insuline et autres produits biologiques pour 
les indigents ainsi que des antibiotiques pour les tuberculeux. 

Le gouvernement provincial verse un dollar par jour aux hôpitaux généraux et une 
somme globale aux hôpitaux universitaires. Il verse aussi à la Commission des sanatoriums 
du Manitoba $4.10 par jour pour les malades des sanatoriums. 

Au Alanitoba, les assistés sont admissibles à certains soins médicaux, dentaires et 
optiques, moyennant justification de leurs ressources. C'est la municipalité qui assume 
la majeure partie des frais. Il en est ainsi de l'hospitalisation, une indemnité de tant par 
jour étant versée par la municipalité du malade, en plus des allocations provinciales de 
tant par jour. La province paie les soins médicaux et hospitaliers de certains indigents 
qui ne peuvent justifier une résidence locale. 

Saskatchewan.—Le ministère de la Santé publique de la Saskatchewan comprend 
cinq divisions principales: services de santé régionaux, services médicaux et hospitaliers, 
services de psychiatrie, recherche et statistique, et services administratifs. La Com
mission d'organisation des services de santé fait fonction d'organisme de consultation et 
d'organisation pour les grandes questions de programme et d'administration du ministère. 
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La Division des services de santé régionaux comprend les services suivants: lutte contre 
les maladies transmissibles, hygiène infantile, lutte antivénérienne, services.d'infirmières 
hygiène dentaire, alimentation et salubrité publique. Ces services organisent des pro
grammes s'étendant à toute la province et fournissent des consultations au personnel 
sanitaire local. La Division de la lutte contre les maladies transmissibles distribue gratui
tement des vaccins et des sérums et surveille les programmes d'immunisation. Quatre 
cliniques de diagnostic et de traitement sont dirigées par la Division de lutte antivénérienne. 
La Division des services d'infirmières s'occupe sur place des programmes de lutte contre 
les maladies vénériennes, la tuberculose et les maladies mentales et d'autres programmes 
d'hygiène publique. Les laboratoires provinciaux répondent aux besoins de la santé 
publique et fournissent gratuitement certains médicaments et produits biologiques. 

La Division des services de santé régionaux est chargée de l'organisation de régions 
sanitaires administrées par des conseils régionaux élus, mais dont le personnel est nommé 
et une partie des frais acquittée par la province. Huit des régions envisagées sont déjà 
établies. Outre les services généraux assurés dans toutes les régions, celle de Swift-Current 
possède un programme de soins médicaux payés d'avance comprenant la médecine générale, 
la médecine spécialisée, le diagnostic pour tous les résidents et certains services dentaires 
pour les enfants. Le programme est financé par des cotisations personnelles, des taxes 
foncières et des contributions provinciales. En deux autres régions, on a lancé des program
mes d'hygiène dentaire pour les enfants. 

La Division des services médicaux et hospitaliers est chargée de l'application du 
programme des services hospitaliers de la Saskatchewan, dirige le programme de services 
médicaux accordés à la plupart des assistés, surveille le fonctionnement du programme 
municipal de médecine et le Service d'ambulance aérienne, et applique un programme de 
réadaptation pour les enfants infirmes et les malades atteints de poliomyélite, par l'entre
mise de la Division de réadaptation. En plus des soins hospitaliers gratuits, des services 
médicaux, dentaires et optiques complets, y compris quelques services auxiliaires, sont 
fournis à ceux (et à leurs épouses) qui reçoivent la pension générale de vieillesse et qui 
recevaient auparavant la pension de vieillesse en vertu du régime de l'évaluation des 
ressources ou qui ont droit à l'allocation supplémentaire provinciale. Les aveugles et les 
mères nécessiteuses recevant une allocation ainsi que ceux qui sont à leur charge, les 
assistés sociaux et les pupilles de la province y ont également droit. Afin de prévenir 
les abus, les malades doivent payer 20 p. 100 du prix des remèdes qui leur sont fournis. 
La province assume les frais du programme médical, acquittant aussi, dans le cas de la 
plupart des personnes ci-dessus, la taxe d'assurance hospitalière. La province octroie 
25c. par tête annuellement et verse des subventions de péréquation à une centaine de 
municipalités qui ont passé un contrat avec un médecin. 

La Division des services de psychiatrie surveille les hôpitaux de psychiatrie et admi
nistre les services communautaires de cette nature, y compris les cliniques. La province 
procure gratuitement les soins et les traitements à tous les malades mentaux et déficients 
qui doivent être hospitalisés. Le programme antituberculeux, mis en œuvre par la Ligue 
antituberculeuse de la Saskatchewan, comprend des services de prévention et des services 
de traitement financés par des impôts municipaux et des subventions provinciales de tant 
par jour. La Commission du cancer de la Saskatchewan coordonne toutes les mesures 
anticancéreuses et maintient, à Saskatoon et à Regina, des cliniques de consultation, de 
diagnostic et de traitement soutenues par le public. 

D'après le Saskatchewan Hospital Services Plan, régime universel et obligatoire d assu
rance hospitalière, la plupart des résidents ont droit à l'hospitalisation en salle publique 
moyennant une contribution payable d'avance à raison de $15 par année pour toute per
sonne âgée de 18 ans ou plus et de $5 pour chaque personne à charge de moins de 18 ans, 
le maximum étant de $40 par famille. Au besoin, la province fournit des fonds additionnels 
pris sur les revenus généraux, y compris, depuis le mois d'avril 1950, le tiers du produit 
de la taxe de vente de 3 p. 100. 
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Alberta.—Le ministère de la Santé comprend les divisions suivantes: maladies trans-
missibles et unités sanitaires, enseignement de l'hygiène publique, services hospitaliers et 
médicaux, laboratoires provinciaux, soins infirmiers d'hygiène publique, hygiène sociale, 
génie sanitaire, services anticancéreux, hygiène mentale, lutte antituberculeuse, entomolo
gie, services d'hygiène alimentaire et statistique démographique. 

La province se divise en districts sanitaires qui assurent les services locaux de santé. 
Des bureaux de santé locaux, composés de membres nommés par les autorités locales, 
administrent les districts sous la surveillance de la province dont ils reçoivent l'appui 
financier. Des médecins hygiénistes à service continu dirigent quinze circonscriptions 
et une infirmière d'hygiène publique en dirige une seizième. En dehors des districts 
sanitaires, le ministère maintient un service infirmier régional dans les endroits reculés 
et est en général responsable des services de santé en territoire non organisé. Les grandes 
villes ont leur propre service municipal permanent de santé. 

Les cliniques du ministère assurent les services gratuits suivants: diagnostic et trai
tement des maladies vénériennes, examen médical pour le cancer, consultations d'hygiène 
mentale et examens psychiatriques, radiographie et tests à la tuberculine aux cliniques 
fixes et ambulantes et aux unités mobiles de radiologie. La province fournit des services 
de laboratoire, à Edmonton et à Calgary, à tous les médecins et hôpitaux autorisés ainsi 
que des sérums et produits biologiques pour les œuvres préventives. 

Sur la recommandation des cliniques provinciales de lutte contre le cancer, le ministère 
assure des traitements chirurgicaux, radiologiques et des traitements au radium, ainsi 
que l'hospitalisation pendant une période se limitant à sept jours pour fins de diagnostic. 
Il existe cinq institutions qui s'occupent des malades mentaux et une des déficients. Les 
tuberculeux résidents bénéficient gratuitement de l'hospitalisation et de traitements dans 
les sanatoriums, et ils peuvent se faire donner le pneumothorax aux dispensaires. Le 
ministère assume les frais d'hospitalisation, jusqu'à concurrence de 90 jours, et de soins 
médicaux dans le cas des malades qui sont atteints d'arthrite rhumatoïde et sont âgés 
de moins de 25 ans, et fournit à tous les résidents qui souffrent de poliomyélite des soins 
médicaux, chirurgicaux et hospitaliers, ainsi que des services de réadaptation. Le minis
tère a pris des mesures pour assurer des traitements aux personnes frappées de paralysie 
cérébrale. Toutes les accouchées qui répondent aux conditions touchant la résidence 
peuvent être hospitalisées aux frais de la province pendant douze jours. De plus, la 
province accorde une aide pécuniaire aux femmes qui reçoivent des soins de maternité 
à domicile. 

D'accord avec le Collège des médecins et chirurgiens de l'Alberta et l'Association 
dentaire, des services médicaux optiques et certains soins dentaires sont accordés à tous 
ceux (y compris les personnes à charge) qui touchent la pension générale de vieillesse et 
qui bénéficiaient auparavant de la pension de vieillesse sous le régime de l'évaluation 
des ressources ou qui ont droit à l'allocation provinciale supplémentaire, ainsi qu'aux 
bénéficiaires de l'assistance-vieillesse, des pensions aux veuves et des allocations aux 
aveugles et aux mères nécessiteuses. La province assume ces frais et remet aux munici
palités 60 p. 100 de leurs frais de soins médicaux accordés à leurs indigents. Les assistés 
sont soignés dans les salles publiques et pourvus des médicaments nécessaires et la province 
paie un tarif réduit de tant par jour. 

Un programme municipal d'hospitalisation assure à presque toute la population des 
soins hospitaliers de salle publique. Le programme est appliqué par la municipalité 
sous la surveillance de la province, les frais étant répartis entre le malade, la municipalité 
et le gouvernement provincial. Le malade paie $2 par jour et la municipalité, le reste du 
tarif convenu pour les soins de la salle publique et les services supplémentaires. Ensuite, 
le gouvernement provincial rembourse à la municipalité 50 ou 60 p. 100 du montant ainsi 
payé, selon la nature du programme local. 
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Colombie-Britannique.—La Division de la santé du ministère de la Santé et du 
Bien-être maintient trois bureaux, soit deux à Victoria, et l'autre à Vancouver. Le Bureau 
des services de santé à Victoria comprend les divisions suivantes: unités sanitaires, soins 
infirmiers d'hygiène publique, génie sanitaire, salubrité du milieu et soins dentaires préven
tifs. Le Bureau de l'administration centrale, situé à Victoria, comprend la statistique 
démographique et l'enseignement de l'hygiène publique. Le Bureau de services spéciaux 
de prévention et de traitement, à Vancouver, groupe la lutte antituberculeuse, la lutte 
antivénérienne et les laboratoires. 

Les services locaux d'hygiène publique sont assurés par des unités sanitaires. Ces 
unités, dont l'administration et le personnel relèvent de la province, sont soutenues par 
celle-ci et par les municipalités intéressées. Seize unités, qui s'occupent de 50 p. 100 de 
la population, fonctionnent actuellement. Vancouver et Victoria ont leur propre service 
de santé. 

La province a des services spéciaux d'hygiène publique comprenant des cliniques 
antituberculeuses qui assurent un service gratuit de diagnostic et de consultation, des cli
niques antivénériennes où le diagnostic et le traitement sont gratuits, ainsi que des cliniques 
d'hygiène maternelle et infantile, dirigées par des infirmières d'hygiène publique, qui 
s'occupent d'immunisation et fournissent aux mères des conseils avant et après la naissance. 
Les laboratoires d'hygiène publique comprennent un laboratoire central à Vancouver 
ainsi que des succursales à Nelson et à Victoria. Dans 60 localités fonctionnent, avec la 
collaboration des dentistes locaux, des cliniques dentaires pour les enfants, dont le coût 
est acquitté à parts égales par la localité et par la province. En ce qui concerne les services 
d'hygiène mentale, la province maintient des cliniques d'orientation fixes et ambulantes 
au bénéfice des enfants. Une clinique de psycho-médecine, établie à l'hôpital provincial 
d'Essondale, fait fonction de centre de recherches et de traitement des malades dont les 
troubles sont passagers. 

Les mesures touchant la lutte contre le cancer et son traitement, mesures qui embras
sent un centre de traitement et un établissement de soins à Vancouver, des cliniques de 
consultation situées partout dans la province ainsi qu'un service gratuit de biopsie s'étendant 
à toute la province relèvent de la British Columhia Cancer Foundation, agent officiel du gou
vernement provincial. La province finance le fonctionnement de la fondation. Elle 
aide aussi à financer des initiatives bénévoles visant au rétablissement des enfants atteints 
de paraplégie et de paralysie cérébrale, au soin et au traitement des arthritiques et au 
maintien de services de transfusion de sang. 

La province dirige des institutions où sont soignés les tuberculeux et les malades 
mentaux ainsi que des hôpitaux où l'on prend soin des invalides. Les indigents hospi
talisés dans ces institutions sont à la charge publique, tandis que les autres paient selon 
leurs moyens. Des services de réadaptation sont à la disposition des tuberculeux et des 
malades mentaux. 

Des soins médicaux, dentaires et optiques complets, des médicaments indiqués et 
certains soins supplémentaires sont fournis à tous ceux (y compris les personnes à charge) 
qui, recevant la pension générale de vieillesse, avaient auparavant celle accordée sous le 
régime de l'évaluation des ressources ou qui ont droit à l'allocation supplémentaire de la 
province, à ceux (y compris les personnes à charge) qui reçoivent les prestations d'assistance-
vieillesse, les allocations aux aveugles et aux mères, des secours municipaux, ainsi qu'à 
certains enfants placés sous tutelle. Le gouvernement prend à sa charge l'hospitalisation 
de tous ces gens. S'ils demeurent dans une municipalité, le gouvernement assume 80 
p. 100 des soins médicaux, et le reste est réparti entre les municipalités au prorata de leur 
population. 

Grâce à un programme d'hospitalisation publique administré par le Service d'assurance-
hôpital, tous les résidents ont droit à l'hospitalisation en salle publique. Avant 1954, le 
plan était surtout financé au moyen de primes uniformes; mais le coût en est maintenant 
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acquitté par les recettes générales et une partie de la taxe de vente provinciale. Chaque 
malade doit payer $1 par journée d'hospitalisation, et la période de séjour à l'hôpital n'est 
pas limitée. 

Yukon et Territoires du Nord-Ouest.—Au Yukon et dans les Territoires du 
Nord-Ouest, les services de santé sont dispensés grâce à un réseau de services établis 
par divers organismes publics, par les dénominations religieuses et, dans quelques régions 
colonisées, par des médecins de l'exercice privé. Les Services de santé des Indiens, au 
ministère de la Santé nationale et du Bien-être social, maintiennent des services de santé 
à l'intention de la population indigène; le gouvernement territorial du Yukon, le Conseil 
des Territoires du Nord-Ouest ainsi que le ministère du Nord canadien et des Ressources 
nationales en maintiennent à l'intention de la population blanche. Le ministère de la 
Défense nationale voit à la santé des forces armées. 

Il y a au Yukon quatre hôpitaux généraux contenant 151 lits: deux hôpitaux 
à Whitehorse et à Mayo, sont dirigés par le gouvernement territorial; celui de Dawson 
est dirigé par l'Église catholique, et un autre, à Whitehorse, par le ministère de la Défense 
nationale. Des six médecins privés établis au Yukon, trois sont employés à service inter
mittent, à titre de médecins-hygiénistes, par le gouvernement territorial, et un autre par 
les Services de santé des Indiens. L'un des trois dentistes du Yukon travaille à service 
intermittent au compte des Services de santé des Indiens. 

Les onze hôpitaux et les huit postes infirmiers des Territoires du Nord-Ouest comptent 
un total de 648 lits, dont 461 sont occupés par des tuberculeux. Six hôpitaux situés à 
Aklavik, Chesterfield-Inlet, Fort-Simpson, Fort-Resolution, Fort-Smith et Fort-Rae sont 
dirigés par l'Église catholique. Deux hôpitaux situés à Aklavik et_ à Pangnirtung ainsi 
qu'un poste infirmier, à Hay-River, sont sous la direction de l'Église anglicane. La 
région administrative de Yellowknife dirige un hôpital. Des compagnies minières main
tiennent deux autres hôpitaux à Port-Radium et à Norman-Wells. Les Services de santé 
des Indiens maintiennent six postes infirmiers, et la Pentecostal Church un à Hay-River. 
Les Territoires comprennent onze médecins, dont neuf sont à l'emploi des Services de 
santé des Indiens, huit infirmières d'hygiène publique et deux dentistes, dont six et un, 
respectivement, sont à l'emploi de ces mêmes services. 

Au Yukon, c'est le Commissaire qui administre les services de santé réservés à la 
population non indigène. Le gouvernement territorial fournit un traitement complet, y 
compris le transport des tuberculeux et des malades atteints de poliomyélite, ainsi que des 
soins hospitaliers à l'intention des résidents indigents. Des subventions comblent les dé
ficits d'exploitation des deux hôpitaux généraux qui sont la propriété du gouvernement 
territorial. Les services d'hygiène publique comprennent la lutte contre les maladies 
contagieuses, les soins infirmiers d'hygiène publique, l'inspection sanitaire, et le dépistage 
de la tuberculose. Un médecin-hygiéniste en chef qui est domicilié à Edmonton et qui 
accorde une partie de son temps donne des conseils d'ordre technique sur le programme 
d'hygiène publique. 

Les programmes de santé qui s'adressent à la population non indigène des Territoires 
du Nord-Ouest prévoient le traitement gratuit des tuberculeux, y compris le transport 
de ceux-ci, des soins hospitaliers gratuits pour les malades mentaux, le traitement gratuit 
des maladies vénériennes et le diagnostic gratuit du cancer, y compris le transport à la 
clinique d'Edmonton. Les indigents résidents ont droit aux services complets de médecin, 
de dentiste et d'oculiste, ainsi qu'aux soins dans les hôpitaux généraux. Il existe un pro
gramme spécial de services dentaires gratuits à l'intention des enfants âgés de moins de 
17 ans. Afin d'aider les hôpitaux des missions, le gouvernement territorial verse tant par 
jour à l'égard de tous les malades payants. C'est le personnel des Services de santé des 
Indiens qui, en grande partie, s'occupe des services d'hygiène publique, et c'est le directeur 
de ces services qui remplit les fonctions de médecin-hygiéniste en chef des Territoires du 
Nord-Ouest. 
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Section 2.—Santé nationale—Aspects particuliers 

On trouvera dans la présente section des articles spéciaux donnant en détail des rensei
gnements statistiques et analytiques sur deux aspects importants de la santé nationale au 
Canada: l'hygiène mentale et la tuberculose. Un troisième article traite d'une question 
d'actualité, celle de la production et de la distribution du vaccin contre la poliomyélite. 

HYGIÈNE MENTALE* 

A l'heure actuelle, au Canada, l'hygiène mentale constitue l'un des plus importants 
problèmes d'hygiène publique. A la fin de 1954, les 68,157 malades hospitalisés dans les 
institutions pour maladies mentales ou traités par elles dépassaient d'environ 53,000 le 
nombre des malades traités par les sanatoriums pour tuberculeux et d'environ 10,000 
celui des malades traités dans les hôpitaux publics. Ce chiffre de 1954 représente une aug
mentation de 93 • 2 p. 100 par rapport à celui de 1932 et révèle que juste un peu plus de qua
tre personnes sur mille sont soignées dans des institutions pour maladies mentales. A ce 
large volume de soins dispensés par les institutions en cause, il faut ajouter les soins de 
psychiatrie que donnent de plus en plus souvent les cliniques d'hygiène mentale, les cliniques 
externes des généraux hôpitaux et les médecins de l'exercice privé. 

Au point de vue constitutionnel, c'est aux gouvernements provinciaux qu'il incombe 
de donner des soins aux malades qui relèvent de la psychiatrie. Chacune des dix provinces 
administre son propre programme, prévu par la législation provinciale. Le rôle du gou
vernement fédéral se limite à fournir des services de consultants et de spécialistes, d'aider, 
par l'intermédiaire du Programme national d'hygiène, à financer les programmes provin
ciaux d'hygiène mentale. 

Le soin et le traitement donné aux malades hospitalisés constituent à l'heure actuelle, 
et de beaucoup, la plus forte partie de l'activité d'hygiène mentale au Canada. Mais, 
vu que la population constate de plus en plus l'envergure prise par le problème de l'hygiène 
mentale, la prophylaxie et le traitement précoce des désordres mentaux prennent une 
importance grandissante. Grâce à des programmes d'éducation publique organisés et 
dirigés par des professionnels, aux cliniques d'hygiène mentale et à l'utilisation de plusieurs 
autres ressources locales, l'attitude de la population à l'égard de la maladie mentale évolue 
et il est plus facile de promouvoir les initiatives d'hygiène mentale. 

ENVERGURE DU PROBLÈME 

Des 68,157 malades inscrits aux institutions pour maladies mentales à la fin de 1954, 
62,323 étaient hospitalisés, soit 87 p. 100 de plus que les 33,290 malades qui étaient hospi
talisés à la fin de 1932. Si l'on veut se faire une idée plus exacte du nombre des malades 
hospitalisés à l'heure actuelle, prenons la proportion par cent mille âmes: cette proportion 
a augmenté de 317-2 à 410-9 de 1932 à 1954. Des malades hospitalisés à la fin de 1954, 
56-0 p. 100 ont été admis sur présentation d'un certificat signé par un ou plusieurs mé
decins ainsi que l'exige la loi provinciale, et 24 • 1 p. 100 ont été admis à leur propre demande. 
L'augmentation proportionnelle des admissions volontaires, qui était de 6-7 p. 100 il y a 
dix ans, démontre que l'attitude de la population à l'égard du traitement de la maladie 
mentale a évolué. 

* Rédigé 'par B. R. Blishen, chef de la Section des institutions de la Division de la santé et du bien-i 
Bureau fédéral de la statistique, avec l'aide du D 'C. A. Roberts, médecin principal au Service de l'hygiène men1 
ministère de la Santé nationale et du Bien-être social, Ottawa. 
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Une étude des premières admissions et des réadmissions dans les institutions pour 
maladies mentales indique en quelle demande sont les services de ces mstitutions. Au 
regard de 1932, le nombre des admissions a, en 1954, plus que triplé*, et le taux des admis
sions pour 100,000 âmes a passé de 90-1 à 193-5 (tableau 2). Fait significatif à noter, 
ce taux qui n'avait augmenté que de 9-7 p . 100 de 1932 à 1944, s'est accru de 90 p. 100 de 
1945 à 1954. 

2.- -Admissions aux institutions pour maladies mentales, malades hospitalisés et nombre 
prévu de lits (1932-1951) 

Année 

Premières 
admissions Réadmissions 

Nombre 
total 

d'admissions 

Malades 
hospitalisés 

le 31 déc. 

Nombre 
prévu 
de lits 

nombre taux1 nombre taux1 nombre taux1 nombre taux1 nombre taux1 

1932 7,628 
7,518 
8,096 
8,604 
9,002 

8,703 
8,581 
8,301 
7,736 
7,902 

8,410 
8,556 
9,170 
9,489 
9,752 

9,745 
10,685 
11,556 
11,912 
13,152 

15,056 
15,925 
20,627 

72-7 
70-8 
75-0 
79-5 
82-3 

78-9 
77-1 
73-8 
68-1 
68-8 

72-3 
72-6 
76-9 
78-7 
79-5 

77-8 
83-5 
86-1 
87-0 
94-0 

104-5 
107-9 
136-0 

1,828 
1,683 
1,965 
2,166 
2,121 

2,258 
2,384 
2,250 
2,087 
2,401 

2,282 
2,390 
2,629 
2,779 
3,144 

3,335 
3,499 
3,920 
4,499 
4,591 

5,901 
7,206 
8,725 

17-4 
15-8 
18-3 
2 0 0 
19-4 

20-5 
21-4 
20-0 
18-4 
20-9 

19-6 
20-3 
22-0 
23-1 
25-6 

26-6 
27-3 
29-2 
32-9 
32-8 

41-0 
48-8 
57-5 

9,456 
9,201 

10,061 
10,770 
11,123 

10,961 
10,965 
10,551 
9,823 

10,303 

10,692 
10,946 
11,799 
12,268 
12,896 

13,080 
14,184 
15,476 
16,411 
17,743 

20,957 
23,131 
29,351 

90-1 
86-6 
93-8 
99-5 

101-7 

99-4 
98-5 
93-8 
86-4 
89-7 

91-9 
92-9 
98-9 

101-8 
105-1 

104-4 
110-8 
115-3 
119-9 
126-8 

145-5 
156-8 
193-5 

33,290 
34,979 
36,571 
38,261 
39,833 

41,677 
42,687 
43,275 
44,163 
45,135 

45,937 
46,631 
47,279 
48,056 
49,163 

50,203 
51,050 
52,663 
53,957 
55,395 

57,621 
60,574 
62,323 

317-2 
329-4 
340-9 
353-3 
364-3 

377-9 
383-3 
384-7 
388-6 
392-8 

394-7 
395-9 
396-3 
398-6 
400-7 

400-8 
398-9 
392-3 
394-2 
396-1 

400-0 
410-5 
410-9 

32,951 
32,781 
34,918 
35,987 
37,379 

37,798 
38,671 
39,277 
39,441 
40,115 

41,762 
42,454 
42,500 
45,124 
45,443 

45,180 
45,682 
44,055 
45,081 
46,096 

48,893 
51,328 
54,346 

313-9 
1933 

7,628 
7,518 
8,096 
8,604 
9,002 

8,703 
8,581 
8,301 
7,736 
7,902 

8,410 
8,556 
9,170 
9,489 
9,752 

9,745 
10,685 
11,556 
11,912 
13,152 

15,056 
15,925 
20,627 

72-7 
70-8 
75-0 
79-5 
82-3 

78-9 
77-1 
73-8 
68-1 
68-8 

72-3 
72-6 
76-9 
78-7 
79-5 

77-8 
83-5 
86-1 
87-0 
94-0 

104-5 
107-9 
136-0 

1,828 
1,683 
1,965 
2,166 
2,121 

2,258 
2,384 
2,250 
2,087 
2,401 

2,282 
2,390 
2,629 
2,779 
3,144 

3,335 
3,499 
3,920 
4,499 
4,591 

5,901 
7,206 
8,725 

17-4 
15-8 
18-3 
2 0 0 
19-4 

20-5 
21-4 
20-0 
18-4 
20-9 

19-6 
20-3 
22-0 
23-1 
25-6 

26-6 
27-3 
29-2 
32-9 
32-8 

41-0 
48-8 
57-5 

9,456 
9,201 

10,061 
10,770 
11,123 

10,961 
10,965 
10,551 
9,823 

10,303 

10,692 
10,946 
11,799 
12,268 
12,896 

13,080 
14,184 
15,476 
16,411 
17,743 

20,957 
23,131 
29,351 

90-1 
86-6 
93-8 
99-5 

101-7 

99-4 
98-5 
93-8 
86-4 
89-7 

91-9 
92-9 
98-9 

101-8 
105-1 

104-4 
110-8 
115-3 
119-9 
126-8 

145-5 
156-8 
193-5 

33,290 
34,979 
36,571 
38,261 
39,833 

41,677 
42,687 
43,275 
44,163 
45,135 

45,937 
46,631 
47,279 
48,056 
49,163 

50,203 
51,050 
52,663 
53,957 
55,395 

57,621 
60,574 
62,323 

317-2 
329-4 
340-9 
353-3 
364-3 

377-9 
383-3 
384-7 
388-6 
392-8 

394-7 
395-9 
396-3 
398-6 
400-7 

400-8 
398-9 
392-3 
394-2 
396-1 

400-0 
410-5 
410-9 

32,951 
32,781 
34,918 
35,987 
37,379 

37,798 
38,671 
39,277 
39,441 
40,115 

41,762 
42,454 
42,500 
45,124 
45,443 

45,180 
45,682 
44,055 
45,081 
46,096 

48,893 
51,328 
54,346 

308-7 
1934 

7,628 
7,518 
8,096 
8,604 
9,002 

8,703 
8,581 
8,301 
7,736 
7,902 

8,410 
8,556 
9,170 
9,489 
9,752 

9,745 
10,685 
11,556 
11,912 
13,152 

15,056 
15,925 
20,627 

72-7 
70-8 
75-0 
79-5 
82-3 

78-9 
77-1 
73-8 
68-1 
68-8 

72-3 
72-6 
76-9 
78-7 
79-5 

77-8 
83-5 
86-1 
87-0 
94-0 

104-5 
107-9 
136-0 

1,828 
1,683 
1,965 
2,166 
2,121 

2,258 
2,384 
2,250 
2,087 
2,401 

2,282 
2,390 
2,629 
2,779 
3,144 

3,335 
3,499 
3,920 
4,499 
4,591 

5,901 
7,206 
8,725 

17-4 
15-8 
18-3 
2 0 0 
19-4 

20-5 
21-4 
20-0 
18-4 
20-9 

19-6 
20-3 
22-0 
23-1 
25-6 

26-6 
27-3 
29-2 
32-9 
32-8 

41-0 
48-8 
57-5 

9,456 
9,201 

10,061 
10,770 
11,123 

10,961 
10,965 
10,551 
9,823 

10,303 

10,692 
10,946 
11,799 
12,268 
12,896 

13,080 
14,184 
15,476 
16,411 
17,743 

20,957 
23,131 
29,351 

90-1 
86-6 
93-8 
99-5 

101-7 

99-4 
98-5 
93-8 
86-4 
89-7 

91-9 
92-9 
98-9 

101-8 
105-1 

104-4 
110-8 
115-3 
119-9 
126-8 

145-5 
156-8 
193-5 

33,290 
34,979 
36,571 
38,261 
39,833 

41,677 
42,687 
43,275 
44,163 
45,135 

45,937 
46,631 
47,279 
48,056 
49,163 

50,203 
51,050 
52,663 
53,957 
55,395 

57,621 
60,574 
62,323 

317-2 
329-4 
340-9 
353-3 
364-3 

377-9 
383-3 
384-7 
388-6 
392-8 

394-7 
395-9 
396-3 
398-6 
400-7 

400-8 
398-9 
392-3 
394-2 
396-1 

400-0 
410-5 
410-9 

32,951 
32,781 
34,918 
35,987 
37,379 

37,798 
38,671 
39,277 
39,441 
40,115 

41,762 
42,454 
42,500 
45,124 
45,443 

45,180 
45,682 
44,055 
45,081 
46,096 

48,893 
51,328 
54,346 

325-5 
1935 

7,628 
7,518 
8,096 
8,604 
9,002 

8,703 
8,581 
8,301 
7,736 
7,902 

8,410 
8,556 
9,170 
9,489 
9,752 

9,745 
10,685 
11,556 
11,912 
13,152 

15,056 
15,925 
20,627 

72-7 
70-8 
75-0 
79-5 
82-3 

78-9 
77-1 
73-8 
68-1 
68-8 

72-3 
72-6 
76-9 
78-7 
79-5 

77-8 
83-5 
86-1 
87-0 
94-0 

104-5 
107-9 
136-0 

1,828 
1,683 
1,965 
2,166 
2,121 

2,258 
2,384 
2,250 
2,087 
2,401 

2,282 
2,390 
2,629 
2,779 
3,144 

3,335 
3,499 
3,920 
4,499 
4,591 

5,901 
7,206 
8,725 

17-4 
15-8 
18-3 
2 0 0 
19-4 

20-5 
21-4 
20-0 
18-4 
20-9 

19-6 
20-3 
22-0 
23-1 
25-6 

26-6 
27-3 
29-2 
32-9 
32-8 

41-0 
48-8 
57-5 

9,456 
9,201 

10,061 
10,770 
11,123 

10,961 
10,965 
10,551 
9,823 

10,303 

10,692 
10,946 
11,799 
12,268 
12,896 

13,080 
14,184 
15,476 
16,411 
17,743 

20,957 
23,131 
29,351 

90-1 
86-6 
93-8 
99-5 

101-7 

99-4 
98-5 
93-8 
86-4 
89-7 

91-9 
92-9 
98-9 

101-8 
105-1 

104-4 
110-8 
115-3 
119-9 
126-8 

145-5 
156-8 
193-5 

33,290 
34,979 
36,571 
38,261 
39,833 

41,677 
42,687 
43,275 
44,163 
45,135 

45,937 
46,631 
47,279 
48,056 
49,163 

50,203 
51,050 
52,663 
53,957 
55,395 

57,621 
60,574 
62,323 

317-2 
329-4 
340-9 
353-3 
364-3 

377-9 
383-3 
384-7 
388-6 
392-8 

394-7 
395-9 
396-3 
398-6 
400-7 

400-8 
398-9 
392-3 
394-2 
396-1 

400-0 
410-5 
410-9 

32,951 
32,781 
34,918 
35,987 
37,379 

37,798 
38,671 
39,277 
39,441 
40,115 

41,762 
42,454 
42,500 
45,124 
45,443 

45,180 
45,682 
44,055 
45,081 
46,096 

48,893 
51,328 
54,346 

332-3 
1936 

7,628 
7,518 
8,096 
8,604 
9,002 

8,703 
8,581 
8,301 
7,736 
7,902 

8,410 
8,556 
9,170 
9,489 
9,752 

9,745 
10,685 
11,556 
11,912 
13,152 

15,056 
15,925 
20,627 

72-7 
70-8 
75-0 
79-5 
82-3 

78-9 
77-1 
73-8 
68-1 
68-8 

72-3 
72-6 
76-9 
78-7 
79-5 

77-8 
83-5 
86-1 
87-0 
94-0 

104-5 
107-9 
136-0 

1,828 
1,683 
1,965 
2,166 
2,121 

2,258 
2,384 
2,250 
2,087 
2,401 

2,282 
2,390 
2,629 
2,779 
3,144 

3,335 
3,499 
3,920 
4,499 
4,591 

5,901 
7,206 
8,725 

17-4 
15-8 
18-3 
2 0 0 
19-4 

20-5 
21-4 
20-0 
18-4 
20-9 

19-6 
20-3 
22-0 
23-1 
25-6 

26-6 
27-3 
29-2 
32-9 
32-8 

41-0 
48-8 
57-5 

9,456 
9,201 

10,061 
10,770 
11,123 

10,961 
10,965 
10,551 
9,823 

10,303 

10,692 
10,946 
11,799 
12,268 
12,896 

13,080 
14,184 
15,476 
16,411 
17,743 

20,957 
23,131 
29,351 

90-1 
86-6 
93-8 
99-5 

101-7 

99-4 
98-5 
93-8 
86-4 
89-7 

91-9 
92-9 
98-9 

101-8 
105-1 

104-4 
110-8 
115-3 
119-9 
126-8 

145-5 
156-8 
193-5 

33,290 
34,979 
36,571 
38,261 
39,833 

41,677 
42,687 
43,275 
44,163 
45,135 

45,937 
46,631 
47,279 
48,056 
49,163 

50,203 
51,050 
52,663 
53,957 
55,395 

57,621 
60,574 
62,323 

317-2 
329-4 
340-9 
353-3 
364-3 

377-9 
383-3 
384-7 
388-6 
392-8 

394-7 
395-9 
396-3 
398-6 
400-7 

400-8 
398-9 
392-3 
394-2 
396-1 

400-0 
410-5 
410-9 

32,951 
32,781 
34,918 
35,987 
37,379 

37,798 
38,671 
39,277 
39,441 
40,115 

41,762 
42,454 
42,500 
45,124 
45,443 

45,180 
45,682 
44,055 
45,081 
46,096 

48,893 
51,328 
54,346 

341-9 

1937 

7,628 
7,518 
8,096 
8,604 
9,002 

8,703 
8,581 
8,301 
7,736 
7,902 

8,410 
8,556 
9,170 
9,489 
9,752 

9,745 
10,685 
11,556 
11,912 
13,152 

15,056 
15,925 
20,627 

72-7 
70-8 
75-0 
79-5 
82-3 

78-9 
77-1 
73-8 
68-1 
68-8 

72-3 
72-6 
76-9 
78-7 
79-5 

77-8 
83-5 
86-1 
87-0 
94-0 

104-5 
107-9 
136-0 

1,828 
1,683 
1,965 
2,166 
2,121 

2,258 
2,384 
2,250 
2,087 
2,401 

2,282 
2,390 
2,629 
2,779 
3,144 

3,335 
3,499 
3,920 
4,499 
4,591 

5,901 
7,206 
8,725 

17-4 
15-8 
18-3 
2 0 0 
19-4 

20-5 
21-4 
20-0 
18-4 
20-9 

19-6 
20-3 
22-0 
23-1 
25-6 

26-6 
27-3 
29-2 
32-9 
32-8 

41-0 
48-8 
57-5 

9,456 
9,201 

10,061 
10,770 
11,123 

10,961 
10,965 
10,551 
9,823 

10,303 

10,692 
10,946 
11,799 
12,268 
12,896 

13,080 
14,184 
15,476 
16,411 
17,743 

20,957 
23,131 
29,351 

90-1 
86-6 
93-8 
99-5 

101-7 

99-4 
98-5 
93-8 
86-4 
89-7 

91-9 
92-9 
98-9 

101-8 
105-1 

104-4 
110-8 
115-3 
119-9 
126-8 

145-5 
156-8 
193-5 

33,290 
34,979 
36,571 
38,261 
39,833 

41,677 
42,687 
43,275 
44,163 
45,135 

45,937 
46,631 
47,279 
48,056 
49,163 

50,203 
51,050 
52,663 
53,957 
55,395 

57,621 
60,574 
62,323 

317-2 
329-4 
340-9 
353-3 
364-3 

377-9 
383-3 
384-7 
388-6 
392-8 

394-7 
395-9 
396-3 
398-6 
400-7 

400-8 
398-9 
392-3 
394-2 
396-1 

400-0 
410-5 
410-9 

32,951 
32,781 
34,918 
35,987 
37,379 

37,798 
38,671 
39,277 
39,441 
40,115 

41,762 
42,454 
42,500 
45,124 
45,443 

45,180 
45,682 
44,055 
45,081 
46,096 

48,893 
51,328 
54,346 

342-7 
1938 

7,628 
7,518 
8,096 
8,604 
9,002 

8,703 
8,581 
8,301 
7,736 
7,902 

8,410 
8,556 
9,170 
9,489 
9,752 

9,745 
10,685 
11,556 
11,912 
13,152 

15,056 
15,925 
20,627 

72-7 
70-8 
75-0 
79-5 
82-3 

78-9 
77-1 
73-8 
68-1 
68-8 

72-3 
72-6 
76-9 
78-7 
79-5 

77-8 
83-5 
86-1 
87-0 
94-0 

104-5 
107-9 
136-0 

1,828 
1,683 
1,965 
2,166 
2,121 

2,258 
2,384 
2,250 
2,087 
2,401 

2,282 
2,390 
2,629 
2,779 
3,144 

3,335 
3,499 
3,920 
4,499 
4,591 

5,901 
7,206 
8,725 

17-4 
15-8 
18-3 
2 0 0 
19-4 

20-5 
21-4 
20-0 
18-4 
20-9 

19-6 
20-3 
22-0 
23-1 
25-6 

26-6 
27-3 
29-2 
32-9 
32-8 

41-0 
48-8 
57-5 

9,456 
9,201 

10,061 
10,770 
11,123 

10,961 
10,965 
10,551 
9,823 

10,303 

10,692 
10,946 
11,799 
12,268 
12,896 

13,080 
14,184 
15,476 
16,411 
17,743 

20,957 
23,131 
29,351 

90-1 
86-6 
93-8 
99-5 

101-7 

99-4 
98-5 
93-8 
86-4 
89-7 

91-9 
92-9 
98-9 

101-8 
105-1 

104-4 
110-8 
115-3 
119-9 
126-8 

145-5 
156-8 
193-5 

33,290 
34,979 
36,571 
38,261 
39,833 

41,677 
42,687 
43,275 
44,163 
45,135 

45,937 
46,631 
47,279 
48,056 
49,163 

50,203 
51,050 
52,663 
53,957 
55,395 

57,621 
60,574 
62,323 

317-2 
329-4 
340-9 
353-3 
364-3 

377-9 
383-3 
384-7 
388-6 
392-8 

394-7 
395-9 
396-3 
398-6 
400-7 

400-8 
398-9 
392-3 
394-2 
396-1 

400-0 
410-5 
410-9 

32,951 
32,781 
34,918 
35,987 
37,379 

37,798 
38,671 
39,277 
39,441 
40,115 

41,762 
42,454 
42,500 
45,124 
45,443 

45,180 
45,682 
44,055 
45,081 
46,096 

48,893 
51,328 
54,346 

347-3 
1939 

7,628 
7,518 
8,096 
8,604 
9,002 

8,703 
8,581 
8,301 
7,736 
7,902 

8,410 
8,556 
9,170 
9,489 
9,752 

9,745 
10,685 
11,556 
11,912 
13,152 

15,056 
15,925 
20,627 

72-7 
70-8 
75-0 
79-5 
82-3 

78-9 
77-1 
73-8 
68-1 
68-8 

72-3 
72-6 
76-9 
78-7 
79-5 

77-8 
83-5 
86-1 
87-0 
94-0 

104-5 
107-9 
136-0 

1,828 
1,683 
1,965 
2,166 
2,121 

2,258 
2,384 
2,250 
2,087 
2,401 

2,282 
2,390 
2,629 
2,779 
3,144 

3,335 
3,499 
3,920 
4,499 
4,591 

5,901 
7,206 
8,725 

17-4 
15-8 
18-3 
2 0 0 
19-4 

20-5 
21-4 
20-0 
18-4 
20-9 

19-6 
20-3 
22-0 
23-1 
25-6 

26-6 
27-3 
29-2 
32-9 
32-8 

41-0 
48-8 
57-5 

9,456 
9,201 

10,061 
10,770 
11,123 

10,961 
10,965 
10,551 
9,823 

10,303 

10,692 
10,946 
11,799 
12,268 
12,896 

13,080 
14,184 
15,476 
16,411 
17,743 

20,957 
23,131 
29,351 

90-1 
86-6 
93-8 
99-5 

101-7 

99-4 
98-5 
93-8 
86-4 
89-7 

91-9 
92-9 
98-9 

101-8 
105-1 

104-4 
110-8 
115-3 
119-9 
126-8 

145-5 
156-8 
193-5 

33,290 
34,979 
36,571 
38,261 
39,833 

41,677 
42,687 
43,275 
44,163 
45,135 

45,937 
46,631 
47,279 
48,056 
49,163 

50,203 
51,050 
52,663 
53,957 
55,395 

57,621 
60,574 
62,323 

317-2 
329-4 
340-9 
353-3 
364-3 

377-9 
383-3 
384-7 
388-6 
392-8 

394-7 
395-9 
396-3 
398-6 
400-7 

400-8 
398-9 
392-3 
394-2 
396-1 

400-0 
410-5 
410-9 

32,951 
32,781 
34,918 
35,987 
37,379 

37,798 
38,671 
39,277 
39,441 
40,115 

41,762 
42,454 
42,500 
45,124 
45,443 

45,180 
45,682 
44,055 
45,081 
46,096 

48,893 
51,328 
54,346 

349-1 
1940 

7,628 
7,518 
8,096 
8,604 
9,002 

8,703 
8,581 
8,301 
7,736 
7,902 

8,410 
8,556 
9,170 
9,489 
9,752 

9,745 
10,685 
11,556 
11,912 
13,152 

15,056 
15,925 
20,627 

72-7 
70-8 
75-0 
79-5 
82-3 

78-9 
77-1 
73-8 
68-1 
68-8 

72-3 
72-6 
76-9 
78-7 
79-5 

77-8 
83-5 
86-1 
87-0 
94-0 

104-5 
107-9 
136-0 

1,828 
1,683 
1,965 
2,166 
2,121 

2,258 
2,384 
2,250 
2,087 
2,401 

2,282 
2,390 
2,629 
2,779 
3,144 

3,335 
3,499 
3,920 
4,499 
4,591 

5,901 
7,206 
8,725 

17-4 
15-8 
18-3 
2 0 0 
19-4 

20-5 
21-4 
20-0 
18-4 
20-9 

19-6 
20-3 
22-0 
23-1 
25-6 

26-6 
27-3 
29-2 
32-9 
32-8 

41-0 
48-8 
57-5 

9,456 
9,201 

10,061 
10,770 
11,123 

10,961 
10,965 
10,551 
9,823 

10,303 

10,692 
10,946 
11,799 
12,268 
12,896 

13,080 
14,184 
15,476 
16,411 
17,743 

20,957 
23,131 
29,351 

90-1 
86-6 
93-8 
99-5 

101-7 

99-4 
98-5 
93-8 
86-4 
89-7 

91-9 
92-9 
98-9 

101-8 
105-1 

104-4 
110-8 
115-3 
119-9 
126-8 

145-5 
156-8 
193-5 

33,290 
34,979 
36,571 
38,261 
39,833 

41,677 
42,687 
43,275 
44,163 
45,135 

45,937 
46,631 
47,279 
48,056 
49,163 

50,203 
51,050 
52,663 
53,957 
55,395 

57,621 
60,574 
62,323 

317-2 
329-4 
340-9 
353-3 
364-3 

377-9 
383-3 
384-7 
388-6 
392-8 

394-7 
395-9 
396-3 
398-6 
400-7 

400-8 
398-9 
392-3 
394-2 
396-1 

400-0 
410-5 
410-9 

32,951 
32,781 
34,918 
35,987 
37,379 

37,798 
38,671 
39,277 
39,441 
40,115 

41,762 
42,454 
42,500 
45,124 
45,443 

45,180 
45,682 
44,055 
45,081 
46,096 

48,893 
51,328 
54,346 

347-1 
1941 

7,628 
7,518 
8,096 
8,604 
9,002 

8,703 
8,581 
8,301 
7,736 
7,902 

8,410 
8,556 
9,170 
9,489 
9,752 

9,745 
10,685 
11,556 
11,912 
13,152 

15,056 
15,925 
20,627 

72-7 
70-8 
75-0 
79-5 
82-3 

78-9 
77-1 
73-8 
68-1 
68-8 

72-3 
72-6 
76-9 
78-7 
79-5 

77-8 
83-5 
86-1 
87-0 
94-0 

104-5 
107-9 
136-0 

1,828 
1,683 
1,965 
2,166 
2,121 

2,258 
2,384 
2,250 
2,087 
2,401 

2,282 
2,390 
2,629 
2,779 
3,144 

3,335 
3,499 
3,920 
4,499 
4,591 

5,901 
7,206 
8,725 

17-4 
15-8 
18-3 
2 0 0 
19-4 

20-5 
21-4 
20-0 
18-4 
20-9 

19-6 
20-3 
22-0 
23-1 
25-6 

26-6 
27-3 
29-2 
32-9 
32-8 

41-0 
48-8 
57-5 

9,456 
9,201 

10,061 
10,770 
11,123 

10,961 
10,965 
10,551 
9,823 

10,303 

10,692 
10,946 
11,799 
12,268 
12,896 

13,080 
14,184 
15,476 
16,411 
17,743 

20,957 
23,131 
29,351 

90-1 
86-6 
93-8 
99-5 

101-7 

99-4 
98-5 
93-8 
86-4 
89-7 

91-9 
92-9 
98-9 

101-8 
105-1 

104-4 
110-8 
115-3 
119-9 
126-8 

145-5 
156-8 
193-5 

33,290 
34,979 
36,571 
38,261 
39,833 

41,677 
42,687 
43,275 
44,163 
45,135 

45,937 
46,631 
47,279 
48,056 
49,163 

50,203 
51,050 
52,663 
53,957 
55,395 

57,621 
60,574 
62,323 

317-2 
329-4 
340-9 
353-3 
364-3 

377-9 
383-3 
384-7 
388-6 
392-8 

394-7 
395-9 
396-3 
398-6 
400-7 

400-8 
398-9 
392-3 
394-2 
396-1 

400-0 
410-5 
410-9 

32,951 
32,781 
34,918 
35,987 
37,379 

37,798 
38,671 
39,277 
39,441 
40,115 

41,762 
42,454 
42,500 
45,124 
45,443 

45,180 
45,682 
44,055 
45,081 
46,096 

48,893 
51,328 
54,346 

1942 

7,628 
7,518 
8,096 
8,604 
9,002 

8,703 
8,581 
8,301 
7,736 
7,902 

8,410 
8,556 
9,170 
9,489 
9,752 

9,745 
10,685 
11,556 
11,912 
13,152 

15,056 
15,925 
20,627 

72-7 
70-8 
75-0 
79-5 
82-3 

78-9 
77-1 
73-8 
68-1 
68-8 

72-3 
72-6 
76-9 
78-7 
79-5 

77-8 
83-5 
86-1 
87-0 
94-0 

104-5 
107-9 
136-0 

1,828 
1,683 
1,965 
2,166 
2,121 

2,258 
2,384 
2,250 
2,087 
2,401 

2,282 
2,390 
2,629 
2,779 
3,144 

3,335 
3,499 
3,920 
4,499 
4,591 

5,901 
7,206 
8,725 

17-4 
15-8 
18-3 
2 0 0 
19-4 

20-5 
21-4 
20-0 
18-4 
20-9 

19-6 
20-3 
22-0 
23-1 
25-6 

26-6 
27-3 
29-2 
32-9 
32-8 

41-0 
48-8 
57-5 

9,456 
9,201 

10,061 
10,770 
11,123 

10,961 
10,965 
10,551 
9,823 

10,303 

10,692 
10,946 
11,799 
12,268 
12,896 

13,080 
14,184 
15,476 
16,411 
17,743 

20,957 
23,131 
29,351 

90-1 
86-6 
93-8 
99-5 

101-7 

99-4 
98-5 
93-8 
86-4 
89-7 

91-9 
92-9 
98-9 

101-8 
105-1 

104-4 
110-8 
115-3 
119-9 
126-8 

145-5 
156-8 
193-5 

33,290 
34,979 
36,571 
38,261 
39,833 

41,677 
42,687 
43,275 
44,163 
45,135 

45,937 
46,631 
47,279 
48,056 
49,163 

50,203 
51,050 
52,663 
53,957 
55,395 

57,621 
60,574 
62,323 

317-2 
329-4 
340-9 
353-3 
364-3 

377-9 
383-3 
384-7 
388-6 
392-8 

394-7 
395-9 
396-3 
398-6 
400-7 

400-8 
398-9 
392-3 
394-2 
396-1 

400-0 
410-5 
410-9 

32,951 
32,781 
34,918 
35,987 
37,379 

37,798 
38,671 
39,277 
39,441 
40,115 

41,762 
42,454 
42,500 
45,124 
45,443 

45,180 
45,682 
44,055 
45,081 
46,096 

48,893 
51,328 
54,346 

358-9 
1943 

7,628 
7,518 
8,096 
8,604 
9,002 

8,703 
8,581 
8,301 
7,736 
7,902 

8,410 
8,556 
9,170 
9,489 
9,752 

9,745 
10,685 
11,556 
11,912 
13,152 

15,056 
15,925 
20,627 

72-7 
70-8 
75-0 
79-5 
82-3 

78-9 
77-1 
73-8 
68-1 
68-8 

72-3 
72-6 
76-9 
78-7 
79-5 

77-8 
83-5 
86-1 
87-0 
94-0 

104-5 
107-9 
136-0 

1,828 
1,683 
1,965 
2,166 
2,121 

2,258 
2,384 
2,250 
2,087 
2,401 

2,282 
2,390 
2,629 
2,779 
3,144 

3,335 
3,499 
3,920 
4,499 
4,591 

5,901 
7,206 
8,725 

17-4 
15-8 
18-3 
2 0 0 
19-4 

20-5 
21-4 
20-0 
18-4 
20-9 

19-6 
20-3 
22-0 
23-1 
25-6 

26-6 
27-3 
29-2 
32-9 
32-8 

41-0 
48-8 
57-5 

9,456 
9,201 

10,061 
10,770 
11,123 

10,961 
10,965 
10,551 
9,823 

10,303 

10,692 
10,946 
11,799 
12,268 
12,896 

13,080 
14,184 
15,476 
16,411 
17,743 

20,957 
23,131 
29,351 

90-1 
86-6 
93-8 
99-5 

101-7 

99-4 
98-5 
93-8 
86-4 
89-7 

91-9 
92-9 
98-9 

101-8 
105-1 

104-4 
110-8 
115-3 
119-9 
126-8 

145-5 
156-8 
193-5 

33,290 
34,979 
36,571 
38,261 
39,833 

41,677 
42,687 
43,275 
44,163 
45,135 

45,937 
46,631 
47,279 
48,056 
49,163 

50,203 
51,050 
52,663 
53,957 
55,395 

57,621 
60,574 
62,323 

317-2 
329-4 
340-9 
353-3 
364-3 

377-9 
383-3 
384-7 
388-6 
392-8 

394-7 
395-9 
396-3 
398-6 
400-7 

400-8 
398-9 
392-3 
394-2 
396-1 

400-0 
410-5 
410-9 

32,951 
32,781 
34,918 
35,987 
37,379 

37,798 
38,671 
39,277 
39,441 
40,115 

41,762 
42,454 
42,500 
45,124 
45,443 

45,180 
45,682 
44,055 
45,081 
46,096 

48,893 
51,328 
54,346 

360-5 
1944 

7,628 
7,518 
8,096 
8,604 
9,002 

8,703 
8,581 
8,301 
7,736 
7,902 

8,410 
8,556 
9,170 
9,489 
9,752 

9,745 
10,685 
11,556 
11,912 
13,152 

15,056 
15,925 
20,627 

72-7 
70-8 
75-0 
79-5 
82-3 

78-9 
77-1 
73-8 
68-1 
68-8 

72-3 
72-6 
76-9 
78-7 
79-5 

77-8 
83-5 
86-1 
87-0 
94-0 

104-5 
107-9 
136-0 

1,828 
1,683 
1,965 
2,166 
2,121 

2,258 
2,384 
2,250 
2,087 
2,401 

2,282 
2,390 
2,629 
2,779 
3,144 

3,335 
3,499 
3,920 
4,499 
4,591 

5,901 
7,206 
8,725 

17-4 
15-8 
18-3 
2 0 0 
19-4 

20-5 
21-4 
20-0 
18-4 
20-9 

19-6 
20-3 
22-0 
23-1 
25-6 

26-6 
27-3 
29-2 
32-9 
32-8 

41-0 
48-8 
57-5 

9,456 
9,201 

10,061 
10,770 
11,123 

10,961 
10,965 
10,551 
9,823 

10,303 

10,692 
10,946 
11,799 
12,268 
12,896 

13,080 
14,184 
15,476 
16,411 
17,743 

20,957 
23,131 
29,351 

90-1 
86-6 
93-8 
99-5 

101-7 

99-4 
98-5 
93-8 
86-4 
89-7 

91-9 
92-9 
98-9 

101-8 
105-1 

104-4 
110-8 
115-3 
119-9 
126-8 

145-5 
156-8 
193-5 

33,290 
34,979 
36,571 
38,261 
39,833 

41,677 
42,687 
43,275 
44,163 
45,135 

45,937 
46,631 
47,279 
48,056 
49,163 

50,203 
51,050 
52,663 
53,957 
55,395 

57,621 
60,574 
62,323 

317-2 
329-4 
340-9 
353-3 
364-3 

377-9 
383-3 
384-7 
388-6 
392-8 

394-7 
395-9 
396-3 
398-6 
400-7 

400-8 
398-9 
392-3 
394-2 
396-1 

400-0 
410-5 
410-9 

32,951 
32,781 
34,918 
35,987 
37,379 

37,798 
38,671 
39,277 
39,441 
40,115 

41,762 
42,454 
42,500 
45,124 
45,443 

45,180 
45,682 
44,055 
45,081 
46,096 

48,893 
51,328 
54,346 

1945 

7,628 
7,518 
8,096 
8,604 
9,002 

8,703 
8,581 
8,301 
7,736 
7,902 

8,410 
8,556 
9,170 
9,489 
9,752 

9,745 
10,685 
11,556 
11,912 
13,152 

15,056 
15,925 
20,627 

72-7 
70-8 
75-0 
79-5 
82-3 

78-9 
77-1 
73-8 
68-1 
68-8 

72-3 
72-6 
76-9 
78-7 
79-5 

77-8 
83-5 
86-1 
87-0 
94-0 

104-5 
107-9 
136-0 

1,828 
1,683 
1,965 
2,166 
2,121 

2,258 
2,384 
2,250 
2,087 
2,401 

2,282 
2,390 
2,629 
2,779 
3,144 

3,335 
3,499 
3,920 
4,499 
4,591 

5,901 
7,206 
8,725 

17-4 
15-8 
18-3 
2 0 0 
19-4 

20-5 
21-4 
20-0 
18-4 
20-9 

19-6 
20-3 
22-0 
23-1 
25-6 

26-6 
27-3 
29-2 
32-9 
32-8 

41-0 
48-8 
57-5 

9,456 
9,201 

10,061 
10,770 
11,123 

10,961 
10,965 
10,551 
9,823 

10,303 

10,692 
10,946 
11,799 
12,268 
12,896 

13,080 
14,184 
15,476 
16,411 
17,743 

20,957 
23,131 
29,351 

90-1 
86-6 
93-8 
99-5 

101-7 

99-4 
98-5 
93-8 
86-4 
89-7 

91-9 
92-9 
98-9 

101-8 
105-1 

104-4 
110-8 
115-3 
119-9 
126-8 

145-5 
156-8 
193-5 

33,290 
34,979 
36,571 
38,261 
39,833 

41,677 
42,687 
43,275 
44,163 
45,135 

45,937 
46,631 
47,279 
48,056 
49,163 

50,203 
51,050 
52,663 
53,957 
55,395 

57,621 
60,574 
62,323 

317-2 
329-4 
340-9 
353-3 
364-3 

377-9 
383-3 
384-7 
388-6 
392-8 

394-7 
395-9 
396-3 
398-6 
400-7 

400-8 
398-9 
392-3 
394-2 
396-1 

400-0 
410-5 
410-9 

32,951 
32,781 
34,918 
35,987 
37,379 

37,798 
38,671 
39,277 
39,441 
40,115 

41,762 
42,454 
42,500 
45,124 
45,443 

45,180 
45,682 
44,055 
45,081 
46,096 

48,893 
51,328 
54,346 

374-3 
1946 

7,628 
7,518 
8,096 
8,604 
9,002 

8,703 
8,581 
8,301 
7,736 
7,902 

8,410 
8,556 
9,170 
9,489 
9,752 

9,745 
10,685 
11,556 
11,912 
13,152 

15,056 
15,925 
20,627 

72-7 
70-8 
75-0 
79-5 
82-3 

78-9 
77-1 
73-8 
68-1 
68-8 

72-3 
72-6 
76-9 
78-7 
79-5 

77-8 
83-5 
86-1 
87-0 
94-0 

104-5 
107-9 
136-0 

1,828 
1,683 
1,965 
2,166 
2,121 

2,258 
2,384 
2,250 
2,087 
2,401 

2,282 
2,390 
2,629 
2,779 
3,144 

3,335 
3,499 
3,920 
4,499 
4,591 

5,901 
7,206 
8,725 

17-4 
15-8 
18-3 
2 0 0 
19-4 

20-5 
21-4 
20-0 
18-4 
20-9 

19-6 
20-3 
22-0 
23-1 
25-6 

26-6 
27-3 
29-2 
32-9 
32-8 

41-0 
48-8 
57-5 

9,456 
9,201 

10,061 
10,770 
11,123 

10,961 
10,965 
10,551 
9,823 

10,303 

10,692 
10,946 
11,799 
12,268 
12,896 

13,080 
14,184 
15,476 
16,411 
17,743 

20,957 
23,131 
29,351 

90-1 
86-6 
93-8 
99-5 

101-7 

99-4 
98-5 
93-8 
86-4 
89-7 

91-9 
92-9 
98-9 

101-8 
105-1 

104-4 
110-8 
115-3 
119-9 
126-8 

145-5 
156-8 
193-5 

33,290 
34,979 
36,571 
38,261 
39,833 

41,677 
42,687 
43,275 
44,163 
45,135 

45,937 
46,631 
47,279 
48,056 
49,163 

50,203 
51,050 
52,663 
53,957 
55,395 

57,621 
60,574 
62,323 

317-2 
329-4 
340-9 
353-3 
364-3 

377-9 
383-3 
384-7 
388-6 
392-8 

394-7 
395-9 
396-3 
398-6 
400-7 

400-8 
398-9 
392-3 
394-2 
396-1 

400-0 
410-5 
410-9 

32,951 
32,781 
34,918 
35,987 
37,379 

37,798 
38,671 
39,277 
39,441 
40,115 

41,762 
42,454 
42,500 
45,124 
45,443 

45,180 
45,682 
44,055 
45,081 
46,096 

48,893 
51,328 
54,346 

370-4 

1947 

7,628 
7,518 
8,096 
8,604 
9,002 

8,703 
8,581 
8,301 
7,736 
7,902 

8,410 
8,556 
9,170 
9,489 
9,752 

9,745 
10,685 
11,556 
11,912 
13,152 

15,056 
15,925 
20,627 

72-7 
70-8 
75-0 
79-5 
82-3 

78-9 
77-1 
73-8 
68-1 
68-8 

72-3 
72-6 
76-9 
78-7 
79-5 

77-8 
83-5 
86-1 
87-0 
94-0 

104-5 
107-9 
136-0 

1,828 
1,683 
1,965 
2,166 
2,121 

2,258 
2,384 
2,250 
2,087 
2,401 

2,282 
2,390 
2,629 
2,779 
3,144 

3,335 
3,499 
3,920 
4,499 
4,591 

5,901 
7,206 
8,725 

17-4 
15-8 
18-3 
2 0 0 
19-4 

20-5 
21-4 
20-0 
18-4 
20-9 

19-6 
20-3 
22-0 
23-1 
25-6 

26-6 
27-3 
29-2 
32-9 
32-8 

41-0 
48-8 
57-5 

9,456 
9,201 

10,061 
10,770 
11,123 

10,961 
10,965 
10,551 
9,823 

10,303 

10,692 
10,946 
11,799 
12,268 
12,896 

13,080 
14,184 
15,476 
16,411 
17,743 

20,957 
23,131 
29,351 

90-1 
86-6 
93-8 
99-5 

101-7 

99-4 
98-5 
93-8 
86-4 
89-7 

91-9 
92-9 
98-9 

101-8 
105-1 

104-4 
110-8 
115-3 
119-9 
126-8 

145-5 
156-8 
193-5 

33,290 
34,979 
36,571 
38,261 
39,833 

41,677 
42,687 
43,275 
44,163 
45,135 

45,937 
46,631 
47,279 
48,056 
49,163 

50,203 
51,050 
52,663 
53,957 
55,395 

57,621 
60,574 
62,323 

317-2 
329-4 
340-9 
353-3 
364-3 

377-9 
383-3 
384-7 
388-6 
392-8 

394-7 
395-9 
396-3 
398-6 
400-7 

400-8 
398-9 
392-3 
394-2 
396-1 

400-0 
410-5 
410-9 

32,951 
32,781 
34,918 
35,987 
37,379 

37,798 
38,671 
39,277 
39,441 
40,115 

41,762 
42,454 
42,500 
45,124 
45,443 

45,180 
45,682 
44,055 
45,081 
46,096 

48,893 
51,328 
54,346 

360-7 
1948 

7,628 
7,518 
8,096 
8,604 
9,002 

8,703 
8,581 
8,301 
7,736 
7,902 

8,410 
8,556 
9,170 
9,489 
9,752 

9,745 
10,685 
11,556 
11,912 
13,152 

15,056 
15,925 
20,627 

72-7 
70-8 
75-0 
79-5 
82-3 

78-9 
77-1 
73-8 
68-1 
68-8 

72-3 
72-6 
76-9 
78-7 
79-5 

77-8 
83-5 
86-1 
87-0 
94-0 

104-5 
107-9 
136-0 

1,828 
1,683 
1,965 
2,166 
2,121 

2,258 
2,384 
2,250 
2,087 
2,401 

2,282 
2,390 
2,629 
2,779 
3,144 

3,335 
3,499 
3,920 
4,499 
4,591 

5,901 
7,206 
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396-1 

400-0 
410-5 
410-9 

32,951 
32,781 
34,918 
35,987 
37,379 

37,798 
38,671 
39,277 
39,441 
40,115 

41,762 
42,454 
42,500 
45,124 
45,443 

45,180 
45,682 
44,055 
45,081 
46,096 

48,893 
51,328 
54,346 

1 Pour 100,000 âmes. 

L'augmentation des cas d'hospitalisation se traduit par le taux, pour 100,000 âmes, 
des premières admissions et des réadmissions, bien qu'il soit évident que les réadmissions 
augmentent à un rythme plus rapide que les premières admissions. De 1932 à 1954, le 
taux des premières admissions avait augmenté de 87-0 p. 100, et celui des réadmissions de 
230-0 p. 100. Après la guerre, il y a eu augmentation très sensible des deux taux: les 
premières admissions ont augmenté de 72-8 p. 100 de 1945 à 1954, tandis qu'elles n'avaient 
augmenté que de 5 • 8 p. 100 de 1932 à 1944. De même, le taux des réadmissions a augmenté 
de 148-9 p. 100 de 1945 à 1954, au regard de 26-4 p. 100 de 1932 à 1944 (tableau 2, 
p. 255 et graphique, p. 257). 

Comparée à l'augmentation des taux d'admission, la proportion des décès dans les 
institutions pour maladies mentales a diminué sensiblement: elle était de 70-5 pour 100,000 
âmes en 1932, et de 53-7 en 1954. 

* Les données sur Terre-Neuve ont été incluses pour la première fois en 1949: dans cette province, le nombre des 
admissions n'a jamais dépassé, en aucune année depuis l'inclusion de ces données, 1-7 p. 100 du nombre total enre
gistré su Canada. 



256 SANTÉ, BIEN-ÊTRE ET SÉCURITÉ 

De 1950 à 1954, on ne constate aucun changement dans les quatre causes principales 
des premières admissions aux institutions pour maladies mentales. La cause principale 
a été, pendant ces cinq années, la schizophrénie: le taux d'admission a été, en 1954, de 22-1 
pour 100,000 âmes. Cette maladie se déclare surtout dans le groupe d'âge de 20 à 40 ans: 
le taux atteint 60-2 chez les personnes du sexe masculin âgées de 20 à 29 ans. L'arté
riosclérose sénile et cérébrale est la deuxième cause principale des premières admissions 
et représente un taux de 13-2; ce sont les personnes âgées de 70 ans et plus qui ont le taux 
le plus élevé (215-3), surtout les hommes, dont le taux (227-7) est plus élevé que celui 
(202-7) des femmes. Viennent ensuite la débilité mentale (22-3) et la psychose maniaco
dépressive (17-8). L'alcoolisme sans psychose, qui occupait la dixième place, en 1950, 
comme cause de première admission, montait au cinquième rang en 1952. Au contraire 
la psychose alcoolique, qui occupait la neuvième place en 1950, passait à la onzième en 
1954. L'importance grandissante accordée à l'alcoolisme sans psychose comme cause 
de première admission démontre que l'alcoolisme est traité comme une maladie distincte 
et que les alcooliques sont soignés avant d'être atteints de psychoses. 

AMÉNAGEMENTS DES HÔPITAUX POTJB MALADIES MENTALES 

Afin de soigner le nombre grandissant des malades, les institutions canadiennes pour 
maladies mentales ont, depuis 1932, augmenté de 65-0 p. 100 leur nombre prévu de lits. 
En 1950, elles avaient 45,081 lits (tableau 2); au cours des cinq dernières années seulement, 
l'augmentation a été de 20-5 p. 100. En 1954, les hôpitaux pour maladies mentales, avec 
un nombre prévu de 42,592 lits, avaient 78-4 p. 100 des lits de psychiatrie; les écoles de 
formation, 14-3 p. 100; les hôpitaux de psychiatrie, 4-6 p. 100, et les départements de 
psychiatrie des hôpitaux généraux, 1-0 p. 100. L'autre 2-7 p. 100 se trouvait dans les 
hôpitaux pour épileptiques et dans diverses institutions. Bien que le nombre de lits 
dans les départements de psychiatrie soit, à l'heure actuelle, relativement faible, on attache 
de plus en plus d'importance à ce genre d'aménagements psychiatriques dans les cas de 
maladies de courte durée. 

Malgré le plus grand nombre de lits de psychiatrie que l'on trouve dans les diverses 
catégories d'institutions pour maladies mentales, la population canadienne a augmenté 
si rapidement que le nombre de lits pour 100,000 âmes, qui avait atteint, en 1945, le point 
record maximum de 374-4, a diminué, en 1949, au point record minimum de 328-2. Fait 
significatif, le taux actuel de 358-3 est sensiblement inférieur au taux record de 1945 
(voir tableau 2, p. 255 et graphique, page suivante). 

Il est évident, lorsque l'on compare le taux du nombre prévu de lits à celui des malades, 
que ce dernier est beaucoup plus élevé que le premier. Cependant, comme la durée du 
séjour a été écourtée, les hôpitaux pour maladies mentales sont en mesure de soigner un 
plus grand nombre de malades. En 1934, par exemple, les malades munis de leur exéat 
avaient séjourné en moyenne 5-4 mois à l'hôpital; mais, en 1954, le séjour moyen a été de 
un mois et un huitième. Par conséquent, en 1954, il a été possible de soigner trois malades 
dans le lit qu'un seul malade occupait en 1934. 

3.—Durée médiane du séjour des malades à leur sortie des institutions pour maladies 
mentales (1932-1954) 

(Sans les décès) 

Année 
Durée 

du 
séjour 

Année 
Durée 

du 
séjour 

Année 
Durée 

du 
séjour 

mois 

4-9 
5-2 
5-4 
5-0 
4-0 
4-2 
4-5 
4-4 

1940 

mois 

4-9 
5-9 
6-3 
4-3 
3-8 
3-8 
3-6 
3-6 

mois 

3-9 

mois 

4-9 
5-2 
5-4 
5-0 
4-0 
4-2 
4-5 
4-4 

1941 

mois 

4-9 
5-9 
6-3 
4-3 
3-8 
3-8 
3-6 
3-6 

3-6 

mois 

4-9 
5-2 
5-4 
5-0 
4-0 
4-2 
4-5 
4-4 

1942 

mois 

4-9 
5-9 
6-3 
4-3 
3-8 
3-8 
3-6 
3-6 

3-6 
1935 

mois 

4-9 
5-2 
5-4 
5-0 
4-0 
4-2 
4-5 
4-4 

1943 

mois 

4-9 
5-9 
6-3 
4-3 
3-8 
3-8 
3-6 
3-6 

2-4 

mois 

4-9 
5-2 
5-4 
5-0 
4-0 
4-2 
4-5 
4-4 

1944 

mois 

4-9 
5-9 
6-3 
4-3 
3-8 
3-8 
3-6 
3-6 

2-8 

mois 

4-9 
5-2 
5-4 
5-0 
4-0 
4-2 
4-5 
4-4 

1945 

mois 

4-9 
5-9 
6-3 
4-3 
3-8 
3-8 
3-6 
3-6 

2-1 

mois 

4-9 
5-2 
5-4 
5-0 
4-0 
4-2 
4-5 
4-4 

1946 

mois 

4-9 
5-9 
6-3 
4-3 
3-8 
3-8 
3-6 
3-6 

1-8 
1939 

mois 

4-9 
5-2 
5-4 
5-0 
4-0 
4-2 
4-5 
4-4 1947 

mois 

4-9 
5-9 
6-3 
4-3 
3-8 
3-8 
3-6 
3-6 

mois 

4-9 
5-2 
5-4 
5-0 
4-0 
4-2 
4-5 
4-4 

mois 

4-9 
5-9 
6-3 
4-3 
3-8 
3-8 
3-6 
3-6 
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Il est raisonnable d'attribuer en partie cette moyenne de séjour moins élevée aux 
progrès actuels réalisés dans le traitement des troubles psychiatriques, comme la théra
peutique par le choc, la narcosynthèse, la psychochirurgie et d'autres modes de traitement. 
Il est également manifeste que, à l'heure actuelle, un malade reçoit plus de soins qu'ii 
n'en aurait reçus n'importe quand auparavant. La preuve s'en trouve dans le nombre 
des employés à service continu des institutions pour maladies mentales: le 31 décembre 
1954, ce nombre était de 31 -2 par centaine de malades, tandis qu'il était de 19-7 à la fin 
de 1932. 

COÛT DES SOINS DANS LES INSTITUTIONS 

Le volume croissant des soins donnés dans les institutions pour maladies mentales 
a entraîné inévitablement des frais plus élevés. En 1932, les dépenses des hôpitaux pour 
maladies mentales s'élevaient à un peu plus de $10,500,000; en 1953, elles dépassaient 
$57,200,000 (tableau 4). Si on la compare aux dépenses subies par les autres catégories 
d'hôpitaux, cette augmentation de 442 p. 100 ne semble pas hors de proportion: en effet, 
pendant la même période, les dépenses des hôpitaux publics ont augmenté de 708 p. 100 
et celles des sanatoriums pour tuberculeux de 527 p. 100. En 1953, les dépenses totales 
de ces trois catégories d'institutions se sont élevées à $316,500,000; de ce montant, les 
dépenses des hôpitaux publics représentent 71-7 p. 100, celles des sanatoriums pour tuber
culeux 10-2 p. 100 et celles des hôpitaux pour maladies mentales 18-1 p. 100. 

Le coût par malade et par jour au cours des années permet d'établir une comparaison 
entre les dépenses des hôpitaux. Ce coût, si l'on tient compte de toutes les catégories 
d'hôpitaux, qui était de $1.85 en 1932, est passé, en 1953, à $6.81, soit une augmentation 
de 268 p. 100. Dans les hôpitaux publics, le coût par malade et par jour enregistre la plus 
forte augmentation: de $2.98 à $11.29, soit 279 p. 100. Viennent ensuite les sanatoriums 
pour tuberculeux: de $2.29 à $6.25, soit une augmentation de 173 p. 100, et les hôpitaux 
pour maladies mentales: 88c. à $2.70, soit une augmentation de 207 p. 100. Toutefois, 
si l'on tient compte de ce que valait le dollar de 1935 à 1939, il faut réduire de près de 
50 p. 100 le coût par malade et par jour enregistré en 1953. 

i.—Dépenses et coût par malade et par jour dans les institutions pour maladies mentales, 
au regard des autres hôpitaux (1932-1953) 

NOTA.—Les chiffres se rapportent aux hôpitaux qui font rapport de leurs finances pendant l'année et dans îa 
catégorie indiquée. Les hôpitaux des Territoires du Nord-Ouest et les hôpitaux pour chroniques ne sont pas com
pris. 

Institutions pour maladies mentales Hôpitaux publics 

Année 
Hôpitaux Dépenses1 

Coût par 
malade et 
par jour2 : 

Hôpitaux Dépenses1 
Coût par 
malade et 
par jour2 

1932 

nombre 

53 
51 
52 
52 
51 
53 
55 

58 
59 
59 
60 
65 
72 

en milliers 
de dollars 

10,554 
15,590 
16,428 
17,633 
18,487 
21,578 
26,102 

32,494 
36,364 
43,064 
47,412 
51,651 
57,229 

S • ' ' 

0-88 
0-95 
0-98 
1-03 
1-08 
1-22 
1-46 

1-77 
1-94 
2-23 
2-40 
2-53 
2-70 

nombre 

530 
559 
583 
560 
522 
519 
588 

610 
660 
698 
713 
705 
720 

en milliers 
de dollars 

28,088 
53,296 
59,320 
68,940 
74,059 
84,503 

106,792 

125,005 
146,867 
162,714 
190,912 
198,212 
227,036 

t 

2-98' 

1942 

nombre 

53 
51 
52 
52 
51 
53 
55 

58 
59 
59 
60 
65 
72 

en milliers 
de dollars 

10,554 
15,590 
16,428 
17,633 
18,487 
21,578 
26,102 

32,494 
36,364 
43,064 
47,412 
51,651 
57,229 

S • ' ' 

0-88 
0-95 
0-98 
1-03 
1-08 
1-22 
1-46 

1-77 
1-94 
2-23 
2-40 
2-53 
2-70 

nombre 

530 
559 
583 
560 
522 
519 
588 

610 
660 
698 
713 
705 
720 

en milliers 
de dollars 

28,088 
53,296 
59,320 
68,940 
74,059 
84,503 

106,792 

125,005 
146,867 
162,714 
190,912 
198,212 
227,036 

4-06 

1943 

nombre 

53 
51 
52 
52 
51 
53 
55 

58 
59 
59 
60 
65 
72 

en milliers 
de dollars 

10,554 
15,590 
16,428 
17,633 
18,487 
21,578 
26,102 

32,494 
36,364 
43,064 
47,412 
51,651 
57,229 

S • ' ' 

0-88 
0-95 
0-98 
1-03 
1-08 
1-22 
1-46 

1-77 
1-94 
2-23 
2-40 
2-53 
2-70 

nombre 

530 
559 
583 
560 
522 
519 
588 

610 
660 
698 
713 
705 
720 

en milliers 
de dollars 

28,088 
53,296 
59,320 
68,940 
74,059 
84,503 

106,792 

125,005 
146,867 
162,714 
190,912 
198,212 
227,036 

4-08 

1944 

nombre 

53 
51 
52 
52 
51 
53 
55 

58 
59 
59 
60 
65 
72 

en milliers 
de dollars 

10,554 
15,590 
16,428 
17,633 
18,487 
21,578 
26,102 

32,494 
36,364 
43,064 
47,412 
51,651 
57,229 

S • ' ' 

0-88 
0-95 
0-98 
1-03 
1-08 
1-22 
1-46 

1-77 
1-94 
2-23 
2-40 
2-53 
2-70 

nombre 

530 
559 
583 
560 
522 
519 
588 

610 
660 
698 
713 
705 
720 

en milliers 
de dollars 

28,088 
53,296 
59,320 
68,940 
74,059 
84,503 

106,792 

125,005 
146,867 
162,714 
190,912 
198,212 
227,036 

4-50 

1945 

nombre 

53 
51 
52 
52 
51 
53 
55 

58 
59 
59 
60 
65 
72 

en milliers 
de dollars 

10,554 
15,590 
16,428 
17,633 
18,487 
21,578 
26,102 

32,494 
36,364 
43,064 
47,412 
51,651 
57,229 

S • ' ' 

0-88 
0-95 
0-98 
1-03 
1-08 
1-22 
1-46 

1-77 
1-94 
2-23 
2-40 
2-53 
2-70 

nombre 

530 
559 
583 
560 
522 
519 
588 

610 
660 
698 
713 
705 
720 

en milliers 
de dollars 

28,088 
53,296 
59,320 
68,940 
74,059 
84,503 

106,792 

125,005 
146,867 
162,714 
190,912 
198,212 
227,036 

4-74 

1946 

nombre 

53 
51 
52 
52 
51 
53 
55 

58 
59 
59 
60 
65 
72 

en milliers 
de dollars 

10,554 
15,590 
16,428 
17,633 
18,487 
21,578 
26,102 

32,494 
36,364 
43,064 
47,412 
51,651 
57,229 

S • ' ' 

0-88 
0-95 
0-98 
1-03 
1-08 
1-22 
1-46 

1-77 
1-94 
2-23 
2-40 
2-53 
2-70 

nombre 

530 
559 
583 
560 
522 
519 
588 

610 
660 
698 
713 
705 
720 

en milliers 
de dollars 

28,088 
53,296 
59,320 
68,940 
74,059 
84,503 

106,792 

125,005 
146,867 
162,714 
190,912 
198,212 
227,036 

5-16 

1947 

nombre 

53 
51 
52 
52 
51 
53 
55 

58 
59 
59 
60 
65 
72 

en milliers 
de dollars 

10,554 
15,590 
16,428 
17,633 
18,487 
21,578 
26,102 

32,494 
36,364 
43,064 
47,412 
51,651 
57,229 

S • ' ' 

0-88 
0-95 
0-98 
1-03 
1-08 
1-22 
1-46 

1-77 
1-94 
2-23 
2-40 
2-53 
2-70 

nombre 

530 
559 
583 
560 
522 
519 
588 

610 
660 
698 
713 
705 
720 

en milliers 
de dollars 

28,088 
53,296 
59,320 
68,940 
74,059 
84,503 

106,792 

125,005 
146,867 
162,714 
190,912 
198,212 
227,036 

6-14 

1948 

nombre 

53 
51 
52 
52 
51 
53 
55 

58 
59 
59 
60 
65 
72 

en milliers 
de dollars 

10,554 
15,590 
16,428 
17,633 
18,487 
21,578 
26,102 

32,494 
36,364 
43,064 
47,412 
51,651 
57,229 

S • ' ' 

0-88 
0-95 
0-98 
1-03 
1-08 
1-22 
1-46 

1-77 
1-94 
2-23 
2-40 
2-53 
2-70 

nombre 

530 
559 
583 
560 
522 
519 
588 

610 
660 
698 
713 
705 
720 

en milliers 
de dollars 

28,088 
53,296 
59,320 
68,940 
74,059 
84,503 

106,792 

125,005 
146,867 
162,714 
190,912 
198,212 
227,036 

7-04 

1949 

nombre 

53 
51 
52 
52 
51 
53 
55 

58 
59 
59 
60 
65 
72 

en milliers 
de dollars 

10,554 
15,590 
16,428 
17,633 
18,487 
21,578 
26,102 

32,494 
36,364 
43,064 
47,412 
51,651 
57,229 

S • ' ' 

0-88 
0-95 
0-98 
1-03 
1-08 
1-22 
1-46 

1-77 
1-94 
2-23 
2-40 
2-53 
2-70 

nombre 

530 
559 
583 
560 
522 
519 
588 

610 
660 
698 
713 
705 
720 

en milliers 
de dollars 

28,088 
53,296 
59,320 
68,940 
74,059 
84,503 

106,792 

125,005 
146,867 
162,714 
190,912 
198,212 
227,036 

1950 

nombre 

53 
51 
52 
52 
51 
53 
55 

58 
59 
59 
60 
65 
72 

en milliers 
de dollars 

10,554 
15,590 
16,428 
17,633 
18,487 
21,578 
26,102 

32,494 
36,364 
43,064 
47,412 
51,651 
57,229 

S • ' ' 

0-88 
0-95 
0-98 
1-03 
1-08 
1-22 
1-46 

1-77 
1-94 
2-23 
2-40 
2-53 
2-70 

nombre 

530 
559 
583 
560 
522 
519 
588 

610 
660 
698 
713 
705 
720 

en milliers 
de dollars 

28,088 
53,296 
59,320 
68,940 
74,059 
84,503 

106,792 

125,005 
146,867 
162,714 
190,912 
198,212 
227,036 

1951 

nombre 

53 
51 
52 
52 
51 
53 
55 

58 
59 
59 
60 
65 
72 

en milliers 
de dollars 

10,554 
15,590 
16,428 
17,633 
18,487 
21,578 
26,102 

32,494 
36,364 
43,064 
47,412 
51,651 
57,229 

S • ' ' 

0-88 
0-95 
0-98 
1-03 
1-08 
1-22 
1-46 

1-77 
1-94 
2-23 
2-40 
2-53 
2-70 

nombre 

530 
559 
583 
560 
522 
519 
588 

610 
660 
698 
713 
705 
720 

en milliers 
de dollars 

28,088 
53,296 
59,320 
68,940 
74,059 
84,503 

106,792 

125,005 
146,867 
162,714 
190,912 
198,212 
227,036 1952 

nombre 

53 
51 
52 
52 
51 
53 
55 

58 
59 
59 
60 
65 
72 

en milliers 
de dollars 

10,554 
15,590 
16,428 
17,633 
18,487 
21,578 
26,102 

32,494 
36,364 
43,064 
47,412 
51,651 
57,229 

S • ' ' 

0-88 
0-95 
0-98 
1-03 
1-08 
1-22 
1-46 

1-77 
1-94 
2-23 
2-40 
2-53 
2-70 

nombre 

530 
559 
583 
560 
522 
519 
588 

610 
660 
698 
713 
705 
720 

en milliers 
de dollars 

28,088 
53,296 
59,320 
68,940 
74,059 
84,503 

106,792 

125,005 
146,867 
162,714 
190,912 
198,212 
227,036 1953 

nombre 

53 
51 
52 
52 
51 
53 
55 

58 
59 
59 
60 
65 
72 

en milliers 
de dollars 

10,554 
15,590 
16,428 
17,633 
18,487 
21,578 
26,102 

32,494 
36,364 
43,064 
47,412 
51,651 
57,229 

S • ' ' 

0-88 
0-95 
0-98 
1-03 
1-08 
1-22 
1-46 

1-77 
1-94 
2-23 
2-40 
2-53 
2-70 

nombre 

530 
559 
583 
560 
522 
519 
588 

610 
660 
698 
713 
705 
720 

en milliers 
de dollars 

28,088 
53,296 
59,320 
68,940 
74,059 
84,503 

106,792 

125,005 
146,867 
162,714 
190,912 
198,212 
227,036 

Renvois à la fin du tableau, p. 259. 
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t.—Dépenses et coût par malade et par jour dans les institutions pour maladies mentales, 
au regard des autres hôpitaux (1932-1953)—fin 

Sanatoriums pour tuberculeux Totaux 

Année 
Hôpitaux Dépenses1 

C o û t par 
malade et 

par jour 
Hôpitaux Dépenses1 

C o û t par 
malade et 

par jour 

nombre 

34 
39 
38 
37 
40 
41 
42 
41 
44 
49 
55 
55 
59 

en milliers 
de dollars 

5,133 
8,115 
8,619 
8,935 

10,189 
11,483 
14,223 
17,043 
19,166 
22,893 
26,815 
29,184 
32,204 

$ 

2-29 
2-60 
2-76 
3-02 
3-17 
3-49 
4-27 
4-85 
4-98 
5-01 
5-78 
6-07 
6-25 

nombre 

617 
649 
673 
649 
613 
613 
685 
709 
763 
806 
828 
825 
851 

en milliers 
de dollars 

43,775 
77,001 
84,367 
95,508 

102,735 
117,564 
147,117 
174,542 
202,397 
228,671 
265,139 
279,047 
316,469 

1-85J 
1942 

nombre 

34 
39 
38 
37 
40 
41 
42 
41 
44 
49 
55 
55 
59 

en milliers 
de dollars 

5,133 
8,115 
8,619 
8,935 

10,189 
11,483 
14,223 
17,043 
19,166 
22,893 
26,815 
29,184 
32,204 

$ 

2-29 
2-60 
2-76 
3-02 
3-17 
3-49 
4-27 
4-85 
4-98 
5-01 
5-78 
6-07 
6-25 

nombre 

617 
649 
673 
649 
613 
613 
685 
709 
763 
806 
828 
825 
851 

en milliers 
de dollars 

43,775 
77,001 
84,367 
95,508 

102,735 
117,564 
147,117 
174,542 
202,397 
228,671 
265,139 
279,047 
316,469 

2-35 
1943 

nombre 

34 
39 
38 
37 
40 
41 
42 
41 
44 
49 
55 
55 
59 

en milliers 
de dollars 

5,133 
8,115 
8,619 
8,935 

10,189 
11,483 
14,223 
17,043 
19,166 
22,893 
26,815 
29,184 
32,204 

$ 

2-29 
2-60 
2-76 
3-02 
3-17 
3-49 
4-27 
4-85 
4-98 
5-01 
5-78 
6-07 
6-25 

nombre 

617 
649 
673 
649 
613 
613 
685 
709 
763 
806 
828 
825 
851 

en milliers 
de dollars 

43,775 
77,001 
84,367 
95,508 

102,735 
117,564 
147,117 
174,542 
202,397 
228,671 
265,139 
279,047 
316,469 

2-45 
1944 

nombre 

34 
39 
38 
37 
40 
41 
42 
41 
44 
49 
55 
55 
59 

en milliers 
de dollars 

5,133 
8,115 
8,619 
8,935 

10,189 
11,483 
14,223 
17,043 
19,166 
22,893 
26,815 
29,184 
32,204 

$ 

2-29 
2-60 
2-76 
3-02 
3-17 
3-49 
4-27 
4-85 
4-98 
5-01 
5-78 
6-07 
6-25 

nombre 

617 
649 
673 
649 
613 
613 
685 
709 
763 
806 
828 
825 
851 

en milliers 
de dollars 

43,775 
77,001 
84,367 
95,508 

102,735 
117,564 
147,117 
174,542 
202,397 
228,671 
265,139 
279,047 
316,469 

2-70 

nombre 

34 
39 
38 
37 
40 
41 
42 
41 
44 
49 
55 
55 
59 

en milliers 
de dollars 

5,133 
8,115 
8,619 
8,935 

10,189 
11,483 
14,223 
17,043 
19,166 
22,893 
26,815 
29,184 
32,204 

$ 

2-29 
2-60 
2-76 
3-02 
3-17 
3-49 
4-27 
4-85 
4-98 
5-01 
5-78 
6-07 
6-25 

nombre 

617 
649 
673 
649 
613 
613 
685 
709 
763 
806 
828 
825 
851 

en milliers 
de dollars 

43,775 
77,001 
84,367 
95,508 

102,735 
117,564 
147,117 
174,542 
202,397 
228,671 
265,139 
279,047 
316,469 

2-85 
1946 

nombre 

34 
39 
38 
37 
40 
41 
42 
41 
44 
49 
55 
55 
59 

en milliers 
de dollars 

5,133 
8,115 
8,619 
8,935 

10,189 
11,483 
14,223 
17,043 
19,166 
22,893 
26,815 
29,184 
32,204 

$ 

2-29 
2-60 
2-76 
3-02 
3-17 
3-49 
4-27 
4-85 
4-98 
5-01 
5-78 
6-07 
6-25 

nombre 

617 
649 
673 
649 
613 
613 
685 
709 
763 
806 
828 
825 
851 

en milliers 
de dollars 

43,775 
77,001 
84,367 
95,508 

102,735 
117,564 
147,117 
174,542 
202,397 
228,671 
265,139 
279,047 
316,469 

3-15 
1947 

nombre 

34 
39 
38 
37 
40 
41 
42 
41 
44 
49 
55 
55 
59 

en milliers 
de dollars 

5,133 
8,115 
8,619 
8,935 

10,189 
11,483 
14,223 
17,043 
19,166 
22,893 
26,815 
29,184 
32,204 

$ 

2-29 
2-60 
2-76 
3-02 
3-17 
3-49 
4-27 
4-85 
4-98 
5-01 
5-78 
6-07 
6-25 

nombre 

617 
649 
673 
649 
613 
613 
685 
709 
763 
806 
828 
825 
851 

en milliers 
de dollars 

43,775 
77,001 
84,367 
95,508 

102,735 
117,564 
147,117 
174,542 
202,397 
228,671 
265,139 
279,047 
316,469 

3-81 
1948 

nombre 

34 
39 
38 
37 
40 
41 
42 
41 
44 
49 
55 
55 
59 

en milliers 
de dollars 

5,133 
8,115 
8,619 
8,935 

10,189 
11,483 
14,223 
17,043 
19,166 
22,893 
26,815 
29,184 
32,204 

$ 

2-29 
2-60 
2-76 
3-02 
3-17 
3-49 
4-27 
4-85 
4-98 
5-01 
5-78 
6-07 
6-25 

nombre 

617 
649 
673 
649 
613 
613 
685 
709 
763 
806 
828 
825 
851 

en milliers 
de dollars 

43,775 
77,001 
84,367 
95,508 

102,735 
117,564 
147,117 
174,542 
202,397 
228,671 
265,139 
279,047 
316,469 

4-41 
1949 

nombre 

34 
39 
38 
37 
40 
41 
42 
41 
44 
49 
55 
55 
59 

en milliers 
de dollars 

5,133 
8,115 
8,619 
8,935 

10,189 
11,483 
14,223 
17,043 
19,166 
22,893 
26,815 
29,184 
32,204 

$ 

2-29 
2-60 
2-76 
3-02 
3-17 
3-49 
4-27 
4-85 
4-98 
5-01 
5-78 
6-07 
6-25 

nombre 

617 
649 
673 
649 
613 
613 
685 
709 
763 
806 
828 
825 
851 

en milliers 
de dollars 

43,775 
77,001 
84,367 
95,508 

102,735 
117,564 
147,117 
174,542 
202,397 
228,671 
265,139 
279,047 
316,469 

4-90 
1950 

nombre 

34 
39 
38 
37 
40 
41 
42 
41 
44 
49 
55 
55 
59 

en milliers 
de dollars 

5,133 
8,115 
8,619 
8,935 

10,189 
11,483 
14,223 
17,043 
19,166 
22,893 
26,815 
29,184 
32,204 

$ 

2-29 
2-60 
2-76 
3-02 
3-17 
3-49 
4-27 
4-85 
4-98 
5-01 
5-78 
6-07 
6-25 

nombre 

617 
649 
673 
649 
613 
613 
685 
709 
763 
806 
828 
825 
851 

en milliers 
de dollars 

43,775 
77,001 
84,367 
95,508 

102,735 
117,564 
147,117 
174,542 
202,397 
228,671 
265,139 
279,047 
316,469 

5-33 
1951 

nombre 

34 
39 
38 
37 
40 
41 
42 
41 
44 
49 
55 
55 
59 

en milliers 
de dollars 

5,133 
8,115 
8,619 
8,935 

10,189 
11,483 
14,223 
17,043 
19,166 
22,893 
26,815 
29,184 
32,204 

$ 

2-29 
2-60 
2-76 
3-02 
3-17 
3-49 
4-27 
4-85 
4-98 
5-01 
5-78 
6-07 
6-25 

nombre 

617 
649 
673 
649 
613 
613 
685 
709 
763 
806 
828 
825 
851 

en milliers 
de dollars 

43,775 
77,001 
84,367 
95,508 

102,735 
117,564 
147,117 
174,542 
202,397 
228,671 
265,139 
279,047 
316,469 

5-99 
1952 

nombre 

34 
39 
38 
37 
40 
41 
42 
41 
44 
49 
55 
55 
59 

en milliers 
de dollars 

5,133 
8,115 
8,619 
8,935 

10,189 
11,483 
14,223 
17,043 
19,166 
22,893 
26,815 
29,184 
32,204 

$ 

2-29 
2-60 
2-76 
3-02 
3-17 
3-49 
4-27 
4-85 
4-98 
5-01 
5-78 
6-07 
6-25 

nombre 

617 
649 
673 
649 
613 
613 
685 
709 
763 
806 
828 
825 
851 

en milliers 
de dollars 

43,775 
77,001 
84,367 
95,508 

102,735 
117,564 
147,117 
174,542 
202,397 
228,671 
265,139 
279,047 
316,469 

6-18 
1953 

nombre 

34 
39 
38 
37 
40 
41 
42 
41 
44 
49 
55 
55 
59 

en milliers 
de dollars 

5,133 
8,115 
8,619 
8,935 

10,189 
11,483 
14,223 
17,043 
19,166 
22,893 
26,815 
29,184 
32,204 

$ 

2-29 
2-60 
2-76 
3-02 
3-17 
3-49 
4-27 
4-85 
4-98 
5-01 
5-78 
6-07 
6-25 

nombre 

617 
649 
673 
649 
613 
613 
685 
709 
763 
806 
828 
825 
851 

en milliers 
de dollars 

43,775 
77,001 
84,367 
95,508 

102,735 
117,564 
147,117 
174,542 
202,397 
228,671 
265,139 
279,047 
316,469 6-81 

nombre 

34 
39 
38 
37 
40 
41 
42 
41 
44 
49 
55 
55 
59 

en milliers 
de dollars 

5,133 
8,115 
8,619 
8,935 

10,189 
11,483 
14,223 
17,043 
19,166 
22,893 
26,815 
29,184 
32,204 

$ 

2-29 
2-60 
2-76 
3-02 
3-17 
3-49 
4-27 
4-85 
4-98 
5-01 
5-78 
6-07 
6-25 

nombre 

617 
649 
673 
649 
613 
613 
685 
709 
763 
806 
828 
825 
851 

en milliers 
de dollars 

43,775 
77,001 
84,367 
95,508 

102,735 
117,564 
147,117 
174,542 
202,397 
228,671 
265,139 
279,047 
316,469 

1 Immobilisations de capital non comprises; comprend les déboursés pour malades externes. 2 Comprend 
les déboursés pour nouveau-nés par malade et par jour; ne comprend que les journées passées dans les institutions 
faisant un rapport financier. 3 Chiffre approximatif. 

L'augmentation de la population et le nombre croissant d'admissions qui s'ensuit 
contribuent évidemment à l'augmentation des dépenses des hôpitaux. De 1932 à 1954, 
la population du Canada a augmenté de 44-5 p. 100, et le nombre des admissions aux insti
tutions pour maladies mentales a augmenté de 210 • 4 p. 100. 

Depuis 1948, le gouvernement fédéral a mis à la disposition des provinces plus de 
37 millions de dollars afin d'améliorer les services préventifs, diagnostiques et thérapeuti
ques d'hygiène mentale et de leur donner plus d'expansion. De ce montant, plus de 24 
millions ont été dépensés. Près de la moitié de ces dépenses proviennent de l'établissement 
des services dans les institutions. 

SERVICES CLINIQUES 

Les cliniques d'hygiène mentale jouent un rôle de plus en plus important dans la lutte 
contre les affections mentales. Diverses agences en ont la direction, par exemple, les 
ministères provinciaux de la Santé, les municipalités, les institutions pour maladies mentales, 
les hôpitaux généraux, les commissions scolaires et les organismes bénévoles. Les unes 
fonctionnent à service continu, les autres d'une façon intermittente; d'autres encore sont 
ambulantes. 

En 1954, 88 cliniques d'hygiène mentale fonctionnaient au Canada. D'après la 
statistique relative à 77 de ces cliniques, elles ont tenu plus de 208,000 consultations avec 
41,258 malades, soit une moyenne d'un peu plus de cinq par malade, et plus des deux 
tiers des malades n'avaient pas visité la même clinique au cours d'une année précédente. 
Bien qu'il n'existe pas de statistique relative aux années précédentes qui permette d'établir 
des comparaisons, la prépondérance des nouveaux malades indique que ces cliniques rendent 
à la localité un service dont on avait grand besoin. En 1954, elles avaient à leur service 
759 employés, dont les infirmières représentaient 26-6 p. 100, les psychiatres 23-0 p. 100, 
les travailleurs sociaux 17-0 p. 100 et les psychologues 14-0 p. 100. 

Il est évident que, à elle seule, la statistique ne saurait donner une idée complète du 
progrès réalisé dans le domaine de l'hygiène mentale et que, dans toute étude du problème, 
il faut attacher une importance égale à la qualité des services dispensés et à la satisfaction 
donnée aux malades. Chaque province s'efforce de satisfaire ses besoins avec ses propres 
moyens; mais, dans tout le Canada, il est évident que l'on attache de plus en plus d'impor
tance à la recherche, à l'amélioration des méthodes thérapeutiques et à la formation du 
personnel, afin d'en arriver, en définitive, à diminuer la fréquence de la maladie mentale 
et, par conséquent, la demande de lits et d'aménagements hospitaliers. 

63024—171 
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TUBERCULOSE* 
Depuis vingt ans, la lutte antituberculeuse a fait beaucoup de progrès au Canada. 

Mais, bien que l'amélioration des méthodes thérapeutiques, l'expansion des aména.uomenls 
et une offensive plus forte aient donné des résultats significatifs, la tuberculose <ïeini".uv 
encore un problème d'hygiène publique de première importance. 

A la fin de 1954, il y avait dans les sanatoriums pour tuberculeux ou dans les annexes 
antituberculeuses des hôpitaux généraux, cent Canadiens pour chaque centaine de mille 
habitants. En 1938, ce chiffre était de 78, le plus bas jamais enregistré; mais il a augmenté 
chaque année jusqu'en 1952, alors qu'il a atteint un sommet de 111. Le taux de 1954, le 
plus bas depuis sept ans, reflète aussi le renversement d'une tendance à la hausse dans le 
nombre absolu des malades que l'on trouve dans les hôpitaux pour tuberculeux. Cette 
tendance s'était fait sentir depuis 1938. Le total (15,220) de 1954 représente une diminution 
de 5 -2 p. 100 sur l'année précédente, la première diminution qui ait jamais été signalée. 

TUBERCULOSE AU CANADA-ADMISSIONS ET CAPACITE EN LITS 

1937 - 1954 
TAUX POUR 1 0 0 , 0 0 0 

HABITANTS 
1 4 0 

TAUX POUR 100,000 
HABITANTS 

I 4 0 

L i A U IVI I 3 S I U 11 D 

J | . mgBSF TRTTDMISSIONSV*1'- - 1B | 

J I 
1937 1939 1941 1943 1945 1947 1949 1951 1953 

A D M I S S I O N S A U X S A N A T O R I U M S 

Au cours de la période de 1938-1954, le nombre de tuberculeux et de non-tuberculeux 
admis dans les institutions canadiennes pour tuberculeux a augmenté de 66-2 p. 100, 
celui des premières admissions, de 59-2 p. 100, et celui des réadmissions, de 88-6 p. 100. 
Ces augmentations du nombre réel d'admissions sont dues en partie à une augmentation 
de 36-4 p. 100 de la population canadienne au cours de la même période. Toutefois, si 
ces chiffres sont convertis en taux, ce qui supprime l'effet dû à l'augmentation de la pop" 
lation, on constate aussi que l'augmentation du taux des admissions est important. 

* Rédigé par B. R. Blishen, chef de la Section des institutions, Division de la santé et du bien-être, Bureau 
fédéral de la s tat is t ique. 
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Le taux des admissions de tuberculeux et de non-tuberculeux, qui était de 85-8 pour 
100,000 âmes en 1938, a atteint 113 0 en 1946, puis a diminué à 104-6 en 1954 (voir le 
tableau 5). Le taux de 1954 est le plus bas depuis 1945; mais il est de 21 -9 p. 100 supé
rieur à celui de 1938. 

Le taux relatif aux admissions de tuberculeux seulement a augmenté plus modérément 
pendant la période de 1938 à 1954, soit de 77-2 à 89-4 par 100,000 âmes. Le taux de 
1954 est le plus bas enregistré depuis 1944 et représente la cinquième diminution annuelle 
consécutive. Les admissions de non-tuberculeux ont enregistré en 1942 leur taux le 
plus bas, soit 6-8 par 100,000 âmes; mais ce taux atteint en 1954 le point record de 15-2. 
Les 2,312 malades d'après lesquels le taux de 1954 est établi représentent près de 14-5 
p. 100 de toutes les admissions aux institutions pour tuberculeux, cette année-là, soit la 
plus forte proportion jamais enregistrée (voir le tableau 5). 

Étudiés séparément, les taux des premières admissions et des réadmissions de tuber
culeux pour 100,000 âmes révèlent des points de ressemblance importants (voir graphique, 
p. 260). Le taux des premières admissions s'est élevé de 57-5 en 1938 à 77-2 en 1946, 
pour diminuer ensuite quelque peu irrégulièrement à un bas de 62 • 7 en 1954, le moins élevé 
depuis 1939 et de 9 p. 100 supérieur à celui de 1938. De même, le taux des réadmissions 
est parti d'un bas de 19-5 en 1938 pour toucher le sommet sans précédent de 32-8 en 1950 
et fléchir brusquement à 27-7 en 1954. Il n'en représente pas moins une augmentation 
de 37 p. 100 depuis 1938. Si l'on tient compte de l'augmentation (36 p. 100) de la popu
lation durant cette période, l'importance de ces taux fléchissants devient évidente. 

5.—Admissions, cas de tuberculose signalés et décès (1937-1951) 
(Taux pour 100,000 habitants) 

Année 
Tuberculeux 

admis pour la 
première fois 

Tuberculeux 
réadmis 

Tota l des 
tuberculeux 

admis 

Non-
tuberculeux 

admis 
Toutes 

admissions 

nombre taux 

1938 
1939 
1940 
1941 
1942 
1943 
1944 
1945 
1946 
1947 
1948 
1949 
1950 
1951 
1952 
1953 
1954 

6,429 
6,859 
7,444 
7,754 
7,816 
7,943 
7,878 
8,403 
9,476 
8,753 
8,663 
9,340 
9,440 
9,257 
9,580 
9,661 
9,523 

57-5 
6 1 0 
65-5 
67-5 
67-2 
67-4 
66-0 
69-7 
77-2 
69-9 
67-7 
71-4 
6 9 0 
66-2 
66-4 
65-4 
62-7 

nombre 

2,166 
2,325 
2,517 
2,547 
2,392 
2,447 
2,553 
2,685 
3,264 
3,504 
4,139 
4,146 
4,484 
4,415 
4,224 
4,197 
4,056 

taux 

19-5 
20-7 
22-1 
22-2 
20-6 
20-8 
21-4 
22-3 
26-6 
28-0 
32-3 
31-7 
32-8 
31-6 
29-3 
28-4 
26-7 

nombre 

3,595 
9,184 
9,961 

10,301 
10,208 
10,390 
10,431 
11,088 
12,740 
12,257 
12,802 
13,486 
13,924 
13,672 
13,804 
13,858 
13,579 

taux 

77-2 
81-6 
87-7 
89-7 
87-7 
88-2 
87-4 
92-0 
103-8 
97-8 
100-0 
103 1 
101-7 
97-8 
95-7 
93-8 
89-4 

nombre 

964 
1,028 

912 
868 
796 
900 
874 

1,023 
1,117 

888 
970 
932 

1,126 
1,227 
1,456 
1,661 
2,312 

8-7 
8 1 
8 0 
7-6 
6-8 
7-6 
7-3 
8-5 
9-1 
7-1 
7-6 
7-1 
8-2 
8-8 

10-1 
11-2 
15-2 

nombre 

9,559 
10,212 
10,873 
11,169 
11,004 
11,290 
11,305 
12,111 
13,857 
13,145 
13,772 
14,418 
15,050 
14,899 
15,260 
15,519 
15,891 

taux 

85-8 
90-8 
95-7 
97-2 
94-6 
95-9 
94-8 

100-5 
113-0 
104-9 
107-6 
110-2 
110-0 
106-5 
105-8 
105-1 
104-6 

INCIDENCE ET MORTALITÉ 

La diminution du taux des cas de tuberculose signalés a été assez lente: il avait atteint, 
en 1944, un sommet de 128-2 pour 100,000 âmes; en 1954, il était tombé à 69-1 (voir 
graphique et tableau 6, p. 262). Cette lente diminution, ajoutée au taux croissant des 
non-tuberculeux admis aux institutions pour tuberculeux, a eu pour effet de retarder la 
diminution du taux de toutes les admissions. 

Au cours de la période qui s'est écoulée de 1937 à 1954, le taux de mortalité par 
tuberculose a diminué d'une façon phénoménale: en 1954, il était de 10-3 pour 100,000 
âmes, au regard de 60-4 en 1937 (voir graphique et tableau 6, p. 262). De 1945 à 1954, 
il a baissé de 71 • 8 p. 100. On a observé une tendance parallèle dans le nombre des décès 
de tuberculeux survenus dans les institutions pour tuberculeux: la diminution a été de 
62-4 p. 100 durant la même période. Exprimé à un taux par millier de malades hospita
lisés le 31 décembre, les décès de tuberculeux dans les institutions pour tuberculeux ont 
diminué radicalement de 227-5 en 1943 à 53-0 en 1954. 
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TUBERCULOSE AU CANADA-CAS DÉCLARÉS ET DECES 
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6.—Cas de tuberculose déclarés et mortalité (1937-1954) 
(Pour 100,000 habitants) 

Année 

Cas de 
tuberculose 

déclarés 
Mortalité 

Année 

Cas de 
tuberculose 

déclarés 
Mortalité 

nombre taux nombre taux 

Année 

nombre taux nombre taux 

19371  8,472 
9,090 

10,182 
10,226 
10,475 
12,015 
12,520 
15,292 
14,328 

76-8 
81-6 
90-5 
90-0 
91-2 

103-2 
106-3 
128-2 
118-9 

6,669 
6,126 
5,977 
5,789 
6,072 
5,980 
6,168 
5,724 
5,546 

60-5 
5 5 0 
53-1 
50-9 
52-8 
51-4 
52-4 
48-0 
4 6 0 

1946 15,263 
13,739 
12,363 
13,097 
12,429 
11,152 
10,506 
10,572 
10,474 

124-4 
109-7 
96-6 
97-6 
90-8 
79-7 
72-9 
71-5 
69-1 

5,821 
5,449 
4,773 
4,295 
3,583 
3,417 
2,457 
1,810 
1,563 

47-4 
1938 

8,472 
9,090 

10,182 
10,226 
10,475 
12,015 
12,520 
15,292 
14,328 

76-8 
81-6 
90-5 
90-0 
91-2 

103-2 
106-3 
128-2 
118-9 

6,669 
6,126 
5,977 
5,789 
6,072 
5,980 
6,168 
5,724 
5,546 

60-5 
5 5 0 
53-1 
50-9 
52-8 
51-4 
52-4 
48-0 
4 6 0 

1947 
15,263 
13,739 
12,363 
13,097 
12,429 
11,152 
10,506 
10,572 
10,474 

124-4 
109-7 
96-6 
97-6 
90-8 
79-7 
72-9 
71-5 
69-1 

5,821 
5,449 
4,773 
4,295 
3,583 
3,417 
2,457 
1,810 
1,563 

43-5 
1939 

8,472 
9,090 

10,182 
10,226 
10,475 
12,015 
12,520 
15,292 
14,328 

76-8 
81-6 
90-5 
90-0 
91-2 

103-2 
106-3 
128-2 
118-9 

6,669 
6,126 
5,977 
5,789 
6,072 
5,980 
6,168 
5,724 
5,546 

60-5 
5 5 0 
53-1 
50-9 
52-8 
51-4 
52-4 
48-0 
4 6 0 

1948 

15,263 
13,739 
12,363 
13,097 
12,429 
11,152 
10,506 
10,572 
10,474 

124-4 
109-7 
96-6 
97-6 
90-8 
79-7 
72-9 
71-5 
69-1 

5,821 
5,449 
4,773 
4,295 
3,583 
3,417 
2,457 
1,810 
1,563 

37-3 
1940 

8,472 
9,090 

10,182 
10,226 
10,475 
12,015 
12,520 
15,292 
14,328 

76-8 
81-6 
90-5 
90-0 
91-2 

103-2 
106-3 
128-2 
118-9 

6,669 
6,126 
5,977 
5,789 
6,072 
5,980 
6,168 
5,724 
5,546 

60-5 
5 5 0 
53-1 
50-9 
52-8 
51-4 
52-4 
48-0 
4 6 0 

1949 
1950 

15,263 
13,739 
12,363 
13,097 
12,429 
11,152 
10,506 
10,572 
10,474 

124-4 
109-7 
96-6 
97-6 
90-8 
79-7 
72-9 
71-5 
69-1 

5,821 
5,449 
4,773 
4,295 
3,583 
3,417 
2,457 
1,810 
1,563 

32-0 
1941 

8,472 
9,090 

10,182 
10,226 
10,475 
12,015 
12,520 
15,292 
14,328 

76-8 
81-6 
90-5 
90-0 
91-2 

103-2 
106-3 
128-2 
118-9 

6,669 
6,126 
5,977 
5,789 
6,072 
5,980 
6,168 
5,724 
5,546 

60-5 
5 5 0 
53-1 
50-9 
52-8 
51-4 
52-4 
48-0 
4 6 0 

1949 
1950 

15,263 
13,739 
12,363 
13,097 
12,429 
11,152 
10,506 
10,572 
10,474 

124-4 
109-7 
96-6 
97-6 
90-8 
79-7 
72-9 
71-5 
69-1 

5,821 
5,449 
4,773 
4,295 
3,583 
3,417 
2,457 
1,810 
1,563 

26-2 
1942 

8,472 
9,090 

10,182 
10,226 
10,475 
12,015 
12,520 
15,292 
14,328 

76-8 
81-6 
90-5 
90-0 
91-2 

103-2 
106-3 
128-2 
118-9 

6,669 
6,126 
5,977 
5,789 
6,072 
5,980 
6,168 
5,724 
5,546 

60-5 
5 5 0 
53-1 
50-9 
52-8 
51-4 
52-4 
48-0 
4 6 0 

1951 
1952 

15,263 
13,739 
12,363 
13,097 
12,429 
11,152 
10,506 
10,572 
10,474 

124-4 
109-7 
96-6 
97-6 
90-8 
79-7 
72-9 
71-5 
69-1 

5,821 
5,449 
4,773 
4,295 
3,583 
3,417 
2,457 
1,810 
1,563 

24-4 
1943 

8,472 
9,090 

10,182 
10,226 
10,475 
12,015 
12,520 
15,292 
14,328 

76-8 
81-6 
90-5 
90-0 
91-2 

103-2 
106-3 
128-2 
118-9 

6,669 
6,126 
5,977 
5,789 
6,072 
5,980 
6,168 
5,724 
5,546 

60-5 
5 5 0 
53-1 
50-9 
52-8 
51-4 
52-4 
48-0 
4 6 0 

1951 
1952 

15,263 
13,739 
12,363 
13,097 
12,429 
11,152 
10,506 
10,572 
10,474 

124-4 
109-7 
96-6 
97-6 
90-8 
79-7 
72-9 
71-5 
69-1 

5,821 
5,449 
4,773 
4,295 
3,583 
3,417 
2,457 
1,810 
1,563 

17-1 
1944 

8,472 
9,090 

10,182 
10,226 
10,475 
12,015 
12,520 
15,292 
14,328 

76-8 
81-6 
90-5 
90-0 
91-2 

103-2 
106-3 
128-2 
118-9 

6,669 
6,126 
5,977 
5,789 
6,072 
5,980 
6,168 
5,724 
5,546 

60-5 
5 5 0 
53-1 
50-9 
52-8 
51-4 
52-4 
48-0 
4 6 0 

1953 

15,263 
13,739 
12,363 
13,097 
12,429 
11,152 
10,506 
10,572 
10,474 

124-4 
109-7 
96-6 
97-6 
90-8 
79-7 
72-9 
71-5 
69-1 

5,821 
5,449 
4,773 
4,295 
3,583 
3,417 
2,457 
1,810 
1,563 

12-3 
1945 

8,472 
9,090 

10,182 
10,226 
10,475 
12,015 
12,520 
15,292 
14,328 

76-8 
81-6 
90-5 
90-0 
91-2 

103-2 
106-3 
128-2 
118-9 

6,669 
6,126 
5,977 
5,789 
6,072 
5,980 
6,168 
5,724 
5,546 

60-5 
5 5 0 
53-1 
50-9 
52-8 
51-4 
52-4 
48-0 
4 6 0 1954 

15,263 
13,739 
12,363 
13,097 
12,429 
11,152 
10,506 
10,572 
10,474 

124-4 
109-7 
96-6 
97-6 
90-8 
79-7 
72-9 
71-5 
69-1 

5,821 
5,449 
4,773 
4,295 
3,583 
3,417 
2,457 
1,810 
1,563 10-3 

1 A l'exception de la Colombie-Britannique. 

LUTTE ANTITUBERCULEUSE 

Depuis la fin de la guerre, les fléchissements des taux des premières admissions et des 
réadmissions, des cas déclarés et de la mortalité due à la tuberculose sont en fonction de 
l'intensification des mesures prises contre la tuberculose. Le nombre de lits dans les 
institutions pour tuberculeux a augmenté de 85-2 pour 100,000 habitants, en 1938, a 
116-5 en 1954. L'augmentation, de 1946 à 1954, du nombre réel de lits installés a été 
de 4,089, soit 30-1 p. 100 (voir tableau 7, et p. 263). La proportion de lits occupés a 
varié irrégulièrement au cours de la période qui va de 1938 à 1954 mais le chiffre de 92-2, 
en 1954, est le plus élevé depuis 1941. Une comparaison du taux des tuberculeux admis 
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pour 100,000 habitants avec un taux semblable relatif au nombre de lits révèle que, tandis 
que le premier commençait à fléchir en 1950 et avait diminué graduellement depuis, le 
second a continué de monter jusqu'en 1951, où il a touché le chiffre sans précédent de 131 • 5 
et dépassé le taux des admissions par près de 34 pour 100,000 habitants. En 1954, le nom
bre de lits n'a dépassé le nombre d'admissions que par un peu plus de 27 pour 100,000 âmes. 

La statistique révèle que, depuis quelques années, les lits de tuberculeux sont occupés 
pendant de plus longues périodes (voir tableau 7, ci-dessous). De 1944 à 1954, la 
durée moyenne de l'hospitalisation des malades qui ont finalement reçu leur exéat s'est 
élevée d'un peu plus de 50 jours. On observe une augmentation encore plus marquée 
dans le séjour moyen des malades qui sont morts dans les institutions pour tuberculeux: 
pendant la même période, la durée moyenne de leur séjour s'était prolongée de 150 jours. 
Il convient de remarquer que le prolongement du séjour des tuberculeux sortis et décédés 
a augmenté respectivement de 20 • 3 p. 100 et 43 • 5 p. 100 depuis 1944 et a été plus prononcé 
depuis 1950. De 1950 à 1954, le séjour moyen des tuberculeux sortis a augmenté de 
16-4 p. 100 et celui des tuberculeux décédés de 30-6 p. 100. 

Ces augmentations du séjour moyen des tuberculeux sortis et décédés ont suivi l'in
troduction d'antibiotiques comme la streptomycine, du P.A.S. et de l'isoniazide. La 
streptomycine a été employée pour la première fois en 1947, lorsque 0 01 p. 100 des malades 
reçurent ce traitement; en 1954, cette proportion s'élevait à 80-7 p. 100. En 1949, lors
qu'on employa pour la première fois le P.A.S., 0-1 p. 100 des malades furent traités de cette 
façon, tandis que le pourcentage s'élevait en 1954 à 74-0. C'est en 1952 qu'on a employé 
l'iosinazide pour la première fois, et elle fut alors administrée à 4-5 p. 100 des tuberculeux; 
deux ans plus tard, ce chiffre s'élevait à 49-7 p. 100. 

Au cours des dernières années, le programme de dépistage de la tuberculose a fait 
de grands progrès. De 1944 à 1954, le nombre d'examens radiographiques collectifs a 
augmenté de 353-2 p. 100, malgré de légères diminutions observées en 1952 et en 1953. 
Le taux des examens par millier d'habitants était, en 1944, de 44-7 p. 100; il s'élevait à 
145-9 en 1951, fléchissait à 130-7 en 1953 et remontait à 134-4 en 1954. Au cours de la 
même période, le nombre de nouveaux cas de tuberculose diagnostiqués dans les cliniques 
et les dispensaires a augmenté de 70-4 p. 100. 

Le traitement des tuberculeux ainsi que les services et les aménagements offerts ont 
entraîné une augmentation de personnel et de dépenses. De 1938 à 1954, les sanatoriums 
enregistrent une augmentation de personnel de 190-5 p. 100, et l'effectif du personnel 
s'est élevé de 42-2 à 78-4 par 100 malades. Les dépenses des sanatoriums non fédéraux 
ont augmenté de 464-9 p. 100, passant de $5,700,000 en 1938 à $32,200,000 en 1953, tandis 
que les frais par jour-malade ont passé de $2.30 à $6.25, soit une augmentation de 171-7 
p. 100 (voir tableau 4, pp. 258 et 259). 
<•—Nombre de lits, lits occupés et séjour des tuberculeux sortis, et décès dans les institutions 

pour tuberculeux (1938-1951) 

Nombre 
de l i ts 

Pourcentage 
de lits 

occupés 

Séjour moyen en jours 

Année Nombre 
de l i ts 

Pourcentage 
de lits 

occupés malades 
sortis 

malades 
décédés 

1938 

nombre 

8,825 
10,160 
10,450 
10,911 
11,245 
11,319 
11,576 
12,105 
13,594 
14,355 
14,512 
15,825 
17,790 
18,407 
18,501 
18,977 
17,683 

p. 100 

91-0 
92-3 
91-9 
92-7 
91-6 
91-9 
90-2 
90-2 
86-7 
84-5 
91-3 
91-3 
86-9 
89-1 
90-8 
91-5 
92-2 

nombre 

320-5 
316-4 
286-6 
298-2 
289-8 
311-8 
331-3 
300-9 
336-7 
361-5 
371-9 

nombre 

1939 

nombre 

8,825 
10,160 
10,450 
10,911 
11,245 
11,319 
11,576 
12,105 
13,594 
14,355 
14,512 
15,825 
17,790 
18,407 
18,501 
18,977 
17,683 

p. 100 

91-0 
92-3 
91-9 
92-7 
91-6 
91-9 
90-2 
90-2 
86-7 
84-5 
91-3 
91-3 
86-9 
89-1 
90-8 
91-5 
92-2 

nombre 

320-5 
316-4 
286-6 
298-2 
289-8 
311-8 
331-3 
300-9 
336-7 
361-5 
371-9 

1940 

nombre 

8,825 
10,160 
10,450 
10,911 
11,245 
11,319 
11,576 
12,105 
13,594 
14,355 
14,512 
15,825 
17,790 
18,407 
18,501 
18,977 
17,683 

p. 100 

91-0 
92-3 
91-9 
92-7 
91-6 
91-9 
90-2 
90-2 
86-7 
84-5 
91-3 
91-3 
86-9 
89-1 
90-8 
91-5 
92-2 

nombre 

320-5 
316-4 
286-6 
298-2 
289-8 
311-8 
331-3 
300-9 
336-7 
361-5 
371-9 

1941 

nombre 

8,825 
10,160 
10,450 
10,911 
11,245 
11,319 
11,576 
12,105 
13,594 
14,355 
14,512 
15,825 
17,790 
18,407 
18,501 
18,977 
17,683 

p. 100 

91-0 
92-3 
91-9 
92-7 
91-6 
91-9 
90-2 
90-2 
86-7 
84-5 
91-3 
91-3 
86-9 
89-1 
90-8 
91-5 
92-2 

nombre 

320-5 
316-4 
286-6 
298-2 
289-8 
311-8 
331-3 
300-9 
336-7 
361-5 
371-9 

1942 

nombre 

8,825 
10,160 
10,450 
10,911 
11,245 
11,319 
11,576 
12,105 
13,594 
14,355 
14,512 
15,825 
17,790 
18,407 
18,501 
18,977 
17,683 

p. 100 

91-0 
92-3 
91-9 
92-7 
91-6 
91-9 
90-2 
90-2 
86-7 
84-5 
91-3 
91-3 
86-9 
89-1 
90-8 
91-5 
92-2 

nombre 

320-5 
316-4 
286-6 
298-2 
289-8 
311-8 
331-3 
300-9 
336-7 
361-5 
371-9 

1943 

nombre 

8,825 
10,160 
10,450 
10,911 
11,245 
11,319 
11,576 
12,105 
13,594 
14,355 
14,512 
15,825 
17,790 
18,407 
18,501 
18,977 
17,683 

p. 100 

91-0 
92-3 
91-9 
92-7 
91-6 
91-9 
90-2 
90-2 
86-7 
84-5 
91-3 
91-3 
86-9 
89-1 
90-8 
91-5 
92-2 

nombre 

320-5 
316-4 
286-6 
298-2 
289-8 
311-8 
331-3 
300-9 
336-7 
361-5 
371-9 

1944 

nombre 

8,825 
10,160 
10,450 
10,911 
11,245 
11,319 
11,576 
12,105 
13,594 
14,355 
14,512 
15,825 
17,790 
18,407 
18,501 
18,977 
17,683 

p. 100 

91-0 
92-3 
91-9 
92-7 
91-6 
91-9 
90-2 
90-2 
86-7 
84-5 
91-3 
91-3 
86-9 
89-1 
90-8 
91-5 
92-2 

nombre 

320-5 
316-4 
286-6 
298-2 
289-8 
311-8 
331-3 
300-9 
336-7 
361-5 
371-9 

1945 

nombre 

8,825 
10,160 
10,450 
10,911 
11,245 
11,319 
11,576 
12,105 
13,594 
14,355 
14,512 
15,825 
17,790 
18,407 
18,501 
18,977 
17,683 

p. 100 

91-0 
92-3 
91-9 
92-7 
91-6 
91-9 
90-2 
90-2 
86-7 
84-5 
91-3 
91-3 
86-9 
89-1 
90-8 
91-5 
92-2 

nombre 

320-5 
316-4 
286-6 
298-2 
289-8 
311-8 
331-3 
300-9 
336-7 
361-5 
371-9 

359-3 
1946 

nombre 

8,825 
10,160 
10,450 
10,911 
11,245 
11,319 
11,576 
12,105 
13,594 
14,355 
14,512 
15,825 
17,790 
18,407 
18,501 
18,977 
17,683 

p. 100 

91-0 
92-3 
91-9 
92-7 
91-6 
91-9 
90-2 
90-2 
86-7 
84-5 
91-3 
91-3 
86-9 
89-1 
90-8 
91-5 
92-2 

nombre 

320-5 
316-4 
286-6 
298-2 
289-8 
311-8 
331-3 
300-9 
336-7 
361-5 
371-9 

344-8 
1947 

nombre 

8,825 
10,160 
10,450 
10,911 
11,245 
11,319 
11,576 
12,105 
13,594 
14,355 
14,512 
15,825 
17,790 
18,407 
18,501 
18,977 
17,683 

p. 100 

91-0 
92-3 
91-9 
92-7 
91-6 
91-9 
90-2 
90-2 
86-7 
84-5 
91-3 
91-3 
86-9 
89-1 
90-8 
91-5 
92-2 

nombre 

320-5 
316-4 
286-6 
298-2 
289-8 
311-8 
331-3 
300-9 
336-7 
361-5 
371-9 

1948 

nombre 

8,825 
10,160 
10,450 
10,911 
11,245 
11,319 
11,576 
12,105 
13,594 
14,355 
14,512 
15,825 
17,790 
18,407 
18,501 
18,977 
17,683 

p. 100 

91-0 
92-3 
91-9 
92-7 
91-6 
91-9 
90-2 
90-2 
86-7 
84-5 
91-3 
91-3 
86-9 
89-1 
90-8 
91-5 
92-2 

nombre 

320-5 
316-4 
286-6 
298-2 
289-8 
311-8 
331-3 
300-9 
336-7 
361-5 
371-9 

1949 

nombre 

8,825 
10,160 
10,450 
10,911 
11,245 
11,319 
11,576 
12,105 
13,594 
14,355 
14,512 
15,825 
17,790 
18,407 
18,501 
18,977 
17,683 

p. 100 

91-0 
92-3 
91-9 
92-7 
91-6 
91-9 
90-2 
90-2 
86-7 
84-5 
91-3 
91-3 
86-9 
89-1 
90-8 
91-5 
92-2 

nombre 

320-5 
316-4 
286-6 
298-2 
289-8 
311-8 
331-3 
300-9 
336-7 
361-5 
371-9 

1950 

nombre 

8,825 
10,160 
10,450 
10,911 
11,245 
11,319 
11,576 
12,105 
13,594 
14,355 
14,512 
15,825 
17,790 
18,407 
18,501 
18,977 
17,683 

p. 100 

91-0 
92-3 
91-9 
92-7 
91-6 
91-9 
90-2 
90-2 
86-7 
84-5 
91-3 
91-3 
86-9 
89-1 
90-8 
91-5 
92-2 

nombre 

320-5 
316-4 
286-6 
298-2 
289-8 
311-8 
331-3 
300-9 
336-7 
361-5 
371-9 

1951 . . . . 

nombre 

8,825 
10,160 
10,450 
10,911 
11,245 
11,319 
11,576 
12,105 
13,594 
14,355 
14,512 
15,825 
17,790 
18,407 
18,501 
18,977 
17,683 

p. 100 

91-0 
92-3 
91-9 
92-7 
91-6 
91-9 
90-2 
90-2 
86-7 
84-5 
91-3 
91-3 
86-9 
89-1 
90-8 
91-5 
92-2 

nombre 

320-5 
316-4 
286-6 
298-2 
289-8 
311-8 
331-3 
300-9 
336-7 
361-5 
371-9 

1952 

nombre 

8,825 
10,160 
10,450 
10,911 
11,245 
11,319 
11,576 
12,105 
13,594 
14,355 
14,512 
15,825 
17,790 
18,407 
18,501 
18,977 
17,683 

p. 100 

91-0 
92-3 
91-9 
92-7 
91-6 
91-9 
90-2 
90-2 
86-7 
84-5 
91-3 
91-3 
86-9 
89-1 
90-8 
91-5 
92-2 

nombre 

320-5 
316-4 
286-6 
298-2 
289-8 
311-8 
331-3 
300-9 
336-7 
361-5 
371-9 

1953 

nombre 

8,825 
10,160 
10,450 
10,911 
11,245 
11,319 
11,576 
12,105 
13,594 
14,355 
14,512 
15,825 
17,790 
18,407 
18,501 
18,977 
17,683 

p. 100 

91-0 
92-3 
91-9 
92-7 
91-6 
91-9 
90-2 
90-2 
86-7 
84-5 
91-3 
91-3 
86-9 
89-1 
90-8 
91-5 
92-2 

nombre 

320-5 
316-4 
286-6 
298-2 
289-8 
311-8 
331-3 
300-9 
336-7 
361-5 
371-9 

425-9 
497-1 1954 . . . 

nombre 

8,825 
10,160 
10,450 
10,911 
11,245 
11,319 
11,576 
12,105 
13,594 
14,355 
14,512 
15,825 
17,790 
18,407 
18,501 
18,977 
17,683 

p. 100 

91-0 
92-3 
91-9 
92-7 
91-6 
91-9 
90-2 
90-2 
86-7 
84-5 
91-3 
91-3 
86-9 
89-1 
90-8 
91-5 
92-2 

nombre 

320-5 
316-4 
286-6 
298-2 
289-8 
311-8 
331-3 
300-9 
336-7 
361-5 
371-9 

425-9 
497-1 
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LE VACCIX CONTRE LA POLIOMYÉLITE* 

L'inauguration d'une campagne d'immunisation de grande envergure, à l'aide du 
vaccin Salk contre la poliomyélite, constitue l'un des événements les plus sensationnels 
dans le domaine sanitaire, des années 1954 et 1955. 

Une analyse de l'incidence de la poliomyélite, analyse qui porte sur plusieurs années 
révèle que cette affection devient de plus en plus une cause d'infirmité et de décès. En 
1953, un plus grand nombre de cas de décès ont été signalés qu'au cours de toute année 
précédente: 8,736 cas en tout, dont 4,963 accompagnés d'une atteinte plus ou moins grave 
de paralysie et 481 décès. La moyenne du taux annuel d'atteinte signalé au cours des 
cinq années qui se sont terminées en 1929 était d'environ cinq cas pour 100,000 âmes. Ce 
chiffre s'est élevé à huit pendant les cinq années qui se sont terminées en 1934, à 14 pendant 
la période de cinq années qui s'est terminée en 1949, et à 26 pendant la période qui s'étend 
de 1949 à 1954. Depuis 1949, année où, pour la première fois, on a établi une distinction, 
dans les rapports, entre les cas accompagnés de paralysie et ceux qui ne l'étaient pas, le 
nombre de cas accompagnés de paralysie représentait près de la moitié du total des cas 
signalés. Quant au taux de mortalité, il n'a guère changé en proportion de la totalité 
des cas. Il existe cependant une tendance qui se fait sentir de plus en plus, celle de l'at
teinte contre les personnes plus âgées. En 1926, 70 p. 100 des décès survenaient chez 
les enfants de moins de quinze ans. En 1953, cette proportion tombait à 30 p. 100. Cette 
même année, 31-6 p. 100 des cas signalés, 31-4 p. 100 des cas accompagnés de paralysie 
et 60-9 p. 100 des décès survenaient chez des personnes au-dessus de 20 ans. 

Les gouvernements, à tous les échelons, ont étudié la gravité croissante de ce problème, 
et les subventions du Programme national d'hygiène ont servi d'une façon importante 
à établir des aménagements de traitement: depuis l'inauguration du Programme, en 1948, 
plus d'un million et demi de dollars ont été utilisés à cette fin. 

En 1952, dès que l'on connut les résultats des essais sur place que l'on avait faits avec 
l'aide de la globuline gamma dans le but de protéger contre la poliomyélite paralysante, 
des mesures furent prises afin d'obtenir, pour 1953, des approvisionnements de cette fraction 
sanguine. Avec l'aide de subventions fédérales, des réserves de guerre de sérum sanguin, 
recueillies par la Croix-Rouge et conservées aux laboratoires Connaught de Toronto, 
servirent à la fabrication de 30,000 doses de 0 • 5 ce , en vue de les utiliser pendant l'épi
démie de 1953. En outre, 100,000 doses furent préparées à l'aide du sang prélevé par la 
Croix-Rouge, pour utilisation en 1954. A cette fin, on a utilisé plus d'un million de dollars 
provenant des subventions du Programme national d'hygiène. 

M I S E EN VALEUR ET ESSAIS 

En 1952, le D r Jonas E. Salk décrit la méthode qu'il emploie pour préparer le vaccin 
expérimental contre la poliomyélite : il neutralise l'activité morbide du virus au moyen de 
la formaldéhyde. Les investigateurs scientifiques canadiens ont contribué d'une façon 
importante à cette découverte, car c'est aux laboratoires Connaught que le bouillon de 
culture utilisé pour fabriquer ce vaccin, lors du premier essai effectué par le D r Salk, a été 
développé. Cet agent chimique, connu sous le nom de mixture 199, est un sous-produit 
des travaux de recherches sur le cancer et ne contient pas de substances organiques qui 
pourraient causer des allergies. On l'a trouvé approprié à la culture du virus de la polio
myélite, en 1952, à l'hôpital des enfants malades de Toronto. 

En 1953, à la demande de la National Foundation for Infantile Paralysis, les employés 
des laboratoires Connaught ont découvert le moyen de produire en grandes quantités a 
la fois les trois types de virus contre la poliomyélite, en utilisant avec la mixture 199 le 
tissu haché de reins de singe. A la fin de 1953 et au début de 1954, de grandes quantités 
de bouillon de culture de virus ont été expédiées aux États-Unis, afin d'être transformées 
en vaccin. 

* Préparé par le Service des recherches, au ministère de la Santé nationale et du Bien-être social. 
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A l'invitation de la National Foundation for Infantile Paralysis des États-Unis, le 
Canada fut invité à participer aux essais tenus sur place aux États-Unis en 1954, au cours 
desquels près de 1,830,000 enfants participèrent*. Trois groupes d'enfants appartenant 
aux provinces de la Nouvelle-Ecosse, du Manitoba et de l'Alberta furent compris dans ces 
essais. 

Le Conseil canadien d'hygiène publique, lors de sa 65e réunion, tenue au mois de mai 
1954, a étudié la question de la production du vaccin au Canada. On a calculé, à cette 
époque, quels seraient les besoins immédiats, au cas où les essais des États-Unis seraient 
couronnés de succès. On a fait savoir aux sous-ministres provinciaux de la Santé quels 
seraient le coût ($1.50 la dose triple) et les quantités de vaccin qui pourraient être mises 
à la disposition de chacun. 

L'incertitude dans laquelle on se trouvait en attendant les résultats des essais sur 
place compliqua l'organisation à cette époque et dans la suite; mais, en surveillant de près 
la situation aux États-Unis, il était possible de constater en général que le succès serait 
suffisant pour justifier une forte production de vaccin. Au cours des discussions tenues 
avec les provinces au cours de l'été de 1954, il fut convenu que le coût du vaccin fabriqué 
pour être utilisé en 1955 et fourni gratuitement à tous les enfants serait assumé à parts 
égales par le gouvernement fédéral et par les provinces, grâce aux fonds attribués par le 
Programme national d'hygiène. Entre juin et novembre, toutes les provinces avaient 
soumis leurs projets. On se mit à produire, aux laboratoires Connaught, une quantité de 
vaccin suffisante pour inoculer 50,000 enfants en 1955, et l'on s'aboucha avec l'Institut 
de microbiologie et d'hygiène, où la construction d'aménagements spéciaux fut entreprise 
dans ce but. 

PRODUCTION ET DISTRIBUTION 

Lors de la 66e réunion du Conseil canadien d'hygiène publique, tenue en octobre 1954, 
on analysa en détail les essais faits aux États-Unis. En cette occasion, le directeur des 
laboratoires Connaught déclare que l'on n'avait pas constaté que l'utilisation du vaccin 
auprès de 250,000 enfants eût causé de complications ou de réactions sérieuses, que l'on 
avait rencontré des titres d'anticorps très élevés et que l'introduction du tissu de Rhésus 
n'avait causé aucune réaction fâcheuse. Il ajoute cependant que l'utilisation du vaccin 
soulève plusieurs problèmes qui sont graves et qui nécessiteront, pour être réglés, de 
sérieuses recherches. 

Après l'étude de ce rapport, le Conseil a souscrit à la décision prise au sujet des prépara
tifs à faire en vue de la distribution du vaccin à titre expérimental et en est arrivé à une 
entente sur les conditions auxquelles ce vaccin pourrait être utilisé. Voici la déclaration 
de principes adoptée par le Conseil à cette époque: 

1° Que les enfants âgés de cinq et six ans soient les premiers à être vaccinés, car il est constaté 
que, à ces âges, les taux d'atteinte sont élevés et que l'infection de ces enfants constitue une 
menace pour les enfants plus âgés. On estime à 500,000 environ, en 1955, le nombre des 
enfants qui se trouvent dans les maternelles, le cours préparatoire et la lre année des écoles 
canadiennes. De plus, il est entendu que les enfants qui, en 1954, ont reçu le matériel de 
"contrôle" au cours des essais faits dans trois provinces devront être vaccinés. 

2° Que, au cas où il resterait du vaccin après avoir satisfait aux obligations de 1°, la priorité 
soit ensuite accordée aux enfants de quatre ans. 

3° Que, bien qu'il soit à souhaiter que l'incidence de la paralysie chez les enfants vaccinés et 
chez ceux qui ne le sont pas, chez ces groupes d'âge, soit enregistrée, il n'est pas nécessaire 
d'accompagner l'administration du vaccin de l'administration d'un matériel de "contrôle", 
ou de prendre des échantillons de sang en vue d'en évaluer les anticorps. 

4° Qu'il serait très opportun, puisqu'il sera possible, espère-t-on, de distribuer le vaccin au 
début de mars, de terminer le programme de vaccination à la fin d'avril, au plus tard, à 
condition que les autorités fédérales accordent la permission de distribuer nécessaire. 

5° Qu'il soit compris que, en attendant la publication des résultats obtenus par les essais actuels 
de vaccination contre la poliomyélite, le vaccin continue d'être utilisé à titre expérimental 
et ne soit pas offert au public comme un agent d'immunisation reconnu. 

* Au cours des essais effectués aux États-Unis , près de 440,000 enfants ont reçu une ou plusieurs injections de vac
cin, et près de 210,000 une substance appelée "placebo", qui consiste en une substance nutrit ive où le virus croît. 
Flus de 1,100,000 enfants de 44 E ta t s ont servi de groupe-témoin et sujets d'observation. Près de 40,000 enfants, 
choisis parmi ces trois groupes, ont donné un ou plusieurs échantillons de sang (règle générale, trois). On a analysé 
ces échantillons dans 27 laboratoires des Etats-Unis et du Canada, afin de constater s'ils contenaient des anticorps 
de la poliomyélite. 

63024—18 
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A la fin de 1954, on a pris les dispositions voulues pour que toute la production de 
vaccin contre la poliomyélite soit livrée au Laboratoire d'hygiène du ministère de la 
Santé nationale et du Bien-être social, afin qu'elle soit éprouvée et distribuée aux provinces. 
L'expérience acquise l'année précédente pendant la production et la distribution de la 
globuline gamma a aidé à prendre ces arrangements administratifs. 

L'essai du vaccin s'est fait suivant les techniques exposées dans Minimum Standards, 
publication des National Institutes of Health des États-Unis, et a exigé l'utilisation dé 
18 singes pour chaque lot: on donne des injections intracérébrales de 0-5 ce. de chaque 
côté à 12 Rhésus, et des injections intramusculaires de 10 ce. à six Cynamologus. On utilise 
pour des essais supplémentaires, des cultures sur tissu, des cobayes, des lapins, des souris 
et des embryons d'œuf. 

Le 12 avril 1955, le sous-ministre de la Santé nationale a assisté à la réunion d'Ann-Abour 
(Michigan), au cours de laquelle les résultats des essais sur place de 1954 ont été rendus 
publics, et, dès les résultats connus, des dispositions ont été prises immédiatement en vue 
de la livraison du vaccin. Près de 620,000 doses triples ont déjà été produites. Les pro
vinces avaient demandé 486,000 doses triples; le reste fut réparti entre elles. Après avoir 
modifié le programme de dosage, sur les conseils du D r Salk, et retardé le moment de la 
troisième inoculation, il a été possible d'augmenter de 50 p. 100 le nombre d'enfants qui 
seraient vaccinés en 1955. 

Au mois d'avril, des maisons américaines furent approchées afin de savoir quelle quantité 
de vaccin pourrait être livrée au Canada avant le 1er juillet. Deux de ces maisons furent 
autorisées à livrer du vaccin au Canada. Toutefois, bien que le Canada échappât à 
l'interdiction placée par les États-Unis sur l'exportation du vaccin, il n'y eut que 14,000 
ampoules de 3 ce. qui furent livrées au Canada. 

Les programmes de distribution aux provinces ont pu varier légèrement, mais, règle 
générale, on s'en est tenu aux principes exposés par le Conseil canadien d'hygiène publique. 
On a pris des mesures spéciales pour inoculer les enfants indiens et esquimaux ainsi que les 
enfants des militaires canadiens postés outre-mer. 

On a surveillé de près les difficultés survenues aux États-Unis à la suite de l'inauguration 
du programme, et les méthodes d'essai sont en état de perpétuelle revision. Heureusement, 
le Canada n'a pas connu de difficultés semblables avant que, la saison de la poliomyélite 
étant arrivée, on ait jugé bon de suspendre le programme pendant les mois d'été, alors 
que près de 800,000 enfants canadiens avaient été inoculés. 

Section 3.—Statistique de la santé* 
Au Canada et dans la plupart des autres pays, la statistique de la santé nationale est 

encore à son enfance comparativement à la statistique de l'état civil et celle des insti
tutions, qui sont bien établies et fort uniformisées. Ce n'est que ces dernières années, 
lorsqu'on a reconnu la plus longue durée de la vie et les conséquences du vieillissement 
de la population, qu'on a généralement compris que la statistique de la mortalité et des 
maladies contagieuses ne pouvait plus être l'unique aune de la santé nationale. Bien 
qu'on ait maîtrisé plusieurs maladies infectieuses, d'autres maladies, surtout celles qui 
caractérisent une population âgée, sont la cause d'une foule d'affections et d'infirmités 
qui exigent beaucoup de services de santé, mais qui, n'étant pas immédiatement mortelles, 
ne se reflètent pas pleinement dans la statistique de la mortalité. 

Certaines provinces possèdent beaucoup de données précieuses sur certains aspects 
de leurs services de santé. Au point de vue national, la seule source disponible jusqu à 
présent sur la maladie en général, les services de santé et les dépenses personnelles en soins 
médicaux, est l 'Enquête sur la maladie au Canada, 1950-1951. La statistique des causes 

* Préparé à la Section de la santé publique, Division de la santé et du bien-être, Bureau fédéral de la statisti
que. 
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de décès est donnée aux pp. 219-220 du chapitre de la statistique démographique, et celle 
des hôpitaux, des institutions pour malades mentaux et pour tuberculeux, paraît à la 
section 4 du présent chapitre. D'autres statistiques recueillies dans tout le pays portent 
sur les maladies à déclaration obligatoire, la morbidité parmi quelque 100,000 fonctionnaires 
fédéraux et les services de soins à domicile. Suivent quelques détails de l'enquête sur la 
maladie au Canada et sur les maladies à déclaration obligatoire. 

Sous-section 1.—Enquête sur la maladie au Canada 

Enquête sur la maladie au Canada, 1950-1951.—L'enquête sur la maladie au Ca
nada, poursuivie durant une période de douze mois commencée à l'automne de 1950, a eu 
pour but de fournir des estimations de l'incidence et de la fréquence de la maladie et des 
accidents de tous genres, de la somme des soins médicaux, infirmiers et autres et des dépenses 
familiales relatives aux divers services de santé. Les données sur lesquelles reposent les 
estimations proviennent d'un échantillon de quelque 10,000 ménages dans tout le pays. 
L'enquête, instituée par le ministère de la Santé nationale et du Bien-être social, a été 
élaborée et organisée conjointement par ce ministère et le Bureau fédéral de la statistique, 
en consultation avec les dix provinces, dont les ministères de la Santé ont effectué l'enquête 
en vertu du Programme national d'hygiène du gouvernement fédéral. Un bref exposé 
de l'étendue de l'enquête et des méthodes utilisées a paru dans VAnnuaire de 1955, avec 
quelques-unes des données recueillies. L'étude de ces données se poursuit encore. 

Durant l'année 1955, d'autres données de l'enquête ont été rendues publiques et ont 
jeté un nouveau jour sur la répartition de la maladie chez les Canadiens et sur les soins de 
santé qui leur sont prodigués. Ces données font ressortir l'importance des questions 
de santé chez la population âgée, ce que confirment les données en provenance de l'enquête 
sur la maladie dans le fonctionnarisme fédéral et les données statistiques sur les services 
de soins à domicile; elles révèlent aussi que la maladie est assez répandue et que la demande 
de services de santé est assez forte à l'autre extrême de l'échelle d'âge, soit chez les enfanta 
de moins de 15 ans. 

Incidence et fréquence estimatives de la maladie au Canada durant l'année de l'enquête.— 
Du point de vue de la gravité de la maladie, les tableaux ci-dessous distinguent de l'ensemble 
des maladies, invalidantes ou non, les maladies invalidantes qui empêchent le malade de 
poursuivre son activité habituelle: travail, études, soins ménagers, etc. La mesure de 
l'incidence est double, soit le nombre de nouveaux cas de maladie durant l'année de l'enquête 
et le nombre des personnes atteintes de ces maladies. Par ailleurs, la fréquence s'exprime 
en nombre de maladies en cours au moment du début de l'enquête et en nombre de per
sonnes atteintes de ces maladies au même moment. Il s'ensuit que, tandis que l'incidence 
ne fournit aucune indication sur la durée de chaque maladie, les maladies de longue durée 
influent sur la fréquence. 

INCIDENCE DE LA MALADIE PAR GROUPE D'ÂGE ET PAR SEXE, 1950-1951 

Pourcentage estimatif des personnes Moyenne des maladies signalées 
atteintes d'une ou de plusieurs— par millier de personnes—• 

Groupe d'âge . 

Nouvelles Nouvelles maladies 
maladies invalidantes 

H . F . Total H . F . Total 

74-9 80-3 77-6 53-6 58-4 56-0 
86-9 87-0 86-9 68-8 69-1 69-0 
67-9 74-6 71-3 48-0 58-4 53-3 
71-9 82-2 77-2 47-6 57-1 52-4 
67-9 74-4 71-1 45-7 46-6 46-2 
67-9 71-6 69-7 44-3 48-0 46-1 
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Nouvelles Nouvelles maladies 
maladies invalidantes 

H . F . Tota l H . F . Tota l 

2,050 2,409 2,228 995 1,105 1,049 
2,988 2,962 2,975 1,543 1,530 1,537 
1,537 1,962 1,753 800 995 899 
1,790 2,493 2,145 756 988 873 
1,518 1,941 1,723 717 783 749 
1,517 1,889 1,701 721 842 781 

Tous LES ÂGES, 
Moins de 15. . . 
De 14 à 2 4 . . . . 
D e 2 5 à 4 4 . . . . 
De 25 à 6 4 . . . . 
65 et plus 
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F R É Q U E N C E D E LA M A L A D I E P A R G R O U P E D ' Â G E E T P A R S E X E AU D É B U T D E L'ENQUÊTE 
1950-1951 

Groupe d'âge 

TOUS LES ÂGES. 
Moins de 15.. . 
De 15 à 24.. 
D e 25 à 44. . . 
D e 45 à 6 4 . . . 
65 et p l u s . . . . . 

Pourcentage estimatif des personnes 
atteintes de— 

Moyenne des maladies signalées par 
millier de personnes— 

Toute To te maladie 
maladie m validante 

H . F . Total H . F . Total 

7-3 9-3 8-3 2-7 3-1 2-9 
4-6 4-7 
4-5 4-9 

4-61 
4-7/ 

1-7 1-9 1-8 

6-9 10-9 8-9 2-0 3-0 2-5 
10-9 13-5 12-1 4-5 4-5 4-5 
16-7 20-5 18-6 7-0 7-0 7-0 

Toutes les 
maladies 

Toutes les 7naladies 
invalidantes 

m 111 
48 51 
49 52 
78 127 

127 1fiH 
244 269 

98 
50) 
501 

102 
147 
256 

F . Total 

32 36 34 
18 21 20 
22 
50 

110 

35 
52 
90 

28 
51 

100 

Invalidités physiques permanentes.—Chaque cas d'invalidité permanente déclaré à 
l'enquête sur la maladie fut classé dans l'un de quatre groupes, selon le degré d'incapacité 
à remplir les tâches habituelles. Ces groupes, qui englobent les incapacités chroniques, 
les difformités et les amputations, sont les suivants: 1° incapacités bénignes qui ne nuisent 
pas trop à l'accomplissement journalier du travail; 2° incapacités modérées n'ayant qu'un 
effet localisé sur l'exercice des fonctions quotidiennes; 3° incapacités graves qui nuisent 
beaucoup au travail, mais qui n'entraînent pas l'invalidité totale du sujet; 4° invalidités 
totales qui obligent le sujet à garder le lit ou qui exigent de l'aide dans l'exercice des fonctions 
de la vie courante. Le bilan ci-dessous donne la répartition par groupe d'âge du nombre 
estimatif des personnes atteintes d'incapacité physique permanente, pour l'ensemble des 
incapacités sans distinction de gravité, et pour les personnes gravement ou totalement 
incapacitées. A noter que l'enquête excluait, par son plan même, les personnes demeurant 
dans des institutions. 

Groupe d'âge 

T o u s LES ÂGES. 

Moins de 25. 
D e 24 à 44. . . 
D e 45 à 64 . . . 
65 et p lus . . . 

Sans 
de 

distinction 
gravité 

Incapacité grave 
ou totale 

Nombre % Nombre % 

957,000 100 423,000 100 

139,000 
238,000 
317,000 
263,000 

15 
25 
33 
27 

37,000 9 
88,000 21 

136,000 32 
126,000 38 

De toutes les incapacités primaires signalées, 58 p. 100 étaient dues à six catégories 
d'états maladifs: maladies du cœur, infirmités résultant d'accidents, arthrite et rhumatisme, 
surdité, cécité, troubles du système nerveux. 

Ampleur des soins de santé.—Le pourcentage estimatif des personnes des divers groupes 
d'âge recevant certains soins figure dans les deux tableaux de la p. 269, de même que la 
moyenne des services rendus par millier d'habitants. Les visites de médecin comprennent 
les visites du médecin à domicile, les visites à son bureau et les visites du malade au dis
pensaire, mais non les visites du médecin à l'hôpital. Ne sont pas compris non plus les 
visites et traitements aux cliniques scolaires. Les examens de la vue ne comprennent pas 
ceux qu'ont effectués des médecins, car ces derniers examens sont compris dans les visites 
de médecin. 

Plus de la moitié des sujets—53 • 1 p. 100—ont signalé avoir reçu des soins quelconques 
durant l'année d'enquête 1950-1951. De ce groupe, 57-7 p. 100 étaient des femmes, et 
dans le groupe d'âge de 25 à 44 ans, 65-2 p. 100 des personnes s'étant fait soigner étaient 
des femmes. Chez les hommes, la plus faible proportion pour l'ensemble des services 
de santé fut constatée dans le groupe d'âge de 15 à 24 ans, soit 42-6 p. 100, et la plus forte 
proportion, dans le groupe des moins de 15 ans, où la proportion des sujets qui ont reçu 
des soins s'élevait à 52-5 p. 100. 



P R O P O R T I O N E S T I M A T I V E D E S P E R S O N N E S A Y A N T R K Ç U D E S S O I N S D E S A N T É , P A R R A P P O R T AU N O M B R E GLOBAL D E P E R S O N N E S 
D E C H A Q U E C R O U P E D ' Â G E , 1950-1951 

crt „ <;,!,"«» Soins Soins „ . p Soins de Tout Aucun 
Gr°upei'âse PopuUtion •%£>* « ^ »j*»»f œ ^ e 0?fr°*""s * ~ j ^ T l^f S f ™ff 

% % % % % % % % % % % 

T o c s LES ÂGES 100-0 43-2 10-2 44-7 1-1 3-7 14-7 3-3 1-6 53-1 46-9 

Moins de 15 ans . . . 100-0 42-5 10-4' 44-6 0-6 4-3 13-7 2-0 52-3 47-7 

De 15 à 24 100-0 35-3 9-2 36-6 . . 2-9 20-9 3-6 49-1 50-9 

D e 2 5 à 4 4 100-0 45-7 11-2 46-8 1-5 3-7 18-0 3-3 2-5 56-3 43-7 

De 45 à 64 100-0 44-3 9-4 45-5] (4-0 10-6 5-4 2-3 52-3 47-7 
} 1-3 

65anse tp lus 100-0 49-6 9-8 50-8J [.. 4-0 . . . . 54-1 45-9 

1 Comprend les nouveau-nés. 

M O Y E N N E S E S T I M A T I V E S D E S S E R V I C E S S I G N A L É S , P A R M I L L I E R D E P E R S O N N E S D E C H A Q U E G R O U P E D ' Â G E , 1950-1951 

Groupe d'âge 

T o u s LES ÂGES 

Moins de 15 ans. 

D e 15 à 24 

De 25 à 44 

D e 45 à 64 

65 ans et plus.. . 

1 Comprend Ies~nouveau-nés. 

Visites du médecin et 
consultations aux 

cliniques 

Jours 
d'hospita

lisation 

Visites d'une 
infirmière 
diplômée 

Opérations 
Visites 

au 
dentiste 

Examens 
de la 
vue 

nombre nombre nombre nombre nombre nombre 

1,786 1,728 73 40 323 40 

1,210 1,099' 20 45 268 25 

1,353 1,169 29 530 45 

2,044 1,716 68 38 396 38 

2,296 

2,751 

2,4171 

3,737] 
173 

(44 230 

77 

62 



270 SANTÉ, BIEN-ÊTRE ET SÉCURITÉ 

D'autres calculs ont donné la moyenne de divers services de santé qu'ont reçus des 
sujets dans divers groupes de revenu. Le tableau ci-dessous est un résumé de ces consta
tations:— 

MOYENNE ESTIMATIVE D'UNITÉS DES DIVERSES CLASSES DE SOINS DE SANTÉ PAR 
MILLIER D'HABITANTS ET PAR CATÉGORIE CHOISIE DE REVENU, 1950-1951 

Unités signalées Total 

Services du médecin— 
Visites au bureau 1,131 
Visites à domicile 512 
Bureau et domicile 1,643 
Visites aux cliniques 143 
Médecin et cliniques 1,786 

Journées d'hospitalisation 1,728 

Soins infirmiers à domicile— 
Visites d'infirmières diplômées 73 
Jours de soins par des personnes non diplô

mées 77 

Opérations 40 

Visites au dentiste 323 

Examens en vue du port de lunettes 40 

Traitements divers 135 

Estimations réelles— 
Revenu élevé— Revenu 

faible 
Revenu 
moyen 

Catégorie 
inférieure 

1,159 
528 

1,687 
150 

1,836 

Catégorie 
supérieure 

1,023 
569 

1,592 
129 

1,720 

1,151 
442 

1,593 
152 

1,714 

Catégorie 
inférieure 

1,159 
528 

1,687 
150 

1,836 

1,232 
692 

1,923 
116 

2,039 

2,692 1,628 1,136 1,332 

156 48 59 

161 77 22 

34 38 44 52 

143 305 435 535 

34 42 41 

109 128 162 

Unités signalées Total 

Estimations normalisées-
Revenu élevé— 

Revenu Revenu Catégorie Catégorie 
faible moyen inférieure supérieure 

Services du médecin— 
Visites au bureau 1,138 967 1,187 1,152 1,271 
Visites à domicile 502 400 459 559 787 
Bureau et domicile 1,639 1,367 1,647 1,710 2,057 
Visites aux cliniques 144 117 164 141 115 
Médecin et cliniques 1,784 1,484 1,811 1,852 2,172 

Journées d'hospitalisation 1,806 2,566 1,715 1,146 2,132 

Soins infirmiers à domicile— 
Visites d'infirmières diplômées 63 82 53 66 
Jours de soins par des personnes non diplô

mées 74 95 96 28 

Opérations 39 34 37 45 53 

Visites au dentiste 321 160 302 416 542 

Examens en vue du port de lunettes 40 32 44 41 

Traitements divers 137 78 150 155 

Autres données choisies démontrant l'influence de l'âge sur l'état de santé.—Une étude 
en cours sur les cas de maladie faisant l'objet d'un certificat médical chez près de 100,000 
fonctionnaires fédéraux, pour l'année financière terminée le 31 mars 1954, donne les durées 
moyennes de maladie ci-dessous, réparties selon l'âge des sujets: 

DURÉE MOYENNE DES CAS DE MALADIE PAR GROUPE D'ÂGE 

Groupe d'âge Durée en fours 
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Le tableau ci-dessous, fondé sur l'étude précitée des cas de maladie chez les fonc
tionnaires fédéraux, donne les pourcentages des jours de maladie attribués à quelques 
causes choisies chez divers groupes d'âge :— 

PROPORTION DE JOURS DE MALADIE DUE À CERTAINES CAUSES, PAR GROUPE D'ÂGE 

Groupe d'âge— 
Cause Moins de 35 ans 85 à 49 uns 50 ans ou plus 

% % % 
TOUTES LES CAUSES 100-0 100-0 100-0 

Maladies infectieuses et parasitaires 13-5 9-2 4-3 

Maladies des voies respiratoires 25-1 22-2 18-4 

Néoplasmes 2-2 4-1 4-3 

Maladies de l'appareil circulatoire 3-6 6-7 17-8 

Les tableaux ci-dessous sont fondés sur l'étude des services de visites à domiciles des 
infirmières Victoria du Canada, en 1954. 

RÉPARTITION PROCENTUELLE DES SERVICES INFIRMIERS RENDUS AUX CAS MÉDICAUX, 
PAR GROUPE D'ÂGE ET SELON LA DURÉE DU SERVICE INFIRMIER 

Durée des soins infirmiers— 

Groupe d'âge Total >•à 7 8.i3° >is » ™f» 
jours jours mois ou plus 

% % % % % 
Moins de 15 ans 100-0 67-6 22-7 6-3 3-4 

Del5à24ans 100-0 45-5 23-5 17-4 13-6 

De 25 à 44 ans 100-0 41-2 25-9 17-7 15-2 

De45à64ans 100-0 39-7 24-6 14-4 21-3 

De 65 à 74 ans 100-0 35-2 23-4 15-5 25-9 

75 ans ou plus 100-0 35-2 22-6 14-4 27-8 

MOYENNE DES VISITES PAR CAS MÉDICAL ET RÉPARTITION PROCENTUELLE PAR CAS 
ET PAR VISITE, SELON LE GROUPE D'ÂGE 

Groupe d'âge Moyenne des Pourcentage Pourcentage des 
visites par cas des cas visites par cas 

Moins de 15 ans 3-3 16-5 4-0 

Del5à44ans 9-4 16-7 11-3 

De45a64ans 16-5 19-1 22-5 

65ansouplus 18-3 47-1 61-7 

Maladies à déclaration obligatoire.—La méthode ayant servi à recueillir les don
nées statistiques sur les maladies à déclaration obligatoire a été décrite dans Y Annuaire 
de 1955, aux pp. 252 et 253, tandis que les nombres de cas et les fréquences pour 100,000 
habitants de certaines maladies à déclaration obligatoire figurent aux pp. 254 et 255 de la 
même livraison. 

Le nombre de cas signalés de certaines maladies à déclaration obligatoire a diminué 
de façon assez constante depuis quelques années, y compris l'année 1955. Ces maladies 
sont: la diphtérie, Pérysipèle, la variole, la tuberculose, les fièvres typhoïde et paratypho-
ïde et les maladies vénériennes. L'année 1954 a été exempte d'épidémies importantes, 
tandis que l'incidence de la poliomyélite est tombée à son plus bas niveau depuis 1950. 
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Si l'on se reporte aux nombres de cas signalés depuis 1924, l'incidence de la poliomyélite 
a été très variable et elle est imprévisible, d'une année à l'autre. Le graphique ci-dessous 
illustre la tendance qui s'est manifestée dans l'incidence de la poliomyélite, ces dernières 
années. A l'année 1955 correspond le taux le plus faible depuis 1945, mais on ne peut 
attribuer ce fait à l'administration répandue de vaccin pour la première fois dans toutes 
les provinces. De tous les cas signalés au Canada durant l'épidémie de 1953, année 
de pointe depuis la consignation de données nationales, 81 p. 100, ou 7,230 cas, sont 
survenus dans quatre provinces—Ontario, Manitoba, Saskatchewan et Alberta. Cette 
épidémie s'est surtout fait sentir dans la province de Manitoba, puisqu'il s'y est produit 
un taux d'atteinte de 2S6-4 pour 100,000 habitants, alors que le taux national n'était 
que de 60-2 pour 100,000 habitants. En 1954, le taux du Manitoba est tombé à 13-8 pour 
100,000 habitants. (Voir aussi: article spécial sur le vaccin antipoliomyélitique, p. 264-
266). 

POLIOMYÉL ITE AU CANADA 

1949 - 1955 
NOMBRE DE CAS TAUX POUR 100,000 
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8.—Cas signalés de certaines maladies à déclaration obligatoire et taux pour 100,000 habitants, 
1926-1955 

Année Diphtérie 
Poliomyélite 

(toutes formes) Variole Tuberculose 
(toutes formes) 

Fièvres 
typhoïde et 

paratyphoïde 

NOMBRE DE CAS 

Moyenne de 1926-1930 

Movenne de 1931-1935 

Moyenne de 1936-1940 

Moyenne de 1941-1945 

Moyenne de 1946-1950 

1946 

8,301 

3,294 

2,777 

2,927' 

1,242 

2,535 

1,550 

89S 

806 

421 

253 

190 

132 

208 

139 

661 

687' 

1,202 

800 

1,871 

2,527 

2,291 

1,168 

2,458 

911 

2,568 

4,755 

8,878 

2,390 

1,020 

2,189 

273 

90 

9 

2 

5,743 

8,287 

9,322 

12,926 

13,378 

15,263 

13,739 

12,363 

13,097 

12,429 

11,152 

10,506 

10,572 

10,474 

10,177 

3,270 

2,410 

1,760 

1,195 

732 

921 

1947 

8,301 

3,294 

2,777 

2,927' 

1,242 

2,535 

1,550 

89S 

806 

421 

253 

190 

132 

208 

139 

661 

687' 

1,202 

800 

1,871 

2,527 

2,291 

1,168 

2,458 

911 

2,568 

4,755 

8,878 

2,390 

1,020 

2,189 

273 

90 

9 

2 

5,743 

8,287 

9,322 

12,926 

13,378 

15,263 

13,739 

12,363 

13,097 

12,429 

11,152 

10,506 

10,572 

10,474 

10,177 

697 

1948 

1949 

1950 

1951 

1952 

1953 

1954 

1955 

8,301 

3,294 

2,777 

2,927' 

1,242 

2,535 

1,550 

89S 

806 

421 

253 

190 

132 

208 

139 

661 

687' 

1,202 

800 

1,871 

2,527 

2,291 

1,168 

2,458 

911 

2,568 

4,755 

8,878 

2,390 

1,020 

2,189 

273 

90 

9 

2 

5,743 

8,287 

9,322 

12,926 

13,378 

15,263 

13,739 

12,363 

13,097 

12,429 

11,152 

10,506 

10,572 

10,474 

10,177 

565 

761 

718 

559 

509 

457 

469 

380 

T A U X POUR 100,000 HABITANTS1 

Moyenne de 1926-1930 

Moyenne de 1931-1935 

Moyenne de 1936-1940 

Moyenne de 1941-1945 

Moyenne de 1946-1950 

1946 

84-5 

31-1 

24-9 

24-9 

9-8 

20-7 

12-4 

7-0 

6 0 

3-1 

1-8 

1-3 

0-9 

1-4 

0-9 

6-7 

6-5 

10-8 

6-8 

14-6 

20-6 

18-3 

9-1 

18-3 

6-7 

18-4 

3 3 0 

60-2 

15-8 

6-5 

22-3 

2-6 

0-8 

0-1 

2 

58-5 

78-1 

83-7 

109-7 

103-8 

124-4 

109-7 

96-6 

97-6 

90-8 

79-7 

72-9 

71-6 

69-1 

65-4 

33-3 

22-7 

15-8 

10-1 

5-7 

1947 

1948 

1949 

1950 

84-5 

31-1 

24-9 

24-9 

9-8 

20-7 

12-4 

7-0 

6 0 

3-1 

1-8 

1-3 

0-9 

1-4 

0-9 

6-7 

6-5 

10-8 

6-8 

14-6 

20-6 

18-3 

9-1 

18-3 

6-7 

18-4 

3 3 0 

60-2 

15-8 

6-5 

22-3 

2-6 

0-8 

0-1 

2 

58-5 

78-1 

83-7 

109-7 

103-8 

124-4 

109-7 

96-6 

97-6 

90-8 

79-7 

72-9 

71-6 

69-1 

65-4 

5-6 

4-4 

5-7 

1951 

84-5 

31-1 

24-9 

24-9 

9-8 

20-7 

12-4 

7-0 

6 0 

3-1 

1-8 

1-3 

0-9 

1-4 

0-9 

6-7 

6-5 

10-8 

6-8 

14-6 

20-6 

18-3 

9-1 

18-3 

6-7 

18-4 

3 3 0 

60-2 

15-8 

6-5 

22-3 

2-6 

0-8 

0-1 

2 

58-5 

78-1 

83-7 

109-7 

103-8 

124-4 

109-7 

96-6 

97-6 

90-8 

79-7 

72-9 

71-6 

69-1 

65-4 

1952 

84-5 

31-1 

24-9 

24-9 

9-8 

20-7 

12-4 

7-0 

6 0 

3-1 

1-8 

1-3 

0-9 

1-4 

0-9 

6-7 

6-5 

10-8 

6-8 

14-6 

20-6 

18-3 

9-1 

18-3 

6-7 

18-4 

3 3 0 

60-2 

15-8 

6-5 

22-3 

2-6 

0-8 

0-1 

2 

58-5 

78-1 

83-7 

109-7 

103-8 

124-4 

109-7 

96-6 

97-6 

90-8 

79-7 

72-9 

71-6 

69-1 

65-4 

1953 

84-5 

31-1 

24-9 

24-9 

9-8 

20-7 

12-4 

7-0 

6 0 

3-1 

1-8 

1-3 

0-9 

1-4 

0-9 

6-7 

6-5 

10-8 

6-8 

14-6 

20-6 

18-3 

9-1 

18-3 

6-7 

18-4 

3 3 0 

60-2 

15-8 

6-5 

22-3 

2-6 

0-8 

0-1 

2 

58-5 

78-1 

83-7 

109-7 

103-8 

124-4 

109-7 

96-6 

97-6 

90-8 

79-7 

72-9 

71-6 

69-1 

65-4 

1954 

1955 

84-5 

31-1 

24-9 

24-9 

9-8 

20-7 

12-4 

7-0 

6 0 

3-1 

1-8 

1-3 

0-9 

1-4 

0-9 

6-7 

6-5 

10-8 

6-8 

14-6 

20-6 

18-3 

9-1 

18-3 

6-7 

18-4 

3 3 0 

60-2 

15-8 

6-5 

22-3 

2-6 

0-8 

0-1 

2 

58-5 

78-1 

83-7 

109-7 

103-8 

124-4 

109-7 

96-6 

97-6 

90-8 

79-7 

72-9 

71-6 

69-1 

65-4 

3-1 

2-4 

1 D'après les estimations officielles de la population. * Moins de 0-1 pour 100,000 habi tan ts . 
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».—Cas signalés de maladies choisies, à déclaration obligatoire, et taux pour 100,060 ner 
sonnes de la population estimative par province, 1954 

N» de 
liste 

internat. 

087 
055 

045-048 
046 
045 
082 

480-483 
085 

057-0 

080 
086 
050 
084 

001-019 
001,002 
003-019 
040,041 

044 
020-039 
020-029 
030-035 
036-039 

056 

087 
055 

045-048 
046 
045 
082 

480-483 
085 

057-0 

089 
080 
086 
050 
084 

001-019 
001,002 
003-019 
040,041 

044 
020-039 
020-029 
030-035 
036-039 

056 

Maladie 

Varicelle 
Diphtér ie 
Dysenterie 

amibienne 
bacillaire 

Encéphalite infectieuse 
Influenza épidémique 
Rougeole 
Méningococcémie avec mé

ningite 
Oreillons 
Poliomyélite épidémique.. 
Rubéole 
Fièvre scarlatine3  

Variole 
Tuberculose4  

pulmonaire 
non pulmonaire 

Fièvres typhoïde et para-
typhoïde 

Fièvre ondulante 
Maladies vénériennes. . . 

Syphilis 
Blennorragie 
Autres maladies véné

riennes6  

Coqueluche 

Varicelle 
Diphtérie 
Dysenterie 

amibienne 
bacillaire 

Encéphalite infectieuse 
Influenza épidémique 
Rougeole 
Méningococcémie avec mé

ningite 
Oreillons 
Poliomyélite épidémique.. 
Rubéole 
Fièvre scarlatine 
Variole 
Tuberculose4. 

pulmonaire 
non pulmonaire 

Fièvres typhoïde et para. 
typhoïde 

Fièvre ondulante 
Maladies vénériennes 

Syphillis 
Blennorragie 

Autres malad ies vénérien
nes6  

Coqueluche 

T . -N. Î . -P . -É . 

43-7 
1 
0-8 

220-6 

1-0 
12-1 
5-5 
1-5 

24-4 

123-4 
118-6 

4 
1-5 

120-4 
S2-4 
98-0 

0-3 

N.-É N.-B. Que. Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. 

NOMBRE DE CAS 

174 234 1,525 27 8,876 16,672 1,936 1,893 376 6,032 
V • — 2 4 125 11 — 11 41 7 
3 9 13 2 109 276 21 55 65 602 

_ •—. 2 2 — — 1 4 
S 9 1S 2 109 276 SI 54 61 60! 

2 4 — 6 6 5 18 2 1 
2 215 1,825 15 — 192 86 15 72 78 
878 91 2,258 46 11,888 9,728 1,175 464 3,791 6,531 

4 16 19 19 56 71 26 17 22 47 
48 66 1,245 128 6,989 10,052 1,223 3,149 495 3,513 
22 83 137 61 786 250 114 197 523 217 
6 2 452 13 492 1,523 17 278 854 833 
97 391 799 530 3,030 4,130 600 651 1,400 1,496 

491 98 146 559 4,196 1,363 734 560 863 1,464 
472 69 m 645 4,028 6 734 462 814 1,189 

1U 29 22 11 168 6 — 80 49 175 

6 7 20 298 58 3 20 13 44 
— .— 2 70 40 6 7 3 7 

479 27 571 264 4,368 3,359 1,474 1,511 3,031 2,972 
8» 5 99 78 809 856 9S 99 SIS 199 

390 n 469 186 S,658 2,499 1,379 1,411 S,819 S,739 

— S 1 6 S 1 — H 
1 259 426 99 3,084 5,272 381 162 828 1,088 

T A U X POUR 100,000 HABITANTS7 

222 

8-6 

8-6 
2 

204 

6-7 
62-0 
79-0 
2 

372-4 

93-3 
65-7 
27 

25-7 
4-8 

21-0 

226-6 
0-3 
1-9 

1-9 
0-6 

271-2 

2-4 
185-0 
20-4 
67-2 

118-7 

21-7 
18-4 
S-S 

14-7 
69-7 

0-4 
63-3 

4-9 
0-7 

2-7 
8-4 

3-5 
23-4 
11-2 
2-4 

102-2 
99-6 
2-0 

48-3 
14-3 
S4-0 

202-3 
2-8 
2-5 
2 

S-5 
0-1 

270-9 

1-3 
159-3 

17-9 
11-2 
69-1 

95-6 
91-8 
S-8 

1-6 
99-5 
18-4 
81-1 

330-4 
0-2 
5-5 

5-6 
0-1 
3-8 

192-8 

1-4 
199-2 

5-0 
30-2 
81-8 

27-0 

1-1 
0-8 

66-6 
16-9 
49-6 

0-1 
104-5 

233-

2-5 

2-5 
0 

10-4 
141-9 

3-1 
147-7 
13-8 
2-1 

72-5 

0-4 
0-7 

178-0 
11-1 

166-5 

0-4 
46-0 

215-6 
1-3 
6-3 
0-1 
6-2 
2-1 
1-7 

52-8 

1-9 
358-7 
22-4 
31-7 
74-1 

62-6 
9-1 

2-3 
0-8 

172-1 
11-3 

160-7 

0-1 
18-5 

36-2 
3-9 
6-3 
0-4 
5-9 
0-2 
6-9 

364-9 

2-1 
47-6 
50-3 
82-2 

134-7 

83-1 
73-3 
4-7 

1 
0-3 

291-7 

79-7 

476-5 
0-6 

47 

47-e 
0 ' 
6-2 

515 

3-7 
277-5 

17-1 
65-8 

118-2 

115-6 
101-8 

13-

3-5 
0 

234 
15-7 

S16-4 

S-7 
85 

i Sans le Yukon ni les Territoires du Nord-Ouest. s La déclaration de ces maladies n est pas obligatoire 
dans ces provinces. * Comprend les cas de pharyngite septique épidémique. 4 Comprend les çaa 
type indéterminé. « Type indéterminé. 6 Comprend le chancre mou, le granulome inguinal e l » 
lymphogranulome vénérien. 8 Fondé sur les est imations ofiScielles de la population (voir p. 155). Moin" 
de 0-1 pour 100,000 habi tan ts . 
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11.—Cas signalés de maladies choisies, à déclaration obligatoire, et taux pour 100,000 per
sonnes de la population estimative, par province, 1955 

N° de 
liste 

internat. 

055 
045-048 

046 
045 
082 

480-483 
085 

057-0 

0801 
080- 0| 
080-1 
080-2 

086 [ 
050,051 

084 
001-019 
001,002 
003-019, 
040,041 

044 
020-039 
020-029 
030-035 
036-039 

0561 

Maladie T.-N. Î . -P . -É . N. -É . N. -B. Que. Ont. Man. Alb. C.-B. ICanada1 

NOMBRE DE CAS 

Varicelle 
Diphtérie 
Dysenterie 

amibienne 
bacillaire 

Encéphalite infectieuse.... 
Influenza épidémique 
Rougeole 
Méningococcémie avec mé

ningite 
Oreillons 
Poliomyélite épidémique3 . 

sans paralysie 
Rubéole 
Fièvre scarlatine4  

Variole 
iTuberculose* 

pulmonaire 
non pulmonaire 

Fièvres typhoïde e t para-
typhoïde 

Fièvre ondulante 
Maladies vénériennes 

Syphillis 
Blennorragie 
Autres maladies véné-! 

riennes8  

Coqueluche 

087 
055 

045-048 
046 
045 
082 

480-483 
085 

057-0 

089 
080 

080-0 
080-1 
080-2| 
086 

050,051 
084 

001-019 
001,002 
003-019 
040,041 

044 
020-039 
020-029 
030-035 
036-039 

0561 

Varicelle 
Diphtérie 
Dysenterie 

amibienne 
bacillaire 

Encéphalite infectieuse.. . . 
Influenza épidémique 
Rougeole 
Méningococcémie avec mé

ningite 
Oreillons 
Poliomyélite épidémique.. 

avec paralysie 
sans paralysie 

Rubéole 
Fièvre scarlatine4  

Variole 
Tuberculose3  

pulmonaire 
non pulmonaire 

Fièvres typhoïde et para-
typhoïde 

Fièvre ondulante 
Maladies vénériennes 

Syphilis 
Blennorragie 
Autres maladies vêné-| 

riennes8  

Coqueluche 

342 347 1,443 40 7,755 16,904 1,314 218 198 4,948 33,! 
7 4 79 9 11 11 10 8 
1 5 3 6 

S 
6 

111 178 31 31 12 295 
2 

29S 

e 
1 

5 S 

6 
S 
6 111 178 SI SI 12 

295 
2 

29S ( 
— 2 1 — 3 15 1 13 — 2 
15 3,955 11,520 20 13 6,606 247 461 — 15,601 38,: 

Ï.284 3,276 1,140 564 10,094 21,920 2,893 469 7,122 8,160 56,c 

40 8 7 28 44 74 20 20 21 48 
36 204 484 9 6,836 15,324 1,270 79 28 2,923 27,' 
15 11 115 39 122 169 32 72 215 230 1,< 
12 11 55 6 86 75 16 20 125 146 

S 4 SS SI 94 n 28 86 84 i 

97 2 407 2 2,375 16,123 73 3 561 768 20, 
153 411 1,161 142 2,222 2,796 233 404 729 1,109 9, 

408 58 84 682 3,903 1,514 599 449 1,066 1,414 10, 
S98 40 75 67» 5,749 5 640 SS5 1,000 1,257 8,1 

10 18 8 S 154 5 59 112 66 157 ' 
7 2 . 13 212 55 8 26 13 43 

1 2 63 28 9 8 1 13 
447 56 637 313 3,884 2,850 1,315 1,334 3,053 2,758 16, 
55 6 96 V 84S 616 100 200 189 S4S * , i 

S9S 50 698 266 s,040 2,228 1,215 1,181 S,862 2,508 14.1 

S 1 6 S 2 7 
668 327 529 527 2,872 4,901 717 657 801 1,683 13,e 

T A U X POUB 100,000 HABITANTS7 

83-0 404-6 211-3 7-2 171-6 326-1 154-8 24-5 18-6 379-2 
1-7 .— — 0-7 1-7 0-2 1-3 1-2 0-9 0-6 
0-2 4-6 0-4 1-1 2-5 3-4 3-7 3-5 1-1 22-6 
0-2 — 2 2 0-2 

— 4-6 0-4 1-1 2-5 S-4 3-7 S-5 1-1 22-6 

— 2 0-1 — 0-1 0-3 0-1 1-5 — 0-2 
3-6 3,662-0 1,686-7 3-6 0-3 127-5 29-9 51-9 — 1,195-5 

554-4 2,107-4 166-9 101-1 223-3 422-9 340-8 62-8 668-1 625-3 

9-7 7-4 1-0 5-0 1-0 1-4 2-4 2-2 2-0 3-7 
8-7 188-9 70-9 1-6 151-2 295-7 149-6 8-9 2-6 224-0 
3-6 10-2 16-8 7-0 2-7 3-3 3-8 8-1 20-2 17-6 

2-9 10-2 8-1 1-1 1-9 1-4 1-8 2-2 11-7 11-2 

0-7 — 0-6 6-9 0-7 1-0 2-0 2-6 8-1 6-4 
23-5 2 59-6 0-4 52-5 311-1 8-6 0-3 52-6 58-9 
37-1 380-6 170-0 25-4 49-2 53-9 27-4 45-4 68-4 85-0 

99-0 53-7 12-3 122-2 86-3 29-2 70-6 50-5 100-0 108-4 
96-6 S7-0 11-0 121-7 82-9 5 6S-6 37-7 9S-8 96-3 
2-4 16-7 1-2 0-5 S-4 e 6-9 12-6 6-2 12-0 

1-7 1-9 2-3 4-7 1-1 0-9 2-9 1-2 3-3 
— — — 2 1-4 0-5 1-0 0-9 0-1 1-0 
108-5 51-9 93-3 56-1 85-9 55-0 154-9 150-1 286-4 211-3 
1S-S 5-6 U-l 8-4 18-7 11-9 11-8 22-5 17-7 18-6 
95-1 36-8 78-8 47-7 67-S 4S-0 14S-1 127-2 268-6 192-2 

— — 0-4 s 0-1 0-S 0-2 0-6 
162-1 302-8 77-5 94-4 63-5 94-6 84-5 73-9 75-1 129-0 

1 Sans le Yukon ni les Territoires du Nord-Ouest. 2 La déclaration de cea maladies n'est pas obligatoire 
dans ces provinces. 8 Comprend les cas de pharyngite septique épidémique. * Comprend le cas de 
type indéterminé. 6 Type indéterminé. t

 8 Comprend le chancre mou, le granulome inguinal et le 
lymphogranulome vénérien. 7 Fondé sur les estimations officielles de la population (voir p . 155). 8 Moins 
de 0-1 pour 100,000 habi tan ts . 
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Sous-sect ion 2.—Stat is t ique des hôpi taux* 

A la fin de 1953, les hôpitaux du Canada auraient pu loger un Canadien sur 100. 
D'après les renseignements fournis au Bureau fédéral de la statistiquef, leurs 151,485 
lits, nombre théorique prévu, étaient répartis dans 1,143 hôpitaux. Outre les hôpitaux 
qui ont fait rapport au Bureau, il existe 45 hôpitaux publics qui ont 3,466 lits, 93 hôpitaux 
privés dont le nombre de lits s'élève à environ 1,500, de sorte que les hôpitaux canadiens 
dont on connaît l'existence sont au nombre de 1,281 et contiennent 156,500 lits, à l'exception 
des couchettes de nouveau-nés. Ces hôpitaux se classent en trois catégories selon leur 
régime d'admission: les hôpitaux publics qui admettent n'importe quel malade; les hôpitaux 
privés, qui n'admettent que les malades payants; les hôpitaux fédéraux, réservés à des 
groupes spéciaux. On peut aussi les classer en quatre catégories, selon le genre de maladie 
traitée: les hôpitaux généraux qui, en principe, soignent toutes les formes de maladie phy
sique; les hôpitaux spécialisés, qui traitent certains genres de maladies, par exemple les 
maladies chroniques et ou les affections contagieuses; les hôpitaux pour maladies mentales, 
qui traitent les troubles qui relèvent de la psychiatrie; les sanatoriums antituberculeux. 

Le tableau 11 recoupe ces deux groupes de caractéristiques dans chaque province, 
en indiquant le nombre des hôpitaux et le nombre de lits de chaque catégorie. Il n'inclut 
pas les hôpitaux ne faisant pas rapport dont il a été question ci-dessus ni les couchettes de 
nouveau-nés. On remarquera que c'est l'Ontario qui possède le plus grand nombre 
d'hôpitaux, suivi, en ordre d'importance, par le Québec, la Saskatchewan et la Colombie-
Britannique. 

Le tableau 12 présente une statistique sommaire des hôpitaux généraux publics, privés 
et spécialisés. 

* Rédige à la Section des institutions de la Division de la santé et du bien-être (Bureau fédéral de la statistique}. 
t On trouvera des renseignements supplémentaires dans les publications suivantes du B.F.S.: Statistique des 

hôpitaux, 1953, vols. I e t I I , Statistique de l'hygiène mentale, 1954, et Supplément financier; Statistique de la tuberculose 
1954, et Supplément financier. 

11 . -Hôpitaux faisant rapport et nombre prévu de lits (excepté les couchettes de nouveau-
nés), par genre d'hôpital et par genre de services, par province, 1953 
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N o u v c a u - B r u n s w i c k . . . 
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6 

34 
30 
2 
2 

99 
81 
13 
5 

1,598 
1,598 

633 
633 

4,338 
3,298 

930 

3,634 
2,094 

55 
475 

15,481 
12,818 

278 
2,385 

3 
2 

5 
3 
1 
1 

4 
2 

2 

46 
19 
26 

1 

139 
129 

140 
132 

1 
7 

134 
105 

19 

4,091 
3,607 

477 
7 

1 
1 

1 
1 

17 
17 

1 
1 

13 
12 
1 

536 
526 

300 
300 

3,043 
3,042 

910 
910 

15,781 
15,694 

87 

3 
2 

1 
1 

5 
4 
1 

5 
5 

18 
17 

1 

633 
622 

150 
150 

866 
851 

15 

867 
867 

5,547 
5.347 

200 

33 
32 

9 
9 

76 
67 
2 
7 

44 
38 
2 
4 

176 
129 
40 
7 

4,535 
3,976 

55 
494 

37 
27 

7 
7 

49 
43 

6 

34 
30 
2 
2 

99 
81 
13 
5 

1,598 
1,598 

633 
633 

4,338 
3,298 

930 

3,634 
2,094 

55 
475 

15,481 
12,818 

278 
2,385 

3 
2 

5 
3 
1 
1 

4 
2 

2 

46 
19 
26 

1 

139 
129 

140 
132 

1 
7 

134 
105 

19 

4,091 
3,607 

477 
7 

1 
1 

1 
1 

17 
17 

1 
1 

13 
12 
1 

536 
526 

300 
300 

3,043 
3,042 

910 
910 

15,781 
15,694 

87 

3 
2 

1 
1 

5 
4 
1 

5 
5 

18 
17 

1 

633 
622 

150 
150 

866 
851 

15 

867 
867 

5,547 
5.347 

200 

33 
32 

9 
9 

76 
67 
2 
7 

44 
38 
2 
4 

176 
129 
40 
7 

4,535 
3,976 

55 
494 

37 
27 

7 
7 

49 
43 

6 

34 
30 
2 
2 

99 
81 
13 
5 

1,598 
1,598 

633 
633 

4,338 
3,298 

930 

3,634 
2,094 

55 
475 

15,481 
12,818 

278 
2,385 

3 
2 

5 
3 
1 
1 

4 
2 

2 

46 
19 
26 

1 

139 
129 

140 
132 

1 
7 

134 
105 

19 

4,091 
3,607 

477 
7 

1 
1 

1 
1 

17 
17 

1 
1 

13 
12 
1 

536 
526 

300 
300 

3,043 
3,042 

910 
910 

15,781 
15,694 

87 

3 
2 

1 
1 

5 
4 
1 

5 
5 

18 
17 

1 

633 
622 

150 
150 

866 
851 

15 

867 
867 

5,547 
5.347 

200 

33 
32 

9 
9 

76 
67 
2 
7 

44 
38 
2 
4 

176 
129 
40 
7 

4,535 
3,976 

55 
494 

37 
27 

7 
7 

49 
43 

6 

34 
30 
2 
2 

99 
81 
13 
5 

1,598 
1,598 

633 
633 

4,338 
3,298 

930 

3,634 
2,094 

55 
475 

15,481 
12,818 

278 
2,385 

3 
2 

5 
3 
1 
1 

4 
2 

2 

46 
19 
26 

1 

139 
129 

140 
132 

1 
7 

134 
105 

19 

4,091 
3,607 

477 
7 

1 
1 

1 
1 

17 
17 

1 
1 

13 
12 
1 

536 
526 

300 
300 

3,043 
3,042 

910 
910 

15,781 
15,694 

87 

3 
2 

1 
1 

5 
4 
1 

5 
5 

18 
17 

1 

633 
622 

150 
150 

866 
851 

15 

867 
867 

5,547 
5.347 

200 

33 
32 

9 
9 

76 
67 
2 
7 

44 
38 
2 
4 

176 
129 
40 
7 

40,900 
37,466 

842 
2,592 

37 
27 

7 
7 

49 
43 

6 

34 
30 
2 
2 

99 
81 
13 
5 

1,598 
1,598 

633 
633 

4,338 
3,298 

930 

3,634 
2,094 

55 
475 

15,481 
12,818 

278 
2,385 

3 
2 

5 
3 
1 
1 

4 
2 

2 

46 
19 
26 

1 

139 
129 

140 
132 

1 
7 

134 
105 

19 

4,091 
3,607 

477 
7 

1 
1 

1 
1 

17 
17 

1 
1 

13 
12 
1 

536 
526 

300 
300 

3,043 
3,042 

910 
910 

15,781 
15,694 

87 

3 
2 

1 
1 

5 
4 
1 

5 
5 

18 
17 

1 

633 
622 

150 
150 

866 
851 

15 

867 
867 

5,547 
5.347 

200 

33 
32 

9 
9 

76 
67 
2 
7 

44 
38 
2 
4 

176 
129 
40 
7 

40,900 
37,466 

842 
2,592 

37 
27 

7 
7 

49 
43 

6 

34 
30 
2 
2 

99 
81 
13 
5 

1,598 
1,598 

633 
633 

4,338 
3,298 

930 

3,634 
2,094 

55 
475 

15,481 
12,818 

278 
2,385 

3 
2 

5 
3 
1 
1 

4 
2 

2 

46 
19 
26 

1 

139 
129 

140 
132 

1 
7 

134 
105 

19 

4,091 
3,607 

477 
7 

1 
1 

1 
1 

17 
17 

1 
1 

13 
12 
1 

536 
526 

300 
300 

3,043 
3,042 

910 
910 

15,781 
15,694 

87 

3 
2 

1 
1 

5 
4 
1 

5 
5 

18 
17 

1 

633 
622 

150 
150 

866 
851 

15 

867 
867 

5,547 
5.347 

200 

33 
32 

9 
9 

76 
67 
2 
7 

44 
38 
2 
4 

176 
129 
40 
7 

40,900 
37,466 

842 
2,592 

37 
27 

7 
7 

49 
43 

6 

34 
30 
2 
2 

99 
81 
13 
5 

1,598 
1,598 

633 
633 

4,338 
3,298 

930 

3,634 
2,094 

55 
475 

15,481 
12,818 

278 
2,385 

3 
2 

5 
3 
1 
1 

4 
2 

2 

46 
19 
26 

1 

139 
129 

140 
132 

1 
7 

134 
105 

19 

4,091 
3,607 

477 
7 

1 
1 

1 
1 

17 
17 

1 
1 

13 
12 
1 

536 
526 

300 
300 

3,043 
3,042 

910 
910 

15,781 
15,694 

87 

3 
2 

1 
1 

5 
4 
1 

5 
5 

18 
17 

1 

633 
622 

150 
150 

866 
851 

15 

867 
867 

5,547 
5.347 

200 

33 
32 

9 
9 

76 
67 
2 
7 

44 
38 
2 
4 

176 
129 
40 
7 

40,900 
37,466 

842 
2,592 
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11.—Hôpitaux faisant rapport et nombre prévu de lits (excepté les couchettes de nouveau-
nés), par genre d'hôpital et par genre de services, par province, 1953—fin 

Généraux Spéciaux 
Maladies 
mentales 

Pour 
tuberculeux 

Tous les 
hôpitaux 

nombre lits nombre lits nombre lits nombre lits nombre lits 

199 
164 
17 
11 

66 
61 

1 
4 

164 
151 

9 
4 

10* 
95 

5 

96 
85 
8 
3 

8 
7 
1 

23,918 
19,528 

334 
4,056 

4,247 
3,303 

8 
936 

5,508 
5,128 

26 
354 

6,874 
6,269 

605 

8,565 
6,953 

112 
1,500 

493 
480 

13 

'38 
22 
16 

4 
4 

4 
1 
3 

4 
4 

51 
2 

46 
3 

3,284 
2,949 

335 

842 
842 

13 
1 

12 

231 
231 

1,630 
125 

1,230 
275 

19 
17 
2 

4 
4 

3 
3 

6 
6 

8 
7 
1 

11,513 
14,235 

278 

2,912 
2,912 

3,061 
3,061 

3,809 
3,809 

4,871 
4,801 

70 

16 
15 

1 

7 
4 

3 

3 
3 

3 
2 

1 

10 
7 

3 

4,367 
4,207 

160 

1,268 
762 

506 

803 
803 

1,180 
600 

580 

1,437 
941 

496 

265 
218 
35 
12 

81 
73 

1 
7 

174 
158 
12 
4 

113 
107 

6 

165 
101 
55 
9 

8 
7 
1 

46,082 
Publics 

199 
164 
17 
11 

66 
61 

1 
4 

164 
151 

9 
4 

10* 
95 

5 

96 
85 
8 
3 

8 
7 
1 

23,918 
19,528 

334 
4,056 

4,247 
3,303 

8 
936 

5,508 
5,128 

26 
354 

6,874 
6,269 

605 

8,565 
6,953 

112 
1,500 

493 
480 

13 

'38 
22 
16 

4 
4 

4 
1 
3 

4 
4 

51 
2 

46 
3 

3,284 
2,949 

335 

842 
842 

13 
1 

12 

231 
231 

1,630 
125 

1,230 
275 

19 
17 
2 

4 
4 

3 
3 

6 
6 

8 
7 
1 

11,513 
14,235 

278 

2,912 
2,912 

3,061 
3,061 

3,809 
3,809 

4,871 
4,801 

70 

16 
15 

1 

7 
4 

3 

3 
3 

3 
2 

1 

10 
7 

3 

4,367 
4,207 

160 

1,268 
762 

506 

803 
803 

1,180 
600 

580 

1,437 
941 

496 

265 
218 
35 
12 

81 
73 

1 
7 

174 
158 
12 
4 

113 
107 

6 

165 
101 
55 
9 

8 
7 
1 

40,919 
199 
164 
17 
11 

66 
61 

1 
4 

164 
151 

9 
4 

10* 
95 

5 

96 
85 
8 
3 

8 
7 
1 

23,918 
19,528 

334 
4,056 

4,247 
3,303 

8 
936 

5,508 
5,128 

26 
354 

6,874 
6,269 

605 

8,565 
6,953 

112 
1,500 

493 
480 

13 

'38 
22 
16 

4 
4 

4 
1 
3 

4 
4 

51 
2 

46 
3 

3,284 
2,949 

335 

842 
842 

13 
1 

12 

231 
231 

1,630 
125 

1,230 
275 

19 
17 
2 

4 
4 

3 
3 

6 
6 

8 
7 
1 

11,513 
14,235 

278 

2,912 
2,912 

3,061 
3,061 

3,809 
3,809 

4,871 
4,801 

70 

16 
15 

1 

7 
4 

3 

3 
3 

3 
2 

1 

10 
7 

3 

4,367 
4,207 

160 

1,268 
762 

506 

803 
803 

1,180 
600 

580 

1,437 
941 

496 

265 
218 
35 
12 

81 
73 

1 
7 

174 
158 
12 
4 

113 
107 

6 

165 
101 
55 
9 

8 
7 
1 

947 

199 
164 
17 
11 

66 
61 

1 
4 

164 
151 

9 
4 

10* 
95 

5 

96 
85 
8 
3 

8 
7 
1 

23,918 
19,528 

334 
4,056 

4,247 
3,303 

8 
936 

5,508 
5,128 

26 
354 

6,874 
6,269 

605 

8,565 
6,953 

112 
1,500 

493 
480 

13 

'38 
22 
16 

4 
4 

4 
1 
3 

4 
4 

51 
2 

46 
3 

3,284 
2,949 

335 

842 
842 

13 
1 

12 

231 
231 

1,630 
125 

1,230 
275 

19 
17 
2 

4 
4 

3 
3 

6 
6 

8 
7 
1 

11,513 
14,235 

278 

2,912 
2,912 

3,061 
3,061 

3,809 
3,809 

4,871 
4,801 

70 

16 
15 

1 

7 
4 

3 

3 
3 

3 
2 

1 

10 
7 

3 

4,367 
4,207 

160 

1,268 
762 

506 

803 
803 

1,180 
600 

580 

1,437 
941 

496 

265 
218 
35 
12 

81 
73 

1 
7 

174 
158 
12 
4 

113 
107 

6 

165 
101 
55 
9 

8 
7 
1 

4,216 

9,269 
Publics 

199 
164 
17 
11 

66 
61 

1 
4 

164 
151 

9 
4 

10* 
95 

5 

96 
85 
8 
3 

8 
7 
1 

23,918 
19,528 

334 
4,056 

4,247 
3,303 

8 
936 

5,508 
5,128 

26 
354 

6,874 
6,269 

605 

8,565 
6,953 

112 
1,500 

493 
480 

13 

'38 
22 
16 

4 
4 

4 
1 
3 

4 
4 

51 
2 

46 
3 

3,284 
2,949 

335 

842 
842 

13 
1 

12 

231 
231 

1,630 
125 

1,230 
275 

19 
17 
2 

4 
4 

3 
3 

6 
6 

8 
7 
1 

11,513 
14,235 

278 

2,912 
2,912 

3,061 
3,061 

3,809 
3,809 

4,871 
4,801 

70 

16 
15 

1 

7 
4 

3 

3 
3 

3 
2 

1 

10 
7 

3 

4,367 
4,207 

160 

1,268 
762 

506 

803 
803 

1,180 
600 

580 

1,437 
941 

496 

265 
218 
35 
12 

81 
73 

1 
7 

174 
158 
12 
4 

113 
107 

6 

165 
101 
55 
9 

8 
7 
1 

7,819 

199 
164 
17 
11 

66 
61 

1 
4 

164 
151 

9 
4 

10* 
95 

5 

96 
85 
8 
3 

8 
7 
1 

23,918 
19,528 

334 
4,056 

4,247 
3,303 

8 
936 

5,508 
5,128 

26 
354 

6,874 
6,269 

605 

8,565 
6,953 

112 
1,500 

493 
480 

13 

'38 
22 
16 

4 
4 

4 
1 
3 

4 
4 

51 
2 

46 
3 

3,284 
2,949 

335 

842 
842 

13 
1 

12 

231 
231 

1,630 
125 

1,230 
275 

19 
17 
2 

4 
4 

3 
3 

6 
6 

8 
7 
1 

11,513 
14,235 

278 

2,912 
2,912 

3,061 
3,061 

3,809 
3,809 

4,871 
4,801 

70 

16 
15 

1 

7 
4 

3 

3 
3 

3 
2 

1 

10 
7 

3 

4,367 
4,207 

160 

1,268 
762 

506 

803 
803 

1,180 
600 

580 

1,437 
941 

496 

265 
218 
35 
12 

81 
73 

1 
7 

174 
158 
12 
4 

113 
107 

6 

165 
101 
55 
9 

8 
7 
1 

8 

199 
164 
17 
11 

66 
61 

1 
4 

164 
151 

9 
4 

10* 
95 

5 

96 
85 
8 
3 

8 
7 
1 

23,918 
19,528 

334 
4,056 

4,247 
3,303 

8 
936 

5,508 
5,128 

26 
354 

6,874 
6,269 

605 

8,565 
6,953 

112 
1,500 

493 
480 

13 

'38 
22 
16 

4 
4 

4 
1 
3 

4 
4 

51 
2 

46 
3 

3,284 
2,949 

335 

842 
842 

13 
1 

12 

231 
231 

1,630 
125 

1,230 
275 

19 
17 
2 

4 
4 

3 
3 

6 
6 

8 
7 
1 

11,513 
14,235 

278 

2,912 
2,912 

3,061 
3,061 

3,809 
3,809 

4,871 
4,801 

70 

16 
15 

1 

7 
4 

3 

3 
3 

3 
2 

1 

10 
7 

3 

4,367 
4,207 

160 

1,268 
762 

506 

803 
803 

1,180 
600 

580 

1,437 
941 

496 

265 
218 
35 
12 

81 
73 

1 
7 

174 
158 
12 
4 

113 
107 

6 

165 
101 
55 
9 

8 
7 
1 

1,442 

199 
164 
17 
11 

66 
61 

1 
4 

164 
151 

9 
4 

10* 
95 

5 

96 
85 
8 
3 

8 
7 
1 

23,918 
19,528 

334 
4,056 

4,247 
3,303 

8 
936 

5,508 
5,128 

26 
354 

6,874 
6,269 

605 

8,565 
6,953 

112 
1,500 

493 
480 

13 

'38 
22 
16 

4 
4 

4 
1 
3 

4 
4 

51 
2 

46 
3 

3,284 
2,949 

335 

842 
842 

13 
1 

12 

231 
231 

1,630 
125 

1,230 
275 

19 
17 
2 

4 
4 

3 
3 

6 
6 

8 
7 
1 

11,513 
14,235 

278 

2,912 
2,912 

3,061 
3,061 

3,809 
3,809 

4,871 
4,801 

70 

16 
15 

1 

7 
4 

3 

3 
3 

3 
2 

1 

10 
7 

3 

4,367 
4,207 

160 

1,268 
762 

506 

803 
803 

1,180 
600 

580 

1,437 
941 

496 

265 
218 
35 
12 

81 
73 

1 
7 

174 
158 
12 
4 

113 
107 

6 

165 
101 
55 
9 

8 
7 
1 

9,385 

199 
164 
17 
11 

66 
61 

1 
4 

164 
151 

9 
4 

10* 
95 

5 

96 
85 
8 
3 

8 
7 
1 

23,918 
19,528 

334 
4,056 

4,247 
3,303 

8 
936 

5,508 
5,128 

26 
354 

6,874 
6,269 

605 

8,565 
6,953 

112 
1,500 

493 
480 

13 

'38 
22 
16 

4 
4 

4 
1 
3 

4 
4 

51 
2 

46 
3 

3,284 
2,949 

335 

842 
842 

13 
1 

12 

231 
231 

1,630 
125 

1,230 
275 

19 
17 
2 

4 
4 

3 
3 

6 
6 

8 
7 
1 

11,513 
14,235 

278 

2,912 
2,912 

3,061 
3,061 

3,809 
3,809 

4,871 
4,801 

70 

16 
15 

1 

7 
4 

3 

3 
3 

3 
2 

1 

10 
7 

3 

4,367 
4,207 

160 

1,268 
762 

506 

803 
803 

1,180 
600 

580 

1,437 
941 

496 

265 
218 
35 
12 

81 
73 

1 
7 

174 
158 
12 
4 

113 
107 

6 

165 
101 
55 
9 

8 
7 
1 

8,993 

199 
164 
17 
11 

66 
61 

1 
4 

164 
151 

9 
4 

10* 
95 

5 

96 
85 
8 
3 

8 
7 
1 

23,918 
19,528 

334 
4,056 

4,247 
3,303 

8 
936 

5,508 
5,128 

26 
354 

6,874 
6,269 

605 

8,565 
6,953 

112 
1,500 

493 
480 

13 

'38 
22 
16 

4 
4 

4 
1 
3 

4 
4 

51 
2 

46 
3 

3,284 
2,949 

335 

842 
842 

13 
1 

12 

231 
231 

1,630 
125 

1,230 
275 

19 
17 
2 

4 
4 

3 
3 

6 
6 

8 
7 
1 

11,513 
14,235 

278 

2,912 
2,912 

3,061 
3,061 

3,809 
3,809 

4,871 
4,801 

70 

16 
15 

1 

7 
4 

3 

3 
3 

3 
2 

1 

10 
7 

3 

4,367 
4,207 

160 

1,268 
762 

506 

803 
803 

1,180 
600 

580 

1,437 
941 

496 

265 
218 
35 
12 

81 
73 

1 
7 

174 
158 
12 
4 

113 
107 

6 

165 
101 
55 
9 

8 
7 
1 

38 

199 
164 
17 
11 

66 
61 

1 
4 

164 
151 

9 
4 

10* 
95 

5 

96 
85 
8 
3 

8 
7 
1 

23,918 
19,528 

334 
4,056 

4,247 
3,303 

8 
936 

5,508 
5,128 

26 
354 

6,874 
6,269 

605 

8,565 
6,953 

112 
1,500 

493 
480 

13 

'38 
22 
16 

4 
4 

4 
1 
3 

4 
4 

51 
2 

46 
3 

3,284 
2,949 

335 

842 
842 

13 
1 

12 

231 
231 

1,630 
125 

1,230 
275 

19 
17 
2 

4 
4 

3 
3 

6 
6 

8 
7 
1 

11,513 
14,235 

278 

2,912 
2,912 

3,061 
3,061 

3,809 
3,809 

4,871 
4,801 

70 

16 
15 

1 

7 
4 

3 

3 
3 

3 
2 

1 

10 
7 

3 

4,367 
4,207 

160 

1,268 
762 

506 

803 
803 

1,180 
600 

580 

1,437 
941 

496 

265 
218 
35 
12 

81 
73 

1 
7 

174 
158 
12 
4 

113 
107 

6 

165 
101 
55 
9 

8 
7 
1 

354 

Alberto 

199 
164 
17 
11 

66 
61 

1 
4 

164 
151 

9 
4 

10* 
95 

5 

96 
85 
8 
3 

8 
7 
1 

23,918 
19,528 

334 
4,056 

4,247 
3,303 

8 
936 

5,508 
5,128 

26 
354 

6,874 
6,269 

605 

8,565 
6,953 

112 
1,500 

493 
480 

13 

'38 
22 
16 

4 
4 

4 
1 
3 

4 
4 

51 
2 

46 
3 

3,284 
2,949 

335 

842 
842 

13 
1 

12 

231 
231 

1,630 
125 

1,230 
275 

19 
17 
2 

4 
4 

3 
3 

6 
6 

8 
7 
1 

11,513 
14,235 

278 

2,912 
2,912 

3,061 
3,061 

3,809 
3,809 

4,871 
4,801 

70 

16 
15 

1 

7 
4 

3 

3 
3 

3 
2 

1 

10 
7 

3 

4,367 
4,207 

160 

1,268 
762 

506 

803 
803 

1,180 
600 

580 

1,437 
941 

496 

265 
218 
35 
12 

81 
73 

1 
7 

174 
158 
12 
4 

113 
107 

6 

165 
101 
55 
9 

8 
7 
1 

12,094 
Publics 

199 
164 
17 
11 

66 
61 

1 
4 

164 
151 

9 
4 

10* 
95 

5 

96 
85 
8 
3 

8 
7 
1 

23,918 
19,528 

334 
4,056 

4,247 
3,303 

8 
936 

5,508 
5,128 

26 
354 

6,874 
6,269 

605 

8,565 
6,953 

112 
1,500 

493 
480 

13 

'38 
22 
16 

4 
4 

4 
1 
3 

4 
4 

51 
2 

46 
3 

3,284 
2,949 

335 

842 
842 

13 
1 

12 

231 
231 

1,630 
125 

1,230 
275 

19 
17 
2 

4 
4 

3 
3 

6 
6 

8 
7 
1 

11,513 
14,235 

278 

2,912 
2,912 

3,061 
3,061 

3,809 
3,809 

4,871 
4,801 

70 

16 
15 

1 

7 
4 

3 

3 
3 

3 
2 

1 

10 
7 

3 

4,367 
4,207 

160 

1,268 
762 

506 

803 
803 

1,180 
600 

580 

1,437 
941 

496 

265 
218 
35 
12 

81 
73 

1 
7 

174 
158 
12 
4 

113 
107 

6 

165 
101 
55 
9 

8 
7 
1 

10,909 

199 
164 
17 
11 

66 
61 

1 
4 

164 
151 

9 
4 

10* 
95 

5 

96 
85 
8 
3 

8 
7 
1 

23,918 
19,528 

334 
4,056 

4,247 
3,303 

8 
936 

5,508 
5,128 

26 
354 

6,874 
6,269 

605 

8,565 
6,953 

112 
1,500 

493 
480 

13 

'38 
22 
16 

4 
4 

4 
1 
3 

4 
4 

51 
2 

46 
3 

3,284 
2,949 

335 

842 
842 

13 
1 

12 

231 
231 

1,630 
125 

1,230 
275 

19 
17 
2 

4 
4 

3 
3 

6 
6 

8 
7 
1 

11,513 
14,235 

278 

2,912 
2,912 

3,061 
3,061 

3,809 
3,809 

4,871 
4,801 

70 

16 
15 

1 

7 
4 

3 

3 
3 

3 
2 

1 

10 
7 

3 

4,367 
4,207 

160 

1,268 
762 

506 

803 
803 

1,180 
600 

580 

1,437 
941 

496 

265 
218 
35 
12 

81 
73 

1 
7 

174 
158 
12 
4 

113 
107 

6 

165 
101 
55 
9 

8 
7 
1 

1,185 

Colombie-Britannique. . 
Publics 

199 
164 
17 
11 

66 
61 

1 
4 

164 
151 

9 
4 

10* 
95 

5 

96 
85 
8 
3 

8 
7 
1 

23,918 
19,528 

334 
4,056 

4,247 
3,303 

8 
936 

5,508 
5,128 

26 
354 

6,874 
6,269 

605 

8,565 
6,953 

112 
1,500 

493 
480 

13 

'38 
22 
16 

4 
4 

4 
1 
3 

4 
4 

51 
2 

46 
3 

3,284 
2,949 

335 

842 
842 

13 
1 

12 

231 
231 

1,630 
125 

1,230 
275 

19 
17 
2 

4 
4 

3 
3 

6 
6 

8 
7 
1 

11,513 
14,235 

278 

2,912 
2,912 

3,061 
3,061 

3,809 
3,809 

4,871 
4,801 

70 

16 
15 

1 

7 
4 

3 

3 
3 

3 
2 

1 

10 
7 

3 

4,367 
4,207 

160 

1,268 
762 

506 

803 
803 

1,180 
600 

580 

1,437 
941 

496 

265 
218 
35 
12 

81 
73 

1 
7 

174 
158 
12 
4 

113 
107 

6 

165 
101 
55 
9 

8 
7 
1 

16,503 
12,820 

199 
164 
17 
11 

66 
61 

1 
4 

164 
151 

9 
4 

10* 
95 

5 

96 
85 
8 
3 

8 
7 
1 

23,918 
19,528 

334 
4,056 

4,247 
3,303 

8 
936 

5,508 
5,128 

26 
354 

6,874 
6,269 

605 

8,565 
6,953 

112 
1,500 

493 
480 

13 

'38 
22 
16 

4 
4 

4 
1 
3 

4 
4 

51 
2 

46 
3 

3,284 
2,949 

335 

842 
842 

13 
1 

12 

231 
231 

1,630 
125 

1,230 
275 

19 
17 
2 

4 
4 

3 
3 

6 
6 

8 
7 
1 

11,513 
14,235 

278 

2,912 
2,912 

3,061 
3,061 

3,809 
3,809 

4,871 
4,801 

70 

16 
15 

1 

7 
4 

3 

3 
3 

3 
2 

1 

10 
7 

3 

4,367 
4,207 

160 

1,268 
762 

506 

803 
803 

1,180 
600 

580 

1,437 
941 

496 

265 
218 
35 
12 

81 
73 

1 
7 

174 
158 
12 
4 

113 
107 

6 

165 
101 
55 
9 

8 
7 
1 

1,412 

199 
164 
17 
11 

66 
61 

1 
4 

164 
151 

9 
4 

10* 
95 

5 

96 
85 
8 
3 

8 
7 
1 

23,918 
19,528 

334 
4,056 

4,247 
3,303 

8 
936 

5,508 
5,128 

26 
354 

6,874 
6,269 

605 

8,565 
6,953 

112 
1,500 

493 
480 

13 

'38 
22 
16 

4 
4 

4 
1 
3 

4 
4 

51 
2 

46 
3 

3,284 
2,949 

335 

842 
842 

13 
1 

12 

231 
231 

1,630 
125 

1,230 
275 

19 
17 
2 

4 
4 

3 
3 

6 
6 

8 
7 
1 

11,513 
14,235 

278 

2,912 
2,912 

3,061 
3,061 

3,809 
3,809 

4,871 
4,801 

70 

16 
15 

1 

7 
4 

3 

3 
3 

3 
2 

1 

10 
7 

3 

4,367 
4,207 

160 

1,268 
762 

506 

803 
803 

1,180 
600 

580 

1,437 
941 

496 

265 
218 
35 
12 

81 
73 

1 
7 

174 
158 
12 
4 

113 
107 

6 

165 
101 
55 
9 

8 
7 
1 

2,271 

Yukon et Territoires d u 

199 
164 
17 
11 

66 
61 

1 
4 

164 
151 

9 
4 

10* 
95 

5 

96 
85 
8 
3 

8 
7 
1 

23,918 
19,528 

334 
4,056 

4,247 
3,303 

8 
936 

5,508 
5,128 

26 
354 

6,874 
6,269 

605 

8,565 
6,953 

112 
1,500 

493 
480 

13 

'38 
22 
16 

4 
4 

4 
1 
3 

4 
4 

51 
2 

46 
3 

3,284 
2,949 

335 

842 
842 

13 
1 

12 

231 
231 

1,630 
125 

1,230 
275 

19 
17 
2 

4 
4 

3 
3 

6 
6 

8 
7 
1 

11,513 
14,235 

278 

2,912 
2,912 

3,061 
3,061 

3,809 
3,809 

4,871 
4,801 

70 

16 
15 

1 

7 
4 

3 

3 
3 

3 
2 

1 

10 
7 

3 

4,367 
4,207 

160 

1,268 
762 

506 

803 
803 

1,180 
600 

580 

1,437 
941 

496 

265 
218 
35 
12 

81 
73 

1 
7 

174 
158 
12 
4 

113 
107 

6 

165 
101 
55 
9 

8 
7 
1 

493 
Publics 

199 
164 
17 
11 

66 
61 

1 
4 

164 
151 

9 
4 

10* 
95 

5 

96 
85 
8 
3 

8 
7 
1 

23,918 
19,528 

334 
4,056 

4,247 
3,303 

8 
936 

5,508 
5,128 

26 
354 

6,874 
6,269 

605 

8,565 
6,953 

112 
1,500 

493 
480 

13 

'38 
22 
16 

4 
4 

4 
1 
3 

4 
4 

51 
2 

46 
3 

3,284 
2,949 

335 

842 
842 

13 
1 

12 

231 
231 

1,630 
125 

1,230 
275 

19 
17 
2 

4 
4 

3 
3 

6 
6 

8 
7 
1 

11,513 
14,235 

278 

2,912 
2,912 

3,061 
3,061 

3,809 
3,809 

4,871 
4,801 

70 

16 
15 

1 

7 
4 

3 

3 
3 

3 
2 

1 

10 
7 

3 

4,367 
4,207 

160 

1,268 
762 

506 

803 
803 

1,180 
600 

580 

1,437 
941 

496 

265 
218 
35 
12 

81 
73 

1 
7 

174 
158 
12 
4 

113 
107 

6 

165 
101 
55 
9 

8 
7 
1 

480 

199 
164 
17 
11 

66 
61 

1 
4 

164 
151 

9 
4 

10* 
95 

5 

96 
85 
8 
3 

8 
7 
1 

23,918 
19,528 

334 
4,056 

4,247 
3,303 

8 
936 

5,508 
5,128 

26 
354 

6,874 
6,269 

605 

8,565 
6,953 

112 
1,500 

493 
480 

13 

'38 
22 
16 

4 
4 

4 
1 
3 

4 
4 

51 
2 

46 
3 

3,284 
2,949 

335 

842 
842 

13 
1 

12 

231 
231 

1,630 
125 

1,230 
275 

19 
17 
2 

4 
4 

3 
3 

6 
6 

8 
7 
1 

11,513 
14,235 

278 

2,912 
2,912 

3,061 
3,061 

3,809 
3,809 

4,871 
4,801 

70 

16 
15 

1 

7 
4 

3 

3 
3 

3 
2 

1 

10 
7 

3 

4,367 
4,207 

160 

1,268 
762 

506 

803 
803 

1,180 
600 

580 

1,437 
941 

496 

265 
218 
35 
12 

81 
73 

1 
7 

174 
158 
12 
4 

113 
107 

6 

165 
101 
55 
9 

8 
7 
1 13 

199 
164 
17 
11 

66 
61 

1 
4 

164 
151 

9 
4 

10* 
95 

5 

96 
85 
8 
3 

8 
7 
1 

23,918 
19,528 

334 
4,056 

4,247 
3,303 

8 
936 

5,508 
5,128 

26 
354 

6,874 
6,269 

605 

8,565 
6,953 

112 
1,500 

493 
480 

13 

'38 
22 
16 

4 
4 

4 
1 
3 

4 
4 

51 
2 

46 
3 

3,284 
2,949 

335 

842 
842 

13 
1 

12 

231 
231 

1,630 
125 

1,230 
275 

19 
17 
2 

4 
4 

3 
3 

6 
6 

8 
7 
1 

11,513 
14,235 

278 

2,912 
2,912 

3,061 
3,061 

3,809 
3,809 

4,871 
4,801 

70 

16 
15 

1 

7 
4 

3 

3 
3 

3 
2 

1 

10 
7 

3 

4,367 
4,207 

160 

1,268 
762 

506 

803 
803 

1,180 
600 

580 

1,437 
941 

496 

265 
218 
35 
12 

81 
73 

1 
7 

174 
158 
12 
4 

113 
107 

6 

165 
101 
55 
9 

8 
7 
1 

199 
164 
17 
11 

66 
61 

1 
4 

164 
151 

9 
4 

10* 
95 

5 

96 
85 
8 
3 

8 
7 
1 

23,918 
19,528 

334 
4,056 

4,247 
3,303 

8 
936 

5,508 
5,128 

26 
354 

6,874 
6,269 

605 

8,565 
6,953 

112 
1,500 

493 
480 

13 

'38 
22 
16 

4 
4 

4 
1 
3 

4 
4 

51 
2 

46 
3 

3,284 
2,949 

335 

842 
842 

13 
1 

12 

231 
231 

1,630 
125 

1,230 
275 

19 
17 
2 

4 
4 

3 
3 

6 
6 

8 
7 
1 

11,513 
14,235 

278 

2,912 
2,912 

3,061 
3,061 

3,809 
3,809 

4,871 
4,801 

70 

16 
15 

1 

7 
4 

3 

3 
3 

3 
2 

1 

10 
7 

3 

4,367 
4,207 

160 

1,268 
762 

506 

803 
803 

1,180 
600 

580 

1,437 
941 

496 

265 
218 
35 
12 

81 
73 

1 
7 

174 
158 
12 
4 

113 
107 

6 

165 
101 
55 
9 

8 
7 
1 

842 
751 

51 
40 

74,16» 
62,102 

826 
11,241 

158 
5» 
92 

7 

10,484 
8,121 
2,055 

308 

73 
69 

4 

49,725 
49,290 

435 

70 
60 

1 
9 

17,107 
15,150 

15 
1,942 

1,143 
939 
148 
56 

151,485 842 
751 

51 
40 

74,16» 
62,102 

826 
11,241 

158 
5» 
92 

7 

10,484 
8,121 
2,055 

308 

73 
69 

4 

49,725 
49,290 

435 

70 
60 

1 
9 

17,107 
15,150 

15 
1,942 

1,143 
939 
148 
56 

134,663 
842 
751 

51 
40 

74,16» 
62,102 

826 
11,241 

158 
5» 
92 

7 

10,484 
8,121 
2,055 

308 

73 
69 

4 

49,725 
49,290 

435 

70 
60 

1 
9 

17,107 
15,150 

15 
1,942 

1,143 
939 
148 
56 

3,331 

842 
751 

51 
40 

74,16» 
62,102 

826 
11,241 

158 
5» 
92 

7 

10,484 
8,121 
2,055 

308 

73 
69 

4 

49,725 
49,290 

435 

70 
60 

1 
9 

17,107 
15,150 

15 
1,942 

1,143 
939 
148 
56 13,491 

842 
751 

51 
40 

74,16» 
62,102 

826 
11,241 

158 
5» 
92 

7 

10,484 
8,121 
2,055 

308 

73 
69 

4 

49,725 
49,290 

435 

70 
60 

1 
9 

17,107 
15,150 

15 
1,942 

1,143 
939 
148 
56 

12.—Statistique sommaire des hôpitaux généraux publics et privés et des hôpitaux spéciaux 
faisant rapport, 1919-1953 

Détai l 1952 1953 

Hôpitaui publics— 
Faisant rapport 
Capacité en lits1  

Malades en trai tement2 

Jours d'hospitalisation2. 

Hôpi taux p r i v é s -
Faisan t rapport 
Capacité en lits1  

Malades en trai tement2 

Jours d'hospitalisation2. 

738 
71,210 

1,829,236 
20,221,160 

194 
3,722 

63,052 
877,054 

761 
75,691 

1,900,628 
21,189,308 

225 
4,593 

70,577 
1,029,935 

778 
79,339 

2,012,773 
21,920,099 

220 
4,638 

67,486 
1,076,207 

777 
78,666 

2,107,880 
22,331,887 

187 
3,884 

60,432 
992,425 

810 
81,752 

2,226,293 
23,075,013 

143 
3,271 

50,107 
853,324 

1 Comprend les couchettes de nouveau-nés. 2 Comprend les nouveau-nés. 

Hôpitaux publics.—Le mouvement des hospitalisés et le personnel des hôpitaux 
publics faisant rapport sont indiqués au tableau 13, les recettes et les dépenses au tableau 
14. 
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13.—Mouvement des hospitalisés et personnel des hôpitaux publics faisant rapport. Dar 
province, 195Î p 

Détai l Terre-
Neuve 

île-du-
Prince-

Édouard 

Nouvelle-
Ecosse 

Nouveau-
Brunswick Ontario Québec 

29 

37,229 
38,3o4 
36,372 

693 
507,257 

28 
20 

278 
248 

1,046 

7 

15,841 
16,138 
15,368 

377 
146,232 

1 

103 
134 
325 

46 

94,455 
96,836 
92,126 
2,273 

884,332 

14 
77 

841 
692 

1,985 

32 

84,274 
85,921 
83,492 

1,758 
712,458 

5 
17 

550 
616 

1,857 

100 

419,299 
431,096 
407,717 

10,759 
5,327,613 

126 
573 

2,937 
2,824 

12,556 

186 

737,048 
755,519 
715,5.8 
20,240 

7,822,865 

158 
631 

8,294 
5,489 

22,251 

Mouvemen t des hospital isés1— 

29 

37,229 
38,3o4 
36,372 

693 
507,257 

28 
20 

278 
248 

1,046 

7 

15,841 
16,138 
15,368 

377 
146,232 

1 

103 
134 
325 

46 

94,455 
96,836 
92,126 
2,273 

884,332 

14 
77 

841 
692 

1,985 

32 

84,274 
85,921 
83,492 

1,758 
712,458 

5 
17 

550 
616 

1,857 

100 

419,299 
431,096 
407,717 

10,759 
5,327,613 

126 
573 

2,937 
2,824 

12,556 

186 

737,048 
755,519 
715,5.8 
20,240 

7,822,865 

158 
631 

8,294 
5,489 

22,251 

29 

37,229 
38,3o4 
36,372 

693 
507,257 

28 
20 

278 
248 

1,046 

7 

15,841 
16,138 
15,368 

377 
146,232 

1 

103 
134 
325 

46 

94,455 
96,836 
92,126 
2,273 

884,332 

14 
77 

841 
692 

1,985 

32 

84,274 
85,921 
83,492 

1,758 
712,458 

5 
17 

550 
616 

1,857 

100 

419,299 
431,096 
407,717 

10,759 
5,327,613 

126 
573 

2,937 
2,824 

12,556 

186 

737,048 
755,519 
715,5.8 
20,240 

7,822,865 

158 
631 

8,294 
5,489 

22,251 

29 

37,229 
38,3o4 
36,372 

693 
507,257 

28 
20 

278 
248 

1,046 

7 

15,841 
16,138 
15,368 

377 
146,232 

1 

103 
134 
325 

46 

94,455 
96,836 
92,126 
2,273 

884,332 

14 
77 

841 
692 

1,985 

32 

84,274 
85,921 
83,492 

1,758 
712,458 

5 
17 

550 
616 

1,857 

100 

419,299 
431,096 
407,717 

10,759 
5,327,613 

126 
573 

2,937 
2,824 

12,556 

186 

737,048 
755,519 
715,5.8 
20,240 

7,822,865 

158 
631 

8,294 
5,489 

22,251 

Décès 

29 

37,229 
38,3o4 
36,372 

693 
507,257 

28 
20 

278 
248 

1,046 

7 

15,841 
16,138 
15,368 

377 
146,232 

1 

103 
134 
325 

46 

94,455 
96,836 
92,126 
2,273 

884,332 

14 
77 

841 
692 

1,985 

32 

84,274 
85,921 
83,492 

1,758 
712,458 

5 
17 

550 
616 

1,857 

100 

419,299 
431,096 
407,717 

10,759 
5,327,613 

126 
573 

2,937 
2,824 

12,556 

186 

737,048 
755,519 
715,5.8 
20,240 

7,822,865 

158 
631 

8,294 
5,489 

22,251 

29 

37,229 
38,3o4 
36,372 

693 
507,257 

28 
20 

278 
248 

1,046 

7 

15,841 
16,138 
15,368 

377 
146,232 

1 

103 
134 
325 

46 

94,455 
96,836 
92,126 
2,273 

884,332 

14 
77 

841 
692 

1,985 

32 

84,274 
85,921 
83,492 

1,758 
712,458 

5 
17 

550 
616 

1,857 

100 

419,299 
431,096 
407,717 

10,759 
5,327,613 

126 
573 

2,937 
2,824 

12,556 

186 

737,048 
755,519 
715,5.8 
20,240 

7,822,865 

158 
631 

8,294 
5,489 

22,251 

Personne l 2 — 
Médecins à service continu, salariés 

29 

37,229 
38,3o4 
36,372 

693 
507,257 

28 
20 

278 
248 

1,046 

7 

15,841 
16,138 
15,368 

377 
146,232 

1 

103 
134 
325 

46 

94,455 
96,836 
92,126 
2,273 

884,332 

14 
77 

841 
692 

1,985 

32 

84,274 
85,921 
83,492 

1,758 
712,458 

5 
17 

550 
616 

1,857 

100 

419,299 
431,096 
407,717 

10,759 
5,327,613 

126 
573 

2,937 
2,824 

12,556 

186 

737,048 
755,519 
715,5.8 
20,240 

7,822,865 

158 
631 

8,294 
5,489 

22,251 

29 

37,229 
38,3o4 
36,372 

693 
507,257 

28 
20 

278 
248 

1,046 

7 

15,841 
16,138 
15,368 

377 
146,232 

1 

103 
134 
325 

46 

94,455 
96,836 
92,126 
2,273 

884,332 

14 
77 

841 
692 

1,985 

32 

84,274 
85,921 
83,492 

1,758 
712,458 

5 
17 

550 
616 

1,857 

100 

419,299 
431,096 
407,717 

10,759 
5,327,613 

126 
573 

2,937 
2,824 

12,556 

186 

737,048 
755,519 
715,5.8 
20,240 

7,822,865 

158 
631 

8,294 
5,489 

22,251 
Élèves 

29 

37,229 
38,3o4 
36,372 

693 
507,257 

28 
20 

278 
248 

1,046 

7 

15,841 
16,138 
15,368 

377 
146,232 

1 

103 
134 
325 

46 

94,455 
96,836 
92,126 
2,273 

884,332 

14 
77 

841 
692 

1,985 

32 

84,274 
85,921 
83,492 

1,758 
712,458 

5 
17 

550 
616 

1,857 

100 

419,299 
431,096 
407,717 

10,759 
5,327,613 

126 
573 

2,937 
2,824 

12,556 

186 

737,048 
755,519 
715,5.8 
20,240 

7,822,865 

158 
631 

8,294 
5,489 

22,251 

29 

37,229 
38,3o4 
36,372 

693 
507,257 

28 
20 

278 
248 

1,046 

7 

15,841 
16,138 
15,368 

377 
146,232 

1 

103 
134 
325 

46 

94,455 
96,836 
92,126 
2,273 

884,332 

14 
77 

841 
692 

1,985 

32 

84,274 
85,921 
83,492 

1,758 
712,458 

5 
17 

550 
616 

1,857 

100 

419,299 
431,096 
407,717 

10,759 
5,327,613 

126 
573 

2,937 
2,824 

12,556 

186 

737,048 
755,519 
715,5.8 
20,240 

7,822,865 

158 
631 

8,294 
5,489 

22,251 

29 

37,229 
38,3o4 
36,372 

693 
507,257 

28 
20 

278 
248 

1,046 

7 

15,841 
16,138 
15,368 

377 
146,232 

1 

103 
134 
325 

46 

94,455 
96,836 
92,126 
2,273 

884,332 

14 
77 

841 
692 

1,985 

32 

84,274 
85,921 
83,492 

1,758 
712,458 

5 
17 

550 
616 

1,857 

100 

419,299 
431,096 
407,717 

10,759 
5,327,613 

126 
573 

2,937 
2,824 

12,556 

186 

737,048 
755,519 
715,5.8 
20,240 

7,822,865 

158 
631 

8,294 
5,489 

22,251 

1,630 563 3.C09 3,045 19,016 36,823 1,630 563 3.C09 3,045 19,016 36,823 

Manitoba Saskat-
chewan Alberta Colombie-

Britannique 

Yukon et 
Territoires 
du Nord-

Ouest 
Canada 

65 

128,991 
132,194 
125,357 

3,251 
1,332,347 

37 
80 

897 
860 

3,374 

152 

198,275 
202,977 
194,413 

3,948 
1,952,499 

21 
51 

1,367 
1,173 
4,382 

99 

223,084 
227,690 
218,918 

3,993 
1,971,957 

21 
111 

1,568 
1,264 
4,600 

87 

232,257 
237,649 
226,149 

5,736 
2,279,810 

31 
149 

2,616 
1,193 
6,426 

7 

1,603 
1,939 
1,480 

50 
137,643 

1 

20 

133 

810 

M o u v e m e n t des hospital isés1— 

65 

128,991 
132,194 
125,357 

3,251 
1,332,347 

37 
80 

897 
860 

3,374 

152 

198,275 
202,977 
194,413 

3,948 
1,952,499 

21 
51 

1,367 
1,173 
4,382 

99 

223,084 
227,690 
218,918 

3,993 
1,971,957 

21 
111 

1,568 
1,264 
4,600 

87 

232,257 
237,649 
226,149 

5,736 
2,279,810 

31 
149 

2,616 
1,193 
6,426 

7 

1,603 
1,939 
1,480 

50 
137,643 

1 

20 

133 

2,172,356 

65 

128,991 
132,194 
125,357 

3,251 
1,332,347 

37 
80 

897 
860 

3,374 

152 

198,275 
202,977 
194,413 

3,948 
1,952,499 

21 
51 

1,367 
1,173 
4,382 

99 

223,084 
227,690 
218,918 

3,993 
1,971,957 

21 
111 

1,568 
1,264 
4,600 

87 

232,257 
237,649 
226,149 

5,736 
2,279,810 

31 
149 

2,616 
1,193 
6,426 

7 

1,603 
1,939 
1,480 

50 
137,643 

1 

20 

133 

2,226,293 
Sorties 
Décès 

65 

128,991 
132,194 
125,357 

3,251 
1,332,347 

37 
80 

897 
860 

3,374 

152 

198,275 
202,977 
194,413 

3,948 
1,952,499 

21 
51 

1,367 
1,173 
4,382 

99 

223,084 
227,690 
218,918 

3,993 
1,971,957 

21 
111 

1,568 
1,264 
4,600 

87 

232,257 
237,649 
226,149 

5,736 
2,279,810 

31 
149 

2,616 
1,193 
6,426 

7 

1,603 
1,939 
1,480 

50 
137,643 

1 

20 

133 

2,116,090 
53,088 

65 

128,991 
132,194 
125,357 

3,251 
1,332,347 

37 
80 

897 
860 

3,374 

152 

198,275 
202,977 
194,413 

3,948 
1,952,499 

21 
51 

1,367 
1,173 
4,382 

99 

223,084 
227,690 
218,918 

3,993 
1,971,957 

21 
111 

1,568 
1,264 
4,600 

87 

232,257 
237,649 
226,149 

5,736 
2,279,810 

31 
149 

2,616 
1,193 
6,426 

7 

1,603 
1,939 
1,480 

50 
137,643 

1 

20 

133 

23,075,013 

Personne l 2 — 
Médecins à service continu, salariés 

65 

128,991 
132,194 
125,357 

3,251 
1,332,347 

37 
80 

897 
860 

3,374 

152 

198,275 
202,977 
194,413 

3,948 
1,952,499 

21 
51 

1,367 
1,173 
4,382 

99 

223,084 
227,690 
218,918 

3,993 
1,971,957 

21 
111 

1,568 
1,264 
4,600 

87 

232,257 
237,649 
226,149 

5,736 
2,279,810 

31 
149 

2,616 
1,193 
6,426 

7 

1,603 
1,939 
1,480 

50 
137,643 

1 

20 

133 

443 
7,709 

65 

128,991 
132,194 
125,357 

3,251 
1,332,347 

37 
80 

897 
860 

3,374 

152 

198,275 
202,977 
194,413 

3,948 
1,952,499 

21 
51 

1,367 
1,173 
4,382 

99 

223,084 
227,690 
218,918 

3,993 
1,971,957 

21 
111 

1,568 
1,264 
4,600 

87 

232,257 
237,649 
226,149 

5,736 
2,279,810 

31 
149 

2,616 
1,193 
6,426 

7 

1,603 
1,939 
1,480 

50 
137,643 

1 

20 

133 

19,471 

65 

128,991 
132,194 
125,357 

3,251 
1,332,347 

37 
80 

897 
860 

3,374 

152 

198,275 
202,977 
194,413 

3,948 
1,952,499 

21 
51 

1,367 
1,173 
4,382 

99 

223,084 
227,690 
218,918 

3,993 
1,971,957 

21 
111 

1,568 
1,264 
4,600 

87 

232,257 
237,649 
226,149 

5,736 
2,279,810 

31 
149 

2,616 
1,193 
6,426 

7 

1,603 
1,939 
1,480 

50 
137,643 

1 

20 

133 
14,493 

65 

128,991 
132,194 
125,357 

3,251 
1,332,347 

37 
80 

897 
860 

3,374 

152 

198,275 
202,977 
194,413 

3,948 
1,952,499 

21 
51 

1,367 
1,173 
4,382 

99 

223,084 
227,690 
218,918 

3,993 
1,971,957 

21 
111 

1,568 
1,264 
4,600 

87 

232,257 
237,649 
226,149 

5,736 
2,279,810 

31 
149 

2,616 
1,193 
6,426 

7 

1,603 
1,939 
1,480 

50 
137,643 

1 

20 

133 58,935 

65 

128,991 
132,194 
125,357 

3,251 
1,332,347 

37 
80 

897 
860 

3,374 

152 

198,275 
202,977 
194,413 

3,948 
1,952,499 

21 
51 

1,367 
1,173 
4,382 

99 

223,084 
227,690 
218,918 

3,993 
1,971,957 

21 
111 

1,568 
1,264 
4,600 

87 

232,257 
237,649 
226,149 

5,736 
2,279,810 

31 
149 

2,616 
1,193 
6,426 

7 

1,603 
1,939 
1,480 

50 
137,643 

1 

20 

133 

5,348 6,994 7,564 10,415 154 95,051 5,348 6,994 7,564 10,415 154 

1 Comprend les nouveau-nés. 2 Comprend le personnel à service intermittent, sauf les médecins salariés 
à service intermittent. 

14.—Statistique financière des hôpitaux publics faisant rapport, par province, 1953 

Détai l Terre-
Neuve 

île-du-
Prince-

.Ëdouard 

Nouvelle-
Ecosse 

Nouveau-
Brunswick Ontario Québec 

Hôpitaux faisant rapport 5 6 46 32 85 175 

Recet tes— 
S 

647,614 

211,739 
55,002 

728,667 

130,405 
30,781 

S 

6,355,394 

857,875 
253,633 

S 

5,669,073 

986,740 
118,837 

$ 
37,470,530 

1,614,684 
3,186,468 

$ 
70,580,111 

Subventions provinciales et muni-

S 

647,614 

211,739 
55,002 

728,667 

130,405 
30,781 

S 

6,355,394 

857,875 
253,633 

S 

5,669,073 

986,740 
118,837 

$ 
37,470,530 

1,614,684 
3,186,468 

11,547,513 

Autres recettes 

S 

647,614 

211,739 
55,002 

728,667 

130,405 
30,781 

S 

6,355,394 

857,875 
253,633 

S 

5,669,073 

986,740 
118,837 

$ 
37,470,530 

1,614,684 
3,186,468 3,118,569 

T o t a l des rece t tes — 914,355 889,853 7,466,903 6,774,650 43,371,686 85,346,193 

D é p e n s e s -
526,570 
511,831 

16,394 

352,986 
447,565 
138,523 

4,003,985 
4,142,921 

522,573 

3,700,976 
3,248,886 

848,237 

24,664,786 
18,197,912 
3,974,243 

55,460,130 
30,951,931 

6,891,372 

526,570 
511,831 

16,394 

352,986 
447,565 
138,523 

4,003,985 
4,142,921 

522,573 

3,700,976 
3,248,886 

848,237 

24,664,786 
18,197,912 
3,974,243 

55,460,130 
30,951,931 

6,891,372 
Toutes autres dépenses 

526,570 
511,831 

16,394 

352,986 
447,565 
138,523 

4,003,985 
4,142,921 

522,573 

3,700,976 
3,248,886 

848,237 

24,664,786 
18,197,912 
3,974,243 

55,460,130 
30,951,931 

6,891,372 

T o t a l des dépenses ( b r u t ) . . . 1,054,795 939,074 8,669,479 7,798,099 46,836,941 93,303,433 

Coû t par jour d 'hospital isation1 . . . 8-11 7-87 9-48 10-18 9,29 11-57 

Renvois à la fin du tableau, p. 279. 
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14.—Statistique financière des hôpitaux publics faisant rapport, par province, 195S—fin 

Détai l Manitoba Saskat-
chewan Alber ta 

Colombie-
Britannique 

Yukon et 
Territoires 
du Nord-

Ouest 

Canada 

65 145 95 87 — 741 65 145 95 87 — 

Recettes— 
% 

10,019,310 

882,134 
452,728 

9 

17,579,377 

353,780 
288,733 

$ 
15,720,091 

5,347,009 
368,547 

$ 
28,986,811 

677,438 
1,350,789 

$ ï 
193,756,982 

Subventions provinciales et muni-

% 
10,019,310 

882,134 
452,728 

9 

17,579,377 

353,780 
288,733 

$ 
15,720,091 

5,347,009 
368,547 

$ 
28,986,811 

677,438 
1,350,789 

$ 

22,609,317 

% 
10,019,310 

882,134 
452,728 

9 

17,579,377 

353,780 
288,733 

$ 
15,720,091 

5,347,009 
368,547 

$ 
28,986,811 

677,438 
1,350,789 

$ 

9,224,087 

% 
10,019,310 

882,134 
452,728 

9 

17,579,377 

353,780 
288,733 

$ 
15,720,091 

5,347,009 
368,547 

$ 
28,986,811 

677,438 
1,350,789 

$ 

11,354,173 18,331,890 31,435,647 31,915,038 335,590,386 11,354,173 18,331,890 31,435,647 31,915,038 

Dépenses— 
7,079,701 
4,488,483 

769,708 

11,773,524 
6,663,997 
1,274,948 

11,813,901 
7,761,524 
1,740,062 

22,422,687 
9,725,586 
1,741,528 

141,799,246 7,079,701 
4,488,483 

769,708 

11,773,524 
6,663,997 
1,274,948 

11,813,901 
7,761,524 
1,740,062 

22,422,687 
9,725,586 
1,741,528 

86,095,636 
7,079,701 
4,488,483 

769,708 

11,773,524 
6,663,997 
1,274,948 

11,813,901 
7,761,524 
1,740,062 

22,422,687 
9,725,586 
1,741,528 17,917,588 

7,079,701 
4,488,483 

769,708 

11,773,524 
6,663,997 
1,274,948 

11,813,901 
7,761,524 
1,740,062 

22,422,687 
9,725,586 
1,741,528 

Total des dépenses (brut ) . . . 12,337,892 19,713,469 31,370,487 33,889,801 315,813,470 

Coût par jour d'hospitalisation1 . . . 9-03 9-61 10-69 14-14 10-77 

1 Y compris les nouveau-nés. 2 69 hôpitaux publics, qui ont fourni d'autres renseignements, n'ont pas fait 
rapport de leurs finances. 

I n s t i t u t i o n s pour malad ies mentales .—Les renseignements sur le mouvement 
des hospitalisés et le personnel des 96 institutions pour maladies mentales qui ont fait 
rapport au Bureau fédéral de la statistique en 1954 paraissent au tableau 15. Le tableau 
16 indique les recettes et dépenses de 72 de ces institutions; un hôpital privé du Québec, un 
hôpital fédéral dans chacune des provinces de l'Ontario et du Québec, et les 19 quartiers 
psychiatriques n'ont pas soumis de rapport financier. 

Les subventions du gouvernement et des municipalités constituaient 82-6 p. 100 
de toutes les recettes des institutions pour maladies mentales, tandis que les salaires consti
tuaient 58-1 p. 100 du total des frais d'entretien. (Les nouvelles constructions et les 
améliorations ont absorbé 12 p. 100 des dépenses en 1952. L'Ile-du-Prince-Édouard où 
une seule institution a fait rapport, a été la seule province qui n'ait pas indiqué de dépenses 
à ce poste. Les dépenses de l'Ontario, au montant de $5,070,039, représentent 20-8 p. 100 
de tous ses frais, à cet égard, en 1952.) 

15.—Mouvement des hospitalisés et personnel des institutions pour maladies mentales 
faisant rapport, par province, 1951 

Détail Terre-
Neuve 

île-du-
Prince-

Édouard 

Nouvelle-
Ecosse 

Nouveau-
Brunswick Québec Ontario 

1 

282 
819 
229 
902 

6 

13 

29 
196 
177 

1 

210 
379 
203 
386 

2 

9 
2 

51 
58 

18 

1,541 
2,991 
1,492 
3,040 

12 

14 
4 

52 
306 
321 

3 

685 
1,888 

513 
2,060 

17 

21 
1 

39 
233 
232 

15 

6,698 
18,149 
6,277 

18,570 

87 

152 
49 

280 
1,688 
1,852 

29 

Mouvement des h o s p i t a l i s é s -
Admissions (transferts non com-

1 

282 
819 
229 
902 

6 

13 

29 
196 
177 

1 

210 
379 
203 
386 

2 

9 
2 

51 
58 

18 

1,541 
2,991 
1,492 
3,040 

12 

14 
4 

52 
306 
321 

3 

685 
1,888 

513 
2,060 

17 

21 
1 

39 
233 
232 

15 

6,698 
18,149 
6,277 

18,570 

87 

152 
49 

280 
1,688 
1,852 

1 

282 
819 
229 
902 

6 

13 

29 
196 
177 

1 

210 
379 
203 
386 

2 

9 
2 

51 
58 

18 

1,541 
2,991 
1,492 
3,040 

12 

14 
4 

52 
306 
321 

3 

685 
1,888 

513 
2,060 

17 

21 
1 

39 
233 
232 

15 

6,698 
18,149 
6,277 

18,570 

87 

152 
49 

280 
1,688 
1,852 

22 470 
Radiations (transferts non compris) 
Hospitalisés, 31 déc. 1954 

1 

282 
819 
229 
902 

6 

13 

29 
196 
177 

1 

210 
379 
203 
386 

2 

9 
2 

51 
58 

18 

1,541 
2,991 
1,492 
3,040 

12 

14 
4 

52 
306 
321 

3 

685 
1,888 

513 
2,060 

17 

21 
1 

39 
233 
232 

15 

6,698 
18,149 
6,277 

18,570 

87 

152 
49 

280 
1,688 
1,852 

8,122 

Personnel— 
Médecins à service continu (y 

1 

282 
819 
229 
902 

6 

13 

29 
196 
177 

1 

210 
379 
203 
386 

2 

9 
2 

51 
58 

18 

1,541 
2,991 
1,492 
3,040 

12 

14 
4 

52 
306 
321 

3 

685 
1,888 

513 
2,060 

17 

21 
1 

39 
233 
232 

15 

6,698 
18,149 
6,277 

18,570 

87 

152 
49 

280 
1,688 
1,852 

Médecins à service intermittent (y 

1 

282 
819 
229 
902 

6 

13 

29 
196 
177 

1 

210 
379 
203 
386 

2 

9 
2 

51 
58 

18 

1,541 
2,991 
1,492 
3,040 

12 

14 
4 

52 
306 
321 

3 

685 
1,888 

513 
2,060 

17 

21 
1 

39 
233 
232 

15 

6,698 
18,149 
6,277 

18,570 

87 

152 
49 

280 
1,688 
1,852 

1 

282 
819 
229 
902 

6 

13 

29 
196 
177 

1 

210 
379 
203 
386 

2 

9 
2 

51 
58 

18 

1,541 
2,991 
1,492 
3,040 

12 

14 
4 

52 
306 
321 

3 

685 
1,888 

513 
2,060 

17 

21 
1 

39 
233 
232 

15 

6,698 
18,149 
6,277 

18,570 

87 

152 
49 

280 
1,688 
1,852 

1 

282 
819 
229 
902 

6 

13 

29 
196 
177 

1 

210 
379 
203 
386 

2 

9 
2 

51 
58 

18 

1,541 
2,991 
1,492 
3,040 

12 

14 
4 

52 
306 
321 

3 

685 
1,888 

513 
2,060 

17 

21 
1 

39 
233 
232 

15 

6,698 
18,149 
6,277 

18,570 

87 

152 
49 

280 
1,688 
1,852 

1 

282 
819 
229 
902 

6 

13 

29 
196 
177 

1 

210 
379 
203 
386 

2 

9 
2 

51 
58 

18 

1,541 
2,991 
1,492 
3,040 

12 

14 
4 

52 
306 
321 

3 

685 
1,888 

513 
2,060 

17 

21 
1 

39 
233 
232 

15 

6,698 
18,149 
6,277 

18,570 

87 

152 
49 

280 
1,688 
1,852 

4,246 

1 

282 
819 
229 
902 

6 

13 

29 
196 
177 

1 

210 
379 
203 
386 

2 

9 
2 

51 
58 

18 

1,541 
2,991 
1,492 
3,040 

12 

14 
4 

52 
306 
321 

3 

685 
1,888 

513 
2,060 

17 

21 
1 

39 
233 
232 

15 

6,698 
18,149 
6,277 

18,570 

87 

152 
49 

280 
1,688 
1,852 

4,246 

1 

282 
819 
229 
902 

6 

13 

29 
196 
177 

1 

210 
379 
203 
386 

2 

9 
2 

51 
58 

18 

1,541 
2,991 
1,492 
3,040 

12 

14 
4 

52 
306 
321 

3 

685 
1,888 

513 
2,060 

17 

21 
1 

39 
233 
232 

15 

6,698 
18,149 
6,277 

18,570 

87 

152 
49 

280 
1,688 
1,852 

431 123 709 543 4,088 7,599 431 123 709 543 4,088 7,599 

Renvois à la fin du tableau, p . 2! 0. 
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15. -Mouvement des hospitalises et personnel des institutions pour maladies mentales 
faisant rapport, par province, 1954—fin 

Détai l Manitoba Saskat-
chewan Alberta Colombie-

Britannique 

Yukon et 
Territoires 
du Nord-

Ouest 
Canada 

6 

1,611 
3,713 
1,406 
3,918 

28 

6 
187 
38 

496 
347 

4 

1,603 
4,967 
1,581 
4,989 

35 

4 
348 

8 
460 
518 

8 

2,214 
4,153 
1,952 
4,415 

26 

11 
193 
71 

602 
579 

11 

5,325 
6,542 
5,079 
6,788 

50 

7 
677 
48 

929 
718 

-

96 

29,351 
66,101 
26,854 
68,598 

Mouvement des hospitalisés— 
Admissions (transferts non com-

6 

1,611 
3,713 
1,406 
3,918 

28 

6 
187 
38 

496 
347 

4 

1,603 
4,967 
1,581 
4,989 

35 

4 
348 

8 
460 
518 

8 

2,214 
4,153 
1,952 
4,415 

26 

11 
193 
71 

602 
579 

11 

5,325 
6,542 
5,079 
6,788 

50 

7 
677 
48 

929 
718 

-

96 

29,351 
66,101 
26,854 
68,598 

6 

1,611 
3,713 
1,406 
3,918 

28 

6 
187 
38 

496 
347 

4 

1,603 
4,967 
1,581 
4,989 

35 

4 
348 

8 
460 
518 

8 

2,214 
4,153 
1,952 
4,415 

26 

11 
193 
71 

602 
579 

11 

5,325 
6,542 
5,079 
6,788 

50 

7 
677 
48 

929 
718 

-

96 

29,351 
66,101 
26,854 
68,598 

Radiat ions (transferts non compris) 
Hospitalisés, 31 dée. 1954 

6 

1,611 
3,713 
1,406 
3,918 

28 

6 
187 
38 

496 
347 

4 

1,603 
4,967 
1,581 
4,989 

35 

4 
348 

8 
460 
518 

8 

2,214 
4,153 
1,952 
4,415 

26 

11 
193 
71 

602 
579 

11 

5,325 
6,542 
5,079 
6,788 

50 

7 
677 
48 

929 
718 

-

96 

29,351 
66,101 
26,854 
68,598 

Personnel— 
Médecins à service continu (y com-

6 

1,611 
3,713 
1,406 
3,918 

28 

6 
187 
38 

496 
347 

4 

1,603 
4,967 
1,581 
4,989 

35 

4 
348 

8 
460 
518 

8 

2,214 
4,153 
1,952 
4,415 

26 

11 
193 
71 

602 
579 

11 

5,325 
6,542 
5,079 
6,788 

50 

7 
677 
48 

929 
718 

-

96 

29,351 
66,101 
26,854 
68,598 

Médecins à service in termit tent (y 

6 

1,611 
3,713 
1,406 
3,918 

28 

6 
187 
38 

496 
347 

4 

1,603 
4,967 
1,581 
4,989 

35 

4 
348 

8 
460 
518 

8 

2,214 
4,153 
1,952 
4,415 

26 

11 
193 
71 

602 
579 

11 

5,325 
6,542 
5,079 
6,788 

50 

7 
677 
48 

929 
718 

-

Infirmières de psychiatrie 

6 

1,611 
3,713 
1,406 
3,918 

28 

6 
187 
38 

496 
347 

4 

1,603 
4,967 
1,581 
4,989 

35 

4 
348 

8 
460 
518 

8 

2,214 
4,153 
1,952 
4,415 

26 

11 
193 
71 

602 
579 

11 

5,325 
6,542 
5,079 
6,788 

50 

7 
677 
48 

929 
718 

-

1,543 
1,072 

6 

1,611 
3,713 
1,406 
3,918 

28 

6 
187 
38 

496 
347 

4 

1,603 
4,967 
1,581 
4,989 

35 

4 
348 

8 
460 
518 

8 

2,214 
4,153 
1,952 
4,415 

26 

11 
193 
71 

602 
579 

11 

5,325 
6,542 
5,079 
6,788 

50 

7 
677 
48 

929 
718 

-

1,543 
1,072 

6 

1,611 
3,713 
1,406 
3,918 

28 

6 
187 
38 

496 
347 

4 

1,603 
4,967 
1,581 
4,989 

35 

4 
348 

8 
460 
518 

8 

2,214 
4,153 
1,952 
4,415 

26 

11 
193 
71 

602 
579 

11 

5,325 
6,542 
5,079 
6,788 

50 

7 
677 
48 

929 
718 

-

7,264 

6 

1,611 
3,713 
1,406 
3,918 

28 

6 
187 
38 

496 
347 

4 

1,603 
4,967 
1,581 
4,989 

35 

4 
348 

8 
460 
518 

8 

2,214 
4,153 
1,952 
4,415 

26 

11 
193 
71 

602 
579 

11 

5,325 
6,542 
5,079 
6,788 

50 

7 
677 
48 

929 
718 

-

7,264 

Total, personnel 1,103 1,373 1,483 3,419 - 19,858 

1 Comprend 19 quartiers de psychiatrie. 

16.—Statistique financière de 72 institutions pour maladies mentales faisant rapport, par 
province, 1954 

Détai l 
Terre-
Neuve 

île-du-
Prince-

Edouard 

Nouvelle-
Ecosse 

Nouveau-
Brunswick Québec Ontario 

Recettes— 
Subventions du gouvernement et 

des municipalités 

S 

1,474,405 
77,942 

% 

273,296 

77,655 

S 

1,497,333 
605,460 
87,662 

$ 

1,648,762 
253,643 

13,697 

$ 

8,704,838 
1,489,328 

731,747 

S 

19,202,917 
3,780,340 

S 

1,474,405 
77,942 

% 

273,296 

77,655 

S 

1,497,333 
605,460 
87,662 

$ 

1,648,762 
253,643 

13,697 

$ 

8,704,838 
1,489,328 

731,747 228,822 

S 

1,474,405 
77,942 

% 

273,296 

77,655 

S 

1,497,333 
605,460 
87,662 

$ 

1,648,762 
253,643 

13,697 

$ 

8,704,838 
1,489,328 

731,747 

Total, recettes 1,553,317 350,951 3,190,455 1,895,103 10,935,913 33,313,0» 

D é p e n s e s -
749,530 
447,050 
355,767 

127,927 
94,150 

128,874 

1,002,628 
506,308 
661,115 

1,029,301 
363,112 
502,689 

5,055,256 
2,391,210 
4,098,686 

14,890,922 749,530 
447,050 
355,767 

127,927 
94,150 

128,874 

1,002,628 
506,308 
661,115 

1,029,301 
363,112 
502,689 

5,055,256 
2,391,210 
4,098,686 

3,514,309 
749,530 
447,050 
355,767 

127,927 
94,150 

128,874 

1,002,628 
506,308 
661,115 

1,029,301 
363,112 
502,689 

5,055,256 
2,391,210 
4,098,686 4,783,693 

749,530 
447,050 
355,767 

127,927 
94,150 

128,874 

1,002,628 
506,308 
661,115 

1,029,301 
363,112 
502,689 

5,055,256 
2,391,210 
4,098,686 

Total, frais d'entretien 1,553,317 350,951 3,170,051 1,895,103 11,515,153 33,188,981 

Manitoba Saskat-
chewan Alberta Colombie-

Britannique 

Yukon et 
Territoires 
du Nord-

Ouest 

Canada 

R e c e t t e s -
Subventions du gouvernement et 

des municipalités 
Malades payants 
Autres recettes 

S 

3,040,554 
488,174 
47,538 

» 

5,558,058 
225,170 
297,022 

2,827,171 
858,355 

90,718 

7,807,695 
1,616,602 

144 

» $ 

52,035,029 
9,374,214 
1,575,095 

Total, recettes 3,576,366 6,080,350 3,776,444 9,431,441 ~ 63,984,248 

Dépenses— 
Salaires (net) 2,127,300 

726,549 
635,456 

3,665,153 
647,286 

1,245,620 

3,266,585 
861,734 
861,587 

5,318,496 
1,650,427 
2,378,154 

-
37,233,098 
11,202,135 
15,651,641 

Autres frais d'entretien 

2,127,300 
726,549 
635,456 

3,665,153 
647,286 

1,245,620 

3,266,585 
861,734 
861,587 

5,318,496 
1,650,427 
2,378,154 

-
37,233,098 
11,202,135 
15,651,641 

Total, frais d'entretien 3,189,305 5,558,059 4,989,906 9,347,077 — 64,086,874 

1 Ces chiffres utilisent les données de 1953 dans le cas de deux hôpitaux de la Nouvelle-Ecosse et 
1954 dans le cas d'un hôpital du Manitoba et de sept hôpitaux de la Colombie-Britannique qui n ont 
de rapports ultérieurs. 

de 1953: 

pas prés 
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Institutions pour tuberculeux.—Des 17,683 lits que l'on trouve dans les sanato
riums et annexes pour tuberculeux, 13,798, soit 78 0 p. 100, sont situés dans les sanato
riums publics, 2,248 (12 • 7 p. 100) dans les quartiers pour tuberculeux des autres hôpitaux, 
et 1,637 (9-3 p. 100) dans les sanatoriums du gouvernement fédéral. Les données relatives 
au mouvement des hospitalisés (tableau 18) tiennent compte des trois groupes; mais celles 
qui se rapportent au personnel et aux aménagements hospitaliers ne tiennent compte que 
des deux catégories de sanatoriums et laissent de côté les quartiers pour tuberculeux des 
autres hôpitaux. La statistique financière du tableau 19 ne s'applique qu'aux sanatoriums 
publics, et ne se rapporte ni aux annexes ni aux sanatoriums fédéraux. 

17.—Nombre de lits des hôpitaux et quartiers pour tuberculeux, par province, 1954 

Détai l T.-N. 
Î . -P.-

É . N.-É. N.-B. Que. Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. 
Yukon 

et 
T .N.-O. 

Canada 

730 

97 

174 857 

200 

118 

811 

68 

4,055 
137 
698 

227 

4,281 

231 

621 
507 

803 

85 

600 
470 

833 
523 
52 

64 

410 

13,798 
Sanatoriums fédéraux 
Quartiers des hôpitaux publics 
Quartiers des hôpitaux fédé

raux 

730 

97 

174 857 

200 

118 

811 

68 

4,055 
137 
698 

227 

4,281 

231 

621 
507 

803 

85 

600 
470 

833 
523 
52 

64 

410 
1,637 
1,455 

793 

Total, lits 827 174 1,175 909 5,115 4,515 1,128 888 1,070 1,472 410 17,683 

18.—Mouvement des hospitalisés, personnel et aménagements des sanatoriums et quartiers 
pour tuberculeux, par province, 1954 

Détail 
Terre-
Neuve 

île-du-
Prince-

Êdouard 

Nouvelle-
Ecosse 

Nouveau-
Brunswick Québec Ontario 

Mouvement des hospitalisés— 
894 
861 
23 

1,630 
280,995 

18 
54 

492 

152 
132 

2 
284 

52,983 

8 
19 
89 

1,258 
1,246 

50 
1,796 

334,728 

21 
115 
672 

1,553 
1,599 

48 
2,184 

274,636 

26 
90 

500 

7,012 
7,114 

299 
10,954 

1,802,068 

201 
290 

2,118 

4,170 894 
861 
23 

1,630 
280,995 

18 
54 

492 

152 
132 

2 
284 

52,983 

8 
19 
89 

1,258 
1,246 

50 
1,796 

334,728 

21 
115 
672 

1,553 
1,599 

48 
2,184 

274,636 

26 
90 

500 

7,012 
7,114 

299 
10,954 

1,802,068 

201 
290 

2,118 

4,154 
Décès 

894 
861 
23 

1,630 
280,995 

18 
54 

492 

152 
132 

2 
284 

52,983 

8 
19 
89 

1,258 
1,246 

50 
1,796 

334,728 

21 
115 
672 

1,553 
1,599 

48 
2,184 

274,636 

26 
90 

500 

7,012 
7,114 

299 
10,954 

1,802,068 

201 
290 

2,118 

271 

894 
861 
23 

1,630 
280,995 

18 
54 

492 

152 
132 

2 
284 

52,983 

8 
19 
89 

1,258 
1,246 

50 
1,796 

334,728 

21 
115 
672 

1,553 
1,599 

48 
2,184 

274,636 

26 
90 

500 

7,012 
7,114 

299 
10,954 

1,802,068 

201 
290 

2,118 

7,744 
Total des jours d'hospitalisation.. . 

Personnel2— 

894 
861 
23 

1,630 
280,995 

18 
54 

492 

152 
132 

2 
284 

52,983 

8 
19 
89 

1,258 
1,246 

50 
1,796 

334,728 

21 
115 
672 

1,553 
1,599 

48 
2,184 

274,636 

26 
90 

500 

7,012 
7,114 

299 
10,954 

1,802,068 

201 
290 

2,118 

1,513,371 

86 

894 
861 
23 

1,630 
280,995 

18 
54 

492 

152 
132 

2 
284 

52,983 

8 
19 
89 

1,258 
1,246 

50 
1,796 

334,728 

21 
115 
672 

1,553 
1,599 

48 
2,184 

274,636 

26 
90 

500 

7,012 
7,114 

299 
10,954 

1,802,068 

201 
290 

2,118 
418 

894 
861 
23 

1,630 
280,995 

18 
54 

492 

152 
132 

2 
284 

52,983 

8 
19 
89 

1,258 
1,246 

50 
1,796 

334,728 

21 
115 
672 

1,553 
1,599 

48 
2,184 

274,636 

26 
90 

500 

7,012 
7,114 

299 
10,954 

1,802,068 

201 
290 

2,118 2,198 

894 
861 
23 

1,630 
280,995 

18 
54 

492 

152 
132 

2 
284 

52,983 

8 
19 
89 

1,258 
1,246 

50 
1,796 

334,728 

21 
115 
672 

1,553 
1,599 

48 
2,184 

274,636 

26 
90 

500 

7,012 
7,114 

299 
10,954 

1,802,068 

201 
290 

2,118 

564 116 808 616 2,609 2,702 564 116 808 616 2,609 

Aménagements hospitaliers2— 
Radiographie 2 

2 
1 

1 
1 

4 
4 
2 

4 
4 
1 

16 
16 
7 

14 
13 

2 
2 
1 

1 
1 

4 
4 
2 

4 
4 
1 

16 
16 
7 3 

2 
2 
1 

1 
1 

4 
4 
2 

4 
4 
1 

16 
16 
7 

Manitoba Saskat-
chewan Alberta Colombie-

Britannique 

Yukon et 
Territoires 
du Nord-

Ouest 

Canada 

Mouvement des h o s p i t a l i s é s -
1,740 
1,745 

47 
2,444 

397,496 

21 
63 

713 

1,082 
1,031 

24 
1,650 

312,013 

20 
71 

490 

903 
911 

44 
1,818 

340,925 

36 
139 
618 

1,563 
1,505 

87 
2,866 

501,679 

44 
209 

1, 25 

177 
241 

7 
516 

136,136 

20,504 1,740 
1,745 

47 
2,444 

397,496 

21 
63 

713 

1,082 
1,031 

24 
1,650 

312,013 

20 
71 

490 

903 
911 

44 
1,818 

340,925 

36 
139 
618 

1,563 
1,505 

87 
2,866 

501,679 

44 
209 

1, 25 

177 
241 

7 
516 

136,136 

20,629 
Décès 

1,740 
1,745 

47 
2,444 

397,496 

21 
63 

713 

1,082 
1,031 

24 
1,650 

312,013 

20 
71 

490 

903 
911 

44 
1,818 

340,925 

36 
139 
618 

1,563 
1,505 

87 
2,866 

501,679 

44 
209 

1, 25 

177 
241 

7 
516 

136,136 

904 

1,740 
1,745 

47 
2,444 

397,496 

21 
63 

713 

1,082 
1,031 

24 
1,650 

312,013 

20 
71 

490 

903 
911 

44 
1,818 

340,925 

36 
139 
618 

1,563 
1,505 

87 
2,866 

501,679 

44 
209 

1, 25 

177 
241 

7 
516 

136,136 
33,886 

Total des jours d'hospitalisation... 

Personnel2— 

1,740 
1,745 

47 
2,444 

397,496 

21 
63 

713 

1,082 
1,031 

24 
1,650 

312,013 

20 
71 

490 

903 
911 

44 
1,818 

340,925 

36 
139 
618 

1,563 
1,505 

87 
2,866 

501,679 

44 
209 

1, 25 

177 
241 

7 
516 

136,136 5,947,030 

4SI 

1,740 
1,745 

47 
2,444 

397,496 

21 
63 

713 

1,082 
1,031 

24 
1,650 

312,013 

20 
71 

490 

903 
911 

44 
1,818 

340,925 

36 
139 
618 

1,563 
1,505 

87 
2,866 

501,679 

44 
209 

1, 25 

177 
241 

7 
516 

136,136 

1,468 

1,740 
1,745 

47 
2,444 

397,496 

21 
63 

713 

1,082 
1,031 

24 
1,650 

312,013 

20 
71 

490 

903 
911 

44 
1,818 

340,925 

36 
139 
618 

1,563 
1,505 

87 
2,866 

501,679 

44 
209 

1, 25 

177 
241 

7 
516 

136,136 

8,915 

1,740 
1,745 

47 
2,444 

397,496 

21 
63 

713 

1,082 
1,031 

24 
1,650 

312,013 

20 
71 

490 

903 
911 

44 
1,818 

340,925 

36 
139 
618 

1,563 
1,505 

87 
2,866 

501,679 

44 
209 

1, 25 

177 
241 

7 
516 

136,136 

Total, personnel 797 581 793 1,278 - 10,864 

Aménagements hospitaliers2— 
7 
6 
1 

3 
1 

2 
3 
1 

4 
3 -

53 7 
6 
1 

3 
1 

2 
3 
1 

4 
3 -

Physiothérapie 

7 
6 
1 

3 
1 

2 
3 
1 

4 
3 -

20 
1 Ne comprend pas les décès. 2 Sanatoriums seulement. 
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19.—Statistique financière des sanatoriums pour tuberculeux, par province, 1954 
(Sauf les sanatoriums fédéraux) 

Déta i l Terre-
Neuve 

île-du-
Prince-

Ëdouard 
Nouvelle-

Ecosse 
Nouveau-
Brunswick Québec Ontario 

2 1 5 5 16 15 2 1 5 5 16 15 

Recettes— 
Subventions et paiements (gouver

nements e t municipalités) 

S 

1,782,938 

24,753 

8 

282,200 
37,003 
25,009 

S 

1,966,147 

79,234 

S 

2,109,561 
18,215 
35,129 

5,976,044 
125,344 
981,378 

» 

7,135,257 
5100,627 

1,924,624 

S 

1,782,938 

24,753 

8 

282,200 
37,003 
25,009 

S 

1,966,147 

79,234 

S 

2,109,561 
18,215 
35,129 

5,976,044 
125,344 
981,378 

» 

7,135,257 
5100,627 

1,924,624 

S 

1,782,938 

24,753 

8 

282,200 
37,003 
25,009 

S 

1,966,147 

79,234 

S 

2,109,561 
18,215 
35,129 

5,976,044 
125,344 
981,378 

» 

7,135,257 
5100,627 

1,924,624 

1,807,691 344,212 3,045,381 2,163,905 7,082,766 9,160,508 1,807,691 344,212 3,045,381 2,163,905 7,082,766 9,160,508 

Dépenses— 
833,459 
719,888 
254,344 

176,259 
117,636 
44,567 

983,971 
740,264 
296,321 

1,112,712 
555,646 
528,122 

3,489,683 
2,160,814 
1,511,172 

5,087,938 
2,151,148 
1,773,183 

833,459 
719,888 
254,344 

176,259 
117,636 
44,567 

983,971 
740,264 
296,321 

1,112,712 
555,646 
528,122 

3,489,683 
2,160,814 
1,511,172 

5,087,938 
2,151,148 
1,773,183 

833,459 
719,888 
254,344 

176,259 
117,636 
44,567 

983,971 
740,264 
296,321 

1,112,712 
555,646 
528,122 

3,489,683 
2,160,814 
1,511,172 

5,087,938 
2,151,148 
1,773,183 

833,459 
719,888 
254,344 

176,259 
117,636 
44,567 

983,971 
740,264 
296,321 

1,112,712 
555,646 
528,122 

3,489,683 
2,160,814 
1,511,172 

5,087,938 
2,151,148 
1,773,183 

1,807,691 338,463 3,020,556 2,196,480 7,161,669 1,807,691 338,463 3,020,556 2,196,480 7,161,669 

Coû t par jour d'hospitalisation 7-62 6-39 8 0 5 8-50 5-04 6-34 

Manitoba Saskat-
ehewan Alberta Colombie-

Britanni
que1 

Yukon et 
Territoires 
du Nord-

Ouest 

Canada 

4 3 2 5 _ 58 4 3 2 5 _ 

R e c e t t e s -
Subventions et paiements (gouver-

t 

1,050,667 
69,140 
71,435 

l 

1,452,678 

815,127 

S 

1,212,251 
5,684 

225,467 

3,565,039 
68,688 
34,377 

t S 

26,532,782 
424,701 

t 

1,050,667 
69,140 
71,435 

l 

1,452,678 

815,127 

S 

1,212,251 
5,684 

225,467 

3,565,039 
68,688 
34,377 

t 

4,216,533 

t 

1,050,667 
69,140 
71,435 

l 

1,452,678 

815,127 

S 

1,212,251 
5,684 

225,467 

3,565,039 
68,688 
34,377 

t 

1,191,243 2,367,805 1,443,403 3,668,104 - 31,174,016 1,191,243 2,367,805 1,443,403 3,668,104 -

Dépenses— 
713,337 
344,367 
243,064 

1,268,937 
501,718 
459,725 

1,049,644 
327,195 
66,563 

2,436,197 
665,068 
566,839 

- 17,152 13 713,337 
344,367 
243,064 

1,268,937 
501,718 
459,725 

1,049,644 
327,195 
66,563 

2,436,197 
665,068 
566,839 

-
8,283,744 

713,337 
344,367 
243,064 

1,268,937 
501,718 
459,725 

1,049,644 
327,195 
66,563 

2,436,197 
665,068 
566,839 

-
5,743,900 

713,337 
344,367 
243,064 

1,268,937 
501,718 
459,725 

1,049,644 
327,195 
66,563 

2,436,197 
665,068 
566,839 

-

Total, dépenses 1,300,768 2,330,380 1,443,402 3,668,104 - S1,1J9,!S1 

Coû t par jour d'hospitalisation 5-85 8 0 6 7-63 13-10 - 6-76 

1 Comprend toutes les institutions dirigées par le Service provincial de la lutte antituberculeuse. 

Hôpitaux du gouvernement fédéral.—Aux termes de l'Acte de l'Amérique du Nord 
britannique, la santé et le bien-être social sont du ressort des provinces. Cependant, 
le gouvernement fédéral est chargé de la santé de certains groupes, comme les anciens 
combattants, les membres des forces armées, les immigrants nouvellement arrivés, les 
Indiens, les Esquimaux et les lépreux. Trois ministères administrent les hôpitaux fédéraux: 
en 1953, le ministère des Affaires des anciens combattants en administrait 19; le ministère 
de la Défense nationale, 9; les Services de santé des Indiens, au ministère de la Santé 
nationale et du Bien-être social, 18; et les Services de la quarantaine et de la santé des 
marins, au même ministère, 10. 

Le tableau 20 donne la statistique sommaire de ces hôpitaux en 1953. 
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30.—Statistique sommaire des hôpitaux du gouvernement fédéral, 1953 

Ministère des 
Affaires des 

anciens 
combat tante 

Ministère de 
la Défense 
nationale 

Ministère de la Santé natio
nale et du Bien-être social 

Détai l 

Ministère des 
Affaires des 

anciens 
combat tante 

Ministère de 
la Défense 
nationale Services de 

santé des 
Indiens 

Quarantaine 
et Service 
de santé 

des marins 

To ta l 

19 

7,181 
576 

1,550 
667 

9 

925 

18 

549 
1,564 

10 

280 

93 

56 

Lits"— 

19 

7,181 
576 

1,550 
667 

9 

925 

18 

549 
1,564 

10 

280 

93 

8,935 

19 

7,181 
576 

1,550 
667 

9 

925 

18 

549 
1,564 

10 

280 

93 

2,140 

19 

7,181 
576 

1,550 
667 

9 

925 

18 

549 
1,564 

10 

280 

93 
1,550 

19 

7,181 
576 

1,550 
667 

9 

925 

18 

549 
1,564 

10 

280 

93 760 

19 

7,181 
576 

1,550 
667 

9 

925 

18 

549 
1,564 

10 

280 

93 

9,974 925 2,113 373 13,385 9,974 925 2,113 373 

Personnel— 
127 

1,522 
7,476 

78 
145 
557 

48 
216 

1,094 

23 
50 

138 

276 127 
1,522 
7,476 

78 
145 
557 

48 
216 

1,094 

23 
50 

138 
1,933 

127 
1,522 
7,476 

78 
145 
557 

48 
216 

1,094 

23 
50 

138 9,265 

127 
1,522 
7,476 

78 
145 
557 

48 
216 

1,094 

23 
50 

138 

9,125 780 1,358 211 11,474 9,125 780 1,358 211 

Aménagements— 
14 
15 
18 
14 

7,177 
51,783 

9 
9 
9 
9 

492 
19,677 

7 
17 
1 

14 

1,873 
8,605 

9 
4 
2 
9 

41 
544 

39 14 
15 
18 
14 

7,177 
51,783 

9 
9 
9 
9 

492 
19,677 

7 
17 
1 

14 

1,873 
8,605 

9 
4 
2 
9 

41 
544 

45 
14 
15 
18 
14 

7,177 
51,783 

9 
9 
9 
9 

492 
19,677 

7 
17 
1 

14 

1,873 
8,605 

9 
4 
2 
9 

41 
544 

30 

14 
15 
18 
14 

7,177 
51,783 

9 
9 
9 
9 

492 
19,677 

7 
17 
1 

14 

1,873 
8,605 

9 
4 
2 
9 

41 
544 

46 

Mouvement des hospitalisés— 

14 
15 
18 
14 

7,177 
51,783 

9 
9 
9 
9 

492 
19,677 

7 
17 
1 

14 

1,873 
8,605 

9 
4 
2 
9 

41 
544 

9,583 
80,609 

14 
15 
18 
14 

7,177 
51,783 

9 
9 
9 
9 

492 
19,677 

7 
17 
1 

14 

1,873 
8,605 

9 
4 
2 
9 

41 
544 

58,960 20,169 10,478 585 90,192 58,960 20,169 10,478 585 

47,741 
2,040 
7,179 

2,85,,644 

7,821-0 

78-4 

19,600 
20 

549 

293,400 

803-8 

86-9 

8,269 
165 

2,044 

718,614 

1,968-9 

93-2 

522 
25 
38 

11,127 

30-5 

8-2 

78,132 
Décès 

47,741 
2,040 
7,179 

2,85,,644 

7,821-0 

78-4 

19,600 
20 

549 

293,400 

803-8 

86-9 

8,269 
165 

2,044 

718,614 

1,968-9 

93-2 

522 
25 
38 

11,127 

30-5 

8-2 

2,250 
47,741 
2,040 
7,179 

2,85,,644 

7,821-0 

78-4 

19,600 
20 

549 

293,400 

803-8 

86-9 

8,269 
165 

2,044 

718,614 

1,968-9 

93-2 

522 
25 
38 

11,127 

30-5 

8-2 

9,810 

47,741 
2,040 
7,179 

2,85,,644 

7,821-0 

78-4 

19,600 
20 

549 

293,400 

803-8 

86-9 

8,269 
165 

2,044 

718,614 

1,968-9 

93-2 

522 
25 
38 

11,127 

30-5 

8-2 

3,877,785 

47,741 
2,040 
7,179 

2,85,,644 

7,821-0 

78-4 

19,600 
20 

549 

293,400 

803-8 

86-9 

8,269 
165 

2,044 

718,614 

1,968-9 

93-2 

522 
25 
38 

11,127 

30-5 

8-2 

10,624-1 

79-4 

47,741 
2,040 
7,179 

2,85,,644 

7,821-0 

78-4 

19,600 
20 

549 

293,400 

803-8 

86-9 

8,269 
165 

2,044 

718,614 

1,968-9 

93-2 

522 
25 
38 

11,127 

30-5 

8-2 

1 Les couchettes de nouveau-nés non comprises. 

PARTIE IL—BIEN-ÊTRE PUBLIC ET SÉCURITÉ SOCIALE* 

Au Canada, la responsabilité en matière de bienfaisance sociale incombe dans une 
large mesure aux provinces qui, à leur tour, en ont délégué une part importante aux muni
cipalités. Bien que les pouvoirs constitutionnels n'aient pas été modifiés, sauf en ce qui 
concerne l'assurance-chômage et les pensions de vieillesse, la participation financière du 
gouvernement fédéral aux versements visant à maintenir le revenu a considérablement 
augmenté depuis vingt ans. 

Par la création, en 1944, du ministère de la Santé nationale et du Bien-être social, 
l'administration fédérale s'adjoignait pour la première fois un ministère qui fait du bien-être 
public sa grande responsabilité. Le ministère est chargé d'appliquer les mesures fédérales 
de bienfaisance sociale que la loi n'attribue pas expressément à d'autres services d'État. 
En plus de travailler à l'avancement du bien-être social en général, la Division du bien-être 

* Sauf indication contraire, cette partie a été rédigée au Service des recherches, ministère de la Santé nationale 
et du Bien-être social. 
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social du ministère administre le programme des allocations familiales et celui de la sécurité 
de la vieillesse; l'élément fédéral du programme d'assistance-vieillesse, des allocations aux 
aveugles ainsi que du nouveau programme d'aide aux invalides est aussi de son ressort. 
Des subventions aux provinces pour les œuvres d'aptitude physique ont été instituées en 
1943, mais la loi en cause a été abrogée en juin 1954. 

L'assurance-chômage est administrée par la Commission d'assurance-chômage; les 
services de santé et du bien-être des anciens combattants sont confiés au ministère des 
Affaires des anciens combattants; de leur côté, le ministère de la Citoyenneté et de l'Immi
gration et celui du Nord canadien et des Ressources nationales s'occupent respectivement 
du bien-être des Indiens et des Esquimaux. 

Dans d'autres domaines de la bienfaisance sociale, comme les allocations aux mères 
la protection de l'enfance et l'assistance publique ou les secours en général, l'administration 
et la responsabilité financière retombent entièrement sur les provinces et leurs subdivisions 
locales. 

Section 1.—Programmes du gouvernement fédéral 
Sous-section 1.—Allocations familiales 

La loi de 1944 sur les allocations familiales a été adoptée comme mesure fondamentale 
de sécurité sociale en vue d'aider à donner à tous les enfants du pays des avantages égaux. 
Les allocations entièrement payées sur le Fonds du revenu consolidé du gouvernement 
fédéral ne dépendent pas d'une évaluation des ressources. Elles ne sont pas imposables, 
mais un contribuable ayant des enfants admissibles à l'allocation familiale bénéficie d'un 
dégrèvement d'impôt moindre à l'égard de ces enfants qu'à l'égard des autres qui n'y sont 
pas admissibles. 

Les allocations sont payables à l'égard de chaque enfant de moins de 16 ans né au 
Canada ou résidant au pays depuis un an, ou dont le père ou la mère résidait au Canada 
depuis trois ans immédiatement avant la naissance de l'enfant. Elles sont versées chaque 
mois et normalement à la mère, bien que toute personne qui contribue sensiblement à 
l'entretien de l'enfant puisse toucher l'allocation en son nom. Le taux mensuel de l'allo
cation est de $5 pour chaque enfant de moins de 6 ans, $6 pour chaque enfant de 6 à 9 ans, 
$7 pour chaque enfant de 10 à 12 ans et $8 pour chaque enfant de 13 à 15 ans. Les allo
cations sont payées par chèque, sauf dans le cas des Esquimaux et d'un groupe d'Indiens, 
à qui elles sont payées surtout en nature à cause du manque de facilités d'échange dans les 
régions éloignées et de la nécessité d'enseigner aux indigènes à se nourrir d'aliments nutritifs. 

Si les autorités ont des preuves suffisantes que l'argent n'est pas employé aux fins 
exposées dans la loi, le versement peut cesser ou passer à une autre personne ou à une agence 
au nom de l'enfant. Les allocations ne sont pas versées à l'égard d'un enfant qui ne se 
conforme pas aux règlements scolaires provinciaux ou d'une fille, âgée de moins de 16 ans, 
qui est mariée. 

Les allocations familiales sont administrées par le directeur national des allocations 
familiales, au ministère de la Santé nationale et du Bien-être social, aidé des directeurs 
régionaux établis dans chaque capitale provinciale. Chaque bureau régional compte une 
section du bien-être social qui s'occupe des questions de bien-être intéressant l'adminis
tration des allocations. Un surveillant des services de bien-être social est conseiller de 
chaque directeur régional et fait, par son intermédiaire, rapport au surveillant en chet 
des services de bien-être social qui, lui, remplit les mêmes fonctions auprès du directeur 
national. La préparation et l'expédition des chèques relèvent de la Division du trésor de 
chaque bureau régional qui fait rapport au délégué en chef du trésor (ministère des Finances) 
près le ministère de la Santé nationale et du Bien-être social. 

Le directeur régional du Yukon et des Territoires du Nord-Ouest, établi à Ottawa, 
est chargé du versement des allocations aux familles habitant ces régions. Il collabore . 
étroitement avec le ministère de la Citoyenneté et de l'Immigration et celui des Affaires 
du Nord canadien et des Ressources nationales dont relève le bien-être des Indiens et des 
Esquimaux (voir chapitre sur la population, pp. 177 et 178). 
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1.—Statistique des allocations familiales, par prorince, années terminées les 31 mars 1954 
et 1955 

NOTA.—Les chiffres de 1952 et 1953 paraissent dans Y Annuaire de 1955, p. 265. 

année 
Familles 

allocataires 
en mars 

Enfants 
bénéficiaires 

en mars 

Moyenne 
d'enfants par 

famille en 
mars 

Moyenne des 
allocations1 

Tota l des 
allocations 

durant 
l'année 

financière 

Province ou territoire et année 
Familles 

allocataires 
en mars 

Enfants 
bénéficiaires 

en mars 

Moyenne 
d'enfants par 

famille en 
mars 

par 
famille 

par 
enfant 

Tota l des 
allocations 

durant 
l'année 

financière 

nombre nombre nombre $ S % 
1954 
1955 

55,102 
56,692 

163,202 
169,760 

2-96 
2-99 

17-70 
17-91 

5-97 
5-98 

11,497,719 
11,967,775 

î le-du-Prince-Édouard. . . 1954 
1955 

13,205 
13,142 

35,441 
35,812 

2-68 
2-72 

16-22 
16-54 

6-05 
6-07 

2,558,097 
2,590,704 

Nouvelle-Ecosse 1954 
1955 

95,715 
97,478 

233,076 
238,896 

2-43 
2-45 

14-73 
14-84 

6 0 5 
6-05 

16,716,374 
17,147,920 

1954 
1955 

75,189 
76,229 

205,785 
210,640 

2-74 
2-76 

16-50 
16-68 

6-03 
6 0 3 

14,700,819 
15,073,234 

1954 
1955 

585,050 
605,916 

1,562,685 
1,624,055 

2-67 
2-68 

16-20 
16-27 

6 0 6 
6-07 

111,441,301 
116,057,182 

Ontario 1954 
1955 

712,592 
744,736 

1,489,030 
1,574,703 

2 0 9 
2-11 

12-54 
12-68 

6-00 
6-00 

104,409,819 
110,492,480 

1954 
1955 

116,238 
119,594 

253,803 
264,274 

2-18 
2-21 

13-11 
13-26 

6-00 
6-00 

17,979,854 
18,705,349 

1954 
1955 

123,753 
126,424 

281,344 
290,359 

2-27 
2-30 

13-80 
13-92 

6 0 7 
6-96 

20,244,540 
20,894,790 

Albert» 1954 
1955 

154,258 
161,737 

339,803 
361,551 

2-20 
2-23 

13-24 
13-39 

6-01 
5-99 

23,958,080 
25,390,585 

Colombie-Britannique 1954 
1955 

181,241 
188,471 

367,834 
388,442 

2 0 3 
2 0 6 

12-26 
12-45 

6-04 
6 0 4 

25,904,496 
27,405,872 

Yukon et Territoires du 
Nord-Ouest. 

1954 
1955 

.1054 

4,366 
4,608 

9,951 
10,550 

2-28 
2-29 

13-94 
13-69 

6 1 1 
5-98 

702,801 
739,984 

Canada 

1954 
1955 

.1054 2,116,709 4,942,011 2 33 14 08 6 03 350,113,902 

1955 3,195,087 5,169,042 3 35 14 20 6 03 366,165,065 

1 Fondée sur les versements bruts de mars . 

Sous-section 2.—Sécurité de la vieillesse* 

En vertu de la loi sur la sécurité de la vieillesse (S.R.C. 1952, chap. 200), entrée en 
vigueur en janvier 1952, le gouvernement fédéral verse une pension universelle de $40 par 
mois à toutes les personnes de 70 ans et plus qui répondent aux conditions de résidence 
prescrites. Pour y être admissible, il faut avoir résidé au Canada durant les vingt années 
qui précèdent l'ouverture de la pension, mais certaines périodes d'absence sont permises. 
Si la période de résidence du requérant n'atteint pas les vingt années complètes exigées, 
ses périodes d'absence peuvent être compensées par sa présence, antérieurement, au Canada 
pendant un laps de temps égalant le double des périodes d'absence. Dans ce dernier cas, 
la loi exige que le requérant ait résidé au Canada durant un an avant l'ouverture de la pen
sion. 

La pension est suspendue lorsque le pensionné s'absente du Canada, mais elle est 
reprise à son retour. Quand il s'agit d'une absence d'au plus six mois, la pension peut être 
versée rétroactivement pour une période de cette absence n'excédant pas trois mois en 
toute année civile. 

* La loi de 1927 sur les pensions de vieillesse, en vertu de laquelle les pensions de vieillesse étaient versées con
jointement par le gouvernement fédéral e t provincial, a cessé d'être en vigueur le 31 décembre 1951, alors que tous 
les bénéficiaires furent automatiquement portés sur les listes de la pension universelle établies en vertu de la loi de 
1951 sur la sécurité de la vieillesse. 
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Le programme est financé au moyen des recettes courantes. La pension est payée 
sur le Fonds du revenu consolidé et imputée sur la Caisse de la sécurité de la vieillesse qui 
s'alimente à trois sources. Premièrement, un impôt de 2 p. 100 frappe le revenu personnel 
imposable, c'est-à-dire le revenu du contribuable moins les exemptions et déductions. 
L'impôt maximum annuel est de $60 par personne. La Caisse est aussi créditée des deniers 
provenant d'un impôt de 2 p. 100 sur le revenu des sociétés et d'une taxe de vente de 
2 p. 100. Des prêts temporaires peuvent être consentis à la Caisse et le remboursement 
en doit être effectué selon les modalités prescrites. Le tableau 2 donne le détail du bilan 
de la Caisse pour les trois premières années. 

2.—Bilan de la Caisse de la sécurité de la vieillesse, années terminées les 31 mars 1952,1953 
1954 et 1955 

Année terminée le 31 mars— 

19521 1953 1954 1955 

Recettes 

Impôts— 

S 

100,000 

2,000,000 

24,297,979 

49,668,855 

S 

45,250,000 

36,850,000 

141,558,292 

99,483,322» 

S 

90,700,000 

55,600,000 

146,832,886 

45,837,905= 

t 

100,900,009' 

S 

100,000 

2,000,000 

24,297,979 

49,668,855 

S 

45,250,000 

36,850,000 

141,558,292 

99,483,322» 

S 

90,700,000 

55,600,000 

146,832,886 

45,837,905= 

46,000,000 

S 

100,000 

2,000,000 

24,297,979 

49,668,855 

S 

45,250,000 

36,850,000 

141,558,292 

99,483,322» 

S 

90,700,000 

55,600,000 

146,832,886 

45,837,905= 

143,053,678 

S 

100,000 

2,000,000 

24,297,979 

49,668,855 

S 

45,250,000 

36,850,000 

141,558,292 

99,483,322» 

S 

90,700,000 

55,600,000 

146,832,886 

45,837,905= 

S 

100,000 

2,000,000 

24,297,979 

49,668,855 

S 

45,250,000 

36,850,000 

141,558,292 

99,483,322» 

S 

90,700,000 

55,600,000 

146,832,886 

45,837,905= 63,251,655' 

S 

100,000 

2,000,000 

24,297,979 

49,668,855 

S 

45,250,000 

36,850,000 

141,558,292 

99,483,322» 

S 

90,700,000 

55,600,000 

146,832,886 

45,837,905= 

76,066,835 333,141,614 338,970,791 353,305,333 76,066,835 333,141,614 338,970,791 

Dépenses 

76,066,835 323,141,614 338,970,791 353,205,333 76,066,835 323,141,614 338,970,791 

1 Le programme n'a été en vigueur que durant les trois derniers mois de l'année financière. 2 L exposé 
budgétaire du 6 avri l 1954 annonçait que ce montant é ta i t défalqué de la réserve pour pertes éventuelles sur des 
actifs productifs. 3 L'exposé budgétaire du 5 avri l 1955 annonçait que le prêt de 1953-1954 serait remboursé 
au moyen d'une subvention du Fonds du revenu consolidé pour l'exercice 1954-1955, et que le prêt de 1954-1955 serait 
remboursé de la même façon durant l'exercice 1955-1956. 

Le programme est administré par le directeur national de la Sécurité de la vieillesse, 
au ministère de la Santé nationale et du Bien-être social, par l'entremise des dix bureaux 
régionaux chargés du paiement des allocations familiales. Les deux programmes sont 
administrés en grande partie par le même personnel. 

Ceux qui reçoivent les versements d'assistance-vieillesse sont tout simplement portés 
sur les contrôles de la pension universelle à l'âge de 70 ans. Les autres doivent faire leur 
demande au directeur général, dont le bureau est situé dans la capitale de leur province. 
Le directeur régional pour le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest a son bureau à Ottawa. 

En Alberta, en Colombie-Britannique et en Saskatchewan, le gouvernement provincial 
verse un supplément aux bénéficiaires de la pension de vieillesse qui répondent aux condi
tions prescrites touchant les ressources et la résidence. En Alberta et en Colombie-
Britannique, l'allocation ne doit pas excéder $15 par mois; en Saskatchewan, un supplément 
uniforme de $2.50 par mois est versé, mais ce supplément peut s'élever jusqu'à $20 pour 
certains bénéficiaires. Dans certaines provinces et au Yukon, les pensionnés particuliè
rement dénués ont également droit à du secours. 
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S.—Statistique de la sécurité de la vieillesse, par province, années terminées les 31 mars 1954 
et 1955 

NOTA.—Les chiffres de 1952 et 1953 paraissent à la page 267 de l'Annuaire de 1955 

Province et année 
Bénéficiaires 

en mars 

Pensions 
servies 

(net) 

Province ou terri toire 
et année 

Bénéficiaires 
en mars 

Pensions 
servies 

(net) 

Terre-Neuve— 
nombre 

15,343 
15,693 

6,669 
6,786 

36,961 
37,801 

26,288 
27,014 

152,682 
158,109 

264,831 
274,680 

S 

7,242,820 
7,459,680 

3,203,780 
3,261,800 

17,702,477 
18,149,526 

12,606,600 
12,945,905 

72,032,527 
74,724,977 

125,775,222 
130,296,095 

Manitoba— 
1954 

nombre 

42,592 
44,591 

42,505 
44,821 

42,868 
45,384 

85,191 
90,201 

469 
450 

716,399 
745,630 

20,052,895 

nombre 

15,343 
15,693 

6,669 
6,786 

36,961 
37,801 

26,288 
27,014 

152,682 
158,109 

264,831 
274,680 

S 

7,242,820 
7,459,680 

3,203,780 
3,261,800 

17,702,477 
18,149,526 

12,606,600 
12,945,905 

72,032,527 
74,724,977 

125,775,222 
130,296,095 

1955 

nombre 

42,592 
44,591 

42,505 
44,821 

42,868 
45,384 

85,191 
90,201 

469 
450 

716,399 
745,630 

21,051,155 

île-du-Prince-Édouard— 

nombre 

15,343 
15,693 

6,669 
6,786 

36,961 
37,801 

26,288 
27,014 

152,682 
158,109 

264,831 
274,680 

S 

7,242,820 
7,459,680 

3,203,780 
3,261,800 

17,702,477 
18,149,526 

12,606,600 
12,945,905 

72,032,527 
74,724,977 

125,775,222 
130,296,095 

Saskatchewan— 
1954 

nombre 

42,592 
44,591 

42,505 
44,821 

42,868 
45,384 

85,191 
90,201 

469 
450 

716,399 
745,630 

20,111,120 

nombre 

15,343 
15,693 

6,669 
6,786 

36,961 
37,801 

26,288 
27,014 

152,682 
158,109 

264,831 
274,680 

S 

7,242,820 
7,459,680 

3,203,780 
3,261,800 

17,702,477 
18,149,526 

12,606,600 
12,945,905 

72,032,527 
74,724,977 

125,775,222 
130,296,095 

1955 

nombre 

42,592 
44,591 

42,505 
44,821 

42,868 
45,384 

85,191 
90,201 

469 
450 

716,399 
745,630 

21,202,779 

Nouvelle-Ecosse— 

nombre 

15,343 
15,693 

6,669 
6,786 

36,961 
37,801 

26,288 
27,014 

152,682 
158,109 

264,831 
274,680 

S 

7,242,820 
7,459,680 

3,203,780 
3,261,800 

17,702,477 
18,149,526 

12,606,600 
12,945,905 

72,032,527 
74,724,977 

125,775,222 
130,296,095 

Alberta— 
1954 

nombre 

42,592 
44,591 

42,505 
44,821 

42,868 
45,384 

85,191 
90,201 

469 
450 

716,399 
745,630 

20,137,730 
1955 

nombre 

15,343 
15,693 

6,669 
6,786 

36,961 
37,801 

26,288 
27,014 

152,682 
158,109 

264,831 
274,680 

S 

7,242,820 
7,459,680 

3,203,780 
3,261,800 

17,702,477 
18,149,526 

12,606,600 
12,945,905 

72,032,527 
74,724,977 

125,775,222 
130,296,095 

1955 

nombre 

42,592 
44,591 

42,505 
44,821 

42,868 
45,384 

85,191 
90,201 

469 
450 

716,399 
745,630 

21,418,246 

Nouveau-Brunswick— 
1954 

nombre 

15,343 
15,693 

6,669 
6,786 

36,961 
37,801 

26,288 
27,014 

152,682 
158,109 

264,831 
274,680 

S 

7,242,820 
7,459,680 

3,203,780 
3,261,800 

17,702,477 
18,149,526 

12,606,600 
12,945,905 

72,032,527 
74,724,977 

125,775,222 
130,296,095 

Colombie-Britannique— 
1954 

nombre 

42,592 
44,591 

42,505 
44,821 

42,868 
45,384 

85,191 
90,201 

469 
450 

716,399 
745,630 

39,880,100 

nombre 

15,343 
15,693 

6,669 
6,786 

36,961 
37,801 

26,288 
27,014 

152,682 
158,109 

264,831 
274,680 

S 

7,242,820 
7,459,680 

3,203,780 
3,261,800 

17,702,477 
18,149,526 

12,606,600 
12,945,905 

72,032,527 
74,724,977 

125,775,222 
130,296,095 

1955 

nombre 

42,592 
44,591 

42,505 
44,821 

42,868 
45,384 

85,191 
90,201 

469 
450 

716,399 
745,630 

42,449,810 

Québec— 
1954 

nombre 

15,343 
15,693 

6,669 
6,786 

36,961 
37,801 

26,288 
27,014 

152,682 
158,109 

264,831 
274,680 

S 

7,242,820 
7,459,680 

3,203,780 
3,261,800 

17,702,477 
18,149,526 

12,606,600 
12,945,905 

72,032,527 
74,724,977 

125,775,222 
130,296,095 

Yukon et T . du N.-O.— 
1954 

nombre 

42,592 
44,591 

42,505 
44,821 

42,868 
45,384 

85,191 
90,201 

469 
450 

716,399 
745,630 

225,520 
1955 

nombre 

15,343 
15,693 

6,669 
6,786 

36,961 
37,801 

26,288 
27,014 

152,682 
158,109 

264,831 
274,680 

S 

7,242,820 
7,459,680 

3,203,780 
3,261,800 

17,702,477 
18,149,526 

12,606,600 
12,945,905 

72,032,527 
74,724,977 

125,775,222 
130,296,095 

1955 

nombre 

42,592 
44,591 

42,505 
44,821 

42,868 
45,384 

85,191 
90,201 

469 
450 

716,399 
745,630 

245,360 

Ontario— 
1954 

nombre 

15,343 
15,693 

6,669 
6,786 

36,961 
37,801 

26,288 
27,014 

152,682 
158,109 

264,831 
274,680 

S 

7,242,820 
7,459,680 

3,203,780 
3,261,800 

17,702,477 
18,149,526 

12,606,600 
12,945,905 

72,032,527 
74,724,977 

125,775,222 
130,296,095 

Canada— 
1954 
1955 

nombre 

42,592 
44,591 

42,505 
44,821 

42,868 
45,384 

85,191 
90,201 

469 
450 

716,399 
745,630 

338,950,791 
1955 

nombre 

15,343 
15,693 

6,669 
6,786 

36,961 
37,801 

26,288 
27,014 

152,682 
158,109 

264,831 
274,680 

S 

7,242,820 
7,459,680 

3,203,780 
3,261,800 

17,702,477 
18,149,526 

12,606,600 
12,945,905 

72,032,527 
74,724,977 

125,775,222 
130,296,095 

Canada— 
1954 
1955 

nombre 

42,592 
44,591 

42,505 
44,821 

42,868 
45,384 

85,191 
90,201 

469 
450 

716,399 
745,630 353,305,333 

nombre 

15,343 
15,693 

6,669 
6,786 

36,961 
37,801 

26,288 
27,014 

152,682 
158,109 

264,831 
274,680 

S 

7,242,820 
7,459,680 

3,203,780 
3,261,800 

17,702,477 
18,149,526 

12,606,600 
12,945,905 

72,032,527 
74,724,977 

125,775,222 
130,296,095 

nombre 

42,592 
44,591 

42,505 
44,821 

42,868 
45,384 

85,191 
90,201 

469 
450 

716,399 
745,630 

Sous-section 3.—Rentes sur l'État* 

En vertu de la loi sur les rentes sur l'État adoptée en 1908 (chap. 132, S.R.C. 1952), 
le gouvernement fédéral maintient un service qui aide les Canadiens à pourvoir à leur 
vieil âge. La loi est appliquée par le ministre du Travail. 

Une rente du gouvernement canadien est un revenu annuel fixe acheté du gouverne
ment fédéral et servi par lui. La rente est versée mensuellement la vie durant, ou la 
vie durant et garantie pour une période d'années. La rente minimum est de $10 et le 
maximum, de $1,200 par année ou l'équivalent actuariel si la rente doit être réduite du 
montant des paiements versés sous le régime de la loi sur la sécurité de la vieillesse. La 
rente peut être différée ou immédiate. Les rentes différées sont achetées par des primes 
périodiques ou une prime unique. Les contrats de rente immédiate assurent un revenu 
immédiat. Les rentes sur l'État peuvent maintenant être calculées de façon à être réduites 
de &40 par mois à l'âge de 70 ans alors qu'interviennent les paiements versés en vertu de 
la loi sur la sécurité de la vieillesse. 

Le capital et l'intérêt du crédirentier sont inaliénables et insaisissables. S'il meurt 
avant l'échéance de sa rente, tous les fonds versés sont remboursés à l'acheteur ou à son 
représentant légal avec intérêts. La loi autorise des contrats de rente collectifs permettant 
aux employeurs d'acheter des rentes en faveur de leurs employés ou aux associations 
d'en acheter en faveur de leurs membres; l'argent servant à l'achat provient en partie du 
salaire des employés et en partie des contributions des employeurs. Les plans collectifs 
actuellement en vigueur s'étendent à une foule d'industries et à plusieurs corps municipaux. 
Les rentes provenant des contrats individuels sont imposables quant à l'intérêt payé et 
exonérées quant au capital remboursé; les rentes provenant de plans de pension approuvés 
sont entièrement imposables, mais l'employé et l'employeur ont droit, chaque année, à 
une exonération de leurs contributions annuelles. 

Du 1er septembre 1908, date de l'entrée en vigueur du régime, jusqu'au 31 mars 1955, 
le nombre de contrats et de certificats de rente émis, exception faite des remplacements, a 

* Revu à la Division des rentes sur l'État, ministère du Travail, Ottawa. 
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été de 393,232. Au 31 mars 1955, la valeur annuelle des 68,130 rentes servies était de 
$32,766,286 et le nombre de contrats de rentes différés s'élevait à 281,531. Le montant 
global des primes au 31 mars 1955 était de $906,261,559. 

Au 31 mars 1955, 966 sociétés, institutions et associations (949 le 31 mars 1954) avaient 
des contrats de rente avec le gouvernement. En vertu de ces contrats, 164,012 employés 
ou membres détenaient des certificats de rente différée, contre 147,523 un an auparavant. 
Le nombre des certificats délivrés sous le régime des caisses en 1954-1955 était de 18,300 
contre 13,161 l'année précédente. 

4.—Rentes sur l'État: contrats et prix d'achat, années terminées le 31 mars 1936-1955 

NOTA.—Les chiffres des années 1909 à 1935 figurent à la p. 887 de Y Annuaire de 1942 

Année Contrats et 
certificats 

Prix 
d 'achat Année Contrats et 

certificats 
Prix 

d'achat 

1936 

nombre 

6,357 
7,806 
5,724 
8,518 
9,014 

11,994 
8,593 
9,608 

19,354 
15,796 

S 

21,281,981 
23,614,824 
13,550,483 
18,189,319 
20,001,533 

18,803,645 
19,630,645 
20,415,365 
26,600,098 
33,076,436 

1946.. . 

nombre 

25,538 
43,585 
40,945 
36,332 
21,078 

21,775 
17,038 
18,433 
18,466 
24,542 

S 

46,954,536 
72,009,764 
75,067 827 

1937 

nombre 

6,357 
7,806 
5,724 
8,518 
9,014 

11,994 
8,593 
9,608 

19,354 
15,796 

S 

21,281,981 
23,614,824 
13,550,483 
18,189,319 
20,001,533 

18,803,645 
19,630,645 
20,415,365 
26,600,098 
33,076,436 

1947 

nombre 

25,538 
43,585 
40,945 
36,332 
21,078 

21,775 
17,038 
18,433 
18,466 
24,542 

S 

46,954,536 
72,009,764 
75,067 827 1938 

nombre 

6,357 
7,806 
5,724 
8,518 
9,014 

11,994 
8,593 
9,608 

19,354 
15,796 

S 

21,281,981 
23,614,824 
13,550,483 
18,189,319 
20,001,533 

18,803,645 
19,630,645 
20,415,365 
26,600,098 
33,076,436 

1948 

nombre 

25,538 
43,585 
40,945 
36,332 
21,078 

21,775 
17,038 
18,433 
18,466 
24,542 

S 

46,954,536 
72,009,764 
75,067 827 

1939 
1940 

1941 

nombre 

6,357 
7,806 
5,724 
8,518 
9,014 

11,994 
8,593 
9,608 

19,354 
15,796 

S 

21,281,981 
23,614,824 
13,550,483 
18,189,319 
20,001,533 

18,803,645 
19,630,645 
20,415,365 
26,600,098 
33,076,436 

1949 
1950 

1951 

nombre 

25,538 
43,585 
40,945 
36,332 
21,078 

21,775 
17,038 
18,433 
18,466 
24,542 

64,311,116 
63,133,242 

59,648,323 
57,548,671 
62,787,282 

1942 
1943 

nombre 

6,357 
7,806 
5,724 
8,518 
9,014 

11,994 
8,593 
9,608 

19,354 
15,796 

S 

21,281,981 
23,614,824 
13,550,483 
18,189,319 
20,001,533 

18,803,645 
19,630,645 
20,415,365 
26,600,098 
33,076,436 

1952 
1953 
1954 
1955 

nombre 

25,538 
43,585 
40,945 
36,332 
21,078 

21,775 
17,038 
18,433 
18,466 
24,542 

64,311,116 
63,133,242 

59,648,323 
57,548,671 
62,787,282 

1944 
1945 

nombre 

6,357 
7,806 
5,724 
8,518 
9,014 

11,994 
8,593 
9,608 

19,354 
15,796 

S 

21,281,981 
23,614,824 
13,550,483 
18,189,319 
20,001,533 

18,803,645 
19,630,645 
20,415,365 
26,600,098 
33,076,436 

1952 
1953 
1954 
1955 

nombre 

25,538 
43,585 
40,945 
36,332 
21,078 

21,775 
17,038 
18,433 
18,466 
24,542 

64,380,327 
68,594,250 

5.—Bilan des rentes sur l'État, années terminées le 31 mars 1951-1955 

Détail 1951 1952 1953 1954 1955 

Actif 

Fonds au début de l'année financière 
Recettes durant l'année, moins p a i e m e n t s . . . . 

S 

563,182,111 
57,216,884 

t 

620,398,995 
55,532,708 

675,931,703 
60,609,224 

J 

736,540,927 
61 ,913 ,087 

$ 

798,454,014 
66,089,024 

620,398,995 675,931,703 736,540,927 798,454,014 864,543,038 620,398,995 675,931,703 736,540,927 798,454,014 

Passif 

620,398,995 675,931,703 736,540,927 798,454,014 804,543,038 620,398,995 675,931,703 736,540,927 798,454,014 

Recettes 

6,954,048 
53,101,159 
22,680,245 

659,787 

4,537,155 
53,438,891 
24,671,668 

940,138 

5,823,356 
57,347,618 
26,994,535 

743,616 

5,620,132 
59 ,580 ,358 
29 ,306 ,356 

98,911 

8,086,323 6,954,048 
53,101,159 
22,680,245 

659,787 

4,537,155 
53,438,891 
24,671,668 

940,138 

5,823,356 
57,347,618 
26,994,535 

743,616 

5,620,132 
59 ,580 ,358 
29 ,306 ,356 

98,911 

61,956,789 
6,954,048 

53,101,159 
22,680,245 

659,787 

4,537,155 
53,438,891 
24,671,668 

940,138 

5,823,356 
57,347,618 
26,994,535 

743,616 

5,620,132 
59 ,580 ,358 
29 ,306 ,356 

98,911 
31,638,652 

Montant porté à la réserve 

6,954,048 
53,101,159 
22,680,245 

659,787 

4,537,155 
53,438,891 
24,671,668 

940,138 

5,823,356 
57,347,618 
26,994,535 

743,616 

5,620,132 
59 ,580 ,358 
29 ,306 ,356 

98,911 371,521 

83,395,339 83,485,853 99,909,135 • 4 , 6 0 5 , 7 6 7 102,058,88! 83,395,339 83,485,853 99,909,135 • 4 , 6 0 5 , 7 6 7 

Paiements 

23,964,819 
1,806,652 

406,884 

25,820,310 
1,807,459 

327,375 

27,693,728 
2,222,482 

383,691 

29,749,159 
2 ,123,349 

820,162 

31,943,11! 
2,572,281 
1,448,862 Primes remboursées avec intérêts 

23,964,819 
1,806,652 

406,884 

25,820,310 
1,807,459 

327,375 

27,693,728 
2,222,482 

383,691 

29,749,159 
2 ,123,349 

820,162 

31,943,11! 
2,572,281 
1,448,862 

23,964,819 
1,806,652 

406,884 

25,820,310 
1,807,459 

327,375 

27,693,728 
2,222,482 

383,691 

29,749,159 
2 ,123,349 

820,162 

38,178,355 37,955,144 30,399,991 33,693 ,670 35,964,261 38,178,355 37,955,144 30,399,991 33,693 ,670 
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6.—Nombre et valeur des contrats de rente, 31 mars 1954 et 1955 

1954 1955 

Catégories 
Contrats Total des 

paiements 

Valeur des 
contrats 

en vigueur 
au 31 mars 

Contrats Tota l des 
paiements 

Valeur des 
contrats 

en vigueur 
au 31 mars 

27,096 

32,482 

4,354 

473 

261,277 

S 

10,555,822 

17,177,733 

2,111,219 

436,762 

« 

96,652,531 

193,635,041 

28,072,800 

3,923,440 

476,170,202 

29,300 

33,140 

4,286 

1,404 

281,531 

$ 

11,523,910 

17,833,023 

2,102,382 

1,306,971 

î 

S 

104,098,205 27,096 

32,482 

4,354 

473 

261,277 

S 

10,555,822 

17,177,733 

2,111,219 

436,762 

« 

96,652,531 

193,635,041 

28,072,800 

3,923,440 

476,170,202 

29,300 

33,140 

4,286 

1,404 

281,531 

$ 

11,523,910 

17,833,023 

2,102,382 

1,306,971 

î 

199,412,496 

27,096 

32,482 

4,354 

473 

261,277 

S 

10,555,822 

17,177,733 

2,111,219 

436,762 

« 

96,652,531 

193,635,041 

28,072,800 

3,923,440 

476,170,202 

29,300 

33,140 

4,286 

1,404 

281,531 

$ 

11,523,910 

17,833,023 

2,102,382 

1,306,971 

î 

27,554,176 

Immédiates et réduites à l'âge de 

27,096 

32,482 

4,354 

473 

261,277 

S 

10,555,822 

17,177,733 

2,111,219 

436,762 

« 

96,652,531 

193,635,041 

28,072,800 

3,923,440 

476,170,202 

29,300 

33,140 

4,286 

1,404 

281,531 

$ 

11,523,910 

17,833,023 

2,102,382 

1,306,971 

î 

11,115,385 

522,362,776 

27,096 

32,482 

4,354 

473 

261,277 

S 

10,555,822 

17,177,733 

2,111,219 

436,762 

« 

96,652,531 

193,635,041 

28,072,800 

3,923,440 

476,170,202 

29,300 

33,140 

4,286 

1,404 

281,531 

$ 

11,523,910 

17,833,023 

2,102,382 

1,306,971 

î 

11,115,385 

522,362,776 

27,096 

32,482 

4,354 

473 

261,277 

S 

10,555,822 

17,177,733 

2,111,219 

436,762 

« 

96,652,531 

193,635,041 

28,072,800 

3,923,440 

476,170,202 

29,300 

33,140 

4,286 

1,404 

281,531 

$ 

11,523,910 

17,833,023 

2,102,382 

1,306,971 

î 

11,115,385 

522,362,776 

Total 335,682 30,281,536 798,454,014 349,661 32,766,286 864,543,038 335,682 30,281,536 798,454,014 349,661 32,766,286 864,543,038 

1 Indéterminé. 

Sous-section 4.—Autres programmes du gouvernement fédéral 

Assurance-chômage et Service national de placement.—En 1940, subordonné-
ment à une modification de l'Acte de l'Amérique du Nord britannique, le gouvernement 
fédéral a reçu pleins pouvoirs dans le domaine de l'assurance-chômage et a adopté la loi 
créant un régime national d'assurance-chômage qui est exposé au chapitre XVIII . 

Le Service national de placement fonctionne conjointement avec le régime de l'assu
rance-chômage. Il est administré par l'entremise des bureaux de placement et de récla
mations, sous la surveillance du ministère du Travail. L'exposé de ce programme se 
trouve également au chapitre XVIII . 

Assistance à l'agriculture des Prairies.—La loi sur l'assistance à l'agriculture des 
Prairies est appliquée par le ministère de l'Agriculture et l'exposé en est fait au chapitre IX. 

Services de bien-être pour les Indiens et les Esquimaux.—Les services de 
bien-être des Indiens et des Esquimaux sont administrés par les ministères de la Citoyenneté 
et de l'Immigration ainsi que du Nord canadien et des Ressources nationales; le détail 
en est donné au chapitre de la Population, pp. 170-175. 

Section 2.—Programmes fédéraux-provinciaux 

Aide aux chômeurs.—Lors d'une conférence fédérale-provinciale convoquée en avril 
1955, le problème des secours aux chômeurs nécessiteux non protégés par l'assurance-chô
mage a été discuté. Par la suite, diverses propositions visant au partage des frais furent étu
diées au cours de séances techniques. En juin, le premier ministre annonça à la Chambre des 
communes que les représentants provinciaux avaient décidé d'étudier, avec leurs gouver
nements, une proposition fédérale modifiée en vertu de laquelle le gouvernement fédéral 
paierait la moitié du coût des secours au nombre des chômeurs en dépassement de 0-45 
p. 100 de la population de chaque province, avec certains rajustements pour tenir compte 
de situations particulières dans certaines provinces. Avec ce point de départ, le gouver
nement fédéral ne serait pas tenu de faire de distinctions entre les personnes employables 
et celles qui ne le sont pas. Lorsque les provinces auront étudié la proposition, les détails 
du plan seront incorporés dans des conventions que le gouvernement fédéral signera 
avec chaque province qui adhérera au projet. 
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Sous- section 1.—Assistance-vieillesse 

La loi sur l'assistance-vieillesse (chap. 199, S.R.C. 1952), en vigueur depuis janvier 
1952, accorde une aide financière aux provinces aux fins de verser une assistance, d'au 
plus $40 par mois, aux personnes âgées de 65 ans ou plus qui ont habité le Canada pendant 
au moins 20 ans. Depuis que la pension de vieillesse est servie aux personnes âgées de 
70 ans, l'assistance-vieillesse est payable aux personnes âgées de 65 à 69 ans. Aux termes 
de la loi fédérale, chaque province est libre de fixer le maximum d'assistance payable le 
maximum de revenu permis et les autres conditions d'admissibilité. La contribution du 
gouvernement fédéral, pour tout pensionnaire, ne doit pas toutefois excéder 50 p. 100 de 
$40 par mois ou de l'assistance payée, soit le montant le moins élevé des deux. 

Pour une personne célibataire, le revenu total permis, y compris l'assistance, ne peut 
excéder $720 par année; pour un couple marié, $1,200; lorsque l'un des époux est aveugle 
aux termes de la loi sur les aveugles, le revenu global du couple ne peut dépasser $1,320 par 
année. La pension payable dans chaque cas dépend du revenu d'autres sources et des 
ressources du requérant et de son conjoint. Pour être admissible à l'assistance, on ne doit 
pas recevoir une allocation en vertu de la loi sur les aveugles ou de la loi sur les allocations 
aux anciens combattants. On doit avoir habité le Canada pendant les vingt années immé
diatement antérieures sauf certaines absences temporaires; si on n'a pas résidé au Canada 
pendant vingt ans, on doit avoir été physiquement présent au Canada, avant les 20 ans, 
pendant deux fois aussi longtemps que la durée des absences durant ces 20 ans. 

Le programme est entré en vigueur en janvier 1952 dans toutes les provinces, à 
l'exception de Terre-Neuve, du Yukon et des Territoires du Nord-Ouest, où il est entré en 
vigueur le 1er avril 1952. L'assistance maximum est de $40 par mois dans les provinces et 
les territoires, sauf à Terre-Neuve où elle est de $30 par mois. La responsabilité de l'ad
ministration incombe à la province, dont le programme doit être approuvé par le gouverneur 
en conseil. L'assistance est payée par la province, qui est remboursée par le gouvernement 
fédéral. 

En Alberta, en Colombie-Britannique et au Yukon, le gouvernement provincial ou 
territorial verse un supplément aux bénéficiaires de l'assistance-vieillesse qui répondent 
aux conditions touchant les ressources et la résidence. En Alberta et en Colombie-Bri
tannique l'allocation ne peut dépasser $15 par mois, tandis qu'au Yukon elle n'excède 
pas $10 par mois. Dans certaines provinces les bénéficiaires de l'assistance-vieillesse 
particulièrement dénués peuvent également recevoir du secours. 

7.—Statistique de l'assistance-vieillesse par province, années terminées les 31 mars 1954 et 1955 

NOTA.—Voir pages 271 et 281 de l'Annuaire de 1955, les chiffres de 1952 et 1953. 

Province ou territoire et année 

Terre-Neuve 1954 
1955 

île-du-Prince-Édouard 1954 
1955 

Nouvelle-Ecosse 1954 
1955 

Nouveau-Brunswick 1954 
1955 

Renvois à la fin du tableau, p. 291. 

Bénéficiaires 
en mars 

5,124 
5,073 

594 
612 

173 
178 

5,756 
5,808 

Assistance 
mensuelle 
moyenne 

29-21 
29-38 

25-88 
27-54 

33-47 
33-63 

36-93 
36-89 

Pourcentage 
de bénéfi
ciaires par 

rapport à la 
population 
de 65 à 69 

ans 1 

p. 100 

55-70 
54-55 

16-97 
18-CC 

26-53 
26-55 

39-42 
39-24 

Quote-part 
fédérale 
durant 
l'année 

1,063 

1,248 
095 
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7.—Statistique de l'assistance-vieillesse par province, années terminées les 
31 mars 1954 et 1955—fin 

Province ou territoire et année Bénéficiaires 
en mars 

Assistance 
mensuelle 
moyenne 

Pourcentage 
de bénéfi
ciaires par 

rapport à la 
population 
de 65 à 69 

ans 1 

Quote-part 
fédérale 
durant 
l'année 

Québec 1954 
1955 

Ontario 1954 
1955 

Manitoba 1954 
1955 

Saskatchewan 1954 
1955 

Alberta 1954 
1955 

Colombie-Britannique 1954 
1955 

Yukon 1954 
1955 

Territoires du Nord-Ouest 1954 
1955 

Canada 1954 

1955 

nombre 

32,391 
32,882 

21,587 
22,061 

4,838 
4,847 

4,584 
4,853 

5,014 
5,341 

8,144 
7,868 

4 
12 

64 
90 

93,373 

91,625 

37-50 
37-48 

36-83 
36-86 

37-77 
37-64 

36-71 
37-22 

36-60 
36-67 

37-72 
37-76 

40-00 
38-41 

38-40 
38-11 

36-50 

36-56 

% 
32-39 
32-46 

13-36 
13-52 

17-16 
17-19 

15-81 
16-79 

16-60 
17-74 

15-60 
15-25 

2-15 
6-45 

37-21 
52-33 

20-80 

21 01 

7,187,259 
7,392,923 

4,726,153 
4,858,693 

1,112,322 
1,119,639 

1,017,535 
1,089,704 

1,107,190 
1,165,332 

1,863,052 
1,872,909 

2,220 

14,251 
18,942 

20,888,152 

20,869,126 

' Population est imative au 1er juin de chaque année pour les provinces, et données du recensement de 1951 pour 
les territoires. 

Sous-section 2.—Allocations aux aveugles 

La loi sur les aveugles (chap. 17, S.R.C., 1952), en vigueur depuis janvier 1952, a été 
modifiée en 1955, de manière à abaisser l'âge d'admissibilité et à accroître le revenu total 
permis. La loi modifiée prévoit une aide financière aux provinces pour le paiement d'allo
cations aux aveugles âgés de 18 ans (auparavant 21 ans) et plus. Dans le cadre des termes 
de la loi fédérale, chaque province est libre de fixer le maximum de l'allocation payable 
et le maximum du revenu permis. La contribution fédérale, pour tout allocataire, ne doit 
pas excéder 75 p. 100 de $40 par mois ou de l'allocation payée, soit le montant le moins 
élevé des deux. 

Pour un célibataire, le revenu total permis, y compris l'allocation, ne peut excéder 
$960 (auparavant $840) par année; pour un célibataire ayant un ou plus d'un enfant à 
sa charge, $1,160; pour un couple marié, $1,560 (auparavant $1,320) par année; lorsque 
les deux époux sont aveugles, aux termes de la loi sur les aveugles, leur revenu global ne 
peut dépasser $1,680 (auparavant $1,440) par année. Le montant exact de l'allocation 
dans chaque cas dépend du revenu d'autres sources et des ressources du requérant et de 
son conjoint. Pour être admissible à une allocation, on ne doit pas recevoir d'assistance 
en vertu de la loi sur l'assistance-vieillesse, d'allocation en vertu de la loi sur les allocations 
aux anciens combattants, de pension en vertu de la loi sur la sécurité de la vieillesse ni de 
pension de cécité en vertu de la loi sur les pensions. On doit avoir habité le Canada 
pendant au moins les dix années immédiatement antérieures, sauf certaines absences tem-

R a r w d — i Q i 
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poraires; si on n'a pas résidé au Canada pendant cette période de dix ans, on doit avoir été 
physiquement présent au pays, avant les dix ans, pendant deux fois aussi longtemps que 
la durée totale des absences pendant ces dix ans. 

Le programme est entré en vigueur en janvier 1952 dans toutes les provinces, au 
Yukon et dans les Territoires du Nord-Ouest. La responsabilité de l'administration in
combe à la province dont le programme provincial doit être approuvé par le gouverneur 
en conseil. Les allocations sont payées par la province, qui est remboursée par le gouver
nement fédéral. 

En Alberta, en Colombie-Britannique, en Saskatchewan et au Yukon, le gouvernement 
provincial ou territorial verse un supplément. 

8.—Statistique des allocations aux aveugles, par provinces, années terminées le 
31 mars 1954 et 1953 

NOTA.—Voir page 273 de X Annuaire de 1955, les chiffres de 1952 et 1953. 

Province ou terri toire et année Bénéficiaires 
en mars 

Allocation 
mensuelle 
moyenne 

Pourcentage 
de bénéfi
ciaires par 

rapport à la 
population 
de 20 à 68 

ans 1 

Quote-part 
fédérale 
durant 
l'année 

Terre-Neuve 1954 
1955 

île-du-Prince-Édouard 1954 
1955 

Nouvelle-Ecosse 1954 
1955 

Nouveau-Brunswick 1954 
1955 

Québec 1954 
1955 

Ontario. 1954 
1955 

Manitoba 1954 
1955 

Saskatchewan 1954 
1955 

Alber ta 1954 
1955 

Colombie-Britannique 1954 
1955 

Terri toire du Yukon. .1954 
1955 

Terri toires du Nord-Ouest 1954 
1955 

Canada 1954 

1955 

nombre 

336 
338 

90 
95 

718 
706 

731 
706 

2,949 
2,866 

1,710 
1,731 

411 
405 

366 
374 

400 
409 

474 

2 

13 
16 

8,314 

8,133 

39-49 
39-70 

37-12 
37-65 

38-35 
38-57 

39-49 
39-49 

39-18 

38-70 
38-73 

38-92 
39-13 

38-73 
38-58 

38-57 
38-59 

39-20 
39 02 

40 00 
40-00 

39-23 
40 00 

38-99 

% 
0-177 
0-174 

0-166 
0-171 

0-201 
0-195 

0-265 
0-251 

0-124 
0-118 

0-057 
0-057 

0-086 
0-084 

0-075 
0-076 

0 066 
0-063 

0-035 
0-035 

0-157 
0-188 

0-096 

0 094 

121,952 
119,970 

28,126 
30,516 

250,567 
247,788 

263,726 
256,748 

1,057,842 
1,028,750 

602,011 
607,709 

148,241 
145,014 

125,796 
132,670 

135,586 
140,149 

174,961 
170,796 

720 

4,537 
5,175 

3,914,101 

3,886,185 

i Population estimée au 1" juin de chaque année pour les provinces, et chiffres du recensement de 1951 pour M 
territoires. 
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On trouvera aux pp. 246-247 de l'Annuaire de 1951 une description des pensions 
payées aux aveugles en vertu de la loi de 1927 sur les pensions de vieillesse, abrogée en 1951 
et remplacée par la loi sur l'assistance-vieillesse, entrée en vigueur en janvier 1952. 
Les dernières statistiques du programme se trouvent à la page 271 de Y Annuaire de 1952-
1953. 

Sous-section 3.—Allocations aux invalides 

La loi sur les invalides (2-3 Elizabeth II , chap. 55) adoptée le 26 juin 1954 et entrée 
en vigueur en janvier 1955, autorise le gouvernement fédéral à accorder de l'aide financière 
aux provinces en vue de verser une allocation aux personnes totalement et définitivement 
invalides âgées de 18 ans et plus*. Aux termes de la loi, chaque province peut fixer le 
maximum à payer et le maximum du revenu autorisé. La quote-part du gouvernement 
fédéral par bénéficiaire ne peut dépasser la moitié de $40 par mois ou de la somme versée, 
selon le montant le moins élevé des deux. 

Pour un célibataire, le revenu total autorisé, y compris l'allocation, ne peut dépasser 
$720 par année; pour un couple marié, le maximum est de $1,200 par année, mais si le 
conjoint est aveugle au sens de la loi sur les aveugles, le revenu global des deux époux ne 
doit pas excéder $1,320 par année. Le montant précis de l'allocation payable dans chaque 
cas est subordonné aux autres revenus et aux ressources du requérant et de son conjoint. 
L'allocation n'est pas versée aux personnes qui reçoivent une allocation par application 
de la loi sur les aveugles, de la loi sur les allocations aux anciens combattants, une assistance 
en vertu de la loi sur l'assistance-vieillesse, une pension sous le régime de la loi sur la sécurité 
de la vieillesse ou une allocation maternelle versée par une province. Sauf certaines ab
sences temporaires, le requérant doit avoir résidé au Canada au moins dix ans immédiate
ment avant la première allocation; celui qui ne compte pas dix ans de résidence doit avoir 
habité le Canada avant les dix ans, durant le double de ses absences pendant les dix années. 

Un requérant est jugé totalement et définitivement invalide lorsqu'il est atteint d'une 
infirmité majeure d'ordre physiologique, anatomique ou psychologique, contrôlée par des 
constatations médicales objectives. L'infirmité doit être telle qu'elle continuera vrai
semblablement d'exister sans amélioration sensible toute la vie durant, et qu'elle ne céderait 
pas au traitement. L'invalide doit également souffrir de limitations graves en ce qui 
regarde ses propres soins corporels et son existence normale par suite de son infirmité. 
Toutefois, le requérant n'est pas jugé totalement et définitivement invalide si le pronostic 
de réadaptation est favorable ou si des mesures thérapeutiques approuvées sont recomman
dées par l'autorité provinciale et que les services ou les moyens thérapeutiques requis 
de réadaptation sont disponibles. 

Les autorités provinciales doivent suspendre le versement de l'allocation lorsque, à 
leur avis, le bénéficiaire néglige ou refuse sans raison suffisante de se prévaloir des mesures 
ou moyens de formation, de réadaptation ou de traitement que lui offre la province ou qui 
lui sont accessibles. 

L'allocation n'est pas versée à un malade ou à une personne résidant dans une insti
tution pour maladies mentales, un sanatorium antituberculeux, un hospice de vieillards, 
une infirmerie ou un établissement pour le soin des incurables. Un bénéficiaire qui réside 
dans une maison de santé ou un établissement privé ou public de bienfaisance n'a droit à 
l'allocation que si la plus grande part de son logement est payée par lui-même ou par sa 
famille. Lorsqu'un bénéficiaire doit entrer dans un hôpital public ou privé, l'allocation 
peut être versée pour au plus 62 jours d'hospitalisation par année civile. Pour la période 
pendant laquelle un bénéficiaire est à l'hôpital afin d'y recevoir un traitement pour son 
infirmité, ou des services de réadaptation approuvés par l'autorité provinciale, l'allocation 
peut continuer d'être versée. 

* Les provinces de Terre-Neuve, d'Ontario et d 'Alberta possédaient depuis 1949, 1952 et 1953, respective-
m e " t ' 'Çurs propres programmes en faveur des invalides nécessiteux. Les trois programmes continuent d'opérer 
et bénéficient maintenant de remboursements, de la part du gouvernement fédéral, selon les tar i ras du nouveau 
programme fédéral-provincial. 
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Les conventions sont entrées en vigueur en janvier 1955 dans toutes les provinces 
sauf Terre-Neuve et la Colombie-Britannique où la date d'entrée en vigueur a été avril 
1955. L'allocation maximum est de $40 par mois dans toutes les provinces. L'admi
nistration du programme est confiée à la province et le plan provincial doit avoir été 
approuvé par le gouverneur en conseil. Les allocations sont versées par les provinces qui 
s'adressent ensuite au gouvernement fédéral pour en obtenir le remboursement. 

9.—Statistique des allocations aux invalides, par province, année terminée le 31 mars 19551 

Province ou terri toire 

Bénéficiaires 
durant le 
mois de 

mars 

Moyenne de 
l'allocation 
mensuelle 

Quote-part 
fédérale 
durant 
l'année 

nombre 

285 

177 

6,623 

45 

36 

$ 

33-39 

39-46 

39-36 

39-66 

37-52 

î nombre 

285 

177 

6,623 

45 

36 

$ 

33-39 

39-46 

39-36 

39-66 

37-52 

nombre 

285 

177 

6,623 

45 

36 

$ 

33-39 

39-46 

39-36 

39-66 

37-52 

12,141 

nombre 

285 

177 

6,623 

45 

36 

$ 

33-39 

39-46 

39-36 

39-66 

37-52 

8,183 

nombre 

285 

177 

6,623 

45 

36 

$ 

33-39 

39-46 

39-36 

39-66 

37-52 

nombre 

285 

177 

6,623 

45 

36 

$ 

33-39 

39-46 

39-36 

39-66 

37-52 

389,061 

nombre 

285 

177 

6,623 

45 

36 

$ 

33-39 

39-46 

39-36 

39-66 

37-52 

8,188 

nombre 

285 

177 

6,623 

45 

36 

$ 

33-39 

39-46 

39-36 

39-66 

37-52 1,806 

nombre 

285 

177 

6,623 

45 

36 

$ 

33-39 

39-46 

39-36 

39-66 

37-52 

nombre 

285 

177 

6,623 

45 

36 

$ 

33-39 

39-46 

39-36 

39-66 

37-52 

nombre 

285 

177 

6,623 

45 

36 

$ 

33-39 

39-46 

39-36 

39-66 

37-52 

7,166 39 13 419,379 7,166 39 13 

1 P rogramme en vigueur pendant le dernier tr imestre de l'exercice seulement. 2 Programme entré en 
vigueur le I e ' avril 1955. 3 Le 31 mars 1955, le gouvernement fédéral n 'avai t pas encore effectué de versement 
à cette province où le programme est entré en vigueur le 1er janvier 1955. Les paiements d'avril 1955 comprendront 
certains montants rétroactifs au 1er janvier 1955. 

Sous-section 4.—Programme national d'aptitude physique 

La loi sur l'aptitude physique nationale a été abrogée en juin 1954, mais sept provinces 
ainsi que les Territoires du Nord-Ouest ont continué à recevoir une aide financière du 
gouvernement fédéral jusqu'à l'expiration des conventions le 31 mars 1955. La loi pour
voyait un versement d'au plus $232,000 par année, aux provinces, à condition que celles-ci 
en dépensent autant, en vue de stimuler l'aptitude physique et les programmes de loisirs. 
Les sommes offertes aux diverses provinces sont indiquées à la page 259 de Y Annuaire 
de 1954. Avec l'abrogation de la loi, le Conseil national d'aptitude physique qu'elle avait 
établi, a cessé d'exister. 

Au cours de 1954-1955, le Service de l'aptitude physique a continué à fonctionner 
au sein du ministère de la Santé nationale et du Bien-être social, et a fourni divers services 
professionnels, consultatifs et d'information aux ministères fédéraux et provinciaux ainsi 
qu'aux organismes d'intérêt national. Il a servi de centre d'échange pour la dissémination 
de renseignements et fourni de la documentation sur l'aptitude, les loisirs, les sports, les 
passe-temps, le théâtre et autres initiatives culturelles, et sur l'organisation et l'adminis
tration de programmes communautaires et spécialisés au Canada et ailleurs. Léser 
d'avant-premières des aides visuelles a été continué et étendu à cinq centres dans les 
Territoires du Nord-Ouest. Une liaison étroite a été maintenue avec d'autres paya, e 
particulier ceux du Commonwealth. 
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Les services assurés par la loi sur l'aptitude physique nationale ayant cessé, la direc
trice adjointe de l'aptitude physique a été nommée consultante en aptitude et en loisirs, 
près le sous-ministre du Bien-être social, ministère de la Santé nationale et du Bien-être 
social. 

Sous-section 5.—Programmes de formation 

En vertu de la loi de 1942 (S.R.C., 1952, chap. 286) sur la coordination de la formation 
professionnelle, le ministère du Travail, en collaboration avec les gouvernements provin
ciaux, met en œuvre divers programmes de formation, dont les détails paraissent au 
chapitre XVIII, section 6. 

Section 3.—Programmes provinciaux 
Sous-section 1.—Allocations aux mères 

Toutes les provinces ont une loi qui assure des allocations à certaines mères nécessi
teuses afin de leur permettre de rester à la maison et de prendre soin de leurs enfants. Le 
coût total des allocations aux mères est acquitté par la Trésorerie provinciale, sauf en Al-
berta où une partie de l'allocation est à la charge de la municipalité de résidence. A 
Terre-Neuve, la Mother's Allowance Ad a été abrogée et le programme d'allocations mater
nelles incorporé à la loi de 1954 sur l'assistance sociale entrée en vigueur le 1 e r avril 1955. 

Sous réserve des conditions d'admissibilité, qui varient selon la province, les allocations 
sont payables aux requérantes qui sont veuves ou dont le mari est malade mental et, sauf 
en Alberta, souffre d'invalidité physique le rendant incapable de soutenir sa famille. Les 
épouses abandonnées qui répondent à certaines conditions sont admissibles, sauf en 
Nouvelle-Ecosse; dans plusieurs provinces, les mères qui ont obtenu un divorce ou une 
séparation légale sont admissibles; dans quelques provinces, le sont aussi les mères non 
mariées. Dans certaines circonstances, les mères adoptives et nourricières sont aussi 
admissibles. En 1955, la Saskatchewan a accordé une allocation dans certaines conditions 
au nom d'une mère ou d'un enfant à l'hôpital ou dans un sanatorium. En 1955 également, 
l'Ontario a étendu le bénéfice des allocations aux mères indiennes à l'égal des autres résidents 
de la province. 

L'enfant ou les enfants doivent avoir moins de 16 ans, sauf au Manitoba, où la limite 
d'âge est de 15 ans et à Terre-Neuve où elle est de 17 ans. Dans la plupart des provinces, 
une disposition de la loi permet de contiruier le paiement pendant une période déterminée 
si l'enfant fréquente l'école, ou s'il est physiquement ou mentalement désavantagé. 

Dans toutes les provinces, les requérantes doivent remplir les conditions relatives 
au besoin et à la résidence, mais le montant permis des autres revenus et ressources, de 
même que la durée de la résidence requise avant la demande varient beaucoup. Par 
exemple, la résidence varie d'un an dans la Saskatchewan, l'Ontario et à Terre-Neuve à 
cinq ans dans le Québec. Toutes les provinces exigent que la requérante soit une résidente 
au moment de la demande et que l'enfant ou les enfants vivent avec elle, et la plupart des 
provinces exigent qu'elle continue de résider dans la province pendant qu'elle reçoit l'allo
cation. Dans six provinces où la nationalité britannique ou canadienne est une condition 
d'admissibilité, la requérante peut avoir droit aux allocations maternelles si la mère, le 
père ou l'enfant répondent aux conditions stipulées. 

Dans toutes les provinces, la loi est appliquée par les autorités du bien-être public et, 
dans la plupart, par l'entremise d'un bureau ou d'une commission des allocations aux mères 
qui statue en dernier ressort sur l'admissibilité et le montant de l'allocation ou fait fonction 
d'organisme consultatif. Dans quelques provinces, il y a aussi des comités consultatifs 
locaux. Les barèmes d'allocations, en juin 1955, sont indiqués dans le tableau 10, pp. 296 et 
297, et le nombre de familles et d'enfants assistés, ainsi que le montant des allocations 
versées les 31 mars 1953, 1954 et 1955 figurent au tableau 11. 



IV.—Allocations mensuelles maximums prévues par les lois provinciales sur les allocations maternelles1, juin 195S os 

Province Mère e t un enfant C h a q u e autre enfant Pè re invalide 
à la maison 

Maximum 
familial Suppléments 

T.-N $25 $5 $10 Aucune l imite 
au nombre de 
bénéficiaires 

Jusqu 'à $30 par mois, s'il le faut, pour les 
soins et l 'entretien 

Î.-P.-É S25 $5 Aucune allocation sup
plémentaire 

$50 Aucun 

N.-É Aucun maximum fixé—allocations basées sur le revenu familial moyen 
pour la localité où la famille réside. 

Aucune disposition spé
ciale; compris dans le 
budget sur lequel l'allo
cation est basée. 

$80 Aucun 

N.-B $35 $10 Aucun supplément $80 Le directeur peut accorder un supplé
ment de $10 pour le loyer si les circons
tances l'exigent, mais seulement si 
l'allocation versée est au-dessous du 
maximum. 

Que.. $35 (population de moins de 5,000 
âmes) 
$40 (population de 5,000 âmes et 
plus) 

$1 pour les 2e, 3e, 4<= et 5 e 

$2 pour les 6e et 7* 
$3 pour chaque autre enfant 

$5 Aucun maxi
m u m fixé 
(Minimum 
accordé $5) 

$35 (population de moins de 5,000 
âmes) 
$40 (population de 5,000 âmes et 
plus) 

$1 pour les 2e, 3e, 4<= et 5 e 

$2 pour les 6e et 7* 
$3 pour chaque autre enfant 

$5 Aucun maxi
m u m fixé 
(Minimum 
accordé $5) 

allocations sont insuffisants pour leurs 
besoins peuvent obtenir une allocation 
mensuelle spéciale pa r application de la 
loi sur l'assistance publique. Ces allo
cations sont payées par l 'entremise des 
agences sociales. 

Ont . $50 pour la mère e t un enfant 
$24 pour la mère nourricière et un 
enfant 1 

$10 
$48 pour la mère nourricière et 2 
enfants et $10 pour chaque autre 
enfant dans un foyer nourricier 

$10 Aucun maxi
m u m fixé 

$20 lorsque le directeur est convaincu 
qu'i l y a nécessité. Une allocation de 
combustible à concurrence de $24 par 
mois peut être accordée du 1er septembre 
au 31 mars . 

$50 pour la mère e t un enfant 
$24 pour la mère nourricière et un 
enfant 1 

$10 
$48 pour la mère nourricière et 2 
enfants et $10 pour chaque autre 
enfant dans un foyer nourricier 

$10 Aucun maxi
m u m fixé 

$20 lorsque le directeur est convaincu 
qu'i l y a nécessité. Une allocation de 
combustible à concurrence de $24 par 
mois peut être accordée du 1er septembre 
au 31 mars . 

2 

ta 

te* 
>-3 
Si 
tel 
tel 
>-a 

tel. 

"3 
S) 
>-i 
•S 
tel. 



Mail.. 

Sask.. 

Alb.. 

C.-B.. 

$51 

$40 pour la mère et un enfant 
$30 pour le tuteur et un enfant 

$50 (une allocation de $60 peut être 
versée si le revenu ou l'assistance ne 
dépasse pas $120 par année) 

$42.50 plus $27 de la Caisse des allo
cations sociales 

$10 pour enfant de 1 à 6 
$13 pour enfant de 7 à 11 ans 
$15.50 pour enfant de 12 à 14 
(moins déductions pour le 4e et < 
que enfant subséquent) 

. . ans 
et cha-

$10 pour le second enfant 
$5 pour chaque autre enfant (avec 
parent ou tuteur) 

$20 pour le 2e enfant 
$15 pour le 3e enfant 
$10, du 4e au 9e enfant 

$7.50 plus $6.50 de la Caisse 
allocations sociales 

$17.25 

$10 (payable également 
si le père est dans une 
maison de santé ou un 
sanatorium) 

Ne s'applique pas 

$7.50 plus $6.50 de la 
Caisse des allocations 
sociales 

$150 ($167.25 si 
le père invalide 
est à la maison) 

$90 ($100 si le 
père invalide 
est à la maison) 

$145 

Maximum fixé, 
mais pas de 
limite au nom 
bre de bénéfi 
ciaires 

Jusqu'à $25 au besoin. Allocation de 
combustible pour sept mois. 

La municipalité peut accorder une aide 
supplémentaire en vertu du programme 
d'assistance sociale. Le coût en est 
acquit té à parts égales par la province 
et la municipalité. Dans les territoires 
non organisés, la province en paie le coût 
entier. 

La municipalité de résidence peut 
accorder une aide supplémentaire, dont 
60 p. 100 est remboursé par la province. 
Dans les territoires non organisés, la 
province en paie le coût entier. 

Dépenses supplémentaires pour besoins 
additionnels, tels que réparations et 
situations critiques, aussi pour supplé
ments alimentaires, services ménagers, 
allocations prénatales et une certaine 
assistance aux tuberculeux et à leurs 
contacts, acquit tés à même la Caisse 
des allocations sociales. Coût partagé 
par la province et les municipalités à 
raison de 80-20 mais la province paie le 
coût entier des cas provinciaux et des 
allocations prénatales. 

1 A Terre-Neuve, le programme des allocations maternelles a été incorporé à la loi sur l'assistance sociale à compter du 1er avr i l 1955. 
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11.—Allocations maternelles par province au 31 mars 1954 et 1955 

Province e t 
année 

Familles 
assistées 

Enfante 
assistés 

Allocations 
servies 

Province et 
année 

Familles 
assistées 

Enfants 
assistés 

Allocations 
servies 

Terre-Neuve— 
1954 3,031 

3,152 

224' 
237 

2,313 
2,077 

2,096 
2,087 

19,403' 
20,024 

8,204 
8,605 

572' 
611 

5,975 
5,522 

6,059 

56,269' 
58,070 

$ 
1,227,696 
1,324,438 

66,413 
73,250 

1,444,934 
1,504,575 

1,273,836 
1,301,900 

7,621,430 
7,956,309 

Ontario— 
1954 7,059 

7,294 

1,099 
1,202 

2,272 
2,397 

1,609 
1,719 

426 
393 

15,896' 
16,496 

2,848 
3,131 

5,925 
6,359 

3,632 
3,904 

953 
900 

S 

6,219,337 
6,545,452 

1,006,507 
1,131,897 

1,217,309 
1,252,019 

1,112,803 
1,198,414 

247,046' 
225,000' 

1955 
3,031 
3,152 

224' 
237 

2,313 
2,077 

2,096 
2,087 

19,403' 
20,024 

8,204 
8,605 

572' 
611 

5,975 
5,522 

6,059 

56,269' 
58,070 

$ 
1,227,696 
1,324,438 

66,413 
73,250 

1,444,934 
1,504,575 

1,273,836 
1,301,900 

7,621,430 
7,956,309 

1955 
7,059 
7,294 

1,099 
1,202 

2,272 
2,397 

1,609 
1,719 

426 
393 

15,896' 
16,496 

2,848 
3,131 

5,925 
6,359 

3,632 
3,904 

953 
900 

S 

6,219,337 
6,545,452 

1,006,507 
1,131,897 

1,217,309 
1,252,019 

1,112,803 
1,198,414 

247,046' 
225,000' 

î l e - d u - P . - É . — 
1954 

3,031 
3,152 

224' 
237 

2,313 
2,077 

2,096 
2,087 

19,403' 
20,024 

8,204 
8,605 

572' 
611 

5,975 
5,522 

6,059 

56,269' 
58,070 

$ 
1,227,696 
1,324,438 

66,413 
73,250 

1,444,934 
1,504,575 

1,273,836 
1,301,900 

7,621,430 
7,956,309 

Manitoba— 
1954 

7,059 
7,294 

1,099 
1,202 

2,272 
2,397 

1,609 
1,719 

426 
393 

15,896' 
16,496 

2,848 
3,131 

5,925 
6,359 

3,632 
3,904 

953 
900 

S 

6,219,337 
6,545,452 

1,006,507 
1,131,897 

1,217,309 
1,252,019 

1,112,803 
1,198,414 

247,046' 
225,000' 

1955 

3,031 
3,152 

224' 
237 

2,313 
2,077 

2,096 
2,087 

19,403' 
20,024 

8,204 
8,605 

572' 
611 

5,975 
5,522 

6,059 

56,269' 
58,070 

$ 
1,227,696 
1,324,438 

66,413 
73,250 

1,444,934 
1,504,575 

1,273,836 
1,301,900 

7,621,430 
7,956,309 

1955. . 

7,059 
7,294 

1,099 
1,202 

2,272 
2,397 

1,609 
1,719 

426 
393 

15,896' 
16,496 

2,848 
3,131 

5,925 
6,359 

3,632 
3,904 

953 
900 

S 

6,219,337 
6,545,452 

1,006,507 
1,131,897 

1,217,309 
1,252,019 

1,112,803 
1,198,414 

247,046' 
225,000' 

Nouvelle-Ecosse— 
1954 

3,031 
3,152 

224' 
237 

2,313 
2,077 

2,096 
2,087 

19,403' 
20,024 

8,204 
8,605 

572' 
611 

5,975 
5,522 

6,059 

56,269' 
58,070 

$ 
1,227,696 
1,324,438 

66,413 
73,250 

1,444,934 
1,504,575 

1,273,836 
1,301,900 

7,621,430 
7,956,309 

Saskatchewan— 
1954 

7,059 
7,294 

1,099 
1,202 

2,272 
2,397 

1,609 
1,719 

426 
393 

15,896' 
16,496 

2,848 
3,131 

5,925 
6,359 

3,632 
3,904 

953 
900 

S 

6,219,337 
6,545,452 

1,006,507 
1,131,897 

1,217,309 
1,252,019 

1,112,803 
1,198,414 

247,046' 
225,000' 

1955 

3,031 
3,152 

224' 
237 

2,313 
2,077 

2,096 
2,087 

19,403' 
20,024 

8,204 
8,605 

572' 
611 

5,975 
5,522 

6,059 

56,269' 
58,070 

$ 
1,227,696 
1,324,438 

66,413 
73,250 

1,444,934 
1,504,575 

1,273,836 
1,301,900 

7,621,430 
7,956,309 

1955 

7,059 
7,294 

1,099 
1,202 

2,272 
2,397 

1,609 
1,719 

426 
393 

15,896' 
16,496 

2,848 
3,131 

5,925 
6,359 

3,632 
3,904 

953 
900 

S 

6,219,337 
6,545,452 

1,006,507 
1,131,897 

1,217,309 
1,252,019 

1,112,803 
1,198,414 

247,046' 
225,000' 

N.-Brunswick— 
1954 

3,031 
3,152 

224' 
237 

2,313 
2,077 

2,096 
2,087 

19,403' 
20,024 

8,204 
8,605 

572' 
611 

5,975 
5,522 

6,059 

56,269' 
58,070 

$ 
1,227,696 
1,324,438 

66,413 
73,250 

1,444,934 
1,504,575 

1,273,836 
1,301,900 

7,621,430 
7,956,309 

Alberta— 
1954 

7,059 
7,294 

1,099 
1,202 

2,272 
2,397 

1,609 
1,719 

426 
393 

15,896' 
16,496 

2,848 
3,131 

5,925 
6,359 

3,632 
3,904 

953 
900 

S 

6,219,337 
6,545,452 

1,006,507 
1,131,897 

1,217,309 
1,252,019 

1,112,803 
1,198,414 

247,046' 
225,000' 

1955 

3,031 
3,152 

224' 
237 

2,313 
2,077 

2,096 
2,087 

19,403' 
20,024 

8,204 
8,605 

572' 
611 

5,975 
5,522 

6,059 

56,269' 
58,070 

$ 
1,227,696 
1,324,438 

66,413 
73,250 

1,444,934 
1,504,575 

1,273,836 
1,301,900 

7,621,430 
7,956,309 

1955 

7,059 
7,294 

1,099 
1,202 

2,272 
2,397 

1,609 
1,719 

426 
393 

15,896' 
16,496 

2,848 
3,131 

5,925 
6,359 

3,632 
3,904 

953 
900 

S 

6,219,337 
6,545,452 

1,006,507 
1,131,897 

1,217,309 
1,252,019 

1,112,803 
1,198,414 

247,046' 
225,000' 

Québec— 
1954 

3,031 
3,152 

224' 
237 

2,313 
2,077 

2,096 
2,087 

19,403' 
20,024 

8,204 
8,605 

572' 
611 

5,975 
5,522 

6,059 

56,269' 
58,070 

$ 
1,227,696 
1,324,438 

66,413 
73,250 

1,444,934 
1,504,575 

1,273,836 
1,301,900 

7,621,430 
7,956,309 

Col.-Britannique— 
1954 

7,059 
7,294 

1,099 
1,202 

2,272 
2,397 

1,609 
1,719 

426 
393 

15,896' 
16,496 

2,848 
3,131 

5,925 
6,359 

3,632 
3,904 

953 
900 

S 

6,219,337 
6,545,452 

1,006,507 
1,131,897 

1,217,309 
1,252,019 

1,112,803 
1,198,414 

247,046' 
225,000' 1955 

3,031 
3,152 

224' 
237 

2,313 
2,077 

2,096 
2,087 

19,403' 
20,024 

8,204 
8,605 

572' 
611 

5,975 
5,522 

6,059 

56,269' 
58,070 

$ 
1,227,696 
1,324,438 

66,413 
73,250 

1,444,934 
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1 Non compris $140,873, et un montant estimatif de $176,000 versés en supplément sur la Caisse des alloca
tions sociales en 1954 et 1955 respectivement. 2 Chiffre estimatif. 

Sous-section 2.—Services provinciaux de bienfaisance 

Le soin et la protection des enfants négligés et à charge, le soin des vieillards, l'assis
tance sociale ou publique et les autres services spéciaux de bien-être sont régis par des lois 
provinciales, bien que dans plusieurs régions la responsabilité des services incombe aux or
ganismes municipaux ou bénévoles. Les programmes et les méthodes de financement 
varient grandement, mais la plupart des provinces partagent les frais de quelques-uns 
ou de tous les services municipaux des régions organisées et assument le coût de tous les 
services des régions non organisées. Les services médicaux accessibles aux assistés sociaux 
sont indiqués aux pages 240-253; les allocations maternelles sont étudiées dans la section 
qui précède, pp. 295-297; l'assistance-vieillesse, aux pp. 290 et 291; les allocations aux 
aveugles, aux pp. 291-293; et les allocations aux personnes frappées d'invalidité perma
nente et complète, aux pp. 293 et 294. L'assistance sociale ou programme de secours, 
exposés ci-dessous, sont antérieurs à tout accord pouvant intervenir entre les gouverne
ments fédéral et provinciaux et résultant de pourparlers sur l'aide au chômage (voir p. 289). 

Terre-Neuve.—Les services de bienfaisance sont administrés par le ministère du Bien-
être public, qui maintient des bureaux de bienfaisance régionaux. 

Soins et protection de l'enfance.—Le bien-être de l'enfance est devenu en grande partie 
un service public qu'administre la Division du bien-être de l'enfance. Les enfants négligés, 
mis sous la tutelle du directeur, sont placés dans des foyers nourriciers ou d'adoption ou 
dans des institutions. Le ministère paie le soutien des pupilles, accorde des subventions 
à l'égard des enfants admis dans des orphelinats administrés par des sociétés religieuses 
et partage les frais d'instruction des petits aveugles et sourds-muets dans des institutions 
en dehors de la province. La Division dirige aussi un foyer où sont admis temporairement 
les enfants. 

En 1953, une Division de la correction a été établie pour s'occuper des délinquants 
jeunes et adultes et pour diriger, pour le moment, les institutions de correction pour garçons 
et filles. La loi dite The Corrections Ad, 1953 pourvoit à l'établissement d'un service 
d'orientation de la jeunesse, d'un service d'orientation des adultes et de centres de classe
ment. 
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Soin des vieillards.—Le ministère maintient à SainKTean un hospice pour vieillards 
et infirmes et paie également en tout ou en partie l'entretien des vieillards indigents placés 
au Foyer de l'Armée du Salut, en des maisons de pension approuvées et en des foyers privés. 

Assistance sociale.—En vertu de la loi de 1954 sur l'assistance sociale, entrée en vigueur 
en avril 1955, la province vient en aide aux catégories auparavant protégées par la 
Dependents' Allowances Act et la Mother's Allowances Act. La loi de la santé et du bien-
être publics permet d'aider certains nécessiteux aptes au travail. Pendant un certain 
nombre d'années, le gouvernement provincial a versé des pensions aux invalides nécessiteux; 
depuis le 1er avril 1955, la province participe au nouveau régime fédéral-provincial d'assis
tance aux personnes totalement et définitivement invalides (voir pp. 293 et 294). 

île-du-Prince-Édouard.—Le ministère de la Santé et du Bien-être est responsable 
de l'administration des services de bienfaisance provinciaux. 

Soin et protection de l'enfance.—En vertu de la loi sur la protection de l'enfance, les 
enfants négligés ou délinquants sont placés sous la tutelle du directeur du Bien-être de 
l'enfance. Les enfants sont placés dans des foyers nourriciers ou d'adoption, des pensions 
ou des institutions pour enfants. Des subventions provinciales sont versées aux sociétés 
de bien-être de l'enfance et aux deux orphelinats privés, l'un protestant et l'autre catholique. 
Les cours juvéniles relèvent du ministère du Procureur général et les jeunes délinquants, 
qui sont envoyés dans les institutions de correction des provinces avoisinantes, sont à la 
charge du ministère de la Santé et du Bien-être social. 

Soin des vieillards.—Les vieillards et les infirmes sont gardés à l'hôpital Falconwood 
pour maladies mentales et à deux infirmeries provinciales. 

Assistance sociale.—Le ministère fournit une aide sociale directe dans les régions 
rurales et, en vertu d'une entente, assume la moitié de l'assistance accordée par la ville 
de Charlottetown et les villes et villages constitués. Le ministère a aussi un programme 
général d'aide financière aux familles dont le chef souffre de tuberculose et ne peut subvenir 
aux besoins de sa famille. 

Nouvelle-Ecosse.—Les services de bienfaisance sont administrés par le ministère 
du Bien-être public, qui maintient un certain nombre de bureaux régionaux. 

Soin et protection de l'enfance.—Le directeur du bien-être de l'enfance applique le 
programme de protection de l'enfance et s'occupe aussi de l'inspection des institutions et 
de l'autorisation des foyers nourriciers et des maternités. Il surveille le fonctionne
ment des 12 sociétés d'aide à l'enfance à qui sont confiés le soin et la protection des 
enfants. Il administre aussi lui-même le programme dans les quatre régions de la province 
qui ne possèdent pas de telles sociétés. Par ordre d'un tribunal, les enfants négligés peuvent 
devenir pupilles du directeur du bien-être de l'enfance ou d'une société d'aide à l'enfance. 
Chaque société touche annuellement une subvention provinciale d'au plus $2,000, une som
me égale à 50 p. 100 des montants obtenus grâce à des campagnes privées ou reçus des 
municipalités pour frais généraux de gestion et une subvention supplémentaire d'au moins 
$1,000 dont le maximum se fonde sur tant par personne. La province et la municipalité 
contribuent au soutien de chaque pupille. 

La division dirige l'École de formation de la Nouvelle-Ecosse au bénéfice des jeunes 
arriérés mentaux et l'École de garçons de la Nouvelle-Ecosse, au bénéfice des jeunes délin
quants. Elle est aussi responsable du fonctionnement de six cours juvéniles et de la 
direction du personnel chargé de la mise en liberté sous surveillance. La municipalité 
où ils résident est responsable de l'entretien des enfants dans des maisons de correction bien 
que la province puisse aussi y contribuer si la maison répond à certaines normss déterminées. 

Soin des vieillards.—Les vieillards sont soignés dans des hospices maintenus par les 
municipalités ou les comtés et par des sociétés religieuses ou privées ainsi que dans des 
pensions privées; la municipalité intéressée peut contribuer à leur entretien. Les hospices 
sont assujétis à l'inspection provinciale, mais ne touchent pas d'aide directe de la province. 

63024—20| 
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Assistance sociale.—Les secours aux personnes inaptes au travail relèvent de la muni
cipalité aux termes du Poor Relief Act, sauf à Halifax et à Sydney qui accordent des secours 
en vertu de leur charte. 

Nouveau-Brunswick.—Le ministère de la Santé et des Services sociaux est chargé 
d'appliquer les lois provinciales relatives au bien-être. 

Soin et protection de l'enfance.—En vertu de la Children's Protection Act, appliquée 
par le ministre de la Santé et des Services sociaux, la responsabilité des services de protection 
et de placement est en grande partie commise aux sociétés d'aide à l'enfance de la province. 
La tutelle d'un enfant délaissé peut être assumée par une société, par le directeur du 
bien-être de l'enfance ou par le tribunal. L'administration des orphelinats relève d'orga
nismes religieux privés ou municipaux. A quelques exceptions près, les orphelinats 
doivent être dûment autorisés et sont assujétis à l'inspection provinciale requise pour 
toutes les institutions prodiguant des soins aux enfants. La province et la municipalité 
de résidence contribuent chacune à l'entretien des pupilles confiés à une institution, 
la province rembourse également à la municipalité la moitié des frais d'entretien des 
pupilles placés dans des foyers nourriciers, à concurrence d'un montant maximum prescrit. 
Le ministère peut placer les enfants aveugles ou sourds-muets dans les écoles spécialisées 
d'en dehors de la province. Les tribunaux pour jeunes délinquants relèvent du ministère 
du Procureur général; les garçons délinquants peuvent être placés à l'école industrielle 
de la province pour les jeunes garçons, qui fait rapport au ministre de la Santé et des Ser
vices sociaux. 

Soin des vieillards.—Les asiles pour vieillards, qui relèvent des municipalités, d'insti
tutions religieuses, d'organismes fraternels et privés, sont assujétis à l'inspection de la 
province mais ne reçoivent aucune subvention directe de celle-ci. 

Assistance sociale.—Les secours aux personnes inaptes au travail incombent aux 
autorités locales et s'accordent généralement sous forme de secours à l'institution ou à la 
maison à ceux qui sont dans le besoin. Les secours extérieurs sont fournis dans certains 
centres. 

Québec.—Le ministère de la Santé et le ministère du Bien-être social et de la Jeunesse 
se partagent les principales tâches que comporte l'application des mesures provinciales 
relatives au bien-être social. Le premier est chargé d'appliquer la loi sur l'assistance pu
blique de Québec, expression de la ligne de conduite adoptée par le gouvernement provincial 
et qui consiste à accorder des subventions aux institutions privées et religieuses existantes, 
au lieu de créer ses propres services. Des subventions sont versées aux institutions à raison 
de tant par jour. La province, la municipalité et l'institution se partagent les frais d'en
tretien des indigents qui lui sont confiés. Le ministère du Bien-être social et de la Jeunesse 
est chargé de l'œuvre de prévention et de rééducation des enfants délaissés et sans soutien; 
il verse des subventions aux groupements qui s'occupent de loisirs et de bienfaisance; il 
est aussi chargé de tâches éducatives importantes. Toutefois, les tribunaux de bien-être 
social relèvent du procureur général. 

Soin et protection de l'enfance.—Les enfants nécessiteux ou abandonnés sont généra
lement recueillis dans des institutions comme les orphelinats, les garderies et autres refuges 
subventionnés en vertu de la loi sur l'assistance publique, bien que les organismes de bien-
être de l'enfance aient de plus en plus recours à la mise en pension dans des foyers nourriciers. 
Cependant, les enfants qu'un tribunal de bien-être social ou tout autre tribunal juge parti
culièrement exposés à des dangers d'ordre moral ou physique peuvent être admis dans les 
écoles de protection de la jeunesse dirigées par le ministère du Bien-être social et de la 
Jeunesse. La municipalité de résidence est tenue, en vertu de la loi, de payer la moitié 
des frais d'entretien et de fonctionnement de ces écoles; en pratique, la province acquitte 
87 p. 100 environ de toutes les dépenses et tous les frais de construction de nouveaux locaux. 
Les cours de bien-être social sont légalement responsables de la protection de l'enfance 
et de la jeunesse ainsi que de l'exécution de certains autres programmes établis par la 
province; elles servent aussi de tribunaux familiaux. 
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Sous la surveillance du ministère de la Santé et de concert avec les organismes de 
bien-être de l'enfance, les enfants qui ont été exposés à la tuberculose, sans toutefois l'avoir 
contractée, sont placés dans des familles à la campagne. 

Soin des vieillards.—Des soins sont prodigués aux vieillards indigents dans les insti
tutions privées en vertu de la loi sur l'assistance publique. Sous le régime de la même loi, 
des organismes de bien-être familial font tenir des allocations aux vieillards indigents qui 
n'ont pas besoin de soins dans une institution. 

Assistance sociale.—La loi sur l'assistance publique prévoit ordinairement le soin 
des indigents dans les institutions spécialisées. Le ministère de la Colonisation applique 
un programme d'établissement, sur les terres des régions nouvellement ouvertes à l'ex
ploitation, de familles nécessiteuses qui bénéficient d'une aide financière jusqu'à ce qu'elles 
puissent se suffire. Dans ces régions, un régime de pensions d'invalidité est rattaché à 
un programme de services médicaux gratuits. 

Ontario.—Les services de bien-être relèvent du ministère du Bien-être public. La 
province est divisée en 17 circonscriptions de bien-être dirigées chacune par un surveillant. 

Soin et protection de l'enfance.—Trois lois importantes sur le bien-être de l'enfance 
ont été modifiées et codifiées en 1954 en une seule appelée loi du bien-être de l'enfance. 
La loi est appliquée par la Division du bien-être de l'enfance dont relèvent les sociétés 
locales d'aide à l'enfance qui sont préposées au soin et à la protection des enfants délaissés 
et sans soutien. Outre une subvention égale à 25 p. 100 des sommes provenant de sous
criptions privées, les allocations annuelles que la province verse à ces sociétés comprennent 
des montants symboliques établis en fonction de la qualité et de l'importance des services 
rendus. La province rembourse également la municipalité de résidence d'au plus le quart 
du coût net d'entretien des pupilles des sociétés d'aide à l'enfance. La province rembourse 
aussi d'autant la municipalité qui, par suite d'une entente avec une société d'aide à l'en
fance, a fait des déboursés pour le soin ou l'hébergement temporaires d'autres enfants. 
Les institutions pour enfants sont soumises aux dispositions de la loi sur les institutions 
de bienfaisance, et les garderies, à la loi sur les garderies. La province verse des allocations 
de tant par jour pour les enfants des institutions de bienfaisance et paie la moitié des frais 
d'exploitation et d'entretien des garderies municipales. Les tribunaux pour jeunes délin
quants relèvent du ministère du Procureur général, tandis que les écoles de formation 
pour jeunes délinquants dépendent du ministère des Établissements de réforme. 

Soin des vieillards.—La loi exige que les municipalités prennent soin des vieillards 
dans des institutions ou dans des pensions. La province verse la moitié du coût des cons
tructions ou additions nouvelles dûment autorisées et des frais nets de gestion et d'entretien 
et la moitié, jusqu'à concurrence de $30 par mois, de l'entretien dans les pensions reconnues. 
Les foyers privés sont réglementés, inspectés et aidés par application de la loi sur les 
institutions de bienfaisance, loi qui prévoit des subventions à la construction à raison 
de $1,000 par lit ainsi qu'une petite allocation de tant par jour pour chaque vieillard dont 
elles prennent soin. La loi sur le logement des vieillards met des subventions à la dispo
sition de compagnies de logement à dividende limité pour les aider à construire et à équiper 
des logements à bon marché pour les personnes âgées. 

Assistance sociale.—Aux termes de la loi des secours aux chômeurs, la province rem
bourse les municipalités, à concurrence d'un maximum fixé, de la moitié des sommes qu'elles 
affectent aux secours accordés aux personnes nécessiteuses et inaptes au travail et aux 
allocations d'invalidité et de rétablissement accordées à certains de leurs résidents céli
bataires, nécessiteux et désavantagés. Dans les régions non organisées, le ministère appli
que et fait les frais du programme. La Commission des secours aux soldats verse des secours 
d'urgence et donne des conseils aux anciens militaires et à leur familles. Pendant plusieurs 
années, l'Ontario a versé des pensions aux invalides nécessiteux; depuis janvier 1955, la 
province participe au nouveau régime fédéral-provincial en faveur des personnes totalement 
et définitivement invalides (voir pp. 293 et 294). 
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Manitoba.—La Division du bien-être public du ministère de la Santé et du Bien-être 
public a la responsabilité générale des services sociaux de la province. 

Soin et protection de l'enfance.—Le directeur du bien-être public applique la loi du 
bien-être de l'enfance. Sa tâche comprend la surveillance des sociétés d'aide à l'enfance 
et des institutions pour enfants. La Division du bien-être public agit directement au moyen 
d'un ensemble de bureaux régionaux établis dans une grande partie de la province. Dans 
le reste de la province, le directeur surveille les quatre sociétés non confessionnelles qui 
s'occupent chacune de leur propre territoire. Les enfants délaissés peuvent devenir pu
pilles du directeur du bien-être de l'enfance ou d'une société d'aide à l'enfance. Les muni
cipalités doivent subvenir à l'entretien des pupilles, mais la province les rembourse d'une 
partie de leurs frais sur la caisse annuelle de $500,000 répartis entre les diverses munici
palités à proportion de leurs dépenses en fait de secours et de soins à l'enfance. En vertu 
d'accords entre la province et les sociétés d'aide à l'enfance, le versement d'allocations 
annuelles par la province dépend du niveau des services fournis et d'un apport égal prove
nant de dons privés; les paiements se fondent sur le nombre d'assistants sociaux et les 
frais qu'ils occasionnent par tranche de 100,000 habitants dans une région typique. 

La Division assure, dans des foyers nourriciers, le soin et la surveillance des arriérés 
mentaux commis à la garde du directeur du bien-être de l'enfance; elle administre, en 
collaboration avec la Division de psychiatrie, une institution pour les arriérées mentales. 
Les tribunaux pour jeunes délinquants relèvent du ministère du Procureur général, qui 
maintient une institution pour les filles et une autre pour les garçons. 

Soin des vieillards.—En vertu de la législation relative à la santé publique, le ministère 
surveille et autorise les asiles et hospices pour les vieillards et les infirmes. 

assistance sociale.—Les municipalités sont chargées de secourir leurs résidents néces
siteux, mais les dépenses qui en découlent, ainsi que les frais d'entretien des pupilles, sont 
en partie remboursés par la province sur la caisse annuelle d'assistance sociale de $500,000 
répartis au prorata. En outre, lorsque les frais d'assistance sociale et d'entretien des pupilles 
au cours d'une année dépassent quatre millièmes de l'évaluation égalisée d'une munici
palité, la province rembourse 60 p. 100 de l'exédent. La province est chargée de l'aide 
aux personnes qui n'ont pas de domicile municipal ainsi que de l'assistance générale dans 
les territoires non organisés. 

Saskatchewan.—L'administration des services sociaux relève du ministère du 
Bien-être et de la Réadaptation. 

Soin et protection de l'enfance.—Le ministère procure des services sociaux aux enfants 
dans toute la province, à l'exception de Saskatoon où certaines tâches sont déléguées à 
la Société d'aide à l'enfance. Les enfants délaissés deviennent, sur ordonnance judiciaire, 
pupilles du ministre et sont placés dans des foyers nourriciers ou adoptifs ou dans des 
institutions. L'entretien des pupilles, à l'exception des enfants naturels, est en partie 
acquitté par la municipalité de résidence. La Division maintient deux institutions pour 
l'hébergement provisoire des pupilles. Elle administre aussi un programme de soin au 
bénéfice d'autres enfants de même qu'un programme pour les mères non mariées. 

La Division de la correction du ministère est chargée des services de correction tant 
pour les adultes que pour les jeunes, des services de mise en liberté conditionnelle et sous 
surveillance des jeunes délinquants et de Saskatchewan Boy's School et des prisons pro
vinciales. Le tribunal des jeunes est présidé par un juge qui s'occupe exclusivement 
des jeunes délinquants. Les jeunes ne sortent des institutions de correction qu'en liberté 
conditionnelle. Un service d'aide à la jeunesse s'occupe de la libération des jeunes gardés 
sous surveillance, en liberté conditionnelle ou dans une institution. 

Soin des vieillards.—Les vieillards et les infirmes sont hébergés dans quatre hospices 
provinciaux et dans les foyers privés pour vieillards. Ces derniers font l'objet d'inspections 
et d'autorisation en vertu de la loi sur le logement qui permet aussi à la province et a a 
municipalité de souscrire au capital-action de sociétés de logement à dividende limite 
qui bâtissent des maisons bon marché pour les personnes âgées. Des subventions aux 
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immobilisations, ainsi que des octrois d'entretien représentant $40 par lit et par année 
peuvent être accordés à des municipalités, des sociétés confessionnelles ou philanthropiques 
qui commanditent des hospices approuvés ou des entreprises de logement. 

Assistance sociale et services spéciaux.—Les dépenses d'assistance aux personnes néces
siteuses se répartissent à parts égales entre la municipalité et le ministère, mais la province 
paie la totalité des frais lorsqu'il s'agit de personnes de passage ou qui habitent les régions 
non organisées. La Division de réadaptation assure des services de formation et de 
placement aux désavantagés; la province assume la moitié des dépenses de formation et 
la municipalité de résidence, le reste. Elle est également chargée du rétablissement des 
groupes minoritaires et exploite une ferme où les Métis,—c'est-à-dire les personnes de 
sang mêlé descendant d'Indiens et de Blancs, qui ne relèvent pas de la loi des Indiens,— 
apprennent les nouvelles méthodes d'agriculture tout en touchant une rémunération pour 
leur travail. Il existe trois écoles pour jeunes Métis. 

Le ministère voit à l'application de la loi provinciale du logement qui autorise la 
province à s'occuper d'entreprises publiques de logement en vertu de la loi nationale du 
logement, et à favoriser la construction de logements à loyer modique par des compagnies 
de logement à dividende limité. 

Alberta.—C'est le ministère du Bien-être public qui est chargé de l'application des 
mesures sociales de la province. Il y a des succursales dans les quatre centres principaux 
et des inspecteurs dans toute la province. 

Soin et protection de l'enfance.—Le programme provincial de bien-être de l'enfance 
est dirigé par une Commission du bien-être de l'enfance, composée de cinq membres et 
présidée par le surintendant du bien-être de l'enfance. Les enfants délaissés, devenus 
pupilles du gouvernement par ordonnance judiciaire ou par convention, peuvent être placés 
dans des foyers nourriciers ou adoptifs ou des institutions. L'entretien des pupilles 
est payé par la province, qui en recouvre 40 p. 100 de la municipalité de résidence. La 
Commission des foyers est chargée d'inspecter et d'autoriser, au besoin, toutes les maisons 
et institutions où l'on prend soin des enfants. Le ministère du Procureur général voit à 
l'application des lois concernant les jeunes délinquants. 

Soin des vieillards.—Des subventions égales au tiers du coût ou à $500 par lit au 
maximum peuvent être faites à des municipalités qui bâtissent ou achètent des établisse
ments de dix lits ou plus pour les vieillards et les infirmes. La province rembourse aussi 
les municipalités de la moitié des frais d'entretien des personnes nécessiteuses, âgées ou 
infirmes logées dans les institutions autorisées par la municipalité selon des normes déter
minées. 

Assistance sociale.—Les municipalités sont chargées d'aider leurs résidents qui se 
trouvent dans l'indigence, mais la province est autorisée à accorder aux municipalités 
des subventions à concurrence de 60 p. 100 des frais d'assistance. La province, par son 
ministère des Affaires municipales, verse le total des secours accordés aux personnes de 
passage et aux résidents des régions non organisées, mais ces régions l'en remboursent de 
40 p. 100. La province secourt aussi les familles en les établissant sur des terres propres 
à l'agriculture. La Division des hommes célibataires maintient deux refuges et un centre 
de bien-être au bénéfice des célibataires qui n'ont pas de domicile municipal et qui sont 
inaptes au travail. A Calgary et à Edmonton, on prend soin des anciens militaires céliba
taires en dehors des institutions. La province a également délimité neuf colonies où les 
Métis jouissent de vastes droits de pêche, de chasse et de piégeage; elle les encourage à 
s'adonner à l'exploitation forestière, à l'agriculture et à l'élevage. Elle leur fournit des 
services éducatifs et ses magasins leur vendent des marchandises au prix coûtant. 

Pensions des veuves et des invalides.—En vertu de la loi de la pension des veuves, les 
veuves âgées de 60 à 64 ans inclus peuvent recevoir une pension d'au plus $40 par mois. 
L'épouse dont le mari est interné dans un hôpital pour maladies mentales et celle qui a 
été abandonnée peuvent aussi toucher cette pension si elles répondent à certaines conditions 
de besoin et de résidence et si elles appartiennent à ce groupe d'âge. 
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Depuis 1953, le gouvernement provincial verse des pensions aux invalides nécessiteux-
depuis le 1e r janvier 1955, l'Alberta participe au nouveau régime fédéral-provincial qui 
accorde des allocations aux personnes totalement et définitivement invalides (voir pn 293 
et 294). 

Colombie-Britannique.—L'administration des services de bien-être par le Service 
du bien-être du ministère de la Santé et du Bien-être est décentralisée. Les bureaux 
régionaux et municipaux établis dans six régions desservent toute la province. Les assis
tants sociaux de la province assurent des services généraux sur place. Le personnel de la 
Division du bien-être est également chargé des services de bien-être dans le cadre d'un 
certain nombre de programmes institués par la Division de la santé. 

Les villes et les municipalités qui comptent plus de 10,000 habitants doivent avoir 
leur propre service de bien-être afin d'appliquer le programme d'assistance sociale et de 
fournir des services sociaux personnels. La province paie la moitié des traitements des 
assistants sociaux des municipalités ou, lorsqu'il en faut plus d'un, assume le traitement 
d'un assistant sur deux. Les petites municipalités peuvent avoir leur propre service 
de bien-être ou un service commun, ou encore payer les services de la Division du bien-être 
social. 

Soin et -protection de l'enfance.—La Division du bien-être de l'enfance applique les lois 
visant la protection des enfants, y compris les adoptions, et assure des services directs, 
sauf à Vancouver et Victoria, où elle surveille l'activité des sociétés d'aide à l'enfance. 
Les municipalités sont tenues de payer l'entretien des pupilles, mais la province les rem
bourse de 80 p. 100 et paie le coût total pour les enfants des régions non organisées. La 
province paie tout l'entretien des pupilles nés de mères non mariées. Elle autorise et 
surveille les institutions d'aide à l'enfance, les pensions et garderies de jour. La Division 
dirige une école industrielle pour garçons et une pour filles délinquants. Le travail social 
dans les familles et la surveillance des garçons et filles sortis des écoles s'effectuent avec la 
collaboration de la Division de la psychiatrie et du Service de mise en liberté conditionnelle 
des cours juvéniles, qui relèvent du ministère du Procureur général. 

Soin des vieillards.—La Division du bien-être social dirige l'hospice provincial pour 
hommes âgés, l'infirmerie provinciale pour les malades chroniques et les hospices provinciaux 
pour les séniles et les psychoses. La province autorise et surveille aussi les hospices muni
cipaux, les institutions privées et les pensions et au besoin, partage les frais d'entretien des 
résidents avec les municipalités dans la proportion de 80-20 et acquitte tout le coût de 
soutien des personnes à la charge de la province. Elle fournit 33 p. 100 des fonds consacrés 
à la construction des hospices municipaux et accorde des subventions à des municipalités 
et des sociétés qui bâtissent des logements pour les personnes âgées. 

Assistance sociale.—Le programme d'assistance sociale est administré par le directeur 
du bien-être avec le concours de la Division familiale. Le programme comprend les 
allocations aux personnes et aux familles nécessiteuses, des services d'orientation, la for
mation professionnelle et des soins dans les pensions et les hospices. La province rem
bourse les municipalités de 80 p. 100 des frais de base et de certains paiements additionnels 
d'assistance sociale aux indigents de la municipalité et assume tous les frais des indigents 
sans domicile municipal. 

Sous-section 3.—Indemnisation des accidentés du travail 

Dans les dix provinces, des lois assurent l'indemnisation du travailleur pour blessures 
attribuables à un accident survenu durant son emploi et par suite de son emploi ou pour 
maladies professionnelles déterminées. Un résumé des lois provinciales paraît au chapitre 
XVIII . 

Sous-section 4.—Établissements de bienfaisance 
La statistique des établissements de bienfaisance est dressée tous les cinq ans. Le 

recensement de 1951 a relevé pour 1950 l'activité de 533 institutions, soit 490 hospices et 
43 garderies. La statistique sommaire des institutions paraît aux pp. 270-271 de l'Annu
aire de 1954. 
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PARTIE III.—INITIATIVES BÉNÉVOLES DE SANTÉ ET DE 
BIEN-ÊTRE SUR LE PLAN NATIONAL 

Un certain nombre d'organismes bénévoles nationaux accomplissent un travail im
portant en vue d'assurer à la population des services de santé et de bien-être social, d'orga
nisation et d'éducation. Ces organismes, dont quelques-uns sont énumérés ci-dessous, 
complètent les services fédéraux et provinciaux dans plusieurs domaines et jouent un rôle 
de première importance en rendant le public plus conscient des besoins relatifs à la santé 
et au bien-être et en aidant à y répondre. 

Le Conseil canadien du bien-être social.—Le Conseil, formé en 1920, est une 
association nationale groupant des organismes et des particuliers en vue d'assurer à la 
population canadienne des services sociaux complets, bien administrés et de qualité supé
rieure. Il fournit des renseignements de bonne source, des conseils techniques et des 
services sur place aux principaux secteurs où s'exerce le bien-être social et, en servant 
d'intermédiaire entre les services publics et privés, favorise l'organisation et l'action 
collective. Parmi les organismes qui y sont affiliés figurent les caisses de bienfaisance, 
des conseils d'oeuvres, des organismes privés de bienfaisance, divers services fédéraux, 
provinciaux et municipaux et d'autres groupements et particuliers qui s'intéressent acti
vement aux œuvres de santé, de bien-être et d'éducation. 

Ce sont les membres du Conseil qui en déterminent la ligne de conduite et le pro
gramme, avec l'aide d'un bureau de gouverneurs élus représentant tout le pays. Aidés 
d'un personnel professionnel, les membres travaillent ensemble à l'œuvre des divisions 
suivantes: bien-être de l'enfance, bien-être familial, loisirs, bien-être public, criminalité, 
caisses de bienfaisance et conseils d'ceuvres. Des divisions et des comités spéciaux, y 
compris le Service de langue française, s'occupent d'autres aspects du bien-être social. 

Voici quelques-unes des questions qu'étudie le Conseil: le travail, l'abandon criminel, 
le soin des enfants des refuges, les besoins des vieillards, l'assistance publique, le bien-être 
des immigrants, le rétablissement des invalides, l'assurance-santé et la défense passive. Un 
grand nombre d'enquêtes portant sur divers sujets ont été demandées par des organismes, 
des collectivités et des provinces. Parmi les bulletins du Conseil on compte les périodiques 
Canadian Welfare et Bien-être social canadien, un annuaire des services de bien-être cana
diens, des bulletins de division, des brochures et des rapports. 

Conférence canadienne des organismes nationaux et bénévoles de santé et 
de bien-être social.—La Conférence, organisée en 1949, fournit aux organismes nationaux 
de santé et de bien-être un centre de renseignement et d'échange d'idées qui leur permet 
d'aviser et de travailler ensemble à attaquer de façon plus concertée les questions d'intérêt 
commun. 

L'Institut canadien des aveugles.—L'Institut, fondé en 1918, fournit des services 
considérables pour la réadaptation des aveugles et poursuit activement un plan de pré
vention de la cécité. Ses services comprennent l'enseignement de la méthode Braille, de 
l'artisanat et des métiers ainsi que des services de placement, de bien-être et d'aide finan
cière. Il exploite des manufactures afin de fournir de l'emploi aux hommes et aux femmes 
aveugles ainsi que des débits de tabac, des kiosques de journaux et des cafétérias que 
dirigent des aveugles. Plus de trente bureaux régionaux dont le personnel est formé de 
travailleurs et de professeurs, la plupart aveugles, fournissent des services sur place. 
L'Institut a une bibliothèque nationale d'ouvrage transcrits en Braille et sur disques, gère 
plusieurs foyers et donne une aide financière à des cercles de divertissements pour les 
aveugles. Dans le domaine de la prévention de la cécité, il dirige des cliniques pour les 
maladies des yeux, donne des traitements et distribue des brochures éducatives. L'Ins
titut se maintient grâce aux subventions du gouvernement et à des souscriptions privées. 

La Croix-Rouge canadienne.—Huit principaux services figurent au programme 
de temps de paix de la Croix-Rouge. Le maintien d'hôpitaux d'avant-poste et d'un service 
de transfusion de sang est une initiative importante de presque toutes les divisions provin-
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ciales. La plupart des succursales régionales assurent des services d'alimentation et de 
visites ménagères et enseignent aussi la natation et le code de l'eau. En outre, des secours 
sont fournis à l'occasion de calamités nationales ou internationales. Des centres d'arti
sanat et de récréation sont maintenus au profit des anciens combattants hospitalisés et 
un bureau national d'enquêtes s'efforce de repérer les absents afin de les rendre à leur famille 
et à leurs amis. 

La Croix-Rouge cadette s'occupe d'hygiène et de civisme par l'intermédiaire de ses 
succursales scolaires établies dans tout le pays. Sa caisse au bénéfice des petits infirmes 
est une œuvre à son programme qui aide à assurer des traitements aux enfants désavantagés. 

L'Ordre des Infirmières Victoria du Canada.—L'Ordre est un organisme bénévole 
de santé publique d'envergure nationale, voué au soin des malades à domicile. Les infir
mières, sous la direction d'un médecin, prodiguent des soins aux malades, opérés et accou
chées, dont un grand nombre manqueraient autrement de soins professionnels. Les 
personnes soignées sont censées défrayer les honoraires de la visite, mais ceux-ci sont 
proportionnés au revenu familial et les services de l'Ordre ne sont jamais refusés à qui ne 
peut payer. 

Un service intermittent d'infirmerie est maintenu dans les établissements industriels 
où le nombre d'employés ne motive pas l'emploi d'une infirmière à service continu. Dans 
les petits centres où l'infirmière de l'Ordre de Victoria est seule à s'occuper d'hygiène pu
blique, son programme embrasse ordinairement le service scolaire, l'assistance aux cliniques 
d'immunisation et d'hygiène infantile et autres services de santé publique. 

La Ligue canadienne de santé.—La Ligue est un organisme bénévole qui s'occupe 
d'enseigner l'hygiène. Par l'intermédiaire des journaux, de la radio, d'affiches, de brochu
res, de films et de conférences publiques, elle renseigne le public sur les avantages de la 
pasteurisation du lait, de l'immunisation contre les maladies évitables, d'un régime ali
mentaire sain, de la manipulation des vivres selon les règles de l'hygiène et des programmes 
d'hygiène organisés au profit des travailleurs industriels. La Ligue complète son program
me de l'année en organisant des semaines de santé nationale et d'immunisation nationale. 

L'Ordre de Saint-Jean.—Le but principal de l'Ordre est d'enseigner le secourisme 
et les soins à domicile aux Canadiens, sans distinction d'âge, d'origine ethnique ou de 
religion, et d'avoir un personnel compétent et organisé prêt à aider en cas de situation cri
tique. Instituée en 1895, la division canadienne a depuis formé plus d'un million et quart 
de personnes auxquelles elle a fait passer des examens sur divers sujets. L'Ordre a son 
siège et ses bureaux nationaux à Ottawa, des succursales dans toutes les provinces et des 
centres locaux dans des centaines de villes et villages. Il compte deux sections auxiliaires: 
l'Association ambulancière Saint-Jean et la Brigade ambulancière Saint-Jean. La première 
fait œuvre d'enseignement et la seconde s'occupe de fournir au besoin des secours publics 
bénévoles. L'Ordre a été choisi comme organisme officiel chargé d'enseigner au personnel 
de la défense passive des notions élémentaires et plus avancées de secourisme. 

La Société canadienne de l'arthrite et du rhumatisme.—La Société a été 
constituée en 1948 en vue de réduire la morbidité et la mortalité causés par l'arthrite et 
le rhumatisme. Elle s'emploie à recueillir des fonds pour soutenir des recherches, former 
un personnel professionnel, instruire le grand public et faire naître et organiser des œuvres 
de traitement. Une commission consultative médicale composée de médecins, de chirur
giens et d'hommes de science agit comme conseiller au sujet du programme de recherches, 
de l'enseignement professionnel et des relations extérieures. 

La Société a des divisions dans presque toutes les provinces. Des cliniques d'arthrite 
ont été établies sous l'égide de la Société dans plus de 30 dispensaires d'hôpitaux et, en 
plus, 65 unités mobiles de physiothérapie fournissent des traitements et des consultations 
aux malades qui ne peuvent quitter la maison. 

L'Association canadienne d'hygiène mentale.—L'Association a été de 1918 & 
1950 le Comité national de l'hygiène mentale. L'Association poursuit une campagne 
éducative continuelle pour renseigner le public sur divers aspects de l'hygiène mentale et, 
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en collaboration avec l'Université de Toronto, dirige un cours de liaison de l'hygiène men
tale au bénéfice de professeurs choisis dans toutes les provinces. Les succursales provin
ciales s'efforcent de faire mieux connaître les problèmes des maladies mentales et le besoin 
de la participation du public aux services d'hygiène mentale. Le programme de l'Asso
ciation comprend aussi des relevés aux fins de la renseigner sur les services actuels d'hygiène 
mentale ainsi que des recherches sur des aspects particuliers des maladies mentales et 
du comportement social. 

Autres organismes de santé nationale.—D'autres organismes bénévoles pour
suivent des initiatives diverses en matière de santé, y compris le soutien financier et la mise 
à exécution de programmes d'enseignement, de recherches, de formation et de services de 
traitement. Ces œuvres servent le public en général ou des catégories déterminées de 
malades ou d'invalides, comme les paraplégiques ou les malades sclérosés. Certains orga
nismes, ceux qui s'occupent des aveugles et des sourds par exemple, s'intéressent au bien-
être autant qu'aux problèmes de santé de leurs protégés. Des organisations de personnel 
professionnel, médical et connexe, particulièrement de personnel de santé publique, aident 
à l'expansion des agences et à l'orientation de leur activité. 

PARTIE IV.—SERVICES DE SANTÉ ET DE BIEN-ÊTRE DES 
ANCIENS COMBATTANTS* 

Section 1.—Ministère des Affaires des anciens combattants 
Le ministère des Affaires des anciens combattants est chargé de l'application des lois 

qui composent la Charte des anciens combattants, sauf la loi sur les pensions, qui relève 
de la Commission canadienne des pensions. L'organisation et les fonctions du ministère 
des Affaires des anciens combattants, établi en 1944, sont exposées aux pp. 1086-1087 de 
VAnnuaire de 1946. L'activité du ministère est décrite d'année en année dans les éditions 
subséquentes. L'exposé en est porté jusqu'au 31 mars 1955 dans les sections suivantes. 

En résumé, le ministère s'occupe surtout, à l'heure actuelle, des soins médicaux, du 
versement d'allocations, de l'établissement sur les terres, du travail de bien-être et de la 
réadaptation des anciens combattants invalides. Quelques anciens combattants (pension
nés en raison d'une invalidité ou par suite du service en Corée) suivent des cours de for
mation professionnelle ou universitaire; les enfants des morts de la guerre reçoivent de 
l'aide pour pourvoir à leur éducation; certains ex-militaires n'ont pas encore réclamé 
leur crédit de réadaptation; enfin, le ministère reçoit régulièrement des réclamations et 
propositions ayant trait à l'assurance des anciens combattants. 

Le travail du ministère, sauf celui qui relève de l'application de la loi sur les terres 
destinées aux anciens combattants et de la Commission canadienne des pensions, se répartit 
dans les 18 bureaux de district et dans les deux bureaux de sous-district au pays ainsi 
qu'au bureau de district à Londres. Huit bureaux de district et 34 bureaux régionaux 
concourent à l'application de la loi sur les terres destinées aux anciens combattants. Des 
surveillants ambulants relèvent de ces bureaux et sont à la disposition des anciens combat
tants établis sur des terres d'un bout à l'autre du pays. 

Commission impériale des sépultures de guerre.—La Commission a été cons
tituée par une Charte royale en 1917 pour s'occuper de l'érection de pierres commémo-
ratives et de l'entretien perpétuel des tombes des membres des forces armées du Common-
wealth britannique qui sont morts au combat entre le 4 août 1914 et le 31 août 1921, de 
même qu'entre le 3 septembre 1939 et le 31 décembre 1947. La Commission érige égale
ment des monuments à la mémoire de ceux qui n'ont pas de tombe connue. 

Le représentant officiel de la Commission au Canada est le ministre des Affaires des 
anciens combattants. La juridiction de la division canadienne s'étend sur tout le continent 
nord-américain. Le bureau du secrétaire général de la division se trouve dans l'édifice 

• Communiqué par les divers services du ministère des Affaires des anciens combattants. 
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des anciens combattants, à Ottawa. Cette division s'occupe d'environ 13,000 tombes de 
militaires dans plus de 2,000 cimetières. Des monuments érigés à Victoria (C.-B.) et à 
Halifax (N.-E.) rappellent la mémoire d'environ 3,400 militaires qui manquent à l'appel 
à la suite d'opérations militaires, pendant qu'ils étaient cantonnés en Amérique du Nord 
On érigera, à Ottawa, un autre monument qui commémorera les noms de 850 autres mi
litaires qui ont servi dans les forces aériennes du Commonwealth. 

Section 2.—Services médicaux, dentaires et prothétiques 

Services médicaux.—Le ministère maintient 12 hôpitaux de traitement curatif 
de l'Atlantique au Pacifique, ainsi que deux centres de convalescence et trois foyers où les 
anciens combattants reçoivent des soins d'entretien. Le 31 mars 1955, le ministère possé
dait et dirigeait 17 établissements renfermant en tout 9,425 lits; on trouve en outre 588 
lits dans les trois pavillons d'anciens combattants appartenant au ministère, mais dirigés 
par les hôpitaux dont ils dépendent et partiellement administrés par des fonctionnaires 
du ministère. Ces pavillons sont situés à Ottawa, à Regina et à Edmonton. Des centres 
spéciaux pour l'étude et le traitement de l'arthrite, de la paraplégie, de la tuberculose et 
des maladies mentales et autres sont maintenus dans les hôpitaux de traitement curatif. 

Dans les régions dépourvues d'établissements du ministère, les anciens combattants 
qui remplissent les conditions requises ont la faculté de se faire traiter, aux frais du minis
tère, par leur propre médecin et dans l'hôpital qu'ils choisissent eux-mêmes. 

La plupart des hôpitaux sont situés à proximité des écoles de médecine et il y a alors 
étroite coopération entre ces deux genres d'établissement, y compris la participation des 
hôpitaux à l'enseignement médical. Le Collège royal des médecins et chirurgiens du Cana
da a autorisé onze hôpitaux de traitement curatif à donner une formation post-scolaire 
avancée en médecine interne et en chirurgie. Sept d'entre eux peuvent également donner 
une formation avancée de spécialisation. 

Les membres des effectifs professionnels des hôpitaux sont employés à temps réduit 
et la plupart d'entre eux font également partie de facultés de médecine. Les présidents 
des universités ont continué de coopérer avec le ministère en autorisant les doyens des 
facultés de médecine à nommer des médecins éminents à des postes de consultation dans 
les hôpitaux du ministère et en permettant l'engagement de personnel non médical des 
universités comme conseillers du ministère. 

Le programme de recherches du ministère, élaboré en 1950, a été maintenu et amplifié. 
Pendant l'année terminée le 31 mars 1955, plus de cent projets étaient en cours. Les 
projets portent sur nombre d'états, mais la plupart visent les anciens combattants d'un 
certain âge. Le ministère est particulièrement à même d'entreprendre ces recherches 
cliniques. Entre autres projets, il convient de signaler les études sur l'athérosclérose, 
l'alimentation des malades âgés, l'hypertension, les affections chroniques des voies res
piratoires et le programme de recherches sur les problèmes que pose le vieillissement. 
On a également poursuivi diverses études cliniques complémentaires, et une étroite colla
boration est maintenue avec les autres ministères qui entreprennent des recherches. Un 
laboratoire d'isotopes a été installé à l'hôpital du Chemin de la Reine-Marie, à Montréal. 
Les cinq plus grands hôpitaux possèdent des unités actives de recherches cliniques. Il 
s'agit d'unités complètes par elles-mêmes qui fournissent les moyens fondamentaux per
mettant d'effectuer les recherches cliniques et de poursuivre en détail les études méta
boliques et autres nécessaires aux recherches et aux traitements. 

Le ministère fournit une aide pécuniaire pour la poursuite d'études postscolaires 
avancées. Au cours de l'année terminée le 31 mars 1955, trente-deux personnes ont 
suivi des cours, grâce aux crédits affectés aux recherches et aux cours d'instruction dans le 
domaine médical. Les écoles de formation d'aides-infirmières ont continué de fonctionner 
à Halifax, à Montréal et à Toronto. Elles peuvent former 180 aides-infirmières par année. 
Les diplômées obtiennent ensuite des emplois dans les hôpitaux du ministère. 
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Grâce à une entente, les membres des forces armées ont la faculté de se faire traiter 
dans les hôpitaux du ministère, à la demande du ministère de la Défense nationale. Dans 
trois des hôpitaux de traitement curatif on a établi à l'hôpital même une unité spéciale des 
forces armées, dont le personnel relève du ministère de la Défense nationale. D'autres 
dispositions permettent également de traiter les membres de la Gendarmerie royale du 
Canada et les marins dans les établissements du ministère. 

Au cours de l'année, on a autorisé une modification des Règlements sur le traitement 
des anciens combattants, portant sur le traitement des anciens combattants qui sont 
atteints d'affections n'ouvrant pas droit à pension et dont le revenu et les ressources sont 
modestes. Auparavant les anciens combattants de cette catégorie étaient sujets à l'éva
luation des ressources, et ceux que l'on jugeait admissibles étaient traités gratuitement. 
Quant aux anciens combattants qui étaient éliminés par cette mesure, ils n'avaient droit 
aux traitements que s'ils pouvaient payer tous les frais de leur hospitalisation. Par cette 
modification, le plafond a été plus que doublé, et les frais d'hospitalisation sont basés sur 
une échelle mobile en fonction du revenu redressé. Lorsque le revenu et les ressources 
sont inférieurs à un certain montant, on continue de fournir l'hospitalisation gratuitement 
à l'ancien combattant. 

Tout ancien combattant peut se faire traiter dans un hôpital du ministère, pour une 
affection n'ouvrant pas droit à la pension, pourvu qu'il garantisse tout le paiement de 
son séjour à l'hôpital. Au cours de l'année terminée le 31 mars 1955, plus de 2,300 anciens 
combattants ont profité de cet avantage. La modification à la loi mentionnée ci-dessus 
augmentera le nombre des anciens combattants qui reçoivent des traitements différés, 
mais diminuera par contre le nombre de ceux qui paient les frais d'hospitalisation en 
entier. 

Division de la prothèse.—La Division de la prothèse du ministère des Affaires des 
anciens combattants fournit les appareils orthopédiques et chirurgicaux prescrits par la 
Division des traitements, en vertu des Règlements sur le traitement des anciens combat
tants. La Division, dont le personnel atteint le chiffre total de 235, comprend un établis
sement central à l'hôpital Sunnybrook de Toronto et d'autres centres dans onze des princi
pales villes canadiennes. Elle étend ainsi ses services de fabrication, d'entretien et d'ajus
tage au Canada tout entier. Les appareils fabriqués sont ceux qui répondent à des devis 
particuliers: jambes, bras et yeux artificiels, appareils de restauration faciale, attelles, 
ceintures, chaussures orthopédiques, et le reste. Quant aux appareils acoustiques, aux 
lunettes, aux bandages herniaires, aux bas chirurgicaux et autres, ils sont achetés des 
manufacturiers, en vertu d'un contrat. 

Chaque année, la Division enseigne la fabrication des appareils prothétiques à cinq 
ou six personnes, à la demande de gouvernements provinciaux ou étrangers. 

Durant l'année d'exercice terminée le 31 mars 1955, environ 65,000 personnes ont été 
pourvues d'appareils ou d'accessoires, ou ont bénéficié du service d'entretien des appareils. 
Le nombre de pièces distribuées a été de 124,408. 

Une section des recherches et de développement se charge de l'application des connais
sances scientifiques au perfectionnement des nouveaux modèles, des nouveaux matériaux 
et des nouvelles méthodes, à la solution de problèmes prothétiques spéciaux, enfin à l'amé
lioration et au développement général dans le domaine prothétique. La section travaille 
en étroite collaboration avec le Conseil national des recherches, à Ottawa, et avec des 
comités de recherches au Royaume-Uni et aux États-Unis. Des cours de formation du 
personnel sont donnés aux principaux fonctionnaires, afin de les renseigner sur les nouveaux 
appareils et sur les nouvelles méthodes de fabrication. 

Services dentaires.—Comme pour tout autre mode de traitement, le ministère 
fournit des traitements dentaires aux anciens combattants et autres personnes admissibles 
dans l'une quelconque des catégories prévues par les Règlements sur le traitement des 
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anciens combattants, y compris les traitements administrés à la demande et aux frais 
d'autres ministères du gouvernement fédéral tels que le ministère de la Défense nationale 
au bénéfice des forces armées, et le ministère de la Justice, au bénéfice des membres de la 
Gendarmerie royale du Canada, ainsi que d'autres gouvernements comme ceux du Royau
me-Uni et des Etats-Unis. 

Le ministère administre 18 cliniques dentaires à plein temps et 8 à temps partiel dans 
ses divers hôpitaux et autres établissements d'un bout à l'autre du Canada. Trente-sept 
chirurgiens-dentistes sont employés à plein temps dans ces cliniques. Dans les localités 
où le ministère n'a pas établi de telles cliniques, les traitements sont fournis par des dentistes 
qui ne relèvent pas du ministère et dont le choix est laissé à l'ancien combattant. 

Le nombre de traitements dentaires fournis par le ministère a atteint son sommet 
en 1947-1948, pour décroître ensuite à environ 125,000 par année. Ces soins sont admi
nistrés à environ 19,000 personnes par année. 

Ateliers d'anciens combattants.—Le ministère dirige des ateliers d'anciens com
battants à Toronto et à Montréal, et de menus travaux d'assemblage sont exécutés à 
Winnipeg, à Calgary et à Régina, afin de fournir des emplois sédentaires à un certain nombre 
d'anciens combattants invalides. Ces ateliers fabriquent des coquelicots, des écussons 
et des couronnes que vend la Légion canadienne, le jour du Souvenir, afin d'obtenir des 
fonds destinés à ses œuvres de bien-être général. Cinquante-quatre anciens combattants 
y travaillent régulièrement, tandis qu'une cinquantaine d'autres personnes font de l'assem
blage à domicile. La production de la campagne de 1954 est évaluée à plus de $250,000. 

Section 3.—Pensions et allocations 

Commission canadienne des Pensions.—La Commission canadienne des pensions 
a été établie par législation spéciale et ses membres sont nommés par le gouverneur en con
seil. Elle applique la loi sur les pensions et la loi sur les pensions et allocations de guerre 
pour les civils, et fait rapport au Parlement par l'intermédiaire du ministre des Affaires des 
anciens combattants. Le gouverneur en conseil peut imposer à la Commission des obli
gations semblables à l'égard de toutes concessions de la nature des pensions, et le reste, en 
vertu de toute loi autre que la loi sur les pensions. 

Le bureau principal de la Commission est situé dans le nouvel édifice commémoratif 
des anciens combattants, à Ottawa, et celle-ci est représentée, dans chaque bureau de 
district du ministère, par des médecins examinateurs des pensions et leur personnel. 

La Commission est chargée de statuer sur les réclamations pour blessures ou maladies 
entraînant l'invalidité ou la mort et subies au cours du service dans la Marine, l'Armée 
ou l'Aviation du Canada, en temps de guerre ou en temps de paix. La Commission a éga
lement le pouvoir de relever certaines allocations accordées par le gouvernement du Royau
me-Uni ou par d'autres gouvernements alliés, de la façon décrite ci-dessous, au niveau des 
pensions canadiennes, durant le séjour des allocataires au Canada. 

La loi sur les pensions.—Aux termes de la loi sur les pensions (S.R.C. 1952, chap. -07 
et ses modifications) : 

1° Les pensions versées aux vétérans de l'invasion féniane ou de la rébellion du Nord-Ouest 
en vertu de décrets du conseil sont relevées au niveau des pensions canadiennes. 

2° Les pensions versées par la Grande-Bretagne aux Canadiens qui ont servi dans la guerre 
sud-africaine, sont relevées au niveau des pensions canadiennes. 

3° Les pensions pour service dans l'armée en temps de paix, antérieurement à la PJemie™ 
guerre mondiale et versées en vertu de décrets du conseil, sont relevées au niveau des pe -
sions canadiennes. 

4° Des pensions sont versées aux anciens combattants de la première ou de la seconde 8uerr 

mondiale, souffrant de blessures ou de maladies ou d'une aggravation d'icelles entrains» 
l'invalidité ou la mort et attribuables au service ou contractées au cours du service. 
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5° Des pensions peuvent être relevées au niveau des pensions canadiennes, en faveur o) des 
personnes qui étaient domiciliées au Canada au début de la première guerre mondiale ou 
qui étaient des résidents du Canada à la date du commencement de la première guerre 
mondiale, mais qui n'ont pu établir un domicile au Canada du fait qu'elles n'avaient pas 
atteint leur majorité au moment où elles ont quitté le Canada pour servir et à qui on a 
accordé des pensions en raison d'invalidités imputables au service dans les forces impériales 
pendant ladite guerre; b) des personnes qui étaient domiciliées au Canada à toute époque 
pendant les quatre années qui ont précédé immédiatement la date du commencement de 
la seconde guerre mondiale et qui ont quitté le Canada, se sont enrôlées dans les forces du 
Royaume-Uni et à qui le gouvernement de ce pays a accordé une pension d'invalidité; 
c) des personnes qui étaient domiciliées au Canada à la date du commencement de la 
première ou de la seconde guerre mondiale ou qui étaient des résidents du Canada à la date 
du commencement de la première ou de la seconde guerre mondiale, mais qui n'ont pu 
établir un domicile au Canada du fait qu'elles n'avaient pas atteint leur majorité au moment 
où elles ont quitté le Canada pour servir dans les forces des pays alliés au Royaume-Uni 
et à qui le gouvernement de l'un de ces pays a accordé une pension. 

6° Des pensions pour service en temps de paix entre la première et la seconde guerre mondiale 
ou par la suite sont versées quand la blessure ou la maladie ou l'aggravation d'icelles en
traînant l'invalidité ou la mort découlent du service ou s'y rattachant directement. 

Des mesures législatives spéciales rendent les avantages de la loi sur les pensions 
accessibles aux personnes qui se sont enrôlées dans le contingent spécial de l'Armée cana
dienne et à celles qui ont servi sur un théâtre d'opérations militaires avant le 1er novembre 
1953. De plus, la loi sur les pensions et allocations de guerre aux civils étend la législation 
relative aux pensions à certains groupes de civils dont les travaux se rattachaient étroite
ment à l'effort de la seconde guerre mondiale (voir p. 312). 

L'annexe A de la loi sur les pensions énonce les taux auxquels les pensions d'invalidité 
peuvent être versées. Ces taux sont établis au pourcentage suivant le degré d'invalidité 
constaté lors d'examens médicaux périodiques. Il y a vingt catégories couvrant les inva
lidités de 5 à 100 p. 100, ainsi qu'une vingt et unième catégorie qui prévoit un paiement 
définitif pour ceux dont l'invalidité est évaluée à moins de 5 p. 100. Jusqu'au grade de 
major inclus, la pension pour invalidité totale est de $125 par mois. Si le pensionné 
est marié et s'il demeure avec son épouse et ses enfants ou contribue sensiblement à 
leur entretien, il a droit à une pension supplémentaire de $45 par "mois pour son épouse, 
à une pension de $20 par mois pour le premier enfant, de $15 par mois pour le deuxième et 
de $12 par mois pour chaque autre enfant. Des taux de pension personnelle un peu plus 
élevés sont prévus pour ceux dont le grade était supérieur à celui de major, mais la pension 
supplémentaire leur est versée au même taux. Si le pensionné est impotent et s'il requiert 
les soins d'une autre personne, on peut lui concéder une allocation d'impotence de $480 à 
$1,400 par année, selon le degré d'aide requise. Une allocation d'impotence de $960 par 
année est accordée aux aveugles qui ne requièrent pas constamment les soins d'une autre 
personne. 

L'Annexe B de la loi établit le taux auquel une pension peut être versée en raison d'un 
décès survenu au cours du service militaire ou imputable à ce service. La veuve d'un 
ancien militaire jusqu'au grade de major inclus a droit à une pension personnelle de $100 
par mois, plus $40 pour le premier enfant, $30 pour le deuxième et $24 pour tout enfant 
additionnel. La pension d'un enfant cesse pour le garçon à l'âge de 16 ans et pour la fille, 
à 17 ans. Toutefois, une telle pension peut se prolonger jusqu'à 21 ans si l'enfant accomplit 
des progrès satisfaisants dans les études approuvées par la Commission. 

Si une veuve pensionnée se remarie, sa pension cesse mais elle a droit à un paiement 
définitif équivalent à un an de pension. Si son second époux meurt moins de cinq ans après 
la date du mariage et la laisse dans un état de dépendance, elle peut soumettre une demande 
tendant à faire rétablir sa pension. 

Loi sur les pensions et allocations de guerre aux civils.—La loi étend la légis
lation relative aux pensions à certains groupes de civils dont les travaux se rattachaient 
étroitement à l'effort de la seconde guerre mondiale: matelots marchands, membres des 
services auxiliaires, pompiers ayant servi au Royaume-Uni, agents spéciaux attachés 
à la Gendarmerie royale du Canada, assistants sociaux ayant servi outre-mer, et autres. 
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Pensions servies.—Les éditions antérieures de Y Annuaire renferment des rensei
gnements sur l'évolution de la législation canadienne touchant les pensions ainsi qu'une 
statistique annuelle du nombre des pensions et des sommes versées. Voici le détail des 
pensions en vigueur au 31 mars 1955 (sauf les pensions versées aux anciens membres des 
forces féminines et diverses autres pensions): 

Pour 
invalidité 

Pensions 
en 

vigueur 

Sommes 
versées 

Aux personnes 
à charge 

Sommes 
versées 

Nombre total, pour 
invalidité et aux 

personnes à charge 

Pensions 
en 

vigueur 
Sommes 
versées 

Première guerre mondiale 58,548 

Seconde guerre mondiale 100,256 

Armée du temps de paix 504 

Contingent spécial 1,128 

TOTAL 160,436 

37,953,876 15,323 16,950,633 73,871 54,904,509 

54,341,994 18,250 16,860,819 118,506 71,202,813 

254,974 294 452,231 798 707,205 

493,970 145 177,600 1,273 

194,448 

671,570 

93,044,814 34,012 34,441,283 

1,273 

194,448 127,486,097 

Bureau des vétérans.—Une modification apportée en 1930 à la loi sur les pensions, 
a permis l'établissement d'une division du ministère connue sous le nom de "Bureau des 
vétérans", ainsi que la nomination d'avocats des pensions pour aider gratuitement les 
anciens combattants qui s'efforcent d'établir leur droit à pension sous le régime de ladite 
loi. Le bureau de l'avocat en chef des pensions est à Ottawa, et il y a des avocats des 
pensions tant à Ottawa qu'à chacun des dix-huit bureaux de district du ministère. La 
plupart des avocats des pensions sont inscrits au barreau. 

Dans l'exercice de leurs fonctions, les avocats des pensions participent à la préparation 
des réclamations provenant des anciens membres des forces armées et des personnes à 
leur charge, et qui doivent être présentées à la Commission canadienne des pensions. Ils 
plaident également la cause des requérants devant les bureaux d'appel de la Commission 
et parfois devant les membres de la Commission elle-même à des auditions préliminaires 
des réclamations. 

Ce service est à la disposition de tous les anciens membres des forces armées ainsi 
que des anciens membres des divers organismes auxiliaires, tels que les matelots de la 
Marine marchande, les sapeurs-pompiers et autres. Les anciens combattants qui soumet
tent une demande de pension ont le droit de recourir aux services d'un avocat qui ne relève 
pas de la Commission, d'une association d'anciens combattants ou de quelque autre repré
sentant de leur choix, mais la plupart des demandes présentées en vertu de la loi sur les 
pensions sont préparées par les avocats des pensions qui font partie du personnel du Bureau 
des vétérans. Au 31 mars 1955, le Bureau avait en main 7,793 réclamations en instance. 

Section 4.—Réadaptation des anciens combattants 

La Division du bien-être du ministère des Affaires des anciens combattants administre 
les prestations de réadaptation qui reviennent encore aux anciens combattants. Elle aide 
aussi ces derniers de ses conseils et directives portant sur une grande variété de problèmes 
personnels, souvent intangibles, qui surgissent de temps à autre et dont la solution influe 
souvent beaucoup, directement ou indirectement, sur le succès du rétablissement dans la 
vie civile. 

Cet aspect du travail nécessite, entre autres, une collaboration très étroite avec d'autres 
ministères tant du gouvernement fédéral que des gouvernements provinciaux, et avec es 
municipalités. Les organismes de bien-être d'envergure nationale ou locale jouent égale
ment leur rôle. Il faut maintenir une liaison très étroite avec les bureaux de district 
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du ministère ainsi que les bureaux locaux de la Commission d'assurance-chômage par tout 
le Canada; c'est là où, en général, on prend réellement contact avec l'ancien combattant 
et sa famille. 

Les alinéas suivants donnent un compte rendu du travail accompli par les diverses 
sections de la Division. 

Gratifications de service de guerre.—Le paiement de la gratification de service 
de guerre a été supprimé au 31 décembre 1954, à l'exception de quelques cas où les requé
rants ont servi outre-mer et où le ministre est convaincu de l'existence de circonstances 
qui justifient le retard à soumettre une demande. Le tableau 1 fait voir les sommes 
dépensées au 31 mars 1955. 

1.—Gratifications versées en vertu de la loi sur les indemnités de service de guerre au cours 
des années terminées le 31 mars 1945-1955 

Année et service Marine Armée Aviation Divers Tota l 

1945— 
S 

973,958 

27,277,979 

180 

17,766,529 
365 

940,778 

140,907 

37,595 

21,318 

9,708 
1,340 

600,036 

289,441 

73,444 

14,663,621 

121,003,582 

58,646 

170,658,329 
254,616 

11,386,313 
315,046 

589,132 
35,563 

133,117 
9,483 

76,348 

128,058 
18,208 

2,769,829 

2,161,760 

, 675,250 

» 
3,468,852 

64,157,016 

36,116 

32,949,430 
98,475 

1,372,651 
Cr. 5,198 

226,686 

168,582 

344,717 

124,366 

26,567 

25,646 

23,019 

S 

161,760 

91,737 

W 

$ 
19,106,431 

1945-1946— 

S 

973,958 

27,277,979 

180 

17,766,529 
365 

940,778 

140,907 

37,595 

21,318 

9,708 
1,340 

600,036 

289,441 

73,444 

14,663,621 

121,003,582 

58,646 

170,658,329 
254,616 

11,386,313 
315,046 

589,132 
35,563 

133,117 
9,483 

76,348 

128,058 
18,208 

2,769,829 

2,161,760 

, 675,250 

» 
3,468,852 

64,157,016 

36,116 

32,949,430 
98,475 

1,372,651 
Cr. 5,198 

226,686 

168,582 

344,717 

124,366 

26,567 

25,646 

23,019 

S 

161,760 

91,737 

W 

212,438,577 

S 

973,958 

27,277,979 

180 

17,766,529 
365 

940,778 

140,907 

37,595 

21,318 

9,708 
1,340 

600,036 

289,441 

73,444 

14,663,621 

121,003,582 

58,646 

170,658,329 
254,616 

11,386,313 
315,046 

589,132 
35,563 

133,117 
9,483 

76,348 

128,058 
18,208 

2,769,829 

2,161,760 

, 675,250 

» 
3,468,852 

64,157,016 

36,116 

32,949,430 
98,475 

1,372,651 
Cr. 5,198 

226,686 

168,582 

344,717 

124,366 

26,567 

25,646 

23,019 

S 

161,760 

91,737 

W 

161,760 

S 

973,958 

27,277,979 

180 

17,766,529 
365 

940,778 

140,907 

37,595 

21,318 

9,708 
1,340 

600,036 

289,441 

73,444 

14,663,621 

121,003,582 

58,646 

170,658,329 
254,616 

11,386,313 
315,046 

589,132 
35,563 

133,117 
9,483 

76,348 

128,058 
18,208 

2,769,829 

2,161,760 

, 675,250 

» 
3,468,852 

64,157,016 

36,116 

32,949,430 
98,475 

1,372,651 
Cr. 5,198 

226,686 

168,582 

344,717 

124,366 

26,567 

25,646 

23,019 

S 

161,760 

91,737 

W 

94,942 

1946-1947— 

S 

973,958 

27,277,979 

180 

17,766,529 
365 

940,778 

140,907 

37,595 

21,318 

9,708 
1,340 

600,036 

289,441 

73,444 

14,663,621 

121,003,582 

58,646 

170,658,329 
254,616 

11,386,313 
315,046 

589,132 
35,563 

133,117 
9,483 

76,348 

128,058 
18,208 

2,769,829 

2,161,760 

, 675,250 

» 
3,468,852 

64,157,016 

36,116 

32,949,430 
98,475 

1,372,651 
Cr. 5,198 

226,686 

168,582 

344,717 

124,366 

26,567 

25,646 

23,019 

S 

161,760 

91,737 

W 

221,374,288 

S 

973,958 

27,277,979 

180 

17,766,529 
365 

940,778 

140,907 

37,595 

21,318 

9,708 
1,340 

600,036 

289,441 

73,444 

14,663,621 

121,003,582 

58,646 

170,658,329 
254,616 

11,386,313 
315,046 

589,132 
35,563 

133,117 
9,483 

76,348 

128,058 
18,208 

2,769,829 

2,161,760 

, 675,250 

» 
3,468,852 

64,157,016 

36,116 

32,949,430 
98,475 

1,372,651 
Cr. 5,198 

226,686 

168,582 

344,717 

124,366 

26,567 

25,646 

23,019 

S 

161,760 

91,737 

W 

353,456 

1947-1948— 

S 

973,958 

27,277,979 

180 

17,766,529 
365 

940,778 

140,907 

37,595 

21,318 

9,708 
1,340 

600,036 

289,441 

73,444 

14,663,621 

121,003,582 

58,646 

170,658,329 
254,616 

11,386,313 
315,046 

589,132 
35,563 

133,117 
9,483 

76,348 

128,058 
18,208 

2,769,829 

2,161,760 

, 675,250 

» 
3,468,852 

64,157,016 

36,116 

32,949,430 
98,475 

1,372,651 
Cr. 5,198 

226,686 

168,582 

344,717 

124,366 

26,567 

25,646 

23,019 

S 

161,760 

91,737 

W 

13,699,742 

S 

973,958 

27,277,979 

180 

17,766,529 
365 

940,778 

140,907 

37,595 

21,318 

9,708 
1,340 

600,036 

289,441 

73,444 

14,663,621 

121,003,582 

58,646 

170,658,329 
254,616 

11,386,313 
315,046 

589,132 
35,563 

133,117 
9,483 

76,348 

128,058 
18,208 

2,769,829 

2,161,760 

, 675,250 

» 
3,468,852 

64,157,016 

36,116 

32,949,430 
98,475 

1,372,651 
Cr. 5,198 

226,686 

168,582 

344,717 

124,366 

26,567 

25,646 

23,019 

S 

161,760 

91,737 

W 

309,848 

1948-1949— 

S 

973,958 

27,277,979 

180 

17,766,529 
365 

940,778 

140,907 

37,595 

21,318 

9,708 
1,340 

600,036 

289,441 

73,444 

14,663,621 

121,003,582 

58,646 

170,658,329 
254,616 

11,386,313 
315,046 

589,132 
35,563 

133,117 
9,483 

76,348 

128,058 
18,208 

2,769,829 

2,161,760 

, 675,250 

» 
3,468,852 

64,157,016 

36,116 

32,949,430 
98,475 

1,372,651 
Cr. 5,198 

226,686 

168,582 

344,717 

124,366 

26,567 

25,646 

23,019 

S 

161,760 

91,737 

W 

956,725 

S 

973,958 

27,277,979 

180 

17,766,529 
365 

940,778 

140,907 

37,595 

21,318 

9,708 
1,340 

600,036 

289,441 

73,444 

14,663,621 

121,003,582 

58,646 

170,658,329 
254,616 

11,386,313 
315,046 

589,132 
35,563 

133,117 
9,483 

76,348 

128,058 
18,208 

2,769,829 

2,161,760 

, 675,250 

» 
3,468,852 

64,157,016 

36,116 

32,949,430 
98,475 

1,372,651 
Cr. 5,198 

226,686 

168,582 

344,717 

124,366 

26,567 

25,646 

23,019 

S 

161,760 

91,737 

W 

35,563 

1949-1950— 

S 

973,958 

27,277,979 

180 

17,766,529 
365 

940,778 

140,907 

37,595 

21,318 

9,708 
1,340 

600,036 

289,441 

73,444 

14,663,621 

121,003,582 

58,646 

170,658,329 
254,616 

11,386,313 
315,046 

589,132 
35,563 

133,117 
9,483 

76,348 

128,058 
18,208 

2,769,829 

2,161,760 

, 675,250 

» 
3,468,852 

64,157,016 

36,116 

32,949,430 
98,475 

1,372,651 
Cr. 5,198 

226,686 

168,582 

344,717 

124,366 

26,567 

25,646 

23,019 

S 

161,760 

91,737 

W 

339,294 
9,483 

91 737 

S 

973,958 

27,277,979 

180 

17,766,529 
365 

940,778 

140,907 

37,595 

21,318 

9,708 
1,340 

600,036 

289,441 

73,444 

14,663,621 

121,003,582 

58,646 

170,658,329 
254,616 

11,386,313 
315,046 

589,132 
35,563 

133,117 
9,483 

76,348 

128,058 
18,208 

2,769,829 

2,161,760 

, 675,250 

» 
3,468,852 

64,157,016 

36,116 

32,949,430 
98,475 

1,372,651 
Cr. 5,198 

226,686 

168,582 

344,717 

124,366 

26,567 

25,646 

23,019 

S 

161,760 

91,737 

W 

339,294 
9,483 

91 737 

S 

973,958 

27,277,979 

180 

17,766,529 
365 

940,778 

140,907 

37,595 

21,318 

9,708 
1,340 

600,036 

289,441 

73,444 

14,663,621 

121,003,582 

58,646 

170,658,329 
254,616 

11,386,313 
315,046 

589,132 
35,563 

133,117 
9,483 

76,348 

128,058 
18,208 

2,769,829 

2,161,760 

, 675,250 

» 
3,468,852 

64,157,016 

36,116 

32,949,430 
98,475 

1,372,651 
Cr. 5,198 

226,686 

168,582 

344,717 

124,366 

26,567 

25,646 

23,019 

S 

161,760 

91,737 

W 

339,294 
9,483 

91 737 

1950-1951— 

S 

973,958 

27,277,979 

180 

17,766,529 
365 

940,778 

140,907 

37,595 

21,318 

9,708 
1,340 

600,036 

289,441 

73,444 

14,663,621 

121,003,582 

58,646 

170,658,329 
254,616 

11,386,313 
315,046 

589,132 
35,563 

133,117 
9,483 

76,348 

128,058 
18,208 

2,769,829 

2,161,760 

, 675,250 

» 
3,468,852 

64,157,016 

36,116 

32,949,430 
98,475 

1,372,651 
Cr. 5,198 

226,686 

168,582 

344,717 

124,366 

26,567 

25,646 

23,019 

S 

161,760 

91,737 

W 

442,383 

262 132 
1951-1952— 

S 

973,958 

27,277,979 

180 

17,766,529 
365 

940,778 

140,907 

37,595 

21,318 

9,708 
1,340 

600,036 

289,441 

73,444 

14,663,621 

121,003,582 

58,646 

170,658,329 
254,616 

11,386,313 
315,046 

589,132 
35,563 

133,117 
9,483 

76,348 

128,058 
18,208 

2,769,829 

2,161,760 

, 675,250 

» 
3,468,852 

64,157,016 

36,116 

32,949,430 
98,475 

1,372,651 
Cr. 5,198 

226,686 

168,582 

344,717 

124,366 

26,567 

25,646 

23,019 

S 

161,760 

91,737 

W 

442,383 

262 132 

S 

973,958 

27,277,979 

180 

17,766,529 
365 

940,778 

140,907 

37,595 

21,318 

9,708 
1,340 

600,036 

289,441 

73,444 

14,663,621 

121,003,582 

58,646 

170,658,329 
254,616 

11,386,313 
315,046 

589,132 
35,563 

133,117 
9,483 

76,348 

128,058 
18,208 

2,769,829 

2,161,760 

, 675,250 

» 
3,468,852 

64,157,016 

36,116 

32,949,430 
98,475 

1,372,651 
Cr. 5,198 

226,686 

168,582 

344,717 

124,366 

26,567 

25,646 

23,019 

S 

161,760 

91,737 

W 
19,548 

112,437 
3,396,432 

113,330 
2,476,846 

1952-1953— 
Forces armées 

S 

973,958 

27,277,979 

180 

17,766,529 
365 

940,778 

140,907 

37,595 

21,318 

9,708 
1,340 

600,036 

289,441 

73,444 

14,663,621 

121,003,582 

58,646 

170,658,329 
254,616 

11,386,313 
315,046 

589,132 
35,563 

133,117 
9,483 

76,348 

128,058 
18,208 

2,769,829 

2,161,760 

, 675,250 

» 
3,468,852 

64,157,016 

36,116 

32,949,430 
98,475 

1,372,651 
Cr. 5,198 

226,686 

168,582 

344,717 

124,366 

26,567 

25,646 

23,019 

S 

161,760 

91,737 

W 
19,548 

112,437 
3,396,432 

113,330 
2,476,846 

S 

973,958 

27,277,979 

180 

17,766,529 
365 

940,778 

140,907 

37,595 

21,318 

9,708 
1,340 

600,036 

289,441 

73,444 

14,663,621 

121,003,582 

58,646 

170,658,329 
254,616 

11,386,313 
315,046 

589,132 
35,563 

133,117 
9,483 

76,348 

128,058 
18,208 

2,769,829 

2,161,760 

, 675,250 

» 
3,468,852 

64,157,016 

36,116 

32,949,430 
98,475 

1,372,651 
Cr. 5,198 

226,686 

168,582 

344,717 

124,366 

26,567 

25,646 

23,019 

S 

161,760 

91,737 

W 
19,548 

112,437 
3,396,432 

113,330 
2,476,846 

1953-1954— 
Forces armées 

S 

973,958 

27,277,979 

180 

17,766,529 
365 

940,778 

140,907 

37,595 

21,318 

9,708 
1,340 

600,036 

289,441 

73,444 

14,663,621 

121,003,582 

58,646 

170,658,329 
254,616 

11,386,313 
315,046 

589,132 
35,563 

133,117 
9,483 

76,348 

128,058 
18,208 

2,769,829 

2,161,760 

, 675,250 

» 
3,468,852 

64,157,016 

36,116 

32,949,430 
98,475 

1,372,651 
Cr. 5,198 

226,686 

168,582 

344,717 

124,366 

26,567 

25,646 

23,019 

S 

161,760 

91,737 

W 
19,548 

112,437 
3,396,432 

113,330 
2,476,846 

S 

973,958 

27,277,979 

180 

17,766,529 
365 

940,778 

140,907 

37,595 

21,318 

9,708 
1,340 

600,036 

289,441 

73,444 

14,663,621 

121,003,582 

58,646 

170,658,329 
254,616 

11,386,313 
315,046 

589,132 
35,563 

133,117 
9,483 

76,348 

128,058 
18,208 

2,769,829 

2,161,760 

, 675,250 

» 
3,468,852 

64,157,016 

36,116 

32,949,430 
98,475 

1,372,651 
Cr. 5,198 

226,686 

168,582 

344,717 

124,366 

26,567 

25,646 

23,019 

S 

161,760 

91,737 

W 
19,548 

112,437 
3,396,432 

113,330 
2,476,846 

1954-1955— 

S 

973,958 

27,277,979 

180 

17,766,529 
365 

940,778 

140,907 

37,595 

21,318 

9,708 
1,340 

600,036 

289,441 

73,444 

14,663,621 

121,003,582 

58,646 

170,658,329 
254,616 

11,386,313 
315,046 

589,132 
35,563 

133,117 
9,483 

76,348 

128,058 
18,208 

2,769,829 

2,161,760 

, 675,250 

» 
3,468,852 

64,157,016 

36,116 

32,949,430 
98,475 

1,372,651 
Cr. 5,198 

226,686 

168,582 

344,717 

124,366 

26,567 

25,646 

23,019 

S 

161,760 

91,737 

W 
19,548 

112,437 
3,396,432 

113,330 
2,476,846 

S 

973,958 

27,277,979 

180 

17,766,529 
365 

940,778 

140,907 

37,595 

21,318 

9,708 
1,340 

600,036 

289,441 

73,444 

14,663,621 

121,003,582 

58,646 

170,658,329 
254,616 

11,386,313 
315,046 

589,132 
35,563 

133,117 
9,483 

76,348 

128,058 
18,208 

2,769,829 

2,161,760 

, 675,250 

» 
3,468,852 

64,157,016 

36,116 

32,949,430 
98,475 

1,372,651 
Cr. 5,198 

226,686 

168,582 

344,717 

124,366 

26,567 

25,646 

23,019 

S 

161,760 

91,737 

W 

S 

973,958 

27,277,979 

180 

17,766,529 
365 

940,778 

140,907 

37,595 

21,318 

9,708 
1,340 

600,036 

289,441 

73,444 

14,663,621 

121,003,582 

58,646 

170,658,329 
254,616 

11,386,313 
315,046 

589,132 
35,563 

133,117 
9,483 

76,348 

128,058 
18,208 

2,769,829 

2,161,760 

, 675,250 

» 
3,468,852 

64,157,016 

36,116 

32,949,430 
98,475 

1,372,651 
Cr. 5,198 

226,686 

168,582 

344,717 

124,366 

26,567 

25,646 

23,019 

S 

161,760 

91,737 

W 

Total 476,636,578 476,636,578 

Crédits de réadaptation.—Au 31 mars 1955, la somme de $25,842,664 au titre de 
crédits de réadaptation destinés aux anciens combattants de la seconde guerre mondiale 
ainsi que la somme de $1,741,203 destinée aux anciens combattants du contingent spécial, 
étaient encore non affectées. De ces montants non dépensés, la somme approximative de 
12 millions revient à des anciens combattants domiciliés hors du Canada et n'est disponible 
que pour le paiement de primes d'assurance des anciens combattants. 
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-Crédits de réadaptation payés pour Ans déterminées au cours des années terminé.» 
le 31 mars 1954 et 1955, avec totaux cumulatifs au 31 mars 1955 

Fins 1954 1955 
Total 

cumulatif au 
31 mars 1955 

S 

4,939,776 
50,147 

383,337 
329,284 

4,116,749 
60,259 

1,003,307 
14,123 

381,256 
606,928 

383,863 
324,522 
33,549 
25,792 

S 

3,903,810 
34,300 

267,883 
289,412 

3,277,775 
34,440 

874,056 
8,349 

322,741 
542,966 

435,719 
377,443 
31,296 
26,980 

$ 
234,044,733 

3,279,884 
32,072,388 
16,221,114 

178,062,919 
4,408,428 

54,095,629 
3,663,363 

24,829,844 
25,602,422 

8,983,449 
8,210,493 

673,363 
99,593 

Achetées sous le régime de la loi nationale sur l 'habitat ion 
Achetées non sous le régime de la loi nationale sur l ' hab i t a t ion . . . 

S 

4,939,776 
50,147 

383,337 
329,284 

4,116,749 
60,259 

1,003,307 
14,123 

381,256 
606,928 

383,863 
324,522 
33,549 
25,792 

S 

3,903,810 
34,300 

267,883 
289,412 

3,277,775 
34,440 

874,056 
8,349 

322,741 
542,966 

435,719 
377,443 
31,296 
26,980 

$ 
234,044,733 

3,279,884 
32,072,388 
16,221,114 

178,062,919 
4,408,428 

54,095,629 
3,663,363 

24,829,844 
25,602,422 

8,983,449 
8,210,493 

673,363 
99,593 

Meubles et articles de ménage 

S 

4,939,776 
50,147 

383,337 
329,284 

4,116,749 
60,259 

1,003,307 
14,123 

381,256 
606,928 

383,863 
324,522 
33,549 
25,792 

S 

3,903,810 
34,300 

267,883 
289,412 

3,277,775 
34,440 

874,056 
8,349 

322,741 
542,966 

435,719 
377,443 
31,296 
26,980 

$ 
234,044,733 

3,279,884 
32,072,388 
16,221,114 

178,062,919 
4,408,428 

54,095,629 
3,663,363 

24,829,844 
25,602,422 

8,983,449 
8,210,493 

673,363 
99,593 

S 

4,939,776 
50,147 

383,337 
329,284 

4,116,749 
60,259 

1,003,307 
14,123 

381,256 
606,928 

383,863 
324,522 
33,549 
25,792 

S 

3,903,810 
34,300 

267,883 
289,412 

3,277,775 
34,440 

874,056 
8,349 

322,741 
542,966 

435,719 
377,443 
31,296 
26,980 

$ 
234,044,733 

3,279,884 
32,072,388 
16,221,114 

178,062,919 
4,408,428 

54,095,629 
3,663,363 

24,829,844 
25,602,422 

8,983,449 
8,210,493 

673,363 
99,593 

Entreprises commerciales 

S 

4,939,776 
50,147 

383,337 
329,284 

4,116,749 
60,259 

1,003,307 
14,123 

381,256 
606,928 

383,863 
324,522 
33,549 
25,792 

S 

3,903,810 
34,300 

267,883 
289,412 

3,277,775 
34,440 

874,056 
8,349 

322,741 
542,966 

435,719 
377,443 
31,296 
26,980 

$ 
234,044,733 

3,279,884 
32,072,388 
16,221,114 

178,062,919 
4,408,428 

54,095,629 
3,663,363 

24,829,844 
25,602,422 

8,983,449 
8,210,493 

673,363 
99,593 

S 

4,939,776 
50,147 

383,337 
329,284 

4,116,749 
60,259 

1,003,307 
14,123 

381,256 
606,928 

383,863 
324,522 
33,549 
25,792 

S 

3,903,810 
34,300 

267,883 
289,412 

3,277,775 
34,440 

874,056 
8,349 

322,741 
542,966 

435,719 
377,443 
31,296 
26,980 

$ 
234,044,733 

3,279,884 
32,072,388 
16,221,114 

178,062,919 
4,408,428 

54,095,629 
3,663,363 

24,829,844 
25,602,422 

8,983,449 
8,210,493 

673,363 
99,593 

S 

4,939,776 
50,147 

383,337 
329,284 

4,116,749 
60,259 

1,003,307 
14,123 

381,256 
606,928 

383,863 
324,522 
33,549 
25,792 

S 

3,903,810 
34,300 

267,883 
289,412 

3,277,775 
34,440 

874,056 
8,349 

322,741 
542,966 

435,719 
377,443 
31,296 
26,980 

$ 
234,044,733 

3,279,884 
32,072,388 
16,221,114 

178,062,919 
4,408,428 

54,095,629 
3,663,363 

24,829,844 
25,602,422 

8,983,449 
8,210,493 

673,363 
99,593 

S 

4,939,776 
50,147 

383,337 
329,284 

4,116,749 
60,259 

1,003,307 
14,123 

381,256 
606,928 

383,863 
324,522 
33,549 
25,792 

S 

3,903,810 
34,300 

267,883 
289,412 

3,277,775 
34,440 

874,056 
8,349 

322,741 
542,966 

435,719 
377,443 
31,296 
26,980 

$ 
234,044,733 

3,279,884 
32,072,388 
16,221,114 

178,062,919 
4,408,428 

54,095,629 
3,663,363 

24,829,844 
25,602,422 

8,983,449 
8,210,493 

673,363 
99,593 

S 

4,939,776 
50,147 

383,337 
329,284 

4,116,749 
60,259 

1,003,307 
14,123 

381,256 
606,928 

383,863 
324,522 
33,549 
25,792 

S 

3,903,810 
34,300 

267,883 
289,412 

3,277,775 
34,440 

874,056 
8,349 

322,741 
542,966 

435,719 
377,443 
31,296 
26,980 

$ 
234,044,733 

3,279,884 
32,072,388 
16,221,114 

178,062,919 
4,408,428 

54,095,629 
3,663,363 

24,829,844 
25,602,422 

8,983,449 
8,210,493 

673,363 
99,593 

S 

4,939,776 
50,147 

383,337 
329,284 

4,116,749 
60,259 

1,003,307 
14,123 

381,256 
606,928 

383,863 
324,522 
33,549 
25,792 

S 

3,903,810 
34,300 

267,883 
289,412 

3,277,775 
34,440 

874,056 
8,349 

322,741 
542,966 

435,719 
377,443 
31,296 
26,980 

$ 
234,044,733 

3,279,884 
32,072,388 
16,221,114 

178,062,919 
4,408,428 

54,095,629 
3,663,363 

24,829,844 
25,602,422 

8,983,449 
8,210,493 

673,363 
99,593 

S 

4,939,776 
50,147 

383,337 
329,284 

4,116,749 
60,259 

1,003,307 
14,123 

381,256 
606,928 

383,863 
324,522 
33,549 
25,792 

S 

3,903,810 
34,300 

267,883 
289,412 

3,277,775 
34,440 

874,056 
8,349 

322,741 
542,966 

435,719 
377,443 
31,296 
26,980 

$ 
234,044,733 

3,279,884 
32,072,388 
16,221,114 

178,062,919 
4,408,428 

54,095,629 
3,663,363 

24,829,844 
25,602,422 

8,983,449 
8,210,493 

673,363 
99,593 

S 

4,939,776 
50,147 

383,337 
329,284 

4,116,749 
60,259 

1,003,307 
14,123 

381,256 
606,928 

383,863 
324,522 
33,549 
25,792 

S 

3,903,810 
34,300 

267,883 
289,412 

3,277,775 
34,440 

874,056 
8,349 

322,741 
542,966 

435,719 
377,443 
31,296 
26,980 

$ 
234,044,733 

3,279,884 
32,072,388 
16,221,114 

178,062,919 
4,408,428 

54,095,629 
3,663,363 

24,829,844 
25,602,422 

8,983,449 
8,210,493 

673,363 
99,593 

S 

4,939,776 
50,147 

383,337 
329,284 

4,116,749 
60,259 

1,003,307 
14,123 

381,256 
606,928 

383,863 
324,522 
33,549 
25,792 

S 

3,903,810 
34,300 

267,883 
289,412 

3,277,775 
34,440 

874,056 
8,349 

322,741 
542,966 

435,719 
377,443 
31,296 
26,980 

$ 
234,044,733 

3,279,884 
32,072,388 
16,221,114 

178,062,919 
4,408,428 

54,095,629 
3,663,363 

24,829,844 
25,602,422 

8,983,449 
8,210,493 

673,363 
99,593 

Total 6,325,046 5,213,585 297,123,811 6,325,046 5,213,585 297,123,811 

Réadaptation des blessés.—Le ministère des Affaires des anciens combattants a 
élaboré son programme de réadaptation des blessés en vue de mener à bonne fin le rétablis
sement dans la vie civile des ex-militaires de cette catégorie. Ce programme a pour but 
de trouver pour les blessés de guerre un travail qu'en dépit de leur capacité réduite ils 
puissent exécuter au moins aussi bien que le ferait un employé valide. 

En s'acquittant de ses fonctions, la Section du bien-être des blessés insiste tout parti
culièrement sur l'orientation et la formation professionnelles, le choix des emplois (selonla 
capacité de travail et les fonctions à exercer) et la surveillance professionnelle. Des agents 
du bien-être des blessés de guerre qui ont reçu une formation spéciale sont affectés aux 
hôpitaux du ministère et aux bureaux de district, afin de conseiller les diminués, de les aider 
à obtenir du travail et de les orienter vers des emplois rémunérateurs et, au besoin, de 
continuer à veiller à leur bien-être. 

L'élément le plus important du placement, c'est le diminué lui-même. La plupart 
des anciens combattants au placement desquels la Section a contribué ont été trouvés 
compétents et habiles; ils ont justifié la confiance de leurs patrons. Le travail de la Section 
est grandement facilité par la collaboration sympathique qu'elle reçoit des entreprises 
commerciales et industrielles, du gouvernement à tous les paliers, des organismes publics, 
des associations d'anciens combattants, des sociétés de blessés de guerre et autres. 

Jusqu'au 31 mars 1955, le nombre de blessés inscrits à cette Section s'élevait à 40,669, 
dont 5,675 étaient encore des cas non classés. Le tableau suivant donne la répartition 
des inscriptions selon le genre d'invalidité: 

Genre d'invalidité 

Amputation 

Invalidités causées par des troubles du système neuromusculaire et 
squelettique 

Perte totale ou partielle de l'ouïe ou de la vue 

Cas neurologiques 

Tê te et système vasculaire 

Invalidités causées par des troubles des voies respiratoires 

Invalidités causées par des troubles mentaux et émotifs 

Invalidités non classées 

TOTAL 

Cas à régler Caa classés 

218 2,138 

1.334 11,256 

300 2,700 

291 1,289 

312 3,446 

2,333 8,799 

266 827 

621 

5,675 

4,539 

34,994 
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Au cours de l'année, le nombre des blessés inscrits a augmenté de 1,082; toutefois, 
grâce aux efforts des agents du bien-être des blessés, un plus grand nombre de cas que par 
le passé ont été classés, de sorte que l'année financière s'est terminée avec seulement 5,675 
cas à régler, comparativement à 6,100 au premier avril 1954. Le progrès comparatif 
accompli dans la réadaptation des cas, au 31 mars 1954 et au 31 mars 1955, s'établit ainsi 
qu'il suit: 

État SI mars 1954 31 mars 1955 

Titulaires d'un emploi 31,607 

Sans emploi 912 

Recevant des traitements, suivant un cours de formation ou bénéficiant 

de quelque autre avantage 2,716 

Cas où la réadaptation est jugée impossible 2,319 

Cas classés relativement à l'allocation à t i t re d'ancien combat tan t 1,928 

Ayant quitté le Canada 805 

TOTAL 39,587 

Service social.—Dans les limites d'un programme général très flexible, les travailleurs 
sociaux jouissent d'une grande liberté pour l'application de leur science et de leur compé
tence professionnelles au travail de la Division du bien-être. Dans certains cas, ils rendent 
des services personnels; ils jouent le rôle de conseillers, dans le domaine de leurs attributions, 
à l'égard d'autres fonctionnaires qui ont des problèmes de bien-être à résoudre, et aident à 
la formation du personnel selon les principes et les méthodes de bien-être social. 

Dans trois districts où sont donnés des cours complémentaires de service social aux 
diplômés, les travailleurs sociaux du Service participent à la formation des étudiants dans 
le domaine pratique. Ils sont en relation avec les services de bien-être du gouvernement 
ainsi qu'avec d'autres organismes de service social, dans l'intérêt des anciens combattants 
et des personnes à leur charge. Ils sont actifs également dans les conseils des œuvres 
de diverses localités et dans des organismes semblables qui ont pour but de coordonner 
et d'améliorer les services de bien-être d'une localité. Ils ont aussi un rôle à jouer dans 
l'administration du Fonds de secours (Allocations aux anciens combattants) et dans les 
services spéciaux dont le ministère des Affaires des anciens combattants fait bénéficier 
le ministère de la Défense nationale. 

Peu après l'ouverture des hostilités en Corée, le ministère des Affaires des anciens 
combattants a consenti à fournir, à la demande du ministère de la Défense nationale, 
des rapports sur la situation familiale des militaires qui demandent des congés de commi
sération, des mutations ou leur libération. Ce travail comporte la visite des épouses ou 
des parents des militaires et souvent des entrevues avec des médecins et autres intéressés. 
Lorsqu'il y a possibilité, les travailleurs sociaux donnent des conseils aux personnes à la 
charge des militaires au sujet des organismes de secours qui existent dans leur localité 
et sur la manière de profiter de ces organismes. Au cours de l'année terminée le 31 mars 
1955, le Service a reçu 3,032 demandes de ce genre, soit 529 de moins que l'année précé
dente. Cette diminution est due au retrait des forces armées du Canada qui ont participé 
à la campagne de Corée. 

Réadaptation des anciens combattants d'un certain âge.—Les besoins généraux 
de services de bien-être pour les anciens combattants âgés augmentent en nombre et en 
importance; aussi l'aide requise pour résoudre leurs problèmes demande-t-elle un effort 
soutenu. Un nombre toujours croissant d'anciens combattants de la première guerre 
mondiale cessent complètement de travailler ou n'accomplissent plus qu'un travail léger, 
ce qui augmente les demandes d'assistance en vertu des lois appliquées par le ministère 
et exige des efforts bien coordonnés pour trouver des emplois convenables. 



316 SANTÉ, BIEN-ÊTRE ET SÉCURITÉ 

Au bureau principal aussi bien qu'à chacun des bureaux de district, des fonctionnaires 
chargés spécialement du bien-être des anciens combattants accordent un soin particulier 
à ce groupe d'anciens combattants plus âgés et prennent toutes les mesures voulues pour 
obtenir dans ce domaine la coopération d'autant d'organismes que possible. Tous les 
bénéficiaires d'une pension d'invalidité ou d'une allocation d'ancien combattant,—surtout 
les ex-militaires n'ayant pas encore droit à l'allocation,—-qui sont à leur retraite ou à une 
demi-retraite, ont invariablement besoin des services de bien-être pour les aider à résoudre 
leurs problèmes économiques ou à se procurer le nécessaire, services qui leur sont toujours 
accordés. Il est essentiel de procurer à ces personnes un emploi proportionné à leur capa
cité. Le nombre de ceux qui ont besoin de ce genre d'emploi ne diminue pas, ainsi que le 
prouvent les rapports de la Commission d'assurance-chômage sur les anciens combattants 
de la première guerre mondiale ou des deux grandes guerres, inscrits aux dates suivantes 
en vue de l'obtention d'un emploi: au 31 mars 1953, 10,744; au 31 mars 1954, 12,977; et 
au 31 mars 1955, 13,570. 

En vue de répondre à ce besoin, il y a collaboration active avec le Comité du travailleur 
âgé du ministère du Travail, le Comité du bien-être des personnes âgées, institué par le 
Conseil canadien du bien-être social, et la Commission d'assurance-chômage. Les ser
vices de bien-être ont pris l'initiative de l'organisation de comités locaux chargés de la 
révision des listes de chômeurs qui ont sollicité du travail et qui n 'en ont pas obtenu dans 
un délai raisonnable par l'intermédiaire des associations d'anciens combattants, ainsi que 
de l'étude et de la solution des problèmes individuels d'emploi et de bien-être général des 
anciens combattants. L'activité se poursuit en collaboration avec tous les autres orga
nismes associés dans le domaine du logement et des loisirs, coordonnée avec les services 
médicaux et professionnels qui se rattachent aux soins d'entretien et à la réadaptation. 
On continue à conseiller aux anciens combattants âgés de préparer leur retraite, ainsi qu'à 
prendre les mesures voulues pour proportionner leurs frais de logement, d'assurance, et 
le reste à la réduction de leur revenu par suite de l'abandon du travail régulier. 

On maintient une coopération étroite avec le Corps canadien des commissionnaires, 
un groupe indépendant d'anciens combattants âgés qui remplit efficacement le rôle d'in
termédiaire de placement. Les ministères du gouvernement fédéral emploient environ 
la moitié des quelque 6,000 commissionnaires qui travaillent, mais les employeurs privés 
reconnaissent de plus en plus la valeur de ceux-ci et récemment un certain nombre de 
municipalités ont passé des contrats avec le Corps des commissionnaires en vue d'employer 
un certain nombre de ces hommes comme auxiliaires de la police locale pour diriger la 
circulation, le stationnement, et le reste. 

Fonds de secours.—En 1955, la revision de la loi sur les allocations aux anciens 
combattants a été suivie de modifications au Fonds de secours. Les nouveaux règle
ments (décret daté du 4 avril 1955) ont eu pour effet principal d'étendre la formule 
employée pour déterminer le besoin d'une allocation mensuelle constante. Des allocations 
vestimentaires et personnelles ont été ajoutées à celles touchant le loyer, le combustible, la 
nourriture et la santé. Comme auparavant, des allocations payées en une fois peuvent 
être concédées par rapport aux besoins d'urgence qui ne sont pas compris dans la formule 
mensuelle. L'aide maximum prévue par le Fonds est de $120 par année pour les céliba
taires qui touchent l'allocation d'ancien combattant et de $144 par année pour les allo
cataires mariés. 

Le travail sur place requis par le Fonds se fait presque entièrement par la Division 
du bien-être, laquelle aide aussi les requérants de diverses autres manières en les conseillai 
et en les dirgeant sur d'autres organismes. Étant donné qu'une allocation mensue e 
peut être maintenue tant qu'en existe le besoin primitif, le nombre des personnes qui béné
ficient de ce secours pendant une année quelconque est plus élevé que celui des requéran s 
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pendant la même période. Voici des statistiques comparatives de l'activité du Fonds au 
cours des années terminées le 31 mars 1954 et le 31 mars 1955: 

Détail SI mars 1954 SI mars 1955 

Personnes aidées nomb. 4,440 5,681 
Requérants pendant l'année nomb. 3,526 3,618 
Requérants aidés nomb. 3,189 3,294 
Proportion des requérants aidés % 90 91 
Dépenses à même le Fonds pendant l'année % 347,461 478,015 
Allocations mensuelles payées $ 192,127 303,628 
Proportion des dépenses relatives aux allocations mensuel les— % 55-3 63-5 
Moyenne des dépenses par personne aidée $ 78-26 84-14 

Instruction et formation.—Le programme de formation universitaire à l'intention 
des anciens combattants, en vertu de la loi sur la réadaptation des anciens combattants, 
tire à sa fin. La plupart de ceux qui en bénéficient actuellement sont des ex-militaires 
qui ont combattu en Corée et des pensionnés pour invalidité. A la fin de l'année univer
sitaire 1954-1955, 71 des 377 bénéficiaires étaient des anciens combattants de Corée. Parmi 
les 346 anciens combattants qui suivaient les cours de formation professionnelle, 159 avaient 
fait la campagne de Corée. 

Les Règlements sur la formation des pensionnés, établis par décret en 1954, prévoient 
la formation, aux termes de la loi sur la réadaptation des anciens combattants, des membres 
des forces régulières qui, au moment de leur libération, ont droit à une pension pour inva
lidité. Au cours de l'année financière 1954-1955, on a approuvé des cours de formation 
universitaire pour deux de ces ex-militaires et des cours formation professionnelle pour 
deux autres anciens combattants de la même catégorie. 

La loi sur l'aide aux enfants des morts de la guerre (Education) a pour but de faire 
bénéficier d'une instruction supérieure les enfants des membres décédés des forces armées 
et d'autres personnes dont la mort a été considérée par la Commission canadienne des 
pensions comme étant attribuable au service de guerre. Cette aide peut être accordée aux 
enfants admissibles qui veulent continuer leurs études après avoir reçu le diplôme des études 
secondaires ou l'équivalent. 

Cette aide prend la forme d'une allocation mensuelle de subsistance de $25 versée à 
chaque étudiant durant l'année scolaire et du paiement des frais de scolarité et autres qui 
ne doivent pas excéder la somme de $500 au cours de chaque année scolaire. Elle ne peut 
s'étendre à plus de quatre années scolaires ou à plus de 36 mois, selon la plus courte de ces 
deux périodes. Les avantages de cette loi sont offerts au Canada seulement et ne peuvent 
être accordés au delà de l'année scolaire où l'élève atteint son 25e anniversaire de naissance. 

Depuis l'entrée en vigueur de la loi, le 1er juillet 1953, jusqu'au 31 mars 1955, on a 
approuvé des allocations pour 493 enfants (263 garçons et 230 filles). Les dépenses pour 
frais de scolarité se sont élevées à $137,963 et pour allocations mensuelles, à $123,674, 
soit un montant total de $261,637. Au cours de l'année financière 1954-1955, on a approuvé 
des demandes en faveur de 187 enfants et la dépense à leur égard a été de $154,855 (frais 
de scolarité $78,360 et allocations $76,495). 

La formation pourvue sous le régime de cette loi se répartit en 46 groupes. Durant 
l'année 1954-1955, la proportion s'est établie ainsi: soin des malades, enseignement et 
génie, 55-15 p. 100; droit, médecine, biologie, théologie, géologie et comptabilité, 21-13 
p. 100; service social, journalisme, technique de laboratoire, secrétariat, pharmacie et 
autres professions, 23-72 p. 100. 

Loi sur les terres dest inées aux anciens combattants.—L'Office de l'établis
sement agricole des anciens combattants compte, d'un bout à l'autre du Canada, 257 
surveillants sur place. Us sont responsables de l'évaluation des propriétés destinées à 
l'établissement et doivent en outre aider et conseiller, dans le domaine de l'agriculture, 
les anciens combattants qui se font colons, jusqu'à leur établissement sur une base à la 
fois économique et permanente. On compte aussi 93 surveillants de construction, qui 
surveillent étroitement les travaux sur place et donnent des conseils pratiques aux anciens 



318 SANTÉ, BIEN-ÊTRE ET SÉCURITÉ 

combattants sur les questions inhérentes à la construction d'une habitation. On donne 
chaque année, partout au pays, des conférences pour la formation du personnel. Elles 
ont été inaugurées pour renseigner les surveillants sur les plus récentes découvertes et sur 
les nouvelles techniques d'exploitation agricole et de construction. On y fait aussi res
sortir l'importance d'établir de bonnes évaluations et on engage les surveillants sur place 
à devenir des évaluateurs ruraux accrédités. 

Au cours de l'année financière 1954-1955, on a approuvé des demandes d'aide en vue 
de l'établissement de 3,620 anciens combattants de la seconde guerre mondiale et du con
tingent spécial, dont 2,727 en qualité d'agriculteurs à temps partiel ou propriétaires de 
petits lopins de terre, 846 agriculteurs à plein temps et 47 pêcheurs professionnels. A la 
fin de mars 1955, un montant total de $345,270,219 avait été engagé, à même les deniers 
publics, à l'égard de 68,810 anciens combattants. A la fin de l'année, il y avait 60,708 
comptes ouverts, y compris ceux de 1,456 anciens combattants indiens qui étaient établis 
sur des terres de réserves indiennes administrées par le ministère de la Citoyenneté et de 
l'Immigration. 

Au 31 mars 1955, les contrats de 87 p. 100 de tous les anciens combattants établis 
au cours des douze années précédentes, étaient encore en vigueur; parmi les intéressés, 
6 p. 100 avaient reçu le titre de leur propriété, et 7 p. 100 seulement des contrats avaient 
pris fin, la plupart par suite d'un acte de renonciation. L'Office de l'établissement agricole 
des anciens combattants avait dû résilier le contrat et rentrer en possession de la propriété 
dans seulement 126 cas, soit moins de 0-2 p. 100 du nombre total. En se conformant 
aux termes de leur contrat, 103 anciens combattants avaient mérité l'allocation condition
nelle; 42 d'entre eux avaient acquitté leur dette contractuelle envers le Directeur et reçu 
les titres de leurs biens immobiliers et mobiliers. De plus, le titre de propriété des animaux 
de ferme et de l'outillage agricole avait été délivré à 7,843 anciens combattants qui se trou
vaient bien établis et qui avaient acquis une part financière importante dans leur propriété. 

Les agriculteurs à plein temps et la plupart des pêcheurs remboursent leur dette au 
moyen de versements annuels ou semestriels; quant aux agriculteurs à temps partiel, ils 
effectuent des versements mensuels. Au 31 mars 1955, seulement 1-5 p. 100 de tous 
les anciens combattants avaient des arriérés de $200 ou plus dans le cas des agriculteurs 
à plein temps et des pêcheurs professionnels et de $100 ou plus dans le cas des agriculteurs 
à temps partiel. Près de 19,000 anciens combattants s'acquittaient suivant un mode 
de remboursement convenu d'avance et 2,553 avaient payé avant terme toute leur dette 
contractuelle. Des chèques postdatés étaient employés par 11,923 anciens combattants, 
5,829 faisaient remise sur pension ou salaire, et 1,222 conventions de colonat partiaire 
étaient honorés dans les régions du blé de printemps des provinces des Prairies. 

Les dispositions actuelles de la loi offrent divers choix aux anciens combattants qui 
désirent s'établir sur des terres. Les agriculteurs à plein temps qui sont déjà établis et 
qui désirent augmenter la productivité de leur ferme ou favoriser la conservation de leur 
sol, peuvent le faire en augmentant de $4,500 au plus le prix coûtant de leur ferme, pourvu 
qu'ils versent eux-mêmes le tiers de ce montant supplémentaire Le Directeur avancera 
les deux autres tiers dudit montant jusqu'à concurrence de $3,000, portant intérêt au taux 
de 5 p. 100. Cette aide supplémentaire les place sur un pied d'égalité avec les agriculteurs 
qui s'établissent actuellement et qui peuvent obtenir une aide de ce genre jusqu'à concur
rence de $10,500, en effectuant une mise de fonds personnelle de $1,980. 

Aucune aide supplémentaire n'a été mise à la disposition des agriculteurs à temps 
partiel et des pêcheurs professionnels déjà établis, vu que la Partie IV de la loi nationale 
sur l'habitation permet de leur consentir des prêts pour des rajouts ou des améliorations 
à leur habitation. Toutefois, en vertu de la Partie I I I de la loi (voir Annuaire du Canada, 
1955, p. 300), les agriculteurs à temps partiel et les pêcheurs professionnels qui s'établissent 
actuellement peuvent obtenir des prêts maximums de $1,400 (outre le prêt consenti sous 
le régime de la Partie I) en versant un montant équivalant à la moitié du montant prêté. 
En conséquence, le versement initial requis pour obtenir une aide maximum de $8,11) 
peut être aussi bas que $1,180 dans le cas d'un pêcheur et $1,240 s'il s'agit d'un agriculteur 
à temps partiel. 
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Avec une mise de fonds de $800 en espèces ou sous forme du titre d'un lot convenable, 
les anciens combattants peuvent obtenir une aide maximum de $8,000 pour la construction 
d'une habitation sur un lot ayant les dimensions d'un lot de ville. 

Une sur treize unités agricoles au Canada accusant un revenu brut de $1,200 ou plus, 
est occupée par un ancien combattant établi en vertu des dispositions de la loi sur les terres 
destinées aux anciens combattants. La valeur de la plupart de ces propriétés, qui cons
tituent la sécurité du placement du pays dans cet immeuble, a augmenté considérablement 
depuis que le Directeur en a obtenu les titres. Naturellement, cette augmentation provient 
en partie du fait que la valeur des terrains a eu tendance à s'accroître depuis dix ans, mais 
les améliorations que les anciens combattants ont apportées aux terrains et aux bâtiments 
y comptent aussi pour beaucoup. Les inventaires des animaux de ferme et de l'outillage 
agricole ont aussi augmenté considérablement, en quantité comme en qualité, et la stabi
lité financière des anciens combattants s'est grandement améliorée. 

L'analyse de plus de 8,900 rapports consécutifs indique que 80 p. 100 des 29,402 
propriétaires de petits lopins de terre possèdent un jardin potager qui, estime-t-on, leur 
a épargné en moyenne $135 chacun. Environ 26 p. 100 de ces propriétaires ont utilisé 
leur terrain pour produire des récoltes de grande culture qui leur ont rapporté près de $800 
chacun sur les plus grands lopins ayant une superficie de deux acres ou plus. Plus de 
70 p. 100 de ces anciens combattants ont augmenté de beaucoup la valeur de leur propriété 
en exécutant une partie d'un programme à long terme comprenant des travaux aussi essen
tiels que le nivellement, l'établissement d'une pelouse et la plantation d'arbres et d'arbustes. 
La valeur des récoltes pour leur propre consommation ou pour la vente s'est élevée à environ 
7 millions en 1954-1955. 

Des nouvelles maisons au nombre de 1,665 ont été achevées au cours de l'année. C'est 
une légère augmentation par rapport à l'année précédente, et le nombre total de ces maisons 
s'établit maintenant à 18,285. Les anciens combattants eux-mêmes ont joué un rôle 
important dans la construction ou l'amélioration de leurs habitations et de leurs bâtiments 
de ferme. Au cours de l'année, les anciens combattants, agissant comme leurs propres 
entrepreneurs, se sont chargés de la construction d'approximativement 88 p. 100 des 
nouvelles habitations et ont effectué presque toutes les améliorations. 

En outre, 27 anciens combattants ont commencé la construction de leur habitation 
sur des lots de la dimension d'un lot de ville, en vertu des dispositions de la Partie II de 
la loi. 

3.—État sommaire des établissements, des prêts et des allocations en vertu de la loi sur les 
terres destinées aux anciens combattants, au 31 mars 1955 

NOTA.—A l'exclusion des anciens combat tants indiens établis sur des terres de réserve. 

Détail 

Admis, mais non en
core établis nomb. 

Admis à bénéficier 
d'une aide pécu
niaire nomb. 

Montants approuvés 
pour terrains et 
améliorations per
manentes $ 

Montants approuvés 
pour bétail e t ou
tillage $ 

Montant moyen ap
prouvé par ancien 
combattant S 

Allocation condition
nelle par ancien 
combattant S 

Fermes 

3,788 

26,011 

102,298,898 

31,220,153 

5,133 

2,005 

Peti ts 
lopins 

12,103 

34,364 

172,018,675 

7,847,028 

5,234 

1,380 

Pêche 
commer

ciale 

3,058,003 

1,031,300 

4,114 

1,754 

Prêts 
hypothé

caires 

1,228,914 

761,544 

2,100 

Terres 
provin-

333 

4,646 

4,430,081 

5,968,430 

2,238 

2,238 

Terres 
fédé
rales 

66 

391 

816,251 

11,031 

2,116 

2,116 

Lots de 
dimen

sion 
d'un lot 
de ville 

1,157 

33 

260,146 

Total 

17,565 

67,387 

284,110,968 

46,839,486 

4,919 

1,695 

1 Compris sous les ti tres Fermes et Pet i ts lopins. 
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i.—État sommaire de la construction d'habitations en vertu de la loi sur les terres destinées 
aux anciens combattants, au 31 mars 1955 

Déta i l Fermes Pet i ts 
lopins 

Pêche 
commer

ciale 

Terres 
provin
ciales 

Terres 
fédé
rales 

Lots de 
dimension 

d'un lot 
de ville 

Total 

Habi ta t ions achevées (depuis 1942) 
Habi ta t ions en voie de construction 

1,309 
172 
254 

1,735 

15,410 
1,328 

759 

17,497 

243 
17 
11 

271 

1,220 
165 
150 

1,535 

103 
9 

112 

27 
7 

34 

18,285 
1,718 
1,181 

21,184 
N o m b r e total des demandes visant de 

1,309 
172 
254 

1,735 

15,410 
1,328 

759 

17,497 

243 
17 
11 

271 

1,220 
165 
150 

1,535 

103 
9 

112 

27 
7 

34 

18,285 
1,718 
1,181 

21,184 

1,309 
172 
254 

1,735 

15,410 
1,328 

759 

17,497 

243 
17 
11 

271 

1,220 
165 
150 

1,535 

103 
9 

112 

27 
7 

34 

18,285 
1,718 
1,181 

21,184 

Assurance des soldats de retour.—En vertu de la loi de 1920 de l'assurance des 
soldats de retour, les anciens combattants et les veuves des anciens combattants de la 
première guerre mondiale pouvaient acheter, à des conditions favorables, une police 
d'assurance-vie du gouvernement d'une valeur nominale d'au plus $5,000. Grâce aux 
normes physiques inférieures requises, bon nombre d'anciens combattants, incapables de 
satisfaire aux exigences des compagnies d'assurance commerciale par rapport à la santé, 
ont pu ainsi obtenir une protection pour les personnes à leur charge. Il s'agissait unique
ment d'assurance en cas de décès, c'est-à-dire que l'assurance à dotation ou à terme convenu 
était exclue. Seuls les épouses, les époux ou les enfants survivants pouvaient devenir 
bénéficiaires; à défaut de tels bénéficiaires, certains autres parents pouvaient toucher l'assu
rance à titre de subrogés. 

Vu que cette assurance avait d'abord été conçue comme mesure de sécurité, la loi n'au
torisait qu'un paiement réduit si la mort survenait au cours des premières années, lorsque 
les personnes à la charge de l'assuré se voyaient accorder une pension en vertu de la loi 
sur les pensions. Le montant de la réduction ainsi effectuée diminuait graduellement tant 
que la police était en vigueur; aussi cette réduction a-t-elle eu peu d'effet sur la plupart 
des réclamations, en ces dernières années. 

Chaque contrat comportait un bénéfice en cas d'invalidité, qui prévoyait, sans verse
ment d'une prime supplémentaire, l'exonération des primes et le paiement facultatif du 
montant de l'assurance au détenteur de la police si celui-ci était frappé d'une invalidité 
totale et probablement permanente qui ne lui ouvrait pas droit à la pension. 

Des polices ont été délivrées du mois de juillet 1920 au mois de septembre 1923 et 
du mois de juillet 1928 au mois d'août 1933. En tout, 48,319 polices ayant une valeur 
nominale totale de $109,299,500 ont été délivrées. Au 31 mars 1955, 12,467 polices d'une 
valeur nominale totale de $26,246,302 étaient en vigueur. De ce nombre, 3,853 polices 
comportaient le versement de primes, 7,626 étaient libérées, 207 avaient été prolongées 
temporairement et 781 étaient maintenues en vigueur grâce au bénéfice en cas d'invalidité. 

Assurance des anciens combattants.—La loi sur l'assurance des anciens combat
tants, sanctionnée en 1945 et fondée sur les mêmes principes que la loi de l'assurance des 
soldats de retour, a permis aux anciens combattants et aux veuves des anciens combattants 
de la seconde guerre mondiale, et plus tard de la guerre de Corée, d'obtenir un contrat 
d'assurance du gouvernement d'une valeur nominale d'au plus $10,000. Cette loi contient 
une disposition qui prévoit en général une réduction du montant de la police si une pension 
est allouée, sous le régime de la loi sur les pensions, par suite du décès de l'assuré pendant 
la période où les primes sont versées selon les termes de la police. 

La période d'admissibilité en raison du service pendant la seconde guerre mondiale 
devait d'abord se terminer le 20 février 1948 ou trois ans après la libération. Elle a été 
prolongée de trois ans en 1948 et de quatre ans en 1951, de sorte que les ex-militaires de la 
seconde guerre mondiale peuvent obtenir un contrat d'assurance des anciens combattants 
jusqu'à dix ans après leur libération. Les anciens combattants admissibles en raison de 
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leur service actif en Corée peuvent bénéficier de ce privilège jusqu'au 31 octobre 1958. 
Toutefois, les anciens combattants qui n'ont pas utilisé leur crédit de réadaptation pourront 
soumettre une demande d'assurance jusqu'au 1er janvier 1960 ou n'importe quand au cours 
des quinze années qui suivent leur libération, selon la postériorité de l'une ou l'autre date. 

L'assurance est souscrite en multiples de $500 jusqu'à $10,000. Les régimes offerts 
sont les suivants: assurance-vie à primes payables en 10, 15 ou 20 versements, ou assurance-
vie à primes payables jusqu'à 65 ou 85 ans. Les polices ne comportent pas de clause de 
participation aux bénéfices. Les primes d'assurance sont payables au comptant ou à même 
le crédit de réadaptation, ou encore par retenue sur toute pension accordée sous le régime 
de la loi sur les pensions. Les contrats d'assurance renferment une disposition portant 
exonération des primes en cas d'invalidité totale et probablement permanente qui n'ouvre 
pas droit à la pension. Les dispositions de chaque police comportent une bonne valeur de 
rachat ou bien l'obtention d'une assurance acquittée réduite ou d'une assurance prolongée 
temporairement. La police n'a pas de valeur d'emprunt. Le montant maximum d'assu
rance pouvant être payé au bénéficiaire en une somme globale est de $2,000; le reste 
est versé au bénéficiaire sous forme d'annuité. 

5.- -Statistique de l'assurance des anciens combattants, années terminées le 31 mars 
1919-1955 

Année terminée le 31 mars 
Polices 

délivrées durant 
l'année 

Polices 
en vigueur en fin 

d'année 

Réclamations au 
décès approuvées 

durant l'année 

1949 4,615 
2,316 
3,247 
2,302 
2,167 
1,666 
3,367 

t 
14,074,500 
7,448,500 

10,718,000 
8,322,500 
7,849,000 
6,109,500 

11,642,000 

22,293 
23,722 
25,917 
26,985 
27,731 
27,909 
29,637 

S 

63,836,743 
68,016,514 
75,020,885 
79,115,734 
81,826,281 
82,619,669 
88,815,523 

91 
111 
130 
158 
186 
192 
159 

S 

245,500 
1950 

4,615 
2,316 
3,247 
2,302 
2,167 
1,666 
3,367 

t 
14,074,500 
7,448,500 

10,718,000 
8,322,500 
7,849,000 
6,109,500 

11,642,000 

22,293 
23,722 
25,917 
26,985 
27,731 
27,909 
29,637 

S 

63,836,743 
68,016,514 
75,020,885 
79,115,734 
81,826,281 
82,619,669 
88,815,523 

91 
111 
130 
158 
186 
192 
159 

340,080 
400,500 1951 

4,615 
2,316 
3,247 
2,302 
2,167 
1,666 
3,367 

t 
14,074,500 
7,448,500 

10,718,000 
8,322,500 
7,849,000 
6,109,500 

11,642,000 

22,293 
23,722 
25,917 
26,985 
27,731 
27,909 
29,637 

S 

63,836,743 
68,016,514 
75,020,885 
79,115,734 
81,826,281 
82,619,669 
88,815,523 

91 
111 
130 
158 
186 
192 
159 

340,080 
400,500 

1952 

4,615 
2,316 
3,247 
2,302 
2,167 
1,666 
3,367 

t 
14,074,500 
7,448,500 

10,718,000 
8,322,500 
7,849,000 
6,109,500 

11,642,000 

22,293 
23,722 
25,917 
26,985 
27,731 
27,909 
29,637 

S 

63,836,743 
68,016,514 
75,020,885 
79,115,734 
81,826,281 
82,619,669 
88,815,523 

91 
111 
130 
158 
186 
192 
159 

346,500 
530,000 
532,500 
419,924 

1953 

4,615 
2,316 
3,247 
2,302 
2,167 
1,666 
3,367 

t 
14,074,500 
7,448,500 

10,718,000 
8,322,500 
7,849,000 
6,109,500 

11,642,000 

22,293 
23,722 
25,917 
26,985 
27,731 
27,909 
29,637 

S 

63,836,743 
68,016,514 
75,020,885 
79,115,734 
81,826,281 
82,619,669 
88,815,523 

91 
111 
130 
158 
186 
192 
159 

346,500 
530,000 
532,500 
419,924 

1954 

4,615 
2,316 
3,247 
2,302 
2,167 
1,666 
3,367 

t 
14,074,500 
7,448,500 

10,718,000 
8,322,500 
7,849,000 
6,109,500 

11,642,000 

22,293 
23,722 
25,917 
26,985 
27,731 
27,909 
29,637 

S 

63,836,743 
68,016,514 
75,020,885 
79,115,734 
81,826,281 
82,619,669 
88,815,523 

91 
111 
130 
158 
186 
192 
159 

346,500 
530,000 
532,500 
419,924 1955 

4,615 
2,316 
3,247 
2,302 
2,167 
1,666 
3,367 

t 
14,074,500 
7,448,500 

10,718,000 
8,322,500 
7,849,000 
6,109,500 

11,642,000 

22,293 
23,722 
25,917 
26,985 
27,731 
27,909 
29,637 

S 

63,836,743 
68,016,514 
75,020,885 
79,115,734 
81,826,281 
82,619,669 
88,815,523 

91 
111 
130 
158 
186 
192 
159 

346,500 
530,000 
532,500 
419,924 

4,615 
2,316 
3,247 
2,302 
2,167 
1,666 
3,367 

t 
14,074,500 
7,448,500 

10,718,000 
8,322,500 
7,849,000 
6,109,500 

11,642,000 

22,293 
23,722 
25,917 
26,985 
27,731 
27,909 
29,637 

S 

63,836,743 
68,016,514 
75,020,885 
79,115,734 
81,826,281 
82,619,669 
88,815,523 

91 
111 
130 
158 
186 
192 
159 

346,500 
530,000 
532,500 
419,924 

Loi sur les allocations aux anciens combattants.—Les allocations aux anciens 
combattants ont été inaugurées en 1930, pour secourir les anciens combattants qui, en raison 
de leur service au front, étaient considérés comme atteints de vieillissement prématuré, et 
partant désavantagés avant le temps normal sur le marché du travail. 

Depuis lors, la loi sur les allocations aux anciens combattants a été revisée et modifiée 
à plusieurs reprises, chaque fois en vue d'amplifier son champ d'activité ou d'y ajouter 
des dispositions plus libérales. La loi a été revisée la dernière fois en 1952 et on trouvera 
des détails sur cette revision complète dans Y Annuaire de 1954, pp. 283-284. La principale 
modification apportée à la loi de 1952, au 31 mars 1955, créait un nouveau tableau des taux 
et des plafonds: 

Anciens combattants et veuve3 (veufs), taux prévus pour les célibataires 
Anciens combattants et veuves (veufs), taux prévus pour les perssonnes 

mariées 
Un orphelin 
Deux orphelins d'un même ancien combat tant 
Trois orphelins ou plus d'un même ancien combat tant 

Taux 
mensuel 

maximum 

Plafond 
du revenu 

annuel 

S S 

60 840 
3 

108 1,440 
40 720 
70 1,200 
85 1,440 

Les anciens combattants admissibles du sexe masculin ont droit à ces allocations 
à l'âge de 60 ans, ou plus tôt s'ils deviennent incapables de pourvoir à leurs propres besoins 
en raison d'une affection physique ou mentale. Les allocations sont versées aux anciens 
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combattants du sexe féminin et aux veuves à l'âge de 55 ans. On peut également accorder 
les allocations aux orphelins d'anciens combattants admissibles, si le père et la mère sont 
décédés ou si ces orphelins ont été abandonnés par le parent qui survit. 

Les allocations sont sujettes à certaines restrictions pécuniaires, c'est-à-dire que le 
total du revenu supplémentaire et de l'allocation ne doit pas dépasser le plafond du revenu 
annuel permis. Les gains casuels provenant de travaux occasionnels, d'un emploi à 
temps réduit jusqu'à concurrence de $50 par mois ou d'un emploi temporaire allant jusqu'à 
12 semaines par année, ne font pas partie de ces restrictions. 

La Commission des allocations aux anciens combattants, à Ottawa, et les 19 autorités 
régionales qui se trouvent dans les bureaux de district du ministère, sont chargées de 
l'application de la loi sur les allocations aux anciens combattants. Les autorités régionales 
jugent les réclamations et s'occupent de toutes les questions inhérentes aux allocations. 
En plus de déterminer la ligne de conduite, la Commission s'occupe des appels interjetés 
par suite des décisions des autorités régionales. 

Le tableau ci-dessous donne un aperçu du nombre des allocataires (anciens combattants 
et autres) à la fin de chacune des années financières se terminant le 31 mars 1950-1955 
et indique en outre la charge annuelle: 

Anciens 
Au SI mars— combattants 

allocataires 

1950 26,643 

1951 30,608 

1952 29,137 

1953 30,005 

1954 30,650 

Autres 
allocataires 

Charge 
annuelle 

S 

7,279 20,398,723 

8,733 23,448,295 

9,602 21,498,769 

10,607 26,332,903 

11,737 26,920,255 

1955. 32,471 12,883 28,578,001 
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Canada 345 
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350 
351 
351 
353 
353 

N O T A . — O n trouvera face à la page 1 du présent volume la signification des signes conventionnels 
employés dans les tableaux. 

Section 1.—Droit et procédure criminels au Canadaf 
Un pays ne saurait administrer la justice d'après un régime inflexible; ce ne serait ni 

opportun ni possible. Le régime judiciaire doit évoluer et s'adapter aux besoins de la 
population et il convient de statuer sans cesse sur la délimmation exacte des pouvoirs dont 
jouissent les divers corps législatifs. 

Le droit criminel, au Canada, se fonde sur le droit criminel coutumier d'Angleterre, 
élaboré au cours des âges; il comprenait au début les us et coutumes et, plus tard, les prin
cipes énoncés par des générations de juges. Aucune déclaration statutaire n'a introduit 
le droit criminel anglais dans les régions du Canada qui forment aujourd'hui les provinces 
du Nouveau-Brunswiek, de la Nouvelle-Ecosse et de l'Ile-du-Prince-Édouard. Il s'y est 
implanté d'après un principe de la common law même en vertu duquel le droit anglais 
était déclaré en vigueur dans les territoires inhabités, découverts et colonisés par des sujets 
britanniques, sauf lorsque les conditions locales le rendaient inapplicable. La même chose 
s'applique à Terre-Neuve, bien que la colonie se soit occupée de ce sujet dans une loi de 
1837. Au Québec, il a été introduit par une proclamation royale en 1763 et l'Acte de 
Québec en 1774. Dans chacune des autres provinces, au Yukon et dans les Territoires 
du Nord-Ouest, il a été introduit par un acte du Parlement. 

Le régime judiciaire actuel des provinces se fonde sur l'Acte de l'Amérique du Nord 
britannique de 1867. L'article 91 porte: "Le parlement du Canada aura le pouvoir exclusif 
de légiférer sur . . . le droit criminel, sauf la constitution des tribunaux de juridiction 
criminelle, mais y compris la procédure en matière criminelle". Aux termes de l'article 92 
(paragraphe 14), l'Assemblée législative de chaque province a le droit exclusif de légiférer 
sur "l'administration de la justice dans la province, y compris la constitution, le coût et 
l'organisation des tribunaux provinciaux, de juridiction tant civile que criminelle, ainsi 
que la procédure en matière civile devant ses tribunaux". Le Parlement du Canada peut, 
cependant (article 101), établir d'autres tribunaux en vue d'assurer la bonne exécution 
des lois du Canada. Il est à noter que le Statut de Westminster, 1931, a apporté d'impor
tants changements, surtout en abrogeant la loi sur la validité des lois coloniales, 1865 
(R.-U.), et en confirmant le droit des dominions de légiférer en matière extraterritoriale. 

* Revu, sauf indication contraire, à la Section de la statistique judiciaire, Division de la santé et du bien-être 
Bureau fédéral de la statistique. 

t Rédigé par la Section du droit criminel, ministère de la Justice, Ottawa. 
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On trouvera d'autres détails sur les tribunaux fédéraux au chapitre II, pp. 85-86, et sur 
les tribunaux provinciaux, pp. 86-87; VAnnuaire de 1954, pp. 49-57, fournit des rensei
gnements plus élaborés sur les tribunaux provinciaux. 

Lors de la confédération, chacune des colonies intéressées avait sa propre législation 
touchant le droit pénal. En 1869, afin de les réunir en un système uniforme applicable 
dans tout le Canada, le Parlement a adopté une série de lois dont quelques-unes visaient 
certaines infractions particulières et d'autres, la procédure. La plus importante de ces 
dernières a été l'Acte de procédure criminelle, mais d'autres ont prévu l'instruction expé-
ditive ou l'instruction sommaire des actes criminels, les pouvoirs et la compétence des 
juges de paix en matières de déclaration sommaire de culpabilité et autres ainsi que la pro
cédure touchant les jeunes délinquants. 

Un bill concernant le Code criminel, fondé sur le projet de code anglais de 1878, le 
Digest of Criminal Law de Stephen, le Digest of the Canadian Criminal Law de Burbidge 
et les lois canadiennes pertinentes, a été présenté par sir John Thompson, ministre de 
la Justice, en 1892. Le bill est devenu le Code criminel du Canada et est entré en vigueur 
le 1er juillet 1893. Il faut cependant se rappeler que le Code criminel n'englobait pas 
tout le droit criminel. Il fallait encore se reporter au droit anglais pour certaines questions 
de procédure et il était encore possible de poursuivre certaines infractions selon la common 
law. De plus, le Parlement a établi actes criminels les infractions à certaines autres lois 
comme la Loi sur l'opium et les drogues narcotiques; il en a été de même en ce qui concerne 
les règlements de la défense du Canada et les règlements de la Commission des prix et 
du commerce en temps de guerre (qui ne sont plus en vigueur) édictés aux termes de la 
Loi sur les mesures de guerre. 

Il est souvent difficile de distinguer entre le "droit" et la "procédure". En un sens, 
la procédure se rattache simplement au travail organique des tribunaux; mais, dans un 
sens plus large, elle atteint aussi les droits ou modifie les relations juridiques découlant 
d'un ensemble de faits. Il est utile ici de noter que les juristes décrivent le droit comme 
renfermant et le droit positif et la procédure. "Le droit positif porte sur les fins que vise 
l'administration de la justice; la procédure porte sur les moyens d'arriver à ces fins*." 
Relativement au droit criminel, on peut dire que le droit positif comprend les dispositions 
touchant la responsabilité criminelle, la définition d"'infractions" et la punition de ces 
infractions et que la procédure comprend les dispositions relatives à l'application, par 
exemple le pouvoir de perquisitionner et d'arrêter, aux genres de procès et à la preuve des 
faits. En général, le Code criminel fait la distinction entre l'un et l'autre, bien qu'il puisse 
sembler que les dispositions touchant la détention préventive des repris de justice et des 
psychopathes sexuels criminels participent de l'un et de l'autre. 

Un arrêté en Conseil du 3 février 1949 a autorisé l'examen et l'étude du Code criminel 
et la Commission chargée de reviser le Code a soumis son rapport et un avant-projet 
de loi en février 1952. Après avoir été étudié à des sessions successives du Parlement, il 
a finalement été adopté le 15 juin 1954, et le nouveau Code criminel (2-3 Elizabeth II, 
chap. 51) est entré en vigueur le 1er avril 1955. 

Le nouveau Code apporte des changements de détail mais maintient les caractères 
généraux de l'ancien système. On trouvera dans VAnnuaire de 1955 (pp. 304-307), un 
court aperçu du droit sous le Code abrogé ainsi que des principales modifications apportées 
par le nouveau Code. 

Section 2.—Délinquants adultes et condamnations 
La statistique de la criminalité s'intéresse surtout aux délits graves. Ces infractions, 

beaucoup moins nombreuses que les actes non criminels, revêtent tout de même plus d im
portance du point de vue de la protection de la société. 

En 1949, on a fondé la statistique des actes criminels sur les personnes plutôt que sur 
les condamnations; c'est pourquoi les chiffres de 1949 et des années subséquentes ne 
peuvent être comparés à ceux des années précédentes. Lorsqu'une personne est jug e, 

* Salmond dans Jurisprudence, 7e édition, p. 496. 
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à un procès, sous plusieurs chefs d'accusation, un seul de ceux-ci figure à la statistique. 
On choisit le chef d'accusation dont l'audition est le plus avancée, jusqu'à la condamnation 
à une peine quelconque si le prévenu a comparu sous plusieurs inculpations. Si l'accusé 
est trouvé coupable sous plusieurs chefs d'accusations, l'infraction choisie est celle qui 
a été le plus sévèrement punie; si la sanction a été la même en ce qui concerne deux chefs 
d'accusation ou plus, c'est l'infraction la plus grave (d'après la peine maximum prévue 
par la loi) qui est retenue. Si une personne est accusée d'une infraction et trouvée coupable 
d'une autre (accusée de meurtre et trouvée coupable d'homicide involontaire), l'affaire 
ne figure qu'en regard de l'infraction dont elle a été reconnue coupable. 

Dans le cas des actes non criminels, les chiffres se fondent toujours sur les déclarations 
de culpabilité et peuvent donc se rapprocher de ceux des années passées. 

La statistique porte seulement sur les affaires réglées au cours de l'année. Les affaires 
non entièrement réglées au cours de l'année (par ex. celles qu'on a jugées, mais où aucune 
sentence n'a encore été prononcée) ne figurent qu'au rapport de l'année suivante. 

En 1950, l'année statistique touchant la criminalité est devenue l'année civile au lieu 
des douze mois terminés le 30 septembre. De plus, la statistique de la criminalité à Terre-
Neuve figure pour la première fois en 1951. 

Section 1.—Adultes déclarés coupables d'actes criminels 

Au cours de l'année 1953, les tribunaux du Canada ont jugé 34,027|adultes accusés 
de 53,946 actes criminels; de ce nombre, 29,567 ont été trouvés coupables de 45,071 in
fractions. Ces chiffres indiquent peu de changements par rapport à ceux de 1952 alors 
que 35,086 adultes étaient accusés de 51,125 actes criminels, et 29,761 Jetaient trouvés 
coupables de 41,591 infractions. 

1.—Adultes déclarés coupables d'actes criminels et proportion pour 10,000 personnes 
âgées de 16 ans et plus, par province, 1953 et 1953 

1952 1953 

Province ou territoire Déclarés 
coupables Proportion Déclarés 

coupables Proportion 

534 
89 

1,216 
782 

5,723 
12,464 
1,633 
1,074 
2,452 
3,703 

91 

24 
14 
28 
24 
21 
37 
29 
19 
37 
43 
55 

508 
270 

1,543 
717 

6,122 
11,816 
1,569 
1,068 
2,300 
3,532 

72 

23 534 
89 

1,216 
782 

5,723 
12,464 
1,633 
1,074 
2,452 
3,703 

91 

24 
14 
28 
24 
21 
37 
29 
19 
37 
43 
55 

508 
270 

1,543 
717 

6,122 
11,816 
1,569 
1,068 
2,300 
3,532 

72 

40 
Nouvelle-Ecosse 

534 
89 

1,216 
782 

5,723 
12,464 
1,633 
1,074 
2,452 
3,703 

91 

24 
14 
28 
24 
21 
37 
29 
19 
37 
43 
55 

508 
270 

1,543 
717 

6,122 
11,816 
1,569 
1,068 
2,300 
3,532 

72 

36 
22 

534 
89 

1,216 
782 

5,723 
12,464 
1,633 
1,074 
2,452 
3,703 

91 

24 
14 
28 
24 
21 
37 
29 
19 
37 
43 
55 

508 
270 

1,543 
717 

6,122 
11,816 
1,569 
1,068 
2,300 
3,532 

72 

22 

534 
89 

1,216 
782 

5,723 
12,464 
1,633 
1,074 
2,452 
3,703 

91 

24 
14 
28 
24 
21 
37 
29 
19 
37 
43 
55 

508 
270 

1,543 
717 

6,122 
11,816 
1,569 
1,068 
2,300 
3,532 

72 

34 

534 
89 

1,216 
782 

5,723 
12,464 
1,633 
1,074 
2,452 
3,703 

91 

24 
14 
28 
24 
21 
37 
29 
19 
37 
43 
55 

508 
270 

1,543 
717 

6,122 
11,816 
1,569 
1,068 
2,300 
3,532 

72 

34 

534 
89 

1,216 
782 

5,723 
12,464 
1,633 
1,074 
2,452 
3,703 

91 

24 
14 
28 
24 
21 
37 
29 
19 
37 
43 
55 

508 
270 

1,543 
717 

6,122 
11,816 
1,569 
1,068 
2,300 
3,532 

72 

18 

534 
89 

1,216 
782 

5,723 
12,464 
1,633 
1,074 
2,452 
3,703 

91 

24 
14 
28 
24 
21 
37 
29 
19 
37 
43 
55 

508 
270 

1,543 
717 

6,122 
11,816 
1,569 
1,068 
2,300 
3,532 

72 

34 

534 
89 

1,216 
782 

5,723 
12,464 
1,633 
1,074 
2,452 
3,703 

91 

24 
14 
28 
24 
21 
37 
29 
19 
37 
43 
55 

508 
270 

1,543 
717 

6,122 
11,816 
1,569 
1,068 
2,300 
3,532 

72 
41 

534 
89 

1,216 
782 

5,723 
12,464 
1,633 
1,074 
2,452 
3,703 

91 

24 
14 
28 
24 
21 
37 
29 
19 
37 
43 
55 

508 
270 

1,543 
717 

6,122 
11,816 
1,569 
1,068 
2,300 
3,532 

72 44 

534 
89 

1,216 
782 

5,723 
12,464 
1,633 
1,074 
2,452 
3,703 

91 

24 
14 
28 
24 
21 
37 
29 
19 
37 
43 
55 

508 
270 

1,543 
717 

6,122 
11,816 
1,569 
1,068 
2,300 
3,532 

72 

29,7(11 30 39,567 30 29,7(11 30 39,567 

Les actes criminels comprennent six classes, indiquées au tableau 2. En 1953, le 
nombre de personnes déclarées coupables de s'être livrées à des voies de fait de natures 
diverses et d'avoir entravé les agents de la paix dans l'exercice de leurs fonctions repré
sentait 79-7 p. 100 de la classe I qui groupe les infractions contre la personne. Cette 
année-là, 10 personnes ont été déclarées coupables de meurtre, 3 de tentative de meurtre 
et 79 d'homicide involontaire, comparativement à 18, 3 et 77, respectivement, en 1952. 

Les classes II à V ont trait aux infractions contre la propriété. C'est le groupe des 
voleurs qui est le plus important dans ces classes, et les cambrioleurs et les voleurs dont 
les crimes ont été aggravés par le recours à la violence viennent ensuite. Dans la classe 
VI, qui comprend les infractions diverses, les condamnations les plus nombreuses portaient 
sur les infractions ayant trait à la conduite délictueuse de véhicules automobiles. En 
1953, on releva 337 infractions à la loi sur l'opium et les drogues narcotiques dont 286 
condamnations pour possession d'héroïne; 241 délinquants étaient du sexe masculin, et 
293 étaient nés au Canada. Les tribunaux de la Colombie-Britannique ont condamné 
65-3 p. 100 de tous les contrevenants à cette loi et ceux de l'Ontario, 25-2 p. 100. 
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L'augmentation ou la diminution dans chaque classe en 1953 comparativement à 
1952 paraît au tableau 2. 

2.—Adultes accusés et déclarés coupables d'actes criminels, par classe d'infraction lira 
et 1953 

Classe et infraction 
Accusés 

Classe I.—Infractions contre la 
personne 

R a p t 
Voies de fait simples, avec circons

tances aggravantes, e t contre un 
agent de la paix 

Infractions contre femmes1  

Homicide involontaire et m e u r t r e . . 
Ten ta t ive de meurtre; coups de feu 

et blessures 
Refus de pour voir et abandon 
Autres infractions contre la personne 

Classe II.—Infractions contre la 
propriété, avec violence 

Cambriolage et vol qualifié 

Classe III.—Infractions contre la 
propriété, sans violence 

Fraude, détournement de fonds et 
escroquerie 

Recel 
Vol ordinaire 

Classe IV.—Infractions malicieuses 
contre la propriété 

Incendie 
Dommages intentionnels à la pro 

priété 

Classe V.—Faux et contrefaçon 
Infractions relatives à la monnaie. 
Faux et usage de faux 

Classe VI.—Autres infractions ne 
figurant pas aux classes ci-
dessus 

Conduite dangereuse d'une automo
bile 

Capacité de conduire affaiblie 
Conduite d 'automobile en é ta t 

d'ivresse 
Infractions à la loi sur l 'opium et les 

drogues 
Jeu et loterie 
Maisons de débauche, tenanciers et 

pensionnaires 
Diverses autres infractions 

Total général. 

7,367 
20 

5,042 
1,183 

180 

315 
165 
362 

4,559 
4,559 

14,381 

2,010 
1,055 

11,216 

706 
74 

671 
10 

7,603 

1,003 
1,353 

1,727 

441 
463 

321 
2,294 

35,086 

Condamnés 

3,640 
852 
87 

214 
133 
297 

3,970 
3,970 

11,311 

1,579 
779 

8,953 

558 
57 

501 

575 
6 

569 

6,134 

851 
1,260 

1,482 

262 
361 

116 
1,802 

37,785 

234 
25 

70 
70 

1,018 

128 
64 

39 
2 

105 
36 

158 
131 

1,976 

Accusés 

7,173 
23 

4,891 
1,137 

173 

300 
187 
461 

4,592 
4,592 

13,010 

1,073 
10,047 

405 
105 

034 
9 

615 

8,234 

903 
2,836 

1,263 

384 
491 

266 
2,081 

34,037 

Condamnés 

5,394 
16 

874 
83 

218 
158 

4,114 
4,114 

1,497 
824 

8,311 

246 

534 
8 

526 

6,799 

694 
2,699 

1,063 

241 
382 

45 
1,675 

27,801 

273 

201 
24 
6 

13 
5 

24 

131 
54 

170 
123 

1,766 

i Y compris les infractions suivantes: avortement, voies de fait sur la personne d'une femme ou de 1 épouse, 
a t t en ta t contre la pudeur, commerce charnel illicite, inceste, proxénétisme, viol, tentative de viol, et séduction. 

Le tableau 3 indique que, en 1953, 55-5 p. 100 des personnes condamnées pour actes 
criminels n'avaient pas poursuivi leurs études au delà du degré élémentaire; 40-0 p. 1UU 
étaient âgées de 24 ans ou moins; 11-5 p. 100, de 45 ans ou plus; et 72-2 p. 100 habitaient 
les centres urbains. Parmi les délinquants, 94-0 p. 100 étaient des hommes; 89-4 p. lw 
sont nés au Canada; 54-9 p. 100 étaient célibataires; 25-9 p. 100 étaient des manœuvres; 
6-3 p. 100 n'avaient pas d'emploi rémunéré. Ces chiffres ont très peu varié au cours des 
dernières années. 
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-Personnes déclarées coupables d'actes criminels, selon l'occupation, l'état 
matrimonial, le sexe, le lieu de naissance, etc., 1952 et 1953 

Détai l 

Total des condamnations.. 

OCCUPATION 

Agriculture 
Chômeurs et retirés (y compris les 

maîtresses de maison) 
Commerce et adminis t ra t ion . . . . 
Construction 
Fabrication et mécanique 
Finance et assurance 
Manœuvres 
Militaires 
Mines 
Pêche, piégeage et abatage du boi; 
Service— 

Domestique 
Personnel 
Professionnel 
Public et de protection 
Etudiants 
Autres 

Transports et communications 
Travail de bureau 
Non donné 

ÉTAT MATRIMONIAL 

Célibataire 
Marié 
Veuf 
Divorcé 
Séparé 
Non donné 

1952 1953 

39,761 29,567 

1,842 2,012 

2,043 1,877 
1,833 2,281 
3,270 2,248 
3,118 3,065 

91 79 
6,839 7,660 

777 860 
779 706 

1,608 1,658 

599 593 
1,038 765 

260 325 
153 98 
465 467 
97 59 

3,208 3,095 
792 781 
949 938 

16,425 16,228 
11,052 11,043 

386 382 
191 159 
613 628 

1,094 1,127 

Détai l 

SEXE 

Hommes 

Femmes 

D E G R É D'INSTRUCTION 

Il let tré 
Primaire 
Secondaire 
Supérieure 
Année non indiquée 
Non donné 

Â G E 

De 16 à 19 ans 
D e 20 à 24 ans 
D e 25 à 44 ans 
45 ans et plus 
Non donné 

L I E U DE NAISSANCE 

Asie 
Canada 
États-Unis 
Europe 
îles Britanniques et Commun-

wealth 
Autres pays étrangers 
Non donné 

DOMICILE 

Ville 
Campagne 
Indéterminé 
Non donné 

1952 

27,785 
1,976 

847 
17,460 
8,214 

590 

2,650 

5,429 
6,464 

13,448 
3,358 
1,062 

76 
26,737 

387 
1,196 

828 
5 

532 

21,953 
7,377 

431 

1953 

27,801 
1,766 

830 
16,411 
8,498 

556 
1,125 
2,147 

5,315 
6,517 

13,283 
3,394 
1,058 

26,441 
371 

1,116 

753 
10 

814 

21,363 
7,708 

462 

Délinquantes.—En 1953, 1,766 femmes ont été déclarées coupables d'actes criminels, 
42-1 p. 100 de ce nombre, en Ontario, et 17-6 p. 100 dans la province de Québec. Près de 
41 -S p. 100 des femmes condamnées en 1953 ont été déclarées coupables de vol ou de recel 
et 11-5 p. 100 ont été inculpées de voies de fait. Six femmes ont été trouvées coupables 
d'homicide involontaire. 

4.—Femmes déclarées coupables d'actes criminels, par province, 1952 et 1953 

Province ou territoire 
Condamnées 

Pourcentage de 
condamnées par 

rapport aux con
damnations totales 

1952 1953 1952 1953 

36 
1 

59 
25 

344 
822 
188 
61 

146 
288 

6 

27 
6 

60 
33 

311 
743 
156 
37 

128 
259 

6 

% 
6-7 
1-1 
4-9 
3-1 
6 0 
6-6 

11-5 
5-8 
6-0 
7-8 
6-7 

% 
5-3 36 

1 
59 
25 

344 
822 
188 
61 

146 
288 

6 

27 
6 

60 
33 

311 
743 
156 
37 

128 
259 

6 

% 
6-7 
1-1 
4-9 
3-1 
6 0 
6-6 

11-5 
5-8 
6-0 
7-8 
6-7 

2-2 
36 

1 
59 
25 

344 
822 
188 
61 

146 
288 

6 

27 
6 

60 
33 

311 
743 
156 
37 

128 
259 

6 

% 
6-7 
1-1 
4-9 
3-1 
6 0 
6-6 

11-5 
5-8 
6-0 
7-8 
6-7 

36 
1 

59 
25 

344 
822 
188 
61 

146 
288 

6 

27 
6 

60 
33 

311 
743 
156 
37 

128 
259 

6 

% 
6-7 
1-1 
4-9 
3-1 
6 0 
6-6 

11-5 
5-8 
6-0 
7-8 
6-7 

36 
1 

59 
25 

344 
822 
188 
61 

146 
288 

6 

27 
6 

60 
33 

311 
743 
156 
37 

128 
259 

6 

% 
6-7 
1-1 
4-9 
3-1 
6 0 
6-6 

11-5 
5-8 
6-0 
7-8 
6-7 

36 
1 

59 
25 

344 
822 
188 
61 

146 
288 

6 

27 
6 

60 
33 

311 
743 
156 
37 

128 
259 

6 

% 
6-7 
1-1 
4-9 
3-1 
6 0 
6-6 

11-5 
5-8 
6-0 
7-8 
6-7 

36 
1 

59 
25 

344 
822 
188 
61 

146 
288 

6 

27 
6 

60 
33 

311 
743 
156 
37 

128 
259 

6 

% 
6-7 
1-1 
4-9 
3-1 
6 0 
6-6 

11-5 
5-8 
6-0 
7-8 
6-7 

36 
1 

59 
25 

344 
822 
188 
61 

146 
288 

6 

27 
6 

60 
33 

311 
743 
156 
37 

128 
259 

6 

% 
6-7 
1-1 
4-9 
3-1 
6 0 
6-6 

11-5 
5-8 
6-0 
7-8 
6-7 

36 
1 

59 
25 

344 
822 
188 
61 

146 
288 

6 

27 
6 

60 
33 

311 
743 
156 
37 

128 
259 

6 

% 
6-7 
1-1 
4-9 
3-1 
6 0 
6-6 

11-5 
5-8 
6-0 
7-8 
6-7 

36 
1 

59 
25 

344 
822 
188 
61 

146 
288 

6 

27 
6 

60 
33 

311 
743 
156 
37 

128 
259 

6 

% 
6-7 
1-1 
4-9 
3-1 
6 0 
6-6 

11-5 
5-8 
6-0 
7-8 
6-7 

36 
1 

59 
25 

344 
822 
188 
61 

146 
288 

6 

27 
6 

60 
33 

311 
743 
156 
37 

128 
259 

6 

% 
6-7 
1-1 
4-9 
3-1 
6 0 
6-6 

11-5 
5-8 
6-0 
7-8 
6-7 

36 
1 

59 
25 

344 
822 
188 
61 

146 
288 

6 

27 
6 

60 
33 

311 
743 
156 
37 

128 
259 

6 

% 
6-7 
1-1 
4-9 
3-1 
6 0 
6-6 

11-5 
5-8 
6-0 
7-8 
6-7 

1,976 1,766 6 6 1,976 1,766 6 6 
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Condamnations multiples.—Le tableau 5 donne le nombre de personnes déclarées 
coupables de plus d'une infraction lors de la même comparution en 1949-1953. Les 
condamnations multiples surviennent surtout dans le cas de faux et d'usage de faux, 
d'escroquerie, de vol, de recel et de cambriolage. 

5.—Personnes déclarées coupables de plus d'une infraction à leur procès et personnes 
déclarées coupables d'une seule infraction, 1949-1953 

NOTA.—Les chiffres des années antérieures à 1951 concernent les 12 mois terminés le 30 septembre; ceux de 
1951 à 1953 concernent l'année civile. 

Détai l 1949 1950 1951 1952 1953 

Personnes déclarées coupables de— 
2,593 

814 
363 
195 
120 
63 
63 
46 
56 

107 
30 

1,769 
507 
275 
174 
108 
70 
50 
46 
31 
88 
14 

1,669 
562 
248 
162 
117 
75 
50 
26 
32 
84 
28 

2,409 
759 
360 
186 
144 
106 
79 
51 
47 

139 
50 

3,248 
3 " 

2,593 
814 
363 
195 
120 
63 
63 
46 
56 

107 
30 

1,769 
507 
275 
174 
108 
70 
50 
46 
31 
88 
14 

1,669 
562 
248 
162 
117 
75 
50 
26 
32 
84 
28 

2,409 
759 
360 
186 
144 
106 
79 
51 
47 

139 
50 

3,248 

4 " 

2,593 
814 
363 
195 
120 
63 
63 
46 
56 

107 
30 

1,769 
507 
275 
174 
108 
70 
50 
46 
31 
88 
14 

1,669 
562 
248 
162 
117 
75 
50 
26 
32 
84 
28 

2,409 
759 
360 
186 
144 
106 
79 
51 
47 

139 
50 

437 
5 " 

2,593 
814 
363 
195 
120 
63 
63 
46 
56 

107 
30 

1,769 
507 
275 
174 
108 
70 
50 
46 
31 
88 
14 

1,669 
562 
248 
162 
117 
75 
50 
26 
32 
84 
28 

2,409 
759 
360 
186 
144 
106 
79 
51 
47 

139 
50 

259 
6 " 

2,593 
814 
363 
195 
120 
63 
63 
46 
56 

107 
30 

1,769 
507 
275 
174 
108 
70 
50 
46 
31 
88 
14 

1,669 
562 
248 
162 
117 
75 
50 
26 
32 
84 
28 

2,409 
759 
360 
186 
144 
106 
79 
51 
47 

139 
50 

222 
7 " 

2,593 
814 
363 
195 
120 
63 
63 
46 
56 

107 
30 

1,769 
507 
275 
174 
108 
70 
50 
46 
31 
88 
14 

1,669 
562 
248 
162 
117 
75 
50 
26 
32 
84 
28 

2,409 
759 
360 
186 
144 
106 
79 
51 
47 

139 
50 

122 
8 " 

2,593 
814 
363 
195 
120 
63 
63 
46 
56 

107 
30 

1,769 
507 
275 
174 
108 
70 
50 
46 
31 
88 
14 

1,669 
562 
248 
162 
117 
75 
50 
26 
32 
84 
28 

2,409 
759 
360 
186 
144 
106 
79 
51 
47 

139 
50 

92 
9 " 

2,593 
814 
363 
195 
120 
63 
63 
46 
56 

107 
30 

1,769 
507 
275 
174 
108 
70 
50 
46 
31 
88 
14 

1,669 
562 
248 
162 
117 
75 
50 
26 
32 
84 
28 

2,409 
759 
360 
186 
144 
106 
79 
51 
47 

139 
50 

67 
10 " 

2,593 
814 
363 
195 
120 
63 
63 
46 
56 

107 
30 

1,769 
507 
275 
174 
108 
70 
50 
46 
31 
88 
14 

1,669 
562 
248 
162 
117 
75 
50 
26 
32 
84 
28 

2,409 
759 
360 
186 
144 
106 
79 
51 
47 

139 
50 

52 

2,593 
814 
363 
195 
120 
63 
63 
46 
56 

107 
30 

1,769 
507 
275 
174 
108 
70 
50 
46 
31 
88 
14 

1,669 
562 
248 
162 
117 
75 
50 
26 
32 
84 
28 

2,409 
759 
360 
186 
144 
106 
79 
51 
47 

139 
50 

179 

2,593 
814 
363 
195 
120 
63 
63 
46 
56 

107 
30 

1,769 
507 
275 
174 
108 
70 
50 
46 
31 
88 
14 

1,669 
562 
248 
162 
117 
75 
50 
26 
32 
84 
28 

2,409 
759 
360 
186 
144 
106 
79 
51 
47 

139 
50 57 

2,593 
814 
363 
195 
120 
63 
63 
46 
56 

107 
30 

1,769 
507 
275 
174 
108 
70 
50 
46 
31 
88 
14 

1,669 
562 
248 
162 
117 
75 
50 
26 
32 
84 
28 

2,409 
759 
360 
186 
144 
106 
79 
51 
47 

139 
50 

4,450 
26,472 

3,132 
28,253 

3,053 
25,927 

4,330 
25,431 

5,706 4,450 
26,472 

3,132 
28,253 

3,053 
25,927 

4,330 
25,431 23,861 

4,450 
26,472 

3,132 
28,253 

3,053 
25,927 

4,330 
25,431 

30,92% 31,385 38,980 29,761 29,567 30,92% 31,385 38,980 29,761 

Issue des causes et récidive.—De tous les inculpés accusés d'actes criminels, 86-9 
p. 100 ont été déclarés coupables en 1953; les condamnations frappant les hommes (87-3 
p. 100) ont été plus élevées que celles atteignant les femmes (81-3 p. 100), le chiffre variant 
grandement d'une province à l'autre. Le plus haut pourcentage de condamnations est 
celui de l'île-du-Prince-Édouard (99-6 p. 100) et le plus bas, celui de la Nouvelle-Ecosse 
(80-5 p. 100). 

6.—Personnes accusées et déclarées coupables d'actes criminels, par province, 1952 et 1953 

Province ou territoire 
1952 1953 

Province ou territoire 
Accusations Condamnations Accusations Condamnations 

659 
93 

1,703 
827 

6,506 
15,495 
1,781 
1,133 
2,642 
4,156 

91 

534 
89 

1,216 
782 

5,723 
12,464 

1,633 
1,074 
2,452 
3,703 

91 

% 
81-0 
95-7 
71-4 
94-6 
88-0 
80-4 
91-7 
94-8 
92-8 
89-1 

100-0 

556 
271 

1,917 
765 

6,970 
14,328 

1,673 
1,121 
2,395 
3,957 

74 

508 
270 

1,543 
717 

6,122 
11,816 
1,569 
1,068 
2,300 
3,582 

72 

% 
91-4 659 

93 
1,703 

827 
6,506 

15,495 
1,781 
1,133 
2,642 
4,156 

91 

534 
89 

1,216 
782 

5,723 
12,464 

1,633 
1,074 
2,452 
3,703 

91 

% 
81-0 
95-7 
71-4 
94-6 
88-0 
80-4 
91-7 
94-8 
92-8 
89-1 

100-0 

556 
271 

1,917 
765 

6,970 
14,328 

1,673 
1,121 
2,395 
3,957 

74 

508 
270 

1,543 
717 

6,122 
11,816 
1,569 
1,068 
2,300 
3,582 

72 

99-6 
659 

93 
1,703 

827 
6,506 

15,495 
1,781 
1,133 
2,642 
4,156 

91 

534 
89 

1,216 
782 

5,723 
12,464 

1,633 
1,074 
2,452 
3,703 

91 

% 
81-0 
95-7 
71-4 
94-6 
88-0 
80-4 
91-7 
94-8 
92-8 
89-1 

100-0 

556 
271 

1,917 
765 

6,970 
14,328 

1,673 
1,121 
2,395 
3,957 

74 

508 
270 

1,543 
717 

6,122 
11,816 
1,569 
1,068 
2,300 
3,582 

72 

659 
93 

1,703 
827 

6,506 
15,495 
1,781 
1,133 
2,642 
4,156 

91 

534 
89 

1,216 
782 

5,723 
12,464 

1,633 
1,074 
2,452 
3,703 

91 

% 
81-0 
95-7 
71-4 
94-6 
88-0 
80-4 
91-7 
94-8 
92-8 
89-1 

100-0 

556 
271 

1,917 
765 

6,970 
14,328 

1,673 
1,121 
2,395 
3,957 

74 

508 
270 

1,543 
717 

6,122 
11,816 
1,569 
1,068 
2,300 
3,582 

72 

659 
93 

1,703 
827 

6,506 
15,495 
1,781 
1,133 
2,642 
4,156 

91 

534 
89 

1,216 
782 

5,723 
12,464 

1,633 
1,074 
2,452 
3,703 

91 

% 
81-0 
95-7 
71-4 
94-6 
88-0 
80-4 
91-7 
94-8 
92-8 
89-1 

100-0 

556 
271 

1,917 
765 

6,970 
14,328 

1,673 
1,121 
2,395 
3,957 

74 

508 
270 

1,543 
717 

6,122 
11,816 
1,569 
1,068 
2,300 
3,582 

72 

S7-8 

659 
93 

1,703 
827 

6,506 
15,495 
1,781 
1,133 
2,642 
4,156 

91 

534 
89 

1,216 
782 

5,723 
12,464 

1,633 
1,074 
2,452 
3,703 

91 

% 
81-0 
95-7 
71-4 
94-6 
88-0 
80-4 
91-7 
94-8 
92-8 
89-1 

100-0 

556 
271 

1,917 
765 

6,970 
14,328 

1,673 
1,121 
2,395 
3,957 

74 

508 
270 

1,543 
717 

6,122 
11,816 
1,569 
1,068 
2,300 
3,582 

72 

93-8 
95-3 
96-0 
90-5 

659 
93 

1,703 
827 

6,506 
15,495 
1,781 
1,133 
2,642 
4,156 

91 

534 
89 

1,216 
782 

5,723 
12,464 

1,633 
1,074 
2,452 
3,703 

91 

% 
81-0 
95-7 
71-4 
94-6 
88-0 
80-4 
91-7 
94-8 
92-8 
89-1 

100-0 

556 
271 

1,917 
765 

6,970 
14,328 

1,673 
1,121 
2,395 
3,957 

74 

508 
270 

1,543 
717 

6,122 
11,816 
1,569 
1,068 
2,300 
3,582 

72 

93-8 
95-3 
96-0 
90-5 

659 
93 

1,703 
827 

6,506 
15,495 
1,781 
1,133 
2,642 
4,156 

91 

534 
89 

1,216 
782 

5,723 
12,464 

1,633 
1,074 
2,452 
3,703 

91 

% 
81-0 
95-7 
71-4 
94-6 
88-0 
80-4 
91-7 
94-8 
92-8 
89-1 

100-0 

556 
271 

1,917 
765 

6,970 
14,328 

1,673 
1,121 
2,395 
3,957 

74 

508 
270 

1,543 
717 

6,122 
11,816 
1,569 
1,068 
2,300 
3,582 

72 

93-8 
95-3 
96-0 
90-5 

659 
93 

1,703 
827 

6,506 
15,495 
1,781 
1,133 
2,642 
4,156 

91 

534 
89 

1,216 
782 

5,723 
12,464 

1,633 
1,074 
2,452 
3,703 

91 

% 
81-0 
95-7 
71-4 
94-6 
88-0 
80-4 
91-7 
94-8 
92-8 
89-1 

100-0 

556 
271 

1,917 
765 

6,970 
14,328 

1,673 
1,121 
2,395 
3,957 

74 

508 
270 

1,543 
717 

6,122 
11,816 
1,569 
1,068 
2,300 
3,582 

72 

93-8 
95-3 
96-0 
90-5 

659 
93 

1,703 
827 

6,506 
15,495 
1,781 
1,133 
2,642 
4,156 

91 

534 
89 

1,216 
782 

5,723 
12,464 

1,633 
1,074 
2,452 
3,703 

91 

% 
81-0 
95-7 
71-4 
94-6 
88-0 
80-4 
91-7 
94-8 
92-8 
89-1 

100-0 

556 
271 

1,917 
765 

6,970 
14,328 

1,673 
1,121 
2,395 
3,957 

74 

508 
270 

1,543 
717 

6,122 
11,816 
1,569 
1,068 
2,300 
3,582 

72 

93-8 
95-3 
96-0 
90-5 

Yukon et Territoires du N. -Oues t . . . 

659 
93 

1,703 
827 

6,506 
15,495 
1,781 
1,133 
2,642 
4,156 

91 

534 
89 

1,216 
782 

5,723 
12,464 

1,633 
1,074 
2,452 
3,703 

91 

% 
81-0 
95-7 
71-4 
94-6 
88-0 
80-4 
91-7 
94-8 
92-8 
89-1 

100-0 

556 
271 

1,917 
765 

6,970 
14,328 

1,673 
1,121 
2,395 
3,957 

74 

508 
270 

1,543 
717 

6,122 
11,816 
1,569 
1,068 
2,300 
3,582 

72 

35,086 29,761 81-8 34,027 29,567 86-9 35,086 29,761 81-8 34,027 29,567 

En 1953, 46-9 p. 100 des condamnés en étaient à leur première infraction, 8-7 p 
à leur deuxième et 18-4 p. 100 à leur troisième ou plus, 
condamnés (26-0 p. 100) n'a pas été communiqué. 

Le dossier judiciaire des 

100 
autres 
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7,—Personnes accusées d'actes criminels et issue des causes, 1953 et 1953 

Détail 1952 1953 Détai l 1952 1953 

35,086 

5,070 

10 

131 

63 

51 

34,027 

4,139 

6 

228 

33 

54 

Condamnations— 
Hommes 27,785 

1,976 

14,565 

2,448 

6,162 

6,586 

35,086 

5,070 

10 

131 

63 

51 

34,027 

4,139 

6 

228 

33 

54 

Condamnations— 
Hommes 27,785 

1,976 

14,565 

2,448 

6,162 

6,586 

27,801 
35,086 

5,070 

10 

131 

63 

51 

34,027 

4,139 

6 

228 

33 

54 

Condamnations— 
Hommes 27,785 

1,976 

14,565 

2,448 

6,162 

6,586 

1,766 

35,086 

5,070 

10 

131 

63 

51 

34,027 

4,139 

6 

228 

33 

54 

27,785 

1,976 

14,565 

2,448 

6,162 

6,586 

35,086 

5,070 

10 

131 

63 

51 

34,027 

4,139 

6 

228 

33 

54 

27,785 

1,976 

14,565 

2,448 

6,162 

6,586 

13,858 

35,086 

5,070 

10 

131 

63 

51 

34,027 

4,139 

6 

228 

33 

54 

Deuxièmes condamnations 

27,785 

1,976 

14,565 

2,448 

6,162 

6,586 

Accusations non fondées et nolle 

35,086 

5,070 

10 

131 

63 

51 

34,027 

4,139 

6 

228 

33 

54 

Deuxièmes condamnations 

27,785 

1,976 

14,565 

2,448 

6,162 

6,586 

2,567 

5,453 

35,086 

5,070 

10 

131 

63 

51 

34,027 

4,139 

6 

228 

33 

54 

27,785 

1,976 

14,565 

2,448 

6,162 

6,586 7,689 

35,086 

5,070 

10 

131 

63 

51 

34,027 

4,139 

6 

228 

33 

54 

27,785 

1,976 

14,565 

2,448 

6,162 

6,586 

Sentences.—En 1953, 35-1 p. 100 des personnes déclarées coupables d'actes cri
minels ont été mises à l'amende, 34-3 p. 100 ont été emprisonnées sans substitution d'amen
de, 5-0 p. 100 ont été envoyées à une maison de correction, et 7-0 p. 100 au pénitencier; 
18-6 p. 100 ont obtenu un sursis ou ont été mises en liberté surveillée. Cinq repris de jus
tice ont été condamnés à la détention préventive. Cinq personnes ont été condamnées 
à l'emprisonnement à vie et 10 à la peine capitale. La proportion des chiffres en 1953 est 
à peu près la même que pour les récentes dernières années. 

8.—Sentences imposées pour actes criminels, par province, 1953 et total de 1952 

Sentence T.-N. Î.-P.-É. N . -É . N . -B . Que. Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. 
Yukon 
et T . 
N.-O. 

Ca
nada, 
1953 

Ca
nada, 
1952 

Substitution 
271 

132 
14 

5 
2 

84 

195 

45 
3 

11 
1 

15 

678 

344 
35 

7 

161 
9 

309 

274 

252 
11 

4 

59 

117 

2,208 

1,966 
329 

59 

675 
120 

3 

2 

760 

3,535 

3,302 
406 

1,258 

361 
105 

1 

2 

4 

2,842 

480 

380 
158 

35 

92 
8 

416 

437 

374 
117 

31 

1 

1 

107 

753 

743 
283 

33 

155 
14 

1 

3 

315 

1,517 

911 
316 

82 

193 
45 

1 

1 

516 

2Ô 

30 
4 

4 

11 

10,371 

8,479 
1,676 

1,478 

1,747 
304 

5 

5 

10 

5,492 

9,489 

9,169 
1,613 

1,904 

1,642 
267 

8 

5 

17 

5,647 

Prison— 
Moins d'un an 
Un an et plus 

Maison de correction 

Pénitencier— 
Deux à cinq ans . . . 
Cinq ans et plus. . . 
A perpétuité 

Détention préven-

271 

132 
14 

5 
2 

84 

195 

45 
3 

11 
1 

15 

678 

344 
35 

7 

161 
9 

309 

274 

252 
11 

4 

59 

117 

2,208 

1,966 
329 

59 

675 
120 

3 

2 

760 

3,535 

3,302 
406 

1,258 

361 
105 

1 

2 

4 

2,842 

480 

380 
158 

35 

92 
8 

416 

437 

374 
117 

31 

1 

1 

107 

753 

743 
283 

33 

155 
14 

1 

3 

315 

1,517 

911 
316 

82 

193 
45 

1 

1 

516 

2Ô 

30 
4 

4 

11 

10,371 

8,479 
1,676 

1,478 

1,747 
304 

5 

5 

10 

5,492 

9,489 

9,169 
1,613 

1,904 

1,642 
267 

8 

5 

17 

5,647 

Peine capitale 

Sursis et autres issues 

271 

132 
14 

5 
2 

84 

195 

45 
3 

11 
1 

15 

678 

344 
35 

7 

161 
9 

309 

274 

252 
11 

4 

59 

117 

2,208 

1,966 
329 

59 

675 
120 

3 

2 

760 

3,535 

3,302 
406 

1,258 

361 
105 

1 

2 

4 

2,842 

480 

380 
158 

35 

92 
8 

416 

437 

374 
117 

31 

1 

1 

107 

753 

743 
283 

33 

155 
14 

1 

3 

315 

1,517 

911 
316 

82 

193 
45 

1 

1 

516 

2Ô 

30 
4 

4 

11 

10,371 

8,479 
1,676 

1,478 

1,747 
304 

5 

5 

10 

5,492 

9,489 

9,169 
1,613 

1,904 

1,642 
267 

8 

5 

17 

5,647 

Total 508 270 1,543 717 6,122 11,816 1,569 1,068 2,30» 3,582 73 29,567 29,761 508 270 1,543 717 11,816 1,569 1,068 2,30» 3,582 73 29,567 29,761 

63024—22 
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Poursuites judiciaires.—Les chiffres de 1953 indiquent que 66 • 2 p. 100 des personnes 
jugées par un jury sont condamnées; les procès expéditifs (devant un tribunal après renon
ciation à un procès par jury) aboutissent à la condamnation de 74-7 p. 100 des inculpés 
et les procès sommaires devant magistrat, à celle de 82-6 p. 100. 

Parmi les personnes inculpées à la suite d'un acte d'accusation, 91-7 p. 100 sont 
jugées par un magistrat ou un juge d'un tribunal familial ou pour enfants, 6 0 p. 100 par 
une cour de comté ou de district et 2-3 p. 100 par une cour supérieure. 

9.—Genre de procès subis par les personnes accusées d'actes criminels et issue des causes, 
selon le sexe et la province, 1953 

Genre de procès T.-N. Î.-P.-É. N . -É . N . -B . Que. Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. 
Yukon 

et T. du 
N.-O. 

Canada 

Devant jury— 

Condamnation H . 
F. 

F . 

Détention pour folie H . 
F . 

Désaccord du jury 1 
Suspension d ' ins tanceslH. 
Accusation non fondéelF. 

e t nolle prosequi. j 

Procès expf dîtlf— 

Condamnation H . 
F . 

Acqui t tement H . 

F. 

Détention pour folie H . 

Suspension d'instancesl TT 
Accusation non fondée>p ' 

e t nolle prosequi. j ' 

Procès sommaire— 

Condamnation H . 
F . 

Acqui t tement H . 
F . 

Détention pour folie — H . 
F . 

Suspension d'instancesl ^ 
Accusation non fondée [ p ' 

e t nolle prosequi. J ' 

5 

7 

1 

1 

475 
27 

38 
2 

8 

8 

1 

248 
6 

42 
1 

15 
15 

71 
2 

5 

1,370 
57 

285 
59 

6 
2 

2 

11 
2 

11 

5 

25 
2 

648 
29 

32 

156 
6 

52 
3 

2 

6 

580 
22 

187 
12 

5,075 
283 

430 
43 

4 

101 
7 

202 
11 

83 
3 

2 

11 

297 
14 

112 
10 

10,574 
718 

2,066 
187 

24 
1 

5 
2 

22 
1 

11 

1 

42 
6 

12 
1 

1,349 
149 

44 
2 

1 

29 
3 

13 
3 

6 
1 

2 

88 
2 

14 
2 

930 
32 

26 
2 

48 

2 

1 

188 
5 

21 
1 

5 

1,936 
123 

50 
7 

1 

3 
3 

61 
3 

30 
2 

1 

3 
1 

176 
9 

41 
5 

5 

3,086 
247 

186 
28 

1 

63 
9 

1 

1 

66 
6 

74 

72 

568 
27 

218 
9 

8 

26 
2 

1,476 
62 

394 
31 

1 

11 
1 

25,757 
1,677 

3,157 
330 

36 
9 

203 
24 

Total, accusations 556 271 1,917 765 6,970 11,328 1,673 1,121 2,395 3,957 

1 

1 

66 
6 

74 

72 

34,087 

Total, condamnat ions . . . 508 270 1,543 717 6,122 11,816 1,569 1,068 2,300 3,582 

1 

1 

66 
6 

74 

72 29,567 
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10. -Personnes accusées et déclarées coupables d'actes criminels d'après le tr ibunal qui a 
entendu la cause, par province, 1953 

Province ou Territoire 

Terre-Neuve accusées 
condamnées 

île-du-Prince-Édouard accusées 
condamnées 

Nouvelle-Ecosse accusées 
condamnées 

Nouveau-Brunswick accusées 
condamnées 

Québec accusées 
condamnées 

Ontario accusées 
condamnées 

Manitoba accusées 
condamnées 

Saskatchewan accusées 
condamnées 

Alberta accusées 
condamnées 

Colombie-Britannique accusées 
condamnées 

Yukon et Terr. du N.-O accusées 
condamnées 

Canada accusées 
condamnées 

Personnes accusées et condamnées p a r -

Magistrat 
de police 

ou cour de 
recorder 

535 
495 

254 
254 

1,777 
1,424 

709 
677 

5,314 
4,782 

13,553 
11,265 

1,494 
1,421 

989 
962 

2,110 
2,051 

3,447 
3,174 

7 
70 

30,352 
26,575 

Juge de 
paix 

55 
54 

Tribunal 
pour 

enfants 
ou 

tribunal 
familial 

576 
524 

173 
159 

886 
805 

Cour de 
comté 

78 
73 

802 
602 

509 
361 

106 
91 

217 
190 

238 
187 

2,060 
1,594 

Tribunal 
supérieur 

225 
162 

237 
163 

35 
23 

774 
539 

Sous-section 2.—Jeunes gens dé l i nquan t s (16-24 a n s ) 

Les jeunes hommes et les jeunes femmes âgés de 16 à 24 ans constituent chaque 
année environ 40 p. 100 de ceux qui commettent des actes criminels, bien qu'ils représentent 
moins de 20 p. 100 de toute la population âgée de 16 ans et plus. Comme ce groupe com
prend certains des délinquants les plus audacieux, et qui sont peut-être déjà des criminels 
invétérés, de même que des délinquants primaires susceptibles d'être amendés par un com
plément d'éducation et de formation, il semble utile de le considérer à part des groupes 
de délinquants plus âgés. 

En 1953, 71-2 p. 100 des jeuges gens délinquants ont été jugés dans trois provinces: 
Ontario, 37-4 p. 100; Québec, 21-9 p. 100, et Colombie-Britannique, 11-9 p. 100; 41-9 
p. 100 de ceux-ci n'avaient pas encore 20 ans. 

63024—221 
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11.—Jeunes gens délinquants, par groupes d'âge et par sexe et province, 195Î 

Groupe d'âge et sexe T . -N. Î.-P.-É. N . -Ê . N . -B . Que. Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. 
Yukon 

et 
T.N.-O. 

Canada 

1 6 - 1 7 ans H. 
F . 

1 8 - 1 9 ans H . 
F . 

20 - 24 ans H . 

38 
5 

33 
1 

133 
6 

9 

22 

50 

135 
3 

160 
6 

354 
12 

51 
1 

49 
5 

171 
5 

699 
16 

456 
13 

1,340 
72 

884 
38 

995 
59 

2,297 
153 

109 
25 

121 
16 

293 
31 

104 
4 

133 
6 

243 

195 
18 

240 
18 

536 
32 

330 
20 

270 
20 

726 
47 

2 

5 
1 

S 

i 

2,556 
130 

2,481 
145 

6,151 
366 F . 

38 
5 

33 
1 

133 
6 

9 

22 

50 

135 
3 

160 
6 

354 
12 

51 
1 

49 
5 

171 
5 

699 
16 

456 
13 

1,340 
72 

884 
38 

995 
59 

2,297 
153 

109 
25 

121 
16 

293 
31 

104 
4 

133 
6 

243 

195 
18 

240 
18 

536 
32 

330 
20 

270 
20 

726 
47 

2 

5 
1 

S 

i 

2,556 
130 

2,481 
145 

6,151 
366 

To ta l 216 81 670 282 2,596 4,426 595 4971 1,0391 1,413 i î 11,832 

En 1953, 28 des 73 hommes déclarés coupables d'homicide involontaire et 19 des 
43 coupables de viol étaient âgés de moins de 25 ans ainsi que 62-9 p. 100 des hommes 
coupables de vol et cambriolage et 46-8 p. 100 de ceux qui furent trouvés coupables d'in
fractions contre la propriété sans violence, qui comprennent tous les vols, 79-7 p. 100 des 
auteurs de vols d'automobiles, 50-6 p. 100 de ceux qui ont intentionnellement endommagé 
la propriété d'autrui, 41-1 p. 100 de ceux trouvés portant une arme offensive et 47-2 p. 100 
des évadés de prison. 

En 1953, sur les 1,766 femmes qui ont commis des infractions, 641 étaient âgées de 
moins de 25 ans; près de la moitié (311) étaient coupables de recel. Sur les 96 femmes 
ayant enfreint la loi sur l'opium et les drogues narcotiques, 33 appartenaient au groupe 
des jeunes de même que 29 des 60 femmes reconnues coupables de faux et d'usage de faux, 
et 3 des 15 évadées de prison. 

12.—Jeunes gens déclarés coupables d'actes criminels, selon la classe de l'infraction et selon 
le sexe, 1952 et 1953 

Classe et infraction 

Classe I.—Infractions contre la personne 
Rapt 
Voies de fait simples et graves 
Voies de fait contre les femmes1  

Homicide involontaire et meurtre 
Tenta t ive de meurtre, coups de feu et blessures 
Refus de pourvoir, abandon et cruauté envers les enfants .. 
Autres infractions contre la personne 

Classe n.—Infractions contre la propriété, avec violence 
Cambriolage et vol qualifié 

Classe III.—Infractions contre la propriété, sans violence 
Fraude, détournement de fonds et escroquerie 
Recel 
Vol ordinaire 

Classe IV.—Infractions malicieuses contre la propriété... 
Incendie volontaire 
Dommages intentionnels à la propriété 

Classe V.—Faux et contrefaçon 
Infractions relatives à la monnaie 
Faux et usage de faux 

Hommes Femmes Hommes Femmes 

1,606 75 1,731 61 
8 — 10 — 803 45 832 28 

233 6 235 3 
27 4 30 2 
57 — 70 4 
16 2 16 2 

462 18 538 22 

2,565 39 2,589 30 
2,565 39 2,589 

5,055 399 4,977 361 
50 379 46 353 

361 
50 

339 26 333 
4,337 327 4,291 285 

285 19 166 7 

22 1 30 
263 9 136 

198 35 190 39 
1 1 2 

197 34 188 29 

Renvoi à la fin du tableau, p. 333. 
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12. -Jeunes gens déclarés coupables d'actes criminels, selon la classe de l'infraction et selon 
le sexe, 1952 et 1953—fin 

Classe et infraction 
1952 

Hommes Femmes 

1953 

Hommes Femmes 

Classe VI.—Antres Infractions 
Port d'armes illégal 
Conduite dangereuse d'une automobile 
Capacité de conduire affaiblie 
Conduite d'une automobile en état d'ivresse 
Infractions contre la morale publique 
Infractions à la loi sur l 'opium et les drogues narcotiques 
Jeu et loterie 
Maisons de débauche, tenanciers et pensionnaires 
Emeute et attroupement illégal 
Diverses infractions 

Total général 

1,465 
83 

242 
212 
233 

5 
45 
19 
6 

194 
426 

161 1,538 
1 92 
2 247 
2 420 

146 
11 4 
37 45 

l 23 
49 7 

1 201 
57 353 

153 
1 
2 
4 
3 

12 
33 

3 
47 
7 

41 

11,174 719 11,191 

1 Y compris les infractions suivantes: avortement, voies de fait contre une femme ou contre l'épouse, a t t en ta t 
à la pudeur, commerce charnel illicite, inceste, proxénétisme, viol, tentat ive de viol, séduction et abandon de l'épouse. 

Le tableau 13 montre la proportion pour 100,000 habitants des jeunes gens délinquants 
de trois groupes d'âge. 

13.—Taux pour 100,000 habitants de jeunes gens déclarés coupables d'actes criminels par 
groupe d'âge, 1952 et 1953 

1952 1953 

Groupe d'âge 
Délinquants 

Taux par 
100,000 

habi tants 
du groupe 
respectif 

Changement 
au regard 
de l'année 
précédente 

Délinquants 

Taux par 
100,000 

habi tants 
du groupe 
respectif 

Changement 
au regard 
de l'année 
précédente 

2,538 

2,891 

6,464 

596 

680 

588 

% 
- 8 - 7 

+ 4 - 9 

+ 2 - 2 

2,686 

2,629 

6,517 

622 

615 

592 

% 
+ 5 - 8 

—9-1 1 8 - 19 ans 

2,538 

2,891 

6,464 

596 

680 

588 

% 
- 8 - 7 

+ 4 - 9 

+ 2 - 2 

2,686 

2,629 

6,517 

622 

615 

592 

% 
+ 5 - 8 

—9-1 

20 -24 ans 

2,538 

2,891 

6,464 

596 

680 

588 

% 
- 8 - 7 

+ 4 - 9 

+ 2 - 2 

2,686 

2,629 

6,517 

622 

615 

592 + 0 - 8 

Les peines imposées aux jeunes gens des groupes d'âge énumérés diffèrent quelque 
peu de celles auxquelles sont condamnés les délinquants de plus de 24 ans. Règle générale, 
un plus grand nombre bénéficient de sursis ou sont mis en liberté sous surveillance ou placés 
dans des maisons de correction, tandis qu'un plus petit nombre sont condamnés à l'amende 
à la prison ou au pénitencier. 

14.—Suite donnée aux sentences pour actes criminels, par sexe, 1953 

Sentence 
Hommes 

16-24 ans 25 ans et plus 

Femmes 

16-24 ans 25 ans et plus 

Sursis de peine 
Liberté sous surveillance 
Amende 
Prison 
Maison de correction 
Pénitencier 
Peine capitale 

1,060 
1,808 
3,027 
3,666 

810 
818 

2 

1,057 
987 

6,808 
5,989 

562 
1,199 

162 
126 
190 
54 
10 

177 
142 
410 
310 
52 
34 
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Grâce au système de sursis de peine et de mise en liberté sous surveillance, plusieurs 
jeunes ont l'occasion de s'amender, tandis que la formation qu'ils ont acquise à la maison 
de correction permet à d'autres de se trouver un emploi plus facilement. On notera que 
à cet égard, en 1953, 32-6 p. 100 des jeunes contrevenants de sexe masculin étaient inscrits 
comme manœuvres; ils n'avaient donc pas de métier spécial pour gagner leur vie. La 
proportion des délinquants (hommes) de plus de 25 ans inscrits comme manœuvres'était 
de 24-1 p. 100. Les étudiants constituaient 3-8 p. 100 des jeunes, et 5-1 p. 100 étaient 
chômeurs contre 1 • 3 p. 100 chez les hommes plus âgés.' Environ deux sur trois habitaient 
la ville. 

Sous-section 3.—Condamnations: actes non criminels 

Les actes non "îiminels, c'est-à-dire ceux qui ne sont pas expressément classés criminels, 
comprennent toutes les infractions aux lois provinciales et aux règlements municipaux. 
Les causes d'actes non criminels sont instruites devant magistrat ou juge de paix, aux termes 
de la Partie XV du Code criminel ou des lois provinciales concernant la mise en accusation 
par voie sommaire, selon le cas. 

Le caractère criminel des infractions jugées sommairement est sujet à discussion, de 
même que la question de savoir dans quelle mesure leur augmentation indique un accrois
sement de la criminalité. Nombre de ces délits constituent des infractions aux règlements 
municipaux et des atteintes à la sécurité publique ainsi qu'à la santé et au bien-être de la 
population, comme, par exemple, les infractions aux règlements du stationnement ou l'exer
cice d'une profession sans permis, mais ne comportent ni violence, ni cruauté, ni mal
honnêteté grave. D'autre part, la même catégorie comprend aussi des infractions graves, 
comme la cruauté envers les animaux et le fait de contribuer à la criminalité chez les jeunes; 
et certains actes criminels comme les voies de fait ordinaires ou la conduite d'une auto
mobile tandis que la capacité de conduire est affaiblie peuvent être jugés sommairement. 

Le nombre de condamnations par voie sommaire a augmenté de 12-6 p. 100 en 1953 
pour atteindre le chiffre de 1,763,622, contre 1,565,707 en 1952. Toutes les provinces ont 
enregistré une augmentation, sauf l'île-du-Prince-Edouard. 

15.—Condamnations pour actes non criminels, par province, 1911-1953 

NOTA.—Les chiffres des années précédant 1951 correspondent aux 12 mois terminés le 30 septembre; les chiffres 
de 1951, 1952 et 1953 correspondent à l'année civile. Les statist iques des mois intermédiaires d'octobre à décembre 
1950 figurent dans le rapport du B .F .S . : Statistique de la criminalité. Les chiffres des années 1900 à 1943 sont donnes 
dans les tableaux correspondants des Annuaires précédents, à partir de l'édition de 1933. 

Année T. -N. Î.-P.-É. N. -É . N . -B . Que. Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. Yukon T.N.-
O. 

Canada 

1944 1,287 8,760 9,533 146,593 199,938 22,602 7,788 11,950 21,866 336 74 430,727 

1945 1,394 9,786 9,818 158,580 209,713 22,820 8,996 11,576 22,887 312 36 
1946 2,715 12,915 13,925 176,996 354,154 36,014 13,985 16,289 32,203 234 242 659,672 

752,458 
876,645 

1947 2,806 12,019 14,097 188,835 407,334 47,170 15,263 18,696 45,585 328 325 
659,672 
752,458 
876,645 1948 2,696 13,699 12,189 228,502 445,911 52,783 15,488 19,748 85,006 385 238 

659,672 
752,458 
876,645 

1949 3,118 12,617 13,131 232,132 510,837 72,023 16,465 25,551 94,326 232 57 980,489 
1,183,991 
1,308,466 
1,565,707 
1,763,622 

1950 2,095 13,137 21,732 280,868 617,665 79,079 22,717 28,344 117,729 553 172 

980,489 
1,183,991 
1,308,466 
1,565,707 
1,763,622 

1951 5,022 2,195 14,850 25,660 267,618 671,893 118,217 22,467 39,956 139,304 950 304 

980,489 
1,183,991 
1,308,466 
1,565,707 
1,763,622 1952 6,191 2,578 14,977 31,905 312,892 819,253 135,034 31,618 50,443 158,967 1,342 507 

980,489 
1,183,991 
1,308,466 
1,565,707 
1,763,622 

1953 6,315 2,529 17,292 33,308 352,009 960,764 135,757 34,764 57,463 161,382 1,432 607 

980,489 
1,183,991 
1,308,466 
1,565,707 
1,763,622 

En étudiant la statistique des condamnations par voie sommaire, il faut se rappeler 
que ces condamnations sont fortement influencées par les coutumes du pays et par l'appli
cation plus ou moins rigoureuse des règlements municipaux. Ces derniers varient suivant 
l'endroit et l'année et visent plus les actes non criminels que les actes criminels. 
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En 1953, le nombre a augmenté des condamnations pour conduite en état d'ivresse, 
conduite dangereuse et imprudente, pour larcins et pour infractions aux lois suivantes: 
loi sur les aliments et drogues, loi sur l'inspection et la vente, lois sur les chemins de fer, 
loi des maîtres et des serviteurs ainsi qu'aux lois sur la circulation routière. Par contre, 
il y a diminution marquée sous la rubrique "Radio sans permis", une formalité maintenant 
abolie. Il y a eu aussi diminution des infractions à la loi sur la Commission des prix et 
du commerce en temps de guerre, infractions qui diminuent d'année en année, à la loi sur 
les poids et mesures ainsi qu'à la Prairie and Forest Ad. 

16.—Condamnations pour actes non criminels, selon le genre, 1919-1953 
NOTA.—Voir le nota du tableau 15, p. 334. 

Infractions 1949 1950 1951 1952 1953 

Augmen
tation ou 
diminu

tion 
1952-1953 

4,607 
11,018 
75,931 

8,576 
1,675 
6,360 

686 

4,217 
1,087 

761,467 

5,854 
2,386 

28,259 
1,014 

12,235 
1,827 
2,704 

13,240 

30,387 
1,359 
5,700 

3,906 
10,568 
75,935 
8,967 
1,720 
4,818 

480 

4,459 
1,126 

938,549 

6,144 
2,426 

31,738 
2,072 

10,642 
2,278 
3,175 

20,399 

44,349 
2,580 
7,660 

4,046 
12,210 
83,898 
6,893 
1,678 
3,613 

273 

4,609 
932 

1,065,426 

5,996 
2,213 

28,405 
749 

12,418 
1,266 
5,292 

18,980' 

40,621 
2,349 
6,599' 

4,546 
12,760 
85,682 

6,956 
2,143 
2,656 

434 

5,178 
1,349 

1,311,022 

5,839 
2,549 

33,335 
666 

11,273 
1,427 
6,259 

17,466 

44,258 
2,433 
7,496 

4,645 
13,203 
91,182 
8,377 
2,406 
2,759 

390 

5,764 
1,720 

1,505,931 

6,397 
3,117 

34,972 
625 

2,093 
6,629 

24,082 

39,415 
2,249 
7,666 

% 
+ 2-2 4,607 

11,018 
75,931 

8,576 
1,675 
6,360 

686 

4,217 
1,087 

761,467 

5,854 
2,386 

28,259 
1,014 

12,235 
1,827 
2,704 

13,240 

30,387 
1,359 
5,700 

3,906 
10,568 
75,935 
8,967 
1,720 
4,818 

480 

4,459 
1,126 

938,549 

6,144 
2,426 

31,738 
2,072 

10,642 
2,278 
3,175 

20,399 

44,349 
2,580 
7,660 

4,046 
12,210 
83,898 
6,893 
1,678 
3,613 

273 

4,609 
932 

1,065,426 

5,996 
2,213 

28,405 
749 

12,418 
1,266 
5,292 

18,980' 

40,621 
2,349 
6,599' 

4,546 
12,760 
85,682 

6,956 
2,143 
2,656 

434 

5,178 
1,349 

1,311,022 

5,839 
2,549 

33,335 
666 

11,273 
1,427 
6,259 

17,466 

44,258 
2,433 
7,496 

4,645 
13,203 
91,182 
8,377 
2,406 
2,759 

390 

5,764 
1,720 

1,505,931 

6,397 
3,117 

34,972 
625 

2,093 
6,629 

24,082 

39,415 
2,249 
7,666 

+ 3-5 
4,607 

11,018 
75,931 

8,576 
1,675 
6,360 

686 

4,217 
1,087 

761,467 

5,854 
2,386 

28,259 
1,014 

12,235 
1,827 
2,704 

13,240 

30,387 
1,359 
5,700 

3,906 
10,568 
75,935 
8,967 
1,720 
4,818 

480 

4,459 
1,126 

938,549 

6,144 
2,426 

31,738 
2,072 

10,642 
2,278 
3,175 

20,399 

44,349 
2,580 
7,660 

4,046 
12,210 
83,898 
6,893 
1,678 
3,613 

273 

4,609 
932 

1,065,426 

5,996 
2,213 

28,405 
749 

12,418 
1,266 
5,292 

18,980' 

40,621 
2,349 
6,599' 

4,546 
12,760 
85,682 

6,956 
2,143 
2,656 

434 

5,178 
1,349 

1,311,022 

5,839 
2,549 

33,335 
666 

11,273 
1,427 
6,259 

17,466 

44,258 
2,433 
7,496 

4,645 
13,203 
91,182 
8,377 
2,406 
2,759 

390 

5,764 
1,720 

1,505,931 

6,397 
3,117 

34,972 
625 

2,093 
6,629 

24,082 

39,415 
2,249 
7,666 

+ 6-4 
Vagabondage 

4,607 
11,018 
75,931 

8,576 
1,675 
6,360 

686 

4,217 
1,087 

761,467 

5,854 
2,386 

28,259 
1,014 

12,235 
1,827 
2,704 

13,240 

30,387 
1,359 
5,700 

3,906 
10,568 
75,935 
8,967 
1,720 
4,818 

480 

4,459 
1,126 

938,549 

6,144 
2,426 

31,738 
2,072 

10,642 
2,278 
3,175 

20,399 

44,349 
2,580 
7,660 

4,046 
12,210 
83,898 
6,893 
1,678 
3,613 

273 

4,609 
932 

1,065,426 

5,996 
2,213 

28,405 
749 

12,418 
1,266 
5,292 

18,980' 

40,621 
2,349 
6,599' 

4,546 
12,760 
85,682 

6,956 
2,143 
2,656 

434 

5,178 
1,349 

1,311,022 

5,839 
2,549 

33,335 
666 

11,273 
1,427 
6,259 

17,466 

44,258 
2,433 
7,496 

4,645 
13,203 
91,182 
8,377 
2,406 
2,759 

390 

5,764 
1,720 

1,505,931 

6,397 
3,117 

34,972 
625 

2,093 
6,629 

24,082 

39,415 
2,249 
7,666 

+20-4 
+12-3 

Infractions aux lois du ieu 
Fréquentation de maisons de débau-

4,607 
11,018 
75,931 

8,576 
1,675 
6,360 

686 

4,217 
1,087 

761,467 

5,854 
2,386 

28,259 
1,014 

12,235 
1,827 
2,704 

13,240 

30,387 
1,359 
5,700 

3,906 
10,568 
75,935 
8,967 
1,720 
4,818 

480 

4,459 
1,126 

938,549 

6,144 
2,426 

31,738 
2,072 

10,642 
2,278 
3,175 

20,399 

44,349 
2,580 
7,660 

4,046 
12,210 
83,898 
6,893 
1,678 
3,613 

273 

4,609 
932 

1,065,426 

5,996 
2,213 

28,405 
749 

12,418 
1,266 
5,292 

18,980' 

40,621 
2,349 
6,599' 

4,546 
12,760 
85,682 

6,956 
2,143 
2,656 

434 

5,178 
1,349 

1,311,022 

5,839 
2,549 

33,335 
666 

11,273 
1,427 
6,259 

17,466 

44,258 
2,433 
7,496 

4,645 
13,203 
91,182 
8,377 
2,406 
2,759 

390 

5,764 
1,720 

1,505,931 

6,397 
3,117 

34,972 
625 

2,093 
6,629 

24,082 

39,415 
2,249 
7,666 

+ 3-9 

- 1 0 - 4 
Refus de pourvoir et négligence à 

4,607 
11,018 
75,931 

8,576 
1,675 
6,360 

686 

4,217 
1,087 

761,467 

5,854 
2,386 

28,259 
1,014 

12,235 
1,827 
2,704 

13,240 

30,387 
1,359 
5,700 

3,906 
10,568 
75,935 
8,967 
1,720 
4,818 

480 

4,459 
1,126 

938,549 

6,144 
2,426 

31,738 
2,072 

10,642 
2,278 
3,175 

20,399 

44,349 
2,580 
7,660 

4,046 
12,210 
83,898 
6,893 
1,678 
3,613 

273 

4,609 
932 

1,065,426 

5,996 
2,213 

28,405 
749 

12,418 
1,266 
5,292 

18,980' 

40,621 
2,349 
6,599' 

4,546 
12,760 
85,682 

6,956 
2,143 
2,656 

434 

5,178 
1,349 

1,311,022 

5,839 
2,549 

33,335 
666 

11,273 
1,427 
6,259 

17,466 

44,258 
2,433 
7,496 

4,645 
13,203 
91,182 
8,377 
2,406 
2,759 

390 

5,764 
1,720 

1,505,931 

6,397 
3,117 

34,972 
625 

2,093 
6,629 

24,082 

39,415 
2,249 
7,666 

+11-3 
Contribution à la criminalité 
Infractions aux règlements de la cir-

4,607 
11,018 
75,931 

8,576 
1,675 
6,360 

686 

4,217 
1,087 

761,467 

5,854 
2,386 

28,259 
1,014 

12,235 
1,827 
2,704 

13,240 

30,387 
1,359 
5,700 

3,906 
10,568 
75,935 
8,967 
1,720 
4,818 

480 

4,459 
1,126 

938,549 

6,144 
2,426 

31,738 
2,072 

10,642 
2,278 
3,175 

20,399 

44,349 
2,580 
7,660 

4,046 
12,210 
83,898 
6,893 
1,678 
3,613 

273 

4,609 
932 

1,065,426 

5,996 
2,213 

28,405 
749 

12,418 
1,266 
5,292 

18,980' 

40,621 
2,349 
6,599' 

4,546 
12,760 
85,682 

6,956 
2,143 
2,656 

434 

5,178 
1,349 

1,311,022 

5,839 
2,549 

33,335 
666 

11,273 
1,427 
6,259 

17,466 

44,258 
2,433 
7,496 

4,645 
13,203 
91,182 
8,377 
2,406 
2,759 

390 

5,764 
1,720 

1,505,931 

6,397 
3,117 

34,972 
625 

2,093 
6,629 

24,082 

39,415 
2,249 
7,666 

+27-5 

+14-9 
Infraction aux lois provinciales et 

fédérales— 
lois sur la pêche et la c h a s s e . . . . . . . 
lois sur les Indiens 
lois sur les spiritueux et la tempé-

4,607 
11,018 
75,931 

8,576 
1,675 
6,360 

686 

4,217 
1,087 

761,467 

5,854 
2,386 

28,259 
1,014 

12,235 
1,827 
2,704 

13,240 

30,387 
1,359 
5,700 

3,906 
10,568 
75,935 
8,967 
1,720 
4,818 

480 

4,459 
1,126 

938,549 

6,144 
2,426 

31,738 
2,072 

10,642 
2,278 
3,175 

20,399 

44,349 
2,580 
7,660 

4,046 
12,210 
83,898 
6,893 
1,678 
3,613 

273 

4,609 
932 

1,065,426 

5,996 
2,213 

28,405 
749 

12,418 
1,266 
5,292 

18,980' 

40,621 
2,349 
6,599' 

4,546 
12,760 
85,682 

6,956 
2,143 
2,656 

434 

5,178 
1,349 

1,311,022 

5,839 
2,549 

33,335 
666 

11,273 
1,427 
6,259 

17,466 

44,258 
2,433 
7,496 

4,645 
13,203 
91,182 
8,377 
2,406 
2,759 

390 

5,764 
1,720 

1,505,931 

6,397 
3,117 

34,972 
625 

2,093 
6,629 

24,082 

39,415 
2,249 
7,666 

+ 9-6 
+22-7 

+ 4-9 

4,607 
11,018 
75,931 

8,576 
1,675 
6,360 

686 

4,217 
1,087 

761,467 

5,854 
2,386 

28,259 
1,014 

12,235 
1,827 
2,704 

13,240 

30,387 
1,359 
5,700 

3,906 
10,568 
75,935 
8,967 
1,720 
4,818 

480 

4,459 
1,126 

938,549 

6,144 
2,426 

31,738 
2,072 

10,642 
2,278 
3,175 

20,399 

44,349 
2,580 
7,660 

4,046 
12,210 
83,898 
6,893 
1,678 
3,613 

273 

4,609 
932 

1,065,426 

5,996 
2,213 

28,405 
749 

12,418 
1,266 
5,292 

18,980' 

40,621 
2,349 
6,599' 

4,546 
12,760 
85,682 

6,956 
2,143 
2,656 

434 

5,178 
1,349 

1,311,022 

5,839 
2,549 

33,335 
666 

11,273 
1,427 
6,259 

17,466 

44,258 
2,433 
7,496 

4,645 
13,203 
91,182 
8,377 
2,406 
2,759 

390 

5,764 
1,720 

1,505,931 

6,397 
3,117 

34,972 
625 

2,093 
6,629 

24,082 

39,415 
2,249 
7,666 

- 6-2 

4,607 
11,018 
75,931 

8,576 
1,675 
6,360 

686 

4,217 
1,087 

761,467 

5,854 
2,386 

28,259 
1,014 

12,235 
1,827 
2,704 

13,240 

30,387 
1,359 
5,700 

3,906 
10,568 
75,935 
8,967 
1,720 
4,818 

480 

4,459 
1,126 

938,549 

6,144 
2,426 

31,738 
2,072 

10,642 
2,278 
3,175 

20,399 

44,349 
2,580 
7,660 

4,046 
12,210 
83,898 
6,893 
1,678 
3,613 

273 

4,609 
932 

1,065,426 

5,996 
2,213 

28,405 
749 

12,418 
1,266 
5,292 

18,980' 

40,621 
2,349 
6,599' 

4,546 
12,760 
85,682 

6,956 
2,143 
2,656 

434 

5,178 
1,349 

1,311,022 

5,839 
2,549 

33,335 
666 

11,273 
1,427 
6,259 

17,466 

44,258 
2,433 
7,496 

4,645 
13,203 
91,182 
8,377 
2,406 
2,759 

390 

5,764 
1,720 

1,505,931 

6,397 
3,117 

34,972 
625 

2,093 
6,629 

24,082 

39,415 
2,249 
7,666 

-100-0 

4,607 
11,018 
75,931 

8,576 
1,675 
6,360 

686 

4,217 
1,087 

761,467 

5,854 
2,386 

28,259 
1,014 

12,235 
1,827 
2,704 

13,240 

30,387 
1,359 
5,700 

3,906 
10,568 
75,935 
8,967 
1,720 
4,818 

480 

4,459 
1,126 

938,549 

6,144 
2,426 

31,738 
2,072 

10,642 
2,278 
3,175 

20,399 

44,349 
2,580 
7,660 

4,046 
12,210 
83,898 
6,893 
1,678 
3,613 

273 

4,609 
932 

1,065,426 

5,996 
2,213 

28,405 
749 

12,418 
1,266 
5,292 

18,980' 

40,621 
2,349 
6,599' 

4,546 
12,760 
85,682 

6,956 
2,143 
2,656 

434 

5,178 
1,349 

1,311,022 

5,839 
2,549 

33,335 
666 

11,273 
1,427 
6,259 

17,466 

44,258 
2,433 
7,496 

4,645 
13,203 
91,182 
8,377 
2,406 
2,759 

390 

5,764 
1,720 

1,505,931 

6,397 
3,117 

34,972 
625 

2,093 
6,629 

24,082 

39,415 
2,249 
7,666 

+46-7 

4,607 
11,018 
75,931 

8,576 
1,675 
6,360 

686 

4,217 
1,087 

761,467 

5,854 
2,386 

28,259 
1,014 

12,235 
1,827 
2,704 

13,240 

30,387 
1,359 
5,700 

3,906 
10,568 
75,935 
8,967 
1,720 
4,818 

480 

4,459 
1,126 

938,549 

6,144 
2,426 

31,738 
2,072 

10,642 
2,278 
3,175 

20,399 

44,349 
2,580 
7,660 

4,046 
12,210 
83,898 
6,893 
1,678 
3,613 

273 

4,609 
932 

1,065,426 

5,996 
2,213 

28,405 
749 

12,418 
1,266 
5,292 

18,980' 

40,621 
2,349 
6,599' 

4,546 
12,760 
85,682 

6,956 
2,143 
2,656 

434 

5,178 
1,349 

1,311,022 

5,839 
2,549 

33,335 
666 

11,273 
1,427 
6,259 

17,466 

44,258 
2,433 
7,496 

4,645 
13,203 
91,182 
8,377 
2,406 
2,759 

390 

5,764 
1,720 

1,505,931 

6,397 
3,117 

34,972 
625 

2,093 
6,629 

24,082 

39,415 
2,249 
7,666 

+ 5-9 
autres lois provinciales et fédérales 

Infractions aux règlements munici-

4,607 
11,018 
75,931 

8,576 
1,675 
6,360 

686 

4,217 
1,087 

761,467 

5,854 
2,386 

28,259 
1,014 

12,235 
1,827 
2,704 

13,240 

30,387 
1,359 
5,700 

3,906 
10,568 
75,935 
8,967 
1,720 
4,818 

480 

4,459 
1,126 

938,549 

6,144 
2,426 

31,738 
2,072 

10,642 
2,278 
3,175 

20,399 

44,349 
2,580 
7,660 

4,046 
12,210 
83,898 
6,893 
1,678 
3,613 

273 

4,609 
932 

1,065,426 

5,996 
2,213 

28,405 
749 

12,418 
1,266 
5,292 

18,980' 

40,621 
2,349 
6,599' 

4,546 
12,760 
85,682 

6,956 
2,143 
2,656 

434 

5,178 
1,349 

1,311,022 

5,839 
2,549 

33,335 
666 

11,273 
1,427 
6,259 

17,466 

44,258 
2,433 
7,496 

4,645 
13,203 
91,182 
8,377 
2,406 
2,759 

390 

5,764 
1,720 

1,505,931 

6,397 
3,117 

34,972 
625 

2,093 
6,629 

24,082 

39,415 
2,249 
7,666 

+33-9 

—11-0 

4,607 
11,018 
75,931 

8,576 
1,675 
6,360 

686 

4,217 
1,087 

761,467 

5,854 
2,386 

28,259 
1,014 

12,235 
1,827 
2,704 

13,240 

30,387 
1,359 
5,700 

3,906 
10,568 
75,935 
8,967 
1,720 
4,818 

480 

4,459 
1,126 

938,549 

6,144 
2,426 

31,738 
2,072 

10,642 
2,278 
3,175 

20,399 

44,349 
2,580 
7,660 

4,046 
12,210 
83,898 
6,893 
1,678 
3,613 

273 

4,609 
932 

1,065,426 

5,996 
2,213 

28,405 
749 

12,418 
1,266 
5,292 

18,980' 

40,621 
2,349 
6,599' 

4,546 
12,760 
85,682 

6,956 
2,143 
2,656 

434 

5,178 
1,349 

1,311,022 

5,839 
2,549 

33,335 
666 

11,273 
1,427 
6,259 

17,466 

44,258 
2,433 
7,496 

4,645 
13,203 
91,182 
8,377 
2,406 
2,759 

390 

5,764 
1,720 

1,505,931 

6,397 
3,117 

34,972 
625 

2,093 
6,629 

24,082 

39,415 
2,249 
7,666 

- 7-6 

4,607 
11,018 
75,931 

8,576 
1,675 
6,360 

686 

4,217 
1,087 

761,467 

5,854 
2,386 

28,259 
1,014 

12,235 
1,827 
2,704 

13,240 

30,387 
1,359 
5,700 

3,906 
10,568 
75,935 
8,967 
1,720 
4,818 

480 

4,459 
1,126 

938,549 

6,144 
2,426 

31,738 
2,072 

10,642 
2,278 
3,175 

20,399 

44,349 
2,580 
7,660 

4,046 
12,210 
83,898 
6,893 
1,678 
3,613 

273 

4,609 
932 

1,065,426 

5,996 
2,213 

28,405 
749 

12,418 
1,266 
5,292 

18,980' 

40,621 
2,349 
6,599' 

4,546 
12,760 
85,682 

6,956 
2,143 
2,656 

434 

5,178 
1,349 

1,311,022 

5,839 
2,549 

33,335 
666 

11,273 
1,427 
6,259 

17,466 

44,258 
2,433 
7,496 

4,645 
13,203 
91,182 
8,377 
2,406 
2,759 

390 

5,764 
1,720 

1,505,931 

6,397 
3,117 

34,972 
625 

2,093 
6,629 

24,082 

39,415 
2,249 
7,666 +10-3 

4,607 
11,018 
75,931 

8,576 
1,675 
6,360 

686 

4,217 
1,087 

761,467 

5,854 
2,386 

28,259 
1,014 

12,235 
1,827 
2,704 

13,240 

30,387 
1,359 
5,700 

3,906 
10,568 
75,935 
8,967 
1,720 
4,818 

480 

4,459 
1,126 

938,549 

6,144 
2,426 

31,738 
2,072 

10,642 
2,278 
3,175 

20,399 

44,349 
2,580 
7,660 

4,046 
12,210 
83,898 
6,893 
1,678 
3,613 

273 

4,609 
932 

1,065,426 

5,996 
2,213 

28,405 
749 

12,418 
1,266 
5,292 

18,980' 

40,621 
2,349 
6,599' 

4,546 
12,760 
85,682 

6,956 
2,143 
2,656 

434 

5,178 
1,349 

1,311,022 

5,839 
2,549 

33,335 
666 

11,273 
1,427 
6,259 

17,466 

44,258 
2,433 
7,496 

4,645 
13,203 
91,182 
8,377 
2,406 
2,759 

390 

5,764 
1,720 

1,505,931 

6,397 
3,117 

34,972 
625 

2,093 
6,629 

24,082 

39,415 
2,249 
7,666 +10-3 

Total, condamnations 980,489 1,183,991 1,308,466 1,565,707 1,763,623 +13 -6 

1 Y compris les lois sur l'accise et de l'impôt sur le revenu. 

17.—Condamnations pour infractions aux règlements de la circulation, par province, 1944-1953 
NOTA.—Voir le nota du tableau 15, p. 334. 

Année T.-N. Î.-P.-É. N.-É. N. -B. Que. Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. 
Yukon 

et 
T .N. -O. 

Canada 

1944 

1^773 
2,565 
2,719 

326 
167 
327 
556 
393 

519 
366 
580 
765 
760 

1,591 
1,359 
1,707 
2,370 
4,607 

4,084 
4,265 
5,802 
5,109 
6,014 

1,838 
2,211 
2,014 
2,667 
2,469 

3,729 
11,909 
15,641 
20,358 
21,296 

85,134 
100,708 
123,915 
138.321 
174,021 

188,003 
227,857 
215,222 
266,835 
309,064 

146,849 
149,903 
271,379 
315,412 
^52,253 

417,016 
508,010 
570,895 
714,810 
857,117 

16,268 
14,886 
26,266 
36,526 
41,074 

60,127 
67,832 

106,262 
122,647 
122,370 

2,864 
2,838 
5,253 
6,141 
6,300 

7,274 
12,362 
13,325 
19,749 
21,957 

4,754 
3,774 
5,574 
7,476 
7,984 

11,112 
13,772 
22,923 
25,693 
30,846 

10,387 
10,985 
17,193 
28,043 
60,493 

69,545 
92,038 

112,738 
132,123 
133,295 

10 
4 
2 
7 
5 

58 
138 
265 
368 
493 

270,021 
1945 

1^773 
2,565 
2,719 

326 
167 
327 
556 
393 

519 
366 
580 
765 
760 

1,591 
1,359 
1,707 
2,370 
4,607 

4,084 
4,265 
5,802 
5,109 
6,014 

1,838 
2,211 
2,014 
2,667 
2,469 

3,729 
11,909 
15,641 
20,358 
21,296 

85,134 
100,708 
123,915 
138.321 
174,021 

188,003 
227,857 
215,222 
266,835 
309,064 

146,849 
149,903 
271,379 
315,412 
^52,253 

417,016 
508,010 
570,895 
714,810 
857,117 

16,268 
14,886 
26,266 
36,526 
41,074 

60,127 
67,832 

106,262 
122,647 
122,370 

2,864 
2,838 
5,253 
6,141 
6,300 

7,274 
12,362 
13,325 
19,749 
21,957 

4,754 
3,774 
5,574 
7,476 
7,984 

11,112 
13,772 
22,923 
25,693 
30,846 

10,387 
10,985 
17,193 
28,043 
60,493 

69,545 
92,038 

112,738 
132,123 
133,295 

10 
4 
2 
7 
5 

58 
138 
265 
368 
493 

270,021 

1946 

1^773 
2,565 
2,719 

326 
167 
327 
556 
393 

519 
366 
580 
765 
760 

1,591 
1,359 
1,707 
2,370 
4,607 

4,084 
4,265 
5,802 
5,109 
6,014 

1,838 
2,211 
2,014 
2,667 
2,469 

3,729 
11,909 
15,641 
20,358 
21,296 

85,134 
100,708 
123,915 
138.321 
174,021 

188,003 
227,857 
215,222 
266,835 
309,064 

146,849 
149,903 
271,379 
315,412 
^52,253 

417,016 
508,010 
570,895 
714,810 
857,117 

16,268 
14,886 
26,266 
36,526 
41,074 

60,127 
67,832 

106,262 
122,647 
122,370 

2,864 
2,838 
5,253 
6,141 
6,300 

7,274 
12,362 
13,325 
19,749 
21,957 

4,754 
3,774 
5,574 
7,476 
7,984 

11,112 
13,772 
22,923 
25,693 
30,846 

10,387 
10,985 
17,193 
28,043 
60,493 

69,545 
92,038 

112,738 
132,123 
133,295 

10 
4 
2 
7 
5 

58 
138 
265 
368 
493 

1947 

1^773 
2,565 
2,719 

326 
167 
327 
556 
393 

519 
366 
580 
765 
760 

1,591 
1,359 
1,707 
2,370 
4,607 

4,084 
4,265 
5,802 
5,109 
6,014 

1,838 
2,211 
2,014 
2,667 
2,469 

3,729 
11,909 
15,641 
20,358 
21,296 

85,134 
100,708 
123,915 
138.321 
174,021 

188,003 
227,857 
215,222 
266,835 
309,064 

146,849 
149,903 
271,379 
315,412 
^52,253 

417,016 
508,010 
570,895 
714,810 
857,117 

16,268 
14,886 
26,266 
36,526 
41,074 

60,127 
67,832 

106,262 
122,647 
122,370 

2,864 
2,838 
5,253 
6,141 
6,300 

7,274 
12,362 
13,325 
19,749 
21,957 

4,754 
3,774 
5,574 
7,476 
7,984 

11,112 
13,772 
22,923 
25,693 
30,846 

10,387 
10,985 
17,193 
28,043 
60,493 

69,545 
92,038 

112,738 
132,123 
133,295 

10 
4 
2 
7 
5 

58 
138 
265 
368 
493 

537,519 
649,599 1948 

1^773 
2,565 
2,719 

326 
167 
327 
556 
393 

519 
366 
580 
765 
760 

1,591 
1,359 
1,707 
2,370 
4,607 

4,084 
4,265 
5,802 
5,109 
6,014 

1,838 
2,211 
2,014 
2,667 
2,469 

3,729 
11,909 
15,641 
20,358 
21,296 

85,134 
100,708 
123,915 
138.321 
174,021 

188,003 
227,857 
215,222 
266,835 
309,064 

146,849 
149,903 
271,379 
315,412 
^52,253 

417,016 
508,010 
570,895 
714,810 
857,117 

16,268 
14,886 
26,266 
36,526 
41,074 

60,127 
67,832 

106,262 
122,647 
122,370 

2,864 
2,838 
5,253 
6,141 
6,300 

7,274 
12,362 
13,325 
19,749 
21,957 

4,754 
3,774 
5,574 
7,476 
7,984 

11,112 
13,772 
22,923 
25,693 
30,846 

10,387 
10,985 
17,193 
28,043 
60,493 

69,545 
92,038 

112,738 
132,123 
133,295 

10 
4 
2 
7 
5 

58 
138 
265 
368 
493 

537,519 
649,599 

1949 

1^773 
2,565 
2,719 

326 
167 
327 
556 
393 

519 
366 
580 
765 
760 

1,591 
1,359 
1,707 
2,370 
4,607 

4,084 
4,265 
5,802 
5,109 
6,014 

1,838 
2,211 
2,014 
2,667 
2,469 

3,729 
11,909 
15,641 
20,358 
21,296 

85,134 
100,708 
123,915 
138.321 
174,021 

188,003 
227,857 
215,222 
266,835 
309,064 

146,849 
149,903 
271,379 
315,412 
^52,253 

417,016 
508,010 
570,895 
714,810 
857,117 

16,268 
14,886 
26,266 
36,526 
41,074 

60,127 
67,832 

106,262 
122,647 
122,370 

2,864 
2,838 
5,253 
6,141 
6,300 

7,274 
12,362 
13,325 
19,749 
21,957 

4,754 
3,774 
5,574 
7,476 
7,984 

11,112 
13,772 
22,923 
25,693 
30,846 

10,387 
10,985 
17,193 
28,043 
60,493 

69,545 
92,038 

112,738 
132,123 
133,295 

10 
4 
2 
7 
5 

58 
138 
265 
368 
493 

537,519 
649,599 

1950 
1^773 
2,565 
2,719 

326 
167 
327 
556 
393 

519 
366 
580 
765 
760 

1,591 
1,359 
1,707 
2,370 
4,607 

4,084 
4,265 
5,802 
5,109 
6,014 

1,838 
2,211 
2,014 
2,667 
2,469 

3,729 
11,909 
15,641 
20,358 
21,296 

85,134 
100,708 
123,915 
138.321 
174,021 

188,003 
227,857 
215,222 
266,835 
309,064 

146,849 
149,903 
271,379 
315,412 
^52,253 

417,016 
508,010 
570,895 
714,810 
857,117 

16,268 
14,886 
26,266 
36,526 
41,074 

60,127 
67,832 

106,262 
122,647 
122,370 

2,864 
2,838 
5,253 
6,141 
6,300 

7,274 
12,362 
13,325 
19,749 
21,957 

4,754 
3,774 
5,574 
7,476 
7,984 

11,112 
13,772 
22,923 
25,693 
30,846 

10,387 
10,985 
17,193 
28,043 
60,493 

69,545 
92,038 

112,738 
132,123 
133,295 

10 
4 
2 
7 
5 

58 
138 
265 
368 
493 

938,549 
1,065,426 1951 1^773 

2,565 
2,719 

326 
167 
327 
556 
393 

519 
366 
580 
765 
760 

1,591 
1,359 
1,707 
2,370 
4,607 

4,084 
4,265 
5,802 
5,109 
6,014 

1,838 
2,211 
2,014 
2,667 
2,469 

3,729 
11,909 
15,641 
20,358 
21,296 

85,134 
100,708 
123,915 
138.321 
174,021 

188,003 
227,857 
215,222 
266,835 
309,064 

146,849 
149,903 
271,379 
315,412 
^52,253 

417,016 
508,010 
570,895 
714,810 
857,117 

16,268 
14,886 
26,266 
36,526 
41,074 

60,127 
67,832 

106,262 
122,647 
122,370 

2,864 
2,838 
5,253 
6,141 
6,300 

7,274 
12,362 
13,325 
19,749 
21,957 

4,754 
3,774 
5,574 
7,476 
7,984 

11,112 
13,772 
22,923 
25,693 
30,846 

10,387 
10,985 
17,193 
28,043 
60,493 

69,545 
92,038 

112,738 
132,123 
133,295 

10 
4 
2 
7 
5 

58 
138 
265 
368 
493 

938,549 
1,065,426 

1952 
1^773 
2,565 
2,719 

326 
167 
327 
556 
393 

519 
366 
580 
765 
760 

1,591 
1,359 
1,707 
2,370 
4,607 

4,084 
4,265 
5,802 
5,109 
6,014 

1,838 
2,211 
2,014 
2,667 
2,469 

3,729 
11,909 
15,641 
20,358 
21,296 

85,134 
100,708 
123,915 
138.321 
174,021 

188,003 
227,857 
215,222 
266,835 
309,064 

146,849 
149,903 
271,379 
315,412 
^52,253 

417,016 
508,010 
570,895 
714,810 
857,117 

16,268 
14,886 
26,266 
36,526 
41,074 

60,127 
67,832 

106,262 
122,647 
122,370 

2,864 
2,838 
5,253 
6,141 
6,300 

7,274 
12,362 
13,325 
19,749 
21,957 

4,754 
3,774 
5,574 
7,476 
7,984 

11,112 
13,772 
22,923 
25,693 
30,846 

10,387 
10,985 
17,193 
28,043 
60,493 

69,545 
92,038 

112,738 
132,123 
133,295 

10 
4 
2 
7 
5 

58 
138 
265 
368 
493 

938,549 
1,065,426 

1953 

1^773 
2,565 
2,719 

326 
167 
327 
556 
393 

519 
366 
580 
765 
760 

1,591 
1,359 
1,707 
2,370 
4,607 

4,084 
4,265 
5,802 
5,109 
6,014 

1,838 
2,211 
2,014 
2,667 
2,469 

3,729 
11,909 
15,641 
20,358 
21,296 

85,134 
100,708 
123,915 
138.321 
174,021 

188,003 
227,857 
215,222 
266,835 
309,064 

146,849 
149,903 
271,379 
315,412 
^52,253 

417,016 
508,010 
570,895 
714,810 
857,117 

16,268 
14,886 
26,266 
36,526 
41,074 

60,127 
67,832 

106,262 
122,647 
122,370 

2,864 
2,838 
5,253 
6,141 
6,300 

7,274 
12,362 
13,325 
19,749 
21,957 

4,754 
3,774 
5,574 
7,476 
7,984 

11,112 
13,772 
22,923 
25,693 
30,846 

10,387 
10,985 
17,193 
28,043 
60,493 

69,545 
92,038 

112,738 
132,123 
133,295 

10 
4 
2 
7 
5 

58 
138 
265 
368 
493 1,505,931 

1^773 
2,565 
2,719 

326 
167 
327 
556 
393 

519 
366 
580 
765 
760 

1,591 
1,359 
1,707 
2,370 
4,607 

4,084 
4,265 
5,802 
5,109 
6,014 

1,838 
2,211 
2,014 
2,667 
2,469 

3,729 
11,909 
15,641 
20,358 
21,296 

85,134 
100,708 
123,915 
138.321 
174,021 

188,003 
227,857 
215,222 
266,835 
309,064 

146,849 
149,903 
271,379 
315,412 
^52,253 

417,016 
508,010 
570,895 
714,810 
857,117 

16,268 
14,886 
26,266 
36,526 
41,074 

60,127 
67,832 

106,262 
122,647 
122,370 

2,864 
2,838 
5,253 
6,141 
6,300 

7,274 
12,362 
13,325 
19,749 
21,957 

4,754 
3,774 
5,574 
7,476 
7,984 

11,112 
13,772 
22,923 
25,693 
30,846 

10,387 
10,985 
17,193 
28,043 
60,493 

69,545 
92,038 

112,738 
132,123 
133,295 

10 
4 
2 
7 
5 

58 
138 
265 
368 
493 1,505,931 
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En 1953, l'Ontario, qui compte 44-8 p. 100 des véhicules automobiles immatriculés 
au Canada, enregistre 56-9 p. 100 des condamnations pour infractions aux règlements 
de la circulation; le Québec, la même année, compte 17-0 p. 100 des véhicules enregistrés 
et 20 • 5 p. 100 des condamnations. Toutefois, dans cette comparaison, il faut se rappeler 
que les règlements de la circulation sont loin d'être uniformes dans tout le Canada et 
qu'il n'est tenu aucun compte du degré d'urbanisation de chaque province. Ainsi, les 
deux provinces déjà citées renferment de grands centres urbains, tandis que dans les provin
ces dont le degré d'urbanisation est moindre, comme les provinces de l'Atlantique, la 
Saskatchewan et l'Alberta, les condamnations sont peu nombreuses par rapport au nombre 
de véhicules automobiles immatriculés. 

C o n d a m n a t i o n s p o u r ivresse e t pour infract ions aux lois des spiritueux.—En 
examinant ces condamnations, il ne faut pas oublier que la même personne peut être, et 
de fait l'est souvent, traduite devant le tribunal plus d'une fois par année sous ces mêmes 
chefs d'accusations, et que, partant, le nombre des condamnations peut l'emporter de 
beaucoup sur celui des personnes condamnées. 

18.—Condamnations pour ivresse, par province, 1911-1953 

NOTA.—Voir le nota du tableau 15, p. 334. 

Année T.-N. Î.-P.-É. N. -É . N. -B . Que. Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. Yukon T.N.-O. Canada 

1944 395 2,068 4,292 8,843 17,258 1,451 864 1,539 4,744 54 13 41,521 
1945 612 3,064 4,158 10,336 19,573 2,040 1,010 1,515 4,342 85 10 46,745 
1946 1,478 4,754 7,754 7,167 29,698 2,685 1,847 2,596 5,974 85 38 64,076 
1947 1,187 4,907 6,584 11,006 31,218 2,510 1,802 2,632 8,801 184 37 70,868 
1948 969 4,151 4,900 11,015 33,446 2,829 1,392 2,580 9,135 101 24 70,542 

1949 1,089 4,363 5,125 10,419 33,797 3,613 1,497 4,636 11,237 126 9 75,931 
1950 907 3,931 4,980 10,942 35,356 2,984 1,503 3,849 11,180 240 63 75,935 
1951 844 759 4,432 6,036 10,222 38,577 3,098 1,915 4,691 13,007 213 104 83,898 
1952 786 1,049 5,457 6,550 10,702 36,344 3,272 2,264 5,141 13,479 462 176 85,682 
1953 1,045 1,007 6,378 6,712 9,103 38,108 3,729 2,728 7,753 13,987 403 229 91,182 

La relation entre l'alcoolisme et la criminalité présente un intérêt général; mais si 
l'on veut, à l'aide de la statistique, établir que certains délits se rattachent à la consommation 
d'alcool il faut, pour plus d'exactitude, tenir compte de certains facteurs démographiques 
comme la répartition de la population par âge et sexe, les conditions sociales et économiques, 
etc. 

19.—Condamnations pour infractions aux lois sur les spiritueux, par province, 1914-1953 

NOTA.—Voir le nota du tableau 15, p. 334. 

Année T. -N. Î.-P.-É. N.-É. N.-B. Que. Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. Yukon T.N.-O. 

1944 56 2,240 814 1,287 8,332 1,057 1,010 1,108 1,047 119 23 

1945 155 2,324 911 2,626 10,655 1,429 1,416 1,454 1,215 39 
1946 374 3,436 1,411 2,274 15,779 2,059 2,697 2,514 2,615 57 
1947 354 2,503 1,742 1,494 12,889 2,229 2,712 2,623 1,741 46 
1948 329 2,274 1,274 1,519 13,891 1,921 2,311 2,670 1,443 39 

1949 439 2,053 1,278 1,969 14,339 1,574 2,418 3,081 1,098 — 10 

1950 268 2,192 1,172 3,121 15,761 1,980 2,478 3,504 1,164 64 
1951 371 266 2,273 818 1,467 14,104 1,961 2,005 3,757 1,251 88 
1952 475 284 2,236 1,172 777 15,050 2,314 2,527 6,782 1,381 243 

68 1953 441 280 2,124 1,221 1,304 17,137 2,013 3,146 5,445 1,508 285 68 

Canada 

17,093 
22,237 
33,362 
28,486 
27,744 

31,738 
28,405 
33,335 
34,972 
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» Condamnations de femmes.—Le nombre de femmes condamnées pour actes non 
criminels a diminué, en 1953, de 16 • 5 p. 100 par rapport à 1952. _ Le Manitoba, le Nouveau-
Brunswick, l'Ontario, l'île-du-Prince-Édouard, la Nouvelle-Ecosse et la Colombie-Bri
tannique ont enregistré des diminutions respectives de 38-5, 25-5, 21-8, 17-6, 12-1 et 
9-2 p. 100. Les infractions aux règlements de la circulation représentent 82-5 p. 100 des 
condamnations par voie sommaire prononcées contre les femmes; ces condamnations ont 
diminué de 19-3 p. 100 en 1953 par rapport à l'année précédente. 

20.—Condamnations de femmes pour actes non criminels, par province, 1949-1953 

NOTA.—Voir le nota du tableau 15, p. 334. 

Province ou territoire 
Condamnations Pourcentage du total des 

condamnations 

1949 1950 1951 1952 1953 1949 1950 1951 1952 1953 

" 66 
349 
373 

7,404 
42,022 
2,135 

476 
1,224 
7,216 

16 

" 67 
389 
446 

10,398 
56,225 

1,684 
595 

1,194 
9,972 

42 

206 
40 

471 
501 

9,056 
57,135 

1,745 
592 

1,208 
13,596 

51 

309 
57 

685 
611 

7,156 
69,057 

6,244 
570 

1,568 
15,109 

136 

328 
47 

602 
455 

9,168 
53,987 
3,838 

617 
1,812 

13,714 
148 

2-1 
2-8 
2-8 
3-2 
8-2 
3-0 
2-9 
4-8 
7-7 
5-5 

3^2 
3-0 
2-1 
3-7 
9-1 
2-1 
2-6 
4-2 
8-5 
5-8 

4-1 
1-8 
3-2 
2-0 
3-4 
8-5 
1-5 
2-6 
3 0 
9-8 
4-1 

5-0 
2-2 
4-6 
1-9 
2-3 
8-4 
4-6 
1-8 
3-1 
9-5 
7-4 

6-5 

5-2 
Île-du-Prince-Édouard " 66 

349 
373 

7,404 
42,022 
2,135 

476 
1,224 
7,216 

16 

" 67 
389 
446 

10,398 
56,225 

1,684 
595 

1,194 
9,972 

42 

206 
40 

471 
501 

9,056 
57,135 

1,745 
592 

1,208 
13,596 

51 

309 
57 

685 
611 

7,156 
69,057 

6,244 
570 

1,568 
15,109 

136 

328 
47 

602 
455 

9,168 
53,987 
3,838 

617 
1,812 

13,714 
148 

2-1 
2-8 
2-8 
3-2 
8-2 
3-0 
2-9 
4-8 
7-7 
5-5 

3^2 
3-0 
2-1 
3-7 
9-1 
2-1 
2-6 
4-2 
8-5 
5-8 

4-1 
1-8 
3-2 
2-0 
3-4 
8-5 
1-5 
2-6 
3 0 
9-8 
4-1 

5-0 
2-2 
4-6 
1-9 
2-3 
8-4 
4-6 
1-8 
3-1 
9-5 
7-4 

6-5 

1-9 
3-5 

Nouveau-Brunswick 

" 66 
349 
373 

7,404 
42,022 
2,135 

476 
1,224 
7,216 

16 

" 67 
389 
446 

10,398 
56,225 

1,684 
595 

1,194 
9,972 

42 

206 
40 

471 
501 

9,056 
57,135 

1,745 
592 

1,208 
13,596 

51 

309 
57 

685 
611 

7,156 
69,057 

6,244 
570 

1,568 
15,109 

136 

328 
47 

602 
455 

9,168 
53,987 
3,838 

617 
1,812 

13,714 
148 

2-1 
2-8 
2-8 
3-2 
8-2 
3-0 
2-9 
4-8 
7-7 
5-5 

3^2 
3-0 
2-1 
3-7 
9-1 
2-1 
2-6 
4-2 
8-5 
5-8 

4-1 
1-8 
3-2 
2-0 
3-4 
8-5 
1-5 
2-6 
3 0 
9-8 
4-1 

5-0 
2-2 
4-6 
1-9 
2-3 
8-4 
4-6 
1-8 
3-1 
9-5 
7-4 

6-5 

1-4 
2-6 

Ontario 
Manitoba 

" 66 
349 
373 

7,404 
42,022 
2,135 

476 
1,224 
7,216 

16 

" 67 
389 
446 

10,398 
56,225 

1,684 
595 

1,194 
9,972 

42 

206 
40 

471 
501 

9,056 
57,135 

1,745 
592 

1,208 
13,596 

51 

309 
57 

685 
611 

7,156 
69,057 

6,244 
570 

1,568 
15,109 

136 

328 
47 

602 
455 

9,168 
53,987 
3,838 

617 
1,812 

13,714 
148 

2-1 
2-8 
2-8 
3-2 
8-2 
3-0 
2-9 
4-8 
7-7 
5-5 

3^2 
3-0 
2-1 
3-7 
9-1 
2-1 
2-6 
4-2 
8-5 
5-8 

4-1 
1-8 
3-2 
2-0 
3-4 
8-5 
1-5 
2-6 
3 0 
9-8 
4-1 

5-0 
2-2 
4-6 
1-9 
2-3 
8-4 
4-6 
1-8 
3-1 
9-5 
7-4 

6-5 

5-6 
2-8 
1-8 

Alberta 
Colombie-Britannique.. . . 
Y u k o n e t T . duN.-Ouest . 

" 66 
349 
373 

7,404 
42,022 
2,135 

476 
1,224 
7,216 

16 

" 67 
389 
446 

10,398 
56,225 

1,684 
595 

1,194 
9,972 

42 

206 
40 

471 
501 

9,056 
57,135 

1,745 
592 

1,208 
13,596 

51 

309 
57 

685 
611 

7,156 
69,057 

6,244 
570 

1,568 
15,109 

136 

328 
47 

602 
455 

9,168 
53,987 
3,838 

617 
1,812 

13,714 
148 

2-1 
2-8 
2-8 
3-2 
8-2 
3-0 
2-9 
4-8 
7-7 
5-5 

3^2 
3-0 
2-1 
3-7 
9-1 
2-1 
2-6 
4-2 
8-5 
5-8 

4-1 
1-8 
3-2 
2-0 
3-4 
8-5 
1-5 
2-6 
3 0 
9-8 
4-1 

5-0 
2-2 
4-6 
1-9 
2-3 
8-4 
4-6 
1-8 
3-1 
9-5 
7-4 

6-5 

3-2 
8-5 
7-3 

61,381 81,01? 84,601 101,502 84,716 (IS 6-8 6 5 

5-0 
2-2 
4-6 
1-9 
2-3 
8-4 
4-6 
1-8 
3-1 
9-5 
7-4 

6-5 1-8 61,381 81,01? 84,601 101,502 84,716 (IS 6-8 6 5 

5-0 
2-2 
4-6 
1-9 
2-3 
8-4 
4-6 
1-8 
3-1 
9-5 
7-4 

6-5 

Sous-section 4.—Appels 

Les appels en matière d'actes criminels sur lesquels la Cour suprême du Canada et 
les Cours suprêmes des provinces ont statué ainsi que les appels de jugements par voie 
sommaire sur lesquels les Cours de comté et de district se sont prononcées sont donnés, 
par province, pour l'année 1953 au tableau 21. 

21.—Appels en matière d'actes criminels et de condamnations par voie sommaire, par 
province, 1953 

ACTES CRIMINELS 

Appels 
enten

dus par 
les 

cours 

Appels de la Couronne Appels de l'accusé 

Province ou cour 
Appels 
enten

dus par 
les 

cours 

D e l ' acquittement D e l à peine De la condamnation D e l à peine Appels 
enten

dus par 
les 

cours Renvoi 
Nou
veau 

procès 

Con
dam
nation 

Renvoi 
Peine 
chan
gée 

Renvoi 
Ac

quit
tement 

Nou
veau 

procès 

Ver
dict 
rem
placé 

Renvoi 
Peine 
chan
gée 

Terre- Neuve 
Ile-du-P.-Édouard. . 
Nouvelle-Ecosse.. . . 
Nouveau-Brunswick 

3 
8 

11 
90 

279 
40 
22 

134 
232 

11 

3 

2 
1 

1 

1 

3 

4 

6 

1 

1 

5 

2 

7 

6 

1 
4 
1 

53 
142 
13 
1 

26 
94 

5 

1 
2 

18 
42 
2 
3 
6 

10 

2 

1 
4 

13 

2 
6 
5 

1 

2 

2 

1 

1 
9 

1 

4 
38 
23 
4 

43 
48 

1 
1 

3 
8 

11 
90 

279 
40 
22 

134 
232 

11 

3 

2 
1 

1 

1 

3 

4 

6 

1 

1 

5 

2 

7 

6 

1 
4 
1 

53 
142 
13 
1 

26 
94 

5 

1 
2 

18 
42 
2 
3 
6 

10 

2 

1 
4 

13 

2 
6 
5 

1 

2 

2 

1 

1 
9 

1 

4 
38 
23 
4 

43 
48 

3 
8 

11 
90 

279 
40 
22 

134 
232 

11 

3 

2 
1 

1 

1 

3 

4 

6 

1 

1 

5 

2 

7 

6 

1 
4 
1 

53 
142 
13 
1 

26 
94 

5 

1 
2 

18 
42 
2 
3 
6 

10 

2 

1 
4 

13 

2 
6 
5 

1 

2 

2 

1 

1 
9 

1 

4 
38 
23 
4 

43 
48 

2 

3 
8 

11 
90 

279 
40 
22 

134 
232 

11 

3 

2 
1 

1 

1 

3 

4 

6 

1 

1 

5 

2 

7 

6 

1 
4 
1 

53 
142 
13 
1 

26 
94 

5 

1 
2 

18 
42 
2 
3 
6 

10 

2 

1 
4 

13 

2 
6 
5 

1 

2 

2 

1 

1 
9 

1 

4 
38 
23 
4 

43 
48 

10 
51 

Col.-Britannique 
Cour suprême du 

3 
8 

11 
90 

279 
40 
22 

134 
232 

11 

3 

2 
1 

1 

1 

3 

4 

6 

1 

1 

5 

2 

7 

6 

1 
4 
1 

53 
142 
13 
1 

26 
94 

5 

1 
2 

18 
42 
2 
3 
6 

10 

2 

1 
4 

13 

2 
6 
5 

1 

2 

2 

1 

1 
9 

1 

4 
38 
23 
4 

43 
48 46 

3 
8 

11 
90 

279 
40 
22 

134 
232 

11 

3 

2 
1 

1 

1 

3 

4 

6 

1 

1 

5 

2 

7 

6 

1 
4 
1 

53 
142 
13 
1 

26 
94 

5 

1 
2 

18 
42 
2 
3 
6 

10 

2 

1 
4 

13 

2 
6 
5 

1 

2 

2 

1 

1 
9 

1 

4 
38 
23 
4 

43 
48 

Total 830 7 4 11 6 15 340 86 32 16 160 153 830 7 4 11 6 15 340 86 32 16 160 153 
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21.—Appels en matisre d'actes criminel; et de condamnations par voie sommaire, par 
province, 1953—fin 

CONDAMNATIONS PAR VOIE SOMMAIRE 

Appels 
enten
dus par 

les 
cours 

Appels du dénonciateur Appels de l'accusé 

Province 
Appels 
enten
dus par 

les 
cours 

De 
l 'acqui t tement 

De la peine De la condamnation De la peine 
Appels 
enten
dus par 

les 
cours Renvoi 

Con
damna

tion 
Renvoi Peine 

changée Renvoi Acquit
tement 

Verdict 
rem
placé 

Renvoi Peine 
changée 

3 

95 
17 
55 

375 
7 

30 
135 
165 

7 

12 
9 

1 
3 
8 

4 

15 
1 

9 
7 

10 
1 

6 3 

1 

1 

1 

40 
7 

28 
156 

5 
14 
45 
65 

1 

17 
8 
9 

106 

7 
28 
69 

9 
1 

40 

27 
7 

1 

8 

4 
33 

1 
7 

16 
2 

ï le-du-Prince-Édouard. . . . 
3 

95 
17 
55 

375 
7 

30 
135 
165 

7 

12 
9 

1 
3 
8 

4 

15 
1 

9 
7 

10 
1 

6 3 

1 

1 

1 

40 
7 

28 
156 

5 
14 
45 
65 

1 

17 
8 
9 

106 

7 
28 
69 

9 
1 

40 

27 
7 

1 

8 

4 
33 

1 
7 

16 
2 

-
Nouveau-Brunswick 

3 

95 
17 
55 

375 
7 

30 
135 
165 

7 

12 
9 

1 
3 
8 

4 

15 
1 

9 
7 

10 
1 

6 3 

1 

1 

1 

40 
7 

28 
156 

5 
14 
45 
65 

1 

17 
8 
9 

106 

7 
28 
69 

9 
1 

40 

27 
7 

1 

8 

4 
33 

1 
7 

16 
2 

3 

95 
17 
55 

375 
7 

30 
135 
165 

7 

12 
9 

1 
3 
8 

4 

15 
1 

9 
7 

10 
1 

6 3 

1 

1 

1 

40 
7 

28 
156 

5 
14 
45 
65 

1 

17 
8 
9 

106 

7 
28 
69 

9 
1 

40 

27 
7 

1 

8 

4 
33 

1 
7 

16 
2 

7 

3 

95 
17 
55 

375 
7 

30 
135 
165 

7 

12 
9 

1 
3 
8 

4 

15 
1 

9 
7 

10 
1 

6 3 

1 

1 

1 

40 
7 

28 
156 

5 
14 
45 
65 

1 

17 
8 
9 

106 

7 
28 
69 

9 
1 

40 

27 
7 

1 

8 

4 
33 

1 
7 

16 
2 

7 

3 

95 
17 
55 

375 
7 

30 
135 
165 

7 

12 
9 

1 
3 
8 

4 

15 
1 

9 
7 

10 
1 

6 3 

1 

1 

1 

40 
7 

28 
156 

5 
14 
45 
65 

1 

17 
8 
9 

106 

7 
28 
69 

9 
1 

40 

27 
7 

1 

8 

4 
33 

1 
7 

16 
2 

3 

95 
17 
55 

375 
7 

30 
135 
165 

7 

12 
9 

1 
3 
8 

4 

15 
1 

9 
7 

10 
1 

6 3 

1 

1 

1 

40 
7 

28 
156 

5 
14 
45 
65 

1 

17 
8 
9 

106 

7 
28 
69 

9 
1 

40 

27 
7 

1 

8 

4 
33 

1 
7 

16 
2 

3 

95 
17 
55 

375 
7 

30 
135 
165 

7 

12 
9 

1 
3 
8 

4 

15 
1 

9 
7 

10 
1 

6 3 

1 

1 

1 

40 
7 

28 
156 

5 
14 
45 
65 

1 

17 
8 
9 

106 

7 
28 
69 

9 
1 

40 

27 
7 

1 

8 

4 
33 

1 
7 

16 
2 6 

Total 883 40 36 17 5 361 245 84 71 883 40 36 17 5 361 245 84 71 

Section 3.—Jeunes délinquants 
Aux termes de la loi sur les jeunes délinquants, un "enfant" est "un garçon ou une 

fille qui, apparemment ou effectivement, n'a pas atteint l'âge de seize ans". Toutefois, 
la loi autorise le gouverneur général en conseil à prescrire qu'en une province la définition 
s'étende à toute personne "âgée de moins de dix-huit ans", ce qui a été fait en Colombie-
Britannique, au Manitoba et au Québec. En Alberta, l'âge d'un "enfant" est "de moins 
de 16 ans". Terre-Neuve considère qu'un "enfant" est une fille ou un garçon âgé de moins 
de 17 ans. Pour fins d'uniformité, les chiffres relatifs aux enfants délinquants, réunis 
par le Bureau fédéral de la statistique, ne concernent que les enfants de moins de seize ans 
et traitent surtout des cas sur lesquels les tribunaux se prononcent. 

Comme la statistique des cours des jeunes délinquants fournit les données les plus 
complètes recueillies dans tout le pays, il est important d'en saisir les possibilités et les 
limitations. La présente section donne un aperçu de la délinquance juvénile au Canada 
d'après les mesures judiciaires prises, car le droit ne qualifie de délinquant que l'enfant jxtgi 
coupable par un tribunal. Pour plusieurs, l'expression "jeune délinquant" prend une 
acception beaucoup plus large, mais il ne peut s'agir ici des enfants, garçons ou filles, 
dont la mauvaise conduite n'a pas fait l'objet d'un rapport devant les tribunaux n de 
ceux qui ont reçu les conseils et l'aide nécessaires de leurs parents, de l'école, de la police 
ou d'un service d'assistance aux enfants. Il ne s'agit pas non plus des cas que le tribunal 
règle officieusement, c'est-à-dire des délits que le juge ou l'agent de surveillance règle 
sans qu'ils soient officiellement consignés en droit. Cette pratique, qui a pour effet 
d'assurer l'anonymat des enfants dans les registres, tend à se généraliser et peut expliquer 
dans une certaine mesure la baisse des cas officiellement portés devant les tribunaux. 

La statistique mentionne tous les délits commis par les enfants et dont les tribunaux 
ont été saisis, depuis le délit le plus insignifiant jusqu'au crime le plus grave, le meurtre. 
Plusieurs facteurs influent sur le nombre des cas portés devant les tribunaux: le personnel 
et les moyens d'action des tribunaux, l'intérêt pratique que le public porte aux fonctions 
de la cour des jeunes délinquants, la manière dont les divers tribunaux disposent des cas. 
A mesure que les tribunaux se multiplient, les rapports additionnels viennent exagérer 
l'augmentation apparente ou minimiser la diminution. Dans certaines agglomérations, 
la cour des jeunes délinquants constitue le seul moyen de porter secours aux enfants, 
ailleurs, ces moyens ne font pas défaut et la cour des jeunes délinquants n'en est qu un 
entre plusieurs. 
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Il importe aussi de se rappeler que le chiffre total ne donne pas le nombre réel des en
fants accusés et déclarés coupables, mais tend plutôt à en exagérer le nombre, car le même 
enfant qui comparaît pendant la même année plus d'une fois pour répondre à autant de 
chefs d'accusation compte chaque fois pour un cas différent. Le chiffre total ne donne pas 
non plus le nombre réel des délits commis; lorsqu'un enfant comparaît devant le même tri
bunal pour répondre à plusieurs chefs d'accusation, seul le délit le plus grave est retenu. 

En 1953, 158 districts judiciaires sur 167 ont fait rapport au sujet des jeunes délin
quants. Quinze d'entre eux n'avaient aucune cause à signaler. Un rapport distinct 
a été reçu en 1953 de 161 centres urbains constitués comptant au moins 4,000 âmes. 

J eunes inculpés.—Le nombre d'enfants traduits devant les tribunaux en 1953 
était de 7,829, une augmentation de 8-5 p. 100 par rapport à l'année précédente. La 
Nouvelle-Ecosse et le Québec ont marqué le plus fort taux d'augmentation de toutes 
les provinces. 

22.—Jeunes délinquants inculpés, par province, 1919-1953 

NOTA.—La statistique de 1949 se rapports à l'année terminée le 30 septembre. Les chiffres de 1950 à 1953 se 
fondent sur l'année civile. Pour les trois mois intermédiaires octobre-décembre 1949. voir le rapport du B .F .S . 

délinquants, 19-50. La statistique de Terre-Neuve y figure pour la première fois en 1951. 

Province ou territoire 1949 1950 1951 1952 1953 

Pourcen
tage de 
change

ment 
1952-1953 

49 
485 
218 

1,490 
2,983 

490 
178 
292 
852 

1 

10 
411 
281 

1,555 
3,550 

417 
80 

272 
722 

5 
1 

194 
55 

554 
275 

1,348 
3,441 

404 
71 

285 
893 

1 

223 
29 

425 
274 
965 

3,370 
454 

84 
368 

1,021 

207 
37 

594 
247 

1,306 
3,531 

405 
54 

421 
1,023 

4 

- 7-2 
49 

485 
218 

1,490 
2,983 

490 
178 
292 
852 

1 

10 
411 
281 

1,555 
3,550 

417 
80 

272 
722 

5 
1 

194 
55 

554 
275 

1,348 
3,441 

404 
71 

285 
893 

1 

223 
29 

425 
274 
965 

3,370 
454 

84 
368 

1,021 

207 
37 

594 
247 

1,306 
3,531 

405 
54 

421 
1,023 

4 

+ 27-6 49 
485 
218 

1,490 
2,983 

490 
178 
292 
852 

1 

10 
411 
281 

1,555 
3,550 

417 
80 

272 
722 

5 
1 

194 
55 

554 
275 

1,348 
3,441 

404 
71 

285 
893 

1 

223 
29 

425 
274 
965 

3,370 
454 

84 
368 

1,021 

207 
37 

594 
247 

1,306 
3,531 

405 
54 

421 
1,023 

4 

+ 39-8 
49 

485 
218 

1,490 
2,983 

490 
178 
292 
852 

1 

10 
411 
281 

1,555 
3,550 

417 
80 

272 
722 

5 
1 

194 
55 

554 
275 

1,348 
3,441 

404 
71 

285 
893 

1 

223 
29 

425 
274 
965 

3,370 
454 

84 
368 

1,021 

207 
37 

594 
247 

1,306 
3,531 

405 
54 

421 
1,023 

4 

— 9-9 

49 
485 
218 

1,490 
2,983 

490 
178 
292 
852 

1 

10 
411 
281 

1,555 
3,550 

417 
80 

272 
722 

5 
1 

194 
55 

554 
275 

1,348 
3,441 

404 
71 

285 
893 

1 

223 
29 

425 
274 
965 

3,370 
454 

84 
368 

1,021 

207 
37 

594 
247 

1,306 
3,531 

405 
54 

421 
1,023 

4 

+ 35-3 
Ontario 

49 
485 
218 

1,490 
2,983 

490 
178 
292 
852 

1 

10 
411 
281 

1,555 
3,550 

417 
80 

272 
722 

5 
1 

194 
55 

554 
275 

1,348 
3,441 

404 
71 

285 
893 

1 

223 
29 

425 
274 
965 

3,370 
454 

84 
368 

1,021 

207 
37 

594 
247 

1,306 
3,531 

405 
54 

421 
1,023 

4 

+ 4-8 
- 10-8 

49 
485 
218 

1,490 
2,983 

490 
178 
292 
852 

1 

10 
411 
281 

1,555 
3,550 

417 
80 

272 
722 

5 
1 

194 
55 

554 
275 

1,348 
3,441 

404 
71 

285 
893 

1 

223 
29 

425 
274 
965 

3,370 
454 

84 
368 

1,021 

207 
37 

594 
247 

1,306 
3,531 

405 
54 

421 
1,023 

4 

— 35-7 

49 
485 
218 

1,490 
2,983 

490 
178 
292 
852 

1 

10 
411 
281 

1,555 
3,550 

417 
80 

272 
722 

5 
1 

194 
55 

554 
275 

1,348 
3,441 

404 
71 

285 
893 

1 

223 
29 

425 
274 
965 

3,370 
454 

84 
368 

1,021 

207 
37 

594 
247 

1,306 
3,531 

405 
54 

421 
1,023 

4 

+ 14-4 

49 
485 
218 

1,490 
2,983 

490 
178 
292 
852 

1 

10 
411 
281 

1,555 
3,550 

417 
80 

272 
722 

5 
1 

194 
55 

554 
275 

1,348 
3,441 

404 
71 

285 
893 

1 

223 
29 

425 
274 
965 

3,370 
454 

84 
368 

1,021 

207 
37 

594 
247 

1,306 
3,531 

405 
54 

421 
1,023 

4 
+ 0-2 

49 
485 
218 

1,490 
2,983 

490 
178 
292 
852 

1 

10 
411 
281 

1,555 
3,550 

417 
80 

272 
722 

5 
1 

194 
55 

554 
275 

1,348 
3,441 

404 
71 

285 
893 

1 

223 
29 

425 
274 
965 

3,370 
454 

84 
368 

1,021 

207 
37 

594 
247 

1,306 
3,531 

405 
54 

421 
1,023 

4 +400-0 
Territoires du Nord-Ouest 

49 
485 
218 

1,490 
2,983 

490 
178 
292 
852 

1 

10 
411 
281 

1,555 
3,550 

417 
80 

272 
722 

5 
1 

194 
55 

554 
275 

1,348 
3,441 

404 
71 

285 
893 

1 

223 
29 

425 
274 
965 

3,370 
454 

84 
368 

1,021 

207 
37 

594 
247 

1,306 
3,531 

405 
54 

421 
1,023 

4 +400-0 

7,038 7,304 7,521 7,213 7,829 + 8-5 7,038 7,304 7,521 7,213 7,829 + 8-5 

23.—Changement proportionnel du nombre de garçons et de filles inculpés, 1944-1953 

NOTA.—Voir le nota du tableau 22, ci-dessus. 

Année 

Changement par rapport à l'année 
précédente 

Changement par rapport 
à 1943 

Garçons Filles Total Garçons Filles Total 

1944 

% 
- 4-8 
- 1 6 - 3 
- 1 1 - 4 
- 3-3 
- 5-1 

- 9 0 
+ 2-9 
+ 3-9 
- 5 0 
+ 8-3 

% 
- 1 0 - 5 
- 9-6 
- 5-8 
- 1 7 - 3 
- 1-3 

- 2 4 - 0 
+11-8 
- 5-3 
+ 4-5 
+11-0 

% 
- 5-5 
- 1 5 - 6 
- 1 0 - 8 
- 5-1 
- 4-7 

- 1 0 - 7 
+ 3-8 
+ 3-0 
- 4-1 
+ 8-5 

% 
- 4-8 
- 2 0 - 4 
- 2 9 - 4 
- 3 1 - 8 
- 3 5 - 3 

- 4 1 - 1 
- 3 9 - 4 
- 3 7 - 0 
- 4 0 - 1 
- 3 5 - 2 

% 
- 1 0 - 5 
- 1 9 - 1 
- 2 3 - 8 
- 3 6 - 9 
- 3 7 - 8 

- 5 2 - 7 
- 4 7 - 1 
- 4 9 - 9 
- 4 7 - 7 
- 4 2 - 0 

% 

1945 

% 
- 4-8 
- 1 6 - 3 
- 1 1 - 4 
- 3-3 
- 5-1 

- 9 0 
+ 2-9 
+ 3-9 
- 5 0 
+ 8-3 

% 
- 1 0 - 5 
- 9-6 
- 5-8 
- 1 7 - 3 
- 1-3 

- 2 4 - 0 
+11-8 
- 5-3 
+ 4-5 
+11-0 

% 
- 5-5 
- 1 5 - 6 
- 1 0 - 8 
- 5-1 
- 4-7 

- 1 0 - 7 
+ 3-8 
+ 3-0 
- 4-1 
+ 8-5 

% 
- 4-8 
- 2 0 - 4 
- 2 9 - 4 
- 3 1 - 8 
- 3 5 - 3 

- 4 1 - 1 
- 3 9 - 4 
- 3 7 - 0 
- 4 0 - 1 
- 3 5 - 2 

% 
- 1 0 - 5 
- 1 9 - 1 
- 2 3 - 8 
- 3 6 - 9 
- 3 7 - 8 

- 5 2 - 7 
- 4 7 - 1 
- 4 9 - 9 
- 4 7 - 7 
- 4 2 - 0 

1946 

% 
- 4-8 
- 1 6 - 3 
- 1 1 - 4 
- 3-3 
- 5-1 

- 9 0 
+ 2-9 
+ 3-9 
- 5 0 
+ 8-3 

% 
- 1 0 - 5 
- 9-6 
- 5-8 
- 1 7 - 3 
- 1-3 

- 2 4 - 0 
+11-8 
- 5-3 
+ 4-5 
+11-0 

% 
- 5-5 
- 1 5 - 6 
- 1 0 - 8 
- 5-1 
- 4-7 

- 1 0 - 7 
+ 3-8 
+ 3-0 
- 4-1 
+ 8-5 

% 
- 4-8 
- 2 0 - 4 
- 2 9 - 4 
- 3 1 - 8 
- 3 5 - 3 

- 4 1 - 1 
- 3 9 - 4 
- 3 7 - 0 
- 4 0 - 1 
- 3 5 - 2 

% 
- 1 0 - 5 
- 1 9 - 1 
- 2 3 - 8 
- 3 6 - 9 
- 3 7 - 8 

- 5 2 - 7 
- 4 7 - 1 
- 4 9 - 9 
- 4 7 - 7 
- 4 2 - 0 

1947 

% 
- 4-8 
- 1 6 - 3 
- 1 1 - 4 
- 3-3 
- 5-1 

- 9 0 
+ 2-9 
+ 3-9 
- 5 0 
+ 8-3 

% 
- 1 0 - 5 
- 9-6 
- 5-8 
- 1 7 - 3 
- 1-3 

- 2 4 - 0 
+11-8 
- 5-3 
+ 4-5 
+11-0 

% 
- 5-5 
- 1 5 - 6 
- 1 0 - 8 
- 5-1 
- 4-7 

- 1 0 - 7 
+ 3-8 
+ 3-0 
- 4-1 
+ 8-5 

% 
- 4-8 
- 2 0 - 4 
- 2 9 - 4 
- 3 1 - 8 
- 3 5 - 3 

- 4 1 - 1 
- 3 9 - 4 
- 3 7 - 0 
- 4 0 - 1 
- 3 5 - 2 

% 
- 1 0 - 5 
- 1 9 - 1 
- 2 3 - 8 
- 3 6 - 9 
- 3 7 - 8 

- 5 2 - 7 
- 4 7 - 1 
- 4 9 - 9 
- 4 7 - 7 
- 4 2 - 0 

1948 

% 
- 4-8 
- 1 6 - 3 
- 1 1 - 4 
- 3-3 
- 5-1 

- 9 0 
+ 2-9 
+ 3-9 
- 5 0 
+ 8-3 

% 
- 1 0 - 5 
- 9-6 
- 5-8 
- 1 7 - 3 
- 1-3 

- 2 4 - 0 
+11-8 
- 5-3 
+ 4-5 
+11-0 

% 
- 5-5 
- 1 5 - 6 
- 1 0 - 8 
- 5-1 
- 4-7 

- 1 0 - 7 
+ 3-8 
+ 3-0 
- 4-1 
+ 8-5 

% 
- 4-8 
- 2 0 - 4 
- 2 9 - 4 
- 3 1 - 8 
- 3 5 - 3 

- 4 1 - 1 
- 3 9 - 4 
- 3 7 - 0 
- 4 0 - 1 
- 3 5 - 2 

% 
- 1 0 - 5 
- 1 9 - 1 
- 2 3 - 8 
- 3 6 - 9 
- 3 7 - 8 

- 5 2 - 7 
- 4 7 - 1 
- 4 9 - 9 
- 4 7 - 7 
- 4 2 - 0 

1949... . -

% 
- 4-8 
- 1 6 - 3 
- 1 1 - 4 
- 3-3 
- 5-1 

- 9 0 
+ 2-9 
+ 3-9 
- 5 0 
+ 8-3 

% 
- 1 0 - 5 
- 9-6 
- 5-8 
- 1 7 - 3 
- 1-3 

- 2 4 - 0 
+11-8 
- 5-3 
+ 4-5 
+11-0 

% 
- 5-5 
- 1 5 - 6 
- 1 0 - 8 
- 5-1 
- 4-7 

- 1 0 - 7 
+ 3-8 
+ 3-0 
- 4-1 
+ 8-5 

% 
- 4-8 
- 2 0 - 4 
- 2 9 - 4 
- 3 1 - 8 
- 3 5 - 3 

- 4 1 - 1 
- 3 9 - 4 
- 3 7 - 0 
- 4 0 - 1 
- 3 5 - 2 

% 
- 1 0 - 5 
- 1 9 - 1 
- 2 3 - 8 
- 3 6 - 9 
- 3 7 - 8 

- 5 2 - 7 
- 4 7 - 1 
- 4 9 - 9 
- 4 7 - 7 
- 4 2 - 0 

1950 

% 
- 4-8 
- 1 6 - 3 
- 1 1 - 4 
- 3-3 
- 5-1 

- 9 0 
+ 2-9 
+ 3-9 
- 5 0 
+ 8-3 

% 
- 1 0 - 5 
- 9-6 
- 5-8 
- 1 7 - 3 
- 1-3 

- 2 4 - 0 
+11-8 
- 5-3 
+ 4-5 
+11-0 

% 
- 5-5 
- 1 5 - 6 
- 1 0 - 8 
- 5-1 
- 4-7 

- 1 0 - 7 
+ 3-8 
+ 3-0 
- 4-1 
+ 8-5 

% 
- 4-8 
- 2 0 - 4 
- 2 9 - 4 
- 3 1 - 8 
- 3 5 - 3 

- 4 1 - 1 
- 3 9 - 4 
- 3 7 - 0 
- 4 0 - 1 
- 3 5 - 2 

% 
- 1 0 - 5 
- 1 9 - 1 
- 2 3 - 8 
- 3 6 - 9 
- 3 7 - 8 

- 5 2 - 7 
- 4 7 - 1 
- 4 9 - 9 
- 4 7 - 7 
- 4 2 - 0 

1951 

% 
- 4-8 
- 1 6 - 3 
- 1 1 - 4 
- 3-3 
- 5-1 

- 9 0 
+ 2-9 
+ 3-9 
- 5 0 
+ 8-3 

% 
- 1 0 - 5 
- 9-6 
- 5-8 
- 1 7 - 3 
- 1-3 

- 2 4 - 0 
+11-8 
- 5-3 
+ 4-5 
+11-0 

% 
- 5-5 
- 1 5 - 6 
- 1 0 - 8 
- 5-1 
- 4-7 

- 1 0 - 7 
+ 3-8 
+ 3-0 
- 4-1 
+ 8-5 

% 
- 4-8 
- 2 0 - 4 
- 2 9 - 4 
- 3 1 - 8 
- 3 5 - 3 

- 4 1 - 1 
- 3 9 - 4 
- 3 7 - 0 
- 4 0 - 1 
- 3 5 - 2 

% 
- 1 0 - 5 
- 1 9 - 1 
- 2 3 - 8 
- 3 6 - 9 
- 3 7 - 8 

- 5 2 - 7 
- 4 7 - 1 
- 4 9 - 9 
- 4 7 - 7 
- 4 2 - 0 

1952 

% 
- 4-8 
- 1 6 - 3 
- 1 1 - 4 
- 3-3 
- 5-1 

- 9 0 
+ 2-9 
+ 3-9 
- 5 0 
+ 8-3 

% 
- 1 0 - 5 
- 9-6 
- 5-8 
- 1 7 - 3 
- 1-3 

- 2 4 - 0 
+11-8 
- 5-3 
+ 4-5 
+11-0 

% 
- 5-5 
- 1 5 - 6 
- 1 0 - 8 
- 5-1 
- 4-7 

- 1 0 - 7 
+ 3-8 
+ 3-0 
- 4-1 
+ 8-5 

% 
- 4-8 
- 2 0 - 4 
- 2 9 - 4 
- 3 1 - 8 
- 3 5 - 3 

- 4 1 - 1 
- 3 9 - 4 
- 3 7 - 0 
- 4 0 - 1 
- 3 5 - 2 

% 
- 1 0 - 5 
- 1 9 - 1 
- 2 3 - 8 
- 3 6 - 9 
- 3 7 - 8 

- 5 2 - 7 
- 4 7 - 1 
- 4 9 - 9 
- 4 7 - 7 
- 4 2 - 0 1953 

% 
- 4-8 
- 1 6 - 3 
- 1 1 - 4 
- 3-3 
- 5-1 

- 9 0 
+ 2-9 
+ 3-9 
- 5 0 
+ 8-3 

% 
- 1 0 - 5 
- 9-6 
- 5-8 
- 1 7 - 3 
- 1-3 

- 2 4 - 0 
+11-8 
- 5-3 
+ 4-5 
+11-0 

% 
- 5-5 
- 1 5 - 6 
- 1 0 - 8 
- 5-1 
- 4-7 

- 1 0 - 7 
+ 3-8 
+ 3-0 
- 4-1 
+ 8-5 

% 
- 4-8 
- 2 0 - 4 
- 2 9 - 4 
- 3 1 - 8 
- 3 5 - 3 

- 4 1 - 1 
- 3 9 - 4 
- 3 7 - 0 
- 4 0 - 1 
- 3 5 - 2 

% 
- 1 0 - 5 
- 1 9 - 1 
- 2 3 - 8 
- 3 6 - 9 
- 3 7 - 8 

- 5 2 - 7 
- 4 7 - 1 
- 4 9 - 9 
- 4 7 - 7 
- 4 2 - 0 - 3 6 - 0 

% 
- 4-8 
- 1 6 - 3 
- 1 1 - 4 
- 3-3 
- 5-1 

- 9 0 
+ 2-9 
+ 3-9 
- 5 0 
+ 8-3 

% 
- 1 0 - 5 
- 9-6 
- 5-8 
- 1 7 - 3 
- 1-3 

- 2 4 - 0 
+11-8 
- 5-3 
+ 4-5 
+11-0 

% 
- 5-5 
- 1 5 - 6 
- 1 0 - 8 
- 5-1 
- 4-7 

- 1 0 - 7 
+ 3-8 
+ 3-0 
- 4-1 
+ 8-5 

% 
- 4-8 
- 2 0 - 4 
- 2 9 - 4 
- 3 1 - 8 
- 3 5 - 3 

- 4 1 - 1 
- 3 9 - 4 
- 3 7 - 0 
- 4 0 - 1 
- 3 5 - 2 

% 
- 1 0 - 5 
- 1 9 - 1 
- 2 3 - 8 
- 3 6 - 9 
- 3 7 - 8 

- 5 2 - 7 
- 4 7 - 1 
- 4 9 - 9 
- 4 7 - 7 
- 4 2 - 0 - 3 6 - 0 
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E n f a n t s condamnés .—On a constaté, au cours d'une période de dix ans, qu'entre 
80 et 90 p. 100 des enfants inculpés chaque année ont été condamnés. Il y a eu 6,377 
délinquants en 1953, soit une augmentation de 5 p. 100 par rapport à 1952. Les plus fortes 
augmentations en 1953, comme dans le nombre des comparutions de jeunes, ont été enre
gistrées dans les provinces de Nouvelle-Ecosse et de Québec. 

24.—Jeunes délinquants, par province, 1944-1953 

NOTA.—Voir le nota du tableau M, p. 339. 

Année T . -N. Î.-P.-É. N.-É. N.-B. Que. Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. 
Yukon 

et 
T.N.-O. 

Canada 

1944 

i75 
215 
196 

109 
115 
55 
30 
28 

49 
10 
52 
29 
33 

475 
493 
384 
412 
421 

433 
351 
483 
356 
443 

474 
338 
382 
334 
263 

198 
258 
261 
267 
235 

2,259 
2,387 
2,155 
1,842 
1,864 

1,323 
1,369 
1,180 

628 
773 

4,228 
3,531 
3,104 
2,830 
2,799 

2,541 
3,056 
3,024 
2,889 
2,975 

416 
342 
298 
424 
364 

403 
400 
347 
409 
360 

422 
334 
195 
212 
169 

171 
76 
64 
81 
49 

565 
531 
405 
277 
237 

246 
204 
242 
317 
357 

769 
838 
878 

1,167 
999 

833 
688 
815 
877 
952 

17 
11 

1 
6 
1 

4 

9,917 
8,909 
7,856 
7,545 
7,155 

1945 

i75 
215 
196 

109 
115 
55 
30 
28 

49 
10 
52 
29 
33 

475 
493 
384 
412 
421 

433 
351 
483 
356 
443 

474 
338 
382 
334 
263 

198 
258 
261 
267 
235 

2,259 
2,387 
2,155 
1,842 
1,864 

1,323 
1,369 
1,180 

628 
773 

4,228 
3,531 
3,104 
2,830 
2,799 

2,541 
3,056 
3,024 
2,889 
2,975 

416 
342 
298 
424 
364 

403 
400 
347 
409 
360 

422 
334 
195 
212 
169 

171 
76 
64 
81 
49 

565 
531 
405 
277 
237 

246 
204 
242 
317 
357 

769 
838 
878 

1,167 
999 

833 
688 
815 
877 
952 

17 
11 

1 
6 
1 

4 

9,917 
8,909 
7,856 
7,545 
7,155 

1946 

i75 
215 
196 

109 
115 
55 
30 
28 

49 
10 
52 
29 
33 

475 
493 
384 
412 
421 

433 
351 
483 
356 
443 

474 
338 
382 
334 
263 

198 
258 
261 
267 
235 

2,259 
2,387 
2,155 
1,842 
1,864 

1,323 
1,369 
1,180 

628 
773 

4,228 
3,531 
3,104 
2,830 
2,799 

2,541 
3,056 
3,024 
2,889 
2,975 

416 
342 
298 
424 
364 

403 
400 
347 
409 
360 

422 
334 
195 
212 
169 

171 
76 
64 
81 
49 

565 
531 
405 
277 
237 

246 
204 
242 
317 
357 

769 
838 
878 

1,167 
999 

833 
688 
815 
877 
952 

17 
11 

1 
6 
1 

4 

9,917 
8,909 
7,856 
7,545 
7,155 

1947 

i75 
215 
196 

109 
115 
55 
30 
28 

49 
10 
52 
29 
33 

475 
493 
384 
412 
421 

433 
351 
483 
356 
443 

474 
338 
382 
334 
263 

198 
258 
261 
267 
235 

2,259 
2,387 
2,155 
1,842 
1,864 

1,323 
1,369 
1,180 

628 
773 

4,228 
3,531 
3,104 
2,830 
2,799 

2,541 
3,056 
3,024 
2,889 
2,975 

416 
342 
298 
424 
364 

403 
400 
347 
409 
360 

422 
334 
195 
212 
169 

171 
76 
64 
81 
49 

565 
531 
405 
277 
237 

246 
204 
242 
317 
357 

769 
838 
878 

1,167 
999 

833 
688 
815 
877 
952 

17 
11 

1 
6 
1 

4 

9,917 
8,909 
7,856 
7,545 
7,155 1948 

1949 

i75 
215 
196 

109 
115 
55 
30 
28 

49 
10 
52 
29 
33 

475 
493 
384 
412 
421 

433 
351 
483 
356 
443 

474 
338 
382 
334 
263 

198 
258 
261 
267 
235 

2,259 
2,387 
2,155 
1,842 
1,864 

1,323 
1,369 
1,180 

628 
773 

4,228 
3,531 
3,104 
2,830 
2,799 

2,541 
3,056 
3,024 
2,889 
2,975 

416 
342 
298 
424 
364 

403 
400 
347 
409 
360 

422 
334 
195 
212 
169 

171 
76 
64 
81 
49 

565 
531 
405 
277 
237 

246 
204 
242 
317 
357 

769 
838 
878 

1,167 
999 

833 
688 
815 
877 
952 

17 
11 

1 
6 
1 

4 

9,917 
8,909 
7,856 
7,545 
7,155 

1950 
i75 
215 
196 

109 
115 
55 
30 
28 

49 
10 
52 
29 
33 

475 
493 
384 
412 
421 

433 
351 
483 
356 
443 

474 
338 
382 
334 
263 

198 
258 
261 
267 
235 

2,259 
2,387 
2,155 
1,842 
1,864 

1,323 
1,369 
1,180 

628 
773 

4,228 
3,531 
3,104 
2,830 
2,799 

2,541 
3,056 
3,024 
2,889 
2,975 

416 
342 
298 
424 
364 

403 
400 
347 
409 
360 

422 
334 
195 
212 
169 

171 
76 
64 
81 
49 

565 
531 
405 
277 
237 

246 
204 
242 
317 
357 

769 
838 
878 

1,167 
999 

833 
688 
815 
877 
952 

17 
11 

1 
6 
1 

4 

1951 i75 
215 
196 

109 
115 
55 
30 
28 

49 
10 
52 
29 
33 

475 
493 
384 
412 
421 

433 
351 
483 
356 
443 

474 
338 
382 
334 
263 

198 
258 
261 
267 
235 

2,259 
2,387 
2,155 
1,842 
1,864 

1,323 
1,369 
1,180 

628 
773 

4,228 
3,531 
3,104 
2,830 
2,799 

2,541 
3,056 
3,024 
2,889 
2,975 

416 
342 
298 
424 
364 

403 
400 
347 
409 
360 

422 
334 
195 
212 
169 

171 
76 
64 
81 
49 

565 
531 
405 
277 
237 

246 
204 
242 
317 
357 

769 
838 
878 

1,167 
999 

833 
688 
815 
877 
952 

17 
11 

1 
6 
1 

4 

6,644 
1952 

i75 
215 
196 

109 
115 
55 
30 
28 

49 
10 
52 
29 
33 

475 
493 
384 
412 
421 

433 
351 
483 
356 
443 

474 
338 
382 
334 
263 

198 
258 
261 
267 
235 

2,259 
2,387 
2,155 
1,842 
1,864 

1,323 
1,369 
1,180 

628 
773 

4,228 
3,531 
3,104 
2,830 
2,799 

2,541 
3,056 
3,024 
2,889 
2,975 

416 
342 
298 
424 
364 

403 
400 
347 
409 
360 

422 
334 
195 
212 
169 

171 
76 
64 
81 
49 

565 
531 
405 
277 
237 

246 
204 
242 
317 
357 

769 
838 
878 

1,167 
999 

833 
688 
815 
877 
952 

17 
11 

1 
6 
1 

4 
6,068 

1953 

i75 
215 
196 

109 
115 
55 
30 
28 

49 
10 
52 
29 
33 

475 
493 
384 
412 
421 

433 
351 
483 
356 
443 

474 
338 
382 
334 
263 

198 
258 
261 
267 
235 

2,259 
2,387 
2,155 
1,842 
1,864 

1,323 
1,369 
1,180 

628 
773 

4,228 
3,531 
3,104 
2,830 
2,799 

2,541 
3,056 
3,024 
2,889 
2,975 

416 
342 
298 
424 
364 

403 
400 
347 
409 
360 

422 
334 
195 
212 
169 

171 
76 
64 
81 
49 

565 
531 
405 
277 
237 

246 
204 
242 
317 
357 

769 
838 
878 

1,167 
999 

833 
688 
815 
877 
952 

17 
11 

1 
6 
1 

4 6,377 

i75 
215 
196 

109 
115 
55 
30 
28 

49 
10 
52 
29 
33 

475 
493 
384 
412 
421 

433 
351 
483 
356 
443 

474 
338 
382 
334 
263 

198 
258 
261 
267 
235 

2,259 
2,387 
2,155 
1,842 
1,864 

1,323 
1,369 
1,180 

628 
773 

4,228 
3,531 
3,104 
2,830 
2,799 

2,541 
3,056 
3,024 
2,889 
2,975 

416 
342 
298 
424 
364 

403 
400 
347 
409 
360 

422 
334 
195 
212 
169 

171 
76 
64 
81 
49 

565 
531 
405 
277 
237 

246 
204 
242 
317 
357 

769 
838 
878 

1,167 
999 

833 
688 
815 
877 
952 

17 
11 

1 
6 
1 

4 

Délits.—Le vol est le délit le plus fréquent chez les garçons et, avec le recel, constitue 
le motif d'inculpation dans 40-2 p. 100 des cas en 1953. Les cambriolages, vols qualifiés 
et vols avec effraction ont été commis par 24-3 p. 100 d'entre eux et les dommages inten
tionnels à la propriété par 13 • 1 p. 100. Seulement 2 • 7 p. 100 des garçons ont été coupables 
d'infractions contre la personne et 49 • 3 p. 100 de ces derniers ont été accusés de voies de 
fait simples. 

L'incorrigibilité (33-6 p. 100) et le vol (16-4 p. 100) sont les délits imputés à 50 p. 
des jeunes délinquantes en 1953. 

100 

25.—Jeunes délinquants, par genre de délits et proportion pour 109,990 habitants 
de 7 à 16 ans, 1914-1953 

NOTA.—Voir le nota du tableau 32, p. 339. 

Infractions Infractions Infractions Infractions Faux 
et 

contrefaçon 

Total 
contre avec vio sans vio malicieuses 

Faux 
et 

contrefaçon 
Autres des 

la lence contre lence contre contre la 

Faux 
et 

contrefaçon infractions condam

Année 
personne la propriété la propriété la propriété 

Faux 
et 

contrefaçon nations 
Année 

Pour Pour Pour Pour Pour 
Nom- 100,000 N o m - 100,000 Nom 100,000 Nom 100,000 Nom 100,000 Nom 100,000 Nom

habihabi bre habi bre habi bre habi bre habi bre habi
tants tants tants tants tants tants tants 

1944 
1945 

216 
220 

11 
12 

1,739 
1,513 

91 
80 

3,393 
2,964 

178 
157 

1,269 
1,190 

67 
63 

22 
29 

1 
2 

3,278 
2,993 

172 
159 

9,917 
8,909 

520 
473 
414 
392 
371 

1946 173 9 1,353 71 2,594 137 887 47 23 1 2,826 149 

520 
473 
414 
392 
371 1947 189 10 1,389 72 2,449 127 677 35 23 1 2,818 147 

520 
473 
414 
392 
371 

1948 204 10 1,229 64 2,400 124 729 38 15 1 2,578 134 

520 
473 
414 
392 
371 

1949 176 9 1,346 67 2,244 113 600 30 15 1 1,817 91 6,1M 
6,418 
6,644 
6,068 
6,377 

311 
311 
310 
272 
273 

1950 151 7 1,327 65 2,394 116 667 32 16 1 1,853 90 
6,1M 
6,418 
6,644 
6,068 
6,377 

311 
311 
310 
272 
273 

1951 188 9 1,542 872 2,563 119 765 36 20 1 1,566 

6,1M 
6,418 
6,644 
6,068 
6,377 

311 
311 
310 
272 
273 1952 172 8 1,456 65 3,496 112 633 28 25 1 1,286 58 

6,1M 
6,418 
6,644 
6,068 
6,377 

311 
311 
310 
272 
273 

1953 169 7 1,416 61 2,415 103 770 33 19 1 1,588 68 

6,1M 
6,418 
6,644 
6,068 
6,377 

311 
311 
310 
272 
273 
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26. -Jeunes délinquants classés selon le délit, 1919-1953 
NOTA.—Voir le nota du tableau 22, p. 339. 

Délit 1950 1951 1953 

Homicide involontaire et meurtre 
Viol, commerce charnel et inceste 
At tentat à la pudeur 
Voies de fait graves et blessures 
Voies de fait simples 
Mise en péril des voyageurs sur les chemins de fer 
Autres infractions contre la personne 
Cambriolage et vol avec effraction 
Vol qualifié 
Vol et recel 
Détournement de fonds, escroquerie et fraude 
Incendie 
Infractions malicieuses contre la propriété 
Faux et contrefaçon 
Incorrigibilité et vagabondage 
I m moralité 
Divers autres délits 

Total 

4 
7 

37 
12 
81 
11 
23 

1,318 
28 

2,227 
17 
16 

536 
15 

515 
97 

1,254 

6,198 

26 
59 
12 
14 

1,310 
27 

2,373 
21 
49 

618 
16 

660 
126 

1,067 

6,418 

3 
31 
31 
89 
9 

25 
1,520 

22 
2,553 

10 
28 

646 
20 

484 
111 

1,062 

6,644 

3 
19 
27 
65 
25 
33 

1,411 
45 

2,379 
16 
36 

597 
25 

403 
110 
874 

6,068 

5 
28 
16 
89 
11 
20 

1,391 
25 

2,400 
15 
34 

736 
19 

529 
139 
920 

6,377 

CONDAMNATIONS DENFANTS PAR GROUPES DE DELITS 

1948 - 1953 

NOMBRE 
3000; 

OL 

1 

\ 
\ \ \ 

\ 
VOL ET RECEL \ \ 

\ ^^ _ 
\ \ 

\ 
\ 

V — 

CAMBRIOLAGE ET VOL " " ^ ~ -~ . " 

• — 

AVEC EFFRACTION 

- — . . . . 
• — 

- — . . . . 

— 
NFRACTIONS MALICIEUSES 

-

CONTRE LA PROPRIETE _--""" 

I M M O R A L I T É ' 

NOMBRE 
3000 

Sexe et âge des délinquants.—Les jeunes délinquants sont surtout des garçons. 
La proportion entre le nombre des garçons et celui des filles est à peu près la même depuis 
longtemps; en 1953, pour tous les genres de délits, elle est approximativement d'une fille 
contre huit garçons. Les délinquants de 13 à 15 ans sont les plus nombreux: 69-6 p. 100 
des garçons et 86 p. 100 des filles en 1953. Cependant, 272 garçons et 10 filles (4-4 p. 100 
des enfants) étaient âgés de moins de 10 ans. 
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27.—Pourcentage de délinquants, garçons et filles, selon l'âge, 1952 et 1953 

NOTA.—Voir le nota du tableau 23, p. 339. 

1952 1953 

Garçons Filles Deux 
sexes Garçons Filles Deux 

sexes 

% 
29-7 

68-9 

1-4 

% 
14-0 

85-1 

0-9 

% 
28-0 

70-7 

1-3 

% 
29-7 

69-6 

0-7 

% 
13-3 

86-0 

0-7 

% 
279 

17-4 

0-7 

% 
29-7 

68-9 

1-4 

% 
14-0 

85-1 

0-9 

% 
28-0 

70-7 

1-3 

% 
29-7 

69-6 

0-7 

% 
13-3 

86-0 

0-7 

% 
279 

17-4 

0-7 Non donné 

% 
29-7 

68-9 

1-4 

% 
14-0 

85-1 

0-9 

% 
28-0 

70-7 

1-3 

% 
29-7 

69-6 

0-7 

% 
13-3 

86-0 

0-7 

% 
279 

17-4 

0-7 

Total 100 0 100 0 100-0 100 0 100 0 1000 100 0 100 0 100-0 100 0 100 0 1000 

Instruction et emploi.—Le retard dans les études scolaires tient à plusieurs causes: 
maladie, atmosphère familiale mauvaise, logement encombré ou lourdeur d'intelligence. 
En prenant pour acquis que six ans est l'âge habituel d'entrée en première année, 43-4 
p. 100 des garçons et 52-0 p. 100 des filles, en 1953, sont deux ans ou plus en retard sur la 
normale, tandis que 3-9 p. 100 des garçons et des filles sont en avance d'un an ou plus. 

Plus de la moitié des garçons avaient atteint la septième année et plus de la moitié 
des filles la huitième, au moment du délit. La majorité des garçons sortis de l'école avaient 
atteint de la sixième à la huitième année et la majorité des filles, de la septième à la neuvième 
année; 17-7 p. 100 des garçons et des filles avaient fréquenté l'école secondaire. 

28.—Âge, sexe et degré d'instruction des jeunes délinquants, en 1953 

(G = Garçons; F=Fi l les ) 

Cours 

Âge 
Élémentaire Secon

daire 
Auxi
liaire 

Non 
donné 

Total 
Âge 

I-IV V VI V I I V I I I 

Secon
daire 

Auxi
liaire 

Non 
donné 

G F G F G F G F G F G F G F G F G F 

17 
68 

154 
224 
159 

96 
79 
64 
45 

2 

908 

1 
G 
3 

9 
7 

12 
10 
14 

05 

1 
13 
74 

116 
153 
123 
90 
91 

1 

«63 

3 
5 
8 
4 

10 
11 

41 

1 

19 
97 

195 
198 
179 
162 

1 

853 

8 
17 
20 
17 
18 

80 

1 
1 

18 
131 
243 
256 
258 

1 

909 

1 

10 
35 
44 
38 

128 

3 
5 

33 
151 
337 
387 

1 

917 

5 
24 
55 
62 

146 

1 
2 
7 

56 
257 
631 
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En 1953, 9-2 p. 100 des délinquants et 16-1 p. 100 des délinquantes ne fréquentaient 
plus l'école. A leur sortie de l'école, leur âge variait entre 11 et 15 ans, mais la majorité 
avaient entre 14 et 15 ans. Près de 24 p. 100 des garçons qui avaient quitté l'école étaient 
sans emploi. Parmi ceux qui travaillaient, les manœuvres (70) étaient les plus nombreux, 
venaient ensuite les garçons (63) travaillant dans des entreprises de transport (messagère, 
aides-livreurs de lait, aides-camionneurs, etc.). Plus du tiers des filles chômaient après 
avoir quitté l'école. Celles qui occupaient un emploi travaillaient pour la plupart daM. 
des usines ou étaient en service domestique ou personnel. 
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Lieu de naissance des jeunes délinquants et de leurs parents.—En 1953, le 
Canada était le pays natal de 96-2 p. 100 des jeunes délinquants (dans 1 1 p. 100 des cas, 
le lieu de naissance n'a pas été déclaré). Cent soixante-quatorze (2-7 p. 100) étaient 
nés dans les îles Britanniques, en Europe, aux États-Unis, en Chine et dans les pays de 
l'Amérique latine. L'Ontario était le lieu de résidence de 62 • 1 p. 100 des délinquants nés 
hors du Canada. 

En 1953, les père et mère de 72-4 p. 100 des enfants délinquants étaient nés au Canada; 
dans 13 -4 p. 100 des cas, un seul des parents était né au pays. Pour apprécier ces chiffres, 
il faudrait établir une comparaison entre la proportion des enfants de 7 à 15 ans dont les 
parents sont nés au pays et celle des enfants dont les parents sont nés ailleurs. 

Situation familiale.—Le foyer où vit l'enfant ainsi que la mesure et le genre de 
surveillance dont il est l'objet influent beaucoup sur sa conduite. La statistique de l'état 
matrimonial des parents ainsi que du lieu de résidence et de la demeure de l'enfant, qui 
reflètent les conditions du foyer, vaut la peine d'être consignée comme cause possible de 
déséquilibre social ou émotif chez l'enfant. Selon les rapports, les parents de 74-2 p. 100 
des enfants délinquants vivaient ensemble en 1953, mais une proportion de 20-8 p. 100 
de ces garçons et filles venaient de foyers brisés par la séparation des parents, le divorce 
ou la mort. La mère de 10-1 p. 100 des jeunes délinquants travaillait en dehors du foyer 
et celle de 3-4 p. 100 était morte. Le père de 7-4 p. 100 était mort. Sur quatre jeunes 
traduits devant le tribunal, trois habitaient la ville et un, la campagne; 87-9 p. 100 des 
garçons et des filles demeuraient à la maison au moment de leur faute, 5 • 3 p. 100 habitaient 
chez un parent ou chez une autre personne et 1 -4 p. 100 vivaient dans des institutions. 

Source des plaintes.—La majorité des plaintes (80-2 p. 100 dans le cas des garçons) 
ont été portées par la police. Les agents de surveillance et les parents en ont porté 2-6 
et 2-5 p. 100 respectivement. Les autorités scolaires ont traduit 2-1 p. 100 des garçons 
devant les tribunaux et les sociétés de bienfaisance, 0-7 p. 100. 

La police a porté 51-8 p. 100 des plaintes contre les filles, soit une proportion bien 
inférieure à celle des garçons, et les parents ont eu plus souvent recours aux tribunaux pour 
les filles que pour les garçons (17-6 p. 100). Les autorités scolaires ont porté plainte 
contre 6-3 p. 100 des filles, les agents de surveillance contre 6-8 p. 100 et les sociétés de 
bienfaisance contre 6-3 p. 100. 

Récidivistes.—En 1953, environ un enfant sur cinq inculpés n'a pas tenu compte du 
premier avertissement et a comparu au moins une deuxième fois. En 1953, 81-1 p. 100 
des enfants délinquants en étaient à leur première comparution, 11 • 8 p. 100 à leur deuxième, 
3-6 p. 100 à leur troisième et 3 5 p. 100 à leur quatrième ou plus. 

29.—Délinquants primaires et récidivistes, délits majeurs, 1944-1953 
NOTA.—Voir le nota du tableau 22, p. 339. 
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délit 
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délit 
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Total 

Pourcen
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délin

quants 

1944 6,529 
5,758 
4,949 
4,683 
4,591 

6,198 
6,418 
6,644 
6,068 
6,377 

4,665 
4,231 
3,430 
3,376 
3,340 

5,195 
5,039 
5,141 
4,412 
5,170 

943 
812 
799 
673 
674 

603 
892 
909 
963 
752 

429 
337 
344 
329 
266 

208 
314 
324 
367 
230 

221 
137 
155 
138 
147 

109 
140 
132 
155 
124 

271 
241 
221 
167 
164 

83 
33 

138 
171 
101 

1,864 
1,527 
1,519 
1,307 
1,251 

1,003 
1,379 
1,503 
1,656 
1,207 

1945 
6,529 
5,758 
4,949 
4,683 
4,591 

6,198 
6,418 
6,644 
6,068 
6,377 

4,665 
4,231 
3,430 
3,376 
3,340 

5,195 
5,039 
5,141 
4,412 
5,170 

943 
812 
799 
673 
674 

603 
892 
909 
963 
752 

429 
337 
344 
329 
266 

208 
314 
324 
367 
230 

221 
137 
155 
138 
147 

109 
140 
132 
155 
124 

271 
241 
221 
167 
164 

83 
33 

138 
171 
101 

1,864 
1,527 
1,519 
1,307 
1,251 

1,003 
1,379 
1,503 
1,656 
1,207 

1946 

6,529 
5,758 
4,949 
4,683 
4,591 

6,198 
6,418 
6,644 
6,068 
6,377 

4,665 
4,231 
3,430 
3,376 
3,340 

5,195 
5,039 
5,141 
4,412 
5,170 

943 
812 
799 
673 
674 

603 
892 
909 
963 
752 

429 
337 
344 
329 
266 

208 
314 
324 
367 
230 

221 
137 
155 
138 
147 

109 
140 
132 
155 
124 

271 
241 
221 
167 
164 

83 
33 

138 
171 
101 

1,864 
1,527 
1,519 
1,307 
1,251 

1,003 
1,379 
1,503 
1,656 
1,207 

30-7 
1947 

6,529 
5,758 
4,949 
4,683 
4,591 

6,198 
6,418 
6,644 
6,068 
6,377 

4,665 
4,231 
3,430 
3,376 
3,340 

5,195 
5,039 
5,141 
4,412 
5,170 

943 
812 
799 
673 
674 

603 
892 
909 
963 
752 

429 
337 
344 
329 
266 

208 
314 
324 
367 
230 

221 
137 
155 
138 
147 

109 
140 
132 
155 
124 

271 
241 
221 
167 
164 

83 
33 

138 
171 
101 

1,864 
1,527 
1,519 
1,307 
1,251 

1,003 
1,379 
1,503 
1,656 
1,207 

27-9 
1948 

6,529 
5,758 
4,949 
4,683 
4,591 

6,198 
6,418 
6,644 
6,068 
6,377 

4,665 
4,231 
3,430 
3,376 
3,340 

5,195 
5,039 
5,141 
4,412 
5,170 

943 
812 
799 
673 
674 

603 
892 
909 
963 
752 

429 
337 
344 
329 
266 

208 
314 
324 
367 
230 

221 
137 
155 
138 
147 

109 
140 
132 
155 
124 

271 
241 
221 
167 
164 

83 
33 

138 
171 
101 

1,864 
1,527 
1,519 
1,307 
1,251 

1,003 
1,379 
1,503 
1,656 
1,207 

19491 

6,529 
5,758 
4,949 
4,683 
4,591 

6,198 
6,418 
6,644 
6,068 
6,377 

4,665 
4,231 
3,430 
3,376 
3,340 

5,195 
5,039 
5,141 
4,412 
5,170 

943 
812 
799 
673 
674 

603 
892 
909 
963 
752 

429 
337 
344 
329 
266 

208 
314 
324 
367 
230 

221 
137 
155 
138 
147 

109 
140 
132 
155 
124 

271 
241 
221 
167 
164 

83 
33 

138 
171 
101 

1,864 
1,527 
1,519 
1,307 
1,251 

1,003 
1,379 
1,503 
1,656 
1,207 

16-2 
1950' 

6,529 
5,758 
4,949 
4,683 
4,591 

6,198 
6,418 
6,644 
6,068 
6,377 

4,665 
4,231 
3,430 
3,376 
3,340 

5,195 
5,039 
5,141 
4,412 
5,170 

943 
812 
799 
673 
674 

603 
892 
909 
963 
752 

429 
337 
344 
329 
266 

208 
314 
324 
367 
230 

221 
137 
155 
138 
147 

109 
140 
132 
155 
124 

271 
241 
221 
167 
164 

83 
33 

138 
171 
101 

1,864 
1,527 
1,519 
1,307 
1,251 

1,003 
1,379 
1,503 
1,656 
1,207 

1951" 

6,529 
5,758 
4,949 
4,683 
4,591 

6,198 
6,418 
6,644 
6,068 
6,377 

4,665 
4,231 
3,430 
3,376 
3,340 

5,195 
5,039 
5,141 
4,412 
5,170 

943 
812 
799 
673 
674 

603 
892 
909 
963 
752 

429 
337 
344 
329 
266 

208 
314 
324 
367 
230 

221 
137 
155 
138 
147 

109 
140 
132 
155 
124 

271 
241 
221 
167 
164 

83 
33 

138 
171 
101 

1,864 
1,527 
1,519 
1,307 
1,251 

1,003 
1,379 
1,503 
1,656 
1,207 

1952" 

6,529 
5,758 
4,949 
4,683 
4,591 

6,198 
6,418 
6,644 
6,068 
6,377 

4,665 
4,231 
3,430 
3,376 
3,340 

5,195 
5,039 
5,141 
4,412 
5,170 

943 
812 
799 
673 
674 

603 
892 
909 
963 
752 

429 
337 
344 
329 
266 

208 
314 
324 
367 
230 

221 
137 
155 
138 
147 

109 
140 
132 
155 
124 

271 
241 
221 
167 
164 

83 
33 

138 
171 
101 

1,864 
1,527 
1,519 
1,307 
1,251 

1,003 
1,379 
1,503 
1,656 
1,207 1953' 

6,529 
5,758 
4,949 
4,683 
4,591 

6,198 
6,418 
6,644 
6,068 
6,377 

4,665 
4,231 
3,430 
3,376 
3,340 

5,195 
5,039 
5,141 
4,412 
5,170 

943 
812 
799 
673 
674 

603 
892 
909 
963 
752 

429 
337 
344 
329 
266 

208 
314 
324 
367 
230 

221 
137 
155 
138 
147 

109 
140 
132 
155 
124 

271 
241 
221 
167 
164 

83 
33 

138 
171 
101 

1,864 
1,527 
1,519 
1,307 
1,251 

1,003 
1,379 
1,503 
1,656 
1,207 

6,529 
5,758 
4,949 
4,683 
4,591 

6,198 
6,418 
6,644 
6,068 
6,377 

4,665 
4,231 
3,430 
3,376 
3,340 

5,195 
5,039 
5,141 
4,412 
5,170 

943 
812 
799 
673 
674 

603 
892 
909 
963 
752 

429 
337 
344 
329 
266 

208 
314 
324 
367 
230 

221 
137 
155 
138 
147 

109 
140 
132 
155 
124 

271 
241 
221 
167 
164 

83 
33 

138 
171 
101 

1,864 
1,527 
1,519 
1,307 
1,251 

1,003 
1,379 
1,503 
1,656 
1,207 

1 Comprend les délits mineurs. 
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Issue des comparutions.—En 1953, un peu moins de la moitié (48-3 p. 100) des 
causes juvéniles ont été jugées dans les quatre jours qui ont suivi l'inculpation et un peu 
plus des deux tiers (68-5 p. 100) dans les neuf jours. Cependant, 9-9 p. 100 des garçons 
et des filles ont dû attendre au moins deux semaines et 6 • 7 p. 100 au moins un mois avant 
leur première comparution. Ces périodes d'attente sont attribuables à plusieurs causes. 

Certains tribunaux ne siègent que deux fois et même une fois par mois. L'audition 
peut être retardée pour cause de maladie dans la famille, d'examens à l'école, de mauvais 
temps ou d'éloignement. Cependant, la principale cause du retard est le temps qu'il 
faut consacrer à l'enquête policière. L'agent de surveillance,—souvent il n'y en a qu'un 
par tribunal,—doit déterminer les circonstances du délit; il doit communiquer avec les 
parents et les autorités scolaires, s'enquérir de la situation familiale, peut-être même faire 
examiner l'enfant par un médecin ou un psychiatre et explorer les ressources de la commu
nauté. Le désavantage d'une longue attente est contre-balancé par l'aide que le tribunal 
reçoit lorsqu'il s'agit de déterminer le traitement le plus approprié à l'enfant et les soins 
les moins coûteux à la société. Pendant ces jours ou ces semaines d'attente, la plupart des 
enfants sont laissés dans leur foyer tandis qu'un petit nombre sont envoyés dans une maison 
de détention et, en définitive, l'attente sera salutaire ou nuisible selon le soin dont l'enfant 
aura été l'objet pendant sa réclusion. 

Les juges des tribunaux des jeunes délinquants ont entendu 91-4 p. 100 des cas et 
les magistrats, 8-2 p. 100. Les autres ont été entendus par des juges de paix. La propor
tion des enfants condamnés (93-6 p. 100) par les magistrats était plus élevée que dans le 
cas des tribunaux des jeunes délinquants (80-4 p. 100). Les magistrats ont renvoyé 
6-1 p. 100 des cas tandis que seulement 2 -4 p. 100 ont été renvoyés et 17-2 p. 100 ajournés 
sine die par les tribunaux des jeunes délinquants. 

Certains tribunaux considèrent comme délinquants les enfants dont le cas est ajourné 
sine die, mais d'autres ne le font pas. Pour assurer l'uniformité, le Bureau fédéral de la 
statistique s'en tient à cette dernière attitude. Cependant, si l'on veut étudier dans son 
ensemble la question de la criminalité chez les jeunes, il faut tenir compte des cas ajournés 
sine die car lorsque leur proportion augmente celle des enfants condamnés diminue. 

30.—Enfants inculpés acquittés ou condamnés, 1949-1953 

NOTA.—Voir le nota du tableau 22, p. 339. 

Issue 1949 1950 1951 1952 1953 

nombre 

7,038 

166 

674 

6,198 

% 
100-0 

2-4 

9-6 

88-0 

nombre 

7,304 

197 

689 

6,418 

% 
100-0 

2-7 

9-4 

87-9 

nombre 

7,521 

195 

682 

6,644 

% 
100-0 

2-6 

9-1 

88-3 

nombre 

7,213 

178 

967 

6,068 

% 
100-0 

2-5 

13-4 

84-1 

nombre 

7,829 

216 

1,236 

6,377 

% 
100-0 

Acquit tements 

Ajournements sine die 

nombre 

7,038 

166 

674 

6,198 

% 
100-0 

2-4 

9-6 

88-0 

nombre 

7,304 

197 

689 

6,418 

% 
100-0 

2-7 

9-4 

87-9 

nombre 

7,521 

195 

682 

6,644 

% 
100-0 

2-6 

9-1 

88-3 

nombre 

7,213 

178 

967 

6,068 

% 
100-0 

2-5 

13-4 

84-1 

nombre 

7,829 

216 

1,236 

6,377 

2-8 

15-8 

81-4 

nombre 

7,038 

166 

674 

6,198 

% 
100-0 

2-4 

9-6 

88-0 

nombre 

7,304 

197 

689 

6,418 

% 
100-0 

2-7 

9-4 

87-9 

nombre 

7,521 

195 

682 

6,644 

% 
100-0 

2-6 

9-1 

88-3 

nombre 

7,213 

178 

967 

6,068 

% 
100-0 

2-5 

13-4 

84-1 

nombre 

7,829 

216 

1,236 

6,377 

Les peines infligées aux garçons diffèrent d'habitude quelque peu de celles qui sont impo
sées aux filles. En 1953, 43 • 6 p. 100 des garçons et 47 • 3 p. 100 des filles ont été placés en liber
té surveillée. L'amende ou la restitution ont été imposées à 19 • 5 p. 100 des garçons et 
seulement 5-4 p. 100 des filles. Cela tient à ce que les dommages à la propriété, pour 
lesquels la restitution semble un règlement raisonnable, est un délit plus fréquent chez 
les garçons que chez les filles. Beaucoup plus de filles (36-9 p. 100) que de garçons (la-U 
p. 100) ont été envoyés à l'école de formation. L'issue finale a été différée pour 7-0 p. 1W 
des filles et un sursis a été accordé à 17 -8 p. 100 des garçons. 
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31.—Traitements des délinquants, d'après le genre de condamnation, 1911-1953 
NOTA.— Voir le nota du tableau 22, p. 339. 

Année Répri
mandé 

Surveil
lance du 
tribunal 

Protec
tion des 
parents 

Amende 
ou resti
tution 

Détention 
indéfinie 

A l'école 
de for
mation 

Sursis 
de 

peine 

Chât i 
ment 

corporel 

1944 

nom
bre 

395 
352 
233 
182 
248 

196 
354 
309 
243 
227 

% 

4-0 
3-9 
3-0 
2-4 
3-4 

3-2 
5-5 
4-6 
4-0 
3-6 

nom
bre 

2,780 
2,698 
2,291 
2,273 
2,201 

2,141 
2,392 
2,313 
2,412 
2,620 

% 

28-0 
30-3 
29-2 
30-1 
30-8 

34-5 
37-3 
34-8 
39-8 
41-1 

nom
bre 

112 
109 
67 
69 
55 

98 
94 

154 
148 
186 

% 

1-1 
1-2 
0-8 
0-9 
0-8 

1-6 
1-4 
2-3 
2-4 
2-9 

nom
bre 

2,547 
2,367 
1,854 
2,116 
1,850 

1,655 
1,148 
1,433 
1,015 
1,147 

% 

25-7 
26-6 
23-6 
28-1 
25-8 

26-7 
17-9 
21-6 
16-7 
18-0 

nom
bre 

92 
65 
53 
40 
47 

39 
26 
45 

1 
28 

% 

1-0 
0-7 
0-7 
0-5 
0-7 

0-6 
0-4 
0-7 

0-4 

nom
bre 

1,376 
1,348 
1,180 
1,108 
1,120 

1,036 
1,144 
1,141 
1,152 
1,107 

% 

13-9 
15-1 
15-0 
14-7 
15-6 

16-7 
17-8 
17-2 
19-0 
17-4 

nom
bre 

2,551 
1,947 
2,150 
1,733 
1,622 

1,029 
1,257 
1,247 
1,095 
1,062 

% 

25-7 
21-9 
27-4 
23-0 
22-7 

16-6 
19-6 
18-7 
18-1 
16-6 

nom
bre 

64 
23 
28 
24 
12 

4 
3 
2 
2 

% 

0-6 
1945 

nom
bre 

395 
352 
233 
182 
248 

196 
354 
309 
243 
227 

% 

4-0 
3-9 
3-0 
2-4 
3-4 

3-2 
5-5 
4-6 
4-0 
3-6 

nom
bre 

2,780 
2,698 
2,291 
2,273 
2,201 

2,141 
2,392 
2,313 
2,412 
2,620 

% 

28-0 
30-3 
29-2 
30-1 
30-8 

34-5 
37-3 
34-8 
39-8 
41-1 

nom
bre 

112 
109 
67 
69 
55 

98 
94 

154 
148 
186 

% 

1-1 
1-2 
0-8 
0-9 
0-8 

1-6 
1-4 
2-3 
2-4 
2-9 

nom
bre 

2,547 
2,367 
1,854 
2,116 
1,850 

1,655 
1,148 
1,433 
1,015 
1,147 

% 

25-7 
26-6 
23-6 
28-1 
25-8 

26-7 
17-9 
21-6 
16-7 
18-0 

nom
bre 

92 
65 
53 
40 
47 

39 
26 
45 

1 
28 

% 

1-0 
0-7 
0-7 
0-5 
0-7 

0-6 
0-4 
0-7 

0-4 

nom
bre 

1,376 
1,348 
1,180 
1,108 
1,120 

1,036 
1,144 
1,141 
1,152 
1,107 

% 

13-9 
15-1 
15-0 
14-7 
15-6 

16-7 
17-8 
17-2 
19-0 
17-4 

nom
bre 

2,551 
1,947 
2,150 
1,733 
1,622 

1,029 
1,257 
1,247 
1,095 
1,062 

% 

25-7 
21-9 
27-4 
23-0 
22-7 

16-6 
19-6 
18-7 
18-1 
16-6 

nom
bre 

64 
23 
28 
24 
12 

4 
3 
2 
2 

0-3 
1946 

nom
bre 

395 
352 
233 
182 
248 

196 
354 
309 
243 
227 

% 

4-0 
3-9 
3-0 
2-4 
3-4 

3-2 
5-5 
4-6 
4-0 
3-6 

nom
bre 

2,780 
2,698 
2,291 
2,273 
2,201 

2,141 
2,392 
2,313 
2,412 
2,620 

% 

28-0 
30-3 
29-2 
30-1 
30-8 

34-5 
37-3 
34-8 
39-8 
41-1 

nom
bre 

112 
109 
67 
69 
55 

98 
94 

154 
148 
186 

% 

1-1 
1-2 
0-8 
0-9 
0-8 

1-6 
1-4 
2-3 
2-4 
2-9 

nom
bre 

2,547 
2,367 
1,854 
2,116 
1,850 

1,655 
1,148 
1,433 
1,015 
1,147 

% 

25-7 
26-6 
23-6 
28-1 
25-8 

26-7 
17-9 
21-6 
16-7 
18-0 

nom
bre 

92 
65 
53 
40 
47 

39 
26 
45 

1 
28 

% 

1-0 
0-7 
0-7 
0-5 
0-7 

0-6 
0-4 
0-7 

0-4 

nom
bre 

1,376 
1,348 
1,180 
1,108 
1,120 

1,036 
1,144 
1,141 
1,152 
1,107 

% 

13-9 
15-1 
15-0 
14-7 
15-6 

16-7 
17-8 
17-2 
19-0 
17-4 

nom
bre 

2,551 
1,947 
2,150 
1,733 
1,622 

1,029 
1,257 
1,247 
1,095 
1,062 

% 

25-7 
21-9 
27-4 
23-0 
22-7 

16-6 
19-6 
18-7 
18-1 
16-6 

nom
bre 

64 
23 
28 
24 
12 

4 
3 
2 
2 

0-3 
1947 

nom
bre 

395 
352 
233 
182 
248 

196 
354 
309 
243 
227 

% 

4-0 
3-9 
3-0 
2-4 
3-4 

3-2 
5-5 
4-6 
4-0 
3-6 

nom
bre 

2,780 
2,698 
2,291 
2,273 
2,201 

2,141 
2,392 
2,313 
2,412 
2,620 

% 

28-0 
30-3 
29-2 
30-1 
30-8 

34-5 
37-3 
34-8 
39-8 
41-1 

nom
bre 

112 
109 
67 
69 
55 

98 
94 

154 
148 
186 

% 

1-1 
1-2 
0-8 
0-9 
0-8 

1-6 
1-4 
2-3 
2-4 
2-9 

nom
bre 

2,547 
2,367 
1,854 
2,116 
1,850 

1,655 
1,148 
1,433 
1,015 
1,147 

% 

25-7 
26-6 
23-6 
28-1 
25-8 

26-7 
17-9 
21-6 
16-7 
18-0 

nom
bre 

92 
65 
53 
40 
47 

39 
26 
45 

1 
28 

% 

1-0 
0-7 
0-7 
0-5 
0-7 

0-6 
0-4 
0-7 

0-4 

nom
bre 

1,376 
1,348 
1,180 
1,108 
1,120 

1,036 
1,144 
1,141 
1,152 
1,107 

% 

13-9 
15-1 
15-0 
14-7 
15-6 

16-7 
17-8 
17-2 
19-0 
17-4 

nom
bre 

2,551 
1,947 
2,150 
1,733 
1,622 

1,029 
1,257 
1,247 
1,095 
1,062 

% 

25-7 
21-9 
27-4 
23-0 
22-7 

16-6 
19-6 
18-7 
18-1 
16-6 

nom
bre 

64 
23 
28 
24 
12 

4 
3 
2 
2 

0-3 
1948 

nom
bre 

395 
352 
233 
182 
248 

196 
354 
309 
243 
227 

% 

4-0 
3-9 
3-0 
2-4 
3-4 

3-2 
5-5 
4-6 
4-0 
3-6 

nom
bre 

2,780 
2,698 
2,291 
2,273 
2,201 

2,141 
2,392 
2,313 
2,412 
2,620 

% 

28-0 
30-3 
29-2 
30-1 
30-8 

34-5 
37-3 
34-8 
39-8 
41-1 

nom
bre 

112 
109 
67 
69 
55 

98 
94 

154 
148 
186 

% 

1-1 
1-2 
0-8 
0-9 
0-8 

1-6 
1-4 
2-3 
2-4 
2-9 

nom
bre 

2,547 
2,367 
1,854 
2,116 
1,850 

1,655 
1,148 
1,433 
1,015 
1,147 

% 

25-7 
26-6 
23-6 
28-1 
25-8 

26-7 
17-9 
21-6 
16-7 
18-0 

nom
bre 

92 
65 
53 
40 
47 

39 
26 
45 

1 
28 

% 

1-0 
0-7 
0-7 
0-5 
0-7 

0-6 
0-4 
0-7 

0-4 

nom
bre 

1,376 
1,348 
1,180 
1,108 
1,120 

1,036 
1,144 
1,141 
1,152 
1,107 

% 

13-9 
15-1 
15-0 
14-7 
15-6 

16-7 
17-8 
17-2 
19-0 
17-4 

nom
bre 

2,551 
1,947 
2,150 
1,733 
1,622 

1,029 
1,257 
1,247 
1,095 
1,062 

% 

25-7 
21-9 
27-4 
23-0 
22-7 

16-6 
19-6 
18-7 
18-1 
16-6 

nom
bre 

64 
23 
28 
24 
12 

4 
3 
2 
2 

0-2 

1949 

nom
bre 

395 
352 
233 
182 
248 

196 
354 
309 
243 
227 

% 

4-0 
3-9 
3-0 
2-4 
3-4 

3-2 
5-5 
4-6 
4-0 
3-6 

nom
bre 

2,780 
2,698 
2,291 
2,273 
2,201 

2,141 
2,392 
2,313 
2,412 
2,620 

% 

28-0 
30-3 
29-2 
30-1 
30-8 

34-5 
37-3 
34-8 
39-8 
41-1 

nom
bre 

112 
109 
67 
69 
55 

98 
94 

154 
148 
186 

% 

1-1 
1-2 
0-8 
0-9 
0-8 

1-6 
1-4 
2-3 
2-4 
2-9 

nom
bre 

2,547 
2,367 
1,854 
2,116 
1,850 

1,655 
1,148 
1,433 
1,015 
1,147 

% 

25-7 
26-6 
23-6 
28-1 
25-8 

26-7 
17-9 
21-6 
16-7 
18-0 

nom
bre 

92 
65 
53 
40 
47 

39 
26 
45 

1 
28 

% 

1-0 
0-7 
0-7 
0-5 
0-7 

0-6 
0-4 
0-7 

0-4 

nom
bre 

1,376 
1,348 
1,180 
1,108 
1,120 

1,036 
1,144 
1,141 
1,152 
1,107 

% 

13-9 
15-1 
15-0 
14-7 
15-6 

16-7 
17-8 
17-2 
19-0 
17-4 

nom
bre 

2,551 
1,947 
2,150 
1,733 
1,622 

1,029 
1,257 
1,247 
1,095 
1,062 

% 

25-7 
21-9 
27-4 
23-0 
22-7 

16-6 
19-6 
18-7 
18-1 
16-6 

nom
bre 

64 
23 
28 
24 
12 

4 
3 
2 
2 

0-1 
1950 

nom
bre 

395 
352 
233 
182 
248 

196 
354 
309 
243 
227 

% 

4-0 
3-9 
3-0 
2-4 
3-4 

3-2 
5-5 
4-6 
4-0 
3-6 

nom
bre 

2,780 
2,698 
2,291 
2,273 
2,201 

2,141 
2,392 
2,313 
2,412 
2,620 

% 

28-0 
30-3 
29-2 
30-1 
30-8 

34-5 
37-3 
34-8 
39-8 
41-1 

nom
bre 

112 
109 
67 
69 
55 

98 
94 

154 
148 
186 

% 

1-1 
1-2 
0-8 
0-9 
0-8 

1-6 
1-4 
2-3 
2-4 
2-9 

nom
bre 

2,547 
2,367 
1,854 
2,116 
1,850 

1,655 
1,148 
1,433 
1,015 
1,147 

% 

25-7 
26-6 
23-6 
28-1 
25-8 

26-7 
17-9 
21-6 
16-7 
18-0 

nom
bre 

92 
65 
53 
40 
47 

39 
26 
45 

1 
28 

% 

1-0 
0-7 
0-7 
0-5 
0-7 

0-6 
0-4 
0-7 

0-4 

nom
bre 

1,376 
1,348 
1,180 
1,108 
1,120 

1,036 
1,144 
1,141 
1,152 
1,107 

% 

13-9 
15-1 
15-0 
14-7 
15-6 

16-7 
17-8 
17-2 
19-0 
17-4 

nom
bre 

2,551 
1,947 
2,150 
1,733 
1,622 

1,029 
1,257 
1,247 
1,095 
1,062 

% 

25-7 
21-9 
27-4 
23-0 
22-7 

16-6 
19-6 
18-7 
18-1 
16-6 

nom
bre 

64 
23 
28 
24 
12 

4 
3 
2 
2 

0-1 
1951 

nom
bre 

395 
352 
233 
182 
248 

196 
354 
309 
243 
227 

% 

4-0 
3-9 
3-0 
2-4 
3-4 

3-2 
5-5 
4-6 
4-0 
3-6 

nom
bre 

2,780 
2,698 
2,291 
2,273 
2,201 

2,141 
2,392 
2,313 
2,412 
2,620 

% 

28-0 
30-3 
29-2 
30-1 
30-8 

34-5 
37-3 
34-8 
39-8 
41-1 

nom
bre 

112 
109 
67 
69 
55 

98 
94 

154 
148 
186 

% 

1-1 
1-2 
0-8 
0-9 
0-8 

1-6 
1-4 
2-3 
2-4 
2-9 

nom
bre 

2,547 
2,367 
1,854 
2,116 
1,850 

1,655 
1,148 
1,433 
1,015 
1,147 

% 

25-7 
26-6 
23-6 
28-1 
25-8 

26-7 
17-9 
21-6 
16-7 
18-0 

nom
bre 

92 
65 
53 
40 
47 

39 
26 
45 

1 
28 

% 

1-0 
0-7 
0-7 
0-5 
0-7 

0-6 
0-4 
0-7 

0-4 

nom
bre 

1,376 
1,348 
1,180 
1,108 
1,120 

1,036 
1,144 
1,141 
1,152 
1,107 

% 

13-9 
15-1 
15-0 
14-7 
15-6 

16-7 
17-8 
17-2 
19-0 
17-4 

nom
bre 

2,551 
1,947 
2,150 
1,733 
1,622 

1,029 
1,257 
1,247 
1,095 
1,062 

% 

25-7 
21-9 
27-4 
23-0 
22-7 

16-6 
19-6 
18-7 
18-1 
16-6 

nom
bre 

64 
23 
28 
24 
12 

4 
3 
2 
2 

0-1 
1952 

nom
bre 

395 
352 
233 
182 
248 

196 
354 
309 
243 
227 

% 

4-0 
3-9 
3-0 
2-4 
3-4 

3-2 
5-5 
4-6 
4-0 
3-6 

nom
bre 

2,780 
2,698 
2,291 
2,273 
2,201 

2,141 
2,392 
2,313 
2,412 
2,620 

% 

28-0 
30-3 
29-2 
30-1 
30-8 

34-5 
37-3 
34-8 
39-8 
41-1 

nom
bre 

112 
109 
67 
69 
55 

98 
94 

154 
148 
186 

% 

1-1 
1-2 
0-8 
0-9 
0-8 

1-6 
1-4 
2-3 
2-4 
2-9 

nom
bre 

2,547 
2,367 
1,854 
2,116 
1,850 

1,655 
1,148 
1,433 
1,015 
1,147 

% 

25-7 
26-6 
23-6 
28-1 
25-8 

26-7 
17-9 
21-6 
16-7 
18-0 

nom
bre 

92 
65 
53 
40 
47 

39 
26 
45 

1 
28 

% 

1-0 
0-7 
0-7 
0-5 
0-7 

0-6 
0-4 
0-7 

0-4 

nom
bre 

1,376 
1,348 
1,180 
1,108 
1,120 

1,036 
1,144 
1,141 
1,152 
1,107 

% 

13-9 
15-1 
15-0 
14-7 
15-6 

16-7 
17-8 
17-2 
19-0 
17-4 

nom
bre 

2,551 
1,947 
2,150 
1,733 
1,622 

1,029 
1,257 
1,247 
1,095 
1,062 

% 

25-7 
21-9 
27-4 
23-0 
22-7 

16-6 
19-6 
18-7 
18-1 
16-6 

nom
bre 

64 
23 
28 
24 
12 

4 
3 
2 
2 

1953 

nom
bre 

395 
352 
233 
182 
248 

196 
354 
309 
243 
227 

% 

4-0 
3-9 
3-0 
2-4 
3-4 

3-2 
5-5 
4-6 
4-0 
3-6 

nom
bre 

2,780 
2,698 
2,291 
2,273 
2,201 

2,141 
2,392 
2,313 
2,412 
2,620 

% 

28-0 
30-3 
29-2 
30-1 
30-8 

34-5 
37-3 
34-8 
39-8 
41-1 

nom
bre 

112 
109 
67 
69 
55 

98 
94 

154 
148 
186 

% 

1-1 
1-2 
0-8 
0-9 
0-8 

1-6 
1-4 
2-3 
2-4 
2-9 

nom
bre 

2,547 
2,367 
1,854 
2,116 
1,850 

1,655 
1,148 
1,433 
1,015 
1,147 

% 

25-7 
26-6 
23-6 
28-1 
25-8 

26-7 
17-9 
21-6 
16-7 
18-0 

nom
bre 

92 
65 
53 
40 
47 

39 
26 
45 

1 
28 

% 

1-0 
0-7 
0-7 
0-5 
0-7 

0-6 
0-4 
0-7 

0-4 

nom
bre 

1,376 
1,348 
1,180 
1,108 
1,120 

1,036 
1,144 
1,141 
1,152 
1,107 

% 

13-9 
15-1 
15-0 
14-7 
15-6 

16-7 
17-8 
17-2 
19-0 
17-4 

nom
bre 

2,551 
1,947 
2,150 
1,733 
1,622 

1,029 
1,257 
1,247 
1,095 
1,062 

% 

25-7 
21-9 
27-4 
23-0 
22-7 

16-6 
19-6 
18-7 
18-1 
16-6 

nom
bre 

64 
23 
28 
24 
12 

4 
3 
2 
2 

nom
bre 

395 
352 
233 
182 
248 

196 
354 
309 
243 
227 

% 

4-0 
3-9 
3-0 
2-4 
3-4 

3-2 
5-5 
4-6 
4-0 
3-6 

nom
bre 

2,780 
2,698 
2,291 
2,273 
2,201 

2,141 
2,392 
2,313 
2,412 
2,620 

% 

28-0 
30-3 
29-2 
30-1 
30-8 

34-5 
37-3 
34-8 
39-8 
41-1 

nom
bre 

112 
109 
67 
69 
55 

98 
94 

154 
148 
186 

% 

1-1 
1-2 
0-8 
0-9 
0-8 

1-6 
1-4 
2-3 
2-4 
2-9 

nom
bre 

2,547 
2,367 
1,854 
2,116 
1,850 

1,655 
1,148 
1,433 
1,015 
1,147 

% 

25-7 
26-6 
23-6 
28-1 
25-8 

26-7 
17-9 
21-6 
16-7 
18-0 

nom
bre 

92 
65 
53 
40 
47 

39 
26 
45 

1 
28 

% 

1-0 
0-7 
0-7 
0-5 
0-7 

0-6 
0-4 
0-7 

0-4 

nom
bre 

1,376 
1,348 
1,180 
1,108 
1,120 

1,036 
1,144 
1,141 
1,152 
1,107 

% 

13-9 
15-1 
15-0 
14-7 
15-6 

16-7 
17-8 
17-2 
19-0 
17-4 

nom
bre 

2,551 
1,947 
2,150 
1,733 
1,622 

1,029 
1,257 
1,247 
1,095 
1,062 

% 

25-7 
21-9 
27-4 
23-0 
22-7 

16-6 
19-6 
18-7 
18-1 
16-6 

nom
bre 

64 
23 
28 
24 
12 

4 
3 
2 
2 

Section 4.—La Police 
La Police au Canada comprend trois groupes: 1° la Sûreté fédérale, c'est-à-dire la 

Gendarmerie royale du Canada, dont les attributions, outre le travail policier ordinaire, 
sont très variées; 2° la Sûreté provinciale,—les provinces d'Ontario et de Québec ont leur 
propre police, mais les autres provinces recourent à la Gendarmerie royale pour assurer 
le service de police dans leur territoire respectif; 3° la Police municipale,—toute ville assez 
importante possède son propre corps de police, dont les frais sont payés par les contribua
bles locaux et qui s'occupe du service de police dans les limites de la municipalité. 

Sous-section 1.—La Gendarmerie royale du Canada* 

La Gendarmerie royale du Canada est une gendarmerie civile maintenue par le 
gouvernement fédéral. Organisée en 1873, elle s'appelait Police montée du Nord-Ouest 
et sa juridiction se limitait aux régions connues sous le nom de Territoires du Nord-Ouest. 
En 1904, le travail de la Police était reconnu de façon éclatante lorsque le préfixe "Royale" 
lui fut attribué par le roi Edouard VII. En 1905, à l'érection de l'Alberta et de la Saskat-
chewan en provinces, des dispositions furent prises en vertu desquelles-la Police continuait 
à exercer ses attributions comme aupraravant, chaque province devant contribuer à la 
dépense. Ce régime dura jusqu'en 1917. 

En 1918, la Police fut chargée d'appliquer les lois fédérales dans tout l'ouest du 
Canada, depuis Port-Arthur et Fort-William. Peu après la fin de la première guerre 
mondiale, en raison de l'expansion de l'activité gouvernementale, il devint clair que l'appli
cation des lois fédérales à travers le Canada devait incomber à une gendarmerie fédérale. 
En conséquence, la juridiction de la Police fut étendue à l'ensemble du Canada au début 
de 1920. Cette année-là, le nom de la Police fut changé en celui de Gendarmerie royale 
du Canada et l'ancienne police fédérale, dont le quartier général était à Ottawa et dont les 
attributions se résumaient à la garde des édifices publics de cette ville et des docks du gou
vernement canadien à Halifax (N.-É.) et à Esquimalt (C.-B.), fut absorbée par la Gendar
merie royale du Canada. 

Organisation.—La Gendarmerie relève d'un ministre de la Couronne, le ministre 
de la Justice. Son commissaire a le rang et le statut de sous-ministre. Ses officiers, nommés 
par la Couronne, sont choisis parmi les sous-officiers. La Gendarmerie se compose de 
17 divisions, y compris la Division de la marine, dont le quartier général est à Ottawa 
(Ont.). Elle compte 613 détachements répartis dans tout le pays. L'équipement de trans
port de son effectif terrestre comprend 1,359 véhicules automobiles, la plupart munis 
d'un émetteur-récepteur les reliant aux postes de radio de la Gendarmerie. Ces postes 
fonctionnent dans l'ouest et dans l'est du Canada, y compris la région du Québec limitrophe 
des États-Unis. La Division de l'aviation a dix avions de différents types. L'effectif 

* Revu par le commissaire L. H. Nicholson, M.B.E., de la Gendarmerie royale du Canada. 
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de la Gendarmerie s'élève à 4,499 officiers et gendarmes, auxquels s'ajoute une réserve 
de 299 hommes. La réserve est établie principalement dans les grandes villes, où les 
hommes peuvent être facilement réunis et où des cours du soir peuvent leur être donnés. 

La Division de la marine, qui compte un effectif de 222 officiers et gendarmes, possède 
26 bateaux de toutes sortes, dont la majorité servent sur la côte de l'Atlantique et du 
Pacifique et sur les Grands lacs. 

La Division du personnel compte des officiers dans chaque division partout au pays. 
Le choix des recrues s'effectue avec beaucoup de soin. 

Attributions.—La Gendarmerie, commise dans tout le Canada à l'application des 
lois fédérales, est spécialement chargée de réprimer les infractions aux lois sur la contrebande 
par eau, par terre et par air. Elle fait aussi respecter les dispositions de la loi de l'accise 
et voit à la suppression du trafic des stupéfiants. La Gendarmerie voit en somme à 
l'application de plus de 50 lois fédérales, dont la loi sur les Indiens. Elle aide également 
plusieurs ministères du gouvernement fédéral dans leurs fonctions administratives et assure 
la protection des édifices et des biens de l 'État. Elle est la seule police du Yukon et du 
Nord-Ouest. Le gouvernement fédéral lui confie en outre des services secrets et de 
sécurité. Outre ses attributions fédérales, la Gendarmerie a conclu des ententes avec 
l'Alberta, la Saskatchewan, le Manitoba, la Nouvelle-Ecosse, le Kouveau-Brunswick, 
PÎle-du-Prince-Édouard, Terre-Neuve et la Colombie-Britannique en vertu desquelles ces 
provinces obtiennent, moyennant rétribution, l'aide de la Gendarmerie pour l'application 
des lois provinciales et du Code criminel dans les campagnes. L'entente avec la Saskat
chewan existe depuis 26 ans et celles avec l'Alberta, le Manitoba, le Nouveau-Brunswick, 
la Nouvelle-Ecosse et l'île-du-Prince-Edouard, depuis 22 ans. Des ententes ont été 
passées avec Terre-Neuve et la Colombie-Britannique en août 1950, et la gendarmerie de 
ces provinces a été absorbée par la Gendarmerie royale. La Gendarmerie assure aussi, 
en vertu d'une entente, le service de police dans plus de 124 municipalités de district, 
cités et villes. 

Autres services.—La Gendarmerie tient à la disposition de tous les autres corps de 
police du Canada ses services de spécialistes en empreintes digitales, de fiches signalétiques 
des criminels et d'examen des armes à feu et des documents douteux. La Gazelle de la 
Gendarmerie, publication mensuelle qui renferme des articles instructifs sur le travail 
de la police et les derniers renseignements sur les personnes recherchées ou disparues, est 
envoyée à tous les corps de police du pays. La Gendarmerie maintient également deux 
collèges policiers ouverts à des membres choisis d'autres corps policiers du Canada et a 
un nombre restreint de policiers étrangers. 

En ces dernières années, la Gendarmerie a accordé une attention spéciale à la pré
vention et au dépistage des crimes. Elle a beaucoup contribué à donner à la jeunesse des 
provinces où elle assure le service de police une saine conception de la police, de la loi, de 
l'ordre et du civisme. 

La Gendarmerie a publié un ouvrage intitulé Law and Order in Canadian Democracy 
qui renferme vingt essais. On peut se le procurer par l'entremise de l'Imprimeur de la 
Reine, Ottawa. 

Sous-section 2.—La Police provinciale* 

La Sûreté provinciale du Québec.—La Sûreté provinciale du Québec veille au 
respect de la loi et au maintien de l'ordre dans toute la province, depuis la limite provinciale 
entre l'Ontario et le Québec jusqu'aux îles de la Madeleine, dans le golfe Saint-Laurent. 
Composé d'environ 900 hommes, le corps est soumis à un directeur qui relève directemen 
du procureur général de la province. 

Afin de faciliter les opérations, le territoire est divisé en deux parties à peu près égales, 
soit le district de Montréal et celui de Québec. Le directeur est établi à Montréal et 
directeur adjoint, à Québec; deux adjoints et un inspecteur général sont sous leurs ordres. 

* Revu par Geo. A. Shea, O.B.E., secrétaire-trésorier, Chief Conslables' Association of Canada, Montréal (P-Q- • 
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Dans chaque district, la Sûreté est elle-même constituée en trois sections: le corps des 
agents secrets, la gendarmerie et les agents de la circulation; chaque section relève d'un 
capitaine assisté de lieutenants et de sergents. 

Un réseau de communications par T.S.F. à fréquence modulée, couvrant toute la 
province, est établi à Montréal. Un poste principal, installé au sommet du mont Royal, 
assure la liaison, dans un rayon de 60 à 80 milles de Montréal, avec les automobiles munies 
de la T.S.F. Les postes de Québec et Trois-Rivières assurent la liaison dans leur zone 
respective. Il existe des sous-postes à chacun des huit ponts par lesquels on entre à 
Montréal et une équipe motorisée munie de postes tridirectionnels à fréquence modulée 
patrouille les environs jour et nuit. 

La Police provinciale de l'Ontario.—La Police provinciale de l'Ontario relève du 
procureur général de la province. Elle est chargée de faire observer la loi dans les régions 
rurales et non organisées de la province et, eontractuellement, dans certaines municipalités. 

L'expansion de la Police, depuis ses débuts, aux premiers temps de la confédération, 
jusqu'à l'adoption de la loi de la police en 1946, est décrite dans VAnnuaire de 1950, 
pp. 350-351. 

La Police, dont l'effectif est d'environ 1,416, en 1954, comprend un quartier général à 
Toronto et 16 districts avec quartiers généraux à Chatham, London, Dundas, Niagara-
Falls, Xewmarket, Mount-Forest, Barrie, Peterborough, Belleville, Perth, Cornwall, 
North-Bay, Sudbury, Timmins, Port-Arthur et Kenora. LTn détachement suffisant pour 
faire observer la loi est affecté à chaque district. Il existe à Toronto une division des 
investigations criminelles, dirigée par un inspecteur en chef, qui enquête sur les crimes 
majeurs. 

L'installation d'un réseau policier de communications par T.S.F. à fréquence modulée, 
l'un des plus vastes au monde, a mis à la disposition de la Police un mo3ren des plus efficaces 
pour combattre le désordre sous toutes ses formes. La Police a 59 postes fixes et 448 
unités mobiles équipées d'un émetteur-récepteur ainsi que quatre vedettes de patrouille 
dont une sur le lac Temagami, une sur le lac Simcoe, une sur le lac Nipissing et une dans la baie 
Géorgienne. Les postes de 250 watts des quartiers généraux régionaux fonctionnent 
24 heures par jour et plusieurs des automobiles font la patrouille jour et nuit. 

Jusqu'à décembre 1954, 83 municipalités ont invoqué les dispositions de la loi de la 
police pour confier le maintien de l'ordre chez elles à la Police provinciale. 

Sous-section 3.—La Police municipale 

En 1953, des chiffres sur la Police municipale ont été fournis par les commissaires 
de police de 245 centres urbains, de 16 municipalités de district, de 16 townships et d'un 
district non organisé, comptant 4,000 âmes ou plus. 

Voici le taux des agents de police par millier d'habitants dans les centres urbains 
dont la population totale dépassait 4,000: 

Nombre 
d'agents 

Province pour 1,000 
habitants 

Province 

Nombre 
d'agent H 

pour 1,000 
habitants 

2-1 
1-1 
1-1 

Nouveau-Brunswick 1-5 
1-6 

Ontario 1-4 

Manitoba 
Saskatchewan 
Alberta 
Colombie-Britannique.. 

CANADA. . 

1 •4 
l- 1 
1' •H 
1' •4 

1 •5 

La statistique sommaire de la police est indiquée séparément pour les centres urbains 
de 10,000 âmes et plus dans chaque province au tableau 32 avec les totaux des centres de 
4,000 à 10,000 âmes. Les chiffres donnés sous la rubrique "Infractions connues de la 
police" comprennent les infractions et les tentatives connues de la police, qui lui ont été 
signalées par toute personne (y compris un agent de police). Les dénonciations portant 
sur les infractions ou les tentatives qui, après enquête, se sont avérées sans fondements, ne 
sont pas comprises. C'est sur les infractions connues de la police que reposent les calculs 
qui permettent d'établir les tendances et le volume courants de la criminalité. 
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-Statistique sommaire de la police, centres urbains de 10,000 habitants et plus, et 
total des centres urbains de 1,000-10,000,1953 

Province et centre urbain Population, 
1951 

Agents de 
police 

Infractions 
connues 

de la 
police 

Pour
suites 

Arres
tations 

Cita
tions 

Terre-Neuve 

Total, centres de 10,000 et p lus 52,873 
52,873 
13,291 

15,887 
15,887 
6,547 

178,708 
15,037 
25,586 
85,589 
10,423 
31,317 
10,756 
69,186 

104,884 
10,753 
16,018 
27,334 
50,779 
30,613 

1,937,502 
11,978 
18,667 
23,111 
14,341 
21,989 
11,089 
43,483 
22,450 
16,064 
21,618 
27,773 
11,663 
13,162 
11,103 
12,423 

1,021,520 
14,081 
11,352 
30,057 

164,016 
11,565 
14,633 
20,236 
19,305 
17,685 
20,426 
10,539 
26,093 
50,543 
10,376 
14,961 

145 
145 
20 

16 
16 
8 

231 
15 
22 

138 
9 

39 
8 

42 

180 
12 
30 
48 
90 
29 

3,365 
19 
24 
24 
17 
21 

46 
16 
24 
22 
25 
18 
18 
14 
11 

2,156 
23 
26 
44 

288 
7 

13 
26 
20 
17 
30 
20 
39 
71 
8 

19 

2,156 
2,156 
2,102 

1,084 
1,084 

771 

12,273 
1,385 
1,264 
6,392 

591 
2,090 

551 
4,150 

12,228 
222 

1,275 
3,528 
7,203 
3,014 

447,556 
614 

1,120 
291 
993 
319 

1 

10,168 
3,100 

247 
716 
650 
300 
247 

1,213 
636 

333,018 
2,977 
4,706 
9,525 

24,645 
433 
661 
357 

85 
608 

5,109 
2,698 

427 
6,085 

797 
565 

10,952 
10,952 
1,801 

976 
987 
688 

21,435 
1,080 
1,197 

13,823 
151 

4,533 
651 

4,457 

15,069 
206 
473 

2,537 
12,033 
3,078 

418,576 
528 
765 

1,244 
400 
298 

1 

9,059 
3,100 

258 
1,609 
1,814 

274 
924 
829 
597 

294,303 
2,790 
4,556 
9,546 

39,765 
432 

5,086 
540 

23 
266 

6,014 
2,676 
1,579 
5,599 

61 
534 

1,421 
1,421 

390 

756 
756 
383 

7,441 
553 
812 

3,645 

2,000 
431 

2,413 

4,980 
150 
941 

1,221 
2,668 
2,190 

39,609 
164 
683 
903 
299 
134 

1 

1,442 
175 
152 
346 
287 
115 
184 
81 
81 

22,799 
2,131 

4 
239 

3,100 
72 

421 

13 
483 
66 
32 

112 
684 

4 
45 

52,873 
52,873 
13,291 

15,887 
15,887 
6,547 

178,708 
15,037 
25,586 
85,589 
10,423 
31,317 
10,756 
69,186 

104,884 
10,753 
16,018 
27,334 
50,779 
30,613 

1,937,502 
11,978 
18,667 
23,111 
14,341 
21,989 
11,089 
43,483 
22,450 
16,064 
21,618 
27,773 
11,663 
13,162 
11,103 
12,423 

1,021,520 
14,081 
11,352 
30,057 

164,016 
11,565 
14,633 
20,236 
19,305 
17,685 
20,426 
10,539 
26,093 
50,543 
10,376 
14,961 

145 
145 
20 

16 
16 
8 

231 
15 
22 

138 
9 

39 
8 

42 

180 
12 
30 
48 
90 
29 

3,365 
19 
24 
24 
17 
21 

46 
16 
24 
22 
25 
18 
18 
14 
11 

2,156 
23 
26 
44 

288 
7 

13 
26 
20 
17 
30 
20 
39 
71 
8 

19 

2,156 
2,156 
2,102 

1,084 
1,084 

771 

12,273 
1,385 
1,264 
6,392 

591 
2,090 

551 
4,150 

12,228 
222 

1,275 
3,528 
7,203 
3,014 

447,556 
614 

1,120 
291 
993 
319 

1 

10,168 
3,100 

247 
716 
650 
300 
247 

1,213 
636 

333,018 
2,977 
4,706 
9,525 

24,645 
433 
661 
357 

85 
608 

5,109 
2,698 

427 
6,085 

797 
565 

10,952 
10,952 
1,801 

976 
987 
688 

21,435 
1,080 
1,197 

13,823 
151 

4,533 
651 

4,457 

15,069 
206 
473 

2,537 
12,033 
3,078 

418,576 
528 
765 

1,244 
400 
298 

1 

9,059 
3,100 

258 
1,609 
1,814 

274 
924 
829 
597 

294,303 
2,790 
4,556 
9,546 

39,765 
432 

5,086 
540 

23 
266 

6,014 
2,676 
1,579 
5,599 

61 
534 

1,421 
1,421 

390 

756 
756 
383 

7,441 
553 
812 

3,645 

2,000 
431 

2,413 

4,980 
150 
941 

1,221 
2,668 
2,190 

39,609 
164 
683 
903 
299 
134 

1 

1,442 
175 
152 
346 
287 
115 
184 
81 
81 

22,799 
2,131 

4 
239 

3,100 
72 

421 

13 
483 
66 
32 

112 
684 

4 
45 

Total, centres de 4,000-10,000 

52,873 
52,873 
13,291 

15,887 
15,887 
6,547 

178,708 
15,037 
25,586 
85,589 
10,423 
31,317 
10,756 
69,186 

104,884 
10,753 
16,018 
27,334 
50,779 
30,613 

1,937,502 
11,978 
18,667 
23,111 
14,341 
21,989 
11,089 
43,483 
22,450 
16,064 
21,618 
27,773 
11,663 
13,162 
11,103 
12,423 

1,021,520 
14,081 
11,352 
30,057 

164,016 
11,565 
14,633 
20,236 
19,305 
17,685 
20,426 
10,539 
26,093 
50,543 
10,376 
14,961 

145 
145 
20 

16 
16 
8 

231 
15 
22 

138 
9 

39 
8 

42 

180 
12 
30 
48 
90 
29 

3,365 
19 
24 
24 
17 
21 

46 
16 
24 
22 
25 
18 
18 
14 
11 

2,156 
23 
26 
44 

288 
7 

13 
26 
20 
17 
30 
20 
39 
71 
8 

19 

2,156 
2,156 
2,102 

1,084 
1,084 

771 

12,273 
1,385 
1,264 
6,392 

591 
2,090 

551 
4,150 

12,228 
222 

1,275 
3,528 
7,203 
3,014 

447,556 
614 

1,120 
291 
993 
319 

1 

10,168 
3,100 

247 
716 
650 
300 
247 

1,213 
636 

333,018 
2,977 
4,706 
9,525 

24,645 
433 
661 
357 

85 
608 

5,109 
2,698 

427 
6,085 

797 
565 

10,952 
10,952 
1,801 

976 
987 
688 

21,435 
1,080 
1,197 

13,823 
151 

4,533 
651 

4,457 

15,069 
206 
473 

2,537 
12,033 
3,078 

418,576 
528 
765 

1,244 
400 
298 

1 

9,059 
3,100 

258 
1,609 
1,814 

274 
924 
829 
597 

294,303 
2,790 
4,556 
9,546 

39,765 
432 

5,086 
540 

23 
266 

6,014 
2,676 
1,579 
5,599 

61 
534 

1,421 
1,421 

390 

756 
756 
383 

7,441 
553 
812 

3,645 

2,000 
431 

2,413 

4,980 
150 
941 

1,221 
2,668 
2,190 

39,609 
164 
683 
903 
299 
134 

1 

1,442 
175 
152 
346 
287 
115 
184 
81 
81 

22,799 
2,131 

4 
239 

3,100 
72 

421 

13 
483 
66 
32 

112 
684 

4 
45 

î l e -du-Prince-Édouard 

Total, centres de 10,000 et p l u s 

52,873 
52,873 
13,291 

15,887 
15,887 
6,547 

178,708 
15,037 
25,586 
85,589 
10,423 
31,317 
10,756 
69,186 

104,884 
10,753 
16,018 
27,334 
50,779 
30,613 

1,937,502 
11,978 
18,667 
23,111 
14,341 
21,989 
11,089 
43,483 
22,450 
16,064 
21,618 
27,773 
11,663 
13,162 
11,103 
12,423 

1,021,520 
14,081 
11,352 
30,057 

164,016 
11,565 
14,633 
20,236 
19,305 
17,685 
20,426 
10,539 
26,093 
50,543 
10,376 
14,961 

145 
145 
20 

16 
16 
8 

231 
15 
22 

138 
9 

39 
8 

42 

180 
12 
30 
48 
90 
29 

3,365 
19 
24 
24 
17 
21 

46 
16 
24 
22 
25 
18 
18 
14 
11 

2,156 
23 
26 
44 

288 
7 

13 
26 
20 
17 
30 
20 
39 
71 
8 

19 

2,156 
2,156 
2,102 

1,084 
1,084 

771 

12,273 
1,385 
1,264 
6,392 

591 
2,090 

551 
4,150 

12,228 
222 

1,275 
3,528 
7,203 
3,014 

447,556 
614 

1,120 
291 
993 
319 

1 

10,168 
3,100 

247 
716 
650 
300 
247 

1,213 
636 

333,018 
2,977 
4,706 
9,525 

24,645 
433 
661 
357 

85 
608 

5,109 
2,698 

427 
6,085 

797 
565 

10,952 
10,952 
1,801 

976 
987 
688 

21,435 
1,080 
1,197 

13,823 
151 

4,533 
651 

4,457 

15,069 
206 
473 

2,537 
12,033 
3,078 

418,576 
528 
765 

1,244 
400 
298 

1 

9,059 
3,100 

258 
1,609 
1,814 

274 
924 
829 
597 

294,303 
2,790 
4,556 
9,546 

39,765 
432 

5,086 
540 

23 
266 

6,014 
2,676 
1,579 
5,599 

61 
534 

1,421 
1,421 

390 

756 
756 
383 

7,441 
553 
812 

3,645 

2,000 
431 

2,413 

4,980 
150 
941 

1,221 
2,668 
2,190 

39,609 
164 
683 
903 
299 
134 

1 

1,442 
175 
152 
346 
287 
115 
184 
81 
81 

22,799 
2,131 

4 
239 

3,100 
72 

421 

13 
483 
66 
32 

112 
684 

4 
45 

52,873 
52,873 
13,291 

15,887 
15,887 
6,547 

178,708 
15,037 
25,586 
85,589 
10,423 
31,317 
10,756 
69,186 

104,884 
10,753 
16,018 
27,334 
50,779 
30,613 

1,937,502 
11,978 
18,667 
23,111 
14,341 
21,989 
11,089 
43,483 
22,450 
16,064 
21,618 
27,773 
11,663 
13,162 
11,103 
12,423 

1,021,520 
14,081 
11,352 
30,057 

164,016 
11,565 
14,633 
20,236 
19,305 
17,685 
20,426 
10,539 
26,093 
50,543 
10,376 
14,961 

145 
145 
20 

16 
16 
8 

231 
15 
22 

138 
9 

39 
8 

42 

180 
12 
30 
48 
90 
29 

3,365 
19 
24 
24 
17 
21 

46 
16 
24 
22 
25 
18 
18 
14 
11 

2,156 
23 
26 
44 

288 
7 

13 
26 
20 
17 
30 
20 
39 
71 
8 

19 

2,156 
2,156 
2,102 

1,084 
1,084 

771 

12,273 
1,385 
1,264 
6,392 

591 
2,090 

551 
4,150 

12,228 
222 

1,275 
3,528 
7,203 
3,014 

447,556 
614 

1,120 
291 
993 
319 

1 

10,168 
3,100 

247 
716 
650 
300 
247 

1,213 
636 

333,018 
2,977 
4,706 
9,525 

24,645 
433 
661 
357 

85 
608 

5,109 
2,698 

427 
6,085 

797 
565 

10,952 
10,952 
1,801 

976 
987 
688 

21,435 
1,080 
1,197 

13,823 
151 

4,533 
651 

4,457 

15,069 
206 
473 

2,537 
12,033 
3,078 

418,576 
528 
765 

1,244 
400 
298 

1 

9,059 
3,100 

258 
1,609 
1,814 

274 
924 
829 
597 

294,303 
2,790 
4,556 
9,546 

39,765 
432 

5,086 
540 

23 
266 

6,014 
2,676 
1,579 
5,599 

61 
534 

1,421 
1,421 

390 

756 
756 
383 

7,441 
553 
812 

3,645 

2,000 
431 

2,413 

4,980 
150 
941 

1,221 
2,668 
2,190 

39,609 
164 
683 
903 
299 
134 

1 

1,442 
175 
152 
346 
287 
115 
184 
81 
81 

22,799 
2,131 

4 
239 

3,100 
72 

421 

13 
483 
66 
32 

112 
684 

4 
45 

Total, centres de 4,000-10,000 

52,873 
52,873 
13,291 

15,887 
15,887 
6,547 

178,708 
15,037 
25,586 
85,589 
10,423 
31,317 
10,756 
69,186 

104,884 
10,753 
16,018 
27,334 
50,779 
30,613 

1,937,502 
11,978 
18,667 
23,111 
14,341 
21,989 
11,089 
43,483 
22,450 
16,064 
21,618 
27,773 
11,663 
13,162 
11,103 
12,423 

1,021,520 
14,081 
11,352 
30,057 

164,016 
11,565 
14,633 
20,236 
19,305 
17,685 
20,426 
10,539 
26,093 
50,543 
10,376 
14,961 

145 
145 
20 

16 
16 
8 

231 
15 
22 

138 
9 

39 
8 

42 

180 
12 
30 
48 
90 
29 

3,365 
19 
24 
24 
17 
21 

46 
16 
24 
22 
25 
18 
18 
14 
11 

2,156 
23 
26 
44 

288 
7 

13 
26 
20 
17 
30 
20 
39 
71 
8 

19 

2,156 
2,156 
2,102 

1,084 
1,084 

771 

12,273 
1,385 
1,264 
6,392 

591 
2,090 

551 
4,150 

12,228 
222 

1,275 
3,528 
7,203 
3,014 

447,556 
614 

1,120 
291 
993 
319 

1 

10,168 
3,100 

247 
716 
650 
300 
247 

1,213 
636 

333,018 
2,977 
4,706 
9,525 

24,645 
433 
661 
357 

85 
608 

5,109 
2,698 

427 
6,085 

797 
565 

10,952 
10,952 
1,801 

976 
987 
688 

21,435 
1,080 
1,197 

13,823 
151 

4,533 
651 

4,457 

15,069 
206 
473 

2,537 
12,033 
3,078 

418,576 
528 
765 

1,244 
400 
298 

1 

9,059 
3,100 

258 
1,609 
1,814 

274 
924 
829 
597 

294,303 
2,790 
4,556 
9,546 

39,765 
432 

5,086 
540 

23 
266 

6,014 
2,676 
1,579 
5,599 

61 
534 

1,421 
1,421 

390 

756 
756 
383 

7,441 
553 
812 

3,645 

2,000 
431 

2,413 

4,980 
150 
941 

1,221 
2,668 
2,190 

39,609 
164 
683 
903 
299 
134 

1 

1,442 
175 
152 
346 
287 
115 
184 
81 
81 

22,799 
2,131 

4 
239 

3,100 
72 

421 

13 
483 
66 
32 

112 
684 

4 
45 

Nouvelle-Ecosse 

Total , centres de 10,000 et p lus 

52,873 
52,873 
13,291 

15,887 
15,887 
6,547 

178,708 
15,037 
25,586 
85,589 
10,423 
31,317 
10,756 
69,186 

104,884 
10,753 
16,018 
27,334 
50,779 
30,613 

1,937,502 
11,978 
18,667 
23,111 
14,341 
21,989 
11,089 
43,483 
22,450 
16,064 
21,618 
27,773 
11,663 
13,162 
11,103 
12,423 

1,021,520 
14,081 
11,352 
30,057 

164,016 
11,565 
14,633 
20,236 
19,305 
17,685 
20,426 
10,539 
26,093 
50,543 
10,376 
14,961 

145 
145 
20 

16 
16 
8 

231 
15 
22 

138 
9 

39 
8 

42 

180 
12 
30 
48 
90 
29 

3,365 
19 
24 
24 
17 
21 

46 
16 
24 
22 
25 
18 
18 
14 
11 

2,156 
23 
26 
44 

288 
7 

13 
26 
20 
17 
30 
20 
39 
71 
8 

19 

2,156 
2,156 
2,102 

1,084 
1,084 

771 

12,273 
1,385 
1,264 
6,392 

591 
2,090 

551 
4,150 

12,228 
222 

1,275 
3,528 
7,203 
3,014 

447,556 
614 

1,120 
291 
993 
319 

1 

10,168 
3,100 

247 
716 
650 
300 
247 

1,213 
636 

333,018 
2,977 
4,706 
9,525 

24,645 
433 
661 
357 

85 
608 

5,109 
2,698 

427 
6,085 

797 
565 

10,952 
10,952 
1,801 

976 
987 
688 

21,435 
1,080 
1,197 

13,823 
151 

4,533 
651 

4,457 

15,069 
206 
473 

2,537 
12,033 
3,078 

418,576 
528 
765 

1,244 
400 
298 

1 

9,059 
3,100 

258 
1,609 
1,814 

274 
924 
829 
597 

294,303 
2,790 
4,556 
9,546 

39,765 
432 

5,086 
540 

23 
266 

6,014 
2,676 
1,579 
5,599 

61 
534 

1,421 
1,421 

390 

756 
756 
383 

7,441 
553 
812 

3,645 

2,000 
431 

2,413 

4,980 
150 
941 

1,221 
2,668 
2,190 

39,609 
164 
683 
903 
299 
134 

1 

1,442 
175 
152 
346 
287 
115 
184 
81 
81 

22,799 
2,131 

4 
239 

3,100 
72 

421 

13 
483 
66 
32 

112 
684 

4 
45 

2,61) 

52,873 
52,873 
13,291 

15,887 
15,887 
6,547 

178,708 
15,037 
25,586 
85,589 
10,423 
31,317 
10,756 
69,186 

104,884 
10,753 
16,018 
27,334 
50,779 
30,613 

1,937,502 
11,978 
18,667 
23,111 
14,341 
21,989 
11,089 
43,483 
22,450 
16,064 
21,618 
27,773 
11,663 
13,162 
11,103 
12,423 

1,021,520 
14,081 
11,352 
30,057 

164,016 
11,565 
14,633 
20,236 
19,305 
17,685 
20,426 
10,539 
26,093 
50,543 
10,376 
14,961 

145 
145 
20 

16 
16 
8 

231 
15 
22 

138 
9 

39 
8 

42 

180 
12 
30 
48 
90 
29 

3,365 
19 
24 
24 
17 
21 

46 
16 
24 
22 
25 
18 
18 
14 
11 

2,156 
23 
26 
44 

288 
7 

13 
26 
20 
17 
30 
20 
39 
71 
8 

19 

2,156 
2,156 
2,102 

1,084 
1,084 

771 

12,273 
1,385 
1,264 
6,392 

591 
2,090 

551 
4,150 

12,228 
222 

1,275 
3,528 
7,203 
3,014 

447,556 
614 

1,120 
291 
993 
319 

1 

10,168 
3,100 

247 
716 
650 
300 
247 

1,213 
636 

333,018 
2,977 
4,706 
9,525 

24,645 
433 
661 
357 

85 
608 

5,109 
2,698 

427 
6,085 

797 
565 

10,952 
10,952 
1,801 

976 
987 
688 

21,435 
1,080 
1,197 

13,823 
151 

4,533 
651 

4,457 

15,069 
206 
473 

2,537 
12,033 
3,078 

418,576 
528 
765 

1,244 
400 
298 

1 

9,059 
3,100 

258 
1,609 
1,814 

274 
924 
829 
597 

294,303 
2,790 
4,556 
9,546 

39,765 
432 

5,086 
540 

23 
266 

6,014 
2,676 
1,579 
5,599 

61 
534 

1,421 
1,421 

390 

756 
756 
383 

7,441 
553 
812 

3,645 

2,000 
431 

2,413 

4,980 
150 
941 

1,221 
2,668 
2,190 

39,609 
164 
683 
903 
299 
134 

1 

1,442 
175 
152 
346 
287 
115 
184 
81 
81 

22,799 
2,131 

4 
239 

3,100 
72 

421 

13 
483 
66 
32 

112 
684 

4 
45 

m 

52,873 
52,873 
13,291 

15,887 
15,887 
6,547 

178,708 
15,037 
25,586 
85,589 
10,423 
31,317 
10,756 
69,186 

104,884 
10,753 
16,018 
27,334 
50,779 
30,613 

1,937,502 
11,978 
18,667 
23,111 
14,341 
21,989 
11,089 
43,483 
22,450 
16,064 
21,618 
27,773 
11,663 
13,162 
11,103 
12,423 

1,021,520 
14,081 
11,352 
30,057 

164,016 
11,565 
14,633 
20,236 
19,305 
17,685 
20,426 
10,539 
26,093 
50,543 
10,376 
14,961 

145 
145 
20 

16 
16 
8 

231 
15 
22 

138 
9 

39 
8 

42 

180 
12 
30 
48 
90 
29 

3,365 
19 
24 
24 
17 
21 

46 
16 
24 
22 
25 
18 
18 
14 
11 

2,156 
23 
26 
44 

288 
7 

13 
26 
20 
17 
30 
20 
39 
71 
8 

19 

2,156 
2,156 
2,102 

1,084 
1,084 

771 

12,273 
1,385 
1,264 
6,392 

591 
2,090 

551 
4,150 

12,228 
222 

1,275 
3,528 
7,203 
3,014 

447,556 
614 

1,120 
291 
993 
319 

1 

10,168 
3,100 

247 
716 
650 
300 
247 

1,213 
636 

333,018 
2,977 
4,706 
9,525 

24,645 
433 
661 
357 

85 
608 

5,109 
2,698 

427 
6,085 

797 
565 

10,952 
10,952 
1,801 

976 
987 
688 

21,435 
1,080 
1,197 

13,823 
151 

4,533 
651 

4,457 

15,069 
206 
473 

2,537 
12,033 
3,078 

418,576 
528 
765 

1,244 
400 
298 

1 

9,059 
3,100 

258 
1,609 
1,814 

274 
924 
829 
597 

294,303 
2,790 
4,556 
9,546 

39,765 
432 

5,086 
540 

23 
266 

6,014 
2,676 
1,579 
5,599 

61 
534 

1,421 
1,421 

390 

756 
756 
383 

7,441 
553 
812 

3,645 

2,000 
431 

2,413 

4,980 
150 
941 

1,221 
2,668 
2,190 

39,609 
164 
683 
903 
299 
134 

1 

1,442 
175 
152 
346 
287 
115 
184 
81 
81 

22,799 
2,131 

4 
239 

3,100 
72 

421 

13 
483 
66 
32 

112 
684 

4 
45 

41S 

52,873 
52,873 
13,291 

15,887 
15,887 
6,547 

178,708 
15,037 
25,586 
85,589 
10,423 
31,317 
10,756 
69,186 

104,884 
10,753 
16,018 
27,334 
50,779 
30,613 

1,937,502 
11,978 
18,667 
23,111 
14,341 
21,989 
11,089 
43,483 
22,450 
16,064 
21,618 
27,773 
11,663 
13,162 
11,103 
12,423 

1,021,520 
14,081 
11,352 
30,057 

164,016 
11,565 
14,633 
20,236 
19,305 
17,685 
20,426 
10,539 
26,093 
50,543 
10,376 
14,961 

145 
145 
20 

16 
16 
8 

231 
15 
22 

138 
9 

39 
8 

42 

180 
12 
30 
48 
90 
29 

3,365 
19 
24 
24 
17 
21 

46 
16 
24 
22 
25 
18 
18 
14 
11 

2,156 
23 
26 
44 

288 
7 

13 
26 
20 
17 
30 
20 
39 
71 
8 

19 

2,156 
2,156 
2,102 

1,084 
1,084 

771 

12,273 
1,385 
1,264 
6,392 

591 
2,090 

551 
4,150 

12,228 
222 

1,275 
3,528 
7,203 
3,014 

447,556 
614 

1,120 
291 
993 
319 

1 

10,168 
3,100 

247 
716 
650 
300 
247 

1,213 
636 

333,018 
2,977 
4,706 
9,525 

24,645 
433 
661 
357 

85 
608 

5,109 
2,698 

427 
6,085 

797 
565 

10,952 
10,952 
1,801 

976 
987 
688 

21,435 
1,080 
1,197 

13,823 
151 

4,533 
651 

4,457 

15,069 
206 
473 

2,537 
12,033 
3,078 

418,576 
528 
765 

1,244 
400 
298 

1 

9,059 
3,100 

258 
1,609 
1,814 

274 
924 
829 
597 

294,303 
2,790 
4,556 
9,546 

39,765 
432 

5,086 
540 

23 
266 

6,014 
2,676 
1,579 
5,599 

61 
534 

1,421 
1,421 

390 

756 
756 
383 

7,441 
553 
812 

3,645 

2,000 
431 

2,413 

4,980 
150 
941 

1,221 
2,668 
2,190 

39,609 
164 
683 
903 
299 
134 

1 

1,442 
175 
152 
346 
287 
115 
184 
81 
81 

22,799 
2,131 

4 
239 

3,100 
72 

421 

13 
483 
66 
32 

112 
684 

4 
45 

1,098 

52,873 
52,873 
13,291 

15,887 
15,887 
6,547 

178,708 
15,037 
25,586 
85,589 
10,423 
31,317 
10,756 
69,186 

104,884 
10,753 
16,018 
27,334 
50,779 
30,613 

1,937,502 
11,978 
18,667 
23,111 
14,341 
21,989 
11,089 
43,483 
22,450 
16,064 
21,618 
27,773 
11,663 
13,162 
11,103 
12,423 

1,021,520 
14,081 
11,352 
30,057 

164,016 
11,565 
14,633 
20,236 
19,305 
17,685 
20,426 
10,539 
26,093 
50,543 
10,376 
14,961 

145 
145 
20 

16 
16 
8 

231 
15 
22 

138 
9 

39 
8 

42 

180 
12 
30 
48 
90 
29 

3,365 
19 
24 
24 
17 
21 

46 
16 
24 
22 
25 
18 
18 
14 
11 

2,156 
23 
26 
44 

288 
7 

13 
26 
20 
17 
30 
20 
39 
71 
8 

19 

2,156 
2,156 
2,102 

1,084 
1,084 

771 

12,273 
1,385 
1,264 
6,392 

591 
2,090 

551 
4,150 

12,228 
222 

1,275 
3,528 
7,203 
3,014 

447,556 
614 

1,120 
291 
993 
319 

1 

10,168 
3,100 

247 
716 
650 
300 
247 

1,213 
636 

333,018 
2,977 
4,706 
9,525 

24,645 
433 
661 
357 

85 
608 

5,109 
2,698 

427 
6,085 

797 
565 

10,952 
10,952 
1,801 

976 
987 
688 

21,435 
1,080 
1,197 

13,823 
151 

4,533 
651 

4,457 

15,069 
206 
473 

2,537 
12,033 
3,078 

418,576 
528 
765 

1,244 
400 
298 

1 

9,059 
3,100 

258 
1,609 
1,814 

274 
924 
829 
597 

294,303 
2,790 
4,556 
9,546 

39,765 
432 

5,086 
540 

23 
266 

6,014 
2,676 
1,579 
5,599 

61 
534 

1,421 
1,421 

390 

756 
756 
383 

7,441 
553 
812 

3,645 

2,000 
431 

2,413 

4,980 
150 
941 

1,221 
2,668 
2,190 

39,609 
164 
683 
903 
299 
134 

1 

1,442 
175 
152 
346 
287 
115 
184 
81 
81 

22,799 
2,131 

4 
239 

3,100 
72 

421 

13 
483 
66 
32 

112 
684 

4 
45 

52,873 
52,873 
13,291 

15,887 
15,887 
6,547 

178,708 
15,037 
25,586 
85,589 
10,423 
31,317 
10,756 
69,186 

104,884 
10,753 
16,018 
27,334 
50,779 
30,613 

1,937,502 
11,978 
18,667 
23,111 
14,341 
21,989 
11,089 
43,483 
22,450 
16,064 
21,618 
27,773 
11,663 
13,162 
11,103 
12,423 

1,021,520 
14,081 
11,352 
30,057 

164,016 
11,565 
14,633 
20,236 
19,305 
17,685 
20,426 
10,539 
26,093 
50,543 
10,376 
14,961 

145 
145 
20 

16 
16 
8 

231 
15 
22 

138 
9 

39 
8 

42 

180 
12 
30 
48 
90 
29 

3,365 
19 
24 
24 
17 
21 

46 
16 
24 
22 
25 
18 
18 
14 
11 

2,156 
23 
26 
44 

288 
7 

13 
26 
20 
17 
30 
20 
39 
71 
8 

19 

2,156 
2,156 
2,102 

1,084 
1,084 

771 

12,273 
1,385 
1,264 
6,392 

591 
2,090 

551 
4,150 

12,228 
222 

1,275 
3,528 
7,203 
3,014 

447,556 
614 

1,120 
291 
993 
319 

1 

10,168 
3,100 

247 
716 
650 
300 
247 

1,213 
636 

333,018 
2,977 
4,706 
9,525 

24,645 
433 
661 
357 

85 
608 

5,109 
2,698 

427 
6,085 

797 
565 

10,952 
10,952 
1,801 

976 
987 
688 

21,435 
1,080 
1,197 

13,823 
151 

4,533 
651 

4,457 

15,069 
206 
473 

2,537 
12,033 
3,078 

418,576 
528 
765 

1,244 
400 
298 

1 

9,059 
3,100 

258 
1,609 
1,814 

274 
924 
829 
597 

294,303 
2,790 
4,556 
9,546 

39,765 
432 

5,086 
540 

23 
266 

6,014 
2,676 
1,579 
5,599 

61 
534 

1,421 
1,421 

390 

756 
756 
383 

7,441 
553 
812 

3,645 

2,000 
431 

2,413 

4,980 
150 
941 

1,221 
2,668 
2,190 

39,609 
164 
683 
903 
299 
134 

1 

1,442 
175 
152 
346 
287 
115 
184 
81 
81 

22,799 
2,131 

4 
239 

3,100 
72 

421 

13 
483 
66 
32 

112 
684 

4 
45 

55 
Truro 

52,873 
52,873 
13,291 

15,887 
15,887 
6,547 

178,708 
15,037 
25,586 
85,589 
10,423 
31,317 
10,756 
69,186 

104,884 
10,753 
16,018 
27,334 
50,779 
30,613 

1,937,502 
11,978 
18,667 
23,111 
14,341 
21,989 
11,089 
43,483 
22,450 
16,064 
21,618 
27,773 
11,663 
13,162 
11,103 
12,423 

1,021,520 
14,081 
11,352 
30,057 

164,016 
11,565 
14,633 
20,236 
19,305 
17,685 
20,426 
10,539 
26,093 
50,543 
10,376 
14,961 

145 
145 
20 

16 
16 
8 

231 
15 
22 

138 
9 

39 
8 

42 

180 
12 
30 
48 
90 
29 

3,365 
19 
24 
24 
17 
21 

46 
16 
24 
22 
25 
18 
18 
14 
11 

2,156 
23 
26 
44 

288 
7 

13 
26 
20 
17 
30 
20 
39 
71 
8 

19 

2,156 
2,156 
2,102 

1,084 
1,084 

771 

12,273 
1,385 
1,264 
6,392 

591 
2,090 

551 
4,150 

12,228 
222 

1,275 
3,528 
7,203 
3,014 

447,556 
614 

1,120 
291 
993 
319 

1 

10,168 
3,100 

247 
716 
650 
300 
247 

1,213 
636 

333,018 
2,977 
4,706 
9,525 

24,645 
433 
661 
357 

85 
608 

5,109 
2,698 

427 
6,085 

797 
565 

10,952 
10,952 
1,801 

976 
987 
688 

21,435 
1,080 
1,197 

13,823 
151 

4,533 
651 

4,457 

15,069 
206 
473 

2,537 
12,033 
3,078 

418,576 
528 
765 

1,244 
400 
298 

1 

9,059 
3,100 

258 
1,609 
1,814 

274 
924 
829 
597 

294,303 
2,790 
4,556 
9,546 

39,765 
432 

5,086 
540 

23 
266 

6,014 
2,676 
1,579 
5,599 

61 
534 

1,421 
1,421 

390 

756 
756 
383 

7,441 
553 
812 

3,645 

2,000 
431 

2,413 

4,980 
150 
941 

1,221 
2,668 
2,190 

39,609 
164 
683 
903 
299 
134 

1 

1,442 
175 
152 
346 
287 
115 
184 
81 
81 

22,799 
2,131 

4 
239 

3,100 
72 

421 

13 
483 
66 
32 

112 
684 

4 
45 

37S 
Total, rentres de 4,000-10,000 

52,873 
52,873 
13,291 

15,887 
15,887 
6,547 

178,708 
15,037 
25,586 
85,589 
10,423 
31,317 
10,756 
69,186 

104,884 
10,753 
16,018 
27,334 
50,779 
30,613 

1,937,502 
11,978 
18,667 
23,111 
14,341 
21,989 
11,089 
43,483 
22,450 
16,064 
21,618 
27,773 
11,663 
13,162 
11,103 
12,423 

1,021,520 
14,081 
11,352 
30,057 

164,016 
11,565 
14,633 
20,236 
19,305 
17,685 
20,426 
10,539 
26,093 
50,543 
10,376 
14,961 

145 
145 
20 

16 
16 
8 

231 
15 
22 

138 
9 

39 
8 

42 

180 
12 
30 
48 
90 
29 

3,365 
19 
24 
24 
17 
21 

46 
16 
24 
22 
25 
18 
18 
14 
11 

2,156 
23 
26 
44 

288 
7 

13 
26 
20 
17 
30 
20 
39 
71 
8 

19 

2,156 
2,156 
2,102 

1,084 
1,084 

771 

12,273 
1,385 
1,264 
6,392 

591 
2,090 

551 
4,150 

12,228 
222 

1,275 
3,528 
7,203 
3,014 

447,556 
614 

1,120 
291 
993 
319 

1 

10,168 
3,100 

247 
716 
650 
300 
247 

1,213 
636 

333,018 
2,977 
4,706 
9,525 

24,645 
433 
661 
357 

85 
608 

5,109 
2,698 

427 
6,085 

797 
565 

10,952 
10,952 
1,801 

976 
987 
688 

21,435 
1,080 
1,197 

13,823 
151 

4,533 
651 

4,457 

15,069 
206 
473 

2,537 
12,033 
3,078 

418,576 
528 
765 

1,244 
400 
298 

1 

9,059 
3,100 

258 
1,609 
1,814 

274 
924 
829 
597 

294,303 
2,790 
4,556 
9,546 

39,765 
432 

5,086 
540 

23 
266 

6,014 
2,676 
1,579 
5,599 

61 
534 

1,421 
1,421 

390 

756 
756 
383 

7,441 
553 
812 

3,645 

2,000 
431 

2,413 

4,980 
150 
941 

1,221 
2,668 
2,190 

39,609 
164 
683 
903 
299 
134 

1 

1,442 
175 
152 
346 
287 
115 
184 
81 
81 

22,799 
2,131 

4 
239 

3,100 
72 

421 

13 
483 
66 
32 

112 
684 

4 
45 

1,00 

Nouveau-Brunswick 

52,873 
52,873 
13,291 

15,887 
15,887 
6,547 

178,708 
15,037 
25,586 
85,589 
10,423 
31,317 
10,756 
69,186 

104,884 
10,753 
16,018 
27,334 
50,779 
30,613 

1,937,502 
11,978 
18,667 
23,111 
14,341 
21,989 
11,089 
43,483 
22,450 
16,064 
21,618 
27,773 
11,663 
13,162 
11,103 
12,423 

1,021,520 
14,081 
11,352 
30,057 

164,016 
11,565 
14,633 
20,236 
19,305 
17,685 
20,426 
10,539 
26,093 
50,543 
10,376 
14,961 

145 
145 
20 

16 
16 
8 

231 
15 
22 

138 
9 

39 
8 

42 

180 
12 
30 
48 
90 
29 

3,365 
19 
24 
24 
17 
21 

46 
16 
24 
22 
25 
18 
18 
14 
11 

2,156 
23 
26 
44 

288 
7 

13 
26 
20 
17 
30 
20 
39 
71 
8 

19 

2,156 
2,156 
2,102 

1,084 
1,084 

771 

12,273 
1,385 
1,264 
6,392 

591 
2,090 

551 
4,150 

12,228 
222 

1,275 
3,528 
7,203 
3,014 

447,556 
614 

1,120 
291 
993 
319 

1 

10,168 
3,100 

247 
716 
650 
300 
247 

1,213 
636 

333,018 
2,977 
4,706 
9,525 

24,645 
433 
661 
357 

85 
608 

5,109 
2,698 

427 
6,085 

797 
565 

10,952 
10,952 
1,801 

976 
987 
688 

21,435 
1,080 
1,197 

13,823 
151 

4,533 
651 

4,457 

15,069 
206 
473 

2,537 
12,033 
3,078 

418,576 
528 
765 

1,244 
400 
298 

1 

9,059 
3,100 

258 
1,609 
1,814 

274 
924 
829 
597 

294,303 
2,790 
4,556 
9,546 

39,765 
432 

5,086 
540 

23 
266 

6,014 
2,676 
1,579 
5,599 

61 
534 

1,421 
1,421 

390 

756 
756 
383 

7,441 
553 
812 

3,645 

2,000 
431 

2,413 

4,980 
150 
941 

1,221 
2,668 
2,190 

39,609 
164 
683 
903 
299 
134 

1 

1,442 
175 
152 
346 
287 
115 
184 
81 
81 

22,799 
2,131 

4 
239 

3,100 
72 

421 

13 
483 
66 
32 

112 
684 

4 
45 

13,888 

52,873 
52,873 
13,291 

15,887 
15,887 
6,547 

178,708 
15,037 
25,586 
85,589 
10,423 
31,317 
10,756 
69,186 

104,884 
10,753 
16,018 
27,334 
50,779 
30,613 

1,937,502 
11,978 
18,667 
23,111 
14,341 
21,989 
11,089 
43,483 
22,450 
16,064 
21,618 
27,773 
11,663 
13,162 
11,103 
12,423 

1,021,520 
14,081 
11,352 
30,057 

164,016 
11,565 
14,633 
20,236 
19,305 
17,685 
20,426 
10,539 
26,093 
50,543 
10,376 
14,961 

145 
145 
20 

16 
16 
8 

231 
15 
22 

138 
9 

39 
8 

42 

180 
12 
30 
48 
90 
29 

3,365 
19 
24 
24 
17 
21 

46 
16 
24 
22 
25 
18 
18 
14 
11 

2,156 
23 
26 
44 

288 
7 

13 
26 
20 
17 
30 
20 
39 
71 
8 

19 

2,156 
2,156 
2,102 

1,084 
1,084 

771 

12,273 
1,385 
1,264 
6,392 

591 
2,090 

551 
4,150 

12,228 
222 

1,275 
3,528 
7,203 
3,014 

447,556 
614 

1,120 
291 
993 
319 

1 

10,168 
3,100 

247 
716 
650 
300 
247 

1,213 
636 

333,018 
2,977 
4,706 
9,525 

24,645 
433 
661 
357 

85 
608 

5,109 
2,698 

427 
6,085 

797 
565 

10,952 
10,952 
1,801 

976 
987 
688 

21,435 
1,080 
1,197 

13,823 
151 

4,533 
651 

4,457 

15,069 
206 
473 

2,537 
12,033 
3,078 

418,576 
528 
765 

1,244 
400 
298 

1 

9,059 
3,100 

258 
1,609 
1,814 

274 
924 
829 
597 

294,303 
2,790 
4,556 
9,546 

39,765 
432 

5,086 
540 

23 
266 

6,014 
2,676 
1,579 
5,599 

61 
534 

1,421 
1,421 

390 

756 
756 
383 

7,441 
553 
812 

3,645 

2,000 
431 

2,413 

4,980 
150 
941 

1,221 
2,668 
2,190 

39,609 
164 
683 
903 
299 
134 

1 

1,442 
175 
152 
346 
287 
115 
184 
81 
81 

22,799 
2,131 

4 
239 

3,100 
72 

421 

13 
483 
66 
32 

112 
684 

4 
45 

6! 

52,873 
52,873 
13,291 

15,887 
15,887 
6,547 

178,708 
15,037 
25,586 
85,589 
10,423 
31,317 
10,756 
69,186 

104,884 
10,753 
16,018 
27,334 
50,779 
30,613 

1,937,502 
11,978 
18,667 
23,111 
14,341 
21,989 
11,089 
43,483 
22,450 
16,064 
21,618 
27,773 
11,663 
13,162 
11,103 
12,423 

1,021,520 
14,081 
11,352 
30,057 

164,016 
11,565 
14,633 
20,236 
19,305 
17,685 
20,426 
10,539 
26,093 
50,543 
10,376 
14,961 

145 
145 
20 

16 
16 
8 

231 
15 
22 

138 
9 

39 
8 

42 

180 
12 
30 
48 
90 
29 

3,365 
19 
24 
24 
17 
21 

46 
16 
24 
22 
25 
18 
18 
14 
11 

2,156 
23 
26 
44 

288 
7 

13 
26 
20 
17 
30 
20 
39 
71 
8 

19 

2,156 
2,156 
2,102 

1,084 
1,084 

771 

12,273 
1,385 
1,264 
6,392 

591 
2,090 

551 
4,150 

12,228 
222 

1,275 
3,528 
7,203 
3,014 

447,556 
614 

1,120 
291 
993 
319 

1 

10,168 
3,100 

247 
716 
650 
300 
247 

1,213 
636 

333,018 
2,977 
4,706 
9,525 

24,645 
433 
661 
357 

85 
608 

5,109 
2,698 

427 
6,085 

797 
565 

10,952 
10,952 
1,801 

976 
987 
688 

21,435 
1,080 
1,197 

13,823 
151 

4,533 
651 

4,457 

15,069 
206 
473 

2,537 
12,033 
3,078 

418,576 
528 
765 

1,244 
400 
298 

1 

9,059 
3,100 

258 
1,609 
1,814 

274 
924 
829 
597 

294,303 
2,790 
4,556 
9,546 

39,765 
432 

5,086 
540 

23 
266 

6,014 
2,676 
1,579 
5,599 

61 
534 

1,421 
1,421 

390 

756 
756 
383 

7,441 
553 
812 

3,645 

2,000 
431 

2,413 

4,980 
150 
941 

1,221 
2,668 
2,190 

39,609 
164 
683 
903 
299 
134 

1 

1,442 
175 
152 
346 
287 
115 
184 
81 
81 

22,799 
2,131 

4 
239 

3,100 
72 

421 

13 
483 
66 
32 

112 
684 

4 
45 

25 

52,873 
52,873 
13,291 

15,887 
15,887 
6,547 

178,708 
15,037 
25,586 
85,589 
10,423 
31,317 
10,756 
69,186 

104,884 
10,753 
16,018 
27,334 
50,779 
30,613 

1,937,502 
11,978 
18,667 
23,111 
14,341 
21,989 
11,089 
43,483 
22,450 
16,064 
21,618 
27,773 
11,663 
13,162 
11,103 
12,423 

1,021,520 
14,081 
11,352 
30,057 

164,016 
11,565 
14,633 
20,236 
19,305 
17,685 
20,426 
10,539 
26,093 
50,543 
10,376 
14,961 

145 
145 
20 

16 
16 
8 

231 
15 
22 

138 
9 

39 
8 

42 

180 
12 
30 
48 
90 
29 

3,365 
19 
24 
24 
17 
21 

46 
16 
24 
22 
25 
18 
18 
14 
11 

2,156 
23 
26 
44 

288 
7 

13 
26 
20 
17 
30 
20 
39 
71 
8 

19 

2,156 
2,156 
2,102 

1,084 
1,084 

771 

12,273 
1,385 
1,264 
6,392 

591 
2,090 

551 
4,150 

12,228 
222 

1,275 
3,528 
7,203 
3,014 

447,556 
614 

1,120 
291 
993 
319 

1 

10,168 
3,100 

247 
716 
650 
300 
247 

1,213 
636 

333,018 
2,977 
4,706 
9,525 

24,645 
433 
661 
357 

85 
608 

5,109 
2,698 

427 
6,085 

797 
565 

10,952 
10,952 
1,801 

976 
987 
688 

21,435 
1,080 
1,197 

13,823 
151 

4,533 
651 

4,457 

15,069 
206 
473 

2,537 
12,033 
3,078 

418,576 
528 
765 

1,244 
400 
298 

1 

9,059 
3,100 

258 
1,609 
1,814 

274 
924 
829 
597 

294,303 
2,790 
4,556 
9,546 

39,765 
432 

5,086 
540 

23 
266 

6,014 
2,676 
1,579 
5,599 

61 
534 

1,421 
1,421 

390 

756 
756 
383 

7,441 
553 
812 

3,645 

2,000 
431 

2,413 

4,980 
150 
941 

1,221 
2,668 
2,190 

39,609 
164 
683 
903 
299 
134 

1 

1,442 
175 
152 
346 
287 
115 
184 
81 
81 

22,799 
2,131 

4 
239 

3,100 
72 

421 

13 
483 
66 
32 

112 
684 

4 
45 

39; 

52,873 
52,873 
13,291 

15,887 
15,887 
6,547 

178,708 
15,037 
25,586 
85,589 
10,423 
31,317 
10,756 
69,186 

104,884 
10,753 
16,018 
27,334 
50,779 
30,613 

1,937,502 
11,978 
18,667 
23,111 
14,341 
21,989 
11,089 
43,483 
22,450 
16,064 
21,618 
27,773 
11,663 
13,162 
11,103 
12,423 

1,021,520 
14,081 
11,352 
30,057 

164,016 
11,565 
14,633 
20,236 
19,305 
17,685 
20,426 
10,539 
26,093 
50,543 
10,376 
14,961 

145 
145 
20 

16 
16 
8 

231 
15 
22 

138 
9 

39 
8 

42 

180 
12 
30 
48 
90 
29 

3,365 
19 
24 
24 
17 
21 

46 
16 
24 
22 
25 
18 
18 
14 
11 

2,156 
23 
26 
44 

288 
7 

13 
26 
20 
17 
30 
20 
39 
71 
8 

19 

2,156 
2,156 
2,102 

1,084 
1,084 

771 

12,273 
1,385 
1,264 
6,392 

591 
2,090 

551 
4,150 

12,228 
222 

1,275 
3,528 
7,203 
3,014 

447,556 
614 

1,120 
291 
993 
319 

1 

10,168 
3,100 

247 
716 
650 
300 
247 

1,213 
636 

333,018 
2,977 
4,706 
9,525 

24,645 
433 
661 
357 

85 
608 

5,109 
2,698 

427 
6,085 

797 
565 

10,952 
10,952 
1,801 

976 
987 
688 

21,435 
1,080 
1,197 

13,823 
151 

4,533 
651 

4,457 

15,069 
206 
473 

2,537 
12,033 
3,078 

418,576 
528 
765 

1,244 
400 
298 

1 

9,059 
3,100 

258 
1,609 
1,814 

274 
924 
829 
597 

294,303 
2,790 
4,556 
9,546 

39,765 
432 

5,086 
540 

23 
266 

6,014 
2,676 
1,579 
5,599 

61 
534 

1,421 
1,421 

390 

756 
756 
383 

7,441 
553 
812 

3,645 

2,000 
431 

2,413 

4,980 
150 
941 

1,221 
2,668 
2,190 

39,609 
164 
683 
903 
299 
134 

1 

1,442 
175 
152 
346 
287 
115 
184 
81 
81 

22,799 
2,131 

4 
239 

3,100 
72 

421 

13 
483 
66 
32 

112 
684 

4 
45 

13,40 
Total, centres de 4,000-10,000 

52,873 
52,873 
13,291 

15,887 
15,887 
6,547 

178,708 
15,037 
25,586 
85,589 
10,423 
31,317 
10,756 
69,186 

104,884 
10,753 
16,018 
27,334 
50,779 
30,613 

1,937,502 
11,978 
18,667 
23,111 
14,341 
21,989 
11,089 
43,483 
22,450 
16,064 
21,618 
27,773 
11,663 
13,162 
11,103 
12,423 

1,021,520 
14,081 
11,352 
30,057 

164,016 
11,565 
14,633 
20,236 
19,305 
17,685 
20,426 
10,539 
26,093 
50,543 
10,376 
14,961 

145 
145 
20 

16 
16 
8 

231 
15 
22 

138 
9 

39 
8 

42 

180 
12 
30 
48 
90 
29 

3,365 
19 
24 
24 
17 
21 

46 
16 
24 
22 
25 
18 
18 
14 
11 

2,156 
23 
26 
44 

288 
7 

13 
26 
20 
17 
30 
20 
39 
71 
8 

19 

2,156 
2,156 
2,102 

1,084 
1,084 

771 

12,273 
1,385 
1,264 
6,392 

591 
2,090 

551 
4,150 

12,228 
222 

1,275 
3,528 
7,203 
3,014 

447,556 
614 

1,120 
291 
993 
319 

1 

10,168 
3,100 

247 
716 
650 
300 
247 

1,213 
636 

333,018 
2,977 
4,706 
9,525 

24,645 
433 
661 
357 

85 
608 

5,109 
2,698 

427 
6,085 

797 
565 

10,952 
10,952 
1,801 

976 
987 
688 

21,435 
1,080 
1,197 

13,823 
151 

4,533 
651 

4,457 

15,069 
206 
473 

2,537 
12,033 
3,078 

418,576 
528 
765 

1,244 
400 
298 

1 

9,059 
3,100 

258 
1,609 
1,814 

274 
924 
829 
597 

294,303 
2,790 
4,556 
9,546 

39,765 
432 

5,086 
540 

23 
266 

6,014 
2,676 
1,579 
5,599 

61 
534 

1,421 
1,421 

390 

756 
756 
383 

7,441 
553 
812 

3,645 

2,000 
431 

2,413 

4,980 
150 
941 

1,221 
2,668 
2,190 

39,609 
164 
683 
903 
299 
134 

1 

1,442 
175 
152 
346 
287 
115 
184 
81 
81 

22,799 
2,131 

4 
239 

3,100 
72 

421 

13 
483 
66 
32 

112 
684 

4 
45 

1,% 

Québec 

Total, centres de 10,000 et p lus 

52,873 
52,873 
13,291 

15,887 
15,887 
6,547 

178,708 
15,037 
25,586 
85,589 
10,423 
31,317 
10,756 
69,186 

104,884 
10,753 
16,018 
27,334 
50,779 
30,613 

1,937,502 
11,978 
18,667 
23,111 
14,341 
21,989 
11,089 
43,483 
22,450 
16,064 
21,618 
27,773 
11,663 
13,162 
11,103 
12,423 

1,021,520 
14,081 
11,352 
30,057 

164,016 
11,565 
14,633 
20,236 
19,305 
17,685 
20,426 
10,539 
26,093 
50,543 
10,376 
14,961 

145 
145 
20 

16 
16 
8 

231 
15 
22 

138 
9 

39 
8 

42 

180 
12 
30 
48 
90 
29 

3,365 
19 
24 
24 
17 
21 

46 
16 
24 
22 
25 
18 
18 
14 
11 

2,156 
23 
26 
44 

288 
7 

13 
26 
20 
17 
30 
20 
39 
71 
8 

19 

2,156 
2,156 
2,102 

1,084 
1,084 

771 

12,273 
1,385 
1,264 
6,392 

591 
2,090 

551 
4,150 

12,228 
222 

1,275 
3,528 
7,203 
3,014 

447,556 
614 

1,120 
291 
993 
319 

1 

10,168 
3,100 

247 
716 
650 
300 
247 

1,213 
636 

333,018 
2,977 
4,706 
9,525 

24,645 
433 
661 
357 

85 
608 

5,109 
2,698 

427 
6,085 

797 
565 

10,952 
10,952 
1,801 

976 
987 
688 

21,435 
1,080 
1,197 

13,823 
151 

4,533 
651 

4,457 

15,069 
206 
473 

2,537 
12,033 
3,078 

418,576 
528 
765 

1,244 
400 
298 

1 

9,059 
3,100 

258 
1,609 
1,814 

274 
924 
829 
597 

294,303 
2,790 
4,556 
9,546 

39,765 
432 

5,086 
540 

23 
266 

6,014 
2,676 
1,579 
5,599 

61 
534 

1,421 
1,421 

390 

756 
756 
383 

7,441 
553 
812 

3,645 

2,000 
431 

2,413 

4,980 
150 
941 

1,221 
2,668 
2,190 

39,609 
164 
683 
903 
299 
134 

1 

1,442 
175 
152 
346 
287 
115 
184 
81 
81 

22,799 
2,131 

4 
239 

3,100 
72 

421 

13 
483 
66 
32 

112 
684 

4 
45 

294,838 

52,873 
52,873 
13,291 

15,887 
15,887 
6,547 

178,708 
15,037 
25,586 
85,589 
10,423 
31,317 
10,756 
69,186 

104,884 
10,753 
16,018 
27,334 
50,779 
30,613 

1,937,502 
11,978 
18,667 
23,111 
14,341 
21,989 
11,089 
43,483 
22,450 
16,064 
21,618 
27,773 
11,663 
13,162 
11,103 
12,423 

1,021,520 
14,081 
11,352 
30,057 

164,016 
11,565 
14,633 
20,236 
19,305 
17,685 
20,426 
10,539 
26,093 
50,543 
10,376 
14,961 

145 
145 
20 

16 
16 
8 

231 
15 
22 

138 
9 

39 
8 

42 

180 
12 
30 
48 
90 
29 

3,365 
19 
24 
24 
17 
21 

46 
16 
24 
22 
25 
18 
18 
14 
11 

2,156 
23 
26 
44 

288 
7 

13 
26 
20 
17 
30 
20 
39 
71 
8 

19 

2,156 
2,156 
2,102 

1,084 
1,084 

771 

12,273 
1,385 
1,264 
6,392 

591 
2,090 

551 
4,150 

12,228 
222 

1,275 
3,528 
7,203 
3,014 

447,556 
614 

1,120 
291 
993 
319 

1 

10,168 
3,100 

247 
716 
650 
300 
247 

1,213 
636 

333,018 
2,977 
4,706 
9,525 

24,645 
433 
661 
357 

85 
608 

5,109 
2,698 

427 
6,085 

797 
565 

10,952 
10,952 
1,801 

976 
987 
688 

21,435 
1,080 
1,197 

13,823 
151 

4,533 
651 

4,457 

15,069 
206 
473 

2,537 
12,033 
3,078 

418,576 
528 
765 

1,244 
400 
298 

1 

9,059 
3,100 

258 
1,609 
1,814 

274 
924 
829 
597 

294,303 
2,790 
4,556 
9,546 

39,765 
432 

5,086 
540 

23 
266 

6,014 
2,676 
1,579 
5,599 

61 
534 

1,421 
1,421 

390 

756 
756 
383 

7,441 
553 
812 

3,645 

2,000 
431 

2,413 

4,980 
150 
941 

1,221 
2,668 
2,190 

39,609 
164 
683 
903 
299 
134 

1 

1,442 
175 
152 
346 
287 
115 
184 
81 
81 

22,799 
2,131 

4 
239 

3,100 
72 

421 

13 
483 
66 
32 

112 
684 

4 
45 

164 

52,873 
52,873 
13,291 

15,887 
15,887 
6,547 

178,708 
15,037 
25,586 
85,589 
10,423 
31,317 
10,756 
69,186 

104,884 
10,753 
16,018 
27,334 
50,779 
30,613 

1,937,502 
11,978 
18,667 
23,111 
14,341 
21,989 
11,089 
43,483 
22,450 
16,064 
21,618 
27,773 
11,663 
13,162 
11,103 
12,423 

1,021,520 
14,081 
11,352 
30,057 

164,016 
11,565 
14,633 
20,236 
19,305 
17,685 
20,426 
10,539 
26,093 
50,543 
10,376 
14,961 

145 
145 
20 

16 
16 
8 

231 
15 
22 

138 
9 

39 
8 

42 

180 
12 
30 
48 
90 
29 

3,365 
19 
24 
24 
17 
21 

46 
16 
24 
22 
25 
18 
18 
14 
11 

2,156 
23 
26 
44 

288 
7 

13 
26 
20 
17 
30 
20 
39 
71 
8 

19 

2,156 
2,156 
2,102 

1,084 
1,084 

771 

12,273 
1,385 
1,264 
6,392 

591 
2,090 

551 
4,150 

12,228 
222 

1,275 
3,528 
7,203 
3,014 

447,556 
614 

1,120 
291 
993 
319 

1 

10,168 
3,100 

247 
716 
650 
300 
247 

1,213 
636 

333,018 
2,977 
4,706 
9,525 

24,645 
433 
661 
357 

85 
608 

5,109 
2,698 

427 
6,085 

797 
565 

10,952 
10,952 
1,801 

976 
987 
688 

21,435 
1,080 
1,197 

13,823 
151 

4,533 
651 

4,457 

15,069 
206 
473 

2,537 
12,033 
3,078 

418,576 
528 
765 

1,244 
400 
298 

1 

9,059 
3,100 

258 
1,609 
1,814 

274 
924 
829 
597 

294,303 
2,790 
4,556 
9,546 

39,765 
432 

5,086 
540 

23 
266 

6,014 
2,676 
1,579 
5,599 

61 
534 

1,421 
1,421 

390 

756 
756 
383 

7,441 
553 
812 

3,645 

2,000 
431 

2,413 

4,980 
150 
941 

1,221 
2,668 
2,190 

39,609 
164 
683 
903 
299 
134 

1 

1,442 
175 
152 
346 
287 
115 
184 
81 
81 

22,799 
2,131 

4 
239 

3,100 
72 

421 

13 
483 
66 
32 

112 
684 

4 
45 

29 

52,873 
52,873 
13,291 

15,887 
15,887 
6,547 

178,708 
15,037 
25,586 
85,589 
10,423 
31,317 
10,756 
69,186 

104,884 
10,753 
16,018 
27,334 
50,779 
30,613 

1,937,502 
11,978 
18,667 
23,111 
14,341 
21,989 
11,089 
43,483 
22,450 
16,064 
21,618 
27,773 
11,663 
13,162 
11,103 
12,423 

1,021,520 
14,081 
11,352 
30,057 

164,016 
11,565 
14,633 
20,236 
19,305 
17,685 
20,426 
10,539 
26,093 
50,543 
10,376 
14,961 

145 
145 
20 

16 
16 
8 

231 
15 
22 

138 
9 

39 
8 

42 

180 
12 
30 
48 
90 
29 

3,365 
19 
24 
24 
17 
21 

46 
16 
24 
22 
25 
18 
18 
14 
11 

2,156 
23 
26 
44 

288 
7 

13 
26 
20 
17 
30 
20 
39 
71 
8 

19 

2,156 
2,156 
2,102 

1,084 
1,084 

771 

12,273 
1,385 
1,264 
6,392 

591 
2,090 

551 
4,150 

12,228 
222 

1,275 
3,528 
7,203 
3,014 

447,556 
614 

1,120 
291 
993 
319 

1 

10,168 
3,100 

247 
716 
650 
300 
247 

1,213 
636 

333,018 
2,977 
4,706 
9,525 

24,645 
433 
661 
357 

85 
608 

5,109 
2,698 

427 
6,085 

797 
565 

10,952 
10,952 
1,801 

976 
987 
688 

21,435 
1,080 
1,197 

13,823 
151 

4,533 
651 

4,457 

15,069 
206 
473 

2,537 
12,033 
3,078 

418,576 
528 
765 

1,244 
400 
298 

1 

9,059 
3,100 

258 
1,609 
1,814 

274 
924 
829 
597 

294,303 
2,790 
4,556 
9,546 

39,765 
432 

5,086 
540 

23 
266 

6,014 
2,676 
1,579 
5,599 

61 
534 

1,421 
1,421 

390 

756 
756 
383 

7,441 
553 
812 

3,645 

2,000 
431 

2,413 

4,980 
150 
941 

1,221 
2,668 
2,190 

39,609 
164 
683 
903 
299 
134 

1 

1,442 
175 
152 
346 
287 
115 
184 
81 
81 

22,799 
2,131 

4 
239 

3,100 
72 

421 

13 
483 
66 
32 

112 
684 

4 
45 

262 

52,873 
52,873 
13,291 

15,887 
15,887 
6,547 

178,708 
15,037 
25,586 
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81 

22,799 
2,131 

4 
239 

3,100 
72 

421 

13 
483 
66 
32 

112 
684 

4 
45 

52,873 
52,873 
13,291 

15,887 
15,887 
6,547 

178,708 
15,037 
25,586 
85,589 
10,423 
31,317 
10,756 
69,186 

104,884 
10,753 
16,018 
27,334 
50,779 
30,613 

1,937,502 
11,978 
18,667 
23,111 
14,341 
21,989 
11,089 
43,483 
22,450 
16,064 
21,618 
27,773 
11,663 
13,162 
11,103 
12,423 

1,021,520 
14,081 
11,352 
30,057 

164,016 
11,565 
14,633 
20,236 
19,305 
17,685 
20,426 
10,539 
26,093 
50,543 
10,376 
14,961 

145 
145 
20 

16 
16 
8 

231 
15 
22 

138 
9 

39 
8 

42 

180 
12 
30 
48 
90 
29 

3,365 
19 
24 
24 
17 
21 

46 
16 
24 
22 
25 
18 
18 
14 
11 

2,156 
23 
26 
44 

288 
7 

13 
26 
20 
17 
30 
20 
39 
71 
8 

19 

2,156 
2,156 
2,102 

1,084 
1,084 

771 

12,273 
1,385 
1,264 
6,392 

591 
2,090 

551 
4,150 

12,228 
222 

1,275 
3,528 
7,203 
3,014 

447,556 
614 

1,120 
291 
993 
319 

1 

10,168 
3,100 

247 
716 
650 
300 
247 

1,213 
636 

333,018 
2,977 
4,706 
9,525 

24,645 
433 
661 
357 

85 
608 

5,109 
2,698 

427 
6,085 

797 
565 

10,952 
10,952 
1,801 

976 
987 
688 

21,435 
1,080 
1,197 

13,823 
151 

4,533 
651 

4,457 

15,069 
206 
473 

2,537 
12,033 
3,078 

418,576 
528 
765 

1,244 
400 
298 

1 

9,059 
3,100 

258 
1,609 
1,814 

274 
924 
829 
597 

294,303 
2,790 
4,556 
9,546 

39,765 
432 

5,086 
540 

23 
266 

6,014 
2,676 
1,579 
5,599 

61 
534 

1,421 
1,421 

390 

756 
756 
383 

7,441 
553 
812 

3,645 

2,000 
431 

2,413 

4,980 
150 
941 

1,221 
2,668 
2,190 

39,609 
164 
683 
903 
299 
134 

1 

1,442 
175 
152 
346 
287 
115 
184 
81 
81 

22,799 
2,131 

4 
239 

3,100 
72 

421 

13 
483 
66 
32 

112 
684 

4 
45 

52,873 
52,873 
13,291 

15,887 
15,887 
6,547 

178,708 
15,037 
25,586 
85,589 
10,423 
31,317 
10,756 
69,186 

104,884 
10,753 
16,018 
27,334 
50,779 
30,613 

1,937,502 
11,978 
18,667 
23,111 
14,341 
21,989 
11,089 
43,483 
22,450 
16,064 
21,618 
27,773 
11,663 
13,162 
11,103 
12,423 

1,021,520 
14,081 
11,352 
30,057 

164,016 
11,565 
14,633 
20,236 
19,305 
17,685 
20,426 
10,539 
26,093 
50,543 
10,376 
14,961 

145 
145 
20 

16 
16 
8 

231 
15 
22 

138 
9 

39 
8 

42 

180 
12 
30 
48 
90 
29 

3,365 
19 
24 
24 
17 
21 

46 
16 
24 
22 
25 
18 
18 
14 
11 

2,156 
23 
26 
44 

288 
7 

13 
26 
20 
17 
30 
20 
39 
71 
8 

19 

2,156 
2,156 
2,102 

1,084 
1,084 

771 

12,273 
1,385 
1,264 
6,392 

591 
2,090 

551 
4,150 

12,228 
222 

1,275 
3,528 
7,203 
3,014 

447,556 
614 

1,120 
291 
993 
319 

1 

10,168 
3,100 

247 
716 
650 
300 
247 

1,213 
636 

333,018 
2,977 
4,706 
9,525 

24,645 
433 
661 
357 

85 
608 

5,109 
2,698 

427 
6,085 

797 
565 

10,952 
10,952 
1,801 

976 
987 
688 

21,435 
1,080 
1,197 

13,823 
151 

4,533 
651 

4,457 

15,069 
206 
473 

2,537 
12,033 
3,078 

418,576 
528 
765 

1,244 
400 
298 

1 

9,059 
3,100 

258 
1,609 
1,814 

274 
924 
829 
597 

294,303 
2,790 
4,556 
9,546 

39,765 
432 

5,086 
540 

23 
266 

6,014 
2,676 
1,579 
5,599 

61 
534 

1,421 
1,421 

390 

756 
756 
383 

7,441 
553 
812 

3,645 

2,000 
431 

2,413 

4,980 
150 
941 

1,221 
2,668 
2,190 

39,609 
164 
683 
903 
299 
134 

1 

1,442 
175 
152 
346 
287 
115 
184 
81 
81 

22,799 
2,131 

4 
239 

3,100 
72 

421 

13 
483 
66 
32 

112 
684 

4 
45 

2,117 

~~ 45 Sillery 
Sorel 

52,873 
52,873 
13,291 

15,887 
15,887 
6,547 

178,708 
15,037 
25,586 
85,589 
10,423 
31,317 
10,756 
69,186 

104,884 
10,753 
16,018 
27,334 
50,779 
30,613 

1,937,502 
11,978 
18,667 
23,111 
14,341 
21,989 
11,089 
43,483 
22,450 
16,064 
21,618 
27,773 
11,663 
13,162 
11,103 
12,423 

1,021,520 
14,081 
11,352 
30,057 

164,016 
11,565 
14,633 
20,236 
19,305 
17,685 
20,426 
10,539 
26,093 
50,543 
10,376 
14,961 

145 
145 
20 

16 
16 
8 

231 
15 
22 

138 
9 

39 
8 

42 

180 
12 
30 
48 
90 
29 

3,365 
19 
24 
24 
17 
21 

46 
16 
24 
22 
25 
18 
18 
14 
11 

2,156 
23 
26 
44 

288 
7 

13 
26 
20 
17 
30 
20 
39 
71 
8 

19 

2,156 
2,156 
2,102 

1,084 
1,084 

771 

12,273 
1,385 
1,264 
6,392 

591 
2,090 

551 
4,150 

12,228 
222 

1,275 
3,528 
7,203 
3,014 

447,556 
614 

1,120 
291 
993 
319 

1 

10,168 
3,100 

247 
716 
650 
300 
247 

1,213 
636 

333,018 
2,977 
4,706 
9,525 

24,645 
433 
661 
357 

85 
608 

5,109 
2,698 

427 
6,085 

797 
565 

10,952 
10,952 
1,801 

976 
987 
688 

21,435 
1,080 
1,197 

13,823 
151 

4,533 
651 

4,457 

15,069 
206 
473 

2,537 
12,033 
3,078 

418,576 
528 
765 

1,244 
400 
298 

1 

9,059 
3,100 

258 
1,609 
1,814 

274 
924 
829 
597 

294,303 
2,790 
4,556 
9,546 

39,765 
432 

5,086 
540 

23 
266 

6,014 
2,676 
1,579 
5,599 

61 
534 

1,421 
1,421 

390 

756 
756 
383 

7,441 
553 
812 

3,645 

2,000 
431 

2,413 

4,980 
150 
941 

1,221 
2,668 
2,190 

39,609 
164 
683 
903 
299 
134 

1 

1,442 
175 
152 
346 
287 
115 
184 
81 
81 

22,799 
2,131 

4 
239 

3,100 
72 

421 

13 
483 
66 
32 

112 
684 

4 
45 

2,117 

~~ 45 

Non déclaré. 
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-Statistique sommaire de la police, centres urbains de 10,000 habitants et plus, et 
total des centres urbains de 4,000-10,000,1953—suite 

Province et centre urbain Population, 
1951 

Agents de 
police 

Infrac
tions con
nues de la 

police 

Pour
suites 

Arres
tations 

Cita
tions 

Québec—fin 

15,095 
46,074 
22,414 
77,391 
13,124 
25,222 

319,334 

2,106,708 
12,514 
19,519 
36,727 
12,301 
21,218 
16,899 
13,799 
15,305 
34,947 
19,207 
27,386 

208,321 
33,459 
44,867 
16,233 
95,343 
11,342 
11,194 
22,874 
17,944 
12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
12,704 
38,272 
31,161 
37,984 
18,173 
34,697 
32,452 
18,785 
42,410 
27,743 

675,754 
10,085 
11,991 
15,382 

120,049 
15,544 

275,918 

282,650 
20,598 
26,342 

235,710 
37,387 

166,091 
24,355 
17,149 
71,319 
53,268 
33,611 

20 
84 
32 
68 
13 
42 

298 

3,277 
12 
24 
41 
16 
34 
20 
10 
31 
44 
17 
33 

357 
52 
57 
18 

134 
10 
15 
40 
20 
8 

43 
271 

17 
11 
44 
46 
51 
21 
47 
39 
20 
58 
26 

1,304 
13 
12 
22 

220 
19 

283 

403 
19 
21 

363 
37 

190 
29 
18 
87 
56 
35 

2,540 
7,130 

787 
8,868 
2,490 

12,431 
19,526 

1,002,606 
2,375 
2,941 
3,248 
6,378 
2,581 
1,479 
1,694 

669 
3,113 
1,498 
5.272 

127,714 
27,722 

6,491 
9,187 

68,269 
2,014 
2,034 
3,796 
3,325 
1,001 

969 
28,607 

1,824 
1,301 
5,955 
6,545 

13,018 
2,162 
9,373 
4,012 
2,251 

15,301 
6,579 

583,800 
1,762 
2,804 
3,736 

27.234 
2,526 

31,750 

65,874 
1,140 
4,417 

60,317 
2,318 

18,525 
5,858 
1,450 
6,474 
4,743 
4,045 

2,436 
6,623 

739 
5,649 
2,438 
6,422 

27,621 

1,041,736 
766 

2,380 
2,489 
4,652 
2,196 
1,197 

997 
3,978 
6,378 
1,023 
6,941 

123,730 
19,126 
9,639 
9,024 

65,528 
1,888 
2,007 
3,594 
2,325 

867 
17,007 
27,689 

1,940 
2,529 
5,569 

13,393 
11,423 

1,897 
9,556 
7,462 
2,099 

13,833 
5,780 

581,875 
1,597 
2,728 
3,544 

55,431 
5,238 

36,651 

122,634 
715 

3,932 
117,987 

5,832 

29,544 
4,673 
2,013 

19,527 
3,331 
7,869 

252 
1,609 

25 
1,387 

72 
1,013 
4,583 

71,181 
398 
694 
571 
572 
485 
384 

80 
85 

1,104 
356 
556 

6,106 
1,433 

845 
56 

2,098 
68 

269 
1,023 
2,746 

214 
1,066 
3,415 

440 
615 
789 

3,446 
1,138 

272 
1,129 
1,292 

244 
2,796 

954 
29,919 

333 
143 
367 

3,811 
522 

5,341 

6,326 
251 
353 

5,723 
911 

4,589 
645 
532 

2,006 
1,406 

905 

112 15,095 
46,074 
22,414 
77,391 
13,124 
25,222 

319,334 

2,106,708 
12,514 
19,519 
36,727 
12,301 
21,218 
16,899 
13,799 
15,305 
34,947 
19,207 
27,386 

208,321 
33,459 
44,867 
16,233 
95,343 
11,342 
11,194 
22,874 
17,944 
12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
12,704 
38,272 
31,161 
37,984 
18,173 
34,697 
32,452 
18,785 
42,410 
27,743 

675,754 
10,085 
11,991 
15,382 

120,049 
15,544 

275,918 

282,650 
20,598 
26,342 

235,710 
37,387 

166,091 
24,355 
17,149 
71,319 
53,268 
33,611 

20 
84 
32 
68 
13 
42 

298 

3,277 
12 
24 
41 
16 
34 
20 
10 
31 
44 
17 
33 

357 
52 
57 
18 

134 
10 
15 
40 
20 
8 

43 
271 

17 
11 
44 
46 
51 
21 
47 
39 
20 
58 
26 

1,304 
13 
12 
22 

220 
19 

283 

403 
19 
21 

363 
37 

190 
29 
18 
87 
56 
35 

2,540 
7,130 

787 
8,868 
2,490 

12,431 
19,526 

1,002,606 
2,375 
2,941 
3,248 
6,378 
2,581 
1,479 
1,694 

669 
3,113 
1,498 
5.272 

127,714 
27,722 

6,491 
9,187 

68,269 
2,014 
2,034 
3,796 
3,325 
1,001 

969 
28,607 

1,824 
1,301 
5,955 
6,545 

13,018 
2,162 
9,373 
4,012 
2,251 

15,301 
6,579 

583,800 
1,762 
2,804 
3,736 

27.234 
2,526 

31,750 

65,874 
1,140 
4,417 

60,317 
2,318 

18,525 
5,858 
1,450 
6,474 
4,743 
4,045 

2,436 
6,623 

739 
5,649 
2,438 
6,422 

27,621 

1,041,736 
766 

2,380 
2,489 
4,652 
2,196 
1,197 

997 
3,978 
6,378 
1,023 
6,941 

123,730 
19,126 
9,639 
9,024 

65,528 
1,888 
2,007 
3,594 
2,325 

867 
17,007 
27,689 

1,940 
2,529 
5,569 

13,393 
11,423 

1,897 
9,556 
7,462 
2,099 

13,833 
5,780 

581,875 
1,597 
2,728 
3,544 

55,431 
5,238 

36,651 

122,634 
715 

3,932 
117,987 

5,832 

29,544 
4,673 
2,013 

19,527 
3,331 
7,869 

252 
1,609 

25 
1,387 

72 
1,013 
4,583 

71,181 
398 
694 
571 
572 
485 
384 

80 
85 

1,104 
356 
556 

6,106 
1,433 

845 
56 

2,098 
68 

269 
1,023 
2,746 

214 
1,066 
3,415 

440 
615 
789 

3,446 
1,138 

272 
1,129 
1,292 

244 
2,796 

954 
29,919 

333 
143 
367 

3,811 
522 

5,341 

6,326 
251 
353 

5,723 
911 

4,589 
645 
532 

2,006 
1,406 

905 

4,590 
15,095 
46,074 
22,414 
77,391 
13,124 
25,222 

319,334 

2,106,708 
12,514 
19,519 
36,727 
12,301 
21,218 
16,899 
13,799 
15,305 
34,947 
19,207 
27,386 

208,321 
33,459 
44,867 
16,233 
95,343 
11,342 
11,194 
22,874 
17,944 
12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
12,704 
38,272 
31,161 
37,984 
18,173 
34,697 
32,452 
18,785 
42,410 
27,743 

675,754 
10,085 
11,991 
15,382 

120,049 
15,544 

275,918 

282,650 
20,598 
26,342 

235,710 
37,387 

166,091 
24,355 
17,149 
71,319 
53,268 
33,611 

20 
84 
32 
68 
13 
42 

298 

3,277 
12 
24 
41 
16 
34 
20 
10 
31 
44 
17 
33 

357 
52 
57 
18 

134 
10 
15 
40 
20 
8 

43 
271 

17 
11 
44 
46 
51 
21 
47 
39 
20 
58 
26 

1,304 
13 
12 
22 

220 
19 

283 

403 
19 
21 

363 
37 

190 
29 
18 
87 
56 
35 

2,540 
7,130 

787 
8,868 
2,490 

12,431 
19,526 

1,002,606 
2,375 
2,941 
3,248 
6,378 
2,581 
1,479 
1,694 

669 
3,113 
1,498 
5.272 

127,714 
27,722 

6,491 
9,187 

68,269 
2,014 
2,034 
3,796 
3,325 
1,001 

969 
28,607 

1,824 
1,301 
5,955 
6,545 

13,018 
2,162 
9,373 
4,012 
2,251 

15,301 
6,579 

583,800 
1,762 
2,804 
3,736 

27.234 
2,526 

31,750 

65,874 
1,140 
4,417 

60,317 
2,318 

18,525 
5,858 
1,450 
6,474 
4,743 
4,045 

2,436 
6,623 

739 
5,649 
2,438 
6,422 

27,621 

1,041,736 
766 

2,380 
2,489 
4,652 
2,196 
1,197 

997 
3,978 
6,378 
1,023 
6,941 

123,730 
19,126 
9,639 
9,024 

65,528 
1,888 
2,007 
3,594 
2,325 

867 
17,007 
27,689 

1,940 
2,529 
5,569 

13,393 
11,423 

1,897 
9,556 
7,462 
2,099 

13,833 
5,780 

581,875 
1,597 
2,728 
3,544 

55,431 
5,238 

36,651 

122,634 
715 

3,932 
117,987 

5,832 

29,544 
4,673 
2,013 

19,527 
3,331 
7,869 

252 
1,609 

25 
1,387 

72 
1,013 
4,583 

71,181 
398 
694 
571 
572 
485 
384 

80 
85 

1,104 
356 
556 

6,106 
1,433 

845 
56 

2,098 
68 

269 
1,023 
2,746 

214 
1,066 
3,415 

440 
615 
789 

3,446 
1,138 

272 
1,129 
1,292 

244 
2,796 

954 
29,919 

333 
143 
367 

3,811 
522 

5,341 

6,326 
251 
353 

5,723 
911 

4,589 
645 
532 

2,006 
1,406 

905 

126 

15,095 
46,074 
22,414 
77,391 
13,124 
25,222 

319,334 

2,106,708 
12,514 
19,519 
36,727 
12,301 
21,218 
16,899 
13,799 
15,305 
34,947 
19,207 
27,386 

208,321 
33,459 
44,867 
16,233 
95,343 
11,342 
11,194 
22,874 
17,944 
12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
12,704 
38,272 
31,161 
37,984 
18,173 
34,697 
32,452 
18,785 
42,410 
27,743 

675,754 
10,085 
11,991 
15,382 

120,049 
15,544 

275,918 

282,650 
20,598 
26,342 

235,710 
37,387 

166,091 
24,355 
17,149 
71,319 
53,268 
33,611 

20 
84 
32 
68 
13 
42 

298 

3,277 
12 
24 
41 
16 
34 
20 
10 
31 
44 
17 
33 

357 
52 
57 
18 

134 
10 
15 
40 
20 
8 

43 
271 

17 
11 
44 
46 
51 
21 
47 
39 
20 
58 
26 

1,304 
13 
12 
22 

220 
19 

283 

403 
19 
21 

363 
37 

190 
29 
18 
87 
56 
35 

2,540 
7,130 

787 
8,868 
2,490 

12,431 
19,526 

1,002,606 
2,375 
2,941 
3,248 
6,378 
2,581 
1,479 
1,694 

669 
3,113 
1,498 
5.272 

127,714 
27,722 

6,491 
9,187 

68,269 
2,014 
2,034 
3,796 
3,325 
1,001 

969 
28,607 

1,824 
1,301 
5,955 
6,545 

13,018 
2,162 
9,373 
4,012 
2,251 

15,301 
6,579 

583,800 
1,762 
2,804 
3,736 

27.234 
2,526 

31,750 

65,874 
1,140 
4,417 

60,317 
2,318 

18,525 
5,858 
1,450 
6,474 
4,743 
4,045 

2,436 
6,623 

739 
5,649 
2,438 
6,422 

27,621 

1,041,736 
766 

2,380 
2,489 
4,652 
2,196 
1,197 

997 
3,978 
6,378 
1,023 
6,941 

123,730 
19,126 
9,639 
9,024 

65,528 
1,888 
2,007 
3,594 
2,325 

867 
17,007 
27,689 

1,940 
2,529 
5,569 

13,393 
11,423 

1,897 
9,556 
7,462 
2,099 

13,833 
5,780 

581,875 
1,597 
2,728 
3,544 

55,431 
5,238 

36,651 

122,634 
715 

3,932 
117,987 

5,832 

29,544 
4,673 
2,013 

19,527 
3,331 
7,869 

252 
1,609 

25 
1,387 

72 
1,013 
4,583 

71,181 
398 
694 
571 
572 
485 
384 

80 
85 

1,104 
356 
556 

6,106 
1,433 

845 
56 

2,098 
68 

269 
1,023 
2,746 

214 
1,066 
3,415 

440 
615 
789 

3,446 
1,138 

272 
1,129 
1,292 

244 
2,796 

954 
29,919 

333 
143 
367 

3,811 
522 

5,341 

6,326 
251 
353 

5,723 
911 

4,589 
645 
532 

2,006 
1,406 

905 

2,800 

15,095 
46,074 
22,414 
77,391 
13,124 
25,222 

319,334 

2,106,708 
12,514 
19,519 
36,727 
12,301 
21,218 
16,899 
13,799 
15,305 
34,947 
19,207 
27,386 

208,321 
33,459 
44,867 
16,233 
95,343 
11,342 
11,194 
22,874 
17,944 
12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
12,704 
38,272 
31,161 
37,984 
18,173 
34,697 
32,452 
18,785 
42,410 
27,743 

675,754 
10,085 
11,991 
15,382 

120,049 
15,544 

275,918 

282,650 
20,598 
26,342 

235,710 
37,387 

166,091 
24,355 
17,149 
71,319 
53,268 
33,611 

20 
84 
32 
68 
13 
42 

298 

3,277 
12 
24 
41 
16 
34 
20 
10 
31 
44 
17 
33 

357 
52 
57 
18 

134 
10 
15 
40 
20 
8 

43 
271 

17 
11 
44 
46 
51 
21 
47 
39 
20 
58 
26 

1,304 
13 
12 
22 

220 
19 

283 

403 
19 
21 

363 
37 

190 
29 
18 
87 
56 
35 

2,540 
7,130 

787 
8,868 
2,490 

12,431 
19,526 

1,002,606 
2,375 
2,941 
3,248 
6,378 
2,581 
1,479 
1,694 

669 
3,113 
1,498 
5.272 

127,714 
27,722 

6,491 
9,187 

68,269 
2,014 
2,034 
3,796 
3,325 
1,001 

969 
28,607 

1,824 
1,301 
5,955 
6,545 

13,018 
2,162 
9,373 
4,012 
2,251 

15,301 
6,579 

583,800 
1,762 
2,804 
3,736 

27.234 
2,526 

31,750 

65,874 
1,140 
4,417 

60,317 
2,318 

18,525 
5,858 
1,450 
6,474 
4,743 
4,045 

2,436 
6,623 

739 
5,649 
2,438 
6,422 

27,621 

1,041,736 
766 

2,380 
2,489 
4,652 
2,196 
1,197 

997 
3,978 
6,378 
1,023 
6,941 

123,730 
19,126 
9,639 
9,024 

65,528 
1,888 
2,007 
3,594 
2,325 

867 
17,007 
27,689 

1,940 
2,529 
5,569 

13,393 
11,423 

1,897 
9,556 
7,462 
2,099 

13,833 
5,780 

581,875 
1,597 
2,728 
3,544 

55,431 
5,238 

36,651 

122,634 
715 

3,932 
117,987 

5,832 

29,544 
4,673 
2,013 

19,527 
3,331 
7,869 

252 
1,609 

25 
1,387 

72 
1,013 
4,583 

71,181 
398 
694 
571 
572 
485 
384 

80 
85 

1,104 
356 
556 

6,106 
1,433 

845 
56 

2,098 
68 

269 
1,023 
2,746 

214 
1,066 
3,415 

440 
615 
789 

3,446 
1,138 

272 
1,129 
1,292 

244 
2,796 

954 
29,919 

333 
143 
367 

3,811 
522 

5,341 

6,326 
251 
353 

5,723 
911 

4,589 
645 
532 

2,006 
1,406 

905 

97 

15,095 
46,074 
22,414 
77,391 
13,124 
25,222 

319,334 

2,106,708 
12,514 
19,519 
36,727 
12,301 
21,218 
16,899 
13,799 
15,305 
34,947 
19,207 
27,386 

208,321 
33,459 
44,867 
16,233 
95,343 
11,342 
11,194 
22,874 
17,944 
12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
12,704 
38,272 
31,161 
37,984 
18,173 
34,697 
32,452 
18,785 
42,410 
27,743 

675,754 
10,085 
11,991 
15,382 

120,049 
15,544 

275,918 

282,650 
20,598 
26,342 

235,710 
37,387 

166,091 
24,355 
17,149 
71,319 
53,268 
33,611 

20 
84 
32 
68 
13 
42 

298 

3,277 
12 
24 
41 
16 
34 
20 
10 
31 
44 
17 
33 

357 
52 
57 
18 

134 
10 
15 
40 
20 
8 

43 
271 

17 
11 
44 
46 
51 
21 
47 
39 
20 
58 
26 

1,304 
13 
12 
22 

220 
19 

283 

403 
19 
21 

363 
37 

190 
29 
18 
87 
56 
35 

2,540 
7,130 

787 
8,868 
2,490 

12,431 
19,526 

1,002,606 
2,375 
2,941 
3,248 
6,378 
2,581 
1,479 
1,694 

669 
3,113 
1,498 
5.272 

127,714 
27,722 

6,491 
9,187 

68,269 
2,014 
2,034 
3,796 
3,325 
1,001 

969 
28,607 

1,824 
1,301 
5,955 
6,545 

13,018 
2,162 
9,373 
4,012 
2,251 

15,301 
6,579 

583,800 
1,762 
2,804 
3,736 

27.234 
2,526 

31,750 

65,874 
1,140 
4,417 

60,317 
2,318 

18,525 
5,858 
1,450 
6,474 
4,743 
4,045 

2,436 
6,623 

739 
5,649 
2,438 
6,422 

27,621 

1,041,736 
766 

2,380 
2,489 
4,652 
2,196 
1,197 

997 
3,978 
6,378 
1,023 
6,941 

123,730 
19,126 
9,639 
9,024 

65,528 
1,888 
2,007 
3,594 
2,325 

867 
17,007 
27,689 

1,940 
2,529 
5,569 

13,393 
11,423 

1,897 
9,556 
7,462 
2,099 

13,833 
5,780 

581,875 
1,597 
2,728 
3,544 

55,431 
5,238 

36,651 

122,634 
715 

3,932 
117,987 

5,832 

29,544 
4,673 
2,013 

19,527 
3,331 
7,869 

252 
1,609 

25 
1,387 

72 
1,013 
4,583 

71,181 
398 
694 
571 
572 
485 
384 

80 
85 

1,104 
356 
556 

6,106 
1,433 

845 
56 

2,098 
68 

269 
1,023 
2,746 

214 
1,066 
3,415 

440 
615 
789 

3,446 
1,138 

272 
1,129 
1,292 

244 
2,796 

954 
29,919 

333 
143 
367 

3,811 
522 

5,341 

6,326 
251 
353 

5,723 
911 

4,589 
645 
532 

2,006 
1,406 

905 

5,416 
Total, centres de 4,000-10,000 

15,095 
46,074 
22,414 
77,391 
13,124 
25,222 

319,334 

2,106,708 
12,514 
19,519 
36,727 
12,301 
21,218 
16,899 
13,799 
15,305 
34,947 
19,207 
27,386 

208,321 
33,459 
44,867 
16,233 
95,343 
11,342 
11,194 
22,874 
17,944 
12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
12,704 
38,272 
31,161 
37,984 
18,173 
34,697 
32,452 
18,785 
42,410 
27,743 

675,754 
10,085 
11,991 
15,382 

120,049 
15,544 

275,918 

282,650 
20,598 
26,342 

235,710 
37,387 

166,091 
24,355 
17,149 
71,319 
53,268 
33,611 

20 
84 
32 
68 
13 
42 

298 

3,277 
12 
24 
41 
16 
34 
20 
10 
31 
44 
17 
33 

357 
52 
57 
18 

134 
10 
15 
40 
20 
8 

43 
271 

17 
11 
44 
46 
51 
21 
47 
39 
20 
58 
26 

1,304 
13 
12 
22 

220 
19 

283 

403 
19 
21 

363 
37 

190 
29 
18 
87 
56 
35 

2,540 
7,130 

787 
8,868 
2,490 

12,431 
19,526 

1,002,606 
2,375 
2,941 
3,248 
6,378 
2,581 
1,479 
1,694 

669 
3,113 
1,498 
5.272 

127,714 
27,722 

6,491 
9,187 

68,269 
2,014 
2,034 
3,796 
3,325 
1,001 

969 
28,607 

1,824 
1,301 
5,955 
6,545 

13,018 
2,162 
9,373 
4,012 
2,251 

15,301 
6,579 

583,800 
1,762 
2,804 
3,736 

27.234 
2,526 

31,750 

65,874 
1,140 
4,417 

60,317 
2,318 

18,525 
5,858 
1,450 
6,474 
4,743 
4,045 

2,436 
6,623 

739 
5,649 
2,438 
6,422 

27,621 

1,041,736 
766 

2,380 
2,489 
4,652 
2,196 
1,197 

997 
3,978 
6,378 
1,023 
6,941 

123,730 
19,126 
9,639 
9,024 

65,528 
1,888 
2,007 
3,594 
2,325 

867 
17,007 
27,689 

1,940 
2,529 
5,569 

13,393 
11,423 

1,897 
9,556 
7,462 
2,099 

13,833 
5,780 

581,875 
1,597 
2,728 
3,544 

55,431 
5,238 

36,651 

122,634 
715 

3,932 
117,987 

5,832 

29,544 
4,673 
2,013 

19,527 
3,331 
7,869 

252 
1,609 

25 
1,387 

72 
1,013 
4,583 

71,181 
398 
694 
571 
572 
485 
384 

80 
85 

1,104 
356 
556 

6,106 
1,433 

845 
56 

2,098 
68 

269 
1,023 
2,746 

214 
1,066 
3,415 

440 
615 
789 

3,446 
1,138 

272 
1,129 
1,292 

244 
2,796 

954 
29,919 

333 
143 
367 

3,811 
522 

5,341 

6,326 
251 
353 

5,723 
911 

4,589 
645 
532 

2,006 
1,406 

905 

4,567 

Ontario 

15,095 
46,074 
22,414 
77,391 
13,124 
25,222 

319,334 

2,106,708 
12,514 
19,519 
36,727 
12,301 
21,218 
16,899 
13,799 
15,305 
34,947 
19,207 
27,386 

208,321 
33,459 
44,867 
16,233 
95,343 
11,342 
11,194 
22,874 
17,944 
12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
12,704 
38,272 
31,161 
37,984 
18,173 
34,697 
32,452 
18,785 
42,410 
27,743 

675,754 
10,085 
11,991 
15,382 

120,049 
15,544 

275,918 

282,650 
20,598 
26,342 

235,710 
37,387 

166,091 
24,355 
17,149 
71,319 
53,268 
33,611 

20 
84 
32 
68 
13 
42 

298 

3,277 
12 
24 
41 
16 
34 
20 
10 
31 
44 
17 
33 

357 
52 
57 
18 

134 
10 
15 
40 
20 
8 

43 
271 

17 
11 
44 
46 
51 
21 
47 
39 
20 
58 
26 

1,304 
13 
12 
22 

220 
19 

283 

403 
19 
21 

363 
37 

190 
29 
18 
87 
56 
35 

2,540 
7,130 

787 
8,868 
2,490 

12,431 
19,526 

1,002,606 
2,375 
2,941 
3,248 
6,378 
2,581 
1,479 
1,694 

669 
3,113 
1,498 
5.272 

127,714 
27,722 

6,491 
9,187 

68,269 
2,014 
2,034 
3,796 
3,325 
1,001 

969 
28,607 

1,824 
1,301 
5,955 
6,545 

13,018 
2,162 
9,373 
4,012 
2,251 

15,301 
6,579 

583,800 
1,762 
2,804 
3,736 

27.234 
2,526 

31,750 

65,874 
1,140 
4,417 

60,317 
2,318 

18,525 
5,858 
1,450 
6,474 
4,743 
4,045 

2,436 
6,623 

739 
5,649 
2,438 
6,422 

27,621 

1,041,736 
766 

2,380 
2,489 
4,652 
2,196 
1,197 

997 
3,978 
6,378 
1,023 
6,941 

123,730 
19,126 
9,639 
9,024 

65,528 
1,888 
2,007 
3,594 
2,325 

867 
17,007 
27,689 

1,940 
2,529 
5,569 

13,393 
11,423 

1,897 
9,556 
7,462 
2,099 

13,833 
5,780 

581,875 
1,597 
2,728 
3,544 

55,431 
5,238 

36,651 

122,634 
715 

3,932 
117,987 

5,832 

29,544 
4,673 
2,013 

19,527 
3,331 
7,869 

252 
1,609 

25 
1,387 

72 
1,013 
4,583 

71,181 
398 
694 
571 
572 
485 
384 

80 
85 

1,104 
356 
556 

6,106 
1,433 

845 
56 

2,098 
68 

269 
1,023 
2,746 

214 
1,066 
3,415 

440 
615 
789 

3,446 
1,138 

272 
1,129 
1,292 

244 
2,796 

954 
29,919 

333 
143 
367 

3,811 
522 

5,341 

6,326 
251 
353 

5,723 
911 

4,589 
645 
532 

2,006 
1,406 

905 

831,347 

15,095 
46,074 
22,414 
77,391 
13,124 
25,222 

319,334 

2,106,708 
12,514 
19,519 
36,727 
12,301 
21,218 
16,899 
13,799 
15,305 
34,947 
19,207 
27,386 

208,321 
33,459 
44,867 
16,233 
95,343 
11,342 
11,194 
22,874 
17,944 
12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
12,704 
38,272 
31,161 
37,984 
18,173 
34,697 
32,452 
18,785 
42,410 
27,743 

675,754 
10,085 
11,991 
15,382 

120,049 
15,544 

275,918 

282,650 
20,598 
26,342 

235,710 
37,387 

166,091 
24,355 
17,149 
71,319 
53,268 
33,611 

20 
84 
32 
68 
13 
42 

298 

3,277 
12 
24 
41 
16 
34 
20 
10 
31 
44 
17 
33 

357 
52 
57 
18 

134 
10 
15 
40 
20 
8 

43 
271 

17 
11 
44 
46 
51 
21 
47 
39 
20 
58 
26 

1,304 
13 
12 
22 

220 
19 

283 

403 
19 
21 

363 
37 

190 
29 
18 
87 
56 
35 

2,540 
7,130 

787 
8,868 
2,490 

12,431 
19,526 

1,002,606 
2,375 
2,941 
3,248 
6,378 
2,581 
1,479 
1,694 

669 
3,113 
1,498 
5.272 

127,714 
27,722 

6,491 
9,187 

68,269 
2,014 
2,034 
3,796 
3,325 
1,001 

969 
28,607 

1,824 
1,301 
5,955 
6,545 

13,018 
2,162 
9,373 
4,012 
2,251 

15,301 
6,579 

583,800 
1,762 
2,804 
3,736 

27.234 
2,526 

31,750 

65,874 
1,140 
4,417 

60,317 
2,318 

18,525 
5,858 
1,450 
6,474 
4,743 
4,045 

2,436 
6,623 

739 
5,649 
2,438 
6,422 

27,621 

1,041,736 
766 

2,380 
2,489 
4,652 
2,196 
1,197 

997 
3,978 
6,378 
1,023 
6,941 

123,730 
19,126 
9,639 
9,024 

65,528 
1,888 
2,007 
3,594 
2,325 

867 
17,007 
27,689 

1,940 
2,529 
5,569 

13,393 
11,423 

1,897 
9,556 
7,462 
2,099 

13,833 
5,780 

581,875 
1,597 
2,728 
3,544 

55,431 
5,238 

36,651 

122,634 
715 

3,932 
117,987 

5,832 

29,544 
4,673 
2,013 

19,527 
3,331 
7,869 

252 
1,609 

25 
1,387 

72 
1,013 
4,583 

71,181 
398 
694 
571 
572 
485 
384 

80 
85 

1,104 
356 
556 

6,106 
1,433 

845 
56 

2,098 
68 

269 
1,023 
2,746 

214 
1,066 
3,415 

440 
615 
789 

3,446 
1,138 

272 
1,129 
1,292 

244 
2,796 

954 
29,919 

333 
143 
367 

3,811 
522 

5,341 

6,326 
251 
353 

5,723 
911 

4,589 
645 
532 

2,006 
1,406 

905 

383 
Belleville 

15,095 
46,074 
22,414 
77,391 
13,124 
25,222 

319,334 

2,106,708 
12,514 
19,519 
36,727 
12,301 
21,218 
16,899 
13,799 
15,305 
34,947 
19,207 
27,386 

208,321 
33,459 
44,867 
16,233 
95,343 
11,342 
11,194 
22,874 
17,944 
12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
12,704 
38,272 
31,161 
37,984 
18,173 
34,697 
32,452 
18,785 
42,410 
27,743 

675,754 
10,085 
11,991 
15,382 

120,049 
15,544 

275,918 

282,650 
20,598 
26,342 

235,710 
37,387 

166,091 
24,355 
17,149 
71,319 
53,268 
33,611 

20 
84 
32 
68 
13 
42 

298 

3,277 
12 
24 
41 
16 
34 
20 
10 
31 
44 
17 
33 

357 
52 
57 
18 

134 
10 
15 
40 
20 
8 

43 
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2,438 
6,422 

27,621 

1,041,736 
766 

2,380 
2,489 
4,652 
2,196 
1,197 

997 
3,978 
6,378 
1,023 
6,941 

123,730 
19,126 
9,639 
9,024 

65,528 
1,888 
2,007 
3,594 
2,325 

867 
17,007 
27,689 

1,940 
2,529 
5,569 

13,393 
11,423 

1,897 
9,556 
7,462 
2,099 

13,833 
5,780 

581,875 
1,597 
2,728 
3,544 

55,431 
5,238 

36,651 

122,634 
715 

3,932 
117,987 

5,832 

29,544 
4,673 
2,013 

19,527 
3,331 
7,869 

252 
1,609 

25 
1,387 

72 
1,013 
4,583 

71,181 
398 
694 
571 
572 
485 
384 

80 
85 

1,104 
356 
556 

6,106 
1,433 

845 
56 

2,098 
68 

269 
1,023 
2,746 

214 
1,066 
3,415 

440 
615 
789 

3,446 
1,138 

272 
1,129 
1,292 

244 
2,796 

954 
29,919 

333 
143 
367 

3,811 
522 

5,341 

6,326 
251 
353 

5,723 
911 

4,589 
645 
532 

2,006 
1,406 

905 

2,608 
Welland 

15,095 
46,074 
22,414 
77,391 
13,124 
25,222 

319,334 

2,106,708 
12,514 
19,519 
36,727 
12,301 
21,218 
16,899 
13,799 
15,305 
34,947 
19,207 
27,386 

208,321 
33,459 
44,867 
16,233 
95,343 
11,342 
11,194 
22,874 
17,944 
12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
12,704 
38,272 
31,161 
37,984 
18,173 
34,697 
32,452 
18,785 
42,410 
27,743 

675,754 
10,085 
11,991 
15,382 

120,049 
15,544 

275,918 

282,650 
20,598 
26,342 

235,710 
37,387 

166,091 
24,355 
17,149 
71,319 
53,268 
33,611 

20 
84 
32 
68 
13 
42 

298 

3,277 
12 
24 
41 
16 
34 
20 
10 
31 
44 
17 
33 

357 
52 
57 
18 

134 
10 
15 
40 
20 
8 

43 
271 

17 
11 
44 
46 
51 
21 
47 
39 
20 
58 
26 

1,304 
13 
12 
22 

220 
19 

283 

403 
19 
21 

363 
37 

190 
29 
18 
87 
56 
35 

2,540 
7,130 

787 
8,868 
2,490 

12,431 
19,526 

1,002,606 
2,375 
2,941 
3,248 
6,378 
2,581 
1,479 
1,694 

669 
3,113 
1,498 
5.272 

127,714 
27,722 

6,491 
9,187 

68,269 
2,014 
2,034 
3,796 
3,325 
1,001 

969 
28,607 

1,824 
1,301 
5,955 
6,545 

13,018 
2,162 
9,373 
4,012 
2,251 

15,301 
6,579 

583,800 
1,762 
2,804 
3,736 

27.234 
2,526 

31,750 

65,874 
1,140 
4,417 

60,317 
2,318 

18,525 
5,858 
1,450 
6,474 
4,743 
4,045 

2,436 
6,623 

739 
5,649 
2,438 
6,422 

27,621 

1,041,736 
766 

2,380 
2,489 
4,652 
2,196 
1,197 

997 
3,978 
6,378 
1,023 
6,941 

123,730 
19,126 
9,639 
9,024 

65,528 
1,888 
2,007 
3,594 
2,325 

867 
17,007 
27,689 

1,940 
2,529 
5,569 

13,393 
11,423 

1,897 
9,556 
7,462 
2,099 

13,833 
5,780 

581,875 
1,597 
2,728 
3,544 

55,431 
5,238 

36,651 

122,634 
715 

3,932 
117,987 

5,832 

29,544 
4,673 
2,013 

19,527 
3,331 
7,869 

252 
1,609 

25 
1,387 

72 
1,013 
4,583 

71,181 
398 
694 
571 
572 
485 
384 

80 
85 

1,104 
356 
556 

6,106 
1,433 

845 
56 

2,098 
68 

269 
1,023 
2,746 

214 
1,066 
3,415 

440 
615 
789 

3,446 
1,138 

272 
1,129 
1,292 

244 
2,796 

954 
29,919 

333 
143 
367 

3,811 
522 

5,341 

6,326 
251 
353 

5,723 
911 

4,589 
645 
532 

2,006 
1,406 

905 

2,724 

15,095 
46,074 
22,414 
77,391 
13,124 
25,222 

319,334 

2,106,708 
12,514 
19,519 
36,727 
12,301 
21,218 
16,899 
13,799 
15,305 
34,947 
19,207 
27,386 

208,321 
33,459 
44,867 
16,233 
95,343 
11,342 
11,194 
22,874 
17,944 
12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
12,704 
38,272 
31,161 
37,984 
18,173 
34,697 
32,452 
18,785 
42,410 
27,743 

675,754 
10,085 
11,991 
15,382 

120,049 
15,544 

275,918 

282,650 
20,598 
26,342 

235,710 
37,387 

166,091 
24,355 
17,149 
71,319 
53,268 
33,611 

20 
84 
32 
68 
13 
42 

298 

3,277 
12 
24 
41 
16 
34 
20 
10 
31 
44 
17 
33 

357 
52 
57 
18 

134 
10 
15 
40 
20 
8 

43 
271 

17 
11 
44 
46 
51 
21 
47 
39 
20 
58 
26 

1,304 
13 
12 
22 

220 
19 

283 

403 
19 
21 

363 
37 

190 
29 
18 
87 
56 
35 

2,540 
7,130 

787 
8,868 
2,490 

12,431 
19,526 

1,002,606 
2,375 
2,941 
3,248 
6,378 
2,581 
1,479 
1,694 

669 
3,113 
1,498 
5.272 

127,714 
27,722 

6,491 
9,187 

68,269 
2,014 
2,034 
3,796 
3,325 
1,001 

969 
28,607 

1,824 
1,301 
5,955 
6,545 

13,018 
2,162 
9,373 
4,012 
2,251 

15,301 
6,579 

583,800 
1,762 
2,804 
3,736 

27.234 
2,526 

31,750 

65,874 
1,140 
4,417 

60,317 
2,318 

18,525 
5,858 
1,450 
6,474 
4,743 
4,045 

2,436 
6,623 

739 
5,649 
2,438 
6,422 

27,621 

1,041,736 
766 

2,380 
2,489 
4,652 
2,196 
1,197 

997 
3,978 
6,378 
1,023 
6,941 

123,730 
19,126 
9,639 
9,024 

65,528 
1,888 
2,007 
3,594 
2,325 

867 
17,007 
27,689 

1,940 
2,529 
5,569 

13,393 
11,423 

1,897 
9,556 
7,462 
2,099 

13,833 
5,780 

581,875 
1,597 
2,728 
3,544 

55,431 
5,238 

36,651 

122,634 
715 

3,932 
117,987 

5,832 

29,544 
4,673 
2,013 

19,527 
3,331 
7,869 

252 
1,609 

25 
1,387 

72 
1,013 
4,583 

71,181 
398 
694 
571 
572 
485 
384 

80 
85 

1,104 
356 
556 

6,106 
1,433 

845 
56 

2,098 
68 

269 
1,023 
2,746 

214 
1,066 
3,415 

440 
615 
789 

3,446 
1,138 

272 
1,129 
1,292 

244 
2,796 

954 
29,919 

333 
143 
367 

3,811 
522 

5,341 

6,326 
251 
353 

5,723 
911 

4,589 
645 
532 

2,006 
1,406 

905 

16,293 

15,095 
46,074 
22,414 
77,391 
13,124 
25,222 

319,334 

2,106,708 
12,514 
19,519 
36,727 
12,301 
21,218 
16,899 
13,799 
15,305 
34,947 
19,207 
27,386 

208,321 
33,459 
44,867 
16,233 
95,343 
11,342 
11,194 
22,874 
17,944 
12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
12,704 
38,272 
31,161 
37,984 
18,173 
34,697 
32,452 
18,785 
42,410 
27,743 

675,754 
10,085 
11,991 
15,382 

120,049 
15,544 

275,918 

282,650 
20,598 
26,342 

235,710 
37,387 

166,091 
24,355 
17,149 
71,319 
53,268 
33,611 

20 
84 
32 
68 
13 
42 

298 

3,277 
12 
24 
41 
16 
34 
20 
10 
31 
44 
17 
33 

357 
52 
57 
18 

134 
10 
15 
40 
20 
8 

43 
271 

17 
11 
44 
46 
51 
21 
47 
39 
20 
58 
26 

1,304 
13 
12 
22 

220 
19 

283 

403 
19 
21 

363 
37 

190 
29 
18 
87 
56 
35 

2,540 
7,130 

787 
8,868 
2,490 

12,431 
19,526 

1,002,606 
2,375 
2,941 
3,248 
6,378 
2,581 
1,479 
1,694 

669 
3,113 
1,498 
5.272 

127,714 
27,722 

6,491 
9,187 

68,269 
2,014 
2,034 
3,796 
3,325 
1,001 

969 
28,607 

1,824 
1,301 
5,955 
6,545 

13,018 
2,162 
9,373 
4,012 
2,251 

15,301 
6,579 

583,800 
1,762 
2,804 
3,736 

27.234 
2,526 

31,750 

65,874 
1,140 
4,417 

60,317 
2,318 

18,525 
5,858 
1,450 
6,474 
4,743 
4,045 

2,436 
6,623 

739 
5,649 
2,438 
6,422 

27,621 

1,041,736 
766 

2,380 
2,489 
4,652 
2,196 
1,197 

997 
3,978 
6,378 
1,023 
6,941 

123,730 
19,126 
9,639 
9,024 

65,528 
1,888 
2,007 
3,594 
2,325 

867 
17,007 
27,689 

1,940 
2,529 
5,569 

13,393 
11,423 

1,897 
9,556 
7,462 
2,099 

13,833 
5,780 

581,875 
1,597 
2,728 
3,544 

55,431 
5,238 

36,651 

122,634 
715 

3,932 
117,987 

5,832 

29,544 
4,673 
2,013 

19,527 
3,331 
7,869 

252 
1,609 

25 
1,387 

72 
1,013 
4,583 

71,181 
398 
694 
571 
572 
485 
384 

80 
85 

1,104 
356 
556 

6,106 
1,433 

845 
56 

2,098 
68 

269 
1,023 
2,746 

214 
1,066 
3,415 

440 
615 
789 

3,446 
1,138 

272 
1,129 
1,292 

244 
2,796 

954 
29,919 

333 
143 
367 

3,811 
522 

5,341 

6,326 
251 
353 

5,723 
911 

4,589 
645 
532 

2,006 
1,406 

905 

1,979 
Total, centres de 4,000-10,000 

15,095 
46,074 
22,414 
77,391 
13,124 
25,222 

319,334 

2,106,708 
12,514 
19,519 
36,727 
12,301 
21,218 
16,899 
13,799 
15,305 
34,947 
19,207 
27,386 

208,321 
33,459 
44,867 
16,233 
95,343 
11,342 
11,194 
22,874 
17,944 
12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
12,704 
38,272 
31,161 
37,984 
18,173 
34,697 
32,452 
18,785 
42,410 
27,743 

675,754 
10,085 
11,991 
15,382 

120,049 
15,544 

275,918 

282,650 
20,598 
26,342 

235,710 
37,387 

166,091 
24,355 
17,149 
71,319 
53,268 
33,611 

20 
84 
32 
68 
13 
42 

298 

3,277 
12 
24 
41 
16 
34 
20 
10 
31 
44 
17 
33 

357 
52 
57 
18 

134 
10 
15 
40 
20 
8 

43 
271 

17 
11 
44 
46 
51 
21 
47 
39 
20 
58 
26 

1,304 
13 
12 
22 

220 
19 

283 

403 
19 
21 

363 
37 

190 
29 
18 
87 
56 
35 

2,540 
7,130 

787 
8,868 
2,490 

12,431 
19,526 

1,002,606 
2,375 
2,941 
3,248 
6,378 
2,581 
1,479 
1,694 

669 
3,113 
1,498 
5.272 

127,714 
27,722 

6,491 
9,187 

68,269 
2,014 
2,034 
3,796 
3,325 
1,001 

969 
28,607 

1,824 
1,301 
5,955 
6,545 

13,018 
2,162 
9,373 
4,012 
2,251 

15,301 
6,579 

583,800 
1,762 
2,804 
3,736 

27.234 
2,526 

31,750 

65,874 
1,140 
4,417 

60,317 
2,318 

18,525 
5,858 
1,450 
6,474 
4,743 
4,045 

2,436 
6,623 

739 
5,649 
2,438 
6,422 

27,621 

1,041,736 
766 

2,380 
2,489 
4,652 
2,196 
1,197 

997 
3,978 
6,378 
1,023 
6,941 

123,730 
19,126 
9,639 
9,024 

65,528 
1,888 
2,007 
3,594 
2,325 

867 
17,007 
27,689 

1,940 
2,529 
5,569 

13,393 
11,423 

1,897 
9,556 
7,462 
2,099 

13,833 
5,780 

581,875 
1,597 
2,728 
3,544 

55,431 
5,238 

36,651 

122,634 
715 

3,932 
117,987 

5,832 

29,544 
4,673 
2,013 

19,527 
3,331 
7,869 

252 
1,609 

25 
1,387 

72 
1,013 
4,583 

71,181 
398 
694 
571 
572 
485 
384 

80 
85 

1,104 
356 
556 

6,106 
1,433 

845 
56 

2,098 
68 

269 
1,023 
2,746 

214 
1,066 
3,415 

440 
615 
789 

3,446 
1,138 

272 
1,129 
1,292 

244 
2,796 

954 
29,919 

333 
143 
367 

3,811 
522 

5,341 

6,326 
251 
353 

5,723 
911 

4,589 
645 
532 

2,006 
1,406 

905 

17,389 

Manltoba 

Total, centres de 10,000 et p lus 

15,095 
46,074 
22,414 
77,391 
13,124 
25,222 

319,334 

2,106,708 
12,514 
19,519 
36,727 
12,301 
21,218 
16,899 
13,799 
15,305 
34,947 
19,207 
27,386 

208,321 
33,459 
44,867 
16,233 
95,343 
11,342 
11,194 
22,874 
17,944 
12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
12,704 
38,272 
31,161 
37,984 
18,173 
34,697 
32,452 
18,785 
42,410 
27,743 

675,754 
10,085 
11,991 
15,382 

120,049 
15,544 

275,918 

282,650 
20,598 
26,342 

235,710 
37,387 

166,091 
24,355 
17,149 
71,319 
53,268 
33,611 

20 
84 
32 
68 
13 
42 

298 

3,277 
12 
24 
41 
16 
34 
20 
10 
31 
44 
17 
33 

357 
52 
57 
18 

134 
10 
15 
40 
20 
8 

43 
271 

17 
11 
44 
46 
51 
21 
47 
39 
20 
58 
26 

1,304 
13 
12 
22 

220 
19 

283 

403 
19 
21 

363 
37 

190 
29 
18 
87 
56 
35 

2,540 
7,130 

787 
8,868 
2,490 

12,431 
19,526 

1,002,606 
2,375 
2,941 
3,248 
6,378 
2,581 
1,479 
1,694 

669 
3,113 
1,498 
5.272 

127,714 
27,722 

6,491 
9,187 

68,269 
2,014 
2,034 
3,796 
3,325 
1,001 

969 
28,607 

1,824 
1,301 
5,955 
6,545 

13,018 
2,162 
9,373 
4,012 
2,251 

15,301 
6,579 

583,800 
1,762 
2,804 
3,736 

27.234 
2,526 

31,750 

65,874 
1,140 
4,417 

60,317 
2,318 

18,525 
5,858 
1,450 
6,474 
4,743 
4,045 

2,436 
6,623 

739 
5,649 
2,438 
6,422 

27,621 

1,041,736 
766 

2,380 
2,489 
4,652 
2,196 
1,197 

997 
3,978 
6,378 
1,023 
6,941 

123,730 
19,126 
9,639 
9,024 

65,528 
1,888 
2,007 
3,594 
2,325 

867 
17,007 
27,689 

1,940 
2,529 
5,569 

13,393 
11,423 

1,897 
9,556 
7,462 
2,099 

13,833 
5,780 

581,875 
1,597 
2,728 
3,544 

55,431 
5,238 

36,651 

122,634 
715 

3,932 
117,987 

5,832 

29,544 
4,673 
2,013 

19,527 
3,331 
7,869 

252 
1,609 

25 
1,387 

72 
1,013 
4,583 

71,181 
398 
694 
571 
572 
485 
384 

80 
85 

1,104 
356 
556 

6,106 
1,433 

845 
56 

2,098 
68 

269 
1,023 
2,746 

214 
1,066 
3,415 

440 
615 
789 

3,446 
1,138 

272 
1,129 
1,292 

244 
2,796 

954 
29,919 

333 
143 
367 

3,811 
522 

5,341 

6,326 
251 
353 

5,723 
911 

4,589 
645 
532 

2,006 
1,406 

905 

116,859 

15,095 
46,074 
22,414 
77,391 
13,124 
25,222 

319,334 

2,106,708 
12,514 
19,519 
36,727 
12,301 
21,218 
16,899 
13,799 
15,305 
34,947 
19,207 
27,386 

208,321 
33,459 
44,867 
16,233 
95,343 
11,342 
11,194 
22,874 
17,944 
12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
12,704 
38,272 
31,161 
37,984 
18,173 
34,697 
32,452 
18,785 
42,410 
27,743 

675,754 
10,085 
11,991 
15,382 

120,049 
15,544 

275,918 

282,650 
20,598 
26,342 

235,710 
37,387 

166,091 
24,355 
17,149 
71,319 
53,268 
33,611 

20 
84 
32 
68 
13 
42 

298 

3,277 
12 
24 
41 
16 
34 
20 
10 
31 
44 
17 
33 

357 
52 
57 
18 

134 
10 
15 
40 
20 
8 

43 
271 

17 
11 
44 
46 
51 
21 
47 
39 
20 
58 
26 

1,304 
13 
12 
22 

220 
19 

283 

403 
19 
21 

363 
37 

190 
29 
18 
87 
56 
35 

2,540 
7,130 

787 
8,868 
2,490 

12,431 
19,526 

1,002,606 
2,375 
2,941 
3,248 
6,378 
2,581 
1,479 
1,694 

669 
3,113 
1,498 
5.272 

127,714 
27,722 

6,491 
9,187 

68,269 
2,014 
2,034 
3,796 
3,325 
1,001 

969 
28,607 

1,824 
1,301 
5,955 
6,545 

13,018 
2,162 
9,373 
4,012 
2,251 

15,301 
6,579 

583,800 
1,762 
2,804 
3,736 

27.234 
2,526 

31,750 

65,874 
1,140 
4,417 

60,317 
2,318 

18,525 
5,858 
1,450 
6,474 
4,743 
4,045 

2,436 
6,623 

739 
5,649 
2,438 
6,422 

27,621 

1,041,736 
766 

2,380 
2,489 
4,652 
2,196 
1,197 

997 
3,978 
6,378 
1,023 
6,941 

123,730 
19,126 
9,639 
9,024 

65,528 
1,888 
2,007 
3,594 
2,325 

867 
17,007 
27,689 

1,940 
2,529 
5,569 

13,393 
11,423 

1,897 
9,556 
7,462 
2,099 

13,833 
5,780 

581,875 
1,597 
2,728 
3,544 

55,431 
5,238 

36,651 

122,634 
715 

3,932 
117,987 

5,832 

29,544 
4,673 
2,013 

19,527 
3,331 
7,869 

252 
1,609 

25 
1,387 

72 
1,013 
4,583 

71,181 
398 
694 
571 
572 
485 
384 

80 
85 

1,104 
356 
556 

6,106 
1,433 

845 
56 

2,098 
68 

269 
1,023 
2,746 

214 
1,066 
3,415 

440 
615 
789 

3,446 
1,138 

272 
1,129 
1,292 

244 
2,796 

954 
29,919 

333 
143 
367 

3,811 
522 

5,341 

6,326 
251 
353 

5,723 
911 

4,589 
645 
532 

2,006 
1,406 

905 

464 

15,095 
46,074 
22,414 
77,391 
13,124 
25,222 

319,334 

2,106,708 
12,514 
19,519 
36,727 
12,301 
21,218 
16,899 
13,799 
15,305 
34,947 
19,207 
27,386 

208,321 
33,459 
44,867 
16,233 
95,343 
11,342 
11,194 
22,874 
17,944 
12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
12,704 
38,272 
31,161 
37,984 
18,173 
34,697 
32,452 
18,785 
42,410 
27,743 

675,754 
10,085 
11,991 
15,382 

120,049 
15,544 

275,918 

282,650 
20,598 
26,342 

235,710 
37,387 

166,091 
24,355 
17,149 
71,319 
53,268 
33,611 

20 
84 
32 
68 
13 
42 

298 

3,277 
12 
24 
41 
16 
34 
20 
10 
31 
44 
17 
33 

357 
52 
57 
18 

134 
10 
15 
40 
20 
8 

43 
271 

17 
11 
44 
46 
51 
21 
47 
39 
20 
58 
26 

1,304 
13 
12 
22 

220 
19 

283 

403 
19 
21 

363 
37 

190 
29 
18 
87 
56 
35 

2,540 
7,130 

787 
8,868 
2,490 

12,431 
19,526 

1,002,606 
2,375 
2,941 
3,248 
6,378 
2,581 
1,479 
1,694 

669 
3,113 
1,498 
5.272 

127,714 
27,722 

6,491 
9,187 

68,269 
2,014 
2,034 
3,796 
3,325 
1,001 

969 
28,607 

1,824 
1,301 
5,955 
6,545 

13,018 
2,162 
9,373 
4,012 
2,251 

15,301 
6,579 

583,800 
1,762 
2,804 
3,736 

27.234 
2,526 

31,750 

65,874 
1,140 
4,417 

60,317 
2,318 

18,525 
5,858 
1,450 
6,474 
4,743 
4,045 

2,436 
6,623 

739 
5,649 
2,438 
6,422 

27,621 

1,041,736 
766 

2,380 
2,489 
4,652 
2,196 
1,197 

997 
3,978 
6,378 
1,023 
6,941 

123,730 
19,126 
9,639 
9,024 

65,528 
1,888 
2,007 
3,594 
2,325 

867 
17,007 
27,689 

1,940 
2,529 
5,569 

13,393 
11,423 

1,897 
9,556 
7,462 
2,099 

13,833 
5,780 

581,875 
1,597 
2,728 
3,544 

55,431 
5,238 

36,651 

122,634 
715 

3,932 
117,987 

5,832 

29,544 
4,673 
2,013 

19,527 
3,331 
7,869 

252 
1,609 

25 
1,387 

72 
1,013 
4,583 

71,181 
398 
694 
571 
572 
485 
384 

80 
85 

1,104 
356 
556 

6,106 
1,433 

845 
56 

2,098 
68 

269 
1,023 
2,746 

214 
1,066 
3,415 

440 
615 
789 

3,446 
1,138 

272 
1,129 
1,292 

244 
2,796 

954 
29,919 

333 
143 
367 

3,811 
522 

5,341 

6,326 
251 
353 

5,723 
911 

4,589 
645 
532 

2,006 
1,406 

905 

3 526 

15,095 
46,074 
22,414 
77,391 
13,124 
25,222 

319,334 

2,106,708 
12,514 
19,519 
36,727 
12,301 
21,218 
16,899 
13,799 
15,305 
34,947 
19,207 
27,386 

208,321 
33,459 
44,867 
16,233 
95,343 
11,342 
11,194 
22,874 
17,944 
12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
12,704 
38,272 
31,161 
37,984 
18,173 
34,697 
32,452 
18,785 
42,410 
27,743 

675,754 
10,085 
11,991 
15,382 

120,049 
15,544 

275,918 

282,650 
20,598 
26,342 

235,710 
37,387 

166,091 
24,355 
17,149 
71,319 
53,268 
33,611 

20 
84 
32 
68 
13 
42 

298 

3,277 
12 
24 
41 
16 
34 
20 
10 
31 
44 
17 
33 

357 
52 
57 
18 

134 
10 
15 
40 
20 
8 

43 
271 

17 
11 
44 
46 
51 
21 
47 
39 
20 
58 
26 

1,304 
13 
12 
22 

220 
19 

283 

403 
19 
21 

363 
37 

190 
29 
18 
87 
56 
35 

2,540 
7,130 

787 
8,868 
2,490 

12,431 
19,526 

1,002,606 
2,375 
2,941 
3,248 
6,378 
2,581 
1,479 
1,694 

669 
3,113 
1,498 
5.272 

127,714 
27,722 

6,491 
9,187 

68,269 
2,014 
2,034 
3,796 
3,325 
1,001 

969 
28,607 

1,824 
1,301 
5,955 
6,545 

13,018 
2,162 
9,373 
4,012 
2,251 

15,301 
6,579 

583,800 
1,762 
2,804 
3,736 

27.234 
2,526 

31,750 

65,874 
1,140 
4,417 

60,317 
2,318 

18,525 
5,858 
1,450 
6,474 
4,743 
4,045 

2,436 
6,623 

739 
5,649 
2,438 
6,422 

27,621 

1,041,736 
766 

2,380 
2,489 
4,652 
2,196 
1,197 

997 
3,978 
6,378 
1,023 
6,941 

123,730 
19,126 
9,639 
9,024 

65,528 
1,888 
2,007 
3,594 
2,325 

867 
17,007 
27,689 

1,940 
2,529 
5,569 

13,393 
11,423 

1,897 
9,556 
7,462 
2,099 

13,833 
5,780 

581,875 
1,597 
2,728 
3,544 

55,431 
5,238 

36,651 

122,634 
715 

3,932 
117,987 

5,832 

29,544 
4,673 
2,013 

19,527 
3,331 
7,869 

252 
1,609 

25 
1,387 

72 
1,013 
4,583 

71,181 
398 
694 
571 
572 
485 
384 

80 
85 

1,104 
356 
556 

6,106 
1,433 

845 
56 

2,098 
68 

269 
1,023 
2,746 

214 
1,066 
3,415 

440 
615 
789 

3,446 
1,138 

272 
1,129 
1,292 

244 
2,796 

954 
29,919 

333 
143 
367 

3,811 
522 

5,341 

6,326 
251 
353 

5,723 
911 

4,589 
645 
532 

2,006 
1,406 

905 

112 869 
Total, centres de 4,000-10,000 

15,095 
46,074 
22,414 
77,391 
13,124 
25,222 

319,334 

2,106,708 
12,514 
19,519 
36,727 
12,301 
21,218 
16,899 
13,799 
15,305 
34,947 
19,207 
27,386 

208,321 
33,459 
44,867 
16,233 
95,343 
11,342 
11,194 
22,874 
17,944 
12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
12,704 
38,272 
31,161 
37,984 
18,173 
34,697 
32,452 
18,785 
42,410 
27,743 

675,754 
10,085 
11,991 
15,382 

120,049 
15,544 

275,918 

282,650 
20,598 
26,342 

235,710 
37,387 

166,091 
24,355 
17,149 
71,319 
53,268 
33,611 

20 
84 
32 
68 
13 
42 

298 

3,277 
12 
24 
41 
16 
34 
20 
10 
31 
44 
17 
33 

357 
52 
57 
18 

134 
10 
15 
40 
20 
8 

43 
271 

17 
11 
44 
46 
51 
21 
47 
39 
20 
58 
26 

1,304 
13 
12 
22 

220 
19 

283 

403 
19 
21 

363 
37 

190 
29 
18 
87 
56 
35 

2,540 
7,130 

787 
8,868 
2,490 

12,431 
19,526 

1,002,606 
2,375 
2,941 
3,248 
6,378 
2,581 
1,479 
1,694 

669 
3,113 
1,498 
5.272 

127,714 
27,722 

6,491 
9,187 

68,269 
2,014 
2,034 
3,796 
3,325 
1,001 

969 
28,607 

1,824 
1,301 
5,955 
6,545 

13,018 
2,162 
9,373 
4,012 
2,251 

15,301 
6,579 

583,800 
1,762 
2,804 
3,736 

27.234 
2,526 

31,750 

65,874 
1,140 
4,417 

60,317 
2,318 

18,525 
5,858 
1,450 
6,474 
4,743 
4,045 

2,436 
6,623 

739 
5,649 
2,438 
6,422 

27,621 

1,041,736 
766 

2,380 
2,489 
4,652 
2,196 
1,197 

997 
3,978 
6,378 
1,023 
6,941 

123,730 
19,126 
9,639 
9,024 

65,528 
1,888 
2,007 
3,594 
2,325 

867 
17,007 
27,689 

1,940 
2,529 
5,569 

13,393 
11,423 

1,897 
9,556 
7,462 
2,099 

13,833 
5,780 

581,875 
1,597 
2,728 
3,544 

55,431 
5,238 

36,651 

122,634 
715 

3,932 
117,987 

5,832 

29,544 
4,673 
2,013 

19,527 
3,331 
7,869 

252 
1,609 

25 
1,387 

72 
1,013 
4,583 

71,181 
398 
694 
571 
572 
485 
384 

80 
85 

1,104 
356 
556 

6,106 
1,433 

845 
56 

2,098 
68 

269 
1,023 
2,746 

214 
1,066 
3,415 

440 
615 
789 

3,446 
1,138 

272 
1,129 
1,292 

244 
2,796 

954 
29,919 

333 
143 
367 

3,811 
522 

5,341 

6,326 
251 
353 

5,723 
911 

4,589 
645 
532 

2,006 
1,406 

905 

1,488 

Saskatchewan 

Total, centres de 10,000 et p lus 

15,095 
46,074 
22,414 
77,391 
13,124 
25,222 

319,334 

2,106,708 
12,514 
19,519 
36,727 
12,301 
21,218 
16,899 
13,799 
15,305 
34,947 
19,207 
27,386 

208,321 
33,459 
44,867 
16,233 
95,343 
11,342 
11,194 
22,874 
17,944 
12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
12,704 
38,272 
31,161 
37,984 
18,173 
34,697 
32,452 
18,785 
42,410 
27,743 

675,754 
10,085 
11,991 
15,382 

120,049 
15,544 

275,918 

282,650 
20,598 
26,342 

235,710 
37,387 

166,091 
24,355 
17,149 
71,319 
53,268 
33,611 

20 
84 
32 
68 
13 
42 

298 

3,277 
12 
24 
41 
16 
34 
20 
10 
31 
44 
17 
33 

357 
52 
57 
18 

134 
10 
15 
40 
20 
8 

43 
271 

17 
11 
44 
46 
51 
21 
47 
39 
20 
58 
26 

1,304 
13 
12 
22 

220 
19 

283 

403 
19 
21 

363 
37 

190 
29 
18 
87 
56 
35 

2,540 
7,130 

787 
8,868 
2,490 

12,431 
19,526 

1,002,606 
2,375 
2,941 
3,248 
6,378 
2,581 
1,479 
1,694 

669 
3,113 
1,498 
5.272 

127,714 
27,722 

6,491 
9,187 

68,269 
2,014 
2,034 
3,796 
3,325 
1,001 

969 
28,607 

1,824 
1,301 
5,955 
6,545 

13,018 
2,162 
9,373 
4,012 
2,251 

15,301 
6,579 

583,800 
1,762 
2,804 
3,736 

27.234 
2,526 

31,750 

65,874 
1,140 
4,417 

60,317 
2,318 

18,525 
5,858 
1,450 
6,474 
4,743 
4,045 

2,436 
6,623 

739 
5,649 
2,438 
6,422 

27,621 

1,041,736 
766 

2,380 
2,489 
4,652 
2,196 
1,197 

997 
3,978 
6,378 
1,023 
6,941 

123,730 
19,126 
9,639 
9,024 

65,528 
1,888 
2,007 
3,594 
2,325 

867 
17,007 
27,689 

1,940 
2,529 
5,569 

13,393 
11,423 

1,897 
9,556 
7,462 
2,099 

13,833 
5,780 

581,875 
1,597 
2,728 
3,544 

55,431 
5,238 

36,651 

122,634 
715 

3,932 
117,987 

5,832 

29,544 
4,673 
2,013 

19,527 
3,331 
7,869 

252 
1,609 

25 
1,387 

72 
1,013 
4,583 

71,181 
398 
694 
571 
572 
485 
384 

80 
85 

1,104 
356 
556 

6,106 
1,433 

845 
56 

2,098 
68 

269 
1,023 
2,746 

214 
1,066 
3,415 

440 
615 
789 

3,446 
1,138 

272 
1,129 
1,292 

244 
2,796 

954 
29,919 

333 
143 
367 

3,811 
522 

5,341 

6,326 
251 
353 

5,723 
911 

4,589 
645 
532 

2,006 
1,406 

905 

15,095 
46,074 
22,414 
77,391 
13,124 
25,222 

319,334 

2,106,708 
12,514 
19,519 
36,727 
12,301 
21,218 
16,899 
13,799 
15,305 
34,947 
19,207 
27,386 

208,321 
33,459 
44,867 
16,233 
95,343 
11,342 
11,194 
22,874 
17,944 
12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
12,704 
38,272 
31,161 
37,984 
18,173 
34,697 
32,452 
18,785 
42,410 
27,743 

675,754 
10,085 
11,991 
15,382 

120,049 
15,544 

275,918 

282,650 
20,598 
26,342 

235,710 
37,387 

166,091 
24,355 
17,149 
71,319 
53,268 
33,611 

20 
84 
32 
68 
13 
42 

298 

3,277 
12 
24 
41 
16 
34 
20 
10 
31 
44 
17 
33 

357 
52 
57 
18 

134 
10 
15 
40 
20 
8 

43 
271 

17 
11 
44 
46 
51 
21 
47 
39 
20 
58 
26 

1,304 
13 
12 
22 

220 
19 

283 

403 
19 
21 

363 
37 

190 
29 
18 
87 
56 
35 

2,540 
7,130 

787 
8,868 
2,490 

12,431 
19,526 

1,002,606 
2,375 
2,941 
3,248 
6,378 
2,581 
1,479 
1,694 

669 
3,113 
1,498 
5.272 

127,714 
27,722 

6,491 
9,187 

68,269 
2,014 
2,034 
3,796 
3,325 
1,001 

969 
28,607 

1,824 
1,301 
5,955 
6,545 

13,018 
2,162 
9,373 
4,012 
2,251 

15,301 
6,579 

583,800 
1,762 
2,804 
3,736 

27.234 
2,526 

31,750 

65,874 
1,140 
4,417 

60,317 
2,318 

18,525 
5,858 
1,450 
6,474 
4,743 
4,045 

2,436 
6,623 

739 
5,649 
2,438 
6,422 

27,621 

1,041,736 
766 

2,380 
2,489 
4,652 
2,196 
1,197 

997 
3,978 
6,378 
1,023 
6,941 

123,730 
19,126 
9,639 
9,024 

65,528 
1,888 
2,007 
3,594 
2,325 

867 
17,007 
27,689 

1,940 
2,529 
5,569 

13,393 
11,423 

1,897 
9,556 
7,462 
2,099 

13,833 
5,780 

581,875 
1,597 
2,728 
3,544 

55,431 
5,238 

36,651 

122,634 
715 

3,932 
117,987 

5,832 

29,544 
4,673 
2,013 

19,527 
3,331 
7,869 

252 
1,609 

25 
1,387 

72 
1,013 
4,583 

71,181 
398 
694 
571 
572 
485 
384 

80 
85 

1,104 
356 
556 

6,106 
1,433 

845 
56 

2,098 
68 

269 
1,023 
2,746 

214 
1,066 
3,415 

440 
615 
789 

3,446 
1,138 

272 
1,129 
1,292 

244 
2,796 

954 
29,919 

333 
143 
367 

3,811 
522 

5,341 

6,326 
251 
353 

5,723 
911 

4,589 
645 
532 

2,006 
1,406 

905 

15,095 
46,074 
22,414 
77,391 
13,124 
25,222 

319,334 

2,106,708 
12,514 
19,519 
36,727 
12,301 
21,218 
16,899 
13,799 
15,305 
34,947 
19,207 
27,386 

208,321 
33,459 
44,867 
16,233 
95,343 
11,342 
11,194 
22,874 
17,944 
12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
12,704 
38,272 
31,161 
37,984 
18,173 
34,697 
32,452 
18,785 
42,410 
27,743 

675,754 
10,085 
11,991 
15,382 

120,049 
15,544 

275,918 

282,650 
20,598 
26,342 

235,710 
37,387 

166,091 
24,355 
17,149 
71,319 
53,268 
33,611 

20 
84 
32 
68 
13 
42 

298 

3,277 
12 
24 
41 
16 
34 
20 
10 
31 
44 
17 
33 

357 
52 
57 
18 

134 
10 
15 
40 
20 
8 

43 
271 

17 
11 
44 
46 
51 
21 
47 
39 
20 
58 
26 

1,304 
13 
12 
22 

220 
19 

283 

403 
19 
21 

363 
37 

190 
29 
18 
87 
56 
35 

2,540 
7,130 

787 
8,868 
2,490 

12,431 
19,526 

1,002,606 
2,375 
2,941 
3,248 
6,378 
2,581 
1,479 
1,694 

669 
3,113 
1,498 
5.272 

127,714 
27,722 

6,491 
9,187 

68,269 
2,014 
2,034 
3,796 
3,325 
1,001 

969 
28,607 

1,824 
1,301 
5,955 
6,545 

13,018 
2,162 
9,373 
4,012 
2,251 

15,301 
6,579 

583,800 
1,762 
2,804 
3,736 

27.234 
2,526 

31,750 

65,874 
1,140 
4,417 

60,317 
2,318 

18,525 
5,858 
1,450 
6,474 
4,743 
4,045 

2,436 
6,623 

739 
5,649 
2,438 
6,422 

27,621 

1,041,736 
766 

2,380 
2,489 
4,652 
2,196 
1,197 

997 
3,978 
6,378 
1,023 
6,941 

123,730 
19,126 
9,639 
9,024 

65,528 
1,888 
2,007 
3,594 
2,325 

867 
17,007 
27,689 

1,940 
2,529 
5,569 

13,393 
11,423 

1,897 
9,556 
7,462 
2,099 

13,833 
5,780 

581,875 
1,597 
2,728 
3,544 

55,431 
5,238 

36,651 

122,634 
715 

3,932 
117,987 

5,832 

29,544 
4,673 
2,013 

19,527 
3,331 
7,869 

252 
1,609 

25 
1,387 

72 
1,013 
4,583 

71,181 
398 
694 
571 
572 
485 
384 

80 
85 

1,104 
356 
556 

6,106 
1,433 

845 
56 

2,098 
68 

269 
1,023 
2,746 

214 
1,066 
3,415 

440 
615 
789 

3,446 
1,138 

272 
1,129 
1,292 

244 
2,796 

954 
29,919 

333 
143 
367 

3,811 
522 

5,341 

6,326 
251 
353 

5,723 
911 

4,589 
645 
532 

2,006 
1,406 

905 

15,095 
46,074 
22,414 
77,391 
13,124 
25,222 

319,334 

2,106,708 
12,514 
19,519 
36,727 
12,301 
21,218 
16,899 
13,799 
15,305 
34,947 
19,207 
27,386 

208,321 
33,459 
44,867 
16,233 
95,343 
11,342 
11,194 
22,874 
17,944 
12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
12,704 
38,272 
31,161 
37,984 
18,173 
34,697 
32,452 
18,785 
42,410 
27,743 

675,754 
10,085 
11,991 
15,382 

120,049 
15,544 

275,918 

282,650 
20,598 
26,342 

235,710 
37,387 

166,091 
24,355 
17,149 
71,319 
53,268 
33,611 

20 
84 
32 
68 
13 
42 

298 

3,277 
12 
24 
41 
16 
34 
20 
10 
31 
44 
17 
33 

357 
52 
57 
18 

134 
10 
15 
40 
20 
8 

43 
271 

17 
11 
44 
46 
51 
21 
47 
39 
20 
58 
26 

1,304 
13 
12 
22 

220 
19 

283 

403 
19 
21 

363 
37 

190 
29 
18 
87 
56 
35 

2,540 
7,130 

787 
8,868 
2,490 

12,431 
19,526 

1,002,606 
2,375 
2,941 
3,248 
6,378 
2,581 
1,479 
1,694 

669 
3,113 
1,498 
5.272 

127,714 
27,722 

6,491 
9,187 

68,269 
2,014 
2,034 
3,796 
3,325 
1,001 

969 
28,607 

1,824 
1,301 
5,955 
6,545 

13,018 
2,162 
9,373 
4,012 
2,251 

15,301 
6,579 

583,800 
1,762 
2,804 
3,736 

27.234 
2,526 

31,750 

65,874 
1,140 
4,417 

60,317 
2,318 

18,525 
5,858 
1,450 
6,474 
4,743 
4,045 

2,436 
6,623 

739 
5,649 
2,438 
6,422 

27,621 

1,041,736 
766 

2,380 
2,489 
4,652 
2,196 
1,197 

997 
3,978 
6,378 
1,023 
6,941 

123,730 
19,126 
9,639 
9,024 

65,528 
1,888 
2,007 
3,594 
2,325 

867 
17,007 
27,689 

1,940 
2,529 
5,569 

13,393 
11,423 

1,897 
9,556 
7,462 
2,099 

13,833 
5,780 

581,875 
1,597 
2,728 
3,544 

55,431 
5,238 

36,651 

122,634 
715 

3,932 
117,987 

5,832 

29,544 
4,673 
2,013 

19,527 
3,331 
7,869 

252 
1,609 

25 
1,387 

72 
1,013 
4,583 

71,181 
398 
694 
571 
572 
485 
384 

80 
85 

1,104 
356 
556 

6,106 
1,433 

845 
56 

2,098 
68 

269 
1,023 
2,746 

214 
1,066 
3,415 

440 
615 
789 

3,446 
1,138 

272 
1,129 
1,292 

244 
2,796 

954 
29,919 

333 
143 
367 

3,811 
522 

5,341 

6,326 
251 
353 

5,723 
911 

4,589 
645 
532 

2,006 
1,406 

905 

15,095 
46,074 
22,414 
77,391 
13,124 
25,222 

319,334 

2,106,708 
12,514 
19,519 
36,727 
12,301 
21,218 
16,899 
13,799 
15,305 
34,947 
19,207 
27,386 

208,321 
33,459 
44,867 
16,233 
95,343 
11,342 
11,194 
22,874 
17,944 
12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
12,704 
38,272 
31,161 
37,984 
18,173 
34,697 
32,452 
18,785 
42,410 
27,743 

675,754 
10,085 
11,991 
15,382 

120,049 
15,544 

275,918 

282,650 
20,598 
26,342 

235,710 
37,387 

166,091 
24,355 
17,149 
71,319 
53,268 
33,611 

20 
84 
32 
68 
13 
42 

298 

3,277 
12 
24 
41 
16 
34 
20 
10 
31 
44 
17 
33 

357 
52 
57 
18 

134 
10 
15 
40 
20 
8 

43 
271 

17 
11 
44 
46 
51 
21 
47 
39 
20 
58 
26 

1,304 
13 
12 
22 

220 
19 

283 

403 
19 
21 

363 
37 

190 
29 
18 
87 
56 
35 

2,540 
7,130 

787 
8,868 
2,490 

12,431 
19,526 

1,002,606 
2,375 
2,941 
3,248 
6,378 
2,581 
1,479 
1,694 

669 
3,113 
1,498 
5.272 

127,714 
27,722 

6,491 
9,187 

68,269 
2,014 
2,034 
3,796 
3,325 
1,001 

969 
28,607 

1,824 
1,301 
5,955 
6,545 

13,018 
2,162 
9,373 
4,012 
2,251 

15,301 
6,579 

583,800 
1,762 
2,804 
3,736 

27.234 
2,526 

31,750 

65,874 
1,140 
4,417 

60,317 
2,318 

18,525 
5,858 
1,450 
6,474 
4,743 
4,045 

2,436 
6,623 

739 
5,649 
2,438 
6,422 

27,621 

1,041,736 
766 

2,380 
2,489 
4,652 
2,196 
1,197 

997 
3,978 
6,378 
1,023 
6,941 

123,730 
19,126 
9,639 
9,024 

65,528 
1,888 
2,007 
3,594 
2,325 

867 
17,007 
27,689 

1,940 
2,529 
5,569 

13,393 
11,423 

1,897 
9,556 
7,462 
2,099 

13,833 
5,780 

581,875 
1,597 
2,728 
3,544 

55,431 
5,238 

36,651 

122,634 
715 

3,932 
117,987 

5,832 

29,544 
4,673 
2,013 

19,527 
3,331 
7,869 

252 
1,609 

25 
1,387 

72 
1,013 
4,583 

71,181 
398 
694 
571 
572 
485 
384 

80 
85 

1,104 
356 
556 

6,106 
1,433 

845 
56 

2,098 
68 

269 
1,023 
2,746 

214 
1,066 
3,415 

440 
615 
789 

3,446 
1,138 

272 
1,129 
1,292 

244 
2,796 

954 
29,919 

333 
143 
367 

3,811 
522 

5,341 

6,326 
251 
353 

5,723 
911 

4,589 
645 
532 

2,006 
1,406 

905 Total, centres de 4,000-10,000 

15,095 
46,074 
22,414 
77,391 
13,124 
25,222 

319,334 

2,106,708 
12,514 
19,519 
36,727 
12,301 
21,218 
16,899 
13,799 
15,305 
34,947 
19,207 
27,386 

208,321 
33,459 
44,867 
16,233 
95,343 
11,342 
11,194 
22,874 
17,944 
12,110 
41,545 

202,045 
16,423 
12,704 
38,272 
31,161 
37,984 
18,173 
34,697 
32,452 
18,785 
42,410 
27,743 

675,754 
10,085 
11,991 
15,382 

120,049 
15,544 

275,918 

282,650 
20,598 
26,342 

235,710 
37,387 

166,091 
24,355 
17,149 
71,319 
53,268 
33,611 

20 
84 
32 
68 
13 
42 

298 

3,277 
12 
24 
41 
16 
34 
20 
10 
31 
44 
17 
33 

357 
52 
57 
18 

134 
10 
15 
40 
20 
8 

43 
271 

17 
11 
44 
46 
51 
21 
47 
39 
20 
58 
26 

1,304 
13 
12 
22 

220 
19 

283 

403 
19 
21 

363 
37 

190 
29 
18 
87 
56 
35 

2,540 
7,130 

787 
8,868 
2,490 

12,431 
19,526 

1,002,606 
2,375 
2,941 
3,248 
6,378 
2,581 
1,479 
1,694 

669 
3,113 
1,498 
5.272 

127,714 
27,722 

6,491 
9,187 

68,269 
2,014 
2,034 
3,796 
3,325 
1,001 

969 
28,607 

1,824 
1,301 
5,955 
6,545 

13,018 
2,162 
9,373 
4,012 
2,251 

15,301 
6,579 

583,800 
1,762 
2,804 
3,736 

27.234 
2,526 

31,750 

65,874 
1,140 
4,417 

60,317 
2,318 

18,525 
5,858 
1,450 
6,474 
4,743 
4,045 

2,436 
6,623 

739 
5,649 
2,438 
6,422 

27,621 

1,041,736 
766 

2,380 
2,489 
4,652 
2,196 
1,197 

997 
3,978 
6,378 
1,023 
6,941 

123,730 
19,126 
9,639 
9,024 

65,528 
1,888 
2,007 
3,594 
2,325 

867 
17,007 
27,689 

1,940 
2,529 
5,569 

13,393 
11,423 

1,897 
9,556 
7,462 
2,099 

13,833 
5,780 

581,875 
1,597 
2,728 
3,544 

55,431 
5,238 

36,651 

122,634 
715 

3,932 
117,987 

5,832 

29,544 
4,673 
2,013 

19,527 
3,331 
7,869 

252 
1,609 

25 
1,387 

72 
1,013 
4,583 

71,181 
398 
694 
571 
572 
485 
384 

80 
85 

1,104 
356 
556 

6,106 
1,433 

845 
56 

2,098 
68 

269 
1,023 
2,746 

214 
1,066 
3,415 

440 
615 
789 

3,446 
1,138 

272 
1,129 
1,292 

244 
2,796 

954 
29,919 

333 
143 
367 

3,811 
522 

5,341 

6,326 
251 
353 

5,723 
911 

4,589 
645 
532 

2,006 
1,406 

905 2,559 



350 CRIMINALITÉ ET DÉLINQUANCE 

33.—Statistique sommaire de la police, centres urbains de 10,090 habitants et plus et 
total des centres urbains de 4,000-10,000,1953—fin ' 

Province et centre urbain Population, 
1951 

Agents de 
police 

Infrac
tions con
nues de la 

police 

Pour
suites 

Arres
tations 

Cita
tions 

Alberta 

Total , centres de 10,000 et p lus 328,003 
129,060 
159,631 
22,947 
16,364 
30,815 

463,468 
28,639 
15,687 
10,548 
11,430 

344,833 
51,331 
75,700 

439 
180 
199 
28 
22 
24 

811 
43 
14 
10 
12 

638 
94 

100 

49,688 
14,193 
28,037 

4,858 
2,600 
6,970 

67,491 
10,450 
1,141 
1,655 
4,073 

29,723 
20,449 
14,673 

39,393 
11,780 
18,577 
5,546 
3,390 
7,351 

137,339 
7,210 

956 
1,400 
3,762 

94,726 
19,285 
13,147 

13,434 
4,949 
7,504 

547 
424 
656 

18,491 
892 
217 
259 
165 

15,851 
1,110 
6,853 

30,178 
3,176 

11,073 
5,224 

699 
1,799 

29,083 

328,003 
129,060 
159,631 
22,947 
16,364 
30,815 

463,468 
28,639 
15,687 
10,548 
11,430 

344,833 
51,331 
75,700 

439 
180 
199 
28 
22 
24 

811 
43 
14 
10 
12 

638 
94 

100 

49,688 
14,193 
28,037 

4,858 
2,600 
6,970 

67,491 
10,450 
1,141 
1,655 
4,073 

29,723 
20,449 
14,673 

39,393 
11,780 
18,577 
5,546 
3,390 
7,351 

137,339 
7,210 

956 
1,400 
3,762 

94,726 
19,285 
13,147 

13,434 
4,949 
7,504 

547 
424 
656 

18,491 
892 
217 
259 
165 

15,851 
1,110 
6,853 

30,178 
3,176 

11,073 
5,224 

699 
1,799 

29,083 

328,003 
129,060 
159,631 
22,947 
16,364 
30,815 

463,468 
28,639 
15,687 
10,548 
11,430 

344,833 
51,331 
75,700 

439 
180 
199 
28 
22 
24 

811 
43 
14 
10 
12 

638 
94 

100 

49,688 
14,193 
28,037 

4,858 
2,600 
6,970 

67,491 
10,450 
1,141 
1,655 
4,073 

29,723 
20,449 
14,673 

39,393 
11,780 
18,577 
5,546 
3,390 
7,351 

137,339 
7,210 

956 
1,400 
3,762 

94,726 
19,285 
13,147 

13,434 
4,949 
7,504 

547 
424 
656 

18,491 
892 
217 
259 
165 

15,851 
1,110 
6,853 

30,178 
3,176 

11,073 
5,224 

699 
1,799 

29,083 

328,003 
129,060 
159,631 
22,947 
16,364 
30,815 

463,468 
28,639 
15,687 
10,548 
11,430 

344,833 
51,331 
75,700 

439 
180 
199 
28 
22 
24 

811 
43 
14 
10 
12 

638 
94 

100 

49,688 
14,193 
28,037 

4,858 
2,600 
6,970 

67,491 
10,450 
1,141 
1,655 
4,073 

29,723 
20,449 
14,673 

39,393 
11,780 
18,577 
5,546 
3,390 
7,351 

137,339 
7,210 

956 
1,400 
3,762 

94,726 
19,285 
13,147 

13,434 
4,949 
7,504 

547 
424 
656 

18,491 
892 
217 
259 
165 

15,851 
1,110 
6,853 

30,178 
3,176 

11,073 
5,224 

699 
1,799 

29,083 

328,003 
129,060 
159,631 
22,947 
16,364 
30,815 

463,468 
28,639 
15,687 
10,548 
11,430 

344,833 
51,331 
75,700 

439 
180 
199 
28 
22 
24 

811 
43 
14 
10 
12 

638 
94 

100 

49,688 
14,193 
28,037 

4,858 
2,600 
6,970 

67,491 
10,450 
1,141 
1,655 
4,073 

29,723 
20,449 
14,673 

39,393 
11,780 
18,577 
5,546 
3,390 
7,351 

137,339 
7,210 

956 
1,400 
3,762 

94,726 
19,285 
13,147 

13,434 
4,949 
7,504 

547 
424 
656 

18,491 
892 
217 
259 
165 

15,851 
1,110 
6,853 

30,178 
3,176 

11,073 
5,224 

699 
1,799 

29,083 

Total, centres de 4,000-10,000 

328,003 
129,060 
159,631 
22,947 
16,364 
30,815 

463,468 
28,639 
15,687 
10,548 
11,430 

344,833 
51,331 
75,700 

439 
180 
199 
28 
22 
24 

811 
43 
14 
10 
12 

638 
94 

100 

49,688 
14,193 
28,037 

4,858 
2,600 
6,970 

67,491 
10,450 
1,141 
1,655 
4,073 

29,723 
20,449 
14,673 

39,393 
11,780 
18,577 
5,546 
3,390 
7,351 

137,339 
7,210 

956 
1,400 
3,762 

94,726 
19,285 
13,147 

13,434 
4,949 
7,504 

547 
424 
656 

18,491 
892 
217 
259 
165 

15,851 
1,110 
6,853 

30,178 
3,176 

11,073 
5,224 

699 
1,799 

29,083 

Colombie-Britannique 

Total, centres de 10,000 et p lus 

328,003 
129,060 
159,631 
22,947 
16,364 
30,815 

463,468 
28,639 
15,687 
10,548 
11,430 

344,833 
51,331 
75,700 

439 
180 
199 
28 
22 
24 

811 
43 
14 
10 
12 

638 
94 

100 

49,688 
14,193 
28,037 

4,858 
2,600 
6,970 

67,491 
10,450 
1,141 
1,655 
4,073 

29,723 
20,449 
14,673 

39,393 
11,780 
18,577 
5,546 
3,390 
7,351 

137,339 
7,210 

956 
1,400 
3,762 

94,726 
19,285 
13,147 

13,434 
4,949 
7,504 

547 
424 
656 

18,491 
892 
217 
259 
165 

15,851 
1,110 
6,853 

30,178 
3,176 

11,073 
5,224 

699 
1,799 

29,083 

328,003 
129,060 
159,631 
22,947 
16,364 
30,815 

463,468 
28,639 
15,687 
10,548 
11,430 

344,833 
51,331 
75,700 

439 
180 
199 
28 
22 
24 

811 
43 
14 
10 
12 

638 
94 

100 

49,688 
14,193 
28,037 

4,858 
2,600 
6,970 

67,491 
10,450 
1,141 
1,655 
4,073 

29,723 
20,449 
14,673 

39,393 
11,780 
18,577 
5,546 
3,390 
7,351 

137,339 
7,210 

956 
1,400 
3,762 

94,726 
19,285 
13,147 

13,434 
4,949 
7,504 

547 
424 
656 

18,491 
892 
217 
259 
165 

15,851 
1,110 
6,853 

30,178 
3,176 

11,073 
5,224 

699 
1,799 

29,083 

328,003 
129,060 
159,631 
22,947 
16,364 
30,815 

463,468 
28,639 
15,687 
10,548 
11,430 

344,833 
51,331 
75,700 

439 
180 
199 
28 
22 
24 

811 
43 
14 
10 
12 

638 
94 

100 

49,688 
14,193 
28,037 

4,858 
2,600 
6,970 

67,491 
10,450 
1,141 
1,655 
4,073 

29,723 
20,449 
14,673 

39,393 
11,780 
18,577 
5,546 
3,390 
7,351 

137,339 
7,210 

956 
1,400 
3,762 

94,726 
19,285 
13,147 

13,434 
4,949 
7,504 

547 
424 
656 

18,491 
892 
217 
259 
165 

15,851 
1,110 
6,853 

328,003 
129,060 
159,631 
22,947 
16,364 
30,815 

463,468 
28,639 
15,687 
10,548 
11,430 

344,833 
51,331 
75,700 

439 
180 
199 
28 
22 
24 

811 
43 
14 
10 
12 

638 
94 

100 

49,688 
14,193 
28,037 

4,858 
2,600 
6,970 

67,491 
10,450 
1,141 
1,655 
4,073 

29,723 
20,449 
14,673 

39,393 
11,780 
18,577 
5,546 
3,390 
7,351 

137,339 
7,210 

956 
1,400 
3,762 

94,726 
19,285 
13,147 

13,434 
4,949 
7,504 

547 
424 
656 

18,491 
892 
217 
259 
165 

15,851 
1,110 
6,853 

Trai l 

328,003 
129,060 
159,631 
22,947 
16,364 
30,815 

463,468 
28,639 
15,687 
10,548 
11,430 

344,833 
51,331 
75,700 

439 
180 
199 
28 
22 
24 

811 
43 
14 
10 
12 

638 
94 

100 

49,688 
14,193 
28,037 

4,858 
2,600 
6,970 

67,491 
10,450 
1,141 
1,655 
4,073 

29,723 
20,449 
14,673 

39,393 
11,780 
18,577 
5,546 
3,390 
7,351 

137,339 
7,210 

956 
1,400 
3,762 

94,726 
19,285 
13,147 

13,434 
4,949 
7,504 

547 
424 
656 

18,491 
892 
217 
259 
165 

15,851 
1,110 
6,853 

3,920 
4,165 

18,262 

328,003 
129,060 
159,631 
22,947 
16,364 
30,815 

463,468 
28,639 
15,687 
10,548 
11,430 

344,833 
51,331 
75,700 

439 
180 
199 
28 
22 
24 

811 
43 
14 
10 
12 

638 
94 

100 

49,688 
14,193 
28,037 

4,858 
2,600 
6,970 

67,491 
10,450 
1,141 
1,655 
4,073 

29,723 
20,449 
14,673 

39,393 
11,780 
18,577 
5,546 
3,390 
7,351 

137,339 
7,210 

956 
1,400 
3,762 

94,726 
19,285 
13,147 

13,434 
4,949 
7,504 

547 
424 
656 

18,491 
892 
217 
259 
165 

15,851 
1,110 
6,853 

3,920 
4,165 

18,262 

328,003 
129,060 
159,631 
22,947 
16,364 
30,815 

463,468 
28,639 
15,687 
10,548 
11,430 

344,833 
51,331 
75,700 

439 
180 
199 
28 
22 
24 

811 
43 
14 
10 
12 

638 
94 

100 

49,688 
14,193 
28,037 

4,858 
2,600 
6,970 

67,491 
10,450 
1,141 
1,655 
4,073 

29,723 
20,449 
14,673 

39,393 
11,780 
18,577 
5,546 
3,390 
7,351 

137,339 
7,210 

956 
1,400 
3,762 

94,726 
19,285 
13,147 

13,434 
4,949 
7,504 

547 
424 
656 

18,491 
892 
217 
259 
165 

15,851 
1,110 
6,853 

3,920 
4,165 

18,262 
Total, centres de 4,000-10,000 

328,003 
129,060 
159,631 
22,947 
16,364 
30,815 

463,468 
28,639 
15,687 
10,548 
11,430 

344,833 
51,331 
75,700 

439 
180 
199 
28 
22 
24 

811 
43 
14 
10 
12 

638 
94 

100 

49,688 
14,193 
28,037 

4,858 
2,600 
6,970 

67,491 
10,450 
1,141 
1,655 
4,073 

29,723 
20,449 
14,673 

39,393 
11,780 
18,577 
5,546 
3,390 
7,351 

137,339 
7,210 

956 
1,400 
3,762 

94,726 
19,285 
13,147 

13,434 
4,949 
7,504 

547 
424 
656 

18,491 
892 
217 
259 
165 

15,851 
1,110 
6,853 4,271 

328,003 
129,060 
159,631 
22,947 
16,364 
30,815 

463,468 
28,639 
15,687 
10,548 
11,430 

344,833 
51,331 
75,700 

439 
180 
199 
28 
22 
24 

811 
43 
14 
10 
12 

638 
94 

100 

49,688 
14,193 
28,037 

4,858 
2,600 
6,970 

67,491 
10,450 
1,141 
1,655 
4,073 

29,723 
20,449 
14,673 

39,393 
11,780 
18,577 
5,546 
3,390 
7,351 

137,339 
7,210 

956 
1,400 
3,762 

94,726 
19,285 
13,147 

13,434 
4,949 
7,504 

547 
424 
656 

18,491 
892 
217 
259 
165 

15,851 
1,110 
6,853 

Total général, centres urbains de 10,000 et 
5,635,773 9,047 1,679,481 1,837,554 168,331 1,316,109 5,635,773 9,047 1,679,481 1,837,554 168,331 

Total général, centres urbains de 4,000-10,000 883,433 876 89,318 108,495 34,634 35.0S1 

Section 5.—Institutions pénales et écoles de formation 
Les institutions pénales se divisent en trois catégories: 1° pénitenciers, où la popu

lation de détenus, purgeant de longues peines, ne varie guère; 2° maisons de correction, 
où la population varie peu également; 3° prisons ordinaires, où les détenus se succèdent 
rapidement. 

Si l'on prend la moyenne des détenus au début et à la fin de l'année comme population 
moyenne de l'année et le nombre des élargissements comme mouvement de l'année, le 
mouvement au cours des années 1952 et 1953 est le suivant: pénitenciers, 49 et 60 p. 100; 
maisons de correction, 305 et 330 p. 100; et prisons, non moins de 1,589 et 1,647 p. 100. 

Au sujet de ces chiffres, on doit se rappeler que la population des prisons ordinaires 
varie de jour en jour et se compose en partie d'inculpés que le tribunal libérera ou enverra 
au pénitencier ou à la maison de correction. 

33.—Mouvement des détenus dans les pénitenciers, maisons de correction et prisons, 
1950-1953 

Genre d'institution et détail 

P é n i t e n c i e r s -
Détenus au commencement de l'année 
Entrés durant l'année 
Élargis durant l'année 
Détenus à la fin de l'année 

Maisons de correction pour h o m m e s -
Détenus au début de l'année 
Entrés au cours de l'année 
Élargis au cours de l'année 
Détenus à la fin de l'année 

Renvois à la fin du tableau, p. 351. 

4,260 
2,445 
1,965 
4,740 

2,556 
7,937 
7,765 
2,728 

4,740 
2,334 
2,257 
4,817 

2,728 
7,794 
7,953 
2,569 

4,817 4,686 
2,181 3,119 
2,312 2,871 
4,686 4,934 

2,622 2,828 
8,613 9,331 
8,407 9,341 
2,828 2,818 
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33.—Mouvement des détenus dans les pénitenciers, maisons de correction et prisons, 
1950-1953—fin 

Genre d'institution et détail 1950 1951 1952' 1953 

Maisons de correction pour f e m m e s -
230 
367 
400 
197 

5,625 
85,062 
84,697 
5,990 

197 
379 
416 
160 

6,102 
88,655 
89,235 
5,422 

160 
451 
433 
178 

6,445 
87,917 
87,763 
5,599 

178 230 
367 
400 
197 

5,625 
85,062 
84,697 
5,990 

197 
379 
416 
160 

6,102 
88,655 
89,235 
5,422 

160 
451 
433 
178 

6,445 
87,917 
87,763 
5,599 

513 
230 
367 
400 
197 

5,625 
85,062 
84,697 
5,990 

197 
379 
416 
160 

6,102 
88,655 
89,235 
5,422 

160 
451 
433 
178 

6,445 
87,917 
87,763 
5,599 

531 

230 
367 
400 
197 

5,625 
85,062 
84,697 
5,990 

197 
379 
416 
160 

6,102 
88,655 
89,235 
5,422 

160 
451 
433 
178 

6,445 
87,917 
87,763 
5,599 

160 

Prisons ordinaires— 

230 
367 
400 
197 

5,625 
85,062 
84,697 
5,990 

197 
379 
416 
160 

6,102 
88,655 
89,235 
5,422 

160 
451 
433 
178 

6,445 
87,917 
87,763 
5,599 

5,599 

230 
367 
400 
197 

5,625 
85,062 
84,697 
5,990 

197 
379 
416 
160 

6,102 
88,655 
89,235 
5,422 

160 
451 
433 
178 

6,445 
87,917 
87,763 
5,599 

93,890 

230 
367 
400 
197 

5,625 
85,062 
84,697 
5,990 

197 
379 
416 
160 

6,102 
88,655 
89,235 
5,422 

160 
451 
433 
178 

6,445 
87,917 
87,763 
5,599 

93,710 

230 
367 
400 
197 

5,625 
85,062 
84,697 
5,990 

197 
379 
416 
160 

6,102 
88,655 
89,235 
5,422 

160 
451 
433 
178 

6,445 
87,917 
87,763 
5,599 5,779 

230 
367 
400 
197 

5,625 
85,062 
84,697 
5,990 

197 
379 
416 
160 

6,102 
88,655 
89,235 
5,422 

160 
451 
433 
178 

6,445 
87,917 
87,763 
5,599 

T o t a l -
Détenus au début de l 'année 12,671 

95,811 
94,837 
13,655 

13,767 
99,063 
99,861 
13,968 

13,044 
99,163 
98,915 
13,391 

13,391 
106,853 

12,671 
95,811 
94,837 
13,655 

13,767 
99,063 
99,861 
13,968 

13,044 
99,163 
98,915 
13,391 

106,453 
Détenus ù la fin de Tannée 

12,671 
95,811 
94,837 
13,655 

13,767 
99,063 
99,861 
13,968 

13,044 
99,163 
98,915 
13,391 13,691 

1 Y compris Terre-Neuve depuis 1951. 2 En 1952, l 'institution Bowden d'Innisfail (Alb.) e t la Young Offen-
ders' Unit de South-Burnaby (C.-B.) ont fait rapport pour la première fois. 

DETENUS DANS LES INSTITUTIONS PENALES ET ECOLES DE FORMATION 

1945 — 1953 

NOMBRE NOMBRE 
7000 7 0 0 0 

6000 

PRISONS/ 

6 0 0 0 

5000 — / — 5 0 0 0 

4000 4 0 0 0 4000 — ^^~—~~~~~ PÉNITENCIERS^. -"" __ 4 0 0 0 

3000 

/ " "^ MAISONS DE CORRECTION 

3 0 0 0 

2000 2 0 0 0 

! 1 1 1 1 1 1 1 

1945 1946 1947 194 8 1949 19 50 1951 1952 195 3 A 

Sous-section 1.—Pénitenciers 
La Division des pénitenciers du ministère de la Justice est chargée de l'administration 

des divers pénitenciers au Canada. Le régime comprend huit pénitenciers, les deux plus 
importants étant situés à Kingston (Ont.) et à Saint-Vincent-de-Paul (P.Q.). Les autres 
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se trouvent à Dorchester (N.-B.), Prince-Albert (Sask.), Stony-Mountain (Man.), New 
Westminster (C. B.), Collin's-Bay (Ont.) et Saint-Jean (T.-N.). Ce dernier est admi
nistré par les autorités provinciales et les chiffres de 1951-1954 concernant les détenus 
de cette institution purgeant des peines de deux ans ou plus sont compris dans les tableaux 
34 et 35. Un Centre fédéral de formation a été inauguré à Saint-Vincent-de-Paul en avril 
1952 pour le traitement et la formation des délinquants âgés de moins de 25 ans. Une 
École pénitentiaire a aussi été instituée à Kingston pour la formation des fonctionnaires 
de pénitencier au moyen de cours et de conférences. Durant l'année terminée le 31 mars 
1954, la moyenne quotidienne des détenus dans les pénitenciers a été de 4,722 et le total 
net des frais d'entretien a été de $7,623,691, soit $4.42 par tête par jour. 

Les femmes condamnées au pénitencier dans les différentes provinces sont envoyées 
à la prison de femmes de Kingston (Ont.) où elles sont détenues dans des locaux spéciaux 
sous la garde d'un personnel spécial. Au 31 mars 1954, 95 femmes y étaient internées. 

34.—Mouvement des détenus dans les pénitenciers, années terminées le 31 mars 1951-1954 

Détai l 1951 1952 1953 1954 

4,540 

1,981 
338 

15 

4,815 

1,847 
323 

12 

4,686> 

2,136 
970 

13 

4,934 

2,434 
827 
14 

Entrées— 
Venus des prisons 
Transfert 

4,540 

1,981 
338 

15 

4,815 

1,847 
323 

12 

4,686> 

2,136 
970 

13 

4,934 

2,434 
827 
14 

4,540 

1,981 
338 

15 

4,815 

1,847 
323 

12 

4,686> 

2,136 
970 

13 

2,334 2,182 3,119 3,275 2,334 2,182 3,119 

Élargissements— 
1,391 

339 
459 

5 
49 

7 
1 

6 

1,554 
322 
373 

24 
52 

1 
13 

1,463 
972 
384 

5 
11 
21 

15 

1,810 1,391 
339 
459 

5 
49 

7 
1 

6 

1,554 
322 
373 

24 
52 

1 
13 

1,463 
972 
384 

5 
11 
21 

15 

826 
1,391 

339 
459 

5 
49 

7 
1 

6 

1,554 
322 
373 

24 
52 

1 
13 

1,463 
972 
384 

5 
11 
21 

15 

384 

1,391 
339 
459 

5 
49 

7 
1 

6 

1,554 
322 
373 

24 
52 

1 
13 

1,463 
972 
384 

5 
11 
21 

15 

— 
Décès 

1,391 
339 
459 

5 
49 

7 
1 

6 

1,554 
322 
373 

24 
52 

1 
13 

1,463 
972 
384 

5 
11 
21 

15 

21 

1,391 
339 
459 

5 
49 

7 
1 

6 

1,554 
322 
373 

24 
52 

1 
13 

1,463 
972 
384 

5 
11 
21 

15 

36 

1,391 
339 
459 

5 
49 

7 
1 

6 

1,554 
322 
373 

24 
52 

1 
13 

1,463 
972 
384 

5 
11 
21 

15 — 

1,391 
339 
459 

5 
49 

7 
1 

6 

1,554 
322 
373 

24 
52 

1 
13 

1,463 
972 
384 

5 
11 
21 

15 12 

1,391 
339 
459 

5 
49 

7 
1 

6 

1,554 
322 
373 

24 
52 

1 
13 

1,463 
972 
384 

5 
11 
21 

15 

— 

1,391 
339 
459 

5 
49 

7 
1 

6 

1,554 
322 
373 

24 
52 

1 
13 

1,463 
972 
384 

5 
11 
21 

15 

— 

1,391 
339 
459 

5 
49 

7 
1 

6 

1,554 
322 
373 

24 
52 

1 
13 

1,463 
972 
384 

5 
11 
21 

15 

— 

1,391 
339 
459 

5 
49 

7 
1 

6 

1,554 
322 
373 

24 
52 

1 
13 

1,463 
972 
384 

5 
11 
21 

15 

2,257 2,312 2,871 3,089 

4,815 4,685 4,934 5, M 4,815 4,685 4,934 

. 
1 Ce chiffre indique un détenu de moins qu'au 31 mars 1952. La sentence d'un détenu a été annulée par ordon

nance de la cour au cours de l'année terminée le 31 mars 1952, mais le pénitencier n'en a pas été avisé avant 1 année 
financière suivante. 

35.—Statistique sommaire des détenus dans les pénitenciers, 31 mars 1951-1954 

Détai l 

Lieu de naissance— 
Canada 
îles et possessions britanniques 
Autriche et Hongrie 
Italie 
Pologne 
U .R .S .S 
Autres pays d'Europe 
États-Unis 
Autres pays 

É t a t matrimonial— 
Célibataires 
Mariés 
Veufs 
Divorcés 

1951 

4,358 
144 
22 
9 

34 
64 
65 

110 
11 

2,937 
1,560 

135 
108 
77 

4,272 
121 
20 
9 
33 
53 
63 
95 
21 

2 ,776 
1,575 

133 
84 

119 

1953 

4,554 
116 

14 

2 ,955 
1,607 

132 
132 
108 

1954 

4,712 
138 
14 

3,01? 
1,592 

132 
131 
248 
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35.—Statistique sommaire des détenus dans les pénitenciers, 31 mars 1951-1934 

Détai l 1951 1952 1953 1954 

Sexe— 
4,713 

104 

520 
2,209 
1,176 

575 
227 
110 

4,562 
125 

485 
2,091 
1,245 

543 
212 
111 

4,829 
105 

564 
2,151 
1,293 

572 
239 
115 

5,025 4,713 
104 

520 
2,209 
1,176 

575 
227 
110 

4,562 
125 

485 
2,091 
1,245 

543 
212 
111 

4,829 
105 

564 
2,151 
1,293 

572 
239 
115 

95 

Âge— 

4,713 
104 

520 
2,209 
1,176 

575 
227 
110 

4,562 
125 

485 
2,091 
1,245 

543 
212 
111 

4,829 
105 

564 
2,151 
1,293 

572 
239 
115 

639 

4,713 
104 

520 
2,209 
1,176 

575 
227 
110 

4,562 
125 

485 
2,091 
1,245 

543 
212 
111 

4,829 
105 

564 
2,151 
1,293 

572 
239 
115 

2,192 
30 à 39 ans 

4,713 
104 

520 
2,209 
1,176 

575 
227 
110 

4,562 
125 

485 
2,091 
1,245 

543 
212 
111 

4,829 
105 

564 
2,151 
1,293 

572 
239 
115 

1,364 
597 

4,713 
104 

520 
2,209 
1,176 

575 
227 
110 

4,562 
125 

485 
2,091 
1,245 

543 
212 
111 

4,829 
105 

564 
2,151 
1,293 

572 
239 
115 

213 

4,713 
104 

520 
2,209 
1,176 

575 
227 
110 

4,562 
125 

485 
2,091 
1,245 

543 
212 
111 

4,829 
105 

564 
2,151 
1,293 

572 
239 
115 115 

4,713 
104 

520 
2,209 
1,176 

575 
227 
110 

4,562 
125 

485 
2,091 
1,245 

543 
212 
111 

4,829 
105 

564 
2,151 
1,293 

572 
239 
115 

4,713 
104 

520 
2,209 
1,176 

575 
227 
110 

4,562 
125 

485 
2,091 
1,245 

543 
212 
111 

4,829 
105 

564 
2,151 
1,293 

572 
239 
115 

Total 4,817 4,687 4,934 5,120 

Régime de la libération conditionnelle.—Le régime de la libération conditionnelle, 
autorisée au Canada par la loi sur les libérations conditionnelles (S.R.C. 1952, chap. 264), 
est administré par le ministre de la Justice. U Annuaire de 1948-1949 le décrit en détail 
aux pp. 320-323. 

Sous-section 2.—Maisons de correction 
Un recensement des maisons de correction et des écoles de formation a lieu tous les 

cinq ans, le dernier datant du 1er juin 1951. A cette date, on comptait 13 maisons et 
établissements de correction, dont quatre pour les femmes. Des fiches de recensement 
ont été remplies à l'égard de 2,551 hommes et 141 femmes le 1er juin 1951. Dans ces 
maisons d'adultes, 29 p. 100 des détenus avaient moins de 21 ans à leur entrée et près de 
50 p. 100 étaient âgés de 21 à 39 ans. La proportion des célibataires était de 63 p. 100 
et trois sur quatre des hommes détenus, dont le lieu de résidence était connu, habitaient 
la ville. Plus de la moitié du nombre des femmes (53-2 p. 100) étaient célibataires et la 
majorité (91-0 p. 100) de celles dont le lieu de résidence était connu habitaient la ville. 
A peu près la moitié des détenus, hommes et femmes, avaient reçu de cinq à huit ans 
d'instruction élémentaire. Seulement 6-7 p. 100 des hommes étaient chômeurs au moment 
de leur entrée. D'autre part, 20-6 p. 100 des femmes étaient en chômage et 34-0 p. 100 
n'avaient jamais travaillé. 

Les revenus nécessaires au maintien des institutions pour hommes proviennent en 
majeure partie de fonds provinciaux (56 • 0 p. 100) et de la vente de produits agricoles et 
industriels par les institutions (41-3 p. 100). Quant aux institutions pour femmes, leurs 
revenus viennent de fonds provinciaux (31 p. 100), des municipalités (1-8 p. 100), de la 
vente de produits (53-4 p. 100), de dons et de legs (4-6 p. 100) et d'autres sources (9-2 
p. 100). 

Une statistique sommaire du mouvement, de la durée de la peine et du casier péni
tentiaire des détenus se trouve dans VAnnuaire de 1954, pp. 319-322. 

Sous-section 3.—Écoles de formation 
Les écoles de formation font chaque année rapport du mouvement de leur population. 

Les chiffres tirés de ces rapports paraissent au tableau 36, qui couvre les années 1949 à 
1953. 

36.—Mouvement de population, écoles de formation, années terminées le 31 mars, 1949-1953 

Détail 1949 1950 1951 1952" 1953 

Écoles de formation pour garçons— 
1,365 
1,189 
1,158 
1,396 

1,614 
1,220 
1,172 
1,662 

1,662 
1,393 
1,402 
1,653 

1,668 
1,597 
1,463 
1,802 

1,802 
1,695 
1,664 
1,833 

1,365 
1,189 
1,158 
1,396 

1,614 
1,220 
1,172 
1,662 

1,662 
1,393 
1,402 
1,653 

1,668 
1,597 
1,463 
1,802 

1,802 
1,695 
1,664 
1,833 

1,365 
1,189 
1,158 
1,396 

1,614 
1,220 
1,172 
1,662 

1,662 
1,393 
1,402 
1,653 

1,668 
1,597 
1,463 
1,802 

1,802 
1,695 
1,664 
1,833 

1,365 
1,189 
1,158 
1,396 

1,614 
1,220 
1,172 
1,662 

1,662 
1,393 
1,402 
1,653 

1,668 
1,597 
1,463 
1,802 

1,802 
1,695 
1,664 
1,833 

Renvoi à la an du tableau, p. 354 
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36.—Mouvement de population, écoles de formation, années terminées le 31 mars, 1919-195:! 
—fin 

Détail 1949 1950 1951 19521 1953 

Écoles de formation pour filles— 
516 
595 
559 
552 

680 
493 
478 
695 

695 
473 
494 
674 

674 
608 
529 
753 

753 
808 
702 
859 

516 
595 
559 
552 

680 
493 
478 
695 

695 
473 
494 
674 

674 
608 
529 
753 

753 
808 
702 
859 

516 
595 
559 
552 

680 
493 
478 
695 

695 
473 
494 
674 

674 
608 
529 
753 

753 
808 
702 
859 

516 
595 
559 
552 

680 
493 
478 
695 

695 
473 
494 
674 

674 
608 
529 
753 

753 
808 
702 
859 

516 
595 
559 
552 

680 
493 
478 
695 

695 
473 
494 
674 

674 
608 
529 
753 

753 
808 
702 
859 

T o t a l -
Élèves présents au d é b u t de Tannée 1,881 

1,584 
1,717 
1,948 

2,294 
1,713 
1,650 
2,357 

2,357 
1,866 
1,896 
2,327 

2,342 
2,205 
1,992 
2,555 

2,555 
2,503 
2,366 
2,698 

Libérés au cours de Tannée 

1,881 
1,584 
1,717 
1,948 

2,294 
1,713 
1,650 
2,357 

2,357 
1,866 
1,896 
2,327 

2,342 
2,205 
1,992 
2,555 

2,555 
2,503 
2,366 
2,698 

1,881 
1,584 
1,717 
1,948 

2,294 
1,713 
1,650 
2,357 

2,357 
1,866 
1,896 
2,327 

2,342 
2,205 
1,992 
2,555 

2,555 
2,503 
2,366 
2,698 

1 L'école de formation pour garçons de Bosco ville, Rivière-des-Prairies (P.Q.), a fait rapport pour la première 
fois en 1952. 

L'année financière varie selon les écoles de formation. D'après les chiffres de la 
dernière année budgétaire complète antérieure au 1er juin 1951, les provinces intéressées 
ont fourni environ les trois quarts des fonds nécessaires au soutien des écoles (77 • p. 100 
pour les écoles de garçons et 70-6 p. 100 pour les écoles de filles) et les municipalités, un 
peu plus d'un dixième (12-5 p. 100 pour les écoles de garçons et 10-2 p. 100 pour les écoles 
de filles). Les autres ressources comprennent les pensions payées par les parents, des 
dons, des legs et la recette de la vente de produits agricoles ou industriels et du service de 
buanderie. Neuf des écoles de garçons sont administrées par les provinces, cinq par des 
communautés religieuses, et une par un conseil d'administration; huit des écoles de filles 
sont administrées par des communautés religieuses tandis que quatre sont régies par les 
provinces. 

La statistique des écoles de formation, d'après le recensement de 1951, est résumée 
dans l'Annuaire de 1954, pp. 322-324. 
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PARTIE I.—L'ENSEIGNEMENT RÉGULIER* 
Section 1.—L'enseignement dans les provinces 

Écoles primaires et secondaires.—Au Canada, les deux tiers de tous les enfants 
canadiens âgés de 5 à 19 ans inclusivement sont inscrits dans les écoles canadiennes pour y 
suivre des cours tout au moins durant une certaine partie de l'année scolaire. Le pour
centage des élèves passe de 65 p. 100 pour la catégorie d'enfants âgés de 5 à 9 ans, 
à 93 p. 100 pour ceux qui sont âgés de 10 à 14 ans, puis diminue à 40 p. 100 pour la catégorie 
des élèves âgés de 15 à 19 ans. Environ 5 p. 100 des jeunes Canadiens âgés de 20 à 24 
sans sont encore aux étudesf. Ces jeunes sont inscrits dans des écoles publiques ou privée, 
depuis les jardins d'enfants jusqu'à l'université, ainsi que dans les écoles de formation 
professionnelle ou de métier. L'organisation et l'administration de ces écoles sont som
mairement décrites aux alinéas suivants. 

En vertu de l'Acte de l'Amérique du Nord britannique, l'enseignement au Canada 
relève des provinces et chacune d'elles établit son propre régime. Il existe au pays deux 
régimes d'enseignement bien distincts: 1° le régime de tradition canadienne-française, 
suivi dans les écoles catholiques de la province de Québec et 2° le régime de tradition 
anglaise suivi dans les écoles protestantes de Québec et des autres provinces. C'est du 
gouvernement fédéral que relève l'instruction des enfants indiens et esquimaux, de ceux 
des Territoires ainsi que des enfants qui vivent dans les établissements où sont postés les 
membres des forces armées. 

La tradition anglaise.—Le régime d'enseignement de chaque province fait l'objet 
d'une loi qui est appliquée par un ministère commis à un ministre de l'Instruction publique, 
membre du cabinet provincial et responsable devant la Législature. 

Chacune des provinces de l'Atlantique possède un Conseil de l'instruction publique, 
corps consultatif composé du premier ministre, du ministre de l'Instruction, du sous-ministre 
ou du surintendant, ainsi que de certains autres membres. Le Conseil de Terre-Neuve 
comprend le ministre, le sous-ministre et le surintendant de l'Instruction de chacune des 
quatre principales confessions religieuses. 

" Les parties 1 et 3 de ce chapitre ont été rédigées à la Division de l'éducation du Bureau fédéral de la statistique, 
t Fondé sur le recensement de 1951 au Canada. 

355 
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Chacun des ministères de l'Instruction publique s'occupe de l'administration générale 
des écoles publiques, des examens, de l'octroi des diplômes aux instituteurs, de l'enregistre
ment des écoles privées et des écoles techniques, des bibliothèques publiques et circulantes 
des cours par correspondance, ainsi que de l'administration et de la surveillance immédiates 
des écoles normales et des instituts d'orientation professionnelle. 

La surveillance et l'administration immédiates des écoles publiques relèvent de 
commissions scolaires locales régies par les règlements de l'instruction publique. Les com
missaires sont habituellement élus pour deux ou trois ans. Les commissions engagent les 
instituteurs et gèrent les revenus provenant des subventions provinciales, des impôts 
locaux et d'autres sources moins importantes. On n'exige de frais de scolarité,—très 
modiques d'ailleurs,—que pour l'enseignement secondaire, sauf à Terre-Neuve où ils 
tiennent lieu d'impôt. 

Il existe de grandes circonscriptions scolaires, généralement formées d'un certain 
nombre de plus petites, dans toutes les provinces sauf en ce qui concerne les écoles catho
liques de Québec, bien que dans la plupart des provinces les commissions scolaires situées 
dans une circonscription soient nanties de pouvoirs limités. Ces circonscriptions peuvent 
être des régions géographiquement délimitées de façon qu'elles soient assez grandes pour 
recevoir un nombre suffisant d'élèves fréquentant les écoles secondaires pour motiver 
la création d'une école secondaire commune, ou école de comté. On continue parfois à se 
servir d'écoles ne comprenant qu'une seule classe pour les cours élémentaires mais, de 
façon générale, on prend les dispositions voulues pour le transport des élèves aux écoles 
centrales; aux endroits où la chose n'est pas possible on pourra établir des pensionnats. 

1.—Commissions scolaires actives et commissaires officiels, par province, 1952 

Province 
Commissions 

de cir
conscription 

Commissions 
locales au 
sein des 

circonscrip
tions 

Commissions 
locales 

indépendantes 

Toutes 
commissions 

Commissaires 
officiels1 

2 
24 
36 

10 
693 

1 
53 
56 
77 

1,740 
1,020 

96 

46 
4,340 
3,809 

293 
476 
48 
75 

1,649 
191 

3,966 
1,459 

858 
106 
11 

293 
478 

1,812 
1,131 

1,649 
297 

4,659 
1,506 
5,251 
3,971 

88 

2 
24 
36 

10 
693 

1 
53 
56 
77 

1,740 
1,020 

96 

46 
4,340 
3,809 

293 
476 
48 
75 

1,649 
191 

3,966 
1,459 

858 
106 
11 

293 
478 

1,812 
1,131 

1,649 
297 

4,659 
1,506 
5,251 
3,971 

88 

— 
Nouvelle-Ecosse 
Nouveau-Brunswick 
Québec— 

2 
24 
36 

10 
693 

1 
53 
56 
77 

1,740 
1,020 

96 

46 
4,340 
3,809 

293 
476 
48 
75 

1,649 
191 

3,966 
1,459 

858 
106 
11 

293 
478 

1,812 
1,131 

1,649 
297 

4,659 
1,506 
5,251 
3,971 

88 

3 
2 

24 
36 

10 
693 

1 
53 
56 
77 

1,740 
1,020 

96 

46 
4,340 
3,809 

293 
476 
48 
75 

1,649 
191 

3,966 
1,459 

858 
106 
11 

293 
478 

1,812 
1,131 

1,649 
297 

4,659 
1,506 
5,251 
3,971 

88 

— 

2 
24 
36 

10 
693 

1 
53 
56 
77 

1,740 
1,020 

96 

46 
4,340 
3,809 

293 
476 
48 
75 

1,649 
191 

3,966 
1,459 

858 
106 
11 

293 
478 

1,812 
1,131 

1,649 
297 

4,659 
1,506 
5,251 
3,971 

88 

2 

Manitoba 
Saskatchewan 

2 
24 
36 

10 
693 

1 
53 
56 
77 

1,740 
1,020 

96 

46 
4,340 
3,809 

293 
476 
48 
75 

1,649 
191 

3,966 
1,459 

858 
106 
11 

293 
478 

1,812 
1,131 

1,649 
297 

4,659 
1,506 
5,251 
3,971 

88 

30 
61 
12 

Colombie-Britannique 

2 
24 
36 

10 
693 

1 
53 
56 
77 

1,740 
1,020 

96 

46 
4,340 
3,809 

293 
476 
48 
75 

1,649 
191 

3,966 
1,459 

858 
106 
11 

293 
478 

1,812 
1,131 

1,649 
297 

4,659 
1,506 
5,251 
3,971 

88 10 

Totaux 953 11,051 9,133 31,135 US 
1 Généralement l'inspecteur d'école est pourvu de l'autorité voulue dans les cas où il ne peut y avoir de commis

sion scolaire. 2 Comprises avec les commissions locales indépendantes. 
Le programme d'enseignement scolaire comprend un cours d'études élémentaires de 

huit ans que l'enfant est censé commencer à l'âge de six ans et d'un cours d'études secon
daires de quatre à cinq ans. Quant aux cours donnés dans les collèges ou les universités, ils 
comprennent trois ou quatre ans d'étude qui conduisent à l'obtention d'un diplôme es 
arts ou es sciences. Dans certaines provinces on a apporté les modifications suivantes, 
on a ajouté au début un cours préparatoire d'un ou deux ans dans un jardin d'enfants 
comme il y en a maintenant dans nombre de grandes villes et dans quelques plus petits 
centres; on a procédé à la réorganisation du cours de 8 ans d'études élémentaires et de 
4 ans d'études secondaires, en répartissant les années de la façon suivante: 6-3-3, 3-3-0-0, 
ou 3-3-4-3. Dans deux provinces on a ajouté une année d'études supérieures. Les cours 
d'arts et de sciences ont été prolongés d'un an; à la fin de ce cours, les élèves qui ont obtenu 
une cote assez élevée obtiennent un diplôme avec mention. Un certain nombre d univer
sités ont organisé des cours post-scolaires dans maints domaines. 

D'autres modifications, dont certaines sont aussi anciennes que le régime scolaire 
lui-même, intéressent la formation professionnelle ou technique. Lorsqu'il a terminé ses 
huit années de cours primaire, l'élève peut s'inscrite à une école secondaire commercial, 
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ou technique. Le nombre d'écoles d'enseignement-multiple où l'élève a le choix entre 
le cours académique, le cours de formation technique, le cours d'agriculture, le cours d'art 
ménager, augmente. Les ministères provinciaux ont créé un certain nombre d'écoles 
techniques et d'autres institutions où les élèves peuvent s'inscrire après avoir terminé en 
tout ou en partie leurs études supérieures. On y donne divers cours dont la durée varie 
de quelques mois à trois ans. 

L'élève qui entre dans une école d'enseignement supérieur a le choix entre plusieurs 
cours de formation professionnelle tels que le droit, la médecine, la théologie, le génie; dans 
certains cas, il y accède directement en sortant de l'école d'enseignement secondaire, dans 
d'autres cas, lorsqu'il a complété en tout ou en partie le cours d'arts et de sciences. 

Le diplômé de l'école secondaire, s'il se destine à l'enseignement élémentaire, passera 
un ou deux ans dans une école normale ou dans une école supérieure pour la formation 
d'instituteurs où se donnent des cours à cet effet. A venir jusqu'à ces derniers temps, 
les instituteurs des écoles secondaires étaient généralement des diplômés d'université qui 
avaient terminé une année de préparation à l'enseignement à l'université. Dans plusieurs 
provinces, on a fermé les écoles normales et les aspirants à l'enseignement doivent s'inscrire 
à une faculté où l'on prépare les élèves aux carrières de l'enseignement et où ils suivent 
des cours théoriques et pratiques en vue d'obtenir un diplôme. Parfois ils enseignent à 
la fin d'une ou de plusieurs années et reviennent à l'université suivre des cours d'été ou 
des cours réguliers afin de compléter les études nécessaires à l'obtention du diplôme. 

La ligne de démarcation entre l'enseignement primaire et l'enseignement secondaire 
est assez vague dans les écoles des régions rurales ou de petits villages où un instituteur, 
quelquefois plusieurs, dispensent l'enseignement de huit ou de douze années; certains 
élèves d'écoles secondaires doivent surtout compter pour leur instruction sur les cours par 
correspondance. Dans la plupart des écoles rurales, on ne donne que le cours théorique. 

Au niveau de l'enseignement primaire on insiste surtout sur la connaissance de la 
langue, sur le calcul, l'hygiène, les matières dites sociales, c'est-à-dire la géographie, l'his
toire, le civisme et l'on voue aussi une certaine partie du temps à la musique, aux arts, 
à l'artisanat, aux arts ménagers et au travaux d'atelier. Au niveau de l'enseignement 
secondaire, le programme des études comprend soit un cours assez rigide, soit un petit 
groupe de matières exigées, complété par un certain nombre de sujets facultatifs. 

Outre le Québec et Terre-Neuve, où toutes les écoles sont confessionnelles, trois provinces 
ont édicté des mesures législatives en vertu desquelles les groupes religieux minoritaires 
peuvent établir des écoles séparées. Sauf dans la province de Québec, on suit dans les 
écoles publiques comme dans les écoles séparées le même programme d'études, sauf en ce 
qui concerne la religion. 

Dans toutes les provinces on autorise l'établissement d'écoles privées à tous les niveaux 
de l'enseignement. Pour ce qui est de l'enseignement primaire et secondaire, environ 
1 p. 100 seulement de la population écolière s'inscrit à ces écoles, bien que ce pourcentage 
soit quelque peu plus élevé dans certaines provinces. Les écoles privées comprennent 
les écoles régulières, les collèges pour l'enseignement des affaires, les écoles de beaux-arts, 
ainsi qu'une grande variété d'écoles de métiers dont certaines donnent des cours par corres
pondance. 

La tradition française.—Le département de l'Instruction publique de la province de 
Québec est représenté au sein du cabinet par le secrétaire provincial. Le surintendant de 
l'Instruction publique dirige le département, mais un comité catholique et un comité 
protestant, chargés de l'instruction des catholiques et des protestants, et autres, constituent 
le Conseil de l'instruction publique, qui établit les programmes et surveille l'administration 
de l'enseignement. Le Conseil, cependant, n'a pas autorité sur de nombreuses écoles 
spécialisées et techniques qui relèvent directement de divers ministères du gouvernement. 
Les écoles protestantes suivent la tradition anglo-canadienne, exposée ci-dessus, et les 
écoles catholiques, la tradition canadienne-française. 

Il existe environ cinquante écoles pour tout petits que fréquentent plus de 4,000 
garçonnets et fillettes âgés de 3 à 5 ans. Dès le début, l'enseignement est donné séparément 
aux garçons et aux filles qui avancent parallèlement de la première à la septième année. 
Les jeunes filles peuvent alors s'inscrire à un collège classique dont le cours prépare pour 
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l'université ou quelque école d'enseignement spécialisé, ou bien faire deux ou trois années 
d'études dans des écoles où se donne un cours commercial ou un cours d'enseignement 
ménager complémentaire. Elles peuvent aussi suivre un cours de deux ans d'enseignement 
ménager, ou bien entrer dans une école normale ou dans une école d'infirmières; dans les 
deux cas le cours dure quatre ans. Elles peuvent suivre un cours de service social ou 
un cours d'économie domestique à l'intention des institutrices, etc.; ces cours durent cinq 
ans. 

A la fin de la sixième ou de la septième année d'école primaire, le garçon peut entrer 
dans un collège classique, où les études, d'une durée de huit ans, aboutissent au baccalauréat 
exigé pour l'entrée à un cours professionnel d'université, ou bien, encore, terminer ses études 
primaires, puis faire deux années du cours complémentaire. Il peut ensuite entrer à 
l'école technique ou s'inscrire au cours supérieur, qui comporte deux années d'études et 
se divise en quatre sections: commerciale, scientifique, générale on industrielle. Le cours 
général où scientifique mène à l'école normale, tandis que les autres conduisent aux écoles 
spécialisées et aux études avancées dans les écoles techniques ou bien, après une autre 
année de préparation, aux écoles supérieures de science appliquée, de commerce et d'agri
culture affiliées aux universités. 

Le garçon qui n'entreprend ni le cours classique, ni le cours complémentaire peut 
passer directement de l'école primaire à une école de métier ou à l'une des écoles régionales 
d'agriculture pour y suivre un dernier cours de deux ans. 

Universités et collèges.—Les deux régimes,—celui qui suit la tradition anglo-
américaine et celui qui suit la tradition canadienne-française,—qui président à l'organisa
tion de l'enseignement élémentaire et secondaire sont également appliqués au niveau de 
l'enseignement universitaire. Dans les universités de langue anglaise, on exige du candidat 
à l'admission le diplôme d'école secondaire; toujours plus nombreuses sont les universités 
qui exigent maintenant le diplôme d'immatriculation senior. D'autres instituts d'en
seignement, y compris la majorité des collèges juniors, acceptent le diplôme d'immatricula
tion junior, mais ils exigent alors du candidat qu'il complète une autre année d'étude s'il 
veut obtenir son diplôme universitaire. 

Les exigences quant à l'admission varient selon le diplôme envisagé. Pour obtenir 
un premier diplôme, il faut de trois à sept années d'études; le cours est en effet de sept 
ans en ce qui concerne certaines professions, comme le droit et la médecine. Quant aux 
arts et aux sciences, l'étudiant peut suivre un cours d'ordre général ou, si la faculté 1 y 
autorise, s'inscrire à un cours spécial qui requiert une autre année d'étude et permet une 
spécialisation plus poussée. D'habitude, les cours se donnent le jour durant l'année 
scolaire. Toutefois, on peut étudier les matières nécessaires pour l'obtention d'un diplôme 
en suivant les sessions des cours d'été, les cours du soir et les cours par correspondance. 
La cote est généralement établie d'après les examens subis chaque année, dans chaque 
matière, mais on exige parfois que le candidat subisse un examen général avant la remise 
du diplôme. 

La plupart des universités offrent des cours avancés dans un ou deux domaines tout 
au moins: plusieurs des grandes universités dispensent l'enseignement voulu pour l'obten
tion d'une maîtrise ou d'un doctorat dans certaines branches. Afin d'obtenir la maîtrise, 
on doit faire au moins un an d'études après l'obtention du diplôme avec mention et durant 
cette période on doit suivre des cours et préparer une thèse. Généralement, le doctorat 
est accordé après deux ans ou plus d'études supplémentaires. 

Il y a deux moyens d'accéder aux universités de langue française. Tout d'abord, 
s'inscrire dans un collège classique où un cours de huit années, s'ajoutant aux six années 
d'études primaires, prépare au baccalauréat. Le cours classique a pour objet de fournir 
à l'élève une formation générale de base que donne l'étude des auteurs classiques, des 
humanités, de la philosophie et des sciences. Cette formation sert, si l'on veut, de prepara-
ton à l'étude de la médecine, du droit, de l'art dentaire ou autre profession ou à la pré
paration d'une "licence" (ce qui équivaut à une maîtrise) ou d'un doctorat es arts, rour 
l'obtention d'une licence on doit suivre des cours, faire certaines recherches et soutem 
une thèse. Le doctorat exige deux autres années d'études au moins. Dernièrement, o 
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a pris les mesures voulues pour coordonner les études primaires supérieures et le cours 
classique de façon que les étudiants puissent suivre le cours classique régulier au sortir de 
la onzième année. 

Une deuxième manière d'accéder à l'université est offerte à l'étudiant qui a passé 
avec succès les examens à la fin de la douzième année dans une école primaire supérieure 
et qui a satisfait à certaines exigences de scolarité. Cet étudiant peut avoir accès aux 
facultés de sciences, de commerce et de génie. 

Section 2.—L'enseignement dans les Territoires* 
Les Territoires du Nord-Ouest.—Dans les Territoires du Nord-Ouest, l'instruction 

est dispensée en vertu de la loi des Territoires du Nord-Ouest, du décret scolaire et des 
règlements concernant son application. La Division des régions septentrionales et des 
terres du ministère du Nord canadien et des Ressources nationales dirige des externats à 
Fort-Smith, Hay-River, ForWResolution et Fort-Simpson, où la population est surtout 
composée de Blancs et de Métis, ainsi qu'à Fort-McPherson, Fort-Norman, Arctic-Red-
River et Fort-Franklin où il y a surtout des Indiens. Cette Division dirige également des 
externats à Aklavik, Tuktoyaktuk, Coppermine, Chesterfield-Inlet, Cap-Dorset et Coral-
Harbour (T. N.-O.) ainsi qu'à Fort-Chimo et à Port-Harrison (P.Q.). 

L'Église catholique dirige des internats à Aklavik, Fort-Providence et Fort-Resolution 
et des externats missionnaires à Fort-Simpson et à Fort-Smith; l'Église d'Angleterre dirige 
un internat à Aklavik. Ces Églises et d'autres organisations missionnaires dirigent aussi 
des écoles d'Esquimaux à plusieurs endroits de l'Arctique oriental, central et occidental 
et du Québec septentrional. D'autres externats sont maintenus à Port-Radium par 
VEldorado Mining and Refining Limited, et dans la région du Mackenzie, par la Discovery 
Yellowknife Mine. 

Les seules circonscriptions scolaires organisées sont la circonsription n° 1 des écoles 
publiques de Yellowknife et la circonscription n° 2 des écoles catholiques séparées de 
Yellowknife. L'administration de la circonscription des écoles publiques, établie en 1939, 
dirige une école élémentaire et secondaire logée dans un édifice moderne de 11 classes 
et inaugurée en 1947. La circonscription des écoles séparées, établie en 1951, dirige une 
école de quatre classes. 

Un surintendant des écoles, dont le siège est à Fort-Smith, visite périodiquement 
les écoles du district de Mackenzie. Ces écoles suivent le programme d'études des écoles 
élémentaires et secondaires autorisé par le ministère de l'Instruction publique de l'Alberta. 
Dans les régions reculées, les élèves des écoles élémentaires et secondaires ont accès aux 
cours par correspondance du ministère de l'Instruction publique de l'Alberta et les frais 
en sont payés par l'administration territoriale. Un fonctionnaire de l'Instruction publique 
d'Ottawa visite chaque année les installations scolaires pour l'instruction des petits Esqui
maux de l'Arctique canadien. 

Certaines écoles fédérales pour Esquimaux suivent un programme modifié d'études 
élémentaires destiné à répondre aux besoins particuliers des régions de l'Arctique; on 
est à étudier un programme qui s'adapterait aux jeunes Esquimaux des écoles des missions. 
En raison de leur vie nomade, il est rare que les Esquimaux demeurent longtemps aux 
établissements et les périodes de temps dont les missions disposent pour enseigner aux 
enfants sont plutôt courtes. Les Esquimaux de l'Artique oriental possèdent depuis 
longtemps une écriture syllabique (utilisant des caractères phonétiques géométriques) 
que la plupart d'entre eux aujourd'hui savent lire et écrire avec facilité. On a réussi à 
rédiger en esquimau des ouvrages instructifs sur la santé, l'hygiène et l'économie domes
tique, au bénéfice des enfants et des adultes. On espère que, grâce ~aux écoles établies 
chez eux, les Esquimaux apprendront à comprendre, à parler et à écrire l'anglais élémentaire. 

On a institué un programme destiné à améliorer dans les Territoires du Nord-Ouest 
les services d'enseignement et de bien-être en général. Le programme consiste à distribuer 
régulièrement des films éducatifs, à organiser des émissions radiodiffusées dans les salles 
de classe, à procurer du matériel et des fournitures supplémentaires et à accorder plus 

* Rédigé au ministère du Nord canadien et des Ressources nationales, Ottawa. 
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d'attention aux méthodes d'enseignement. Le personnel des écoles se compose d'une 
catégorie spéciale d'instituteurs qui s'occupent d'œuvres de bien-être locales en plus de 
leurs fonctions normales. 

On est à tracer un programme de formation technique qui puisse convenir à la popu
lation des Territoires du Nord-Ouest. C'est le coordonnateur de l'enseignement technique 
dont les bureaux sont à Fort-Smith, qui doit mettre en œuvre les détails du programmé 
dans la région du Mackenzie. 

Territoire du Yukon.—Au Yukon, le gouvernement territorial dirige des écoles 
publiques à Dawson, Mayo, Whitehorse, Carcross, Teslin, Watson-Lake, Haines-Junction 
Kluane-Lake, Brook's-Brook, Swift-River et Eisa. L'école de Whitehorse a trois classes 
pour tout petits. Les missions catholiques dirigent une école à W'hitehorse et une autre 
à Dawson. 

Les écoles du territoire suivent le programme d'études du ministère de l'Instruction 
publique de la Colombie-Britannique. Les écoles publiques de Dawson et de Whitehorse' 
ont des classes d'enseignement secondaire préparant à l'université. Les examens d'entrée 
(immatriculation junior) à l'université se tiennent en juin à Dawson et à Whitehorse, 
sous la surveillance du ministère de l'Instruction publique de la Colombie-Britannique. 
Les questionnaires sont établis et les examens sont corrigés à Victoria. Dans les régions 
reculées, le ministère de l'Instruction publique de la Colombie-Britannique offre des cours 
par correspondance à prix modique. 

Les questions d'enseignement, au Yukon, relèvent du surintendant des écoles, établi 
à Whitehorse et responsable devant le commissaire (voir p. 98). Le surintendant visite 
périodiquement toutes les écoles. 

L'instruction des jeunes Indiens se donne dans des externats dirigés par la Division 
des affaires indiennes du ministère de la Citoyenneté et de l'Immigration et dans des 
internats confessionnels. Il existe des externats de plein temps à Whitehorse, Carmacks, 
Mayo, Moosehide et Old-Crow et des écoles saisonnières confessionnelles à Ross-River 
et ailleurs au besoin. A Carcross il y a un internat dirigé par l'Eglise d'Angleterre; un 
nouvel immeuble a été construit et inauguré en septembre 1954. Près de la frontière 
sud du Yukon, à Lower-Post (Colombie-Britannique), l'Église catholique dirige un internat 
indien. L'Église baptiste dirige une hôtellerie à Wrhitehorse où les Indiens sont reçus 
aux frais du gouvernement fédéral. Ces élèves fréquentent l'école indienne de Whitehorse. 
Les indiens catholiques fréquentent l'internat missionnaire catholique de Lower-Post 
(C.-B.), près de la frontière sud du territoire du Yukon. Au Yukon, les internats bénéficient 
d'une subvention à l'égard de chaque jeune Indien inscrit. 

Section 3.—Statistique des écoles, universités et collèges 
Les institutions d'enseignement du Canada se répartissent ici en quatre catégories: 

écoles régies par la province; écoles privées; universités et collèges; écoles fédérales (dans 
les territoires et pour les Indiens). La présente section traite des trois premiers groupes. 
Les données concernant les écoles pour les Indiens, sauf les chiffres relatifs à l'inscription 
qui figurent au tableau 2, font partie des renseignements d'ordre général se rapportant 
aux Indiens du Canada au chapitre de la population, pp. 176-177. 

Les écoles provinciales, publiques et séparées, sont les plus nombreuses et représentent 
environ 90 p. 100 du nombre global des inscriptions qui figure au tableau 2. Ces écoles 
sont financées au moyen d'impôts directs sur la propriété (le montant est fixé par les auto
rités scolaires locales) et de subventions provinciales. Il existe en outre dans toutes les 
provinces un plus petit nombre d'écoles privées (c'est-à-dire non administrées par une 
commission élue ou désignée par le public ni soutenue par les deniers publics). Pour ce 
qui est de l'enseignement supérieur, six provinces ont chacune une université provinciale 
et les autres, au moins un collège soutenu par la province. En outre, 16 universités privées, 
la plupart aidées par la province, et 163 collèges donnent des cours conduisant à un grade. 
Les universités et collèges qui confèrent des degrés reçoivent aussi des subventions fédérales. 

Au chapitre de l'agriculture, pp. 417-419, on trouvera le nombre des collèges et 
d'écoles d'agriculture, par province, et le genre et la durée des cours qui y sont donnés. 
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2.—Inscriptions, classées par genre d'école et par province, année scolaire 1952-195S 

Genre d'institution 

Écoles sous la régie provinciale— 
Ordinaires et techniques de jour. 
Du soir 
Par correspondance 
Spéciales2  

Écoles normales— 
Cours réguliers3  

Cours accélérés3  

Écoles privées— 
Ordinaires de jour.. 
De commerce— 

De jour 
D u soir 

Universités et collèges^— 
Cours préparatoires 
Cours réguliers d'université.. 
Autres cours à l 'université.. . 

Écoles pour Indiens et écoles dans les territoires. 

Total 

Population (estimative, 1er juin 1953) 

Écoles sous la régie provinciale— 
Ordinaires et techniques de jour. 
Du soir 
Par correspondance 
Spéciales2  

Écoles normales— 
Cour réguliers3  

Cours accélérés3  

Écoles privées— 
Ordinaires de jour. 
De commerce— 

De jour 
Du soir 

Universités et collèges**— 
Cours préparatoires 
Cours d'université réguliers. 
Autres cours à l 'université. . . 

Écoles pour Indiens et écoles dans les Terri toires. 

Total 

Population (estimative, 1er juin 1953) 

Terre-
Neuve 

87,813 
2,100i 

103 
551 

842 

91,415 

383,000 

Manitoba 

139,590 
12,0001 
1,100 

21 

387 
400 

6,749 

1,195 
2,072 

449 
6,135 
4,149 

3,562 

île-du-
Prince-

Édouard 

19,739 

91 

1,029 

104 

397 
283 
117 

52 

33,008 

106,000 

Saskat-
chewan 

163,466 
3,049 
1,835 

177 

577 

736 
735 

711 
6,394 
1,055 

177,809 

809,000 

Nouvelle-
Ecosse 

141,454 
4,441 
1,533 

336 

228 
376 

4,990 

510 
307 

612 
4,624 

536 

605 

160,553 

663,000 

Alber ta 

189,081 
1,071 
4,744 

452 

3,515 

1,428 
2,110 

630 
5,684 
1,475 

3,272 

185,330 

861,000 

313,463 

1,002,000 

Nouveau-
Bruns-
wick 

111,454 
2,698 

310 

551 
375 

1,926 
2,352 

567 

388 

133,049 

536,000 

Colombie-
Britan
nique 

195,290 
17,795 
5,851 

155 

613 

7,072 

1,752 
1,868 

758 

5,447 

343,985 

1,230,000 

Québec 

719,039 
75,5001 

1,681 
813 

6,184i 
197 

5,400 
3,300 

20,136 
30,904 
16,808 

943,783 

4,269,000 

Yukon 
et T. du 

N.-O. 

3,256 

3,356 

1 Estimation. 2 Pensionnats pour aveugles et sourds, et dont nombre d'élèves viennent d'autres provinces. 
3 Cours pour instituteurs des écoles primaires seulement; les inscriptions aux cours pour instituteurs des écoles secon
daires figurent parmi les inscriptions aux universités. 

Sous-section 1.—Écoles é lémenta i res e t secondaires régies 
par les provinces* 

Inscr ip t ions e t f réquenta t ion.—A l'échelon élémentaire, les inscriptions augmen
tent depuis l'année scolaire 1944-1945. Les naissances et la vague d'immigration enregis
trées ces dernières années indiquent qu'en 1959-1960 les inscriptions au cours élémentaire 
atteindront au moins 2,900,000 et au cours secondaire, au moins 532,000, soit un total de 
3,432,000 au regard de 2,645,000 en 1952-1953. 

• Écoles régulières et professionnelles de jour seulement. 

63024—24 
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Voici les facteurs qui contribuent à l'augmentation des inscriptions: les allocations 
familiales introduites en 1945, si elles se traduisent très nettement par une fréquentation 
plus fidèle, retiennent également en classe jusqu'à la limite d'âge prévue par la loi nombre 
d'élèves; l'importance croissante qu'on attache à l'attrait exercé par l'école; une nouvelle 
attitude sociale envers l'enseignement secondaire; l'extension des moyens de transport 
aux frais publics; la construction de dortoirs dans certaines provinc?s; l'expansion des 
circonscriptions scolaires et l'établissement de high schools juniors et d'écoles d'enseignement 
mixte afin de desservir les régions rurales en particulier. 

Le tableau 2 montre les inscriptions dans les écoles régies par les provinces pour la 
dernière année scolaire connue; le tableau 3 indique la fréquentation quotidienne moyenne. 

3.—Moyenne quotidienne des présences aux écoles régies par les provinces, années scolaires 
terminées en 1944-1953 

Année T . -N . Î . -P.-É. N . -É . N . -B . Que. Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. Total 

1944 

59,520 
66,727 
67,638 
71,064 
77,040 

12,621 
12,984 
14,321 
14,850 
14,774 

14,727 
15,043 
15,310 
15,343 
16,212 

89,490 
93,831 
99,367 

102,099 
108,858 

107,914 
111,818 
114,285 
117,349 
126,650 

69,523 
70,746 
74,529 
78,129 
81,057 

82,168 
87,158 
84,923 
87,720 
95,771 

518,896 
523,741 
529,613 
533,765 
545,8411 

566,544' 
587,619' 
605,955' 
636,966' 
671,165' 

559,796 
571,625 
590,801 
597,400 
613,586 

638,733 
660,249 
674,901 
710,227 
775,319 

99,471 
100,971 
104,666 
103,739 
103,744 

105,240 
106,008 
112,749 
117,774 
124,514 

136,752 
135,336 
138,267 
135,038 
135,578 

135,872 
136,991 
137,606 
139,744 
142,190 

128,051 
130,095 
133,162 
131,011 
133,410 

136,690 
146,388 
150,013 
163,454 
173,954 

102,999 
107,599 
114,590 
121,334 
129,859 

138,941 
147,584 
154,077 
163,364 
176,138 

1,717,599 
1,746,928 
1,799,316 
1,817,365 
1,861,707' 

1,986,349' 
2,065,585' 
2,117,457' 
2,223,005' 

1945 
1946 
1947 

59,520 
66,727 
67,638 
71,064 
77,040 

12,621 
12,984 
14,321 
14,850 
14,774 

14,727 
15,043 
15,310 
15,343 
16,212 

89,490 
93,831 
99,367 

102,099 
108,858 

107,914 
111,818 
114,285 
117,349 
126,650 

69,523 
70,746 
74,529 
78,129 
81,057 

82,168 
87,158 
84,923 
87,720 
95,771 

518,896 
523,741 
529,613 
533,765 
545,8411 

566,544' 
587,619' 
605,955' 
636,966' 
671,165' 

559,796 
571,625 
590,801 
597,400 
613,586 

638,733 
660,249 
674,901 
710,227 
775,319 

99,471 
100,971 
104,666 
103,739 
103,744 

105,240 
106,008 
112,749 
117,774 
124,514 

136,752 
135,336 
138,267 
135,038 
135,578 

135,872 
136,991 
137,606 
139,744 
142,190 

128,051 
130,095 
133,162 
131,011 
133,410 

136,690 
146,388 
150,013 
163,454 
173,954 

102,999 
107,599 
114,590 
121,334 
129,859 

138,941 
147,584 
154,077 
163,364 
176,138 

1,717,599 
1,746,928 
1,799,316 
1,817,365 
1,861,707' 

1,986,349' 
2,065,585' 
2,117,457' 
2,223,005' 

1948 

59,520 
66,727 
67,638 
71,064 
77,040 

12,621 
12,984 
14,321 
14,850 
14,774 

14,727 
15,043 
15,310 
15,343 
16,212 

89,490 
93,831 
99,367 

102,099 
108,858 

107,914 
111,818 
114,285 
117,349 
126,650 

69,523 
70,746 
74,529 
78,129 
81,057 

82,168 
87,158 
84,923 
87,720 
95,771 

518,896 
523,741 
529,613 
533,765 
545,8411 

566,544' 
587,619' 
605,955' 
636,966' 
671,165' 

559,796 
571,625 
590,801 
597,400 
613,586 

638,733 
660,249 
674,901 
710,227 
775,319 

99,471 
100,971 
104,666 
103,739 
103,744 

105,240 
106,008 
112,749 
117,774 
124,514 

136,752 
135,336 
138,267 
135,038 
135,578 

135,872 
136,991 
137,606 
139,744 
142,190 

128,051 
130,095 
133,162 
131,011 
133,410 

136,690 
146,388 
150,013 
163,454 
173,954 

102,999 
107,599 
114,590 
121,334 
129,859 

138,941 
147,584 
154,077 
163,364 
176,138 

1,717,599 
1,746,928 
1,799,316 
1,817,365 
1,861,707' 

1,986,349' 
2,065,585' 
2,117,457' 
2,223,005' 

1949 
1950 
1951 
1952 

59,520 
66,727 
67,638 
71,064 
77,040 

12,621 
12,984 
14,321 
14,850 
14,774 

14,727 
15,043 
15,310 
15,343 
16,212 

89,490 
93,831 
99,367 

102,099 
108,858 

107,914 
111,818 
114,285 
117,349 
126,650 

69,523 
70,746 
74,529 
78,129 
81,057 

82,168 
87,158 
84,923 
87,720 
95,771 

518,896 
523,741 
529,613 
533,765 
545,8411 

566,544' 
587,619' 
605,955' 
636,966' 
671,165' 

559,796 
571,625 
590,801 
597,400 
613,586 

638,733 
660,249 
674,901 
710,227 
775,319 

99,471 
100,971 
104,666 
103,739 
103,744 

105,240 
106,008 
112,749 
117,774 
124,514 

136,752 
135,336 
138,267 
135,038 
135,578 

135,872 
136,991 
137,606 
139,744 
142,190 

128,051 
130,095 
133,162 
131,011 
133,410 

136,690 
146,388 
150,013 
163,454 
173,954 

102,999 
107,599 
114,590 
121,334 
129,859 

138,941 
147,584 
154,077 
163,364 
176,138 

1,717,599 
1,746,928 
1,799,316 
1,817,365 
1,861,707' 

1,986,349' 
2,065,585' 
2,117,457' 
2,223,005' 

1953 

59,520 
66,727 
67,638 
71,064 
77,040 

12,621 
12,984 
14,321 
14,850 
14,774 

14,727 
15,043 
15,310 
15,343 
16,212 

89,490 
93,831 
99,367 

102,099 
108,858 

107,914 
111,818 
114,285 
117,349 
126,650 

69,523 
70,746 
74,529 
78,129 
81,057 

82,168 
87,158 
84,923 
87,720 
95,771 

518,896 
523,741 
529,613 
533,765 
545,8411 

566,544' 
587,619' 
605,955' 
636,966' 
671,165' 

559,796 
571,625 
590,801 
597,400 
613,586 

638,733 
660,249 
674,901 
710,227 
775,319 

99,471 
100,971 
104,666 
103,739 
103,744 

105,240 
106,008 
112,749 
117,774 
124,514 

136,752 
135,336 
138,267 
135,038 
135,578 

135,872 
136,991 
137,606 
139,744 
142,190 

128,051 
130,095 
133,162 
131,011 
133,410 

136,690 
146,388 
150,013 
163,454 
173,954 

102,999 
107,599 
114,590 
121,334 
129,859 

138,941 
147,584 
154,077 
163,364 
176,138 2,378,953' 

1 Estimation. 

Répartition selon les cours.—Le tableau 4 répartit, selon le cours, les élèves des 
écoles régies par les provinces. 

4.—Répartition, selon le cours, des élèves des écoles régies par les provinces, année scolaire 
1953-1953 

Cours T.-N. Î .-P.-É. N.-É. N. -B. Que. Ont. ' Man. Sask. Alb. C.-B. 

397 
18,774 
10,449 
10,047 
9,772 
8,904 
7,631 
6,568 
5,098 
4,432 
3,176 
2,180 

35 

450 

2,958 
2,235 
2,157 
2,038 
1,972 
1,855 
1,824 
1,778 
1,221 
1,031 

567! 

822 

21 

14,424 
17,479 
13,826 
13,873 
14,195 
13,940 
12,522 
11,702 
9,699 
7,957 
5,915 
4,012 
1,573 

346 

17,298 
13,048 
13,128 
12,908 
12,172 
10,685 
9,566 
7,712 
5,315 
3,915 
2,550 
1,714 

44 
507 
892 

5,989 
114,857 
104,515 
100,530 
100,782 
88,414 
74,160 
56,584 
30,578 
21,153 
10,493 
6,313 
1,903 

2,309 
468 

62,144 
107,900 
92,000 
88,425 
84,900 
81,000 
74,401 
67,575 
62,205 
55,788 
40,491 
25,690 
18,811 
9,777 
6,767 

4,711 
19,474 
15,425 
15,132 
14,897 
13,983 
12,639 
12,053 
9,921 
8,322 
6,330 
4,644 
1,646 

413 

3,053 
20,288 
17,477 
17,232 
16,608 
16,343 
15,325 
15,288 
13,180 
10,613 
7,727 
5,811 
4,094 

427 

3,139 
22,214 
20,494 
20,383 
20,164 
18,551 
17,505 
16,448 
14,482 
12,648 
9,637 
7,199 
6,217 

1,751 397 
18,774 
10,449 
10,047 
9,772 
8,904 
7,631 
6,568 
5,098 
4,432 
3,176 
2,180 

35 

450 

2,958 
2,235 
2,157 
2,038 
1,972 
1,855 
1,824 
1,778 
1,221 
1,031 

567! 

822 

21 

14,424 
17,479 
13,826 
13,873 
14,195 
13,940 
12,522 
11,702 
9,699 
7,957 
5,915 
4,012 
1,573 

346 

17,298 
13,048 
13,128 
12,908 
12,172 
10,685 
9,566 
7,712 
5,315 
3,915 
2,550 
1,714 

44 
507 
892 

5,989 
114,857 
104,515 
100,530 
100,782 
88,414 
74,160 
56,584 
30,578 
21,153 
10,493 
6,313 
1,903 

2,309 
468 

62,144 
107,900 
92,000 
88,425 
84,900 
81,000 
74,401 
67,575 
62,205 
55,788 
40,491 
25,690 
18,811 
9,777 
6,767 

4,711 
19,474 
15,425 
15,132 
14,897 
13,983 
12,639 
12,053 
9,921 
8,322 
6,330 
4,644 
1,646 

413 

3,053 
20,288 
17,477 
17,232 
16,608 
16,343 
15,325 
15,288 
13,180 
10,613 
7,727 
5,811 
4,094 

427 

3,139 
22,214 
20,494 
20,383 
20,164 
18,551 
17,505 
16,448 
14,482 
12,648 
9,637 
7,199 
6,217 

24,404 

2e " 

397 
18,774 
10,449 
10,047 
9,772 
8,904 
7,631 
6,568 
5,098 
4,432 
3,176 
2,180 

35 

450 

2,958 
2,235 
2,157 
2,038 
1,972 
1,855 
1,824 
1,778 
1,221 
1,031 

567! 

822 

21 

14,424 
17,479 
13,826 
13,873 
14,195 
13,940 
12,522 
11,702 
9,699 
7,957 
5,915 
4,012 
1,573 

346 

17,298 
13,048 
13,128 
12,908 
12,172 
10,685 
9,566 
7,712 
5,315 
3,915 
2,550 
1,714 

44 
507 
892 

5,989 
114,857 
104,515 
100,530 
100,782 
88,414 
74,160 
56,584 
30,578 
21,153 
10,493 
6,313 
1,903 

2,309 
468 

62,144 
107,900 
92,000 
88,425 
84,900 
81,000 
74,401 
67,575 
62,205 
55,788 
40,491 
25,690 
18,811 
9,777 
6,767 

4,711 
19,474 
15,425 
15,132 
14,897 
13,983 
12,639 
12,053 
9,921 
8,322 
6,330 
4,644 
1,646 

413 

3,053 
20,288 
17,477 
17,232 
16,608 
16,343 
15,325 
15,288 
13,180 
10,613 
7,727 
5,811 
4,094 

427 

3,139 
22,214 
20,494 
20,383 
20,164 
18,551 
17,505 
16,448 
14,482 
12,648 
9,637 
7,199 
6,217 

20,242 

S» " 

397 
18,774 
10,449 
10,047 
9,772 
8,904 
7,631 
6,568 
5,098 
4,432 
3,176 
2,180 

35 

450 

2,958 
2,235 
2,157 
2,038 
1,972 
1,855 
1,824 
1,778 
1,221 
1,031 

567! 

822 

21 

14,424 
17,479 
13,826 
13,873 
14,195 
13,940 
12,522 
11,702 
9,699 
7,957 
5,915 
4,012 
1,573 

346 

17,298 
13,048 
13,128 
12,908 
12,172 
10,685 
9,566 
7,712 
5,315 
3,915 
2,550 
1,714 

44 
507 
892 

5,989 
114,857 
104,515 
100,530 
100,782 
88,414 
74,160 
56,584 
30,578 
21,153 
10,493 
6,313 
1,903 

2,309 
468 

62,144 
107,900 
92,000 
88,425 
84,900 
81,000 
74,401 
67,575 
62,205 
55,788 
40,491 
25,690 
18,811 
9,777 
6,767 

4,711 
19,474 
15,425 
15,132 
14,897 
13,983 
12,639 
12,053 
9,921 
8,322 
6,330 
4,644 
1,646 

413 

3,053 
20,288 
17,477 
17,232 
16,608 
16,343 
15,325 
15,288 
13,180 
10,613 
7,727 
5,811 
4,094 

427 

3,139 
22,214 
20,494 
20,383 
20,164 
18,551 
17,505 
16,448 
14,482 
12,648 
9,637 
7,199 
6,217 

20,290 

4» " 

397 
18,774 
10,449 
10,047 
9,772 
8,904 
7,631 
6,568 
5,098 
4,432 
3,176 
2,180 

35 

450 

2,958 
2,235 
2,157 
2,038 
1,972 
1,855 
1,824 
1,778 
1,221 
1,031 

567! 

822 

21 

14,424 
17,479 
13,826 
13,873 
14,195 
13,940 
12,522 
11,702 
9,699 
7,957 
5,915 
4,012 
1,573 

346 

17,298 
13,048 
13,128 
12,908 
12,172 
10,685 
9,566 
7,712 
5,315 
3,915 
2,550 
1,714 

44 
507 
892 

5,989 
114,857 
104,515 
100,530 
100,782 
88,414 
74,160 
56,584 
30,578 
21,153 
10,493 
6,313 
1,903 

2,309 
468 

62,144 
107,900 
92,000 
88,425 
84,900 
81,000 
74,401 
67,575 
62,205 
55,788 
40,491 
25,690 
18,811 
9,777 
6,767 

4,711 
19,474 
15,425 
15,132 
14,897 
13,983 
12,639 
12,053 
9,921 
8,322 
6,330 
4,644 
1,646 

413 

3,053 
20,288 
17,477 
17,232 
16,608 
16,343 
15,325 
15,288 
13,180 
10,613 
7,727 
5,811 
4,094 

427 

3,139 
22,214 
20,494 
20,383 
20,164 
18,551 
17,505 
16,448 
14,482 
12,648 
9,637 
7,199 
6,217 

19,950 

5« " 

397 
18,774 
10,449 
10,047 
9,772 
8,904 
7,631 
6,568 
5,098 
4,432 
3,176 
2,180 

35 

450 

2,958 
2,235 
2,157 
2,038 
1,972 
1,855 
1,824 
1,778 
1,221 
1,031 

567! 

822 

21 

14,424 
17,479 
13,826 
13,873 
14,195 
13,940 
12,522 
11,702 
9,699 
7,957 
5,915 
4,012 
1,573 

346 

17,298 
13,048 
13,128 
12,908 
12,172 
10,685 
9,566 
7,712 
5,315 
3,915 
2,550 
1,714 

44 
507 
892 

5,989 
114,857 
104,515 
100,530 
100,782 
88,414 
74,160 
56,584 
30,578 
21,153 
10,493 
6,313 
1,903 

2,309 
468 

62,144 
107,900 
92,000 
88,425 
84,900 
81,000 
74,401 
67,575 
62,205 
55,788 
40,491 
25,690 
18,811 
9,777 
6,767 

4,711 
19,474 
15,425 
15,132 
14,897 
13,983 
12,639 
12,053 
9,921 
8,322 
6,330 
4,644 
1,646 

413 

3,053 
20,288 
17,477 
17,232 
16,608 
16,343 
15,325 
15,288 
13,180 
10,613 
7,727 
5,811 
4,094 

427 

3,139 
22,214 
20,494 
20,383 
20,164 
18,551 
17,505 
16,448 
14,482 
12,648 
9,637 
7,199 
6,217 

18,885 

6» " 

397 
18,774 
10,449 
10,047 
9,772 
8,904 
7,631 
6,568 
5,098 
4,432 
3,176 
2,180 

35 

450 

2,958 
2,235 
2,157 
2,038 
1,972 
1,855 
1,824 
1,778 
1,221 
1,031 

567! 

822 

21 

14,424 
17,479 
13,826 
13,873 
14,195 
13,940 
12,522 
11,702 
9,699 
7,957 
5,915 
4,012 
1,573 

346 

17,298 
13,048 
13,128 
12,908 
12,172 
10,685 
9,566 
7,712 
5,315 
3,915 
2,550 
1,714 

44 
507 
892 

5,989 
114,857 
104,515 
100,530 
100,782 
88,414 
74,160 
56,584 
30,578 
21,153 
10,493 
6,313 
1,903 

2,309 
468 

62,144 
107,900 
92,000 
88,425 
84,900 
81,000 
74,401 
67,575 
62,205 
55,788 
40,491 
25,690 
18,811 
9,777 
6,767 

4,711 
19,474 
15,425 
15,132 
14,897 
13,983 
12,639 
12,053 
9,921 
8,322 
6,330 
4,644 
1,646 

413 

3,053 
20,288 
17,477 
17,232 
16,608 
16,343 
15,325 
15,288 
13,180 
10,613 
7,727 
5,811 
4,094 

427 

3,139 
22,214 
20,494 
20,383 
20,164 
18,551 
17,505 
16,448 
14,482 
12,648 
9,637 
7,199 
6,217 

17,529 

7« " 

397 
18,774 
10,449 
10,047 
9,772 
8,904 
7,631 
6,568 
5,098 
4,432 
3,176 
2,180 

35 

450 

2,958 
2,235 
2,157 
2,038 
1,972 
1,855 
1,824 
1,778 
1,221 
1,031 

567! 

822 

21 

14,424 
17,479 
13,826 
13,873 
14,195 
13,940 
12,522 
11,702 
9,699 
7,957 
5,915 
4,012 
1,573 

346 

17,298 
13,048 
13,128 
12,908 
12,172 
10,685 
9,566 
7,712 
5,315 
3,915 
2,550 
1,714 

44 
507 
892 

5,989 
114,857 
104,515 
100,530 
100,782 
88,414 
74,160 
56,584 
30,578 
21,153 
10,493 
6,313 
1,903 

2,309 
468 

62,144 
107,900 
92,000 
88,425 
84,900 
81,000 
74,401 
67,575 
62,205 
55,788 
40,491 
25,690 
18,811 
9,777 
6,767 

4,711 
19,474 
15,425 
15,132 
14,897 
13,983 
12,639 
12,053 
9,921 
8,322 
6,330 
4,644 
1,646 

413 

3,053 
20,288 
17,477 
17,232 
16,608 
16,343 
15,325 
15,288 
13,180 
10,613 
7,727 
5,811 
4,094 

427 

3,139 
22,214 
20,494 
20,383 
20,164 
18,551 
17,505 
16,448 
14,482 
12,648 
9,637 
7,199 
6,217 

8" " 

397 
18,774 
10,449 
10,047 
9,772 
8,904 
7,631 
6,568 
5,098 
4,432 
3,176 
2,180 

35 

450 

2,958 
2,235 
2,157 
2,038 
1,972 
1,855 
1,824 
1,778 
1,221 
1,031 

567! 

822 

21 

14,424 
17,479 
13,826 
13,873 
14,195 
13,940 
12,522 
11,702 
9,699 
7,957 
5,915 
4,012 
1,573 

346 

17,298 
13,048 
13,128 
12,908 
12,172 
10,685 
9,566 
7,712 
5,315 
3,915 
2,550 
1,714 

44 
507 
892 

5,989 
114,857 
104,515 
100,530 
100,782 
88,414 
74,160 
56,584 
30,578 
21,153 
10,493 
6,313 
1,903 

2,309 
468 

62,144 
107,900 
92,000 
88,425 
84,900 
81,000 
74,401 
67,575 
62,205 
55,788 
40,491 
25,690 
18,811 
9,777 
6,767 

4,711 
19,474 
15,425 
15,132 
14,897 
13,983 
12,639 
12,053 
9,921 
8,322 
6,330 
4,644 
1,646 

413 

3,053 
20,288 
17,477 
17,232 
16,608 
16,343 
15,325 
15,288 
13,180 
10,613 
7,727 
5,811 
4,094 

427 

3,139 
22,214 
20,494 
20,383 
20,164 
18,551 
17,505 
16,448 
14,482 
12,648 
9,637 
7,199 
6,217 

13,313 9= " 

397 
18,774 
10,449 
10,047 
9,772 
8,904 
7,631 
6,568 
5,098 
4,432 
3,176 
2,180 

35 

450 

2,958 
2,235 
2,157 
2,038 
1,972 
1,855 
1,824 
1,778 
1,221 
1,031 

567! 

822 

21 

14,424 
17,479 
13,826 
13,873 
14,195 
13,940 
12,522 
11,702 
9,699 
7,957 
5,915 
4,012 
1,573 

346 

17,298 
13,048 
13,128 
12,908 
12,172 
10,685 
9,566 
7,712 
5,315 
3,915 
2,550 
1,714 

44 
507 
892 

5,989 
114,857 
104,515 
100,530 
100,782 
88,414 
74,160 
56,584 
30,578 
21,153 
10,493 
6,313 
1,903 

2,309 
468 

62,144 
107,900 
92,000 
88,425 
84,900 
81,000 
74,401 
67,575 
62,205 
55,788 
40,491 
25,690 
18,811 
9,777 
6,767 

4,711 
19,474 
15,425 
15,132 
14,897 
13,983 
12,639 
12,053 
9,921 
8,322 
6,330 
4,644 
1,646 

413 

3,053 
20,288 
17,477 
17,232 
16,608 
16,343 
15,325 
15,288 
13,180 
10,613 
7,727 
5,811 
4,094 

427 

3,139 
22,214 
20,494 
20,383 
20,164 
18,551 
17,505 
16,448 
14,482 
12,648 
9,637 
7,199 
6,217 

13,313 

10" " 

397 
18,774 
10,449 
10,047 
9,772 
8,904 
7,631 
6,568 
5,098 
4,432 
3,176 
2,180 

35 

450 

2,958 
2,235 
2,157 
2,038 
1,972 
1,855 
1,824 
1,778 
1,221 
1,031 

567! 

822 

21 

14,424 
17,479 
13,826 
13,873 
14,195 
13,940 
12,522 
11,702 
9,699 
7,957 
5,915 
4,012 
1,573 

346 

17,298 
13,048 
13,128 
12,908 
12,172 
10,685 
9,566 
7,712 
5,315 
3,915 
2,550 
1,714 

44 
507 
892 

5,989 
114,857 
104,515 
100,530 
100,782 
88,414 
74,160 
56,584 
30,578 
21,153 
10,493 
6,313 
1,903 

2,309 
468 

62,144 
107,900 
92,000 
88,425 
84,900 
81,000 
74,401 
67,575 
62,205 
55,788 
40,491 
25,690 
18,811 
9,777 
6,767 

4,711 
19,474 
15,425 
15,132 
14,897 
13,983 
12,639 
12,053 
9,921 
8,322 
6,330 
4,644 
1,646 

413 

3,053 
20,288 
17,477 
17,232 
16,608 
16,343 
15,325 
15,288 
13,180 
10,613 
7,727 
5,811 
4,094 

427 

3,139 
22,214 
20,494 
20,383 
20,164 
18,551 
17,505 
16,448 
14,482 
12,648 
9,637 
7,199 
6,217 

7,944 
5,789 

713 
464 

1,546 

11» " 

397 
18,774 
10,449 
10,047 
9,772 
8,904 
7,631 
6,568 
5,098 
4,432 
3,176 
2,180 

35 

450 

2,958 
2,235 
2,157 
2,038 
1,972 
1,855 
1,824 
1,778 
1,221 
1,031 

567! 

822 

21 

14,424 
17,479 
13,826 
13,873 
14,195 
13,940 
12,522 
11,702 
9,699 
7,957 
5,915 
4,012 
1,573 

346 

17,298 
13,048 
13,128 
12,908 
12,172 
10,685 
9,566 
7,712 
5,315 
3,915 
2,550 
1,714 

44 
507 
892 

5,989 
114,857 
104,515 
100,530 
100,782 
88,414 
74,160 
56,584 
30,578 
21,153 
10,493 
6,313 
1,903 

2,309 
468 

62,144 
107,900 
92,000 
88,425 
84,900 
81,000 
74,401 
67,575 
62,205 
55,788 
40,491 
25,690 
18,811 
9,777 
6,767 

4,711 
19,474 
15,425 
15,132 
14,897 
13,983 
12,639 
12,053 
9,921 
8,322 
6,330 
4,644 
1,646 

413 

3,053 
20,288 
17,477 
17,232 
16,608 
16,343 
15,325 
15,288 
13,180 
10,613 
7,727 
5,811 
4,094 

427 

3,139 
22,214 
20,494 
20,383 
20,164 
18,551 
17,505 
16,448 
14,482 
12,648 
9,637 
7,199 
6,217 

7,944 
5,789 

713 
464 

1,546 

12o « 

397 
18,774 
10,449 
10,047 
9,772 
8,904 
7,631 
6,568 
5,098 
4,432 
3,176 
2,180 

35 

450 

2,958 
2,235 
2,157 
2,038 
1,972 
1,855 
1,824 
1,778 
1,221 
1,031 

567! 

822 

21 

14,424 
17,479 
13,826 
13,873 
14,195 
13,940 
12,522 
11,702 
9,699 
7,957 
5,915 
4,012 
1,573 

346 

17,298 
13,048 
13,128 
12,908 
12,172 
10,685 
9,566 
7,712 
5,315 
3,915 
2,550 
1,714 

44 
507 
892 

5,989 
114,857 
104,515 
100,530 
100,782 
88,414 
74,160 
56,584 
30,578 
21,153 
10,493 
6,313 
1,903 

2,309 
468 

62,144 
107,900 
92,000 
88,425 
84,900 
81,000 
74,401 
67,575 
62,205 
55,788 
40,491 
25,690 
18,811 
9,777 
6,767 

4,711 
19,474 
15,425 
15,132 
14,897 
13,983 
12,639 
12,053 
9,921 
8,322 
6,330 
4,644 
1,646 

413 

3,053 
20,288 
17,477 
17,232 
16,608 
16,343 
15,325 
15,288 
13,180 
10,613 
7,727 
5,811 
4,094 

427 

3,139 
22,214 
20,494 
20,383 
20,164 
18,551 
17,505 
16,448 
14,482 
12,648 
9,637 
7,199 
6,217 

7,944 
5,789 

713 
464 

1,546 

13" " 

397 
18,774 
10,449 
10,047 
9,772 
8,904 
7,631 
6,568 
5,098 
4,432 
3,176 
2,180 

35 

450 

2,958 
2,235 
2,157 
2,038 
1,972 
1,855 
1,824 
1,778 
1,221 
1,031 

567! 

822 

21 

14,424 
17,479 
13,826 
13,873 
14,195 
13,940 
12,522 
11,702 
9,699 
7,957 
5,915 
4,012 
1,573 

346 

17,298 
13,048 
13,128 
12,908 
12,172 
10,685 
9,566 
7,712 
5,315 
3,915 
2,550 
1,714 

44 
507 
892 

5,989 
114,857 
104,515 
100,530 
100,782 
88,414 
74,160 
56,584 
30,578 
21,153 
10,493 
6,313 
1,903 

2,309 
468 

62,144 
107,900 
92,000 
88,425 
84,900 
81,000 
74,401 
67,575 
62,205 
55,788 
40,491 
25,690 
18,811 
9,777 
6,767 

4,711 
19,474 
15,425 
15,132 
14,897 
13,983 
12,639 
12,053 
9,921 
8,322 
6,330 
4,644 
1,646 

413 

3,053 
20,288 
17,477 
17,232 
16,608 
16,343 
15,325 
15,288 
13,180 
10,613 
7,727 
5,811 
4,094 

427 

3,139 
22,214 
20,494 
20,383 
20,164 
18,551 
17,505 
16,448 
14,482 
12,648 
9,637 
7,199 
6,217 

7,944 
5,789 

713 
464 

1,546 

397 
18,774 
10,449 
10,047 
9,772 
8,904 
7,631 
6,568 
5,098 
4,432 
3,176 
2,180 

35 

450 

2,958 
2,235 
2,157 
2,038 
1,972 
1,855 
1,824 
1,778 
1,221 
1,031 

567! 

822 

21 

14,424 
17,479 
13,826 
13,873 
14,195 
13,940 
12,522 
11,702 
9,699 
7,957 
5,915 
4,012 
1,573 

346 

17,298 
13,048 
13,128 
12,908 
12,172 
10,685 
9,566 
7,712 
5,315 
3,915 
2,550 
1,714 

44 
507 
892 

5,989 
114,857 
104,515 
100,530 
100,782 
88,414 
74,160 
56,584 
30,578 
21,153 
10,493 
6,313 
1,903 

2,309 
468 

62,144 
107,900 
92,000 
88,425 
84,900 
81,000 
74,401 
67,575 
62,205 
55,788 
40,491 
25,690 
18,811 
9,777 
6,767 

4,711 
19,474 
15,425 
15,132 
14,897 
13,983 
12,639 
12,053 
9,921 
8,322 
6,330 
4,644 
1,646 

413 

3,053 
20,288 
17,477 
17,232 
16,608 
16,343 
15,325 
15,288 
13,180 
10,613 
7,727 
5,811 
4,094 

427 

3,139 
22,214 
20,494 
20,383 
20,164 
18,551 
17,505 
16,448 
14,482 
12,648 
9,637 
7,199 
6,217 

7,944 
5,789 

713 
464 

1,546 

397 
18,774 
10,449 
10,047 
9,772 
8,904 
7,631 
6,568 
5,098 
4,432 
3,176 
2,180 

35 

450 

2,958 
2,235 
2,157 
2,038 
1,972 
1,855 
1,824 
1,778 
1,221 
1,031 

567! 

822 

21 

14,424 
17,479 
13,826 
13,873 
14,195 
13,940 
12,522 
11,702 
9,699 
7,957 
5,915 
4,012 
1,573 

346 

17,298 
13,048 
13,128 
12,908 
12,172 
10,685 
9,566 
7,712 
5,315 
3,915 
2,550 
1,714 

44 
507 
892 

5,989 
114,857 
104,515 
100,530 
100,782 
88,414 
74,160 
56,584 
30,578 
21,153 
10,493 
6,313 
1,903 

2,309 
468 

62,144 
107,900 
92,000 
88,425 
84,900 
81,000 
74,401 
67,575 
62,205 
55,788 
40,491 
25,690 
18,811 
9,777 
6,767 

4,711 
19,474 
15,425 
15,132 
14,897 
13,983 
12,639 
12,053 
9,921 
8,322 
6,330 
4,644 
1,646 

413 

3,053 
20,288 
17,477 
17,232 
16,608 
16,343 
15,325 
15,288 
13,180 
10,613 
7,727 
5,811 
4,094 

427 

3,139 
22,214 
20,494 
20,383 
20,164 
18,551 
17,505 
16,448 
14,482 
12,648 
9,637 
7,199 
6,217 

7,944 
5,789 

713 
464 

1,546 

Total 87,813 19,739 111,454 111,454 719,03» 877,874 139,590 163,466 189,081 195,29» 87,813 19,739 111,454 111,454 719,03» 877,874 139,590 163,466 189,081 

' La province n'a déclaré qu'un total pour les cours 1 à 3 et 4 à 6; les chiffres de chacun de ces cours ont été es
timés. * Comprend 372 élèves du 11» cours et 65 du 12» inscrits au Prince af Wales r~"-~-
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Personnel enseignant.—En 1953-1954, le personnel enseignant des écoles élémen
taires et secondaires régies par les provinces comprenait 26,302 et 71,721 femmes, soit 
98,023 instituteurs en tout. Ceux du Québec mis à part faute de données comparables, 
38 p. 100 des instituteurs enseignaient dans les cités, 31 p. 100 dans les villes et villages, 
20 p. 100 dans les écoles rurales à salle unique et les autres (11 p. 100), dans les écoles à 
deux ou plusieurs salles en dehors des centres urbains. Hormis encore une fois le Québec, 
où 36 p. 100 du personnel enseignant faisait partie d'ordres religieux, 30 p. 100 environ 
des institutrices étaient mariées. Dans les neuf autres provinces, environ 8 p. 100 du 
personnel n'avait qu'une formation partielle ou n'en avait pas du tout; en outre, chaque 
année, au moins 15 p. 100 des instituteurs quittent l'enseignement. 

5.—Instituteurs des écoles régies par les provinces, classées selon le traitement, année 
scolaire 1953-1954 

NOTA.—Les chiffres comparables pour le Québec ne sont pas disponibles. 

Traitement T.-N. Î .-P.-É. N.-É. N. -B. Ont. Man. Sask. Alb . C.-B. 

Moins de $1.025 689 
1,156 

513 
207 
155 
107 
29 

9 

62 
441 
145 
80 
20 

4 
3 
2 

365 
1,113 
1,276 

858 
551 
279 
134 
86 
5 

429 

460 
590 

1,362 
732 
448 
290 
117 
136 
17 
4 

284 
1,149 
2,665 
7,294 
5,434 
3,427 
2,933 
4,716 
2,200 

664 
119 

2 
243 
922 

2,108 
963 
403 
326 
264 
54 
22 
2 

291 

4 
355 

1,269 
2,250 
1,815 

671 
331 
453 

48 
3 

1 
79 

276 
1,037 
1,788 
1,247 

794 
798 
208 
31 

1,196 

11,025 - 11,524 
689 

1,156 
513 
207 
155 
107 
29 

9 

62 
441 
145 
80 
20 

4 
3 
2 

365 
1,113 
1,276 

858 
551 
279 
134 
86 
5 

429 

460 
590 

1,362 
732 
448 
290 
117 
136 
17 
4 

284 
1,149 
2,665 
7,294 
5,434 
3,427 
2,933 
4,716 
2,200 

664 
119 

2 
243 
922 

2,108 
963 
403 
326 
264 
54 
22 
2 

291 

4 
355 

1,269 
2,250 
1,815 

671 
331 
453 

48 
3 

1 
79 

276 
1,037 
1,788 
1,247 

794 
798 
208 
31 

1,196 

2 
1,525- 2,024 

689 
1,156 

513 
207 
155 
107 
29 

9 

62 
441 
145 
80 
20 

4 
3 
2 

365 
1,113 
1,276 

858 
551 
279 
134 
86 
5 

429 

460 
590 

1,362 
732 
448 
290 
117 
136 
17 
4 

284 
1,149 
2,665 
7,294 
5,434 
3,427 
2,933 
4,716 
2,200 

664 
119 

2 
243 
922 

2,108 
963 
403 
326 
264 
54 
22 
2 

291 

4 
355 

1,269 
2,250 
1,815 

671 
331 
453 

48 
3 

1 
79 

276 
1,037 
1,788 
1,247 

794 
798 
208 
31 

1,196 

130 
2,025- 2,524 

689 
1,156 

513 
207 
155 
107 
29 

9 

62 
441 
145 
80 
20 

4 
3 
2 

365 
1,113 
1,276 

858 
551 
279 
134 
86 
5 

429 

460 
590 

1,362 
732 
448 
290 
117 
136 
17 
4 

284 
1,149 
2,665 
7,294 
5,434 
3,427 
2,933 
4,716 
2,200 

664 
119 

2 
243 
922 

2,108 
963 
403 
326 
264 
54 
22 
2 

291 

4 
355 

1,269 
2,250 
1,815 

671 
331 
453 

48 
3 

1 
79 

276 
1,037 
1,788 
1,247 

794 
798 
208 
31 

1,196 

1,117 
2,525- 3,024 

689 
1,156 

513 
207 
155 
107 
29 

9 

62 
441 
145 
80 
20 

4 
3 
2 

365 
1,113 
1,276 

858 
551 
279 
134 
86 
5 

429 

460 
590 

1,362 
732 
448 
290 
117 
136 
17 
4 

284 
1,149 
2,665 
7,294 
5,434 
3,427 
2,933 
4,716 
2,200 

664 
119 

2 
243 
922 

2,108 
963 
403 
326 
264 
54 
22 
2 

291 

4 
355 

1,269 
2,250 
1,815 

671 
331 
453 

48 
3 

1 
79 

276 
1,037 
1,788 
1,247 

794 
798 
208 
31 

1,196 

1,214 
3,025- 3,524 

689 
1,156 

513 
207 
155 
107 
29 

9 

62 
441 
145 
80 
20 

4 
3 
2 

365 
1,113 
1,276 

858 
551 
279 
134 
86 
5 

429 

460 
590 

1,362 
732 
448 
290 
117 
136 
17 
4 

284 
1,149 
2,665 
7,294 
5,434 
3,427 
2,933 
4,716 
2,200 

664 
119 

2 
243 
922 

2,108 
963 
403 
326 
264 
54 
22 
2 

291 

4 
355 

1,269 
2,250 
1,815 

671 
331 
453 

48 
3 

1 
79 

276 
1,037 
1,788 
1,247 

794 
798 
208 
31 

1,196 

1,104 
3,525- 4,024 

689 
1,156 

513 
207 
155 
107 
29 

9 

62 
441 
145 
80 
20 

4 
3 
2 

365 
1,113 
1,276 

858 
551 
279 
134 
86 
5 

429 

460 
590 

1,362 
732 
448 
290 
117 
136 
17 
4 

284 
1,149 
2,665 
7,294 
5,434 
3,427 
2,933 
4,716 
2,200 

664 
119 

2 
243 
922 

2,108 
963 
403 
326 
264 
54 
22 
2 

291 

4 
355 

1,269 
2,250 
1,815 

671 
331 
453 

48 
3 

1 
79 

276 
1,037 
1,788 
1,247 

794 
798 
208 
31 

1,196 

1,349 
4,025- 5,024 

689 
1,156 

513 
207 
155 
107 
29 

9 

62 
441 
145 
80 
20 

4 
3 
2 

365 
1,113 
1,276 

858 
551 
279 
134 
86 
5 

429 

460 
590 

1,362 
732 
448 
290 
117 
136 
17 
4 

284 
1,149 
2,665 
7,294 
5,434 
3,427 
2,933 
4,716 
2,200 

664 
119 

2 
243 
922 

2,108 
963 
403 
326 
264 
54 
22 
2 

291 

4 
355 

1,269 
2,250 
1,815 

671 
331 
453 

48 
3 

1 
79 

276 
1,037 
1,788 
1,247 

794 
798 
208 
31 

1,196 

1,298 
5,025- 6,024 

689 
1,156 

513 
207 
155 
107 
29 

9 

62 
441 
145 
80 
20 

4 
3 
2 

365 
1,113 
1,276 

858 
551 
279 
134 
86 
5 

429 

460 
590 

1,362 
732 
448 
290 
117 
136 
17 
4 

284 
1,149 
2,665 
7,294 
5,434 
3,427 
2,933 
4,716 
2,200 

664 
119 

2 
243 
922 

2,108 
963 
403 
326 
264 
54 
22 
2 

291 

4 
355 

1,269 
2,250 
1,815 

671 
331 
453 

48 
3 

1 
79 

276 
1,037 
1,788 
1,247 

794 
798 
208 
31 

1,196 

699 
6,025- 7,024 

689 
1,156 

513 
207 
155 
107 
29 

9 

62 
441 
145 
80 
20 

4 
3 
2 

365 
1,113 
1,276 

858 
551 
279 
134 
86 
5 

429 

460 
590 

1,362 
732 
448 
290 
117 
136 
17 
4 

284 
1,149 
2,665 
7,294 
5,434 
3,427 
2,933 
4,716 
2,200 

664 
119 

2 
243 
922 

2,108 
963 
403 
326 
264 
54 
22 
2 

291 

4 
355 

1,269 
2,250 
1,815 

671 
331 
453 

48 
3 

1 
79 

276 
1,037 
1,788 
1,247 

794 
798 
208 
31 

1,196 

132 
7,025 et plus 

689 
1,156 

513 
207 
155 
107 
29 

9 

62 
441 
145 
80 
20 

4 
3 
2 

365 
1,113 
1,276 

858 
551 
279 
134 
86 
5 

429 

460 
590 

1,362 
732 
448 
290 
117 
136 
17 
4 

284 
1,149 
2,665 
7,294 
5,434 
3,427 
2,933 
4,716 
2,200 

664 
119 

2 
243 
922 

2,108 
963 
403 
326 
264 
54 
22 
2 

291 

4 
355 

1,269 
2,250 
1,815 

671 
331 
453 

48 
3 

1 
79 

276 
1,037 
1,788 
1,247 

794 
798 
208 
31 

1,196 
22 

689 
1,156 

513 
207 
155 
107 
29 

9 

62 
441 
145 
80 
20 

4 
3 
2 

365 
1,113 
1,276 

858 
551 
279 
134 
86 
5 

429 

460 
590 

1,362 
732 
448 
290 
117 
136 
17 
4 

284 
1,149 
2,665 
7,294 
5,434 
3,427 
2,933 
4,716 
2,200 

664 
119 

2 
243 
922 

2,108 
963 
403 
326 
264 
54 
22 
2 

291 

4 
355 

1,269 
2,250 
1,815 

671 
331 
453 

48 
3 

1 
79 

276 
1,037 
1,788 
1,247 

794 
798 
208 
31 

1,196 

689 
1,156 

513 
207 
155 
107 
29 

9 

62 
441 
145 
80 
20 

4 
3 
2 

365 
1,113 
1,276 

858 
551 
279 
134 
86 
5 

429 

460 
590 

1,362 
732 
448 
290 
117 
136 
17 
4 

284 
1,149 
2,665 
7,294 
5,434 
3,427 
2,933 
4,716 
2,200 

664 
119 

2 
243 
922 

2,108 
963 
403 
326 
264 
54 
22 
2 

291 

4 
355 

1,269 
2,250 
1,815 

671 
331 
453 

48 
3 

1 
79 

276 
1,037 
1,788 
1,247 

794 
798 
208 
31 

1,196 

Total 3,865 757 5,096 4,156 30,865 5,600 7,199 7,455 7,067 3,865 757 5,096 4,156 30,865 5,600 7,199 7,455 

1,197 1,412 1,869 1,869 2,916 2,306 2,417 3,013 3,510 1,197 1,412 1,869 1,869 2,916 2,306 2,417 3,013 

Soutien financier.—Les fonds nécessaires aux écoles publiques élémentaires et secon
daires proviennent presque en entier des impôts locaux et des subventions provinciales. 
On psut exiger les frais de scolarité dans les écoles élémentaires du Québec. Dans certaines 
autres provinces, on exige des droits peu élevés pour les cours secondaires. A Terre-Neuve, 
les impôts locaux sont l'exception et, en général, on exige le paiement de certains droits. 

En général, les commissions scolaires soumettent leur budget au conseil municipal 
local, qui impose et perçoit la taxe requise. Les commissions scolaires du Québec et cer
taines autres ont le pouvoir d'imposer et de percevoir des taxes afin de subvenir aux besoins 
des écoles. La taxe est établie d'après la valeur du terrain et des bâtiments (ou des amélio
rations dans certains cas) et celle de la propriété personnelle ou du revenu provenant 
d'entreprises. Plusieurs provinces ont pris des mesures pour équilibrer la cote des terrains 
sur de grandes étendues et même sur une province tout entière. 

Chaque province répartit à sa façon les subventions entre les commissions scolaires 
locales. Ces subventions sont de deux sortes: 1° la subvention de base peut se fonder 
sur les frais minimums à raison de tant par classe, sur les traitements et les titres des 
instituteurs, la fréquentation moyenne (toutes les provinces font en sorte d'égaliser les 
chances en favorisant les régions pauvres); 2° des subventions spéciales sont versées 
pour le transport, la musique, les arts et l'artisanat, les cours spéciaux, l'outillage, les 
frais de construction, les cours du soir, etc. Les subventions spéciales sont plus consi
dérables dans le Québec, où l'on encourage fortement les industries, les arts et les métiers 
domestiques. 

A Terre-Neuve, les écoles sont surtout soutenues par la province. On peut y exiger 
des droits de scolarité pour la 1 " à la 88 année seulement sauf au St. John's Collège où 
l'on peut en exiger jusqu'à la 119 année. On peut exiger aussi des droits pour le chauffage, 

63024—24* 
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le nettoyage, mais on peut également y pourvoir par des dons en nature. Il n'existe pas 
de taxe locale aux fins scolaires. Les subventions provinciales servent surtout à acquitter 
les traitements des instituteurs d'après le diplôme détenu et l'expérience; certaines localités 
ajoutent à ce montant. La province verse aussi une subvention annuelle pour l'entretien 
des bâtiments et les réparations, ainsi qu'une subvention pour les nouvelles constructions. 

Le tableau 6 présente, en se fondant sur les données statistiques actuellement dis
ponibles, un état comparatif des finances des commissions scolaires chargées de l'adminis
tration des écoles régies par les provinces. 

6.—Revenu des commissions d'écoles élémentaires et secondaires régies par les provinces, 
années financières terminées en 1950,1951 et 1953 

NOTA.—Les recettes consignées ci-dessous ne comprennent aucune somme provenant de prêts ou de la vente 
d'obligations, vu que toutes les recettes de cette nature doivent être remboursées plus tard au moyen des taxes 
locales. Les chiffres à part i r de 1914 figurent dans les tableaux correspondants de l'Annuaire de 1936 et des années 
suivantes. 

Province et année 

Terre-Neuve 1950 
1951 
1952 

île-du-Prince-Édouard 1950 
1951 
1952 

Nouvelle-Ecosse 1950 
1951 
1952 

Nouveau-Brunswick 1950 
1951 
1952 

Québec 1950 
1951 
1952 

Ontario 1950 
1951 
1952 

Manitoba 1950 
1951 
1952 

Saskatchewan 1950 
1951 
1952 

Alber ta 1950 
1951 
1952 

Colombie-Britannique 1950 
1951 
1952 

Gouver
nements 

provinciaux 

3,430,267 
3,557,275 
4,151,417 

570,908' 
626,067' 
641,328' 

5,658,799» 
5,598,544' 
5,378,276" 

4,858,332' 
4,774,407' 
4,636,689' 

15,910,137 
20,735,000 

42,661,144 
47,355,143 
53,968,946 

4,086,810 
4,347,543 
4,923,118 

6,919,369 
7,466,027 
8,721,620 

7,794,234 
9,717,500 
10,957,753 

14,794,397 
18,198,218 
17,866,531 

Impôts 
locaux 

488,714 
538,504 
600,546 

5.974,035' 
6,226,050' 
7,371,292' 

6,660,199' 
7,024,416' 
7,615,277' 

50,579,638 
57,506,000 

73,195,577» 
91,569,593» 

105,621,3721 

12,875,011 
13,967,343 
15,672,552 

16,372,024 
17,750,804 
21,063,694 

19,619,264 
21,879,905 
25,214,092 

16,683,852 
22,295,568 
25,810,942 

Autres 
sources 

691,733! 
652,7252 

1,338,336» 

62,020 
127,255 
71,619 

2,479,097 
2,940,000 

2,906,755 
3,776,308 
4,067,919 

343,165 
333,655 
334,946 

367,659 
404,685 
507,302 

481,376 
775,068 
849,372 

874,219 
1,392,793 
1,665,800 

Revenu 
courant 
total 
déclaré 

4,122,002' 
4,210,000' 
5,589,753* 

1,121,642 
1,291,826 
1,313,493 

11,632,834 
11,824,594 
12,749,568 

11,518,531 
11,798,823 
12,251,966 

69,968,872 
81,181,009 

118,763,476 
142,701,044 
163,658,237 

17,304,986 
18,648,541 
20,930,616 

23,659,052 
25,621,516 
30,292,616 

27,894,874 
32,372,473 
37,021,217 

32,352,468 
41,886,579 
45,343,273 

Dette 
obligataire1 

54,138,073 
85,171,000 

108,830,392 
144,648,251 
176,872,294 

10,265,632 
12,520,784 
13,780,605 

5,212,399 
5,815,690 
7,063,834 

20,200,574 
26,971,892 
31,590,656 

i Chiffre net après déduction du fonds d 'amortissement. 2 Est imation. ' Comprend les <™t"butio 
aux trai tements des instituteurs et au Nouveau-Brunswick, les subventions versées aux écoles par la ^ " " " T L 
de l'enseignement professionnel. < Comprend les sommes prélevées par les comtés et les subventions ues m 
ships aux t ra i tements des instituteurs des écoles publiques rurales. 

Sous-section 2.—Écoles élémentaires et secondaires privées 

Les écoles privées comprennent toutes les écoles non régies par une commission nom
mée officiellement ou élue par le public. Sauf au Québec, elles ne bénéficient pas de su -
ventions publiques. L'enseignement y est semblable à celui des écoles publiques, sa 
qu'on y peut cultiver davantage la musique, les arts, etc. Dans les écoles dirigées par 
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religieux, l'instruction religieuse reçoit plus d'attention. Dans la plupart des provinces, 
les écoles privées sont soumises à une certaine forme d'inspection ou de réglementation 
par le ministère de l'Instruction publique. 

Sur les 853 écoles privées faisant rapport en 1952-1953, Québec en comptait 544, 
l'Ontario 111, les provinces des Prairies 124, la Colombie-Britannique 38 et les provinces 
Maritimes 34. Parmi les 5,293 instituteurs de plein temps, 1,289 étaient des hommes. 
En dehors du Québec, le traitement des instituteurs laïques variait de $1,000 à $8,000, 
leur traitement médian s'établissant à $2,421. Les traitements des instituteurs religieux 
sont omis car ils sont généralement minimes. 

Dans ces écoles, environ 65 p. 100 des élèves suivaient le cours élémentaire, soit 40,000 
filles et 28,000 garçons. A l'échelon secondaire, on comptait 23,000 filles et 15,000 garçons. 

Les écoles privées sont surtout financées par les droits de scolarité, les legs ou les dons 
ou encore par les organisations religieuses. Les droits annuels varient beaucoup: 126 
écoles n'exigent aucun droit ou des droits inférieurs à $50, trois écoles demandent des 
droits de $500 ou plus pour les externes, huit pensionnats ne demandent aucun droit ou ont 
des droits inférieurs à $50, et 15 autres pensionnats exigent des droits de $1,000 ou plus. 
La médiane des droits en 1952-1953 s'établissait à $90 pour les externes, et $450 pour les 
pensionnaires. Les dépenses des écoles ont dépassé $17,159,000, dont $5,413,000 pour 
le traitement des instituteurs. 

7.—Inscriptions aux écoles élémentaires et secondaires privées, par province, années scolaires 
terminées entre 1944 et 1953 

NOTA.—Les chiffres à partir de 1921 figurent dans les tableaux correspondants de VAnnuaire de 1936 et des années 
suivantes. Terre-Neuve compte une petite école privée. 

Année Î.-P.-É. N.-É. N.-B. P .Q. Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. Tota l 

1944 803 
754 
804 
803 

877 
951 
971 
969 

1,004 
1,029 

3,452 
3,913 
3,362 
3,109 

3,414 
3,894 
4,217 
4,709 
4,690 
4,990 

3,631 
2,843 
2,903 
2,841 

2,341 
2,504 
2,306 
2,129 
1,852 
1,650 

60,803 
61,828 

59,020 
60,000* 
56,240 
55,667 
55, I I P 
60,395 

14,967 
15,911 
16,336 
15,694 

16,586 
18,251 
18,823 
20,141 
18,573 
18,100 

4,659 
4,593 
4,643 
4,125 

4,653 
5,348 
5,271 
6,226 
6,564 
6,749 

2,545 
3,544 
3,682 
3,721 

2,710 
2,625 
2,630 
3,138 
2,842 
2,886 

3,767 
2,032 
2,852 
2,507 

2,519 
3,630 
3,539 
3,527 
3,447 
3,515 

5,757 
5,704 
5,576 
5,195 

5,983 
6,334 
6,256 
6,170 
6,531 
7,072 

100,384 
1945 

803 
754 
804 
803 

877 
951 
971 
969 

1,004 
1,029 

3,452 
3,913 
3,362 
3,109 

3,414 
3,894 
4,217 
4,709 
4,690 
4,990 

3,631 
2,843 
2,903 
2,841 

2,341 
2,504 
2,306 
2,129 
1,852 
1,650 

60,803 
61,828 

59,020 
60,000* 
56,240 
55,667 
55, I I P 
60,395 

14,967 
15,911 
16,336 
15,694 

16,586 
18,251 
18,823 
20,141 
18,573 
18,100 

4,659 
4,593 
4,643 
4,125 

4,653 
5,348 
5,271 
6,226 
6,564 
6,749 

2,545 
3,544 
3,682 
3,721 

2,710 
2,625 
2,630 
3,138 
2,842 
2,886 

3,767 
2,032 
2,852 
2,507 

2,519 
3,630 
3,539 
3,527 
3,447 
3,515 

5,757 
5,704 
5,576 
5,195 

5,983 
6,334 
6,256 
6,170 
6,531 
7,072 

101,122 
1946 

803 
754 
804 
803 

877 
951 
971 
969 

1,004 
1,029 

3,452 
3,913 
3,362 
3,109 

3,414 
3,894 
4,217 
4,709 
4,690 
4,990 

3,631 
2,843 
2,903 
2,841 

2,341 
2,504 
2,306 
2,129 
1,852 
1,650 

60,803 
61,828 

59,020 
60,000* 
56,240 
55,667 
55, I I P 
60,395 

14,967 
15,911 
16,336 
15,694 

16,586 
18,251 
18,823 
20,141 
18,573 
18,100 

4,659 
4,593 
4,643 
4,125 

4,653 
5,348 
5,271 
6,226 
6,564 
6,749 

2,545 
3,544 
3,682 
3,721 

2,710 
2,625 
2,630 
3,138 
2,842 
2,886 

3,767 
2,032 
2,852 
2,507 

2,519 
3,630 
3,539 
3,527 
3,447 
3,515 

5,757 
5,704 
5,576 
5,195 

5,983 
6,334 
6,256 
6,170 
6,531 
7,072 

40,158> 
37,995' 

98,103 

1947 

803 
754 
804 
803 

877 
951 
971 
969 

1,004 
1,029 

3,452 
3,913 
3,362 
3,109 

3,414 
3,894 
4,217 
4,709 
4,690 
4,990 

3,631 
2,843 
2,903 
2,841 

2,341 
2,504 
2,306 
2,129 
1,852 
1,650 

60,803 
61,828 

59,020 
60,000* 
56,240 
55,667 
55, I I P 
60,395 

14,967 
15,911 
16,336 
15,694 

16,586 
18,251 
18,823 
20,141 
18,573 
18,100 

4,659 
4,593 
4,643 
4,125 

4,653 
5,348 
5,271 
6,226 
6,564 
6,749 

2,545 
3,544 
3,682 
3,721 

2,710 
2,625 
2,630 
3,138 
2,842 
2,886 

3,767 
2,032 
2,852 
2,507 

2,519 
3,630 
3,539 
3,527 
3,447 
3,515 

5,757 
5,704 
5,576 
5,195 

5,983 
6,334 
6,256 
6,170 
6,531 
7,072 

40,158> 
37,995' 

98,103 1948 

803 
754 
804 
803 

877 
951 
971 
969 

1,004 
1,029 

3,452 
3,913 
3,362 
3,109 

3,414 
3,894 
4,217 
4,709 
4,690 
4,990 

3,631 
2,843 
2,903 
2,841 

2,341 
2,504 
2,306 
2,129 
1,852 
1,650 

60,803 
61,828 

59,020 
60,000* 
56,240 
55,667 
55, I I P 
60,395 

14,967 
15,911 
16,336 
15,694 

16,586 
18,251 
18,823 
20,141 
18,573 
18,100 

4,659 
4,593 
4,643 
4,125 

4,653 
5,348 
5,271 
6,226 
6,564 
6,749 

2,545 
3,544 
3,682 
3,721 

2,710 
2,625 
2,630 
3,138 
2,842 
2,886 

3,767 
2,032 
2,852 
2,507 

2,519 
3,630 
3,539 
3,527 
3,447 
3,515 

5,757 
5,704 
5,576 
5,195 

5,983 
6,334 
6,256 
6,170 
6,531 
7,072 

40,158> 
37,995' 

98,103 
1949 

803 
754 
804 
803 

877 
951 
971 
969 

1,004 
1,029 

3,452 
3,913 
3,362 
3,109 

3,414 
3,894 
4,217 
4,709 
4,690 
4,990 

3,631 
2,843 
2,903 
2,841 

2,341 
2,504 
2,306 
2,129 
1,852 
1,650 

60,803 
61,828 

59,020 
60,000* 
56,240 
55,667 
55, I I P 
60,395 

14,967 
15,911 
16,336 
15,694 

16,586 
18,251 
18,823 
20,141 
18,573 
18,100 

4,659 
4,593 
4,643 
4,125 

4,653 
5,348 
5,271 
6,226 
6,564 
6,749 

2,545 
3,544 
3,682 
3,721 

2,710 
2,625 
2,630 
3,138 
2,842 
2,886 

3,767 
2,032 
2,852 
2,507 

2,519 
3,630 
3,539 
3,527 
3,447 
3,515 

5,757 
5,704 
5,576 
5,195 

5,983 
6,334 
6,256 
6,170 
6,531 
7,072 

40,158> 
37,995' 

98,103 

1950 

803 
754 
804 
803 

877 
951 
971 
969 

1,004 
1,029 

3,452 
3,913 
3,362 
3,109 

3,414 
3,894 
4,217 
4,709 
4,690 
4,990 

3,631 
2,843 
2,903 
2,841 

2,341 
2,504 
2,306 
2,129 
1,852 
1,650 

60,803 
61,828 

59,020 
60,000* 
56,240 
55,667 
55, I I P 
60,395 

14,967 
15,911 
16,336 
15,694 

16,586 
18,251 
18,823 
20,141 
18,573 
18,100 

4,659 
4,593 
4,643 
4,125 

4,653 
5,348 
5,271 
6,226 
6,564 
6,749 

2,545 
3,544 
3,682 
3,721 

2,710 
2,625 
2,630 
3,138 
2,842 
2,886 

3,767 
2,032 
2,852 
2,507 

2,519 
3,630 
3,539 
3,527 
3,447 
3,515 

5,757 
5,704 
5,576 
5,195 

5,983 
6,334 
6,256 
6,170 
6,531 
7,072 

100,253 
1951 

803 
754 
804 
803 

877 
951 
971 
969 

1,004 
1,029 

3,452 
3,913 
3,362 
3,109 

3,414 
3,894 
4,217 
4,709 
4,690 
4,990 

3,631 
2,843 
2,903 
2,841 

2,341 
2,504 
2,306 
2,129 
1,852 
1,650 

60,803 
61,828 

59,020 
60,000* 
56,240 
55,667 
55, I I P 
60,395 

14,967 
15,911 
16,336 
15,694 

16,586 
18,251 
18,823 
20,141 
18,573 
18,100 

4,659 
4,593 
4,643 
4,125 

4,653 
5,348 
5,271 
6,226 
6,564 
6,749 

2,545 
3,544 
3,682 
3,721 

2,710 
2,625 
2,630 
3,138 
2,842 
2,886 

3,767 
2,032 
2,852 
2,507 

2,519 
3,630 
3,539 
3,527 
3,447 
3,515 

5,757 
5,704 
5,576 
5,195 

5,983 
6,334 
6,256 
6,170 
6,531 
7,072 

100,253 

1952 

803 
754 
804 
803 

877 
951 
971 
969 

1,004 
1,029 

3,452 
3,913 
3,362 
3,109 

3,414 
3,894 
4,217 
4,709 
4,690 
4,990 

3,631 
2,843 
2,903 
2,841 

2,341 
2,504 
2,306 
2,129 
1,852 
1,650 

60,803 
61,828 

59,020 
60,000* 
56,240 
55,667 
55, I I P 
60,395 

14,967 
15,911 
16,336 
15,694 

16,586 
18,251 
18,823 
20,141 
18,573 
18,100 

4,659 
4,593 
4,643 
4,125 

4,653 
5,348 
5,271 
6,226 
6,564 
6,749 

2,545 
3,544 
3,682 
3,721 

2,710 
2,625 
2,630 
3,138 
2,842 
2,886 

3,767 
2,032 
2,852 
2,507 

2,519 
3,630 
3,539 
3,527 
3,447 
3,515 

5,757 
5,704 
5,576 
5,195 

5,983 
6,334 
6,256 
6,170 
6,531 
7,072 

100,6142 
106,386 1953 

803 
754 
804 
803 

877 
951 
971 
969 

1,004 
1,029 

3,452 
3,913 
3,362 
3,109 

3,414 
3,894 
4,217 
4,709 
4,690 
4,990 

3,631 
2,843 
2,903 
2,841 

2,341 
2,504 
2,306 
2,129 
1,852 
1,650 

60,803 
61,828 

59,020 
60,000* 
56,240 
55,667 
55, I I P 
60,395 

14,967 
15,911 
16,336 
15,694 

16,586 
18,251 
18,823 
20,141 
18,573 
18,100 

4,659 
4,593 
4,643 
4,125 

4,653 
5,348 
5,271 
6,226 
6,564 
6,749 

2,545 
3,544 
3,682 
3,721 

2,710 
2,625 
2,630 
3,138 
2,842 
2,886 

3,767 
2,032 
2,852 
2,507 

2,519 
3,630 
3,539 
3,527 
3,447 
3,515 

5,757 
5,704 
5,576 
5,195 

5,983 
6,334 
6,256 
6,170 
6,531 
7,072 

100,6142 
106,386 

803 
754 
804 
803 

877 
951 
971 
969 

1,004 
1,029 

3,452 
3,913 
3,362 
3,109 

3,414 
3,894 
4,217 
4,709 
4,690 
4,990 

3,631 
2,843 
2,903 
2,841 

2,341 
2,504 
2,306 
2,129 
1,852 
1,650 

60,803 
61,828 

59,020 
60,000* 
56,240 
55,667 
55, I I P 
60,395 

14,967 
15,911 
16,336 
15,694 

16,586 
18,251 
18,823 
20,141 
18,573 
18,100 

4,659 
4,593 
4,643 
4,125 

4,653 
5,348 
5,271 
6,226 
6,564 
6,749 

2,545 
3,544 
3,682 
3,721 

2,710 
2,625 
2,630 
3,138 
2,842 
2,886 

3,767 
2,032 
2,852 
2,507 

2,519 
3,630 
3,539 
3,527 
3,447 
3,515 

5,757 
5,704 
5,576 
5,195 

5,983 
6,334 
6,256 
6,170 
6,531 
7,072 

100,6142 
106,386 

1 Sans le Québec. 2 Estimation. 

Collèges de commerce.—Sur les 134 écoles commerciales faisant rapport en 1952-
1953 dans huit provinces (Québec et Terre-Neuve non compris), les provinces Maritimes 
en comptaient 15, l'Ontario 76, les provinces des Prairies 25, et la Colombie-Britannique 18. 
L'enseignement y est dispensé par 118 hommes et 271 femmes à plein temps et 28 hommes 
et 101 femmes à temps partiel. 

Les élèves du sexe féminin sont en grande majorité, tandis que les inscriptions aux 
cours du soir l'emportent de beaucoup sur celles au cours réguliers du jour. Voici les 
chiffres de 1952-1953: cours réguliers du jour, 1,323 garçons et 8,446 filles; cours de jour à 
temps partiel, 384 garçons et 1,833 filles; cours du soir, 2,162 garçons et 10,139 filles; cours 
par correspondance, 163 garçons et 617 filles. Le total est d'environ 700 de moins qu'en 
1951-1952. Plus des trois quarts des étudiants avaient de 16 à 19 ans. 

Les droits de scolarité mensuels varient de $6 à $35 pour les classes du jour et de $3 
à $15 pour les classes du soir. Le total des frais de gestion en 1953 a dépassé $2,500,000, 
dont $1,162,000 pour les traitements. 



366 EDUCATION ET RECHERCHES 

8.—Inscriptions aux collèges et écoles de commerce privés, par province, années scolaires 
terminées entre 1944 et 1953 

NOTA.—Les chiffres comprennent les classes du jour et celles du soir. Ceux à partir de 1921 figurent aux tableaux 
correspondants de l'Annuaire de 1937 et des années suivantes. Terre-Neuve ne compte pas d'écoles de ce genre. 

Année 

1943.. 
1944.. 
1945.. 
1946.. 
1947.. 
1948. 
1949. 
1950.. 
1951. 
1952.. 
1953.. 

Î.-P.-É. 

207 
197 
104 
181 
212 
227 
214 
185 
152 
156 
190 

N.-É. 

1,033 
881 
684 

1,080 
1,106 
1,011 
1.070 
1,053 
825 
861 
817 

N.-B. 

347 
348 
816 
805 

1,119 
958 
916 

1,099 
948 
868 
926 

P.Q. 

5,987 
6,256 
6,957 

13,8002 
12,9002 
11.9052 

12,5002 
11,9002 

Ont. 

11,069 
11,724 
11,141 
14,901 
15,024 
13,917 
12,938 
11,999 
11,101 
11,800 
11,238 

Man. 

2,890 
2,988 
3,532 
4,099 
3,721 
3,493 
3,449 
3,648 
3,084 
3,595 
3,267 

Sask. 

844 

Alb. 

3,595 
2,780 
2,726 
3,482 
3,855 
3,731 
2,969 
2,700 
2,694 
3,211 
3,538 

C.-B. 

3,806 
3,415 
2,806 
4,021 
4,009 
3,674 
3,932 
4,356 
3,408 
3,737 
3,620 

Total 

30,778 
30,458 
30,066 
30,137' 
30,950' 
28,544' 
40,842' 
39,6022 
35,7222 
38,2682 
36,967' 

1 Sans Québec. 2 Est imat ion. 

Sous-section 3.—Universités et collèges 
Les inscriptions aux universités et collèges durant l'année scolaire 1952-1953 paraissent 

au tableau 9. Les inscriptions totales des élèves réguliers des universités cette année-là, 
se sont chiffrées par 65,174, soit une légère augmentation sur 1951-1952 (63,499). De 
plus, 29,341 étudiants d'écoles secondaires et autres étudiants étaient inscrits aux univer
sités et 69,828 autres y suivaient des cours à temps partiel et divers autres cours abrégés. 
Les inscriptions totales à toutes les institutions en 1952-1953 s'établissent donc à 164,343. 

9.—Inscriptions aux universités et collèges, par province, année scolaire 1932-1953° 

Province et détail Non-
gradués Gradués Pré-imma

triculation Autres Total 

Terre-Neuve— 
De plein temps 
Autres 

île-du-Prince-Edouard— 
De plein temps 
Autres 

Nouvelle-Ecosse— 
D e plein temps 
Autres 

Nouveau-Brunswick— 
D e plein temps 
Autres 

Québec— 
D e plein temps 
Autres 

Ontario— 
De plein temps 
Autres 

Manitoba— 
D e plein temps 
Autres 

Saskatchewan— 
D e plein temps 
Autres 

Alberta— 
D e plein temps 
Autres 

Colombie-Britannique— 
De plein temps 
Autres 

T o t a l -
Cours réguliers, de plein t e m p s . . 
Cours réguliers, de temps partiel 
Cours d'été et extra-muraux 

423 
419 

268 
15 

1,801 
452 

21,169 
8,069 

18,875 
11,537 

4,405 
1,572 

2,304 
3,970 

3,244 
2,198 

5,523 
1,350 

48 

41 

1,070 
596 

1,792 
1,455 

109 
133 

235 
276 

453 
159 

1,604 
322 

18,036 
2,100 

3,165 
115 

264 
185 

711 

117 

27 
509 

429 

2,605 
14,203 

359 
12,117 

373 
3,776 

239 
816 

207 

16 
742 

6 1 , 6 7 2 
5 , 2 6 8 

2 5 , 1 3 4 

3 , 5 0 2 
1 ,739 

916 

25 ,260 
261 

4,081 
3,744 

30,116 

419 

782 
15 

4,236 
1,536 

3,584 
1,261 

24,968 

24,191 
25,224 

5,107 
5,626 

3,348 
4,812 

5,771 

94,519 
11,61! 
58,816 
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Les inscriptions aux universités canadiennes d'étudiants de plein temps venus de 
l'étranger ont beaucoup augmenté durant les années d'après-guerre. En 1951-1953, près 
de la moitié des étudiants étrangers venaient des États-Unis- Au tableau 10 paraissent 
une répartition proportionnelle des étudiants étrangers en certaines années ainsi que le 
nombre de Canadiens étudiant aux États-Unis pendant les mêmes années. 

10.—Étudiants étrangers inscrits aux universités canadiennes et Canadiens étudiant aux 
États-Unis, années scolaires 1931-1953 

Total, 
étudiants 
de plein 
temps 

Total , 
étudiants 
étrangers 

Pourcentage des étudiants étrangers 
Canadiens 
étudiant 

aux É . -U. 
Année 

Total, 
étudiants 
de plein 
temps 

Total , 
étudiants 
étrangers É. -U. R.-U. 

Antilles 
néerlan
daises 

Autres 
pays 

Canadiens 
étudiant 

aux É . -U. 

1931 32,926 

35,108 

36,919 

63,550 

68,308 

63,499 

65,174 

2,129 

2,443 

1,882 

2,053 

3,188 

3,012 

3,118 

70-7 

82-6 

78-5 

54-4 

55-1 

50-3 

47-9 

15-6 

6-4 

2-2 

8-1 

5-2 

4-4 

7-2 

2-5 

1-3 

3-9 

12-8 

7-9 

8 6 

9-1 

11-2 

9-7 

15-4 

24-7 

31-8 

36-7 

35-8 

1,313 

1936 

32,926 

35,108 

36,919 

63,550 

68,308 

63,499 

65,174 

2,129 

2,443 

1,882 

2,053 

3,188 

3,012 

3,118 

70-7 

82-6 

78-5 

54-4 

55-1 

50-3 

47-9 

15-6 

6-4 

2-2 

8-1 

5-2 

4-4 

7-2 

2-5 

1-3 

3-9 

12-8 

7-9 

8 6 

9-1 

11-2 

9-7 

15-4 

24-7 

31-8 

36-7 

35-8 

1,075 

1941 . . 

32,926 

35,108 

36,919 

63,550 

68,308 

63,499 

65,174 

2,129 

2,443 

1,882 

2,053 

3,188 

3,012 

3,118 

70-7 

82-6 

78-5 

54-4 

55-1 

50-3 

47-9 

15-6 

6-4 

2-2 

8-1 

5-2 

4-4 

7-2 

2-5 

1-3 

3-9 

12-8 

7-9 

8 6 

9-1 

11-2 

9-7 

15-4 

24-7 

31-8 

36-7 

35-8 

1,458 

1946 

32,926 

35,108 

36,919 

63,550 

68,308 

63,499 

65,174 

2,129 

2,443 

1,882 

2,053 

3,188 

3,012 

3,118 

70-7 

82-6 

78-5 

54-4 

55-1 

50-3 

47-9 

15-6 

6-4 

2-2 

8-1 

5-2 

4-4 

7-2 

2-5 

1-3 

3-9 

12-8 

7-9 

8 6 

9-1 

11-2 

9-7 

15-4 

24-7 

31-8 

36-7 

35-8 

1,636 

1951 

32,926 

35,108 

36,919 

63,550 

68,308 

63,499 

65,174 

2,129 

2,443 

1,882 

2,053 

3,188 

3,012 

3,118 

70-7 

82-6 

78-5 

54-4 

55-1 

50-3 

47-9 

15-6 

6-4 

2-2 

8-1 

5-2 

4-4 

7-2 

2-5 

1-3 

3-9 

12-8 

7-9 

8 6 

9-1 

11-2 

9-7 

15-4 

24-7 

31-8 

36-7 

35-8 

4,528 

1952 

32,926 

35,108 

36,919 

63,550 

68,308 

63,499 

65,174 

2,129 

2,443 

1,882 

2,053 

3,188 

3,012 

3,118 

70-7 

82-6 

78-5 

54-4 

55-1 

50-3 

47-9 

15-6 

6-4 

2-2 

8-1 

5-2 

4-4 

7-2 

2-5 

1-3 

3-9 

12-8 

7-9 

8 6 

9-1 

11-2 

9-7 

15-4 

24-7 

31-8 

36-7 

35-8 

4,317 

1953 

32,926 

35,108 

36,919 

63,550 

68,308 

63,499 

65,174 

2,129 

2,443 

1,882 

2,053 

3,188 

3,012 

3,118 

70-7 

82-6 

78-5 

54-4 

55-1 

50-3 

47-9 

15-6 

6-4 

2-2 

8-1 

5-2 

4-4 

7-2 

2-5 

1-3 

3-9 

12-8 

7-9 

8 6 

9-1 

11-2 

9-7 

15-4 

24-7 

31-8 

36-7 

35-8 4,572 

32,926 

35,108 

36,919 

63,550 

68,308 

63,499 

65,174 

2,129 

2,443 

1,882 

2,053 

3,188 

3,012 

3,118 

70-7 

82-6 

78-5 

54-4 

55-1 

50-3 

47-9 

15-6 

6-4 

2-2 

8-1 

5-2 

4-4 

7-2 

2-5 

1-3 

3-9 

12-8 

7-9 

8 6 

9-1 

11-2 

9-7 

15-4 

24-7 

31-8 

36-7 

35-8 

Sur les 65,174 étudiants de plein temps en 1953, 4,236 recevaient des allocations du 
ministère des Affaires des anciens combattants. 

Gradués d'université.—Durant l'année 1952-1953, les universités ont décerné 
13,288 baccalauréats et premiers grades professionnels, 1,421 maîtrises et licences, 270 
doctorats ainsi que 284 doctorats honorifiques, et 6,727 diplômes et certificats. 

11.—Gradués des universités et collèges, années scolaires terminées en 1950-1933 

NOTA.—Les chiffres de 1920-1926 figurent aux pp. 1030-1034 de l'Annuaire de 1938 et ceux de 1937-1949 au tableau 
correspondant des éditions subséquentes. 

Cours 
1950 1951 1952 1953 

Cours 

Total Fem
mes Total Fem

mes Tota l Fem
mes Total Fem

mes 

G r a d u é s , a r t s , sciences p u r e s e t com-
8,983 
6,791 
1,242 

950 

4,082 
3,598 

165 
319. 

1,229 
804 
150 
275 

2,158 
1,987 

129 
42 

8 
2 
6 

301 
23 
3 

275 

7,834 
6,059 
1,067 

708 

3,748 
2,427 

164 
157 

1,008 
556 
175 
277 

2,008 
1,869 

152 
47 

4 
3 
1 

310 
17 
16 

277 

7,133 
5,623 

837 
663 

2,075 
1,770 

147 
158 

713 
332 
125 
256 

1,971 
1,811 

125 
35 

15 
5 
9 
1 

288 
28 

4 
256 

6,929 
5,455 

783 
691 

1,545 
1,337 

102 
106 

641 
293 

98 
250 

1,858 8,983 
6,791 
1,242 

950 

4,082 
3,598 

165 
319. 

1,229 
804 
150 
275 

2,158 
1,987 

129 
42 

8 
2 
6 

301 
23 
3 

275 

7,834 
6,059 
1,067 

708 

3,748 
2,427 

164 
157 

1,008 
556 
175 
277 

2,008 
1,869 

152 
47 

4 
3 
1 

310 
17 
16 

277 

7,133 
5,623 

837 
663 

2,075 
1,770 

147 
158 

713 
332 
125 
256 

1,971 
1,811 

125 
35 

15 
5 
9 
1 

288 
28 

4 
256 

6,929 
5,455 

783 
691 

1,545 
1,337 

102 
106 

641 
293 

98 
250 

1,685 
8,983 
6,791 
1,242 

950 

4,082 
3,598 

165 
319. 

1,229 
804 
150 
275 

2,158 
1,987 

129 
42 

8 
2 
6 

301 
23 
3 

275 

7,834 
6,059 
1,067 

708 

3,748 
2,427 

164 
157 

1,008 
556 
175 
277 

2,008 
1,869 

152 
47 

4 
3 
1 

310 
17 
16 

277 

7,133 
5,623 

837 
663 

2,075 
1,770 

147 
158 

713 
332 
125 
256 

1,971 
1,811 

125 
35 

15 
5 
9 
1 

288 
28 

4 
256 

6,929 
5,455 

783 
691 

1,545 
1,337 

102 
106 

641 
293 

98 
250 

139 

8,983 
6,791 
1,242 

950 

4,082 
3,598 

165 
319. 

1,229 
804 
150 
275 

2,158 
1,987 

129 
42 

8 
2 
6 

301 
23 
3 

275 

7,834 
6,059 
1,067 

708 

3,748 
2,427 

164 
157 

1,008 
556 
175 
277 

2,008 
1,869 

152 
47 

4 
3 
1 

310 
17 
16 

277 

7,133 
5,623 

837 
663 

2,075 
1,770 

147 
158 

713 
332 
125 
256 

1,971 
1,811 

125 
35 

15 
5 
9 
1 

288 
28 

4 
256 

6,929 
5,455 

783 
691 

1,545 
1,337 

102 
106 

641 
293 

98 
250 

34 

8,983 
6,791 
1,242 

950 

4,082 
3,598 

165 
319. 

1,229 
804 
150 
275 

2,158 
1,987 

129 
42 

8 
2 
6 

301 
23 
3 

275 

7,834 
6,059 
1,067 

708 

3,748 
2,427 

164 
157 

1,008 
556 
175 
277 

2,008 
1,869 

152 
47 

4 
3 
1 

310 
17 
16 

277 

7,133 
5,623 

837 
663 

2,075 
1,770 

147 
158 

713 
332 
125 
256 

1,971 
1,811 

125 
35 

15 
5 
9 
1 

288 
28 

4 
256 

6,929 
5,455 

783 
691 

1,545 
1,337 

102 
106 

641 
293 

98 
250 

5 
Bacheliers en génie et sciences appliquées. 

8,983 
6,791 
1,242 

950 

4,082 
3,598 

165 
319. 

1,229 
804 
150 
275 

2,158 
1,987 

129 
42 

8 
2 
6 

301 
23 
3 

275 

7,834 
6,059 
1,067 

708 

3,748 
2,427 

164 
157 

1,008 
556 
175 
277 

2,008 
1,869 

152 
47 

4 
3 
1 

310 
17 
16 

277 

7,133 
5,623 

837 
663 

2,075 
1,770 

147 
158 

713 
332 
125 
256 

1,971 
1,811 

125 
35 

15 
5 
9 
1 

288 
28 

4 
256 

6,929 
5,455 

783 
691 

1,545 
1,337 

102 
106 

641 
293 

98 
250 

2 
3 

8,983 
6,791 
1,242 

950 

4,082 
3,598 

165 
319. 

1,229 
804 
150 
275 

2,158 
1,987 

129 
42 

8 
2 
6 

301 
23 
3 

275 

7,834 
6,059 
1,067 

708 

3,748 
2,427 

164 
157 

1,008 
556 
175 
277 

2,008 
1,869 

152 
47 

4 
3 
1 

310 
17 
16 

277 

7,133 
5,623 

837 
663 

2,075 
1,770 

147 
158 

713 
332 
125 
256 

1,971 
1,811 

125 
35 

15 
5 
9 
1 

288 
28 

4 
256 

6,929 
5,455 

783 
691 

1,545 
1,337 

102 
106 

641 
293 

98 
250 

G r a d u é s en agr icu l tu re , médecine Tété-

8,983 
6,791 
1,242 

950 

4,082 
3,598 

165 
319. 

1,229 
804 
150 
275 

2,158 
1,987 

129 
42 

8 
2 
6 

301 
23 
3 

275 

7,834 
6,059 
1,067 

708 

3,748 
2,427 

164 
157 

1,008 
556 
175 
277 

2,008 
1,869 

152 
47 

4 
3 
1 

310 
17 
16 

277 

7,133 
5,623 

837 
663 

2,075 
1,770 

147 
158 

713 
332 
125 
256 

1,971 
1,811 

125 
35 

15 
5 
9 
1 

288 
28 

4 
256 

6,929 
5,455 

783 
691 

1,545 
1,337 

102 
106 

641 
293 

98 
250 

263 
Bacheliers en science agricole 

8,983 
6,791 
1,242 

950 

4,082 
3,598 

165 
319. 

1,229 
804 
150 
275 

2,158 
1,987 

129 
42 

8 
2 
6 

301 
23 
3 

275 

7,834 
6,059 
1,067 

708 

3,748 
2,427 

164 
157 

1,008 
556 
175 
277 

2,008 
1,869 

152 
47 

4 
3 
1 

310 
17 
16 

277 

7,133 
5,623 

837 
663 

2,075 
1,770 

147 
158 

713 
332 
125 
256 

1,971 
1,811 

125 
35 

15 
5 
9 
1 

288 
28 

4 
256 

6,929 
5,455 

783 
691 

1,545 
1,337 

102 
106 

641 
293 

98 
250 

14 

8,983 
6,791 
1,242 

950 

4,082 
3,598 

165 
319. 

1,229 
804 
150 
275 

2,158 
1,987 

129 
42 

8 
2 
6 

301 
23 
3 

275 

7,834 
6,059 
1,067 

708 

3,748 
2,427 

164 
157 

1,008 
556 
175 
277 

2,008 
1,869 

152 
47 

4 
3 
1 

310 
17 
16 

277 

7,133 
5,623 

837 
663 

2,075 
1,770 

147 
158 

713 
332 
125 
256 

1,971 
1,811 

125 
35 

15 
5 
9 
1 

288 
28 

4 
256 

6,929 
5,455 

783 
691 

1,545 
1,337 

102 
106 

641 
293 

98 
250 249 

Renvois à la fin du tableau, p. 36S. 
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11.—Gradués des universités et collèges, années scolaires terminées en 1950-1953—fin 

Cours 

Diplômes d ' ins t i tu teur et grades en pé
dagogie et service social 

Diplômes d'instituteur 
Grades en éducation ou pédagogie 
Diplômes et grades, b ib l io théconomie . . . 
Diplômes et grades, culture p h y s i q u e . . . 
Diplômes et grades, service social 

Gradués en médecine et en sciences con
nexes 

Docteurs en médecine 
Dentistes 
Pharmaciens 
Grades et diplômes d'infirmière 
Physiothérapie et thérapeutique proies 

sionnelle 

Gradués en droit et en théologie. 
Des facultés de droit 
Des séminaires catholiques 
Des séminaires protestants 

Gradués supérieurs et honorif iques. . 
Doctorats honorifiques 
Doctorats 
Maîtrises 
Baccalauréats en théologie 
Licences (sauf en théologie) 
Autres grades et diplômes supérieurs4. 

Total 

1,935 
858 
531 
117 
151 

2,179 
817 
329 
422 
538 

73 

1 ,871 
764 
326 
181 

3 , 6 3 3 
198 
220 

1,186 
73 
335 
611 

Fem
mes 

61 
162 

722 
42 

4 
65 

538 

472 
8 

21 
208 

3 
34 

198 

Total 

1,928 
835 
577 
122 
129 
265 

2,119 

294 
406 
492 

1,246 
712 
345 

2,559 
186 
202 

1,212 
137 
352 
470 

Fem-

60 
164 

661 
61 
2 

46 
492 

110 
11 
11 

184 
6 

36 
162 

1952 

Total F e m 

1 ,782 
756 

102 

798 
201 
371 
435 

75 

1,159 
562 
365 
232 

2,351 
222 
234 

1,162 
106 
281 
346 

181 
78 
54 

151 

35 
1 

38 
435 

432 
19 
21 

192 
3 

49 
147 

Total 

1,734 

524 
105 

210 

3,105 
832 
219 
360 
604 

1,164 
586 
367 
211 

3,534 
284 
270 

1,079 
159 
342 
400 

Fem-

187 

41 
145 

J83 
42 
5 

43 

415 
11 
25 

185 
4 

40 
150 

1 Comprend les bacheliers es lettres et en sciences sociales. 2 Comprend les bacheliers en comptabilité 
et en science de secrétaire. 3 Comprend les diplômes en architecture des écoles des beaux-arts de Montréal 
e t Québec. * Ne comprend pas les diplômes d'instituteur et de théologien. 

Personnel enseignant.—La tableau suivant illustre la tendance à la hausse quasi 
continuelle du personnel enseignant à plein temps et à temps partiel, qui se poursuit depuis 
1921. 

12.—Personnel enseignant des universités et collèges, années scolaires terminées en 1921-1953 

Année 

Faculté des ar ts 
et des sciences 

Écoles 
professionnelles 

Total1 

Année 
A temps 

plein 
A temps 
partiel 

A temps 
plein 

A temps 
partiel 

A temps 
plein 

A temps 
partiel 

1921 1,191 

1,776 

2,037 

2,466 

2,814 

3,042 

2,871 

2,890 

3,126 

3,141 

3,365 

242 

519 

579 

1,010 

1,002 

1,119 

1,202 

1,153 

1,260 

1,354 

1,457 

942 

1,127 

1,707 

2,645 

3,078 

3,257 

3,051 

3,078 

2,557 

3,066 

2,830 

1,179 

1,705 

2,420 

2,440 

2,478 

2,667 

2,775 

3,036 

2,836 

3,720 

4,224 

2,133 

2,903 

3,452 

4,937 

5,246 

5,447 

5,339 

5,246 

5,539 

5,874 

5,851 

1,352 

1931 

1,191 

1,776 

2,037 

2,466 

2,814 

3,042 

2,871 

2,890 

3,126 

3,141 

3,365 

242 

519 

579 

1,010 

1,002 

1,119 

1,202 

1,153 

1,260 

1,354 

1,457 

942 

1,127 

1,707 

2,645 

3,078 

3,257 

3,051 

3,078 

2,557 

3,066 

2,830 

1,179 

1,705 

2,420 

2,440 

2,478 

2,667 

2,775 

3,036 

2,836 

3,720 

4,224 

2,133 

2,903 

3,452 

4,937 

5,246 

5,447 

5,339 

5,246 

5,539 

5,874 

5,851 

2,077 

1941 

1,191 

1,776 

2,037 

2,466 

2,814 

3,042 

2,871 

2,890 

3,126 

3,141 

3,365 

242 

519 

579 

1,010 

1,002 

1,119 

1,202 

1,153 

1,260 

1,354 

1,457 

942 

1,127 

1,707 

2,645 

3,078 

3,257 

3,051 

3,078 

2,557 

3,066 

2,830 

1,179 

1,705 

2,420 

2,440 

2,478 

2,667 

2,775 

3,036 

2,836 

3,720 

4,224 

2,133 

2,903 

3,452 

4,937 

5,246 

5,447 

5,339 

5,246 

5,539 

5,874 

5,851 

2,185 

1946 

1,191 

1,776 

2,037 

2,466 

2,814 

3,042 

2,871 

2,890 

3,126 

3,141 

3,365 

242 

519 

579 

1,010 

1,002 

1,119 

1,202 

1,153 

1,260 

1,354 

1,457 

942 

1,127 

1,707 

2,645 

3,078 

3,257 

3,051 

3,078 

2,557 

3,066 

2,830 

1,179 

1,705 

2,420 

2,440 

2,478 

2,667 

2,775 

3,036 

2,836 

3,720 

4,224 

2,133 

2,903 

3,452 

4,937 

5,246 

5,447 

5,339 

5,246 

5,539 

5,874 

5,851 

2,797 

1947 

1,191 

1,776 

2,037 

2,466 

2,814 

3,042 

2,871 

2,890 

3,126 

3,141 

3,365 

242 

519 

579 

1,010 

1,002 

1,119 

1,202 

1,153 

1,260 

1,354 

1,457 

942 

1,127 

1,707 

2,645 

3,078 

3,257 

3,051 

3,078 

2,557 

3,066 

2,830 

1,179 

1,705 

2,420 

2,440 

2,478 

2,667 

2,775 

3,036 

2,836 

3,720 

4,224 

2,133 

2,903 

3,452 

4,937 

5,246 

5,447 

5,339 

5,246 

5,539 

5,874 

5,851 

3,441 

1948 

1,191 

1,776 

2,037 

2,466 

2,814 

3,042 

2,871 

2,890 

3,126 

3,141 

3,365 

242 

519 

579 

1,010 

1,002 

1,119 

1,202 

1,153 

1,260 

1,354 

1,457 

942 

1,127 

1,707 

2,645 

3,078 

3,257 

3,051 

3,078 

2,557 

3,066 

2,830 

1,179 

1,705 

2,420 

2,440 

2,478 

2,667 

2,775 

3,036 

2,836 

3,720 

4,224 

2,133 

2,903 

3,452 

4,937 

5,246 

5,447 

5,339 

5,246 

5,539 

5,874 

5,851 

3,591 

1949 

1,191 

1,776 

2,037 

2,466 

2,814 

3,042 

2,871 

2,890 

3,126 

3,141 

3,365 

242 

519 

579 

1,010 

1,002 

1,119 

1,202 

1,153 

1,260 

1,354 

1,457 

942 

1,127 

1,707 

2,645 

3,078 

3,257 

3,051 

3,078 

2,557 

3,066 

2,830 

1,179 

1,705 

2,420 

2,440 

2,478 

2,667 

2,775 

3,036 

2,836 

3,720 

4,224 

2,133 

2,903 

3,452 

4,937 

5,246 

5,447 

5,339 

5,246 

5,539 

5,874 

5,851 

3,887 

1950 

1,191 

1,776 

2,037 

2,466 

2,814 

3,042 

2,871 

2,890 

3,126 

3,141 

3,365 

242 

519 

579 

1,010 

1,002 

1,119 

1,202 

1,153 

1,260 

1,354 

1,457 

942 

1,127 

1,707 

2,645 

3,078 

3,257 

3,051 

3,078 

2,557 

3,066 

2,830 

1,179 

1,705 

2,420 

2,440 

2,478 

2,667 

2,775 

3,036 

2,836 

3,720 

4,224 

2,133 

2,903 

3,452 

4,937 

5,246 

5,447 

5,339 

5,246 

5,539 

5,874 

5,851 

4,127 

1951 

1,191 

1,776 

2,037 

2,466 

2,814 

3,042 

2,871 

2,890 

3,126 

3,141 

3,365 

242 

519 

579 

1,010 

1,002 

1,119 

1,202 

1,153 

1,260 

1,354 

1,457 

942 

1,127 

1,707 

2,645 

3,078 

3,257 

3,051 

3,078 

2,557 

3,066 

2,830 

1,179 

1,705 

2,420 

2,440 

2,478 

2,667 

2,775 

3,036 

2,836 

3,720 

4,224 

2,133 

2,903 

3,452 

4,937 

5,246 

5,447 

5,339 

5,246 

5,539 

5,874 

5,851 

3,902 

1952 

1,191 

1,776 

2,037 

2,466 

2,814 

3,042 

2,871 

2,890 

3,126 

3,141 

3,365 

242 

519 

579 

1,010 

1,002 

1,119 

1,202 

1,153 

1,260 

1,354 

1,457 

942 

1,127 

1,707 

2,645 

3,078 

3,257 

3,051 

3,078 

2,557 

3,066 

2,830 

1,179 

1,705 

2,420 

2,440 

2,478 

2,667 

2,775 

3,036 

2,836 

3,720 

4,224 

2,133 

2,903 

3,452 

4,937 

5,246 

5,447 

5,339 

5,246 

5,539 

5,874 

5,851 

4,756 

1953 

1,191 

1,776 

2,037 

2,466 

2,814 

3,042 

2,871 

2,890 

3,126 

3,141 

3,365 

242 

519 

579 

1,010 

1,002 

1,119 

1,202 

1,153 

1,260 

1,354 

1,457 

942 

1,127 

1,707 

2,645 

3,078 

3,257 

3,051 

3,078 

2,557 

3,066 

2,830 

1,179 

1,705 

2,420 

2,440 

2,478 

2,667 

2,775 

3,036 

2,836 

3,720 

4,224 

2,133 

2,903 

3,452 

4,937 

5,246 

5,447 

5,339 

5,246 

5,539 

5,874 

5,851 5,212 

1,191 

1,776 

2,037 

2,466 

2,814 

3,042 

2,871 

2,890 

3,126 

3,141 

3,365 

242 

519 

579 

1,010 

1,002 

1,119 

1,202 

1,153 

1,260 

1,354 

1,457 

942 

1,127 

1,707 

2,645 

3,078 

3,257 

3,051 

3,078 

2,557 

3,066 

2,830 

1,179 

1,705 

2,420 

2,440 

2,478 

2,667 

2,775 

3,036 

2,836 

3,720 

4,224 

2,133 

2,903 

3,452 

4,937 

5,246 

5,447 

5,339 

5,246 

5,539 

5,874 

5,851 

1 Sans les chiffres qui font double emploi. 
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La médiane des traitements en 1953-1954 est en hausse sur les années précédentes. 
Les chiffres suivants indiquent le traitement médian versé aux professeurs de plein temps 
à 17 des grandes universités canadiennes. 

Traitement médian 

Titre 195S-19H 19SI-195S 1961-195% 1950-19S1 

t S S I 

Doyen 8,295 7,683 7,271 6,950 

Professeur 7,009 6,406 6,313 5,685 
Professeur adjoint 5,657 5,271 5,227 4,613 
Professeur assistant 4,676 4,415 4,381 3,834 
Chargé de cours 3,659 3,333 3,329 2,847 

Le traitement médian en 1953-1954, selon la région, diffère beaucoup. 

Provinces Ontario Provinces 
Titre de VAt- et de 

lanlique Québec l'Ouest 

Doyen 6,000 9,321 8,281 
Professeur 4,750 7,364 6,859 
Professeur adjoint 4,567 5,869 5,661 
Professeur assistant 3,847 4,775 4,688 
Instructeur et chargé de cours 2,422 3,747 3,781 

19S8-19S9 

S 

5,006 
4,345 
3,469 
2,708 
1,035 

Canada 

8,295 
7,009 
5,657 
4,676 
3,659 

Recettes e t ressources fixes.—Le revenu des universités, en 1951-1952 (tableau 13), 
traduit les premières subventions gouvernementales. Voici la répartition pour l'année 
1952-1953: subventions gouvernementales, 52-9 p. 100; droits de scolarité, 28-1 p.100; 
dotations et placements, 5-9 p. 100; autres sources, 13-1 p. 100. La proportion du revenu 
provenant des placements et des dotations a régulièrement diminué depuis 1931 alors 
qu'elle représentait 16-2 p. 100 du revenu courant. 

13.—Revenu et ressources fixes des universités et collèges, années scolaires terminées en 
1921-1953 

(En milliers de dollars) 

NOTA.—Les grandes universités et plusieurs collèges figurent ici et comptent environ 80 p. 100 des étudiants 
d'université de plein temps inscrits durant la période. Les institutions omises sont en majeure partie celles qui 
sont dirigées par des religieux, où les professeurs ne reçoivent guère ou pas de t rai tement et dont, par conséquent, 
les rapporte financiers ne sont pas comparables aux autres. 

Revenu courant 

Déficit» Surplus2 

Ressources fixes 

Année 
terminée 

en 
Dotations 
et place

ments 

Subven
tions gou

vernemen
tales 

Droits 
de 

scolarité1 
Divers Total 

Déficit» Surplus2 Terrains, 
édifices 
et équi
pement 

Dota
tions 

Caisses 
de 

fiducie 

1921 
1931 
1941 
1946 
1947 

1948 
1949 
1950 
1951 
1952 
19533 

1,497 
2,258 
2,046 
2,397 
2,314 

2,387 
2,568 
2,950 
3,127 
3,185 
2,981 

4,522 
6,925 
6,804 

10,485 
13,768 

14,863 
16,218 
16,959 
18,733 
25.284 
26,973 

1,826 
3,323 
5.143 
9,779 

13,636 

14,903 
15,959 
15,409 
14,025 
14,544 
14,318 

1,244 
1,455 
2,054 
3,153 
3,203 

4,689 
4,845 
5,140 
4,647 
5,208 
6,678 

9,089 
13,961 
16,047 
25,815 
32,921 

36,842 
39,590 
40,458 
40,532 
48,221 
50,950 

80 
600 
244 
75 

350 

169 
542 
601 

1,037 
479 

1,122 

194 
126 
116 
532 
382 

347 
935 

• 413 
778 

1,506 
1,778 

48,124 
82,403 
95,680 

102,627 
112,409 

123,248 
139,779 
150,178 
162,372 
181,393 
190,803 

28,328 
48,459 
55,082 
56,975 
59,208 

63,724 
69,012 
84,410 
82,702 
81,737 
82,502 

17^422 
28,999 
34,397 

42,302 
43,093 
37,821 
34,686 
37,507 
38,580 

1 Pension et logement non compris. 2Déficit ou surplus global des institutions faisant rapport. 3 Com
prend l 'Université Mémorial de Terre-Neuve pour la l r e fois. 
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Le gouvernement fédéral, par suite des recommandations faites par la Commission 
royale d'enquête sur l'avancement des arts, des lettres et des sciences au Canada, a institué 
un système de subventions universitaires, dont la première a été versée durant l'année 
scolaire 1951-1952. Les subventions sont calculées à raison de 50c. par habitant de chaque 
province, les institutions y ayant droit recevant leur part de la répartition provinciale 
d'après le nombre d'étudiants d'université de plein temps qui suivent des cours conduisant 
à un degré. Le tableau 14 répartit les paiements par province. 

14.—Subventions fédérales au* universités, par province, années scolaires 1353-1955 

Province et année Institutions Étudiants 
admissibles 

Terre-Neuve 1952 
1953 
1954 
1955 

î le-du-Prince-Édouard 1952 
1953 
1954 
1955 

Nouvelle-Ecosse 1952 
1953 
1954 
1955 

Nouveau-Brunswick 1952 
1953 
1954 
1955 

Québec' 1952 

Ontario 1952 
1953 
1954 
1955 

Manitoba 1952 
1953 
1954 
1955 

Saskatehewan 1952 
1953 
1954 
1955 

Alber ta 1952 
1953 
1954 
1955 

Colombie-Britannique 1952 
1953 
1954 
1955 

Total' M52 
1953 
1951 
1955 

nombre 

1 
1 
1 
1 

13 
13 
13 
12 

27 
27 
27 
27 

14 
14 
14 
14 

83 
79 
79 
78 

nombre 

374 
407 
401 
505 

267 
251 
253 
245 

3,475 
3,430 

1,893 
1,815 
2,014 
2,231 

19.273 

18,203 
17,593 
16,939 
17,896 

3,932 
3,953 
4,051 
4,171 

2,301 
2,314 
2,424 
2,684 

2,844 
2,937 
3,171 
3,297 

5,664 
5,457 
5,616 
6,005 

58,266 
38,157 
38,565 
10,982 

1 Le Québec a reçu la subvention fédérale en 1951-1952 seulement. 
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PARTIE IL—INITIATIVES CULTURELLES 
Un aperçu du rapport de la Commission royale d'enquête sur l'avancement des arts, 

des lettres et des sciences *, rapport déposé au Parlement le 1er juin 1951, a paru dans Y Annuaire 
de 1952-1953, pp. 355-357. 

Section 1.—Les arts et l'éducationf 
Écoles de beaux-arts, galeries et musées.—Les beaux-arts sont un sujet facultatif 

au programme de la faculté des arts d'un certain nombre d'universités; ils peuvent y être 
choisis entre cinq matières pour un an ou deux. Certaines universités, comme celle d'Acadia 
(N.-É.), offrent six cours facultatifs ou plus. L'Université Mount-Allison (N.-B.) et les 
Universités de la Saskatchewan et du Manitoba offrent un nombre suffisant de cours pour 
conduire au grade de bachelier avec spécialisation en beaux-arts. A l'Université de 
Toronto (Ont.), on peut suivre un cours de baccalauréat es arts avec spécialisation en art 
et en archéologie de même qu'un cours pour gradués en ce domaine. Des sections des 
beaux-arts ont été instituées à McGill en 1948-1949, à l'Université de la Colombie-Bri
tannique en 1949-1950 et à l'Université de l'Alberta en 1953-1954; l'Université McMaster 
a rouvert sa section des beaux-arts en 1951. 

Il existe aussi des écoles de beaux-arts qui n'exigent pas de grade universitaire particu
lier de l'étudiant parce qu'elles s'occupent davantage du développement technique de 
l'artiste. Les plus connues sont: 

Nova Scotia Collège of Art, Halifax (N.-É.); 
École des Beaux-Arts, Québec (P.Q.); 
École des Beaux-Arts, Montréal (P.Q.); 
School of Art and Design, Musée des Beaux-arts de Montréal, Montréal (P.Q.); 
Ontario Collège of Art, Toronto (Ont.); 
University of Manitoba School of Art, Winnipeg (Man.); 
Provincial Institute of Technology and Art, affilié à l'Université de l'Alberta, 

Calgary (Alb.). Session d'été à Banff (Alb.); 
Vancouver School of Art, Vancouver (C.-B.). 

Les cours peuvent, selon les besoins de chaque élève, se prolonger jusqu'à quatre ans. 
Des cours d'été sont offerts par certaines des institutions ci-dessus, les universités et divers 
groupements indépendants. 

Les galeries d'art et les musées publics des principales villes rendent de précieux ser
vices aux adultes et aux enfants. Classes du samedi pour enfants, visites accompagnées 
pour écoliers et adultes, causeries radiophoniques, conférences et, souvent, concerts, 
autant d'initiatives qui figurent aux programmes des diverses galeries d'art. Plusieurs 
font circuler dans les alentours des expositions ambulantes. Des organisations comme la 
Maritime Art Association, le Western Canada Art Circuit, la Saskatchewan Arts Board et 
l'Art Institute of Ontario ont été fondées en vue de servir à l'échelle régionale. La Galerie 
nationale du Canada poursuit un programme analogue à l'échelle nationale. 

Les principales galeries d'art et les principaux muséest sont: 
New-Brunswick Muséum, Saint-Jean (N.-B.); 
Musée de la Province de Québec, Québec (P.Q.); 
Musée des Beaux-arts de Montréal, Montréal (P.Q.); 
Galerie nationale du Canada, Ottawa (Ont.); 
London Public Library and Art Muséum, London (Ont.); 
Art Gallery of Toronto, Toronto (Ont.).; 
Royal Ontario Muséum of Archœology, Toronto (Ont.); 
Art Gallery of Hamilton, Hamilton (Ont.); 
Willistead Library and Art Gallery, Windsor (Ont,); 
Winnipeg Art Gallery, Winnipeg (Man.); 
Regina Collège Gallery, Regina (Sask.); 
Edmonton Muséum of Arts, Edmonton (Alb.); 
Vancouver Art Gallery, Vancouver (C.-B.); 
Arts Centre of Greater Victoria, Victoria (C.-B.). 

• Ottawa, Imprimeur de la Reine, 1951. 
t Revu sous la direction de Alan Jarvis, directeur, Galerie nationale du Canada (Ottawa). 

_ t L'American Art Directory (New-York, R. R. Bowker Co.) renferme la liste complète des musées sociétés 
et écoles d'art du Canada. 
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La Galerie nationale du Canada.—Fondée en 1880 par le marquis de Lorne, la Galerie 
nationale a d'abord servi uniquement de galerie d'exposition. Dotée d'un Comité consul
tatif sur les beaux-arts en 1907 et constituée en société relevant d'un conseil d'administra
teurs en 1913, elle a réuni sa collection permanente surtout au cours des quarante dernières 
années. Cette collection de peintures et de sculptures, de gravures et de dessins témoin 
des styles anciens et contemporains de diverses parties du monde, a un triple but: permettre 
au public d'en bénéficier, faciliter l'étude et le perfectionnement des arts et des produits 
industriels et servir de base à tout programme de formation artistique. La loi sur la 
Galerie nationale du Canada, modifiée en 1951, augmente le nombre des administrateurs 
de la Galerie et lui accorde d'autres avantages. 

La collection de la Galerie nationale, qui jouit aujourd'hui d'une renommée inter
nationale, est à la portée de toute la nation grâce à des catalogues, des photographies 
des reproductions en couleurs et, dans une mesure restreinte, à des prêts. La section 
canadienne,—la plus étendue, cela va de soi,—offre la meilleure source pour l'étude de 
l'art canadien. Chaque année viennent s'ajouter des exemples de la meilleure production 
contemporaine, de même que de périodes antérieures. 

La Galerie nationale poursuit un programme de vulgarisation par tout le pays. La 
plupart des expositions sont à la disposition de toute la population et connaissent une 
large diffusion. Une trentaine de ces expositions ambulantes circulent dans le pays et, 
ainsi, quelque 200 expositions se tiennent au Canada tous les ans sous les auspices de la 
Galerie nationale. En outre, des œuvres particulières sont prêtées chaque année à diffé
rentes localités du pays. Des œuvres d'art originales sont aussi constamment portées 
à l'attention du public. Des séries de reproductions passent par les villes qui n'ont pas de 
locaux pour recevoir des œuvres d'art originales. 

La plus récente des initiatives majeures de la Galerie dans le domaine général de 
l'éducation a été la création de la Section de dessin industriel pour répondre au désir du 
public de voir le dessin des fabrications atteindre au pays les meilleures normes internatio
nales tout en conservant un caractère nettement canadien. Maintes expositions ont eu lieu 
un peu partout au pays. En 1953 s'est ouvert à Ottawa, dans l'édifice Laurentian, le 
Centre d'esthétique industrielle. Siège de la direction du programme national de dessin 
industriel patronné par la Galerie, le local abrite aussi divers étalages. 

D'autres méthodes de formation artistique mieux adaptées aux jeunes visent, en 
partie, à compléter le travail scolaire régulier. Ainsi, la Galerie fournit des textes de 
conférences illustrées de projections sur tous les aspects de l'histoire de l'art, des reproduc
tions de peintures accompagnées de textes qui servent d'initiation à l'appréciation artis
tique, des émissions scolaires, des cours pour les enfants à la Galerie même, des expositions 
de travaux scolaires, des tournées dirigées de collections de la Galerie et des démonstrations 
pratiques. Des spécialistes bien connus font des tournées de conférences dans tout le pays. 

La Galerie nationale maintient également une cinémathèque d'art. Ces films, les 
fac-similés en couleurs et les sérigraphies publiés par la Galerie sont catalogués dans l'imprimé 
gratuit intitulé: Reproductions, Publications, and Educational Material. La Galerie a 
distribué en 1953, en marge des émissions scolaires de Radio-Canada sur les artistes cana
diens, 250,000 petites reproductions en couleurs aux écoliers de toutes les parties du pays. 
La revue Canadian Art, à laquelle la Galerie collabore au premier chef, a doublé son tirage 
depuis 1945. 

Après avoir hautement loué dans son rapport le travail accompli depuis des années 
par la Galerie nationale en dépit de graves difficultés, la Commission d'enquête sur l avance
ment des arts, des lettres et des sciences* a recommandé que les services actuels d'exposition 
et d'enseignement de la Galerie soient développés et améliorés; que son budget, son personnel 
et ses moyens d'action soient accrus; que les crédits destinés aux achats soient maintenir 
ou, dans la mesure du possible, augmentés; et que, aussitôt que possible, la Galerie nationale 
soit logée dans un nouvel édifice offrant des ressources satisfaisantes pour la mise en place, 
l'entreposage, ainsi que pour la circulation des expositions et la conservation des tableaux. 

• Ottawa, Imprimeur de la Reine, 1951. Voir également Royal Commission Studies, a Sélection of Emyt 
prepared for the Royal Commission. Ottawa, Imprimeur de la Reine, 1951. 
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Le rapport annuel du Conseil d'administration renferme de plus amples détails con
cernant les récents achats, les expositions et les tournées de conférences que la Galerie 
nationale organise. 

Autres sociétés artistiques.—Les principales organisations artistiques d'intérêt 
national, à l'exclusion des musées et galeries d'art, comprennent les suivantes : 

L'Association canadienne des dessinateurs industriels; 
Le Conseil canadien des arts*; 
Le Groupe canadien des peintres; 
La Corporation canadienne des potiers; 
La Corporation canadienne de l'artisanat; 
L'Association canadienne des muséesf; 
La Société canadienne des arts graphiques; 
La Société canadienne des aquafortistes et des graveurs; 
La Société canadienne des aquarellistes; 
La Société canadienne des jardinisfces et urbanistes; 
La Community Planning Association of Canada; 
La Fédération des artistes canadiens; 
L'Académie royale canadienne des Arts; 
L'Institut royal d'architecture du Canada; 
La Société des sculpteurs du Canada. 

Section 2.—Rôle éducatif et culturel de l'Office 
national du film { 

L'Office national du film, organisme de l 'Etat, a été établi par une loi du Parlement 
en 1939 et reconstitué en 1950 par la loi nationale sur le film. Depuis sa fondation, l'Office, 
d'organisme chargé de la surveillance relative à l'activité cinématographique du gouverne
ment du Canada, est devenu une société nationale de production et de distribution de 
documentaires dont les films ayant pour sujet le Canada sont montrés partout où les 
gens peuvent se rassembler librement. De plus, l'Office produit et distribue des bandes 
d'images et des photos portant sur le Canada, comme l'exige sa fonction principale que 
décrit ainsi la loi: " . .pour entreprendre en premier lieu et favoriser la production et la 
distribution de films dans l'intérêt national. . . ". 

On fait un usage accru des films et des bandes d'images comme aides à l'enseignement 
dans les écoles et les universités. Durant l'année financière 1954-1955, l'Office national du 
film a présenté ou distribué des films qui ont servi à 86,077 séances de projection. 

Les films que l'Office produit sont aussi montrés dans les cinémas et à la télévision, 
au Canada comme à l'étranger. Les séries qui sont surtout destinées aux cinémas sont 
Canada Carries On et Eye Witness en anglais et En Avant Canada et Vigie eu français, de 
même que certains reportages sur l'actualité. La distribution de ces films se fait généra
lement par l'entremise des grandes agences de distribution de films dont les ramifications 
s'étendent dans le monde entier. 

Le programme non commercial de l'Office au Canada se fonde sur un réseau national 
de tournées cinématographiques, de conseils du film et de cinémathèques; il est bien 
intégré dans l'activité des collectivités. Durant l'année terminée le 31 mars 1955, il 
existait pas moins de 462 conseils du film,—groupes bénévoles pour l'encouragement de 
la projection de films documentaires,—et 420 cinémathèques et dépôts de films ont aidé 
à faire circuler des milliers de bobines. 

L'histoire du Canada enregistrée sur film est aussi racontée à l'étranger. Outre la 
distribution commerciale dans les cinémas et à la télévision, la circulation non commerciale 
s'effectue par l'entremise des missions diplomatiques et commerciales, des bureaux de 
l'Office national du film à Londres, New-York et Chicago, et des bibliothèques administrées 
par divers organismes culturels. L'Office vend aussi à l'étranger chaque année des cen
taines d'exemplaires de ses films. Il fait des échanges avec les sociétés productrices de 
films pour le compte des États étrangers; cela signifie que le Canada échange de nombreux 
films avec divers pays, ce qui favorise l'entente internationale. 

* Une étude sur le Conseil canadien dea Arts ainsi que la liste des Bociétés qui en font partie ont paru à la page 
322 de l'Annuaire de 1951. 

t Formée en 1947 en vue d'améliorer l'œuvre éducative des musées par la collaboration mutuelle, les échange 
avec d'autres pays et le recrutement et la formation de spécialistes. 

î Rédigé sous la direction du Commissaire à la Cinématographie de l'Etat, Division de l'information et de la 
diffusion, Office national.du film. 
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L'Office national du film possède une galerie de plus de 100,000 photos qui sont mises 
à la disposition des magazines, journaux et autres périodiques en vue de fournir des ren
seignements d'actualité sur le Canada. 

Section 3.—Rôle éducatif et culturel de la Société 
Radio-Canada* 

La Société Radio-Canada consacre une grande partie des émissions de ses réseaux 
anglais et français à des programmes éducatifs ou semi-éducatifs pour enfants et adultes 
où, autant que possible, l'utile se mêle à l'agréable. Les émissions parlées, qui embrassent 
un vaste choix de sujets, comprennent des leçons, causeries, discussions, programmes 
documentaires, scènes dramatisées ou encore émissions agrémentées de musique. 

Emissions pour bambins.—Bien que plusieurs émissions pour bambins, où l'on 
raconte des histoires, soient purement récréatives, une série spéciale a été inaugurée en 
vue de procurer aux enfants d'âge préscolaire, spécialement à ceux des régions lointaines, 
plusieurs des avantages du jardin d'enfants. Intitulée Kindergarten of the Air, et diffusée 
du lundi au vendredi, elle s'adresse aux enfants de 2J ans à 6 ans. Organisée suivant 
les conseils de spécialistes des jardins d'enfants et de représentants de la Canadian Home 
and School Fédération, de la Fédération of Women's Institute et de la Junior League, elle 
comprend des histoires, des chansons, des jeux d'esprit, des exercices de gymnastique, 
des renseignements sur la vie animale et l'histoire naturelle et elle encourage les bonnes 
habitudes d'hygiène, d'alimentation et de repos. Destinées d'abord à l'écoute au foyer, 
les émissions se sont révélées également utiles à plusieurs groupes et classes de jardins 
d'enfants organisés. 

Emissions scolaires.—Plus de 1,000 émissions scolaires, la plupart de forme drama
tique, sont diffusées partout au Canada, pendant l'année scolaire. Radio-Canada diffuse 
aussi pendant au moins 30 minutes chaque jour des programmes spécialement préparés par 
les ministères de l'Instruction publique et adaptés aux besoins scolaires. Ces émissions 
aident le professeur à. développer l'imagination de ses élèves et à stimuler leur goût de 
l'étude. Les National School Broadcasts, préparés par le National Advisory Council on 
School Broadcasiing, visent à affermir le sentiment national de l'écolier et à lui faire mieux 
connaître les réalisations de son pays. Pendant la saison 1954-1955, sept de ces émis
sions s'adressaient aux écoliers de la quatrième à la treizième année: Voices of the Wili, 
série consacrée à la faune sauvage canadienne; This Gift of Freedom, série destinée à 
donner aux étudiants une meilleure compréhension et une meilleure appréciation du 
régime démocratique du Canada;*/ Was There, série dramatisant les grands faits de l'histoire 
du Canada; Julius Caesar, présentation complète de la pièce de Shakespeare; Life in 
Canada Today, série portant sur l'activité des Canadiens; Commonwealth Round-up, com
prenant quatre émissions sur les aspects intéressants des autres nations du Commonwealth, 
accompagnées d'effets sonores spécialement réalisés par les organismes de radiodiffusion 
du Royaume-Uni, de l'Australie, de l'Afrique du Sud et de l'Inde; Afusic in the Mailing, 
série de cinq émissions visant à développer le goût musical selon une formule nouvelle: 
un compositeur, Wolfgang Mozart, raconte sa vie en appuyant sur l'une de ses œuvres, 
la 39e symphonie, dont un mouvement est joué à chaque émission. 

Les premières émissions d'essai télévisées à l'intention des écoles ont passé en novembre 
1954. Elles étaient au nombre de huit et destinées à apporter un supplément visuel aux 
leçons d'études sociales, de littérature, de science et d'art. Elles se divisaient en deux 
séries, l'une pour les classes de cinquième et sixième années et l'autre pour les classes 
de septième et huitième années. Elles ont été télévisées tôt l'après-midi; leur transmission 
(sur kinéscope) a été assurée par cinq postes de la Société Radio-Canada et par 12 postes 
privés de télévision. On avait remis à l'avance aux instituteurs des manuels renfermant 
tous les détails relatifs à chacune des émissions, de même que des conseils appropriés sur 
la façon d'y participer. Ces émissions se sont déroulées devant quelque 18,000 étudiants 

* Rédigé sous la direction de J.-Alphonse Ouimet, gérant général de la Société Radio-Canada, Ottawa-
D'autres aspects des services de Radio-Canada sont étudiés au chapitre XX. 
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réunis dans 513 classes, et répartis dans huit provinces. Dans son rapport, Télévision 
in the Classroom, la Société Radio-Canada a publié une appréciation de cette expérience 
par les instituteurs, rapport qui préconisait de nouveaux essais du genre. 

Le ministère de l'Instruction publique du Nouveau-Brunswick présente, trois fois 
par semaine, pour les écoles de langue française, des émissions scolaires en cette langue. 

Le détail des émissions scolaires paraît dans le manuel Young Canada Listens que 
la Société Radio-Canada publie chaque année. 

Éducation des adultes.—Les services de radio et de télévision de Radio-Canada 
présentent souvent des émissions éducatives pour adultes. L'organisation de ces émis
sions bénéficie de la collaboration de divers organismes d'éducation. Radio-Canada 
participe activement aux travaux de la Commission mixte d'organisation, organisme établi 
par l'Association canadienne pour l'éducation des adultes qui s'occupe de l'échange de 
renseignements et de la coordination des projets relatifs à l'éducation des adultes au Canada. 

Émissions radiophoniques.—Le Citizens' Forum est une émission à laquelle des spécia
listes discutent à l'amiable d'importantes questions d'actualité. Le programme des 
émissions est établi d'accord par la Canadian Association for Adult Education et Radio-
Canada. L'émission française qui lui fait pendant, Les Idées en Marche, est organisée 
en collaboration avec la Société canadienne d'éducation des adultes. Une émission 
analogue, mais destinée spécialement aux ruraux, est le National Farm Radio Forum 
qui est arrêtée en collaboration avec la Fédération canadienne de l'agriculture et Cana
dian Association for Adult Education. Toutes ces émissions sont écoutées par des groupes 
d'auditeurs organisés qui après l'émission continuent de discuter la question traitée. 

Au cours des trois derniers étés, les séances du soir de la Conférence de Couchiching 
ont été radiodiffusées. Cette réunion d'une semaine, organisée en collaboration avec le 
Canadian Instituts on Public AJfairs, étudie les questions d'intérêt national et international 
en séances générales et en séances particulières. 

Voici les autres émissions éducatives: Cross Section, série de documentaires drama
tisés portant sur des questions d'ordre économique et social; diverses séries d'émissions 
dramatisées intéressant les relations humaines et l'hygiène mentale; et Trans-Canada 
Matinée, émission quotidienne de l'après-midi présentant des causeries et des commentaires 
instructifs s'adressant spécialement à la ménagère. Cette émission est une des six de 
Radio-Canada qui ont obtenu un premier prix à l'Exposition de 1954 des programmes 
éducatifs de radio et de télévision tenue à Columbus (Ohio). Au réseau français, le Forum 
de Radio-Parents présente des émissions visant à aider les parents dans l'éducation des 
enfants; au cours des émissions de la série Le Courrier de Radio-Parents, des psychologues 
répondent aux questions d'intérêt général envoyées par les parents. L'émission Femina 
offre aux auditrices deux émissions par semaine durant la journée. 

Dans la province de Québec, le réseau français de la Société met en ondes l'émission 
Radio-Collège, qui passe hebdomadairement et traite en particulier des beaux-arts, de la 
musique, de la littérature, du théâtre, des sciences, de la religion et de la philosophie. 
Cette émission n'est pas destinée aux écoles; elle s'adresse à une classe plus adulte que 
celle qui est visée par les réseaux de langue anglaise et passe à des périodes autres que les 
heures de classe. 

En outre, des causeries portant sur une vaste gamme de sujets, dont les affaires inter
nationales, l'histoire canadienne et les événements sociaux, sont radiodiffusées régulièrement, 
sur les divers réseaux. 

Télévision.—L'émission Exploring Minds, organisée en collaboration avec les Uni
versités de Montréal et de Toronto et l'Université McGill, présente, sous forme de 
discussion ou de causerie, des exemples qui font voir l'œuvre qu'accomplissent les univer
sités. A l'émission This Week, des spécialistes discutent les grandes nouvelles mondiales 
de la semaine précédente. L'émission Fighting Words (Prise de bec, émission correspon
dante en français) en est une où des spécialistes des arts et des sciences viennent com
menter des citations controversables envoyées par les téléspectateurs. Une émission 
quotidienne, Living, donne des renseignements utiles aux consommateurs et portant sur 
une foule de produits et de services. 
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Section 4.—Bibliothèques publiques 

La Bibliothèque nationale.—La Bibliothèque nationale du Canada, autorisée en 
vertu de la loi du 18 juin 1952 sur la Bibliothèque nationale (I Elizabeth II, chap. 330) est 
officiellement entrée en existence le 1e r janvier 1953. Les travaux poursuivis par le Centre 
bibliographique et son personnel ont alors été absorbés par la Bibliothèque nationale, qui 
relève du Secrétaire d 'État . 

La loi autorise l'institution d'un conseil consultatif composé de quinze membres, y 
compris au moins un représentant de chacune des dix provinces, et la nomination d'un 
bibliothécaire national, d'un bibliothécaire national adjoint et du personnel de la biblio
thèque. Les fonctions du bibliothécaire national comprennent l'établissement d'un 
Catalogue collectif national où sera inscrit chaque volume de toutes les collections impor
tantes du pays, l'achat de livres et la publication d'une Bibliographie nationale des volumes 
publiés au Canada, écrits par des Canadiens ou intéressant particulièrement les Canadiens. 
La loi exige que deux exemplaires de chaque volume publié au Canada soient remis au bi
bliothécaire national dans le mois qui suit la publication; un exemplaire des volumes 
coûteux doit être déposé. 

L'emplacement de la Bibliothèque nationale à Ottawa a été choisi et des plans som
maires de l'édifice ont été préparés. L'achat des livres est restreint jusqu'à ce que la 
Bibliothèque dispose de locaux permanents, mais l'activité des autres services progresse 
de façon remarquable. Canadiana, publication bilingue mensuelle des nouveaux ouvrages 
canadiens, comprend maintenant toutes les publications des gouvernements provinciaux. 
Au 31 décembre 1954, les catalogues de 91 bibliothèques énumérant 5,963,000 volumes 
avaient été microfilmés pour le Catalogue national. De plus, la Bibliothèque reçoit, enre
gistre et accuse réception de tous les volumes déposés sous le régime de la loi sur le droit 
d'auteur. 

Bibliothèques publiques.—Le service de bibliothèque publique au Canada comprend 
la bibliothèque principale et ses succursales dans les zones métropolitaines (auxquelles 
s'ajoute parfois le bibliobus pour desservir les quartiers excentriques), la petite bibliothèque 
associée de village et de hameau et le service régional desservant un ou plusieurs comtés; le 
bateau et la poste sont utilisés pour desservir les régions rurales éloignées. C'est ainsi 
que 75 à 80 p. 100 de la populatoin bénéficie du service de bibliothèque. 

Le dernier Relevé des bibliothèques du B.F.S. donne la statistique des bibliothèques pour 
1953. Le tableau 1 fait voir l'activité des 766 bibliothèques publiques sur lesquelles a 
porté le relevé. Le rapport du B.F.S., Bibliothèques publiques gratuites, urbaines et régionales, 
1954, renferme la statistique de toutes les bibliothèques publiques gratuites des centres 
urbains de 10,000 habitants et plus, de toutes les bibliothèques régionales, de même que 
des estimations de la quantité de volumes, de la circulation et des dépanses. 

1.—Statistique sommaire des bibliothèques publiques, par province, 1953 

Province 

Terre-Neuve 
île-du-Prince-Êdouard. 
Nouvelle-Ecosse 
Nouveau-Brunswick.. . 
Québec 
Ontario 
Manitoba 
Saskatehewan 
Alber ta 
Colombie-Britannique 

Total 

Volu 

179,362 
85,995 

196,086 
137,147 

1,101,286 
4,911,782 

195,320 
340,045 
505,427 
752,925 

8,105,375 

Circulation 

499,304 
304,008 
931.077 
218,574 
830,825 
811,520 
988,343 
048,085 
022,310 
292,684 

30,946,730 

Abonnés 

25,385 
13,500 
73,572 
27,711 
93,440 

991,174 
44,519 
60,117 

119,493 
223,031 

1,671,942 

Dépenses 

122,353 
47,390 

224,015 
59,960 

697,739 
4,503,187 

259,979 
291,039 
467,740 

1,138,063 

7,811,465 

Personnel 
à temps 
complet 

964 
SI 
59 

101 
250 

1,6?» 



BIBLIOTHÈQUES 377 

Sur les 766 bibliothèques qui ont fait rapport en 1953, 92 sont situées dans des villes 
de 10,000 habitants ou plus; elles emploient 78 p. 100 des employés de plein temps et 
accusent 87 p. 100 de toutes les dépenses. Le salaire médian payé par les bibliothèques 
urbaines varie ainsi qu'il suit en raison de l'importance du lieu: 

Population de la ville 

Personnel 10,000 21,000 100,000 
à à ou 

U,999 99,999 plus 

Bibliothécaires en chef 3,250 4,344 5,273 
Chefs de succursale ou de division 2,667 3,306 3,579 
Autres bibliothécaires 2,194 2,814 2,497 
Autres classes 1,667 2,554 2,434 
Employés de bureau 1,808 1,917 2,108 

En plus de leur tâche principale, qui consiste à prêter de la matière à lire, les biblio
thèques publiques se chargent de divers services particuliers. Les bibliothèques urbaines 
ont prêté, en 1953, 89,296 films et 108,225 disques, ont donné 656 concerts, présenté 336 
émissions radiophoniques et représentations dramatiques et ont tenu 4,265 séances 
cinématographiques devant un total de plus de 4 millions de personnes. Quelque 4,860 
heures de récit de conte ont été consacrées aux enfants, d'habitude le samedi matin. De 
plus, elles ont répondu à 357,217 demandes de renseignements. 

Service régional de bibliothèque.—Le service régional, sous une forme ou sous une autre, 
fonctionne actuellement à Terre-Neuve, dans PÎle-du-Prince-Édouard, en Nouvelle-
Ecosse, en Ontario, en Saskatchewan, en Alberta et en Colombie-Britannique. Un direc
teur des bibliothèques régionales a aussi été nommé en janvier 1954 au Nouveau-Brunswick, 
en vue de l'établissement d'un réseau de bibliothèques régionales dans la province, et des 
relevés préliminaires sont effectués au Mauitoba. La statistique sommaire des biblio
thèques actives paraît au tableau 2. 

2.—Statistique sommaire des bibliothèques organisées en coopératives régionales, 1951 

Volumes Circulation 

Dép enses 

Organisation régionale Volumes Circulation Achats de 
livres Tota l 

153,591 
86,186 

22,716 
49,336 
30,000 
16,886 

12,108 
21,059 
17,922 
16,258 
18,351 
20,206 
21,846 
12,603 
9,071 

16,196 
8,418 
7,401 

15,694 
16,544 

26,300 

7,700 
10,000 

79,285 
62,145 
56,551 

412,882 
326,954 

122,315 
248,401 
142,557 
149,328 

68,332 
134,368 
200,000» 
152,045 
118,198 
159,875 
167,000* 
150,560 
47,518 

108,164 
25,523 
54,690 

155,804 
189,085 

81,130 

41,500 
8,083» 

519,324 
344,775 
353,074 

; 

11,000 

3,226 
12,580 
4,932 
4,733 

2,700 
3,565 
4,768 
2,884 
3,971 
4,159 
6,836 
3,791 
3,269 
3,292 
4,220 
3,308 
4,109 
4,884 

9,647 

2,453 
10,431 

29,132 
16,550 
13,346 

t 
153,591 
86,186 

22,716 
49,336 
30,000 
16,886 

12,108 
21,059 
17,922 
16,258 
18,351 
20,206 
21,846 
12,603 
9,071 

16,196 
8,418 
7,401 

15,694 
16,544 

26,300 

7,700 
10,000 

79,285 
62,145 
56,551 

412,882 
326,954 

122,315 
248,401 
142,557 
149,328 

68,332 
134,368 
200,000» 
152,045 
118,198 
159,875 
167,000* 
150,560 
47,518 

108,164 
25,523 
54,690 

155,804 
189,085 

81,130 

41,500 
8,083» 

519,324 
344,775 
353,074 

; 

11,000 

3,226 
12,580 
4,932 
4,733 

2,700 
3,565 
4,768 
2,884 
3,971 
4,159 
6,836 
3,791 
3,269 
3,292 
4,220 
3,308 
4,109 
4,884 

9,647 

2,453 
10,431 

29,132 
16,550 
13,346 

41,840 
Bibliothèques régionales de la Nouvelle-Ecosse— 

153,591 
86,186 

22,716 
49,336 
30,000 
16,886 

12,108 
21,059 
17,922 
16,258 
18,351 
20,206 
21,846 
12,603 
9,071 

16,196 
8,418 
7,401 

15,694 
16,544 

26,300 

7,700 
10,000 

79,285 
62,145 
56,551 

412,882 
326,954 

122,315 
248,401 
142,557 
149,328 

68,332 
134,368 
200,000» 
152,045 
118,198 
159,875 
167,000* 
150,560 
47,518 

108,164 
25,523 
54,690 

155,804 
189,085 

81,130 

41,500 
8,083» 

519,324 
344,775 
353,074 

; 

11,000 

3,226 
12,580 
4,932 
4,733 

2,700 
3,565 
4,768 
2,884 
3,971 
4,159 
6,836 
3,791 
3,269 
3,292 
4,220 
3,308 
4,109 
4,884 

9,647 

2,453 
10,431 

29,132 
16,550 
13,346 

22,943 

153,591 
86,186 

22,716 
49,336 
30,000 
16,886 

12,108 
21,059 
17,922 
16,258 
18,351 
20,206 
21,846 
12,603 
9,071 

16,196 
8,418 
7,401 

15,694 
16,544 

26,300 

7,700 
10,000 

79,285 
62,145 
56,551 

412,882 
326,954 

122,315 
248,401 
142,557 
149,328 

68,332 
134,368 
200,000» 
152,045 
118,198 
159,875 
167,000* 
150,560 
47,518 

108,164 
25,523 
54,690 

155,804 
189,085 

81,130 

41,500 
8,083» 

519,324 
344,775 
353,074 

; 

11,000 

3,226 
12,580 
4,932 
4,733 

2,700 
3,565 
4,768 
2,884 
3,971 
4,159 
6,836 
3,791 
3,269 
3,292 
4,220 
3,308 
4,109 
4,884 

9,647 

2,453 
10,431 

29,132 
16,550 
13,346 

57,718 

153,591 
86,186 

22,716 
49,336 
30,000 
16,886 

12,108 
21,059 
17,922 
16,258 
18,351 
20,206 
21,846 
12,603 
9,071 

16,196 
8,418 
7,401 

15,694 
16,544 

26,300 

7,700 
10,000 

79,285 
62,145 
56,551 

412,882 
326,954 

122,315 
248,401 
142,557 
149,328 

68,332 
134,368 
200,000» 
152,045 
118,198 
159,875 
167,000* 
150,560 
47,518 

108,164 
25,523 
54,690 

155,804 
189,085 

81,130 

41,500 
8,083» 

519,324 
344,775 
353,074 

; 

11,000 

3,226 
12,580 
4,932 
4,733 

2,700 
3,565 
4,768 
2,884 
3,971 
4,159 
6,836 
3,791 
3,269 
3,292 
4,220 
3,308 
4,109 
4,884 

9,647 

2,453 
10,431 

29,132 
16,550 
13,346 

19,381 

153,591 
86,186 

22,716 
49,336 
30,000 
16,886 

12,108 
21,059 
17,922 
16,258 
18,351 
20,206 
21,846 
12,603 
9,071 

16,196 
8,418 
7,401 

15,694 
16,544 

26,300 

7,700 
10,000 

79,285 
62,145 
56,551 

412,882 
326,954 

122,315 
248,401 
142,557 
149,328 

68,332 
134,368 
200,000» 
152,045 
118,198 
159,875 
167,000* 
150,560 
47,518 

108,164 
25,523 
54,690 

155,804 
189,085 

81,130 

41,500 
8,083» 

519,324 
344,775 
353,074 

; 

11,000 

3,226 
12,580 
4,932 
4,733 

2,700 
3,565 
4,768 
2,884 
3,971 
4,159 
6,836 
3,791 
3,269 
3,292 
4,220 
3,308 
4,109 
4,884 

9,647 

2,453 
10,431 

29,132 
16,550 
13,346 

23,271 
Ontario (biblio-coopératives de comté)— 

153,591 
86,186 

22,716 
49,336 
30,000 
16,886 

12,108 
21,059 
17,922 
16,258 
18,351 
20,206 
21,846 
12,603 
9,071 

16,196 
8,418 
7,401 

15,694 
16,544 

26,300 

7,700 
10,000 

79,285 
62,145 
56,551 

412,882 
326,954 

122,315 
248,401 
142,557 
149,328 

68,332 
134,368 
200,000» 
152,045 
118,198 
159,875 
167,000* 
150,560 
47,518 

108,164 
25,523 
54,690 

155,804 
189,085 

81,130 

41,500 
8,083» 

519,324 
344,775 
353,074 

; 

11,000 

3,226 
12,580 
4,932 
4,733 

2,700 
3,565 
4,768 
2,884 
3,971 
4,159 
6,836 
3,791 
3,269 
3,292 
4,220 
3,308 
4,109 
4,884 

9,647 

2,453 
10,431 

29,132 
16,550 
13,346 

7,103 
Elgin 

153,591 
86,186 

22,716 
49,336 
30,000 
16,886 

12,108 
21,059 
17,922 
16,258 
18,351 
20,206 
21,846 
12,603 
9,071 

16,196 
8,418 
7,401 

15,694 
16,544 

26,300 

7,700 
10,000 

79,285 
62,145 
56,551 

412,882 
326,954 

122,315 
248,401 
142,557 
149,328 

68,332 
134,368 
200,000» 
152,045 
118,198 
159,875 
167,000* 
150,560 
47,518 

108,164 
25,523 
54,690 

155,804 
189,085 

81,130 

41,500 
8,083» 

519,324 
344,775 
353,074 

; 

11,000 

3,226 
12,580 
4,932 
4,733 

2,700 
3,565 
4,768 
2,884 
3,971 
4,159 
6,836 
3,791 
3,269 
3,292 
4,220 
3,308 
4,109 
4,884 

9,647 

2,453 
10,431 

29,132 
16,550 
13,346 

11,852 

153,591 
86,186 

22,716 
49,336 
30,000 
16,886 

12,108 
21,059 
17,922 
16,258 
18,351 
20,206 
21,846 
12,603 
9,071 

16,196 
8,418 
7,401 

15,694 
16,544 

26,300 

7,700 
10,000 

79,285 
62,145 
56,551 

412,882 
326,954 

122,315 
248,401 
142,557 
149,328 

68,332 
134,368 
200,000» 
152,045 
118,198 
159,875 
167,000* 
150,560 
47,518 

108,164 
25,523 
54,690 

155,804 
189,085 

81,130 

41,500 
8,083» 

519,324 
344,775 
353,074 

; 

11,000 

3,226 
12,580 
4,932 
4,733 

2,700 
3,565 
4,768 
2,884 
3,971 
4,159 
6,836 
3,791 
3,269 
3,292 
4,220 
3,308 
4,109 
4,884 

9,647 

2,453 
10,431 

29,132 
16,550 
13,346 

18,489 
Huron . . . . 

153,591 
86,186 

22,716 
49,336 
30,000 
16,886 

12,108 
21,059 
17,922 
16,258 
18,351 
20,206 
21,846 
12,603 
9,071 

16,196 
8,418 
7,401 

15,694 
16,544 

26,300 

7,700 
10,000 

79,285 
62,145 
56,551 

412,882 
326,954 

122,315 
248,401 
142,557 
149,328 

68,332 
134,368 
200,000» 
152,045 
118,198 
159,875 
167,000* 
150,560 
47,518 

108,164 
25,523 
54,690 

155,804 
189,085 

81,130 

41,500 
8,083» 

519,324 
344,775 
353,074 

; 

11,000 

3,226 
12,580 
4,932 
4,733 

2,700 
3,565 
4,768 
2,884 
3,971 
4,159 
6,836 
3,791 
3,269 
3,292 
4,220 
3,308 
4,109 
4,884 

9,647 

2,453 
10,431 

29,132 
16,550 
13,346 

17,239 
Kent . . . 

153,591 
86,186 

22,716 
49,336 
30,000 
16,886 

12,108 
21,059 
17,922 
16,258 
18,351 
20,206 
21,846 
12,603 
9,071 

16,196 
8,418 
7,401 

15,694 
16,544 

26,300 

7,700 
10,000 

79,285 
62,145 
56,551 

412,882 
326,954 

122,315 
248,401 
142,557 
149,328 

68,332 
134,368 
200,000» 
152,045 
118,198 
159,875 
167,000* 
150,560 
47,518 

108,164 
25,523 
54,690 

155,804 
189,085 

81,130 

41,500 
8,083» 

519,324 
344,775 
353,074 

; 

11,000 

3,226 
12,580 
4,932 
4,733 

2,700 
3,565 
4,768 
2,884 
3,971 
4,159 
6,836 
3,791 
3,269 
3,292 
4,220 
3,308 
4,109 
4,884 

9,647 

2,453 
10,431 

29,132 
16,550 
13,346 

11,325 
Lambton 

153,591 
86,186 

22,716 
49,336 
30,000 
16,886 

12,108 
21,059 
17,922 
16,258 
18,351 
20,206 
21,846 
12,603 
9,071 

16,196 
8,418 
7,401 

15,694 
16,544 

26,300 

7,700 
10,000 

79,285 
62,145 
56,551 

412,882 
326,954 

122,315 
248,401 
142,557 
149,328 

68,332 
134,368 
200,000» 
152,045 
118,198 
159,875 
167,000* 
150,560 
47,518 

108,164 
25,523 
54,690 

155,804 
189,085 

81,130 

41,500 
8,083» 

519,324 
344,775 
353,074 

; 

11,000 

3,226 
12,580 
4,932 
4,733 

2,700 
3,565 
4,768 
2,884 
3,971 
4,159 
6,836 
3,791 
3,269 
3,292 
4,220 
3,308 
4,109 
4,884 

9,647 

2,453 
10,431 

29,132 
16,550 
13,346 

13,019 
Middlesex 

153,591 
86,186 

22,716 
49,336 
30,000 
16,886 

12,108 
21,059 
17,922 
16,258 
18,351 
20,206 
21,846 
12,603 
9,071 

16,196 
8,418 
7,401 

15,694 
16,544 

26,300 

7,700 
10,000 

79,285 
62,145 
56,551 

412,882 
326,954 

122,315 
248,401 
142,557 
149,328 

68,332 
134,368 
200,000» 
152,045 
118,198 
159,875 
167,000* 
150,560 
47,518 

108,164 
25,523 
54,690 

155,804 
189,085 

81,130 

41,500 
8,083» 

519,324 
344,775 
353,074 

; 

11,000 

3,226 
12,580 
4,932 
4,733 

2,700 
3,565 
4,768 
2,884 
3,971 
4,159 
6,836 
3,791 
3,269 
3,292 
4,220 
3,308 
4,109 
4,884 

9,647 

2,453 
10,431 

29,132 
16,550 
13,346 

15,803 
Oxford 

153,591 
86,186 

22,716 
49,336 
30,000 
16,886 

12,108 
21,059 
17,922 
16,258 
18,351 
20,206 
21,846 
12,603 
9,071 

16,196 
8,418 
7,401 

15,694 
16,544 

26,300 

7,700 
10,000 

79,285 
62,145 
56,551 

412,882 
326,954 

122,315 
248,401 
142,557 
149,328 

68,332 
134,368 
200,000» 
152,045 
118,198 
159,875 
167,000* 
150,560 
47,518 

108,164 
25,523 
54,690 

155,804 
189,085 

81,130 

41,500 
8,083» 

519,324 
344,775 
353,074 

; 

11,000 

3,226 
12,580 
4,932 
4,733 

2,700 
3,565 
4,768 
2,884 
3,971 
4,159 
6,836 
3,791 
3,269 
3,292 
4,220 
3,308 
4,109 
4,884 

9,647 

2,453 
10,431 

29,132 
16,550 
13,346 

11,680 
Peel . . 

153,591 
86,186 

22,716 
49,336 
30,000 
16,886 

12,108 
21,059 
17,922 
16,258 
18,351 
20,206 
21,846 
12,603 
9,071 

16,196 
8,418 
7,401 

15,694 
16,544 

26,300 

7,700 
10,000 

79,285 
62,145 
56,551 

412,882 
326,954 

122,315 
248,401 
142,557 
149,328 

68,332 
134,368 
200,000» 
152,045 
118,198 
159,875 
167,000* 
150,560 
47,518 

108,164 
25,523 
54,690 

155,804 
189,085 

81,130 

41,500 
8,083» 

519,324 
344,775 
353,074 

; 

11,000 

3,226 
12,580 
4,932 
4,733 

2,700 
3,565 
4,768 
2,884 
3,971 
4,159 
6,836 
3,791 
3,269 
3,292 
4,220 
3,308 
4,109 
4,884 

9,647 

2,453 
10,431 

29,132 
16,550 
13,346 

9,359 
Simcoe. . 

153,591 
86,186 

22,716 
49,336 
30,000 
16,886 

12,108 
21,059 
17,922 
16,258 
18,351 
20,206 
21,846 
12,603 
9,071 

16,196 
8,418 
7,401 

15,694 
16,544 

26,300 

7,700 
10,000 

79,285 
62,145 
56,551 

412,882 
326,954 

122,315 
248,401 
142,557 
149,328 

68,332 
134,368 
200,000» 
152,045 
118,198 
159,875 
167,000* 
150,560 
47,518 

108,164 
25,523 
54,690 

155,804 
189,085 

81,130 

41,500 
8,083» 

519,324 
344,775 
353,074 

; 

11,000 

3,226 
12,580 
4,932 
4,733 

2,700 
3,565 
4,768 
2,884 
3,971 
4,159 
6,836 
3,791 
3,269 
3,292 
4,220 
3,308 
4,109 
4,884 

9,647 

2,453 
10,431 

29,132 
16,550 
13,346 

14,707 
District de Thunder-Bay 

153,591 
86,186 

22,716 
49,336 
30,000 
16,886 

12,108 
21,059 
17,922 
16,258 
18,351 
20,206 
21,846 
12,603 
9,071 

16,196 
8,418 
7,401 

15,694 
16,544 

26,300 

7,700 
10,000 

79,285 
62,145 
56,551 

412,882 
326,954 

122,315 
248,401 
142,557 
149,328 

68,332 
134,368 
200,000» 
152,045 
118,198 
159,875 
167,000* 
150,560 
47,518 

108,164 
25,523 
54,690 

155,804 
189,085 

81,130 

41,500 
8,083» 

519,324 
344,775 
353,074 

; 

11,000 

3,226 
12,580 
4,932 
4,733 

2,700 
3,565 
4,768 
2,884 
3,971 
4,159 
6,836 
3,791 
3,269 
3,292 
4,220 
3,308 
4,109 
4,884 

9,647 

2,453 
10,431 

29,132 
16,550 
13,346 

11,579 
Victoria 

153,591 
86,186 

22,716 
49,336 
30,000 
16,886 

12,108 
21,059 
17,922 
16,258 
18,351 
20,206 
21,846 
12,603 
9,071 

16,196 
8,418 
7,401 

15,694 
16,544 

26,300 

7,700 
10,000 

79,285 
62,145 
56,551 

412,882 
326,954 

122,315 
248,401 
142,557 
149,328 

68,332 
134,368 
200,000» 
152,045 
118,198 
159,875 
167,000* 
150,560 
47,518 

108,164 
25,523 
54,690 

155,804 
189,085 

81,130 

41,500 
8,083» 

519,324 
344,775 
353,074 

; 

11,000 

3,226 
12,580 
4,932 
4,733 

2,700 
3,565 
4,768 
2,884 
3,971 
4,159 
6,836 
3,791 
3,269 
3,292 
4,220 
3,308 
4,109 
4,884 

9,647 

2,453 
10,431 

29,132 
16,550 
13,346 

7,028 
Welland 

153,591 
86,186 

22,716 
49,336 
30,000 
16,886 

12,108 
21,059 
17,922 
16,258 
18,351 
20,206 
21,846 
12,603 
9,071 

16,196 
8,418 
7,401 

15,694 
16,544 

26,300 

7,700 
10,000 

79,285 
62,145 
56,551 

412,882 
326,954 

122,315 
248,401 
142,557 
149,328 

68,332 
134,368 
200,000» 
152,045 
118,198 
159,875 
167,000* 
150,560 
47,518 

108,164 
25,523 
54,690 

155,804 
189,085 

81,130 

41,500 
8,083» 

519,324 
344,775 
353,074 

; 

11,000 

3,226 
12,580 
4,932 
4,733 

2,700 
3,565 
4,768 
2,884 
3,971 
4,159 
6,836 
3,791 
3,269 
3,292 
4,220 
3,308 
4,109 
4,884 

9,647 

2,453 
10,431 

29,132 
16,550 
13,346 

14,238 
Wentworth . . . 

153,591 
86,186 

22,716 
49,336 
30,000 
16,886 

12,108 
21,059 
17,922 
16,258 
18,351 
20,206 
21,846 
12,603 
9,071 

16,196 
8,418 
7,401 

15,694 
16,544 

26,300 

7,700 
10,000 

79,285 
62,145 
56,551 

412,882 
326,954 

122,315 
248,401 
142,557 
149,328 

68,332 
134,368 
200,000» 
152,045 
118,198 
159,875 
167,000* 
150,560 
47,518 

108,164 
25,523 
54,690 

155,804 
189,085 

81,130 

41,500 
8,083» 

519,324 
344,775 
353,074 

; 

11,000 

3,226 
12,580 
4,932 
4,733 

2,700 
3,565 
4,768 
2,884 
3,971 
4,159 
6,836 
3,791 
3,269 
3,292 
4,220 
3,308 
4,109 
4,884 

9,647 

2,453 
10,431 

29,132 
16,550 
13,346 

20,392 
Bibliothèques régionales de la Saskatchewan— 

153,591 
86,186 

22,716 
49,336 
30,000 
16,886 

12,108 
21,059 
17,922 
16,258 
18,351 
20,206 
21,846 
12,603 
9,071 

16,196 
8,418 
7,401 

15,694 
16,544 

26,300 

7,700 
10,000 

79,285 
62,145 
56,551 

412,882 
326,954 

122,315 
248,401 
142,557 
149,328 

68,332 
134,368 
200,000» 
152,045 
118,198 
159,875 
167,000* 
150,560 
47,518 

108,164 
25,523 
54,690 

155,804 
189,085 

81,130 

41,500 
8,083» 

519,324 
344,775 
353,074 

; 

11,000 

3,226 
12,580 
4,932 
4,733 

2,700 
3,565 
4,768 
2,884 
3,971 
4,159 
6,836 
3,791 
3,269 
3,292 
4,220 
3,308 
4,109 
4,884 

9,647 

2,453 
10,431 

29,132 
16,550 
13,346 

26,165 
Bibliothèques régionales de l 'Alberta— 

Barrhead 

153,591 
86,186 

22,716 
49,336 
30,000 
16,886 

12,108 
21,059 
17,922 
16,258 
18,351 
20,206 
21,846 
12,603 
9,071 

16,196 
8,418 
7,401 

15,694 
16,544 

26,300 

7,700 
10,000 

79,285 
62,145 
56,551 

412,882 
326,954 

122,315 
248,401 
142,557 
149,328 

68,332 
134,368 
200,000» 
152,045 
118,198 
159,875 
167,000* 
150,560 
47,518 

108,164 
25,523 
54,690 

155,804 
189,085 

81,130 

41,500 
8,083» 

519,324 
344,775 
353,074 

; 

11,000 

3,226 
12,580 
4,932 
4,733 

2,700 
3,565 
4,768 
2,884 
3,971 
4,159 
6,836 
3,791 
3,269 
3,292 
4,220 
3,308 
4,109 
4,884 

9,647 

2,453 
10,431 

29,132 
16,550 
13,346 

5,542 
Lacombe 

153,591 
86,186 

22,716 
49,336 
30,000 
16,886 

12,108 
21,059 
17,922 
16,258 
18,351 
20,206 
21,846 
12,603 
9,071 

16,196 
8,418 
7,401 

15,694 
16,544 

26,300 

7,700 
10,000 

79,285 
62,145 
56,551 

412,882 
326,954 

122,315 
248,401 
142,557 
149,328 

68,332 
134,368 
200,000» 
152,045 
118,198 
159,875 
167,000* 
150,560 
47,518 

108,164 
25,523 
54,690 

155,804 
189,085 

81,130 

41,500 
8,083» 

519,324 
344,775 
353,074 

; 

11,000 

3,226 
12,580 
4,932 
4,733 

2,700 
3,565 
4,768 
2,884 
3,971 
4,159 
6,836 
3,791 
3,269 
3,292 
4,220 
3,308 
4,109 
4,884 

9,647 

2,453 
10,431 

29,132 
16,550 
13,346 

20,556 
Bibliothèques unies de la Colombie-Britannique— 

Vallée du Fraser 

153,591 
86,186 

22,716 
49,336 
30,000 
16,886 

12,108 
21,059 
17,922 
16,258 
18,351 
20,206 
21,846 
12,603 
9,071 

16,196 
8,418 
7,401 

15,694 
16,544 

26,300 

7,700 
10,000 

79,285 
62,145 
56,551 

412,882 
326,954 

122,315 
248,401 
142,557 
149,328 

68,332 
134,368 
200,000» 
152,045 
118,198 
159,875 
167,000* 
150,560 
47,518 

108,164 
25,523 
54,690 

155,804 
189,085 

81,130 

41,500 
8,083» 

519,324 
344,775 
353,074 

; 

11,000 

3,226 
12,580 
4,932 
4,733 

2,700 
3,565 
4,768 
2,884 
3,971 
4,159 
6,836 
3,791 
3,269 
3,292 
4,220 
3,308 
4,109 
4,884 

9,647 

2,453 
10,431 

29,132 
16,550 
13,346 

93,562 

153,591 
86,186 

22,716 
49,336 
30,000 
16,886 

12,108 
21,059 
17,922 
16,258 
18,351 
20,206 
21,846 
12,603 
9,071 

16,196 
8,418 
7,401 

15,694 
16,544 

26,300 

7,700 
10,000 

79,285 
62,145 
56,551 

412,882 
326,954 

122,315 
248,401 
142,557 
149,328 

68,332 
134,368 
200,000» 
152,045 
118,198 
159,875 
167,000* 
150,560 
47,518 

108,164 
25,523 
54,690 

155,804 
189,085 

81,130 

41,500 
8,083» 

519,324 
344,775 
353,074 

; 

11,000 

3,226 
12,580 
4,932 
4,733 

2,700 
3,565 
4,768 
2,884 
3,971 
4,159 
6,836 
3,791 
3,269 
3,292 
4,220 
3,308 
4,109 
4,884 

9,647 

2,453 
10,431 

29,132 
16,550 
13,346 

67,475 
79,216 Ile de Vancouver 

153,591 
86,186 

22,716 
49,336 
30,000 
16,886 

12,108 
21,059 
17,922 
16,258 
18,351 
20,206 
21,846 
12,603 
9,071 

16,196 
8,418 
7,401 

15,694 
16,544 

26,300 

7,700 
10,000 

79,285 
62,145 
56,551 

412,882 
326,954 

122,315 
248,401 
142,557 
149,328 

68,332 
134,368 
200,000» 
152,045 
118,198 
159,875 
167,000* 
150,560 
47,518 

108,164 
25,523 
54,690 

155,804 
189,085 

81,130 

41,500 
8,083» 

519,324 
344,775 
353,074 

; 

11,000 

3,226 
12,580 
4,932 
4,733 

2,700 
3,565 
4,768 
2,884 
3,971 
4,159 
6,836 
3,791 
3,269 
3,292 
4,220 
3,308 
4,109 
4,884 

9,647 

2,453 
10,431 

29,132 
16,550 
13,346 

67,475 
79,216 

1 Renvois à la fin du tableau, p. 378. 



378 EDUCATION ET RECHERCHES 

organisées sn coopérât! ves régional es, 1954—fin 

Organisation Régionale 
Bibliothèques 
participantes 

Dépôts 
scolaires 
et autres 
agences 

Population 
desservie Abonnés 

7 

24 

8 
9 
5 
6 

20 
13 
11 
34 
10 
19 
25 
18 
14 
18 
9 

10 

4 

11 

15 

11 
56 
13 

352 

1 

161 
120 
135 
134 

128 
148 
121 
221 
185 
137 
150 
148 
81 

206 
57 
97 

189 
112 

1 

24 
23 

266 
55 

233 

70,000 

98,500 

41,890 
111,896 
42,000 
38,427 

40,276 
36,018 
94,611 
51,380 
63,000 
39,000 
70,000 
36,894 
71,486 

102,736 
105,000 
17,000 

144,755 
63,575 

29,223 

5,000 
14,000 

116,013 
69,990 
76,181 

18,034 

14,039 

10,200 
26,521 

8,050 
11,000' 

7 

24 

8 
9 
5 
6 

20 
13 
11 
34 
10 
19 
25 
18 
14 
18 
9 

10 

4 

11 

15 

11 
56 
13 

352 

1 

161 
120 
135 
134 

128 
148 
121 
221 
185 
137 
150 
148 
81 

206 
57 
97 

189 
112 

1 

24 
23 

266 
55 

233 

70,000 

98,500 

41,890 
111,896 
42,000 
38,427 

40,276 
36,018 
94,611 
51,380 
63,000 
39,000 
70,000 
36,894 
71,486 

102,736 
105,000 
17,000 

144,755 
63,575 

29,223 

5,000 
14,000 

116,013 
69,990 
76,181 

18,034 

14,039 

10,200 
26,521 

8,050 
11,000' 

Bibliothèques régionales de la Nouvelle-Ecosse— 

7 

24 

8 
9 
5 
6 

20 
13 
11 
34 
10 
19 
25 
18 
14 
18 
9 

10 

4 

11 

15 

11 
56 
13 

352 

1 

161 
120 
135 
134 

128 
148 
121 
221 
185 
137 
150 
148 
81 

206 
57 
97 

189 
112 

1 

24 
23 

266 
55 

233 

70,000 

98,500 

41,890 
111,896 
42,000 
38,427 

40,276 
36,018 
94,611 
51,380 
63,000 
39,000 
70,000 
36,894 
71,486 

102,736 
105,000 
17,000 

144,755 
63,575 

29,223 

5,000 
14,000 

116,013 
69,990 
76,181 

18,034 

14,039 

10,200 
26,521 

8,050 
11,000' 

7 

24 

8 
9 
5 
6 

20 
13 
11 
34 
10 
19 
25 
18 
14 
18 
9 

10 

4 

11 

15 

11 
56 
13 

352 

1 

161 
120 
135 
134 

128 
148 
121 
221 
185 
137 
150 
148 
81 

206 
57 
97 

189 
112 

1 

24 
23 

266 
55 

233 

70,000 

98,500 

41,890 
111,896 
42,000 
38,427 

40,276 
36,018 
94,611 
51,380 
63,000 
39,000 
70,000 
36,894 
71,486 

102,736 
105,000 
17,000 

144,755 
63,575 

29,223 

5,000 
14,000 

116,013 
69,990 
76,181 

18,034 

14,039 

10,200 
26,521 

8,050 
11,000' 

7 

24 

8 
9 
5 
6 

20 
13 
11 
34 
10 
19 
25 
18 
14 
18 
9 

10 

4 

11 

15 

11 
56 
13 

352 

1 

161 
120 
135 
134 

128 
148 
121 
221 
185 
137 
150 
148 
81 

206 
57 
97 

189 
112 

1 

24 
23 

266 
55 

233 

70,000 

98,500 

41,890 
111,896 
42,000 
38,427 

40,276 
36,018 
94,611 
51,380 
63,000 
39,000 
70,000 
36,894 
71,486 

102,736 
105,000 
17,000 

144,755 
63,575 

29,223 

5,000 
14,000 

116,013 
69,990 
76,181 

18,034 

14,039 

10,200 
26,521 

8,050 
11,000' 

7 

24 

8 
9 
5 
6 

20 
13 
11 
34 
10 
19 
25 
18 
14 
18 
9 

10 

4 

11 

15 

11 
56 
13 

352 

1 

161 
120 
135 
134 

128 
148 
121 
221 
185 
137 
150 
148 
81 

206 
57 
97 

189 
112 

1 

24 
23 

266 
55 

233 

70,000 

98,500 

41,890 
111,896 
42,000 
38,427 

40,276 
36,018 
94,611 
51,380 
63,000 
39,000 
70,000 
36,894 
71,486 

102,736 
105,000 
17,000 

144,755 
63,575 

29,223 

5,000 
14,000 

116,013 
69,990 
76,181 

18,034 

14,039 

10,200 
26,521 

8,050 
11,000' 

Ontario (biblio-coopératives de comté)— 

7 

24 

8 
9 
5 
6 

20 
13 
11 
34 
10 
19 
25 
18 
14 
18 
9 

10 

4 

11 

15 

11 
56 
13 

352 

1 

161 
120 
135 
134 

128 
148 
121 
221 
185 
137 
150 
148 
81 

206 
57 
97 

189 
112 

1 

24 
23 

266 
55 

233 

70,000 

98,500 

41,890 
111,896 
42,000 
38,427 

40,276 
36,018 
94,611 
51,380 
63,000 
39,000 
70,000 
36,894 
71,486 

102,736 
105,000 
17,000 

144,755 
63,575 

29,223 

5,000 
14,000 

116,013 
69,990 
76,181 

18,034 

14,039 

10,200 
26,521 

8,050 
11,000' 

Elgin 

7 

24 

8 
9 
5 
6 

20 
13 
11 
34 
10 
19 
25 
18 
14 
18 
9 

10 

4 

11 

15 

11 
56 
13 

352 

1 

161 
120 
135 
134 

128 
148 
121 
221 
185 
137 
150 
148 
81 

206 
57 
97 

189 
112 

1 

24 
23 

266 
55 

233 

70,000 

98,500 

41,890 
111,896 
42,000 
38,427 

40,276 
36,018 
94,611 
51,380 
63,000 
39,000 
70,000 
36,894 
71,486 

102,736 
105,000 
17,000 

144,755 
63,575 

29,223 

5,000 
14,000 

116,013 
69,990 
76,181 

9,642 

7 

24 

8 
9 
5 
6 

20 
13 
11 
34 
10 
19 
25 
18 
14 
18 
9 

10 

4 

11 

15 

11 
56 
13 

352 

1 

161 
120 
135 
134 

128 
148 
121 
221 
185 
137 
150 
148 
81 

206 
57 
97 

189 
112 

1 

24 
23 

266 
55 

233 

70,000 

98,500 

41,890 
111,896 
42,000 
38,427 

40,276 
36,018 
94,611 
51,380 
63,000 
39,000 
70,000 
36,894 
71,486 

102,736 
105,000 
17,000 

144,755 
63,575 

29,223 

5,000 
14,000 

116,013 
69,990 
76,181 

9,642 

7 

24 

8 
9 
5 
6 

20 
13 
11 
34 
10 
19 
25 
18 
14 
18 
9 

10 

4 

11 

15 

11 
56 
13 

352 

1 

161 
120 
135 
134 

128 
148 
121 
221 
185 
137 
150 
148 
81 

206 
57 
97 

189 
112 

1 

24 
23 

266 
55 

233 

70,000 

98,500 

41,890 
111,896 
42,000 
38,427 

40,276 
36,018 
94,611 
51,380 
63,000 
39,000 
70,000 
36,894 
71,486 

102,736 
105,000 
17,000 

144,755 
63,575 

29,223 

5,000 
14,000 

116,013 
69,990 
76,181 

13,079 
Kent 

7 

24 

8 
9 
5 
6 

20 
13 
11 
34 
10 
19 
25 
18 
14 
18 
9 

10 

4 

11 

15 

11 
56 
13 

352 

1 

161 
120 
135 
134 

128 
148 
121 
221 
185 
137 
150 
148 
81 

206 
57 
97 

189 
112 

1 

24 
23 

266 
55 

233 

70,000 

98,500 

41,890 
111,896 
42,000 
38,427 

40,276 
36,018 
94,611 
51,380 
63,000 
39,000 
70,000 
36,894 
71,486 

102,736 
105,000 
17,000 

144,755 
63,575 

29,223 

5,000 
14,000 

116,013 
69,990 
76,181 

13,079 

7 

24 

8 
9 
5 
6 

20 
13 
11 
34 
10 
19 
25 
18 
14 
18 
9 

10 

4 

11 

15 

11 
56 
13 

352 

1 

161 
120 
135 
134 

128 
148 
121 
221 
185 
137 
150 
148 
81 

206 
57 
97 

189 
112 

1 

24 
23 

266 
55 

233 

70,000 

98,500 

41,890 
111,896 
42,000 
38,427 

40,276 
36,018 
94,611 
51,380 
63,000 
39,000 
70,000 
36,894 
71,486 

102,736 
105,000 
17,000 

144,755 
63,575 

29,223 

5,000 
14,000 

116,013 
69,990 
76,181 

7 

24 

8 
9 
5 
6 

20 
13 
11 
34 
10 
19 
25 
18 
14 
18 
9 

10 

4 

11 

15 

11 
56 
13 

352 

1 

161 
120 
135 
134 

128 
148 
121 
221 
185 
137 
150 
148 
81 

206 
57 
97 

189 
112 

1 

24 
23 

266 
55 

233 

70,000 

98,500 

41,890 
111,896 
42,000 
38,427 

40,276 
36,018 
94,611 
51,380 
63,000 
39,000 
70,000 
36,894 
71,486 

102,736 
105,000 
17,000 

144,755 
63,575 

29,223 

5,000 
14,000 

116,013 
69,990 
76,181 

7 

24 

8 
9 
5 
6 

20 
13 
11 
34 
10 
19 
25 
18 
14 
18 
9 

10 

4 

11 

15 

11 
56 
13 

352 

1 

161 
120 
135 
134 

128 
148 
121 
221 
185 
137 
150 
148 
81 

206 
57 
97 

189 
112 

1 

24 
23 

266 
55 

233 

70,000 

98,500 

41,890 
111,896 
42,000 
38,427 

40,276 
36,018 
94,611 
51,380 
63,000 
39,000 
70,000 
36,894 
71,486 

102,736 
105,000 
17,000 

144,755 
63,575 

29,223 

5,000 
14,000 

116,013 
69,990 
76,181 

9,000 
Peel 

7 

24 

8 
9 
5 
6 

20 
13 
11 
34 
10 
19 
25 
18 
14 
18 
9 

10 

4 

11 

15 

11 
56 
13 

352 

1 

161 
120 
135 
134 

128 
148 
121 
221 
185 
137 
150 
148 
81 

206 
57 
97 

189 
112 

1 

24 
23 

266 
55 

233 

70,000 

98,500 

41,890 
111,896 
42,000 
38,427 

40,276 
36,018 
94,611 
51,380 
63,000 
39,000 
70,000 
36,894 
71,486 

102,736 
105,000 
17,000 

144,755 
63,575 

29,223 

5,000 
14,000 

116,013 
69,990 
76,181 

9,000 

7 

24 

8 
9 
5 
6 

20 
13 
11 
34 
10 
19 
25 
18 
14 
18 
9 

10 

4 

11 

15 

11 
56 
13 

352 

1 

161 
120 
135 
134 

128 
148 
121 
221 
185 
137 
150 
148 
81 

206 
57 
97 

189 
112 

1 

24 
23 

266 
55 

233 

70,000 

98,500 

41,890 
111,896 
42,000 
38,427 

40,276 
36,018 
94,611 
51,380 
63,000 
39,000 
70,000 
36,894 
71,486 

102,736 
105,000 
17,000 

144,755 
63,575 

29,223 

5,000 
14,000 

116,013 
69,990 
76,181 

7 

24 

8 
9 
5 
6 

20 
13 
11 
34 
10 
19 
25 
18 
14 
18 
9 

10 

4 

11 

15 

11 
56 
13 

352 

1 

161 
120 
135 
134 

128 
148 
121 
221 
185 
137 
150 
148 
81 

206 
57 
97 

189 
112 

1 

24 
23 

266 
55 

233 

70,000 

98,500 

41,890 
111,896 
42,000 
38,427 

40,276 
36,018 
94,611 
51,380 
63,000 
39,000 
70,000 
36,894 
71,486 

102,736 
105,000 
17,000 

144,755 
63,575 

29,223 

5,000 
14,000 

116,013 
69,990 
76,181 

7 

24 

8 
9 
5 
6 

20 
13 
11 
34 
10 
19 
25 
18 
14 
18 
9 

10 

4 

11 

15 

11 
56 
13 

352 

1 

161 
120 
135 
134 

128 
148 
121 
221 
185 
137 
150 
148 
81 

206 
57 
97 

189 
112 

1 

24 
23 

266 
55 

233 

70,000 

98,500 

41,890 
111,896 
42,000 
38,427 

40,276 
36,018 
94,611 
51,380 
63,000 
39,000 
70,000 
36,894 
71,486 

102,736 
105,000 
17,000 

144,755 
63,575 

29,223 

5,000 
14,000 

116,013 
69,990 
76,181 

Welland 

7 

24 

8 
9 
5 
6 

20 
13 
11 
34 
10 
19 
25 
18 
14 
18 
9 

10 

4 

11 

15 

11 
56 
13 

352 

1 

161 
120 
135 
134 

128 
148 
121 
221 
185 
137 
150 
148 
81 

206 
57 
97 

189 
112 

1 

24 
23 

266 
55 

233 

70,000 

98,500 

41,890 
111,896 
42,000 
38,427 

40,276 
36,018 
94,611 
51,380 
63,000 
39,000 
70,000 
36,894 
71,486 

102,736 
105,000 
17,000 

144,755 
63,575 

29,223 

5,000 
14,000 

116,013 
69,990 
76,181 

7 

24 

8 
9 
5 
6 

20 
13 
11 
34 
10 
19 
25 
18 
14 
18 
9 

10 

4 

11 

15 

11 
56 
13 

352 

1 

161 
120 
135 
134 

128 
148 
121 
221 
185 
137 
150 
148 
81 

206 
57 
97 

189 
112 

1 

24 
23 

266 
55 

233 

70,000 

98,500 

41,890 
111,896 
42,000 
38,427 

40,276 
36,018 
94,611 
51,380 
63,000 
39,000 
70,000 
36,894 
71,486 

102,736 
105,000 
17,000 

144,755 
63,575 

29,223 

5,000 
14,000 

116,013 
69,990 
76,181 

16,924 

7,582 
Bibliothèques régionales de la Saskatchewan— 

7 

24 

8 
9 
5 
6 

20 
13 
11 
34 
10 
19 
25 
18 
14 
18 
9 

10 

4 

11 

15 

11 
56 
13 

352 

1 

161 
120 
135 
134 

128 
148 
121 
221 
185 
137 
150 
148 
81 

206 
57 
97 

189 
112 

1 

24 
23 

266 
55 

233 

70,000 

98,500 

41,890 
111,896 
42,000 
38,427 

40,276 
36,018 
94,611 
51,380 
63,000 
39,000 
70,000 
36,894 
71,486 

102,736 
105,000 
17,000 

144,755 
63,575 

29,223 

5,000 
14,000 

116,013 
69,990 
76,181 

16,924 

7,582 

Bibliothèques régionales de l 'Alberta— 

7 

24 

8 
9 
5 
6 

20 
13 
11 
34 
10 
19 
25 
18 
14 
18 
9 

10 

4 

11 

15 

11 
56 
13 

352 

1 

161 
120 
135 
134 

128 
148 
121 
221 
185 
137 
150 
148 
81 

206 
57 
97 

189 
112 

1 

24 
23 

266 
55 

233 

70,000 

98,500 

41,890 
111,896 
42,000 
38,427 

40,276 
36,018 
94,611 
51,380 
63,000 
39,000 
70,000 
36,894 
71,486 

102,736 
105,000 
17,000 

144,755 
63,575 

29,223 

5,000 
14,000 

116,013 
69,990 
76,181 

1,970 

7 

24 

8 
9 
5 
6 

20 
13 
11 
34 
10 
19 
25 
18 
14 
18 
9 

10 

4 

11 

15 

11 
56 
13 

352 

1 

161 
120 
135 
134 

128 
148 
121 
221 
185 
137 
150 
148 
81 

206 
57 
97 

189 
112 

1 

24 
23 

266 
55 

233 

70,000 

98,500 

41,890 
111,896 
42,000 
38,427 

40,276 
36,018 
94,611 
51,380 
63,000 
39,000 
70,000 
36,894 
71,486 

102,736 
105,000 
17,000 

144,755 
63,575 

29,223 

5,000 
14,000 

116,013 
69,990 
76,181 

1,275 

Bibliothèques unies de la Colombie-Britannique— 

7 

24 

8 
9 
5 
6 

20 
13 
11 
34 
10 
19 
25 
18 
14 
18 
9 

10 

4 

11 

15 

11 
56 
13 

352 

1 

161 
120 
135 
134 

128 
148 
121 
221 
185 
137 
150 
148 
81 

206 
57 
97 

189 
112 

1 

24 
23 

266 
55 

233 

70,000 

98,500 

41,890 
111,896 
42,000 
38,427 

40,276 
36,018 
94,611 
51,380 
63,000 
39,000 
70,000 
36,894 
71,486 

102,736 
105,000 
17,000 

144,755 
63,575 

29,223 

5,000 
14,000 

116,013 
69,990 
76,181 

28,624 

7 

24 

8 
9 
5 
6 

20 
13 
11 
34 
10 
19 
25 
18 
14 
18 
9 

10 

4 

11 

15 

11 
56 
13 

352 

1 

161 
120 
135 
134 

128 
148 
121 
221 
185 
137 
150 
148 
81 

206 
57 
97 

189 
112 

1 

24 
23 

266 
55 

233 
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1 Comprend les chiffres de la bibliothèque circulante de Terre-Neuve. 
à décembre 1954 seulement. 

2 Estimation. 3 De septembre 

Bibliothèques scolaires.—Les 263 bibliothèques scolaires énumérées lors du relevé 
des bibliothèques en 1953 renfermaient environ 7,630,000 volumes. Elles comptaient 545 
employés de plein temps et 615 employés à temps partiel, dont 290 avaient étudié la biblio-
théconomie. 

Bibliothèques gouvernementales.—En 1953, 102 bibliothèques fédérales com
portaient 2,067,430 volumes, et 99 bibliothèques provinciales, 1,389,516. Les bibliothèques 
fédérales employaient 345 personnes à plein temps et les bibliothèques provinciales, 162. 

Bibliothèques d'organisations commerciales, professionnelles et techni
ques.—Les 131 bibliothèques exploitées par des sociétée et des établissements commerciaux, 
professionnels et techniques en 1953 comptaient 774,629 volumes. Les deux tiers de ces 
bibliothèques ont déclaré avoir à leur service 253 employés de plein temps. 

Section 5.—Le Canada et l'Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture 

C'est le ministère des Affaires extérieures qui assure la liaison entre les organismes 
gouvernementaux et bénévoles au Canada et l'Organisation des Nations Unies pour 1 eau-
cation, la science et la culture. La participation canadienne à FUNESCO comprend s 
représentation aux sessions de la Conférence générale, l'apport de conseils et de renseigna' 
ments concernant les questions intéressant le Canada au Secrétariat de l'UNLSOU, 
collaboration aux entreprises de l'Organisation, l'envoi de délégués aux séminaires inter
nationaux tenus sous les auspices de FUNESCO, l'administration au Canada des bourse 
d'études et de recherches et la distribution des publications de FUNESCO. 
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Les conférences générales de l'UNESCO ont maintenant lieu tous les deux ans. Ces 
conférences étudient le progrès accompli durant les années précédentes et établissent le 
programme des deux prochaines années. L'éducation fondamentale et l'assistance tech
nique sont considérées comme les plus importantes parties du programme de l 'UNESCO. 
Dans le domaine scientifique, les recherches en vue d'améliorer les conditions de vie de 
l'humanité font l'objet d'une attention particulière et on encourage les mesures propres 
à faciliter la liaison scientifique. L'UNESCO s'efforce également d'encourager les échanges 
culturels, d'améliorer les moyens de communication entre les peuples et de stimuler l'échange 
de personnes entre les nations. 

Le budget de l'UNESCO en 1955-1956 était de $21,617,830; le Canada en fournit 
2-56 p. 100 ou $554,000. 

Plus de 100 organismes bénévoles et agences et services officiels collaborent avec le 
ministère des Affaires extérieures à déterminer la participation canadienne au programme 
de l'UNESCO. L'appui du Canada à l'UNESCO est considéré comme faisant intégrale
ment partie de la participation du Canada au programme de paix des Nations Unies par 
le moyen de la bonne entente internationale. 

PARTIE III.—RECHERCHES SCIENTIFIQUES ET 
INDUSTRIELLES 

Section 1.—Le Conseil national de recherches* 
L'organisation de la recherche sur un plan national au Canada remonte à 1916, alors 

que le gouvernement établit le Conseil consultatif honoraire de recherches scientifiques et in
dustrielles sous la tutelle d'un comité du conseil privé. Des dispositions étaient prises en vue 
de diriger et de coordonner la recherche, d'organiser des enquêtes coopératives, de favoriser 
la formation post-universitaire de chercheurs et de poursuivre des recherches grâce aux 
subventions versées aux professeurs d'université. Voilà sur quoi s'est fondé le travail du 
Conseil de 1916 à 1924. 

Un comité spécial du Parlement, chargé d'étudier une recommandation en vue de 
l'établissement de laboratoires nationaux, se déclara favorable à la proposition, et la loi 
sur le Conseil de recherches fut revisée en 1924. Le Conseil acquit des laboratoires tempo
raires et connut un tel succès dans ses recherches sur l'utilisation des calcaires magnésiens 
comme réfractaires, qu'une industrie de guerre, créée durant le premier conflit mondial, 
fut rétablie sur une vaste échelle. En conséquence, en 1929-1930, le gouvernement affecta 
des fonds à de nouveaux laboratoires. 

L'immeuble du Conseil, rue Sussex à Ottawa, a été inauguré en 1932. C'est en 1939 qu'a 
commencé la construction de l'édifice de l'aérodynamique sur un emplacement de 130 acres 
adjacent à l'aéroport de Rockcliffe du Corps d'aviation royal canadien. D'autres im
meubles ont plus tard été érigés sur cet emplacement, dont des ateliers de menuiserie 
et de travail sur métaux et des laboratoires distincts pour les recherches intéressant les 
moteurs, les gaz et le pétrole, l'hydraulique et les structures. Ces installations ont été 
agrandies depuis et de nouveaux bâtiments ont été construits pour le génie, l'étude des 
basses températures et l'aérodynamique des grandes vitesses. Un laboratoire d'étude des 
rayons cosmiques, un immeuble de la thermodynamique et un vaste édifice appelé à abriter 
la Division de la chimie appliquée s'y sont ajoutés en 1952 tandis qu'en 1953 a été construit 
dans l'un des tunnels de communication du Chemin de Montréal, un laboratoire moderne 
servant à la mesure exacte des roulettes d'arpenteur. Cette année-là a aussi vu l'achè
vement du vaste et magnifique Centre de recherches sur le bâtiment ainsi que la construc
tion, sur un nouvel emplacement de 250 acres situé de l'autre côté du Chemin de Montréal, 
du nouvel édifice de la Division de T.S.F. et de l'électrotechnique. Un passage inférieur 
relie les deux emplacements. La Section de recherches sur le vol (de la Division de génie 
mécanique) a quitté ses locaux temporaires, à l'aérodrome d'Arnprior, pour s'établir dans 
des locaux permanents à l'aéroport d'Uplands près d'Ottawa. 

* Rédigé par W. Thistle, chef de la Division des relations extérieures, Conseil national de recherches, 
Ottawa. 
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Le Laboratoire régional des Prairies, érigé sur les terrains de l'Université de la Sas-
katchewan, est en activité depuis juin 1948. Le Laboratoire régional des Maritimes sur 
les terrains de l'Université Dalhousie, à Halifax (N.-É.), a été inauguré en juin 1952. 
Grâce à la collaboration d'une importante compagnie de pétrole, la Division des recherches 
sur le bâtiment a pu établir une Station de recherches sur le pergélisol à Norman-Wells 
(T.N.-O.). Ce poste est l'un des établissements de recherches sur le bâtiment les plus au 
nord du monde entier. 

Le Conseil comprend un président, deux vice-présidents (section scientifique) un 
vice-président (section administrative) et dix-sept autres membres nommés chacun pour 
trois ans et choisis pour représenter l'industrie, le travail et la recherche dans une des 
sciences naturelles fondamentales. Plusieurs des membres sont recrutés dans les sections 
scientifiques des universités canadiennes. 

L'activité du Conseil dans le domaine des sciences et du génie se partage entre neuf 
divisions et deux laboratoires régionaux ayant chacun leur propre directeur. Cinq 
divisions de laboratoire s'occupent d'études fondamentales et appliquées portant sur les 
sciences naturelles: biologie appliquée, chimie pure et chimie appliquée, physique pure et 
physique appliquée. Trois autres s'adonnent surtout à des travaux de génie: recherches 
sur le bâtiment, T.S.F. et électrotechnique, et génie mécanique, ce dernier comprenant 
l'aéronautique et l'hydraulique. La Division de recherches médicales ne possède pas de 
laboratoire en propre, mais elle accorde des subventions et des bourses d'études valables 
surtout dans les écoles de médecine des universités canadiennes. 

En plus d'effectuer des travaux de recherche, le Conseil maintient un Service d'infor
mation dont les techniciens itinérants aident les petites industries du pays en appelant 
l'attention du Conseil sur leurs problèmes techniques. Grâce à son personnel compétent 
de chercheurs et à sa vaste documentation, le Conseil peut ordinairement fournir très 
promptement les renseignements demandés. 

Le Conseil aide l'industrie de deux autres façons importantes. Un échange libre 
et constant de personnel et de renseignements se fait entre les laboratoires du Conseil 
et ceux de l'industrie, afin que l'industrie canadienne puisse utiliser les laboratoires du 
Conseil tout comme les services d'une grande entreprise ont recours à leurs propres labora
toires afin d'obtenir des renseignements et de l'aide d'ordre scientifique. Le Conseil fait 
aussi, à forfait, des recherches pour tout établissement aux prises avec un problème im
possible à résoudre dans les laboratoires privés de consultation et d'épreuves; en retour 
il obtient l'assistance de plusieurs sociétés. Le Conseil maintient depuis longtemps une 
étroite collaboration de cette nature avec nombre d'industries canadiennes appartenant à 
divers domaines. 

Au lendemain de sa création, le Conseil a institué des commissions associées qui 
fonctionnent encore. D'une année à l'autre, des centaines de spécialistes ont accepté, 
sur l'invitation du Conseil, d'en faire partie et leur savoir et leur expérience ont contribué 
à la solution de nombreux problèmes. Les membres des commissions consacrent leur 
temps et leurs efforts aux études qui leur sont confiées, sans rétribution ni récompense, et 
leur concours est des plus utiles au Conseil. 

Le Conseil accorde depuis sa fondation, en 1916, des subventions d'aide à la recherche. 
Elles sont versées aux directeurs des sections scientifiques des universités pour leur per
mettre d'acheter l'équipement requis et d'embaucher de jeunes aides, habituellement des 
étudiants. Ces subventions ont beaucoup aidé les universités à mettre sur pied les ex
cellentes écoles d'études post-universitaires qui existent maintenant au Canada. En 
1954-1955, le Conseil a affecté plus de deux millions et demi de dollars à des recherches 
fondamentales dans les universités canadiennes. 

Le Conseil accorde chaque année des bourses d'études et des octrois aux fins de recher
ches. Les bourses accordées en science et en génie sont de trois catégories et s'élèvent 
respectivement à $800, S 1,100 et $1,400 pour l'année scolaire; elles peuvent comporter un 
supplément de $800 pour l'été. On offre de plus des bourses spéciales de $1,900 par année 
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et des bourses post-doctorales de $2,500 pour séjour outre-mer. II y a de plus deux caté
gories de bourses de recherches pour gradués en médecine; ces bourses sont de $1,800 à 
$3,500 dans le cas des chercheurs sans expérience et peuvent aller jusqu'à $5,000 dans le 
cas des chercheurs plus avancés. Le Conseil accorde aussi des bourses de recherches en 
art dentaire. Quelque 270 bourses diverses, représentant une somme supérieure à $380,000 
ont été octroyées en 1954-1955. 

Ces dernières années (depuis 1948), le Conseil a accueilli un nombre limité de bénéfi
ciaires de bourses post-doctorales, soigneusement choisis d'après leur mérite dans toutes 
les universités du monde. A l'heure actuelle, une centaine de ces jeunes chercheurs scienti
fiques travaillent dans les laboratoires, en majorité dans ceux de chimie, de physique et de 
biologie appliquée. Nommés pour un an seulement, ils peuvent demeurer une seconde 
année s'il y a lieu. Leur présence dans les laboratoires est des plus stimulantes; elle y crée 
en quelque sorte une atmosphère universitaire fraîche et vivifiante qui conserve un air de 
jeunesse au Conseil. 

Principaux travaux de 1954-1955.—La Division de biologie appliquée a accompli des 
travaux variés allant depuis les études appliquées sur l'entreposage et le transport des co
mestibles jusqu'aux recherches plus importantes en matière de métabolisme et de compo
sition chimique des organismes vivants. 

On a étudié le maitien d'un haut degré d'humidité dans les glacières comme moyen 
de réduire la dessication externe des produits alimentaires. Dans un réfrigérateur expé
rimental, on a obtenu des niveaux d'humidité peu éloignés de la saturation en refroidissant 
indirectement l'espace en cause à l'aide d'une enveloppe d'air froid. On songe à exploiter 
les grandes lignes du devis sur un pied commercial. 

On a attribué la décoloration en gris du porc conditionné à une oxydation des pigments 
de la viande sous l'effet de la lumière: de récentes expériences ont révélé que cette modifi
cation se produit beaucoup plus rapidement dans les pigments des muscles que dans ceux du 
sang. A cause de l'intérêt croissant que suscitent les recherches médicales et connexes, 
on poursuit les études entreprises sur l'entreposage en congélation des cellules vivantes et 
d'autres organismes minuscules. Les enquêtes sur les albumines du plasma sanguin ont 
montré que la molécule albumineuse du sérum se compose d'au moins deux sous-unités 
plutôt que de la chaîne unique que préconisaient d'autres chercheurs. Les travaux sur la 
production de l'acide citrique par fermentation submergée de la mélasse de betterave à sucre 
ont relevé que les expériences conduites en laboratoire peuvent aussi l'être sur une plus 
grande échelle. On a continué l'enquête commencée sur les hydrates de carbone que 
renferment diverses céréales, algues et plantes marines. Entre autres recherches d'ordre 
statistique, on a uniformisé les procédés de laboratoire tendant à la détection de légères 
variations dans le goût des comestibles. 

Au Laboratoire régional des Maritimes, à Halifax, l'intérêt scientifique du personnel 
s'est beaucoup diversifié au cours de l'année. On a conçu et installé un séchoir modèle 
pour faciliter l'analyse des conditions optimums de dessication de substances telles que les 
goémons. La valeur nutritive de la farine d'algue séchée se compare favorablement 
avec la caséine, tandis que la farine d'algue et de fucus sont de meilleurs agents que la 
gélatine ou le soja quant à la régénération de la protéine du foie. On a élaboré une méthode 
de déterminer la présence du carragheen dans les algues. On étudie actuellement la 
cause de la formation de la poix dans les pulperies et les papeteries. On effectue égale
ment des recherches sur les sujets suivants: qualité du cidre brut, cause de l'émiettement 
des filets de morue, altération de la qualité des pommes de terre entreposées, ainsi que 
divers aspects des réactions métallurgiques aux hautes températures qui se produisent 
dans la fabrication du fer et de l'acier. 

Le Laboratoire régional des Prairies poursuit ses enquêtes sur l'utilisation des matières 
agricoles. On étudie un procédé de fabrication de la Ij'sine par voie de fermentation; 
si les travaux réussissent, on fera un plus grand usage du blé comme provende. On est à 
analyser un élément toxique de la farine de graine de colza pour déterminer la cause de 
cette déficience et trouver un moyen de la faire disparaître. 
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La fabrication des panneaux de fibre de bois comprimée ou "bois synthétique" le 
principal matériau de construction de demain, ne cessant de s'accroître, les travaux ont 
porté sur ce produit plutôt que sur les panneaux isolants en fibres. Les enquêtes sur 
l'étanchéité des panneaux en fibre ont révélé qu'on peut encoller la plupart des pâtes de 
bois au moyen de sels métalliques à un degré approprié d'acidité. Les sels métalliques 
agissent sur les constituants naturels de la paille ou des pâtes de bois. On a fait les dé
marches nécessaires pour breveter ce procédé. 

Une étude des explosions de poussière dans les élévateurs a montré l'importance 
majeure qu'il faut attacher à la grosseur des particules de poussière. Seules les particules 
qui passent à travers un crible de 150 mailles offrent quelque danger d'explosion. Les 
ingénieurs en construction commerciale sont à concevoir et à installer des dispositifs de 
séparation et d'enlèvement des poussières. 

Des travaux sont aussi en cours sur les sujets suivants: propriétés et mécanisme des 
réactions des amidons, sucres, protéines, graisses et huiles, et autres éléments végétaux; 
physiologie, biochimie et enzymologie des plantes vivantes et des microrganismes; méca
nisme des procédés de fermentation; conception et manœuvre du matériel de fermentation. 

A la Division de chimie appliquée, on a accordé une attention particulière à la corrosion 
des dispositifs de refroidissement automatique par les solutions de glycol éthylique, à la 
corrosion du fer sous l'action de solutions aqueuses, ainsi qu'à divers moyens de réduire ces 
effets. A la section des textiles, on a mis l'accent sur les travaux en matière de blanchis
sage, de nettoyage à sec et de préservation; ces études jetteront un jour nouveau sur 
l'action des détergents. 

En outre, la Division a poussé surtout les recherches d'ordre chimique ayant pour but 
de mettre en valeur des ressources naturelles du Canada. Durant l'année, les produits 
du pétrole ont été le principal centre d'intérêt, en particulier dans les usines modèles. 

On a découvert une nouvelle méthode,—très prometteuse sous le rapport industriel,— 
de contact entre les solides et les liquides. Dans le laboratoire de recherches sur le caout
chouc, on s'est occupé principalement de l'utilisation de la lignine pour le renforcement 
de cette substance. On a amélioré un agglutinant à base de cyclocaoutchouc et propre 
à lier le caoutchouc au métal; on a aussi élaboré la formule d'un adhésif pouvant être 
utilisé à des températures élevées. 

La Division de chimie pure s'intéresse aux recherches dans les grandes branches de la 
chimie : organique, physique, inorganique et colloïde. La plupart des travaux sont d'intérêt 
fondamental, visant à établir le pourquoi de certaines réactions chimiques et à déterminer 
la structure spatiale ultime de composés inconnus. 

La Division de physique appliquée consacre ses efforts, d'une part aux recherches sur 
les problèmes directement reliés au progrès du Canada, et d'autre part à l'établissement 
et au maintien d'étalons physiques fondamentaux auxquels se conforment tant d'entre
prises industrielles. A la première sphère d'activité appartient un programme de colla
boration étroite et efficace avec la Canadian Pulp and Paper Association pour la réduction 
du bruit dans l'industrie du papier; entrent aussi dans cette catégorie la fixation d'un 
étalon de dosage commun de la radiologie dans les cliniques pour le traitement du cancer 
d'un bout à l'autre du Canada, ainsi qu'un précieux concours apporté aux méthodes cana
diennes de cartographie. 

Grâce aux travaux poursuivis dans ce domaine des étalons, on a mis au point une 
inductance mutuelle sur laquelle se fondera l'ohm canadien; une gamme de haute précision 
quant aux températures de la majeure partie du champ international; la reproduction de 
l'étalon de brillance par la brillance du platine fondu; et un apport considérable aux travaux 
préliminaires requis pour baser le mètre sur une longueur d'onde de lumière plutôt que 
sur un prototype physique. 

A la Division de physique pure, on poursuit les recherches sur divers problèmes fonda
mentaux dont l'application n'est pas immédiate, mais qui élargissent le champ du savoir et 
serviront de base aux progrès ultérieurs en science appliquée. On continue d'étudier les 
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rayons cosmiques, la physique des solides, la spectroscopie, la diffraction radioscopique, 
et la physique théorique. On a fait à chacune de ces branches du savoir d'importantes 
contributions. 

La Division de recherches médicales, dont le seul but est d'accorder des subventions, a 
conféré en 1954 huit bourses de hautes études et seize bourses ordinaires de recherches. 
Dix de ces prix étaient décernés pour la première fois. Depuis 1946, cent quarante-huit 
gradués se sont partagé deux cent quarante-quatre bourses. La moitié de ces boursiers 
ont maintenant reçu toute leur formation et de ce nombre, on sait que soixante-dix sont 
attachés à des facultés de médicine dans les universités canadiennes et y donnent des 
cours. Vingt-six autres ont obtenu des postes réguliers et leur travail leur permet de 
participer directement ou activement à des recherches. Le programme de bourses d'études 
a donc porté fruit. 

Durant l'année, la Division de recherches en bâtiment n'a cessé de prêter son concours 
à l'industrie canadienne de la construction. Comme on pouvait s'y attendre, les recherches 
de laboratoire portent sur les matériaux les plus variés, depuis la brique et le mortier jus
qu'aux substances plastiques modernes. Une entreprise qui a provoqué un intérêt extra
ordinaire est la poursuite des études conjointes sur le parquetage conducteur pour salles 
d'opération dans les hôpitaux. De concert avec la Société centrale d'hypothèques et de 
logement on a étudié non seulement les problèmes d'exploitation d'une importance 
technique capitale, mais aussi réalisé des progrès suivis dans l'amélioration des étalons et 
devis techniques en matière d'habitation qui étaient compatibles avec la plus grande marge 
possible de réduction des frais réels. 

En juin 1954, après plus de quatre ans de labeur accompli par plus de deux cents 
travailleurs bénévoles sous la direction du Comité conjoint du Code national du bâtiment, 
paraissait une édition entièrement revisée de ce Code. La Division s'est acquittée de 
tous les travaux techniques et de secrétariat. 

Des enquêtes ont été faites sur place dans les domaines suivants: incendies, difficultés 
de terrain à propos du nouveau chemin de fer reliant Sept-îles aux dépôts ferrugineux 
du Labrador (Québec), problèmes de congélation du sol dans la plupart des provinces, et 
recherches sur le pergélisol par rapport au nouvel emplacement de la ville d'Aklavik. Grâce 
au concours de la Division de météorologie du ministère des Transports a paru cette année 
le premier Atlas climatologique du Canada. 

La Division de génie mécanique s'est occupée principalement d'ouvrages de défense, 
mais à cause surtout de l'aménagement de la voie maritime du Saint-Laurent, les travaux 
hydraulique ont beaucoup augmenté et le volume des entreprises d'intérêt industriel n'a 
cessé de s'accroître. Au cours des douze mois écoulés, la demande d'épreuves en soufflerie 
a accusé une hausse considérable. Outre les épreuves de mise au point de nouveaux 
aéronefs militaires, la soufflerie à petite vitesse a aussi servi aux recherches relatives au 
passage du vent sur le pont ouvert d'un navire de guerre, à l'effet de la glace sur les parti
cularités d'une aile en delta mince, et à la stabilité des projectiles. On a utilisé les souffle
ries supersoniques pour l'étude de diverses configurations d'avions en vue de réduire la 
traînance dans les envolées compensées à des vitesses supersoniques. 

La première envolée au Canada d'un avion muni d'un dispositif de réchauffage a eu 
lieu cette année. Dans les essais au banc, on injecte une partie du carburant de réchauffage 
en avant de la turbine, ce qui a pour effet de refroidir les pales de la turbine en plus d'ac
croître la poussée. L'allumage, la stabilisation de la flamme et le sifflement qui accompagne 
la post-combustion ont posé certains problèmes. 

Quant au givrage, on a mis au point un système entièrement automatique de dégivrage 
électrothermique des aéronefs. En ce moment, on étudie l'effet du givrage sur les héli
coptères. 

A la Division de T.S.F. et d'électrotechnique, environ la moitié des travaux en 1954-
1955 ont porté sur les entreprises de défense. Le reste du temps a été consacré à l'étude 
de problèmes en matière d'électrotechnique, d'électronique et de radiophysique, surtout dans 
la mesure où ils intéressent l'industrie canadienne. 
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Durant l'année, voici les principaux ouvrages qui ont été effectués: système de loca
lisation par micro-ondes, commande à distance d'avertisseurs de brume, radar de la marine 
marchande, aide à l'Office canadien de conservation de la faune, haut voltage, y compris 
le problème du brouillage radiophonique causé par les lignes de transmission d'une tension 
extrêmement élevée, détection électronique des imperfections du papier, explosivité de 
l'électricité statique engendrée par la manutention des céréales, transistrons, lampes à vide 
communication par micro-ondes bien au delà de l'horizon, antennes, radio-astronomie' 
musique électronique, normes de haute fréquence, système de communication forestière 
et recherches électro-médicales. 

L'administration des laboratoires susmentionnés fonctionne sur un pied absolument 
distinct et aux seules fins de faciliter la tâche des savants. Au nombre de ces services 
notons la Division de l'administration, l'Atelier central, la Bibliothèque, la Section des 
brevets, la Canadian Patents and Development Limited (voir p. 119), les Services de génie 
industriel, la Division des relations extérieures, les Bureaux de liaison d'Ottawa, de Londres 
et de Washington, ainsi qu'un Service de renseignements techniques qui se rend utile à 
l'industrie canadienne en fournissant des données scientifiques et techniques sur les pro
blèmes industriels. 

Section 2.—Recherches dans le domaine atomique * 
~V Atomic Energy of Canada Limited (AECL), société de la Couronne, exploite le prin

cipal centre canadien d'énergie atomique près de la ville de Chalk-River (Ont.), à 130 milles 
d'Ottawa, en direction ouest-nord-ouest. Le Conseil d'administration de la société 
se compose de sept personnes représentant l'industrie privée, des compagnies d'éner
gie publiques ou privées et les universités. L'activité de la société se répartit prin
cipalement entre les quatre domaines suivants: 1° la mise au point de la technologie 
relative à l'utilisation économique de l'énergie nucléaire; 2° les recherches scientifiques 
essentielles dans le domaine de l'énergie atomique; 3° l'exploitation de réacteurs nucléaires 
et la séparation des combustibles nucléaires (plutonium et uranium-233); 4° la production 
d'isotopes radio-actifs et leurs accessoires, tels les unités radiothérapiques Cobalt-60 qui 
servent au traitement du cancer. 

L'établissement de Chalk-River de F AECL compte trois réacteurs: ZEEP (Zéro 
Energy Expérimental Pile), N R X (National Research X-metal or X-perimental) et NRU 
(National Research Universal). La société collabore avec la Canadian Général Electric Com
pany Limited et l'Hydro-Ontario (HEPC) à la construction d'une centrale expérimentale 
d'énergie atomique qu'on appellera N P D (Nuclear Power Démonstration), près des Joachims, 
sur la rivière Ottawa, à 12 milles en amont de la centrale de Chalk-River. Tous ces 
réacteurs utilisent l'eau lourde comme modérateur. 

On a décidé de construire la centrale N P D à la suite d'une étude sur la possibilité 
du réacteur générateur, étude entreprise vers la fin de 1953 et poursuivie par des ingénieurs 
de l'AECL, de l 'HEPC, de la Montréal Engineering Company Limited, de la Shawinigan 
Water and Power Company, de la British Columbia Electric Company Limited et de la 
Brazilian Traction, Light and Power Company Limited. On s'attend que le réacteur géné
rateur produira 20,000 kW d'électricité. 

Pendant la construction de la centrale NPD, une étude préliminaire se poursuit à 
Chalk-River sur les plans d'une centrale atomique plus considérable qui produirait 100,000 
kW d'électricité. Des ingénieurs de plusieurs services d'utilité publique du Canada, y 
participent. 

Pronostic du rôle de l'énergie nucléaire.—Dans un mémoiref qu'ils ont présenté 
à la Conférence internationale sur l'utilisation de l'énergie atomique à des fins pacifiques, 
tenue à Genève du 8 au 20 août 1955, W. B. Lewis et John Davis ont dressé le pronostic 
du rôle que jouera probablement l'énergie nucléaire au Canada. 

* Rédigé par Clyde Kennedy, agent des relations publiques, Atomic Energy of Canada Limited, Chalk-River 

" \An Economie Forecast of Ole Rôle of Nuclear Power in Canada: W. B. Lewis, vice-président, Servi» de 
recherches et de mise au point, Atomic Energy of Canada Limited, Chalk-River (Ont.), et J. Davis, uivisi™ u 
l'économique, ministère du Commerce, Ottawa (Ont.) 
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Ces compétences prévoient qu'en 1980 les centrales d'énergie nucléaire produiront 
peut-être de 10 à 15 p. 100 du rendement en puissance d'électricité au Canada. Bien qu'à 
ce moment-là la houille blanche doive rester la principale source d'énergie électrique du 
pays, la production thermique aura passé de la production négligeable d'il y a quelques 
années à 30 p. 100 au moins de la capacité des installations existantes. Les centrales 
d'énergie nucléaire produiront du tiers à la moitié de cette énergie thermique, no
nobstant les vastes réserves de pétrole et de gaz naturel dont dispose le Canada et son 
abondance de houille qui peut être extraite à ciel ouvert à certains endroits. 

On s'attend à un relèvement du coût de l'énergie électrique produite par les moyens 
ordinaires, malgré l'amélioration remarquable de la transmission et de nouveaux progrès 
dans le rendement des centrales utilisant des combustibles ordinaires. A tout le moins, 
l'énergie nucléaire mettra un plafond au coût de l'énergie dans les régions du Canada où 
il y a pénurie et réduira ainsi le vaste écart des prix de l'électricité qui existe actuellement 
entre les diverses régions du Canada, car le principal avantage de l'énergie nucléaire est 
le coût peu élevé du combustible. Grâce à cet élément, le régime économique des centrales 
atomiques de l'avenir pourrait bien se rapprocher de celui des installations hydro-élec
triques actuelles plutôt que de celui des usines thermiques utilisant la houille ou le pétrole. 

L'énergie nucléaire ne pourra, nulle part au Canada, concurrencer les autres formes 
d'énergie avant que le coût en soit réduit à moins de 8 millièmes de dollar le kilowatt
heure. A 7 millièmes de dollar, elle pourrait peut-être tenir tête à l'énergie provenant 
de centrales hydro-électriques ou d'usines thermiques utilisant le charbon, mais à ce prix 
la demande d'énergie nucléaire serait restreinte. L'Ontario méridional, région très forte
ment industrialisée, qui consomme beaucoup d'énergie et où la houille importée offrira 
bientôt le seul moyen de produire de l'électricité autre que l'énergie hydro-électrique, 
pourrait employer des blocs d'énergie considérables à 6 millièmes de dollar sans susciter, 
même provisoirement, un excédent de puissance génératrice. Les diverses études tech
niques et économiques qui se poursuivent à Chalk-River permettent de croire que des 
centrales nucléaires capables d'un tel rendement seront mises en chantier d'ici une dizaine 
d'années. 

D'après certaines prévisions, la demande globale d'énergie électrique au Canada 
augmente en moyenne chaque année au rythme de 6 p. 100 et l'on peut s'attendre que 
d'ici 25 ans la consommation d'énergie électrique augmentera de 300 ou 400 p. 100 ou 
même davantage. En outre, les réserves domestiques de pétrole et de gaz naturel semblent 
devoir freiner l'emploi de l'énergie électrique aux fins de production de vapeur ou de chauf
fage. De plus, si l'énergie nucléaire à bon marché devenait disponible d'ici 20 ou 30 ans, 
la demande d'énergie supplémentaire qui se fait régulièrement sentir au Canada diminuerait 
sensiblement, car on aurait alors tendance à placer les industries qui utilisent beaucoup 
d'énergie, comme les affineries d'aluminium, à proximité des principaux marchés industriels 
de l'univers. Mais il faudra, cependant, augmenter la quantité d'énergie produite pour 
répondre à la production accrue qu'exigera l'accroissement de la population du Canada. 
En conséquence, bien que le rythme annuel de l'augmentation de la consommation 
puisse baisser de son niveau actuel de 6. p. 100 à environ 4-5 p. 100 après 1970, il faudra 
néanmoins prévoir chaque année des installations génératrices de 1 à 2 millions de kW au 
cours des années soixante et soixante-dix. La révolution prévue quant à la production 
d'énergie thermique à partir de l'énergie nucléaire dût-elle se réaliser, elle aura d'impor
tantes répercussions sur plusieurs secteurs de l'économie, notamment sur l'industrie 
chimique, sur les immobilisations et les exigences en matière de construction. Bien que 
les sources actuelles d'uranium suffisent aux besoins courants de combustible nucléaire. les 
centrales nucléaires du Canada, si l'on tient compte des progrès prévus, auraient besoin de 
plusieurs fois autant d'eau lourde qu'on en peut actuellement produire. 

A supposer qu'en 1981, les centrales d'énergie nucléaire disposent d'installations 
pouvant produire de 4 à 7 millions de kW, il faudra alors: un stock de 2,600 à 4,600 tonnes 
d'uranium naturel, une production d'appoint annuelle de 180 à 200 tonnes d'uranium 
naturel (pour remplacer l'uranium consumé) ainsi qu'un stock de 4,000 à 7,000 tonnes 
d'eau lourde. La production d'une telle quantité d'uranium naturel aux fins de con-
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sommation domestique coûterait probablement plusieurs dizaines de millions de dollars 
par an. Même si l'on devait découvrir de nouvelles façons de fabriquer l'eau lourde 
à beaucoup moins de frais, les dépenses à ce titre pourraient, dans vingt-cinq ans, atteindre 
chaque année une somme allant de 40 à 50 millions de dollars. Les dépenses qu'exigeraient 
les usines, le matériel et l'outillage de production dépasseraient encore ces montants de 
sorte que les immobilisations pourraient bien, vers 1980, être de l'ordre de 100 millions 
de dollars par an. 

Ces chiffres semblent énormes, mais ils ne diffèrent pas beaucoup de ceux qui ont 
trait à l'expansion de l'industrie de l'énergie électrique qui s'est produite au Canada depuis 
quelques années. A l'heure actuelle, les services d'utilité publique affectent chaque année 
aux centrales et au matériel de production environ 250 millions de dollars. Dans vingt 
ans, les immobilisations requises à l'égard d'installations de tous genres pourraient bien 
atteindre un demi-milliard. Aussi est-il peu probable, s'il faut en croire le rapport de 
Genève, que les ressources financières manqueront pour construire, outiller et appro
visionner un grand nombre de centrales nucléaires à charge de base ordinaire, au coût 
d'environ 150 millions par an. 

Comité consultatif de l'énergie atomique.—Afin de s'assurer que les divers 
services d'utilité publique, dirigés par des entreprises publiques ou privées, soient tenus 
au courant des progrès réalisés, le gouvernement a constitué en 1954 un comité consultatif 
de l'énergie atomique au sein duquel sont représentés les divers producteurs d'énergie 
du Canada. Le Comité, qui se réunit régulièrenemt à Chalk-River, étudie les résultats 
des recherches qui s'y poursuivent, se renseigne à fond sur la centrale NPD et aide à évaluer 
du point de vue économique l'importance que revêt l'énergie atomique dans les diverses 
régions du Canada. 

En 1955, on a créé à Chalk-River un office d'aide à l'industrie afin d'intéresser le plus 
grand nombre possible d'entreprises privées à l'utilisation de l'énergie atomique à des 
fins générales ou particulières. 

Mise en œuvre du programme canadien d'énergie atomique.—Au 31 mars 
1956, le Canada avait engagé à l'égard de son programme d'énergie atomique un montant 
global d'environ 160 millions de dollars. On estime qu'il faudra y consacrer encore 100 
millions de dollars pour donner suite au programme prévu pour les quatre prochaines 
années. 

Le programme a vu le jour en 1942, lorsque le Royaume-Uni et le Canada ont convenu 
d'établir de concert, au Canada, une entreprise d'énergie atomique que dirigerait le 
Conseil national de recherches. Des savants d'Angleterre, de France et d'autres pays 
d'Europe qui poursuivaient des recherches nucléaires vinrent en Amérique du Nord (surtout 
aux États-Unis et au Canada) dès le début de la seconde guerre mondiale pour mettre au 
point une arme atomique dont la réalisation semblait possible depuis que O. Hahn et 
S. Strassman, de Berlin (Allemagne) avaient annoncé la constatation, pour la première 
fois, de la fission de l'atome en 1939. 

L'entreprise américaine utilisait, pour modérer ses réacteurs, le graphite, plus facile à 
obtenir, tandis que le Canada se voyait attribuer la tâche de faire l'essai de l'eau lourde 
comme modérateur, afin que tous les modes possibles de production du plutonium pour 
la fabrication de bombes fussent mis à l'épreuve. En 1944, l'équipe canado-britannique 
se transportait de l'Université de Montréal, où elle avait poursuivi les études préliminaires, 
à l'emplacement choisi sur la rivière Ottawa, à quelque cinq milles de la ville de Chalk-
River. 

Le 5 septembre 1945, la pile ZEEP entra en fonctionnement. Quoiqu'elle ne pro
duisait que 10 watts d'énergie, elle permit d'étudier l'utilité du système uranium naturel-
eau lourde et elle continue de servir aux études relatives à la disposition des barres de 
combustible nucléaire. Deux années plus tard, le 22 juillet 1947, le réacteur NRX com
mençait de fonctionner. Il était à ce moment et il est demeuré pendant plusieurs années 
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le plus puissant réacteur aux fins de recherches dans l'univers. Le réacteur N R X joue 
encore un rôle de premier plan: 1° en permettant des expériences importantes se rapportant 
au perfectionnement de l'énergie atomique; 2° en permettant d'établir les propriétés 
fondamentales des atomes et des noyaux d'atomes; et 3° en produisant des isotopes 
radioactifs d'une activité spécifique élevée (rapport de la quantité de radiation à tel poids 
de matière). Tout comme l'AECL, les États-Unis et le Royaume-Uni utilisent le réacteur 
NRX aux fins de recherches sur l'énergie atomique. Depuis qu'il a été reconstruit à la 
suite de la panne survenue le 12 décembre 1952, ce réacteur fonctionne à un régime de 
40,000 kW (mesure de la chaleur générée), soit un rendement plus élevé d'un tiers qu'avant 
la panne. 

En 1946, le Royaume-Uni établissait son propre programme d'énergie atomique. 
La même année, le Canada adoptait la loi sur le contrôle de l'énergie atomique afin "de 
pourvoir au contrôle et à la surveillance du développement, de l'emploi et de l'usage de 
l'énergie atomique". Cette loi, qui créait la Commission de contrôle de l'énergie atomique, 
lui attribuait trois fonctions principales: 1° la poursuite de recherches et la production 
de l'énergie atomique, soit directement, soit par l'entremise d'autres organismes lui faisant 
rapport; 2° la réglementation de la production et de l'utilisation des matières se rapportant 
à l'énergie atomique, notamment des matières fissibles; et 3° l'établissement et l'appli
cation des règlements de sécurité requis par le programme canadien d'énergie atomique. 

L'entreprise de Chalk-River a été menée pour le compte de la Commission de contrôle 
de l'énergie atomique par le Conseil de recherches du Canada, jusqu'en 1952, alors que 
fut créée une nouvelle société de la Couronne, YAtomic Energy of Canada Limited qui se 
chargea de l'entreprise pour le compte de la Commission. Aux termes d'une modification 
apportée en 1954 à la loi sur le contrôle de l'énergie atomique, l'AECL doit faire rapport 
directement au ministre du Cabinet qui dirige le comité du conseil privé sur les recherches 
scientifiques et industrielles. La Commission de contrôle de l'énergie atomique, dont 
les fonctions restent les mêmes, continue de faire rapport au même ministre. 

L'étape du programme canadien qui a suivi la création d'un programme britannique 
distinct, a surtout consisté en des recherches fondamentales poursuivies à Chalk-River, 
à l'aide des deux réacteurs à uranium naturel-eau lourde. Le besoin d'une source de 
flux-neutrons plus intense, aux fins de recherches fondamentales et d'études techniques, 
a donné lieu en 1951 à la décision de construire un autre réacteur à uranium naturel-eau 
lourde, désigné du nom de NRU. Ce réacteur doit avoir un flux-neutrons quatre fois 
plus élevé que celui du NRX et un rendement thermique de 200,000 kW, ce qui est cinq 
fois autant que NRX. Le réacteur NRU servira surtout 1° à produire de grandes quan
tités de plutonium; 2° à fournir le moyen de mener des expériences poussées aux fins de 
recherches fondamentales et de mise à l'essai des systèmes de refroidissement du combus
tible dans les centrales d'énergie; et 3° à produire des isotopes radioactifs d'une haute 
activité spécifique, surtout le cobalt-60, qui sert au traitement du cancer. 

L'entreprise de Chalk-River.—L'établissement a pour principale fonction de pour
suivre des recherches fondamentales et de s'occuper des étapes préliminaires de la mise au 
point technique. Il fournit les données dont les services d'utilité publique et les fabricants 
ont besoin pour utiliser l'énergie nucléaire. Ces travaux sont confiés d'une part à la 
Division de l'administration et de l'exploitation et de l'autre à la Division des recherches 
et de la mise au point. La première est chargée de l'administration générale, du fonction
nement des réacteurs nucléaires et des usines de transformation chimique connexes, de 
la construction et de l'entretien des bâtiments, de l'approvisionnement en vapeur ou 
autre énergie auxiliaire nécessaire à l'entreprise et de la corrélation de l'expérience acquise 
par les sections d'exploitation avec les résultats obtenus par les sections de recherche, 
en vue de la préparation de renseignements techniques à l'intention des principales entre
prises dirigées par des organismes extérieurs. 
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L'activité de la Division des recherches et de la mise au point, qui embrasse un vaste 
domaine de recherches théoriques et pratiques en physique, en chimie, en métallurgie 
et en biologie, occupe quatre divisions: recherches sur les réacteurs et mise au point; chimie 
et métallurgie, physique, et biologie. Ces sections poursuivent des enquêtes à court et à 
long terme. Les premières ont pour objet de fournir les renseignements de base indis
pensables à la conception et à l'exploitation des premiers réacteurs canadiens. Vu le large 
éventail des systèmes possibles de réacteur, il faut mener des enquêtes poussées et expé
rimentales afin d'établir les sytèmes qui ont le plus de chance de se révéler efficaces et 
économiques. Les enquêtes de plus longue portée, quoiqu'elles intéressent surtout les 
physiciens et les biologues, se rapportent aussi à la chimie des substances qui n'ont acquis 
de l'importance, ou dont on n'a constaté l'existence, que depuis la découverte de l'énergie 
atomique. 

La Division des recherches et de la mise au point des réacteurs s'occupe des expériences 
et des calculs requis pour le dessin des réacteurs nucléaires qui actionneront les centrales 
d'énergie atomique. On y étudie des systèmes de commande pour de telles centrales et 
pour les réacteurs de Chalk-River. Le réacteur ZEEP sert sans cesse à établir l'efficacité 
de réaction ainsi que les autres caractéristiques des diverses méthodes de disposer les 
éléments de combustible. On a mis à l'essai plusieurs échantillons de combustible dans le 
réacteur NRX, en des conditions analogues à celles qui existeront dans les centrales d'éner
gie. Grâce à ces expériences on obtient des renseignements essentiels sur le comportement 
et la convenance des différentes formes physiques du combustible, ou des différente sortes 
de revêtement servant à empêcher la corrosion du combustible, ainsi que les caractéris
tiques du transfert de chaleur. 

La Division de la chimie et de la métallurgie comprend plusieurs groupes de chercheurs 
qui s'attaquent en collaboration aux problèmes que posent la préparation et la trans
formation du combustible à réacteur. La Division s'occupe de la mise au point d'éléments 
de combustible pour les réacteurs NRX et NRU et pour les réacteurs générateurs. Une 
grande partie des travaux se fait en collaboration avec le ministère des Mines et des Relevés 
techniques. 

Dans la Division de la physique, on poursuit l'étude de la structure nucléaire, à l'aide 
des installations d'essai du réacteur N R X et des accélérateurs de particules, tel le générateur 
van de Graaff de 3 millions d'électrons volts. Aux fins d'enquête sur les désintégrations 
atomiques que produisent les puissants protons énergétiques, on a assemblé un appareil 
dans un laboratoire mobile situé au laboratoire inter-universitaire de grande altitude, à 
Echo-Lake, au Colorado, où les rayons cosmiques renferment dix fois plus de protons 
qu'au niveau de la mer. 

Les travaux de la Division de biologie portent sur la surveillance des risques de radia
tion, la mise au point des méthodes de décontamination, l'étude de l'utilisation des isotopes 
radioactifs dans les recherches biologiques et l'enquête sur les effets de la radiation sur 
les organismes vivants. 

Le Canada a fait œuvre de pionnier dans la production d'isotopes radioactifs; l'entre
prise de Chalk-River produit maintenant une grande variété d'isotopes utilisables dans 
l'industrie, l'agriculture et la médecine. Le flux intense du NRX a permis à l'AECL de 
produire des quantités assez importantes de cobalt-60, d'une activité spécifique élevée, 
qui sert dans les quartiers de traitement thérapeutique du cancer. Il faudra la double pro
duction du N R X et du NRU pour répondre à la demande étrangère d'unités canadiennes. 

La vente des isotopes radioactifs et de l'outillage connexe relève de la Division de 
produits commerciaux de l'AECL, qui a son siège social à Ottawa et qui, au cours de l'année 
1955, a vu à 1,200 expéditions de produits divers. Des unités de traitement thérapeutique 
par radiation au cobalt-60 ont été installées dans des hôpitaux et d'autres centres de 
traitement au Canada, aux États-Unis, au Royaume-Uni, en Suisse, en France, en Italie 
et au Brésil. 
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Section 3.—Autres organismes de recherches scientifiques 
et industrielles 

Outre le Conseil national de recherches et VAtomic Energy of Canada Limited, divers 
organismes fédéraux et provinciaux, des universités et des industries s'occupent aussi de 
recherches au Canada. Plusieurs provinces ont institué des conseils provinciaux de 
recherches en vue de stimuler et d'appuyer les recherches à l'égard de problèmes d'intérêt 
provincial. Les universités, il va sans dire, jouent un rôle extrêmement important dans 
le programme canadien de recherches, surtout fondamentales, mais elles ne négligent 
pas pour autant les problèmes d'ordre pratique, notamment ceux d'intérêt régional. 

Les trois genres d'institution,—fédérales, provinciales et universitaires,— se penchent, 
comme c'est l'usage actuel au pays, sur les problèmes d'une portée industrielle. Nom
breuses sont les industries canadiennes maintenant dotées des installations requises,— 
dont certaines très considérables,—mais le gros des recherches industrielles se sont pour
suivies jusqu'ici sous les auspices du gouvernement. 

Ainsi les problèmes particuliers au pays, surtout son étendue et sa faible population, 
ont fait naître une organisation de recherches typiquement canadienne et dont le trait 
le plus caractéristique est peut-être le régime bien établi des commissions associées. 

Institutions fédérales.—Si les recherches des entreprises industrielles ont évolué 
lentement au Canada, celles du gouvernement, par contre, ont connu une expansion 
rapide, d'abord parce qu'il fallait accélérer la production de matières premières, pendant 
plusieurs années le fondement du commerce canadien d'exportation, ensuite à cause du 
nouvel intérêt porté à la transformation de celles-ci et de la nécessité de répondre aux 
exigences de la défense nationale. Les institutions fédérales qui poursuivent des recherches 
comprennent les ministères de l'Agriculture, des Pêcheries, des Mines et des Relevés 
techniques, de la Défense nationale, de la Santé nationale et du Bien-être social, du Nord 
canadien et des Ressources nationales, et du Commerce; le Conseil national de recherches; 
des sociétés de la Couronne comme VAtomic Energy of Canada, Limited. Un régime de 
commissions comptant des représentants de tout le pays, empêche le chevauchement des 
travaux des organismes nationaux de recherches. 

Le travail scientifique du ministère de l'Agriculture est décrit à la p . 405 du présent 
volume, celui du Conseil des recherches pour la défense, au chapitre XXVIII (voir l'Index), 
le travail spécialisé de recherches scientifiques sur les forêts, au chapitre X, les services 
scientifiques relatifs aux ressources minérales assurés par le ministère des Mines et Relevés 
techniques, au chapitre XI, les travaux du ministère des Pêcheries, au chapitre XII I , 
ceux du Conseil national de recherches, aux pp. 379-384 et les recherches atomiques aux 
pp. 384-388. Les initiatives des autres institutions fédérales qui se livrent à des recherches 
sont exposées brièvement ci-dessous. 

Ministère de la Santé nationale et du Bien-être social.—Le ministère de la Santé nationale 
et du Bien-être social s'occupe de recherches intra-muros et extra-muros. Au sein même 
du ministère, le Service des aliments et drogues, le Laboratoire d'hygiène, le Laboratoire 
d'hygiène professionnelle et divers services cliniques font des études scientifiques dans 
leur domaine particulier. La Division des recherches fait des études et des enquêtes 
spéciales en économie sociale et médicale. Au programme extra-muros figurent des sub
ventions, puisées sur les fonds du Programme national d'hygiène, pour favoriser les 
recherches médicales dans les universités, les hôpitaux et autres établissements d'enquête. 
L'octroi pour fins de recherches en hygiène publique prévoit plus de $500,000 par année, 
tandis que les allocations provenant des octrois pour fins de recherches en hygiène mentale, 
santé publique générale, tuberculose, hygiène maternelle et infantile, prévention et traite
ment des infirmités chez les enfants, représentent une somme supplémentaire d'environ 
$1,250,000. En vue de coordonner les programmes de santé, le ministère organise des 
conférences auxquelles participent des représentants du Conseil national de recherches, 
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du Conseil des recherches pour la défense, du ministère des Affaires des anciens combat
tants, de l 'Institut national du cancer, et du Comité consultatif de recherches du ministère 
de la Santé nationale et du Bien-être social. Ces conférences définissent assez nettement 
le domaine de chacun et empêchent les chevauchements dispendieux. 

Ministère du Commerce.—L'expansion rapide des cultures céréalières dans l'Ouest 
canadien a amené en 1912 la loi des grains du Canada, loi appliquée par une Commission 
des grains chargée de réglementer le transport, le pesage, le classement et l'entreposage 
des céréales canadiennes. La Commission, aux prises dès le début avec des problèmes 
d'ordre scientifique, a établi un laboratoire de recherches sur les céréales à Winnipeg en 1913. 

Principal centre de recherches sur la chimie des grains canadiens, le Laboratoire a le 
personnel et l'outillage qu'il faut pour assurer le service nécessaire au maintien et à l'expan
sion des marchés domestiques et étrangers des céréales. Chaque année, il fournit à la 
Commission les renseignements requis pour appliquer la loi des grains. Il prélève et 
examine des échantillons de diverses cultures afin de se tenir au courant de la qualité 
de tous les grains expédiés durant la campagne. Des recherches fondamentales s'y pour
suivent également; le programme vise à faire connaître davantage ce qui fait la qualité 
des céréales et à perfectionner les méthodes d'appréciation. 

Canadian Patents and Developments Limited.—Société de la Couronne, établie en 
1948, elle a pour objet principal de mettre à la disposition de l'industrie, au moyen de 
permis de fabrication, les perfectionnements et les nouveaux procédés mis au point par 
le Conseil national de recherches. Ses services sont assurés également aux ministères et 
autres organismes officiels ainsi qu'aux universités canadiennes. La société se charge 
d'obtenir des brevets pour les inventions en provenance de ces organismes et s'occupe de 
toutes les questions relatives aux permis de fabrication requis. Tous les bénéfices qu'elle 
peut en retirer servent à pousser la recherche et le perfectionnement. 

Organisations provinciales.—La rareté des organisations provinciales de recherches 
n'est pas un signe d'indifférence de la part des provinces. La plupart des services pro
vinciaux peuvent consulter les laboratoires universitaires, surtout au sujet de problèmes 
industriels et agricoles régionaux. L'agriculture est particulièrement bien servie vu sa 
grande importance comme industrie d'exportation; le réseau de laboratoires et de stations 
d'expérimentation du ministère fédéral de l'Agriculture ainsi que les collèges d'agriculture 
et les conseils provinciaux de recherches lui assurent un service très étendu. 

Nova Scotia Research Foundation.—Cet organisme a été institué par le gouvernement de 
la Nouvelle-Ecosse en 1946 afin d'aider les gens de la province, grâce à un supplément 
d'aide scientifique et technique, à trouver de nouveaux et meilleurs moyens d'utiliser 
les ressources forestières, marines, agricoles et minières et de développer les industries 
appelées à les transformer. L'organisme s'efforce de coordonner et de pousser les travaux 
scientifiques portant sur les problèmes et les ressources de la province. Il aide les univer
sités, collèges, groupes de recherche, industries, ministères provinciaux et fédéraux et simples 
particuliers en fournissant de l'équipement, des subventions, des bourses d'études, des 
adjoints de laboratoire et des assistants engagés pour l'été, des services de bibliothèques, 
de cartographie, de photogrammétrie et de traduction, et des renseignements techniques. 
Il a aidé ou collaboré à des travaux relatifs à la production de nouvelles variétés de plantes 
et de bactéries de nodules radicaux, aux antibiotiques, aux volailles, à la culture des bleuets, 
aux appareils de chauffage au charbon, à la constitution et à la gazéification souterraine 
de charbon, à la vérification non destructive de l'équipement minier, à l'utilisation de 
l'anhydrite, de la diatomite, des déchets de poisson, du gypse, des algues, des scories, 
des croûtes de bois et des matières fertilisantes. Il a fait des relevés portant sur la.gf>" 
physique, la géologie, les algues, les aphidiens des forêts et l'écologie forestière; il a aidé a 
des études sur les cycles nutritifs des lacs, sur la cristallographie radiologique et sui_ les 
pressions qui s'exercent dans les couches souterraines. Au cours de l'été de 1955, 
87 personnes étaient occupées à 25 entreprises. 
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Conseil de recherches de la Saskatchewan.—Ce Conseil a été établi en 1947 en vue-de 
"recherches et d'investigations sur les sciences physiques dans la mesure où elles influent 
sur l'économie de la province de Saskatchewan et sur des questions particulières qui 
peuvent être portées à son attention de temps à autre par le lieutenant-gouverneur en 
conseil". L'expression "sciences physiques", employée au sens large, s'étend aux sciences 
biologiques, à l'agriculture et au génie. Le Consil encourage les recherches scientifiques, 
tant pures qu'appliquées, intéressant les ressources et l'économie de la province, et travaille 
en étroite colloboration avec des ministères, le Conseil national de recherches et l'Université 
de la Saskatchewan. Il dirige, en collaboration avec le Conseil national de recherches, 
un service de renseignements techniques. 

Voici quelques-uns des travaux qu'appuie le Conseil: études fondamentales sur la 
lignine et les composés connexes, préparation des minerais d'uranium, application de la 
chronométrie au moyen du carbone 14, utilisation de l'amidon de blé, culture du carthame, 
études se rattachant aux recherches fondamentales, conservation des aliments par la 
congélation, graissage d'hiver, mouvement des éléments minéraux des sols podzoliques, 
hérédité de la coumarine dans le trèfle d'odeur, contamination du lait par les antibiotiques, 
études biométriques des lacs de la Saskatchewan et recherches d'ordre géologique et archéo
logique. Le Conseil appuie aussi des bourses de recherches postscolaires. 

Conseil de recherches de VAlberto,.—La province de l'Alberta a établi en 1921 un Conseil 
de recherches scientifiques et industrielles afin surtout de favoriser le développement de 
l'industrie minérale dans la province. Le Conseil, régi par une loi quelque peu analogue 
à la loi constitutive du Conseil national de recherches, est soutenu par les crédits du gou
vernement provincial. Le programme actuel vise à faire servir les sciences pures et appli
quées à la mise en valeur des ressources naturelles de la province. Les recherches du 
Conseil comprennent des études sur la houille, les sables pétrolifères de l'Athabasca, le 
gaz naturel, des recherches et des relevés géologiques, des relevés sur les sols et des recher
ches intéressant l'irrigation. Le Conseil maintient en laboratoire d'essai de l'essence et de 
l'huile et compte un groupe d'ingénieurs industriels chargés de fournir des données scienti
fiques aux industries en croissance. Les laboratoires du Conseil sont situés à l'Université 
de l'Alberta; ils comprennent un nouveau laboratoire qui fait aussi fonction d'usine pilote 
et qui a été aménagé au coût de $750,000 par le gouvernement de l'Alberta en 1955. Ces 
laboratoires travaillent en collaboration avec les facultés des sciences de l'université. L'acti
vité de l'organisme est dirigée par un conseil de dix membres représentant le gouvernement, 
l'université et les industries. Les diverses entreprises de recherche relèvent de la direction 
immédiate de comités consultatifs dont les présidents constituent le Comité consultatif 
technique du Conseil, lequel est responsable de la coordination et de l'exécution des travaux 
scientifiques inscrits au programme. 

Conseil de recherches de la Colombie-Britannique.—Le Conseil de recherches de la 
Colombie-Britannique, que soutient le ministère provincial du Commerce et de l'Industrie, 
maintient un personnel de chercheurs et d'ingénieurs ainsi que des laboratoires à Vancouver 
pour aider les industries de la province à résoudre leurs problèmes techniques. Il a pour 
objectif de permettre même aux établissements les plus petits de profiter des connaissances 
et des recherches techniques modernes pour pouvoir mieux rivaliser sur le marché canadien 
et les marchés étrangers. Le Conseil assure trois catégories de services: 1° service de 
renseignements fournis gratuitement en collaboration avec le Conseil national de recherches, 
2° assistance donnée à des établissements particuliers au prix courant en cas de renseigne
ments encore inexistants, et 3° exécution de recherches, aux frais du Conseil, à l'égard de 
problèmes qui intéressent de fanon générale le développement industriel de la province. 

Ontario Research Foundation.—Établie en 1928, elle est financée par une dotation 
à laquelle souscrivent des fabricants, des sociétés et des particuliers ainsi que par une 
subvention provinciale égale à la somme de ces contributions. Ses travaux visent à aider 
l'agriculture et l'industrie à mettre en valeur les ressources naturelles de la province. 
Elle a fait une étude de la physiographie et du climat du sud de l'Ontario ainsi queMes 
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parasites de la faune sauvage de la province. La Fondation, qui a mené nombre d'en
quêtes industrielles, est bien outillée pour entreprendre des recherches sur la métallurgie 
les textiles, la chimie et la biochimie. Ses services sont à la disposition de l'industrie 
moyennant redevance et des centaines d'établissements y ont eu recours pour des consul
tations, des essais, de courtes enquêtes témoin et des recherches de longue haleine. Il en 
a découlé une amélioration des procédés industriels et des produits. La Fondation ad
ministre une subvention que le gouvernement provincial accorde en vue de soutenir des 
bourses d'études postscolaires et de recherches scientifiques dans les universités de l'Ontario. 

Banting Research Foundation.—La Banting Research Foundation seconde les 
efforts de la Banting and Best Chair of Médical Research à l'Université de Toronto et appuie 
les recherches médicales à travers le pays par des subventions accordées à ceux qui proposent 
des questions d'un intérêt médical assez important au conseil d'administration. En général, 
le Conseil se réunit et verse les subventions trois fois par année, vers le 1er juin, le 1er octobre 
et le 1e r février. Cinq membres du conseil d'administration sont nommés par le conseil 
des gouverneurs de l'Université de Toronto et l'Association des anciens de l'université; 
ces cinq membres en nomment deux autres; puis les sept membres en désignent un huitième. 

Rockefeller Foundation.—La Fondation aide des universités, institutions et 
organismes canadiens à poursuivre des recherches dans certains domaines particuliers 
des sciences naturelles et sociales, des humanités, de la médecine et de l'hygiène publique 
et finance des bourses post-doctorales attribuées à des Canadiens en vue de travaux dans 
des domaines se rattachant au programme général de la Fondation. Elle accorde de 
l'aide, dans le cadre de son programme d'hygiène publique, pour l'enseignement de l'hy
giène publique et de la science infirmière. 

Recherches médicales*.—Les recherches médicales obtiennent leur appui financier 
des gouvernements fédéral et provinciaux, des fondations ou sociétés privées, des orga
nismes bénévoles qui recueillent des fonds par voie de souscriptions publiques, et par les 
universités et les hôpitaux. Grâce à ces sources, on peut obtenir: a) des bourses de recher
che pour la formation, b) des subventions d'aide aux recherches relatives aux problèmes 
d'ordre fondamental ou clinique, c) les traitements du personnel formé et d) les fonds 
nécessaires pour défrayer les dépenses courantes qu'entraînent les recherches effectuées 
pour le compte des gouvernements, des hôpitaux ou des établissements pharmaceutiques. 

Le ministère de la Santé nationale et du Bien-être social et le ministère de la Défense 
nationale possèdent des établissements où la recherche se fait dans des laboratoires bien 
outillés et pourvus de chercheurs fort compétents. Le ministère des Affaires des anciens 
combattants encourage son propre personnel à effectuer des recherches dans ses propres 
hôpitaux; il s'agit là surtout de recherches relatives aux maladies chroniques, comme 
l'arthrite, l'artériosclérose et les troubles métaboliques et du système nutritif. 

La plupart des problèmes médicaux d'ordre fondamental sont étudiés dans les écoles 
de médecine grâce au régime des subventions. Les fonds qui proviennent du Trésor 
fédéral sont distribués par l'entremise du Conseil national de recherches, du Conseil de 
recherches pour la défense, et du ministère de la Santé nationale. Le Conseil national de 
recherches s'occupe surtout de la recherche relative aux sciences médicales fondamentales,— 
anatomie, physiologie, biochimie, pharmacologie, bactériologie, pathologie,^ chirurgie 
expérimentale,—mais 20 p. 100 de ses subventions servent à des enquêtes cliniques. Le 
Conseil de recherches pour la défense consent des subventions pour des études auxquelles 
il s'intéresse particulièrement, comme le traumatisme, la conservation du sang et 1 utili
sation de succédanés du sang, les effets des basses températures et de la radiation, etc. 
Le ministère de la Santé nationale et du Bien-être social affecte des fonds aux recherches; 
ces fonds sont avancés sur la recommandation des ministères provinciaux de la Santé pour la 
recherche dans les domaines suivants: hygiène publique, tuberculose, hygiène maternelle 

* Rédigé par le D' G. H. Ettinger, directeur adjoint de la Division des recherches médicales, Conseil national 
de recherches, Ottawa. 
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et infantile, hygiène mentale, santé publique en général. Le ministère aide aussi la Cana-
dian Arthritis and Rheumatism Society (qui prélève ses fonds par voie de souscriptions 
publiques) et l'Ontario Heart Foundation (qui reçoit aussi une suvbention de gouvernement 
de l'Ontario). De plus, le ministère de la Santé nationale et du Bien-être social accorde 
aussi des subventions aux provinces pour la lutte contre le cancer, où les provinces puisent 
pour souscrire aux recherches du National Cancer Institute que défraie la Canadian Cancer 
Society. Ainsi le ministère de la Santé nationale et du Bien-être social est l'organisme 
canadien qui fait le plus pour encourager les recherches médicales extra-muros; il s'inté
resse avant tout aux problèmes qui ont une portée directe sur la santé nationale plutôt 
qu'aux recherches fondamentales. 

Les universités reçoivent aussi des fonds au chapitre des recherches des divisions 
provinciales de la Canadian Cancer Society et de fondations gouvernementales comme 
l'Ontario Cancer Treatment and Research Foundation et VAlcoholism Research Foundation, 
de certaines associations mutuelles comme le club Rotary, de la J. P. Bickell Foundation, 
l'Atkinson Foundation, la Canadian Life Insurance Ojjîcers Association, les Muscular 
Dystrophy Associations of Canada, la Banting Research Foundation, la Multiple Sclerosis 
Society, les fabricants de produits pharmaceutiques, etc. 

Grâce à l'aide de ces diverses provenances, d'intenses programmes de recherches se 
déroulent dans chacun des douze collèges de médecine du Canada. Certains de ces collèges 
comptent des services spéciaux consacrés aux recherches, comme les services de recherches 
médicales des universités de Toronto et Western Ontario, et le Service de médecine expé
rimentale de l'Université McGill, mais ces services emploient des gradués qui étudient en 
vue d'obtenir des diplômes supérieurs. A quelques exceptions près, les services consacrés 
à l'enseignement des étudiants s'occupent activement de recherches; la plupart donnent 
aussi des cours aux diplômés qui peuvent les suivre grâce à des bourses ou des subventions 
d'études pour la recherche. 

Les hommes de science canadiens apportent chaque année de remarquables contri
butions au savoir médical, mais l'espace ne permet de signaler que quelques-uns des do
maines de leur activité: études sur l'épilepsie à l'Institut de neurologie de Montréal; fonc
tions et corrélations des régions du cerveau et du tronc cervical et études en neurophysiologie 
et neurochimie à l'Université McGill, à l'Université d'Ottawa et à l'Université Western 
Ontario; études endocriniennes et métaboliques à l'Université McGill, à l'Université de 
Montréal, à l'Université de Toronto, à l'Université Western Ontario et à l'Université du 
Manitoba; études sur les anti-coagulants à l'Université de la Saskatchewan; artériosclérose 
et hypertension à l'Université McGill, à l'Université Queens, à l'Université Western 
Ontario et à l'Université de la Colombie-Britannique; hypothermie à l'Université de 
Toronto; chirurgie du coeur et des vaisseaux sanguins à l'Université McGill, à l'Université 
de Toronto et à l'Université de Montréal, et à l 'Institut de cardiologie de Montréal; tuber
culose à l'Université Dalhousie, à l'Institut de microbiologie de Montréal et aux Connmght 
Médical Research Laboratories de Toronto; études sur l'hygiène mentale au ministère de 
la Santé de la Nouvelle-Ecosse, à l 'Institut Allan Mémorial de l'Université McGill, à 
l'Université de Toronto, à l'hôpital général de Regina et à l'Université de la Colombie-
Britannique; virologie, y compris la poliomyélite, à l 'Institut de microbiologie de Montréal, 
au Sick Children's Hospital de Toronto et aux Connaught Médical Research Laboratories; 
bactériologie, immunisation et hypersensibilité à l'Université McGill, à l'Université de 
Montréal, à l'Université Queens, à l'Université Western Ontario et à l'Université de 
Toronto; cancer dans toutes les écoles de médecine. 

A l'heure actuelle, plus de 4,300 élèves sont inscrits aux cours de spécialisation dans 
les universités canadiennes, compte non tenu des étudiants en théologie. La plupart 
d'entre eux se forment à la recherche, et plus de la moitié dans l'une ou l'autre branche des 
sciences. 

La nature des problèmes qui sollicitent l'attention des gradués donne quelque idée 
de l'importance relative des sciences pures et appliquées. En 1952, 64 p. 100 des aspirants 
s'inscrivaient à ces deux facultés, dans un rapport de deux à un, respectivement; le solde 
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de 36 p. 100 se répartissaient à peu près également entre les humanités et les sciences 
sociales. On s'est toujours préoccupé avant tout des recherches d'ordre fondamental 
ce qui reflète un désir d'en savoir plus long sur les phénomènes du monde naturel mais 
aussi la conscience que l'on a des applications pratiques qui pourraient s'ensuivre. En 
fait de pure science, les recherches pour n'en mentionner que quelques-unes portent pré
sentement sur les domaines aussi diversifiés que les suivants: mathématique pure, physique 
nucléaire, communication électrique, isotopes, la bombe au cobalt et le fonctionnement 
des glandes et du cerveau. 

Simultanément, on se livre aux applications pratiques de ces recherches dans la plupart 
des sphères énumérées et beaucoup d'autres. Les recherches d'ordre pratique dans les 
universités subissent le contrecoup, non seulement de la vie industrielle de la population 
environnante, mais aussi des problèmes que pose la situation soit internationale soit locale 
telle que guerres mondiales, crises économiques et exploration accrue des ressources na
turelles. On scrute aussi les problèmes d'intérêt général, comme les recherches médicales, 
l'urbanisme local, l'industrie minière, la météorologie, les recherches industrielles et beau
coup d'autres qu'il serait trop long d'énumérer ici, y compris les problèmes d'intérêt local 
que soulèvent des industries telles que la pêche sur les littoraux, l'exploitation minière 
dans le centre du Canada, et l'agriculture dans les provinces des Prairies. Présentement, 
les études de base en agriculture, en industrie, en exploitation minière, en sciences terrienne 
et forestière, et en énergie atomique ont pris le pas sur toutes les autres. 

La plupart des enquêtes lancées par les universités ont pu se poursuivre grâce aux 
subventions, bourses et prix accordés par les gouvernements fédéral et provinciaux, les fon
dations, les sociétés industrielles et des particuliers. Certains de ces octrois permettent 
à des professeurs d'université de mener à bien des initiatives spécifiques; d'autres sont 
attribués sous forme de bourses à des étudiants qui, selon les conditions auxquelles ces 
bourses sont octroyées doivent approfondir un problème particulier, tel que ceux qui 
intéressent les pipe-lines, la chimie cellulaire, les ouvrages de génie qui intéressent l'hygiène 
publique ou l'entomologie forestière. 

Divers établissements des grandes universités (par exemple les laboratoires de méde
cine) ont fait leurs propres frais grâce à la vente du produit de leurs recherches. On compte 
que cette activité prendra de l'expansion, de même que les recherches organisées par les 
universités de concert avec d'autres agences de recherches, financières et industrielles, 
dans les sphères que voici: enquêtes ininterrompues sur l'atome, et installation et utilisation 
des appareils de calcul électroniques. 

Connaught Médical Research Laboratories.—La création, à l'Université de 
Toronto, des Laboratoires Connaught de recherches médicales a eu pour but le progrès de 
la médecine préventive et de la santé publique au moyen de recherches et de la préparation 
de produits biologiques et autres essentiels à la prévention ou au traitement de certaines 
maladies. Les Laboratoires rendent en médecine un service d'envergure publique à 
toutes les provinces du Canada et, dans une certaine mesure, même à l'étranger. Ce 
service est né le jour où les autorités de la faculté d'hygiène de l'université ont entrepris 
la préparation d'une antitoxine diphtérique pour essayer d'enrayer les ravages mortels de 
la diphtérie au Canada. En même temps, la faculté inaugurait des investigations sur 
cette maladie et d'autres. Depuis lors, ces enquêtes n'ont cessé de s'accroître, et aujourd -
hui plus de soixante-dix sont en cours dans les laboratoires. 

Le programme de recherches des Laboratoires englobe l'immense champ d'action de 
la médecine préventive. Les Laboratoires rendent de précieux services au corps médical 
ainsi qu'à la médecine vétérinaire, par leurs enquêtes sur certaines maladies du règne 
animal, surtout celles qui se transmettent de la bête à l'homme, et par la préparation de 
produits connexes. 

Les recherches entreprises sont d'envergure et portent sur les principaux domaines 
suivants, ainsi que d'autres branches secondaires de la médecine préventive: maladies 
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qui procèdent d'une bactérie ou d'un virus, immunologie, épidémiologie, physiologie, 
biochimie. Ces enquêtes comportent notamment la distribution de produits dont la 
mise en disponibilité est un important service d'hygiène publique. 

De grand intérêt pour la santé publique est le concours des Laboratoires qui donnent 
des cours postscolaires aux médecins-hygiénistes, aux infirmières, aux dentistes, aux 
vétérinaires et à d'autres membres des diverses professions. Depuis l'établissement des 
Laboratoires en 1914, les membres du personnel n'ont cessé de suivre de près l'enseignement 
postcolaire spécialisé de l'hygiène publique. En 1924, grâce à la munificence de la Fonda
tion Rockefeller ainsi qu'à la collaboration du gouvernement de la province d'Ontario, 
l'École d'hygiène était instituée. Ainsi, les conditions d'enseignement se sont grandement 
améliorées et les Connaught Médical Research Laboratories ont pu prendre une part accrue 
à la formation de chefs de service de la santé publique. 

Sur les terrains de l'université, la Division académique des Laboratoires Connaught 
de recherches médicales et l'Ecole de santé se partagent le même immeuble, utilisent 
conjointement les installations de recherche et de laboratoire des deux établissements, et 
entretiennent d'étroites relations qui leur sont mutuellement avantageuses. On se livre, 
entre autres travaux, à la fabrication de l'insuline et de divers produits glandulaires. 

A Spadina-Crescent, à Toronto, la Division Spadina des Laboratoires est le siège 
d'importants travaux tels que la production de la pénicilline et les recherches antibiotiques. 
On dispose d'autres installations près de Toronto, à la Division Dufferin, où se trouve une 
propriété agricole de 145 acres, avec bâtiment moderne de laboratoire et local pour les 
animaux. 

Grâce à l'organisation de la Division de l'Ouest à l'Université de la Colombie-Britan
nique, les Laboratoires Connaught d'études médicales ont participé à la mise sur pied 
d'un important programme de recherches en médecine préventive sur le littoral du Pacifique. 

Depuis plus de quarante ans, les Connaught Médical Research Laboratories, avec le 
concours du corps médical et des autorités gouvernementales de la santé publique, ont 
joué un rôle de plus en plus important dans le développement des recherches et de la santé 
publique au Canada. 

Recherches industrielles.—Au Canada, la situation en matière de recherches 
industrielles évolue très rapidement. Autrefois, l'industrie en général n'avait pas compris 
l'importance des recherches pour elle et pour la nation, à la fois parce que maintes sociétés 
canadiennes étaient des filiales de sociétés anglaises ou américaines, et que les petites 
sociétés ne pouvaient absolument pas défrayer seules leurs propres recherches. A ces 
difficultés venaient s'ajouter l'immensité du pays, l'absence de concentration d'industries 
similaires et la proximité des Etats-Unis, où les moyens de recherches étaient assez con
sidérables. 

Cependant, le Canada a pris rang, depuis peu, parmi les le pays hautement industria
lisés, en même temps qu'il s'engageait dans une multitude de domaines de production. 
Pour ces motifs, comme aussi à cause du rapide essor qu'ont connu une foule d'indus
tries d'envergure nationale, du fait qu'il doit desservir un marché domestique difficile à 
plaire, et enfin du succès remporté sur la concurrence étrangère, les fabricants canadiens 
ont pris conscience de l'importance des recherches, et plusieurs des grandes entreprises 
possèdent maintenant des installations puissantes en ce domaine. Les paragraphes qui 
vont suivre donnent une idée des sphères où s'exerce l'activité de certaines de ces industries*. 

Aluminum Laboratories Limited.—Cette maison entreprend des recherches, et fonda
mentales et appliquées. Elle a des laboratoires de recherches à Arvida (P.Q.), à Kingston 
(Ont.), ainsi que son siège social, y compris des divisions qui s'occupant d'exploration 
géologique, de génie et de brevets, à Montréal (P.Q. ). La société exploite aussi un établisse
ment de recherches à Banbury (Angleterre). 

* Communiqué par les industries respectives. 
63024—261 
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Le laboratoire d'Arvida est affecté en grande partie aux recherches sur toutes les 
phases de la production de l'aluminium métallique. Cette activité comporte plusieurs 
catégories de travaux: traitement du minerai, usine pilote, chimie, électrométallurgie 
analyse et génie. A Kingston, les recherches sont d'ordre métallurgique et comprennent' 
entre autres étapes: le génie métallurgique, la physique et la métallurgie physique, la 
chimie-métallurgie et les publications techniques. En outre, une Division d'exploitation 
sert d'organisme intermédiaire et s'occupe de tirer des recherches scientifiques fondamen
tales des applications commerciales. 

Ayerst, McKenna and Harrison Limited.—Cette industrie dispose d'immenses labora
toires de recherche et de mise au point et fait oeuvre de pionnier dans les recherches sur 
les vitamines, les hormones, les antibiotiques, et les agents chimiothérapeutiques. Les 
laboratoires de chimie sont bien pourvus en dispositifs modernes (rayons ultraviolets et 
infrarouges, dispositifs de microanalyse, etc.) requis pour fins de synthèse des nouveaux 
composés; la société exploite en outre un laboratoire bien monté de pharmacologie, où 
l'on évalue ces substances en ce qui concerne leurs effets thérapeutiques. La Division 
microbiologique étudie les antibiotiques et les nouveaux agents antibactériens. 

Canada Packers Limited.—La Canada Packers entretient un immense laboratoire de 
recherches et de mise au point, où plusieurs groupes de chercheurs scrutent les domaines 
d'intérêt pour la société. Les spécialistes de la viande font enquête sur les nouveaux 
produits et de meilleurs modes de production. Les spécialistes des huiles s'acquittent 
de la même tâche en matière d'huiles comestibles. Les spécialistes de la mise au point 
s'occupent de la découverte et du perfectionnement des procédés de transformation. Les 
spécialistes de l'analyse élaborent de sûres et rapides méthodes d'analyse devant servir 
dans les laboratoires de vérification de la société à travers le pays. Les spécialistes de la 
biochimie et de la chimie organique s'occupent de la fabrication de sous-produits tels que 
les hormones, les enzymes, et d'excellents autres produits chimiques d'intérêt pharma
ceutique et industriel. En outre, des installations considérables d'usines pilotes sont 
maintenant disponibles. 

Canadian Industries (1954) Limited.—Cet établissement dispose d'un immense labora
toire central de recherches diversement pourvu pour faire des études dans les huit sphères 
d'activité qui correspondent aux divisions d'exploitation de la Société. On s'occupe 
d'améliorer les procédés actuels et d'inaugurer des investigations dans les domaines d'intérêt 
courant pour la société, d'utiliser les matières premières du Canada, et de répondre aux 
besoins des industries de base du pays. Les laboratoires sont munis d'outillage matériel 
voulu pour déterminer les propriétés et l'identité chimiques de diverses substances, et 
instaurer de nouvelles techniques d'examen. 

Canadian Breweries Limited.—La Division de recherches de la société exploite des 
laboratoires qui s'acquittent de tout le contrôle et des analyses chimiques et bactériologi
ques de quatre grandes brasseries. Elle s'occupe aussi, pour le compte de ces quatre 
sociétés et de deux autres, de recherches fondamentales et de perfectionnement en matière 
de maltage et de brassage. En tout, cinquante employés y travaillent dont treize aux 
recherches, dix à la bactériologie et seize à l'analyse chimique. 

Canadian Chemical and Cellulose Company Limited.—Par l'entremise de deux filiales 
qu'elle exploite, la Columbia Cellulose Company, Limited et la Canadian Chemical Company 
Limited, cette société est à mettre au point un programme dynamique de recherche et 
d'exploitation, dont le rayonnement ne cesse de s'accroître. La première des filiales en 
cause exploite une pulperie à Prince-Rupert (C.-B.) et poursuit d'intenses recherches sur 
la cellulose dans d'excellents laboratoires et usines pilotes. La seconde filiale dispose 
d'une usine pétrochimique à Edmonton. On a récemment nommé un directeur des re
cherches et de la mise au point et inauguré une grande campagne de psrfectionnement 
de produits et de méthodes de traitement. 

The Consolidated Mining and Smelting Company of Canada Limited.—La Consohdatei 
Mining and Smelting Company Limited enquête sur une grande variété de domaines, 
y compris les études sur les méthodes de transformation relatives à la métallurgie d'extrac-
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tion et aux procédés chimiques, les recherches fondamentales sur la préparation du minerai, 
la pyrométallurgie, l'électrochimie, les réactions des gaz, etc., ainsi que l'étude des pro
priétés et des modes d'utilisation des métaux non ferreux. On a récemment inauguré 
la production commerciale du métal d'indium et celle de divers métaux à l'état d'extrême 
pureté pour fins de recherche et d'utilisation spéciale. 

Dominion Rubber Company Limited.—La Dominion Rubber Company exploite un 
excellent laboratoire de recherches qui fait des enquêtes fondamentales sur les divers 
domaines de la chimie organique. On cherche surtout à découvrir de nouveaux produits 
chimiques ou de perfectionner les produits existants dont a besoin l'industrie du caout
chouc: accélérateurs, substances activantes, antioxydants, et les matières chimiques de 
base nécessaires à la production des résines synthétiques. 

Impérial OU Limited.—Dans ses laboratoires de Sarnia (Ont.), la Division de recher
ches de l'Impérial Oil Limited emploie cent vingt chimistes, techniciens et commis. Elle 
fait des études fondamentales sur la composition des combustibles, la lubrification et la 
nature des asphaltes et des cires. Elle s'occupe en outre de mettre au point de nouvelles 
méthodes de raffinage, d'améliorer les procédés courants, de créer de nouveaux produits et de 
trouver d'autres façons d'utiliser ceux qui existent, tout en en relevant la qualité. La 
Division comprend des laboratoires bien outillés pour l'étude des moteurs et des asphaltes, 
une bibliothèque et un laboratoire de normalisation qui sert aux fins d'arbitrage et contrôle 
la précision des méthodes analytiques employées dans les laboratoires de raffinerie de tout 
le pays. A l'heure actuelle, les laboratoires de recherches connaissent une expansion 
considérable. 

International Nickel Company of Canada, Limited.—h' International Nickel Company 
of Canada, Limited fait des recherches, et fondamentales et appliquées, dans les excellents 
laboratoires des mieux outillés qu'elle exploite à Copper-Cliff (Ont.). Ces laboratoires 
s'occupent exclusivement de recherches sur les procédés de transformation, mais la société, 
grâce à ses filiales des Etats-Unis et du Royaume-Uni, poursuit des travaux de base dans 
le domaine de la métallurgie physique. 

Maple Leaf Milling Company Limited.—La Division de recherches de la Maple Leaf 
Milling Company se livre à des recherches, à la fois appliquées et fondamentales, sur les 
matières et les méthodes relatives à la minoterie, à la boulangerie, à la pâtisserie et à la 
confection de mélanges tout préparés pour fins domestiques. Grâce à son agence de 
normalisation des produits, elle contrôle également les laboratoires qui ont charge d'assurer 
l'uniformité de qualité dans la production de ses minoteries disséminées à travers le pays. 
Les laboratoires de recherches voient en outre à l'empaquetage sanitaire des produits. 

Shawinigan Chemicals Limited.—Depuis plus de quarante ans, cette société s'occupe 
activement de recherches fondamentales et appliquées. Des immenses laboratoires de 
recherches excellemment pourvus qu'elle exploite à Shawinigan-Falls (P.Q.) sont venues 
des innovations de marque dans une grande variété de domaines: électrométallurgie, 
chimie organique, et substances plastiques synthétiques. Plusieurs de ces inventions ont 
été au point de départ d'industries d'envergure mondiale. 

Polymer Corporation Limited.—Cette société dispose de l'une des plus puissantes 
agences de recherches au Canada. Sa Division de recherches et de mise au point est 
des mieux outillée pour étudier toutes les phases de la fabrication du caoutchouc synthé
tique, depuis l'élaboration de formules de polymérisation et les enquêtes sur les nouvelles 
matières premières, par des recherches sur les propriétés et la structure physiques 
de la substance, jusqu'à l'élaboration, au dernier stade, de nouveaux corps polymères. 
Un laboratoire moderne de recherches dont on vient de terminer l'aménagement, renferme 
des installations spécialement affectées aux recherches sur les corps monomères, aux travaux 
de polymérisation et de perfectionnement, à la microscopie électronique, à la spectrophoto-
métrie infrarouge, au micro-compoundage et à l'essayage physique, ainsi qu'à la technologie 
des latex et de leurs applications. On dipose en outre d'outillage important comme des 
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laboratoires de confection du caoutchouc, d'évaluation et de services techniques, ainsi que 
plusieurs usines pilotes affectées à la production mi-commerciale et à l'évaluation de 
nouveaux procédés intéressant les systèmes à radical libre et ionique. 

Outre les recherches scientifiques que les grandes sociétés particulières poursuivent 
surtout à leurs fins propres, dans des laboratoires qui prennent sans cesse de l'expansion', 
beaucoup de recherches industrielles se font sous les auspices des gouvernements fédéral 
et provinciaux, parfois de concert avec les universités. La Division de recherches de 
F Hydro-Ontario, service provincial, et le Pulp and Paper Research Institute of Canada, 
étroitement lié à l'Université McGill, sont deux exemples de cette pratique, bien canadienne 
de la collaboration entre industries et institutions. Les travaux d'enquête des organismes 
sont décrits brièvement ci-dessous. 

Hydro-Ontario.—La Division de recherches de l'Hydro-Ontario, qui compte un 
personnel de 300 employés, assure des services d'essai, d'enquête et de recherche portant 
sur les aspects des études techniques et des travaux de construction de l'Hydro ainsi que 
sur le fonctionnement et l'entretien des réseaux. La Division se tient en étroits contacts 
avec d'autres organismes de recherches et entreprises de service public d'énergie et son 
personnel participe aux travaux de comité des grandes sociétés techniques et associations 
de normalisation. 

Les recherches en matière d'électricité portent sur l'amélioration de l'équipement 
de production, de transmission, de distribution et d'utilisation de l'énergie. Les problèmes 
relatifs à l'isolation électrique, à l'enregistrement des pannes de fonctionnement, à la 
protection contre la foudre, à l'enregistrement de l'énergie consommée et à l'éclairage 
figurent parmi les problèmes étudiés. L'attention porte aussi sur le fonctionnement et 
le rendement de l'équipement énergétique, sur l'amélioration des méthodes de comptage 
et sur les moyens de réduire au minimum les dangers de choc électrique. 

Voici quelques-unes des questions d'ordre structural et mécanique étudiées: corrosion 
des métaux; efforts exercés au sein des structures; bruits et vibrations; mécanique des 
sols en ce qui concerne les fondations, chemins et barrages et digues en terre; propriétés 
physiques des matériaux entrant dans les structures et d'une foule de pièces comme les 
joints de conducteur et les accessoires de réseaux électriques; fonctionnement mécanique et 
dispositifs de sécurité de divers genres de machines; matières et techniques de soudure et 
applications de la soudure; et une foule de problèmes se rattachant au dessin des ouvrages 
en béton, à l'utilisation des matériaux de maçonnerie et à la production, au posage et à 
la vérification de la qualité de tous les bétons utilisés. 

Outre les analyses et essais chimiques auxquels sont soumis une vaste gamme de 
matières et de produits achetés, les travaux de recherches d'ordre chimique portent sur 
des questions comme la conservation du bois, l'utilisation des substances plastiques, les 
enduits préservateurs, la lutte contre les broussailles et les mauvaises herbes, la lubrification, 
les isolateurs électriques liquides, le traitement de l'eau, l'isolation thermique et la préven
tion de la corrosion. 

Il se fait aussi dans le domaine de la physique, de la biologie, de la météorologie, de 
la pétrologie et des mathématiques d'autres études complémentaires et supplémentaires 
aux travaux principaux. 

Pulp and Paper Research Institute of Canada.—Parce que la pâte et le papier jouent 
un si grand rôle dans l'économie du Canada, on a reconnu il y a longtemps la nécessité de 
recherches sur la chimie cellulosique et sur d'autres technologies liées à l'emploi de la 
cellulose. En 1913, l 'État a établi à Montréal un laboratoire des produits forestiers 
dont la Division de la pâte et du papier commença à recevoir l'appui de l'industrie de la 
pâte et du papier en 1925 et se mit bientôt à travailler en étroite collaboration avec le 
Département de la chimie de l'Université McGill. L'édifice actuel, érigé sur les terrains 
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de l'université et inauguré en 1929, a fourni des locaux et des moyens plus grands en vue 
de l'intensification des recherches sur la pâte et le papier. En 1950, l 'Institut est devenu 
une société indépendante à charte fédérale administrée par un conseil dont les membres 
sont désignés par l'Université McGill, l'industrie et le ministère fédéral qui est maintenant 
celui du Nord canadien et des Ressources nationales. 

La société a pris possession de l'édifice qu'elle occupait sur les terrains de l'Université 
McGill et de toutes les installations (le terrain demeure la propriété de l'université et 
est prêté à la société). Elle est en tout point autonome pour ce qui est de son activité, 
sauf que les travaux qui conduisent à un grade sont contrôlés par les facultés de l'université. 

La Division de chimie industrielle et cellulosique et une partie de la Division de 
chimie physique de l'université font partie intégrante de l 'Institut; dans une certaine 
mesure, l'Institut est également devenu le bureau des normes de l'industrie de la pâte 
et du papier. 

Le personnel de l'Institut a fourni de nombreux apports aux connaissances fonda
mentales sur la chimie de la cellulose et de la lignine, la réduction en pâte du bois par les 
procédés chimique et mécanique, la tenue des fibres dans l'eau et l'essai de la pâte et du 
papier. Les études se rattachant à la chimie physique portent surtout sur la chimie de 
surface et le gonflement de la cellulose et sur la floculation des suspensions de fibres; les 
recherches intéressant la chimie organique portent sur la réactivité de la cellulose, les 
propriétés et la constitution des dérivés de la cellulose et la chimie de la lignine et de 
l'écorce. Les diverses méthodes de fabrication de pâte chimique font l'objet de beaucoup 
de travaux. 

Recherches faites dans les universités*.—Les recherches entreprises dans les uni
versités se classent en trois grandes catégories: recherches effectuées par l'étudiant guidé 
par un professeur ou un comité, en vue de l'obtention d'un grade supérieur; recherches 
faites par un professeur, qu'elles soient de courte ou de longue durée; projets de recherche 
plus vastes entrepris soit par une seule faculté soit par plusieurs ensemble et poursuivis 
dans les laboratoires de l'université en question ou dans des instituts spéciaux comme les 
laboratoires médicaux de recherche, les instituts de microbiologie et d'hygiène, les labo
ratoires de services scientifiques ou les collèges d'agriculture. 

Les recherches ont toujours fait partie intégrante de l'activité universitaire à l'échelon 
des diplômés; la somme de recherches entreprises d'une décennie à l'autre a marché de 
pair et au delà avec l'expansion de ces institutions. Les recherches entreprises dans les 
universités sont restreintes dans une large mesure par le nombre des professeurs, le temps 
disponible et l'outillage dont on dispose. Les professeurs sont très occupés par les cours, 
les examens et leurs fonctions à titre de participants à l'administration de l'école. Les 
étudiants aussi sont occupés par les cours, l'étude et les tâches qui leur sont assignées; en 
outre, ils se sentent pressés de compléter leurs travaux dans un délai fixé. Cependant, le 
nombre toujours croissant de bourses d'études, de bourses de recherche et de subventions 
a non seulement permis à plus d'étudiants d'entreprendre des recherches, mais elles ont 
permis aux professeurs et aux étudiants de se livrer à des tâches plus complexes. 

Jusqu'en 1919, deux institutions seulement, l'Université de Toronto et l'Université 
McGill, offraient l'enseignement postérieur à l'obtention de la maîtrise. Cette année-là, 
onze élèves ont obtenu leur doctorat en sciences. Aujourd'hui, l'Ontario compte quatre 
universités, le Québec, trois et six provinces ont chacune une université principale qui donne 
des cours postérieurs au baccalauréat. Toutes ces universités donnent des cours conduisant 
à des diplômes supérieurs en sciences, bien que le nombre des matières en soit limité, 
sauf dans les grandes institutions. En ces dernières années, les universités ont accordé 
200 doctorats et 1,500 maîtrises ou des grades équivalents en arts et en sciences. En outre, 
plusiers collèges et universités donnent d'excellents cours réguliers dans plusieurs sphères 
des recherches. 

* Préparé par la Division de l'éducation du Bureau fédéral de la statistique. 
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L'agriculture est la grande industrie primaire du Canada, celle dont la croissance et 
l'importance ne cessent d'influer sur tous les secteurs de l'économie. Pendant les années 
d'après guerre, 1946-1953, les cultivateurs canadiens ont retiré de leur exploitation agricole 
un revenu moyen net de $1,611,600,000. Au début du siècle, 40 p. 100 des personnes 
ayant un emploi lucratif se livraient à l'agriculture, mais aujourd'hui ce chiffre est tombé 
à 20 p. 100. Malgré le déclin de l'agriculture comme source d'emploi par rapport aux 
autres secteurs de l'économie, notamment de l'industrie manufacturière, la production 
agricole s'est accrue de deux fois et demie ce qu'elle représentait au début du siècle. Cette 
augmentation tient à plusieurs facteurs: l'emploi de méthodes d'agriculture plus scientifi
ques, à l'égard surtout des méthodes de culture des terres arides des provinces de l'Ouest, 
les cultures plus variées et la mécanisation accrue. De 1947 à 1950 seulement, les culti
vateurs canadiens ont affecté en moyenne 304 millions de dollars par an à l'achat de nouvel 
outillage. En 1951, l'agriculture au Canada utilisait près de 400,000 tracteurs, 90,000 
moissonneuses-batteuses et 196,000 camions ainsi que 330,000 automobiles, chiffres qui 
dépassent de beaucoup le nombre des mêmes véhicules ou machines employés dix ans plus 
tôt et qui représentent une avance révolutionnaire par rapport au début du siècle. La 
superficie des terres agricoles, qui offre peut-être le meilleur moyen de mesurer l'importance 
de l'agriculture dans l'économie, a triplé depuis un demi-siècle, au point d'atteindre 
maintenant près de 100 millions d'acres. Au Canada, l'agriculture a exigé d'énormes 
placements à long terme. On a récemment évalué à près de 10 milliards la valeur des 
terres et bâtiments agricoles, des instruments aratoires, des machines agricoles et du bétail 
qui représentent les capitaux placés dans environ deux tiers de millions de fermes. 

Les Annuaires précédents donnaient l'historique de l'évolution de l'agriculture au 
Canada. L'édition 1924, aux pages 191-196, traitait des Débuts et progrès de l'agriculture 
au Canada; l'édition de 1939, aux pages 194-198, exposait L'arrière plan historique de 
l'agriculture canadienne et l'édition de 1946, aux pages 206-218, renfermait des précisions 
sur L'agriculture canadienne durant et après la guerre. Au chapitre XXIX du présent 
Annuaire, sous la rubrique Articles d'intérêt spécial publiés dans les éditions antérieures 
de l'Annuaire, sont énumérés ces articles avec d'autres qui se rapportent aux aspects plus 
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techniques, tels la vente, l'irrigation, les zones de terres agricoles, la Commission canadienne 
du blé, ou à des sujets déjà traités dans les Annuaires précédents et qui n'ont pas perdu 
leur actualité. 

Section 1.—L'agriculture et l'État* 

La création d'un ministère de l'Agriculture est prévue à l'article 95 de l'Acte 
de l'Amérique du Nord britannique (1867), qui dit, en partie, que "la législature de chaque 
province pourra légiférer sur l'agriculture dans cette province" et que "le Parlement du 
Canada pourra, chaque fois qu'il y aura lieu, légiférer sur l'agriculture dans toutes les 
provinces ou dans quelqu'une ou quelques-unes en particulier; une loi de la législature 
d'une province concernant l'agriculture n'y aura d'effet qu'aussi longtemps et autant 
qu'elle ne sera pas incompatible avec une loi du Parlement du Canada". En vertu de cette 
disposition, le gouvernement fédéral et chaque province, sauf Terre-Neuve où les questions 
agricoles relèvent de la Division agricole du ministère des Mines et des Ressources, comptent 
un ministère de l'Agriculture. 

Sous-section 1.—Programme général et stabilité des prix 

Toute l'activité du ministère est orientée vers la production de denrées agricoles 
vendables. Pour conserver les marchés domestiques et étrangers et en créer de nouveaux, 
il est nécessaire, non seulement que s'effectuent les recherches et les expériences de base 
relatives à l'exploitation de la ferme elle-même, mais aussi que la transformation, le classe
ment et l'inspection des produits agricoles soient très bien faits. Aussi, l'inspection et 
le classement ont-ils pris une importance croissante au ministère. Grâce à eux, l'acheteur 
peut obtenir le produit qu'il désire et le producteur, rétribué selon la qualité de son produit, 
est porté à fournir des articles de haute qualité. 

Les résultats des expériences et des recherches et le programme du ministère, en 
général, sont communiqués aux cultivateurs et au public par l'intermédiaire de bulletins, 
de la presse, de la radio, de la télévision et du cinéma. Des communiqués sur la situation 
et les prix du marché font régulièrement partie de cette publicité. 

Le gouvernement fédéral a adopté plusieurs lois destinées à stabiliser les prix des 
produits agricoles. La plus importante est la loi sur le soutien des prix agricoles (1944) 
qui permet au gouvernement fédéral de stabiliser le prix de tout produit agricole, sauf le 
blé et les céréales secondaires, dont la mise en vente relève d'autres lois, en l'achetant 
directement ou en soutenant le marché par des garanties ou des paiements d'appoint. 
Voici les produits ainsi soutenus lorsque l'occasion s'en est présentée: pommes de terre, 
pommes, haricots blancs séchés, miel coulé, lait écrémé séché, beurre de fabrique, œufs 
en coquille, fromage, porcs et bovins. 

La loi (1939) sur la vente coopérative des produits agricoles en est une autre qui 
permet de soutenir le prix des produits agricoles. En vertu de la loi, le gouvernement 
aide à financer le paiement initial des coopératives aux producteurs primaires qui leur 
livrent des produits à vendre. Le paiement initial doit être établi par voie de négociations 
entre la coopérative et le gouvernement, mais il ne peut dépasser 80 p. 100 de la recette 
moyenne provenant de produits de classe et de qualité semblables au cours des trois années 
précédentes. Le gouvernement garantit aux banques les pertes qu'elles pourraient subir 
sur les fonds avancés aux coopératives avec lesquelles une convention a été passée. Un 
grand nombre de coopératives ont tiré parti de la loi; les conventions passées ont porté sur 
les oignons, les pommes de terre, le maïs, plusieurs cultures de graines et les peaux de 
renards et de visons élevés en captivité. 

* Rédigé, sauf indication contraire, sous la direction de J. G. Taggart, C.B.E., sous-ministre de l'Agriculture 
(Ottawa), 
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Un certain nombre de gouvernements provinciaux ont adopté une loi qui prévoit 
l'établissement d'une commission chargée de régler ou de réglementer la mise en vente des 
produits agricoles vendus chez elle. En vertu de l'Acte de l'Amérique du Nord britannique 
les provinces n'ont aucun pouvoir législatif en ce qui concerne les produits écoulés à l'exté
rieur ou exportés. Aux termes de la loi (1949) sur l'organisation du marché des produits 
agricoles, le gouvernement fédéral peut, à discrétion, permettre l'application en totalité 
ou en partie des lois provinciales à la mise sur le marché des produits agricoles hors de la 
province intéressée ou à l'étranger. 

En vêtu de la loi de 1951 sur l'Office des produits agricoles, l'Office peut vendre, acheter 
exporter et importer des produits agricoles lorsque le gouverneur en conseil le charge dé 
le faire. 

1 .—Prêts approuvés et prêts effectués en vertu de la loi sur le prêt agricole canadien, années 
terminées le 31 mars 1945-1954 

NOTA.—Les chiffres des années antérieures figurent au tableau correspondant des éditions précédentes de 
l'Annuaire, à compter de celle de 1940. 

Prê ts approuvés Prêts effectués 

Année terminée 
le 31 mars 

Première 
hypothèque 

Seconde 
hypothèque Montant 

total 
Première 

hypothèque 
Seconde 

hypothèque 
Montant 

Nom
bre Montant Nom

bre Montant 

Montant 
total 

Première 
hypothèque 

Seconde 
hypothèque total 

1945 728 

918 

1,312 

1,301 

1,821 

1,949 

1,796 

1,437 

1,685 

2,091 

S 

1,623,000 

2,161,050 

3,165,250 

3,145,150 

4,450,100 

4,715,500 

4,312,450 

3,929,500 

5,458,750 

7,336,800 

176 

258 

404 

517 

756 

801 

680 

494 

559 

591 

$ 
100,700 

163,050 

253,900 

315,400 

469,200 

473,900 

409,550 

308,900 

393,550 

449,950 

1,723,700 

2,324,100 

3,419,150 

3,460,550 

4,919,300 

5,189,400 

4,722,000 

4,238,400 

5,852,300 

7,816,750 

î 

1,561,714 

1,977,902 

3,030,915 

2,911,167 

4,169,070 

4,480,779 

4,288,866 

4,131,141 

4,766,149 

6,606,323 

1 

100,235 

143,305 

242,896 

274,073 

425,966 

462,150 

404,213 

337,951 

342,410 

394,216 

S 

1,661,409 

2,121,207 

3,273,811 

1946 

728 

918 

1,312 

1,301 

1,821 

1,949 

1,796 

1,437 

1,685 

2,091 

S 

1,623,000 

2,161,050 

3,165,250 

3,145,150 

4,450,100 

4,715,500 

4,312,450 

3,929,500 

5,458,750 

7,336,800 

176 

258 

404 

517 

756 

801 

680 

494 

559 

591 

$ 
100,700 

163,050 

253,900 

315,400 

469,200 

473,900 

409,550 

308,900 

393,550 

449,950 

1,723,700 

2,324,100 

3,419,150 

3,460,550 

4,919,300 

5,189,400 

4,722,000 

4,238,400 

5,852,300 

7,816,750 

î 

1,561,714 

1,977,902 

3,030,915 

2,911,167 

4,169,070 

4,480,779 

4,288,866 

4,131,141 

4,766,149 

6,606,323 

1 

100,235 

143,305 

242,896 

274,073 

425,966 

462,150 

404,213 

337,951 

342,410 

394,216 

S 

1,661,409 

2,121,207 

3,273,811 1947 

728 

918 

1,312 

1,301 

1,821 

1,949 

1,796 

1,437 

1,685 

2,091 

S 

1,623,000 

2,161,050 

3,165,250 

3,145,150 

4,450,100 

4,715,500 

4,312,450 

3,929,500 

5,458,750 

7,336,800 

176 

258 

404 

517 

756 

801 

680 

494 

559 

591 

$ 
100,700 

163,050 

253,900 

315,400 

469,200 

473,900 

409,550 

308,900 

393,550 

449,950 

1,723,700 

2,324,100 

3,419,150 

3,460,550 

4,919,300 

5,189,400 

4,722,000 

4,238,400 

5,852,300 

7,816,750 

î 

1,561,714 

1,977,902 

3,030,915 

2,911,167 

4,169,070 

4,480,779 

4,288,866 

4,131,141 

4,766,149 

6,606,323 

1 

100,235 

143,305 

242,896 

274,073 

425,966 

462,150 

404,213 

337,951 

342,410 

394,216 

S 

1,661,409 

2,121,207 

3,273,811 

1948 

728 

918 

1,312 

1,301 

1,821 

1,949 

1,796 

1,437 

1,685 

2,091 

S 

1,623,000 

2,161,050 

3,165,250 

3,145,150 

4,450,100 

4,715,500 

4,312,450 

3,929,500 

5,458,750 

7,336,800 

176 

258 

404 

517 

756 

801 

680 

494 

559 

591 

$ 
100,700 

163,050 

253,900 

315,400 

469,200 

473,900 

409,550 

308,900 

393,550 

449,950 

1,723,700 

2,324,100 

3,419,150 

3,460,550 

4,919,300 

5,189,400 

4,722,000 

4,238,400 

5,852,300 

7,816,750 

î 

1,561,714 

1,977,902 

3,030,915 

2,911,167 

4,169,070 

4,480,779 

4,288,866 

4,131,141 

4,766,149 

6,606,323 

1 

100,235 

143,305 

242,896 

274,073 

425,966 

462,150 

404,213 

337,951 

342,410 

394,216 

3,185,240 

1949 

728 

918 

1,312 

1,301 

1,821 

1,949 

1,796 

1,437 

1,685 

2,091 

S 

1,623,000 

2,161,050 

3,165,250 

3,145,150 

4,450,100 

4,715,500 

4,312,450 

3,929,500 

5,458,750 

7,336,800 

176 

258 

404 

517 

756 

801 

680 

494 

559 

591 

$ 
100,700 

163,050 

253,900 

315,400 

469,200 

473,900 

409,550 

308,900 

393,550 

449,950 

1,723,700 

2,324,100 

3,419,150 

3,460,550 

4,919,300 

5,189,400 

4,722,000 

4,238,400 

5,852,300 

7,816,750 

î 

1,561,714 

1,977,902 

3,030,915 

2,911,167 

4,169,070 

4,480,779 

4,288,866 

4,131,141 

4,766,149 

6,606,323 

1 

100,235 

143,305 

242,896 

274,073 

425,966 

462,150 

404,213 

337,951 

342,410 

394,216 

4,595,036 

1950 

728 

918 

1,312 

1,301 

1,821 

1,949 

1,796 

1,437 

1,685 

2,091 

S 

1,623,000 

2,161,050 

3,165,250 

3,145,150 

4,450,100 

4,715,500 

4,312,450 

3,929,500 

5,458,750 

7,336,800 

176 

258 

404 

517 

756 

801 

680 

494 

559 

591 

$ 
100,700 

163,050 

253,900 

315,400 

469,200 

473,900 

409,550 

308,900 

393,550 

449,950 

1,723,700 

2,324,100 

3,419,150 

3,460,550 

4,919,300 

5,189,400 

4,722,000 

4,238,400 

5,852,300 

7,816,750 

î 

1,561,714 

1,977,902 

3,030,915 

2,911,167 

4,169,070 

4,480,779 

4,288,866 

4,131,141 

4,766,149 

6,606,323 

1 

100,235 

143,305 

242,896 

274,073 

425,966 

462,150 

404,213 

337,951 

342,410 

394,216 

4,942,929 

1951 

728 

918 

1,312 

1,301 

1,821 

1,949 

1,796 

1,437 

1,685 

2,091 

S 

1,623,000 

2,161,050 

3,165,250 

3,145,150 

4,450,100 

4,715,500 

4,312,450 

3,929,500 

5,458,750 

7,336,800 

176 

258 

404 

517 

756 

801 

680 

494 

559 

591 

$ 
100,700 

163,050 

253,900 

315,400 

469,200 

473,900 

409,550 

308,900 

393,550 

449,950 

1,723,700 

2,324,100 

3,419,150 

3,460,550 

4,919,300 

5,189,400 

4,722,000 

4,238,400 

5,852,300 

7,816,750 

î 

1,561,714 

1,977,902 

3,030,915 

2,911,167 

4,169,070 

4,480,779 

4,288,866 

4,131,141 

4,766,149 

6,606,323 

1 

100,235 

143,305 

242,896 

274,073 

425,966 

462,150 

404,213 

337,951 

342,410 

394,216 

4,693,079 

1952 

728 

918 

1,312 

1,301 

1,821 

1,949 

1,796 

1,437 

1,685 

2,091 

S 

1,623,000 

2,161,050 

3,165,250 

3,145,150 

4,450,100 

4,715,500 

4,312,450 

3,929,500 

5,458,750 

7,336,800 

176 

258 

404 

517 

756 

801 

680 

494 

559 

591 

$ 
100,700 

163,050 

253,900 

315,400 

469,200 

473,900 

409,550 

308,900 

393,550 

449,950 

1,723,700 

2,324,100 

3,419,150 

3,460,550 

4,919,300 

5,189,400 

4,722,000 

4,238,400 

5,852,300 

7,816,750 

î 

1,561,714 

1,977,902 

3,030,915 

2,911,167 

4,169,070 

4,480,779 

4,288,866 

4,131,141 

4,766,149 

6,606,323 

1 

100,235 

143,305 

242,896 

274,073 

425,966 

462,150 

404,213 

337,951 

342,410 

394,216 

4,469,092 

1953 

728 

918 

1,312 

1,301 

1,821 

1,949 

1,796 

1,437 

1,685 

2,091 

S 

1,623,000 

2,161,050 

3,165,250 

3,145,150 

4,450,100 

4,715,500 

4,312,450 

3,929,500 

5,458,750 

7,336,800 

176 

258 

404 

517 

756 

801 

680 

494 

559 

591 

$ 
100,700 

163,050 

253,900 

315,400 

469,200 

473,900 

409,550 

308,900 

393,550 

449,950 

1,723,700 

2,324,100 

3,419,150 

3,460,550 

4,919,300 

5,189,400 

4,722,000 

4,238,400 

5,852,300 

7,816,750 

î 

1,561,714 

1,977,902 

3,030,915 

2,911,167 

4,169,070 

4,480,779 

4,288,866 

4,131,141 

4,766,149 

6,606,323 

1 

100,235 

143,305 

242,896 

274,073 

425,966 

462,150 

404,213 

337,951 

342,410 

394,216 

5,108,559 

1954 

728 

918 

1,312 

1,301 

1,821 

1,949 

1,796 

1,437 

1,685 

2,091 

S 

1,623,000 

2,161,050 

3,165,250 

3,145,150 

4,450,100 

4,715,500 

4,312,450 

3,929,500 

5,458,750 

7,336,800 

176 

258 

404 

517 

756 

801 

680 

494 

559 

591 

$ 
100,700 

163,050 

253,900 

315,400 

469,200 

473,900 

409,550 

308,900 

393,550 

449,950 

1,723,700 

2,324,100 

3,419,150 

3,460,550 

4,919,300 

5,189,400 

4,722,000 

4,238,400 

5,852,300 

7,816,750 

î 

1,561,714 

1,977,902 

3,030,915 

2,911,167 

4,169,070 

4,480,779 

4,288,866 

4,131,141 

4,766,149 

6,606,323 

1 

100,235 

143,305 

242,896 

274,073 

425,966 

462,150 

404,213 

337,951 

342,410 

394,216 7,000,539 

728 

918 

1,312 

1,301 

1,821 

1,949 

1,796 

1,437 

1,685 

2,091 

S 

1,623,000 

2,161,050 

3,165,250 

3,145,150 

4,450,100 

4,715,500 

4,312,450 

3,929,500 

5,458,750 

7,336,800 

176 

258 

404 

517 

756 

801 

680 

494 

559 

591 

$ 
100,700 

163,050 

253,900 

315,400 

469,200 

473,900 

409,550 

308,900 

393,550 

449,950 

1,723,700 

2,324,100 

3,419,150 

3,460,550 

4,919,300 

5,189,400 

4,722,000 

4,238,400 

5,852,300 

7,816,750 

î 

1,561,714 

1,977,902 

3,030,915 

2,911,167 

4,169,070 

4,480,779 

4,288,866 

4,131,141 

4,766,149 

6,606,323 

1 

100,235 

143,305 

242,896 

274,073 

425,966 

462,150 

404,213 

337,951 

342,410 

394,216 

Crédit agricole.—Le gouvernement fédéral a pris des mesures pour étendre les 
facilités de crédit accordées aux cultivateurs en vertu de la loi sur le prêt agricole et de 
la loi sur les prêts destinés aux améliorations agricoles. La loi de 1951 sur le financement 
provisoire des producteurs de grain des Prairies était une loi d'urgence destinée avant 
tout à venir en aide aux cultivateurs atteints par les conditions exceptionnellement défa
vorables de la moisson à l'automne de 1951. 

Loi sur le prêt agricole canadien.—Cette loi, appliquée par la Commission du prêt 
agricole canadien créée en 1929, met à la disposition des cultivateurs des prêts hypothé
caires à long terme. Des prêts remboursables, d'après un plan d'amortissement, par verse
ments annuels uniformes s'échelonnant sur une période maximum de 25 années, sont 
consentis pour l'achat de bétail, de matérial agricole et de terres agricoles, pour des amé
liorations et pour acquitter des dettes ou des frais d'exploitation. La Commission peut 
consentir des prêts allant jusqu'à 60 p. 100 de la valeur estimative et à $10,000 sur première 
hypothèque, et jusqu'à 70 p. 100 et $12,000 sur première et seconde hypothèques réunies. 

Au cours de l'année terminée le 31 mars 1954, on a approuvé des prêts s'élevant à 
$7,816,750, soit 33 p. 100 de plus que l'année précédente. Il restait impayé, au 31 mars 
1954, 17,267 prêts gagés sur première hypothèque et 2,828 sur seconde hypothèque, repré
sentant un montant global de $35,074,819. 
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2.—Prêts agricoles approuvés en vertu de la loi sur le prêt agricole canadien, par province, 
année terminée le 31 mars 1951 

NOTA.—Les chiffres des années antérieures figurent au tableau correspondant des éditions précédentes de 
l'Annuaire, à compterd e celle de 1940. 

Prêts approuvés 

Province Première 
hypothèque 

Seconde 
hypothèque Montant 

total 
Nombre Montant Nombre Montant 

Montant 
total 

92 
40 
95 

226 
521 
174 
605 
236 
102 

% 
220,950 
118,600 
253,050 
800,300 

2,117,150 
582,350 

2,200,000 
685,000 
389,400 

4 
4 

14 
69 
50 
92 

296 
52 
10 

S 

1,800 
2,350 

11,150 
46,450 
39,100 
70,850 

236,000 
33,550 

8,700 

222,750 92 
40 
95 

226 
521 
174 
605 
236 
102 

% 
220,950 
118,600 
253,050 
800,300 

2,117,150 
582,350 

2,200,000 
685,000 
389,400 

4 
4 

14 
69 
50 
92 

296 
52 
10 

S 

1,800 
2,350 

11,150 
46,450 
39,100 
70,850 

236,000 
33,550 

8,700 

120,950 
92 
40 
95 

226 
521 
174 
605 
236 
102 

% 
220,950 
118,600 
253,050 
800,300 

2,117,150 
582,350 

2,200,000 
685,000 
389,400 

4 
4 

14 
69 
50 
92 

296 
52 
10 

S 

1,800 
2,350 

11,150 
46,450 
39,100 
70,850 

236,000 
33,550 

8,700 

264,200 

92 
40 
95 

226 
521 
174 
605 
236 
102 

% 
220,950 
118,600 
253,050 
800,300 

2,117,150 
582,350 

2,200,000 
685,000 
389,400 

4 
4 

14 
69 
50 
92 

296 
52 
10 

S 

1,800 
2,350 

11,150 
46,450 
39,100 
70,850 

236,000 
33,550 

8,700 

846,750 

92 
40 
95 

226 
521 
174 
605 
236 
102 

% 
220,950 
118,600 
253,050 
800,300 

2,117,150 
582,350 

2,200,000 
685,000 
389,400 

4 
4 

14 
69 
50 
92 

296 
52 
10 

S 

1,800 
2,350 

11,150 
46,450 
39,100 
70,850 

236,000 
33,550 

8,700 

2,156,250 

92 
40 
95 

226 
521 
174 
605 
236 
102 

% 
220,950 
118,600 
253,050 
800,300 

2,117,150 
582,350 

2,200,000 
685,000 
389,400 

4 
4 

14 
69 
50 
92 

296 
52 
10 

S 

1,800 
2,350 

11,150 
46,450 
39,100 
70,850 

236,000 
33,550 

8,700 

653,200 

92 
40 
95 

226 
521 
174 
605 
236 
102 

% 
220,950 
118,600 
253,050 
800,300 

2,117,150 
582,350 

2,200,000 
685,000 
389,400 

4 
4 

14 
69 
50 
92 

296 
52 
10 

S 

1,800 
2,350 

11,150 
46,450 
39,100 
70,850 

236,000 
33,550 

8,700 

2,436,000 

92 
40 
95 

226 
521 
174 
605 
236 
102 

% 
220,950 
118,600 
253,050 
800,300 

2,117,150 
582,350 

2,200,000 
685,000 
389,400 

4 
4 

14 
69 
50 
92 

296 
52 
10 

S 

1,800 
2,350 

11,150 
46,450 
39,100 
70,850 

236,000 
33,550 

8,700 
718,550 

92 
40 
95 

226 
521 
174 
605 
236 
102 

% 
220,950 
118,600 
253,050 
800,300 

2,117,150 
582,350 

2,200,000 
685,000 
389,400 

4 
4 

14 
69 
50 
92 

296 
52 
10 

S 

1,800 
2,350 

11,150 
46,450 
39,100 
70,850 

236,000 
33,550 

8,700 398,100 

92 
40 
95 

226 
521 
174 
605 
236 
102 

% 
220,950 
118,600 
253,050 
800,300 

2,117,150 
582,350 

2,200,000 
685,000 
389,400 

4 
4 

14 
69 
50 
92 

296 
52 
10 

S 

1,800 
2,350 

11,150 
46,450 
39,100 
70,850 

236,000 
33,550 

8,700 

Total 2,091 7,366,800 501 149,950 7,816,750 2,091 7,366,800 501 149,950 

Loi sur les prêts destinés aux améliorations agricoles*.—La loi, appliquée par le ministère 
des Finances, vise à fournir aux cultivateurs des prêts à court ou moyen terme pour leur 
permettre d'équiper, d'améliorer et de développer leur ferme. Il est peu d'équipement 
mécanique, utile à la ferme ou à la maison du cultivateur, qui ne puisse faire l'objet d'un 
prêt. Le cultivateur peut aussi recourir à la loi pour s'acheter du bétail, surtout des ani
maux devant servir à établir ou à améliorer son troupeau, installer ou réparer son système 
électrique, construire, modifier ou réparer ses bâtiments, y compris sa maison, clôturer, 
drainer et mettre en valeur de quelque autre façon sa terre. Les garanties demandées 
et les conditions de remboursement sont adaptées aux besoins de chaque emprunteur. 

Les prêts sont effectués par les banques à charte. La loi, mise en vigueur d'abord 
pour trois ans (1945-1947), a été prorogée de trois ans de temps à autre. Le gouvernement 
se porte garant de 10 p. 100 de l'ensemble des prêts de chaque banque au cours de la période. 
La loi limite la garantie par une diposition portant qu'elle ne s'applique pas aux prêts 
consentis après que l'ensemble des prêts faits par toutes les banques durant une période 
donnée a dépassé un montant déterminé. Lorsqu'en février 1951 la loi a été prorogée 
pour une autre période de trois ans, le montant a été fixé à 200 millions. En deux ans, 
les prêts ont presque atteint cette somme et la loi a été de nouveau prorogée de trois ans 
à compter du 1er avril 1953. Le montant global des prêts au cours de ces trois années 
visées par la garantie a été fixé à 300 millions. Le 31 décembre 1954, 282 réclamations 
au montant de $149,814 avaient été payées en vertu de la garantie. 

Le cultivateur peut obtenir un prêt d'une durée d'au plus dix ans à un taux d'intérêt 
maximum de 5 p. 100. Le maximum accessible à un emprunter a été porté à $4,000 par le 
Parlement en 1953. L'emprunteur doit acquitter sur ses propres ressources de 10 à 
40 p. 100 des frais de l'entreprise. 

Le 31 décembre 1954, 74-6 p. 100 des prêts, soit $383,184,852, avaient été remboursés. 
Tous les prêts consentis au cours des trois premières années d'application de la loi ont 
été remboursés, sauf 0-2 p. 100; il en est de même de ceux de la deuxième période de trois 
ans, sauf 1-4 et de ceux de la période suivante de trois ans, sauf 15-3; et pour les 21 
mois de la quatrième période terminée le 31 décembre 1954, 32-5 p.c. des prêts avaient 
été remboursés. 

* Rédigé par D. M. McRea, surveillant, aervica de3 prêta destinés aux améliorations agricoles, ministère des 
Finances. 
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-Objets des prêts accordés de 1945 à 1954 en vertu de la loi des prêts destinés aux 
améliorations agricoles 

Objet 
1953 1954 Total depuis 1945 

Prê t s Montant Prêts Montant Prêts Montant 

73,934 

3,876 
3,694 
1,896 

456 
106 

» 
88,057,198 

5,057,563 
3,053,914 
1,300,305 

347,666 
76,114 

48,898 

4,239 
3,658 
1,327 

387 
63 

$ 
52,069,707 

5,661,520 
2,875,926 
1,122,636 

286,343 
57,674 

414,554 

23,576 
18,850 
13,963 

2,929 
602 

J 

461,100,104 

27,621,908 
15,386,453 
7,480,227 

1,605,582 
412,374 

Construction, réparation, modification ou 
73,934 

3,876 
3,694 
1,896 

456 
106 

» 
88,057,198 

5,057,563 
3,053,914 
1,300,305 

347,666 
76,114 

48,898 

4,239 
3,658 
1,327 

387 
63 

$ 
52,069,707 

5,661,520 
2,875,926 
1,122,636 

286,343 
57,674 

414,554 

23,576 
18,850 
13,963 

2,929 
602 

J 

461,100,104 

27,621,908 
15,386,453 
7,480,227 

1,605,582 
412,374 

73,934 

3,876 
3,694 
1,896 

456 
106 

» 
88,057,198 

5,057,563 
3,053,914 
1,300,305 

347,666 
76,114 

48,898 

4,239 
3,658 
1,327 

387 
63 

$ 
52,069,707 

5,661,520 
2,875,926 
1,122,636 

286,343 
57,674 

414,554 

23,576 
18,850 
13,963 

2,929 
602 

J 

461,100,104 

27,621,908 
15,386,453 
7,480,227 

1,605,582 
412,374 

Amélioration ou mise en valeur 
Acha t ou installation d 'équipement ou 

achat , installation ou modification de 
systèmes électriques 

73,934 

3,876 
3,694 
1,896 

456 
106 

» 
88,057,198 

5,057,563 
3,053,914 
1,300,305 

347,666 
76,114 

48,898 

4,239 
3,658 
1,327 

387 
63 

$ 
52,069,707 

5,661,520 
2,875,926 
1,122,636 

286,343 
57,674 

414,554 

23,576 
18,850 
13,963 

2,929 
602 

J 

461,100,104 

27,621,908 
15,386,453 
7,480,227 

1,605,582 
412,374 

73,934 

3,876 
3,694 
1,896 

456 
106 

» 
88,057,198 

5,057,563 
3,053,914 
1,300,305 

347,666 
76,114 

48,898 

4,239 
3,658 
1,327 

387 
63 

$ 
52,069,707 

5,661,520 
2,875,926 
1,122,636 

286,343 
57,674 

414,554 

23,576 
18,850 
13,963 

2,929 
602 

J 

461,100,104 

27,621,908 
15,386,453 
7,480,227 

1,605,582 
412,374 

Total 83,963 97,893,760 58,573 63,073,806 434,474 513,606,648 83,963 97,893,760 58,573 63,073,806 434,474 513,606,648 

-Prêts accordés en vertu de la loi des prêts destinés aux améliorations agricoles, 
par province, 1945-1954 

Province 

?Terre-Neuve 
le-du-Prince-Édouard. 

Nouvelle-Ecosse 
Nouveau-Brunswick.. . 
Québec 
Ontario 
Manitoba 
Saskatchewan 
Alber ta 
Colombie-Britannique 

Total 

1953 

Prê t s 

55 
1,671 
1,077 

896 
7,621 

11,813 
9,547 

26,434 
22,526 

2,422 

3,963 

Montant 

68,274 
,497,575 
945,862 
925,977 

,722,234 
,971,331 
,639,177 
,309,549 
,207,368 
,605,413 

97,893,760 

1954 

Prêts 

59 
1,085 
1,034 

697 
7,656 

10,979 
6,300 

14,198 
14,385 
2,179 

58,573 

Montant 

t 
73,024 

922,244 
866,171 
720,047 

8,434,638 
12,380,638 
6,375,409 

14,960,420 
15,055,403 
2,285,812 

63,073,806 

Total depuis 1945 

Prêts 

163 
6,844 
4,456 
3,839 

32,310 
64,000 
61,572 

151,242 
136,503 
13,545 

174,474 

Montant 

S 

194,577 
6,199,517 
3,889,110 
4,003,251 

35,802,672 
68,079,352 
64,102,780 

171,511,443 
145,977,768 
13,846,178 

513,606,648 

Loi de 1951 sur le financement provisoire des producteurs de grain des Prairies.—Entrée 
en vigueur le 15 janvier 1952, la loi assure du crédit à court terme aux producteurs de 
grain des Prairies qui, à cause de l'encombrement des lieux de livraison ou de l'impossibilité 
de terminer la moisson,ont besoin de crédit jusqu'à la livraison de leur grain. Chaque 
producteur peut emprunter jusqu'à 11,000. 

Loi sur l ' ass is tance à l ' ag r icu l tu re des Prairies.—La loi sur l'assistance à l'agri
culture des Prairies, adoptée en 1939 et appliquée par le ministère fédéral de l'Agriculture, 
autorise le gouvernement fédéral à verser des sommes, fondées sur les superficies cultivées, 
aux cultivateurs des régions à faible rendement dans les provinces des Prairies et la région 
de la rivière de la Paix en Colombie-Britannique. La loi vise à aider les municipalités 
et les provinces, les années de mauvaise récolte, à faire face à des secours dont les frais 
seraient normalement trop considérables pour qu'elles puissent les assumer. La loi prévoit 
le versement d'espèces aux cultivateurs moyennant certaines conditions; afin de subvenir 
à la dépense fédérale dans une certaine mesure, la loi exige que 1 p. 100 du prix d'achat 
de toutes les céréales (blé, avoine, orge et seigle) vendues dans les provinces des Prairies 
soit remis au gouvernement fédéral et versé dans une caisse spécialement constituée pour 
les fins de la loi. 

Si le cultivateur (propriéraire, locataire ou membre d'une coopérative d'exploitation 
agricole) est établi dans une région de récolte déficitaire, de l'aide peut lui être accordée à. 
l'égard d'au plus la moitié de la superficie cultivée ou d'un maximum de 200 acres et jusqu à 
concurrence de $2.50 l'acre. , 

Depuis les débuts de l'application de la loi jusqu'au 31 mars 1955, les secours versés 
ont été de $177,397,636. Les sommes perçues en vertu du prélèvement de 1 p. 100 jusqu au 
31 mars 1955 se chiffrent par $85,767,933. 
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Sous-section 2.—Recherches et expériences 

Le ministère de l'Agriculture entreprend, à une grande échelle, des recherches et des 
expériences scientifiques sur la lutte contre les insectes et les maladies, les exigences nutritives 
des plantes et des animaux, l'hybridation et l'essai de nouvelles espèces et variétés, la 
microbiologie du sol et des aliments, le rendement des cultures et des méthodes culturales 
et plusieurs autres sujets. Ces travaux, confiés surtout à la Division des sciences et à 
celle des fermes expérimentales, outre qu'ils permettent de fournir des renseignements sur 
les problèmes courants de la production, sont d'une importance capitale pour l'avenir 
de l'agriculture. 

La conservation du sol est d'importance primordiale à l'agriculture. Les recherches 
en ce sens, qui comprennent le classement des sols et l'étude des méthodes permettant de 
protéger et de les conserver, se font en collaboration avec les provinces. Les études 
portent sur la chimie du sol, les cultures d'abri, les engrais naturels et chimiques, les mé
thodes et les instruments de culture et les grandes entreprises d'assainissement. 

Depuis longtemps, le ministère fait des enquêtes sur les moyens de lutter contre les 
insectes et les maladies des arbres forestiers. Les quelques travaux sylvicoles accomplis 
ont visé à assurer un approvisionnement d'arbres pour dresser dans les Prairies des rideaux 
protecteurs destinés à empêcher le vent de charrier le sol et la neige. Cette entreprise 
est aussi, au fond, une mesure de conservation du sol. 

Une bonne partie des travaux de recherche et d'expérimentation ont pour objet les 
plantes de culture, car ce sont elles, après le sol, qui importent le plus. Les travaux com
prennent l'hybridation et l'essai de variétés de plantes cultivables dans les diverses régions 
climatiques du pays. On ne cesse d'étudier la culture de ces plantes, leur valeur nutritive 
et, quant aux plantes vivrières, leur adaptation à l'organisme humain et même, ce qu'en 
pense la ménagère. 

Les recherches relatives au bétail portent surtout sur l'alimentation, le soin et le 
traitement des animaux, leur protection contre les maladies et les insectes ainsi que la 
production de types appropriés à la boucherie et à la reproduction. Il s'est fait quelques 
expériences au sujet de la production de nouvelles races. 

L'étude des fruits et des légumes et des produits de transformation comme le lait, 
le beurre, le fromage et la viande est un des domaines où l'activité scientifique du ministère 
s'est le plus exercée. L'entreposage des produits agricoles pose des problèmes qui réclament 
une attention continuelle. 

Les études et les expériences d'ordre chimique et biologique sont surtout de nature 
pratique; le ministère ne se spécialise pas dans la recherche dite théorique en vue de dé
couvrir des phénomènes et des lois scientifiques, mais s'applique à adopter des procédés 
connus et à les utiliser à des fins déterminées. Cependant, le ministère fait parfois quelque 
découverte d'ordre théorique, et il lui faut aussi explorer un peu ce domaine quand la 
science appliquée ne suffit pas. 

La recherche agricole, surtout en phytologie, exige une grande décentralisation, car la 
plupart des problèmes doivent être étudiés sur les lieux mêmes. Les fermes d'expérimen
tation et les laboratoires scientifiques de l 'État sont disséminés dans tout le pays parce 
que c'est le seul moyen de faire œuvre utile, en plus de permettre aux cultivateurs de 
se renseigner sur place. Outre le siège de la Division des fermes expérimentales établi à 
Ottawa, il existe 32 fermes expérimentales régionales, 20 sous-stations et 2 pépinières 
forestières. Le travail expérimental d'application locale se fait à 232 stations de démon
stration. La Division des sciences, dont le travail est centralisé à Ottawa, est aussi aidée 
de 100 laboratoires établis dans tout le pays. 

Dans le domaine de la recherche économique, des études sur la gestion agricole, l'utili
sation des terres, la vente des produits et l'économie familiale rurale se poursuivent dans 
tout le pays. On saisit l'étendue des études et des recherches scientifiques faites au minis
tère si l'on songe qu'il n'est pas de plante ni d'animal au Canada qui ne soit exposé à souffrir 
des maladies causées par les bactéries, les champignons ou les virus ou des attaques des 
insectes ou encore, dans le cas des animaux, des ravages de certains parasites internes. 
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Sous-section 3.—Protection et classement 
Un examen même minutieux de la plupart des produits agricoles ne révèle pas, comme 

c'est le cas des produits fabriqués, leur pureté comme aliments ou leur valeur comme 
semences. De toute évidence, les produits destinés à l'alimentation doivent être purs 
et sains et répondre aux normes établies. Par ailleurs, pour que l'agriculture se pratique 
sûrement, le cultivateur doit pouvoir être assuré que ses fournitures,—graines de semence 
provende, engrais et parasiticides,—soient conformes à la description. Une bonne partie 
des recherches et des expériences seraient vaines sans une législation assurant un aboutisse
ment utile à ces travaux. En outre, il faut protéger le bétail, les cultures et les arbres 
canadiens contre les maladies que les importations pourraient introduire ou qui pourraient 
prendre naissance au pays. 

Cette oeuvre de protection et de classement est une tâche très importante du ministère 
de l'Agriculture. Elle relève de deux divisions, la Division de la production et celle des 
marchés. En général, les mesures de protection ainsi que le classement ou l'approbation 
de fournitures agricoles relèvent de la Division de la production. Le classement de la 
plupart des produits alimentaires ressortit à celle des marchés. L'autorisation d'assurer ka 
services de protection et de classement découle d'une vingtaine de lois et des règlements 
édictés sous leur empire. 

Hygiène vétérinaire.—Un service très important est celui qui sauvegarde la santé 
du bétail canadien. Pour empêcher l'introduction des épizooties au pays, le Service 
de l'hygiène vétérinaire applique des règlements sévères visant l'importation du bétail, 
des produits du bétail et même du matériel d'emballage et des litières. Des mesures sont 
également prises pour enrayer ou supprimer les épizooties qui se déclarent au Canada. 
Certains programmes de recherches qui se poursuivent constamment ont pour objet la 
suppression éventuelle des maladies comme la tuberculose et la brucellose des bovidés. 
Le Service est responsable de l'inspection des animaux abattus aux fins de consommation 
et toute viande est inspectée pendant l'abatage et l'habillement avant d'être admise à la 
consommation. Les conditions d'hygiène des conserveries et des abattoirs sont surveillées 
et toutes les viandes mises en boîte doivent répondre à des normes élevées de conditionne
ment. 

Protection des fournitures.—Le Service des produits végétaux s'occupe surtout 
d'appliquer, en collaboration avec les provinces et autres organismes, les lois relatives 
aux aliments du bétail, aux engrais chimiques, aux insecticides, à la paille et au foin, à la 
filasse de lin et à la ficelle d'engerbage, ainsi qu'à la production de semences. Ses services 
d'inspection ont trois attributions principales: 1° appliquer les lois qui régissent la vente 
des fournitures agricoles; 2° assurer, selon le besoin, l'inspection des récoltes de semences 
et le cachetage des semences provenant de récoltes inspectées ou approuvées; 3° collaborer 
avec les gouvernements provinciaux et d'autres organismes en vue d'augmenter et d'anio-
liorer les stocks de semences, d'engrais et d'insecticides. 

L'inspection visuelle est de peu de valeur pour la plupart de ces produits; il faut 
les examiner au laboratoire. Les services de laboratoire comptent des annexes à travers 
le pays. Le cas des semences est complexe puisqu'il faut en vérifier la germination, la 
variété et la pureté avant de les classer. Les provendes, les engrais chimiques et 1rs 
insecticides doivent tous être immatriculés; ils ne sont pas admis s'ils sont dangereux 
à employer, si la composition ou l'analyse n'en sont pas satisfaisantes ou si les revendica
tions des fabricants sont incorrectes ou trompeuses. 

Protection des végétaux.—Le Service de la protection des végétaux joue, en ce qui 
concerne les plantes et leurs produits, à peu près le même rôle que celui de l'hygiène vété
rinaire quant aux animaux, et il applique la loi sur les insectes destructeurs et autres 
fléaux. Les importations de sujets et produits de pépinière font toutes l'objet dune 
inspection visant à empêcher l'introduction des insectes ou des maladies. Un vaste service 
d'inspection est maintenu au pays en vue de dépister, de localiser et de détruire les ennemis 
dangereux des cultures et des arbres. On fait aussi l'inspection des pommes de terre de 
semence destinées à l'usage domestique ou à l'exportation, et on délivre selon le besoin 
des certificats de salubrité à l'égard d'une foule de produits végétaux. 
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Normes et inspection.—Depuis une cinquantaine d'années, le ministère établit ou 
améliore constamment les normes de qualité des produits agricoles. Ce travail, consacré 
au début à l'amélioration des denrées d'exportation, s'est graduellement étendu à plusieurs 
produits d'écoulement interprovincial. La plupart des provinces ont adopté ces normes 
pour les appliquer aux produits d'écoulement intraprovincial. 

Le ministère établit et applique des normes de classement à l'égard des laitages, des 
viandes, des œufs et de la volaille, des fruits et des légumes, y compris les conserves et les 
préparations, ainsi que les semences. Les normes de classement sont largement acceptées 
à l'étranger et nombre de produits alimentaires et agricoles du Canada font prime à cause 
de leur qualité, qui répond à des normes sévères. 

Laitages.—Producteurs, fabricants et consommateurs bénéficient tous des services de 
classement et d'inspection du Service des produits laitiers. L'autorisation d'assurer 
ce service découle de la loi sur les produits laitiers du Canada qui a établi des normes 
nationales à l'égard des laitages et qui réglemente le commerce interprovincial et inter
national. Des noms et normes de qualité sont prescrits à l'égard du fromage cheddar, 
du beurre de fabrique et du lait écrémé déshydraté et chacun de ces produits doit être 
classé avant de passer dans le commerce interprovincial ou internationl. Les laitages 
auxquels un nom de qualité n'a pas été attribué, comme la crème glacée, le lait évaporé 
et le fromage refait, doivent répondre à des normes de composition, d'emballage et de 
marquage avant d'être exportés, importés ou expédiés d'une province à l'autre. L'auto
risation d'effectuer le classement et l'inspection des laitages fabriqués et vendus dans les 
limites de la province d'origine découlent de la loi adoptée par la province intéressée. 
Neuf provinces ont déjà adopté, ou s'apprêtent à le faire, des dispositions parallèles à 
celles de la loi sur les produits laitiers du Canada et de ses règlements. 

Viandes.—L'inspection et le classement des viandes constituent un aspect important 
du travail, outre l'admission des animaux abattus à la consommation humaine. Tous 
les porcs livrés aux parcs à bestiaux et aux abattoirs sont classés à la pente, i.e., les fermiers 
sont payés selon le poids et la qualité de l'animal abattu et habillé. Le bœuf de qualité 
supérieure est marqué, selon la norme acceptée au pays, bœuf de qualité de choix, bœuf 
de bonne qualité ou bœuf de qualité commerciale. Les agneaux et les veaux abattus 
sont classés sur demande. 

La laine est inspectée et classée dans des entrepôts de laine immatriculés. 

Œufs et volaille.—Il existe 1,274 stations immatriculées pour le classement et l'empa
quetage des œufs; 43, pour le décoquillage, l'apprêt, le classement et l'empaquetage des 
produits d'œufs gelés; et 338, pour l'apprêt, l'éviscération, le classement et l'empaquetage 
de la volaille. Depuis quelques années, la volaille éviscérée étant de plus en plus recher
chée, la quantité traitée dans les stations immatriculées d'aprêt et d'éviscération a passé 
d'environ 4 millions de livres en 1950 à 45,046,959 livres en 1954. 

L'inspection des œufs, de la volaille et des produits d'œufs gelés est obligatoire pour 
toute quantité appréciable destinée à l'exportation. Doit aussi être inspectée toute 
expédition interprovinciale de plus de 10,000 livres de volaille. La qualité de ces produits 
est aussi vérifiée périodiquement quand ils sont versées dans le commerce de gros ou de 
détail. Les œufs vendus au détail doivent partout au pays être classés; la volaille, elle, 
dans nombre de grands centres. 

Fruits et légumes frais.—Il existe des qualités à l'égard de tous les principaux fruits 
et légumes canadiens. Presque tous les produits classés doivent être inspectés et certifiés 
avant d'être exportés. En outre, l'inspection et la certification sont obligatoires dans le 
cas de produits particuliers récoltés dans certaines provinces et expédiés dans une autre. 
Ce service, surtout saisonnier, est assuré par un personnel maintenu dans les grandes régions 
productrices du pays. Il existe dans les grands centres de distribution un personnel 
d'inspection chargé de l'application à l'échelon du gros et du détail des règlements concer
nant le classement, l'emballage et le marquage, de la réunion de données et de l'établissement 
de statistiques et, enfin, d'un service commercial d'inspection de la qualité ou de l'état 
des produits reçus par le grossiste fourni sur demande. Les expéditeurs, courtiers, com-
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missionnaires et grossistes qui s'occupent du commerce interprovincial ainsi que de l'expor
tation et de l'importation des fruits et légumes doivent être autorisés et sont assujétis 
aux règlements officiels. 

Fruits et légumes traités.—Lorsque des règlements spéciaux concernant les fruits et les 
légumes mis en conserves ont été établis en vertu de la loi sur les viandes et conserves 
alimentaires en 1907, le Canada s'est trouvé le premier pays à adopter pareille législation. 
Les règlements édictés sous l'empire de la loi établissent maintenant des qualités à l'égard 
de presque tous les fruits et légumes mis en conserves, congelés ou déshydratés ainsi que 
des confitures. Il existe aussi des règlements sanitaires appliqués par un personnel d'in
specteurs pour le mouvement interprovincial ainsi que l'exportation et l'importation des 
fruits et légumes. Les expéditions de cette nature répondent pour 98 p. 100 de l'activité 
de toute l'industrie au Canada et le chiffre de ses ventes s'élève maintenant à environ 
250 millions de dollars contre 20 millions en 1919. Bien qu'il n'existe pas de qualités 
réglementaires à l'égard des cornichons, des olives, des soupes aux légumes, etc., le traite
ment et l'emballage de ces produits sont aussi surveillés et réglementés. Quelque 560 
établissements très divers de traitement fonctionnent en vertu d'un certificat délivré par 
le ministère de l'Agriculture. 

Miel.—Il existe des règlements concernant l'analyse, le classement et le marquage 
de tout le miel passant dans le commerce interprovincial ou d'exportation. Le miel 
expédié à l'étranger est obligatoirement inspecté et des inspections administratives pour 
déterminer la classe et la qualité du miel écoulé sur le marché domestique sont pratiquées 
à l'échelon du gros et du détail. Les expéditeurs et emballeurs qui expédient du miel 
pasteurisé dans une autre province ou à l'étranger doivent être immatriculés au ministère 
de l'Agriculture. 

Produits de l'érable.—Les règlements interdisent l'adultération des produits de l'érable, 
assurent l'inspection, l'analyse et le marquage exact des produits de l'érable et des imitations 
par trop ressemblantes et prévoient l'octroi de permis à tous les fabricants ou emballeurs 
et à toutes les érablières qui expédient des produits dans une autre province ou à l'étranger. 
Les fabriques, marchés, magasins et restaurants sont inspectés périodiquement pour 
assurer l'application des règlements. 

Sous-section 4.—Le Canada et l'OAA 

La première conférence de l'Organisation de l'alimentation et de l'agriculture (OAA) 
des Nations Unies eut lieu à Québec en 1945 et, à la 8e session de la conférence tenue dans 
l'immeuble de l'OAA à Rome, en 1955, on célébrait le 10e anniversaire de la fondation 
de cet organisme. Durant cette décennie, le nombre des États membres est passé de 
42 à 71, et la production agricole mondiale s'est accrue considérablement. En 1946, des 
disettes alimentaires étaient imminentes, tandis qu'en 1954, c'est l'écoulement d'excédents 
de vivres qui a fini par poser un problème dans plusieurs pays. Mais, comme on le déclarait 
en juin 1955 au Comité d'enquête sur les problèmes relatifs aux denrées, "à tout prendre, l:i 
situation alimentaire mondiale, malgré quelques progrès réalisés dans la production, offre 
maintes difficultés encore insolubles qui découlent de l'évolution plus ou moins rapide 
d'une région à l'autre et des vastes écarts dans les normes de consommation". 

L'organisation et les objectifs de l'OAA ont été expliqués dans des éditions antérieures 
de l'Annuaire. L'OAA s'intéresse surtout aux problèmes des pays qui n'ont pas ençort 
atteint un haut degré de prospérité économique. Voici, en bref, les pricipaux buts qu elle 
vise: aider les nations à relever leur niveau de vie; améliorer l'alimentation des peuplfa 
de tous les pays; accroître le rendement de l'agriculture, de l'industrie forestière et de l;i 
pêche; et, par tous ces moyens, multiplier auprès de tous les peuples les occasions de travail 
productif. 

L'OAA n'a ni les ressources ni l'autorité qui lui permettraient d'acheter et de distri
buer des vivres, de fournir des engrais et de la machinerie agricole ou de construire des 
laboratoires et de les doter d'un personnel, mais elle travaille effectivement à aider la
llations membres ainsi qu'il suit: elle dresse la statistique générale des approvisionnements 
et besoins mondiaux de vivres et fournit aux nations membres les renseignements qu elles 
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demandent; elle envoie des spécialistes travailler aux côtés des savants et des techniciens 
des pays membres qui sollicitent de l'aide, et des missions spéciales sont dépêchées auprès 
des pays qui en font la demande; elle formule des recommandations précises en vue d'une 
action concertée et elle constitue le moyen grâce auquel les nations peuvent travailler de 
concert à établir et à exécuter des programmes. 

Aide technique.—Bien que l'OAA continue de s'occuper, notamment, de la com
pilation de chiffres et d'autres renseignements, la majeure partie des ressources dont 
dispose le Directeur général sert à des fins d'assistance technique. Ces travaux se pour
suivent sans interruption et font partie de l'activité régulière de l'organisme; on y joint 
diverses entreprises particulières à court terme, pour faire suite à des accords conclus avec 
les pays récipiendaires. L'OAA a aussi conçu le projet de procurer à des personnes aptes 
des pays peu évolués une formation qui leur permettra de mener à bien les œuvres lancées 
par des spécialistes de l'extérieur dans le cadre du programme d'aide technique. En vue 
d'atteindre cet objectif, on a proposé la création de centres de formation et de cercles 
d'études avancées; on songe en outre à décerner des bourses qui permettront aux personnes 
compétentes d'aller se perfectionner à l'étranger. 

L'OAA met en œuvre des programmes d'aide technique dans cinquante-cinq pays. 
En 1955, quelque six cents spécialistes travaillaient dans ce domaine et, cette année-là, 
les crédits globaux affectés au titre de l'aide technique ont dépassé sept millions de dollars. 
L'OAA a transmis aux gouvernements plus de 300 rapports définitifs dressés par ses spé
cialistes. Ces rapports renferment l'abrégé des recommandations formulées en prévision 
d'une intervention des gouvernements, et plusieurs exposent en détail le coût estimatif 
de l'exécution de divers projets en particulier. Cependant, c'est aux gouvernements 
des pays intéressés qu'il appartiendra toujours de dresser des programmes destinés à 
accroître la productivité agricole et à relever le niveau alimentaire de leurs populations 
respectives. 

Le programme d'aide technique a eu pour effet d'accroître la production, mais les 
résultats en seront plutôt visibles à la longue: régénération du sol, conservation des forêts, 
développement de l'industrie de la pêche. Voici quelques-uns des progrès qui ont été 
réalisés: 

1° Dans le cadre du programme relatif au maïs de semence hybride, les dispositions inter
nationales prises, grâce aux subventions de l'OAA, au Moyen-Orient, contre la locuste du 
désert, ont prévenu toute perte grave de produits alimentaires au cours des trois dernières 
années. Une équipe de travailleurs de l'OAA a dressé les plans de la campagne de lutte 
contre la locuste, lancée en 1954-1955 dans toute l'étendue de la péninsule arabique. 

2° En Thaïlande, les vétérinaires de l'OAA collaborent à la mise en œuvre d'un programme 
de lutte contre les maladies du bétail et ont organisé à une grande échelle les essais sur place 
de vaccins contre la maladie de Newcastle chez les volailles: 80,000 oiseaux ont été inoculés 
en 1954, contre 3,000 en 1953. 

3" Dans le cadre d'un programme d'hybridation du riz lancé sous les auspices de l'OAA à 
Cuttack (Inde), plus de 6,000 plants réunissant les meilleures qualités des variétés indiennes 
et japonaises (indica et japonica) ont été cultivés en 1953 et en 1954, et leur graine distribuée 
aux pays participants. L'Inde a fait savoir que, selon les constatations, des sélections 
avaient donné deux fois le produit de la variété-mère (indica), et la Birmanie et la Malaisie 
ont mandé que certains hybrides résistaient très bien aux ravages du perce-tige. 

4" Dans l'Inde, les spécialistes de l'OAA ont aidé à réorganiser les ateliers d'outillage agricole 
du gouvernement dans l'Uttar-Pradesh, et formé des directeurs et des contremaîtres 
de la construction et de la soudure des instruments aratoires. Dans les ateliers de Tal-
katora, on estime à 300 p. 100 l'amélioration de rendement obtenue au cours du premier 
semestre de 1954. 

5° Le gouvernement de la Birmanie a adopté un plan national d'exploitation forestière conforme 
à la recommandation d'un spécialiste de l'OAA. En Autriche, grâce aux conseils de 
l'OAA quant aux moyens d'accroitre la productivité forestière, on calcule qu'à la fin de 
1954, 20,000 acres supplémentaires avaient été reboisées. 

Activité régionale.—L'OAA attache de plus en plus d'importance à l'activité régionale. 
Des offices de la pêche ont été créés pour la zone indo-pacifique et pour la Méditerranée, 
et des commissions de foresterie régionale ont été instituées pour l'Asie, l'Europe, l'Amé
rique latine et le Proche-Orient. La Commission internationale du riz, bien qu'elle ne 
compte pas seulement parmi ses membres des représentants des pays d'Extrême-Orient, 



410 AGRICULTURE 

ne fonctionne pas moins sur un pied principalement régional. Une Commission européenne 
de la fièvre aphteuse a été établie, ainsi qu'un Comité de lutte de l'OAA contre la locuste 
du désert pour venir en aide aux pays du Moyen-Orient ravagés par cet insecte. Une 
collaboration réelle existe entre l'OAA et les Commissions économiques régionales des 
Nations Unies, et des fonctionnaires supérieurs de l'OAA ont été délégués aux bureaux 
principaux des commissions pour veiller à la continuité des relations et diriger l'exécution 
des programmes conjoints lancés dans des domaines d'intérêt commun. Plusieurs séances 
régionales ont eu lieu en matière de programmes, de plans et de campagnes agricoles, de 
même que de nombreuses réunions régionales de techniciens. Diverses entreprises régio
nales ont été ainsi inaugurées, en plus de celles auxquelles président officiellement les 
commissions ou conseils institués. 

Écoulement des excédents.—En ces dernières années, l'OAA s'est vivement 
intéressée aux problèmes d'écoulement des excédents, envisagés sous les aspects suivants: 

1° mise au point de méthodes satisfaisantes d'écoulement, à des conditions spéciales et pour 
des fins déterminées, surtout en vue de favoriser le progrès économique, l'exécution de 
programmes supplémentaires de distribution bénévole et l'œuvre des secours d'urgence; 

2° établissement de principes et de directives à observer dans les programmes et les opérations 
d'écoulement des excédents; 

3° création, à Washington (D.C.), d'un forum intergouvernemental de consultation pratique 
en ces matières; et 

4° organisation de missions itinérantes pour étudier sur place la capacité d'absorption des 
États récipiendaires virtuels. 

Les principes et directives ont été exposés au long dans la brochure intitulée Écoulement 
des excédents agricoles—principes préconisés par l'OAA, et qui a paru en décembre 1954. 

Pour favoriser l'inauguration de programmes d'écoulement des excédents et l'obser
vation de principes reconnus, le Comité d'enquête sur les problèmes de denrées a créé un 
sous-comité consultatif de l'écoulement des excédents. Le sous-comité accueille des 
représentants des gouvernements de tous les États membres de l'OAA intéressés et siège 
à Washington (D.C.). Il a aussi institué des équipes de chercheurs pour enquêter sur le 
lait écrémé en poudre et le beurre. Le Canada est représenté auprès de chacun de ces 
comités. 

Le Canada et l'OAA.—Le Canada est représenté au sein du conseil de l'OAA et 
un Canadien a siégé au comité de coordination en 1954 et en 1955. Dans le cadre de 
leurs fonctions respectives, les Canadiens ont collaboré activement aux travaux de l'OAA. 
Les membres de la délégation canadienne prennent une part active aux délibérations de 
la Conférence, et plusieurs spécialistes canadiens ont accepté de faire partie du personnel 
des bureaux de l'OAA à l'étranger et d'agir en qualité de techniciens spécialisés. An 
Canada, un Comité interministériel qui se compose de représentants des ministères 
fédéraux de l'Agriculture, des Pêcheries, du Nord canadien et des Ressources nationales, 
de la Santé nationale et du Bien-être social, des Affaires extérieures, des Finances et du 
Commerce, sert d'organisme consultatif en toutes matières intéressant l'OAA et aussi 
d'organe de liaison avec l'Organisation en toutes matières non administratives. 

Section 2.—L'agriculture et les provinces* 

Sous-section 1.—Services agricoles 

Terre-Neuve.—Les services agricoles de Terre-Neuve sont dirigés par la Division 
de l'agriculture du ministère des Mines et Ressources. La Division a à sa tête un directeur 
aidé d'un personnel composé de 21 fonctionnaires, y compris un directeur adjoint et 
quatre hommes qui travaillent à forfait. Le directeur est comptable au sous-ministre de 
la Division des ressources du ministère. 

* Renseignements fournis par les spécialistes en agriculture des diverses provinces. 
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Aux fins de l'administration et du travail de vulgarisation, la province est divisée en 
neuf régions dans chacune desquelles réside en permanence un agent de campagne, sauf 
dans la Labrador où l'inspecteur agricole ne réside que durant les mois d'été. Les fonc
tionnaires chargés de surveiller les progrès de l'agriculture visitent les régions qui leur 
sont assignées par le Bureau d'agriculture de Saint-Jean. 

A Terre-Neuve, les programmes d'aide à l'industrie agricole comprennent l'aide au 
défrichement pour lequel le gouvernement prête son personnel et ses tracteurs; la distri
bution de pierre à chaux en poudre à un prix subventionné; l'octroi de bonis pour les repro
ducteurs de race pure; les octrois aux sociétés d'agriculture et l'aide aux organismes de 
commercialisation et aux comités organisateurs de foires agricoles. Il y existe un service 
d'inspection des produits avicoles, des légumes et des bluets. On encourage la culture de 
ce fruit en incendiant les terrains qui y sont propices et en améliorant les routes et les 
sentiers qui conduisent à ces endroits. On favorise la culture des petits fruits en distri
buant des plants de qualité. 

La Division de l'agriculture se joint au ministère de l'Instruction publique pour favori
ser l'essor du mouvement des Clubs 4H dans la province et consent à se charger de tout 
projet relatif à l'agriculture. 

L'élevage reçoit tout l'encouragement possible. A titre d'expérience, la Division 
entretient depuis quatre ans à ses frais un troupeau de moutons dont elle a confié le soin 
à un berger écossais. Grâce à l'état satisfaisant des marchés, à l'aide fournie par le ministère 
et aux prêts consentis en vertu de la loi provinciale sur les prêts pour les améliorations 
agricoles, la production de volaille et de viande de bœuf a pris de l'expansion. La Division 
emploie deux vétérinaires à l'application du programme d'hygiène vétérinaire; le projet 
fédéral-provincial d'extirpation de la tuberculose bovine se poursuit depuis cinq ans. 

île-du-Prince-Édouard.—Le ministère provincial de l'Agriculture est dirigé par un 
ministre assisté d'un sous-ministre, d'un surintendant et d'un surintendant adjoint de 
l'industrie laitière, d'un pathologiste, d'un directeur des services vétérinaires et de cinq 
vétérinaires praticiens subventionnés, d'un adjoint chargé de l'analyse des sols, d'un direc
teur de la production avicole, de trois représentants régionaux, d'un agronome, d'un 
directeur et d'un directeur-adjoint des cercles de fermières. 

Nouvelle-Ecosse.—Le ministère de l'Agriculture et de l'Organisation des marchés 
"aide les gens à s'aider eux-mêmes" en encourageant le public à faire partie d'organisations 
telles que la Fédération agricole de la Nouvelle-Ecosse et l'Association des fructiculteurs 
de la Nouvelle-Ecosse; il les aide également par l'entremise de diverses organisations 
coopératives agricoles, de coopératives de crédit et de plusieurs organisations de produc
teurs. Le ministère reçoit l'aide du Comité consultatif des services agricoles de la Nou
velle-Ecosse établi il y a quelques années, afin de poursuivre avec succès la mise en œuvre, 
au sein de la province, des programmes et projets agricoles des ministères fédéral et pro
vincial de l'Agriculture. Le Comité tient des réunions trimestrielles; il a pour principale 
fonction de déterminer les meilleurs moyens à prendre pour réaliser au mieux les objectifs 
que poursuivent ces deux ministères de l'Agriculture, pour coordonner leurs travaux et 
voir à ce qu'ils soient dirigés grâce à des programmes agricoles bien intégrés et de façon 
à éviter le plus possible le double emploi. 

Nouveau-Brunswick.—Le programme du gouvernement du Nouveau-Brunswick 
en matière d'agriculture est dirigé par le ministre de l'Agriculture, assisté d'un sous-ministre 
et des directeurs des services suivants: vulgarisation, bétail, industrie laitière, médecine 
vétérinaire, aviculture, horticulture, grandes cultures, sols et récoltes, protection et amé
lioration des plantes, génie agricole, économie domestique, Association coopérative de 
syndicats de crédit, éducation agricole, apiculture et sociétés agricoles. 

Québec.—Le ministère de l'Agriculture du Québec comprend onze services: en
seignement agricole, économie rurale, propagande, industrie animale, horticulture, grandes 
cultures, information et recherches, économie domestique, hygiène des animaux, génie 
rural, secrétariat. Chaque service se subdivise en sections commises chacune à des pro
blèmes particuliers. 
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Le ministère compte aussi plusieurs autres organismes spéciaux comme le Conseil des 
recherches, la Commission de l'industrie laitière, l'École de laiterie de Saint-Hyacinthe 
la Ferme-école de Deschambault, la Station d'élevage d'animaux à fourrure (Saint-Louis-
de-Courville). L'Office du crédit agricole, la Raffinerie de sucre de Québec (Saint-Hilaire) 
et le Collège de médecine vétérinaire (Saint-Hyacinthe) relèvent aussi du ministre de 
l'Agriculture, tandis que l'Office de l'électrification rurale est rattaché au Conseil exécutif 
provincial. 

Le concours annuel du Mérite agricole, organisé en 1890, est tenu à tour de rôle dans 
l'une ou l'autre de cinq régions. Chaque épreuve, qui dure cinq ans, porte sur les divers 
produits de la ferme. Le but principal en est de déterminer les mérites personnels des 
concurrents qui se sont le plus distingués et qui peuvent servir d'exemples. Des concours 
de comté portant sur l'amélioration de la ferme ont été lancés il y a plus de vingt-deux 
ans et jouissent encore d'une grande vogue. Au delà de 6,000 concurrents ont bénéficié 
de ces concours, qui visent au perfectionnement des méthodes de culture en vue d'augmenter 
le revenu de la ferme. En 1955, un groupe de 275 cultivateurs s'est inscrit à ces concours. 

Le Service de drainage voit à l'amélioration des sols ou à l'assèchement des terres 
en draguant les grands cours d'eau au moyen de son propre outillage ou à forfait et en 
louant son outillage à prix très modiques aux agriculteurs qui désirent améliorer leurs terres 
en culture. Le ministère de l'Agriculture fournit également de l'aide sous forme de sub
ventions à l'égard de projets d'irrigation. Les programmes d'amélioration des sols com
prennent de vastes projets d'irrigation effectués par le ministère ainsi que des projets 
de moindre envergure mis en œuvre par des groupes d'agriculteurs avec l'aide du gouverne
ment. En ces cinq dernières années, 500,000 acres de terres ont ainsi été améliorées ou 
asséchées; on a aussi terminé l'égouttement sous-terrain de 400,000 acres de terres. En 
1954, le Service a aidé 19,500 agriculteurs. 

Diverses mesures aident à l'amélioration des cultures et du bétail. Une station 
d'insémination artificielle est établie à Saint-Hyacinthe à l'intention de 34 cercles d'éleveurs 
et des stations d'hybridation des plantes pour les céréales et cultures fourragères, les 
légumes et les petits fruits sont maintenues à certains endroits. Des spécialistes font la 
lutte aux ennemis et maladies des plantes et des animaux; les principaux laboratoires sont 
établis à Québec et d'autres sont installés dans différentes régions, parfois dans les écoles. 

La coopération agricole est très pratiquée au Québec. On y trouve 660 coopératives, 
qui comptent 68,000 membres; 90 sociétés agricoles, groupant 30,000 membres, s'occupent 
des intérêts locaux et organisent des expositions de comté. Il existe en outre 850 cercles 
de fermières (49,000 membres), 450 cercles de cultivateurs (22,000 membres) et 140 cercles 
de jeunes cultivateurs dont les 3,450 membres, garçons et filles, travaillent à diverses 
entreprises de caractère pratique. 

Créé en 1936, l'Office du crédit agricole, en 19 années, a mis à la disposition de 36,000 
cultivateurs la somme de 114 millions et établi 17,000 jeunes gens sur des terres. 

Ontario.—Le ministère de l'Agriculture de l'Ontario fournit de l'aide financière et 
des services administratifs à l'agriculture par l'entremise de son bureau central, de onze 
divisions, de trois fermes expérimentales et de quatre institutions d'enseignement qui 
s'occupent de travaux de recherche et de vulgarisation sous sa surveillance. En plus de 
l'administration générale, le bureau central dirige les programmes d'aide aux cultivateurs 
et aux colons du nord de l'Ontario pour le défrichement et le défonçage du terrain et 
l'amélioration des troupeaux et des fermes. 

La Division du bétail met en œuvre des programmes d'amélioration du bétail, im
matricule et examine les étalons et soutient les associations s'occupant d'animaux de race 
pure. 

La Division des cultures aide à l'application de bonnes méthodes culturales, à 1 utili
sation de lignées améliorées de graines de semence, à l'amélioration des pâturages et a la 
destruction des mauvaises herbes. 



SERVICES AGRICOLES DES PROVINCES 413 

La Division de l'industrie laitière assure un service d'inspection, d'instruction et de 
surveillance pour toutes les fabriques laitières et encourage la production de lait sain sur 
les fermes. 

La Division de l'économie agricole étudie, en collaboration avec des groupements de 
cultivateurs, les frais de production. 

La Division des fruit s fait observer les règlements sur les fruits et les légumes, assure 
un service d'information aux cultivateurs et applique la loi sur les prêts relatifs au marché 
coopératif. 

La Division de la coopération et des marchés applique la loi sur la vente des produits 
de la ferme, la loi sur les terminus d'arrivage de denrées alimentaires et la loi sur les conte
nants de produits agricoles. 

L'Office du lait, établi par la loi sur la réglementation du lait, réglemente et surveille 
le marché du lait. 

La Division des sociétés agricoles et horticoles aide aux foires et expositions agricoles, 
aux concours de labour et autres et applique la loi sur les centres communautaires. 

La Division des agronomes assure un service d'éducation et de vulgarisation par 
l'intermédiaire de représentants établis dans tous les comtés et districts et dirige les œuvres 
des clubs 4-H et de l'Association des jeunes cultivateurs d'Ontario. 

La Division des cercles de fermières et le Service de l'économie ménagère inspirent 
et dirigent les initiatives collectives des fermières. 

La Division de la statistique et des publications, d'accord avec le Bureau fédéral de 
la statistique, assure un service de correspondants agricoles et recueille et diffuse des ren
seignements sur les cultures, le bétail et les laitages. 

Le ministère administre la station horticole expérimentale de Vineland, la ferme 
expérimentale et école d'agriculture de l'ouest de l'Ontario, à Ridgetown, la ferme de 
démonstration de New-Liskeard, l'école d'agriculture de Kemptville, le collège agricole 
de l'Ontario, y compris l'Institut Macdonald et le collège de médecine vétérinaire de Guelph, 
institutions qui toutes assurent des services de recherches et de vulgarisation au bénéfice 
de l'agriculture en Ontario. 

Manitoba.—Le ministère de l'Agriculture comprend les divisions suivantes: vulga
risation agricole; bétail; industrie laitière; sols et cultures; publications et statistique agri
coles; destruction des mauvaises herbes; services de coopération; et laboratoire vétérinaire 
provincial. 

Le Service de vulgarisation s'occupe d'agronomie, d'horticulture, d'aviculture, de 
génie agricole, d'apiculture, des clubs 4-H et du travail féminin. Des spécialistes se 
consacrent à ces matières. Il se tient dans toute la province des réunions et journées 
agricoles et il se donne des cours abrégés en agriculture. Il y a au Manitoba 35 agronomes 
qui s'occupent chacun d'une à cinq municipalités. Douze spécialistes en économie ména
gère sont au service de régions désignées. 

La Division du bétail applique la loi sur l'élevage, conçoit et exécute des programmes 
visant à encourager l'amélioration et la production du bétail et collabore étroitement à la 
lutte contre les épizooties avec le Laboratoire vétérinaire et la Division de l'hygiène vétéri
naire du ministère fédéral de l'Agriculture. 

La Division de l'industrie laitière applique la loi sur l'industrie laitière, surveille le 
classement de la crème, inspecte les crémeries et fromageries, donne des directives sur la 
fabrication du fromage et du beurre, patente les fabricants de produits laitiers et les clas
seurs de crème et étudie le prix de revient des laitages pour les producteurs. Le travail 
de vulgarisation comprend des conférences et des articles et brochures sur les problèmes 
de la ferme laitière. 
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La Division des sols et des cultures s'occupe de la conservation et de la fertilité des 
sols consacrés aux céréales et aux fourrages et assure la liaison entre la province du Manitoba 
et le gouvernement canadien en ce qui regarde les entreprises relevant de l'Administration 
du rétablissement agricole des Prairies. La Division établit et applique des programmes 
qui encouragent les bonnes pratiques en matière de grandes cultures et de conservation. 

La Division des publications et de la statistique agricoles publie et distribue chaque 
année quelque 100,000 bulletins, circulaires, affiches, feuillets, etc. 

La Division de la destruction des mauvaises herbes dirige les initiatives de 18 circon
scriptions municipales de lutte contre les mauvaises herbes, comprenant 70 municipalités 
rurales engagées dans l'éradication des mauvaises herbes profondément enracinées, per
sistantes et vivaces; surveille les démonstrations pratiques de lutte contre les mauvaises 
herbes; étudie les problèmes créés par les mauvaises herbes; fait des relevés et prépare de 
la documentation, des causeries radiophoniques, des articles, des photographies et des 
spécimens de mauvaises herbes, etc. 

La Division des services de coopération s'occupe de l'immatriculation et de la sur
veillance des coopératives et des syndicats de crédit et applique les lois pertinentes. 
En outre, elle recueille et établit des statistiques sur la coopération dans la province. Le 
Directeur est également secrétaire du Bureau des initiatives coopératives. 

Le Laboratoire vétérinaire maintient un laboratoire de diagnostic auquel peuvent 
s'adresser vétérinaires et éleveurs. 

Saskatchewan.—Voici comment est organisé le ministère de l'Agriculture de la 
Saskatchewan: 

L'Administration comprend la Section de la comptabilité, qui s'occupe des dossiers 
du personnel, des comptes et pièces comptables et de l'assemblage du courrier, la Section 
des archives agricoles, qui s'occupe des archives, en particulier de celles des sociétés agri
coles et horticoles, la Section de la statistique, qui, en collaboration avec le Bureau fédéral 
de la statistique, recueille des renseignements sur l'état et le rendement des cultures et 
sur la commercialisation et le prix des récoltes, et la Section de la radio et de l'information, 
qui chaque jour diffuse des renseignements intéressant les cultivateurs par le truchement 
de sept postes prives. 

Le Service des représentants agricoles compte un personnel itinérant de 37 représen
tants, quatre surveillants régionaux et des spécialistes en mécanique agricole et en moyens 
optiques de formation; la Section de l'effectif agricole coordonne, de concert avec les 
organismes fédéraux, les besoins et services de main-d'œuvre agricole. Le Service fournit 
un personnel d'information à toutes les divisions du ministère ainsi qu'aux autres organismes 
qui fonctionnent en vertu du programme d'extension de la coopération agricole; les repré
sentants agricoles prennent une part active aux services agricoles fédéraux, provinciaux 
et universitaire. Le Service collabore avec le ministère fédéral du Travail et le Service 
national de placement pour diriger les grands mouvements annuels de main-d'oeuvre à 
l'intérieur et à l'extérieur de la province; les représentants agricoles travaillent par 1 inter
médiaire de comités de conservation et d'amélioration agricole dans toutes les municipalités 
rurales et dans les régions non organisées afin de fournir aux cultivateurs les renseignements 
scientifiques et pratiques dont ils ont besoin pour améliorer leurs méthodes de culture; 
des comités agricoles étudient les problèmes régionaux et prennent l'initiative de programmes 
d'amélioration agricole; ces mesures reçoivent l'encouragement du ministère qui, en vertu 
d'un programme d'assistance, défraie la moitié des entreprises de mise en valeur de groupes 
régionaux. 

La Division de l'industrie animale comprend quatre sections: la Section de l'industrie 
laitière administre les programmes d'amélioration des troupeaux laitiers et aide les produc
teurs de bétail en matière de production et d'administration, inspecte et patente les établisse
ments de laitages et les établissements frigorifiques compartimentés et applique la législation 
sur ces établissements et sur la margarine; la Section du bétail encourage l'emploi de bons 
animaux de reproduction en établissant des zones de reproducteurs de race pure et en 
aidant à l'achat et à la distribution d'étalons, de taureaux, de verrats et de béliers; elle 
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enregistre les marques, patente les marchands de bestiaux et leurs agents et encourage les 
programmes de destruction des insectes nuisibles, d'alimentation et d'élevage; la Section 
de l'aviculture maintient des services d'épreuve du menu bétail et de classement des 
dindons, administre un programme d'incubation, patente les marchands de produits avicoles 
et les acheteurs de volailles ainsi que les couvoirs et agents de couvoirs; elle appuie les 
expositions et les journées avicoles et favorise par d'autres moyens l'amélioration de la 
basse-cour; la Section de la médecine vétérinaire accorde des bourses aux étudiants en 
médecine vétérinaire, dirige des programmes d'épreuve et de vaccination, et de concert 
avec les fonctionnaires fédéraux et les vétérinaires locaux, aide à la prévention et à la 
répression des maladies. 

La Division de la conservation et du développement du ministère de l'Agriculture, 
établie le 1er avril 1949, s'occupe des travaux de génie entrepris par le ministère, des pro
grammes d'irrigation exécutés habituellement en collaboration avec le gouvernement fédéral 
ainsi que des travaux et entreprises de drainage; la remise en valeur de terrains par le 
drainage, l'amélioration des terres mal ou peu utilisées et l'aménagement de pâturages 
collectifs provinciaux relèvent aussi de la Division; elle applique la loi sur la machinerie 
agricole et fournit une aide technique aux régions de conservation et de mise en valeur, aux 
circonscriptions d'usagers d'eau et aux circonscriptions d'irrigation en rapport avec les 
entreprises de régularisation des eaux. 

La Division des terres, qui fait partie du ministère depuis le 1er avril 1947, administre 
toutes les terres de la Couronne, des écoles et de la Commission de l'utilisation des terres, 
sauf les forêts et parcs réservés de la région habitée de la province; elle les classe d'après 
l'usage le plus approprié; elle en dispose par des baux de longue durée; elle perçoit le loyer 
des terres dont elle dispose et acquiert les terrains destinés aux programmes d'utilisation 
du sol, y compris l'achat et l'échange de terres et de terres de la Couronne; elle surveille 
les initiatives de colonisation, y compris l'amélioration du sol par le ministère et par les 
locataires, et maintient des pâturages communautaires. 

La Division de l'industrie des plantes organise et administre des programmes d'amé
lioration et de protection des cultures et renseigne les cultivateurs sur l'amélioration des 
graines de semence et des cultures, la conservation du sol, les problèmes horticoles, la 
destruction des mauvaises herbes et l'aménagement des terres irriguées; un programme 
relatif aux plantes fourragères vise à améliorer les herbages; la section des graines de 
semence fait, moyennant paiement, le nettoyage des graines de plantes fourragères et des 
céréales certifiées; la Section de l'apiculture fournit des renseignements sur l'industrie 
abeillère et la production du miel, fait une inspection continuelle afin de dépister la loque 
américaine du couvain et surveille le classement. 

Alberta.—Le ministère de l'Agriculture de l'Alberta est organisé de la façon suivante: 
La Division des grandes cultures s'occupe de toutes les questions intéressant l'utili

sation du sol et la production des cultures; un commissaire des grandes cultures et quatre 
surveillants veillent à l'administration des programmes et des régimes relatifs à l'améliora
tion des cultures, à la conservation du sol, à la destruction des mauvaises herbes, à la 
protection des récoltes, à la lutte contre les insectes nuisibles et à l'horticulture; des com
missions municipales de services agricoles mettent en œuvre des programmes et appliquent 
des règlements dont les municipalités sont comptables aux termes de la loi provinciale; 
le ministère est représenté auprès de chacune de ces commissions. 

La Division du bétail collabore au maintien de la qualité des troupeaux et des basses-
cours en aidant les cultivateurs à se procurer des taureaux de race pure et en maintenant 
un laboratoire d'insémination; son travail comprend la surveillance des associations d'en
graissement des bestiaux et l'application des lois sur l'inspection du bétail, les marques, 
les animaux domestiques et la vente des bêtes à cornes. 

La Division de l'industrie laitière applique la loi sur les producteurs de lait et la loi 
sur les armoires frigorifiques; le classement et l'achat des produits bruts par les laiteries 
sont réglementés, tout comme les normes de construction, de fabrication, d'apprêt, 
d'hygiène et de température des laiteries et des armoires frigorifiques; un service régulier 
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d'épreuve des vaches est fourni aux producteurs de lait, et le laboratoire de la Division 
fait les analyses chimiques et bactériologiques nécessaires à l'industrie; des services relatifs 
à l'administration des fermes laitières et à l'étude de leurs frais annuels fonctionnent dans 
les principaux centres de l'industrie. 

La Division de l'aviculture applique des programmes visant à améliorer l'élevage des 
volailles, s'occupe de l'approbation des volailles en vue de la lutte contre la diarrhée blanche 
maintient un établissement d'élevage pour la distribution de sujets de reproduction et 
délivre des permis aux couvoirs, aux marchands de gros et aux camionneurs pour la manuten
tion des produits avicoles. 

La Division des services vétérinaires, grâce à ses laboratoires, fournit le diagnostic 
scientifique des maladies du bétail et des volailles, effectue des enquêtes sur les maladies 
donne des conférences sur la science vétérinaire à l'Université de l'Alberta, aux écoles 
d'agriculture et à de nombreuses assemblées, et s'efforce de promouvoir les programmes 
officiels visant à diminuer dans toute la province les pertes causées par la maladie. 

La Division de l'apiculture applique la loi sur les maladies des abeilles, loi qui exige l'im
matriculation de tous les apiculteurs et le maintien d'un service d'inspection; elle applique 
aussi les règlements relatifs au classement du miel ; la Division accomplit aussi une œuvre 
considérable de vulgarisation. 

Le Service de vulgarisation agricole compte 42 bureaux et emploie 48 agronomes 
régionaux et 19 économistes ménagères régionales; les agronomes régionaux travaillent 
auprès des agriculteurs, se penchent sur leurs problèmes et leur expliquent les programmes 
du ministère visant à perfectionner les méthodes culturales; les économistes ménagères 
régionales assurent un service complémentaire aux fermières; le Service rédige des bulletins 
sur les questions agricoles et les problèmes ménagers et publie des renseignements hebdo
madaires; chargé de la surveillance des sociétés agricoles, il s'occupe également du recrute
ment et du placement de la main-d'œuvre agricole, en collaboration avec le ministère 
fédéral du Travail. 

La Division des fermes d'animaux à fourrure administre la délivrance des permis et 
l'exportation en ce qui concerne les animaux vivants et les peaux, aide à la solution des 
problèmes que posent le soin, l'élevage et l'amélioration des espèces et met en œuvre un 
plan de lutte contre les maladies à l'aide du vaccin. 

Les écoles d'agriculture et de science ménagère d'Olds, de Vermilion et de Fairview 
offrent des cours pratiques (voir p . 419). 

La Division de la radio et de l'information, établie le 1er avril 1953, donne une série 
de cinq émissions par semaine par le truchement de six postes de l'Alberta. 

Colombie-Britannique.—Le ministère de l'Agriculture compte quatre grandes 
divisions: la Division de l'administration a la direction générale des programmes agricoles, 
applique la législation, rédige des rapports et des publications. Cette Division exerce 
aussi une surveillance directe sur les grandes cultures, sur les relevés concernant les sols, 
sur les travaux concernant la pathologie des plantes, l'entomologie, l'apiculture, les marchés 
et la statistique, sur les Cercles d'agriculteurs et de fermières. 

La Division de l'industrie animale aide et surveille l'industrie du bétail, fournit un ser
vice vétérinaire chargé des règlements concernant le contrôle des épizooties de même que le 
classement du bœuf, l'inspection des établissements laitiers et des fermes d'élevage des 
animaux à fourrure, ainsi que l'inspection des diverses catégories de viande de bœut. 
La Division dirige les travaux de la Division laitière en ce qui concerne l'inspection des 
laiteries commerciales. Ses fonctionnaires sont assignés à 11 centres disséminés par toute 
la province. 

La Division de l'horticulture surveille la production des fruits, des légumes et des 
graines de semence et dispense ses conseils en ce qui a trait aux maladies des plantes et au 
contrôle des épidémies d'insectes. La Division maintient des stations d'expérimentation 
à 11 endroits de la région sud de la province. 
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La Division du développement et de la vulgarisation, au moyen de ses 23 bureaux 
disséminés dans les principales régions agricoles, offre un service de renseignements géné
raux aux agriculteurs. En outre, la Division offre les services de ses ingénieurs agricoles, 
surveille l'application du programme gouvernemental de défrichement, aide à la main-
d'œuvre agricole et aux cercles de jeunes agriculteurs. Cette Division comprend aussi 
un service d'aviculture qui enseigne aux aviculteurs leur métier. 

Sous-section 2.—Collèges et écoles d'agriculture 

Toutes les provinces possèdent des institutions d'enseignement agricole d'échelon 
universitaire. Ces institutions relèvent soit du ministère de l'Agriculture, soit du ministère 
de l'Instruction publique. 

Terre-Neuve.— Cette province ne possède pas de collège d'agriculture. Cependant, 
la Division de l'agriculture du ministère des Mines et Ressources offre chaque année un 
certain nombre de bourses aux jeunes gens qui suivent un cours dans l'un ou l'autre des 
collèges d'agriculture de la terre ferme du Canada. 

île-du-Prince-Édouard.—Le cours de deux ans en science agricole que donne le 
Prince of Wales Collège prépare les étudiants à la troisième année du cours que donne le 
Collège Macdonald (P.Q.). 

Les cours abrégés de l'École professionnelle enseignent aux élèves non seulement la 
théorie et la pratique de l'agriculture mais aussi le sens de sa dignité et de sa valeur comme 
vocation et son importance pour la province. 

Nouvelle-Ecosse.—Le Collège d'agriculture de la Nouvelle-Ecosse, situé à Truro, 
offre trois cours: les deux premières années d'un cours conduisant au baccalauréat en 
science agricole, un cours de deux ans portant sur l'agriculture en général, et un cours de 
deux ans portant sur l'agriculture professionnelle. En outre, le collège aide à la conduite 
de cours abrégés à divers centres, accorde son appui aux Folk Schools et fournit des chefs 
et des directives aux clubs 4-H. Les cours sont gratuits pour les étudiants des provinces 
Maritimes. 

Nouveau-Brunswick.—Les quatre écoles d'agriculture de la province sont situées 
à Woodstock, Fredericton, SainKToseph et Saint-Basile. Des cours de deux ans d'une 
durée de cinq mois chaque année sont donnés à Saint-Joseph, Fredericton et Saint-Basile 
tandis qu'un cours de trois ans est donné à Woodstock. Le programme comprend une 
formation portant sur tous les aspects de l'agriculture, des travaux d'atelier et des études 
scolaires d'ordre général. A Woodstock et à Saint-Joseph, des cours d'économie domes
tique d'une durée de dix mois sont donnés en conjonction avec les cours d'agriculture. 

Québec.—Les cours des écoles d'agriculture comprennent un cours universitaire de 
quatre ans menant au baccalauréat en science agricole aux universités suivantes: Faculté 
d'agriculture de Laval (Sainte-Anne-de-la-Pocatière), Institut agricole d'Oka (affilié à 
l'Université de Montréal) et Faculté d'agriculture de l'Université McGill (Collège Mac
donald). L'École de médecine vétérinaire provinciale (Saint-Hyacinthe), affiliée à l'Uni
versité de Montréal, donne un cours de quatre ans menant au doctorat en médecine 
vétérinaire. Il existe aussi dans la province neuf écoles secondaires d'agriculture, ainsi 
que 10 écoles régionales et six orphelinats qui donnent des cours d'agriculture. Plus de 
1,500 étudiants, dont la grande majorité sont des fils de cultivateurs, fréquentent les 
écoles intermédiaires et régionales; 150 élèves suivent les cours d'agriculture pratiques 
donnés dans les orphelinats. Dans chaque cas, une ferme est annexée à l'école pour fins 
de formation pratique et des spécialistes donnent des cours sur l'industrie du sirop d'érable, 
la mécanique agricole, les coopératives, la protection des plantes, l'hygiène vétérinaire, 
l'aviculture, la vente des produits et la sylviculture. Des coopératives et cercles scolaires 
sont organisés et dirigés par les étudiants sous la surveillance des professeurs. Cinq de ces 
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écoles enseignent l'économie domestique au bénéfice des filles de cultivateurs et des colons-
390 ont suivi le cours durant l'été de 1954. Le cours dure deux ans et se donne durant les 
quatre mois de l'été. 

Ontario.—Le cours de deux ans du Collège d'agriculture de l'Ontario, qui mène au 
diplôme associé d'agriculture, vise à fournir une formation de base. Les jeunes gens inté
ressés à faire de l'agriculture leur carrière, étudient l'application de la science à la pratique 
de l'agriculture et se forment aussi au civisme rural. 

Le cours de quatre ans menant au baccalauréat en science agricole donne une instruc
tion fondamentale en science agricole. Il assure une solide formation à qui veut faire de 
l'agriculture une carrière, prendre un emploi dans les services agricoles pratiques et con
nexes du gouvernement, se lancer dans l'industrie agricole ou l'enseignement, ou poursuivre 
ses études jusqu'à la maîtrise ou au doctorat. 

Des cours universitaires sont aussi donnés qui mènent à la maîtrise en science agricole. 
Les étudiants doivent s'inscrire à un ou plusieurs départements du Collège d'agriculture 
de l'Ontario ainsi qu'à un ou plusieurs départements de l'Université de Toronto pour y suivre 
des cours avancés et se former à l'expérimentation et à la recherche scientifique. Les 
maîtres en science agricole peuvent s'occuper d'enseignement ou de recherches ou continuer 
leurs études jusqu'au doctorat. 

L'Institut Macdonald offre aux jeunes filles un cours d'art et de science domestiques 
d'un an. Il conduit à l'obtention d'un certificat de compétence mais ne confère pas le 
statut de professionnel. Un cours de quatre ans conduit au baccalauréat en sciences 
ménagères que donne l'Université de Toronto. Pour être admis à ce cours d'étude, il 
faut préalablement avoir obtenu son diplôme d'immatriculation. 

Le Collège de médecine vétérinaire de l'Ontario offre un cours menant au doctorat 
en médecine vétérinaire. Le cours dure cinq ans et comprend deux périodes de quatre 
mois d'internat réglementaire d'été. En plus d'être une institution d'enseignement, le 
collège est aussi un centre de recherches sur les maladies des bêtes et assure des services 
de consultation gratuits aux vétérinaires traitants ainsi que des services pratiques aux 
éleveurs. 

L'Ecole d'agriculture de Kemptville offre les cours suivants menant au diplôme: un 
cours de deux ans en agriculture (deux termes de six mois chacun) avec formation pratique 
aux méthodes d'agriculture modernes destiné avant tout aux jeunes gens qui désirent 
s'occuper d'agriculture, mais servant aussi de préparation à une foule d'occupations se 
rattachant étroitement à l'agriculture. Le cours s'efforce aussi d'enseigner aux élèves à 
devenir des chefs. L'école, qui est un internat, possède une ferme de 300 acres. Un cours 
d'économie domestique d'un an (session de six mois) donne aussi l'instruction nécessaire 
aux emplois moins exigeants dans le domaine de l'économie domestique. Un cours de 
deux ans (deux termes de six moins chacun) est destiné aux jeunes filles qui désirent se 
préparer à des emplois du commerce touristique, des services alimentaires, des centres de 
couture et d'autres domaines de l'économie domestique. Un cours d'hiver de trois mois 
est donné à l'intention de tous les apprentis laitiers et mène au diplôme d'école laitière 
requis des beurriers, fromagiers et industriels laitiers brevetés. 

L'École d'agriculture de l'ouest de l'Ontario offre un cours pratique aux jeunes gens 
qui veulent retourner à l'agriculture. Il comprend deux cours d'hiver de 20 semaines 
chacun, commençant à la fin d'octobre pour se terminer à la fin de mars. Le programme 
comprend tous les sujets intéressant l'agriculture. 

Manitoba.—La Faculté d'agriculture et d'économie domestique de l'Université du 
Manitoba offre des cours universitaires en agriculture et économie domestique ainsi qu un 
cours de deux ans menant au diplôme pré-universitaire en agriculture. Des cours pratiques 
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d'une saison en agriculture et art ménager se donnent aussi à l'École agricole et ménagère 
de Brandon dont les diplômés en agriculture sont admis par l'université en deuxième année 
du cours menant au diplôme pré-universitaire. 

Saskatchewan.—L'Université de la Saskatchewan offre un cours universitaire 
d'agriculture à ceux qui veulent enseigner l'agriculture dans les écoles secondaires ou les 
collèges, s'occuper de recherches ou d'administration ou pratiquer l'agriculture. La 
spécialisation est possible avec la permission de la faculté. Il y a moyen de suivre des 
cours mixtes d'agriculture et d'arts ou de commerce. Des cours postscolaires sont aussi 
offerts. 

L'École d'agriculture de la Saskatchewan offre un cours pratique visant à donner une 
solide formation agricole et aussi à apprendre aux jeunes ruraux à devenir des chefs. 

Tous les cours menant à un grade d'économie domestique durent quatre années. 
Le programme d'études des deux premières années est le même pour tous les élèves mais 
celui des troisième et quatrième années se divise en quatre catégories: 1° pour les profes
seurs, 2° pour les diététiciennes, 3° cours général, et 4° spécialisation additionnelle. Un 
cours mixte menant à un grade en arts et en sciences et en économie domestique exige a a 
moins cinq années d'études. 

Alberta.—L'Université de PAlberta offre un cours universitaire de quatre ans en 
agriculture aux étudiants qui ont leur immatriculation senior ou l'équivalent. L'étudiant 
peut choisir un programme d'études générales ou d'études spécialisées comprenant une 
foule de cours spéciaux en zoologie, économie, entomologie, laiterie, botanique et pédologie. 
Tous les départements offrent des cours conduisant à la maîtrise et certains, des cours 
consuisant au doctorat. 

Les Écoles d'agriculture et d'économie domestique de l'Alberta, situées à Olds, Ver
millon et Fairview, offrent des cours pratiques de deux ans en agriculture et art ménager. 
Ces écoles visent à former les jeunes garçons à l'agriculture et les jeunes filles à l'économie 
domestique. 

Le cours régulier d'agriculture et d'économie domestique exige deux semestres s'éten-
dant chacun depuis la fin d'octobre jusqu'au début d'avril. Un cours spécial d'un semestre 
réunissant deux cours est offert aux étudiants qui ont 70 crédits de matières d'école secon
daire. Sont acceptés les étudiants âgés d'au moins 16 ans. On n'exige aucune instruction 
particulière pour ce qui est des étudiants réguliers, bien qu'il soit souhaitable qu'ils aient 
fait leur 8e année, ni de droit de scolarité pour les résidents de l'Alberta. Les écoles ont 
des dortoirs modernes ainsi qu'un réfectoire, un auditorium et un gymnase. 

Durant l'été, les écoles servent aux réunions agricoles et aux conférences d'associations 
qui s'intéressent à l'agriculture. En juillet, des cours de formation de chefs, des réunions 
de cercles 4-H, des campements agricoles et d'autres œuvres tiennent les écoles en constant 
fonctionnement. 

Colombie-Britannique.—La Faculté d'agriculture de l'Université de la Colombie-
Britannique offre un cours général de quatre ans en agriculture et un cours de cinq ans 
avec spécialisation dans 15 domaines différents. La Faculté d'agriculture offre aussi, à 
la Faculté des études postscolaires, des travaux grâce auxquels l'étudiant peut obtenir 
la maîtrise en science agricole et la maîtrise en sciences ; des travaux sont aussi offerts dans 
un nombre limité de domaines en vue du doctorat. En outre, la faculté offre un cour3 
d'un ou de deux ans menant au diplôme en agriculture professionnelle et adapté aux besoins 
de l'étudiant. 

La Faculté d'agriculture offre aussi, de concert avec divers services du ministère 
provincial de l'Agriculture et sous les auspices du département d'extension de l'université, 
un certain nombre de cours abrégés qui durent depuis un ou deux jours jusqu'à plusieurs 
semaines. 

63024—274 
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Section 3.—Irrigation et conservation du sol 
Sous-section 1.—Entreprises fédérales* 

LOI SUR LE RÉTABLISSEMENT AGRICOLE DES PRAIRIES 

La loi sur le rétablissement agricole des Prairies (S.R.C. 1952, ch. 213) constitue un 
programme de rétablissement conçu par le Parlement en 1935 pour répondre aux problèmes 
que posent la sécheresse et l'érosion qui portent atteinte à l'agriculture des Prairies. Les 
organismes fédéraux déjà existants ont été aidés, grâce aux fonds fournis par la loi dans 
l'expansion de leurs initiatives visant à résoudre les problèmes immédiats posés par la 
sécheresse. En particulier, le Service des fermes expérimentales a effectué des recherches 
culturales en vue d'assurer l'emploi le plus économique de l'humidité restreinte du sol dans 
la production de récoltes et d'empêcher l'érosion, dont souffrent certaines terres, de s'étendre 
à de bonnes terres avoisinantes. On a aussi lancé en 1935 un programme de conservation 
de l'eau visant à répondre à l'immédiat. D'autres services, comme celui de la Section de 
l'économie, ont été aidés lorsque l'application de mesures de rétablissement exigeait des 
connaissances spéciales. 

Les principales attributions de l'organisme chargé d'appliquer la loi, dont le siège 
est à Regina (Sask.), comprennent la construction, pour le compte du pays, de toutes les 
entreprises destinées à conserver l'eau et à utiliser les terres dans les provinces des Prairies. 
Les cinq principaux aspects des travaux d'investigation dans le domaine du génie com
prennent les relevés (exploration), la mécanique du sol, l'irrigation, l'hydrologie et les 
représentations graphiques. Ces études sont effectuées par l'organisme afin d'obtenir 
d'abord les données fondamentales d'ordre technique et autre qui sont indispensables. 

Conservation de l'eau 
Entreprises particulières et collectives.—La loi sur le rétablissement agricole des 

Prairies assure, à titre de mesure de rétablissement, une aide financière et technique aux 
cultivateurs en vue d'ouvrages de conservation de l'eau dans les zones arides des trois 
provinces des Prairies. La somme fournie dépend en grande partie du genre et de l'enver
gure des entreprises. Les autorités cherchent en tout à aider les cultivateurs à se rétablir 
eux-mêmes. L'autorisation de faire les travaux est d'abord obtenue du ministère provin
cial dont relèvent les ressources hydrauliques. Les ouvrages sont classés "entreprises 
particulières" ou lorsqu'ils sont l'œuvre d'un groupe de cultivateurs, "entreprises col
lectives". 

Entreprises particulières.—Depuis ses 20 années d'existence, la loi a aidé les cultiva
teurs à réaliser 51,691 entreprises particulières sous forme de citernes et de petites digues, 
dont plusieurs peuvent servir à l'irrigation. Le but visé est de fournir, grâce à l'irrigation, 
des moyens d'emmagasinage suffisants aux endroits où l'eau manque afin d'assurer un 
approvisionnement constant pour fins domestiques, d'abreuvage du bétail et de production 
de fourrages. 

Ces réalisations ont pourvu d'eau toutes les parties de la zone aride et permis le ré
tablissement d'un nombre beaucoup plus élevé de cultivateurs que ne l'aurait assuré la 
construction de vastes ouvrages dans des bassins hydrographiques bien délimités, et cela 
sans que les fermiers eussent à quitter leurs terres. La conservation de troupeaux de 
prix a été assurée par le maintien des approvisionnements d'eau d'abreuvage et par la 
mise en valeur de 90,000 acres de terre grâce à de petites entreprises d'irrigation. 

Entreprises collectives.—Les aménagements collectifs se limitent nécessairement à 1 aire 
restreinte de bassins hydrographiques bien délimités et suffisamment pourvus. Lorsqu un 
groupe de cultivateurs met sur pied une association d'usagers d'eau ou que la municipalité 
rurale prend l'initiative d'une entreprise de conservation ou d'irrigation, les autorités 
fédérales collaborent avec l'organisme local. Le gouvernement fédéral assume ordinaire
ment le prix de revient initial des ouvrages d'emmagasinage et de raccordement tandis que 
la province se charge de la distribution de l'eau aux terres ou le long du bassin. L orga
nisme local prend aussi à son compte l'entretien et l'exploitation. 

^Rédigé sous la direction de J. G. Taggart, C.B.E., D.Sc, sous-ministre de l'Agriculture, par M. G.-J. 
Matt, directeur adjoint du rétablissement. 
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Jusqu'au 31 mars 1955, les autorités fédérales ont fourni l'aide nécessaire à la con
struction de 325 entreprises collectives, situées pour la plupart sur six bassins dont la 
source se trouve dans les trois provinces des Prairies. Elles servent à retenir l'excès des 
eaux de ruissellement au printemps afin de suppléer à leur insuffisance plus tard. Grâce 
au maintien du débit des cours d'eau, les cultivateurs peuvent compter sur des réserves 
suffisantes pour fins d'abreuvage et d'irrigation. De plus, les entreprises collectives 
aménagent des habitations au bénéfice des cultivateurs partis des régions pauvres pour 
s'établir sur des terres qui peuvent les faire vivre. 

Le rôle des autorités fédérales dans l'aménagement de grandes entreprises collectives 
d'irrigation se termine avec la construction de réservoirs primaires et de canaux de raccor
dement. Dans des cas spéciaux où les cultivateurs avaient un besoin pressant de revenus, 
les autorités ont aidé davantage à la mise en valeur des terres irrigables et gardé sous leur 
surveillance constante le fonctionnement et les progrès de l'entreprise. Parfois, une 
entente est intervenue avec la province intéressée aux termes de laquelle les autorités 
fédérales fournissent une aide technique et financière pour la construction d'aménagements 
primaires tandis que la province participe à la mise en valeur des terres irrigables. Pareille 
entente s'applique à certaines sections de l'entreprise d'irrigation de Swift-Current, en 
Saskatchewan. 

Grandes entreprises d ' irr igation.—Ces dernières années, les autorités chargées de 
l'application de la loi sur le rétablissement agricole des Prairies ont mis en œuvre des 
crédits spéciaux votés par le Parlement pour la construction d'aménagements spéciaux 
d'irrigation et de mise en valeur qui nécessitaient de fortes dépenses. Ces initiatives 
spéciales ont étendu l'action des autorités fédérales jusqu'en Colombie-Britannique, soit 
au delà de la zone d'application de la loi dans les trois provinces des Prairies. 

Entreprises d'irrigation de Sainte-Marie.—Cette entreprise a été lancée d'accord par 
le gouvernement fédéral et la province d'Alberta. Le gouvernement fédéral s'est engagé à 
construire les maîtres réservoirs et raccords. La province s'est chargée de la construction 
des réservoirs auxiliaires et du réseau de distribution à partir des maîtres ouvrages (voir 
aussi p. 426). 

Le réseau de la rivière Sainte-Marie est sans contredit la plus grande entreprise d'irri
gation jamais lancée au pays et, une fois terminée, il baignera une superficie d'environ 
510,000 acres. Le barrage Sainte-Marie, qui constitue la clé de l'entreprise, a été terminé 
en 1951. Mesurant 195 pieds de haut et 2,536 pieds de long, il permet d'emmagasiner 
320,000 pieds-acres d'eau. Le maître canal a été aménagé sur quelque 200 milles et 
10,000 acres de terre ont été mises en valeur tandis que plus de 100 milles de canaux ont 
été construits pour le réseau de distribution. De nouvelles terres sont en voie d'être 
mises en valeur. 

Aménagement de la rivière Saskatchewan-Sud.—Cette entreprise exécutée dans le centre 
de la Saskatchewan vise des fins multipes se rattachant à la production d'énergie et à 
l'irrigation de la région située entre les villes d'Elbow et de Saskatoon. L'ouvrage principal 
consistera en un barrage sur la rivière Saskatchewan-Sud, à mi-chemin entre les villes 
d'Outlook et Elbow. 

L'entreprise permettra de stabiliser l'agriculture dans le centre méridional de la 
province, où des sécheresses prolongées posent de graves problèmes économiques à plus 
de 50,000 cultivateurs. Les ressources hydrauliques de la rivière seront exploitées à plein, 
grâce à l'irrigation et à la régularisation du débit, pour assurer des aménagements hydro
électriques et des approvisionnements d'eau aux villes et favoriser les divertissements. 

Entreprise d'irrigation de la rivière Bow.—L'entreprise de la rivière Bow a été achetée 
par le gouvernement du Canada en 1950, de la Canada Land and Irrigation Company, 
société privée de Grande-Bretagne. Cette entreprise assurera de l'eau aux 100,000 acres 
de terre déjà irriguées et permettra d'en irriguer 140,000 autres. Les travaux de construc
tion jusqu'ici se sont limités surtout à la réparation et à l'extension des ouvrages vieux 
et usés. Quarante-trois mille acres de terre inculte ont été mises en irrigation depuis 1950 
et la colonisation avance rapidement. 
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Entreprise de la rivière Red-Deer.—L'aménagement projecté de la rivière Red-Deer 
permettra d'irriguer quelque 400,000 acres de terre dans le centre oriental de l'Alberta 
L'entreprise consiste en un barrage à Ardley, sur la rivière Red-Deer, et en un maître canai 
d'amenée, d'environ cent milles, à deux réservoirs principaux, les lacs Craig et Hamilton 
Le barrage comprendra des aménagements hydro-électriques dont partie de la production 
servira au pompage et partie sera vendue commercialement. L'entreprise, une fois ter
minée, devrait fournir vingt millions de kWh au marché. 

Travaux d'irrigation en Colombie-Britannique.—Des travaux d'irrigation ont été 
entrepris en Colombie-Britannique sous l'empire de la loi sur les terres destinées aux 
anciens combattants et à la demande du gouvernement de la province. Trois entreprises 
celle de Chase et celles dites Johnstone Western Canada Ranching Project No. 1 and No. î 
ont été parachevées dans la vallée de la Thompson-Sud. Grâce à elles, 809 acres de terré 
ont été aménagées en vue de l'irrigation au profit de quelque 40 anciens combattants de 
la seconde guerre mondiale. 

Trois autres entreprises ont été terminées dans la vallée de l'Okanagan: l'entreprise 
d'irrigation de Westbank, celle de Bankhead, près de Kelowna, et celle de Cawston-Benches, 
à l'est de la ville de Keremeos. Ces entreprises arrosent 1,782 acres de terre où sont 
établis 170 anciens combattants de la seconde guerre mondiale. L'entreprise de West-
Benches (Penticton), irriguant environ 200 acres et desservant 97 petits lopins où sont 
établis des anciens combattants, a été terminée en 1953. 

Les vallées de l'Okanagan et de la Thompson-Sud sont des régions de culture intensive. 
Les terres aménagées pour l'irrigation par les autorités fédérales serviront surtout à la 
culture des baies et des légumes et à l'industrie laitière. Les régions propices à de nouveaux 
aménagements font le sujet d'investigations constantes. 

Principales entreprises d'assainissement.—Entreprise de Riding-Mountain.—Les 
autorités chargées d'appliquer la loi sur le rétablissement agricole des Prairies ont mené des 
enquêtes approfondies dans cette région, à la demande du gouvernement du Manitoba. 
Le débordement des cours d'eau qui descendent les versants septentrional et oriental 
des monts Riding et Duck cause des dommages à une vaste étendue de bonnes terres 
agricoles. Les autorités fédérales ont donc été priées d'aviser à empêcher les inondations 
qui affectent une superficie de plus de 252,000 acres. 

Le coût des travaux d'égouttement dans cette région est partagé entre le gouvernement 
fédéral et le gouvernement du Manitoba. Les travaux portent surtout sur les ruisseaux 
Mink et Edwards, dans la région de Riding-Mountain. Ils consistent à nettoyer et à 
endiguer le lit des cours d'eau et à le redresser en en coupant les méandres et en le détour
nant. Le gros des travaux sur ces deux rivières s'est achevé en 1951. 

On continue d'étudier également la question de l'érosion des rives des cours d'eau du 
mont Riding afin de les stabiliser et de réduire l'érosion au minimum. Il faudra pour
suivre les études pendant plusieurs années avant de pouvoir obtenir des résultats concrets. 

Entreprise de la rivière Assiniboine.—Les travaux ont été entrepris par les autorités 
chargées de l'application de la loi sur le rétablissement agricole des Prairies à la demande 
du gouvernement du Manitoba, afin d'empêcher de nouveaux débordements de l'Assini
boine, surtout entre Brandon et Virden et entre Portage-la-Prairie et Headling, où des 
milliers d'acres de riches terres agricoles ont été fréquemment inondées. 

Les études entreprises se rattachent toutes au relevé dont le bassin de la rivière Rouge 
fait actuellement l'objet. Plusieurs plans de détournement des eaux de la rivière Assini
boine aux époques de crue sont actuellement à l'étude. On étudie en détail les données 
relatives à l'écoulement des eaux dans le bassin hydrographique de la rivière Assiniboine 
et la possibilité d'aménager des réservoirs près de sa source. 

Entreprise d'égouttement de la région de la rivière Saskatchewan.—Les autorités fédérales 
ont fait des relevés et des enquêtes afin de déterminer la possibilité d'assécher en vue de 
l'agriculture les terres situées dans la région de Pasquia du delta de la rivière Saskatchewan, 
près de Le Pas, au Manitoba. Il en est résulté l'accord du 17 avril 1953 entre le gouverne
ment du Canada et celui du Manitoba en vue de la construction d'ouvrages d'assèchement 
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afin de mettre la région à l'abri des inondations et d'y aménager quelque 96,000 acres de 
terre propre à l'agriculture. Le gouvernement du Canada défraiera les principaux ouvrages 
de protection et celui du Manitoba, l'établissement, l'entretien des ouvrages et l'assèchement 
même des terres. La moitié des terres asséchées seront réservées au rétablissement de 
cultivateurs qui viendront de régions atteintes par la sécheresse et le reste sera vendu. 
Une partie du produit de la vente des terres sera versée au gouvernement fédéral en rem
boursement partiel des frais de construction des principaux ouvrages. Les travaux ont 
commencé dans les premiers mois de 1953, mais l'aménagement des digues et des canaux 
de décharge et le détournement des eaux prendront trois ans. 

Entreprise d'assèchement de la vallée de Lillooet.—Cette entreprise est le fruit d'une 
entente entre le gouvernement fédéral, celui de la Colombie-Britannique et la circonscrip
tion d'assèchement de la vallée de Pemberton. Les travaux s'effectuent dans la vallée 
de la rivière Lillooet, en amont et en aval de la ville de Pemberton; ils visent à protéger 
les terres actuellement en culture et à mettre d'autres terres en valeur au moyen d'ouvrages 
d'endiguement et d'égouttement. Le territoire asséché s'étend sur 14,000 acres, ce qui 
permettra aux cultivateurs de la région d'agrandir leurs fermes et favorisera l'établissement 
de centaines d'autres habitants. 

Utilisation du sol 
Le rétablissement des régions arides comprend, en plus des entreprises de culture 

et de conservation de l'eau, la transformation de vastes étendues de terre pauvre, autrefois 
cultivées, en pâturages permanents en vue de l'élevage des animaux, et le déplacement des 
agriculteurs qui habitent ces régions. A cette fin, grâce au programme d'utilisation du 
sol en vertu de la loi sur le rétablissement agricole des Prairies, on a aménagé 62 pâturages 
communautaires sur 1,696,900 acres de terre pauvre. Au cours de l'année terminée le 
31 mars 1955, des pâturages d'été ont été établis pour 106,278 têtes de bétail appartenant 
à 5,959 cultivateurs du voisinage. 

Un vaste programme d'amélioration au bénéfice de tous les pâturages est mis en 
œuvre dès que les nouvelles étendues sont clôturées. C'est ainsi que la capacité moyenne 
de paissance des pâturages en 1938 a plus que doublé. Les trois méthodes d'amélioration 
dont on se sert surtout dans tous les pâturages sont les suivantes: 1° nouvelle mise en 
herbe: depuis 1938, environ 190,548 acres de pâturages communautaires ont été remises 
en herbe; 2° aménagement d'emplacements pour l'abreuvage des animaux: au 31 mars 1955, 
plus d'un millier de barrages, citernes et puits d'abreuvage avaient été construits dans 
des pâturages communautaires; et 3° administration judicieuse des pâturages et réglemen
tation de l'élevage. 

LOI SUR L'UTILISATION DES TERRAINS MARÉCAGEUX DES 

PROVINCES MARITIMES 

Lorsqu'ils sont protégés et convenablement cultivés, les terrains marécageux de 
l'île-du-Prince-Édouard, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick comptent parmi 
les sols les plus productifs au Canada. Us sont formés d'alluvions apportés par les 
marées et avoisinent, pour la plupart, la baie de Fundy. 

Les premiers terrains ont été asséchés dès 1630, et, depuis, 80,000 acres environ ont 
été protégées au moyen de digues et d'aboiteaux. Ces ouvrages ont empêché l'inondation 
par les eaux de marée et permis la culture des terres après leur assèchement. 

En raison de circonstances diverses, perte du marché du bétail et du foin et hausse 
du coût de la main-d'œuvre, on n'avait pas suffisamment entretenu les ouvrages de protec
tion et plusieurs s'étaient détériorés. Comme les terrains marécageux, lorsqu'ils sont 
protégés, peuvent jouer un rôle important dans l'économie agricole des provinces en cause, 
le gouvernement du Canada et ceux de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick 
ont adopté une loi qui leur permet de mettre à exécution un programme d'assèchement 
et de mise en valeur. La loi fédérale,—loi sur l'utilisation des terrains marécageux des 
provinces Maritimes,—a été adoptée en 1948. La Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Bruns
wick ont adopté en 1949 chacun une loi complémentaire concernant l'assèchement des 
terrains marécageux. Ces lois autorisent la signature d'accords en vertu desquels le gou-
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vernement du Canada construit ou reconstruit les ouvrages de protection, ordinairement 
appelés digues, aboiteaux et brise-lames, et s'engage à les entretenir jusqu'à l'époque où 
ils pourront être remis aux provinces. Le gouvernement fédéral est chargé également 
de tous les travaux de génie se rattachant à l'ensemble du programme. Les provinces 
se chargent de l'aménagement des terrains marécageux, de l'écoulement des eaux douces 
de l'acquisition des terrains nécessaires et de la mise en train et de la poursuite d'un pro
gramme approprié d'utilisation du sol. Les terrains marécageux étant peu étendus dans 
l'île-du-Prince-Edouard, la province n'a pas jugé nécessaire d'adopter une loi à ce sujet. 

Au 31 mars 1955, les provinces avaient demandé d'étendre les travaux d'assèchement 
à 138 régions comprenant 35,045 acres de marécages au Nouveau-Brunswick (dont 8 058 
acres de marais salants ou non protégés), 39,829 acres en Nouvelle-Ecosse (dont 5,486-5 
acres de marais salants ou non protégés) et 275 acres dans l'île-du-Prince-Édouard. Les 
75,149 acres de marécages des trois provinces font partie intégrante du total estimatif de 
436,000 acres de terre agricole. 

Des études ont porté sur la rivière Annapolis, en Nouvelle-Ecosse, et les rivières 
Tantramar et Shepody, au Nouveau-Brunswick, afin d'établir s'il y a lieu de construire un 
ouvrage d'envergure dispensant de digues et d'aboiteaux sur une distance de plusieurs 
milles. Les travaux de l'entreprise de la rivière Shepody ont débuté en 1953 et devraient 
se terminer durant l'exercice financier de 1955-1956. 

Sous-section 2.—Entreprises provinciales 

Saskatchewan*.—La Division de la conservation et de la mise en valeur des terres 
a été créée en 1947 et chargée des tâches suivantes: administration des droits hydrauliques; 
expansion de l'irrigation, génie et aménagements; maîtrise des inondations et drainage; 
remise en état des terres abandonnées, insuffisamment ou mal utilisées; et aménagement 
de pâturages communautaires en dehors de la région visée par l'accord passé avec l'Ad
ministration du rétablissement agricole des Prairies et non prévus dans l'accord avec le 
gouvernement fédéral. 

Les travaux de conservation et d'expansion du ministère provincial de l'Agriculture 
dans le domaine du rétablissement et de l'assèchement des terres agricoles se fondent sur 
la coordination de son œuvre avec le programme fédéral au titre de la loi sur le rétablisse
ment agricole des Prairies; une collaboration très étroite préside à l'exécution des entre
prises fédérales et provinciales. Voici le résumé, au 31 décembre 1953, de l'activité du 
ministère : 

Droits hydrauliques.—En vertu de la loi sur les droits hydrauliques, 5,439 permis pour 
l'aménagement de bassins hydrauliques en vue de l'irrigation domestique et aussi à d'autres 
fins municipales et industrielles, visant 429,708 pieds-acres d'eau, ont été délivrés,et 
111 stations de vérification sont maintenues aux fins de relevés hydrométriques et d'un 
examen des eaux de surface à terminer. Les membres du Bureau des droits hydrauliques 
représentent la province de la Saskatchewan auprès du Comité du génie de la Commission 
conjointe internationale et de l'Office des cours d'eau des provinces des Prairies. 

Irrigation.—En fin de 1954, des levés topographiques portant sur 112,070 acres et 
des levés topographiques parcellaires s'étendant sur 148 milles avaient été exécutés aux 
fins des entreprises d'irrigation, 285 milles de rigoles avaient été creusés et 134 milles 
avaient fait l'objet de travaux d'entretien, 1,317 ouvrages avaient été construits et 4,993 
acres avaient été nivelées. 

Drainage.—Les levés topographiques ont porté sur 123,804 acres et les levés topo
graphiques parcellaires sur 4,211 milles; 372 milles de rigoles ont été creusés et 154 milles 
de chemins ont été aménagés; 126 milles de rigoles ont fait l'objet de travaux d'entretien; 
et 301 ouvrages ont été ajoutés aux réseaux de drainage. 

Mise en valeur de terres insuffisamment ou mal utilisées.—Un total de 43,387 acres ont 
été ensemencées de cultures fourragères vivaces pour fins surtout de production de fourrage 
et des clôtures sur une distance de 551 milles ont été posées ou remises en état pour l'établisse
ment de pâturages provinciaux, municipaux ou coopératifs. 
' Hîédigé sous la direction de W. H. Hoiner, sous-ministre de l'Agriculture de la Saskatchewan. 
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Entreprises diverses.—Les entreprises diverses réalisées comprennent la remise en 
herbe de 14,775 acres environ, la plantation de 545,900 arbres, la construction de 112 
barrages et citernes (avec la collaboration de groupes de cultivateurs de la région du nord 
de la Saskatchewan non visée par le programme de la loi sur le rétablissement agricole des 
Prairies), l'organisation de 32 régions de conservation totalisant, 2,961,587 acres afin 
d'aider les cultivateurs à construire et à entretenir des ouvrages de drainage et autres 
ouvrages de conservation. 

Pâturages.—Par l'entremise de la Division des terres du ministère provincial de 
l'Agriculture, la province a transféré les titres de 1,061,749 acres et cédé à bail, sans trans
fert, 385,646 acres de pâturages aux autorités pour l'exploitation des pâturages commu
nautaires. Dans la région de la province non visée par le programme exécuté en vertu de 
la loi sur le rétablissement agricole des Prairies, 638,359 acres de pâturages améliorés ont 
été aménagés, ce qui représente un total de 2,085,754 acres disponibles comme pâturages 
communautaires. Les 78 pâturages ne relevant pas du programme organisé dans le cadre 
de la loi sont exploités par des sociétés coopératives, les municipalités ou le ministère 
provincial de l'Agriculture; en 1954, les seuls pâturages provinciaux ont servi à 11,237 
vaches et veaux appartenant à 710 cultivateurs locaux. 

Mise de terres en culture.—Les terres de la Couronne, cultivées ou cultivables, sont 
affermées pour une période de 33 ans. La province peut rembourser comptant aux culti
vateurs le coût du défrichement et de la mise en culture de terres vierges; ou bien, encore 
les cultivateurs peuvent retenir une part de la recette de leurs récoltes équivalente aux frais 
subis. Au 31 mars 1955, la province, d'après les chiffres de la Division des terres du 
ministère provincial de l'Agriculture, avait déboursé $3,939,101 au titre du défrichement 
et de la mise en culutre des terres; ces travaux comprenaient six entreprises de colonisa
tion, représentant 282 fermes, où 50 acres avaient été défrichéss et mises en culture avant 
l'affermage des terres. 

Alberta*.—L'article 69 de la loi sur les ressources hydrauliques de l'Alberta accorde 
au ministère de l'Agriculture pleins pouvoirs touchant le relevé des ressources hydrauliques 
de la province, et l'on a fait de vastes relevés pour déterminer la répartition et l'importance 
des ressources hydrauliques disponibles dans la province et leur utilisation la plus avanta
geuse à des fins d'irrigation, d'énergie et autres. La Divison des ressources hydrauliques 
du ministère provincial de l'Agriculture délivre les permis d'aménagement hydro-électrique 
et administre les travaux de construction dans plusieurs entreprises d'irrigation. Cette 
division délivre les permis d'aménagement d'ouvrages d'irrigation et répartit les ressources 
hydrauliques pour fins d'utilisation domestique et d'irrigation. En outre, elle administre 
les zones de drainage, collabore à l'aménagement des citernes de la rivière de la Paix et 
s'occupe d'ouvrages de protection des cours d'eau là où l'inondation pose un problème. 

Ces dernières années, le travail a été exécuté en bonne partie par le gouvernement 
fédéral d'accord avec le gouvernement provincial. C'est le Service hydrométrique du 
ministère fédéral du Nord canadien et des Ressources nationales qui fait le mesurage des 
cours d'eau tandis que l'organisme chargé de la mise en valeur des ressources hydrauliques, 
relevant de la loi sur le rétablissement agricole des Prairies, fait les levés intéressant l'irri
gation. La Division du génie et des ressources hydrauliques du ministère fédéral du Nord 
canadien et des Ressources nationales et les sociétés d'énergie de la province collaborent 
aussi au programme. 

La Société d'énergie de Calgary a terminé une étude passablement vaste et détaillée 
des ressources hydrauliques de la rivière Bow et de ses tributaires et a construit un certain 
nombre de réservoirs et de centrales sur ce cours d'eau. La société a aussi, de concert 
avec la province, fait un relevé préliminaire de la petite rivière des Esclaves et de l'Atha-
basca depuis Athabasca jusqu'à McMurray; elle étudie actuellement le cours supérieur 
de la rivière Saskatchewan-Nord. 

En vertu d'un décret du conseil du 17 février 1941, la Commission de l'aménagement 
hydraulique des rivières Sainte-Marie et Milk a été formée aux fins d'enquêter et de faire 

* Rédigé par J. L. Reid, secrétaire de la Commission d'énergie de l'Alberta, Edmonton (Alb.). 
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rapport sur les nombreuses questions relatives à l'irrigation du sud de l'Alberta, y compris 
les eaux accessibles au Canada des rivières Waterton, Belly, Sainte-Marie e't Mille le 
plan le plus pratique permettant d'utiliser ces eaux le plus avantageusement possible les 
avantages que vaudrait aux autorités fédérales et provinciales l'aménagement de ces eaux 
la répartition des frais et les méthodes de financement à adopter. La Commission a fait 
une étude à fond et publié un rapport détaillé et complet non seulement des projets visant 
les cours d'eau internationaux mais aussi d'autres projets en Alberta. 

Voici les eaux attribuées aux grandes entreprises d'irrigation de l'Alberta, approuvées 
par la Commission des ressources hydrauliques des provinces des Prairies: 

Entreprise 
Superficie Eaux 
irrigable attribuées 

acres pieds-acres 

465,000 796,000 
50,000 85,700 

281,000 562,000 
240,000 478,534 
34,000 51,000 
96,135 150,000 
3,600 6,000 
7,300 13,000 
4,400 7,000 
5,000 8,000 

70,000 80,000 

1,256,435 2,237,234 

Entreprise des rivières Sainte-Marie et Milk 
Zone d'irrigation de l'Ouest 
Zone d'irrigation de l 'Es t 
Entreprise d'irrigation de la rivière Bow 
Zone d'irrigation United 
Zone septentrionale de Lethbr idge 
Zone d'irrigation de Mountain-View 
Zone d'irrigation d'Aetna 
Zone d'irrigation de Leavi t t 
Zone d'irrigation de MacLeod 
Entreprises privées 

TOTAL 

Les paragraphes suivants donnent un aperçu des travaux de 1954-1955: 

Entreprise des rivières Sainte-Marie et Milk.—La parachèvement du barrage de Chin 
a marqué la fin de tous les ouvrages dont l'aménagement avait été adjugé par contrat en 
1953-1954. Vu la courte saison de construction, deux nouvelles entreprises seulement, 
de celles qui avaient été adjugées, ont pu être terminées, et les autres ouvrages ne pourront 
l'être qu'au cours de la saison de 1955. En 1955-1956, c'est une société désignée de la Cou
ronne qui assumera probablement la direction de tous les travaux devant se faire en-dessous 
du canal inférieur et la majeure partie des travaux déjà en cours, y compris le canal principal 
qui relie Ridge à Seven-Persons. Les déboursés ont atteint $1,951,000 au 31 mars 1955. 

Entreprise d'irrigation William-Pearce.—Les levés et les études se sont poursuivis 
durant la saison de 1954-1955; on a fait, notamment, le levé du bassin de retenue du cours 
supérieur. 

Entreprise de mise en valeur de la rivière Bow.—La présente phase de l'aménagement 
de cet ouvrage a été inaugurée vers la fin de l'automne de 1953, alors que le contrat visant 
le canal de distribution "A" a été adjugé au montant de $116,838 et terminé en juillet 1954. 
La zone irrigable de ce système de distribution mesure environ 6,000 acres et est prête à 
être mise en valeur. En outre, les contrats suivants ont été adjugés: 1° Canal "B , au 
coût de $247,416; 2° Canal "C" , $94,944; 3» Pont, $93,255; et 4° Immeuble du siège 
social, au coût de $18,904, ce qui donne un total de $454,519. 

L'étendue irrigable par les canaux "A", " B " et " C " mesure environ 22,000 acres. 
Cette zone pourra être mise à l'épreuve et exploitée en août 1955. Au 31 mars 1955, la 
dépense globale s'élevait à $340,000. 

Zone d'irrigation de Madeod.—On a fait un peu d'irrigation grâce à ces travaux, et 
les ouvrages d'adduction ont été améliorés. Au 31 mars 1955, le gouvernement provincial 
avait déboursé $6,260. 

Entreprise de la rivière Heart.—Grâce à l'élargissement du cadre des travaux de la 
rivière Heart, l'eau a pu être amenée jusqu'à la ville de McLennan; la zone de Falner-
Girouxville y aura également accès. Au 31 mars 1955, un montant de $45,000 avait été 
dépensé. 

Stabilisation du niveau des tocs.—Le niveau des eaux dans la plupart des lacs du centre 
de la province a énormément monté, par suite d'un débit très considérable de décharge 
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et d'une saison pluvieuse au cours de laquelle l'évaporation a été forcément minime. Un 
ouvrage de régularisation a été aménagé à la sortie des lacs Hay, dans le township 113, 
à l'ouest du 6e méridien, angle nord-ouest de la province. 

Protection des rivières et régularisation des eaux courantes.—Des travaux ont été exécutés 
sur les cours d'eau suivants: prévention de l'érosion sur la rivière Milk, près de Warner; 
amélioration du chenal sur la rivière du Nid-de-Corbeau, à Blairmore; amélioration du 
chenal de Pincher-Creek, à Pincher-Creek; amélioration du chenal de la rivière Old-Man, 
près de Fort-Macleod; ouvrages de protection de la rivière Highwood, à High-River; 
ouvrages de protection de la rivière Bow, à Canmore; et achat par l'entreprise de la rivière 
Bow de Lowery-Gardens afin de retirer les habitants du plan des inondations, à Calgary. 
Au 31 mars 1955, on avait fait des déboursés de $190,099. 

Colombie-Britannique*.—Environ 18 p. 100 de la terre arable en Colombie-
Britannique est en culture et presque toutes les terres à pâturages sont utilisées. Les 
1,200,000 acres mises en valeur se ramènent à une moyenne d'environ une acre par habitant. 
Cette superficie comprend environ 167,300 acres de terre irriguée et toute la superficie 
irrigable de la province est estimée à 181,974 acres. Les deux tiers environ de la superficie 
irriguée comprennent des entreprises particulières tandis que le reste a été aménagé par 
les grandes entreprises indiquées au tableau 5. 

* Rédigé par M. A. F . Paget, contrôleur des droits hydrauliques, ministère des Terres et Forêts , Victoria (C.-B.). 

5.—Principales entreprises d'irrigation en Colombie-Britannique, avril 1955 

Entreprise Approvisionnement d'eau Superficie 
irrigable 

Superficie 
irriguée 

acres acres 

5,000 4,300 

2,247-07 
3,452 

2,135-75 
3,407 

240 150 

85 85 
181-02 91-47 

3,734-46 2,181-46 

4,245 4,245 

132-5 
96 

480 
643 
639 

66 
96 

405 
481 
625 

280 280 
363 200 

1,561-7 1,377-7 

329-14 267-16 
661-97 
617 

948 
597 

99 
1,851 
2,500 
1,648 

45 
1,496 
2,000 
1,648 

Frais 
moyens Localité 

Réseaux provinciaux d'irri
gation— 

Entreprises des terres de 
l'Okanagan-Sud 

Réseaux municipaux d'ir
rigation— 

Penticton 
Summerland 

Zones d' irrigation— 
Balfour 
Bankhead 

Barrière 

Terres fruitières de la C.-B. 

Black-Mountain 

Blueberry-Creek.. 
Boundary-Line. , . 
Brent-Davis 
Cawston 
Chase 

Covert 

Darfield 

East-Creston. 

East-Osoyoos. 

Ellison 
Fairview 
Girouard 

Glenmore 
Grand-Forks. . 
Heffley 

Rivière Okanagan. 

Ruisseaux Penticton et Ellis 
Ruisseaux Trout et Eneas. . 

Ruisseau Laird 
Ruisseaux Kelowna et 

Mission 

Rivière Barrière 

Rivières Jameson et 
Thompson-Nord 

Ruisseau Mission et autre? 

Ruisseau Blueberry 
Lac Osoyoos 
Ruisseau Mission 
Rivière Similkameen. 
Ruisseau Chase 

Ruisseau 4th of July. 

Ruisseau Lindquis t . . 

Ruisseau Arrow 

Lac Osoyoos 

Ruisseau Kelowna. . , , 
Rivière Similkameen, 
Ruisseau B .X . (du 

Swan) 
Ruisseau Kelowna 
Rivière Kettle 
Rivière Thompson-Nord 

lac 

Renvois à la fin du tableau, p. 000. 

" ' A ' 
" B ' 

17-50 
13-42 

22-00 
4-00 
2-00 

12-60 
15-00 
13-50 
5-00 

15-00 
13-50 
5-85 

14-00 
2-50 

18-00 
16-30 

4-02 

25-00 
10-00 

23-40 

6-00 
13-00 
7-05 
6-00 

Vallée de l'Okanagart 

Vallée de l 'Okanagan 

Valléedela Kootenay 

Vallée de l 'Okanagan 
Vallée de la Thomp

son-Nord 

Vallée de l 'Okanagan 

Vallée du Columbia 
Vallée de l 'Okanagan 

Vallée de la Thomp-
son-Sud. 

Près de Grand-
Forks 

Vallée de la Thomp
son-Nord 

Vallée de la Koote
nay 

Vallée d e l'O kanagan 

Près de Princeton 

Vallée de l 'Okanagan 

Vallée de la Kett le 
Vallée de la Thomp

son-Nord 

63024—28è 
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5.—Principales entreprises d'irrigation en Colombie-Britannique, avril 1955—fin 

Entreprise Approvisionnement d'eau Superficie 
irrigable 

Superficie 
irriguée 

Frais 
moyens Localité 

Zones d'irrigation—fin 
Rivière Marron et ruisseau 

acres 

538-2 
1,120 

1,100 
220 
125 

977-7 
530 

446 
203-32 
362-13 
771 
160 
262-4 
823-69 

2,897-94 
287 
140 

400 

12,000 

298 
802 
164 

1,897-03 
516 

2,000 
832 

acres 

529 
940 

852-55 
150 
100 

977-7 
209 

366 
88-95 

362-13 
440 
150 
250 
823-69 

2,897-94 
216 
140 

311 
364-44 

7,858-47 

155 
780 
60 

1,860-25 
490 

367 
832 

S 

22-85 
14-40 

"3-00 
2-50 

19-00 
10-00 

17-00 
20-97 
28-501 
18-00 
15-00 
24-001 

'15-50 
8-60 

12-60 
6-25 

f 6-502 

" A " 4-501 
1"B" 5-50/ 

3-50 
15-30 

51-30 

15-16 

4-50 

3-50 
7-60 

Rivière Marron et ruisseau 

acres 

538-2 
1,120 

1,100 
220 
125 

977-7 
530 

446 
203-32 
362-13 
771 
160 
262-4 
823-69 

2,897-94 
287 
140 

400 

12,000 

298 
802 
164 

1,897-03 
516 

2,000 
832 

acres 

529 
940 

852-55 
150 
100 

977-7 
209 

366 
88-95 

362-13 
440 
150 
250 
823-69 

2,897-94 
216 
140 

311 
364-44 

7,858-47 

155 
780 
60 

1,860-25 
490 

367 
832 

S 

22-85 
14-40 

"3-00 
2-50 

19-00 
10-00 

17-00 
20-97 
28-501 
18-00 
15-00 
24-001 

'15-50 
8-60 

12-60 
6-25 

f 6-502 

" A " 4-501 
1"B" 5-50/ 

3-50 
15-30 

51-30 

15-16 

4-50 

3-50 
7-60 

Valléedel'Okanagan 
Vallée de la Similk-

ameen 
Vallée de l'Okanagan 
Près de Cranbrook 
Vallée de la Nicola 

Ruisseau L a m b l y (Bea r ) . . 

acres 

538-2 
1,120 

1,100 
220 
125 

977-7 
530 

446 
203-32 
362-13 
771 
160 
262-4 
823-69 

2,897-94 
287 
140 

400 

12,000 

298 
802 
164 

1,897-03 
516 

2,000 
832 

acres 

529 
940 

852-55 
150 
100 

977-7 
209 

366 
88-95 

362-13 
440 
150 
250 
823-69 

2,897-94 
216 
140 

311 
364-44 

7,858-47 

155 
780 
60 

1,860-25 
490 

367 
832 

S 

22-85 
14-40 

"3-00 
2-50 

19-00 
10-00 

17-00 
20-97 
28-501 
18-00 
15-00 
24-001 

'15-50 
8-60 

12-60 
6-25 

f 6-502 

" A " 4-501 
1"B" 5-50/ 

3-50 
15-30 

51-30 

15-16 

4-50 

3-50 
7-60 

Valléedel'Okanagan 
Vallée de la Similk-

ameen 
Vallée de l'Okanagan 
Près de Cranbrook 
Vallée de la Nicola 

Ruisseau L a m b l y (Bea r ) . . 

acres 

538-2 
1,120 

1,100 
220 
125 

977-7 
530 

446 
203-32 
362-13 
771 
160 
262-4 
823-69 

2,897-94 
287 
140 

400 

12,000 

298 
802 
164 

1,897-03 
516 

2,000 
832 

acres 

529 
940 

852-55 
150 
100 

977-7 
209 

366 
88-95 

362-13 
440 
150 
250 
823-69 

2,897-94 
216 
140 

311 
364-44 

7,858-47 

155 
780 
60 

1,860-25 
490 

367 
832 

S 

22-85 
14-40 

"3-00 
2-50 

19-00 
10-00 

17-00 
20-97 
28-501 
18-00 
15-00 
24-001 

'15-50 
8-60 

12-60 
6-25 

f 6-502 

" A " 4-501 
1"B" 5-50/ 

3-50 
15-30 

51-30 

15-16 

4-50 

3-50 
7-60 

Valléedel'Okanagan 
Vallée de la Similk-

ameen 
Vallée de l'Okanagan 
Près de Cranbrook 
Vallée de la Nicola 

Ruisseau L a m b l y (Bea r ) . . 

acres 

538-2 
1,120 

1,100 
220 
125 

977-7 
530 

446 
203-32 
362-13 
771 
160 
262-4 
823-69 

2,897-94 
287 
140 

400 

12,000 

298 
802 
164 

1,897-03 
516 

2,000 
832 

acres 

529 
940 

852-55 
150 
100 

977-7 
209 

366 
88-95 

362-13 
440 
150 
250 
823-69 

2,897-94 
216 
140 

311 
364-44 

7,858-47 

155 
780 
60 

1,860-25 
490 

367 
832 

S 

22-85 
14-40 

"3-00 
2-50 

19-00 
10-00 

17-00 
20-97 
28-501 
18-00 
15-00 
24-001 

'15-50 
8-60 

12-60 
6-25 

f 6-502 

" A " 4-501 
1"B" 5-50/ 

3-50 
15-30 

51-30 

15-16 

4-50 

3-50 
7-60 

Valléedel'Okanagan 
Vallée de la Similk-

ameen 
Vallée de l'Okanagan 
Près de Cranbrook 
Vallée de la Nicola Rivière Coldwater 

Ruisseaux Lequime, Nara-
ma ta et Robinson 

Ruisseau Shu t t l ewor th , . . . 
Ruisseau Bellevue et lac 

acres 

538-2 
1,120 

1,100 
220 
125 

977-7 
530 

446 
203-32 
362-13 
771 
160 
262-4 
823-69 

2,897-94 
287 
140 

400 

12,000 

298 
802 
164 

1,897-03 
516 

2,000 
832 

acres 

529 
940 

852-55 
150 
100 

977-7 
209 

366 
88-95 

362-13 
440 
150 
250 
823-69 

2,897-94 
216 
140 

311 
364-44 

7,858-47 

155 
780 
60 

1,860-25 
490 

367 
832 

S 

22-85 
14-40 

"3-00 
2-50 

19-00 
10-00 

17-00 
20-97 
28-501 
18-00 
15-00 
24-001 

'15-50 
8-60 

12-60 
6-25 

f 6-502 

" A " 4-501 
1"B" 5-50/ 

3-50 
15-30 

51-30 

15-16 

4-50 

3-50 
7-60 

Valléedel'Okanagan 
Vallée de la Similk-

ameen 
Vallée de l'Okanagan 
Près de Cranbrook 
Vallée de la Nicola Rivière Coldwater 

Ruisseaux Lequime, Nara-
ma ta et Robinson 

Ruisseau Shu t t l ewor th , . . . 
Ruisseau Bellevue et lac 

acres 

538-2 
1,120 

1,100 
220 
125 

977-7 
530 

446 
203-32 
362-13 
771 
160 
262-4 
823-69 

2,897-94 
287 
140 

400 

12,000 

298 
802 
164 

1,897-03 
516 

2,000 
832 

acres 

529 
940 

852-55 
150 
100 

977-7 
209 

366 
88-95 

362-13 
440 
150 
250 
823-69 

2,897-94 
216 
140 

311 
364-44 

7,858-47 

155 
780 
60 

1,860-25 
490 

367 
832 

S 

22-85 
14-40 

"3-00 
2-50 

19-00 
10-00 

17-00 
20-97 
28-501 
18-00 
15-00 
24-001 

'15-50 
8-60 

12-60 
6-25 

f 6-502 

" A " 4-501 
1"B" 5-50/ 

3-50 
15-30 

51-30 

15-16 

4-50 

3-50 
7-60 

Valléedel'Okanagan 
Vallée de la Similk-

ameen 
Vallée de l'Okanagan 
Près de Cranbrook 
Vallée de la Nicola Rivière Coldwater 

Ruisseaux Lequime, Nara-
ma ta et Robinson 

Ruisseau Shu t t l ewor th , . . . 
Ruisseau Bellevue et lac 

acres 

538-2 
1,120 

1,100 
220 
125 

977-7 
530 

446 
203-32 
362-13 
771 
160 
262-4 
823-69 

2,897-94 
287 
140 

400 

12,000 

298 
802 
164 

1,897-03 
516 

2,000 
832 

acres 

529 
940 

852-55 
150 
100 

977-7 
209 

366 
88-95 

362-13 
440 
150 
250 
823-69 

2,897-94 
216 
140 

311 
364-44 

7,858-47 

155 
780 
60 

1,860-25 
490 

367 
832 

S 

22-85 
14-40 

"3-00 
2-50 

19-00 
10-00 

17-00 
20-97 
28-501 
18-00 
15-00 
24-001 

'15-50 
8-60 

12-60 
6-25 

f 6-502 

" A " 4-501 
1"B" 5-50/ 

3-50 
15-30 

51-30 

15-16 

4-50 

3-50 
7-60 

Vallée del'Okanagan 

Rivière Coldwater 
Ruisseaux Lequime, Nara-

ma ta et Robinson 
Ruisseau Shu t t l ewor th , . . . 
Ruisseau Bellevue et lac 

acres 

538-2 
1,120 

1,100 
220 
125 

977-7 
530 

446 
203-32 
362-13 
771 
160 
262-4 
823-69 

2,897-94 
287 
140 

400 

12,000 

298 
802 
164 

1,897-03 
516 

2,000 
832 

acres 

529 
940 

852-55 
150 
100 

977-7 
209 

366 
88-95 

362-13 
440 
150 
250 
823-69 

2,897-94 
216 
140 

311 
364-44 

7,858-47 

155 
780 
60 

1,860-25 
490 

367 
832 

S 

22-85 
14-40 

"3-00 
2-50 

19-00 
10-00 

17-00 
20-97 
28-501 
18-00 
15-00 
24-001 

'15-50 
8-60 

12-60 
6-25 

f 6-502 

" A " 4-501 
1"B" 5-50/ 

3-50 
15-30 

51-30 

15-16 

4-50 

3-50 
7-60 

Rivière Coldwater 
Ruisseaux Lequime, Nara-

ma ta et Robinson 
Ruisseau Shu t t l ewor th , . . . 
Ruisseau Bellevue et lac 

acres 

538-2 
1,120 

1,100 
220 
125 

977-7 
530 

446 
203-32 
362-13 
771 
160 
262-4 
823-69 

2,897-94 
287 
140 

400 

12,000 

298 
802 
164 

1,897-03 
516 

2,000 
832 

acres 

529 
940 

852-55 
150 
100 

977-7 
209 

366 
88-95 

362-13 
440 
150 
250 
823-69 

2,897-94 
216 
140 

311 
364-44 

7,858-47 

155 
780 
60 

1,860-25 
490 

367 
832 

S 

22-85 
14-40 

"3-00 
2-50 

19-00 
10-00 

17-00 
20-97 
28-501 
18-00 
15-00 
24-001 

'15-50 
8-60 

12-60 
6-25 

f 6-502 

" A " 4-501 
1"B" 5-50/ 

3-50 
15-30 

51-30 

15-16 

4-50 

3-50 
7-60 

» 

acres 

538-2 
1,120 

1,100 
220 
125 

977-7 
530 

446 
203-32 
362-13 
771 
160 
262-4 
823-69 

2,897-94 
287 
140 

400 

12,000 

298 
802 
164 

1,897-03 
516 

2,000 
832 

acres 

529 
940 

852-55 
150 
100 

977-7 
209 

366 
88-95 

362-13 
440 
150 
250 
823-69 

2,897-94 
216 
140 

311 
364-44 

7,858-47 

155 
780 
60 

1,860-25 
490 

367 
832 

S 

22-85 
14-40 

"3-00 
2-50 

19-00 
10-00 

17-00 
20-97 
28-501 
18-00 
15-00 
24-001 

'15-50 
8-60 

12-60 
6-25 

f 6-502 

" A " 4-501 
1"B" 5-50/ 

3-50 
15-30 

51-30 

15-16 

4-50 

3-50 
7-60 

it 

acres 

538-2 
1,120 

1,100 
220 
125 

977-7 
530 

446 
203-32 
362-13 
771 
160 
262-4 
823-69 

2,897-94 
287 
140 

400 

12,000 

298 
802 
164 

1,897-03 
516 

2,000 
832 

acres 

529 
940 

852-55 
150 
100 

977-7 
209 

366 
88-95 

362-13 
440 
150 
250 
823-69 

2,897-94 
216 
140 

311 
364-44 

7,858-47 

155 
780 
60 

1,860-25 
490 

367 
832 

S 

22-85 
14-40 

"3-00 
2-50 

19-00 
10-00 

17-00 
20-97 
28-501 
18-00 
15-00 
24-001 

'15-50 
8-60 

12-60 
6-25 

f 6-502 

" A " 4-501 
1"B" 5-50/ 

3-50 
15-30 

51-30 

15-16 

4-50 

3-50 
7-60 

t< 

Ruisseau Peachland 

acres 

538-2 
1,120 

1,100 
220 
125 

977-7 
530 

446 
203-32 
362-13 
771 
160 
262-4 
823-69 

2,897-94 
287 
140 

400 

12,000 

298 
802 
164 

1,897-03 
516 

2,000 
832 

acres 

529 
940 

852-55 
150 
100 

977-7 
209 

366 
88-95 

362-13 
440 
150 
250 
823-69 

2,897-94 
216 
140 

311 
364-44 

7,858-47 

155 
780 
60 

1,860-25 
490 

367 
832 

S 

22-85 
14-40 

"3-00 
2-50 

19-00 
10-00 

17-00 
20-97 
28-501 
18-00 
15-00 
24-001 

'15-50 
8-60 

12-60 
6-25 

f 6-502 

" A " 4-501 
1"B" 5-50/ 

3-50 
15-30 

51-30 

15-16 

4-50 

3-50 
7-60 

« Ruisseau Peachland 

acres 

538-2 
1,120 

1,100 
220 
125 

977-7 
530 

446 
203-32 
362-13 
771 
160 
262-4 
823-69 

2,897-94 
287 
140 

400 

12,000 

298 
802 
164 

1,897-03 
516 

2,000 
832 

acres 

529 
940 

852-55 
150 
100 

977-7 
209 

366 
88-95 

362-13 
440 
150 
250 
823-69 

2,897-94 
216 
140 

311 
364-44 

7,858-47 

155 
780 
60 

1,860-25 
490 

367 
832 

S 

22-85 
14-40 

"3-00 
2-50 

19-00 
10-00 

17-00 
20-97 
28-501 
18-00 
15-00 
24-001 

'15-50 
8-60 

12-60 
6-25 

f 6-502 

" A " 4-501 
1"B" 5-50/ 

3-50 
15-30 

51-30 

15-16 

4-50 

3-50 
7-60 

acres 

538-2 
1,120 

1,100 
220 
125 

977-7 
530 

446 
203-32 
362-13 
771 
160 
262-4 
823-69 

2,897-94 
287 
140 

400 

12,000 

298 
802 
164 

1,897-03 
516 

2,000 
832 

acres 

529 
940 

852-55 
150 
100 

977-7 
209 

366 
88-95 

362-13 
440 
150 
250 
823-69 

2,897-94 
216 
140 

311 
364-44 

7,858-47 

155 
780 
60 

1,860-25 
490 

367 
832 

S 

22-85 
14-40 

"3-00 
2-50 

19-00 
10-00 

17-00 
20-97 
28-501 
18-00 
15-00 
24-001 

'15-50 
8-60 

12-60 
6-25 

f 6-502 

" A " 4-501 
1"B" 5-50/ 

3-50 
15-30 

51-30 

15-16 

4-50 

3-50 
7-60 

acres 

538-2 
1,120 

1,100 
220 
125 

977-7 
530 

446 
203-32 
362-13 
771 
160 
262-4 
823-69 

2,897-94 
287 
140 

400 

12,000 

298 
802 
164 

1,897-03 
516 

2,000 
832 

acres 

529 
940 

852-55 
150 
100 

977-7 
209 

366 
88-95 

362-13 
440 
150 
250 
823-69 

2,897-94 
216 
140 

311 
364-44 

7,858-47 

155 
780 
60 

1,860-25 
490 

367 
832 

S 

22-85 
14-40 

"3-00 
2-50 

19-00 
10-00 

17-00 
20-97 
28-501 
18-00 
15-00 
24-001 

'15-50 
8-60 

12-60 
6-25 

f 6-502 

" A " 4-501 
1"B" 5-50/ 

3-50 
15-30 

51-30 

15-16 

4-50 

3-50 
7-60 

Valléedel'Okanagan 
South-East-Kelowna 

acres 

538-2 
1,120 

1,100 
220 
125 

977-7 
530 

446 
203-32 
362-13 
771 
160 
262-4 
823-69 

2,897-94 
287 
140 

400 

12,000 

298 
802 
164 

1,897-03 
516 

2,000 
832 

acres 

529 
940 

852-55 
150 
100 

977-7 
209 

366 
88-95 

362-13 
440 
150 
250 
823-69 

2,897-94 
216 
140 

311 
364-44 

7,858-47 

155 
780 
60 

1,860-25 
490 

367 
832 

S 

22-85 
14-40 

"3-00 
2-50 

19-00 
10-00 

17-00 
20-97 
28-501 
18-00 
15-00 
24-001 

'15-50 
8-60 

12-60 
6-25 

f 6-502 

" A " 4-501 
1"B" 5-50/ 

3-50 
15-30 

51-30 

15-16 

4-50 

3-50 
7-60 

Valléedel'Okanagan 

T o d Hill Rivière Thompson-Sud. . . 

acres 

538-2 
1,120 

1,100 
220 
125 

977-7 
530 

446 
203-32 
362-13 
771 
160 
262-4 
823-69 

2,897-94 
287 
140 

400 

12,000 

298 
802 
164 

1,897-03 
516 

2,000 
832 

acres 

529 
940 

852-55 
150 
100 

977-7 
209 

366 
88-95 

362-13 
440 
150 
250 
823-69 

2,897-94 
216 
140 

311 
364-44 

7,858-47 

155 
780 
60 

1,860-25 
490 

367 
832 

S 

22-85 
14-40 

"3-00 
2-50 

19-00 
10-00 

17-00 
20-97 
28-501 
18-00 
15-00 
24-001 

'15-50 
8-60 

12-60 
6-25 

f 6-502 

" A " 4-501 
1"B" 5-50/ 

3-50 
15-30 

51-30 

15-16 

4-50 

3-50 
7-60 

Trout-Creek 

Rivière Thompson-Sud. . . 

acres 

538-2 
1,120 

1,100 
220 
125 

977-7 
530 

446 
203-32 
362-13 
771 
160 
262-4 
823-69 

2,897-94 
287 
140 

400 

12,000 

298 
802 
164 

1,897-03 
516 

2,000 
832 

acres 

529 
940 

852-55 
150 
100 

977-7 
209 

366 
88-95 

362-13 
440 
150 
250 
823-69 

2,897-94 
216 
140 

311 
364-44 

7,858-47 

155 
780 
60 

1,860-25 
490 

367 
832 

S 

22-85 
14-40 

"3-00 
2-50 

19-00 
10-00 

17-00 
20-97 
28-501 
18-00 
15-00 
24-001 

'15-50 
8-60 

12-60 
6-25 

f 6-502 

" A " 4-501 
1"B" 5-50/ 

3-50 
15-30 

51-30 

15-16 

4-50 

3-50 
7-60 

son-Sud 

Ruisseau Kindersley 

Ruisseau Coldstream, 

acres 

538-2 
1,120 

1,100 
220 
125 

977-7 
530 

446 
203-32 
362-13 
771 
160 
262-4 
823-69 

2,897-94 
287 
140 

400 

12,000 

298 
802 
164 

1,897-03 
516 

2,000 
832 

acres 

529 
940 

852-55 
150 
100 

977-7 
209 

366 
88-95 

362-13 
440 
150 
250 
823-69 

2,897-94 
216 
140 

311 
364-44 

7,858-47 

155 
780 
60 

1,860-25 
490 

367 
832 

S 

22-85 
14-40 

"3-00 
2-50 

19-00 
10-00 

17-00 
20-97 
28-501 
18-00 
15-00 
24-001 

'15-50 
8-60 

12-60 
6-25 

f 6-502 

" A " 4-501 
1"B" 5-50/ 

3-50 
15-30 

51-30 

15-16 

4-50 

3-50 
7-60 

Ruisseau Kindersley 

Ruisseau Coldstream, 

acres 

538-2 
1,120 

1,100 
220 
125 

977-7 
530 

446 
203-32 
362-13 
771 
160 
262-4 
823-69 

2,897-94 
287 
140 

400 

12,000 

298 
802 
164 

1,897-03 
516 

2,000 
832 

acres 

529 
940 

852-55 
150 
100 

977-7 
209 

366 
88-95 

362-13 
440 
150 
250 
823-69 

2,897-94 
216 
140 

311 
364-44 

7,858-47 

155 
780 
60 

1,860-25 
490 

367 
832 

S 

22-85 
14-40 

"3-00 
2-50 

19-00 
10-00 

17-00 
20-97 
28-501 
18-00 
15-00 
24-001 

'15-50 
8-60 

12-60 
6-25 

f 6-502 

" A " 4-501 
1"B" 5-50/ 

3-50 
15-30 

51-30 

15-16 

4-50 

3-50 
7-60 

Ruisseau Kindersley 

Ruisseau Coldstream, 

acres 

538-2 
1,120 

1,100 
220 
125 

977-7 
530 

446 
203-32 
362-13 
771 
160 
262-4 
823-69 

2,897-94 
287 
140 

400 

12,000 

298 
802 
164 

1,897-03 
516 

2,000 
832 

acres 

529 
940 

852-55 
150 
100 

977-7 
209 

366 
88-95 

362-13 
440 
150 
250 
823-69 

2,897-94 
216 
140 

311 
364-44 

7,858-47 

155 
780 
60 

1,860-25 
490 

367 
832 

S 

22-85 
14-40 

"3-00 
2-50 

19-00 
10-00 

17-00 
20-97 
28-501 
18-00 
15-00 
24-001 

'15-50 
8-60 

12-60 
6-25 

f 6-502 

" A " 4-501 
1"B" 5-50/ 

3-50 
15-30 

51-30 

15-16 

4-50 

3-50 
7-60 

acres 

538-2 
1,120 

1,100 
220 
125 

977-7 
530 

446 
203-32 
362-13 
771 
160 
262-4 
823-69 

2,897-94 
287 
140 

400 

12,000 

298 
802 
164 

1,897-03 
516 

2,000 
832 

acres 

529 
940 

852-55 
150 
100 

977-7 
209 

366 
88-95 

362-13 
440 
150 
250 
823-69 

2,897-94 
216 
140 

311 
364-44 

7,858-47 

155 
780 
60 

1,860-25 
490 

367 
832 

S 

22-85 
14-40 

"3-00 
2-50 

19-00 
10-00 

17-00 
20-97 
28-501 
18-00 
15-00 
24-001 

'15-50 
8-60 

12-60 
6-25 

f 6-502 

" A " 4-501 
1"B" 5-50/ 

3-50 
15-30 

51-30 

15-16 

4-50 

3-50 
7-60 

acres 

538-2 
1,120 

1,100 
220 
125 

977-7 
530 

446 
203-32 
362-13 
771 
160 
262-4 
823-69 

2,897-94 
287 
140 

400 

12,000 

298 
802 
164 

1,897-03 
516 

2,000 
832 

acres 

529 
940 

852-55 
150 
100 

977-7 
209 

366 
88-95 

362-13 
440 
150 
250 
823-69 

2,897-94 
216 
140 

311 
364-44 

7,858-47 

155 
780 
60 

1,860-25 
490 

367 
832 

S 

22-85 
14-40 

"3-00 
2-50 

19-00 
10-00 

17-00 
20-97 
28-501 
18-00 
15-00 
24-001 

'15-50 
8-60 

12-60 
6-25 

f 6-502 

" A " 4-501 
1"B" 5-50/ 

3-50 
15-30 

51-30 

15-16 

4-50 

3-50 
7-60 

" 

acres 

538-2 
1,120 

1,100 
220 
125 

977-7 
530 

446 
203-32 
362-13 
771 
160 
262-4 
823-69 

2,897-94 
287 
140 

400 

12,000 

298 
802 
164 

1,897-03 
516 

2,000 
832 

acres 

529 
940 

852-55 
150 
100 

977-7 
209 

366 
88-95 

362-13 
440 
150 
250 
823-69 

2,897-94 
216 
140 

311 
364-44 

7,858-47 

155 
780 
60 

1,860-25 
490 

367 
832 

S 

22-85 
14-40 

"3-00 
2-50 

19-00 
10-00 

17-00 
20-97 
28-501 
18-00 
15-00 
24-001 

'15-50 
8-60 

12-60 
6-25 

f 6-502 

" A " 4-501 
1"B" 5-50/ 

3-50 
15-30 

51-30 

15-16 

4-50 

3-50 
7-60 

" 
Winfield et Okanagan-

acres 

538-2 
1,120 

1,100 
220 
125 

977-7 
530 

446 
203-32 
362-13 
771 
160 
262-4 
823-69 

2,897-94 
287 
140 

400 

12,000 

298 
802 
164 

1,897-03 
516 

2,000 
832 

acres 

529 
940 

852-55 
150 
100 

977-7 
209 

366 
88-95 

362-13 
440 
150 
250 
823-69 

2,897-94 
216 
140 

311 
364-44 

7,858-47 

155 
780 
60 

1,860-25 
490 

367 
832 

S 

22-85 
14-40 

"3-00 
2-50 

19-00 
10-00 

17-00 
20-97 
28-501 
18-00 
15-00 
24-001 

'15-50 
8-60 

12-60 
6-25 

f 6-502 

" A " 4-501 
1"B" 5-50/ 

3-50 
15-30 

51-30 

15-16 

4-50 

3-50 
7-60 

,, 

acres 

538-2 
1,120 

1,100 
220 
125 

977-7 
530 

446 
203-32 
362-13 
771 
160 
262-4 
823-69 

2,897-94 
287 
140 

400 

12,000 

298 
802 
164 

1,897-03 
516 

2,000 
832 

acres 

529 
940 

852-55 
150 
100 

977-7 
209 

366 
88-95 

362-13 
440 
150 
250 
823-69 

2,897-94 
216 
140 

311 
364-44 

7,858-47 

155 
780 
60 

1,860-25 
490 

367 
832 

S 

22-85 
14-40 

"3-00 
2-50 

19-00 
10-00 

17-00 
20-97 
28-501 
18-00 
15-00 
24-001 

'15-50 
8-60 

12-60 
6-25 

f 6-502 

" A " 4-501 
1"B" 5-50/ 

3-50 
15-30 

51-30 

15-16 

4-50 

3-50 
7-60 

Vallée de la 

Sociétés d'irrigation— 
Columbia Valley Irr igated 

acres 

538-2 
1,120 

1,100 
220 
125 

977-7 
530 

446 
203-32 
362-13 
771 
160 
262-4 
823-69 

2,897-94 
287 
140 

400 

12,000 

298 
802 
164 

1,897-03 
516 

2,000 
832 

acres 

529 
940 

852-55 
150 
100 

977-7 
209 

366 
88-95 

362-13 
440 
150 
250 
823-69 

2,897-94 
216 
140 

311 
364-44 

7,858-47 

155 
780 
60 

1,860-25 
490 

367 
832 

S 

22-85 
14-40 

"3-00 
2-50 

19-00 
10-00 

17-00 
20-97 
28-501 
18-00 
15-00 
24-001 

'15-50 
8-60 

12-60 
6-25 

f 6-502 

" A " 4-501 
1"B" 5-50/ 

3-50 
15-30 

51-30 

15-16 

4-50 

3-50 
7-60 

Kootenay 

Vallée du Columbia 

acres 

538-2 
1,120 

1,100 
220 
125 

977-7 
530 

446 
203-32 
362-13 
771 
160 
262-4 
823-69 

2,897-94 
287 
140 

400 

12,000 

298 
802 
164 

1,897-03 
516 

2,000 
832 

acres 

529 
940 

852-55 
150 
100 

977-7 
209 

366 
88-95 

362-13 
440 
150 
250 
823-69 

2,897-94 
216 
140 

311 
364-44 

7,858-47 

155 
780 
60 

1,860-25 
490 

367 
832 

S 

22-85 
14-40 

"3-00 
2-50 

19-00 
10-00 

17-00 
20-97 
28-501 
18-00 
15-00 
24-001 

'15-50 
8-60 

12-60 
6-25 

f 6-502 

" A " 4-501 
1"B" 5-50/ 

3-50 
15-30 

51-30 

15-16 

4-50 

3-50 
7-60 Valléedel'Okanagan 

acres 

538-2 
1,120 

1,100 
220 
125 

977-7 
530 

446 
203-32 
362-13 
771 
160 
262-4 
823-69 

2,897-94 
287 
140 

400 

12,000 

298 
802 
164 

1,897-03 
516 

2,000 
832 

acres 

529 
940 

852-55 
150 
100 

977-7 
209 

366 
88-95 

362-13 
440 
150 
250 
823-69 

2,897-94 
216 
140 

311 
364-44 

7,858-47 

155 
780 
60 

1,860-25 
490 

367 
832 

S 

22-85 
14-40 

"3-00 
2-50 

19-00 
10-00 

17-00 
20-97 
28-501 
18-00 
15-00 
24-001 

'15-50 
8-60 

12-60 
6-25 

f 6-502 

" A " 4-501 
1"B" 5-50/ 

3-50 
15-30 

51-30 

15-16 

4-50 

3-50 
7-60 

1 Y compris les frais domestiques et administratifs. 2 Frais d'approvisionnement d'eau. 

Section 4.—Statistique de l'agriculture* 

Le Bureau fédéral de la statistique est chargé de recueillir, dresser et publier la statis
tique de l'agriculture. Des donnés importantes sont obtenues au recensement décennal 
du Canada et au recensement des provinces des Prairies. Le volume VI Recensement 
du Canada, 19ôlf renferme tout le détail du recensement de l'agriculture de 1951. 

Le Bureau recueille et publie également des statistiques primaires et secondaires de 
l'agriculture mensuellement et annuellement. Les statistiques primaires portent principa
lement sur l'état des cultures, la production estimative de denrées agricoles et de bétail, la 
valeur des terres agricoles, les salaires de la main-d'œuvre et les prix touchés par les agri
culteurs. Les statistiques secondaires portent sur la vente des céréales et des bestiaux, 
l'industrie laitière, la minoterie, l'industrie du sucre et les stocks des entrepôts frigorifiques. 

Le Bureau bénéficie, pour la réunion des statistiques annuelles et mensuelles, de la 
collaboration des ministères fédéral et provinciaux de l'Agriculture et d'organismes comme 
la Commission des grains et la Commission canadienne du blé. Il bénéficie aussi a 
concours bénévole de milliers d'agriculteurs canadiens qui lui font parvenir des rapports. 

* Revu à la Division de l'agriculture, Bureau fédéral de la statistique. 
t Chez le Statisticien du Dominion ou l'Imprimeur de la Reine, Ottawa (Ont.). 
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Les chiffres de 1950 à 1954 (sauf les données du recensement de 1951), qui figurent 
à la présente section, ne comprennent pas Terre-Neuve. L'agriculture joue un rôle 
relativement peu important dans l'économie de cette province, la production commerciale 
de la plupart des denrées y étant fort limitée. 

Sous-section 1.—Recettes provenant de la vente des p rodu i t s agricoles, 1954 

On estime qu'en 1954 la vente des produits agricoles (compte non tenu de Terre-
Neuve) a rapporté $2,377,800,000; ce chiffre embrasse les paiements de participation 
versés à l'égard des céréales de l'Ouest provenant de récoltes précédentes. Cette première 
estimation est inférieure de 14-3 p. 100 au chiffre revisé de 2,776 millions pour 1953, et 
de 16-5 p. 100 au chiffre record de $2,849,300,000 pour 1952. C'est dans les provinces 
des Prairies que la recette agricole a surtout baissé, par suite, surtout, d'une diminution 
considérable des ventes de grains, notamment le blé, et des prix moindres obtenus pour 
le blé et l'orge. Dans ces provinces, la baisse a varié d'environ 15 p. 100 pour le Manitoba, 
à quelque 36 p. 100 pour la Saskatchewan. En Ontario, la seule autre province où la 
recette ait fléchi en 1954, le revenu n'a baissé que de 2 p. 100. Les autres provinces ont 
enregistré des augmentations variant de moins de 1 p. 100 en Colombie-Britannique à 
environ 5 p. 100 dans l'île-du-Prince-Édouard. Les paiements supplémentaires aux 
cultivateurs de l'Ouest, effectués en vertu de la loi sur l'assistance à l'agriculture des 
Prairies, se sont élevés à $2,400,000 en 1954, comparativement à $1,600,000 en 1953 e t 
à $5,100,000 en 1952. 

Récoltes de grande culture.—La vente du blé, qui a connu un fléchissement plus consi
dérable que toute autre denrée, n'a rapporté en 1954 que $322,600,000, contre $654,100,000 
en 1953. Les cultivateurs ont livré en tout quelque 288 millions de boisseaux au cours de 
l'année, un peu plus de la moitié seulement du chiffre de l'année précédente. Les prix 
du blé sont aussi tombés en dessous du niveau de 1953. Les paiements de participation 
à l'égard du blé, qui se sont établis à $97,400,000 en 1954 de $125,400,000 qu'ils étaient 
en 1953, ont englobé le paiement définitif de 10-9 c. le boisseau sur les ventes de la récolte 
de 1952, et le paiement intérimaire de 10c. le boisseau sur les ventes de la récolte de 1953. 
La recette de la vente des céréales secondaires a également accusé une baisse sensible par 
rapport au chiffre de l'année précédente, en raison d'une commercialisation réduite de 
l'avoine et de l'orge, et des prix inférieurs obtenus pour ce dernier produit. En outre, 
les paiements de participation sur ces deux céréales ont été fort réduits en 1954. De même, 
la recette provenant de la vente du seigle, du maïs, des pommes de terre, des légumes et de 
la betterave à sucre a diminué, tandis que celle provenant de la graine de lin, du foin, du 
tabac, de la graine de trèfle et de graminées était à la hausse. 

Bétail.—Par contraste avec la baisse générale subie dans la commercialisation des 
grandes cultures, la recette provenant de la vente du bétail en 1954 a atteint $705,100,000, 
soit une augmentation d'environ 7 p. 100 sur le chiffre estimatif de l'année précédente. Un 
accroissement des ventes de toutes les catégories de bestiaux a donné cet heureux résultat, 
de même que les meilleurs prix obtenus pour les porcs. Le prix moyen de toutes les 
autres catégories de bestiaux s'est cependant inscrit à un niveau moindre que celui de 1953. 

Laitages.—En 1954, on estime que le revenu dérivant de la vente des produits laitiers 
s'est inscrit à un nouveau chiffre record de $426,200,000 ce qui représente 2-5 p. 100 de 
plus que le précédent sommet de $415,900,000 atteint en 1953. Une production accrue 
a plus que contre-balancé la légère baisse de prix et est due à une augmentation constante 
des troupeaux de vaches laitières ainsi qu'aux excellents pâturages disponibles durant la 
majeure partie de la saison de végétation. 

Volaille et oeufs.—La recette provenant de la vente des œufs a baissé d'environ 18 
p. 100, ce qui représente la plus forte diminution subie à l'égard de tous les produits du 
bétail. Des prix fort inférieurs ont plus que contre-balancé le fort volume des ventes, 
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en sorte que la recette totale s'est inscrite à $112,200,000 en 1954, par rapport à 
$136,300,000 réalisée en 1953. Cependant le revenu provenant de la chair de volaille a 
été de $136,500,000, c'est-à-dire quelque peu supérieur à celui de $134,200,000 réalisé en 
1953. 

6.—Recettes provenant de la vente des produits agricoles, par source, 19S2-1951 

(Sans Terre-Neuve) 

NOTA.—Les chiffres des années 1926-1948 paraissent dans le Document de référence na 25 du B.F.S. (Partie II)-
ceux de 1949 paraissent dans Y Annuaire de 1952-1953, p. 423, et ceux de 1950-1951, dans Y Annuaire de 1954, p. 413,' 

Détai l 1952 1953 1954 

(n 

1,081,153 
587,049 
165,708 
70,716 
24,747 

123,272 
32,842 
24,331 
26,456 
13,661 
10,994 
1,377 

318,933 
69,140 
68,328 
14,792 
66,672 

833,139 
348,042 

9,948 
337,823 
136,316 

398,996 

13,456 

135,013 
109,499 

2,168 
5,114 
8,232 

53,033 

83,464 

11,135 

lilliers de dolla 

1,063,853 
654,109 
125,353 
62,744 
10,950 

110,471 
35,876 
13,611 
18,886 
19,405 
9,599 
1,848 

165,568 
31,844 
60,127 
13,621 
59,976 

592,647 
349,648 

9,794 
298,972 
134,233 

415,905 

45,754 

147,897 
136,340 

2,310 
4,289 
4,958 

50,461 

83,637 

11,383 

rs) 

630,436 
322,591 
97,393 
51,633 
5,631 

85,979 

Blé 

(n 

1,081,153 
587,049 
165,708 
70,716 
24,747 

123,272 
32,842 
24,331 
26,456 
13,661 
10,994 
1,377 

318,933 
69,140 
68,328 
14,792 
66,672 

833,139 
348,042 

9,948 
337,823 
136,316 

398,996 

13,456 

135,013 
109,499 

2,168 
5,114 
8,232 

53,033 

83,464 

11,135 

lilliers de dolla 

1,063,853 
654,109 
125,353 
62,744 
10,950 

110,471 
35,876 
13,611 
18,886 
19,405 
9,599 
1,848 

165,568 
31,844 
60,127 
13,621 
59,976 

592,647 
349,648 

9,794 
298,972 
134,233 

415,905 

45,754 

147,897 
136,340 

2,310 
4,289 
4,958 

50,461 

83,637 

11,383 

rs) 

630,436 
322,591 
97,393 
51,633 
5,631 

85,979 

(n 

1,081,153 
587,049 
165,708 
70,716 
24,747 

123,272 
32,842 
24,331 
26,456 
13,661 
10,994 
1,377 

318,933 
69,140 
68,328 
14,792 
66,672 

833,139 
348,042 

9,948 
337,823 
136,316 

398,996 

13,456 

135,013 
109,499 

2,168 
5,114 
8,232 

53,033 

83,464 

11,135 

lilliers de dolla 

1,063,853 
654,109 
125,353 
62,744 
10,950 

110,471 
35,876 
13,611 
18,886 
19,405 
9,599 
1,848 

165,568 
31,844 
60,127 
13,621 
59,976 

592,647 
349,648 

9,794 
298,972 
134,233 

415,905 

45,754 

147,897 
136,340 

2,310 
4,289 
4,958 

50,461 

83,637 

11,383 

rs) 

630,436 
322,591 
97,393 
51,633 
5,631 

85,979 

(n 

1,081,153 
587,049 
165,708 
70,716 
24,747 

123,272 
32,842 
24,331 
26,456 
13,661 
10,994 
1,377 

318,933 
69,140 
68,328 
14,792 
66,672 

833,139 
348,042 

9,948 
337,823 
136,316 

398,996 

13,456 

135,013 
109,499 

2,168 
5,114 
8,232 

53,033 

83,464 

11,135 

lilliers de dolla 

1,063,853 
654,109 
125,353 
62,744 
10,950 

110,471 
35,876 
13,611 
18,886 
19,405 
9,599 
1,848 

165,568 
31,844 
60,127 
13,621 
59,976 

592,647 
349,648 

9,794 
298,972 
134,233 

415,905 

45,754 

147,897 
136,340 

2,310 
4,289 
4,958 

50,461 

83,637 

11,383 

rs) 

630,436 
322,591 
97,393 
51,633 
5,631 

85,979 

(n 

1,081,153 
587,049 
165,708 
70,716 
24,747 

123,272 
32,842 
24,331 
26,456 
13,661 
10,994 
1,377 

318,933 
69,140 
68,328 
14,792 
66,672 

833,139 
348,042 

9,948 
337,823 
136,316 

398,996 

13,456 

135,013 
109,499 

2,168 
5,114 
8,232 

53,033 

83,464 

11,135 

lilliers de dolla 

1,063,853 
654,109 
125,353 
62,744 
10,950 

110,471 
35,876 
13,611 
18,886 
19,405 
9,599 
1,848 

165,568 
31,844 
60,127 
13,621 
59,976 

592,647 
349,648 

9,794 
298,972 
134,233 

415,905 

45,754 

147,897 
136,340 

2,310 
4,289 
4,958 

50,461 

83,637 

11,383 

rs) 

630,436 
322,591 
97,393 
51,633 
5,631 

85,979 

(n 

1,081,153 
587,049 
165,708 
70,716 
24,747 

123,272 
32,842 
24,331 
26,456 
13,661 
10,994 
1,377 

318,933 
69,140 
68,328 
14,792 
66,672 

833,139 
348,042 

9,948 
337,823 
136,316 

398,996 

13,456 

135,013 
109,499 

2,168 
5,114 
8,232 

53,033 

83,464 

11,135 

lilliers de dolla 

1,063,853 
654,109 
125,353 
62,744 
10,950 

110,471 
35,876 
13,611 
18,886 
19,405 
9,599 
1,848 

165,568 
31,844 
60,127 
13,621 
59,976 

592,647 
349,648 

9,794 
298,972 
134,233 

415,905 

45,754 

147,897 
136,340 

2,310 
4,289 
4,958 

50,461 

83,637 

11,383 

rs) 

630,436 
322,591 
97,393 
51,633 
5,631 

85,979 

(n 

1,081,153 
587,049 
165,708 
70,716 
24,747 

123,272 
32,842 
24,331 
26,456 
13,661 
10,994 
1,377 

318,933 
69,140 
68,328 
14,792 
66,672 

833,139 
348,042 

9,948 
337,823 
136,316 

398,996 

13,456 

135,013 
109,499 

2,168 
5,114 
8,232 

53,033 

83,464 

11,135 

lilliers de dolla 

1,063,853 
654,109 
125,353 
62,744 
10,950 

110,471 
35,876 
13,611 
18,886 
19,405 
9,599 
1,848 

165,568 
31,844 
60,127 
13,621 
59,976 

592,647 
349,648 

9,794 
298,972 
134,233 

415,905 

45,754 

147,897 
136,340 

2,310 
4,289 
4,958 

50,461 

83,637 

11,383 

9,834 

(n 

1,081,153 
587,049 
165,708 
70,716 
24,747 

123,272 
32,842 
24,331 
26,456 
13,661 
10,994 
1,377 

318,933 
69,140 
68,328 
14,792 
66,672 

833,139 
348,042 

9,948 
337,823 
136,316 

398,996 

13,456 

135,013 
109,499 

2,168 
5,114 
8,232 

53,033 

83,464 

11,135 

lilliers de dolla 

1,063,853 
654,109 
125,353 
62,744 
10,950 

110,471 
35,876 
13,611 
18,886 
19,405 
9,599 
1,848 

165,568 
31,844 
60,127 
13,621 
59,976 

592,647 
349,648 

9,794 
298,972 
134,233 

415,905 

45,754 

147,897 
136,340 

2,310 
4,289 
4,958 

50,461 

83,637 

11,383 

11,789 

(n 

1,081,153 
587,049 
165,708 
70,716 
24,747 

123,272 
32,842 
24,331 
26,456 
13,661 
10,994 
1,377 

318,933 
69,140 
68,328 
14,792 
66,672 

833,139 
348,042 

9,948 
337,823 
136,316 

398,996 

13,456 

135,013 
109,499 

2,168 
5,114 
8,232 

53,033 

83,464 

11,135 

lilliers de dolla 

1,063,853 
654,109 
125,353 
62,744 
10,950 

110,471 
35,876 
13,611 
18,886 
19,405 
9,599 
1,848 

165,568 
31,844 
60,127 
13,621 
59,976 

592,647 
349,648 

9,794 
298,972 
134,233 

415,905 

45,754 

147,897 
136,340 

2,310 
4,289 
4,958 

50,461 

83,637 

11,383 

20,044 

(n 

1,081,153 
587,049 
165,708 
70,716 
24,747 

123,272 
32,842 
24,331 
26,456 
13,661 
10,994 
1,377 

318,933 
69,140 
68,328 
14,792 
66,672 

833,139 
348,042 

9,948 
337,823 
136,316 

398,996 

13,456 

135,013 
109,499 

2,168 
5,114 
8,232 

53,033 

83,464 

11,135 

lilliers de dolla 

1,063,853 
654,109 
125,353 
62,744 
10,950 

110,471 
35,876 
13,611 
18,886 
19,405 
9,599 
1,848 

165,568 
31,844 
60,127 
13,621 
59,976 

592,647 
349,648 

9,794 
298,972 
134,233 

415,905 

45,754 

147,897 
136,340 

2,310 
4,289 
4,958 

50,461 

83,637 

11,383 

13,516 

(n 

1,081,153 
587,049 
165,708 
70,716 
24,747 

123,272 
32,842 
24,331 
26,456 
13,661 
10,994 
1,377 

318,933 
69,140 
68,328 
14,792 
66,672 

833,139 
348,042 

9,948 
337,823 
136,316 

398,996 

13,456 

135,013 
109,499 

2,168 
5,114 
8,232 

53,033 

83,464 

11,135 

lilliers de dolla 

1,063,853 
654,109 
125,353 
62,744 
10,950 

110,471 
35,876 
13,611 
18,886 
19,405 
9,599 
1,848 

165,568 
31,844 
60,127 
13,621 
59,976 

592,647 
349,648 

9,794 
298,972 
134,233 

415,905 

45,754 

147,897 
136,340 

2,310 
4,289 
4,958 

50,461 

83,637 

11,383 

10,080 

(n 

1,081,153 
587,049 
165,708 
70,716 
24,747 

123,272 
32,842 
24,331 
26,456 
13,661 
10,994 
1,377 

318,933 
69,140 
68,328 
14,792 
66,672 

833,139 
348,042 

9,948 
337,823 
136,316 

398,996 

13,456 

135,013 
109,499 

2,168 
5,114 
8,232 

53,033 

83,464 

11,135 

lilliers de dolla 

1,063,853 
654,109 
125,353 
62,744 
10,950 

110,471 
35,876 
13,611 
18,886 
19,405 
9,599 
1,848 

165,568 
31,844 
60,127 
13,621 
59,976 

592,647 
349,648 

9,794 
298,972 
134,233 

415,905 

45,754 

147,897 
136,340 

2,310 
4,289 
4,958 

50,461 

83,637 

11,383 

1,936 

(n 

1,081,153 
587,049 
165,708 
70,716 
24,747 

123,272 
32,842 
24,331 
26,456 
13,661 
10,994 
1,377 

318,933 
69,140 
68,328 
14,792 
66,672 

833,139 
348,042 

9,948 
337,823 
136,316 

398,996 

13,456 

135,013 
109,499 

2,168 
5,114 
8,232 

53,033 

83,464 

11,135 

lilliers de dolla 

1,063,853 
654,109 
125,353 
62,744 
10,950 

110,471 
35,876 
13,611 
18,886 
19,405 
9,599 
1,848 

165,568 
31,844 
60,127 
13,621 
59,976 

592,647 
349,648 

9,794 
298,972 
134,233 

415,905 

45,754 

147,897 
136,340 

2,310 
4,289 
4,958 

50,461 

83,637 

11,383 

167,710 

(n 

1,081,153 
587,049 
165,708 
70,716 
24,747 

123,272 
32,842 
24,331 
26,456 
13,661 
10,994 
1,377 

318,933 
69,140 
68,328 
14,792 
66,672 

833,139 
348,042 

9,948 
337,823 
136,316 

398,996 

13,456 

135,013 
109,499 

2,168 
5,114 
8,232 

53,033 

83,464 

11,135 

lilliers de dolla 

1,063,853 
654,109 
125,353 
62,744 
10,950 

110,471 
35,876 
13,611 
18,886 
19,405 
9,599 
1,848 

165,568 
31,844 
60,127 
13,621 
59,976 

592,647 
349,648 

9,794 
298,972 
134,233 

415,905 

45,754 

147,897 
136,340 

2,310 
4,289 
4,958 

50,461 

83,637 

11,383 

29,907 

(n 

1,081,153 
587,049 
165,708 
70,716 
24,747 

123,272 
32,842 
24,331 
26,456 
13,661 
10,994 
1,377 

318,933 
69,140 
68,328 
14,792 
66,672 

833,139 
348,042 

9,948 
337,823 
136,316 

398,996 

13,456 

135,013 
109,499 

2,168 
5,114 
8,232 

53,033 

83,464 

11,135 

lilliers de dolla 

1,063,853 
654,109 
125,353 
62,744 
10,950 

110,471 
35,876 
13,611 
18,886 
19,405 
9,599 
1,848 

165,568 
31,844 
60,127 
13,621 
59,976 

592,647 
349,648 

9,794 
298,972 
134,233 

415,905 

45,754 

147,897 
136,340 

2,310 
4,289 
4,958 

50,461 

83,637 

11,383 

58,830 

(n 

1,081,153 
587,049 
165,708 
70,716 
24,747 

123,272 
32,842 
24,331 
26,456 
13,661 
10,994 
1,377 

318,933 
69,140 
68,328 
14,792 
66,672 

833,139 
348,042 

9,948 
337,823 
136,316 

398,996 

13,456 

135,013 
109,499 

2,168 
5,114 
8,232 

53,033 

83,464 

11,135 

lilliers de dolla 

1,063,853 
654,109 
125,353 
62,744 
10,950 

110,471 
35,876 
13,611 
18,886 
19,405 
9,599 
1,848 

165,568 
31,844 
60,127 
13,621 
59,976 

592,647 
349,648 

9,794 
298,972 
134,233 

415,905 

45,754 

147,897 
136,340 

2,310 
4,289 
4,958 

50,461 

83,637 

11,383 

11,973 
T a b a c . . . 

(n 

1,081,153 
587,049 
165,708 
70,716 
24,747 

123,272 
32,842 
24,331 
26,456 
13,661 
10,994 
1,377 

318,933 
69,140 
68,328 
14,792 
66,672 

833,139 
348,042 

9,948 
337,823 
136,316 

398,996 

13,456 

135,013 
109,499 

2,168 
5,114 
8,232 

53,033 

83,464 

11,135 

lilliers de dolla 

1,063,853 
654,109 
125,353 
62,744 
10,950 

110,471 
35,876 
13,611 
18,886 
19,405 
9,599 
1,848 

165,568 
31,844 
60,127 
13,621 
59,976 

592,647 
349,648 

9,794 
298,972 
134,233 

415,905 

45,754 

147,897 
136,340 

2,310 
4,289 
4,958 

50,461 

83,637 

11,383 

67,000 

(n 

1,081,153 
587,049 
165,708 
70,716 
24,747 

123,272 
32,842 
24,331 
26,456 
13,661 
10,994 
1,377 

318,933 
69,140 
68,328 
14,792 
66,672 

833,139 
348,042 

9,948 
337,823 
136,316 

398,996 

13,456 

135,013 
109,499 

2,168 
5,114 
8,232 

53,033 

83,464 

11,135 

lilliers de dolla 

1,063,853 
654,109 
125,353 
62,744 
10,950 

110,471 
35,876 
13,611 
18,886 
19,405 
9,599 
1,848 

165,568 
31,844 
60,127 
13,621 
59,976 

592,647 
349,648 

9,794 
298,972 
134,233 

415,905 

45,754 

147,897 
136,340 

2,310 
4,289 
4,958 

50,461 

83,637 

11,383 

841,535 

(n 

1,081,153 
587,049 
165,708 
70,716 
24,747 

123,272 
32,842 
24,331 
26,456 
13,661 
10,994 
1,377 

318,933 
69,140 
68,328 
14,792 
66,672 

833,139 
348,042 

9,948 
337,823 
136,316 

398,996 

13,456 

135,013 
109,499 

2,168 
5,114 
8,232 

53,033 

83,464 

11,135 

lilliers de dolla 

1,063,853 
654,109 
125,353 
62,744 
10,950 

110,471 
35,876 
13,611 
18,886 
19,405 
9,599 
1,848 

165,568 
31,844 
60,127 
13,621 
59,976 

592,647 
349,648 

9,794 
298,972 
134,233 

415,905 

45,754 

147,897 
136,340 

2,310 
4,289 
4,958 

50,461 

83,637 

11,383 

372,470 

(n 

1,081,153 
587,049 
165,708 
70,716 
24,747 

123,272 
32,842 
24,331 
26,456 
13,661 
10,994 
1,377 

318,933 
69,140 
68,328 
14,792 
66,672 

833,139 
348,042 

9,948 
337,823 
136,316 

398,996 

13,456 

135,013 
109,499 

2,168 
5,114 
8,232 

53,033 

83,464 

11,135 

lilliers de dolla 

1,063,853 
654,109 
125,353 
62,744 
10,950 

110,471 
35,876 
13,611 
18,886 
19,405 
9,599 
1,848 

165,568 
31,844 
60,127 
13,621 
59,976 

592,647 
349,648 

9,794 
298,972 
134,233 

415,905 

45,754 

147,897 
136,340 

2,310 
4,289 
4,958 

50,461 

83,637 

11,383 

9,581 

(n 

1,081,153 
587,049 
165,708 
70,716 
24,747 

123,272 
32,842 
24,331 
26,456 
13,661 
10,994 
1,377 

318,933 
69,140 
68,328 
14,792 
66,672 

833,139 
348,042 

9,948 
337,823 
136,316 

398,996 

13,456 

135,013 
109,499 

2,168 
5,114 
8,232 

53,033 

83,464 

11,135 

lilliers de dolla 

1,063,853 
654,109 
125,353 
62,744 
10,950 

110,471 
35,876 
13,611 
18,886 
19,405 
9,599 
1,848 

165,568 
31,844 
60,127 
13,621 
59,976 

592,647 
349,648 

9,794 
298,972 
134,233 

415,905 

45,754 

147,897 
136,340 

2,310 
4,289 
4,958 

50,461 

83,637 

11,383 

323,027 

(n 

1,081,153 
587,049 
165,708 
70,716 
24,747 

123,272 
32,842 
24,331 
26,456 
13,661 
10,994 
1,377 

318,933 
69,140 
68,328 
14,792 
66,672 

833,139 
348,042 

9,948 
337,823 
136,316 

398,996 

13,456 

135,013 
109,499 

2,168 
5,114 
8,232 

53,033 

83,464 

11,135 

lilliers de dolla 

1,063,853 
654,109 
125,353 
62,744 
10,950 

110,471 
35,876 
13,611 
18,886 
19,405 
9,599 
1,848 

165,568 
31,844 
60,127 
13,621 
59,976 

592,647 
349,648 

9,794 
298,972 
134,233 

415,905 

45,754 

147,897 
136,340 

2,310 
4,289 
4,958 

50,461 

83,637 

11,383 

136,457 

(n 

1,081,153 
587,049 
165,708 
70,716 
24,747 

123,272 
32,842 
24,331 
26,456 
13,661 
10,994 
1,377 

318,933 
69,140 
68,328 
14,792 
66,672 

833,139 
348,042 

9,948 
337,823 
136,316 

398,996 

13,456 

135,013 
109,499 

2,168 
5,114 
8,232 

53,033 

83,464 

11,135 

lilliers de dolla 

1,063,853 
654,109 
125,353 
62,744 
10,950 

110,471 
35,876 
13,611 
18,886 
19,405 
9,599 
1,848 

165,568 
31,844 
60,127 
13,621 
59,976 

592,647 
349,648 

9,794 
298,972 
134,233 

415,905 

45,754 

147,897 
136,340 

2,310 
4,289 
4,958 

50,461 

83,637 

11,383 

426,188 

(n 

1,081,153 
587,049 
165,708 
70,716 
24,747 

123,272 
32,842 
24,331 
26,456 
13,661 
10,994 
1,377 

318,933 
69,140 
68,328 
14,792 
66,672 

833,139 
348,042 

9,948 
337,823 
136,316 

398,996 

13,456 

135,013 
109,499 

2,168 
5,114 
8,232 

53,033 

83,464 

11,135 

lilliers de dolla 

1,063,853 
654,109 
125,353 
62,744 
10,950 

110,471 
35,876 
13,611 
18,886 
19,405 
9,599 
1,848 

165,568 
31,844 
60,127 
13,621 
59,976 

592,647 
349,648 

9,794 
298,972 
134,233 

415,905 

45,754 

147,897 
136,340 

2,310 
4,289 
4,958 

50,461 

83,637 

11,383 

46,380 

(n 

1,081,153 
587,049 
165,708 
70,716 
24,747 

123,272 
32,842 
24,331 
26,456 
13,661 
10,994 
1,377 

318,933 
69,140 
68,328 
14,792 
66,672 

833,139 
348,042 

9,948 
337,823 
136,316 

398,996 

13,456 

135,013 
109,499 

2,168 
5,114 
8,232 

53,033 

83,464 

11,135 

lilliers de dolla 

1,063,853 
654,109 
125,353 
62,744 
10,950 

110,471 
35,876 
13,611 
18,886 
19,405 
9,599 
1,848 

165,568 
31,844 
60,127 
13,621 
59,976 

592,647 
349,648 

9,794 
298,972 
134,233 

415,905 

45,754 

147,897 
136,340 

2,310 
4,289 
4,958 

50,461 

83,637 

11,383 

135,433 
Œufs 

(n 

1,081,153 
587,049 
165,708 
70,716 
24,747 

123,272 
32,842 
24,331 
26,456 
13,661 
10,994 
1,377 

318,933 
69,140 
68,328 
14,792 
66,672 

833,139 
348,042 

9,948 
337,823 
136,316 

398,996 

13,456 

135,013 
109,499 

2,168 
5,114 
8,232 

53,033 

83,464 

11,135 

lilliers de dolla 

1,063,853 
654,109 
125,353 
62,744 
10,950 

110,471 
35,876 
13,611 
18,886 
19,405 
9,599 
1,848 

165,568 
31,844 
60,127 
13,621 
59,976 

592,647 
349,648 

9,794 
298,972 
134,233 

415,905 

45,754 

147,897 
136,340 

2,310 
4,289 
4,958 

50,461 

83,637 

11,383 

112,222 

(n 

1,081,153 
587,049 
165,708 
70,716 
24,747 

123,272 
32,842 
24,331 
26,456 
13,661 
10,994 
1,377 

318,933 
69,140 
68,328 
14,792 
66,672 

833,139 
348,042 

9,948 
337,823 
136,316 

398,996 

13,456 

135,013 
109,499 

2,168 
5,114 
8,232 

53,033 

83,464 

11,135 

lilliers de dolla 

1,063,853 
654,109 
125,353 
62,744 
10,950 

110,471 
35,876 
13,611 
18,886 
19,405 
9,599 
1,848 

165,568 
31,844 
60,127 
13,621 
59,976 

592,647 
349,648 

9,794 
298,972 
134,233 

415,905 

45,754 

147,897 
136,340 

2,310 
4,289 
4,958 

50,461 

83,637 

11,383 

2,286 
Miel 

(n 

1,081,153 
587,049 
165,708 
70,716 
24,747 

123,272 
32,842 
24,331 
26,456 
13,661 
10,994 
1,377 

318,933 
69,140 
68,328 
14,792 
66,672 

833,139 
348,042 

9,948 
337,823 
136,316 

398,996 

13,456 

135,013 
109,499 

2,168 
5,114 
8,232 

53,033 

83,464 

11,135 

lilliers de dolla 

1,063,853 
654,109 
125,353 
62,744 
10,950 

110,471 
35,876 
13,611 
18,886 
19,405 
9,599 
1,848 

165,568 
31,844 
60,127 
13,621 
59,976 

592,647 
349,648 

9,794 
298,972 
134,233 

415,905 

45,754 

147,897 
136,340 

2,310 
4,289 
4,958 

50,461 

83,637 

11,383 

3,446 

(n 

1,081,153 
587,049 
165,708 
70,716 
24,747 

123,272 
32,842 
24,331 
26,456 
13,661 
10,994 
1,377 

318,933 
69,140 
68,328 
14,792 
66,672 

833,139 
348,042 

9,948 
337,823 
136,316 

398,996 

13,456 

135,013 
109,499 

2,168 
5,114 
8,232 

53,033 

83,464 

11,135 

lilliers de dolla 

1,063,853 
654,109 
125,353 
62,744 
10,950 

110,471 
35,876 
13,611 
18,886 
19,405 
9,599 
1,848 

165,568 
31,844 
60,127 
13,621 
59,976 

592,647 
349,648 

9,794 
298,972 
134,233 

415,905 

45,754 

147,897 
136,340 

2,310 
4,289 
4,958 

50,461 

83,637 

11,383 

7,479 

(n 

1,081,153 
587,049 
165,708 
70,716 
24,747 

123,272 
32,842 
24,331 
26,456 
13,661 
10,994 
1,377 

318,933 
69,140 
68,328 
14,792 
66,672 

833,139 
348,042 

9,948 
337,823 
136,316 

398,996 

13,456 

135,013 
109,499 

2,168 
5,114 
8,232 

53,033 

83,464 

11,135 

lilliers de dolla 

1,063,853 
654,109 
125,353 
62,744 
10,950 

110,471 
35,876 
13,611 
18,886 
19,405 
9,599 
1,848 

165,568 
31,844 
60,127 
13,621 
59,976 

592,647 
349,648 

9,794 
298,972 
134,233 

415,905 

45,754 

147,897 
136,340 

2,310 
4,289 
4,958 

50,461 

83,637 

11,383 

44,634 

(n 

1,081,153 
587,049 
165,708 
70,716 
24,747 

123,272 
32,842 
24,331 
26,456 
13,661 
10,994 
1,377 

318,933 
69,140 
68,328 
14,792 
66,672 

833,139 
348,042 

9,948 
337,823 
136,316 

398,996 

13,456 

135,013 
109,499 

2,168 
5,114 
8,232 

53,033 

83,464 

11,135 

lilliers de dolla 

1,063,853 
654,109 
125,353 
62,744 
10,950 

110,471 
35,876 
13,611 
18,886 
19,405 
9,599 
1,848 

165,568 
31,844 
60,127 
13,621 
59,976 

592,647 
349,648 

9,794 
298,972 
134,233 

415,905 

45,754 

147,897 
136,340 

2,310 
4,289 
4,958 

50,461 

83,637 

11,383 

83,336 

(n 

1,081,153 
587,049 
165,708 
70,716 
24,747 

123,272 
32,842 
24,331 
26,456 
13,661 
10,994 
1,377 

318,933 
69,140 
68,328 
14,792 
66,672 

833,139 
348,042 

9,948 
337,823 
136,316 

398,996 

13,456 

135,013 
109,499 

2,168 
5,114 
8,232 

53,033 

83,464 

11,135 

lilliers de dolla 

1,063,853 
654,109 
125,353 
62,744 
10,950 

110,471 
35,876 
13,611 
18,886 
19,405 
9,599 
1,848 

165,568 
31,844 
60,127 
13,621 
59,976 

592,647 
349,648 

9,794 
298,972 
134,233 

415,905 

45,754 

147,897 
136,340 

2,310 
4,289 
4,958 

50,461 

83,637 

11,383 M,1M 

Total, recettes provenant des produi ts agricoles 3,849,310 3,776,003 3,377,834 

5,131 1,572 2,427 

3,851,441 3,777,575 2,380,361 3,851,441 3,777,575 

1 Comprennent les paiements en vertu de la loi sur l'assistance à l'aï 
figurent aux recettes provenant de la vente de chaque denrée-

igriculture des Prairies; d'autres subventions 
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7.—Recettes provenant de la vente des produits agricoles, par province, 1952-1954 

NOTA.—Les chiffres des années 1926-1945 paraissent dans le Document de référence n° 25 du B .F .S . (Par t ie I I ) ; 
ceux de 1946-1949, dans VAnnuaire de 1952-1953, p. 424; et ceux de 1950-1951, dans l'Annuaire de 1954, p. 414. 

Province 1952 1953 1954 

(milliers de dolla 

31,998 22,832 
40,207 41,319 
53,445 46,141 

417,377 393,251 
736,887 718,862 
249,634 220,038 
710,738 742,236 
505,070 486,475 
103,954 104,849 

rs) (milliers de dolla 

31,998 22,832 
40,207 41,319 
53,445 46,141 

417,377 393,251 
736,887 718,862 
249,634 220,038 
710,738 742,236 
505,070 486,475 
103,954 104,849 

24,031 

(milliers de dolla 

31,998 22,832 
40,207 41,319 
53,445 46,141 

417,377 393,251 
736,887 718,862 
249,634 220,038 
710,738 742,236 
505,070 486,475 
103,954 104,849 

43,017 

(milliers de dolla 

31,998 22,832 
40,207 41,319 
53,445 46,141 

417,377 393,251 
736,887 718,862 
249,634 220,038 
710,738 742,236 
505,070 486,475 
103,954 104,849 

48,419 

(milliers de dolla 

31,998 22,832 
40,207 41,319 
53,445 46,141 

417,377 393,251 
736,887 718,862 
249,634 220,038 
710,738 742,236 
505,070 486,475 
103,954 104,849 

407,947 

(milliers de dolla 

31,998 22,832 
40,207 41,319 
53,445 46,141 

417,377 393,251 
736,887 718,862 
249,634 220,038 
710,738 742,236 
505,070 486,475 
103,954 104,849 

704,544 

(milliers de dolla 

31,998 22,832 
40,207 41,319 
53,445 46,141 

417,377 393,251 
736,887 718,862 
249,634 220,038 
710,738 742,236 
505,070 486,475 
103,954 104,849 

186,508 

(milliers de dolla 

31,998 22,832 
40,207 41,319 
53,445 46,141 

417,377 393,251 
736,887 718,862 
249,634 220,038 
710,738 742,236 
505,070 486,475 
103,954 104,849 

472,297 

(milliers de dolla 

31,998 22,832 
40,207 41,319 
53,445 46,141 

417,377 393,251 
736,887 718,862 
249,634 220,038 
710,738 742,236 
505,070 486,475 
103,954 104,849 

385,694 

(milliers de dolla 

31,998 22,832 
40,207 41,319 
53,445 46,141 

417,377 393,251 
736,887 718,862 
249,634 220,038 
710,738 742,236 
505,070 486,475 
103,954 104,849 105,377 

(milliers de dolla 

31,998 22,832 
40,207 41,319 
53,445 46,141 

417,377 393,251 
736,887 718,862 
249,634 220,038 
710,738 742,236 
505,070 486,475 
103,954 104,849 

2,849,310 2,776,003 3,377,834 2,849,310 2,776,003 

Revenu ne t des cu l t iva teurs p rovenan t de l ' exploi ta t ion agricole en 1954.—Le 
revenu net des cultivateurs provenant de l'exploitation agricole a subi une forte diminution 
en 1954 en raison des piètres récoltes obtenues dans l'Ouest. Estimé à $1,125,600,000 
en 1954, il est inférieur de 33 p. 100 à l'estimation ($1,699,600,000) de 1953. Le plus 
haut sommet touché jusqu'ici, soit $2,154,500,000, a été atteint en 1951; la moyenne des 
années d'après-guerre, 1946-1953, s'établissait à $1,611,600,000. 

La diminution du revenu net des agriculteurs en 1954 découle d'une réduction d'environ 
19 p. 100 du revenu brut, réduction qui l'emportait de beaucoup sur la baisse d'environ 
2 p. 100 des frais d'exploitation agricole et de dépréciation. Le revenu brut de 1954 
s'établit à $2,624,700,000; il a atteint son plus haut point ($3,578,500,000) en 1951. L'esti
mation de 1953 était de $3,226,700,000. La baisse du revenu brut au regard de 1953 
vient de très fortes réductions du revenu monétaire provenant de la vente des produits 
agricoles et de la valeur des changements de fin d'année des stocks de céréales détenus 
dans les fermes. Le revenu en nature a baissé d'environ 2 p. 100 de 1953 à 1954; ce poste 
comprend la valeur des produits cultivés par les exploitants agricoles et consommés à 
la ferme, ainsi que la valeur locative attribuée à l'habitation du cultivateur. 

8.—Revenu net des cultivateurs provenant de l'exploitation agricole, 1952-1951 

(Sans Terre-Neuve) 

1952 1954 

1. Revenu comptant provenant de la vente des produits agricoles 
2. Revenu en nature 
3. Valeur de la différence des stocks 
4. Revenu brut (postes 1-4-2+3) 
5. Frais d'exploitation 
6. Frais de dépréciation T 
7. Tous frais d'exploitation et de dépréciation (postes 5+6) 
8. Revenu net, moins paiements supplémentaires (postes 4-7) 
9. Paiements supplémentaires 

10. Revenu ne t des cultivateurs provenant de l'exploitation agrl 
cole (postes 8+9) l  

(milliers de dollars) 

2,849,310 
413,496 
237,742 

3,500,548 
1,369,860 

212,346 
1,582,206 
1,918,342 

5,131 

1,923,473 

2,776,003 
400,445 
50,263 

3,226,711 
1,295,925 

232,753 
1,528,678 
1,698,033 

1,572 

1,699,605 

2,377,834 
391,986 

-145,088 
2,624,732 
1,255,826 

245,692 
1,501,518 
1,123,214 

2,427 

1,125,641 

1 Y compris la valeur locative estimée des habitations agricoles e t les paiements supplémentaires faits en vertu 
de la loi sur l'assistance à l'agriculture des Prairies. 
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REVENU AGRICOLE AU CANADA 1946 -1954 

'RECETTES PROVENANT DE LA VENTE DES PRODUITS AGRICOLES 

(PAIEMENTS SUPPLEMENTAIRES EN VERTU DE L.A.A.R I N C L U S ) 
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9.—Revenu net des cultivateurs provenant de l'exploitation agricole, par province, 1952-1954 

NOTA.—Le revenu net comprend la valeur locative estimée des habitations agricoles^et les paiements supplé
mentaires faits en vertu de la loi sur l'assistance à l'agriculture des Prairies. 

Province 1952 1 1953 | W54 

(milliers de dolla nû 

20,921 
19,382 
36,689 

277,144 
447,629 
156,806 
565,514 
359,849 

39,539 

12,945 
21,532 
28,653 

275,115 
434,211 
115,380 
467,608 
300,773 
43,478 

12,786 20,921 
19,382 
36,689 

277,144 
447,629 
156,806 
565,514 
359,849 

39,539 

12,945 
21,532 
28,653 

275,115 
434,211 
115,380 
467,608 
300,773 
43,478 

19,912 
20,921 
19,382 
36,689 

277,144 
447,629 
156,806 
565,514 
359,849 

39,539 

12,945 
21,532 
28,653 

275,115 
434,211 
115,380 
467,608 
300,773 
43,478 

29,531 

20,921 
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36,689 
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156,806 
565,514 
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12,945 
21,532 
28,653 
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467,608 
300,773 
43,478 
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300,773 
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300,773 
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126,453 
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156,806 
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21,532 
28,653 
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434,211 
115,380 
467,608 
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19,382 
36,689 

277,144 
447,629 
156,806 
565,514 
359,849 

39,539 

12,945 
21,532 
28,653 

275,115 
434,211 
115,380 
467,608 
300,773 
43,478 

1,923,473 1,699,605 1,125,641 1,923,473 1,699,605 
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Valeur des ter res agricoles.—La valeur moyenne des terres agricoles occupées du 
Canada est établie, en 1954, à $50 l'acre, contre $51 en 1953. Cette réduction est 
la première depuis 1940. La valeur des terres n'a pas suivi la même tendance dans toutes 
les provinces. Elle a fléchi dans les provinces des Prairies, en Ile-du-Prince-Édouard et 
au Nouveau-Brunswick. Elle est demeurée stable en Nouvelle-Ecosse et elle a augmenté 
dans les autres provinces. 

10.—Valeur moyenne à l'acre des terres agricoles occupées, par province, 
certaines années de 1910 à 1951 

NOTA.—Y compris les terres non défrichées et les bâtiments. 

Province 1910 1920 1929 1939 1941 1943 1945 1947 1949 1950 1951 1952 1953 1954 
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1 On obtient la moyenne nationale en pondérant les moyennes provinciales par la superficie des terres agricoles 
occupées de chaque province. 

Sous-sect ion 2.—Volume de la p roduc t ion agricole 

L'indice de la production agricole du Canada (sans Terre-Neuve) en 1954 est estimé 
à 114-3 (1935-1939 = 100), au regard de l'indice rectifié de 156-2 pour 1953 et du chiffre 
(166-0) sans précédent de 1952. 

La baisse de 42 points, ou d'environ 27 p. 100 entre 1953 et 1954, tient en grande partie 
à la diminution sensible des récoltes de céréales dans l'Ouest, surtout du blé. La réduction 
de la récolte des pommes de terre a aussi, mais beaucoup moins, contribué au fléchissement 
de l'indice. Ces réductions ont été compensées dans une certaine mesure par le rendement 
accru de la plupart des autres produits agricoles, nommément, le bétail, les laitages, les 
œufs et la volaille. 

Dans toutes les provinces, prises séparément, la production agricole a fléchi sauf dans 
l'île-du-Prince-Édouard et en Nouvelle-Ecosse. La réduction la plus considérable dans 
la production globale s'est produite dans les provinces des Prairies; elle tient presque 
entièrement aux récoltes bien inférieures obtenues en 1954 comparativement à 1953. Le 
rendement plus faible des pommes de terre et des céréales a causé des diminutions moins 
importantes dans le Québec, l'Ontario et la Colombie-Britannique. La récolte réduite 
des pommes de terre a plus que contre-balancé la production accrue d'autres denrées au 
Nouveau-Brunswick. Mais dans l'île-du-Prince-Édouard et en Nouvelle-Ecosse le 
fléchissement de la récolte des pommes de terre a été amplement compensé par la produc
tion accrue de bétail, de laitages, de volailles et d'œufs dans la première de ces provinces 
et par la production de laitages, de volailles et d'œufs dans la seconde. 
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11.—Nombre-indice du volume physique de la production agricole, par province, 1915-1954 
(1935-1939=100. Sans Terre-Neuve) 

NOTA.—L'explication de l'indice, de ses méthodes de calcul et de sa portée a paru dans le Bulletin trimn,lr!,l *. 
la statistique agricole d'avril-juin 1952, du B.F.S. Les chiffres de 1935-1944 figurent à la p. 443 de l'Annuaire de 1950 

Année Î .-P.-É. N.-É. N.-B. Que. Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. Total 

1945 121-3 
123-6 
128-9 
133-3 
158-8 
148-2 
119-5 
142-3 
142-8 
144-6 

80-7 
100-3 
86-7 
91-8 

105-1 
105-2 
87-7 
80-6 
80-6 
86-0 

106-7 
119-6 
119-0 
124-3 
145-8 
140-2 
110-4 
109-4 
121-6 
114-4 

100-7 
112-2 
102-6 
121-6 
126-4 
136-3 
139-0 
124-7 
132-9 
127-9 

107-6 
117-6 
107-7 
119-9 
124-9 
128-1 
128-6 
119-6 
129-5 
128-0 

116-8 
139-1 
122-1 
143-8 
125-7 
137-8 
146-4 
162-5 
132-1 
101-9 

129-3 
138-7 
128-2 
131-8 
128-1 
168-3 
218-1 
167-4 
230-2 
94-7 

97-6 
122-7 
115-8 
118-5 
98-1 

121-8 
157-1 
174-8 
157-5 
108-9 

131-1 
151-9 
146-4' 
143-7 
148-7 
134-2 
126-9 
133-3 
137-6 
137-2 

110-9 
125-6 
116-0 
125-1 
122-3 
137-8 
154-7 
166-0 
156-2 
114-3 

1946 
121-3 
123-6 
128-9 
133-3 
158-8 
148-2 
119-5 
142-3 
142-8 
144-6 

80-7 
100-3 
86-7 
91-8 

105-1 
105-2 
87-7 
80-6 
80-6 
86-0 

106-7 
119-6 
119-0 
124-3 
145-8 
140-2 
110-4 
109-4 
121-6 
114-4 

100-7 
112-2 
102-6 
121-6 
126-4 
136-3 
139-0 
124-7 
132-9 
127-9 

107-6 
117-6 
107-7 
119-9 
124-9 
128-1 
128-6 
119-6 
129-5 
128-0 

116-8 
139-1 
122-1 
143-8 
125-7 
137-8 
146-4 
162-5 
132-1 
101-9 

129-3 
138-7 
128-2 
131-8 
128-1 
168-3 
218-1 
167-4 
230-2 
94-7 

97-6 
122-7 
115-8 
118-5 
98-1 

121-8 
157-1 
174-8 
157-5 
108-9 

131-1 
151-9 
146-4' 
143-7 
148-7 
134-2 
126-9 
133-3 
137-6 
137-2 

110-9 
125-6 
116-0 
125-1 
122-3 
137-8 
154-7 
166-0 
156-2 
114-3 

1947 

121-3 
123-6 
128-9 
133-3 
158-8 
148-2 
119-5 
142-3 
142-8 
144-6 

80-7 
100-3 
86-7 
91-8 

105-1 
105-2 
87-7 
80-6 
80-6 
86-0 

106-7 
119-6 
119-0 
124-3 
145-8 
140-2 
110-4 
109-4 
121-6 
114-4 

100-7 
112-2 
102-6 
121-6 
126-4 
136-3 
139-0 
124-7 
132-9 
127-9 

107-6 
117-6 
107-7 
119-9 
124-9 
128-1 
128-6 
119-6 
129-5 
128-0 

116-8 
139-1 
122-1 
143-8 
125-7 
137-8 
146-4 
162-5 
132-1 
101-9 

129-3 
138-7 
128-2 
131-8 
128-1 
168-3 
218-1 
167-4 
230-2 
94-7 

97-6 
122-7 
115-8 
118-5 
98-1 

121-8 
157-1 
174-8 
157-5 
108-9 

131-1 
151-9 
146-4' 
143-7 
148-7 
134-2 
126-9 
133-3 
137-6 
137-2 

110-9 
125-6 
116-0 
125-1 
122-3 
137-8 
154-7 
166-0 
156-2 
114-3 

1948 

121-3 
123-6 
128-9 
133-3 
158-8 
148-2 
119-5 
142-3 
142-8 
144-6 

80-7 
100-3 
86-7 
91-8 

105-1 
105-2 
87-7 
80-6 
80-6 
86-0 

106-7 
119-6 
119-0 
124-3 
145-8 
140-2 
110-4 
109-4 
121-6 
114-4 

100-7 
112-2 
102-6 
121-6 
126-4 
136-3 
139-0 
124-7 
132-9 
127-9 

107-6 
117-6 
107-7 
119-9 
124-9 
128-1 
128-6 
119-6 
129-5 
128-0 

116-8 
139-1 
122-1 
143-8 
125-7 
137-8 
146-4 
162-5 
132-1 
101-9 

129-3 
138-7 
128-2 
131-8 
128-1 
168-3 
218-1 
167-4 
230-2 
94-7 

97-6 
122-7 
115-8 
118-5 
98-1 

121-8 
157-1 
174-8 
157-5 
108-9 

131-1 
151-9 
146-4' 
143-7 
148-7 
134-2 
126-9 
133-3 
137-6 
137-2 

110-9 
125-6 
116-0 
125-1 
122-3 
137-8 
154-7 
166-0 
156-2 
114-3 

1949 

121-3 
123-6 
128-9 
133-3 
158-8 
148-2 
119-5 
142-3 
142-8 
144-6 

80-7 
100-3 
86-7 
91-8 

105-1 
105-2 
87-7 
80-6 
80-6 
86-0 

106-7 
119-6 
119-0 
124-3 
145-8 
140-2 
110-4 
109-4 
121-6 
114-4 

100-7 
112-2 
102-6 
121-6 
126-4 
136-3 
139-0 
124-7 
132-9 
127-9 

107-6 
117-6 
107-7 
119-9 
124-9 
128-1 
128-6 
119-6 
129-5 
128-0 

116-8 
139-1 
122-1 
143-8 
125-7 
137-8 
146-4 
162-5 
132-1 
101-9 

129-3 
138-7 
128-2 
131-8 
128-1 
168-3 
218-1 
167-4 
230-2 
94-7 

97-6 
122-7 
115-8 
118-5 
98-1 

121-8 
157-1 
174-8 
157-5 
108-9 

131-1 
151-9 
146-4' 
143-7 
148-7 
134-2 
126-9 
133-3 
137-6 
137-2 

110-9 
125-6 
116-0 
125-1 
122-3 
137-8 
154-7 
166-0 
156-2 
114-3 

1950 

121-3 
123-6 
128-9 
133-3 
158-8 
148-2 
119-5 
142-3 
142-8 
144-6 

80-7 
100-3 
86-7 
91-8 

105-1 
105-2 
87-7 
80-6 
80-6 
86-0 

106-7 
119-6 
119-0 
124-3 
145-8 
140-2 
110-4 
109-4 
121-6 
114-4 

100-7 
112-2 
102-6 
121-6 
126-4 
136-3 
139-0 
124-7 
132-9 
127-9 

107-6 
117-6 
107-7 
119-9 
124-9 
128-1 
128-6 
119-6 
129-5 
128-0 

116-8 
139-1 
122-1 
143-8 
125-7 
137-8 
146-4 
162-5 
132-1 
101-9 

129-3 
138-7 
128-2 
131-8 
128-1 
168-3 
218-1 
167-4 
230-2 
94-7 

97-6 
122-7 
115-8 
118-5 
98-1 

121-8 
157-1 
174-8 
157-5 
108-9 

131-1 
151-9 
146-4' 
143-7 
148-7 
134-2 
126-9 
133-3 
137-6 
137-2 

110-9 
125-6 
116-0 
125-1 
122-3 
137-8 
154-7 
166-0 
156-2 
114-3 

1951 

121-3 
123-6 
128-9 
133-3 
158-8 
148-2 
119-5 
142-3 
142-8 
144-6 

80-7 
100-3 
86-7 
91-8 

105-1 
105-2 
87-7 
80-6 
80-6 
86-0 

106-7 
119-6 
119-0 
124-3 
145-8 
140-2 
110-4 
109-4 
121-6 
114-4 

100-7 
112-2 
102-6 
121-6 
126-4 
136-3 
139-0 
124-7 
132-9 
127-9 

107-6 
117-6 
107-7 
119-9 
124-9 
128-1 
128-6 
119-6 
129-5 
128-0 

116-8 
139-1 
122-1 
143-8 
125-7 
137-8 
146-4 
162-5 
132-1 
101-9 

129-3 
138-7 
128-2 
131-8 
128-1 
168-3 
218-1 
167-4 
230-2 
94-7 

97-6 
122-7 
115-8 
118-5 
98-1 

121-8 
157-1 
174-8 
157-5 
108-9 

131-1 
151-9 
146-4' 
143-7 
148-7 
134-2 
126-9 
133-3 
137-6 
137-2 

110-9 
125-6 
116-0 
125-1 
122-3 
137-8 
154-7 
166-0 
156-2 
114-3 

1952 

121-3 
123-6 
128-9 
133-3 
158-8 
148-2 
119-5 
142-3 
142-8 
144-6 

80-7 
100-3 
86-7 
91-8 

105-1 
105-2 
87-7 
80-6 
80-6 
86-0 

106-7 
119-6 
119-0 
124-3 
145-8 
140-2 
110-4 
109-4 
121-6 
114-4 

100-7 
112-2 
102-6 
121-6 
126-4 
136-3 
139-0 
124-7 
132-9 
127-9 

107-6 
117-6 
107-7 
119-9 
124-9 
128-1 
128-6 
119-6 
129-5 
128-0 

116-8 
139-1 
122-1 
143-8 
125-7 
137-8 
146-4 
162-5 
132-1 
101-9 

129-3 
138-7 
128-2 
131-8 
128-1 
168-3 
218-1 
167-4 
230-2 
94-7 

97-6 
122-7 
115-8 
118-5 
98-1 

121-8 
157-1 
174-8 
157-5 
108-9 

131-1 
151-9 
146-4' 
143-7 
148-7 
134-2 
126-9 
133-3 
137-6 
137-2 

110-9 
125-6 
116-0 
125-1 
122-3 
137-8 
154-7 
166-0 
156-2 
114-3 

1953 

121-3 
123-6 
128-9 
133-3 
158-8 
148-2 
119-5 
142-3 
142-8 
144-6 

80-7 
100-3 
86-7 
91-8 

105-1 
105-2 
87-7 
80-6 
80-6 
86-0 

106-7 
119-6 
119-0 
124-3 
145-8 
140-2 
110-4 
109-4 
121-6 
114-4 

100-7 
112-2 
102-6 
121-6 
126-4 
136-3 
139-0 
124-7 
132-9 
127-9 

107-6 
117-6 
107-7 
119-9 
124-9 
128-1 
128-6 
119-6 
129-5 
128-0 

116-8 
139-1 
122-1 
143-8 
125-7 
137-8 
146-4 
162-5 
132-1 
101-9 

129-3 
138-7 
128-2 
131-8 
128-1 
168-3 
218-1 
167-4 
230-2 
94-7 

97-6 
122-7 
115-8 
118-5 
98-1 

121-8 
157-1 
174-8 
157-5 
108-9 

131-1 
151-9 
146-4' 
143-7 
148-7 
134-2 
126-9 
133-3 
137-6 
137-2 

110-9 
125-6 
116-0 
125-1 
122-3 
137-8 
154-7 
166-0 
156-2 
114-3 1954 

121-3 
123-6 
128-9 
133-3 
158-8 
148-2 
119-5 
142-3 
142-8 
144-6 

80-7 
100-3 
86-7 
91-8 

105-1 
105-2 
87-7 
80-6 
80-6 
86-0 

106-7 
119-6 
119-0 
124-3 
145-8 
140-2 
110-4 
109-4 
121-6 
114-4 

100-7 
112-2 
102-6 
121-6 
126-4 
136-3 
139-0 
124-7 
132-9 
127-9 

107-6 
117-6 
107-7 
119-9 
124-9 
128-1 
128-6 
119-6 
129-5 
128-0 

116-8 
139-1 
122-1 
143-8 
125-7 
137-8 
146-4 
162-5 
132-1 
101-9 

129-3 
138-7 
128-2 
131-8 
128-1 
168-3 
218-1 
167-4 
230-2 
94-7 

97-6 
122-7 
115-8 
118-5 
98-1 

121-8 
157-1 
174-8 
157-5 
108-9 

131-1 
151-9 
146-4' 
143-7 
148-7 
134-2 
126-9 
133-3 
137-6 
137-2 

110-9 
125-6 
116-0 
125-1 
122-3 
137-8 
154-7 
166-0 
156-2 
114-3 

121-3 
123-6 
128-9 
133-3 
158-8 
148-2 
119-5 
142-3 
142-8 
144-6 

80-7 
100-3 
86-7 
91-8 

105-1 
105-2 
87-7 
80-6 
80-6 
86-0 

106-7 
119-6 
119-0 
124-3 
145-8 
140-2 
110-4 
109-4 
121-6 
114-4 

100-7 
112-2 
102-6 
121-6 
126-4 
136-3 
139-0 
124-7 
132-9 
127-9 

107-6 
117-6 
107-7 
119-9 
124-9 
128-1 
128-6 
119-6 
129-5 
128-0 

116-8 
139-1 
122-1 
143-8 
125-7 
137-8 
146-4 
162-5 
132-1 
101-9 

129-3 
138-7 
128-2 
131-8 
128-1 
168-3 
218-1 
167-4 
230-2 
94-7 

97-6 
122-7 
115-8 
118-5 
98-1 

121-8 
157-1 
174-8 
157-5 
108-9 

131-1 
151-9 
146-4' 
143-7 
148-7 
134-2 
126-9 
133-3 
137-6 
137-2 

110-9 
125-6 
116-0 
125-1 
122-3 
137-8 
154-7 
166-0 
156-2 
114-3 

Sous-sec t ion 3.—Grandes cu l tu res 

Après trois années où les grandes cultures ont donné un rendement exceptionnel et, 
dans certains cas, atteint des sommets sans précédent, les cultivateurs canadiens ont eu, 
en 1954, à faire face à une des saisons qui, à plusieurs égards, s'est révélée la plus difficile 
et la plus décevante depuis un grand nombre d'années. L'effet du printemps tardif, à 
cause duquel il a fallu retarder l'ensemencement dans plusieurs régions du pays, s'est 
encore aggravé du fait de pluies trop abondantes dans les provinces des Prairies, dans 
l'est de l'Ontario et dans le Québec. En général, la végétation, par suite de la grande 
humidité a été rapide et même luxuriante; aussi les récoltes ont-elles fait de tels progrès 
qu'au début d'août on escomptait dans l'Ouest pour la quatrième saison de suite une 
récolte de céréales bien au-dessus de la moyenne. Cependant, la propagation vertigineuse 
de l'épidémie de nielle la plus grave qu'ait jamais connue l'Ouest canadien, une infestation 
grave de la mouche à scie, les dégâts causés partout par la pluie, le vent et la grêle ainsi 
que la gelée et la neige dès le mois de septembre ont bientôt assombri les perspectives de 
récoltes. En conséquence, le rendement moyen par acre de toutes les cultures sauf le 
foin cultivé, les haricots secs et la graine de colza, a été inférieur à celui de 1953. Parmi les 
récoltes dont la production a le plus baissé, par rapport à celle de 1953, il y a le blé de 
printemps, tous les seigles (printemps et automne), chacune de ces récoltes ayant été 
moins de la moitié de celle de 1953; l'orge a diminué d'un tiers; et l'avoine et les pommes de 
terre, d'un quart au regard de 1953. La production de plusieurs cultures, y compris la 
graine de lin, les céréales mélangées, le maïs à grain, les haricots secs, le soya, la graine de 
tournesol, la graine de colza, le betterave à sucre et le foin cultivé a dépassé les divers 
niveaux atteints en 1953, grâce surtout à l'expansion de la superficie cultivée. 

Bien que tout le pays ait souffert des intempéries au cours de la saison des semailles, 
de végétation et de récolte, ce sont les producteurs de céréales des Prairies qui ont essuyé 
les pertes les plus lourdes. Pour nombre d'entre eux, toutefois, les mauvais effets de la 
piètre récolte de 1954 ont été compensés, dans une certaine mesure, par les réserves de 
céréales accumulées grâce aux récoltes sans précédent ou à peu près des trois années anté
rieures. Malgré les quantités considérables de céréales écoulées pendant cette période, 
les réserves de blé, d'orge et de seigle emmagasinées dans les fermes canadiennes au 31 
juillet 1954 dépassaient les quantités accumulées à la fin de toute autre campagne agricole, 
celles d'avoine et de graine de lin n'ayant été dépassées qu'une seule fois auparavant. Bien 
que les ventes et exportations de céréales canadiennes ne se soient pas, au cours de la 
campagne 1953-1954, maintenues aux niveaux sans précédent des deux campagnes précé
dentes, elles ont, pour ce qui est de la quantité globale, amplement dépassé la moyenne. 
Dans l'Ouest canadien on a vendu en 1953-1954 environ 610,100,000 boisseaux des c i n1P""" 
cipales céréales, au regard d'un montant estimatif de 844,900,000 boisseaux en 1952-1954 
et de la moyenne de 557,900,000 pour les dix années (1943-1944 à 1952-1953). Les expor-
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tations réunies des mêmes céréales (y compris la farine de blé, de seigle, l'avoine, et l'avoine 
roulée mesurées en quantités de céréales équivalentes) se sont établies à 437,900,000 
boisseaux, comparativement à 582,800,000 boisseaux en 1952-1953 et à la moyenne décen
nale de 381,800,000 boisseaux. 

La valeur brute de la production des principales grandes cultures des exploitations 
agricoles en 1953, basée sur les prix moyens reçus par les agriculteurs durant la campagne 
de 1953-1954, est estimée à 1,806 millions de dollars. Ce montant est inférieur aux sommes 
record de 2,306 millions et de 2,120 millions atteintes en 1952 et en 1951 respectivement, 
mais il dépasse les chiffres relatifs aux années antérieures à celles-là. Il ne sera possible 
d'obtenir tous les chiffres de la production des grandes cultures en 1954 que quelques mois 
après la fin de la campagne 1954-1955; toutefois, la valeur brute en sera probablement 
bien inférieure à celle de 1953, par suite surtout de l'effet néfaste de la température sur le 
rendement et la qualité des récoltes de 1954. L'estimation de la valeur de la production 
eu 1954, basée sur les prix moyens reçus par les agriculteurs durant la campagne terminée 
le 31 juillet 1955, sera publiée dans un des rapports agricoles réguliers du Bureau et dans 
le Bulletin trimestriel de la statistique agricole*. 

* Le Bulletin trimestriel de mars 1956, publié au moment où V Annuaire va sous presse contient d 'autres détails 
quant au rendement des récoltes de 1954 et révèle que la valeur brute de production de toutes les principales grandes 
cultures en 1954 a été de 1,243 millions de dollars et ne comprend pas les paiements définitifs à l 'égard du blé de 
l'Ouest canadien livré au pool de 1954-1955. 

12.—Acréage, rendement et valeur des principales grandes cultures, 1951-1954, et moyenne 
quinquennale de 1915-1919 

(Sans Terre-Neuve) 

Culture et 
année 

super
ficie 

Ren
de

ment 
par 
acre 

Produc
tion 

Prix 
moy- Valeur 

totale1 
Culture et 

année 
Super
ficie 

Ren
de

ment 
par 
acre 

Produc
tion 

Prix 
moy-

Valeur 
totale1 

B l é -
Moyenne, 

1945-1949' 
1951 
1952 
1953 
1954 

Avoine-
Moyenne, 
1945-1949' 

1951 
1952 
1953 
1954 

Orge-
Moyenne, 

1945-1949' 
1951 
1952 
1953 
1954 

Seigle-
Moyenne, 

1945-1949' 
1951 
1952 
1953 
1954 

milliers 
d'acres 

24,558 
25,254 
26,163 
25,513 
24,267 

11,513 
11,897 
11,062 
9,830 

10,161 

6,569 
7,840 
8,477 
8,911 
7,856 

1,192 
1,127 
1,274 
1,494 
850 

boiss. 

14-8 
21-9 
26-8 
24-1 
12-7 

28-4 
41-0 
42-2 
41-4 
30-2 

21-5 
31-3 
34-4 
29-4 
22-3 

11-1 
15-7 
19-5 
19-3 
16-7 

milliers 
de 

boiss. 

363,131 
553,656 
701,922 
613,962 
308,909 

326,437 
488,125 
466,793 
406,951 
306,793 

141,171 
245,212 
291,389 
262,065 
175,509 

13,182 
17,648 
24,833 
28,775 
14,176 

par 
boiss 

1-62 
1-55 
1-59 
1-33 
1-13 

0-67 
0-76 
0-66 
0-62 
0-67 

0-95 
1-10 
1-06 
0-86 
0-89 

1-85 
1-56 
1-38 
0-82 
0-91 

milliers 
de 

dollars 

587,991 
856,724 

1,112,772 
817,769 
349,870 

219,370 
369,237 
309,467 
253,904 
206,432 

133,431 
269,943 
307,763 
224-580 
155,577 

24,362 
27,577 
34,267 
23,484 
12,908 

Grains 
Mélangés 

Moyenne, 
1945-1949' 

1951 
1952 
1953 
1954 

Graine de lin 
Moyenne, 

1945-1949' 
1951 
1952 
1953 
1954 

Pommes de 
terre— 

Moyenne, 
1945-1949'. 

1951 
1952 
1953 
1954 

Foin cultivé 
Moyenne, 

1945-1949'. 
1951 
1952 
1953 
1954 

milliers 
d'acres 

1,226 
1,524 
1,570 
1,445 
1,633 

1,164 
1,158 
1,130 
972 

1,206 

417 
285 
297 
323 
300 

10,535 
10,538 
10,679 
10,702 
10,802 

boiss. 

35-9 
45-0 
40-3 
43-0 
37-6 

8-2 
8-5 

10-9 
10-2 
9-3 

159 0 
169-7 
202-4 
209-1 
172-8 

tonnes 

1-59 
1-85 
1-79 
1-84 
1-81 

milliers 
de 

boiss. 

44,046 
68,530 
63,217 
62,188 
61,454 

9,502 
9,898 

12,261 
9,912 

11,238 

66,173 
48,361 
60,071 
67,545 
51,783 

milliers 
de tonnes 

16,729 
19,488 
19,083 
19,650 
19,549 

$ 
par 

0-84 
1-01 
0-97 
0-84 
0-83 

3-91 
3-90 
3-16 
2-44 
2-54 

1-10 
2-03 
1-68 
0-78 
1-45 

$ par 
tonne 

14-99 
15-26 
14-24 
13-71 
13-99 

milliers 
de 

dollars 

36,988 
69,506 
61,015 
52,409 
51,078 

37,188 
38,620 
38,749 
24,213 
28,561 

72,522 
98,088 

100,784 
52,977 
75,028 

250,847 
297,290 
271,687 
269,489 
273,436 

1 Valeur brute de la production et non pas les recettes provenant de la vente. 



436 AGRICULTURE 

13.—Acréage, rendement et valeur des principales grandes cultures, par province, 1953 et 
1951, et moyenne quinquennale de 1915-1919 

(Sans Terre-Neuve) 

Superficie Production totale Valeur brute 
à la ferme1 

Province Moyenne 
1945-
1949' 

1953 1954 
Moyenne, 

1945-
1949' 

1953 1954 
Moyenne, 

1945-
1940' 

1953 

Blé 

(mi 

24,558 
2 
1 
2 

12 

621 
40 

2,420 
14,438 
6,915 

106 

11,513 
110 
64 

178 
1,377 
1,503 
1,460 
4,084 
2,645 

93 

6,569 
6 
6 

11 
84 

234 
1,766 
2,354 
2,088 

21 

863 
4 

86 
40 

531 
201 

2 

329 
10 

192 
127 

1,192 
4 

86 
50 

723 
328 

2 

83 
7 

26 
21 

7 
16 
6 

Uiers d 'acr 

25,513 
3 
1 
3 

11 

732 
34 

2,208 
16,100 
6,340 

81 

9,830 
106 
56 

152 
1,380 
1,548 
1,412 
2,721 
2,357 

98 

8,911 
5 
3 
9 

56 
171 

2,365 
2,745 
3,489 

68 

1,031 
3 

75 
120 
500 
328 

6 

463 
15 

316 
132 

1,494 
3 

75 
135 
816 
460 

6 

60 
3 

10 
37 

1 
7 
2 

es) 

24,267 
3 
1 
3 

11 

710 
31 

2,035 
15,540 
5,862 

70 

10,161 
98 
55 

153 
1,371 
1,685 
1,510 
2,851 
2,353 

84 

7,856 
4 
2 
9 

53 
144 

2,202 
2,313 
3,054 

75 

672 
3 

90 
79 

315 
181 

5 

178 
6 

138 
34 

859 
3 

90 
84 

453 
215 

5 

50 
4 

10 
25 

1 
8 
2 

(millie 

363,211 
54 
23 
46 

206 

18,100 
1,167 

48,000 
185,000 
108,000 

2,615 

326,696 
4,073 
2,221 
6,136 

32,961 
56,770 
49,000 
96,000 
75.000 
4,535 

140,711 
169 
153 
312 

1,869 
7,477 

42,000 
43,000 
45,000 

731 

9,882 
59 

1,771 
671 

4,323 
3,029 

29 

3,299 
142 

1,917 
1,240 

13,182 
59 

1,771 
813 

6,240 
4,269 

29 

1,375 
91 

468 
366 
109 
215 
126 

rs de boiss 

613,962 
75 
25 
70 

241 

26,206 
40 

46,000 
375,000 
163,000 

2,605 

406,951 
4,770 
2,399 
6,840 

42,780 
68,576 
53,000 

111,000 
112,000 

5,586 

263,065 
168 
105 
338 

1,582 
6,156 

61,000 
82,000 

108,000 
2,716 

21,335 
55 

1,710 
2,500 
9,300 
7,500 

160 

7,550 
250 

5,100 
2,200 

28,775 
55 

1,710 
2,750 

14,400 
9,700 

160 

1,210 
55 

202 
777 

18 
100 
58 

eaux) 

308,909 
79 
26 
74 

211 

24,140 
629 

26,900 
151,000 
105,000 

1,750 

306,793 
3,806 
2,129 
4,896 

31,122 
64,873 
36,000 
86,000 
74,000 
3,967 

175,509 
118 
78 

255 
998 

4,723 
44,000 
53,000 
70,000 
2,337 

11,922 
43 

1,854 
1,400 
5,000 
3,525 

100 

2,354 
79 

1,700 
475 

14,176 
43 

1,854 
1,479 
6,700 
4,000 

100 

880 
48 

140 
450 

19 
144 
79 

(milliers c 

587,991 1 
84 
34 
77 

313 

28,358 
1,866 

79,827 
301,085 
171,983 

4,365 

219,370 
3,113 
1,891 
4,799 

26,716 
42,078 
31,402 
60,134 
46,148 
3,088 

133,431 
172 
172 
346 

2,006 
7,148 

40,907 
39,813 
42,121 

746 

18,272 
77 

2,900 
1,140 
8,394 
5,710 

50 

6,090 
255 

3,522 
2,314 

24,362 
77 

2,900 
1,395 

11,916 
8,024 

50 

3,811 
339 

1,337 
916 
294 
698 
326 

e dollars) 

817,769 
131 I le-du-Prince-Édouard. . . 

(mi 

24,558 
2 
1 
2 

12 

621 
40 

2,420 
14,438 
6,915 

106 

11,513 
110 
64 

178 
1,377 
1,503 
1,460 
4,084 
2,645 

93 

6,569 
6 
6 

11 
84 

234 
1,766 
2,354 
2,088 

21 

863 
4 

86 
40 

531 
201 

2 

329 
10 

192 
127 

1,192 
4 

86 
50 

723 
328 

2 

83 
7 

26 
21 

7 
16 
6 

Uiers d 'acr 

25,513 
3 
1 
3 

11 

732 
34 

2,208 
16,100 
6,340 

81 

9,830 
106 
56 

152 
1,380 
1,548 
1,412 
2,721 
2,357 

98 

8,911 
5 
3 
9 

56 
171 

2,365 
2,745 
3,489 

68 

1,031 
3 

75 
120 
500 
328 

6 

463 
15 

316 
132 

1,494 
3 

75 
135 
816 
460 

6 

60 
3 

10 
37 

1 
7 
2 

es) 

24,267 
3 
1 
3 

11 

710 
31 

2,035 
15,540 
5,862 

70 

10,161 
98 
55 

153 
1,371 
1,685 
1,510 
2,851 
2,353 

84 

7,856 
4 
2 
9 

53 
144 

2,202 
2,313 
3,054 

75 

672 
3 

90 
79 

315 
181 

5 

178 
6 

138 
34 

859 
3 

90 
84 

453 
215 

5 

50 
4 

10 
25 

1 
8 
2 

(millie 

363,211 
54 
23 
46 

206 

18,100 
1,167 

48,000 
185,000 
108,000 

2,615 

326,696 
4,073 
2,221 
6,136 

32,961 
56,770 
49,000 
96,000 
75.000 
4,535 

140,711 
169 
153 
312 

1,869 
7,477 

42,000 
43,000 
45,000 

731 

9,882 
59 

1,771 
671 

4,323 
3,029 

29 

3,299 
142 

1,917 
1,240 

13,182 
59 

1,771 
813 

6,240 
4,269 

29 

1,375 
91 

468 
366 
109 
215 
126 

rs de boiss 

613,962 
75 
25 
70 

241 

26,206 
40 

46,000 
375,000 
163,000 

2,605 

406,951 
4,770 
2,399 
6,840 

42,780 
68,576 
53,000 

111,000 
112,000 

5,586 

263,065 
168 
105 
338 

1,582 
6,156 

61,000 
82,000 

108,000 
2,716 

21,335 
55 

1,710 
2,500 
9,300 
7,500 

160 

7,550 
250 

5,100 
2,200 

28,775 
55 

1,710 
2,750 

14,400 
9,700 

160 

1,210 
55 

202 
777 

18 
100 
58 

eaux) 

308,909 
79 
26 
74 

211 

24,140 
629 

26,900 
151,000 
105,000 

1,750 

306,793 
3,806 
2,129 
4,896 

31,122 
64,873 
36,000 
86,000 
74,000 
3,967 

175,509 
118 
78 

255 
998 

4,723 
44,000 
53,000 
70,000 
2,337 

11,922 
43 

1,854 
1,400 
5,000 
3,525 

100 

2,354 
79 

1,700 
475 

14,176 
43 

1,854 
1,479 
6,700 
4,000 

100 

880 
48 

140 
450 

19 
144 
79 

(milliers c 

587,991 1 
84 
34 
77 

313 

28,358 
1,866 

79,827 
301,085 
171,983 

4,365 

219,370 
3,113 
1,891 
4,799 

26,716 
42,078 
31,402 
60,134 
46,148 
3,088 

133,431 
172 
172 
346 

2,006 
7,148 

40,907 
39,813 
42,121 

746 

18,272 
77 

2,900 
1,140 
8,394 
5,710 

50 

6,090 
255 

3,522 
2,314 

24,362 
77 

2,900 
1,395 

11,916 
8,024 

50 

3,811 
339 

1,337 
916 
294 
698 
326 

e dollars) 

817,769 
131 

Nouveau-Brunswick . . . 

(mi 

24,558 
2 
1 
2 

12 

621 
40 

2,420 
14,438 
6,915 

106 

11,513 
110 
64 

178 
1,377 
1,503 
1,460 
4,084 
2,645 

93 

6,569 
6 
6 

11 
84 

234 
1,766 
2,354 
2,088 

21 

863 
4 

86 
40 

531 
201 

2 

329 
10 

192 
127 

1,192 
4 

86 
50 

723 
328 

2 

83 
7 

26 
21 

7 
16 
6 

Uiers d 'acr 

25,513 
3 
1 
3 

11 

732 
34 

2,208 
16,100 
6,340 

81 

9,830 
106 
56 

152 
1,380 
1,548 
1,412 
2,721 
2,357 

98 

8,911 
5 
3 
9 

56 
171 

2,365 
2,745 
3,489 

68 

1,031 
3 

75 
120 
500 
328 

6 

463 
15 

316 
132 

1,494 
3 

75 
135 
816 
460 

6 

60 
3 

10 
37 

1 
7 
2 

es) 

24,267 
3 
1 
3 

11 

710 
31 

2,035 
15,540 
5,862 

70 

10,161 
98 
55 

153 
1,371 
1,685 
1,510 
2,851 
2,353 

84 

7,856 
4 
2 
9 

53 
144 

2,202 
2,313 
3,054 

75 

672 
3 

90 
79 

315 
181 

5 

178 
6 

138 
34 

859 
3 

90 
84 

453 
215 

5 

50 
4 

10 
25 

1 
8 
2 

(millie 

363,211 
54 
23 
46 

206 

18,100 
1,167 

48,000 
185,000 
108,000 

2,615 

326,696 
4,073 
2,221 
6,136 

32,961 
56,770 
49,000 
96,000 
75.000 
4,535 

140,711 
169 
153 
312 

1,869 
7,477 

42,000 
43,000 
45,000 

731 

9,882 
59 

1,771 
671 

4,323 
3,029 

29 

3,299 
142 

1,917 
1,240 

13,182 
59 

1,771 
813 

6,240 
4,269 

29 

1,375 
91 

468 
366 
109 
215 
126 

rs de boiss 

613,962 
75 
25 
70 

241 

26,206 
40 

46,000 
375,000 
163,000 

2,605 

406,951 
4,770 
2,399 
6,840 

42,780 
68,576 
53,000 

111,000 
112,000 

5,586 

263,065 
168 
105 
338 

1,582 
6,156 

61,000 
82,000 

108,000 
2,716 

21,335 
55 

1,710 
2,500 
9,300 
7,500 

160 

7,550 
250 

5,100 
2,200 

28,775 
55 

1,710 
2,750 

14,400 
9,700 

160 

1,210 
55 

202 
777 

18 
100 
58 

eaux) 

308,909 
79 
26 
74 

211 

24,140 
629 

26,900 
151,000 
105,000 

1,750 

306,793 
3,806 
2,129 
4,896 

31,122 
64,873 
36,000 
86,000 
74,000 
3,967 

175,509 
118 
78 

255 
998 

4,723 
44,000 
53,000 
70,000 
2,337 

11,922 
43 

1,854 
1,400 
5,000 
3,525 

100 

2,354 
79 

1,700 
475 

14,176 
43 

1,854 
1,479 
6,700 
4,000 

100 

880 
48 

140 
450 

19 
144 
79 

(milliers c 

587,991 1 
84 
34 
77 

313 

28,358 
1,866 

79,827 
301,085 
171,983 

4,365 

219,370 
3,113 
1,891 
4,799 

26,716 
42,078 
31,402 
60,134 
46,148 
3,088 

133,431 
172 
172 
346 

2,006 
7,148 

40,907 
39,813 
42,121 

746 

18,272 
77 

2,900 
1,140 
8,394 
5,710 

50 

6,090 
255 

3,522 
2,314 

24,362 
77 

2,900 
1,395 

11,916 
8,024 

50 

3,811 
339 

1,337 
916 
294 
698 
326 

119 

Ontario— 

(mi 

24,558 
2 
1 
2 

12 

621 
40 

2,420 
14,438 
6,915 

106 

11,513 
110 
64 

178 
1,377 
1,503 
1,460 
4,084 
2,645 

93 

6,569 
6 
6 

11 
84 

234 
1,766 
2,354 
2,088 

21 

863 
4 

86 
40 

531 
201 

2 

329 
10 

192 
127 

1,192 
4 

86 
50 

723 
328 

2 

83 
7 

26 
21 

7 
16 
6 

Uiers d 'acr 

25,513 
3 
1 
3 

11 

732 
34 

2,208 
16,100 
6,340 

81 

9,830 
106 
56 

152 
1,380 
1,548 
1,412 
2,721 
2,357 

98 

8,911 
5 
3 
9 

56 
171 

2,365 
2,745 
3,489 

68 

1,031 
3 

75 
120 
500 
328 

6 

463 
15 

316 
132 

1,494 
3 

75 
135 
816 
460 

6 

60 
3 

10 
37 

1 
7 
2 

es) 

24,267 
3 
1 
3 

11 

710 
31 

2,035 
15,540 
5,862 

70 

10,161 
98 
55 

153 
1,371 
1,685 
1,510 
2,851 
2,353 

84 

7,856 
4 
2 
9 

53 
144 

2,202 
2,313 
3,054 

75 

672 
3 

90 
79 

315 
181 

5 

178 
6 

138 
34 

859 
3 

90 
84 

453 
215 

5 

50 
4 

10 
25 

1 
8 
2 

(millie 

363,211 
54 
23 
46 

206 

18,100 
1,167 

48,000 
185,000 
108,000 

2,615 

326,696 
4,073 
2,221 
6,136 

32,961 
56,770 
49,000 
96,000 
75.000 
4,535 

140,711 
169 
153 
312 

1,869 
7,477 

42,000 
43,000 
45,000 

731 

9,882 
59 

1,771 
671 

4,323 
3,029 

29 

3,299 
142 

1,917 
1,240 

13,182 
59 

1,771 
813 

6,240 
4,269 

29 

1,375 
91 

468 
366 
109 
215 
126 

rs de boiss 

613,962 
75 
25 
70 

241 

26,206 
40 

46,000 
375,000 
163,000 

2,605 

406,951 
4,770 
2,399 
6,840 

42,780 
68,576 
53,000 

111,000 
112,000 

5,586 

263,065 
168 
105 
338 

1,582 
6,156 

61,000 
82,000 

108,000 
2,716 

21,335 
55 

1,710 
2,500 
9,300 
7,500 

160 

7,550 
250 

5,100 
2,200 

28,775 
55 

1,710 
2,750 

14,400 
9,700 

160 

1,210 
55 

202 
777 

18 
100 
58 

eaux) 

308,909 
79 
26 
74 

211 

24,140 
629 

26,900 
151,000 
105,000 

1,750 

306,793 
3,806 
2,129 
4,896 

31,122 
64,873 
36,000 
86,000 
74,000 
3,967 

175,509 
118 
78 

255 
998 

4,723 
44,000 
53,000 
70,000 
2,337 

11,922 
43 

1,854 
1,400 
5,000 
3,525 

100 

2,354 
79 

1,700 
475 

14,176 
43 

1,854 
1,479 
6,700 
4,000 

100 

880 
48 

140 
450 

19 
144 
79 

(milliers c 

587,991 1 
84 
34 
77 

313 

28,358 
1,866 

79,827 
301,085 
171,983 

4,365 

219,370 
3,113 
1,891 
4,799 

26,716 
42,078 
31,402 
60,134 
46,148 
3,088 

133,431 
172 
172 
346 

2,006 
7,148 

40,907 
39,813 
42,121 

746 

18,272 
77 

2,900 
1,140 
8,394 
5,710 

50 

6,090 
255 

3,522 
2,314 

24,362 
77 

2,900 
1,395 

11,916 
8,024 

50 

3,811 
339 
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i Valeur totale en 1954 des huit principales grandes cultures mentionnées au tableau 12; la valeur totale des autres 
grandes cultures de même que la valeur par province sont contenues dans le Bulletin trimestriel de la swwn 
agricole de mars 1956. 
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13. -Acréage, rendement et valeur des principales grandes cultures, par province, 1953 et 
1951, et moyenne quinquennale de 1915-1919—suite 

Province 

Superficie 

Moyenne, 
1945-
1949' 

1953 1954 

Production totale 

Moyenne, 
1945-
1949' 

1953 

Valeur brute 
à la ferme1 

Moyenne, 
1945-
1949' 

Haricots 
Québec 
Ontario 

Soya 
Ontario 

Sarrasin 
Nouveau-Brunswiek... 
Québec 
Ontario 
Manitoba 

Céréales mélangées 
I le-du-Prince-Edouard 
Nouvelle-Ecosse 
Nouveau-Brunswiek... 
Québec '. 
Ontario 
Manitoba 
Saskatchewan 
Alberta 
Colombie-Britannique 

Graine de Un 
Ontario 
Manitoba 
Saskatchewan 
Alberta 
Colombie-Britannique. 

Graine de tournesol 
Manitoba 

Graine de colza 
Manitoba 
Saskatchewan 

Maïs égrené 
Ontario 
Manitoba 

Pommes de terre 
Ile-du-Prince-Édouard. 
Nouvelle-Ecosse 
Nouveau-Brunswiek.. . 
Québec 
Ontario 
Manitoba 
Saskatchewan 
Alberta 
Colombie-Britannique 

Grandes racines 
île-du-Prince-E douard 
Nouvelle-Ecosse 
Nouveau-Brunswiek.. 
Québec 
Ontario 

Renvoi à la page précédente. 

(milliers d'acres) (milliers de boisseaux) 

179 
11 
56 

109 
3 

1,836 
48 

4 

189 
916 

18 
13 
33 
2 

1,164 
39 

449 
526 
146 

4 

244 
231 

13 

16 
61 

118 
92 
21 
24 
23 
16 

216 
216 

148 
7 

41 
77 
23 

1,445 
70 
9 
7 

202 
1,017 

33 
23 
81 
3 

972 
41 

420 
342 
164 

5 

362 
347 

15 

321 
41 
12 
48 

100 
63 
19 
13 
15 
11 

251 
254 

131 
7 

45 
55 
24 

79 
10 
8 

209 
,130 

38 
36 

120 
3 

1,206 
19 

444 
518 
215 

10 

418 
400 

18 

296 
40 
11 
46 
92 
56 
17 
11 
15 
10 

1,356 
30 

1,326 

1,491 
1,491 

3,612 
267 

1,116 
2,212 

48 

14,046 
1,878 

139 
97 

4,921 
35,438 

496 
255 
736 

9,052 
463 

4,267 
3,360 
1,373 

39 

1,220 
18 

1,202 

1,406 
4,406 

3,372 
221 
997 

1,740 
414 

62,188 
3,229 

404 
324 

6,565 
46,884 

1,112 
684 

2,821 
165 

9,912 
537 

3,800 
3,500 
2,000 

75 

1,028 
13 

1,015 

1,953 
4,953 

2,316 
177 
749 
994 
396 

61,454 
3,148 

394 
272 

5,162 
47,573 

984 
712 

3,084 
125 

11,238 
188 

4,000 
4,800 
2,150 

100 

(milliers de livres 

16,312 
16,312 

29,663 

29,663 

3,960 
3,960 

25,875 
3,375 
22,500 

14,000 
14,000 

28,900 
7,200 

21,700 

(milliers de boisseaux) 

11,038 
10,734 

304 

66,173 
9,988 
2,945 

14,550 
14,927 
13,339 
2,342 
2,050 
2,799 
3,233 

20,854 
20,404 

450 

67,545 
11,190 
2,864 
13,988 
16,600 
11,883 
3,196 
1,677 
2,757 
3,390 

22,339 
21,920 

419 

51,783 
10,125 
2,497 

10,123 
11,408 
9,492 
2,308 
1,054 
1,900 
2,876 

(milliers de tonnes) 

714 
119 
72 
66 

114 
343 

477 
90 
65 
42 

440 
84 
64 
31 
64 

197 

(milliers de dollars) 

5,031 5,024 
124 

4,900 

3,190 
3,490 

3,896 
325 

1,279 
2,229 

62 

36,988 
1,590 
135 
79 

4,852 
29,194 

364 
192 
512 
70 

37,188 
1,879 

16,732 
12,872 
5,555 
149 

952 
952 

1,746 

1,746 

14,056 
13,726 

330 

72,522 
7,746 
3,436 
13,241 
17,485 
16,877 
2,371 
2,570 
3,706 
5,089 

12,845 
1,906 
1,732 
1,086 
2,712 
5,409 
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-Acréage, rendement et valeur des principales grandes cultures, par province, 1953 et 
1954, et moyenne quinquennale de 1945-1949—fin 

Province 

Foin cultivé 
Ile-du-Prince-Edouard. 
Nouvelle-Ecosse 
Nouveau-Brunswick. . . 
Québec 
Ontario 
Manitoba 
Saskatchewan 
Alber ta 
Colombie-Britannique 

Maïs fourrager 
Québec 
Ontario 
Manitoba 
Saskatchewan 
Colombie-Britannique, 

Betteraves à sucre 
Québec 
Ontario 
Manitoba 
Alberta 

Superficie 

Moyenne, 
1945-
1949' 

1953 1954 

(milliers d'acres) 

10,335 10,703 
221 191 
403 345 
534 430 

3,959 3,637 
3,371 3,500 
324 450 
481 540 
940 1,300 
302 309 

101 365 
71 73 
308 264 
16 24 
5 1 
4 3 

66 83 
3 7 
22 23 
11 17 
30 35 

1 0 , 8 0 3 
204 
353 
428 

3,644 
3,440 

486 
600 

l,o43 
304 

356 
76 

255 
21 

1 
2 

Production totale 

Moyenne, 
1945-
1949' 

1953 

(milliers de tonnes) 

16,736 
333 
699 
748 

5 ,526 
6 ,128 

556 
681 

1,370 

3 , 5 0 9 
605 

2,790 
58 
14 
42 

68» 
27 

218 
90 

354 

19,650 
363 
759 
688 

5,201 
7,350 

945 
972 

2,600 
772 

,565 
708 

120 
3 

900 
70 

246 
162 
422 

19 ,459 
398 
759 
792 

6,013 
6,742 
1,035 
1,080 
2 ,000 

730 

1,978 
520 

2 , 3 2 3 

257 
237 
443 

V a l e u r b ru t e 
à l a ferme 1 

M o y e n n e , 
1945-
1949' 

1953 

( m i l l i e r s de dollars) 

350,817 
4,620 
11,773 
11,849 
87,681 
86,292 
6,021 
9,029 
19,053 
14,530 

17,951 
4,172 

12,910 
422 
137 

9,077 
344 

2,950 
1,111 
4,672 

269,489 
4,628 

10,816 
9,632 

78,015 
95,550 

9,450 
12,879 
32,500 
16,019 

16,661 
4,956 

10,645 
720 

310 

12,061 
914 

3,158 
1,980 

1 Renvoi à la page 436. 

14.—Acréage et production de céréales dans les provinces des Prairies, 1952-1951 

NOTA —Les chiffres des années antérieures à 1952 figurent au tableau correspondant des Annuaires précédents. 

Céréales 

Blé 

Avoine 

Orge 

Seigle 

Graine de lin 

Superficie 

1952 1953 1954 

(milliers d'acres) 

25,372 24,648 

7,560 6,490 

8,145 8,599 

1,193 1,411 

1,047 926 

23,437 

6,715 

7,568 

753 

1,177 

Production 

1952 1953 

(milliers de boisseaux) 

678,000 

346,000 

281,000 

23,200 

11,300 

584,000 

276,000 

251,000 

26,850 

9,300 

282,000 

196,000 

167,000 

12,179 

10,950 

Stocks de céréales au Canada.—Le tableau 15 indique l'approvisionnement de 
céréales canadiennes au Canada et aux États-Unis le 31 juillet 1951-1954, ainsi que la 
moyenne quinquennale des années 1935-1939, 1940-1944 et 1945-1949. L'approvisionne
ment du Canada comprend les stocks dans le commerce et les stocks dans les fermes; les 
stocks dans les fermes et les élévateurs régionaux des provinces des Prairies font 1 obje 
d'une colonne distincte. 
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15.—Report de céréales canadiennes au 31 juillet 1951-1954 et moyenne quinquennale de 
1935-1919 

NOTA.—Les chiffres des années antérieures à 1951 figurent au tableau correspondant des Annuaires précédents. 

Tota l au 
Canada et 
aux É.-U. 

Total au 
Canada 

Dans les 
entrepôts 

commerciaux 
canadiens 

Dans les 
fermes 

canadiennes 

Provinces des Prairies 

Le 31 j u i l l e t -
Tota l au 

Canada et 
aux É.-U. 

Total au 
Canada 

Dans les 
entrepôts 

commerciaux 
canadiens 

Dans les 
fermes 

canadiennes 
Dans les 
fermes 

Dans les 
élévateurs 

ruraux 

Blé— 
Moyenne, 1935-1939... 
Moyenne, 1940-1944... 
Moyenne, 1945-1949... 
1951 

boisseaux 

101,142,053 
431,102,442 
119,587,196 
189,202,667 
217,177,826 
383,185,486 
601,675,202 

30,700,483 
74,984,299 
70,725,056 
95,177,487 

108,368,284 
144,409,075 
125,768,957 

8,096,869 
29,922,222 
29,747,854 
53,496,371 
79,503,741 

111,666,834 
145,910,370 

2,236,368 
6,897,205 
3,273,777 
3,298,681 
8,094,397 

16,190,618 
19,285,477 

277,016 
1,923,885 
3,888,325 
1,203,778 
2,588,918 
3,939,420 
2,577,712 

boisseaux 

92,273,005 
408,734,141 
115,603,876 
187,189,563 
214,934,143 
382,545,625 
601,567,923 

30,682,283 
74,212,213 
69,841,382 
94,526,622 

104,861,518 
143,525,521 
125,768,957 

7,827,168 
28,868,755 
29,512,098 
53,496,371 
79,286,664 

111,260,514 
145,910,370 

1,940,370 
4,942,647 
3,123,572 
2,624,988 
7,517,089 

15,288,159 
19,285,477 

277,016 
1,923,885 
3,888,325 
1,203,778 
2,588,918 
3,939,420 
2,577,712 

boisseaux 

86,848,305 
351,581,341 
82,718,676 

164,929,563 
195,672,143 
288,829,625 
386,707,923 

6,229,883 
16,435,613 
18,954,582 
35,045,622 
47,025,518 
52,865,521 
28,518,957 

4,182,808 
12,191,755 
12,702,098 
35,642,371 
57,810,664 
73,025,514 
49,100,370 

1,763,390 
3,260,247 
2,023,372 
1,774,988 
6,171,089 

12,133,159 
6,425,477 

271,356 
1,667,525 
3,423,525 

997,778 
2,054,918 
2,468,420 
1,547,712 

boisseaux 

5,424,700 
57,152,800 
32,885,200 
22,260,000 
19,262,000 
93,716,000 

214,860,000 

24,452,400 
57,776,600 
50,886,800 
59,481,000 
57,836,000 
90,660,000 
97,250,000 

3,644,360 
16,677,000 
16,810,000 
17,854,000 
21,476,000 
38,235,000 
96,810,000 

176,980 
1,682,400 
1,100,200 

850,000 
1,346,000 
3,155,000 

12,860,000 

5,660 
256,360 
464,800 
206,000 
534,000 

1,471,000 
1,030,000 

boisseaux 

4,328,000 
54,960,000 
31,265,600 
20,000,000 
18,000,000 
91,000,000 

211,000,000 

12,585,600 
43,826,600 
41,042,800 
43,000,000 
45,000,000 
78,500,000 
85,000,000 

2,500,800 
15,453,000 
16,140,000 
17,000,000 
21,000,000 
37,000,000 
95,000,000 

149,000 
1,617,800 
1,053,400 

800,000 
1,300,000 
3,050,000 

12,700,000 

5,000 
251,700 
461,400 
205,000 
515,000 

1,450,000 
1,000,000 

boisseaux 

18,075,723 
154,370,863 
24,698,778 
78,529,616 

1952 

boisseaux 

101,142,053 
431,102,442 
119,587,196 
189,202,667 
217,177,826 
383,185,486 
601,675,202 

30,700,483 
74,984,299 
70,725,056 
95,177,487 

108,368,284 
144,409,075 
125,768,957 

8,096,869 
29,922,222 
29,747,854 
53,496,371 
79,503,741 

111,666,834 
145,910,370 

2,236,368 
6,897,205 
3,273,777 
3,298,681 
8,094,397 

16,190,618 
19,285,477 

277,016 
1,923,885 
3,888,325 
1,203,778 
2,588,918 
3,939,420 
2,577,712 

boisseaux 

92,273,005 
408,734,141 
115,603,876 
187,189,563 
214,934,143 
382,545,625 
601,567,923 

30,682,283 
74,212,213 
69,841,382 
94,526,622 

104,861,518 
143,525,521 
125,768,957 

7,827,168 
28,868,755 
29,512,098 
53,496,371 
79,286,664 

111,260,514 
145,910,370 

1,940,370 
4,942,647 
3,123,572 
2,624,988 
7,517,089 

15,288,159 
19,285,477 

277,016 
1,923,885 
3,888,325 
1,203,778 
2,588,918 
3,939,420 
2,577,712 

boisseaux 

86,848,305 
351,581,341 
82,718,676 

164,929,563 
195,672,143 
288,829,625 
386,707,923 

6,229,883 
16,435,613 
18,954,582 
35,045,622 
47,025,518 
52,865,521 
28,518,957 

4,182,808 
12,191,755 
12,702,098 
35,642,371 
57,810,664 
73,025,514 
49,100,370 

1,763,390 
3,260,247 
2,023,372 
1,774,988 
6,171,089 

12,133,159 
6,425,477 

271,356 
1,667,525 
3,423,525 

997,778 
2,054,918 
2,468,420 
1,547,712 

boisseaux 

5,424,700 
57,152,800 
32,885,200 
22,260,000 
19,262,000 
93,716,000 

214,860,000 

24,452,400 
57,776,600 
50,886,800 
59,481,000 
57,836,000 
90,660,000 
97,250,000 

3,644,360 
16,677,000 
16,810,000 
17,854,000 
21,476,000 
38,235,000 
96,810,000 

176,980 
1,682,400 
1,100,200 

850,000 
1,346,000 
3,155,000 

12,860,000 

5,660 
256,360 
464,800 
206,000 
534,000 

1,471,000 
1,030,000 

boisseaux 

4,328,000 
54,960,000 
31,265,600 
20,000,000 
18,000,000 
91,000,000 

211,000,000 

12,585,600 
43,826,600 
41,042,800 
43,000,000 
45,000,000 
78,500,000 
85,000,000 

2,500,800 
15,453,000 
16,140,000 
17,000,000 
21,000,000 
37,000,000 
95,000,000 

149,000 
1,617,800 
1,053,400 

800,000 
1,300,000 
3,050,000 

12,700,000 

5,000 
251,700 
461,400 
205,000 
515,000 

1,450,000 
1,000,000 

98,782,136 
1953 

boisseaux 

101,142,053 
431,102,442 
119,587,196 
189,202,667 
217,177,826 
383,185,486 
601,675,202 

30,700,483 
74,984,299 
70,725,056 
95,177,487 

108,368,284 
144,409,075 
125,768,957 

8,096,869 
29,922,222 
29,747,854 
53,496,371 
79,503,741 

111,666,834 
145,910,370 

2,236,368 
6,897,205 
3,273,777 
3,298,681 
8,094,397 

16,190,618 
19,285,477 

277,016 
1,923,885 
3,888,325 
1,203,778 
2,588,918 
3,939,420 
2,577,712 

boisseaux 

92,273,005 
408,734,141 
115,603,876 
187,189,563 
214,934,143 
382,545,625 
601,567,923 

30,682,283 
74,212,213 
69,841,382 
94,526,622 

104,861,518 
143,525,521 
125,768,957 

7,827,168 
28,868,755 
29,512,098 
53,496,371 
79,286,664 

111,260,514 
145,910,370 

1,940,370 
4,942,647 
3,123,572 
2,624,988 
7,517,089 

15,288,159 
19,285,477 

277,016 
1,923,885 
3,888,325 
1,203,778 
2,588,918 
3,939,420 
2,577,712 

boisseaux 

86,848,305 
351,581,341 
82,718,676 

164,929,563 
195,672,143 
288,829,625 
386,707,923 

6,229,883 
16,435,613 
18,954,582 
35,045,622 
47,025,518 
52,865,521 
28,518,957 

4,182,808 
12,191,755 
12,702,098 
35,642,371 
57,810,664 
73,025,514 
49,100,370 

1,763,390 
3,260,247 
2,023,372 
1,774,988 
6,171,089 

12,133,159 
6,425,477 

271,356 
1,667,525 
3,423,525 

997,778 
2,054,918 
2,468,420 
1,547,712 

boisseaux 

5,424,700 
57,152,800 
32,885,200 
22,260,000 
19,262,000 
93,716,000 

214,860,000 

24,452,400 
57,776,600 
50,886,800 
59,481,000 
57,836,000 
90,660,000 
97,250,000 

3,644,360 
16,677,000 
16,810,000 
17,854,000 
21,476,000 
38,235,000 
96,810,000 

176,980 
1,682,400 
1,100,200 

850,000 
1,346,000 
3,155,000 

12,860,000 

5,660 
256,360 
464,800 
206,000 
534,000 

1,471,000 
1,030,000 

boisseaux 

4,328,000 
54,960,000 
31,265,600 
20,000,000 
18,000,000 
91,000,000 

211,000,000 

12,585,600 
43,826,600 
41,042,800 
43,000,000 
45,000,000 
78,500,000 
85,000,000 

2,500,800 
15,453,000 
16,140,000 
17,000,000 
21,000,000 
37,000,000 
95,000,000 

149,000 
1,617,800 
1,053,400 

800,000 
1,300,000 
3,050,000 

12,700,000 

5,000 
251,700 
461,400 
205,000 
515,000 

1,450,000 
1,000,000 

154,702,768 
1954 

boisseaux 

101,142,053 
431,102,442 
119,587,196 
189,202,667 
217,177,826 
383,185,486 
601,675,202 

30,700,483 
74,984,299 
70,725,056 
95,177,487 

108,368,284 
144,409,075 
125,768,957 

8,096,869 
29,922,222 
29,747,854 
53,496,371 
79,503,741 

111,666,834 
145,910,370 

2,236,368 
6,897,205 
3,273,777 
3,298,681 
8,094,397 

16,190,618 
19,285,477 

277,016 
1,923,885 
3,888,325 
1,203,778 
2,588,918 
3,939,420 
2,577,712 

boisseaux 

92,273,005 
408,734,141 
115,603,876 
187,189,563 
214,934,143 
382,545,625 
601,567,923 

30,682,283 
74,212,213 
69,841,382 
94,526,622 

104,861,518 
143,525,521 
125,768,957 

7,827,168 
28,868,755 
29,512,098 
53,496,371 
79,286,664 

111,260,514 
145,910,370 

1,940,370 
4,942,647 
3,123,572 
2,624,988 
7,517,089 

15,288,159 
19,285,477 

277,016 
1,923,885 
3,888,325 
1,203,778 
2,588,918 
3,939,420 
2,577,712 

boisseaux 

86,848,305 
351,581,341 
82,718,676 

164,929,563 
195,672,143 
288,829,625 
386,707,923 

6,229,883 
16,435,613 
18,954,582 
35,045,622 
47,025,518 
52,865,521 
28,518,957 

4,182,808 
12,191,755 
12,702,098 
35,642,371 
57,810,664 
73,025,514 
49,100,370 

1,763,390 
3,260,247 
2,023,372 
1,774,988 
6,171,089 

12,133,159 
6,425,477 

271,356 
1,667,525 
3,423,525 

997,778 
2,054,918 
2,468,420 
1,547,712 

boisseaux 

5,424,700 
57,152,800 
32,885,200 
22,260,000 
19,262,000 
93,716,000 

214,860,000 

24,452,400 
57,776,600 
50,886,800 
59,481,000 
57,836,000 
90,660,000 
97,250,000 

3,644,360 
16,677,000 
16,810,000 
17,854,000 
21,476,000 
38,235,000 
96,810,000 

176,980 
1,682,400 
1,100,200 

850,000 
1,346,000 
3,155,000 

12,860,000 

5,660 
256,360 
464,800 
206,000 
534,000 

1,471,000 
1,030,000 

boisseaux 

4,328,000 
54,960,000 
31,265,600 
20,000,000 
18,000,000 
91,000,000 

211,000,000 

12,585,600 
43,826,600 
41,042,800 
43,000,000 
45,000,000 
78,500,000 
85,000,000 

2,500,800 
15,453,000 
16,140,000 
17,000,000 
21,000,000 
37,000,000 
95,000,000 

149,000 
1,617,800 
1,053,400 

800,000 
1,300,000 
3,050,000 

12,700,000 

5,000 
251,700 
461,400 
205,000 
515,000 

1,450,000 
1,000,000 

211,475,266 

Avoine— 
Moyenne, 1935-1939... 
Moyenne, 1940-1944... 
Moyenne, 1945-1949... 
1951 

boisseaux 

101,142,053 
431,102,442 
119,587,196 
189,202,667 
217,177,826 
383,185,486 
601,675,202 

30,700,483 
74,984,299 
70,725,056 
95,177,487 

108,368,284 
144,409,075 
125,768,957 

8,096,869 
29,922,222 
29,747,854 
53,496,371 
79,503,741 

111,666,834 
145,910,370 

2,236,368 
6,897,205 
3,273,777 
3,298,681 
8,094,397 

16,190,618 
19,285,477 

277,016 
1,923,885 
3,888,325 
1,203,778 
2,588,918 
3,939,420 
2,577,712 

boisseaux 

92,273,005 
408,734,141 
115,603,876 
187,189,563 
214,934,143 
382,545,625 
601,567,923 

30,682,283 
74,212,213 
69,841,382 
94,526,622 

104,861,518 
143,525,521 
125,768,957 

7,827,168 
28,868,755 
29,512,098 
53,496,371 
79,286,664 

111,260,514 
145,910,370 

1,940,370 
4,942,647 
3,123,572 
2,624,988 
7,517,089 

15,288,159 
19,285,477 

277,016 
1,923,885 
3,888,325 
1,203,778 
2,588,918 
3,939,420 
2,577,712 

boisseaux 

86,848,305 
351,581,341 
82,718,676 

164,929,563 
195,672,143 
288,829,625 
386,707,923 

6,229,883 
16,435,613 
18,954,582 
35,045,622 
47,025,518 
52,865,521 
28,518,957 

4,182,808 
12,191,755 
12,702,098 
35,642,371 
57,810,664 
73,025,514 
49,100,370 

1,763,390 
3,260,247 
2,023,372 
1,774,988 
6,171,089 

12,133,159 
6,425,477 

271,356 
1,667,525 
3,423,525 

997,778 
2,054,918 
2,468,420 
1,547,712 

boisseaux 

5,424,700 
57,152,800 
32,885,200 
22,260,000 
19,262,000 
93,716,000 

214,860,000 

24,452,400 
57,776,600 
50,886,800 
59,481,000 
57,836,000 
90,660,000 
97,250,000 

3,644,360 
16,677,000 
16,810,000 
17,854,000 
21,476,000 
38,235,000 
96,810,000 

176,980 
1,682,400 
1,100,200 

850,000 
1,346,000 
3,155,000 

12,860,000 

5,660 
256,360 
464,800 
206,000 
534,000 

1,471,000 
1,030,000 

boisseaux 

4,328,000 
54,960,000 
31,265,600 
20,000,000 
18,000,000 
91,000,000 

211,000,000 

12,585,600 
43,826,600 
41,042,800 
43,000,000 
45,000,000 
78,500,000 
85,000,000 

2,500,800 
15,453,000 
16,140,000 
17,000,000 
21,000,000 
37,000,000 
95,000,000 

149,000 
1,617,800 
1,053,400 

800,000 
1,300,000 
3,050,000 

12,700,000 

5,000 
251,700 
461,400 
205,000 
515,000 

1,450,000 
1,000,000 

1,361,855 
6,500,924 
5,091,295 

14,922,787 
1952 

boisseaux 

101,142,053 
431,102,442 
119,587,196 
189,202,667 
217,177,826 
383,185,486 
601,675,202 

30,700,483 
74,984,299 
70,725,056 
95,177,487 

108,368,284 
144,409,075 
125,768,957 

8,096,869 
29,922,222 
29,747,854 
53,496,371 
79,503,741 

111,666,834 
145,910,370 

2,236,368 
6,897,205 
3,273,777 
3,298,681 
8,094,397 

16,190,618 
19,285,477 

277,016 
1,923,885 
3,888,325 
1,203,778 
2,588,918 
3,939,420 
2,577,712 

boisseaux 

92,273,005 
408,734,141 
115,603,876 
187,189,563 
214,934,143 
382,545,625 
601,567,923 

30,682,283 
74,212,213 
69,841,382 
94,526,622 

104,861,518 
143,525,521 
125,768,957 

7,827,168 
28,868,755 
29,512,098 
53,496,371 
79,286,664 

111,260,514 
145,910,370 

1,940,370 
4,942,647 
3,123,572 
2,624,988 
7,517,089 

15,288,159 
19,285,477 

277,016 
1,923,885 
3,888,325 
1,203,778 
2,588,918 
3,939,420 
2,577,712 

boisseaux 

86,848,305 
351,581,341 
82,718,676 

164,929,563 
195,672,143 
288,829,625 
386,707,923 

6,229,883 
16,435,613 
18,954,582 
35,045,622 
47,025,518 
52,865,521 
28,518,957 

4,182,808 
12,191,755 
12,702,098 
35,642,371 
57,810,664 
73,025,514 
49,100,370 

1,763,390 
3,260,247 
2,023,372 
1,774,988 
6,171,089 

12,133,159 
6,425,477 

271,356 
1,667,525 
3,423,525 

997,778 
2,054,918 
2,468,420 
1,547,712 

boisseaux 

5,424,700 
57,152,800 
32,885,200 
22,260,000 
19,262,000 
93,716,000 

214,860,000 

24,452,400 
57,776,600 
50,886,800 
59,481,000 
57,836,000 
90,660,000 
97,250,000 

3,644,360 
16,677,000 
16,810,000 
17,854,000 
21,476,000 
38,235,000 
96,810,000 

176,980 
1,682,400 
1,100,200 

850,000 
1,346,000 
3,155,000 

12,860,000 

5,660 
256,360 
464,800 
206,000 
534,000 

1,471,000 
1,030,000 

boisseaux 

4,328,000 
54,960,000 
31,265,600 
20,000,000 
18,000,000 
91,000,000 

211,000,000 

12,585,600 
43,826,600 
41,042,800 
43,000,000 
45,000,000 
78,500,000 
85,000,000 

2,500,800 
15,453,000 
16,140,000 
17,000,000 
21,000,000 
37,000,000 
95,000,000 

149,000 
1,617,800 
1,053,400 

800,000 
1,300,000 
3,050,000 

12,700,000 

5,000 
251,700 
461,400 
205,000 
515,000 

1,450,000 
1,000,000 

25,455,272 
1953 

boisseaux 

101,142,053 
431,102,442 
119,587,196 
189,202,667 
217,177,826 
383,185,486 
601,675,202 

30,700,483 
74,984,299 
70,725,056 
95,177,487 

108,368,284 
144,409,075 
125,768,957 

8,096,869 
29,922,222 
29,747,854 
53,496,371 
79,503,741 

111,666,834 
145,910,370 

2,236,368 
6,897,205 
3,273,777 
3,298,681 
8,094,397 

16,190,618 
19,285,477 

277,016 
1,923,885 
3,888,325 
1,203,778 
2,588,918 
3,939,420 
2,577,712 

boisseaux 

92,273,005 
408,734,141 
115,603,876 
187,189,563 
214,934,143 
382,545,625 
601,567,923 

30,682,283 
74,212,213 
69,841,382 
94,526,622 

104,861,518 
143,525,521 
125,768,957 

7,827,168 
28,868,755 
29,512,098 
53,496,371 
79,286,664 

111,260,514 
145,910,370 

1,940,370 
4,942,647 
3,123,572 
2,624,988 
7,517,089 

15,288,159 
19,285,477 

277,016 
1,923,885 
3,888,325 
1,203,778 
2,588,918 
3,939,420 
2,577,712 

boisseaux 

86,848,305 
351,581,341 
82,718,676 

164,929,563 
195,672,143 
288,829,625 
386,707,923 

6,229,883 
16,435,613 
18,954,582 
35,045,622 
47,025,518 
52,865,521 
28,518,957 

4,182,808 
12,191,755 
12,702,098 
35,642,371 
57,810,664 
73,025,514 
49,100,370 

1,763,390 
3,260,247 
2,023,372 
1,774,988 
6,171,089 

12,133,159 
6,425,477 

271,356 
1,667,525 
3,423,525 

997,778 
2,054,918 
2,468,420 
1,547,712 

boisseaux 

5,424,700 
57,152,800 
32,885,200 
22,260,000 
19,262,000 
93,716,000 

214,860,000 

24,452,400 
57,776,600 
50,886,800 
59,481,000 
57,836,000 
90,660,000 
97,250,000 

3,644,360 
16,677,000 
16,810,000 
17,854,000 
21,476,000 
38,235,000 
96,810,000 

176,980 
1,682,400 
1,100,200 

850,000 
1,346,000 
3,155,000 

12,860,000 

5,660 
256,360 
464,800 
206,000 
534,000 

1,471,000 
1,030,000 

boisseaux 

4,328,000 
54,960,000 
31,265,600 
20,000,000 
18,000,000 
91,000,000 

211,000,000 

12,585,600 
43,826,600 
41,042,800 
43,000,000 
45,000,000 
78,500,000 
85,000,000 

2,500,800 
15,453,000 
16,140,000 
17,000,000 
21,000,000 
37,000,000 
95,000,000 

149,000 
1,617,800 
1,053,400 

800,000 
1,300,000 
3,050,000 

12,700,000 

5,000 
251,700 
461,400 
205,000 
515,000 

1,450,000 
1,000,000 

38,504,134 
1954 

boisseaux 

101,142,053 
431,102,442 
119,587,196 
189,202,667 
217,177,826 
383,185,486 
601,675,202 

30,700,483 
74,984,299 
70,725,056 
95,177,487 

108,368,284 
144,409,075 
125,768,957 

8,096,869 
29,922,222 
29,747,854 
53,496,371 
79,503,741 

111,666,834 
145,910,370 

2,236,368 
6,897,205 
3,273,777 
3,298,681 
8,094,397 

16,190,618 
19,285,477 

277,016 
1,923,885 
3,888,325 
1,203,778 
2,588,918 
3,939,420 
2,577,712 

boisseaux 

92,273,005 
408,734,141 
115,603,876 
187,189,563 
214,934,143 
382,545,625 
601,567,923 

30,682,283 
74,212,213 
69,841,382 
94,526,622 

104,861,518 
143,525,521 
125,768,957 

7,827,168 
28,868,755 
29,512,098 
53,496,371 
79,286,664 

111,260,514 
145,910,370 

1,940,370 
4,942,647 
3,123,572 
2,624,988 
7,517,089 

15,288,159 
19,285,477 

277,016 
1,923,885 
3,888,325 
1,203,778 
2,588,918 
3,939,420 
2,577,712 

boisseaux 

86,848,305 
351,581,341 
82,718,676 

164,929,563 
195,672,143 
288,829,625 
386,707,923 

6,229,883 
16,435,613 
18,954,582 
35,045,622 
47,025,518 
52,865,521 
28,518,957 

4,182,808 
12,191,755 
12,702,098 
35,642,371 
57,810,664 
73,025,514 
49,100,370 

1,763,390 
3,260,247 
2,023,372 
1,774,988 
6,171,089 

12,133,159 
6,425,477 

271,356 
1,667,525 
3,423,525 

997,778 
2,054,918 
2,468,420 
1,547,712 

boisseaux 

5,424,700 
57,152,800 
32,885,200 
22,260,000 
19,262,000 
93,716,000 

214,860,000 

24,452,400 
57,776,600 
50,886,800 
59,481,000 
57,836,000 
90,660,000 
97,250,000 

3,644,360 
16,677,000 
16,810,000 
17,854,000 
21,476,000 
38,235,000 
96,810,000 

176,980 
1,682,400 
1,100,200 

850,000 
1,346,000 
3,155,000 

12,860,000 

5,660 
256,360 
464,800 
206,000 
534,000 

1,471,000 
1,030,000 

boisseaux 

4,328,000 
54,960,000 
31,265,600 
20,000,000 
18,000,000 
91,000,000 

211,000,000 

12,585,600 
43,826,600 
41,042,800 
43,000,000 
45,000,000 
78,500,000 
85,000,000 

2,500,800 
15,453,000 
16,140,000 
17,000,000 
21,000,000 
37,000,000 
95,000,000 

149,000 
1,617,800 
1,053,400 

800,000 
1,300,000 
3,050,000 

12,700,000 

5,000 
251,700 
461,400 
205,000 
515,000 

1,450,000 
1,000,000 

19,848,364 

O r g e -
Moyenne, 1935-1939... 
Moyenne, 1940-1944... 
Moyenne, 1945-1949... 
1951 

boisseaux 

101,142,053 
431,102,442 
119,587,196 
189,202,667 
217,177,826 
383,185,486 
601,675,202 

30,700,483 
74,984,299 
70,725,056 
95,177,487 

108,368,284 
144,409,075 
125,768,957 

8,096,869 
29,922,222 
29,747,854 
53,496,371 
79,503,741 

111,666,834 
145,910,370 

2,236,368 
6,897,205 
3,273,777 
3,298,681 
8,094,397 

16,190,618 
19,285,477 

277,016 
1,923,885 
3,888,325 
1,203,778 
2,588,918 
3,939,420 
2,577,712 

boisseaux 

92,273,005 
408,734,141 
115,603,876 
187,189,563 
214,934,143 
382,545,625 
601,567,923 

30,682,283 
74,212,213 
69,841,382 
94,526,622 

104,861,518 
143,525,521 
125,768,957 

7,827,168 
28,868,755 
29,512,098 
53,496,371 
79,286,664 

111,260,514 
145,910,370 

1,940,370 
4,942,647 
3,123,572 
2,624,988 
7,517,089 

15,288,159 
19,285,477 

277,016 
1,923,885 
3,888,325 
1,203,778 
2,588,918 
3,939,420 
2,577,712 

boisseaux 

86,848,305 
351,581,341 
82,718,676 

164,929,563 
195,672,143 
288,829,625 
386,707,923 

6,229,883 
16,435,613 
18,954,582 
35,045,622 
47,025,518 
52,865,521 
28,518,957 

4,182,808 
12,191,755 
12,702,098 
35,642,371 
57,810,664 
73,025,514 
49,100,370 

1,763,390 
3,260,247 
2,023,372 
1,774,988 
6,171,089 

12,133,159 
6,425,477 

271,356 
1,667,525 
3,423,525 

997,778 
2,054,918 
2,468,420 
1,547,712 

boisseaux 

5,424,700 
57,152,800 
32,885,200 
22,260,000 
19,262,000 
93,716,000 

214,860,000 

24,452,400 
57,776,600 
50,886,800 
59,481,000 
57,836,000 
90,660,000 
97,250,000 

3,644,360 
16,677,000 
16,810,000 
17,854,000 
21,476,000 
38,235,000 
96,810,000 

176,980 
1,682,400 
1,100,200 

850,000 
1,346,000 
3,155,000 

12,860,000 

5,660 
256,360 
464,800 
206,000 
534,000 

1,471,000 
1,030,000 

boisseaux 

4,328,000 
54,960,000 
31,265,600 
20,000,000 
18,000,000 
91,000,000 

211,000,000 

12,585,600 
43,826,600 
41,042,800 
43,000,000 
45,000,000 
78,500,000 
85,000,000 

2,500,800 
15,453,000 
16,140,000 
17,000,000 
21,000,000 
37,000,000 
95,000,000 

149,000 
1,617,800 
1,053,400 

800,000 
1,300,000 
3,050,000 

12,700,000 

5,000 
251,700 
461,400 
205,000 
515,000 

1,450,000 
1,000,000 

711,449 
4,138,057 
3,842,261 

11,584,103 
1952 

boisseaux 

101,142,053 
431,102,442 
119,587,196 
189,202,667 
217,177,826 
383,185,486 
601,675,202 

30,700,483 
74,984,299 
70,725,056 
95,177,487 

108,368,284 
144,409,075 
125,768,957 

8,096,869 
29,922,222 
29,747,854 
53,496,371 
79,503,741 

111,666,834 
145,910,370 

2,236,368 
6,897,205 
3,273,777 
3,298,681 
8,094,397 

16,190,618 
19,285,477 

277,016 
1,923,885 
3,888,325 
1,203,778 
2,588,918 
3,939,420 
2,577,712 

boisseaux 

92,273,005 
408,734,141 
115,603,876 
187,189,563 
214,934,143 
382,545,625 
601,567,923 

30,682,283 
74,212,213 
69,841,382 
94,526,622 

104,861,518 
143,525,521 
125,768,957 

7,827,168 
28,868,755 
29,512,098 
53,496,371 
79,286,664 

111,260,514 
145,910,370 

1,940,370 
4,942,647 
3,123,572 
2,624,988 
7,517,089 

15,288,159 
19,285,477 

277,016 
1,923,885 
3,888,325 
1,203,778 
2,588,918 
3,939,420 
2,577,712 

boisseaux 

86,848,305 
351,581,341 
82,718,676 

164,929,563 
195,672,143 
288,829,625 
386,707,923 

6,229,883 
16,435,613 
18,954,582 
35,045,622 
47,025,518 
52,865,521 
28,518,957 

4,182,808 
12,191,755 
12,702,098 
35,642,371 
57,810,664 
73,025,514 
49,100,370 

1,763,390 
3,260,247 
2,023,372 
1,774,988 
6,171,089 

12,133,159 
6,425,477 

271,356 
1,667,525 
3,423,525 

997,778 
2,054,918 
2,468,420 
1,547,712 

boisseaux 

5,424,700 
57,152,800 
32,885,200 
22,260,000 
19,262,000 
93,716,000 

214,860,000 

24,452,400 
57,776,600 
50,886,800 
59,481,000 
57,836,000 
90,660,000 
97,250,000 

3,644,360 
16,677,000 
16,810,000 
17,854,000 
21,476,000 
38,235,000 
96,810,000 

176,980 
1,682,400 
1,100,200 

850,000 
1,346,000 
3,155,000 

12,860,000 

5,660 
256,360 
464,800 
206,000 
534,000 

1,471,000 
1,030,000 

boisseaux 

4,328,000 
54,960,000 
31,265,600 
20,000,000 
18,000,000 
91,000,000 

211,000,000 

12,585,600 
43,826,600 
41,042,800 
43,000,000 
45,000,000 
78,500,000 
85,000,000 

2,500,800 
15,453,000 
16,140,000 
17,000,000 
21,000,000 
37,000,000 
95,000,000 

149,000 
1,617,800 
1,053,400 

800,000 
1,300,000 
3,050,000 

12,700,000 

5,000 
251,700 
461,400 
205,000 
515,000 

1,450,000 
1,000,000 

26,916,163 
1953 

boisseaux 

101,142,053 
431,102,442 
119,587,196 
189,202,667 
217,177,826 
383,185,486 
601,675,202 

30,700,483 
74,984,299 
70,725,056 
95,177,487 

108,368,284 
144,409,075 
125,768,957 

8,096,869 
29,922,222 
29,747,854 
53,496,371 
79,503,741 

111,666,834 
145,910,370 

2,236,368 
6,897,205 
3,273,777 
3,298,681 
8,094,397 

16,190,618 
19,285,477 

277,016 
1,923,885 
3,888,325 
1,203,778 
2,588,918 
3,939,420 
2,577,712 

boisseaux 

92,273,005 
408,734,141 
115,603,876 
187,189,563 
214,934,143 
382,545,625 
601,567,923 

30,682,283 
74,212,213 
69,841,382 
94,526,622 

104,861,518 
143,525,521 
125,768,957 

7,827,168 
28,868,755 
29,512,098 
53,496,371 
79,286,664 

111,260,514 
145,910,370 

1,940,370 
4,942,647 
3,123,572 
2,624,988 
7,517,089 

15,288,159 
19,285,477 

277,016 
1,923,885 
3,888,325 
1,203,778 
2,588,918 
3,939,420 
2,577,712 

boisseaux 

86,848,305 
351,581,341 
82,718,676 

164,929,563 
195,672,143 
288,829,625 
386,707,923 

6,229,883 
16,435,613 
18,954,582 
35,045,622 
47,025,518 
52,865,521 
28,518,957 

4,182,808 
12,191,755 
12,702,098 
35,642,371 
57,810,664 
73,025,514 
49,100,370 

1,763,390 
3,260,247 
2,023,372 
1,774,988 
6,171,089 

12,133,159 
6,425,477 

271,356 
1,667,525 
3,423,525 

997,778 
2,054,918 
2,468,420 
1,547,712 

boisseaux 

5,424,700 
57,152,800 
32,885,200 
22,260,000 
19,262,000 
93,716,000 

214,860,000 

24,452,400 
57,776,600 
50,886,800 
59,481,000 
57,836,000 
90,660,000 
97,250,000 

3,644,360 
16,677,000 
16,810,000 
17,854,000 
21,476,000 
38,235,000 
96,810,000 

176,980 
1,682,400 
1,100,200 

850,000 
1,346,000 
3,155,000 

12,860,000 

5,660 
256,360 
464,800 
206,000 
534,000 

1,471,000 
1,030,000 

boisseaux 

4,328,000 
54,960,000 
31,265,600 
20,000,000 
18,000,000 
91,000,000 

211,000,000 

12,585,600 
43,826,600 
41,042,800 
43,000,000 
45,000,000 
78,500,000 
85,000,000 

2,500,800 
15,453,000 
16,140,000 
17,000,000 
21,000,000 
37,000,000 
95,000,000 

149,000 
1,617,800 
1,053,400 

800,000 
1,300,000 
3,050,000 

12,700,000 

5,000 
251,700 
461,400 
205,000 
515,000 

1,450,000 
1,000,000 

47,738,023 
1954 

boisseaux 

101,142,053 
431,102,442 
119,587,196 
189,202,667 
217,177,826 
383,185,486 
601,675,202 

30,700,483 
74,984,299 
70,725,056 
95,177,487 

108,368,284 
144,409,075 
125,768,957 

8,096,869 
29,922,222 
29,747,854 
53,496,371 
79,503,741 

111,666,834 
145,910,370 

2,236,368 
6,897,205 
3,273,777 
3,298,681 
8,094,397 

16,190,618 
19,285,477 

277,016 
1,923,885 
3,888,325 
1,203,778 
2,588,918 
3,939,420 
2,577,712 

boisseaux 

92,273,005 
408,734,141 
115,603,876 
187,189,563 
214,934,143 
382,545,625 
601,567,923 

30,682,283 
74,212,213 
69,841,382 
94,526,622 

104,861,518 
143,525,521 
125,768,957 

7,827,168 
28,868,755 
29,512,098 
53,496,371 
79,286,664 

111,260,514 
145,910,370 

1,940,370 
4,942,647 
3,123,572 
2,624,988 
7,517,089 

15,288,159 
19,285,477 

277,016 
1,923,885 
3,888,325 
1,203,778 
2,588,918 
3,939,420 
2,577,712 

boisseaux 

86,848,305 
351,581,341 
82,718,676 

164,929,563 
195,672,143 
288,829,625 
386,707,923 

6,229,883 
16,435,613 
18,954,582 
35,045,622 
47,025,518 
52,865,521 
28,518,957 

4,182,808 
12,191,755 
12,702,098 
35,642,371 
57,810,664 
73,025,514 
49,100,370 

1,763,390 
3,260,247 
2,023,372 
1,774,988 
6,171,089 

12,133,159 
6,425,477 

271,356 
1,667,525 
3,423,525 

997,778 
2,054,918 
2,468,420 
1,547,712 

boisseaux 

5,424,700 
57,152,800 
32,885,200 
22,260,000 
19,262,000 
93,716,000 

214,860,000 

24,452,400 
57,776,600 
50,886,800 
59,481,000 
57,836,000 
90,660,000 
97,250,000 

3,644,360 
16,677,000 
16,810,000 
17,854,000 
21,476,000 
38,235,000 
96,810,000 

176,980 
1,682,400 
1,100,200 

850,000 
1,346,000 
3,155,000 

12,860,000 

5,660 
256,360 
464,800 
206,000 
534,000 

1,471,000 
1,030,000 

boisseaux 

4,328,000 
54,960,000 
31,265,600 
20,000,000 
18,000,000 
91,000,000 

211,000,000 

12,585,600 
43,826,600 
41,042,800 
43,000,000 
45,000,000 
78,500,000 
85,000,000 

2,500,800 
15,453,000 
16,140,000 
17,000,000 
21,000,000 
37,000,000 
95,000,000 

149,000 
1,617,800 
1,053,400 

800,000 
1,300,000 
3,050,000 

12,700,000 

5,000 
251,700 
461,400 
205,000 
515,000 

1,450,000 
1,000,000 

31,750,779 

Se ig l e -
Moyenne, 1935-1939... 
Moyenne, 1940-1944... 
Moyenne, 1945-1949.. . 
1951 

boisseaux 

101,142,053 
431,102,442 
119,587,196 
189,202,667 
217,177,826 
383,185,486 
601,675,202 

30,700,483 
74,984,299 
70,725,056 
95,177,487 

108,368,284 
144,409,075 
125,768,957 

8,096,869 
29,922,222 
29,747,854 
53,496,371 
79,503,741 

111,666,834 
145,910,370 

2,236,368 
6,897,205 
3,273,777 
3,298,681 
8,094,397 

16,190,618 
19,285,477 

277,016 
1,923,885 
3,888,325 
1,203,778 
2,588,918 
3,939,420 
2,577,712 

boisseaux 

92,273,005 
408,734,141 
115,603,876 
187,189,563 
214,934,143 
382,545,625 
601,567,923 

30,682,283 
74,212,213 
69,841,382 
94,526,622 

104,861,518 
143,525,521 
125,768,957 

7,827,168 
28,868,755 
29,512,098 
53,496,371 
79,286,664 

111,260,514 
145,910,370 

1,940,370 
4,942,647 
3,123,572 
2,624,988 
7,517,089 

15,288,159 
19,285,477 

277,016 
1,923,885 
3,888,325 
1,203,778 
2,588,918 
3,939,420 
2,577,712 

boisseaux 

86,848,305 
351,581,341 
82,718,676 

164,929,563 
195,672,143 
288,829,625 
386,707,923 

6,229,883 
16,435,613 
18,954,582 
35,045,622 
47,025,518 
52,865,521 
28,518,957 

4,182,808 
12,191,755 
12,702,098 
35,642,371 
57,810,664 
73,025,514 
49,100,370 

1,763,390 
3,260,247 
2,023,372 
1,774,988 
6,171,089 

12,133,159 
6,425,477 

271,356 
1,667,525 
3,423,525 

997,778 
2,054,918 
2,468,420 
1,547,712 

boisseaux 

5,424,700 
57,152,800 
32,885,200 
22,260,000 
19,262,000 
93,716,000 

214,860,000 

24,452,400 
57,776,600 
50,886,800 
59,481,000 
57,836,000 
90,660,000 
97,250,000 

3,644,360 
16,677,000 
16,810,000 
17,854,000 
21,476,000 
38,235,000 
96,810,000 

176,980 
1,682,400 
1,100,200 

850,000 
1,346,000 
3,155,000 

12,860,000 

5,660 
256,360 
464,800 
206,000 
534,000 

1,471,000 
1,030,000 

boisseaux 

4,328,000 
54,960,000 
31,265,600 
20,000,000 
18,000,000 
91,000,000 

211,000,000 

12,585,600 
43,826,600 
41,042,800 
43,000,000 
45,000,000 
78,500,000 
85,000,000 

2,500,800 
15,453,000 
16,140,000 
17,000,000 
21,000,000 
37,000,000 
95,000,000 

149,000 
1,617,800 
1,053,400 

800,000 
1,300,000 
3,050,000 

12,700,000 

5,000 
251,700 
461,400 
205,000 
515,000 

1,450,000 
1,000,000 

373,309 
1,172,857 

544,436 
226,523 

1952 
1953 

boisseaux 

101,142,053 
431,102,442 
119,587,196 
189,202,667 
217,177,826 
383,185,486 
601,675,202 

30,700,483 
74,984,299 
70,725,056 
95,177,487 

108,368,284 
144,409,075 
125,768,957 

8,096,869 
29,922,222 
29,747,854 
53,496,371 
79,503,741 

111,666,834 
145,910,370 

2,236,368 
6,897,205 
3,273,777 
3,298,681 
8,094,397 

16,190,618 
19,285,477 

277,016 
1,923,885 
3,888,325 
1,203,778 
2,588,918 
3,939,420 
2,577,712 

boisseaux 

92,273,005 
408,734,141 
115,603,876 
187,189,563 
214,934,143 
382,545,625 
601,567,923 

30,682,283 
74,212,213 
69,841,382 
94,526,622 

104,861,518 
143,525,521 
125,768,957 

7,827,168 
28,868,755 
29,512,098 
53,496,371 
79,286,664 

111,260,514 
145,910,370 

1,940,370 
4,942,647 
3,123,572 
2,624,988 
7,517,089 

15,288,159 
19,285,477 

277,016 
1,923,885 
3,888,325 
1,203,778 
2,588,918 
3,939,420 
2,577,712 

boisseaux 

86,848,305 
351,581,341 
82,718,676 

164,929,563 
195,672,143 
288,829,625 
386,707,923 

6,229,883 
16,435,613 
18,954,582 
35,045,622 
47,025,518 
52,865,521 
28,518,957 

4,182,808 
12,191,755 
12,702,098 
35,642,371 
57,810,664 
73,025,514 
49,100,370 

1,763,390 
3,260,247 
2,023,372 
1,774,988 
6,171,089 

12,133,159 
6,425,477 

271,356 
1,667,525 
3,423,525 

997,778 
2,054,918 
2,468,420 
1,547,712 

boisseaux 

5,424,700 
57,152,800 
32,885,200 
22,260,000 
19,262,000 
93,716,000 

214,860,000 

24,452,400 
57,776,600 
50,886,800 
59,481,000 
57,836,000 
90,660,000 
97,250,000 

3,644,360 
16,677,000 
16,810,000 
17,854,000 
21,476,000 
38,235,000 
96,810,000 

176,980 
1,682,400 
1,100,200 

850,000 
1,346,000 
3,155,000 

12,860,000 

5,660 
256,360 
464,800 
206,000 
534,000 

1,471,000 
1,030,000 

boisseaux 

4,328,000 
54,960,000 
31,265,600 
20,000,000 
18,000,000 
91,000,000 

211,000,000 

12,585,600 
43,826,600 
41,042,800 
43,000,000 
45,000,000 
78,500,000 
85,000,000 

2,500,800 
15,453,000 
16,140,000 
17,000,000 
21,000,000 
37,000,000 
95,000,000 

149,000 
1,617,800 
1,053,400 

800,000 
1,300,000 
3,050,000 

12,700,000 

5,000 
251,700 
461,400 
205,000 
515,000 

1,450,000 
1,000,000 

2,232,344 
3,417,245 

1954 

boisseaux 

101,142,053 
431,102,442 
119,587,196 
189,202,667 
217,177,826 
383,185,486 
601,675,202 

30,700,483 
74,984,299 
70,725,056 
95,177,487 

108,368,284 
144,409,075 
125,768,957 

8,096,869 
29,922,222 
29,747,854 
53,496,371 
79,503,741 

111,666,834 
145,910,370 

2,236,368 
6,897,205 
3,273,777 
3,298,681 
8,094,397 

16,190,618 
19,285,477 

277,016 
1,923,885 
3,888,325 
1,203,778 
2,588,918 
3,939,420 
2,577,712 

boisseaux 

92,273,005 
408,734,141 
115,603,876 
187,189,563 
214,934,143 
382,545,625 
601,567,923 

30,682,283 
74,212,213 
69,841,382 
94,526,622 

104,861,518 
143,525,521 
125,768,957 

7,827,168 
28,868,755 
29,512,098 
53,496,371 
79,286,664 

111,260,514 
145,910,370 

1,940,370 
4,942,647 
3,123,572 
2,624,988 
7,517,089 

15,288,159 
19,285,477 

277,016 
1,923,885 
3,888,325 
1,203,778 
2,588,918 
3,939,420 
2,577,712 

boisseaux 

86,848,305 
351,581,341 
82,718,676 

164,929,563 
195,672,143 
288,829,625 
386,707,923 

6,229,883 
16,435,613 
18,954,582 
35,045,622 
47,025,518 
52,865,521 
28,518,957 

4,182,808 
12,191,755 
12,702,098 
35,642,371 
57,810,664 
73,025,514 
49,100,370 

1,763,390 
3,260,247 
2,023,372 
1,774,988 
6,171,089 

12,133,159 
6,425,477 

271,356 
1,667,525 
3,423,525 

997,778 
2,054,918 
2,468,420 
1,547,712 

boisseaux 

5,424,700 
57,152,800 
32,885,200 
22,260,000 
19,262,000 
93,716,000 

214,860,000 

24,452,400 
57,776,600 
50,886,800 
59,481,000 
57,836,000 
90,660,000 
97,250,000 

3,644,360 
16,677,000 
16,810,000 
17,854,000 
21,476,000 
38,235,000 
96,810,000 

176,980 
1,682,400 
1,100,200 

850,000 
1,346,000 
3,155,000 

12,860,000 

5,660 
256,360 
464,800 
206,000 
534,000 

1,471,000 
1,030,000 

boisseaux 

4,328,000 
54,960,000 
31,265,600 
20,000,000 
18,000,000 
91,000,000 

211,000,000 

12,585,600 
43,826,600 
41,042,800 
43,000,000 
45,000,000 
78,500,000 
85,000,000 

2,500,800 
15,453,000 
16,140,000 
17,000,000 
21,000,000 
37,000,000 
95,000,000 

149,000 
1,617,800 
1,053,400 

800,000 
1,300,000 
3,050,000 

12,700,000 

5,000 
251,700 
461,400 
205,000 
515,000 

1,450,000 
1,000,000 

3,616,842 

Graine de l i n -
Moyenne, 1935-1939... 
Moyenne, 1940-1944... 
Moyenne, 1945-1949... 
1951 

boisseaux 

101,142,053 
431,102,442 
119,587,196 
189,202,667 
217,177,826 
383,185,486 
601,675,202 

30,700,483 
74,984,299 
70,725,056 
95,177,487 

108,368,284 
144,409,075 
125,768,957 

8,096,869 
29,922,222 
29,747,854 
53,496,371 
79,503,741 

111,666,834 
145,910,370 

2,236,368 
6,897,205 
3,273,777 
3,298,681 
8,094,397 

16,190,618 
19,285,477 

277,016 
1,923,885 
3,888,325 
1,203,778 
2,588,918 
3,939,420 
2,577,712 

boisseaux 

92,273,005 
408,734,141 
115,603,876 
187,189,563 
214,934,143 
382,545,625 
601,567,923 

30,682,283 
74,212,213 
69,841,382 
94,526,622 

104,861,518 
143,525,521 
125,768,957 

7,827,168 
28,868,755 
29,512,098 
53,496,371 
79,286,664 

111,260,514 
145,910,370 

1,940,370 
4,942,647 
3,123,572 
2,624,988 
7,517,089 

15,288,159 
19,285,477 

277,016 
1,923,885 
3,888,325 
1,203,778 
2,588,918 
3,939,420 
2,577,712 

boisseaux 

86,848,305 
351,581,341 
82,718,676 

164,929,563 
195,672,143 
288,829,625 
386,707,923 

6,229,883 
16,435,613 
18,954,582 
35,045,622 
47,025,518 
52,865,521 
28,518,957 

4,182,808 
12,191,755 
12,702,098 
35,642,371 
57,810,664 
73,025,514 
49,100,370 

1,763,390 
3,260,247 
2,023,372 
1,774,988 
6,171,089 

12,133,159 
6,425,477 

271,356 
1,667,525 
3,423,525 

997,778 
2,054,918 
2,468,420 
1,547,712 

boisseaux 

5,424,700 
57,152,800 
32,885,200 
22,260,000 
19,262,000 
93,716,000 

214,860,000 

24,452,400 
57,776,600 
50,886,800 
59,481,000 
57,836,000 
90,660,000 
97,250,000 

3,644,360 
16,677,000 
16,810,000 
17,854,000 
21,476,000 
38,235,000 
96,810,000 

176,980 
1,682,400 
1,100,200 

850,000 
1,346,000 
3,155,000 

12,860,000 

5,660 
256,360 
464,800 
206,000 
534,000 

1,471,000 
1,030,000 

boisseaux 

4,328,000 
54,960,000 
31,265,600 
20,000,000 
18,000,000 
91,000,000 

211,000,000 

12,585,600 
43,826,600 
41,042,800 
43,000,000 
45,000,000 
78,500,000 
85,000,000 

2,500,800 
15,453,000 
16,140,000 
17,000,000 
21,000,000 
37,000,000 
95,000,000 

149,000 
1,617,800 
1,053,400 

800,000 
1,300,000 
3,050,000 

12,700,000 

5,000 
251,700 
461,400 
205,000 
515,000 

1,450,000 
1,000,000 

64,481 
373,895 
240,711 
113,467 

1952 

boisseaux 

101,142,053 
431,102,442 
119,587,196 
189,202,667 
217,177,826 
383,185,486 
601,675,202 

30,700,483 
74,984,299 
70,725,056 
95,177,487 

108,368,284 
144,409,075 
125,768,957 

8,096,869 
29,922,222 
29,747,854 
53,496,371 
79,503,741 

111,666,834 
145,910,370 

2,236,368 
6,897,205 
3,273,777 
3,298,681 
8,094,397 

16,190,618 
19,285,477 

277,016 
1,923,885 
3,888,325 
1,203,778 
2,588,918 
3,939,420 
2,577,712 

boisseaux 

92,273,005 
408,734,141 
115,603,876 
187,189,563 
214,934,143 
382,545,625 
601,567,923 

30,682,283 
74,212,213 
69,841,382 
94,526,622 

104,861,518 
143,525,521 
125,768,957 

7,827,168 
28,868,755 
29,512,098 
53,496,371 
79,286,664 

111,260,514 
145,910,370 

1,940,370 
4,942,647 
3,123,572 
2,624,988 
7,517,089 

15,288,159 
19,285,477 

277,016 
1,923,885 
3,888,325 
1,203,778 
2,588,918 
3,939,420 
2,577,712 

boisseaux 

86,848,305 
351,581,341 
82,718,676 

164,929,563 
195,672,143 
288,829,625 
386,707,923 

6,229,883 
16,435,613 
18,954,582 
35,045,622 
47,025,518 
52,865,521 
28,518,957 

4,182,808 
12,191,755 
12,702,098 
35,642,371 
57,810,664 
73,025,514 
49,100,370 

1,763,390 
3,260,247 
2,023,372 
1,774,988 
6,171,089 

12,133,159 
6,425,477 

271,356 
1,667,525 
3,423,525 

997,778 
2,054,918 
2,468,420 
1,547,712 

boisseaux 

5,424,700 
57,152,800 
32,885,200 
22,260,000 
19,262,000 
93,716,000 

214,860,000 

24,452,400 
57,776,600 
50,886,800 
59,481,000 
57,836,000 
90,660,000 
97,250,000 

3,644,360 
16,677,000 
16,810,000 
17,854,000 
21,476,000 
38,235,000 
96,810,000 

176,980 
1,682,400 
1,100,200 

850,000 
1,346,000 
3,155,000 

12,860,000 

5,660 
256,360 
464,800 
206,000 
534,000 

1,471,000 
1,030,000 

boisseaux 

4,328,000 
54,960,000 
31,265,600 
20,000,000 
18,000,000 
91,000,000 

211,000,000 

12,585,600 
43,826,600 
41,042,800 
43,000,000 
45,000,000 
78,500,000 
85,000,000 

2,500,800 
15,453,000 
16,140,000 
17,000,000 
21,000,000 
37,000,000 
95,000,000 

149,000 
1,617,800 
1,053,400 

800,000 
1,300,000 
3,050,000 

12,700,000 

5,000 
251,700 
461,400 
205,000 
515,000 

1,450,000 
1,000,000 

526,003 
1954 

boisseaux 

101,142,053 
431,102,442 
119,587,196 
189,202,667 
217,177,826 
383,185,486 
601,675,202 

30,700,483 
74,984,299 
70,725,056 
95,177,487 

108,368,284 
144,409,075 
125,768,957 

8,096,869 
29,922,222 
29,747,854 
53,496,371 
79,503,741 

111,666,834 
145,910,370 

2,236,368 
6,897,205 
3,273,777 
3,298,681 
8,094,397 

16,190,618 
19,285,477 

277,016 
1,923,885 
3,888,325 
1,203,778 
2,588,918 
3,939,420 
2,577,712 

boisseaux 

92,273,005 
408,734,141 
115,603,876 
187,189,563 
214,934,143 
382,545,625 
601,567,923 

30,682,283 
74,212,213 
69,841,382 
94,526,622 

104,861,518 
143,525,521 
125,768,957 

7,827,168 
28,868,755 
29,512,098 
53,496,371 
79,286,664 

111,260,514 
145,910,370 

1,940,370 
4,942,647 
3,123,572 
2,624,988 
7,517,089 

15,288,159 
19,285,477 

277,016 
1,923,885 
3,888,325 
1,203,778 
2,588,918 
3,939,420 
2,577,712 

boisseaux 

86,848,305 
351,581,341 
82,718,676 

164,929,563 
195,672,143 
288,829,625 
386,707,923 

6,229,883 
16,435,613 
18,954,582 
35,045,622 
47,025,518 
52,865,521 
28,518,957 

4,182,808 
12,191,755 
12,702,098 
35,642,371 
57,810,664 
73,025,514 
49,100,370 

1,763,390 
3,260,247 
2,023,372 
1,774,988 
6,171,089 

12,133,159 
6,425,477 

271,356 
1,667,525 
3,423,525 

997,778 
2,054,918 
2,468,420 
1,547,712 

boisseaux 

5,424,700 
57,152,800 
32,885,200 
22,260,000 
19,262,000 
93,716,000 

214,860,000 

24,452,400 
57,776,600 
50,886,800 
59,481,000 
57,836,000 
90,660,000 
97,250,000 

3,644,360 
16,677,000 
16,810,000 
17,854,000 
21,476,000 
38,235,000 
96,810,000 

176,980 
1,682,400 
1,100,200 

850,000 
1,346,000 
3,155,000 

12,860,000 

5,660 
256,360 
464,800 
206,000 
534,000 

1,471,000 
1,030,000 

boisseaux 

4,328,000 
54,960,000 
31,265,600 
20,000,000 
18,000,000 
91,000,000 

211,000,000 

12,585,600 
43,826,600 
41,042,800 
43,000,000 
45,000,000 
78,500,000 
85,000,000 

2,500,800 
15,453,000 
16,140,000 
17,000,000 
21,000,000 
37,000,000 
95,000,000 

149,000 
1,617,800 
1,053,400 

800,000 
1,300,000 
3,050,000 

12,700,000 

5,000 
251,700 
461,400 
205,000 
515,000 

1,450,000 
1,000,000 

972,940 
1954 

boisseaux 

101,142,053 
431,102,442 
119,587,196 
189,202,667 
217,177,826 
383,185,486 
601,675,202 

30,700,483 
74,984,299 
70,725,056 
95,177,487 

108,368,284 
144,409,075 
125,768,957 

8,096,869 
29,922,222 
29,747,854 
53,496,371 
79,503,741 

111,666,834 
145,910,370 

2,236,368 
6,897,205 
3,273,777 
3,298,681 
8,094,397 

16,190,618 
19,285,477 

277,016 
1,923,885 
3,888,325 
1,203,778 
2,588,918 
3,939,420 
2,577,712 

boisseaux 

92,273,005 
408,734,141 
115,603,876 
187,189,563 
214,934,143 
382,545,625 
601,567,923 

30,682,283 
74,212,213 
69,841,382 
94,526,622 

104,861,518 
143,525,521 
125,768,957 

7,827,168 
28,868,755 
29,512,098 
53,496,371 
79,286,664 

111,260,514 
145,910,370 

1,940,370 
4,942,647 
3,123,572 
2,624,988 
7,517,089 

15,288,159 
19,285,477 

277,016 
1,923,885 
3,888,325 
1,203,778 
2,588,918 
3,939,420 
2,577,712 

boisseaux 

86,848,305 
351,581,341 
82,718,676 

164,929,563 
195,672,143 
288,829,625 
386,707,923 

6,229,883 
16,435,613 
18,954,582 
35,045,622 
47,025,518 
52,865,521 
28,518,957 

4,182,808 
12,191,755 
12,702,098 
35,642,371 
57,810,664 
73,025,514 
49,100,370 

1,763,390 
3,260,247 
2,023,372 
1,774,988 
6,171,089 

12,133,159 
6,425,477 

271,356 
1,667,525 
3,423,525 

997,778 
2,054,918 
2,468,420 
1,547,712 

boisseaux 

5,424,700 
57,152,800 
32,885,200 
22,260,000 
19,262,000 
93,716,000 

214,860,000 

24,452,400 
57,776,600 
50,886,800 
59,481,000 
57,836,000 
90,660,000 
97,250,000 

3,644,360 
16,677,000 
16,810,000 
17,854,000 
21,476,000 
38,235,000 
96,810,000 

176,980 
1,682,400 
1,100,200 

850,000 
1,346,000 
3,155,000 

12,860,000 

5,660 
256,360 
464,800 
206,000 
534,000 

1,471,000 
1,030,000 

boisseaux 

4,328,000 
54,960,000 
31,265,600 
20,000,000 
18,000,000 
91,000,000 

211,000,000 

12,585,600 
43,826,600 
41,042,800 
43,000,000 
45,000,000 
78,500,000 
85,000,000 

2,500,800 
15,453,000 
16,140,000 
17,000,000 
21,000,000 
37,000,000 
95,000,000 

149,000 
1,617,800 
1,053,400 

800,000 
1,300,000 
3,050,000 

12,700,000 

5,000 
251,700 
461,400 
205,000 
515,000 

1,450,000 
1,000,000 441,588 

boisseaux 

101,142,053 
431,102,442 
119,587,196 
189,202,667 
217,177,826 
383,185,486 
601,675,202 

30,700,483 
74,984,299 
70,725,056 
95,177,487 

108,368,284 
144,409,075 
125,768,957 

8,096,869 
29,922,222 
29,747,854 
53,496,371 
79,503,741 

111,666,834 
145,910,370 

2,236,368 
6,897,205 
3,273,777 
3,298,681 
8,094,397 

16,190,618 
19,285,477 

277,016 
1,923,885 
3,888,325 
1,203,778 
2,588,918 
3,939,420 
2,577,712 

boisseaux 

92,273,005 
408,734,141 
115,603,876 
187,189,563 
214,934,143 
382,545,625 
601,567,923 

30,682,283 
74,212,213 
69,841,382 
94,526,622 

104,861,518 
143,525,521 
125,768,957 

7,827,168 
28,868,755 
29,512,098 
53,496,371 
79,286,664 

111,260,514 
145,910,370 

1,940,370 
4,942,647 
3,123,572 
2,624,988 
7,517,089 

15,288,159 
19,285,477 

277,016 
1,923,885 
3,888,325 
1,203,778 
2,588,918 
3,939,420 
2,577,712 

boisseaux 

86,848,305 
351,581,341 
82,718,676 

164,929,563 
195,672,143 
288,829,625 
386,707,923 

6,229,883 
16,435,613 
18,954,582 
35,045,622 
47,025,518 
52,865,521 
28,518,957 

4,182,808 
12,191,755 
12,702,098 
35,642,371 
57,810,664 
73,025,514 
49,100,370 

1,763,390 
3,260,247 
2,023,372 
1,774,988 
6,171,089 

12,133,159 
6,425,477 

271,356 
1,667,525 
3,423,525 

997,778 
2,054,918 
2,468,420 
1,547,712 

boisseaux 

5,424,700 
57,152,800 
32,885,200 
22,260,000 
19,262,000 
93,716,000 

214,860,000 

24,452,400 
57,776,600 
50,886,800 
59,481,000 
57,836,000 
90,660,000 
97,250,000 

3,644,360 
16,677,000 
16,810,000 
17,854,000 
21,476,000 
38,235,000 
96,810,000 

176,980 
1,682,400 
1,100,200 

850,000 
1,346,000 
3,155,000 

12,860,000 

5,660 
256,360 
464,800 
206,000 
534,000 

1,471,000 
1,030,000 

boisseaux 

4,328,000 
54,960,000 
31,265,600 
20,000,000 
18,000,000 
91,000,000 

211,000,000 

12,585,600 
43,826,600 
41,042,800 
43,000,000 
45,000,000 
78,500,000 
85,000,000 

2,500,800 
15,453,000 
16,140,000 
17,000,000 
21,000,000 
37,000,000 
95,000,000 

149,000 
1,617,800 
1,053,400 

800,000 
1,300,000 
3,050,000 

12,700,000 

5,000 
251,700 
461,400 
205,000 
515,000 

1,450,000 
1,000,000 

Sous-section 4.—Bétail 
Le tableau 16 indique le nombre de bestiaux dans les fermes et le tableau 17 en donne 

la valeur moyenne par tête, par province, en 1953 et 1954. 
16.—Nombre de bestiaux dans les fermes, par province, 1" juin 1953 et 1954 

Province et espèce 1953 1954 Province et espèce 1953 1954 

Terre-Neuve1— 

île-du-Prince-Édouard— 
19,000 
44,000 
70,000 
38,700 
57,000 

17,600 
46,500 
73,500 
39,400 
70,000 

Nouvelle-Ecosse— 

23,400 
88,000 

114,000 
95,000 
39,000 

21,700 19,000 
44,000 
70,000 
38,700 
57,000 

17,600 
46,500 
73,500 
39,400 
70,000 

23,400 
88,000 

114,000 
95,000 
39,000 

90,000 
19,000 
44,000 
70,000 
38,700 
57,000 

17,600 
46,500 
73,500 
39,400 
70,000 

23,400 
88,000 

114,000 
95,000 
39,000 

114,000 

19,000 
44,000 
70,000 
38,700 
57,000 

17,600 
46,500 
73,500 
39,400 
70,000 

23,400 
88,000 

114,000 
95,000 
39,000 

99,000 

19,000 
44,000 
70,000 
38,700 
57,000 

17,600 
46,500 
73,500 
39,400 
70,000 

23,400 
88,000 

114,000 
95,000 
39,000 39,000 

Renvois à la fin du tableau, i, p . 440. 
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16.—Nombre de bestiaux dans les fermes, par province, 1er j u i n 195Î et 1954—fin 

Province et espèce 1953 1954 Province et espèce 1953 1954 

N o u v e a u - B r u n s w i c k — 
29,000 
95,000 
98,400 
64,300 
56,000 

218,000 
1,016,200 

903,600 
360,800 
867,000 

202,200 
1,040,000 
1,942,000 

414,500 
1,450,000 

96,800 
195,000 
459,000 
65,000 

287,000 

26,000 
96,600 
98,500 
66,000 
67,000 

204,000 
1,078,000 

912,000 
363,000 

1,051,000 

176,000 
1,045,000 
1,966,000 

410,000 
1,560,000 

91,000 
198,000 
462,000 
60,000 

360,000 

Saska t chewan— 
255,500 
285,000 

1,150,000 
170,000 
469,000 

222,000 
289,000 

1,621,000 
432,000 

1,180,000 

30,300 
94,000 

258,000 
81,000 
42,000 

229,000 
276,000 

1,111,000 
156,000 
539,000 

29,000 
95,000 
98,400 
64,300 
56,000 

218,000 
1,016,200 

903,600 
360,800 
867,000 

202,200 
1,040,000 
1,942,000 

414,500 
1,450,000 

96,800 
195,000 
459,000 
65,000 

287,000 

26,000 
96,600 
98,500 
66,000 
67,000 

204,000 
1,078,000 

912,000 
363,000 

1,051,000 

176,000 
1,045,000 
1,966,000 

410,000 
1,560,000 

91,000 
198,000 
462,000 
60,000 

360,000 

255,500 
285,000 

1,150,000 
170,000 
469,000 

222,000 
289,000 

1,621,000 
432,000 

1,180,000 

30,300 
94,000 

258,000 
81,000 
42,000 

229,000 
276,000 

1,111,000 
156,000 
539,000 

29,000 
95,000 
98,400 
64,300 
56,000 

218,000 
1,016,200 

903,600 
360,800 
867,000 

202,200 
1,040,000 
1,942,000 

414,500 
1,450,000 

96,800 
195,000 
459,000 
65,000 

287,000 

26,000 
96,600 
98,500 
66,000 
67,000 

204,000 
1,078,000 

912,000 
363,000 

1,051,000 

176,000 
1,045,000 
1,966,000 

410,000 
1,560,000 

91,000 
198,000 
462,000 
60,000 

360,000 

255,500 
285,000 

1,150,000 
170,000 
469,000 

222,000 
289,000 

1,621,000 
432,000 

1,180,000 

30,300 
94,000 

258,000 
81,000 
42,000 

229,000 
276,000 

1,111,000 
156,000 
539,000 

29,000 
95,000 
98,400 
64,300 
56,000 

218,000 
1,016,200 

903,600 
360,800 
867,000 

202,200 
1,040,000 
1,942,000 

414,500 
1,450,000 

96,800 
195,000 
459,000 
65,000 

287,000 

26,000 
96,600 
98,500 
66,000 
67,000 

204,000 
1,078,000 

912,000 
363,000 

1,051,000 

176,000 
1,045,000 
1,966,000 

410,000 
1,560,000 

91,000 
198,000 
462,000 
60,000 

360,000 

255,500 
285,000 

1,150,000 
170,000 
469,000 

222,000 
289,000 

1,621,000 
432,000 

1,180,000 

30,300 
94,000 

258,000 
81,000 
42,000 

229,000 
276,000 

1,111,000 
156,000 
539,000 

29,000 
95,000 
98,400 
64,300 
56,000 

218,000 
1,016,200 

903,600 
360,800 
867,000 

202,200 
1,040,000 
1,942,000 

414,500 
1,450,000 

96,800 
195,000 
459,000 
65,000 

287,000 

26,000 
96,600 
98,500 
66,000 
67,000 

204,000 
1,078,000 

912,000 
363,000 

1,051,000 

176,000 
1,045,000 
1,966,000 

410,000 
1,560,000 

91,000 
198,000 
462,000 
60,000 

360,000 

255,500 
285,000 

1,150,000 
170,000 
469,000 

222,000 
289,000 

1,621,000 
432,000 

1,180,000 

30,300 
94,000 

258,000 
81,000 
42,000 

229,000 
276,000 

1,111,000 
156,000 
539,000 

29,000 
95,000 
98,400 
64,300 
56,000 

218,000 
1,016,200 

903,600 
360,800 
867,000 

202,200 
1,040,000 
1,942,000 

414,500 
1,450,000 

96,800 
195,000 
459,000 
65,000 

287,000 

26,000 
96,600 
98,500 
66,000 
67,000 

204,000 
1,078,000 

912,000 
363,000 

1,051,000 

176,000 
1,045,000 
1,966,000 

410,000 
1,560,000 

91,000 
198,000 
462,000 
60,000 

360,000 

Alberta— 

255,500 
285,000 

1,150,000 
170,000 
469,000 

222,000 
289,000 

1,621,000 
432,000 

1,180,000 

30,300 
94,000 

258,000 
81,000 
42,000 

229,000 
276,000 

1,111,000 
156,000 
539,000 

29,000 
95,000 
98,400 
64,300 
56,000 

218,000 
1,016,200 

903,600 
360,800 
867,000 

202,200 
1,040,000 
1,942,000 

414,500 
1,450,000 

96,800 
195,000 
459,000 
65,000 

287,000 

26,000 
96,600 
98,500 
66,000 
67,000 

204,000 
1,078,000 

912,000 
363,000 

1,051,000 

176,000 
1,045,000 
1,966,000 

410,000 
1,560,000 

91,000 
198,000 
462,000 
60,000 

360,000 

Alberta— 

255,500 
285,000 

1,150,000 
170,000 
469,000 

222,000 
289,000 

1,621,000 
432,000 

1,180,000 

30,300 
94,000 

258,000 
81,000 
42,000 

197,000 
303,000 

1,707,000 
528,000 

1,408,000 

29,000 
95,000 
98,400 
64,300 
56,000 

218,000 
1,016,200 

903,600 
360,800 
867,000 

202,200 
1,040,000 
1,942,000 

414,500 
1,450,000 

96,800 
195,000 
459,000 
65,000 

287,000 

26,000 
96,600 
98,500 
66,000 
67,000 

204,000 
1,078,000 

912,000 
363,000 

1,051,000 

176,000 
1,045,000 
1,966,000 

410,000 
1,560,000 

91,000 
198,000 
462,000 
60,000 

360,000 

255,500 
285,000 

1,150,000 
170,000 
469,000 

222,000 
289,000 

1,621,000 
432,000 

1,180,000 

30,300 
94,000 

258,000 
81,000 
42,000 

197,000 
303,000 

1,707,000 
528,000 

1,408,000 

29,000 
95,000 
98,400 
64,300 
56,000 

218,000 
1,016,200 

903,600 
360,800 
867,000 

202,200 
1,040,000 
1,942,000 

414,500 
1,450,000 

96,800 
195,000 
459,000 
65,000 

287,000 

26,000 
96,600 
98,500 
66,000 
67,000 

204,000 
1,078,000 

912,000 
363,000 

1,051,000 

176,000 
1,045,000 
1,966,000 

410,000 
1,560,000 

91,000 
198,000 
462,000 
60,000 

360,000 

255,500 
285,000 

1,150,000 
170,000 
469,000 

222,000 
289,000 

1,621,000 
432,000 

1,180,000 

30,300 
94,000 

258,000 
81,000 
42,000 

197,000 
303,000 

1,707,000 
528,000 

1,408,000 

29,000 
95,000 
98,400 
64,300 
56,000 

218,000 
1,016,200 

903,600 
360,800 
867,000 

202,200 
1,040,000 
1,942,000 

414,500 
1,450,000 

96,800 
195,000 
459,000 
65,000 

287,000 

26,000 
96,600 
98,500 
66,000 
67,000 

204,000 
1,078,000 

912,000 
363,000 

1,051,000 

176,000 
1,045,000 
1,966,000 

410,000 
1,560,000 

91,000 
198,000 
462,000 
60,000 

360,000 

255,500 
285,000 

1,150,000 
170,000 
469,000 

222,000 
289,000 

1,621,000 
432,000 

1,180,000 

30,300 
94,000 

258,000 
81,000 
42,000 

197,000 
303,000 

1,707,000 
528,000 

1,408,000 

29,000 
95,000 
98,400 
64,300 
56,000 

218,000 
1,016,200 

903,600 
360,800 
867,000 

202,200 
1,040,000 
1,942,000 

414,500 
1,450,000 

96,800 
195,000 
459,000 
65,000 

287,000 

26,000 
96,600 
98,500 
66,000 
67,000 

204,000 
1,078,000 

912,000 
363,000 

1,051,000 

176,000 
1,045,000 
1,966,000 

410,000 
1,560,000 

91,000 
198,000 
462,000 
60,000 

360,000 

255,500 
285,000 

1,150,000 
170,000 
469,000 

222,000 
289,000 

1,621,000 
432,000 

1,180,000 

30,300 
94,000 

258,000 
81,000 
42,000 

197,000 
303,000 

1,707,000 
528,000 

1,408,000 

29,000 
95,000 
98,400 
64,300 
56,000 

218,000 
1,016,200 

903,600 
360,800 
867,000 

202,200 
1,040,000 
1,942,000 

414,500 
1,450,000 

96,800 
195,000 
459,000 
65,000 

287,000 

26,000 
96,600 
98,500 
66,000 
67,000 

204,000 
1,078,000 

912,000 
363,000 

1,051,000 

176,000 
1,045,000 
1,966,000 

410,000 
1,560,000 

91,000 
198,000 
462,000 
60,000 

360,000 

Co lombie -Br i t ann ique— 

255,500 
285,000 

1,150,000 
170,000 
469,000 

222,000 
289,000 

1,621,000 
432,000 

1,180,000 

30,300 
94,000 

258,000 
81,000 
42,000 

197,000 
303,000 

1,707,000 
528,000 

1,408,000 

29,000 
95,000 
98,400 
64,300 
56,000 

218,000 
1,016,200 

903,600 
360,800 
867,000 

202,200 
1,040,000 
1,942,000 

414,500 
1,450,000 

96,800 
195,000 
459,000 
65,000 

287,000 

26,000 
96,600 
98,500 
66,000 
67,000 

204,000 
1,078,000 

912,000 
363,000 

1,051,000 

176,000 
1,045,000 
1,966,000 

410,000 
1,560,000 

91,000 
198,000 
462,000 
60,000 

360,000 

Co lombie -Br i t ann ique— 

255,500 
285,000 

1,150,000 
170,000 
469,000 

222,000 
289,000 

1,621,000 
432,000 

1,180,000 

30,300 
94,000 

258,000 
81,000 
42,000 

31,000 
100,000 
277,000 

83,000 
47,000 

29,000 
95,000 
98,400 
64,300 
56,000 

218,000 
1,016,200 

903,600 
360,800 
867,000 

202,200 
1,040,000 
1,942,000 

414,500 
1,450,000 

96,800 
195,000 
459,000 
65,000 

287,000 

26,000 
96,600 
98,500 
66,000 
67,000 

204,000 
1,078,000 

912,000 
363,000 

1,051,000 

176,000 
1,045,000 
1,966,000 

410,000 
1,560,000 

91,000 
198,000 
462,000 
60,000 

360,000 

255,500 
285,000 

1,150,000 
170,000 
469,000 

222,000 
289,000 

1,621,000 
432,000 

1,180,000 

30,300 
94,000 

258,000 
81,000 
42,000 

31,000 
100,000 
277,000 

83,000 
47,000 

29,000 
95,000 
98,400 
64,300 
56,000 

218,000 
1,016,200 

903,600 
360,800 
867,000 

202,200 
1,040,000 
1,942,000 

414,500 
1,450,000 

96,800 
195,000 
459,000 
65,000 

287,000 

26,000 
96,600 
98,500 
66,000 
67,000 

204,000 
1,078,000 

912,000 
363,000 

1,051,000 

176,000 
1,045,000 
1,966,000 

410,000 
1,560,000 

91,000 
198,000 
462,000 
60,000 

360,000 

255,500 
285,000 

1,150,000 
170,000 
469,000 

222,000 
289,000 

1,621,000 
432,000 

1,180,000 

30,300 
94,000 

258,000 
81,000 
42,000 

31,000 
100,000 
277,000 

83,000 
47,000 

29,000 
95,000 
98,400 
64,300 
56,000 

218,000 
1,016,200 

903,600 
360,800 
867,000 

202,200 
1,040,000 
1,942,000 

414,500 
1,450,000 

96,800 
195,000 
459,000 
65,000 

287,000 

26,000 
96,600 
98,500 
66,000 
67,000 

204,000 
1,078,000 

912,000 
363,000 

1,051,000 

176,000 
1,045,000 
1,966,000 

410,000 
1,560,000 

91,000 
198,000 
462,000 
60,000 

360,000 

255,500 
285,000 

1,150,000 
170,000 
469,000 

222,000 
289,000 

1,621,000 
432,000 

1,180,000 

30,300 
94,000 

258,000 
81,000 
42,000 

31,000 
100,000 
277,000 

83,000 
47,000 

29,000 
95,000 
98,400 
64,300 
56,000 

218,000 
1,016,200 

903,600 
360,800 
867,000 

202,200 
1,040,000 
1,942,000 

414,500 
1,450,000 

96,800 
195,000 
459,000 
65,000 

287,000 

26,000 
96,600 
98,500 
66,000 
67,000 

204,000 
1,078,000 

912,000 
363,000 

1,051,000 

176,000 
1,045,000 
1,966,000 

410,000 
1,560,000 

91,000 
198,000 
462,000 
60,000 

360,000 

255,500 
285,000 

1,150,000 
170,000 
469,000 

222,000 
289,000 

1,621,000 
432,000 

1,180,000 

30,300 
94,000 

258,000 
81,000 
42,000 

31,000 
100,000 
277,000 

83,000 
47,000 

29,000 
95,000 
98,400 
64,300 
56,000 

218,000 
1,016,200 

903,600 
360,800 
867,000 

202,200 
1,040,000 
1,942,000 

414,500 
1,450,000 

96,800 
195,000 
459,000 
65,000 

287,000 

26,000 
96,600 
98,500 
66,000 
67,000 

204,000 
1,078,000 

912,000 
363,000 

1,051,000 

176,000 
1,045,000 
1,966,000 

410,000 
1,560,000 

91,000 
198,000 
462,000 
60,000 

360,000 

Ter r i to i res d u Yukon 1 — 

T o t a l -

255,500 
285,000 

1,150,000 
170,000 
469,000 

222,000 
289,000 

1,621,000 
432,000 

1,180,000 

30,300 
94,000 

258,000 
81,000 
42,000 

31,000 
100,000 
277,000 

83,000 
47,000 

29,000 
95,000 
98,400 
64,300 
56,000 

218,000 
1,016,200 

903,600 
360,800 
867,000 

202,200 
1,040,000 
1,942,000 

414,500 
1,450,000 

96,800 
195,000 
459,000 
65,000 

287,000 

26,000 
96,600 
98,500 
66,000 
67,000 

204,000 
1,078,000 

912,000 
363,000 

1,051,000 

176,000 
1,045,000 
1,966,000 

410,000 
1,560,000 

91,000 
198,000 
462,000 
60,000 

360,000 

Ter r i to i res d u Yukon 1 — 

T o t a l -

255,500 
285,000 

1,150,000 
170,000 
469,000 

222,000 
289,000 

1,621,000 
432,000 

1,180,000 

30,300 
94,000 

258,000 
81,000 
42,000 

Man i toba— 

29,000 
95,000 
98,400 
64,300 
56,000 

218,000 
1,016,200 

903,600 
360,800 
867,000 

202,200 
1,040,000 
1,942,000 

414,500 
1,450,000 

96,800 
195,000 
459,000 
65,000 

287,000 

26,000 
96,600 
98,500 
66,000 
67,000 

204,000 
1,078,000 

912,000 
363,000 

1,051,000 

176,000 
1,045,000 
1,966,000 

410,000 
1,560,000 

91,000 
198,000 
462,000 
60,000 

360,000 

Ter r i to i res d u Yukon 1 — 

T o t a l -
1,096,200 
3,146,300 
6,616,000 
1,721,300 
6,557,000 

993,300 

29,000 
95,000 
98,400 
64,300 
56,000 

218,000 
1,016,200 

903,600 
360,800 
867,000 

202,200 
1,040,000 
1,942,000 

414,500 
1,450,000 

96,800 
195,000 
459,000 
65,000 

287,000 

26,000 
96,600 
98,500 
66,000 
67,000 

204,000 
1,078,000 

912,000 
363,000 

1,051,000 

176,000 
1,045,000 
1,966,000 

410,000 
1,560,000 

91,000 
198,000 
462,000 
60,000 

360,000 

1,096,200 
3,146,300 
6,616,000 
1,721,300 
6,557,000 

3,833,000 

29,000 
95,000 
98,400 
64,300 
56,000 

218,000 
1,016,200 

903,600 
360,800 
867,000 

202,200 
1,040,000 
1,942,000 

414,500 
1,450,000 

96,800 
195,000 
459,000 
65,000 

287,000 

26,000 
96,600 
98,500 
66,000 
67,000 

204,000 
1,078,000 

912,000 
363,000 

1,051,000 

176,000 
1,045,000 
1,966,000 

410,000 
1,560,000 

91,000 
198,000 
462,000 
60,000 

360,000 

1,096,200 
3,146,300 
6,616,000 
1,721,300 
6,557,000 

6,731,000 

29,000 
95,000 
98,400 
64,300 
56,000 

218,000 
1,016,200 

903,600 
360,800 
867,000 

202,200 
1,040,000 
1,942,000 

414,500 
1,450,000 

96,800 
195,000 
459,000 
65,000 

287,000 

26,000 
96,600 
98,500 
66,000 
67,000 

204,000 
1,078,000 

912,000 
363,000 

1,051,000 

176,000 
1,045,000 
1,966,000 

410,000 
1,560,000 

91,000 
198,000 
462,000 
60,000 

360,000 

1,096,200 
3,146,300 
6,616,000 
1,721,300 
6,557,000 

1,801,400 

29,000 
95,000 
98,400 
64,300 
56,000 

218,000 
1,016,200 

903,600 
360,800 
867,000 

202,200 
1,040,000 
1,942,000 

414,500 
1,450,000 

96,800 
195,000 
459,000 
65,000 

287,000 

26,000 
96,600 
98,500 
66,000 
67,000 

204,000 
1,078,000 

912,000 
363,000 

1,051,000 

176,000 
1,045,000 
1,966,000 

410,000 
1,560,000 

91,000 
198,000 
462,000 
60,000 

360,000 Porcs 

1,096,200 
3,146,300 
6,616,000 
1,721,300 
6,557,000 5,141,000 

1 Les données relatives à Terre-Neuve et au Yukon ne sont pas disponibles, 
ans et plus, servant à la production laitière. 

2 Vaches et génisses de deus 

17.—Valeur moyenne par tête des bestiaux de ferme, par province, 1953-1954 

Province et espèce 1954 Province et espèce 1953 

Terre-Neuve 1 — 

î l e - d u - P r i n c e - É d o u a r d -
Chevaux 
Tous bovins 

Vaches laitières2  

Autres bovins 
Moutons 
Porcs 

Nouvelle-Ecosse— 
Chevaux 
Tous bovins 

Vaches laitières2 . . 
Autres bovins 

Moutons 
Porcs 

N o u v e a u - B r u n s w i c k -
Chevaux 
Tous bovins 

Vaches laitières2  

Autres bovins 
Moutons 
Porcs 

Q u é b e c -
Chevaux 
Tous bovins 

Vaches laitières2 . . 
Autres b o v i n s . . . . 

Moutons 
Porcs 

On ta r io— 
Chevaux 
Tous bovins 

Vaches laitières2. 
Autres bovins — 

Moutons 
Porcs 

103 
151 
73 
18 
31 

124 
109 
156 
73 
16 
27 

120 
108 
156 
62 
18 
30 

141 
112 
153 
65 
17 
31 

91 
133 
179 
109 
24 
32 

133 
60 
17 
39 

118 
92 

130 
61 
15 
34 

125 
48 
15 
34 

139 
93 

128 
53 
16 
35 

118 
162 

Mani toba— 
Chevaux 
Tous bovins 

Vaches laitières2 . . 
Autres b o v i n s . . . . 

Moutons 
Porcs 

S a s k a t c h e w a n — 
Chevaux 
Tous bovins 

Vaches laitières2 . . 
Autres bovins 

Moutons 
Porcs 

Alberta— 
Chevaux 
Tous bovins 

Vaches laitières2  

Autres bovins 
Moutons 
Porcs 

C o l o m b i e - B r i t a n n i q u e — 
Chevaux 
Tous bovins 

Vaches laitières2  

Autres bovins 
Moutons 
Porcs 

Terr i to i re d u Yukon 1 — 
Totaux— 

Chevaux 
T o u s bovins 

Vaches laitières2  

A u t r e s bovins 
M o u t o n s 
Porcs . 

55 
125 
176 
104 
19 
32 

45 
122 
166 
111 
18 
27 

51 
129 
190 
118 
19 
31 

81 
133 
188 
112 
22 
33 

80 
m 
m 
104 

20 
31 

54 
102 
136 
87 
17 

46 
102 
140 
92 
15 
31 

50 
107 
156 
68 

71 
109 
160 
91 

J9 
106 
1 « 
87 
18 

1 Les données relatives à Terre-Neuve et au 
ans et plus, servant à la production lai t ière. 

Yukon ne sont pas disponibles. 2 Vaches et génisses de deul 
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En vertu de la loi sur les viandes et conserves alimentaires, le ministère de l'Agriculture 
assure l'inspection de tous les bestiaux dans les établissements soumis à la loi. La statis
tique des inspections figure au tableau 18. Les abatages en gros locaux et les abatages 
particuliers des bouchers de détail et .des cultivateurs n'y figurent pas. En fait, l'industrie 
des abattoirs et conserveries s'est concentré dans un nombre relativement faible de grands 
établissements pour s'assurer un meilleur rendement. Les chiffres du tableau 18 sont 
donc passablement complets. L'industrie des abattoirs et conserveries est étudiée au 
chapitre XV dans le cadre de toutes les autres entreprises manufacturières. Elle compte 
normalement parmi les trois plus grandes industries manufacturières au Canada du point 
de vue de la valeur brute de la production, mais elle le doit à la valeur des produits bruts 
obtenus de l'agriculteur ou de l'éleveur plutôt qu'à celle qu'y ajoute la transformation 
industrielle. 

18.—Animaux abattus dans les établissements inspectés en 1939-1953 et chaque mois de 1954 

(Sans Terre-Neuve) 

Année Bœufs Veaux Moutons Porcs 
Année 

et 
mois 

Bœufs Veaux Moutons Porcs 

1939 
1940 

873,660 
890,919 

1,003,691 
970,415 

1,021,054 
1,354,121 
1,891,024 
1,668,441 
1,291,759 
1,489,883 
1,439,489 
1,284,683 
1,149,789 
1,237,630 
1,469,406 

679,117 
703,918 
727,829 
666,672 
594,087 
661,245 
787,626 
752,343 
665,311 
787,410 
766,277 
773,205 
583,718 
567,760 
740,723 

783,828 
765,165 
828,603 
825,368 
889,317 
959,169 

1,185,161 
1,213,235 

900,766 
768,943 
629,673 
521,089 
438,518 
512,966 
543,371 

3,623,645 
5,457,083 
6,280,345 
6,196,850 
7,168,525 
8,766,417 
5,681,629 
4,252,591 
4,452,816 
4,487,649 
4,098,609 
4,405,055 
4,488,007 
6,234,145 
4,611,312 

1954 
Janvier 132,866 

116,705 
146,139 
116,504 
126,752 
148,194 
127,729 
124,199 
165,587 
135,751 
150,620 
143,962 

41,904 
41,886 
90,587 

100,005 
93,682 
88,670 
66,300 
54,308 
75,780 
57,359 
60,729 
49,296 

31,769 
26,930 
27,332 
18,751 
11,363 
15,354 
35,109 
53,103 

100,924 
97,429 
92,075 
52,416 

350,621 
1941 

873,660 
890,919 

1,003,691 
970,415 

1,021,054 
1,354,121 
1,891,024 
1,668,441 
1,291,759 
1,489,883 
1,439,489 
1,284,683 
1,149,789 
1,237,630 
1,469,406 

679,117 
703,918 
727,829 
666,672 
594,087 
661,245 
787,626 
752,343 
665,311 
787,410 
766,277 
773,205 
583,718 
567,760 
740,723 

783,828 
765,165 
828,603 
825,368 
889,317 
959,169 

1,185,161 
1,213,235 

900,766 
768,943 
629,673 
521,089 
438,518 
512,966 
543,371 

3,623,645 
5,457,083 
6,280,345 
6,196,850 
7,168,525 
8,766,417 
5,681,629 
4,252,591 
4,452,816 
4,487,649 
4,098,609 
4,405,055 
4,488,007 
6,234,145 
4,611,312 

1954 
Janvier 132,866 

116,705 
146,139 
116,504 
126,752 
148,194 
127,729 
124,199 
165,587 
135,751 
150,620 
143,962 

41,904 
41,886 
90,587 

100,005 
93,682 
88,670 
66,300 
54,308 
75,780 
57,359 
60,729 
49,296 

31,769 
26,930 
27,332 
18,751 
11,363 
15,354 
35,109 
53,103 

100,924 
97,429 
92,075 
52,416 

357,429 
1942 

873,660 
890,919 

1,003,691 
970,415 

1,021,054 
1,354,121 
1,891,024 
1,668,441 
1,291,759 
1,489,883 
1,439,489 
1,284,683 
1,149,789 
1,237,630 
1,469,406 

679,117 
703,918 
727,829 
666,672 
594,087 
661,245 
787,626 
752,343 
665,311 
787,410 
766,277 
773,205 
583,718 
567,760 
740,723 

783,828 
765,165 
828,603 
825,368 
889,317 
959,169 

1,185,161 
1,213,235 

900,766 
768,943 
629,673 
521,089 
438,518 
512,966 
543,371 

3,623,645 
5,457,083 
6,280,345 
6,196,850 
7,168,525 
8,766,417 
5,681,629 
4,252,591 
4,452,816 
4,487,649 
4,098,609 
4,405,055 
4,488,007 
6,234,145 
4,611,312 

1954 
Janvier 132,866 

116,705 
146,139 
116,504 
126,752 
148,194 
127,729 
124,199 
165,587 
135,751 
150,620 
143,962 

41,904 
41,886 
90,587 

100,005 
93,682 
88,670 
66,300 
54,308 
75,780 
57,359 
60,729 
49,296 

31,769 
26,930 
27,332 
18,751 
11,363 
15,354 
35,109 
53,103 

100,924 
97,429 
92,075 
52,416 

443,896 
1943 

873,660 
890,919 

1,003,691 
970,415 

1,021,054 
1,354,121 
1,891,024 
1,668,441 
1,291,759 
1,489,883 
1,439,489 
1,284,683 
1,149,789 
1,237,630 
1,469,406 

679,117 
703,918 
727,829 
666,672 
594,087 
661,245 
787,626 
752,343 
665,311 
787,410 
766,277 
773,205 
583,718 
567,760 
740,723 

783,828 
765,165 
828,603 
825,368 
889,317 
959,169 

1,185,161 
1,213,235 

900,766 
768,943 
629,673 
521,089 
438,518 
512,966 
543,371 

3,623,645 
5,457,083 
6,280,345 
6,196,850 
7,168,525 
8,766,417 
5,681,629 
4,252,591 
4,452,816 
4,487,649 
4,098,609 
4,405,055 
4,488,007 
6,234,145 
4,611,312 

1954 
Janvier 132,866 

116,705 
146,139 
116,504 
126,752 
148,194 
127,729 
124,199 
165,587 
135,751 
150,620 
143,962 

41,904 
41,886 
90,587 

100,005 
93,682 
88,670 
66,300 
54,308 
75,780 
57,359 
60,729 
49,296 

31,769 
26,930 
27,332 
18,751 
11,363 
15,354 
35,109 
53,103 

100,924 
97,429 
92,075 
52,416 

363,591 
1944 

873,660 
890,919 

1,003,691 
970,415 

1,021,054 
1,354,121 
1,891,024 
1,668,441 
1,291,759 
1,489,883 
1,439,489 
1,284,683 
1,149,789 
1,237,630 
1,469,406 

679,117 
703,918 
727,829 
666,672 
594,087 
661,245 
787,626 
752,343 
665,311 
787,410 
766,277 
773,205 
583,718 
567,760 
740,723 

783,828 
765,165 
828,603 
825,368 
889,317 
959,169 

1,185,161 
1,213,235 

900,766 
768,943 
629,673 
521,089 
438,518 
512,966 
543,371 

3,623,645 
5,457,083 
6,280,345 
6,196,850 
7,168,525 
8,766,417 
5,681,629 
4,252,591 
4,452,816 
4,487,649 
4,098,609 
4,405,055 
4,488,007 
6,234,145 
4,611,312 

1954 
Janvier 132,866 

116,705 
146,139 
116,504 
126,752 
148,194 
127,729 
124,199 
165,587 
135,751 
150,620 
143,962 

41,904 
41,886 
90,587 

100,005 
93,682 
88,670 
66,300 
54,308 
75,780 
57,359 
60,729 
49,296 

31,769 
26,930 
27,332 
18,751 
11,363 
15,354 
35,109 
53,103 

100,924 
97,429 
92,075 
52,416 

350,751 
1945 

873,660 
890,919 

1,003,691 
970,415 

1,021,054 
1,354,121 
1,891,024 
1,668,441 
1,291,759 
1,489,883 
1,439,489 
1,284,683 
1,149,789 
1,237,630 
1,469,406 

679,117 
703,918 
727,829 
666,672 
594,087 
661,245 
787,626 
752,343 
665,311 
787,410 
766,277 
773,205 
583,718 
567,760 
740,723 

783,828 
765,165 
828,603 
825,368 
889,317 
959,169 

1,185,161 
1,213,235 

900,766 
768,943 
629,673 
521,089 
438,518 
512,966 
543,371 

3,623,645 
5,457,083 
6,280,345 
6,196,850 
7,168,525 
8,766,417 
5,681,629 
4,252,591 
4,452,816 
4,487,649 
4,098,609 
4,405,055 
4,488,007 
6,234,145 
4,611,312 

132,866 
116,705 
146,139 
116,504 
126,752 
148,194 
127,729 
124,199 
165,587 
135,751 
150,620 
143,962 

41,904 
41,886 
90,587 

100,005 
93,682 
88,670 
66,300 
54,308 
75,780 
57,359 
60,729 
49,296 

31,769 
26,930 
27,332 
18,751 
11,363 
15,354 
35,109 
53,103 

100,924 
97,429 
92,075 
52,416 

394,108 
1946 

873,660 
890,919 

1,003,691 
970,415 

1,021,054 
1,354,121 
1,891,024 
1,668,441 
1,291,759 
1,489,883 
1,439,489 
1,284,683 
1,149,789 
1,237,630 
1,469,406 

679,117 
703,918 
727,829 
666,672 
594,087 
661,245 
787,626 
752,343 
665,311 
787,410 
766,277 
773,205 
583,718 
567,760 
740,723 

783,828 
765,165 
828,603 
825,368 
889,317 
959,169 

1,185,161 
1,213,235 

900,766 
768,943 
629,673 
521,089 
438,518 
512,966 
543,371 

3,623,645 
5,457,083 
6,280,345 
6,196,850 
7,168,525 
8,766,417 
5,681,629 
4,252,591 
4,452,816 
4,487,649 
4,098,609 
4,405,055 
4,488,007 
6,234,145 
4,611,312 

Juillet 
Aoû t 
Septembre. . 
O c t o b r e . . . . 
Novembre . . 
Décembre . . 

132,866 
116,705 
146,139 
116,504 
126,752 
148,194 
127,729 
124,199 
165,587 
135,751 
150,620 
143,962 

41,904 
41,886 
90,587 

100,005 
93,682 
88,670 
66,300 
54,308 
75,780 
57,359 
60,729 
49,296 

31,769 
26,930 
27,332 
18,751 
11,363 
15,354 
35,109 
53,103 

100,924 
97,429 
92,075 
52,416 

284,602 
1947 

873,660 
890,919 

1,003,691 
970,415 

1,021,054 
1,354,121 
1,891,024 
1,668,441 
1,291,759 
1,489,883 
1,439,489 
1,284,683 
1,149,789 
1,237,630 
1,469,406 

679,117 
703,918 
727,829 
666,672 
594,087 
661,245 
787,626 
752,343 
665,311 
787,410 
766,277 
773,205 
583,718 
567,760 
740,723 

783,828 
765,165 
828,603 
825,368 
889,317 
959,169 

1,185,161 
1,213,235 

900,766 
768,943 
629,673 
521,089 
438,518 
512,966 
543,371 

3,623,645 
5,457,083 
6,280,345 
6,196,850 
7,168,525 
8,766,417 
5,681,629 
4,252,591 
4,452,816 
4,487,649 
4,098,609 
4,405,055 
4,488,007 
6,234,145 
4,611,312 

Juillet 
Aoû t 
Septembre. . 
O c t o b r e . . . . 
Novembre . . 
Décembre . . 

132,866 
116,705 
146,139 
116,504 
126,752 
148,194 
127,729 
124,199 
165,587 
135,751 
150,620 
143,962 

41,904 
41,886 
90,587 

100,005 
93,682 
88,670 
66,300 
54,308 
75,780 
57,359 
60,729 
49,296 

31,769 
26,930 
27,332 
18,751 
11,363 
15,354 
35,109 
53,103 

100,924 
97,429 
92,075 
52,416 

281,138 
1948 

873,660 
890,919 

1,003,691 
970,415 

1,021,054 
1,354,121 
1,891,024 
1,668,441 
1,291,759 
1,489,883 
1,439,489 
1,284,683 
1,149,789 
1,237,630 
1,469,406 

679,117 
703,918 
727,829 
666,672 
594,087 
661,245 
787,626 
752,343 
665,311 
787,410 
766,277 
773,205 
583,718 
567,760 
740,723 

783,828 
765,165 
828,603 
825,368 
889,317 
959,169 

1,185,161 
1,213,235 

900,766 
768,943 
629,673 
521,089 
438,518 
512,966 
543,371 

3,623,645 
5,457,083 
6,280,345 
6,196,850 
7,168,525 
8,766,417 
5,681,629 
4,252,591 
4,452,816 
4,487,649 
4,098,609 
4,405,055 
4,488,007 
6,234,145 
4,611,312 

Juillet 
Aoû t 
Septembre. . 
O c t o b r e . . . . 
Novembre . . 
Décembre . . 

132,866 
116,705 
146,139 
116,504 
126,752 
148,194 
127,729 
124,199 
165,587 
135,751 
150,620 
143,962 

41,904 
41,886 
90,587 

100,005 
93,682 
88,670 
66,300 
54,308 
75,780 
57,359 
60,729 
49,296 

31,769 
26,930 
27,332 
18,751 
11,363 
15,354 
35,109 
53,103 

100,924 
97,429 
92,075 
52,416 

433,849 
1949 

873,660 
890,919 

1,003,691 
970,415 

1,021,054 
1,354,121 
1,891,024 
1,668,441 
1,291,759 
1,489,883 
1,439,489 
1,284,683 
1,149,789 
1,237,630 
1,469,406 

679,117 
703,918 
727,829 
666,672 
594,087 
661,245 
787,626 
752,343 
665,311 
787,410 
766,277 
773,205 
583,718 
567,760 
740,723 

783,828 
765,165 
828,603 
825,368 
889,317 
959,169 

1,185,161 
1,213,235 

900,766 
768,943 
629,673 
521,089 
438,518 
512,966 
543,371 

3,623,645 
5,457,083 
6,280,345 
6,196,850 
7,168,525 
8,766,417 
5,681,629 
4,252,591 
4,452,816 
4,487,649 
4,098,609 
4,405,055 
4,488,007 
6,234,145 
4,611,312 

Juillet 
Aoû t 
Septembre. . 
O c t o b r e . . . . 
Novembre . . 
Décembre . . 

132,866 
116,705 
146,139 
116,504 
126,752 
148,194 
127,729 
124,199 
165,587 
135,751 
150,620 
143,962 

41,904 
41,886 
90,587 

100,005 
93,682 
88,670 
66,300 
54,308 
75,780 
57,359 
60,729 
49,296 

31,769 
26,930 
27,332 
18,751 
11,363 
15,354 
35,109 
53,103 

100,924 
97,429 
92,075 
52,416 

398,846 
1950 

873,660 
890,919 

1,003,691 
970,415 

1,021,054 
1,354,121 
1,891,024 
1,668,441 
1,291,759 
1,489,883 
1,439,489 
1,284,683 
1,149,789 
1,237,630 
1,469,406 

679,117 
703,918 
727,829 
666,672 
594,087 
661,245 
787,626 
752,343 
665,311 
787,410 
766,277 
773,205 
583,718 
567,760 
740,723 

783,828 
765,165 
828,603 
825,368 
889,317 
959,169 

1,185,161 
1,213,235 

900,766 
768,943 
629,673 
521,089 
438,518 
512,966 
543,371 

3,623,645 
5,457,083 
6,280,345 
6,196,850 
7,168,525 
8,766,417 
5,681,629 
4,252,591 
4,452,816 
4,487,649 
4,098,609 
4,405,055 
4,488,007 
6,234,145 
4,611,312 

Juillet 
Aoû t 
Septembre. . 
O c t o b r e . . . . 
Novembre . . 
Décembre . . 

132,866 
116,705 
146,139 
116,504 
126,752 
148,194 
127,729 
124,199 
165,587 
135,751 
150,620 
143,962 

41,904 
41,886 
90,587 

100,005 
93,682 
88,670 
66,300 
54,308 
75,780 
57,359 
60,729 
49,296 

31,769 
26,930 
27,332 
18,751 
11,363 
15,354 
35,109 
53,103 

100,924 
97,429 
92,075 
52,416 

476,376 
1951 

873,660 
890,919 

1,003,691 
970,415 

1,021,054 
1,354,121 
1,891,024 
1,668,441 
1,291,759 
1,489,883 
1,439,489 
1,284,683 
1,149,789 
1,237,630 
1,469,406 

679,117 
703,918 
727,829 
666,672 
594,087 
661,245 
787,626 
752,343 
665,311 
787,410 
766,277 
773,205 
583,718 
567,760 
740,723 

783,828 
765,165 
828,603 
825,368 
889,317 
959,169 

1,185,161 
1,213,235 

900,766 
768,943 
629,673 
521,089 
438,518 
512,966 
543,371 

3,623,645 
5,457,083 
6,280,345 
6,196,850 
7,168,525 
8,766,417 
5,681,629 
4,252,591 
4,452,816 
4,487,649 
4,098,609 
4,405,055 
4,488,007 
6,234,145 
4,611,312 

Juillet 
Aoû t 
Septembre. . 
O c t o b r e . . . . 
Novembre . . 
Décembre . . 

132,866 
116,705 
146,139 
116,504 
126,752 
148,194 
127,729 
124,199 
165,587 
135,751 
150,620 
143,962 

41,904 
41,886 
90,587 

100,005 
93,682 
88,670 
66,300 
54,308 
75,780 
57,359 
60,729 
49,296 

31,769 
26,930 
27,332 
18,751 
11,363 
15,354 
35,109 
53,103 

100,924 
97,429 
92,075 
52,416 544,007 

873,660 
890,919 

1,003,691 
970,415 

1,021,054 
1,354,121 
1,891,024 
1,668,441 
1,291,759 
1,489,883 
1,439,489 
1,284,683 
1,149,789 
1,237,630 
1,469,406 

679,117 
703,918 
727,829 
666,672 
594,087 
661,245 
787,626 
752,343 
665,311 
787,410 
766,277 
773,205 
583,718 
567,760 
740,723 

783,828 
765,165 
828,603 
825,368 
889,317 
959,169 

1,185,161 
1,213,235 

900,766 
768,943 
629,673 
521,089 
438,518 
512,966 
543,371 

3,623,645 
5,457,083 
6,280,345 
6,196,850 
7,168,525 
8,766,417 
5,681,629 
4,252,591 
4,452,816 
4,487,649 
4,098,609 
4,405,055 
4,488,007 
6,234,145 
4,611,312 

Juillet 
Aoû t 
Septembre. . 
O c t o b r e . . . . 
Novembre . . 
Décembre . . 

132,866 
116,705 
146,139 
116,504 
126,752 
148,194 
127,729 
124,199 
165,587 
135,751 
150,620 
143,962 

41,904 
41,886 
90,587 

100,005 
93,682 
88,670 
66,300 
54,308 
75,780 
57,359 
60,729 
49,296 

31,769 
26,930 
27,332 
18,751 
11,363 
15,354 
35,109 
53,103 

100,924 
97,429 
92,075 
52,416 

1953 

873,660 
890,919 

1,003,691 
970,415 

1,021,054 
1,354,121 
1,891,024 
1,668,441 
1,291,759 
1,489,883 
1,439,489 
1,284,683 
1,149,789 
1,237,630 
1,469,406 

679,117 
703,918 
727,829 
666,672 
594,087 
661,245 
787,626 
752,343 
665,311 
787,410 
766,277 
773,205 
583,718 
567,760 
740,723 

783,828 
765,165 
828,603 
825,368 
889,317 
959,169 

1,185,161 
1,213,235 

900,766 
768,943 
629,673 
521,089 
438,518 
512,966 
543,371 

3,623,645 
5,457,083 
6,280,345 
6,196,850 
7,168,525 
8,766,417 
5,681,629 
4,252,591 
4,452,816 
4,487,649 
4,098,609 
4,405,055 
4,488,007 
6,234,145 
4,611,312 Total.... 1,635,008 830,506 562,555 4,679,311 

873,660 
890,919 

1,003,691 
970,415 

1,021,054 
1,354,121 
1,891,024 
1,668,441 
1,291,759 
1,489,883 
1,439,489 
1,284,683 
1,149,789 
1,237,630 
1,469,406 

679,117 
703,918 
727,829 
666,672 
594,087 
661,245 
787,626 
752,343 
665,311 
787,410 
766,277 
773,205 
583,718 
567,760 
740,723 

783,828 
765,165 
828,603 
825,368 
889,317 
959,169 

1,185,161 
1,213,235 

900,766 
768,943 
629,673 
521,089 
438,518 
512,966 
543,371 

3,623,645 
5,457,083 
6,280,345 
6,196,850 
7,168,525 
8,766,417 
5,681,629 
4,252,591 
4,452,816 
4,487,649 
4,098,609 
4,405,055 
4,488,007 
6,234,145 
4,611,312 Total.... 1,635,008 830,506 562,555 4,679,311 

Laine.—Les besoins de laine au Canada sont amplement pourvus grâce aux impor
tations qui, en 1954, se sont chiffrées par 41,487,000 livres (laine en suint), et en 1953, 
par 63,088,000 livres. Les exportations ont été de 2,865,000 livres en 1954, contre 3,756,000 
en 1953. La consommation domestique apparente de laine indiquée au tableau 19 est 
calculée d'après la production, les exportations et les importations, mais il n'est pas tenu 
compte des changements dans les stocks, changements dont les chiffres ne sont pas dis
ponibles. La variation de l'utilisation de la laine d'une année à l'autre est donc, probable
ment, moins prononcée que ne l'indiquent ces chiffres. 

19.—Production et consommation apparente de laine, 1951-1951 

NOTA.—Les chiffres de 1951 sont basés sur les revisions apportées, d'après le recensement, aux chiffres de 1950. 
Les chiffres antérieurs ne sont pas fondés sur la même base. 

Détai l 1951 1952 1953 1954 

Laine tondue— 

Valeur totale de la tonte milliers de dollars 

7-5 
5,700 

74 
4,231 
1,182 
6,882 

73,238 

7-7 
6,378 

36 
2,265 
1,313 
7,691 

53,589 

7-4 
6,659 
38-5 

2,565 
1,962 
8,621 

67,953 

7-4 
6,810 
37-6 

2,561 

7-5 
5,700 

74 
4,231 
1,182 
6,882 

73,238 

7-7 
6,378 

36 
2,265 
1,313 
7,691 

53,589 

7-4 
6,659 
38-5 

2,565 
1,962 
8,621 

67,953 u u 

7-5 
5,700 

74 
4,231 
1,182 
6,882 

73,238 

7-7 
6,378 

36 
2,265 
1,313 
7,691 

53,589 

7-4 
6,659 
38-5 

2,565 
1,962 
8,621 

67,953 

7-5 
5,700 

74 
4,231 
1,182 
6,882 

73,238 

7-7 
6,378 

36 
2,265 
1,313 
7,691 

53,589 

7-4 
6,659 
38-5 

2,565 
1,962 
8,621 

67,953 
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Sous-section 5.—Industrie laitière 

Production de lait.—En 1954, la production de lait (16,883,621,000 livres) a accusé 
une augmentation de 434,942,000 livres au regard de l'année précédente. La proportion 
de la production totale affectée à la fabrication industrielle des produits laitiers est passée 
de 56-8 p. 100 en 1953 à 57-4 p. 100 en 1954, tandis que celle des ventes de lait nature a 
été de 30 -2 p. cent en 1953 et en 1954. La proportion de lait servant à tous usages dans les 
fermes (consommation, fabrication et nourriture des animaux) est tombée de 13-0 p 100 
en 1953 à 12-4 p. 100 en 1954. 

20.—Production et utilisation du lait, par province, 1951-1951, et total de 1959-1954 

Province et année 

Utilisé dans la fabrication 

A la 
ferme 

A la 
fabrique 

Autrement employé 

d e l a l t Consommé 
nature à l a ferme 

Donné 
aux 

animaux 

(milliers de livres) 

Terre-Neuve 

île-du-Prince-Édouard 1951 
1952 
1953 
1954 

Nouvelle-Ecosse 1951 
1952 
1953 
1954 

Nouveau-Brunswick 1951 
1952 
1953 
1954 

Québec. 1951 
1952 
1953 
1954 

Ontario 1951 
1952 
1953 
1954 

Manitoba 1951 
1952 
1953 
1954 

Saskatchewan 1951 
1952 
1953 
1954 

Alber ta 1951 
1952 
1953 
1954 

Colombie-Britannique 1951 
1952 
1953 
1954 

Total. .1990 
1951 
1952 
1953 
1954 

11,926 
10,179 
9,992 
8,448 

32,989 
29,508 
29,508 
24,266 

68,017 
51,316 
48,391 
42,471 

109,371 
118,474 
102,211 
90,394 

70,431 
47,104 
33,766 
31,777 

64,128 
54,475 
50,334 
46,777 

158,246 
146,882 
134,152 
126,266 

96,438 
80,894 
71,206 

17,080 
17,363 
15,795 
17,222 

640,839 
628,636 
556,195 
495,355 
456,487 

130,546 
123,730 
144,164 
159,820 

156,800 
152,771 
177,348 
179,107 

189,812 
187,692 
209,929 
229,304 

2,738,813 
2,965,640 
3,173,612 
3,411,494 

2,945,242 
3,070,685 
3,219,952 
3,275,386 

570,325 
600,088 
629,786 
629,657 

685,492 
682,186 
683,328 
657,732 

770,784 
747,952 
811,577 
815,156 

209,894 
231,182 
291,506 
326,115 

8,444,332 
8,397,708 
8,761,926 
9,341,202 
9,683,771 

27,079 
27,698 
27,666 
27,687 

151,246 
158,922 
167,365 
174,669 

135,903 
138,687 
143,883 
148,039 

1,713,162 
1,824,626 
1,909,880 
1,918,934 

1,597,820 
1,591,182 
1,654,224 
1,721,583 

200,879 
205,163 
212,687 
219,347 

214,165 
220,802 
233,832 
247,985 

226,263 
240,628 
257,908 
271,206 

351,993 
348,694 
359,710 
370,842 

4,545,490 
1,618,510 
4,756,402 
4,967,155 
5,100,292 

21,263 
20,498 
20,935 
20,240 

44,610 
47,160 
45,690 
49,030 

44,278 
43,970 
44,667 
45,880 

277,056 
278,024 
275,210 
276,200 

224,796 
223,728 
222,957 
223,900 

90,137 
88,932 
91,960 
97,470 

176,013 
169,734 
169,112 
169,700 

145,652 
138,123 
131,219 
132,400 

32,185 
34,165 
33,501 
33,380 

1,090,114 
1,055,990 
1,044,334 
1,035,251 
1,048,200 

6,608 
5,339 
5,519 
6,568 

14,176 
18,029 
17,595 
14,204 

11,564 
11,331 
9,420 
9,459 

121,508 
118,268 
116,096 
116,840 

211,981 
204,599 
186,134 
175,200 

50,976 
50,134 
55,345 
52,450 

81,803 
92,275 
98,785 
95,520 

87,380 
89,566 
96,272 
102,970 

23,141 
26,205 
24,550 
21,660 

601,575 
609,137 
615,746 
609,716 
594,871 
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21.—Valeur à la ferme de la production de lait, par province, 1951-1954, et total de 1950-1954 

Province e t année 

Valeur du lait utilisé 
dans la fabrication 

A la 
ferme 

A la 
fabrique 

Valeur du lait autrement 
employé 

Ventes 
de lait 
nature 

Consommé 
à la 

ferme 

Donné 
aux 

animaux 

(milliers de dollars) 

Terre-Neuve 

île-du-Prince-Édouard 1951 
1952 
1953 
1954 

Nouvelle-Ecosse 1951 
1952 
1953 
1954 

Nouveau-Brunswick 1951 
1952 
1953 
1954 

Québec 1951 
1952 
1953 
1954 

Ontario 1951 
1952 
1953 
1954 

Manitoba 1951 
1952 
1953 
1954 

Saskatchewan 1951 
1952 
1953 
1954 

Alberta 1951 
1952 
1953 
1954 

Colombie-Britannique.' 1951 
1952 
1953 
1954 

Total 1950 
1951 
1953 
1953 
1954 

316 
270 
260 
217 

845 
744 
744 
591 

1,800 
1,338 
1,261 
1,071 

2,894 
3,088 
2,621 
2,279 

1,894 
1,228 

1,642 
1,304 
1,205 
1,119 

3,985 
3,578 
3,268 
3,022 

2,346 
1,936 
1,704 
1,648 

437 
438 
392 
420 

14,714 
16,159 
13,934 
13,331 
11,195 

3,054 
2,740 
3,085 
3,330 

3,972 
3,720 
4,183 
4,088 

4,433 
4,094 
4,564 
4,853 

68,931 
68,774 
71,685 
77,049 

73,933 
69,150 
69,481 
69,820 

12,671 
12,331 
12,754 
12,678 

14,961 
13,899 
14,220 
13,472 

17,699 
16,342 
17,483 
17,321 

6,504 
6,681 
8,203 
9,020 

175,939 
300,158 
197,731 
305,658 
311,631 

1,040 
1,012 
1,016 

7,007 
7,491 
7,725 

5,888 
6,233 
6,442 
6,616 

64,254 
73,829 
76,662 
76,676 

62,746 
68,236 
70,496 
72,567 

7,062 
7,325 
7,914 
8,125 

7,513 
8,073 
9,018 
9,719 

9,134 
10,175 
11,077 
11,603 

16,041 
17,875 
18,827 
19,401 

165,535 
180,016 
199,793 
308,939 
313,448 

572 
531 
523 
502 

1,365 
1,391 
1,343 
1,402 

1,266 
1,205 
1,219 
1,225 

7,758 
7,423 
7,266 
7,292 

5,957 
5,638 
5,529 
5,441 

2,298 
2,125 
2,179 
2,300 

4,330 
3,904 
3,991 
3,937 

3,772 
3,315 
3,149 
3,178 

935 
34,900 
38,316 
36,441 
36,080 
36,313 

582 
527 
544 
577 

959 
1,031 
1,104 
978 

1,029 
965 
979 

1,011 

9,525 
9,993 
10,544 
11,001 

9,624 
9,326 
9,202 
8,774 

3,369 
3,331 
3,558 
3,472 

4,343 
4,410 
4,578 
4,371 

4,544 
4,216 
4,497 
4,879 

746 
810 
775 
761 

39,310 
34,721 
34,609 
35,781 
35,834 

Production de beurre, fromage et autres laitages.—La production de beurre 
au Canada en 1954 s'est établie à 334,343,000 livres, augmentation de 8,653,000 livres 
sur 1953. Le total de 1954 comprend 312,854,000 livres de beurre de fabrique, 19,508,000 
livres de beurre de ferme et 1,981,000 livres de beurre de petit lait. La production de 
beurre de fabrique était la plus haute enregistrée jusque là, surpassant le précédent sommet 
de 311,709,000 livres touché en 1943. 

La production de fromage de fabrique en 1954 est estimée à 91,665,000 livres, augmen
tation de 10-1 p. 100 sur l'estimation de 1953, mais elle demeure inférieure de 55-8 p. 100 
au niveau sans précédent de 207,431,000 livres atteint en 1942. Les exportations de 
fromage, de cheddar en majeure partie, ont été de 5 millions de livres en 1954 
contre 16,429,000 en 1953 et 135,409,000 en 1945. 

La fabrication globale de produits concentrés du lait a augmenté de 1953 à 1954, mais 
la production de crème glacée a baissé de quelque 165,000 gallons durant cette période. 
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22.—Production de beurre et de fromage, par province, 1951-1954, et total des années 1950-1954 

Province et année 

Terre-Neuve 

Ile-du-Prin ce-Edouard. 

Nouvelle-Ecosse 

Nouveau-Brunswick. 

Québec. 

Ontario. , 

Manitoba. , 

Saskatchewan. 

Alberta . 

Colombie-Britannique. . 

Total. 

.1951 
1952 
1953 
1954 

.1951 
1952 
1953 
1954 

.1951 
1952 
1953 
1954 

.1951 
1952 
1953 
1954 

.1951 
1952 
1953 
1954 

.1951 
1952 
1953 
1954 

.1951 
1952 
1953 
1954 

.1951 
1952 
1953 
1954 

.1951 
1952 
1953 
1954 

.1950 
1951 
1953 
1953 
1954 

Beurre 

Fabr ique | Fe rme | Pet i t lait | Total 

5,012 
4,886 
5,731 

5,080 
4,953 
6,079 
6,152 

6,767 

8,787 

91,363 
102,346 
112,179 
119,801 

67,137 
78,915 
82,657 
82,811 

22,277 
23,549 
24,992 
25,012 

27,903 
27,811 
27,782 
26,760 

28,960 
27,647 
30,009 
30,368 

2,666 
3,670 
5,366 
7,067 

261,464 
257,165 
380,746 
302,783 
312,854 

(milliers de livres) 

509 
435 
427 
361 

1,408 
1,261 
1,261 
1,037 

2,903 
2,193 
2,068 
1,815 

4,668 
5,063 
4,368 
3,863 

3,006 
2,013 
1,443 
1,358 

2,737 
2,328 
2,151 
1,999 

6,754 
6,277 
5,733 
5,396 

4,116 
3,457 
3,043 
2,943 

729 
742 
675 
736 

27,352 
26,830 
23,769 
21,169 
19,508 

173 
118 
103 
166 

1,791 
1,542 
1,609 
1,775 

28 
27 
21 
18 

2,203 
3,023 
1,713 
1,738 
1,981 

5,521 
5,321 
6,158 
6,674 

6,488 
6,214 
7,340 
7,189 

9,670 
9,162 
10,056 
10,602 

96,204 
107,527 
116,650 
123,830 

71,934 
82,470 
85,709 
85,944 

25,042 
25,904 
27,164 
27,029 

34,657 
34,088 
33,515 
32,156 

33,100 
31,128 
33,057 
33,316 

3,402 
4,414 
6,041 
7,803 

291,018 
386,018 
306,228 
325,690 
334,343 

1 Comprend le cheddar et d'autres fromages fabriqués avec du lait entier et de la crème. Ces "autres fromages 
sont compris dans les chiffres du Québec et de l 'Ontario, mais étant donné que moins de trois établissements ont 
fait rapport dans les autres provinces, les chiffres ne peuvent paraître que dans le total national. 

23.—Produits concentrés du lait, 1951-1954 

(Sans Terre-Neuve) 

Produit 1951 1952 1953 

340,547 
290,443 

19,541 
17,404 
13,159 

(milliers 

350,195 
305,715 

16,539 
16,035 
11,906 

de livres) 

323,320 340,547 
290,443 

19,541 
17,404 
13,159 

(milliers 

350,195 
305,715 

16,539 
16,035 
11,906 

272,009 
340,547 
290,443 

19,541 
17,404 
13,159 

(milliers 

350,195 
305,715 

16,539 
16,035 
11,906 

18,462 

340,547 
290,443 

19,541 
17,404 
13,159 

(milliers 

350,195 
305,715 

16,539 
16,035 
11,906 

18,744 

340,547 
290,443 

19,541 
17,404 
13,159 

(milliers 

350,195 
305,715 

16,539 
16,035 
11,906 14,105 

1954 

331,081 
280,350 
13,648 
18,819 
18,204 
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23.—Produits concentrés du lait, 1951-1951—fin 

Produit 

S o u s - p r o d u i t s concent rés d u lait1  

Lait écrémé condensé 
Lait écrémé évaporé 
Poudre de lait écrémé 
Lait de beurre condensé 
Poudre de lait de beurre 
Caséine 

Tota l général 
1 Comprend la lactose et la poudre de petit lait . 

95,315 
6,282 

10,323 
52,748 

4,107 
5,428 
6,678 

1952 1953 

435,763 

(milliers de livres) 

133,856 
4,741 
10,428 
88,229 
2,668 
6,606 
2,898 

473,051 

116,466 
4,037 
10,789 
82,914 
1,487 
6,565 
4,885 

439,786 

1954 

119,168 
3,928 
10,567 
83,332 
1,846 
6,653 
6,165 

450,189 

24.—Production de crème glacée, par province, 1951-1951 

Province 

Terre-Neuve 
île-du-P.-Édouard. 
Nouvelle-Ecosse... 
Nouveau-Bruns wick 
Québec 
Ontario 

1951 1952 1953 

(milliers de gallons) 

185 196 
1,578 1,478 

913 867 
5,227 5,702 
9,224 10,182 

175 
1,411 

850 
6,564 

10,698 

166 
1,388 

871 
6,414 

10,808 

Province 

Manitoba 
Saska tchewan . . . 
Alberta 
Col.-Britannique 

Total 

1952 1953 1954 

(milliers de gallons) 

1,719 
1,519 
2,109 
2,892 

35,366 

1,832 
1,748 
2,293 
2,964 

37,363 

1,782 
1,818 
2,453 
3,058 

28,809 

1,706 
1,748 
2,484 
3,057 

38,643 

Disparition domestique de laitages.—La consommation estimative de lait et de 
crème (exprimée en lait) nature en 1954 se chiffre par 4,647,661,000 de chopines, soit 110 
millions de plus qu'en 1953. La consommation quotidienne s'établit en moyenne à 0-86 
chopine par bouche en 1954. 

25.- Coi sommation estimative de lait et de crème (exprimée en lait), par province, 1951-1954, 
et total des années 1950-1954 

Quoti Quoti
Province et année Es t ima dienne Province et année Es t ima dienne 

t ive par 
personne 

t ive par 
personne 

(milliers (milliers 
de 

chopines) 
chopines de 

chopines) 
chopines 

1951 220,923 0-78 

Ile-du-Prince-Édouard... .1951 36,845 1-03 
1952 
1953 

223,210 
231,214 

0-76 
0-78 

1952 
1953 

36,717 
37,032 

0-97 
0-96 

1954 240,494 0-80 

1954 36,509 0-95 Saskatchewan .1951 297,483 0-98 

Nouvelle-Ecosse .1951 148,309 0-63 
1952 
1953 

297,606 
306,921 

0-96 
0-98 

1952 
1953 

156,058 
161,267 

0-65 
0-67 

1954 318,019 0-99 

1954 169,349 0-69 1951 
1952 

283,045 
288,009 

0'83 
0-81 

.1951 136,515 0-72 1953 295,651 0-81 
1952 
1953 

138.369 
142,816 

0-72 
0-73 

1954 306,566 0-81 

1954 146,882 0-74 Colombie-Britannique 1951 
1952 

289,626 
288,680 

0-68 
0-66 

..1951 1,502,963 1-02 1953 296-450 0-66 
1952 
1953 

1,587,528 
1,649,453 

1-04 
1-06 

1954 304,726 0-66 

1954 1,657,027 1-03 Total 1950 
1951 

4,263,976 
4,291,430 

0-87 
0-86 

..1951 1,375,721 0-82 1953 4,386,080 0 8 5 
1952 1,369,903 0-79 1953 4,537,512 0 8 6 
1953 
1954 

1,416,708 
1,468,089 

0-79 
0-80 

1954 4,647,661 0-86 
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La disparition domestique de beurre (de fabrique, de ferme et de petit lait) s'établit 
à près de 314,384,000 livres en 1954, comparativement à 308,689,000 livres en 1953. 

La disparition domestique de fromage (cheddar, refait et autres) a été d'environ 
95,134,000 livres en 1954, soit une moyenne de 6-26 livres par bouche. L'année précé
dente, la disparition moyenne par bouche avait été de 6-21 livres. 

La disparition domestique de produits concentrés de lait entier est passée de 20-77 
livres par bouche en 1953 à 20-53 livres en 1954. 

La disparition de tous laitages équivaut à environ 1,027 livres de lait par bouche en 
1954, contre 1,034 livres en 1953. 

26.—Disparition domestique de laitages, 1951-1954 

Produi t 
1951 1952 1953 1954 

Produi t 
Dispa
rition 

P a r 
bouche1 

Dispa
rition 

P a r 
bouche1 

Dispa
rition 

Par 
bouche1 

Dispa
rition 

Par 
bouche1 

Lait et crème nature 

milliers 
de livres 

5,535,915 
4,682,467 

181,801 
853,478 

297,307 
268,542 
26,830 

1,935 

79,896 
29,713 
39,551 
10,632 

279,032 
250,169 

10,712 
4,994 

91,531 
9,057 
6,087 

52,052 

6,920,566 
774,352 
649,125 

livres 

105-62 
343-09 

13-32 
62-53 

21-22 
19-17 
1-91 
0-14 

5 7 0 
2-12 
2-82 
0-76 

19 92 
17-86 
0-76 
0-36 

6-53 
0-65 
0-43 
3-72 

491 01 
55-28 
16 34 

milliers 
de livres 

5,658,011 
4,776,899 

186,461 
881,145 

300,106 
274,911 

23,770 
1,725 

84,129 
31,624 
41,178 
11,327 

293,012 
265,079 

11,017 
5,041 

81,670 
10,348 
4,836 

50,727 

6,989,135 
824,103 
702,987 

livres 

102-51 
339-85 

13-27 
62-69 

20-82 
19-05 

1-65 
0-12 

5-83 
2-19 
2-85 
0-79 

20-30 
18-37 
0-76 
0-35 

5-87 
0-72 
0-33 
3-52 

484-35 
57 13 
48-72 

milliers 
de livres 

5,853,391 
4,927,682 

196,476 
925,709 

308,689 
285,723 
21,169 

1,797 

91,669 
35,478 
44,291 
11,900 

306,096 
274,919 

12,835 
5,138 

91,551 
10,891 
4,108 

65,474 

7,181,273 
879,153 
733,424 

livres 

406-54 
342-25 

13-65 
64-29 

20-88 
19-33 
1-43 
0-12 

6-21 
2-40 
3-00 
0-81 

20-7J 
18-60 
0-87 
0-35 

6 1 0 
0-74 
0-28 
4-43 

485-81 
59-50 
49-62 

milliers 
de livres 

5,995,483 
5,058,969 

198,045 
936,514 

314,384 
292,936 

19,508 
1,940 

95,134 
37,798 
44,423 
12,913 

311,896 
276,130 

12,348 
5,210 

107,376 
12,739 
4,023 

71,768 

7,311,189 
915,579 
742,236 

livres 

405-18 
341-89 

milliers 
de livres 

5,535,915 
4,682,467 

181,801 
853,478 

297,307 
268,542 
26,830 

1,935 

79,896 
29,713 
39,551 
10,632 

279,032 
250,169 

10,712 
4,994 

91,531 
9,057 
6,087 

52,052 

6,920,566 
774,352 
649,125 

livres 

105-62 
343-09 

13-32 
62-53 

21-22 
19-17 
1-91 
0-14 

5 7 0 
2-12 
2-82 
0-76 

19 92 
17-86 
0-76 
0-36 

6-53 
0-65 
0-43 
3-72 

491 01 
55-28 
16 34 

milliers 
de livres 

5,658,011 
4,776,899 

186,461 
881,145 

300,106 
274,911 

23,770 
1,725 

84,129 
31,624 
41,178 
11,327 

293,012 
265,079 

11,017 
5,041 

81,670 
10,348 
4,836 

50,727 

6,989,135 
824,103 
702,987 

livres 

102-51 
339-85 

13-27 
62-69 

20-82 
19-05 

1-65 
0-12 

5-83 
2-19 
2-85 
0-79 

20-30 
18-37 
0-76 
0-35 

5-87 
0-72 
0-33 
3-52 

484-35 
57 13 
48-72 

milliers 
de livres 

5,853,391 
4,927,682 

196,476 
925,709 

308,689 
285,723 
21,169 

1,797 

91,669 
35,478 
44,291 
11,900 

306,096 
274,919 

12,835 
5,138 

91,551 
10,891 
4,108 

65,474 

7,181,273 
879,153 
733,424 

livres 

406-54 
342-25 

13-65 
64-29 

20-88 
19-33 
1-43 
0-12 

6-21 
2-40 
3-00 
0-81 

20-7J 
18-60 
0-87 
0-35 

6 1 0 
0-74 
0-28 
4-43 

485-81 
59-50 
49-62 

milliers 
de livres 

5,995,483 
5,058,969 

198,045 
936,514 

314,384 
292,936 

19,508 
1,940 

95,134 
37,798 
44,423 
12,913 

311,896 
276,130 

12,348 
5,210 

107,376 
12,739 
4,023 

71,768 

7,311,189 
915,579 
742,236 

13-38 

milliers 
de livres 

5,535,915 
4,682,467 

181,801 
853,478 

297,307 
268,542 
26,830 

1,935 

79,896 
29,713 
39,551 
10,632 

279,032 
250,169 

10,712 
4,994 

91,531 
9,057 
6,087 

52,052 

6,920,566 
774,352 
649,125 

livres 

105-62 
343-09 

13-32 
62-53 

21-22 
19-17 
1-91 
0-14 

5 7 0 
2-12 
2-82 
0-76 

19 92 
17-86 
0-76 
0-36 

6-53 
0-65 
0-43 
3-72 

491 01 
55-28 
16 34 

milliers 
de livres 

5,658,011 
4,776,899 

186,461 
881,145 

300,106 
274,911 

23,770 
1,725 

84,129 
31,624 
41,178 
11,327 

293,012 
265,079 

11,017 
5,041 

81,670 
10,348 
4,836 

50,727 

6,989,135 
824,103 
702,987 

livres 

102-51 
339-85 

13-27 
62-69 

20-82 
19-05 

1-65 
0-12 

5-83 
2-19 
2-85 
0-79 

20-30 
18-37 
0-76 
0-35 

5-87 
0-72 
0-33 
3-52 

484-35 
57 13 
48-72 

milliers 
de livres 

5,853,391 
4,927,682 

196,476 
925,709 

308,689 
285,723 
21,169 

1,797 

91,669 
35,478 
44,291 
11,900 

306,096 
274,919 

12,835 
5,138 

91,551 
10,891 
4,108 

65,474 

7,181,273 
879,153 
733,424 

livres 

406-54 
342-25 

13-65 
64-29 

20-88 
19-33 
1-43 
0-12 

6-21 
2-40 
3-00 
0-81 

20-7J 
18-60 
0-87 
0-35 

6 1 0 
0-74 
0-28 
4-43 

485-81 
59-50 
49-62 

milliers 
de livres 

5,995,483 
5,058,969 

198,045 
936,514 

314,384 
292,936 

19,508 
1,940 

95,134 
37,798 
44,423 
12,913 

311,896 
276,130 

12,348 
5,210 

107,376 
12,739 
4,023 

71,768 

7,311,189 
915,579 
742,236 

63-29 

milliers 
de livres 

5,535,915 
4,682,467 

181,801 
853,478 

297,307 
268,542 
26,830 

1,935 

79,896 
29,713 
39,551 
10,632 

279,032 
250,169 

10,712 
4,994 

91,531 
9,057 
6,087 

52,052 

6,920,566 
774,352 
649,125 

livres 

105-62 
343-09 

13-32 
62-53 

21-22 
19-17 
1-91 
0-14 

5 7 0 
2-12 
2-82 
0-76 

19 92 
17-86 
0-76 
0-36 

6-53 
0-65 
0-43 
3-72 

491 01 
55-28 
16 34 

milliers 
de livres 

5,658,011 
4,776,899 

186,461 
881,145 

300,106 
274,911 

23,770 
1,725 

84,129 
31,624 
41,178 
11,327 

293,012 
265,079 

11,017 
5,041 

81,670 
10,348 
4,836 

50,727 

6,989,135 
824,103 
702,987 

livres 

102-51 
339-85 

13-27 
62-69 

20-82 
19-05 

1-65 
0-12 

5-83 
2-19 
2-85 
0-79 

20-30 
18-37 
0-76 
0-35 

5-87 
0-72 
0-33 
3-52 

484-35 
57 13 
48-72 

milliers 
de livres 

5,853,391 
4,927,682 

196,476 
925,709 

308,689 
285,723 
21,169 

1,797 

91,669 
35,478 
44,291 
11,900 

306,096 
274,919 

12,835 
5,138 

91,551 
10,891 
4,108 

65,474 

7,181,273 
879,153 
733,424 

livres 

406-54 
342-25 

13-65 
64-29 

20-88 
19-33 
1-43 
0-12 

6-21 
2-40 
3-00 
0-81 

20-7J 
18-60 
0-87 
0-35 

6 1 0 
0-74 
0-28 
4-43 

485-81 
59-50 
49-62 

milliers 
de livres 

5,995,483 
5,058,969 

198,045 
936,514 

314,384 
292,936 

19,508 
1,940 

95,134 
37,798 
44,423 
12,913 

311,896 
276,130 

12,348 
5,210 

107,376 
12,739 
4,023 

71,768 

7,311,189 
915,579 
742,236 

30 69 

milliers 
de livres 

5,535,915 
4,682,467 

181,801 
853,478 

297,307 
268,542 
26,830 

1,935 

79,896 
29,713 
39,551 
10,632 

279,032 
250,169 

10,712 
4,994 

91,531 
9,057 
6,087 

52,052 

6,920,566 
774,352 
649,125 

livres 

105-62 
343-09 

13-32 
62-53 

21-22 
19-17 
1-91 
0-14 

5 7 0 
2-12 
2-82 
0-76 

19 92 
17-86 
0-76 
0-36 

6-53 
0-65 
0-43 
3-72 

491 01 
55-28 
16 34 

milliers 
de livres 

5,658,011 
4,776,899 

186,461 
881,145 

300,106 
274,911 

23,770 
1,725 

84,129 
31,624 
41,178 
11,327 

293,012 
265,079 

11,017 
5,041 

81,670 
10,348 
4,836 

50,727 

6,989,135 
824,103 
702,987 

livres 

102-51 
339-85 

13-27 
62-69 

20-82 
19-05 

1-65 
0-12 

5-83 
2-19 
2-85 
0-79 

20-30 
18-37 
0-76 
0-35 

5-87 
0-72 
0-33 
3-52 

484-35 
57 13 
48-72 

milliers 
de livres 

5,853,391 
4,927,682 

196,476 
925,709 

308,689 
285,723 
21,169 

1,797 

91,669 
35,478 
44,291 
11,900 

306,096 
274,919 

12,835 
5,138 

91,551 
10,891 
4,108 

65,474 

7,181,273 
879,153 
733,424 

livres 

406-54 
342-25 

13-65 
64-29 

20-88 
19-33 
1-43 
0-12 

6-21 
2-40 
3-00 
0-81 

20-7J 
18-60 
0-87 
0-35 

6 1 0 
0-74 
0-28 
4-43 

485-81 
59-50 
49-62 

milliers 
de livres 

5,995,483 
5,058,969 

198,045 
936,514 

314,384 
292,936 

19,508 
1,940 

95,134 
37,798 
44,423 
12,913 

311,896 
276,130 

12,348 
5,210 

107,376 
12,739 
4,023 

71,768 

7,311,189 
915,579 
742,236 

19-28 

milliers 
de livres 

5,535,915 
4,682,467 

181,801 
853,478 

297,307 
268,542 
26,830 

1,935 

79,896 
29,713 
39,551 
10,632 

279,032 
250,169 

10,712 
4,994 

91,531 
9,057 
6,087 

52,052 

6,920,566 
774,352 
649,125 

livres 

105-62 
343-09 

13-32 
62-53 

21-22 
19-17 
1-91 
0-14 

5 7 0 
2-12 
2-82 
0-76 

19 92 
17-86 
0-76 
0-36 

6-53 
0-65 
0-43 
3-72 

491 01 
55-28 
16 34 

milliers 
de livres 

5,658,011 
4,776,899 

186,461 
881,145 

300,106 
274,911 

23,770 
1,725 

84,129 
31,624 
41,178 
11,327 

293,012 
265,079 

11,017 
5,041 

81,670 
10,348 
4,836 

50,727 

6,989,135 
824,103 
702,987 

livres 

102-51 
339-85 

13-27 
62-69 

20-82 
19-05 

1-65 
0-12 

5-83 
2-19 
2-85 
0-79 

20-30 
18-37 
0-76 
0-35 

5-87 
0-72 
0-33 
3-52 

484-35 
57 13 
48-72 

milliers 
de livres 

5,853,391 
4,927,682 

196,476 
925,709 

308,689 
285,723 
21,169 

1,797 

91,669 
35,478 
44,291 
11,900 

306,096 
274,919 

12,835 
5,138 

91,551 
10,891 
4,108 

65,474 

7,181,273 
879,153 
733,424 

livres 

406-54 
342-25 

13-65 
64-29 

20-88 
19-33 
1-43 
0-12 

6-21 
2-40 
3-00 
0-81 

20-7J 
18-60 
0-87 
0-35 

6 1 0 
0-74 
0-28 
4-43 

485-81 
59-50 
49-62 

milliers 
de livres 

5,995,483 
5,058,969 

198,045 
936,514 

314,384 
292,936 

19,508 
1,940 

95,134 
37,798 
44,423 
12,913 

311,896 
276,130 

12,348 
5,210 

107,376 
12,739 
4,023 

71,768 

7,311,189 
915,579 
742,236 

1-28 

milliers 
de livres 

5,535,915 
4,682,467 

181,801 
853,478 

297,307 
268,542 
26,830 

1,935 

79,896 
29,713 
39,551 
10,632 

279,032 
250,169 

10,712 
4,994 

91,531 
9,057 
6,087 

52,052 

6,920,566 
774,352 
649,125 

livres 

105-62 
343-09 

13-32 
62-53 

21-22 
19-17 
1-91 
0-14 

5 7 0 
2-12 
2-82 
0-76 

19 92 
17-86 
0-76 
0-36 

6-53 
0-65 
0-43 
3-72 

491 01 
55-28 
16 34 

milliers 
de livres 

5,658,011 
4,776,899 

186,461 
881,145 

300,106 
274,911 

23,770 
1,725 

84,129 
31,624 
41,178 
11,327 

293,012 
265,079 

11,017 
5,041 

81,670 
10,348 
4,836 

50,727 

6,989,135 
824,103 
702,987 

livres 

102-51 
339-85 

13-27 
62-69 

20-82 
19-05 

1-65 
0-12 

5-83 
2-19 
2-85 
0-79 

20-30 
18-37 
0-76 
0-35 

5-87 
0-72 
0-33 
3-52 

484-35 
57 13 
48-72 

milliers 
de livres 

5,853,391 
4,927,682 

196,476 
925,709 

308,689 
285,723 
21,169 

1,797 

91,669 
35,478 
44,291 
11,900 

306,096 
274,919 

12,835 
5,138 

91,551 
10,891 
4,108 

65,474 

7,181,273 
879,153 
733,424 

livres 

406-54 
342-25 

13-65 
64-29 

20-88 
19-33 
1-43 
0-12 

6-21 
2-40 
3-00 
0-81 

20-7J 
18-60 
0-87 
0-35 

6 1 0 
0-74 
0-28 
4-43 

485-81 
59-50 
49-62 

milliers 
de livres 

5,995,483 
5,058,969 

198,045 
936,514 

314,384 
292,936 

19,508 
1,940 

95,134 
37,798 
44,423 
12,913 

311,896 
276,130 

12,348 
5,210 

107,376 
12,739 
4,023 

71,768 

7,311,189 
915,579 
742,236 

0-13 

milliers 
de livres 

5,535,915 
4,682,467 

181,801 
853,478 

297,307 
268,542 
26,830 

1,935 

79,896 
29,713 
39,551 
10,632 

279,032 
250,169 

10,712 
4,994 

91,531 
9,057 
6,087 

52,052 

6,920,566 
774,352 
649,125 

livres 

105-62 
343-09 

13-32 
62-53 

21-22 
19-17 
1-91 
0-14 

5 7 0 
2-12 
2-82 
0-76 

19 92 
17-86 
0-76 
0-36 

6-53 
0-65 
0-43 
3-72 

491 01 
55-28 
16 34 

milliers 
de livres 

5,658,011 
4,776,899 

186,461 
881,145 

300,106 
274,911 

23,770 
1,725 

84,129 
31,624 
41,178 
11,327 

293,012 
265,079 

11,017 
5,041 

81,670 
10,348 
4,836 

50,727 

6,989,135 
824,103 
702,987 

livres 

102-51 
339-85 

13-27 
62-69 

20-82 
19-05 

1-65 
0-12 

5-83 
2-19 
2-85 
0-79 

20-30 
18-37 
0-76 
0-35 

5-87 
0-72 
0-33 
3-52 

484-35 
57 13 
48-72 

milliers 
de livres 

5,853,391 
4,927,682 

196,476 
925,709 

308,689 
285,723 
21,169 

1,797 

91,669 
35,478 
44,291 
11,900 

306,096 
274,919 

12,835 
5,138 

91,551 
10,891 
4,108 

65,474 

7,181,273 
879,153 
733,424 

livres 

406-54 
342-25 

13-65 
64-29 

20-88 
19-33 
1-43 
0-12 

6-21 
2-40 
3-00 
0-81 

20-7J 
18-60 
0-87 
0-35 

6 1 0 
0-74 
0-28 
4-43 

485-81 
59-50 
49-62 

milliers 
de livres 

5,995,483 
5,058,969 

198,045 
936,514 

314,384 
292,936 

19,508 
1,940 

95,134 
37,798 
44,423 
12,913 

311,896 
276,130 

12,348 
5,210 

107,376 
12,739 
4,023 

71,768 

7,311,189 
915,579 
742,236 

6-36 

milliers 
de livres 

5,535,915 
4,682,467 

181,801 
853,478 

297,307 
268,542 
26,830 

1,935 

79,896 
29,713 
39,551 
10,632 

279,032 
250,169 

10,712 
4,994 

91,531 
9,057 
6,087 

52,052 

6,920,566 
774,352 
649,125 

livres 

105-62 
343-09 

13-32 
62-53 

21-22 
19-17 
1-91 
0-14 

5 7 0 
2-12 
2-82 
0-76 

19 92 
17-86 
0-76 
0-36 

6-53 
0-65 
0-43 
3-72 

491 01 
55-28 
16 34 

milliers 
de livres 

5,658,011 
4,776,899 

186,461 
881,145 

300,106 
274,911 

23,770 
1,725 

84,129 
31,624 
41,178 
11,327 

293,012 
265,079 

11,017 
5,041 

81,670 
10,348 
4,836 

50,727 

6,989,135 
824,103 
702,987 

livres 

102-51 
339-85 

13-27 
62-69 

20-82 
19-05 

1-65 
0-12 

5-83 
2-19 
2-85 
0-79 

20-30 
18-37 
0-76 
0-35 

5-87 
0-72 
0-33 
3-52 

484-35 
57 13 
48-72 

milliers 
de livres 

5,853,391 
4,927,682 

196,476 
925,709 

308,689 
285,723 
21,169 

1,797 

91,669 
35,478 
44,291 
11,900 

306,096 
274,919 

12,835 
5,138 

91,551 
10,891 
4,108 

65,474 

7,181,273 
879,153 
733,424 

livres 

406-54 
342-25 

13-65 
64-29 

20-88 
19-33 
1-43 
0-12 

6-21 
2-40 
3-00 
0-81 

20-7J 
18-60 
0-87 
0-35 

6 1 0 
0-74 
0-28 
4-43 

485-81 
59-50 
49-62 

milliers 
de livres 

5,995,483 
5,058,969 

198,045 
936,514 

314,384 
292,936 

19,508 
1,940 

95,134 
37,798 
44,423 
12,913 

311,896 
276,130 

12,348 
5,210 

107,376 
12,739 
4,023 

71,768 

7,311,189 
915,579 
742,236 

2-49 
Refait 

milliers 
de livres 

5,535,915 
4,682,467 

181,801 
853,478 

297,307 
268,542 
26,830 

1,935 

79,896 
29,713 
39,551 
10,632 

279,032 
250,169 

10,712 
4,994 

91,531 
9,057 
6,087 

52,052 

6,920,566 
774,352 
649,125 

livres 

105-62 
343-09 

13-32 
62-53 

21-22 
19-17 
1-91 
0-14 

5 7 0 
2-12 
2-82 
0-76 

19 92 
17-86 
0-76 
0-36 

6-53 
0-65 
0-43 
3-72 

491 01 
55-28 
16 34 

milliers 
de livres 

5,658,011 
4,776,899 

186,461 
881,145 

300,106 
274,911 

23,770 
1,725 

84,129 
31,624 
41,178 
11,327 

293,012 
265,079 

11,017 
5,041 

81,670 
10,348 
4,836 

50,727 

6,989,135 
824,103 
702,987 

livres 

102-51 
339-85 

13-27 
62-69 

20-82 
19-05 

1-65 
0-12 

5-83 
2-19 
2-85 
0-79 

20-30 
18-37 
0-76 
0-35 

5-87 
0-72 
0-33 
3-52 

484-35 
57 13 
48-72 

milliers 
de livres 

5,853,391 
4,927,682 

196,476 
925,709 

308,689 
285,723 
21,169 

1,797 

91,669 
35,478 
44,291 
11,900 

306,096 
274,919 

12,835 
5,138 

91,551 
10,891 
4,108 

65,474 

7,181,273 
879,153 
733,424 

livres 

406-54 
342-25 

13-65 
64-29 

20-88 
19-33 
1-43 
0-12 

6-21 
2-40 
3-00 
0-81 

20-7J 
18-60 
0-87 
0-35 

6 1 0 
0-74 
0-28 
4-43 

485-81 
59-50 
49-62 

milliers 
de livres 

5,995,483 
5,058,969 

198,045 
936,514 

314,384 
292,936 

19,508 
1,940 

95,134 
37,798 
44,423 
12,913 

311,896 
276,130 

12,348 
5,210 

107,376 
12,739 
4,023 

71,768 

7,311,189 
915,579 
742,236 

2-92 
0 85 

Produi t s concentrés de lait e n 
tier2  

milliers 
de livres 

5,535,915 
4,682,467 

181,801 
853,478 

297,307 
268,542 
26,830 

1,935 

79,896 
29,713 
39,551 
10,632 

279,032 
250,169 

10,712 
4,994 

91,531 
9,057 
6,087 

52,052 

6,920,566 
774,352 
649,125 

livres 

105-62 
343-09 

13-32 
62-53 

21-22 
19-17 
1-91 
0-14 

5 7 0 
2-12 
2-82 
0-76 

19 92 
17-86 
0-76 
0-36 

6-53 
0-65 
0-43 
3-72 

491 01 
55-28 
16 34 

milliers 
de livres 

5,658,011 
4,776,899 

186,461 
881,145 

300,106 
274,911 

23,770 
1,725 

84,129 
31,624 
41,178 
11,327 

293,012 
265,079 

11,017 
5,041 

81,670 
10,348 
4,836 

50,727 

6,989,135 
824,103 
702,987 

livres 

102-51 
339-85 

13-27 
62-69 

20-82 
19-05 

1-65 
0-12 

5-83 
2-19 
2-85 
0-79 

20-30 
18-37 
0-76 
0-35 

5-87 
0-72 
0-33 
3-52 

484-35 
57 13 
48-72 

milliers 
de livres 

5,853,391 
4,927,682 

196,476 
925,709 

308,689 
285,723 
21,169 

1,797 

91,669 
35,478 
44,291 
11,900 

306,096 
274,919 

12,835 
5,138 

91,551 
10,891 
4,108 

65,474 

7,181,273 
879,153 
733,424 

livres 

406-54 
342-25 

13-65 
64-29 

20-88 
19-33 
1-43 
0-12 

6-21 
2-40 
3-00 
0-81 

20-7J 
18-60 
0-87 
0-35 

6 1 0 
0-74 
0-28 
4-43 

485-81 
59-50 
49-62 

milliers 
de livres 

5,995,483 
5,058,969 

198,045 
936,514 

314,384 
292,936 

19,508 
1,940 

95,134 
37,798 
44,423 
12,913 

311,896 
276,130 

12,348 
5,210 

107,376 
12,739 
4,023 

71,768 

7,311,189 
915,579 
742,236 

20-53 
Evaporé 
Condensé 

milliers 
de livres 

5,535,915 
4,682,467 

181,801 
853,478 

297,307 
268,542 
26,830 

1,935 

79,896 
29,713 
39,551 
10,632 

279,032 
250,169 

10,712 
4,994 

91,531 
9,057 
6,087 

52,052 

6,920,566 
774,352 
649,125 

livres 

105-62 
343-09 

13-32 
62-53 

21-22 
19-17 
1-91 
0-14 

5 7 0 
2-12 
2-82 
0-76 

19 92 
17-86 
0-76 
0-36 

6-53 
0-65 
0-43 
3-72 

491 01 
55-28 
16 34 

milliers 
de livres 

5,658,011 
4,776,899 

186,461 
881,145 

300,106 
274,911 

23,770 
1,725 

84,129 
31,624 
41,178 
11,327 

293,012 
265,079 

11,017 
5,041 

81,670 
10,348 
4,836 

50,727 

6,989,135 
824,103 
702,987 

livres 

102-51 
339-85 

13-27 
62-69 

20-82 
19-05 

1-65 
0-12 

5-83 
2-19 
2-85 
0-79 

20-30 
18-37 
0-76 
0-35 

5-87 
0-72 
0-33 
3-52 

484-35 
57 13 
48-72 

milliers 
de livres 

5,853,391 
4,927,682 

196,476 
925,709 

308,689 
285,723 
21,169 

1,797 

91,669 
35,478 
44,291 
11,900 

306,096 
274,919 

12,835 
5,138 

91,551 
10,891 
4,108 

65,474 

7,181,273 
879,153 
733,424 

livres 

406-54 
342-25 

13-65 
64-29 

20-88 
19-33 
1-43 
0-12 

6-21 
2-40 
3-00 
0-81 

20-7J 
18-60 
0-87 
0-35 

6 1 0 
0-74 
0-28 
4-43 

485-81 
59-50 
49-62 

milliers 
de livres 

5,995,483 
5,058,969 

198,045 
936,514 

314,384 
292,936 

19,508 
1,940 

95,134 
37,798 
44,423 
12,913 

311,896 
276,130 

12,348 
5,210 

107,376 
12,739 
4,023 

71,768 

7,311,189 
915,579 
742,236 

18-17 
0-81 
0-34 

Sous -produi t s concentrés d u 
laitv 

Evaporé 

milliers 
de livres 

5,535,915 
4,682,467 

181,801 
853,478 

297,307 
268,542 
26,830 

1,935 

79,896 
29,713 
39,551 
10,632 

279,032 
250,169 

10,712 
4,994 

91,531 
9,057 
6,087 

52,052 

6,920,566 
774,352 
649,125 

livres 

105-62 
343-09 

13-32 
62-53 

21-22 
19-17 
1-91 
0-14 

5 7 0 
2-12 
2-82 
0-76 

19 92 
17-86 
0-76 
0-36 

6-53 
0-65 
0-43 
3-72 

491 01 
55-28 
16 34 

milliers 
de livres 

5,658,011 
4,776,899 

186,461 
881,145 

300,106 
274,911 

23,770 
1,725 

84,129 
31,624 
41,178 
11,327 

293,012 
265,079 

11,017 
5,041 

81,670 
10,348 
4,836 

50,727 

6,989,135 
824,103 
702,987 

livres 

102-51 
339-85 

13-27 
62-69 

20-82 
19-05 

1-65 
0-12 

5-83 
2-19 
2-85 
0-79 

20-30 
18-37 
0-76 
0-35 

5-87 
0-72 
0-33 
3-52 

484-35 
57 13 
48-72 

milliers 
de livres 

5,853,391 
4,927,682 

196,476 
925,709 

308,689 
285,723 
21,169 

1,797 

91,669 
35,478 
44,291 
11,900 

306,096 
274,919 

12,835 
5,138 

91,551 
10,891 
4,108 

65,474 

7,181,273 
879,153 
733,424 

livres 

406-54 
342-25 

13-65 
64-29 

20-88 
19-33 
1-43 
0-12 

6-21 
2-40 
3-00 
0-81 

20-7J 
18-60 
0-87 
0-35 

6 1 0 
0-74 
0-28 
4-43 

485-81 
59-50 
49-62 

milliers 
de livres 

5,995,483 
5,058,969 

198,045 
936,514 

314,384 
292,936 

19,508 
1,940 

95,134 
37,798 
44,423 
12,913 

311,896 
276,130 

12,348 
5,210 

107,376 
12,739 
4,023 

71,768 

7,311,189 
915,579 
742,236 

707 
0-84 
0-26 

En poudre 

Tous laitages exprimés en l a i t -
Beurre 

milliers 
de livres 

5,535,915 
4,682,467 

181,801 
853,478 

297,307 
268,542 
26,830 

1,935 

79,896 
29,713 
39,551 
10,632 

279,032 
250,169 

10,712 
4,994 

91,531 
9,057 
6,087 

52,052 

6,920,566 
774,352 
649,125 

livres 

105-62 
343-09 

13-32 
62-53 

21-22 
19-17 
1-91 
0-14 

5 7 0 
2-12 
2-82 
0-76 

19 92 
17-86 
0-76 
0-36 

6-53 
0-65 
0-43 
3-72 

491 01 
55-28 
16 34 

milliers 
de livres 

5,658,011 
4,776,899 

186,461 
881,145 

300,106 
274,911 

23,770 
1,725 

84,129 
31,624 
41,178 
11,327 

293,012 
265,079 

11,017 
5,041 

81,670 
10,348 
4,836 

50,727 

6,989,135 
824,103 
702,987 

livres 

102-51 
339-85 

13-27 
62-69 

20-82 
19-05 

1-65 
0-12 

5-83 
2-19 
2-85 
0-79 

20-30 
18-37 
0-76 
0-35 

5-87 
0-72 
0-33 
3-52 

484-35 
57 13 
48-72 

milliers 
de livres 

5,853,391 
4,927,682 

196,476 
925,709 

308,689 
285,723 
21,169 

1,797 

91,669 
35,478 
44,291 
11,900 

306,096 
274,919 

12,835 
5,138 

91,551 
10,891 
4,108 

65,474 

7,181,273 
879,153 
733,424 

livres 

406-54 
342-25 

13-65 
64-29 

20-88 
19-33 
1-43 
0-12 

6-21 
2-40 
3-00 
0-81 

20-7J 
18-60 
0-87 
0-35 

6 1 0 
0-74 
0-28 
4-43 

485-81 
59-50 
49-62 

milliers 
de livres 

5,995,483 
5,058,969 

198,045 
936,514 

314,384 
292,936 

19,508 
1,940 

95,134 
37,798 
44,423 
12,913 

311,896 
276,130 

12,348 
5,210 

107,376 
12,739 
4,023 

71,768 

7,311,189 
915,579 
742,236 

4-72 

48116 
60-86 

milliers 
de livres 

5,535,915 
4,682,467 

181,801 
853,478 

297,307 
268,542 
26,830 

1,935 

79,896 
29,713 
39,551 
10,632 

279,032 
250,169 

10,712 
4,994 

91,531 
9,057 
6,087 

52,052 

6,920,566 
774,352 
649,125 

livres 

105-62 
343-09 

13-32 
62-53 

21-22 
19-17 
1-91 
0-14 

5 7 0 
2-12 
2-82 
0-76 

19 92 
17-86 
0-76 
0-36 

6-53 
0-65 
0-43 
3-72 

491 01 
55-28 
16 34 

milliers 
de livres 

5,658,011 
4,776,899 

186,461 
881,145 

300,106 
274,911 

23,770 
1,725 

84,129 
31,624 
41,178 
11,327 

293,012 
265,079 

11,017 
5,041 

81,670 
10,348 
4,836 

50,727 

6,989,135 
824,103 
702,987 

livres 

102-51 
339-85 

13-27 
62-69 

20-82 
19-05 

1-65 
0-12 

5-83 
2-19 
2-85 
0-79 

20-30 
18-37 
0-76 
0-35 

5-87 
0-72 
0-33 
3-52 

484-35 
57 13 
48-72 

milliers 
de livres 

5,853,391 
4,927,682 

196,476 
925,709 

308,689 
285,723 
21,169 

1,797 

91,669 
35,478 
44,291 
11,900 

306,096 
274,919 

12,835 
5,138 

91,551 
10,891 
4,108 

65,474 

7,181,273 
879,153 
733,424 

livres 

406-54 
342-25 

13-65 
64-29 

20-88 
19-33 
1-43 
0-12 

6-21 
2-40 
3-00 
0-81 

20-7J 
18-60 
0-87 
0-35 

6 1 0 
0-74 
0-28 
4-43 

485-81 
59-50 
49-62 

milliers 
de livres 

5,995,483 
5,058,969 

198,045 
936,514 

314,384 
292,936 

19,508 
1,940 

95,134 
37,798 
44,423 
12,913 

311,896 
276,130 

12,348 
5,210 

107,376 
12,739 
4,023 

71,768 

7,311,189 
915,579 
742,236 48-85 

milliers 
de livres 

5,535,915 
4,682,467 

181,801 
853,478 

297,307 
268,542 
26,830 

1,935 

79,896 
29,713 
39,551 
10,632 

279,032 
250,169 

10,712 
4,994 

91,531 
9,057 
6,087 

52,052 

6,920,566 
774,352 
649,125 

livres 

105-62 
343-09 

13-32 
62-53 

21-22 
19-17 
1-91 
0-14 

5 7 0 
2-12 
2-82 
0-76 

19 92 
17-86 
0-76 
0-36 

6-53 
0-65 
0-43 
3-72 

491 01 
55-28 
16 34 

milliers 
de livres 

5,658,011 
4,776,899 

186,461 
881,145 

300,106 
274,911 

23,770 
1,725 

84,129 
31,624 
41,178 
11,327 

293,012 
265,079 

11,017 
5,041 

81,670 
10,348 
4,836 

50,727 

6,989,135 
824,103 
702,987 

livres 

102-51 
339-85 

13-27 
62-69 

20-82 
19-05 

1-65 
0-12 

5-83 
2-19 
2-85 
0-79 

20-30 
18-37 
0-76 
0-35 

5-87 
0-72 
0-33 
3-52 

484-35 
57 13 
48-72 

milliers 
de livres 

5,853,391 
4,927,682 

196,476 
925,709 

308,689 
285,723 
21,169 

1,797 

91,669 
35,478 
44,291 
11,900 

306,096 
274,919 

12,835 
5,138 

91,551 
10,891 
4,108 

65,474 

7,181,273 
879,153 
733,424 

livres 

406-54 
342-25 

13-65 
64-29 

20-88 
19-33 
1-43 
0-12 

6-21 
2-40 
3-00 
0-81 

20-7J 
18-60 
0-87 
0-35 

6 1 0 
0-74 
0-28 
4-43 

485-81 
59-50 
49-62 

milliers 
de livres 

5,995,483 
5,058,969 

198,045 
936,514 

314,384 
292,936 

19,508 
1,940 

95,134 
37,798 
44,423 
12,913 

311,896 
276,130 

12,348 
5,210 

107,376 
12,739 
4,023 

71,768 

7,311,189 
915,579 
742,236 

. 

11,336,231 1,033-82 14,650,901 1,025-75 15,135,220 1,03119 15,150,184 1,027-U 11,336,231 1,033-82 14,650,901 1,025-75 15,135,220 1,03119 15,150,184 

1 Comprend Terre-Neuve pour ce qui est des laitages fabriqués. 2 Comprend le lait malté, la poudre de 
crème et des produits inférieurs dont la teneur en gras est variable, qui ne figurent pas séparément au ™>™*Jj' 
3 Comprend les sous-produits du lait non énumérés séparément: lait de beurre condensé ou en poudre, sucre de lai, 
caséine et poudre de petit lait. 4 Les données par bouche s'appliquent à la fois aux quantités servant à la wnso-
mation humaine et à l'alimentation du bétail, étant donné qu'on ne peut les déterminer. 5 Comprend la ère 
glacée exprimée en lait. 
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Sous-section 6.—Volailles et œufs 
La statistique de la production et de la consommation de viande de volaille et d'ceufs 

paraît aux tableaux 27 à 29. 
27.—Nombre et valeur des volailles dans les fermes, par province, 1er juin 1952-1951 et totaux 

des années 1950-1951 

Poules et poulets Dindons Oies Canards Tota l 

Nombrel Valeur Nombrel Valeur Nombre! Valeur Nombrel Valeur Nombrel Valeur 

(en m lliers) 

Terre-Neuve1  .1951 74 202 2 12 3 2 76 219 
île-du-P.-Édouard. .1952 925 1,107 18 56 21 51 15 18 979 1,232 

1953 870 959 17 63 20 42 15 21 922 1,085 
1954 970 1,099 15 42 20 47 15 20 1,020 1,208 

Nouvelle-Ecosse.. .1952 1,480 2,200 28 88 4 12 3 4 1,515 2,304 
1953 1,530 2,358 25 88 4 12 3 5 1,562 2,463 
1954 1,670 2,447 30 92 4 10 3 4 1,707 2,553 

N.-Brunswick .1952 1,145 1,602 44 166 5 18 5 8 1,199 1,794 
1953 1,090 1,500 50 150 6 15 5 7 1,151 1,672 
1954 1,330 1,794 55 167 6 16 5 7 1,396 1,984 

.1952 9,875 13,657 440 1,471 13 33 49 66 10,377 15,227 
1953 9,800 13,164 375 1,078 14 36 53 92 10,242 14,370 
1954 10,859 13,767 460 1,312 15 43 56 90 11,390 15,212 

Ontario .1952 20,700 25,817 692 2,229 137 349 166 231 21,695 28,626 
1953 23,400 32,092 568 1,490 147 359 168 224 24,283 34,165 
1954 24,000 25,375 655 1,785 135 278 150 173 24,940 27,611 

Manitoba .1952 6,667 5,501 418 874 62 120 65 63 7,212 6,558 
1953 6,190 5,410 355 941 59 120 63 67 6,667 6,538 
1954 7,300 5,864 500 1,048 60 127 65 64 7,925 7,103 

Saskatchewan .1952 8,680 7,083 587 1,390 43 88 74 82 9,384 8,643 
1953 7,900 6,319 470 1,057 45 97 63 81 8,478 7,554 
1954 8,000 6,229 600 1,237 42 104 62 76 8,704 7,646 

Alberta .1952 8,420 7,886 640 1,776 80 186 95 133 9,235 9,981 
1953 8,280 7,323 530 1,215 78 177 91 104 8,979 8,819 
1954 9,350 8,035 650 1,561 70 154 110 126 10,180 9,876 

Col.-Britannique.. .1952 3,840 5,584 300 875 21 66 25 42 4,186 6,567 
1953 3,900 5,213 225 802 15 40 27 43 4,167 6,098 
1954 

.1950 

4,130 5,539 265 846 14 41 24 34 4,433 6,460 

Total 

1954 

.1950 61,469 65,767 2,559 8,385 369 964 489 689 64,886 57,805 
1951 64,615 77,942 2,529 7,607 353 995 435 616 65,934 87,162 
1952 61,532 70,435 3,167 8,925 386 923 495 645 65,782 80,932 
1953 62,960 74,338 2,615 6,884 388 898 488 644 66,451 82,564 
1951 67,609 50,149 3,230 8,090 366 820 490 594 71,695 59,653 

1 Données de recensement; estimations annuelles non disponibles. 

28.—Production, utilisation et valeur des œufs de ferme, par province, 1954 

Province 
Moyenne 
de pon
deuses1 

Pro
duction 

moyenne 
par 100 

pondeuses 

Ponte 
nette2 

Œufs 
vendus3 

Consom
més à 

la ferme 

Valeur 
la dou
zaine4 

Valeur 
totale, 
œufs 

vendus et 
consom

més 

milliers 

"505 
904 
660 

4,310 
10,448 
2,463 
2,719 
3,251 
1,896 

nombre 

17,948 
20,146 
17,809 
17,502 
17,896 
15,906 
14,515 
15,805 
17,855 

(milli 

7! 430 
14,947 
9,442 

62,071 
153,619 
32,066 
32,193 
41,886 
27,694 

ers de douz 

è,495 
13,388 
7,682 

49,916 
140,013 
28,320 
25,188 
33,695 
25,611 

aines) 

"935 
1,559 
1,760 

12,155 
13,606 
3,746 
7,005 
8,191 
2,083 

cents 

'32-0 
42-9 
45-1 
41-3 
38-4 
32-5 
30-9 
33-7 
41-8 

milliers 
de 

dollars 
milliers 

"505 
904 
660 

4,310 
10,448 
2,463 
2,719 
3,251 
1,896 

nombre 

17,948 
20,146 
17,809 
17,502 
17,896 
15,906 
14,515 
15,805 
17,855 

(milli 

7! 430 
14,947 
9,442 

62,071 
153,619 
32,066 
32,193 
41,886 
27,694 

ers de douz 

è,495 
13,388 
7,682 

49,916 
140,013 
28,320 
25,188 
33,695 
25,611 

aines) 

"935 
1,559 
1,760 

12,155 
13,606 
3,746 
7,005 
8,191 
2,083 

cents 

'32-0 
42-9 
45-1 
41-3 
38-4 
32-5 
30-9 
33-7 
41-8 

2,381 

milliers 

"505 
904 
660 

4,310 
10,448 
2,463 
2,719 
3,251 
1,896 

nombre 

17,948 
20,146 
17,809 
17,502 
17,896 
15,906 
14,515 
15,805 
17,855 

(milli 

7! 430 
14,947 
9,442 

62,071 
153,619 
32,066 
32,193 
41,886 
27,694 

ers de douz 

è,495 
13,388 
7,682 

49,916 
140,013 
28,320 
25,188 
33,695 
25,611 

aines) 

"935 
1,559 
1,760 

12,155 
13,606 
3,746 
7,005 
8,191 
2,083 

cents 

'32-0 
42-9 
45-1 
41-3 
38-4 
32-5 
30-9 
33-7 
41-8 

2,381 

milliers 

"505 
904 
660 

4,310 
10,448 
2,463 
2,719 
3,251 
1,896 

nombre 

17,948 
20,146 
17,809 
17,502 
17,896 
15,906 
14,515 
15,805 
17,855 

(milli 

7! 430 
14,947 
9,442 

62,071 
153,619 
32,066 
32,193 
41,886 
27,694 

ers de douz 

è,495 
13,388 
7,682 

49,916 
140,013 
28,320 
25,188 
33,695 
25,611 

aines) 

"935 
1,559 
1,760 

12,155 
13,606 
3,746 
7,005 
8,191 
2,083 

cents 

'32-0 
42-9 
45-1 
41-3 
38-4 
32-5 
30-9 
33-7 
41-8 

milliers 

"505 
904 
660 

4,310 
10,448 
2,463 
2,719 
3,251 
1,896 

nombre 

17,948 
20,146 
17,809 
17,502 
17,896 
15,906 
14,515 
15,805 
17,855 

(milli 

7! 430 
14,947 
9,442 

62,071 
153,619 
32,066 
32,193 
41,886 
27,694 

ers de douz 

è,495 
13,388 
7,682 

49,916 
140,013 
28,320 
25,188 
33,695 
25,611 

aines) 

"935 
1,559 
1,760 

12,155 
13,606 
3,746 
7,005 
8,191 
2,083 

cents 

'32-0 
42-9 
45-1 
41-3 
38-4 
32-5 
30-9 
33-7 
41-8 

25,605 

milliers 

"505 
904 
660 

4,310 
10,448 
2,463 
2,719 
3,251 
1,896 

nombre 

17,948 
20,146 
17,809 
17,502 
17,896 
15,906 
14,515 
15,805 
17,855 

(milli 

7! 430 
14,947 
9,442 

62,071 
153,619 
32,066 
32,193 
41,886 
27,694 

ers de douz 

è,495 
13,388 
7,682 

49,916 
140,013 
28,320 
25,188 
33,695 
25,611 

aines) 

"935 
1,559 
1,760 

12,155 
13,606 
3,746 
7,005 
8,191 
2,083 

cents 

'32-0 
42-9 
45-1 
41-3 
38-4 
32-5 
30-9 
33-7 
41-8 

59,027 
10,426 

milliers 

"505 
904 
660 

4,310 
10,448 
2,463 
2,719 
3,251 
1,896 

nombre 

17,948 
20,146 
17,809 
17,502 
17,896 
15,906 
14,515 
15,805 
17,855 

(milli 

7! 430 
14,947 
9,442 

62,071 
153,619 
32,066 
32,193 
41,886 
27,694 

ers de douz 

è,495 
13,388 
7,682 

49,916 
140,013 
28,320 
25,188 
33,695 
25,611 

aines) 

"935 
1,559 
1,760 

12,155 
13,606 
3,746 
7,005 
8,191 
2,083 

cents 

'32-0 
42-9 
45-1 
41-3 
38-4 
32-5 
30-9 
33-7 
41-8 

59,027 
10,426 

milliers 

"505 
904 
660 

4,310 
10,448 
2,463 
2,719 
3,251 
1,896 

nombre 

17,948 
20,146 
17,809 
17,502 
17,896 
15,906 
14,515 
15,805 
17,855 

(milli 

7! 430 
14,947 
9,442 

62,071 
153,619 
32,066 
32,193 
41,886 
27,694 

ers de douz 

è,495 
13,388 
7,682 

49,916 
140,013 
28,320 
25,188 
33,695 
25,611 

aines) 

"935 
1,559 
1,760 

12,155 
13,606 
3,746 
7,005 
8,191 
2,083 

cents 

'32-0 
42-9 
45-1 
41-3 
38-4 
32-5 
30-9 
33-7 
41-8 

9,933 

milliers 

"505 
904 
660 

4,310 
10,448 
2,463 
2,719 
3,251 
1,896 

nombre 

17,948 
20,146 
17,809 
17,502 
17,896 
15,906 
14,515 
15,805 
17,855 

(milli 

7! 430 
14,947 
9,442 

62,071 
153,619 
32,066 
32,193 
41,886 
27,694 

ers de douz 

è,495 
13,388 
7,682 

49,916 
140,013 
28,320 
25,188 
33,695 
25,611 

aines) 

"935 
1,559 
1,760 

12,155 
13,606 
3,746 
7,005 
8,191 
2,083 

cents 

'32-0 
42-9 
45-1 
41-3 
38-4 
32-5 
30-9 
33-7 
41-8 

14,100 

milliers 

"505 
904 
660 

4,310 
10,448 
2,463 
2,719 
3,251 
1,896 

nombre 

17,948 
20,146 
17,809 
17,502 
17,896 
15,906 
14,515 
15,805 
17,855 

(milli 

7! 430 
14,947 
9,442 

62,071 
153,619 
32,066 
32,193 
41,886 
27,694 

ers de douz 

è,495 
13,388 
7,682 

49,916 
140,013 
28,320 
25,188 
33,695 
25,611 

aines) 

"935 
1,559 
1,760 

12,155 
13,606 
3,746 
7,005 
8,191 
2,083 

cents 

'32-0 
42-9 
45-1 
41-3 
38-4 
32-5 
30-9 
33-7 
41-8 11 568 

milliers 

"505 
904 
660 

4,310 
10,448 
2,463 
2,719 
3,251 
1,896 

nombre 

17,948 
20,146 
17,809 
17,502 
17,896 
15,906 
14,515 
15,805 
17,855 

(milli 

7! 430 
14,947 
9,442 

62,071 
153,619 
32,066 
32,193 
41,886 
27,694 

ers de douz 

è,495 
13,388 
7,682 

49,916 
140,013 
28,320 
25,188 
33,695 
25,611 

aines) 

"935 
1,559 
1,760 

12,155 
13,606 
3,746 
7,005 
8,191 
2,083 

cents 

'32-0 
42-9 
45-1 
41-3 
38-4 
32-5 
30-9 
33-7 
41-8 

Total 27,156 17,264 381,348 330,308 51,040 35-5 143,505 27,156 17,264 381,348 330,308 51,040 35-5 143,505 

1 Poules et poulettes de six mois et plus. 2 Total des œufs pondus moins les pertes. 3 Y compris les 
œufs couvés. * Valeur moyenne à la ferme pour toutes fins. 
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29.—Production et disparition domestique de volaille et d'œufs, 1954 

Détai l 

Œufs 

Volaille 

Poules et poulets 

Dindons 

Oies 

Canards 

Production 
des 

fermes 

Autre 
production 

Production 
totale 

Approvi
sionnement 

total 

Dispa
rition 

domestique 

381,348 | 

406,691 

320,265 

79,108 

3,393 

3,925 

(milliers de douzaines) 

11,058 | 393,406 | 39! 

(milliers de livres) 

14,765 
12,333 

«1,456 
332,598 

462,355 
359,290 

2,259 81,367 94,532 

78 3,471 3,659 

95 4,020 4,874 

381,9491 

435,082 

342,623 

84,387 

3,514 

4,558 

Consom
mation par 

personne 

24-4 

livres 

286 

22-5 

5-6 

0-2 

0-3 

1 Y compris les œufs couvés. 

Sous-section 7.—Fruits 

La culture des fruits sur un pied commercial se confine surtout, au Canada, à certaines 
régions plutôt restreintes de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, du Québec, de l'On
tario et de la Colombie-Britannique. En Nouvelle-Ecosse, la production se concentre surtout 
dans la vallée de l'Annapolis, tandis qu'au Nouveau-Brunswick elle se limite à la vallée 
du Saint-Jean et au comté de Westmorland. Au Québec, on se livre à la fructiculture 
dans la région de Montréal, sur la côte nord, dans les Cantons de l'Est et dans la région 
de la ville de Québec. En Ontario, on cultive les fruits dans tous les contés attenant au 
Saint-Laurent et aux Grands lacs, jusqu'aussi à l'ouest que la baie Géorgienne, la région 
du Niagara étant la plus productive. La Colombie-Britannique compte quatre zones de 
fructiculture bien définies: la vallée de l'Okanagan, la vallée du Fraser, la région de Kootenay 
et des lacs Arrow et l'île de Vancouver. Le climat, ailleurs au pays, ne se prête guère à la 
culture des fruits sur un pied commercial. 

Les fraises sont cultivées à des fins commerciales dans toutes les provinces pour les
quelles sont dressées des données statistiques relatives aux fruits de verger, de même qu en 
île-du-Prince-Édouard. Toutefois, cette culture se pratique sur une superficie quelque 
peu plus vaste que celle des fruits de verger. En Nouvelle-Ecosse, par exemple, on cultive 
beaucoup de fraises dans le comté de Colchester et plus au nord, de même que dans [es 
régions productrices de pommes de la vallée de l'Annapolis. En Colombie-Britannique, 
la majeure partie des fraises sont cultivées dans la vallée du Fraser plutôt que dans la 
région de la vallée de l'Okanagan, où l'on se livre surtout à la culture des fruits de verger. 

Les framboises sont produites à des fins commerciales en Nouvelle-Ecosse, au Nouveau-
Brunswick et au Québec, mais le gros de la récolte vient de l'Ontario et de la Colombie-
Britannique. C'est dans la vallée du Fraser, en Colombie-Britannique, qu'il s'en produit 
le plus au pays. 

Les bleuets sauvages sont cueillis à des fins commerciales à Terre-Neuve, en ile-du-
Prince-Édouard, en Nouvelle-Ecosse, au Nouveau-Brunswick et au Québec. Cette 
culture est propre à certaines terres de ces régions. Les particuliers qui cueillent es 
bleuets peuvent entreprendre de brûler la terre de temps à autre en vue d'exterminer les 
insectes et d'ébrancher le terrain. On fait aussi la lutte aux insectes par vaporisation 
et l'on introduit des abeilles pour accroître la pollinisation. Une forte proportion de la 
récolte est congelée et exportée. Il se vend une certaine quantité de bleuets cueillis dans 
d'autres provinces, mais aucune donnée à ce sujet n'est disponible. Il y a aussi une certaine 
production de bleuets cultivés, particulièrement en Colombie-Britannique. 
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Un régime de commercialisation assure la distribution, aux quatre coins du pays, 
des fruits frais provenant des régions de production spécialisée et une très grande proportion 
des fruits d'essences à feuilles caduques consommés au Canada sont cultivés au pays. 
D'importantes quantités de pommes, de fraises et de bleuets sont exportées chaque année. 
Les Etats-Unis constituent le marché d'exportation le plus important pour les fruits 
canadiens. Les restrictions imposées aux importations par le Royaume-Uni y ont beaucoup 
réduit les exportations de fruits canadiens ces dernières années. 

Dans la plupart des régions productrices, en particulier dans la vallée de l'Annapolis 
(N.-É.), la péninsule du Niagara (Ont.) et la vallée de l'Okanagan (C.B.), la fructiculture 
constitue la principale forme d'agriculture et sa prospérité influe au plus haut point sur 
l'économie de ces régions. Les pommes et les petits fruits sont produits sur un pied commer
cial dans les quatre provinces mentionnées, mais les fruits tendres de verger et les grands 
vignobles ne se trouvent qu'en Ontario et en Colombie-Britannique. 

Des industries de mise en conserve et de transformation se sont établies dans les 
régions fructicoles. Quoique l'importance de l'industrie de la transformation varie avec 
les fruits, elle assure un précieux marché à une forte proportion de la plupart des récoltes de 
fruits. On exporte une certaine quantité de conserves. 

30.—Production commerciale estimative et valeur à la ferme des fruits, 1951-1954 

Variété de fruits 
et année 

Quan
t i té Poids Valeur 

Valeur 
moy
enne 
par 

unité de 
mesure1 

Variété de fruits 
e t année 

Quan
t i té Poids Valeur 

Valeur 
moy
enne 
par 

unité de 
mesure1 

Pommes— 
1951 

milliers 
de bois

seaux 

13,610 
12,049 
11,731 
15,109 

1,225 
1,303 
1,435 
1,270 

692 
896 
749 
728 

1,792 
2,917 
2,893 
2,421 

38 
243 
165 
158 

419 
505 
449 

milliers 
de 

livres 

612,450 
542,205 
527,895 
679,905 

61,250 
65,150 
71,750 
63,500 

34,600 
44,800 
37,450 
36,400 

89,600 
145,850 
144,650 
121,050 

1,900 
12,150 
8,250 
7,900 

20,950 
25,250 
22.450 

milliers 
de 

dollars 

13,893 
17,391 
17,578 
17,963 

2,238 
2,371 
2,653 
2,716 

865 
1,033 
1,252 
1,539 

4,004 
5,152 
5,543 
5,252 

116 
342 
425 
319 

2,263 
2,113 
2,658 
3,233 

% 

1-02 
1-44 
1-50 
1-19 

1-83 
1-82 
1-85 
2-14 

1-25 
1-15 
1-67 
2-11 

2-23 
1-77 
1-92 
2-17 

3-05 
1-41 
2-58 
2 0 2 

5-40 
4-18 
5-92 
6-31 

Fraises— 
1951 

milliers 
de bois

seaux 

26,204 
32,368 
28,036 
27,170 

11,772 
10,829 
13,359 
12,621 

milliers 
délivres 

883 
1,240 
1,687 
1,606 

88,602 
86,481 
80,533 
88,472 

25,582 
25,588 
18,973 
31,754 

milliers 
de 

livres 

32,755 
40,460 
38,084= 
36,064* 

14,715 
13,536 
19,149 ! 

18,045 ! 

883 
1,240 
1,687 
1,606 

88,602 
88,481 
80,533 
88,472 

25,582 
25,598 
18,973 
31,754 

milliers 
de 

dollars 

5,662 
6,077 
6,405 
6,904 

3,133 
2,565 
3,661 
3,236 

147 
158 
197 
207 

2,813 
3,052 
3,496 
3,896 

2,979 
3,377 
3,339 
3,409 

% 

0-22 
1952 « 

milliers 
de bois

seaux 

13,610 
12,049 
11,731 
15,109 

1,225 
1,303 
1,435 
1,270 

692 
896 
749 
728 

1,792 
2,917 
2,893 
2,421 

38 
243 
165 
158 

419 
505 
449 

milliers 
de 

livres 

612,450 
542,205 
527,895 
679,905 

61,250 
65,150 
71,750 
63,500 

34,600 
44,800 
37,450 
36,400 

89,600 
145,850 
144,650 
121,050 

1,900 
12,150 
8,250 
7,900 

20,950 
25,250 
22.450 

milliers 
de 

dollars 

13,893 
17,391 
17,578 
17,963 

2,238 
2,371 
2,653 
2,716 

865 
1,033 
1,252 
1,539 

4,004 
5,152 
5,543 
5,252 

116 
342 
425 
319 

2,263 
2,113 
2,658 
3,233 

% 

1-02 
1-44 
1-50 
1-19 

1-83 
1-82 
1-85 
2-14 

1-25 
1-15 
1-67 
2-11 

2-23 
1-77 
1-92 
2-17 

3-05 
1-41 
2-58 
2 0 2 

5-40 
4-18 
5-92 
6-31 

1952 

milliers 
de bois

seaux 

26,204 
32,368 
28,036 
27,170 

11,772 
10,829 
13,359 
12,621 

milliers 
délivres 

883 
1,240 
1,687 
1,606 

88,602 
86,481 
80,533 
88,472 

25,582 
25,588 
18,973 
31,754 

milliers 
de 

livres 

32,755 
40,460 
38,084= 
36,064* 

14,715 
13,536 
19,149 ! 

18,045 ! 

883 
1,240 
1,687 
1,606 

88,602 
88,481 
80,533 
88,472 

25,582 
25,598 
18,973 
31,754 

milliers 
de 

dollars 

5,662 
6,077 
6,405 
6,904 

3,133 
2,565 
3,661 
3,236 

147 
158 
197 
207 

2,813 
3,052 
3,496 
3,896 

2,979 
3,377 
3,339 
3,409 

0-19 
1953 

milliers 
de bois

seaux 

13,610 
12,049 
11,731 
15,109 

1,225 
1,303 
1,435 
1,270 

692 
896 
749 
728 

1,792 
2,917 
2,893 
2,421 

38 
243 
165 
158 

419 
505 
449 

milliers 
de 

livres 

612,450 
542,205 
527,895 
679,905 

61,250 
65,150 
71,750 
63,500 

34,600 
44,800 
37,450 
36,400 

89,600 
145,850 
144,650 
121,050 

1,900 
12,150 
8,250 
7,900 

20,950 
25,250 
22.450 

milliers 
de 

dollars 

13,893 
17,391 
17,578 
17,963 

2,238 
2,371 
2,653 
2,716 

865 
1,033 
1,252 
1,539 

4,004 
5,152 
5,543 
5,252 

116 
342 
425 
319 

2,263 
2,113 
2,658 
3,233 

% 

1-02 
1-44 
1-50 
1-19 

1-83 
1-82 
1-85 
2-14 

1-25 
1-15 
1-67 
2-11 

2-23 
1-77 
1-92 
2-17 

3-05 
1-41 
2-58 
2 0 2 

5-40 
4-18 
5-92 
6-31 

1953 

milliers 
de bois

seaux 

26,204 
32,368 
28,036 
27,170 

11,772 
10,829 
13,359 
12,621 

milliers 
délivres 

883 
1,240 
1,687 
1,606 

88,602 
86,481 
80,533 
88,472 

25,582 
25,588 
18,973 
31,754 

milliers 
de 

livres 

32,755 
40,460 
38,084= 
36,064* 

14,715 
13,536 
19,149 ! 

18,045 ! 

883 
1,240 
1,687 
1,606 

88,602 
88,481 
80,533 
88,472 

25,582 
25,598 
18,973 
31,754 

milliers 
de 

dollars 

5,662 
6,077 
6,405 
6,904 

3,133 
2,565 
3,661 
3,236 

147 
158 
197 
207 

2,813 
3,052 
3,496 
3,896 

2,979 
3,377 
3,339 
3,409 

1954 

milliers 
de bois

seaux 

13,610 
12,049 
11,731 
15,109 

1,225 
1,303 
1,435 
1,270 

692 
896 
749 
728 

1,792 
2,917 
2,893 
2,421 

38 
243 
165 
158 

419 
505 
449 

milliers 
de 

livres 

612,450 
542,205 
527,895 
679,905 

61,250 
65,150 
71,750 
63,500 

34,600 
44,800 
37,450 
36,400 

89,600 
145,850 
144,650 
121,050 

1,900 
12,150 
8,250 
7,900 

20,950 
25,250 
22.450 

milliers 
de 

dollars 

13,893 
17,391 
17,578 
17,963 

2,238 
2,371 
2,653 
2,716 

865 
1,033 
1,252 
1,539 

4,004 
5,152 
5,543 
5,252 

116 
342 
425 
319 

2,263 
2,113 
2,658 
3,233 

% 

1-02 
1-44 
1-50 
1-19 

1-83 
1-82 
1-85 
2-14 

1-25 
1-15 
1-67 
2-11 

2-23 
1-77 
1-92 
2-17 

3-05 
1-41 
2-58 
2 0 2 

5-40 
4-18 
5-92 
6-31 

1954 . . 

milliers 
de bois

seaux 

26,204 
32,368 
28,036 
27,170 

11,772 
10,829 
13,359 
12,621 

milliers 
délivres 

883 
1,240 
1,687 
1,606 

88,602 
86,481 
80,533 
88,472 

25,582 
25,588 
18,973 
31,754 

milliers 
de 

livres 

32,755 
40,460 
38,084= 
36,064* 

14,715 
13,536 
19,149 ! 

18,045 ! 

883 
1,240 
1,687 
1,606 

88,602 
88,481 
80,533 
88,472 

25,582 
25,598 
18,973 
31,754 

milliers 
de 

dollars 

5,662 
6,077 
6,405 
6,904 

3,133 
2,565 
3,661 
3,236 

147 
158 
197 
207 

2,813 
3,052 
3,496 
3,896 

2,979 
3,377 
3,339 
3,409 

0-23 

Poires— 
1951 

milliers 
de bois

seaux 

13,610 
12,049 
11,731 
15,109 

1,225 
1,303 
1,435 
1,270 

692 
896 
749 
728 

1,792 
2,917 
2,893 
2,421 

38 
243 
165 
158 

419 
505 
449 

milliers 
de 

livres 

612,450 
542,205 
527,895 
679,905 

61,250 
65,150 
71,750 
63,500 

34,600 
44,800 
37,450 
36,400 

89,600 
145,850 
144,650 
121,050 

1,900 
12,150 
8,250 
7,900 

20,950 
25,250 
22.450 

milliers 
de 

dollars 

13,893 
17,391 
17,578 
17,963 

2,238 
2,371 
2,653 
2,716 

865 
1,033 
1,252 
1,539 

4,004 
5,152 
5,543 
5,252 

116 
342 
425 
319 

2,263 
2,113 
2,658 
3,233 

% 

1-02 
1-44 
1-50 
1-19 

1-83 
1-82 
1-85 
2-14 

1-25 
1-15 
1-67 
2-11 

2-23 
1-77 
1-92 
2-17 

3-05 
1-41 
2-58 
2 0 2 

5-40 
4-18 
5-92 
6-31 

Framboises— 
1951 

milliers 
de bois

seaux 

26,204 
32,368 
28,036 
27,170 

11,772 
10,829 
13,359 
12,621 

milliers 
délivres 

883 
1,240 
1,687 
1,606 

88,602 
86,481 
80,533 
88,472 

25,582 
25,588 
18,973 
31,754 

milliers 
de 

livres 

32,755 
40,460 
38,084= 
36,064* 

14,715 
13,536 
19,149 ! 

18,045 ! 

883 
1,240 
1,687 
1,606 

88,602 
88,481 
80,533 
88,472 

25,582 
25,598 
18,973 
31,754 

milliers 
de 

dollars 

5,662 
6,077 
6,405 
6,904 

3,133 
2,565 
3,661 
3,236 

147 
158 
197 
207 

2,813 
3,052 
3,496 
3,896 

2,979 
3,377 
3,339 
3,409 

1952 

milliers 
de bois

seaux 

13,610 
12,049 
11,731 
15,109 

1,225 
1,303 
1,435 
1,270 

692 
896 
749 
728 

1,792 
2,917 
2,893 
2,421 

38 
243 
165 
158 

419 
505 
449 

milliers 
de 

livres 

612,450 
542,205 
527,895 
679,905 

61,250 
65,150 
71,750 
63,500 

34,600 
44,800 
37,450 
36,400 

89,600 
145,850 
144,650 
121,050 

1,900 
12,150 
8,250 
7,900 

20,950 
25,250 
22.450 

milliers 
de 

dollars 

13,893 
17,391 
17,578 
17,963 

2,238 
2,371 
2,653 
2,716 

865 
1,033 
1,252 
1,539 

4,004 
5,152 
5,543 
5,252 

116 
342 
425 
319 

2,263 
2,113 
2,658 
3,233 

% 

1-02 
1-44 
1-50 
1-19 

1-83 
1-82 
1-85 
2-14 

1-25 
1-15 
1-67 
2-11 

2-23 
1-77 
1-92 
2-17 

3-05 
1-41 
2-58 
2 0 2 

5-40 
4-18 
5-92 
6-31 

Framboises— 
1951 

milliers 
de bois

seaux 

26,204 
32,368 
28,036 
27,170 

11,772 
10,829 
13,359 
12,621 

milliers 
délivres 

883 
1,240 
1,687 
1,606 

88,602 
86,481 
80,533 
88,472 

25,582 
25,588 
18,973 
31,754 

milliers 
de 

livres 

32,755 
40,460 
38,084= 
36,064* 

14,715 
13,536 
19,149 ! 

18,045 ! 

883 
1,240 
1,687 
1,606 

88,602 
88,481 
80,533 
88,472 

25,582 
25,598 
18,973 
31,754 

milliers 
de 

dollars 

5,662 
6,077 
6,405 
6,904 

3,133 
2,565 
3,661 
3,236 

147 
158 
197 
207 

2,813 
3,052 
3,496 
3,896 

2,979 
3,377 
3,339 
3,409 

0-27 
1953 

milliers 
de bois

seaux 

13,610 
12,049 
11,731 
15,109 

1,225 
1,303 
1,435 
1,270 

692 
896 
749 
728 

1,792 
2,917 
2,893 
2,421 

38 
243 
165 
158 

419 
505 
449 

milliers 
de 

livres 

612,450 
542,205 
527,895 
679,905 

61,250 
65,150 
71,750 
63,500 

34,600 
44,800 
37,450 
36,400 

89,600 
145,850 
144,650 
121,050 

1,900 
12,150 
8,250 
7,900 

20,950 
25,250 
22.450 

milliers 
de 

dollars 

13,893 
17,391 
17,578 
17,963 

2,238 
2,371 
2,653 
2,716 

865 
1,033 
1,252 
1,539 

4,004 
5,152 
5,543 
5,252 

116 
342 
425 
319 

2,263 
2,113 
2,658 
3,233 

% 

1-02 
1-44 
1-50 
1-19 

1-83 
1-82 
1-85 
2-14 

1-25 
1-15 
1-67 
2-11 

2-23 
1-77 
1-92 
2-17 

3-05 
1-41 
2-58 
2 0 2 

5-40 
4-18 
5-92 
6-31 

1952 

milliers 
de bois

seaux 

26,204 
32,368 
28,036 
27,170 

11,772 
10,829 
13,359 
12,621 

milliers 
délivres 

883 
1,240 
1,687 
1,606 

88,602 
86,481 
80,533 
88,472 

25,582 
25,588 
18,973 
31,754 

milliers 
de 

livres 

32,755 
40,460 
38,084= 
36,064* 

14,715 
13,536 
19,149 ! 

18,045 ! 

883 
1,240 
1,687 
1,606 

88,602 
88,481 
80,533 
88,472 

25,582 
25,598 
18,973 
31,754 

milliers 
de 

dollars 

5,662 
6,077 
6,405 
6,904 

3,133 
2,565 
3,661 
3,236 

147 
158 
197 
207 

2,813 
3,052 
3,496 
3,896 

2,979 
3,377 
3,339 
3,409 

0-24 
1954 

milliers 
de bois

seaux 

13,610 
12,049 
11,731 
15,109 

1,225 
1,303 
1,435 
1,270 

692 
896 
749 
728 

1,792 
2,917 
2,893 
2,421 

38 
243 
165 
158 

419 
505 
449 

milliers 
de 

livres 

612,450 
542,205 
527,895 
679,905 

61,250 
65,150 
71,750 
63,500 

34,600 
44,800 
37,450 
36,400 

89,600 
145,850 
144,650 
121,050 

1,900 
12,150 
8,250 
7,900 

20,950 
25,250 
22.450 

milliers 
de 

dollars 

13,893 
17,391 
17,578 
17,963 

2,238 
2,371 
2,653 
2,716 

865 
1,033 
1,252 
1,539 

4,004 
5,152 
5,543 
5,252 

116 
342 
425 
319 

2,263 
2,113 
2,658 
3,233 

% 

1-02 
1-44 
1-50 
1-19 

1-83 
1-82 
1-85 
2-14 

1-25 
1-15 
1-67 
2-11 

2-23 
1-77 
1-92 
2-17 

3-05 
1-41 
2-58 
2 0 2 

5-40 
4-18 
5-92 
6-31 

1953 

milliers 
de bois

seaux 

26,204 
32,368 
28,036 
27,170 

11,772 
10,829 
13,359 
12,621 

milliers 
délivres 

883 
1,240 
1,687 
1,606 

88,602 
86,481 
80,533 
88,472 

25,582 
25,588 
18,973 
31,754 

milliers 
de 

livres 

32,755 
40,460 
38,084= 
36,064* 

14,715 
13,536 
19,149 ! 

18,045 ! 

883 
1,240 
1,687 
1,606 

88,602 
88,481 
80,533 
88,472 

25,582 
25,598 
18,973 
31,754 

milliers 
de 

dollars 

5,662 
6,077 
6,405 
6,904 

3,133 
2,565 
3,661 
3,236 

147 
158 
197 
207 

2,813 
3,052 
3,496 
3,896 

2,979 
3,377 
3,339 
3,409 

0-27 

milliers 
de bois

seaux 

13,610 
12,049 
11,731 
15,109 

1,225 
1,303 
1,435 
1,270 

692 
896 
749 
728 

1,792 
2,917 
2,893 
2,421 

38 
243 
165 
158 

419 
505 
449 

milliers 
de 

livres 

612,450 
542,205 
527,895 
679,905 

61,250 
65,150 
71,750 
63,500 

34,600 
44,800 
37,450 
36,400 

89,600 
145,850 
144,650 
121,050 

1,900 
12,150 
8,250 
7,900 

20,950 
25,250 
22.450 

milliers 
de 

dollars 

13,893 
17,391 
17,578 
17,963 

2,238 
2,371 
2,653 
2,716 

865 
1,033 
1,252 
1,539 

4,004 
5,152 
5,543 
5,252 

116 
342 
425 
319 

2,263 
2,113 
2,658 
3,233 

% 

1-02 
1-44 
1-50 
1-19 

1-83 
1-82 
1-85 
2-14 

1-25 
1-15 
1-67 
2-11 

2-23 
1-77 
1-92 
2-17 

3-05 
1-41 
2-58 
2 0 2 

5-40 
4-18 
5-92 
6-31 

1954 

milliers 
de bois

seaux 

26,204 
32,368 
28,036 
27,170 

11,772 
10,829 
13,359 
12,621 

milliers 
délivres 

883 
1,240 
1,687 
1,606 

88,602 
86,481 
80,533 
88,472 

25,582 
25,588 
18,973 
31,754 

milliers 
de 

livres 

32,755 
40,460 
38,084= 
36,064* 

14,715 
13,536 
19,149 ! 

18,045 ! 

883 
1,240 
1,687 
1,606 

88,602 
88,481 
80,533 
88,472 

25,582 
25,598 
18,973 
31,754 

milliers 
de 

dollars 

5,662 
6,077 
6,405 
6,904 

3,133 
2,565 
3,661 
3,236 

147 
158 
197 
207 

2,813 
3,052 
3,496 
3,896 

2,979 
3,377 
3,339 
3,409 

0-26 
Prunes et pruneaux— 

1951 

milliers 
de bois

seaux 

13,610 
12,049 
11,731 
15,109 

1,225 
1,303 
1,435 
1,270 

692 
896 
749 
728 

1,792 
2,917 
2,893 
2,421 

38 
243 
165 
158 

419 
505 
449 

milliers 
de 

livres 

612,450 
542,205 
527,895 
679,905 

61,250 
65,150 
71,750 
63,500 

34,600 
44,800 
37,450 
36,400 

89,600 
145,850 
144,650 
121,050 

1,900 
12,150 
8,250 
7,900 

20,950 
25,250 
22.450 

milliers 
de 

dollars 

13,893 
17,391 
17,578 
17,963 

2,238 
2,371 
2,653 
2,716 

865 
1,033 
1,252 
1,539 

4,004 
5,152 
5,543 
5,252 

116 
342 
425 
319 

2,263 
2,113 
2,658 
3,233 

% 

1-02 
1-44 
1-50 
1-19 

1-83 
1-82 
1-85 
2-14 

1-25 
1-15 
1-67 
2-11 

2-23 
1-77 
1-92 
2-17 

3-05 
1-41 
2-58 
2 0 2 

5-40 
4-18 
5-92 
6-31 

Mûres de Logan— 
1951 

milliers 
de bois

seaux 

26,204 
32,368 
28,036 
27,170 

11,772 
10,829 
13,359 
12,621 

milliers 
délivres 

883 
1,240 
1,687 
1,606 

88,602 
86,481 
80,533 
88,472 

25,582 
25,588 
18,973 
31,754 

milliers 
de 

livres 

32,755 
40,460 
38,084= 
36,064* 

14,715 
13,536 
19,149 ! 

18,045 ! 

883 
1,240 
1,687 
1,606 

88,602 
88,481 
80,533 
88,472 

25,582 
25,598 
18,973 
31,754 

milliers 
de 

dollars 

5,662 
6,077 
6,405 
6,904 

3,133 
2,565 
3,661 
3,236 

147 
158 
197 
207 

2,813 
3,052 
3,496 
3,896 

2,979 
3,377 
3,339 
3,409 

1952 

milliers 
de bois

seaux 

13,610 
12,049 
11,731 
15,109 

1,225 
1,303 
1,435 
1,270 

692 
896 
749 
728 

1,792 
2,917 
2,893 
2,421 

38 
243 
165 
158 

419 
505 
449 

milliers 
de 

livres 

612,450 
542,205 
527,895 
679,905 

61,250 
65,150 
71,750 
63,500 

34,600 
44,800 
37,450 
36,400 

89,600 
145,850 
144,650 
121,050 

1,900 
12,150 
8,250 
7,900 

20,950 
25,250 
22.450 

milliers 
de 

dollars 

13,893 
17,391 
17,578 
17,963 

2,238 
2,371 
2,653 
2,716 

865 
1,033 
1,252 
1,539 

4,004 
5,152 
5,543 
5,252 

116 
342 
425 
319 

2,263 
2,113 
2,658 
3,233 

% 

1-02 
1-44 
1-50 
1-19 

1-83 
1-82 
1-85 
2-14 

1-25 
1-15 
1-67 
2-11 

2-23 
1-77 
1-92 
2-17 

3-05 
1-41 
2-58 
2 0 2 

5-40 
4-18 
5-92 
6-31 

Mûres de Logan— 
1951 

milliers 
de bois

seaux 

26,204 
32,368 
28,036 
27,170 

11,772 
10,829 
13,359 
12,621 

milliers 
délivres 

883 
1,240 
1,687 
1,606 

88,602 
86,481 
80,533 
88,472 

25,582 
25,588 
18,973 
31,754 

milliers 
de 

livres 

32,755 
40,460 
38,084= 
36,064* 

14,715 
13,536 
19,149 ! 

18,045 ! 

883 
1,240 
1,687 
1,606 

88,602 
88,481 
80,533 
88,472 

25,582 
25,598 
18,973 
31,754 

milliers 
de 

dollars 

5,662 
6,077 
6,405 
6,904 

3,133 
2,565 
3,661 
3,236 

147 
158 
197 
207 

2,813 
3,052 
3,496 
3,896 

2,979 
3,377 
3,339 
3,409 

1953 

milliers 
de bois

seaux 

13,610 
12,049 
11,731 
15,109 

1,225 
1,303 
1,435 
1,270 

692 
896 
749 
728 

1,792 
2,917 
2,893 
2,421 

38 
243 
165 
158 

419 
505 
449 

milliers 
de 

livres 

612,450 
542,205 
527,895 
679,905 

61,250 
65,150 
71,750 
63,500 

34,600 
44,800 
37,450 
36,400 

89,600 
145,850 
144,650 
121,050 

1,900 
12,150 
8,250 
7,900 

20,950 
25,250 
22.450 

milliers 
de 

dollars 

13,893 
17,391 
17,578 
17,963 

2,238 
2,371 
2,653 
2,716 

865 
1,033 
1,252 
1,539 

4,004 
5,152 
5,543 
5,252 

116 
342 
425 
319 

2,263 
2,113 
2,658 
3,233 

% 

1-02 
1-44 
1-50 
1-19 

1-83 
1-82 
1-85 
2-14 

1-25 
1-15 
1-67 
2-11 

2-23 
1-77 
1-92 
2-17 

3-05 
1-41 
2-58 
2 0 2 

5-40 
4-18 
5-92 
6-31 

Mûres de Logan— 
1951 

milliers 
de bois

seaux 

26,204 
32,368 
28,036 
27,170 

11,772 
10,829 
13,359 
12,621 

milliers 
délivres 

883 
1,240 
1,687 
1,606 

88,602 
86,481 
80,533 
88,472 

25,582 
25,588 
18,973 
31,754 

milliers 
de 

livres 

32,755 
40,460 
38,084= 
36,064* 

14,715 
13,536 
19,149 ! 

18,045 ! 

883 
1,240 
1,687 
1,606 

88,602 
88,481 
80,533 
88,472 

25,582 
25,598 
18,973 
31,754 

milliers 
de 

dollars 

5,662 
6,077 
6,405 
6,904 

3,133 
2,565 
3,661 
3,236 

147 
158 
197 
207 

2,813 
3,052 
3,496 
3,896 

2,979 
3,377 
3,339 
3,409 

1954 

milliers 
de bois

seaux 

13,610 
12,049 
11,731 
15,109 

1,225 
1,303 
1,435 
1,270 

692 
896 
749 
728 

1,792 
2,917 
2,893 
2,421 

38 
243 
165 
158 

419 
505 
449 

milliers 
de 

livres 

612,450 
542,205 
527,895 
679,905 

61,250 
65,150 
71,750 
63,500 

34,600 
44,800 
37,450 
36,400 

89,600 
145,850 
144,650 
121,050 

1,900 
12,150 
8,250 
7,900 

20,950 
25,250 
22.450 

milliers 
de 

dollars 

13,893 
17,391 
17,578 
17,963 

2,238 
2,371 
2,653 
2,716 

865 
1,033 
1,252 
1,539 

4,004 
5,152 
5,543 
5,252 

116 
342 
425 
319 

2,263 
2,113 
2,658 
3,233 

% 

1-02 
1-44 
1-50 
1-19 

1-83 
1-82 
1-85 
2-14 

1-25 
1-15 
1-67 
2-11 

2-23 
1-77 
1-92 
2-17 

3-05 
1-41 
2-58 
2 0 2 

5-40 
4-18 
5-92 
6-31 

Mûres de Logan— 
1951 

milliers 
de bois

seaux 

26,204 
32,368 
28,036 
27,170 

11,772 
10,829 
13,359 
12,621 

milliers 
délivres 

883 
1,240 
1,687 
1,606 

88,602 
86,481 
80,533 
88,472 

25,582 
25,588 
18,973 
31,754 

milliers 
de 

livres 

32,755 
40,460 
38,084= 
36,064* 

14,715 
13,536 
19,149 ! 

18,045 ! 

883 
1,240 
1,687 
1,606 

88,602 
88,481 
80,533 
88,472 

25,582 
25,598 
18,973 
31,754 

milliers 
de 

dollars 

5,662 
6,077 
6,405 
6,904 

3,133 
2,565 
3,661 
3,236 

147 
158 
197 
207 

2,813 
3,052 
3,496 
3,896 

2,979 
3,377 
3,339 
3,409 

milliers 
de bois

seaux 

13,610 
12,049 
11,731 
15,109 

1,225 
1,303 
1,435 
1,270 

692 
896 
749 
728 

1,792 
2,917 
2,893 
2,421 

38 
243 
165 
158 

419 
505 
449 

milliers 
de 

livres 

612,450 
542,205 
527,895 
679,905 

61,250 
65,150 
71,750 
63,500 

34,600 
44,800 
37,450 
36,400 

89,600 
145,850 
144,650 
121,050 

1,900 
12,150 
8,250 
7,900 

20,950 
25,250 
22.450 

milliers 
de 

dollars 

13,893 
17,391 
17,578 
17,963 

2,238 
2,371 
2,653 
2,716 

865 
1,033 
1,252 
1,539 

4,004 
5,152 
5,543 
5,252 

116 
342 
425 
319 

2,263 
2,113 
2,658 
3,233 

% 

1-02 
1-44 
1-50 
1-19 

1-83 
1-82 
1-85 
2-14 

1-25 
1-15 
1-67 
2-11 

2-23 
1-77 
1-92 
2-17 

3-05 
1-41 
2-58 
2 0 2 

5-40 
4-18 
5-92 
6-31 

Mûres de Logan— 
1951 

milliers 
de bois

seaux 

26,204 
32,368 
28,036 
27,170 

11,772 
10,829 
13,359 
12,621 

milliers 
délivres 

883 
1,240 
1,687 
1,606 

88,602 
86,481 
80,533 
88,472 

25,582 
25,588 
18,973 
31,754 

milliers 
de 

livres 

32,755 
40,460 
38,084= 
36,064* 

14,715 
13,536 
19,149 ! 

18,045 ! 

883 
1,240 
1,687 
1,606 

88,602 
88,481 
80,533 
88,472 

25,582 
25,598 
18,973 
31,754 

milliers 
de 

dollars 

5,662 
6,077 
6,405 
6,904 

3,133 
2,565 
3,661 
3,236 

147 
158 
197 
207 

2,813 
3,052 
3,496 
3,896 

2,979 
3,377 
3,339 
3,409 

0-17 
Pêches— 

milliers 
de bois

seaux 

13,610 
12,049 
11,731 
15,109 

1,225 
1,303 
1,435 
1,270 

692 
896 
749 
728 

1,792 
2,917 
2,893 
2,421 

38 
243 
165 
158 

419 
505 
449 

milliers 
de 

livres 

612,450 
542,205 
527,895 
679,905 

61,250 
65,150 
71,750 
63,500 

34,600 
44,800 
37,450 
36,400 

89,600 
145,850 
144,650 
121,050 

1,900 
12,150 
8,250 
7,900 

20,950 
25,250 
22.450 

milliers 
de 

dollars 

13,893 
17,391 
17,578 
17,963 

2,238 
2,371 
2,653 
2,716 

865 
1,033 
1,252 
1,539 

4,004 
5,152 
5,543 
5,252 

116 
342 
425 
319 

2,263 
2,113 
2,658 
3,233 

% 

1-02 
1-44 
1-50 
1-19 

1-83 
1-82 
1-85 
2-14 

1-25 
1-15 
1-67 
2-11 

2-23 
1-77 
1-92 
2-17 

3-05 
1-41 
2-58 
2 0 2 

5-40 
4-18 
5-92 
6-31 

1952 

milliers 
de bois

seaux 

26,204 
32,368 
28,036 
27,170 

11,772 
10,829 
13,359 
12,621 

milliers 
délivres 

883 
1,240 
1,687 
1,606 

88,602 
86,481 
80,533 
88,472 

25,582 
25,588 
18,973 
31,754 

milliers 
de 

livres 

32,755 
40,460 
38,084= 
36,064* 

14,715 
13,536 
19,149 ! 

18,045 ! 

883 
1,240 
1,687 
1,606 

88,602 
88,481 
80,533 
88,472 

25,582 
25,598 
18,973 
31,754 

milliers 
de 

dollars 

5,662 
6,077 
6,405 
6,904 

3,133 
2,565 
3,661 
3,236 

147 
158 
197 
207 

2,813 
3,052 
3,496 
3,896 

2,979 
3,377 
3,339 
3,409 

0-13 
1951 

milliers 
de bois

seaux 

13,610 
12,049 
11,731 
15,109 

1,225 
1,303 
1,435 
1,270 

692 
896 
749 
728 

1,792 
2,917 
2,893 
2,421 

38 
243 
165 
158 

419 
505 
449 

milliers 
de 

livres 

612,450 
542,205 
527,895 
679,905 

61,250 
65,150 
71,750 
63,500 

34,600 
44,800 
37,450 
36,400 

89,600 
145,850 
144,650 
121,050 

1,900 
12,150 
8,250 
7,900 

20,950 
25,250 
22.450 

milliers 
de 

dollars 

13,893 
17,391 
17,578 
17,963 

2,238 
2,371 
2,653 
2,716 

865 
1,033 
1,252 
1,539 

4,004 
5,152 
5,543 
5,252 

116 
342 
425 
319 

2,263 
2,113 
2,658 
3,233 

% 

1-02 
1-44 
1-50 
1-19 

1-83 
1-82 
1-85 
2-14 

1-25 
1-15 
1-67 
2-11 

2-23 
1-77 
1-92 
2-17 

3-05 
1-41 
2-58 
2 0 2 

5-40 
4-18 
5-92 
6-31 

1953 

milliers 
de bois

seaux 

26,204 
32,368 
28,036 
27,170 

11,772 
10,829 
13,359 
12,621 

milliers 
délivres 

883 
1,240 
1,687 
1,606 

88,602 
86,481 
80,533 
88,472 

25,582 
25,588 
18,973 
31,754 

milliers 
de 

livres 

32,755 
40,460 
38,084= 
36,064* 

14,715 
13,536 
19,149 ! 

18,045 ! 

883 
1,240 
1,687 
1,606 

88,602 
88,481 
80,533 
88,472 

25,582 
25,598 
18,973 
31,754 

milliers 
de 

dollars 

5,662 
6,077 
6,405 
6,904 

3,133 
2,565 
3,661 
3,236 

147 
158 
197 
207 

2,813 
3,052 
3,496 
3,896 

2,979 
3,377 
3,339 
3,409 

1952 

milliers 
de bois

seaux 

13,610 
12,049 
11,731 
15,109 

1,225 
1,303 
1,435 
1,270 

692 
896 
749 
728 

1,792 
2,917 
2,893 
2,421 

38 
243 
165 
158 

419 
505 
449 

milliers 
de 

livres 

612,450 
542,205 
527,895 
679,905 

61,250 
65,150 
71,750 
63,500 

34,600 
44,800 
37,450 
36,400 

89,600 
145,850 
144,650 
121,050 

1,900 
12,150 
8,250 
7,900 

20,950 
25,250 
22.450 

milliers 
de 

dollars 

13,893 
17,391 
17,578 
17,963 

2,238 
2,371 
2,653 
2,716 

865 
1,033 
1,252 
1,539 

4,004 
5,152 
5,543 
5,252 

116 
342 
425 
319 

2,263 
2,113 
2,658 
3,233 

% 

1-02 
1-44 
1-50 
1-19 

1-83 
1-82 
1-85 
2-14 

1-25 
1-15 
1-67 
2-11 

2-23 
1-77 
1-92 
2-17 

3-05 
1-41 
2-58 
2 0 2 

5-40 
4-18 
5-92 
6-31 

1954 

milliers 
de bois

seaux 

26,204 
32,368 
28,036 
27,170 

11,772 
10,829 
13,359 
12,621 

milliers 
délivres 

883 
1,240 
1,687 
1,606 

88,602 
86,481 
80,533 
88,472 

25,582 
25,588 
18,973 
31,754 

milliers 
de 

livres 

32,755 
40,460 
38,084= 
36,064* 

14,715 
13,536 
19,149 ! 

18,045 ! 

883 
1,240 
1,687 
1,606 

88,602 
88,481 
80,533 
88,472 

25,582 
25,598 
18,973 
31,754 

milliers 
de 

dollars 

5,662 
6,077 
6,405 
6,904 

3,133 
2,565 
3,661 
3,236 

147 
158 
197 
207 

2,813 
3,052 
3,496 
3,896 

2,979 
3,377 
3,339 
3,409 

1953 

milliers 
de bois

seaux 

13,610 
12,049 
11,731 
15,109 

1,225 
1,303 
1,435 
1,270 

692 
896 
749 
728 

1,792 
2,917 
2,893 
2,421 

38 
243 
165 
158 

419 
505 
449 

milliers 
de 

livres 

612,450 
542,205 
527,895 
679,905 

61,250 
65,150 
71,750 
63,500 

34,600 
44,800 
37,450 
36,400 

89,600 
145,850 
144,650 
121,050 

1,900 
12,150 
8,250 
7,900 

20,950 
25,250 
22.450 

milliers 
de 

dollars 

13,893 
17,391 
17,578 
17,963 

2,238 
2,371 
2,653 
2,716 

865 
1,033 
1,252 
1,539 

4,004 
5,152 
5,543 
5,252 

116 
342 
425 
319 

2,263 
2,113 
2,658 
3,233 

% 

1-02 
1-44 
1-50 
1-19 

1-83 
1-82 
1-85 
2-14 

1-25 
1-15 
1-67 
2-11 

2-23 
1-77 
1-92 
2-17 

3-05 
1-41 
2-58 
2 0 2 

5-40 
4-18 
5-92 
6-31 

Raisins— 
1951 

milliers 
de bois

seaux 

26,204 
32,368 
28,036 
27,170 

11,772 
10,829 
13,359 
12,621 

milliers 
délivres 

883 
1,240 
1,687 
1,606 

88,602 
86,481 
80,533 
88,472 

25,582 
25,588 
18,973 
31,754 

milliers 
de 

livres 

32,755 
40,460 
38,084= 
36,064* 

14,715 
13,536 
19,149 ! 

18,045 ! 

883 
1,240 
1,687 
1,606 

88,602 
88,481 
80,533 
88,472 

25,582 
25,598 
18,973 
31,754 

milliers 
de 

dollars 

5,662 
6,077 
6,405 
6,904 

3,133 
2,565 
3,661 
3,236 

147 
158 
197 
207 

2,813 
3,052 
3,496 
3,896 

2,979 
3,377 
3,339 
3,409 

1954 

milliers 
de bois

seaux 

13,610 
12,049 
11,731 
15,109 

1,225 
1,303 
1,435 
1,270 

692 
896 
749 
728 

1,792 
2,917 
2,893 
2,421 

38 
243 
165 
158 

419 
505 
449 

milliers 
de 

livres 

612,450 
542,205 
527,895 
679,905 

61,250 
65,150 
71,750 
63,500 

34,600 
44,800 
37,450 
36,400 

89,600 
145,850 
144,650 
121,050 

1,900 
12,150 
8,250 
7,900 

20,950 
25,250 
22.450 

milliers 
de 

dollars 

13,893 
17,391 
17,578 
17,963 

2,238 
2,371 
2,653 
2,716 

865 
1,033 
1,252 
1,539 

4,004 
5,152 
5,543 
5,252 

116 
342 
425 
319 

2,263 
2,113 
2,658 
3,233 

% 

1-02 
1-44 
1-50 
1-19 

1-83 
1-82 
1-85 
2-14 

1-25 
1-15 
1-67 
2-11 

2-23 
1-77 
1-92 
2-17 

3-05 
1-41 
2-58 
2 0 2 

5-40 
4-18 
5-92 
6-31 

Raisins— 
1951 

milliers 
de bois

seaux 

26,204 
32,368 
28,036 
27,170 

11,772 
10,829 
13,359 
12,621 

milliers 
délivres 

883 
1,240 
1,687 
1,606 

88,602 
86,481 
80,533 
88,472 

25,582 
25,588 
18,973 
31,754 

milliers 
de 

livres 

32,755 
40,460 
38,084= 
36,064* 

14,715 
13,536 
19,149 ! 

18,045 ! 

883 
1,240 
1,687 
1,606 

88,602 
88,481 
80,533 
88,472 

25,582 
25,598 
18,973 
31,754 

milliers 
de 

dollars 

5,662 
6,077 
6,405 
6,904 

3,133 
2,565 
3,661 
3,236 

147 
158 
197 
207 

2,813 
3,052 
3,496 
3,896 

2,979 
3,377 
3,339 
3,409 

Abricots— 

milliers 
de bois

seaux 

13,610 
12,049 
11,731 
15,109 

1,225 
1,303 
1,435 
1,270 

692 
896 
749 
728 

1,792 
2,917 
2,893 
2,421 

38 
243 
165 
158 

419 
505 
449 

milliers 
de 

livres 

612,450 
542,205 
527,895 
679,905 

61,250 
65,150 
71,750 
63,500 

34,600 
44,800 
37,450 
36,400 

89,600 
145,850 
144,650 
121,050 

1,900 
12,150 
8,250 
7,900 

20,950 
25,250 
22.450 

milliers 
de 

dollars 

13,893 
17,391 
17,578 
17,963 

2,238 
2,371 
2,653 
2,716 

865 
1,033 
1,252 
1,539 

4,004 
5,152 
5,543 
5,252 

116 
342 
425 
319 

2,263 
2,113 
2,658 
3,233 

% 

1-02 
1-44 
1-50 
1-19 

1-83 
1-82 
1-85 
2-14 

1-25 
1-15 
1-67 
2-11 

2-23 
1-77 
1-92 
2-17 

3-05 
1-41 
2-58 
2 0 2 

5-40 
4-18 
5-92 
6-31 

Raisins— 
1951 

milliers 
de bois

seaux 

26,204 
32,368 
28,036 
27,170 

11,772 
10,829 
13,359 
12,621 

milliers 
délivres 

883 
1,240 
1,687 
1,606 

88,602 
86,481 
80,533 
88,472 

25,582 
25,588 
18,973 
31,754 

milliers 
de 

livres 

32,755 
40,460 
38,084= 
36,064* 

14,715 
13,536 
19,149 ! 

18,045 ! 

883 
1,240 
1,687 
1,606 

88,602 
88,481 
80,533 
88,472 

25,582 
25,598 
18,973 
31,754 

milliers 
de 

dollars 

5,662 
6,077 
6,405 
6,904 

3,133 
2,565 
3,661 
3,236 

147 
158 
197 
207 

2,813 
3,052 
3,496 
3,896 

2,979 
3,377 
3,339 
3,409 

0-03 
1951 

milliers 
de bois

seaux 

13,610 
12,049 
11,731 
15,109 

1,225 
1,303 
1,435 
1,270 

692 
896 
749 
728 

1,792 
2,917 
2,893 
2,421 

38 
243 
165 
158 

419 
505 
449 

milliers 
de 

livres 

612,450 
542,205 
527,895 
679,905 

61,250 
65,150 
71,750 
63,500 

34,600 
44,800 
37,450 
36,400 

89,600 
145,850 
144,650 
121,050 

1,900 
12,150 
8,250 
7,900 

20,950 
25,250 
22.450 

milliers 
de 

dollars 

13,893 
17,391 
17,578 
17,963 

2,238 
2,371 
2,653 
2,716 

865 
1,033 
1,252 
1,539 

4,004 
5,152 
5,543 
5,252 

116 
342 
425 
319 

2,263 
2,113 
2,658 
3,233 

% 

1-02 
1-44 
1-50 
1-19 

1-83 
1-82 
1-85 
2-14 

1-25 
1-15 
1-67 
2-11 

2-23 
1-77 
1-92 
2-17 

3-05 
1-41 
2-58 
2 0 2 

5-40 
4-18 
5-92 
6-31 

1952 

milliers 
de bois

seaux 

26,204 
32,368 
28,036 
27,170 

11,772 
10,829 
13,359 
12,621 

milliers 
délivres 

883 
1,240 
1,687 
1,606 

88,602 
86,481 
80,533 
88,472 

25,582 
25,588 
18,973 
31,754 

milliers 
de 

livres 

32,755 
40,460 
38,084= 
36,064* 

14,715 
13,536 
19,149 ! 

18,045 ! 

883 
1,240 
1,687 
1,606 

88,602 
88,481 
80,533 
88,472 

25,582 
25,598 
18,973 
31,754 

milliers 
de 

dollars 

5,662 
6,077 
6,405 
6,904 

3,133 
2,565 
3,661 
3,236 

147 
158 
197 
207 

2,813 
3,052 
3,496 
3,896 

2,979 
3,377 
3,339 
3,409 

1952 

milliers 
de bois

seaux 

13,610 
12,049 
11,731 
15,109 

1,225 
1,303 
1,435 
1,270 

692 
896 
749 
728 

1,792 
2,917 
2,893 
2,421 

38 
243 
165 
158 

419 
505 
449 

milliers 
de 

livres 

612,450 
542,205 
527,895 
679,905 

61,250 
65,150 
71,750 
63,500 

34,600 
44,800 
37,450 
36,400 

89,600 
145,850 
144,650 
121,050 

1,900 
12,150 
8,250 
7,900 

20,950 
25,250 
22.450 

milliers 
de 

dollars 

13,893 
17,391 
17,578 
17,963 

2,238 
2,371 
2,653 
2,716 

865 
1,033 
1,252 
1,539 

4,004 
5,152 
5,543 
5,252 

116 
342 
425 
319 

2,263 
2,113 
2,658 
3,233 

% 

1-02 
1-44 
1-50 
1-19 

1-83 
1-82 
1-85 
2-14 

1-25 
1-15 
1-67 
2-11 

2-23 
1-77 
1-92 
2-17 

3-05 
1-41 
2-58 
2 0 2 

5-40 
4-18 
5-92 
6-31 

1953 

milliers 
de bois

seaux 

26,204 
32,368 
28,036 
27,170 

11,772 
10,829 
13,359 
12,621 

milliers 
délivres 

883 
1,240 
1,687 
1,606 

88,602 
86,481 
80,533 
88,472 

25,582 
25,588 
18,973 
31,754 

milliers 
de 

livres 

32,755 
40,460 
38,084= 
36,064* 

14,715 
13,536 
19,149 ! 

18,045 ! 

883 
1,240 
1,687 
1,606 

88,602 
88,481 
80,533 
88,472 

25,582 
25,598 
18,973 
31,754 

milliers 
de 

dollars 

5,662 
6,077 
6,405 
6,904 

3,133 
2,565 
3,661 
3,236 

147 
158 
197 
207 

2,813 
3,052 
3,496 
3,896 

2,979 
3,377 
3,339 
3,409 

1953 

milliers 
de bois

seaux 

13,610 
12,049 
11,731 
15,109 

1,225 
1,303 
1,435 
1,270 

692 
896 
749 
728 

1,792 
2,917 
2,893 
2,421 

38 
243 
165 
158 

419 
505 
449 

milliers 
de 

livres 

612,450 
542,205 
527,895 
679,905 

61,250 
65,150 
71,750 
63,500 

34,600 
44,800 
37,450 
36,400 

89,600 
145,850 
144,650 
121,050 

1,900 
12,150 
8,250 
7,900 

20,950 
25,250 
22.450 

milliers 
de 

dollars 

13,893 
17,391 
17,578 
17,963 

2,238 
2,371 
2,653 
2,716 

865 
1,033 
1,252 
1,539 

4,004 
5,152 
5,543 
5,252 

116 
342 
425 
319 

2,263 
2,113 
2,658 
3,233 

% 

1-02 
1-44 
1-50 
1-19 

1-83 
1-82 
1-85 
2-14 

1-25 
1-15 
1-67 
2-11 

2-23 
1-77 
1-92 
2-17 

3-05 
1-41 
2-58 
2 0 2 

5-40 
4-18 
5-92 
6-31 

1954 

milliers 
de bois

seaux 

26,204 
32,368 
28,036 
27,170 

11,772 
10,829 
13,359 
12,621 

milliers 
délivres 

883 
1,240 
1,687 
1,606 

88,602 
86,481 
80,533 
88,472 

25,582 
25,588 
18,973 
31,754 

milliers 
de 

livres 

32,755 
40,460 
38,084= 
36,064* 

14,715 
13,536 
19,149 ! 

18,045 ! 

883 
1,240 
1,687 
1,606 

88,602 
88,481 
80,533 
88,472 

25,582 
25,598 
18,973 
31,754 

milliers 
de 

dollars 

5,662 
6,077 
6,405 
6,904 

3,133 
2,565 
3,661 
3,236 

147 
158 
197 
207 

2,813 
3,052 
3,496 
3,896 

2,979 
3,377 
3,339 
3,409 

1954 

milliers 
de bois

seaux 

13,610 
12,049 
11,731 
15,109 

1,225 
1,303 
1,435 
1,270 

692 
896 
749 
728 

1,792 
2,917 
2,893 
2,421 

38 
243 
165 
158 

419 
505 
449 

milliers 
de 

livres 

612,450 
542,205 
527,895 
679,905 

61,250 
65,150 
71,750 
63,500 

34,600 
44,800 
37,450 
36,400 

89,600 
145,850 
144,650 
121,050 

1,900 
12,150 
8,250 
7,900 

20,950 
25,250 
22.450 

milliers 
de 

dollars 

13,893 
17,391 
17,578 
17,963 

2,238 
2,371 
2,653 
2,716 

865 
1,033 
1,252 
1,539 

4,004 
5,152 
5,543 
5,252 

116 
342 
425 
319 

2,263 
2,113 
2,658 
3,233 

% 

1-02 
1-44 
1-50 
1-19 

1-83 
1-82 
1-85 
2-14 

1-25 
1-15 
1-67 
2-11 

2-23 
1-77 
1-92 
2-17 

3-05 
1-41 
2-58 
2 0 2 

5-40 
4-18 
5-92 
6-31 

Bleuets— 
1951 

milliers 
de bois

seaux 

26,204 
32,368 
28,036 
27,170 

11,772 
10,829 
13,359 
12,621 

milliers 
délivres 

883 
1,240 
1,687 
1,606 

88,602 
86,481 
80,533 
88,472 

25,582 
25,588 
18,973 
31,754 

milliers 
de 

livres 

32,755 
40,460 
38,084= 
36,064* 

14,715 
13,536 
19,149 ! 

18,045 ! 

883 
1,240 
1,687 
1,606 

88,602 
88,481 
80,533 
88,472 

25,582 
25,598 
18,973 
31,754 

milliers 
de 

dollars 

5,662 
6,077 
6,405 
6,904 

3,133 
2,565 
3,661 
3,236 

147 
158 
197 
207 

2,813 
3,052 
3,496 
3,896 

2,979 
3,377 
3,339 
3,409 

Cerises— 
1951 

milliers 
de bois

seaux 

13,610 
12,049 
11,731 
15,109 

1,225 
1,303 
1,435 
1,270 

692 
896 
749 
728 

1,792 
2,917 
2,893 
2,421 

38 
243 
165 
158 

419 
505 
449 

milliers 
de 

livres 

612,450 
542,205 
527,895 
679,905 

61,250 
65,150 
71,750 
63,500 

34,600 
44,800 
37,450 
36,400 

89,600 
145,850 
144,650 
121,050 

1,900 
12,150 
8,250 
7,900 

20,950 
25,250 
22.450 

milliers 
de 

dollars 

13,893 
17,391 
17,578 
17,963 

2,238 
2,371 
2,653 
2,716 

865 
1,033 
1,252 
1,539 

4,004 
5,152 
5,543 
5,252 

116 
342 
425 
319 

2,263 
2,113 
2,658 
3,233 

% 

1-02 
1-44 
1-50 
1-19 

1-83 
1-82 
1-85 
2-14 

1-25 
1-15 
1-67 
2-11 

2-23 
1-77 
1-92 
2-17 

3-05 
1-41 
2-58 
2 0 2 

5-40 
4-18 
5-92 
6-31 

Bleuets— 
1951 

milliers 
de bois

seaux 

26,204 
32,368 
28,036 
27,170 

11,772 
10,829 
13,359 
12,621 

milliers 
délivres 

883 
1,240 
1,687 
1,606 

88,602 
86,481 
80,533 
88,472 

25,582 
25,588 
18,973 
31,754 

milliers 
de 

livres 

32,755 
40,460 
38,084= 
36,064* 

14,715 
13,536 
19,149 ! 

18,045 ! 

883 
1,240 
1,687 
1,606 

88,602 
88,481 
80,533 
88,472 

25,582 
25,598 
18,973 
31,754 

milliers 
de 

dollars 

5,662 
6,077 
6,405 
6,904 

3,133 
2,565 
3,661 
3,236 

147 
158 
197 
207 

2,813 
3,052 
3,496 
3,896 

2,979 
3,377 
3,339 
3,409 

1952 

milliers 
de bois

seaux 

13,610 
12,049 
11,731 
15,109 

1,225 
1,303 
1,435 
1,270 

692 
896 
749 
728 

1,792 
2,917 
2,893 
2,421 

38 
243 
165 
158 

419 
505 
449 

milliers 
de 

livres 

612,450 
542,205 
527,895 
679,905 

61,250 
65,150 
71,750 
63,500 

34,600 
44,800 
37,450 
36,400 

89,600 
145,850 
144,650 
121,050 

1,900 
12,150 
8,250 
7,900 

20,950 
25,250 
22.450 

milliers 
de 

dollars 

13,893 
17,391 
17,578 
17,963 

2,238 
2,371 
2,653 
2,716 

865 
1,033 
1,252 
1,539 

4,004 
5,152 
5,543 
5,252 

116 
342 
425 
319 

2,263 
2,113 
2,658 
3,233 

% 

1-02 
1-44 
1-50 
1-19 

1-83 
1-82 
1-85 
2-14 

1-25 
1-15 
1-67 
2-11 

2-23 
1-77 
1-92 
2-17 

3-05 
1-41 
2-58 
2 0 2 

5-40 
4-18 
5-92 
6-31 

1952 

milliers 
de bois

seaux 

26,204 
32,368 
28,036 
27,170 

11,772 
10,829 
13,359 
12,621 

milliers 
délivres 

883 
1,240 
1,687 
1,606 

88,602 
86,481 
80,533 
88,472 

25,582 
25,588 
18,973 
31,754 

milliers 
de 

livres 

32,755 
40,460 
38,084= 
36,064* 

14,715 
13,536 
19,149 ! 

18,045 ! 

883 
1,240 
1,687 
1,606 

88,602 
88,481 
80,533 
88,472 

25,582 
25,598 
18,973 
31,754 

milliers 
de 

dollars 

5,662 
6,077 
6,405 
6,904 

3,133 
2,565 
3,661 
3,236 

147 
158 
197 
207 

2,813 
3,052 
3,496 
3,896 

2,979 
3,377 
3,339 
3,409 

1953 

milliers 
de bois

seaux 

13,610 
12,049 
11,731 
15,109 

1,225 
1,303 
1,435 
1,270 

692 
896 
749 
728 

1,792 
2,917 
2,893 
2,421 

38 
243 
165 
158 

419 
505 
449 

milliers 
de 

livres 

612,450 
542,205 
527,895 
679,905 

61,250 
65,150 
71,750 
63,500 

34,600 
44,800 
37,450 
36,400 

89,600 
145,850 
144,650 
121,050 

1,900 
12,150 
8,250 
7,900 

20,950 
25,250 
22.450 

milliers 
de 

dollars 

13,893 
17,391 
17,578 
17,963 

2,238 
2,371 
2,653 
2,716 

865 
1,033 
1,252 
1,539 

4,004 
5,152 
5,543 
5,252 

116 
342 
425 
319 

2,263 
2,113 
2,658 
3,233 

% 

1-02 
1-44 
1-50 
1-19 

1-83 
1-82 
1-85 
2-14 

1-25 
1-15 
1-67 
2-11 

2-23 
1-77 
1-92 
2-17 

3-05 
1-41 
2-58 
2 0 2 

5-40 
4-18 
5-92 
6-31 

1953 

milliers 
de bois

seaux 

26,204 
32,368 
28,036 
27,170 

11,772 
10,829 
13,359 
12,621 

milliers 
délivres 

883 
1,240 
1,687 
1,606 

88,602 
86,481 
80,533 
88,472 

25,582 
25,588 
18,973 
31,754 

milliers 
de 

livres 

32,755 
40,460 
38,084= 
36,064* 

14,715 
13,536 
19,149 ! 

18,045 ! 

883 
1,240 
1,687 
1,606 

88,602 
88,481 
80,533 
88,472 

25,582 
25,598 
18,973 
31,754 

milliers 
de 

dollars 

5,662 
6,077 
6,405 
6,904 

3,133 
2,565 
3,661 
3,236 

147 
158 
197 
207 

2,813 
3,052 
3,496 
3,896 

2,979 
3,377 
3,339 
3,409 1954 512 25.600 

milliers 
de 

dollars 

13,893 
17,391 
17,578 
17,963 

2,238 
2,371 
2,653 
2,716 

865 
1,033 
1,252 
1,539 

4,004 
5,152 
5,543 
5,252 

116 
342 
425 
319 

2,263 
2,113 
2,658 
3,233 

% 

1-02 
1-44 
1-50 
1-19 

1-83 
1-82 
1-85 
2-14 

1-25 
1-15 
1-67 
2-11 

2-23 
1-77 
1-92 
2-17 

3-05 
1-41 
2-58 
2 0 2 

5-40 
4-18 
5-92 
6-31 1954 

milliers 
de bois

seaux 

26,204 
32,368 
28,036 
27,170 

11,772 
10,829 
13,359 
12,621 

milliers 
délivres 

883 
1,240 
1,687 
1,606 

88,602 
86,481 
80,533 
88,472 

25,582 
25,588 
18,973 
31,754 

milliers 
de 

livres 

32,755 
40,460 
38,084= 
36,064* 

14,715 
13,536 
19,149 ! 

18,045 ! 

883 
1,240 
1,687 
1,606 

88,602 
88,481 
80,533 
88,472 

25,582 
25,598 
18,973 
31,754 

milliers 
de 

dollars 

5,662 
6,077 
6,405 
6,904 

3,133 
2,565 
3,661 
3,236 

147 
158 
197 
207 

2,813 
3,052 
3,496 
3,896 

2,979 
3,377 
3,339 
3,409 

1 

milliers 
de 

dollars 

13,893 
17,391 
17,578 
17,963 

2,238 
2,371 
2,653 
2,716 

865 
1,033 
1,252 
1,539 

4,004 
5,152 
5,543 
5,252 

116 
342 
425 
319 

2,263 
2,113 
2,658 
3,233 

% 

1-02 
1-44 
1-50 
1-19 

1-83 
1-82 
1-85 
2-14 

1-25 
1-15 
1-67 
2-11 

2-23 
1-77 
1-92 
2-17 

3-05 
1-41 
2-58 
2 0 2 

5-40 
4-18 
5-92 
6-31 

milliers 
de bois

seaux 

26,204 
32,368 
28,036 
27,170 

11,772 
10,829 
13,359 
12,621 

milliers 
délivres 

883 
1,240 
1,687 
1,606 

88,602 
86,481 
80,533 
88,472 

25,582 
25,588 
18,973 
31,754 

milliers 
de 

livres 

32,755 
40,460 
38,084= 
36,064* 

14,715 
13,536 
19,149 ! 

18,045 ! 

883 
1,240 
1,687 
1,606 

88,602 
88,481 
80,533 
88,472 

25,582 
25,598 
18,973 
31,754 

milliers 
de 

dollars 

5,662 
6,077 
6,405 
6,904 

3,133 
2,565 
3,661 
3,236 

147 
158 
197 
207 

2,813 
3,052 
3,496 
3,896 

2,979 
3,377 
3,339 
3,409 

1 Prix aux producteurs (aux (meilleurs de bleuets) avant l'emballage. 2 A compter de 1953, les estimations 
relatives aux fraises et aux framboises sont converties de pintes en livres, à raison d'une livre et demie par pinte en 
Colombie-Britannique; antérieurement la conversion se faisait à raison d'une livre et quart par pinte. 
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31.—Quantité et valeur de la production commerciale de fruits, par province, 1951-1951 

Province 

Terre-Neuve 

Ile-du-Prince-Edouard.. 

Nouvelle-Ecosse 

Nou veau-Brunswick 

Québec 

Ontario 

Colombie-Britannique. 

Quantité 

1952 1953 

(milliers de livres) 

1,870 

900 

73,877 

20,831 

166,690 

393,048 

326,071 

Total 983,287 1,003,722 970,873 1,110,296 

2,165 

1,589 

80,153 

18,989 

88,585 

408,152 

403,098 

2,646 

1,485 

53,080 

13,902 

96,951 

409,505 

393,304 

1,949 

1,417 

106,131 

16,231 

143,265 

424,949 

416,354 

Valeur1 

1952 1953 

(milliers de dollars) 

224 260 304 

99 168 178 

1,769 2,230 1,915 

1,032 1,184 740 

7,099 6,839 7,240 

14,762 17,733 20,510 

13,128 15,217 16,320 

38,113 43,631 47,207 

125 

197 

3,032 

1,015 

8,114 

21,132 

15,058 

48,673 

1 Valeur à la ferme (aux cueilleurs dans le cas des bleuets) avant l 'emballage. 

Sous-section 8.—Cultures spéciales 

Tabac.—La principale région où se cultive le tabac est le sud de l'Ontario, soit 
les comtés voisins du lac Erié. C'est de cette région que provient la majeure partie du 
tabac à cigarettes. En 1954, on a cultivé en Ontario 116,990 acres de tabac jaune ou 
de Virginie clair et 3,122 acres de tabac Burley. Ce sont là les principales sortes de tabac 
cultivé, bien que les tabacs foncés, séchés à l'air et au four, et le tabac à cigare soient aussi 
cultivés. La seule autre production importante de tabac vient du Québec qui en 1954 a 
consacré 5,737 acres au tabac jaune, 3,781 acres au tabac à cigare et 1,345 acres au tabac 
à pipe. 

Une étude des rapports du ministère du Revenu national sur les produits sortis d'entre
pôts d'accise révèle des modifications dans les habitudes des fumeurs canadiens durant 
les trois dernières décennies. En 1922, première année de référence, chaque Canadien 
fumait 229 cigarettes, 20 cigares et 1 • 3 livre de tabac haché et 1 • 1 livre de tabac en barre; 
en outre il consommait environ 1-3 once de tabac à priser. En 1954, la consommation 
de cigarettes par tête était passée à 1,455, celle des cigares était tombée à 16-1, celle du 
tabac haché était montée à 1 • 6 livre, tandis que celle du tabac en barre était fort diminuée. 

32.—Acréage, rendement et valeur de la récolte commerciale de tabac en feuilles, 1950-1951, 
et moyenne de 1945-1949 

Année 

Moyenne, 1945-1949. 

1950 

1951 

1952 

1953 

1954 

Plantations 

acres 

109,709 

101,809 

118,970 

91,639 

101,088 

131,755 

Rendement 
moyen à 

l'acre 

livres 

1,106 

1,182 

1,293 

1,525 

1,377 

1,402 

Production 
totale 

livres 

121,373,000 

120,298,900 

153,792,000 

139,719,000 

139,190,000 

184,763,000 

Prix moyen 
la livre à 
la ferme 

42-6 

43-1 

40-6 

42-8 

41-1 

Valeur 
brute à 
la ferme 

S 

44,655,000 

51,292,000 

66,213,000 

56,797,000 

59,617,000 

77,788,000 
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33.—Acrêage, rendement et valeur de la récolte commerciale de tabac en feuilles, par province, 
1950-1951, et moyenne de 1945-1919 

Québec Ontario Colombie-Britannique 

Année Planta
tions 

Produc
tion Valeur Planta

tions 
Produc

tion Valeur Planta
tions 

Produc
tion Valeur 

Moyenne, 1945-1949 

1950 

acres 

11,293 

9,163 

9,080 

7,997 

9,020 

10,863 

milliers 
de 

livres 

10,359 

9,556 

8,631 

8,358 

9,865 

11,110 

S 

2,898,000 

2,732,000 

2,600,000 

2,688,000 

3,261,000 

3,579,000 

acres 

98,315 

92,556 

109,740 

83,548 

91,996 

120,804 

milliers 
de 

livres 

110,904 

110,610 

144,975 

131,236 

129,253 

173,569 

S 

41,730,800 

48,505,000 

63,544,000 

54,065,000 

56,328,000 

74,174,000 

acres 

101 

120 

150 

94 

62 

88 

milliers 
de 

livres 

111 

132 

186 

125 

72 

89 

% 

34,800 

55,000 

1951 

acres 

11,293 

9,163 

9,080 

7,997 

9,020 

10,863 

milliers 
de 

livres 

10,359 

9,556 

8,631 

8,358 

9,865 

11,110 

S 

2,898,000 

2,732,000 

2,600,000 

2,688,000 

3,261,000 

3,579,000 

acres 

98,315 

92,556 

109,740 

83,548 

91,996 

120,804 

milliers 
de 

livres 

110,904 

110,610 

144,975 

131,236 

129,253 

173,569 

S 

41,730,800 

48,505,000 

63,544,000 

54,065,000 

56,328,000 

74,174,000 

acres 

101 

120 

150 

94 

62 

88 

milliers 
de 

livres 

111 

132 

186 

125 

72 

89 

69,000 

44,000 

28,100 

35,000 

1952 

acres 

11,293 

9,163 

9,080 

7,997 

9,020 

10,863 

milliers 
de 

livres 

10,359 

9,556 

8,631 

8,358 

9,865 

11,110 

S 

2,898,000 

2,732,000 

2,600,000 

2,688,000 

3,261,000 

3,579,000 

acres 

98,315 

92,556 

109,740 

83,548 

91,996 

120,804 

milliers 
de 

livres 

110,904 

110,610 

144,975 

131,236 

129,253 

173,569 

S 

41,730,800 

48,505,000 

63,544,000 

54,065,000 

56,328,000 

74,174,000 

acres 

101 

120 

150 

94 

62 

88 

milliers 
de 

livres 

111 

132 

186 

125 

72 

89 

69,000 

44,000 

28,100 

35,000 

1953 

acres 

11,293 

9,163 

9,080 

7,997 

9,020 

10,863 

milliers 
de 

livres 

10,359 

9,556 

8,631 

8,358 

9,865 

11,110 

S 

2,898,000 

2,732,000 

2,600,000 

2,688,000 

3,261,000 

3,579,000 

acres 

98,315 

92,556 

109,740 

83,548 

91,996 

120,804 

milliers 
de 

livres 

110,904 

110,610 

144,975 

131,236 

129,253 

173,569 

S 

41,730,800 

48,505,000 

63,544,000 

54,065,000 

56,328,000 

74,174,000 

acres 

101 

120 

150 

94 

62 

88 

milliers 
de 

livres 

111 

132 

186 

125 

72 

89 

69,000 

44,000 

28,100 

35,000 1954 

acres 

11,293 

9,163 

9,080 

7,997 

9,020 

10,863 

milliers 
de 

livres 

10,359 

9,556 

8,631 

8,358 

9,865 

11,110 

S 

2,898,000 

2,732,000 

2,600,000 

2,688,000 

3,261,000 

3,579,000 

acres 

98,315 

92,556 

109,740 

83,548 

91,996 

120,804 

milliers 
de 

livres 

110,904 

110,610 

144,975 

131,236 

129,253 

173,569 

S 

41,730,800 

48,505,000 

63,544,000 

54,065,000 

56,328,000 

74,174,000 

acres 

101 

120 

150 

94 

62 

88 

milliers 
de 

livres 

111 

132 

186 

125 

72 

89 

69,000 

44,000 

28,100 

35,000 

acres 

11,293 

9,163 

9,080 

7,997 

9,020 

10,863 

milliers 
de 

livres 

10,359 

9,556 

8,631 

8,358 

9,865 

11,110 

S 

2,898,000 

2,732,000 

2,600,000 

2,688,000 

3,261,000 

3,579,000 

acres 

98,315 

92,556 

109,740 

83,548 

91,996 

120,804 

milliers 
de 

livres 

110,904 

110,610 

144,975 

131,236 

129,253 

173,569 

S 

41,730,800 

48,505,000 

63,544,000 

54,065,000 

56,328,000 

74,174,000 

acres 

101 

120 

150 

94 

62 

88 

milliers 
de 

livres 

111 

132 

186 

125 

72 

89 

69,000 

44,000 

28,100 

35,000 

34.—Acrêage, rendement et valeur de la récolte commerciale de tabac en feuilles, par principal 
genre, 1950-1954, et moyenne de 1945-1949 

Genre de tabac et année Plantations 
Rendement 

moyen à Production 
totale 

Prix moyen 
la livre à 

Valeur 
brute à la 

l 'acre 

Production 
totale la ferme ferme 

acres livres livres cents % 
Jaune Moyenne, 1945-1949 90,787 1,102 100,070,000 38-9 38,944,000 

1950 92,080 1,175 108,202,000 44-5 48,144,000 
1951 111,300 1,294 144,055,000 44-2 63,729,000 
1952 86,047 1,534 131,965,000 41-6 54,867,000 
1953 95,792 1,382 132,352,000 43-7 57,837,000 
1954 122,815 1,410 173,159,000 43-1 74,777,000 

Burley Moyenne, 1945-1949 11,042 1,147 1,266,400 28-6 3,628,000 
1950 4,652 1,217 5,660,000 30-0 1,700,000 
1951 2,480 1,457 3,609,000 30-1 1,088,000 
1952 1,406 1,673 2,352,000 29-6 695,000 
1953 1,096 1,560 1,709,000 31-3 535,000 
1954 3,122 1,431 4,470,000 30-2 1,353,000 

A cigare Moyenne, 1945-1949 4,310 1,140 4,914,000 22-8 1,119,000 
1950 3,212 1,300 4,175,000 22-0 919,000 
1951 3,000 1,243 3,728,000 22-9 853,000 
1952 2,150 1,227 2,639,000 22-9 603,000 
1953 3,000 1,277 3,830,000 24-2 926,000 
1954 3,781 1,280 4,840,000 23-2 1,125,000 

Betterave à sucre e t sucre de betterave.—La betterave à sucre est cultivée à 
l'échelle commerciale dans le Québec, l'Ontario, le Manitoba et l'Alberta, qui comptent 
en tout sept fabriques de sucre de betterave. Cette culture ne se pratique au Québec 
que depuis 1944 et la production se concentre autour de Saint-Hilaire, dans les Cantons 
de l'Est; en 1954, 6,500 acres ont produit environ 68,000 tonnes de betteraves. En Ontario, 
l'industrie est pour la plus grande partie concentrée dans le Sud-Ouest; des fabriques sont 
situées à Wallaceburg et à Chatham. En 1954, les fabriques de l'Ontario en ont traité 
257,000 tonnes provenant de plus de 23,000 acres. 

La transformation des betteraves à sucre au Manitoba a commencé en 1940 alors 
qu'on a traité 95,000 tonnes; en 1954, on en a traité 237,000 tonnes provenant de 24,000 
acres. En Alberta, où l'industrie a fait des progrès continus, la betterave à sucre se cultive 
sur terres irriguées et le rendement y est en moyenne plus élevé que celui des autres pro^ 
vinces. En 1954, les trois fabriques que compte l'Alberta, situées dans le sud de la pro
vince, à Raymond, Picture-Butte et Taber, ont traité 443,000 tonnes de betteraves prove
nant de 37,000 acres environ. 

63024—29* 
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-Acréage, rendement et valeur de la betterave à sucre, production et valeur du sucre de 
betterave raffiné, 1950-1954, et moyenne de 1945-1949 

Betteraves à sucre Sucre de betterave raffiné 

Année Planta
tions 

Rende
ment à 
l 'acre 

Production 
totale 

Prix 
moyen 

la tonne 

Valeur 
totale Quantité Valeur 

Pris 
la 

livre 

Moyenne, 1945-1949 

1950 

acres 

66,000 

102,000 

93,000 

93,000 

90,000 

tonnes 

10-48 

11-10 

10-37 

11-05 

11-10 

tonnes 

690,000 

1,128,000 

965,000 

1,023,000 

1,004,000 

t 

12-74 

16-28 

14-96 

15-15 

12-32 

t 

8,788,000 

18,367,000 

14,443,000 

15,493,000 

12,365,000 

livres 

185,275,106 

300,185,390 

247,753,449 

298,245,300 

220,664,336 

S 

14,865,278 

30,845,292 

26,445,879 

29,041,841 

19,107,800 

cents 

8-02 

10-28 

10-67 

9-73 

8-66 

1951 

acres 

66,000 

102,000 

93,000 

93,000 

90,000 

tonnes 

10-48 

11-10 

10-37 

11-05 

11-10 

tonnes 

690,000 

1,128,000 

965,000 

1,023,000 

1,004,000 

t 

12-74 

16-28 

14-96 

15-15 

12-32 

t 

8,788,000 

18,367,000 

14,443,000 

15,493,000 

12,365,000 

livres 

185,275,106 

300,185,390 

247,753,449 

298,245,300 

220,664,336 

S 

14,865,278 

30,845,292 

26,445,879 

29,041,841 

19,107,800 

cents 

8-02 

10-28 

10-67 

9-73 

8-66 

1952 

acres 

66,000 

102,000 

93,000 

93,000 

90,000 

tonnes 

10-48 

11-10 

10-37 

11-05 

11-10 

tonnes 

690,000 

1,128,000 

965,000 

1,023,000 

1,004,000 

t 

12-74 

16-28 

14-96 

15-15 

12-32 

t 

8,788,000 

18,367,000 

14,443,000 

15,493,000 

12,365,000 

livres 

185,275,106 

300,185,390 

247,753,449 

298,245,300 

220,664,336 

S 

14,865,278 

30,845,292 

26,445,879 

29,041,841 

19,107,800 

cents 

8-02 

10-28 

10-67 

9-73 

8-66 1954 

acres 

66,000 

102,000 

93,000 

93,000 

90,000 

tonnes 

10-48 

11-10 

10-37 

11-05 

11-10 

tonnes 

690,000 

1,128,000 

965,000 

1,023,000 

1,004,000 

t 

12-74 

16-28 

14-96 

15-15 

12-32 

t 

8,788,000 

18,367,000 

14,443,000 

15,493,000 

12,365,000 

livres 

185,275,106 

300,185,390 

247,753,449 

298,245,300 

220,664,336 

S 

14,865,278 

30,845,292 

26,445,879 

29,041,841 

19,107,800 

cents 

8-02 

10-28 

10-67 

9-73 

8-66 

acres 

66,000 

102,000 

93,000 

93,000 

90,000 

tonnes 

10-48 

11-10 

10-37 

11-05 

11-10 

tonnes 

690,000 

1,128,000 

965,000 

1,023,000 

1,004,000 

t 

12-74 

16-28 

14-96 

15-15 

12-32 

t 

8,788,000 

18,367,000 

14,443,000 

15,493,000 

12,365,000 

livres 

185,275,106 

300,185,390 

247,753,449 

298,245,300 

220,664,336 

S 

14,865,278 

30,845,292 

26,445,879 

29,041,841 

19,107,800 

cents 

8-02 

10-28 

10-67 

9-73 

8-66 

Apiculture.—Toutes les provinces, sauf Terre-Neuve, produisent du miel à des fins 
commerciales, l'Ontario étant la principale productrice. Les provinces des Prairies 
expédient beaucoup de miel à d'autres parties du pays. Les exportations, faibles ces 
dernières années, sont allées surtout aux États-Unis. 

La statistique du miel est établie à l'échelle nationale depuis 1924. Elle révèle que 
la plus forte récolte jamais produite fut celle de 1948 qui avait atteint 45,145,000 livres. 
L'année la plus pauvre depuis 1924 fut 1954 alors que la production n'a été que de 19,885,000 
livres. La réduction qu'accuse depuis quelques années la production de miel est due à 
la diminution du nombre de ruches, mais la baisse enregistrée en 1954 est attribuée au 
faible rendement moyen des colonies d'abeilles, rendement qui découle des conditions 
atmosphériques qui ont régné dans la plupart des provinces. 

Afin de faciliter l'entreposage et l'expédition et d'assurer une qualité uniforme, des 
quantités considérables de miel canadien sont pasteurisées. Il existe d'activés coopéra
tives d'apiculteurs dans plusieurs provinces. 

Il est à noter qu'on garde des abeilles dans certaines régions de fructiculture et de 
culture en serres du pays surtout aux fins de pollinisation. 

36.—Apiculteurs et colonies d'abeilles, production et valeur du miel et de la cire d'abeille, 
1950-1954, et moyenne de 1945-1919 

Année 

Moyenne, 
1945-1949. 

1950 

1951 

1952 

1953 

1954 

Apicul
teurs 

nombre 

36,740 

22,180 

18,900 

15,950 

13,950 

14,910 

Colonies 
d'abeilles 

nombre 

539,200 

430,000 

406,300 

385,600 

341,300 

339,700 

Miel 

Produc
tion 

moyen
ne par 
ruche 

livres 

Production 
globale 

livres 

33,982,000 

28,351,000 

40,909,000 

31,230,000 

26,384,000 

19,885,000 

Prix 
moyen 

la l ivre 
aux pro
ducteurs 

Valeur 
globale 

6,457,000 

4,282,000 

6,445,000 

4,680,000 

4,099,000 

3,424,000 

Cire 

Produc
tion 

livres 

474,000 

425,000 

590,000 

463,000 

390,000 

282,000 

Valeur 

i 

213,000 

166,000 

294,000 

217,000 

174,000 

124,000 

Valeur 
du miel 
et de la 

cire 

6,670,000 

4,448,000 

6,739,000 

4,897,000 

4,273,000 

3,548,000 
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37.—Production de miel par province, 1951-1951, et moyenne de 1945-1949 

Province 
Moyenne, 
1945-1949 1951 1952 1953 1954 

' " 49 
98 

139 
4,065 

10,378 
5,392 
6,001 
6,957 

903 

(milliers de livres) 

' " 71 ' " 91 ' " 68 
143 125 137 
151 156 124 

5,044 4,398 2,972 
20,500 14,900 10,000 

5,400 3,360 4,830 
3,600 2,500 3,247 
4,500 4,909 3,856 
1,500 800 1,150 

' " 49 
98 

139 
4,065 

10,378 
5,392 
6,001 
6,957 

903 

(milliers de livres) 

' " 71 ' " 91 ' " 68 
143 125 137 
151 156 124 

5,044 4,398 2,972 
20,500 14,900 10,000 

5,400 3,360 4,830 
3,600 2,500 3,247 
4,500 4,909 3,856 
1,500 800 1,150 

69 ' " 49 
98 

139 
4,065 

10,378 
5,392 
6,001 
6,957 

903 

(milliers de livres) 

' " 71 ' " 91 ' " 68 
143 125 137 
151 156 124 

5,044 4,398 2,972 
20,500 14,900 10,000 

5,400 3,360 4,830 
3,600 2,500 3,247 
4,500 4,909 3,856 
1,500 800 1,150 

125 
' " 49 

98 
139 

4,065 
10,378 
5,392 
6,001 
6,957 

903 

(milliers de livres) 

' " 71 ' " 91 ' " 68 
143 125 137 
151 156 124 

5,044 4,398 2,972 
20,500 14,900 10,000 

5,400 3,360 4,830 
3,600 2,500 3,247 
4,500 4,909 3,856 
1,500 800 1,150 

92 

' " 49 
98 

139 
4,065 

10,378 
5,392 
6,001 
6,957 

903 

(milliers de livres) 

' " 71 ' " 91 ' " 68 
143 125 137 
151 156 124 

5,044 4,398 2,972 
20,500 14,900 10,000 

5,400 3,360 4,830 
3,600 2,500 3,247 
4,500 4,909 3,856 
1,500 800 1,150 

3,874 

' " 49 
98 

139 
4,065 

10,378 
5,392 
6,001 
6,957 

903 

(milliers de livres) 

' " 71 ' " 91 ' " 68 
143 125 137 
151 156 124 

5,044 4,398 2,972 
20,500 14,900 10,000 

5,400 3,360 4,830 
3,600 2,500 3,247 
4,500 4,909 3,856 
1,500 800 1,150 

6,012 

' " 49 
98 

139 
4,065 

10,378 
5,392 
6,001 
6,957 

903 

(milliers de livres) 

' " 71 ' " 91 ' " 68 
143 125 137 
151 156 124 

5,044 4,398 2,972 
20,500 14,900 10,000 

5,400 3,360 4,830 
3,600 2,500 3,247 
4,500 4,909 3,856 
1,500 800 1,150 

4,198 

' " 49 
98 

139 
4,065 

10,378 
5,392 
6,001 
6,957 

903 

(milliers de livres) 

' " 71 ' " 91 ' " 68 
143 125 137 
151 156 124 

5,044 4,398 2,972 
20,500 14,900 10,000 

5,400 3,360 4,830 
3,600 2,500 3,247 
4,500 4,909 3,856 
1,500 800 1,150 

1,825 

' " 49 
98 

139 
4,065 

10,378 
5,392 
6,001 
6,957 

903 

(milliers de livres) 

' " 71 ' " 91 ' " 68 
143 125 137 
151 156 124 

5,044 4,398 2,972 
20,500 14,900 10,000 

5,400 3,360 4,830 
3,600 2,500 3,247 
4,500 4,909 3,856 
1,500 800 1,150 

2,636 

' " 49 
98 

139 
4,065 

10,378 
5,392 
6,001 
6,957 

903 

(milliers de livres) 

' " 71 ' " 91 ' " 68 
143 125 137 
151 156 124 

5,044 4,398 2,972 
20,500 14,900 10,000 

5,400 3,360 4,830 
3,600 2,500 3,247 
4,500 4,909 3,856 
1,500 800 1,150 1 054 

' " 49 
98 

139 
4,065 

10,378 
5,392 
6,001 
6,957 

903 

(milliers de livres) 

' " 71 ' " 91 ' " 68 
143 125 137 
151 156 124 

5,044 4,398 2,972 
20,500 14,900 10,000 

5,400 3,360 4,830 
3,600 2,500 3,247 
4,500 4,909 3,856 
1,500 800 1,150 

Total 33,983 40,909 31,330 36,384 19,885 

Sucre e t sirop d'érable.—Le sirop d'érable est fabriqué en Nouvelle-Ecosse, au 
Nouveau-Brunswick, au Québec et en Ontario. Le gros de la récolte vient des Cantons 
de l'Est du Québec, région célèbre tant au Canada qu'aux États-Unis comme centre de 
l'indusrie des produits de l'érable. Les États-Unis constituent presque l'unique marché 
des produits exportés; le sucre d'érable forme le gros des exportations, mais une forte 
quantité de sirop est aussi expédiée. 

La plus grande partie du sirop vendu au Canada est mise en bidons d'un gallon et 
expédiée directement du producteur au consommateur, mais une forte quantité de sucre 
et de sirop est vendue chaque année à des usines de transformation. 

38.—Production estimative de sucre et de sirop d'érable, par province, 1950-1951, et 
moyenne de 1945-1949 

Province et année 

Nouvelle-Éci 
Moyenne, 1945-1949'.. 
1950 
1951 
1952 
1953 
1954 

Nouveau-Brunswick— 
Moyenne, 1945-1949».. 
1950 
1951 
1952 
1953 
1954 

Québec— 
Moyenne, 1945-19491., 
1950 
1951 
1952 
1953 
1954 

Ontario— 
Moyenne, 1945-19491. 
1950 
1951 
1952 
1953 
1954 

T o t a l -
Moyenne, 1945-1949' 
1950 
1951 
1953 
1953 
1954 

Sucre d'érable 

Quantité 

16,000 
13,000 
15,000 
11,000 
6,000 
14,000 

91,000 
86,000 
90,000 
114,000 
38,000 
32,000 

270,000 
692,000 
500,000 
020,000 
266,000 
110,000 

29,000 
33,000 
44,000 
16,000 
14,000 
19,000 

2,407,000 
1,824,000 
1,649,000 
3,161,000 
1,334,000 
1,175,000 

Prix 
moyen 
la livre 

44-0 
47-0 
52-0 
54-0 
5 3 0 
56-0 

4 6 0 
43-0 
46-0 
5 0 0 
47-0 
56-0 

3 2 0 
37-0 
3 9 0 
42-0 
39-0 
44-0 

38-0 
40-0 
43-0 
47-0 
52-0 
56-0 

3 3 1 
3J-4 
39 6 
43-5 
39-4 
44-7 

Valeur 

t 
7,000 
6,000 
8,000 
6,000 
3,000 
8,000 

42,000 
37,000 
41,000 
57,000 
18,000 
18,000 

736,000 
626,000 
585,000 
848,000 
494,000 
488,000 

11,000 
13,000 
19,000 
8,000 
7,000 

11,000 

796,000 
683,000 
653,000 
919,000 
522,000 
525,000 

Sirop d'érable 

Quantité 

12,000 
14,000 
10,000 
12,000 
5,000 
11,000 

1,863,000 
2,273,000 
1,750,000 
2,777,000 
1,688,000 
2,025,000 

373,000 
507,000 
379,000 
459,000 
121,000 
264,000 

2,354,000 
3,801,000 
3,144,000 
3,354,000 
1,816,000 
3,304,000 

Prix 
moyen 

le gallon 

% 
3-85 
3-76 
4-18 
4-13 
4-24 
4-34 

4-12 
4-00 
4-27 
4-30 
4-85 
4-00 

3-44 
3-55 
3-33 
3-69 
4-60 

3-82 
4-05 
4-29 
4-21 
4-32 
4-28 

3-42 
3-55 
3-69 
3-46 
3-74 
4-58 

Valeur 

25,000 
26,000 
21,000 
25,000 
8,000 

17,000 

49,000 
56,000 
43-000 
52,000 
24,000 
51,000 

6,224,000 
7,819,000 
6,212,000 
9,247,000 
6,229,000 
9,315,000 

1,442,000 
2,053,000 
1,626,000 
1,932,000 

523,000 
1,130,000 

7,721,000 
9,954,000 
7,902,000 

11,356,000 
6,784,000 

10,513,1 

Valeur 
totale, 
sucre 

et 
sirop 

33,000 
32,000 
29,000 
31,000 
11,000 
25,000 

91,000 
93,000 
84,000 

109,000 
42,000 
69,000 

6,960,000 
8,445,000 
6,797,000 

10,095,000 
6,723,000 
9,803,000 

1,433,000 
2,066,000 
1,645,000 
1,940,000 

530,000 
1,141,000 

8,517,000 
10,636,000 
8,555,000 

12,175,000 
7,306,000 

11,038,000 

Î fonde sur les pris mêmes obtenus, mais la quantité et la valeur sont 
1 La moyenne quinquennale des prix i 

arrondies au millier près. 



PRODUCTION TOTALE ET VALEUR BRUTE À LA FERME 
CERTAINES REVOLTES COMMERCIALES 

CANADA 1 9 4 6 - 1 9 5 4 

TABAC EN FEUILLES 
MILLIONS DE LIVRES 
2 0 0 i — 

J L 
1946 1948 1950 1952 1954 

BETTERAVE A SUCRE 
MILLIONS DETONNES 

l . 3 i — 
MILLIONS DE DOLLARS 

-n20 

MIEL 
MILLIONS DE DOLLARS MILLIONS DE LIVRES MILLIONS DE DOLLARS 

—,100 50 r— 

PRODUITS DE L'ERABLE 
( Exprimes en sirop ) 

MILLIONS DE GALLONS MILLIONS DE DOLLARS 

1946 1948 1950 1952 1954 1946 1948 1950 1952 19&4 



MERCURIALE DES PRODUITS 455 

Lin à filasse.—Le lin à filasse a été fort recherché durant la seconde guerre mondiale 
alors que les exportations ont dépassé plusieurs fois le chiffre d'avant-guerre. Cependant, 
il s'est produit subséquemment un grand fléchissement des exportations au Royaume-Uni, 
le principal débouché du Canada, et la superficie consacrée au lin a été réduite. En 1954, 
elle était plus faible que jamais depuis 1931. 

39.—Acréage, rendement et valeur de la graine, de la filasse et de l'étoupe de lin, 1950-1951, et 
moyenne de 1915-1919 

Année Superficie 
Production Valeur 

Année Superficie 
Graine Filasse Étoupe Graine Filasse Étoupe Total 

Moyenne , 1945-1949... 

1950 

acres 

13,991 

4,569 
7,555 
7,166 
3,000 
2,000 

boisseaux 

57,000 

25,000 
42,000 
35,000 
25,000 

7,000 

livres 

2,852,000 

046,000 
2,660,000 
1,470,000 

666,000 
442,000 

tonnes 

136 

» 
301,000 

133,000 
210,000 
158,000 
68,000 
23,000 

S 

751,000 

294,000 
538,000 
246,000 

96,000 
76,000 

t 
9,000 

t 
1,061,000 

427,000 
1951 

acres 

13,991 

4,569 
7,555 
7,166 
3,000 
2,000 

boisseaux 

57,000 

25,000 
42,000 
35,000 
25,000 

7,000 

livres 

2,852,000 

046,000 
2,660,000 
1,470,000 

666,000 
442,000 

tonnes 

136 

» 
301,000 

133,000 
210,000 
158,000 
68,000 
23,000 

S 

751,000 

294,000 
538,000 
246,000 

96,000 
76,000 

t 
9,000 

748,000 
1952 

acres 

13,991 

4,569 
7,555 
7,166 
3,000 
2,000 

boisseaux 

57,000 

25,000 
42,000 
35,000 
25,000 

7,000 

livres 

2,852,000 

046,000 
2,660,000 
1,470,000 

666,000 
442,000 

tonnes 

136 

» 
301,000 

133,000 
210,000 
158,000 
68,000 
23,000 

S 

751,000 

294,000 
538,000 
246,000 

96,000 
76,000 

t 
9,000 

404,000 
1953 

acres 

13,991 

4,569 
7,555 
7,166 
3,000 
2,000 

boisseaux 

57,000 

25,000 
42,000 
35,000 
25,000 

7,000 

livres 

2,852,000 

046,000 
2,660,000 
1,470,000 

666,000 
442,000 

tonnes 

136 

» 
301,000 

133,000 
210,000 
158,000 
68,000 
23,000 

S 

751,000 

294,000 
538,000 
246,000 

96,000 
76,000 

t 
9,000 

164,000 
1954 

acres 

13,991 

4,569 
7,555 
7,166 
3,000 
2,000 

boisseaux 

57,000 

25,000 
42,000 
35,000 
25,000 

7,000 

livres 

2,852,000 

046,000 
2,660,000 
1,470,000 

666,000 
442,000 

tonnes 

136 

» 
301,000 

133,000 
210,000 
158,000 
68,000 
23,000 

S 

751,000 

294,000 
538,000 
246,000 

96,000 
76,000 

t 
9,000 

99,000 

acres 

13,991 

4,569 
7,555 
7,166 
3,000 
2,000 

boisseaux 

57,000 

25,000 
42,000 
35,000 
25,000 

7,000 

livres 

2,852,000 

046,000 
2,660,000 
1,470,000 

666,000 
442,000 

tonnes 

136 

» 
301,000 

133,000 
210,000 
158,000 
68,000 
23,000 

S 

751,000 

294,000 
538,000 
246,000 

96,000 
76,000 

t 
9,000 

Sous-section 9.—Mercuriale des produits agricoles 

L'indice mensuel des prix des produits agricoles à la ferme vise à mesurer la variation 
des prix moyens obtenus par les cultivateurs à la ferme. La comparison des nombres 
indices courants avec ceux d'avant août 1954 doit tenir compte de certains points. Le 
prix des céréales de l'Ouest entrant dans la composition de l'indice avant le 1 e r août 1954 
est le prix ultime de toutes les céréales. Depuis le 1 e r août 1954, le prix initial du blé de 
l'Ouest et le prix initial plus les paiements provisoires à l'égard de l'avoine et de l'orge de 
l'Ouest sont seuls connus. Tous les paiements de participation subséquents relatifs aux 
récoltes de 1954 seront ajoutés aux prix actuels et l'indice sera relevé en conséquennce. 

40.—Nombre-indice moyen des prix des produits agricoles à la ferme, par province, 1945-195%, 
et par mois, 1953 et 1954 

(1935-1939 = 100) 
NOTA.—Une explication de l'indice, de sa portée et des méthodes de calcul figure au Bulletin trimestriel de la 

statistique agricole d'octobre-décembre 1946, du B.F.S. 

Année et mois t.-P.-É. N.-É. N.-B. P .Q. Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. Tota l 

Moyenne, 1945 196-7 
194-2 
180 1 
236-6 
204-1 
189-6 
236-1 
351-6 

278-8 
237-5 
207-3 
163-6 
168-7 
192-6 
177-6 
193-4 
177-0 
170-2 
165-7 
165-2 

180-8 
191-2 
181-9 
214-1 
210-5 
206-5 
243 2 
275-1 

260-3 
246-3 
241-9 
226-7 
219-9 
227-4 
225-3 
232-6 
246-1 
245-3 
243-1 
236-4 

195-3 
207-7 
199-6 
250-3 
220-5 
216-8 
250-8 
344-5 

283-6 
256-4 
222-3 
195-2 
200-3 
207-4 
213-7 
217-8 
199-6 
200-4 
183-6 
178-0 

179-5 
196-9 
213-7 
265-6 
261-3 
260-9 
305-6 
290-3 

280-4 
279-2 
278-6 
266-4 
269-5 
279-3 
274-2 
273-6 
265-5 
268-8 
262-4 
266-8 

174-6 
187-9 
303 1 
358-6 
257-8 
265-1 
315-0 
286-2 

272-5 
268-8 
267-1 
257-8 
260-0 
269-9 
265-0 
267-6 
262-7 
265-2 
254-4 
253-8 

188-4 
309-4 
325-9 
259-6 
262-8 
274-4 
301-6 
266-8 

263-0 
256-9 
257-5 
253-6 
253-7 
260-1 
253-5 
233-6 
231-0 
229-7 
224-5 
226-2 

193-6 
217-3 
226-1 
247-1 
348-8 
351-5 

78-7 
245-9 

242-9 
241-2 
240-3 
237-8 
240-1 
240-9 
283-3 
216-2 
214-3 
213-1 
209-6 
209-4 

196-3 
219-9 
231-9 
263-9 
265-6 
276-2 
308 0 
265-3 

257-6 
254-6 
254-8 
252-2 
256-2 
265-2 
257-4 
241-5 
237-9 
234-9 
229-9 
231-5 

187-8 
199-3 
207-1 
340-3 
345-1 
244-3 
287-1 
291-4 

272-7 
273-5 
268-7 
267-1 
264-1 
271-5 
264-6 
268-0 
261-9 
265-4 
260-6 
260-8 

Moyenne, 1946 
196-7 
194-2 
180 1 
236-6 
204-1 
189-6 
236-1 
351-6 

278-8 
237-5 
207-3 
163-6 
168-7 
192-6 
177-6 
193-4 
177-0 
170-2 
165-7 
165-2 

180-8 
191-2 
181-9 
214-1 
210-5 
206-5 
243 2 
275-1 

260-3 
246-3 
241-9 
226-7 
219-9 
227-4 
225-3 
232-6 
246-1 
245-3 
243-1 
236-4 

195-3 
207-7 
199-6 
250-3 
220-5 
216-8 
250-8 
344-5 

283-6 
256-4 
222-3 
195-2 
200-3 
207-4 
213-7 
217-8 
199-6 
200-4 
183-6 
178-0 

179-5 
196-9 
213-7 
265-6 
261-3 
260-9 
305-6 
290-3 

280-4 
279-2 
278-6 
266-4 
269-5 
279-3 
274-2 
273-6 
265-5 
268-8 
262-4 
266-8 

174-6 
187-9 
303 1 
358-6 
257-8 
265-1 
315-0 
286-2 

272-5 
268-8 
267-1 
257-8 
260-0 
269-9 
265-0 
267-6 
262-7 
265-2 
254-4 
253-8 

188-4 
309-4 
325-9 
259-6 
262-8 
274-4 
301-6 
266-8 

263-0 
256-9 
257-5 
253-6 
253-7 
260-1 
253-5 
233-6 
231-0 
229-7 
224-5 
226-2 

193-6 
217-3 
226-1 
247-1 
348-8 
351-5 

78-7 
245-9 

242-9 
241-2 
240-3 
237-8 
240-1 
240-9 
283-3 
216-2 
214-3 
213-1 
209-6 
209-4 

196-3 
219-9 
231-9 
263-9 
265-6 
276-2 
308 0 
265-3 

257-6 
254-6 
254-8 
252-2 
256-2 
265-2 
257-4 
241-5 
237-9 
234-9 
229-9 
231-5 

187-8 
199-3 
207-1 
340-3 
345-1 
244-3 
287-1 
291-4 

272-7 
273-5 
268-7 
267-1 
264-1 
271-5 
264-6 
268-0 
261-9 
265-4 
260-6 
260-8 

Moyenne , 1947 

196-7 
194-2 
180 1 
236-6 
204-1 
189-6 
236-1 
351-6 

278-8 
237-5 
207-3 
163-6 
168-7 
192-6 
177-6 
193-4 
177-0 
170-2 
165-7 
165-2 

180-8 
191-2 
181-9 
214-1 
210-5 
206-5 
243 2 
275-1 

260-3 
246-3 
241-9 
226-7 
219-9 
227-4 
225-3 
232-6 
246-1 
245-3 
243-1 
236-4 

195-3 
207-7 
199-6 
250-3 
220-5 
216-8 
250-8 
344-5 

283-6 
256-4 
222-3 
195-2 
200-3 
207-4 
213-7 
217-8 
199-6 
200-4 
183-6 
178-0 

179-5 
196-9 
213-7 
265-6 
261-3 
260-9 
305-6 
290-3 

280-4 
279-2 
278-6 
266-4 
269-5 
279-3 
274-2 
273-6 
265-5 
268-8 
262-4 
266-8 

174-6 
187-9 
303 1 
358-6 
257-8 
265-1 
315-0 
286-2 

272-5 
268-8 
267-1 
257-8 
260-0 
269-9 
265-0 
267-6 
262-7 
265-2 
254-4 
253-8 

188-4 
309-4 
325-9 
259-6 
262-8 
274-4 
301-6 
266-8 

263-0 
256-9 
257-5 
253-6 
253-7 
260-1 
253-5 
233-6 
231-0 
229-7 
224-5 
226-2 

193-6 
217-3 
226-1 
247-1 
348-8 
351-5 

78-7 
245-9 

242-9 
241-2 
240-3 
237-8 
240-1 
240-9 
283-3 
216-2 
214-3 
213-1 
209-6 
209-4 

196-3 
219-9 
231-9 
263-9 
265-6 
276-2 
308 0 
265-3 

257-6 
254-6 
254-8 
252-2 
256-2 
265-2 
257-4 
241-5 
237-9 
234-9 
229-9 
231-5 

187-8 
199-3 
207-1 
340-3 
345-1 
244-3 
287-1 
291-4 

272-7 
273-5 
268-7 
267-1 
264-1 
271-5 
264-6 
268-0 
261-9 
265-4 
260-6 
260-8 

Moyenue, 1948... 

196-7 
194-2 
180 1 
236-6 
204-1 
189-6 
236-1 
351-6 

278-8 
237-5 
207-3 
163-6 
168-7 
192-6 
177-6 
193-4 
177-0 
170-2 
165-7 
165-2 

180-8 
191-2 
181-9 
214-1 
210-5 
206-5 
243 2 
275-1 

260-3 
246-3 
241-9 
226-7 
219-9 
227-4 
225-3 
232-6 
246-1 
245-3 
243-1 
236-4 

195-3 
207-7 
199-6 
250-3 
220-5 
216-8 
250-8 
344-5 

283-6 
256-4 
222-3 
195-2 
200-3 
207-4 
213-7 
217-8 
199-6 
200-4 
183-6 
178-0 

179-5 
196-9 
213-7 
265-6 
261-3 
260-9 
305-6 
290-3 

280-4 
279-2 
278-6 
266-4 
269-5 
279-3 
274-2 
273-6 
265-5 
268-8 
262-4 
266-8 

174-6 
187-9 
303 1 
358-6 
257-8 
265-1 
315-0 
286-2 

272-5 
268-8 
267-1 
257-8 
260-0 
269-9 
265-0 
267-6 
262-7 
265-2 
254-4 
253-8 

188-4 
309-4 
325-9 
259-6 
262-8 
274-4 
301-6 
266-8 

263-0 
256-9 
257-5 
253-6 
253-7 
260-1 
253-5 
233-6 
231-0 
229-7 
224-5 
226-2 

193-6 
217-3 
226-1 
247-1 
348-8 
351-5 

78-7 
245-9 

242-9 
241-2 
240-3 
237-8 
240-1 
240-9 
283-3 
216-2 
214-3 
213-1 
209-6 
209-4 

196-3 
219-9 
231-9 
263-9 
265-6 
276-2 
308 0 
265-3 

257-6 
254-6 
254-8 
252-2 
256-2 
265-2 
257-4 
241-5 
237-9 
234-9 
229-9 
231-5 

187-8 
199-3 
207-1 
340-3 
345-1 
244-3 
287-1 
291-4 

272-7 
273-5 
268-7 
267-1 
264-1 
271-5 
264-6 
268-0 
261-9 
265-4 
260-6 
260-8 

Moyenne, 1949 

196-7 
194-2 
180 1 
236-6 
204-1 
189-6 
236-1 
351-6 

278-8 
237-5 
207-3 
163-6 
168-7 
192-6 
177-6 
193-4 
177-0 
170-2 
165-7 
165-2 

180-8 
191-2 
181-9 
214-1 
210-5 
206-5 
243 2 
275-1 

260-3 
246-3 
241-9 
226-7 
219-9 
227-4 
225-3 
232-6 
246-1 
245-3 
243-1 
236-4 

195-3 
207-7 
199-6 
250-3 
220-5 
216-8 
250-8 
344-5 

283-6 
256-4 
222-3 
195-2 
200-3 
207-4 
213-7 
217-8 
199-6 
200-4 
183-6 
178-0 

179-5 
196-9 
213-7 
265-6 
261-3 
260-9 
305-6 
290-3 

280-4 
279-2 
278-6 
266-4 
269-5 
279-3 
274-2 
273-6 
265-5 
268-8 
262-4 
266-8 

174-6 
187-9 
303 1 
358-6 
257-8 
265-1 
315-0 
286-2 

272-5 
268-8 
267-1 
257-8 
260-0 
269-9 
265-0 
267-6 
262-7 
265-2 
254-4 
253-8 

188-4 
309-4 
325-9 
259-6 
262-8 
274-4 
301-6 
266-8 

263-0 
256-9 
257-5 
253-6 
253-7 
260-1 
253-5 
233-6 
231-0 
229-7 
224-5 
226-2 

193-6 
217-3 
226-1 
247-1 
348-8 
351-5 

78-7 
245-9 

242-9 
241-2 
240-3 
237-8 
240-1 
240-9 
283-3 
216-2 
214-3 
213-1 
209-6 
209-4 

196-3 
219-9 
231-9 
263-9 
265-6 
276-2 
308 0 
265-3 

257-6 
254-6 
254-8 
252-2 
256-2 
265-2 
257-4 
241-5 
237-9 
234-9 
229-9 
231-5 

187-8 
199-3 
207-1 
340-3 
345-1 
244-3 
287-1 
291-4 

272-7 
273-5 
268-7 
267-1 
264-1 
271-5 
264-6 
268-0 
261-9 
265-4 
260-6 
260-8 

Moyenne , 1950 

196-7 
194-2 
180 1 
236-6 
204-1 
189-6 
236-1 
351-6 

278-8 
237-5 
207-3 
163-6 
168-7 
192-6 
177-6 
193-4 
177-0 
170-2 
165-7 
165-2 

180-8 
191-2 
181-9 
214-1 
210-5 
206-5 
243 2 
275-1 

260-3 
246-3 
241-9 
226-7 
219-9 
227-4 
225-3 
232-6 
246-1 
245-3 
243-1 
236-4 

195-3 
207-7 
199-6 
250-3 
220-5 
216-8 
250-8 
344-5 

283-6 
256-4 
222-3 
195-2 
200-3 
207-4 
213-7 
217-8 
199-6 
200-4 
183-6 
178-0 

179-5 
196-9 
213-7 
265-6 
261-3 
260-9 
305-6 
290-3 

280-4 
279-2 
278-6 
266-4 
269-5 
279-3 
274-2 
273-6 
265-5 
268-8 
262-4 
266-8 

174-6 
187-9 
303 1 
358-6 
257-8 
265-1 
315-0 
286-2 

272-5 
268-8 
267-1 
257-8 
260-0 
269-9 
265-0 
267-6 
262-7 
265-2 
254-4 
253-8 

188-4 
309-4 
325-9 
259-6 
262-8 
274-4 
301-6 
266-8 

263-0 
256-9 
257-5 
253-6 
253-7 
260-1 
253-5 
233-6 
231-0 
229-7 
224-5 
226-2 

193-6 
217-3 
226-1 
247-1 
348-8 
351-5 

78-7 
245-9 

242-9 
241-2 
240-3 
237-8 
240-1 
240-9 
283-3 
216-2 
214-3 
213-1 
209-6 
209-4 

196-3 
219-9 
231-9 
263-9 
265-6 
276-2 
308 0 
265-3 

257-6 
254-6 
254-8 
252-2 
256-2 
265-2 
257-4 
241-5 
237-9 
234-9 
229-9 
231-5 

187-8 
199-3 
207-1 
340-3 
345-1 
244-3 
287-1 
291-4 

272-7 
273-5 
268-7 
267-1 
264-1 
271-5 
264-6 
268-0 
261-9 
265-4 
260-6 
260-8 

260-8 
Moyenne , 1951... 

196-7 
194-2 
180 1 
236-6 
204-1 
189-6 
236-1 
351-6 

278-8 
237-5 
207-3 
163-6 
168-7 
192-6 
177-6 
193-4 
177-0 
170-2 
165-7 
165-2 

180-8 
191-2 
181-9 
214-1 
210-5 
206-5 
243 2 
275-1 

260-3 
246-3 
241-9 
226-7 
219-9 
227-4 
225-3 
232-6 
246-1 
245-3 
243-1 
236-4 

195-3 
207-7 
199-6 
250-3 
220-5 
216-8 
250-8 
344-5 

283-6 
256-4 
222-3 
195-2 
200-3 
207-4 
213-7 
217-8 
199-6 
200-4 
183-6 
178-0 

179-5 
196-9 
213-7 
265-6 
261-3 
260-9 
305-6 
290-3 

280-4 
279-2 
278-6 
266-4 
269-5 
279-3 
274-2 
273-6 
265-5 
268-8 
262-4 
266-8 

174-6 
187-9 
303 1 
358-6 
257-8 
265-1 
315-0 
286-2 

272-5 
268-8 
267-1 
257-8 
260-0 
269-9 
265-0 
267-6 
262-7 
265-2 
254-4 
253-8 

188-4 
309-4 
325-9 
259-6 
262-8 
274-4 
301-6 
266-8 

263-0 
256-9 
257-5 
253-6 
253-7 
260-1 
253-5 
233-6 
231-0 
229-7 
224-5 
226-2 

193-6 
217-3 
226-1 
247-1 
348-8 
351-5 

78-7 
245-9 

242-9 
241-2 
240-3 
237-8 
240-1 
240-9 
283-3 
216-2 
214-3 
213-1 
209-6 
209-4 

196-3 
219-9 
231-9 
263-9 
265-6 
276-2 
308 0 
265-3 

257-6 
254-6 
254-8 
252-2 
256-2 
265-2 
257-4 
241-5 
237-9 
234-9 
229-9 
231-5 

187-8 
199-3 
207-1 
340-3 
345-1 
244-3 
287-1 
291-4 

272-7 
273-5 
268-7 
267-1 
264-1 
271-5 
264-6 
268-0 
261-9 
265-4 
260-6 
260-8 

Moyenne , 1952 

196-7 
194-2 
180 1 
236-6 
204-1 
189-6 
236-1 
351-6 

278-8 
237-5 
207-3 
163-6 
168-7 
192-6 
177-6 
193-4 
177-0 
170-2 
165-7 
165-2 

180-8 
191-2 
181-9 
214-1 
210-5 
206-5 
243 2 
275-1 

260-3 
246-3 
241-9 
226-7 
219-9 
227-4 
225-3 
232-6 
246-1 
245-3 
243-1 
236-4 

195-3 
207-7 
199-6 
250-3 
220-5 
216-8 
250-8 
344-5 

283-6 
256-4 
222-3 
195-2 
200-3 
207-4 
213-7 
217-8 
199-6 
200-4 
183-6 
178-0 

179-5 
196-9 
213-7 
265-6 
261-3 
260-9 
305-6 
290-3 

280-4 
279-2 
278-6 
266-4 
269-5 
279-3 
274-2 
273-6 
265-5 
268-8 
262-4 
266-8 

174-6 
187-9 
303 1 
358-6 
257-8 
265-1 
315-0 
286-2 

272-5 
268-8 
267-1 
257-8 
260-0 
269-9 
265-0 
267-6 
262-7 
265-2 
254-4 
253-8 

188-4 
309-4 
325-9 
259-6 
262-8 
274-4 
301-6 
266-8 

263-0 
256-9 
257-5 
253-6 
253-7 
260-1 
253-5 
233-6 
231-0 
229-7 
224-5 
226-2 

193-6 
217-3 
226-1 
247-1 
348-8 
351-5 

78-7 
245-9 

242-9 
241-2 
240-3 
237-8 
240-1 
240-9 
283-3 
216-2 
214-3 
213-1 
209-6 
209-4 

196-3 
219-9 
231-9 
263-9 
265-6 
276-2 
308 0 
265-3 

257-6 
254-6 
254-8 
252-2 
256-2 
265-2 
257-4 
241-5 
237-9 
234-9 
229-9 
231-5 

187-8 
199-3 
207-1 
340-3 
345-1 
244-3 
287-1 
291-4 

272-7 
273-5 
268-7 
267-1 
264-1 
271-5 
264-6 
268-0 
261-9 
265-4 
260-6 
260-8 

1953 

196-7 
194-2 
180 1 
236-6 
204-1 
189-6 
236-1 
351-6 

278-8 
237-5 
207-3 
163-6 
168-7 
192-6 
177-6 
193-4 
177-0 
170-2 
165-7 
165-2 

180-8 
191-2 
181-9 
214-1 
210-5 
206-5 
243 2 
275-1 

260-3 
246-3 
241-9 
226-7 
219-9 
227-4 
225-3 
232-6 
246-1 
245-3 
243-1 
236-4 

195-3 
207-7 
199-6 
250-3 
220-5 
216-8 
250-8 
344-5 

283-6 
256-4 
222-3 
195-2 
200-3 
207-4 
213-7 
217-8 
199-6 
200-4 
183-6 
178-0 

179-5 
196-9 
213-7 
265-6 
261-3 
260-9 
305-6 
290-3 

280-4 
279-2 
278-6 
266-4 
269-5 
279-3 
274-2 
273-6 
265-5 
268-8 
262-4 
266-8 

174-6 
187-9 
303 1 
358-6 
257-8 
265-1 
315-0 
286-2 

272-5 
268-8 
267-1 
257-8 
260-0 
269-9 
265-0 
267-6 
262-7 
265-2 
254-4 
253-8 

188-4 
309-4 
325-9 
259-6 
262-8 
274-4 
301-6 
266-8 

263-0 
256-9 
257-5 
253-6 
253-7 
260-1 
253-5 
233-6 
231-0 
229-7 
224-5 
226-2 

193-6 
217-3 
226-1 
247-1 
348-8 
351-5 

78-7 
245-9 

242-9 
241-2 
240-3 
237-8 
240-1 
240-9 
283-3 
216-2 
214-3 
213-1 
209-6 
209-4 

196-3 
219-9 
231-9 
263-9 
265-6 
276-2 
308 0 
265-3 

257-6 
254-6 
254-8 
252-2 
256-2 
265-2 
257-4 
241-5 
237-9 
234-9 
229-9 
231-5 

187-8 
199-3 
207-1 
340-3 
345-1 
244-3 
287-1 
291-4 

272-7 
273-5 
268-7 
267-1 
264-1 
271-5 
264-6 
268-0 
261-9 
265-4 
260-6 
260-8 

263-6 
259-6 
257-7 
250-7 
252-8 
260-2 
255-2 
247-0 
242-8 
243-0 
236-3 
236-8 

196-7 
194-2 
180 1 
236-6 
204-1 
189-6 
236-1 
351-6 

278-8 
237-5 
207-3 
163-6 
168-7 
192-6 
177-6 
193-4 
177-0 
170-2 
165-7 
165-2 

180-8 
191-2 
181-9 
214-1 
210-5 
206-5 
243 2 
275-1 

260-3 
246-3 
241-9 
226-7 
219-9 
227-4 
225-3 
232-6 
246-1 
245-3 
243-1 
236-4 

195-3 
207-7 
199-6 
250-3 
220-5 
216-8 
250-8 
344-5 

283-6 
256-4 
222-3 
195-2 
200-3 
207-4 
213-7 
217-8 
199-6 
200-4 
183-6 
178-0 

179-5 
196-9 
213-7 
265-6 
261-3 
260-9 
305-6 
290-3 

280-4 
279-2 
278-6 
266-4 
269-5 
279-3 
274-2 
273-6 
265-5 
268-8 
262-4 
266-8 

174-6 
187-9 
303 1 
358-6 
257-8 
265-1 
315-0 
286-2 

272-5 
268-8 
267-1 
257-8 
260-0 
269-9 
265-0 
267-6 
262-7 
265-2 
254-4 
253-8 

188-4 
309-4 
325-9 
259-6 
262-8 
274-4 
301-6 
266-8 

263-0 
256-9 
257-5 
253-6 
253-7 
260-1 
253-5 
233-6 
231-0 
229-7 
224-5 
226-2 

193-6 
217-3 
226-1 
247-1 
348-8 
351-5 

78-7 
245-9 

242-9 
241-2 
240-3 
237-8 
240-1 
240-9 
283-3 
216-2 
214-3 
213-1 
209-6 
209-4 

196-3 
219-9 
231-9 
263-9 
265-6 
276-2 
308 0 
265-3 

257-6 
254-6 
254-8 
252-2 
256-2 
265-2 
257-4 
241-5 
237-9 
234-9 
229-9 
231-5 

187-8 
199-3 
207-1 
340-3 
345-1 
244-3 
287-1 
291-4 

272-7 
273-5 
268-7 
267-1 
264-1 
271-5 
264-6 
268-0 
261-9 
265-4 
260-6 
260-8 

263-6 
259-6 
257-7 
250-7 
252-8 
260-2 
255-2 
247-0 
242-8 
243-0 
236-3 
236-8 

196-7 
194-2 
180 1 
236-6 
204-1 
189-6 
236-1 
351-6 

278-8 
237-5 
207-3 
163-6 
168-7 
192-6 
177-6 
193-4 
177-0 
170-2 
165-7 
165-2 

180-8 
191-2 
181-9 
214-1 
210-5 
206-5 
243 2 
275-1 

260-3 
246-3 
241-9 
226-7 
219-9 
227-4 
225-3 
232-6 
246-1 
245-3 
243-1 
236-4 

195-3 
207-7 
199-6 
250-3 
220-5 
216-8 
250-8 
344-5 

283-6 
256-4 
222-3 
195-2 
200-3 
207-4 
213-7 
217-8 
199-6 
200-4 
183-6 
178-0 

179-5 
196-9 
213-7 
265-6 
261-3 
260-9 
305-6 
290-3 

280-4 
279-2 
278-6 
266-4 
269-5 
279-3 
274-2 
273-6 
265-5 
268-8 
262-4 
266-8 

174-6 
187-9 
303 1 
358-6 
257-8 
265-1 
315-0 
286-2 

272-5 
268-8 
267-1 
257-8 
260-0 
269-9 
265-0 
267-6 
262-7 
265-2 
254-4 
253-8 

188-4 
309-4 
325-9 
259-6 
262-8 
274-4 
301-6 
266-8 

263-0 
256-9 
257-5 
253-6 
253-7 
260-1 
253-5 
233-6 
231-0 
229-7 
224-5 
226-2 

193-6 
217-3 
226-1 
247-1 
348-8 
351-5 

78-7 
245-9 

242-9 
241-2 
240-3 
237-8 
240-1 
240-9 
283-3 
216-2 
214-3 
213-1 
209-6 
209-4 

196-3 
219-9 
231-9 
263-9 
265-6 
276-2 
308 0 
265-3 

257-6 
254-6 
254-8 
252-2 
256-2 
265-2 
257-4 
241-5 
237-9 
234-9 
229-9 
231-5 

187-8 
199-3 
207-1 
340-3 
345-1 
244-3 
287-1 
291-4 

272-7 
273-5 
268-7 
267-1 
264-1 
271-5 
264-6 
268-0 
261-9 
265-4 
260-6 
260-8 

263-6 
259-6 
257-7 
250-7 
252-8 
260-2 
255-2 
247-0 
242-8 
243-0 
236-3 
236-8 

196-7 
194-2 
180 1 
236-6 
204-1 
189-6 
236-1 
351-6 

278-8 
237-5 
207-3 
163-6 
168-7 
192-6 
177-6 
193-4 
177-0 
170-2 
165-7 
165-2 

180-8 
191-2 
181-9 
214-1 
210-5 
206-5 
243 2 
275-1 

260-3 
246-3 
241-9 
226-7 
219-9 
227-4 
225-3 
232-6 
246-1 
245-3 
243-1 
236-4 

195-3 
207-7 
199-6 
250-3 
220-5 
216-8 
250-8 
344-5 

283-6 
256-4 
222-3 
195-2 
200-3 
207-4 
213-7 
217-8 
199-6 
200-4 
183-6 
178-0 

179-5 
196-9 
213-7 
265-6 
261-3 
260-9 
305-6 
290-3 

280-4 
279-2 
278-6 
266-4 
269-5 
279-3 
274-2 
273-6 
265-5 
268-8 
262-4 
266-8 

174-6 
187-9 
303 1 
358-6 
257-8 
265-1 
315-0 
286-2 

272-5 
268-8 
267-1 
257-8 
260-0 
269-9 
265-0 
267-6 
262-7 
265-2 
254-4 
253-8 

188-4 
309-4 
325-9 
259-6 
262-8 
274-4 
301-6 
266-8 

263-0 
256-9 
257-5 
253-6 
253-7 
260-1 
253-5 
233-6 
231-0 
229-7 
224-5 
226-2 

193-6 
217-3 
226-1 
247-1 
348-8 
351-5 

78-7 
245-9 

242-9 
241-2 
240-3 
237-8 
240-1 
240-9 
283-3 
216-2 
214-3 
213-1 
209-6 
209-4 

196-3 
219-9 
231-9 
263-9 
265-6 
276-2 
308 0 
265-3 

257-6 
254-6 
254-8 
252-2 
256-2 
265-2 
257-4 
241-5 
237-9 
234-9 
229-9 
231-5 

187-8 
199-3 
207-1 
340-3 
345-1 
244-3 
287-1 
291-4 

272-7 
273-5 
268-7 
267-1 
264-1 
271-5 
264-6 
268-0 
261-9 
265-4 
260-6 
260-8 

263-6 
259-6 
257-7 
250-7 
252-8 
260-2 
255-2 
247-0 
242-8 
243-0 
236-3 
236-8 

196-7 
194-2 
180 1 
236-6 
204-1 
189-6 
236-1 
351-6 

278-8 
237-5 
207-3 
163-6 
168-7 
192-6 
177-6 
193-4 
177-0 
170-2 
165-7 
165-2 

180-8 
191-2 
181-9 
214-1 
210-5 
206-5 
243 2 
275-1 

260-3 
246-3 
241-9 
226-7 
219-9 
227-4 
225-3 
232-6 
246-1 
245-3 
243-1 
236-4 

195-3 
207-7 
199-6 
250-3 
220-5 
216-8 
250-8 
344-5 

283-6 
256-4 
222-3 
195-2 
200-3 
207-4 
213-7 
217-8 
199-6 
200-4 
183-6 
178-0 

179-5 
196-9 
213-7 
265-6 
261-3 
260-9 
305-6 
290-3 

280-4 
279-2 
278-6 
266-4 
269-5 
279-3 
274-2 
273-6 
265-5 
268-8 
262-4 
266-8 

174-6 
187-9 
303 1 
358-6 
257-8 
265-1 
315-0 
286-2 

272-5 
268-8 
267-1 
257-8 
260-0 
269-9 
265-0 
267-6 
262-7 
265-2 
254-4 
253-8 

188-4 
309-4 
325-9 
259-6 
262-8 
274-4 
301-6 
266-8 

263-0 
256-9 
257-5 
253-6 
253-7 
260-1 
253-5 
233-6 
231-0 
229-7 
224-5 
226-2 

193-6 
217-3 
226-1 
247-1 
348-8 
351-5 

78-7 
245-9 

242-9 
241-2 
240-3 
237-8 
240-1 
240-9 
283-3 
216-2 
214-3 
213-1 
209-6 
209-4 

196-3 
219-9 
231-9 
263-9 
265-6 
276-2 
308 0 
265-3 

257-6 
254-6 
254-8 
252-2 
256-2 
265-2 
257-4 
241-5 
237-9 
234-9 
229-9 
231-5 

187-8 
199-3 
207-1 
340-3 
345-1 
244-3 
287-1 
291-4 

272-7 
273-5 
268-7 
267-1 
264-1 
271-5 
264-6 
268-0 
261-9 
265-4 
260-6 
260-8 

263-6 
259-6 
257-7 
250-7 
252-8 
260-2 
255-2 
247-0 
242-8 
243-0 
236-3 
236-8 

196-7 
194-2 
180 1 
236-6 
204-1 
189-6 
236-1 
351-6 

278-8 
237-5 
207-3 
163-6 
168-7 
192-6 
177-6 
193-4 
177-0 
170-2 
165-7 
165-2 

180-8 
191-2 
181-9 
214-1 
210-5 
206-5 
243 2 
275-1 

260-3 
246-3 
241-9 
226-7 
219-9 
227-4 
225-3 
232-6 
246-1 
245-3 
243-1 
236-4 

195-3 
207-7 
199-6 
250-3 
220-5 
216-8 
250-8 
344-5 

283-6 
256-4 
222-3 
195-2 
200-3 
207-4 
213-7 
217-8 
199-6 
200-4 
183-6 
178-0 

179-5 
196-9 
213-7 
265-6 
261-3 
260-9 
305-6 
290-3 

280-4 
279-2 
278-6 
266-4 
269-5 
279-3 
274-2 
273-6 
265-5 
268-8 
262-4 
266-8 

174-6 
187-9 
303 1 
358-6 
257-8 
265-1 
315-0 
286-2 

272-5 
268-8 
267-1 
257-8 
260-0 
269-9 
265-0 
267-6 
262-7 
265-2 
254-4 
253-8 

188-4 
309-4 
325-9 
259-6 
262-8 
274-4 
301-6 
266-8 

263-0 
256-9 
257-5 
253-6 
253-7 
260-1 
253-5 
233-6 
231-0 
229-7 
224-5 
226-2 

193-6 
217-3 
226-1 
247-1 
348-8 
351-5 

78-7 
245-9 

242-9 
241-2 
240-3 
237-8 
240-1 
240-9 
283-3 
216-2 
214-3 
213-1 
209-6 
209-4 

196-3 
219-9 
231-9 
263-9 
265-6 
276-2 
308 0 
265-3 

257-6 
254-6 
254-8 
252-2 
256-2 
265-2 
257-4 
241-5 
237-9 
234-9 
229-9 
231-5 

187-8 
199-3 
207-1 
340-3 
345-1 
244-3 
287-1 
291-4 

272-7 
273-5 
268-7 
267-1 
264-1 
271-5 
264-6 
268-0 
261-9 
265-4 
260-6 
260-8 

263-6 
259-6 
257-7 
250-7 
252-8 
260-2 
255-2 
247-0 
242-8 
243-0 
236-3 
236-8 

Juillet 

196-7 
194-2 
180 1 
236-6 
204-1 
189-6 
236-1 
351-6 

278-8 
237-5 
207-3 
163-6 
168-7 
192-6 
177-6 
193-4 
177-0 
170-2 
165-7 
165-2 

180-8 
191-2 
181-9 
214-1 
210-5 
206-5 
243 2 
275-1 

260-3 
246-3 
241-9 
226-7 
219-9 
227-4 
225-3 
232-6 
246-1 
245-3 
243-1 
236-4 

195-3 
207-7 
199-6 
250-3 
220-5 
216-8 
250-8 
344-5 

283-6 
256-4 
222-3 
195-2 
200-3 
207-4 
213-7 
217-8 
199-6 
200-4 
183-6 
178-0 

179-5 
196-9 
213-7 
265-6 
261-3 
260-9 
305-6 
290-3 

280-4 
279-2 
278-6 
266-4 
269-5 
279-3 
274-2 
273-6 
265-5 
268-8 
262-4 
266-8 

174-6 
187-9 
303 1 
358-6 
257-8 
265-1 
315-0 
286-2 

272-5 
268-8 
267-1 
257-8 
260-0 
269-9 
265-0 
267-6 
262-7 
265-2 
254-4 
253-8 

188-4 
309-4 
325-9 
259-6 
262-8 
274-4 
301-6 
266-8 

263-0 
256-9 
257-5 
253-6 
253-7 
260-1 
253-5 
233-6 
231-0 
229-7 
224-5 
226-2 

193-6 
217-3 
226-1 
247-1 
348-8 
351-5 

78-7 
245-9 

242-9 
241-2 
240-3 
237-8 
240-1 
240-9 
283-3 
216-2 
214-3 
213-1 
209-6 
209-4 

196-3 
219-9 
231-9 
263-9 
265-6 
276-2 
308 0 
265-3 

257-6 
254-6 
254-8 
252-2 
256-2 
265-2 
257-4 
241-5 
237-9 
234-9 
229-9 
231-5 

187-8 
199-3 
207-1 
340-3 
345-1 
244-3 
287-1 
291-4 

272-7 
273-5 
268-7 
267-1 
264-1 
271-5 
264-6 
268-0 
261-9 
265-4 
260-6 
260-8 

263-6 
259-6 
257-7 
250-7 
252-8 
260-2 
255-2 
247-0 
242-8 
243-0 
236-3 
236-8 

Août 

196-7 
194-2 
180 1 
236-6 
204-1 
189-6 
236-1 
351-6 

278-8 
237-5 
207-3 
163-6 
168-7 
192-6 
177-6 
193-4 
177-0 
170-2 
165-7 
165-2 

180-8 
191-2 
181-9 
214-1 
210-5 
206-5 
243 2 
275-1 

260-3 
246-3 
241-9 
226-7 
219-9 
227-4 
225-3 
232-6 
246-1 
245-3 
243-1 
236-4 

195-3 
207-7 
199-6 
250-3 
220-5 
216-8 
250-8 
344-5 

283-6 
256-4 
222-3 
195-2 
200-3 
207-4 
213-7 
217-8 
199-6 
200-4 
183-6 
178-0 

179-5 
196-9 
213-7 
265-6 
261-3 
260-9 
305-6 
290-3 

280-4 
279-2 
278-6 
266-4 
269-5 
279-3 
274-2 
273-6 
265-5 
268-8 
262-4 
266-8 

174-6 
187-9 
303 1 
358-6 
257-8 
265-1 
315-0 
286-2 

272-5 
268-8 
267-1 
257-8 
260-0 
269-9 
265-0 
267-6 
262-7 
265-2 
254-4 
253-8 

188-4 
309-4 
325-9 
259-6 
262-8 
274-4 
301-6 
266-8 

263-0 
256-9 
257-5 
253-6 
253-7 
260-1 
253-5 
233-6 
231-0 
229-7 
224-5 
226-2 

193-6 
217-3 
226-1 
247-1 
348-8 
351-5 

78-7 
245-9 

242-9 
241-2 
240-3 
237-8 
240-1 
240-9 
283-3 
216-2 
214-3 
213-1 
209-6 
209-4 

196-3 
219-9 
231-9 
263-9 
265-6 
276-2 
308 0 
265-3 

257-6 
254-6 
254-8 
252-2 
256-2 
265-2 
257-4 
241-5 
237-9 
234-9 
229-9 
231-5 

187-8 
199-3 
207-1 
340-3 
345-1 
244-3 
287-1 
291-4 

272-7 
273-5 
268-7 
267-1 
264-1 
271-5 
264-6 
268-0 
261-9 
265-4 
260-6 
260-8 

263-6 
259-6 
257-7 
250-7 
252-8 
260-2 
255-2 
247-0 
242-8 
243-0 
236-3 
236-8 

196-7 
194-2 
180 1 
236-6 
204-1 
189-6 
236-1 
351-6 

278-8 
237-5 
207-3 
163-6 
168-7 
192-6 
177-6 
193-4 
177-0 
170-2 
165-7 
165-2 

180-8 
191-2 
181-9 
214-1 
210-5 
206-5 
243 2 
275-1 

260-3 
246-3 
241-9 
226-7 
219-9 
227-4 
225-3 
232-6 
246-1 
245-3 
243-1 
236-4 

195-3 
207-7 
199-6 
250-3 
220-5 
216-8 
250-8 
344-5 

283-6 
256-4 
222-3 
195-2 
200-3 
207-4 
213-7 
217-8 
199-6 
200-4 
183-6 
178-0 

179-5 
196-9 
213-7 
265-6 
261-3 
260-9 
305-6 
290-3 

280-4 
279-2 
278-6 
266-4 
269-5 
279-3 
274-2 
273-6 
265-5 
268-8 
262-4 
266-8 

174-6 
187-9 
303 1 
358-6 
257-8 
265-1 
315-0 
286-2 

272-5 
268-8 
267-1 
257-8 
260-0 
269-9 
265-0 
267-6 
262-7 
265-2 
254-4 
253-8 

188-4 
309-4 
325-9 
259-6 
262-8 
274-4 
301-6 
266-8 

263-0 
256-9 
257-5 
253-6 
253-7 
260-1 
253-5 
233-6 
231-0 
229-7 
224-5 
226-2 

193-6 
217-3 
226-1 
247-1 
348-8 
351-5 

78-7 
245-9 

242-9 
241-2 
240-3 
237-8 
240-1 
240-9 
283-3 
216-2 
214-3 
213-1 
209-6 
209-4 

196-3 
219-9 
231-9 
263-9 
265-6 
276-2 
308 0 
265-3 

257-6 
254-6 
254-8 
252-2 
256-2 
265-2 
257-4 
241-5 
237-9 
234-9 
229-9 
231-5 

187-8 
199-3 
207-1 
340-3 
345-1 
244-3 
287-1 
291-4 

272-7 
273-5 
268-7 
267-1 
264-1 
271-5 
264-6 
268-0 
261-9 
265-4 
260-6 
260-8 

263-6 
259-6 
257-7 
250-7 
252-8 
260-2 
255-2 
247-0 
242-8 
243-0 
236-3 
236-8 

196-7 
194-2 
180 1 
236-6 
204-1 
189-6 
236-1 
351-6 

278-8 
237-5 
207-3 
163-6 
168-7 
192-6 
177-6 
193-4 
177-0 
170-2 
165-7 
165-2 

180-8 
191-2 
181-9 
214-1 
210-5 
206-5 
243 2 
275-1 

260-3 
246-3 
241-9 
226-7 
219-9 
227-4 
225-3 
232-6 
246-1 
245-3 
243-1 
236-4 

195-3 
207-7 
199-6 
250-3 
220-5 
216-8 
250-8 
344-5 

283-6 
256-4 
222-3 
195-2 
200-3 
207-4 
213-7 
217-8 
199-6 
200-4 
183-6 
178-0 

179-5 
196-9 
213-7 
265-6 
261-3 
260-9 
305-6 
290-3 

280-4 
279-2 
278-6 
266-4 
269-5 
279-3 
274-2 
273-6 
265-5 
268-8 
262-4 
266-8 

174-6 
187-9 
303 1 
358-6 
257-8 
265-1 
315-0 
286-2 

272-5 
268-8 
267-1 
257-8 
260-0 
269-9 
265-0 
267-6 
262-7 
265-2 
254-4 
253-8 

188-4 
309-4 
325-9 
259-6 
262-8 
274-4 
301-6 
266-8 

263-0 
256-9 
257-5 
253-6 
253-7 
260-1 
253-5 
233-6 
231-0 
229-7 
224-5 
226-2 

193-6 
217-3 
226-1 
247-1 
348-8 
351-5 

78-7 
245-9 

242-9 
241-2 
240-3 
237-8 
240-1 
240-9 
283-3 
216-2 
214-3 
213-1 
209-6 
209-4 

196-3 
219-9 
231-9 
263-9 
265-6 
276-2 
308 0 
265-3 

257-6 
254-6 
254-8 
252-2 
256-2 
265-2 
257-4 
241-5 
237-9 
234-9 
229-9 
231-5 

187-8 
199-3 
207-1 
340-3 
345-1 
244-3 
287-1 
291-4 

272-7 
273-5 
268-7 
267-1 
264-1 
271-5 
264-6 
268-0 
261-9 
265-4 
260-6 
260-8 

263-6 
259-6 
257-7 
250-7 
252-8 
260-2 
255-2 
247-0 
242-8 
243-0 
236-3 
236-8 

196-7 
194-2 
180 1 
236-6 
204-1 
189-6 
236-1 
351-6 

278-8 
237-5 
207-3 
163-6 
168-7 
192-6 
177-6 
193-4 
177-0 
170-2 
165-7 
165-2 

180-8 
191-2 
181-9 
214-1 
210-5 
206-5 
243 2 
275-1 

260-3 
246-3 
241-9 
226-7 
219-9 
227-4 
225-3 
232-6 
246-1 
245-3 
243-1 
236-4 

195-3 
207-7 
199-6 
250-3 
220-5 
216-8 
250-8 
344-5 

283-6 
256-4 
222-3 
195-2 
200-3 
207-4 
213-7 
217-8 
199-6 
200-4 
183-6 
178-0 

179-5 
196-9 
213-7 
265-6 
261-3 
260-9 
305-6 
290-3 

280-4 
279-2 
278-6 
266-4 
269-5 
279-3 
274-2 
273-6 
265-5 
268-8 
262-4 
266-8 

174-6 
187-9 
303 1 
358-6 
257-8 
265-1 
315-0 
286-2 

272-5 
268-8 
267-1 
257-8 
260-0 
269-9 
265-0 
267-6 
262-7 
265-2 
254-4 
253-8 

188-4 
309-4 
325-9 
259-6 
262-8 
274-4 
301-6 
266-8 

263-0 
256-9 
257-5 
253-6 
253-7 
260-1 
253-5 
233-6 
231-0 
229-7 
224-5 
226-2 

193-6 
217-3 
226-1 
247-1 
348-8 
351-5 

78-7 
245-9 

242-9 
241-2 
240-3 
237-8 
240-1 
240-9 
283-3 
216-2 
214-3 
213-1 
209-6 
209-4 

196-3 
219-9 
231-9 
263-9 
265-6 
276-2 
308 0 
265-3 

257-6 
254-6 
254-8 
252-2 
256-2 
265-2 
257-4 
241-5 
237-9 
234-9 
229-9 
231-5 

187-8 
199-3 
207-1 
340-3 
345-1 
244-3 
287-1 
291-4 

272-7 
273-5 
268-7 
267-1 
264-1 
271-5 
264-6 
268-0 
261-9 
265-4 
260-6 
260-8 

263-6 
259-6 
257-7 
250-7 
252-8 
260-2 
255-2 
247-0 
242-8 
243-0 
236-3 
236-8 

196-7 
194-2 
180 1 
236-6 
204-1 
189-6 
236-1 
351-6 

278-8 
237-5 
207-3 
163-6 
168-7 
192-6 
177-6 
193-4 
177-0 
170-2 
165-7 
165-2 

180-8 
191-2 
181-9 
214-1 
210-5 
206-5 
243 2 
275-1 

260-3 
246-3 
241-9 
226-7 
219-9 
227-4 
225-3 
232-6 
246-1 
245-3 
243-1 
236-4 

195-3 
207-7 
199-6 
250-3 
220-5 
216-8 
250-8 
344-5 

283-6 
256-4 
222-3 
195-2 
200-3 
207-4 
213-7 
217-8 
199-6 
200-4 
183-6 
178-0 

179-5 
196-9 
213-7 
265-6 
261-3 
260-9 
305-6 
290-3 

280-4 
279-2 
278-6 
266-4 
269-5 
279-3 
274-2 
273-6 
265-5 
268-8 
262-4 
266-8 

174-6 
187-9 
303 1 
358-6 
257-8 
265-1 
315-0 
286-2 

272-5 
268-8 
267-1 
257-8 
260-0 
269-9 
265-0 
267-6 
262-7 
265-2 
254-4 
253-8 

188-4 
309-4 
325-9 
259-6 
262-8 
274-4 
301-6 
266-8 

263-0 
256-9 
257-5 
253-6 
253-7 
260-1 
253-5 
233-6 
231-0 
229-7 
224-5 
226-2 

193-6 
217-3 
226-1 
247-1 
348-8 
351-5 

78-7 
245-9 

242-9 
241-2 
240-3 
237-8 
240-1 
240-9 
283-3 
216-2 
214-3 
213-1 
209-6 
209-4 

196-3 
219-9 
231-9 
263-9 
265-6 
276-2 
308 0 
265-3 

257-6 
254-6 
254-8 
252-2 
256-2 
265-2 
257-4 
241-5 
237-9 
234-9 
229-9 
231-5 

187-8 
199-3 
207-1 
340-3 
345-1 
244-3 
287-1 
291-4 

272-7 
273-5 
268-7 
267-1 
264-1 
271-5 
264-6 
268-0 
261-9 
265-4 
260-6 
260-8 

263-6 
259-6 
257-7 
250-7 
252-8 
260-2 
255-2 
247-0 
242-8 
243-0 
236-3 
236-8 

196-7 
194-2 
180 1 
236-6 
204-1 
189-6 
236-1 
351-6 

278-8 
237-5 
207-3 
163-6 
168-7 
192-6 
177-6 
193-4 
177-0 
170-2 
165-7 
165-2 

180-8 
191-2 
181-9 
214-1 
210-5 
206-5 
243 2 
275-1 

260-3 
246-3 
241-9 
226-7 
219-9 
227-4 
225-3 
232-6 
246-1 
245-3 
243-1 
236-4 

195-3 
207-7 
199-6 
250-3 
220-5 
216-8 
250-8 
344-5 

283-6 
256-4 
222-3 
195-2 
200-3 
207-4 
213-7 
217-8 
199-6 
200-4 
183-6 
178-0 

179-5 
196-9 
213-7 
265-6 
261-3 
260-9 
305-6 
290-3 

280-4 
279-2 
278-6 
266-4 
269-5 
279-3 
274-2 
273-6 
265-5 
268-8 
262-4 
266-8 

174-6 
187-9 
303 1 
358-6 
257-8 
265-1 
315-0 
286-2 

272-5 
268-8 
267-1 
257-8 
260-0 
269-9 
265-0 
267-6 
262-7 
265-2 
254-4 
253-8 

188-4 
309-4 
325-9 
259-6 
262-8 
274-4 
301-6 
266-8 

263-0 
256-9 
257-5 
253-6 
253-7 
260-1 
253-5 
233-6 
231-0 
229-7 
224-5 
226-2 

193-6 
217-3 
226-1 
247-1 
348-8 
351-5 

78-7 
245-9 

242-9 
241-2 
240-3 
237-8 
240-1 
240-9 
283-3 
216-2 
214-3 
213-1 
209-6 
209-4 

196-3 
219-9 
231-9 
263-9 
265-6 
276-2 
308 0 
265-3 

257-6 
254-6 
254-8 
252-2 
256-2 
265-2 
257-4 
241-5 
237-9 
234-9 
229-9 
231-5 

187-8 
199-3 
207-1 
340-3 
345-1 
244-3 
287-1 
291-4 

272-7 
273-5 
268-7 
267-1 
264-1 
271-5 
264-6 
268-0 
261-9 
265-4 
260-6 
260-8 

263-6 
259-6 
257-7 
250-7 
252-8 
260-2 
255-2 
247-0 
242-8 
243-0 
236-3 
236-8 

191-5 237-6 213-2 272 1 263-7 245-3 238-7 347-8 266-6 250-5 191-5 237-6 213-2 272 1 263-7 245-3 238-7 347-8 266-6 250-5 



456 AGRICULTURE 

40. -Nombre-indice moyen des prix des produits agricoles à la ferme, par province, 1945-1952 
et par mois, 1953 et 1954—fin ' 

Année e t mois Î .-P.-É. N.-É. N.-B. P.-Q. Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. Tota 

1954 

172-7 
176-7 
176-8 
179-3 
182-1 
186-1 
186-6 
232-6 
229-9 
199-2 
223-4 
215-9 

239-2 
239-2 
236-8 
235-5 
237-0 
242-4 
243-5 
253-6 
244-6 
251-0 
255-5 
253-0 

189-6 
194-0 
197-2 
204-9 
206-3 
207-0 
210-1 
240-5 
226-9 
217-2 
228-8 
218-0 

268-1 
271-5 
270-5 
265-1 
265-1 
267-8 
269-4 
260-9 
258-0 
253-7 
258-1 
261-0 

258-2 
259-0 
256-0 
252-3 
254-9 
256-0 
258-2 
252-1 
248-2 
244-5 
245-8 
247-0 

229-9 
230-8 
231-4 
229-4 
231-3 
233-9 
233-3 
217-4 
213-7 
205-0 
202-9 
204-1 

212-7 
212-7 
212-0 
212-9 
212-1 
215-1 
212-3 
195-7 
192-3 
180-7 
175-4 
176-0 

235-5 
235-6 
237-1 
237-3 
241-4 
241-6 
236-0 
219-7 
2161 
204-7 
201 0 
201-6 

257-1 
255-8 
251-1 
248-2 
250-9 
253-2 
254-3 
264-7 
258-5 
255-6 
253-7 
249-0 

240-2 
241-1 
240-1 
238-4 
240-4 
242-0 
241-3 
232-2 

172-7 
176-7 
176-8 
179-3 
182-1 
186-1 
186-6 
232-6 
229-9 
199-2 
223-4 
215-9 

239-2 
239-2 
236-8 
235-5 
237-0 
242-4 
243-5 
253-6 
244-6 
251-0 
255-5 
253-0 

189-6 
194-0 
197-2 
204-9 
206-3 
207-0 
210-1 
240-5 
226-9 
217-2 
228-8 
218-0 

268-1 
271-5 
270-5 
265-1 
265-1 
267-8 
269-4 
260-9 
258-0 
253-7 
258-1 
261-0 

258-2 
259-0 
256-0 
252-3 
254-9 
256-0 
258-2 
252-1 
248-2 
244-5 
245-8 
247-0 

229-9 
230-8 
231-4 
229-4 
231-3 
233-9 
233-3 
217-4 
213-7 
205-0 
202-9 
204-1 

212-7 
212-7 
212-0 
212-9 
212-1 
215-1 
212-3 
195-7 
192-3 
180-7 
175-4 
176-0 

235-5 
235-6 
237-1 
237-3 
241-4 
241-6 
236-0 
219-7 
2161 
204-7 
201 0 
201-6 

257-1 
255-8 
251-1 
248-2 
250-9 
253-2 
254-3 
264-7 
258-5 
255-6 
253-7 
249-0 

240-2 
241-1 
240-1 
238-4 
240-4 
242-0 
241-3 
232-2 

172-7 
176-7 
176-8 
179-3 
182-1 
186-1 
186-6 
232-6 
229-9 
199-2 
223-4 
215-9 

239-2 
239-2 
236-8 
235-5 
237-0 
242-4 
243-5 
253-6 
244-6 
251-0 
255-5 
253-0 

189-6 
194-0 
197-2 
204-9 
206-3 
207-0 
210-1 
240-5 
226-9 
217-2 
228-8 
218-0 

268-1 
271-5 
270-5 
265-1 
265-1 
267-8 
269-4 
260-9 
258-0 
253-7 
258-1 
261-0 

258-2 
259-0 
256-0 
252-3 
254-9 
256-0 
258-2 
252-1 
248-2 
244-5 
245-8 
247-0 

229-9 
230-8 
231-4 
229-4 
231-3 
233-9 
233-3 
217-4 
213-7 
205-0 
202-9 
204-1 

212-7 
212-7 
212-0 
212-9 
212-1 
215-1 
212-3 
195-7 
192-3 
180-7 
175-4 
176-0 

235-5 
235-6 
237-1 
237-3 
241-4 
241-6 
236-0 
219-7 
2161 
204-7 
201 0 
201-6 

257-1 
255-8 
251-1 
248-2 
250-9 
253-2 
254-3 
264-7 
258-5 
255-6 
253-7 
249-0 

240-2 
241-1 
240-1 
238-4 
240-4 
242-0 
241-3 
232-2 

172-7 
176-7 
176-8 
179-3 
182-1 
186-1 
186-6 
232-6 
229-9 
199-2 
223-4 
215-9 

239-2 
239-2 
236-8 
235-5 
237-0 
242-4 
243-5 
253-6 
244-6 
251-0 
255-5 
253-0 

189-6 
194-0 
197-2 
204-9 
206-3 
207-0 
210-1 
240-5 
226-9 
217-2 
228-8 
218-0 

268-1 
271-5 
270-5 
265-1 
265-1 
267-8 
269-4 
260-9 
258-0 
253-7 
258-1 
261-0 

258-2 
259-0 
256-0 
252-3 
254-9 
256-0 
258-2 
252-1 
248-2 
244-5 
245-8 
247-0 

229-9 
230-8 
231-4 
229-4 
231-3 
233-9 
233-3 
217-4 
213-7 
205-0 
202-9 
204-1 

212-7 
212-7 
212-0 
212-9 
212-1 
215-1 
212-3 
195-7 
192-3 
180-7 
175-4 
176-0 

235-5 
235-6 
237-1 
237-3 
241-4 
241-6 
236-0 
219-7 
2161 
204-7 
201 0 
201-6 

257-1 
255-8 
251-1 
248-2 
250-9 
253-2 
254-3 
264-7 
258-5 
255-6 
253-7 
249-0 

240-2 
241-1 
240-1 
238-4 
240-4 
242-0 
241-3 
232-2 

172-7 
176-7 
176-8 
179-3 
182-1 
186-1 
186-6 
232-6 
229-9 
199-2 
223-4 
215-9 

239-2 
239-2 
236-8 
235-5 
237-0 
242-4 
243-5 
253-6 
244-6 
251-0 
255-5 
253-0 

189-6 
194-0 
197-2 
204-9 
206-3 
207-0 
210-1 
240-5 
226-9 
217-2 
228-8 
218-0 

268-1 
271-5 
270-5 
265-1 
265-1 
267-8 
269-4 
260-9 
258-0 
253-7 
258-1 
261-0 

258-2 
259-0 
256-0 
252-3 
254-9 
256-0 
258-2 
252-1 
248-2 
244-5 
245-8 
247-0 

229-9 
230-8 
231-4 
229-4 
231-3 
233-9 
233-3 
217-4 
213-7 
205-0 
202-9 
204-1 

212-7 
212-7 
212-0 
212-9 
212-1 
215-1 
212-3 
195-7 
192-3 
180-7 
175-4 
176-0 

235-5 
235-6 
237-1 
237-3 
241-4 
241-6 
236-0 
219-7 
2161 
204-7 
201 0 
201-6 

257-1 
255-8 
251-1 
248-2 
250-9 
253-2 
254-3 
264-7 
258-5 
255-6 
253-7 
249-0 

240-2 
241-1 
240-1 
238-4 
240-4 
242-0 
241-3 
232-2 

172-7 
176-7 
176-8 
179-3 
182-1 
186-1 
186-6 
232-6 
229-9 
199-2 
223-4 
215-9 

239-2 
239-2 
236-8 
235-5 
237-0 
242-4 
243-5 
253-6 
244-6 
251-0 
255-5 
253-0 

189-6 
194-0 
197-2 
204-9 
206-3 
207-0 
210-1 
240-5 
226-9 
217-2 
228-8 
218-0 

268-1 
271-5 
270-5 
265-1 
265-1 
267-8 
269-4 
260-9 
258-0 
253-7 
258-1 
261-0 

258-2 
259-0 
256-0 
252-3 
254-9 
256-0 
258-2 
252-1 
248-2 
244-5 
245-8 
247-0 

229-9 
230-8 
231-4 
229-4 
231-3 
233-9 
233-3 
217-4 
213-7 
205-0 
202-9 
204-1 

212-7 
212-7 
212-0 
212-9 
212-1 
215-1 
212-3 
195-7 
192-3 
180-7 
175-4 
176-0 

235-5 
235-6 
237-1 
237-3 
241-4 
241-6 
236-0 
219-7 
2161 
204-7 
201 0 
201-6 

257-1 
255-8 
251-1 
248-2 
250-9 
253-2 
254-3 
264-7 
258-5 
255-6 
253-7 
249-0 

240-2 
241-1 
240-1 
238-4 
240-4 
242-0 
241-3 
232-2 

172-7 
176-7 
176-8 
179-3 
182-1 
186-1 
186-6 
232-6 
229-9 
199-2 
223-4 
215-9 

239-2 
239-2 
236-8 
235-5 
237-0 
242-4 
243-5 
253-6 
244-6 
251-0 
255-5 
253-0 

189-6 
194-0 
197-2 
204-9 
206-3 
207-0 
210-1 
240-5 
226-9 
217-2 
228-8 
218-0 

268-1 
271-5 
270-5 
265-1 
265-1 
267-8 
269-4 
260-9 
258-0 
253-7 
258-1 
261-0 

258-2 
259-0 
256-0 
252-3 
254-9 
256-0 
258-2 
252-1 
248-2 
244-5 
245-8 
247-0 

229-9 
230-8 
231-4 
229-4 
231-3 
233-9 
233-3 
217-4 
213-7 
205-0 
202-9 
204-1 

212-7 
212-7 
212-0 
212-9 
212-1 
215-1 
212-3 
195-7 
192-3 
180-7 
175-4 
176-0 

235-5 
235-6 
237-1 
237-3 
241-4 
241-6 
236-0 
219-7 
2161 
204-7 
201 0 
201-6 

257-1 
255-8 
251-1 
248-2 
250-9 
253-2 
254-3 
264-7 
258-5 
255-6 
253-7 
249-0 

240-2 
241-1 
240-1 
238-4 
240-4 
242-0 
241-3 
232-2 

172-7 
176-7 
176-8 
179-3 
182-1 
186-1 
186-6 
232-6 
229-9 
199-2 
223-4 
215-9 

239-2 
239-2 
236-8 
235-5 
237-0 
242-4 
243-5 
253-6 
244-6 
251-0 
255-5 
253-0 

189-6 
194-0 
197-2 
204-9 
206-3 
207-0 
210-1 
240-5 
226-9 
217-2 
228-8 
218-0 

268-1 
271-5 
270-5 
265-1 
265-1 
267-8 
269-4 
260-9 
258-0 
253-7 
258-1 
261-0 

258-2 
259-0 
256-0 
252-3 
254-9 
256-0 
258-2 
252-1 
248-2 
244-5 
245-8 
247-0 

229-9 
230-8 
231-4 
229-4 
231-3 
233-9 
233-3 
217-4 
213-7 
205-0 
202-9 
204-1 

212-7 
212-7 
212-0 
212-9 
212-1 
215-1 
212-3 
195-7 
192-3 
180-7 
175-4 
176-0 

235-5 
235-6 
237-1 
237-3 
241-4 
241-6 
236-0 
219-7 
2161 
204-7 
201 0 
201-6 

257-1 
255-8 
251-1 
248-2 
250-9 
253-2 
254-3 
264-7 
258-5 
255-6 
253-7 
249-0 

240-2 
241-1 
240-1 
238-4 
240-4 
242-0 
241-3 
232-2 

172-7 
176-7 
176-8 
179-3 
182-1 
186-1 
186-6 
232-6 
229-9 
199-2 
223-4 
215-9 

239-2 
239-2 
236-8 
235-5 
237-0 
242-4 
243-5 
253-6 
244-6 
251-0 
255-5 
253-0 

189-6 
194-0 
197-2 
204-9 
206-3 
207-0 
210-1 
240-5 
226-9 
217-2 
228-8 
218-0 

268-1 
271-5 
270-5 
265-1 
265-1 
267-8 
269-4 
260-9 
258-0 
253-7 
258-1 
261-0 

258-2 
259-0 
256-0 
252-3 
254-9 
256-0 
258-2 
252-1 
248-2 
244-5 
245-8 
247-0 

229-9 
230-8 
231-4 
229-4 
231-3 
233-9 
233-3 
217-4 
213-7 
205-0 
202-9 
204-1 

212-7 
212-7 
212-0 
212-9 
212-1 
215-1 
212-3 
195-7 
192-3 
180-7 
175-4 
176-0 

235-5 
235-6 
237-1 
237-3 
241-4 
241-6 
236-0 
219-7 
2161 
204-7 
201 0 
201-6 

257-1 
255-8 
251-1 
248-2 
250-9 
253-2 
254-3 
264-7 
258-5 
255-6 
253-7 
249-0 

240-2 
241-1 
240-1 
238-4 
240-4 
242-0 
241-3 
232-2 

172-7 
176-7 
176-8 
179-3 
182-1 
186-1 
186-6 
232-6 
229-9 
199-2 
223-4 
215-9 

239-2 
239-2 
236-8 
235-5 
237-0 
242-4 
243-5 
253-6 
244-6 
251-0 
255-5 
253-0 

189-6 
194-0 
197-2 
204-9 
206-3 
207-0 
210-1 
240-5 
226-9 
217-2 
228-8 
218-0 

268-1 
271-5 
270-5 
265-1 
265-1 
267-8 
269-4 
260-9 
258-0 
253-7 
258-1 
261-0 

258-2 
259-0 
256-0 
252-3 
254-9 
256-0 
258-2 
252-1 
248-2 
244-5 
245-8 
247-0 

229-9 
230-8 
231-4 
229-4 
231-3 
233-9 
233-3 
217-4 
213-7 
205-0 
202-9 
204-1 

212-7 
212-7 
212-0 
212-9 
212-1 
215-1 
212-3 
195-7 
192-3 
180-7 
175-4 
176-0 

235-5 
235-6 
237-1 
237-3 
241-4 
241-6 
236-0 
219-7 
2161 
204-7 
201 0 
201-6 

257-1 
255-8 
251-1 
248-2 
250-9 
253-2 
254-3 
264-7 
258-5 
255-6 
253-7 
249-0 

172-7 
176-7 
176-8 
179-3 
182-1 
186-1 
186-6 
232-6 
229-9 
199-2 
223-4 
215-9 

239-2 
239-2 
236-8 
235-5 
237-0 
242-4 
243-5 
253-6 
244-6 
251-0 
255-5 
253-0 

189-6 
194-0 
197-2 
204-9 
206-3 
207-0 
210-1 
240-5 
226-9 
217-2 
228-8 
218-0 

268-1 
271-5 
270-5 
265-1 
265-1 
267-8 
269-4 
260-9 
258-0 
253-7 
258-1 
261-0 

258-2 
259-0 
256-0 
252-3 
254-9 
256-0 
258-2 
252-1 
248-2 
244-5 
245-8 
247-0 

229-9 
230-8 
231-4 
229-4 
231-3 
233-9 
233-3 
217-4 
213-7 
205-0 
202-9 
204-1 

212-7 
212-7 
212-0 
212-9 
212-1 
215-1 
212-3 
195-7 
192-3 
180-7 
175-4 
176-0 

235-5 
235-6 
237-1 
237-3 
241-4 
241-6 
236-0 
219-7 
2161 
204-7 
201 0 
201-6 

257-1 
255-8 
251-1 
248-2 
250-9 
253-2 
254-3 
264-7 
258-5 
255-6 
253-7 
249-0 

172-7 
176-7 
176-8 
179-3 
182-1 
186-1 
186-6 
232-6 
229-9 
199-2 
223-4 
215-9 

239-2 
239-2 
236-8 
235-5 
237-0 
242-4 
243-5 
253-6 
244-6 
251-0 
255-5 
253-0 

189-6 
194-0 
197-2 
204-9 
206-3 
207-0 
210-1 
240-5 
226-9 
217-2 
228-8 
218-0 

268-1 
271-5 
270-5 
265-1 
265-1 
267-8 
269-4 
260-9 
258-0 
253-7 
258-1 
261-0 

258-2 
259-0 
256-0 
252-3 
254-9 
256-0 
258-2 
252-1 
248-2 
244-5 
245-8 
247-0 

229-9 
230-8 
231-4 
229-4 
231-3 
233-9 
233-3 
217-4 
213-7 
205-0 
202-9 
204-1 

212-7 
212-7 
212-0 
212-9 
212-1 
215-1 
212-3 
195-7 
192-3 
180-7 
175-4 
176-0 

235-5 
235-6 
237-1 
237-3 
241-4 
241-6 
236-0 
219-7 
2161 
204-7 
201 0 
201-6 

257-1 
255-8 
251-1 
248-2 
250-9 
253-2 
254-3 
264-7 
258-5 
255-6 
253-7 
249-0 220-7 

172-7 
176-7 
176-8 
179-3 
182-1 
186-1 
186-6 
232-6 
229-9 
199-2 
223-4 
215-9 

239-2 
239-2 
236-8 
235-5 
237-0 
242-4 
243-5 
253-6 
244-6 
251-0 
255-5 
253-0 

189-6 
194-0 
197-2 
204-9 
206-3 
207-0 
210-1 
240-5 
226-9 
217-2 
228-8 
218-0 

268-1 
271-5 
270-5 
265-1 
265-1 
267-8 
269-4 
260-9 
258-0 
253-7 
258-1 
261-0 

258-2 
259-0 
256-0 
252-3 
254-9 
256-0 
258-2 
252-1 
248-2 
244-5 
245-8 
247-0 

229-9 
230-8 
231-4 
229-4 
231-3 
233-9 
233-3 
217-4 
213-7 
205-0 
202-9 
204-1 

212-7 
212-7 
212-0 
212-9 
212-1 
215-1 
212-3 
195-7 
192-3 
180-7 
175-4 
176-0 

235-5 
235-6 
237-1 
237-3 
241-4 
241-6 
236-0 
219-7 
2161 
204-7 
201 0 
201-6 

257-1 
255-8 
251-1 
248-2 
250-9 
253-2 
254-3 
264-7 
258-5 
255-6 
253-7 
249-0 

Moyenne, 1954 196-8 344-3 311 -7 364-1 252-7 221-9 200-9 325-6 354-3 233-8 196-8 344-3 311 -7 364-1 252-7 221-9 200-9 325-6 354-3 

Les prix mensuels des céréales et du bétail figurent au Bulletin trimestriel de la statis
tique agricole du Bureau fédéral de la statistique. 

41.—Prix moyens annuels au comptant, par boisseau, des céréales canadiennes—en entrepôt 
à Fort-William et Port-Arthur—campagnes terminées le 31 juillet 1945-1951 

NOTA.—Les statistiques de 1926-1944 figurent au tableau correspondant des Annuaires précédents. 

Moyennes en cents e t huitièmes de cent le boisseau 

Année terminée le 31 juillet— Blé" 
n ° l N . 

Avoine2 

n» 2 O.C. 

Orge2 

n» 2 O.C. 
—6 rangs 

Seigle3 

n» 2 O.C 

Graine 
de lin3 

n» 1 O.C. 

1945 

cents 

143-6 

183-3 

183-3 

183-3 

183-3 

183-3 

185-4 

182-2 

185-6 

156-3 

cents 

61-4 

61-4 

66-2 

90 

78-1 

90-4 

95-4 

90-6 

79-7 

72-7 

cents 

87-3 

84-6 

93-4 

119-7 

124-3 

158-7 

147-4 

132-5 

133-5 

108-1 

cents 

126-2 

233-7 

287-6 

374-5 

140 

146 

184-5 

193-5 

158-2 

99-1 

cents 

275-1 

1946 

cents 

143-6 

183-3 

183-3 

183-3 

183-3 

183-3 

185-4 

182-2 

185-6 

156-3 

cents 

61-4 

61-4 

66-2 

90 

78-1 

90-4 

95-4 

90-6 

79-7 

72-7 

cents 

87-3 

84-6 

93-4 

119-7 

124-3 

158-7 

147-4 

132-5 

133-5 

108-1 

cents 

126-2 

233-7 

287-6 

374-5 

140 

146 

184-5 

193-5 

158-2 

99-1 

275* 

1947 

cents 

143-6 

183-3 

183-3 

183-3 

183-3 

183-3 

185-4 

182-2 

185-6 

156-3 

cents 

61-4 

61-4 

66-2 

90 

78-1 

90-4 

95-4 

90-6 

79-7 

72-7 

cents 

87-3 

84-6 

93-4 

119-7 

124-3 

158-7 

147-4 

132-5 

133-5 

108-1 

cents 

126-2 

233-7 

287-6 

374-5 

140 

146 

184-5 

193-5 

158-2 

99-1 

325' 

1948 

cents 

143-6 

183-3 

183-3 

183-3 

183-3 

183-3 

185-4 

182-2 

185-6 

156-3 

cents 

61-4 

61-4 

66-2 

90 

78-1 

90-4 

95-4 

90-6 

79-7 

72-7 

cents 

87-3 

84-6 

93-4 

119-7 

124-3 

158-7 

147-4 

132-5 

133-5 

108-1 

cents 

126-2 

233-7 

287-6 

374-5 

140 

146 

184-5 

193-5 

158-2 

99-1 

550' 

1949 

cents 

143-6 

183-3 

183-3 

183-3 

183-3 

183-3 

185-4 

182-2 

185-6 

156-3 

cents 

61-4 

61-4 

66-2 

90 

78-1 

90-4 

95-4 

90-6 

79-7 

72-7 

cents 

87-3 

84-6 

93-4 

119-7 

124-3 

158-7 

147-4 

132-5 

133-5 

108-1 

cents 

126-2 

233-7 

287-6 

374-5 

140 

146 

184-5 

193-5 

158-2 

99-1 

403-1* 

1950 

cents 

143-6 

183-3 

183-3 

183-3 

183-3 

183-3 

185-4 

182-2 

185-6 

156-3 

cents 

61-4 

61-4 

66-2 

90 

78-1 

90-4 

95-4 

90-6 

79-7 

72-7 

cents 

87-3 

84-6 

93-4 

119-7 

124-3 

158-7 

147-4 

132-5 

133-5 

108-1 

cents 

126-2 

233-7 

287-6 

374-5 

140 

146 

184-5 

193-5 

158-2 

99-1 

371-6 

1951 

cents 

143-6 

183-3 

183-3 

183-3 

183-3 

183-3 

185-4 

182-2 

185-6 

156-3 

cents 

61-4 

61-4 

66-2 

90 

78-1 

90-4 

95-4 

90-6 

79-7 

72-7 

cents 

87-3 

84-6 

93-4 

119-7 

124-3 

158-7 

147-4 

132-5 

133-5 

108-1 

cents 

126-2 

233-7 

287-6 

374-5 

140 

146 

184-5 

193-5 

158-2 

99-1 

441-4 

1952 

cents 

143-6 

183-3 

183-3 

183-3 

183-3 

183-3 

185-4 

182-2 

185-6 

156-3 

cents 

61-4 

61-4 

66-2 

90 

78-1 

90-4 

95-4 

90-6 

79-7 

72-7 

cents 

87-3 

84-6 

93-4 

119-7 

124-3 

158-7 

147-4 

132-5 

133-5 

108-1 

cents 

126-2 

233-7 

287-6 

374-5 

140 

146 

184-5 

193-5 

158-2 

99-1 

428-1 

1953 

cents 

143-6 

183-3 

183-3 

183-3 

183-3 

183-3 

185-4 

182-2 

185-6 

156-3 

cents 

61-4 

61-4 

66-2 

90 

78-1 

90-4 

95-4 

90-6 

79-7 

72-7 

cents 

87-3 

84-6 

93-4 

119-7 

124-3 

158-7 

147-4 

132-5 

133-5 

108-1 

cents 

126-2 

233-7 

287-6 

374-5 

140 

146 

184-5 

193-5 

158-2 

99-1 

328-5 

1954 

cents 

143-6 

183-3 

183-3 

183-3 

183-3 

183-3 

185-4 

182-2 

185-6 

156-3 

cents 

61-4 

61-4 

66-2 

90 

78-1 

90-4 

95-4 

90-6 

79-7 

72-7 

cents 

87-3 

84-6 

93-4 

119-7 

124-3 

158-7 

147-4 

132-5 

133-5 

108-1 

cents 

126-2 

233-7 

287-6 

374-5 

140 

146 

184-5 

193-5 

158-2 

99-1 283-6 

cents 

143-6 

183-3 

183-3 

183-3 

183-3 

183-3 

185-4 

182-2 

185-6 

156-3 

cents 

61-4 

61-4 

66-2 

90 

78-1 

90-4 

95-4 

90-6 

79-7 

72-7 

cents 

87-3 

84-6 

93-4 

119-7 

124-3 

158-7 

147-4 

132-5 

133-5 

108-1 

cents 

126-2 

233-7 

287-6 

374-5 

140 

146 

184-5 

193-5 

158-2 

99-1 

1 Paiements initiaux et paiements supplémentaires aux producteurs. ! Prix au comptant à la fermeture 
Bourse des céréales de Winnipeg. Du 1er août 1944 au 22 octobre 1947, les prix de l'avoine et de l'orge 8°"* d e m ~ w 
au maximum ou près du maximum imposé par le gouvernement. Du 23 octobre 1947 au 31 juillet 1949, ™*9fl_ 
libre. Comprend les paiements de péréquation aux producteurs pour les campagnes agricoles de 1944-194a 
1948. a Prix au comptant moyen à la fermeture de la Bourse des céréales de Winnipeg, à moins d mai™ 
contraire. * Prix fixe versé aux cultivateurs. » Prix fixe de 55, plus paiement de participation ae • 
• La Bourse des céréales de Winnipeg a repris le 16 août 1948 la vente du lin au comptant et à terme. La oomm 
canadienne du blé a été autorisée à acheter toute la graine de lin qui lui était offerte au cours de la campagne 
1949 à raison de $4 le boisseau n» 1 O.C. en entrepôt à Fort-William et Port-Arthur (Ont.). 
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42.—Prix moyens annuels les 100 livres d u bétail canadien aux principaux marchés, 1950-1954 

Nomenclature 

1952 1953 1954 

Montréal 

1950 1951 

Bœufs, jusqu'à 1,000 liv., bons 
Bœufs, jusqu'à 1,000 liv. , moyens . . . 
Bœufs, jusqu'à 1,000 l iv. , ordinaires. 
Bœufs, plus de 1,000 liv., bons 
Bœufs, plus de 1,000 liv. , m o y e n s . . . 
Bœufs, plus de 1,000 liv., ordinaires. 
Génisses, bonnes 
Génisses, moyennes 
Veaux d'herbe, bons 
Veaux d'herbe, moyens 
Vaches, bonnes 
Vaches, moyennes 
Taureaux, bons 
Bœufs, d'engrais lent e t rapide, bons. 
Bœufs, d'engrais lent e t rapide, ordi

naires 
Vaches et génisses, engraissées, bon

nes 
Vaches et génisses, engraissées, ordi

naires 
Veaux de lait, bons et de choix 
Veaux de lait, ordinaires et moyens . . 
Porcs, classe B l , habillés 
Agneaux, bon poids 
Agneaux, ordinaires 
Moutons, bon poids 

Bœufs, jusqu'à 1,000 l iv , bons 
Bœufs, jusqu'à 1,000 liv , moyens . . . 
Bœufs, jusqu'à 1,000 liv. , ordinaires. 
Bœufs, plus de 1,000 liv., bons 
Bœufs, plus de 1,000 liv. , m o y e n s . . . 
Bœufs, plus de 1,000 liv. , ordinaires. 
Génisses, bonnes 
Génisses, moyennes 
Veaux d'herbe, bons 
Veaux d'herbe, moyens 
Vaches, bonnes 
Vaches, moyennes 
Taureaux, bons 
Bœufs, d'engrais lent et rapide, bons. 
Bœufs, d'engrais lent e t rapide, ordi

naires 
Vaches et génisses, engraissées, bon 

nés 
Vaches et génisses, engraissées, ordi 

naires 
Veaux de lait, bons et de choix 
Veaux de lait, ord inaires et moyens. . 
Porcs, classe B l , habillés 
Agneaux, bon poids 
Agneaux, ordinaires 
Moutons, bon poids 

24-74 
23-45 
22-06 
26-72 
25-16 
22-80 
24-35 
23-78 
25-44 
23-78 
20-07 
18-59 
21-93 

23-61 

16-66 
29-61 
24-20 
28-98 
28-33 
23-97 
14-32 

32-60 
31-51 
29-46 
33-49 
32-46 
31-04 
31-85 
30-94 
32-84 
31-19 
26-95 
25-43 
29-30 
33-65 

30-99 

23-92 
36-55 
31-96 
32-85 
33-95 
30-28 
19-77 

25-15 
23-85 
19-85 
25-85 
24-00 
20-10 
24-55 
23-10 
25-65 
23-80 
18-55 
16-80 
18-50 
23-00 

20-15 

17-05 
27-90 
21-85 
25-70 
26-05 
21-10 
14-80 

20-25 
18-74 
15-53 
20-11 
18-55 
16-07 
19-82 
18-17 
20-86 
18-95 
13-12 
12-27 
13-89 
19-35 

16-04 

11-56 
24-62 
19-33 
30-40 
23-37 
18-63 
9-52 

19-25 
17-87 
14-67 
19-34 
17-99 
15-08 
17-17 
16-11 
19-77 
18-42 
12-01 
11-10 
13-10 
18-20 

15-79 

23-78 
18-10 
30-90 
21-60 
17-35 
9-03 

26-27 
24-63 
20-66 
26-83 
25-30 
22-15 
25-04 
22-64 
27-33 
23-78 
20-21 
17-82 
21-44 

2711 
22-28 
29 03 
27-86 
22-18 
13-78 

32-75 
31-04 
27-18 
33-00 
31-45 
27-97 
31-38 
28-01 
33-41 
31-26 
26-55 
24-51 
28-31 

36-60 
33-48 
32-95 
32-60 
26-88 
19-82 

26-90 
23-88 
19-36 
26-54 
23-77 
17-95 
23-38 
21-34 
27-17 
23-53 
18-85 
16-48 
18-55 
21-30 

15-20 

15-27 
26-55 
22-84 
25-75 
25-05 
17-40 
13-23 

20-39 
18-60 
14-00 
20-38 
18-47 
14-39 
17-03 
15-55 
20-94 
15-72 
13-63 
11-81 
14-46 
20-50 

17-16 

16-93 

12-00 
23-30 
19 13 
30-90 
22-73 
17-12 
8-95 

Winnipeg Edmonton 

1950 1951 

S $ 

24-55 31-70 
22-37 29-42 
19-84 26-60 
24-38 31-82 
22-94 29-40 
20-20 26-65 
22-43 29-24 
20-90 26-82 
24-64 32-03 
22-35 29-79 
18-91 25-74 
17-20 23-79 
21-32 28-24 
24-56 30-45 

21-18 27-24 

19-69 26-84 

16-67 23-23 
29-00 35-45 
22-04 28-81 
27-76 30-85 
26-62 32-05 
20-64 26-56 
10-28 12-53 

1952 

24-00 
21-12 
17-74 
23-93 
20-69 
17-61 
20-61 
18-06 
22-79 
20-63 
16-00 
13-78 
15-59 
19-55 

15-22 

17-41 

13-87 
26-10 
19-51 
24-45 
22-85 
18-98 
9-64 

1953 

18-25 
16-03 
12-87 
18-02 
15-57 
12-47 
15-81 
13-51 
18-78 
16-18 
11-48 
9-86 

12-30 
15-01 

11-05 

12-47 

9-17 
22-68 
15-73 
27-40 
19-85 
15-27 
5-32 

1954 

17-45 
15-12 
11-85 
17-35 
15-01 
11-85 
14-21 
11-87 
17-52 
15-29 
10-64 
9-25 

11-33 
15-15 

10-50 

11-60 

8-06 
21-85 
14-65 
27-85 
18-45 
13-75 
4-63 

1950 1951 1952 1953 

$ % J S 

24-30 31-75 23-45 18-42 
23-18 30-18 21-97 16-69 
19-96 26-76 17-37 12-30 
24-39 31-84 23-82 18-14 
23-21 30-12 21-93 16-57 
20-64 27-00 18-37 13-18 
21-92 29-94 21-38 16-62 
21-65 27'-77 19-65 14-76 
23-51 31-45 22-78 17-99 
21-38 29-46 20-94 16-84 
18-47 25-51 16-45 11-26 
17-15 23-84 14-60 9-45 
20-49 27-70 15-76 11-77 
24-34 30-60 20-60 15-54 

20-34 26-13 15-94 11-92 

18-88 26-22 17-02 12-50 

16-22 22-91 12-05 9-09 
27-24 36-30 26-90 22-86 
22-74 28-75 19-51 14-87 
28-40 32-70 24-60 28-78 
24-06 31-45 22-45 20-19 
20-91 26-87 17-82 17-13 
11-52 15-43 12-42 9-41 

1 Aucune vente déclarée. 
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Sous-section 10.—Consommation d'aliments 

Consommation des principaux aliments.—Le Bureau fédéral de la statistique 
a entrepris, durant la seconde guerre mondiale, une étude sur la consommation des princi
paux aliments, étant donné l'importance de tels renseignements tant du point de vue 
national qu'international. La consommation totale de certaines denrées, comme le blé les 
boissons alcooliques, les viandes, etc., était connue depuis longtemps, mais on a jugé 
nécessaire d'établir sur une base comparable la consommation par personne d'une grande 
variété de produits. 

Les chiffres visent les approvisionnements disponibles, y compris la production et les 
importations, compte tenu des changements des stocks, des exportations, des pertes d'écoule
ment et de l'usage industriel. Tous les calculs sont faits à la distribution en détail, à 
l'exception des viandes, dont les chiffres sont établis au stade du gros. Les quantités de 
comestibles réellement consommées sont un peu moins élevées que ne l'indiquent les 
chiffres cités, vu les pertes et les gaspillages qui surviennent chez le consommateur. Il 
faut aussi signaler que de petites différences dans certains des chiffres tiennent à ce que 
les stocks emmagasinés par les détaillants et les consommateurs ne sont pas connus. 

Tous les aliments de base sont répartis en 13 groupes principaux. Le total de chaque 
groupe est calculé à l'aide d'un commun dénominateur pour le groupe: les matières solides 
du lait (poids sec) pour les produits laitiers; la teneur en matières grasses, pour les huiles 
et graisses; et l'équivalent en produits frais, pour les fruits. Tous les comestibles figurent 
sous leur forme fondamentale, c'est-à-dire comme farine, graisse ou sucre, etc., plutôt que 
sous des formes plus ouvrées. 

Le tableau 43 présente l'estimation officielle des approvisionnements annuels de vivres 
passant à la consommation, exprimés en livres par personne, pour les années 1935-1939, 
comme moyenne de comparaison avec les années 1952, 1953 et 1954. 

43.—Stocks de vivres passant à la consommation, par personne, 1952-1954, et moyenne de 
1935-1939 

Nomenclature 

Céréales Poids, détail 
Farine (y compris farine de seigle) ' " 
Farine d'avoine et avoine roulée. . " 
Orge mondé et orge perlé " 
Farine de maïs " 
Farine de sarrasin " 
Riz 
Céréales pour le déjeuner " 

Pommes de terre Poids , détail 
Pommes de terre blanches " 
Pa ta tes " 

Sucres et sirops Teneur en sucre 
Sucre Poids raffiné 
Sucre d'érable Poids, détai l 
Autres " 

Amidon Poids, détail 

Légumes à gousse et noix Poids , détail 
Haricots secs " 
Pois secs " 
Arachides Poids écalé 
Noix " 
Cacao Amendes vertes 

Renvois à la fin du tableau, p. 459. 

Livres par personne et par année 

Moyenne. 
1935-1939 

205-7 
184-8 

7-3 
0-3 
1-4 
0-2 
4-3 
7-4 

192 9 
192-3 

0-6 

101-7 
94-7 

1-8 
8-2 

2-5 

11-5 
3-7 
5-7 
2-2 
1-1 
3-7 

1952 

165-5 
151-6 

5-5 
0-3 
0-6 
0-1 
3-0 
6-4 

147-4 
146-9 

0-5 

103-8 
97-7 

1-4 
7-1 

1-6 

10-3 
3-6' 
1-4 
2-7 
1-1 
3-1 

1953 

162-3 
145-4 

5-2 
0-3 
0-6 
0-1 
4-1 
6-6 

156-4 
155-9 

0-5 

102-2 
96-6 
0-5 
8-1 

1-6 

11 3 
3-7 = 
1-8 
2-8 
1-3 
3-5 

1954 

165-5 
147-6 

5-7 
0-3 
0-5 
0-1 
4-7 

146-2 
145-6 

0-6 

101-5 
96-3 
0-9 
6-6 

1-6 

9-9 
3 - 0 2 

1-0 
2-9 
1-4 
3-4 

Pourcentage de 
la moyenne de 

1935-1939 

81-4 
82-0 
75-3 

100-0 
42-9 
5 0 0 

76-4 
76-4 

102 1 
103-2 
77-8 
86-6 

6 1 0 

7 1 0 
97-3 
24-6 

122-7 
100-0 

78-9 
78-7 
71-2 

100-0 
42-9 
50-0 
95-3 
89;2 

8 1 1 
81-1 

100 5 
102-0 
27-8 

64-0 

77-9 
100-0 
31-6 

127-3 
118-2 
94-6 

80-9 
79-9 
78-1 

100-0 
35-7 
SO-0 

109-3 
89-2 

75-8 
75-7 

100-0 

99-8 
1 0 1 " 
50-0 
80-5 

84-0 

68-3 
81-1 
17-5 

131-8 
127-3 
91-9 
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43.—Stocks de vivres passant à la consommation, par personne, 1953-1954, et moyenne de 
1935-1939—fin 

Livres par personne et par année 

Nomenclature 

M o y e - e , m 2 m 3 m i 

Pourcentage de 
la moyenne de 

1935-1939 

1952 1953 

152-9 154-1 

122-1 129-9 
133-0 150-0 
149-4 155-4 

1,840-0 2,120-0 

168-1 153-6 
200-0 227-0 
83-1 79-5 

250-0 500-0 

l l . i l 111-8 

122-8 116-7 
75-3 74-0 
54-8 51-6 

121-1 122-8 
170-4 174-1 

106-3 103-9 

256-4 215-4 
78-3 86-8 

150-0 138-9 
67-1 67-4 

113-5 120-5 
158-8 138-2 
88-8 117-9 
58-1 78-1 
33-9 41-1 
93-1 87-9 

442-9 407-1 

136-6 128-6 
159-0 138-5 
171-4 

4 

171-4 

4 

4 

174-1 

4 

174-1 

181-0 123-7 
137-8 145-9 
400-0 400-0 
350-0 400-0 
301-6 304-9 
133-3 150-0 
400-0 400-0 
75-0 75-0 

194-4 244-4 
700-0 700-0 
200-0 100-0 
302-8 302-8 
250-0 200-0 
98-5 99-5 

138-9 143 1 
91-4 88-6 

183-8 194-6 

Fruits Equivalent en fruits frais 
Tomates et agrumes— 

Tomates fraîches Poids, détail 
Tomates, produits Poids net en boîte 
Agrumes frais Poids, détai l 
Agrumes en conserve Poids net en boîte 

Autres fruits— 
Frais Poids, détai l 
En conserve Poids net en boite 
Séehés Poids trai té 
Jus Poids net en boite 
Gelés Poids, détail 

Légumes Équivalent en légumes frais 
F r a i s -

Choux et légumes verts Poids, détail 
Carottes " 
Légumineuses " 
Autres " 

En conserve Poids net en boîte 
Gelés Poids, détail 

Matières grasses Teneur en gra 
Margarine Poids, détail 
Saindoux " 
Friture " 
Huile de table et de cuisine " 
Beurre " 

Viande Poids abat tu 
Porc 
Bœuf 
Veau " 
Mouton et agneau " 
Issues Poids comestible 
Viande en conserve Poids net en boîte 

Volaille et poisson Poids comestible 
Poules et poulets Poids habillé, détail 
Autres volailles " 
Poisson, mollusques et crustacés, 

frais et gelés Poids comestible 
Poisson séché (fumé, salé, mariné) Poids en filet 
Poisson, mollusques et crustacés 

en conserve Poids net en boi te 

Lait et fromage Matières solides d u lait 
Fromage cheddar5 Poids, détail 
Fromage, autre " 
Fromage cottage 
Lait entier évaporé " 
Lait entier condensé " 
Poudre de lait entier " 
Lait écrémé condensé " 
Poudre de lait écrémé " 
Lait écrémé évaporé " 
Lait de beurre condensé " 
Lai t en crème glacée " 
Lait de beurre en poudre " 
Lait entier nature6 " 

Breuvages Poids, d is tr ibut ion primaire 
Thé 
Café Graines vertes 

138-7 

15-4 
10-0 
25-1 
0-5 

40-5 
6-3 
8-3 

" 0 - 2 

78-1 

16-2 
15-4 
6-2 

29-8 
10-8 

41-1 

" 3 - 9 
10-6 
1-8 

31-0 

118 1 
39-8 
54-7 
10-5 
5-6 
5-8 
1-4 

2 2 1 
15-6 
2-8 

2-7 

5 2 0 
3-7 
0-2 
0-2 
6-1 
0-6 
0-1 
0-4 
1-8 
0-1 
0-1 

10-9 
0-2 

408-5 

7-2 
3-5 
3-7 

212 1 

18-8 
13-3 
37-5 
9-2 

68-1 
12-6 
6-9 
4-2 
0-5 

90-2 

19-9 
11-6 
3-4 

3 6 1 
18-4 
0-8 

11-0 
7-7 

10-0 
8-3 
2-7 

20-8 

131-0 
63-2 
48-6 

6-1 
1-9 
5-4 
6-2 

30-6 
24-8' 

4-8" 

4-7 

62-9 
5 1 
0-8 
0-7 

18-4 
0-8 
0-4 
0-3 
3-5 
0-7 
0-2 

33-0 
0-5 

402-5» 

1 0 0 
3-2 

213-7 

20-0 
15-0 
39-0 
10-6 

62-2 
14-3 
6-6 
4-0 
1-0 

90-0 

18-9 
11-4 
3-2 

36-6 
18-8 
1-1 

13-0 
7-5 
8-4 
9-2 
2-5 

20-9 

142-3 
55-0 
64-5 

8-2 
2-3 
5-1 
5-7 

21-6' 
4-8< 

6-9 
2-1 

4-7 

61-3 
5-4 
0-8 
0-8 

18-6 
0-9 
0-4 
0-3 
4-4 
0-7 
0-1 

33-0 
0-4 

406-5» 

10-3 
3-1 
7-2 

216-8 

1 

91 

20 
11 
2' 

37 
18 

1 

41 
7 
8 

10 
2 

20 

116 
53 
72' 
10 
2 
5 
2 

30 
22 

61 
5 
0 
0 

18 
0 
0 
0 
4 
0 
0 

32 
0 

405 

9 
2 

1 Les variations de la consommation apparente de farine par bouche sont attr ibuables en partie à l'absence 
de données complètes quant aux stocks de farine en toutes situations. 2 Comprend la farine de soya. a Sans 
Terre-Neuve. * Le détail selon le classement actuel n'est pas disponible. s Comprend le fromage refait. 
• Comprend la crème exprimée en lait . 
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Consommation de viande.—Le tableau 44 donne la production de viande d'abatage 
les stocks, la distribution et la consommation par bouche de viande et de saindoux. Toutes 
les estimations se fondent sur le poids abattu, sauf pour les viandes en conserves qui figurent 
suivant leur propre poids. 

44.—Stocks, distribution et consommation de viande et de saindoux, 1950-1954 et moyennes 
quinquennales, 1935-1939 

Articles Moyenne, 
1935-1939 1950 1951 1952 1953 1954 

B œ u f -
Animaux abat tus au C a n a d a . . . . 
Habil lé , poids estimatif1  

En magasin le 1er janvier 

. . . . milliers 

. , m . de liv. 
1,347-0 
618-556 
22,684 

1583 

1,729-3 
790-395 
23,415 
10,587 

1,472-0 
708-546 
22,147 
10,112 

1,558-5 
783-148 

19,497 
9,289 

1,983-8 
983-807 
32,961 
11,537 

2,266-1 
1,100,060 

35,756 
18,521 

. . . . milliers 

. , m . de liv. 

641,398 824,397 740,832 811,934 1,028,305 1,154,337 

. . . . milliers 

. , m . de liv. 

10,899 
1,406 

24,040 

90,740 
14,582 
22,174 

96,605 
11,701 
19,497 

68,072 
9,199 

32,961 

28,920 
9,651 

35,756 

22,580 
11,625 

" 

10,899 
1,406 

24,040 

90,740 
14,582 
22,174 

96,605 
11,701 
19,497 

68,072 
9,199 

32,961 

28,920 
9,651 

35,756 25,673 

10,899 
1,406 

24,040 

90,740 
14,582 
22,174 

96,605 
11,701 
19,497 

68,072 
9,199 

32,961 

28,920 
9,651 

35,756 

CONSOMMATION TOTALE 605,053 
54-7 

696,901 
50-3 

613,029 
43-8 

701,702 
48-6 

953,978 
64-5 

1,091.459 
72-0 

milliers 
m . de l iv. 

605,053 
54-7 

696,901 
50-3 

613,029 
43-8 

701,702 
48-6 

953,978 
64-5 

V e a u -
Animaux abat tus au C a n a d a . . . . 
Habil lé, poids estimatif1  

En magasin le 1er janvier 

milliers 
m . de l iv. 

1,333-6 
116,372 

3,452 
4 

1,387-4 
125,958 

6,327 
4 

1,166-3 
110,407 

3,356 
4 

859-8 
89,306 
4,171 
4 

1,172-0 
124,469 

3,891 
6 

1,464-6 
153,774 

5,520 
6 

milliers 
m . de l iv. 

119,824 

22 
3,785 

132,285 113,763 93,477 128,360 159,294 

milliers 
m . de l iv. 

119,824 

22 
3,785 

4 

1,605 
3,356 

4 

1,182 
4,171 

4 

1,736 
3,891 

1,454 
5,520 

s 

« 

119,824 

22 
3,785 

4 

1,605 
3,356 

4 

1,182 
4,171 

4 

1,736 
3,891 

1,454 
5,520 

1,366 

« 

119,824 

22 
3,785 

4 

1,605 
3,356 

4 

1,182 
4,171 

4 

1,736 
3,891 

1,454 
5,520 3,954 

119,824 

22 
3,785 

4 

1,605 
3,356 

4 

1,182 
4,171 

4 

1,736 
3,891 

1,454 
5,520 

116,017 
10-5 

127,324 
9-2 

108,410 
7-7 

87,850 
6-1 

121,386 
8-2 

153,974 
10-1 

. . . . m . de liv. 

116,017 
10-5 

127,324 
9-2 

108,410 
7-7 

87,850 
6-1 

121,386 
8-2 

Porc— 

Habillé, poids estimatif5  . . . . m . de liv. 
5,165-1 
620,522 
34,511 

7,394 

7,650-4 
963,757 
35,445 
5,733 

7,961-6 
1,005,695 

31,292 
22,456 

8,864-1 
1,143,331 

39,000 
4,677 

6,892 1 
885,424 
68,813 

481 

7-081 -S 
917,106 

30,75? 
1,525 

. . . . m . de liv. 

662,427 1,004,935 1,059,443 1,187,008 954,718 949,383 

. . . . m . de liv. 

179,630 
4,602 

37,863 

85,099 
46,835 
31,292 

21,382 
48,754 
39,000 

15,041 
190,911 
68,813 

55,320 
55,935 
30,752 

60,607 
39,093 

E n magasin le 31 décembre " 
179,630 

4,602 
37,863 

85,099 
46,835 
31,292 

21,382 
48,754 
39,000 

15,041 
190,911 
68,813 

55,320 
55,935 
30,752 33,996 

« 440,332 
39-8 

1,543-0 
61,417 
6,190 

422 

841,709 
60-8 

855-7 
35,691 
5,023 

486 

950,307 
67-8 

824-8 
35,973 
3,894 
3,499 

912,243 
63-2 

595-9 
26,318 
3,584 
2,661 

812,711 
55-0 

679-3 
29,136 
4,482 
4,745 

815,687 440,332 
39-8 

1,543-0 
61,417 
6,190 

422 

841,709 
60-8 

855-7 
35,691 
5,023 

486 

950,307 
67-8 

824-8 
35,973 
3,894 
3,499 

912,243 
63-2 

595-9 
26,318 
3,584 
2,661 

812,711 
55-0 

679-3 
29,136 
4,482 
4,745 

M o u t o n et a g n e a u -

Habillé, poids estimatif1  

En magasin le 1er janvier 
. . m . de l iv. 

440,332 
39-8 

1,543-0 
61,417 
6,190 

422 

841,709 
60-8 

855-7 
35,691 
5,023 

486 

950,307 
67-8 

824-8 
35,973 
3,894 
3,499 

912,243 
63-2 

595-9 
26,318 
3,584 
2,661 

812,711 
55-0 

679-3 
29,136 
4,482 
4,745 

708-1 
30,155 

3.533 
7,321 

. . m . de l iv. 

68,029 41,200 43,366 32,563 38,363 4 1 , 0 1 ! 

. . m . de l iv. 

248 
37 

5,965 

2,761 
220 

3,894 

2,737 
205 

3,584 

46 
350 

4,482 

52 
310 

3,533 
3(11 

" 
248 
37 

5,965 

2,761 
220 

3,894 

2,737 
205 

3,584 

46 
350 

4,482 

52 
310 

3,533 
3(11 

" 
248 
37 

5,965 

2,761 
220 

3,894 

2,737 
205 

3,584 

46 
350 

4,482 

52 
310 

3,533 

CONSOMMATION TOTALE 61,779 
5-6 

34-325 
2-5 

36-840 
2-6 

27-685 
1-9 

34,468 
2-3 

37,547 
2-5 61,779 

5-6 
34-325 

2-5 
36-840 

2-6 
27-685 

1-9 
34,468 

2-3 

Renvoi à la fin du tableau, p. 461. 
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44.—Stocks, distribution et consommation de viande et de saindoux, 1950-1954 et moyennes 

quinquennales, 1935-1939—fin 

Articles 
Moyenne, 
1935-1939 1950 1951 1952 1953 1954 

Conserves de v iandes -
5,624 

12,292 
53,485 
10,969 

+ 9 4 

54,545 
23,977 

+879 

144,183 
14,185 

+54,442 

56,249 
11,543 

-39,017 

57,450 
15,978 

-20,936 

1,999 8,430 9,258 14,874 22,748 50,220 

15,917 
1-4 

55,930 
4-0 

68-385 
4-9 

89,052 
6-2 

84-061 
5-7 

44,144 15,917 
1-4 

55,930 
4-0 

68-385 
4-9 

89,052 
6-2 

84-061 
5-7 2-9 

15,917 
1-4 

55,930 
4-0 

68-385 
4-9 

89,052 
6-2 

84-061 
5-7 

Issues— 
64,611 84,446 

1,483 
79,739 
4,348 

81,209 
1,594 

81,393 
4,121 

89,372 64,611 84,446 
1,483 

79,739 
4,348 

81,209 
1,594 

81,393 
4,121 3,769 

64,611 85,929 84,087 82,803 85,514 93,141 

"583 
5,657 
3,258 

7,223 
2,923 

2,535 
2,493 

6,680 
3,509 

8,954 
3,871 "583 

5,657 
3,258 

7,223 
2,923 

2,535 
2,493 

6,680 
3,509 

CONSOMMATION TOTALE 64,028 
5-8 

77,014 
5-6 

73,941 
5-3 

77,775 
5-4 

75,325 
5 1 

80,316 
5-3 

64,028 
5-8 

77,014 
5-6 

73,941 
5-3 

77,775 
5-4 

75,325 
5 1 

Saindom— 
63,237 

56 
+278 

109,652 
13,031 

-629 

117,874 
11,045 

+2,615 

186,972 
1,265 

+2,404 

139,313 
6,790 

-7 ,436 

138,751 
Importations 

63,237 
56 

+278 

109,652 
13,031 

-629 

117,874 
11,045 

+2,615 

186,972 
1,265 

+2,404 

139,313 
6,790 

-7 ,436 
2,850 
+566 

« 

63,237 
56 

+278 

109,652 
13,031 

-629 

117,874 
11,045 

+2,615 

186,972 
1,265 

+2,404 

139,313 
6,790 

-7 ,436 

« 19,485 126 84 14,289 1,426 676 « 
43,530 

3-9 
123,186 

8-9 
127,220 

9-1 
171,544 

11-9 
152,113 

10-3 
140,359 43,530 

3-9 
123,186 

8-9 
127,220 

9-1 
171,544 

11-9 
152,113 

10-3 9-2 
43,530 

3-9 
123,186 

8-9 
127,220 

9-1 
171,544 

11-9 
152,113 

10-3 
1 Viande comestible à l'exclusion des issues. 2 Poids froid, abattu, habillé. 3 Y compris les issues 

comestibles de bœuf et de veau. A Petite quantité comprise avec le bœuf. 6 Viande comestible à l'ex
clusion des graisses et des issues. s Les changements positifs représentent des déductions faites sur les stocks 
disponibles au cours d'une année déterminée et sont donc soustraits; de même les changements négatifs représentent 
une augmentation de la consommation. 7 Comprend la graisse de porc fondue. 

Section 5.—Statistique agricole du recensement 
Une statistique agricole sommaire, tirée du recensement de 1951, paraît dans VAnnuaire 

de 1954, pp. 449-458. Elle renferme des renseignements sur le nombre de fermes occupées, 

par province, selon le mode d'occupation et la grandeur, sur les exploitants agricoles classés 

selon l'âge et la province, sur les machines agricoles, sur l'électrification des fermes et la 

superficie de la terre agricole. Le neuvième recensement du Canada, 1951, et plus 

particulièrement le vol. VI Recensement du Canada 1951, parties I et I I , renferme encore 

plus de renseignements. 

Section 6.—Statistique internationale des cultures 
Les tableaux 45 et 46 se fondent sur la statistique officielle de mars 1955 du Bureau 

des relations agricoles étrangères, du département de l'Agriculture des Etats-Unis; ils 

donnent les superficies et la production de blé et la production d'avoine et d'orge en 1953 

et 1954 ainsi que les moyennes de 1945-1949 des principaux pays. 

45.—Emblavures et production estimatives de blé dans certains pays, moissons de 1953 et 

1954 et moyennes de 1915-1949 

Emblavures Production 

Continent e t pays Moyenne, 1 1 Q M 
1945-1949 | a 1954 Moyenne, 1 , „ . , 1 . „ , , 

1945-1949 [ 1 S ) M | l a M 

(n 

97,010 

lilliers d'acre 

94,800 

•s) 

79,850 
24,267 
53,712 

1,804 

(mil 

1,585,000 

iers de boiss 

1,809,000 

iaux) 

1,300,000 
24,717 
71,024 

1,244 

25,513 
67,661 

1,623 

•s) 

79,850 
24,267 
53,712 

1,804 

366,349 
1,202,396 

15,522 

613,962 
1,169,484 

24,650 

298,909 24,717 
71,024 

1,244 

25,513 
67,661 

1,623 

•s) 

79,850 
24,267 
53,712 

1,804 

366,349 
1,202,396 

15,522 

613,962 
1,169,484 

24,650 
969,781 

24,717 
71,024 

1,244 

25,513 
67,661 

1,623 

•s) 

79,850 
24,267 
53,712 

1,804 

366,349 
1,202,396 

15,522 

613,962 
1,169,484 

24,650 30,300 

Renvoi à la fin du tableau, p. 462. 



462 AGRICULTURE 

45.—Emblavures et production estimatives de blé dans certains pays, moissons de 1953 et 1954 
moyennes de 1945-1949—fin 

Continent et pays 

Europe1  

Allemagne de l'Ouest. 
Autriche 
Belgique 
Danemark 
Espagne 
Finlande 
France 
Grèce 
Irlande 
Italie 
Luxembourg 
Norvège 
Pays-Bas 
Portugal 
Royaume-Uni 
Suède 
Suisse 
Autres pays d'Europe2 

Union des républ iques socialistes 
soviétiques (Europe et Asie). 

Asie1  

Chine 
Inde3  

I r a k 
Iran 
Japon 
Liban 
Pakis tan 3  

Syrie 
Turquie 

Afrique1  

Algérie 
Egypte 
Maroc français 
Tunisie 
Union Sud-Africaine.. 

Amérique d u S u d 1  

Argentine 
Brésil 
Chili 
Pérou 
Uruguay 

Océanie 
Australie 
Nouvelle-Zélande.. . 

Total mondial1 

Emblavures 

Moyenne, 
1945-1949 1954 

(milliers d'acres) 

66,120 
2,283 

528 
371 
175 

9,640 
420 

10,354 
1,917 

561 
11,742 

32 
91 

262 

2,148 
749 
223 

18,530 

82,200 

111,750 
54,447 
23,312 
1,593 

' i ,655 
166 

10,370 
1,957 
9,436 

13,710 
3,566 
1,618 
2,621 
1,907 
2,416 

16,320 
11,493 

876 
1,980 
280 

1,060 

12,803 
12,662 

140 

399,970 

71,310 
2,832 
563 
412 
173 

10,606 
355 

10,600 
2,581 
380 

12,100 
44 
43 
161 

1,867 
2,217 
959 
211 

20,230 

126,720 

24,285 

1,693 
166 

9,510 
2,347 
15,840 

16,910 
4,292 
1,858 
3,526 
2,612 
3,014 

18,810 
12,345 

' i ,882 
425 

1,850 

10,865 
10,751 

114 

158,560 

73,120 
2,713 

578 
445 
208 

10,660 
400 

11,675 
2,540 

12,100 
48 
47 

272 
1,906 
2,457 
1,070 

222 
20,560 

133,220 

26,100 

1,660 
166 

10,650 
2,720 

15,860 

17,779 
4,497 
1,863 
3,813 
3,074 
2,857 

20,150 

1,980 
420 

1,800 

10,609 
10,499 

110 

157,020 

Production 

Moyenne, 
1945-1949 1953 

(milliers de boisseaux) 

1,265,000 
67,420 
10,800 
14,733 
8,704 

116,700 
8,966 

238,200 
24,750 
17,746 

227,200 
800 

2,670 
11,109 
14,190 
77,505 
23,222 

7,800 
318,000 

885,0 

1,525,000 
864,280 
212,336 

14,424 
70,791 
34,325 
2,133 

130,018 
18,762 

125,089 

134,000 
29,900 
42,366 
21,792 
12,320 
15,067 

263,000 
193,740 
11,283 
35,628 
3,798 
13,124 

182,983 
177,742 
5,241 

5,810,1 

1,725,000 
116,800 
19,250 
20,250 
10,430 
125,000 
6,500 

330,000 
52,000 
15,400 

332,600 
1,350 
1,430 
9,500 
25,350 
99,460 
36,340 
8,101 

417,000 

1,715,000 

275,630 
26,000 
82,500 
50,500 
1,980 

105,000 
29,400 
239,950 

195,000 
40,440 
56,800 
40,903 
21,300 
21,160 

227,800 
25,000 
35,100 
6,200 
30,000 

293,710 
197,960 
4,780 

7,310,000 

1 Les totaux estimatifs, arrondis en millions, suppléent aux données manquantes de certains pays i np i q u™^e 
de certains autres pays producteurs non indiqués. ! Y compris l 'Albanie, la. Bulgarie, la Ton écoslova qui , 
l 'Allemagne orientale, la Hongrie, la Pologne et la Roumanie. . ' Les chiffres des périodes.indiquées "J.ÏÏJ1 
pas str ictement comparables car ceux de 1953 et 1954 suppléent à certaines régions non énumérées dont les cnn 
ne sont pas compris dans ceux de la période antérieure mais figurent dans le total estimatif de 1 Asie. ;,.i 
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16. -Production estimative d'avoine et d'orge, dans certains pays, en 1953 et 1951 et moyenne 
de 1915-1919 

Continent et pays Moyenne, 
1945-1949 1953 

Orge 

Moyenne, 
1945-1949 1953 

(milliers de boisseaux) 

Amérique d u Nord 1 . . . . 
Canada 
États-Unis 
Mexique 

Europe1  

Allemagne de l 'Ouest.. 
Autriche 
Belgique 
Danemark 
Espagne 
Finlande 
France 
Grèce 
Irlande 
Italie 
Luxembourg 
Norvège 
Pays-Bas 
Portugal 
Royaume-Uni 
Suède 
Suisse 
Autres pays européens2 

Union des républiques socialistes 
soviétiques (Europe et Asie) . . . 

Asie1  

Chine 
Inde3  

Irak 
Iran 
Japon 
Liban 
Mandchourie 
Pakistan3  

Syrie 
Turquie 

Afrique1  

Algérie 
Egypte 
Maroc français 
Tunisie 
Union Sud-Africaine.. 

Amérique d u Sud 1  

Argentine 
Chili 
Pérou 
Uruguay 

Océanie 
Australie 
Nouvelle-Zélande 

Total mondial1 

1,730,00» 
341,612 

1,376,527 
2,152 

1,393,000 
144,500 
17,424 
37,888 
67,820 
34,390 
35,275 

221,821 
6,058 

48,040 
30,513 

2,370 
11,137 
24,125 

8,270 
204,692 
58,000 
5,568 

313,000 

730,000 

84,000 
51,335 

6,431 

574 
14,000 

30,000 
7,694 

2,376 
958 

8,415 

57,000 
47,782 
5,310 

2,840 

36,018 
33,249 

3,931,000 

1,630,000 
406,960 

1,209,458 
3,500 

1,145,000 
175,970 
28,800 
31,220 
56,700 
30,520 
66,000 

252,340 
11,520 
40,500 
41,500 
2,740 

12,340 
35,080 

9,000 
197,470 
65,660 
6,060 

359,000 

114,000 

10,060 

28,650 

33,000 
8,000 

4,500 
790 

80,000 
68,270 

6,700 

43,381 
41,201 

1,180 

4,150,000 

1,811,000 
306,793 

1,409,579 
4,134 

1,365,000 
170,370 
23,200 
30,200 
54,220 
35,830 
61,000 

245,610 
10,430 
37,000 
37,600 

2,330 
10,950 
32,150 

8,740 
169,120 
60,590 

5,300 
350,000 

33,000 
7,58 

77,000 
65,000 
7,000 

36,500 
35,000 

1,500 

4,335,000 

134,000 
144,688 
273,306 

6,032 

600,000 
43,740 

7,127 
9,388 

64,345 
83,528 

8,500 
52,500 
7,359 
6,739 
9,467 

4,014 
7,147 
3,835 

91,895 
8,252 
2,745 

172,000 

373,000 

693,000 
322,240 
106,255 
29,502 
37,157 
56,046 

1,165 
5,550 
6,922 

11,135 
68,675 

107,000 
28,120 
8,605 

47,320 
7,901 
1,617 

53,000 
35,576 

4,030 
6,716 

846 

19,077 
16,854 
2,223 

3,170,090 

513,000 
262,065 
242,544 

7,580 

850,000 
95,160 
15,050 
13,360 

100,170 
73,030 
15,000 

102,830 
11,870 
10,500 
14,330 

9,500 
14,350 
5,500 

117,646 
21,710 
2,910 

208,000 

868,000 

126,000 
50,000 
37,700 
86,900 

690 

'5,200 
13,800 

167,18 

155,000 
33,200 

4,750 
82,950 

8,300 
2,200 

66,000 
41,060 
3,500 

10,500 
1,850 

46,493 
42,992 
3,500 

3,810,000 

1 Les totaux estimatifs, arrondis en millions, suppléent aux données manquantes de certains pays indiqués et 
de certains autres pays producteurs non indiqués. 2 Y compris l 'Albanie, la Bulgarie, l 'Allemagne orientale, 
la Hongrie, la Pologne, la Roumanie et la Tchécoslovaquie. 3 Les chiffres des périodes indiquées ne sont pas 
strictement comparables car ceux de l953 et 1954 suppléent à certaines régions non énumérées dont les chiffres ne 
sont pas compris dans ceux de la période antérieure mais figurent dans le total estimatif de l'Asie. 
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Au Canada, le sol est à la base de l'économie et sa judicieuse utilisation est le fonde
ment d'une bonne exploitation forestière. En plus d'assurer une production maximum 
et aussi économique que possible des bois les plus utilisables, une bonne exploitation des 
forêts contribuera à préserver les terres agricoles de la sécheresse et de l'érosion, protégera 
les bassins d'alimentation et maintiendra les approvisionnements d'eau, fournira un alui 
au gibier et aux animaux à fourrure et assurera aux Canadiens et aux touristes des moyens 
de récréation que seule la forêt peut offrir. 

Section 1.—Régions forestières! 
La forêt canadienne occupe une vaste superficie dans la zone tempérée du Nord. Les 

grandes différences de physiographie, de sol et de climat produisent des contrastes marqués 
dans le caractère des forêts des diverses parties du pays; c'est pourquoi on peut y discerner 
huit régions forestières assez bien définies. Ces régions sont les suivantes, et le tableau 
ci-dessous donne l'étendue relative occupée par chacune par rapport à la superficie boisée 
totale: 

% 
Boréale 82-1 
Grands lacs-St-Laurent 6-5 
Subalpine 3-7 
Montane 2-3 
Côtière 2-2 

Acadienne . . . . 
Colombienne.. 
Décidue 

2-0 
0-8 
0-4 

TOTAL 100-0 

Région boréale.—Cette région couvre la majeure partie de la superficie forestière 
du Canada, formant une ceinture continue qui s'étend vers l'ouest depuis l'océan Atlantique 
jusqu'aux Rocheuses et vers le nord-ouest jusqu'à l'Alaska. L'épinette blanche et l'épinette 
noire en sont les essences caractéristiques; les autres conifères principaux de la région 
sont le tamarac, qui pousse partout, le sapin baumier et le sapin gris dans l'Est et le 
Centre, ainsi que le sapin concolore et le pin de Murray dans l'Ouest et le Nord-Ouest. 

* Les sections consacrées à la sylviculture et à l 'administration forestière ont été revues à la Section de ''é,;0°°™j 
forestière, Division des forêts, ministère du Nord canadien et des Ressources nationales. Les sections portani s 
la forêt et les industries forestières ont été revues, sauf indication contraire, à la Section des forets, Division 
l ' industrie et du commerce, Bureau fédéral de la s tat is t ique. 

t On trouve une étude plus détaillée des régions forestières dans le Bulletin n° 89, intitulé: Répartition des /ww 
canadiennes, par W. E . D . Hal l iday, publié par le Service forestier du ministère du Nord canadien et des Kessouru» 
nationales, Ot tawa. Voir aussi le premier chapitre au sujet des variations physiographiques, climatiques, 
au Canada. 

464 
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Bien que la région soit principalement conifère, il y pousse partout des arbres feuillus, 
tels que le bouleau blanc et le peuplier, qui tiennent une place importante dans le Centre 
et le Centre méridional, particulièrement là où la région passe aux Herbages des prairies. 
De même, la proportion de terrains arides (rocaille, fondrière et toundra dénudées) aug
mente dans les parties septentrionales jusqu'à ce que la région se perde dans la toundra. 
Le sud des parties est de la région est beaucoup envahi par les essences de la région des 
Grands lacs et du Saint-Laurent, telles le pin blanc et le pin rouge, le bouleau jaune, l'érable 
à sucre, le frêne noir et le thuya de l'Est. 

Région subalpine.—Il s'agit d'une forêt de conifères occupant les versants supé
rieurs des montagnes à l'est de la chaîne Côtière. Elle se prolonge au nord de la ligne 
de partage des eaux entre le bassin des rivières Skeena, Nass et La Paix et celui des rivières 
Stikine et Liard. Les essences principales sont l'épinette d'Engelmann, le sapin concolore 
et le pin de Murray. Cette région s'apparente étroitement à la région boréale, d'où 
débordent l'épinette noire, l'épinette blanche et le tremble, surtout dans les parties septen
trionales. On y voit aussi le sapin de Douglas de la région montane, ainsi que la pruche 
de l'Ouest, le cèdre de l'Ouest et le sapin gracieux de la région côtière. Les autres essences 
qu'on y rencontre sont le mélèze occidental, le pin à blanche écorce et le pin blanc de 
l'Ouest. 

Région montane.—Cette région occupe une grande partie des plateaux intérieurs 
de la Colombie-Britannique ainsi qu'une partie de la vallée de Kootenay et une petite 
superficie sur le versant oriental des Rocheuses. C'est un prolongement septentrional 
du type de forêt de la majeure partie du système montagneux de l'ouest des Etats-Unis. 
La région se rattache aux régions côtière, colombienne et subalpine. Le pin à bois lourd 
est l'essence caractéristique des portions méridionales et il ne se trouve que là. Le pin 
de Douglas croît un peu partout, mais surtout dans le centre et le sud de cette région. 
Le pin de Murray et le tremble y sont généralement présents, ce dernier croissant abon
damment dans le nord des secteurs du centre. Dans les parties septentrionales, l'épinette 
d'Engelmann et le sapin concolore de la région subalpine prennent de l'importance de même 
que le bouleau blanc; l'épinette blanche boréale y apparaît aussi. Dans plusieurs vallées 
se trouvent de vastes étendues d'herbes à balai et d'armoises des Herbages. 

Région côtière.—Elle forme une partie de la forêt de la côte du Pacifique de l'Amé
rique du Nord. Essentiellement conifère, elle se compose surtout du thuya géant et de 
la pruche de l'Ouest, du sapin de Douglas au sud et de l'épinette de Sitka au nord. Le 
sapin gracieux et le cyprès jaune y abondent et, de même que le tsuga de Patton, et le 
sapin concolore, y sont communs près de la lisière de la forêt. Le pin argenté croit dans 
les parties méridionales. Les arbres feuillus, tels le peuplier de l'Ouest, l'aune de l'Orégon 
et l'érable à grandes feuilles y sont clairsemés. L'arbousier de Menzies et le chêne de 
Garry ne poussent au Canada que sur la côte sud-est de l'île de Vancouver et sur la terre ferme 
voisine. Ce sont des essences qui sont venues de la forêt montane des États-Unis. 

Région colombienne.—Une grande partie de la vallée de la rivière Kootenay, les 
vallées supérieures de la Thompson et du Fraser, ainsi que la région du lac Quesnel, de la 
Colombie-Britannique, renferment une forêt de conifères qui ressemble beaucoup à celle 
de la région côtière. Le cèdre de l'Ouest et la pruche de l'Ouest en sont les essences carac
téristiques. S'y associent le sapin de Douglas, qui y est généralisé, et, dans les portions 
sud, le pin argenté, le mélèze occidental et le sapin grandissime. L'épinette d'Engelmann 
de la région subalpine abonde dans la vallée supérieure du Fraser et croît quelque peu en 
haute altitude dans le reste de la région. Aux altitudes moins grandes de l'Ouest et dans 
quelques parties de la vallée de Kootenay, la forêt passe à la région montane et, en quelques 
endroits, aux Herbages. 

Région décidue.—Une petite portion de cette forêt, répandue dans l'est des États-
Unis, s'étend dans le sud-ouest de l'Ontario entre les lacs Huron, Érié et Ontario. On y 
trouve, éparpillées parmi les arbres feuillus communs à la région des Grands lacs et du 
Saint-Laurent, tels l'érable à sucre, le hêtre, l'orme blanc, le tilleul d'Amérique, le frêne 
rouge, le chêne blanc et le noyer cendré, d'autres essences feuillues qui ne poussent pas plus 
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au nord. Parmi ces essences se rencontrent le tulipier, le magnolier à feuilles acuminées 
le faux bananier, le mûrier rouge, le chicot du Canada, le gainier du Canada, le nyssà 
sylvestre, le frêne anguleux, le sassafras, le noyer à noix douces, le noyer à noix de cochon et 
les chênes écarlate, noir et des marais. De plus, on y trouve le noyer noir d'Amérique 
le sycomore et le chêne bicolore, qui se confinent surtout à cette région. Les conifères y 
sont peu nombreux et comprennent surtout le pin blanc, le tamarac, le cèdre rouge et 
la pruche, tous éparpillés. 

Région des Grands lacs et du Saint-Laurent.—Autour des Grands lacs et le 
long de la vallée du fleuve Saint-Laurent s'étend une forêt d'essences très mélangées dont les 
principales sont le pin blanc et le pin rouge, la pruche de l'Est et le bouleau jaune. A ces 
arbres s'associent certaines autres essences feuillues communes à la région décidue, telles 
l'érable à sucre, l'érable rouge, le chêne rouge, le tilleul d'Amérique et l'orme blanc. Les 
autres arbres qui abondent sont le thuya de l'Est, le peuplier à grandes dents et, à un 
degré moindre, le hêtre, le chêne blanc, le noyer cendré et le frêne d'Amérique. Les 
essences boréales, telles l'épinette blanche et l'épinette noire, le sapin baumier, le pin gris, 
le peuplier et le bouleau blanc y débordent du nord tandis que l'épinette rouge de la forêt 
acadienne abonde dans certaines portions est de la région. 

Région acadienne.—La majeure partie des provinces Maritimes se recouvre d'une 
forêt très apparentée à la région des Grands lacs et du Saint-Laurent et à la région boréale. 
L'essence caractéristique en est l'épinette rouge, à laquelle s'associent le sapin baumier. 
le bouleau jaune et l'érable à sucre, et quelques pins rouges, pins blancs, hêtres et pruches. 
Les autres essences abondantes sont l'épinette noire et l'épinette blanche, le chêne rouge, 
l'orme blanc, le frêne noir, l'érable rouge, le bouleau blanc, le bouleau rouge et les peupliers. 
Cependant, le thuya de l'Est et le pin gris ne se rencontrent presque pas hors de la moitié 
occidentale de la région. 

Section 2.—Essences indigènes 
Il existe au Canada plus de 150 essences d'arbres, dont 31 sont des conifères, communé

ment appelés "bois tendres". Environ les deux tiers de ces bois tendres sont d'importance 
commerciale. Parmi le grand nombre d'essences décidues ou "bois durs", environ 10 p. 100 
seulement ont une grande valeur commerciale. Environ 82 p. 100 du volume de bois 
marchand se compose d'essence de bois tendres. 

Les principales essences de chaque région forestière sont énumérées à la section 1 précé
dente. On trouvera des renseignements plus détaillés sur les arbres du Canada dans le 
bulletin n° 61 du Service forestier du Canada, Arbres indigènes du Canada*, publié par 
le ministère du Nord canadien et des Ressources nationales. 

Section 3.—Ressources forestières 
Le Canada (sans le Labrador) compte environ 1,567,517 milles carrés de forêts, soit 

44 p. 100 de la superficie totale des terres. 
Près de 740,000 milles carrés, ou 47 p. 100 des forêts du Canada, sont classées "impro

ductives", c'est-à-dire inaptes à produire du bois marchand. Elles n'en jouent pas moins 
un rôle important en aidant à conserver les réserves d'eau et en assurant un habitat au 
gibier et aux animaux à fourrure. 

Sur la portion "productive" des superficies boisées, 582,000 milles carrés sont con
sidérés maintenant accessibles à l'exploitation commerciale. Les forêts productives 
économiquement inaccessibles renferment force bois de sciage et bois à pâte. Il n est pas 
encore économique d'y entreprendre l'abatage, mais à mesure qu'on découvrira des métho
des peu coûteuses de transport, que les régions boisées accessibles se dégarniront et qu aug
menteront les besoins de produits forestiers, ces forêts productives, aujourd'hui inaccessibles, 
seront progressivement livrées à l'exploitation commerciale. Les conditions climatiques y 
étant en général moins favorables, la productivité de ces terres à bois inaccessibles sera 
sans doute inférieure à celle des régions accessibles qu'on exploite actuellement. 

* Chez l'Imprimeur de la Reine, Ottawa, prix $1.50. 



RESSOURCES FORESTIÈRES 467 

Le rôle prédominant qu'ont joué le bois et d'autres produits forestiers dans l'expansion 
•du pays a porté bien des gens à évaluer les forêts en fonction du seul bois qu'elles renferment. 
Comme on reconnaît de plus en plus la valeur économique des autres avantages de la 
forêt, on en apprécie davantage la valeur véritable et on a une plus large conception de la 
•question forestière. 

Les autorités provinciales font périodiquement l'inventaire de leurs ressources fores
tières et, en collaboration avec elles, la Division des forêts du ministère du Nord canadien 
•et des Ressources nationales dresse l'inventaire national des forêts canadiennes. Les 
dernières estimations du bois en futaies, par province et par région, figurent au tableau 1. 
Elles sont constamment à reviser à mesure que l'inventaire se fait plus exact et plus complet. 

-Total estimatif du bois en futaies au Canada, par genre et volume et par 
province et région, 1955 

Conifères Bois feuillu Tota l 

Province et région Bois de 
sciage 

Jeune 
bois 

Volume 
total 
équi

valent 

Bois de 
sciage 

Jeune 
bois 

Volume 
total 
équi

valent 

Bois de 
sciage 

Jeune 
bois 

Volume 
total 
équi

valent 

Futaies accessibles 

Terre-Neuve— 

millions 
de 

p.m.p. 

5,474 
5,857 

220 
4,849 

12,250 

milliers 
de 

cordes 

62,041 
65,354 

672 
23,167 
65,294 

millions 
de 

pi. eu. 

6,368 
6,727 

101 
2,939 
8,000 

millions 
de 

p.m.p. 

416 
1,039 

47 
1,261 
9,500 

milliers 
de 

cordes 

2,141 
1,150 

460 
5,363 

24,706 

millions 
de 

pi. eu.1 

265 
305 

49 
708 

4,000 

millions 
de 

p.m.p. 

5,890 
6,896 

267 
6,110 

21,750 

millers 
de 

cordes 

64,182 
66,504 

1,132 
28,530 
90,000 

millions 
de 

pi. eu.1 

6,633 
L'île 

millions 
de 

p.m.p. 

5,474 
5,857 

220 
4,849 

12,250 

milliers 
de 

cordes 

62,041 
65,354 

672 
23,167 
65,294 

millions 
de 

pi. eu. 

6,368 
6,727 

101 
2,939 
8,000 

millions 
de 

p.m.p. 

416 
1,039 

47 
1,261 
9,500 

milliers 
de 

cordes 

2,141 
1,150 

460 
5,363 

24,706 

millions 
de 

pi. eu.1 

265 
305 

49 
708 

4,000 

millions 
de 

p.m.p. 

5,890 
6,896 

267 
6,110 

21,750 

millers 
de 

cordes 

64,182 
66,504 

1,132 
28,530 
90,000 

7,032 
Ile-du-P.-Ëdouard 

millions 
de 

p.m.p. 

5,474 
5,857 

220 
4,849 

12,250 

milliers 
de 

cordes 

62,041 
65,354 

672 
23,167 
65,294 

millions 
de 

pi. eu. 

6,368 
6,727 

101 
2,939 
8,000 

millions 
de 

p.m.p. 

416 
1,039 

47 
1,261 
9,500 

milliers 
de 

cordes 

2,141 
1,150 

460 
5,363 

24,706 

millions 
de 

pi. eu.1 

265 
305 

49 
708 

4,000 

millions 
de 

p.m.p. 

5,890 
6,896 

267 
6,110 

21,750 

millers 
de 

cordes 

64,182 
66,504 

1,132 
28,530 
90,000 

150 
3.647 

Nouveau-Brunswick 

millions 
de 

p.m.p. 

5,474 
5,857 

220 
4,849 

12,250 

milliers 
de 

cordes 

62,041 
65,354 

672 
23,167 
65,294 

millions 
de 

pi. eu. 

6,368 
6,727 

101 
2,939 
8,000 

millions 
de 

p.m.p. 

416 
1,039 

47 
1,261 
9,500 

milliers 
de 

cordes 

2,141 
1,150 

460 
5,363 

24,706 

millions 
de 

pi. eu.1 

265 
305 

49 
708 

4,000 

millions 
de 

p.m.p. 

5,890 
6,896 

267 
6,110 

21,750 

millers 
de 

cordes 

64,182 
66,504 

1,132 
28,530 
90,000 12,000 

TOTAL, PROVINCES DE 
28,650 216,528 24,135 12,263 33,820 5,327 40,913 250,348 29,462 28,650 216,528 24,135 12,263 33,820 5,327 40,913 250,348 

37,005 
80,117 

450,495 
437,188 

45,693 
53,184 

12,951 
74,861 

176,108 
167,721 

17,559 
29,229 

49,956 
154,978 

626,603 
604,909 

63,252 37,005 
80,117 

450,495 
437,188 

45,693 
53,184 

12,951 
74,861 

176,108 
167,721 

17,559 
29,229 

49,956 
154,978 

626,603 
604,909 82,413 

37,005 
80,117 

450,495 
437,188 

45,693 
53,184 

12,951 
74,861 

176,108 
167,721 

17,559 
29,229 

49,956 
154,978 

626,603 
604,909 

TOTAL, PROVINCES DU 
CENTRE 117,122 887,683 98,877 87,812 343,829 46,788 204,934 1,231,512 145,665 

Manitoba 3,460 
5,747 
7,000 

24,077 
50,157 
74,400 

2,739 
5,413 
7,724 

1,775 
10,137 
2,080 

20,391 
47,822 
36,000 

2,088 
6,092 
3,476 

5,235 
15,884 
9,080 

44,468 
97,979 

110,400 

4,827 
Saskatchewan 

3,460 
5,747 
7,000 

24,077 
50,157 
74,400 

2,739 
5,413 
7,724 

1,775 
10,137 
2,080 

20,391 
47,822 
36,000 

2,088 
6,092 
3,476 

5,235 
15,884 
9,080 

44,468 
97,979 

110,400 
11,505 
11,200 

3,460 
5,747 
7,000 

24,077 
50,157 
74,400 

2,739 
5,413 
7,724 

1,775 
10,137 
2,080 

20,391 
47,822 
36,000 

2,088 
6,092 
3,476 

5,235 
15,884 
9,080 

44,468 
97,979 

110,400 

TOTAL, PROVINCES DES 
16,207 148,634 15,876 13,992 104,213 11,656 30,199 252,847 27,532 16,207 148,634 15,876 13,992 104,213 11,656 30,199 252,847 

Colombie-Britannique. . . 
Territoires du N . - O . . . . 

458,016 
660 

1,750 

109.581 
34,500 
25,000 

100,917 
3,065 
2,475 

8,136 
480 
250 

16,500 
6,000 

1,628 
1,498 

560 

466,152 
1,140 
2,000 

109,581 
51,000 
31,000 

102,545 
4,563 
3,035 

458,016 
660 

1,750 

109.581 
34,500 
25,000 

100,917 
3,065 
2,475 

8,136 
480 
250 

16,500 
6,000 

1,628 
1,498 

560 

466,152 
1,140 
2,000 

109,581 
51,000 
31,000 

Total, futaies acces
sibles 622,405 1,421,926 245,345 122,933 504,362 63,457 645,338 1,926,288 312,802 622,405 1,421,926 245,345 122,933 504,362 63,457 645,338 1,926,288 

Total, futaies inac
cessibles 223,851 893,364 120,506 8,707 166,927 15,930 231,558 1,060,291 136,436 223,851 893,364 120,506 8,707 166,927 15,930 231,558 1,060,291 

Canada 845,256 3,315,290 365,851 131,640 671,289 83,387 976,896 2,986,579 449,238 845,256 3,315,290 365,851 131,640 671,289 83,387 976,896 2,986,579 

1 A l'exclusion des souches et des cimes inutilisables. 
1 Régime foncier des terres boisées.—Des particuliers ou des sociétés privées possè

dent 6 p. 100 des terres boisées du Canada. La Couronne, du chef du gouvernement 
fédéral ou des gouvernements provinciaux, possède encore le reste, soit 94 p. 100: des droits 
de coupe du bois appartenant à la Couronne, en vertu de baux ou de permis, ont été accordés 
à l'égard de 8 p. 100 de toutes les terres boisées. Quelques-unes des terres inaliénées qui 
ont déjà été exploitées ont été rétrocédées à la Couronne, mais, en général, elles sont situées 
dans les régions inaccessibles ou peu accessibles. 
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Les boisés dans les 623,000 fermes de Canada occupent près de 22,780,000 acres 
(recensement de 1951), soit 13 p. 100 de la superficie totale des fermes et plus de 
6 p. 100 de toutes les forêts productives accessibles. Ces petits boisés, de trois ou 
quatre acres jusqu'à 200 acres et plus, comptent parmi les forêts les plus accessibles du 
pays. De plus, les boisés de l'est du Canada sont, en général, très productifs, car on les 
trouve dans le midi du pays et souvent sur des terres beaucoup plus riches'que celles où 
croissent les forêts septentrionales. 

2.—Régime foncier des terres boisées occupées, par province, 1955 

(Superficie brute en milles carrés) 

Terres privées Terres de la Couronne 
Total , 
terres 

boisées 
occupées 

Province Boisés 
de 

ferme 

Autres 
terres 

privées 
Tota l 

Licences 
de 

pulperie 

Licences 
de 

sciage 

Ventes 
de 

bois 

Conces
sions fo
restières 

Total 

Total , 
terres 

boisées 
occupées 

Terre-Neuve— 

58 
540 

2,884 
3,194 
9,180 
6,020 
2,833 
4,602 
4,477 
1,806 

3,153 
66 

5,581 
7,932 

16,333 
13,035 
5,098 
2,745 
4,561 
9,219 

3,211 
606 

8,465 
11,126 
25,513 
19,055 
7,931 
7,347 
9,038 

11,025 

15,375 
16,870 

700 
3,828 

72,256 
87,007 
2,716 

747 

6,905 
8,958 

10,802 
27 

2,500 
2,779 

44 

900 

150 
3,594 

6 
15 

6 

50 
608 

15,375 
16,870 

744 
10,733 
81,214 
97,809 
3,649 

2,700 
7,728 

6 
15 

15,375 
20,081 

606 
9,208 

21,859 
106,727 
116,864 

11,580 

L ' î l e . . . ^ 58 
540 

2,884 
3,194 
9,180 
6,020 
2,833 
4,602 
4,477 
1,806 

3,153 
66 

5,581 
7,932 

16,333 
13,035 
5,098 
2,745 
4,561 
9,219 

3,211 
606 

8,465 
11,126 
25,513 
19,055 
7,931 
7,347 
9,038 

11,025 

15,375 
16,870 

700 
3,828 

72,256 
87,007 
2,716 

747 

6,905 
8,958 

10,802 
27 

2,500 
2,779 

44 

900 

150 
3,594 

6 
15 

6 

50 
608 

15,375 
16,870 

744 
10,733 
81,214 
97,809 
3,649 

2,700 
7,728 

6 
15 

15,375 
20,081 

606 
9,208 

21,859 
106,727 
116,864 

11,580 

Ile-du-P. -Edouard 
Nouvelle-Ecosse 
Nouveau-Brunswick 
Québec 
Ontario 

58 
540 

2,884 
3,194 
9,180 
6,020 
2,833 
4,602 
4,477 
1,806 

3,153 
66 

5,581 
7,932 

16,333 
13,035 
5,098 
2,745 
4,561 
9,219 

3,211 
606 

8,465 
11,126 
25,513 
19,055 
7,931 
7,347 
9,038 

11,025 

15,375 
16,870 

700 
3,828 

72,256 
87,007 
2,716 

747 

6,905 
8,958 

10,802 
27 

2,500 
2,779 

44 

900 

150 
3,594 

6 
15 

6 

50 
608 

15,375 
16,870 

744 
10,733 
81,214 
97,809 
3,649 

2,700 
7,728 

6 
15 

15,375 
20,081 

606 
9,208 

21,859 
106,727 
116,864 

11,580 
Saskatchewan 

58 
540 

2,884 
3,194 
9,180 
6,020 
2,833 
4,602 
4,477 
1,806 

3,153 
66 

5,581 
7,932 

16,333 
13,035 
5,098 
2,745 
4,561 
9,219 

3,211 
606 

8,465 
11,126 
25,513 
19,055 
7,931 
7,347 
9,038 

11,025 

15,375 
16,870 

700 
3,828 

72,256 
87,007 
2,716 

747 

6,905 
8,958 

10,802 
27 

2,500 
2,779 

44 

900 

150 
3,594 

6 
15 

6 

50 
608 

15,375 
16,870 

744 
10,733 
81,214 
97,809 
3,649 

2,700 
7,728 

6 
15 

7,347 
11,738 

Colombie-Br i tannique . . . 
Terr . du Nord-Ouest 

58 
540 

2,884 
3,194 
9,180 
6,020 
2,833 
4,602 
4,477 
1,806 

3,153 
66 

5,581 
7,932 

16,333 
13,035 
5,098 
2,745 
4,561 
9,219 

3,211 
606 

8,465 
11,126 
25,513 
19,055 
7,931 
7,347 
9,038 

11,025 

15,375 
16,870 

700 
3,828 

72,256 
87,007 
2,716 

747 

6,905 
8,958 

10,802 
27 

2,500 
2,779 

44 

900 

150 
3,594 

6 
15 

6 

50 
608 

15,375 
16,870 

744 
10,733 
81,214 
97,809 
3,649 

2,700 
7,728 

6 
15 

18,753 
6 

15 

58 
540 

2,884 
3,194 
9,180 
6,020 
2,833 
4,602 
4,477 
1,806 

3,153 
66 

5,581 
7,932 

16,333 
13,035 
5,098 
2,745 
4,561 
9,219 

3,211 
606 

8,465 
11,126 
25,513 
19,055 
7,931 
7,347 
9,038 

11,025 

15,375 
16,870 

700 
3,828 

72,256 
87,007 
2,716 

747 

6,905 
8,958 

10,802 
27 

2,500 
2,779 

44 

900 

150 
3,594 

6 
15 

6 

50 
608 

15,375 
16,870 

744 
10,733 
81,214 
97,809 
3,649 

2,700 
7,728 

6 
15 

Canada 35,594 67,723 103,317 199,49» 31,971 4,709 664 236,843 340,16» 

Section 4.—Dégarnissement des forêts 

La présente section donne un aperçu général du dégarnissement et de la récupération 
des forêts. On trouvera à la section 5, le détail de la lutte scientifique contre les cau
ses des pertes forestières: incendies de forêts, dégâts causés par les insectes, etc. 

Le tableau 3 donne la moyenne annuelle et la cause du dégarnissement des réserves 
de bois marchand au cours de la décennie 1944-1953, ainsi que les chiffres provisoires de 
1954. Sur le dégarnissement total de la décennie, 94 p. 100 des bois ont été utilisés et 6 p. 100 
ont été détruits par le feu. Les 3,140,644,000 pieds cubes utilisés comprennent 39 p. 100 
de billes et billots, 32 p. 100 de bois à pâte, 25 p. 100 de bois de chauffage et le reste, soit 
4 p. 100, des produits divers. Environ 6 p. 100 du total du bois utilisé a été exporté à 
l 'état de billes, billots et bois à pâte. 

L'utilisation plus efficace du bois abattu constitue un facteur qui influe sur le dégar
nissement de la forêt. Sans doute, par le passé, une proportion trop forte des sciages 
était rejetée. D'importants perfectionnements dans l'emploi du bois permettent l'utili
sation de bois autrefois sans valeur marchande à cause de ses petites dimensions et de 
sa qualité inférieure. Les progrès de la fabrication de la rayonne, de la cellophane et de 
plusieurs autres produits de cellulose étendent rapidement l'emploi du bois. Les besoins 
croissants de produits plastiques du bois, de panneaux de fibre et de bois laminés permettent 
d'employer davantage les bois de qualité inférieure et font utiliser plus à fond les ressources 
forestières et éliminer une bonne partie des pertes. 

La partie accessible de la forêt productive du pays a une superficie de 582,000 milles 
carrés et, pour de nombreuses années encore, la production forestière sortira de cette 
réserve; on estime à 312,802 millions de pieds cubes la quantité de bois marchand, dont 
environ 159,800 millions de pieds cubes se trouvent dans des secteurs cédés à bail ou 
entre les mains de l'entreprise privée. Les 3,661 millions de pieds cubes utilisés en 195 
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représentent 1 • 2 p. 100 du volume productif accessible et 2 • 3 p. 100 du volume marchand 
des secteurs occupés (où il est effectivement utilisé). La comparaison de ces deux pour
centages révèle le rythme élevé de l'abatage dans les forêts occupées, si l'on tient compte 
du fait que l'on n'utilise pas la croissance annuelle dans ce qui reste de forêt productive 
accessible. Ces faits manifestent la nécessité d'une exploitation méthodique de toutes 
nos forêts commerciales si les industries forestières doivent demeurer au premier rang de 
l'exploitation des ressources naturelles du pays. 

3.—Dégarnissement annuel moyen de la forêt au cours de la décennie 1941-1953, de 1953 et 
d e 1951 

Énumération 

Bois utilisable 

Moyenne, 
1944-1953 1953 

Dégarnissement1 

1944-1953 1953 1954P 

Produits u t i l i s é s -
Billes et b i l l o t s -

Usage domest ique. 
Exportation 

Bois à pâte— 
Usage domestique. 
Exportation 

Bois de chauffage— 
Autres produits 

(milliers de pieds cubes) (pourcentage) 

1,223,009 
11,279 

848,239 
168,197 
779,269 
110,651 

Utilisation annuel le moyenne . . 

Perte—Par l'incendie 

3,140,614 

«07,165 

Dégarnissement annuel moyen. 3,347,809 

988,687 
148,682 
862,956 
100,530 

3,498,731 

202,654 

3,701,385 

1,043,399 
151,192 
884,006 
104,402 

36-5 
0-3 

25-4 
5 0 

23-3 
3-3 

3,660,8 93-8 

81,170 

3,741,998 100 0 

37-5 
0-3 

26-7 
4-0 

23-3 
2-7 

94-5 

100 0 

39-3 
0-2 

27-9 
4-0 

23-6 
2-8 

97-8 

1 Ne comprend pas la perte due aux agents autres que le feu, les insectes, les maladies et mortal i té naturelle 
au sujet desquels aucune estimation sûre n'est disponible. 

Section 5.—Administration forestière 
Sous-section 1.—Administration des forêts fédérales et provinciales* 

Les gouvernements provinciaux possèdent et administrent la majeure partie des 
ressources forestières du Canada. Le gouvernement fédéral est responsable de l'adminis
tration de celles des territoires du Yukon et du Nord-Ouest ainsi que de celles d'autres 
terres fédérales comme les parcs nationaux et les stations d'expérimentation forestière. 
Quelque 103,000 milles carrés de forêts appartiennent à des particuliers ou à des sociétés. 

La ligne de conduite générale des gouvernements fédéral et provinciaux a été de 
disposer des forêts publiques en délivrant des permis de coupe plutôt qu'en les vendant. 
Grâce à ce régime, la Couronne conserve la propriété du sol et réglemente la coupe. Les 
gouvernements touchent un revenu sous forme de droits de coupe ordinaires et supplémen
taires (stumpage) qui sont acquittés d'un coup ou au fur et à mesure de l'abatage; des 
loyers fonciers et des taxes de protection contre l'incendie sont perçus annuellement. Les 
gouvernements peuvent, à leur discrétion, reviser toutes ces impositions dont sont frappés 
le bois et le sol. 

Les trois provinces Maritimes n'ont pas appliqué cette ligne de conduite autant 
que le reste du pays. Dans l'Ile-du-Prince-Édouard, presque toutes les forêts ont été 
aliénées et elles sont réparties en lopins qui sont surtout des boisés de ferme. En Nouvelle-
Ecosse, 73 p. 100 des forêts appartiennent à des particuliers. Au Nouveau-Brunswick, 
48 p. 100 appartiennent à des particuliers. Voici le pourcentage dans les autres provinces : 
Terre-Neuve (Labrador compris) 4; Québec, 7; Ontario, 9; Manitoba, 7; Saskatchewan, 6; 
Alberta, 7 et Colombie-Britannique, 4. 

Les terres provinciales propres à la sylviculture sont réservées à la production fores
tière et chaque province a cessé presque entièrement d'aliéner les terres qui ne peuvent 
servir qu'à la production de bois. 

• l*' Annuaire de 1954, pp. 469-477, renferme plus de renseignements. 
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Le gouvernement fédéral, les services forestiers des provinces ou les sociétés de pâte 
et papier et de bois emploient au Canada plus de 2,200 forestiers de profession. Le per
sonnel fédéral se consacre presque uniquement aux recherches; celui des provinces s'occupe 
surtout de l'administration des terres forestières provinciales; celui de l'industrie privée 
bien qu'il fasse un peu de recherches, s'occupe principalement de l'administration et de 
la protection des forêts. 

Administration fédérale.— La loi sur les forêts du Canada autorise, en particulier 
le maintien de stations d'expérimentation forestière et de laboratoires de produits forestiers 
dont certains existent depuis plusieurs années. La loi autorise aussi l'octroi d'une aide aux 
provinces pour leur permettre d'améliorer l'administration de leurs forêts. A la suite de 
conventions fédérales-provinciales intervenues subordonnément à la loi, sept provinces 
ont entrepris un inventaire forestier avec l'aide financière du gouvernement fédéral et 
six ont signé des accords de reboisement. L'historique des conventions fédérales-provin
ciales et leur rapport à la loi sur les forêts du Canada font l'objet de l'article qui suit. 

LES CONVENTIONS FORESTIÈRES FÉDÉRALES-PROVINCIALES* 

AVANT-PKOPOS 

En décembre 1949, une mesure législative de la plus haute importance pour la sylvi
culture au Canada,—la loi sur les forêts du Canada,—a été insérée dans les statuts fédéraux. 
Tout aussi intéressante a été la déclaration faite en mai 1951 par le ministre des Ressources 
et du Développement économique d'alors, et portant que le gouvernement du Canada était 
disposé, ainsi que l'y autorisait la loi en question, à conclure avec les provinces des con
ventions prévoyant l'octroi à ces dernières d'une aide financière fédérale pour la réalisation 
de certaines initiatives propres à faciliter l'aménagement rationnel des ressources forestières 
du Canada. 

HISTORIQUE 

Au cours des trente premières années du présent siècle, les ressources forestières des 
trois provinces des Prairies et de la zone ferroviaire de la Colombie-Britannique, de même 
que celles des territoires septentrionaux et des autres terres relevant de l'autorité fédérale, 
ont été administrées par le gouvernement du Canada, représenté en l'occurrence par 
divers organismes du ministère de l'Intérieur. Le Service forestier de ce ministère était 
chargé de l'administration des coupes de bois dans des réserves forestières formant, un peu 
avant 1930, une superficie de quelque 35,000 milles carrés, ainsi que de la protection contre 
le feu d'une étendue de près d'un quart de million de milles carrés. Le Service forestier 
effectuait des recherches sur une modeste échelle, bien que ces travaux aient augmente 
après l'abolition de la Commission de conservation en 1921. Des recherches sur les produits 
forestiers étaient exécutées à des laboratoires successivement établis à Montréal, à Vancou-
vet et à Ottawa. Néanmoins, les fonctions du Service forestier étaient surtout d'ordre 
administratif durant cette période. 

En 1930, les ressources forestières des provinces de l'Ouest sont passées de la juridiction 
du gouvernement fédéral à celle des provinces, ce qui n'était que légitime d'après l'Acte 
de l'Amérique du Nord britannique. La juridiction provinciale sur les forêts des pro
vinces de l'Est et de la majeure partie de la Colombie-Britannique avait été établie lors de 
la confédération. Les fonctions administratives du Service forestier dans cette vaste 
étendue se sont donc trouvées soudainement abolies; le Service est devenu avant tout un 
organisme de recherches, et il a conservé ce caractère depuis lors. La loi de 1911 sur es 
réserves forestières et les parcs fédéraux, qui avait constitué la base législative de la p upar 
des travaux du Service forestier, n'a plus eu aucune application pratique bien qu'elle soi 
demeurée dans les statuts pendant près de vingt ans. Au cours de cette période, il es 
devenu de plus en plus manifeste qu'une nouvelle législation forestière fédérale, tenan 
compte du statut modifié du Service forestier, était nécessaire. 

* Rédigé par H. W. Beall, chef du Service des travaux sylvicolea pratiques, Division des forêts, ministère 
Nord canadien et des Ressources nationales. 
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En même temps on acquérait de plus en plus, en certains milieux, la conviction que 
toute nouvelle législation forestière devrait pourvoir à l'octroi d'aide financière par le gou
vernement fédéral aux provinces pour la protection et la mise en valeur de leurs ressources 
forestières. Il existait déjà des cas où une telle aide fédérale avait été accordée aux pro
vinces dans d'autres domaines de la juridiction provinciale, lorsque des intérêts aussi 
bien nationaux que régionaux ou locaux étaient en jeu. De toute évidence, la protection 
du domaine forestier était une question de première importance au point de vue national 
non seulement à cause du rôle transcendant des industries forestières dans l'économie 
canadienne et des recettes considérables qu'elles rapportaient au Trésor fédéral, mais aussi 
à cause de l'énorme influence des forêts sur le débit des cours d'eau, sur la faune, sur les 
valeurs récréatives et sur la prospérité nationale en général. 

Ce principe avait été reconnu aux Etats-Unis dès 1911 alors que fut promulgée la loi 
Veeks, qui renfermait une disposition pourvoyant à l'octroi d'aide financière fédérale aux 
gouvernements des États-Unis aux fins de la protection des forêts contre l'incendie. La 
collaboration entre le pouvoir fédéral et les autorités des Etats a été considérablement 
accrue sous le régime de la loi Clarke-McNary de 1924, et elle s'est étendue à d'autres 
aspects de la sylviculture, bien que sur une échelle beaucoup plus modeste, sous le régime 
de cette dernière loi et de mesures subséquentes. 

Des observations sollicitant une législation analogue ont été soumises de temps à 
autre au gouvernement canadien. Une aide financière visant des entreprises sylvicoles 
administrées par les provinces a été accordée en 1939-1940 en application du plan national 
de sylviculture, programme de formation des jeunes que les exigences de la seconde guerre 
mondiale ont écourté, et en vertu d'une entente conclue avec la province de la Colombie-
Britannique durant ce dernier conflit mondial et selon laquelle des jeunes gens appelés 
au service alternatif étaient employés à la protection des forêts contre la menace des 
bombes incendiaires transportées du Japon par des ballons en papier. 

En 1943, a paru le rapport du sous-comité de la conservation et de l'exploitation des 
ressources naturelles du Comité consultatif de la reconstruction—généralement appelé 
rapport Wallace. Le quatrième alinéa des recommandations formulées par ce sous-
comité relativement à la sylviculture préconisait la promulgation d'une loi fédérale sur les 
forêts qui pourvoirait, en particulier, à '"l'octroi d'une aide financière aux provinces pour 
la protection des forêts, la répression ou la suppression des insectes et des maladies, l'amé
nagement d'installations de récréation, l'amélioration des boisés de ferme, le reboisement, 
la publicité et la dissémination de renseignements en matière de sylviculture, et les subven
tions devant être versées à l'industrie relativement à l'application de méthodes sylvicoles 
approuvées dans l'aménagement des terres boisées". 

Lorsque la seconde guerre mondiale a pris fin, on a pris en sérieuse considération la 
préparation d'une loi forestière fédérale qui donnerait suite, dans une mesure sensible, 
aux recommandations du rapport Wallace. Le 13 octobre 1949, le projet de loi n° 62 
"Loi concernant la conservation des forêts" était déposé à la Chambre des communes 
en tant que mesure d'initiative gouvernementale. Le projet de loi a été approuvé par 
tous les partis au Parlement et sous le titre de "Loi sur les forêts du Canada" il a reçu la 
sanction royale le 10 décembre 1949. 

Loi SUE LES FORÊTS DU CANADA 

La loi sur les forêts du Canada est d'un caractère purement facultatif. Elle ne fait 
qu'autoriser le gouverneur en conseil et le ministre du Nord canadien et des Ressources 
nationales à prendre certaines mesures. 

Les principales dispositions de la loi peuvent se résumer ainsi: 

a) Il est pourvu à l'instauration et à la réalisation d'initiatives nécessaires dans les forêts 
nationales et les régions d'expérimentation forestière et à l'établissement de règlements 
en vue de la protection, du soin et de l'aménagement de ces régions. Des peines sont 
prévues en cas de violation des règlements en question. 
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b) Il est pourvu à l'établissement et au maintien de laboratoires des produits forestiers 

c) Le gouverneur en conseil est autorisé à donner de l'assistance à toute province ou à 
tout propriétaire de forêt pour la protection et l'exploitation des terres boisées en vue 
de la conservation et de l'utilisation avantageuse des ressources forestières du Canada. 

d) Le ministre du Nord canadien et des Ressources nationales est autorisé 
i) du consentement du gouverneur en conseil à conclure avec les provinces des accords 

pour la protection, la mise en valeur ou l'utilisation des ressources forestières-
ii) à conclure avec d'autres organismes fédéraux des arrangements en vue de la réali

sation des objets de la loi; et 
iii) à conclure avec toute personne des ententes prévoyant des recherches sur les forêts 

et les produits forestiers et des études économiques sur la sylviculture. 

e) Les donations et legs effectués aux fins de la loi peuvent être utilisés de cette façon; 
autrement, toutes les dépenses occasionnées par la loi doivent être acqu ittées au moyen 
des deniers affectés à cette fin par le Parlement. 

La dernière des dispositions indiquées ci-dessus diffère du texte de certaines lois 
analogues visant d'autres domaines, comme par exemple la loi sur la Route transcanadienne, 
qui pourvoit à des versements aux provinces sur les deniers non attribués du Fonds du 
revenu consolidé durant un nombre déterminé d'années et jusqu'à concurrence d'un 
chiffre maximum indiqué. L'obtention de fonds par voie de tels "crédits statutaires" 
est à bien dire automatique; toutefois s'il devient nécessaire de dépasser le chiffre maximum 
stipulé une modification de la loi est requise. D'autre part, en vertu de dispositions comme 
celles de la loi sur les forêts du Canada, le ministre compétent doit demander chaque année 
au Parlement le crédit nécessaire et il doit être en état d'en justifier les divers éléments; 
toutefois cette méthode est plus flexible en ce sens que le montant demandé peut être 
déterminé selon les besoins courants. 

Outre la question du financement, la disposition de la loi sur les forêts du Canada 
sur laquelle porte surtout le présent exposé est l'article 6, alinéa a), qui se lit ainsi: "Le 
ministre peut, du consentement du gouverneur en conseil, conclure avec toute province 
des accords pour la protection, la mise en valeur ou l'utilisation des ressources forestières, 
y compris la protection contre l'incendie, les insectes et les maladies, les inventaires des 
forêts, les recherches en sylviculture, la protection des bassins hydrographiques, le reboi
sement, la publicité et la dissémination de renseignements en matière de sylviculture, la 
construction de routes et l'amélioration des cours d'eau dans les régions forestières, l'amé
lioration des conditions de croissance et l'administration des forêts en vue d'une production 
continue." 

Ainsi, en un bref paragraphe il est pourvu à un octroi aux provinces d'une aide fédérale 
applicable à presque tous les genres de travaux sylvicoles. A cet égard la loi canadienne 
diffère sensiblement de celle qui est en vigueur aux États-Unis, où la collaboration entre 
le pouvoir fédéral et les États s'est établie par étapes dans le cours des ans, dans des do
maines déterminés par des lois successives du Congrès. 

L E S CONVENTIONS FÉDÉRALES-PROVINCIALES 

On remarquera que la protection des forêts est le premier élément mentionné dans la 
liste des domaines particuliers de collaboration fédérale-provinciale qui était jointe aux 
recommandations du comité Wallace et qui figure dans le texte même de la loi sur les forets 
du Canada. La protection des forêts contre l'incendie a, de fait, joué un rôle important 
dans les premiers projets d'ordre technique élaborés en vue de l'application des dispositions 
de la loi sur les forêts du Canada qui visent la collaboration, ainsi que dans les discussions 
préliminaires portant sur la teneur possible des conventions forestières fédérales-provin
ciales. Néanmoins, on a également envisagé d'autres importants domaines de l'aetivi 
forestière. Préalablement à la pratique de l'aménagement forestier assurant un rendemen 
soutenu, une détermination précise de l'emplacement, de l'étendue et de la nature des tore 
est nécessaire. La mise en train ou l'accélération des levés d'inventaire forestier a pa 
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conséquent été considérée comme un domaine où l'aide fédérale était particulièrement 
opportune. On a aussi pris en considération l'octroi d'une aide financière aux provinces 
relativement à divers aspects de l'aménagement forestier, en particulier le reboisement 
de terres qui, tout en étant favorablement situées au point de vue écononique, n'ont pu, 
à la suite de coupes ou d'incendies, se repeupler spontanément d'essences utilisa
bles. 

En matière de recherches sur les forêts et les produits forestiers, la Division des forêts 
du ministère du Nord canadien et des Ressources nationales possède tous les moyens requis 
pour l'exécution d'études utiles tant pour les provinces que pour l'industrie et on a reconnu 
que, dans ces domaines, il faudrait s'occuper surtout de la continuation et de l'expansion 
de ces services. Les recherches en matière de protection des forêts contre le feu forment 
l'une des grandes subdivisions des recherches forestières où une aide considérable a été 
et est encore accordée par le Service des recherches sylvicoles de la Division des forêts aux 
services de protection des forêts maintenus par les gouvernements provinciaux et par 
l'industrie forestière. 

Le 2 mai 1951, le ministre des Ressources et du Développement économique annonçait 
à la Chambre des communes qu'afin d'encourager et d'aider les provinces à réaliser l'amé
nagement de leurs ressources forestières selon le principe du rendement soutenu, le gou
vernement canadien était disposé à conclure avec les provinces des conventions portant 
que: 

1° le gouvernement fédéral acquitterait la moitié de ce que coûteraient aux provinces 
l'exécution et le maintien à jour d'inventaires de leurs ressources forestières au cours 
des cinq années suivantes, et que 

2° le gouvernement fédéral acquitterait le cinquième du coût de programmes raisonnables 
de reboisement des terres provinciales de la Couronne (c'est-à-dire que la participation 
fédérale équivaudrait au quart de la dépense assumée par la province), pourvu que 
la contribution fédérale ne dépassât, en aucune année, l'excédent du coût total du re
boisement de ces terres sur la dépense effectuée aux mêmes fins par la province durant 
les trois années précédentes. Cet article a été modifié depuis; il prévoit maintenant 
le versement d'une contribution fédérale de dix dollars par millier d'arbres plantés et 
d'un dollar par acre ensemencée, pourvu que la part du programme de reboisement 
acquittée par la province soit maintenue au niveau moyen des trois années précédentes 
ou au-dessus de ce niveau. 

Afin de pourvoir au versement de la part de ces frais échue au gouvernement fédéral 
durant l'année financière 1951-1952, le Parlement a été prié de voter une somme de 
$800,000 pour l'exécution d'inventaires forestiers et de $225,000 pour le programme de 
reboisement. 

Le fait que le gouvernement a ainsi entrepris de mettre en application l'article 6 a) 
de la loi sur les forêts du Canada à l'époque actuelle, malgré la priorité toute spéciale que 
l'on accorde aux dépenses afférentes à la défense, montre bien son souci de protéger le 
patrimoine forestier du pays. Durant l'année financière 1952-1953, le montant voté 
pour les inventaires forestiers a été porté à $1,000,000 tandis que celui destiné au reboi
sement a été maintenu à $225,000 chaque année depuis lors. 

Une conférence, à laquelle étaient représentées toutes les provinces, s'est réunie à 
Ottawa les 9 et 10 mai 1951 sur l'invitation du ministre des Ressources et du Dévelop
pement économique, en vue d'étudier dans le détail les propositions du gouvernement 
fédéral. Un projet de convention selon laquelle une aide fédérale serait accordée aux pro
vinces pour l'exécution d'inventaires forestiers et de travaux de reboisement a été approuvé 
en principe par la conférence. La rédaction du texte définitif ayant nécessité de longs 
entretiens, les documents n'ont pas été prêts avant la mi-octobre. Toutefois, dans l'entre-
temps, quelques-unes des provinces avaient élaboré, sur l'invitation du ministre, des pro
grammes de travaux conformes aux buts visés par les conventions et avaient même réalisé 
certains progrès quant à leur mise à exécution. 
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Les conven t ions avec le Nouveau -Brunswick , le M a n i t o b a , la Saskatchewan, FAIberta 
et_ la Co lombie -Br i t ann ique o n t é té signées le 4 décembre 1951; celles avec l'Ontario 
l ' l l e - d u - P r i n c e - E d o u a r d e t la Nouvel le-Ecosse , le 28 janvier , le 7 m a r s e t le 12 juin 1952 
re spec t ivemen t . 

T E N E U R D E S C O N V E N T I O N S 

A v a n t d ' examiner en détai l la t e n e u r des convent ions forestières fédérales-provinciales 
il sera i t i n t é re s san t de no t e r ce r ta ins pr incipes généraux sur lesquels sont fondés ces accords 
e t qui son t c o m m u n s d a n s une g rande mesu re aux au t r e s en ten tes fédérales-provinciales 
à base d e co l labora t ion conclues a u C a n a d a , ainsi q u ' a u x diverses mesures adoptées conjoin
t e m e n t aux É t a t s - U n i s p a r le g o u v e r n e m e n t fédéral e t les divers É t a t s . 

1° Les contributions apportées par le gouvernement fédéral ont pour but d'ajouter un supplé
ment aux montants fournis par les provinces, plutôt que de remplacer les affectations 
de fonds normalement faites par ces dernières. 

2° Le gouvernement fédéral participe aux frais de chaque projet exécuté aux termes des 
ententes, c'est-à-dire qu'aucun projet n'est destiné à être acquitté entièrement à même 
les fonds du gouvernement fédéral, ou par la province seule. 

3" Le gouvernement fédéral ne revendique aucun t i t re de propriété dans le cas d'un projet 
quelconque exécuté en vertu des ententes. 

4° L'administrat ion proprement di te des projets en question incombe aux provinces dans 
tous les cas. 

5° Les conventions prévoient l 'observation de certaines normes et prescriptions générales 
lorsque cela est nécessaire dans l 'intérêt d'une plus grande efficacité, mais le gouverne
ment fédéral ne tente nullement d 'établ ir un mode de procédure rigide et général ni 
de décourager le recours par les provinces à des méthodes et techniques déjà en usage 
et qui se sont avérées satisfaisantes. 

Les condi t ions e t les p rob lèmes qui ex i s ten t r e l a t i vemen t aux forêts dans l'île-du-
P r i n c e - É d o u a r d diffèrent essent ie l lement de ceux qui se p ré sen ten t dans les autres provinces 
d u C a n a d a . D e ce fait , la conven t ion forest ière conclue dans son cas vise spécialement à 
l 'a ider dans l ' exécut ion d ' u n p r o g r a m m e de rebo i sement de terres_ en friches impropres 
à la cu l tu re . A u x t e r m e s de ce t t e convent ion , le g o u v e r n e m e n t de l'île-du-Prince-Edouard 
procède a u r ebo i semen t des t e r res en ques t ion e t le g o u v e r n e m e n t fédéral en acquitte les 
frais à p a r t égale avec la p rov ince . U n e con t r i bu t i on fédérale de $7,500 a été versée pour 
chacune des deux premières années de la pér iode de c inq ans prévue par l 'entente. A la 
fin de la q u a t r i è m e année , le p r o g r a m m e a v a i t pr is b e a u c o u p plus d 'ampleur et le coût 
a v a i t p r e sque doublé . 

A l 'except ion de l ' î l e -du -P r ince -Édoua rd , la t e n e u r de la convent ion est la même pour 
t o u t e s les provinces . Les pr incipales disposi t ions en son t résumées ci-après. 

Durée de la convention 

La convention s'applique aux entreprises exécutées et aux frais encourus par la province en 
vertu de ladite convention, durant la période de cinq ans comprise entre le 1er avril 1»51 
et le 31 mars 1956, et peut être renouvelée par la suite selon les termes qui pourront alors 
être déterminés. 

Inventaire forestier 

1° La province s'engage à exécuter, dans les cinq années postérieures à la date de la conven
tion, un inventaire forestier s 'étendant dans la mesure du possible à toutes les tore s 
comprises dans ses limites, à l'exception des terres fédérales, et à fournir au gouvern -
ment fédéral le résumé des données ainsi obtenues. 

2° Le gouvernement fédéral s'engage à payer la moitié des frais qu'occasionneront a la 
province la préparation et le maintien de cet inventaire durant la période visée pa 
convention, à condition toutefois que l'inventaire soit effectué en conformité des nor 
et prescriptions générales que comporte la convention. Si ces normes sont d è P ^ jj 
on doit faire une évaluation en vue de déterminer la part des frais que d e™? s s u™ t„ire 
gouvernement fédéral. On tient compte de l 'état actuel d'avancement de 1 învenw 
ainsi que des méthodes déjà employées. 
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3° Les travaux d'inventaire à l 'égard desquels il est possible d'obtenir une aide fédérale 
comprennent: les levés terrestres de vérification, la photographie aérienne, l 'établisse
ment de cartes de base, l 'interprétation des données forestières que renferment les 
photographies, les levés effectués sur le terrain pour l 'obtention de données forestières, 
l 'établissement et la préparation de cartes forestières et de rapports d ' inventaire, 
ainsi que divers travaux de surveillance. 

4° Deux catégories de relevés d'inventaires forestiers auxquelles s'applique l 'aide fédérale 
sont les relevés de reconnaissance utilisés pour la détermination des forêts productives 
et qui conviennent en général dans le cas des régions actuellement inaccessibles e t 
d'étendues renfermant une faible proportion de forêts productives, ainsi que les relevés 
provinciaux pour le calcul des superficies des différentes classes de forêts et l 'est imation 
du volume de bois qui existe dans de grandes étendues, ces données étant requises à 
des fins d 'administration provinciale et pour la préparation d'exposés d' inventaires 
provinciaux et nationaux. Les relevés de ce genre se prêtent particulièrement bien 
à la classification des forêts selon le genre, la hauteur et la densité des arbres par l 'utili
sation des photographies aériennes, procédé qui réduit considérablement les travaux 
d'échantillonnage devant être exécutés sur le terrain. Sont exclus les relevés plus 
poussés rat tachés aux plans d'aménagement, lesquels permettent d'obtenir des chiffres 
estimatifs détaillés quant aux volumes du bois et autres particularités de la forêt sur 
des étendues relativement restreintes. 

5° Les catégories de renseignements à obtenir au cours de ces programmes d' inventaire 
subventionnés par le gouvernement fédéral sont spécifiées: 

a) Les étendues forestières productives et non productives doivent être déter
minées. 

b) Les forêts productives doivent être classées en trois catégories spéciales: bois 
tendre, bois mélangé ou bois dur; elles doivent être classées ensuite selon les 
facilités de vente et le degré d'accessibilité. 

c) Les régions forestières productives et accessibles doivent être subdivisées 
selon les catégories de tenure suivantes: forêt de la Couronne exploitée, forêt 
de la Couronne non exploitée et forêt d 'autres catégories. 

d) L'estimation des volumes de bois doit être effectuée pour les principales essences 
dans les forêts productives accessibles, des estimations distinctes étant four
nies à l'égard des arbres d'un diamètre à hauteur de poitrine de 10 pouces ou 
plus et des arbres de 4 à 9 pouces de diamètre . 

e) Des dispositions doivent être prises en vue de l 'obtention de données pré
liminaires sur l'accroissement des forêts. 

6° On ne demande l 'estimation des volumes de bois que dans le cas de vastes étendues, 
d'un demi-million à un million d'acres parce qu'i l est prévu que l'échantillonnage sur 
le terrain comportera une erreur probable de 10 p. 100, plus ou moins, lorsqu'il s 'agit 
de l 'estimation du volume global sur des étendues de ce genre. On aura recours à 
l'échantillonnage stratifié au hasard, si possible; mais il est admis que dans plusieurs 
cas il sera peut-être nécessaire d'effectuer une sorte d'échantillonnage sélectif. 

7° Pour les relevés de reconnaissance dans les régions peu boisées, on se propose d'utiliser 
la photographie à l'échelle de 1:40,000 (1 pouce=3,333 pieds), avec des cartes de base 
à l'échelle de 1 pouce au mille. Les étendues méri tant d 'être étudiées plus en 
détail seront photographiées à 1:15,840 (1 pouce = l,320 pieds), et tracées à une échelle 
appropriée de 1 à 4 milles au pouce. I l pourra être accordé une aide fédérale représen
tant une part du coût d'impression des cartes forestières finales à l'échelle de 1 mille 
au pouce. 

Reboisement 

1° La Province s'engage à maintenir son programme visant le reboisement des terres 
vacantes de la Couronne dans la province à un niveau au moins égal à la moyenne des 
trois dernières années. Ces terres pourront comprendre celles qui appartiennent à un 
service public dans une province (par exemple, une municipalité ou un organisme de 
conservation) à condition qu'elles soient régies par la province aux fins du reboisement. 

2° Le gouvernement fédéral s'engage à payer la somme de dix dollars pour chaque groupe 
de mille arbres transplantés, et d'un dollar pour chaque acre ensemencée sur ses terres, 
pourvu que les conditions mentionnées ci-dessus aient été remplies. On encourage 
ainsi l'expansion des programmes de reboisement sur les terres provinciales dénudées 
qui ne sont pas détenues en vertu de concessions ou de permis. 
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3° En plus de ce qui précède, le gouvernement fédéral s'engage à verser à une province 
^cinquième de ce que coûteront l'établissement et l'exploitation de nouvelles pépi
nières,—c'est-à-dire, de pépinières qui ne sont pas encore en production,—quelle que 
soit la proportion de la production de cette pépinière qui servira à reboiser des terres 
publiques, affermées ou privées. 

Généralités 

1° La province s'engage à fournir au ministre du Nord canadien et des Ressources 
nationales un plan d'ensemble relatif à l'achèvement de l'inventaire forestier, et à 
présenter des programmes d'inventaire annuel et des rapports sur les travaux exécutés 
chaque année selon la convention. Des clauses analogues sont prévues en ce qui con
cerne le reboisement. 

2° L'approbation du ministre est requise pour tous les projets nécessitant des déboursés 
de la part du gouvernement fédéral, et il est pourvu à ce que ces projets soient examinés 
par ses représentants avant paiement. Les projets dont le coût doit être partagé 
peuvent être exécutés soit directement par des organismes du gouvernement provincial 
soit par des particuliers travaillant à forfait pour la province. L'approbation du ministre 
est requise pour tout contrat visant les travaux exécutés aux termes de la convention. 

3° Aucune part des dépenses effectuées par la province, et qui lui sont remboursées par 
une autre personne ou un autre organisme, ne peut être assumée par le gouvernement 
fédéral. 

4° Les questions relatives à la comptabilité, à la vérification, de même qu'à la présen
tation et au paiement des réclamations pour fins de remboursement, sont traitées du 
point de vue fédéral par des représentants du Contrôleur du Trésor qui travaillent 
en collaboration avec les représentants de la Division des forêts. 

APPLICATION DES CONVENTIONS 

Afin de s'acquitter des devoirs et des responsabilités qui incombent à la Division des 
forêts du ministère du Nord canadien et des Ressources nationales en ce qui concerne l'ap
plication des conventions, on a créé la Section des conventions provinciales dans le Service 
des travaux sylvicoles pratiques de cette Division. Des agents de liaison secondent les 
fonctionnaires régionaux dans l'exercice de leurs fonctions administratives relatives aux 
travaux pratiques. Un esprit de collaboration et de bienveillance mutuelle a régné entre 
les fonctionnaires fédéraux et provinciaux dès les débuts. 

Conformément à cette attitude de collaboration, les fonctions des agents de liaison 
fédéraux ne se limitent pas à l'examen des programmes et rapports soumis par les pro
vinces et à l'inspection sur place des projets. Tout aussi importantes sont les discussions 
et les consultations avec les fonctionnaires provinciaux préalablement à l'élaboration des 
programmes ainsi que l'étude en commun des particularités techniques des projets en ébau
che ou en voie d'exécution. Par exemple, on a pu ainsi effectuer des économies considé
rables dans certains programmes d'inventaire forestier, en ayant soin de tirer avantage 
de tous les moyens disponibles: photographies aériennes, levés terrestres de vérification 
et cartes de base, qui peuvent tous servir pour fins d'inventaire. Cette façon de procéder 
a été possible grâce à la parfaite collaboration de la Division des levés et de la cartographie, 
et de la Photothèque nationale de l'air du ministère des Mines et des Relevés techniques, 
du Corps d'Aviation Royal Canadien et d'autres organismes fédéraux. Selon le principe 
qui veut que deux têtes valent mieux qu'une, on peut raisonnablement supposer que la 
collaboration entre le ministère du gouvernement fédéral et celui d'une province qui sont 
l'un et l'autre chargés de l'administration des fonds publics nous assurera doublement 
que ces fonds seront dépensés avec sagesse. 

ÉTENDUE DES TRAVAUX ENTREPRIS 

Reboisement.—Les programmes de plantation ont été augmentés considérablement 
dans plusieurs provinces conformément aux projets quinquennaux de reboisement.^ Dans 
le but d'éviter les problèmes du renchérissement des prix et de la pénurie de main-d'œuvre, 
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et aussi afin d'accélérer les programmes de reboisement, on étudie sérieusement en certains 
milieux les possibilités de l'ensemencement en pleine terre. Jusqu'à maintenant, cepen
dant, on n'a ensemencé qu'à des fins d'expérimentation. 

Durant la première année des conventions, des dispositions ont été prises en vue de la 
participation fédérale aux programmes de reboisement de quatre des provinces,—la Colom
bie-Britannique, la Saskatchewan, l'Ontario et l'île-du-Prince-Édouard,—et, au cours des 
années qui ont suivi, par le Manitoba et la Nouvelle-Ecosse. Quelque 48 millions d'arbres 
ont été plantés sur près de 50,000 acres, 6,500 acres ont été ensemencées, et 4 nouvelles 
pépinières ont été établies au cours des quatre premières années d'application des con
ventions. La contribution du gouvernement fédéral s'est élevée à $547,802. 

REBOISEMENT AUX TERMES DES ACCORDS FORESTIERS DU 31 MARS 1955 

Arbres plantés Superficie plantée Superficie ensemencée 

Province Année 
close le 
31 mars 

1955 

Total , 
31 mars 

1955 

Année 
close le 
31 mars 

1955 

Total , 
31 mars 

1955 

Année 
close le 
31 mars 

1955 

Tota l , 
31 mars 

1955 

nombre 

30,000 

99,000 

10,357,000 

700,000 

129,000 

6,204,000 

nombre 

78,000 

158,000 

33,025,000 

1,992,000 

695,000 

11,949,000 

acres 

30 

89 

10,357 

635 

114 

8,070 

acres 

68 

148 

33,025 

1,728 

542 

14,160 

acres 

164 

acres nombre 

30,000 

99,000 

10,357,000 

700,000 

129,000 

6,204,000 

nombre 

78,000 

158,000 

33,025,000 

1,992,000 

695,000 

11,949,000 

acres 

30 

89 

10,357 

635 

114 

8,070 

acres 

68 

148 

33,025 

1,728 

542 

14,160 

acres 

164 

nombre 

30,000 

99,000 

10,357,000 

700,000 

129,000 

6,204,000 

nombre 

78,000 

158,000 

33,025,000 

1,992,000 

695,000 

11,949,000 

acres 

30 

89 

10,357 

635 

114 

8,070 

acres 

68 

148 

33,025 

1,728 

542 

14,160 

acres 

164 

6,000 

nombre 

30,000 

99,000 

10,357,000 

700,000 

129,000 

6,204,000 

nombre 

78,000 

158,000 

33,025,000 

1,992,000 

695,000 

11,949,000 

acres 

30 

89 

10,357 

635 

114 

8,070 

acres 

68 

148 

33,025 

1,728 

542 

14,160 

acres 

164 

nombre 

30,000 

99,000 

10,357,000 

700,000 

129,000 

6,204,000 

nombre 

78,000 

158,000 

33,025,000 

1,992,000 

695,000 

11,949,000 

acres 

30 

89 

10,357 

635 

114 

8,070 

acres 

68 

148 

33,025 

1,728 

542 

14,160 

acres 

164 521 

nombre 

30,000 

99,000 

10,357,000 

700,000 

129,000 

6,204,000 

nombre 

78,000 

158,000 

33,025,000 

1,992,000 

695,000 

11,949,000 

acres 

30 

89 

10,357 

635 

114 

8,070 

acres 

68 

148 

33,025 

1,728 

542 

14,160 

acres 

164 

nombre 

30,000 

99,000 

10,357,000 

700,000 

129,000 

6,204,000 

nombre 

78,000 

158,000 

33,025,000 

1,992,000 

695,000 

11,949,000 

acres 

30 

89 

10,357 

635 

114 

8,070 

acres 

68 

148 

33,025 

1,728 

542 

14,160 

acres 

164 

TOTAL 17,519,000 47,897,000 19,295 49,671 164 6,521 17,519,000 47,897,000 19,295 49,671 164 

Inventaires forestiers.—Selon les programmes quinquennaux des sept provinces avec 
lesquelles des conventions relatives aux inventaires ont été signées, on se propose d'effectuer 
dans l'ensemble des relevés d'inventaire embrassant une étendue brute de plus d'un million 
de milles carrés, y compris les travaux exécutés avant l'entrée en vigueur des conventions 
et les données d'inventaire fournies aux gouvernements provinciaux par l'industrie fores
tière. Dans certaines provinces, tous les travaux que nécessitent les relevés provinciaux 
d'inventaire, y compris tout levé terrestre de vérification, la préparation des cartes de base 
et la photographie, sont exécutés par les services du gouvernement provincial. Dans la 
plupart des cas, cependant, les travaux d'inventaire sont exécutés, en partie ou en totalité, 
à forfait par des particuliers. Les services forestiers de la plupart des provinces dont les 
relevés d'inventaire sont faits conformément aux conventions fédérales-provinciales 
exécutent eux-mêmes les travaux en forêt,—c'est-à-dire, l'interprétation des photographies 
pour l'obtention de données forestières, l'échantillonnage sur le terrain, ainsi que la pré
paration des cartes forestières et des rapports d'inventaire. 

Un résumé des progrès réalisés dans l'achèvement de ces inventaires jusqu'au 31 mars 
1955 est présenté au tableau ci-après. Quelques-uns des chiffres indiqués sont provisoires 
et pourront être revisés ultérieurement. 
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AVANCE RÉALISÉE DANS L'EXÉCUTION D'INVENTAIRES FORPSTTPRS ATTY TOI.«UO ^ 
CONVENTIONS F É D É R A L E s A o v i N a A M S AD 3 i ™ f S W55 T E R M E S D E S 

(En milles carrés) 

Superficie 
est imative 
à relever 

Superficie approximative relevée 

Genre de t ravai l 
Superficie 
est imative 
à relever 

Avant 
conventions 
féd.-prov. 

Sous le régime des 
conventions féd.-prov. 

Total 

Superficie 
est imative 
à relever 

Avant 
conventions 
féd.-prov. Avant 

1954-1955 

Année finan
cière 1954-

1955 

jusqu'à 
ce jour 

L E V É S TERRESTRES DE VÉRIFICATION 397,000 
1,207,000 

742,000 
465,000 

1,037,000 
682,000 
355,000 

952,000 
1,097,000 
1,037,000 
1,037 000 

107,000 
461,000 
246,000 
215,000 
289,000 
74,000 

215,000 

157,000 
162,000 
84,000 

198,000 
504,000 
325,000 
179,000 
451,000 
376,000 

75,000 

366,000 
449,000 
347,000 
443,000 

86,000 
105,000 
74,000 
31,000 

156,000 
130,000 
26,000 

127,000 
124,000 
74,000 
69,000 

PHOTOGRAPHIE AÉRIENNE 
397,000 

1,207,000 
742,000 
465,000 

1,037,000 
682,000 
355,000 

952,000 
1,097,000 
1,037,000 
1,037 000 

107,000 
461,000 
246,000 
215,000 
289,000 
74,000 

215,000 

157,000 
162,000 
84,000 

198,000 
504,000 
325,000 
179,000 
451,000 
376,000 

75,000 

366,000 
449,000 
347,000 
443,000 

86,000 
105,000 
74,000 
31,000 

156,000 
130,000 
26,000 

127,000 
124,000 
74,000 
69,000 

1,070,000 A peti te échelle 

397,000 
1,207,000 

742,000 
465,000 

1,037,000 
682,000 
355,000 

952,000 
1,097,000 
1,037,000 
1,037 000 

107,000 
461,000 
246,000 
215,000 
289,000 
74,000 

215,000 

157,000 
162,000 
84,000 

198,000 
504,000 
325,000 
179,000 
451,000 
376,000 

75,000 

366,000 
449,000 
347,000 
443,000 

86,000 
105,000 
74,000 
31,000 

156,000 
130,000 
26,000 

127,000 
124,000 
74,000 
69,000 

1,070,000 

A échelle moyenne 

397,000 
1,207,000 

742,000 
465,000 

1,037,000 
682,000 
355,000 

952,000 
1,097,000 
1,037,000 
1,037 000 

107,000 
461,000 
246,000 
215,000 
289,000 
74,000 

215,000 

157,000 
162,000 
84,000 

198,000 
504,000 
325,000 
179,000 
451,000 
376,000 

75,000 

366,000 
449,000 
347,000 
443,000 

86,000 
105,000 
74,000 
31,000 

156,000 
130,000 
26,000 

127,000 
124,000 
74,000 
69,000 

425,000 
896,000 
580,000 
316,000 

650,000 
735,000 
505,000 
565,000 

CARTES DE BASE 

397,000 
1,207,000 

742,000 
465,000 

1,037,000 
682,000 
355,000 

952,000 
1,097,000 
1,037,000 
1,037 000 

107,000 
461,000 
246,000 
215,000 
289,000 
74,000 

215,000 

157,000 
162,000 
84,000 

198,000 
504,000 
325,000 
179,000 
451,000 
376,000 

75,000 

366,000 
449,000 
347,000 
443,000 

86,000 
105,000 
74,000 
31,000 

156,000 
130,000 
26,000 

127,000 
124,000 
74,000 
69,000 

425,000 
896,000 
580,000 
316,000 

650,000 
735,000 
505,000 
565,000 

A peti te échelle 

397,000 
1,207,000 

742,000 
465,000 

1,037,000 
682,000 
355,000 

952,000 
1,097,000 
1,037,000 
1,037 000 

107,000 
461,000 
246,000 
215,000 
289,000 
74,000 

215,000 

157,000 
162,000 
84,000 

198,000 
504,000 
325,000 
179,000 
451,000 
376,000 

75,000 

366,000 
449,000 
347,000 
443,000 

86,000 
105,000 
74,000 
31,000 

156,000 
130,000 
26,000 

127,000 
124,000 
74,000 
69,000 

425,000 
896,000 
580,000 
316,000 

650,000 
735,000 
505,000 
565,000 

A grande échelle 

397,000 
1,207,000 

742,000 
465,000 

1,037,000 
682,000 
355,000 

952,000 
1,097,000 
1,037,000 
1,037 000 

107,000 
461,000 
246,000 
215,000 
289,000 
74,000 

215,000 

157,000 
162,000 
84,000 

198,000 
504,000 
325,000 
179,000 
451,000 
376,000 

75,000 

366,000 
449,000 
347,000 
443,000 

86,000 
105,000 
74,000 
31,000 

156,000 
130,000 
26,000 

127,000 
124,000 
74,000 
69,000 

425,000 
896,000 
580,000 
316,000 

650,000 
735,000 
505,000 
565,000 

L E V É S EFFECTUÉS S U R LE TERRAIN POUR OBTENTION 

397,000 
1,207,000 

742,000 
465,000 

1,037,000 
682,000 
355,000 

952,000 
1,097,000 
1,037,000 
1,037 000 

107,000 
461,000 
246,000 
215,000 
289,000 
74,000 

215,000 

157,000 
162,000 
84,000 

198,000 
504,000 
325,000 
179,000 
451,000 
376,000 

75,000 

366,000 
449,000 
347,000 
443,000 

86,000 
105,000 
74,000 
31,000 

156,000 
130,000 
26,000 

127,000 
124,000 
74,000 
69,000 

425,000 
896,000 
580,000 
316,000 

650,000 
735,000 
505,000 
565,000 

INTERPRÉTATION DE PHOTOGRAPHIES . . . . 

397,000 
1,207,000 

742,000 
465,000 

1,037,000 
682,000 
355,000 

952,000 
1,097,000 
1,037,000 
1,037 000 

107,000 
461,000 
246,000 
215,000 
289,000 
74,000 

215,000 

157,000 
162,000 
84,000 

198,000 
504,000 
325,000 
179,000 
451,000 
376,000 

75,000 

366,000 
449,000 
347,000 
443,000 

86,000 
105,000 
74,000 
31,000 

156,000 
130,000 
26,000 

127,000 
124,000 
74,000 
69,000 

425,000 
896,000 
580,000 
316,000 

650,000 
735,000 
505,000 
565,000 

CARTES FORESTIÈRES 

397,000 
1,207,000 

742,000 
465,000 

1,037,000 
682,000 
355,000 

952,000 
1,097,000 
1,037,000 
1,037 000 

107,000 
461,000 
246,000 
215,000 
289,000 
74,000 

215,000 

157,000 
162,000 
84,000 

198,000 
504,000 
325,000 
179,000 
451,000 
376,000 

75,000 

366,000 
449,000 
347,000 
443,000 

86,000 
105,000 
74,000 
31,000 

156,000 
130,000 
26,000 

127,000 
124,000 
74,000 
69,000 

425,000 
896,000 
580,000 
316,000 

650,000 
735,000 
505,000 
565,000 

397,000 
1,207,000 

742,000 
465,000 

1,037,000 
682,000 
355,000 

952,000 
1,097,000 
1,037,000 
1,037 000 

107,000 
461,000 
246,000 
215,000 
289,000 
74,000 

215,000 

157,000 
162,000 
84,000 

198,000 
504,000 
325,000 
179,000 
451,000 
376,000 

75,000 

366,000 
449,000 
347,000 
443,000 

86,000 
105,000 
74,000 
31,000 

156,000 
130,000 
26,000 

127,000 
124,000 
74,000 
69,000 

425,000 
896,000 
580,000 
316,000 

650,000 
735,000 
505,000 
565,000 

198,000 
504,000 
325,000 
179,000 
451,000 
376,000 

75,000 

366,000 
449,000 
347,000 
443,000 

86,000 
105,000 
74,000 
31,000 

156,000 
130,000 
26,000 

127,000 
124,000 
74,000 
69,000 

425,000 
896,000 
580,000 
316,000 

650,000 
735,000 
505,000 
565,000 

Ce programme qui ne se rapporte qu'aux provinces ayant conclu des conventions fédé
rales-provinciales représente donc un travail d'inventaire d'une importance considérable. 
Au cours des quatre premières années d'application des conventions, la contribution globale 
aux inventaires forestiers versée par le gouvernement fédéral s'est élevée à $3,630,223. Si 
l'on ajoute cette somme aux contributions fédérales pour le reboisement, on constate que 
l'ensemble des versements effectués par le gouvernement fédéral aux provinces depuis 
l'entrée en vigueur des conventions forestières s'élève à $4,178,025. 

Progrès récents des programmes d'administration.—Ces dernières années, 
gouvernements et industries se sont de plus en plus intéressés aux programmes visant 
à stimuler le rendement de l'exploitation forestière et, en même temps, à perpétuer les 
ressources forestières. La plupart des provinces obligent les exploitants qui pratiquent 
la coupe sur les terres de la Couronne à soumettre un inventaire forestier de leurs zones 
d'abatage et à dresser des plans d'aménagement portant sur une période définie. 

En 1955, le Nouveau-Brunswick a établi une Commission d'administration forestière 
pour étudier et faire rapport sur l 'état des ressources forestières de la province et pour voir 
aux moyens de protéger la forêt, de l'utiliser, de l'aménager, et de l'administrer à toutes 
fins utiles. 

La Nouvelle-Ecosse et l'Ontario ont chacune nommé un comité consultatif formé 
de représentants du gouvernement, des industries forestières et d'autres organismes inté
ressés à la conservation de la forêt; ainsi, on peut étudier les problèmes forestiers et on 
s'efforce de les résoudre au profit de tous. On fait des efforts, au Québec et en Ontario 
en particulier, pour encourager le reboisement et l'aménagement collectifs des forêts. 

La Saskatchewan a adopté une mesure efficace en vue de la conservation de ses forets 
en réduisant la coupe à environ 5 p. 100 du volume estimatif d'épinette de sciage marchande 
dans chaque région. 

En Colombie-Britannique, la délivrance de permis d'administration forestière en 
vertu d'une modification apportée en 1947 à la loi sur les forêts de la province vise à assurer, 
sous la forme d'un régime foncier à long terme, la stabilisation de l'industrie forestière 
actuelle et des réserves suffisantes et permanentes de bois pour l'avenir. En plus des 
permis d'administration forestière, il existe le régime des public working circles qui est 
destiné à répondre aux besoins du petit entrepreneur; ce régime diffère du permis a ad
ministration forestière en ce que le gouvernement administre la région quoique 1 abatage 
y soit fait par l'entrepreneur. Le bois est vendu à l'enchère de la même manière qu aux 
ventes régulières de bois. Les chemins d'accès sont construits par le gouvernement. 
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En 1955, le gouvernement a établi une commission royale pour étudier les résultats du 
régime des permis d'administration forestière et pour faire rapport sur l 'état général des 
ressources forestières de la province. 

La photographie aérienne est un domaine relativement nouveau où il s'est fait du 
progrès du point de vue tant de la recherche que de la pratique (voir p. 484). Grâce 
à elle, la Division des forêts du ministère du Nord canadien et des Ressources nationales 
a continué son travail de cartographie forestière aérienne des terres et autres territoires 
administrés par le gouvernement fédéral. Ainsi, des cartes d'inventaire forestier ont 
été établies d'après les photographies aériennes de secteurs du Yukon et des Territoires 
du Nord-Ouest et des indications topographiques ont été recueillies pour faciliter l'inter
prétation de ces photographies. La mise au point d'instruments appelés à aider à la photo
graphie forestière et à l'interprétation des photos se continue. 

Réglementation du bois.—La réglementation officielle du bois par le régisseur du 
bois, établie durant la guerre, a cessé le 31 mars 1950. Depuis, les seules restrictions exer
cées sont celles qui tiennent aux permis d'exportation de billes et de bois à pâte dont la 
loi sur les permis d'exportation et d'importation oblige à se munir. 

Sous-section 2.—Protection des forêts contre l'incendie 

Le gouvernement fédéral est responsable des mesures de protection contre l'incendie 
dans les forêts qu'il administre, surtout celles du Yukon et des Territoires du Nord-Ouest, 
des parcs nationaux, des terres des Indiens, des terrains militaires, et des stations d'expé
rimentation forestière. Sauf l'île-du-Prince-Edouard, toutes les provinces maintiennent, 
en collaboration avec les propriétaires et les concessionnaires, un organisme de protection 
des régions boisées; les frais en sont acquittés grâce à des impôts spéciaux sur les terres 
boisées. 

Dans chaque province, sauf l'île-du-Prince-Edouard, la loi réglemente l'emploi du 
feu pour la destruction des débris et autres fins légitimes et prévoit la fermeture des forêts 
aux voyageurs et travailleurs aux époques dangereuses. La province de Québec a organisé 
un certain nombre d'associations coopératives de protection parmi les concessionnaires. 
Les associations ont leur propre personnel qui collabore avec celui de la Commission des 
transports et du gouvernement provincial. Le gouvernement participe aux frais de lutte 
contre l'incendie et défraie aussi la protection assurée aux terres de la Couronne inoccupées 
et situées dans le rayon d'action des associations. A Terre-Neuve, la responsabilité de la 
protection de la plupart des terres boisées concédées incombe aux concessionnaires; la 
Newfoundland Forest Protection Association, maintenue et par le gouvernement et par 
l'industrie, remplit certaines tâches importantes dans la lutte contre l'incendie. 

Les services de protection des forêts contre l'incendie, assurés le long des lignes de 
chemins de fer, bénéficient de l'aide de la loi sur les chemins de fer dont l'application est 
confiée à la Commission des transports. La Commission dispose de vastes pouvoirs à 
cet égard en ce qui concerne les chemins de fer de son ressort. Certains fonctionnaires des 
divers services forestiers sont d'office fonctionnaires de la Commission et collaborent avec 
le personnel de garde que les sociétés ferroviaires sont tenues d'employer en vertu de la loi. 

Dans de nombreuses régions du pays, on emploie avec succès l'avion muni de la radio 
pour aider à repérer et à supprimer les incendies. Là où abondent les lacs, l'hydravion 
ou l'aéro-yacht peuvent servir spécialement à la découverte des incendies ainsi qu'au 
transport des sapeurs et de leur équipement dans les régions reculées. En Ontario, on 
pratique régulièrement le lancement aérien de sacs remplis d'eau dans le cas des petits incen
dies et dans certaines régions on se sert de l'hélicoptère pour les travaux d'extinction. 
Équipement et fournitures sont parfois parachutés à des équipes isolées; en Saskatchewan, 
des parachutistes sont dépêchés sur le théâtre des incendies d'accès difficile. 

Le dépistage des incendies dans les régions les plus peuplées se fait à partir de tours 
de guet munies du téléphone et de la radio et les équipes et l'équipement de lutte sont 
maintenus à des endroits stratégiques. Lorsqu'elles ne sont pas occupées à combattre 
un incendie, les équipes sont employées à la construction et à l'entretien des chemins, des 
pistes, des lignes de téléphone, des garde-feu et autres travaux d'amélioration. 
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Les pompes portatives à essence et les boyaux en toile sont d'importants articles 
d équipement qui peuvent être transportés en canot, en canot automobile, en automobile 
et en aéronef ou à dos de cheval ou d'homme. Les pompes assurent des pressions en 
boyau allant jusqu'à 250 livres au pouce carré selon l'altitude du point de sortie et la 
distance du point de prise d'eau; on se sert souvent de conduits d'une longueur de plus 
d'un mille. Les petites pompes à main alimentées par des récipients portatifs de 5 gallons 
sont aussi efficaces. On emploie communément les bouleversiers et les charrues pour la 
construction de tranchées garde-feu et on utilise des camions-citernes munis de pompes 
mécaniques pour lutter contre les incendies voisins des routes. Malgré tous ces moyens 
mécaniques, plus de la moitié des incendies sont éteints à l'aide de moyens manuels. 

Les divers services forestiers des gouvernements font, seuls ou en collaboration avec 
l'Association forestière canadienne, une propagande en faveur de la conservation des 
forêts. Depuis ses débuts en 1900, l'association a joué un rôle important dans le travail 
visant à obtenir la collaboration du public pour réduire les risques d'incendie. Au moyen 
de sa revue à grand tirage, de wagons servant à donner des causeries et de camions munis 
d'équipement cinématographique et avec aussi la collaboration des postes de radio et des 
journaux, l'association atteint une forte proportion de la population canadienne. Grâce 
à ses jeunes gardes forestiers, nommés spécialement à cette fin, et à l'emploi d'autres moyens, 
l'association s'efforce d'enseigner aux écoliers combien les forêts sont précieuses et combien 
graves sont les dégâts causés par l'incendie, et de leur apprendre à prévenir ces dégâts. 

Statist ique des incendies de forêts.—En 1954, il y a eu 3,022 incendies contre 
6,440 en 1953 et une moyenne de 5,434 de 1944 à 1953. C'est le nombre le plus bas depuis 
1929, l'année où la Division des forêts du ministère du Nord canadien et des Ressources 
nationales a commencé à tenir un rapport détaillé et national des incendies de forêts. 

Il est probable que le meilleur indice des pertes dues aux incendies de forêts, est la 
superficie détruite. Ainsi, en 1954, le feu n'a endommagé ou détruit qu'un peu plus d'un 
quart de million d'acres; ce qui représente environ le sixième de la moyenne annuelle des 
pertes au cours de la décennie terminée en 1953, et seulement 43 p. 100 de la perte la plus 
basse dans n'importe quelle autre année. La petite superficie incendiée en 1954 indique 
bien l'incendie moyen de 88 acres pour l'année au regard d'une moyenne de 292 acres au 
cours de la décennie,—la plus basse jamais enregistrée. Quant aux valeurs détruites, 
1954 n'a atteint que les 37 p. 100 des pertes de 1953 et 40 p. 100 des pertes moyennes 
annuelles des dix dernières années. 

Au cours de 1953, Terre-Neuve a joui de sa meilleure saison quant aux incendies de 
forêt, depuis plusieurs années, la superficie incendiée étant inférieure à 15 p. lOOde la 
moyenne des quatre années précédentes. Les incendies de printemps, en Nouvelle-Ecosse 
sont comptables de 70 p. 100 de la superficie incendiée au cours de l'année mais, dans son 
ensemble, la saison des incendies s'est classée tout près de la moyenne. Au Nouveau-
Brunswick la saison n'a pas été mauvaise, mais elle l'a été au Québec où la plupart des 
régions ont eu des périodes de grande sécheresse; le nombre d'incendies a doublé et la 
superficie incendiée a été de plus de dix fois la moyenne des dix années précédentes. Dans 
l'Ontario, le mois d'octobre et le début de novembre ont été exceptionnellement chauds et 
secs et pendant toute la saison des incendies le temps est demeuré beau et chaud en général. 
Les risques latents d'incendie ont débuté en avril au Manitoba, où, dans les régions septen
trionales, le temps a été très chaud et très sec jusqu'à la fin de juin; une autre période 
dangereuse a surgi à la fin de juillet et au mois d'août. En Saskatchewan, la précipitation 
a été insuffisante sur les régions boisées au cours d'avril, mai et juin et 98 p. 100 des pertes 
de l'année ont eu lieu pendant cette période. Comme il n'y a pas eu de longues périodes 
de temps sec en Alberta et en Colombie-Britannique, ces deux provinces n'ont subi que 
de légères pertes dues aux incendies. Les Territoires du Nord-Ouest ont eu une dure saison 
qui a duré du mois d'avril au mois d'août; ce dernier mois a été particulièrement chaud et 
sec. Au Yukon, les trois incendies du mois de juillet ont embrassé 80 p. 100 déboute 
la superficie incendiée au cours de l'année, mais dans l'ensemble la saison des feux n a pas 
été considérée dangereuse. 
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En 1954, grâce à une précipitation au-dessus de la normale, la protection contre les 
incendies a été excellente à Terre-Neuve. En Nouvelle-Ecosse, le nombre des incendies 
du printemps a surpassé la moyenne de la dernière décennie et près des trois quarts de la 
superficie incendiée l'a été au cours d'avril et mai. Le Nouveau-Brunswick n'a pas 
connu une grosse saison d'incendies; le nombre de ceux-ci n'a égalé que la moitié de celui 
de l'année précédente et les trois quarts de la moyenne décennale de cette province. Ces 
conditions favorables ont prévalu vers l'ouest, à travers le Canada. En Ontario, des 
précipitations abondantes ont abaissé le nombre des incendies au-dessous de la normale; 
le plus grand nombre ont eu lieu en juillet. Au Manitoba, le nombre d'incendies a été 
inférieur à la moitié de la moyenne décennale et la superficie incendiée n'équivalait qu'à 
environ le vingtième de la moyenne annuelle. Le temps a été frais et sec en Saskatchewan 
et les 57 incendies de l'année n'égalent pas la moitié de la moyenne décennale. Bien que 
l'ensemble des pertes soit inférieur au tiers de la moyenne annuelle, l'Alberta n'a pas joui 
d'une belle saison au point de vue protection: des incendies y ont été signalés chaque mois. 
Les pertes de la Colombie-Britannique ont été les plus basses depuis 1913 et les 116 incendies 
dus à la foudre n'ont été qu'environ le quart de la moyenne rapportée annuellement au 
cours de la dernière décennie. Aux Territoires du Nord-Ouest et au Yukon, le temps a 
été généralement favorable aux équipes de protection, bien que dans la région qui s'étend 
de Norman-Wells à Aklavik, les pertes aient été grandes à cause de la sécheresse, dans 
l'habitat du renne en particulier. 

1.—Statistique sommaire des pertes dues aux incendies de forêt, 1953 et 1951, et moyenne 
décennale de 1944-1953 

Provinces1 

1954* 

Yukon et 
Territoires 

du 
Nord-Ouest, 

1954 

Détai l Moyenne 
annuelle, 
1944-19532 

1953» 
1954* 

Yukon et 
Territoires 

du 
Nord-Ouest, 

1954 

Total, incendies 
Incendies de moins de 10 acres 

nombre 5,134 
4,051 
1,383 

1,587,561 
298,441 
401,853 
226,198 
661,069 

292 

451,243 
1,185,702 

4,100,243 
1,759,368 
1,045,941 

204,869 
1,090,065 

2,133,986 

6,440 
4,981 
1,459 

1,358,375 
203,112 
499,144 
293,874 
362,245 

211 

184,407 
1,423,901 

4,514,430 
2,285,790 
1,017,408 

321,883 
889,349 

3,679,216 

3,022 
2,573 

449 

265,626 
72,136 
50,677 
38,981 

103,832 

88 

46,474 
834,055 

1,667,685 
1,246,176 

158,232 
45,895 

217,382 

931,231 

112 
49 
63 

Superficie incendiée 

5,134 
4,051 
1,383 

1,587,561 
298,441 
401,853 
226,198 
661,069 

292 

451,243 
1,185,702 

4,100,243 
1,759,368 
1,045,941 

204,869 
1,090,065 

2,133,986 

6,440 
4,981 
1,459 

1,358,375 
203,112 
499,144 
293,874 
362,245 

211 

184,407 
1,423,901 

4,514,430 
2,285,790 
1,017,408 

321,883 
889,349 

3,679,216 

3,022 
2,573 

449 

265,626 
72,136 
50,677 
38,981 

103,832 

88 

46,474 
834,055 

1,667,685 
1,246,176 

158,232 
45,895 

217,382 

931,231 

1,131,589 
Bois marchand 

5,134 
4,051 
1,383 

1,587,561 
298,441 
401,853 
226,198 
661,069 

292 

451,243 
1,185,702 

4,100,243 
1,759,368 
1,045,941 

204,869 
1,090,065 

2,133,986 

6,440 
4,981 
1,459 

1,358,375 
203,112 
499,144 
293,874 
362,245 

211 

184,407 
1,423,901 

4,514,430 
2,285,790 
1,017,408 

321,883 
889,349 

3,679,216 

3,022 
2,573 

449 

265,626 
72,136 
50,677 
38,981 

103,832 

88 

46,474 
834,055 

1,667,685 
1,246,176 

158,232 
45,895 

217,382 

931,231 

7,736 
93,535 

« 

5,134 
4,051 
1,383 

1,587,561 
298,441 
401,853 
226,198 
661,069 

292 

451,243 
1,185,702 

4,100,243 
1,759,368 
1,045,941 

204,869 
1,090,065 

2,133,986 

6,440 
4,981 
1,459 

1,358,375 
203,112 
499,144 
293,874 
362,245 

211 

184,407 
1,423,901 

4,514,430 
2,285,790 
1,017,408 

321,883 
889,349 

3,679,216 

3,022 
2,573 

449 

265,626 
72,136 
50,677 
38,981 

103,832 

88 

46,474 
834,055 

1,667,685 
1,246,176 

158,232 
45,895 

217,382 

931,231 

3 

« 

5,134 
4,051 
1,383 

1,587,561 
298,441 
401,853 
226,198 
661,069 

292 

451,243 
1,185,702 

4,100,243 
1,759,368 
1,045,941 

204,869 
1,090,065 

2,133,986 

6,440 
4,981 
1,459 

1,358,375 
203,112 
499,144 
293,874 
362,245 

211 

184,407 
1,423,901 

4,514,430 
2,285,790 
1,017,408 

321,883 
889,349 

3,679,216 

3,022 
2,573 

449 

265,626 
72,136 
50,677 
38,981 

103,832 

88 

46,474 
834,055 

1,667,685 
1,246,176 

158,232 
45,895 

217,382 

931,231 

1,030,315 

5,134 
4,051 
1,383 

1,587,561 
298,441 
401,853 
226,198 
661,069 

292 

451,243 
1,185,702 

4,100,243 
1,759,368 
1,045,941 

204,869 
1,090,065 

2,133,986 

6,440 
4,981 
1,459 

1,358,375 
203,112 
499,144 
293,874 
362,245 

211 

184,407 
1,423,901 

4,514,430 
2,285,790 
1,017,408 

321,883 
889,349 

3,679,216 

3,022 
2,573 

449 

265,626 
72,136 
50,677 
38,981 

103,832 

88 

46,474 
834,055 

1,667,685 
1,246,176 

158,232 
45,895 

217,382 

931,231 

10,103 

Bois marchand Incendié— 

Estimation de la destruction 5  $ 

5,134 
4,051 
1,383 

1,587,561 
298,441 
401,853 
226,198 
661,069 

292 

451,243 
1,185,702 

4,100,243 
1,759,368 
1,045,941 

204,869 
1,090,065 

2,133,986 

6,440 
4,981 
1,459 

1,358,375 
203,112 
499,144 
293,874 
362,245 

211 

184,407 
1,423,901 

4,514,430 
2,285,790 
1,017,408 

321,883 
889,349 

3,679,216 

3,022 
2,573 

449 

265,626 
72,136 
50,677 
38,981 

103,832 

88 

46,474 
834,055 

1,667,685 
1,246,176 

158,232 
45,895 

217,382 

931,231 

395 
10,607 

278,925 
t 

5,134 
4,051 
1,383 

1,587,561 
298,441 
401,853 
226,198 
661,069 

292 

451,243 
1,185,702 

4,100,243 
1,759,368 
1,045,941 

204,869 
1,090,065 

2,133,986 

6,440 
4,981 
1,459 

1,358,375 
203,112 
499,144 
293,874 
362,245 

211 

184,407 
1,423,901 

4,514,430 
2,285,790 
1,017,408 

321,883 
889,349 

3,679,216 

3,022 
2,573 

449 

265,626 
72,136 
50,677 
38,981 

103,832 

88 

46,474 
834,055 

1,667,685 
1,246,176 

158,232 
45,895 

217,382 

931,231 

20,945 

$ 

5,134 
4,051 
1,383 

1,587,561 
298,441 
401,853 
226,198 
661,069 

292 

451,243 
1,185,702 

4,100,243 
1,759,368 
1,045,941 

204,869 
1,090,065 

2,133,986 

6,440 
4,981 
1,459 

1,358,375 
203,112 
499,144 
293,874 
362,245 

211 

184,407 
1,423,901 

4,514,430 
2,285,790 
1,017,408 

321,883 
889,349 

3,679,216 

3,022 
2,573 

449 

265,626 
72,136 
50,677 
38,981 

103,832 

88 

46,474 
834,055 

1,667,685 
1,246,176 

158,232 
45,895 

217,382 

931,231 

187,070 

% 

5,134 
4,051 
1,383 

1,587,561 
298,441 
401,853 
226,198 
661,069 

292 

451,243 
1,185,702 

4,100,243 
1,759,368 
1,045,941 

204,869 
1,090,065 

2,133,986 

6,440 
4,981 
1,459 

1,358,375 
203,112 
499,144 
293,874 
362,245 

211 

184,407 
1,423,901 

4,514,430 
2,285,790 
1,017,408 

321,883 
889,349 

3,679,216 

3,022 
2,573 

449 

265,626 
72,136 
50,677 
38,981 

103,832 

88 

46,474 
834,055 

1,667,685 
1,246,176 

158,232 
45,895 

217,382 

931,231 

3 
S 

5,134 
4,051 
1,383 

1,587,561 
298,441 
401,853 
226,198 
661,069 

292 

451,243 
1,185,702 

4,100,243 
1,759,368 
1,045,941 

204,869 
1,090,065 

2,133,986 

6,440 
4,981 
1,459 

1,358,375 
203,112 
499,144 
293,874 
362,245 

211 

184,407 
1,423,901 

4,514,430 
2,285,790 
1,017,408 

321,883 
889,349 

3,679,216 

3,022 
2,573 

449 

265,626 
72,136 
50,677 
38,981 

103,832 

88 

46,474 
834,055 

1,667,685 
1,246,176 

158,232 
45,895 

217,382 

931,231 

70,907 

s 

5,134 
4,051 
1,383 

1,587,561 
298,441 
401,853 
226,198 
661,069 

292 

451,243 
1,185,702 

4,100,243 
1,759,368 
1,045,941 

204,869 
1,090,065 

2,133,986 

6,440 
4,981 
1,459 

1,358,375 
203,112 
499,144 
293,874 
362,245 

211 

184,407 
1,423,901 

4,514,430 
2,285,790 
1,017,408 

321,883 
889,349 

3,679,216 

3,022 
2,573 

449 

265,626 
72,136 
50,677 
38,981 

103,832 

88 

46,474 
834,055 

1,667,685 
1,246,176 

158,232 
45,895 

217,382 

931,231 37,916 

i c t i o n . . $ 

5,134 
4,051 
1,383 

1,587,561 
298,441 
401,853 
226,198 
661,069 

292 

451,243 
1,185,702 

4,100,243 
1,759,368 
1,045,941 

204,869 
1,090,065 

2,133,986 

6,440 
4,981 
1,459 

1,358,375 
203,112 
499,144 
293,874 
362,245 

211 

184,407 
1,423,901 

4,514,430 
2,285,790 
1,017,408 

321,883 
889,349 

3,679,216 

3,022 
2,573 

449 

265,626 
72,136 
50,677 
38,981 

103,832 

88 

46,474 
834,055 

1,667,685 
1,246,176 

158,232 
45,895 

217,382 

931,231 

Total, dommages et frais d'eitii i c t i o n . . $ 6,234,329 8,249,313 2,598,916 316,841 i c t i o n . . $ 

1,129,751 1,106,694 124,000 

1 Comprend les terres fédérales dans les limites provinciales. 2 Sans Terre-Neuve, dont la s tat is t ique 
n'était pas accessible avant 1949. a A l'exclusion de 109 incendies au Yukon et aux Territoires du Nord-Ouest. 
4 Terre-Neuve comprise à l'exception des frais d'extinction. 6 Compte non tenu des dommages intéressant 
le sol, la régularisation des débits , la faune, les divertissements et les aménagements touristiques, comme aussi 
de la plus-value apportée par la sylviculture et l 'administration forestière. 
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5.—Pertes d u e s aux incend ies , p a r province, 1953 et 1954, e t m o y e n n e décennale de 1944-; 1953 

Déta i l 

T e r r e - N e u v e -
Incendies nombre 
Superficie acres 
Frais d'extinction et dommages , $ 

Nouvelle-Ecosse— 
Incendies nombre 
Superficie acres 
Frais d'extinction et dommages $ 

N o u v e a u - B r u n s wick— 
Incendies nombn 
Superficie acres 
Frais d'extinction et dommages $ 

Q u é b e c -
Incendies , nombre 
Superficie acres 
Frais d'extinction et dommages $ 

Ontario— 
Incendies nombre 
Superficie acres 
Frais d'extinction et dommages $ 

Manitoba— 
Incendies nombre 
Superficie acres 
Frais d'extinction et dommages $ 

Saskatchewan— 
Incendies nombre 
Superficie acres 
Frais d'extinction et dommages $ 

Alberta— 
Incendies nombre 
Superficie acres 
Fra i s d'extinction et dommages $ 

Colombie-Britannique— 
Incendies nombre 
Superficie acres 
Fra i s d'extinction et dommages $ 

Terres fédérales— 
Yukon— 

Incendies nombre 
Superficie acres 
Fra i s d'extinction e t dommages $ 

Territoires du Nord-Ouest— 
Incendies nombre 
Superficie acres 
Fra i s d'extinction et dommages S 

Parcs nationaux— 
Incendies nombre 
Superficie a c r e s 
Frais d'extinction et dommages $ 

Terres indiennes— 
Incendies nombre 
Superficie a c r e s 
Fra i s d'extinction e t dommages $ 

Station d'expérimentation fo res t i è re -
Incendies nombre 
Superficie a C r e s 

Frais d'extinction et dommages $ 

Moyenne 
annuelle, 
1944-1953 

1953 1954 

44 
555 
966 

108 
1,839 

274 
13,603 

139,862 

227 
1,795 

19,493 

359 
4,194 

51,458 

264 
35,046 

380,399 

369 
5,415 

92,053 

187 
2,002 

19,775 

1,249 
226,044 

1,293,196 

2,257 
574,482 

3,794,165 

392 
51,959 

185,545 

1,361 
166,491 

1,245,307 

1,520 
58,809 

1,334,704 

881 
51,693 

960,810 

276 
196,418 
273,294 

228 
188,597 
235,667 

121 
5,871 

18,665 

129 
142,533 
113,577 

168 
154,852 
157,071 

57 
3,802 

15,410 

215 
455,043 

1,365,213 

123 
333,842 

2,115,265 

80 
128,337 

1,128,538 

1,582 
329,536 

1,377,501 

1,420 
38,645 

484,756 

764 
10,309 

211,792 

44 
77,557 
97,103 

55 
7,109 

27,627 

65 
2,152,174 
1,040,134 

57 
1,124,480 

289,214 

33 
4,875 
9,292 

30 
50 

8,157 

18 
151 

1,435 

47 
17,870 
36,322 

46 
1,319 
9,284 

29 
2,093 
3,962 

4 
102 
266 

8 
16 

732 

26 
376 

1,170 



RECHERCHE SYLVICOLE 483 

$.—Incendies de forêt, selon la cause , 1953 e t 1951, e t moyenne décennale de 1911-1953 

Provinces1 Yukon et 
Territoires 

du Nord-Ouest 
1954 

Cause Moyenne annuelle 
1944-19532 1953! 1954 

Yukon et 
Territoires 

du Nord-Ouest 
1954 

nombre 

854 
1,221 

592 
604 
964 
252 
146 
78 

463 
260 

% 
16 
22 
11 
11 
18 
5 
3 
1 
8 
5 

nombre 

833 
1,576 

735 
554 

1,467 
279 
124 
87 

518 
266 

% 
13 
25 
11 
g 

23 
4 
2 
1 
8 
4 

nombre 

580 
515 
251 
329 
447 
148 
99 
53 

471 
149 

% 
19 
17 
8 

11 
15 
5 
3 
2 

15 
5 

nombre 

35 
12 

16 
5 

3 
41 

% 
31 

nombre 

854 
1,221 

592 
604 
964 
252 
146 
78 

463 
260 

% 
16 
22 
11 
11 
18 
5 
3 
1 
8 
5 

nombre 

833 
1,576 

735 
554 

1,467 
279 
124 
87 

518 
266 

% 
13 
25 
11 
g 

23 
4 
2 
1 
8 
4 

nombre 

580 
515 
251 
329 
447 
148 
99 
53 

471 
149 

% 
19 
17 
8 

11 
15 
5 
3 
2 

15 
5 

nombre 

35 
12 

16 
5 

3 
41 

11 

nombre 

854 
1,221 

592 
604 
964 
252 
146 
78 

463 
260 

% 
16 
22 
11 
11 
18 
5 
3 
1 
8 
5 

nombre 

833 
1,576 

735 
554 

1,467 
279 
124 
87 

518 
266 

% 
13 
25 
11 
g 

23 
4 
2 
1 
8 
4 

nombre 

580 
515 
251 
329 
447 
148 
99 
53 

471 
149 

% 
19 
17 
8 

11 
15 
5 
3 
2 

15 
5 

nombre 

35 
12 

16 
5 

3 
41 

nombre 

854 
1,221 

592 
604 
964 
252 
146 
78 

463 
260 

% 
16 
22 
11 
11 
18 
5 
3 
1 
8 
5 

nombre 

833 
1,576 

735 
554 

1,467 
279 
124 
87 

518 
266 

% 
13 
25 
11 
g 

23 
4 
2 
1 
8 
4 

nombre 

580 
515 
251 
329 
447 
148 
99 
53 

471 
149 

% 
19 
17 
8 

11 
15 
5 
3 
2 

15 
5 

nombre 

35 
12 

16 
5 

3 
41 

— 

nombre 

854 
1,221 

592 
604 
964 
252 
146 
78 

463 
260 

% 
16 
22 
11 
11 
18 
5 
3 
1 
8 
5 

nombre 

833 
1,576 

735 
554 

1,467 
279 
124 
87 

518 
266 

% 
13 
25 
11 
g 

23 
4 
2 
1 
8 
4 

nombre 

580 
515 
251 
329 
447 
148 
99 
53 

471 
149 

% 
19 
17 
8 

11 
15 
5 
3 
2 

15 
5 

nombre 

35 
12 

16 
5 

3 
41 

14 

nombre 

854 
1,221 

592 
604 
964 
252 
146 
78 

463 
260 

% 
16 
22 
11 
11 
18 
5 
3 
1 
8 
5 

nombre 

833 
1,576 

735 
554 

1,467 
279 
124 
87 

518 
266 

% 
13 
25 
11 
g 

23 
4 
2 
1 
8 
4 

nombre 

580 
515 
251 
329 
447 
148 
99 
53 

471 
149 

% 
19 
17 
8 

11 
15 
5 
3 
2 

15 
5 

nombre 

35 
12 

16 
5 

3 
41 

4 

nombre 

854 
1,221 

592 
604 
964 
252 
146 
78 

463 
260 

% 
16 
22 
11 
11 
18 
5 
3 
1 
8 
5 

nombre 

833 
1,576 

735 
554 

1,467 
279 
124 
87 

518 
266 

% 
13 
25 
11 
g 

23 
4 
2 
1 
8 
4 

nombre 

580 
515 
251 
329 
447 
148 
99 
53 

471 
149 

% 
19 
17 
8 

11 
15 
5 
3 
2 

15 
5 

nombre 

35 
12 

16 
5 

3 
41 

nombre 

854 
1,221 

592 
604 
964 
252 
146 
78 

463 
260 

% 
16 
22 
11 
11 
18 
5 
3 
1 
8 
5 

nombre 

833 
1,576 

735 
554 

1,467 
279 
124 
87 

518 
266 

% 
13 
25 
11 
g 

23 
4 
2 
1 
8 
4 

nombre 

580 
515 
251 
329 
447 
148 
99 
53 

471 
149 

% 
19 
17 
8 

11 
15 
5 
3 
2 

15 
5 

nombre 

35 
12 

16 
5 

3 
41 

nombre 

854 
1,221 

592 
604 
964 
252 
146 
78 

463 
260 

% 
16 
22 
11 
11 
18 
5 
3 
1 
8 
5 

nombre 

833 
1,576 

735 
554 

1,467 
279 
124 
87 

518 
266 

% 
13 
25 
11 
g 

23 
4 
2 
1 
8 
4 

nombre 

580 
515 
251 
329 
447 
148 
99 
53 

471 
149 

% 
19 
17 
8 

11 
15 
5 
3 
2 

15 
5 

nombre 

35 
12 

16 
5 

3 
41 

3 

nombre 

854 
1,221 

592 
604 
964 
252 
146 
78 

463 
260 

% 
16 
22 
11 
11 
18 
5 
3 
1 
8 
5 

nombre 

833 
1,576 

735 
554 

1,467 
279 
124 
87 

518 
266 

% 
13 
25 
11 
g 

23 
4 
2 
1 
8 
4 

nombre 

580 
515 
251 
329 
447 
148 
99 
53 

471 
149 

% 
19 
17 
8 

11 
15 
5 
3 
2 

15 
5 

nombre 

35 
12 

16 
5 

3 
41 37 

nombre 

854 
1,221 

592 
604 
964 
252 
146 
78 

463 
260 

% 
16 
22 
11 
11 
18 
5 
3 
1 
8 
5 

nombre 

833 
1,576 

735 
554 

1,467 
279 
124 
87 

518 
266 

% 
13 
25 
11 
g 

23 
4 
2 
1 
8 
4 

nombre 

580 
515 
251 
329 
447 
148 
99 
53 

471 
149 

% 
19 
17 
8 

11 
15 
5 
3 
2 

15 
5 

nombre 

35 
12 

16 
5 

3 
41 

5,434 100 6,440 100 3,022 100 112 100 5,434 100 6,440 100 3,022 100 112 

2 Sans Terre-Neuve. 3 A l'exclusion 1 Comprend les terres fédérales dans les limites des provinces, 
des 109 feux de forêt du Yukon et des Territoires du Nord-Ouest. 

Sous-section 3.—Recherche sylvicole 

La principale responsabilité du gouvernement fédéral en matière de sylviculture est 
d'effectuer des recherches portant sur les problèmes relatifs aux forêts canadiennes ainsi 
qu'à leur mise en valeur, à leur conservation et à leur meilleure utilisation. A cette fin, 
on a fort étendu le champ de la recherche sylvicole et fort accru les moyens de recherches 
sur les produits forestiers dans tout le pays depuis cinq ans. Le gouvernement fédéral, 
plusieurs gouvernements provinciaux, l 'Institut de recherches sur la pâte et le papier 
du Canada, les quatre universités dotées d'une faculté de génie forestier et un certain nom
bre d'industries importantes effectuent des recherches dans ces domaines. La Division 
des forêts du ministère fédéral du Nord canadien et des Ressources nationales poursuit des 
recherches portant sur l'économie forestière, la sylviculture, l'administration forestière, 
les méthodes d'inventaire des forêts, la protection contre l'incendie et les produits forestiers. 
Un vaste programme de recherches se poursuit aux stations expérimentales et ailleurs, où 
l'on collabore de plus en plus avec les autorités provinciales et l'industrie. 

Recherche forestière.—Les recherches en sylviculture et en administration fores
tière se sont concentrées sur le reboisement, la croissance et l'évolution des peuplements 
ainsi que sur les méthodes de coupe. Une enquête sur le reboisement des sols depuis les 
montagnes Rocheuses jusqu'à la côte de l'Atlantique a fourni des renseignements sur le 
reboisement des régions déboisées ou incendiées. On a ensuite effectué d'intenses travaux 
d'un caractère plus fondamental afin de déterminer les facteurs responsables du succès 
ou de l'insuccès du reboisement et de favoriser la reproduction par l'essai empirique de 
méthodes d'abatage, de traitements en pépinière et de méthodes d'ensemencement et de 
plantation. On étudie la croissance, le rendement et les changements successifs des essences 
les plus importantes. On établit des systèmes de classement des emplacements forestiers 
afin de déterminer leur croissance, leur développement et leur productivité polyennale 
réels. Il se fait aussi des recherches sur la culture des arbres en vue de la reproduction 
artificielle par la sélection et le développement de lignées supérieures. La recherche en 
matière d'administration forestière porte sur le recours à la sylviculture, à la réglementation 
de la coupe et à la protection des forêts afin de les maintenir à leur plus haut point de pro
duction. La recherche sylvicole et l'étude de l'administration forestière se font en bonne 
partie d'accord avec les services forestiers provinciaux et les industries qui utilisent le 
bois. 

La protection des forêts contre l'incendie au Canada est un problème capital qui, par 
conséquent, préoccupe grandement les autorités forestières fédérales. Dans le domaine 
des recherches sur la protection contre l'incendie, la Division fédérale des forêts s'efforce 
de collaborer pleinement avec les services forestiers provinciaux en vue d'établir les meilleu
res méthodes de protection. Jusqu'ici, ses travaux ont surtout porté sur les recherches 
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relatives aux dangers d'incendie et sur l'outillage et les méthodes de lutte. Au nombre 
des plus importantes recherches actuelles, on trouve l'établissement de méthodes de classe
ment des types de combustibles forestiers et de techniques cartographiques, l'établissement 
de méthodes d'évaluation d'intensité des saisons d'incendie et d'efficacité des organismes de 
protection, les essais d'outillage de suppression tels que réservoirs à gicleur et boyaux 
forestiers. 

Un certain nombre de services provinciaux de protection se livrent aussi à des re
cherches. Diverses provinces ont fait de grands progrès dans l'amélioration de l'outillage 
de communication, le parachutage d'approvisionnements aux sapeurs-pompiers et la 
construction de l'outillage mécanique de lutte. • 

Les recherches portant sur les méthodes d'inventaire des forêts augmentent en impor
tance parce que la plupart des provinces poursuivent un programme d'inventaire fort 
accru. Les renseignements tirés de photographies aériennes sont rattachés aux travaux 
faits au sol en vue de trouver de nouvelles techniques d'estimation de la valeur du bois; 
c'est un travail que facilitent les tables de volume des peuplements. Différentes méthodes 
d'échantillonnage en forêt sont étudiées et comparées. On poursuit les recherches portant 
sur les méthodes de mesurer l'image des arbres et de leur ombre pour déterminer leur hau
teur, la largeur de leur cime et la densité de leur dôme ainsi que d'autres détails fournis par 
des photographies prises en différentes saisons de l'année et dans diverses conditions. On 
étudie aussi l'emploi de la photographie à grande échelle d'étendues témoin ainsi que l'iden
tification des essences et des sous-classes. La construction des appareils de photogram-
métrie et d'autres appareils scientifiques comprend les appareils intervenant dans la photo
graphie trimètrogone aérienne des forêts, méthode qui fournit le maximum de renseigne
ments au moindre coût, et le calculateur de la hauteur des ombres, qui aide à déterminer 
la hauteur des arbres d'après les ombres paraissant sur les photographies aériennes. 

La recherche en matière d'économie forestière se concentre sur les problèmes se 
rattachant à la production du bois en forêt. Ces problèmes portent sur l'utilisation des 
terres, l'occupation des terres, les impôts, la législation forestière et les méthodes adminis
tratives, l'aménagement forestier, la main-d'œuvre forestière et l'évaluation des terres 
forestières. La recherche appelle aussi une étude continue des grandes acquisitions des 
industries forestières. 

Biologie forestière.—Là Division de biologie forestière du Service des sciences du 
ministère fédéral de l'Agriculture entreprend des recherches concernant la biologie et la 
lutte contre les insectes et les maladies nuisibles aux essences forestières et d'ombre. La 
Section de zoologie maintient dix laboratoires régionaux à des endroits stratégiques du pays. 
La Section de pathologie forestière dirige six laboratoires annexes, dont un récemment établi 
à Sault-Sainte-Marie, dans l'Ontario, en vue de recherches fondamentales sur les virus, les 
mycètes et les maladies bactériennes des insectes. 

L'Annuaire de 1947, pages 407-419, contient un article spécial sur les insectes nuisibles 
à la forêt et les moyens de les combattre. L'Annuaire de 1948-1949, pages 435 et 436, 
contient un exposé détaillé des travaux accomplis au Canada dans le domaine de la patho
logie forestière. 

La tordeuse des bourgeons de l'épinette.—Une des opérations les plus vastes et les plus 
spectaculaires jamais entreprises dans le domaine de la répression chimique des insectes 
nuisibles à la forêt s'est déroulée au cours de l'été de 1952 contre la tordeuse des bourgeons 
de l'épinette au Nouveau-Brunswick. La tordeuse est un insecte défeuillant et elle est 
devenue une sérieuse menace pour les forêts de bois à pâte de la moitié septentrionale de 
la province. Au 31 mars 1955, un total de 3,600,000 acres avaient reçu la pulvérisation 
aérienne et 600,000 acres, une deuxième pulvérisation. Des expériences poursuivies a 
un certain stade de la pulvérisation montraient une mortalité de 87 à 99 p. 100 chez les 
larves de la tordeuse. Les projets pour 1956 comportent la pulvérisation de deux millions 
d'acres additionnelles, exécutée par 70 avions irradiant de 12 aéroports. Le.gouvernement 
fédéral, le gouvernement du Nouveau-Brunswick et les industries forestières des régions 
atteintes se partagent le coût des opérations, le gouvernement fédéral payant au provincial 
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le tiers du coût jusqu'à concurrence de trois millions de dollars. Le premier accord finan
cier entre les deux gouvernements était triennal et prenait fin le 31 mars 1956, mais il a 
été renouvelé pour une autre période de trois ans. La Division des forêts du ministère 
du Nord canadien et des Ressources nationales administre la convention. 

Recherche sur les produits forestiers.—L'Annuaire du Canada de 1955, pages 
466 à 473, présente l'historique des Laboratoires des produits forestiers du Canada et il 
décrit leurs travaux. 

Section 6.—Industries forestières et connexes 
La présente section vise les nombreuses industries qui s'occupent de l'abatage en forêt 

et de la transformation du bois en les diverses formes utiles qu'exige la vie moderne. Les 
industries de base fournissent la matière première aux scieries, aux usines de pâte et de papier 
et à la vaste gamme d'industries secondaires qui transforment les produits des industries 
de base en articles plus ouvrés, comme les placages et les contre-plaqués, les châssis et portes, 
les meubles, etc., ainsi qu'à la multitude d'industries qui utilisent le bois sous quelque 
forme. Ces industries, surtout celle de la pâte et du papier et celle du bois de construction, 
contribuent pour une large part à la valeur du commerce d'exportation du Canada; elles 
fournissent ainsi les devises nécessaires pour défrayer une bonne partie des importations, 
surtout celles qui viennent des Etats-Unis. 

Sous-section 1.—Opérations en forêt 

En ce qui concerne les opérations en forêt, il faut se rappeler que les forêts fournissent 
non seulement la matière première aux scieries, aux fabriques de pâte, aux distilleries du 
bois, aux fabriques de charbon de bois, de laine de bois et autres produits, mais aussi les 
billes, le bois à pâte et les billots exportés à l'état naturel ainsi que le bois de chauffage, 
les poteaux, les traverses de chemin de fer, les piquets et perches de clôture, les étais de 
mine, les pilotis et autres produits primaires qui sortent des forêts tout prêts à utiliser ou 
à exporter. Un certain nombre de produits forestiers d'importance moindre (arbres de 
Noël, sucre et sirop d'érable, gomme de sapin, résine, cascara, mousse et tan) viennent gros
sir le total. 

On estime qu'en 1953 l'exploitation forestière a procuré durant la saison d'abatage 
40,794,000 jours-hommes d'emploi et distribué en salaires 463 millions de dollars. 

7.—Valeur des opérations en forêt, par produit, 1948-195S 

Produits 1948 1949 1950 1951 1952 1953 

Billes et billots 

t 
215,108,932 

284,656,819 

49,535,855 

1,303,596 

13,116,480 

10,268,435 

2,489,286 

497,286 

591,484 

8,726,895 

$ 
207,789,335 

270,697,980 

48,816,965 

917,033 

11,485,488 

10,376,305 

2,640,576 

467,997 

644,844 

7,575,539 

f 

253,649,547 

285,762,620 

49,804,328 

495,509 

19,209,308 

3,767,076 

2,906,249 

425,918 

705,106 

9,008,942 

S 

316,027,115 

381,920,846 

50,521,011 

612,583 

13,249,988 

6,420,818 

2,920,922 

466,491 

671,491 

9,713,750 

S 

304,262,790 

396,102,104 

61,355,643 

1,292,636 

16,961,456 

19,917,669 

3,432,675 

441,443 

758,519 

11,126,259 

S 

308,965,959 

t 
215,108,932 

284,656,819 

49,535,855 

1,303,596 

13,116,480 

10,268,435 

2,489,286 

497,286 

591,484 

8,726,895 

$ 
207,789,335 

270,697,980 

48,816,965 

917,033 

11,485,488 

10,376,305 

2,640,576 

467,997 

644,844 

7,575,539 

f 

253,649,547 

285,762,620 

49,804,328 

495,509 

19,209,308 

3,767,076 

2,906,249 

425,918 

705,106 

9,008,942 

S 

316,027,115 

381,920,846 

50,521,011 

612,583 

13,249,988 

6,420,818 

2,920,922 

466,491 

671,491 

9,713,750 

S 

304,262,790 

396,102,104 

61,355,643 

1,292,636 

16,961,456 

19,917,669 

3,432,675 

441,443 

758,519 

11,126,259 

370,912,264 

Bois de chauffage 

Traverses de chemin de 

t 
215,108,932 

284,656,819 

49,535,855 

1,303,596 

13,116,480 

10,268,435 

2,489,286 

497,286 

591,484 

8,726,895 

$ 
207,789,335 

270,697,980 

48,816,965 

917,033 

11,485,488 

10,376,305 

2,640,576 

467,997 

644,844 

7,575,539 

f 

253,649,547 

285,762,620 

49,804,328 

495,509 

19,209,308 

3,767,076 

2,906,249 

425,918 

705,106 

9,008,942 

S 

316,027,115 

381,920,846 

50,521,011 

612,583 

13,249,988 

6,420,818 

2,920,922 

466,491 

671,491 

9,713,750 

S 

304,262,790 

396,102,104 

61,355,643 

1,292,636 

16,961,456 

19,917,669 

3,432,675 

441,443 

758,519 

11,126,259 

53,427,086 

771,421 

t 
215,108,932 

284,656,819 

49,535,855 

1,303,596 

13,116,480 

10,268,435 

2,489,286 

497,286 

591,484 

8,726,895 

$ 
207,789,335 

270,697,980 

48,816,965 

917,033 

11,485,488 

10,376,305 

2,640,576 

467,997 

644,844 

7,575,539 

f 

253,649,547 

285,762,620 

49,804,328 

495,509 

19,209,308 

3,767,076 

2,906,249 

425,918 

705,106 

9,008,942 

S 

316,027,115 

381,920,846 

50,521,011 

612,583 

13,249,988 

6,420,818 

2,920,922 

466,491 

671,491 

9,713,750 

S 

304,262,790 

396,102,104 

61,355,643 

1,292,636 

16,961,456 

19,917,669 

3,432,675 

441,443 

758,519 

11,126,259 

15,798,908 

t 
215,108,932 

284,656,819 

49,535,855 

1,303,596 

13,116,480 

10,268,435 

2,489,286 

497,286 

591,484 

8,726,895 

$ 
207,789,335 

270,697,980 

48,816,965 

917,033 

11,485,488 

10,376,305 

2,640,576 

467,997 

644,844 

7,575,539 

f 

253,649,547 

285,762,620 

49,804,328 

495,509 

19,209,308 

3,767,076 

2,906,249 

425,918 

705,106 

9,008,942 

S 

316,027,115 

381,920,846 

50,521,011 

612,583 

13,249,988 

6,420,818 

2,920,922 

466,491 

671,491 

9,713,750 

S 

304,262,790 

396,102,104 

61,355,643 

1,292,636 

16,961,456 

19,917,669 

3,432,675 

441,443 

758,519 

11,126,259 

8,530,523 

Piquets de clôture 

Bois pour la distillation. 

Perches de clôture 

t 
215,108,932 

284,656,819 

49,535,855 

1,303,596 

13,116,480 

10,268,435 

2,489,286 

497,286 

591,484 

8,726,895 

$ 
207,789,335 

270,697,980 

48,816,965 

917,033 

11,485,488 

10,376,305 

2,640,576 

467,997 

644,844 

7,575,539 

f 

253,649,547 

285,762,620 

49,804,328 

495,509 

19,209,308 

3,767,076 

2,906,249 

425,918 

705,106 

9,008,942 

S 

316,027,115 

381,920,846 

50,521,011 

612,583 

13,249,988 

6,420,818 

2,920,922 

466,491 

671,491 

9,713,750 

S 

304,262,790 

396,102,104 

61,355,643 

1,292,636 

16,961,456 

19,917,669 

3,432,675 

441,443 

758,519 

11,126,259 

3,062,977 

415,271 

679,151 

11,643,562 

t 
215,108,932 

284,656,819 

49,535,855 

1,303,596 

13,116,480 

10,268,435 

2,489,286 

497,286 

591,484 

8,726,895 

$ 
207,789,335 

270,697,980 

48,816,965 

917,033 

11,485,488 

10,376,305 

2,640,576 

467,997 

644,844 

7,575,539 

f 

253,649,547 

285,762,620 

49,804,328 

495,509 

19,209,308 

3,767,076 

2,906,249 

425,918 

705,106 

9,008,942 

S 

316,027,115 

381,920,846 

50,521,011 

612,583 

13,249,988 

6,420,818 

2,920,922 

466,491 

671,491 

9,713,750 

S 

304,262,790 

396,102,104 

61,355,643 

1,292,636 

16,961,456 

19,917,669 

3,432,675 

441,443 

758,519 

11,126,259 

3,062,977 

415,271 

679,151 

11,643,562 

586,295,068 561,412,062 625,731,603 782,525,015 815,651,199 774,207,122 625,731,603 782,525,015 815,651,199 774,207,122 



486 FORÊTS 

8-—Production et consommation de bois abattu en forêt, 1914-1953, et par produit, 
1952 et 1953 

NOTA.—Pour les détails des années 1926-1953 par principal produit et par province, voir le bulletin du B F S • 
Estimations annuelles des opérations forestières, 1953, et les numéros antérieurs. ' 

Année et produit 

1944 
1945 
1946 
1947 
1948 
1949 
1950 
1951 

1953 
Billes et billots M.p.m.p. 
Bois à pâte cordes 
Bois de chauffage ' ' 
Traverses de chemin de fer 

taillées nombre 
Poteaux et pilotis " 
É ta i s de mine pi. 
P ique ts de clôture nombre 
Bois pour la distillation cordes 
Perches de clôture nombre 
Produi ts divers 

1953 
Billes et billots M.p.m.p. 
Bois à pâte cordes 
Bois de chauffage " 
Traverses de chemin de fer 

taillées nombre 
Poteaux et pilotis " 
E ta i s de mine pieds cubes 
Piquets de clôture nombre 
Bois pour la distillation cordes 
Perches .de clôture cordes 
Produi t s divers 

Production 

Quantité 
déclarée 

ou 
est imat ive 

7,272,019 
14,102,394 
10,517,709 

713,924 
1,053,24-3 

49,435,386 
16,096,074 

40,027 
4,694,624 

7,718,938 
13,380,816 
10,750,591 

459,601 
993,829 

21,333,062 
15,920,734 

40,260 
4,666,472 

Volume 
équivalent 

de bois 
marchand 1 

m. pi. eu. 

2,508,046 
2,566,058 
2,812,718 
3 , 0 9 1 , " " 
3,198,179 
3,140,137 
3,342," 
3,602,957 

3,565,609 
1,392,947 
1,198,703 

841,417 

3,570 
15,799 
49,435 
19,315 
3,202 
4,695 

36,526 

3,579,336 
1,474,287 
1,137,368 
860,046 

2,: 
14,906 
21,333 
19,104 
3,221 
4,666 

42,107 

Valeur 
totale 

301,570,823 
334,324,901 
413,269,314 
519,804,128 
586,295,068 
561,412,062 
625,734,603 
782,525,015 

815,651,194 
304,262,790 
396,102,104 
61,355,643 

1,292, 
16,961,456 
19,917,669 
3,432,675 
441,443 
758,519 

11,126,529 

774,307,133 
308,965,959 
370,912,264 
53,427,086 

771,421 
15,798, 
8,530,523 
3,062,977 

415,271 
679,151 

11,643,562 

Consommation 

Quantité 
déclarée 

7,291,744 
11,640,191 
10,501,852 

713,924 
807,110 

11,549,576 
14,409,870 

40,027 
4,694,624 

7,763,500 
11,680,418 
10,735,705 

459,601 
715,900 

11,530,677 
14,249, 

40,260 
4,666,472 

Volume 
équivalent 

de bois 
marchand1 

m. pi. eu. 

2,332,157 
2,375,780 
2,585,060 
2,854,481 
2,937,614 
2,954,454 
3,168,238 
3,335,705 

3,391,960 
1,397,039 

989,416 
840,148 

3,570 
12,107 
11,549 
17,292 
3,202 
4, " 
12,942 

3,395,988 
1,483,254 

992,835 
858,855 

2,298 
10,738 
11,531 
17,099 
3,221 
4,666 

11,491 

Valeur 
totale 

270,730,868 
298,992,227 
365,537,917 
466,722,041 
523,668,509 
515,324,829 
580,885,734 
705,273,301 

725,394,291 
303,026,856 
334,824,403 

61,076,352 

1,292,636 
12,674,011 
4,556,992 
2,966,683 

441,443 
758,519 

3,776,396 

716,003,642 
309,376,360 
329,087,065 
53,208,158 

771,421 
11,544,205 
4,973,725 
2,647,885 

415,271 
679,151 

3,300,401 

1 Dans l 'estimation de l'épuisement annuel des ressources forestières canadiennes, certains facteurs de conversion 
ont été employés dont chacun représente, en pieds cubes, la quanti té de bois marchand nécessaire pour produire une 
unité du produit en question. Le facteur employé pour les billes et billots est 175 pour la région côtière de la Lolom-
bie-Britannique et 200 pour le reste du Canada. Autres facteurs: bois à pâte, 85; de chauffage, 80; traverses de 
chemin de fer taillées, 5; poteaux et pilotis, 15; piquets de clôture, 1-2; bois pour la distillation, 80. 

9.—Volume équivalent de bois massif coupé et valeur des produits des opérations 
forestières, par province, 1951-1953 

Volume équivalent de bois massif Valeur des produits 

Province 
1951 | 1952 | 1953 1951 1952 1953 

(mill 

103,953 
15,456 

138,871 
273,420 

1,208,851 
695,877 
87,198 
88,656 

158,505 
832,170 

ers de pieds 

107,531 
17,034 

137,980 
251,058 

1,158,746 
709,413 
87,761 
86,739 

164,008 
845,339 

3ubes) 

105,149 
16,127 

129,453 
224,953 

1,180,499 
687,192 
81,086 
87,668 

159,790 
907,419 

t 
22,084,403 

1,770,190 
25,025,276 
64,635,365 

267,682,117 
150,920,968 
11,551,887 
8,736,785 

16,066,822 
214,051,202 

» 
25,186,024 
2,641,036 

27,712,516 
63,792,776 

280,423,820 
170,534,331 
13,472,295 
10,513,606 
17,227,875 

204,146,915 

S 

25,946,324 
1,857,834 

23,156,753 
49,191,518 

273,921,461 
162,431,635 
10,920,880 
9,405,844 

15,289,297 
202,085,576 

(mill 

103,953 
15,456 

138,871 
273,420 

1,208,851 
695,877 
87,198 
88,656 

158,505 
832,170 

ers de pieds 

107,531 
17,034 

137,980 
251,058 

1,158,746 
709,413 
87,761 
86,739 

164,008 
845,339 

3ubes) 

105,149 
16,127 

129,453 
224,953 

1,180,499 
687,192 
81,086 
87,668 

159,790 
907,419 

t 
22,084,403 

1,770,190 
25,025,276 
64,635,365 

267,682,117 
150,920,968 
11,551,887 
8,736,785 

16,066,822 
214,051,202 

» 
25,186,024 
2,641,036 

27,712,516 
63,792,776 

280,423,820 
170,534,331 
13,472,295 
10,513,606 
17,227,875 

204,146,915 

S 

25,946,324 
1,857,834 

23,156,753 
49,191,518 

273,921,461 
162,431,635 
10,920,880 
9,405,844 

15,289,297 
202,085,576 

(mill 

103,953 
15,456 

138,871 
273,420 

1,208,851 
695,877 
87,198 
88,656 

158,505 
832,170 

ers de pieds 

107,531 
17,034 

137,980 
251,058 

1,158,746 
709,413 
87,761 
86,739 

164,008 
845,339 

3ubes) 

105,149 
16,127 

129,453 
224,953 

1,180,499 
687,192 
81,086 
87,668 

159,790 
907,419 

t 
22,084,403 

1,770,190 
25,025,276 
64,635,365 

267,682,117 
150,920,968 
11,551,887 
8,736,785 

16,066,822 
214,051,202 

» 
25,186,024 
2,641,036 

27,712,516 
63,792,776 

280,423,820 
170,534,331 
13,472,295 
10,513,606 
17,227,875 

204,146,915 

S 

25,946,324 
1,857,834 

23,156,753 
49,191,518 

273,921,461 
162,431,635 
10,920,880 
9,405,844 

15,289,297 
202,085,576 

(mill 

103,953 
15,456 

138,871 
273,420 

1,208,851 
695,877 
87,198 
88,656 

158,505 
832,170 

ers de pieds 

107,531 
17,034 

137,980 
251,058 

1,158,746 
709,413 
87,761 
86,739 

164,008 
845,339 

3ubes) 

105,149 
16,127 

129,453 
224,953 

1,180,499 
687,192 
81,086 
87,668 

159,790 
907,419 

t 
22,084,403 

1,770,190 
25,025,276 
64,635,365 

267,682,117 
150,920,968 
11,551,887 
8,736,785 

16,066,822 
214,051,202 

» 
25,186,024 
2,641,036 

27,712,516 
63,792,776 

280,423,820 
170,534,331 
13,472,295 
10,513,606 
17,227,875 

204,146,915 

S 

25,946,324 
1,857,834 

23,156,753 
49,191,518 

273,921,461 
162,431,635 
10,920,880 
9,405,844 

15,289,297 
202,085,576 

(mill 

103,953 
15,456 

138,871 
273,420 

1,208,851 
695,877 
87,198 
88,656 

158,505 
832,170 

ers de pieds 

107,531 
17,034 

137,980 
251,058 

1,158,746 
709,413 
87,761 
86,739 

164,008 
845,339 

3ubes) 

105,149 
16,127 

129,453 
224,953 

1,180,499 
687,192 
81,086 
87,668 

159,790 
907,419 

t 
22,084,403 

1,770,190 
25,025,276 
64,635,365 

267,682,117 
150,920,968 
11,551,887 
8,736,785 

16,066,822 
214,051,202 

» 
25,186,024 
2,641,036 

27,712,516 
63,792,776 

280,423,820 
170,534,331 
13,472,295 
10,513,606 
17,227,875 

204,146,915 

S 

25,946,324 
1,857,834 

23,156,753 
49,191,518 

273,921,461 
162,431,635 
10,920,880 
9,405,844 

15,289,297 
202,085,576 

(mill 

103,953 
15,456 

138,871 
273,420 

1,208,851 
695,877 
87,198 
88,656 

158,505 
832,170 

ers de pieds 

107,531 
17,034 

137,980 
251,058 

1,158,746 
709,413 
87,761 
86,739 

164,008 
845,339 

3ubes) 

105,149 
16,127 

129,453 
224,953 

1,180,499 
687,192 
81,086 
87,668 

159,790 
907,419 

t 
22,084,403 

1,770,190 
25,025,276 
64,635,365 

267,682,117 
150,920,968 
11,551,887 
8,736,785 

16,066,822 
214,051,202 

» 
25,186,024 
2,641,036 

27,712,516 
63,792,776 

280,423,820 
170,534,331 
13,472,295 
10,513,606 
17,227,875 

204,146,915 

S 

25,946,324 
1,857,834 

23,156,753 
49,191,518 

273,921,461 
162,431,635 
10,920,880 
9,405,844 

15,289,297 
202,085,576 

(mill 

103,953 
15,456 

138,871 
273,420 

1,208,851 
695,877 
87,198 
88,656 

158,505 
832,170 

ers de pieds 

107,531 
17,034 

137,980 
251,058 

1,158,746 
709,413 
87,761 
86,739 

164,008 
845,339 

3ubes) 

105,149 
16,127 

129,453 
224,953 

1,180,499 
687,192 
81,086 
87,668 

159,790 
907,419 

t 
22,084,403 

1,770,190 
25,025,276 
64,635,365 

267,682,117 
150,920,968 
11,551,887 
8,736,785 

16,066,822 
214,051,202 

» 
25,186,024 
2,641,036 

27,712,516 
63,792,776 

280,423,820 
170,534,331 
13,472,295 
10,513,606 
17,227,875 

204,146,915 

S 

25,946,324 
1,857,834 

23,156,753 
49,191,518 

273,921,461 
162,431,635 
10,920,880 
9,405,844 

15,289,297 
202,085,576 

(mill 

103,953 
15,456 

138,871 
273,420 

1,208,851 
695,877 
87,198 
88,656 

158,505 
832,170 

ers de pieds 

107,531 
17,034 

137,980 
251,058 

1,158,746 
709,413 
87,761 
86,739 

164,008 
845,339 

3ubes) 

105,149 
16,127 

129,453 
224,953 

1,180,499 
687,192 
81,086 
87,668 

159,790 
907,419 

t 
22,084,403 

1,770,190 
25,025,276 
64,635,365 

267,682,117 
150,920,968 
11,551,887 
8,736,785 

16,066,822 
214,051,202 

» 
25,186,024 
2,641,036 

27,712,516 
63,792,776 

280,423,820 
170,534,331 
13,472,295 
10,513,606 
17,227,875 

204,146,915 

S 

25,946,324 
1,857,834 

23,156,753 
49,191,518 

273,921,461 
162,431,635 
10,920,880 
9,405,844 

15,289,297 
202,085,576 

(mill 

103,953 
15,456 

138,871 
273,420 

1,208,851 
695,877 
87,198 
88,656 

158,505 
832,170 

ers de pieds 

107,531 
17,034 

137,980 
251,058 

1,158,746 
709,413 
87,761 
86,739 

164,008 
845,339 

3ubes) 

105,149 
16,127 

129,453 
224,953 

1,180,499 
687,192 
81,086 
87,668 

159,790 
907,419 

t 
22,084,403 

1,770,190 
25,025,276 
64,635,365 

267,682,117 
150,920,968 
11,551,887 
8,736,785 

16,066,822 
214,051,202 

» 
25,186,024 
2,641,036 

27,712,516 
63,792,776 

280,423,820 
170,534,331 
13,472,295 
10,513,606 
17,227,875 

204,146,915 

S 

25,946,324 
1,857,834 

23,156,753 
49,191,518 

273,921,461 
162,431,635 
10,920,880 
9,405,844 

15,289,297 
202,085,576 

Colombie-Britannique 

(mill 

103,953 
15,456 

138,871 
273,420 

1,208,851 
695,877 
87,198 
88,656 

158,505 
832,170 

ers de pieds 

107,531 
17,034 

137,980 
251,058 

1,158,746 
709,413 
87,761 
86,739 

164,008 
845,339 

3ubes) 

105,149 
16,127 

129,453 
224,953 

1,180,499 
687,192 
81,086 
87,668 

159,790 
907,419 

t 
22,084,403 

1,770,190 
25,025,276 
64,635,365 

267,682,117 
150,920,968 
11,551,887 
8,736,785 

16,066,822 
214,051,202 

» 
25,186,024 
2,641,036 

27,712,516 
63,792,776 

280,423,820 
170,534,331 
13,472,295 
10,513,606 
17,227,875 

204,146,915 

S 

25,946,324 
1,857,834 

23,156,753 
49,191,518 

273,921,461 
162,431,635 
10,920,880 
9,405,844 

15,289,297 
202,085,576 

3,603,957 3,565,609 3,579,336 783,535,015 815,651,194 774,307,123 
3,603,957 3,565,609 3,579,336 783,535,015 815,651,194 

• — 



SCIAGES 487 

Sous-sect ion 2.—Les sciages 

Les sciages occupent la deuxième place parmi les industries qui tirent leurs matières 
premières de la forêt. 

Le nombre de scieries, de fabriques de traverses de chemin de fer, de bardeaux, de 
lattes, de placages, de douves, de fonds et cercles et d'établissements de tronçonnage et 
d'écorçage du bois à pâte qui ont fait rapport en 1954 s'élève à 7,696 contre 8,194 en 1953. 
Les scieries produisant moins de 15,000 pieds m.p. n'y sont pas comprises, mais leur rende
ment n'atteint pas un demi d'un pour cent du total des sciages. Les employés, au nombre 
de 57,010, touchent $139,571,531. Les billes et billots et autres produits et fournitures de 
l'industrie valent $301,118,370; la valeur brute de la production est de $572,186,498 et la 
valeur nette, de $263,629,457. 

La production de bois d'œuvre au Canada a atteint son maximum en 1953 avec 
7,305,958,000 pieds m.p. La valeur moyenne est restée passablement uniforme jusqu'en 
1916, puis elle a augmenté rapidement de 1917 à 1920, pour diminuer graduellement les 
années suivantes et toucher le minimum de la période en 1932. Sauf en 1938 et 1949, 
elle a ensuite augmenté chaque année de 1933 à 1951; des diminutions de 2-8 p. 100, 
4-7 p. 100 et 1 -5 p. 100 ont été enregistrées pour 1952, 1953 et 1954. 

10.—Quantité et valeur du bois d'oeuvre et valeur de tous les sciages, par province, 
1953 et 1954 

Production de bois d'œuvre 
Valeur total 

Province ou territoire Quantité Valeur 
Valeur total 

1953 1954 1953 1954 1953 1954 

m.p.m.p. 

48,922 
10,504 

295,868 
335,078 

1,200,598 
823,721 
55,527 
81,596 

400,822 
4,045,724 

7,598 

m.p.m,p. 

30,716 
8,827 

273,583 
227,365 

1,099,036 
721,742 
44,963 
85,663 

366,027 
4,378,695 

7,238 

S 

2,809,172 
563,416 

17,560,898 
21,802,348 
82,083,803 
63,275,565 
3,491,815 
4,604,386 

20,991,533 
276,564,562 

638,495 

S 

1,795,559 
468,586 

16,102,774 
14,325,913 
73,094,936 
55,511,696 
2,705,720 
4,641,824 

20,250,893 
293,429,444 

584,660 

S 

3,147,960 
637,918 

19,055,939 
25,490,363 
96,026,261 
79,573,208 
3,920,005 
4,908,053 

23,781,960 
323,474,522 

677,515 

S 

2,081,838 

m.p.m.p. 

48,922 
10,504 

295,868 
335,078 

1,200,598 
823,721 
55,527 
81,596 

400,822 
4,045,724 

7,598 

m.p.m,p. 

30,716 
8,827 

273,583 
227,365 

1,099,036 
721,742 
44,963 
85,663 

366,027 
4,378,695 

7,238 

S 

2,809,172 
563,416 

17,560,898 
21,802,348 
82,083,803 
63,275,565 
3,491,815 
4,604,386 

20,991,533 
276,564,562 

638,495 

S 

1,795,559 
468,586 

16,102,774 
14,325,913 
73,094,936 
55,511,696 
2,705,720 
4,641,824 

20,250,893 
293,429,444 

584,660 

S 

3,147,960 
637,918 

19,055,939 
25,490,363 
96,026,261 
79,573,208 
3,920,005 
4,908,053 

23,781,960 
323,474,522 

677,515 

536,769 

m.p.m.p. 

48,922 
10,504 

295,868 
335,078 

1,200,598 
823,721 
55,527 
81,596 

400,822 
4,045,724 

7,598 

m.p.m,p. 

30,716 
8,827 

273,583 
227,365 

1,099,036 
721,742 
44,963 
85,663 

366,027 
4,378,695 

7,238 

S 

2,809,172 
563,416 

17,560,898 
21,802,348 
82,083,803 
63,275,565 
3,491,815 
4,604,386 

20,991,533 
276,564,562 

638,495 

S 

1,795,559 
468,586 

16,102,774 
14,325,913 
73,094,936 
55,511,696 
2,705,720 
4,641,824 

20,250,893 
293,429,444 

584,660 

S 

3,147,960 
637,918 

19,055,939 
25,490,363 
96,026,261 
79,573,208 
3,920,005 
4,908,053 

23,781,960 
323,474,522 

677,515 

17,406,816 

m.p.m.p. 

48,922 
10,504 

295,868 
335,078 

1,200,598 
823,721 
55,527 
81,596 

400,822 
4,045,724 

7,598 

m.p.m,p. 

30,716 
8,827 

273,583 
227,365 

1,099,036 
721,742 
44,963 
85,663 

366,027 
4,378,695 

7,238 

S 

2,809,172 
563,416 

17,560,898 
21,802,348 
82,083,803 
63,275,565 
3,491,815 
4,604,386 

20,991,533 
276,564,562 

638,495 

S 

1,795,559 
468,586 

16,102,774 
14,325,913 
73,094,936 
55,511,696 
2,705,720 
4,641,824 

20,250,893 
293,429,444 

584,660 

S 

3,147,960 
637,918 

19,055,939 
25,490,363 
96,026,261 
79,573,208 
3,920,005 
4,908,053 

23,781,960 
323,474,522 

677,515 

17,509,665 

m.p.m.p. 

48,922 
10,504 

295,868 
335,078 

1,200,598 
823,721 
55,527 
81,596 

400,822 
4,045,724 

7,598 

m.p.m,p. 

30,716 
8,827 

273,583 
227,365 

1,099,036 
721,742 
44,963 
85,663 

366,027 
4,378,695 

7,238 

S 

2,809,172 
563,416 

17,560,898 
21,802,348 
82,083,803 
63,275,565 
3,491,815 
4,604,386 

20,991,533 
276,564,562 

638,495 

S 

1,795,559 
468,586 

16,102,774 
14,325,913 
73,094,936 
55,511,696 
2,705,720 
4,641,824 

20,250,893 
293,429,444 

584,660 

S 

3,147,960 
637,918 

19,055,939 
25,490,363 
96,026,261 
79,573,208 
3,920,005 
4,908,053 

23,781,960 
323,474,522 

677,515 

86,038,897 
Ontario 

m.p.m.p. 

48,922 
10,504 

295,868 
335,078 

1,200,598 
823,721 
55,527 
81,596 

400,822 
4,045,724 

7,598 

m.p.m,p. 

30,716 
8,827 

273,583 
227,365 

1,099,036 
721,742 
44,963 
85,663 

366,027 
4,378,695 

7,238 

S 

2,809,172 
563,416 

17,560,898 
21,802,348 
82,083,803 
63,275,565 
3,491,815 
4,604,386 

20,991,533 
276,564,562 

638,495 

S 

1,795,559 
468,586 

16,102,774 
14,325,913 
73,094,936 
55,511,696 
2,705,720 
4,641,824 

20,250,893 
293,429,444 

584,660 

S 

3,147,960 
637,918 

19,055,939 
25,490,363 
96,026,261 
79,573,208 
3,920,005 
4,908,053 

23,781,960 
323,474,522 

677,515 

69,286,415 
3,163,501 

Saskatchewan 
Alberta 

m.p.m.p. 

48,922 
10,504 

295,868 
335,078 

1,200,598 
823,721 
55,527 
81,596 

400,822 
4,045,724 

7,598 

m.p.m,p. 

30,716 
8,827 

273,583 
227,365 

1,099,036 
721,742 
44,963 
85,663 

366,027 
4,378,695 

7,238 

S 

2,809,172 
563,416 

17,560,898 
21,802,348 
82,083,803 
63,275,565 
3,491,815 
4,604,386 

20,991,533 
276,564,562 

638,495 

S 

1,795,559 
468,586 

16,102,774 
14,325,913 
73,094,936 
55,511,696 
2,705,720 
4,641,824 

20,250,893 
293,429,444 

584,660 

S 

3,147,960 
637,918 

19,055,939 
25,490,363 
96,026,261 
79,573,208 
3,920,005 
4,908,053 

23,781,960 
323,474,522 

677,515 

4,865,045 
22,793,615 

347,883,651 
Yukon et Terr. du N.-O 

m.p.m.p. 

48,922 
10,504 

295,868 
335,078 

1,200,598 
823,721 
55,527 
81,596 

400,822 
4,045,724 

7,598 

m.p.m,p. 

30,716 
8,827 

273,583 
227,365 

1,099,036 
721,742 
44,963 
85,663 

366,027 
4,378,695 

7,238 

S 

2,809,172 
563,416 

17,560,898 
21,802,348 
82,083,803 
63,275,565 
3,491,815 
4,604,386 

20,991,533 
276,564,562 

638,495 

S 

1,795,559 
468,586 

16,102,774 
14,325,913 
73,094,936 
55,511,696 
2,705,720 
4,641,824 

20,250,893 
293,429,444 

584,660 

S 

3,147,960 
637,918 

19,055,939 
25,490,363 
96,026,261 
79,573,208 
3,920,005 
4,908,053 

23,781,960 
323,474,522 

677,515 620,286 

7,305,958 7,343,855 494,385,993 488,913,005 580,693,704 573,186,498 7,305,958 7,343,855 494,385,993 488,913,005 580,693,704 573,186,498 

11.—Quantité et valeur du bois d'œuvre, selon l'essence, 1953 et 1954 

Essence 
Quantité Valeur 

Essence 
1953 1954 1953 1954 

m.p.m.p. 

2,401,089 
1,971,091 

834,580 
420,030 
439,689 
205,949 
304,115 
131,638 
210,089 

59,904 
327,784 

m.p.m.p. 

2,204,914 
2,124,329 

910,006 
406,226 
479,921 
188,271 
246,829' 

90,581 
193,267 
55,959 

343,478 

$ 
145,939,362 
136,503,569 
53,082,862 
36,394,943 
39,105,269 
17,080,897 
17,647,209 
10,993,902 
12,744,089 
4,813,081 

20,080,810 

S 

132,345,070 
141,867 380 

m.p.m.p. 

2,401,089 
1,971,091 

834,580 
420,030 
439,689 
205,949 
304,115 
131,638 
210,089 

59,904 
327,784 

m.p.m.p. 

2,204,914 
2,124,329 

910,006 
406,226 
479,921 
188,271 
246,829' 

90,581 
193,267 
55,959 

343,478 

$ 
145,939,362 
136,503,569 
53,082,862 
36,394,943 
39,105,269 
17,080,897 
17,647,209 
10,993,902 
12,744,089 
4,813,081 

20,080,810 

S 

132,345,070 
141,867 380 

m.p.m.p. 

2,401,089 
1,971,091 

834,580 
420,030 
439,689 
205,949 
304,115 
131,638 
210,089 

59,904 
327,784 

m.p.m.p. 

2,204,914 
2,124,329 

910,006 
406,226 
479,921 
188,271 
246,829' 

90,581 
193,267 
55,959 

343,478 

$ 
145,939,362 
136,503,569 
53,082,862 
36,394,943 
39,105,269 
17,080,897 
17,647,209 
10,993,902 
12,744,089 
4,813,081 

20,080,810 

57,666,130 
34,729,121 

m.p.m.p. 

2,401,089 
1,971,091 

834,580 
420,030 
439,689 
205,949 
304,115 
131,638 
210,089 

59,904 
327,784 

m.p.m.p. 

2,204,914 
2,124,329 

910,006 
406,226 
479,921 
188,271 
246,829' 

90,581 
193,267 
55,959 

343,478 

$ 
145,939,362 
136,503,569 
53,082,862 
36,394,943 
39,105,269 
17,080,897 
17,647,209 
10,993,902 
12,744,089 
4,813,081 

20,080,810 

57,666,130 
34,729,121 

Cèdre 

m.p.m.p. 

2,401,089 
1,971,091 

834,580 
420,030 
439,689 
205,949 
304,115 
131,638 
210,089 

59,904 
327,784 

m.p.m.p. 

2,204,914 
2,124,329 

910,006 
406,226 
479,921 
188,271 
246,829' 

90,581 
193,267 
55,959 

343,478 

$ 
145,939,362 
136,503,569 
53,082,862 
36,394,943 
39,105,269 
17,080,897 
17,647,209 
10,993,902 
12,744,089 
4,813,081 

20,080,810 

57,666,130 
34,729,121 

m.p.m.p. 

2,401,089 
1,971,091 

834,580 
420,030 
439,689 
205,949 
304,115 
131,638 
210,089 

59,904 
327,784 

m.p.m.p. 

2,204,914 
2,124,329 

910,006 
406,226 
479,921 
188,271 
246,829' 

90,581 
193,267 
55,959 

343,478 

$ 
145,939,362 
136,503,569 
53,082,862 
36,394,943 
39,105,269 
17,080,897 
17,647,209 
10,993,902 
12,744,089 
4,813,081 

20,080,810 

m.p.m.p. 

2,401,089 
1,971,091 

834,580 
420,030 
439,689 
205,949 
304,115 
131,638 
210,089 

59,904 
327,784 

m.p.m.p. 

2,204,914 
2,124,329 

910,006 
406,226 
479,921 
188,271 
246,829' 

90,581 
193,267 
55,959 

343,478 

$ 
145,939,362 
136,503,569 
53,082,862 
36,394,943 
39,105,269 
17,080,897 
17,647,209 
10,993,902 
12,744,089 
4,813,081 

20,080,810 

14,704,760' 
7,514,425 

11,364,979 
4,576,353 

20,403,733 

Erable 

m.p.m.p. 

2,401,089 
1,971,091 

834,580 
420,030 
439,689 
205,949 
304,115 
131,638 
210,089 

59,904 
327,784 

m.p.m.p. 

2,204,914 
2,124,329 

910,006 
406,226 
479,921 
188,271 
246,829' 

90,581 
193,267 
55,959 

343,478 

$ 
145,939,362 
136,503,569 
53,082,862 
36,394,943 
39,105,269 
17,080,897 
17,647,209 
10,993,902 
12,744,089 
4,813,081 

20,080,810 

14,704,760' 
7,514,425 

11,364,979 
4,576,353 

20,403,733 

m.p.m.p. 

2,401,089 
1,971,091 

834,580 
420,030 
439,689 
205,949 
304,115 
131,638 
210,089 

59,904 
327,784 

m.p.m.p. 

2,204,914 
2,124,329 

910,006 
406,226 
479,921 
188,271 
246,829' 

90,581 
193,267 
55,959 

343,478 

$ 
145,939,362 
136,503,569 
53,082,862 
36,394,943 
39,105,269 
17,080,897 
17,647,209 
10,993,902 
12,744,089 
4,813,081 

20,080,810 

14,704,760' 
7,514,425 

11,364,979 
4,576,353 

20,403,733 

m.p.m.p. 

2,401,089 
1,971,091 

834,580 
420,030 
439,689 
205,949 
304,115 
131,638 
210,089 

59,904 
327,784 

m.p.m.p. 

2,204,914 
2,124,329 

910,006 
406,226 
479,921 
188,271 
246,829' 

90,581 
193,267 
55,959 

343,478 

$ 
145,939,362 
136,503,569 
53,082,862 
36,394,943 
39,105,269 
17,080,897 
17,647,209 
10,993,902 
12,744,089 
4,813,081 

20,080,810 

14,704,760' 
7,514,425 

11,364,979 
4,576,353 

20,403,733 

m.p.m.p. 

2,401,089 
1,971,091 

834,580 
420,030 
439,689 
205,949 
304,115 
131,638 
210,089 

59,904 
327,784 

m.p.m.p. 

2,204,914 
2,124,329 

910,006 
406,226 
479,921 
188,271 
246,829' 

90,581 
193,267 
55,959 

343,478 

$ 
145,939,362 
136,503,569 
53,082,862 
36,394,943 
39,105,269 
17,080,897 
17,647,209 
10,993,902 
12,744,089 
4,813,081 

20,080,810 

14,704,760' 
7,514,425 

11,364,979 
4,576,353 

20,403,733 

m.p.m.p. 

2,401,089 
1,971,091 

834,580 
420,030 
439,689 
205,949 
304,115 
131,638 
210,089 

59,904 
327,784 

m.p.m.p. 

2,204,914 
2,124,329 

910,006 
406,226 
479,921 
188,271 
246,829' 

90,581 
193,267 
55,959 

343,478 

$ 
145,939,362 
136,503,569 
53,082,862 
36,394,943 
39,105,269 
17,080,897 
17,647,209 
10,993,902 
12,744,089 
4,813,081 

20,080,810 

14,704,760' 
7,514,425 

11,364,979 
4,576,353 

20,403,733 

7,305,958 7,343,841 494,385,993 483,913,005 7,305,958 7,343,841 494,385,993 483,913,005 

i Le pin gria seulement, en 1954. 
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12.—Quantité et valeur de la production de bois d'œuvre, bardeaux et lattes, 1944-1954 

de 1931?A '_LeS C M f f r e S d C 1 9 ° 8 à 1943 figUrent aU t a M e a U corresP°ndant des Annuaires antérieurs à partir de l'édition 

Année 
Bois scié Bardeaux Lattes 

Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur 

1944 

m.p.m.p. 

4,512,232 

4,514,160 

5,083,280 

5,877,901 

5,908,798 

5,915,443 

. 6,553,898 

S 

170,351,406 

181,045,952 

230,189,699 

322,048,356 

340,850,538 

334,789,873 

422,480,700 

507,650,241 

483,195,323 

494,385,993 

482,912,005 

carreaux 

2,697,724 

2,665,432 

2,646,022 

3,107,248 

3,078,215 

2,825,261 

3,191,589 

2,982,362 

2,424,818 

2,610,068 

2,710,654 

« 

11,411,359 

11,737,224 

14,512,796 

24,449,305 

24,470,746 

19,568,633 

31,807,753 

27,977,418 

19,269,747 

19,897,877 

24,039,162 

milliers 

110,639 

117,731 

134,591 

151,151 

149,646 

129,895 

123,118 

104,872 

111,595 

155,595 

140,655 

S 

1945 

m.p.m.p. 

4,512,232 

4,514,160 

5,083,280 

5,877,901 

5,908,798 

5,915,443 

. 6,553,898 

S 

170,351,406 

181,045,952 

230,189,699 

322,048,356 

340,850,538 

334,789,873 

422,480,700 

507,650,241 

483,195,323 

494,385,993 

482,912,005 

carreaux 

2,697,724 

2,665,432 

2,646,022 

3,107,248 

3,078,215 

2,825,261 

3,191,589 

2,982,362 

2,424,818 

2,610,068 

2,710,654 

« 

11,411,359 

11,737,224 

14,512,796 

24,449,305 

24,470,746 

19,568,633 

31,807,753 

27,977,418 

19,269,747 

19,897,877 

24,039,162 

milliers 

110,639 

117,731 

134,591 

151,151 

149,646 

129,895 

123,118 

104,872 

111,595 

155,595 

140,655 

645,010 

752,245 
1946 

m.p.m.p. 

4,512,232 

4,514,160 

5,083,280 

5,877,901 

5,908,798 

5,915,443 

. 6,553,898 

S 

170,351,406 

181,045,952 

230,189,699 

322,048,356 

340,850,538 

334,789,873 

422,480,700 

507,650,241 

483,195,323 

494,385,993 

482,912,005 

carreaux 

2,697,724 

2,665,432 

2,646,022 

3,107,248 

3,078,215 

2,825,261 

3,191,589 

2,982,362 

2,424,818 

2,610,068 

2,710,654 

« 

11,411,359 

11,737,224 

14,512,796 

24,449,305 

24,470,746 

19,568,633 

31,807,753 

27,977,418 

19,269,747 

19,897,877 

24,039,162 

milliers 

110,639 

117,731 

134,591 

151,151 

149,646 

129,895 

123,118 

104,872 

111,595 

155,595 

140,655 

645,010 

752,245 

1947 

m.p.m.p. 

4,512,232 

4,514,160 

5,083,280 

5,877,901 

5,908,798 

5,915,443 

. 6,553,898 

S 

170,351,406 

181,045,952 

230,189,699 

322,048,356 

340,850,538 

334,789,873 

422,480,700 

507,650,241 

483,195,323 

494,385,993 

482,912,005 

carreaux 

2,697,724 

2,665,432 

2,646,022 

3,107,248 

3,078,215 

2,825,261 

3,191,589 

2,982,362 

2,424,818 

2,610,068 

2,710,654 

« 

11,411,359 

11,737,224 

14,512,796 

24,449,305 

24,470,746 

19,568,633 

31,807,753 

27,977,418 

19,269,747 

19,897,877 

24,039,162 

milliers 

110,639 

117,731 

134,591 

151,151 

149,646 

129,895 

123,118 

104,872 

111,595 

155,595 

140,655 

1,239,824 

1,338,534 

1,136,208 

1,134,741 

1,042,196 

1,237,227 

1,686,581 

1,512,400 

1948 

m.p.m.p. 

4,512,232 

4,514,160 

5,083,280 

5,877,901 

5,908,798 

5,915,443 

. 6,553,898 

S 

170,351,406 

181,045,952 

230,189,699 

322,048,356 

340,850,538 

334,789,873 

422,480,700 

507,650,241 

483,195,323 

494,385,993 

482,912,005 

carreaux 

2,697,724 

2,665,432 

2,646,022 

3,107,248 

3,078,215 

2,825,261 

3,191,589 

2,982,362 

2,424,818 

2,610,068 

2,710,654 

« 

11,411,359 

11,737,224 

14,512,796 

24,449,305 

24,470,746 

19,568,633 

31,807,753 

27,977,418 

19,269,747 

19,897,877 

24,039,162 

milliers 

110,639 

117,731 

134,591 

151,151 

149,646 

129,895 

123,118 

104,872 

111,595 

155,595 

140,655 

1,239,824 

1,338,534 

1,136,208 

1,134,741 

1,042,196 

1,237,227 

1,686,581 

1,512,400 

1949 

m.p.m.p. 

4,512,232 

4,514,160 

5,083,280 

5,877,901 

5,908,798 

5,915,443 

. 6,553,898 

S 

170,351,406 

181,045,952 

230,189,699 

322,048,356 

340,850,538 

334,789,873 

422,480,700 

507,650,241 

483,195,323 

494,385,993 

482,912,005 

carreaux 

2,697,724 

2,665,432 

2,646,022 

3,107,248 

3,078,215 

2,825,261 

3,191,589 

2,982,362 

2,424,818 

2,610,068 

2,710,654 

« 

11,411,359 

11,737,224 

14,512,796 

24,449,305 

24,470,746 

19,568,633 

31,807,753 

27,977,418 

19,269,747 

19,897,877 

24,039,162 

milliers 

110,639 

117,731 

134,591 

151,151 

149,646 

129,895 

123,118 

104,872 

111,595 

155,595 

140,655 

1,239,824 

1,338,534 

1,136,208 

1,134,741 

1,042,196 

1,237,227 

1,686,581 

1,512,400 

1950 

m.p.m.p. 

4,512,232 

4,514,160 

5,083,280 

5,877,901 

5,908,798 

5,915,443 

. 6,553,898 

S 

170,351,406 

181,045,952 

230,189,699 

322,048,356 

340,850,538 

334,789,873 

422,480,700 

507,650,241 

483,195,323 

494,385,993 

482,912,005 

carreaux 

2,697,724 

2,665,432 

2,646,022 

3,107,248 

3,078,215 

2,825,261 

3,191,589 

2,982,362 

2,424,818 

2,610,068 

2,710,654 

« 

11,411,359 

11,737,224 

14,512,796 

24,449,305 

24,470,746 

19,568,633 

31,807,753 

27,977,418 

19,269,747 

19,897,877 

24,039,162 

milliers 

110,639 

117,731 

134,591 

151,151 

149,646 

129,895 

123,118 

104,872 

111,595 

155,595 

140,655 

1,239,824 

1,338,534 

1,136,208 

1,134,741 

1,042,196 

1,237,227 

1,686,581 

1,512,400 

1951 6,948,697 

6,807,594 

7,305,958 

7,243,855 

S 

170,351,406 

181,045,952 

230,189,699 

322,048,356 

340,850,538 

334,789,873 

422,480,700 

507,650,241 

483,195,323 

494,385,993 

482,912,005 

carreaux 

2,697,724 

2,665,432 

2,646,022 

3,107,248 

3,078,215 

2,825,261 

3,191,589 

2,982,362 

2,424,818 

2,610,068 

2,710,654 

« 

11,411,359 

11,737,224 

14,512,796 

24,449,305 

24,470,746 

19,568,633 

31,807,753 

27,977,418 

19,269,747 

19,897,877 

24,039,162 

milliers 

110,639 

117,731 

134,591 

151,151 

149,646 

129,895 

123,118 

104,872 

111,595 

155,595 

140,655 

1,239,824 

1,338,534 

1,136,208 

1,134,741 

1,042,196 

1,237,227 

1,686,581 

1,512,400 

1952 

6,948,697 

6,807,594 

7,305,958 

7,243,855 

S 

170,351,406 

181,045,952 

230,189,699 

322,048,356 

340,850,538 

334,789,873 

422,480,700 

507,650,241 

483,195,323 

494,385,993 

482,912,005 

carreaux 

2,697,724 

2,665,432 

2,646,022 

3,107,248 

3,078,215 

2,825,261 

3,191,589 

2,982,362 

2,424,818 

2,610,068 

2,710,654 

« 

11,411,359 

11,737,224 

14,512,796 

24,449,305 

24,470,746 

19,568,633 

31,807,753 

27,977,418 

19,269,747 

19,897,877 

24,039,162 

milliers 

110,639 

117,731 

134,591 

151,151 

149,646 

129,895 

123,118 

104,872 

111,595 

155,595 

140,655 

1,239,824 

1,338,534 

1,136,208 

1,134,741 

1,042,196 

1,237,227 

1,686,581 

1,512,400 

1953 

6,948,697 

6,807,594 

7,305,958 

7,243,855 

S 

170,351,406 

181,045,952 

230,189,699 

322,048,356 

340,850,538 

334,789,873 

422,480,700 

507,650,241 

483,195,323 

494,385,993 

482,912,005 

carreaux 

2,697,724 

2,665,432 

2,646,022 

3,107,248 

3,078,215 

2,825,261 

3,191,589 

2,982,362 

2,424,818 

2,610,068 

2,710,654 

« 

11,411,359 

11,737,224 

14,512,796 

24,449,305 

24,470,746 

19,568,633 

31,807,753 

27,977,418 

19,269,747 

19,897,877 

24,039,162 

milliers 

110,639 

117,731 

134,591 

151,151 

149,646 

129,895 

123,118 

104,872 

111,595 

155,595 

140,655 

1,239,824 

1,338,534 

1,136,208 

1,134,741 

1,042,196 

1,237,227 

1,686,581 

1,512,400 1954 

6,948,697 

6,807,594 

7,305,958 

7,243,855 

S 

170,351,406 

181,045,952 

230,189,699 

322,048,356 

340,850,538 

334,789,873 

422,480,700 

507,650,241 

483,195,323 

494,385,993 

482,912,005 

carreaux 

2,697,724 

2,665,432 

2,646,022 

3,107,248 

3,078,215 

2,825,261 

3,191,589 

2,982,362 

2,424,818 

2,610,068 

2,710,654 

« 

11,411,359 

11,737,224 

14,512,796 

24,449,305 

24,470,746 

19,568,633 

31,807,753 

27,977,418 

19,269,747 

19,897,877 

24,039,162 

milliers 

110,639 

117,731 

134,591 

151,151 

149,646 

129,895 

123,118 

104,872 

111,595 

155,595 

140,655 

1,239,824 

1,338,534 

1,136,208 

1,134,741 

1,042,196 

1,237,227 

1,686,581 

1,512,400 

6,948,697 

6,807,594 

7,305,958 

7,243,855 

S 

170,351,406 

181,045,952 

230,189,699 

322,048,356 

340,850,538 

334,789,873 

422,480,700 

507,650,241 

483,195,323 

494,385,993 

482,912,005 

carreaux 

2,697,724 

2,665,432 

2,646,022 

3,107,248 

3,078,215 

2,825,261 

3,191,589 

2,982,362 

2,424,818 

2,610,068 

2,710,654 

« 

11,411,359 

11,737,224 

14,512,796 

24,449,305 

24,470,746 

19,568,633 

31,807,753 

27,977,418 

19,269,747 

19,897,877 

24,039,162 

milliers 

110,639 

117,731 

134,591 

151,151 

149,646 

129,895 

123,118 

104,872 

111,595 

155,595 

140,655 

1,239,824 

1,338,534 

1,136,208 

1,134,741 

1,042,196 

1,237,227 

1,686,581 

1,512,400 

Exportations de bois d'oeuvre.—Pour l'exportation de madriers, planches et bois 
équarri, voir le chapitre X X I I (Commerce extérieur). 

Sous-section 3.—Industrie de la pâte et du papier* 

Depuis nombre d'années, la fabrication de la pâte et du papier est la principale indus
trie au Canada et son essor depuis la guerre a dépassé le rythme de la croissance industrielle 
du pays. A l'heure actuelle, la pâte et le papier occupent le premier rang parmi toutes 
industries relativement à la valeur de production, aux exportations, au total des salaires 
versés ainsi qu'aux capitaux engagés. Cette industrie consomme plus d'énergie électrique 
et utilise plus de denrées et de services, y compris les transports, qu'aucune autre au pays. 
Sa production de papier-journal est cinq fois plus élevée que celle d'aucun autre pays, 
tandis qu'elle pourvoit à plus de la moitié des besoins mondiaux de papier-journal. Le 
Canada exporte aussi plus de pâte qu'aucun autre pays et ne le cède qu'aux États-Unis 
pour ce qui est de la production. Cette industrie canadienne, dont les quatre cinquièmes 
de la production s'acheminent vers l'étranger, se range donc parmi les principales entreprises 
du monde. 

L'industrie comprend trois sortes d'usines. En 1953, 34 fabriquaient de la pâte seu
lement et 24 du papier seulement et 69 fabriquaient de la pâte et du papier. En 1954, 
31 ne fabriquaient que de la pâte, 25 que du papier et 69 de la pâte et du papier. 

L'industrie comprend trois formes d'activité: l'abatage du bois à pâte en forêt, 
la fabrication de la pâte et celle du papier. Quelques-unes des grandes compagnies de 
pulpe possèdent des scieries pour utiliser au mieux le gros bois de leurs concessions et 
quelques manufacturiers de bois d'œuvre dirigent vers les pulperies une proportion de leurs 
billes d'épinette et de sapin. Moins de 15 p. 100 du bois à pâte coupé au Canada est 
exporté à l'état brut et une bonne partie des exportations provient de terres privées. 

' L'Annuaire de 1952-1953, pp. 485-493, renferme un article spécial sur l'industrie de la pâte et du papier. 
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13.—Production, consommation, exportations et importations de bois à pâte, 
1944-1954 

NOTA.—Les chiffres des années antérieures figurent au tableau correspondant des Annuaires précédents. 

Production globale apparente de 
bois à pâte au Canada 

Bois à pâte 
canadien utilisé 

dans les pulperies 
du Canada 

Bois à pâte 
canadien 
exporté à 
l 'é tat brut 

Bois à pâte 
importé et 
utilisé au 
Canada 

Année 

Volume1 Valeur 
totale 

Valeur 
moyen
ne par 
corde 

Volume1 

Pour
centage 

de la 
produc

tion 
totale 

Volume1 

Pour
centage 
de la 

produc
tion 

totale 

Volume1 

Pour
centage 
de la 

produc
tion 

totale 

1944 

cordes 

8,668,566 

9,145,673 

10,523,256 

11,484,522 

12,497,926 

11,850,254 

12,873,476 

15,053,910 

14,102,394 

13,380,816 

14,254,332 

$ 
124,363,926 

146,172,701 

183,085,359 

237,488,741 

284,656,819 

270,697,980 

285,762,620 

381,920,846 

396,102,104 

370,912,264 

373,096,937 

S 

14-35 

15-98 

17-40 

20-68' 

22-78 

22-84 

22-20 

25-37 

28-09 

27-72 

26-17 

cordes 

7,169,430 

7,474,375 

8,667,875 

9,500,542 

10,180,580 

10,237,976 

11,138,578 

12,182,737 

11,609,131' 

11,631,613 

12,475,600 

82-7 

81-7 

82-4 

82-7 

81-5 

86-4 

86-5 

80-9 

28-3 

86-9 

87-5 

cordes 

1,499,136 

1,671,298 

1,855,381 

1,983,980 

2,317,346 

1,612,278 

1,734,898 

2,871,173 

2,493,263 

1,749,203 

1,778,732 

17-3 

18-3 

17-6 

17-3 

18-5 

13-6 

13-5 

19-1 

17-7 

13-1 

12-5 

cordes 

8,209 

4,133 

16,881 

50,508 

75,969 

5,491 

28,220 

46,634 

31,060' 

48,905 

105,030 

0-1 

1945 

cordes 

8,668,566 

9,145,673 

10,523,256 

11,484,522 

12,497,926 

11,850,254 

12,873,476 

15,053,910 

14,102,394 

13,380,816 

14,254,332 

$ 
124,363,926 

146,172,701 

183,085,359 

237,488,741 

284,656,819 

270,697,980 

285,762,620 

381,920,846 

396,102,104 

370,912,264 

373,096,937 

S 

14-35 

15-98 

17-40 

20-68' 

22-78 

22-84 

22-20 

25-37 

28-09 

27-72 

26-17 

cordes 

7,169,430 

7,474,375 

8,667,875 

9,500,542 

10,180,580 

10,237,976 

11,138,578 

12,182,737 

11,609,131' 

11,631,613 

12,475,600 

82-7 

81-7 

82-4 

82-7 

81-5 

86-4 

86-5 

80-9 

28-3 

86-9 

87-5 

cordes 

1,499,136 

1,671,298 

1,855,381 

1,983,980 

2,317,346 

1,612,278 

1,734,898 

2,871,173 

2,493,263 

1,749,203 

1,778,732 

17-3 

18-3 

17-6 

17-3 

18-5 

13-6 

13-5 

19-1 

17-7 

13-1 

12-5 

cordes 

8,209 

4,133 

16,881 

50,508 

75,969 

5,491 

28,220 

46,634 

31,060' 

48,905 

105,030 

1946 

cordes 

8,668,566 

9,145,673 

10,523,256 

11,484,522 

12,497,926 

11,850,254 

12,873,476 

15,053,910 

14,102,394 

13,380,816 

14,254,332 

$ 
124,363,926 

146,172,701 

183,085,359 

237,488,741 

284,656,819 

270,697,980 

285,762,620 

381,920,846 

396,102,104 

370,912,264 

373,096,937 

S 

14-35 

15-98 

17-40 

20-68' 

22-78 

22-84 

22-20 

25-37 

28-09 

27-72 

26-17 

cordes 

7,169,430 

7,474,375 

8,667,875 

9,500,542 

10,180,580 

10,237,976 

11,138,578 

12,182,737 

11,609,131' 

11,631,613 

12,475,600 

82-7 

81-7 

82-4 

82-7 

81-5 

86-4 

86-5 

80-9 

28-3 

86-9 

87-5 

cordes 

1,499,136 

1,671,298 

1,855,381 

1,983,980 

2,317,346 

1,612,278 

1,734,898 

2,871,173 

2,493,263 

1,749,203 

1,778,732 

17-3 

18-3 

17-6 

17-3 

18-5 

13-6 

13-5 

19-1 

17-7 

13-1 

12-5 

cordes 

8,209 

4,133 

16,881 

50,508 

75,969 

5,491 

28,220 

46,634 

31,060' 

48,905 

105,030 

0-2 

1947 

cordes 

8,668,566 

9,145,673 

10,523,256 

11,484,522 

12,497,926 

11,850,254 

12,873,476 

15,053,910 

14,102,394 

13,380,816 

14,254,332 

$ 
124,363,926 

146,172,701 

183,085,359 

237,488,741 

284,656,819 

270,697,980 

285,762,620 

381,920,846 

396,102,104 

370,912,264 

373,096,937 

S 

14-35 

15-98 

17-40 

20-68' 

22-78 

22-84 

22-20 

25-37 

28-09 

27-72 

26-17 

cordes 

7,169,430 

7,474,375 

8,667,875 

9,500,542 

10,180,580 

10,237,976 

11,138,578 

12,182,737 

11,609,131' 

11,631,613 

12,475,600 

82-7 

81-7 

82-4 

82-7 

81-5 

86-4 

86-5 

80-9 

28-3 

86-9 

87-5 

cordes 

1,499,136 

1,671,298 

1,855,381 

1,983,980 

2,317,346 

1,612,278 

1,734,898 

2,871,173 

2,493,263 

1,749,203 

1,778,732 

17-3 

18-3 

17-6 

17-3 

18-5 

13-6 

13-5 

19-1 

17-7 

13-1 

12-5 

cordes 

8,209 

4,133 

16,881 

50,508 

75,969 

5,491 

28,220 

46,634 

31,060' 

48,905 

105,030 

0-5 

1948 

cordes 

8,668,566 

9,145,673 

10,523,256 

11,484,522 

12,497,926 

11,850,254 

12,873,476 

15,053,910 

14,102,394 

13,380,816 

14,254,332 

$ 
124,363,926 

146,172,701 

183,085,359 

237,488,741 

284,656,819 

270,697,980 

285,762,620 

381,920,846 

396,102,104 

370,912,264 

373,096,937 

S 

14-35 

15-98 

17-40 

20-68' 

22-78 

22-84 

22-20 

25-37 

28-09 

27-72 

26-17 

cordes 

7,169,430 

7,474,375 

8,667,875 

9,500,542 

10,180,580 

10,237,976 

11,138,578 

12,182,737 

11,609,131' 

11,631,613 

12,475,600 

82-7 

81-7 

82-4 

82-7 

81-5 

86-4 

86-5 

80-9 

28-3 

86-9 

87-5 

cordes 

1,499,136 

1,671,298 

1,855,381 

1,983,980 

2,317,346 

1,612,278 

1,734,898 

2,871,173 

2,493,263 

1,749,203 

1,778,732 

17-3 

18-3 

17-6 

17-3 

18-5 

13-6 

13-5 

19-1 

17-7 

13-1 

12-5 

cordes 

8,209 

4,133 

16,881 

50,508 

75,969 

5,491 

28,220 

46,634 

31,060' 

48,905 

105,030 

0-7 

1949!  

cordes 

8,668,566 

9,145,673 

10,523,256 

11,484,522 

12,497,926 

11,850,254 

12,873,476 

15,053,910 

14,102,394 

13,380,816 

14,254,332 

$ 
124,363,926 

146,172,701 

183,085,359 

237,488,741 

284,656,819 

270,697,980 

285,762,620 

381,920,846 

396,102,104 

370,912,264 

373,096,937 

S 

14-35 

15-98 

17-40 

20-68' 

22-78 

22-84 

22-20 

25-37 

28-09 

27-72 

26-17 

cordes 

7,169,430 

7,474,375 

8,667,875 

9,500,542 

10,180,580 

10,237,976 

11,138,578 

12,182,737 

11,609,131' 

11,631,613 

12,475,600 

82-7 

81-7 

82-4 

82-7 

81-5 

86-4 

86-5 

80-9 

28-3 

86-9 

87-5 

cordes 

1,499,136 

1,671,298 

1,855,381 

1,983,980 

2,317,346 

1,612,278 

1,734,898 

2,871,173 

2,493,263 

1,749,203 

1,778,732 

17-3 

18-3 

17-6 

17-3 

18-5 

13-6 

13-5 

19-1 

17-7 

13-1 

12-5 

cordes 

8,209 

4,133 

16,881 

50,508 

75,969 

5,491 

28,220 

46,634 

31,060' 

48,905 

105,030 

1950 

cordes 

8,668,566 

9,145,673 

10,523,256 

11,484,522 

12,497,926 

11,850,254 

12,873,476 

15,053,910 

14,102,394 

13,380,816 

14,254,332 

$ 
124,363,926 

146,172,701 

183,085,359 

237,488,741 

284,656,819 

270,697,980 

285,762,620 

381,920,846 

396,102,104 

370,912,264 

373,096,937 

S 

14-35 

15-98 

17-40 

20-68' 

22-78 

22-84 

22-20 

25-37 

28-09 

27-72 

26-17 

cordes 

7,169,430 

7,474,375 

8,667,875 

9,500,542 

10,180,580 

10,237,976 

11,138,578 

12,182,737 

11,609,131' 

11,631,613 

12,475,600 

82-7 

81-7 

82-4 

82-7 

81-5 

86-4 

86-5 

80-9 

28-3 

86-9 

87-5 

cordes 

1,499,136 

1,671,298 

1,855,381 

1,983,980 

2,317,346 

1,612,278 

1,734,898 

2,871,173 

2,493,263 

1,749,203 

1,778,732 

17-3 

18-3 

17-6 

17-3 

18-5 

13-6 

13-5 

19-1 

17-7 

13-1 

12-5 

cordes 

8,209 

4,133 

16,881 

50,508 

75,969 

5,491 

28,220 

46,634 

31,060' 

48,905 

105,030 

0-3 

1951 

cordes 

8,668,566 

9,145,673 

10,523,256 

11,484,522 

12,497,926 

11,850,254 

12,873,476 

15,053,910 

14,102,394 

13,380,816 

14,254,332 

$ 
124,363,926 

146,172,701 

183,085,359 

237,488,741 

284,656,819 

270,697,980 

285,762,620 

381,920,846 

396,102,104 

370,912,264 

373,096,937 

S 

14-35 

15-98 

17-40 

20-68' 

22-78 

22-84 

22-20 

25-37 

28-09 

27-72 

26-17 

cordes 

7,169,430 

7,474,375 

8,667,875 

9,500,542 

10,180,580 

10,237,976 

11,138,578 

12,182,737 

11,609,131' 

11,631,613 

12,475,600 

82-7 

81-7 

82-4 

82-7 

81-5 

86-4 

86-5 

80-9 

28-3 

86-9 

87-5 

cordes 

1,499,136 

1,671,298 

1,855,381 

1,983,980 

2,317,346 

1,612,278 

1,734,898 

2,871,173 

2,493,263 

1,749,203 

1,778,732 

17-3 

18-3 

17-6 

17-3 

18-5 

13-6 

13-5 

19-1 

17-7 

13-1 

12-5 

cordes 

8,209 

4,133 

16,881 

50,508 

75,969 

5,491 

28,220 

46,634 

31,060' 

48,905 

105,030 

0-4 

1952 

cordes 

8,668,566 

9,145,673 

10,523,256 

11,484,522 

12,497,926 

11,850,254 

12,873,476 

15,053,910 

14,102,394 

13,380,816 

14,254,332 

$ 
124,363,926 

146,172,701 

183,085,359 

237,488,741 

284,656,819 

270,697,980 

285,762,620 

381,920,846 

396,102,104 

370,912,264 

373,096,937 

S 

14-35 

15-98 

17-40 

20-68' 

22-78 

22-84 

22-20 

25-37 

28-09 

27-72 

26-17 

cordes 

7,169,430 

7,474,375 

8,667,875 

9,500,542 

10,180,580 

10,237,976 

11,138,578 

12,182,737 

11,609,131' 

11,631,613 

12,475,600 

82-7 

81-7 

82-4 

82-7 

81-5 

86-4 

86-5 

80-9 

28-3 

86-9 

87-5 

cordes 

1,499,136 

1,671,298 

1,855,381 

1,983,980 

2,317,346 

1,612,278 

1,734,898 

2,871,173 

2,493,263 

1,749,203 

1,778,732 

17-3 

18-3 

17-6 

17-3 

18-5 

13-6 

13-5 

19-1 

17-7 

13-1 

12-5 

cordes 

8,209 

4,133 

16,881 

50,508 

75,969 

5,491 

28,220 

46,634 

31,060' 

48,905 

105,030 

0-3 

1953 

cordes 

8,668,566 

9,145,673 

10,523,256 

11,484,522 

12,497,926 

11,850,254 

12,873,476 

15,053,910 

14,102,394 

13,380,816 

14,254,332 

$ 
124,363,926 

146,172,701 

183,085,359 

237,488,741 

284,656,819 

270,697,980 

285,762,620 

381,920,846 

396,102,104 

370,912,264 

373,096,937 

S 

14-35 

15-98 

17-40 

20-68' 

22-78 

22-84 

22-20 

25-37 

28-09 

27-72 

26-17 

cordes 

7,169,430 

7,474,375 

8,667,875 

9,500,542 

10,180,580 

10,237,976 

11,138,578 

12,182,737 

11,609,131' 

11,631,613 

12,475,600 

82-7 

81-7 

82-4 

82-7 

81-5 

86-4 

86-5 

80-9 

28-3 

86-9 

87-5 

cordes 

1,499,136 

1,671,298 

1,855,381 

1,983,980 

2,317,346 

1,612,278 

1,734,898 

2,871,173 

2,493,263 

1,749,203 

1,778,732 

17-3 

18-3 

17-6 

17-3 

18-5 

13-6 

13-5 

19-1 

17-7 

13-1 

12-5 

cordes 

8,209 

4,133 

16,881 

50,508 

75,969 

5,491 

28,220 

46,634 

31,060' 

48,905 

105,030 

0-4 

1954 

cordes 

8,668,566 

9,145,673 

10,523,256 

11,484,522 

12,497,926 

11,850,254 

12,873,476 

15,053,910 

14,102,394 

13,380,816 

14,254,332 

$ 
124,363,926 

146,172,701 

183,085,359 

237,488,741 

284,656,819 

270,697,980 

285,762,620 

381,920,846 

396,102,104 

370,912,264 

373,096,937 

S 

14-35 

15-98 

17-40 

20-68' 

22-78 

22-84 

22-20 

25-37 

28-09 

27-72 

26-17 

cordes 

7,169,430 

7,474,375 

8,667,875 

9,500,542 

10,180,580 

10,237,976 

11,138,578 

12,182,737 

11,609,131' 

11,631,613 

12,475,600 

82-7 

81-7 

82-4 

82-7 

81-5 

86-4 

86-5 

80-9 

28-3 

86-9 

87-5 

cordes 

1,499,136 

1,671,298 

1,855,381 

1,983,980 

2,317,346 

1,612,278 

1,734,898 

2,871,173 

2,493,263 

1,749,203 

1,778,732 

17-3 

18-3 

17-6 

17-3 

18-5 

13-6 

13-5 

19-1 

17-7 

13-1 

12-5 

cordes 

8,209 

4,133 

16,881 

50,508 

75,969 

5,491 

28,220 

46,634 

31,060' 

48,905 

105,030 0-8 

cordes 

8,668,566 

9,145,673 

10,523,256 

11,484,522 

12,497,926 

11,850,254 

12,873,476 

15,053,910 

14,102,394 

13,380,816 

14,254,332 

$ 
124,363,926 

146,172,701 

183,085,359 

237,488,741 

284,656,819 

270,697,980 

285,762,620 

381,920,846 

396,102,104 

370,912,264 

373,096,937 

S 

14-35 

15-98 

17-40 

20-68' 

22-78 

22-84 

22-20 

25-37 

28-09 

27-72 

26-17 

cordes 

1,499,136 

1,671,298 

1,855,381 

1,983,980 

2,317,346 

1,612,278 

1,734,898 

2,871,173 

2,493,263 

1,749,203 

1,778,732 

17-3 

18-3 

17-6 

17-3 

18-5 

13-6 

13-5 

19-1 

17-7 

13-1 

12-5 

cordes 

8,209 

4,133 

16,881 

50,508 

75,969 

5,491 

28,220 

46,634 

31,060' 

48,905 

105,030 

1 Exprimé en équivalent de bois brut ou non écorcé. 2 Y compris Terre-Neuve depuis 1949. 

Produc t ion de pâte.—La fabrication de la pâte, qui forme la seconde étape de 
cette industrie, se fait dans les usines qui ne produisent que de la pâte ou par des fabricants 
de papier qui exploitent des pulperies conjointement avec des papeteries afin d'avoir 
leur propre matière première. Ces usines fabriquent ordinairement un surplus de pâte 
qui est vendu au Canada ou exporté. L'épinette, à laquelle s'ajoutent le sapin baumier 
dans l'Est et la pruche dans l'Ouest, est l'espèce qui convient le mieux à la production de 
tous les papiers, à l'exception des plus fins. 

La préparation préliminaire de la pâte est souvent faite à la pulperie, mais il y a 
aussi un certain nombre de moulins de "coupage" et "d'écorçage" qui fonctionnent indé
pendamment, surtout pour épargner les frais de transport sur le bois coupé à distance 
de la fabrique ou destiné à l'exportation. Le bois à pâte est mesuré à la corde ( 4 x 4 x 8 
de bois empilé). Une corde de bois à pâte brut contient environ 85 pieds cubes de bois 
massif, et une corde de bois à pâte écorcé, 95 pieds cubes. 

Sur la production totale de pâte en 1953, 74-3 p. 100 provenait des fabriques mixtes 
de pâte et de papier et servait à leur propre fabrication de papier. Le reste était destiné 
à la vente au Canada ou à l'exportation. Plus de 56 p. 100 consistait en pâte mécanique 
et 17 p. 100 en fibre écrue au sulfite; ce sont les deux principaux éléments du papier-journal. 
La pâte au sulfite blanchie, les pâtes au sulfate blanchies, semi-blanchies et écrues, la fibre 
à la soude, la pâte semi-chimique, d'autres qualités de pâte et la pâte mécanique ainsi que 
les déchets chimiques formaient le reste. Il s'est constitué un marché considérable pour 
les déchets qui servent à la fabrication de panneaux isolants rigides. 

La fabrication de 9,077,063 tonnes de pâte en 1953 a exigé 11,680,418 cordes de bois 
à pâte brut d'une valeur de $329,087,065 et l'équivalent de 440,040 cordes d'autres bois 
(i.e. copeaux de scieries, dosses et délignures, sciure de bois, cœurs de souches, etc.) d'une 
valeur de $9,476,414. La valeur totale des matières servant à la fabrication de pâte 
était de $388,247,735. 
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La production de pâte en 1954 comprend 55 p. 100 de pâte mécanique et 17 p. 100 
de fibre écrue au sulfite sur un total de 9,673,016 tonnes manufacturées. Ce montant a 
exigé 12,580,630 cordes de bois à pâte brut évaluées à $332,853,603 et l'équivalent de 
694,880 cordes d'autres bois tels que copeaux de scieries, dosses et délignures, etc., évaluées 
à $11,774,974. La valeur totale du matériel employé s'est élevée à $400,232,857. En 
1954, comme en 1953, près des trois quarts (72-9 p. 100) de la pâte provenait des fabriques 
mixtes de pâte et de papier. 

14.—Production de pâte mécanique et chimique, 1941-1951 

NOTA.—Les chiffres des années antérieures figurent au tableau correspondant des Annuaires précédents. 

Pâ te mécanique Fibre chimique Production totale1 

Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur 

1944 

tonnes 

3,076,296 
3,341,920 
3,997,848 
4,275,269 
4,413,513 

4,718,806 
4,910,803 
5,172,465 
5,175,319 
5,122,597 
5,337,610 

$ 

71,668,673 
86,375,001 

111,514,231 
147,423,552 
168,343,496 

166,591,741 
173,035,433 
213,953,064 
217,352,245 
207,899,639 
214,102,066 

tonnes 

2,109,169 
2,154,267 
2,427,087 
2,755,977 
2,997,281 

2,891,418 
3,314,250 
3,814,086 
3,518,127 
3,663,289 
4,335,406 

S 

138,140,452 
144,084,969 
172,756,674 
251,273,372 
310,338,614 

272,355,430 
323,330,963 
503,997,803 
423,789,033 
406,114,975 
441,814,672 

tonnes 

5,271,137 
5,600,814 
6,615,410 
7,253,671 
7,675,079 

7,852,998 
8,473,014 
9,314,849 
8,968,009 
9,077,063 
9,673,016 

S 

211,041,412 
231,873,122 
287,624,227 
403,853,235 
485,966,164 

445,138,494 
502,583,925 
727,880,005 
650,021,180 

1945 

tonnes 

3,076,296 
3,341,920 
3,997,848 
4,275,269 
4,413,513 

4,718,806 
4,910,803 
5,172,465 
5,175,319 
5,122,597 
5,337,610 

$ 

71,668,673 
86,375,001 

111,514,231 
147,423,552 
168,343,496 

166,591,741 
173,035,433 
213,953,064 
217,352,245 
207,899,639 
214,102,066 

tonnes 

2,109,169 
2,154,267 
2,427,087 
2,755,977 
2,997,281 

2,891,418 
3,314,250 
3,814,086 
3,518,127 
3,663,289 
4,335,406 

S 

138,140,452 
144,084,969 
172,756,674 
251,273,372 
310,338,614 

272,355,430 
323,330,963 
503,997,803 
423,789,033 
406,114,975 
441,814,672 

tonnes 

5,271,137 
5,600,814 
6,615,410 
7,253,671 
7,675,079 

7,852,998 
8,473,014 
9,314,849 
8,968,009 
9,077,063 
9,673,016 

S 

211,041,412 
231,873,122 
287,624,227 
403,853,235 
485,966,164 

445,138,494 
502,583,925 
727,880,005 
650,021,180 

1946 

tonnes 

3,076,296 
3,341,920 
3,997,848 
4,275,269 
4,413,513 

4,718,806 
4,910,803 
5,172,465 
5,175,319 
5,122,597 
5,337,610 

$ 

71,668,673 
86,375,001 

111,514,231 
147,423,552 
168,343,496 

166,591,741 
173,035,433 
213,953,064 
217,352,245 
207,899,639 
214,102,066 

tonnes 

2,109,169 
2,154,267 
2,427,087 
2,755,977 
2,997,281 

2,891,418 
3,314,250 
3,814,086 
3,518,127 
3,663,289 
4,335,406 

S 

138,140,452 
144,084,969 
172,756,674 
251,273,372 
310,338,614 

272,355,430 
323,330,963 
503,997,803 
423,789,033 
406,114,975 
441,814,672 

tonnes 

5,271,137 
5,600,814 
6,615,410 
7,253,671 
7,675,079 

7,852,998 
8,473,014 
9,314,849 
8,968,009 
9,077,063 
9,673,016 

S 

211,041,412 
231,873,122 
287,624,227 
403,853,235 
485,966,164 

445,138,494 
502,583,925 
727,880,005 
650,021,180 

1947 

tonnes 

3,076,296 
3,341,920 
3,997,848 
4,275,269 
4,413,513 

4,718,806 
4,910,803 
5,172,465 
5,175,319 
5,122,597 
5,337,610 

$ 

71,668,673 
86,375,001 

111,514,231 
147,423,552 
168,343,496 

166,591,741 
173,035,433 
213,953,064 
217,352,245 
207,899,639 
214,102,066 

tonnes 

2,109,169 
2,154,267 
2,427,087 
2,755,977 
2,997,281 

2,891,418 
3,314,250 
3,814,086 
3,518,127 
3,663,289 
4,335,406 

S 

138,140,452 
144,084,969 
172,756,674 
251,273,372 
310,338,614 

272,355,430 
323,330,963 
503,997,803 
423,789,033 
406,114,975 
441,814,672 

tonnes 

5,271,137 
5,600,814 
6,615,410 
7,253,671 
7,675,079 

7,852,998 
8,473,014 
9,314,849 
8,968,009 
9,077,063 
9,673,016 

S 

211,041,412 
231,873,122 
287,624,227 
403,853,235 
485,966,164 

445,138,494 
502,583,925 
727,880,005 
650,021,180 

1948 

tonnes 

3,076,296 
3,341,920 
3,997,848 
4,275,269 
4,413,513 

4,718,806 
4,910,803 
5,172,465 
5,175,319 
5,122,597 
5,337,610 

$ 

71,668,673 
86,375,001 

111,514,231 
147,423,552 
168,343,496 

166,591,741 
173,035,433 
213,953,064 
217,352,245 
207,899,639 
214,102,066 

tonnes 

2,109,169 
2,154,267 
2,427,087 
2,755,977 
2,997,281 

2,891,418 
3,314,250 
3,814,086 
3,518,127 
3,663,289 
4,335,406 

S 

138,140,452 
144,084,969 
172,756,674 
251,273,372 
310,338,614 

272,355,430 
323,330,963 
503,997,803 
423,789,033 
406,114,975 
441,814,672 

tonnes 

5,271,137 
5,600,814 
6,615,410 
7,253,671 
7,675,079 

7,852,998 
8,473,014 
9,314,849 
8,968,009 
9,077,063 
9,673,016 

S 

211,041,412 
231,873,122 
287,624,227 
403,853,235 
485,966,164 

445,138,494 
502,583,925 
727,880,005 
650,021,180 

19492  

tonnes 

3,076,296 
3,341,920 
3,997,848 
4,275,269 
4,413,513 

4,718,806 
4,910,803 
5,172,465 
5,175,319 
5,122,597 
5,337,610 

$ 

71,668,673 
86,375,001 

111,514,231 
147,423,552 
168,343,496 

166,591,741 
173,035,433 
213,953,064 
217,352,245 
207,899,639 
214,102,066 

tonnes 

2,109,169 
2,154,267 
2,427,087 
2,755,977 
2,997,281 

2,891,418 
3,314,250 
3,814,086 
3,518,127 
3,663,289 
4,335,406 

S 

138,140,452 
144,084,969 
172,756,674 
251,273,372 
310,338,614 

272,355,430 
323,330,963 
503,997,803 
423,789,033 
406,114,975 
441,814,672 

tonnes 

5,271,137 
5,600,814 
6,615,410 
7,253,671 
7,675,079 

7,852,998 
8,473,014 
9,314,849 
8,968,009 
9,077,063 
9,673,016 

S 

211,041,412 
231,873,122 
287,624,227 
403,853,235 
485,966,164 

445,138,494 
502,583,925 
727,880,005 
650,021,180 

1950 

tonnes 

3,076,296 
3,341,920 
3,997,848 
4,275,269 
4,413,513 

4,718,806 
4,910,803 
5,172,465 
5,175,319 
5,122,597 
5,337,610 

$ 

71,668,673 
86,375,001 

111,514,231 
147,423,552 
168,343,496 

166,591,741 
173,035,433 
213,953,064 
217,352,245 
207,899,639 
214,102,066 

tonnes 

2,109,169 
2,154,267 
2,427,087 
2,755,977 
2,997,281 

2,891,418 
3,314,250 
3,814,086 
3,518,127 
3,663,289 
4,335,406 

S 

138,140,452 
144,084,969 
172,756,674 
251,273,372 
310,338,614 

272,355,430 
323,330,963 
503,997,803 
423,789,033 
406,114,975 
441,814,672 

tonnes 

5,271,137 
5,600,814 
6,615,410 
7,253,671 
7,675,079 

7,852,998 
8,473,014 
9,314,849 
8,968,009 
9,077,063 
9,673,016 

S 

211,041,412 
231,873,122 
287,624,227 
403,853,235 
485,966,164 

445,138,494 
502,583,925 
727,880,005 
650,021,180 

1951 

tonnes 

3,076,296 
3,341,920 
3,997,848 
4,275,269 
4,413,513 

4,718,806 
4,910,803 
5,172,465 
5,175,319 
5,122,597 
5,337,610 

$ 

71,668,673 
86,375,001 

111,514,231 
147,423,552 
168,343,496 

166,591,741 
173,035,433 
213,953,064 
217,352,245 
207,899,639 
214,102,066 

tonnes 

2,109,169 
2,154,267 
2,427,087 
2,755,977 
2,997,281 

2,891,418 
3,314,250 
3,814,086 
3,518,127 
3,663,289 
4,335,406 

S 

138,140,452 
144,084,969 
172,756,674 
251,273,372 
310,338,614 

272,355,430 
323,330,963 
503,997,803 
423,789,033 
406,114,975 
441,814,672 

tonnes 

5,271,137 
5,600,814 
6,615,410 
7,253,671 
7,675,079 

7,852,998 
8,473,014 
9,314,849 
8,968,009 
9,077,063 
9,673,016 

S 

211,041,412 
231,873,122 
287,624,227 
403,853,235 
485,966,164 

445,138,494 
502,583,925 
727,880,005 
650,021,180 1952 

tonnes 

3,076,296 
3,341,920 
3,997,848 
4,275,269 
4,413,513 

4,718,806 
4,910,803 
5,172,465 
5,175,319 
5,122,597 
5,337,610 

$ 

71,668,673 
86,375,001 

111,514,231 
147,423,552 
168,343,496 

166,591,741 
173,035,433 
213,953,064 
217,352,245 
207,899,639 
214,102,066 

tonnes 

2,109,169 
2,154,267 
2,427,087 
2,755,977 
2,997,281 

2,891,418 
3,314,250 
3,814,086 
3,518,127 
3,663,289 
4,335,406 

S 

138,140,452 
144,084,969 
172,756,674 
251,273,372 
310,338,614 

272,355,430 
323,330,963 
503,997,803 
423,789,033 
406,114,975 
441,814,672 

tonnes 

5,271,137 
5,600,814 
6,615,410 
7,253,671 
7,675,079 

7,852,998 
8,473,014 
9,314,849 
8,968,009 
9,077,063 
9,673,016 

S 

211,041,412 
231,873,122 
287,624,227 
403,853,235 
485,966,164 

445,138,494 
502,583,925 
727,880,005 
650,021,180 

1953 

tonnes 

3,076,296 
3,341,920 
3,997,848 
4,275,269 
4,413,513 

4,718,806 
4,910,803 
5,172,465 
5,175,319 
5,122,597 
5,337,610 

$ 

71,668,673 
86,375,001 

111,514,231 
147,423,552 
168,343,496 

166,591,741 
173,035,433 
213,953,064 
217,352,245 
207,899,639 
214,102,066 

tonnes 

2,109,169 
2,154,267 
2,427,087 
2,755,977 
2,997,281 

2,891,418 
3,314,250 
3,814,086 
3,518,127 
3,663,289 
4,335,406 

S 

138,140,452 
144,084,969 
172,756,674 
251,273,372 
310,338,614 

272,355,430 
323,330,963 
503,997,803 
423,789,033 
406,114,975 
441,814,672 

tonnes 

5,271,137 
5,600,814 
6,615,410 
7,253,671 
7,675,079 

7,852,998 
8,473,014 
9,314,849 
8,968,009 
9,077,063 
9,673,016 

624,865,504 
1954 

tonnes 

3,076,296 
3,341,920 
3,997,848 
4,275,269 
4,413,513 

4,718,806 
4,910,803 
5,172,465 
5,175,319 
5,122,597 
5,337,610 

$ 

71,668,673 
86,375,001 

111,514,231 
147,423,552 
168,343,496 

166,591,741 
173,035,433 
213,953,064 
217,352,245 
207,899,639 
214,102,066 

tonnes 

2,109,169 
2,154,267 
2,427,087 
2,755,977 
2,997,281 

2,891,418 
3,314,250 
3,814,086 
3,518,127 
3,663,289 
4,335,406 

S 

138,140,452 
144,084,969 
172,756,674 
251,273,372 
310,338,614 

272,355,430 
323,330,963 
503,997,803 
423,789,033 
406,114,975 
441,814,672 

tonnes 

5,271,137 
5,600,814 
6,615,410 
7,253,671 
7,675,079 

7,852,998 
8,473,014 
9,314,849 
8,968,009 
9,077,063 
9,673,016 655,916,738 

tonnes 

3,076,296 
3,341,920 
3,997,848 
4,275,269 
4,413,513 

4,718,806 
4,910,803 
5,172,465 
5,175,319 
5,122,597 
5,337,610 

$ 

71,668,673 
86,375,001 

111,514,231 
147,423,552 
168,343,496 

166,591,741 
173,035,433 
213,953,064 
217,352,245 
207,899,639 
214,102,066 

tonnes 

2,109,169 
2,154,267 
2,427,087 
2,755,977 
2,997,281 

2,891,418 
3,314,250 
3,814,086 
3,518,127 
3,663,289 
4,335,406 

S 

138,140,452 
144,084,969 
172,756,674 
251,273,372 
310,338,614 

272,355,430 
323,330,963 
503,997,803 
423,789,033 
406,114,975 
441,814,672 

tonnes 

5,271,137 
5,600,814 
6,615,410 
7,253,671 
7,675,079 

7,852,998 
8,473,014 
9,314,849 
8,968,009 
9,077,063 
9,673,016 

1 Y compris les criblures et les pâtes non déterminées. 2 Y compris Terre-Neuve depuis 1949. 

15.—Production de pâte, par principale province productrice, 1944-1954 

NOTA.—Les chiffres des années antérieures figurent au tableau correspondant des Annuaires précédents. 

Année 
Québec Ontario Canada1 

Année 
Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur 

1944 

tonnes 

2,767,081 
2,887,176 
3,460,853 
3,751,579 
3,902,072 

3,698,401 
3,922,543 
4,282,568 
4,192,947 
4,163,068 
4,315,465 

$ 

105,042,991 
114,197,036 
140,930,891 
194,805,327 
227,425,545 

196,568,691 
216,299,900 
298,100,313 
280,314,341 
265,937,385 
268,759,418 

tonnes 

1,316,365 
1,468,682 
1,837,975 
2,100,237 
2,226,124 

2,138,444 
2,297,518 
2,484,551 
2,308,722 
2,323,509 
2,420,903 

t 

54,934,993 
62,596,260 
84,049,038 

122,382,058 
153,870,832 

140,662,434 
156,390,753 
219,571,231 
182,773,000 
177,713,471 
183,381,040 

tonnes 

5,271,137 
5,600,814 
6,615,410 
7,253,671 
7,675,079 

7,852,998» 
8,473,014 
9,314,849 
8,968,009 
9,077,063 
9,673,016 

$ 

211,041,412 

1945 

tonnes 

2,767,081 
2,887,176 
3,460,853 
3,751,579 
3,902,072 

3,698,401 
3,922,543 
4,282,568 
4,192,947 
4,163,068 
4,315,465 

$ 

105,042,991 
114,197,036 
140,930,891 
194,805,327 
227,425,545 

196,568,691 
216,299,900 
298,100,313 
280,314,341 
265,937,385 
268,759,418 

tonnes 

1,316,365 
1,468,682 
1,837,975 
2,100,237 
2,226,124 

2,138,444 
2,297,518 
2,484,551 
2,308,722 
2,323,509 
2,420,903 

t 

54,934,993 
62,596,260 
84,049,038 

122,382,058 
153,870,832 

140,662,434 
156,390,753 
219,571,231 
182,773,000 
177,713,471 
183,381,040 

tonnes 

5,271,137 
5,600,814 
6,615,410 
7,253,671 
7,675,079 

7,852,998» 
8,473,014 
9,314,849 
8,968,009 
9,077,063 
9,673,016 

231,873,122 
1946 

tonnes 

2,767,081 
2,887,176 
3,460,853 
3,751,579 
3,902,072 

3,698,401 
3,922,543 
4,282,568 
4,192,947 
4,163,068 
4,315,465 

$ 

105,042,991 
114,197,036 
140,930,891 
194,805,327 
227,425,545 

196,568,691 
216,299,900 
298,100,313 
280,314,341 
265,937,385 
268,759,418 

tonnes 

1,316,365 
1,468,682 
1,837,975 
2,100,237 
2,226,124 

2,138,444 
2,297,518 
2,484,551 
2,308,722 
2,323,509 
2,420,903 

t 

54,934,993 
62,596,260 
84,049,038 

122,382,058 
153,870,832 

140,662,434 
156,390,753 
219,571,231 
182,773,000 
177,713,471 
183,381,040 

tonnes 

5,271,137 
5,600,814 
6,615,410 
7,253,671 
7,675,079 

7,852,998» 
8,473,014 
9,314,849 
8,968,009 
9,077,063 
9,673,016 

287,624,227 
1947 

tonnes 

2,767,081 
2,887,176 
3,460,853 
3,751,579 
3,902,072 

3,698,401 
3,922,543 
4,282,568 
4,192,947 
4,163,068 
4,315,465 

$ 

105,042,991 
114,197,036 
140,930,891 
194,805,327 
227,425,545 

196,568,691 
216,299,900 
298,100,313 
280,314,341 
265,937,385 
268,759,418 

tonnes 

1,316,365 
1,468,682 
1,837,975 
2,100,237 
2,226,124 

2,138,444 
2,297,518 
2,484,551 
2,308,722 
2,323,509 
2,420,903 

t 

54,934,993 
62,596,260 
84,049,038 

122,382,058 
153,870,832 

140,662,434 
156,390,753 
219,571,231 
182,773,000 
177,713,471 
183,381,040 

tonnes 

5,271,137 
5,600,814 
6,615,410 
7,253,671 
7,675,079 

7,852,998» 
8,473,014 
9,314,849 
8,968,009 
9,077,063 
9,673,016 

403,853,235 
1948 

tonnes 

2,767,081 
2,887,176 
3,460,853 
3,751,579 
3,902,072 

3,698,401 
3,922,543 
4,282,568 
4,192,947 
4,163,068 
4,315,465 

$ 

105,042,991 
114,197,036 
140,930,891 
194,805,327 
227,425,545 

196,568,691 
216,299,900 
298,100,313 
280,314,341 
265,937,385 
268,759,418 

tonnes 

1,316,365 
1,468,682 
1,837,975 
2,100,237 
2,226,124 

2,138,444 
2,297,518 
2,484,551 
2,308,722 
2,323,509 
2,420,903 

t 

54,934,993 
62,596,260 
84,049,038 

122,382,058 
153,870,832 

140,662,434 
156,390,753 
219,571,231 
182,773,000 
177,713,471 
183,381,040 

tonnes 

5,271,137 
5,600,814 
6,615,410 
7,253,671 
7,675,079 

7,852,998» 
8,473,014 
9,314,849 
8,968,009 
9,077,063 
9,673,016 

485,966,164 

1949 

tonnes 

2,767,081 
2,887,176 
3,460,853 
3,751,579 
3,902,072 

3,698,401 
3,922,543 
4,282,568 
4,192,947 
4,163,068 
4,315,465 

$ 

105,042,991 
114,197,036 
140,930,891 
194,805,327 
227,425,545 

196,568,691 
216,299,900 
298,100,313 
280,314,341 
265,937,385 
268,759,418 

tonnes 

1,316,365 
1,468,682 
1,837,975 
2,100,237 
2,226,124 

2,138,444 
2,297,518 
2,484,551 
2,308,722 
2,323,509 
2,420,903 

t 

54,934,993 
62,596,260 
84,049,038 

122,382,058 
153,870,832 

140,662,434 
156,390,753 
219,571,231 
182,773,000 
177,713,471 
183,381,040 

tonnes 

5,271,137 
5,600,814 
6,615,410 
7,253,671 
7,675,079 

7,852,998» 
8,473,014 
9,314,849 
8,968,009 
9,077,063 
9,673,016 

445,318,494' 

1950 

tonnes 

2,767,081 
2,887,176 
3,460,853 
3,751,579 
3,902,072 

3,698,401 
3,922,543 
4,282,568 
4,192,947 
4,163,068 
4,315,465 

$ 

105,042,991 
114,197,036 
140,930,891 
194,805,327 
227,425,545 

196,568,691 
216,299,900 
298,100,313 
280,314,341 
265,937,385 
268,759,418 

tonnes 

1,316,365 
1,468,682 
1,837,975 
2,100,237 
2,226,124 

2,138,444 
2,297,518 
2,484,551 
2,308,722 
2,323,509 
2,420,903 

t 

54,934,993 
62,596,260 
84,049,038 

122,382,058 
153,870,832 

140,662,434 
156,390,753 
219,571,231 
182,773,000 
177,713,471 
183,381,040 

tonnes 

5,271,137 
5,600,814 
6,615,410 
7,253,671 
7,675,079 

7,852,998» 
8,473,014 
9,314,849 
8,968,009 
9,077,063 
9,673,016 

502,583,925 
1951 

tonnes 

2,767,081 
2,887,176 
3,460,853 
3,751,579 
3,902,072 

3,698,401 
3,922,543 
4,282,568 
4,192,947 
4,163,068 
4,315,465 

$ 

105,042,991 
114,197,036 
140,930,891 
194,805,327 
227,425,545 

196,568,691 
216,299,900 
298,100,313 
280,314,341 
265,937,385 
268,759,418 

tonnes 

1,316,365 
1,468,682 
1,837,975 
2,100,237 
2,226,124 

2,138,444 
2,297,518 
2,484,551 
2,308,722 
2,323,509 
2,420,903 

t 

54,934,993 
62,596,260 
84,049,038 

122,382,058 
153,870,832 

140,662,434 
156,390,753 
219,571,231 
182,773,000 
177,713,471 
183,381,040 

tonnes 

5,271,137 
5,600,814 
6,615,410 
7,253,671 
7,675,079 

7,852,998» 
8,473,014 
9,314,849 
8,968,009 
9,077,063 
9,673,016 

727,880,005 
1952 

tonnes 

2,767,081 
2,887,176 
3,460,853 
3,751,579 
3,902,072 

3,698,401 
3,922,543 
4,282,568 
4,192,947 
4,163,068 
4,315,465 

$ 

105,042,991 
114,197,036 
140,930,891 
194,805,327 
227,425,545 

196,568,691 
216,299,900 
298,100,313 
280,314,341 
265,937,385 
268,759,418 

tonnes 

1,316,365 
1,468,682 
1,837,975 
2,100,237 
2,226,124 

2,138,444 
2,297,518 
2,484,551 
2,308,722 
2,323,509 
2,420,903 

t 

54,934,993 
62,596,260 
84,049,038 

122,382,058 
153,870,832 

140,662,434 
156,390,753 
219,571,231 
182,773,000 
177,713,471 
183,381,040 

tonnes 

5,271,137 
5,600,814 
6,615,410 
7,253,671 
7,675,079 

7,852,998» 
8,473,014 
9,314,849 
8,968,009 
9,077,063 
9,673,016 

650,021,180 
1953 

tonnes 

2,767,081 
2,887,176 
3,460,853 
3,751,579 
3,902,072 

3,698,401 
3,922,543 
4,282,568 
4,192,947 
4,163,068 
4,315,465 

$ 

105,042,991 
114,197,036 
140,930,891 
194,805,327 
227,425,545 

196,568,691 
216,299,900 
298,100,313 
280,314,341 
265,937,385 
268,759,418 

tonnes 

1,316,365 
1,468,682 
1,837,975 
2,100,237 
2,226,124 

2,138,444 
2,297,518 
2,484,551 
2,308,722 
2,323,509 
2,420,903 

t 

54,934,993 
62,596,260 
84,049,038 

122,382,058 
153,870,832 

140,662,434 
156,390,753 
219,571,231 
182,773,000 
177,713,471 
183,381,040 

tonnes 

5,271,137 
5,600,814 
6,615,410 
7,253,671 
7,675,079 

7,852,998» 
8,473,014 
9,314,849 
8,968,009 
9,077,063 
9,673,016 

624,865,504 
1954 

tonnes 

2,767,081 
2,887,176 
3,460,853 
3,751,579 
3,902,072 

3,698,401 
3,922,543 
4,282,568 
4,192,947 
4,163,068 
4,315,465 

$ 

105,042,991 
114,197,036 
140,930,891 
194,805,327 
227,425,545 

196,568,691 
216,299,900 
298,100,313 
280,314,341 
265,937,385 
268,759,418 

tonnes 

1,316,365 
1,468,682 
1,837,975 
2,100,237 
2,226,124 

2,138,444 
2,297,518 
2,484,551 
2,308,722 
2,323,509 
2,420,903 

t 

54,934,993 
62,596,260 
84,049,038 

122,382,058 
153,870,832 

140,662,434 
156,390,753 
219,571,231 
182,773,000 
177,713,471 
183,381,040 

tonnes 

5,271,137 
5,600,814 
6,615,410 
7,253,671 
7,675,079 

7,852,998» 
8,473,014 
9,314,849 
8,968,009 
9,077,063 
9,673,016 

tonnes 

2,767,081 
2,887,176 
3,460,853 
3,751,579 
3,902,072 

3,698,401 
3,922,543 
4,282,568 
4,192,947 
4,163,068 
4,315,465 

$ 

105,042,991 
114,197,036 
140,930,891 
194,805,327 
227,425,545 

196,568,691 
216,299,900 
298,100,313 
280,314,341 
265,937,385 
268,759,418 

tonnes 

1,316,365 
1,468,682 
1,837,975 
2,100,237 
2,226,124 

2,138,444 
2,297,518 
2,484,551 
2,308,722 
2,323,509 
2,420,903 

t 

54,934,993 
62,596,260 
84,049,038 

122,382,058 
153,870,832 

140,662,434 
156,390,753 
219,571,231 
182,773,000 
177,713,471 
183,381,040 

tonnes 

5,271,137 
5,600,814 
6,615,410 
7,253,671 
7,675,079 

7,852,998» 
8,473,014 
9,314,849 
8,968,009 
9,077,063 
9,673,016 

1 Y compris la Colombie-Britannique, le Manitoba, le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse. ! Y com
pris Terre-Neuve depuis 1949. 

Expor ta t ions de pâte.—Les États-Unis sont le principal débouché du papier-journal 
et de la pâte du Canada. Avant la guerre, ce seul marché absorbait 85 p. 100 des expor
tations de pâte et 80 p. 100 des exportations de papier-journal. En 1945, les proportions 
étaient de 76 et 83 p. 100 et, en 1953 et 1954, 77 et 88 p. 100, respectivement. 
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16. -Exportations de pâte vers le Royaume-Uni, les États-Unis et tous les pays, 
1914-1954 

Année 
Royaume-Uni États-Unis Tous les pays 

Année 
Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur 

1944 

tonnes 

292,808. 
290,885 
119,973 
136,976 
170,596 

181,828 
117,921 
217,250 
210,685 
214,951 
270,946 

$ 

21,393,993 
22,276,514 
10,122,012 
14,741,287 
21,369,417 

20,137,715 
13,128,894 
37,770,627 
35,208,295 
28,099,255 
34,486,399 

tonnes 

1,077,811 
1,093,631 
1,252,648 
1,499,302 
1,590,674 

1,305,334 
1,694,444 
1,831,410 
1,588,978 
1,599,491 
1,669,782 

S 

77,081,637 
79,589,366 
99,972,972 

156,121,526 
184,972,898 

141,641,380 
191,005,507 
276,760,578 
225,082,376 
202,247,663 
206,435,403 

tonnes 

1,408,081 
1,434,527 
1,418,558 
1,698,712 
1,797,998 

1,557,348 
1,846,143 
2,243,307 
1,940,579 
1,950,152 
2,180,416 

% 

101,563,024 
1945 

tonnes 

292,808. 
290,885 
119,973 
136,976 
170,596 

181,828 
117,921 
217,250 
210,685 
214,951 
270,946 

$ 

21,393,993 
22,276,514 
10,122,012 
14,741,287 
21,369,417 

20,137,715 
13,128,894 
37,770,627 
35,208,295 
28,099,255 
34,486,399 

tonnes 

1,077,811 
1,093,631 
1,252,648 
1,499,302 
1,590,674 

1,305,334 
1,694,444 
1,831,410 
1,588,978 
1,599,491 
1,669,782 

S 

77,081,637 
79,589,366 
99,972,972 

156,121,526 
184,972,898 

141,641,380 
191,005,507 
276,760,578 
225,082,376 
202,247,663 
206,435,403 

tonnes 

1,408,081 
1,434,527 
1,418,558 
1,698,712 
1,797,998 

1,557,348 
1,846,143 
2,243,307 
1,940,579 
1,950,152 
2,180,416 

106,054,911 
1946 

tonnes 

292,808. 
290,885 
119,973 
136,976 
170,596 

181,828 
117,921 
217,250 
210,685 
214,951 
270,946 

$ 

21,393,993 
22,276,514 
10,122,012 
14,741,287 
21,369,417 

20,137,715 
13,128,894 
37,770,627 
35,208,295 
28,099,255 
34,486,399 

tonnes 

1,077,811 
1,093,631 
1,252,648 
1,499,302 
1,590,674 

1,305,334 
1,694,444 
1,831,410 
1,588,978 
1,599,491 
1,669,782 

S 

77,081,637 
79,589,366 
99,972,972 

156,121,526 
184,972,898 

141,641,380 
191,005,507 
276,760,578 
225,082,376 
202,247,663 
206,435,403 

tonnes 

1,408,081 
1,434,527 
1,418,558 
1,698,712 
1,797,998 

1,557,348 
1,846,143 
2,243,307 
1,940,579 
1,950,152 
2,180,416 

114,020,659 
1947 

tonnes 

292,808. 
290,885 
119,973 
136,976 
170,596 

181,828 
117,921 
217,250 
210,685 
214,951 
270,946 

$ 

21,393,993 
22,276,514 
10,122,012 
14,741,287 
21,369,417 

20,137,715 
13,128,894 
37,770,627 
35,208,295 
28,099,255 
34,486,399 

tonnes 

1,077,811 
1,093,631 
1,252,648 
1,499,302 
1,590,674 

1,305,334 
1,694,444 
1,831,410 
1,588,978 
1,599,491 
1,669,782 

S 

77,081,637 
79,589,366 
99,972,972 

156,121,526 
184,972,898 

141,641,380 
191,005,507 
276,760,578 
225,082,376 
202,247,663 
206,435,403 

tonnes 

1,408,081 
1,434,527 
1,418,558 
1,698,712 
1,797,998 

1,557,348 
1,846,143 
2,243,307 
1,940,579 
1,950,152 
2,180,416 

177,802,612 
1948 

tonnes 

292,808. 
290,885 
119,973 
136,976 
170,596 

181,828 
117,921 
217,250 
210,685 
214,951 
270,946 

$ 

21,393,993 
22,276,514 
10,122,012 
14,741,287 
21,369,417 

20,137,715 
13,128,894 
37,770,627 
35,208,295 
28,099,255 
34,486,399 

tonnes 

1,077,811 
1,093,631 
1,252,648 
1,499,302 
1,590,674 

1,305,334 
1,694,444 
1,831,410 
1,588,978 
1,599,491 
1,669,782 

S 

77,081,637 
79,589,366 
99,972,972 

156,121,526 
184,972,898 

141,641,380 
191,005,507 
276,760,578 
225,082,376 
202,247,663 
206,435,403 

tonnes 

1,408,081 
1,434,527 
1,418,558 
1,698,712 
1,797,998 

1,557,348 
1,846,143 
2,243,307 
1,940,579 
1,950,152 
2,180,416 

211,564,384 

19491  

tonnes 

292,808. 
290,885 
119,973 
136,976 
170,596 

181,828 
117,921 
217,250 
210,685 
214,951 
270,946 

$ 

21,393,993 
22,276,514 
10,122,012 
14,741,287 
21,369,417 

20,137,715 
13,128,894 
37,770,627 
35,208,295 
28,099,255 
34,486,399 

tonnes 

1,077,811 
1,093,631 
1,252,648 
1,499,302 
1,590,674 

1,305,334 
1,694,444 
1,831,410 
1,588,978 
1,599,491 
1,669,782 

S 

77,081,637 
79,589,366 
99,972,972 

156,121,526 
184,972,898 

141,641,380 
191,005,507 
276,760,578 
225,082,376 
202,247,663 
206,435,403 

tonnes 

1,408,081 
1,434,527 
1,418,558 
1,698,712 
1,797,998 

1,557,348 
1,846,143 
2,243,307 
1,940,579 
1,950,152 
2,180,416 

171,504,163 
1950 

tonnes 

292,808. 
290,885 
119,973 
136,976 
170,596 

181,828 
117,921 
217,250 
210,685 
214,951 
270,946 

$ 

21,393,993 
22,276,514 
10,122,012 
14,741,287 
21,369,417 

20,137,715 
13,128,894 
37,770,627 
35,208,295 
28,099,255 
34,486,399 

tonnes 

1,077,811 
1,093,631 
1,252,648 
1,499,302 
1,590,674 

1,305,334 
1,694,444 
1,831,410 
1,588,978 
1,599,491 
1,669,782 

S 

77,081,637 
79,589,366 
99,972,972 

156,121,526 
184,972,898 

141,641,380 
191,005,507 
276,760,578 
225,082,376 
202,247,663 
206,435,403 

tonnes 

1,408,081 
1,434,527 
1,418,558 
1,698,712 
1,797,998 

1,557,348 
1,846,143 
2,243,307 
1,940,579 
1,950,152 
2,180,416 

208,555,549 
1951 

tonnes 

292,808. 
290,885 
119,973 
136,976 
170,596 

181,828 
117,921 
217,250 
210,685 
214,951 
270,946 

$ 

21,393,993 
22,276,514 
10,122,012 
14,741,287 
21,369,417 

20,137,715 
13,128,894 
37,770,627 
35,208,295 
28,099,255 
34,486,399 

tonnes 

1,077,811 
1,093,631 
1,252,648 
1,499,302 
1,590,674 

1,305,334 
1,694,444 
1,831,410 
1,588,978 
1,599,491 
1,669,782 

S 

77,081,637 
79,589,366 
99,972,972 

156,121,526 
184,972,898 

141,641,380 
191,005,507 
276,760,578 
225,082,376 
202,247,663 
206,435,403 

tonnes 

1,408,081 
1,434,527 
1,418,558 
1,698,712 
1,797,998 

1,557,348 
1,846,143 
2,243,307 
1,940,579 
1,950,152 
2,180,416 

365,132,884 
1952 

tonnes 

292,808. 
290,885 
119,973 
136,976 
170,596 

181,828 
117,921 
217,250 
210,685 
214,951 
270,946 

$ 

21,393,993 
22,276,514 
10,122,012 
14,741,287 
21,369,417 

20,137,715 
13,128,894 
37,770,627 
35,208,295 
28,099,255 
34,486,399 

tonnes 

1,077,811 
1,093,631 
1,252,648 
1,499,302 
1,590,674 

1,305,334 
1,694,444 
1,831,410 
1,588,978 
1,599,491 
1,669,782 

S 

77,081,637 
79,589,366 
99,972,972 

156,121,526 
184,972,898 

141,641,380 
191,005,507 
276,760,578 
225,082,376 
202,247,663 
206,435,403 

tonnes 

1,408,081 
1,434,527 
1,418,558 
1,698,712 
1,797,998 

1,557,348 
1,846,143 
2,243,307 
1,940,579 
1,950,152 
2,180,416 

291,863,498 
1953 

tonnes 

292,808. 
290,885 
119,973 
136,976 
170,596 

181,828 
117,921 
217,250 
210,685 
214,951 
270,946 

$ 

21,393,993 
22,276,514 
10,122,012 
14,741,287 
21,369,417 

20,137,715 
13,128,894 
37,770,627 
35,208,295 
28,099,255 
34,486,399 

tonnes 

1,077,811 
1,093,631 
1,252,648 
1,499,302 
1,590,674 

1,305,334 
1,694,444 
1,831,410 
1,588,978 
1,599,491 
1,669,782 

S 

77,081,637 
79,589,366 
99,972,972 

156,121,526 
184,972,898 

141,641,380 
191,005,507 
276,760,578 
225,082,376 
202,247,663 
206,435,403 

tonnes 

1,408,081 
1,434,527 
1,418,558 
1,698,712 
1,797,998 

1,557,348 
1,846,143 
2,243,307 
1,940,579 
1,950,152 
2,180,416 

248,674,880 
1954 

tonnes 

292,808. 
290,885 
119,973 
136,976 
170,596 

181,828 
117,921 
217,250 
210,685 
214,951 
270,946 

$ 

21,393,993 
22,276,514 
10,122,012 
14,741,287 
21,369,417 

20,137,715 
13,128,894 
37,770,627 
35,208,295 
28,099,255 
34,486,399 

tonnes 

1,077,811 
1,093,631 
1,252,648 
1,499,302 
1,590,674 

1,305,334 
1,694,444 
1,831,410 
1,588,978 
1,599,491 
1,669,782 

S 

77,081,637 
79,589,366 
99,972,972 

156,121,526 
184,972,898 

141,641,380 
191,005,507 
276,760,578 
225,082,376 
202,247,663 
206,435,403 

tonnes 

1,408,081 
1,434,527 
1,418,558 
1,698,712 
1,797,998 

1,557,348 
1,846,143 
2,243,307 
1,940,579 
1,950,152 
2,180,416 271,418,005 

tonnes 

292,808. 
290,885 
119,973 
136,976 
170,596 

181,828 
117,921 
217,250 
210,685 
214,951 
270,946 

$ 

21,393,993 
22,276,514 
10,122,012 
14,741,287 
21,369,417 

20,137,715 
13,128,894 
37,770,627 
35,208,295 
28,099,255 
34,486,399 

tonnes 

1,077,811 
1,093,631 
1,252,648 
1,499,302 
1,590,674 

1,305,334 
1,694,444 
1,831,410 
1,588,978 
1,599,491 
1,669,782 

S 

77,081,637 
79,589,366 
99,972,972 

156,121,526 
184,972,898 

141,641,380 
191,005,507 
276,760,578 
225,082,376 
202,247,663 
206,435,403 

tonnes 

1,408,081 
1,434,527 
1,418,558 
1,698,712 
1,797,998 

1,557,348 
1,846,143 
2,243,307 
1,940,579 
1,950,152 
2,180,416 

1 Y compris Terre-Neuve depuis 1949. 

PULPE AU CANADA 1 9 4 6 - 1 9 5 4 

PRODUCTION ET EXPORTATIONS 
MILLIERS DE TONNES 

1,000 2pOO 3,000 6,000 7,000 8,000 9,000 10,000 

9 4 6 ^ ^ 

PRODUCTION MONDIALE 1954 
l EST IMATIONS DE L 'O.A.A.) 

I9»W^ 
[impi 

EXPORTATIONS PRODUCTION 

Statistique mondiale de la pâte.—Les chiffres relatifs à la production, aux 
exportations et aux importations de pâte de certains paj'S sont redevenus disponibles 
après l'interruption causée par la seconde guerre mondiale. Ils figurent, pour les années 
1953 et 1954, au tableau 17. On estime que ces pays produisent environ les trois quarts 
de l'approvisionnement mondial de pâte. 

63024—32 \ 
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17.—Production, exportations et importations de pâte de bois, par pays principal, 
1"5<4 6 t 1954: 

(Chiffres communiqués par l'Association des producteurs de pâte des États-Unis). 

Pays 

C a n a d a . . . 

Etats-Unis 

F in lande . . . 

Norvège . . . 

Suède 

1953 

Produc
tion 

Expor
tations 

Impor
tations 

(milliers de tonnes) 

9,077 1,950 

17,537 162 

2,126 1,092 

1,281 679 

3,540 2,388 

2,158 

1954 

Produc
tion 

Expor
tations 

Impor
tations 

(milliers de tonnes) 

9,686 

18,348 

2,669 

1,456 

3,997 

3,180 

442 

1,270 

746 

2,357 

2,051 

1 Chiffre légèrement inférieur à celui du Bureau fédéral de la stat ist ique au tableau 14, p. 490, parce qu'il ne 
comprend pas certains genres de pâte que l'Association a exclus. 

Production du papier.—En 1954, 94 établissements produisaient du papier et du 
carton-planche au Canada, contre 93 en 1953. Outre le papier-journal, les papeteries 
canadiennes produisent en quantité du papier fin, du papier d'emballage, du papier de 
soie, du carton-planche et autres produits de cellulose. 

18.—Production de papier, selon la sorte, 1911-1951 

NOTA.—Les chiffres des années antérieures figurent au tableau correspondant des Annuaires précédents. 

Année 
Papier-journal Papier à livre et papier 

à écrire 
Papier d'emballage 

Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur 

1944 

tonnes 

3,039,783 
3,324,033 
4,162,158 
4,474,264 
4,640,336 

5,187,206 
5,318,988 
5,561,115 
5,707,030 
5,755,471 
6,000,895 

$ 
165,655,165 
189,023,736 
280,809,610 
355,540,669 
402,099,718 

467,976,343 
506,968,207 
564,361,193 
600,515,960 
633,408,019 
657,487,344 

tonnes 

155,498 
162,198 
189,318 
210,762 
231,608 

199,317 
214,097 
253,081 
224,683 
246,513 
269,353 

S 

23,700,310 
24,468,409 
29,995,156 
39,727,187 
45,178,968 

40,598,820 
47,356,410 
63,790,259 
57,463,621 
61,451,545 
68,613,807 

tonnes 

156,721 
162,175 
175,369 
188,742 
207,128 

195,585 
222,840 
257,332 
222,529 
238,111 
250,408 

S 

16,699,663 
1945 

tonnes 

3,039,783 
3,324,033 
4,162,158 
4,474,264 
4,640,336 

5,187,206 
5,318,988 
5,561,115 
5,707,030 
5,755,471 
6,000,895 

$ 
165,655,165 
189,023,736 
280,809,610 
355,540,669 
402,099,718 

467,976,343 
506,968,207 
564,361,193 
600,515,960 
633,408,019 
657,487,344 

tonnes 

155,498 
162,198 
189,318 
210,762 
231,608 

199,317 
214,097 
253,081 
224,683 
246,513 
269,353 

S 

23,700,310 
24,468,409 
29,995,156 
39,727,187 
45,178,968 

40,598,820 
47,356,410 
63,790,259 
57,463,621 
61,451,545 
68,613,807 

tonnes 

156,721 
162,175 
175,369 
188,742 
207,128 

195,585 
222,840 
257,332 
222,529 
238,111 
250,408 

17,558,552 
1946 

tonnes 

3,039,783 
3,324,033 
4,162,158 
4,474,264 
4,640,336 

5,187,206 
5,318,988 
5,561,115 
5,707,030 
5,755,471 
6,000,895 

$ 
165,655,165 
189,023,736 
280,809,610 
355,540,669 
402,099,718 

467,976,343 
506,968,207 
564,361,193 
600,515,960 
633,408,019 
657,487,344 

tonnes 

155,498 
162,198 
189,318 
210,762 
231,608 

199,317 
214,097 
253,081 
224,683 
246,513 
269,353 

S 

23,700,310 
24,468,409 
29,995,156 
39,727,187 
45,178,968 

40,598,820 
47,356,410 
63,790,259 
57,463,621 
61,451,545 
68,613,807 

tonnes 

156,721 
162,175 
175,369 
188,742 
207,128 

195,585 
222,840 
257,332 
222,529 
238,111 
250,408 

20,797,070 
1947 

tonnes 

3,039,783 
3,324,033 
4,162,158 
4,474,264 
4,640,336 

5,187,206 
5,318,988 
5,561,115 
5,707,030 
5,755,471 
6,000,895 

$ 
165,655,165 
189,023,736 
280,809,610 
355,540,669 
402,099,718 

467,976,343 
506,968,207 
564,361,193 
600,515,960 
633,408,019 
657,487,344 

tonnes 

155,498 
162,198 
189,318 
210,762 
231,608 

199,317 
214,097 
253,081 
224,683 
246,513 
269,353 

S 

23,700,310 
24,468,409 
29,995,156 
39,727,187 
45,178,968 

40,598,820 
47,356,410 
63,790,259 
57,463,621 
61,451,545 
68,613,807 

tonnes 

156,721 
162,175 
175,369 
188,742 
207,128 

195,585 
222,840 
257,332 
222,529 
238,111 
250,408 

26,099,996 
1948 

tonnes 

3,039,783 
3,324,033 
4,162,158 
4,474,264 
4,640,336 

5,187,206 
5,318,988 
5,561,115 
5,707,030 
5,755,471 
6,000,895 

$ 
165,655,165 
189,023,736 
280,809,610 
355,540,669 
402,099,718 

467,976,343 
506,968,207 
564,361,193 
600,515,960 
633,408,019 
657,487,344 

tonnes 

155,498 
162,198 
189,318 
210,762 
231,608 

199,317 
214,097 
253,081 
224,683 
246,513 
269,353 

S 

23,700,310 
24,468,409 
29,995,156 
39,727,187 
45,178,968 

40,598,820 
47,356,410 
63,790,259 
57,463,621 
61,451,545 
68,613,807 

tonnes 

156,721 
162,175 
175,369 
188,742 
207,128 

195,585 
222,840 
257,332 
222,529 
238,111 
250,408 

31,036,805 

19491  

tonnes 

3,039,783 
3,324,033 
4,162,158 
4,474,264 
4,640,336 

5,187,206 
5,318,988 
5,561,115 
5,707,030 
5,755,471 
6,000,895 

$ 
165,655,165 
189,023,736 
280,809,610 
355,540,669 
402,099,718 

467,976,343 
506,968,207 
564,361,193 
600,515,960 
633,408,019 
657,487,344 

tonnes 

155,498 
162,198 
189,318 
210,762 
231,608 

199,317 
214,097 
253,081 
224,683 
246,513 
269,353 

S 

23,700,310 
24,468,409 
29,995,156 
39,727,187 
45,178,968 

40,598,820 
47,356,410 
63,790,259 
57,463,621 
61,451,545 
68,613,807 

tonnes 

156,721 
162,175 
175,369 
188,742 
207,128 

195,585 
222,840 
257,332 
222,529 
238,111 
250,408 

30,033,478 
1950 

tonnes 

3,039,783 
3,324,033 
4,162,158 
4,474,264 
4,640,336 

5,187,206 
5,318,988 
5,561,115 
5,707,030 
5,755,471 
6,000,895 

$ 
165,655,165 
189,023,736 
280,809,610 
355,540,669 
402,099,718 

467,976,343 
506,968,207 
564,361,193 
600,515,960 
633,408,019 
657,487,344 

tonnes 

155,498 
162,198 
189,318 
210,762 
231,608 

199,317 
214,097 
253,081 
224,683 
246,513 
269,353 

S 

23,700,310 
24,468,409 
29,995,156 
39,727,187 
45,178,968 

40,598,820 
47,356,410 
63,790,259 
57,463,621 
61,451,545 
68,613,807 

tonnes 

156,721 
162,175 
175,369 
188,742 
207,128 

195,585 
222,840 
257,332 
222,529 
238,111 
250,408 

37,776,291 
1951 •. 

tonnes 

3,039,783 
3,324,033 
4,162,158 
4,474,264 
4,640,336 

5,187,206 
5,318,988 
5,561,115 
5,707,030 
5,755,471 
6,000,895 

$ 
165,655,165 
189,023,736 
280,809,610 
355,540,669 
402,099,718 

467,976,343 
506,968,207 
564,361,193 
600,515,960 
633,408,019 
657,487,344 

tonnes 

155,498 
162,198 
189,318 
210,762 
231,608 

199,317 
214,097 
253,081 
224,683 
246,513 
269,353 

S 

23,700,310 
24,468,409 
29,995,156 
39,727,187 
45,178,968 

40,598,820 
47,356,410 
63,790,259 
57,463,621 
61,451,545 
68,613,807 

tonnes 

156,721 
162,175 
175,369 
188,742 
207,128 

195,585 
222,840 
257,332 
222,529 
238,111 
250,408 

49,664,005 
1952 

tonnes 

3,039,783 
3,324,033 
4,162,158 
4,474,264 
4,640,336 

5,187,206 
5,318,988 
5,561,115 
5,707,030 
5,755,471 
6,000,895 

$ 
165,655,165 
189,023,736 
280,809,610 
355,540,669 
402,099,718 

467,976,343 
506,968,207 
564,361,193 
600,515,960 
633,408,019 
657,487,344 

tonnes 

155,498 
162,198 
189,318 
210,762 
231,608 

199,317 
214,097 
253,081 
224,683 
246,513 
269,353 

S 

23,700,310 
24,468,409 
29,995,156 
39,727,187 
45,178,968 

40,598,820 
47,356,410 
63,790,259 
57,463,621 
61,451,545 
68,613,807 

tonnes 

156,721 
162,175 
175,369 
188,742 
207,128 

195,585 
222,840 
257,332 
222,529 
238,111 
250,408 

45,356,720 
1953 

tonnes 

3,039,783 
3,324,033 
4,162,158 
4,474,264 
4,640,336 

5,187,206 
5,318,988 
5,561,115 
5,707,030 
5,755,471 
6,000,895 

$ 
165,655,165 
189,023,736 
280,809,610 
355,540,669 
402,099,718 

467,976,343 
506,968,207 
564,361,193 
600,515,960 
633,408,019 
657,487,344 

tonnes 

155,498 
162,198 
189,318 
210,762 
231,608 

199,317 
214,097 
253,081 
224,683 
246,513 
269,353 

S 

23,700,310 
24,468,409 
29,995,156 
39,727,187 
45,178,968 

40,598,820 
47,356,410 
63,790,259 
57,463,621 
61,451,545 
68,613,807 

tonnes 

156,721 
162,175 
175,369 
188,742 
207,128 

195,585 
222,840 
257,332 
222,529 
238,111 
250,408 

49,028,911 
1954 

tonnes 

3,039,783 
3,324,033 
4,162,158 
4,474,264 
4,640,336 

5,187,206 
5,318,988 
5,561,115 
5,707,030 
5,755,471 
6,000,895 

$ 
165,655,165 
189,023,736 
280,809,610 
355,540,669 
402,099,718 

467,976,343 
506,968,207 
564,361,193 
600,515,960 
633,408,019 
657,487,344 

tonnes 

155,498 
162,198 
189,318 
210,762 
231,608 

199,317 
214,097 
253,081 
224,683 
246,513 
269,353 

S 

23,700,310 
24,468,409 
29,995,156 
39,727,187 
45,178,968 

40,598,820 
47,356,410 
63,790,259 
57,463,621 
61,451,545 
68,613,807 

tonnes 

156,721 
162,175 
175,369 
188,742 
207,128 

195,585 
222,840 
257,332 
222,529 
238,111 
250,408 51,341,374 

Cs irton Papier de s 
di 

oie et papiers 
vers 

Tout papier 

Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur 

1944 

tonnes 

588,348 
595,131 
683,643 
744,377 
817,432 

797,023 
876,894 
960,493 
874,582 
948,955 
940,196 

t 
39,091,667 
40,100,872 
50,213,833 
66,126,302 
80,864,700 

80,632,075 
92,531,711 

113,469,950 
106,066,622 
114,978,277 
117,172,691 

tonnes 

104,026 
116,039 
136,630 
156,937 
167,142 

160,838 
179,216 
193,250 
172,976 
187,476 
188,755 

$ 
10,399,036 
11,686,045 
15,140,721 
19,697,123 
23,166,651 

22,219,122 
25,521,207 
32,744,252 
28,702,185 
28,991,721 
30,975,427 

tonnes 

4,044,376 
4,359,576 
5,347,118 
5,775,082 
6,063,646 

6,539,969 
6,812,035 
7,225,271 
7,201,800 
7,376,526 
7,649,607 

i 

255,545,841 

1945 

tonnes 

588,348 
595,131 
683,643 
744,377 
817,432 

797,023 
876,894 
960,493 
874,582 
948,955 
940,196 

t 
39,091,667 
40,100,872 
50,213,833 
66,126,302 
80,864,700 

80,632,075 
92,531,711 

113,469,950 
106,066,622 
114,978,277 
117,172,691 

tonnes 

104,026 
116,039 
136,630 
156,937 
167,142 

160,838 
179,216 
193,250 
172,976 
187,476 
188,755 

$ 
10,399,036 
11,686,045 
15,140,721 
19,697,123 
23,166,651 

22,219,122 
25,521,207 
32,744,252 
28,702,185 
28,991,721 
30,975,427 

tonnes 

4,044,376 
4,359,576 
5,347,118 
5,775,082 
6,063,646 

6,539,969 
6,812,035 
7,225,271 
7,201,800 
7,376,526 
7,649,607 

282,837,614 
1946 

tonnes 

588,348 
595,131 
683,643 
744,377 
817,432 

797,023 
876,894 
960,493 
874,582 
948,955 
940,196 

t 
39,091,667 
40,100,872 
50,213,833 
66,126,302 
80,864,700 

80,632,075 
92,531,711 

113,469,950 
106,066,622 
114,978,277 
117,172,691 

tonnes 

104,026 
116,039 
136,630 
156,937 
167,142 

160,838 
179,216 
193,250 
172,976 
187,476 
188,755 

$ 
10,399,036 
11,686,045 
15,140,721 
19,697,123 
23,166,651 

22,219,122 
25,521,207 
32,744,252 
28,702,185 
28,991,721 
30,975,427 

tonnes 

4,044,376 
4,359,576 
5,347,118 
5,775,082 
6,063,646 

6,539,969 
6,812,035 
7,225,271 
7,201,800 
7,376,526 
7,649,607 

396,956,390 
1947 

tonnes 

588,348 
595,131 
683,643 
744,377 
817,432 

797,023 
876,894 
960,493 
874,582 
948,955 
940,196 

t 
39,091,667 
40,100,872 
50,213,833 
66,126,302 
80,864,700 

80,632,075 
92,531,711 

113,469,950 
106,066,622 
114,978,277 
117,172,691 

tonnes 

104,026 
116,039 
136,630 
156,937 
167,142 

160,838 
179,216 
193,250 
172,976 
187,476 
188,755 

$ 
10,399,036 
11,686,045 
15,140,721 
19,697,123 
23,166,651 

22,219,122 
25,521,207 
32,744,252 
28,702,185 
28,991,721 
30,975,427 

tonnes 

4,044,376 
4,359,576 
5,347,118 
5,775,082 
6,063,646 

6,539,969 
6,812,035 
7,225,271 
7,201,800 
7,376,526 
7,649,607 

507,101,277 
582,346,842 1948 

tonnes 

588,348 
595,131 
683,643 
744,377 
817,432 

797,023 
876,894 
960,493 
874,582 
948,955 
940,196 

t 
39,091,667 
40,100,872 
50,213,833 
66,126,302 
80,864,700 

80,632,075 
92,531,711 

113,469,950 
106,066,622 
114,978,277 
117,172,691 

tonnes 

104,026 
116,039 
136,630 
156,937 
167,142 

160,838 
179,216 
193,250 
172,976 
187,476 
188,755 

$ 
10,399,036 
11,686,045 
15,140,721 
19,697,123 
23,166,651 

22,219,122 
25,521,207 
32,744,252 
28,702,185 
28,991,721 
30,975,427 

tonnes 

4,044,376 
4,359,576 
5,347,118 
5,775,082 
6,063,646 

6,539,969 
6,812,035 
7,225,271 
7,201,800 
7,376,526 
7,649,607 

507,101,277 
582,346,842 

19491  

tonnes 

588,348 
595,131 
683,643 
744,377 
817,432 

797,023 
876,894 
960,493 
874,582 
948,955 
940,196 

t 
39,091,667 
40,100,872 
50,213,833 
66,126,302 
80,864,700 

80,632,075 
92,531,711 

113,469,950 
106,066,622 
114,978,277 
117,172,691 

tonnes 

104,026 
116,039 
136,630 
156,937 
167,142 

160,838 
179,216 
193,250 
172,976 
187,476 
188,755 

$ 
10,399,036 
11,686,045 
15,140,721 
19,697,123 
23,166,651 

22,219,122 
25,521,207 
32,744,252 
28,702,185 
28,991,721 
30,975,427 

tonnes 

4,044,376 
4,359,576 
5,347,118 
5,775,082 
6,063,646 

6,539,969 
6,812,035 
7,225,271 
7,201,800 
7,376,526 
7,649,607 

641,459,838 
710,153,826 
824,029,649 
838,105,108 
887,858,473 
925,590,643 

1950 

tonnes 

588,348 
595,131 
683,643 
744,377 
817,432 

797,023 
876,894 
960,493 
874,582 
948,955 
940,196 

t 
39,091,667 
40,100,872 
50,213,833 
66,126,302 
80,864,700 

80,632,075 
92,531,711 

113,469,950 
106,066,622 
114,978,277 
117,172,691 

tonnes 

104,026 
116,039 
136,630 
156,937 
167,142 

160,838 
179,216 
193,250 
172,976 
187,476 
188,755 

$ 
10,399,036 
11,686,045 
15,140,721 
19,697,123 
23,166,651 

22,219,122 
25,521,207 
32,744,252 
28,702,185 
28,991,721 
30,975,427 

tonnes 

4,044,376 
4,359,576 
5,347,118 
5,775,082 
6,063,646 

6,539,969 
6,812,035 
7,225,271 
7,201,800 
7,376,526 
7,649,607 

641,459,838 
710,153,826 
824,029,649 
838,105,108 
887,858,473 
925,590,643 

1951 

tonnes 

588,348 
595,131 
683,643 
744,377 
817,432 

797,023 
876,894 
960,493 
874,582 
948,955 
940,196 

t 
39,091,667 
40,100,872 
50,213,833 
66,126,302 
80,864,700 

80,632,075 
92,531,711 

113,469,950 
106,066,622 
114,978,277 
117,172,691 

tonnes 

104,026 
116,039 
136,630 
156,937 
167,142 

160,838 
179,216 
193,250 
172,976 
187,476 
188,755 

$ 
10,399,036 
11,686,045 
15,140,721 
19,697,123 
23,166,651 

22,219,122 
25,521,207 
32,744,252 
28,702,185 
28,991,721 
30,975,427 

tonnes 

4,044,376 
4,359,576 
5,347,118 
5,775,082 
6,063,646 

6,539,969 
6,812,035 
7,225,271 
7,201,800 
7,376,526 
7,649,607 

641,459,838 
710,153,826 
824,029,649 
838,105,108 
887,858,473 
925,590,643 

1952 

tonnes 

588,348 
595,131 
683,643 
744,377 
817,432 

797,023 
876,894 
960,493 
874,582 
948,955 
940,196 

t 
39,091,667 
40,100,872 
50,213,833 
66,126,302 
80,864,700 

80,632,075 
92,531,711 

113,469,950 
106,066,622 
114,978,277 
117,172,691 

tonnes 

104,026 
116,039 
136,630 
156,937 
167,142 

160,838 
179,216 
193,250 
172,976 
187,476 
188,755 

$ 
10,399,036 
11,686,045 
15,140,721 
19,697,123 
23,166,651 

22,219,122 
25,521,207 
32,744,252 
28,702,185 
28,991,721 
30,975,427 

tonnes 

4,044,376 
4,359,576 
5,347,118 
5,775,082 
6,063,646 

6,539,969 
6,812,035 
7,225,271 
7,201,800 
7,376,526 
7,649,607 

641,459,838 
710,153,826 
824,029,649 
838,105,108 
887,858,473 
925,590,643 1953 

tonnes 

588,348 
595,131 
683,643 
744,377 
817,432 

797,023 
876,894 
960,493 
874,582 
948,955 
940,196 

t 
39,091,667 
40,100,872 
50,213,833 
66,126,302 
80,864,700 

80,632,075 
92,531,711 

113,469,950 
106,066,622 
114,978,277 
117,172,691 

tonnes 

104,026 
116,039 
136,630 
156,937 
167,142 

160,838 
179,216 
193,250 
172,976 
187,476 
188,755 

$ 
10,399,036 
11,686,045 
15,140,721 
19,697,123 
23,166,651 

22,219,122 
25,521,207 
32,744,252 
28,702,185 
28,991,721 
30,975,427 

tonnes 

4,044,376 
4,359,576 
5,347,118 
5,775,082 
6,063,646 

6,539,969 
6,812,035 
7,225,271 
7,201,800 
7,376,526 
7,649,607 

641,459,838 
710,153,826 
824,029,649 
838,105,108 
887,858,473 
925,590,643 

1954 

tonnes 

588,348 
595,131 
683,643 
744,377 
817,432 

797,023 
876,894 
960,493 
874,582 
948,955 
940,196 

t 
39,091,667 
40,100,872 
50,213,833 
66,126,302 
80,864,700 

80,632,075 
92,531,711 

113,469,950 
106,066,622 
114,978,277 
117,172,691 

tonnes 

104,026 
116,039 
136,630 
156,937 
167,142 

160,838 
179,216 
193,250 
172,976 
187,476 
188,755 

$ 
10,399,036 
11,686,045 
15,140,721 
19,697,123 
23,166,651 

22,219,122 
25,521,207 
32,744,252 
28,702,185 
28,991,721 
30,975,427 

tonnes 

4,044,376 
4,359,576 
5,347,118 
5,775,082 
6,063,646 

6,539,969 
6,812,035 
7,225,271 
7,201,800 
7,376,526 
7,649,607 

641,459,838 
710,153,826 
824,029,649 
838,105,108 
887,858,473 
925,590,643 

tonnes 

588,348 
595,131 
683,643 
744,377 
817,432 

797,023 
876,894 
960,493 
874,582 
948,955 
940,196 

t 
39,091,667 
40,100,872 
50,213,833 
66,126,302 
80,864,700 

80,632,075 
92,531,711 

113,469,950 
106,066,622 
114,978,277 
117,172,691 

tonnes 

104,026 
116,039 
136,630 
156,937 
167,142 

160,838 
179,216 
193,250 
172,976 
187,476 
188,755 

$ 
10,399,036 
11,686,045 
15,140,721 
19,697,123 
23,166,651 

22,219,122 
25,521,207 
32,744,252 
28,702,185 
28,991,721 
30,975,427 

tonnes 

4,044,376 
4,359,576 
5,347,118 
5,775,082 
6,063,646 

6,539,969 
6,812,035 
7,225,271 
7,201,800 
7,376,526 
7,649,607 

1 Y compris Terre-Neuve depuis 1949. 



PÂTE ET PAPIER 493 

Le Québec a produit 48 p. 100 de tout le papier fabriqué en 1954, l'Ontario plus de 
27 p. 100, la Colombie-Britannique plus de 8 p. 100, et la Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-
Brunswick, le Manitoba et Terre-Neuve le reste (16 p. 100). 

19.—Production de papier, par province, 1953 et 1954 

Province 
1953 1954 

Province 
Quantité Valeur Quantité Valeur 

tonnes 

3,542,987 

2,018,843 

632,556 

1,182,140 

$ 
416,505,144 

263,409,878 

74,131,677 

133,811,774 

tonnes 

3,667,794 

2,067,041 

683,384 

1,231,388 

% 
435,083,677 

tonnes 

3,542,987 

2,018,843 

632,556 

1,182,140 

$ 
416,505,144 

263,409,878 

74,131,677 

133,811,774 

tonnes 

3,667,794 

2,067,041 

683,384 

1,231,388 

271,952,011 

tonnes 

3,542,987 

2,018,843 

632,556 

1,182,140 

$ 
416,505,144 

263,409,878 

74,131,677 

133,811,774 

tonnes 

3,667,794 

2,067,041 

683,384 

1,231,388 

79,499,580 

Nouvelle-Ecosse, Nouveau-Brunswick, Manitoba et Terre-

tonnes 

3,542,987 

2,018,843 

632,556 

1,182,140 

$ 
416,505,144 

263,409,878 

74,131,677 

133,811,774 

tonnes 

3,667,794 

2,067,041 

683,384 

1,231,388 139,055,375 

tonnes 

3,542,987 

2,018,843 

632,556 

1,182,140 

$ 
416,505,144 

263,409,878 

74,131,677 

133,811,774 

tonnes 

3,667,794 

2,067,041 

683,384 

1,231,388 

Total 7,376,536 887,858,173 7,649,607 925,590,643 7,376,536 887,858,173 7,649,607 

Exportations de papier- journal .—Le total des exportations de papier-journal du 
Canada au cours des années 1944-1954 est indiqué au tableau 20. 

20.—Exportations de papier-journal au Royaume-Uni et aux États-Unis 
et exportations totales, 1914-1951 

Année 

Royaume-Uni États-Unis Totales 

Année 

Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur 

1944 

tonnes 

41,908 

105,648 

82,888 

55,520 

60,690 

108,213 

19,095 

72,205 

131,005 

158,108 

250,185 

$ 
2,557,791 

6,564,645 

5,954,814 

4,623,491 

5,319,660 

9,930,070 

1,861,980 

7,488,187 

14,575,722 

18,237,016 

28,639,166 

tonnes 

2,408,960 

2,533,564 

3,323,238 

3,675,349 

3,917,366 

4,346,414 

4,724,937 

4,774,947 

4,850,962 

4,917,216 

4,866,949 

» 
133,398,723 

146,507,805 

224,782,463 

291,892,729 

340,334,045 

395,259,575 

463,155,927 

496,852,197 

534,372,859 

564,464,267 

558,633,675 

tonnes 

2,805,776 

3,058,946 

3,858,467 

4,220,779 

4,328,084 

4,789,296 

4,938,069 

5,112,061 

5,327,430 

5,375,251 

5,521,530 

S 

157,190,834 

179,450,771 

265,864,969 

342,293,158 

383,122,743 

440,054,067 

485,746,314 

536,372,498 

591,790,209 

619,033,394 

635,669,692 

1945 

tonnes 

41,908 

105,648 

82,888 

55,520 

60,690 

108,213 

19,095 

72,205 

131,005 

158,108 

250,185 

$ 
2,557,791 

6,564,645 

5,954,814 

4,623,491 

5,319,660 

9,930,070 

1,861,980 

7,488,187 

14,575,722 

18,237,016 

28,639,166 

tonnes 

2,408,960 

2,533,564 

3,323,238 

3,675,349 

3,917,366 

4,346,414 

4,724,937 

4,774,947 

4,850,962 

4,917,216 

4,866,949 

» 
133,398,723 

146,507,805 

224,782,463 

291,892,729 

340,334,045 

395,259,575 

463,155,927 

496,852,197 

534,372,859 

564,464,267 

558,633,675 

tonnes 

2,805,776 

3,058,946 

3,858,467 

4,220,779 

4,328,084 

4,789,296 

4,938,069 

5,112,061 

5,327,430 

5,375,251 

5,521,530 

S 

157,190,834 

179,450,771 

265,864,969 

342,293,158 

383,122,743 

440,054,067 

485,746,314 

536,372,498 

591,790,209 

619,033,394 

635,669,692 

1946 

tonnes 

41,908 

105,648 

82,888 

55,520 

60,690 

108,213 

19,095 

72,205 

131,005 

158,108 

250,185 

$ 
2,557,791 

6,564,645 

5,954,814 

4,623,491 

5,319,660 

9,930,070 

1,861,980 

7,488,187 

14,575,722 

18,237,016 

28,639,166 

tonnes 

2,408,960 

2,533,564 

3,323,238 

3,675,349 

3,917,366 

4,346,414 

4,724,937 

4,774,947 

4,850,962 

4,917,216 

4,866,949 

» 
133,398,723 

146,507,805 

224,782,463 

291,892,729 

340,334,045 

395,259,575 

463,155,927 

496,852,197 

534,372,859 

564,464,267 

558,633,675 

tonnes 

2,805,776 

3,058,946 

3,858,467 

4,220,779 

4,328,084 

4,789,296 

4,938,069 

5,112,061 

5,327,430 

5,375,251 

5,521,530 

S 

157,190,834 

179,450,771 

265,864,969 

342,293,158 

383,122,743 

440,054,067 

485,746,314 

536,372,498 

591,790,209 

619,033,394 

635,669,692 

1947 

tonnes 

41,908 

105,648 

82,888 

55,520 

60,690 

108,213 

19,095 

72,205 

131,005 

158,108 

250,185 

$ 
2,557,791 

6,564,645 

5,954,814 

4,623,491 

5,319,660 

9,930,070 

1,861,980 

7,488,187 

14,575,722 

18,237,016 

28,639,166 

tonnes 

2,408,960 

2,533,564 

3,323,238 

3,675,349 

3,917,366 

4,346,414 

4,724,937 

4,774,947 

4,850,962 

4,917,216 

4,866,949 

» 
133,398,723 

146,507,805 

224,782,463 

291,892,729 

340,334,045 

395,259,575 

463,155,927 

496,852,197 

534,372,859 

564,464,267 

558,633,675 

tonnes 

2,805,776 

3,058,946 

3,858,467 

4,220,779 

4,328,084 

4,789,296 

4,938,069 

5,112,061 

5,327,430 

5,375,251 

5,521,530 

S 

157,190,834 

179,450,771 

265,864,969 

342,293,158 

383,122,743 

440,054,067 

485,746,314 

536,372,498 

591,790,209 

619,033,394 

635,669,692 

1948 

tonnes 

41,908 

105,648 

82,888 

55,520 

60,690 

108,213 

19,095 

72,205 

131,005 

158,108 

250,185 

$ 
2,557,791 

6,564,645 

5,954,814 

4,623,491 

5,319,660 

9,930,070 

1,861,980 

7,488,187 

14,575,722 

18,237,016 

28,639,166 

tonnes 

2,408,960 

2,533,564 

3,323,238 

3,675,349 

3,917,366 

4,346,414 

4,724,937 

4,774,947 

4,850,962 

4,917,216 

4,866,949 

» 
133,398,723 

146,507,805 

224,782,463 

291,892,729 

340,334,045 

395,259,575 

463,155,927 

496,852,197 

534,372,859 

564,464,267 

558,633,675 

tonnes 

2,805,776 

3,058,946 

3,858,467 

4,220,779 

4,328,084 

4,789,296 

4,938,069 

5,112,061 

5,327,430 

5,375,251 

5,521,530 

S 

157,190,834 

179,450,771 

265,864,969 

342,293,158 

383,122,743 

440,054,067 

485,746,314 

536,372,498 

591,790,209 

619,033,394 

635,669,692 

1949' 

tonnes 

41,908 

105,648 

82,888 

55,520 

60,690 

108,213 

19,095 

72,205 

131,005 

158,108 

250,185 

$ 
2,557,791 

6,564,645 

5,954,814 

4,623,491 

5,319,660 

9,930,070 

1,861,980 

7,488,187 

14,575,722 

18,237,016 

28,639,166 

tonnes 

2,408,960 

2,533,564 

3,323,238 

3,675,349 

3,917,366 

4,346,414 

4,724,937 

4,774,947 

4,850,962 

4,917,216 

4,866,949 

» 
133,398,723 

146,507,805 

224,782,463 

291,892,729 

340,334,045 

395,259,575 

463,155,927 

496,852,197 

534,372,859 

564,464,267 

558,633,675 

tonnes 

2,805,776 

3,058,946 

3,858,467 

4,220,779 

4,328,084 

4,789,296 

4,938,069 

5,112,061 

5,327,430 

5,375,251 

5,521,530 

S 

157,190,834 

179,450,771 

265,864,969 

342,293,158 

383,122,743 

440,054,067 

485,746,314 

536,372,498 

591,790,209 

619,033,394 

635,669,692 

1950 

tonnes 

41,908 

105,648 

82,888 

55,520 

60,690 

108,213 

19,095 

72,205 

131,005 

158,108 

250,185 

$ 
2,557,791 

6,564,645 

5,954,814 

4,623,491 

5,319,660 

9,930,070 

1,861,980 

7,488,187 

14,575,722 

18,237,016 

28,639,166 

tonnes 

2,408,960 

2,533,564 

3,323,238 

3,675,349 

3,917,366 

4,346,414 

4,724,937 

4,774,947 

4,850,962 

4,917,216 

4,866,949 

» 
133,398,723 

146,507,805 

224,782,463 

291,892,729 

340,334,045 

395,259,575 

463,155,927 

496,852,197 

534,372,859 

564,464,267 

558,633,675 

tonnes 

2,805,776 

3,058,946 

3,858,467 

4,220,779 

4,328,084 

4,789,296 

4,938,069 

5,112,061 

5,327,430 

5,375,251 

5,521,530 

S 

157,190,834 

179,450,771 

265,864,969 

342,293,158 

383,122,743 

440,054,067 

485,746,314 

536,372,498 

591,790,209 

619,033,394 

635,669,692 

1951 

tonnes 

41,908 

105,648 

82,888 

55,520 

60,690 

108,213 

19,095 

72,205 

131,005 

158,108 

250,185 

$ 
2,557,791 

6,564,645 

5,954,814 

4,623,491 

5,319,660 

9,930,070 

1,861,980 

7,488,187 

14,575,722 

18,237,016 

28,639,166 

tonnes 

2,408,960 

2,533,564 

3,323,238 

3,675,349 

3,917,366 

4,346,414 

4,724,937 

4,774,947 

4,850,962 

4,917,216 

4,866,949 

» 
133,398,723 

146,507,805 

224,782,463 

291,892,729 

340,334,045 

395,259,575 

463,155,927 

496,852,197 

534,372,859 

564,464,267 

558,633,675 

tonnes 

2,805,776 

3,058,946 

3,858,467 

4,220,779 

4,328,084 

4,789,296 

4,938,069 

5,112,061 

5,327,430 

5,375,251 

5,521,530 

S 

157,190,834 

179,450,771 

265,864,969 

342,293,158 

383,122,743 

440,054,067 

485,746,314 

536,372,498 

591,790,209 

619,033,394 

635,669,692 

1952 

tonnes 

41,908 

105,648 

82,888 

55,520 

60,690 

108,213 

19,095 

72,205 

131,005 

158,108 

250,185 

$ 
2,557,791 

6,564,645 

5,954,814 

4,623,491 

5,319,660 

9,930,070 

1,861,980 

7,488,187 

14,575,722 

18,237,016 

28,639,166 

tonnes 

2,408,960 

2,533,564 

3,323,238 

3,675,349 

3,917,366 

4,346,414 

4,724,937 

4,774,947 

4,850,962 

4,917,216 

4,866,949 

» 
133,398,723 

146,507,805 

224,782,463 

291,892,729 

340,334,045 

395,259,575 

463,155,927 

496,852,197 

534,372,859 

564,464,267 

558,633,675 

tonnes 

2,805,776 

3,058,946 

3,858,467 

4,220,779 

4,328,084 

4,789,296 

4,938,069 

5,112,061 

5,327,430 

5,375,251 

5,521,530 

S 

157,190,834 

179,450,771 

265,864,969 

342,293,158 

383,122,743 

440,054,067 

485,746,314 

536,372,498 

591,790,209 

619,033,394 

635,669,692 

1953 

tonnes 

41,908 

105,648 

82,888 

55,520 

60,690 

108,213 

19,095 

72,205 

131,005 

158,108 

250,185 

$ 
2,557,791 

6,564,645 

5,954,814 

4,623,491 

5,319,660 

9,930,070 

1,861,980 

7,488,187 

14,575,722 

18,237,016 

28,639,166 

tonnes 

2,408,960 

2,533,564 

3,323,238 

3,675,349 

3,917,366 

4,346,414 

4,724,937 

4,774,947 

4,850,962 

4,917,216 

4,866,949 

» 
133,398,723 

146,507,805 

224,782,463 

291,892,729 

340,334,045 

395,259,575 

463,155,927 

496,852,197 

534,372,859 

564,464,267 

558,633,675 

tonnes 

2,805,776 

3,058,946 

3,858,467 

4,220,779 

4,328,084 

4,789,296 

4,938,069 

5,112,061 

5,327,430 

5,375,251 

5,521,530 

S 

157,190,834 

179,450,771 

265,864,969 

342,293,158 

383,122,743 

440,054,067 

485,746,314 

536,372,498 

591,790,209 

619,033,394 

635,669,692 1954 

tonnes 

41,908 

105,648 

82,888 

55,520 

60,690 

108,213 

19,095 

72,205 

131,005 

158,108 

250,185 

$ 
2,557,791 

6,564,645 

5,954,814 

4,623,491 

5,319,660 

9,930,070 

1,861,980 

7,488,187 

14,575,722 

18,237,016 

28,639,166 

tonnes 

2,408,960 

2,533,564 

3,323,238 

3,675,349 

3,917,366 

4,346,414 

4,724,937 

4,774,947 

4,850,962 

4,917,216 

4,866,949 

» 
133,398,723 

146,507,805 

224,782,463 

291,892,729 

340,334,045 

395,259,575 

463,155,927 

496,852,197 

534,372,859 

564,464,267 

558,633,675 

tonnes 

2,805,776 

3,058,946 

3,858,467 

4,220,779 

4,328,084 

4,789,296 

4,938,069 

5,112,061 

5,327,430 

5,375,251 

5,521,530 

S 

157,190,834 

179,450,771 

265,864,969 

342,293,158 

383,122,743 

440,054,067 

485,746,314 

536,372,498 

591,790,209 

619,033,394 

635,669,692 

tonnes 

41,908 

105,648 

82,888 

55,520 

60,690 

108,213 

19,095 

72,205 

131,005 

158,108 

250,185 

$ 
2,557,791 

6,564,645 

5,954,814 

4,623,491 

5,319,660 

9,930,070 

1,861,980 

7,488,187 

14,575,722 

18,237,016 

28,639,166 

tonnes 

2,408,960 

2,533,564 

3,323,238 

3,675,349 

3,917,366 

4,346,414 

4,724,937 

4,774,947 

4,850,962 

4,917,216 

4,866,949 

» 
133,398,723 

146,507,805 

224,782,463 

291,892,729 

340,334,045 

395,259,575 

463,155,927 

496,852,197 

534,372,859 

564,464,267 

558,633,675 

tonnes 

2,805,776 

3,058,946 

3,858,467 

4,220,779 

4,328,084 

4,789,296 

4,938,069 

5,112,061 

5,327,430 

5,375,251 

5,521,530 

S 

157,190,834 

179,450,771 

265,864,969 

342,293,158 

383,122,743 

440,054,067 

485,746,314 

536,372,498 

591,790,209 

619,033,394 

635,669,692 

1 Y compris Terre-Neuve depuis 1949. 

Statistique mondiale du papier-journal.—Depuis 1913, le Canada est le premier 
pays exportateur de papier-journal. Les chiffres des principaux pays producteurs durant 
les deux dernières années pour lesquelles on dispose de renseignements figurent au tableau 
21; ceux de 1939 y sont donnés pour fins de comparaison. Les six pays énumérés ont 
fourni, en 1954, 75 p. 100 de la production mondiale estimative, le Canada y ayant contribué 
pour environ 50 p. 100. 
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21.—Production et exportations mondiales estimatives de papier-journal par 
pays principal, 1939, 1953 et 1954 

(Chiffres communiqués par l'Association canadienne de papier-journal) 

P a y s 

Canada (y compris Terre-Neuve) 

États-Unis 

Royaume-Uni 

Finlande 

Suède 

Norvège 

Production 

1939 1953 

Exportations 

1939 

(milliers de tonnes) 

:,175 

939 

848 

550 

306 

222 

5,7311 5,984 3,935 5,334 

1,084 1,211 13 47 

675 686 42 139 

484 493 433 437 

372 373 199 227 

172 174 188 135 

1954 

5,550 

140 

143 

432 

213 

131 

1 Ce chiffre est légèrement inférieur à celui du Bureau fédéral de la stat ist ique au tableau 18, p. 492, parce qu'il 
ne comprend pas certains genres de papier non considérés comme papier-journal par l'Association. 

Statistique des industries mixtes de la pâte et du papier*.—La fabrication 
de la pâte, celle du papier et celle de produits en papier peuvent, dans certaines conditions, 
être considérées comme trois industries, parce qu'elles se font souvent dans des usines dis
tinctes par des sociétés tout à fait indépendantes. La fabrication de la matière de base 
et sa transformation en papeterie et autres produits de traitement très poussé se font sou
vent toutes deux dans la même usine. Cette autre transformation du papier dans l'indus
trie de la pâte et du papier elle-même ne représente qu'une fraction de la production de 
papier et de carton transformés au Canada, dont la majeure partie provient encore d'usines 
de transformation spéciales classées dans d'autres groupes industriels. 

Vu ces différentes fabrications dans une même usine, il est difficile de séparer plusieurs 
des statistiques se rapportant à la fabrication de la pâte, du papier de base et des produits 
de papier transformé. Toute la transformation effectuée dans les papeteries de cette in
dustrie est imputée au groupe industriel particulier d'usines de transformation dont elle 
dépend. La transformation manufacturière jusqu'à la fabrication du papier de base 
occupait 125 usines en 1954, deux de moins qu'en 1953. Les employés étaient au nombre 
de 60,837 et leurs traitements et salaires se chiffraient par $252,598,383 contre $235,741,660 
l'année précédente. S'il n'est pas tenu compte de la pâte fabriquée pour leur propre 
usage par les usines mixtes de pâte et de papier, la valeur totale des matières et fournitures 
employées dans l'ensemble de l'industrie peut être fixée à $515,257,595 en 1954, $499,350,994 
en 1953, $497,046,828 en 1952, et $483,014,009 en 1951, la valeur brute de la production 
à $1,241,558,451 en 1954, $1,179,665,443 en 1953, $1,157,887,657 en 1952, et $1,237,897,470 
en 1951 et la valeur nette à $641,410,070 en 1954, $599,934,934 en 1953, $584,101,072 
en 1952, et $679,257,743 en 1951. 

L'industrie de la pâte et du papier est à elle seule l'une des plus importantes industries 
de fabrication au Canada. En 1954 comme en 1953 elle était la première par la valeur nette 
et la valeur brute de sa production et les salaires payés; elle est passée du second rang au pre
mier rang comme source d'emploi. Ces comparaisons ne tiennent compte que de l'aspect ma-

* Voir le chapitre XV pour de plus amples renseignements sur les industries de la pâte et du papier 

transformation du papier. 
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nufacturier de l'industrie sans égard au capital engagé, au personnel, aux salaires et aux pro
duits primaires vendus en marge des opérations forestières, éléments qui forment une 
très importante partie de l'ensemble de l'industrie, mais qui ne peuvent être séparés des opé
rations des scieries et autres industries. De manière générale, la pâte et le papier sont 
les principaux produits du Canada sur le marché mondial; ils comptent d'habitude plus 
que le blé et beaucoup plus que le nickel. Le papier-journal à lui seul a rapporté davantage au 
Canada, au cours d'une longue période, que le blé, le nickel ou toute autre marchandise*. Les 
États-Unis absorbent annuellement plus de 87 p. 100 des exportations canadiennes de 
bois à pulpe et plus de 84 p. 100 de celles de pâte et de papier. Environ la moitié du 
papier consommé aux États-Unis est de fabrication canadienne ou provient de bois ou de 
pâte de bois importés du Canada. 

La carte ci-dessous et celles des trois pages suivantes montrent la distribution de 
l'industrie de la pâte et du papier au Canada. 

* Pour les raisons mentionnées à la section 1 de la partie II du chapitre du Commerce extérieur, l'or est exclu 
de la statistique du commerce canadien. 
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Sous-section 4.—Industrie du placage et du contre-plaqué* 

La production de contre-plaqués en bois dur est en grande partie limitée aux provinces 
de l'Est. Les changements apportés aux procédés de fabrication des contre-plaqués de 
bois dur leur ont ouvert de nombreux usages nouveaux, en particulier de beaux panneaux 
muraux, des portes affleurées, des coffrets de poste de radio et de télévision et d'autres 
meubles de maison ou de bureau. 

Les contre-plaqués de bois tendre sont fabriqués presque exclusivement en Colombie-
Britannique. Le sapin de Douglas est le plus ordinairement employé parce qu'il offre 
des billes de gros diamètre qui assurent de grandes feuilles sans nœuds. L'emploi de colles 
synthétiques à base de résine est la clé d'un produit devenu presque indispensable à 
l'industrie de la construction: on s'en sert pour fabriquer des panneaux muraux, des cof
frages à béton, des matériaux de toiture et de revêtement et des faux-planchers; pour cons
truire des silos, des encoffrements et des caissons; pour doubler les wagons couverts, pour 
fabriquer des carrosseries d'autobus, des remorques, de petites embarcations à moteur 
ou autres, des panneaux à coffrets et des doublages de caisses, du matériel à caisses et des 
bâtis de meubles; pour revêtir des portes, et pour beaucoup d'autres usages. 

Le chauffage dans des moules à l'aide de champs électriques à haute fréquence (chauf
fage diélectrique) des placages collés permet la fabrication de contre-plaqués façonnés 
qui s'emploient maintenant dans la construction des meubles, des coffrets de poste de 
radio et d'autres produits semblables. L'emploi des contre-plaqués s'étend de plus en 
plus à mesure qu'on en connaît mieux les possibilités. 

* Rédigé par le Service des laboratoires des produits forestiers, Division des forêts, ministère du Nord cana
dien et des Ressources nationales, Ottawa. 
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Les placages canadiens ne sont pas faits seulement d'essences indigènes. Plusieurs 
essences importées d'une valeur décorative particulière sont plaquées avec succès pour 
donner à l'ébénisterie un vaste choix de bois de finition. Les exportations de placages et 
de contre-plaqués fabriqués au Canada ont augmenté en valeur de $969,256 en 1938 au 
sommet de .$30,103,676 en 1955. 

22. Production de placage et de contre-plaqué pour la vente, selon la sorte, 1951-1951 

Sorte 1951 1952 1953 

Placage (Ko pouce de b a s e ) . . .milliers de pieds carrés 

$ 
Bois tendre indigène milliers de pieds carrés 

Bois dur indigène milliers de pieds carrés 

Bois importé milliers de pieds carrés 

Contre-plaqué ( i pouce milliers de pieds carrés 
de base). $ 

Bois tendre indigène milliers de pieds carrés 

Bois dur indigène milliers de pieds carrés 

Bois importé milliers de pieds carrés 

551,075 
13,358,490 

331,148 
3,466,307 

203,521 
7,350,044 

16,406 
1,442,139 

583,483 
48,650,348 

482,626 
34,047,694 

95,610 
13,078,960 

5,247 
1,523,694 

413,551 
11,900,303 

185,654 
2,243,415 

217,550 
1,863,025 

9,547 
792,763 

595,038 
49,909,515 

464,417 
32,418,606 

126,007 
16,131,288 

4,614 
1,359,621 

577,504 
17,639,735 

265,222 
3,194,222 

296,986 
13,039,291 

15,296 
1,406,222 

779,051 
66,356,470 

628,621 
44,718,998 

142,926 
19,053,363 

7,504 
2,484,109 

495,333 
14,464,364 

214,005 
2,491,706 

276,096 
11,560,934 

5,121 
411,624 

888,499 
66,971,833 

724,799 
45,985,321 

151,003 
18,303,554 

12,697 
2,682,947 
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Sous-section 5.—Industries qui utilisent le bois 

La classe des industries utilisant le bois comprend treize industries* autres que les 
scieries et les fabriques de pâte de bois, qui utilisent le bois comme principale matière 
première. _ La plupart obtiennent des scieries le bois qu'elles transforment en bois corroyé 
et bouveté, en boîtes, tonneaux, meubles, cercueils et autres produits ouvrés ou mi-ouvrés 
mais les industries du placage et du contre-plaqué et de la laine de bois fabriquent ordi
nairement leurs produits à partir directement des billes et billots. 

Cette classe d'industries utilisant le bois ne comprend pas toute industrie qui se sert 
de bois comme matière première mais seulement celles qui fabriquent des marchandises 
où le bois entre comme composant principal. On compte un certain nombre de classes 
d'industries dont le bois est une matière première importante, telle la fabrication d'instru
ments aratoires, d'instruments de musique, etc., et d'autres, comme la fabrication de ma
chinerie, où le bois est nécessaire mais dans une proportion relativement réduite. 

Le bois s'emploie indirectement dans la fabrication de produits entièrement métalli
ques, comme les modèles et moules de bois servant au coulage des métaux. Le bois sous 
forme de tonneaux, de boîtes et autres récipients intervient aussi dans la distribution de 
marchandises de toutes sortes. 

En 1953, les industries utilisant le bois, qui comprenaient 4,268 établissements, ont 
fourni du travail à 73,377 personnes et payé $183,488,249, en traitements et salaires. La 
valeur brute de leurs produits était de $661,321,108 et la valeur nette, de $308,315,617. 

On voit l'importance de l'industrie secondaire comme source d'emploi si l'on songe 
que le nombre d'employés des industries utilisant le bois était de plus de 73,000, compa
rativement aux 61,000 employés des scieries et aux 58,000 des fabriques de pâte et de 
papier en 1953. 

23.—Bois consommé par les industries utilisant le bois, 1951-195Î 

Déta i l 1951 1952 1953 

S 
1,981,239 

138,846,528 
2,049,314 

145,056,681 
2,073,065 

147,031,589 

Billes de sciage, billes à placage, dosses m.p.m.p. 316,477' 
26,015,465 

312,421 
26,100,966 

377,420 
31,920,920 

S 
267,000 

19,314,591 
302,971 

20,537,175 
378,815 

26,738,490 

$ 6,990,639' 7,040,180 7,154,664 

$ 
6,990,639' 7,040,180 

Total $ 191,167,333 198,735,002 813,845,6a 

Sous-section 6.—Industries qui uti l isent le papier 

Le groupe d'industries utilisant le papier comprend trois industries! qui fabriquent 
surtout des articles en papier et en carton. Les établissements s'occupant d'impression, 
d'édition, de reliure et d'autres travaux relevant des arts graphiques consomment également 
de fortes quantités de ces matières, mais ils sont groupés séparément selon la classification 
type des industries adoptée par le Bureau fédéral de la statistique en 1948. 

Certains établissements achètent comme matière première du papier de l'industrie de 
la pâte et du papier qu'ils se bornent à soumettre à quelque traitement afin de l'adapter 
à plus ample fabrication dans une autre industrie. Tel est le cas de la fabrication du 
papier couché, sensible ou ondulé. D'autres établissements achètent du papier qu ils 

^Meubles; fenêtres et portes et bois corroyé; placage et contre-plaqué; parquets en bois dur; boites, paniers et 
caisses; objets tournés; bières et cercueils; tonnellerie; ustensiles en bois; formes, tendeurs et crépins à cnaussure», 
fournitures d'apiculteur et d'aviculteur; laine de bois; et autres industries utilisant le bois. 

t Boîtes et sacs de papier, et diverses marchandises de papier. 
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soumettent à un traitement pour l'adapter à quelque ultime usage défini comme dans le 
cas de la fabrication du papier d'asphalte à toiture ou du papier ciré d'emballage. Un 
autre grand groupe d'établissements emploie le papier et le carton pour en faire des sacs, 
des boîtes, des enveloppes, des panneaux muraux et autres produits. 

La fabrication des récipients et caisses de diverses sortes a grandi rapidement depuis 
qu'on a trouvé différents moyens de transformer les papiers forts et bon marché en boîtes 
solides qui se comparent très bien avec les caisses et récipients de bois d'autrefois. Les 
jolis petits récipients de papier utilisés dans le commerce de détail gagnent en faveur 
auprès du public et constituent une branche importante des industries utilisatrices du papier. 

Les matériaux composés de toiture et de revêtement, consistant en un feutre de papier 
saturé d'asphalte ou de goudron et enduit en certains cas d'une surface minérale, remplacent 
de plus en plus la tôle, le bardeau et le matériel de revêtement de bois. Les cartons en 
fibre de bois, dont certains sont produits par laminage dans les industries utilisatrices du 
papier, s'emploient maintenant en grande quantité dans la construction, surtout pour fins 
d'isolement en remplacement du bois de charpente et des lattes de bois. 

La croissance des industries utilisatrices du papier au Canada depuis 1923 traduit ces 
innovations. En 1923, les 152 établissements de ce groupe occupaient 6,870 employés, 
auxquels ils versaient $7,442,102 en salaires, et avaient une production de $31,760,948. 
En 1953, ces industries comptaient 428 établissements, occupaient 26,242 personnes, qui 
touchaient $74,366,047, et avaient une production de $388,585,078. 

Sous-section 7.—Impression, édition et industries connexes 

Le groupe des métiers de l'impression réunit cinq industries étroitement connexes: 
impression et édition, comprenant les éditeurs qui exploitent des imprimeries; impression 
et reliure, comprenant les imprimeurs et relieurs généraux ou commerciaux; lithographie, 
comprenant les établissements qui font de ce procédé une spécialité; gravure, stéréotypie 
et électrotypie, y compris la photogravure; et composition commerciale pour des impri
meurs. Une sixième industrie, réunissant les éditeurs de périodiques qui n'impriment 
pas leurs propres publications, est venue s'ajouter depuis 1949. Bien que, à proprement 
parler, ces éditeurs ne soient pas des fabricants, ils se rattachent étroitement aux métiers 
de l'impression qui produisent les clichés, les illustrations, etc. et impriment pour eux des 
journaux, revues, répertoires, annuaires, almanachs, bulletins et autres périodiques. 

En 1953, les métiers de l'impression occupaient 61,602 personnes qui touchaient 
$195,727,205. Leur production valait $498,082,908 et le coût des matières premières 
et des services totalisait $152,511,909. 

Les périodiques ($207,578,676) répondaient pour 46 p. 100 de la valeur des matières 
imprimées et autres à laquelle les seuls journaux contribuaient pour $149,623,043. La 
valeur des périodiques comprend $150,619,059 provenant de la réclame et $56,959,617 
provenant des abonnements et des ventes de publications. En outre, les 1,413 éditeurs 
de la sixième industrie ont déclaré des recettes de $30,204,724 provenant de la réclame et 
de $9,284,958 provenant de la vente de publications. 
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Section 1.—L'industrie minérale au Canada, 1954-1955* 
L'essor prononcé de l'industrie minérale au Canada depuis la fin de la seconde guerre 

mondiale jusqu'à 1951 est exposé dans l'Annuaire de 1952-1953, pp. 494-515. Chaque 
édition subséquente de Y Annuaire a noté les derniers progrès de cette industrie et la présente 
édition commente la période juillet 1954-juin 1955. 

Les événements qui ont marqué l'industrie minière au cours de la période observée 
font ressortir d'avantage les possibilités de développement de cette industrie. Le fait 
le plus digne d'attention, c'est qu'à peu près au début de la période, on a expédié pour la 
première fois du minerai extrait des énormes gîtes de minerai de fer de la région qui che
vauche le Québec et le Labrador. Cette exploitation prend rapidement les proportions 
d'une entreprise de premier ordre et l'on compte que le minerai expédié en 1955 s'élèvera à 
6,500,000 tonnes fortes. En outre, à la fin de la période, on pouvait prévoir le début de 
l'exploitation des gîtes d'uranium récemment découverts dans la région de Blind-River 
(Ontario) et qui, vers le milieu de 1955, en étaient arrivés au stade de la production. Ces 
gîtes sont probablement les plus étendus découverts jusqu'ici au Canada ou ailleurs. 

Des progrès ont aussi été réalisés dans des entreprises minières d'autres genres. La 
production de pétrole brut ne cesse d'augmenter et, à la fin de la période, était d'environ 
400,000 barils par jour contre 296,200 en juillet 1954 (soit environ 51 p. 100 de la consomma
tion quotidienne à l'été de 1955), et 260,000 en juillet 1953. La quantité de métaux 
communs extraits est demeurée sans précédent au cours de la plus grande partie de la période 
et la demande mondiale de ces métaux, notamment le cuivre, a été extraordinairement forte. 
A vrai dire, la pénurie de cuivre devenait aiguë. L'industrie de l'or produisait toujours 
plus de ce métal et, vers la fin de la période, sa situation générale s'améliorait. La pro
duction des principaux minéraux industriels atteignait des chiffres sans précédent, ou 
presque. La recherche de gîtes a connu une activité1 qui ne s'était pas vue depuis des 
années. Quelques-unes des provinces signalent que le nombre des claims jalonnés durant 
la période a été sans précédent. Les recherches ont porté surtout sur les gîtes d'uranium. 

Les nouvelles mines qui ont commencé à produire ou qui étaient sur le point de le 
faire sont étudiées en détail ci-dessous, mais on notera ici, cependant, que ces propriétés, 
une fois pleinement mises en valeur, donneront globalement une production estimative 

* Sauf indication contraire, cet article a été rédigé sous la direction de G. S. Hume, sous-ministre int6""?"™ 
des Mines et des Relevés techniques, à Ot tawa, par G. H. Murray, chef du Service de la rédaction et des renseigne 
ments, et M m e M.-J. Giroux, du personnel de la rédaction. 
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d'une valeur de 500 millions de dollars par an. La production des seuls gîtes Québec-
Labrador pourrait bien, éventuellement, atteindre une valeur annuelle de 200 à 300 millions 
de dollars et tout porte à croire que dans quelques années, la production d'uranium atteindra 
une valeur brute annuelle de 100 millions de dollars. En outre, les travaux d'exploration 
dans diverses propriétés minières, encore loin du stade de la production, révèlent de vastes 
réserves de minerai et le prix élevé des métaux aussi bien que le perfectionnement de nou
velles techniques d'extraction à peu de frais rendent rentables des gisements minéraux qui 
ne l'avaient pas été jusqu'ici. 

Au cours de la période annuelle précédente, la baisse continue des prix des métaux 
communs et divers autres facteurs avaient assombri quelque peu les perspectives de 
l'industrie. En revanche, ces perspectives ont rarement été plus brillantes qu'à la fin 
de juin 1955. La plupart des entreprises industrielles qui, au Canada et à l'étranger, se 
servent de grosses quantités de métaux et de minéraux travaillent à plein rendement ou 
presque, avec la perspective d'une activité encore plus intense. Une détente sensible 
s'est produite dans la situation internationale, fait qui laissait présager tout d'abord que 
la perspective industrielle en souffrirait mais qui a fait peu à peu changer les idées devant 
la preuve du contraire. 

.Parmi les meilleurs exemples de succès justifiant ces belles perspectives, on peut 
mentionner les recherches de nouveaux gîtes minéraux faites depuis quelques années et qui 
ont abouti aux découvertes effectuées dans les régions de Blind-River et de Manitouwadge 
(Ontario), dans le territoire qui chevauche le Nouveau-Québec et le Labrador, et dans la 
région de Bathurst (Nouveau-Brunswick). Il importe de mentionner qu'une grande partie 
de ces richesses ont été découvertes dans des régions déjà soumises à une prospection ex-
tensive. Si l'on tient compte aussi de la prospection restreinte à laquelle la plus grande 
partie du grand Nord a été soumise jusqu'ici, on peut voir là un gage de nouveaux succès 
pour l'avenir. 

Sous-section 1.—Métaux 

La période recensée ici (1954-1955) a été marquée par plusieurs événements dont cha
cun apportera une contribution sensible à la production de métaux au Canada. Dans 
le Québec, les premières expéditions de minerai de fer, riche en hématite, extrait du terri
toire du Nouveau-Québec et du Labrador, et expédié par VIron Ore Company of Canada, 
de Schefferville (autrefois Knob-Lake), sont arrivés à Sept-îles par la nouvelle voie ferrée, 
longue de 360 milles, du Québec and North Shore Railway. Dans la partie ouest de la pro
vince, la Campbell Chibougamau Mines Limited, deuxième compagnie productrice de cuivre 
et d'or dans la région de Chibougamau, a atteint, dès ses premières opérations en juin 1955, 
presque son rendement théorique de 1,750 tonnes. Dans la partie sud, la Gaspê Copper 
Mines Limited est arrivée à produire du cuivre pour la première fois, mais l'insuffisance 
d'énergie électrique l'a empêché d'atteindre le niveau de production initial prévu. En 
Colombie-Britannique, le premier lingot d'aluminium a été coulé en août 1954, dans la 
nouvelle usine de l'entreprise de Kitimat, de YAluminum Company of Canada Limited. 
Une fois parachevée, cette entreprise permettra de doubler la quantité d'aluminium pro
duite annuellement au Canada et de la porter, à l'aide de minerai importé, à un million 
de tonnes métriques. Dans la partie nord du Manitoba, deuxième région productrice de 
nickel au pays, la quantité de minerai extraite par la Sherritt Gordon Mines Limited de sa 
mine de Lynn-Lake, au cours de sa première année entière d'exploitation, a dépassé les 
espérances. 

Des découvertes faites dans diverses parties du pays ont continué de révéler de vastes 
ressources minérales que possède le Canada et ont poussé à entreprendre de nouveaux et 
vastes travaux de mise en valeur. L'uranium a été le grand centre d'intérêt durant la pério
de, parce qu'on a développé des mines d'uranium de la région de Beaverlodge et constaté la 
présence d'énormes réserves de minerai d'uranium à basse teneur dans la région de Blind-
River (partie nord de l'Ontario). On a découvert de nouveaux gîtes importants de miné
raux communs près des gisements de Bathurst (Nouveau-Brunswick). A Pine-Point, sur 
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la rive sud du Grand lac des Esclaves (Territoires du Nord-Ouest), des travaux de recherche 
et de mise en valeur ont permis de constater la présence de réserves considérables de minerai 
de zinc et de plomb, de teneur moyenne, dans une zone minéralisée longue de 36 milles. 

La forte augmentation du volume et de la valeur de la production des métaux en 1954 
témoigne de l'essor continu de l'industrie minière. La valeur totale des métaux s'est chif
frée par $799,916,000, soit 13 p. 100 de plus qu'en 1953. Les valeurs de cuivre et du 
nickel sont celles qui ont accusé les plus fortes augmentations: celle du cuivre a augmenté 
de $24,759,000 jusqu'à $175,713,000, et celle du nickel, de $19,743,000 jusqu'à $180,-
173,000. La valeur du plomb a augmenté de $8,174,000 jusqu'à $58,251,000, et celle 
de l'or, de $9,167,000 jusqu'à $148,765,000. Par contre, la valeur du zinc a diminué de 
$5,894,000 jusqu'à $90,207,000. Quant au volume de la production, celui du cuivre, supé
rieur de 20 p. 100 à celui de 1953, s'est élevé à 302,732 tonnes, celui du plomb, supérieur 
de 13 p. 100 à celui de 1953, à 218,495 tonnes, celui du minerai de fer, supérieur de 13 p. 100 
à celui de 1953, à 7,362,000 tonnes, celui du nickel et de l'argent, supérieur de 12 et 10 
p. 100, à 161,279 tonnes et 31,118,000 onces troy, respectivement, et celui de l'or, supérieur 
de 8 p. 100, à 4,336,000 onces troy. Le volume de zinc produit a baissé de 401,762 tonnes 
en 1953, à 376,491 en 1954. 

La valeur des exportations des quatre principaux métaux communs non ferreux, 
sous toutes leurs formes, et dont le gros a continué d'être exporté aux États-Unis, a été 
estimée à $416,258,000, soit $33,451,000 de plus qu'en 1953. La quantité de cuivre affiné 
exporté a augmenté de 132,000 tonnes en 1953 à 156,000 en 1954; celle de nickel affiné, 
de 80,000 tonnes à 91,000; celle de plomb affiné, de 103,000 tonnes à 117,000, et celle de 
zinc affiné, de 158,000 tonnes à 206,000. Le Royaume-Uni a acheté au Canada 51 p. 100 
de cuivre, 9 p. 100 de plomb et 87 p. 100 de zinc affiné de plus qu'en 1953. Les États-
Unis ont acheté au Canada 14 p. 100 de nickel et 20 p. 100 de plomb de plus qu'en 1953, 
mais ils ont acheté 19 p. 100 de cuivre et 3 p. 100 de zinc de moins. 

Les prix des métaux communs se sont sensiblement améliorés durant la période. 
Celui du plomb, après être passé de 13-25 cents en juillet 1954 à 14-25 à la fin de l'année, 
est demeuré stationnaire pendant le reste de la période. Le zinc est passé de 11 cents 
à 12-85 à la fin de 1954 et il était de 12-50 cents à la fin de la période. Le prix du cuivre 
est resté assez stable à un peu plus de 29 cents durant le second semestre de 1954. 
Cependant, ce prix a augmenté plusieurs fois au cours du premier semestre de 1955, par 
suite d'une pénurie croissante de cuivre, attribuée à une consommation accrue aussi bien 
qu'à des grèves qui ont grandement entravé la production minière et celle des smelters, 
si bien que le prix du cuivre était de 35-375 cents à la fin de la période. Le prix du nickel 
est resté à 57 cents jusqu'au milieu de novembre 1954, où il s'est élevé à 64-5 cents. 

Voici, par région, un exposé de la situation de l'industrie extractive quant aux métaux. 

Colombie-Britannique.—Cette province renferme une mine renommée, la mine 
Sullivan, la plus grande mine de plomb-zinc-argent du monde et la plus productive de plomb 
et de zinc au Canada. La valeur de la production de ces deux métaux représente les deux 
tiers de la valeur totale des métaux produits dans la province: cuivre, argent, or, concentrés 
de tungstène et minerai de fer, par ordre de valeur, le reste de la production étant formé 
d'un peu de cadmium, de bismuth, d'antimoine et d'étain. La province se place au qua
trième rang parmi les provinces et territoires, par la valeur de sa production minière. 
C'est la seule source canadienne de tungstène, d'antimoine et d'étain. 

La mise en valeur des mines de métaux y a été quelque peu retardée par deux faits: 
l'inaccessibilité relative des régions montagneuses pour recherches et mise en valeur, et 
insuffisance d'énergie hydro-électrique. Dans ses travaux faits sur le terrain en 195.3 
et 1954, la Commission géologique du Canada a avancé quelque peu dans l'évaluation 
des ressources minérales de ces régions, en se servant pour la première fois d'hélicoptères 
de reconnaissance. L'équipe à l'œuvre dans la région de Coquitlam, située juste au 
nord-est de Vancouver, en a dressé la carte à une échelle de 4 milles au pouce, exécutant 
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en une seule saison une somme de travail qui en prend cinq par la méthode plus lente de 
cartographie au sol, et à un prix inférieur d'environ la moitié, malgré le temps très impro
pice. 

Il importe d'obtenir de l'énergie hydro-électrique bon marché; c'est ce que la Con
solidated Mining and Smelting Company of Canada Limited prouve d'une façon convain
cante depuis des années en se procurant l'énergie qu'il lui faut pour assurer le développe
ment de sa vaste entreprise. Sur la rivière Pend-d'Oreille, à 12 milles au sud de Trail, 
elle vient d'achever de construire, au prix de 35 millions de dollars, une usine hydro-élec
trique destinée à fournir le supplément d'énergie requis pour exécuter les nombreux travaux 
d'agrandissement et de modernisation de ses moyens de production. 

Attirée par l'abondance de l'énergie latente, une nouvelle et grande fabrique d'alu
minium est venue s'établir dans la province et qui en fera avec le temps une source mondiale 
d'aluminium (à partir de minerai importé). Li'Aluminum Company of Canada Limited 
a achevé la première phase—capacité aménagée de 450,000 h.p.—de l'aménagement de 
son entreprise de Kitimat-Kemano, qui coûtera 550 millions de dollars et, à la fin de la 
période observée, elle s'engageait dans des travaux d'agrandissement, au prix de 45 millions, 
destinés à accroître de 60,000 tonnes métriques par an son rendement initial de 91,500 
tonnes de lingots d'aluminium. L'entreprise finira par disposer d'une puissance hydro-électri
que de 2,240,000 h.p., qui suffira à produire annuellement 500,000 tonnes métriques d'alumi
nium. La Frobisher Limited et la Ventures Limited sont en train d'établir un projet encore 
plus vaste et qui sera d'un grand avantage pour l'industrie minière de la province. Il 
s'agit d'utiliser l'énergie hydraulique latente dans la partie nord de la province et du 
Yukon en vue d'atteindre une puissance de 4,500,000 h.p., destinée à traiter en grand 
des minerais de provenance canadienne et étrangère. 

Sous l'impulsion du cours plus élevé des métaux communs, le rythme de l'extraction 
des métaux s'est accéléré dans la province au cours de la période, ce qui a fait sortir l'indus
trie du marasme dans lequel l'avaient plongée les bas prix des métaux en 1953 et au début 
de 1954. Le plus important des faits nouveaux, pour l'industrie, est probablement la 
décision du gouvernement des Etats-Unis d'accumuler des réserves plus fortes de plomb 
et de zinc au lieu d'imposer des droits douaniers sur ces métaux. La valeur totale de la 
production métallique en 1954 a atteint $799,916,306, augmentation de 12-8 p. 100 sur 
1953. 

En 1954, la province répondait pour 79 p. 100 du plomb et 40 p. 100 du zinc produits 
au pays. La quantité de plomb produite a augmenté de 148,817 tonnes ($38,472,000) 
en 1953, à 171,768 tonnes ($45,793,000), pendant que celle de zinc diminuait de 191,150 
tonnes ($45,723,000) à 151,538 tonnes ($36,309,000). Bien que la Consolidated Mining 
and Smelting Company ait continué, pendant toute la période, de réduire de 20 p. 100 
son rendement en zinc affiné, elle a porté de 300 à 500 tonnes par jour la capacité de bocar-
dage du moulin attenant à sa mine de Tulsequah (partie nord de la Colombie-Britannique) ; 
en juin 1955, elle s'est mise à exploiter sa mine de plomb et de zinc H.B., dans la région de 
Salmo. A la fin de la période, elle avait mis la dernière main à son important programme 
de modernisation et d'agrandissement, qui comprenait un rajout à son usine de zinc élec-
trolytique et la modernisation de sa fonderie de plomb, toutes deux à Trail. La compagnie 
produit aussi de l'argent, de l'étain, du plomb antimonial, du bismuth, du cadmium, de 
l'indium, de l'or, de l'ammoniaque, de l'acide sulfurique, des engrais et d'autres produits 
chimiques. Ailleurs, la Canadian Exploration Limited, filiale de la Placer Development 
Limited, a continué d'exploiter sa mine de zinc et de plomb Jersey, près de Salmo, à raison 
d'environ 1,000 tonnes par jour, soit 55 p. 100 de la capacité du moulin. La Giant Mascot 
Mines Limited, près de Spillimachen, a augmenté la capacité de son affinerie de zinc et 
repris la fabrication de concentrés de zinc qu'elle avait interrompue au début de 1953. 
La Sheep Creek Gold Mines Limited est parvenue, au milieu de l'année 1954, au stade de 
la production de sa mine d'argent-plomb-zinc Minerai King, dans la région du lac Winder-
mere. 
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On signale peu de changement dans la quantité de cuivre produite, qui s'est établie 
à 25,088 tonnes évaluées à $14,544,000 en 1954. Le minerai provient toujours de la 
Granby Consolidated Mining, Smelting and Power Company Limited, près de Princeton 
et de la Britannia Mining and Smelting Company Limited, de Howe-Sound. Plusieurs 
champs cuprifères ont été mis en valeur, notamment le long du littoral, l'un d'eux étant 
celui de la Granduc Mines Limited, situé à 25 milles au nord-ouest de Stewart. Des indices 
ont permis de délimiter des réserves contenant plus de 15 millions de tonnes de minerai 
dans une propriété située à quelques milles à l'est de la frontière de l'Alaska. Divers pro
jets visant à trouver un moyen d'y accéder à peu de frais sont à l'étude. 

La production de tungstène a diminué, de 2,396,000 livres ($5,553,000) en 1953, à 
2,171,000 livres ($5,796,000) en 1954, par suite de la fermeture de la mine Red-Rose de la 
Western Tungsten Copper Mines Limited, au sud de Hazelton. La Canadian Exploration, 
qui produit le plus de tungstène, a continué de moderniser et d'agrandir les installations 
et l'outillage de sa propriété, près de Salmo. 

Comme le Japon, à court de dollars canadiens, a dû réduire ses importations de minerai 
de fer canadien, il s'en est suivi une baisse de la quantité d^ minerai qu'on extrayait de la mine 
Iron-Hill de YArgonaut Mining Company Limited et des mines de la Texada Mines Limited, 
situées sur l'île Texada. Cette dernière société, ayant passé un marché à long terme avec 
des pays d'outre-mer, a maintenu ses expéditions à peu près au même niveau qu'en 1953, 
savoir 332,000 tonnes, mais la première a dû interrompre ses travaux en 1951. Cette 
année-là, elle a extrait seulement 164,000 tonnes de minerai, contre 554,000 en 1953. 
Cependant, par suite de nouveaux marchés passés pour l'année financière 1955-1953, elle 
s'est remise à extraire et expédier du minerai en avril 1955. 

Par rapport au chiffre de 1953, la production d'or a baissé légèrement à 258,274 
onces troy évaluées à $8,731,000. Les quatre compagnies productrices d'or filonien, la 
Bralorne Mines Limited, la Kelowna Mines Hedley Limited, la Pioneer Gold Mines of British 
Columbia Limited et la Cariboo Gold Quartz Mining Company Limited ont fourni 78 p. 100 
de tout l'or extrait en 1954. Le reste provient d'exploitations de placers et de mines de 
métaux communs. 

Le gros de l'argent produit et dont le volume a augmenté de 9,309,000 onces troy 
évaluées à $7,820,000 en 1953, à 10,826,000 onces troy évaluées à $9,013,000 en 1954, 
provenait de mines de métaux communs, dont la principale est la mine Sullivan. 

Provinces des Prairies.—Hier encore, les seules mines de métaux de ces provinces 
étaient la mine de Flin Flon de VHudson Bay Mining and Smelting Company Limited, 
située à la frontière Manitoba-Saskatchewan, et une filiale qui produit des métaux communs, 
et deux mines d'or, toutes au Manitoba. A l'exception d'une petite quantité d'or allu-
vionnien, l'Alberta, située dans la région des Plaines intérieures, ne produit pas de métaux. 
Cependant, au cours des dernières années, le Manitoba et la Saskatchewan ont vu surgir 
d'importantes industries métalliques: au Manitoba, une exploitation de métaux communs 
à Lynn-Lake (partie nord de la province) et en Saskatchewan, une exploitation d'uranium 
dans la région de Beaverlodge, au nord du lac Athabasca, où la premièremine productive, 
la mine Ace-Fay de VEldorado Mining and Refining Limited, société de l'État, s'est ouverte 
à l'exploitation en 1953. 

Dans le nord du Manitoba, la production de la propriété de la Sherritt Gordon à Lynn-
Lake, en 1954, première année complète d'exploitation, a été au-delà des espérances et, 
à la fin de la période, elle était d'un million de livres par mois de plus que le plein rendement 
annuel de 17 millions de livres. Le plein rendement théorique de la compagnie en cuivre, 
estimé au début à 9 millions de livres par an, a été dépassé au prorata. Le nickel produit 
en excédent était expédié sous la forme de concentrés à Y International Nickel Company 
of Canada Limited, à Copper-Cliff, en vertu d'une entente avec un service fédéral des 
États-Unis, la General Service Administration. A Fort-Saskatchewan (Alberta), la nouvelle 
usine de traitement du minerai, non seulement récupère du nickel et du cuivre, mais produi 
du cobalt et de l'engrais comme sous-produit. 
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Pendant ce temps, une filiale de Y International Nickel Company, la Canadian Nickel 
Company Limited, annonçait, vers la fin de 1954, son projet de foncer un puits de 1,300 
pieds sur la rive nord du lac Mock, à environ 40 milles au nord de Thicket-Portage. Depuis 
quelques années, elle explorait activement les vastes gîtes de nickel à basse teneur de la 
région du lac Mystery, au nord de la voie ferrée de YHudson Bay Railway, et projette 
d'affecter, au cours des deux années prochaines, 2 millions de dollars aux recherches faites 
dans le gîte. 

Dans la région de Beaverlodge (dans le nord de la Saskatchewan), Y Eldorado a con
tinué de tracer, à partir de 3 puits, divers massifs de minerai sur un parcours long de 4 milles 
de la faille St-Louis, à l'est du lac Beaverlodge. En outre, la compagnie a finalement 
porté la capacité de son moulin de 400 à 700 tonnes par jour et la capacité augmentée sera 
affectée au bocardage à forfait. La région est devenue la scène d'une activité intense, 
surtout lorsque l'étendue du gîte découvert par la Gunnar Mines Limited dans la région 
du chenal St-Mary's a été connue. Trois sociétés privées, la Rix-Athabasca Uranium 
Mines Limited, la Nesbitt Labine Uranium Mines Limited et la Consolidated Nicholson 
Mines Limited, ont commencé à expédier du minerai à l'usine de Beaverlodge de Y Eldorado. 
Plusieurs exploitants ont commencé des travaux souterrains et nombre d'autres ont fait des 
recherches étendues dans leurs propriétés. Au total, plus de 11,000 claims ont été jalonnés 
en 1954 dans cette seule région. 

La Gunnar Mines Limited a bien avancé dans des préparatifs en vue d'ouvrir son usine 
en septembre 1955; elle espère atteindre la pleine capacité de 1,250 tonnes par jour en mars 
1956. Au début, l'exploitation se fera à ciel ouvert. La compagnie a annoncé qu'à la 
suite'de nouveaux sondages, elle a porté la valeur estimative brute du gîte à 130 millions 
de dollars et qu'elle a conclu avec YEldorado, acheteur représentant l 'Etat, un marché 
prévoyant la livraison de précipités d'une valeur de $76,950,000, au 31 mars 1962. Elle 
se servira d'un procédé de lessivage à l'acide sulfurique. Elle a pris les mesures voulues 
pour qu'on lui expédie des champs de gaz du sud de l'Alberta les 14,000 tonnes de soufre 
requises annuellement pour traiter le minerai. 

La valeur de la production métallique de la Saskatchewan est passée de $48,082,000 
en 1953 à $68,216,000 en 1954 et celle du Manitoba, de $25,264,000 à $35,107,000. Ces 
hausses tiennent surtout à la plus grande quantité de cuivre extrait par YHudson Bay 
Mining and Smelting et de la nouvelle production de la Sherritt Gordon. L'uranium 
n'est pas compris dans ces chiffres vu qu'on ne communique pas de chiffres relatifs à sa 
production. 

La production de YHudson Bay Mining and Smelting Company a été supérieure en 
1954 à celle de 1953. Cette compagnie a produit 5,000 tonnes de cuivre de plus qu'en 
1953 (45,222). Sa production totale de zinc de la compagnie et la quantité de zinc de 
qualité supérieure spéciale, fabriquée par elle, ont été plus fortes qu'au cours de toute 
année précédente: la production de zinc sous toutes ses formes se chiffre en tout par 66,800 
tonnes ($15,952,000). En août 1954, sa mine de zinc et de cuivre de Schist-Lake, à 3 j 
milles au sud-est de Flin-Flon, est arrivée au stade de la production, et elle a cessé d'exploiter 
sa mine de cuivre-zinc Cuprus, à 7J milles au sud-est de Flin-Flon, le massif étant épuisé. 
Elle s'occupe actuellement de mettre en valeur quatre nouvelles mines dans la région de 
Flin-Flon. 

En 1954, le Manitoba et la Saskatchewan ont produit au total 237,000 onces troy 
d'or, contre 220,000 en 1953. Plus de la moitié provient de l'exploitation de mines de 
métaux communs, surtout de la mine de Flin-Flon de YHudson Bay Mining and Smelting. 
Les 114,103 onces troy d'or filonien produites proviennent de la mine de la Nor-Acme Gold 
Mines Limited, dans la région de Snow-Lake (Manitoba), et de la mine de la San Antonio 
Gold Mines Limited, dans la région de Rice-Lake (Manitoba). Dans cette dernière, la 
Fourty-Four Mines Limited, filiale voisine de la San Antonio, a ouvert son exploitation au 
début de 1955. 

L'argent s'extrait secondairement au cours de l'exploitation de mines de métaux 
communs, dont la mine de Flin-Flon est encore une fois la principale. Les deux provinces 
en ont produit en tout 1,885,000 onces troy en 1954 (1,687,000 en 1953). 



508 MINES ET MINÉRAUX 

Ontario.—L'extraction des métaux en Ontario n'a jamais fait d'aussi grands progrès 
qu'au cours de la période observée. De nouveaux records de production ont été établis' 
par exemple, plus de nickel qu'en 1942, année du maximum précédent; l'exploration 
et la mise en valeur de nouvelles propriétés a pris un essor rapide, notamment dans les 
régions de métaux communs de Manitouwadge et d'uranium de Blind-River (50 000 
claims jalonnés en 1954, chiffre sans précédent). A la fin de la période, on avait posé 
les fondements d'une vaste industrie de l'uranium, qui promettait de faire de l'Ontario 
l'un des premiers producteurs de ce métal pendant nombre d'années et l'étendue des 
réserves de la province en métaux communs était bien plus vaste. 

En 1954, l'Ontario, principal producteur de métaux du Canada, a fourni le total des 
platinides, du cobalt et du tellure extraits au pays, 98 p. 100 du nickel, 54 p. 100 de l'or, 
47 p. 100 du cuivre et 33 p. 100 du minerai de fer. La valeur de la production métallique dé 
la province s'est élevée de «370,596,000 en 1953 à $395,203,000 en 1954. Le nickel est le métal 
dont le volume et la valeur ont augmenté le plus: sa production a augmenté de 14,317 tonnes 
($16,126,000) au-dessus de celle de 1953 pour atteindre 158,009 tonnes ($176,556,000) 
en 1954. Le volume et la valeur du cuivre et de l'or ont aussi augmenté sensiblement, 
mais, par suite d'une demande insuffisante, la quantité de minerai de fer extraite a fléchi 
de 2,832,000 tonnes fortes, en 1953, à 2,417,000 tonnes en 1954. 

La demande de nickel pour les besoins militaires et civils a continué à surpasser l'offre, 
et pour y répondre, les deux principaux producteurs canadiens, Y International Nickel 
Company of Canada Limited et la Falconbridge Nickel Mines Limited, ont dirigé tous leurs 
efforts vers l'accroissement de leurs moyens de production dans la région de Sudbury. 
Le nickel sous toutes ses formes, livré par Y International Nickel, s'inscrit pour 141,000 ton
nes, soit 15,292 de plus qu'en 1953. Ce total représente environ 70 p. 100 de la production 
globale des pays libres. Le programme d'expansion de la compagnie a entraîné une dépense 
de 150 millions de dollars au cours de la dernière décennie. Elle a transformé ses exploi
tations à ciel ouvert et souterraines en exploitations presque entièrement souterraines 
et prévoit la cessation de ses travaux à ciel ouvert en 1956. Sur les 14,456,000 tonnes de 
minerai qu'elle a extraites en 1954, 2,468,000 provenaient de mines à ciel ouvert. Elle 
a extrait de ses mines souterraines du minerai à raison de plus de 44,000 tonnes, en moyenne, 
par jour d'exploitation. En 1954, elle a affecté 30 millions de dollars pour travaux d'agran
dissement, dont 16 millions pour la construction, près de Copper-Cliff, d'une usine de 
pyrrhotine pour la récupération du nickel et d'un produit d'oxyde de fer, de concentrés 
de sulfure nickelifère. 

La Falconbridge Nickel Mines a poursuivi son programme d'expansion (55 millions 
de dollars) qui lui permettra de porter sa production de nickel à 27,500 tonnes par 
an à compter de 1960. Le programme prévoit la mise en production de six nouvelles mines, 
dont trois ont commencé à produire au cours de la période observée: la mine Hardy, dans 
le canton de Levack, la mine East Falconbridge, dans le canton de Falconbridge, et la mine 
Mount Nickel, dans celui de Blezard. Elle a achevé la construction d'un nouveau concen
trateur à la mine Hardy et entrepris de porter la capacité de son affinerie de Kristiansand 
(Norvège) à 22,500 tonnes de nickel par an. Elle a achevé aussi la construction d'une 
usine destinée au traitement de la pyrrhotine en vue de la récupération, à partir de con
centrés de pyrrhatine à faible teneur, de nickel et d'un minerai de fer à haute teneur 
et, éventuellement, de soufre. 

La production de nickle vient de trois autres propriétés de la région de Sudbury: 
celle de la Nickel Rim Mines Limited, dans le canton de MacLennan, à environ 7 milles 
au nord de Falconbridge, qui a vendu à la Falconbridge, en vertu d'un marché, les concentrés 
fabriqués dans son moulin de 500 tonnes; celle de la Nickel Offsets Limited, dans les cantons 
de Foy et Bowell, à environ 20 milles au nord de Chelmsford, qui a aussi vendu à la Falcon
bridge, en vertu d'un marché, les concentrés fabriqués dans son moulin de 300 tonnes; et 
celle de la Milnet Mines Limited, dans le canton de Parkin, à environ 22 milles au nord 
de Sudbury, qui a cessé l'exploitation de sa mine épuisée au cours du second semestre de 
1954. 
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"L'International Nickel Company répond de 90 p. 100 de tout le cuivre produit en On
tario et qui, en 1954, a augmenté jusqu'à 140,056 tonnes, d'une valeur de $80,903,000, 
contre 130,583 tonnes, d'une valeur de $77,587,000, en 1953. Le reste vient des mines 
Falconbridge, Nickel Rim, Nickel Offset et Milnet. 

La mise en valeur de la région de Manitouwadge (partie nord-ouest de l'Ontario) 
fait prévoir que l'extraction de cuivre dans la province s'accroîtera considérablement au 
printemps 1957, lorsque s'ouvrira, comme il est prévu, la mine de cuivre et de zinc de la 
Geco Mines Limited, qui compte en extraire au début 3,300 tonnes de minerai par jour. 
Des indices ont révélé la présence d'une réserve de plus de 14 millions de tonnes de minerai 
dans trois gîtes. On a construit une route conduisant dans cette région à partir de Hemlo, 
sur la ligne du Pacifique-Canadien; peu après la fin de la période, le National-Canadien 
a terminé la construction d'un embranchement de 28 milles, qui va de Hillsport, sur la 
ligne principale, jusqu'au camp minier, vers lequel, aussi, un embranchement du Pacifique-
Canadien est en voie de construction. L'exploration de plusieurs autres propriétés de la 
région a mis à jour d'intéressantes venues de cuivre et de zinc. Ailleurs, des gîtes qui 
paraissent très étendus ont été découverts près de Tashota, sur la ligne du National Cana
dien, au nord-ouest de la propriété de la Geco, par la Teck Exploration Company Limited, 
et au bord du lac Temagami, par la Temagami Mining Company Limited. 

L'Ontario est l'une des sources les plus riches de minerai de fer du Canada. Malgré 
la faible demande, diverses propriétés sont demeurées en très grande activité et tout porte 
à croire que la province produira en 1960 quelque 12 millions de tonnes de minerai par an. 
Le minerai extrait au cours de la période observée provenait des mines de la Steep Rock 
Iron Mines Limited et de l'Algoma Ore Properties Limited, situées dans le nord-ouest de 
l'Ontario, et à partir de mai 1955, du gîte de Marmora (partie sud-est de l'Ontario) de la 
Marmoraton Mining Company Limited, filiale de la Bethlehem Mines Corporation. Le gros 
du minerai est exporté aux États-Unis, où il est recherché à cause de sa haute qualité et sa 
valeur de fusion. La majeure partie du minerai employé dans les hauts fourneaux de l'On
tario est importée de ce pays. 

Tout le minerai exploité à Steep-Rock, soit 1,157,000 tonnes fortes, contre 1,301,000 
en 1953, provient de la fosse à ciel ouvert Hogarth. A la mine souterraine n° 1 Errington, 
les travaux de traçage en cours depuis 1950 ont été achevés et la mine était prête à produire. 
Elle remplacera la fosse à ciel ouvert Errington, où l'on avait atteint vers la fin de 1953 la 
profondeur à laquelle l'exploitation des fosses cesse d'être rémunératrice. En juin 1955, 
la Steep Rock avait commencé à nettoyer de ses 50 millions de verges cubes de vase le massif 
"G", qui sépare les mines Errington et Hogarth. De même, la Caland Ore Company Limited 
a commencé à enlever la vase du massif "C" , qui lui a été concédé par bail par la Steep 
Rock. On compte que l'exploitation s'ouvrira en 1960 et finira par donner trois millions 
de tonnes fortes de minerai par an. 

Le minerai extrait par YAlgoma Ore Properties provient des mines souterraines Helen 
et Victoria, situées dans la région de Michipicoten et qui ont donné au total 991,870 tonnes 
fortes, contre 1,167,000 en 1953. Le minerai est aggloméré dans une usine située à trois 
milles de la mine. La compagnie a poursuivi son programme de traçage, entrepris vers la 
fin de 1953, afin de permettre d'exploiter, au-dessous des étages actuels, un volume 
estimatif de 50 millions de tonnes de minerai. 

La Marmoraton Mining Company a achevé l'enlèvement d'un chapeau de calcaire, 
épais de 130 pieds, de sa propriété à magnétite, à environ 40 milles à l'est de Peterborough, 
et a entrepris de fabriquer un concentré mis en boulettes et contenant environ 64-3 p. 100 
de fer. Elle expédie le minerai, extrait à raison d'environ 500,000 tonnes fortes par an, 
par chemin de fer jusqu'à Piéton, puis par eau jusqu'à l'usine de la compagnie mère, à 
Lackawanna, près de Buffalo (Xew-York). 

Deux nouvelles sources de production de fer sont venues s'ajouter, au cours de la 
période, à la quantité disponible de fer de la province. La Noranda Mines Limited a 
commencé à tirer, de la pyrite, un aggloméré d'oxyde de fer de haute qualité, dans sa 



510 MINES ET MINÉRAUX 

nouvelle usine de Port-Robinson, près de Welland (partie sud de la province). Elle compte 
produire 75,000 tonnes par an. Dans le nord de l'Ontario, V International Nickel a presque 
fini de monter la première installation de sa nouvelle usine de pyrrhotine, située près de 
Copper-Cliff et qui coûtera 16 millions de dollars. Elle finira par fabriquer 1 million de 
tonnes d'oxyde de fer par an, contenant plus de 65 p. 100 de fer comme sous-produit. EH? 
compte que sa première expédition de minerai de fer aux aciéries se fera avant la fin de 
1955. 

La production de cobalt de l'Ontario est tirée des minerais de cobalt et d'argent de 
la région de Cobalt-Gowganda (nord de la province) et des minerais de cuivre et de nickel 
de la région de Sudbury, comme sous-produit. La production a augmenté de 1,603,000 
livres, évaluées à $4,013,000, en 1953, à 2,253,000 livres, évaluées à $5,913,000, en 1954. 
Le gros du minerai de cobalt expédié de la région de Cobalt-Gowganda est allé à la Deloro 
Smelting and Refining Company Limited, à Deloro (Ont.) et une quantité beaucoup plus 
faible a été expédiée à la Cobalt Chemicals Limited, à Cobalt. Le plan des prix d'encou
ragement du gouvernement canadien a expiré le 31 mars 1954, mais il a été remplacé par 
un plan semblable ^prévoyant l'achat d'une quantité limitée de cobalt pour le compte du 
gouvernement des Etats-Unis. Au cours de la période, l'affinerie de Port-Colborne de Y In
ternational Nickel a fabriqué, pour la première fois dans la province, du cobalt électrolytique 
très pur. 

Le gros de l'argent est tiré de la région de Cobalt et le reste est un sous-produit de 
l'exploitation des mines d'or et de nickel. Le volume d'argent fabriqué a augmenté de 
5,155,000 onces, évaluées à $4,330,000, en 1953, à 5,444,000 onces, évaluées à $4,532,000, 
en 1954. 

La production d'or en Ontario provenait de 33 mines d'or des régions de Patricia, 
Thunder-Bay, Porcupine, Kirkland-Lake et Larder-Lake et, comme sous-produit, des 
mines de métaux communs de la région de Sudbury. En 1954, un certain nombre d'ex
ploitations, parmi lesquelles celle qui produit le plus d'or au Canada, la mine Kerr-Addison, 
ont signalé que les travaux de traçage donnaient des résultats encourageants. L'augmen
tation de la production d'or est due surtout à ce que la plupart des mines de la région de 
Porcupine, qui avaient chômé par suite de grèves au cours du second semestre de 1953, 
ont repris leurs opérations au début de 1954. 

Une certaine quantité de plomb et de zinc provient de la mine de la Jardun Mines 
Limited, située à 18 milles au nord-est de Sault-Sainte-Marie et arrivée au stade de la pro
duction en mai 1955. Dans la région de Sudbury, la Consolidated Sudbury Basin Mines 
Limited (autrefois l'Ontario Pyrites Company Limited) a poursuivi ses recherches dans 
ses propriétés du lac Vermilion et de la mine Errington. 

Les événements nouveaux qui ont suscité le plus d'intérêt ont été la découverte de 
vastes réserves de minerai d'uranium à faible teneur dans la région de Blind-River 
(Ontario-Nord) et la rapidité des travaux de premier établissement que sont en train 
d'exécuter, en vue d'une exploitation en grand, les deux principaux exploitants de la région, 
YAlgom Uranium Mines Limited et la Pronto Uranium Mines Limited. Cette dernière 
compagnie aurait délimité à grands traits un massif de minerai d'une valeur brute de 
plus de 70 millions de dollars et passé, avec l'Eldorado Mining and Refining Limited, un 
marché prévoyant la vente de précipités dont la valeur s'établira à 55 millions au 31 mars 
1962. Elle doit se mettre à en fabriquer en septembre 1955, à raison de 1,000 tonnes par 
jour pour commencer. 

La valeur brute globale des deux propriétés de l'Algom, celles du lac Quirke et du lac 
Nordic, dépasserait 300 millions de dollars. Cette compagnie doit vendre à l'Eldorado 
d'ici le 31 mars 1962, des concentrés d'une valeur de $206,910,000. Elle prévoit que la 
première propriété aura atteint le stade de la production vers le milieu de 1956 et la seconde, 
au début de 1957. Elle compte extraire de chacune de ces mines, au début, 3,000 tonnes 
de minerai par jour. On faisait des recherches dans plusieurs autres propriétés de la région 
de Blind-River. D'après des résultats préliminaires, il se peut qu'on délimite à grands 
traits d'autres massifs de minerai dans le territoire situé au nord du lac Huron. 
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L'exploration et la mise en valeur de plusieurs propriétés à gîtes d'uranium, dans la 
région d'Haliburton-Bancroft (partie sud-est de l'Ontario), ont donné des résultats encou
rageants. Une des compagnies intéressées, la Bicroft Uranium Mines Limited, constituée 
par la fusion de deux sociétés en activité dans la région, la Croft Uranium Mines Limited 
et la Centre Lake Uranium Mines Limited, débattait avec YEldorado, à la fin de la période, 
le prix de vente de ses concentrés. Elle projette de se mettre, en septembre 1956, à en 
fabriquer à raison de 1,000 tonnes par jour. 

Dans son affinerie de Port-Hope (partie sud de l'Ontario), YEldorado a appliqué 
pour la première fois un nouveau procédé d'affinage destiné à récupérer une plus grande 
quantité d'uranium. 

Québec.—En matière d'exploitation minière, cette province est sur le point d'entrer 
dans une période des plus brillantes. Les nouvelles exploitations minières de métaux, 
entreprises dans diverses régions, ne laissent guère de doute sur l'énorme richesse de la 
province en rainerais métallifères et, notamment, sur sa richesse latente en minerai de fer 
et de métaux communs autres que le fer. Dans le Nouveau-Québec, on a découvert 
d'immenses gîte^ de minerai de fer, ainsi que des gîtes de métaux communs. En Gaspésie 
et dans la région de Chibougamau, de nouvelles exploitations permettront d'augmenter 
bientôt fortement le volume de cuivre, déjà élevé, extrait et l'essor que prennent la plu
part des mines de métaux va se traduire pendant quelques années par une production 
plus élevée. 

En 1954, le Québec s'est placé au troisième rang parmi les provinces du pays, par la 
valeur annuelle de sa production minière. Celle-ci, supérieure de 9 p. 100 à celle de 1953, 
s'est inscrite pour une valeur de $278,818,000 par suite de la quantité et de la valeur accrues 
des métaux fabriqués qui ont monté de $103,190,000 à $126,213,000. Le Québec est la 
deuxième des provinces productrices de cuivre, d'or et de zinc. Elle est la seule pro
ductrice de molybdénite, qu'on extrait à 25 milles au nord de Val-d'Or, et de minerai de 
titane, qu'on tire des importants gîtes d'ilménite du lac Allard. Les autres métaux ex
traits dans la province sont l'argent, le plomb, le sélénium et le bismuth. 

Après avoir dépensé plus de 250 millions de dollars et déployé pendant près de quatre 
ans des efforts infatigables, VIron Ore Company of Canada a expédié pour la première fois, 
en juin 1954, du minerai de fer extrait de ses propriétés de la région qui chevauche le 
Nouveau-Québec et le Labrador. Sur les quelque 2,119,000 tonnes fortes de minerai 
extrait, 1,782,000 ont été expédiées du port de Sept-îles à des aciéries des États-Unis et 
du Canada. Le minerai, dans la proportion de 90 p. 100, a été expédié par voie maritime 
et le reste, par la voie navigable du Saint-Laurent. On a achevé l'aménagement du ter
minus de transbordement du minerai à Contrecœur, près de Montréal, et l'on estime 
que le total du minerai expédié par la voie du Saint-Laurent sera d'un million de tonnes 
en 1955 et de deux millions en 1957. La compagnie compte extraire en tout 6,500,000 
tonnes de minerai en 1955 et atteindre le chiffre annuel de 10 millions d'ici trois ans, peut-
être même de 20 millions, une fois achevé l'aménagement de la voie maritime du Saint-
Laurent. 

Au cours de la période, la région de la baie d'Ungava et celle de l'"auge du Labrador", 
qui borde la frontière du Québec et du Labrador, ont fait l'objet d'une prospection poussée. 
La Consolidated Fenimore Iron Mines Limited, le groupe financier Cyrus Eaton et YOceanic 
Ore of Canada Limited explorent actuellement des concessions dans la région de la baie 
d'Ungava, qui renferment de grandes quantités de matière rocheuse ferrifère, d'une qualité 
qui peut être propre à la concentration. En outre, ces compagnies étudient les diverses 
questions à résoudre pour arriver à exploiter leurs propriétés et dont la principale est, il 
va sans dire, celle du transport. 

La Steel Company of Canada Limited et la Pickands Mather and Company, de Cleveland 
(États-Unis), projettent de fabriquer, par an, 500,000 tonnes de boulettes de minerai de 
fer à haute teneur, extrait d'une vielle mine de fer située à Bristol, 40 milles au nord-ouest 
de Hull (P.Q.). L'exploitation doit commencer vers la fin de 1956. 
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Le gros des métaux communs produits dans la province est tiré de minerai extrait dans 
la partie ouest, surtout de la mine Home de la Noranda Mines Limited. Par suite du prix 
élevé du cuivre, ainsi que de l'exploitation de nouvelles propriétés, le cuivre est devenu 
le métal du Québec dont la production a le plus de valeur. En 1954, la province en a produit 
83,930 tonnes, évaluées à $48,948,000, soit plus qu'en 1953 (54,920 tonnes, évaluées à 
$32,886,000). La production de zinc est passée de 100,430 tonnes, évaluées à $24,023,000 
en 1953, à 107,000 tonnes, évaluées à $25,638,000 en 1954, alors que celle de plomb'bais'sait 
de 9,237 tonnes, évaluées à $2,388,000, à 7,818 tonnes, évaluées à $2,084,000. 

La Noranda Mines traite le minerai extrait de sa mine Home et, à forfait, des 
minerais et concentrés extraits d'autres mines de cuivre, d'or et d'argent. Elle récupère 
le cuivre et les métaux précieux des anodes à l'affinerie de cuivre éleetrolytique de sa 
filiale, la Canadian Copper Iïefiners Limited, à Montréal-Est. Au cours de la période, la 
compagnie a achevé la construction de sa nouvelle usine de fer sulfuré à Port-Robinson 
(Ontario), où elle projette de fabriquer du soufre élémentaire, de l'anhydride sulfureux 
destiné à élaborer de l'acide sulfurique et de l'oxyde de fer aggloméré, au moyen de con
centrés de pyrite expédiés de sa mine Home. L'usine peut produire environ 370 tonnes 
de ces concentrés par jour, au moyen desquels elle fabriquera à peu près 240 tonnes d'agglo
méré par jour. 

D'autre part, la compagnie a presque terminé les travaux de premier établissement 
requis pour l'ouverture de la mine de pyrite de zinc de la West Macdonald Mines Limited. 
Le minerai sera traité au rythme de 1,000 tonnes par jour dans le moulin de la Waite Amulet 
Mines Limited, qui a été rénové sous la forme de deux installations à circuit distinct et dont 
chacune a une capacité de 1,000 tonnes par jour. La quantité de minerai traité dans le 
moulin de la Waite Amulet sera abaissée de 1,400 à 1,000 tonnes par jour. 

La Copper Mines Limited, filiale de la Noranda et dont les mines se trouvent en 
Gaspésie, a suspendu sa production en attendant l'arrivée de l'énergie hydro-électrique. 
Le bocardage a commencé en avril 1955, au moyen de machines à vapeur et de moteurs 
diesel auxiliaires, avec un rendement de 1,000 tonnes par jour, porté plus tard à 1,500 
tonnes. On comptait pouvoir obtenir de la force motrice hydro-électrique en août 1955, 
quand la mine sprait exploités à plein rendement. Cette entreprise, qui coûtera 40 millions 
de dollars, est en voie d'exécution à environ 60 milles à l'ouest de Gaspé, dans un endroit 
où la compagnie a délimité à grands traits un massif qu'elle estime contenir 70 millions de 
tonnes de minerai de cuivre à faible teneur. On a fondé une ville pourvue de tous les 
services publics que réclame la vie moderne, Murdochville, du nom de J. G. Murdoch, 
président de la compagnie mère. 

Il y a une autre source importante de cuivre et d'or, en fait comme en puissance, 
savoir, la région de Chibougamau, où YOpemiska Copper Mines (Québec) Limited a terminé 
en 1954 sa première année entière de production et où une deuxième compagnie productrice 
de cuivre et d'or, la Campbell Chibougamau Mines Limited, a abordé la production en juin 
1955, à raison de 1,750 tonnes par jour. Cette dernière a expédié à l'usine métallurgique 
de Noranda, pour y être fondus et affinés, des concentrés de cuivre à haute teneur, contenant 
environ 7,000 tonnes de cuivre. Une troisième compagnie, la Chibougamau Explorers 
Limited, prévoit ouvrir son exploitation en septembre 1955. La région a été la scène de 
travaux d'exploration et de mise en valeur sans précédent, au cours de la période, et la 
livraison d'énergie hydro-électrique a commencé en juin 1955. Une voie ferrée sera 
construite de Beattyville (district de Senneterre-Val d'Or) jusqu'à Chibougamau, puis, 
vers le sud, jusqu'à Saint-Félicien. On accède actuellement dans la région par une route 
partant de Saint-Félicien et par avion. 

D'autres compagnies produisent du cuivre à partir de minerais de cuivre et de zinc: 
ce sont la Waite Amulet Mines Limited, la East Sullivan Mines Limited, la Quemont Mimng 
Corporation Limited et la Normetal Mining Corporation Limited, toutes établies dans la 
partie ouest du Québec. La Golden Manitou Mines Limited, qui produit des métaux 
communs et de l'or dans la région, a repris l'exploitation d'un gîte de cuivre à faible teneur, 
situé au nord de ses chantiers principaux, et doit commencer en septembre 1955 à fabriquer 
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un concentré de zinc et un concentré de cuivre dans son moulin transformé. Dans la 
partie sud de la province, la Weedon Pyrite and Copper Corporation Limited, établie dans 
le comté de Wolfe, et VAscot Métal Corporation Limited, établie dans le comté de Sherbrooke, 
ont fabriqué un peu de cuivre. Dans le comté de Brome, la Québec Copper Corporation 
Limited, filiale de VEast Sullivan Mines Limited, a expédié à l'usine métallurgique de 
Noranda des concentrés de cuivre contenant 3,500 tonnes de cuivre. 

La Barvue Mines Limited, établie dans le canton de Barraute, est la compagnie qui 
produit le plus de concentrés de zinc dans le Québec. Au cours de la période, elle a extrait 
d'une fosse à ciel ouvert environ 5,000 tonnes de minerai par jour. En outre, du zinc 
provenait de gîtes de cuivre et de zinc exploités par la Quemont, la Normetal, la Waite 
Amulet et la Weedon Pyrite; de gîtes de euivre-plomb-zinc exploités par la Golden Manitou 
et VAscot Metals; et de gîtes de plomb-zinc exploités par YAnacon Lead Mines Limited 
et la New Calumet Mines Limited. Tous les concentrés de zinc fabriqués dans la province 
sont exportés vers les États-Unis et l'Europe. 

La quantité d'or produite dans le Québec a augmenté de 1,022,000 onces troy, évaluées 
à $35,167,000, en 1953, à 1,099,000 onces, évaluées à $37,428,000, en 1954. Ont exploité 
de l'or 16 mines d'or filonien, qui ont fourni pour leur part environ 72 p. 100 de la production 
totale, ainsi que 11 entreprises d'exploitation de mines de métaux communs, y compris la 
Noranda, et cinq compagnies qui lui expédient du minerai. Au cours de la période, aucune 
mine nouvelle d'or filonien ne s'est ouverte et aucune ne s'est fermée. UEldrich Mines 
Limited est en train de foncer un puits de 1,075 pieds dans sa propriété de la région de 
Noranda. 

La molybdénite vient de la Molybdenite Corporation of Canada Limited, établie à envi
ron 25 milles au nord de Val d'Or. La compagnie a amorcé des travaux en vue d'augmenter 
sa capacité de bocardage de 400 à 500 tonnes par jour. Le volume de ses envois a augmenté 
de 162 tonnes, en 1953, à 376 en 1954. Elle a vendu le gros de sa molybdénite au gouver
nement des Etats-Unis et expédié le reste en Europe. 

Le Québec est devenu la première province productrice de lithium au pays, quand la 
Québec Lithium Corporation s'est mise à exploiter, ver la fin de 1955, son gîte important 
de spodumène situé dans le canton de Lacorne, à environ 25 milles au nord de Val d'Or. 
Cette compagnie est en train de foncer un puits de 700 pieds et de construire un moulin 
d'une capacité d'au moins 1,000 tonnes. Un marché de 5 ans passé avec la Lithium 
Corporation of America Inc. stipule un rendement de 165 tonnes de concentrés de lithium 
par jour. 

A Sorel, la Québec Iran and Titanium Corporation a continué à faire marcher son four 
de fusion pour recherches sur le traitement du minerai d'ilménite extrait des gîtes du lac 
Allard. Le concentré qu'elle en tire se présente sous forme de bioxyde de fer et de titane. 
Le volume des expéditions faites de Sorel, soit 118,000 tonnes de scories de bioxyde de 
titane, contenant environ 82,000 tonnes de ce dernier, a été inférieur à celui de 1953. 
Cette baisse est due à ce qu'on a suspendu l'activité de deux des cinq fours de l'installation 
de traitement afin de rechercher les méthodes propres à accroître le rendement et à dimi
nuer les prix de revient. 

Provinces Maritimes.—L'activité minière, en matière de métaux, dans les Maritimes 
a consisté surtout à mettre en valeur les propriétés de la Brunswick Mining and Smelting 
Corporation Limited, situées dans la région de Bathurst (Nouveau-Brunswick), et à recher
cher sur une grande échelle de nouveaux gîtes de métaux communs dans le Nouveau-
Brunswick et la Nouvelle-Ecosse. Le Nouveau-Brunswick qui, mise à part la production 
d'une faible quantité de minerai de fer, n'a jamais exploité de mines métallifères, a fabriqué 
pour la première fois des concentrés de métaux communs (plomb et zinc) à la suite des 
opérations commencées par la Keymet Mines Limited dans sa propriété, située à 15 milles 
au nord de Bathurst. 

On prévoit que l'économie de cette province va s'améliorer sensiblement du fait 
que la Brunswick Mining and Smelting a activé la mise en valeur de son gîte de minerai 
de pyrite-plomb-zinc situé à Austin-Brook, à 17 milles au sud-ouest de Bathurst, et de 
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son gîte Anacon, composé de minerai semblable et situé à cinq milles au nord de l'autre 
On estime que les deux gîtes, ensemble, contiennent environ 50 millions de tonnes dé 
de minerai jusqu'au niveau de 1,000 pieds. Le dépouillement du premier devrait être 
terminé à la fin de 1955. On compte pouvoir en extraire, en l'exploitant à ciel ouvert 
de 6 à 7 millions de tonnes de minerai. Quant au second, qui fera l'objet d'une exploitation 
entièrement souterraine, on est en train de l'explorer à partir de deux étages. Cette 
compagnie projette un rendement d'au moins 4,000 tonnes par jour, mais l'acquisition de 
précisions sur ce point dépend de la solution des problèmes métallurgiques liés au traitement 
de ce minerai complexe. Dans un moulin-pilote, d'une capacité de 150 tonnes, on procède 
à des recherches poussées. A 6 milles au nord-est du gîte de Austin-Brook, la New Larder 
"U" Island Mines Limited fonce un puits de 1,500 pieds en vue de poursuivre l'exploration 
de son massif de minerai. 

Le fait nouveau qui est probablement le plus frappant de ceux qui sont survenus au 
cours de la période, est la découverte, faite par VAmerican Métal Company Limited, de 
plusieurs massifs étendus de minerai de zinc-plomb-cuivre-pyrite, dans sa propriété de 
Little-River, à 30 milles au nord-ouest de Newcastle. On croit que le minerai est semblable 
à celui des massifs de la Brunswick. Des sondages ont révélé la présence de réserves de 
plus de 7 millions de tonnes de minerai réparties entre plusieurs massifs. La compagnie 
a entrepris de foncer un puits et de faire des recherches sur les questions métallurgiques 
liées au traitement de son minerai. 

Deux propriétés manganésifères ont fait l'objet d'un grand développement et de nom
breuses explorations. La Stratégie Materials Corporation, établie près de Woodstock, a 
cherché à produire un manganèse marchand à partir de minerai à faible teneur extrait 
d'un gîte qui en renferme de grandes quantités. La Canadian Manganèse Mining Cor
poration Limited, filiale de la New Delhi Mines Limited, a exploré sa propriété de la région 
des chutes de la Tétagouche, près de Bathurst. 

La prospection d'uranium au Nouveau-Brunswick a abouti à la découverte, dans des 
localités très distantes les unes des autres, de plusieurs gîtes, dont deux sont en train d'être 
explorés: l'un se trouve près de Harvey, à environ 25 milles au sud-ouest de Fredericton, 
et l'autre, à Upsalquitch, à environ 10 milles au sud-ouest de Campbellton. 

En Nouvelle-Ecosse, la valeur de la production des métaux, tous tirés de minerai ex
trait de la mine de cuivre-plomb-zinc de la Mindamar Metals Corporation Limited, à 
Stirling (partie sud de l'île du Cap-Breton), a augmenté de $3,004,000, en 1953, à $3,517,000, 
en 1954. L'ensemble de ces métaux comprenait 16,985,000 livres de zinc, 4,186,000 
livres de plomb, 1,982,000 livres de cuivre, 262,000 onces d'argent et 3,754 onces d'or. 
La Cape Breton Metals Limited a fait de nombreux travaux sur sa concession minière de 
la partie nord de l'île du Cap-Breton, où l'on a découvert des gîtes de zinc étendus. 

Terre-Neuve.—Le principal fait nouveau survenu en matière d'exploitation de 
mines de métaux, au cours de la période, est la forte augmentation du volume de minerai 
de fer extrait, ce qui est dû surtaut à l'ouverture des mines de VIron Ore Company of Canada, 
situées à cheval sur le Nouveau-Québec et le Labrador, et, à un moindre degré, au déve
loppement en cours des mines de l'île Bell, de la Dominion Wabana Ore Limited, filiale de la 
Dominion Steel and Coal Corporation Limited. Les autres métaux extraits dans la province 
comprennent le zinc, le plomb, le cuivre, l'argent et l'or. Ces métaux proviennent des 
mines et usines de la Buchans Mining Company Limited, situées près du lac Red-Indian 
(partie centrale de Terre-Neuve). Le volume et la valeur des métaux venant de cette 
compagnie en 1954, l'or excepté, ont été supérieurs à ceux de 1953, ce qui, ajouté à la 
valeur plus forte du minerai de fer extrait, a contribué à accroître la valeur de la produc
tion métallique de la province, de $27,969,000, en 1953, à «36,747,000, en 1954. La valeur 
globale du minerai métallifère extrait à Terre-Neuve en 1954 est de $42,898,000. 

Le volume du minerai de fer extrait, supérieur de 40 p. 100 à celui de 1953, a atteint 
le chiffre sans précédent de 3,759,000 tonnes fortes, évaluées à $21,749,000. Depuis le 
début de son exploitation, VIron Ore Company a extrait 2,119,000 tonnes fortes de muerai. 
(Au sujet des travaux de mise en valeur des champs ferrifères du Nouveau-Québec-
Labrador, voir p. 511.) 
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En 1954, les mines de la Wabana ont donné en tout 2,526,000 tonnes fortes de minerai 
de fer (hématite) pour expédition immédiate, soit 5 p. 100 de plus qu'en 1953. Cependant, 
la compagnie en a expédié 2,156,C00 tonnes fortes (contre 2,400,000 en 1953), total qui se 
décompose ainsi: usine de fer et d'acier de la compagnie mère à Sydney (Nouvelle-Ecosse), 
556,000; Royaume-Uni, 897,000; Allemagne de l'Ouest, 703,000. Un tiers de ce total en
viron est expédié à Sydney. La Wabana vendra, en vertu de marchés, tout le reste du mi
nerai qu'elle extraira en 1955 et 1956 et, au cours des 5 années suivantes, elle vendra 85 
p. 100 du total de son minerai à l'Allemagne de l'Ouest et au Royaume-Uni. 

La compagnie a continué d'agrandir et de moderniser ses installations de fond et à 
ciel ouvert. Entre autres, elle a construit un atelier de séparation par liqueur dense, 
remplaçant le triage à la main du minerai et installé une courroie transporteuse longue de 
9,000 pieds, pour remplacer le mode actuel de traction par camion à moteur diesel; de sorte 
que son système de transport aura une longueur totale de 21,500 pieds. Presque tous les 
chantiers sont sous-marins; quelques-uns s'étendent jusqu'à 4 milles environ au-dessous 
de l'Atlantique. Le volume des réserves de minerai pourrait atteindre 4 milliards de 
tonnes. 

La Buchans Mining Company a bocardé, en 1954, 340,000 tonnes de minerai, fabri
quant ainsi des concentrés qui contenaient 30,000 tonnes de zinc (28,002 en 1953), 18,526 
tonnes de plomb (17,702 en 1953) et 3,481 tonnes de cuivre (2,814 en 1953). Elle a produit 
742,000 onces d'argent (648,000 en 1953), mais la quantité d'or qu'elle a extraite a baissé de 
7,654 onces troy à 6,500. Elle a fait de nombreux travaux de traçage dans de nouveaux 
massifs de minerai contenus dans le secteur de puits Rothermere de la mine. 

La production de cuivre sera beaucoup plus élevée dans la province après l'achèvement 
des travaux de mise en valeur en voie d'exécution dans la région de la baie Notre-Dame, 
sur la côte nord, où la Bathurst Mining Corporation Limited et la Maritimes Mining Cor
poration Limited exécutent des travaux de premier établissement en vue d'exploiter du 
cuivre, l'une à Tilt-Cove (bord ouest de la baie) et l'autre, à Gull-Pond, à 50 milles au 
sud de là. Ces compagnies se proposent d'exploiter d'abord l'ancienne mine productive 
de Tilt-Cove, à raison de 1,000 tonnes en 1957, cette quantité devant être portée plus tard 
à 2,000 tonnes. Des sondages d'exploration ont fait délimiter à grands traits une réserve 
de plus de 2 millions de tonnes de minerai, d'une teneur moyenne en cuivre de 2-2 p. 100. 
Des sociétés affiliées ont acheté plusieurs autres anciennes propriétés cuprifères de la 
région. 

En outre, diverses compagnies ont effectué, au cours de la période, des recherches 
étendues sur d'autres points de l'île de Terre-Neuve ainsi qu'au Labrador. On a découvert 
plusieurs massifs de minerai de zinc et de cuivre, au sud de vieux chantiers de la mine 
York-Harbour, qui produisait un peu de minerai au début du siècle. 

Sous-section 2.—Minéraux industriels* 

Les industries de minéraux industriels ont été témoin de grands progrès en 1955. 
Plusieurs ont atteint de nouveaux sommets de production, de nouveaux gisements ont 
été mis en exploitation et de nouveaux produits ont fait leur apparition. La construction 
demeurant très active, toutes les industries produisant des matériaux de construction ont 
fonctionné à plein. Le Canada produit une cinquantaine de minéraux industriels. Les 
faits saillants de sa production, indiqués ici, montrent les progrès rapides accomplis dans 
tout le domaine. 

Gypse.—La production de gypse a atteint un nouveau sommet durant l'année lorsque 
les carrières ont expédié 4,798,200 tonnes de gypse ($8,455,000). Le Canada occupe le 
deuxième rang des producteurs de gypse. L'industrie de la construction emploie surtout 
ce produit comme panneaux muraux, plâtre mural, revêtements extérieurs, lattes et car
reaux. Un des plus grands gisements de l'Amérique du Nord est entré en production en 

* Préparé par M. F. Goudge, chef, Service des minéraux industriels, ministère des Mines et des Relevés tech
niques. 
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1955 lorsque la National Gypsum (Canada) Limited a commencé à faire des expéditions 
de sa mine située près de Milford (N.-É.). Cette entreprise de 6 millions a mis cinq 
ans à s'installer depuis la date des premiers forages au diamant. La carrière et l'usine 
de broyage ont à l'heure actuelle une capacité de 5,000 tonnes par équipe de travail. Le 
gypse broyé est acheminé par rail à 32 milles plus loin, à Bedford-Basin ; de là il est trans
porté par eau aux usines de transformation de la société situées le long de la côte atlantique 
des Etats-Unis. 

Plusieurs exploitations actives ont changé de mains durant l'année. La Victoria 
Gypsum Company, Limited, à Little-Narrows (N.-É.), a été achetée par la United States 
Gypsum Company, de Chicago. La Bellrock Gypsum Industries Limited, société écossaise, 
a pris une option sur l'usine et la carrière de Y Atlantic Gypsum, Limited, de Corner-Brook 
(T.-N.), et la Columbia Gypsum Company Limited, de Vancouver, a acheté la carrière 
de Windermere (C.-B.) de la Columbia Gypsum Products, Incorporated, dont le bureau 
principal est situé à Spokane (Washington). 

Ciment Portland.—L'industrie du ciment Portland a atteint un chiffre de production 
record en 1955 quand, selon la statistique provisoire, il s'en est fabriqué plus de 25,860,000 
barils valant plus de $64,363,000. La production, cependant, n'a pu répondre aux besoins 
sans cesse croissants de l'industrie de la construction et il en a été importé 3 millions de 
barils de l'Angleterre, de l'Europe et des Etats-Unis afin de parer à la pénurie de diverses 
parties du pays. 

Le programme visant à augmenter rapidement les installations, commencé au début 
de la période d'après guerre, s'est continué à un rythme accéléré en 1955.. La Canada 
Cernent Company, Limited, qui exploite sept usines dans cinq provinces et fournit plus de 
75 p. 100 de la production nationale, est à ériger une nouvelle usine à Beachville (Ont.), 
près de Woodstock, qui fera une capacité annuelle de 1,500,000 barils et entrera en pro
duction en 1956. Un nouveau four, le septième, est à s'ajouter à l'usine de Montréal-Est 
de la société et une nouvelle cimenterie d'une capacité annuelle 1,200,000 de barils a été 
achevée à Fort-Whyte (Man.) à côté de l'usine déjà existante. La Canada Cernent a aussi 
presque terminé une usine de scorie d'une capacité de 1 million de barils à Edmonton 
(Alb.) pour moudre les scories fabriquées à Exshaw. Cette usine pourra facilement se 
transformer en usine de production par l'adjonction d'un four. Quand toutes ces nouvelles 
installations seront mises en activité, la Canada Cernent aura une capacité annuelle de 
27 millions de barils contre 10 millions en 1945. 

La nouvelle usine de la St. Lawrence Cernent Company, située à Villeneuve, juste à 
l'est de Québec, et ayant une capacité de 1,500,000 barils annuellement, est entrée en 
activité au printemps de 1955. La société construira une usine semblable à Clarkson 
(Ont.), à l'ouest de Toronto, qui sera mise en activité au début de 1957. 

La St. Mary's Cernent Company est à ajouter un four de 750,000 barils par année à 
son usine de St. Mary's (Ont.). L'Inland Cernent Company, financée par la Société Géné
rale de Belgique, est à construire une usine à Edmonton (Alb.) d'une capacité de 1,750,000 
barils par année. La British Columbia Cernent Company est à ajouter un four d'une capa
cité de 1 million de barils à son usine de Bamberton. La Saskatchewan Cernent Corporation 
est à construire une usine à Regina d'une capacité de 850,000 barils et VInternational 
Cernent Company a annoncé qu'elle en construirait une à Chilliwack (C.-B.), d'une capacité 
de 750,000 barils par année. 

A la fin de 1956, le Canada sera doté d'une industrie de ciment Portland capable de 
produire 37 millions de barils par année; quand toutes les usines en projet fonctionneront, 
l'industrie aura une capacité annuelle d'environ 40 millions de barils, capacité qui dépasse 
de beaucoup celle de tout autre pays par habitant. 

Briques et tuiles.—L'industrie de la brique, dont l'histoire remonte à l'antiquité, 
a obtenu sa part du marché accru par l'activité toujours plus grande de la construction. 
La production de briques et tuiles a atteint un nouveau sommet en 1955 lorsque, selon la 
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statistique provisoire, la valeur des produits de construction dérivés de l'argile a dépassé 
$35,500,000. Le capital britannique, allemand et français a commencé à s'intéresser à 
l'industrie canadienne de la brique et de la tuile et, en 1954 et 1955, plusieurs usines ont 
été achetées dont la production doit être intensifiée. 

Une nouvelle briqueterie dotée d'un four horizontal appelée à fabriquer de la brique 
chamois a été achevée à Lantz (N.-É.) par la L. E. Shaw, Limited, au cours de l'année 
après que des essais pratiqués par la Division des minéraux industriels du Service des 
mines (Ottawa), eussent prouvé que l'argile de l'endroit donnerait une brique de qualité 
supérieure. C'est le seul grand gisement de l'est du pays dont l'argile puisse servir à la 
fabrication de la brique chamois sans l'addition d'autres matières. De vastes programmes 
d'expansion et de modernisation s'exécutent à beaucoup d'autres usines de dérivés d'argile 
dans tout le pays. 

Plusieurs nouveaux genres de matériaux de construction font leur apparition sur le 
marché. Il faut surtout mentionner le béton cellulaire qui à la légèreté allie la résistance 
et la faible conductivité thermique. Les produits de béton cellulaire qui se trouvent 
actuellement sur le marché canadien sont des pièces coulées en usine et cuites en autoclave. 
Les produits de béton précontraint se font aussi de plus en plus nombreux par suite de la 
pénurie de briques et d'acier. 

Aggloméré léger.—La fabrication d'aggloméré léger à partir du schiste, de l'argile 
et des scories est aussi une nouvelle industrie qui grandit rapidement au Canada et qui vient 
fournir à la construction des agglomérés plus légers que ceux du passé. Sept usines fabri
quent actuellement ces produits à partir de l'argile et du schiste et deux produisent des 
agglomérés légers à partir des scories de haut fourneau. Six autres traitent la perlite im
portée et sept autres, la vermiculite importée. La Perlite Manufacturing Corporation 
a annoncé qu'elle se préparait à produire de la perlite pour le marché canadien à partir 
de grands gisements de la Colombie-Britannique, à 25 milles au sud de Burns-Lake, sur la 
ligne du National-Canadien. La perlite est une roche volcanique vitreuse renfermant 
environ 4 p. 100 d'eau combinée. Lorsque la roche est rapidement portée à une tempé
rature d'environ 1,500° F., l'eau se vaporise et la pierre se dilate pour former des bulles 
blanches et vitreuses dix fois plus légères que le sable ou le gravier. La perlite trouve son 
principal usage dans le plâtre mural, donnant un produit léger possédant de meilleures 
propriétés d'isolation thermique et acoustique. 

Sable et gravier.—D'importants changements ont lieu dans cette industrie qui en 
1954 avait une production évaluée à près de 59 millions, valeur dépassée uniquement par 
celle de 9 autres minéraux et produits minéraux fabriqués au Canada cette année-là. Les 
gisements de sable et de gravier de haute qualité deviennent de plus en plus difficiles à 
trouver dans plusieurs parties du Canada et ils ne suffisent pas dans d'autres parties à 
fournir les quantités nécessaires aux grands ouvrages d'art. En outre, les normes actuelles 
à l'égard du sable appelé à entrer dans le béton exigent des particules plus fines ainsi que 
des grosseurs plus précises qu'on n'en peut trouver dans la plupart des gisements naturels. 
Aussi, est-il né une industrie tout à fait nouvelle s'occupant de la fabrication du sable à 
partir de la roche. Il existe une usine à Calgary ainsi que trois autres implantées près 
des grandes écluses et des grands barrages de l'Entreprise d'aménagement fluvial et éner-
gitique du Saint-Laurent pour répondre à ses besoins. 

• 
Barytine.—Bien que les matières premières servant à la fabrication des pigments 

aient perdu leur marché quand le bioxyde de titanium a remplacé la lithopone comme pig
ment, les besoins de barytine demeurent élevés et la production des gisements de la Nouvelle 
Ecosse et de la Colombie-Britannique avoisinent toujours le chiffre sans précédent 
de 247,227 tonnes atteint en 1953. Le gros de la production provient du gisement de Walton 
(N.-É.), exploité par la Canadian Industrial Minerais, Limited. Ce gisement, un des plus 
considérables au monde, a été acheté en 1955 par la Magnet Cove Barium Corporation 
d'Houston (Texas). Une fois broyé et lavé, le minerai est expédié par eau aux usines 
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établies en bordure du golfe du Mexique; il y est moulu pour la fabrication des glaises 
lourdes servant à combattre les hautes pressions intervenant dans le forage des puits de 
pétrole profonds dans la région. 

Sel.—L'industrie canadienne a pu disposer d'un sel gemme canadien de qualité 
chimique en août 1955 quand la mine de la Canadian Rock Sait Company à Ojibway 
(Ont.) est entrée en production après deux années et demie de travaux préparatoires et 
une dépense de 5 millions. Les installations permettent de produire 500 tonnes de sel 
par heure à partir d'un gisement de 27 pieds situé à 1,000 pieds sous terre. La production 
est vendue dans l'est du pays et des Etats-Unis pour des fins chimiques ainsi que pour 
les routes sur lesquelles il est répandu pour lutter contre la poussière en été et la glace en 
hiver. 

Récemment, la Malagash Sait Company, qui exploite une mine de sel à Malagash 
(N.-É.), a découvert un nouveau gisement de qualité chimique près de Pugwash et elle 
est à y foncer un puits de 400 pieds. 

Ailleurs, au Canada, le sel est obtenu en introduisant de l'eau dans des gisements très 
profonds et en pompant ensuite la saumure. La production de sel a touché un nouveau 
sommet en 1955 quand elle a atteint 1,274,000 tonnes ($10,286,000). 

Soufre.—L'utilisation du soufre domestique fait de bons progrès. On n'a pas encore 
découvert au Canada de gisements commerciaux de soufre élémentaire ou natif, mais il 
existe au pays une abondance de pyrite, de pyrrhotine et d'autres minéraux sulfurés ainsi 
que de gaz naturel acide d'où le soufre est obtenu. On n'a pas encore extrait de la pyrite 
ou de la pyrrhotine pour leur seule teneur en soufre, mais la production de soufre est obtenue 
de sous-produits ou des gaz dégagés durant le grillage et la fusion des minéraux sulfurés. 
Le soufre élémentaire n'est obtenu que du gaz naturel acide. La production de soufre 
élémentaire et de soufre contenu dans des composés de soufre a dépassé 600,000 tonnes 
en 1955. C'est un chiffre plus élevé que jamais et surpassant de plus de deux fois et demie 
celui d'il y a dix ans. 

La nouvelle usine de soufre et d'acide sulfurique de la Noranda Mines Limited à 
Port-Robinson (Ont.), qui emploie des pyrites obtenues en sous-produit comme matière 
première, est entrée en production en fin de 1954; en septembre 1955, la société a passé 
un contrat pour la construction de la plus grande usine d'acide sulfurique au Canada 
à Cutler (Ont.), sur la rive nord de la baie Géorgienne. L'usine fournira de l'acide sul
furique aux usines d'uranium de la région de Blind-River ainsi que du soufre aux usines 
de pâte du nord de l'Ontario. L'usine de Cutler utilisera le même procédé qu'à Port-
Robinson; la production quotidienne sera d'environ 500 tonnes d'acide sulfurique, de 
70 tonnes de soufre élémentaire et de 350 tonnes d'aggloméré de fer pur. 

La production de soufre élémentaire à partir du gaz acide dans l'ouest du Canada aug
mente rapidement. La Shell OU Company of Canada Limited a accru la capacité de son 
usine de Jumping-Pound (Alb.) à 80 tonnes par jour. La Canadian Gulf OU Company 
a commencé la construction d'une nouvelle usine de traitement des gaz et de récupération 
du soufre à Pincher-Creek (Alb.) qui, une fois terminée en septembre 1956, produira 
225 tonnes de soufre par jour. Quand l'aménagement du pipeline de gaz Trans-Canada 
sera achevé, l'usine sera agrandie et pourra produire au moins trois fois plus de soufre. 
L'Ouest canadien pourra avant longtemps produire plus d'un demi-million de tonnes de 
soufre annuellement; cette perspective n'est pas sans attirer l'attention des grandes sociétés 
de soufre d'autres pays. " 

Lithium.—On s'intéresse beaucoup actuellement aux composés de lithium et les 
résultats acquis au Canada dans ce domaine occupent grandement l'attention. La Québec 
Lithium Corporation a reconnu dans la région d'Amos-Val d'Or, du Québec, un très grand 
gisement de spodumène (silico-aluminate de lithium). Le foncement d'un puits de 525 
pieds a été terminé en juin 1955 et une usine est maintenant en activité qui donne lbô 
tonnes de concentré de spodumène par jour. Ces concentrés sont exportés à la Lithium 
Corporation of America en vertu d'un contrat de cinq ans. 
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En Ontario, du spodumène a été découvert en 1955 dans la région située entre la 
rivière Nipigon et Por1>Arthur et plusieurs sociétés minières bien connues sont à étudier 
les gisements. Au Manitoba, l'exploitation est activement poussée dans la région située 
ente la rivière Winnipeg et Cat-Lake où la Violamac Mines Limited a annoncé qu'elle 
avait tracé un grand gisement de spodumène. 

Amiante.—La grande expansion des installations au cours des dernières années s'est 
traduite en 1955 par une production sans précédent de 1,055,000 tonnes de fibre ($98,-
691,000). Pour la première fois, la valeur de la production d'amiante a dépassé celle du 
charbon au cours d'une même période. Plusieurs sociétés sont encore à accroître leurs 
installations et on est à se préparer à passer au foudroyage souterrain à mesure que l'ex
ploitation à ciel ouvert n'est plus rentable. 

Syénite éléolitique.—La production de cette roche blanche, qui est un mélange de 
feldspath et de néphéline, augmente rapidement. Elle fait concurrence au feldspath 
comme matière première de la céramique, L'American Nepheline Limited, la première 
à produire de la syénite éléolitique, est à dépenser deux millions et demi pour la construction 
à Nephton (Ont.) d'une nouvelle usine d'une capacité de 500 tonnes par jour, soit une aug
mentation de 100 tonnes sur le rendement actuel. La Canadian Flint and Spar Company, 
Limited, d'Ottawa, filiale de V International Minerais and Chemicals Corporation, de Chigago, 
est à construire une usine d'une capacité initiale de 250 tonnes par jour et dont la production 
sera tributaire de l'extrémité orientale du même grand gisement exploité par Y American 
Nepheline. 

Sous-section 3.—Pétrole et gaz naturel* 

L'essor de l'industrie pétrolière du Canada depuis 1946 est nettement évidente puisque 
les réserves connues de pétrole brut et de liquides gazéifères s'établissaient à 2,415,945,000 
barils en 1954, soit trente-trois fois autant que les réserves estimatives de 1946 et que la 
production, durant la même période, a été treize fois aussi considérable. De 1952 à 
1953, les réserves ont augmenté de 298,665,000 barils et de 1953 à 1951, de 372,397,000 
barils. En 1953, la production de pétrole brut s'est classée première en valeur parmi tous 
les minéraux produits au pays et elle a conservé ce rang en 1954. 

L'Alberta répond pour environ 90 p. 100 de la production canadienne de pétrole, la 
Saskatchewan et le Manitoba, pour environ 9 p. 100 et l'est du Canada, pour moins de 
1 p. 100f. Les chiffres suivants indiquent le nombre de puits de pétrole exploités dans les 
provinces des Prairies:— 

Prcmime Die. 195S Juin 1954 Dec. 1954 Juin 1955 

Alberta 4,504 4,790 5,070 5,440 
Saskatchewan 760 881 1,094 1,359 
Manitoba 102 168 284 406 

A la fin de 1954, la Colombie-Britannique comptait presque une centaine de puits de 
gaz dont l'exploitation attendait des débouchés. L'Alberta avait 471 puits susceptibles 
de livrer du gaz, plus 4,901 puits possibles. La Saskatchewan avait 120 puits susceptibles 
de livrer du gaz. 

Les résultats des explorations et de la mise en valeur, relevés dans l'Ouest au cours 
du premier semestre de 1955, indiquent une intensification de l'activité. Environ 280 
sociétés projetaient de dépasser durant l'année une somme de 400 millions de dollars; 
une moyenne de 124 équipes sismiques étaient à l'œuvre dans un territoire de 260,000 
milles carrés environ, dont 90 en Alberta, principale région productrice. L'activité en 
matière d'exploration s'accentuait aussi dans l'est du pays. Au début de 1955, en vertu 
de permis ou de baux, les sociétés d'exploration pétrolière détenaient 36,000 milles carrés 
et l'expansion prise par les champs de pétrole du sud-ouest de l'Ontario et l'unique champ 
du Nouveau-Brunswick porte à croire que la production augmente dans ces régions. 

. " Rédigé par R. B. Toombs, ingénieur en pétroles, Service des ressources minérales, Division des mines, sous la 
direction de G. S. Hume, sous-ministre intérimaire, ministère des Mines et des Relevés techniques, Ot tawa, 

t Les chiffres touchant la production de pétrole brut et de gaz naturel paraissent aux pp. 557-559. 
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Voici, par province, le détail des initiatives lancées de l'ouest du Canada durant la 
première moitié de 1955: 

Alberta.—Les sondages d'exploration effectués dans le centre ouest de la province ont 
été fructueux. Là, sur le flanc du synclinal de l'Alberta, furent creusés des trous de pros
pection dans des formations datant du crétacé, du mississipien et du dévonien. Ces 
sondages ont abouti à la mise en valeur des champs de pétrole Sundre et Westward Ho 
champs d'où l'on projetait, vers le milieu de 1955, de transporter du pétrole par pipeline'. 
Des sondages destinés à explorer la zone arénacée de Cardium, qui date du supracrétacé, 
et effectuées à l'ouest d'Edmonton, ont permis d'étendre les limites de la région pétrolifère 
de Pembina. Dans les secteurs de Gilwood et de Clear-Hills de la région de la rivière 
la Paix, on a rencontré de nombreuses roches-magasins dans une formation prédévonienne. 
Le caractère général des explorations effectuées en 1954 consiste en ce qu'on s'est écarté 
quelque peu des recherches de terrains coralliens du dévonien pour explorer plus acti
vement les roches-magasins du sable du supracrétacé dont la stratification suit le type gé
néral. En 1955, une grande partie des sondages de recherche se sont déplacés à l'ouest 
de la région de Pembina, dans la région des contreforts des Rocheuses. 

Les recherches de gaz qui ont été couronnées de succès comprennent le forage d'un 
trou de sonde dans la structure du ruisseau Savannah, à 60 milles au sud-est de Calgary. 
Ce puits a mené à la découverte de vastes quantités de gaz dans des roches mississipiennes 
situées à l'intérieur de la région orientale des Rocheuses canadiennes. Dans ces mêmes 
roches se sont aussi présentées de grandes quantités de gaz, à 13 milles au sud de Calgary 
et à mi-chemin entre les champs de Turner-Valley et de Jumping-Pond. Plusieurs autres 
découvertes de gaz, faites dans la région des contreforts des Rocheuses et les terrains 
avoisinants, ont ajouté à l'intérêt que suscitent les recherches effectuées dans cette partie 
de l'Ouest. Dans un rayon de 60 milles d'Edmonton, on a foré un certain nombre de puits 
de gaz productifs, dans des formations de l'infracrétacé. L'un d'eux, situé entre les 
champs de Leduc et d'Acheson, a livré 189 millions de pieds cubes de gaz par jour, d'après 
le contrôle du débit. Il convient de noter les bons résultats obtenus du forage de nombreux 
trous de prospection dans des formations infracrétacées de la partie sud-est de l'Alberta, 
situées près du tracé des conduites destinées à amener du gaz au pipeline transcanadien. 
A signaler aussi l'importante quantité de gaz dans la zone corallienne D3 du dévonien près 
de Whitecourt, à 110 milles au nord-ouest d'Edmonton et à 70 milles au sud-est du champ 
de pétrole du dévonien situé à Sturgeon-Lake. 

Les sondages dans les champs de pétrole déjà découverts se sont poursuivis sans 
relâche. De fait, en 1955, le nombre des sondages d'extension de champs a dépassé celui 
des sondages d'exploration, ce qui s'explique surtout par l'intérêt que suscite le champ 
de Pembina. Vers le milieu de 1955, ce champ, découvert en 1953, comptait plus de 
350 puits de pétrole et était le deuxième des champs productifs de l'Alberta. L'étendue 
superficielle de ce champ, posé sur le sable de Cardium du supracrétacé, est supérieur 
à celle de tout autre champ de pétrole découvert jusqu'ici dans l'hémisphère occidental, 
et le volume de ses réserves ne sera peut-être dépassé, en Amérique du Nord, que par 
celles des champs du Texas oriental. Vers le milieu de 1955, sa superficie reconnue était 
de 670 milles carrés et la moitié des appareils de sondage alors affectés à l'extension de 
champs de l'Alberta s'y trouvaient occupés. La profondeur des puits varie de 4,600 
à 5,800 pieds. Le pétrole, qui est de faible densité et dont le prix est estimé à $2 48 par 
baril, est amené à Edmonton au moyen du pipeline de Pembina, long de 72 milles . 

Dans le champ de pétrole de Sturgeon-Lake, l'abondance des réserves justifie lac ons-
truction d'un pipeline destiné à relier ce champ au pipeline Trans-Mountain. Les champs 
de Fenn-Big-Valley (partie centrale de l'Alberta) ont été en 1954 la scène des .sondages 
d'extension du champ dévonien le plus actif dans la province. On a constaté que le 
sable de la formation Viking (infracrétacé), au sud-est d'Edmonton, a une direction continue 
et l'union de trois champs a permis de former le champ de Joarcam. Le champ de Jonre, 
situé à 6 milles à l'est de Red-Deer et l'un des principaux centres des travaux de sondage 
exécutés en 1955, est devenu le deuxième par le volume de pétrole des roches-magasins 
dont on a reconnu la présence dans la formation arénacée Viking. 

* On trouvera plus de précisions sur les pipeslines, au chapitre XIX, Transports. 
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Conformément à des mesures de conservation éprouvées, on a appliqué des procédés 
techniques en vue de conserver la pression des roches-magasins des champs de Leduc, 
Turner-Valley et Golden-Spike, mesures qu'on projetait d'appliquer à d'autres champs, 
en 1955. Ces procédés, qui comportent parfois l'injection soit d'eau, soit de gaz dans la 
formation productive, permettent de recouvrer le maximum de pétrole. 

En outre, le traitement du "gaz humide" a retenu davantage l'attention des exploi
tants. En 1955, les huit usines de conservation de gaz de la province pouvaient transformer 
en tout 332 millions de pieds cubes de gaz par jour. Ces usines ont pour but de récupérer 
du propane, du butane et du pentane. Deux d'entre elles récupèrent aussi du soufre en 
traitant du gaz naturel sulfurifère. 

Saskatchewan.—En 1954, la partie sud-est de la province a été la scène de sondages 
sensiblement plus nombreux. Bien qu'on ait pratiqué des sondages d'exploration dans 
presque toute la partie sud de la province, au sud de Saskatoon, le gros de la production 
provenait, avant 1954, d'une région située à l'ouest d'une ligne passant par Swift-Current 
et Rosetown et bornée au nord par le champ de Lloydminster. Dans cette région occiden
tale, le gros du pétrole et du gaz est tiré de sables datant du jurassique et du crétacé. 

Dans la partie sud-est, la découverte du champ de Midale, en 1953, a donné lieu à une 
série d'autres découvertes dans des formations calcaires datant du mississipien, en 1954 et 
1955. Vers le milieu de 1955, on avait donné le nom de champ à 8 régions comptant en 
tout 96 puits, où l'on extrait, de formations dont la profondeur varie de 3,500 à 4,600 
pieds, du pétrole de densité faible, comparable à celui de l'Alberta. Dans ces champs 
relativement isolés et peu étendus, il a fallu faire de minutieux sondages, mais à cause du 
nombre de champs découverts en assez peu de temps, cette partie de la province est devenue 
l'objet d'un vif intérêt. 

Vers le milieu de 1955, on avait foré à fond 195 puits dans trois des plus grands champs 
de la province, situés près de Swift-Current, ceux de Fosterton, Cantuar et Success; un 
pipeline amenait jusqu'à une raffinerie située près de St-Paul (Minnesota) le pétrole de 
densité moyenne extrait de ces champs, lesquels appartiennent au jurassique-infracrétacé. 
Le plus grand champ de la province, celui de Coleville, situé près de Kindersley, comptait 
195 puits dont le pétrole s'extrayait d'une formation arénacée datant du mississipien. 
Ce pétrole, de forte densité, ressemble à celui du champ de Lloydminster. Le champ 
de Smiley, voisin de celui de Coleville et dont le pétrole provient du sable de la formation 
Viking, est resté le plus grand des champs de la province qui produisaient du pétrole de 
faible densité. Vers le milieu de 1955, il comptait 127 puits. En 1955, on établissait 
des plans visant à conserver la pression dans 4 champs de pétrole, de façon à recouvrer le 
plus de pétrole possible. 

C'est des sables du Viking (infracrétacé) des champs de Coleville-Smiley et de Brock 
qu'on extrait le plus de gaz dans la province. En 1955, on était en train de prolonger vers 
le nord, de Saskatoon à Prince-Albert, des conduites d'amenée de gaz de ces champs. 

Manitoba.—Le centre des champs de pétrole de la province est la ville de Virden et 
les venues de pétrole découvertes jusqu'ici proviennent du mississipien. On a continué 
d'explorer toute la partie sud-est de la province, en vue surtout de reconnaître les for
mations calcaires dont la profondeur varie de 1,700 à 2,600 pieds. Ces recherches ont été 
motivées par la rencontre de pétrole à des profondeurs plutôt faibles et par la facilité d'accès 
aux marchés du pétrole de faible densité. Le Manitoba dépasse toutes les autres provinces 
par l'augmentation du nombre des sondages et de la production relevés pendant l'année 
1954. Les travaux d'injection d'eau commencés en 1953 dans le champ de Daly s'étant ré
vélés efficaces, tout indique qu'en 1955 le taux de récupération aura doublé. 

Colombie-Britannique.—Les nouveaux champs de gaz découverts dans cette province 
sont ceux du ruisseau West-Buick, de Montney, du ruisseau Red, de North-Beaton, de 
Gates et du ruisseau Nig. En continuant d'ouvrir les ressources du champ de Fort-St-
John, les plus abondantes de la province, on a découvert 7 zones renfermant du gaz au 
cours du forage d'un puits profond effectué en 1954. On a constaté que ce puits, une fois 
foré jusqu'au bout dans une formation datant du permo-pennsylvanien, aura un débit 
libre de 71 millions de pieds cubes par jour. 

63024—34 
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Territoires du Nord-Ouest.—Le nombre des recherches de pétrole et de gaz a augmenté 
mais il n'existe jusqu'ici qu'un seul champ productif, celui de Norman-Wells, découvert 
en 1920 et mis en valeur jusqu'à son degré d'extension actuel au cours de la guerre de 1939 
1945. En 1955, on a découvert pour la première fois du gaz en dehors des limites de ce 
champ, à un endroit situé à 50 milles au sud-ouest de Fort-Providence. 

Raffinage et commercialisation du pétrole.—L'expansion des raffineries de pétrole 
a marché de pair avec l'augmentation du volume de pétrole extrait. En 1955, les usines 
pouvaient épurer près de 600,000 barils de pétrole par jour, contre 200,000 en 1939. L'ins
tallation d'ateliers de cracking catalytique, un peu partout dans le pays, a permis de tirer 
un plus grand rendement des opérations de raffinage et de fabriquer des essences à indice 
d'octane plus élevé. Plus récemment, la plupart des grands raffineurs ont aussi entrepris 
d'installer des ateliers d'amélioration catalytique. 

L'augmentation de la production pétrolière et de la capacité des raffineries ressort 
du tableau suivant:— 

POURCENTAGE DE PÉTROLE BRUT CANADIEN REÇU AUX RAFFINERIES 
Région 1939 1946 1950 1954 

~ % % % % 
Provinces Maritimes — — — — 
Québec — — — — 

Ontario 0-4 0-5 1 80 

Provinces des Prairies et Territoires du Nord-Ouest. 37-0 52-5 99 100 
Colombie-Britannique — — — 88 

CANADA 3-5 100 24-4 54-7 

Capacité totale des raffineries canadiennes, en barils 
parjour 200,020 245,865 358.875 544,750 

L'exposé ci-dessus donne aussi une idée du progrès accompli sous le rapport de la 
commercialisation du pétrole brut du pays. En 1954, les usines des provinces des Prairies 
n'ont épuré que du pétrole canadien, celles de la Colombie-Britannique se sont mises à 
épurer du pétrole canadien à la place de pétrole importé, et celles de l'Ontario ont réduit 
leur quantité de pétrole importé au cinquième du total nécessaire. En 1954, les raffineries 
canadiennes ont reçu 169,452,850 barils de pétrole brut, dont 92,679,819 ou 54-7 p. 100 
provenaient de puits du pays, contre 46 p. 100 en 1953. 

En 1954, le Canada n'a exporté que 2,344,948 barils de pétrole brut. En 1955, on 
a relevé une augmentation notable du chiffre des exportations, du fait de deux nouvelles 
raffineries, l'une dans la région qui borde le bras de mer Puget, dans l'État de Washington, 
et l'autre située près de St-Paul (Minnesota), qui ont pris une partie du pétrole canadien 
exporté. On prévoit une exportation moyenne d'au moins 50,000 barils de pétrole par 
jour. 

En 1954, les puits du pays livraient en moyenne 262,000 barils de pétrole par jour 
et leur production possible était passée, à la fin de l'année, à environ 420,000 barils par 
jour. Durant l'année, le Canada a dû utiliser en moyenne un volume de 559,000 barils 
par jour. En 1955, la marche des découvertes, de la production et de la consommation 
dénote que l'écart entre le volume de production possible et les besoins de pétrole se resserre 
peu à peu, tandis que l'écart entre la production réelle et la production possible s'élargit. 
Eu égard aux longues distances à parcourir par pipeline, le pétrole brut de l'Ouest ne peut 
concurrencer les pétroles bruts étrangers vendus dans le Québec et les provinces Maritimes, 
bien que les prix faits au puits canadien soient inférieurs à ceux qui sont faits ailleurs 
dans l'hémisphère occidental pour des pétroles bruts semblables. C'est pourquoi es pro
ducteurs canadiens doivent compter sur l'extension du marché intérieur, de la Colombie-
Britannique à l'Ontario, et chercher d'autres débouchés dans des régions des Etats-Unis 
assez rapprochées pour que le transport soit économique. 
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Sous-section 4.—Houille 

La production de houille au Canada a continué de baisser au cours de la période 
juillet 1954-juin 1955, car l'industrie se heurte à la concurrence de plus en plus vive que 
lui font l'industrie du pétrole brut et celle du gaz naturel. La baisse continue de la demande 
a abouti, entre autres, à la fermeture de la houillère 1B de la Dominion Steel and Coal 
Corporation, à Glace-Bay (N.-É.), le 30 juin 1955. Cette seule houillère employait plus 
de 700 hommes. 

En 1954, pour la quatrième année consécutive, la production de l'industrie houillère 
a accusé une baisse sensible de 987,094 tonnes au regard de la production de 1953; elle 
s'est élevée à 14,914,000 tonnes, évaluées à $96,600,000. La production de la Nouvelle-
Ecosse forme environ 39 p. 100 de ce total, celle de l'Alberta, 33 p. 100, celle de la Saskat-
chewan, 14 p. 100, celle de la Colombie-Britannique, 9 p. 100, et celle du Nouveau-Bruns-
wick, 5 p. 100. Les plus fortes baisses se sont produites en Alberta (18 p. 100) et en 
Colombie-Britannique (13 p. 100). La Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-Brunswick et la 
Saskatchewan ont produit un peu plus de charbon qu'en 1953. 

Le Canada a utilisé, en 1954, 32,788,000 tonnes de charbon, soit 5,352,000 de moins 
qu'en 1953, surtout parce qu'on continue de remplacer le charbon par l'huile, le mazout 
et le gaz naturel pour chauffer les maisons et les édifices, ainsi que les locomotives, et 
pour produire de la force motrice. Le charbon importé forme 56 p. 100 du total, contre 
60 p. 100 en 1953. Cette baisse est due surtout au volume de houille grasse importée 
des États-Unis. Les ventes de charbon en détail ont baissé de 4 p. 100, celles du charbon 
employé par l'industrie, de 9 p. 100, et celles du charbon utilisé par les chemins de fer, de 
22 p. 100. Cette dernière baisse est due en partie à une diminution du trafic, mais surtout 
au remplacement des locomotives à vapeur, chauffées au charbon, par des locomotives à 
pétrole, et à l'usage de plus en plus répandu des locomotives au mazout. En 1954. le 
National-Canadien a signalé qu'on lui avait livré 100 autres locomotives électriques au 
mazout; le Pacifique-Canadien en a commandé 44. Lorsque les 100 autres commandées 
par ce dernier lui auront été livrées, le total des locomotives au mazout sera de 509. 

L'utilisation du pétrole à des fins domestiques et de chauffage a augmenté de plus de 
140 p. 100 depuis 1947, tandis que la consommation de charbon et de coke diminuait 
d'environ 32 p. 100 si l'on se base sur le poids. En 1947, la consommation de pétrole ex
primée en équivalent calorifique du charbon formait 20 • 3 p. 100 du total des combustibles 
utilisés; en 1954, la proportion dépassait 42 p. 100. 

La consommation de briquettes a augmenté de 836,000 tonnes en 1953 à 962,000 en 
1954, total dont 72 p. 100 a été utilisé par les chemins de fer. Cependant, comme les 
locomotives chauffées au charbon cèdent constamment le pas aux locomotives à pétrole, 
l'une des principales fabriques de briquettes de l'Alberta a dû fermer ses portes. 

Pour conserver les marchés qui lui sont actuellement acquis, l'industrie houillère 
réduit les frais de production tout en améliorant son produit. Elle a intensifié la méca
nisation des opérations souterraines et les houillères de l'Est ont bénéficié particulièrement 
de l'emploi de l'extracteur Dosco, machine inventée par la Dominion Steel and Coal Cor
poration of Nova Scotia. Cette haveuse aux grands fronts de taille ne requiert pas d'explo
sifs et permet de charger à la taille sur des courroies transporteuses, à raison de 500 tonnes 
de houille par relais de 8 heures. Les méthodes d'extraction par décapelage, de plus en 
plus employées, sont aussi une source d'économie. Elles sont pratiquées dans toutes les 
provinces productrices sauf la Nouvelle-Ecosse et environ 34 p. 100 du charbon extrait en 
1954 l'a été par cette méthode. En Saskatchewan, presque tout le charbon est extrait de 
cette façon. En Alberta, la proportion est d'environ 44 p. 100, au Nouveau-Brunswick, 
d'environ 76 p. 100 et en Colombie-Britannique, d'environ 18 p. 100. En moyenne, l'ex
traction par cette méthode donne, par jour-homme, 12-5 tonnes de houille, contre 2-6 
tonnes, par l'extraction souterraine. 

63024—34è 
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En vue d'améliorer la qualité des charbons, l'industrie a continué à chercher des pro
cédés modernes d'enrichissement, comme le nettoyage, le séchage, le dépoussiérage la 
résistance au gel et le moulage de la charbonnaille en briquettes. L'enrichissement de 
la charbonnaille demeure un problème important et, en 1954, certaines houillères de l'Ouest 
ont installé de nouveaux appareils destinés à la nettoyer et à la sécher. 

Pour prêter aide à l'industrie houillère, le ministère des Mines et des Relevés techniques 
a entrepris une série de travaux de recherche visant à trouver de nouveaux usages pour 
les houilles grasses de l'Ouest de petites grosseurs et qui sont particulièrement friables. 
Un de ces travaux porte sur l'emploi du menu charbon en métallurgie. En outre, le 
ministère a poursuivi l'étude du phénomène des secousses et des explosions qui se produisent 
dans certaines houillères de l'Ouest et des provinces Maritimes, afin, à la longue, d'en déter
miner les causes et de rendre inoffensive et rémunératrice l'exploitation en profondeur. 
Le ministère a fait de plus de minutieuses études stratigraphiques et paléontologiques dans 
les charbonnages de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick et dans leurs environs, 
pour contribuer à établir des correspondances exactes entre les couches carbonifères et 
leurs gîtes houillers. De concert avec le ministère des Mines de la Nouvelle-Ecosse et la 
Research Foundation de cette province, le ministère assure le service d'un bureau à Sydney 
(N.-É.), destiné à faciliter le développement des houillères de la région de Sydney et à en 
prolonger la durée d'exploitation. 

Voici d'autres renseignements sur chaque province productrice de charbon. 
Nouvelle-Ecosse et Nouveau-Brunswick.—La Nouvelle-Ecosse produit des houilles gras

ses cokéfiantes, à forte et à moyenne teneur en matière volatile, dans les régions de Sydney, 
Cumberland et Pictou, et un peu de houille grasse non cokéfiante dans la région d'Inver-
ness. En 1954, on en a extrait un peu plus qu'en 1953, soit 5,843,000 tonnes, évaluées à 
$51,938,000. 

On a mécanisé nombre d'opérations principales en vue d'abaisser les prix de revient. 
On emploie plusieurs extracteurs Dosco, et on a construit un certain nombre de nouvelles 
laveries pour nettoyer, classer par grosseur et pétroler la houille, de façon à répondre aux 
exigences du marché. Le plus grand exploitant, la Dominion Steel and Coal Corporation, 
a suspendu provisoirement la construction d'un tunnel incliné long de 6,225 pieds, qu'il 
avait entreprise il y a quelques années, dans des chantiers sous-marins de Glaee-Bay, 
pour augmenter le rendement et abaisser les frais de transport. Le tunnel devait être 
muni d'un transporteur mécanique à courroie destiné à amener la houille au jour, et d'une 
voie unique par câble de traction, pour le transport des hommes et du matériel au fond 
et retour. Entre temps, la compagnie construit un tunnel du même genre à la houillère 
Princess, à Sydney-Mines. 

Le gros du charbon extrait au Nouveau-Brunswick provient de la région de Minto. 
En 1954, la production s'est chiffrée par 781,000 tonnes de houille grasse, à haute teneur 
en matière volatile, contre 721,000 tonnes en 1953. Une petite quantité a été extraite dnns 
la région de Beersville. 

Une grande partie de la houille extraite dans les deux provinces est employée sur place, 
à des fins industrielles et domestiques. Le reste, soit 39 p. 100 du total de la production 
de 1954, est expédié dans les provinces centrales et sert à des fins commerciales et ferro
viaires. 

Saskatchewan.—Cette province ne produit que du lignite, dont le gros provient des 
charbonnages de Bienfait et Roche-Percée (région de Souris). En 1951, le volume de 
la production s'est élevé à 2,117,000 tonnes, évaluées à $3,952,000, contre 2,021,000 tonnes, 
évaluées à $3,834,000, en 1953. Dans la proportion d'environ 53 p. 100, le lignite a été 
expédié au Manitoba, pour usage domestique et industriel. La production de briquettes, 
fabriquées à partir de lignite houillifié et qui servent toutes à des fins domestiques, a ete 
de 41,000 tonnes, en 1954, soit un peu moins qu'en 1953. 

Alberta.—L'Alberta extrait du charbon de presque tous les genres, dont un tonnage 
relativement limité de houille anthraciteuse qui, en 1954, provenait de la région de Cascade. 
Dans les régions de Crowsnest, Nordegg et Mountain-Park on extrait de la houille grasse 
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cokéfiante, à teneur variant de haute à basse en matière volatile, destinée à l'usage des 
chemins de fer et de l'industrie. Des houilles grasses non cokéfiantes, de plus basse qualité, 
s'extrayent dans les régions de Lethbridge, Coalspur et Saunders et dans plusieurs autres 
parties des contreforts des Rocheuses. La houille des régions de Drumheller, Edmonton, 
Brooks, Camrose, Castor et Carbon est classée comme sous-bitumineuse, et celle des 
régions de Tofield, Redcliffe et autres tient le milieu entre la houille sous-bitumineuse et 
le lignite. Ces genres de houille servent surtout à des fins domestiques et commerciales, 
mais l'industrie en utilise une proportion de plus en plus grande. 

La production a baissé de 5,917,000 tonnes, évaluées à $32,110,000, en 1953, à 4,871,000 
tonnes, évaluées à $26,569,000, en 1954. En 1947, date de la découverte du champ de 
pétrole de Leduc, l'Alberta, dont la production atteignait 8,071,000 tonnes de charbon, 
a vu ce chiffre diminuer de 40 p. 100, preuve que les ventes de pétrole brut ont porté un 
rude coup aux ventes de charbon. Environ 49 p. 100 de la production de 1954 se com
posait de houille grasse, et 51 p. 100 de houille sous-bitumineuse surtout et de lignite. 
Au cours de la période, la seule houillère active de la région de Nordegg a cessé son ex
ploitation, et la seule qui demeurait en activité dans la région de Mountain-Park a réduit 
sa production. 

La production de briquettes, fabriquées à partir de houille anthraciteuse de la région 
de Cascade et de houille grasse, à teneur moyenne en matière volatile, des régions de 
Crowsnest et Mountain-Park a été de 637,000 tonnes en 1954, contre 666,000 en 1953. 

Colombie-Britannique.—On extrait de la houille grasse cokéfiante, à teneur variant 
de haute à basse, dans l'île Vancouver et dans les régions d'East-Kootenay (Crowsnest), 
Telkwa et Xicola. On extrait toujours un peu de houille sous-bitumineuse dans le district 
houiller de Princeton. 

La province a produit en tout 1,258,000 tonnes de houille, évaluées à $7,735,000, 
en 1954, contre 1,443,000 tonnes évaluées à $8,863,000, en 1953. Le chiffre de 1954 est 
inférieur de 29 p. 100 à celui de 1947, année de la découverte du champ de pétrole de Leduc. 

Le coke métallurgique (sous-produit) destiné à l'industrie et fabriqué à température 
moyenne vient en majeure partie de la région de Crowsnest. Une nouvelle fabrique de 
briquettes a ouvert ses portes dans cette région en 1953, et a produit, en 1954, plus de 
150,000 tonnes de briquettes à l'usage des chemins de fer, à partir de houilles grasses à 
moyenne teneur en matière volatile et venant de la région. 

Section 2.—Aide du gouvernement à l'industrie minérale* 
Sous-section 1.—Aide fédérale 

Ministère des Mines et des Relevés techniques.—Le ministère fédéral des Mines 
et des Relevés techniques, créé le 20 janvier 1950 à la suite d'une réorganisation minis
térielle à Ottawa, continue d'assurer, mais en plus grand, les services fournis à l'industrie 
minière par l'ancien ministère des Mines et Ressources. Le ministère se compose de cinq 
divisions: Levés et cartographie, Commission géologique du Canada, Mines, Observatoires 
fédéraux et Géographie. Les attributions du ministère comprennent l'application de la 
loi d'urgence sur l'aide à l'exploitation des mines d'or et de la loi sur les explosifs. 

Levés et cartographie.—La Division fournit les cartes de base utilisées dans la mise en 
valeur des ressources naturelles du Canada, prépare et distribue tous les documents essen
tiels à la navigation au Canada, fait tous les levés officiels des terres fédérales et fournit un 
système national de nivellement et de levés de précision servant de contrôle géodésique aux 
organismes fédéraux, provinciaux et privés. 

Le Service des levés géodésiques effectue des levés de base qui servent de cadre ou de 
contrôle à la cartographie d'un bout à l'autre du Canada ainsi qu'aux travaux de génie 
et d'arpentage concernant la mise en valeur des ressources naturelles. Il aménage des 
stations d'arpentage à des distances à peu près régulières à travers le Canada. Ces stations 

* Revu sous la direction de G. S. Hume, sous-ministre suppléant, par le Service de la rédaction et des renseigne
ments, ministère des Mines et Relevés techniques, Ottawa 
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peuvent se retrouver grâce à des points de repère permanents dont la latitude, la longitude 
et l'élévation au-dessus du niveau moyen de la mer sont déterminées avec beaucoup de 
précision. La détermination des positions géographiques par les observations astronomi
ques à des fins de cartographie dans les régions du Nord est remplacée par la "trilatération" 
Shoran où l'adaptation du radar est couronnée de succès. 

Le Service des levés topographiques fournit des cartes topographiques de base portant 
tous les traits naturels et artificiels indispensables à l'étude et à la mise en valeur écono
mique des ressources minérales et autres. La Section des travaux sur le terrain, est chargée 
des travaux sur place qui permettent de contrôler au sol la cartographie établie à partir 
de photographies aériennes et la Section des levés aériens trace et tire des cartes de ces 
photographies. La Photothèque nationale de l'air s'occupe de cataloguer, de conserver 
et de distribuer des copies imprimées de toutes les photographies aériennes prises par le 
gouvernement fédéral ou pour son compte. Le Service est responsable du Conseil canadien 
des noms géographiques. 

Le Service des levés officiels et cartes aéronautiques effectue et enregistre les arpentages 
officiels des terres fédérales de la Couronne au Yukon et dans les Territoires du Nord-
Ouest, les parcs nationaux et les terres et réserves indiennes; il établit des cartes aéronau
tiques (l'établissement des cartes fondamentales fait appel à la planimétrie à partir de 
la photographie aérienne trimétrogone et à l'altimétrie à partir de mesures obtenues par 
le radar), des cartes électorales et prépare et distribue des manuels de pilotage des avions. 

Le Service hydrographique s'occupe de la cartographie des eaux côtières et intérieures 
de navigation au Canada, de l'analyse des marées et des courants qui s'y rattachent et 
du calcul du niveau des eaux de la voie du Saint-Laurent et des Grands lacs. Les données 
établies sont publiées sous forme de cartes marines officielles, de volumes renfermant des 
instructions nautiques, de tables des marées et de bulletins donnant les niveaux d'eau. 

Le Service de l'établissement et de la reproduction de cartes prépare, dessine et 
reproduit des cartes et plans pour impression lithographique et en couleurs. Ce travail 
comprend la préparation et la reproduction photographique des ébauches de cartes aéro
nautiques, la reproduction et l'impression de données aériennes destinées aux cartes 
aéronautiques, la préparation et l'impression de cartes topographiques ainsi que la repro
duction et l'impression de graphiques hydrographiques. 

La Division avait à l'œuvre, en 1955, 18 équipes géodésiques, 25 équipes topographi
ques, 12 équipes d'arpenteurs officiels et 18 équipes hydrographiques. 

Commission géologique du Canada.—La Commission a pour fonction principale de 
réunir des données géologiques susceptibles d'aider à la recherche et à l'exploitation de 
gisements miniers au Canada. Ses travaux permettent aussi d'apprécier et de conserver 
les ressources minérales du Canada en général, y compris l'approvisionnement en eau, 
d'étudier le sol et de résoudre des problèmes géologiques qui se posent fréquemment aux 
entreprises de construction. Les rapports publiés par la Commission géologique com
prennent les suivants: mémoires comportant une description assez complète de la géologie 
de régions particulières et généralement accompagnés de cartes géologiques; bulletins 
portant sur des problèmes plutôt que sur des régions; études publiées le plus tôt possible 
après la clôture de la saison des recherches sur place, traitant séparément chaque région 
et résumant les données obtenues; et rapports de la Série des études économico-géologiques, 
étudiant à fond des gisements miniers d'un genre particulier. Des cartes géologiques en 
couleurs sont publiées dont l'échelle varie depuis quelques centaines de pieds jusqu a 
huit milles ou plus au pouce, l'échelle normale étant d'un mille ou de quatre milles au pouce. 
Peu après la fin de la saison des travaux sur place, la Commission publie, à l'égard des 
régions où la recherche des métaux et des minéraux est active, des cartes provisoires indi
quant la formation géologique. 

En 1955, la Commission géologique comptait 70 équipes à l'œuvre, soit 17 de moins 
qu'en 1954. L'emploi de plus en plus généralisé de l'avion permettra cependant d'étudier 
une superficie beaucoup plus vaste qu'en toute année passée et de presque terminer 1 étude 
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géologique du bouclier Canadien, dans les Territoires du Nord-Ouest, au sud du 66e degré 
de latitude. Le travail entrepris comprenait la reconnaissance en hélicoptère de la for
mation géologique des îles Reine-Elizabeth dans l'extrême Nord canadien. Appelée 
"Opération Franklin", cette expédition a été la plus importante jamais entreprise. 

Le Service du précambrien dresse des cartes et étudie les roches du bouclier Canadien 
et des îles arctiques tandis que le Service du post-précambrien fait le même travail sur les 
roches de la région des Apalaches et de celle des Cordillères, ainsi que sur les matières non 
consolidées qui recouvrent la roche de fond de tout le Canada. Ces études aident à établir 
l'histoire et la structure géologiques de ces régions et les données obtenues servent à guider 
la recherche des gîtes minéraux. 

Le Service de la stratigraphie comprend la paléontologie stratigraphique, la géologie 
des combustibles (pétrole, gaz naturel et charbon), et des eaux souterraines, la géologie 
concernant les travaux de génie et la géologie du sous-sol et les recherches sur le charbon. 
Ses fonctions consistent à établir le caractère, l'âge, l'épaisseur et la corrélation des for
mations sédimentaires, exposées et cachées, et d'indiquer sur cartes la distribution et la 
structure de ces formations afin de déterminer les possibilités économiques des régions du 
pays qui sont riches en pétrole, en gaz et en charbon. 

Le Service de la minéralogie fait l'étude minéralogique, géochimique et pétrologique 
des gisement minéraux du Canada et des roches associées. Ses laboratoires identifient 
les minéraux pour le public, fournissent aux fonctionnaires des Levés des données d'ordre 
minéralogique, géochimique et chronologique et permettent de faire des recherches sur la 
genèse des minerais, des combustibles et des roches. Il maintient une collection métho
dique des minéraux et prépare des collections de minéraux et de roches à l'usage des pros
pecteurs et des institutions d'enseignement. 

Le Service des gisements minéraux dirige des études spéciales sur place des gisements mi
néraux, études ayant surtout trait aux posibilités économiques, à l'origine et à la découverte 
d'indices qui permettront de prospecter des gisements de même nature. Les rapports et les 
autres données sur les gisements canadiens sont dépouillés et chiffrés et le Service publie des 
rapports spéciaux sur les gisements et la prospection. Il sert d'agent spécial de la 
Commission de contrôle de l'énergie atomique pour diriger des recherches sur les 
gisements d'uranium, pour recevoir et dépouiller les rapports des sociétés dont les travaux 
sont autorisés par des permis d'exploration et d'exploitation minière émis par la Commission 
et il dirige un laboratoire pour vérifier les essais radiométriques et identifier les minéraux 
radioactifs. 

Le Service de géophysique rassemble, étudie et dépouillle des données d'ordre géo
physique par tout le Canada, surtout celles touchant l'existence de gisements minéraux. 
Quelques phases des travaux de géophysique comprennent des recherches fondamentales 
et ce service entretient tout l'équipement électronique de la Commission géologique. 

Division des mines.—La Division des mines s'occupe surtout des problèmes techno
logiques de l'industrie minière et dirige des laboratoires bien outillés d'analyse du minerai, 
de préparation mécanique des minéraux, de recherches sur les combustibles, de céramique, 
de radioactivité et de minéraux industriels. 

Le Service de la préparation mécanique du minerai et de la transformation métallur
gique sert l'industrie minière canadienne par des essais, des investigations et des recherches 
intéressant tous les types de minerais canadiens. Son œuvre vise principalement à décou
vrir des méthodes de transformation économiques et efficaces (service particulièrement 
profitable aux nouvelles entreprises minières, surtout à celles qui exploitent des gisements 
complexes ou à basse teneur) et à aider les exploitants de mines à résoudre les problèmes 
de bocardage. 

Le Service de la radioactivité se livre à des recherches sur les minerais radioactifs, 
surtout en vue de trouver et d'appliquer de nouveaux procédés de récupération économique 
de l'uranium, à partir de différents minerais. Le premier objet de ses services techniques 
et travaux de laboratoire est d'aider à mettre en production de nouvelles propriétés grâce 
à la découverte de méthodes propres au traitement de certains minerais et de favoriser 
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la recherches de gisements d'uranium. Le traitement des minerais et des produits prove
nant des propriétés de la société de la Couronne dite Eldorado Mining and Refining Limited 
fait l'objet de grands travaux d'expérimentation et de mise en valeur. 

Le Service des minéraux industriels s'occupe d'essais et de recherches intéressant les 
minéraux industriels, y compris l'eau utilisée à des fins industrielles. Il étudie des gisements 
à leur emplacement même, observe les procédés industriels de traitement et effectue des 
recherches sur les méthodes d'exploitation profitable des minéraux de gisements peu ou 
pas rentables de façon à répondre aux normes de l'industrie moderne. 

Le Service des combustibles étudie le genre, la qualité et les emplois de tous les combus
tibles, ainsi que les procédés de production, surtout en vue de découvrir des méthodes 
moins coûteuses et plus efficaces d'extraction, de préparation, de transformation et d'uti
lisation de la houille. Les travaux sur place ou en laboratoire comprennent: l'étude des 
méthodes d'extraction, surtout des pressions du roc en rapport avec l'extraction économique 
de la houille en profondeur, ainsi que de la préparation de la houille, comme le nettoyage 
et l'utilisation de la charbonnaille bitumineuse de qualité inférieure qui prédomine dans 
les exploitations minières du Canada; des recherches sur la fabrication du coke de fusion 
et d'autres usages métallurgiques et sur l'emploi plus grand du charbon canadien dans les 
foyers mécaniques du chauffage domestique; des essais d'hydrogénation du charbon 
sous haute pression en vue de la production de combustibles liquides synthétiques et sur 
l'hydrogénation appliquée au raffinement du pétrole provenant des sables bitumineux 
de l'Alberta; ainsi que des analyses de pétroles bruts et de produits du gaz naturel. 

Le Service de la métallurgie physique vient en aide aux industries métallurgiques par 
la découverte de nouveaux alliages, de nouvelles méthodes de fabrication et de nouvelles 
applications et par ces travaux destinés à améliorer les pratiques de la métallurgie. Il 
sert le ministère de la Défense nationale par ses vastes travaux de recherche et d'investi
gation portant, de façon générale, sur la mise au point de matériaux et de prototypes 
d'équipement nécessaires à la défense et sur les problèmes métallurgiques du ministère. 
Le Service cherche aussi à résoudre les problèmes métallurgiques de l'entreprise d'énergie 
atomique de Chalk-River (Ont.). 

Le Service des ressources minérales fournit des renseignements d'ordre minier auxquels 
ont librement accès les ministères du gouvernement, les industries minières et celles qui 
leur sont connexes, ainsi que d'autres qui s'intéressent aux mines et à leur rôle dans l'éco
nomie canadienne. Le Service maintient un index de l'inventaire des ressources minérales 
de toutes les venues connues et de toutes les mines actives ou inactives. Le Service pour
suit des études particulières en plusieurs domaines de l'industrie minière du point de vue 
économique. Il fournit des conseils techniques concernant l'application de la loi d'ur
gence sur l'aide à l'exploitation des mines d'or; sur demande, il rédige des rapports touchant 
des questions administratives, comme les exonérations d'impôts sur les biens des nouvelles 
mines, les diminutions d'impôts destinées à favoriser la prospection des métaux communs, 
d'autres métaux et du pétrole, les allégements d'impôts accordés pour le forage de puits 
profonds en terrain non reconnu en vue d'y découvrir du pétrole. 

Les observatoires fédéraux*.—Les deux principaux observatoires fédéraux sont l'Obser
vatoire d'Ottawa (Ont.) et l'Observatoire d'astrophysique de Victoria (C.-B.).Des ob
servatoires magnétiques permanents sont établis à Agincourt (Ont.), à Meanook (Alberta) 
et à Resolute-Bay et au lac Baker (T. N.-O.). Des stations sismographiques sont établies 
à Victoria, Horseshoe-Bay et Alberni (C.-B.), Ottawa et Kirkland-Lake (Ont.), Seven-Falls 
et Shawinigan-Falls (P.Q.), Halifax (N.-É.), Saskatoon (Sask.) et Resolute-Bay (T. N.-O.). 
(Voir aussi, pp. 44-57.) 

L'Observatoire d'Ottawa (Ont.) est chargé d'établir l'heure exacte au Canada, ce qui 
exige des observations astronomiques nocturnes afin de déterminer les positions précises 
des étoiles, et des services de radiodiffusion pour donner l'heure exacte dans toutes les 

* On trouvera des détails plus complets sur le travail des observatoires fédéraux dans l'article intitulé La 
géophysique au Canada, pp. 46-48. 
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parties du Canada. L'activité astronomique de l'Observatoire d'Ottawa comprend en 
outre des études de la haute atmosphère, grâce aux observations visant les météores, le 
soleil et ses effets sur les conditions terrestres, ainsi que des études mathématiques de 
l'atmosphère du soleil et des étoiles. Le travail géophysique, également effectué à Ottawa, 
comprend les levés magnétiques du Canada, surtout ceux intéressant la navigation aérienne 
et maritime, de même que le travail sur le terrain et les observations intéressant la pros
pection géophysique. On utilise les procédés de sismologie pour l'étude des aspects impor
tants de la croûte terrestre au pays et pour les recherches internationales sur l'intérieur du 
globe. Les observations relatives à la gravité se poursuivent dans tout le Canada à des 
fins généralement identiques, mais on donne un attention particulière aux méthodes 
servant à localiser les minéraux. 

L'Observatoire fédéral d'astrophysique de Victoria s'occupe des recherches fonda
mentales sur les caractéristiques physiques du soleil, des étoiles, des planètes et de la 
matière interstellaire. Son télescope à miroir de 73 pouces est un des plus gros au monde 
et il a servi à faire des découvertes qui ont enrichi l'astronomie. 

La Division de la géographie.—La Division de la géographie est chargée de recueillir 
et de fournir tous les renseignements géographiques concernant le Canada qui peuvent 
favoriser le progrès économique, commercial et social du Canada. Sa tâche a un double 
objet: compilation des connaissances géographiques d'intérêt national et recherches géo
graphiques sur le terrain. Actuellement, le principal intérêt de la Division est la prépa
ration d'un nouvel atlas du Canada. 

L'Office fédéral du charbon*.—Cet organisme a été établi par la loi sur l'Office 
fédéral du charbon (S.R.C. 1952, chap. 86) proclamée le 21 octobre 1947. Par cette loi, 
l'Office a été constitué organisme officiel chargé de conseiller le gouvernement en toutes 
matières intéressant la production, l'importation, la distribution et l'usage du charbon 
au Canada. L'Office est aussi chargé de le conseiller en matière de subventions au transport 
et d'administrer ces subventions. 

Subordonnément à ces principales fonctions, l'Office est autorisé à entreprendre des 
recherches et à mener des enquêtes dans les domaines suivants: 

1° Systèmes et modes d'extraction du charbon; 
2° Problèmes et techniques de la commercialisation et de la distribution du charbon; 
3" Caractères physiques et chimiques du charbon produit au Canada, en vue de lui trouver 

de nouveaux emplois; 
4° Situation du charbon relativement aux autres formes de combustible ou d'énergie disponibles 

au Canada; 
5° Frais de production et de distribution du charbon, et méthodes comptables adoptées ou 

employées par les personnes faisant le commerce du charbon; 
6° Coordination de l'activité des ministères du gouvernement relativement au charbon; 
7° Autres questions dont le ministre peut demander l'étude ou autres mesures que l'Office juge 

nécessaires pour la réalisation des dispositions ou fins de la loi. 
De plus, la loi sur l'Office fédéral du charbon autorise l'Office, dans le cas d'une crise 

nationale du combustible, à prendre des mesures pour assurer des approvisionnements 
suffisants pour les besoins au Canada. 

A ses débuts, l'Office devait s'occuper de réadapter l'industrie houillère aux conditions 
de temps de paix et d'appliquer les recommandations de la Commission royale d'enquête 
sur le charbon (1946). L'Office a pris l'initiative de la réorganisation et de l'extension 
du régime des subventions au transport destinées à mettre sur un même pied de concurrence 
le charbon canadien et le charbon importé sur les marchés du Canada central. Le gouver
nement ayant revisé son aide, la production a atteint des sommets sans précédent et le 
mouvement des charbons canadiens de l'Est et de l'Ouest vers les marchés du Québec 
et de l'Ontario s'est beaucoup accru. L'emploi a aussi augmenté, tout comme la production 
moyenne par jour-homme. 

* Rédigé eous la direction de W. E. Uren, O.B.E., président de l'Office fédéral du charbon. 
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A compter de 1952, de nouveaux faits d'ordre économique et technologique ont com
mencé à gâter la situation. Il devint évident que l'industrie se trouvait devant des pro
blèmes que la Commission royale n'avait pu prévoir. Le grand développement de l'in
dustrie du pétrole et du gaz naturel dans les provinces de l'Ouest a fait en sorte que ces 
combustibles ont envahi de plus en plus les marchés du charbon canadien. A cause de 
l'extension des pipelines et de l'abondante réserve de résidu de pétrole importé bon marché 
la poussée des sources concurrentes d'énergie sur les marchés du charbon du Canada se 
fait sentir de plus on plus. L'utilisation accrue des locomotives Diesel et la transformation 
des locomotives au charbon en locomotives à l'huile ont coupé de façon radicale, et même 
menacent d'éliminer, dans un avenir assez rapproché, un des principaux débouchés tradi
tionnels du charbon canadien. D'autres facteurs,—le transport plus coûteux et le prix 
toujours plus élevé à la mine du charbon canadien,—ont fait empirer la situation. 

A cause de tec état de choses, aggravé par une suite d'hivers doux, l'industrie houillère 
canadienne est entrée dans une phase critique durant ces deux dernières années. L'ex
traction de houille a diminué en dépit de l'augmentation progressive et substantielle de 
l'aide financière que lui a accordée le gouvernement fédéral. Les subventions ont aug
menté de 34,600,000 en 1951-1952 à $11,300,000 en 1954-1955 et, en cette dernière année, 
ont surpassé celles de 1953-1954 de $1,500,000. L'Office est allé de front avec les évé
nements dans ses études et ses recommandations et le gouvernement, bien au courant de 
la situation, cherche à trouver la meilleure solution possible aux difficultés de l'industrie. 
Un comité spécial pour le programme des subventions, comité formé des sous-ministres 
des ministères intéressés, est à étudier, avant de les soumettre au gouvernement, les recom
mandations formulées par l'Office en vue de l'adoption d'une politique houillère canadienne. 

A titre d'agent du ministre des Mines et des Relevés techniques, l'Office s'occupe 
des demandes de prêts au titre de la loi sur l'aide à la production du charbon dans les 
Maritimes (S.R.C. 1952, chap. 179) et administre les prêts accordés. L'Office a aussi 
continué d'administrer les versements au titre de la loi visant la mise de la houille cana
dienne sur un pied d'égalité avec la houille importée (S.R.C. 1952, chap. 34) qui prévoit 
le versement d'une subvention à l'égard du charbon canadien servant à la fabrication du 
coke pour fins métallurgiques. Durant l'année terminée le 31 mars 1955, 453,646 tonnes 
ont bénéficié de .$224,555. 

L'Office fédéral du charbon se tient continuellement au courant des besoins d'énergie 
du Canada. Un comité interministériel de l'énergie, formé de représentants de l'Office 
et des ministères et services gouvernementaux intéressés, a été établi pour centraliser 
tous les renseignements concernant les sources d'énergie et pour étudier leur rapport avec 
l'économie nationale. De plus, en collaboration avec le Service des combustibles du mi
nistère des Mines et des Relevés techniques, l'Office a fait, en 1953, une série d'études sur 
la production de force motrice au Canada ayant pour but d'évaluer la possibilité d'em
ployer davantage les charbons canadiens pour la génération à la vapeur de l'électricité 
et sur les marchés plus vastes pour ces charbons, qui naîtraient d'une production accrue 
d'électricité à meilleur marché. Les études portent aussi sur la demande globale d'énergie, 
la relation entre les diverses sources d'énergie et les besoins futurs en charbon. 

L'Office, depuis sa fondation, a travaillé à la coordination de l'activité des divers 
ministères fédéraux et autres organismes intéressés à la question du charbon. En ce qui 
concerne les recherches techniques relatives à la commercialisation et à la distribution du 
charbon, l'Office s'est tenu en étroite liaison avec le Service des combustibles du ministère 
des Mines et des Relevés techniques. Il se tient chaque année depuis 1949 des confé
rences fédérales-provinciales portant sur les recherches relatives au charbon et visant 
à coordonner les efforts et à favoriser les échanges de vues. Un comité interministériel 
des approvisionnements militaires de combustibles et d'appareils de chauffage a été forme 
en 1949 qui a pour fonction de conseiller les Services armés relativement à l'achat et aux 
approvisionnements de combustible. De plus, l'Office a renseigné les acheteurs des mi
nistères sur les problèmes relatifs à l'achat du charbon. 



AIDE PROVINCIALE À L'INDUSTRIE - 531 

Sur un plan plus étendu, l'Office a rencontré à l'occasion le Comité du charbon des 
ministères provinciaux des Mines et a pris en considération les recommandations de cet 
organisme. Il s'est aussi tenu en contact avec les associations commerciales et autres 
intéressées aux divers aspects de l'industrie houillère canadienne afin d'aider à une meilleure 
compréhension mutuelle de l'effort public et privé. Conformément aux recommandations 
de la Commission royale d'enquête sur le charbon, l'Office s'est encore efforcé d'obtenir 
une réduction des droits de douane et de la taxe de vente sur l'outillage d'extraction minière. 
Il a aussi poursuivi ses efforts en vue d'implanter un système uniforme de comptabilité 
des frais des houillères. 

L'Office fédéral du charbon se compose de sept membres. Le président est le premier 
fonctionnaire exécutif et occupe le rang de sous-ministre. L'Office relève du ministre 
des Mines et des Relevés techniques dont il doit appliquer les directives. 

Sous-section 2.—Aide provinciale* 

Terre-Neuve.—Par l'entremise de son Service des mines, le gouvernement de Terre-
Neuve rend de nombreux et précieux services aux prospecteurs et aux exploitants miniers. 
Ainsi, il fournit certaines cartes géologiques de régions déterminées aux intéressés; il 
identifie les spécimens envoyés de Terre-Neuve et du Labrador et évalue chimiquement 
la teneur de ceux qui semblent receler des minéraux. Lorsque les bons spécimens d'une 
région connue le justifient et qu'une demande d'aide supplémentaire est faite, un géologue 
du ministère des Mines et Ressources visitera les lieux et prodiguera ses conseils. C'est le 
ministère qui octroie les permis de prospection et d'exploitation et qui enregistre les claims. 

Nouvelle-Ecosse.—En vertu des dispositions de la loi des mines (S.R.N.-É., 1954, 
chap. 179), le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse peut aider une société ou un particulier 
qui s'intéresse à l'exploitation minière à effectuer les travaux suivants: forage de puits, 
talutage, creusage, descenderie, galerie d'accès à flanc de coteaux, tunnels, travers-bancs, 
montées et voies de niveaux. Cette aide peut prendre la forme de travail exécuté à forfait, 
d'acquittement des factures relatives aux matériaux et à la main-d'œuvre, ou de garantie 
de prêts bancaires. Tout travail de cette nature doit être approuvé par le ministère des 
Mines. Le gouvernement est aussi autorisé à aider l'industrie minière à se procurer de 
l'énergie au meilleur prix possible et il a le pouvoir de se porter garant, auprès de la Nova 
Scotia Power Commission, de toute perte subie à la suite de placements de capitaux à 
cette fin ou de toute perte de revenu. Le gouvernement fournit l'outillage et l'équipement 
miniers requis pour chercher, analyser et extraire des minéraux. Cet équipement se trouve 
sous la surveillance directe de l'ingénieur en chef des mines. 

Le gouvernement a aussi le pouvoir d'édicter les règlements jugés nécessaires pour 
accroître la production de charbon. Ces règlements visent la prise de possession, moyen
nant paiement, des terrains houillers non exploités, l'exploitation de houillères, l'octroi 
ou la garantie de prêts. Le gouvernement collabore étroitement à l'application des règle
ments fédéraux destinés à augmenter la production et à assurer la répartition économique 
du charbon extrait des mines de la province. 

Nouveau-Brunswick.—Le Service des mines du ministère des Terres et des Mines 
compte cinq divisions. La Division des terres minérales administre l'attribution des droits 
minéraux de la Couronne, y compris l'émission des permis de prospection, l'enregistrement 
des concessions minières, l'émission des permis et baux d'extraction minière et autres 
matières connexes. Elle dresse et distribue des cartes-index détaillées des concessions. 
La Division de l'inspection des mines et du génie minier voit à l'observance des règlements 
sécuritaires qui gouvernent les travaux relevant de la loi sur l'extraction minière. Elle 
fait régulièrement l'inspection de toutes les mines, conduit des travaux de laboratoire et 
est chargée d'agréer l'équipement utilisé dans les mines. La Division de la géologie fait 
des travaux généraux et détaillés de cartographie et d'investigation géologiques et publie 

* Renseignements fournis par les gouvernements provinciaux. 
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et distribue des rapports et des cartes. Elle examine les échantillons de minéraux et 
de roches que lui soumettent les prospecteurs. Sur demande et si les circonstances le 
justifient, elle fait l'examen préliminaire des prélèvements d'essai. La Division de l'impo
sition minière s'occupe de percevoir les taxes et redevances minières et d'établir des statis
tiques sur la production minérale. La Division du bureau de Bathurst sert de bureau 
d'enregistrement pour le nord-est du Nouveau-Brunswick. De plus, elle tient à la 
disposition des prospecteurs qui veulent les examiner ou se les procurer des cartes de con
cessions de même que des cartes topographiques, géologiques ou aéromagnétiques. Le 
personnel peut fournir des renseignements concernant la loi sur l'extraction minière et 
l'utilisation de divers genres de cartes. 

Québec.—La loi des mines (S.R.Q., 1941, chap. 196) autorise le ministère des Mines 
à aménager, entretenir et améliorer les routes nécessaires à l'exploitation minière. Ces 
travaux s'effectuent à forfait, sous la surveillance des ingénieurs du ministère. La loi 
confère à cet égard une grande latitude à ce dernier. Dans certains cas, il a aménagé à 
ses frais d'importantes routes accédant aux nouvelles régions minières; d'autre part, si 
une entreprise en particulier exige un tronçon de route la reliant à un chemin déjà aménagé, 
on peut demander au propriétaire d'en défrayer une partie. Afin d'empêcher l'établis
sement de bidonvilles dans le voisinage des entreprises minières, le ministère réglemente 
l'utilisation du terrain et autorise la création de collectivités bien organisées. L'organi
sation municipale de ces agglomérations relève, d'une part, du ministère des Mines, et, de 
l'autre, du ministère des Affaires municipales. 

Le ministère met à la disposition des prospecteurs, des géologues, des ingénieurs et 
des exploitants miniers des laboratoires bien outillés, dotés d'appareils intéressant la miné
ralogie, la pétrographie, la préparation du minerai, les analyses humides ou à sec, la spectro-
graphie ou la radiographie. On y détermine gratuitement la nature des minéraux mais 
l'analyse de la teneur est assujétie à un droit conforme au barème établi. La loi des 
mines prévoit l'émission de coupons à utiliser par les prospecteurs en paiement de ces 
analyses. 

A Val-d'Or, dans l'ouest du Québec, le ministère dirige un atelier d'échantillonnage 
et de traitement où l'on peut effectuer des analyses à l'égard d'échantillons volumineux 
et, au prix coûtant, extraire du minerai des métaux précieux pour le compte des prospec
teurs. Cette usine de traitement, entièrement outillée pour effectuer une grande variété 
d'épreuves-témoins de préparation du minerai, est à la disposition des propriétaires de 
mines désireux de déterminer quel sera le régime de production. A Thetford-Mines, au 
cœur de la région de l'amiante, le ministère dirige un laboratoire où l'on classe l'amiante, 
conformément à des normes de désignation ou de qualité. La province a autorisé l'établis
sement de laboratoires de recherches en vue d'aider les entreprises minières et métallur
giques dans les procédés et les moyens d'extraire, de transformer et d'utiliser le minerai. 

Le ministère s'occupe de cartographie et d'inspections géologiques. Ce travail 
est accompli par deux divisions; l'une est chargée des levés aérogrammétriques, l'autre 
effectue la cartographie détaillée des régions minières et l'étude de gisements ou de terrains 
particuliers. Des géologues ou des ingénieurs miniers dirigent les équipes de travail sur 
place. Les rapports publiés d'après ces recherches sont distribués gratuitement sur de
mande. Durant la saison propice, il y a une trentaine d'équipes au travail dans diverses 
régions de la province. Dans les régions minières se trouvent des bureaux, dirigés par 
des géologues en résidence, où l'on recueille, conserve et compile des renseignements géo
logiques, fruits d'explorations minières. Le public peut obtenir des exemplaires de cette 
documentation. 

Le ministère a à son emploi des inspecteurs chargés presque exclusivement de la 
sécurité des ouvriers travaillant dans les exploitations minières. Deux postes ambulants 
de secours aux mineurs se tiennent en alerte et l'on applique un programme d'instruction 
visant les secours à donner aux mineurs. 
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Dans le domaine de l'enseignement au profit des prospecteurs, l'Université Laval et 
l'Université de Montréal donnent chaque année des cours universitaires de cinq semaines. 
On offre chaque année des bourses universitaires aux étudiants méritants, diplômés ou non 
encore diplômés en génie minier, en géologie et en métallurgie, en vue de contribuer ainsi 
à la formation d'ingénieurs compétents au bénéfice de l'industrie minière. Les prospec
teurs sont invités à des conférences qui se donnent à différents endroits de la province. 

Ontario.—Le ministère des Mines offre une foule de services aidant directement 
l'industrie minière de la province. En voici une brève énumération: 

Division des terres minières.—La Division s'occupe de toutes les questions visant l'en
registrement des concessions minières, l'évaluation des travaux, etc., et l'émission définitive 
des titres de propriétés minières. Pour rendre service aux milieux miniers, on dresse 
des cartes de townships particuliers, les tenant à jour de façon qu'elles indiquent les 
concessions disponibles et les concessions enregistrées et brevetées. Au fur et à mesure 
qu'on obtient d'autres renseignements par suite de nouveaux levés, les cartes sont revisées 
en conséquence. Les greffiers régionaux des mines occupent des bureaux aux points les 
plus commodes dans la province. 

Division de la géologie.—Le personnel géologique du ministère s'occupe continuellement 
de cartographie et d'investigation géologiques. Des rapports détaillés et des cartes 
géologiques des régions examinées sont mis à la disposition du public. Dans bien des 
régions productives de la province, des géologues en résidence s'occupent de recueillir 
et de mettre à la disposition du public des renseignements concernant la situation géolo
gique, les recherches effectuées et l'exploitation au sein de leur région. Un géologue 
spécialisé dans les minéraux industriels fait partie du personnel afin d'examiner les gise
ments de ce genre, d'enquêter sur les méthodes de traiter et de récupérer de tels minéraux 
ainsi que de compiler des données sur les usages, les normes et les débouchés de tels produits. 
Il incombe à une section de la Division de recueillir et de diffuser des renseignements sur 
les nappes d'eau souterraines. Au cours de l'hiver, des cours d'instruction sont offerts 
aux prospecteurs à des divers centres de la province. 

Division des laboratoires.—Le Bureau provincial des essais, logé dans l'immeuble 
de l'Est des édifices du Parlement, à Toronto, effectue à forfait des analyses par procédé 
humide et des essais des métaux et des roches constituantes et rend gratuitement le même 
service aux détenteurs de coupons valides d'essai émis en vue de l'évaluation des travaux 
exécutés sur les concessions minières. La Temiskaming Testing Laboratories, située à 
Cobalt, en plus d'effectuer des essais pyrognostiques et des analyses chimiques, dirige un 
atelier d'échantillonnage en quantité en vue surtout d'aider les producteurs de la région 
à vendre le minerai d'argent-cobalt. Un laboratoire d'épreuve des câbles, où l'on fait 
périodiquement l'épreuve de tous les câbles de remontage utilisés dans les mines, fonctionne 
sous surveillance de la Division de l'inspection. 

Division de l'inspection.—La Division a pour principale attribution d'examiner toutes 
les exploitations minières, les carrières, les sablières, les gravières et certaines exploitations 
métallurgiques afin d'assurer la santé et la sécurité des employés. Des bureaux régionaux 
qui desservent des régions particulières fonctionnent dans les principaux centres miniers 
de la province. Des postes de secours aux mineurs dans les principaux secteurs miniers 
fonctionnent sous la surveillance de la Division de l'inspection. 

Expositions.—Chaque année, le ministère présente des étalages relatifs à l'exploitation 
minière de la province à l'Exposition du Canada central, à Ottawa, à l'Exposition nationale 
du Canada, à Toronto, et à d'autres endroits de temps à autre. 

Division des publications.—Les cartes et rapports du ministère sont tous distribués 
par l'entremise de la Division des publications, située au bureau principal du minis
tère. 
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Bibliothèque.—Une bibliothèque de renseignements miniers pour la gouverne du minis
tère et du public est attachée au ministère. Elle renferme surtout des publications et 
des cartes des gouvernements fédéral et provinciaux du Canada, ainsi qu'une multitude 
de périodiques et de bulletins publiés aux États-Unis. 

Routes desservant les mines.—Le service le plus récent créé au ministère est celui 
des routes desservant les mines. De façon générale, le programme comporte l'aménage
ment de deux catégories de routes. La première catégorie est celle du chemin d'accès 
à la mine, dont le ministère à lui seul fait les frais afin d'ouvrir des régions favorables à 
l'exploration, tandis que la seconde, aux frais conjoints du ministère et des exploitants 
locaux, vise à procurer les routes de service dont ces exploitants ont besoin. La construc
tion et la surveillance des routes desservant les mines relèvent du ministère de la Voirie. 

Manitoba.—La Division des mines du ministère des Mines et des Ressources natu
relles fournit quatre services principaux d'aide à l'industrie minière: 1° tenue, au greffe 
des mines de Winnipeg et de Le Pas, de tous les registres indispensables à l'octroi et à la 
conservation des titres de tout terrain minier au Manitoba; 2° compilation, par les géologues 
de la Division, de données relatives aux venues minérales qui présentent ou qui ont présenté 
un certain intérêt et développement de ces renseignements grâce à un programme inin
terrompu de cartographie géologique; 3° application des règlements visant la sécurité 
dans les mines et, de concert avec l'industrie, introduction de nouvelles méthodes, comme 
celles qui ont trait à la ventilation des mines et à la formation des équipes de sauvetage dans 
les mines, propres à favoriser la santé et le bien-être des mineurs; 4° direction d'un labora
toire d'essai chimique aux fins d'aider tant le prospecteur que le professionnel à classer 
les roches et les minéraux et à évaluer les venues minérales. 

Saskatchewan.—L'aide accordée par le gouvernement à l'industrie minière com
prend: 1° un service de géologie relevant d'un géologue en chef; 2° des géologues postés 
dans les principales régions minières ou près de celles-ci; 3° des équipes chargées de pré
parer des levés géologiques et d'en faire rapport; 4° une école de prospection; 5° un program
me d'aide aux prospecteurs. 

Le Service de géologie a son siège à Regina. Les intéressés peuvent en tout temps 
s'adresser au géologue en chef et à son personnel pour obtenir des renseignements et de 
l'aide. 

Un géologue est posté en résidence à Uranium pour aider, autant qu'il le peut, les 
prospecteurs de la région. Au cours de l'été, les équipes de levés géologiques étudient 
les régions prometteuses, en dressent des cartes et préparent des rapports qui sont mis 
à la disposition des intéressés. L'école de prospection dispense l'instruction élémentaire 
dans le domaine de la géologie, de la minéralogie et des techniques de prospection et d'ex
ploration aux futurs prospecteurs. La prospection est devenue un métier spécialisé et 
l'enseignement qui y prépare aidera les jeunes gens qui s'y destinent à se lancer dans une 
profession de première importance pour l'industrie minière du Canada. Le plan d aide 
aux prospecteurs a pour objet de favoriser la prospection et d'aider les prospecteursvén-
tables en leur fournissant l'outillage et le transport, ainsi que les renseignements techniques 
au sujet des régions favorables à la prospection du point de vue géologique. Divers 
centres du nord de la Saskatchewan, peuplés surtout d'Indiens et de Métis, dispensent des 
cours sur l'identification des minéraux et l'emploi du compteur geiger. 

Alberta.—Le gouvernement vient en aide à l'industrie minière de diverses façons. 
La Division des mines du ministère des Mines et Minéraux réglemente les houillères et les 
carrières et voit à l'application des normes de sécurité par l'inspection et l'octroi de certi
ficats aux ouvriers. La Commission d'indemnisation des accidentés du travail établit 
aussi des normes de sécurité et s'occupe de former des équipes de secours aux mineurs. 
Les industries du pétrole et du gaz bénéficient des mêmes avantages grâce au Conseï 
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de conservation du pétrole et du gaz naturel. Les règlements édictés par celui-ci, cepen
dant, visent aussi à empêcher le gaspillage des ressources de pétrole et de gaz, ainsi qu'à 
procurer à chaque propriétaire de droits de pétrole et de gaz la possibilité d'obtenir sa juste 
part de la production. Le Conseil publie aussi des rapports périodiques et un registre 
annuel qui aident énormément à l'exploitation du pétrole en Alberta. L'industrie minière 
est aussi servie par le Conseil de recherches de l'Alberta, qui a effectué le levé géologique 
de presque toute la province et qui a mis en œuvre des entreprises visant à utiliser et à 
exploiter les minéraux. Les études du Conseil ont porté sur les venues, l'emploi et l'analyse 
des charbons de l'Alberta ainsi que sur leurs propriétés chimiques et physiques particulières, 
l'emploi du charbon dans la production de_l'énergie et l'amélioration et le nettoyage du 
charbon. Il s'est aussi intéressé à la mise en briquettes, au mélange, à la perte par frotte
ment, à la résistance au bris et au broyage, aux agglutinants d'asphalte et à la suppression 
de la poussière du charbon. Il a étudié les sables vitrifiables, le sel, les engrais, la fabri
cation du ciment, de la brique et des tuiles. 

La province a parfois chargé des commissions d'examiner divers aspects de l'industrie 
minière lorsqu'elle estimait que leurs constatations pourraient aider au progrès de ces indus
tries. Dernièrement, la province, de concert avec l'Association canadienne des entrepre
neurs de sondage pour le pétrole et l'Association du pétrole de l'ouest du Canada, a mis 
en œuvre un programme détaillé de surveillance et de formation à la sécurité relativement 
au forage des puits de pétrole et de gaz. Les entreprises minières et pétrolières bénéficient 
aussi des dégrèvements spéciaux que prévoit la loi de l'impôt sur le revenu des sociétés 
de l'Alberta, correspondant aux dispositions semblables de la loi fédérale de l'impôt sur 
le revenu. 

Colombie-Bri tannique.—Le ministère des Mines de la Colombie-Britannique assure 
les services suivants: 1° cartographie géologique détaillée, en guise de supplément aux 
travaux de la Commission géologique du Canada; 2° analyses et essais fournis gratuitement 
aux prospecteurs qui sont inscrits auprès du ministère: 3° aide accordée sur les lieux aux 
prospecteurs par les ingénieurs et géologues du ministère; 4° avances pour l'achat de provi
sions jusqu'à concurrence de $500, consentie aux prospecteurs; 5° aide à l'aménagement 
de routes et de pistes vers les mines; et 6° inspection des mines en vue d'assurer la sécurité 
au cours de l'exploitation. 

Section 3.—Législation minière 

Lois et règ lements min ie r s du g o u v e r n e m e n t fédéral.—Le gouvernement 
fédéral administre les terrains miniers du Yukon et des Territoires du Nord-Ouest ainsi 
que ceux des réserves indiennes et des parcs nationaux. 

Les lois et règlements miniers relatifs au Yukon et aux Territoires du Nord-Ouest 
sont appliqués par le Service des terres de la Division des régions septentrionales et des 
terres (ministère du Nord canadien et des Ressources nationales). Les titres accordés 
à l'égard des terres fédérales, dans ces régions, réservent à la Couronne les mines et minéraux 
qui peuvent y être découverts. 

Les minéraux des terrains vagues ou de certaines autres terres fédérales peuvent 
être acquis par bail d'une durée ordinaire de 21 ans, renouvelable pour des périodes d'égale 
durée, aux conditions énoncées dans les lois et règlements concernant les terres fédéra
les. 

La cession des minéraux des réserves indiennes est assujétie au consentement des 
Indiens qui possèdent la réserve ainsi qu'aux traités qui y ont trait. 
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Les lois et règlements qui régissent les mines et les carrières situées sur les terres 
fédérales sont résumés dans le rapport n° 828, Mining Laws of Canada, publié en 1950 
par la Division des mines du ministère des Mines et des Relevés techniques, Ottawa. Le 
rapport renferme aussi la liste de toutes les lois et de tous les règlements touchant les mines 
sur les terres fédérales; des exemplaires de chacune des lois et de chacun des règlements 
sont fournis sur demande par la Division des régions septentrionales et des terres. Une 
autre publication intéressante de la Division au sujet des règlements miniers s'institule: 
Résumé des lois fédérales (fiscales et autres) touchant les exploitations minières canadiennes. 

Lois et règlements miniers des provinces*.—Tous les terrains miniers de la Cou
ronne situés dans les limites des diverses provinces (sauf ceux des réserves indiennes et des 
parcs nationaux, qui relèvent du gouvernement fédéral) sont administrés par le gouver
nement provincial intéressé. 

Une concession de terres ne comprend plus, en aucune province, de droits miniers 
à l'égard du sol ou du sous-sol, sauf en Ontario et en Nouvelle-Ecosse. En Ontario, ils 
sont expressément réservés si la concession ne les comprend pas. En Nouvelle-Ecosse, 
tous les minéraux appartiennent à la Couronne, sauf la pierre calcaire, le gypse et les 
matériaux de construction. Toute concession de terre appartenant à la Couronne com
prend, toutefois, le droit à l'exploitation des minéraux du sol concédé. A Terre-Neuve, 
les droits miniers et de carrière sont formellement réservés. Certaines concessions anciennes 
en Colombie-Britannique, en Alberta, au Manitoba, au Nouveau-Brunswick, au Québec, 
et à Terre-Neuve comportaient certains droits miniers. Normalement, mais sauf à Terre-
neuve, ces droits s'obtiennent séparément par bail ou concussion des services provinciaux 
chargés de l'application des lois et règlements miniers. Les opérations minières peuvent 
être ainsi classées: placers, minéraux en général (ou minéraux filoniens ou en couche), 
combustibles (charbon, pétrole et gaz) et carrières. Répartis selon ces divisions, les 
règlements provinciaux concernant l'industrie minière peuvent être résumés ainsi: 

Placers.—Dans les provinces où se rencontrent des gîtes alluvionnaires, les règlements 
définissent la superficie d'une concession, les conditions auxquelles celle-ci psut être acquise 
et conservée et les redevances à acquitter. 

Minéraux en général.—Ceux-ci sont quelquefois appelés quartz, minéraux en filons 
ou minéraux amalgamés. Sauf en ce qui concerne la Colombie-Britannique, c'est à ce 
groupe que s'appliquent les lois et les règlements les plus détaillés. Toutes les provinces, 
sauf l'Alberta, exigent un permis annuel de prospecteur ou de mineur pour la recherche 
des gîtes minéraux, ce permis étant général dans certains cas, mais limité dans d'autres. 
Le prospecteur peut ensuite jalonner une concession de terrain prometteur d'une dimension 
spécifiée. La concession doit être enregistrée dans un certain délai, moyennant paiement 
des droits d'enregistrement, sauf au Québec, où il n'en est pas requis. Un travail d'une 
valeur déterminée doit être exécuté sur la concession chaque année pendant une période 
allant jusqu'à dix ans. La Colombie-Britannique ne fixe pas de délai, mais des travaux 
de $500, dont l'arpentage peut représenter un cinquième, doivent être exécutés et enregis
trés avant l'octroi d'une concession. Au Québec, un nombre déterminé de jours-hommes 
de travail est exigé et le surplus peut être reporté à une période subséquente et utilisé 
pour obtenir le renouvellement du permis. Avant de se livrer à toute exploitation minière, 
il faut acquérir une concession de droits miniers et présenter un rapport d'un ingénieur 
attestant l'existence d'un massif de minerai. Le plus souvent, l'impôt minier consiste en 
redevances ou en un pourcentage des bénéfices nets des mines en production. Depuis 
son entrée dans la Confédération le 31 mars 1949, Terre-Neuve a modifié l'impôt minier en 
conformité de ses obligations aux termes de l'accord fiscal passé avec le gouvernement 
fédéral; il n'y existe pas d'autres formes d'impôt ni de redevance. 

* Rédigé d'après la matière fournie par les gouvernements provinciaux. 
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Combustibles.—Dans les provinces qui renferment des gisements de houille, la dimen
sion des concessions de même que les conditions de travail et de location, sont fixées par la 
loi. Dans le Québec, la concession minière ordinaire s'étend à toutes les substances miné
rales et à leur exploitation, mais le jalonnage pour le gaz naturel combustible, le sel, la 
houille, l'huile minérale ou le naphte, ou les sables ferrugineux, peut embrasser 1,280 
acres par concession. Des redevances sont prévues dans certains cas. Des lois ou des 
règlements régissent les méthodes de production. En ce qui concerne le pétrole et le gaz 
naturel, il faut habituellement d'abord obtenir un permis d'exploration ou une réserve. 
En Alberta, le détenteur du permis obtient d'ordinaire un bail, qu'il ait ou non fait une 
découverte, parce que les frais d'exploration sont en partie imputables sur la première 
année de location. Dans d'autres provinces, sauf au Manitoba, la découverte de pétrole 
ou de gaz constitue ordinairement une condition préalable à l'obtention d'un bail ou d'une 
concession à l'égard d'une étendue déterminée; il faut ensuite pratiquer des forages et payer 
un loyer, des honoraires ou des redevances sur la production. 

Carrières.—Les règlements concernant les carrières définissent l'étendue des exploi
tations et les conditions de location ou de concession. Dans les terrains privés du Québec, 
la carrière appartient au propriétaire; dans les terres de la Couronne, les droits appartiennent 
à la Couronne, mais on peut les obtenir conformément aux dispositions de la loi, quoiqu'il 
faille obtenir un permis spécial pour exploiter la tourbe et la marne. En Colombie-Bri
tannique, les droits de carrière à l'égard des concessions de la Couronne ne sont pas réser
vés. 

On peut obtenir des exemplaires des lois et règlements, ainsi que d'autres renseigne
ments, en s'adressant aux autorités provinciales. 

Section 4.—Statistique de la production minérale* 

L'importance de la production minérale par rapport aux autres industries primaires 
au Canada est indiquée au chapitre XVII, tandis que le rôle qu'elle joue dans le commerce 
extérieur du pays est exposé au chapitre XXII . 

Sous-section 1.—Valeur et volume de la production 

Statistique chronologique.—La valeur annuelle de la production minérale n'est 
bien connue que depuis 1886, bien que la production date des débuts de la colonie. Les 
chiffres du tableau 1 ne sont pas absolument comparables durant toute la période, à cause 
de légers changements apportés au calcul de la teneur métallique des minerais vendus et 
de la valeur des produits. Les anciennes méthodes donnaient une valeur un peu plus 
élevée que les méthodes actuelles. Quoi qu'il en soit, ces changements n'infirment en rien 
l'utilité générale des chiffres, qui font voir les tendances générales de l'industrie miné
rale. 

Sauf durant la période de 1920-1930, la valeur de la production minérale canadienne 
a pratiquement doublé pendant chaque décennie depuis le tournant du siècle. Elle a 
passé de 64 millions de dollars en 1900 à 107 millions en 1910 et à 228 millions en 1920. 
En 1930, elle atteignait 280 millions; en 1940, 530 millions; en 1950, 1,045 millions; et en 
1954, $1,488,382,091. De même, l'indice revisé du volume physique de la production 
minière au Canada (voir p . 542.) a passé de 37-6 (moyenne de 100 en 1935-1939) en 
1920 à 63-9 en 1930 et à 125-7 en 1940. Le gain en volume n'a pas été tout à fait aussi 
rapide au cours de la dernière décennie, l'indice passant de 145-4 en 1950 à 209-7 en 1954. 

* Revu à la Section des produits miniers, métallurgiques et chimiques, Division de l'industrie et du commerce, 
Bureau fédéral de la statistique. 
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1.—Valeur de la production minérale, 1886-1954 

Année Valeur totale 

Valeur 
par 

habi 
t an t 

Année Valeur totale 

Valeur 
par 

habi
tant 

Année Valeur totale 
Valeur 

par 
habi
tant 

1886 

S 

10,221,255 
16,763,353 
20,505,917 
64,420,877 
69,078,999 

106,823,623 
137,109,171 
227,859,665 
226,583,333 
279,873,578 
230,434,726 
191,228,225 

t 

2-23 
3-51 
4-08 

12-15 
11-51 
15-29 
17-18 
26-63 
24-38 
27-42 
22-21 
18-19 

1933 
1934 

221,495,253 
278,161,590 
312,344,457 
361,919,372 
457,359,092 
441,823,237 
474,602,059 
529,825,035 
560,241,290 
566,768,672 
530,053,966 

S 

20-83 
25-90 
28-80 
33-05 
41-41 
39-62 
42-12 
46-55 
48-69 
48-63 
44-94 

1944 

S 

485,819,114 
498,755,181 
502,816,251 
644,869,975 
820,248,865 
901,110,026 

1,045,450,073 
1,245,483,595 
1,285,342,353 
1,336,303,503 
1,488,382,091 

S 

40-67 
41-32 
40-91 
51-38 
63-97 
67-01 
76-24 
88-33 
89-07 
90-40 
96-59 

1890 

S 

10,221,255 
16,763,353 
20,505,917 
64,420,877 
69,078,999 

106,823,623 
137,109,171 
227,859,665 
226,583,333 
279,873,578 
230,434,726 
191,228,225 

t 

2-23 
3-51 
4-08 

12-15 
11-51 
15-29 
17-18 
26-63 
24-38 
27-42 
22-21 
18-19 

1933 
1934 

221,495,253 
278,161,590 
312,344,457 
361,919,372 
457,359,092 
441,823,237 
474,602,059 
529,825,035 
560,241,290 
566,768,672 
530,053,966 

S 

20-83 
25-90 
28-80 
33-05 
41-41 
39-62 
42-12 
46-55 
48-69 
48-63 
44-94 

S 

485,819,114 
498,755,181 
502,816,251 
644,869,975 
820,248,865 
901,110,026 

1,045,450,073 
1,245,483,595 
1,285,342,353 
1,336,303,503 
1,488,382,091 

S 

40-67 
41-32 
40-91 
51-38 
63-97 
67-01 
76-24 
88-33 
89-07 
90-40 
96-59 

1895 

S 

10,221,255 
16,763,353 
20,505,917 
64,420,877 
69,078,999 

106,823,623 
137,109,171 
227,859,665 
226,583,333 
279,873,578 
230,434,726 
191,228,225 

t 

2-23 
3-51 
4-08 

12-15 
11-51 
15-29 
17-18 
26-63 
24-38 
27-42 
22-21 
18-19 

1935 
1936 

221,495,253 
278,161,590 
312,344,457 
361,919,372 
457,359,092 
441,823,237 
474,602,059 
529,825,035 
560,241,290 
566,768,672 
530,053,966 

S 

20-83 
25-90 
28-80 
33-05 
41-41 
39-62 
42-12 
46-55 
48-69 
48-63 
44-94 

S 

485,819,114 
498,755,181 
502,816,251 
644,869,975 
820,248,865 
901,110,026 

1,045,450,073 
1,245,483,595 
1,285,342,353 
1,336,303,503 
1,488,382,091 

S 

40-67 
41-32 
40-91 
51-38 
63-97 
67-01 
76-24 
88-33 
89-07 
90-40 
96-59 

1900. 

S 

10,221,255 
16,763,353 
20,505,917 
64,420,877 
69,078,999 

106,823,623 
137,109,171 
227,859,665 
226,583,333 
279,873,578 
230,434,726 
191,228,225 

t 

2-23 
3-51 
4-08 

12-15 
11-51 
15-29 
17-18 
26-63 
24-38 
27-42 
22-21 
18-19 

1935 
1936 

221,495,253 
278,161,590 
312,344,457 
361,919,372 
457,359,092 
441,823,237 
474,602,059 
529,825,035 
560,241,290 
566,768,672 
530,053,966 

S 

20-83 
25-90 
28-80 
33-05 
41-41 
39-62 
42-12 
46-55 
48-69 
48-63 
44-94 

S 

485,819,114 
498,755,181 
502,816,251 
644,869,975 
820,248,865 
901,110,026 

1,045,450,073 
1,245,483,595 
1,285,342,353 
1,336,303,503 
1,488,382,091 

S 

40-67 
41-32 
40-91 
51-38 
63-97 
67-01 
76-24 
88-33 
89-07 
90-40 
96-59 

1905 

S 

10,221,255 
16,763,353 
20,505,917 
64,420,877 
69,078,999 

106,823,623 
137,109,171 
227,859,665 
226,583,333 
279,873,578 
230,434,726 
191,228,225 

t 

2-23 
3-51 
4-08 

12-15 
11-51 
15-29 
17-18 
26-63 
24-38 
27-42 
22-21 
18-19 

1937 
1938 

221,495,253 
278,161,590 
312,344,457 
361,919,372 
457,359,092 
441,823,237 
474,602,059 
529,825,035 
560,241,290 
566,768,672 
530,053,966 

S 

20-83 
25-90 
28-80 
33-05 
41-41 
39-62 
42-12 
46-55 
48-69 
48-63 
44-94 

1948 

S 

485,819,114 
498,755,181 
502,816,251 
644,869,975 
820,248,865 
901,110,026 

1,045,450,073 
1,245,483,595 
1,285,342,353 
1,336,303,503 
1,488,382,091 

S 

40-67 
41-32 
40-91 
51-38 
63-97 
67-01 
76-24 
88-33 
89-07 
90-40 
96-59 

1910 

S 

10,221,255 
16,763,353 
20,505,917 
64,420,877 
69,078,999 

106,823,623 
137,109,171 
227,859,665 
226,583,333 
279,873,578 
230,434,726 
191,228,225 

t 

2-23 
3-51 
4-08 

12-15 
11-51 
15-29 
17-18 
26-63 
24-38 
27-42 
22-21 
18-19 

1937 
1938 

221,495,253 
278,161,590 
312,344,457 
361,919,372 
457,359,092 
441,823,237 
474,602,059 
529,825,035 
560,241,290 
566,768,672 
530,053,966 

S 

20-83 
25-90 
28-80 
33-05 
41-41 
39-62 
42-12 
46-55 
48-69 
48-63 
44-94 

19492 

S 

485,819,114 
498,755,181 
502,816,251 
644,869,975 
820,248,865 
901,110,026 

1,045,450,073 
1,245,483,595 
1,285,342,353 
1,336,303,503 
1,488,382,091 

S 

40-67 
41-32 
40-91 
51-38 
63-97 
67-01 
76-24 
88-33 
89-07 
90-40 
96-59 

1915 

S 

10,221,255 
16,763,353 
20,505,917 
64,420,877 
69,078,999 

106,823,623 
137,109,171 
227,859,665 
226,583,333 
279,873,578 
230,434,726 
191,228,225 

t 

2-23 
3-51 
4-08 

12-15 
11-51 
15-29 
17-18 
26-63 
24-38 
27-42 
22-21 
18-19 

1939 

221,495,253 
278,161,590 
312,344,457 
361,919,372 
457,359,092 
441,823,237 
474,602,059 
529,825,035 
560,241,290 
566,768,672 
530,053,966 

S 

20-83 
25-90 
28-80 
33-05 
41-41 
39-62 
42-12 
46-55 
48-69 
48-63 
44-94 

S 

485,819,114 
498,755,181 
502,816,251 
644,869,975 
820,248,865 
901,110,026 

1,045,450,073 
1,245,483,595 
1,285,342,353 
1,336,303,503 
1,488,382,091 

S 

40-67 
41-32 
40-91 
51-38 
63-97 
67-01 
76-24 
88-33 
89-07 
90-40 
96-59 

1920 

S 

10,221,255 
16,763,353 
20,505,917 
64,420,877 
69,078,999 

106,823,623 
137,109,171 
227,859,665 
226,583,333 
279,873,578 
230,434,726 
191,228,225 

t 

2-23 
3-51 
4-08 

12-15 
11-51 
15-29 
17-18 
26-63 
24-38 
27-42 
22-21 
18-19 

1940 
1941 

221,495,253 
278,161,590 
312,344,457 
361,919,372 
457,359,092 
441,823,237 
474,602,059 
529,825,035 
560,241,290 
566,768,672 
530,053,966 

S 

20-83 
25-90 
28-80 
33-05 
41-41 
39-62 
42-12 
46-55 
48-69 
48-63 
44-94 

1951 

S 

485,819,114 
498,755,181 
502,816,251 
644,869,975 
820,248,865 
901,110,026 

1,045,450,073 
1,245,483,595 
1,285,342,353 
1,336,303,503 
1,488,382,091 

S 

40-67 
41-32 
40-91 
51-38 
63-97 
67-01 
76-24 
88-33 
89-07 
90-40 
96-59 

1925 

S 

10,221,255 
16,763,353 
20,505,917 
64,420,877 
69,078,999 

106,823,623 
137,109,171 
227,859,665 
226,583,333 
279,873,578 
230,434,726 
191,228,225 

t 

2-23 
3-51 
4-08 

12-15 
11-51 
15-29 
17-18 
26-63 
24-38 
27-42 
22-21 
18-19 

1940 
1941 

221,495,253 
278,161,590 
312,344,457 
361,919,372 
457,359,092 
441,823,237 
474,602,059 
529,825,035 
560,241,290 
566,768,672 
530,053,966 

S 

20-83 
25-90 
28-80 
33-05 
41-41 
39-62 
42-12 
46-55 
48-69 
48-63 
44-94 

1952 

S 

485,819,114 
498,755,181 
502,816,251 
644,869,975 
820,248,865 
901,110,026 

1,045,450,073 
1,245,483,595 
1,285,342,353 
1,336,303,503 
1,488,382,091 

S 

40-67 
41-32 
40-91 
51-38 
63-97 
67-01 
76-24 
88-33 
89-07 
90-40 
96-59 

1930 

S 

10,221,255 
16,763,353 
20,505,917 
64,420,877 
69,078,999 

106,823,623 
137,109,171 
227,859,665 
226,583,333 
279,873,578 
230,434,726 
191,228,225 

t 

2-23 
3-51 
4-08 

12-15 
11-51 
15-29 
17-18 
26-63 
24-38 
27-42 
22-21 
18-19 

1942 . . 

221,495,253 
278,161,590 
312,344,457 
361,919,372 
457,359,092 
441,823,237 
474,602,059 
529,825,035 
560,241,290 
566,768,672 
530,053,966 

S 

20-83 
25-90 
28-80 
33-05 
41-41 
39-62 
42-12 
46-55 
48-69 
48-63 
44-94 

1953' 
1954 

S 

485,819,114 
498,755,181 
502,816,251 
644,869,975 
820,248,865 
901,110,026 

1,045,450,073 
1,245,483,595 
1,285,342,353 
1,336,303,503 
1,488,382,091 

S 

40-67 
41-32 
40-91 
51-38 
63-97 
67-01 
76-24 
88-33 
89-07 
90-40 
96-59 1931' 

S 

10,221,255 
16,763,353 
20,505,917 
64,420,877 
69,078,999 

106,823,623 
137,109,171 
227,859,665 
226,583,333 
279,873,578 
230,434,726 
191,228,225 

t 

2-23 
3-51 
4-08 

12-15 
11-51 
15-29 
17-18 
26-63 
24-38 
27-42 
22-21 
18-19 

1943 

221,495,253 
278,161,590 
312,344,457 
361,919,372 
457,359,092 
441,823,237 
474,602,059 
529,825,035 
560,241,290 
566,768,672 
530,053,966 

S 

20-83 
25-90 
28-80 
33-05 
41-41 
39-62 
42-12 
46-55 
48-69 
48-63 
44-94 

1953' 
1954 

S 

485,819,114 
498,755,181 
502,816,251 
644,869,975 
820,248,865 
901,110,026 

1,045,450,073 
1,245,483,595 
1,285,342,353 
1,336,303,503 
1,488,382,091 

S 

40-67 
41-32 
40-91 
51-38 
63-97 
67-01 
76-24 
88-33 
89-07 
90-40 
96-59 

1932 

S 

10,221,255 
16,763,353 
20,505,917 
64,420,877 
69,078,999 

106,823,623 
137,109,171 
227,859,665 
226,583,333 
279,873,578 
230,434,726 
191,228,225 

t 

2-23 
3-51 
4-08 

12-15 
11-51 
15-29 
17-18 
26-63 
24-38 
27-42 
22-21 
18-19 

1 

221,495,253 
278,161,590 
312,344,457 
361,919,372 
457,359,092 
441,823,237 
474,602,059 
529,825,035 
560,241,290 
566,768,672 
530,053,966 

S 

20-83 
25-90 
28-80 
33-05 
41-41 
39-62 
42-12 
46-55 
48-69 
48-63 
44-94 

S 

485,819,114 
498,755,181 
502,816,251 
644,869,975 
820,248,865 
901,110,026 

1,045,450,073 
1,245,483,595 
1,285,342,353 
1,336,303,503 
1,488,382,091 

S 

40-67 
41-32 
40-91 
51-38 
63-97 
67-01 
76-24 
88-33 
89-07 
90-40 
96-59 

S 

10,221,255 
16,763,353 
20,505,917 
64,420,877 
69,078,999 

106,823,623 
137,109,171 
227,859,665 
226,583,333 
279,873,578 
230,434,726 
191,228,225 

t 

2-23 
3-51 
4-08 

12-15 
11-51 
15-29 
17-18 
26-63 
24-38 
27-42 
22-21 
18-19 

1 

221,495,253 
278,161,590 
312,344,457 
361,919,372 
457,359,092 
441,823,237 
474,602,059 
529,825,035 
560,241,290 
566,768,672 
530,053,966 

S 

20-83 
25-90 
28-80 
33-05 
41-41 
39-62 
42-12 
46-55 
48-69 
48-63 
44-94 

S 

485,819,114 
498,755,181 
502,816,251 
644,869,975 
820,248,865 
901,110,026 

1,045,450,073 
1,245,483,595 
1,285,342,353 
1,336,303,503 
1,488,382,091 

1 A compter de 1931, la prime d'égalisation du change à l'égard de l'or est incluse, 
de la production de Terre-Neuve à compter de 1949. 

2 Comprend la valeur 

Production courante.—L'industrie minérale du Canada a atteint de nouveaux 
sommets en 1954; la valeur globale de sa production a atteint 1,488 millions de dollars, 
soit près de 152 millions ou 11 • 4 p. 100 de plus que les 1,336 millions de 1953. La valeur 
totale de 1954 était trois fois aussi importante que celle de 1944. Toutes les provinces ont 
accusé des augmentations sur 1953 et chaque classe, métaux, non-métalliques, combustibles 
et matériaux de construction, a atteint de nouveaux sommets. Le pétrole brut a augmenté 
de 43 millions de dollars, le cuivre, de 25 millions, et le nickel, de près de 20 millions; le 
charbon et le zinc ont cependant diminué de 6 millions. 

La production de métaux en 1954 a atteint une valeur de $799,916,000, augmentation 
de 12-8 p. 100 sur les 709 millions de 1953. La production d'or, 4,366,000 onces troy 
évaluées à $148,765,000, a été supérieure à celle de 1953, bien que le prix de l'once ait 
diminué. Le règlement des grèves, au début de l'année, a permis aux mines aurifères de 
reprendre leur production. La production de près de 303,000 tonnes de cuivre a été 
soutenue par la demande, ce qui a maintenu les prix à des niveaux passablement élevés. 
La production de nickel, 161,000 tonnes évaluées à 180 millions, était supérieure de 12 
p. 100 au tonnage de 1953 et le plomb a augmenté de 194,000 tonnes à 218,000, évaluées à 
8 millions. Le zinc a diminué de 402,000 à 376,000 tonnes et a été évalué à $90,207,000. 
Les expéditions de minerai de fer ont atteint 7,362,000 tonnes en 1954, nouveau sommet 
de la production canadienne. Les expéditions en provenance des nouvelles mines de fer 
du Nouveau-Québec et du Labrador ont contre-balancé la diminution des exportations aux 
aciéries de la région des Grands lacs. L'argent, sous-produit de plusieurs mines de métaux 
non ferreux, a vu sa production augmenter de 3 millions d'onces troy comparativement 
à 1953. 

Les combustibles minéraux (353 millions de dollars) représentent une augmentation 
de près de 12 p. 100 sur 1953 ($314,181,000). Le pétrole brut a continué à occuper le 
premier rang de tous les minéraux quant à la valeur de production. Celle-ci a atteint 96 
millions de barils d'une valeur de 244 millions. Le volume de gaz naturel a augmenté 
de 20 millions de M. pieds cubes pour atteindre 121 millions de M. pieds cubes. La trans
formation de l'équipement utilisant le charbon par les chemins de fer et l'industrie a nui 
à l'industrie houillère. En 1954, la production de charbon atteignait 14,914,000 tonnes, 
soit près d'un million de tonnes de moins qu'en 1953. 



VALEUR TOTALE DE LA PRODUCTION MINERALE, 1946 -1954 , 

COMPAREE À CELLE DE CERTAINES ANNEES ANTERIEURES 

MILLIONS DE DOLLARS 
— 1,500 

REPARTITION PAR PROVINCE 

1954 

MAN. 
2 A 7<TA / 

T.-N. V-—-i -
^W 

2-9% V-"\ \ *̂"*N'\ 

1,000 
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La valeur des autres minéraux non métalliques était de 131 millions de dollars. Elle 
provient en grande partie de la vente de 924,000 tonnes d'amiante évaluées à 86 millions de 
dollars. La valeur globale du sel et du soufre a augmenté de même que les expéditions de 
fluorine et de sulfate de sodium. Les expéditions de barytine, de gypse, de saponite et 
de talc ont été à peu près les mêmes qu'en 1953. 

Les matériaux de construction ont atteint un nouveau sommet, soit $204,983,000 
contre $187,202,000 en 1953. Le tonnage de la pierre a démesurément augmenté en 1954 
à cause de la grande quantité exigée pour la construction de la chaussée de Canso (N.-É.). 
La valeur de la pierre utilisée pour la construction, le ballast, les mélanges de béton, les 
routes, etc., a été estimée à $39,857,000. 

2.—Quantité et valeur des minéraux produits, 1952-1954 

1952 1953 1954 

Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur 

8 

727,904,3(6 708,880,758 

J 

799,916,306 
349,249 2,330,900 601,483 1,488,105 219,1862 1,302,333 

J 

799,916,306 
349,249 

162,373 347,224 117,366 209,557 258,675 572,183 
948,587 2,086,891 1,118,285 2,236,570 1,086,780 1,847,526 

Cobal t " 1,421,923 3,226,903 1,602,545 4,013,077 2,252,965 5,912,997 
Columbium (CbaOs). . " — — — — 90 2,294 

516,075,097 146,679,040 506,504,074 150,953,742 605,464,042 175,712,693 
Or onces t roy 4,471,725 153,246,016 4,055,723 139,597,985 4,366,440 148,764,611 

404 909 6,752 9,588 477 1,278 
5,271,849 33,744,311 6,509,818 44,102,944 7,361,598 49,666,507 

32,422 1,815,007 107,370 4,064,039 90,562 2,910,663 
P l o m b livres 337,683,891 54,671,021 387,411,588 50,076,822 436,990,488 58,250,831 
Magnésium e t calcium " 4,812,368 5,295,840 4,101,642 

505,964 409,831 323,907 215,527 752,417 457,912 
Nickel " 281,117,072 151,349,438 287,385,777 160,430,098 332,557,961 180,173,392 
Pal ladium, rhodium, 

157,407 7,559,109 166,018 7,495,409 189,350 7,956,087 
Pechblende, dérivés i i i i 26,467,574 
Platine onces t roy 122,317 10,916,792 137,545 12,550,981 154,356 12,950,469 

242,030 786,599 262,346 1,101,854 323,529 1,617,645 
Argent onces t rov 25,222,227 21,065,603 28,299,335 23,774,271 31,117,949 25,997,870 
Tantale (TaiOs) " — — — — 77 2,696 
Tellure " 6,035 10,259 4,699 8,215 8,171 14,300 

212,113 253,581 1,092,228 581,746 333,788 263,359 
Titane, minerai tonnes 51 459 9,294 80,085 1,541 
Tungstène, concentrés. livres 1,493,111 4,488,237 2,446,028 5,689,160 2,170,633 5,795,781 

743,604,155 129,833,285 803,523,295 96,101,386 752,982,353 

Non-métal l iques (sauf 

743,604,155 129,833,285 803,523,295 96,101,386 752,982,353 

130,523,624 
48,333 

les combustibles) 125,047,050 126,039,359 130,523,624 
48,333 1,708,351 76,876 1,403,740 56,150 1,180,350 

130,523,624 
48,333 

829,339 89,254,913 911,226 86,052,895 924,116 
2,003,796 

192 Baryt ine " 136,002 1,521,162 247,227 2,220,292 221,472 2,003,796 
192 28 1,074 103 12,150 

2,003,796 
192 

20,267 330,635 21,246 347,164 16,096 
2,987,026 

254,534 82,187 2,523,408 88,569 2,670,585 118,969 2,987,026 
254,534 2,040 255,732 3,466 366,528 2,463 

2,987,026 
254,534 

Pierre meulière " 42 
3,590,783 

5,720 
6,538,074 

15 
3,841,457 

900 
7,399,884 3,950,422 7,094,671 

183,507 
6,300 11,487 

2,014,941 

194,922 

2,715,266 
194,106 

10,308 

2,265,128 

195,801 

3,056,392 
161,128 

5,798 
17,052 

1,706,770 

7,094,671 
183,507 

6,300 11,487 

2,014,941 

194,922 

2,715,266 
194,106 

10,308 

2,265,128 

195,801 

3,056,392 
161,128 

5,798 
17,052 

1,706,770 

7,094,671 
183,507 

6,300 

Dolomite magnésitique, 

11,487 

2,014,941 

194,922 

2,715,266 
194,106 

10,308 

2,265,128 

195,801 

3,056,392 
161,128 

5,798 
17,052 

1,706,770 
4,394,280 

85,139 
148,057 

1,770,528 
3,018,622 

11,487 

2,014,941 

194,922 

2,715,266 
194,106 

10,308 

2,265,128 

195,801 

3,056,392 
161,128 

5,798 
17,052 

1,706,770 
4,394,280 

85,139 
148,057 

1,770,528 
3,018,622 

Eaux minéra les . . . .gall. imp. 311,495 166,033 309,585 165,484 284,978 

4,394,280 
85,139 

148,057 
1,770,528 
3,018,622 Syénite éléolitique tonnes 82,681 

74,899 
1,111,950 
2,443,765 

113,345 
81,654 

1,576,271 
2,643,019 99,272 

4,394,280 
85,139 

148,057 
1,770,528 
3,018,622 

Perli te " 

Sel " 
1,783,081 

971,903 
2,253,500 
7,774,815 

1,112 
1,785,574 

954,928 

11,120 
2,070,617 
6,974,501 

1,716,151 
969,887 

3,578 
28,143 

158,417 
532,406 
88,408 

1,574,893 
8,340,163 

465,157 
335,353 

2,385,573 
4,875,969 
3,841,270 

3,544 606,394 3,720 712,271 

1,716,151 
969,887 

3,578 
28,143 

158,417 
532,406 
88,408 

1,574,893 
8,340,163 

465,157 
335,353 

2,385,573 
4,875,969 
3,841,270 

25,032 280,612 27,408 285,755 

1,716,151 
969,887 

3,578 
28,143 

158,417 
532,406 
88,408 

1,574,893 
8,340,163 

465,157 
335,353 

2,385,573 
4,875,969 
3,841,270 

Sulfate de sodium " 
Soufre2 " 

122,590 
423,788 

1,708,807 
3,581,183 

115,565 
358,850 

1,681,258 
3,172,698 

1,716,151 
969,887 

3,578 
28,143 

158,417 
532,406 
88,408 

1,574,893 
8,340,163 

465,157 
335,353 

2,385,573 
4,875,969 
3,841,270 

Bioxyde de t i tane " 30,805 1,238,103 100,527 4,206,496 

1,716,151 
969,887 

3,578 
28,143 

158,417 
532,406 
88,408 

1,574,893 
8,340,163 

465,157 
335,353 

2,385,573 
4,875,969 
3,841,270 

1 Ne sont pas rendus publics, 
de l'acide sulfurique récupéré des 

2 Soufre contenu dans 
gaz de fonderie. 

les pyrites expédiées et teneur approximative en soufre 
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2.—Quantité et valeur des minéraux produits, 1953-1954—fin 

Nomenclature 
1952 1953 1954 

Nomenclature 
Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur 

17,579,002 
88,686,465 

32 
61,237,322 

18,520,538 
1,175,786 

102,895,545 
18,726,196 

$ 

«63,582,319 
111,026,149 

9,517,638 
320 

143,038,212 

168,808,618 
24,961,528 
48,059,470 
13,613,221 
51,339,043 
30,835,356 

15,900,673 
100,985,923 

80,898,897 

22,238,335 
1,228,760 

101,033,949 
19,849,017 

$ 

311,181,168 
102,721,875 
10,877,017 

200,582,276 

187,203,218 
29,777,731 
58,842,022 
14,484,013 
53,485,401 
30,613,051 

14,913,579 
120,735,214 

6 
96,080,345 

22,437,477 
1,214,839 

110,961,034 
32,767,925 

* 

353,959,165 

Gaz naturel M. pi. eu. 

Matériau! de cons truc t ion . . 
Argileux—brique, tuile, e t c . . 

Chaux tonnes 
Sable et gravier " 

17,579,002 
88,686,465 

32 
61,237,322 

18,520,538 
1,175,786 

102,895,545 
18,726,196 

$ 

«63,582,319 
111,026,149 

9,517,638 
320 

143,038,212 

168,808,618 
24,961,528 
48,059,470 
13,613,221 
51,339,043 
30,835,356 

15,900,673 
100,985,923 

80,898,897 

22,238,335 
1,228,760 

101,033,949 
19,849,017 

$ 

311,181,168 
102,721,875 
10,877,017 

200,582,276 

187,203,218 
29,777,731 
58,842,022 
14,484,013 
53,485,401 
30,613,051 

14,913,579 
120,735,214 

6 
96,080,345 

22,437,477 
1,214,839 

110,961,034 
32,767,925 

96,600,266 
12,482,109 

60 
243,877,030 

204,982,696 
32,360,098 
59,035,644 
14,742,149 
58,987,671 
39,857,134 

1,285,312,353 1,336,303,503 1,488,383,091 1,285,312,353 1,336,303,503 

Analyse de la valeur e t du vo lume courants .—Qui veut voir plus clairement 
et d'un simple coup d'ceil la marche de la production minérale au Canada, depuis dix ans, 
trouvera au tableau 3 le pourcentage de la valeur totale revenant à chaque minéral impor
tant chaque année. Le pourcentage se fonde sur la valeur annuelle de la production 
minérale, en monnaie canadienne, indiquée aux tableaux 1 et 2. 

3.—Pourcentage de la valeur totale de la production minérale, par principal minéral, 1945-1954 

Minéraux 1945 1946 1947 1948 1949 1950 1951 1952 1953 1954 

Oi 
/o 

6 3 6 
11-9 
20-8 

1 1 
3-5 

12-4 
5'4 
1-2 
6-7 

8 0 
4-6 
0-4 
0-3 
0-8 
0-4 

18-7 
13-5 
2-5 
2-7 

9-7 
1-8 
2-9 
1-3 
2-1 
1-6 

% 
55-8 

9-3 
20-7 
2-3 
4-8 
9-0 
2-6 
2-1 
7-3 

8-7 
5 0 
0-7 
0-3 
0-7 
0-4 

2 0 1 
1 5 0 
2-4 
3-0 

1 3 1 
2-4 
4 0 
1-4 
3 1 
2-2 

% 
6 1 3 
14-2 
16-7 
2-3 
6-9 

11-0 
1-5 
1-4 
7-2 

8-5 
5 1 
0-7 
0-3 
0-7 
0-3 

1 7 1 
12-0 
2-1 
3-0 

1 3 1 
2-2 
3-4 
1-3 
3-6 
2-6 

% 
59-6 
13-1 
15-1 
1-5 
7-3 

10-6 
2-0 
1-5 
8-0 

8-2 
5-1 
0-7 
0-3 
0-6 
0-2 

19-5 
13-0 
1-9 
4-6 

12-7 
2-1 
3-4 
1-3 
3-7 
2-2 

% 
59-8 
11 -6 
16-5 
3-9 
5-6 

11-0 
2-2 
1-5 
8-5 

7 1 
4-4 
0-6 
0-2 
0-6 
0-2 

2 0 1 
12-3 

1-3 
6-8 

12-7 
2-0 
3-6 
1-3 
3-5 
2-3 

% 
5 9 0 
11-8 
16-2 
3-8 
4-6 

10-7 
1-7 
1-8 
9-4 

9 0 
6-3 
0-6 
0-2 
0-7 
0-2 

19-2 
10-5 
0-6 
8-1 

12-7 
2-1 
3-4 
1-2 
3-5 
2-5 

% 
59-9 
11-9 
13-0 
4-2 
4-7 

12-1 
1-8 
1-8 

10-9 

9 3 
6-5 
0-5 
0-2 
0-6 
0-2 

18-7 
8-7 
0-6 
9-4 

1 2 1 
1-9 
3-2 
1 1 
3-6 
2-3 

% 
56-7 
11-4 
11-9 
4-6 
4-3 

11-8 
1-4 
1-6 

10-1 

9 7 
6-9 
0-5 
0-2 
0-6 
0-3 

20-4 
8-6 
0-7 

11-1 

1 3 1 
1-9 
3-7 
1-1 
4-0 
2-4 

% 
5 3 1 
11-3 
10-4 
6-2 
3-7 

12-0 
1-5 
1-8 
7-2 

9 1 
6-4 
0-6 
0-2 
0-5 
0-2 

23-5 
7-7 
0-8 

15-0 

1 4 0 
2-2 
4-4 
1-1 
4-0 
2-3 

% Oi 
/o 

6 3 6 
11-9 
20-8 

1 1 
3-5 

12-4 
5'4 
1-2 
6-7 

8 0 
4-6 
0-4 
0-3 
0-8 
0-4 

18-7 
13-5 
2-5 
2-7 

9-7 
1-8 
2-9 
1-3 
2-1 
1-6 

% 
55-8 

9-3 
20-7 
2-3 
4-8 
9-0 
2-6 
2-1 
7-3 

8-7 
5 0 
0-7 
0-3 
0-7 
0-4 

2 0 1 
1 5 0 
2-4 
3-0 

1 3 1 
2-4 
4 0 
1-4 
3 1 
2-2 

% 
6 1 3 
14-2 
16-7 
2-3 
6-9 

11-0 
1-5 
1-4 
7-2 

8-5 
5 1 
0-7 
0-3 
0-7 
0-3 

1 7 1 
12-0 
2-1 
3-0 

1 3 1 
2-2 
3-4 
1-3 
3-6 
2-6 

% 
59-6 
13-1 
15-1 
1-5 
7-3 

10-6 
2-0 
1-5 
8-0 

8-2 
5-1 
0-7 
0-3 
0-6 
0-2 

19-5 
13-0 
1-9 
4-6 

12-7 
2-1 
3-4 
1-3 
3-7 
2-2 

% 
59-8 
11 -6 
16-5 
3-9 
5-6 

11-0 
2-2 
1-5 
8-5 

7 1 
4-4 
0-6 
0-2 
0-6 
0-2 

2 0 1 
12-3 

1-3 
6-8 

12-7 
2-0 
3-6 
1-3 
3-5 
2-3 

% 
5 9 0 
11-8 
16-2 
3-8 
4-6 

10-7 
1-7 
1-8 
9-4 

9 0 
6-3 
0-6 
0-2 
0-7 
0-2 

19-2 
10-5 
0-6 
8-1 

12-7 
2-1 
3-4 
1-2 
3-5 
2-5 

% 
59-9 
11-9 
13-0 
4-2 
4-7 

12-1 
1-8 
1-8 

10-9 

9 3 
6-5 
0-5 
0-2 
0-6 
0-2 

18-7 
8-7 
0-6 
9-4 

1 2 1 
1-9 
3-2 
1 1 
3-6 
2-3 

% 
56-7 
11-4 
11-9 
4-6 
4-3 

11-8 
1-4 
1-6 

10-1 

9 7 
6-9 
0-5 
0-2 
0-6 
0-3 

20-4 
8-6 
0-7 

11-1 

1 3 1 
1-9 
3-7 
1-1 
4-0 
2-4 

% 
5 3 1 
11-3 
10-4 
6-2 
3-7 

12-0 
1-5 
1-8 
7-2 

9 1 
6-4 
0-6 
0-2 
0-5 
0-2 

23-5 
7-7 
0-8 

15-0 

1 4 0 
2-2 
4-4 
1-1 
4-0 
2-3 

Or 

Oi 
/o 

6 3 6 
11-9 
20-8 

1 1 
3-5 

12-4 
5'4 
1-2 
6-7 

8 0 
4-6 
0-4 
0-3 
0-8 
0-4 

18-7 
13-5 
2-5 
2-7 

9-7 
1-8 
2-9 
1-3 
2-1 
1-6 

% 
55-8 

9-3 
20-7 
2-3 
4-8 
9-0 
2-6 
2-1 
7-3 

8-7 
5 0 
0-7 
0-3 
0-7 
0-4 

2 0 1 
1 5 0 
2-4 
3-0 

1 3 1 
2-4 
4 0 
1-4 
3 1 
2-2 

% 
6 1 3 
14-2 
16-7 
2-3 
6-9 

11-0 
1-5 
1-4 
7-2 

8-5 
5 1 
0-7 
0-3 
0-7 
0-3 

1 7 1 
12-0 
2-1 
3-0 

1 3 1 
2-2 
3-4 
1-3 
3-6 
2-6 

% 
59-6 
13-1 
15-1 
1-5 
7-3 

10-6 
2-0 
1-5 
8-0 

8-2 
5-1 
0-7 
0-3 
0-6 
0-2 

19-5 
13-0 
1-9 
4-6 

12-7 
2-1 
3-4 
1-3 
3-7 
2-2 

% 
59-8 
11 -6 
16-5 
3-9 
5-6 

11-0 
2-2 
1-5 
8-5 

7 1 
4-4 
0-6 
0-2 
0-6 
0-2 

2 0 1 
12-3 

1-3 
6-8 

12-7 
2-0 
3-6 
1-3 
3-5 
2-3 

% 
5 9 0 
11-8 
16-2 
3-8 
4-6 

10-7 
1-7 
1-8 
9-4 

9 0 
6-3 
0-6 
0-2 
0-7 
0-2 

19-2 
10-5 
0-6 
8-1 

12-7 
2-1 
3-4 
1-2 
3-5 
2-5 

% 
59-9 
11-9 
13-0 
4-2 
4-7 

12-1 
1-8 
1-8 

10-9 

9 3 
6-5 
0-5 
0-2 
0-6 
0-2 

18-7 
8-7 
0-6 
9-4 

1 2 1 
1-9 
3-2 
1 1 
3-6 
2-3 

% 
56-7 
11-4 
11-9 
4-6 
4-3 

11-8 
1-4 
1-6 

10-1 

9 7 
6-9 
0-5 
0-2 
0-6 
0-3 

20-4 
8-6 
0-7 

11-1 

1 3 1 
1-9 
3-7 
1-1 
4-0 
2-4 

% 
5 3 1 
11-3 
10-4 
6-2 
3-7 

12-0 
1-5 
1-8 
7-2 

9 1 
6-4 
0-6 
0-2 
0-5 
0-2 

23-5 
7-7 
0-8 

15-0 

1 4 0 
2-2 
4-4 
1-1 
4-0 
2-3 

Oi 
/o 

6 3 6 
11-9 
20-8 

1 1 
3-5 

12-4 
5'4 
1-2 
6-7 

8 0 
4-6 
0-4 
0-3 
0-8 
0-4 

18-7 
13-5 
2-5 
2-7 

9-7 
1-8 
2-9 
1-3 
2-1 
1-6 

% 
55-8 

9-3 
20-7 
2-3 
4-8 
9-0 
2-6 
2-1 
7-3 

8-7 
5 0 
0-7 
0-3 
0-7 
0-4 

2 0 1 
1 5 0 
2-4 
3-0 

1 3 1 
2-4 
4 0 
1-4 
3 1 
2-2 

% 
6 1 3 
14-2 
16-7 
2-3 
6-9 

11-0 
1-5 
1-4 
7-2 

8-5 
5 1 
0-7 
0-3 
0-7 
0-3 

1 7 1 
12-0 
2-1 
3-0 

1 3 1 
2-2 
3-4 
1-3 
3-6 
2-6 

% 
59-6 
13-1 
15-1 
1-5 
7-3 

10-6 
2-0 
1-5 
8-0 

8-2 
5-1 
0-7 
0-3 
0-6 
0-2 

19-5 
13-0 
1-9 
4-6 

12-7 
2-1 
3-4 
1-3 
3-7 
2-2 

% 
59-8 
11 -6 
16-5 
3-9 
5-6 

11-0 
2-2 
1-5 
8-5 

7 1 
4-4 
0-6 
0-2 
0-6 
0-2 

2 0 1 
12-3 

1-3 
6-8 

12-7 
2-0 
3-6 
1-3 
3-5 
2-3 

% 
5 9 0 
11-8 
16-2 
3-8 
4-6 

10-7 
1-7 
1-8 
9-4 

9 0 
6-3 
0-6 
0-2 
0-7 
0-2 

19-2 
10-5 
0-6 
8-1 

12-7 
2-1 
3-4 
1-2 
3-5 
2-5 

% 
59-9 
11-9 
13-0 
4-2 
4-7 

12-1 
1-8 
1-8 

10-9 

9 3 
6-5 
0-5 
0-2 
0-6 
0-2 

18-7 
8-7 
0-6 
9-4 

1 2 1 
1-9 
3-2 
1 1 
3-6 
2-3 

% 
56-7 
11-4 
11-9 
4-6 
4-3 

11-8 
1-4 
1-6 

10-1 

9 7 
6-9 
0-5 
0-2 
0-6 
0-3 

20-4 
8-6 
0-7 

11-1 

1 3 1 
1-9 
3-7 
1-1 
4-0 
2-4 

% 
5 3 1 
11-3 
10-4 
6-2 
3-7 

12-0 
1-5 
1-8 
7-2 

9 1 
6-4 
0-6 
0-2 
0-5 
0-2 

23-5 
7-7 
0-8 

15-0 

1 4 0 
2-2 
4-4 
1-1 
4-0 
2-3 

Plomb 

Oi 
/o 

6 3 6 
11-9 
20-8 

1 1 
3-5 

12-4 
5'4 
1-2 
6-7 

8 0 
4-6 
0-4 
0-3 
0-8 
0-4 

18-7 
13-5 
2-5 
2-7 

9-7 
1-8 
2-9 
1-3 
2-1 
1-6 

% 
55-8 

9-3 
20-7 
2-3 
4-8 
9-0 
2-6 
2-1 
7-3 

8-7 
5 0 
0-7 
0-3 
0-7 
0-4 

2 0 1 
1 5 0 
2-4 
3-0 

1 3 1 
2-4 
4 0 
1-4 
3 1 
2-2 

% 
6 1 3 
14-2 
16-7 
2-3 
6-9 

11-0 
1-5 
1-4 
7-2 

8-5 
5 1 
0-7 
0-3 
0-7 
0-3 

1 7 1 
12-0 
2-1 
3-0 

1 3 1 
2-2 
3-4 
1-3 
3-6 
2-6 

% 
59-6 
13-1 
15-1 
1-5 
7-3 

10-6 
2-0 
1-5 
8-0 

8-2 
5-1 
0-7 
0-3 
0-6 
0-2 

19-5 
13-0 
1-9 
4-6 

12-7 
2-1 
3-4 
1-3 
3-7 
2-2 

% 
59-8 
11 -6 
16-5 
3-9 
5-6 

11-0 
2-2 
1-5 
8-5 

7 1 
4-4 
0-6 
0-2 
0-6 
0-2 

2 0 1 
12-3 

1-3 
6-8 

12-7 
2-0 
3-6 
1-3 
3-5 
2-3 

% 
5 9 0 
11-8 
16-2 
3-8 
4-6 

10-7 
1-7 
1-8 
9-4 

9 0 
6-3 
0-6 
0-2 
0-7 
0-2 

19-2 
10-5 
0-6 
8-1 

12-7 
2-1 
3-4 
1-2 
3-5 
2-5 

% 
59-9 
11-9 
13-0 
4-2 
4-7 

12-1 
1-8 
1-8 

10-9 

9 3 
6-5 
0-5 
0-2 
0-6 
0-2 

18-7 
8-7 
0-6 
9-4 

1 2 1 
1-9 
3-2 
1 1 
3-6 
2-3 

% 
56-7 
11-4 
11-9 
4-6 
4-3 

11-8 
1-4 
1-6 

10-1 

9 7 
6-9 
0-5 
0-2 
0-6 
0-3 

20-4 
8-6 
0-7 

11-1 

1 3 1 
1-9 
3-7 
1-1 
4-0 
2-4 

% 
5 3 1 
11-3 
10-4 
6-2 
3-7 

12-0 
1-5 
1-8 
7-2 

9 1 
6-4 
0-6 
0-2 
0-5 
0-2 

23-5 
7-7 
0-8 

15-0 

1 4 0 
2-2 
4-4 
1-1 
4-0 
2-3 

Nickel 

Oi 
/o 

6 3 6 
11-9 
20-8 

1 1 
3-5 

12-4 
5'4 
1-2 
6-7 

8 0 
4-6 
0-4 
0-3 
0-8 
0-4 

18-7 
13-5 
2-5 
2-7 

9-7 
1-8 
2-9 
1-3 
2-1 
1-6 

% 
55-8 

9-3 
20-7 
2-3 
4-8 
9-0 
2-6 
2-1 
7-3 

8-7 
5 0 
0-7 
0-3 
0-7 
0-4 

2 0 1 
1 5 0 
2-4 
3-0 

1 3 1 
2-4 
4 0 
1-4 
3 1 
2-2 

% 
6 1 3 
14-2 
16-7 
2-3 
6-9 

11-0 
1-5 
1-4 
7-2 

8-5 
5 1 
0-7 
0-3 
0-7 
0-3 

1 7 1 
12-0 
2-1 
3-0 

1 3 1 
2-2 
3-4 
1-3 
3-6 
2-6 

% 
59-6 
13-1 
15-1 
1-5 
7-3 

10-6 
2-0 
1-5 
8-0 

8-2 
5-1 
0-7 
0-3 
0-6 
0-2 

19-5 
13-0 
1-9 
4-6 

12-7 
2-1 
3-4 
1-3 
3-7 
2-2 

% 
59-8 
11 -6 
16-5 
3-9 
5-6 

11-0 
2-2 
1-5 
8-5 

7 1 
4-4 
0-6 
0-2 
0-6 
0-2 

2 0 1 
12-3 

1-3 
6-8 

12-7 
2-0 
3-6 
1-3 
3-5 
2-3 

% 
5 9 0 
11-8 
16-2 
3-8 
4-6 

10-7 
1-7 
1-8 
9-4 

9 0 
6-3 
0-6 
0-2 
0-7 
0-2 

19-2 
10-5 
0-6 
8-1 

12-7 
2-1 
3-4 
1-2 
3-5 
2-5 

% 
59-9 
11-9 
13-0 
4-2 
4-7 

12-1 
1-8 
1-8 

10-9 

9 3 
6-5 
0-5 
0-2 
0-6 
0-2 

18-7 
8-7 
0-6 
9-4 

1 2 1 
1-9 
3-2 
1 1 
3-6 
2-3 

% 
56-7 
11-4 
11-9 
4-6 
4-3 

11-8 
1-4 
1-6 

10-1 

9 7 
6-9 
0-5 
0-2 
0-6 
0-3 

20-4 
8-6 
0-7 

11-1 

1 3 1 
1-9 
3-7 
1-1 
4-0 
2-4 

% 
5 3 1 
11-3 
10-4 
6-2 
3-7 

12-0 
1-5 
1-8 
7-2 

9 1 
6-4 
0-6 
0-2 
0-5 
0-2 

23-5 
7-7 
0-8 

15-0 

1 4 0 
2-2 
4-4 
1-1 
4-0 
2-3 

Oi 
/o 

6 3 6 
11-9 
20-8 

1 1 
3-5 

12-4 
5'4 
1-2 
6-7 

8 0 
4-6 
0-4 
0-3 
0-8 
0-4 

18-7 
13-5 
2-5 
2-7 

9-7 
1-8 
2-9 
1-3 
2-1 
1-6 

% 
55-8 

9-3 
20-7 
2-3 
4-8 
9-0 
2-6 
2-1 
7-3 

8-7 
5 0 
0-7 
0-3 
0-7 
0-4 

2 0 1 
1 5 0 
2-4 
3-0 

1 3 1 
2-4 
4 0 
1-4 
3 1 
2-2 

% 
6 1 3 
14-2 
16-7 
2-3 
6-9 

11-0 
1-5 
1-4 
7-2 

8-5 
5 1 
0-7 
0-3 
0-7 
0-3 

1 7 1 
12-0 
2-1 
3-0 

1 3 1 
2-2 
3-4 
1-3 
3-6 
2-6 

% 
59-6 
13-1 
15-1 
1-5 
7-3 

10-6 
2-0 
1-5 
8-0 

8-2 
5-1 
0-7 
0-3 
0-6 
0-2 

19-5 
13-0 
1-9 
4-6 

12-7 
2-1 
3-4 
1-3 
3-7 
2-2 

% 
59-8 
11 -6 
16-5 
3-9 
5-6 

11-0 
2-2 
1-5 
8-5 

7 1 
4-4 
0-6 
0-2 
0-6 
0-2 

2 0 1 
12-3 

1-3 
6-8 

12-7 
2-0 
3-6 
1-3 
3-5 
2-3 

% 
5 9 0 
11-8 
16-2 
3-8 
4-6 

10-7 
1-7 
1-8 
9-4 

9 0 
6-3 
0-6 
0-2 
0-7 
0-2 

19-2 
10-5 
0-6 
8-1 

12-7 
2-1 
3-4 
1-2 
3-5 
2-5 

% 
59-9 
11-9 
13-0 
4-2 
4-7 

12-1 
1-8 
1-8 

10-9 

9 3 
6-5 
0-5 
0-2 
0-6 
0-2 

18-7 
8-7 
0-6 
9-4 

1 2 1 
1-9 
3-2 
1 1 
3-6 
2-3 

% 
56-7 
11-4 
11-9 
4-6 
4-3 

11-8 
1-4 
1-6 

10-1 

9 7 
6-9 
0-5 
0-2 
0-6 
0-3 

20-4 
8-6 
0-7 

11-1 

1 3 1 
1-9 
3-7 
1-1 
4-0 
2-4 

% 
5 3 1 
11-3 
10-4 
6-2 
3-7 

12-0 
1-5 
1-8 
7-2 

9 1 
6-4 
0-6 
0-2 
0-5 
0-2 

23-5 
7-7 
0-8 

15-0 

1 4 0 
2-2 
4-4 
1-1 
4-0 
2-3 

Oi 
/o 

6 3 6 
11-9 
20-8 

1 1 
3-5 

12-4 
5'4 
1-2 
6-7 

8 0 
4-6 
0-4 
0-3 
0-8 
0-4 

18-7 
13-5 
2-5 
2-7 

9-7 
1-8 
2-9 
1-3 
2-1 
1-6 

% 
55-8 

9-3 
20-7 
2-3 
4-8 
9-0 
2-6 
2-1 
7-3 

8-7 
5 0 
0-7 
0-3 
0-7 
0-4 

2 0 1 
1 5 0 
2-4 
3-0 

1 3 1 
2-4 
4 0 
1-4 
3 1 
2-2 

% 
6 1 3 
14-2 
16-7 
2-3 
6-9 

11-0 
1-5 
1-4 
7-2 

8-5 
5 1 
0-7 
0-3 
0-7 
0-3 

1 7 1 
12-0 
2-1 
3-0 

1 3 1 
2-2 
3-4 
1-3 
3-6 
2-6 

% 
59-6 
13-1 
15-1 
1-5 
7-3 

10-6 
2-0 
1-5 
8-0 

8-2 
5-1 
0-7 
0-3 
0-6 
0-2 

19-5 
13-0 
1-9 
4-6 

12-7 
2-1 
3-4 
1-3 
3-7 
2-2 

% 
59-8 
11 -6 
16-5 
3-9 
5-6 

11-0 
2-2 
1-5 
8-5 

7 1 
4-4 
0-6 
0-2 
0-6 
0-2 

2 0 1 
12-3 

1-3 
6-8 

12-7 
2-0 
3-6 
1-3 
3-5 
2-3 

% 
5 9 0 
11-8 
16-2 
3-8 
4-6 

10-7 
1-7 
1-8 
9-4 

9 0 
6-3 
0-6 
0-2 
0-7 
0-2 

19-2 
10-5 
0-6 
8-1 

12-7 
2-1 
3-4 
1-2 
3-5 
2-5 

% 
59-9 
11-9 
13-0 
4-2 
4-7 

12-1 
1-8 
1-8 

10-9 

9 3 
6-5 
0-5 
0-2 
0-6 
0-2 

18-7 
8-7 
0-6 
9-4 

1 2 1 
1-9 
3-2 
1 1 
3-6 
2-3 

% 
56-7 
11-4 
11-9 
4-6 
4-3 

11-8 
1-4 
1-6 

10-1 

9 7 
6-9 
0-5 
0-2 
0-6 
0-3 

20-4 
8-6 
0-7 

11-1 

1 3 1 
1-9 
3-7 
1-1 
4-0 
2-4 

% 
5 3 1 
11-3 
10-4 
6-2 
3-7 

12-0 
1-5 
1-8 
7-2 

9 1 
6-4 
0-6 
0-2 
0-5 
0-2 

23-5 
7-7 
0-8 

15-0 

1 4 0 
2-2 
4-4 
1-1 
4-0 
2-3 

Oi 
/o 

6 3 6 
11-9 
20-8 

1 1 
3-5 

12-4 
5'4 
1-2 
6-7 

8 0 
4-6 
0-4 
0-3 
0-8 
0-4 

18-7 
13-5 
2-5 
2-7 

9-7 
1-8 
2-9 
1-3 
2-1 
1-6 

% 
55-8 

9-3 
20-7 
2-3 
4-8 
9-0 
2-6 
2-1 
7-3 

8-7 
5 0 
0-7 
0-3 
0-7 
0-4 

2 0 1 
1 5 0 
2-4 
3-0 

1 3 1 
2-4 
4 0 
1-4 
3 1 
2-2 

% 
6 1 3 
14-2 
16-7 
2-3 
6-9 

11-0 
1-5 
1-4 
7-2 

8-5 
5 1 
0-7 
0-3 
0-7 
0-3 

1 7 1 
12-0 
2-1 
3-0 

1 3 1 
2-2 
3-4 
1-3 
3-6 
2-6 

% 
59-6 
13-1 
15-1 
1-5 
7-3 

10-6 
2-0 
1-5 
8-0 

8-2 
5-1 
0-7 
0-3 
0-6 
0-2 

19-5 
13-0 
1-9 
4-6 

12-7 
2-1 
3-4 
1-3 
3-7 
2-2 

% 
59-8 
11 -6 
16-5 
3-9 
5-6 

11-0 
2-2 
1-5 
8-5 

7 1 
4-4 
0-6 
0-2 
0-6 
0-2 

2 0 1 
12-3 

1-3 
6-8 

12-7 
2-0 
3-6 
1-3 
3-5 
2-3 

% 
5 9 0 
11-8 
16-2 
3-8 
4-6 

10-7 
1-7 
1-8 
9-4 

9 0 
6-3 
0-6 
0-2 
0-7 
0-2 

19-2 
10-5 
0-6 
8-1 

12-7 
2-1 
3-4 
1-2 
3-5 
2-5 

% 
59-9 
11-9 
13-0 
4-2 
4-7 

12-1 
1-8 
1-8 

10-9 

9 3 
6-5 
0-5 
0-2 
0-6 
0-2 

18-7 
8-7 
0-6 
9-4 

1 2 1 
1-9 
3-2 
1 1 
3-6 
2-3 

% 
56-7 
11-4 
11-9 
4-6 
4-3 

11-8 
1-4 
1-6 

10-1 

9 7 
6-9 
0-5 
0-2 
0-6 
0-3 

20-4 
8-6 
0-7 

11-1 

1 3 1 
1-9 
3-7 
1-1 
4-0 
2-4 

% 
5 3 1 
11-3 
10-4 
6-2 
3-7 

12-0 
1-5 
1-8 
7-2 

9 1 
6-4 
0-6 
0-2 
0-5 
0-2 

23-5 
7-7 
0-8 

15-0 

1 4 0 
2-2 
4-4 
1-1 
4-0 
2-3 

Non métalliques1 (sauf les com
bustibles) 

Oi 
/o 

6 3 6 
11-9 
20-8 

1 1 
3-5 

12-4 
5'4 
1-2 
6-7 

8 0 
4-6 
0-4 
0-3 
0-8 
0-4 

18-7 
13-5 
2-5 
2-7 

9-7 
1-8 
2-9 
1-3 
2-1 
1-6 

% 
55-8 

9-3 
20-7 
2-3 
4-8 
9-0 
2-6 
2-1 
7-3 

8-7 
5 0 
0-7 
0-3 
0-7 
0-4 

2 0 1 
1 5 0 
2-4 
3-0 

1 3 1 
2-4 
4 0 
1-4 
3 1 
2-2 

% 
6 1 3 
14-2 
16-7 
2-3 
6-9 

11-0 
1-5 
1-4 
7-2 

8-5 
5 1 
0-7 
0-3 
0-7 
0-3 

1 7 1 
12-0 
2-1 
3-0 

1 3 1 
2-2 
3-4 
1-3 
3-6 
2-6 

% 
59-6 
13-1 
15-1 
1-5 
7-3 

10-6 
2-0 
1-5 
8-0 

8-2 
5-1 
0-7 
0-3 
0-6 
0-2 

19-5 
13-0 
1-9 
4-6 

12-7 
2-1 
3-4 
1-3 
3-7 
2-2 

% 
59-8 
11 -6 
16-5 
3-9 
5-6 

11-0 
2-2 
1-5 
8-5 

7 1 
4-4 
0-6 
0-2 
0-6 
0-2 

2 0 1 
12-3 

1-3 
6-8 

12-7 
2-0 
3-6 
1-3 
3-5 
2-3 

% 
5 9 0 
11-8 
16-2 
3-8 
4-6 

10-7 
1-7 
1-8 
9-4 

9 0 
6-3 
0-6 
0-2 
0-7 
0-2 

19-2 
10-5 
0-6 
8-1 

12-7 
2-1 
3-4 
1-2 
3-5 
2-5 

% 
59-9 
11-9 
13-0 
4-2 
4-7 

12-1 
1-8 
1-8 

10-9 

9 3 
6-5 
0-5 
0-2 
0-6 
0-2 

18-7 
8-7 
0-6 
9-4 

1 2 1 
1-9 
3-2 
1 1 
3-6 
2-3 

% 
56-7 
11-4 
11-9 
4-6 
4-3 

11-8 
1-4 
1-6 

10-1 

9 7 
6-9 
0-5 
0-2 
0-6 
0-3 

20-4 
8-6 
0-7 

11-1 

1 3 1 
1-9 
3-7 
1-1 
4-0 
2-4 

% 
5 3 1 
11-3 
10-4 
6-2 
3-7 

12-0 
1-5 
1-8 
7-2 

9 1 
6-4 
0-6 
0-2 
0-5 
0-2 

23-5 
7-7 
0-8 

15-0 

1 4 0 
2-2 
4-4 
1-1 
4-0 
2-3 

Oi 
/o 

6 3 6 
11-9 
20-8 

1 1 
3-5 

12-4 
5'4 
1-2 
6-7 

8 0 
4-6 
0-4 
0-3 
0-8 
0-4 

18-7 
13-5 
2-5 
2-7 

9-7 
1-8 
2-9 
1-3 
2-1 
1-6 

% 
55-8 

9-3 
20-7 
2-3 
4-8 
9-0 
2-6 
2-1 
7-3 

8-7 
5 0 
0-7 
0-3 
0-7 
0-4 

2 0 1 
1 5 0 
2-4 
3-0 

1 3 1 
2-4 
4 0 
1-4 
3 1 
2-2 

% 
6 1 3 
14-2 
16-7 
2-3 
6-9 

11-0 
1-5 
1-4 
7-2 

8-5 
5 1 
0-7 
0-3 
0-7 
0-3 

1 7 1 
12-0 
2-1 
3-0 

1 3 1 
2-2 
3-4 
1-3 
3-6 
2-6 

% 
59-6 
13-1 
15-1 
1-5 
7-3 

10-6 
2-0 
1-5 
8-0 

8-2 
5-1 
0-7 
0-3 
0-6 
0-2 

19-5 
13-0 
1-9 
4-6 

12-7 
2-1 
3-4 
1-3 
3-7 
2-2 

% 
59-8 
11 -6 
16-5 
3-9 
5-6 

11-0 
2-2 
1-5 
8-5 

7 1 
4-4 
0-6 
0-2 
0-6 
0-2 

2 0 1 
12-3 

1-3 
6-8 

12-7 
2-0 
3-6 
1-3 
3-5 
2-3 

% 
5 9 0 
11-8 
16-2 
3-8 
4-6 

10-7 
1-7 
1-8 
9-4 

9 0 
6-3 
0-6 
0-2 
0-7 
0-2 

19-2 
10-5 
0-6 
8-1 

12-7 
2-1 
3-4 
1-2 
3-5 
2-5 

% 
59-9 
11-9 
13-0 
4-2 
4-7 

12-1 
1-8 
1-8 

10-9 

9 3 
6-5 
0-5 
0-2 
0-6 
0-2 

18-7 
8-7 
0-6 
9-4 

1 2 1 
1-9 
3-2 
1 1 
3-6 
2-3 

% 
56-7 
11-4 
11-9 
4-6 
4-3 

11-8 
1-4 
1-6 

10-1 

9 7 
6-9 
0-5 
0-2 
0-6 
0-3 

20-4 
8-6 
0-7 

11-1 

1 3 1 
1-9 
3-7 
1-1 
4-0 
2-4 

% 
5 3 1 
11-3 
10-4 
6-2 
3-7 

12-0 
1-5 
1-8 
7-2 

9 1 
6-4 
0-6 
0-2 
0-5 
0-2 

23-5 
7-7 
0-8 

15-0 

1 4 0 
2-2 
4-4 
1-1 
4-0 
2-3 

Oi 
/o 

6 3 6 
11-9 
20-8 

1 1 
3-5 

12-4 
5'4 
1-2 
6-7 

8 0 
4-6 
0-4 
0-3 
0-8 
0-4 

18-7 
13-5 
2-5 
2-7 

9-7 
1-8 
2-9 
1-3 
2-1 
1-6 

% 
55-8 

9-3 
20-7 
2-3 
4-8 
9-0 
2-6 
2-1 
7-3 

8-7 
5 0 
0-7 
0-3 
0-7 
0-4 

2 0 1 
1 5 0 
2-4 
3-0 

1 3 1 
2-4 
4 0 
1-4 
3 1 
2-2 

% 
6 1 3 
14-2 
16-7 
2-3 
6-9 

11-0 
1-5 
1-4 
7-2 

8-5 
5 1 
0-7 
0-3 
0-7 
0-3 

1 7 1 
12-0 
2-1 
3-0 

1 3 1 
2-2 
3-4 
1-3 
3-6 
2-6 

% 
59-6 
13-1 
15-1 
1-5 
7-3 

10-6 
2-0 
1-5 
8-0 

8-2 
5-1 
0-7 
0-3 
0-6 
0-2 

19-5 
13-0 
1-9 
4-6 

12-7 
2-1 
3-4 
1-3 
3-7 
2-2 

% 
59-8 
11 -6 
16-5 
3-9 
5-6 

11-0 
2-2 
1-5 
8-5 

7 1 
4-4 
0-6 
0-2 
0-6 
0-2 

2 0 1 
12-3 

1-3 
6-8 

12-7 
2-0 
3-6 
1-3 
3-5 
2-3 

% 
5 9 0 
11-8 
16-2 
3-8 
4-6 

10-7 
1-7 
1-8 
9-4 

9 0 
6-3 
0-6 
0-2 
0-7 
0-2 

19-2 
10-5 
0-6 
8-1 

12-7 
2-1 
3-4 
1-2 
3-5 
2-5 

% 
59-9 
11-9 
13-0 
4-2 
4-7 

12-1 
1-8 
1-8 

10-9 

9 3 
6-5 
0-5 
0-2 
0-6 
0-2 

18-7 
8-7 
0-6 
9-4 

1 2 1 
1-9 
3-2 
1 1 
3-6 
2-3 

% 
56-7 
11-4 
11-9 
4-6 
4-3 

11-8 
1-4 
1-6 

10-1 

9 7 
6-9 
0-5 
0-2 
0-6 
0-3 

20-4 
8-6 
0-7 

11-1 

1 3 1 
1-9 
3-7 
1-1 
4-0 
2-4 

% 
5 3 1 
11-3 
10-4 
6-2 
3-7 

12-0 
1-5 
1-8 
7-2 

9 1 
6-4 
0-6 
0-2 
0-5 
0-2 

23-5 
7-7 
0-8 

15-0 

1 4 0 
2-2 
4-4 
1-1 
4-0 
2-3 

0-5 
0 1 
0-6 
0-3 

23-7 
6-5 
0-8 

16-4 

13-8 
2-2 
4 0 
1-0 
4-0 
2-6 

Oi 
/o 

6 3 6 
11-9 
20-8 

1 1 
3-5 

12-4 
5'4 
1-2 
6-7 

8 0 
4-6 
0-4 
0-3 
0-8 
0-4 

18-7 
13-5 
2-5 
2-7 

9-7 
1-8 
2-9 
1-3 
2-1 
1-6 

% 
55-8 

9-3 
20-7 
2-3 
4-8 
9-0 
2-6 
2-1 
7-3 

8-7 
5 0 
0-7 
0-3 
0-7 
0-4 

2 0 1 
1 5 0 
2-4 
3-0 

1 3 1 
2-4 
4 0 
1-4 
3 1 
2-2 

% 
6 1 3 
14-2 
16-7 
2-3 
6-9 

11-0 
1-5 
1-4 
7-2 

8-5 
5 1 
0-7 
0-3 
0-7 
0-3 

1 7 1 
12-0 
2-1 
3-0 

1 3 1 
2-2 
3-4 
1-3 
3-6 
2-6 

% 
59-6 
13-1 
15-1 
1-5 
7-3 

10-6 
2-0 
1-5 
8-0 

8-2 
5-1 
0-7 
0-3 
0-6 
0-2 

19-5 
13-0 
1-9 
4-6 

12-7 
2-1 
3-4 
1-3 
3-7 
2-2 

% 
59-8 
11 -6 
16-5 
3-9 
5-6 

11-0 
2-2 
1-5 
8-5 

7 1 
4-4 
0-6 
0-2 
0-6 
0-2 

2 0 1 
12-3 

1-3 
6-8 

12-7 
2-0 
3-6 
1-3 
3-5 
2-3 

% 
5 9 0 
11-8 
16-2 
3-8 
4-6 

10-7 
1-7 
1-8 
9-4 

9 0 
6-3 
0-6 
0-2 
0-7 
0-2 

19-2 
10-5 
0-6 
8-1 

12-7 
2-1 
3-4 
1-2 
3-5 
2-5 

% 
59-9 
11-9 
13-0 
4-2 
4-7 

12-1 
1-8 
1-8 

10-9 

9 3 
6-5 
0-5 
0-2 
0-6 
0-2 

18-7 
8-7 
0-6 
9-4 

1 2 1 
1-9 
3-2 
1 1 
3-6 
2-3 

% 
56-7 
11-4 
11-9 
4-6 
4-3 

11-8 
1-4 
1-6 

10-1 

9 7 
6-9 
0-5 
0-2 
0-6 
0-3 

20-4 
8-6 
0-7 

11-1 

1 3 1 
1-9 
3-7 
1-1 
4-0 
2-4 

% 
5 3 1 
11-3 
10-4 
6-2 
3-7 

12-0 
1-5 
1-8 
7-2 

9 1 
6-4 
0-6 
0-2 
0-5 
0-2 

23-5 
7-7 
0-8 

15-0 

1 4 0 
2-2 
4-4 
1-1 
4-0 
2-3 

0-5 
0 1 
0-6 
0-3 

23-7 
6-5 
0-8 

16-4 

13-8 
2-2 
4 0 
1-0 
4-0 
2-6 

Sel 

Oi 
/o 

6 3 6 
11-9 
20-8 

1 1 
3-5 

12-4 
5'4 
1-2 
6-7 

8 0 
4-6 
0-4 
0-3 
0-8 
0-4 

18-7 
13-5 
2-5 
2-7 

9-7 
1-8 
2-9 
1-3 
2-1 
1-6 

% 
55-8 

9-3 
20-7 
2-3 
4-8 
9-0 
2-6 
2-1 
7-3 

8-7 
5 0 
0-7 
0-3 
0-7 
0-4 

2 0 1 
1 5 0 
2-4 
3-0 

1 3 1 
2-4 
4 0 
1-4 
3 1 
2-2 

% 
6 1 3 
14-2 
16-7 
2-3 
6-9 

11-0 
1-5 
1-4 
7-2 

8-5 
5 1 
0-7 
0-3 
0-7 
0-3 

1 7 1 
12-0 
2-1 
3-0 

1 3 1 
2-2 
3-4 
1-3 
3-6 
2-6 

% 
59-6 
13-1 
15-1 
1-5 
7-3 

10-6 
2-0 
1-5 
8-0 

8-2 
5-1 
0-7 
0-3 
0-6 
0-2 

19-5 
13-0 
1-9 
4-6 

12-7 
2-1 
3-4 
1-3 
3-7 
2-2 

% 
59-8 
11 -6 
16-5 
3-9 
5-6 

11-0 
2-2 
1-5 
8-5 

7 1 
4-4 
0-6 
0-2 
0-6 
0-2 

2 0 1 
12-3 

1-3 
6-8 

12-7 
2-0 
3-6 
1-3 
3-5 
2-3 

% 
5 9 0 
11-8 
16-2 
3-8 
4-6 

10-7 
1-7 
1-8 
9-4 

9 0 
6-3 
0-6 
0-2 
0-7 
0-2 

19-2 
10-5 
0-6 
8-1 

12-7 
2-1 
3-4 
1-2 
3-5 
2-5 

% 
59-9 
11-9 
13-0 
4-2 
4-7 

12-1 
1-8 
1-8 

10-9 

9 3 
6-5 
0-5 
0-2 
0-6 
0-2 

18-7 
8-7 
0-6 
9-4 

1 2 1 
1-9 
3-2 
1 1 
3-6 
2-3 

% 
56-7 
11-4 
11-9 
4-6 
4-3 

11-8 
1-4 
1-6 

10-1 

9 7 
6-9 
0-5 
0-2 
0-6 
0-3 

20-4 
8-6 
0-7 

11-1 

1 3 1 
1-9 
3-7 
1-1 
4-0 
2-4 

% 
5 3 1 
11-3 
10-4 
6-2 
3-7 

12-0 
1-5 
1-8 
7-2 

9 1 
6-4 
0-6 
0-2 
0-5 
0-2 

23-5 
7-7 
0-8 

15-0 

1 4 0 
2-2 
4-4 
1-1 
4-0 
2-3 

0-5 
0 1 
0-6 
0-3 

23-7 
6-5 
0-8 

16-4 

13-8 
2-2 
4 0 
1-0 
4-0 
2-6 

Oi 
/o 

6 3 6 
11-9 
20-8 

1 1 
3-5 

12-4 
5'4 
1-2 
6-7 

8 0 
4-6 
0-4 
0-3 
0-8 
0-4 

18-7 
13-5 
2-5 
2-7 

9-7 
1-8 
2-9 
1-3 
2-1 
1-6 

% 
55-8 

9-3 
20-7 
2-3 
4-8 
9-0 
2-6 
2-1 
7-3 

8-7 
5 0 
0-7 
0-3 
0-7 
0-4 

2 0 1 
1 5 0 
2-4 
3-0 

1 3 1 
2-4 
4 0 
1-4 
3 1 
2-2 

% 
6 1 3 
14-2 
16-7 
2-3 
6-9 

11-0 
1-5 
1-4 
7-2 

8-5 
5 1 
0-7 
0-3 
0-7 
0-3 

1 7 1 
12-0 
2-1 
3-0 

1 3 1 
2-2 
3-4 
1-3 
3-6 
2-6 

% 
59-6 
13-1 
15-1 
1-5 
7-3 

10-6 
2-0 
1-5 
8-0 

8-2 
5-1 
0-7 
0-3 
0-6 
0-2 

19-5 
13-0 
1-9 
4-6 

12-7 
2-1 
3-4 
1-3 
3-7 
2-2 

% 
59-8 
11 -6 
16-5 
3-9 
5-6 

11-0 
2-2 
1-5 
8-5 

7 1 
4-4 
0-6 
0-2 
0-6 
0-2 

2 0 1 
12-3 

1-3 
6-8 

12-7 
2-0 
3-6 
1-3 
3-5 
2-3 

% 
5 9 0 
11-8 
16-2 
3-8 
4-6 

10-7 
1-7 
1-8 
9-4 

9 0 
6-3 
0-6 
0-2 
0-7 
0-2 

19-2 
10-5 
0-6 
8-1 

12-7 
2-1 
3-4 
1-2 
3-5 
2-5 

% 
59-9 
11-9 
13-0 
4-2 
4-7 

12-1 
1-8 
1-8 

10-9 

9 3 
6-5 
0-5 
0-2 
0-6 
0-2 

18-7 
8-7 
0-6 
9-4 

1 2 1 
1-9 
3-2 
1 1 
3-6 
2-3 

% 
56-7 
11-4 
11-9 
4-6 
4-3 

11-8 
1-4 
1-6 

10-1 

9 7 
6-9 
0-5 
0-2 
0-6 
0-3 

20-4 
8-6 
0-7 

11-1 

1 3 1 
1-9 
3-7 
1-1 
4-0 
2-4 

% 
5 3 1 
11-3 
10-4 
6-2 
3-7 

12-0 
1-5 
1-8 
7-2 

9 1 
6-4 
0-6 
0-2 
0-5 
0-2 

23-5 
7-7 
0-8 

15-0 

1 4 0 
2-2 
4-4 
1-1 
4-0 
2-3 

0-5 
0 1 
0-6 
0-3 

23-7 
6-5 
0-8 

16-4 

13-8 
2-2 
4 0 
1-0 
4-0 
2-6 

Combustibles 

Oi 
/o 

6 3 6 
11-9 
20-8 

1 1 
3-5 

12-4 
5'4 
1-2 
6-7 

8 0 
4-6 
0-4 
0-3 
0-8 
0-4 

18-7 
13-5 
2-5 
2-7 

9-7 
1-8 
2-9 
1-3 
2-1 
1-6 

% 
55-8 

9-3 
20-7 
2-3 
4-8 
9-0 
2-6 
2-1 
7-3 

8-7 
5 0 
0-7 
0-3 
0-7 
0-4 

2 0 1 
1 5 0 
2-4 
3-0 

1 3 1 
2-4 
4 0 
1-4 
3 1 
2-2 

% 
6 1 3 
14-2 
16-7 
2-3 
6-9 

11-0 
1-5 
1-4 
7-2 

8-5 
5 1 
0-7 
0-3 
0-7 
0-3 

1 7 1 
12-0 
2-1 
3-0 

1 3 1 
2-2 
3-4 
1-3 
3-6 
2-6 

% 
59-6 
13-1 
15-1 
1-5 
7-3 

10-6 
2-0 
1-5 
8-0 

8-2 
5-1 
0-7 
0-3 
0-6 
0-2 

19-5 
13-0 
1-9 
4-6 

12-7 
2-1 
3-4 
1-3 
3-7 
2-2 

% 
59-8 
11 -6 
16-5 
3-9 
5-6 

11-0 
2-2 
1-5 
8-5 

7 1 
4-4 
0-6 
0-2 
0-6 
0-2 

2 0 1 
12-3 

1-3 
6-8 

12-7 
2-0 
3-6 
1-3 
3-5 
2-3 

% 
5 9 0 
11-8 
16-2 
3-8 
4-6 

10-7 
1-7 
1-8 
9-4 

9 0 
6-3 
0-6 
0-2 
0-7 
0-2 

19-2 
10-5 
0-6 
8-1 

12-7 
2-1 
3-4 
1-2 
3-5 
2-5 

% 
59-9 
11-9 
13-0 
4-2 
4-7 

12-1 
1-8 
1-8 

10-9 

9 3 
6-5 
0-5 
0-2 
0-6 
0-2 

18-7 
8-7 
0-6 
9-4 

1 2 1 
1-9 
3-2 
1 1 
3-6 
2-3 

% 
56-7 
11-4 
11-9 
4-6 
4-3 

11-8 
1-4 
1-6 

10-1 

9 7 
6-9 
0-5 
0-2 
0-6 
0-3 

20-4 
8-6 
0-7 

11-1 

1 3 1 
1-9 
3-7 
1-1 
4-0 
2-4 

% 
5 3 1 
11-3 
10-4 
6-2 
3-7 

12-0 
1-5 
1-8 
7-2 

9 1 
6-4 
0-6 
0-2 
0-5 
0-2 

23-5 
7-7 
0-8 

15-0 

1 4 0 
2-2 
4-4 
1-1 
4-0 
2-3 

0-5 
0 1 
0-6 
0-3 

23-7 
6-5 
0-8 

16-4 

13-8 
2-2 
4 0 
1-0 
4-0 
2-6 

Houille 

Oi 
/o 

6 3 6 
11-9 
20-8 

1 1 
3-5 

12-4 
5'4 
1-2 
6-7 

8 0 
4-6 
0-4 
0-3 
0-8 
0-4 

18-7 
13-5 
2-5 
2-7 

9-7 
1-8 
2-9 
1-3 
2-1 
1-6 

% 
55-8 

9-3 
20-7 
2-3 
4-8 
9-0 
2-6 
2-1 
7-3 

8-7 
5 0 
0-7 
0-3 
0-7 
0-4 

2 0 1 
1 5 0 
2-4 
3-0 

1 3 1 
2-4 
4 0 
1-4 
3 1 
2-2 

% 
6 1 3 
14-2 
16-7 
2-3 
6-9 

11-0 
1-5 
1-4 
7-2 

8-5 
5 1 
0-7 
0-3 
0-7 
0-3 

1 7 1 
12-0 
2-1 
3-0 

1 3 1 
2-2 
3-4 
1-3 
3-6 
2-6 

% 
59-6 
13-1 
15-1 
1-5 
7-3 

10-6 
2-0 
1-5 
8-0 

8-2 
5-1 
0-7 
0-3 
0-6 
0-2 

19-5 
13-0 
1-9 
4-6 

12-7 
2-1 
3-4 
1-3 
3-7 
2-2 

% 
59-8 
11 -6 
16-5 
3-9 
5-6 

11-0 
2-2 
1-5 
8-5 

7 1 
4-4 
0-6 
0-2 
0-6 
0-2 

2 0 1 
12-3 

1-3 
6-8 

12-7 
2-0 
3-6 
1-3 
3-5 
2-3 

% 
5 9 0 
11-8 
16-2 
3-8 
4-6 

10-7 
1-7 
1-8 
9-4 

9 0 
6-3 
0-6 
0-2 
0-7 
0-2 

19-2 
10-5 
0-6 
8-1 

12-7 
2-1 
3-4 
1-2 
3-5 
2-5 

% 
59-9 
11-9 
13-0 
4-2 
4-7 

12-1 
1-8 
1-8 

10-9 

9 3 
6-5 
0-5 
0-2 
0-6 
0-2 

18-7 
8-7 
0-6 
9-4 

1 2 1 
1-9 
3-2 
1 1 
3-6 
2-3 

% 
56-7 
11-4 
11-9 
4-6 
4-3 

11-8 
1-4 
1-6 

10-1 

9 7 
6-9 
0-5 
0-2 
0-6 
0-3 

20-4 
8-6 
0-7 

11-1 

1 3 1 
1-9 
3-7 
1-1 
4-0 
2-4 

% 
5 3 1 
11-3 
10-4 
6-2 
3-7 

12-0 
1-5 
1-8 
7-2 

9 1 
6-4 
0-6 
0-2 
0-5 
0-2 

23-5 
7-7 
0-8 

15-0 

1 4 0 
2-2 
4-4 
1-1 
4-0 
2-3 

0-5 
0 1 
0-6 
0-3 

23-7 
6-5 
0-8 

16-4 

13-8 
2-2 
4 0 
1-0 
4-0 
2-6 

Gaz naturel 

Oi 
/o 

6 3 6 
11-9 
20-8 

1 1 
3-5 

12-4 
5'4 
1-2 
6-7 

8 0 
4-6 
0-4 
0-3 
0-8 
0-4 

18-7 
13-5 
2-5 
2-7 

9-7 
1-8 
2-9 
1-3 
2-1 
1-6 

% 
55-8 

9-3 
20-7 
2-3 
4-8 
9-0 
2-6 
2-1 
7-3 

8-7 
5 0 
0-7 
0-3 
0-7 
0-4 

2 0 1 
1 5 0 
2-4 
3-0 

1 3 1 
2-4 
4 0 
1-4 
3 1 
2-2 

% 
6 1 3 
14-2 
16-7 
2-3 
6-9 

11-0 
1-5 
1-4 
7-2 

8-5 
5 1 
0-7 
0-3 
0-7 
0-3 

1 7 1 
12-0 
2-1 
3-0 

1 3 1 
2-2 
3-4 
1-3 
3-6 
2-6 

% 
59-6 
13-1 
15-1 
1-5 
7-3 

10-6 
2-0 
1-5 
8-0 

8-2 
5-1 
0-7 
0-3 
0-6 
0-2 

19-5 
13-0 
1-9 
4-6 

12-7 
2-1 
3-4 
1-3 
3-7 
2-2 

% 
59-8 
11 -6 
16-5 
3-9 
5-6 

11-0 
2-2 
1-5 
8-5 

7 1 
4-4 
0-6 
0-2 
0-6 
0-2 

2 0 1 
12-3 

1-3 
6-8 

12-7 
2-0 
3-6 
1-3 
3-5 
2-3 

% 
5 9 0 
11-8 
16-2 
3-8 
4-6 

10-7 
1-7 
1-8 
9-4 

9 0 
6-3 
0-6 
0-2 
0-7 
0-2 

19-2 
10-5 
0-6 
8-1 

12-7 
2-1 
3-4 
1-2 
3-5 
2-5 

% 
59-9 
11-9 
13-0 
4-2 
4-7 

12-1 
1-8 
1-8 

10-9 

9 3 
6-5 
0-5 
0-2 
0-6 
0-2 

18-7 
8-7 
0-6 
9-4 

1 2 1 
1-9 
3-2 
1 1 
3-6 
2-3 

% 
56-7 
11-4 
11-9 
4-6 
4-3 

11-8 
1-4 
1-6 

10-1 

9 7 
6-9 
0-5 
0-2 
0-6 
0-3 

20-4 
8-6 
0-7 

11-1 

1 3 1 
1-9 
3-7 
1-1 
4-0 
2-4 

% 
5 3 1 
11-3 
10-4 
6-2 
3-7 

12-0 
1-5 
1-8 
7-2 

9 1 
6-4 
0-6 
0-2 
0-5 
0-2 

23-5 
7-7 
0-8 

15-0 

1 4 0 
2-2 
4-4 
1-1 
4-0 
2-3 

0-5 
0 1 
0-6 
0-3 

23-7 
6-5 
0-8 

16-4 

13-8 
2-2 
4 0 
1-0 
4-0 
2-6 

Pétrole 

Oi 
/o 

6 3 6 
11-9 
20-8 

1 1 
3-5 

12-4 
5'4 
1-2 
6-7 

8 0 
4-6 
0-4 
0-3 
0-8 
0-4 

18-7 
13-5 
2-5 
2-7 

9-7 
1-8 
2-9 
1-3 
2-1 
1-6 

% 
55-8 

9-3 
20-7 
2-3 
4-8 
9-0 
2-6 
2-1 
7-3 

8-7 
5 0 
0-7 
0-3 
0-7 
0-4 

2 0 1 
1 5 0 
2-4 
3-0 

1 3 1 
2-4 
4 0 
1-4 
3 1 
2-2 

% 
6 1 3 
14-2 
16-7 
2-3 
6-9 

11-0 
1-5 
1-4 
7-2 

8-5 
5 1 
0-7 
0-3 
0-7 
0-3 

1 7 1 
12-0 
2-1 
3-0 

1 3 1 
2-2 
3-4 
1-3 
3-6 
2-6 

% 
59-6 
13-1 
15-1 
1-5 
7-3 

10-6 
2-0 
1-5 
8-0 

8-2 
5-1 
0-7 
0-3 
0-6 
0-2 

19-5 
13-0 
1-9 
4-6 

12-7 
2-1 
3-4 
1-3 
3-7 
2-2 

% 
59-8 
11 -6 
16-5 
3-9 
5-6 

11-0 
2-2 
1-5 
8-5 

7 1 
4-4 
0-6 
0-2 
0-6 
0-2 

2 0 1 
12-3 

1-3 
6-8 

12-7 
2-0 
3-6 
1-3 
3-5 
2-3 

% 
5 9 0 
11-8 
16-2 
3-8 
4-6 

10-7 
1-7 
1-8 
9-4 

9 0 
6-3 
0-6 
0-2 
0-7 
0-2 

19-2 
10-5 
0-6 
8-1 

12-7 
2-1 
3-4 
1-2 
3-5 
2-5 

% 
59-9 
11-9 
13-0 
4-2 
4-7 

12-1 
1-8 
1-8 

10-9 

9 3 
6-5 
0-5 
0-2 
0-6 
0-2 

18-7 
8-7 
0-6 
9-4 

1 2 1 
1-9 
3-2 
1 1 
3-6 
2-3 

% 
56-7 
11-4 
11-9 
4-6 
4-3 

11-8 
1-4 
1-6 

10-1 

9 7 
6-9 
0-5 
0-2 
0-6 
0-3 

20-4 
8-6 
0-7 

11-1 

1 3 1 
1-9 
3-7 
1-1 
4-0 
2-4 

% 
5 3 1 
11-3 
10-4 
6-2 
3-7 

12-0 
1-5 
1-8 
7-2 

9 1 
6-4 
0-6 
0-2 
0-5 
0-2 

23-5 
7-7 
0-8 

15-0 

1 4 0 
2-2 
4-4 
1-1 
4-0 
2-3 

0-5 
0 1 
0-6 
0-3 

23-7 
6-5 
0-8 

16-4 

13-8 
2-2 
4 0 
1-0 
4-0 
2-6 

Matériaux de construction . . . . 

Oi 
/o 

6 3 6 
11-9 
20-8 

1 1 
3-5 

12-4 
5'4 
1-2 
6-7 

8 0 
4-6 
0-4 
0-3 
0-8 
0-4 

18-7 
13-5 
2-5 
2-7 

9-7 
1-8 
2-9 
1-3 
2-1 
1-6 

% 
55-8 

9-3 
20-7 
2-3 
4-8 
9-0 
2-6 
2-1 
7-3 

8-7 
5 0 
0-7 
0-3 
0-7 
0-4 

2 0 1 
1 5 0 
2-4 
3-0 

1 3 1 
2-4 
4 0 
1-4 
3 1 
2-2 

% 
6 1 3 
14-2 
16-7 
2-3 
6-9 

11-0 
1-5 
1-4 
7-2 

8-5 
5 1 
0-7 
0-3 
0-7 
0-3 

1 7 1 
12-0 
2-1 
3-0 

1 3 1 
2-2 
3-4 
1-3 
3-6 
2-6 

% 
59-6 
13-1 
15-1 
1-5 
7-3 

10-6 
2-0 
1-5 
8-0 

8-2 
5-1 
0-7 
0-3 
0-6 
0-2 

19-5 
13-0 
1-9 
4-6 

12-7 
2-1 
3-4 
1-3 
3-7 
2-2 

% 
59-8 
11 -6 
16-5 
3-9 
5-6 

11-0 
2-2 
1-5 
8-5 

7 1 
4-4 
0-6 
0-2 
0-6 
0-2 

2 0 1 
12-3 

1-3 
6-8 

12-7 
2-0 
3-6 
1-3 
3-5 
2-3 

% 
5 9 0 
11-8 
16-2 
3-8 
4-6 

10-7 
1-7 
1-8 
9-4 

9 0 
6-3 
0-6 
0-2 
0-7 
0-2 

19-2 
10-5 
0-6 
8-1 

12-7 
2-1 
3-4 
1-2 
3-5 
2-5 

% 
59-9 
11-9 
13-0 
4-2 
4-7 

12-1 
1-8 
1-8 

10-9 

9 3 
6-5 
0-5 
0-2 
0-6 
0-2 

18-7 
8-7 
0-6 
9-4 

1 2 1 
1-9 
3-2 
1 1 
3-6 
2-3 

% 
56-7 
11-4 
11-9 
4-6 
4-3 

11-8 
1-4 
1-6 

10-1 

9 7 
6-9 
0-5 
0-2 
0-6 
0-3 

20-4 
8-6 
0-7 

11-1 

1 3 1 
1-9 
3-7 
1-1 
4-0 
2-4 

% 
5 3 1 
11-3 
10-4 
6-2 
3-7 

12-0 
1-5 
1-8 
7-2 

9 1 
6-4 
0-6 
0-2 
0-5 
0-2 

23-5 
7-7 
0-8 

15-0 

1 4 0 
2-2 
4-4 
1-1 
4-0 
2-3 

0-5 
0 1 
0-6 
0-3 

23-7 
6-5 
0-8 

16-4 

13-8 
2-2 
4 0 
1-0 
4-0 
2-6 

Ciment 

Oi 
/o 

6 3 6 
11-9 
20-8 

1 1 
3-5 

12-4 
5'4 
1-2 
6-7 

8 0 
4-6 
0-4 
0-3 
0-8 
0-4 

18-7 
13-5 
2-5 
2-7 

9-7 
1-8 
2-9 
1-3 
2-1 
1-6 

% 
55-8 

9-3 
20-7 
2-3 
4-8 
9-0 
2-6 
2-1 
7-3 

8-7 
5 0 
0-7 
0-3 
0-7 
0-4 

2 0 1 
1 5 0 
2-4 
3-0 

1 3 1 
2-4 
4 0 
1-4 
3 1 
2-2 

% 
6 1 3 
14-2 
16-7 
2-3 
6-9 

11-0 
1-5 
1-4 
7-2 

8-5 
5 1 
0-7 
0-3 
0-7 
0-3 

1 7 1 
12-0 
2-1 
3-0 

1 3 1 
2-2 
3-4 
1-3 
3-6 
2-6 

% 
59-6 
13-1 
15-1 
1-5 
7-3 

10-6 
2-0 
1-5 
8-0 

8-2 
5-1 
0-7 
0-3 
0-6 
0-2 

19-5 
13-0 
1-9 
4-6 

12-7 
2-1 
3-4 
1-3 
3-7 
2-2 

% 
59-8 
11 -6 
16-5 
3-9 
5-6 

11-0 
2-2 
1-5 
8-5 

7 1 
4-4 
0-6 
0-2 
0-6 
0-2 

2 0 1 
12-3 

1-3 
6-8 

12-7 
2-0 
3-6 
1-3 
3-5 
2-3 

% 
5 9 0 
11-8 
16-2 
3-8 
4-6 

10-7 
1-7 
1-8 
9-4 

9 0 
6-3 
0-6 
0-2 
0-7 
0-2 

19-2 
10-5 
0-6 
8-1 

12-7 
2-1 
3-4 
1-2 
3-5 
2-5 

% 
59-9 
11-9 
13-0 
4-2 
4-7 

12-1 
1-8 
1-8 

10-9 

9 3 
6-5 
0-5 
0-2 
0-6 
0-2 

18-7 
8-7 
0-6 
9-4 

1 2 1 
1-9 
3-2 
1 1 
3-6 
2-3 

% 
56-7 
11-4 
11-9 
4-6 
4-3 

11-8 
1-4 
1-6 

10-1 

9 7 
6-9 
0-5 
0-2 
0-6 
0-3 

20-4 
8-6 
0-7 

11-1 

1 3 1 
1-9 
3-7 
1-1 
4-0 
2-4 

% 
5 3 1 
11-3 
10-4 
6-2 
3-7 

12-0 
1-5 
1-8 
7-2 

9 1 
6-4 
0-6 
0-2 
0-5 
0-2 

23-5 
7-7 
0-8 

15-0 

1 4 0 
2-2 
4-4 
1-1 
4-0 
2-3 

0-5 
0 1 
0-6 
0-3 

23-7 
6-5 
0-8 

16-4 

13-8 
2-2 
4 0 
1-0 
4-0 
2-6 

Chaux 

Oi 
/o 

6 3 6 
11-9 
20-8 

1 1 
3-5 

12-4 
5'4 
1-2 
6-7 

8 0 
4-6 
0-4 
0-3 
0-8 
0-4 

18-7 
13-5 
2-5 
2-7 

9-7 
1-8 
2-9 
1-3 
2-1 
1-6 

% 
55-8 

9-3 
20-7 
2-3 
4-8 
9-0 
2-6 
2-1 
7-3 

8-7 
5 0 
0-7 
0-3 
0-7 
0-4 

2 0 1 
1 5 0 
2-4 
3-0 

1 3 1 
2-4 
4 0 
1-4 
3 1 
2-2 

% 
6 1 3 
14-2 
16-7 
2-3 
6-9 

11-0 
1-5 
1-4 
7-2 

8-5 
5 1 
0-7 
0-3 
0-7 
0-3 

1 7 1 
12-0 
2-1 
3-0 

1 3 1 
2-2 
3-4 
1-3 
3-6 
2-6 

% 
59-6 
13-1 
15-1 
1-5 
7-3 

10-6 
2-0 
1-5 
8-0 

8-2 
5-1 
0-7 
0-3 
0-6 
0-2 

19-5 
13-0 
1-9 
4-6 

12-7 
2-1 
3-4 
1-3 
3-7 
2-2 

% 
59-8 
11 -6 
16-5 
3-9 
5-6 

11-0 
2-2 
1-5 
8-5 

7 1 
4-4 
0-6 
0-2 
0-6 
0-2 

2 0 1 
12-3 

1-3 
6-8 

12-7 
2-0 
3-6 
1-3 
3-5 
2-3 

% 
5 9 0 
11-8 
16-2 
3-8 
4-6 

10-7 
1-7 
1-8 
9-4 

9 0 
6-3 
0-6 
0-2 
0-7 
0-2 

19-2 
10-5 
0-6 
8-1 

12-7 
2-1 
3-4 
1-2 
3-5 
2-5 

% 
59-9 
11-9 
13-0 
4-2 
4-7 

12-1 
1-8 
1-8 

10-9 

9 3 
6-5 
0-5 
0-2 
0-6 
0-2 

18-7 
8-7 
0-6 
9-4 

1 2 1 
1-9 
3-2 
1 1 
3-6 
2-3 

% 
56-7 
11-4 
11-9 
4-6 
4-3 

11-8 
1-4 
1-6 

10-1 

9 7 
6-9 
0-5 
0-2 
0-6 
0-3 

20-4 
8-6 
0-7 

11-1 

1 3 1 
1-9 
3-7 
1-1 
4-0 
2-4 

% 
5 3 1 
11-3 
10-4 
6-2 
3-7 

12-0 
1-5 
1-8 
7-2 

9 1 
6-4 
0-6 
0-2 
0-5 
0-2 

23-5 
7-7 
0-8 

15-0 

1 4 0 
2-2 
4-4 
1-1 
4-0 
2-3 

0-5 
0 1 
0-6 
0-3 

23-7 
6-5 
0-8 

16-4 

13-8 
2-2 
4 0 
1-0 
4-0 
2-6 

Oi 
/o 

6 3 6 
11-9 
20-8 

1 1 
3-5 

12-4 
5'4 
1-2 
6-7 

8 0 
4-6 
0-4 
0-3 
0-8 
0-4 

18-7 
13-5 
2-5 
2-7 

9-7 
1-8 
2-9 
1-3 
2-1 
1-6 

% 
55-8 

9-3 
20-7 
2-3 
4-8 
9-0 
2-6 
2-1 
7-3 

8-7 
5 0 
0-7 
0-3 
0-7 
0-4 

2 0 1 
1 5 0 
2-4 
3-0 

1 3 1 
2-4 
4 0 
1-4 
3 1 
2-2 

% 
6 1 3 
14-2 
16-7 
2-3 
6-9 

11-0 
1-5 
1-4 
7-2 

8-5 
5 1 
0-7 
0-3 
0-7 
0-3 

1 7 1 
12-0 
2-1 
3-0 

1 3 1 
2-2 
3-4 
1-3 
3-6 
2-6 

% 
59-6 
13-1 
15-1 
1-5 
7-3 

10-6 
2-0 
1-5 
8-0 

8-2 
5-1 
0-7 
0-3 
0-6 
0-2 

19-5 
13-0 
1-9 
4-6 

12-7 
2-1 
3-4 
1-3 
3-7 
2-2 

% 
59-8 
11 -6 
16-5 
3-9 
5-6 

11-0 
2-2 
1-5 
8-5 

7 1 
4-4 
0-6 
0-2 
0-6 
0-2 

2 0 1 
12-3 

1-3 
6-8 

12-7 
2-0 
3-6 
1-3 
3-5 
2-3 

% 
5 9 0 
11-8 
16-2 
3-8 
4-6 

10-7 
1-7 
1-8 
9-4 

9 0 
6-3 
0-6 
0-2 
0-7 
0-2 

19-2 
10-5 
0-6 
8-1 

12-7 
2-1 
3-4 
1-2 
3-5 
2-5 

% 
59-9 
11-9 
13-0 
4-2 
4-7 

12-1 
1-8 
1-8 

10-9 

9 3 
6-5 
0-5 
0-2 
0-6 
0-2 

18-7 
8-7 
0-6 
9-4 

1 2 1 
1-9 
3-2 
1 1 
3-6 
2-3 

% 
56-7 
11-4 
11-9 
4-6 
4-3 

11-8 
1-4 
1-6 

10-1 

9 7 
6-9 
0-5 
0-2 
0-6 
0-3 

20-4 
8-6 
0-7 

11-1 

1 3 1 
1-9 
3-7 
1-1 
4-0 
2-4 

% 
5 3 1 
11-3 
10-4 
6-2 
3-7 

12-0 
1-5 
1-8 
7-2 

9 1 
6-4 
0-6 
0-2 
0-5 
0-2 

23-5 
7-7 
0-8 

15-0 

1 4 0 
2-2 
4-4 
1-1 
4-0 
2-3 

0-5 
0 1 
0-6 
0-3 

23-7 
6-5 
0-8 

16-4 

13-8 
2-2 
4 0 
1-0 
4-0 
2-6 

Oi 
/o 

6 3 6 
11-9 
20-8 

1 1 
3-5 

12-4 
5'4 
1-2 
6-7 

8 0 
4-6 
0-4 
0-3 
0-8 
0-4 

18-7 
13-5 
2-5 
2-7 

9-7 
1-8 
2-9 
1-3 
2-1 
1-6 

% 
55-8 

9-3 
20-7 
2-3 
4-8 
9-0 
2-6 
2-1 
7-3 

8-7 
5 0 
0-7 
0-3 
0-7 
0-4 

2 0 1 
1 5 0 
2-4 
3-0 

1 3 1 
2-4 
4 0 
1-4 
3 1 
2-2 

% 
6 1 3 
14-2 
16-7 
2-3 
6-9 

11-0 
1-5 
1-4 
7-2 

8-5 
5 1 
0-7 
0-3 
0-7 
0-3 

1 7 1 
12-0 
2-1 
3-0 

1 3 1 
2-2 
3-4 
1-3 
3-6 
2-6 

% 
59-6 
13-1 
15-1 
1-5 
7-3 

10-6 
2-0 
1-5 
8-0 

8-2 
5-1 
0-7 
0-3 
0-6 
0-2 

19-5 
13-0 
1-9 
4-6 

12-7 
2-1 
3-4 
1-3 
3-7 
2-2 

% 
59-8 
11 -6 
16-5 
3-9 
5-6 

11-0 
2-2 
1-5 
8-5 

7 1 
4-4 
0-6 
0-2 
0-6 
0-2 

2 0 1 
12-3 

1-3 
6-8 

12-7 
2-0 
3-6 
1-3 
3-5 
2-3 

% 
5 9 0 
11-8 
16-2 
3-8 
4-6 

10-7 
1-7 
1-8 
9-4 

9 0 
6-3 
0-6 
0-2 
0-7 
0-2 

19-2 
10-5 
0-6 
8-1 

12-7 
2-1 
3-4 
1-2 
3-5 
2-5 

% 
59-9 
11-9 
13-0 
4-2 
4-7 

12-1 
1-8 
1-8 

10-9 

9 3 
6-5 
0-5 
0-2 
0-6 
0-2 

18-7 
8-7 
0-6 
9-4 

1 2 1 
1-9 
3-2 
1 1 
3-6 
2-3 

% 
56-7 
11-4 
11-9 
4-6 
4-3 

11-8 
1-4 
1-6 

10-1 

9 7 
6-9 
0-5 
0-2 
0-6 
0-3 

20-4 
8-6 
0-7 

11-1 

1 3 1 
1-9 
3-7 
1-1 
4-0 
2-4 

% 
5 3 1 
11-3 
10-4 
6-2 
3-7 

12-0 
1-5 
1-8 
7-2 

9 1 
6-4 
0-6 
0-2 
0-5 
0-2 

23-5 
7-7 
0-8 

15-0 

1 4 0 
2-2 
4-4 
1-1 
4-0 
2-3 

0-5 
0 1 
0-6 
0-3 

23-7 
6-5 
0-8 

16-4 

13-8 
2-2 
4 0 
1-0 
4-0 
2-6 

Oi 
/o 

6 3 6 
11-9 
20-8 

1 1 
3-5 

12-4 
5'4 
1-2 
6-7 

8 0 
4-6 
0-4 
0-3 
0-8 
0-4 

18-7 
13-5 
2-5 
2-7 

9-7 
1-8 
2-9 
1-3 
2-1 
1-6 

% 
55-8 

9-3 
20-7 
2-3 
4-8 
9-0 
2-6 
2-1 
7-3 

8-7 
5 0 
0-7 
0-3 
0-7 
0-4 

2 0 1 
1 5 0 
2-4 
3-0 

1 3 1 
2-4 
4 0 
1-4 
3 1 
2-2 

% 
6 1 3 
14-2 
16-7 
2-3 
6-9 

11-0 
1-5 
1-4 
7-2 

8-5 
5 1 
0-7 
0-3 
0-7 
0-3 

1 7 1 
12-0 
2-1 
3-0 

1 3 1 
2-2 
3-4 
1-3 
3-6 
2-6 

% 
59-6 
13-1 
15-1 
1-5 
7-3 

10-6 
2-0 
1-5 
8-0 

8-2 
5-1 
0-7 
0-3 
0-6 
0-2 

19-5 
13-0 
1-9 
4-6 

12-7 
2-1 
3-4 
1-3 
3-7 
2-2 

% 
59-8 
11 -6 
16-5 
3-9 
5-6 

11-0 
2-2 
1-5 
8-5 

7 1 
4-4 
0-6 
0-2 
0-6 
0-2 

2 0 1 
12-3 

1-3 
6-8 

12-7 
2-0 
3-6 
1-3 
3-5 
2-3 

% 
5 9 0 
11-8 
16-2 
3-8 
4-6 

10-7 
1-7 
1-8 
9-4 

9 0 
6-3 
0-6 
0-2 
0-7 
0-2 

19-2 
10-5 
0-6 
8-1 

12-7 
2-1 
3-4 
1-2 
3-5 
2-5 

% 
59-9 
11-9 
13-0 
4-2 
4-7 

12-1 
1-8 
1-8 

10-9 

9 3 
6-5 
0-5 
0-2 
0-6 
0-2 

18-7 
8-7 
0-6 
9-4 

1 2 1 
1-9 
3-2 
1 1 
3-6 
2-3 

% 
56-7 
11-4 
11-9 
4-6 
4-3 

11-8 
1-4 
1-6 

10-1 

9 7 
6-9 
0-5 
0-2 
0-6 
0-3 

20-4 
8-6 
0-7 

11-1 

1 3 1 
1-9 
3-7 
1-1 
4-0 
2-4 

% 
5 3 1 
11-3 
10-4 
6-2 
3-7 

12-0 
1-5 
1-8 
7-2 

9 1 
6-4 
0-6 
0-2 
0-5 
0-2 

23-5 
7-7 
0-8 

15-0 

1 4 0 
2-2 
4-4 
1-1 
4-0 
2-3 

0-5 
0 1 
0-6 
0-3 

23-7 
6-5 
0-8 

16-4 

13-8 
2-2 
4 0 
1-0 
4-0 
2-6 

100- 0 100-0 100.0 100-0 100.0 100- 0 100- 0 100 0 100 0 100-0 100- 0 100-0 100.0 100-0 100.0 100- 0 100- 0 100 0 100 0 100-0 

1 Comprend des minéraux moins importants non indiqués. 
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Le volume total de la production minérale a atteint son sommet du temps de guerre 
en 1941 quand l'indice* s'en est établi à 132. Principalement à cause du recul constant 
de l'exploitation des mines d'or et d'autres principaux métaux au cours des cinq années 
subséquentes, l'indice a fléchi graduellement pour atteindre le minimum décennal de 97 
en 1946. Depuis lors, des gains considérables de la production de pétrole et d'autres miné
raux non métalliques, en même temps qu'un accroissement modéré de la production des 
métaux, ont entraîné une augmentation soutenue qui a fait culminer l'indice à 210 en 
1954. 

4.—Indices du volume de la production des principales industries minières, 1945-1954 

(1935-1939 = 100) 

NOTA.—Les chiffres comparables pour les années à compter de 1935 figurent à la page 539 de l'Annuaire de 1954. 

Minéraux 

Métalliques 

Or 

Argent 

Cuivre 

Nickel 

P l o m b 

Zinc 

N o n métalliques 

Gypse 

Amiante 

Sel 

Combust ibles 

Houille 

Pétrole 

Gaz naturel 

Total, product ion minérale . 

9 1 » 

64-4 

62-7 

93-2 

126-5 

89-4 

143-8 

153-4 

117-3 

135-5 

161-8 

118 2 

106-6 

205-1 

96-5 

79-9 

67-6 

60-7 

72-2 

99-1 

91-2 

130-8 

170-4 

210-1 

150-3 

129-5 

m-9 

115-6 

183-4 

94-0 

1947 

88-7 

73-3 

60-5 

88-5 

122-2 

83-3 

115-5 

189» 

280-0 

163-1 

178-9 

113-8 

101-7 

186-0 

102-6 

99-4 

84-3 

77-9 

94-5 

135-9 

86-1 

130-1 

204-3 

349-3 

176-9 

177-7 

142-7 

120-6 

297-0 

112-7 

107-7 

98-3 

81-2 

99-0 

132-8 

67-7 

141-5 

175-4 

346-4 

141-8 

181-2 

173-7 

124-4 

515-0 

110-6 

131-7 

1950 

111 0 

105-8 

104-8 

93-4 

127-7 

64-6 

145-9 

247-2 

403-6 

218-5 

207-2 

198 0 

122-9 

703-4 

116-9 

145--

113-5 

104-0 

102-7 

95-1 

141-2 

61-6 

153-0 

271-9 

371-4 

245-3 

233-1 

258-8 

119-4 

1,161-0 

150-8 

161-8 

116-5 

106-5 

113-3 

91-2 

144-2 

65-1 

170-6 

267-3 

370-3 

245-2 

234-6 

301-5 

112-9 

1,490-6 

188-3 

174-7 

114 1 

97-0 

126-7 

89-6 

147-4 

76-3 

186-4 

258-1 

393-8 

232-3 

231-2 

351-5 

101-8 

1,966-5 

157-5 

1954 

124-8 

103-9 

138-8 

106-9 

163-4 

85-6 

173-8 

264-3 

405-5 

235-9 

232-2 

397» 

94-2 

2,337-5 

180-4 

209-7 

Sous-section 2.—Répartition de la production minérale par province 

Par rapport à 1953, la répartition par province de la valeur de la production minérale 
de 1954 n'a accusé que de légers changements. L'Ontario tient toujours la tête, ayant 
produit 33-4 p. 100 de la valeur totale (34-9 p. 100 en 1953). En 1940, cette province 
répondait pour 49-4 p. 100 de la production canadienne, mais ce pourcentage a cons
tamment diminué depuis. En 1954, l'Ontario était la principale province productrice de 
cobalt, de cuivre, d'or et de nickel. 

Le Québec et l'Alberta se partagent la deuxième place, chacun répondant pour 
19 p. 100 du total; la Colombie-Britannique, qui a déjà occupé la deuxième place, vient 
au troisième avec 10-7 p. 100. C'est grâce à sa production accrue de pétrole brut et de 

* L'établissement de cet indice, qui entre dans l'indice revisé de la production industrielle, est expliqué dans 
le document de référence du B . F . S . intitulé: Indice revisé de la production industrielle, 19S5-1961. 
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gaz naturel que l'Alberta occupe la deuxième. La Colombie-Britannique répondait pour 
78-6 p. 100 de la valeur de production canadienne de plomb, 40-3 p. 100 du zinc et 34-8 
p. 100 de l'argent; le Québec a aussi contribué pour 3-6, 28-4 et 15-8j>. 100 de la valeur 
de production de ces trois minéraux. Viennent ensuite la Nouvelle-Ecosse (4-9 p. 100) 
et la Saskatche'wan (4-6 p. 100), la première par sa production de charbon, de barytine, 
de gypse, de sable et de pierre, et la seconde, par sa production de combustibles, de cuivre, 
de zinc, d'argent, de sulfate de sodium et de dérivés de pechblende. La part de Terre-
Neuve et du Manitoba dans la production nationale de minéraux a augmenté de 2 • 5 p. 100 
et de 1-9 p. 100 en 1953 à 2-9 et 2-4 p. 100 respectivement en 1954. Celle du Nouveau-
Brunswick, évaluée à 0-8 p. 100 du total national, provient de sa production de gypse, 
de tourbe, de combustibles et de matériaux de construction. 

5.—Valeur de la production minérale, par province, 1915-1951 

NOTA.—Les chiffres de 1899-1910 figurent à la page 349 de l'Annuaire de 1933; ceux de 1911-1928, à la page 335 
de l'édition de 1939; et ceux de 1929-1944, à la page 336 de l'édition de 1946. 

Année Terre-Neuve Nouvelle-
Ecosse 

Nouveau-
Brunswick Québec Ontario Manitoba 

1945 

S 

27,583,615 

25,824,047 

32,410,443 

32,512,313 

33,780,622 

42,898,033 

$ 

32,220,659 

35,350,271 

34,255,560 

56,400,245 

56,092,830 

59,482,173 

59,727,256 

64,552,383 

67,364,408 

73,450,898 

S 

4,182,100 

4,813,166 

5,812,943 

7,003,285 

7,134,009 

12,756,975 

9,564,617 

11,298,960 

11,663,618 

12,468,322 

S 

91,518,120 

92,785,148 

115,151,635 

152,038,867 

165,021,513 

220,176,517 

255,530,071 

270,483,962 

251,881,781 

278,818,070 

216,541,856 

191,544,429 

249,797,671 

294,239,673 

323,368,644 

366,801,525 

444,667,203 

444,669,412 

465,877,093 

496,747,571 

t 

14,429,423 

1946 

S 

27,583,615 

25,824,047 

32,410,443 

32,512,313 

33,780,622 

42,898,033 

$ 

32,220,659 

35,350,271 

34,255,560 

56,400,245 

56,092,830 

59,482,173 

59,727,256 

64,552,383 

67,364,408 

73,450,898 

S 

4,182,100 

4,813,166 

5,812,943 

7,003,285 

7,134,009 

12,756,975 

9,564,617 

11,298,960 

11,663,618 

12,468,322 

S 

91,518,120 

92,785,148 

115,151,635 

152,038,867 

165,021,513 

220,176,517 

255,530,071 

270,483,962 

251,881,781 

278,818,070 

216,541,856 

191,544,429 

249,797,671 

294,239,673 

323,368,644 

366,801,525 

444,667,203 

444,669,412 

465,877,093 

496,747,571 

16,403,549 

1947 

S 

27,583,615 

25,824,047 

32,410,443 

32,512,313 

33,780,622 

42,898,033 

$ 

32,220,659 

35,350,271 

34,255,560 

56,400,245 

56,092,830 

59,482,173 

59,727,256 

64,552,383 

67,364,408 

73,450,898 

S 

4,182,100 

4,813,166 

5,812,943 

7,003,285 

7,134,009 

12,756,975 

9,564,617 

11,298,960 

11,663,618 

12,468,322 

S 

91,518,120 

92,785,148 

115,151,635 

152,038,867 

165,021,513 

220,176,517 

255,530,071 

270,483,962 

251,881,781 

278,818,070 

216,541,856 

191,544,429 

249,797,671 

294,239,673 

323,368,644 

366,801,525 

444,667,203 

444,669,412 

465,877,093 

496,747,571 

18,236,763 

1948 

S 

27,583,615 

25,824,047 

32,410,443 

32,512,313 

33,780,622 

42,898,033 

$ 

32,220,659 

35,350,271 

34,255,560 

56,400,245 

56,092,830 

59,482,173 

59,727,256 

64,552,383 

67,364,408 

73,450,898 

S 

4,182,100 

4,813,166 

5,812,943 

7,003,285 

7,134,009 

12,756,975 

9,564,617 

11,298,960 

11,663,618 

12,468,322 

S 

91,518,120 

92,785,148 

115,151,635 

152,038,867 

165,021,513 

220,176,517 

255,530,071 

270,483,962 

251,881,781 

278,818,070 

216,541,856 

191,544,429 

249,797,671 

294,239,673 

323,368,644 

366,801,525 

444,667,203 

444,669,412 

465,877,093 

496,747,571 

26,081,349 

23,839,638 

32,691,173 

30,045,992 

25,105,045 

25,264,112 

35,106,922 

1949 

S 

27,583,615 

25,824,047 

32,410,443 

32,512,313 

33,780,622 

42,898,033 

$ 

32,220,659 

35,350,271 

34,255,560 

56,400,245 

56,092,830 

59,482,173 

59,727,256 

64,552,383 

67,364,408 

73,450,898 

S 

4,182,100 

4,813,166 

5,812,943 

7,003,285 

7,134,009 

12,756,975 

9,564,617 

11,298,960 

11,663,618 

12,468,322 

S 

91,518,120 

92,785,148 

115,151,635 

152,038,867 

165,021,513 

220,176,517 

255,530,071 

270,483,962 

251,881,781 

278,818,070 

216,541,856 

191,544,429 

249,797,671 

294,239,673 

323,368,644 

366,801,525 

444,667,203 

444,669,412 

465,877,093 

496,747,571 

26,081,349 

23,839,638 

32,691,173 

30,045,992 

25,105,045 

25,264,112 

35,106,922 

1950 

S 

27,583,615 

25,824,047 

32,410,443 

32,512,313 

33,780,622 

42,898,033 

$ 

32,220,659 

35,350,271 

34,255,560 

56,400,245 

56,092,830 

59,482,173 

59,727,256 

64,552,383 

67,364,408 

73,450,898 

S 

4,182,100 

4,813,166 

5,812,943 

7,003,285 

7,134,009 

12,756,975 

9,564,617 

11,298,960 

11,663,618 

12,468,322 

S 

91,518,120 

92,785,148 

115,151,635 

152,038,867 

165,021,513 

220,176,517 

255,530,071 

270,483,962 

251,881,781 

278,818,070 

216,541,856 

191,544,429 

249,797,671 

294,239,673 

323,368,644 

366,801,525 

444,667,203 

444,669,412 

465,877,093 

496,747,571 

26,081,349 

23,839,638 

32,691,173 

30,045,992 

25,105,045 

25,264,112 

35,106,922 

1951 

S 

27,583,615 

25,824,047 

32,410,443 

32,512,313 

33,780,622 

42,898,033 

$ 

32,220,659 

35,350,271 

34,255,560 

56,400,245 

56,092,830 

59,482,173 

59,727,256 

64,552,383 

67,364,408 

73,450,898 

S 

4,182,100 

4,813,166 

5,812,943 

7,003,285 

7,134,009 

12,756,975 

9,564,617 

11,298,960 

11,663,618 

12,468,322 

S 

91,518,120 

92,785,148 

115,151,635 

152,038,867 

165,021,513 

220,176,517 

255,530,071 

270,483,962 

251,881,781 

278,818,070 

216,541,856 

191,544,429 

249,797,671 

294,239,673 

323,368,644 

366,801,525 

444,667,203 

444,669,412 

465,877,093 

496,747,571 

26,081,349 

23,839,638 

32,691,173 

30,045,992 

25,105,045 

25,264,112 

35,106,922 

1952 

S 

27,583,615 

25,824,047 

32,410,443 

32,512,313 

33,780,622 

42,898,033 

$ 

32,220,659 

35,350,271 

34,255,560 

56,400,245 

56,092,830 

59,482,173 

59,727,256 

64,552,383 

67,364,408 

73,450,898 

S 

4,182,100 

4,813,166 

5,812,943 

7,003,285 

7,134,009 

12,756,975 

9,564,617 

11,298,960 

11,663,618 

12,468,322 

S 

91,518,120 

92,785,148 

115,151,635 

152,038,867 

165,021,513 

220,176,517 

255,530,071 

270,483,962 

251,881,781 

278,818,070 

216,541,856 

191,544,429 

249,797,671 

294,239,673 

323,368,644 

366,801,525 

444,667,203 

444,669,412 

465,877,093 

496,747,571 

26,081,349 

23,839,638 

32,691,173 

30,045,992 

25,105,045 

25,264,112 

35,106,922 

1953 

S 

27,583,615 

25,824,047 

32,410,443 

32,512,313 

33,780,622 

42,898,033 

$ 

32,220,659 

35,350,271 

34,255,560 

56,400,245 

56,092,830 

59,482,173 

59,727,256 

64,552,383 

67,364,408 

73,450,898 

S 

4,182,100 

4,813,166 

5,812,943 

7,003,285 

7,134,009 

12,756,975 

9,564,617 

11,298,960 

11,663,618 

12,468,322 

S 

91,518,120 

92,785,148 

115,151,635 

152,038,867 

165,021,513 

220,176,517 

255,530,071 

270,483,962 

251,881,781 

278,818,070 

216,541,856 

191,544,429 

249,797,671 

294,239,673 

323,368,644 

366,801,525 

444,667,203 

444,669,412 

465,877,093 

496,747,571 

26,081,349 

23,839,638 

32,691,173 

30,045,992 

25,105,045 

25,264,112 

35,106,922 1954 

S 

27,583,615 

25,824,047 

32,410,443 

32,512,313 

33,780,622 

42,898,033 

$ 

32,220,659 

35,350,271 

34,255,560 

56,400,245 

56,092,830 

59,482,173 

59,727,256 

64,552,383 

67,364,408 

73,450,898 

S 

4,182,100 

4,813,166 

5,812,943 

7,003,285 

7,134,009 

12,756,975 

9,564,617 

11,298,960 

11,663,618 

12,468,322 

S 

91,518,120 

92,785,148 

115,151,635 

152,038,867 

165,021,513 

220,176,517 

255,530,071 

270,483,962 

251,881,781 

278,818,070 

216,541,856 

191,544,429 

249,797,671 

294,239,673 

323,368,644 

366,801,525 

444,667,203 

444,669,412 

465,877,093 

496,747,571 

26,081,349 

23,839,638 

32,691,173 

30,045,992 

25,105,045 

25,264,112 

35,106,922 

S 

27,583,615 

25,824,047 

32,410,443 

32,512,313 

33,780,622 

42,898,033 

$ 

32,220,659 

35,350,271 

34,255,560 

56,400,245 

56,092,830 

59,482,173 

59,727,256 

64,552,383 

67,364,408 

73,450,898 

S 

4,182,100 

4,813,166 

5,812,943 

7,003,285 

7,134,009 

12,756,975 

9,564,617 

11,298,960 

11,663,618 

12,468,322 

S 

91,518,120 

92,785,148 

115,151,635 

152,038,867 

165,021,513 

220,176,517 

255,530,071 

270,483,962 

251,881,781 

278,818,070 

216,541,856 

191,544,429 

249,797,671 

294,239,673 

323,368,644 

366,801,525 

444,667,203 

444,669,412 

465,877,093 

496,747,571 

26,081,349 

23,839,638 

32,691,173 

30,045,992 

25,105,045 

25,264,112 

35,106,922 

Saskatchewan Alberta Colombie-
Britannique 

Territoires 
du Nord-

Ouest 
Yukon Canada 

1945 

S 

22,336,074 

24,489,900 

32,594,016 

34,517,208 

36,054,536 

35,983,923 

51,032,953 

49,506,094 

48,081,970 

68,216,009 

$ 

51,753,237 

60,082,513 

67,432,270 

93,211,229 

113,728,425 

135,758,940 

168,144,211 

196,811,654 

248,863,295 

279,042,735 

$ 

64,063,842 

74,622,846 

116,772,621 

148,223,614 

136,385,911 

138,888,205 

176,278,932 

170,071,244 

158,487,812 

158,630,867 

S 

470,812 

1,039,525 

2,720,988 

4,267,485 

6,801,729 

8,050,899 

8,288,747 

8,944,835 

10,300,230 

26,414,000 

$ 

1,239,058 

1,693,904 

2,095,508 

4,265,910 

5,099,176 

9,035,696 

9,793,170 

11,386,451 

14,738,562 

16,588,664 

S 

498,755,181 

502,816,251 

644,869,975 

820,248,865 

901,110,026 

1,045,450,073 

1,245,483,595 

1,285,342,353 

1,336,303,503 

1,488,382,091 

1946 

S 

22,336,074 

24,489,900 

32,594,016 

34,517,208 

36,054,536 

35,983,923 

51,032,953 

49,506,094 

48,081,970 

68,216,009 

$ 

51,753,237 

60,082,513 

67,432,270 

93,211,229 

113,728,425 

135,758,940 

168,144,211 

196,811,654 

248,863,295 

279,042,735 

$ 

64,063,842 

74,622,846 

116,772,621 

148,223,614 

136,385,911 

138,888,205 

176,278,932 

170,071,244 

158,487,812 

158,630,867 

S 

470,812 

1,039,525 

2,720,988 

4,267,485 

6,801,729 

8,050,899 

8,288,747 

8,944,835 

10,300,230 

26,414,000 

$ 

1,239,058 

1,693,904 

2,095,508 

4,265,910 

5,099,176 

9,035,696 

9,793,170 

11,386,451 

14,738,562 

16,588,664 

S 

498,755,181 

502,816,251 

644,869,975 

820,248,865 

901,110,026 

1,045,450,073 

1,245,483,595 

1,285,342,353 

1,336,303,503 

1,488,382,091 

1947 

S 

22,336,074 

24,489,900 

32,594,016 

34,517,208 

36,054,536 

35,983,923 

51,032,953 

49,506,094 

48,081,970 

68,216,009 

$ 

51,753,237 

60,082,513 

67,432,270 

93,211,229 

113,728,425 

135,758,940 

168,144,211 

196,811,654 

248,863,295 

279,042,735 

$ 

64,063,842 

74,622,846 

116,772,621 

148,223,614 

136,385,911 

138,888,205 

176,278,932 

170,071,244 

158,487,812 

158,630,867 

S 

470,812 

1,039,525 

2,720,988 

4,267,485 

6,801,729 

8,050,899 

8,288,747 

8,944,835 

10,300,230 

26,414,000 

$ 

1,239,058 

1,693,904 

2,095,508 

4,265,910 

5,099,176 

9,035,696 

9,793,170 

11,386,451 

14,738,562 

16,588,664 

S 

498,755,181 

502,816,251 

644,869,975 

820,248,865 

901,110,026 

1,045,450,073 

1,245,483,595 

1,285,342,353 

1,336,303,503 

1,488,382,091 

1948 

S 

22,336,074 

24,489,900 

32,594,016 

34,517,208 

36,054,536 

35,983,923 

51,032,953 

49,506,094 

48,081,970 

68,216,009 

$ 

51,753,237 

60,082,513 

67,432,270 

93,211,229 

113,728,425 

135,758,940 

168,144,211 

196,811,654 

248,863,295 

279,042,735 

$ 

64,063,842 

74,622,846 

116,772,621 

148,223,614 

136,385,911 

138,888,205 

176,278,932 

170,071,244 

158,487,812 

158,630,867 

S 

470,812 

1,039,525 

2,720,988 

4,267,485 

6,801,729 

8,050,899 

8,288,747 

8,944,835 

10,300,230 

26,414,000 

$ 

1,239,058 

1,693,904 

2,095,508 

4,265,910 

5,099,176 

9,035,696 

9,793,170 

11,386,451 

14,738,562 

16,588,664 

S 

498,755,181 

502,816,251 

644,869,975 

820,248,865 

901,110,026 

1,045,450,073 

1,245,483,595 

1,285,342,353 

1,336,303,503 

1,488,382,091 

1949 

S 

22,336,074 

24,489,900 

32,594,016 

34,517,208 

36,054,536 

35,983,923 

51,032,953 

49,506,094 

48,081,970 

68,216,009 

$ 

51,753,237 

60,082,513 

67,432,270 

93,211,229 

113,728,425 

135,758,940 

168,144,211 

196,811,654 

248,863,295 

279,042,735 

$ 

64,063,842 

74,622,846 

116,772,621 

148,223,614 

136,385,911 

138,888,205 

176,278,932 

170,071,244 

158,487,812 

158,630,867 

S 

470,812 

1,039,525 

2,720,988 

4,267,485 

6,801,729 

8,050,899 

8,288,747 

8,944,835 

10,300,230 

26,414,000 

$ 

1,239,058 

1,693,904 

2,095,508 

4,265,910 

5,099,176 

9,035,696 

9,793,170 

11,386,451 

14,738,562 

16,588,664 

S 

498,755,181 

502,816,251 

644,869,975 

820,248,865 

901,110,026 

1,045,450,073 

1,245,483,595 

1,285,342,353 

1,336,303,503 

1,488,382,091 

1950 

S 

22,336,074 

24,489,900 

32,594,016 

34,517,208 

36,054,536 

35,983,923 

51,032,953 

49,506,094 

48,081,970 

68,216,009 

$ 

51,753,237 

60,082,513 

67,432,270 

93,211,229 

113,728,425 

135,758,940 

168,144,211 

196,811,654 

248,863,295 

279,042,735 

$ 

64,063,842 

74,622,846 

116,772,621 

148,223,614 

136,385,911 

138,888,205 

176,278,932 

170,071,244 

158,487,812 

158,630,867 

S 

470,812 

1,039,525 

2,720,988 

4,267,485 

6,801,729 

8,050,899 

8,288,747 

8,944,835 

10,300,230 

26,414,000 

$ 

1,239,058 

1,693,904 

2,095,508 

4,265,910 

5,099,176 

9,035,696 

9,793,170 

11,386,451 

14,738,562 

16,588,664 

S 

498,755,181 

502,816,251 

644,869,975 

820,248,865 

901,110,026 

1,045,450,073 

1,245,483,595 

1,285,342,353 

1,336,303,503 

1,488,382,091 

1951 

S 

22,336,074 

24,489,900 

32,594,016 

34,517,208 

36,054,536 

35,983,923 

51,032,953 

49,506,094 

48,081,970 

68,216,009 

$ 

51,753,237 

60,082,513 

67,432,270 

93,211,229 

113,728,425 

135,758,940 

168,144,211 

196,811,654 

248,863,295 

279,042,735 

$ 

64,063,842 

74,622,846 

116,772,621 

148,223,614 

136,385,911 

138,888,205 

176,278,932 

170,071,244 

158,487,812 

158,630,867 

S 

470,812 

1,039,525 

2,720,988 

4,267,485 

6,801,729 

8,050,899 

8,288,747 

8,944,835 

10,300,230 

26,414,000 

$ 

1,239,058 

1,693,904 

2,095,508 

4,265,910 

5,099,176 

9,035,696 

9,793,170 

11,386,451 

14,738,562 

16,588,664 

S 

498,755,181 

502,816,251 

644,869,975 

820,248,865 

901,110,026 

1,045,450,073 

1,245,483,595 

1,285,342,353 

1,336,303,503 

1,488,382,091 

1952 

S 

22,336,074 

24,489,900 

32,594,016 

34,517,208 

36,054,536 

35,983,923 

51,032,953 

49,506,094 

48,081,970 

68,216,009 

$ 

51,753,237 

60,082,513 

67,432,270 

93,211,229 

113,728,425 

135,758,940 

168,144,211 

196,811,654 

248,863,295 

279,042,735 

$ 

64,063,842 

74,622,846 

116,772,621 

148,223,614 

136,385,911 

138,888,205 

176,278,932 

170,071,244 

158,487,812 

158,630,867 

S 

470,812 

1,039,525 

2,720,988 

4,267,485 

6,801,729 

8,050,899 

8,288,747 

8,944,835 

10,300,230 

26,414,000 

$ 

1,239,058 

1,693,904 

2,095,508 

4,265,910 

5,099,176 

9,035,696 

9,793,170 

11,386,451 

14,738,562 

16,588,664 

S 

498,755,181 

502,816,251 

644,869,975 

820,248,865 

901,110,026 

1,045,450,073 

1,245,483,595 

1,285,342,353 

1,336,303,503 

1,488,382,091 

1953 

S 

22,336,074 

24,489,900 

32,594,016 

34,517,208 

36,054,536 

35,983,923 

51,032,953 

49,506,094 

48,081,970 

68,216,009 

$ 

51,753,237 

60,082,513 

67,432,270 

93,211,229 

113,728,425 

135,758,940 

168,144,211 

196,811,654 

248,863,295 

279,042,735 

$ 

64,063,842 

74,622,846 

116,772,621 

148,223,614 

136,385,911 

138,888,205 

176,278,932 

170,071,244 

158,487,812 

158,630,867 

S 

470,812 

1,039,525 

2,720,988 

4,267,485 

6,801,729 

8,050,899 

8,288,747 

8,944,835 

10,300,230 

26,414,000 

$ 

1,239,058 

1,693,904 

2,095,508 

4,265,910 

5,099,176 

9,035,696 

9,793,170 

11,386,451 

14,738,562 

16,588,664 

S 

498,755,181 

502,816,251 

644,869,975 

820,248,865 

901,110,026 

1,045,450,073 

1,245,483,595 

1,285,342,353 

1,336,303,503 

1,488,382,091 1954 

S 

22,336,074 

24,489,900 

32,594,016 

34,517,208 

36,054,536 

35,983,923 

51,032,953 

49,506,094 

48,081,970 

68,216,009 

$ 

51,753,237 

60,082,513 

67,432,270 

93,211,229 

113,728,425 

135,758,940 

168,144,211 

196,811,654 

248,863,295 

279,042,735 

$ 

64,063,842 

74,622,846 

116,772,621 

148,223,614 

136,385,911 

138,888,205 

176,278,932 

170,071,244 

158,487,812 

158,630,867 

S 

470,812 

1,039,525 

2,720,988 

4,267,485 

6,801,729 

8,050,899 

8,288,747 

8,944,835 

10,300,230 

26,414,000 

$ 

1,239,058 

1,693,904 

2,095,508 

4,265,910 

5,099,176 

9,035,696 

9,793,170 

11,386,451 

14,738,562 

16,588,664 

S 

498,755,181 

502,816,251 

644,869,975 

820,248,865 

901,110,026 

1,045,450,073 

1,245,483,595 

1,285,342,353 

1,336,303,503 

1,488,382,091 

S 

22,336,074 

24,489,900 

32,594,016 

34,517,208 

36,054,536 

35,983,923 

51,032,953 

49,506,094 

48,081,970 

68,216,009 

$ 

51,753,237 

60,082,513 

67,432,270 

93,211,229 

113,728,425 

135,758,940 

168,144,211 

196,811,654 

248,863,295 

279,042,735 

$ 

64,063,842 

74,622,846 

116,772,621 

148,223,614 

136,385,911 

138,888,205 

176,278,932 

170,071,244 

158,487,812 

158,630,867 

S 

470,812 

1,039,525 

2,720,988 

4,267,485 

6,801,729 

8,050,899 

8,288,747 

8,944,835 

10,300,230 

26,414,000 

$ 

1,239,058 

1,693,904 

2,095,508 

4,265,910 

5,099,176 

9,035,696 

9,793,170 

11,386,451 

14,738,562 

16,588,664 

S 

498,755,181 

502,816,251 

644,869,975 

820,248,865 

901,110,026 

1,045,450,073 

1,245,483,595 

1,285,342,353 

1,336,303,503 

1,488,382,091 



6.—Détail de la production minérale, par province, 1954 
ai 

Minéraux Terre-
Neuve 

Nouvelle-
Ecosse 

Nouveau-
Bruns-
wick 

Québec Ontario Manitoba 
Saskat-
chewan 

Alber ta 
Colombie 

Bri tan
nique 

Terr i
toires du 

Nord-
Ouest 

Yukon Canada 

Métaux $ 
Antimoine livres 

I 
Bismuth livres 

S 
Cadmium livres 

S 
Colombium (Cb20&) livres 

$ 
Cobal t livres 

t 
Cuivre livres 

S 
Or onces t roy 

S 
Indium onces t roy 

S 
Fer, minerai tonnes 

S 
Fer, lingots tonnes 

S 
P lomb livres 

.$ 
Magnésium et ca lc ium. . . livres 

t 
Molybdénite livres 

« 
Nickel livres 

S 
Palladium, iridium, 

etc onces troy 
$ 

Platine onces troy 
S 

Pechblende, etc.2  

t 
Sélénium livres 

S 
Argent onces troy 

$ 
Tantale (TasOs) livres 

t 
Tellure livres 

< 

8,747,105 3,517,034 

6,961,165 
2,029,876 

6,528 
222,409 

758,526 
21,749,304 

37,052,168 
4,939,054 

1,981,713 
577,"--
3,754 

127,899 

4,186,143 
558,013 

742,120 
617,867 

262,361 
218,434 

136,131,631 

33,324 
65,143 

167,860,775 
48,948,202 
1,098,570 

37,428,280 

650,415 
3,818,309 

90,562 
2,910,663 
15,635,942 
2,084,271 

752,417 
457,912 

395,303,859 

135,051 
675,255 

4,907,304 
4,085,674 

2,252,! 
5,912,997 

281,552,361 
81,343,536 
2,361,"" 
80,452,387 

2,416,911 
20,365,003 

2,815,611 
375,321 

4,101,642 

316,019,050 
176,556,296 

189,350 
7,956,087 

154,356 
12,950,469 

94,826 
474,130 

5,443,721 
4,532,278 

19,745,612 

32,352 
54,998 

24,548,759 
7,161,925 

134,944 
4,597,542 

530 
928 

7,195 
12,591 

6,538,911 
3,617,096 

15,481 
77,405 
411,125 
342,290 

74 
130 

49,523,618 

122,244 
207,815 

72,383, 
21,107,074 

101,785 
3,467,815 

10,981,417 
78,171 

390,855 
1,474,370 
1,227,516 

372 
651 

195 
,644 

126,612,866 
1,302,333 
349,249 

507,040 
679,331 

1,154,863 

50,175,613 
14,544,212 

268,508 
9,148, 

477 
1,278 

535,746 
3,733,891 

343,535,334 
45,793,259 

26,053,040 

225,351 

90 
2,294 

10,512,741 

16,385,892 

252,853 
429,850 

82,208 
2,800,826 

33,765,290 
4,500,913 

15,486,157 

10,825,614 
9,013,082 

6,992,279 
5,821,562 

,306 
333 
249 
675 
183 
780 
526 
90 

294 
965 
997 
042 
693 
440 
611 
477 
278 
598 
507 
562 
663 

58,250,831 

4,101,642 
752,417 
457,912 

322,557,961 
180,173,392 

189,350 
7,956,087 

154,356 
12,950,469 

26,467,574 
323,529 

1,617,645 
31,117,949 
25,907,870 

77 
2,696 
8,171 
14,300 



Étain 
t 

tonnes 
t 

. . livres 

- -
Titane, minerai 

t 
tonnes 

t 
. . livres 

- -
Tungstène (concentrés) 

t 
tonnes 

t 
. . livres — 

(WOj). % — — 60,004,968 16,985,06C 

% 7,188,595 2,034,810 

S 3,071,611 9,208,506 

$ 
t 

$ 
t 

- -
$ 
t 

— 216,416 

t — 1,888,459 

— 4 

$ — 192 

— — t 
118,065 

t 2,946,896 — 
t 
S 

— — t 
S 

- -
t 
S 

26,653 3,168,134 

s 124,385 5,235,581 
Oxyde de fer tonnes 

. 1 — — tonnes 

. 1 - -
Dolomite magnésitique 

$ 
$ 

gall. 
$ 
I 

— — $ 
$ 

gall. 
$ 
I 

- -
$ 
$ 

gall. 
$ 
I 

- -

$ 
$ 

gall. 
$ 
I 

- -

$ 
$ 

gall. 
$ 
I 

_ 118 
t — 1,675 

Perli te 
$ 

tonnes 
S 

s 

— — 
Roche phosphatée 

$ 
tonnes 

S 

s 

- -
$ 

tonnes 
S 

s - -
Sel 

$ 
tonnes 

S 

s 
150,589 

1 — 1,838,559 
. M — 1,208 

S — 244,040 

435,118 

217,697 

217,421 

1,541 
9,462 

214,002,774 
25,637,532 

91,815,529 

894,129 
79,906,506 

14,305 
278,997 

11 
1,093 

5,798 
183,507 

4,394,280 
1,303,562 

78,351 
282,078 
147,307 

27,784 
730,250 

83,507 
234,007 

1,420,048 
170,122 

13,161,184 
1,180,350 

48,333 
21,389 

3,581,955 

1,791 
22,052 

904 
40,130 
2,452 

253,441 

357,432 
822,094 

137,208 
4,195 
2,000 
750 

123,669 
1,770,528 

640 
19,809 

1,476,745 
1,270,731 
733,066 

4,440,418 
2,370 

221,117 

32,506,063 
3,894,266 

858,811 

162,037 
273,180 

3,494 
146,477 

17,809 
439,154 

101,339,521 
12,140,475 

3,355,577 

155,899 
70,155 
37,227 

899,849 

722,183 

31,196 
722,183 

333,788 
263,359 

2,170,633 
5,795,781 

303,078,331 
36,308,784 

7,888,905 

8,598 
2,920,751 

6,056 
115,337 

147,310 
421,734 

266,000 

57,348 
1,902,990 

17,052 
6,300 

23,645,588 
2,832,741 

1 Chiffres inclus dans dolomite magnésitique et brucite. * Comprend les sels de radium, les oxydes et sels d'uranium, l 'argent et le cobalt. 



6.—Détail de la production minérale, par province, 1954—fin 

Minéraux Terre-
Neuve 

Nouvelle-
Ecosse 

Nouveau-
Bruns-
wick 

Québec Ontario Manitoba Saskat-
chewan Alberta 

Colombie-
Britan
nique 

Terri
toires du 

Nord-
Ouest 

Yukon Canada 

N o n métalliques—fin 
Saponite et talc tonnes 

i 
Sulfate de sodium tonnes 

t 
Soufre tonnes 

$ 
Bioxyde de ti tane tonnes 

S 

Combustibles $ 
Houille tonnes 

S 
Gaz naturel M. pi. eu. 

» 
Tourbe tonnes 

S 
Pétrole brut barils 

9 

Matériaux de construction $ 
Argileux S 
Ciment barils 

S 
Chaux tonnes 

S 
Sable et gravier tonnes 

S 
Pierre . .tonnes 

i 

Total général, 1954.. 

1953'.. 

9 
230 

51,938,899 
5,842,: " 
51,938,299 

3,079,417 
33,042 
403,515 

1,330,018 

2,105,522 
1,096,883 
359,350 
619,474 

8,787,1 
1,082, 

1,330, 
1,297, 
9,757, 
6,407, 

48,898,033 73,450,898 

33,780,628 67,364,408 

6,348,298 
781,271 

6,187,622 
183,457 
136,405 

13,046 
18,265 

5,690,918 
587,994 
854,808 

2,181,854 
22,533 
439,161 

3,528,318 
1,832,299 
720,792 
649,604 

14,437 
165,472 

1,854,489 
88,408 

3,841,270 

60,880,910 
8,055,692 
7,541,373 
19,108,680 

445,""" 
4,371,797 
30,052,887 
12,985,931 
10,111,361 
16,358,810 

13,697 
169,651 

5,398,074 

10,015,818 
4,006,327 

412,474 
1,391,687 

88,985,454 
17,230,231 
7,208,061 
18,958,173 

610,591 
7,680,739 
46,443,191 
26,577,612 
10,141,156 
12,538,699 

5,619,649 

2,148,184 
5,619,649 

8,883,850 
512,989 

1,633,389 
4,760,539 

52,178 
821,903 

4,831,716 
2,084,367 
207,556 
703,052 

158,417 
2,385,573 

18,436,650 
2,116,740 
3,961,702 
3,333,077 
291,644 

5,422,1 
8,183,304 

8,900,164 
844,398 

5,211,429 
2,055,766 

868,739,801 
4,859,049 
26,382,603 
107,173,777 
8,038,033 

87,713,855 
228,319,165 

15,574,098 
2,316,""" 
3,052,805 
7,761,082 

32,599 
493,303 

7,313,380 
4,867,410 

27,017 
135,315 

2,525,500 

7,927,868 
1,299,510 
7,927, 

16,801,888 
1,696,731 
1,743,526 
4,935,298 

51,046 
935,246 

10,153,612 
6,189,710 
1,443, 
2,444,843 

354,660 

29,085 
9,700 

369,887 
344,960 

202,772 
14,113 

202,772 

13,468,322 378,818,070 496,747,571 35,106,932 68,216,009 279,042,735 158,630,867 26,414,000 

11,663,618 351,881,781 1,081,970 158,487,813 10,300,230 

28,143 
335,353 
158,417 

2,385,573 
532,406 

4,875,969 
88,408 

3,841,270 

352,059,465 
14,913,579 
96,600,266 

120,735,214 
12,482,109 

6 
60 

96,080,345 
243,877,030 

204,983,696 
32,360,098 
22,437,477 
59,035,644 

1,214,839 
14,742,149 

110,961,034 
58,987,671 
32,767,925 
39,857,134 

1,488,383,091 

1,336,303,503 

1 Les dérivés de la pechblende, etc., ne sont pas inclus. 
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Sous-section 3.—Production de minéraux métall iques 

Les métaux de première importance au Canada sont le nickel, le cuivre, l'or, le zinc, 
le plomb, le fer, l'argent et les platinides, métaux qui sont étudiés séparément aux para
graphes suivants. En outre, un certain nombre d'autres métaux sont extraits en faible 
quantité, principalement comme sous-produits du traitement des minerais métallifères 
(voir tableaux 2 et 6). 

1 9 4 0 
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1 9 4 3 

1 9 4 4 
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1947 
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1 9 4 9 
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Nickel.—Le volume et la valeur totale du nickel produit en 1954 ont atteint un 
nouveau sommet, soit 161,000 tonnes évaluées à 180 millions et comprenant le nickel 
affiné, le nickel sous forme d'oxydes et de sels, et le nickel renfermé dans la matte exportée. 
Les expéditions ont été de 91,400 tonnes de nickel affiné et 65,800 tonnes de nickel récupé
rable de la matte. 

Le gros de la production provenait de la région de Sudbury (Ont.) où Y International 
Nickel Company of Canada et la Falconbridge Mines Limited ont leurs fonderies. Trois 
autres mines de la région expédient le minerai ou les concentrés à la fonderie de la FCIICOÏI-
bridge: Nickel Rim Mines, Milnet Mines et Nickel Offsets Limited. La Sherritt Gordon 
Mines Limited a expédié des concentrés de nickel et de cuivre de la mine de Lynn-Lake 
(Man.) à l'affinerie de la société à Fort-Saskatchewan (Alb.) et à d'autres fonderies de 
l'Ontario et du Québec. 

63024—35è 
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NOTA.—Pour les années : 
celui de 1946, p. 346. 

7.—Production de nickel, 1945-1951 
-1910, voir Y Annuaire de 1929, p. 377; 1911-1928, celui de 1939, p. 356; 1929-1944 

Année Quantité Valeur Année Quantité Valeur 

1945 

tonnes 

122,565 

96,062 

118,626 

131,740 

128,690 

$ 
61,982,133 

45,385,155 

70,650,764 

86,904,235 

99,173,289 

1950 

tonnes 

123,659 

137,903 

140,559 

143,643 

161,279 

S 

112,104,685 

151,269,994 

151,349,438 

160,430,098 

180,173,392 

1946 

tonnes 

122,565 

96,062 

118,626 

131,740 

128,690 

$ 
61,982,133 

45,385,155 

70,650,764 

86,904,235 

99,173,289 

1951 

tonnes 

123,659 

137,903 

140,559 

143,643 

161,279 

S 

112,104,685 

151,269,994 

151,349,438 

160,430,098 

180,173,392 

1947 

tonnes 

122,565 

96,062 

118,626 

131,740 

128,690 

$ 
61,982,133 

45,385,155 

70,650,764 

86,904,235 

99,173,289 

1952 

tonnes 

123,659 

137,903 

140,559 

143,643 

161,279 

S 

112,104,685 

151,269,994 

151,349,438 

160,430,098 

180,173,392 

1948 

tonnes 

122,565 

96,062 

118,626 

131,740 

128,690 

$ 
61,982,133 

45,385,155 

70,650,764 

86,904,235 

99,173,289 

1953 

tonnes 

123,659 

137,903 

140,559 

143,643 

161,279 

S 

112,104,685 

151,269,994 

151,349,438 

160,430,098 

180,173,392 1949 

tonnes 

122,565 

96,062 

118,626 

131,740 

128,690 

$ 
61,982,133 

45,385,155 

70,650,764 

86,904,235 

99,173,289 1954 

tonnes 

123,659 

137,903 

140,559 

143,643 

161,279 

S 

112,104,685 

151,269,994 

151,349,438 

160,430,098 

180,173,392 

tonnes 

122,565 

96,062 

118,626 

131,740 

128,690 

$ 
61,982,133 

45,385,155 

70,650,764 

86,904,235 

99,173,289 

tonnes 

123,659 

137,903 

140,559 

143,643 

161,279 

S 

112,104,685 

151,269,994 

151,349,438 

160,430,098 

180,173,392 

Cuivre.—En 1954, la production de cuivre au Canada a atteint 302,700 tonnes d'une 
valeur de $175,700,000, soit une augmentation de 19-5 p. 100 en volume et de 16-4 p. 100 
en valeur. Toutes les provinces ont accusé une augmentation: les plus grandes quantités 
produites l'ont été au Québec, augmentation de 52-8 p. 100, au Manitoba, 30-4 p. 100, 
à Terre-Neuve, 23-7 p. 100 et en Saskatchewan, 18-3 p. 100. Le cuivre extrait à la pro
priété de Lynn-Lake, qui vient d'entrer en activité, a contribué à l'augmentation de la 
production au Manitoba. Les mines de l'Ontario ont produit environ 141,000 tonnes 
et celles du Québec, environ 84,000 tonnes. Les mines de Terre-Neuve et de la Nouvelle-
Ecosse ont exporté des concentrés aux fonderies étrangères. 

8.—Production de cuivre, par province, et valeur totale, 1915-1951 
NOTA.—Pour les années 1886-1910, voir l'Annuaire de 1916-1917, p. 287; 1911-1928, l'édition de 1939, p. 348; 1929-

1944, l'édition de 1946, p. 344. 

Année Terre-
Neuve Québec Ontario Manitoba Saskat

chewan 

Colombie-
Britan
nique 

Total 
Année Terre-

Neuve Québec Ontario Manitoba Saskat
chewan 

Colombie-
Britan
nique Quantité Valeur 

1945 

tonnes 

3,617 

3,221 

2,899 

2,959 

2,814 

3,481 

tonnes 

51,342 

34,899 

42,561 

48,813 

67,822 

72,891 

68,866 

68,846 

54,920 

83,930 

tonnes 

119,726 

89,712 

113,934 

120,383 

113,042 

117,210 

128,808 

125,343 

130,582 

140,776 

tonnes 

20,563 

19,250 

15,316 

18,960 

16,960 

20,817 

15,839 

9,374 

9,411 

12,274 

tonnes 

32,950 

31,356 

33,151 

31,074 

34,960 

28,982 

31,625 

30,344 

30,588 

36,192 

tonnes 

12,876 

8,760 

20,900 

21,502 

27,055 

21,086 

21,932 

20,786 

24,148 

25,088 

tonnes 

237,457 

183,967 

225,862 

240,732 

263,456 

264,207 

269,970' 

258,038! 

253,252" 

302,732» 

$ 
59,322,261 

1946 

tonnes 

3,617 

3,221 

2,899 

2,959 

2,814 

3,481 

tonnes 

51,342 

34,899 

42,561 

48,813 

67,822 

72,891 

68,866 

68,846 

54,920 

83,930 

tonnes 

119,726 

89,712 

113,934 

120,383 

113,042 

117,210 

128,808 

125,343 

130,582 

140,776 

tonnes 

20,563 

19,250 

15,316 

18,960 

16,960 

20,817 

15,839 

9,374 

9,411 

12,274 

tonnes 

32,950 

31,356 

33,151 

31,074 

34,960 

28,982 

31,625 

30,344 

30,588 

36,192 

tonnes 

12,876 

8,760 

20,900 

21,502 

27,055 

21,086 

21,932 

20,786 

24,148 

25,088 

tonnes 

237,457 

183,967 

225,862 

240,732 

263,456 

264,207 

269,970' 

258,038! 

253,252" 

302,732» 

46,632,093 

1947 

tonnes 

3,617 

3,221 

2,899 

2,959 

2,814 

3,481 

tonnes 

51,342 

34,899 

42,561 

48,813 

67,822 

72,891 

68,866 

68,846 

54,920 

83,930 

tonnes 

119,726 

89,712 

113,934 

120,383 

113,042 

117,210 

128,808 

125,343 

130,582 

140,776 

tonnes 

20,563 

19,250 

15,316 

18,960 

16,960 

20,817 

15,839 

9,374 

9,411 

12,274 

tonnes 

32,950 

31,356 

33,151 

31,074 

34,960 

28,982 

31,625 

30,344 

30,588 

36,192 

tonnes 

12,876 

8,760 

20,900 

21,502 

27,055 

21,086 

21,932 

20,786 

24,148 

25,088 

tonnes 

237,457 

183,967 

225,862 

240,732 

263,456 

264,207 

269,970' 

258,038! 

253,252" 

302,732» 

91,541,888 

1948 

tonnes 

3,617 

3,221 

2,899 

2,959 

2,814 

3,481 

tonnes 

51,342 

34,899 

42,561 

48,813 

67,822 

72,891 

68,866 

68,846 

54,920 

83,930 

tonnes 

119,726 

89,712 

113,934 

120,383 

113,042 

117,210 

128,808 

125,343 

130,582 

140,776 

tonnes 

20,563 

19,250 

15,316 

18,960 

16,960 

20,817 

15,839 

9,374 

9,411 

12,274 

tonnes 

32,950 

31,356 

33,151 

31,074 

34,960 

28,982 

31,625 

30,344 

30,588 

36,192 

tonnes 

12,876 

8,760 

20,900 

21,502 

27,055 

21,086 

21,932 

20,786 

24,148 

25,088 

tonnes 

237,457 

183,967 

225,862 

240,732 

263,456 

264,207 

269,970' 

258,038! 

253,252" 

302,732» 

107,159,756 

1949 

tonnes 

3,617 

3,221 

2,899 

2,959 

2,814 

3,481 

tonnes 

51,342 

34,899 

42,561 

48,813 

67,822 

72,891 

68,866 

68,846 

54,920 

83,930 

tonnes 

119,726 

89,712 

113,934 

120,383 

113,042 

117,210 

128,808 

125,343 

130,582 

140,776 

tonnes 

20,563 

19,250 

15,316 

18,960 

16,960 

20,817 

15,839 

9,374 

9,411 

12,274 

tonnes 

32,950 

31,356 

33,151 

31,074 

34,960 

28,982 

31,625 

30,344 

30,588 

36,192 

tonnes 

12,876 

8,760 

20,900 

21,502 

27,055 

21,086 

21,932 

20,786 

24,148 

25,088 

tonnes 

237,457 

183,967 

225,862 

240,732 

263,456 

264,207 

269,970' 

258,038! 

253,252" 

302,732» 

104,719,151 

1950 

tonnes 

3,617 

3,221 

2,899 

2,959 

2,814 

3,481 

tonnes 

51,342 

34,899 

42,561 

48,813 

67,822 

72,891 

68,866 

68,846 

54,920 

83,930 

tonnes 

119,726 

89,712 

113,934 

120,383 

113,042 

117,210 

128,808 

125,343 

130,582 

140,776 

tonnes 

20,563 

19,250 

15,316 

18,960 

16,960 

20,817 

15,839 

9,374 

9,411 

12,274 

tonnes 

32,950 

31,356 

33,151 

31,074 

34,960 

28,982 

31,625 

30,344 

30,588 

36,192 

tonnes 

12,876 

8,760 

20,900 

21,502 

27,055 

21,086 

21,932 

20,786 

24,148 

25,088 

tonnes 

237,457 

183,967 

225,862 

240,732 

263,456 

264,207 

269,970' 

258,038! 

253,252" 

302,732» 

123,211,407 

1951 

1952 

tonnes 

3,617 

3,221 

2,899 

2,959 

2,814 

3,481 

tonnes 

51,342 

34,899 

42,561 

48,813 

67,822 

72,891 

68,866 

68,846 

54,920 

83,930 

tonnes 

119,726 

89,712 

113,934 

120,383 

113,042 

117,210 

128,808 

125,343 

130,582 

140,776 

tonnes 

20,563 

19,250 

15,316 

18,960 

16,960 

20,817 

15,839 

9,374 

9,411 

12,274 

tonnes 

32,950 

31,356 

33,151 

31,074 

34,960 

28,982 

31,625 

30,344 

30,588 

36,192 

tonnes 

12,876 

8,760 

20,900 

21,502 

27,055 

21,086 

21,932 

20,786 

24,148 

25,088 

tonnes 

237,457 

183,967 

225,862 

240,732 

263,456 

264,207 

269,970' 

258,038! 

253,252" 

302,732» 

149,026,216' 

146,679,040' 

1953 

tonnes 

3,617 

3,221 

2,899 

2,959 

2,814 

3,481 

tonnes 

51,342 

34,899 

42,561 

48,813 

67,822 

72,891 

68,866 

68,846 

54,920 

83,930 

tonnes 

119,726 

89,712 

113,934 

120,383 

113,042 

117,210 

128,808 

125,343 

130,582 

140,776 

tonnes 

20,563 

19,250 

15,316 

18,960 

16,960 

20,817 

15,839 

9,374 

9,411 

12,274 

tonnes 

32,950 

31,356 

33,151 

31,074 

34,960 

28,982 

31,625 

30,344 

30,588 

36,192 

tonnes 

12,876 

8,760 

20,900 

21,502 

27,055 

21,086 

21,932 

20,786 

24,148 

25,088 

tonnes 

237,457 

183,967 

225,862 

240,732 

263,456 

264,207 

269,970' 

258,038! 

253,252" 

302,732» 

150,953,742' 

1954 

tonnes 

3,617 

3,221 

2,899 

2,959 

2,814 

3,481 

tonnes 

51,342 

34,899 

42,561 

48,813 

67,822 

72,891 

68,866 

68,846 

54,920 

83,930 

tonnes 

119,726 

89,712 

113,934 

120,383 

113,042 

117,210 

128,808 

125,343 

130,582 

140,776 

tonnes 

20,563 

19,250 

15,316 

18,960 

16,960 

20,817 

15,839 

9,374 

9,411 

12,274 

tonnes 

32,950 

31,356 

33,151 

31,074 

34,960 

28,982 

31,625 

30,344 

30,588 

36,192 

tonnes 

12,876 

8,760 

20,900 

21,502 

27,055 

21,086 

21,932 

20,786 

24,148 

25,088 

tonnes 

237,457 

183,967 

225,862 

240,732 

263,456 

264,207 

269,970' 

258,038! 

253,252" 

302,732» 175,712,693» 

tonnes 

3,617 

3,221 

2,899 

2,959 

2,814 

3,481 

tonnes 

51,342 

34,899 

42,561 

48,813 

67,822 

72,891 

68,866 

68,846 

54,920 

83,930 

tonnes 

119,726 

89,712 

113,934 

120,383 

113,042 

117,210 

128,808 

125,343 

130,582 

140,776 

tonnes 

20,563 

19,250 

15,316 

18,960 

16,960 

20,817 

15,839 

9,374 

9,411 

12,274 

tonnes 

32,950 

31,356 

33,151 

31,074 

34,960 

28,982 

31,625 

30,344 

30,588 

36,192 

tonnes 

12,876 

8,760 

20,900 

21,502 

27,055 

21,086 

21,932 

20,786 

24,148 

25,088 

tonnes 

237,457 

183,967 

225,862 

240,732 

263,456 

264,207 

269,970' 

258,038! 

253,252" 

302,732» 

' Comprend une tonne ($536) en 1951. 2 Comprend 383 tonnes ($218.663) produites en Nouvelle-Ecosse et 
3 tonnes ($1,989) produites dans les Territoires du Nord-Ouest. 3 Comprend 788 tonnes ($471,962) produites en 
Nouvelle-Ecosse. * Comprend 991 tonnes ($577,868) produites en Nouvelle-Ecosse. 

Or.—Le règlement des différends ouvriers dans le nord de l'Ontario et du Québec a 
favorisé une production accrue de minerais aurifères. La production de 1954 a été de 
4,366,440 onces troy, au regard de 4,055,723 en 1953. Presque toutes les provinces ont 
accusé une plus grande production. L'or s'est acheté $35 (États-Unis) l'once troy et, 
comme le dollar canadien a été à prime durant toute l'année, le prix moyen en devises 
canadiennes était de $34.07. 
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9.—Production d'or, par province, 1945-1954 

NOTA.—La valeur est calulée en monnaie canadienne, d'après les pris mondiaux. Pour les années 1862 à 1910, 
voir l'Annuaire de 1916-1917, pp. 284-285; 1911-1928 la page 351 de l'édition de 1939; 1929-1944, la page 345 de l'édition 
de 1946. 

Année 
Terre-Neuve Nouvelle-Ecosse Québec Ontario 

Année 
Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur 

1945 . . . . 
1946 
1947 . . . . 
1948 
1949 
1950 
1951 
1952 , .. 
1953 
1954 . . . 

onces t roy 

"9,269 
9,254 
8,515 
8,595 
7,654 
6,528 

$ 

333,684 
352,115 
313,778 
294,551 
263,451 
222,409 

onces t roy 

3,291 
4,321 
1,271 

188 
64 
65 
17 

1,433 
3,248 
3,754 

« 

126,704 
158,797 
44,485 
6,580 
2,304 
2,473 

626 
49,109 

111,796 
127,899 

onces t roy 

661,608 
618,339 
598,127 
770,925 
964,184 

1,094,645 
1,067,306 
1,113,204 
1,021,698 
1,098,570 

t 

25,471,908 
22,723,958 
20,934,445 
26,971,875 
34,710,624 
41,651,242 
39,330,226 
38,149,501 
35,166,845 
37,428,280 

onces t roy 

1,625,368 
1,813,333 
1,944,819 
2,095,377 
2,354,509 
2,481,110 
2,462,979 
2,513,691 
2,182,437 
2,361,385 

t 

62,576,668 
66,639,988 
68,068,665 
73,338,195 
84,762,324 
94,406,236 
90,760,776 
86,144,190 
75,119,481 
80,452,387 

Année 
Manitoba Saskatchewan Alberta Colombie-Britannique 

Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur 

1945 
1946 
1947 
1948 
1949 
1950 
1951 
1952 
1953 
1954 

onces troy 

70,655 
79,402 
72,906 

106,176 
137,399 
191,725 
163,914 
141,947 
131,309 
134,944 

» 

2,720,218 
2,918,024 
2,551,710 
3,716,160 
4,946,364 
7,295,136 
6,040,231 
4,864,524 
4,519,656 
4,597,542 

onces t roy 

108,568 
112,101 
93,747 
87,927 
94,208 
79,784 

110,216 
93,585 
88,327 

101,785 

S 

4,179,868 
4,119,712 
3,281,145 
3,077,445 
3,391,488 
3,035,781 
4,061,460 
3,207,158 
3,040,215 
3,467,815 

onces t roy 

7 
110 
78 
78 

115 
152 
97 

111 
65 

195 

S 

269 
4,042 
2,730 
2,730 
4,140 
5,784 
3,574 
3,804 
2,237 
6,644 

onces t roy 

186,854 
136,242 
249,011 
306,998 
304,307 
290,490 
289,992 
273,059 
264,976 
268,508 

7,193,879 
5,006,893 
8,715,385 

10,744,930 
10,955,052 
11,053,144 
10,686,205 
9,357,732 
9,120,474 
9,148,068 

Année 
Territoire 

du 
Nord-Ouest 

Yukon Canada 

Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur 

1945 

onces t roy 

8,655 
23,420 
62,517 

101,625 
177,493 
200,663 
212,211 
247,581 
289,929 
308,563 

S 

333,218 
860,685 

2,188,095 
3,556,875 
6,389,748 
7,635,227 
7,819,975 
8,484,601 
9,979,356 

10,512,741 

onces t roy 

31,721 
45,286 
47,745 
60,614 
81,970 
93,339 
77,504 
78,519 
66,080 
82,208 

t 

1,221,258 
• 1,664,260 

1,671,075 
2,121,490 
2,950,920 
3,551,549 
2,856,022 
2,690,846 
2,274,474 
2,800,826 

onces t roy 

2,696,727 
2,832,554 
3,070,221 
3,529,608 
4,123,518 
4,441,227 
4,392,751 
4,471,725 
4,055,723 
4,366,440 

$ 

103,823,990 
104,096,359 1946 

onces t roy 

8,655 
23,420 
62,517 

101,625 
177,493 
200,663 
212,211 
247,581 
289,929 
308,563 

S 

333,218 
860,685 

2,188,095 
3,556,875 
6,389,748 
7,635,227 
7,819,975 
8,484,601 
9,979,356 

10,512,741 

onces t roy 

31,721 
45,286 
47,745 
60,614 
81,970 
93,339 
77,504 
78,519 
66,080 
82,208 

t 

1,221,258 
• 1,664,260 

1,671,075 
2,121,490 
2,950,920 
3,551,549 
2,856,022 
2,690,846 
2,274,474 
2,800,826 

onces t roy 

2,696,727 
2,832,554 
3,070,221 
3,529,608 
4,123,518 
4,441,227 
4,392,751 
4,471,725 
4,055,723 
4,366,440 

$ 

103,823,990 
104,096,359 

1947 

onces t roy 

8,655 
23,420 
62,517 

101,625 
177,493 
200,663 
212,211 
247,581 
289,929 
308,563 

S 

333,218 
860,685 

2,188,095 
3,556,875 
6,389,748 
7,635,227 
7,819,975 
8,484,601 
9,979,356 

10,512,741 

onces t roy 

31,721 
45,286 
47,745 
60,614 
81,970 
93,339 
77,504 
78,519 
66,080 
82,208 

t 

1,221,258 
• 1,664,260 

1,671,075 
2,121,490 
2,950,920 
3,551,549 
2,856,022 
2,690,846 
2,274,474 
2,800,826 

onces t roy 

2,696,727 
2,832,554 
3,070,221 
3,529,608 
4,123,518 
4,441,227 
4,392,751 
4,471,725 
4,055,723 
4,366,440 

$ 

103,823,990 
104,096,359 

1948 

onces t roy 

8,655 
23,420 
62,517 

101,625 
177,493 
200,663 
212,211 
247,581 
289,929 
308,563 

S 

333,218 
860,685 

2,188,095 
3,556,875 
6,389,748 
7,635,227 
7,819,975 
8,484,601 
9,979,356 

10,512,741 

onces t roy 

31,721 
45,286 
47,745 
60,614 
81,970 
93,339 
77,504 
78,519 
66,080 
82,208 

t 

1,221,258 
• 1,664,260 

1,671,075 
2,121,490 
2,950,920 
3,551,549 
2,856,022 
2,690,846 
2,274,474 
2,800,826 

onces t roy 

2,696,727 
2,832,554 
3,070,221 
3,529,608 
4,123,518 
4,441,227 
4,392,751 
4,471,725 
4,055,723 
4,366,440 

123,536,280 
148,446,648 
168,988,687 
161,872,873 
153,246,016 
139,597,985 
148,764,611 

1949 

onces t roy 

8,655 
23,420 
62,517 

101,625 
177,493 
200,663 
212,211 
247,581 
289,929 
308,563 

S 

333,218 
860,685 

2,188,095 
3,556,875 
6,389,748 
7,635,227 
7,819,975 
8,484,601 
9,979,356 

10,512,741 

onces t roy 

31,721 
45,286 
47,745 
60,614 
81,970 
93,339 
77,504 
78,519 
66,080 
82,208 

t 

1,221,258 
• 1,664,260 

1,671,075 
2,121,490 
2,950,920 
3,551,549 
2,856,022 
2,690,846 
2,274,474 
2,800,826 

onces t roy 

2,696,727 
2,832,554 
3,070,221 
3,529,608 
4,123,518 
4,441,227 
4,392,751 
4,471,725 
4,055,723 
4,366,440 

123,536,280 
148,446,648 
168,988,687 
161,872,873 
153,246,016 
139,597,985 
148,764,611 

1950 

onces t roy 

8,655 
23,420 
62,517 

101,625 
177,493 
200,663 
212,211 
247,581 
289,929 
308,563 

S 

333,218 
860,685 

2,188,095 
3,556,875 
6,389,748 
7,635,227 
7,819,975 
8,484,601 
9,979,356 

10,512,741 

onces t roy 

31,721 
45,286 
47,745 
60,614 
81,970 
93,339 
77,504 
78,519 
66,080 
82,208 

t 

1,221,258 
• 1,664,260 

1,671,075 
2,121,490 
2,950,920 
3,551,549 
2,856,022 
2,690,846 
2,274,474 
2,800,826 

onces t roy 

2,696,727 
2,832,554 
3,070,221 
3,529,608 
4,123,518 
4,441,227 
4,392,751 
4,471,725 
4,055,723 
4,366,440 

123,536,280 
148,446,648 
168,988,687 
161,872,873 
153,246,016 
139,597,985 
148,764,611 

1951 

onces t roy 

8,655 
23,420 
62,517 

101,625 
177,493 
200,663 
212,211 
247,581 
289,929 
308,563 

S 

333,218 
860,685 

2,188,095 
3,556,875 
6,389,748 
7,635,227 
7,819,975 
8,484,601 
9,979,356 

10,512,741 

onces t roy 

31,721 
45,286 
47,745 
60,614 
81,970 
93,339 
77,504 
78,519 
66,080 
82,208 

t 

1,221,258 
• 1,664,260 

1,671,075 
2,121,490 
2,950,920 
3,551,549 
2,856,022 
2,690,846 
2,274,474 
2,800,826 

onces t roy 

2,696,727 
2,832,554 
3,070,221 
3,529,608 
4,123,518 
4,441,227 
4,392,751 
4,471,725 
4,055,723 
4,366,440 

123,536,280 
148,446,648 
168,988,687 
161,872,873 
153,246,016 
139,597,985 
148,764,611 

1952 

onces t roy 

8,655 
23,420 
62,517 

101,625 
177,493 
200,663 
212,211 
247,581 
289,929 
308,563 

S 

333,218 
860,685 

2,188,095 
3,556,875 
6,389,748 
7,635,227 
7,819,975 
8,484,601 
9,979,356 

10,512,741 

onces t roy 

31,721 
45,286 
47,745 
60,614 
81,970 
93,339 
77,504 
78,519 
66,080 
82,208 

t 

1,221,258 
• 1,664,260 

1,671,075 
2,121,490 
2,950,920 
3,551,549 
2,856,022 
2,690,846 
2,274,474 
2,800,826 

onces t roy 

2,696,727 
2,832,554 
3,070,221 
3,529,608 
4,123,518 
4,441,227 
4,392,751 
4,471,725 
4,055,723 
4,366,440 

123,536,280 
148,446,648 
168,988,687 
161,872,873 
153,246,016 
139,597,985 
148,764,611 

1953 

onces t roy 

8,655 
23,420 
62,517 

101,625 
177,493 
200,663 
212,211 
247,581 
289,929 
308,563 

S 

333,218 
860,685 

2,188,095 
3,556,875 
6,389,748 
7,635,227 
7,819,975 
8,484,601 
9,979,356 

10,512,741 

onces t roy 

31,721 
45,286 
47,745 
60,614 
81,970 
93,339 
77,504 
78,519 
66,080 
82,208 

t 

1,221,258 
• 1,664,260 

1,671,075 
2,121,490 
2,950,920 
3,551,549 
2,856,022 
2,690,846 
2,274,474 
2,800,826 

onces t roy 

2,696,727 
2,832,554 
3,070,221 
3,529,608 
4,123,518 
4,441,227 
4,392,751 
4,471,725 
4,055,723 
4,366,440 

123,536,280 
148,446,648 
168,988,687 
161,872,873 
153,246,016 
139,597,985 
148,764,611 1954 

onces t roy 

8,655 
23,420 
62,517 

101,625 
177,493 
200,663 
212,211 
247,581 
289,929 
308,563 

S 

333,218 
860,685 

2,188,095 
3,556,875 
6,389,748 
7,635,227 
7,819,975 
8,484,601 
9,979,356 

10,512,741 

onces t roy 

31,721 
45,286 
47,745 
60,614 
81,970 
93,339 
77,504 
78,519 
66,080 
82,208 

t 

1,221,258 
• 1,664,260 

1,671,075 
2,121,490 
2,950,920 
3,551,549 
2,856,022 
2,690,846 
2,274,474 
2,800,826 

onces t roy 

2,696,727 
2,832,554 
3,070,221 
3,529,608 
4,123,518 
4,441,227 
4,392,751 
4,471,725 
4,055,723 
4,366,440 

123,536,280 
148,446,648 
168,988,687 
161,872,873 
153,246,016 
139,597,985 
148,764,611 

onces t roy 

8,655 
23,420 
62,517 

101,625 
177,493 
200,663 
212,211 
247,581 
289,929 
308,563 

S 

333,218 
860,685 

2,188,095 
3,556,875 
6,389,748 
7,635,227 
7,819,975 
8,484,601 
9,979,356 

10,512,741 

onces t roy 

31,721 
45,286 
47,745 
60,614 
81,970 
93,339 
77,504 
78,519 
66,080 
82,208 

t 

1,221,258 
• 1,664,260 

1,671,075 
2,121,490 
2,950,920 
3,551,549 
2,856,022 
2,690,846 
2,274,474 
2,800,826 

onces t roy 

2,696,727 
2,832,554 
3,070,221 
3,529,608 
4,123,518 
4,441,227 
4,392,751 
4,471,725 
4,055,723 
4,366,440 

123,536,280 
148,446,648 
168,988,687 
161,872,873 
153,246,016 
139,597,985 
148,764,611 

Plomb.—La production estimative de plomb, en 1954, a été de 218,495 tonnes, soit 
une augmentation de 13 p. 100 sur 1953. Le total de 1954 comprend les matières de base 
produites dans les fonderies canadiennes et la teneur récupérable calculée des minerais et 
concentrés qui sont exportés. A la Colombie-Britannique revient 79 p. 100 du total; 
sa production est passée de 148,817 tonnes en 1953 à 171,768 tonnes en 1954. La Mackeno 
Mine a commencé à produire au Yukon; ajoutée à celle de la United Keno Mines, sa pro
duction a porté le total à 16,883 tonnes pour le territoire. Au Québec, la production 
totale a diminué d'environ 15-4 p. 100. La seule mine de plomb de la Noavelle-Écosse a 
vu sa production augmenter de 14-6 p. 100 sur celle de l'an dernier. La production totale 
de plomb affiné a été d'environ 166,000 tonnes. Les usagers canadiens ont absorbé 
environ 68,000 tonnes et 116,409 tonnes de plomb en saumon ont été exportées. 
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10.—Production de plomb tiré du minerai canadien, 1945-1951 

de 1929, p. 376; 1911-1928, la p. 355 de l'édition de 1939; 1929-NOTA.—Pour les années 1887-1910, voir Y Annuaire 
1944, la p . 346 de l 'édition de 1946. 

Année Quantité Valeur Année Quantité Valeur 

1945 

tonnes 

173,497 

176,987 

161,668 

167,251 

159,775 

$ 
17,349,723 

23,893,230 

44,200,124 

60,344,146 

50,488,879 

1950 

tonnes 

165,697 

155,231 

168,842 

193,706 

218,495 

f 

47,886,452 

58,289,146 

54,671,021 

50,076,822 

58,250,831 

1946 

tonnes 

173,497 

176,987 

161,668 

167,251 

159,775 

$ 
17,349,723 

23,893,230 

44,200,124 

60,344,146 

50,488,879 

1951 

tonnes 

165,697 

155,231 

168,842 

193,706 

218,495 

f 

47,886,452 

58,289,146 

54,671,021 

50,076,822 

58,250,831 

1947 

tonnes 

173,497 

176,987 

161,668 

167,251 

159,775 

$ 
17,349,723 

23,893,230 

44,200,124 

60,344,146 

50,488,879 

1952 

tonnes 

165,697 

155,231 

168,842 

193,706 

218,495 

f 

47,886,452 

58,289,146 

54,671,021 

50,076,822 

58,250,831 

19*8 

tonnes 

173,497 

176,987 

161,668 

167,251 

159,775 

$ 
17,349,723 

23,893,230 

44,200,124 

60,344,146 

50,488,879 

1953 

tonnes 

165,697 

155,231 

168,842 

193,706 

218,495 

f 

47,886,452 

58,289,146 

54,671,021 

50,076,822 

58,250,831 1949 

tonnes 

173,497 

176,987 

161,668 

167,251 

159,775 

$ 
17,349,723 

23,893,230 

44,200,124 

60,344,146 

50,488,879 1954 . 

tonnes 

165,697 

155,231 

168,842 

193,706 

218,495 

f 

47,886,452 

58,289,146 

54,671,021 

50,076,822 

58,250,831 

tonnes 

173,497 

176,987 

161,668 

167,251 

159,775 

$ 
17,349,723 

23,893,230 

44,200,124 

60,344,146 

50,488,879 

tonnes 

165,697 

155,231 

168,842 

193,706 

218,495 

f 

47,886,452 

58,289,146 

54,671,021 

50,076,822 

58,250,831 

Zinc.—La production de zinc, en 1954, a atteint 376,491 tonnes ($90,207,285), dimi
nution de 25,271 tonnes comparativement au sommet de 1953 (401,762). Le prix moyen 
est demeuré à peu près le même durant les deux années. 

En 1954, toutes les provinces sauf la Saskatchewan et la Colombie-Britannique ont 
accusé une production accrue sur 1953, le Yukon et l'Ontario surtout. 

La production de zinc affiné, comprenant celui qui provient de minerais étrangers, a 
atteint 213,775 tonnes en 1951. 

On a exporté des concentrés de zinc de Terre-Neuve, de Nouvelle-Ecosse et de l'est 
du Canada à des fins de traitement, mais une grande partie des minerais de zinc extraits 
en Colombie-Britannique et une partie de ceux du Yukon ont subi leur traitement dans la 
fonderie de Trail (C.-B.). 

11.—Production de ïinc, 1945-1954 

NOTA.—Pour les années 1911-1928, voir l'Annuaire de 1939, p. 361; 1929-1944, l'édition de 1946, p. 348. 

Année Quantité1 Valeur 
Prix 

moyen 
la livre 

Année Quantité1 Valeur 
Prix 

moyen 
la livre 

1945 

tonnes 

258,607 

235,310 

207,863 

234,164 

288,264 

S 

33,308,556 

36,755,450 

46,686,010 

65,237,956 

76,372,147 

cents 

6-44 

7-81 

11-23 

13-93 

13-25 

1950 

tonnes 

313,227 

341,112 

371,802 

401,762 

376,491 

$ 
98,040,145 

135,762,643 

129,833,285 

96,101,386 

90,207,285 

cents 

15-65 

1946 

tonnes 

258,607 

235,310 

207,863 

234,164 

288,264 

S 

33,308,556 

36,755,450 

46,686,010 

65,237,956 

76,372,147 

cents 

6-44 

7-81 

11-23 

13-93 

13-25 

1951 

tonnes 

313,227 

341,112 

371,802 

401,762 

376,491 

$ 
98,040,145 

135,762,643 

129,833,285 

96,101,386 

90,207,285 

19-90 

1947 

tonnes 

258,607 

235,310 

207,863 

234,164 

288,264 

S 

33,308,556 

36,755,450 

46,686,010 

65,237,956 

76,372,147 

cents 

6-44 

7-81 

11-23 

13-93 

13-25 

1952 

1953 

tonnes 

313,227 

341,112 

371,802 

401,762 

376,491 

$ 
98,040,145 

135,762,643 

129,833,285 

96,101,386 

90,207,285 

17-46 

1948 

tonnes 

258,607 

235,310 

207,863 

234,164 

288,264 

S 

33,308,556 

36,755,450 

46,686,010 

65,237,956 

76,372,147 

cents 

6-44 

7-81 

11-23 

13-93 

13-25 

1952 

1953 

tonnes 

313,227 

341,112 

371,802 

401,762 

376,491 

$ 
98,040,145 

135,762,643 

129,833,285 

96,101,386 

90,207,285 

11-96 

1949 . . . 

tonnes 

258,607 

235,310 

207,863 

234,164 

288,264 

S 

33,308,556 

36,755,450 

46,686,010 

65,237,956 

76,372,147 

cents 

6-44 

7-81 

11-23 

13-93 

13-25 1954 

tonnes 

313,227 

341,112 

371,802 

401,762 

376,491 

$ 
98,040,145 

135,762,643 

129,833,285 

96,101,386 

90,207,285 11-98 

tonnes 

258,607 

235,310 

207,863 

234,164 

288,264 

S 

33,308,556 

36,755,450 

46,686,010 

65,237,956 

76,372,147 

cents 

6-44 

7-81 

11-23 

13-93 

13-25 

tonnes 

313,227 

341,112 

371,802 

401,762 

376,491 

$ 
98,040,145 

135,762,643 

129,833,285 

96,101,386 

90,207,285 

1 Récupération est imat ive des fonderies étrangères et zinc affiné produit au Canada. 

Minerai de fer.—En 1954, les producteurs de minerai de fer ont expédié 7,361,598 
tonnes courtes ($49,666,507), augmentations tant au point de vue du volume qu'au point 
de vue de la valeur sur l'année précédente. 

Dans la région Labrador-Nouveau-Québec, la production a débuté en juin 1954 et 
la première expédition a quitté le port de Sept-îles à la fin de juillet. 

En Ontario, le minerai provenait de la mine à ciel ouvert Hogarth de la Sleep Rock 
Iran Mines, Limited tandis que la mine souterraine Errington se préparait à produire. La 
production des terrains de YAlgoma OU provenait des mines souterraines Helen et Victoria, 
dans la région de Michipicoten. A Marmora, la séparation de la couche calcaire du minerai 
magnétique était presque terminée. 

Les travaux d'exploitation de la mine Iron Hill (C.-B.) ont été suspendus en 1954, 
mais la mine Texada a continué à produire à peu près au même rythme qu'auparavant. 
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12.—Expéditions de minerai de fer et production de fonte en gueuses, de ferro-alliages et 
de lingots et moulages d'acier, 1915-1954 

NOTA.—Pour les années 1886-1910, voir l'Annuaire de 1936, p. 388; 1911-1928, la page 354 de l'édition de 1939, 
1929-1944, la page 346 de l'édition de 1946. 

Expéditions 
de 

minerai 
canadien 

Production de fonte en gueuses Production 
de 

ferro-
alliages 

Production 
de lingots 

et moulages 
d'acier 

Année 

Expéditions 
de 

minerai 
canadien 

Nouvelle-
Ecosse Ontario Canada 

Production 
de 

ferro-
alliages 

Production 
de lingots 

et moulages 
d'acier 

1945 1,135,444 

1,549,523 

1,919,366 

1,337,244 

3,675,096 

3,605,261 

4,680,510 

5,271,849 

6,509,818 

7,361,598 

374,302 

317,180 

354,789 

438,430 

472,885 

513,029 

485,900 

395,262 

440,005 

314,297 

(tonnes) 

1,403,647 1,777,949 

1,089,072 1,406,252 

1,606,787 1,962,848' 

1,687,309 2,125,739 

1,681,600 2,154,485 

1,804,092 2,317,121 

2,066,993 2,552,893 

2,286,323 2,681,585 

2,572,263 3,012,268 

1,896,732 2,211,029 

178,214 

137,822 

227,123 

232,734 

202,092 

180,499 

266,252 

232,117 

153,660 

116,141 

2,877,927 

1946 

1,135,444 

1,549,523 

1,919,366 

1,337,244 

3,675,096 

3,605,261 

4,680,510 

5,271,849 

6,509,818 

7,361,598 

374,302 

317,180 

354,789 

438,430 

472,885 

513,029 

485,900 

395,262 

440,005 

314,297 

(tonnes) 

1,403,647 1,777,949 

1,089,072 1,406,252 

1,606,787 1,962,848' 

1,687,309 2,125,739 

1,681,600 2,154,485 

1,804,092 2,317,121 

2,066,993 2,552,893 

2,286,323 2,681,585 

2,572,263 3,012,268 

1,896,732 2,211,029 

178,214 

137,822 

227,123 

232,734 

202,092 

180,499 

266,252 

232,117 

153,660 

116,141 

2,327,283 

1947 

1,135,444 

1,549,523 

1,919,366 

1,337,244 

3,675,096 

3,605,261 

4,680,510 

5,271,849 

6,509,818 

7,361,598 

374,302 

317,180 

354,789 

438,430 

472,885 

513,029 

485,900 

395,262 

440,005 

314,297 

(tonnes) 

1,403,647 1,777,949 

1,089,072 1,406,252 

1,606,787 1,962,848' 

1,687,309 2,125,739 

1,681,600 2,154,485 

1,804,092 2,317,121 

2,066,993 2,552,893 

2,286,323 2,681,585 

2,572,263 3,012,268 

1,896,732 2,211,029 

178,214 

137,822 

227,123 

232,734 

202,092 

180,499 

266,252 

232,117 

153,660 

116,141 

2,945,952 

1948 

1,135,444 

1,549,523 

1,919,366 

1,337,244 

3,675,096 

3,605,261 

4,680,510 

5,271,849 

6,509,818 

7,361,598 

374,302 

317,180 

354,789 

438,430 

472,885 

513,029 

485,900 

395,262 

440,005 

314,297 

(tonnes) 

1,403,647 1,777,949 

1,089,072 1,406,252 

1,606,787 1,962,848' 

1,687,309 2,125,739 

1,681,600 2,154,485 

1,804,092 2,317,121 

2,066,993 2,552,893 

2,286,323 2,681,585 

2,572,263 3,012,268 

1,896,732 2,211,029 

178,214 

137,822 

227,123 

232,734 

202,092 

180,499 

266,252 

232,117 

153,660 

116,141 

3,200,480 

1949 

1,135,444 

1,549,523 

1,919,366 

1,337,244 

3,675,096 

3,605,261 

4,680,510 

5,271,849 

6,509,818 

7,361,598 

374,302 

317,180 

354,789 

438,430 

472,885 

513,029 

485,900 

395,262 

440,005 

314,297 

(tonnes) 

1,403,647 1,777,949 

1,089,072 1,406,252 

1,606,787 1,962,848' 

1,687,309 2,125,739 

1,681,600 2,154,485 

1,804,092 2,317,121 

2,066,993 2,552,893 

2,286,323 2,681,585 

2,572,263 3,012,268 

1,896,732 2,211,029 

178,214 

137,822 

227,123 

232,734 

202,092 

180,499 

266,252 

232,117 

153,660 

116,141 

3,190,377 

1950 

1,135,444 

1,549,523 

1,919,366 

1,337,244 

3,675,096 

3,605,261 

4,680,510 

5,271,849 

6,509,818 

7,361,598 

374,302 

317,180 

354,789 

438,430 

472,885 

513,029 

485,900 

395,262 

440,005 

314,297 

(tonnes) 

1,403,647 1,777,949 

1,089,072 1,406,252 

1,606,787 1,962,848' 

1,687,309 2,125,739 

1,681,600 2,154,485 

1,804,092 2,317,121 

2,066,993 2,552,893 

2,286,323 2,681,585 

2,572,263 3,012,268 

1,896,732 2,211,029 

178,214 

137,822 

227,123 

232,734 

202,092 

180,499 

266,252 

232,117 

153,660 

116,141 

3,383,575 

1951 

1,135,444 

1,549,523 

1,919,366 

1,337,244 

3,675,096 

3,605,261 

4,680,510 

5,271,849 

6,509,818 

7,361,598 

374,302 

317,180 

354,789 

438,430 

472,885 

513,029 

485,900 

395,262 

440,005 

314,297 

(tonnes) 

1,403,647 1,777,949 

1,089,072 1,406,252 

1,606,787 1,962,848' 

1,687,309 2,125,739 

1,681,600 2,154,485 

1,804,092 2,317,121 

2,066,993 2,552,893 

2,286,323 2,681,585 

2,572,263 3,012,268 

1,896,732 2,211,029 

178,214 

137,822 

227,123 

232,734 

202,092 

180,499 

266,252 

232,117 

153,660 

116,141 

3,568,720 

1952 

1,135,444 

1,549,523 

1,919,366 

1,337,244 

3,675,096 

3,605,261 

4,680,510 

5,271,849 

6,509,818 

7,361,598 

374,302 

317,180 

354,789 

438,430 

472,885 

513,029 

485,900 

395,262 

440,005 

314,297 

(tonnes) 

1,403,647 1,777,949 

1,089,072 1,406,252 

1,606,787 1,962,848' 

1,687,309 2,125,739 

1,681,600 2,154,485 

1,804,092 2,317,121 

2,066,993 2,552,893 

2,286,323 2,681,585 

2,572,263 3,012,268 

1,896,732 2,211,029 

178,214 

137,822 

227,123 

232,734 

202,092 

180,499 

266,252 

232,117 

153,660 

116,141 

3,703,111 

1953 

1,135,444 

1,549,523 

1,919,366 

1,337,244 

3,675,096 

3,605,261 

4,680,510 

5,271,849 

6,509,818 

7,361,598 

374,302 

317,180 

354,789 

438,430 

472,885 

513,029 

485,900 

395,262 

440,005 

314,297 

(tonnes) 

1,403,647 1,777,949 

1,089,072 1,406,252 

1,606,787 1,962,848' 

1,687,309 2,125,739 

1,681,600 2,154,485 

1,804,092 2,317,121 

2,066,993 2,552,893 

2,286,323 2,681,585 

2,572,263 3,012,268 

1,896,732 2,211,029 

178,214 

137,822 

227,123 

232,734 

202,092 

180,499 

266,252 

232,117 

153,660 

116,141 

4,116,068 

1954 

1,135,444 

1,549,523 

1,919,366 

1,337,244 

3,675,096 

3,605,261 

4,680,510 

5,271,849 

6,509,818 

7,361,598 

374,302 

317,180 

354,789 

438,430 

472,885 

513,029 

485,900 

395,262 

440,005 

314,297 

(tonnes) 

1,403,647 1,777,949 

1,089,072 1,406,252 

1,606,787 1,962,848' 

1,687,309 2,125,739 

1,681,600 2,154,485 

1,804,092 2,317,121 

2,066,993 2,552,893 

2,286,323 2,681,585 

2,572,263 3,012,268 

1,896,732 2,211,029 

178,214 

137,822 

227,123 

232,734 

202,092 

180,499 

266,252 

232,117 

153,660 

116,141 3,195,030 

'Comprend 1,272 tonnes en Colombie-Britannique. 

Argent.—La production d'argent a continué sa courbe ascendante en 1954 atteignant 
31,100,000 onces troy contre 28,300,000 onces troy en 1953. Les plus grands producteurs 
ont été la Colombie-Britannique, avec près de 11 millions d'onces troy, et le Yukon, avec 
7 millions. A l'extrême est et ouest du pays, l'argent est récupéré des minerais d'argent-
plomb-zinc; en Ontario, il se présente dans les minerais de nickel-cuivre, d'argent-cobalt, 
et d'or; dans le Québec, il est extrait des minerais de cuivre-or-argent et d'argent-plomb-
zinc; et, au Manitoba et en Saskatchewan, les minerais complexes de cuivre-or-argent-zinc 
donnent des quantités appréciables d'argent. 

13.—Production d'argent, par province, et valeur totale, 1915-1951 
NOTA.—Pour les années 1887-1910, voir l'Annuaire de 1916-1917, pp. 286-287; 1911-1928, l'édition de 1939, p. 359; 

1929-1943, l'édition de 1946, p. 347. 

Année 

Prix 
moyen de 
l'once t roy 

(en monnaie 
canadienne) 

Terre-
Neuve 

Nouvelle-
Ecosse Québec Ontario Manitoba 

1945 

cents 

47 00 

83-65 

72-00 

75-00 

74-25 

80-82 

94-55 

83-52 

84-01 

83-26 

onces 
t roy 

585,966 

575,524 

534,519 

638,524 

648,389 

742,120 

onces 
t roy 

112 

146 

97 

8 

3 

2 

1 

91,886 

226,225 

262,361 

onces 
t roy 

2,149,570 

1,916,453 

2,134,189 

2,376,754 

3,250,578 

4,343,379 

4,154,290 

4,536,247 

4,571,373 

4,907,304 

onces 
t roy 

3,185,369 

2,485,215 

2,342,032 

3,210,107 

2,562,859 

4,408,620 

4,520,094 

6,491,124 

5,154,619 

5,443,721 

onces 
t roy 

533,883 

528,017 

424,365 

737,298 

554,266 

893,099 

613,141 

412,149 

429,508 

411,125 

1946 

cents 

47 00 

83-65 

72-00 

75-00 

74-25 

80-82 

94-55 

83-52 

84-01 

83-26 

onces 
t roy 

585,966 

575,524 

534,519 

638,524 

648,389 

742,120 

onces 
t roy 

112 

146 

97 

8 

3 

2 

1 

91,886 

226,225 

262,361 

onces 
t roy 

2,149,570 

1,916,453 

2,134,189 

2,376,754 

3,250,578 

4,343,379 

4,154,290 

4,536,247 

4,571,373 

4,907,304 

onces 
t roy 

3,185,369 

2,485,215 

2,342,032 

3,210,107 

2,562,859 

4,408,620 

4,520,094 

6,491,124 

5,154,619 

5,443,721 

onces 
t roy 

533,883 

528,017 

424,365 

737,298 

554,266 

893,099 

613,141 

412,149 

429,508 

411,125 

1947 

cents 

47 00 

83-65 

72-00 

75-00 

74-25 

80-82 

94-55 

83-52 

84-01 

83-26 

onces 
t roy 

585,966 

575,524 

534,519 

638,524 

648,389 

742,120 

onces 
t roy 

112 

146 

97 

8 

3 

2 

1 

91,886 

226,225 

262,361 

onces 
t roy 

2,149,570 

1,916,453 

2,134,189 

2,376,754 

3,250,578 

4,343,379 

4,154,290 

4,536,247 

4,571,373 

4,907,304 

onces 
t roy 

3,185,369 

2,485,215 

2,342,032 

3,210,107 

2,562,859 

4,408,620 

4,520,094 

6,491,124 

5,154,619 

5,443,721 

onces 
t roy 

533,883 

528,017 

424,365 

737,298 

554,266 

893,099 

613,141 

412,149 

429,508 

411,125 

1948 

cents 

47 00 

83-65 

72-00 

75-00 

74-25 

80-82 

94-55 

83-52 

84-01 

83-26 

onces 
t roy 

585,966 

575,524 

534,519 

638,524 

648,389 

742,120 

onces 
t roy 

112 

146 

97 

8 

3 

2 

1 

91,886 

226,225 

262,361 

onces 
t roy 

2,149,570 

1,916,453 

2,134,189 

2,376,754 

3,250,578 

4,343,379 

4,154,290 

4,536,247 

4,571,373 

4,907,304 

onces 
t roy 

3,185,369 

2,485,215 

2,342,032 

3,210,107 

2,562,859 

4,408,620 

4,520,094 

6,491,124 

5,154,619 

5,443,721 

onces 
t roy 

533,883 

528,017 

424,365 

737,298 

554,266 

893,099 

613,141 

412,149 

429,508 

411,125 

1949 

cents 

47 00 

83-65 

72-00 

75-00 

74-25 

80-82 

94-55 

83-52 

84-01 

83-26 

onces 
t roy 

585,966 

575,524 

534,519 

638,524 

648,389 

742,120 

onces 
t roy 

112 

146 

97 

8 

3 

2 

1 

91,886 

226,225 

262,361 

onces 
t roy 

2,149,570 

1,916,453 

2,134,189 

2,376,754 

3,250,578 

4,343,379 

4,154,290 

4,536,247 

4,571,373 

4,907,304 

onces 
t roy 

3,185,369 

2,485,215 

2,342,032 

3,210,107 

2,562,859 

4,408,620 

4,520,094 

6,491,124 

5,154,619 

5,443,721 

onces 
t roy 

533,883 

528,017 

424,365 

737,298 

554,266 

893,099 

613,141 

412,149 

429,508 

411,125 

1950 

cents 

47 00 

83-65 

72-00 

75-00 

74-25 

80-82 

94-55 

83-52 

84-01 

83-26 

onces 
t roy 

585,966 

575,524 

534,519 

638,524 

648,389 

742,120 

onces 
t roy 

112 

146 

97 

8 

3 

2 

1 

91,886 

226,225 

262,361 

onces 
t roy 

2,149,570 

1,916,453 

2,134,189 

2,376,754 

3,250,578 

4,343,379 

4,154,290 

4,536,247 

4,571,373 

4,907,304 

onces 
t roy 

3,185,369 

2,485,215 

2,342,032 

3,210,107 

2,562,859 

4,408,620 

4,520,094 

6,491,124 

5,154,619 

5,443,721 

onces 
t roy 

533,883 

528,017 

424,365 

737,298 

554,266 

893,099 

613,141 

412,149 

429,508 

411,125 

1951 

cents 

47 00 

83-65 

72-00 

75-00 

74-25 

80-82 

94-55 

83-52 

84-01 

83-26 

onces 
t roy 

585,966 

575,524 

534,519 

638,524 

648,389 

742,120 

onces 
t roy 

112 

146 

97 

8 

3 

2 

1 

91,886 

226,225 

262,361 

onces 
t roy 

2,149,570 

1,916,453 

2,134,189 

2,376,754 

3,250,578 

4,343,379 

4,154,290 

4,536,247 

4,571,373 

4,907,304 

onces 
t roy 

3,185,369 

2,485,215 

2,342,032 

3,210,107 

2,562,859 

4,408,620 

4,520,094 

6,491,124 

5,154,619 

5,443,721 

onces 
t roy 

533,883 

528,017 

424,365 

737,298 

554,266 

893,099 

613,141 

412,149 

429,508 

411,125 

1952 

cents 

47 00 

83-65 

72-00 

75-00 

74-25 

80-82 

94-55 

83-52 

84-01 

83-26 

onces 
t roy 

585,966 

575,524 

534,519 

638,524 

648,389 

742,120 

onces 
t roy 

112 

146 

97 

8 

3 

2 

1 

91,886 

226,225 

262,361 

onces 
t roy 

2,149,570 

1,916,453 

2,134,189 

2,376,754 

3,250,578 

4,343,379 

4,154,290 

4,536,247 

4,571,373 

4,907,304 

onces 
t roy 

3,185,369 

2,485,215 

2,342,032 

3,210,107 

2,562,859 

4,408,620 

4,520,094 

6,491,124 

5,154,619 

5,443,721 

onces 
t roy 

533,883 

528,017 

424,365 

737,298 

554,266 

893,099 

613,141 

412,149 

429,508 

411,125 

1953 

cents 

47 00 

83-65 

72-00 

75-00 

74-25 

80-82 

94-55 

83-52 

84-01 

83-26 

onces 
t roy 

585,966 

575,524 

534,519 

638,524 

648,389 

742,120 

onces 
t roy 

112 

146 

97 

8 

3 

2 

1 

91,886 

226,225 

262,361 

onces 
t roy 

2,149,570 

1,916,453 

2,134,189 

2,376,754 

3,250,578 

4,343,379 

4,154,290 

4,536,247 

4,571,373 

4,907,304 

onces 
t roy 

3,185,369 

2,485,215 

2,342,032 

3,210,107 

2,562,859 

4,408,620 

4,520,094 

6,491,124 

5,154,619 

5,443,721 

onces 
t roy 

533,883 

528,017 

424,365 

737,298 

554,266 

893,099 

613,141 

412,149 

429,508 

411,125 1954 

cents 

47 00 

83-65 

72-00 

75-00 

74-25 

80-82 

94-55 

83-52 

84-01 

83-26 

onces 
t roy 

585,966 

575,524 

534,519 

638,524 

648,389 

742,120 

onces 
t roy 

112 

146 

97 

8 

3 

2 

1 

91,886 

226,225 

262,361 

onces 
t roy 

2,149,570 

1,916,453 

2,134,189 

2,376,754 

3,250,578 

4,343,379 

4,154,290 

4,536,247 

4,571,373 

4,907,304 

onces 
t roy 

3,185,369 

2,485,215 

2,342,032 

3,210,107 

2,562,859 

4,408,620 

4,520,094 

6,491,124 

5,154,619 

5,443,721 

onces 
t roy 

533,883 

528,017 

424,365 

737,298 

554,266 

893,099 

613,141 

412,149 

429,508 

411,125 

cents 

47 00 

83-65 

72-00 

75-00 

74-25 

80-82 

94-55 

83-52 

84-01 

83-26 

onces 
t roy 

585,966 

575,524 

534,519 

638,524 

648,389 

742,120 

onces 
t roy 

112 

146 

97 

8 

3 

2 

1 

91,886 

226,225 

262,361 

onces 
t roy 

2,149,570 

1,916,453 

2,134,189 

2,376,754 

3,250,578 

4,343,379 

4,154,290 

4,536,247 

4,571,373 

4,907,304 

onces 
t roy 

3,185,369 

2,485,215 

2,342,032 

3,210,107 

2,562,859 

4,408,620 

4,520,094 

6,491,124 

5,154,619 

5,443,721 

onces 
t roy 

533,883 

528,017 

424,365 

737,298 

554,266 

893,099 

613,141 

412,149 

429,508 

411,125 



552 MINES ET MINÉRAUX 

13.—Production d'argent, par province, et valeur totale, 1945-1954—fin 

Année Saskat-
chewan 

Colombie-
Britan
nique 

Territoires 
du Nord-

Ouest 
Yukon Canada1 

1945 

onces t roy 

1,426,457 

1,498,496 

1,282,546 

1,323,900 

1,482,009 

1,207,796 

1,454,341 

1,179,514 

1,257,622 

1,474,370 

onces t roy 

5,620,323 

6,078,419 

5,903,367 

6,717,908 

7,573,506 

8,528,107 

8,342,414 

7,784,964 

9,308,874 

10,825,614 

onces t roy 

2,033 

6,112 

45,355 

25,382 

70,505 

62,111 

64,228 

59,258 

63,592 

59,037 

onces troy 

25,158 

31,230 

372,051 

1,718,618 

1,562,730 

3,202,779 

3,442,788 

4,028,551 

6,639,127 

6,992,279 

onces troy 

12,942,906 

12,544,100 

12,504,018 

16,109,982 

17,641,493 

23,221,431 

23,125,825 

25,222,227 

28,299,335 

31,117,949 

J 

1946 

onces t roy 

1,426,457 

1,498,496 

1,282,546 

1,323,900 

1,482,009 

1,207,796 

1,454,341 

1,179,514 

1,257,622 

1,474,370 

onces t roy 

5,620,323 

6,078,419 

5,903,367 

6,717,908 

7,573,506 

8,528,107 

8,342,414 

7,784,964 

9,308,874 

10,825,614 

onces t roy 

2,033 

6,112 

45,355 

25,382 

70,505 

62,111 

64,228 

59,258 

63,592 

59,037 

onces troy 

25,158 

31,230 

372,051 

1,718,618 

1,562,730 

3,202,779 

3,442,788 

4,028,551 

6,639,127 

6,992,279 

onces troy 

12,942,906 

12,544,100 

12,504,018 

16,109,982 

17,641,493 

23,221,431 

23,125,825 

25,222,227 

28,299,335 

31,117,949 

1947 

onces t roy 

1,426,457 

1,498,496 

1,282,546 

1,323,900 

1,482,009 

1,207,796 

1,454,341 

1,179,514 

1,257,622 

1,474,370 

onces t roy 

5,620,323 

6,078,419 

5,903,367 

6,717,908 

7,573,506 

8,528,107 

8,342,414 

7,784,964 

9,308,874 

10,825,614 

onces t roy 

2,033 

6,112 

45,355 

25,382 

70,505 

62,111 

64,228 

59,258 

63,592 

59,037 

onces troy 

25,158 

31,230 

372,051 

1,718,618 

1,562,730 

3,202,779 

3,442,788 

4,028,551 

6,639,127 

6,992,279 

onces troy 

12,942,906 

12,544,100 

12,504,018 

16,109,982 

17,641,493 

23,221,431 

23,125,825 

25,222,227 

28,299,335 

31,117,949 

9,002,893 

12,082,487 

13,098,808 

18,767,561 

21,865,467 

21,065,603 

23,774,271 

25,907,870 

1948 

onces t roy 

1,426,457 

1,498,496 

1,282,546 

1,323,900 

1,482,009 

1,207,796 

1,454,341 

1,179,514 

1,257,622 

1,474,370 

onces t roy 

5,620,323 

6,078,419 

5,903,367 

6,717,908 

7,573,506 

8,528,107 

8,342,414 

7,784,964 

9,308,874 

10,825,614 

onces t roy 

2,033 

6,112 

45,355 

25,382 

70,505 

62,111 

64,228 

59,258 

63,592 

59,037 

onces troy 

25,158 

31,230 

372,051 

1,718,618 

1,562,730 

3,202,779 

3,442,788 

4,028,551 

6,639,127 

6,992,279 

onces troy 

12,942,906 

12,544,100 

12,504,018 

16,109,982 

17,641,493 

23,221,431 

23,125,825 

25,222,227 

28,299,335 

31,117,949 

9,002,893 

12,082,487 

13,098,808 

18,767,561 

21,865,467 

21,065,603 

23,774,271 

25,907,870 

1949 

onces t roy 

1,426,457 

1,498,496 

1,282,546 

1,323,900 

1,482,009 

1,207,796 

1,454,341 

1,179,514 

1,257,622 

1,474,370 

onces t roy 

5,620,323 

6,078,419 

5,903,367 

6,717,908 

7,573,506 

8,528,107 

8,342,414 

7,784,964 

9,308,874 

10,825,614 

onces t roy 

2,033 

6,112 

45,355 

25,382 

70,505 

62,111 

64,228 

59,258 

63,592 

59,037 

onces troy 

25,158 

31,230 

372,051 

1,718,618 

1,562,730 

3,202,779 

3,442,788 

4,028,551 

6,639,127 

6,992,279 

onces troy 

12,942,906 

12,544,100 

12,504,018 

16,109,982 

17,641,493 

23,221,431 

23,125,825 

25,222,227 

28,299,335 

31,117,949 

9,002,893 

12,082,487 

13,098,808 

18,767,561 

21,865,467 

21,065,603 

23,774,271 

25,907,870 

1950 

onces t roy 

1,426,457 

1,498,496 

1,282,546 

1,323,900 

1,482,009 

1,207,796 

1,454,341 

1,179,514 

1,257,622 

1,474,370 

onces t roy 

5,620,323 

6,078,419 

5,903,367 

6,717,908 

7,573,506 

8,528,107 

8,342,414 

7,784,964 

9,308,874 

10,825,614 

onces t roy 

2,033 

6,112 

45,355 

25,382 

70,505 

62,111 

64,228 

59,258 

63,592 

59,037 

onces troy 

25,158 

31,230 

372,051 

1,718,618 

1,562,730 

3,202,779 

3,442,788 

4,028,551 

6,639,127 

6,992,279 

onces troy 

12,942,906 

12,544,100 

12,504,018 

16,109,982 

17,641,493 

23,221,431 

23,125,825 

25,222,227 

28,299,335 

31,117,949 

9,002,893 

12,082,487 

13,098,808 

18,767,561 

21,865,467 

21,065,603 

23,774,271 

25,907,870 

1951 

onces t roy 

1,426,457 

1,498,496 

1,282,546 

1,323,900 

1,482,009 

1,207,796 

1,454,341 

1,179,514 

1,257,622 

1,474,370 

onces t roy 

5,620,323 

6,078,419 

5,903,367 

6,717,908 

7,573,506 

8,528,107 

8,342,414 

7,784,964 

9,308,874 

10,825,614 

onces t roy 

2,033 

6,112 

45,355 

25,382 

70,505 

62,111 

64,228 

59,258 

63,592 

59,037 

onces troy 

25,158 

31,230 

372,051 

1,718,618 

1,562,730 

3,202,779 

3,442,788 

4,028,551 

6,639,127 

6,992,279 

onces troy 

12,942,906 

12,544,100 

12,504,018 

16,109,982 

17,641,493 

23,221,431 

23,125,825 

25,222,227 

28,299,335 

31,117,949 

9,002,893 

12,082,487 

13,098,808 

18,767,561 

21,865,467 

21,065,603 

23,774,271 

25,907,870 

1952 

onces t roy 

1,426,457 

1,498,496 

1,282,546 

1,323,900 

1,482,009 

1,207,796 

1,454,341 

1,179,514 

1,257,622 

1,474,370 

onces t roy 

5,620,323 

6,078,419 

5,903,367 

6,717,908 

7,573,506 

8,528,107 

8,342,414 

7,784,964 

9,308,874 

10,825,614 

onces t roy 

2,033 

6,112 

45,355 

25,382 

70,505 

62,111 

64,228 

59,258 

63,592 

59,037 

onces troy 

25,158 

31,230 

372,051 

1,718,618 

1,562,730 

3,202,779 

3,442,788 

4,028,551 

6,639,127 

6,992,279 

onces troy 

12,942,906 

12,544,100 

12,504,018 

16,109,982 

17,641,493 

23,221,431 

23,125,825 

25,222,227 

28,299,335 

31,117,949 

9,002,893 

12,082,487 

13,098,808 

18,767,561 

21,865,467 

21,065,603 

23,774,271 

25,907,870 

1953 

onces t roy 

1,426,457 

1,498,496 

1,282,546 

1,323,900 

1,482,009 

1,207,796 

1,454,341 

1,179,514 

1,257,622 

1,474,370 

onces t roy 

5,620,323 

6,078,419 

5,903,367 

6,717,908 

7,573,506 

8,528,107 

8,342,414 

7,784,964 

9,308,874 

10,825,614 

onces t roy 

2,033 

6,112 

45,355 

25,382 

70,505 

62,111 

64,228 

59,258 

63,592 

59,037 

onces troy 

25,158 

31,230 

372,051 

1,718,618 

1,562,730 

3,202,779 

3,442,788 

4,028,551 

6,639,127 

6,992,279 

onces troy 

12,942,906 

12,544,100 

12,504,018 

16,109,982 

17,641,493 

23,221,431 

23,125,825 

25,222,227 

28,299,335 

31,117,949 

9,002,893 

12,082,487 

13,098,808 

18,767,561 

21,865,467 

21,065,603 

23,774,271 

25,907,870 1954 

onces t roy 

1,426,457 

1,498,496 

1,282,546 

1,323,900 

1,482,009 

1,207,796 

1,454,341 

1,179,514 

1,257,622 

1,474,370 

onces t roy 

5,620,323 

6,078,419 

5,903,367 

6,717,908 

7,573,506 

8,528,107 

8,342,414 

7,784,964 

9,308,874 

10,825,614 

onces t roy 

2,033 

6,112 

45,355 

25,382 

70,505 

62,111 

64,228 

59,258 

63,592 

59,037 

onces troy 

25,158 

31,230 

372,051 

1,718,618 

1,562,730 

3,202,779 

3,442,788 

4,028,551 

6,639,127 

6,992,279 

onces troy 

12,942,906 

12,544,100 

12,504,018 

16,109,982 

17,641,493 

23,221,431 

23,125,825 

25,222,227 

28,299,335 

31,117,949 

9,002,893 

12,082,487 

13,098,808 

18,767,561 

21,865,467 

21,065,603 

23,774,271 

25,907,870 

onces t roy 

1,426,457 

1,498,496 

1,282,546 

1,323,900 

1,482,009 

1,207,796 

1,454,341 

1,179,514 

1,257,622 

1,474,370 

onces t roy 

5,620,323 

6,078,419 

5,903,367 

6,717,908 

7,573,506 

8,528,107 

8,342,414 

7,784,964 

9,308,874 

10,825,614 

onces t roy 

2,033 

6,112 

45,355 

25,382 

70,505 

62,111 

64,228 

59,258 

63,592 

59,037 

onces troy 

25,158 

31,230 

372,051 

1,718,618 

1,562,730 

3,202,779 

3,442,788 

4,028,551 

6,639,127 

6,992,279 

onces troy 

12,942,906 

12,544,100 

12,504,018 

16,109,982 

17,641,493 

23,221,431 

23,125,825 

25,222,227 

28,299,335 

31,117,949 

9,002,893 

12,082,487 

13,098,808 

18,767,561 

21,865,467 

21,065,603 

23,774,271 

25,907,870 

1 Y compris des quantités plutôt faibles produites en Alberta. 

Platinides.—Les platinides comprennent le platine, le palladium, le rhodium, le 
ruthénium et l'irridium. Presque tous les platinides produits au Canada viennent du 
minerai de nickel-cuivre de la région de Sudbury. Les résidus de platinides sont récupérés 
des réservoirs électrolytiques de l'amnerie de nickel de Port-Colborne (Ont.). La matte 
de nickel-cuivre expédiée par la Falconbridge Nickel Company Limited contient certains 
platinides qui sont récupérés à l'affinerie de Norvège. La production de 1951 s'élevait 
à 154,000 onces troy de platine évalué à $12,900,000 et 189,300 onces troy de palladium, 
de rhodium et autres d'une valeur de $7,900,000. 

L'utilisation industrielle des platinides s'est accrue ces dernières années, surtout dans 
l'outillage électrique et chimique, la bijouterie et les appareils médicaux et dentaires. 

14.—Production de platine et de palladium1,1945-1954 
NOTA.—La statistique de la production de platinide au Canada remonte à 1887, mais avant 1921 les quantités 

sont relativement faibles et la base de calcul n'est pas comparable à celle utilisée aujourd'hui. Chiffres de 1921-
1939, p. 347 de l'Annuaire de 1940; de 1940-1944, p. 537 de l'Annuaire de 1951. 

Année Platine Palladium1 Année Platine Palladium1 

onces 
t roy J 

onces 
t roy S 

onces 
t roy » onces 

troy S 

19452  208,234 8,017,010 458,674 18,671,074 1950 124,571 10,255,929 148,741 7,578,144 

1946 121,771 7,672,791 117,566 5,162,801 1951 153,483 14,542,515 164,905 7,950,107 

1947 94,570 5,582,467 110,332 4,387,740 1952 122,317 10,916,792 157,407 7,559,109 

1948 121,404 10,622,850 148,343 6,295,132 1953 137,545 12,550,981 166,018 7,495,409 

1949. , . 153,784 11,603,002 182,233 8,289,915 1954 154,356 12,950,469 189,350 7,956,087 

1 Com prend aussi l ' iridium, le rhodium e t le ruthéniu n . 2 Les chiffres c omblent les omissions des années 

antérieures. 

Sous-section 4.—Production de minéraux non métalliques 
(moins les combustibles) 

Les minéraux les plus importants du groupe sont l'amiante, le gypse, le sel, et le soufre, 
suivis de plusieurs autres comme la dolomite magnésitique, la mousse de tourbe, le quartz 
le sulfate de soude, le spath fluor, la barytine, la syénite éléolitique, le feldspath, la brique 
siliceuse, le mica, la saponite et le talc, et le graphite (voir tableaux 2 et 6). 
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VALEUR DE PRODUCTION DES MINÉRAUX NON MÉTALLIQUES 
1 9 4 0 — 1 9 5 4 

PÉTROLE 
CHARBON BRUT 

^^m;^m^m 
SEL 

COMBUSTIBLES 

I 9 4 0 

I 9 4 I 

1 9 4 2 

I 9 4 3 

I 9 4 4 

I 9 4 5 

I 9 4 6 

1 9 4 7 

1 9 4 8 

I 9 4 9 

1950 

195 I 

1952 

>MWM&m&'/A 

zzssm 

mmmm/m^m^ 
E S S M 3 

1954 

mimmwm;^m I il 

1953 ^ ^ à i f e ^ 

2 0 0 3 0 0 
MILLIONS DE DOLLARS 

Amiante.—Les producteurs d'amiante ont expédié environ 924,000 tonnes de leur 
produit évaluées à $86,400,000 en 1954, au regard de 911,000 tonnes d'une valeur de 
86 millions en 1953. Un programme de modernisation et d'expansion était en marche 
dans le Québec et une nouvelle mine de la Colombie-Britannique indiquait des progrès 
satisfaisants à la fin de l'année. 

15.—Production d'amiante, 1945-1954 

NOTA.—Pour les années 1896-1910, voir l'Annuaire de 1911, p. 424; 1911-1928, p. i 
1944, p. 367 de l'édition de 1946. 

I de l'édition de 1939; 1929-

Année Quantité Valeur Année Quantité Valeur 

1945 

tonnes 

466,897 

558,181 

661,821 

716,769 

574,906 

» 
22,805,157 

25,240,562 

33,005,748 

42,231,175 

39,746,072 

1950 

tonnes 

875,344 

973,198 

929,339 

911,226 

924,116 

$ 
65,854,568 

81,584,345 

89,254,913 

86,052,895 

86,409,212 

1946 

tonnes 

466,897 

558,181 

661,821 

716,769 

574,906 

» 
22,805,157 

25,240,562 

33,005,748 

42,231,175 

39,746,072 

1951 

tonnes 

875,344 

973,198 

929,339 

911,226 

924,116 

$ 
65,854,568 

81,584,345 

89,254,913 

86,052,895 

86,409,212 

1947 

tonnes 

466,897 

558,181 

661,821 

716,769 

574,906 

» 
22,805,157 

25,240,562 

33,005,748 

42,231,175 

39,746,072 

1952 

1953 

tonnes 

875,344 

973,198 

929,339 

911,226 

924,116 

$ 
65,854,568 

81,584,345 

89,254,913 

86,052,895 

86,409,212 

1948 

tonnes 

466,897 

558,181 

661,821 

716,769 

574,906 

» 
22,805,157 

25,240,562 

33,005,748 

42,231,175 

39,746,072 

1952 

1953 

tonnes 

875,344 

973,198 

929,339 

911,226 

924,116 

$ 
65,854,568 

81,584,345 

89,254,913 

86,052,895 

86,409,212 1949 

tonnes 

466,897 

558,181 

661,821 

716,769 

574,906 

» 
22,805,157 

25,240,562 

33,005,748 

42,231,175 

39,746,072 1954 

tonnes 

875,344 

973,198 

929,339 

911,226 

924,116 

$ 
65,854,568 

81,584,345 

89,254,913 

86,052,895 

86,409,212 

tonnes 

466,897 

558,181 

661,821 

716,769 

574,906 

» 
22,805,157 

25,240,562 

33,005,748 

42,231,175 

39,746,072 

tonnes 

875,344 

973,198 

929,339 

911,226 

924,116 

$ 
65,854,568 

81,584,345 

89,254,913 

86,052,895 

86,409,212 

Gypse.—En 1954, la production de gypse a été plus considérable qu'en 1953 de 
109,000 tonnes, par sui tede la demande constante dans le domaine de la construction. 
Les mines de la Xouvelle-Ecosse ont donné 80 p. 100 de la production canadienne. 

63024—36 
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!«•—Production de gypse, par province, 1945-1954 
Iî?ïA;"",^!s c h i ? r e ? de 1926-1943, figurent à la page 325 de Y Annuaire de 1943-1944; ceux de 1944 paraissent à 1» page 542 de 1Annuaire de 1955. * <*iaacni, a la 

Année Nouvelle-
Ecosse 

Nouveau-
Bruns wick Ontario Manitoba 

Colombie-
Britan
nique 

Canada 

Quantité Quantité Quantité Quantité Quantité Quantité Valeur 

1945 

tonnes 

634,960 
1,538,738 
2,137,704 
2,795,848 
2,555,795 

3,185,199 
3,190,030 
2,969,312 
3,050,832 
3,168,134 

tonnes 

46,755 
38,839 
65,939 
61,534 
80,436 

82,641 
109,469 
110,183 
120,816 
88,856 

tonnes 

92,174 
122,524 
155,249 
182,303 
203,187 

199,314 
262,581 
278,992 
334,495 
357,432 

tonnes 

42,275 
63,187 
79,356 
94,698 
94,918 

114,555 
134,704 
130,934 
163,313 
162,037 

tonnes 

23,617 
47,649 
58,736 
82,426 
79,913 

84,627 
105,908 
92,702 

145,470 
147,310 

tonnes 

839,781 
1,810,937 
2,496,984 
3,216,809 
3,014,249 

3,666,336 
3,802,692 
3,590,783' 
3,841,457! 
3,950,422! 

S 

1,783,290 
3,671,503 
4,734,853 
5,548,245 
5,423,690 

6,707,506 
5,880,853 
6,538,0741 
7,399,884' 
7,094,671» 

1946 

tonnes 

634,960 
1,538,738 
2,137,704 
2,795,848 
2,555,795 

3,185,199 
3,190,030 
2,969,312 
3,050,832 
3,168,134 

tonnes 

46,755 
38,839 
65,939 
61,534 
80,436 

82,641 
109,469 
110,183 
120,816 
88,856 

tonnes 

92,174 
122,524 
155,249 
182,303 
203,187 

199,314 
262,581 
278,992 
334,495 
357,432 

tonnes 

42,275 
63,187 
79,356 
94,698 
94,918 

114,555 
134,704 
130,934 
163,313 
162,037 

tonnes 

23,617 
47,649 
58,736 
82,426 
79,913 

84,627 
105,908 
92,702 

145,470 
147,310 

tonnes 

839,781 
1,810,937 
2,496,984 
3,216,809 
3,014,249 

3,666,336 
3,802,692 
3,590,783' 
3,841,457! 
3,950,422! 

S 

1,783,290 
3,671,503 
4,734,853 
5,548,245 
5,423,690 

6,707,506 
5,880,853 
6,538,0741 
7,399,884' 
7,094,671» 

1947 

tonnes 

634,960 
1,538,738 
2,137,704 
2,795,848 
2,555,795 

3,185,199 
3,190,030 
2,969,312 
3,050,832 
3,168,134 

tonnes 

46,755 
38,839 
65,939 
61,534 
80,436 

82,641 
109,469 
110,183 
120,816 
88,856 

tonnes 

92,174 
122,524 
155,249 
182,303 
203,187 

199,314 
262,581 
278,992 
334,495 
357,432 

tonnes 

42,275 
63,187 
79,356 
94,698 
94,918 

114,555 
134,704 
130,934 
163,313 
162,037 

tonnes 

23,617 
47,649 
58,736 
82,426 
79,913 

84,627 
105,908 
92,702 

145,470 
147,310 

tonnes 

839,781 
1,810,937 
2,496,984 
3,216,809 
3,014,249 

3,666,336 
3,802,692 
3,590,783' 
3,841,457! 
3,950,422! 

S 

1,783,290 
3,671,503 
4,734,853 
5,548,245 
5,423,690 

6,707,506 
5,880,853 
6,538,0741 
7,399,884' 
7,094,671» 

1948 

tonnes 

634,960 
1,538,738 
2,137,704 
2,795,848 
2,555,795 

3,185,199 
3,190,030 
2,969,312 
3,050,832 
3,168,134 

tonnes 

46,755 
38,839 
65,939 
61,534 
80,436 

82,641 
109,469 
110,183 
120,816 
88,856 

tonnes 

92,174 
122,524 
155,249 
182,303 
203,187 

199,314 
262,581 
278,992 
334,495 
357,432 

tonnes 

42,275 
63,187 
79,356 
94,698 
94,918 

114,555 
134,704 
130,934 
163,313 
162,037 

tonnes 

23,617 
47,649 
58,736 
82,426 
79,913 

84,627 
105,908 
92,702 

145,470 
147,310 

tonnes 

839,781 
1,810,937 
2,496,984 
3,216,809 
3,014,249 

3,666,336 
3,802,692 
3,590,783' 
3,841,457! 
3,950,422! 

S 

1,783,290 
3,671,503 
4,734,853 
5,548,245 
5,423,690 

6,707,506 
5,880,853 
6,538,0741 
7,399,884' 
7,094,671» 

1949 

tonnes 

634,960 
1,538,738 
2,137,704 
2,795,848 
2,555,795 

3,185,199 
3,190,030 
2,969,312 
3,050,832 
3,168,134 

tonnes 

46,755 
38,839 
65,939 
61,534 
80,436 

82,641 
109,469 
110,183 
120,816 
88,856 

tonnes 

92,174 
122,524 
155,249 
182,303 
203,187 

199,314 
262,581 
278,992 
334,495 
357,432 

tonnes 

42,275 
63,187 
79,356 
94,698 
94,918 

114,555 
134,704 
130,934 
163,313 
162,037 

tonnes 

23,617 
47,649 
58,736 
82,426 
79,913 

84,627 
105,908 
92,702 

145,470 
147,310 

tonnes 

839,781 
1,810,937 
2,496,984 
3,216,809 
3,014,249 

3,666,336 
3,802,692 
3,590,783' 
3,841,457! 
3,950,422! 

S 

1,783,290 
3,671,503 
4,734,853 
5,548,245 
5,423,690 

6,707,506 
5,880,853 
6,538,0741 
7,399,884' 
7,094,671» 

1950 

tonnes 

634,960 
1,538,738 
2,137,704 
2,795,848 
2,555,795 

3,185,199 
3,190,030 
2,969,312 
3,050,832 
3,168,134 

tonnes 

46,755 
38,839 
65,939 
61,534 
80,436 

82,641 
109,469 
110,183 
120,816 
88,856 

tonnes 

92,174 
122,524 
155,249 
182,303 
203,187 

199,314 
262,581 
278,992 
334,495 
357,432 

tonnes 

42,275 
63,187 
79,356 
94,698 
94,918 

114,555 
134,704 
130,934 
163,313 
162,037 

tonnes 

23,617 
47,649 
58,736 
82,426 
79,913 

84,627 
105,908 
92,702 

145,470 
147,310 

tonnes 

839,781 
1,810,937 
2,496,984 
3,216,809 
3,014,249 

3,666,336 
3,802,692 
3,590,783' 
3,841,457! 
3,950,422! 

S 

1,783,290 
3,671,503 
4,734,853 
5,548,245 
5,423,690 

6,707,506 
5,880,853 
6,538,0741 
7,399,884' 
7,094,671» 

1951 
1952 

tonnes 

634,960 
1,538,738 
2,137,704 
2,795,848 
2,555,795 

3,185,199 
3,190,030 
2,969,312 
3,050,832 
3,168,134 

tonnes 

46,755 
38,839 
65,939 
61,534 
80,436 

82,641 
109,469 
110,183 
120,816 
88,856 

tonnes 

92,174 
122,524 
155,249 
182,303 
203,187 

199,314 
262,581 
278,992 
334,495 
357,432 

tonnes 

42,275 
63,187 
79,356 
94,698 
94,918 

114,555 
134,704 
130,934 
163,313 
162,037 

tonnes 

23,617 
47,649 
58,736 
82,426 
79,913 

84,627 
105,908 
92,702 

145,470 
147,310 

tonnes 

839,781 
1,810,937 
2,496,984 
3,216,809 
3,014,249 

3,666,336 
3,802,692 
3,590,783' 
3,841,457! 
3,950,422! 

S 

1,783,290 
3,671,503 
4,734,853 
5,548,245 
5,423,690 

6,707,506 
5,880,853 
6,538,0741 
7,399,884' 
7,094,671» 

1953 

tonnes 

634,960 
1,538,738 
2,137,704 
2,795,848 
2,555,795 

3,185,199 
3,190,030 
2,969,312 
3,050,832 
3,168,134 

tonnes 

46,755 
38,839 
65,939 
61,534 
80,436 

82,641 
109,469 
110,183 
120,816 
88,856 

tonnes 

92,174 
122,524 
155,249 
182,303 
203,187 

199,314 
262,581 
278,992 
334,495 
357,432 

tonnes 

42,275 
63,187 
79,356 
94,698 
94,918 

114,555 
134,704 
130,934 
163,313 
162,037 

tonnes 

23,617 
47,649 
58,736 
82,426 
79,913 

84,627 
105,908 
92,702 

145,470 
147,310 

tonnes 

839,781 
1,810,937 
2,496,984 
3,216,809 
3,014,249 

3,666,336 
3,802,692 
3,590,783' 
3,841,457! 
3,950,422! 

S 

1,783,290 
3,671,503 
4,734,853 
5,548,245 
5,423,690 

6,707,506 
5,880,853 
6,538,0741 
7,399,884' 
7,094,671» 1954 

tonnes 

634,960 
1,538,738 
2,137,704 
2,795,848 
2,555,795 

3,185,199 
3,190,030 
2,969,312 
3,050,832 
3,168,134 

tonnes 

46,755 
38,839 
65,939 
61,534 
80,436 

82,641 
109,469 
110,183 
120,816 
88,856 

tonnes 

92,174 
122,524 
155,249 
182,303 
203,187 

199,314 
262,581 
278,992 
334,495 
357,432 

tonnes 

42,275 
63,187 
79,356 
94,698 
94,918 

114,555 
134,704 
130,934 
163,313 
162,037 

tonnes 

23,617 
47,649 
58,736 
82,426 
79,913 

84,627 
105,908 
92,702 

145,470 
147,310 

tonnes 

839,781 
1,810,937 
2,496,984 
3,216,809 
3,014,249 

3,666,336 
3,802,692 
3,590,783' 
3,841,457! 
3,950,422! 

S 

1,783,290 
3,671,503 
4,734,853 
5,548,245 
5,423,690 

6,707,506 
5,880,853 
6,538,0741 
7,399,884' 
7,094,671» 

tonnes 

634,960 
1,538,738 
2,137,704 
2,795,848 
2,555,795 

3,185,199 
3,190,030 
2,969,312 
3,050,832 
3,168,134 

tonnes 

46,755 
38,839 
65,939 
61,534 
80,436 

82,641 
109,469 
110,183 
120,816 
88,856 

tonnes 

92,174 
122,524 
155,249 
182,303 
203,187 

199,314 
262,581 
278,992 
334,495 
357,432 

tonnes 

42,275 
63,187 
79,356 
94,698 
94,918 

114,555 
134,704 
130,934 
163,313 
162,037 

tonnes 

23,617 
47,649 
58,736 
82,426 
79,913 

84,627 
105,908 
92,702 

145,470 
147,310 

tonnes 

839,781 
1,810,937 
2,496,984 
3,216,809 
3,014,249 

3,666,336 
3,802,692 
3,590,783' 
3,841,457! 
3,950,422! 

S 

1,783,290 
3,671,503 
4,734,853 
5,548,245 
5,423,690 

6,707,506 
5,880,853 
6,538,0741 
7,399,884' 
7,094,671» 

1 Comprend 8,600 tonnes d'une valeur de $54,881 produites à Terre-Neuve. 2 Comprend 26,531 tonnes 
d'une valeur de $117,208 produites à Terre-Neuve. s Comprend la production de Terre-Neuve, 26,653 tonnes 
($124,385). 

Sel.—Le sel est tiré des puits de saumure de l'Ontario, du Manitoba et de l'Alberta, 
mais en Nouvelle-Ecosse il est extrait des mines de sel gemme et obtenu par évaporation 
de la saumure. Le sel domestique se vend surtout à l'industrie laitière, aux conserveries, 
à l'industrie de la pêche, aux ministères de la Voirie et des Transports, aux agriculteurs. 
qui s'en servent pour assainir le sol, aux industries chimiques et enfin aux ménagères. 
Environ la moitié de la production sert à la fabrication de soude caustique, de cendre de 
soude et de produits chimiques connexes. 

17.—Production de sel, par province, 1945-1951 

NOTA.—Les chiffres de 1926-1944 figurent à la page 368 de V Annuaire de 1946. 

Année Nouvelle-
Ecosse Ontario Manitoba Saskat-

chewan Alberta Canada 

1945... 

tonnes 

37,825 
38,371 
40,107 
61,799 
86,612 

101,930 
127,252 
138,845 
127,819 
150,589 

tonnes 

578,697 
441,679 
633,766 
619,598 
607,206 

696,582 
772,585 
757,025 
749,046 
733,066 

tonnes 

27,133 
26,166 
24,974 
25,251 
18,734 

16,592 
16,778 
18,113 
18,078 
17,809 

tonnes 

8,103 

18,186 
28,192 
33,540 
35,100 
37,227 

tonnes 

29,421 
31,769 
29,698 
34,613 
28,539 

25,606 
19,718 
24,380 
24,885 
31,196 

tonnes 

673,076 
537,985 
728,545 
741,261 
749,014 

858,896 
964,525 
971,903 
954,928 
969,887 

$ 
4,054,720 

1946 

tonnes 

37,825 
38,371 
40,107 
61,799 
86,612 

101,930 
127,252 
138,845 
127,819 
150,589 

tonnes 

578,697 
441,679 
633,766 
619,598 
607,206 

696,582 
772,585 
757,025 
749,046 
733,066 

tonnes 

27,133 
26,166 
24,974 
25,251 
18,734 

16,592 
16,778 
18,113 
18,078 
17,809 

tonnes 

8,103 

18,186 
28,192 
33,540 
35,100 
37,227 

tonnes 

29,421 
31,769 
29,698 
34,613 
28,539 

25,606 
19,718 
24,380 
24,885 
31,196 

tonnes 

673,076 
537,985 
728,545 
741,261 
749,014 

858,896 
964,525 
971,903 
954,928 
969,887 

3,626,165 
1947 

tonnes 

37,825 
38,371 
40,107 
61,799 
86,612 

101,930 
127,252 
138,845 
127,819 
150,589 

tonnes 

578,697 
441,679 
633,766 
619,598 
607,206 

696,582 
772,585 
757,025 
749,046 
733,066 

tonnes 

27,133 
26,166 
24,974 
25,251 
18,734 

16,592 
16,778 
18,113 
18,078 
17,809 

tonnes 

8,103 

18,186 
28,192 
33,540 
35,100 
37,227 

tonnes 

29,421 
31,769 
29,698 
34,613 
28,539 

25,606 
19,718 
24,380 
24,885 
31,196 

tonnes 

673,076 
537,985 
728,545 
741,261 
749,014 

858,896 
964,525 
971,903 
954,928 
969,887 

4,436,930 
1948 

tonnes 

37,825 
38,371 
40,107 
61,799 
86,612 

101,930 
127,252 
138,845 
127,819 
150,589 

tonnes 

578,697 
441,679 
633,766 
619,598 
607,206 

696,582 
772,585 
757,025 
749,046 
733,066 

tonnes 

27,133 
26,166 
24,974 
25,251 
18,734 

16,592 
16,778 
18,113 
18,078 
17,809 

tonnes 

8,103 

18,186 
28,192 
33,540 
35,100 
37,227 

tonnes 

29,421 
31,769 
29,698 
34,613 
28,539 

25,606 
19,718 
24,380 
24,885 
31,196 

tonnes 

673,076 
537,985 
728,545 
741,261 
749,014 

858,896 
964,525 
971,903 
954,928 
969,887 

4,836,028 
1949 

tonnes 

37,825 
38,371 
40,107 
61,799 
86,612 

101,930 
127,252 
138,845 
127,819 
150,589 

tonnes 

578,697 
441,679 
633,766 
619,598 
607,206 

696,582 
772,585 
757,025 
749,046 
733,066 

tonnes 

27,133 
26,166 
24,974 
25,251 
18,734 

16,592 
16,778 
18,113 
18,078 
17,809 

tonnes 

8,103 

18,186 
28,192 
33,540 
35,100 
37,227 

tonnes 

29,421 
31,769 
29,698 
34,613 
28,539 

25,606 
19,718 
24,380 
24,885 
31,196 

tonnes 

673,076 
537,985 
728,545 
741,261 
749,014 

858,896 
964,525 
971,903 
954,928 
969,887 

5,566,725 

1950 
1951 

tonnes 

37,825 
38,371 
40,107 
61,799 
86,612 

101,930 
127,252 
138,845 
127,819 
150,589 

tonnes 

578,697 
441,679 
633,766 
619,598 
607,206 

696,582 
772,585 
757,025 
749,046 
733,066 

tonnes 

27,133 
26,166 
24,974 
25,251 
18,734 

16,592 
16,778 
18,113 
18,078 
17,809 

tonnes 

8,103 

18,186 
28,192 
33,540 
35,100 
37,227 

tonnes 

29,421 
31,769 
29,698 
34,613 
28,539 

25,606 
19,718 
24,380 
24,885 
31,196 

tonnes 

673,076 
537,985 
728,545 
741,261 
749,014 

858,896 
964,525 
971,903 
954,928 
969,887 

7,011,306 
7,905,977 

1952 

tonnes 

37,825 
38,371 
40,107 
61,799 
86,612 

101,930 
127,252 
138,845 
127,819 
150,589 

tonnes 

578,697 
441,679 
633,766 
619,598 
607,206 

696,582 
772,585 
757,025 
749,046 
733,066 

tonnes 

27,133 
26,166 
24,974 
25,251 
18,734 

16,592 
16,778 
18,113 
18,078 
17,809 

tonnes 

8,103 

18,186 
28,192 
33,540 
35,100 
37,227 

tonnes 

29,421 
31,769 
29,698 
34,613 
28,539 

25,606 
19,718 
24,380 
24,885 
31,196 

tonnes 

673,076 
537,985 
728,545 
741,261 
749,014 

858,896 
964,525 
971,903 
954,928 
969,887 

7,774,815 
1953 

tonnes 

37,825 
38,371 
40,107 
61,799 
86,612 

101,930 
127,252 
138,845 
127,819 
150,589 

tonnes 

578,697 
441,679 
633,766 
619,598 
607,206 

696,582 
772,585 
757,025 
749,046 
733,066 

tonnes 

27,133 
26,166 
24,974 
25,251 
18,734 

16,592 
16,778 
18,113 
18,078 
17,809 

tonnes 

8,103 

18,186 
28,192 
33,540 
35,100 
37,227 

tonnes 

29,421 
31,769 
29,698 
34,613 
28,539 

25,606 
19,718 
24,380 
24,885 
31,196 

tonnes 

673,076 
537,985 
728,545 
741,261 
749,014 

858,896 
964,525 
971,903 
954,928 
969,887 

6,974,501 
1954 

tonnes 

37,825 
38,371 
40,107 
61,799 
86,612 

101,930 
127,252 
138,845 
127,819 
150,589 

tonnes 

578,697 
441,679 
633,766 
619,598 
607,206 

696,582 
772,585 
757,025 
749,046 
733,066 

tonnes 

27,133 
26,166 
24,974 
25,251 
18,734 

16,592 
16,778 
18,113 
18,078 
17,809 

tonnes 

8,103 

18,186 
28,192 
33,540 
35,100 
37,227 

tonnes 

29,421 
31,769 
29,698 
34,613 
28,539 

25,606 
19,718 
24,380 
24,885 
31,196 

tonnes 

673,076 
537,985 
728,545 
741,261 
749,014 

858,896 
964,525 
971,903 
954,928 
969,887 8,340,163 

tonnes 

37,825 
38,371 
40,107 
61,799 
86,612 

101,930 
127,252 
138,845 
127,819 
150,589 

tonnes 

578,697 
441,679 
633,766 
619,598 
607,206 

696,582 
772,585 
757,025 
749,046 
733,066 

tonnes 

27,133 
26,166 
24,974 
25,251 
18,734 

16,592 
16,778 
18,113 
18,078 
17,809 

tonnes 

8,103 

18,186 
28,192 
33,540 
35,100 
37,227 

tonnes 

29,421 
31,769 
29,698 
34,613 
28,539 

25,606 
19,718 
24,380 
24,885 
31,196 

tonnes 

673,076 
537,985 
728,545 
741,261 
749,014 

858,896 
964,525 
971,903 
954,928 
969,887 

Soufre.—La statistique relative à la production de soufre comprend la^ teneur en 
soufre de la pyrite expédiée et la teneur en soufre de l'acide sulfurique et de l'anhydride 
sulfureux fabriqués à partir des vapeurs de fonderie. Aux fins statistiques, le soufre 
élémentaire, récupéré au cours du traitement du gaz naturel n'est pas inclus dans ^industrie 
minière, car on considère que ces usines de traitement se rattachent de plus près à l'industrie 
chimique. 

En 1954, les producteurs de soufre en ont expédié 532,000 tonnes soit 174,000 tonnes 
de plus qu'en 1953; l'année précédente, des expéditions importantes de pyrite ont été 
faites sur les stocks des années antérieures. 
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18.—Production de soufre, 1945-1954 
NOTA.—Les chiffres de 1926-1954 figurent à la p. 369 de l'Annuaire de 1946. 

Année Quantité Valeur Année Quantité Valeur 

tonnes 

250,114 
234,771 
221,781 
229,463 
261,871 

S 

1,881,321 
1,784,666 
1,822,867 
1,836,358 
2,039,384 

1950 

tonnes 

301,172 
371,790 
423,788 
358,850 
532,406 

f 

2,189,660 

tonnes 

250,114 
234,771 
221,781 
229,463 
261,871 

S 

1,881,321 
1,784,666 
1,822,867 
1,836,358 
2,039,384 

1951 

tonnes 

301,172 
371,790 
423,788 
358,850 
532,406 

3,120,785 

tonnes 

250,114 
234,771 
221,781 
229,463 
261,871 

S 

1,881,321 
1,784,666 
1,822,867 
1,836,358 
2,039,384 

1952 

tonnes 

301,172 
371,790 
423,788 
358,850 
532,406 

3,851,183 

tonnes 

250,114 
234,771 
221,781 
229,463 
261,871 

S 

1,881,321 
1,784,666 
1,822,867 
1,836,358 
2,039,384 

1953 

tonnes 

301,172 
371,790 
423,788 
358,850 
532,406 

3,172,698 

tonnes 

250,114 
234,771 
221,781 
229,463 
261,871 

S 

1,881,321 
1,784,666 
1,822,867 
1,836,358 
2,039,384 1954 

tonnes 

301,172 
371,790 
423,788 
358,850 
532,406 4,875,969 

tonnes 

250,114 
234,771 
221,781 
229,463 
261,871 

S 

1,881,321 
1,784,666 
1,822,867 
1,836,358 
2,039,384 

tonnes 

301,172 
371,790 
423,788 
358,850 
532,406 

Sous-section 5.—Production de combustibles* 
Houille.—Les mines de charbon souffrent toujours du contre-coup de la substitution 

du pétrole combustible, du gaz naturel et de l'électricité comme moyens de chauffage et 
de production d'énergie. La production de houille a diminué en 1954 pour la quatrième 
année consécutive, pour s'établir à 14,900,000 tonnes, au regard de 15,900,000 en 1953. 
Le recul le plus considérable a été celui de l'Alberta, où la production n'a atteint que 
4,859,000 tonnes (5,900,000 en 1953). Elle a été de 5,840,000 tonnes (5,780,000) en 
Nouvelle-Ecosse. Celle de la Saskatchewan a quelque peu augmenté. 

* L'Annuaire de 1950, pp. 545-548, renferme des renseignements sur les réserves houillères du Canada. 

19.—Production de houille, par province, 1945-1951 
NOTA.—Pour les années 1874-1910 voir l'Annuaire de 1911, p. 419; 1911-1928, la p. 362 de l'édition de 1939; 1929-

1944, la p. 361 de l'édition de 1946. 

Année Nouvelle-
Ecosse 

Nouveau-
Brunswick 

Saskat
chewan Alberta 

Colombie-
Britan
nique 

Yukon Canada 

tonnes tonnes tonnes tonnes tonnes tonnes tonnes S 

1945 5,112,615 361,184 1,532,995 7,800,151 1,699,768 16,506,713 67,588,402 
1946 5,452,898 366,735 1,523,786 8,826,239 1,636,792 — 17,806,450 75,361,481 
1947 4,118,196 345,194 1,571,147 8,070,430 1,763,899 — 15,868,866 77,475,017 
1948 6,430,991 522,136 1,589,172 8,123,255 1,780,334 3,801 18,449,689 106,684,008 
1949 6,181,779 540,806 1,870,487 8,616,855 1,906,963 3,153 19,120,043 110,915,121 

1950 6,478,405 607,116 2,203,223 8,116,220 1,730,445 3,703 19,139,112 110,140,399 
1951 6,307,629 653,439 2,223,318 7,659,329 1,739,412 3,696 18,586,823 109,038,855 
1952 5,905,265 742,823 2,083,465 7,194,757 1,644,250 8,442 17,579,002 111,026,149 
1953 5,787,026 721,252 2,021,304 5,917,474 1,443,006 10,611 15,900,673 102,721,875 
1954 5,842,896 781,271 2,116,740 4,859,049 1,299,510 14,113 14,913,579 96,600,266 

20.—Importations d'anthracite, de houille bitumineuse et de lignite, 1945-1954 
NOTA.—Pour les années 1868-1910, voir l'Annuaire de 1911, p. 420; 1911-1928, Y Annuaire de 1939, p. 363; 1929-1944, 

{'Annuaire de 1946, p. 362. 

Année Anthracite1 Houille bitumineuse2 Lignite Total2 ,3 

1945 
1946. 
1947 
1948 
1949 

1950 
1951 
1952 
1953 
1954 

tonnes 

3,412,739 
4,631,387 
4,281,682 
5,244,837 
3,945,135 

4,286,383 
3,853,431 
3,894,863 
2,989,054 
2,754,882 

27,568,369 
41,987,460 
41,012,759 
56,380,098 
45,656,328 

54,285,320 
51,244,639 
49,430,308 
40,088,265 
33,163,183 

tonnes 

21,648,350 
21,475,040 
24,610,045 
25,614,443 
18,233,528 

22,660,969 
22,938,824 
21,030,503 
20,273,425 
15,822,283 

74,861,376 
78,366,184 
97,835,771 
129,929,580 
95,403,106 

120,443,963 
116,802,323 
101,203,443 
96,464,453 
71,617,515 

tonnes 

467 
172 
203 

14,632 
16,547 

7,471 
9,150 
7,487 
3,062 
2,824 

2,229 
776 

1,255 
78,073 
89,629 

34,848 
42,486 
33,403 
14,735 
14,500 

tonnes 

25,061,556 
26,106,599 
28,891,930" 
30,873,912 
22,195,210' 

26,954,823" 
26,801,405" 
24,932,853" 
23,265,541" 
18,579,9: 

102,431,974 
120,354,420 
138,949,785 
186,387,751 
141,149,063 

174,764,131 
168,089,448 
150,667,154 
136,567,453 
104,795,198 

1 Comprend le poussier d 'anthracite. 2 Comprend la houille dédouanée pour ensoutage. " En 1945, 
le Canada a importé également 142,435 tonnes de briquettes de houille ou coke ( ï l , 114,617); en 1946 182 231 tonnes 
(11,449,221); en 1947, 245,678 tonnes (12 233,654); en 1948, 308,753 tonnes (53,204,839); en 1949, 186,971 tonnes ($2 185 -
707); en 1950, 191,134 tonnes («2,316,570); en 1951, 170,157 tonnes ($2,061,798); en 1952, 155,597 tonnes ($1,868 619)-
en 1953, 128,673 tonnes ($1 601 376); et en 1954, 128,163 tonnes ($1,583,610). 

63024—36* 
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21.—Exportations de houille canadienne, 1915-1951 

NOTA.—Pour les années 1868-1910, voir l'Annuaire de 1911, p. 421; 1911-1928 la D 3( 
1929-1944, la p. 362 de V Annuaire de 1946. 

• de l'Annuaire de 1939; 

Année Quantité Valeur Année Quantité Valeur 

1945 

tonnes 

840,708 

862,489 

714,549 

1,273,262 

432,043 

» 
5,303,543 

5,946,224 

5,440,788 

11,555,985 

3,563,892 

1950 

tonnes 

394,961 

435,083 

388,960 

255,274 

219,346 

S 

3,198,040 

3,495,664 

3,203,522 

1,999,908 

1,716,435 

1946 

tonnes 

840,708 

862,489 

714,549 

1,273,262 

432,043 

» 
5,303,543 

5,946,224 

5,440,788 

11,555,985 

3,563,892 

1951 

tonnes 

394,961 

435,083 

388,960 

255,274 

219,346 

S 

3,198,040 

3,495,664 

3,203,522 

1,999,908 

1,716,435 

1947 

tonnes 

840,708 

862,489 

714,549 

1,273,262 

432,043 

» 
5,303,543 

5,946,224 

5,440,788 

11,555,985 

3,563,892 

1952 

tonnes 

394,961 

435,083 

388,960 

255,274 

219,346 

S 

3,198,040 

3,495,664 

3,203,522 

1,999,908 

1,716,435 

1948 

tonnes 

840,708 

862,489 

714,549 

1,273,262 

432,043 

» 
5,303,543 

5,946,224 

5,440,788 

11,555,985 

3,563,892 

1953 

tonnes 

394,961 

435,083 

388,960 

255,274 

219,346 

S 

3,198,040 

3,495,664 

3,203,522 

1,999,908 

1,716,435 1949 

tonnes 

840,708 

862,489 

714,549 

1,273,262 

432,043 

» 
5,303,543 

5,946,224 

5,440,788 

11,555,985 

3,563,892 1954 

tonnes 

394,961 

435,083 

388,960 

255,274 

219,346 

S 

3,198,040 

3,495,664 

3,203,522 

1,999,908 

1,716,435 

tonnes 

840,708 

862,489 

714,549 

1,273,262 

432,043 

» 
5,303,543 

5,946,224 

5,440,788 

11,555,985 

3,563,892 

tonnes 

394,961 

435,083 

388,960 

255,274 

219,346 

S 

3,198,040 

3,495,664 

3,203,522 

1,999,908 

1,716,435 

Le tableau 22 donne la provenance du charbon consommé au Canada durant lea 
années 1945-1954; le tableau 23 donne le détail du charbon disponible pour la consommation 
en 1953 et 1954; la différence entre les totaux des deux tableaux pour la même année est 
due à ce que les arrivages peuvent être gardés en entrepôt aux ports canadiens et n'être 
dédouanés que selon le besoin, et les arrivages des années antérieures peuvent être dédouanés 
(libérés pour consommation) au cours des années suivantes. Normalement, la quantité 
de houille destinée à la consommation excède la consommation domestique apparente, 
puisqu'une partie en est déchargée aux ports canadiens et réexportée ou sortie d'entrepôt 
pour ensoutage sans être dédouanée; mais, tant qu'elle reste en entrepôt au port, elle est 
disponible pour la consommation domestique si besoin en est. 

22.—Consommation de houille canadienne et de houille importée, au Canada, 1945-1954 

NOTA.—Pour les années 1886-1910, voir l'Annuaire de 1921, p. 367; 1911-1928, la p. 364 de l'Annuaire de 1939; 
1929-1944, la p. 363 de l'Annuaire de 1946. 

Houille 
canadienne1 

Houille importée "pour la consommation" 

Total 
général Année Houille 

canadienne1 Des 
É ta t s -
Unis 

Du 
Royaume-

Uni 
Total* 

Total 
général 

habi
tant* 

1945 

1946 

1947 

1948 

tonnes 

15,227,819 

16,502,508 

14,673,967 

16,928,028 

18,104,626 

18,224,944 

17,571,154 

16,749,416 

15,240,105 

14,466,212 

% 
38-3 

39-0 

34-0 

36-0 

45-3 

40-6 

39-8 

40-5 

40-0 

44 0 

tonnes 

24,505,241 

25,639,541 

28,410,149 

30,295,841 

21,501,583 

26,224,893 

26,232,251 

24,248,804 

22,548,793 

18,054,962 

tonnes 

28,388 

101,580 

52,777 

162,550 

331,457 

423,874 

291,656 

356,032 

352,383 

266,304 

tonnes 

24,521,528 

25,740,704 

28,462,242 

30,454,917 

21,833,057 

26,649,049 

26,523,921 

24,603,789 

22,900,392 

18,322,056 

% 
61-7 

61-0 

66-0 

6 4 0 

54-7 

59-4 

60-2 

59-5 

60 0 

56 0 

tonnes 

39,749,347 

42,243,212 

43,136,209 

47,382,945 

39,937,683 

44,873,993 

44,095,075 

41,353,205 

38,140,497 

32,788,268 

tonnea 

3-29 

3-45 

3-45 

3-70 

1949 

tonnes 

15,227,819 

16,502,508 

14,673,967 

16,928,028 

18,104,626 

18,224,944 

17,571,154 

16,749,416 

15,240,105 

14,466,212 

% 
38-3 

39-0 

34-0 

36-0 

45-3 

40-6 

39-8 

40-5 

40-0 

44 0 

tonnes 

24,505,241 

25,639,541 

28,410,149 

30,295,841 

21,501,583 

26,224,893 

26,232,251 

24,248,804 

22,548,793 

18,054,962 

tonnes 

28,388 

101,580 

52,777 

162,550 

331,457 

423,874 

291,656 

356,032 

352,383 

266,304 

tonnes 

24,521,528 

25,740,704 

28,462,242 

30,454,917 

21,833,057 

26,649,049 

26,523,921 

24,603,789 

22,900,392 

18,322,056 

% 
61-7 

61-0 

66-0 

6 4 0 

54-7 

59-4 

60-2 

59-5 

60 0 

56 0 

tonnes 

39,749,347 

42,243,212 

43,136,209 

47,382,945 

39,937,683 

44,873,993 

44,095,075 

41,353,205 

38,140,497 

32,788,268 

2-97 

1950 

tonnes 

15,227,819 

16,502,508 

14,673,967 

16,928,028 

18,104,626 

18,224,944 

17,571,154 

16,749,416 

15,240,105 

14,466,212 

% 
38-3 

39-0 

34-0 

36-0 

45-3 

40-6 

39-8 

40-5 

40-0 

44 0 

tonnes 

24,505,241 

25,639,541 

28,410,149 

30,295,841 

21,501,583 

26,224,893 

26,232,251 

24,248,804 

22,548,793 

18,054,962 

tonnes 

28,388 

101,580 

52,777 

162,550 

331,457 

423,874 

291,656 

356,032 

352,383 

266,304 

tonnes 

24,521,528 

25,740,704 

28,462,242 

30,454,917 

21,833,057 

26,649,049 

26,523,921 

24,603,789 

22,900,392 

18,322,056 

% 
61-7 

61-0 

66-0 

6 4 0 

54-7 

59-4 

60-2 

59-5 

60 0 

56 0 

tonnes 

39,749,347 

42,243,212 

43,136,209 

47,382,945 

39,937,683 

44,873,993 

44,095,075 

41,353,205 

38,140,497 

32,788,268 

3-27 

1951 

tonnes 

15,227,819 

16,502,508 

14,673,967 

16,928,028 

18,104,626 

18,224,944 

17,571,154 

16,749,416 

15,240,105 

14,466,212 

% 
38-3 

39-0 

34-0 

36-0 

45-3 

40-6 

39-8 

40-5 

40-0 

44 0 

tonnes 

24,505,241 

25,639,541 

28,410,149 

30,295,841 

21,501,583 

26,224,893 

26,232,251 

24,248,804 

22,548,793 

18,054,962 

tonnes 

28,388 

101,580 

52,777 

162,550 

331,457 

423,874 

291,656 

356,032 

352,383 

266,304 

tonnes 

24,521,528 

25,740,704 

28,462,242 

30,454,917 

21,833,057 

26,649,049 

26,523,921 

24,603,789 

22,900,392 

18,322,056 

% 
61-7 

61-0 

66-0 

6 4 0 

54-7 

59-4 

60-2 

59-5 

60 0 

56 0 

tonnes 

39,749,347 

42,243,212 

43,136,209 

47,382,945 

39,937,683 

44,873,993 

44,095,075 

41,353,205 

38,140,497 

32,788,268 

2-92 

1952 

tonnes 

15,227,819 

16,502,508 

14,673,967 

16,928,028 

18,104,626 

18,224,944 

17,571,154 

16,749,416 

15,240,105 

14,466,212 

% 
38-3 

39-0 

34-0 

36-0 

45-3 

40-6 

39-8 

40-5 

40-0 

44 0 

tonnes 

24,505,241 

25,639,541 

28,410,149 

30,295,841 

21,501,583 

26,224,893 

26,232,251 

24,248,804 

22,548,793 

18,054,962 

tonnes 

28,388 

101,580 

52,777 

162,550 

331,457 

423,874 

291,656 

356,032 

352,383 

266,304 

tonnes 

24,521,528 

25,740,704 

28,462,242 

30,454,917 

21,833,057 

26,649,049 

26,523,921 

24,603,789 

22,900,392 

18,322,056 

% 
61-7 

61-0 

66-0 

6 4 0 

54-7 

59-4 

60-2 

59-5 

60 0 

56 0 

tonnes 

39,749,347 

42,243,212 

43,136,209 

47,382,945 

39,937,683 

44,873,993 

44,095,075 

41,353,205 

38,140,497 

32,788,268 

2-87 

1953 

tonnes 

15,227,819 

16,502,508 

14,673,967 

16,928,028 

18,104,626 

18,224,944 

17,571,154 

16,749,416 

15,240,105 

14,466,212 

% 
38-3 

39-0 

34-0 

36-0 

45-3 

40-6 

39-8 

40-5 

40-0 

44 0 

tonnes 

24,505,241 

25,639,541 

28,410,149 

30,295,841 

21,501,583 

26,224,893 

26,232,251 

24,248,804 

22,548,793 

18,054,962 

tonnes 

28,388 

101,580 

52,777 

162,550 

331,457 

423,874 

291,656 

356,032 

352,383 

266,304 

tonnes 

24,521,528 

25,740,704 

28,462,242 

30,454,917 

21,833,057 

26,649,049 

26,523,921 

24,603,789 

22,900,392 

18,322,056 

% 
61-7 

61-0 

66-0 

6 4 0 

54-7 

59-4 

60-2 

59-5 

60 0 

56 0 

tonnes 

39,749,347 

42,243,212 

43,136,209 

47,382,945 

39,937,683 

44,873,993 

44,095,075 

41,353,205 

38,140,497 

32,788,268 

2 58 

1954 

tonnes 

15,227,819 

16,502,508 

14,673,967 

16,928,028 

18,104,626 

18,224,944 

17,571,154 

16,749,416 

15,240,105 

14,466,212 

% 
38-3 

39-0 

34-0 

36-0 

45-3 

40-6 

39-8 

40-5 

40-0 

44 0 

tonnes 

24,505,241 

25,639,541 

28,410,149 

30,295,841 

21,501,583 

26,224,893 

26,232,251 

24,248,804 

22,548,793 

18,054,962 

tonnes 

28,388 

101,580 

52,777 

162,550 

331,457 

423,874 

291,656 

356,032 

352,383 

266,304 

tonnes 

24,521,528 

25,740,704 

28,462,242 

30,454,917 

21,833,057 

26,649,049 

26,523,921 

24,603,789 

22,900,392 

18,322,056 

% 
61-7 

61-0 

66-0 

6 4 0 

54-7 

59-4 

60-2 

59-5 

60 0 

56 0 

tonnes 

39,749,347 

42,243,212 

43,136,209 

47,382,945 

39,937,683 

44,873,993 

44,095,075 

41,353,205 

38,140,497 

32,788,268 2 16 

tonnes 

15,227,819 

16,502,508 

14,673,967 

16,928,028 

18,104,626 

18,224,944 

17,571,154 

16,749,416 

15,240,105 

14,466,212 

% 
38-3 

39-0 

34-0 

36-0 

45-3 

40-6 

39-8 

40-5 

40-0 

44 0 

tonnes 

24,505,241 

25,639,541 

28,410,149 

30,295,841 

21,501,583 

26,224,893 

26,232,251 

24,248,804 

22,548,793 

18,054,962 

tonnes 

28,388 

101,580 

52,777 

162,550 

331,457 

423,874 

291,656 

356,032 

352,383 

266,304 

tonnes 

24,521,528 

25,740,704 

28,462,242 

30,454,917 

21,833,057 

26,649,049 

26,523,921 

24,603,789 

22,900,392 

18,322,056 

% 
61-7 

61-0 

66-0 

6 4 0 

54-7 

59-4 

60-2 

59-5 

60 0 

56 0 

tonnes 

39,749,347 

42,243,212 

43,136,209 

47,382,945 

39,937,683 

44,873,993 

44,095,075 

41,353,205 

38,140,497 

32,788,268 

• Somme du charbon vendu par les houillères canadiennes, de la propre consommation des c h a r ^ ° î " , ^ ' i s 
de leur personnel, de la houille ayant servi à la fabrication du coke, etc., moins le charbon exporte. „„„"„*;«. 
de faibles quantités venant de pays autres que le Royaume-Uni et les États-Unis. Déduction est faite des •!"»"«' 
réexportées et du charbon bitumineux dédouané pour l'ensoutage. ' Chiffres basés sur la population estimai 
donnée à la page 155. 
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23.—Stocks de houille assurés à la consommation au Canada, 1953 et 1951 
NOTA.—Le rapport annuel du B F.S. , The Coaî Mining ïndustry, donne le détail par provincs. 

Variété 

Anthracite 

Bitumineux 

Sous-bitumineux.. 

Lignite 

To taux 

Houille 
canadienne 

1953 

11,479,395 

2,399,974 

2,021,304 

15,900,673 

10,340,616 

2,456,223 

2,116,740 

11,913,579 

Exportée 

1953 

184,511 

91 

454 

185,056 

136,143 

218 

1,274 

137,635 

Houille 
importée1 

1953 

tonnes 

2,931,599 

19,485,972 

1954 

tonnes 

2,737,172 

15,690,864 

23,417,571 | 18,428,036 

Stocks assurés à 
la consommation 

1953 

tonnes 

2,931,599 

30,780,856 

2,399,983 

2,020,850 

38,133,188 

1954 

tonnes 

2,737,172 

25,895,337 

2,456,005 

2,115,466 

33,203,980 

1 Charbon arrivant aux ports canadiens, dédouané ou non, non compris 104,216 tonnes de br iquet tes importées 
en 1953 et 122,966 tonnes en 1954. 

Pétrole.—Un article spécial sur la situation du pétrole brut canadien jusqu'à la fin 
de 1951 a paru dans VAnnuaire de 1952-1953, pp. 548-551; les pages 557 à 531 de VAnnuaire 
de 1954 prolongent l'exposé jusqu'à la fin de 1952 et, dans celui de 1955 (pp. 505-508) la 
situation est exposée jusqu'à juin 1954. Le présent volume, pp. 519-522, donne l'exposé 
pour une autre année (jusqu'à juin 1955). Le chapitre XIX renferme des renseignements 
sur le pétrole et les gazoducs. 

En 1954, la production de pétrole brut au Canada a atteint 96,080,345 barils, soit 
32 • 8 p. 100 de plus que les 80,898,897 barils de 1953. L'ouest du Canada a fourni 99 p. 100 
du total, et l'Alberta à elle seule, 91 p. 100 (87,714,000 barils). La Saskatchewan a aug
menté sa production en 1954 à 5,400,000 barils, et le Manitoba, qui ne produisait pas de 
pétrole avant 1951, en a livré 2,148,000 barils. 

24.—Production de pétrole brut, par province, 1915-1954 
NOTA.—Les chiffres de 1936-1944 figurent à la page 499 de l'Annuaire de 1948-1949. 

Année Nouveau-
Brun8wick Ontario Saskatchewan Alberta Territoires du| 

Nord-Ouest Canada 

1945.. 
1946.. 
1947.. 
1948.. 
1949.. 

1950.. 
1951.. 
1952.. 
1953.. 
1954. 

1945.. 
1946.. 
1947.. 
1948.. 
1949.. 

1950.. 
1951.. 
1952. 
1953. 
1954. 

42,413 
40,018 
32,381 
29,920 
27,362 

23,992 
21,771 
19,932 
20,633 
18,265 

QUANTITÉ 

barils barils barils barils barils barils 

30,140 
28,584 
23,129 
21,372 
19,544 

113,325 
123,082 
131,295 
176,989 
260,670 

14,374 
118,686 
540,117 
849,166 
782,188 

7,979,786 
7,137,921 
6,770,477 

10,888,592 
20,087,418 

345,171 
177,282 
227,474 
350,541 
155,528 

8,482,796 
7,585,555 
7,692,492 

12,286,660 
21,305,348 

17,137 
15,551 
14,237 
14,738 
13,046 

250,655 
197,171 
191,814 
299,685 
412,474 

1,041,098 
1,249,281 
1,696,505 
2,797,888 
5,422,899 

27,548,169 
45,915,384 
58,915,723 
76,816,383 
87,713,855 

186,729 
227,449 
314,217 
316,689 
368,887 

29,043,788 
47,615,5341 
61,237,3222 
80,898,8973 
96,080,345* 

VAL EUR 

268,478 
291,719 
350,000 
608,109 
901,143 

892,000 
677,905 
641,037 
994,835 

1,391,687 

15,362 
135,990 
614,156 
976,541 
836,941 

1,134,787 
1,659,045 
2,256,352 
3,833,107 
8.183,304 

13,169,692 
14,347,933 
18,078,907 
35,127,751 
58,999,936 

82,216,492 
113,870,152 
139,512,432 
193,761,644 
228,319,165 

136,303 
173,392 
500,238 
676,574 
353,108 

352,656 
399,887 
379,160 
257,251 
344,960 

13,632,248 
14,989,052 
19,575,682 
37,418,895 
61,118,490 

84,619,937 
116,655,238' 
148,088,2122 

200,582,276* 
243,877,080" 

l Y compris 10,698 barils ($26,478) au Manitoba. 
• Y compris 653,514 barils (11,714,806) au Manitoba. 

' Y compris 104,826 barils ($229,299) au Manitoba. 
« Y compris 2,148,184 barils ($5,619,649) au Manitoba. 
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Product ion de gaz naturel.—L'Alberta produit près de 90 p. 100 du gaz naturel 
canadien. On estime que la production totale de toutes les provinces s'est établie, en 
1954, à presque 121 milliards de pieds cubes, dont 107 milliards provenaient des puits de 
l'Alberta. La production de l'Ontario, en 1954, a atteint plus de 10 milliards de pieds 
cubes. (Voir aussi le rapport sur l'industrie du pétrole et du gaz naturel jusqu'à juin 
1955, pp. 519-522, et l'article sur l'aménagement des pipelines au Canada, chapitre XIX.) 

25.—Production de gaz naturel, par province, 1945-1954 
NOTA.—Pour les années 1920-1928, voir l'Annuaire de 1940, p. 354; 1929-1944,l'Annuaire de 1946, p. 364. 

Année Nouveau-
Brunswick Ontario Saskat-

chewan Alberta 
Territoires 

de 
Nord-Ouest 

Cana da 

1945 

M. p . eu. 

653,230 
541,010 
489,810 
420,352 
375,035 

361,877 
261,579 
202,042 
177,112 
183,457 

M. p . eu. 

7,199,970 
7,051,309 
7,785,921 
8,590,429 
8,024,213 

8,009,488 
8,442,842 
8,302,190 
9,708,969 

10,015,818 

M. p . eu. 

163,824 
209,569 
274,193 
477,271 
812,916 

813,554 
860,082 

1,007,491 
1,422,128 
3,333,077 

M. p . eu. 

40,393,061 
40,097,096 
44,106,643 
48,965,217 
51,179,779 

58,603,976 
69,876,831 
79,149,895 
89,651,605 

107,173,777 

M. p. eu. 

1,500 
1,500 

150,000 
65,234 

33,335 
19,333 
24,847 
26,109 
29,085 

M. p. eu. 

48,411,585 
47,900,484 
52,656,567 
58,603,269 
60,457,177 

67,822,230 
79,460,667 
88,686,465 

100,985,923 
120,735,214 

S 

12,309,464 
1946 

M. p . eu. 

653,230 
541,010 
489,810 
420,352 
375,035 

361,877 
261,579 
202,042 
177,112 
183,457 

M. p . eu. 

7,199,970 
7,051,309 
7,785,921 
8,590,429 
8,024,213 

8,009,488 
8,442,842 
8,302,190 
9,708,969 

10,015,818 

M. p . eu. 

163,824 
209,569 
274,193 
477,271 
812,916 

813,554 
860,082 

1,007,491 
1,422,128 
3,333,077 

M. p . eu. 

40,393,061 
40,097,096 
44,106,643 
48,965,217 
51,179,779 

58,603,976 
69,876,831 
79,149,895 
89,651,605 

107,173,777 

M. p. eu. 

1,500 
1,500 

150,000 
65,234 

33,335 
19,333 
24,847 
26,109 
29,085 

M. p. eu. 

48,411,585 
47,900,484 
52,656,567 
58,603,269 
60,457,177 

67,822,230 
79,460,667 
88,686,465 

100,985,923 
120,735,214 

12,165,050 
1947 

M. p . eu. 

653,230 
541,010 
489,810 
420,352 
375,035 

361,877 
261,579 
202,042 
177,112 
183,457 

M. p . eu. 

7,199,970 
7,051,309 
7,785,921 
8,590,429 
8,024,213 

8,009,488 
8,442,842 
8,302,190 
9,708,969 

10,015,818 

M. p . eu. 

163,824 
209,569 
274,193 
477,271 
812,916 

813,554 
860,082 

1,007,491 
1,422,128 
3,333,077 

M. p . eu. 

40,393,061 
40,097,096 
44,106,643 
48,965,217 
51,179,779 

58,603,976 
69,876,831 
79,149,895 
89,651,605 

107,173,777 

M. p. eu. 

1,500 
1,500 

150,000 
65,234 

33,335 
19,333 
24,847 
26,109 
29,085 

M. p. eu. 

48,411,585 
47,900,484 
52,656,567 
58,603,269 
60,457,177 

67,822,230 
79,460,667 
88,686,465 

100,985,923 
120,735,214 

13,429,558 
1948 

M. p . eu. 

653,230 
541,010 
489,810 
420,352 
375,035 

361,877 
261,579 
202,042 
177,112 
183,457 

M. p . eu. 

7,199,970 
7,051,309 
7,785,921 
8,590,429 
8,024,213 

8,009,488 
8,442,842 
8,302,190 
9,708,969 

10,015,818 

M. p . eu. 

163,824 
209,569 
274,193 
477,271 
812,916 

813,554 
860,082 

1,007,491 
1,422,128 
3,333,077 

M. p . eu. 

40,393,061 
40,097,096 
44,106,643 
48,965,217 
51,179,779 

58,603,976 
69,876,831 
79,149,895 
89,651,605 

107,173,777 

M. p. eu. 

1,500 
1,500 

150,000 
65,234 

33,335 
19,333 
24,847 
26,109 
29,085 

M. p. eu. 

48,411,585 
47,900,484 
52,656,567 
58,603,269 
60,457,177 

67,822,230 
79,460,667 
88,686,465 

100,985,923 
120,735,214 

15,632,507 
1949 

M. p . eu. 

653,230 
541,010 
489,810 
420,352 
375,035 

361,877 
261,579 
202,042 
177,112 
183,457 

M. p . eu. 

7,199,970 
7,051,309 
7,785,921 
8,590,429 
8,024,213 

8,009,488 
8,442,842 
8,302,190 
9,708,969 

10,015,818 

M. p . eu. 

163,824 
209,569 
274,193 
477,271 
812,916 

813,554 
860,082 

1,007,491 
1,422,128 
3,333,077 

M. p . eu. 

40,393,061 
40,097,096 
44,106,643 
48,965,217 
51,179,779 

58,603,976 
69,876,831 
79,149,895 
89,651,605 

107,173,777 

M. p. eu. 

1,500 
1,500 

150,000 
65,234 

33,335 
19,333 
24,847 
26,109 
29,085 

M. p. eu. 

48,411,585 
47,900,484 
52,656,567 
58,603,269 
60,457,177 

67,822,230 
79,460,667 
88,686,465 

100,985,923 
120,735,214 

11,620,302 

1950 

M. p . eu. 

653,230 
541,010 
489,810 
420,352 
375,035 

361,877 
261,579 
202,042 
177,112 
183,457 

M. p . eu. 

7,199,970 
7,051,309 
7,785,921 
8,590,429 
8,024,213 

8,009,488 
8,442,842 
8,302,190 
9,708,969 

10,015,818 

M. p . eu. 

163,824 
209,569 
274,193 
477,271 
812,916 

813,554 
860,082 

1,007,491 
1,422,128 
3,333,077 

M. p . eu. 

40,393,061 
40,097,096 
44,106,643 
48,965,217 
51,179,779 

58,603,976 
69,876,831 
79,149,895 
89,651,605 

107,173,777 

M. p. eu. 

1,500 
1,500 

150,000 
65,234 

33,335 
19,333 
24,847 
26,109 
29,085 

M. p. eu. 

48,411,585 
47,900,484 
52,656,567 
58,603,269 
60,457,177 

67,822,230 
79,460,667 
88,686,465 

100,985,923 
120,735,214 

6,433,041 
1951 

M. p . eu. 

653,230 
541,010 
489,810 
420,352 
375,035 

361,877 
261,579 
202,042 
177,112 
183,457 

M. p . eu. 

7,199,970 
7,051,309 
7,785,921 
8,590,429 
8,024,213 

8,009,488 
8,442,842 
8,302,190 
9,708,969 

10,015,818 

M. p . eu. 

163,824 
209,569 
274,193 
477,271 
812,916 

813,554 
860,082 

1,007,491 
1,422,128 
3,333,077 

M. p . eu. 

40,393,061 
40,097,096 
44,106,643 
48,965,217 
51,179,779 

58,603,976 
69,876,831 
79,149,895 
89,651,605 

107,173,777 

M. p. eu. 

1,500 
1,500 

150,000 
65,234 

33,335 
19,333 
24,847 
26,109 
29,085 

M. p. eu. 

48,411,585 
47,900,484 
52,656,567 
58,603,269 
60,457,177 

67,822,230 
79,460,667 
88,686,465 

100,985,923 
120,735,214 

7,158,920 
1952 

M. p . eu. 

653,230 
541,010 
489,810 
420,352 
375,035 

361,877 
261,579 
202,042 
177,112 
183,457 

M. p . eu. 

7,199,970 
7,051,309 
7,785,921 
8,590,429 
8,024,213 

8,009,488 
8,442,842 
8,302,190 
9,708,969 

10,015,818 

M. p . eu. 

163,824 
209,569 
274,193 
477,271 
812,916 

813,554 
860,082 

1,007,491 
1,422,128 
3,333,077 

M. p . eu. 

40,393,061 
40,097,096 
44,106,643 
48,965,217 
51,179,779 

58,603,976 
69,876,831 
79,149,895 
89,651,605 

107,173,777 

M. p. eu. 

1,500 
1,500 

150,000 
65,234 

33,335 
19,333 
24,847 
26,109 
29,085 

M. p. eu. 

48,411,585 
47,900,484 
52,656,567 
58,603,269 
60,457,177 

67,822,230 
79,460,667 
88,686,465 

100,985,923 
120,735,214 

9,517,638 
1953 

M. p . eu. 

653,230 
541,010 
489,810 
420,352 
375,035 

361,877 
261,579 
202,042 
177,112 
183,457 

M. p . eu. 

7,199,970 
7,051,309 
7,785,921 
8,590,429 
8,024,213 

8,009,488 
8,442,842 
8,302,190 
9,708,969 

10,015,818 

M. p . eu. 

163,824 
209,569 
274,193 
477,271 
812,916 

813,554 
860,082 

1,007,491 
1,422,128 
3,333,077 

M. p . eu. 

40,393,061 
40,097,096 
44,106,643 
48,965,217 
51,179,779 

58,603,976 
69,876,831 
79,149,895 
89,651,605 

107,173,777 

M. p. eu. 

1,500 
1,500 

150,000 
65,234 

33,335 
19,333 
24,847 
26,109 
29,085 

M. p. eu. 

48,411,585 
47,900,484 
52,656,567 
58,603,269 
60,457,177 

67,822,230 
79,460,667 
88,686,465 

100,985,923 
120,735,214 

10,877,017 
1954 . . . 

M. p . eu. 

653,230 
541,010 
489,810 
420,352 
375,035 

361,877 
261,579 
202,042 
177,112 
183,457 

M. p . eu. 

7,199,970 
7,051,309 
7,785,921 
8,590,429 
8,024,213 

8,009,488 
8,442,842 
8,302,190 
9,708,969 

10,015,818 

M. p . eu. 

163,824 
209,569 
274,193 
477,271 
812,916 

813,554 
860,082 

1,007,491 
1,422,128 
3,333,077 

M. p . eu. 

40,393,061 
40,097,096 
44,106,643 
48,965,217 
51,179,779 

58,603,976 
69,876,831 
79,149,895 
89,651,605 

107,173,777 

M. p. eu. 

1,500 
1,500 

150,000 
65,234 

33,335 
19,333 
24,847 
26,109 
29,085 

M. p. eu. 

48,411,585 
47,900,484 
52,656,567 
58,603,269 
60,457,177 

67,822,230 
79,460,667 
88,686,465 

100,985,923 
120,735,214 12,482,109 

M. p . eu. 

653,230 
541,010 
489,810 
420,352 
375,035 

361,877 
261,579 
202,042 
177,112 
183,457 

M. p . eu. 

7,199,970 
7,051,309 
7,785,921 
8,590,429 
8,024,213 

8,009,488 
8,442,842 
8,302,190 
9,708,969 

10,015,818 

M. p . eu. 

163,824 
209,569 
274,193 
477,271 
812,916 

813,554 
860,082 

1,007,491 
1,422,128 
3,333,077 

M. p . eu. 

40,393,061 
40,097,096 
44,106,643 
48,965,217 
51,179,779 

58,603,976 
69,876,831 
79,149,895 
89,651,605 

107,173,777 

M. p. eu. 

1,500 
1,500 

150,000 
65,234 

33,335 
19,333 
24,847 
26,109 
29,085 

M. p. eu. 

48,411,585 
47,900,484 
52,656,567 
58,603,269 
60,457,177 

67,822,230 
79,460,667 
88,686,465 

100,985,923 
120,735,214 

Sous-section 6.—Production de m a t é r i a u x de cons t ruc t ion 

La production de matériaux de construction dépend de l'activité du bâtiment; en 
1954, elle atteint un chiffre record de $203,980,000. Le groupe comprend l'argile et les 
argileux (brique, tuile à drain, tuyaux d'égout, etc.), le ciment, la chaux, le sable, le gravier 
et la pierre. 

26.—Valeur de la production de matériaux de construction, par province, 1945-1953 
NOTA.—Les chiffres de 1926-1944 figurent à la page 368 de V Annuaire de 1946. 

Année Terre-Neuve Nouvelle-
Ecosse 

Nouveau-
Brunswick Québec Ontario 

• 
1945 

f 

1,683,483 

1,619,068 
1,490,381 
2,283,326 
3,062,606 
3,079,417 

$ 
1,310,214 
1,671,504 
2,724,003 
3,419,820 
3,445,872 

3,370,622 
3,476,399 
3,350,941 
3,317,733 
8,787,069 

S 

1,489,210 
1,817,401 
2,397,433 
2,456,778 
2,508,033 

7,597,036 
4,029,324 
4,856,861 
5,136,128 
5,690,912 

t 
17,051,353 
22,615,910 
29,236,137 
39,415,625 
38,735,128 

42,586,473 
51,450,113 
57,566,708 
57,086,039 
60,880,910 

% 
17,437,552 
24,293,081 
30,447,055 
35,208,061 
40,755,195 

49,701,917 
60,202,877 
66,581,698 
77,219,296 
81,985,454 

1946 

f 

1,683,483 

1,619,068 
1,490,381 
2,283,326 
3,062,606 
3,079,417 

$ 
1,310,214 
1,671,504 
2,724,003 
3,419,820 
3,445,872 

3,370,622 
3,476,399 
3,350,941 
3,317,733 
8,787,069 

S 

1,489,210 
1,817,401 
2,397,433 
2,456,778 
2,508,033 

7,597,036 
4,029,324 
4,856,861 
5,136,128 
5,690,912 

t 
17,051,353 
22,615,910 
29,236,137 
39,415,625 
38,735,128 

42,586,473 
51,450,113 
57,566,708 
57,086,039 
60,880,910 

% 
17,437,552 
24,293,081 
30,447,055 
35,208,061 
40,755,195 

49,701,917 
60,202,877 
66,581,698 
77,219,296 
81,985,454 

1947 

f 

1,683,483 

1,619,068 
1,490,381 
2,283,326 
3,062,606 
3,079,417 

$ 
1,310,214 
1,671,504 
2,724,003 
3,419,820 
3,445,872 

3,370,622 
3,476,399 
3,350,941 
3,317,733 
8,787,069 

S 

1,489,210 
1,817,401 
2,397,433 
2,456,778 
2,508,033 

7,597,036 
4,029,324 
4,856,861 
5,136,128 
5,690,912 

t 
17,051,353 
22,615,910 
29,236,137 
39,415,625 
38,735,128 

42,586,473 
51,450,113 
57,566,708 
57,086,039 
60,880,910 

% 
17,437,552 
24,293,081 
30,447,055 
35,208,061 
40,755,195 

49,701,917 
60,202,877 
66,581,698 
77,219,296 
81,985,454 

1948 

f 

1,683,483 

1,619,068 
1,490,381 
2,283,326 
3,062,606 
3,079,417 

$ 
1,310,214 
1,671,504 
2,724,003 
3,419,820 
3,445,872 

3,370,622 
3,476,399 
3,350,941 
3,317,733 
8,787,069 

S 

1,489,210 
1,817,401 
2,397,433 
2,456,778 
2,508,033 

7,597,036 
4,029,324 
4,856,861 
5,136,128 
5,690,912 

t 
17,051,353 
22,615,910 
29,236,137 
39,415,625 
38,735,128 

42,586,473 
51,450,113 
57,566,708 
57,086,039 
60,880,910 

% 
17,437,552 
24,293,081 
30,447,055 
35,208,061 
40,755,195 

49,701,917 
60,202,877 
66,581,698 
77,219,296 
81,985,454 

1949 

f 

1,683,483 

1,619,068 
1,490,381 
2,283,326 
3,062,606 
3,079,417 

$ 
1,310,214 
1,671,504 
2,724,003 
3,419,820 
3,445,872 

3,370,622 
3,476,399 
3,350,941 
3,317,733 
8,787,069 

S 

1,489,210 
1,817,401 
2,397,433 
2,456,778 
2,508,033 

7,597,036 
4,029,324 
4,856,861 
5,136,128 
5,690,912 

t 
17,051,353 
22,615,910 
29,236,137 
39,415,625 
38,735,128 

42,586,473 
51,450,113 
57,566,708 
57,086,039 
60,880,910 

% 
17,437,552 
24,293,081 
30,447,055 
35,208,061 
40,755,195 

49,701,917 
60,202,877 
66,581,698 
77,219,296 
81,985,454 

1950 

f 

1,683,483 

1,619,068 
1,490,381 
2,283,326 
3,062,606 
3,079,417 

$ 
1,310,214 
1,671,504 
2,724,003 
3,419,820 
3,445,872 

3,370,622 
3,476,399 
3,350,941 
3,317,733 
8,787,069 

S 

1,489,210 
1,817,401 
2,397,433 
2,456,778 
2,508,033 

7,597,036 
4,029,324 
4,856,861 
5,136,128 
5,690,912 

t 
17,051,353 
22,615,910 
29,236,137 
39,415,625 
38,735,128 

42,586,473 
51,450,113 
57,566,708 
57,086,039 
60,880,910 

% 
17,437,552 
24,293,081 
30,447,055 
35,208,061 
40,755,195 

49,701,917 
60,202,877 
66,581,698 
77,219,296 
81,985,454 

1951 

f 

1,683,483 

1,619,068 
1,490,381 
2,283,326 
3,062,606 
3,079,417 

$ 
1,310,214 
1,671,504 
2,724,003 
3,419,820 
3,445,872 

3,370,622 
3,476,399 
3,350,941 
3,317,733 
8,787,069 

S 

1,489,210 
1,817,401 
2,397,433 
2,456,778 
2,508,033 

7,597,036 
4,029,324 
4,856,861 
5,136,128 
5,690,912 

t 
17,051,353 
22,615,910 
29,236,137 
39,415,625 
38,735,128 

42,586,473 
51,450,113 
57,566,708 
57,086,039 
60,880,910 

% 
17,437,552 
24,293,081 
30,447,055 
35,208,061 
40,755,195 

49,701,917 
60,202,877 
66,581,698 
77,219,296 
81,985,454 

1952 

f 

1,683,483 

1,619,068 
1,490,381 
2,283,326 
3,062,606 
3,079,417 

$ 
1,310,214 
1,671,504 
2,724,003 
3,419,820 
3,445,872 

3,370,622 
3,476,399 
3,350,941 
3,317,733 
8,787,069 

S 

1,489,210 
1,817,401 
2,397,433 
2,456,778 
2,508,033 

7,597,036 
4,029,324 
4,856,861 
5,136,128 
5,690,912 

t 
17,051,353 
22,615,910 
29,236,137 
39,415,625 
38,735,128 

42,586,473 
51,450,113 
57,566,708 
57,086,039 
60,880,910 

% 
17,437,552 
24,293,081 
30,447,055 
35,208,061 
40,755,195 

49,701,917 
60,202,877 
66,581,698 
77,219,296 
81,985,454 

1953 

f 

1,683,483 

1,619,068 
1,490,381 
2,283,326 
3,062,606 
3,079,417 

$ 
1,310,214 
1,671,504 
2,724,003 
3,419,820 
3,445,872 

3,370,622 
3,476,399 
3,350,941 
3,317,733 
8,787,069 

S 

1,489,210 
1,817,401 
2,397,433 
2,456,778 
2,508,033 

7,597,036 
4,029,324 
4,856,861 
5,136,128 
5,690,912 

t 
17,051,353 
22,615,910 
29,236,137 
39,415,625 
38,735,128 

42,586,473 
51,450,113 
57,566,708 
57,086,039 
60,880,910 

% 
17,437,552 
24,293,081 
30,447,055 
35,208,061 
40,755,195 

49,701,917 
60,202,877 
66,581,698 
77,219,296 
81,985,454 1954 

f 

1,683,483 

1,619,068 
1,490,381 
2,283,326 
3,062,606 
3,079,417 

$ 
1,310,214 
1,671,504 
2,724,003 
3,419,820 
3,445,872 

3,370,622 
3,476,399 
3,350,941 
3,317,733 
8,787,069 

S 

1,489,210 
1,817,401 
2,397,433 
2,456,778 
2,508,033 

7,597,036 
4,029,324 
4,856,861 
5,136,128 
5,690,912 

t 
17,051,353 
22,615,910 
29,236,137 
39,415,625 
38,735,128 

42,586,473 
51,450,113 
57,566,708 
57,086,039 
60,880,910 

% 
17,437,552 
24,293,081 
30,447,055 
35,208,061 
40,755,195 

49,701,917 
60,202,877 
66,581,698 
77,219,296 
81,985,454 

f 

1,683,483 

1,619,068 
1,490,381 
2,283,326 
3,062,606 
3,079,417 

$ 
1,310,214 
1,671,504 
2,724,003 
3,419,820 
3,445,872 

3,370,622 
3,476,399 
3,350,941 
3,317,733 
8,787,069 

S 

1,489,210 
1,817,401 
2,397,433 
2,456,778 
2,508,033 

7,597,036 
4,029,324 
4,856,861 
5,136,128 
5,690,912 

t 
17,051,353 
22,615,910 
29,236,137 
39,415,625 
38,735,128 

42,586,473 
51,450,113 
57,566,708 
57,086,039 
60,880,910 

% 
17,437,552 
24,293,081 
30,447,055 
35,208,061 
40,755,195 

49,701,917 
60,202,877 
66,581,698 
77,219,296 
81,985,454 

Manitoba Saskatchewan Alberta Colombie-
Britannique Canada 

1945 

$ 
3,217,917 
4,235,389 
4,772,908 
6,050,453 
5,791,820 

6,507,817 
7,487,168 
7,903,121 
8,226,689 
8,882,850 

S 

834,564 
1,322,107 
1,632,625 
1,426,836 
2,341,354 

2,021,376 
2,490,726 
2,369,697 
2,959,853 
2,900,164 

S 

3,305,941 
4,765,108 
4,726,752 
7,089,427 
6,963,395 

8,377,256 
9,322,492 

10,828,838 
15,663,595 
15,574,092 

% 
3,777,922 
5,399,721 
8,639,872 

10,060,246 
11,678,799 

10,514,647 
11,384,311 
13,067,428 
14,530,279 
16,201,828 

% 
48,419,673 
66,120,221 
84,576,785 

105,127,246 
113,903,079 

132,296,212 
151,333,791 
168,808,618 
187,202,218 
203,982,696 

1946 

$ 
3,217,917 
4,235,389 
4,772,908 
6,050,453 
5,791,820 

6,507,817 
7,487,168 
7,903,121 
8,226,689 
8,882,850 

S 

834,564 
1,322,107 
1,632,625 
1,426,836 
2,341,354 

2,021,376 
2,490,726 
2,369,697 
2,959,853 
2,900,164 

S 

3,305,941 
4,765,108 
4,726,752 
7,089,427 
6,963,395 

8,377,256 
9,322,492 

10,828,838 
15,663,595 
15,574,092 

% 
3,777,922 
5,399,721 
8,639,872 

10,060,246 
11,678,799 

10,514,647 
11,384,311 
13,067,428 
14,530,279 
16,201,828 

% 
48,419,673 
66,120,221 
84,576,785 

105,127,246 
113,903,079 

132,296,212 
151,333,791 
168,808,618 
187,202,218 
203,982,696 

1947 

$ 
3,217,917 
4,235,389 
4,772,908 
6,050,453 
5,791,820 

6,507,817 
7,487,168 
7,903,121 
8,226,689 
8,882,850 

S 

834,564 
1,322,107 
1,632,625 
1,426,836 
2,341,354 

2,021,376 
2,490,726 
2,369,697 
2,959,853 
2,900,164 

S 

3,305,941 
4,765,108 
4,726,752 
7,089,427 
6,963,395 

8,377,256 
9,322,492 

10,828,838 
15,663,595 
15,574,092 

% 
3,777,922 
5,399,721 
8,639,872 

10,060,246 
11,678,799 

10,514,647 
11,384,311 
13,067,428 
14,530,279 
16,201,828 

% 
48,419,673 
66,120,221 
84,576,785 

105,127,246 
113,903,079 

132,296,212 
151,333,791 
168,808,618 
187,202,218 
203,982,696 

1948 

$ 
3,217,917 
4,235,389 
4,772,908 
6,050,453 
5,791,820 

6,507,817 
7,487,168 
7,903,121 
8,226,689 
8,882,850 

S 

834,564 
1,322,107 
1,632,625 
1,426,836 
2,341,354 

2,021,376 
2,490,726 
2,369,697 
2,959,853 
2,900,164 

S 

3,305,941 
4,765,108 
4,726,752 
7,089,427 
6,963,395 

8,377,256 
9,322,492 

10,828,838 
15,663,595 
15,574,092 

% 
3,777,922 
5,399,721 
8,639,872 

10,060,246 
11,678,799 

10,514,647 
11,384,311 
13,067,428 
14,530,279 
16,201,828 

% 
48,419,673 
66,120,221 
84,576,785 

105,127,246 
113,903,079 

132,296,212 
151,333,791 
168,808,618 
187,202,218 
203,982,696 

1949 . . . 

$ 
3,217,917 
4,235,389 
4,772,908 
6,050,453 
5,791,820 

6,507,817 
7,487,168 
7,903,121 
8,226,689 
8,882,850 

S 

834,564 
1,322,107 
1,632,625 
1,426,836 
2,341,354 

2,021,376 
2,490,726 
2,369,697 
2,959,853 
2,900,164 

S 

3,305,941 
4,765,108 
4,726,752 
7,089,427 
6,963,395 

8,377,256 
9,322,492 

10,828,838 
15,663,595 
15,574,092 

% 
3,777,922 
5,399,721 
8,639,872 

10,060,246 
11,678,799 

10,514,647 
11,384,311 
13,067,428 
14,530,279 
16,201,828 

% 
48,419,673 
66,120,221 
84,576,785 

105,127,246 
113,903,079 

132,296,212 
151,333,791 
168,808,618 
187,202,218 
203,982,696 

1950 

$ 
3,217,917 
4,235,389 
4,772,908 
6,050,453 
5,791,820 

6,507,817 
7,487,168 
7,903,121 
8,226,689 
8,882,850 

S 

834,564 
1,322,107 
1,632,625 
1,426,836 
2,341,354 

2,021,376 
2,490,726 
2,369,697 
2,959,853 
2,900,164 

S 

3,305,941 
4,765,108 
4,726,752 
7,089,427 
6,963,395 

8,377,256 
9,322,492 

10,828,838 
15,663,595 
15,574,092 

% 
3,777,922 
5,399,721 
8,639,872 

10,060,246 
11,678,799 

10,514,647 
11,384,311 
13,067,428 
14,530,279 
16,201,828 

% 
48,419,673 
66,120,221 
84,576,785 

105,127,246 
113,903,079 

132,296,212 
151,333,791 
168,808,618 
187,202,218 
203,982,696 

1951 

$ 
3,217,917 
4,235,389 
4,772,908 
6,050,453 
5,791,820 

6,507,817 
7,487,168 
7,903,121 
8,226,689 
8,882,850 

S 

834,564 
1,322,107 
1,632,625 
1,426,836 
2,341,354 

2,021,376 
2,490,726 
2,369,697 
2,959,853 
2,900,164 

S 

3,305,941 
4,765,108 
4,726,752 
7,089,427 
6,963,395 

8,377,256 
9,322,492 

10,828,838 
15,663,595 
15,574,092 

% 
3,777,922 
5,399,721 
8,639,872 

10,060,246 
11,678,799 

10,514,647 
11,384,311 
13,067,428 
14,530,279 
16,201,828 

% 
48,419,673 
66,120,221 
84,576,785 

105,127,246 
113,903,079 

132,296,212 
151,333,791 
168,808,618 
187,202,218 
203,982,696 

1952 

$ 
3,217,917 
4,235,389 
4,772,908 
6,050,453 
5,791,820 

6,507,817 
7,487,168 
7,903,121 
8,226,689 
8,882,850 

S 

834,564 
1,322,107 
1,632,625 
1,426,836 
2,341,354 

2,021,376 
2,490,726 
2,369,697 
2,959,853 
2,900,164 

S 

3,305,941 
4,765,108 
4,726,752 
7,089,427 
6,963,395 

8,377,256 
9,322,492 

10,828,838 
15,663,595 
15,574,092 

% 
3,777,922 
5,399,721 
8,639,872 

10,060,246 
11,678,799 

10,514,647 
11,384,311 
13,067,428 
14,530,279 
16,201,828 

% 
48,419,673 
66,120,221 
84,576,785 

105,127,246 
113,903,079 

132,296,212 
151,333,791 
168,808,618 
187,202,218 
203,982,696 

1953 

$ 
3,217,917 
4,235,389 
4,772,908 
6,050,453 
5,791,820 

6,507,817 
7,487,168 
7,903,121 
8,226,689 
8,882,850 

S 

834,564 
1,322,107 
1,632,625 
1,426,836 
2,341,354 

2,021,376 
2,490,726 
2,369,697 
2,959,853 
2,900,164 

S 

3,305,941 
4,765,108 
4,726,752 
7,089,427 
6,963,395 

8,377,256 
9,322,492 

10,828,838 
15,663,595 
15,574,092 

% 
3,777,922 
5,399,721 
8,639,872 

10,060,246 
11,678,799 

10,514,647 
11,384,311 
13,067,428 
14,530,279 
16,201,828 

% 
48,419,673 
66,120,221 
84,576,785 

105,127,246 
113,903,079 

132,296,212 
151,333,791 
168,808,618 
187,202,218 
203,982,696 1954 

$ 
3,217,917 
4,235,389 
4,772,908 
6,050,453 
5,791,820 

6,507,817 
7,487,168 
7,903,121 
8,226,689 
8,882,850 

S 

834,564 
1,322,107 
1,632,625 
1,426,836 
2,341,354 

2,021,376 
2,490,726 
2,369,697 
2,959,853 
2,900,164 

S 

3,305,941 
4,765,108 
4,726,752 
7,089,427 
6,963,395 

8,377,256 
9,322,492 

10,828,838 
15,663,595 
15,574,092 

% 
3,777,922 
5,399,721 
8,639,872 

10,060,246 
11,678,799 

10,514,647 
11,384,311 
13,067,428 
14,530,279 
16,201,828 

% 
48,419,673 
66,120,221 
84,576,785 

105,127,246 
113,903,079 

132,296,212 
151,333,791 
168,808,618 
187,202,218 
203,982,696 

$ 
3,217,917 
4,235,389 
4,772,908 
6,050,453 
5,791,820 

6,507,817 
7,487,168 
7,903,121 
8,226,689 
8,882,850 

S 

834,564 
1,322,107 
1,632,625 
1,426,836 
2,341,354 

2,021,376 
2,490,726 
2,369,697 
2,959,853 
2,900,164 

S 

3,305,941 
4,765,108 
4,726,752 
7,089,427 
6,963,395 

8,377,256 
9,322,492 

10,828,838 
15,663,595 
15,574,092 

% 
3,777,922 
5,399,721 
8,639,872 

10,060,246 
11,678,799 

10,514,647 
11,384,311 
13,067,428 
14,530,279 
16,201,828 

% 
48,419,673 
66,120,221 
84,576,785 

105,127,246 
113,903,079 

132,296,212 
151,333,791 
168,808,618 
187,202,218 
203,982,696 



560 MINES ET MINÉRAUX 

Argileux.—Le chiffre des ventes d'argileux en 1954 a été sans précédent. Des 
argiles ordinaires, qui peuvent servir à la fabrication de la brique et de la tuile de cons
truction, se trouvent dans toutes les provinces, mais c'est en Ontario et au Québec que leur 
production est la plus considérable. L'argile de grès provient en grande partie des régions 
d'Eastend et de Willows, en Saskatchewan; elle est expédiée à Medicine-Hat (Alb.) où 
grâce au gaz de chauffe bon marché, elle est utilisée dans la fabrication d'articles de grès 
de tuyaux d'égout, de poterie, d'articles de table, etc. On trouve aussi de l'argile de 
grès en Nouvelle-Ecosse; bien qu'elle ne soit pas très exploitée par l'industrie céramique 
la poterie en utilise une partie. Deux grandes fabriques et quelques petits établissements 
produisent de l'argile réfractaire à partir de l'argile domestique en Colombie-Britannique, 
en Saskatchewan et en Nouvelle-Ecosse. Il existe dans le nord de l'Ontario des gisements 
d'argile à cuire plastique, blanche, de haute qualité et des gisements d'argile à porcelaine 
de haute qualité ont été découverts le long du Fraser, en Colombie-Britannique, mais ces 
gisements ne sont pas exploités commercialement. Des argiles figulines, très agglutinantes, 
se trouvent dans les couches de vase blanche du sud de la Saskatchewan, mais elles ne sont 
guère exploitées. 

27.—Ventes totales d'argileux, par province, 1915-1951 
NOTA.—Les chiffres de 1926-1944 figurent à la p. 370 de V Annuaire de 1946. 

Année Terre-Neuve Nouvelle-
Ecosse 

Nouveau-
Brunswick Québec Ontario 

1945 

8 

25,450 

31,089 

32,183 

29,285 

39,500 

33,042 

S 

433,455 

671,466 

752,126 

1,031,685 

1,053,845 

1,126,969 

1,202,428 

1,221,893 

1,234,319 

1,082,039 

$ 
232,783 

336,971 

381,184 

434,772 

515,767 

681,139 

740,861 

655,084 

620,769» 

587,994 

S 

2,534,630 

3,457,168 

4,257,423 

5,123,908 

5,580,421 

6,324,387 

6,776,430 

6,645,387 

8,070,942 

8,055,692 

$ 
3,107,189 

1946 

8 

25,450 

31,089 

32,183 

29,285 

39,500 

33,042 

S 

433,455 

671,466 

752,126 

1,031,685 

1,053,845 

1,126,969 

1,202,428 

1,221,893 

1,234,319 

1,082,039 

$ 
232,783 

336,971 

381,184 

434,772 

515,767 

681,139 

740,861 

655,084 

620,769» 

587,994 

S 

2,534,630 

3,457,168 

4,257,423 

5,123,908 

5,580,421 

6,324,387 

6,776,430 

6,645,387 

8,070,942 

8,055,692 

4,288,780 

1947 

8 

25,450 

31,089 

32,183 

29,285 

39,500 

33,042 

S 

433,455 

671,466 

752,126 

1,031,685 

1,053,845 

1,126,969 

1,202,428 

1,221,893 

1,234,319 

1,082,039 

$ 
232,783 

336,971 

381,184 

434,772 

515,767 

681,139 

740,861 

655,084 

620,769» 

587,994 

S 

2,534,630 

3,457,168 

4,257,423 

5,123,908 

5,580,421 

6,324,387 

6,776,430 

6,645,387 

8,070,942 

8,055,692 

5,289,528 

1948 

8 

25,450 

31,089 

32,183 

29,285 

39,500 

33,042 

S 

433,455 

671,466 

752,126 

1,031,685 

1,053,845 

1,126,969 

1,202,428 

1,221,893 

1,234,319 

1,082,039 

$ 
232,783 

336,971 

381,184 

434,772 

515,767 

681,139 

740,861 

655,084 

620,769» 

587,994 

S 

2,534,630 

3,457,168 

4,257,423 

5,123,908 

5,580,421 

6,324,387 

6,776,430 

6,645,387 

8,070,942 

8,055,692 

6,563,754 

1949 

8 

25,450 

31,089 

32,183 

29,285 

39,500 

33,042 

S 

433,455 

671,466 

752,126 

1,031,685 

1,053,845 

1,126,969 

1,202,428 

1,221,893 

1,234,319 

1,082,039 

$ 
232,783 

336,971 

381,184 

434,772 

515,767 

681,139 

740,861 

655,084 

620,769» 

587,994 

S 

2,534,630 

3,457,168 

4,257,423 

5,123,908 

5,580,421 

6,324,387 

6,776,430 

6,645,387 

8,070,942 

8,055,692 

7,435,439 

1950 

8 

25,450 

31,089 

32,183 

29,285 

39,500 

33,042 

S 

433,455 

671,466 

752,126 

1,031,685 

1,053,845 

1,126,969 

1,202,428 

1,221,893 

1,234,319 

1,082,039 

$ 
232,783 

336,971 

381,184 

434,772 

515,767 

681,139 

740,861 

655,084 

620,769» 

587,994 

S 

2,534,630 

3,457,168 

4,257,423 

5,123,908 

5,580,421 

6,324,387 

6,776,430 

6,645,387 

8,070,942 

8,055,692 

9,323,263 

1951 

8 

25,450 

31,089 

32,183 

29,285 

39,500 

33,042 

S 

433,455 

671,466 

752,126 

1,031,685 

1,053,845 

1,126,969 

1,202,428 

1,221,893 

1,234,319 

1,082,039 

$ 
232,783 

336,971 

381,184 

434,772 

515,767 

681,139 

740,861 

655,084 

620,769» 

587,994 

S 

2,534,630 

3,457,168 

4,257,423 

5,123,908 

5,580,421 

6,324,387 

6,776,430 

6,645,387 

8,070,942 

8,055,692 

10,484,341 

1952 

8 

25,450 

31,089 

32,183 

29,285 

39,500 

33,042 

S 

433,455 

671,466 

752,126 

1,031,685 

1,053,845 

1,126,969 

1,202,428 

1,221,893 

1,234,319 

1,082,039 

$ 
232,783 

336,971 

381,184 

434,772 

515,767 

681,139 

740,861 

655,084 

620,769» 

587,994 

S 

2,534,630 

3,457,168 

4,257,423 

5,123,908 

5,580,421 

6,324,387 

6,776,430 

6,645,387 

8,070,942 

8,055,692 

11,975,200 

1953 

8 

25,450 

31,089 

32,183 

29,285 

39,500 

33,042 

S 

433,455 

671,466 

752,126 

1,031,685 

1,053,845 

1,126,969 

1,202,428 

1,221,893 

1,234,319 

1,082,039 

$ 
232,783 

336,971 

381,184 

434,772 

515,767 

681,139 

740,861 

655,084 

620,769» 

587,994 

S 

2,534,630 

3,457,168 

4,257,423 

5,123,908 

5,580,421 

6,324,387 

6,776,430 

6,645,387 

8,070,942 

8,055,692 

14,829,222 

1954 

8 

25,450 

31,089 

32,183 

29,285 

39,500 

33,042 

S 

433,455 

671,466 

752,126 

1,031,685 

1,053,845 

1,126,969 

1,202,428 

1,221,893 

1,234,319 

1,082,039 

$ 
232,783 

336,971 

381,184 

434,772 

515,767 

681,139 

740,861 

655,084 

620,769» 

587,994 

S 

2,534,630 

3,457,168 

4,257,423 

5,123,908 

5,580,421 

6,324,387 

6,776,430 

6,645,387 

8,070,942 

8,055,692 17,230,231 

8 

25,450 

31,089 

32,183 

29,285 

39,500 

33,042 

S 

433,455 

671,466 

752,126 

1,031,685 

1,053,845 

1,126,969 

1,202,428 

1,221,893 

1,234,319 

1,082,039 

$ 
232,783 

336,971 

381,184 

434,772 

515,767 

681,139 

740,861 

655,084 

620,769» 

587,994 

S 

2,534,630 

3,457,168 

4,257,423 

5,123,908 

5,580,421 

6,324,387 

6,776,430 

6,645,387 

8,070,942 

8,055,692 

Manitoba Saskatchewan Alberta Colombie-
Britannique 

Canada 

1945 

S 

269,917 

372,920 

392,518 

517,181 

514,705 

690,730 

673,698 

575,088 

568,477 

512,989 

S 

271,288 

411,446 

495,016 

509,593 

545,588 

581,506 

616,655 

711,778 

742,959 

844,398 

S 

1,401,875 

1,808,971 

1,771,250 

2,055,738 

1,603,199 

1,950,309 

1,787,731 

1,964,618 

2,135,085 

2,316,982 

8 

661,955 

859,645 

1,147,144 

1,392,417 

707,295 

1,081,496 

1,213,329 

1,183,195 

1,536,458 

1,696,731 

S 

8,913,092 

1946 

S 

269,917 

372,920 

392,518 

517,181 

514,705 

690,730 

673,698 

575,088 

568,477 

512,989 

S 

271,288 

411,446 

495,016 

509,593 

545,588 

581,506 

616,655 

711,778 

742,959 

844,398 

S 

1,401,875 

1,808,971 

1,771,250 

2,055,738 

1,603,199 

1,950,309 

1,787,731 

1,964,618 

2,135,085 

2,316,982 

8 

661,955 

859,645 

1,147,144 

1,392,417 

707,295 

1,081,496 

1,213,329 

1,183,195 

1,536,458 

1,696,731 

12,207,367 

1947 

S 

269,917 

372,920 

392,518 

517,181 

514,705 

690,730 

673,698 

575,088 

568,477 

512,989 

S 

271,288 

411,446 

495,016 

509,593 

545,588 

581,506 

616,655 

711,778 

742,959 

844,398 

S 

1,401,875 

1,808,971 

1,771,250 

2,055,738 

1,603,199 

1,950,309 

1,787,731 

1,964,618 

2,135,085 

2,316,982 

8 

661,955 

859,645 

1,147,144 

1,392,417 

707,295 

1,081,496 

1,213,329 

1,183,195 

1,536,458 

1,696,731 

14,486,189 

1948 

S 

269,917 

372,920 

392,518 

517,181 

514,705 

690,730 

673,698 

575,088 

568,477 

512,989 

S 

271,288 

411,446 

495,016 

509,593 

545,588 

581,506 

616,655 

711,778 

742,959 

844,398 

S 

1,401,875 

1,808,971 

1,771,250 

2,055,738 

1,603,199 

1,950,309 

1,787,731 

1,964,618 

2,135,085 

2,316,982 

8 

661,955 

859,645 

1,147,144 

1,392,417 

707,295 

1,081,496 

1,213,329 

1,183,195 

1,536,458 

1,696,731 

17,629,048 

1949 

S 

269,917 

372,920 

392,518 

517,181 

514,705 

690,730 

673,698 

575,088 

568,477 

512,989 

S 

271,288 

411,446 

495,016 

509,593 

545,588 

581,506 

616,655 

711,778 

742,959 

844,398 

S 

1,401,875 

1,808,971 

1,771,250 

2,055,738 

1,603,199 

1,950,309 

1,787,731 

1,964,618 

2,135,085 

2,316,982 

8 

661,955 

859,645 

1,147,144 

1,392,417 

707,295 

1,081,496 

1,213,329 

1,183,195 

1,536,458 

1,696,731 

17,981,709 

1950 

S 

269,917 

372,920 

392,518 

517,181 

514,705 

690,730 

673,698 

575,088 

568,477 

512,989 

S 

271,288 

411,446 

495,016 

509,593 

545,588 

581,506 

616,655 

711,778 

742,959 

844,398 

S 

1,401,875 

1,808,971 

1,771,250 

2,055,738 

1,603,199 

1,950,309 

1,787,731 

1,964,618 

2,135,085 

2,316,982 

8 

661,955 

859,645 

1,147,144 

1,392,417 

707,295 

1,081,496 

1,213,329 

1,183,195 

1,536,458 

1,696,731 

21,790,888 

1951 

S 

269,917 

372,920 

392,518 

517,181 

514,705 

690,730 

673,698 

575,088 

568,477 

512,989 

S 

271,288 

411,446 

495,016 

509,593 

545,588 

581,506 

616,655 

711,778 

742,959 

844,398 

S 

1,401,875 

1,808,971 

1,771,250 

2,055,738 

1,603,199 

1,950,309 

1,787,731 

1,964,618 

2,135,085 

2,316,982 

8 

661,955 

859,645 

1,147,144 

1,392,417 

707,295 

1,081,496 

1,213,329 

1,183,195 

1,536,458 

1,696,731 

23,527,656 

1952 

S 

269,917 

372,920 

392,518 

517,181 

514,705 

690,730 

673,698 

575,088 

568,477 

512,989 

S 

271,288 

411,446 

495,016 

509,593 

545,588 

581,506 

616,655 

711,778 

742,959 

844,398 

S 

1,401,875 

1,808,971 

1,771,250 

2,055,738 

1,603,199 

1,950,309 

1,787,731 

1,964,618 

2,135,085 

2,316,982 

8 

661,955 

859,645 

1,147,144 

1,392,417 

707,295 

1,081,496 

1,213,329 

1,183,195 

1,536,458 

1,696,731 

24,961,528 

1953 

S 

269,917 

372,920 

392,518 

517,181 

514,705 

690,730 

673,698 

575,088 

568,477 

512,989 

S 

271,288 

411,446 

495,016 

509,593 

545,588 

581,506 

616,655 

711,778 

742,959 

844,398 

S 

1,401,875 

1,808,971 

1,771,250 

2,055,738 

1,603,199 

1,950,309 

1,787,731 

1,964,618 

2,135,085 

2,316,982 

8 

661,955 

859,645 

1,147,144 

1,392,417 

707,295 

1,081,496 

1,213,329 

1,183,195 

1,536,458 

1,696,731 

29,777,731 

1954 . 

S 

269,917 

372,920 

392,518 

517,181 

514,705 

690,730 

673,698 

575,088 

568,477 

512,989 

S 

271,288 

411,446 

495,016 

509,593 

545,588 

581,506 

616,655 

711,778 

742,959 

844,398 

S 

1,401,875 

1,808,971 

1,771,250 

2,055,738 

1,603,199 

1,950,309 

1,787,731 

1,964,618 

2,135,085 

2,316,982 

8 

661,955 

859,645 

1,147,144 

1,392,417 

707,295 

1,081,496 

1,213,329 

1,183,195 

1,536,458 

1,696,731 32,360,098 

S 

269,917 

372,920 

392,518 

517,181 

514,705 

690,730 

673,698 

575,088 

568,477 

512,989 

S 

271,288 

411,446 

495,016 

509,593 

545,588 

581,506 

616,655 

711,778 

742,959 

844,398 

S 

1,401,875 

1,808,971 

1,771,250 

2,055,738 

1,603,199 

1,950,309 

1,787,731 

1,964,618 

2,135,085 

2,316,982 

8 

661,955 

859,645 

1,147,144 

1,392,417 

707,295 

1,081,496 

1,213,329 

1,183,195 

1,536,458 

1,696,731 
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Ciment.—La production de ciment a presque doublé depuis 1947 et les importations 
ont été relativement élevées durant la même période. C'est dans les provinces de Québec 
et d'Ontario que la production est la plus forte quoique des fabriques soient exploitées 
activement dans la plupart des provinces. 

28.—Production, importations et exportations, et consommation apparente de ciment 
1945-1954 

NOTA.—Les chiffres de 1910-1928 figurent à la p. 
V Annuaire de 1946. 

379 de l'Annuaire de 1939; ceux de 1929-1944, à la p. 370 de 

Année 
Production1 Importations Exportations Consommation 

apparente 

Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur 

1945 

barils2 

8,471,679 
11,560,483 
11,936,245 
14,127,123 
15,916,564 

16,741,826 
17,007,812 
18,520,538 
22,238,335 
22,437,477 

S 

14,246,480 
20,122,503 
21,968,909 
28,264,987 
32,901,936 

35,894,124 
40,446,288 
48,059,470 
58,842,022 
59,035,644 

barils» 

32,653 
350,057 

1,248,625 
1,120,671 
2,284,001 

1,386,219 
2,327,431 
2,913,981 
2,482,783 
2,292,200 

S 

141,539 
1,098,532 
3,843,652 
3,995,173 
6,877,939 

3,788,981 
7,447,859 
9,068,181 
7,403,158 
6,316,890 

barils2 

281,944 
114,370 
88,030 
72,999 
19,212 

23,909 
2,590 
4,305 

14,728 
123,645 

S 

535,012 
236,276 
198,354 
200,575 
51,733 

111,351 
12,386 
20,686 
77,559 

496,058 

barils2 

8,222,388 
11,796,170 
13,096,840 
15,174,795 
18,181,353 

18,104,136 
19,332,653 
21,430,214 
24,706,390 
24,606,032 

» 
13,853,007 

1946 

barils2 

8,471,679 
11,560,483 
11,936,245 
14,127,123 
15,916,564 

16,741,826 
17,007,812 
18,520,538 
22,238,335 
22,437,477 

S 

14,246,480 
20,122,503 
21,968,909 
28,264,987 
32,901,936 

35,894,124 
40,446,288 
48,059,470 
58,842,022 
59,035,644 

barils» 

32,653 
350,057 

1,248,625 
1,120,671 
2,284,001 

1,386,219 
2,327,431 
2,913,981 
2,482,783 
2,292,200 

S 

141,539 
1,098,532 
3,843,652 
3,995,173 
6,877,939 

3,788,981 
7,447,859 
9,068,181 
7,403,158 
6,316,890 

barils2 

281,944 
114,370 
88,030 
72,999 
19,212 

23,909 
2,590 
4,305 

14,728 
123,645 

S 

535,012 
236,276 
198,354 
200,575 
51,733 

111,351 
12,386 
20,686 
77,559 

496,058 

barils2 

8,222,388 
11,796,170 
13,096,840 
15,174,795 
18,181,353 

18,104,136 
19,332,653 
21,430,214 
24,706,390 
24,606,032 

20,984,759 
1947 

barils2 

8,471,679 
11,560,483 
11,936,245 
14,127,123 
15,916,564 

16,741,826 
17,007,812 
18,520,538 
22,238,335 
22,437,477 

S 

14,246,480 
20,122,503 
21,968,909 
28,264,987 
32,901,936 

35,894,124 
40,446,288 
48,059,470 
58,842,022 
59,035,644 

barils» 

32,653 
350,057 

1,248,625 
1,120,671 
2,284,001 

1,386,219 
2,327,431 
2,913,981 
2,482,783 
2,292,200 

S 

141,539 
1,098,532 
3,843,652 
3,995,173 
6,877,939 

3,788,981 
7,447,859 
9,068,181 
7,403,158 
6,316,890 

barils2 

281,944 
114,370 
88,030 
72,999 
19,212 

23,909 
2,590 
4,305 

14,728 
123,645 

S 

535,012 
236,276 
198,354 
200,575 
51,733 

111,351 
12,386 
20,686 
77,559 

496,058 

barils2 

8,222,388 
11,796,170 
13,096,840 
15,174,795 
18,181,353 

18,104,136 
19,332,653 
21,430,214 
24,706,390 
24,606,032 

25,614,207 
1948 

barils2 

8,471,679 
11,560,483 
11,936,245 
14,127,123 
15,916,564 

16,741,826 
17,007,812 
18,520,538 
22,238,335 
22,437,477 

S 

14,246,480 
20,122,503 
21,968,909 
28,264,987 
32,901,936 

35,894,124 
40,446,288 
48,059,470 
58,842,022 
59,035,644 

barils» 

32,653 
350,057 

1,248,625 
1,120,671 
2,284,001 

1,386,219 
2,327,431 
2,913,981 
2,482,783 
2,292,200 

S 

141,539 
1,098,532 
3,843,652 
3,995,173 
6,877,939 

3,788,981 
7,447,859 
9,068,181 
7,403,158 
6,316,890 

barils2 

281,944 
114,370 
88,030 
72,999 
19,212 

23,909 
2,590 
4,305 

14,728 
123,645 

S 

535,012 
236,276 
198,354 
200,575 
51,733 

111,351 
12,386 
20,686 
77,559 

496,058 

barils2 

8,222,388 
11,796,170 
13,096,840 
15,174,795 
18,181,353 

18,104,136 
19,332,653 
21,430,214 
24,706,390 
24,606,032 

32,059,585 
1949 

barils2 

8,471,679 
11,560,483 
11,936,245 
14,127,123 
15,916,564 

16,741,826 
17,007,812 
18,520,538 
22,238,335 
22,437,477 

S 

14,246,480 
20,122,503 
21,968,909 
28,264,987 
32,901,936 

35,894,124 
40,446,288 
48,059,470 
58,842,022 
59,035,644 

barils» 

32,653 
350,057 

1,248,625 
1,120,671 
2,284,001 

1,386,219 
2,327,431 
2,913,981 
2,482,783 
2,292,200 

S 

141,539 
1,098,532 
3,843,652 
3,995,173 
6,877,939 

3,788,981 
7,447,859 
9,068,181 
7,403,158 
6,316,890 

barils2 

281,944 
114,370 
88,030 
72,999 
19,212 

23,909 
2,590 
4,305 

14,728 
123,645 

S 

535,012 
236,276 
198,354 
200,575 
51,733 

111,351 
12,386 
20,686 
77,559 

496,058 

barils2 

8,222,388 
11,796,170 
13,096,840 
15,174,795 
18,181,353 

18,104,136 
19,332,653 
21,430,214 
24,706,390 
24,606,032 

39,728,142 

1950 

barils2 

8,471,679 
11,560,483 
11,936,245 
14,127,123 
15,916,564 

16,741,826 
17,007,812 
18,520,538 
22,238,335 
22,437,477 

S 

14,246,480 
20,122,503 
21,968,909 
28,264,987 
32,901,936 

35,894,124 
40,446,288 
48,059,470 
58,842,022 
59,035,644 

barils» 

32,653 
350,057 

1,248,625 
1,120,671 
2,284,001 

1,386,219 
2,327,431 
2,913,981 
2,482,783 
2,292,200 

S 

141,539 
1,098,532 
3,843,652 
3,995,173 
6,877,939 

3,788,981 
7,447,859 
9,068,181 
7,403,158 
6,316,890 

barils2 

281,944 
114,370 
88,030 
72,999 
19,212 

23,909 
2,590 
4,305 

14,728 
123,645 

S 

535,012 
236,276 
198,354 
200,575 
51,733 

111,351 
12,386 
20,686 
77,559 

496,058 

barils2 

8,222,388 
11,796,170 
13,096,840 
15,174,795 
18,181,353 

18,104,136 
19,332,653 
21,430,214 
24,706,390 
24,606,032 

39,571,754 
1951 

barils2 

8,471,679 
11,560,483 
11,936,245 
14,127,123 
15,916,564 

16,741,826 
17,007,812 
18,520,538 
22,238,335 
22,437,477 

S 

14,246,480 
20,122,503 
21,968,909 
28,264,987 
32,901,936 

35,894,124 
40,446,288 
48,059,470 
58,842,022 
59,035,644 

barils» 

32,653 
350,057 

1,248,625 
1,120,671 
2,284,001 

1,386,219 
2,327,431 
2,913,981 
2,482,783 
2,292,200 

S 

141,539 
1,098,532 
3,843,652 
3,995,173 
6,877,939 

3,788,981 
7,447,859 
9,068,181 
7,403,158 
6,316,890 

barils2 

281,944 
114,370 
88,030 
72,999 
19,212 

23,909 
2,590 
4,305 

14,728 
123,645 

S 

535,012 
236,276 
198,354 
200,575 
51,733 

111,351 
12,386 
20,686 
77,559 

496,058 

barils2 

8,222,388 
11,796,170 
13,096,840 
15,174,795 
18,181,353 

18,104,136 
19,332,653 
21,430,214 
24,706,390 
24,606,032 

47,881,761 
1952 

barils2 

8,471,679 
11,560,483 
11,936,245 
14,127,123 
15,916,564 

16,741,826 
17,007,812 
18,520,538 
22,238,335 
22,437,477 

S 

14,246,480 
20,122,503 
21,968,909 
28,264,987 
32,901,936 

35,894,124 
40,446,288 
48,059,470 
58,842,022 
59,035,644 

barils» 

32,653 
350,057 

1,248,625 
1,120,671 
2,284,001 

1,386,219 
2,327,431 
2,913,981 
2,482,783 
2,292,200 

S 

141,539 
1,098,532 
3,843,652 
3,995,173 
6,877,939 

3,788,981 
7,447,859 
9,068,181 
7,403,158 
6,316,890 

barils2 

281,944 
114,370 
88,030 
72,999 
19,212 

23,909 
2,590 
4,305 

14,728 
123,645 

S 

535,012 
236,276 
198,354 
200,575 
51,733 

111,351 
12,386 
20,686 
77,559 

496,058 

barils2 

8,222,388 
11,796,170 
13,096,840 
15,174,795 
18,181,353 

18,104,136 
19,332,653 
21,430,214 
24,706,390 
24,606,032 

57,106,955 
1953 

barils2 

8,471,679 
11,560,483 
11,936,245 
14,127,123 
15,916,564 

16,741,826 
17,007,812 
18,520,538 
22,238,335 
22,437,477 

S 

14,246,480 
20,122,503 
21,968,909 
28,264,987 
32,901,936 

35,894,124 
40,446,288 
48,059,470 
58,842,022 
59,035,644 

barils» 

32,653 
350,057 

1,248,625 
1,120,671 
2,284,001 

1,386,219 
2,327,431 
2,913,981 
2,482,783 
2,292,200 

S 

141,539 
1,098,532 
3,843,652 
3,995,173 
6,877,939 

3,788,981 
7,447,859 
9,068,181 
7,403,158 
6,316,890 

barils2 

281,944 
114,370 
88,030 
72,999 
19,212 

23,909 
2,590 
4,305 

14,728 
123,645 

S 

535,012 
236,276 
198,354 
200,575 
51,733 

111,351 
12,386 
20,686 
77,559 

496,058 

barils2 

8,222,388 
11,796,170 
13,096,840 
15,174,795 
18,181,353 

18,104,136 
19,332,653 
21,430,214 
24,706,390 
24,606,032 

65,373,108 
1954 

barils2 

8,471,679 
11,560,483 
11,936,245 
14,127,123 
15,916,564 

16,741,826 
17,007,812 
18,520,538 
22,238,335 
22,437,477 

S 

14,246,480 
20,122,503 
21,968,909 
28,264,987 
32,901,936 

35,894,124 
40,446,288 
48,059,470 
58,842,022 
59,035,644 

barils» 

32,653 
350,057 

1,248,625 
1,120,671 
2,284,001 

1,386,219 
2,327,431 
2,913,981 
2,482,783 
2,292,200 

S 

141,539 
1,098,532 
3,843,652 
3,995,173 
6,877,939 

3,788,981 
7,447,859 
9,068,181 
7,403,158 
6,316,890 

barils2 

281,944 
114,370 
88,030 
72,999 
19,212 

23,909 
2,590 
4,305 

14,728 
123,645 

S 

535,012 
236,276 
198,354 
200,575 
51,733 

111,351 
12,386 
20,686 
77,559 

496,058 

barils2 

8,222,388 
11,796,170 
13,096,840 
15,174,795 
18,181,353 

18,104,136 
19,332,653 
21,430,214 
24,706,390 
24,606,032 64,738,465 

"Production" désigne la quantité et la valeur des ventes. 2 Le baril équivaut à 350 livres. 

Sable, gravier et pierre.—Les dépôts de sable et de gravier sont nombreux dans 
l'est du Canada, sauf dans l'île-du-Prinee-Édouard, où le gravier est rare. L'approvi
sionnement local en matières de ce genre est ordinairement tiré des gisements les plus 
proches puisque le prix exigé du consommateur est surtout régi par les frais de transport, 
ce qui explique le grand nombre de petites carrières et le petit nombre de grands établis
sements. Chaque province, excepté le Nouveau-Brunswick et l'île-du-Prince-Édouard, 
produit du sable agglutiné naturel, mais les sables convenant particulièrement à certaines 
industries commandent un prix beaucoup plus élevé que le sable ordinaire. Le Québec 
et l'Ontario ont fourni ensemble 74 p. 100 de la production en 1952. La majeure partie 
de la production sert à l'amélioration des routes, aux ouvrages en béton et au ballastage 
des voies ferrées. La plupart des usines commerciales sont outillées pour la fabrication du 
gravier concassé, produit qui peut rivaliser avec la pierre concassée. 

L'industrie de la pierre comprend deux divisions principales: exploitation des carrières 
et fabrication d'articles en pierre. Les carrières canadiennes de granit, de pierre calcaire, 
de marbre, de grès et d'ardoise fournissent des matériaux de construction et d'ornementa
tion de haute qualité et aussi assurent une matière première aux industries chimiques et 
parachimiques. La valeur brute de la pierre de toutes variétés produite au Canada a été 
de $39,857,134 en 1954 contre $30,613,051 en 1953. 

29.—Production de sable, de sable et gravier et de pierre, 1952-1954 

1952 1953 1954 

Matériaux et usages 
Quantité Valeur 

brute Quantité Valeur 
brute Quantité Valeur 

brute 

S a b l e -
tonnes 

23,434 
8,069,333 

712,224 

7,122,550 
68,157,943 
3,898,609 

14,911,452 

S 

65,625 
5,743,760 

389,606 

2,403,865 
31,125,978 

1,159,186 
10,451,023 

tonnes 

20,675 
8,619,698 

506,765 

8,436,245 
66,125,694 
3,007,909 

14,316,963 

i 

61,222 
6,683,894 

248,622 

3,032,939 
32,228,212 

1,074,757 
10,155,755 

tonnes 

18,331 
8,961,378 

374,704 

6,083,110 
73,899,831 
4,405,652 

17,218,028 

% 
48,544 

6,950,734 
136,395 

2,433,412 
35,652,959 

1,345,235 
12,420,391 

Construction, béton, voirie etc 

tonnes 

23,434 
8,069,333 

712,224 

7,122,550 
68,157,943 
3,898,609 

14,911,452 

S 

65,625 
5,743,760 

389,606 

2,403,865 
31,125,978 

1,159,186 
10,451,023 

tonnes 

20,675 
8,619,698 

506,765 

8,436,245 
66,125,694 
3,007,909 

14,316,963 

i 

61,222 
6,683,894 

248,622 

3,032,939 
32,228,212 

1,074,757 
10,155,755 

tonnes 

18,331 
8,961,378 

374,704 

6,083,110 
73,899,831 
4,405,652 

17,218,028 

% 
48,544 

6,950,734 
136,395 

2,433,412 
35,652,959 

1,345,235 
12,420,391 

Sable et gravier-
Ballast 

tonnes 

23,434 
8,069,333 

712,224 

7,122,550 
68,157,943 
3,898,609 

14,911,452 

S 

65,625 
5,743,760 

389,606 

2,403,865 
31,125,978 

1,159,186 
10,451,023 

tonnes 

20,675 
8,619,698 

506,765 

8,436,245 
66,125,694 
3,007,909 

14,316,963 

i 

61,222 
6,683,894 

248,622 

3,032,939 
32,228,212 

1,074,757 
10,155,755 

tonnes 

18,331 
8,961,378 

374,704 

6,083,110 
73,899,831 
4,405,652 

17,218,028 

% 
48,544 

6,950,734 
136,395 

2,433,412 
35,652,959 

1,345,235 
12,420,391 

tonnes 

23,434 
8,069,333 

712,224 

7,122,550 
68,157,943 
3,898,609 

14,911,452 

S 

65,625 
5,743,760 

389,606 

2,403,865 
31,125,978 

1,159,186 
10,451,023 

tonnes 

20,675 
8,619,698 

506,765 

8,436,245 
66,125,694 
3,007,909 

14,316,963 

i 

61,222 
6,683,894 

248,622 

3,032,939 
32,228,212 

1,074,757 
10,155,755 

tonnes 

18,331 
8,961,378 

374,704 

6,083,110 
73,899,831 
4,405,652 

17,218,028 

% 
48,544 

6,950,734 
136,395 

2,433,412 
35,652,959 

1,345,235 
12,420,391 

tonnes 

23,434 
8,069,333 

712,224 

7,122,550 
68,157,943 
3,898,609 

14,911,452 

S 

65,625 
5,743,760 

389,606 

2,403,865 
31,125,978 

1,159,186 
10,451,023 

tonnes 

20,675 
8,619,698 

506,765 

8,436,245 
66,125,694 
3,007,909 

14,316,963 

i 

61,222 
6,683,894 

248,622 

3,032,939 
32,228,212 

1,074,757 
10,155,755 

tonnes 

18,331 
8,961,378 

374,704 

6,083,110 
73,899,831 
4,405,652 

17,218,028 

% 
48,544 

6,950,734 
136,395 

2,433,412 
35,652,959 

1,345,235 
12,420,391 

tonnes 

23,434 
8,069,333 

712,224 

7,122,550 
68,157,943 
3,898,609 

14,911,452 

S 

65,625 
5,743,760 

389,606 

2,403,865 
31,125,978 

1,159,186 
10,451,023 

tonnes 

20,675 
8,619,698 

506,765 

8,436,245 
66,125,694 
3,007,909 

14,316,963 

i 

61,222 
6,683,894 

248,622 

3,032,939 
32,228,212 

1,074,757 
10,155,755 

tonnes 

18,331 
8,961,378 

374,704 

6,083,110 
73,899,831 
4,405,652 

17,218,028 

% 
48,544 

6,950,734 
136,395 

2,433,412 
35,652,959 

1,345,235 
12,420,391 

tonnes 

23,434 
8,069,333 

712,224 

7,122,550 
68,157,943 
3,898,609 

14,911,452 

S 

65,625 
5,743,760 

389,606 

2,403,865 
31,125,978 

1,159,186 
10,451,023 

tonnes 

20,675 
8,619,698 

506,765 

8,436,245 
66,125,694 
3,007,909 

14,316,963 

i 

61,222 
6,683,894 

248,622 

3,032,939 
32,228,212 

1,074,757 
10,155,755 

tonnes 

18,331 
8,961,378 

374,704 

6,083,110 
73,899,831 
4,405,652 

17,218,028 

% 
48,544 

6,950,734 
136,395 

2,433,412 
35,652,959 

1,345,235 
12,420,391 

Total, sable et gravier 103,895,545 51,339,043 101,033,949 53,185,401 110,961,034 58,987,671 
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29.—Production de sable, de sable et gravier et de pierre, 1952-1954—fin 

Matériaux e t usages 

1952 1953 1954 
Matériaux e t usages 

Quantité Valeur 
brute Quantité Valeur 

brute Quantité Valeur 
brute 

Pierre— 
tonnes 

109,205 

11,948 
466,817 

1,221,345 
456,522 
56,945 

1,977,855 
14,066,426 

S 

4,229,790 

1,045,429 
1,203,345 

1,651,115 
1,310,368 

88,140 
2,435,767 

17,497,862 

tonnes 

118,233 

16,398 
515,223 

1,401,808 
408,969 

81,628 
1,199,162 

15,776,593 

$ 
4,270,095 

974,757 
1,251,850 

1,703,846 
1,158,977 

121,101 
1,873,574 

17,693,179 

tonnes 

134,718 

18,424 
364,296 

1,177,128 
461,981 
56,227 

10,469,944 
19,747,430 

S 

5,071,852 

1,483,344 
935,020 

1,500,407 
1,384,391 

66,857 
6,975,942 

20,953,361 

Pierres à monuments et ornemen-

tonnes 

109,205 

11,948 
466,817 

1,221,345 
456,522 
56,945 

1,977,855 
14,066,426 

S 

4,229,790 

1,045,429 
1,203,345 

1,651,115 
1,310,368 

88,140 
2,435,767 

17,497,862 

tonnes 

118,233 

16,398 
515,223 

1,401,808 
408,969 

81,628 
1,199,162 

15,776,593 

$ 
4,270,095 

974,757 
1,251,850 

1,703,846 
1,158,977 

121,101 
1,873,574 

17,693,179 

tonnes 

134,718 

18,424 
364,296 

1,177,128 
461,981 
56,227 

10,469,944 
19,747,430 

S 

5,071,852 

1,483,344 
935,020 

1,500,407 
1,384,391 

66,857 
6,975,942 

20,953,361 

Pierre à chaux pour l 'agriculture 
Usages chimiques— 

tonnes 

109,205 

11,948 
466,817 

1,221,345 
456,522 
56,945 

1,977,855 
14,066,426 

S 

4,229,790 

1,045,429 
1,203,345 

1,651,115 
1,310,368 

88,140 
2,435,767 

17,497,862 

tonnes 

118,233 

16,398 
515,223 

1,401,808 
408,969 

81,628 
1,199,162 

15,776,593 

$ 
4,270,095 

974,757 
1,251,850 

1,703,846 
1,158,977 

121,101 
1,873,574 

17,693,179 

tonnes 

134,718 

18,424 
364,296 

1,177,128 
461,981 
56,227 

10,469,944 
19,747,430 

S 

5,071,852 

1,483,344 
935,020 

1,500,407 
1,384,391 

66,857 
6,975,942 

20,953,361 

tonnes 

109,205 

11,948 
466,817 

1,221,345 
456,522 
56,945 

1,977,855 
14,066,426 

S 

4,229,790 

1,045,429 
1,203,345 

1,651,115 
1,310,368 

88,140 
2,435,767 

17,497,862 

tonnes 

118,233 

16,398 
515,223 

1,401,808 
408,969 

81,628 
1,199,162 

15,776,593 

$ 
4,270,095 

974,757 
1,251,850 

1,703,846 
1,158,977 

121,101 
1,873,574 

17,693,179 

tonnes 

134,718 

18,424 
364,296 

1,177,128 
461,981 
56,227 

10,469,944 
19,747,430 

S 

5,071,852 

1,483,344 
935,020 

1,500,407 
1,384,391 

66,857 
6,975,942 

20,953,361 

tonnes 

109,205 

11,948 
466,817 

1,221,345 
456,522 
56,945 

1,977,855 
14,066,426 

S 

4,229,790 

1,045,429 
1,203,345 

1,651,115 
1,310,368 

88,140 
2,435,767 

17,497,862 

tonnes 

118,233 

16,398 
515,223 

1,401,808 
408,969 

81,628 
1,199,162 

15,776,593 

$ 
4,270,095 

974,757 
1,251,850 

1,703,846 
1,158,977 

121,101 
1,873,574 

17,693,179 

tonnes 

134,718 

18,424 
364,296 

1,177,128 
461,981 
56,227 

10,469,944 
19,747,430 

S 

5,071,852 

1,483,344 
935,020 

1,500,407 
1,384,391 

66,857 
6,975,942 

20,953,361 

tonnes 

109,205 

11,948 
466,817 

1,221,345 
456,522 
56,945 

1,977,855 
14,066,426 

S 

4,229,790 

1,045,429 
1,203,345 

1,651,115 
1,310,368 

88,140 
2,435,767 

17,497,862 

tonnes 

118,233 

16,398 
515,223 

1,401,808 
408,969 

81,628 
1,199,162 

15,776,593 

$ 
4,270,095 

974,757 
1,251,850 

1,703,846 
1,158,977 

121,101 
1,873,574 

17,693,179 

tonnes 

134,718 

18,424 
364,296 

1,177,128 
461,981 
56,227 

10,469,944 
19,747,430 

S 

5,071,852 

1,483,344 
935,020 

1,500,407 
1,384,391 

66,857 
6,975,942 

20,953,361 

tonnes 

109,205 

11,948 
466,817 

1,221,345 
456,522 
56,945 

1,977,855 
14,066,426 

S 

4,229,790 

1,045,429 
1,203,345 

1,651,115 
1,310,368 

88,140 
2,435,767 

17,497,862 

tonnes 

118,233 

16,398 
515,223 

1,401,808 
408,969 

81,628 
1,199,162 

15,776,593 

$ 
4,270,095 

974,757 
1,251,850 

1,703,846 
1,158,977 

121,101 
1,873,574 

17,693,179 

tonnes 

134,718 

18,424 
364,296 

1,177,128 
461,981 
56,227 

10,469,944 
19,747,430 

S 

5,071,852 

1,483,344 
935,020 

1,500,407 
1,384,391 

66,857 
6,975,942 

20,953,361 

tonnes 

109,205 

11,948 
466,817 

1,221,345 
456,522 
56,945 

1,977,855 
14,066,426 

S 

4,229,790 

1,045,429 
1,203,345 

1,651,115 
1,310,368 

88,140 
2,435,767 

17,497,862 

tonnes 

118,233 

16,398 
515,223 

1,401,808 
408,969 

81,628 
1,199,162 

15,776,593 

$ 
4,270,095 

974,757 
1,251,850 

1,703,846 
1,158,977 

121,101 
1,873,574 

17,693,179 

tonnes 

134,718 

18,424 
364,296 

1,177,128 
461,981 
56,227 

10,469,944 
19,747,430 

S 

5,071,852 

1,483,344 
935,020 

1,500,407 
1,384,391 

66,857 
6,975,942 

20,953,361 

18,736,196 30,835,356 19,819,017 30,613,051 32,765,925 39,857,134 30,835,356 19,819,017 30,613,051 32,765,925 39,857,134 
1 Comprend quelques usages secondaires non indiqués. 

Section 5.—Statistique de l'industrie minérale 
Les rapports statistiques annuels sur la production minérale publiés par le Bureau 

fédéral de la statistique comprennent une revue générale des principales industrie miné
rales, comme celles du cuivre-or, de l'argent-plomb-zinc et du nickel-cuivre, ainsi qu'une 
section sur les industries métallurgiques. Des renseignements supplémentaires publiés de 
temps à autre portent sur le personnel, les salaires et la valeur nette des ventes. 

Les chiffres de la "valeur nette des expéditions" des industries, inscrits aux tableaux 
30 et 31, sont, dans chaque cas, les montants reçus par les producteurs pour leurs 
expéditions ainsi que les sommes additionnelles obtenues quand le fondage des minerais 
est fait au Canada, moins le coût des fournitures, du combustible, etc. Le total indique 
plus clairement le revenu réel des différentes industries que ne peut le faire la valeur des 
différents minéraux au tableau 2 du présent chapitre, où, dans le cas du cuivre, du plomb, 
du zinc et de l'argent, la valeur se fonde sur les prix moyens de l'année sur les principaux 
marchés appliqués à la production totale des mines et fonderies, sans déduction du combus
tible, de l'électricité et d'autres fournitures consommées dans la transformation. Quelques 
minerais et concentrés importés sont traités dans les fonderies et les affineries de métaux 
non ferreux du Canada, surtout en ce qui concerne l'aluminium, dont tout le minerai est 
importé, et du cobalt, qui provient surtout de minerais africains. Les ventes nettes de ces 
établissements comprennent, par conséquent, la valeur nette des métaux récupérés de ces 
minerais importés et, dans cette mesure, les ventes nettes indiquées aux tableaux 30 et 31 
comprennent des produits d'origine étrangère. 

30.—Statistique sommaire de l'industrie minérale, par province, 1953 et 1951 

Province ou terri toire 
Usines 

Ou 
mines 

Employés Salaires 

Combustible, 
électricité et 
fournitures 

industrielles 
achetés1 

Valeur nette 
des 

expéditions2 

1953 
nombre 

903 
540 
383 

4,059 
6,436 

321 
1,197 
5,598 
1,008 

41 
22 

nombre 

4,541 
13,037 
1,755 

33,095 
44,427 
2,793 
2,955 

11,313 
14,488 

791 
843 

S 

15,567,726 
39,236,701 

4,545,645 
113,001,528 
159,013,933 

10,794,413 
11,346,088 
37,555,287 
53,928,687 
3,686,321 
4,389,189 

S 

9,197,691 
15,676,633 
2,675,310 

309,922,593 
276,293,160 

14,215,125 
32,927,613 
13,447,286 

120,727,933 
1,634,300 
4,053,895 

$ 
22,003,003 

nombre 

903 
540 
383 

4,059 
6,436 

321 
1,197 
5,598 
1,008 

41 
22 

nombre 

4,541 
13,037 
1,755 

33,095 
44,427 
2,793 
2,955 

11,313 
14,488 

791 
843 

S 

15,567,726 
39,236,701 

4,545,645 
113,001,528 
159,013,933 

10,794,413 
11,346,088 
37,555,287 
53,928,687 
3,686,321 
4,389,189 

S 

9,197,691 
15,676,633 
2,675,310 

309,922,593 
276,293,160 

14,215,125 
32,927,613 
13,447,286 

120,727,933 
1,634,300 
4,053,895 

53,075,567 

nombre 

903 
540 
383 

4,059 
6,436 

321 
1,197 
5,598 
1,008 

41 
22 

nombre 

4,541 
13,037 
1,755 

33,095 
44,427 
2,793 
2,955 

11,313 
14,488 

791 
843 

S 

15,567,726 
39,236,701 

4,545,645 
113,001,528 
159,013,933 

10,794,413 
11,346,088 
37,555,287 
53,928,687 
3,686,321 
4,389,189 

S 

9,197,691 
15,676,633 
2,675,310 

309,922,593 
276,293,160 

14,215,125 
32,927,613 
13,447,286 

120,727,933 
1,634,300 
4,053,895 

9,276,970 

nombre 

903 
540 
383 

4,059 
6,436 

321 
1,197 
5,598 
1,008 

41 
22 

nombre 

4,541 
13,037 
1,755 

33,095 
44,427 
2,793 
2,955 

11,313 
14,488 

791 
843 

S 

15,567,726 
39,236,701 

4,545,645 
113,001,528 
159,013,933 

10,794,413 
11,346,088 
37,555,287 
53,928,687 
3,686,321 
4,389,189 

S 

9,197,691 
15,676,633 
2,675,310 

309,922,593 
276,293,160 

14,215,125 
32,927,613 
13,447,286 

120,727,933 
1,634,300 
4,053,895 

298,176,878 

nombre 

903 
540 
383 

4,059 
6,436 

321 
1,197 
5,598 
1,008 

41 
22 

nombre 

4,541 
13,037 
1,755 

33,095 
44,427 
2,793 
2,955 

11,313 
14,488 

791 
843 

S 

15,567,726 
39,236,701 

4,545,645 
113,001,528 
159,013,933 

10,794,413 
11,346,088 
37,555,287 
53,928,687 
3,686,321 
4,389,189 

S 

9,197,691 
15,676,633 
2,675,310 

309,922,593 
276,293,160 

14,215,125 
32,927,613 
13,447,286 

120,727,933 
1,634,300 
4,053,895 

380,609,197 

nombre 

903 
540 
383 

4,059 
6,436 

321 
1,197 
5,598 
1,008 

41 
22 

nombre 

4,541 
13,037 
1,755 

33,095 
44,427 
2,793 
2,955 

11,313 
14,488 

791 
843 

S 

15,567,726 
39,236,701 

4,545,645 
113,001,528 
159,013,933 

10,794,413 
11,346,088 
37,555,287 
53,928,687 
3,686,321 
4,389,189 

S 

9,197,691 
15,676,633 
2,675,310 

309,922,593 
276,293,160 

14,215,125 
32,927,613 
13,447,286 

120,727,933 
1,634,300 
4,053,895 

17,757,044 

nombre 

903 
540 
383 

4,059 
6,436 

321 
1,197 
5,598 
1,008 

41 
22 

nombre 

4,541 
13,037 
1,755 

33,095 
44,427 
2,793 
2,955 

11,313 
14,488 

791 
843 

S 

15,567,726 
39,236,701 

4,545,645 
113,001,528 
159,013,933 

10,794,413 
11,346,088 
37,555,287 
53,928,687 
3,686,321 
4,389,189 

S 

9,197,691 
15,676,633 
2,675,310 

309,922,593 
276,293,160 

14,215,125 
32,927,613 
13,447,286 

120,727,933 
1,634,300 
4,053,895 

36,416,822 

nombre 

903 
540 
383 

4,059 
6,436 

321 
1,197 
5,598 
1,008 

41 
22 

nombre 

4,541 
13,037 
1,755 

33,095 
44,427 
2,793 
2,955 

11,313 
14,488 

791 
843 

S 

15,567,726 
39,236,701 

4,545,645 
113,001,528 
159,013,933 

10,794,413 
11,346,088 
37,555,287 
53,928,687 
3,686,321 
4,389,189 

S 

9,197,691 
15,676,633 
2,675,310 

309,922,593 
276,293,160 

14,215,125 
32,927,613 
13,447,286 

120,727,933 
1,634,300 
4,053,895 

236,186,969 
111,129,794 

8,675,331 
8,279,670 

nombre 

903 
540 
383 

4,059 
6,436 

321 
1,197 
5,598 
1,008 

41 
22 

nombre 

4,541 
13,037 
1,755 

33,095 
44,427 
2,793 
2,955 

11,313 
14,488 

791 
843 

S 

15,567,726 
39,236,701 

4,545,645 
113,001,528 
159,013,933 

10,794,413 
11,346,088 
37,555,287 
53,928,687 
3,686,321 
4,389,189 

S 

9,197,691 
15,676,633 
2,675,310 

309,922,593 
276,293,160 

14,215,125 
32,927,613 
13,447,286 

120,727,933 
1,634,300 
4,053,895 

236,186,969 
111,129,794 

8,675,331 
8,279,670 

nombre 

903 
540 
383 

4,059 
6,436 

321 
1,197 
5,598 
1,008 

41 
22 

nombre 

4,541 
13,037 
1,755 

33,095 
44,427 
2,793 
2,955 

11,313 
14,488 

791 
843 

S 

15,567,726 
39,236,701 

4,545,645 
113,001,528 
159,013,933 

10,794,413 
11,346,088 
37,555,287 
53,928,687 
3,686,321 
4,389,189 

S 

9,197,691 
15,676,633 
2,675,310 

309,922,593 
276,293,160 

14,215,125 
32,927,613 
13,447,286 

120,727,933 
1,634,300 
4,053,895 

236,186,969 
111,129,794 

8,675,331 
8,279,670 

nombre 

903 
540 
383 

4,059 
6,436 

321 
1,197 
5,598 
1,008 

41 
22 

nombre 

4,541 
13,037 
1,755 

33,095 
44,427 
2,793 
2,955 

11,313 
14,488 

791 
843 

S 

15,567,726 
39,236,701 

4,545,645 
113,001,528 
159,013,933 

10,794,413 
11,346,088 
37,555,287 
53,928,687 
3,686,321 
4,389,189 

S 

9,197,691 
15,676,633 
2,675,310 

309,922,593 
276,293,160 

14,215,125 
32,927,613 
13,447,286 

120,727,933 
1,634,300 
4,053,895 

236,186,969 
111,129,794 

8,675,331 
8,279,670 

Canada, 1953 20,508 130,038 453,065,518 800,771,539 1,181,547,245 

Renvois à la fin du tableau, p. 563. 
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30.—Statistique sommaire de l'industrie minérale, par province, 1953 et 1954—fin 

Province ou territoire 
Usines 

ou 
mines 

Employés Salaires 

Combustible, 
électricité et 
fournitures 

industrielles 
achetés1 

Valeur net te 
des 

expéditions2 

1954 
nombre 

935 
550 
453 

4,186 
6,389 

551 
1,597 
6,150 
1,020 

40 
33 

nombre 

4,239 
12,899 
1,930 

33,784 
44,872 
2,831 
3,607 

10,069 
13,420 

837 
957 

$ 

14,453,655 
38,482,669 
5,080,813 

118,958,503 
166,924,014 
10,885,823 
15,181,543 
34,228,685 
52,079,596 
4,026,418 
5,004,154 

S 

10,216,424 
15,654,574 
2,772,067 

321,538,425 
293,563,436 

11,428,724 
19,041,068 
15,245,554 

124,812,744 
1,792,384 
6,337,464 

$ 

30,904,242 

nombre 

935 
550 
453 

4,186 
6,389 

551 
1,597 
6,150 
1,020 

40 
33 

nombre 

4,239 
12,899 
1,930 

33,784 
44,872 
2,831 
3,607 

10,069 
13,420 

837 
957 

$ 

14,453,655 
38,482,669 
5,080,813 

118,958,503 
166,924,014 
10,885,823 
15,181,543 
34,228,685 
52,079,596 
4,026,418 
5,004,154 

S 

10,216,424 
15,654,574 
2,772,067 

321,538,425 
293,563,436 

11,428,724 
19,041,068 
15,245,554 

124,812,744 
1,792,384 
6,337,464 

59,111,757 

nombre 

935 
550 
453 

4,186 
6,389 

551 
1,597 
6,150 
1,020 

40 
33 

nombre 

4,239 
12,899 
1,930 

33,784 
44,872 
2,831 
3,607 

10,069 
13,420 

837 
957 

$ 

14,453,655 
38,482,669 
5,080,813 

118,958,503 
166,924,014 
10,885,823 
15,181,543 
34,228,685 
52,079,596 
4,026,418 
5,004,154 

S 

10,216,424 
15,654,574 
2,772,067 

321,538,425 
293,563,436 

11,428,724 
19,041,068 
15,245,554 

124,812,744 
1,792,384 
6,337,464 

9,992,761 

nombre 

935 
550 
453 

4,186 
6,389 

551 
1,597 
6,150 
1,020 

40 
33 

nombre 

4,239 
12,899 
1,930 

33,784 
44,872 
2,831 
3,607 

10,069 
13,420 

837 
957 

$ 

14,453,655 
38,482,669 
5,080,813 

118,958,503 
166,924,014 
10,885,823 
15,181,543 
34,228,685 
52,079,596 
4,026,418 
5,004,154 

S 

10,216,424 
15,654,574 
2,772,067 

321,538,425 
293,563,436 

11,428,724 
19,041,068 
15,245,554 

124,812,744 
1,792,384 
6,337,464 

340,569,396 

nombre 

935 
550 
453 

4,186 
6,389 

551 
1,597 
6,150 
1,020 

40 
33 

nombre 

4,239 
12,899 
1,930 

33,784 
44,872 
2,831 
3,607 

10,069 
13,420 

837 
957 

$ 

14,453,655 
38,482,669 
5,080,813 

118,958,503 
166,924,014 
10,885,823 
15,181,543 
34,228,685 
52,079,596 
4,026,418 
5,004,154 

S 

10,216,424 
15,654,574 
2,772,067 

321,538,425 
293,563,436 

11,428,724 
19,041,068 
15,245,554 

124,812,744 
1,792,384 
6,337,464 

406,749,120 

nombre 

935 
550 
453 

4,186 
6,389 

551 
1,597 
6,150 
1,020 

40 
33 

nombre 

4,239 
12,899 
1,930 

33,784 
44,872 
2,831 
3,607 

10,069 
13,420 

837 
957 

$ 

14,453,655 
38,482,669 
5,080,813 

118,958,503 
166,924,014 
10,885,823 
15,181,543 
34,228,685 
52,079,596 
4,026,418 
5,004,154 

S 

10,216,424 
15,654,574 
2,772,067 

321,538,425 
293,563,436 

11,428,724 
19,041,068 
15,245,554 

124,812,744 
1,792,384 
6,337,464 

26,672,764 

nombre 

935 
550 
453 

4,186 
6,389 

551 
1,597 
6,150 
1,020 

40 
33 

nombre 

4,239 
12,899 
1,930 

33,784 
44,872 
2,831 
3,607 

10,069 
13,420 

837 
957 

$ 

14,453,655 
38,482,669 
5,080,813 

118,958,503 
166,924,014 
10,885,823 
15,181,543 
34,228,685 
52,079,596 
4,026,418 
5,004,154 

S 

10,216,424 
15,654,574 
2,772,067 

321,538,425 
293,563,436 

11,428,724 
19,041,068 
15,245,554 

124,812,744 
1,792,384 
6,337,464 

57,903,741 
Alberta 
Colombie-Britannique 

nombre 

935 
550 
453 

4,186 
6,389 

551 
1,597 
6,150 
1,020 

40 
33 

nombre 

4,239 
12,899 
1,930 

33,784 
44,872 
2,831 
3,607 

10,069 
13,420 

837 
957 

$ 

14,453,655 
38,482,669 
5,080,813 

118,958,503 
166,924,014 
10,885,823 
15,181,543 
34,228,685 
52,079,596 
4,026,418 
5,004,154 

S 

10,216,424 
15,654,574 
2,772,067 

321,538,425 
293,563,436 

11,428,724 
19,041,068 
15,245,554 

124,812,744 
1,792,384 
6,337,464 

266,839,682 
108,639,931 
24,565,743 

7,949,599 

nombre 

935 
550 
453 

4,186 
6,389 

551 
1,597 
6,150 
1,020 

40 
33 

nombre 

4,239 
12,899 
1,930 

33,784 
44,872 
2,831 
3,607 

10,069 
13,420 

837 
957 

$ 

14,453,655 
38,482,669 
5,080,813 

118,958,503 
166,924,014 
10,885,823 
15,181,543 
34,228,685 
52,079,596 
4,026,418 
5,004,154 

S 

10,216,424 
15,654,574 
2,772,067 

321,538,425 
293,563,436 

11,428,724 
19,041,068 
15,245,554 

124,812,744 
1,792,384 
6,337,464 

266,839,682 
108,639,931 
24,565,743 

7,949,599 

nombre 

935 
550 
453 

4,186 
6,389 

551 
1,597 
6,150 
1,020 

40 
33 

nombre 

4,239 
12,899 
1,930 

33,784 
44,872 
2,831 
3,607 

10,069 
13,420 

837 
957 

$ 

14,453,655 
38,482,669 
5,080,813 

118,958,503 
166,924,014 
10,885,823 
15,181,543 
34,228,685 
52,079,596 
4,026,418 
5,004,154 

S 

10,216,424 
15,654,574 
2,772,067 

321,538,425 
293,563,436 

11,428,724 
19,041,068 
15,245,554 

124,812,744 
1,792,384 
6,337,464 

Canada , 1954 21,904 129,445 465,305,873 822,402,864 1,339,898,736 

1 Y compris les frais de transport e t de fusion et le coût des minerais trai tés. 2 Valeur brute des expéditions, 
moins le coût des fournitures industrielles, du combustible, de l 'électricité, du transport e t de la fusion. 

Le tableau 31 résume la statistique des principales industries minérales en activité 
au Canada de 1950 à 1954. 

31.—Statistique sommaire des principales industries minérales, 1950-1954 

Industrie et année 
Usines 

Employés Salaires 

Combustible, 
électricité et 
fournitures 

industrielles 
achetés1 

Valeur net te 
des 

expéditions2 

Métall iques. 

Or alluvionnaire. 

Quartz aurifère. 

Cuivre-or-argent. 

Argent-cobalt.. 

Argent-plomb-zinc.. 

Renvois à la fin du tableau, p. 565. 

.1950 
1951 
1952 
1953 
1954 

.1950 
1951 
1952 
1953 
1954 

.1950 
1951 
1952 
1953 
1954 

.1950 
1951 
1952 
1953 
1954 

.1950 
1951 
1952 
1953 
1954 

.1950 
1951 
1952 
1953 
1954 

nombre 

570 

574 
715 

58 
47 
39 
56 
62 

281 
211 
216 
173 
157 

56 
82 
98 
84 
118 

20 
22 
19 
14 
15 

112 
168 
177 
143 
124 

nombre 

67,560 
75,085 
79,946 
76,826 
77,647 

411 
362 
361 
306 
351 

22,491 
22,126 
20,757 
18,751 
18,479 

7,554 
6,223 
7,210 
7,476 
7,837 

364 
514 

5,939 
9,324 

10,331 
7,144 
6,386 

200,778,560 
246,327,167 
285,647,255 
285,940,984 
297,792,840 

1,598,875 
1,553,103 
1,638,672 
1,372,504 
1,619,460 

64,533,114 
68,739,531 
69,004,828 
60,920,362 
63,578,156 

23,489,366 
21,545,660 
26,711,225 
27,582,448 
29,791,332 

883,281 
1,406,783 
2,161,894 
2,204,274 
2,614,266 

17,632,755 
30,380,859 
37,643,614 
28,695,473 
24,847,011 

575,537,191 
741,012,719 
728,351,641 
713,345,667 
734,303,351 

532,348 
621,174 
518,778 
259,011 
476,627 

35,204,245 
36,643,949 
34,912,550 
30,973,120 
32,017,855 

38,671,894 
30,830,233 
34,998,574 
31,970,373 
35,079,924 

631,933 
899,494 

1,213,660 
1,387,416 
1,191,243 

36,872,621 
53,783,766 
60,189,782 
55,904,834 
58,178,798 

{ 

547,636,698 
669,801,701 
643,848,728 
643,620,543 
744,264,529 

3,612,183 
2,951,342 
2,262,952 
1,878,310 
2,575,038 

108,840,362 
100,059,503 
100,083,506 
91,408,605 
95,627,104 

83,181,922 
92,331,995 
80,668,817 
68,881,908 
70,814,052 

2,308,213 
3,640,348 
3,556,975 
3,235,991 
4,103,256 

85,845,870 
131,909,215 
104,937,002 
67,898,350 
78,077,960 
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31.—Statistique sommaire des principales industries minérales, 1950-1954—suite 

Industrie et année 
Usines 

Employés Salaires 

Combustible, 
électricité et 
fournitures 

industrielles 
achetés1 

Métalliques—fin 
Nickel-cuivre. . . 

Métaux divers. 

Fusion et affinage. 

.1950 
1951 
1952 
1953 
1954 

.1950 
1951 
1952 
1953 
1954 

.1950 
1951 
1952 
1953 
1954 

.1950 
1951 
1952 
1953 
1951 

.1950 
1951 
1952 
1953 
1954 

Feldspath, quartz et syénite éléoli t ique. . 1950 
1951 
1952 
1953 
1954 

nombre 

10 
11 
22 
32 
37 

16 
31 
47 
54 

180 

17 
17 
18 
18 
22 

Non-métal l iques 
(sauf les combust ibles) . 

Amiante . 

Gypse. 

Oxyde de fer.. 

Mica. 

Tourbe (mousse et combustible) . 

Sel.. 

Ta lc e t saponite.. 

.1950 
1951 
1952 
1953 
1954 

.1950 
1951 
1952 
1953 
1954 

.1950 
1951 
1952 
1953 
1954 

.1950 
1951 
1952 
1953 
1954 

.1950 
1951 
1952 
1953 
1954 

.1950 
1951 
1952 
1953 
1954 

«00 
197 
196 
210 
207 

19 
24 
23 
24 
25 

7,713 
9,831 
10,820 
11,511 
11,244 

3,225 
3,891 
5,163 
5,784 
6,494 

19,863 
22,814 
24,608 
25,115 
26,048 

10,116 
10,611 
11,247 
11,099 
10,892 

5,552 
5,923 
6,318 
6,482 
6,563 

476 
532 
426 
431 
377 

1,004 
1,018 
1,061 
954 
932 

45 
37 
31 

100 
138 
115 
105 
44 

1,118 
859 

1,042 
955 

25,313,838 
34,974,971 
42,151,955 
47,596,673 
48,142,987 

8,578,969 
12,251,755 
18,370,772 
23,023,639 
24,603,658 

58,748,362 
75,474,505 
87,964,295 
94,545,611 
102,595,970 

25,333,806 
31,034,773 
36,002,087 
36,891,610 
37,878,138 

15,848,829 
20,024,208 
23,625,431 
24,567,463 
24,850,100 

1,056,129 
1,402,294 
1,251,943 
1,358,308 
1,193,766 

2,412,698 
2,648,803 
2,979,091 
2,891,848 
2,929,829 

70,404 
87,283 
93,423 
83,095 
67,564 

136,727 
182,033 
168,176 
152,284 
59,194 

1,530,866 
1,247,619 
1,601,825 
1,579,715 
1,736,002 

1,521,593 
1,633,222 
1,997,219 
1,957,318 
2,067,424 

116,547 
109,522 
117,144 
132,934 
134,437 

7,914,476 
10,182,069 
12,046,000 
16,199,809 
19,576,040 

8,538,649 
9,708,993 
14,119,614 
15,940,190 
17,241,822 

447,171,025 
598,343,141 
570,352,683 
560,710,914 
570,541,042 

17,498,180 
22,219,341 
22,922,666 
23,208,288 
23,474,927 

10,267,587 
13,073,794 
13,137,225 
14,088,699 
14,054,972 

467,968 
741,571 
660,344 
635,037 
554,188 

1,775,427 
2,160,584 
2,361,683 
2,059,208 
2,166,490 

37,360 
42,425 
41,867 
42,843 
35,985 

47,388 
32,728 
34,814 
26,351 
13,932 

767,110 
831,434 
932,940 
984,997 

1,140,795 

2,180,610 
2,569,376 
3,060,246 
2,826,033 
2,702,731 

66,775 
62,955 
74,194 
63,315 
100,754 

Renvois à la fin du tableau, p. 565. 
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31.—Statistique sommaire des principales industries minérales, 1950-1951—fin 

Industrie e t année 
Usines 

Employés: Salaires 

Combustible, 
électricité e t 
fournitures 

industrielles 
achetés1 

Valeur net te 
des 

expéditions2 

Non-métal l iques (sauf les combustibles)—fin 
Divers' 1950 

1951 
1952 
1953 
1954 

Combustibles. 

Houille. 

Gaz naturel. 

Pétrole. 

Matériaux de construction. 

Argileux. 

Ciment. . 

Chaux. 

Sable et gravier. 

Pierre.. 

Total général. 

.1950 
1951 
1952 
1953 
1954 

.1950 
1951 
1952 
1953 
1954 

.1950 
1951 
1952 
1953 
1954 

.1950 
1951 
1952 
1953 
1954 

.1950 
1951 
1952 
1953 
1954 

.1950 
1951 
1952 
1953 
1954 

.1950 
1951 
1952 
1953 
1954 

.1950 
1951 
1952 
1953 
1954 

.1950 
1951 
1952 
1953 
1954 

. 1950 
1951 
1952 
1953 
1954 

.1950 
1951 
1952 
1953 
1954 

nombre 

42 
39 
42 
40 
47 

9,061 
10,236 
11,435 
12,357 

363 
315 
271 
241 
223 

3,991 
3,985 
4,132 
3,688 
3,572 

3,849 
4,761 
5,833 
7,506 
8,562 

8,122 
8,310 
8,889 
8,289 
8,625 

134 
129 
133 
125 
125 

10 
11 
11 
12 

43 
44 
42 
42 
40 

7,348 
7,591 
8,210 
7,623 
7,891 

589 
536 
493 
488 
557 

17,095 
18,157 
19,957 
20,508 
21,904 

nombre 

1,121 
1,359 
1,535 
1,405 
1,343 

2,640,013 
3,699,789 
4,257,845 
4,168,645 
4,839,822 

1,888,255 
2,704,474 
2,619,353 
2,481,805 
2,705,080 

28,453 
28,490 
28,029 
26,766 
24,807 

23,418 
22,647 
21,754 
19,847 
18,050 

2,618 
2,658 
2,573 
2,769 
2,887 

2,417 
3,185 
3,702 
4,150 
3,870 

74,491,043 
81,137,981 
87,935,137 
83,854,023 
78,271,162 

60,938,980 
63,127,966 
66,028,224 
59,350,290 
53,650,045 

5,703,524 
6,491,234 
7,296,092 
8,073,532 

7,848,539 
11,518,781 
14,610,821 
16,430,201 
15,756,455 

16,365,197 
19,932,844 
23,709,842 
23,951,642 
22,931,832 

14,464,916 
16,547,467 
18,959,228 
18,146,436 
15,631,307 

186,180 
174,884 
336,666 
337,277 
356,404 

1,714,101 
3,210,493 
4,413,948 
5,467,929 
6,944,121 

14,259 
14,685 
14,894 
15,347 
16,099 

3,663 
3,737 
3,568 
3,719 
3,929 

1,781 
1,931 
2,239 
2,391 
2,575 

1,133 
1,096 
1,005 
1,057 
1,012 

4,120 
4,060 
4,185 
4,377 
4,437 

3,562 
3,861 
3,897 
3,803 
4,146 

32,841,288 
38,661,612 
43,391,662 
46,378,901 
51,363,733 

8,583,912 
9,731,657 
9,812,214 

10,833,628 
12,112,490 

5,235,735 
6,242,900 
7,849,057 
8,873,694 
9,802,707 

2,760,960 
3,053,802 
3,145,246 
3,278,434 
3,349,881 

8,712,440 
10,414,559 
12,354,505 
13,253,953 
13,717,851 

7,548,241 
9,218,694 
10,230,640 
10,139,192 
12,380,804 

29,339,381 
32,867,997 
35,466,899 
40,265,942 
41,692,754 

4,655,254 
5,208,555 
5,116,848 
5,642,817 
6,023,812 

15,109,409 
16,392,344 
18,365,676 
21,799,652 
22,243,820 

4,052,688 
4,279,967 
4,435,054 
4,608,887 
4,678,017 

1,907,445 
2,309,809 
2,673,245 
3,526,252 
3,084,875 

3,614,585 
4,677,322 
4,876,076 
4,688,334 
5,662,230 

120,388 
128,871 
134,116 
130,038 
129,445 

333,444,697 
397,161,533 
452,976,151 
453,771,539 
465,305,873 

638,740,249 
816,032,901 
810,451,048 
800,771,539 
822,402,864 

1 Y compris les frais de transport et de fusion et le coût des minerais traités. 2 Valeur brute des expéditions, 
moins le coût des fournitures industrielles, du combustible, de l'électricité, du transport e t de la fusion. 3 Y 
compris les abrasifs naturels. 
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Section 6.—Production mondiale de certains minéraux 
métalliques et combustibles 

Le tableau 32 montre la production en 1953, dans les divers pays, de certains minéraux 
métalliques et de certains combustibles. Les chiffres sont extraits de Y Annuaire statistique 
des Nations Unies, 1954, qui donne la production de 1934-1953 d'une liste bien plus longue 
d'industries d'exploitation de mines et de carrières. Les chiffres de 1953 sont fournis à 
titre provisoire et ont été établis en convertissant les kilogrammes en onces troy pour l'or, 
et les tonnes métriques en tonnes courtes pour les autres métaux et les combustibles. 

32.—Production mondiale de certains minéraux métalliques et de combustibles, 1953.P 
NOTA.—Les tirets (—) indiquent que V Annuaire statistique des Nations Unies ne donne aucun chiffre, faute de 

production ou de renseignements. 

P a y s Or Argent Cuivre Fer P lomb Zinc Charbon Pétrole 

Afrique du Sud-Ouest 
Afrique équatoriale française.. 
Afrique occid. britannique1  

Afrique occid. française 
Algérie 
Allemagne 
Angola 
Arabie Saoudite 
Argentine 
Australie 
Autriche 
Bahrein 
Bechuanaland 
Belgique 
Birmanie 
Bolivie 
Brésil 
Brunéi 
Cameroun français 
Canada 
Chili 
Chine" 
Chypre . 
Colombie 
Congo belge8  

Corée 
Côte de l 'Or 
Cuba 
Egypte 
El Savaldor 
Equa teur 
Espagne 
États-Unis 
Fédération malaise 
Fidji 
Finlande 
France 
Grèce 
Guyane— 

britannique 
française 
hollandaise (Surinam) 

Honduras 
Hong-Kong 
Hongrie 
Inde1 3 . . 
Indonésie 
I rak 
Iran 
Irlande 
Italie 
Japon 
Kenya 
Kuweit 

(milliers d'onces 
t roy) 

54-2 

1-6 

81-6 

1,075-4 

22 -9V 
115-0 

1-0 
4,068 5 

130-7 
24-8 

436-0 
3710 

15-6 
731-0 

14-3 
19-9 
29-2 

1.970-01» 
16-8 
76-9 
19-5 
48-7 

17-4 
4-9 
6-1 

47-5! 

12-2 
258-2 

9-6 

897-0 
12,538-8 

578-7 
6,111-8' 

88,124-4 
1,498-2 

119-0 
4,951-2 

51-4 

347-2 
86-8 

1,450-0 
37.735-31" 

234-7 
482-3 

73-9 

13-4 — 

2-3 
2-2 

1,929-0 
3,743-4 

36-9 
3-4 

2,387-6 
953-5 

= 38-6 

5-02 — 

251-7 
400-2 

3,575-9« 
1,899-3 

19-0 -
2360» 

0-8 9-9 

17-9 151-0 

926-4 
1,679-9 

66,204-811 

761-7 

25-7 
0-2 15-189-8 

48-5 

= 
61-7 

832-7 
1,012-0 

0-2 
64-9 

(milliers de tonnes) 

17-4 

541-2 
1,008-6 

65-3 
5-3 

8-2 
69-3 

293-9 
6-2 

10-7 
26-2 

197-2 

0-1 

0-1 
60-4 

341-8 

0-4 
13-8 
4-4 

1-5 

45-6 
20-6 

17-1 
100-5 

17-7 
265-4 

6-5 

8-4 
26-5 = 

92-3 
547-4 

11-6 
12-7 
5-7 

325-2 
141,704-3 

90-8 
20,640-8 

178-6 

33,135-5 

2,237-7 

13,874-8 
2,575-05 
2,637-8 

469-6 
347-2 
954-6= 

13,441-6 
481,153-2 

57,968-31* 

93-6 
1,413-0 

45,385-5 
4,497-4 

3,306-9 
1,654-6 

156-5 
86-1 

133-6 
5,374-9 

18,112-2 
180-8 

2-8 

6,012-0 

1-0 
2,591-5 

431-0 

351,558-6 

— 2,314-9 

— 40,148-4 

— 988-8 

165-314 

— 201-7 
110-9 1,246-7 
106-5 51,291-6 

— — 

914-9 

.,271-1 
1,514-2 
.,482-6 

94-2 
313-1 

Renvois à la fin du tableau, p. 567. 
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2.—Production mondiale de certains minéraux métalliques et de combustibles, 1953P—fin 

Pays Or Argent Cuivre Fer P l o m b Zinc Charbon 

Libéria 
Luxembourg 
Madagascar 
Maroc français 
Maroc espagnol 
Mexique 
Mozambique 
Nicaragua 
Nigeria 
Norvège 
Nouvelle-Guinée 
Nouvelle-Zélande 
Ouganda 
Pakistan 
Papouasie 
Pays-Bas 
Pérou 
Philippines 
Pologne 
Portugal 
Qatar 
Rhodésie— 

du Nord 
du Sud 

Roumanie 
Royaume-Uni 
Sarre 
Sarawak 
Sierra-Leone 
Suède 
Suisse 
Tanganyika 
Tchécoslovaquie 
Trinité 
Tunisie 
Turquie 
Union des républiques socia

listes soviétiques 
Union Sud-Africaine 
Venezuela 
Vietnam 
Yougoslavie 

(milliers d'onces 
t roy) 

483-6 
1-2 

266-8 
0-7 

120-6 
38-6 
0-4 

140-2 
479-9 

3-3 
501-1 

0-5 
1-4 

11,940-6 
27-2 

36-6 

47,885-3 

106-1 
57-9 
77-2 

19,650-5 

1,176-7 

3,047-9 

37-! 
14-1 

2-9 

406-: 

1 6 0 

(milliers de tonnes) 

984-415 
2,371-1 — — 

256-8 
664-7 
411-2 

88-5 
0-7 = 

244-2 

38-9 

249-7 

900-6le 
0-1 
0-6 5-8 

1-3 — -

751-8 
135-5 

2-7 

1-8 

147-8 

38-3 
335-1 

4,959-3 

12-9 

7-4 

28-3 

3-2 

934-8 
11,155-4 

57-3 
27-6 47-4 

937-0 - -
620-6 
347-2 

26-5 
4-9 

4-0 
4-4 

1,353-6 
1,620-4 

0-5 

421-1 93-9 66-1 

1,578 
178' 

13,555 
300 
170 

314 

22,376-! 

57,! 

103,1 

1 Comprend la Côte de l'Or, le Nigeria et la Sierra-Leone. ! Exportations. 3 y compris les achats 
des banques centrales et minières. «Expéditions. <• Y compris le lignite. > FormosE seulement. 

seule la houille transportée par chemin de fer. ». Y compris le Ruandi-Ourundi. » Production des usines 
métallurgiques. >° Y compris l 'Alaska. " A l'exception des minerais de 1er manganésifères. « A 
1 exception de la Sarre indiquée séparément. " A l'exception de la Birmanie et du Pakistan indiqués séparément. 

Année financière commencée le 20 mars 1953. « Année financière terminée le 31 août 1953. '• Y compris 
le ferro-titanium. " La Grande-Bretagne seulement. Ne comprend pas la houille extraite des carrières, mais 
comprend celle extraite à ciel ouvert. 
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Section 1.—Ressources hydrauliques et leur mise en valeur* 
Les ressources hydrauliques, dont la nature a abondamment doté le Canada, contrée 

aux lacs et rivières innombrables, sont bien réparties dans tout le pays. Dans la plupart 
des régions, grâce à une précipitation suffisante et à une topographie favorable, de nom
breuses rivières dont le cours est fréquemment coupé de rapides et de chutes se prêtent 
bien à l'aménagement hydro-électrique; à l'exception des prairies de l'Ouest central, presque 
toutes les parties du pays possèdent d'importantes ressources hydrauliques. En Colombie-
Britannique, où la précipitation est abondante, les rivières du versant occidental des Ro
cheuses offrent plusieurs excellents emplacements. Bien que l'Alberta soit une des pro
vinces des Prairies, elle est arrosée par des cours d'eau issus des Rocheuses et dispose de 
vastes réserves d'énergie inexploitée dans ses grandes rivières septentrionales. Le grand 
bouclier Canadien de roches précambriennes, qui décrit un arc autour de la baie d'Hudson, 
couvre une partie des Territoires du Nord-Ouest et du nord de la Saskatchewan, ainsi qu'une 
grande partie du Manitoba, de l'Ontario, du Québec et du Labrador; cette région accidentée, 
couverte de forêts et bien arrosée, se caractérise par d'innombrables lacs et des rivières 
dont le cours est coupé de chutes et de rapides nombreux. Les forces de l'ensemble des 
Grands lacs et du Saint-Laurent constituent en Ontario et dans le Québec une partie des 
grandes ressources qui leur ont permis de se classer principales provinces industrielles du 
Canada et qui contre-balancent en grande partie l'insuffisance de houille domestique. 
Au Nouveau-Brunswick, en Nouvelle-Ecosse et à Terre-Neuve la précipitation est modé
rément abondante et les rivières, sans être grandes, se prêtent à de multiples aménagements 
d'importance moyenne. Au Labrador, les ressources hydrauliques de la rivière Hamilton 
sont des plus importantes. 

Il est difficile de comparer les ressources hydrauliques latentes et captées du Canada 
et celles d'autres paysf, car la statistique mondiale est incomplète et les tableaux reposent 
sur des bases différentes. Toutefois, d'après les chiffres de la fin de 1953, il semble que 
le Canada occupe le deuxième rang quant à l'énergie captée, n'étant dépassé que par 
les États-Unis. Pour ce qui est des captations par millier d'habitants, le Canada n'est 
dépassé que par la Norvège. Quant à l'énergie potentielle, le Canada se classe à peu près 
au cinquième rang, mais ses réserves sont en général plus facilement mobilisables pour 
d'éventuels marchés que celles des autres pays, sauf les États-Unis. On peut mentionner 
particulièrement les énormes ressources des grands réseaux fluviaux d'Afrique et d Asie. 

* Revu à la Division des ressources hydrauliques, ministère du Nord canadien et des Ressources nationales, 

t De plus amples renseignements sur les ressources hydrauliques des autres pays paraissent dans Y Annuaire 
de 1951, pp. 558-559. 
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Sous-section 1.—Forces hydrauliques disponibles et captées 

Le tableau 1 est un état sommaire des ressources hydrauliques du Canada et leur 
aménagement au 31 décembre 1955. 

1.—Énergie hydraulique utilisable et captée, par province, 31 décembre 1955 

Province ou territoire 

Énergie utilisable 
en 24 heures, à 80 p. 100 

du rendement Turbines Province ou territoire 
Au débit 
minimum 

normal 

Au débi t 
normal de 
six mois 

installées1 

h.p. 

958,500 
500 

25,500 
123,000 

10,896,000 
5,407,000 
3,333,000 

550,000 
508,000 

7,023,000 
382,500 

h.p. 

2,754,000 
3,000 

156,000 
334,000 

20,445,000 
7,261,000 
5,562,000 
1,120,000 
1,258,000 

10,998,000 
814,000 

h .p . 

329,150 

h.p. 

958,500 
500 

25,500 
123,000 

10,896,000 
5,407,000 
3,333,000 

550,000 
508,000 

7,023,000 
382,500 

h.p. 

2,754,000 
3,000 

156,000 
334,000 

20,445,000 
7,261,000 
5,562,000 
1,120,000 
1,258,000 

10,998,000 
814,000 

1,882 

h.p. 

958,500 
500 

25,500 
123,000 

10,896,000 
5,407,000 
3,333,000 

550,000 
508,000 

7,023,000 
382,500 

h.p. 

2,754,000 
3,000 

156,000 
334,000 

20,445,000 
7,261,000 
5,562,000 
1,120,000 
1,258,000 

10,998,000 
814,000 

177,018 

h.p. 

958,500 
500 

25,500 
123,000 

10,896,000 
5,407,000 
3,333,000 

550,000 
508,000 

7,023,000 
382,500 

h.p. 

2,754,000 
3,000 

156,000 
334,000 

20,445,000 
7,261,000 
5,562,000 
1,120,000 
1,258,000 

10,998,000 
814,000 

164,130 

h.p. 

958,500 
500 

25,500 
123,000 

10,896,000 
5,407,000 
3,333,000 

550,000 
508,000 

7,023,000 
382,500 

h.p. 

2,754,000 
3,000 

156,000 
334,000 

20,445,000 
7,261,000 
5,562,000 
1,120,000 
1,258,000 

10,998,000 
814,000 

7,975,657 

h.p. 

958,500 
500 

25,500 
123,000 

10,896,000 
5,407,000 
3,333,000 

550,000 
508,000 

7,023,000 
382,500 

h.p. 

2,754,000 
3,000 

156,000 
334,000 

20,445,000 
7,261,000 
5,562,000 
1,120,000 
1,258,000 

10,998,000 
814,000 

5,367,866 
796,900 
109,835 
284,010 

2 271 460 

h.p. 

958,500 
500 

25,500 
123,000 

10,896,000 
5,407,000 
3,333,000 

550,000 
508,000 

7,023,000 
382,500 

h.p. 

2,754,000 
3,000 

156,000 
334,000 

20,445,000 
7,261,000 
5,562,000 
1,120,000 
1,258,000 

10,998,000 
814,000 

5,367,866 
796,900 
109,835 
284,010 

2 271 460 

h.p. 

958,500 
500 

25,500 
123,000 

10,896,000 
5,407,000 
3,333,000 

550,000 
508,000 

7,023,000 
382,500 

h.p. 

2,754,000 
3,000 

156,000 
334,000 

20,445,000 
7,261,000 
5,562,000 
1,120,000 
1,258,000 

10,998,000 
814,000 

5,367,866 
796,900 
109,835 
284,010 

2 271 460 

h.p. 

958,500 
500 

25,500 
123,000 

10,896,000 
5,407,000 
3,333,000 

550,000 
508,000 

7,023,000 
382,500 

h.p. 

2,754,000 
3,000 

156,000 
334,000 

20,445,000 
7,261,000 
5,562,000 
1,120,000 
1,258,000 

10,998,000 
814,000 

5,367,866 
796,900 
109,835 
284,010 

2 271 460 

h.p. 

958,500 
500 

25,500 
123,000 

10,896,000 
5,407,000 
3,333,000 

550,000 
508,000 

7,023,000 
382,500 

h.p. 

2,754,000 
3,000 

156,000 
334,000 

20,445,000 
7,261,000 
5,562,000 
1,120,000 
1,258,000 

10,998,000 
814,000 

5,367,866 
796,900 
109,835 
284,010 

2 271 460 

h.p. 

958,500 
500 

25,500 
123,000 

10,896,000 
5,407,000 
3,333,000 

550,000 
508,000 

7,023,000 
382,500 

h.p. 

2,754,000 
3,000 

156,000 
334,000 

20,445,000 
7,261,000 
5,562,000 
1,120,000 
1,258,000 

10,998,000 
814,000 33,240 

h.p. 

958,500 
500 

25,500 
123,000 

10,896,000 
5,407,000 
3,333,000 

550,000 
508,000 

7,023,000 
382,500 

h.p. 

2,754,000 
3,000 

156,000 
334,000 

20,445,000 
7,261,000 
5,562,000 
1,120,000 
1,258,000 

10,998,000 
814,000 

89,207,000 50,705,000 17,511,148 89,207,000 50,705,000 17,511,148 

1 Comprend les roues et turbines hydrauliques installées. 

Les chiffres des première et deuxième colonnes du tableau indiquent l'énergie de 
24 heures; ils sont fondés sur les rapides, les chutes et les emplacements de forces hydrau
liques dont la chute ou hauteur de concentration possible a été mesurée ou pour le moins 
soigneusement estimée. Toutefois, le tableau de l'énergie utilisable au Canada n'est 
pas encore complet, parce que maints rapides et chutes d'une puissance indéterminée 
existent sur des rivières et cours d'eau de tout le pays, particulièrement dans les régions 
septentrionales les moins explorées. Il n'est pas tenu compte non plus, à moins que des 
études définies n'aient été faites et que les résultats en soient connus, des concentrations 
d'énergie réalisables sur les rivières et cours d'eau à pente graduelle, où des chutes économi
ques pourraient être aménagées au moyen de barrages. Aussi les chiffres de l'énergie 
utilisable donnés au tableau 1 (pour les deux débits) n'indiquent que les ressources hydrau
liques minimums du Canada. 

La troisième colonne donne la puissance totale des roues hydrauliques installées. 
Ces chiffres ne doivent pas être mis en comparaison directe avec ceux des première et 
deuxième colonnes pour établir le pourcentage de l'énergie hydraulique captée. Aux 
emplacements exploités, la puissance des roues hydrauliques installées est en moyenne de 
30 p. 100 plus grande que le chiffre correspondant de l'énergie maximum disponible à ces 
mêmes emplacements. Les chiffres du tableau 1 indiquent donc que les ressources hydrau
liques connues permettront l'installation de turbines d'une puissance de plus de 66 millions 
de h.p.; de plus, les turbines installées au 31 décembre 1955 ne répondent que pour moins 
de 27 p. 100 des ressources connues. 

La mise en valeur des ressources hydrauliques du Canada est un bon indice de son 
expansion industrielle et de l'évolution de sa vie économique. En 1900, avant l'inaugu
ration de la transmission de l'électricité à grande distance, l'économie du Canada se fonde 
surtout sur l'agriculture; les installations hydrauliques, de pstites usines pour la plupart, 
ne réunissent que 173,000 h.p. La solution du problème de la transmission de l'énergie 
hydraulique à des centres éloignés vient permettre l'établissement d'entreprises hydrauli-
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ques de grande envergure, et, en 1910, les installations totalisent 977,000 h.p. Durant 
les décennies suivantes, la puissance aménagée s'accroît à un rythme accéléré, en partie à 
cause des besoins de guerre. 

Les chiffres du tableau 2 et le graphique de la page 571 indiquent clairement l'expansion 
constante de la puissance globale des aménagements hydro-électriques depuis le début 
du siècle. De 1900 à 1905, l'augmentation moyenne a été d'environ 56,000 h.p. par an 
puis le taux est monté en flèche au cours des années suivantes par suite du perfectionnement 
de la transmission de l'électricité et de l'aménagement de vastes centrales électriques. 
De 1906 à 1922, l'essor s'est poursuivi au rythme annuel assez uniforme de 150,000 h.p. 
Les besoins accrus d'énergie électrique, au cours des prospères années 1920, ont entraîné 
en 1923 un relèvement brusque des installations et entre 1923 et 1935 l'augmentation a été 
d'environ 377,000 h.p. par an. Par suite de la crise économique, l'aménagement s'est fait 
au ralenti de 1936 à 1939; au cours des années suivantes, les besoins de la guerre en énergie 
hydro-électrique ont donné lieu à une forte augmentation moyenne de 481,000 h.p. par 
an entre 1940 et 1943. Il y a eu peu d'aménagements au cours des dernières années de 
guerre et dans l'après-guerre immédiat, de sorte qu'entre 1944 et 1947 l'augmentation de 
la puissance installée a été faible. Toutefois, la mise en œuvre du programme d'aména
gement de l'après-guerre éloigné se fait clairement sentir dans l'augmentation considérable 
d'environ 906,000 h.p. par an entre 1948 et 1955. Les programmes actuels indiquent 
que l'expansion se poursuivra à la même cadence durant quelques années. 

2.—Puissance en h.p. des turbines installées, par province, au 31 décembre, par décennie 
de 1900 à 1950 et par année de 1951 à 1955 

NOTA.—Les chiffres des années 1900-1930 figurent à la page 375 de l'Annuaire de 1939; ceux de 1931-1939 à la 
page 376 de l'Annuaire de 1946 et ceux de 1940-1949 aux pages 573-574 de l'Annuaire de 1954. 

Année Terre-
Neuve 

île-du-
Prince-

Édouard 

Nouvelle-
Ecosse 

Nouveau-
Brunswick Québec Ontario 

1900 

h.p. 

262,810 

279,160 
292,660 
311,150 
323,150 
329,150 

h .p . 

1,521 
1,760 
2,233 
2,439 
2,617 
2,299 

2,299 
2,299 
1,900 
1,882 
1,882 

h.p. 

19,810 
31,476 
37,623 

114,224 
139,217 
150,960 

150,960 
162,455 
162,433 
170,908 
177,018 

h.p. 

4,601 
11,197 
21,976 

133,681 
133,347 
133,111 

132,911 
135,511 
164,130 
164,130 
164,130 

h.p. 

82,864 
334,763 
955,090 

2,718,130 
4,320,943 
6,372,812 

6,755,351 
7,263,621 
7,719,122 
7,773,822 
7,975,657 

h.p. 

53,876 

1910 

h.p. 

262,810 

279,160 
292,660 
311,150 
323,150 
329,150 

h .p . 

1,521 
1,760 
2,233 
2,439 
2,617 
2,299 

2,299 
2,299 
1,900 
1,882 
1,882 

h.p. 

19,810 
31,476 
37,623 

114,224 
139,217 
150,960 

150,960 
162,455 
162,433 
170,908 
177,018 

h.p. 

4,601 
11,197 
21,976 

133,681 
133,347 
133,111 

132,911 
135,511 
164,130 
164,130 
164,130 

h.p. 

82,864 
334,763 
955,090 

2,718,130 
4,320,943 
6,372,812 

6,755,351 
7,263,621 
7,719,122 
7,773,822 
7,975,657 

490,821 
1920 

h.p. 

262,810 

279,160 
292,660 
311,150 
323,150 
329,150 

h .p . 

1,521 
1,760 
2,233 
2,439 
2,617 
2,299 

2,299 
2,299 
1,900 
1,882 
1,882 

h.p. 

19,810 
31,476 
37,623 

114,224 
139,217 
150,960 

150,960 
162,455 
162,433 
170,908 
177,018 

h.p. 

4,601 
11,197 
21,976 

133,681 
133,347 
133,111 

132,911 
135,511 
164,130 
164,130 
164,130 

h.p. 

82,864 
334,763 
955,090 

2,718,130 
4,320,943 
6,372,812 

6,755,351 
7,263,621 
7,719,122 
7,773,822 
7,975,657 

1,057,422 
1930 

h.p. 

262,810 

279,160 
292,660 
311,150 
323,150 
329,150 

h .p . 

1,521 
1,760 
2,233 
2,439 
2,617 
2,299 

2,299 
2,299 
1,900 
1,882 
1,882 

h.p. 

19,810 
31,476 
37,623 

114,224 
139,217 
150,960 

150,960 
162,455 
162,433 
170,908 
177,018 

h.p. 

4,601 
11,197 
21,976 

133,681 
133,347 
133,111 

132,911 
135,511 
164,130 
164,130 
164,130 

h.p. 

82,864 
334,763 
955,090 

2,718,130 
4,320,943 
6,372,812 

6,755,351 
7,263,621 
7,719,122 
7,773,822 
7,975,657 

2,088,055 
1940 

h.p. 

262,810 

279,160 
292,660 
311,150 
323,150 
329,150 

h .p . 

1,521 
1,760 
2,233 
2,439 
2,617 
2,299 

2,299 
2,299 
1,900 
1,882 
1,882 

h.p. 

19,810 
31,476 
37,623 

114,224 
139,217 
150,960 

150,960 
162,455 
162,433 
170,908 
177,018 

h.p. 

4,601 
11,197 
21,976 

133,681 
133,347 
133,111 

132,911 
135,511 
164,130 
164,130 
164,130 

h.p. 

82,864 
334,763 
955,090 

2,718,130 
4,320,943 
6,372,812 

6,755,351 
7,263,621 
7,719,122 
7,773,822 
7,975,657 

2,597,595 
1950 

h.p. 

262,810 

279,160 
292,660 
311,150 
323,150 
329,150 

h .p . 

1,521 
1,760 
2,233 
2,439 
2,617 
2,299 

2,299 
2,299 
1,900 
1,882 
1,882 

h.p. 

19,810 
31,476 
37,623 

114,224 
139,217 
150,960 

150,960 
162,455 
162,433 
170,908 
177,018 

h.p. 

4,601 
11,197 
21,976 

133,681 
133,347 
133,111 

132,911 
135,511 
164,130 
164,130 
164,130 

h.p. 

82,864 
334,763 
955,090 

2,718,130 
4,320,943 
6,372,812 

6,755,351 
7,263,621 
7,719,122 
7,773,822 
7,975,657 

3,513,840 

1951 

h.p. 

262,810 

279,160 
292,660 
311,150 
323,150 
329,150 

h .p . 

1,521 
1,760 
2,233 
2,439 
2,617 
2,299 

2,299 
2,299 
1,900 
1,882 
1,882 

h.p. 

19,810 
31,476 
37,623 

114,224 
139,217 
150,960 

150,960 
162,455 
162,433 
170,908 
177,018 

h.p. 

4,601 
11,197 
21,976 

133,681 
133,347 
133,111 

132,911 
135,511 
164,130 
164,130 
164,130 

h.p. 

82,864 
334,763 
955,090 

2,718,130 
4,320,943 
6,372,812 

6,755,351 
7,263,621 
7,719,122 
7,773,822 
7,975,657 

3,718,505 

1952 

h.p. 

262,810 

279,160 
292,660 
311,150 
323,150 
329,150 

h .p . 

1,521 
1,760 
2,233 
2,439 
2,617 
2,299 

2,299 
2,299 
1,900 
1,882 
1,882 

h.p. 

19,810 
31,476 
37,623 

114,224 
139,217 
150,960 

150,960 
162,455 
162,433 
170,908 
177,018 

h.p. 

4,601 
11,197 
21,976 

133,681 
133,347 
133,111 

132,911 
135,511 
164,130 
164,130 
164,130 

h.p. 

82,864 
334,763 
955,090 

2,718,130 
4,320,943 
6,372,812 

6,755,351 
7,263,621 
7,719,122 
7,773,822 
7,975,657 

3,948,466 
1953 

h.p. 

262,810 

279,160 
292,660 
311,150 
323,150 
329,150 

h .p . 

1,521 
1,760 
2,233 
2,439 
2,617 
2,299 

2,299 
2,299 
1,900 
1,882 
1,882 

h.p. 

19,810 
31,476 
37,623 

114,224 
139,217 
150,960 

150,960 
162,455 
162,433 
170,908 
177,018 

h.p. 

4,601 
11,197 
21,976 

133,681 
133,347 
133,111 

132,911 
135,511 
164,130 
164,130 
164,130 

h.p. 

82,864 
334,763 
955,090 

2,718,130 
4,320,943 
6,372,812 

6,755,351 
7,263,621 
7,719,122 
7,773,822 
7,975,657 

4,006,686 
1954 

h.p. 

262,810 

279,160 
292,660 
311,150 
323,150 
329,150 

h .p . 

1,521 
1,760 
2,233 
2,439 
2,617 
2,299 

2,299 
2,299 
1,900 
1,882 
1,882 

h.p. 

19,810 
31,476 
37,623 

114,224 
139,217 
150,960 

150,960 
162,455 
162,433 
170,908 
177,018 

h.p. 

4,601 
11,197 
21,976 

133,681 
133,347 
133,111 

132,911 
135,511 
164,130 
164,130 
164,130 

h.p. 

82,864 
334,763 
955,090 

2,718,130 
4,320,943 
6,372,812 

6,755,351 
7,263,621 
7,719,122 
7,773,822 
7,975,657 

4,845,486 
1955 

h.p. 

262,810 

279,160 
292,660 
311,150 
323,150 
329,150 

h .p . 

1,521 
1,760 
2,233 
2,439 
2,617 
2,299 

2,299 
2,299 
1,900 
1,882 
1,882 

h.p. 

19,810 
31,476 
37,623 

114,224 
139,217 
150,960 

150,960 
162,455 
162,433 
170,908 
177,018 

h.p. 

4,601 
11,197 
21,976 

133,681 
133,347 
133,111 

132,911 
135,511 
164,130 
164,130 
164,130 

h.p. 

82,864 
334,763 
955,090 

2,718,130 
4,320,943 
6,372,812 

6,755,351 
7,263,621 
7,719,122 
7,773,822 
7,975,657 5,367,866 

Manitoba Saskat-
chewan 

Alberta 
Colombie-

Britannique 
Yukon et 
T . N.-O. 

Canada 

1900 

h .p . 

1,000 
38,800 
85,325 

311,925 
420,925 
595,200 

596,400 
716,900 
716,900 
756,900 
796,900 

h.p. 

30 
35 

42,035 
90,835 

111,835 

111,835 
111,835 
109,835 
109,835 
109,835 

h.p. 

280 
655 

33,122 
70,532 
71,997 

107,225 

207,825 
207,825 
207,960 
258,710 
284,010 

h.p. 

9,366 
64,474 

309,534 
630,792 
788,763 

1,284,208 

1,358,808 
1,432,858 
1,496,518 
2,246,868 
2,271,460 

h.p. 

5 
3,195 

13,199 
13,199 
18,199 
28,450 

28,450 
31,450 
32,440 
32,440 
33,240 

h.p. 

173,323 
977,171 

2,515,559 
6,125,012 
8,584,438 

12,562,750 

1910 

h .p . 

1,000 
38,800 
85,325 

311,925 
420,925 
595,200 

596,400 
716,900 
716,900 
756,900 
796,900 

h.p. 

30 
35 

42,035 
90,835 

111,835 

111,835 
111,835 
109,835 
109,835 
109,835 

h.p. 

280 
655 

33,122 
70,532 
71,997 

107,225 

207,825 
207,825 
207,960 
258,710 
284,010 

h.p. 

9,366 
64,474 

309,534 
630,792 
788,763 

1,284,208 

1,358,808 
1,432,858 
1,496,518 
2,246,868 
2,271,460 

h.p. 

5 
3,195 

13,199 
13,199 
18,199 
28,450 

28,450 
31,450 
32,440 
32,440 
33,240 

h.p. 

173,323 
977,171 

2,515,559 
6,125,012 
8,584,438 

12,562,750 

1920 

h .p . 

1,000 
38,800 
85,325 

311,925 
420,925 
595,200 

596,400 
716,900 
716,900 
756,900 
796,900 

h.p. 

30 
35 

42,035 
90,835 

111,835 

111,835 
111,835 
109,835 
109,835 
109,835 

h.p. 

280 
655 

33,122 
70,532 
71,997 

107,225 

207,825 
207,825 
207,960 
258,710 
284,010 

h.p. 

9,366 
64,474 

309,534 
630,792 
788,763 

1,284,208 

1,358,808 
1,432,858 
1,496,518 
2,246,868 
2,271,460 

h.p. 

5 
3,195 

13,199 
13,199 
18,199 
28,450 

28,450 
31,450 
32,440 
32,440 
33,240 

h.p. 

173,323 
977,171 

2,515,559 
6,125,012 
8,584,438 

12,562,750 
1930 . . . . 

h .p . 

1,000 
38,800 
85,325 

311,925 
420,925 
595,200 

596,400 
716,900 
716,900 
756,900 
796,900 

h.p. 

30 
35 

42,035 
90,835 

111,835 

111,835 
111,835 
109,835 
109,835 
109,835 

h.p. 

280 
655 

33,122 
70,532 
71,997 

107,225 

207,825 
207,825 
207,960 
258,710 
284,010 

h.p. 

9,366 
64,474 

309,534 
630,792 
788,763 

1,284,208 

1,358,808 
1,432,858 
1,496,518 
2,246,868 
2,271,460 

h.p. 

5 
3,195 

13,199 
13,199 
18,199 
28,450 

28,450 
31,450 
32,440 
32,440 
33,240 

h.p. 

173,323 
977,171 

2,515,559 
6,125,012 
8,584,438 

12,562,750 1940 

h .p . 

1,000 
38,800 
85,325 

311,925 
420,925 
595,200 

596,400 
716,900 
716,900 
756,900 
796,900 

h.p. 

30 
35 

42,035 
90,835 

111,835 

111,835 
111,835 
109,835 
109,835 
109,835 

h.p. 

280 
655 

33,122 
70,532 
71,997 

107,225 

207,825 
207,825 
207,960 
258,710 
284,010 

h.p. 

9,366 
64,474 

309,534 
630,792 
788,763 

1,284,208 

1,358,808 
1,432,858 
1,496,518 
2,246,868 
2,271,460 

h.p. 

5 
3,195 

13,199 
13,199 
18,199 
28,450 

28,450 
31,450 
32,440 
32,440 
33,240 

h.p. 

173,323 
977,171 

2,515,559 
6,125,012 
8,584,438 

12,562,750 
1950 

h .p . 

1,000 
38,800 
85,325 

311,925 
420,925 
595,200 

596,400 
716,900 
716,900 
756,900 
796,900 

h.p. 

30 
35 

42,035 
90,835 

111,835 

111,835 
111,835 
109,835 
109,835 
109,835 

h.p. 

280 
655 

33,122 
70,532 
71,997 

107,225 

207,825 
207,825 
207,960 
258,710 
284,010 

h.p. 

9,366 
64,474 

309,534 
630,792 
788,763 

1,284,208 

1,358,808 
1,432,858 
1,496,518 
2,246,868 
2,271,460 

h.p. 

5 
3,195 

13,199 
13,199 
18,199 
28,450 

28,450 
31,450 
32,440 
32,440 
33,240 

h.p. 

173,323 
977,171 

2,515,559 
6,125,012 
8,584,438 

12,562,750 

1951 

h .p . 

1,000 
38,800 
85,325 

311,925 
420,925 
595,200 

596,400 
716,900 
716,900 
756,900 
796,900 

h.p. 

30 
35 

42,035 
90,835 

111,835 

111,835 
111,835 
109,835 
109,835 
109,835 

h.p. 

280 
655 

33,122 
70,532 
71,997 

107,225 

207,825 
207,825 
207,960 
258,710 
284,010 

h.p. 

9,366 
64,474 

309,534 
630,792 
788,763 

1,284,208 

1,358,808 
1,432,858 
1,496,518 
2,246,868 
2,271,460 

h.p. 

5 
3,195 

13,199 
13,199 
18,199 
28,450 

28,450 
31,450 
32,440 
32,440 
33,240 

13,342,504 
14,305,880 
14,929,074 
16,684,131 
17,511,1« 

1952 

h .p . 

1,000 
38,800 
85,325 

311,925 
420,925 
595,200 

596,400 
716,900 
716,900 
756,900 
796,900 

h.p. 

30 
35 

42,035 
90,835 

111,835 

111,835 
111,835 
109,835 
109,835 
109,835 

h.p. 

280 
655 

33,122 
70,532 
71,997 

107,225 

207,825 
207,825 
207,960 
258,710 
284,010 

h.p. 

9,366 
64,474 

309,534 
630,792 
788,763 

1,284,208 

1,358,808 
1,432,858 
1,496,518 
2,246,868 
2,271,460 

h.p. 

5 
3,195 

13,199 
13,199 
18,199 
28,450 

28,450 
31,450 
32,440 
32,440 
33,240 

13,342,504 
14,305,880 
14,929,074 
16,684,131 
17,511,1« 

1953 . 

h .p . 

1,000 
38,800 
85,325 

311,925 
420,925 
595,200 

596,400 
716,900 
716,900 
756,900 
796,900 

h.p. 

30 
35 

42,035 
90,835 

111,835 

111,835 
111,835 
109,835 
109,835 
109,835 

h.p. 

280 
655 

33,122 
70,532 
71,997 

107,225 

207,825 
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h.p. 

5 
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La quantité considérable d'énergie hydro-électrique a favorisé à tel point l'utilisation 
économique des produits du sol, des mines et de la forêt que le Canada devient rapidement 
très industrialisé. L'énergie bon marché est indispensable aux besoins énormes de la plus 
grande industrie du pays, celle de la pulpe et du papier, qui se range parmi les plus impor
tantes entreprises industrielles du monde; elle permet aussi l'extraction, le bocardage et 
l'affinage économiques des métaux précieux et des bas métaux et facilite leur transformation 
en une multitude de produits ouvrés. L'expansion remarquable du Canada depuis la 
guerre est allée de pair avec l'accroissement des aménagements hydro-électriques. Des 
réseaux de lignes de transmission transportent l'énergie des usines hydro-électriques d'une 
puissance variant de quelques centaines à plus d'un million de h.p., à la plupart des villes 
du Canada et à des régions rurales de plus en plus nombreuses. La vaste répartition de 
l'énergie a favorisé la décentralisation de l'industrie en permettant l'exécution de certaines 
opérations manufacturières dans maintes petites localités. Un service domestique peu 
coûteux contribue lui aussi pour beaucoup au niveau élevé de la vie au Canada. 

Des aménagements hydro-électriques de 17,511,148 h.p. ont produit environ 81,750 
millions de k\\"h en 1955. Comme il est communément admis qu'un h. p. mécanique équi
vaut à la capacité de travail de dix hommes, l'énergie électrique totale produite en 195-1 
représente le travail de 495 millions d'ouvriers travaillant huit heures par jour et 275 jours 
par année. 

MILLIONS HP 

TOTAL DES AMENAGEMENTS HYDRO-ELECTRIQUES 
1 9 0 0 - 1 9 5 4 

ET TOTAL DE L'ENERGIE ELECTRIQUE PRODUITE 
1 9 2 0 - 1 9 5 3 MILLIONS KWh 

72.000 

Dans le graphique ci-dessus le "Tota l de l'énergie électrique produi te" est la production totale des centrales 
O énergie et ne Comprend pas 1 énergie produite par les industries de la pâte et du papier et autres pour leur propre 
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Le tableau 3 groupe en trois classes les fins principales auxquelles l'énergie hydraulique 
est utilisée. 

3.—Énergie hydraulique captée, par province et industrie, 31 décembre 1955 

Turbines installées 

Province ou terri toire Dans les 
centrales 

électriques1 

Dans les 
pulperies et 
papeteries2 

Dans les 
autres 

industries3 

Total' 

h . P . 

132,850 
369 

162,005 
134,700 

7,569,853 
5,063,517 

795,000 
109,800 
281,950 

1,069,840 
13,540 

h.p. 

182,300 

10,337 
23,872 

350,344 
223,507 

141,270 

h.p. 

14,000 
1,513 
4,676 
5,558 

55,460 
80,842 

1,900 
35 

2,060 
1,060,350 

19,700 

h.p. 
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177,018 
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132,850 
369 

162,005 
134,700 

7,569,853 
5,063,517 

795,000 
109,800 
281,950 

1,069,840 
13,540 

h.p. 

182,300 

10,337 
23,872 

350,344 
223,507 

141,270 

h.p. 

14,000 
1,513 
4,676 
5,558 

55,460 
80,842 

1,900 
35 

2,060 
1,060,350 

19,700 

h.p. 

329,150 
1,882 

177,018 
164,130 

7,975,657 
5,367,896 
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132,850 
369 

162,005 
134,700 

7,569,853 
5,063,517 

795,000 
109,800 
281,950 

1,069,840 
13,540 

h.p. 

182,300 

10,337 
23,872 

350,344 
223,507 
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14,000 
1,513 
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5,558 

55,460 
80,842 

1,900 
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132,850 
369 

162,005 
134,700 

7,569,853 
5,063,517 

795,000 
109,800 
281,950 

1,069,840 
13,540 

h.p. 

182,300 

10,337 
23,872 

350,344 
223,507 
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4,676 
5,558 
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80,842 

1,900 
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1,060,350 

19,700 

h.p. 
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1,882 

177,018 
164,130 

7,975,657 
5,367,896 

796,900 
109,835 
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2,271,460 
33,240 

15,333,424 

87-6 

931,630 

5-3 

1,246,094 

7-1 

17,511,148 15,333,424 

87-6 

931,630 

5-3 

1,246,094 

7-1 

17,511,148 15,333,424 

87-6 

931,630 

5-3 

1,246,094 

7-1 

1 N e comprennent que les usines hydro-électriques qui produisent de l'énergie pour la vente. 2 Ne compren
nent que l'énergie hydraul ique effectivement produite par les compagnies de pulpe et papier. 3 Ne comprennent 
que l'énergie hydraul ique effectivement produite par des industries autres que les centrales électriques et les industries 
de la pulpe et du papier. * Toutes les roues et les turbines hydrauliques installées au Canada. 

Les centrales électriques, qui totalisent 15,333,424 h.p., fournissent 88 p. 100 de 
toute l'énergie hydraulique captée au 31 décembre 1955. En 1900, le pourcentage corres
pondant était de 33 • 5, ce qui fait voir les progrès énormes des centrales électriques depuis 
les débuts de la transmission de l'électricité à grande distance. Les centrales ont fourni 
96 p. 100 de toute l'électricité vendue au Canada ou exportée en 1955. 

La puissance de 931,630 h.p. des turbines de l'industrie de la pulpe et du papier ne 
comprend que l'énergie hydraulique effectivement captée et directement utilisée par les 
pulperies et papeteries. De plus, cette industrie est le plus important client des usines 
centrales électriques, absorbant près de 17 p. 100 de toute l'énergie vendue au secteur 
industriel en 1954. Une partie de l'énergie achetée est classée secondaire, servant à la 
génération de vapeur dans les chaudières électriques. 

Les "autres industries" produisent un total de 1,246,094 h.p., uniquement pour 
leur propre usage. Ces industries diverses assurent aussi un vaste marché aux centrales 
électriques, vu que la quantité d'énergie qu'elles produisent ne représente qu'une partie 
de ce qu'elles utilisent. 

La puissance globale des aménagements hydro-électriques au Canada (17,511,148 
h.p.) comprend celle de toutes les roues et turbines hydrauliques installées, même si elles 
n'ont pas fonctionné pendant l'année. Le total, arrêté au 31 décembre 1955, comprend 
toutes les installations faites durant l'année et exclut les vieux groupes démontés. 

Sous-section 2.—Aménagements hydro-électriques de 1954, par province ou 
territoire 

En 1954, tous les records ont été surpassés quant à la puissance génératrice d'énergie 
hydraulique ajoutée au Canada en une année, cette nouvelle puissance ayant été de 
1,758,450 h.p. Cela se compare bien avec le précédent record de 1952 alors que 1,066,250 
h.p. ont été mis en service. Les nouvelles centrales et les extensions en construction 
qui devaient être mises en service en 1955 donneront approximativement un million de 
h.p. et celles qui seront mises en service au cours des années qui suivent, à 2,500,000 h.p-
Les travaux de construction de nouvelles usines thermiques et d'extension ont été poussté 
très activement; dans le champ de la distribution, de nouvelles lignes de transmission ons 
été terminées, d'autres ont été commencées dans plusieurs parties du pays; des câbles sous-
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marins ont été installés dans le bas Saint-Laurent et dans le détroit de Géorgie. Le progrès 
général des provinces, au point de vue de l'aménagement hydro-électrique surtout, est 
exposé ci-dessous. 

Provinces de l'Atlantique.—A Terre-Neuve, la Iron Ore Company of Canada a 
complété en juin un aménagement de 12,000 h.p. en deux usines utilisant une chute de 
34 pieds aux rapides Menihek de la rivière Ashuanipi, tributaire de la rivière Hamilton au 
Labrador. L'installation prévoit l'addition de deux nouvelles unités pour les besoins 
futurs. L'Union Electric Light and Power Company Limited a poursuivi activement la 
construction d'une centrale sur la rivière Trinity, près de Trinity. Au début, l'installation 
comprendra un groupe de 2,000 h.p. sous une chute de 260 pieds; elle devait être terminée 
en septembre 1955. Les aménagements prévoient l'addition d'un deuxième groupe plus 
tard. L'United Towns Electric Company Limited projette une installation de 2,000 h.p. 
sous une chute de 250 pieds sur le ruisseau New-Chelsea, près de New-Chelsea; la cons
truction devait commencer en 1955. 

En Nouvelle-Ecosse, la Nova Scotia Light and Power Company Limited a complété 
son installation d'une centrale de 9,000 h.p. en une unité, sous une chute de 400 pieds sur 
la Xictau, près de Middleton. Une vieille installation de 400 h.p. a été démolie à cet 
endroit. La Nova Scotia Power Commission poursuit activement la construction d'une 
nouvelle centrale de 6,000 h.p. en deux groupes et sous une chute de 22 pieds sur la rivière 
Mersey à Lower-Great-Brook; elle doit être en service en 1955. 

Au Nouveau-Brunswick, la New Brunswick Electric Power Commission, en marge de 
l'aménagement de Beechwood, sur la rivière Saint-Jean, a demandé des soumissions pour 
le déplacement des deux milles de ligne du Pacifique-Canadien et d'environ un mille de la 
route n° 2, entre McAdam et Edmundston. La centrale comprendra d'abord deux groupes 
de 45,000 h.p. chacun sous une chute de 60 pieds, avec addition, au besoin, d'un troisième 
groupe; la mise en service doit avoir lieu en 1957. 

Construction de centrales à la vapeur.—En plus de l'aménagement hydro-électrique, 
la Newfoundland Light and Power Company Limited construit actuellement une centrale 
à vapeur de 10,000 kW à Saint-Jean, qui doit entrer en service en 1956. On a prévu 
l'addition d'un deuxième groupe pour les besoins futurs. La Nova Scotia Light and Power 
Company Limited ajoute un groupe de 24,000 kW à sa centrale d'Halifax et la Nova Scotia 
Power Commission, un groupe de 20,000 kW à Trenton. La Seaboard Power Corporation 
a terminé en mars 1954 un groupe de 18,750 kW à sa centrale à vapeur de Glace-Bay et 
elle en ajoute un autre semblable qui sera en service en mars 1955. La New Brunswick 
Electric Power Commission ajoute un groupe de 22,000 kW à sa centrale à vapeur de 
Chatham; il sera terminé en septembre 1956. Campbellton a terminé un agrandissement 
de 1,360 kW à sa centrale thermique municipale. La ville d'Edmundston ajoute un groupe 
au diesel de 1,700 kW à sa centrale et il doit être en service en février 1955. 

Québec.—VHydro-Québec a complété l'installation de deux groupes de 16,000 h.p. 
chacun dans son aménagement du Rapid II sur l'Outaouais supérieure et un troisième 
groupe est en construction; il sera en service en 1955. L'installation d'un quatrième 
groupe a été prévue qui portera la ouissance totale à 64,000 h.p. La Commission presse 
la réalisation de son aménagement de la rivière Bersimis, qui doit fournir 1,200,000 h.p. 
répartis en huit groupes. Trois groupes doivent être en service en 1956. En 1954, on 
a fait des progrès dans le déblaiement, la construction de routes et de camps, la construction 
d'un nouveau quai à Forestville, l'installation d'une centrale temporaire de 15,000 h.p. 
au lac Casse et l'on a commencé l'excavation du tunnel et de l'emplacement de la centrale. 
Une partie de l'énergie produite sera employée à desservir la péninsule de Gaspé grâce à 
quatre câbles sous-marins de 69 kV chacun et de 31 -5 milles de longueur qui traverseront 
le lit du fleuve Saint^Laurent au cours de 1954. La construction d'une ligne de 161 kV 
et de 132 milles de longueur, de Les Boules à Copper-Mountain a été aussi terminée en 1954, 
et, pour un usage subséquent, un double circuit de 300 kV de la rivière Bersimis à Québec 
et Montréal est en voie de construction. 
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A l'installation de la Beauharnois, sur le fleuve Saint-Laurent, les travaux de draguage 
ont été continués au canal de prise d'eau et une communication avec le réseau de la 
Gatineau Power Company a été terminé par une ligne de 110 kV de Cedars à Lachute 
Plus au nord, une ligne de 146 milles et de 161 kV entre St-Félicien et le district minier 
de Chibougamau est presque terminée. 

La Shawinigan Water and Power Company fait les travaux préliminaires en vue de 
l'aménagement en 1955 d'un nouveau groupe de 44,500 h.p. à Rapide-Blanc, d'un groupe 
de 65,000 h.p. à La Trenche, et d'un groupe de 49,000 h.p. à la centrale de La Tuque. 
Au cours de 1954, la Compagnie a ajouté à son réseau de distribution une ligne de 75 milles 
et de 60 kV et une autre de 80 milles et de 220 kV est en construction. 

La Gatineau Power Company poursuit l'aménagement d'un nouveau groupe de 47,000 
h.p. à Paugan-Falls; il doit être en service en 1955 et fonctionner à un régime de 60 cycles. 
C'est le début du changement éventuel de 25 à 60 cycles dans les centrales de la rivière 
Gatineau. 

La Northern Québec Power Company Limited aménage un nouveau groupe de 35,000 
h.p. à sa centrale de Des Quinze, sur l'Outaouais supérieure; il sera en service à la fin de 
1955. 

La centrale de deux groupes de 12,000 h.p. chacun de la Gulf Power Company, sur 
la rivière Ste-Marguerite, a été terminée en mai 1954 et une énergie de 44 kV est fournie 
à Sept-îles et à Clarke-City. 

L'Office de l'électrification rurale du Québec termine la construction d'une centrale 
de deux groupes de 600 h.p. chacun à Lac-des-Sables, sur la rivière Petites-Bergeronnes. 
La ville de Mégantic mettait en service en mai le premier groupe de 2,250 h.p. de sa centrale 
de Gayhurst, sur la rivière Chaudière, et un deuxième groupe qui complétera l'installation 
doit être en service en décembre. 

Ontario.—La Commission d'hj'dro-électricité de l'Ontario a continué la rapide ex
pansion de sa puissance génératrice au cours de 1954, dans plusieurs projets importants. 

A la centrale Sir Adam Beck-Niagara n° 2, sur la rivière Niagara, sept groupes de 
105,000 h.p. chacun ont été mis en service, et un projet d'une centrale de douze groupes de 
1,260,000 h.p. devait être terminé pour 1955. Un grand tunnel hydraulique a été mis en 
service en juin et un deuxième en octobre; la plus grande partie du vaste projet a été exé
cutée au cours de 1954. Venant s'ajouter à la centrale principale, une construction a été 
entreprise sur un réservoir à pompes contenu dans une dyke de roc avec centre en argile 
imperméable qui assure 15,000 pieds-acre; il est adjacent au canal d'amenée. Six pompes 
à turbines réversibles de 40,000 h.p. chacune y seront installées et seront en service en 
1956. 

La Commission a commencé la construction du barrage régulateur qui fait partie 
des travaux de protection sur la rivière Niagara. Ces travaux ont pour but de régulariser 
le niveau de la rivière et d'intensifier la beauté des chutes Niagara; ils sont exécutés con
jointement par le Canada et les États-Unis. Une fois terminé, le barrage, d'une longueur 
totale de 1,550 pieds, comprendra 13 vannes à bascule autonomes montées sur des piliers 
de béton. Le barrage est situé sur la rive canadienne de la rivière un peu en amont du début 
des Cascades. Le premier stade de la construction comprend deux vannes qui devaient 
être en service en avril 1955. 

A la centrale de Pine-Portage, sur la rivière Nipigon, deux nouveaux groupes de 45,000 
h.p. chacun ont été mis en service, portant l'installation totale à 172,000 h.p. 

A Manitou-Falls, sur la rivière des Anglais, on a commencé les travaux d'un aména
gement initial de 55,500 h.p. en trois groupes qui devront être en service en 1956; on a 
prévu l'addition d'un quatrième groupe de 18,500 h.p. Les travaux sont en marche pour 
la libération des terres qui doivent être inondées et la construction de batardeaux. 

A titre d'agence canadienne de l'aménagement des rapides internationaux du fleuve 
Saint-Laurent, la Commission a commencé, dans la région de la centrale, des travaux 
préliminaires qui comprennent deux batardeaux et deux tunnels d'accès sur le canal actuel. 
Le projet comprend un barrage principal et une centrale entre l'île Barnhart et la rive 
canadienne, et deux barrages régulateurs, l'un sur le chenal américain de l'île Barnhart 
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et l'autre sur le chenal principal au bas des rapides Galop, près de Iroquois (Ont.). Des 
soumissions ont été demandées pour des turbines de 75,000 h.p. dont 16 seront installées 
et mises en service par la Commission; le début des opérations doit avoir lieu en 1958. 

Le développement du réseau de distribution de la Commission comprend 185 milles 
de 230 kV, 263 milles de 115 kV, 197 milles de 13 à 44 kV, et un circuit de 1,080 milles 
de lignes rurales. Dans la région utilisant l'énergie au régime de 25 cycles, le travail de 
transformation de l'équipement pour l'utilisation de l'énergie au régime de 60 cycles pro
gresse bien et environ 50 p. 100 du programme est terminé. Un groupe de 85,000 h.p. de 
la centrale n° 2 à la chute DeCew a été aménagé avec régime de 60 cycles. 

En octobre 1954, la Great Lakes Power Company a terminé son aménagement de Mc-
Phail-Falls, sur la rivière Michipicoten ; il comprend deux turbines de 7,500 h.p. chacune 
sous une chute de 48 pieds, actionnant un générateur de 5,000 kVa. 

Provinces des Prairies.—Au Manitoba, la Commission hydro-électrique du Manitoba 
procède selon les prévisions à la construction de l'aménagement de la McArthur-Falls, sur 
la rivière Winnipeg. Quatre groupes, opérant sous une chute réduite, ont été mis en service 
en décembre 1954 et l'on s'attend que la centrale de 80,000 h.p. de huit groupes sera ter
minée en juillet 1955. Une nouvelle ligne de distribution à double circuit de 110 kV. et 
partant de la centrale de Transcona a été terminée. La Manitoba Power Commission 
continue d'étendre son réseau de distribution; les nouvelles additions comprennent une 
ligne de transmission de 115 milles à 115 kV, une de 21 milles à 66 kV, et une de 92 milles 
à 33 kV. La ville de Winnipeg a mis en service un deuxième groupe de 25,000 kW. dans 
sa centrale à vapeur auxiliaire. 

En Saskatchewan, la Saskatchewan Power Corporation a terminé un nouveau groupe 
de 25,000 kW à la centrale à vapeur de Saskatoon, portant la puissance totale à 75,000 kW 
Un double groupe thermique de 2,500 kW a été installé à Swift-Current. Au cours de l'an
née, une ligne d'environ 290 milles de 69 kV a été construite entre Weyburn et Assiniboïa, 
entre Estevan et Red-Jacket, et entre Saskatoon et North-Battleford. 

En Alberta, la Calgary Power Limited a terminé son aménagement de Bearspaw, sur 
la rivière Bow, un peu à l'ouest de Calgary. La centrale comprend une turbine de 20,750 
h.p. sous une chute de 48 pieds, actionnant un générateur de 18,000 kVa. La compagnie 
a aussi mis en service un troisième groupe de 30,000 h.p. avec un générateur de 23,500 
kVa à sa centrale de Ghost, plus en amont sur la rivière; la centrale fonctionne sous une 
chute de 92 pieds et elle a une puissance totale de 66,000 h.p. En plus, deux nouveaux 
aménagements qui doivent être en service en 1955 sont en voie de construction sur la rivière 
Kananaskis, un groupe de 6,900 h.p. à Upper-Kananaskis-Lake et un autre de 18,500 
h.p. à l'emplacement de Pocaterra, plus bas que le Lower-Kananaskis-Lake. Au cours 
de 1954, le système de transmission de la compagnie a été augmenté par la construction 
d'une ligne de 142 milles avec 66 kV et d'une autre de 114 milles à un voltage moindre. 
De plus, la Calgary Power Limited construit pour être mis en service en 1956 une centrale 
avec turbine à vapeur à Wabamun; la centrale aura une puissance de 66,000 kW. La 
Canadian Utilities Limited a installé une turbine à gaz de 6,000 kW à Vermilion et, en 
collaboration avec la Northland Utilities, elle a ajouté deux groupes diesel de 1,250 kW 
chacun à la centrale de Fairview. La ville de Lethbridge a installé un nouveau groupe à 
sa centrale à vapeur, portant sa puissance à 13,500 kW. 

Colombie-Britannique.—L'événement remarquable de la construction hydro
électrique en 1954 a été l'achèvement de la première tranche du vaste projet de VAluminum 
Company of Canada à Kemano-Kitimat. Les trois premières turbines Pelton, de 150,000 
h.p. chacune et sous une chute de 2,485 pieds, ont été mises en service dans la centrale 
souterraine et l'énergie de 287 kV est transportée à Kitimat sur une ligne de 50 milles. 
L'équipement a été commandé et les travaux de préparation sont en marche pour l'ins
tallation d'une quatrième turbine de 150,000 h.p. et d'une génératrice de 122,000 kVa, 
qui doivent être en service en 1955. La puissance ultime est d'environ deux millions de 
h.p., mais on n'a pas annoncé de nouveaux développements du projet. 
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La Consolidated Mining and Smelting Company of Canada Limited a terminé la première 
partie de son aménagement de Waneta, sur la rivière Pend-d'Oreille; elle consiste en deux 
turbines de 120,000 h.p. chacune, sous une chute de 210 pieds et directement raccordées 
à un générateur de 90,000 kVa. L'aménagement a été prévu dans la centrale pour l'addi
tion de deux nouveaux groupes quand le besoin existera. 

La British Columbia Electric Company Limited a terminé à sa centrale de Bridge-River 
l'installation d'un quatrième groupe de 62,000 h.p. d'une puissance totale de 248,000 h.p. 
Les travaux d'élévation du barrage de retenue LaJoie ont été continués. Les travaux ont 
été commencés à l'aménagement de Seton-Creek, près de Lillooet; ils comportent un seul 
groupe de 58,500 h.p. sous une chute de 147 pieds qui doit être mis en service en 1956. 
La construction d'une ligne de transmission de 60 kV a été terminée entre Lillooet et 
Ashcroft, une distance de 60 milles, et l'on a commencé la construction d'une seconde ligne 
de transmission de 100 milles entre Bridge-River et Vancouver, ligne qui transportera 
345 kV, le plus haut voltage du continent. Pour assurer de l'énergie additionnelle à 
l'île de Vancouver, on a commandé un câble sous-marin qui traversera le détroit de Géorgie; 
il aura une longueur de 77 milles et transportera 120,000 kVa d'énergie à 132 kV. 

La British Columbia Power Commission a continué ses travaux du nouvel aména
gement du site de la rivière Puntledge, près de Courtenay; la centrale ne comptera qu'un 
seul groupe comprenant une turbine de 35,000 h.p. sous une chute de 355 pieds actionnant 
un générateur de 30,000 kVa; elle doit être en service au début de 1955. Le projet de la 
rivière Spillimacheen est allé bon train et l'achèvement du premier stade comprenant 
5,250 h.p. en trois groupes doit avoir lieu au printemps de 1955; on pourra y ajouter plus 
tard un nouveau groupe de 3,000 h.p. Les recherches ont été terminées au sujet de l'amé
nagement de 70,000 h.p. à Ladore-Falls, sur la rivière Campbell, et la construction doit 
se faire au cours de 1955. Une ligne de transmission de 60 kV a été terminée entre What-
shan et Nakusp et une ligne de 33 kV de la rivière Spillimacheen à Golden est en voie de 
construction. 

La centrale hydro-électrique de Shawatlans de la Northern British Columbia Power 
Company Limited, au lac Woodworth, comprenant une turbine de 1,650 h.p. et un géné
rateur de 1,125 kVa, a été détruite par un incendie en août 1954. On s'attend que la re
construction sera entreprise en 1955. 

Les nouveaux aménagements aux centrales à diesel de la British Columbia Power 
Commission comprennent 1,000 kW au lac Williams, 1,000 kW à Terrace, 1,136 kW au lac 
Burns et 1,000 kW à Quesnel. 

Yukon.—Dans le sud du Yukon et le nord de la Colombie-Britannique, la 
Northwest Power Industries Limited a continué ses recherches en vue d'un aménagement 
hydro-électrique semblable à celui de Kitimat mais d'une puissance ultime supérieure, 
d'environ 4,300,000 h.p. Le projet comprend la conversion des grands lacs aux sources 
de la rivière Yukon et un énorme réservoir de retenue par la construction de digues près 
de Whitehorse et à d'autres endroits. Le cours du fleuve Yukon et des rivières et cours 
d'eau adjacents vont être détournés vers la vallée Nakonake, assurant une chute de 1,100 
pieds et permettant un aménagement initial de 880,000 h.p. et un aménagement final de 
2,800,000 h.p. Plus tard, un troisième tunnel conduira de l'eau à la rivière Taku pour un 
développement ultérieur d'énergie. Le site industriel projeté se trouvera sur la rivière 
Taku en Colombie-Britannique où des fourneaux et des affineries à des fins métallurgiques 
diverses pourront être installés. 

La Yukon Hydro Company Limited projette pour 1955 la construction d'une nouvelle 
centrale de 800 h.p. qui exigera la diversion vers Mclntyre-Creek des eaux du canal de 
fuite de la centrale actuelle de Porter-Creek. 

Section 2.—Centrales Électriques 
Les centrales électriques appartiennent à des compagnies, municipalités ou particuliers 

qui vendent ou distribuent l'énergie électrique qu'ils produisent ou achètent. Elles se 
divisent en deux catégories, selon le mode de propriété: 1° commerciales,—propriétés 
privées exploitées par des compagnies ou des particuliers; 2° municipales,—propriétés 
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des municipalités ou des gouvernements provinciaux. Elles se subdivisent ensuite, selon 
le genre d'énergie employée, en a) hydrauliques, 6) thermiques et c) non génératrices; 
ces dernières achètent à peu près toute l'électricité qu'elles revendent, certaines possédant 
un outillage électrogène de secours. Les usines hydrauliques contiennent des turbines et 
roues hydrauliques d'une puissance équivalant à 88 p. 100 environ de la puissance totale 
des installations hydrauliques de toutes les industries du Canada, et les générateurs mus 
par cet équipement assurent 94 p. 100 de la production de toutes les centrales électriques. 

4.—Énergie électrique produite, par classe d'usine, 1938-1953, et par province, 1953 
(En milliers de kWh) 

Produite par— 

Total 
Année et 

province ou 
territoire 

Produite par— 

Année Usines hy
drauliques 

Usines ther
miques 

Total 
Année et 

province ou 
territoire 

Usines hy
drauliques 

Usines ther
miques 

Tota l 

1938 25,687,568 
27,829,017 
29,524,243 
32,628,930 
36,582,953 
39,660,312 
39,553,352 
39,131,020 
40,692,395 
42,273,167 
41,070,095 
42,779,199 
46,624,218 
52,955,002 
57,023,530 

466,592' 
509,013' 
585,035' 
688,733 
772,226 
819,281 

1,045,427 
999,034 

1,044,592 
1,151,632 
1,319,586 
1,639,374 
1,869,500 
1,896,842 
2,385,668 

26,154,160 
28,338,030 
30,109,283 
33,317,663 
37,355,179 
40,479,593 
40,598,779 
40,130,054 
41,736,987 
43,424,799 
42,389,681 
44,418,573 
48,493,718 
54,851,844 
59,409,198 

1953 

Terre-Neuve 
île-du-P.-É 
Nouvelle-Ecosse. 
N.-Brunswick. . . 
Québec 

247,187 
366 

471,769 
497,690 

33,770,297 
16,478,543 
2,750,270 

553,459 
796,106 

3,276,091 

84,684 

4,240 
39,073 

554,134 
248,614 
23,500 

1,789,768 
3,669 

620,672 
543,821 
105,533 

1,441 

251,427 
1939 

25,687,568 
27,829,017 
29,524,243 
32,628,930 
36,582,953 
39,660,312 
39,553,352 
39,131,020 
40,692,395 
42,273,167 
41,070,095 
42,779,199 
46,624,218 
52,955,002 
57,023,530 

466,592' 
509,013' 
585,035' 
688,733 
772,226 
819,281 

1,045,427 
999,034 

1,044,592 
1,151,632 
1,319,586 
1,639,374 
1,869,500 
1,896,842 
2,385,668 

26,154,160 
28,338,030 
30,109,283 
33,317,663 
37,355,179 
40,479,593 
40,598,779 
40,130,054 
41,736,987 
43,424,799 
42,389,681 
44,418,573 
48,493,718 
54,851,844 
59,409,198 

1953 

Terre-Neuve 
île-du-P.-É 
Nouvelle-Ecosse. 
N.-Brunswick. . . 
Québec 

247,187 
366 

471,769 
497,690 

33,770,297 
16,478,543 
2,750,270 

553,459 
796,106 

3,276,091 

84,684 

4,240 
39,073 

554,134 
248,614 
23,500 

1,789,768 
3,669 

620,672 
543,821 
105,533 

1,441 

39,439 
1940 

25,687,568 
27,829,017 
29,524,243 
32,628,930 
36,582,953 
39,660,312 
39,553,352 
39,131,020 
40,692,395 
42,273,167 
41,070,095 
42,779,199 
46,624,218 
52,955,002 
57,023,530 

466,592' 
509,013' 
585,035' 
688,733 
772,226 
819,281 

1,045,427 
999,034 

1,044,592 
1,151,632 
1,319,586 
1,639,374 
1,869,500 
1,896,842 
2,385,668 

26,154,160 
28,338,030 
30,109,283 
33,317,663 
37,355,179 
40,479,593 
40,598,779 
40,130,054 
41,736,987 
43,424,799 
42,389,681 
44,418,573 
48,493,718 
54,851,844 
59,409,198 

1953 

Terre-Neuve 
île-du-P.-É 
Nouvelle-Ecosse. 
N.-Brunswick. . . 
Québec 

247,187 
366 

471,769 
497,690 

33,770,297 
16,478,543 
2,750,270 

553,459 
796,106 

3,276,091 

84,684 

4,240 
39,073 

554,134 
248,614 
23,500 

1,789,768 
3,669 

620,672 
543,821 
105,533 

1,441 

1,025,903 
1941 

25,687,568 
27,829,017 
29,524,243 
32,628,930 
36,582,953 
39,660,312 
39,553,352 
39,131,020 
40,692,395 
42,273,167 
41,070,095 
42,779,199 
46,624,218 
52,955,002 
57,023,530 

466,592' 
509,013' 
585,035' 
688,733 
772,226 
819,281 

1,045,427 
999,034 

1,044,592 
1,151,632 
1,319,586 
1,639,374 
1,869,500 
1,896,842 
2,385,668 

26,154,160 
28,338,030 
30,109,283 
33,317,663 
37,355,179 
40,479,593 
40,598,779 
40,130,054 
41,736,987 
43,424,799 
42,389,681 
44,418,573 
48,493,718 
54,851,844 
59,409,198 

1953 

Terre-Neuve 
île-du-P.-É 
Nouvelle-Ecosse. 
N.-Brunswick. . . 
Québec 

247,187 
366 

471,769 
497,690 

33,770,297 
16,478,543 
2,750,270 

553,459 
796,106 

3,276,091 

84,684 

4,240 
39,073 

554,134 
248,614 
23,500 

1,789,768 
3,669 

620,672 
543,821 
105,533 

1,441 

746,304 
1942 

25,687,568 
27,829,017 
29,524,243 
32,628,930 
36,582,953 
39,660,312 
39,553,352 
39,131,020 
40,692,395 
42,273,167 
41,070,095 
42,779,199 
46,624,218 
52,955,002 
57,023,530 

466,592' 
509,013' 
585,035' 
688,733 
772,226 
819,281 

1,045,427 
999,034 

1,044,592 
1,151,632 
1,319,586 
1,639,374 
1,869,500 
1,896,842 
2,385,668 

26,154,160 
28,338,030 
30,109,283 
33,317,663 
37,355,179 
40,479,593 
40,598,779 
40,130,054 
41,736,987 
43,424,799 
42,389,681 
44,418,573 
48,493,718 
54,851,844 
59,409,198 

1953 

Terre-Neuve 
île-du-P.-É 
Nouvelle-Ecosse. 
N.-Brunswick. . . 
Québec 

247,187 
366 

471,769 
497,690 

33,770,297 
16,478,543 
2,750,270 

553,459 
796,106 

3,276,091 

84,684 

4,240 
39,073 

554,134 
248,614 
23,500 

1,789,768 
3,669 

620,672 
543,821 
105,533 

1,441 

33,793,797 
1943 

25,687,568 
27,829,017 
29,524,243 
32,628,930 
36,582,953 
39,660,312 
39,553,352 
39,131,020 
40,692,395 
42,273,167 
41,070,095 
42,779,199 
46,624,218 
52,955,002 
57,023,530 

466,592' 
509,013' 
585,035' 
688,733 
772,226 
819,281 

1,045,427 
999,034 

1,044,592 
1,151,632 
1,319,586 
1,639,374 
1,869,500 
1,896,842 
2,385,668 

26,154,160 
28,338,030 
30,109,283 
33,317,663 
37,355,179 
40,479,593 
40,598,779 
40,130,054 
41,736,987 
43,424,799 
42,389,681 
44,418,573 
48,493,718 
54,851,844 
59,409,198 

1953 

Terre-Neuve 
île-du-P.-É 
Nouvelle-Ecosse. 
N.-Brunswick. . . 
Québec 

247,187 
366 

471,769 
497,690 

33,770,297 
16,478,543 
2,750,270 

553,459 
796,106 

3,276,091 

84,684 

4,240 
39,073 

554,134 
248,614 
23,500 

1,789,768 
3,669 

620,672 
543,821 
105,533 

1,441 

18,268,311 
1944 

25,687,568 
27,829,017 
29,524,243 
32,628,930 
36,582,953 
39,660,312 
39,553,352 
39,131,020 
40,692,395 
42,273,167 
41,070,095 
42,779,199 
46,624,218 
52,955,002 
57,023,530 

466,592' 
509,013' 
585,035' 
688,733 
772,226 
819,281 

1,045,427 
999,034 

1,044,592 
1,151,632 
1,319,586 
1,639,374 
1,869,500 
1,896,842 
2,385,668 

26,154,160 
28,338,030 
30,109,283 
33,317,663 
37,355,179 
40,479,593 
40,598,779 
40,130,054 
41,736,987 
43,424,799 
42,389,681 
44,418,573 
48,493,718 
54,851,844 
59,409,198 

Manitoba 
Saska tchewan. . . 
Alberta 
Col.-Britannique. 
Yukon et Terri

toires du N.-O. 

Canada, 1953.. 

247,187 
366 

471,769 
497,690 

33,770,297 
16,478,543 
2,750,270 

553,459 
796,106 

3,276,091 

84,684 

4,240 
39,073 

554,134 
248,614 
23,500 

1,789,768 
3,669 

620,672 
543,821 
105,533 

1,441 

2,753,939 
1945 

25,687,568 
27,829,017 
29,524,243 
32,628,930 
36,582,953 
39,660,312 
39,553,352 
39,131,020 
40,692,395 
42,273,167 
41,070,095 
42,779,199 
46,624,218 
52,955,002 
57,023,530 

466,592' 
509,013' 
585,035' 
688,733 
772,226 
819,281 

1,045,427 
999,034 

1,044,592 
1,151,632 
1,319,586 
1,639,374 
1,869,500 
1,896,842 
2,385,668 

26,154,160 
28,338,030 
30,109,283 
33,317,663 
37,355,179 
40,479,593 
40,598,779 
40,130,054 
41,736,987 
43,424,799 
42,389,681 
44,418,573 
48,493,718 
54,851,844 
59,409,198 

Manitoba 
Saska tchewan. . . 
Alberta 
Col.-Britannique. 
Yukon et Terri

toires du N.-O. 

Canada, 1953.. 

247,187 
366 

471,769 
497,690 

33,770,297 
16,478,543 
2,750,270 

553,459 
796,106 

3,276,091 

84,684 

4,240 
39,073 

554,134 
248,614 
23,500 

1,789,768 
3,669 

620,672 
543,821 
105,533 

1,441 

1,174,131 
1946 

25,687,568 
27,829,017 
29,524,243 
32,628,930 
36,582,953 
39,660,312 
39,553,352 
39,131,020 
40,692,395 
42,273,167 
41,070,095 
42,779,199 
46,624,218 
52,955,002 
57,023,530 

466,592' 
509,013' 
585,035' 
688,733 
772,226 
819,281 

1,045,427 
999,034 

1,044,592 
1,151,632 
1,319,586 
1,639,374 
1,869,500 
1,896,842 
2,385,668 

26,154,160 
28,338,030 
30,109,283 
33,317,663 
37,355,179 
40,479,593 
40,598,779 
40,130,054 
41,736,987 
43,424,799 
42,389,681 
44,418,573 
48,493,718 
54,851,844 
59,409,198 

Manitoba 
Saska tchewan. . . 
Alberta 
Col.-Britannique. 
Yukon et Terri

toires du N.-O. 

Canada, 1953.. 

247,187 
366 

471,769 
497,690 

33,770,297 
16,478,543 
2,750,270 

553,459 
796,106 

3,276,091 

84,684 

4,240 
39,073 

554,134 
248,614 
23,500 

1,789,768 
3,669 

620,672 
543,821 
105,533 

1,441 

1,339,927 
1917 

25,687,568 
27,829,017 
29,524,243 
32,628,930 
36,582,953 
39,660,312 
39,553,352 
39,131,020 
40,692,395 
42,273,167 
41,070,095 
42,779,199 
46,624,218 
52,955,002 
57,023,530 

466,592' 
509,013' 
585,035' 
688,733 
772,226 
819,281 

1,045,427 
999,034 

1,044,592 
1,151,632 
1,319,586 
1,639,374 
1,869,500 
1,896,842 
2,385,668 

26,154,160 
28,338,030 
30,109,283 
33,317,663 
37,355,179 
40,479,593 
40,598,779 
40,130,054 
41,736,987 
43,424,799 
42,389,681 
44,418,573 
48,493,718 
54,851,844 
59,409,198 

Manitoba 
Saska tchewan. . . 
Alberta 
Col.-Britannique. 
Yukon et Terri

toires du N.-O. 

Canada, 1953.. 

247,187 
366 

471,769 
497,690 

33,770,297 
16,478,543 
2,750,270 

553,459 
796,106 

3,276,091 

84,684 

4,240 
39,073 

554,134 
248,614 
23,500 

1,789,768 
3,669 

620,672 
543,821 
105,533 

1,441 

3,381,624 
1948 

25,687,568 
27,829,017 
29,524,243 
32,628,930 
36,582,953 
39,660,312 
39,553,352 
39,131,020 
40,692,395 
42,273,167 
41,070,095 
42,779,199 
46,624,218 
52,955,002 
57,023,530 

466,592' 
509,013' 
585,035' 
688,733 
772,226 
819,281 

1,045,427 
999,034 

1,044,592 
1,151,632 
1,319,586 
1,639,374 
1,869,500 
1,896,842 
2,385,668 

26,154,160 
28,338,030 
30,109,283 
33,317,663 
37,355,179 
40,479,593 
40,598,779 
40,130,054 
41,736,987 
43,424,799 
42,389,681 
44,418,573 
48,493,718 
54,851,844 
59,409,198 

Manitoba 
Saska tchewan. . . 
Alberta 
Col.-Britannique. 
Yukon et Terri

toires du N.-O. 

Canada, 1953.. 

247,187 
366 

471,769 
497,690 

33,770,297 
16,478,543 
2,750,270 

553,459 
796,106 

3,276,091 

84,684 

4,240 
39,073 

554,134 
248,614 
23,500 

1,789,768 
3,669 

620,672 
543,821 
105,533 

1,441 1949 

25,687,568 
27,829,017 
29,524,243 
32,628,930 
36,582,953 
39,660,312 
39,553,352 
39,131,020 
40,692,395 
42,273,167 
41,070,095 
42,779,199 
46,624,218 
52,955,002 
57,023,530 

466,592' 
509,013' 
585,035' 
688,733 
772,226 
819,281 

1,045,427 
999,034 

1,044,592 
1,151,632 
1,319,586 
1,639,374 
1,869,500 
1,896,842 
2,385,668 

26,154,160 
28,338,030 
30,109,283 
33,317,663 
37,355,179 
40,479,593 
40,598,779 
40,130,054 
41,736,987 
43,424,799 
42,389,681 
44,418,573 
48,493,718 
54,851,844 
59,409,198 

Manitoba 
Saska tchewan. . . 
Alberta 
Col.-Britannique. 
Yukon et Terri

toires du N.-O. 

Canada, 1953.. 

247,187 
366 

471,769 
497,690 

33,770,297 
16,478,543 
2,750,270 

553,459 
796,106 

3,276,091 

84,684 

4,240 
39,073 

554,134 
248,614 
23,500 

1,789,768 
3,669 

620,672 
543,821 
105,533 

1,441 86,125 

25,687,568 
27,829,017 
29,524,243 
32,628,930 
36,582,953 
39,660,312 
39,553,352 
39,131,020 
40,692,395 
42,273,167 
41,070,095 
42,779,199 
46,624,218 
52,955,002 
57,023,530 

466,592' 
509,013' 
585,035' 
688,733 
772,226 
819,281 

1,045,427 
999,034 

1,044,592 
1,151,632 
1,319,586 
1,639,374 
1,869,500 
1,896,842 
2,385,668 

26,154,160 
28,338,030 
30,109,283 
33,317,663 
37,355,179 
40,479,593 
40,598,779 
40,130,054 
41,736,987 
43,424,799 
42,389,681 
44,418,573 
48,493,718 
54,851,844 
59,409,198 

Manitoba 
Saska tchewan. . . 
Alberta 
Col.-Britannique. 
Yukon et Terri

toires du N.-O. 

Canada, 1953.. 

247,187 
366 

471,769 
497,690 

33,770,297 
16,478,543 
2,750,270 

553,459 
796,106 

3,276,091 

84,684 

4,240 
39,073 

554,134 
248,614 
23,500 

1,789,768 
3,669 

620,672 
543,821 
105,533 

1,441 

1951 

25,687,568 
27,829,017 
29,524,243 
32,628,930 
36,582,953 
39,660,312 
39,553,352 
39,131,020 
40,692,395 
42,273,167 
41,070,095 
42,779,199 
46,624,218 
52,955,002 
57,023,530 

466,592' 
509,013' 
585,035' 
688,733 
772,226 
819,281 

1,045,427 
999,034 

1,044,592 
1,151,632 
1,319,586 
1,639,374 
1,869,500 
1,896,842 
2,385,668 

26,154,160 
28,338,030 
30,109,283 
33,317,663 
37,355,179 
40,479,593 
40,598,779 
40,130,054 
41,736,987 
43,424,799 
42,389,681 
44,418,573 
48,493,718 
54,851,844 
59,409,198 

Manitoba 
Saska tchewan. . . 
Alberta 
Col.-Britannique. 
Yukon et Terri

toires du N.-O. 

Canada, 1953.. 58,936,163 3,934,465 68,860,937 
1952 

25,687,568 
27,829,017 
29,524,243 
32,628,930 
36,582,953 
39,660,312 
39,553,352 
39,131,020 
40,692,395 
42,273,167 
41,070,095 
42,779,199 
46,624,218 
52,955,002 
57,023,530 

466,592' 
509,013' 
585,035' 
688,733 
772,226 
819,281 

1,045,427 
999,034 

1,044,592 
1,151,632 
1,319,586 
1,639,374 
1,869,500 
1,896,842 
2,385,668 

26,154,160 
28,338,030 
30,109,283 
33,317,663 
37,355,179 
40,479,593 
40,598,779 
40,130,054 
41,736,987 
43,424,799 
42,389,681 
44,418,573 
48,493,718 
54,851,844 
59,409,198 

Manitoba 
Saska tchewan. . . 
Alberta 
Col.-Britannique. 
Yukon et Terri

toires du N.-O. 

Canada, 1953.. 58,936,163 3,934,465 68,860,937 

Sous-section 1.—Statistique des centrales* 

Les progrès des centrales électriques sont presque constants depuis 1919, année d'origine 
de la statistique sur la production de kilowatts-heures. Le mouvement général a été 
nettement ascendant et la production des centrales en 1953 a été plus de onze fois celle 
de 1919, 122 p. 100 par rapport à 1939. L'aménagement en h.p. s'est accru presque 
sans interruption même durant la dépression, surtout à cause des grands projets anté
rieurs alors en voie de réalisation. Depuis la fin de la seconde guerre mondiale, l'expan
sion a été phénoménale et d'autres vastes aménagements sont aujourd'hui en chantier 
(voir pp. 572-576). La puissance actuelle des groupes hydrauliques et thermiques équi
vaut à plus d'un cheval-vapeur pour chaque Canadien. 

* Revu à la Division des finances publiques et des transports, Bureau fédéral de la statistique. 

5.—Statistique sommaire des centrales électriques, 1911-1953 
NOTA.—Les chiffres de 1917-1931 figurent à la p. 378 de l'Annuaire de 1940 et ceux de 1932-1943, à la p. 596 de 

l'édition de 1950. 

Année Usines 
Recettes 

de la vente 
d'électricité1 

Puissance 
de 

l'outillage 

Kilowatt
heures 

produits 
Usagers Employés Salaires 

1944 

nombre 

626 
600 
600 
607 
635 
650 
665 
647 
562 
524 

t 
215,246,391 
215,105,473 
226,096,273 
243,705,976 
257,377,490 
280,311,624 
323,833,465 
374,643,376 
415,494,074 
469,047,351 

h.p. 

9,898,908 
9,840,259 

10,001,712 
9,786,087 

10,219,596 
10,883,276 
11,976,241 
13,030,592 
14,221,806 
15,661,037 

en milliers 

40,598,779 
40,130,054 
41,736,987 
43,424,799 
42,389,681 
44,418,573 
48,493,718 
54,851,844 
59,409,198 
62,860,927 

nombre 

2,238,023 
2,333,230 
2,476,830 
2,643,327 
2,822,027 
3,076,369 
3,269,824 
3,439,750 
3,620,595 
3,817,455 

nombre 

19,770 
21,283 
24,577 
26,704 
29,349 
31,746 
46,193 
47,467 
47,238 
48,169 

S 

36,945,296 
39,521,365 
46,422,998 
54,120,717 
61,974,958 
70,551,730 
71,773,595 
89,130,327 

102,165,917 
115,652,039 

1945 

nombre 

626 
600 
600 
607 
635 
650 
665 
647 
562 
524 

t 
215,246,391 
215,105,473 
226,096,273 
243,705,976 
257,377,490 
280,311,624 
323,833,465 
374,643,376 
415,494,074 
469,047,351 

h.p. 

9,898,908 
9,840,259 

10,001,712 
9,786,087 

10,219,596 
10,883,276 
11,976,241 
13,030,592 
14,221,806 
15,661,037 

en milliers 

40,598,779 
40,130,054 
41,736,987 
43,424,799 
42,389,681 
44,418,573 
48,493,718 
54,851,844 
59,409,198 
62,860,927 

nombre 

2,238,023 
2,333,230 
2,476,830 
2,643,327 
2,822,027 
3,076,369 
3,269,824 
3,439,750 
3,620,595 
3,817,455 

nombre 

19,770 
21,283 
24,577 
26,704 
29,349 
31,746 
46,193 
47,467 
47,238 
48,169 

S 

36,945,296 
39,521,365 
46,422,998 
54,120,717 
61,974,958 
70,551,730 
71,773,595 
89,130,327 

102,165,917 
115,652,039 

1946 

nombre 

626 
600 
600 
607 
635 
650 
665 
647 
562 
524 

t 
215,246,391 
215,105,473 
226,096,273 
243,705,976 
257,377,490 
280,311,624 
323,833,465 
374,643,376 
415,494,074 
469,047,351 

h.p. 

9,898,908 
9,840,259 

10,001,712 
9,786,087 

10,219,596 
10,883,276 
11,976,241 
13,030,592 
14,221,806 
15,661,037 

en milliers 

40,598,779 
40,130,054 
41,736,987 
43,424,799 
42,389,681 
44,418,573 
48,493,718 
54,851,844 
59,409,198 
62,860,927 

nombre 

2,238,023 
2,333,230 
2,476,830 
2,643,327 
2,822,027 
3,076,369 
3,269,824 
3,439,750 
3,620,595 
3,817,455 

nombre 

19,770 
21,283 
24,577 
26,704 
29,349 
31,746 
46,193 
47,467 
47,238 
48,169 

S 

36,945,296 
39,521,365 
46,422,998 
54,120,717 
61,974,958 
70,551,730 
71,773,595 
89,130,327 

102,165,917 
115,652,039 

1947 

nombre 

626 
600 
600 
607 
635 
650 
665 
647 
562 
524 

t 
215,246,391 
215,105,473 
226,096,273 
243,705,976 
257,377,490 
280,311,624 
323,833,465 
374,643,376 
415,494,074 
469,047,351 

h.p. 

9,898,908 
9,840,259 

10,001,712 
9,786,087 

10,219,596 
10,883,276 
11,976,241 
13,030,592 
14,221,806 
15,661,037 

en milliers 

40,598,779 
40,130,054 
41,736,987 
43,424,799 
42,389,681 
44,418,573 
48,493,718 
54,851,844 
59,409,198 
62,860,927 

nombre 

2,238,023 
2,333,230 
2,476,830 
2,643,327 
2,822,027 
3,076,369 
3,269,824 
3,439,750 
3,620,595 
3,817,455 

nombre 

19,770 
21,283 
24,577 
26,704 
29,349 
31,746 
46,193 
47,467 
47,238 
48,169 

S 

36,945,296 
39,521,365 
46,422,998 
54,120,717 
61,974,958 
70,551,730 
71,773,595 
89,130,327 

102,165,917 
115,652,039 

1948 

nombre 

626 
600 
600 
607 
635 
650 
665 
647 
562 
524 

t 
215,246,391 
215,105,473 
226,096,273 
243,705,976 
257,377,490 
280,311,624 
323,833,465 
374,643,376 
415,494,074 
469,047,351 

h.p. 

9,898,908 
9,840,259 

10,001,712 
9,786,087 

10,219,596 
10,883,276 
11,976,241 
13,030,592 
14,221,806 
15,661,037 

en milliers 

40,598,779 
40,130,054 
41,736,987 
43,424,799 
42,389,681 
44,418,573 
48,493,718 
54,851,844 
59,409,198 
62,860,927 

nombre 

2,238,023 
2,333,230 
2,476,830 
2,643,327 
2,822,027 
3,076,369 
3,269,824 
3,439,750 
3,620,595 
3,817,455 

nombre 

19,770 
21,283 
24,577 
26,704 
29,349 
31,746 
46,193 
47,467 
47,238 
48,169 

S 

36,945,296 
39,521,365 
46,422,998 
54,120,717 
61,974,958 
70,551,730 
71,773,595 
89,130,327 

102,165,917 
115,652,039 

10492.. 

nombre 

626 
600 
600 
607 
635 
650 
665 
647 
562 
524 

t 
215,246,391 
215,105,473 
226,096,273 
243,705,976 
257,377,490 
280,311,624 
323,833,465 
374,643,376 
415,494,074 
469,047,351 

h.p. 

9,898,908 
9,840,259 

10,001,712 
9,786,087 

10,219,596 
10,883,276 
11,976,241 
13,030,592 
14,221,806 
15,661,037 

en milliers 

40,598,779 
40,130,054 
41,736,987 
43,424,799 
42,389,681 
44,418,573 
48,493,718 
54,851,844 
59,409,198 
62,860,927 

nombre 

2,238,023 
2,333,230 
2,476,830 
2,643,327 
2,822,027 
3,076,369 
3,269,824 
3,439,750 
3,620,595 
3,817,455 

nombre 

19,770 
21,283 
24,577 
26,704 
29,349 
31,746 
46,193 
47,467 
47,238 
48,169 

S 

36,945,296 
39,521,365 
46,422,998 
54,120,717 
61,974,958 
70,551,730 
71,773,595 
89,130,327 

102,165,917 
115,652,039 

1950 

nombre 

626 
600 
600 
607 
635 
650 
665 
647 
562 
524 

t 
215,246,391 
215,105,473 
226,096,273 
243,705,976 
257,377,490 
280,311,624 
323,833,465 
374,643,376 
415,494,074 
469,047,351 

h.p. 

9,898,908 
9,840,259 

10,001,712 
9,786,087 

10,219,596 
10,883,276 
11,976,241 
13,030,592 
14,221,806 
15,661,037 

en milliers 

40,598,779 
40,130,054 
41,736,987 
43,424,799 
42,389,681 
44,418,573 
48,493,718 
54,851,844 
59,409,198 
62,860,927 

nombre 

2,238,023 
2,333,230 
2,476,830 
2,643,327 
2,822,027 
3,076,369 
3,269,824 
3,439,750 
3,620,595 
3,817,455 

nombre 

19,770 
21,283 
24,577 
26,704 
29,349 
31,746 
46,193 
47,467 
47,238 
48,169 

S 

36,945,296 
39,521,365 
46,422,998 
54,120,717 
61,974,958 
70,551,730 
71,773,595 
89,130,327 

102,165,917 
115,652,039 

1951 

nombre 

626 
600 
600 
607 
635 
650 
665 
647 
562 
524 

t 
215,246,391 
215,105,473 
226,096,273 
243,705,976 
257,377,490 
280,311,624 
323,833,465 
374,643,376 
415,494,074 
469,047,351 

h.p. 

9,898,908 
9,840,259 

10,001,712 
9,786,087 

10,219,596 
10,883,276 
11,976,241 
13,030,592 
14,221,806 
15,661,037 

en milliers 

40,598,779 
40,130,054 
41,736,987 
43,424,799 
42,389,681 
44,418,573 
48,493,718 
54,851,844 
59,409,198 
62,860,927 

nombre 

2,238,023 
2,333,230 
2,476,830 
2,643,327 
2,822,027 
3,076,369 
3,269,824 
3,439,750 
3,620,595 
3,817,455 

nombre 

19,770 
21,283 
24,577 
26,704 
29,349 
31,746 
46,193 
47,467 
47,238 
48,169 

S 

36,945,296 
39,521,365 
46,422,998 
54,120,717 
61,974,958 
70,551,730 
71,773,595 
89,130,327 

102,165,917 
115,652,039 

1952 

nombre 

626 
600 
600 
607 
635 
650 
665 
647 
562 
524 

t 
215,246,391 
215,105,473 
226,096,273 
243,705,976 
257,377,490 
280,311,624 
323,833,465 
374,643,376 
415,494,074 
469,047,351 

h.p. 

9,898,908 
9,840,259 

10,001,712 
9,786,087 

10,219,596 
10,883,276 
11,976,241 
13,030,592 
14,221,806 
15,661,037 

en milliers 

40,598,779 
40,130,054 
41,736,987 
43,424,799 
42,389,681 
44,418,573 
48,493,718 
54,851,844 
59,409,198 
62,860,927 

nombre 

2,238,023 
2,333,230 
2,476,830 
2,643,327 
2,822,027 
3,076,369 
3,269,824 
3,439,750 
3,620,595 
3,817,455 

nombre 

19,770 
21,283 
24,577 
26,704 
29,349 
31,746 
46,193 
47,467 
47,238 
48,169 

S 

36,945,296 
39,521,365 
46,422,998 
54,120,717 
61,974,958 
70,551,730 
71,773,595 
89,130,327 

102,165,917 
115,652,039 1953 

nombre 

626 
600 
600 
607 
635 
650 
665 
647 
562 
524 

t 
215,246,391 
215,105,473 
226,096,273 
243,705,976 
257,377,490 
280,311,624 
323,833,465 
374,643,376 
415,494,074 
469,047,351 

h.p. 

9,898,908 
9,840,259 

10,001,712 
9,786,087 

10,219,596 
10,883,276 
11,976,241 
13,030,592 
14,221,806 
15,661,037 

en milliers 

40,598,779 
40,130,054 
41,736,987 
43,424,799 
42,389,681 
44,418,573 
48,493,718 
54,851,844 
59,409,198 
62,860,927 

nombre 

2,238,023 
2,333,230 
2,476,830 
2,643,327 
2,822,027 
3,076,369 
3,269,824 
3,439,750 
3,620,595 
3,817,455 

nombre 

19,770 
21,283 
24,577 
26,704 
29,349 
31,746 
46,193 
47,467 
47,238 
48,169 

S 

36,945,296 
39,521,365 
46,422,998 
54,120,717 
61,974,958 
70,551,730 
71,773,595 
89,130,327 

102,165,917 
115,652,039 

nombre 

626 
600 
600 
607 
635 
650 
665 
647 
562 
524 

t 
215,246,391 
215,105,473 
226,096,273 
243,705,976 
257,377,490 
280,311,624 
323,833,465 
374,643,376 
415,494,074 
469,047,351 

h.p. 

9,898,908 
9,840,259 

10,001,712 
9,786,087 

10,219,596 
10,883,276 
11,976,241 
13,030,592 
14,221,806 
15,661,037 

en milliers 

40,598,779 
40,130,054 
41,736,987 
43,424,799 
42,389,681 
44,418,573 
48,493,718 
54,851,844 
59,409,198 
62,860,927 

nombre 

2,238,023 
2,333,230 
2,476,830 
2,643,327 
2,822,027 
3,076,369 
3,269,824 
3,439,750 
3,620,595 
3,817,455 

nombre 

19,770 
21,283 
24,577 
26,704 
29,349 
31,746 
46,193 
47,467 
47,238 
48,169 

S 

36,945,296 
39,521,365 
46,422,998 
54,120,717 
61,974,958 
70,551,730 
71,773,595 
89,130,327 

102,165,917 
115,652,039 

1 Moins les doubles emplois. 2 Y compris Terre-Neuve à partir de 1949. 

63024—37 
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6.—Production d'énergie des centrales électriques, par province, 1949-1953 

(En milliers de kWh) 

Province ou terri toire 

Terre-Neuve 
île-du-Prince-Édouard 
Nouvelle-Ecosse 
Nouveau-Brunswick 
Québec 
Ontario , 
Manitoba 
Saskatchewan 
Alberta 
Colombie-Britannique 
Yukon et Territoires du Nord-Ouest 

Canada 

200,610 
24,950 

717,473 
651,253 

25,530,923 
11,324,407 
2,159,998 

858,088 
800,729 

2,105,186 
44,956 

14,418,573 

1950 

147,470 
29,050 

762,339 
696,519 

27,323,311 
12,718,518 
2,449,383 

903,144 
869,064 

2,535,412 
59,508 

48,493,718 

1951 

172,436 
32,768 

887,908 
756,087 
690,088 
985,056 
564,537 
978,773 
996,945 
723,454 
63,794 

54,851,844 

1952 

233,291 
35,879 

964,771 
752,887 

32,112,878 
17,297,526 
2,699,246 
1,079,309 
1,174,002 
2,987,261 

72,148 

59,409,198 

251,427 
39,439 

1,025,903 
746,304 

33,793,797 
18,268,311 
2,753,939 
1,174,131 
1,339,927 
3,381,624 

86,125 

62,860,92! 

Service domestique.—La quantité d'électricité consommée à des fins ménagères 
ou domiciliaires a presque atteint 16 p. 100 de la production totale des centrales électriques. 
Des chiffres sur les usagers, les kilowatt-heures et le prix, sans les taxes fédérales, provin
ciales et municipales directes, sont donnés au tableau 7. La consommation moyenne 
par usager et le coût moyen par kilowatt-heure varie beaucoup d'une municipalité et 
d'une province à l'autre, mais la différence des comptes moyens est moins élevée. L'élec
tricité à bon marché pour fins domestiques contribue largement au niveau de vie élevé 
au Canada. La consommation moyenne par usager a presque doublé depuis 1939, tandis 
que le coût a diminué de près de 11 p. 100 par kilowattheure. 

7.—Statistique sommaire de la consommation ménagère d'électricité, 1944-1953 

Année Usagers Consommation 

Consom
mation 

moyenne 
par usager 

Coût 
moyen 

par 
année 

Coût 
moyen 

par 
kWh 

1944 1,906,452 
1,987,360 
2,104,549 
2,246,253 
2,398,847 

2,619,831 
2,797,378 
2,951,988 
3,112,306 
3,283,486 

milliers de kWh 

3,046,980 
3,365,497 
3,881,677 
4,383,222 
4,984,280 

5,678,847 
6,750,303 
7,726,114 
8,741,182 
9,877,727 

kWh 

1,598 
1,693 
1,844 
1,951 
2,078 

2,168 
2,413 
2,617 
2,809 
3,008 

S 

27-96 
28 05 
29-85 
31-28 
33-32 

34-47 
38-97 
43-25 
46-48 
51-25 

cents 

1-75 
1945 

1,906,452 
1,987,360 
2,104,549 
2,246,253 
2,398,847 

2,619,831 
2,797,378 
2,951,988 
3,112,306 
3,283,486 

milliers de kWh 

3,046,980 
3,365,497 
3,881,677 
4,383,222 
4,984,280 

5,678,847 
6,750,303 
7,726,114 
8,741,182 
9,877,727 

kWh 

1,598 
1,693 
1,844 
1,951 
2,078 

2,168 
2,413 
2,617 
2,809 
3,008 

S 

27-96 
28 05 
29-85 
31-28 
33-32 

34-47 
38-97 
43-25 
46-48 
51-25 

1-66 
1946 

1,906,452 
1,987,360 
2,104,549 
2,246,253 
2,398,847 

2,619,831 
2,797,378 
2,951,988 
3,112,306 
3,283,486 

milliers de kWh 

3,046,980 
3,365,497 
3,881,677 
4,383,222 
4,984,280 

5,678,847 
6,750,303 
7,726,114 
8,741,182 
9,877,727 

kWh 

1,598 
1,693 
1,844 
1,951 
2,078 

2,168 
2,413 
2,617 
2,809 
3,008 

S 

27-96 
28 05 
29-85 
31-28 
33-32 

34-47 
38-97 
43-25 
46-48 
51-25 

1-62 
1947 

1,906,452 
1,987,360 
2,104,549 
2,246,253 
2,398,847 

2,619,831 
2,797,378 
2,951,988 
3,112,306 
3,283,486 

milliers de kWh 

3,046,980 
3,365,497 
3,881,677 
4,383,222 
4,984,280 

5,678,847 
6,750,303 
7,726,114 
8,741,182 
9,877,727 

kWh 

1,598 
1,693 
1,844 
1,951 
2,078 

2,168 
2,413 
2,617 
2,809 
3,008 

S 

27-96 
28 05 
29-85 
31-28 
33-32 

34-47 
38-97 
43-25 
46-48 
51-25 

1-60 
1948 

1,906,452 
1,987,360 
2,104,549 
2,246,253 
2,398,847 

2,619,831 
2,797,378 
2,951,988 
3,112,306 
3,283,486 

milliers de kWh 

3,046,980 
3,365,497 
3,881,677 
4,383,222 
4,984,280 

5,678,847 
6,750,303 
7,726,114 
8,741,182 
9,877,727 

kWh 

1,598 
1,693 
1,844 
1,951 
2,078 

2,168 
2,413 
2,617 
2,809 
3,008 

S 

27-96 
28 05 
29-85 
31-28 
33-32 

34-47 
38-97 
43-25 
46-48 
51-25 

1-60 

1949 

1,906,452 
1,987,360 
2,104,549 
2,246,253 
2,398,847 

2,619,831 
2,797,378 
2,951,988 
3,112,306 
3,283,486 

milliers de kWh 

3,046,980 
3,365,497 
3,881,677 
4,383,222 
4,984,280 

5,678,847 
6,750,303 
7,726,114 
8,741,182 
9,877,727 

kWh 

1,598 
1,693 
1,844 
1,951 
2,078 

2,168 
2,413 
2,617 
2,809 
3,008 

S 

27-96 
28 05 
29-85 
31-28 
33-32 

34-47 
38-97 
43-25 
46-48 
51-25 

1-59 
1950 

1,906,452 
1,987,360 
2,104,549 
2,246,253 
2,398,847 

2,619,831 
2,797,378 
2,951,988 
3,112,306 
3,283,486 

milliers de kWh 

3,046,980 
3,365,497 
3,881,677 
4,383,222 
4,984,280 

5,678,847 
6,750,303 
7,726,114 
8,741,182 
9,877,727 

kWh 

1,598 
1,693 
1,844 
1,951 
2,078 

2,168 
2,413 
2,617 
2,809 
3,008 

S 

27-96 
28 05 
29-85 
31-28 
33-32 

34-47 
38-97 
43-25 
46-48 
51-25 

1-61 
1951 

1,906,452 
1,987,360 
2,104,549 
2,246,253 
2,398,847 

2,619,831 
2,797,378 
2,951,988 
3,112,306 
3,283,486 

milliers de kWh 

3,046,980 
3,365,497 
3,881,677 
4,383,222 
4,984,280 

5,678,847 
6,750,303 
7,726,114 
8,741,182 
9,877,727 

kWh 

1,598 
1,693 
1,844 
1,951 
2,078 

2,168 
2,413 
2,617 
2,809 
3,008 

S 

27-96 
28 05 
29-85 
31-28 
33-32 

34-47 
38-97 
43-25 
46-48 
51-25 

1-65 
1952 

1,906,452 
1,987,360 
2,104,549 
2,246,253 
2,398,847 

2,619,831 
2,797,378 
2,951,988 
3,112,306 
3,283,486 

milliers de kWh 

3,046,980 
3,365,497 
3,881,677 
4,383,222 
4,984,280 

5,678,847 
6,750,303 
7,726,114 
8,741,182 
9,877,727 

kWh 

1,598 
1,693 
1,844 
1,951 
2,078 

2,168 
2,413 
2,617 
2,809 
3,008 

S 

27-96 
28 05 
29-85 
31-28 
33-32 

34-47 
38-97 
43-25 
46-48 
51-25 

1-65 
1953 

1,906,452 
1,987,360 
2,104,549 
2,246,253 
2,398,847 

2,619,831 
2,797,378 
2,951,988 
3,112,306 
3,283,486 

milliers de kWh 

3,046,980 
3,365,497 
3,881,677 
4,383,222 
4,984,280 

5,678,847 
6,750,303 
7,726,114 
8,741,182 
9,877,727 

kWh 

1,598 
1,693 
1,844 
1,951 
2,078 

2,168 
2,413 
2,617 
2,809 
3,008 

S 

27-96 
28 05 
29-85 
31-28 
33-32 

34-47 
38-97 
43-25 
46-48 
51-25 1-70 

1,906,452 
1,987,360 
2,104,549 
2,246,253 
2,398,847 

2,619,831 
2,797,378 
2,951,988 
3,112,306 
3,283,486 

milliers de kWh 

3,046,980 
3,365,497 
3,881,677 
4,383,222 
4,984,280 

5,678,847 
6,750,303 
7,726,114 
8,741,182 
9,877,727 

kWh 

1,598 
1,693 
1,844 
1,951 
2,078 

2,168 
2,413 
2,617 
2,809 
3,008 

S 

27-96 
28 05 
29-85 
31-28 
33-32 

34-47 
38-97 
43-25 
46-48 
51-25 

. 

Service agricole.—Le tableau 8 donne le nombre d'usagers agricoles, la consommation 
annuelle moyenne, le revenu annuel moyen, et le revenu moyen par kilowatt-heure vendu 
aux usagers de chaque province en 1952 et 1953. L'électrification rurale a fort progressé 
depuis la fin de la dernière guerre. En 1953, le nombre des usagers agricoles s'est accru 
de 24,479 et le total national a été porté à 384,349, soit 7 p. 100 de plus qu'en 195i. 
On estime qu'environ 61 p. 100 des fermes canadiennes sont desservies par une ligne 
d'énergie électrique. Plusieurs autres fermes produisent leur propre électricité au moyen 
de moteurs, de moulins à vent, etc. 
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8.—Service agricole des centrales électriques, 1953 et 1953 

(Sans Terre-Neuve, ni le Yukon, ni les Territoires du Nord-Ouest.) 

Usagers 

Consommation 
d'électricité (en kWh) Recettes 

Année et province Usagers 
Total 

Moyenne 
par 

usager 
Total 

Moyenne 
par 

usager 

Moyenne 
par 

kWh 

1953 
nombre 

3,769 

20,560 

36,354 

95,397 

133,409 

29,623 

8,591 

13,818 

18,349 

milliers 

3,025 

14,735 

30,710 

116,873 

480,894 

78,963 

13,117 

37,960 

47,048 

nombre 

803 

717 

845 

1,225 

3,605 

2,666 

1,527 

2,747 

2,564 

% 

250,617 

664,314 

1,824,564 

3,535,841 

9,372,808 

2,156,227 

705,491 

1,024,527 

1,081,986 

$ 

66-49 

32-31 

50-19 

37-06 

70-26 

72-79 

82-12 

74-14 

58-97 

cent3 

8-3 

nombre 

3,769 

20,560 

36,354 

95,397 

133,409 

29,623 

8,591 

13,818 

18,349 

milliers 

3,025 

14,735 

30,710 

116,873 

480,894 

78,963 

13,117 

37,960 

47,048 

nombre 

803 

717 

845 

1,225 

3,605 

2,666 

1,527 

2,747 

2,564 

% 

250,617 

664,314 

1,824,564 

3,535,841 

9,372,808 

2,156,227 

705,491 

1,024,527 

1,081,986 

$ 

66-49 

32-31 

50-19 

37-06 

70-26 

72-79 

82-12 

74-14 

58-97 

4-5 

nombre 

3,769 

20,560 

36,354 

95,397 

133,409 

29,623 

8,591 

13,818 

18,349 

milliers 

3,025 

14,735 

30,710 

116,873 

480,894 

78,963 

13,117 

37,960 

47,048 

nombre 

803 

717 

845 

1,225 

3,605 

2,666 

1,527 

2,747 

2,564 

% 

250,617 

664,314 

1,824,564 

3,535,841 

9,372,808 

2,156,227 

705,491 

1,024,527 

1,081,986 

$ 

66-49 

32-31 

50-19 

37-06 

70-26 

72-79 

82-12 

74-14 

58-97 

5-9 

nombre 

3,769 

20,560 

36,354 

95,397 

133,409 

29,623 

8,591 

13,818 

18,349 

milliers 

3,025 

14,735 

30,710 

116,873 

480,894 

78,963 

13,117 

37,960 

47,048 

nombre 

803 

717 

845 

1,225 

3,605 

2,666 

1,527 

2,747 

2,564 

% 

250,617 

664,314 

1,824,564 

3,535,841 

9,372,808 

2,156,227 

705,491 

1,024,527 

1,081,986 

$ 

66-49 

32-31 

50-19 

37-06 

70-26 

72-79 

82-12 

74-14 

58-97 

3-0 

nombre 

3,769 

20,560 

36,354 

95,397 

133,409 

29,623 

8,591 

13,818 

18,349 

milliers 

3,025 

14,735 

30,710 

116,873 

480,894 

78,963 

13,117 

37,960 

47,048 

nombre 

803 

717 

845 

1,225 

3,605 

2,666 

1,527 

2,747 

2,564 

% 

250,617 

664,314 

1,824,564 

3,535,841 

9,372,808 

2,156,227 

705,491 

1,024,527 

1,081,986 

$ 

66-49 

32-31 

50-19 

37-06 

70-26 

72-79 

82-12 

74-14 

58-97 

1-9 

nombre 

3,769 

20,560 

36,354 

95,397 

133,409 

29,623 

8,591 

13,818 

18,349 

milliers 

3,025 

14,735 

30,710 

116,873 

480,894 

78,963 

13,117 

37,960 

47,048 

nombre 

803 

717 

845 

1,225 

3,605 

2,666 

1,527 

2,747 

2,564 

% 

250,617 

664,314 

1,824,564 

3,535,841 

9,372,808 

2,156,227 

705,491 

1,024,527 

1,081,986 

$ 

66-49 

32-31 

50-19 

37-06 

70-26 

72-79 

82-12 

74-14 

58-97 

2-7 

nombre 

3,769 

20,560 

36,354 

95,397 

133,409 

29,623 

8,591 

13,818 

18,349 

milliers 

3,025 

14,735 

30,710 

116,873 

480,894 

78,963 

13,117 

37,960 

47,048 

nombre 

803 

717 

845 

1,225 

3,605 

2,666 

1,527 

2,747 

2,564 

% 

250,617 

664,314 

1,824,564 

3,535,841 

9,372,808 

2,156,227 

705,491 

1,024,527 

1,081,986 

$ 

66-49 

32-31 

50-19 

37-06 

70-26 

72-79 

82-12 

74-14 

58-97 

5-4 

nombre 

3,769 

20,560 

36,354 

95,397 

133,409 

29,623 

8,591 

13,818 

18,349 

milliers 

3,025 

14,735 

30,710 

116,873 

480,894 

78,963 

13,117 

37,960 

47,048 

nombre 

803 

717 

845 

1,225 

3,605 

2,666 

1,527 

2,747 

2,564 

% 

250,617 

664,314 

1,824,564 

3,535,841 

9,372,808 

2,156,227 

705,491 

1,024,527 

1,081,986 

$ 

66-49 

32-31 

50-19 

37-06 

70-26 

72-79 

82-12 

74-14 

58-97 

2-7 

nombre 

3,769 

20,560 

36,354 

95,397 

133,409 

29,623 

8,591 

13,818 

18,349 

milliers 

3,025 

14,735 

30,710 

116,873 

480,894 

78,963 

13,117 

37,960 

47,048 

nombre 

803 

717 

845 

1,225 

3,605 

2,666 

1,527 

2,747 

2,564 

% 

250,617 

664,314 

1,824,564 

3,535,841 

9,372,808 

2,156,227 

705,491 

1,024,527 

1,081,986 

$ 

66-49 

32-31 

50-19 

37-06 

70-26 

72-79 

82-12 

74-14 

58-97 2-3 

nombre 

3,769 

20,560 

36,354 

95,397 

133,409 

29,623 

8,591 

13,818 

18,349 

milliers 

3,025 

14,735 

30,710 

116,873 

480,894 

78,963 

13,117 

37,960 

47,048 

nombre 

803 

717 

845 

1,225 

3,605 

2,666 

1,527 

2,747 

2,564 

% 

250,617 

664,314 

1,824,564 

3,535,841 

9,372,808 

2,156,227 

705,491 

1,024,527 

1,081,986 

$ 

66-49 

32-31 

50-19 

37-06 

70-26 

72-79 

82-12 

74-14 

58-97 

Total, 1952 359,870 823,325 2,288 20,616,375 57-29 2-5 359,870 823,325 2,288 20,616,375 57-29 

1953 

4,095 

20,950 

37,157 

98,571 

138,031 

33,601 

13,850 

18,634 

19,460 

3,474 

15,979 

31,659 

127,985 

525,013 

98,887 

26,528 

48,529 

52,754 

848 

763 

852 

1,298 

3,804 

2,943 

1,915 

2,604 

2,711 

292,258 

705,815 

1,878,048 

3,769,277 

11,588,687 

2,629,162 

1,324,580 

1,249,533 

1,185,390 

71-37 

33-69 

50-54 

38-24 

83-96 

78-25 

95-64 

67-06 

60-91 

8-4 4,095 

20,950 

37,157 

98,571 

138,031 

33,601 

13,850 

18,634 

19,460 

3,474 

15,979 

31,659 

127,985 

525,013 

98,887 

26,528 

48,529 

52,754 

848 

763 

852 

1,298 

3,804 

2,943 

1,915 

2,604 

2,711 

292,258 

705,815 

1,878,048 

3,769,277 

11,588,687 

2,629,162 

1,324,580 

1,249,533 

1,185,390 

71-37 

33-69 

50-54 

38-24 

83-96 

78-25 

95-64 

67-06 

60-91 

4-4 

4,095 

20,950 

37,157 

98,571 

138,031 

33,601 

13,850 

18,634 

19,460 

3,474 

15,979 

31,659 

127,985 

525,013 

98,887 

26,528 

48,529 

52,754 

848 

763 

852 

1,298 

3,804 

2,943 

1,915 

2,604 

2,711 

292,258 

705,815 

1,878,048 

3,769,277 

11,588,687 

2,629,162 

1,324,580 

1,249,533 

1,185,390 

71-37 

33-69 

50-54 

38-24 

83-96 

78-25 

95-64 

67-06 

60-91 

5-9 

4,095 

20,950 

37,157 

98,571 

138,031 

33,601 

13,850 

18,634 

19,460 

3,474 

15,979 

31,659 

127,985 

525,013 

98,887 

26,528 

48,529 

52,754 

848 

763 

852 

1,298 

3,804 

2,943 

1,915 

2,604 

2,711 

292,258 

705,815 

1,878,048 

3,769,277 

11,588,687 

2,629,162 

1,324,580 

1,249,533 

1,185,390 

71-37 

33-69 

50-54 

38-24 

83-96 

78-25 

95-64 

67-06 

60-91 

2-9 

4,095 

20,950 

37,157 

98,571 

138,031 

33,601 

13,850 

18,634 

19,460 

3,474 

15,979 

31,659 

127,985 

525,013 

98,887 

26,528 

48,529 

52,754 

848 

763 

852 

1,298 

3,804 

2,943 

1,915 

2,604 

2,711 

292,258 

705,815 

1,878,048 

3,769,277 

11,588,687 

2,629,162 

1,324,580 

1,249,533 

1,185,390 

71-37 

33-69 

50-54 

38-24 

83-96 

78-25 

95-64 

67-06 

60-91 

2.2 

4,095 

20,950 

37,157 

98,571 

138,031 

33,601 

13,850 

18,634 

19,460 

3,474 

15,979 

31,659 

127,985 

525,013 

98,887 

26,528 

48,529 

52,754 

848 

763 

852 

1,298 

3,804 

2,943 

1,915 

2,604 

2,711 

292,258 

705,815 

1,878,048 

3,769,277 

11,588,687 

2,629,162 

1,324,580 

1,249,533 

1,185,390 

71-37 

33-69 

50-54 

38-24 

83-96 

78-25 

95-64 

67-06 

60-91 

2-7 

Saskatchewan 

4,095 

20,950 

37,157 

98,571 

138,031 

33,601 

13,850 

18,634 

19,460 

3,474 

15,979 

31,659 

127,985 

525,013 

98,887 

26,528 

48,529 

52,754 

848 

763 

852 

1,298 

3,804 

2,943 

1,915 

2,604 

2,711 

292,258 

705,815 

1,878,048 

3,769,277 

11,588,687 

2,629,162 

1,324,580 

1,249,533 

1,185,390 

71-37 

33-69 

50-54 

38-24 

83-96 

78-25 

95-64 

67-06 

60-91 

5-0 

4,095 

20,950 

37,157 

98,571 

138,031 

33,601 

13,850 

18,634 

19,460 

3,474 

15,979 

31,659 

127,985 

525,013 

98,887 

26,528 

48,529 

52,754 

848 

763 

852 

1,298 

3,804 

2,943 

1,915 

2,604 

2,711 

292,258 

705,815 

1,878,048 

3,769,277 

11,588,687 

2,629,162 

1,324,580 

1,249,533 

1,185,390 

71-37 

33-69 

50-54 

38-24 

83-96 

78-25 

95-64 

67-06 

60-91 

2-6 

4,095 

20,950 

37,157 

98,571 

138,031 

33,601 

13,850 

18,634 

19,460 

3,474 

15,979 

31,659 

127,985 

525,013 

98,887 

26,528 

48,529 

52,754 

848 

763 

852 

1,298 

3,804 

2,943 

1,915 

2,604 

2,711 

292,258 

705,815 

1,878,048 

3,769,277 

11,588,687 

2,629,162 

1,324,580 

1,249,533 

1,185,390 

71-37 

33-69 

50-54 

38-24 

83-96 

78-25 

95-64 

67-06 

60-91 2-2 

4,095 

20,950 

37,157 

98,571 

138,031 

33,601 

13,850 

18,634 

19,460 

3,474 

15,979 

31,659 

127,985 

525,013 

98,887 

26,528 

48,529 

52,754 

848 

763 

852 

1,298 

3,804 

2,943 

1,915 

2,604 

2,711 

292,258 

705,815 

1,878,048 

3,769,277 

11,588,687 

2,629,162 

1,324,580 

1,249,533 

1,185,390 

71-37 

33-69 

50-54 

38-24 

83-96 

78-25 

95-64 

67-06 

60-91 

Total, 1953 384,349 930,808 2,420 24,622,750 64-03 2 6 384,349 930,808 2,420 24,622,750 64-03 

Équipement des cent ra les électriques.—L'équipement des centrales électriques 
présenté au tableau 9 comprend tout l'équipement des centrales génératrices, thermiques et 
hydrauliques, comme aussi l'équipement thermique auxiliaire des centrales non génératrices. 
La puissance des installations est celle établie par le manufacturier et, dans le cas des roues 
et turbines hydrauliques, la puissance en kWh varie avec le débit d'eau. La plupart des 
stations hydrauliques sont considérables et desservent de vastes régions au moyen de lignes 
de transmission. Quant à la plupart des usines thermiques, elles sont petites et ne desser
vent que la municipalité locale. Le nombre de machines thermiques a diminué en 1953 
en comparaison des années précédentes. On installe des groupes plus puissants pour rem
placer, en certains cas, deux ou trois petits groupes. Le tableau ne comprend pas l'outillage 
des petites usines, établies surtout en Saskatchewan et en Alberta et dont la production 
est en grande partie consommée par l'industrie et l'établissement qui en est propriétaire. 

63024—37* 
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9.—Équipement total des centrales électriques, par province, 1953 et 1953 

Année, province ou territoire Usines 

Roues hydrauliques 
et turbines 

Machines 
thermiques Dynamos 

Année, province ou territoire Usines 
Nom

bre Puissance Nom
bre Puissance Nom

bre Puissance 

1953 

19 
6 

46 
17 
97 

133 
11 
80 
86 
59 
8 

30 
5 

60 
13 

291 
377 

42 

15 
64 
4 

h.p. 

71,215 
369 

144,390 
106,600 

6,679,023 
3,614,666 

708,000 
109,800 
205,900 
897,075 

13,800 

17 
17 
60 
43 
41 
42 
12 

157 
134 
118 
15 

h.p. 

3,246 
21,340 

197,222 
112,641 
52,552 

684,117 
18,095 

321,443 
180,202 
78,498 
1,712 

48 
20 

107 
55 

336 
419 
54 

156 
150 
184 
19 

kVA 

62,462 
17,376 

290,561 
188,948 

5,740,457 
3,450,291 

555,276 
361,660 

19 
6 

46 
17 
97 

133 
11 
80 
86 
59 
8 

30 
5 

60 
13 

291 
377 

42 

15 
64 
4 

h.p. 

71,215 
369 

144,390 
106,600 

6,679,023 
3,614,666 

708,000 
109,800 
205,900 
897,075 

13,800 

17 
17 
60 
43 
41 
42 
12 

157 
134 
118 
15 

h.p. 

3,246 
21,340 

197,222 
112,641 
52,552 

684,117 
18,095 

321,443 
180,202 
78,498 
1,712 

48 
20 

107 
55 

336 
419 
54 

156 
150 
184 
19 

kVA 

62,462 
17,376 

290,561 
188,948 

5,740,457 
3,450,291 

555,276 
361,660 

Nouvelle-Ecosse 

19 
6 

46 
17 
97 

133 
11 
80 
86 
59 
8 

30 
5 

60 
13 

291 
377 

42 

15 
64 
4 

h.p. 

71,215 
369 

144,390 
106,600 

6,679,023 
3,614,666 

708,000 
109,800 
205,900 
897,075 

13,800 

17 
17 
60 
43 
41 
42 
12 

157 
134 
118 
15 

h.p. 

3,246 
21,340 

197,222 
112,641 
52,552 

684,117 
18,095 

321,443 
180,202 
78,498 
1,712 

48 
20 

107 
55 

336 
419 
54 

156 
150 
184 
19 

kVA 

62,462 
17,376 

290,561 
188,948 

5,740,457 
3,450,291 

555,276 
361,660 

19 
6 

46 
17 
97 

133 
11 
80 
86 
59 
8 

30 
5 

60 
13 

291 
377 

42 

15 
64 
4 

h.p. 

71,215 
369 

144,390 
106,600 

6,679,023 
3,614,666 

708,000 
109,800 
205,900 
897,075 

13,800 

17 
17 
60 
43 
41 
42 
12 

157 
134 
118 
15 

h.p. 

3,246 
21,340 

197,222 
112,641 
52,552 

684,117 
18,095 

321,443 
180,202 
78,498 
1,712 

48 
20 

107 
55 

336 
419 
54 

156 
150 
184 
19 

kVA 

62,462 
17,376 

290,561 
188,948 

5,740,457 
3,450,291 

555,276 
361,660 

19 
6 

46 
17 
97 

133 
11 
80 
86 
59 
8 

30 
5 

60 
13 

291 
377 

42 

15 
64 
4 

h.p. 

71,215 
369 

144,390 
106,600 

6,679,023 
3,614,666 

708,000 
109,800 
205,900 
897,075 

13,800 

17 
17 
60 
43 
41 
42 
12 

157 
134 
118 
15 

h.p. 

3,246 
21,340 

197,222 
112,641 
52,552 

684,117 
18,095 

321,443 
180,202 
78,498 
1,712 

48 
20 

107 
55 

336 
419 
54 

156 
150 
184 
19 

kVA 

62,462 
17,376 

290,561 
188,948 

5,740,457 
3,450,291 

555,276 
361,660 

19 
6 

46 
17 
97 

133 
11 
80 
86 
59 
8 

30 
5 

60 
13 

291 
377 

42 

15 
64 
4 

h.p. 

71,215 
369 

144,390 
106,600 

6,679,023 
3,614,666 

708,000 
109,800 
205,900 
897,075 

13,800 

17 
17 
60 
43 
41 
42 
12 

157 
134 
118 
15 

h.p. 

3,246 
21,340 

197,222 
112,641 
52,552 

684,117 
18,095 

321,443 
180,202 
78,498 
1,712 

48 
20 

107 
55 

336 
419 
54 

156 
150 
184 
19 

kVA 

62,462 
17,376 

290,561 
188,948 

5,740,457 
3,450,291 

555,276 
361,660 

19 
6 

46 
17 
97 

133 
11 
80 
86 
59 
8 

30 
5 

60 
13 

291 
377 

42 

15 
64 
4 

h.p. 

71,215 
369 

144,390 
106,600 

6,679,023 
3,614,666 

708,000 
109,800 
205,900 
897,075 

13,800 

17 
17 
60 
43 
41 
42 
12 

157 
134 
118 
15 

h.p. 

3,246 
21,340 

197,222 
112,641 
52,552 

684,117 
18,095 

321,443 
180,202 
78,498 
1,712 

48 
20 

107 
55 

336 
419 
54 

156 
150 
184 
19 

kVA 

62,462 
17,376 

290,561 
188,948 

5,740,457 
3,450,291 

555,276 
361,660 

19 
6 

46 
17 
97 

133 
11 
80 
86 
59 
8 

30 
5 

60 
13 

291 
377 

42 

15 
64 
4 

h.p. 

71,215 
369 

144,390 
106,600 

6,679,023 
3,614,666 

708,000 
109,800 
205,900 
897,075 

13,800 

17 
17 
60 
43 
41 
42 
12 

157 
134 
118 
15 

h.p. 

3,246 
21,340 

197,222 
112,641 
52,552 

684,117 
18,095 

321,443 
180,202 
78,498 
1,712 

48 
20 

107 
55 

336 
419 
54 

156 
150 
184 
19 

kVA 

62,462 
17,376 

290,561 
188,948 

5,740,457 
3,450,291 

555,276 
361,660 

19 
6 

46 
17 
97 

133 
11 
80 
86 
59 
8 

30 
5 

60 
13 

291 
377 

42 

15 
64 
4 

h.p. 

71,215 
369 

144,390 
106,600 

6,679,023 
3,614,666 

708,000 
109,800 
205,900 
897,075 

13,800 

17 
17 
60 
43 
41 
42 
12 

157 
134 
118 
15 

h.p. 

3,246 
21,340 

197,222 
112,641 
52,552 

684,117 
18,095 

321,443 
180,202 
78,498 
1,712 

48 
20 

107 
55 

336 
419 
54 

156 
150 
184 
19 

846,851 
13,201 Yukon et Territoires du Nord-Ouest — 

19 
6 

46 
17 
97 

133 
11 
80 
86 
59 
8 

30 
5 

60 
13 

291 
377 

42 

15 
64 
4 

h.p. 

71,215 
369 

144,390 
106,600 

6,679,023 
3,614,666 

708,000 
109,800 
205,900 
897,075 

13,800 

17 
17 
60 
43 
41 
42 
12 

157 
134 
118 
15 

h.p. 

3,246 
21,340 

197,222 
112,641 
52,552 

684,117 
18,095 

321,443 
180,202 
78,498 
1,712 

48 
20 

107 
55 

336 
419 
54 

156 
150 
184 
19 

846,851 
13,201 

Canada, 1953 563 908 13,550,838 646 1,670,968 1,548 11,854,855 563 908 13,550,838 646 1,670,968 1,548 11,854,855 

1953 

20 
7 

42 
18 
93 

134 
10 
68 
68 
57 

7 

37 
5 

56 
15 

306 
397 

44 
7 

15 
66 

a 

106,850 
369 

146,735 
133,600 

7,297,533 
3,739,776 

715,000 
109,800 
205,900 
953,075 

14,740 

17 
14 
47 
45 
41 
47 
9 

162 
120 
135 
15 

6,911 
21,110 

219,336 
135,631 
54,802 

1,011,117 
37,250 

354,616 
292,352 
102,822 

1,712 

54 
20 
93 
59 

348 
441 
53 

154 
138 
201 
20 

97,730 20 
7 

42 
18 
93 

134 
10 
68 
68 
57 

7 

37 
5 

56 
15 

306 
397 

44 
7 

15 
66 

a 

106,850 
369 

146,735 
133,600 

7,297,533 
3,739,776 

715,000 
109,800 
205,900 
953,075 

14,740 

17 
14 
47 
45 
41 
47 
9 

162 
120 
135 
15 

6,911 
21,110 

219,336 
135,631 
54,802 

1,011,117 
37,250 

354,616 
292,352 
102,822 

1,712 

54 
20 
93 
59 

348 
441 
53 

154 
138 
201 
20 

17,375 
20 

7 
42 
18 
93 

134 
10 
68 
68 
57 

7 

37 
5 

56 
15 

306 
397 

44 
7 

15 
66 

a 

106,850 
369 

146,735 
133,600 

7,297,533 
3,739,776 

715,000 
109,800 
205,900 
953,075 

14,740 

17 
14 
47 
45 
41 
47 
9 

162 
120 
135 
15 

6,911 
21,110 

219,336 
135,631 
54,802 

1,011,117 
37,250 

354,616 
292,352 
102,822 

1,712 

54 
20 
93 
59 

348 
441 
53 

154 
138 
201 
20 

310,280 

20 
7 

42 
18 
93 

134 
10 
68 
68 
57 

7 

37 
5 

56 
15 

306 
397 

44 
7 

15 
66 

a 

106,850 
369 

146,735 
133,600 

7,297,533 
3,739,776 

715,000 
109,800 
205,900 
953,075 

14,740 

17 
14 
47 
45 
41 
47 
9 

162 
120 
135 
15 

6,911 
21,110 

219,336 
135,631 
54,802 

1,011,117 
37,250 

354,616 
292,352 
102,822 

1,712 

54 
20 
93 
59 

348 
441 
53 

154 
138 
201 
20 

235,823 

20 
7 

42 
18 
93 

134 
10 
68 
68 
57 

7 

37 
5 

56 
15 

306 
397 

44 
7 

15 
66 

a 

106,850 
369 

146,735 
133,600 

7,297,533 
3,739,776 

715,000 
109,800 
205,900 
953,075 

14,740 

17 
14 
47 
45 
41 
47 
9 

162 
120 
135 
15 

6,911 
21,110 

219,336 
135,631 
54,802 

1,011,117 
37,250 

354,616 
292,352 
102,822 

1,712 

54 
20 
93 
59 

348 
441 
53 

154 
138 
201 
20 

6,309,094 

20 
7 

42 
18 
93 

134 
10 
68 
68 
57 

7 

37 
5 

56 
15 

306 
397 

44 
7 

15 
66 

a 

106,850 
369 

146,735 
133,600 

7,297,533 
3,739,776 

715,000 
109,800 
205,900 
953,075 

14,740 

17 
14 
47 
45 
41 
47 
9 

162 
120 
135 
15 

6,911 
21,110 

219,336 
135,631 
54,802 

1,011,117 
37,250 

354,616 
292,352 
102,822 

1,712 

54 
20 
93 
59 

348 
441 
53 

154 
138 
201 
20 

3,797,937 

20 
7 

42 
18 
93 

134 
10 
68 
68 
57 

7 

37 
5 

56 
15 

306 
397 

44 
7 

15 
66 

a 

106,850 
369 

146,735 
133,600 

7,297,533 
3,739,776 

715,000 
109,800 
205,900 
953,075 

14,740 

17 
14 
47 
45 
41 
47 
9 

162 
120 
135 
15 

6,911 
21,110 

219,336 
135,631 
54,802 

1,011,117 
37,250 

354,616 
292,352 
102,822 

1,712 

54 
20 
93 
59 

348 
441 
53 

154 
138 
201 
20 

577,651 

20 
7 

42 
18 
93 

134 
10 
68 
68 
57 

7 

37 
5 

56 
15 

306 
397 

44 
7 

15 
66 

a 

106,850 
369 

146,735 
133,600 

7,297,533 
3,739,776 

715,000 
109,800 
205,900 
953,075 

14,740 

17 
14 
47 
45 
41 
47 
9 

162 
120 
135 
15 

6,911 
21,110 

219,336 
135,631 
54,802 

1,011,117 
37,250 

354,616 
292,352 
102,822 

1,712 

54 
20 
93 
59 

348 
441 
53 

154 
138 
201 
20 

392,670 

20 
7 

42 
18 
93 

134 
10 
68 
68 
57 

7 

37 
5 

56 
15 

306 
397 

44 
7 

15 
66 

a 

106,850 
369 

146,735 
133,600 

7,297,533 
3,739,776 

715,000 
109,800 
205,900 
953,075 

14,740 

17 
14 
47 
45 
41 
47 
9 

162 
120 
135 
15 

6,911 
21,110 

219,336 
135,631 
54,802 

1,011,117 
37,250 

354,616 
292,352 
102,822 

1,712 

54 
20 
93 
59 

348 
441 
53 

154 
138 
201 
20 

416,136 

20 
7 

42 
18 
93 

134 
10 
68 
68 
57 

7 

37 
5 

56 
15 

306 
397 

44 
7 

15 
66 

a 

106,850 
369 

146,735 
133,600 

7,297,533 
3,739,776 

715,000 
109,800 
205,900 
953,075 

14,740 

17 
14 
47 
45 
41 
47 
9 

162 
120 
135 
15 

6,911 
21,110 

219,336 
135,631 
54,802 

1,011,117 
37,250 

354,616 
292,352 
102,822 

1,712 

54 
20 
93 
59 

348 
441 
53 

154 
138 
201 
20 

915,101 
Yukon et Territoires du Nord-Ouest 

20 
7 

42 
18 
93 

134 
10 
68 
68 
57 

7 

37 
5 

56 
15 

306 
397 

44 
7 

15 
66 

a 

106,850 
369 

146,735 
133,600 

7,297,533 
3,739,776 

715,000 
109,800 
205,900 
953,075 

14,740 

17 
14 
47 
45 
41 
47 
9 

162 
120 
135 
15 

6,911 
21,110 

219,336 
135,631 
54,802 

1,011,117 
37,250 

354,616 
292,352 
102,822 

1,712 

54 
20 
93 
59 

348 
441 
53 

154 
138 
201 
20 14,077 

Canada, 1953 534 953 13,433,378 643 2,337,659 1,581 13,083,874 534 953 13,433,378 643 2,337,659 1,581 

Expor ta t ions e t i m p o r t a t i o n s d 'énergie électrique.—L'énergie électrique n'est 
exportée du Canada que moyennant un permis et un droit de 0-03 cent le kWh, sauf cer
taines exceptions. Les droits perçus sur les exportations pour les années financières 
terminées le 31 mars de 1951 à 1954, ont atteint $608,602, $743,407, $738,918, $662,860. 
Les exportations des années 1951-1954 paraissent au tableau 10. L'énergie est aussi 
transmise en grande quantité du Québec à l'Ontario et en moindre quantité entre les autres 
provinces. 

Le volume d'eau qu'il est permis de détourner vers le côté canadien à Niagara pour 
la production d'électricité a été augmenté de 5,000 pieds cubes par seconde en novembre 
1940 grâce au détournement du bassin de la baie James vers celui des Grands lacs, de 
l'eau du lac Long et de la rivière Ogoki. En 1941, une nouvelle augmentation de 9,000 
pi3:s. vers les usines canadiennes et de 12,500 pi3:s. vers les usines américaines a été per
mise; en 1943, 4,000 pi3:s. ont encore été ajoutés aux usines canadiennes, portant le total 
à 54,000 pi3:s. pour le Canada et à 32,500 pour les États-Unis. Cet accroissement de débit 
et l'exploitation plus forte du Saint-Laurent ont permis d'augmenter les exportations dé-
nergie ferme et d'énergie secondaire aux États-Unis (5,000 pi3:s. produiront quelque 150,000 
h.p. à l'usine de Queenston, en Ontario). En 1950 et 1951, la consommation canadienne 
accrue et l'eau moins abondante ont diminué l'excédent d'énergie exportable, mais les 
exportations ont augmenté en 1952 et ont atteint un sommet de 2,718,308,000 kWh en 
1954. 
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10.—Énergie électrique exportée du Canada, par compagnie, et importée des États-Unis, 
1951-1951 

.(En milliers de kWh) 

Compagnie 

Eiportations aux E t a t s - U n i s -
Commission de l 'hydro-électricité de l 'Ontario 
Commission de l'hydro-électricité de l 'Ontario (excédent) 
Canadian Niagara Power Company 
Canadian Niagara Power Company (excédent) 
Ontario and Minnesota Power Company 
Maine and New Brunswick Electric Power Co 
Maine and New Brunswick Electric Power Co. (excédent) 
British Columbia Electric Railway Co 
Southern Canada Power Co 
Southern Canada Power Co. (excédent) 
Hydro-Québec 
Fraser Companies, L td 
Détroit and Windsor Subway Company 
Autre 

Total, eiportations 

Importations des États -Unis 

392,036 
717,387 
303,660 
37,966 
39,340 
39,129 
2,113 

188,186 
2,976 

644,017 
8,319 

325 

2,875,532 

8,956 

374,772 
744,878 
321,188 
93,218 
42,312 
27,610 

4,956 
209,982 

3,220 
11,616 

650,142 
8,893 

352 
71 

2,493,210 

19,985 

352,129 
616,066 
316,641 
69,899 
44,212 
28,666 
7,439 

308,695 
3,787 

28,777 
645,411 

1,864 
360 

2,424,030 

180,637' 

1954 

307,550 
1,111,971 

312,291 
68.748 
43,655 
42,138 
17,143 

150,006 
3,818 

13,657 

3,025 
336 
106 

2,718,308 

115,651 

Sous-section 2.—Propriété et réglementation des centrales* 

Les forces hydrauliques sont exploitées au Canada par des commissions provinciales, 
des municipalités ou des sociétés particulières. La première commission provinciale du 
genre a été formée en Ontario en 1906 pour administrer, au nom d'un groupe de muni
cipalités, des entreprises de production et de distribution d'électricité. Aujourd'hui, 
la Commission de l'hydro-électricité de l'Ontario produit et achète de l'énergie, la transmet 
aux municipalités urbaines et rurales et approvisionne des usagers importants. Cette 
commission importe des Etats-Unis et y en exporte de l'énergie électrique et elle aménage 
constamment l'énergie hydraulique le long de la voie maritime du Saint-Laurent en colla
boration avec la New York State Power Authority. 

11.—Statistique sommaire des centrales électriques publiques, 1944-1953 

Usines 
généra
trices 

Usagers 
Énergie 

électrique 
produite 

Équipement générateur 
Usines 
généra
trices 

Usagers 
Énergie 

électrique 
produite Roues et 

turbines 
hydrauliques 

Total 

1944 202 
208 
203 
230 
242 
259 
270 
270 
225 
221 

1,484,784 
1,566,676 
1,650,739 
1,772,919 
1,884,642 
2,033,418 
2,200,957 
2,315,309 
2,444,672 
2,583,608 

milliers de 
kWh 

14,910,198 
14,599,195 
14,739,271 
15,759,275 
16,692,388 
17,686,684 
20,061,314 
24,380,802 
26,525,971 
28,447,578 

h .p . 

3,092,295 
3,118,324 
3,274,484 
3,380,900 
3,632,636 
3,784,484 
4,558,449 
4,955,247 
5,286,462 
5,618,667 

h.p. 

3,424,729 
3,460,272 
3,612,539 
3,760,833 
4,085,141 
4,359,048 
5,171,747 
5,804,690 

1945 
202 
208 
203 
230 
242 
259 
270 
270 
225 
221 

1,484,784 
1,566,676 
1,650,739 
1,772,919 
1,884,642 
2,033,418 
2,200,957 
2,315,309 
2,444,672 
2,583,608 

milliers de 
kWh 

14,910,198 
14,599,195 
14,739,271 
15,759,275 
16,692,388 
17,686,684 
20,061,314 
24,380,802 
26,525,971 
28,447,578 

h .p . 

3,092,295 
3,118,324 
3,274,484 
3,380,900 
3,632,636 
3,784,484 
4,558,449 
4,955,247 
5,286,462 
5,618,667 

h.p. 

3,424,729 
3,460,272 
3,612,539 
3,760,833 
4,085,141 
4,359,048 
5,171,747 
5,804,690 

1946 

202 
208 
203 
230 
242 
259 
270 
270 
225 
221 

1,484,784 
1,566,676 
1,650,739 
1,772,919 
1,884,642 
2,033,418 
2,200,957 
2,315,309 
2,444,672 
2,583,608 

milliers de 
kWh 

14,910,198 
14,599,195 
14,739,271 
15,759,275 
16,692,388 
17,686,684 
20,061,314 
24,380,802 
26,525,971 
28,447,578 

h .p . 

3,092,295 
3,118,324 
3,274,484 
3,380,900 
3,632,636 
3,784,484 
4,558,449 
4,955,247 
5,286,462 
5,618,667 

h.p. 

3,424,729 
3,460,272 
3,612,539 
3,760,833 
4,085,141 
4,359,048 
5,171,747 
5,804,690 

1947 

202 
208 
203 
230 
242 
259 
270 
270 
225 
221 

1,484,784 
1,566,676 
1,650,739 
1,772,919 
1,884,642 
2,033,418 
2,200,957 
2,315,309 
2,444,672 
2,583,608 

milliers de 
kWh 

14,910,198 
14,599,195 
14,739,271 
15,759,275 
16,692,388 
17,686,684 
20,061,314 
24,380,802 
26,525,971 
28,447,578 

h .p . 

3,092,295 
3,118,324 
3,274,484 
3,380,900 
3,632,636 
3,784,484 
4,558,449 
4,955,247 
5,286,462 
5,618,667 

h.p. 

3,424,729 
3,460,272 
3,612,539 
3,760,833 
4,085,141 
4,359,048 
5,171,747 
5,804,690 

1948 

202 
208 
203 
230 
242 
259 
270 
270 
225 
221 

1,484,784 
1,566,676 
1,650,739 
1,772,919 
1,884,642 
2,033,418 
2,200,957 
2,315,309 
2,444,672 
2,583,608 

milliers de 
kWh 

14,910,198 
14,599,195 
14,739,271 
15,759,275 
16,692,388 
17,686,684 
20,061,314 
24,380,802 
26,525,971 
28,447,578 

h .p . 

3,092,295 
3,118,324 
3,274,484 
3,380,900 
3,632,636 
3,784,484 
4,558,449 
4,955,247 
5,286,462 
5,618,667 

h.p. 

3,424,729 
3,460,272 
3,612,539 
3,760,833 
4,085,141 
4,359,048 
5,171,747 
5,804,690 

1949' 

202 
208 
203 
230 
242 
259 
270 
270 
225 
221 

1,484,784 
1,566,676 
1,650,739 
1,772,919 
1,884,642 
2,033,418 
2,200,957 
2,315,309 
2,444,672 
2,583,608 

milliers de 
kWh 

14,910,198 
14,599,195 
14,739,271 
15,759,275 
16,692,388 
17,686,684 
20,061,314 
24,380,802 
26,525,971 
28,447,578 

h .p . 

3,092,295 
3,118,324 
3,274,484 
3,380,900 
3,632,636 
3,784,484 
4,558,449 
4,955,247 
5,286,462 
5,618,667 

h.p. 

3,424,729 
3,460,272 
3,612,539 
3,760,833 
4,085,141 
4,359,048 
5,171,747 
5,804,690 

1950 

202 
208 
203 
230 
242 
259 
270 
270 
225 
221 

1,484,784 
1,566,676 
1,650,739 
1,772,919 
1,884,642 
2,033,418 
2,200,957 
2,315,309 
2,444,672 
2,583,608 

milliers de 
kWh 

14,910,198 
14,599,195 
14,739,271 
15,759,275 
16,692,388 
17,686,684 
20,061,314 
24,380,802 
26,525,971 
28,447,578 

h .p . 

3,092,295 
3,118,324 
3,274,484 
3,380,900 
3,632,636 
3,784,484 
4,558,449 
4,955,247 
5,286,462 
5,618,667 

h.p. 

3,424,729 
3,460,272 
3,612,539 
3,760,833 
4,085,141 
4,359,048 
5,171,747 
5,804,690 1951 

202 
208 
203 
230 
242 
259 
270 
270 
225 
221 

1,484,784 
1,566,676 
1,650,739 
1,772,919 
1,884,642 
2,033,418 
2,200,957 
2,315,309 
2,444,672 
2,583,608 

milliers de 
kWh 

14,910,198 
14,599,195 
14,739,271 
15,759,275 
16,692,388 
17,686,684 
20,061,314 
24,380,802 
26,525,971 
28,447,578 

h .p . 

3,092,295 
3,118,324 
3,274,484 
3,380,900 
3,632,636 
3,784,484 
4,558,449 
4,955,247 
5,286,462 
5,618,667 

h.p. 

3,424,729 
3,460,272 
3,612,539 
3,760,833 
4,085,141 
4,359,048 
5,171,747 
5,804,690 

1952 

202 
208 
203 
230 
242 
259 
270 
270 
225 
221 

1,484,784 
1,566,676 
1,650,739 
1,772,919 
1,884,642 
2,033,418 
2,200,957 
2,315,309 
2,444,672 
2,583,608 

milliers de 
kWh 

14,910,198 
14,599,195 
14,739,271 
15,759,275 
16,692,388 
17,686,684 
20,061,314 
24,380,802 
26,525,971 
28,447,578 

h .p . 

3,092,295 
3,118,324 
3,274,484 
3,380,900 
3,632,636 
3,784,484 
4,558,449 
4,955,247 
5,286,462 
5,618,667 

h.p. 

3,424,729 
3,460,272 
3,612,539 
3,760,833 
4,085,141 
4,359,048 
5,171,747 
5,804,690 

1953 

202 
208 
203 
230 
242 
259 
270 
270 
225 
221 

1,484,784 
1,566,676 
1,650,739 
1,772,919 
1,884,642 
2,033,418 
2,200,957 
2,315,309 
2,444,672 
2,583,608 

milliers de 
kWh 

14,910,198 
14,599,195 
14,739,271 
15,759,275 
16,692,388 
17,686,684 
20,061,314 
24,380,802 
26,525,971 
28,447,578 

h .p . 

3,092,295 
3,118,324 
3,274,484 
3,380,900 
3,632,636 
3,784,484 
4,558,449 
4,955,247 
5,286,462 
5,618,667 7,382,895 

202 
208 
203 
230 
242 
259 
270 
270 
225 
221 

1,484,784 
1,566,676 
1,650,739 
1,772,919 
1,884,642 
2,033,418 
2,200,957 
2,315,309 
2,444,672 
2,583,608 

milliers de 
kWh 

14,910,198 
14,599,195 
14,739,271 
15,759,275 
16,692,388 
17,686,684 
20,061,314 
24,380,802 
26,525,971 
28,447,578 

h .p . 

3,092,295 
3,118,324 
3,274,484 
3,380,900 
3,632,636 
3,784,484 
4,558,449 
4,955,247 
5,286,462 
5,618,667 7,382,895 

1 Les chiffres comprennent ceux de Terre-Neuve depuis 1949. 

Une grande partie des aménagements du Québec se rattache aux pulperies et pape
teries et à l'industrie de l'aluminium. Les usines fonctionnent comme entités distinctes 
et livrent de l'énergie aux compagnies mères à des tarifs relativement bas. Des quantités 
considérables d'énergie sont également produites dans le Québec pour être exportées à 
l'Ontario. 

* Les renseignements donnés sous le nom de chaque province ont été revisés par les diverses commissions ou 
autorités provinciales. 
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Le tableau 12 donne, par province, la statistique de 1952 et 1953 des centrales élec
triques municipales ou publiques. Au tableau 14 figure la statistique comparative des 
usines commerciales. 

12.—Centrales électriques publiques, par province, 1952 et 1953 

Année et province ou terri toire 
Usines 
généra
trices 

Usagers 
Énergie 

électrique 
produite 

Équipemen générateur 

Année et province ou terri toire 
Usines 
généra
trices 

Usagers 
Énergie 

électrique 
produite Roues et 

turbines 
hydrauliques 

Total 

1953 

2 
1 

24 
11 
22 
92 
8 

41 
8 

14 
2 

964 
2,567 

60,969 
93,469 

453,407 
1,352,337 

153,643 
128,234 
115,617 
83,326 

139 

milliers de 
kWh 

3,375 
7,173 

395,674 
310,098 

7,923,576 
15,478,630 
1,030,681 

453,956 
322,845 
563,069 
36,894 

h.p. 

104,680 
12,600 

1,446,935 
3,221,592 

315,000 

174,305 
11,350 

h.p. 

2,264 
4,190 

142,128' 
119,121' 

1,481,339' 
3,852,253' 

2 
1 

24 
11 
22 
92 
8 

41 
8 

14 
2 

964 
2,567 

60,969 
93,469 

453,407 
1,352,337 

153,643 
128,234 
115,617 
83,326 

139 

milliers de 
kWh 

3,375 
7,173 

395,674 
310,098 

7,923,576 
15,478,630 
1,030,681 

453,956 
322,845 
563,069 
36,894 

h.p. 

104,680 
12,600 

1,446,935 
3,221,592 

315,000 

174,305 
11,350 

h.p. 

2,264 
4,190 

142,128' 
119,121' 

1,481,339' 
3,852,253' 

2 
1 

24 
11 
22 
92 
8 

41 
8 

14 
2 

964 
2,567 

60,969 
93,469 

453,407 
1,352,337 

153,643 
128,234 
115,617 
83,326 

139 

milliers de 
kWh 

3,375 
7,173 

395,674 
310,098 

7,923,576 
15,478,630 
1,030,681 

453,956 
322,845 
563,069 
36,894 

h.p. 

104,680 
12,600 

1,446,935 
3,221,592 

315,000 

174,305 
11,350 

h.p. 

2,264 
4,190 

142,128' 
119,121' 

1,481,339' 
3,852,253' 

2 
1 

24 
11 
22 
92 
8 

41 
8 

14 
2 

964 
2,567 

60,969 
93,469 

453,407 
1,352,337 

153,643 
128,234 
115,617 
83,326 

139 

milliers de 
kWh 

3,375 
7,173 

395,674 
310,098 

7,923,576 
15,478,630 
1,030,681 

453,956 
322,845 
563,069 
36,894 

h.p. 

104,680 
12,600 

1,446,935 
3,221,592 

315,000 

174,305 
11,350 

h.p. 

2,264 
4,190 

142,128' 
119,121' 

1,481,339' 
3,852,253' 

2 
1 

24 
11 
22 
92 
8 

41 
8 

14 
2 

964 
2,567 

60,969 
93,469 

453,407 
1,352,337 

153,643 
128,234 
115,617 
83,326 

139 

milliers de 
kWh 

3,375 
7,173 

395,674 
310,098 

7,923,576 
15,478,630 
1,030,681 

453,956 
322,845 
563,069 
36,894 

h.p. 

104,680 
12,600 

1,446,935 
3,221,592 

315,000 

174,305 
11,350 

h.p. 

2,264 
4,190 

142,128' 
119,121' 

1,481,339' 
3,852,253' 

2 
1 

24 
11 
22 
92 
8 

41 
8 

14 
2 

964 
2,567 

60,969 
93,469 

453,407 
1,352,337 

153,643 
128,234 
115,617 
83,326 

139 

milliers de 
kWh 

3,375 
7,173 

395,674 
310,098 

7,923,576 
15,478,630 
1,030,681 

453,956 
322,845 
563,069 
36,894 

h.p. 

104,680 
12,600 

1,446,935 
3,221,592 

315,000 

174,305 
11,350 

h.p. 

2,264 
4,190 

142,128' 
119,121' 

1,481,339' 
3,852,253' 

2 
1 

24 
11 
22 
92 
8 

41 
8 

14 
2 

964 
2,567 

60,969 
93,469 

453,407 
1,352,337 

153,643 
128,234 
115,617 
83,326 

139 

milliers de 
kWh 

3,375 
7,173 

395,674 
310,098 

7,923,576 
15,478,630 
1,030,681 

453,956 
322,845 
563,069 
36,894 

h.p. 

104,680 
12,600 

1,446,935 
3,221,592 

315,000 

174,305 
11,350 

332,250' 

2 
1 

24 
11 
22 
92 
8 

41 
8 

14 
2 

964 
2,567 

60,969 
93,469 

453,407 
1,352,337 

153,643 
128,234 
115,617 
83,326 

139 

milliers de 
kWh 

3,375 
7,173 

395,674 
310,098 

7,923,576 
15,478,630 
1,030,681 

453,956 
322,845 
563,069 
36,894 

h.p. 

104,680 
12,600 

1,446,935 
3,221,592 

315,000 

174,305 
11,350 

272,301 

2 
1 

24 
11 
22 
92 
8 

41 
8 

14 
2 

964 
2,567 

60,969 
93,469 

453,407 
1,352,337 

153,643 
128,234 
115,617 
83,326 

139 

milliers de 
kWh 

3,375 
7,173 

395,674 
310,098 

7,923,576 
15,478,630 
1,030,681 

453,956 
322,845 
563,069 
36,894 

h.p. 

104,680 
12,600 

1,446,935 
3,221,592 

315,000 

174,305 
11,350 

116,515 

2 
1 

24 
11 
22 
92 
8 

41 
8 

14 
2 

964 
2,567 

60,969 
93,469 

453,407 
1,352,337 

153,643 
128,234 
115,617 
83,326 

139 

milliers de 
kWh 

3,375 
7,173 

395,674 
310,098 

7,923,576 
15,478,630 
1,030,681 

453,956 
322,845 
563,069 
36,894 

h.p. 

104,680 
12,600 

1,446,935 
3,221,592 

315,000 

174,305 
11,350 

207,919' 

2 
1 

24 
11 
22 
92 
8 

41 
8 

14 
2 

964 
2,567 

60,969 
93,469 

453,407 
1,352,337 

153,643 
128,234 
115,617 
83,326 

139 

milliers de 
kWh 

3,375 
7,173 

395,674 
310,098 

7,923,576 
15,478,630 
1,030,681 

453,956 
322,845 
563,069 
36,894 

h.p. 

104,680 
12,600 

1,446,935 
3,221,592 

315,000 

174,305 
11,350 11,990' 

Canada, 1952 2X5 2,444,672 26,525,971 5,286,462 6,542,270 2X5 2,444,672 26,525,971 5,286,462 

1953 

2 
1 

24 
11 
22 
93 

6 
39 

8 
13 
2 

1,132 
2,734 

63,260 
98,058 

474,016 
1,425,197 

165,697 
140,040 
125,743 
87,583 

148 

3,012 
7,782 

414,911 
329,123 

8,647,418 
16,466,886 

871,405 
525,700 
401,685 
729,071 
50,585 

104,680 
39,600 

1,779,935 
3,251,797 

201,000 

230,305 
11,350 

2,264 2 
1 

24 
11 
22 
93 

6 
39 

8 
13 
2 

1,132 
2,734 

63,260 
98,058 

474,016 
1,425,197 

165,697 
140,040 
125,743 
87,583 

148 

3,012 
7,782 

414,911 
329,123 

8,647,418 
16,466,886 

871,405 
525,700 
401,685 
729,071 
50,585 

104,680 
39,600 

1,779,935 
3,251,797 

201,000 

230,305 
11,350 

4,190 
2 
1 

24 
11 
22 
93 

6 
39 

8 
13 
2 

1,132 
2,734 

63,260 
98,058 

474,016 
1,425,197 

165,697 
140,040 
125,743 
87,583 

148 

3,012 
7,782 

414,911 
329,123 

8,647,418 
16,466,886 

871,405 
525,700 
401,685 
729,071 
50,585 

104,680 
39,600 

1,779,935 
3,251,797 

201,000 

230,305 
11,350 

142,058 

2 
1 

24 
11 
22 
93 

6 
39 

8 
13 
2 

1,132 
2,734 

63,260 
98,058 

474,016 
1,425,197 

165,697 
140,040 
125,743 
87,583 

148 

3,012 
7,782 

414,911 
329,123 

8,647,418 
16,466,886 

871,405 
525,700 
401,685 
729,071 
50,585 

104,680 
39,600 

1,779,935 
3,251,797 

201,000 

230,305 
11,350 

163,161 

2 
1 

24 
11 
22 
93 

6 
39 

8 
13 
2 

1,132 
2,734 

63,260 
98,058 

474,016 
1,425,197 

165,697 
140,040 
125,743 
87,583 

148 

3,012 
7,782 

414,911 
329,123 

8,647,418 
16,466,886 

871,405 
525,700 
401,685 
729,071 
50,585 

104,680 
39,600 

1,779,935 
3,251,797 

201,000 

230,305 
11,350 

1,815,899 

2 
1 

24 
11 
22 
93 

6 
39 

8 
13 
2 

1,132 
2,734 

63,260 
98,058 

474,016 
1,425,197 

165,697 
140,040 
125,743 
87,583 

148 

3,012 
7,782 

414,911 
329,123 

8,647,418 
16,466,886 

871,405 
525,700 
401,685 
729,071 
50,585 

104,680 
39,600 

1,779,935 
3,251,797 

201,000 

230,305 
11,350 

4,209,458 

2 
1 

24 
11 
22 
93 

6 
39 

8 
13 
2 

1,132 
2,734 

63,260 
98,058 

474,016 
1,425,197 

165,697 
140,040 
125,743 
87,583 

148 

3,012 
7,782 

414,911 
329,123 

8,647,418 
16,466,886 

871,405 
525,700 
401,685 
729,071 
50,585 

104,680 
39,600 

1,779,935 
3,251,797 

201,000 

230,305 
11,350 

238,250 

2 
1 

24 
11 
22 
93 

6 
39 

8 
13 
2 

1,132 
2,734 

63,260 
98,058 

474,016 
1,425,197 

165,697 
140,040 
125,743 
87,583 

148 

3,012 
7,782 

414,911 
329,123 

8,647,418 
16,466,886 

871,405 
525,700 
401,685 
729,071 
50,585 

104,680 
39,600 

1,779,935 
3,251,797 

201,000 

230,305 
11,350 

305,661 

2 
1 

24 
11 
22 
93 

6 
39 

8 
13 
2 

1,132 
2,734 

63,260 
98,058 

474,016 
1,425,197 

165,697 
140,040 
125,743 
87,583 

148 

3,012 
7,782 

414,911 
329,123 

8,647,418 
16,466,886 

871,405 
525,700 
401,685 
729,071 
50,585 

104,680 
39,600 

1,779,935 
3,251,797 

201,000 

230,305 
11,350 

204,375 

2 
1 

24 
11 
22 
93 

6 
39 

8 
13 
2 

1,132 
2,734 

63,260 
98,058 

474,016 
1,425,197 

165,697 
140,040 
125,743 
87,583 

148 

3,012 
7,782 

414,911 
329,123 

8,647,418 
16,466,886 

871,405 
525,700 
401,685 
729,071 
50,585 

104,680 
39,600 

1,779,935 
3,251,797 

201,000 

230,305 
11,350 

285,589 

2 
1 

24 
11 
22 
93 

6 
39 

8 
13 
2 

1,132 
2,734 

63,260 
98,058 

474,016 
1,425,197 

165,697 
140,040 
125,743 
87,583 

148 

3,012 
7,782 

414,911 
329,123 

8,647,418 
16,466,886 

871,405 
525,700 
401,685 
729,071 
50,585 

104,680 
39,600 

1,779,935 
3,251,797 

201,000 

230,305 
11,350 11,990 

Canada, 1853 221 2,583,608 28,447,578 5,618,667 7,382,895 221 2,583,608 28,447,578 5,618,667 

Le tableau 13 donne la statistique sommaire des centrales électriques privées pour 
1944-1953. 

13.—Statistique sommaire des centrales électriques privées, 1944-1953 

Usines 
généra
trices 

Usagers 
Énergie 

électrique 
produite 

Équipement générateur 

Année 
Usines 
généra
trices 

Usagers 
Énergie 

électrique 
produite Roues et 

turbines 
hydrauliques 

Total 

1944 424 
392 
397 
377 
393 

391 
395 
377 
337 
303 

753,239 
766,554 
826,091 
870,408 
937,385 

1,042,951 
1,068,867 
1,124,441 
1,175,923 
1,233,847 

milliers de 
kWh 

25,688,581 
25,530,857 
26,997,716 
27,665,524 
25,697,293 

26,731,889 
28,432,404 
30,471,042 
32,883,227 
34,413,349 

h.p. 

6,175,674 
6,098,240 
6,104,383 
5,750,950 
5,837,670 

6,188,921 
6,471,350 
6,831,792 
7,264,376 
7,804,711 

h.p. 

6,474,179 

1945 
424 
392 
397 
377 
393 

391 
395 
377 
337 
303 

753,239 
766,554 
826,091 
870,408 
937,385 

1,042,951 
1,068,867 
1,124,441 
1,175,923 
1,233,847 

milliers de 
kWh 

25,688,581 
25,530,857 
26,997,716 
27,665,524 
25,697,293 

26,731,889 
28,432,404 
30,471,042 
32,883,227 
34,413,349 

h.p. 

6,175,674 
6,098,240 
6,104,383 
5,750,950 
5,837,670 

6,188,921 
6,471,350 
6,831,792 
7,264,376 
7,804,711 

6,379,987 
1946 

424 
392 
397 
377 
393 

391 
395 
377 
337 
303 

753,239 
766,554 
826,091 
870,408 
937,385 

1,042,951 
1,068,867 
1,124,441 
1,175,923 
1,233,847 

milliers de 
kWh 

25,688,581 
25,530,857 
26,997,716 
27,665,524 
25,697,293 

26,731,889 
28,432,404 
30,471,042 
32,883,227 
34,413,349 

h.p. 

6,175,674 
6,098,240 
6,104,383 
5,750,950 
5,837,670 

6,188,921 
6,471,350 
6,831,792 
7,264,376 
7,804,711 

6,389,173 
6,025,254 
6,134,455 

1947 

424 
392 
397 
377 
393 

391 
395 
377 
337 
303 

753,239 
766,554 
826,091 
870,408 
937,385 

1,042,951 
1,068,867 
1,124,441 
1,175,923 
1,233,847 

milliers de 
kWh 

25,688,581 
25,530,857 
26,997,716 
27,665,524 
25,697,293 

26,731,889 
28,432,404 
30,471,042 
32,883,227 
34,413,349 

h.p. 

6,175,674 
6,098,240 
6,104,383 
5,750,950 
5,837,670 

6,188,921 
6,471,350 
6,831,792 
7,264,376 
7,804,711 

6,389,173 
6,025,254 
6,134,455 1948 

424 
392 
397 
377 
393 

391 
395 
377 
337 
303 

753,239 
766,554 
826,091 
870,408 
937,385 

1,042,951 
1,068,867 
1,124,441 
1,175,923 
1,233,847 

milliers de 
kWh 

25,688,581 
25,530,857 
26,997,716 
27,665,524 
25,697,293 

26,731,889 
28,432,404 
30,471,042 
32,883,227 
34,413,349 

h.p. 

6,175,674 
6,098,240 
6,104,383 
5,750,950 
5,837,670 

6,188,921 
6,471,350 
6,831,792 
7,264,376 
7,804,711 

6,389,173 
6,025,254 
6,134,455 

19491  

424 
392 
397 
377 
393 

391 
395 
377 
337 
303 

753,239 
766,554 
826,091 
870,408 
937,385 

1,042,951 
1,068,867 
1,124,441 
1,175,923 
1,233,847 

milliers de 
kWh 

25,688,581 
25,530,857 
26,997,716 
27,665,524 
25,697,293 

26,731,889 
28,432,404 
30,471,042 
32,883,227 
34,413,349 

h.p. 

6,175,674 
6,098,240 
6,104,383 
5,750,950 
5,837,670 

6,188,921 
6,471,350 
6,831,792 
7,264,376 
7,804,711 

65,24,228 
6,804,494 
7,225,902 
7,679,536 
8,278,142 

1950 

424 
392 
397 
377 
393 

391 
395 
377 
337 
303 

753,239 
766,554 
826,091 
870,408 
937,385 

1,042,951 
1,068,867 
1,124,441 
1,175,923 
1,233,847 

milliers de 
kWh 

25,688,581 
25,530,857 
26,997,716 
27,665,524 
25,697,293 

26,731,889 
28,432,404 
30,471,042 
32,883,227 
34,413,349 

h.p. 

6,175,674 
6,098,240 
6,104,383 
5,750,950 
5,837,670 

6,188,921 
6,471,350 
6,831,792 
7,264,376 
7,804,711 

65,24,228 
6,804,494 
7,225,902 
7,679,536 
8,278,142 

1951 

424 
392 
397 
377 
393 

391 
395 
377 
337 
303 

753,239 
766,554 
826,091 
870,408 
937,385 

1,042,951 
1,068,867 
1,124,441 
1,175,923 
1,233,847 

milliers de 
kWh 

25,688,581 
25,530,857 
26,997,716 
27,665,524 
25,697,293 

26,731,889 
28,432,404 
30,471,042 
32,883,227 
34,413,349 

h.p. 

6,175,674 
6,098,240 
6,104,383 
5,750,950 
5,837,670 

6,188,921 
6,471,350 
6,831,792 
7,264,376 
7,804,711 

65,24,228 
6,804,494 
7,225,902 
7,679,536 
8,278,142 1952 

424 
392 
397 
377 
393 

391 
395 
377 
337 
303 

753,239 
766,554 
826,091 
870,408 
937,385 

1,042,951 
1,068,867 
1,124,441 
1,175,923 
1,233,847 

milliers de 
kWh 

25,688,581 
25,530,857 
26,997,716 
27,665,524 
25,697,293 

26,731,889 
28,432,404 
30,471,042 
32,883,227 
34,413,349 

h.p. 

6,175,674 
6,098,240 
6,104,383 
5,750,950 
5,837,670 

6,188,921 
6,471,350 
6,831,792 
7,264,376 
7,804,711 

65,24,228 
6,804,494 
7,225,902 
7,679,536 
8,278,142 

1953 

424 
392 
397 
377 
393 

391 
395 
377 
337 
303 

753,239 
766,554 
826,091 
870,408 
937,385 

1,042,951 
1,068,867 
1,124,441 
1,175,923 
1,233,847 

milliers de 
kWh 

25,688,581 
25,530,857 
26,997,716 
27,665,524 
25,697,293 

26,731,889 
28,432,404 
30,471,042 
32,883,227 
34,413,349 

h.p. 

6,175,674 
6,098,240 
6,104,383 
5,750,950 
5,837,670 

6,188,921 
6,471,350 
6,831,792 
7,264,376 
7,804,711 

65,24,228 
6,804,494 
7,225,902 
7,679,536 
8,278,142 

424 
392 
397 
377 
393 

391 
395 
377 
337 
303 

753,239 
766,554 
826,091 
870,408 
937,385 

1,042,951 
1,068,867 
1,124,441 
1,175,923 
1,233,847 

milliers de 
kWh 

25,688,581 
25,530,857 
26,997,716 
27,665,524 
25,697,293 

26,731,889 
28,432,404 
30,471,042 
32,883,227 
34,413,349 

h.p. 

6,175,674 
6,098,240 
6,104,383 
5,750,950 
5,837,670 

6,188,921 
6,471,350 
6,831,792 
7,264,376 
7,804,711 

1 Les chiffres comprennent ceux de Terre-Neuve depuis 1949. 
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La situation prédominante du Québec dans le domaine de l'énergie électrique se voit 
bien au tableau 14. En 1953, 40 p . 100 de la production de toutes les centrales électriques 
du Canada provenait des centrales privées de la province de Québec; ce pourcentage, qui 
était de 57 en 1943, a diminué à la suite du transfert, en 1944, de la Montréal Light, Heat 
and Power Company et de la Beauharnois Power Company à l'Hydro-Québec, propriété 
publique. 

14.—Centrales électriques privées, par province, 1953-1953 

Année et province ou territoire 
Usines 
généra
trices 

Usagers 
Énergie 

électrique 
produite 

Équipement générateur 

Année et province ou territoire 
Usines 
généra
trices 

Usagers 
Énergie 

électrique 
produite Roues et 

turbines 
hydrauliques 

Tota l 

1952 

17 
5 

22 
6 

75 
41 

3 
39 
78 
45 
6 

42,441 
10,545 
97,449 
26,660 

533,857 
37,044 
55,042 
10,921 
84,642 

274,900 
2,422 

milliers de 
kWh 

229,916 
28,706 

569,097 
442,789 

24,189,302 
1,818,896 
1,668,565 

625,353 
851,157 

2,424,192 
35,254 

h.p. 

71,215 
369 

39,710 
94,000 

5,232,088 
393,074 
393,000 
109,800 
205,900 
722,770 

2,450 

h .p . 

72,197 17 
5 

22 
6 

75 
41 

3 
39 
78 
45 
6 

42,441 
10,545 
97,449 
26,660 

533,857 
37,044 
55,042 
10,921 
84,642 

274,900 
2,422 

milliers de 
kWh 

229,916 
28,706 

569,097 
442,789 

24,189,302 
1,818,896 
1,668,565 

625,353 
851,157 

2,424,192 
35,254 

h.p. 

71,215 
369 

39,710 
94,000 

5,232,088 
393,074 
393,000 
109,800 
205,900 
722,770 

2,450 

17,519 
17 
5 

22 
6 

75 
41 

3 
39 
78 
45 
6 

42,441 
10,545 
97,449 
26,660 

533,857 
37,044 
55,042 
10,921 
84,642 

274,900 
2,422 

milliers de 
kWh 

229,916 
28,706 

569,097 
442,789 

24,189,302 
1,818,896 
1,668,565 

625,353 
851,157 

2,424,192 
35,254 

h.p. 

71,215 
369 

39,710 
94,000 

5,232,088 
393,074 
393,000 
109,800 
205,900 
722,770 

2,450 

199,484 

17 
5 

22 
6 

75 
41 

3 
39 
78 
45 
6 

42,441 
10,545 
97,449 
26,660 

533,857 
37,044 
55,042 
10,921 
84,642 

274,900 
2,422 

milliers de 
kWh 

229,916 
28,706 

569,097 
442,789 

24,189,302 
1,818,896 
1,668,565 

625,353 
851,157 

2,424,192 
35,254 

h.p. 

71,215 
369 

39,710 
94,000 

5,232,088 
393,074 
393,000 
109,800 
205,900 
722,770 

2,450 

100,020 

17 
5 

22 
6 

75 
41 

3 
39 
78 
45 
6 

42,441 
10,545 
97,449 
26,660 

533,857 
37,044 
55,042 
10,921 
84,642 

274,900 
2,422 

milliers de 
kWh 

229,916 
28,706 

569,097 
442,789 

24,189,302 
1,818,896 
1,668,565 

625,353 
851,157 

2,424,192 
35,254 

h.p. 

71,215 
369 

39,710 
94,000 

5,232,088 
393,074 
393,000 
109,800 
205,900 
722,770 

2,450 

5,250,236 

17 
5 

22 
6 

75 
41 

3 
39 
78 
45 
6 

42,441 
10,545 
97,449 
26,660 

533,857 
37,044 
55,042 
10,921 
84,642 

274,900 
2,422 

milliers de 
kWh 

229,916 
28,706 

569,097 
442,789 

24,189,302 
1,818,896 
1,668,565 

625,353 
851,157 

2,424,192 
35,254 

h.p. 

71,215 
369 

39,710 
94,000 

5,232,088 
393,074 
393,000 
109,800 
205,900 
722,770 

2,450 

446,530 

17 
5 

22 
6 

75 
41 

3 
39 
78 
45 
6 

42,441 
10,545 
97,449 
26,660 

533,857 
37,044 
55,042 
10,921 
84,642 

274,900 
2,422 

milliers de 
kWh 

229,916 
28,706 

569,097 
442,789 

24,189,302 
1,818,896 
1,668,565 

625,353 
851,157 

2,424,192 
35,254 

h.p. 

71,215 
369 

39,710 
94,000 

5,232,088 
393,074 
393,000 
109,800 
205,900 
722,770 

2,450 

393,845 

17 
5 

22 
6 

75 
41 

3 
39 
78 
45 
6 

42,441 
10,545 
97,449 
26,660 

533,857 
37,044 
55,042 
10,921 
84,642 

274,900 
2,422 

milliers de 
kWh 

229,916 
28,706 

569,097 
442,789 

24,189,302 
1,818,896 
1,668,565 

625,353 
851,157 

2,424,192 
35,254 

h.p. 

71,215 
369 

39,710 
94,000 

5,232,088 
393,074 
393,000 
109,800 
205,900 
722,770 

2,450 

158,942 

17 
5 

22 
6 

75 
41 

3 
39 
78 
45 
6 

42,441 
10,545 
97,449 
26,660 

533,857 
37,044 
55,042 
10,921 
84,642 

274,900 
2,422 

milliers de 
kWh 

229,916 
28,706 

569,097 
442,789 

24,189,302 
1,818,896 
1,668,565 

625,353 
851,157 

2,424,192 
35,254 

h.p. 

71,215 
369 

39,710 
94,000 

5,232,088 
393,074 
393,000 
109,800 
205,900 
722,770 

2,450 

269,587 

17 
5 

22 
6 

75 
41 

3 
39 
78 
45 
6 

42,441 
10,545 
97,449 
26,660 

533,857 
37,044 
55,042 
10,921 
84,642 

274,900 
2,422 

milliers de 
kWh 

229,916 
28,706 

569,097 
442,789 

24,189,302 
1,818,896 
1,668,565 

625,353 
851,157 

2,424,192 
35,254 

h.p. 

71,215 
369 

39,710 
94,000 

5,232,088 
393,074 
393,000 
109,800 
205,900 
722,770 

2,450 
767,654 

Yukon et Territoires du Nord-Ouest 

17 
5 

22 
6 

75 
41 

3 
39 
78 
45 
6 

42,441 
10,545 
97,449 
26,660 

533,857 
37,044 
55,042 
10,921 
84,642 

274,900 
2,422 

milliers de 
kWh 

229,916 
28,706 

569,097 
442,789 

24,189,302 
1,818,896 
1,668,565 

625,353 
851,157 

2,424,192 
35,254 

h.p. 

71,215 
369 

39,710 
94,000 

5,232,088 
393,074 
393,000 
109,800 
205,900 
722,770 

2,450 3,522 

Canada, 1952 337 1,175,923 32,883,227 7,261,376 7,679,536' 337 1,175,923 32,883,227 7,261,376 

1953 

18 
6 

18 
7 

71 
41 

4 
29 
60 
44 
5 

44,610 
11,121 
101,580 
27,343 

560,941 
36,749 
55,686 
11,192 
94,916 

287,102 
2,607 

248,415 
31,657 

610,992 
417,181 

25,146,379 
1,801,425 
1,882,534 

648,431 
938,242 

2,652,553 
35,540 

106,850 
369 

42,055 
94,000 

5,517,598 
487,979 
514,000 
109,800 
205,900 
722,770 

3,390 

111,497 18 
6 

18 
7 

71 
41 

4 
29 
60 
44 
5 

44,610 
11,121 
101,580 
27,343 

560,941 
36,749 
55,686 
11,192 
94,916 

287,102 
2,607 

248,415 
31,657 

610,992 
417,181 

25,146,379 
1,801,425 
1,882,534 

648,431 
938,242 

2,652,553 
35,540 

106,850 
369 

42,055 
94,000 

5,517,598 
487,979 
514,000 
109,800 
205,900 
722,770 

3,390 

17,289 
18 
6 

18 
7 

71 
41 

4 
29 
60 
44 
5 

44,610 
11,121 
101,580 
27,343 

560,941 
36,749 
55,686 
11,192 
94,916 

287,102 
2,607 

248,415 
31,657 

610,992 
417,181 

25,146,379 
1,801,425 
1,882,534 

648,431 
938,242 

2,652,553 
35,540 

106,850 
369 

42,055 
94,000 

5,517,598 
487,979 
514,000 
109,800 
205,900 
722,770 

3,390 

224,013 

18 
6 

18 
7 

71 
41 

4 
29 
60 
44 
5 

44,610 
11,121 
101,580 
27,343 

560,941 
36,749 
55,686 
11,192 
94,916 

287,102 
2,607 

248,415 
31,657 

610,992 
417,181 

25,146,379 
1,801,425 
1,882,534 

648,431 
938,242 

2,652,553 
35,540 

106,850 
369 

42,055 
94,000 

5,517,598 
487,979 
514,000 
109,800 
205,900 
722,770 

3,390 

106,070 

18 
6 

18 
7 

71 
41 

4 
29 
60 
44 
5 

44,610 
11,121 
101,580 
27,343 

560,941 
36,749 
55,686 
11,192 
94,916 

287,102 
2,607 

248,415 
31,657 

610,992 
417,181 

25,146,379 
1,801,425 
1,882,534 

648,431 
938,242 

2,652,553 
35,540 

106,850 
369 

42,055 
94,000 

5,517,598 
487,979 
514,000 
109,800 
205,900 
722,770 

3,390 

5,536,436 
541,435 

18 
6 

18 
7 

71 
41 

4 
29 
60 
44 
5 

44,610 
11,121 
101,580 
27,343 

560,941 
36,749 
55,686 
11,192 
94,916 

287,102 
2,607 

248,415 
31,657 

610,992 
417,181 

25,146,379 
1,801,425 
1,882,534 

648,431 
938,242 

2,652,553 
35,540 

106,850 
369 

42,055 
94,000 

5,517,598 
487,979 
514,000 
109,800 
205,900 
722,770 

3,390 

5,536,436 
541,435 

18 
6 

18 
7 

71 
41 

4 
29 
60 
44 
5 

44,610 
11,121 
101,580 
27,343 

560,941 
36,749 
55,686 
11,192 
94,916 

287,102 
2,607 

248,415 
31,657 

610,992 
417,181 

25,146,379 
1,801,425 
1,882,534 

648,431 
938,242 

2,652,553 
35,540 

106,850 
369 

42,055 
94,000 

5,517,598 
487,979 
514,000 
109,800 
205,900 
722,770 

3,390 

514,000 

18 
6 

18 
7 

71 
41 

4 
29 
60 
44 
5 

44,610 
11,121 
101,580 
27,343 

560,941 
36,749 
55,686 
11,192 
94,916 

287,102 
2,607 

248,415 
31,657 

610,992 
417,181 

25,146,379 
1,801,425 
1,882,534 

648,431 
938,242 

2,652,553 
35,540 

106,850 
369 

42,055 
94,000 

5,517,598 
487,979 
514,000 
109,800 
205,900 
722,770 

3,390 

158,755 

18 
6 

18 
7 

71 
41 

4 
29 
60 
44 
5 

44,610 
11,121 
101,580 
27,343 

560,941 
36,749 
55,686 
11,192 
94,916 

287,102 
2,607 

248,415 
31,657 

610,992 
417,181 

25,146,379 
1,801,425 
1,882,534 

648,431 
938,242 

2,652,553 
35,540 

106,850 
369 

42,055 
94,000 

5,517,598 
487,979 
514,000 
109,800 
205,900 
722,770 

3,390 

293,877 

18 
6 

18 
7 

71 
41 

4 
29 
60 
44 
5 

44,610 
11,121 
101,580 
27,343 

560,941 
36,749 
55,686 
11,192 
94,916 

287,102 
2,607 

248,415 
31,657 

610,992 
417,181 

25,146,379 
1,801,425 
1,882,534 

648,431 
938,242 

2,652,553 
35,540 

106,850 
369 

42,055 
94,000 

5,517,598 
487,979 
514,000 
109,800 
205,900 
722,770 

3,390 
770,308 

Yukon et Territoires du Nord-Ouest 

18 
6 

18 
7 

71 
41 

4 
29 
60 
44 
5 

44,610 
11,121 
101,580 
27,343 

560,941 
36,749 
55,686 
11,192 
94,916 

287,102 
2,607 

248,415 
31,657 

610,992 
417,181 

25,146,379 
1,801,425 
1,882,534 

648,431 
938,242 

2,652,553 
35,540 

106,850 
369 

42,055 
94,000 

5,517,598 
487,979 
514,000 
109,800 
205,900 
722,770 

3,390 4,462 

Canada, 1953 303 1,233,847 34,113,349 7,804,711 8,278,142 303 1,233,847 34,113,349 7,804,711 8,278,142 

En 1953, toutes les centrales de l'Ontario ont produit légèrement plus que la moitié 
de celles du Québec. Sur la production ontarienne totale, 10 p. 100 provenait des cen
trales privées. 

Faute d'un marché libre pour déterminer les prix et les services dans un domaine où 
s'exerce un demi-monopole, la plupart des provinces ont tenté de réglementer l'industrie. 
Les diverses commissions provinciales de l'électricité ainsi que leurs fonctions et leur activité 
sont étudiées ci-dessous. Il est aussi question de certaines compagnies privées. 

Terre-Neuve.—Il n'existe pas de réseaux hydro-électriques publics à Terre-Neuve. 
L'aménagement le plus vaste est à Deer-Lake, où la Bowater's Newfoundland Pulp and 
Paper Company Limited possède une usine d'une puissance totale de 154,000 h.p. La 
compagnie, qui y produit de l'énergie surtout pour ses propres fabriques de pâte et papier, 
en fournit aussi à la Buchans Mining Company, pour l'extraction, et à la Newfoundland 
Light and Power Company Limited, qui la distribue aux usagers de Corner-Brook et des 
centres avoisinants de la région de Bay-of-Islands. 
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L'Anglo-Newfoundland Development Company Limited a deux usines d'énergie hydro
électrique, d'une puissance globale de 59,900 h.p., l'une à Grand-Falls et l'autre à Bishop's-
Falls. La société affecte la majeure partie de l'énergie qu'elle produit à la fabrication de 
pâte et de papier, mais elle fournit également l'éclairage et l'énergie aux villes de Grand-
Falls, Bishop's-Falls, Botwood et aux collectivités environnantes. 

La Newfoundland Light and Power Company Limited possède sept usines d'énergie 
hydro-électrique, d'une puissance globale de 55,400 h.p. Elle alimente la ville de Saint-
Jean ainsi que celle de Bell-Island et les entreprises d'extraction du fer qui y sont établies. 

La United Towns Electric Company Limited exploite sept usines, dont cinq à la baie 
Conception et deux dans la péninsule de Burin. Elle vend de l'électricité aux collectivités 
des péninsules d'Avalon et de Burin. Elle a produit en 1954, 28,089,415 kWh. La 
West Coast Power Company, filiale de la United Towns Electric Company, maintient une 
usine sur le ruisseau Lookout, tributaire du ruisseau Flat-Bay, lequel se déverse dans la 
baie Saint-Georges. Elle a produit 16,790,700 kWh en 1954. 

La Iron Ore Company of Canada exploite une usine aux rapides Menihek, sur la rivière 
Ashuanipi, au Labrador. L'usine possède une installation initiale de 12,000 h.p. et il est 
pourvu à l'addition de deux nouveaux groupes. Elle dessert le centre minier de minerai 
de fer de la Iron Ore Company près du lac Knob. 

Deux petites sociétés, la Clarenville Light and Power Company et la Union Electric 
Light and Power Company Limited, exploitent chacune une usine, la première à Claren
ville et la seconde, à Port-Union. 

Nouvelle-Ecosse.—La première loi relative à l'utilisation de l'énergie hydraulique 
en Nouvelle-Ecosse remonte à 1909. Elle s'intitulait "Loi pour aider davantage à l'industrie 
minière de l'or". En 1914, une loi ayant été adoptée pour la mise en valeur de ses forces 
hydrauliques, la province s'occupa de faire le relevé de ses ressources en collaboration avec 
le gouvernement fédéral. En 1919, une autreJoi créa la Nova Scotia Power Commission. 
Des relevés se poursuivent encore en Nouvelle-Ecosse par les soins du gouvernement fédéral 
d'accord avec la Commission. La régie des ressources hydrauliques de la province est 
dévolue à la Couronne et appliquée en vertu de la loi de 1919 sur les cours d'eau de Nouvelle-
Ecosse. La Commission paie les redevances régulières pour les droits hydrauliques. 

La Commission a pour fonction de fournir l'électricité par les moyens les plus écono
miques. La loi de l'électrification rurale de 1937 a grandement facilité le service de détail. 
Elle assure l'aide financière nécessaire pour équilibrer le coût et le revenu des extensions 
dont la construction est approuvée par le gouverneur en conseil comme répondant aux 
exigences de la loi. En 1941, une modification de la loi a autorisé la Commission, subor-
donnément à l'approbation du gouverneur en conseil, à réglementer et à contrôler la pro
duction, la transmission, la distribution, la vente et l'usage de l'électricité dans la province. 

La Commission est financièrement indépendante et rembourse ses emprunts sur 
ses revenus. Le bilan arrêté au 30 novembre 1954 accuse un capital immobilisé de 
$39,485,348, y compris des ouvrages en chantier d'une valeur de $2,437,659. Le capital 
de roulement se chiffre par $586,682. Le passif est ainsi réparti: dettes exigibles à long 
terme, $32,584,340; dettes exigibles à court terme, $1,603,900; réserve pour dépenses 
imprévues et renouvellements, $3,812,651; réserve pour fonds d'amortissement, $6,297,562; 
réserve générale et spéciale, $1,928,347. 

Le premier aménagement de la Commission, une installation de 800 h.p. sur la 
Mushamush, est entré en service en 1921 et a fourni 208,752 kWh au cours de sa P re inlèr^ 
année complète d'activité. Les années suivantes ont vu une expansion marquée: le à 
novembre 1954, la puissance installée avait atteint 101,450 h.p. pour les turbines hydrau
liques, 3,177 h.p. pour les groupes diesel et 21,125 kW pour les turbines à vapeur; la produc
tion totale de l'année s'établissait à 449,872,318 kWh. 
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Le territoire de la Commission, qui s'étend sur toute la province, renferme neuf 
réseaux disposant en tout de 24 usines génératrices et de 4,280 milles de lignes de trans
mission et de distribution, grâce auxquelles 53 usagers en gros et 28,772 usagers en détail 
ont reçu 431,871,084 kWh durant l'année terminée le 30 novembre 1954. 

Le tableau 15 indique la puissance installée et la production annuelle des divers réseaux 
de la Nova Scotia Power Commission. 

15. -Puissance et production des réseaux de la Nova Scotia Power Commission, année 
terminée le 30 novembre 1951 

Réseaux 
Première 

année 
d 'activité 

Puissance installée Production annuelle 
Réseaux 

Première 
année 

d 'activité Initiale 1954 Initiale 1954 

Hydrauliques 

1921 
1922 

1924 
1925 
1951 

1928 
1938 
1950 
1929 
1930 

1943 
19522 

1940 
1948 

h.p. 

800 
10,700 

5,550 
6,290 

29,400 
10,200 
12,800 
2,820' 

560 

1,400 
8,500 

500 
3,500 

h .p . 

330 
15,700 

5,550 
10,590 

700 

28,000 
10,200 
12,800 
2,820' 
1,060 

1,200 
8,500 

500 
3,500 

kWh 

208,752 
19,538,000 

6,536,860 
7,361,117 

85,863,390 
37,866,000 
11,154,000 
3,680,540 

365,600 

783,913 
17,843,117 

1,780,734 
8,920,000 

kWh 

1,139,500 1921 
1922 

1924 
1925 
1951 

1928 
1938 
1950 
1929 
1930 

1943 
19522 

1940 
1948 

h.p. 

800 
10,700 

5,550 
6,290 

29,400 
10,200 
12,800 
2,820' 

560 

1,400 
8,500 

500 
3,500 

h .p . 

330 
15,700 

5,550 
10,590 

700 

28,000 
10,200 
12,800 
2,820' 
1,060 

1,200 
8,500 

500 
3,500 

kWh 

208,752 
19,538,000 

6,536,860 
7,361,117 

85,863,390 
37,866,000 
11,154,000 
3,680,540 

365,600 

783,913 
17,843,117 

1,780,734 
8,920,000 

34,761,500 
Sheet-Harbour— 

1921 
1922 

1924 
1925 
1951 

1928 
1938 
1950 
1929 
1930 

1943 
19522 

1940 
1948 

h.p. 

800 
10,700 

5,550 
6,290 

29,400 
10,200 
12,800 
2,820' 

560 

1,400 
8,500 

500 
3,500 

h .p . 

330 
15,700 

5,550 
10,590 

700 

28,000 
10,200 
12,800 
2,820' 
1,060 

1,200 
8,500 

500 
3,500 

kWh 

208,752 
19,538,000 

6,536,860 
7,361,117 

85,863,390 
37,866,000 
11,154,000 
3,680,540 

365,600 

783,913 
17,843,117 

1,780,734 
8,920,000 

11,563,826 

1921 
1922 

1924 
1925 
1951 

1928 
1938 
1950 
1929 
1930 

1943 
19522 

1940 
1948 

h.p. 

800 
10,700 

5,550 
6,290 

29,400 
10,200 
12,800 
2,820' 

560 

1,400 
8,500 

500 
3,500 

h .p . 

330 
15,700 

5,550 
10,590 

700 

28,000 
10,200 
12,800 
2,820' 
1,060 

1,200 
8,500 

500 
3,500 

kWh 

208,752 
19,538,000 

6,536,860 
7,361,117 

85,863,390 
37,866,000 
11,154,000 
3,680,540 

365,600 

783,913 
17,843,117 

1,780,734 
8,920,000 

34,687,208 

1921 
1922 

1924 
1925 
1951 

1928 
1938 
1950 
1929 
1930 

1943 
19522 

1940 
1948 

h.p. 

800 
10,700 

5,550 
6,290 

29,400 
10,200 
12,800 
2,820' 

560 

1,400 
8,500 

500 
3,500 

h .p . 

330 
15,700 

5,550 
10,590 

700 

28,000 
10,200 
12,800 
2,820' 
1,060 

1,200 
8,500 

500 
3,500 

kWh 

208,752 
19,538,000 

6,536,860 
7,361,117 

85,863,390 
37,866,000 
11,154,000 
3,680,540 

365,600 

783,913 
17,843,117 

1,780,734 
8,920,000 

3,292,520 
Mersey— 

1921 
1922 

1924 
1925 
1951 

1928 
1938 
1950 
1929 
1930 

1943 
19522 

1940 
1948 

h.p. 

800 
10,700 

5,550 
6,290 

29,400 
10,200 
12,800 
2,820' 

560 

1,400 
8,500 

500 
3,500 

h .p . 

330 
15,700 

5,550 
10,590 

700 

28,000 
10,200 
12,800 
2,820' 
1,060 

1,200 
8,500 

500 
3,500 

kWh 

208,752 
19,538,000 

6,536,860 
7,361,117 

85,863,390 
37,866,000 
11,154,000 
3,680,540 

365,600 

783,913 
17,843,117 

1,780,734 
8,920,000 

126,309,400 

1921 
1922 

1924 
1925 
1951 

1928 
1938 
1950 
1929 
1930 

1943 
19522 

1940 
1948 

h.p. 

800 
10,700 

5,550 
6,290 

29,400 
10,200 
12,800 
2,820' 

560 

1,400 
8,500 

500 
3,500 

h .p . 

330 
15,700 

5,550 
10,590 

700 

28,000 
10,200 
12,800 
2,820' 
1,060 

1,200 
8,500 

500 
3,500 

kWh 

208,752 
19,538,000 

6,536,860 
7,361,117 

85,863,390 
37,866,000 
11,154,000 
3,680,540 

365,600 

783,913 
17,843,117 

1,780,734 
8,920,000 

41,425,000 

1921 
1922 

1924 
1925 
1951 

1928 
1938 
1950 
1929 
1930 

1943 
19522 

1940 
1948 

h.p. 

800 
10,700 

5,550 
6,290 

29,400 
10,200 
12,800 
2,820' 

560 

1,400 
8,500 

500 
3,500 

h .p . 

330 
15,700 

5,550 
10,590 

700 

28,000 
10,200 
12,800 
2,820' 
1,060 

1,200 
8,500 

500 
3,500 

kWh 

208,752 
19,538,000 

6,536,860 
7,361,117 

85,863,390 
37,866,000 
11,154,000 
3,680,540 

365,600 

783,913 
17,843,117 

1,780,734 
8,920,000 

50,769,000 
Tusket 

1921 
1922 

1924 
1925 
1951 

1928 
1938 
1950 
1929 
1930 

1943 
19522 

1940 
1948 

h.p. 

800 
10,700 

5,550 
6,290 

29,400 
10,200 
12,800 
2,820' 

560 

1,400 
8,500 

500 
3,500 

h .p . 

330 
15,700 

5,550 
10,590 

700 

28,000 
10,200 
12,800 
2,820' 
1,060 

1,200 
8,500 

500 
3,500 

kWh 

208,752 
19,538,000 

6,536,860 
7,361,117 

85,863,390 
37,866,000 
11,154,000 
3,680,540 

365,600 

783,913 
17,843,117 

1,780,734 
8,920,000 

11,454,704 

1921 
1922 

1924 
1925 
1951 

1928 
1938 
1950 
1929 
1930 

1943 
19522 

1940 
1948 

h.p. 

800 
10,700 

5,550 
6,290 

29,400 
10,200 
12,800 
2,820' 

560 

1,400 
8,500 

500 
3,500 

h .p . 

330 
15,700 

5,550 
10,590 

700 

28,000 
10,200 
12,800 
2,820' 
1,060 

1,200 
8,500 

500 
3,500 

kWh 

208,752 
19,538,000 

6,536,860 
7,361,117 

85,863,390 
37,866,000 
11,154,000 
3,680,540 

365,600 

783,913 
17,843,117 

1,780,734 
8,920,000 

4,060,500 
Markland— 

1921 
1922 

1924 
1925 
1951 

1928 
1938 
1950 
1929 
1930 

1943 
19522 

1940 
1948 

h.p. 

800 
10,700 

5,550 
6,290 

29,400 
10,200 
12,800 
2,820' 

560 

1,400 
8,500 

500 
3,500 

h .p . 

330 
15,700 

5,550 
10,590 

700 

28,000 
10,200 
12,800 
2,820' 
1,060 

1,200 
8,500 

500 
3,500 

kWh 

208,752 
19,538,000 

6,536,860 
7,361,117 

85,863,390 
37,866,000 
11,154,000 
3,680,540 

365,600 

783,913 
17,843,117 

1,780,734 
8,920,000 

4,032,850 
19,745,800 

2,385,290 
10,308,400 

Gulch 

1921 
1922 

1924 
1925 
1951 

1928 
1938 
1950 
1929 
1930 

1943 
19522 

1940 
1948 

h.p. 

800 
10,700 

5,550 
6,290 

29,400 
10,200 
12,800 
2,820' 

560 

1,400 
8,500 

500 
3,500 

h .p . 

330 
15,700 

5,550 
10,590 

700 

28,000 
10,200 
12,800 
2,820' 
1,060 

1,200 
8,500 

500 
3,500 

kWh 

208,752 
19,538,000 

6,536,860 
7,361,117 

85,863,390 
37,866,000 
11,154,000 
3,680,540 

365,600 

783,913 
17,843,117 

1,780,734 
8,920,000 

4,032,850 
19,745,800 

2,385,290 
10,308,400 

Antigonish— 

1921 
1922 

1924 
1925 
1951 

1928 
1938 
1950 
1929 
1930 

1943 
19522 

1940 
1948 

h.p. 

800 
10,700 

5,550 
6,290 

29,400 
10,200 
12,800 
2,820' 

560 

1,400 
8,500 

500 
3,500 

h .p . 

330 
15,700 

5,550 
10,590 

700 

28,000 
10,200 
12,800 
2,820' 
1,060 

1,200 
8,500 

500 
3,500 

kWh 

208,752 
19,538,000 

6,536,860 
7,361,117 

85,863,390 
37,866,000 
11,154,000 
3,680,540 

365,600 

783,913 
17,843,117 

1,780,734 
8,920,000 

4,032,850 
19,745,800 

2,385,290 
10,308,400 

1921 
1922 

1924 
1925 
1951 

1928 
1938 
1950 
1929 
1930 

1943 
19522 

1940 
1948 

h.p. 

800 
10,700 

5,550 
6,290 

29,400 
10,200 
12,800 
2,820' 

560 

1,400 
8,500 

500 
3,500 

h .p . 

330 
15,700 

5,550 
10,590 

700 

28,000 
10,200 
12,800 
2,820' 
1,060 

1,200 
8,500 

500 
3,500 

kWh 

208,752 
19,538,000 

6,536,860 
7,361,117 

85,863,390 
37,866,000 
11,154,000 
3,680,540 

365,600 

783,913 
17,843,117 

1,780,734 
8,920,000 

4,032,850 
19,745,800 

2,385,290 
10,308,400 

1921 
1922 

1924 
1925 
1951 

1928 
1938 
1950 
1929 
1930 

1943 
19522 

1940 
1948 

h.p. 

800 
10,700 

5,550 
6,290 

29,400 
10,200 
12,800 
2,820' 

560 

1,400 
8,500 

500 
3,500 

h .p . 

330 
15,700 

5,550 
10,590 

700 

28,000 
10,200 
12,800 
2,820' 
1,060 

1,200 
8,500 

500 
3,500 

kWh 

208,752 
19,538,000 

6,536,860 
7,361,117 

85,863,390 
37,866,000 
11,154,000 
3,680,540 

365,600 

783,913 
17,843,117 

1,780,734 
8,920,000 

4,032,850 
19,745,800 

2,385,290 
10,308,400 

Total 101,450 365,935,498 101,450 365,935,498 

Thermiques 

Canseau, diesel 1937 
1945 
1951* 
19545 

72 
1,125^ 

20,0003 
360 

2,817 
1,1253 

20,0003 
360 

21,650 
4,437,280 

67,158,500 

4,147,010 
3,970,880 

85,771,800 
47,130 

Canseau, à vapeur 
1937 
1945 
1951* 
19545 

72 
1,125^ 

20,0003 
360 

2,817 
1,1253 

20,0003 
360 

21,650 
4,437,280 

67,158,500 

4,147,010 
3,970,880 

85,771,800 
47,130 

Sheet-Harbour, à vapeur 

1937 
1945 
1951* 
19545 

72 
1,125^ 

20,0003 
360 

2,817 
1,1253 

20,0003 
360 

21,650 
4,437,280 

67,158,500 

4,147,010 
3,970,880 

85,771,800 
47,130 Sheet-Harbour, diesel 

1937 
1945 
1951* 
19545 

72 
1,125^ 

20,0003 
360 

2,817 
1,1253 

20,0003 
360 

21,650 
4,437,280 

67,158,500 

4,147,010 
3,970,880 

85,771,800 
47,130 

1937 
1945 
1951* 
19545 

72 
1,125^ 

20,0003 
360 

2,817 
1,1253 

20,0003 
360 

21,650 
4,437,280 

67,158,500 

4,147,010 
3,970,880 

85,771,800 
47,130 

Total général 449,872,318 449,872,318 

1 Charge minimum. 2 Première année complète de production en 1953. 
mière année complète de production en 1952. 6 Trois mois seulement. 

3 En ki lowatts . * P r e -

Genre 

Nouveau-Brunswick.—La New Brunswick Electric Power Commission, constituée en 
vertu de la loi sur l'énergie électrique de 1920, possède et exploite les stations génératrices 
suivantes: 

Usine Genre Puissance 

~~h.p . 

Musquash Hydraul ique 9,320 
Tobique " 27,000 
Grand-Lac A vapeur 58,700 
Saint-Jean " 21,500 
Chatham " 16,800 

St-Stephen Diesel., 
Campobello " 
Grand-Manan " 
Shippegan " 
Saint-Quentin " 

PUISSANCE TOTALE. . 

Puissance 

h.p. 

2,800 
300 
900 

2,500 
750 

140,570 

Toutes les stations, sauf les usines diesel de Saint^Quentin, Campobello et de Grand-
Manan, sont raccordées dans le cadre d'un réseau provincial. 
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Les chiffres du tableau- 16 font voir l'expansion des entreprises de la Commission 
depuis 1950. 

16.—Expansion de la New-Brunswick Electric Power Commission, années termina* 
le 31 octobre 1950 et le 31 mars 1951-1951 

Détai l 1950 1951' 1952 1953 1954 

Lignes de transmission de haute 

Usagers directs nomb. 

Energie produite kWh 
Capitaux engagés % 
Revenus S 

646 
5,255 

52,255 
87,295 

242,302,755 
31,357,828 

4,768,746 

694 
5,623 

53,777 
87,095 

114,373,065 
33,857,407 

2,385,054 

749 
5,938 

57,016 
103,310 

282,405,310 
38,286,374 

6,255,615 

827 
6,245 

61,054 
140,570 

321,232,150 
48,120,336 
7,059,588 

859 
6,681 

64,181 
140,570 

379,369,500 
52,077,662 

7,814,229 

1 Cinq mois (du 1er novembre 1950 au 31 mars 1951). Depuis 1951, l'exercice de la Commission se termine le 
31 mars au lieu du 31 octobre. 

Québec.—Commission des eaux courantes du Québec.—Créée en vertu de la loi 1 Geo. V, 
chap. 5, dotée de pouvoirs additionnels par la loi 3 Geo. V, chap. 6 (voir S.R.Q. 1925, 
chap. 46) et par la loi 20 Geo. V, chap. 34, la Commission est autorisée à dresser l'inventaire 
des ressources hydrauliques de la province, à faire des recommandations concernant leur 
réglementation et à construire et à exploiter certains barrages de retenue pour régler 
le débit des cours d'eau. Elle a aidé les sociétés engagées dans cette industrie en réunissant 
systématiquement les données sur le débit des principaux cours d'eau et sur les conditions 
météorologiques, en étudiant de nombreux emplacements hydrauliques et en déterminant 
le profil longitudinal d'un grand nombre de rivières. 

De 1912 à 1925, la Commission a construit ou acquis des retenues, les sociétés qui 
en bénéficiaient devant payer les intérêts et les frais d'amortissement du capital engagé 
de même que les frais d'exploitation. Depuis 1925, sociétés et particuliers se sont prévalus 
de la faculté que leur accorde le chapitre 46 des S.R.Q., 1925, pour construire les barrages 
nécessaires. Les réservoirs ainsi aménagés ont été transférés à la Commission, qui les ex
ploite, les frais d'exploitation seuls étant imposés annuellement aux sociétés ou particuliers 
intéressés. La Commission a en mains et exploite à l'heure actuelle 28 retenues dans la 
province. 

Parmi les rivières dont elle régularise le débit, soit par des barrages sur les rivières, 
soit par la régularisation de l'écoulement des eaux d'amont des lacs, les principales sont: 
le Saint-Maurice, qui fournit maintenant 1,538,150 h.p.; la Gatineau, 528,000 h.p.; la Lièvre, 
274,000 h.p.; le Saint-François, 100,000 h.p.; la Chicoutimi, 41,400 h.p.; la rivière au Sable, 
33,200 h.p.; la Métis, 15,700 h.p. La Commission a également neuf réservoirs sur la 
rivière du Nord, deux dans le bassin hydrographique de la rivière Sainte-Anne-de-Beaupré 
et un autre à l'embouchure du lac Morin, sur la rivière du Loup (en bas). 

Réservoirs indépendants de la Commission des eaux courantes.—Parmi les retenues 
qui ne relèvent pas de la Commission, il y a celui du lac Saint-Jean, ceux du lac Manouan 
et de la Passe-Dangereuse, sur la Péribonca, et celui d'Onatchiway, sur la Shipshaw; celui 
du lac Témiscouata sur la Madawaska, exploité par la Gatineau Power Company; celui 
du lac Memphrémagog, sur la Magog, exploité par la Dominion Textile Company; ceux 
du lac Témiscamingue et du lac des Quinze, sur l'Outaouais, exploités par le ministère 
fédéral des Travaux publics; celui du lac Kipawa, sur l'Outaouais, exploité par la Gatineau 
Power Company; celui du lac Dozois, sur l'Outaouais supérieure, exploité par l'Hydro-
Québec. 

Les aménagements du Saguenay, qui bénéficient des réservoirs de la Péribonca et du 
lac Saint-Jean, ont une puissance totale de 1,950,000 h.p. depuis l'achèvement de l'entre
prise de Chute-à-Caron (Shipshaw). 

L'Hydro-Québec—Lu Commission hydro-électrique de Québec a été établie en vertu 
de la loi S.Q. 8 Geo. VI, chap. 22, pour fournir de l'énergie aux municipalités, aux entre
prises industrielles ou commerciales et aux citoyens de la province aux prix les plus bas 
compatibles avec une saine administration financière. 
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Le 15 avril 1944, en vertu de cette loi, la Commission a pris en charge: a) le réseau 
de production et de distribution de la Montréal Light, Heat and Power Consolidated, 6) 
l'entreprise de production et de distribution de la Compagnie d'électricité de l'île-de-
Montréal, et c) toutes les actions du capital-social de la Beauharnois Light, Heat and Power. 
La Commission a donc absorbé, entre autres biens, les usines hydro-électrique suivantes*:— 

Usine hydro-électrique Cours d'eau installée 

h.p. 

Les Cèdres Saint-Laurent 206,400 
Sault-au-Récollet Rivière des Prairies 45,000 
Beauharnois Saint-Laurent 1,400,000 
Rapid VII Outaouais supérieure 64,000 
Rapid I I Outaouais supérieure 32,000 

La Commission exploite un réseau de service public qui fournit l'éclairage et l'énergie 
électriques au Montréal métropolitain et ses environs (près de deux millions d'habitants). 
L'usine des Cèdres fournit de l'énergie (100,000 h.p. environ) à VAluminum Company 
of America, à Massena (N.-Y.) et, par l'entreprise de la Beauharnois Light, Heat and Power 
Company, la Commission de l'hydro-électricité de l'Ontario en achète aussi 250,000 h.p. 

17.—Expansion du réseau de l'Hydro-Québec, 1945-1954 
NOTA.—Les chiffres des années 1935-1944 figurent à la p . 605 de V Annuaire de 1950. 

Année Municipalités 
desservies Usagers 

Énergie distribuée 
Année Municipalités 

desservies Usagers 
Totale Pr imaire 

1945 61 
61 
61 
61 
61 
64 
66 
67 
67 
67 

305,049 
309,022 
318,984 
330,799 
349,347 
368,026 
287,218 
400,779 
413,439 
430,687 

h.p. 

1,045,000 
1,085,000 
1,127,000 
1,202,000 
1,233,000 
1,296,000 
1,312,000 
1,620,000 
1,748,000 
1,700,000 

h .p . 

883,000 
1946 

61 
61 
61 
61 
61 
64 
66 
67 
67 
67 

305,049 
309,022 
318,984 
330,799 
349,347 
368,026 
287,218 
400,779 
413,439 
430,687 

h.p. 

1,045,000 
1,085,000 
1,127,000 
1,202,000 
1,233,000 
1,296,000 
1,312,000 
1,620,000 
1,748,000 
1,700,000 

947,000 
1947 

61 
61 
61 
61 
61 
64 
66 
67 
67 
67 

305,049 
309,022 
318,984 
330,799 
349,347 
368,026 
287,218 
400,779 
413,439 
430,687 

h.p. 

1,045,000 
1,085,000 
1,127,000 
1,202,000 
1,233,000 
1,296,000 
1,312,000 
1,620,000 
1,748,000 
1,700,000 

980,000 
1948 

61 
61 
61 
61 
61 
64 
66 
67 
67 
67 

305,049 
309,022 
318,984 
330,799 
349,347 
368,026 
287,218 
400,779 
413,439 
430,687 

h.p. 

1,045,000 
1,085,000 
1,127,000 
1,202,000 
1,233,000 
1,296,000 
1,312,000 
1,620,000 
1,748,000 
1,700,000 

1,034,000 
1949 

61 
61 
61 
61 
61 
64 
66 
67 
67 
67 

305,049 
309,022 
318,984 
330,799 
349,347 
368,026 
287,218 
400,779 
413,439 
430,687 

h.p. 

1,045,000 
1,085,000 
1,127,000 
1,202,000 
1,233,000 
1,296,000 
1,312,000 
1,620,000 
1,748,000 
1,700,000 

1,119,000 
1950 

61 
61 
61 
61 
61 
64 
66 
67 
67 
67 

305,049 
309,022 
318,984 
330,799 
349,347 
368,026 
287,218 
400,779 
413,439 
430,687 

h.p. 

1,045,000 
1,085,000 
1,127,000 
1,202,000 
1,233,000 
1,296,000 
1,312,000 
1,620,000 
1,748,000 
1,700,000 

1,182,000 
1951 

61 
61 
61 
61 
61 
64 
66 
67 
67 
67 

305,049 
309,022 
318,984 
330,799 
349,347 
368,026 
287,218 
400,779 
413,439 
430,687 

h.p. 

1,045,000 
1,085,000 
1,127,000 
1,202,000 
1,233,000 
1,296,000 
1,312,000 
1,620,000 
1,748,000 
1,700,000 

1,312,000 
1952 

61 
61 
61 
61 
61 
64 
66 
67 
67 
67 

305,049 
309,022 
318,984 
330,799 
349,347 
368,026 
287,218 
400,779 
413,439 
430,687 

h.p. 

1,045,000 
1,085,000 
1,127,000 
1,202,000 
1,233,000 
1,296,000 
1,312,000 
1,620,000 
1,748,000 
1,700,000 

1,462,000 
1953 

61 
61 
61 
61 
61 
64 
66 
67 
67 
67 

305,049 
309,022 
318,984 
330,799 
349,347 
368,026 
287,218 
400,779 
413,439 
430,687 

h.p. 

1,045,000 
1,085,000 
1,127,000 
1,202,000 
1,233,000 
1,296,000 
1,312,000 
1,620,000 
1,748,000 
1,700,000 

1,625,000 
1954 

61 
61 
61 
61 
61 
64 
66 
67 
67 
67 

305,049 
309,022 
318,984 
330,799 
349,347 
368,026 
287,218 
400,779 
413,439 
430,687 

h.p. 

1,045,000 
1,085,000 
1,127,000 
1,202,000 
1,233,000 
1,296,000 
1,312,000 
1,620,000 
1,748,000 
1,700,000 1,687,000 

61 
61 
61 
61 
61 
64 
66 
67 
67 
67 

305,049 
309,022 
318,984 
330,799 
349,347 
368,026 
287,218 
400,779 
413,439 
430,687 

h.p. 

1,045,000 
1,085,000 
1,127,000 
1,202,000 
1,233,000 
1,296,000 
1,312,000 
1,620,000 
1,748,000 
1,700,000 

18.~Répartition de l'énergie primaire de l'Hydro-Québec, 1950-1954 
(Coïncidant avec la pointe du réseau de Montréal) 

Réseau 1950 1951 1952 1953 1954 

h .p . 

730,000 
65,000 

250,000 
137,000 

h .p . 

803,000 
171,000 

250,000 
80,000 

8,000 

h.p. 

873,000 
189,000 

250,000 
135,000 
15,000 

h .p . 

997,000 
213,000 

250,000 
142,000 
23,000 

h.p. 

1,117,000 

h .p . 

730,000 
65,000 

250,000 
137,000 

h .p . 

803,000 
171,000 

250,000 
80,000 

8,000 

h.p. 

873,000 
189,000 

250,000 
135,000 
15,000 

h .p . 

997,000 
213,000 

250,000 
142,000 
23,000 

154,000 
Réseau de 25 cycles de Beauharnois (C.H.-É. de 

h .p . 

730,000 
65,000 

250,000 
137,000 

h .p . 

803,000 
171,000 

250,000 
80,000 

8,000 

h.p. 

873,000 
189,000 

250,000 
135,000 
15,000 

h .p . 

997,000 
213,000 

250,000 
142,000 
23,000 

250,000 

h .p . 

730,000 
65,000 

250,000 
137,000 

h .p . 

803,000 
171,000 

250,000 
80,000 

8,000 

h.p. 

873,000 
189,000 

250,000 
135,000 
15,000 

h .p . 

997,000 
213,000 

250,000 
142,000 
23,000 

126,000 

h .p . 

730,000 
65,000 

250,000 
137,000 

h .p . 

803,000 
171,000 

250,000 
80,000 

8,000 

h.p. 

873,000 
189,000 

250,000 
135,000 
15,000 

h .p . 

997,000 
213,000 

250,000 
142,000 
23,000 40,000 

h .p . 

730,000 
65,000 

250,000 
137,000 

h .p . 

803,000 
171,000 

250,000 
80,000 

8,000 

h.p. 

873,000 
189,000 

250,000 
135,000 
15,000 

h .p . 

997,000 
213,000 

250,000 
142,000 
23,000 

Total 1,182,000 1,313,000 1,463,000 1,635,000 1,687,000 1,182,000 1,313,000 1,463,000 1,635,000 

En plus de ces réseaux de production et de distribution, l'Hydro-Québec possède 
l'usine de 64,000 h.p. du rapide VII, sur l'Outaouais supérieure, celle de 32,000 h.p. du 
rapide II ainsi que le réservoir de Dozois. La production moyenne d'énergie primaire 
de ce réseau du nord du Québec (région du Cadillac-Noranda) a été la suivante: 1950, 
35,500 h.p.; 1951, 30,550 h.p.; 1952, 29,200 h.p.; 1953, 54,000 h.p.; 1954, 80,000 h.p. 

Ontario.—La Commission de l'hydro-électricité de l'Ontario a été instituée en 1906 
par une loi de la Législature d'Ontario après étude des recommandations faites par des 
commissions consultatives nommées pour satisfaire le public, qui demandait que les forces 

* La Commission achète aussi 135,000 h.p. de la Shamnigan Waler and Power Company, 
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hydrauliques de l'Ontario soient conservées et utilisées à l'avantage de toute la population 
de la province. La Commission fonctionne en vertu de la loi de la Commission de l'énergie 
électrique (7 Ed. VII, chap. 19), adoptée en 1907 comme amplification de la loi de 1906 
et modifiée ensuite par de nombreuses lois (S.R.O. 1950, chap. 281). 

Avant la session de 1955 de la Législature, la loi de la Commission de l'énergie élec
trique stipulait que la Commission serait formée de trois membres nommés par le lieu
tenant-gouverneur en conseil et que l'un des commissaires devait et deux pouvaient être 
membres du conseil exécutif de la province d'Ontario. A la session de 1955, la loi a été 
modifiée pour porter les membres de la Commission à six. Le lieutenant-gouverneur en 
conseil peut nommer un commissaire comme président. 

La Commission est un corps constitué, une entreprise publique indépendante, doté 
par la loi de pouvoirs étendus pour produire, acheter et livrer de l'énergie électrique à travers 
toute la province et pour remplir certaines fonctions régulatrices à l'égard des services 
électriques municipaux d'utilité publique qu'elle dessert. 

L'entreprise que constitue la Commission est généralement connue et désignée sous 
le nom de l'Hydro-Ontario. 

A ses débuts l'entreprise envisagea l'achat de 100,000 h.p. de VOntario Power Company 
Limited, à Niagara-Falls, pour les distribuer aux treize municipalités qui avaient signé 
les contrats primitifs passés avec l'Hydro en vue d'obtenir de l'énergie au prix coûtant. 
En 1909, la Commission entreprit la construction d'un réseau de transmission qui devait 
alimenter les municipalités membres et, à la fin de l'année suivante, l'énergie était fournie 
à plusieurs municipalités par l'entremise de ce qui fut connu sous le nom de Réseau Niagara. 
Dans le nord-ouest de l'Ontario, le réseau Thimder-Bay fut inauguré quand l'Hydro cons
truisit une courte ligne de transmission et une sous-station pour fournir à Port-Arthur 
l'électricité achetée de la Kaministiquia Power Company. 

L'établissement du réseau initial, le Niagara, fut suivi en 1911 de celui de Severn et 
par la suite de quelques autres pour desservir divers groupes de municipalités en diffé
rentes parties de la province. En 1924, le Severn et deux autres réseaux ont été fusionnés 
pour former le réseau Georgian-Bay et en 1929 et 1930, quatre autres s'unirent pour former 
le réseau Eastern-Ontario. En 1944, le Southern-Ontario fut créé par la fusion du Niagara, 
du Georgian-Bay et du Eastern-Ontario. 

Dans le nord de la province, la Commission continuait d'exploiter le réseau Thunder-
Bay. En outre, elle entreprit au cours des années 1930, au nom du gouvernement pro
vincial, l'exploitation d'un groupe de réseaux isolés appelé Northern-Ontario-Properties 
et qui desservait surtout l'industrie de l'extraction et celle de la pulpe et du papier. En 
1945, ses services dans le nord de l'Ontario ont de nouveau été étendus par l'acquisition 
du réseau de la Northern Ontario Power Company Limited. Les réseaux Northern-Ontarw-
Properties et Thunder-Bay ont été fusionnés le 1e r janvier 1952 pour fins administratives 
et financières; la nouvelle entreprise conserve le nom de Northern-Ontario-Properties. 

Pour les fins administratives et financières de la Commission, la province est divisée 
en deux parties: celle qui est au sud de la ligne allant vers l'ouest approximativement de 
Mattawa, sur l'Outaouais supérieure, à la baie Géorgienne est desservie par le réseau 
Southern-Ontario; la partie située au nord de cette ligne est desservie par la Northern-
Ontario-Properties. Toute la superficie est subdivisée en neuf régions, sept dans Je bud 
et deux dans le Nord avec neuf bureaux régionaux situés dans neuf principales villes. 
Le réseau Southern-Ontario est entièrement coopératif. Il dessert avant tout un groupe 
de 318 municipalités, qui obtiennent l'énergie au prix de revient en vertu de contrats 
passés aux termes de la loi sur la Commission. Dans la Northern-Ontario-Properties, 
chacune des deux régions qui correspondent actuellement à la division nord-est et la 
division nord-ouest est un réseau d'énergie indépendant par suite de la fusion graduelle 
de plusieurs réseaux isolés. II n'y a pas de communication réciproque entre les deux di
visions mais il y a des facilités d'échange d'énergie entre la division nord-est et le réseau 
Southern-Ontario. La Northern-Ontario-Properties n'est pas un réseau coopératif bien 
qu'il desserve au prix de revient un groupe de sept municipalités de la région nord-oues . 
En plus de fournir l'énergie à ces usagers en vertu de contrat au prix de revient, la Northern-
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Ontario-Properlies est possédée et administrée au nom de la province d'Ontario. Le 
principe fondamental qui régit les opérations financières de l'entreprise, veut que le service 
d'électricité soit assuré par la Commission aux services d'électricité municipaux, et par 
ceux-ci à leurs usagers, au prix de revient. 

Les frais totaux d'exploitation de la Commission comprennent le coût de l'énergie 
qu'elle achète, les frais d'exploitation et d'entretien du réseau, l'intérêt, les réserves pour 
dépréciation, les imprévus et la stabilisation des tarifs. Ils comprennent aussi un fonds 
d'amortissement pour l'extinction de la dette d'établissement de la Commission. Depuis 
ses débuts, l'entreprise s'est suffi à elle-même, sauf que le gouvernement provincial fournit 
50 p. 100 du coût de revient initial des installations nécessaires à la distribution rurale en 
vertu de la politique d'aide à l'agriculture depuis longtemps établie dans la province. 
La province garantit aussi le paiement du capital et de l'intérêt de toutes les obligations 
émises par la Commission et détenues par le public. 

L'entreprise en son entier comprend deux phases distinctes: 1° approvisionnement 
d'énergie électrique, soit produite ou achetée, et sa transmission et sa livraison en gros 
aux services d'électricité municipaux, à certains gros clients industriels et aux régions 
rurales; cette phase est l'œuvre de l'Hydro-Ontario; 2° la distribution en détail de 
l'énergie électrique. Dans la plupart des villes et municipalités, dans plusieurs villages 
et dans certaines régions cantonales, la distribution en détail de l'énergie électrique est 
régie par des commissions municipales sous la surveillance générale de l'Hydro-Ontario en 
vertu de la loi sur la Commission et de la loi sur les services d'utilité publique. Ces com
missions locales possèdent et administrent leur propre service de distribution. Dans 
un petit nombre de municipalités, l'Hydro-Ontario possède les services de distribution 
et dirige la distribution en détail par l'entremise de ce que l'on désigne par réseaux locaux. 
A travers presque tout l'Ontario rural, la Commission, au nom des townships respectifs, 
administre la distribution et voit à toutes les opérations matérielles et financières en re
lation avec la distribution en détail de l'électricité aux consommateurs des régions rurales. 
Depuis 1944, l'échelle des tarifs pour les consommateurs ruraux tels que les fermes, les 
hameaux, les consommateurs commerciaux et les service d'été a été uniforme dans toute 
la province. 

L'augmentation des ressources matérielles et financières de l'Hydro-Ontario donne 
une bonne idée du remarquable essor industriel et social de la province. En 1914, la 
Commission a acheté sa première centrale, Big-Chute, sur la rivière Severn. Un peu plus 
tard la même année, la première centrale construite par la Commission, à Wasdell-Falls, 
sur la rivière Severn également a été mise en service. Le programme d'acquisition et de 
construction de centrales a atteint son point culminant avec le grand aménagement de 
Queenston-Chippawa, nommé plus tard Sir Adam Beck-Niagara n° 1, sur la rivière Niagara, 
en l'honneur du premier président de la Commission. La centrale a distribué de l'énergie 
dès 1922 mais quatre ans plus tard, la Commission s'est vue dans la nécessité de négocier 
l'achat de grandes quantités d'énergie de gros fournisseurs du Québec pour répondre à 
la demande constamment grandissante de l'Ontario,—demande qui n'a pas cessé de grandir 
depuis. 

En 1954, les charges primaires et secondaires ont atteint un total de 3,778,744 kW 
et, à même toutes ses ressources produites ou achetées, la Commission a fourni un total 
de 22,386,456,876 kWh. 

Dans les dix ans qui ont suivi la seconde guerre mondiale, la Commission a poursuivi 
un programme très intense de construction nouvelle pour répondre à la demande croissante 
d'énergie. La puissance des ressources captées ou achetées a plus que doublé au cours 
de la période. Au nombre des centrales qui ont contribué à ce remarquable accroissement 
se trouvent trois grandes centrales hydrauliques de l'Outaouais supérieure, deux centrales 
dans I'Ontario-Nord, deux grandes centrales thermiques à Toronto et à Windsor, respec
tivement, et la centrale Sir Adam Beck-Niagara n" 2. Le programme, compte tenu des 
modifications de puissance quant à certaines sources, a amené la puissance totale de tout 
repos à 4,135,050 kW à la fin de 1954, soit une augmentation de 569,700 kW sur celle 
de 1953 et de 2,197,550 kW sur celle de 1945. 
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Au cours de 1954, les principaux travaux hydrauliques de la station génératrice Sir 
Adam Beck-Niagara n° 2 ont été terminés et sept groupes étaient en service à la fin de 
l'année. Dans l'intervalle, d'excellents progrès ont été réalisés dans la construction 
de la centrale et de l'installation d'emmagasinage pompé. Au début, douze groupes seront 
installés à la centrale et par la suite on y incorporera l'emmagasinage pompé. Éventuel
lement, quatre autres groupes seront ajoutés à la centrale principale suivant le besoin. 

Les travaux réparateurs au-dessus des chutes Niagara en vertu du traité de Niagara 
de 1950 ont été entrepris par le corps d'ingénieurs américains sur le côté américain de la 
rivière et sur le côté canadien par l'Hydro-Ontario. Le coût total sera payé par le Canada 
et les Etats-Unis à parts égales. Le travail comprend des excavations sur les deux côtés 
de la rivière, un mur de soutènement en pierre et un remblai sur les deux côtés des chutes 
Horseshoe, et un ouvrage régulateur du côté canadien. L'excavation du côté américain 
a été terminée en 1954 et la construction de l'ouvrage régulateur par l'Hydro-Ontario est 
en bonne voie d'exécution. 

Dans le nord-ouest de l'Ontario, deux autres groupes ont été ajoutés à la centrale 
génératrice de Pine-Portage pour compléter les travaux projetés à cette station et les tra
vaux avancent rapidement à la nouvelle station de la Commission à Manitou-Falls. Une 
addition importante a été apportée aux installations de la Commission pour l'échange 
d'énergie par la construction d'une seconde ligne de 115 kV entre le réseau Southern-
Ontario et la division nord-est de la Northern-Ontario-Properties. 

h'Annuaire du Canada de 1955, pp. 564 à 569, contient un article descriptif sur l'en
treprise hydro-électrique du Saint-Laurent dont l'inauguration des travaux a été marquée, 
le 10 août, par une cérémonie internationale. Quoique l'entreprise soit distincte de la 
canalisation du Saint-Laurent, les plans, la construction et l'exploitation des deux projets 
doivent être coordonnés avec soin. Le travail de la canalisation relève d'organismes 
créés par le Canada et les Etats-Unis. L'entreprise hydro-électrique est construite par 
l'Hydro-Ontario et l'Administration hydro-électrique de l 'État de New-York et elle est sou
mise à l'approbation d'une commission mixte d'ingénieurs nommés par les gouvernements 
du Canada et des États-Unis. L'Hydro-Ontario et l'Administration hydro-électrique de 
l 'État de New-York défraieront à parts égales la construction de l'aménagement, à l'ex
clusion de l'équipement et de la machinerie des centrales, qui seront payés par les organis
mes respectifs. La centrale canadienne portera le nom de centrale Robert H. Saunders-
Saint-Laurent en l'honneur du président actuel de la Commission. 

Les travaux préliminaires de l'entreprise hydro-électrique du Saint-Laurent ont 
commencé en 1954. Pendant la période de fermeture de la navigation, deux tunnels d'accès 
et un pont Bailey escamotable ont été construits pour permettre l'accès de l'emplacement 
sens gêner le mouvement des navires sur le canal de Cornwall. Simultanément, la cons
truction de caissons hydrauliques ont été entrepris et quand ils furent terminés, au début 
de l'été de 1955, l'assèchement du site a été commencé. 

L'entreprise hydro-électrique sur le fleuve Saint-Laurent est le dernier emplacement 
hydro-électrique important à la disposition de la Commission dans le sud de l'Ontario. 
Pour répondre aux besoins futurs, la Commission devra chercher de nouvelles ressources 
qui pourront paraître moins économiques que celles actuellement utilisées ou en voie d'amé
nagement. 

Ces ressources hydro-électriques pourront être situées à de plus grandes distances 
des centres d'utilisation ou des ressources électro-thermiques utilisant le charbon, l'huile 
ou le gaz. La rareté relative de ces combustibles en Ontario donne cependant une impor
tance accrue à l'étude poursuivie sur la possibilité de la production d'énergie électrique 
au moyen de réacteurs nucléaires utilisant des combustibles qui sont, par contre, abondants 
au Canada. Les études de YAtomic Energy of Canada Limited et des membres du per
sonnel de la Commission ont eu pour résultat l'inauguration d'un projet de construction 
d'une petite centrale nucléaire dans laquelle la Commission et la Canadian General Electric 
Company Limited sont associées avec YAtomic Energy of Canada Limited. _ La Commission 
et la Canadian General Electric Company Limited ont un personnel technique qui s occupe 
activement du projet et elles contribuent financièrement à l'entreprise. La centrale 
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nucléaire sera située à la station génératrice Des-Joachims, sur la rivière Outaouais, et sa 
production sera fournie au réseau Southern-Ontario. Cette entreprise commune, en plus 
d'être productrice, constituera une démonstration significative de l'emploi de la science 
nucléaire à des fins constructives et pacifiques. 

Le bilan de la Commission de l'hydro-électricité d'Ontario, au 31 décembre 1954, 
révèle un actif brut immobilisé de $1,468,558,729, y compris l'actif rural de $182,467,127. 
La réserve accumulée pour dépréciation de l'actif immobilisé était de $154,975,237. L'actif 
total de la Commission, après déduction de la dépréciation accumulée, s'élevait à 
$1,653,063,771. 

En 1954, un total de 338 services municipaux d'électricité ont acheté de l'énergie de 
la Commission en vertu de contrats au prix coûtant ou à tarif fixe pour la distribuer à 
leurs clients. Ces municipalités avaient un actif au prix de revient de $243,525,699 avec 
une réserve accumulée pour la dépréciation de $58,973,785. Les actifs municipaux, après 
déduction de la réserve pour la dépréciation, s'élevaient à $382,710,021, dont $152,461,822 
représentaient la part, dans les réseaux de la Commission, des services d'utilité publique 
fonctionnant en vertu de contrats au prix de revient. 

19.—Énergie produite et achetée, par l 'Hydro-Ontario, tous réseaux, décembre 1953 et 1954 

Année et réseau 
Stations génératrices de la Commission 

Énergie achetée Année et réseau 
Hydro-électriques ' Thermiques ' 

Énergie achetée 

Décembre 1953— 
kW 

1,671,150 

297,700 
261,100 

h .p . 

2,240,147 

399,062 
350,000 

kW 

652,000 

500 

h.p. 

873,995 

670 

kW 

681,100 

ï,'800 

h.p. 

913,003 
Northern-Ontario-Properties— 

kW 

1,671,150 

297,700 
261,100 

h .p . 

2,240,147 

399,062 
350,000 

kW 

652,000 

500 

h.p. 

873,995 

670 

kW 

681,100 

ï,'800 

kW 

1,671,150 

297,700 
261,100 

h .p . 

2,240,147 

399,062 
350,000 

kW 

652,000 

500 

h.p. 

873,995 

670 

kW 

681,100 

ï,'800 2,413 

kW 

1,671,150 

297,700 
261,100 

h .p . 

2,240,147 

399,062 
350,000 

kW 

652,000 

500 

h.p. 

873,995 

670 

kW 

681,100 

ï,'800 

3,239,900 3,989,209 652,500 874,665 682,900 915,416 3,239,900 3,989,209 652,500 874,665 682,900 915,416 

Décembre 1954— 
2,413,150 

297,700 
290,500 

3,234,785 

399,062 
389,410 

450,000 

500 

603,217 

670 

681,100 

2,'l00 

913,003 
Northern-Ontario-Properties— 

2,413,150 

297,700 
290,500 

3,234,785 

399,062 
389,410 

450,000 

500 

603,217 

670 

681,100 

2,'l00 

2,413,150 

297,700 
290,500 

3,234,785 

399,062 
389,410 

450,000 

500 

603,217 

670 

681,100 

2,'l00 2,815 

2,413,150 

297,700 
290,500 

3,234,785 

399,062 
389,410 

450,000 

500 

603,217 

670 

681,100 

2,'l00 

3,001,350 4,033,257 450,500 603,887 683,200 915,818 3,001,350 4,033,257 450,500 603,887 683,200 

1 Puissance maximum assurée (variable périodiquement selon les conditions de l 'équipement et de l 'approvi
sionnement d'eau) que la source est censée fournir quand la demande atteint sa pointe. Pour lea stations que l 'Hydro 
possède et exploite, on suppose que tous les groupes sont en activité et que l'approvisionnement d'eau est normal. 
Des dispositions contractuelles régissent la puissance des sources qui vendent de l'énergie à l 'Hydro . 

20.—Résumé du programme d'expansion de l'Hydro-Ontario, au 31 décembre 1954 

Réseau et entreprise En service 
Puissance 
maximum 

assurée 

Southern-Ontario— 
Sept. 1947 

kW 

57,000 
Sept. 1948 63,000 

22,000 
20,000 

380,000 
120,000 
400,000' 
264,000' 
210,000 
525,000' 
375,000* 

170,000' 

820,000' 

Nov. 1948 
63,000 
22,000 
20,000 

380,000 
120,000 
400,000' 
264,000' 
210,000 
525,000' 
375,000* 

170,000' 

820,000' 

Janv. 1949-Avril 1950 
Juill. 1950-Fév. 1951 . . . . 
Nov. 1950-Sept. 1951 . . . . 
Oct . 1951-Juin 1953 
Nov. 1951-Oct. 1953. . . . 
Janv. 1952-Avril 1953. . . . 
Avril 1954-Déc. 1954. . . . 
1955 

63,000 
22,000 
20,000 

380,000 
120,000 
400,000' 
264,000' 
210,000 
525,000' 
375,000* 

170,000' 

820,000' 

Janv. 1949-Avril 1950 
Juill. 1950-Fév. 1951 . . . . 
Nov. 1950-Sept. 1951 . . . . 
Oct . 1951-Juin 1953 
Nov. 1951-Oct. 1953. . . . 
Janv. 1952-Avril 1953. . . . 
Avril 1954-Déc. 1954. . . . 
1955 

63,000 
22,000 
20,000 

380,000 
120,000 
400,000' 
264,000' 
210,000 
525,000' 
375,000* 

170,000' 

820,000' 

Janv. 1949-Avril 1950 
Juill. 1950-Fév. 1951 . . . . 
Nov. 1950-Sept. 1951 . . . . 
Oct . 1951-Juin 1953 
Nov. 1951-Oct. 1953. . . . 
Janv. 1952-Avril 1953. . . . 
Avril 1954-Déc. 1954. . . . 
1955 

63,000 
22,000 
20,000 

380,000 
120,000 
400,000' 
264,000' 
210,000 
525,000' 
375,000* 

170,000' 

820,000' 

Janv. 1949-Avril 1950 
Juill. 1950-Fév. 1951 . . . . 
Nov. 1950-Sept. 1951 . . . . 
Oct . 1951-Juin 1953 
Nov. 1951-Oct. 1953. . . . 
Janv. 1952-Avril 1953. . . . 
Avril 1954-Déc. 1954. . . . 
1955 

63,000 
22,000 
20,000 

380,000 
120,000 
400,000' 
264,000' 
210,000 
525,000' 
375,000* 

170,000' 

820,000' 

Janv. 1949-Avril 1950 
Juill. 1950-Fév. 1951 . . . . 
Nov. 1950-Sept. 1951 . . . . 
Oct . 1951-Juin 1953 
Nov. 1951-Oct. 1953. . . . 
Janv. 1952-Avril 1953. . . . 
Avril 1954-Déc. 1954. . . . 
1955 

63,000 
22,000 
20,000 

380,000 
120,000 
400,000' 
264,000' 
210,000 
525,000' 
375,000* 

170,000' 

820,000' 

Janv. 1949-Avril 1950 
Juill. 1950-Fév. 1951 . . . . 
Nov. 1950-Sept. 1951 . . . . 
Oct . 1951-Juin 1953 
Nov. 1951-Oct. 1953. . . . 
Janv. 1952-Avril 1953. . . . 
Avril 1954-Déc. 1954. . . . 
1955 

63,000 
22,000 
20,000 

380,000 
120,000 
400,000' 
264,000' 
210,000 
525,000' 
375,000* 

170,000' 

820,000' 

Sir Adam Beck—Niagara n° 2—rivière Niagara (7 groupes) 

Janv. 1949-Avril 1950 
Juill. 1950-Fév. 1951 . . . . 
Nov. 1950-Sept. 1951 . . . . 
Oct . 1951-Juin 1953 
Nov. 1951-Oct. 1953. . . . 
Janv. 1952-Avril 1953. . . . 
Avril 1954-Déc. 1954. . . . 
1955 

63,000 
22,000 
20,000 

380,000 
120,000 
400,000' 
264,000' 
210,000 
525,000' 
375,000* 

170,000' 

820,000' 

approvisionne
ment pompé 1956-1957 

63,000 
22,000 
20,000 

380,000 
120,000 
400,000' 
264,000' 
210,000 
525,000' 
375,000* 

170,000' 

820,000' 
Robert H . Saunders—St-Laurent—Fleuve Saint-Laurent (16 grou-

1958-1960 

63,000 
22,000 
20,000 

380,000 
120,000 
400,000' 
264,000' 
210,000 
525,000' 
375,000* 

170,000' 

820,000' 

Renvois à la fin du tableau, p. 592. 
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30.—Résumé du programme d'expansion de l'Hydro-Ontario, au 31 décembre 1954—&, 

Réseau et entreprise En service 
Puissance 
maximum 

assurée 

Northern- O n tario-Properties— 
Division du Nord-Est— 

Juill. 1950.. 

kW 

47,000 

6,000 
44,000 

118,300 
42,100 

Division du Nord-Ouest— 
Juin 1948 

kW 

47,000 

6,000 
44,000 

118,300 
42,100 

Oct. 1948 

kW 

47,000 

6,000 
44,000 

118,300 
42,100 

Juill. 1950-Déc. 1954.... 
1956 

kW 

47,000 

6,000 
44,000 

118,300 
42,100 

Juill. 1950-Déc. 1954.... 
1956 

kW 

47,000 

6,000 
44,000 

118,300 
42,100 

kW 

47,000 

6,000 
44,000 

118,300 
42,100 

1 Puissance installée. 2 Puissance installée—quatre autres groupes générateurs principaux pourront être 
ajoutés selon les besoins; puissance ultime, 1,200,000 kW. 

21.—Répartition de l'énergie entre les réseaux de l'Hydro-Ontario, années terminées 
le 31 octobre 1950 et le SI décembre 1950-1954 

NOTA.—Charge maximum, produite et achetée (énergie primaire et secondaire) exprimée en énergie produite. 

Réseau 1950' 1951 1952 1953 1954 

kW 

2,210,929 

255,406 
248,230 

kW 

2,425,909 

273,148 
246,933 

kW 

2,798,476 

283,958 
247,852 

kW 

2,909,190 

309,100 
262,356 

kW 

3,162,142 

Northern-Ontario-Properties— 

kW 

2,210,929 

255,406 
248,230 

kW 

2,425,909 

273,148 
246,933 

kW 

2,798,476 

283,958 
247,852 

kW 

2,909,190 

309,100 
262,356 

332,706 

kW 

2,210,929 

255,406 
248,230 

kW 

2,425,909 

273,148 
246,933 

kW 

2,798,476 

283,958 
247,852 

kW 

2,909,190 

309,100 
262,356 283,896 

kW 

2,210,929 

255,406 
248,230 

kW 

2,425,909 

273,148 
246,933 

kW 

2,798,476 

283,958 
247,852 

kW 

2,909,190 

309,100 
262,356 

Total 2,714,565 2,915,990 3,330,286 3,480,646 3,778,744 2,714,565 2,915,990 3,330,286 3,480,646 

1 Comme l'Hydro a fait coïncider à partir de 1950 son année financière avec l'année civile, les chiffres de 1950 
portent sur les 14 mois terminés le 31 décembre 1950. 

22.—Expansion de l'Hydro-Ontario, années terminées le 31 octobre 1945-1919 et le 31 décembre 
1950-1954 

Année 
Munici
palités 

desservies 

Usagers 
ultimes 

directs ou 
indirects 

Énergie 
distribuée1 

Actif de 
l'Hydro et des 

commissions 
municipales 

1945 922 
924 
944 
970 

1,017 

1,132 
1,175 
1,244 
1,279 
1,301 

869,712 
910,563 
952,853 

1,004,127 
1,078,221 

1,187,117 
1,249,366 
1,317,249 
1,389,750 
1,467,034 

kW 

1,939,505 
1,935,972 
2,003,139 
1,887,317 
2,150,231 

2,714,565 
2,945,999 
3,330,286 
3,480,646 
3,778,744 

S 

524,839,263 
1946 

922 
924 
944 
970 

1,017 

1,132 
1,175 
1,244 
1,279 
1,301 

869,712 
910,563 
952,853 

1,004,127 
1,078,221 

1,187,117 
1,249,366 
1,317,249 
1,389,750 
1,467,034 

kW 

1,939,505 
1,935,972 
2,003,139 
1,887,317 
2,150,231 

2,714,565 
2,945,999 
3,330,286 
3,480,646 
3,778,744 

549,680,339 
1947 

922 
924 
944 
970 

1,017 

1,132 
1,175 
1,244 
1,279 
1,301 

869,712 
910,563 
952,853 

1,004,127 
1,078,221 

1,187,117 
1,249,366 
1,317,249 
1,389,750 
1,467,034 

kW 

1,939,505 
1,935,972 
2,003,139 
1,887,317 
2,150,231 

2,714,565 
2,945,999 
3,330,286 
3,480,646 
3,778,744 

610,133,232 
1948 

922 
924 
944 
970 

1,017 

1,132 
1,175 
1,244 
1,279 
1,301 

869,712 
910,563 
952,853 

1,004,127 
1,078,221 

1,187,117 
1,249,366 
1,317,249 
1,389,750 
1,467,034 

kW 

1,939,505 
1,935,972 
2,003,139 
1,887,317 
2,150,231 

2,714,565 
2,945,999 
3,330,286 
3,480,646 
3,778,744 

708,708,622 
1949 

922 
924 
944 
970 

1,017 

1,132 
1,175 
1,244 
1,279 
1,301 

869,712 
910,563 
952,853 

1,004,127 
1,078,221 

1,187,117 
1,249,366 
1,317,249 
1,389,750 
1,467,034 

kW 

1,939,505 
1,935,972 
2,003,139 
1,887,317 
2,150,231 

2,714,565 
2,945,999 
3,330,286 
3,480,646 
3,778,744 

898,466,484 

19502  

922 
924 
944 
970 

1,017 

1,132 
1,175 
1,244 
1,279 
1,301 

869,712 
910,563 
952,853 

1,004,127 
1,078,221 

1,187,117 
1,249,366 
1,317,249 
1,389,750 
1,467,034 

kW 

1,939,505 
1,935,972 
2,003,139 
1,887,317 
2,150,231 

2,714,565 
2,945,999 
3,330,286 
3,480,646 
3,778,744 

1,080,200,039 
1951 

922 
924 
944 
970 

1,017 

1,132 
1,175 
1,244 
1,279 
1,301 

869,712 
910,563 
952,853 

1,004,127 
1,078,221 

1,187,117 
1,249,366 
1,317,249 
1,389,750 
1,467,034 

kW 

1,939,505 
1,935,972 
2,003,139 
1,887,317 
2,150,231 

2,714,565 
2,945,999 
3,330,286 
3,480,646 
3,778,744 

1,261,739,406 
1952 

922 
924 
944 
970 

1,017 

1,132 
1,175 
1,244 
1,279 
1,301 

869,712 
910,563 
952,853 

1,004,127 
1,078,221 

1,187,117 
1,249,366 
1,317,249 
1,389,750 
1,467,034 

kW 

1,939,505 
1,935,972 
2,003,139 
1,887,317 
2,150,231 

2,714,565 
2,945,999 
3,330,286 
3,480,646 
3,778,744 

1,442,511,467 
1953 

922 
924 
944 
970 

1,017 

1,132 
1,175 
1,244 
1,279 
1,301 

869,712 
910,563 
952,853 

1,004,127 
1,078,221 

1,187,117 
1,249,366 
1,317,249 
1,389,750 
1,467,034 

kW 

1,939,505 
1,935,972 
2,003,139 
1,887,317 
2,150,231 

2,714,565 
2,945,999 
3,330,286 
3,480,646 
3,778,744 

1,687,947,082 
1954 

922 
924 
944 
970 

1,017 

1,132 
1,175 
1,244 
1,279 
1,301 

869,712 
910,563 
952,853 

1,004,127 
1,078,221 

1,187,117 
1,249,366 
1,317,249 
1,389,750 
1,467,034 

kW 

1,939,505 
1,935,972 
2,003,139 
1,887,317 
2,150,231 

2,714,565 
2,945,999 
3,330,286 
3,480,646 
3,778,744 1,883,311,970 

922 
924 
944 
970 

1,017 

1,132 
1,175 
1,244 
1,279 
1,301 

869,712 
910,563 
952,853 

1,004,127 
1,078,221 

1,187,117 
1,249,366 
1,317,249 
1,389,750 
1,467,034 

kW 

1,939,505 
1,935,972 
2,003,139 
1,887,317 
2,150,231 

2,714,565 
2,945,999 
3,330,286 
3,480,646 
3,778,744 

-
1 Charges maximums coïncidentes de 20 minutes (énergie primaire et secondaire) de chacun des réseaux 

exploités par l'Hydro exprimées en chiffres de production nette des sources d'approvisionnement de chaque réseau, 
le dernier mois de l'année financière. ' Comme l'Hydro a fait coïncider à partir de 1950 son année nnanciere 
avec l'année civile, les chiffres de 1950 portent sur les 14 mois terminés le 31 décembre 1950. 

Manitoba.—La Manildba Power Commission a été constituée en 1919 aux fins de 
distribuer de l'énergie électrique, en gros et en détail, dans toute la province sauf la région 
métropolitaine de Winnipeg. La Commission fonctionne en vertu de la loi sur la Commis
sion d'énergie électrique du Manitoba telle que modifiée (S.R.M. 1954, cbap. 203). 
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La Commission achète son énergie de la Winnipeg Electric Company à différents 
endroits, surtout à Winnipeg et dans les environs, aux termes de l'accord relatif aux chutes 
Seven-Sisters conclu en 1928 entre la province et la société. Elle a graduellement acquis, 
dans le territoire de son activité, presque toutes les usines génératrices municipales ou 
privées et a couvert la province d'un réseau de lignes de transmission. Toute l'énergie 
qu'elle distribue est maintenant produite par des usines hydro-électriques. 

La Commission dessert 496 centres, réalisant ainsi presque complètement le pro
gramme commencé dans les années 1930 en vue de fournir l'électricité à un tarif uniforme 
à tous les centres ruraux de 20 habitants ou plus. En 1942, le gouvernement provincial 
a chargé la Commission d'enquête sur l'électrification du Manitoba d'étudier la possibilité 
d'électrifier les campagnes. La Commission en vint à la conclusion que, grâce au réseau 
de lignes de transmission de la Manitoba Power Commission comme source d'électricité 
et à la construction de lignes rurales de conception économique, il était possible de faire 
bénéficier de l'hydro-électricité plus de 90 p. 100 des fermes de la province, pourvu que les 
cultivateurs consentissent à participer à l'établissement et au fonctionnement du program
me. Un programme d'essai lancé en 1945 fut couronné de succès et, dès lors, la Commission 
a réalisé chaque année un programme d'électrification rurale. En 1948, la Commission 
apportait l'électricité à 5,000 fermes par année, tel que prévu, et elle a continué à ce rythme 
depuis lors. Le programme d'électrification rurale de la province, de région en région, 
est maintenant complet. La Commission a apporté l'électricité à plus de 42,000 fermes, 
soit à 80 p. 100 du total. Plus de 90 p. 100 des citoyens de la province demeurent main
tenant dans des régions où l'énergie électrique est disponible. La Commission dessert 
maintenant plus de 101,000 clients. Les seuls cultivateurs sans l'électricité sont ceux des 
îlots isolés qui pourront maintenant venir s'ajouter au réseau et ceux qui n'ont pas voulu 
profiter de l'occasion et s'abonner au service. 

Saskatchewan.—La Saskatchewan Power Corporation, constituée le 1 e r février 1949 
et fonctionnant en vertu d'une loi modifiée de 1950 (chap. 10), a remplacé la Saskatchewan 
Power Commission, qui a fonctionné du 11 février 1929 au 31 janvier 1949. La société 
a pour fonctions principales de produire, transmettre, distribuer, vendre et fournir de 
l'énergie électrique et de la vapeur. Elle est aussi autorisée, ce qu'elle fait d'ailleurs 
depuis 1952, à produire ou acheter et à transmettre, distribuer, vendre et fournir du gaz 
naturel ou manufacturé. 

Des renseignements détaillés sur l'activité de la Saskatchewan Power Commission 
de 1929 à 1948 et sur celle de la Saskatchewan Power Corporation de 1949 à 1953 sont donnés 
dans les éditions antérieures de \Annuaire. 

La Saskatchewan Power Corporation élargit de plus en plus son champ d'activité. 
En 1953, la société vendait l'énergie électrique en détail à 661 municipalités urbaines 
(comptant six usagers ou plus) et en gros aux trois villes de Saskatoon, Swift-Current et 
Battleford. Les réseaux de la société sillonnent toute la province sauf les villes de Regina 
et de Weyburn, qui possèdent et exploitent leurs propres usines et réseaux de distribution, 
et Moose-Jaw, où l'usine d'énergie et le réseau de distribution sont la propriété de la National 
Light and Power Company Limited, qui les exploite. La société ne dessert pas encore un 
certain nombre de petites localités, dont la plus importante est la ville de Kamsack. Elle 
a pris en charge en 1954 certains de ces services dont la plupart appartenaient à des sociétés 
privées ou à des particuliers. 

A la fin de 1954, la société desservait 134,587 usagers. Sur ce nombre 23,580 ache
taient l'énergie par l'entremise des municipalités qui elles-mêmes l'achetaient en gros 
tandis que les autres 111,007 l'achetaient au détail de la société. Parmi ces derniers, 
87,142 étaient des usagers dits urbains et 23,865 des usagers dits ruraux, surtout agricoles. 
Durant 1954, les usagers réunis ont consommé 472,763,014 kWh, dont 429,171,476 pro
venaient des usines de la Société et 43,591,538 ont été achetés en gros de Regina et de la 
National Light and Power. A la fin de l'année, les immobilisations du gouvernement 
provincial à l'actif de la société s'élevaient à $58,947,187. 
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En 1954, la société possédait et exploitait quatre usines génératrices à vapeur à 
Estevan, North-Battleford, Prince-Albert et Saskatoon, et 10 usines diesel ayant chacune 
une puissance de plus de 500 kW, à Assiniboïa, Hudson-Bay, Maple-Creek, Meadow-
Lake, Shaunavon, Moosomin, Swift-Current, Unity, Wynyard et Yorkton. La puissance 
totale disponible des usines d'énergie de la société à la fin de 1954 était fixé à 160,080 kW 
dont 139,100 pour les usines à vapeur et 30,980 pour les usines diesel. 

A la fin de 1954, la Saskatchewan Power Corporation possédait et exploitait 25,356 
milles de lignes de transmission et de lignes rurales, dont 6,475 milles avaient été ajoutés 
au cours de l'année. Ces lignes comprenaient 315 milles de lignes de 72,000 volts (Saska-
toon-Nord-Battleford, Estevan-Red-Janket, Weyburn-Assiniboïa et Cantuar-Fosterton) 
310 milles de 25,000 volts et 5,850 milles de 14,400 volts relativement à l'électrification 
rurale. De grosses sous-stations ont été construites en 1954 d'une capacité totale de 
38,000 kVa. 

23.—Progrès de la Saskatchewan Power Corporation (anciennement Saskatchewan 
Power Commission), 1915-1954 

NOTA.—Les chiffres des années 1929-1933 paraissent à la page 523 de l'Annuaire de 1947 et ceux des années 1934-
1944, à la page 611 de l'édition de 1950. 

Année 

Municipalités 
desservies en 

gros et en 
détail 

Usagers 
individuels des 
municipalités 

desservies 

Énergie 
distribuée 

Revenu 

1945 150 
229 
320 
366 
420 

454 
535 
582 
631 
664 

40,968 
45,495 
63,805 
71,009 
78,389 

84,361 
93,923 

107,942 
122,676 
134,587 

kWh 

106,539,448 
118,990,127 
160,420,859 
186,834,305 
202,135,947 

235,926,656 
278,826,919 
332,674,176 
398,211,673 
472,763,014 

S 

2,677,289 
1946 

150 
229 
320 
366 
420 

454 
535 
582 
631 
664 

40,968 
45,495 
63,805 
71,009 
78,389 

84,361 
93,923 

107,942 
122,676 
134,587 

kWh 

106,539,448 
118,990,127 
160,420,859 
186,834,305 
202,135,947 

235,926,656 
278,826,919 
332,674,176 
398,211,673 
472,763,014 

3,141,652 
1947 

150 
229 
320 
366 
420 

454 
535 
582 
631 
664 

40,968 
45,495 
63,805 
71,009 
78,389 

84,361 
93,923 

107,942 
122,676 
134,587 

kWh 

106,539,448 
118,990,127 
160,420,859 
186,834,305 
202,135,947 

235,926,656 
278,826,919 
332,674,176 
398,211,673 
472,763,014 

4,442,507 
1948 

150 
229 
320 
366 
420 

454 
535 
582 
631 
664 

40,968 
45,495 
63,805 
71,009 
78,389 

84,361 
93,923 

107,942 
122,676 
134,587 

kWh 

106,539,448 
118,990,127 
160,420,859 
186,834,305 
202,135,947 

235,926,656 
278,826,919 
332,674,176 
398,211,673 
472,763,014 

5,058,142 
1949 

150 
229 
320 
366 
420 

454 
535 
582 
631 
664 

40,968 
45,495 
63,805 
71,009 
78,389 

84,361 
93,923 

107,942 
122,676 
134,587 

kWh 

106,539,448 
118,990,127 
160,420,859 
186,834,305 
202,135,947 

235,926,656 
278,826,919 
332,674,176 
398,211,673 
472,763,014 

5,629,372 

1950 

150 
229 
320 
366 
420 

454 
535 
582 
631 
664 

40,968 
45,495 
63,805 
71,009 
78,389 

84,361 
93,923 

107,942 
122,676 
134,587 

kWh 

106,539,448 
118,990,127 
160,420,859 
186,834,305 
202,135,947 

235,926,656 
278,826,919 
332,674,176 
398,211,673 
472,763,014 

6,363,597 
1951 

150 
229 
320 
366 
420 

454 
535 
582 
631 
664 

40,968 
45,495 
63,805 
71,009 
78,389 

84,361 
93,923 

107,942 
122,676 
134,587 

kWh 

106,539,448 
118,990,127 
160,420,859 
186,834,305 
202,135,947 

235,926,656 
278,826,919 
332,674,176 
398,211,673 
472,763,014 

7,159,876 
1952 

150 
229 
320 
366 
420 

454 
535 
582 
631 
664 

40,968 
45,495 
63,805 
71,009 
78,389 

84,361 
93,923 

107,942 
122,676 
134,587 

kWh 

106,539,448 
118,990,127 
160,420,859 
186,834,305 
202,135,947 

235,926,656 
278,826,919 
332,674,176 
398,211,673 
472,763,014 

8,553,619 
1953 

150 
229 
320 
366 
420 

454 
535 
582 
631 
664 

40,968 
45,495 
63,805 
71,009 
78,389 

84,361 
93,923 

107,942 
122,676 
134,587 

kWh 

106,539,448 
118,990,127 
160,420,859 
186,834,305 
202,135,947 

235,926,656 
278,826,919 
332,674,176 
398,211,673 
472,763,014 

10,363,752 
1954 

150 
229 
320 
366 
420 

454 
535 
582 
631 
664 

40,968 
45,495 
63,805 
71,009 
78,389 

84,361 
93,923 

107,942 
122,676 
134,587 

kWh 

106,539,448 
118,990,127 
160,420,859 
186,834,305 
202,135,947 

235,926,656 
278,826,919 
332,674,176 
398,211,673 
472,763,014 11,936,234 

150 
229 
320 
366 
420 

454 
535 
582 
631 
664 

40,968 
45,495 
63,805 
71,009 
78,389 

84,361 
93,923 

107,942 
122,676 
134,587 

kWh 

106,539,448 
118,990,127 
160,420,859 
186,834,305 
202,135,947 

235,926,656 
278,826,919 
332,674,176 
398,211,673 
472,763,014 

Alberta.—La communalisation des réseaux de production et de distribution d'énergie 
en Alberta se limite à certaines municipalités urbaines. La Commission des services 
d'utilité publique, de qui relèvent la distribution et la vente de l'électricité, est l'organisme 
qui. réglemente les réseaux privés. Elle a le pouvoir d'enquêter à la suite d'une plainte 
formulée soit par une municipalité soit par une société d'utilité publique et de déterminer, 
après enquête, les tarifs justes et raisonnables. 

Il existe en Alberta trois services d'utilité publique: Calgary Power Limited, Canadien 
Utilities Limited et Norlhland Utilities Limited. Voici un bref exposé de ces services. 

Calgary Power Limited.—La société possède neuf usines hydro-électriques sur la 
rivière Bow et ses tributaires, à l'ouest de Calgary. Ces usines sont situées aux endroits 
suivants: chutes Horseshoe, chutes Kananaskis, rivière Ghost, Cascade, Barrier, Spray, 
Rundle, Three-Sisters et Bearspaw. Au 31 décembre 1953, la puissance totale des usines 
de la société était de 206,550 h.p. Toutes les usines sauf celle des chutes Horseshoe 
fonctionnent par télé-commande de la centrale des chutes Kananaskis. 

La société possède 4 réservoirs sur la rivière Bow et ses tributaires: 
Lac Minnewanka 180,000 pieds-acres 
Interlakes (lacs Kananaskis) 90,000 pieds-acres 
Lacs Spray 200,000 pieds-acres 
Ghost 74,000 pieds-acres 

En vertu d'une entente, la cité de Medicine-Hat fournit à la société 33,500 h.p. 
par ses usines thermiques. L'énergie de ces usines alimente un réseau de transmission qui 
satisfait à tous les besoins des cités de Calgary, Red-Deer et Wetaskiwin, d'environ 379 
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villes, villages et hameaux ainsi qu'une importante charge industrielle dans le centre et 
le sud de l'Alberta. Ce réseau de transmission est aussi relié aux services municipaux 
d'Edmonton et de Lethbridge, aux services de la Canadien Utilities Limited à Drumheller, 
Vegreville, et Vermilion ainsi que de la East Kootenay Power Company de la passe du Nid-
de-Corbeau. 

Depuis 1955, deux additions au réseau hydro-électrique doivent être complétées; ce 
sont les centrales de Pocaterra et de Interlakes, respectivement, de 18,500 et 6,900 h.p. 

La compagnie compte 4,100 milles de lignes principales de transmission et 675 milles 
de lignes de distribution allant de Westlock, au nord, Milk-River et Waterton, au sud, 
et de Chauvin, Macklin (Saskatchewan), Brooks et Bow-Island, à l'est, jusqu'à Nordegg, 
Banff et la passe du Nid-de-Corbeau, à l'ouest. Les cités de Calgary et de Red-Deer ainsi 
que les villes de Ponoka, Fort-Macleod et Cardston sont approvisionnées en gros. Tous 
les autres centres du réseau achètent l'électricité au détail. Au 30 juin 1955, la com
pagnie approvisionnait en énergie pour fins de pompage, environ 2,000 puits de pétrole 
outre d'autres entreprises qui se rattachent directement à l'industrie pétrolière, stations 
d'accumulation, raffineries et pipelines et des établissements industriels des environs d'Ed
monton. 

Un vaste programme d'électrification rurale se poursuit en Alberta. Au 31 décembre 
1954, la société desservait quelque 22,561 fermes. Le programme prévoit l'extension du 
service à 3,000 ou 4,000 fermes annuellement durant les prochaines années. La Calgary 
Power se charge des travaux de génie, de construction et de fonctionnement de ces coopé
ratives au moyen d'une filiale sans but lucratif, la Farm Electric Services Limited, l'énergie 
étant fournie au prix coûtant aux membres des coopératives agricoles. 

Tous les chiffres donnés sont ceux du 30 mai 1955 à l'exception des milles de lignes 
qui sont ceux du 31 décembre 1954. 

Canadian Utilities Limited.—Les villes et les villages situés au nord, à l'est et à l'ouest 
de Drumheller sont alimentés par l'usine à vapeur (chauffée au charbon) de 19,000 kW 
de cette ville. Les villes et villages au nord et à l'est de Vegreville le sont par une usine 
de 16,500 kW de Vermillon ayant un équipement de 9,000 kW à vapeur et chauffé au gaz 
et un autre de 7,500 kW à turbine au gaz. Les centres situés à l'est, au nord et à l'ouest 
de Grande-Prairie sont alimentés par deux usines à combustion interne: l'une, située à 
Fairview, possède un groupe de 1,200 kW au gaz naturel, l'autre à Grande-Prairie et de 
3,195 kW avec installation au diesel et au diesel et gaz. La compagnie possède une usine 
en Colombie-Britannique, une centrale de 900 kW au diesel et au gaz, au fort St-John. 
Il y a des lignes de raccordement avec le réseau de la Calgary Power Limited à Vermilion, 
Vegreville et Drumheller. La société dessert plus de 32,900 usagers dans environ 275 
villes, villages et hameaux, y compris 108 associations d'électrification rurale, au moyen 
d'un réseau d'environ 2,660 milles de lignes de transmission et de distribution, sans compter 
5,300 milles de lignes appartenant aux associations rurales. Depuis 1949, elle a offert 
l'électrification rurale sur une base coopérative, aux cultivateurs de la région desservie, 
alors que le réseau de l'Association rurale est aménagé et exploite au prix coûtant pour le 
cultivateur. Plus de 7,000 cultivateurs bénéficient maintenant de l'électricité. 

Northland Utilities Limited.—Cette société, dont le siège est à Edmonton, fournit 
l'énergie électrique à 5,923 usagers de 26 centres. Elle a des usines diesel à Jasper, Atha-
baska, High-Prairie, McLennan, Peace-River, Lac-la-Biche, Manning, Fairview, et Hay-
River (T. N.-O.). Des lignes de transmission à basse tension rayonnent de ces usines pour 
alimenter 707 fermes et 17 villages. De plus, la société exploite une usine hydraulique 
à Jasper. 

La Northland Utilities Limited fournit le gaz naturel à 1,600 usagers de Dawson-Creek 
et Pouce-Coupé (C.-B.). En Alberta, elle fournit le gaz naturel à 1,858 usagers de Fair
view, Bluesky, Grande-Prairie, Sexsmith, Rycroft et Spirit-River. 

Colombie-Britannique.—La British Columbia Power Commission a été nommée 
le 17 avril 1945 en vertu de la loi sur l'énergie électrique, "loi visant à améliorer l'appro
visionnement et le service d'électricité". Elle est entrée en activité en août 1945, alors 
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qu'elle a acheté des installations électriques dans plusieurs parties de la province. Le 
tableau ci-dessous indique l'augmentation du nombre d'usagers jusqu'au mois d'avril 
1955: 

Année terminée le Si mars— Services Services Total des cumulatif 
achetés aménagés services des services 

1948 1,000 3,431 4,431 27 470 
19*9 831 3,318 4,149 31.619 
19S0 4,686 3,321 8,007 39,626 
1951 473 4,075 4,548 44,174 
1952 103 2,600 2,7031 . . „,„ 
Vendu, juin 1951 - 3 2 5 -640 - 9 6 5 / 4 5 ' 9 1 2 

1953 - 3,597 3,597 49,509 
1954 - 3,264 3,264 52,773 
1955 523 3,261 3,784 56,557 

La Commission a continué son expansion sur toutes les phases de ses opérations durant 
l'année financière qui s'est terminée le 31 mars 1955. Un plus grand nombre de milles 
de lignes de transmission et de distribution ont été construits que pendant n'importe quelle 
période précédente de trois ans et les additions à chaque partie du réseau se sont élevées 
à plus de 10 p. 100 des totaux précédents. Les demandes d'énergie ont augmenté de 
18-3 p. 100 au regard de l'année précédente; cette augmentation est due presque également 
à l'énergie requise par les centrales régionales et aux ventes aux gros consommateurs. 
Ces chiffres correspondent exactement à l'accroissement des recettes des deux classes et 
donnent ensemble une moyenne de 15-8 p. 100. La moyenne mensuelle de l'énergie 
utilisée par les particuliers a atteint 233 kWh, une augmentation de 14 p. 100 sur 1954, 
et beaucoup plus de trois fois le chiffre de 74 kWh de la fin de mars 1947. Les dépenses 
ont augmenté de 15-3 p. 100, ce qui se compare favorablement avec l'augmentation de 
15 • 8 p. 100 des recettes pour la même période. Le surplus d'exploitation a été de $652,188, 
soit une augmentation de 22-8 p. 100 sur celui de 1953-1954. 

La construction de deux usines hydrauliques a été terminée en mai 1955. L'aména
gement de la rivière Puntledge, près de Courtenay, sur l'île de Vancouver, ajoute 35,000 
h.p. au réseau de la Commission de l'île de Vancouver, jusqu'ici desservie entièrement par 
les 168,000 h.p. de l'installation John-Hart, sur la rivière Campbell. Un autre aménage
ment hydraulique de l'île de Vancouver est en marche sur la rivière Campbell. Une pre
mière installation de deux groupes générateurs d'une puissance totale de 70,000 h.p. doit 
être terminée dans la dernière moitié de 1956, et un troisième groupe de 35,000 h.p. suivra 
plus tard. Un barrage de retenue en amont sur la rivière Campbell, au lac Upper-
Campbell, a été autorisé et il doit être terminé en 1957, et un barrage additionnel d'une 
capacité de 70,000 h.p. doit suivre au même endroit en 1958. 

L'aménagement de 5,500 h.p. sur la rivière Spillimacheen a remplacé deux usines 
électriques diesel desservant la vallée du Columbia. 

L'expansion des usines électriques au mazout (diesel) qui desservent les régions où il 
n'est ni pratique ni possible de fournir de l'énergie d'une source hydraulique se continue, 
en même temps que les lignes de transmission et de distribution, à mesure que l'accroisse
ment de la charge l'exige. 

2i.—Expansion de la Brirish Columbia Power Commission, années terminées le 31 mars 
1951-1955 

Déta i l 1951 1952 1953 1954 1955 

Nombre d'usagers 

Milles de lignes— 
Transmission (haute tension) milles 
Pr imaires de d i s t r ibu t ion . . . . " 

Besoins d'énergie— 
Produite kWh 

44,174 
100,350 

550 
2,393 

255,556,217 
11,932,279 

45,912 
123,845 

570 
2,541 

375,935,761 
2,817,547 

49,509 
124,415 

590 
2,704 

524,502,927 
2,350,721 

52,773 
174,255 

624 
2,995 

687,158,106 
9,962,128 

56,577 
176,866 

689 
3,301 

812,793,062 
12,016,339 

Total, besoins d'énergie . k Wh 367,488,496 378,753,308 526,853,648 697,120,234 824,S09,401 
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21 —Eipansion de la British Columbia Power Commission, années terminées le 31 mars 
1951-1955—fin 

Détai l 1951 1952 1953 1954 1955 

Immobilisations— 

Distribution et fins générales. 

S 

S 
J 

. t 

. % 

4,064,641 

18,384,774 
5,760,593 
9,945,233 

4,895,230 

24,748,127 
8,206,878 

12,359,770 

5,902,344 

26,488,225 
10,292,920 
14,201,418 

7,103,853 

33,678,194 
11,686,982 
15,957,640 

8,227,331 

35,100,468 
13,204,511 
18,095,779 

Total, immobil isat ions . . . 

S 

S 
J 

. t 

. % 34,090,590 45,314,775 50,982,563 61,323,816 66,400,758 

Source d'énergie, année financière terminée le 31 mars 1955: 

Source d'énergie kWk 

Hydraulique 750,422,887 
Diesel 62,370,175 
Vapeur — 
Achetée 12,016,339 

TOTAL 824,809,401 

91-0 
7-5 

1-5 

100-0 

Territoires du Nord-Ouest et Yukon.—La Commission de l'énergie des Territoires 
du Nord-Ouest, instituée par une loi du Parlement en 1948, est chargée de l'électrification 
des endroits des Territoires du Nord-Ouest où le besoin s'impose et où les recettes peuvent 
suffire à défrayer le service. En 1949, la loi a été étendue au Yukon. 

La Commission est autorisée à construire et à exploiter des usines d'énergie, selon 
le besoin, dans un territoire d'une étendue de plus d'un million et demi de milles carrés. 
Elle ne cesse de s'enquérir des besoins de cette vaste région et d'étudier les rapports con
cernant les emplacements hydrauliques. 

La Commission exploite une entreprise hydro-électrique sur la rivière Snare, à environ 
94 milles au nord-ouest de Yellowknife (T. N.-O.). Cette usine a commencé à l'automne 
de 1948 à fournir de l'énergie aux mines de la région de Yellowknife. A J'été de 1949, un 
raccordement avec la ligne de transmission a permis d'augmenter l'électricité fournie à 
la ville de Yellowknife. 

Une usine diesel et un réseau de distribution ont été mis en activité à Fort-Smith 
(T. N.-O.) en octobre 1950. L'entreprise dessert les divers établissements gouverne
mentaux de Fort-Smith,—ministères du Nord canadien et des Ressources nationales, des 
Transports, de la Défense nationale (C.T.R.C.), de la Santé nationale et du Bien-être 
social et des Travaux publics ainsi que la Gendarmerie royale du Canada,—en plus des 
usagers commerciaux privés et des résidents. 

En décembre 1952, la Commission a terminé la construction d'une usine hydro
électrique sur la rivière Mayo, à environ six milles au nord de Mayo-Landing (Yukon). 
L'usine alimente les entreprises minières de la région ainsi que l'établissement de Mayo-
Landing. 

Le total des immobilisations de la Commission au 31 décembre 1955 était d'environ 
$8,863,680. 

Section 3,—Production globale d'énergie électrique de 
toutes les sources disponibles 

La section 1 du présent chapitre donne toutes les ressources d'énergie hydraulique 
et la proportion captée jusqu'aujourd'hui. Le tableau 3 donne la proportion des aména
gements de turbines hydrauliques des centrales électriques, des pulperies et papeteries 
et d'autres industries. Exposé utile qui ne tient pas compte, cependant, de l'énergie 
électrique d'origine non hydraulique produite par des centrales électriques ou d'autres 
industries. 
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La section 2 porte sur l'industrie des centrales électriques; centrales provinciales 
et municipales et centrales privées. Ni l'une ni l'autre de ces deux sections, toutefois, 
ne donne un tableau complet de toute l'énergie électrique produite au Canada. Toute 
l'énergie hydraulique captée n'est pas transformée en énergie électrique; un certain nombre 
de roues et de turbines hydrauliques servent à la transmission directe et ne sont pas soli
daires de générateurs électriques. Par contre, certaines centrales électriques des provinces 
de l'Atlantique, de l'Ontario et des Prairies utilisent des machines à vapeur ou des moteurs 
à combustion interne. L'objet de la présente section est d'indiquer la production de toutes 
sources. La plus grande partie de l'énergie provient naturellement des centrales électriques, 
dont les chiffres figurent au tableau 4 de la section 2, p. 577. Le total de kilowatt-heures 
produits par les centrales électriques comprend la production tant hydraulique que ther
mique. 

Comme l'indique le tableau 25, la production totale des centrales électriques en 
1953 a été de 62,860,927,000 kWh. Pour compléter le tableau, il faut y ajouter la pro
duction des industries manufacturières et de l'industrie minière primaire pour leurs propres 
besoins. Il existe quelques autres sources d'énergie électrique comme les compagnies de 
tramways électriques, qui, en 1953 ont produit 10,579,000 kWh, production qui figure 
dans le total annuel au tableau 25. On compte également de nombreuses petites usines 
d'éclairage et de force motrice dans les fermes, dans les habitations rurales, les maisons 
d'été, les magasins, etc., dans les endroits hors du rayon des centrales électriques. Il 
n'existe aucune donnée à leur sujet. 

25.—Énergie produite par les centrales électriques, l'industrie manufacturière et l'industrie 
minière, 1944-195S 

NOTA.—Les chiffres de 1927-1943 figurent à la page 541 de l'Annuaire de 1948-1949. 

Année 
Centrales 

électriques 
Industrie 

manufacturière 
Industrie 
minière 

Total1 

1944 

milliers 
d e k W h 

40,598,779 
40,130,054 
41,736,987 
43,424,799 
42,389,681 

44,418,573 
48,493,718 
54,851,844 
59,409,198 
62,860,927 

% 

93-2 
93-9 
93-4 
92-1 
89-7 

87.8 
88-1 
89-3 
89-9 
89-8 

milliers 
d e k W h 

2,752,125 
2,362,260 
2,714,261 
3,467,535 
4,590,677 

5,898,390 
6,266,051 
6,369,094 
6,450,729 
6,901,443 

% 

6-3 
5-5 
6-1 
7-4 
9.7 

11-7 
11-4 
10-4 
9-8 
9-9 

milliers 
d e k W h 

210,554 
201,765 
199,950 
269,412 
270,522 

263,835 
264,232 
212,832 
234,431 
215,337 

% 

0-5 
0-5 
0-4 
0-6 
0-6 

0-5 
0-5 
0-3 
0-3 
0-3 

milliers 
dekWh 

43,571,276 
1945 
1946 

milliers 
d e k W h 

40,598,779 
40,130,054 
41,736,987 
43,424,799 
42,389,681 

44,418,573 
48,493,718 
54,851,844 
59,409,198 
62,860,927 

% 

93-2 
93-9 
93-4 
92-1 
89-7 

87.8 
88-1 
89-3 
89-9 
89-8 

milliers 
d e k W h 

2,752,125 
2,362,260 
2,714,261 
3,467,535 
4,590,677 

5,898,390 
6,266,051 
6,369,094 
6,450,729 
6,901,443 

% 

6-3 
5-5 
6-1 
7-4 
9.7 

11-7 
11-4 
10-4 
9-8 
9-9 

milliers 
d e k W h 

210,554 
201,765 
199,950 
269,412 
270,522 

263,835 
264,232 
212,832 
234,431 
215,337 

% 

0-5 
0-5 
0-4 
0-6 
0-6 

0-5 
0-5 
0-3 
0-3 
0-3 

42,720,374 
44,662,916 

1947 

milliers 
d e k W h 

40,598,779 
40,130,054 
41,736,987 
43,424,799 
42,389,681 

44,418,573 
48,493,718 
54,851,844 
59,409,198 
62,860,927 

% 

93-2 
93-9 
93-4 
92-1 
89-7 

87.8 
88-1 
89-3 
89-9 
89-8 

milliers 
d e k W h 

2,752,125 
2,362,260 
2,714,261 
3,467,535 
4,590,677 

5,898,390 
6,266,051 
6,369,094 
6,450,729 
6,901,443 

% 

6-3 
5-5 
6-1 
7-4 
9.7 

11-7 
11-4 
10-4 
9-8 
9-9 

milliers 
d e k W h 

210,554 
201,765 
199,950 
269,412 
270,522 

263,835 
264,232 
212,832 
234,431 
215,337 

% 

0-5 
0-5 
0-4 
0-6 
0-6 

0-5 
0-5 
0-3 
0-3 
0-3 

47,174,384 
1948 

milliers 
d e k W h 

40,598,779 
40,130,054 
41,736,987 
43,424,799 
42,389,681 

44,418,573 
48,493,718 
54,851,844 
59,409,198 
62,860,927 

% 

93-2 
93-9 
93-4 
92-1 
89-7 

87.8 
88-1 
89-3 
89-9 
89-8 

milliers 
d e k W h 

2,752,125 
2,362,260 
2,714,261 
3,467,535 
4,590,677 

5,898,390 
6,266,051 
6,369,094 
6,450,729 
6,901,443 

% 

6-3 
5-5 
6-1 
7-4 
9.7 

11-7 
11-4 
10-4 
9-8 
9-9 

milliers 
d e k W h 

210,554 
201,765 
199,950 
269,412 
270,522 

263,835 
264,232 
212,832 
234,431 
215,337 

% 

0-5 
0-5 
0-4 
0-6 
0-6 

0-5 
0-5 
0-3 
0-3 
0-3 

47,262,060 

1949 

milliers 
d e k W h 

40,598,779 
40,130,054 
41,736,987 
43,424,799 
42,389,681 

44,418,573 
48,493,718 
54,851,844 
59,409,198 
62,860,927 

% 

93-2 
93-9 
93-4 
92-1 
89-7 

87.8 
88-1 
89-3 
89-9 
89-8 

milliers 
d e k W h 

2,752,125 
2,362,260 
2,714,261 
3,467,535 
4,590,677 

5,898,390 
6,266,051 
6,369,094 
6,450,729 
6,901,443 

% 

6-3 
5-5 
6-1 
7-4 
9.7 

11-7 
11-4 
10-4 
9-8 
9-9 

milliers 
d e k W h 

210,554 
201,765 
199,950 
269,412 
270,522 

263,835 
264,232 
212,832 
234,431 
215,337 

% 

0-5 
0-5 
0-4 
0-6 
0-6 

0-5 
0-5 
0-3 
0-3 
0-3 

50,592,990 

1950 

milliers 
d e k W h 

40,598,779 
40,130,054 
41,736,987 
43,424,799 
42,389,681 

44,418,573 
48,493,718 
54,851,844 
59,409,198 
62,860,927 

% 

93-2 
93-9 
93-4 
92-1 
89-7 

87.8 
88-1 
89-3 
89-9 
89-8 

milliers 
d e k W h 

2,752,125 
2,362,260 
2,714,261 
3,467,535 
4,590,677 

5,898,390 
6,266,051 
6,369,094 
6,450,729 
6,901,443 

% 

6-3 
5-5 
6-1 
7-4 
9.7 

11-7 
11-4 
10-4 
9-8 
9-9 

milliers 
d e k W h 

210,554 
201,765 
199,950 
269,412 
270,522 

263,835 
264,232 
212,832 
234,431 
215,337 

% 

0-5 
0-5 
0-4 
0-6 
0-6 

0-5 
0-5 
0-3 
0-3 
0-3 

55,036,765 
1951 

milliers 
d e k W h 

40,598,779 
40,130,054 
41,736,987 
43,424,799 
42,389,681 

44,418,573 
48,493,718 
54,851,844 
59,409,198 
62,860,927 

% 

93-2 
93-9 
93-4 
92-1 
89-7 

87.8 
88-1 
89-3 
89-9 
89-8 

milliers 
d e k W h 

2,752,125 
2,362,260 
2,714,261 
3,467,535 
4,590,677 

5,898,390 
6,266,051 
6,369,094 
6,450,729 
6,901,443 

% 

6-3 
5-5 
6-1 
7-4 
9.7 

11-7 
11-4 
10-4 
9-8 
9-9 

milliers 
d e k W h 

210,554 
201,765 
199,950 
269,412 
270,522 

263,835 
264,232 
212,832 
234,431 
215,337 

% 

0-5 
0-5 
0-4 
0-6 
0-6 

0-5 
0-5 
0-3 
0-3 
0-3 

61,446,787 
1952 

milliers 
d e k W h 

40,598,779 
40,130,054 
41,736,987 
43,424,799 
42,389,681 

44,418,573 
48,493,718 
54,851,844 
59,409,198 
62,860,927 

% 

93-2 
93-9 
93-4 
92-1 
89-7 

87.8 
88-1 
89-3 
89-9 
89-8 

milliers 
d e k W h 

2,752,125 
2,362,260 
2,714,261 
3,467,535 
4,590,677 

5,898,390 
6,266,051 
6,369,094 
6,450,729 
6,901,443 

% 

6-3 
5-5 
6-1 
7-4 
9.7 

11-7 
11-4 
10-4 
9-8 
9-9 

milliers 
d e k W h 

210,554 
201,765 
199,950 
269,412 
270,522 

263,835 
264,232 
212,832 
234,431 
215,337 

% 

0-5 
0-5 
0-4 
0-6 
0-6 

0-5 
0-5 
0-3 
0-3 
0-3 

66,103,533 
1953 

milliers 
d e k W h 

40,598,779 
40,130,054 
41,736,987 
43,424,799 
42,389,681 

44,418,573 
48,493,718 
54,851,844 
59,409,198 
62,860,927 

% 

93-2 
93-9 
93-4 
92-1 
89-7 

87.8 
88-1 
89-3 
89-9 
89-8 

milliers 
d e k W h 

2,752,125 
2,362,260 
2,714,261 
3,467,535 
4,590,677 

5,898,390 
6,266,051 
6,369,094 
6,450,729 
6,901,443 

% 

6-3 
5-5 
6-1 
7-4 
9.7 

11-7 
11-4 
10-4 
9-8 
9-9 

milliers 
d e k W h 

210,554 
201,765 
199,950 
269,412 
270,522 

263,835 
264,232 
212,832 
234,431 
215,337 

% 

0-5 
0-5 
0-4 
0-6 
0-6 

0-5 
0-5 
0-3 
0-3 
0-3 69,988,286 

milliers 
d e k W h 

40,598,779 
40,130,054 
41,736,987 
43,424,799 
42,389,681 

44,418,573 
48,493,718 
54,851,844 
59,409,198 
62,860,927 

% 

93-2 
93-9 
93-4 
92-1 
89-7 

87.8 
88-1 
89-3 
89-9 
89-8 

milliers 
d e k W h 

2,752,125 
2,362,260 
2,714,261 
3,467,535 
4,590,677 

5,898,390 
6,266,051 
6,369,094 
6,450,729 
6,901,443 

% 

6-3 
5-5 
6-1 
7-4 
9.7 

11-7 
11-4 
10-4 
9-8 
9-9 

milliers 
d e k W h 

210,554 
201,765 
199,950 
269,412 
270,522 

263,835 
264,232 
212,832 
234,431 
215,337 

% 

0-5 
0-5 
0-4 
0-6 
0-6 

0-5 
0-5 
0-3 
0-3 
0-3 

• 
1 Comprend la production des compagnies de tramways électriques pour leurs propres besoins. 
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La situation enviable du Canada, à proximité de certains des fonds de pêche les plus 
poissonneux du globe, en fait un des premiers pays du monde pour la production et l'ex
portation du poisson. Effectivement, le Canada tire une riche moisson des eaux de l'Atlan
tique et du Pacifique, aussi bien que de celles de nombreux lacs et rivières de l'intérieur du 
pays. 

Un article intitulé "Les pêcheries commerciales du Canada", paru dans l'Annuaire 
de 1955 ((pp. 593-606), renferme un compte rendu détaillé des pêches de l'Atlantique, du 
Pacifique, des eaux douces et des eaux septentrionales. 

Section 1.—Tendances et progrès de l'industrie de la pêche* 

L'année 1954 a été dans l'ensemble une année de progrès satisfaisant pour l'industrie 
canadienne de la pêche, tant du point de vue économique que du point de vue technolo
gique. Les apports de poisson et de leurs produits ont dépassé légèrement les 2 milliards 
de livres, ayant une valeur brute au débarquement de 98 millions de dollars. Sauf de 
rares exceptions, les recettes moyennes se sont comparées favorablement avec celles de 
1953. La valeur au marché de la production de 1954 s'est élevée à 164 millions de dollars, 
tandis que les exportations ont atteint la valeur sans précédent de 132,600,000 dollars. 
Plusieurs nouveaux vaisseaux se sont ajoutés aux flottilles sur les côtes de l'Atlantique et 
du Pacifique, et la capacité de conditionnement du poisson,—en particulier celle du poisson 
frais dans la région de l'Atlantique,—s'est accrue. 

En 1954, la production sur la côte du Pacifique a été marquée par une prise inégalée 
de flétan et par la pêche la plus considérable de sockeye réalisée après 1913. Pour la 
première fois depuis 1951, les pêcheurs de hareng de la région ont réussi à produire durant 
toute l'année civile. On a mis à terre 600 millions de livres de poisson, dont la valeur 
brute au débarquement a été de 34,500,000 dollars et la valeur au marché de 69 millions. 
En 1954, 77 nouveaux vaisseaux ont été construits. 

Sur la côte du Pacifique, la pêche est devenue une industrie bien organisée et munie 
d'un outillage moderne sans aucun encouragement particulier. La restauration perma
nente des remontes de sockeye du Fraser est sans doute l'un des événements les plus 
importants dans la région du Pacifique, et cet événement marque l'apogée de plusieurs 
années de travail. Cependant, les projets de plus en plus nombreux d'utilisation des 
réseaux fluviaux du Pacifique pour la production d'énergie électrique et d'autres fins, ne 
sont pas sans causer de graves inquiétudes au sujet de l'avenir de certains stocks de saumon. 

* Rédigé par F. H. Wooding, directeur de l'information, ministère des Pêcheries. 
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Dans la région de l'Atlantique, les débarquements de morue et d'aiglefin ont augmenté 
sensiblement en 19o4, en particulier sur la côte nord-est de Terre-Neuve. Les pêcheurs 
de T e r r é e euve ont nus à terre 607,400,000 livres de poisson, dont la valeur au débar 
quement a été de 14,700,000 dollars et la valeur au marché de 28 millions. Les 
apports de toutes espèces pour les provinces Maritimes et le Québec se sont élevés à 
737 millions de livres, ayant une valeur brute au débarquement de 35,700,000 dollars 
et une valeur au marché de 75 millions. Un certain nombre de nouveaux paîangriers et 
environ trente-six petits chalutiers de diverses dimensions ont fait la pêche pour la première 
fois au large des ports de la terre ferme, du côté de l'Atlantique, et six grands chalutiers 
se sont ajoutés à la flottille néo-écossaise. D'autre part, onze nouveaux vaisseaux sont 
venus augmenter la flottille de pêche hauturière de Terre-Neuve. Une nouvelle usine 
de filetage a été construite -sur la terre ferme et une autre usine a repris ses opérations. 
Des installations nouvelles de congélation ont été mises sur pied dans cinq localités de 
Terre-Neuve, et la construction de deux autres usines était en bonne voie à la fin de 1954. 
La capacité de conditionnement s'est accrue considérablement dans toute la région. 

Au cours des dernières années, les progrès les plus marquants dans l'industrie cana
dienne de la pêche ont été réalisés dans le domaine des pêches maritimes de la côte atlan
tique. Le caractère très dispersé de l'industrie dans cette région, de même que certaines 
résistances, de nature économique et sociale, aussi propres à cette partie du pays, ont 
contribué à retarder le progrès dans certains milieux. Il est vrai que la flottille de vaisseaux 
de pêche hauturière n'a pas cessé de croître depuis la guerre et que la capacité de condi-
dionnement s'est étendue; envisagé cependant du point de vue géographique, ce progrès 
a tout de même été restreint. 

C'est donc pour favoriser l'industrie que le gouvernement fédéral a fait connaître 
son désir de collaborer avec les administrations provinciales dans l'exécution d'un pro
gramme formel de modernisation, que l'étude et l'expérience ont, depuis, permis de mettre 
au point. Les lignes de conduite administratives et les plans divers adoptés dans plusieurs 
provinces intéressent non seulement les organismes fédéraux et provinciaux, mais aussi 
les organismes municipaux, les sociétés privées et les particuliers; ils atteignent même 
le domaine de l'éducation et celui de l'organisation sociale, aussi bien que celui de l'indus
trialisation proprement dite. Certains projets sont déjà mis en œuvre tandis que d'autres 
sont encore à l 'état embryonnaire. 

Par rapport à l'industrie sur la côte de l'Atlantique, l'activité directe du gouvernement 
revêt plusieurs formes, dont celle des projets de prêts, des travaux publics (pour l'amélio
ration des ports), des recherches et des démonstrations, dans le double domaine de la 
biologie marine et de la technologie du conditionnement des aliments. Il ne faudrait 
pas non plus oublier la contribution de l'entreprise privée. En effet, aux entrepreneurs 
privés, depuis le modeste patron de pêche jusqu'aux hommes d'affaires et aux industriels 
qui disposent de riches capitaux, revient le mérite du progrès réalisé jusqu'à ce jour. 

Aux phases primaires, la pêche côtière a diminué un peu partout sur la côte de l'Atlan
tique, alors que l'attention croissante accordée aux opérations de pêche fraîche sur les bancs 
hauturiers contribuait à faire augmenter la flottille de grandes unités. Chaque province 
côtière de l'Atlantique a maintenant son programme de modernisation de la flottille et 
les nouveaux vaisseaux sont munis des dispositifs de navigation et de repérage du poisson 
les plus récents. Notons aussi que la proportion de vaisseaux appartenant aux pêcheurs 
eux-mêmes s'accroît de plus en plus. La tendance actuelle qu'ont les pêcheurs à se concen
trer dans les ports munis d'installations pour le conditionnement du poisson frais fournit 
au moins une solution partielle au tenace problème de l'isolement. 

L'industrie du conditionnement du poisson dans la région de l'Atlantique a réalise 
d'importants progrès. La capacité de conditionnement du poisson frais s'est accrue rapi
dement, grâce à l'addition de nouvelles usines de filetage et de congélation dans les pro
vinces Maritimes, le Québec et Terre-Neuve. Les usines actuelles ont été_ transformées 
pour fabriquer de nouveaux produits, notamment les blocs de filets congelés qui servent 
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à préparer les "bâtonnets de poisson" crus ou cuits d'avance. On insiste de plus en plus 
sur la qualité des produits et des dispositions particulièrement minutieuses sont prises afin 
que les diverses opérations du conditionnement s'exécutent dans des conditions parfai
tement hygiéniques. 

Bien qu'on ait renoncé dans une grande mesure au séchage, au salage et au fumage, 
en faveur du produit frais, l'industrie du poisson salé reste encore de première importance 
à Terre-Neuve. Vu cependant que les procédés domestiques cèdent le pas aux opérations 
mécaniques, on entrevoit que Terre-Neuve pourra normaliser ses produits et concurrencer 
plus heureusement les autres pays producteurs de poisson salé, de même que l'industrie 
sur la terre ferme du Canada. 

D'importants progrès ont aussi été réalisés dans les moyens de transport et de distri
bution des produits du poisson au gros et au détail. Les nouveaux entrepôts frigorifiques 
fournissent aux centres de l'intérieur des approvisionnements soutenus d'à peu près toutes 
les espèces de poissons et de produits. La manutention et le transbordement de lots peu 
considérables se font avec plus de soin, de sorte que les produits de la pêche sont maintenant 
plus faciles à obtenir dans les petits centres urbains de l'intérieur. Le commerce du 
détail paraît plus averti des possibilités d'écoulement des produits de la pêche et des 
problèmes qui se rattachent à leur manutention. Dans les magasins de détail modernes, 
diverses formes de poisson emballé provenant de toutes les pêches importantes du Canada 
sont présentées de façon attrayante. Les effets de ces progrès ont atteint dans une certaine 
mesure l'industrie de la pêche en eau douce, tandis que l'industrie du conditionnement 
à l'intérieur du pays évolue de son côté. Les apports des pêcheurs d'eau douce ont atteint, 
en 1954, 116,200,000 livres, ayant une valeur brute au débarquement d'environ 12,700,000 
dollars. La valeur au marché de la production annuelle s'est élevée à 19 millions de 
dollars environ. 

L'essor des pêches canadiennes qui vient d'être esquissé à grands traits s'est produit 
à la faveur d'un climat économique de croissance générale, doublé d'une augmentation 
sensible de la population et d'une expansion générale du commerce. D'autre part, les 
efforts accrus de l'industrie et du gouvernement ont créé, pour l'industrie canadienne 
de la pêche, des débouchés sur le marché national et sur les marchés étrangers. Enfin, des 
restrictions visant les importations ont été, soit levées, soit relâchées, dans le cas d'un bon 
nombre de marchés traditionnels au cours de 1954. 

Les problèmes occasionnés par le report considérable de conserves de saumon au 
début de 1953, les surplus de filets de poisson de fond, frais et congelé, à la fin de 1953 et 
au début de 1954, ainsi que les difficultés d'écoulement de la production de poisson salé 
de 1953, ont causé des soucis à l'industrie et, au surplus, un nombre restreint d'autres 
espèces et d'autres produits ont aussi occasionné des difficultés moins prolongées. 

L'industrie canadienne de la pêche exporte environ les deux tiers de sa production 
annuelle en fonction de la valeur. Depuis la seconde guerre mondiale, les ventes aux 
Etats-Unis ont augmenté au point d'atteindre environ 70 p. 100 du total des exportations. 
Cette dépendance excessive porte atteinte à toutes les principales pêches du Canada et 
reste un des problèmes non résolus auxquels l'industrie doit faire face. 

Pour répondre à ses engagements aux termes d'accords internationaux (voir p. 605), 
le gouvernement du Canada a accéléré le rythme de ses recherches dans les domaines de 
la biologie et de la technologie marines, ainsi que dans celui de l'administration des pêches. 
Des changements intéressant l'administration et l'organisation de l'Office technique et 
scientifique des pêches du Canada, qui relève du ministère fédéral des Pêcheries, ont mis 
cet organisme en rapports plus étroits avec d'autres branches du Service et avec l'industrie 
de la pêche. Les corps officiels à tous les échelons sont devenus plus conscients de l'im
portance des pêches pour le bien-être économique général dans plusieurs régions du Canada, 
et, en conséquence, ils ont amélioré leurs services administratifs à l'industrie. 
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Dans la sphère de l'économie sociale, on se préoccupe davantage du bien-être du 
producteur primaire, c'est-à-dire du pêcheur. En 1954, une Caisse d'indemnités fédérale 
a été instituée en vue de permettre aux pêcheurs des deux côtes, utilisant des bateaux à 
faibles dimensions, d'assurer leurs embarcations à bon marché, et l'assurance des engins 
de pêche contre la perte ou l'avarie est aussi pratiquée à titre d'essai. Cette caisse offre 
une solution partielle au problème de la compensation des pertes dans des circonstances 
et dans des conditions où les compagnies d'assurances privées se sont vues incapables de 
fournir de la protection autrement qu'à un prix très élevé. Une loi fédérale permettant 
aux pêcheurs d'obtenir des prêts à moyenne échéance de la part des banques ordinaires 
complète dans une certaine mesure les services de prêts à longue échéance déjà offerts par 
plusieurs gouvernements provinciaux pour l'achat de vaisseaux. 

De grandes choses ont été accomplies dans le domaine de l'expansion de l'industrie, 
mais il reste encore beaucoup à faire. Sur la côte de l'Atlantique en particulier, il est 
urgent que l'activité de pêche se concentre davantage dans les ports dotés d'installations 
modernes de manutention. Il y a aussi lieu d'améliorer considérablement les procédés 
de conditionnement et de vente des produits du poisson, ainsi que les méthodes de classe
ment et de fixation des prix. De plus, il est nécessaire d'introduire une plus grande variété 
dans les produits de la pêche. Enfin, des dispositions sont en voie d'être prises pour 
mettre les résultats des recherches à la portée des pêcheurs, des conditionneurs et de tous 
ceux qui s'occupent du poisson, dans l'espoir que la diffusion des connaissances acquises 
aidera à résoudre les problèmes exposés ci-dessus. 

Section 2.—Les gouvernements et la pêche 
Sous-section 1.—Le gouvernement fédéral* 

En vertu de l'Acte de l'Amérique du Nord britannique, le gouvernement fédéral 
est pleinement autorisé à légiférer dans le domaine de la réglementation des pêches cotières 
et intérieures du Canada. Sous le régime de l'Acte en question, des lois sont faites pour la 
protection, la conservation et l'expansion des pêches dans tout le pays. En vertu de 
divers accords, les provinces ont cependant assumé des responsabilités administratives plus 
ou moins étendues. Conséquemment, si tous les règlements régissant la pêche sont édictés 
par le gouvernement fédéral, l'administration proprement dite (l'application des lois 
et des règlements, l'inspection des produits de la pêche, la délivrance des permis, etc.) 
est confiée soit à des fonctionnaires fédéraux, soit à des fonctionnaires provinciaux, selon 
les accords conclus avec les diverses provinces et sans répétition de services. 

Ainsi, toutes les pêches maritimes ou pêches dans les eaux à marée, excepté celles 
du Québec, sont administrées par le ministère fédéral des Pêcheries, tandis que les pêches 
en eau douce ou dans les eaux sans marée, sauf quelques exceptions, sont administrées 
par les provinces. La province de Québec a assumé la responsabilité de toutes ses pêches, 
y compris ses pêches en eau salée. L'Ontario, le Manitoba, la Saskatchewan et l'Alberta 
s'occupent des poissons d'eau douce, de même que la Colombie-Britannique et Terre-Neuve, 
mais dans le cas de ces deux dernières, le gouvernement fédéral est chargé des espèces 
maritimes et anadromes. Toutefois, dans l'île-du-Prince-Édouard, en Nouvelle-Ecosse, 
au Nouveau-Brunswick, au Yukon et dans les Territoires du Nord-Ouest, toutes les pêches 
sont administrées par le gouvernement fédéral. D'autre part, l'administration de la 
pêche dans les parcs nationaux relève du Service fédéral de la faune dans tout le Canada. 
La conservation, l'expansion et la réglementation générale des pêches maritimes, fluviales 
et lacustres, sont confiées à trois organismes fédéraux, sous la direction du ministre des 
Pêcheries. 

1° Le ministère des Pêcheries proprement dit, dont le siège est à Ottawa (Ontario), et les 
bureaux régionaux, sous la direction de surveillants en chef sont à Vancouver (C.-B.), 
Winnipeg (Man.), Halifax (N.-É.), et Saint-Jean (T.-N.). 

2° L'Office technique et scientifique des pêches du Canada, qui dirige sept stations au pays 
et dont le siège est à Ottawa. 

3° L'Office des prix des produits de la pêche dont le siège est à Ottawa. 

* Revu au ministère des Pêcheries, Ottawa. 



LES GOUVERNEMENTS ET LA PÊCHE 603 

Le ministère des Pêcheries.—Les principales fonctions du ministère sont de con
server et d'accroître les pêches du Canada, d'encourager l'expansion de l'industrie de 
la pêche dans l'économie nationale, d'examiner les produits de la pêche, d'établir des 
normes de qualité et de favoriser l'utilisation optimum de cette ressource naturelle, ainsi 
que de faire comprendre au public l'importance de la ressource en question et de l'industrie 
qui l'exploite. 

Le gros du personnel du ministère travaille sur les lieux et se compose principalement 
des équipes de protection et d'inspection. Les agents de protection, y compris ceux qui 
sont à bord des 76 vaisseaux de surveillance et de protection du ministère, sont chargés 
de la mise en vigueur des règlements de conservation adoptés sous le régime de la loi sur 
les pêcheries et d'autres lois visant à obtenir à perpétuité un rendement maximum de 
nos pêches. Ils sont aussi chargés de l'inspection des produits du poisson et des usines de 
conditionnement, sous le régime de la loi de l'inspection du poisson et des articles perti
nents de la loi sur les viandes et conserves alimentaires. 

La Division de la conservation et de l'expansion est chargée de mettre en œuvre le 
programme du ministère en ce domaine. Les agents de protection ne se bornent pas à 
faire respecter les règlements ayant trait aux zones restreintes, aux périodes de fermeture, 
aux restrictions visant la situation et les genres d'engins de pêche, mais ils doivent aussi 
surveiller les cours d'eau de fraye et les tenir libres d'obstructions. Les biologistes étudient 
les problèmes qui se rattachent à la pollution et aux approvisionnements d'eau, tandis 
que les ingénieurs de cette division construisent des échelles pour permettre au poisson de 
contourner les barrages. Enfin, cette division s'occupe des établissements de pisciculture 
dirigés par le ministère en vue de repeupler les eaux dont l'administration lui incombe. 

La Division de l'inspection et de la consommation examine le poisson et ses produits 
afin que leur qualité réponde aux normes établies. Elle a des laboratoires d'inspection du 
poisson sur les côtes de l'Atlantique et du Pacifique, ainsi qu'un personnel d'économistes 
ménagères qui font des épreuves dans leur cuisine d'essai à Ottawa et qui, par le moyen de 
séances de démonstration et de causeries, diffusent les meilleures méthodes de préparer 
et de faire cuire le poisson et ses produits. D'autres économistes sont chargées du service 
extérieur. 

Au moyen d'expositions et de publications, ainsi que par la radio et le film, la Division 
des renseignements et de l'éducation tient le public au courant de l'industrie de la pêche 
et des travaux du ministère, afin de faire mieux comprendre la valeur de cette richesse 
naturelle et l'importance de l'industrie qui l'exploite. La Division collabore étroitement 
aux travaux accomplis par la Division de la conservation et de l'expansion pour favoriser 
les pêches, et seconde activement la Division de l'inspection et de la consommation dans 
le dessein de faire croître la consommation des produits du poisson canadien aux États-Unis 
et autres marchés accessibles aux exportations canadiennes. 

La Division de l'économique est chargée du double soin de fournir au gouvernement 
et à l'industrie de la pêche de commerce des renseignements d'ordre courant, y compris 
des données statistiques groupées sous le titre général de renseignements commerciaux, 
et de poursuivre des études et des investigations portant sur les pêches primaires, le condi
tionnement et la distribution des produits du poisson. Dans le premier cas, la Division 
collabore étroitement aux travaux du Bureau fédéral de la statistique et des agences com
merciales étrangères du ministère du Commerce; dans le second, elle collabore de façon 
analogue aux entreprises de l'Office technique et scientifique des pêches. Dans les deux 
cas, ses travaux influencent singulièrement les lignes de conduite administrative adoptées 
pour la gestion des pêches, l'expansion industrielle et les services aux marchés. 

En plus de fournir les services ordinaires ci-dessus, le ministère aide de plusieurs 
façons spéciales à l'industrie de la pêche. Tout particulièrement, il encourage la construc
tion de petits chalutiers et de palangriers, ainsi que celle des établissements pour la congé
lation et l'entreposage de la boette sur la côte atlantique, en vue de favoriser les opérations 
de pêche primaires et l'écoulement des produits de la pêche. Pour tout chalutier neuf 
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construit au Canada, le propriétaire peut obtenir un permis l'autorisant à utiliser un cha-
utier usage importe du Royaume-Uni ou des États-Unis et immatriculé au Canada après 

le versement des droits. Le demandeur désireux de n'obtenir qu'un seul chalutier peut 
importer un chalutier usagé du Royaume-Uni sans être obligé d'y faire installer une nou
velle quille au Canada. Cette ligne de conduite administrative s'applique aux bateaux 
achetés de tout pays jouissant du traitement de la nation la plus favorisée, en vertu des 
obligations du Canada à titre de signataire de l'Accord général sur les tarifs douaniers et 
le commerce. 

Le Plan d'indemnités aux pêcheurs fournit de l'assurance à bon marché contre les 
pertes de bateaux et de casiers à homards causées par les tempêtes et autres accidents. 
Ce plan, qm est en exécution depuis 1953, répond à un besoin ressenti depuis longtemps par 
les petits pêcheurs en particulier. Les vaisseaux dont la valeur estimative se situe de 
$250 à $7,500 peuvent être assurés moyennant le versement d'une prime de 1 p. 100 de 
leur valeur. Au 31 mars 1955, 2,359 vaisseaux de pêche d'une valeur estimative totale 
de $3,936,607 étaient assurés sous le régime en question. 

Le Plan de protection touchant les casiers à homards prévoit, de façon générale, que 
tout pêcheur de homard possédant au moins 32 casiers peut être protégé jusqu'à concur
rence d'environ 50 p. 100 de leur valeur, moyennant le versement d'une prime, qui varie 
de 5 à 35c. par casier selon leur valeur et la durée de la campagne de pêche. 

Le ministère aide aussi à l'éducation des pêcheurs en accordant des subventions aux 
institutions d'enseignement qui ont convenu de mettre en œuvre un programme éducatif 
à l'intention des pêcheurs. 

L'Office technique et scientifique des pêches.—L'Office en question a été établi 
en 1937 pour succéder à l'Office de biologie du Canada. Comme son nom l'indique, 
l'Office est en quelque sorte l'arme scientifique du ministère des Pêcheries, et son objet 
est de chercher à améliorer et à étendre les pêches du Canada par la recherche scientifique. 
Il dirige quatre stations de biologie, deux groupes océanographiques, trois stations techno
logiques, un service de génie et une unité qui se consacre à la recherche sur les mammifères 
marins ainsi qu'à l'étude des pêches dans les régions arctiques du Canada. 

L'Office comprend un président à service continu et jusqu'à dix-huit membres choisis 
par le ministère des Pêcheries parmi d'éminents savants canadiens dans les domaines 
apparentés aux travaux de l'Office et parmi les hommes d'affaires bien au courant de la 
pêche et de l'industrie du poisson. 

Les travaux biologiques de l'Office ont pour principal objet de servir de base scienti
fique générale à la conservation et à la gestion rationnelle des vastes ressources du Canada 
dans le double domaine des pêches maritimes et d'eau douce. Les investigations pour
suivies par l'Office portent sur les mœurs des diverses espèces d'importance commerciale, 
sur la dynamique des peuplements, leurs maladies et leurs ennemis. Sont aussi étudiées 
les méthodes de culture positive ou "d'élevage" dans les secteurs où il est possible d'agir 
sur le milieu ambiant. Les travaux comportent aussi la recherche de nouvelles pêcheries 
ainsi que des essais visant à améliorer les méthodes de pêche. Sur la côte est, les travaux 
biologiques se partagent entre les Stations de biologie à St-Andrews (N.-B.) et à Saint-Jean 
(T.-N.); les travaux dans l'Arctique sont dirigés de Montréal (Québec); les études sur les 
poissons d'eau douce se font sous l'autorité de la Station de Winnipeg (Manitoba), et tous 
les travaux sur la côte ouest relèvent de la Station de Nanaïmo (C.-B.). 

L'océanographie embrasse l'étude des aspects biologique, chimique et physique, de 
l'habitat des poissons et autres organismes aquatiques d'une certaine importance en eau 
salée aussi bien qu'en eau douce. Ces renseignements, qui sont indispensables à la compré
hension de la présence et de la distribution du poisson, sont recueillis par les deux groupes 
océnographiques de l'Office, un sur chaque côte. 

Les études technologiques visent à la meilleure utilisation possible des prises de poissons 
du Canada. Les moyens de perfectionner les méthodes, de conserver et de conditionner 
le poisson aussi bien que d'utiliser les déchets de poisson sont l'objet d investigations 
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approfondies. Au cours des dernières années, des travaux considérables ont été accomplis 
dans le domaine de la mécanisation, en vue d'accroître davantage l'efficacité des procédés 
industriels. Les travaux technologiques sur la côte est sont poursuivis aux Stations 
d'Halifax (N.-É.) et de Grande-Rivière (Québec), alors que les travaux de génie appliqué 
pour Terre-Neuve se font sous la surveillance d'une unité à Saint-Jean (Terre-Neuve). 
Enfin, les travaux de la côte ouest se font à la Station de Vancouver (C.-B.). 

L'Office des prix des produits de la pêche.—Cet office, institué en juillet 1947 
en vertu de la loi de 1944 sur le soutien des prix des produits de la pêche, est chargé de 
recommander au gouvernement des mesures de soutien quand les prix s'affaissent. L'Office 
fonctionne sous la direction du ministre des Pêcheries et se compose d'un président, choisi 
parmi les hauts fonctionnaires du ministère des Pêcheries, et de cinq membres choisis parmi 
les membres des sociétés de pêcheurs privées ou coopératives et représentant les diverses 
régions de pêche du Canada. 

L'Office est autorisé à acheter des produits de la pêche de bonne qualité, aux conditions 
prescrites, et d'en disposer par voie de vente ou autrement, ou de verser aux producteurs 
la différence entre le prix fixé par l'Office et le prix moyen que le produit commande sur 
le marché. Cependant, l'Office n'a le pouvoir de réglementer ni les prix ni les opérations 
de l'industrie de la pêche ou du commerce du poisson. 

L'Office obtient les sommes nécessaires à son activité relative à la pêche du Fonds du 
revenu consolidé, jusqu'à concurrence de 25 millions de dollars, mais uniquement sur 
l'avis du Conseil du Trésor et l'autorisation du gouverneur en conseil. 

L'Office a un petit personnel chargé de l'administration et de la recherche. Le travail 
de ce personnel est étroitement coordonné avec celui de la Division des marchés et de 
l'économique du ministère des Pêcheries. Autant que possible les services requis par l'Office 
lui sont rendus par le personnel du ministère. L'Office a mené sur place des enquêtes sur 
les conditions et les possibilités du marché ainsi que sur les facteurs qui influent sur le 
revenu des pêcheurs dans les diverses régions de pêche. Il se tient constamment au 
courant de la situation financière des pêcheurs et soumet au gouvernement des recom
mandations basées sur les données de la situation. Il faut aussi des enquêtes spéciales 
quand surgissent des problèmes graves dans certaines régions. 

Conservation de la pêche sur le plan international.—La réglementation de la 
pêche en vue de la conservation des ressources de la haute mer étant tenue pour importante 
depuis assez longtemps, il a fallu conclure des accords internationaux. Le ministère des 
Pêcheries est chargé de voir à l'exécution des engagements que le Canada a pris à cet 
égard en vertu de traités conclus avec les États-Unis et d'autres pays. 

Le Canada et les Etats-Unis occupent le premier rang parmi les nations du monde 
pour ce qui est des entreprises communes de conservation du poisson. La Commission 
internationale de la pêche au flétan, chargée de la conservation de ce poisson dans le 
Pacifique-nord et la mer de Bering, et la Commission internationale de la pêche au saumon 
du Pacifique, chargée de conserver et d'accroître les stocks de sockeye du Fraser, en sont 
deux grands exemples. Les enquêtes instituées sous les auspices des commissions, la régle
mentation et les restrictions subséquentes des prises ainsi que la construction d'échelles 
à saumon, ont réussi à freiner le dépeuplement de ces fonds de pêche et même à les rendre 
productifs. Le phoque à fourrure des îles Pribilof, dans la mer de Bering, est une autre 
ressource marine épuisée qu'un accord international et les mesures prises par la suite ont 
permis de reconstituer. En vertu de l'Accord provisoire sur le phoque à fourrure, le 
Canada reçoit 20 p. 100 des peaux de phoques à fourrure abattus chaque année par le 
gouvernement des États-Unis aux îles Pribilof. Seuls les animaux en surnombre sont tués. 

En 1949, le Canada et neuf autres pays ont conclu une Convention internationale 
sur les pêches du nord-ouest de l'Atlantique, qui est entrée en vigueur en 1950. La Com
mission établie en vertu de la convention et dont le siège est à Halifax (N.-É.) est chargée 
de la recherche scientifique sur les stocks de poisson du nord-ouest de l'Atlantique. La 
Commission n'est pas investie du pouvoir de faire des règlements, mais elle peut adresser 
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ses recommandations aux gouvernements intéressés quant aux mesures à prendre pour la 
conservation des stocks de poisson qui alimentent les pêches internationales dans la zone 
de la convention. Les pays signataires sont le Canada, le Danemark, l'Islande, les États-
Unis, le Royaume-Uni, la France, l'Italie, la Norvège, le Portugal et l'Espagne. 

Un pas dans la voie de la réglementation internationale des gêches hauturières du 
nord du Pacifique a été fait en décembre 1951 quand le Canada, les États-Unis et le Japon 
ont discuté cette question à Tokyo. La convention adoptée a été ratifiée par les trois 
gouvernements intéressés, et les instruments de ratification ont été déposés à Tokyo au 
mois de juin 1953. Le traité, connu sous le nom de Convention internationale concernant 
les pêcheries hauturières de l'océan Pacifique-nord, vise à obtenir un rendement maximum 
des ressources de la pêche dans les eaux de l'océan Pacifique-nord, chaque partie assumant 
des obligations destinées à favoriser les mesures de conservation. La Commission établie 
sous l'empire de cette convention étudiera les pêches du nord du Pacifique, déterminera 
l'application des principes du traité et mettra en œuvre et coordonnera les études scienti
fiques qui serviront de base à l'établissement de programmes de conservation. 

Le septième et le plus récent des accords internationaux dans le domaine de la pêche 
signés par le Canada est celui de la Convention relative aux pêcheries des Grands lacs, qui 
prévoit une action commune de la part du Canada et des États-Unis dans la poursuite 
de recherches sur les pêches des Grands lacs, aussi bien que dans l'établissement d'un pro
gramme visant à réprimer la lamproie dans ces eaux. Cette convention est entrée en 
vigueur au mois d'octobre 1955. 

Le Canada est membre de la Commission internationale de la chasse à la baleine et 
il est tenu de recueillir des données biologiques sur les cétacés capturés par les baleiniers 
canadiens. La chasse à la baleine se pratique au large des côtes de Terre-Neuve et de la 
Colombie-Britannique. 

Sous-section 2.—Les gouvernements provinciaux* 

Les paragraphes qui suivent exposent sommairement le travail de chacun des gouver
nements provinciaux dans l'administration des pêches commerciale et sportive. 

Terre-Neuve.—L'entrée de Terre-Neuve dans la Confédération canadienne le 31 
mars 1949 a amené la transmission de certaines responsabilités administratives dans le 
domaine de la pêche. L'Office des pêches de Terre-Neuve est resté l'organisme officiel 
chargé de la surveillance du commerce de la morue salée, mais le ministère fédéral des 
Pêcheries a assumé la responsabilité de l'inspection du poisson et des usines, du fonction
nement des dépôts de boette, etc. L'Office, qui relevait auparavant du gouvernement 
de Terre-Neuve par l'entremise du commissaire des Ressources nationales, dépend main
tenant du ministre du Commerce du Canada. 

Le gouvernement provincial s'occupe surtout de perfectionner les méthodes tradition
nelles de pêche et de production, en même temps que d'en découvrir de nouvelles et, à 
cette fin, il poursuit des expériences dans le domaine de la pêche aux palangres, du chalutage 
en eau profonde, de la construction d'embarcations tous usages et de l'exploration de 
nouvelles pêcheries. Il prend aussi des mesures pour assurer une utilisation plus efficace 
du sel de pêche. Il a mis des prêts à la disposition des industriels pour les aider à établir 
ou à grossir leurs flottilles de pêche et leurs usines. II a aussi accordé des prêts aux pêcheurs 
pour les aider à se construire ou à s'acheter des vaisseaux modernes susceptibles d'être 
adaptés à diverses opérations de pêche et d'augmenter ainsi la production. 

En 1951, les gouvernements du Canada et de Terre-Neuve ont institué le Comité de 
développement des pêcheries de Terre-Neuve formé de représentants des pêcheurs, des 
conditionneurs et des exportateurs et des deux gouvernements. Le but de ce comité était 

* Rédigé par chaque ministère provincial chargé de l'administration des pêches. 
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d'établir le rôle de chaque secteur de l'industrie et de chaque gouvernement, ensemble 
ou séparément, dans l'aménagement et le développement des pêcheries. Les deux gouver
nements ont agi en conformité des recommandations du Comité dans son rapport final 
d'avril 1953. La Newfoundland Fisheries Development Authority a été instituée par le 
gouvernement de Terre-Neuve pour la réalisation de la part de la province du programme 
de développement, et le ministère des Pêcheries et les coopératives continuent d'admi
nistrer les lois provinciales de la pêche et d'entreprendre des travaux de développement 
en collaboration avec le corps constitué. 

Les eaux intérieures de Terre-Neuve, excellentes pour la pêche sportive, ne sont 
guère exploitées sur un pied commercial. Les lacs et les étangs sont restés sous la juri
diction de la Division des ressources naturelles du ministère provincial des Mines et des 
Ressources, mais les cours d'eau,—fréquentés par des poissons migrateurs, notamment 
le saumon et la truite de mer,—sont passés sous celle du gouvernement fédéral par suite 
de l'union de Terre-Neuve au Canada. La surveillance et la conservation du poisson sont 
ainsi devenues totalement ou principalement fonctions du ministère fédéral des Pêcheries. 
Quant aux lacs et aux étangs, cependant, ces questions relèvent du gouvernement provincial 
ou des deux gouvernements à la fois. 

île-du-Prince-Édouard.—Les pêches maritimes ou dans les eaux à marée, aussi 
bien que les pêches de l'intérieur, sont réglementées par le gouvernement fédéral. Par 
l'entremise de la Division des pêcheries de son ministère de l'Industrie et des Ressources 
naturelles, la province complète l'activité du fédéral. 

Les prises de homard, d'éperlan et d'huîtres fournissent aux pêcheurs de la province 
le gros de leurs recettes. Des tendances récentes ont toutefois favorisé la pêche hautu-
rière, qui se fait surtout au moyen de petits chalutiers de 60 pieds de longueur débarquant 
leurs prises aux usines de filetage et de production de la partie est de l'île. La pêche 
côtière pour les mêmes espèces que capturent les chalutiers est pratiquée largement par 
environ 2,000 pêcheurs qui débarquent leurs captures à divers points du littoral. 

Les pêcheurs obtiennent des prêts pour l'achat de bateaux et de moteurs par l'entre
mise de la Commission de prêts aux pêcheurs de l'lle-du-Prince-Édouard. D'autre part, 
la Division des pêcheries du ministère de l'Industrie et des Ressources naturelles leur fournit 
de l'aide technique. 

Les cours d'eau de la province, pour la plupart alimentés par des sources et d'un 
débit assez régulier, fournissent d'excellentes aires de ponte et d'alevinage aux poissons de 
sport, dont la truite mouchetée est de beaucoup le plus important. Les conditions natu
relles étant favorables à la reproduction, il s'agit d'accroître le nombre de truites d'une 
taille attrayante pour les pêcheurs à la ligne. Des investigations biologiques complètes 
sont poursuivies par l'Office technique et scientifique des pêches pour atteindre cet objectif 
en déterminant les meilleurs procédés de repeuplement, de gestion et de récolte. La 
province fournit les endroits de ces investigations et la Division de la conservation et de 
l'expansion du ministère fédéral des Pêcheries poursuit ses investigations dans la province 
même, construit les barrages nécessaires et fournit le poisson voulu aux fins d'expérimen
tation. L'intensité de la pêche sportive dans cette province continue de croître alors que 
plusieurs étangs fertiles et très productifs sont disparus. Pour remédier à cette situation, 
le ministère a réparé des barrages, restauré plusieurs étangs et ainsi ouvert au public, sous 
réserve des règlements de pêche applicables, plusieurs secteurs de pêche à la ligne. 

Nouvelle-Ecosse.—L'administration des pêches dans les eaux à marée et dans les 
eaux intérieures de la Nouvelle-Ecosse incombe en principe à l'administration fédérale. 
Toutefois, la province, par l'entremise de son ministère du Commerce et de l'Industrie, 
complète l'activité du gouvernement fédéral. En fait, les deux administrations ont adopté 
un régime d'effort coopératif qui laisse chacune libre de s'acquitter de ses responsabilités 
et d'exécuter ses programmes. Le gouvernement provincial s'occupe de l'expansion, de 
l'administration et de la recherche. 
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^ Expansion.—Le travail d'expansion comprend les services du génie, l'aide financière 
a la pèche en général et les services d'éducation des pêcheurs. 

Les services du génie portent sur le dessin, la construction et l'équipement des bateaux 
des vaisseaux et des usines de conditionnement du poisson. Un ingénieur en génie mari
time s'occupe de ces services et remplit le rôle d'expert conseil auprès de tous ceux qui 
s'intéressent à l'industrie. Des prêts sont accordés, d'une part, aux industriels pour la 
construction et la modernisation d'usines de conditionnement du poisson et, d'autre 
part, aux pêcheurs, pour l'achat de bateaux et de moteurs. Lorsque la construction de 
grandes usines crée des besoins qui dépassent les moyens des petites localités où elles se 
trouvent, la province y supplée en fournissant diverses utilités publiques, notamment 
des adductions d'eau et des voies ferrées de service. 

Les services d'éducation fournis aux pêcheurs portent sur le soin et l'entretien des 
moteurs marins, les éléments de la navigation, le ravaudage, la conception et la cons
truction de filets et autres engins de pêche. Durant la saison morte, des instructeurs 
à l'emploi du ministère donnent des cours abrégés dans les ports de pêche. Ce programme 
est subventionné par le ministère fédéral du Travail en vertu de la loi sur la coordination 
de la formation professionnelle. 

Administration.—La loi dite Nova Scotia Fisheries Act complète les attributions 
fédérales et est appliquée conjointement par le ministère du Commerce et de l'Industrie 
et par le ministère fédéral des Pêcheries. Sous ce régime, les usines de conditionnement 
et les acheteurs de poisson doivent obtenir chaque année des permis qui sont délivrés 
par le ministère du Commerce et de l'Industrie, mais seulement sur la recommandation 
des inspecteurs du ministère fédéral des Pêcheries, et moyennant un certificat du ministère 
de la Santé nationale et du Bien-être social attestant que les normes fédérales de cons
truction, d'exploitation et d'hygiène sont observées. 

Les renseignements recueillis à l'occasion de la délivrance des permis et les données 
statistiques fournies par le ministère fédéral des Pêcheries permettent au ministère du 
Commerce et de l'Industrie de répondre aux demandes de renseignements sur l'industrie 
de la pêche. 

Recherches.—Les travaux de la province en ce domaine se limitent surtout aux pêches 
de la truite et du saumon dans les eaux intérieures. Le ministère du Commerce et de 
l'Industrie a poursuivi un programme quinquennal de régularisation du débit des eaux 
de la rivière la Hève pour la conservation et l'accroissement des stocks de saumon; il a 
commencé des expériences sur la fertilisation de certains lacs et l'empoisonnement partiel 
d'autres nappes d'eau pour diminuer le nombre de poissons communs qui disputent la 
nourriture disponible à la truite; il a aussi dirigé certaines études spéciales sur les populations 
de truites et les migrations du saumon. Les recherches de cette nature se poursuivent sous 
la direction de la Nova Scotia Research Foundation. 

Nouveau-Brunswick.—Les pêches de commerce du Nouveau-Brunswick sont 
administrées pour ainsi dire entièrement par le ministère fédéral des Pêcheries qu s'occupe 
tout particulièrement de produits du poisson et de la protection de certaines espèces de 
poissons, mollusques et crustacés. Par l'entremise de son ministère de l'Industrie et de 
l'Expansion, le gouvernement provincial contribue de façon marquée au progrès de l'in
dustrie de la pêche. Des prêts sont accordés aux pêcheurs pour l'achat de bateaux et 
de moteurs ainsi qu'à certains conditionneurs pour la construction et l'agrandissement 
d'installations frigorifiques. Depuis 1946, les pêcheurs authentiques ont remboursé 
$1,260,000 des $2,600,000 qui leur avaient été avancés. La province a modernisé sa 
flottille de pêche hauturière en adoptant un type de petit chalutier particulièrement bien 
conçu, dont 60 unités travaillent dans le golfe Saint-Laurent et quatre dans la baie de Fundy. 
Pour faciliter l'achat de ces petits chalutiers, le ministère fédéral des Pêcheries accorde une 
subvention de $165 par tonne de jauge brute. 
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Le gouvernement provincial s'occupe aussi de l'expansion des pêches côtières en 
mettant à l'essai de nouvelles techniques de pêche. Les pêcheurs hauturiers jouissent 
de services éducatifs comportant des instructions pratiques sur les éléments de la navi
gation, les règles de route, l'administration commerciale, ainsi que le soin et l'entretien 
des diesels marins. Une loi sur l'inspection du poisson, récemment adoptée par le gouver
nement, prévoit l'inspection du poisson et des produits du poisson qui ne sont pas destinés 
à être exportés en dehors de la province. Le ministère provincial des Terres et des Mines 
administre les pêches de l'intérieur, amodie des droits et délivre des permis de pêche à 
la ligne. 

Québec.—Le ministre de la Chasse et de la Pêche administre les pêches maritimes et 
intérieures du Québec. Le ministère comprend deux divisions: celle des pêches mariti
mes et celle de la pêche et de la chasse, chargée de l'administration des pêches intérieures. 

Pêches maritimes.—La province de Québec est la seule qui administre ses propres 
pêches maritimes. A l'intention des producteurs et des pêcheurs, elle dispose d'un en
semble d'entrepôts frigorifiques pour la congélation et la conservation du poisson. Depuis 
l'érection du premier frigorifique, en 1932, le nombre de ces entrepôts est passé à 50 éta
blissements aménagés pour congeler 250 tonnes de poisson par jour et en entreposer 16 
millions de livres. Ces entrepôts rendent aussi de très utiles services aux pêcheurs en 
leur fournissant de la boette congelée. En outre, le ministère possède et entretient 115 
neigères où le poisson peut être refroidi avant d'être expédié aux usines de filetage, 40 
hangars de triage et deux séchoirs artificiels dont la capacité est de six millions de livres de 
poisson par année. 

Le ministère a un personnel d'inspecteurs, de gardes-pêche, de techniciens et de 
technologues pour l'application de la loi de la pêche et l'emploi de nouvelles techniques 
en vue de l'expansion de l'industrie. L'administration centrale a son siège à Québec et 
il existe à Gaspé un bureau chargé de l'administration des entrepôts frigorifiques. Les 
données statistiques sont recueillies par le ministère du Commerce et de l'Industrie avec la 
collaboration des inspecteurs de la Division des pêches maritimes. 

L'inspection du poisson est faite en conformité des lois fédérales et provinciales par 
les inspecteurs provinciaux qui sont, aux fins de l'exportation, investis de pouvoirs supplé
mentaires par le gouvernement fédéral. 

Le ministère fait aussi oeuvre de vulgarisation auprès des pêcheurs et des producteurs 
auxquels il enseigne comment obtenir par les méthodes modernes de conditionnement du 
poisson des produits de haute • qualité. La nouvelle École d'apprentissage en pêcheries 
de Grande-Rivière assure gratuitement aux pêcheurs de tous âges un enseignement théo
rique et pratique, alors que l'École supérieure des Pêcheries de Ste-Anne-de-la-Pocatière 
donne un cours de quatre ans destiné à former des technologues. Le Service social-écono
mique de cette institution encourage les associations coopératives de pêcheurs. Par l'en
tremise des caisses populaires, le Crédit maritime permet aux pêcheurs d'obtenir des prêts 
pour l'achat de bateaux et d'engins de pêche. Le ministère adhère à l'accord fédéral-
provincial régissant la construction de petits chalutiers et de palangriers dont il assume 
le coût, qui est remboursable au cours d'une période de cinq ans. 

Le ministère encourage le commerce du poisson par des campagnes de publicité 
dans les journaux et les revues, des démonstrations culinaires, des films instructifs et la 
distribution gratuite de recettes et de feuillets publicitaires ainsi que par des expositions 
aux foires. 

La Station de biologie de Grande-Rivière et deux sous-stations de la côte Nord et des 
Iles-de-la-Madeleine poursuivent des recherches hydrographiques dans le golfe Saint-
Laurent et cherchent à repérer de nouveaux fonds de pêche; elles font aussi des expériences 
de biologie sur les poissons de mer. Ces recherches ont amené l'adoption de nouveaux 
genres de bateaux de pêche recommandés aux pêcheurs. Le ministère possède aussi un 
laboratoire de limnologie dans la ville de Québec pour l'étude de la biologie des poissons 
d'eau douce du fleuve Saint-Laurent et de ses tributaires. 

63024—39 



610 LA PÊCHE 

_ Pèches intérieures.—La. Division de la chasse et de la pêche a juridiction sur les eaux 
intérieures. Elle compte un effectif de 300 gardes-pêche et gardes-chasse à service continu 
Des permis sont exigés pour la pratique de la pêche sportive et de la chasse, et les recettes 
servent à améliorer les conditions dans lesquelles ces sports se pratiquent. 

La province dispose de cinq établissements de pisciculture situés à des endroits appro
priés: Samt-Faustin, Lachine, Baldwin's-Mills, Tadoussac et Gaspé. Ces établissements 
distribuent du frai, des alevins et des sujets adultes de truite mouchetée, de saumon de 
l'Atlantique et de truite "grise. 

Le ministère administre cinq parcs ou réserves où, à l'exception du parc Mont-Orford, 
la pêche est excellente. Les parcs de la Gaspésie et des Laurentides sont renommés pour 
la pêche à la truite. La réserve de Chibougamau et le parc de La Vérendrye, situés à 
la hauteur des terres, sont des plus propices aux excursions en canot pour la pêche au 
doré, au brochet, à la truite grise et à la truite mouchetée. Quatre rivières à saumon, 
relevant de la Division de la chasse et de la pêche, sont ouvertes aux pêcheurs à la ligne: 
la Romaine, la Saint-Jean, la petite Cascapédia et la Matane. 

Le ministère coopère avec les chasseurs et les pêcheurs par l'intermédiaire d'un comité 
mixte formé des fonctionnaires du ministère et des directeurs des grandes associations 
de chasse et de pêche. Le Comité s'occupe de favoriser la chasse et la pêche, ainsi que de 
résoudre d'autres problèmes tenant aux changements continuels des conditions de la vie 
moderne et à leurs répercussions sur la faune sauvage de la province. 

L'Office de biologie de la province, qui a son siège à l'Université de Montréal, et le 
grand laboratoire de pisciculture de Québec ainsi que ses deux stations de travail pratique 
situées dans les parcs de la Montagne-Tremblante et des Laurentides, étudient les problèmes 
qui se rapportent au poisson. 

Ontario.—Les pêches de l'Ontario sont administrées par la Division du poisson et 
de la faune sauvage du ministère des Terres et Forêts. La Division fonctionne sous le 
régime de la loi sur les pêcheries (Canada), du Règlement de pêche de l'Ontario et de 
la loi dite The Ontario Game and Fisheries Act, ainsi que du règlement qui en découle. 

Pêche de commerce.—La pêche de commerce en Ontario occupe directement environ 
4,000 personnes et, indirectement, beaucoup d'autres; son rendement annuel varie de 
35 à 45 millions de livres de poisson. Bien que répandue un peu partout dans la province, 
l'industrie est surtout centralisée sur les Grands lacs, particulièrement sur le lac Erié, 
renommé pour son poisson blanc, son hareng et son doré bleu. Le lac Supérieur est encore 
la plus grande source de truite grise. Les plus importantes parmi les autres espèces mar
chandes sont le doré, le hareng ou cisco, l'esturgeon, le brochet, les barbues, les barbottes, 
les carpes et les suceurs. La pêche de commerce se pratique dans plusieurs petits lacs 
de l'intérieur, surtout ceux du nord-ouest de l'Ontario, et la gestion rationnelle de ces nappes 
d'eau s'impose afin de les garder poissonneuses. 

Les bateaux de pêche varient depuis les petites embarcations jusqu'aux remorqueurs 
de pêche de 60 pieds de longueur, et les engins utilisés varient aussi depuis le filet maillant 
le plus ordinaire, les trappes en filet, les seines et les hameçons boëttés, jusqu'aux petites 
seines manceuvrées à la main et au carrelet. Les méthodes et l'outillage se sont rapide
ment modernisés depuis quelques années. Des remorqueurs d'acier à moteur diesel ont 
remplacé les remorqueurs à vapeur en bois. De nombreux auxiliaires ont été adoptés, 
notamment le sondeur par le son, le radar, les appareils de communication navire-rivage 
et navire-navire, tandis que la recherche biologique a favorisé la connaissance du poisson 
et de ses déplacements. On utilise aussi des méthodes modernes de glaçage et de transport, 
ainsi que de nouveaux engins de pêche. Le coton et le lin cèdent la place au nylon dans la 
construction des filets maillants, et une trappe en filet très péchante et très économique se 
substitue graduellement à l'ancien piège en filet dans le lac Érié et autres eaux. 
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L'industrie dans son ensemble profite de la coopération et de la compréhension des 
problèmes complexes de la pêche en eau douce dont les gouvernements et les pêcheurs 
font preuve par l'entremise de leurs associations locales et du Conseil des pêches de l'On
tario. 

Pêche à la ligne.—Dans l'Ontario, qui compte environ 64,441 milles carrés d'eau, la 
pêche à la ligne est un sport des plus répandus. Il y a 144 sortes de poissons dans la pro
vince, dont les truites grise, mouchetée, arc-en-ciel et brune, le doré, l'achigan noir, le 
brochet et le maskinongé. Il est difficile d'établir la valeur économique de la pêche spor
tive, mais la province tire, de la vente de permis pour cette pêche seulement (surtout aux 
non-domiciliés, car les domiciliés n'ont besoin de permis que dans les parcs provinciaux), 
un revenu annuel d'environ 2 millions de dollars. 

Afin de conserver à l'Ontario sa réputation comme territoire de pêche sportive, la 
bonne administration de cette ressource renouvelable est un élément capital, et il existe, 
dans les 22 districts forestiers de la province, un personnel d'experts en biologie et en 
conservation. 

Piscifaclures provinciales.—La province exploite 28 établissements piscicoles et stations 
d'élevage. La culture et la distribution des diverses espèces commerciales et sportives 
ont donné d'excellents résultats. Ces établissements distribuent chaque année du frai 
et des alevins par centaines de millions. Les espèces cultivées et distribuées sont le 
poisson blanc, le hareng, le doré, la truite (grise, mouchetée, brune et Kamloops), le mas
kinongé, l'achigan et l'ouananiche. Trois des meilleures stations d'élevage de truite en 
Amérique du Nord se trouvent en Ontario, à Dorion, près de Port-Arthur, au Sault-
Sainte-Marie et à Hill-Lake, près d'Englehart. 

Recherches sur la pêche.—Les recherches en Ontario se poursuivent sur les Grands 
lacs, où l'on étudie les problèmes de la pêche commerciale, et dans les eaux intérieures 
où l'on étudie les populations de poissons de sport. La suppression et l'utilisation d'espèces 
peu désirables, et les répercussions que leur disparition peut avoir sur les poissons de 
commerce et de sport plus estimés, sont l'objet des recherches poursuivies à la Station 
de Manitoulin. Au parc Algonquin, on note soigneusement les résultats de la pêche à 
la ligne dans plusieurs lacs témoins, afin d'évaluer les techniques de gestion. Quelques-uns 
des lacs les plus stériles ont été fertilisés, et les effets de cette mesure sur le poisson et les 
organismes microscopiques sont étudiés avec soin. 

Les investigateurs scientifiques étudient les moeurs de la truite grise et de l'omble 
de fontaine ou truite mouchetée dans le dessein d'aider à la gestion rationnelle de ces 
espèces. L'augmentation de la lamproie de mer et la diminution de plus en plus marquée 
de la truite grise, au cours des dernières années dans le lac Huron (y compris la baie Géor
gienne et le canal du Nord) semblent à plusieurs directement rattachées, et ces phénomènes 
ont donné lieu à d'intenses recherches menées conjointement par le gouvernement provin
cial de l'Ontario, par le gouvernement fédéral ainsi que par les gouvernements de divers 
états américains. Tous collaborent à l'échange de renseignements d'ordre biologique et, 
lorsque la chose est pratique et possible, les connaissances acquises sont appliquées dans le 
dessein de réprimer la lamproie. 

Les biologistes des divers arrondissements forestiers de la province appliquent les 
principes reconnus de gestion rationnelle de la pêche. Leur programme comporte des 
relevés et des investigations biologiques, la prise d'achigans, la suppression du poisson 
commun, la répression de la lamproie marine, le recensement des prises, le marquage du 
poisson et autres travaux connexes. 

Manitoba.—Les pêcheurs de commerce du Manitoba, qui compte environ 27,000 
milles carrés de lacs et de cours d'eau, ont réalisé au cours de l'année civile 1954 une prise 
de 28,445,000 livres de poisson comestible de choix, dont la valeur au marché s'est établie 
à $5,435,305. Des quatorze espèces de poissons qui alimentent la prise commerciale, les 
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plus importantes par ordre de valeur sont le doré jaune, le poisson blanc, le doré noir le 
brochet et la perche. De plus, une quantité considérable de poisson, dont le poids n'a 
pas été calculé, a été mise à terre par les pêcheurs sportifs. 

Outre qu'elles fournissent une masse considérable d'aliments riches en protéines, les 
pêches du Manitoba concourent sensiblement à maintenir l'équilibre du commerce grâce 
à l'exportation de poissons d'eau douce; en effet, on estime que les 90 p. 100 de la prise 
du Manitoba sont vendus à des négociants aux États-Unis. L'emploi dans le domaine 
de la pêche joue aussi un rôle important, car les opérations de pêche proprement dites 
occupent plus de 6,000 hommes, tandis qu'un nombre de personnes au moins aussi considé
rable est employé à temps continu ou discontinu dans les nombreuses industries qui dépen
dent en tout ou en partie de la pêche. 

Depuis le début de l'industrie de la pêche au Manitoba, il y a environ 75 ans, le 
matériel s'est amélioré et les méthodes de manutention du poisson se sont modifiées pour 
répondre à la demande des consommateurs modernes qui favorisent les produits emballés 
prêts à servir ou faciles à faire cuire. La rame et la voile ont cédé le pas aux moteurs 
à combustion interne à grande puissance, et, à bord des bateaux d'aujourd'hui, le pêcheur 
peut relever ses filets à peu près par tous les temps. Les filets maillants de lin grossier 
sont aussi délaissés en faveur des plus fins parmi les réseaux de nylon. Pour la vente, le 
poisson entier mis en glace dans des caisses est remplacé, du moins en partie, par des filets 
de poisson en petits paquets, ou même par un article cuit d'avance, comme, par exemple, 
les bâtonnets de poisson. 

L'industrie de la pêche dans son ensemble comprend de mieux en mieux la nécessité 
qu'il y a de produire un article de première qualité, joliment emballé, commode à préparer, 
bref, aussi attrayant pour l'acheteur que pour la cuisinière. On estime que la ville de 
Winnipeg est devenue le plus grand centre d'écoulement du poisson d'eau douce du con
tinent, et le ministère provincial dispose dans la ville même d'un service de surveillance 
qui veille à ce que, dans la mesure du possible, seul du poisson de première qualité soit 
vendu ou offert aux consommateurs. Ce service fonctionne avec la collaboration des 
agents du ministère fédéral des Pêcheries. 

La réglementation des opérations de pêche et la mise en vigueur des périodes de 
fermeture et des limites de pêche sont assurées par la Division de la pêche du ministère 
des Mines et des Ressources naturelles qui utilise à cette fin une flottille de bateaux de 
surveillance en été, et un certain nombre d'autos-neige du type bombardier en hiver. 

La province dispose de quatre établissements de pisciculture pour la propagation 
artificielle du doré et du corégone dans les lacs de pêche de commerce, ainsi que dune 
piscifacture de truite, située au lac West-Hawk dans le parc Whiteshell, qui fournit des 
approvisionnements de truites grise, arc-en-ciel et mouchetée aux eaux de pêche sportive. 

Saskatchewan.—L'administration des pêches de la Saskatchewan relève de la 
Division des pêches du ministère provincial des Ressources naturelles, et elle a son bureau 
principal à Prince-Albert. La majeure partie des pêcheries se trouvent dans le nord de 
la province où les lacs ont toujours été une source de nourriture pour le commerçant de 
peaux, le trappeur, le prospecteur et les Indiens cris et chipewyans qui habitent la région; 
ces pêcheries fournissent aussi de la nourriture et un revenu supplémentaire aux colons et 
aux concessionnaires de homestead établis à la périphérie de la région agricole. 

Il existe environ 129 lacs de pêche commerciale dans la province, et les principales 
espèces de poisson comprennent la truite grise, le corégone, le doré, le brochet du Nord, 
l'esturgeon, le cisco, l'ombre arctique, la laquaîche aux yeux d'or, les suceurs, la perchaude 
et la lotte. Depuis 1945, l'industrie du filet a acquis une importance particulière et compte 
aujourd'hui 13 usines de filetage et 11 autres d'emballage. L'importance des ressources 
de la pêche pour les éleveurs de visons de la province est mise en évidence par le fait qu au 
cours de l'année financière terminée le 31 mars 1954, 67 permis de pêche d'éleveurs d ani-
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maux à fourrure ont été délivrés et que 26,981 visons ont été nourris à la faveur de ces per
mis; d'autre part, 662 permis domestiques de pêche au filet ont été délivrés et 1,543 auto
risations de pêche gratuites ont été accordées à des Indiens. 

La pêche sportive a augmenté considérablement ces derniers temps. De fait, durant 
l'année financière 1953-1954, des permis de pêche à la ligne ont été délivrés à 61,384 domi
ciliés et 6,650 non-domiciliés, contre 6,000 aux domiciliés et 1,500 aux non-domiciliés 
en 1945. 

Au cours des dernières années, on s'est surtout occupé d'étendre l'habitat de l'ombre 
arctique, de l'extrême Nord jusqu'à la région de la rivière Churchill, ainsi que d'acclimater 
la truite mouchetée de l'Est et certains autres poissons d'eau plus chaude dans des régions 
jugées propices d'après les études préalables faites à cet égard. Les tentatives d'accli
matation pratiquées sans discernement à l'égard de diverses espèces de poisson sont au
jourd'hui généralement abandonnées. Il existe à Fort-Qu'Appelle une pisciculture de doré, 
de truite arc-en-ciel, de truite brune et de truite grise, et deux étangs d'expérimentation 
ont été construits en vue d'étudier, dans des conditions réglées d'avance, l'introduction 
de poissons d'eau chaude en provenance des États-Unis. Une pisciculture d'expérimenta
tion a été établie au lac La-Ronge pour l'incubation des œufs d'ombre arctique et de truite 
grise, et deux installations temporaires ont été aménagées pour l'incubation d'ceufs d'ombre 
arctique et de doré, respectivement sur la rivière Fond-du-lac, près du lac Black, et sur la 
rivière Montréal, près du lac La-Ronge. 

L'administration des eaux provinciales repose sur une base scientifique. En 1947, 
on a commencé à exécuter un programme biologique de grande envergure, et plus de 100 
étendues d'eau ont été étudiées quant à leur productivité et à la corrélation entre les 
espèces et leur écologie. Dans la mesure où les données le permettent, la gestion des 
divers lacs a été organisée en vue d'un rendement continu. Des essais d'acclimatation 
de poissons étrangers dans des eaux appropriées sont en cours. Là où la pêche sportive 
a augmenté, comme aux lacs La-Ronge, Last-Mountain et Qu'Appelle, les captures des 
pêcheurs sont recensées et la prise annuelle est enregistrée. Le laboratoire de pêche, établi 
en 1949 à l'Université de la Saskatchewan, compte trois biologistes permanents et emploie 
d'ordinaire chaque été 12 étudiants qui aident aux recherches biologiques. * 

La Division de la pêche poursuit un programme éducatif destiné à faire comprendre 
à la population de la province l'importance de la recherche scientifique et l'utilité de la 
réglementation de la pêche. 

Alberta.—La Division des pêches du ministère des Terres et Forêts administre les 
pêches commerciales et sportives. 

Le règlement adopté sous le régime de la loi dite The Alberta Fishery Act et dont 
l'objet est d'améliorer l'emballage, la manutention, le conditionnement, l'entreposage et 
la qualité des espèces marchandes, a été bien accueilli et bien observé par l'industrie de 
l'Alberta. Suivant le programme adopté pour favoriser la production d'un poisson de 
bonne qualité, les lacs où le poisson blanc est infesté de cestodes et ne répond pas aux normes 
de qualité ont été fermés à la pêche commerciale. 

Les relevés biologiques faits au cours des douze dernières années à l'égard de plusieurs 
lacs et cours d'eau ont permis d'observer les résultats des plans de gestion adoptés précé
demment. On a constaté que les mesures traditionnelles de gestion des rivières à truite, 
notamment la mise en vigueur de périodes de fermeture et de limites de taille, la fermeture 
des affluents et le recours aux établissements de pisciculture, étaient insuffisantes, voire 
mauvaises. 

Un nouveau programme de gestion a été mis à l'essai durant plusieurs années dans 
le régime hydrographique de la Saskatchewan du Sud. Les cours d'eau principaux sont 
toujours ouverts à la pêche; les cours d'eau plus petits sont alternativement ouverts une 
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année et fermés l'année suivante. Ce plan, qui paraît avoir amélioré la pêche à la ligne, 
a été étendu en 1955 aux régimes hydrographiques de la Sask.atchewan du Nord et de là 
Red-Deer. 

La limite de taille a été supprimée à l'égard de toutes les truites sauf la truite grise. 
Les périodes de fermeture appliquables au brochet, au doré et à la perche ont été abolies. 
Les installations d'élevage de truite servent surtout à produire des alevins qui sont déversés 
dans les petits lacs et les réservoirs antérieurement dénués de poisson. On a constaté 
que ces eaux produisent une truite à croissance très rapide et que le taux de survivance de 
la truite introduite dans ces eaux est très élevé. 

Colombie-Britannique.—Organisé en 1901-1902, le ministère provincial de la 
Pèche n'a pas tardé à s'occuper très activement de pisciculture, à construire et à exploiter 
des piscifactures et à instituer des recherches scientifiques à l'égard de divers problèmes 
de pêche. 

En général, l'administration et la réglementation de la pêche en Colombie-Britannique 
relèvent des autorités fédérales. Lorsque la Colombie-Britannique se joignit à la Confé
dération en 1871, le gouvernement fédéral s'engagea à protéger, à conserver et à favoriser 
les pêches de la province. L'une des fonctions les plus importantes du ministère provincial 
est d'assurer l'exécution du programme et de tenir le gouvernement provincial au courant 
par l'intermédiaire du ministre intéressé. 

Les pêcheries des eaux sans marée de la province appartiennent à la Couronne, du chef 
de la province, ainsi que les pêcheries de coquillages, comme les pêches aux huîtres et aux 
clams dans les eaux à marée. La province est autorisée à administrer et réglementer ces 
pêcheries, bien que les règlements pertinents soient édictés par décret du Conseil fédéral, 
sur l'avis et la recommandation de la province. 

La loi provinciale sur les pêcheries pourvoit à l'imposition des pêches et, en vertu des 
lois civiles de propriété, à la réglementation et à la surveillance des diverses usines de 
conditionnement au moyen d'un régime de permis. La loi prévoit aussi l'arbitrage des 
différends au sujet du prix du poisson survenus entre les pêcheurs et les exploitants des 
établissements autorisés. L'application des lois comprend la perception du revenu et la 
surveillance des opérations faites aux usines. 

La pêche au filet dans les eaux sans marée de la province, y compris la pêche de 
commerce, est réglementée et administrée par le ministère provincial de la Pêche, tandis 
que la pêche sportive dans les eaux sans marée est réglementée par la Commission du 
gibier, Division de l'administration provinciale, qui exploite plusieurs établissements de 
trutticulture et postes de récolte des œufs aux fins de repeuplement. 

La réglementation et la surveillance de la récolte des plantes marines de commerce, 
.y compris le varech, ont été récemment confiées au ministère provincial de la Pêche. On 
a déjà fait certaines recherches sur certaines espèces les plus importantes et on en entre
prendra d'autres selon le besoin. 

Le ministère provincial de la Pêche a fondé un laboratoire maritime à Lad.vsmith, sur 
l'île Vancouver, en vue de recherches biologiques sur les espèces qui relèvent de la province, 
principalement les huîtres, les clams et autres mollusques, de même que sur les plantes 
marines. Ces recherches visent à encourager l'industrie, à améliorer ses produits tout eu 
réduisant ses frais et à permettre au ministère de réglementer les pêches des diverses 
espèces, afin d'assurer une production maximum et continue. Le ministère collabore 
étroitement aux recherches de l'Office technique et scientifique des pêches du Canada, 
surtout sur la côte du Pacifique. 
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Section 3.—Statistique de la pêche* 
Sous-sect ion 1.—Production p r ima i re 

La valeur marchande de tous les produits de la pêche au Canada (sans ceux de Terre-
Neuve), en 1954, a été de $163,541,000, ce qui représente une augmentation de 9 p. 100 
sur la valeur marchande des mêmes produits qui avaient atteint $150,453,000 en 1953. 
Ce dernier chiffre représentait une augmentation de moins de 1 p. 100 sur les $149,821,000 
atteints en 1952. Les apports de poisson (avec ceux de Terre-Neuve) ont atteint 
2,039,567,000 livres en 1954, soit 10 p. 100 de plus que ceux de 1953. Les débarquements 
de 1953 à 1,857,197,000 livres de poisson étaient d'environ 2,500,000 livres de moins que 
ceux de 1952. L'augmentation marquée dans les apports de la Colombie-Britannique 
en 1953 n'a pas suffi à contre-balancer la production inférieure des pêches de la côte est. 
En 1954, toutes les provinces, sauf le Québec et l'Alberta, ont accusé un accroissement 
dans leurs apports de poisson. Les pêches de la côte est en général se sont relevées de la 
baisse notée en 1953, sauf dans le cas de celles de Terre-Neuve où le relèvement n'a pas 
été marqué, et celles du Québec en particulier où la baisse s'est continuée. 

En 1953, les apports de Terre-Neuve se sont établis à 510,096,000 livres, la valeur aux 
pêcheurs étant d'environ $12,208,000; en 1954, les débarquements de 607,413,000 livres 
avaient rapporté $14,704,000. 

* Revu à la Section des pêcheries, Division de l'industrie et du commerce, Bureau fédéral de la statistique. 

1.—Valeur marchande de tous les produits de la pêche, 1870-1954 
(Sans Terre-Neuve) 

Année Valeur Année Valeur Année Valeur 

1870 
1875 

milliers de 
dollars 

6,577 
10,350 
14,500 
17,723 
17,715 
20,199 
21,558 
29,480 
29,965 

1915 
1920 

milliers de 
dollars 

35,661 
49,241 
47,942 
47,804 
34,428 
45,119 
85,595 
89,440 

113,871 

1946 
1947 
1948 
1949 
1950 
1951 
1952 

milliers de 
dollars 

121,125 
123,900 

1880 

milliers de 
dollars 

6,577 
10,350 
14,500 
17,723 
17,715 
20,199 
21,558 
29,480 
29,965 

1925 
1930 
1935 
1940 
1943 
1944 

milliers de 
dollars 

35,661 
49,241 
47,942 
47,804 
34,428 
45,119 
85,595 
89,440 

113,871 

1946 
1947 
1948 
1949 
1950 
1951 
1952 

139,749 
1885 . . . 

milliers de 
dollars 

6,577 
10,350 
14,500 
17,723 
17,715 
20,199 
21,558 
29,480 
29,965 

1925 
1930 
1935 
1940 
1943 
1944 

milliers de 
dollars 

35,661 
49,241 
47,942 
47,804 
34,428 
45,119 
85,595 
89,440 

113,871 

1946 
1947 
1948 
1949 
1950 
1951 
1952 

131,138 
1890 

milliers de 
dollars 

6,577 
10,350 
14,500 
17,723 
17,715 
20,199 
21,558 
29,480 
29,965 

1925 
1930 
1935 
1940 
1943 
1944 

milliers de 
dollars 

35,661 
49,241 
47,942 
47,804 
34,428 
45,119 
85,595 
89,440 

113,871 

1946 
1947 
1948 
1949 
1950 
1951 
1952 

152,760 
1895 

milliers de 
dollars 

6,577 
10,350 
14,500 
17,723 
17,715 
20,199 
21,558 
29,480 
29,965 

1925 
1930 
1935 
1940 
1943 
1944 

milliers de 
dollars 

35,661 
49,241 
47,942 
47,804 
34,428 
45,119 
85,595 
89,440 

113,871 

1946 
1947 
1948 
1949 
1950 
1951 
1952 

175,912 
1900 

milliers de 
dollars 

6,577 
10,350 
14,500 
17,723 
17,715 
20,199 
21,558 
29,480 
29,965 

1925 
1930 
1935 
1940 
1943 
1944 

milliers de 
dollars 

35,661 
49,241 
47,942 
47,804 
34,428 
45,119 
85,595 
89,440 

113,871 

1946 
1947 
1948 
1949 
1950 
1951 
1952 149,821 

1905 

milliers de 
dollars 

6,577 
10,350 
14,500 
17,723 
17,715 
20,199 
21,558 
29,480 
29,965 

1925 
1930 
1935 
1940 
1943 
1944 

milliers de 
dollars 

35,661 
49,241 
47,942 
47,804 
34,428 
45,119 
85,595 
89,440 

113,871 
1953. . . . 150,453 

1910 

milliers de 
dollars 

6,577 
10,350 
14,500 
17,723 
17,715 
20,199 
21,558 
29,480 
29,965 1945 

milliers de 
dollars 

35,661 
49,241 
47,942 
47,804 
34,428 
45,119 
85,595 
89,440 

113,871 1954 163,541 

milliers de 
dollars 

6,577 
10,350 
14,500 
17,723 
17,715 
20,199 
21,558 
29,480 
29,965 1945 

milliers de 
dollars 

35,661 
49,241 
47,942 
47,804 
34,428 
45,119 
85,595 
89,440 

113,871 

2.—Valeur marchande de tous les produits de la pêche, par province, 1950-1954 
NOTA.—Les chiffres de 1917-1949 figurent au tableau correspondant des Annuaires précédents, à compter de 

l'édition de 1922-1923. 

Province ou territoire 1950 1951 1952 1953 1954 

milliers 
de dollars 

3^321 
38,819 
18,053 
5,496 
7,034 
6,791 
1,360 

768 
68,821 

2,297 

% 

" 2 
25 
12 
4 
5 
4 
1 

45 

2 

milliers 
de dollars 

3,213 
40,314 
21,155 

5,511 
7,925 
7,524 
1,749 

862 
85,397 

2,262 

% 

" 2 
23 
12 
3 
5 
4 
1 

49 

1 

milliers 
de dollars 

3,759 
42,435 
20,504 

6,113 
8,344 
5,960 
1,440 

943 
58,098 

2,225 

% 

" 3 
28 
14 
4 
6 
4 
1 

39 

1 

milliers 
de dollars 

4,'û49 
40,012 
17,749 
5,804 
7,916 
4,784 
1,281 
1,086 

66,260 

1,512 

% 

".3 
27 
12 
4 
5 
3 
1 

44 

1 

milliers 
de dollars 

3,922 
44,079 
22,161 
5,002 
8,766 
5,435 
1,644 
1,141 

69,351 

2,040 

% 

île-du-Prince-Édouard ... 

milliers 
de dollars 

3^321 
38,819 
18,053 
5,496 
7,034 
6,791 
1,360 

768 
68,821 

2,297 

% 

" 2 
25 
12 
4 
5 
4 
1 

45 

2 

milliers 
de dollars 

3,213 
40,314 
21,155 

5,511 
7,925 
7,524 
1,749 

862 
85,397 

2,262 

% 

" 2 
23 
12 
3 
5 
4 
1 

49 

1 

milliers 
de dollars 

3,759 
42,435 
20,504 

6,113 
8,344 
5,960 
1,440 

943 
58,098 

2,225 

% 

" 3 
28 
14 
4 
6 
4 
1 

39 

1 

milliers 
de dollars 

4,'û49 
40,012 
17,749 
5,804 
7,916 
4,784 
1,281 
1,086 

66,260 

1,512 

% 

".3 
27 
12 
4 
5 
3 
1 

44 

1 

milliers 
de dollars 

3,922 
44,079 
22,161 
5,002 
8,766 
5,435 
1,644 
1,141 

69,351 

2,040 

2 

Nouveau-Brunswick 

milliers 
de dollars 

3^321 
38,819 
18,053 
5,496 
7,034 
6,791 
1,360 

768 
68,821 

2,297 

% 

" 2 
25 
12 
4 
5 
4 
1 

45 

2 

milliers 
de dollars 

3,213 
40,314 
21,155 

5,511 
7,925 
7,524 
1,749 

862 
85,397 

2,262 

% 

" 2 
23 
12 
3 
5 
4 
1 

49 

1 

milliers 
de dollars 

3,759 
42,435 
20,504 

6,113 
8,344 
5,960 
1,440 

943 
58,098 

2,225 

% 

" 3 
28 
14 
4 
6 
4 
1 

39 

1 

milliers 
de dollars 

4,'û49 
40,012 
17,749 
5,804 
7,916 
4,784 
1,281 
1,086 

66,260 

1,512 

% 

".3 
27 
12 
4 
5 
3 
1 

44 

1 

milliers 
de dollars 

3,922 
44,079 
22,161 
5,002 
8,766 
5,435 
1,644 
1,141 

69,351 

2,040 

14 

milliers 
de dollars 

3^321 
38,819 
18,053 
5,496 
7,034 
6,791 
1,360 

768 
68,821 

2,297 

% 

" 2 
25 
12 
4 
5 
4 
1 

45 

2 

milliers 
de dollars 

3,213 
40,314 
21,155 

5,511 
7,925 
7,524 
1,749 

862 
85,397 

2,262 

% 

" 2 
23 
12 
3 
5 
4 
1 

49 

1 

milliers 
de dollars 

3,759 
42,435 
20,504 

6,113 
8,344 
5,960 
1,440 

943 
58,098 

2,225 

% 

" 3 
28 
14 
4 
6 
4 
1 

39 

1 

milliers 
de dollars 

4,'û49 
40,012 
17,749 
5,804 
7,916 
4,784 
1,281 
1,086 

66,260 

1,512 

% 

".3 
27 
12 
4 
5 
3 
1 

44 

1 

milliers 
de dollars 

3,922 
44,079 
22,161 
5,002 
8,766 
5,435 
1,644 
1,141 

69,351 

2,040 

milliers 
de dollars 

3^321 
38,819 
18,053 
5,496 
7,034 
6,791 
1,360 

768 
68,821 

2,297 

% 

" 2 
25 
12 
4 
5 
4 
1 

45 

2 

milliers 
de dollars 

3,213 
40,314 
21,155 

5,511 
7,925 
7,524 
1,749 

862 
85,397 

2,262 

% 

" 2 
23 
12 
3 
5 
4 
1 

49 

1 

milliers 
de dollars 

3,759 
42,435 
20,504 

6,113 
8,344 
5,960 
1,440 

943 
58,098 

2,225 

% 

" 3 
28 
14 
4 
6 
4 
1 

39 

1 

milliers 
de dollars 

4,'û49 
40,012 
17,749 
5,804 
7,916 
4,784 
1,281 
1,086 

66,260 

1,512 

% 

".3 
27 
12 
4 
5 
3 
1 

44 

1 

milliers 
de dollars 

3,922 
44,079 
22,161 
5,002 
8,766 
5,435 
1,644 
1,141 

69,351 

2,040 

milliers 
de dollars 

3^321 
38,819 
18,053 
5,496 
7,034 
6,791 
1,360 

768 
68,821 

2,297 

% 

" 2 
25 
12 
4 
5 
4 
1 

45 

2 

milliers 
de dollars 

3,213 
40,314 
21,155 

5,511 
7,925 
7,524 
1,749 

862 
85,397 

2,262 

% 

" 2 
23 
12 
3 
5 
4 
1 

49 

1 

milliers 
de dollars 

3,759 
42,435 
20,504 

6,113 
8,344 
5,960 
1,440 

943 
58,098 

2,225 

% 

" 3 
28 
14 
4 
6 
4 
1 

39 

1 

milliers 
de dollars 

4,'û49 
40,012 
17,749 
5,804 
7,916 
4,784 
1,281 
1,086 

66,260 

1,512 

% 

".3 
27 
12 
4 
5 
3 
1 

44 

1 

milliers 
de dollars 

3,922 
44,079 
22,161 
5,002 
8,766 
5,435 
1,644 
1,141 

69,351 

2,040 

milliers 
de dollars 

3^321 
38,819 
18,053 
5,496 
7,034 
6,791 
1,360 

768 
68,821 

2,297 

% 

" 2 
25 
12 
4 
5 
4 
1 

45 

2 

milliers 
de dollars 

3,213 
40,314 
21,155 

5,511 
7,925 
7,524 
1,749 

862 
85,397 

2,262 

% 

" 2 
23 
12 
3 
5 
4 
1 

49 

1 

milliers 
de dollars 

3,759 
42,435 
20,504 

6,113 
8,344 
5,960 
1,440 

943 
58,098 

2,225 

% 

" 3 
28 
14 
4 
6 
4 
1 

39 

1 

milliers 
de dollars 

4,'û49 
40,012 
17,749 
5,804 
7,916 
4,784 
1,281 
1,086 

66,260 

1,512 

% 

".3 
27 
12 
4 
5 
3 
1 

44 

1 

milliers 
de dollars 

3,922 
44,079 
22,161 
5,002 
8,766 
5,435 
1,644 
1,141 

69,351 

2,040 

Colombie-Britannique.. . . 

milliers 
de dollars 

3^321 
38,819 
18,053 
5,496 
7,034 
6,791 
1,360 

768 
68,821 

2,297 

% 

" 2 
25 
12 
4 
5 
4 
1 

45 

2 

milliers 
de dollars 

3,213 
40,314 
21,155 

5,511 
7,925 
7,524 
1,749 

862 
85,397 

2,262 

% 

" 2 
23 
12 
3 
5 
4 
1 

49 

1 

milliers 
de dollars 

3,759 
42,435 
20,504 

6,113 
8,344 
5,960 
1,440 

943 
58,098 

2,225 

% 

" 3 
28 
14 
4 
6 
4 
1 

39 

1 

milliers 
de dollars 

4,'û49 
40,012 
17,749 
5,804 
7,916 
4,784 
1,281 
1,086 

66,260 

1,512 

% 

".3 
27 
12 
4 
5 
3 
1 

44 

1 

milliers 
de dollars 

3,922 
44,079 
22,161 
5,002 
8,766 
5,435 
1,644 
1,141 

69,351 

2,040 

43 

Territoires du N.-Ouest. , 

milliers 
de dollars 

3^321 
38,819 
18,053 
5,496 
7,034 
6,791 
1,360 

768 
68,821 

2,297 

% 

" 2 
25 
12 
4 
5 
4 
1 

45 

2 

milliers 
de dollars 

3,213 
40,314 
21,155 

5,511 
7,925 
7,524 
1,749 

862 
85,397 

2,262 

% 

" 2 
23 
12 
3 
5 
4 
1 

49 

1 

milliers 
de dollars 

3,759 
42,435 
20,504 

6,113 
8,344 
5,960 
1,440 

943 
58,098 

2,225 

% 

" 3 
28 
14 
4 
6 
4 
1 

39 

1 

milliers 
de dollars 

4,'û49 
40,012 
17,749 
5,804 
7,916 
4,784 
1,281 
1,086 

66,260 

1,512 

% 

".3 
27 
12 
4 
5 
3 
1 

44 

1 

milliers 
de dollars 

3,922 
44,079 
22,161 
5,002 
8,766 
5,435 
1,644 
1,141 

69,351 

2,040 1 

Total 152,760 100 175,912 100 149,821 100 150,453 100 163,541 100 152,760 100 175,912 100 149,821 100 150,453 100 163,541 100 

Total , poisson de m e r . . . . 
Total , t poisson des eaux 

134,032 

18,728 

88 

12 

155,023 

20,889 

88 

12 

130,367 

19,454 

87 

13 

133,193 

17,260 

89 

11 

143,935 

19,606 

88 

12 

134,032 

18,728 

88 

12 

155,023 

20,889 

88 

12 

130,367 

19,454 

87 

13 

133,193 

17,260 

89 

11 

143,935 

19,606 

88 

12 
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3.—Poisson de mer et poisson des eaux intérieures débarqué, par province, 1950-1954 
NOTA.—Les chiffres de 1918-1949 figurent au tableau correspondant des Annuaires précédents, à compter de 

1 édition de 1947. 

Province ou territoire 1950 1952 1953 

Terre-Neuve 
île-du-Prinee-Edouard 
Nouvelle-Ecosse 
Nouveau-Brunswick 
Québec 
Ontario 
Manitoba 
Saskatchewan 
Alberta 
Colombie-Britannique 
Yukon 
Territoires du Nord-Ouest. 

Total 

Total , poisson de mer 
Total , poisson des eaux intérieures. 

29,225 
378,485 
239,671 
117,459 
32,755 
31,468 

8,731 
7,067 

639,051 

7,867 

1,491,779 

1,399,819 
91,960 

(milliers de livres) 

27,224 
381,904 
227,038 
102,119 
30,969 
35,457 
11,512 
8,399 

620,214 

1,452,313 

,353,954 
98,359 

551,960 
32,471 

392,396 
254,599 
127,563 
38,044 
31,338 
10,612 
9,657 

404,053 

7,042 

1,859,735 

1,756,806 
102,929 

510,096 
31,854 

367,583 
197,206 
113,162 
44,836 
23,359 

8,481 
10,839 

543,062 

6,719 

1,857,197 

1,750,983 
106,214 

607,413 
34,484 

392,126 
211,576 
91,367 
47,680 
28,445 
10,521 
8,765 

600,168 

7,019 

3,039,567 

1,923,3e 
116,185 

APPORTS DE POISSONS DE MER ET D'EAU DOUCE DU CANADA 
1918-1954 

QUANTITÉ ET VALEUR 

QUANTITE 
MILLIONS DE LIVRES ONTARIO 2 3%—^ 
2 2 0 0 

QUÉBEC 4 b°h—X^\ 

2 0 0 0 - / \ 
/NOUVEAU^ 
/BRUNSWICK 

RÉPARTITION PROPORTIONNELLE 
PAR PROVINCE 1954 

T / T Ê R T ^ E F 
4 . 4 % 

/ 

, \ MILLIONS DE LIVRES 

\ > 

MILLIONS DE DOLLARS 

I I I I 1 I I I I I I 

SANS TE RRE-NEUVE 

«LEUR 
LIIONS DE DOLLAR' 

?20 

I i I i I 
1948 '50 '52 54 
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Sans compter Terre-Neuve, trois provinces à elles seules avaient à leur actif 83 p. 100 
du total de la valeur au marché des produits de la pêche en 1953. La part de la Colombie-
Britannique était de 44 p. 100, ce qui représente une baisse marquée par rapport à l'année 
précédente. La Nouvelle-Ecosse venait ensuite avec 27 p. 100, et le Nouveau-Brunswick 
suivait avec 12 p. 100. Toujours sans compter Terre-Neuve, les trois mêmes provinces 
ont encore à leur actif près de 84 p. 100 de la valeur au marché des produits de la pêche en 
1954, ainsi qu'il suit: Colombie-Britannique 43 p. 100, Nouveau-Brunswick 14 p. 100 et 
Nouvelle-Ecosse 27 p. 100. 

Le tableau 4 indique la quantité débarquée (produits primaires seulement), et le 
chiffre des ventes (produits primaires et secondaires) des principales espèces de commerce. 
Les articles de moindre importance et les produits secondaires ne provenant pas particu
lièrement d'une espèce déterminée sont groupés sous la rubrique "Autres". 

4.—Quantités débarquées et chiffres des ventes des principaux produits de la pêche de 
commerce 1949-1953' 

(Sans Terre-Neuve) 
NOTA.—La quantité débarquée ne comprend pas les foies de poisson, mais il a été tenu compte des produits de 

ces foies dans les chiffres des ventes. 

Espèce 1952 1953 

Saumon (de mer) livres 
S 

Homard livres 

% 
Morue livres 

S 

Hareng (de mer) livres 

Flétan livres 
S 

Poisson blanc. . . livres 
8 

Aiglefin livres 

% 
Doré livres 

S 

Sardine livres 

$ 
™he livres 

$ 
Colin livres 

$ 
Truite grise livres 

S 
c l a m s l ; v r e s 

S 

Maquereau livres 
S 

Éperlan l i v r e s 

S 

Merluche livres 
S 

Espadon livres 
, » 

Renvoi à la fin du tableau, p. 618. 

149,744 
37,278 

38,205 
14,105 

249,291 
17,004 

470,370 
14,798 

22,214 
5,690 

22,509 
5,690 

6,580 
3,769 

13,535 
2,850 

62,097 
4,438 

3,784 
225 

18,583 
1,284 

6,149 
1,806 

25,826 
1,386 

33,523 
2,518 

6,876 
1,212 

26,578 
1,522 

2,237 
805 

186,941 
49,929 

44,685 
16,260 

255,729 
17,242 

561,606 
14,706 

29,288 
8,442 

24,776 
7,057 

47,319 
4,246 

13,877 
3,638 

68,092 
4,981 

28,984 
1,363 

5,657 
1,682 

27,964 
1,660 

27,120 
2,192 

7,154 
1,317 

24,789 
1,260 

2,156 
821 

199,396 
61,723 

45,573 
17,569 

232,439 
17,463 

510,312 
16,315 

27,969 
8,131 

26,506 
7,640 

55,989 
5,144 

17,071 
4,778 

64,804 
5,662 

25,201 
1,944 

17,831 
1,250 

6,490 
1,908 

21,318 
1,317 

24,742 
2,112 

6,523 
1,347 

22,312 
1,181 

2,544 
1,114 

148,659 
41,568 

44,131 
18,633 

243,150 
18,108 

374,088 
10,035 

27,499 
7,156 

7,295 

54,905 
5,204 

16,599 
4,143 

54,542 
4,584 

34,326 
2,522 

28,398 
1,771 

6,587 
2,070 

21,515 
1,851 

21,991 
1,889 

4,815 
1,086 

28,386 
1,584 

3,157 
1,076 

188,539 
48,995 

19,718 

192,487 
14,149 

448,365 
10,874 

29,038 
7,139 

25,571 
6,502 

58,478 
5,391 

15,974 
3,708 

37,211 
3,244 

35,385 
2,299 

30, 405 
1,589 

5,658 
1,569 

18,906 
1,524 

18,458 
1,490 

7,665 
1,336 

23,648 
1,193 

3,324 
1,183 

63024—40 
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4.—Quantités débarquées et chiffres des ventes des principaux produits de la pêche de 
commerce 1949-19531—fin 

Augmen

Espèce 1949 1950 1951 1952 1953 
tation ou 

diminution 
de 1953 
sur 1952 

Doré bleu livres 
8 

9,831 
998 

8,865 
1,559 

4,102 
919 

7,447 
1,181 

10,399 
1,171 

+2,952 
-140 

Gasparot livres 
S 

17.002 
693 

20,917 
712 

29,056 
998 

41,056 
1,321 

34,221 
1,016 

-6,835 
305 

Poisson rouge (sebaste) livres 
S 

2,046 
142 

2,070 
130 

4,054 
310 

7,999 
502 

17,631 
973 

+9,632 
+471 

Huîtres livres 
J 

15,562 
876 

15,760 
830 

11,601 
804 

13,927 
1,019 

13,146 
931 

-781 
-85 

Thon . . . livres 

$ 
3,190 

879 
2,907 

859 
664 

1,777 
823 

1,667 
395 
875 

-428 
-792 

Sole . . . . livres 
S 

6,964 
580 

10,471 
914 

10,129 
1,188 

14,412 
1,533 

6,153 
870 

-8,259 
-663 

Pétoncles . . . . livres 
S 

437 
217 

769 
424 

571 
332 

1,113 
727 

1,570 
795 

+457 
+68 

Perche livres 

$ 
3,406 

473 
3,430 

619 
4,468 
1,060 

4,164 
781 

5,718 
640 

+1,55* 
-141 

Brochet livres 

t 
6,673 

541 
6; 122 

688 
7,239 

822 
6,636 

602 
5,390 

539 
-1,246 

-63 

Doré noir livres 
S 

7,658 
1,032 

5,464 
1,196 

4,958 
1,168 

4,657 
822 

2,662 
464 

-1,995 
-358 

Morue-lingue . . . .livres 
S 

7,263 
871 

4,638 
523 

4,746 
826 

4,242 
542 

2,943 
383 

-1,299 
-159 

Autres $ 
. . . . J 

7,456 5.S98 9,091 8,549 9,894 +1,345 

Valeur totale 
$ 

. . . . J 131,138 151,952 175,893 149,821 150,227 +406 

1 L'année 1953 est la dernière où ces données stat is t iques seront disponibles sous la forme ci-dessus. 

La valeur de l'outillage servant aux opérations primaires de pêche de commerce est 
passée de $104,708,000 en 1953, à $123,935,000 en 1954. La pêche maritime absorbait 
87 p. 100 des fonds engagés dans la production primaire. 

5.—Fonds engagés dans la pêche maritime et la pêche intérieure, 1952-1954 

Outillage 

Pêche maritime 
Chalutiers 
Pet i ts chalutiers 
Bateaux—gasoline, diesel et voile. 
Barques—gasoline, diesal et r ame 
Bateaux et barques de transport 

chalands 
Filets maillants à hareng 
Filets à maquereau 
Filets, trappes et seines à saumon. 
Filets à éperlan 
Autres filets, pêcheries à fascines 

et seines 
Baquets , palangres, tessures, lignes 

à main 
Casiers et parcs à homard 
Autres engins 
Établissements—môles, quais, con

gélateurs, glacières, cabanes à 
poisson et fumoirs , 

nombre 

19 
229 

2,121 
25,926 

1,198 
43,079 
25,861 

14 622 

69 
1,977 

663 
761 

milliers de 
dollars 

87,361 
4,077 
5,875 
27,638 
23,024 

1,709 
1,174 
790 

5,019 
584 

3,684 

1,375 
7,836 
690 

ombre 

20 
2,252 

26,536 

963 
40,858 
25,503 

15,790 

75.441 
970,410 

milliers de 
dollars 

90,132 
4,227 

33,464 

26,395 

1,349 
1,227 

960 
4,691 

650 

3,388 

1,343 
7,837 

788 

3,812 

nombre 

30 
2,446 

39,808 

1,113 
43,695 
25,041 

13,514 

110,481 
2,257,734 

nilliers de 
dollars 

108,093 
6,315 

38,814 

28,188 

2,233 
1,226 

757 
6,562 

536 

4,547 

1,535 
8,666 

971 

7,743 

Renvoi à la fin du tableau, p. 619. 
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5.—Fonds engagés dans la pêche maritime et la pêche intérieure, 1952-1951—fin 

Outillage 

Pêche intérieure 
Bateaux de transport 
Bateaux (gasoline), esquifs et ca

nots 
Filets maillants 
Autres filets, pêcheries à fascines 

et seines 
Autres engins 
Établissements—môles, quais, con 

gélateurs, glacières, cabanes à 
poisson etfumoirs 

Autre matériel—boutiques ou vi
viers, bombardiers, camions, 
autos-neige, avions, etc 

Total global 

1952 

1 Y compris Terre-Neuve. 

7,943 
235. 465 

nilliers de 
dollars 

14,270 
528 

4,360 
5,271 

2,170 

101,631 

6,226 
220,217 

millisrs de 
dollars 

14,576 
181 

4.564 
4,882 

nombre milliers de 
dollars 

15,843 
526 

5,028 
5,421 

1,340 
81 

1,103 

133,995 

PRINCIPALES PECHES DE COMMERCE AU CANADA 
1948 ET 1953 

VALEUR MARCHANDE DE PRODUITS CHOISIS 

MILL IONS DE DOLLARS 
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FONDS ENGAGÉS DANS LA PÊCHE AU CANADA 
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6.—Personnes employées aux opérations primaires de la pêche, 1952-1954 

Personnel 
Pêche mari t ime Pêche intérieure 

Personnel 
1952 1953 19541 1952 1953 1954 

460 
594 

8,718 
33,344 

797 
1,953 

476 
720 

8,004 
33,251 

1,047 
2,270 

635 
1,119 
8,900 

48,247 
838 

1,770 

10,465 
126 

7,803 

9,486 
185 

6,699 

460 
594 

8,718 
33,344 

797 
1,953 

476 
720 

8,004 
33,251 

1,047 
2,270 

635 
1,119 
8,900 

48,247 
838 

1,770 

10,465 
126 

7,803 

9,486 
185 

6,699 

460 
594 

8,718 
33,344 

797 
1,953 

476 
720 

8,004 
33,251 

1,047 
2,270 

635 
1,119 
8,900 

48,247 
838 

1,770 

10,465 
126 

7,803 

9,486 
185 

6,699 

460 
594 

8,718 
33,344 

797 
1,953 

476 
720 

8,004 
33,251 

1,047 
2,270 

635 
1,119 
8,900 

48,247 
838 

1,770 

10,465 
126 

7,803 

9,486 
185 

6,699 

10,616 
Bateaux et barques de transport, chalands 

460 
594 

8,718 
33,344 

797 
1,953 

476 
720 

8,004 
33,251 

1,047 
2,270 

635 
1,119 
8,900 

48,247 
838 

1,770 

10,465 
126 

7,803 

9,486 
185 

6,699 
172 

7,446 

460 
594 

8,718 
33,344 

797 
1,953 

476 
720 

8,004 
33,251 

1,047 
2,270 

635 
1,119 
8,900 

48,247 
838 

1,770 

10,465 
126 

7,803 

9,486 
185 

6,699 

Total 43,866 45,768 61,509 18,394 16,370 18,334 43,866 45,768 61,509 18,394 16,370 

1 Y compris Terre-Neuve. 2 Les petits chalutiers de la côte du Pacifique sont comptés avec les bateaux 

Sous-section 2.—L'industrie du condit ionnement 

En 1954, 586 maisons étaient intéressées à l'industrie du conditionnement du poisson 
au Canada (avec Terre-Neuve). La valeur marchande de leurs produits a été de $153,457,-
000, soit une augmentation d'environ 12 p. 100 par rapport à 1953. 

7.—Résumé statistique des établissements de conditionnement du poisson, 1950-1954 

Détail 

Etablissements nombre 
Terre-Neuve " 
île-du-Prince-Édouard " 
Nouvelle-Ecosse " 
Nouveau-Brunswick " 
Québec " 
Colombie-Britannique " 

Personne! nombre 
Hommes " 
Femmes " 

milliers 
de 

Traitements et salaires dollars 
Combustible et électricité consommés . . . . " 
Matières employées " 
Valeur des produits " 

57 
208 
170 
94 
68 

15,924 
10,176 
5,748 

18,622 
1,729 

74,446 
128,968 

1951 

63» 
38 
55 

203 
178 

18,506 
12,346 
6,360 

24,744 
2,724 

101,621 
163,010 

635 
40 
54 

13,551 
11,606 
5,945 

24,426 
2,533 

86,458 
134,725 

508 
35 
47 

201 
155 

13,741 
9,835 
3,906 

23,092 
2,410 

85,908 
137,310 

1954 

586 
29 
41 

184 
166 
84 
82 

14,302 
10,225 
3,977 

26,001 
2,605 

95,633 
153,457 
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Section 1.—Industrie des fourrures 
L'industrie des fourrures a déjà été la plus active et la plus rémunératrice du Canada 

et elle ajoute encore chaque année plusieurs millions de dollars au revenu national. 
Jusqu'à la fin du XIX e siècle, presque toutes les fourrures canadiennes provenaient d'ani
maux sauvages et, bien que l'élevage des animaux à fourrure se soit développé rapidement 
au cours du siècle actuel, le piégeage continue de fournir près de 57 p. 100 du revenu 
provenant des peaux vertes. 

On prend encore des animaux à fourrure sauvages, même dans les régions colonisées 
du pays mais, d'une façon générale, la population de ces animaux a été tellement réduite 
par l'avancement de la colonisation que les principales régions de piégeage se trouvent 
maintenant dans les Territoires du Nord-Ouest et la partie septentrionale des provinces. 
La population de plusieurs espèces d'animaux sauvages, y compris des espèces importantes, 
subit, d'année en année, des variations marquées, variations qui sont souvent le plus con
sidérables et à peu près régulières dans les régions septentrionales. Ces variations influent 
notablement sur la prise annuelle de peaux de certaines espèces sauvages. 

Un autre facteur, et peut-être plus important, qui détermine la "prise" d'animaux 
à fourrure sauvages est la fluctuation de la demande et des prix découlant des changements 
de mode. Ainsi, la vogue depuis quelques années des manteaux de fourrure à poil ras, a 
fait baisser la vente du renard et d'autres fourrures à poil long et diminuer d'autant la 
prise de ces peaux par les trappeurs. Dans des régions comme certaines parties des Terri
toires du Nord-Ouest, où ces fourrures assuraient autrefois un revenu régulier, ce change
ment de mode a eu de pénibles conséquences. Il est évident qu'on ne saurait résoudre 
le problème en agissant sur le plan de l'administration des ressources fauniques. 

Les aspects principaux de l'administration du piégeage sont les suivants: recherche 
scientifique constante et pratique, maintien d'un habitat propice et son amélioration lorsque 
c'est possible, réglementation judicieuse des captures, maintien de personnels régionaux 
compétents et suffisants et enseignement gratuit des principes de l'exploitation de la 
faune aux trappeurs. Par ces moyens, plusieurs régions d'où les animaux à fourrure 
étaient disparus sont redevenues productives. Ces moyens deviendront de plus en plus 
importants pour conserver au Canada sa position de grand producteur de peaux vertes. 

La majeure partie des ressources en fourrures des provinces du Canada est administrée 
par les divers gouvernements provinciaux intéressés, sauf les ressources qui se trouvent 
dans les parcs nationaux et les réserves indiennes, lesquelles relèvent du gouvernement 
fédéral. Ce dernier s'occupe aussi de celles du Yukon et des Territoires du Nord-Ouest. 
Le Service de la faune du ministère du Nord canadien et des Ressources nationales (voir 
p. 35) voit à tous les intérêts qu'a le gouvernement fédéral dans ces ressources, sauf lorsqu'il 
s'agit d'initiatives qui touchent de près les affaires indiennes. Le Service collabore avec 
le gouvernement provincial intéressé et d'autres organismes et s'occupe des intérêts du 
gouvernement fédéral dans les problèmes nationaux et internationaux qui le concernent. 

622 
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Section 2.—Étendue et administration des ressources provinciales 
et territoriales en fourrures* 

Terre-Neuve.—Cette province, qui mesure 900 milles du 47° de latitude X. à sa 
limite septentrionale offre, quant au climat et à l'habitat, des conditions favorables à 
l'élevage des animaux à fourrure sauvages. On y trouve le castor, le rat musqué, la martre, 
la loutre, le lynx, le renard, l'hermine et le vison; ce dernier n'y est pas indigène, mais s'y 
multiplie depuis 1935 par des sujets échappés des fermes d'élevage. La région du Labrador 
est également réputée pour ses fines fourrures et en particulier le vison du Labrador; le 
rat musqué, la martre, la loutre, le castor, le renard, le lynx, l'hermine et l'écureuil roux 
sont en assez grande abondance pour justifier le piégeage. 

Avant la seconde guerre mondiale, le piégeage des animaux à fourrure sauvages 
constituait, dans la province, une occupation fondamentale, à l'automne et en hiver. 
Toutefois, la construction et l'entretien nécessaires à la défense ainsi que l'expansion indus
trielle ont à tel point modifié l'économie que le piégeage n'est plus qu'une occupation 
intermittente qui n'attire qu'à défaut d'autre emploi, et bien peu de jeunes reçoivent la 
formation nécessaire pour réussir comme trappeurs. 

Dans toute la province, les animaux à long poil étaient jadis la base de l'industrie 
et la baisse du prix de leur fourrure a été la cause principale de la diminution du piégeage. 
En conséquence, le renard et le lynx se sont multipliés au point qu'ils sont devenus nuisibles 
et ne sont plus protégés par les règlements. 

La réglementation du castor a commencé en 1935 et l'île de Terre-Neuve en a été 
repeuplée en y lâchant des animaux vivants. Ce programme a eu des résultats si heureux 
qu'au cours des quatre périodes de chasse ouverte de 1946-1953, la prise fut de 30,000 
castors d'une valeur de $550,000. Le succès de cette tentative a suscité l'application d'un 
semblable programme dans le nord du Labrador. La région du Labrador, au nord du 
bassin de la rivière Hamilton, n'avait pas vu de castors depuis une centaine d'années 

D'autres animaux à fourrure n'ont fait l'objet d'aucune réglementation, sauf durant 
les périodes d'interdiction régulières. Pour ce qui est des époques de chasse ouverte, les 
règlements relatifs aux animaux à fourrure diffèrent suivant la zone climatique et n'auto
risent la capture des animaux que durant la saison où la qualité de la fourrure est des plus 
fines. 

Ile-du-Prince-Édouard.—Les animaux à fourrure sauvages sont très nombreux 
dans l'île-du-Prince-Édouard. Le renard roux, la mouffette et le raton laveur y sont en 
telle abondance et leurs ravages dans les basses-cours si alarmants que des primes ont été 
offertes pour ces trois espèces qui ne bénéficient plus d'aucune protection. Le castor 
s'est également multiplié jusqu'à devenir nuisible dans cette province très agricole: il a 
obstrué des ponceaux de la route et de la voie ferrée et ses barrages ont inondé des peuple
ments de bois de pulpe et d'immenses étendues de terres cultivables. Il existe maintenant 
une période de chasse ouverte annuelle (10 nov.-31 déc.) pour le castor et des permis de 
piégeage hors saison sont accordés. 

Il y a une dizaine d'années, les rats musqués étaient très rares, mais leur population 
s'est accrue. Ils sont maintenant la meilleure source de revenu parce qu'ils sont facilement 
capturés; plus de 3,000 de ces animaux sont pris chaque année. Leur nombre augmente 
surtout à cause de la réduction de la saison de piégeage, dont les limites qui étaient du 
1er novembre au 31 mars, sont maintenant du 10 novembre au 31 décembre, et de l'appli
cation stricte des règlements qui interdisent de tendre des pièges à moins de dix pieds de 
l'habitation du rat musqué ou d'endommager sa cabane. Le vison a aussi augmenté en 

* Les renseignements provinciaux proviennent des gouvernements provinciaux respectifs tandis que les données 
touchant le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest, ont été fournies par la Division des régions septentrionales 
et des terres, ministère du Nord canadien et des Hessources nationales, Ottawa. 
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nombre et il est protégé par les mêmes règlements touchant la saison réduite que ceux qui 
s'appliquent au rat musqué. Le vison, en outre, est le seul animal à fourrure élevé en assez 
bon nombre dans la province. 

Nouvelle-Ecosse.—La Nouvelle-Ecosse ne produit pas beaucoup de peaux d'animaux 
sauvages. La période de chasse ouverte est d'habiture de six semaines (1e r nov.-31 déc.) 
pour le vison, la loutre, la belette et le rat musqué. Les prix du marché, peu élevés à l'heure 
actuelle pour les fourrures à long poil, ont découragé le piégeage du chat sauvage, du renard 
et du raton laveur et ces animaux ne figurent plus sur la liste de ceux qui sont protégés. 
Aucun permis n'est requis pour le piégeage des animaux à fourrure autres que le castor. 

Depuis 1931, le ministère des Terres et Forêts a redistribué le castor vivant, qui 
avait été presque complètement capturé. Aujourd'hui, le castor représente une part 
importante de la prise du trappeur dans la plupart des comtés de la terre ferme où une 
saison d'automne de dix jours a été instituée. Quelques castors vivants ont aussi été 
lâchés dans l'île du Cap-Breton au cours des années, sans saison ouverte. 

L'écureuil roux a sans cesse acquis de l'importance comme animal à fourrure. En 
1954, les lois ont été modifiées pour autoriser le piégeage durant la saison régulière et la 
chasse à tir de ces animaux pendant la saison du lapin qui dure jusqu'à la fin de février. 

En Nouvelle-Ecosse, le piégeage n'est pas une occupation régulière, mais fournit un 
supplément de revenu aux guides, aux bûcherons et aux cultivateurs qui vivent dans le 
voisinage des régions habitées par les animaux à fourrure. 

Les statistiques d'exportation se fondent sur les données relatives aux droits perçus 
sur les exportations de fourrures. Les exportations de peaux d'animaux sauvages en 
1953-1954 comprennent: 29,498 peaux de chevreuils, 553 de renards roux, 12 de renards 
croisés, 202 de renards argentés, 2,252 de visons, 57,185 de rats musqués, 174 de loutres, 
1,852 de ratons laveurs, 5,509 de belettes, 248 de chats sauvages, 82,743 d'écureuils roux, 
31 de lapins (lièvre d'Amérique), 10 de lynx, 3,165 de castors et quelques peaux de 
mouffettes, de phoques, de chats domestiques, etc. 

Québec.—La fourrure d'animaux sauvages demeure un important élément d'actif 
pour la province de Québec, en dépit de l'invasion de la forêt par l'industrie. 

Le nombre total de peaux levées en 1954-1955 a été de 302,580, chiffre moindre que 
les 336,967 de 1953-1954 mais d'une plus grande valeur, soit de $1,766,647 contre $1,139,117. 

La valeur moyenne de chacune des fourrures de base (castor, vison, rat musqué et 
belette) a été plus élevée en 1954-1955; le renard blanc, le pékan, la loutre et la martre 
obtenaient aussi un meilleur prix qu'en 1953-1954 mais le renard bleu et le lynx rapportaient 
moins. Les prix des autres espèces ont été stables durant les deux saisons. 

La production de 1954-1955 comprenait 122,709 peaux de rats musqués, 47,973 de 
belettes, 37,755 d'écureuils, 32,901 de castors, 19,201 de renards blancs, 17,470 de visons, 
7,633 de phoques, 4,958 de renards roux, 3,127 de loutres, 3,103 de ratons laveurs, 1,714 
de lynx, 1,219 de pékans, 738 de martres, 537 de renards croisés, 439 de chevreuils, 389 
de mouffettes, 264 de renards bleus, 257 d'ours, et quelques peaux d'autres espèces de 
renards, de lynx-baie, d'ours polaires et loups. Sur cette prise, la taxe par peau, qui 
varie d'un cent pour l'écureuil à $2 pour le pékan, a rapporté $95,734 en droits à la province. 

L'administration des ressources en fourrures du Québec relève du ministère de la 
Chasse et des Pêcheries. Les dispositions des lois et des règlements sur la chasse inter
disent de chasser, capturer ou prendre au piège des animaux à fourrure hors saison ou 
durant la saison sans permis; d'utiliser du poison pour chasser ou pour tuer tout animal; 
de détruire ou d'endommager la tanière ou le terrier des animaux à fourrure; ou de garder 
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en captivité, sans un permis spécial, tout gibier protégé par la loi. Des règlements s'appli
quent également au marché des fourrures. Il est interdit d'acheter ou de vendre des four-
fures à des fins commerciales sans un permis. Il est interdit également d'expédier quelque 
fourrure que ce soit en dehors de la province, ou d'un endroit à l'autre dans la province, ou 
à un tanneur, sans un permis annexé au connaissement ou sans avoir payé les droits et fait 
étamper ou revêtir du sceau chaque peau. 

Par arrêté en conseil du 17 août 1945, le premier territoire enregistré réservé aux 
trappeurs a été constitué par le gouvernement provincial dans les comtés d'Abitibi-Est 
et d'Abitibi-Ouest. En 1946, le comté de Pontiac a été organisé; le Témiskaming l'a été 
en 1947 et la partie nord du comté de Laviolette en 1952. 

Les règlements stipulent surtout que l'étendue de la terre louée à bail ne doit pas 
dépasser 50 milles carrés. Le locataire, qui paye un loyer de $10 par année, est responsable 
de son propre terrain qu'il doit occuper quinze jours avant l'ouverture de la saison de 
piégeage et quitter quinze jours après sa fermeture. Il doit chaque année faire l'inventaire 
de son terrain et désigner dans un rapport l'endroit des cabanes de castor qui s'y trouvent. 
Il doit détenir un permis spécial pour la chasse du castor et prouver qu'il existe au moins 
cinq cabanes sur son terrain. Le contingent permis au début est d'un castor par cabane; 
à mesure que la population augmente, cette limite est portée à l i castor par cabane. Les 
peaux de castors doivent être étiquetées d'une façon spéciale avant de passer au marché. 

Le territoire enregistré actuel s'étend sur 30,000 milles carrés. Plus de 400 trappeurs 
ont des permis et le contingent établi pour la capture du castor, insignifiant au début, était 
de 5,227 en 1953-1954. Des mesures sont également prises en vue d'aider au rétablisse
ment des martres, dont le nombre n'a cessé de diminuer. 

Ontario.—Les richesses en fourrures et gros gibier de l'Ontario sont administrées 
par la Division de la chasse et des pêcheries du ministère des Terres et Forêts d'Ontario, 
conformément à la loi de la chasse et des pêcheries d'Ontario, la loi des primes pour la 
destruction des loups et des ours, et aux règlements qui en découlent. 

Pour la production de fourrures d'animaux sauvages, l'Ontario est à la tête de toutes 
les autres provinces canadiennes. Les peaux levées durant la saison 1953-1954 en Ontario 
ont été évaluées à près de quatre millions de dollars. Elles comprenaient les peaux de 
105,361 castors d'une valeur de $1,385,497. Parmi les autres espèces importantes figu
raient par ordre de valeur totale le rat musqué, le vison, la loutre, le raton laveur, le pékan, 
la belette, la martre, la mouffette, le renard roux et le lynx. 

La production élevée de fourrure d'animaux sauvages en Ontario est attribuable, 
dans une bonne mesure, à la façon efficace dont on administre les ressources. Dans la 
plupart des zones importantes de production des fourrures, tous les trappeurs, dont la 
majorité sont des Indiens, détiennent des permis d'exploitation de concessions de piégeage 
immatriculées. Chaque trappeur est inscrit aux bureaux de la province comme unique 
détenteur de permis pour telle zone de piégeage déterminée. Ainsi, la concurrence a été 
à peu près éliminée dans presque toutes les régions sauf les régions essentiellement agricoles 
de la province, et le ministère est en mesure de fixer des contingents afin de restreindre 
la capture des espèces moins nombreuses quand elles deviennent rares. Les espèces comme 
le castor, la martre, le pékan et le lynx, plutôt rares dans la province il y a quelques années, 
se sont multipliées au point que les prises annuelles sont maintenant meilleures que depuis 
bien des années. 

Gros gibier.—A l'intention des chasseurs et pour permettre aux trappeurs de se procurer 
de la viande, l'Ontario a établi deux saisons de chasse à l'orignal, dont l'une tôt et l'autre, 
plus tard. Dans certaines parties de la province, les habitants de la région sont autorisés 
à chasser l'orignal en tout temps, sans égard à l'âge ou au sexe. En 1954, 7,502 habitants 
étaient titulaires de permis de chasse à l'orignal et 735 permis avaient été vendus à des 
personnes de l'extérieur. Le gibier abattu comprenait 1,781 orignaux dont 1,340 mâles, 
296 femelles, 113 jeunes et 32 non spécifiés. 



626 FOURRURES 

Plus de 100,000 permis de chasse au chevreuil ont été vendus en 1954 et près de 30 
p. 100 des chasseurs ont eu leur chevreuil. ïl n'existe pas actuellement de saison ouverte 
pour la chasse du caribou des bois. 

Manitoba.—La production et la valeur des fourrures ont baissé en 1953-1954. Les 
peaux d'animaux sauvages ont été d'une valeur totale de $1,574,467 au regard de $2,116 157 
l'année précédente, soit 15 p. 100 de moins que le chiffre de 1952-1953. 

Le programme relatif à l'extension des piégeages immatriculés se poursuit et des 
relevés importants ont été effectués en 1954-1955 dans l'ouest central de la province, 
en vue d'incorporer cette région aux réseaux existants. La valeur estimative de la prise 
de 1953-1954 dans tous les districts de piégeages immatriculés a été de $152,400 contre 
$265,666 en 1952-1953. 

La production totale de fourrures d'animaux sauvages en 1953-1954 comprenait 
23,324 peaux de castors, 18,391 de visons et 739,201 de rats musqués. Les autres peaux 
levées étaient ainsi réparties: écureuil 110,010, belette 62,862, lièvre des prairies 5,506, 
renard argenté, bleu, croisé, blanc et roux 2,086, loutre 1,866. 

L'industrie des fermes à fourrures a maintenu la valeur de ses produits à un niveau 
élevé, ayant pour la première fois depuis qu'elle est établie dépassé la valeur des fourrures 
d'animaux sauvages. La valeur totale des peaux d'élevage se chiffrait par $1,994,563. 

Saskatchewan.—L'industrie des fourrures d'animaux sauvages en Saskatchewan 
a traversé une période de rapide réorganisation au cours des dix dernières années. La 
province a inauguré le régime du trappeur unique par zone, assurant ainsi la sécurité des 
trappeurs dans leurs concessions de piégeage. 

A cause de pratiques irrégulières et du manque d'administration, le castor avait 
presque disparu en Saskatchewan en 1944 et l'industrie du piégeage en général était en voie 
de disparaître. Un comité fut désigné par le gouvernement en 1945 pour étudier cette 
situation déplorable et recommander les mesures nécessaires pour encourager et aider les 
trappeurs qui tiraient leur subsistance de la pêche et de la chasse, particulièrement dans les 
régions isolées du Nord. 

Un service de vente des fourrures a été établi à Regina afin d'assurer aux producteurs 
un lieu d'enchères à proximité, où leurs fourrures pourraient être classées, étalées et 
vendues au plus offrant. En 1946, la province a conclu avec le gouvernement fédéral 
un accord pour la conservation des animaux à fourrure par lequel les deux gouvernements 
s'engageaient à consacrer chaque année une certaine somme à l'administration des animaux 
à fourrure et du gibier et à l'amélioration de l'habitat de la faune des régions isolées du 
Nord, au bénéfice des habitants de ces régions. L'intérêt particulier du gouvernement 
fédéral dans ces régions concerne le bien-être des Indiens des traités qui sont sous sa tutelle. 
Les règlements accordaient aux Indiens, aux Métis et aux Blancs des droits égaux et la 
même sécurité dans leurs concessions de piégeage collectives, familiales ou individuelles. 
Les trappeurs ont élu des conseils locaux comme leurs porte-parole auprès du ministère 
provincial des Ressources naturelles. Au cours des cinq années suivantes, 3,600 castors 
ont été transportés des régions habitées dans de nouveaux domaines de la frontière nord, 
où ils étaient nécessaires à la propagation de l'espèce et à l'amélioration et au maintien 
des niveaux d'eau. Grâce à cette initiative le nombre des castors s'est accru sans cesse; 
la prise qui était d'environ 400 peaux en 1943-1944 a atteint le chiffre de 51,700 en 1954-
1955. 

En 1946, le programme de piégeage du rat musqué dans le sud de la Saskatchewan 
a été inauguré. Chaque trappeur des régions habitées obtient un permis qui détermine 
la région où il est autorisé à capturer le rat musqué ainsi que le contingent qui lui est attri
bué, d'après le nombre de huttes et de biefs qui s'y trouvent. On estime que cinq rats 
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musqués par cabane survivront à l'hiver et que trois peuvent être capturés, les autres de
meurant pour la propagation. Ainsi, les saisons de chasse fermée générale sont chose du 
passé et les rats musqués en toute saison peuvent être capturés conformément au program
me. En conséquence, la moyenne de la production annuelle depuis 1946 a presque triplé 
par rapport à la moyenne de la production annuelle d'une période correspondante antérieure 
à 1946. La capture de 1955 s'élevait à près de 1,965,000 rats musqués; en trois autres 
années seulement la prise fut plus considérable. 

Le pékan, le renard, le lynx, la martre, le vison, la loutre, l'écureuil et le lapin, sont 
d'autres animaux à fourrure importants du point de vue économique. Le nombre de 
ces animaux ainsi que la valeur de leurs peaux ont varié depuis quelques années, mais 
la production plus abondante de castors et de rats musqués a aidé à stabiliser le revenu 
du trappeur. Bien que le prix de la plupart des fourrures ait diminué ces dernières années, 
le revenu provenant des fourrures d'animaux sauvages en Saskatchewan s'est maintenu. 

Le blaireau, le raton laveur et le glouton offrent en ce moment peu de valeur écono
mique. Les loups et les coyotes sont classés parmi les bêtes nuisibles de même que le renard 
dans les régions habitées et des programmes étendus de destruction ont été exécutés afin 
de réduire le nombre de ces animaux. 

En 1948, il était très évident que les primes ne parvenaient pas à réduire le nombre 
des coyotes. Un programme prévoyant l'emploi de chasseurs payés a donc été lancé 
conjointement avec les municipalités rurales, tout le personnel sur place relevant direc
tement du ministère des Ressources naturelles. Ces hommes ont eu recours, sous une 
surveillance étroite, au fusil, au piège, au fusil à cyanure ou attrappe-coyotes et au poison. 
Le programme a donné d'excellents résultats et les coyotes ne présentent plus de problème 
dans les régions habitées. La prime pour la capture des loups a cessé d'être payée en 1954, 
mais l'usage d'appâts empoisonnés placés sur les lacs de grande étendue des régions isolées 
constitue la méthode actuelle de destruction. Dans ce cas également, seuls les employés 
du ministère sont autorisés à manipuler le poison. Ce travail devient de plus en plus im
portant, non seulement pour protéger le gibier indispensable au bien-être de la population 
du Nord mais aussi pour diminuer les risques de propagation de l'épidémie d'hydrophobie 
qui sévit dans l'Ouest depuis deux ans ainsi que l'hydatide, découverte chez certaines espèces 
de gros gibier. 

La belette est un précieux animal à fourrure et détruit les rongeurs; aussi, on a demandé 
pour en augmenter le nombre que la saison de chasse fermée s'étende à la plus grande partie 
des régions habitées. Toutefois, la fermeture dans des régions très vastes ne semble pas 
accroître la population des belettes et le ministère poursuit des études biologiques afin 
de déterminer l'effet du piégeage à divers degrés d'intensité sur ces précieux animaux à 
fourrure au cours d'une période d'années. 

Alberta.—Le commerce actuel de fourrures d'animaux sauvages en Alberta porte 
principalement sur le groupe de fourrures fines qui comprend le rat musqué, l'hermine, 
le castor, le vison et l'écureuil. Ce groupe représentait 97 p. 100 de la valeur totale de la 
prise de 1953-1954. La baisse du marché des peaux à long poil rude du renard, de la mouf
fette, du lynx et du lapin a maintenu le piégeage de ces animaux à un niveau inférieur 
depuis quelques années. Durant la saison 1953-1954, le prix des fourrures est demeuré 
bas en général, sauf pour quelques espèces. La statistique indique qu'un plus grand nombre 
de peaux ont été levées mais que le revenu du trappeur à diminué. 

La production de fourrures d'animaux sauvages en Alberta est contrôlée grâce au 
régime des concessions de piégeage immatriculées. Au cours des dernières années, sauf 
de légères fluctuations, le nombre de concessions de piégeage immatriculées est demeuré 
assez stable, soit environ 3,000 dont 800 approximativement inscrites par des Indiens 
compris dans les traités. Le droit d'enregistrement de $10 par concession est payé par le 
gouvernement fédéral au nom des Indiens. La prédominance du rat musqué et du castor 
explique que la situation soit stable en ce qui concerne les concessions de piégeage. Avant 
l'institution du régime, les castors avaient presque disparu dans la province mais, en dix 
ans d'administration, leur nombre a augmenté au point qu'il faut à présent les capturer 
et les éliminer des régions où leur présence n'est pas désirée et où ils causent beaucoup 
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de ravages. Les rats musqués soulèvent le même problème; si on constate, après enquête 
que les plaintes sont justifiées, des permis spéciaux sont émis pour la suppression de ces 
animaux. En 1953-1954, 2,267 permis spéciaux à $3 chacun ont été émis pour la chasse 
au rat musqué et 303 pour la chasse au castor. 

Les loups gris, les couguars et les coyotes sont considérés comme des bêtes nuisibles 
mais des primes ont été payées pour les couguars seulement, les primes pour les loups et les 
coyotes ayant été abolies en faveur de chasseurs payés. Les ours gris, noirs et bruns en
trent également dans la catégorie des bêtes nuisibles; ils ne sont protégés nulle part dans 
la province. 

A la fin de 1952, un problème particulier s'est présenté quand une épidémie d'hydro-
phobie se produisit dans le nord de la province. Les trappeurs ont été appelés à réduire 
le nombre d'animaux susceptibles de propager l'infection et une double ligne de piégeage 
a été établie à la lisière de la région boisée entourant la région habitée de la province. 

Les ressources fauniques de l'Alberta sont administrées par le ministère des Terres 
et Forêts sous le régime de la loi sur la chasse et des règlements sur la chasse. 

Colombie-Britannique.—Une régie efficace des animaux à fourrure en Colombie-
Britannique a commencé en 1926 lorsque le régime des concessions de piégeage fut mis 
en vigueur. En vertu du régime, les trappeurs immatriculés ont des droits exclusifs 
dans des zones déterminées; ils sont pourvus d'un plan sommaire et d'une désignation 
cadastrale du territoire et doivent fournir chaque année un "rapport sur la prise" indiquant 
la quantité et l'espèce de fourrure obtenues. La vérification exacte des fourrures prises 
dans chaque district est effectuée au moyen de ces rapports. Le régime des concessions 
de piégeage fonctionne de façon remarquable et n'occasionne à peu près aucun ennui. 

Les concessions de piégeage immatriculées se trouvent dans toutes les terres excepté 
la propriété privée, les parcs nationaux, les réserves des Indiens, les municipalités et cer
taines autres régions réservées. Le piégeage sur la propriété privée est réservé au proprié
taire lui-même ou à la personne à qui il accorde une permission, pourvu que le trappeur 
obtienne un permis spécial pour l'usage d'armes à feu qui coûte $10 et est exigé pour tous 
les trappeurs; ce permis autorise le détenteur légal à chasser toutes espèces de petit ou gros 
gibier. En 1954, 2,763 de ces permis ont été accordés. De plus, environ 1,500 Indiens 
se livraient aussi au piégeage; comme ils ne sont pas tenus d'obtenir un permis actuellement, 
leur prise n'est pas enregistrée et le registre des fourrures de la province en est d'autant 
incomplet. 

Les animaux à fourrure de la province comprennent l'ours, le blaireau, le castor, le 
pékan, le renard, le lynx, la martre, le vison, le rat musqué, la loutre, le raton laveur, la 
mouffette, l'écureuil, la belette et le glouton. Le loup, la coyote, le couguar et le chat 
sauvage sont classés parmi les bêtes nuisibles, bien que leurs peaux soient parfois vendables. 
Il n'existe pas de saison fermée pour les bêtes nuisibles ou pour le raton laveur, la mouffette, 
le glouton et l'ours noir et brun. Le raton laveur et le renard se sont à tel point multipliés 
à certains endroits de la province qu'ils peuvent aussi être considérés comme des betes 
nuisibles. 

Les saisons de piégeage sont réduites aux mois d'hiver; elles ouvrent habituellement 
le 1e r novembre. Toutefois, le castor peut être capturé dans certaines régions jusquau 
24 mai. Des règlements d'étiquetage s'appliquent au castor; le trappeur doit soumettre 
chaque année le nombre estimatif de castors demeurant sur sa concession de piégeage. 
Avant d'entreprendre le piégeage, il informe le garde-chasse de sa région du nombre d ani
maux qu'il compte capturer. Si le nombre n'est pas excessif, il reçoit une étiquette devant 
être attachée à chaque peau. Les trappeurs ne sont pas autorisés à capturer plus.de 
25 p. 100 de tous les castors de leurs régions et -cette mesure a beaucoup contribue 
sauvegarder le castor. En fait, les animaux sont actuellement si nombreux dans certaines 
régions qu'il est devenu nécessaire de les transporter dans des districts où leur activité 
ne causera pas de ravages. On lâche habituellement de ces animaux devenus nuisibles par 
leur nombre dans les consessions de piégeage qui ont besoin d'être repeuplées et qu exploi
tent les Indiens. 
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Parmi les fourrures de la Colombie-Britannique, celles du rat musqué et de l'écureuil 
demeurent celles qui rapportent le plus. Durant un certain temps, la martre était la 
plus en demande, mais le vison semble en ce moment prendre la tête. 

Il est interdit d'expédier des fourrures dans la province ou en dehors de celle-ci sans 
une autorisation ou d'expédier des fourrures dans les limites de la province sans marquer 
clairement sur le paquet le nom de l'envoyeur ainsi que son adresse et le numéro de son 
permis spécial pour l'usage d'armes à feu. Ces règlements permettent aux régisseurs de 
la chasse d'exercer un contrôle étroit sur les expéditions de fourrures. Presque tout le 
commerce des fourrures brutes est concentré à Vancouver et un garde-chasse y est chargé 
de surveiller les ventes de fourrures et les trafiquants. Ses visites régulières aux trafiquants 
réduisent les infractions aux règlements à leur minimum. 

Les bas prix résultant du changement de mode et d'autres facteurs comme les salaires 
plutôt élevés de la construction et d'autres industries ont fait perdre de son attrait au 
piégeage comme moyen de subsistance ces dernières années. Le piégeage est restreint 
aujourd'hui comparativement aux années passées et, en conséquence, les animaux à 
fourrure abondent partout dans la province. Le nombre de peaux sur lesquelles des droits 
ont été payés en 1954 s'élevait à 459,411 dont 76 p. 100 étaient des peaux d'écureuils, 
12 p. 100 de rats musqués, 4 p. 100 de visons, 3 p. 100 de belettes et 2 p. 100 de castors. 
Les autres étaient des peaux de pékans, de renards argentés, roux et croisés, de lynx, de 
martres, de loutres et de gloutons. 

Yukon.—La mesure sur les concessions de piégeage, adoptée en 1950, s'étend main
tenant à tout le territoire du Yukon et 420 concessions ont été immatriculées pour la 
région qui s'étend de la frontière sud au 65e parallèle de latitude. Au nord du 65e parallèle, 
les trappeurs,—des bandes nomades d'Indiens,—se sont enregistrés dans deux régions de 
piégeage de groupe: une, pour la bande Loucheux n° 10 de Old-Crow, compte 33 enregis
trements pour des chefs de famille et, l'autre, pour la bande Loucheux n° 7 de Fort-
McPherson (T. N.-O.), dispose de 28 enregistrements. Le droit d'enregistrement initial 
par concession de piégeage, de groupe ou individuelle est de $10 et le renouvellement annuel 
de $5. 

Au cours des dernières années, le piégeage a été découragé par les bas prix et les 
trappeurs ont été forcés de rechercher d'autres occupations. En conséquence, la situation 
générale, pour ce qui est des animaux à fourrure, est bonne. Le castor, le renard, le lynx, 
et l'écureuil sont plus communs et la martre, le vison et le rat musqué font plus que se 
maintenir en nombre; d'autre part, le pékan, le glouton, la loutre et la belette sont rares. 
Les animaux nuisibles, le loup et la coyote, semblent se multiplier. Les peaux levées durant 
la saison 1954-1955 comprennent 154,516 peaux d'écureuils, 51,075 de rats musqués, 
3,641 de castors, 1,113 de martres, 449 de belettes, 721 de visons, 1,378 de lynx, 15 de 
renards croisés, 31 roux, 7 argentés, 274 blancs marqués, 87 de loutres, 26 de pékans et 
24 d'ours. 

Le seul animal à fourrure dont la prise est contingentée est le castor: les trappeurs 
ont le droit d'en abattre ou d'en capturer un par cabane, y compris le castor des rives. 
Le piégeage peut être interdit dans une région où des permis sont accordés si on juge la 
chose nécessaire à la conservation de sujets de reproduction. Pendant le mois de mars 
1955, le programme de destruction des bêtes nuisibles, surtout les loups, institué en 1953, 
a été poursuivi grâce à l'établissement de centres de destruction aussi loin au nord que 
le 66e parallèle de latitude. Des appâts empoisonnés ont été répandus par avion sur un 
grand nombre de lacs où les observations indiquaient que le loup s'était concentré. 

La loi régissant la chasse est appliquée par la Gendarmerie royale; en outre, six gardiens 
des parcs fédéraux et 10 guides de la classe A protègent le gibier. 

Territoires du Nord-Ouest.—La disposition des ressources en fourrures et gibier 
des Territoires du Nord-Ouest est régie par l'Ordonnance des Territoires du Nord-Ouest 
relative à la chasse. Les privilèges du piégeage ne sont accordés qu'aux Indiens et aux 
Esquimaux qui habitent la région et aux Blancs qui détenaient un permis pour la chasse 
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et le piégeage dans les Territoires avant 1938 et qui ont continué d'y habiter. Des dispo
sitions permettent également d'accorder des permis de chasse générale, aux descendants 
de ces personnes de race blanche. 

A cause de la nature nomade de l'Esquimau et des vastes régions dans lesquelles 
il s'adonne à la chasse et au piégeage, aucun enregistrement de concessions de piégeage 
n'est prévu dans les districts de Franklin et de Keewatin, bien qu'un certain nombre de 
réserves aient été établies pour le gibier dans les Territoires afin de conserver les animaux 
à fourrure et le gibier qui s'y trouvent pour l'indigène. La plus grande de ces réserves 
est celle des îles de l'Arctique qui englobe toutes les îles au nord de la terre ferme plus une 
immense étendue sur le continent. 

Les mesures prévues par l'Ordonnance pour l'établissement de concessions de piégeage 
immatriculées ont été mises en vigueur dans le district de Mackenzie le 1er juillet 1949. 
En vertu de ces règlements, des droits exclusifs au piégeage dans des zones limitées sont 
accordés aux trappeurs pour les encourager à disposer prudemment des animaux à fourrure 
qui s'y trouvent et à faire les améliorations pouvant augmenter la production. Le district 
de Mackenzie est divisé en 11 districts surveillés (y compris Wood-Buffalo-Park) couvrant 
une superficie de 386,615 milles carrés dont plus de la moitié est enregistrée. On compte 
317 zones individuelles et 118 zones de groupe enregistrées. 

Le fléchissement du marché des fourrures depuis quelques années a détourné les 
trappeurs de leur industrie; plusieurs ont obtenu de l'emploi ailleurs et d'autres ont refusé 
de s'éloigner des régions colonisées pour exercer le piégage. La prise se ressent de ce manque 
d'intérêt, bien qu'elle se soit maintenue pour le lynx, la martre et la loutre et que des aug
mentations marquées aient été observées en ce qui a trait au rat musqué et au castor. 
La prise du renard, de la belette, du vison et de l'écureuil a diminué de façon marquée. Les 
peaux levées durant la saison 1953-1954 ont été de 321,760 de rats musqués, 38,116 d'écu
reuils, 27,178 de renards blancs, 9,218 de belettes, 9,760 de castors, 4,477 de visons, 4,863 de 
martres, 1,244 de lynx, 1,090 de renards noirs, bleus, croisés, roux et argentés, 475 de loups, 
133 de loutres, 100 de gloutons et 18 de pékans. 

La prise du castor et de la martre est contingentée; les trappeurs sont autorisés à 
abattre ou à capturer un castor par cabane. Dans les régions où le castor est rare et où 
les conditions sont favorables, des déménagements sont effectués. Des saisons fermées 
sont établies lorsqu'il est clair que certaines espèces particulières d'animaux à fourrure 
sont victimes d'un piégeage excessif. Un programme d'empoisonnement du loup se pour
suit dans les régions où ces animaux sont néfastes à la faune désirable. 

La loi sur la chasse est appliquée par des gardes postés dans les différents centres 
habités du district de Mackenzie; ailleurs dans les Territoires, la loi est appliquée par la 
Gendarmerie royale. 

Section 3.—Élevage 

L'élevage domestique des animaux à fourrure a débuté dans l'île-du-Prince-Edouard 
vers 1887 et dans la province de Québec en 1898. Aujourd'hui il se pratique dans toutes 
les provinces du Canada. Les renards furent les premiers à être élevés en captivité sur 
un pied commercial, mais on élève maintenant le vison, le chinchilla, le raton laveur, la 
martre, le pékan, le putois, le myopotame et d'autres. Les visons sont les plus nombreux, 
suivis des divers types de renards; ces deux espèces dépassent de beaucoup toutes les autres. 

L'augmentation des fermes d'élevage a été lente et régulière jusqu'en 1920 alors 
qu'on en comptait 587; elle fut plus rapide entre 1920 et 1938 (10,454). Après la perte 
des marchés de Londres et d'Europe en 1939, les prix ont baissé et plusieurs fermes n ont 
pu tenir. Les prix ont fort augmenté après la seconde guerre mondiale, mais les frais 
d'exploitation se sont accrus aussi et le nombre des fermes d'élevage, surtout celles exploitées 
d'accord avec d'autres entreprises agricoles, a continué à diminuer. En 1953, 2,51.5 
seulement ont fait rapport, mais malgré leur nombre décroissant, le volume de production 
s'est maintenu. 
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Alors que l'élevage portait au début surtout sur le renard dans les provinces Maritimes 
et le Québec, la grande perte de popularité du renard et la vogue de plus en plus répandue 
du vison ont donné à l'Ontario et à l'Ouest canadien la prépondérance dans l'élevage des 
animaux à fourrure. La répartition des 321,057 animaux captifs au 31 décembre 1953 
en attribue 15 p. 100 à la Colombie-Britannique, 47 p. 100 aux provinces des Prairies, 
26 p. 100 à l'Ontario, 8 p. 100 au Québec et 5 p. 100 aux Maritimes. 

Les fourrures servent depuis des siècles au vêtement et à la parure et, la mode l'exi
geant, la création de nouvelles nuances de peaux de renards et de visons a beaucoup stimulé 
l'industrie de l'élevage. Il y a toujours eu des mutations chez les visons vivant à l'état 
sauvage, mais ces bêtes exceptionnelles n'avaient guère de chance de se perpétuer et étaient 
par conséquent excessivement rares. Partant de visons capturés, les éleveurs ont réussi, 
grâce à l'hybridation, à produire des peaux d'une infinité de couleurs. Parmi les premières 
mutations obtenues, il y a eu le beau vison bleu-gris appelé plus tard "platine". Ensuite, 
comme l'éleveur entrecroisait aussi les nouveaux types, les teintes se firent encore plus 
nombreuses. Un bel exemple en est le vison saphir, issu du croisement du vison bleu acier 
dit "aléoutien" avec le vison platine bleu-gris. D'autres teintes extraordinaires sont le 
"pastel royal", d'un beau brun au reflet bleuté, et le superbe vison blanc comme neige. 

On a importé quelques chinchillas en Saskatchewan en 1937, et dans d'autres pro
vinces par la suite. Ces petites bêtes de prix ont un pelage riche et soyeux. L'élevage 
en est peu coûteux et, bien que le prix primitif des chinchillas fût élevé, leur nombre n'a 
cessé d'augmenter; en 1953 on comptait 423 fermes et le nombre de ces animaux était de 
15,889 d'une valeur de $2,580,961. 

Section 4.—Statistique de la production de fourrures * 
Statistique de la production globale.—Les premiers relevés de la production 

de fourrures brutes se limitaient aux recensements décennaux, qui donnaient le nombre 
et la valeur des peaux prises par les trappeurs. En 1920, le Bureau fédéral de la statistique 
inaugura un relevé annuel de la production de fourrures brutes, fondé sur les déclarations 
des trappeurs licenciés. Plus récemment, les états annuels, fondés sur les redevances, la taxe 
d'exportation, etc., ont été obtenus des ministères provinciaux de la Chasse (excepté 
l'île-du-Prince-Édouard), états qui servent maintenant à établir la statistique publiée 
chaque année par le Bureau. Les chiffres de l'île-du-Prince-Êdouard s'appuient sur les 
rapports fournis au Bureau par les trafiquants de la province. 

1.—Peaux produites et pourcentage de peaux vendues par les fermes à fourrure, années 
terminées le 30 juin 1935-1954 

Année 
Peaux Pourcentage 

(valeur) 
vendu par 
les fermes1 

Année 
Peaux Pourcentage 

(valeur) 
vendu par 
les fermes1 Nombre Valeur 

Pourcentage 
(valeur) 

vendu par 
les fermes1 

Année 

Nombre Valeur 

Pourcentage 
(valeur) 

vendu par 
les fermes1 

1935 
1936 
1937 . . . . 
1938 
1939 

4,926,413 
4,596,713 
6,237,640 
4,745,927 
6,492,222 
9,620,695 
7,257,337 

19,561,024 
7,418,971 
6,324,240 

S 

12,843,341 
15,464,883 
17,526,365 
13,196,354 
14,286,937 
16,668,348 
21,123,161 
24,859,869 
28,505,033 
33,147,392 

31 
40 
40 
43 
40 
31 
26 
19 
24 
28 

1945 
1946. . . 
1947 
1948 
1949 

6,994,686 
7,593,416 
7,486,914 
7,952,146 
9,902,790 
7,377,491 
7,479,272 
7,931,742 
7,568,865 
6,274,727 

S 

31,001,456 
43,870,541 
26,349,997 
32,232,992 
22,899,882 
23,184,033 
31,134,400 
24,215,061 
23,349,680 
19,287,522 

31 
30 
37 
37 
33 

1940 

4,926,413 
4,596,713 
6,237,640 
4,745,927 
6,492,222 
9,620,695 
7,257,337 

19,561,024 
7,418,971 
6,324,240 

S 

12,843,341 
15,464,883 
17,526,365 
13,196,354 
14,286,937 
16,668,348 
21,123,161 
24,859,869 
28,505,033 
33,147,392 

31 
40 
40 
43 
40 
31 
26 
19 
24 
28 

1950. 
1951 
1952' 
1953 
1954 

6,994,686 
7,593,416 
7,486,914 
7,952,146 
9,902,790 
7,377,491 
7,479,272 
7,931,742 
7,568,865 
6,274,727 

S 

31,001,456 
43,870,541 
26,349,997 
32,232,992 
22,899,882 
23,184,033 
31,134,400 
24,215,061 
23,349,680 
19,287,522 

1941 
1942 
1943 
1944 

4,926,413 
4,596,713 
6,237,640 
4,745,927 
6,492,222 
9,620,695 
7,257,337 

19,561,024 
7,418,971 
6,324,240 

S 

12,843,341 
15,464,883 
17,526,365 
13,196,354 
14,286,937 
16,668,348 
21,123,161 
24,859,869 
28,505,033 
33,147,392 

31 
40 
40 
43 
40 
31 
26 
19 
24 
28 

1950. 
1951 
1952' 
1953 
1954 

6,994,686 
7,593,416 
7,486,914 
7,952,146 
9,902,790 
7,377,491 
7,479,272 
7,931,742 
7,568,865 
6,274,727 

S 

31,001,456 
43,870,541 
26,349,997 
32,232,992 
22,899,882 
23,184,033 
31,134,400 
24,215,061 
23,349,680 
19,287,522 

36 
43 
43 
49 

1 Approximatif. 2 Terre-Neuve comprise depuis 1952. 

L'Ontario vient en tête par la valeur dé la production, qui forme 24 p. 100 du total 
national de 1953-1954. L'Alberta a levé plus de peaux que l'Ontario, mais l'écureuil, 
fourrure bon marché, y représente 51 p. 100 de la production totale. Les peaux plus chères 
de visons et de castors ont porté la valeur de la production ontarienne à un chiffre supérieur. 

* Revu à la Division de l'agriculture, Bureau fédéral de la statistique. 
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2.—Peaux produites, par province, années terminées le 30 juin 1953 et 1954 

1953 1954 

Province ou territoire Peaux Valeur Pourcentage 
du total Peaux Valeur Pourcentage 

du total 

nombre 

35,825 
13,894 

196,717 
63,311 

395,761 
1,255,189 
1,122,945 
1,493,384 
1,828,586 

528,221 
246,379 
388,653 

t 

72,297 
111,759 
489,491 
211,900 

2,157,388 
6,040,596 
4,215,639 
2,667,532 
4,199,326 
2,056,406 

247,001 
877,345 

0-3 
0-5 
2-1 
0-9 
9-2 

25-9 
18-0 
11-4 
18-0 
8-8 
1-1 
398 

nombre 

39,904 
10,160 

173,248 
58,668 

378,796 
1,149,799 
1,087,217 
1,041,107 
1,250,130 

490,489 
176,338 
418,871 

lî.271,727 

S 

112,518 
113,910 
422,861 
285,300 

1,868,251 
4,596,590 
3,569,030 
1,826,460 
3,423,923 
2,099,362 

182,238 
757.079 

0-7 
0-6 
2-2 
1 5 

nombre 

35,825 
13,894 

196,717 
63,311 

395,761 
1,255,189 
1,122,945 
1,493,384 
1,828,586 

528,221 
246,379 
388,653 

t 

72,297 
111,759 
489,491 
211,900 

2,157,388 
6,040,596 
4,215,639 
2,667,532 
4,199,326 
2,056,406 

247,001 
877,345 

0-3 
0-5 
2-1 
0-9 
9-2 

25-9 
18-0 
11-4 
18-0 
8-8 
1-1 
398 

nombre 

39,904 
10,160 

173,248 
58,668 

378,796 
1,149,799 
1,087,217 
1,041,107 
1,250,130 

490,489 
176,338 
418,871 

lî.271,727 

S 

112,518 
113,910 
422,861 
285,300 

1,868,251 
4,596,590 
3,569,030 
1,826,460 
3,423,923 
2,099,362 

182,238 
757.079 

0-7 
0-6 
2-2 
1 5 

Nouvelle-Ecosse 

nombre 

35,825 
13,894 

196,717 
63,311 

395,761 
1,255,189 
1,122,945 
1,493,384 
1,828,586 

528,221 
246,379 
388,653 

t 

72,297 
111,759 
489,491 
211,900 

2,157,388 
6,040,596 
4,215,639 
2,667,532 
4,199,326 
2,056,406 

247,001 
877,345 

0-3 
0-5 
2-1 
0-9 
9-2 

25-9 
18-0 
11-4 
18-0 
8-8 
1-1 
398 

nombre 

39,904 
10,160 

173,248 
58,668 

378,796 
1,149,799 
1,087,217 
1,041,107 
1,250,130 

490,489 
176,338 
418,871 

lî.271,727 

S 

112,518 
113,910 
422,861 
285,300 

1,868,251 
4,596,590 
3,569,030 
1,826,460 
3,423,923 
2,099,362 

182,238 
757.079 

0-7 
0-6 
2-2 
1 5 

nombre 

35,825 
13,894 

196,717 
63,311 

395,761 
1,255,189 
1,122,945 
1,493,384 
1,828,586 

528,221 
246,379 
388,653 

t 

72,297 
111,759 
489,491 
211,900 

2,157,388 
6,040,596 
4,215,639 
2,667,532 
4,199,326 
2,056,406 

247,001 
877,345 

0-3 
0-5 
2-1 
0-9 
9-2 

25-9 
18-0 
11-4 
18-0 
8-8 
1-1 
398 

nombre 

39,904 
10,160 

173,248 
58,668 

378,796 
1,149,799 
1,087,217 
1,041,107 
1,250,130 

490,489 
176,338 
418,871 

lî.271,727 

S 

112,518 
113,910 
422,861 
285,300 

1,868,251 
4,596,590 
3,569,030 
1,826,460 
3,423,923 
2,099,362 

182,238 
757.079 

0-7 
0-6 
2-2 
1 5 

nombre 

35,825 
13,894 

196,717 
63,311 

395,761 
1,255,189 
1,122,945 
1,493,384 
1,828,586 

528,221 
246,379 
388,653 

t 

72,297 
111,759 
489,491 
211,900 

2,157,388 
6,040,596 
4,215,639 
2,667,532 
4,199,326 
2,056,406 

247,001 
877,345 

0-3 
0-5 
2-1 
0-9 
9-2 

25-9 
18-0 
11-4 
18-0 
8-8 
1-1 
398 

nombre 

39,904 
10,160 

173,248 
58,668 

378,796 
1,149,799 
1,087,217 
1,041,107 
1,250,130 

490,489 
176,338 
418,871 

lî.271,727 

S 

112,518 
113,910 
422,861 
285,300 

1,868,251 
4,596,590 
3,569,030 
1,826,460 
3,423,923 
2,099,362 

182,238 
757.079 

nombre 

35,825 
13,894 

196,717 
63,311 

395,761 
1,255,189 
1,122,945 
1,493,384 
1,828,586 

528,221 
246,379 
388,653 

t 

72,297 
111,759 
489,491 
211,900 

2,157,388 
6,040,596 
4,215,639 
2,667,532 
4,199,326 
2,056,406 

247,001 
877,345 

0-3 
0-5 
2-1 
0-9 
9-2 

25-9 
18-0 
11-4 
18-0 
8-8 
1-1 
398 

nombre 

39,904 
10,160 

173,248 
58,668 

378,796 
1,149,799 
1,087,217 
1,041,107 
1,250,130 

490,489 
176,338 
418,871 

lî.271,727 

S 

112,518 
113,910 
422,861 
285,300 

1,868,251 
4,596,590 
3,569,030 
1,826,460 
3,423,923 
2,099,362 

182,238 
757.079 

18-5 

nombre 

35,825 
13,894 

196,717 
63,311 

395,761 
1,255,189 
1,122,945 
1,493,384 
1,828,586 

528,221 
246,379 
388,653 

t 

72,297 
111,759 
489,491 
211,900 

2,157,388 
6,040,596 
4,215,639 
2,667,532 
4,199,326 
2,056,406 

247,001 
877,345 

0-3 
0-5 
2-1 
0-9 
9-2 

25-9 
18-0 
11-4 
18-0 
8-8 
1-1 
398 

nombre 

39,904 
10,160 

173,248 
58,668 

378,796 
1,149,799 
1,087,217 
1,041,107 
1,250,130 

490,489 
176,338 
418,871 

lî.271,727 

S 

112,518 
113,910 
422,861 
285,300 

1,868,251 
4,596,590 
3,569,030 
1,826,460 
3,423,923 
2,099,362 

182,238 
757.079 

nombre 

35,825 
13,894 

196,717 
63,311 

395,761 
1,255,189 
1,122,945 
1,493,384 
1,828,586 

528,221 
246,379 
388,653 

t 

72,297 
111,759 
489,491 
211,900 

2,157,388 
6,040,596 
4,215,639 
2,667,532 
4,199,326 
2,056,406 

247,001 
877,345 

0-3 
0-5 
2-1 
0-9 
9-2 

25-9 
18-0 
11-4 
18-0 
8-8 
1-1 
398 

nombre 

39,904 
10,160 

173,248 
58,668 

378,796 
1,149,799 
1,087,217 
1,041,107 
1,250,130 

490,489 
176,338 
418,871 

lî.271,727 

S 

112,518 
113,910 
422,861 
285,300 

1,868,251 
4,596,590 
3,569,030 
1,826,460 
3,423,923 
2,099,362 

182,238 
757.079 

17-8 
Colombie-Britannique 

nombre 

35,825 
13,894 

196,717 
63,311 

395,761 
1,255,189 
1,122,945 
1,493,384 
1,828,586 

528,221 
246,379 
388,653 

t 

72,297 
111,759 
489,491 
211,900 

2,157,388 
6,040,596 
4,215,639 
2,667,532 
4,199,326 
2,056,406 

247,001 
877,345 

0-3 
0-5 
2-1 
0-9 
9-2 

25-9 
18-0 
11-4 
18-0 
8-8 
1-1 
398 

nombre 

39,904 
10,160 

173,248 
58,668 

378,796 
1,149,799 
1,087,217 
1,041,107 
1,250,130 

490,489 
176,338 
418,871 

lî.271,727 

S 

112,518 
113,910 
422,861 
285,300 

1,868,251 
4,596,590 
3,569,030 
1,826,460 
3,423,923 
2,099,362 

182,238 
757.079 

10-9 

nombre 

35,825 
13,894 

196,717 
63,311 

395,761 
1,255,189 
1,122,945 
1,493,384 
1,828,586 

528,221 
246,379 
388,653 

t 

72,297 
111,759 
489,491 
211,900 

2,157,388 
6,040,596 
4,215,639 
2,667,532 
4,199,326 
2,056,406 

247,001 
877,345 

0-3 
0-5 
2-1 
0-9 
9-2 

25-9 
18-0 
11-4 
18-0 
8-8 
1-1 
398 

nombre 

39,904 
10,160 

173,248 
58,668 

378,796 
1,149,799 
1,087,217 
1,041,107 
1,250,130 

490,489 
176,338 
418,871 

lî.271,727 

S 

112,518 
113,910 
422,861 
285,300 

1,868,251 
4,596,590 
3,569,030 
1,826,460 
3,423,923 
2,099,362 

182,238 
757.079 

nombre 

35,825 
13,894 

196,717 
63,311 

395,761 
1,255,189 
1,122,945 
1,493,384 
1,828,586 

528,221 
246,379 
388,653 

t 

72,297 
111,759 
489,491 
211,900 

2,157,388 
6,040,596 
4,215,639 
2,667,532 
4,199,326 
2,056,406 

247,001 
877,345 

0-3 
0-5 
2-1 
0-9 
9-2 

25-9 
18-0 
11-4 
18-0 
8-8 
1-1 
398 

nombre 

39,904 
10,160 

173,248 
58,668 

378,796 
1,149,799 
1,087,217 
1,041,107 
1,250,130 

490,489 
176,338 
418,871 

lî.271,727 

S 

112,518 
113,910 
422,861 
285,300 

1,868,251 
4,596,590 
3,569,030 
1,826,460 
3,423,923 
2,099,362 

182,238 
757.079 

Canada 7,588,885 33,349,680 100 0 

nombre 

39,904 
10,160 

173,248 
58,668 

378,796 
1,149,799 
1,087,217 
1,041,107 
1,250,130 

490,489 
176,338 
418,871 

lî.271,727 19,287,.y" 100 0 

Les prix moyens des principales catégories de peaux levées en 1953-1954 étaient en 
général inférieurs à ceux de 1952-1953. Le vison standard a baissé de $15.18 à $14.74 
et le vison de mutation, de $20.55 à $19.29, le castor de $13.90 à $10.57 et le rat musqué 
de $1.26 à $0.94. Certaines catégories de peaux de renards ont augmenté de prix; le 
renard argenté de $7.43 à $7.77, les nouveaux types, de $8.07 à $8.30, et le renard blanc. 
de $8.86 à $11.10. Le prix des peaux d'écureuil a augmenté de 45c. à 55c. et de lé^ius 
augmentations ont été signalées pour le lapin, le chat sauvage et le glouton. 

VALEUR ANNUELLE MOYENNE DES PEAUX DE VISONS,DE CASTORS, 

ET DE RATS MUSQUES 
DOLLAF 

8 0 
_1 ANNÉES TERMI NÉES LE 30 JUIN 1946 — 1 9 54 _!_ 

1LLARS 
8 0 

7 0 - - 7 0 

6 0 
V ISON DE 

— \ MUTATION 6 0 

5 0 

\ 

5 0 

4 0 

\ CASTOR 

4 0 

3 0 V--"̂  / 3 0 

2 0 
"""••-, \ Y 

2 0 2 0 2 0 

10 

STANDARD * — - - _ _ 

RAT MUSQUE 

i { 1 L . JZH f \ 1 4 

10 

0 

STANDARD * — - - _ _ 

RAT MUSQUE 

i { 1 L . JZH f \ 1 4 0 
0 

1946 1947 1948 1949 1950 1951 1952 1953 1954 

' 
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!.—Peaux levées par espèce, années terminées le 30 ju in 1953 et 1954 

1953 1954 

Espèce 
Peaux Valeur 

totale 
Valeur 

moyenne Peaux Valeur 
totale 

Valeur 
moyenne 

nombre 

215 
224,606 

501 
9,099 

2,313,455 
406 

546,344 
55,692 

1,121 
14,612 
13,099 
16,574 
10,315 

598 
465 

5,533 
3,440,664 

32,986 
24,282 
40,710 

582 
2,314 
5,058 

23,697 
41 

143,555 
642,234 

107 

$ 
158 

3,121,608 
405 

9,851 
1,037,172 

4,589 
718,642 

13,131 
5,341 

330,480 
72,759 

193,296 
10,525 
1,135 
9,460 

112,347 
4,322,093 

61,354 
180,296 
360,760 

4,033 
5,384 

40,834 
20,655 

156 
2,950,315 
9,751,580 

1,321 

t 
C-73 

13-90 
0-81 
2-18 
0-45 

11-30 
1-32 
0-24 
1-76 

22-62 
5-55 

11-66 
1 0 2 

18-98 
2 0 3 

20-30 
1-26 
1-86 
7-43 
8-86 
6-93 
2-33 
8 0 7 
0-87 

20-55 
15-18 

nombre 

268 
242,453 

492 
4,404 

1,461,881 
465 

293,309 
45,770 

824 
13,773 
11,325 
14,981 
6,304 

458 
437 

5 794 
3,362^495 

36,910 
9,816 

36,371 
639 

2,149 
2,727 

15,637 
27 

198,010 
506,007 

1,001 

$ 
71 

2,561,786 
417 

7,356 
809,040 

5,512 
279,870 

12,224 
3,844 

302,560 
40,967 

108,653 
4,401 

10,588 
725 

102,157 
3,158,653 

55,429 
76,228 

403,562 
3,482 
4,014 

22,640 
12,238 

35 
3,819,643 
7,459,053 

22,374 

S 

0-26 

nombre 

215 
224,606 

501 
9,099 

2,313,455 
406 

546,344 
55,692 

1,121 
14,612 
13,099 
16,574 
10,315 

598 
465 

5,533 
3,440,664 

32,986 
24,282 
40,710 

582 
2,314 
5,058 

23,697 
41 

143,555 
642,234 

107 

$ 
158 

3,121,608 
405 

9,851 
1,037,172 

4,589 
718,642 

13,131 
5,341 

330,480 
72,759 

193,296 
10,525 
1,135 
9,460 

112,347 
4,322,093 

61,354 
180,296 
360,760 

4,033 
5,384 

40,834 
20,655 

156 
2,950,315 
9,751,580 

1,321 

t 
C-73 

13-90 
0-81 
2-18 
0-45 

11-30 
1-32 
0-24 
1-76 

22-62 
5-55 

11-66 
1 0 2 

18-98 
2 0 3 

20-30 
1-26 
1-86 
7-43 
8-86 
6-93 
2-33 
8 0 7 
0-87 

20-55 
15-18 

nombre 

268 
242,453 

492 
4,404 

1,461,881 
465 

293,309 
45,770 

824 
13,773 
11,325 
14,981 
6,304 

458 
437 

5 794 
3,362^495 

36,910 
9,816 

36,371 
639 

2,149 
2,727 

15,637 
27 

198,010 
506,007 

1,001 

$ 
71 

2,561,786 
417 

7,356 
809,040 

5,512 
279,870 

12,224 
3,844 

302,560 
40,967 

108,653 
4,401 

10,588 
725 

102,157 
3,158,653 

55,429 
76,228 

403,562 
3,482 
4,014 

22,640 
12,238 

35 
3,819,643 
7,459,053 

22,374 

10-57 

nombre 

215 
224,606 

501 
9,099 

2,313,455 
406 

546,344 
55,692 

1,121 
14,612 
13,099 
16,574 
10,315 

598 
465 

5,533 
3,440,664 

32,986 
24,282 
40,710 

582 
2,314 
5,058 

23,697 
41 

143,555 
642,234 

107 

$ 
158 

3,121,608 
405 

9,851 
1,037,172 

4,589 
718,642 

13,131 
5,341 

330,480 
72,759 

193,296 
10,525 
1,135 
9,460 

112,347 
4,322,093 

61,354 
180,296 
360,760 

4,033 
5,384 

40,834 
20,655 

156 
2,950,315 
9,751,580 

1,321 

t 
C-73 

13-90 
0-81 
2-18 
0-45 

11-30 
1-32 
0-24 
1-76 

22-62 
5-55 

11-66 
1 0 2 

18-98 
2 0 3 

20-30 
1-26 
1-86 
7-43 
8-86 
6-93 
2-33 
8 0 7 
0-87 

20-55 
15-18 

nombre 

268 
242,453 

492 
4,404 

1,461,881 
465 

293,309 
45,770 

824 
13,773 
11,325 
14,981 
6,304 

458 
437 

5 794 
3,362^495 

36,910 
9,816 

36,371 
639 

2,149 
2,727 

15,637 
27 

198,010 
506,007 

1,001 

$ 
71 

2,561,786 
417 

7,356 
809,040 

5,512 
279,870 

12,224 
3,844 

302,560 
40,967 

108,653 
4,401 

10,588 
725 

102,157 
3,158,653 

55,429 
76,228 

403,562 
3,482 
4,014 

22,640 
12,238 

35 
3,819,643 
7,459,053 

22,374 

0-85 

nombre 

215 
224,606 

501 
9,099 

2,313,455 
406 

546,344 
55,692 

1,121 
14,612 
13,099 
16,574 
10,315 

598 
465 

5,533 
3,440,664 

32,986 
24,282 
40,710 

582 
2,314 
5,058 

23,697 
41 

143,555 
642,234 

107 

$ 
158 

3,121,608 
405 

9,851 
1,037,172 

4,589 
718,642 

13,131 
5,341 

330,480 
72,759 

193,296 
10,525 
1,135 
9,460 

112,347 
4,322,093 

61,354 
180,296 
360,760 

4,033 
5,384 

40,834 
20,655 

156 
2,950,315 
9,751,580 

1,321 

t 
C-73 

13-90 
0-81 
2-18 
0-45 

11-30 
1-32 
0-24 
1-76 

22-62 
5-55 

11-66 
1 0 2 

18-98 
2 0 3 

20-30 
1-26 
1-86 
7-43 
8-86 
6-93 
2-33 
8 0 7 
0-87 

20-55 
15-18 

nombre 

268 
242,453 

492 
4,404 

1,461,881 
465 

293,309 
45,770 

824 
13,773 
11,325 
14,981 
6,304 

458 
437 

5 794 
3,362^495 

36,910 
9,816 

36,371 
639 

2,149 
2,727 

15,637 
27 

198,010 
506,007 

1,001 

$ 
71 

2,561,786 
417 

7,356 
809,040 

5,512 
279,870 

12,224 
3,844 

302,560 
40,967 

108,653 
4,401 

10,588 
725 

102,157 
3,158,653 

55,429 
76,228 

403,562 
3,482 
4,014 

22,640 
12,238 

35 
3,819,643 
7,459,053 

22,374 

1-67 

nombre 

215 
224,606 

501 
9,099 

2,313,455 
406 

546,344 
55,692 

1,121 
14,612 
13,099 
16,574 
10,315 

598 
465 

5,533 
3,440,664 

32,986 
24,282 
40,710 

582 
2,314 
5,058 

23,697 
41 

143,555 
642,234 

107 

$ 
158 

3,121,608 
405 

9,851 
1,037,172 

4,589 
718,642 

13,131 
5,341 

330,480 
72,759 

193,296 
10,525 
1,135 
9,460 

112,347 
4,322,093 

61,354 
180,296 
360,760 

4,033 
5,384 

40,834 
20,655 

156 
2,950,315 
9,751,580 

1,321 

t 
C-73 

13-90 
0-81 
2-18 
0-45 

11-30 
1-32 
0-24 
1-76 

22-62 
5-55 

11-66 
1 0 2 

18-98 
2 0 3 

20-30 
1-26 
1-86 
7-43 
8-86 
6-93 
2-33 
8 0 7 
0-87 

20-55 
15-18 

nombre 

268 
242,453 

492 
4,404 

1,461,881 
465 

293,309 
45,770 

824 
13,773 
11,325 
14,981 
6,304 

458 
437 

5 794 
3,362^495 

36,910 
9,816 

36,371 
639 

2,149 
2,727 

15,637 
27 

198,010 
506,007 

1,001 

$ 
71 

2,561,786 
417 

7,356 
809,040 

5,512 
279,870 

12,224 
3,844 

302,560 
40,967 

108,653 
4,401 

10,588 
725 

102,157 
3,158,653 

55,429 
76,228 

403,562 
3,482 
4,014 

22,640 
12,238 

35 
3,819,643 
7,459,053 

22,374 

0-55 

nombre 

215 
224,606 

501 
9,099 

2,313,455 
406 

546,344 
55,692 

1,121 
14,612 
13,099 
16,574 
10,315 

598 
465 

5,533 
3,440,664 

32,986 
24,282 
40,710 

582 
2,314 
5,058 

23,697 
41 

143,555 
642,234 

107 

$ 
158 

3,121,608 
405 

9,851 
1,037,172 

4,589 
718,642 

13,131 
5,341 

330,480 
72,759 

193,296 
10,525 
1,135 
9,460 

112,347 
4,322,093 

61,354 
180,296 
360,760 

4,033 
5,384 

40,834 
20,655 

156 
2,950,315 
9,751,580 

1,321 

t 
C-73 

13-90 
0-81 
2-18 
0-45 

11-30 
1-32 
0-24 
1-76 

22-62 
5-55 

11-66 
1 0 2 

18-98 
2 0 3 

20-30 
1-26 
1-86 
7-43 
8-86 
6-93 
2-33 
8 0 7 
0-87 

20-55 
15-18 

nombre 

268 
242,453 

492 
4,404 

1,461,881 
465 

293,309 
45,770 

824 
13,773 
11,325 
14,981 
6,304 

458 
437 

5 794 
3,362^495 

36,910 
9,816 

36,371 
639 

2,149 
2,727 

15,637 
27 

198,010 
506,007 

1,001 

$ 
71 

2,561,786 
417 

7,356 
809,040 

5,512 
279,870 

12,224 
3,844 

302,560 
40,967 

108,653 
4,401 

10,588 
725 

102,157 
3,158,653 

55,429 
76,228 

403,562 
3,482 
4,014 

22,640 
12,238 

35 
3,819,643 
7,459,053 

22,374 

11-85 

nombre 

215 
224,606 

501 
9,099 

2,313,455 
406 

546,344 
55,692 

1,121 
14,612 
13,099 
16,574 
10,315 

598 
465 

5,533 
3,440,664 

32,986 
24,282 
40,710 

582 
2,314 
5,058 

23,697 
41 

143,555 
642,234 

107 

$ 
158 

3,121,608 
405 

9,851 
1,037,172 

4,589 
718,642 

13,131 
5,341 

330,480 
72,759 

193,296 
10,525 
1,135 
9,460 

112,347 
4,322,093 

61,354 
180,296 
360,760 

4,033 
5,384 

40,834 
20,655 

156 
2,950,315 
9,751,580 

1,321 

t 
C-73 

13-90 
0-81 
2-18 
0-45 

11-30 
1-32 
0-24 
1-76 

22-62 
5-55 

11-66 
1 0 2 

18-98 
2 0 3 

20-30 
1-26 
1-86 
7-43 
8-86 
6-93 
2-33 
8 0 7 
0-87 

20-55 
15-18 

nombre 

268 
242,453 

492 
4,404 

1,461,881 
465 

293,309 
45,770 

824 
13,773 
11,325 
14,981 
6,304 

458 
437 

5 794 
3,362^495 

36,910 
9,816 

36,371 
639 

2,149 
2,727 

15,637 
27 

198,010 
506,007 

1,001 

$ 
71 

2,561,786 
417 

7,356 
809,040 

5,512 
279,870 

12,224 
3,844 

302,560 
40,967 

108,653 
4,401 

10,588 
725 

102,157 
3,158,653 

55,429 
76,228 

403,562 
3,482 
4,014 

22,640 
12,238 

35 
3,819,643 
7,459,053 

22,374 

0-95 
Lapin 

nombre 

215 
224,606 

501 
9,099 

2,313,455 
406 

546,344 
55,692 

1,121 
14,612 
13,099 
16,574 
10,315 

598 
465 

5,533 
3,440,664 

32,986 
24,282 
40,710 

582 
2,314 
5,058 

23,697 
41 

143,555 
642,234 

107 

$ 
158 

3,121,608 
405 

9,851 
1,037,172 

4,589 
718,642 

13,131 
5,341 

330,480 
72,759 

193,296 
10,525 
1,135 
9,460 

112,347 
4,322,093 

61,354 
180,296 
360,760 

4,033 
5,384 

40,834 
20,655 

156 
2,950,315 
9,751,580 

1,321 

t 
C-73 

13-90 
0-81 
2-18 
0-45 

11-30 
1-32 
0-24 
1-76 

22-62 
5-55 

11-66 
1 0 2 

18-98 
2 0 3 

20-30 
1-26 
1-86 
7-43 
8-86 
6-93 
2-33 
8 0 7 
0-87 

20-55 
15-18 

nombre 

268 
242,453 

492 
4,404 

1,461,881 
465 

293,309 
45,770 

824 
13,773 
11,325 
14,981 
6,304 

458 
437 

5 794 
3,362^495 

36,910 
9,816 

36,371 
639 

2,149 
2,727 

15,637 
27 

198,010 
506,007 

1,001 

$ 
71 

2,561,786 
417 

7,356 
809,040 

5,512 
279,870 

12,224 
3,844 

302,560 
40,967 

108,653 
4,401 

10,588 
725 

102,157 
3,158,653 

55,429 
76,228 

403,562 
3,482 
4,014 

22,640 
12,238 

35 
3,819,643 
7,459,053 

22,374 

0-26 
4-67 

Loutre 
Lynx 

nombre 

215 
224,606 

501 
9,099 

2,313,455 
406 

546,344 
55,692 

1,121 
14,612 
13,099 
16,574 
10,315 

598 
465 

5,533 
3,440,664 

32,986 
24,282 
40,710 

582 
2,314 
5,058 

23,697 
41 

143,555 
642,234 

107 

$ 
158 

3,121,608 
405 

9,851 
1,037,172 

4,589 
718,642 

13,131 
5,341 

330,480 
72,759 

193,296 
10,525 
1,135 
9,460 

112,347 
4,322,093 

61,354 
180,296 
360,760 

4,033 
5,384 

40,834 
20,655 

156 
2,950,315 
9,751,580 

1,321 

t 
C-73 

13-90 
0-81 
2-18 
0-45 

11-30 
1-32 
0-24 
1-76 

22-62 
5-55 

11-66 
1 0 2 

18-98 
2 0 3 

20-30 
1-26 
1-86 
7-43 
8-86 
6-93 
2-33 
8 0 7 
0-87 

20-55 
15-18 

nombre 

268 
242,453 

492 
4,404 

1,461,881 
465 

293,309 
45,770 

824 
13,773 
11,325 
14,981 
6,304 

458 
437 

5 794 
3,362^495 

36,910 
9,816 

36,371 
639 

2,149 
2,727 

15,637 
27 

198,010 
506,007 

1,001 

$ 
71 

2,561,786 
417 

7,356 
809,040 

5,512 
279,870 

12,224 
3,844 

302,560 
40,967 

108,653 
4,401 

10,588 
725 

102,157 
3,158,653 

55,429 
76,228 

403,562 
3,482 
4,014 

22,640 
12,238 

35 
3,819,643 
7,459,053 

22,374 

21-97 
3-62 
7-25 

Mouffette 

nombre 

215 
224,606 

501 
9,099 

2,313,455 
406 

546,344 
55,692 

1,121 
14,612 
13,099 
16,574 
10,315 

598 
465 

5,533 
3,440,664 

32,986 
24,282 
40,710 

582 
2,314 
5,058 

23,697 
41 

143,555 
642,234 

107 

$ 
158 

3,121,608 
405 

9,851 
1,037,172 

4,589 
718,642 

13,131 
5,341 

330,480 
72,759 

193,296 
10,525 
1,135 
9,460 

112,347 
4,322,093 

61,354 
180,296 
360,760 

4,033 
5,384 

40,834 
20,655 

156 
2,950,315 
9,751,580 

1,321 

t 
C-73 

13-90 
0-81 
2-18 
0-45 

11-30 
1-32 
0-24 
1-76 

22-62 
5-55 

11-66 
1 0 2 

18-98 
2 0 3 

20-30 
1-26 
1-86 
7-43 
8-86 
6-93 
2-33 
8 0 7 
0-87 

20-55 
15-18 

nombre 

268 
242,453 

492 
4,404 

1,461,881 
465 

293,309 
45,770 

824 
13,773 
11,325 
14,981 
6,304 

458 
437 

5 794 
3,362^495 

36,910 
9,816 

36,371 
639 

2,149 
2,727 

15,637 
27 

198,010 
506,007 

1,001 

$ 
71 

2,561,786 
417 

7,356 
809,040 

5,512 
279,870 

12,224 
3,844 

302,560 
40,967 

108,653 
4,401 

10,588 
725 

102,157 
3,158,653 

55,429 
76,228 

403,562 
3,482 
4,014 

22,640 
12,238 

35 
3,819,643 
7,459,053 

22,374 

0-70 
23-12 

Ours, non spécifié 
Pékan 

nombre 

215 
224,606 

501 
9,099 

2,313,455 
406 

546,344 
55,692 

1,121 
14,612 
13,099 
16,574 
10,315 

598 
465 

5,533 
3,440,664 

32,986 
24,282 
40,710 

582 
2,314 
5,058 

23,697 
41 

143,555 
642,234 

107 

$ 
158 

3,121,608 
405 

9,851 
1,037,172 

4,589 
718,642 

13,131 
5,341 

330,480 
72,759 

193,296 
10,525 
1,135 
9,460 

112,347 
4,322,093 

61,354 
180,296 
360,760 

4,033 
5,384 

40,834 
20,655 

156 
2,950,315 
9,751,580 

1,321 

t 
C-73 

13-90 
0-81 
2-18 
0-45 

11-30 
1-32 
0-24 
1-76 

22-62 
5-55 

11-66 
1 0 2 

18-98 
2 0 3 

20-30 
1-26 
1-86 
7-43 
8-86 
6-93 
2-33 
8 0 7 
0-87 

20-55 
15-18 

nombre 

268 
242,453 

492 
4,404 

1,461,881 
465 

293,309 
45,770 

824 
13,773 
11,325 
14,981 
6,304 

458 
437 

5 794 
3,362^495 

36,910 
9,816 

36,371 
639 

2,149 
2,727 

15,637 
27 

198,010 
506,007 

1,001 

$ 
71 

2,561,786 
417 

7,356 
809,040 

5,512 
279,870 

12,224 
3,844 

302,560 
40,967 

108,653 
4,401 

10,588 
725 

102,157 
3,158,653 

55,429 
76,228 

403,562 
3,482 
4,014 

22,640 
12,238 

35 
3,819,643 
7,459,053 

22,374 

1-66 
17-63 
0-94 

nombre 

215 
224,606 

501 
9,099 

2,313,455 
406 

546,344 
55,692 

1,121 
14,612 
13,099 
16,574 
10,315 

598 
465 

5,533 
3,440,664 

32,986 
24,282 
40,710 

582 
2,314 
5,058 

23,697 
41 

143,555 
642,234 

107 

$ 
158 

3,121,608 
405 

9,851 
1,037,172 

4,589 
718,642 

13,131 
5,341 

330,480 
72,759 

193,296 
10,525 
1,135 
9,460 

112,347 
4,322,093 

61,354 
180,296 
360,760 

4,033 
5,384 

40,834 
20,655 

156 
2,950,315 
9,751,580 

1,321 

t 
C-73 

13-90 
0-81 
2-18 
0-45 

11-30 
1-32 
0-24 
1-76 

22-62 
5-55 

11-66 
1 0 2 

18-98 
2 0 3 

20-30 
1-26 
1-86 
7-43 
8-86 
6-93 
2-33 
8 0 7 
0-87 

20-55 
15-18 

nombre 

268 
242,453 

492 
4,404 

1,461,881 
465 

293,309 
45,770 

824 
13,773 
11,325 
14,981 
6,304 

458 
437 

5 794 
3,362^495 

36,910 
9,816 

36,371 
639 

2,149 
2,727 

15,637 
27 

198,010 
506,007 

1,001 

$ 
71 

2,561,786 
417 

7,356 
809,040 

5,512 
279,870 

12,224 
3,844 

302,560 
40,967 

108,653 
4,401 

10,588 
725 

102,157 
3,158,653 

55,429 
76,228 

403,562 
3,482 
4,014 

22,640 
12,238 

35 
3,819,643 
7,459,053 

22,374 

1-50 
Renard argenté 

nombre 

215 
224,606 

501 
9,099 

2,313,455 
406 

546,344 
55,692 

1,121 
14,612 
13,099 
16,574 
10,315 

598 
465 

5,533 
3,440,664 

32,986 
24,282 
40,710 

582 
2,314 
5,058 

23,697 
41 

143,555 
642,234 

107 

$ 
158 

3,121,608 
405 

9,851 
1,037,172 

4,589 
718,642 

13,131 
5,341 

330,480 
72,759 

193,296 
10,525 
1,135 
9,460 

112,347 
4,322,093 

61,354 
180,296 
360,760 

4,033 
5,384 

40,834 
20,655 

156 
2,950,315 
9,751,580 

1,321 

t 
C-73 

13-90 
0-81 
2-18 
0-45 

11-30 
1-32 
0-24 
1-76 

22-62 
5-55 

11-66 
1 0 2 

18-98 
2 0 3 

20-30 
1-26 
1-86 
7-43 
8-86 
6-93 
2-33 
8 0 7 
0-87 

20-55 
15-18 

nombre 

268 
242,453 

492 
4,404 

1,461,881 
465 

293,309 
45,770 

824 
13,773 
11,325 
14,981 
6,304 

458 
437 

5 794 
3,362^495 

36,910 
9,816 

36,371 
639 

2,149 
2,727 

15,637 
27 

198,010 
506,007 

1,001 

$ 
71 

2,561,786 
417 

7,356 
809,040 

5,512 
279,870 

12,224 
3,844 

302,560 
40,967 

108,653 
4,401 

10,588 
725 

102,157 
3,158,653 

55,429 
76,228 

403,562 
3,482 
4,014 

22,640 
12,238 

35 
3,819,643 
7,459,053 

22,374 

7-77 
11-10 

nombre 

215 
224,606 

501 
9,099 

2,313,455 
406 

546,344 
55,692 

1,121 
14,612 
13,099 
16,574 
10,315 

598 
465 

5,533 
3,440,664 

32,986 
24,282 
40,710 

582 
2,314 
5,058 

23,697 
41 

143,555 
642,234 

107 

$ 
158 

3,121,608 
405 

9,851 
1,037,172 

4,589 
718,642 

13,131 
5,341 

330,480 
72,759 

193,296 
10,525 
1,135 
9,460 

112,347 
4,322,093 

61,354 
180,296 
360,760 

4,033 
5,384 

40,834 
20,655 

156 
2,950,315 
9,751,580 

1,321 

t 
C-73 

13-90 
0-81 
2-18 
0-45 

11-30 
1-32 
0-24 
1-76 

22-62 
5-55 

11-66 
1 0 2 

18-98 
2 0 3 

20-30 
1-26 
1-86 
7-43 
8-86 
6-93 
2-33 
8 0 7 
0-87 

20-55 
15-18 

nombre 

268 
242,453 

492 
4,404 

1,461,881 
465 

293,309 
45,770 

824 
13,773 
11,325 
14,981 
6,304 

458 
437 

5 794 
3,362^495 

36,910 
9,816 

36,371 
639 

2,149 
2,727 

15,637 
27 

198,010 
506,007 

1,001 

$ 
71 

2,561,786 
417 

7,356 
809,040 

5,512 
279,870 

12,224 
3,844 

302,560 
40,967 

108,653 
4,401 

10,588 
725 

102,157 
3,158,653 

55,429 
76,228 

403,562 
3,482 
4,014 

22,640 
12,238 

35 
3,819,643 
7,459,053 

22,374 

5-45 

nombre 

215 
224,606 

501 
9,099 

2,313,455 
406 

546,344 
55,692 

1,121 
14,612 
13,099 
16,574 
10,315 

598 
465 

5,533 
3,440,664 

32,986 
24,282 
40,710 

582 
2,314 
5,058 

23,697 
41 

143,555 
642,234 

107 

$ 
158 

3,121,608 
405 

9,851 
1,037,172 

4,589 
718,642 

13,131 
5,341 

330,480 
72,759 

193,296 
10,525 
1,135 
9,460 

112,347 
4,322,093 

61,354 
180,296 
360,760 

4,033 
5,384 

40,834 
20,655 

156 
2,950,315 
9,751,580 

1,321 

t 
C-73 

13-90 
0-81 
2-18 
0-45 

11-30 
1-32 
0-24 
1-76 

22-62 
5-55 

11-66 
1 0 2 

18-98 
2 0 3 

20-30 
1-26 
1-86 
7-43 
8-86 
6-93 
2-33 
8 0 7 
0-87 

20-55 
15-18 

nombre 

268 
242,453 

492 
4,404 

1,461,881 
465 

293,309 
45,770 

824 
13,773 
11,325 
14,981 
6,304 

458 
437 

5 794 
3,362^495 

36,910 
9,816 

36,371 
639 

2,149 
2,727 

15,637 
27 

198,010 
506,007 

1,001 

$ 
71 

2,561,786 
417 

7,356 
809,040 

5,512 
279,870 

12,224 
3,844 

302,560 
40,967 

108,653 
4,401 

10,588 
725 

102,157 
3,158,653 

55,429 
76,228 

403,562 
3,482 
4,014 

22,640 
12,238 

35 
3,819,643 
7,459,053 

22,374 

1-87 
Renard nouveau type 
Renard roux 
Renard, autre 

nombre 

215 
224,606 

501 
9,099 

2,313,455 
406 

546,344 
55,692 

1,121 
14,612 
13,099 
16,574 
10,315 

598 
465 

5,533 
3,440,664 

32,986 
24,282 
40,710 

582 
2,314 
5,058 

23,697 
41 

143,555 
642,234 

107 

$ 
158 

3,121,608 
405 

9,851 
1,037,172 

4,589 
718,642 

13,131 
5,341 

330,480 
72,759 

193,296 
10,525 
1,135 
9,460 

112,347 
4,322,093 

61,354 
180,296 
360,760 

4,033 
5,384 

40,834 
20,655 

156 
2,950,315 
9,751,580 

1,321 

t 
C-73 

13-90 
0-81 
2-18 
0-45 

11-30 
1-32 
0-24 
1-76 

22-62 
5-55 

11-66 
1 0 2 

18-98 
2 0 3 

20-30 
1-26 
1-86 
7-43 
8-86 
6-93 
2-33 
8 0 7 
0-87 

20-55 
15-18 

nombre 

268 
242,453 

492 
4,404 

1,461,881 
465 

293,309 
45,770 

824 
13,773 
11,325 
14,981 
6,304 

458 
437 

5 794 
3,362^495 

36,910 
9,816 

36,371 
639 

2,149 
2,727 

15,637 
27 

198,010 
506,007 

1,001 

$ 
71 

2,561,786 
417 

7,356 
809,040 

5,512 
279,870 

12,224 
3,844 

302,560 
40,967 

108,653 
4,401 

10,588 
725 

102,157 
3,158,653 

55,429 
76,228 

403,562 
3,482 
4,014 

22,640 
12,238 

35 
3,819,643 
7,459,053 

22,374 

8-30 
0-78 

19:29 

nombre 

215 
224,606 

501 
9,099 

2,313,455 
406 

546,344 
55,692 

1,121 
14,612 
13,099 
16,574 
10,315 

598 
465 

5,533 
3,440,664 

32,986 
24,282 
40,710 

582 
2,314 
5,058 

23,697 
41 

143,555 
642,234 

107 

$ 
158 

3,121,608 
405 

9,851 
1,037,172 

4,589 
718,642 

13,131 
5,341 

330,480 
72,759 

193,296 
10,525 
1,135 
9,460 

112,347 
4,322,093 

61,354 
180,296 
360,760 

4,033 
5,384 

40,834 
20,655 

156 
2,950,315 
9,751,580 

1,321 

t 
C-73 

13-90 
0-81 
2-18 
0-45 

11-30 
1-32 
0-24 
1-76 

22-62 
5-55 

11-66 
1 0 2 

18-98 
2 0 3 

20-30 
1-26 
1-86 
7-43 
8-86 
6-93 
2-33 
8 0 7 
0-87 

20-55 
15-18 

nombre 

268 
242,453 

492 
4,404 

1,461,881 
465 

293,309 
45,770 

824 
13,773 
11,325 
14,981 
6,304 

458 
437 

5 794 
3,362^495 

36,910 
9,816 

36,371 
639 

2,149 
2,727 

15,637 
27 

198,010 
506,007 

1,001 

$ 
71 

2,561,786 
417 

7,356 
809,040 

5,512 
279,870 

12,224 
3,844 

302,560 
40,967 

108,653 
4,401 

10,588 
725 

102,157 
3,158,653 

55,429 
76,228 

403,562 
3,482 
4,014 

22,640 
12,238 

35 
3,819,643 
7,459,053 

22,374 
14-74 

nombre 

215 
224,606 

501 
9,099 

2,313,455 
406 

546,344 
55,692 

1,121 
14,612 
13,099 
16,574 
10,315 

598 
465 

5,533 
3,440,664 

32,986 
24,282 
40,710 

582 
2,314 
5,058 

23,697 
41 

143,555 
642,234 

107 

$ 
158 

3,121,608 
405 

9,851 
1,037,172 

4,589 
718,642 

13,131 
5,341 

330,480 
72,759 

193,296 
10,525 
1,135 
9,460 

112,347 
4,322,093 

61,354 
180,296 
360,760 

4,033 
5,384 

40,834 
20,655 

156 
2,950,315 
9,751,580 

1,321 

t 
C-73 

13-90 
0-81 
2-18 
0-45 

11-30 
1-32 
0-24 
1-76 

22-62 
5-55 

11-66 
1 0 2 

18-98 
2 0 3 

20-30 
1-26 
1-86 
7-43 
8-86 
6-93 
2-33 
8 0 7 
0-87 

20-55 
15-18 

nombre 

268 
242,453 

492 
4,404 

1,461,881 
465 

293,309 
45,770 

824 
13,773 
11,325 
14,981 
6,304 

458 
437 

5 794 
3,362^495 

36,910 
9,816 

36,371 
639 

2,149 
2,727 

15,637 
27 

198,010 
506,007 

1,001 

$ 
71 

2,561,786 
417 

7,356 
809,040 

5,512 
279,870 

12,224 
3,844 

302,560 
40,967 

108,653 
4,401 

10,588 
725 

102,157 
3,158,653 

55,429 
76,228 

403,562 
3,482 
4,014 

22,640 
12,238 

35 
3,819,643 
7,459,053 

22,374 

nombre 

215 
224,606 

501 
9,099 

2,313,455 
406 

546,344 
55,692 

1,121 
14,612 
13,099 
16,574 
10,315 

598 
465 

5,533 
3,440,664 

32,986 
24,282 
40,710 

582 
2,314 
5,058 

23,697 
41 

143,555 
642,234 

107 

$ 
158 

3,121,608 
405 

9,851 
1,037,172 

4,589 
718,642 

13,131 
5,341 

330,480 
72,759 

193,296 
10,525 
1,135 
9,460 

112,347 
4,322,093 

61,354 
180,296 
360,760 

4,033 
5,384 

40,834 
20,655 

156 
2,950,315 
9,751,580 

1,321 

t 
C-73 

13-90 
0-81 
2-18 
0-45 

11-30 
1-32 
0-24 
1-76 

22-62 
5-55 

11-66 
1 0 2 

18-98 
2 0 3 

20-30 
1-26 
1-86 
7-43 
8-86 
6-93 
2-33 
8 0 7 
0-87 

20-55 
15-18 

nombre 

268 
242,453 

492 
4,404 

1,461,881 
465 

293,309 
45,770 

824 
13,773 
11,325 
14,981 
6,304 

458 
437 

5 794 
3,362^495 

36,910 
9,816 

36,371 
639 

2,149 
2,727 

15,637 
27 

198,010 
506,007 

1,001 

$ 
71 

2,561,786 
417 

7,356 
809,040 

5,512 
279,870 

12,224 
3,844 

302,560 
40,967 

108,653 
4,401 

10,588 
725 

102,157 
3,158,653 

55,429 
76,228 

403,562 
3,482 
4,014 

22,640 
12,238 

35 
3,819,643 
7,459,053 

22,374 

Total 7,568,865 23,349,680 6,274,727 19,287,522 

Sta t i s t ique des fermes à fourrure.—La tendance à la baisse, du nombre de fermes 
à fourrure depuis la guerre s'est maintenue en 1954, où il était de 2,408 au regard de 
2,513 en 1953. La valeur des animaux à fourrure dans ces fermes était cependant de 
$12,941,000 au regard de $10,835,709 l'année précédente. 

En 1954, il y avait 249 fermes de renards, au regard de 278 en 1953, et 4,878 renards, 
soit 9 p. 100 de moins qu'en 1953. Ces renards étaient évalués à $113,455. Les fermes 
à visons ont aussi diminué de 1,894 en 1953 à 1,858 en 1954. Les fermes comptant d'un 
à 79 visons ont diminué de 9 p. 100 et celles qui en comptaient 80 et plus ont augmenté 
de 3 p. 100. Les visons ont augmenté de 299,433 d'une valeur de $8,142,229 en 1953 à 
335,150 d'une valeur de $9,632,795 en 1954. La production de peaux de renards a diminué 
de 10,784 d'une valeur de $82,252 en 1953 à 6,836 d'une valeur de $70,554 en 1954 et le 
nombre de peaux de visons était de 622,358 évaluées à $10,097,794 en 1953 contre 677,014 
à $12,868,787 en 1954. 

4.—Fermes à fourrure et valeur de leurs animaux, par province, 1951-1954 

Fermes à fourrure, fin de l'année Valeur des animaux à fourrure 

1951 1952 1953 1954 1951 1952 1953 1954 

" 8 8 
110 
95 

389 
903 
467 
180 
519 
321 

" 6 0 
82 
72 

248 
778' 
432 
157 
503 
336 

" 4 5 
75 
93 

245 
680 
422 
144 
476 
333 

"42 
83 

116 
268 
544 
394 
145 
446 
370 

S 

101,565 
195,171 
149,377 

1,043,629 
3,205,643 
1,644,672 

556,443 
1,768,280 
1,530,781 

S 

75,845 
143,795 
103,351 

1,112,157 
2,865,994 
1,655,693 

430,380 
1,553,926 
1,619,561 

S 

59,416 
176,845 
201,783 

1,344,436 
2,883,614 
1,882,883 

577,126 
1,861,275 
1,848,331 

I 

Ile-du-Prince-Édouard " 8 8 
110 
95 

389 
903 
467 
180 
519 
321 

" 6 0 
82 
72 

248 
778' 
432 
157 
503 
336 

" 4 5 
75 
93 

245 
680 
422 
144 
476 
333 

"42 
83 

116 
268 
544 
394 
145 
446 
370 

S 

101,565 
195,171 
149,377 

1,043,629 
3,205,643 
1,644,672 

556,443 
1,768,280 
1,530,781 

S 

75,845 
143,795 
103,351 

1,112,157 
2,865,994 
1,655,693 

430,380 
1,553,926 
1,619,561 

S 

59,416 
176,845 
201,783 

1,344,436 
2,883,614 
1,882,883 

577,126 
1,861,275 
1,848,331 

105,000 

Nouveau-Brunswick 

" 8 8 
110 
95 

389 
903 
467 
180 
519 
321 

" 6 0 
82 
72 

248 
778' 
432 
157 
503 
336 

" 4 5 
75 
93 

245 
680 
422 
144 
476 
333 

"42 
83 

116 
268 
544 
394 
145 
446 
370 

S 

101,565 
195,171 
149,377 

1,043,629 
3,205,643 
1,644,672 

556,443 
1,768,280 
1,530,781 

S 

75,845 
143,795 
103,351 

1,112,157 
2,865,994 
1,655,693 

430,380 
1,553,926 
1,619,561 

S 

59,416 
176,845 
201,783 

1,344,436 
2,883,614 
1,882,883 

577,126 
1,861,275 
1,848,331 

363,000 
1,495,000 
3,401,000 
2,051,000 

640,000 
2,120,000 
2,547,000 

" 8 8 
110 
95 

389 
903 
467 
180 
519 
321 

" 6 0 
82 
72 

248 
778' 
432 
157 
503 
336 

" 4 5 
75 
93 

245 
680 
422 
144 
476 
333 

"42 
83 

116 
268 
544 
394 
145 
446 
370 

S 

101,565 
195,171 
149,377 

1,043,629 
3,205,643 
1,644,672 

556,443 
1,768,280 
1,530,781 

S 

75,845 
143,795 
103,351 

1,112,157 
2,865,994 
1,655,693 

430,380 
1,553,926 
1,619,561 

S 

59,416 
176,845 
201,783 

1,344,436 
2,883,614 
1,882,883 

577,126 
1,861,275 
1,848,331 

363,000 
1,495,000 
3,401,000 
2,051,000 

640,000 
2,120,000 
2,547,000 

Manitoba 

" 8 8 
110 
95 

389 
903 
467 
180 
519 
321 

" 6 0 
82 
72 

248 
778' 
432 
157 
503 
336 

" 4 5 
75 
93 

245 
680 
422 
144 
476 
333 

"42 
83 

116 
268 
544 
394 
145 
446 
370 

S 

101,565 
195,171 
149,377 

1,043,629 
3,205,643 
1,644,672 

556,443 
1,768,280 
1,530,781 

S 

75,845 
143,795 
103,351 

1,112,157 
2,865,994 
1,655,693 

430,380 
1,553,926 
1,619,561 

S 

59,416 
176,845 
201,783 

1,344,436 
2,883,614 
1,882,883 

577,126 
1,861,275 
1,848,331 

363,000 
1,495,000 
3,401,000 
2,051,000 

640,000 
2,120,000 
2,547,000 

" 8 8 
110 
95 

389 
903 
467 
180 
519 
321 

" 6 0 
82 
72 

248 
778' 
432 
157 
503 
336 

" 4 5 
75 
93 

245 
680 
422 
144 
476 
333 

"42 
83 

116 
268 
544 
394 
145 
446 
370 

S 

101,565 
195,171 
149,377 

1,043,629 
3,205,643 
1,644,672 

556,443 
1,768,280 
1,530,781 

S 

75,845 
143,795 
103,351 

1,112,157 
2,865,994 
1,655,693 

430,380 
1,553,926 
1,619,561 

S 

59,416 
176,845 
201,783 

1,344,436 
2,883,614 
1,882,883 

577,126 
1,861,275 
1,848,331 

363,000 
1,495,000 
3,401,000 
2,051,000 

640,000 
2,120,000 
2,547,000 Colombie-Britannique 

" 8 8 
110 
95 

389 
903 
467 
180 
519 
321 

" 6 0 
82 
72 

248 
778' 
432 
157 
503 
336 

" 4 5 
75 
93 

245 
680 
422 
144 
476 
333 

"42 
83 

116 
268 
544 
394 
145 
446 
370 

S 

101,565 
195,171 
149,377 

1,043,629 
3,205,643 
1,644,672 

556,443 
1,768,280 
1,530,781 

S 

75,845 
143,795 
103,351 

1,112,157 
2,865,994 
1,655,693 

430,380 
1,553,926 
1,619,561 

S 

59,416 
176,845 
201,783 

1,344,436 
2,883,614 
1,882,883 

577,126 
1,861,275 
1,848,331 

363,000 
1,495,000 
3,401,000 
2,051,000 

640,000 
2,120,000 
2,547,000 

Total 3,072 2,668 2,513 2,408 19,195,561 9,560,702 10,835,709 12,941,000 
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5.—Animaux à fourrure dans les fermes, 31 décembre 1951-1954 

(Sans Terre-Neuve) 

Renard— 
Argenté 
Blanc marqué 
Bleu 
Perle platine 
Platine 
Autre 

Vison— 
Mutation— 

Pastel 
Platine (bleu argenté) 
Autre 

- Standard 

Chinchilla 

Martre 

Myopotame 

Raton laveur 

Autres 

Total 

Nombre Valeur 

9,707 
808 
269 

2,159 
1,293 
100 

35,819 
55,319 
20,800 
180,187 

8,530 

45 

255 

124 

70 

315,485 

>8,022,408 

1,799,963 

4,520 

21,970 

623 

4,238 

10,195,561 

Nombre Valeur 

4,380 
299 
148 

1,827 
657 
55 

53,579 
59,773 
36,069 

137,792 

11,571 

31 

166 

132 

44 ! 

140,261 

2,122,889 

1,910 

9,305 

539 

938 

6,533 9,560,703 

Nombre 

3,062 
202 
194 

1,361 
477 
49 

75,327 
64,736 
50,822 

108,548 

15,889 

321,057 

Valeur 

96,833 

8,142,229 

2,580,961 

1,465 

8,235 

314 

5,672 

10,835,709 

Nombre 

2,662 
124 
244 

1,395 
409 
44 

94,011 
61,584 
75,615 
103,940 

21, 

169 

224 

87 

32 

363,189 

Valeur 

S 

113,455 

9,632,795 

3,170,599 

11,640 

10,702 

586 

1,378 

12,941,155 

RENARDS, VISONS ET CHINCHILLAS DES FERMES A FOURRURE 
NOMBRE 

400,000 
1 9 3 8 - 1 9 5 3 

1940 1942 
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S.—Nombre et valeur des peaux d'animaux à fourrure dans les fermes par 
espèce, 1951-1954 

(S ans Terre-Neuve) 

Espèce 

1951 1952 1953 1954 

Espèce 

Nombre Valeur Nombre Valeur Nombre Valeur nombre Valeur 

Renard— 
31,664 

2,229 
1,061 
4,277 
4,451 

104 

59,565 
96,547 
22,589 

440,238 

1 

95 

46 

28 

200 

t 

369,478 
23,421 

8,167 
70,424 
64,523 

1,194 

1,526,788 
2,011,144 

485,720 
6,851,719 

i 

2,519 

1,436 

39 

1,483 

18,007 
1,198 

491 
3,158 
2,304 

71 

80,496 
118,768 
37,135 

429,132 

î 

54 

24 

289 

S 

155,468 
8,272 
4,093 

37,611 
22,886 

433 

1,723,933 
2,002,883 

921,659 
5,378,507 

1 

1,043 

i 

34 

4,117 

6,492 
384 
236 

2,837 
815 
20 

108,516 
118,251 
70,233 

325,358 

i 

30 

i 

19 

954 

$ 

46,286 
2,016 
1,777 

25,900 
6,072 

201 

2,183,680 
2,024,635 
1,643,535 
4,245,944 

1 

425 

27 

17,095 

4,191 
127 
166 

1,832 
512 

8 

172,984 
141,060 
98,548 

264,422 

1,460 

i 

6 

105 

S 

40,272 31,664 
2,229 
1,061 
4,277 
4,451 

104 

59,565 
96,547 
22,589 

440,238 

1 

95 

46 

28 

200 

t 

369,478 
23,421 

8,167 
70,424 
64,523 

1,194 

1,526,788 
2,011,144 

485,720 
6,851,719 

i 

2,519 

1,436 

39 

1,483 

18,007 
1,198 

491 
3,158 
2,304 

71 

80,496 
118,768 
37,135 

429,132 

î 

54 

24 

289 

S 

155,468 
8,272 
4,093 

37,611 
22,886 

433 

1,723,933 
2,002,883 

921,659 
5,378,507 

1 

1,043 

i 

34 

4,117 

6,492 
384 
236 

2,837 
815 
20 

108,516 
118,251 
70,233 

325,358 

i 

30 

i 

19 

954 

$ 

46,286 
2,016 
1,777 

25,900 
6,072 

201 

2,183,680 
2,024,635 
1,643,535 
4,245,944 

1 

425 

27 

17,095 

4,191 
127 
166 

1,832 
512 

8 

172,984 
141,060 
98,548 

264,422 

1,460 

i 

6 

105 

794 
Bleu 

31,664 
2,229 
1,061 
4,277 
4,451 

104 

59,565 
96,547 
22,589 

440,238 

1 

95 

46 

28 

200 

t 

369,478 
23,421 

8,167 
70,424 
64,523 

1,194 

1,526,788 
2,011,144 

485,720 
6,851,719 

i 

2,519 

1,436 

39 

1,483 

18,007 
1,198 

491 
3,158 
2,304 

71 

80,496 
118,768 
37,135 

429,132 

î 

54 

24 

289 

S 

155,468 
8,272 
4,093 

37,611 
22,886 

433 

1,723,933 
2,002,883 

921,659 
5,378,507 

1 

1,043 

i 

34 

4,117 

6,492 
384 
236 

2,837 
815 
20 

108,516 
118,251 
70,233 

325,358 

i 

30 

i 

19 

954 

$ 

46,286 
2,016 
1,777 

25,900 
6,072 

201 

2,183,680 
2,024,635 
1,643,535 
4,245,944 

1 

425 

27 

17,095 

4,191 
127 
166 

1,832 
512 

8 

172,984 
141,060 
98,548 

264,422 

1,460 

i 

6 

105 

1,825 

31,664 
2,229 
1,061 
4,277 
4,451 

104 

59,565 
96,547 
22,589 

440,238 

1 

95 

46 

28 

200 

t 

369,478 
23,421 

8,167 
70,424 
64,523 

1,194 

1,526,788 
2,011,144 

485,720 
6,851,719 

i 

2,519 

1,436 

39 

1,483 

18,007 
1,198 

491 
3,158 
2,304 

71 

80,496 
118,768 
37,135 

429,132 

î 

54 

24 

289 

S 

155,468 
8,272 
4,093 

37,611 
22,886 

433 

1,723,933 
2,002,883 

921,659 
5,378,507 

1 

1,043 

i 

34 

4,117 

6,492 
384 
236 

2,837 
815 
20 

108,516 
118,251 
70,233 

325,358 

i 

30 

i 

19 

954 

$ 

46,286 
2,016 
1,777 

25,900 
6,072 

201 

2,183,680 
2,024,635 
1,643,535 
4,245,944 

1 

425 

27 

17,095 

4,191 
127 
166 

1,832 
512 

8 

172,984 
141,060 
98,548 

264,422 

1,460 

i 

6 

105 

23,391 

31,664 
2,229 
1,061 
4,277 
4,451 

104 

59,565 
96,547 
22,589 

440,238 

1 

95 

46 

28 

200 

t 

369,478 
23,421 

8,167 
70,424 
64,523 

1,194 

1,526,788 
2,011,144 

485,720 
6,851,719 

i 

2,519 

1,436 

39 

1,483 

18,007 
1,198 

491 
3,158 
2,304 

71 

80,496 
118,768 
37,135 

429,132 

î 

54 

24 

289 

S 

155,468 
8,272 
4,093 

37,611 
22,886 

433 

1,723,933 
2,002,883 

921,659 
5,378,507 

1 

1,043 

i 

34 

4,117 

6,492 
384 
236 

2,837 
815 
20 

108,516 
118,251 
70,233 

325,358 

i 

30 

i 

19 

954 

$ 

46,286 
2,016 
1,777 

25,900 
6,072 

201 

2,183,680 
2,024,635 
1,643,535 
4,245,944 

1 

425 

27 

17,095 

4,191 
127 
166 

1,832 
512 

8 

172,984 
141,060 
98,548 

264,422 

1,460 

i 

6 

105 

4,214 

31,664 
2,229 
1,061 
4,277 
4,451 

104 

59,565 
96,547 
22,589 

440,238 

1 

95 

46 

28 

200 

t 

369,478 
23,421 

8,167 
70,424 
64,523 

1,194 

1,526,788 
2,011,144 

485,720 
6,851,719 

i 

2,519 

1,436 

39 

1,483 

18,007 
1,198 

491 
3,158 
2,304 

71 

80,496 
118,768 
37,135 

429,132 

î 

54 

24 

289 

S 

155,468 
8,272 
4,093 

37,611 
22,886 

433 

1,723,933 
2,002,883 

921,659 
5,378,507 

1 

1,043 

i 

34 

4,117 

6,492 
384 
236 

2,837 
815 
20 

108,516 
118,251 
70,233 

325,358 

i 

30 

i 

19 

954 

$ 

46,286 
2,016 
1,777 

25,900 
6,072 

201 

2,183,680 
2,024,635 
1,643,535 
4,245,944 

1 

425 

27 

17,095 

4,191 
127 
166 

1,832 
512 

8 

172,984 
141,060 
98,548 

264,422 

1,460 

i 

6 

105 

58 

Vison— 
Mutation— 

Pastel 

31,664 
2,229 
1,061 
4,277 
4,451 

104 

59,565 
96,547 
22,589 

440,238 

1 

95 

46 

28 

200 

t 

369,478 
23,421 

8,167 
70,424 
64,523 

1,194 

1,526,788 
2,011,144 

485,720 
6,851,719 

i 

2,519 

1,436 

39 

1,483 

18,007 
1,198 

491 
3,158 
2,304 

71 

80,496 
118,768 
37,135 

429,132 

î 

54 

24 

289 

S 

155,468 
8,272 
4,093 

37,611 
22,886 

433 

1,723,933 
2,002,883 

921,659 
5,378,507 

1 

1,043 

i 

34 

4,117 

6,492 
384 
236 

2,837 
815 
20 

108,516 
118,251 
70,233 

325,358 

i 

30 

i 

19 

954 

$ 

46,286 
2,016 
1,777 

25,900 
6,072 

201 

2,183,680 
2,024,635 
1,643,535 
4,245,944 

1 

425 

27 

17,095 

4,191 
127 
166 

1,832 
512 

8 

172,984 
141,060 
98,548 

264,422 

1,460 

i 

6 

105 

3,898,745 
Platine (bleu argenté) . 

31,664 
2,229 
1,061 
4,277 
4,451 

104 

59,565 
96,547 
22,589 

440,238 

1 

95 

46 

28 

200 

t 

369,478 
23,421 

8,167 
70,424 
64,523 

1,194 

1,526,788 
2,011,144 

485,720 
6,851,719 

i 

2,519 

1,436 

39 

1,483 

18,007 
1,198 

491 
3,158 
2,304 

71 

80,496 
118,768 
37,135 

429,132 

î 

54 

24 

289 

S 

155,468 
8,272 
4,093 

37,611 
22,886 

433 

1,723,933 
2,002,883 

921,659 
5,378,507 

1 

1,043 

i 

34 

4,117 

6,492 
384 
236 

2,837 
815 
20 

108,516 
118,251 
70,233 

325,358 

i 

30 

i 

19 

954 

$ 

46,286 
2,016 
1,777 

25,900 
6,072 

201 

2,183,680 
2,024,635 
1,643,535 
4,245,944 

1 

425 

27 

17,095 

4,191 
127 
166 

1,832 
512 

8 

172,984 
141,060 
98,548 

264,422 

1,460 

i 

6 

105 

2,414,448 
435,627 

31,664 
2,229 
1,061 
4,277 
4,451 

104 

59,565 
96,547 
22,589 

440,238 

1 

95 

46 

28 

200 

t 

369,478 
23,421 

8,167 
70,424 
64,523 

1,194 

1,526,788 
2,011,144 

485,720 
6,851,719 

i 

2,519 

1,436 

39 

1,483 

18,007 
1,198 

491 
3,158 
2,304 

71 

80,496 
118,768 
37,135 

429,132 

î 

54 

24 

289 

S 

155,468 
8,272 
4,093 

37,611 
22,886 

433 

1,723,933 
2,002,883 

921,659 
5,378,507 

1 

1,043 

i 

34 

4,117 

6,492 
384 
236 

2,837 
815 
20 

108,516 
118,251 
70,233 

325,358 

i 

30 

i 

19 

954 

$ 

46,286 
2,016 
1,777 

25,900 
6,072 

201 

2,183,680 
2,024,635 
1,643,535 
4,245,944 

1 

425 

27 

17,095 

4,191 
127 
166 

1,832 
512 

8 

172,984 
141,060 
98,548 

264,422 

1,460 

i 

6 

105 

4,119,967 

31,664 
2,229 
1,061 
4,277 
4,451 

104 

59,565 
96,547 
22,589 

440,238 

1 

95 

46 

28 

200 

t 

369,478 
23,421 

8,167 
70,424 
64,523 

1,194 

1,526,788 
2,011,144 

485,720 
6,851,719 

i 

2,519 

1,436 

39 

1,483 

18,007 
1,198 

491 
3,158 
2,304 

71 

80,496 
118,768 
37,135 

429,132 

î 

54 

24 

289 

S 

155,468 
8,272 
4,093 

37,611 
22,886 

433 

1,723,933 
2,002,883 

921,659 
5,378,507 

1 

1,043 

i 

34 

4,117 

6,492 
384 
236 

2,837 
815 
20 

108,516 
118,251 
70,233 

325,358 

i 

30 

i 

19 

954 

$ 

46,286 
2,016 
1,777 

25,900 
6,072 

201 

2,183,680 
2,024,635 
1,643,535 
4,245,944 

1 

425 

27 

17,095 

4,191 
127 
166 

1,832 
512 

8 

172,984 
141,060 
98,548 

264,422 

1,460 

i 

6 

105 

34,245 

31,664 
2,229 
1,061 
4,277 
4,451 

104 

59,565 
96,547 
22,589 

440,238 

1 

95 

46 

28 

200 

t 

369,478 
23,421 

8,167 
70,424 
64,523 

1,194 

1,526,788 
2,011,144 

485,720 
6,851,719 

i 

2,519 

1,436 

39 

1,483 

18,007 
1,198 

491 
3,158 
2,304 

71 

80,496 
118,768 
37,135 

429,132 

î 

54 

24 

289 

S 

155,468 
8,272 
4,093 

37,611 
22,886 

433 

1,723,933 
2,002,883 

921,659 
5,378,507 

1 

1,043 

i 

34 

4,117 

6,492 
384 
236 

2,837 
815 
20 

108,516 
118,251 
70,233 

325,358 

i 

30 

i 

19 

954 

$ 

46,286 
2,016 
1,777 

25,900 
6,072 

201 

2,183,680 
2,024,635 
1,643,535 
4,245,944 

1 

425 

27 

17,095 

4,191 
127 
166 

1,832 
512 

8 

172,984 
141,060 
98,548 

264,422 

1,460 

i 

6 

105 

i 

Pékan 

31,664 
2,229 
1,061 
4,277 
4,451 

104 

59,565 
96,547 
22,589 

440,238 

1 

95 

46 

28 

200 

t 

369,478 
23,421 

8,167 
70,424 
64,523 

1,194 

1,526,788 
2,011,144 

485,720 
6,851,719 

i 

2,519 

1,436 

39 

1,483 

18,007 
1,198 

491 
3,158 
2,304 

71 

80,496 
118,768 
37,135 

429,132 

î 

54 

24 

289 

S 

155,468 
8,272 
4,093 

37,611 
22,886 

433 

1,723,933 
2,002,883 

921,659 
5,378,507 

1 

1,043 

i 

34 

4,117 

6,492 
384 
236 

2,837 
815 
20 

108,516 
118,251 
70,233 

325,358 

i 

30 

i 

19 

954 

$ 

46,286 
2,016 
1,777 

25,900 
6,072 

201 

2,183,680 
2,024,635 
1,643,535 
4,245,944 

1 

425 

27 

17,095 

4,191 
127 
166 

1,832 
512 

8 

172,984 
141,060 
98,548 

264,422 

1,460 

i 

6 

105 

i 

31,664 
2,229 
1,061 
4,277 
4,451 

104 

59,565 
96,547 
22,589 

440,238 

1 

95 

46 

28 

200 

t 

369,478 
23,421 

8,167 
70,424 
64,523 

1,194 

1,526,788 
2,011,144 

485,720 
6,851,719 

i 

2,519 

1,436 

39 

1,483 

18,007 
1,198 

491 
3,158 
2,304 

71 

80,496 
118,768 
37,135 

429,132 

î 

54 

24 

289 

S 

155,468 
8,272 
4,093 

37,611 
22,886 

433 

1,723,933 
2,002,883 

921,659 
5,378,507 

1 

1,043 

i 

34 

4,117 

6,492 
384 
236 

2,837 
815 
20 

108,516 
118,251 
70,233 

325,358 

i 

30 

i 

19 

954 

$ 

46,286 
2,016 
1,777 

25,900 
6,072 

201 

2,183,680 
2,024,635 
1,643,535 
4,245,944 

1 

425 

27 

17,095 

4,191 
127 
166 

1,832 
512 

8 

172,984 
141,060 
98,548 

264,422 

1,460 

i 

6 

105 

10 

31,664 
2,229 
1,061 
4,277 
4,451 

104 

59,565 
96,547 
22,589 

440,238 

1 

95 

46 

28 

200 

t 

369,478 
23,421 

8,167 
70,424 
64,523 

1,194 

1,526,788 
2,011,144 

485,720 
6,851,719 

i 

2,519 

1,436 

39 

1,483 

18,007 
1,198 

491 
3,158 
2,304 

71 

80,496 
118,768 
37,135 

429,132 

î 

54 

24 

289 

S 

155,468 
8,272 
4,093 

37,611 
22,886 

433 

1,723,933 
2,002,883 

921,659 
5,378,507 

1 

1,043 

i 

34 

4,117 

6,492 
384 
236 

2,837 
815 
20 

108,516 
118,251 
70,233 

325,358 

i 

30 

i 

19 

954 

$ 

46,286 
2,016 
1,777 

25,900 
6,072 

201 

2,183,680 
2,024,635 
1,643,535 
4,245,944 

1 

425 

27 

17,095 

4,191 
127 
166 

1,832 
512 

8 

172,984 
141,060 
98,548 

264,422 

1,460 

i 

6 

105 986 

31,664 
2,229 
1,061 
4,277 
4,451 

104 

59,565 
96,547 
22,589 

440,238 

1 

95 

46 

28 

200 

t 

369,478 
23,421 

8,167 
70,424 
64,523 

1,194 

1,526,788 
2,011,144 

485,720 
6,851,719 

i 

2,519 

1,436 

39 

1,483 

18,007 
1,198 

491 
3,158 
2,304 

71 

80,496 
118,768 
37,135 

429,132 

î 

54 

24 

289 

S 

155,468 
8,272 
4,093 

37,611 
22,886 

433 

1,723,933 
2,002,883 

921,659 
5,378,507 

1 

1,043 

i 

34 

4,117 

6,492 
384 
236 

2,837 
815 
20 

108,516 
118,251 
70,233 

325,358 

i 

30 

i 

19 

954 

$ 

46,286 
2,016 
1,777 

25,900 
6,072 

201 

2,183,680 
2,024,635 
1,643,535 
4,245,944 

1 

425 

27 

17,095 

4,191 
127 
166 

1,832 
512 

8 

172,984 
141,060 
98,548 

264,422 

1,460 

i 

6 

105 

Total 663,094 11,418,055 691,137 10,260,939 634,115 10,107,593 685,131 18,974,58? 663,094 11,418,055 691,137 10,260,939 634,115 10,107,593 685,131 

1 Compris avec "Autres". 

Section 5.—Commercialisation des fourrures 
Montréal est le principal marché des fourrures au Canada; cependant, des ventes 

aux enchères ont lieu à Vancouver (C.-B.), Edmonton (Alb.), Regina (Sask.) et Winnipeg 
(Man.). Le gouvernement de la Saskatchewan a un service de mise en marché, à Regina, 
au bénéfice des producteurs de la province 

Classement.—En 1939, le ministère fédéral de l'Agriculture a institué le classement 
uniforme des fourrures afin que l'acheteur étranger n'ait pas à les examiner lui-même. 
Très avantageux tant pour le producteur que pour le commerce en général, ce classement 
renseigne l'éleveur sur la valeur exacte de ses pelleteries, l'encourage à en améliorer la qua
lité, le guide dans son programme de reproduction, élève le niveau de la production entière 
et concourt à renchérir les produits de haute qualité. 

Exportations et importations.—Avant la seconde guerre mondiale, le Canada ex
portait ses peaux au Royaume-Uni surtout. Puis, ce marché étant devenu à peu près 
inactif, le commerce durant le conflit s'est poursuivi en majeure partie avec les Éta ts -
Unis. Bien qu'après la guerre se soit produite une reprise très nette des échanges com
merciaux avec le Royaume-Uni, près de 80 p. 100 des fourrures canadiennes vont toujours 
aux États-Unis. 

Le commerce canadien des fourrures, tant d'exportation que d'importation, consiste 
surtout en peaux à l'état brut, la valeur des fourrures apprêtées et ouvrées y étant relati
vement faible. Une grande partie des exportations, il va sans dire, se compose des fourrures 
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les plus abondantes au Canada et dont le vison est la plus précieuse, suivi du castor, du rat 
musqué et du renard. Des fourrures comme le mouton de Perse, certaines variétés du rat 
musqué, de vison, de mouton et d'agneau, et d'écureuil, forment la majeure partie des 
importations. 

Les exportations de toutes fourrures aux États-Unis, au Royaume-Uni et à tous pays 
pour les années 1953 et 1954 ainsi que les importations en provenance des mêmes pays se 
trouvent au tableau 7. 

7.—Exportations et importations de fourrures, par espèce, 1953 et 1954 

1953 1954 

Espèce Royaume-
Uni 

É ta t s -
Unis 

Tous 
pays 

Royaume-
Uni 

É ta t s -
Unis 

Tous 
p a y s 

EXPORTATIONS 

Peaux vertes— 
S 

14,684 
984,890 
562,534 
128,598 

108 
5,722 

27,293 
50,806 
18,372 
9,706 

91,068 

912,300 
13,338 

194,037 
871,664 

7,940 

1,102 

2,786 

S 

143,242 
1,898,689 

54,655 
491,883 

19,053 
27,711 
41,063 
24,734 

143,152 
11,436 
55,755 

810 
578,192 
60,894 

389,587 
12,799,444 

20,600 

480,769 

567,245 

S 

157,926 
3,070,087 

618,835 
621,026 

19,161 
33,498 
75,237 
76,757 

164,401 
21,407 

155,399 
810 

1,508,141 
75,032 

644,370 
13,792,160 

35,681 

2,568 
663,093 

605,027 

S 

7,310 
889,087 
564,747 
103,594 

25 
3,861 

30,445 
54,181 
51,917 

7,529 
112,486 

1,045,407 
2,328 

289,183 
945,692 

4,089 

31,477 

47,852 

J 

103,269 
1,892,755 

40,481 
203,257 
25,702 
14,508 
32,054 
27,034 

238,075 
4,487 

31,107 

614,618 
36,548 

576,860 
14,701,521 

40,620 

179 
503,330 

491,972 

S 

113,291 

S 

14,684 
984,890 
562,534 
128,598 

108 
5,722 

27,293 
50,806 
18,372 
9,706 

91,068 

912,300 
13,338 

194,037 
871,664 

7,940 

1,102 

2,786 

S 

143,242 
1,898,689 

54,655 
491,883 

19,053 
27,711 
41,063 
24,734 

143,152 
11,436 
55,755 

810 
578,192 
60,894 

389,587 
12,799,444 

20,600 

480,769 

567,245 

S 

157,926 
3,070,087 

618,835 
621,026 

19,161 
33,498 
75,237 
76,757 

164,401 
21,407 

155,399 
810 

1,508,141 
75,032 

644,370 
13,792,160 

35,681 

2,568 
663,093 

605,027 

S 

7,310 
889,087 
564,747 
103,594 

25 
3,861 

30,445 
54,181 
51,917 

7,529 
112,486 

1,045,407 
2,328 

289,183 
945,692 

4,089 

31,477 

47,852 

J 

103,269 
1,892,755 

40,481 
203,257 
25,702 
14,508 
32,054 
27,034 

238,075 
4,487 

31,107 

614,618 
36,548 

576,860 
14,701,521 

40,620 

179 
503,330 

491,972 

2,873,405 

S 

14,684 
984,890 
562,534 
128,598 

108 
5,722 

27,293 
50,806 
18,372 
9,706 

91,068 

912,300 
13,338 

194,037 
871,664 

7,940 

1,102 

2,786 

S 

143,242 
1,898,689 

54,655 
491,883 

19,053 
27,711 
41,063 
24,734 

143,152 
11,436 
55,755 

810 
578,192 
60,894 

389,587 
12,799,444 

20,600 

480,769 

567,245 

S 

157,926 
3,070,087 

618,835 
621,026 

19,161 
33,498 
75,237 
76,757 

164,401 
21,407 

155,399 
810 

1,508,141 
75,032 

644,370 
13,792,160 

35,681 

2,568 
663,093 

605,027 

S 

7,310 
889,087 
564,747 
103,594 

25 
3,861 

30,445 
54,181 
51,917 

7,529 
112,486 

1,045,407 
2,328 

289,183 
945,692 

4,089 

31,477 

47,852 

J 

103,269 
1,892,755 

40,481 
203,257 
25,702 
14,508 
32,054 
27,034 

238,075 
4,487 

31,107 

614,618 
36,548 

576,860 
14,701,521 

40,620 

179 
503,330 

491,972 

605,473 

S 

14,684 
984,890 
562,534 
128,598 

108 
5,722 

27,293 
50,806 
18,372 
9,706 

91,068 

912,300 
13,338 

194,037 
871,664 

7,940 

1,102 

2,786 

S 

143,242 
1,898,689 

54,655 
491,883 

19,053 
27,711 
41,063 
24,734 

143,152 
11,436 
55,755 

810 
578,192 
60,894 

389,587 
12,799,444 

20,600 

480,769 

567,245 

S 

157,926 
3,070,087 

618,835 
621,026 

19,161 
33,498 
75,237 
76,757 

164,401 
21,407 

155,399 
810 

1,508,141 
75,032 

644,370 
13,792,160 

35,681 

2,568 
663,093 

605,027 

S 

7,310 
889,087 
564,747 
103,594 

25 
3,861 

30,445 
54,181 
51,917 

7,529 
112,486 

1,045,407 
2,328 

289,183 
945,692 

4,089 

31,477 

47,852 

J 

103,269 
1,892,755 

40,481 
203,257 
25,702 
14,508 
32,054 
27,034 

238,075 
4,487 

31,107 

614,618 
36,548 

576,860 
14,701,521 

40,620 

179 
503,330 

491,972 

307,167 

S 

14,684 
984,890 
562,534 
128,598 

108 
5,722 

27,293 
50,806 
18,372 
9,706 

91,068 

912,300 
13,338 

194,037 
871,664 

7,940 

1,102 

2,786 

S 

143,242 
1,898,689 

54,655 
491,883 

19,053 
27,711 
41,063 
24,734 

143,152 
11,436 
55,755 

810 
578,192 
60,894 

389,587 
12,799,444 

20,600 

480,769 

567,245 

S 

157,926 
3,070,087 

618,835 
621,026 

19,161 
33,498 
75,237 
76,757 

164,401 
21,407 

155,399 
810 

1,508,141 
75,032 

644,370 
13,792,160 

35,681 

2,568 
663,093 

605,027 

S 

7,310 
889,087 
564,747 
103,594 

25 
3,861 

30,445 
54,181 
51,917 

7,529 
112,486 

1,045,407 
2,328 

289,183 
945,692 

4,089 

31,477 

47,852 

J 

103,269 
1,892,755 

40,481 
203,257 
25,702 
14,508 
32,054 
27,034 

238,075 
4,487 

31,107 

614,618 
36,548 

576,860 
14,701,521 

40,620 

179 
503,330 

491,972 

25,727 

S 

14,684 
984,890 
562,534 
128,598 

108 
5,722 

27,293 
50,806 
18,372 
9,706 

91,068 

912,300 
13,338 

194,037 
871,664 

7,940 

1,102 

2,786 

S 

143,242 
1,898,689 

54,655 
491,883 

19,053 
27,711 
41,063 
24,734 

143,152 
11,436 
55,755 

810 
578,192 
60,894 

389,587 
12,799,444 

20,600 

480,769 

567,245 

S 

157,926 
3,070,087 

618,835 
621,026 

19,161 
33,498 
75,237 
76,757 

164,401 
21,407 

155,399 
810 

1,508,141 
75,032 

644,370 
13,792,160 

35,681 

2,568 
663,093 

605,027 

S 

7,310 
889,087 
564,747 
103,594 

25 
3,861 

30,445 
54,181 
51,917 

7,529 
112,486 

1,045,407 
2,328 

289,183 
945,692 

4,089 

31,477 

47,852 

J 

103,269 
1,892,755 

40,481 
203,257 
25,702 
14,508 
32,054 
27,034 

238,075 
4,487 

31,107 

614,618 
36,548 

576,860 
14,701,521 

40,620 

179 
503,330 

491,972 

18,511 
Loutre 

S 

14,684 
984,890 
562,534 
128,598 

108 
5,722 

27,293 
50,806 
18,372 
9,706 

91,068 

912,300 
13,338 

194,037 
871,664 

7,940 

1,102 

2,786 

S 

143,242 
1,898,689 

54,655 
491,883 

19,053 
27,711 
41,063 
24,734 

143,152 
11,436 
55,755 

810 
578,192 
60,894 

389,587 
12,799,444 

20,600 

480,769 

567,245 

S 

157,926 
3,070,087 

618,835 
621,026 

19,161 
33,498 
75,237 
76,757 

164,401 
21,407 

155,399 
810 

1,508,141 
75,032 

644,370 
13,792,160 

35,681 

2,568 
663,093 

605,027 

S 

7,310 
889,087 
564,747 
103,594 

25 
3,861 

30,445 
54,181 
51,917 

7,529 
112,486 

1,045,407 
2,328 

289,183 
945,692 

4,089 

31,477 

47,852 

J 

103,269 
1,892,755 

40,481 
203,257 
25,702 
14,508 
32,054 
27,034 

238,075 
4,487 

31,107 

614,618 
36,548 

576,860 
14,701,521 

40,620 

179 
503,330 

491,972 

66,283 
81,526 

S 

14,684 
984,890 
562,534 
128,598 

108 
5,722 

27,293 
50,806 
18,372 
9,706 

91,068 

912,300 
13,338 

194,037 
871,664 

7,940 

1,102 

2,786 

S 

143,242 
1,898,689 

54,655 
491,883 

19,053 
27,711 
41,063 
24,734 

143,152 
11,436 
55,755 

810 
578,192 
60,894 

389,587 
12,799,444 

20,600 

480,769 

567,245 

S 

157,926 
3,070,087 

618,835 
621,026 

19,161 
33,498 
75,237 
76,757 

164,401 
21,407 

155,399 
810 

1,508,141 
75,032 

644,370 
13,792,160 

35,681 

2,568 
663,093 

605,027 

S 

7,310 
889,087 
564,747 
103,594 

25 
3,861 

30,445 
54,181 
51,917 

7,529 
112,486 

1,045,407 
2,328 

289,183 
945,692 

4,089 

31,477 

47,852 

J 

103,269 
1,892,755 

40,481 
203,257 
25,702 
14,508 
32,054 
27,034 

238,075 
4,487 

31,107 

614,618 
36,548 

576,860 
14,701,521 

40,620 

179 
503,330 

491,972 

290,504 
Mouffette 
Pékan 

S 

14,684 
984,890 
562,534 
128,598 

108 
5,722 

27,293 
50,806 
18,372 
9,706 

91,068 

912,300 
13,338 

194,037 
871,664 

7,940 

1,102 

2,786 

S 

143,242 
1,898,689 

54,655 
491,883 

19,053 
27,711 
41,063 
24,734 

143,152 
11,436 
55,755 

810 
578,192 
60,894 

389,587 
12,799,444 

20,600 

480,769 

567,245 

S 

157,926 
3,070,087 

618,835 
621,026 

19,161 
33,498 
75,237 
76,757 

164,401 
21,407 

155,399 
810 

1,508,141 
75,032 

644,370 
13,792,160 

35,681 

2,568 
663,093 

605,027 

S 

7,310 
889,087 
564,747 
103,594 

25 
3,861 

30,445 
54,181 
51,917 

7,529 
112,486 

1,045,407 
2,328 

289,183 
945,692 

4,089 

31,477 

47,852 

J 

103,269 
1,892,755 

40,481 
203,257 
25,702 
14,508 
32,054 
27,034 

238,075 
4,487 

31,107 

614,618 
36,548 

576,860 
14,701,521 

40,620 

179 
503,330 

491,972 

12,016 
161,282 

R a t musqué 

S 

14,684 
984,890 
562,534 
128,598 

108 
5,722 

27,293 
50,806 
18,372 
9,706 

91,068 

912,300 
13,338 

194,037 
871,664 

7,940 

1,102 

2,786 

S 

143,242 
1,898,689 

54,655 
491,883 

19,053 
27,711 
41,063 
24,734 

143,152 
11,436 
55,755 

810 
578,192 
60,894 

389,587 
12,799,444 

20,600 

480,769 

567,245 

S 

157,926 
3,070,087 

618,835 
621,026 

19,161 
33,498 
75,237 
76,757 

164,401 
21,407 

155,399 
810 

1,508,141 
75,032 

644,370 
13,792,160 

35,681 

2,568 
663,093 

605,027 

S 

7,310 
889,087 
564,747 
103,594 

25 
3,861 

30,445 
54,181 
51,917 

7,529 
112,486 

1,045,407 
2,328 

289,183 
945,692 

4,089 

31,477 

47,852 

J 

103,269 
1,892,755 

40,481 
203,257 
25,702 
14,508 
32,054 
27,034 

238,075 
4,487 

31,107 

614,618 
36,548 

576,860 
14,701,521 

40,620 

179 
503,330 

491,972 

1,693,791 
40,397 

S 

14,684 
984,890 
562,534 
128,598 

108 
5,722 

27,293 
50,806 
18,372 
9,706 

91,068 

912,300 
13,338 

194,037 
871,664 

7,940 

1,102 

2,786 

S 

143,242 
1,898,689 

54,655 
491,883 

19,053 
27,711 
41,063 
24,734 

143,152 
11,436 
55,755 

810 
578,192 
60,894 

389,587 
12,799,444 

20,600 

480,769 

567,245 

S 

157,926 
3,070,087 

618,835 
621,026 

19,161 
33,498 
75,237 
76,757 

164,401 
21,407 

155,399 
810 

1,508,141 
75,032 

644,370 
13,792,160 

35,681 

2,568 
663,093 

605,027 

S 

7,310 
889,087 
564,747 
103,594 

25 
3,861 

30,445 
54,181 
51,917 

7,529 
112,486 

1,045,407 
2,328 

289,183 
945,692 

4,089 

31,477 

47,852 

J 

103,269 
1,892,755 

40,481 
203,257 
25,702 
14,508 
32,054 
27,034 

238,075 
4,487 

31,107 

614,618 
36,548 

576,860 
14,701,521 

40,620 

179 
503,330 

491,972 

888,740 

Vison 

S 

14,684 
984,890 
562,534 
128,598 

108 
5,722 

27,293 
50,806 
18,372 
9,706 

91,068 

912,300 
13,338 

194,037 
871,664 

7,940 

1,102 

2,786 

S 

143,242 
1,898,689 

54,655 
491,883 

19,053 
27,711 
41,063 
24,734 

143,152 
11,436 
55,755 

810 
578,192 
60,894 

389,587 
12,799,444 

20,600 

480,769 

567,245 

S 

157,926 
3,070,087 

618,835 
621,026 

19,161 
33,498 
75,237 
76,757 

164,401 
21,407 

155,399 
810 

1,508,141 
75,032 

644,370 
13,792,160 

35,681 

2,568 
663,093 

605,027 

S 

7,310 
889,087 
564,747 
103,594 

25 
3,861 

30,445 
54,181 
51,917 

7,529 
112,486 

1,045,407 
2,328 

289,183 
945,692 

4,089 

31,477 

47,852 

J 

103,269 
1,892,755 

40,481 
203,257 
25,702 
14,508 
32,054 
27,034 

238,075 
4,487 

31,107 

614,618 
36,548 

576,860 
14,701,521 

40,620 

179 
503,330 

491,972 

15,750,036 
68,837 

Peaux apprêtées— 

S 

14,684 
984,890 
562,534 
128,598 

108 
5,722 

27,293 
50,806 
18,372 
9,706 

91,068 

912,300 
13,338 

194,037 
871,664 

7,940 

1,102 

2,786 

S 

143,242 
1,898,689 

54,655 
491,883 

19,053 
27,711 
41,063 
24,734 

143,152 
11,436 
55,755 

810 
578,192 
60,894 

389,587 
12,799,444 

20,600 

480,769 

567,245 

S 

157,926 
3,070,087 

618,835 
621,026 

19,161 
33,498 
75,237 
76,757 

164,401 
21,407 

155,399 
810 

1,508,141 
75,032 

644,370 
13,792,160 

35,681 

2,568 
663,093 

605,027 

S 

7,310 
889,087 
564,747 
103,594 

25 
3,861 

30,445 
54,181 
51,917 

7,529 
112,486 

1,045,407 
2,328 

289,183 
945,692 

4,089 

31,477 

47,852 

J 

103,269 
1,892,755 

40,481 
203,257 
25,702 
14,508 
32,054 
27,034 

238,075 
4,487 

31,107 

614,618 
36,548 

576,860 
14,701,521 

40,620 

179 
503,330 

491,972 

1,214 

Autres 

Peaux ouvrées 

S 

14,684 
984,890 
562,534 
128,598 

108 
5,722 

27,293 
50,806 
18,372 
9,706 

91,068 

912,300 
13,338 

194,037 
871,664 

7,940 

1,102 

2,786 

S 

143,242 
1,898,689 

54,655 
491,883 

19,053 
27,711 
41,063 
24,734 

143,152 
11,436 
55,755 

810 
578,192 
60,894 

389,587 
12,799,444 

20,600 

480,769 

567,245 

S 

157,926 
3,070,087 

618,835 
621,026 

19,161 
33,498 
75,237 
76,757 

164,401 
21,407 

155,399 
810 

1,508,141 
75,032 

644,370 
13,792,160 

35,681 

2,568 
663,093 

605,027 

S 

7,310 
889,087 
564,747 
103,594 

25 
3,861 

30,445 
54,181 
51,917 

7,529 
112,486 

1,045,407 
2,328 

289,183 
945,692 

4,089 

31,477 

47,852 

J 

103,269 
1,892,755 

40,481 
203,257 
25,702 
14,508 
32,054 
27,034 

238,075 
4,487 

31,107 

614,618 
36,548 

576,860 
14,701,521 

40,620 

179 
503,330 

491,972 

746,859 

567,615 

Total 3,896,948 17,808,914 33,340,616 4,191,310 19,578,377 24,313,671 3,896,948 17,808,914 33,340,616 4,191,310 19,578,377 

IMPORI ATIONS 

Peaux vertes— 
» 

36,804 
185,772 

1,158,074 
132,851 

1,664 

8,598 
37,157 

205,503 

121,971 
18,188 
3,467 

48,957 

296,664 

t 
153,815 

192,394 
3,204 

4,209,819 
517,290 

11,382 
4,247,601 

417,555 
14,740 

2,066,675 
52,854 

728,273 

2,099 
695,742 

8,985 
346,222 

1,458,143 

745,631 

8 

274,970 
253,017 
728,393 

3,204 
5,816,202 

858,945 
11,382 

4,250,425 
417,555 
23,338 

2,123,205 
101,922 

1,643,047 

2,099 
1,360,553 

92,031 
367,864 

1,606,996 

1,076,579 

S 

28,193 
61,005 

300 
708,618 
64,337 

4,119 

5,478 
84,606 
2,540 

303,347 

139,630 
3,006 
2,249 

52,508 

244,231 

t 
208,085 

4,540 
66,075 

5,425,900 
243,851 

9,213 
2,617,639 

329,638 
52,175 

2,369,178 
50,599 

879,272 

463,954 
1,682 

244,450 
1,779,263 

595,178 

t 
382,658 

» 
36,804 

185,772 

1,158,074 
132,851 

1,664 

8,598 
37,157 

205,503 

121,971 
18,188 
3,467 

48,957 

296,664 

t 
153,815 

192,394 
3,204 

4,209,819 
517,290 

11,382 
4,247,601 

417,555 
14,740 

2,066,675 
52,854 

728,273 

2,099 
695,742 
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5,478 
84,606 
2,540 

303,347 

139,630 
3,006 
2,249 

52,508 

244,231 

t 
208,085 

4,540 
66,075 

5,425,900 
243,851 

9,213 
2,617,639 

329,638 
52,175 

2,369,178 
50,599 

879,272 

463,954 
1,682 

244,450 
1,779,263 

595,178 848,602 

Total 3,355,670 15,872,434 31,011,737 1,704,167 15,840,693 18,909,911 
3,355,670 15,872,434 31,011,737 1,704,167 15,840,693 

' 
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Section 6.—Préparation des fourrures* 
Le terme plutôt général de "préparation des fourrures" embrasse l'apprêtage et la 

teinture des peaux et la confection. La première s'occupe de l'apprêtage et de la teinture 
à façon des peaux; la deuxième, industrie de fabrication, confectionne des articles tels que 
les manteaux, les écharpes et les gants. 

La statistique distincte de l'industrie de l'apprêtage et de la teinture des fourrures 
remonte à 1917: 12 établissements, employant 511 travailleurs, déclaraient alors des 
recettes de $1,071,805. En 1924, huit établissements déclaraient des recettes de $1,120,895; 
les teintures, substances chimiques et autres matières premières utilisées avaient coûté 
$162,013 et 539 employés avaient reçu en salaires, $561,233. Sur 3,473,909 peaux traitées 
cette année-là, le rat musqué en comptait 47 p. 100, le lapin 19 p. 100 et l'écureuil, 10 p. 100. 

En 1941, le nombre des peaux traitées a atteint un chiffre encore inégalé, soit 14,592,079, 
mais près de 53 p. 100 du total étaient des peaux de lapins et les recettes de l'année ne 
furent que de $2,476,289. C'est en 1949 que les recettes ont été le plus considérables 
($6,691,418) et les peaux de lapins ne formaient que 38 p. 100 du total des peaux apprêtées. 

En 1954, on a traité 9,279,897 peaux dont 48 p. 100 de rats musqués, 16 p. 100 d'écu
reuils, 13 p. 100 de moutons de Perse et d'autres peaux de moutons, 8 p. 100 de lapins et 
8 p. 100 de visons. 

* Rédigé à la Section des produits animaux, Division de l ' industrie et du commerce, Bureau fédéral de la 
statistique. 

8.—Principales statistiques de l'industrie de l'apprêtage des fourrures, 1951-1954 

Établissements nombre 

Employés à salaire— 
Hommes nombre 
Femmes " 

Employés à gages— 
Hommes nombre 
Femmes " 

Salaires versés $ 

Gages versés $ 

Coût des matières employées (teintures, substances 

chimiques, etc.J $ 

Peaux traitées nombre 

Montant reçu pour t rai tement des peaux $ 

100 
37 

940 
228 

600,593 

2,838,783 

1,076,825 

9,768,616 

5,302,761 

942 
226 

2,865,534 

1,177,345 

12,085,066 

6,061,850 

900 
216 

440,036 

2,749,531 

1,026,173 

11,001,366 

5,920,014 

84 
19 

859 
180 

437,131 

2,562,980 

963,538 

9,279,897 

5,634,991 

La statistique de la confection des fourrures existe sur une base comparable depuis 
1921, alors que 219 établissements déclaraient une valeur brute de production de 
$13,639,609 et comptaient en tout 2,621 employés qui recevaient $3,013,706 en salaires et 
gages. Les matières employées avaient coûté $8,118,833. Les principales statistiques de 
l'industrie pour 1951 à 1954 figurent au tableau 9. 
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9.—Principales statistiques de la confection des fourrures, 1951-1951 

Détai l 

Établ issements . 

Employés à salaire— 
H o m m e s 
Femmes 

nombre 

nombre 

nombre 

Salaires versés $ 

Gages versés $ 

Coû t des matières employées $ 

Valeur des produits $ 

Employés à gages— 
H o m m e s 
Femmes 

1,203 
349 

2,625 
1,907 

4,755,383 

9,657,070 

38,100,218 

61,209,546 

1,220 
355 

2,629 
1,765 

5,033,155 

10,388,597 

41,909,453 

66,245,562 

1,122 
314 

2,745 
1,764 

4,743,807 

11,103,947 

39,639,350 

63,991,716 

2,435 
1,489 

4,531,941 

9,816,442 

36,058,592 

58,464,790 

1 Valeur des expéditions de la fabrique. Voir texte, pp. 645-646. 

Les genres d'articles en fourrure produits par l'industrie reflètent les changements 
d'habitudes et de genre de vie de la population depuis vingt-cinq ans. Ainsi, alors qu'en 
1921 on confectionnait 31,604 manteaux et vestes de fourrure pour femmes, le nombre 
s'est élevé à 208,195 en 1954. En revanche, le marché des manteaux de fourrure pour 
hommes a beaucoup baissé: 5,692 manteaux et pelisses en 1921 et à peine 71 en 1954. 
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Le présent chapitre étudie l'industrie manufacturière du Canada en trois parties 
La l r e étudie brièvement l'expansion de l'industrie manufacturière après la guerre, dans 
le cadre chronologique des progrès du Canada; on y appuie surtout sur l'année 1953 et 
sur les quinze industries principales. La 2e présente des analyses statistiques générales: 
statistique de l'industrie manufacturière depuis 1917; relevé détaillé de la production 
courante de divers groupes d'industries et de certaines industries en particulier; et exposé 
général des grandes données de la production manufacturière (immobilisations, emploi, 
salaires, et importance des établissements). La 3 e étudie la répartition provinciale et locale 
de la production manufacturière. 

PARTIE L—VUE GÉNÉRALE DE L'INDUSTRIE 
MANUFACTURIÈRE CANADIENNE 

Le Canada est aujourd'hui un pays industrialisé qui trouve sa principale source de 
revenu et sa meilleure source d'emploi dans l'industrie manufacturière. Commencée 
entre 1860 et 1870, l'industrialisation a été accélérée au cours de la première guerre mon
diale; elle n'est, cependant, devenue une force économique que durant les premières années 
de la seconde. Longtemps avant la seconde guerre, cependant, certaines industries 
canadiennes concurrençaient déjà celles d'autres pays aussi bien par la qualité que le 
prix de leurs produits. Un des premiers exemples fut celui de l'industrie des instruments 
aratoires; un autre a été l'industrie de la pulpe et du papier, qui disputait avec succès 
d'importants marchés étrangers au cours des années 1920 et qui demeure la première 
industrie. 

639 
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La première phase de l'expansion se situe entre 1867 et 1900. Jusqu'à 1873, la pros
périté croissante a donné lieu à une expansion ininterrompue de la productivité dés manu
factures, particulièrement dans les domaines de la meunerie et de la minoterie, des 
chaussures et souliers de cuir et des produits de l'abatage comme le bois d'œuvré les 
lattes et les bardeaux. L'industrie a réussi à traverser la crise économique de la fin des 
années 1870 et d'une bonne partie des années 1880 grâce, en particulier, à la haute qualité 
des ressources naturelles du pays et a leur exploitation à peu de frais, d'abord à cause de 
leur accessibilité accrue par l'expansion du réseau farroviaire et, ensuite, de l'avènement 
du transport océanique à bas prix. 

La période 1900-1920 a été caractérisée par l'augmentation rapide de la population 
et l'ouverture de l'Ouest. Le programme de construction ferroviaire, l'accroissement des 
cités et villes, l'équipement des fermes de l'Ouest et l'expansion des services municipaux 
dans l'Est comme dans l'Ouest ont donné un grand essor à la production de biens-capitaux. 
La première guerre mondiale a donné lieu à une remarquable accélération de la diversifi
cation industrielle qui s'est particulièrement fait sentir dans l'affinage des métaux non 
ferreux et l'expansion des aciéries, des chantiers maritimes et des fabriques d'avions. 
Après la guerre, la concurrence internationale s'est très accentuée et les établissements 
canadiens ont dû se soumettre à une certaine adaptation, particulièrement durant la 
régression qui a momentanément sévi en 1921. Cet arrêt n'a été que temporaire et 
l'expansion a repris pour atteindre un sommet en 1929; elle a été particulièrement remar
quable dans les domaines de la pâte et du papier, de l'équipement de transport, des produits 
de minéraux non métalliques et des produits chimiques. En conséquence de la crise des 
années 1930, alors que l'activité économique allait au ralenti, l'industrie canadienne 
n'était pas préparée à faire face à l'avalanche des commandes militaires qui ont suivi 
1939; néanmoins, l'adaptation au pied de guerre s'est accomplie en deux ans. L'expansion 
de la productivité durant la guerre a été particulièrement remarquable dans certains 
domaines comme l'outillage, les appareils électriques, les produits chimiques et l'alumi
nium. 

Les deux tiers environ de l'édifice industriel élevé à l'époque ont pu être adaptés au 
pied de paix après la guerre. Bien que la transformation, la modernisation et l'expansion 
aient nécessité de forts capitaux et que la pénurie d'approvisionnements ait retardé la 
réalisation du programme, la plus grande partie du travail était terminée à la fin de 1947. 
Depuis 1950, deux faits nouveaux ont contribué de façon particulière à l'expansion manu
facturière du pays. Premièrement, la recherche intensive de nouveaux minéraux et 
d'autres ressources naturelles a amené un nombre important de découvertes suivies d'une 
exploitation rapide dans certains domaines comme le pétrole brut, le gaz naturel, le minerai 
de fer, les métaux non ferreux et un certain nombre de métaux moins importants. Cette 
situation et, partant, le besoin d'outillage d'exploration et de transformation ont donné 
un fort élan aux industries de biens-capitaux. De plus, la multiplicité et l'abondance des 
matières premières indigènes ont provoqué la création d'installations de transformation plus 
nombreuses et l'établissement d'industries de transformation plus poussée qui consomment 
beaucoup d'énergie. En tête se classait l'industrie chimique, qui s'est de plus en plus di
versifiée. En particulier, d'importantes découvertes de pétrole et de gaz ont rendu possible 
l'établissement d'industries dans l'Alberta central malgré le grand éloignement des prin
cipaux marchés du continent nord-américain. 

Le deuxième facteur a été la guerre de Corée, qui a nécessité un programme de défense 
de trois ans et qui a coûté cinq milliards de dollars. Trois industries en particulier se 
sont ressenties du réarmement: l'aéronautique, qui a entrepris pour la première fois la 
construction d'avions et de moteurs d'avion à réaction; l'électronique, qui a produit un 
grand nombre de nouveaux appareils depuis l'équipement pour l'écran de radar au Grand-
Nord, jusqu'aux radios portatifs d'infanterie; et les chantiers maritimes, qui non seulement 
se sont ranimés après les quelques années de recul qui ont suivi la seconde guerre mondiale, 
mais ont mis de plus en plus à contribution d'autres industries canadiennes pour assurer 
l'équipement, la propulsion et l'armement de nouveaux navires de guerre. L'expansion 
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des industries manufacturières canadiennes par suite du réarmement est caractérisée 
principalement par la faculté qu'ont ces industries de s'adapter aux besoins civils. Un 
exemple entre tous a été la facilité avec laquelle l'industrie de la télévision s'est établie 
au Canada. 

Expansion en 1953.—L'industrie manufacturière a continué à grandir en 1953 par 
suite de l'accroissement de la population et de l'activité économique plus intense. La 
valeur brute des expéditions des fabricants a atteint 817,785,416,854, augmentation de 
4-7 p. 100 sur 1952. Cette avance est due à une augmentation de 6-8 p. 100 du volume 
physique de la production, contre-balancée par une diminution des prix. L'indice du vo
lume de la production, à 263-0 (1935-1939 = 100), était 20 points au-dessus de la pointe 
des années de guerre atteinte en 1944. L'augmentation de la production s'est accom
pagnée d'un accroissement de 3 p. 100 de la main-d'œuvre et de 8-7 p. 100 des salaires qui 
n'ont jamais été aussi élevés ($3,957,018,348) et surpassent de $319,398,188, le sommet 
précédent (1952). 

Les fabriques qui ont fait rapport en 1953 se sont chiffrées par 38,U)7, soit 939 de Terre-
Neuve, 216 de l'ÎIe-du-Prince-Edouard, 1,591 de la Nouvelle-Ecosse, 1,094 du Nouveau-
Brunswïck, 12,132 du Québec, 13,114 de l'Ontario, 1,540 du Manitoba, 1,062 de la Saskat-
chewan, 2,072 de l'Alberta, 4,317 de la Colombie-Britannique et 30 du Yukon et des 
Territoires du Nord-Ouest. Ces fabriques ont embauché 1,327,451 emplo\-és touchant 
83,957,018,348 en salaires, ont eu une production de $17,785,416,854 (valeur à la fabrique) 
et ont dépensé $9,380,558,682 en matières premières, tandis que la valeur ajoutée par 
la fabrication s'est élevée à $7,993,069,351. Il sied de noter que la valeur ajoutée par la 
fabrication ne représente pas le bénéfice du manufacturier. Cette valeur est calculée 
en déduisant le coût des matières utilisées, y compris celui du combustible et de l'électricité, 
de la valeur des produits. La différence représente la valeur ajoutée aux matières par 
le travail. C'est cette différence que l'embaucheur utilise pour payer ses employés, les 
frais généraux, les intérêts et les profits. Au regard de l'année précédente, la valeur 
des expéditions de la fabrique a augmenté de $802,729,819. 

Expansion des principales industries du Canada.—Quinze industries principales 
ont fourni environ 45 p. 100 de la valeur de la production manufacturière. La principale, 
celle de la pâte et du papier, a atteint une valeur brute de 1,180 millions de dollars en 1953. 
En un peu plus d'un demi-siècle, l'industrie canadienne est devenue l'une des principales 
entreprises du monde. Plusieurs facteurs ont joué: le Canada possède plus de la moitié 
des ressources en bois à pâte de l'Amérique du Nord; l'énergie hydraulique, bon marché 
et abondante, se trouve à proximité des forêts de bois à pâte et, enfin, un système hydro
graphique important peut être utilisé pour transporter le bois aux usines. D'autres 
facteurs importants comprennent l'accroissement constant de la population nord-améri
caine, l'instruction plus poussée, l'augmentation du nombre de grands journaux métro
politains, l'adoption de perfectionnements techniques dans l'impression et la construction 
et le développement de nouvelles techniques de vente. Les progrès récents dans le domaine 
de la dissolution de la pâte pour la fabrication de produits autres que le papier, tels que la 
rayonne et les plastiques, ont contribué à l'expansion de l'industrie. 

Durant la période 1946-1953, l'industrie de la pâte et du papier a plus que doublé 
la valeur de sa production. La production de papier-journal a augmenté de 38 p. 100; 
celle de pâte mécanique, de 28 p. 100; celle de pâte chimique, de 51 p. 100; celle de carton, 
de 39 p. 100: et celle de papier d'emballage, de 36 p. 100. L'importance de l'industrie 
dans l'après-guerre ressort de ce qu'elle occupe le premier rang quant aux salaires, aux 
nouvelles immobilisations, aux exportations et à la valeur de la production. Elle a fourni 
21 p. 100 de la production mondiale de pâte de bois et 30 p. 100 des exportations mondiales 
de pâte. Elle a donné plus de la moitié du papier-journal de l'univers et une quantité 
importante d'autres papiers et de carton. 

63024—41 
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En 1953, la production de papier-journal a continué à croître, enregistrant une hausse 
de 0 • 8 p. 100 sur 1952. Les ventes d'autres produits du papier, ainsi que de pâte, ont aussi 
augmenté. L'augmentation de la production de papier-journal s'explique par des expor
tations (619 millions de dollars) plus volumineuses. 

Quatre des quinze principales industries manufacturières du pays se rangent dans 
le groupe des aliments et boissons. L'industrie de l'abatage et de la conserverie occupait 
le quatrième rang en 1953 avec un chiffre brut de ventes de 829 millions; le beurre et le 
fromage, le neuvième (397 millions); les préparations alimentaires diverses, le treizième 
(281 millions); et le pain et autres produits de la boulangerie, le quatorzième (278 millions). 
L'activité des établissements de préparations alimentaires au Canada influe beaucoup 
sur l'emploi et le revenu en général. Les industries de produits alimentaires ont vu l'im
portance des marchés varier énormément. La production destinée aux marchés d'outre
mer a reçu une forte impulsion durant la première guerre mondiale et s'est maintenue 
par la suite. En 1939, l'industrie expédiait en Europe du saumon, du bacon, de la farine, 
des fruits et des légumes en conserve en grandes quantités et les États-Unis constituaient 
aussi un marché important pour l'écoulement d'une grande quantité d'aliments préparés. 
Durant la seconde guerre, le Canada a produit des quantités sans précédent de bacon, 
de viandes en conserve, de fromage, de lait et d'oeufs en poudre afin d'approvisionner 
les pays alliés. Toutefois, après la guerre, la population croissante et la consommation 
accrue par habitant ont réduit la quantité exportable. 

La deuxième industrie principale du Canada, la réduction et l'affinage des métaux 
non ferreux, avait, en 1953, une valeur brute de production de 871 millions. Le Canada 
est l'un des grands producteurs de métaux non ferreux, occupant le premier rang quant 
au nickel, le deuxième quant à l'aluminium, le troisième quant au zinc, le quatrième quant 
au plomb et le cinquième quant au cuivre. Ces chiffres ne comprennent pas la teneur 
métallique du minerai exporté. Le Canada a été le premier exportateur de métaux non 
ferreux pendant plus d'une décennie. Les plus importants des massifs de minerai de 
métaux communs du pays ont été découverts avant le début du siècle, mais leur composition 
complexe en a empêché l'exploitation plus tôt. A la différence de nombreux et impor
tants dépôts ailleurs, qui consistent surtout en oxydes ou en sulfures d'un seul métal, ils 
se composent d'alliages de deux métaux communs ou plus, intimement associés et contenant 
souvent des quantités appréciables de métaux précieux, tels l'or, l'argent et le platine. 
Leur mise en valeur a été l'un des triomphes les plus notables de l'habileté et de l'esprit 
d'entreprise des Canadiens. Durant la première guerre mondiale et les années 1920, on 
a dépensé beaucoup pour trouver et améliorer les techniques de fusion et d'affinage. Plus 
tard, la réussite de ces procédés étant assurée, on a bâti des usines qui se sont classées 
parmi les plus grandes et les plus parfaites au monde. Une fois en œuvre, ces établis
sements étaient en mesure de bénéficier des économies que permet la production massive. 
Une énergie hydraulique à bon marché, de nombreux sous-produits et des emplacements 
situés à proximité des massifs de minerais sont autant d'autres avantages qui ont permis 
aux usines canadiennes de placer d'imposantes quantités de métaux affinés sur les marches 
mondiaux à des prix concurrentiels. Malheureusement, elles devaient bientôt souffrir 
du fléchissement général des besoins industriels de métaux qui a marqué les premières 
années 1930. Les tarifs élevés des États-Unis ont aussi restreint les venfcs à ce pays. 
Vers 1935, le redressement industriel et les premières phases du réarmement européen ont 
ramené la production à un haut niveau. Durant la seconde guerre mondiale, de nombreux 
massifs de minerais ont été classés "à haute teneur". On en extrayait le meilleur et 
laissait de côté le minerai à basse teneur. Après la guerre, la production a diminué, non 
seulement à cause de la demande moins forte, mais aussi parce qu'on est revenu à de meil-
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leures méthodes de conservation. Une technique améliorée a permis de traiter des roches 
qu'autrefois on aurait considérées comme déchet. Cependant, ces dernières années, les 
besoins accrus de la défense et l'économie civile grandement amplifiée ont abouti à une 
production de métaux communs sans précédent en 1953. Bien que la production de cuivre 
ait diminué de 2 p. 100, celle de tous les autres principaux métaux communs a augmenté 
sur 1952. Le nickel a augmenté de 2 p. 100, le plomb, de 15 p. 100, le zinc, de 8 p. 100, 
l'aluminium, de 10 p. 100, et le minerai de fer, de 23 p. 100. 

Le groupe du matériel de transport comprend quatre des principales industries du 
Canada: les véhicules automobiles occupent le troisième rang (836 millions de dollars); 
les avions et pièces, le huitième (399 millions) ; le matériel roulant ferroviaire, le dixième 
(338 millions); et les pièces de véhicules automobiles, le onzième (308 millions). L'éta
blissement et la croissance rapide de l'industrie automobile au Canada a été particuliè
rement influencée par les mesures douanières prises dès ses débuts, par la forte demande 
de véhicules de type nord-américain dans plusieurs pays du Commonwealth et par les 
préférences commerciales accordées au Canada par quelques-uns de ces pays. L'in
dustrie a aussi bénéficié de ce que les États-Unis ont pu fournir des pièces constituantes 
et détachées bon marché, des propriétés industrielles, des connaissances techniques et ad
ministratives, de même que des moyens de recherche et d'importantes mises de fond. 
Durant la période d'après-guerre, l'industrie automobile canadienne a plus que triplé ses 
ventes. En 1939, on comptait une voiture particulière pour 9-5 personnes au pays; en 
1953, il y en avait une pour 5-9. La proportion, en 1953, pour tous les genres de véhicules 
automobiles était d'une voiture pour 4-3 personnes. 

L'industrie des avions et pièces a vu sa croissance s'accélérer par suite du programme 
de production de défense mis en route au début de la guerre de Corée, en 1950. Les faits 
saillants ont été la fabrication totalement canadienne d'un chasseur à long rayon d'action 
pour la défense du Nord et la production de plusieurs types d'avions de défense des États-
Unis. Du côté civil, on a construit divers types d'avions de transport des voyageurs, 
adaptés aux conditions de vol, au Canada, surtout dans les immenses régions septentrio
nales. Ils ont été bien reçus des acheteurs étrangers, comme de ceux du pays. L'expansion 
de la production d'avions a aidé les fabriques canadiennes à mettre sur pied les installa
tions nécessaires pour produire de nouveaux articles, tels les instruments d'avions, les 
roulements à aiguilles et certains alliages capables de résister à la chaleur des moteurs à 
réaction. 

L'industrie du matériel ferroviaire roulant a connu des périodes d'activité sans pré
cédent durant et immédiatement après les deux guerres mondiales. Elle a aussi bénéficié 
de plusieurs années de prospérité relative durant les années 1920 pour devenir l'une des 
industries les moins prospères quelques années plus tard. En général, l'activité de cette 
industrie a été étroitement liée à la situation financière des chemins de fer canadiens. Les 
installations des fabricants de locomotives et de wagons, qui dépendent presque entièrement 
des nouveaux programmes d'immobilisations des sociétés de chemins de fer dans le matériel 
roulant, n'ont servi que de façon intermittente et souvent les usines ont longtemps chômé. 
D'autre part, les dépenses de réparation et d'entretien ne pouvant cesser, les ateliers 
ferroviaires et les fournisseurs de pièces ont moins que d'autres connu des fluctuations ex
trêmes de la production et de l'emploi. De 1951 à 1953, les ventes de l'industrie ont aug
menté. 

L'industrie des dérivés du pétrole, cinquième en importance au Canada, a atteint 
une valeur brute de production de 695 millions de dollars en 1953, l'industrie compte 
beaucoup dans la balance canadienne des paiements internationaux et importe grandement 

63024—41* 
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à la défense de l'Amérique du Nord. En volume comme en valeur, la production mondiale 
de pétrole brut est l'un des éléments les plus importants des échanges internationaux. 
L'industrialisation croissante du Canada se traduit par le rythme de l'utilisation du pétrole 
brut. L'emploi du pétrole est passé par trois phases définies: la première, commencée 
peu après 1860, reposait sur le kérosène, mais on accepta bientôt les fractions plus légères 
comme succédanés bon marché et efficaces. D'autres fractions, dont se compose le riche 
et complexe mélange d'hydrocarbures dans le pétrole brut et qui varient des gaz humides 
et très volatiles aux pétroles lourds, aux cires et aux asphaltes, dépassaient les connais
sances techniques et la capacité d'absorption de l'économie d'alors. La première guerre 
mondiale et le plein développement du moteur à explosion ont caractérisé la deuxième 
phase. Le eoût de l'essence a sensiblement augmenté et les sondages et les forages se sont 
multipliés à travers le monde. En 1930, il y avait partout un excédent de production 
et, une fois de plus et à partir de cette année-là jusqu'à la seconde guerre mondiale, la 
productivité est demeurée de 20 à 25 p. 100 en excédent dans toutes les branches de l'in
dustrie. Comme la consommation de kérosène allait diminuant et celle d'essence allait 
augmentant, les distillats moyens et les produits terminaux plus lourds noyaient le marché 
et étaient souvent vendus à des prix dérisoires. La troisième phase, née de la seconde 
guerre mondiale, s'affirme actuellement. Pour la première fois, la plupart des raffineries 
ont peu de produits en excédent. A peu près tout est vendu, jusqu'au dernier baril de 
pétrole, car il est maintenant possible d'ajuster la production aux fluctuations du marché. 
Tout cet appareil repose sur les installations et les techniques nouvelles de raffinage em
ployées dans le fractionnement des pétroles lourds en pétroles plus légers et, plus important 
encore, sur le chauffage ménager à l'huile et sur le moteur diesel. La consommation de 
produits moyens de la distillation a augmenté beaucoup plus rapidement que celle de 
l'essence ces dernières années et répond pour une bonne partie des besoins croissants de 
pétrole brut. Bien que l'histoire de l'industrie du pétrole brut au Canada remonte à près 
de 100 ans, la production ne s'est ressentie des sondages de reconnaissance qu'à compter 
de 1936, lorsque la vallée Turner est devenue un champ pétrolifère important. Des 
découvertes de peu d'importance commerciale avaient déjà été faites ça et là et on avait 
trouvé du gaz naturel en abondance. A l'exception de la découverte de brut lourd à 
Lloydminster en 1944, rien d'important ne s'est produit jusqu'à la découverte du champ 
Leduc en 1947. La production avait diminué, mais au cours des quelques années qui ont 
suivi l'entrée en activité du champ Leduc, la situation du pétrole au Canada s'est transfor
mée. En 1946, les sources domestiques répondaient à environ 10 p. 100 des besoins na
tionaux; en 1953, la proportion était de 46 p. 100. 

En 1953, les scieries ont produit pour 581 millions de dollars de planches et madriers, 
de bardeaux, de traverses de chemin de fer et autres sciages et se placent ainsi au sixième 
rang parmi les industries manufacturières du Canada. Depuis les débuts du pays, 1 ex
pansion de l'industrie s'est répercutée sur l'économie canadienne. Durant la seconde 
guerre mondiale, les seules entraves à la production étaient la pénurie d'équipement et de 
main-d'œuvre. Au cours des deux premières années de la guerre, la construction d'établis
sements de défense et de nouvelles fabriques de munitions a absorbé de grandes quantités 
de bois. Plus tard, s'est accru graduellement le besoin de boîtes, de barils et de caisses 
pour les expéditions de munitions, de vivres et de matériel. On a aussi utilisé de grandes 
quantités de bois dans la construction navale et aéronautique et à des fins aussi importantes 
que l'extraction minière, la fabrication du matériel roulant de chemin de fer et d'habitations. 
En plus de répondre aux besoins domestiques qui, avec la guerre, absorbaient une proportion 
sans cesse croissante de la production totale, le Canada a maintenu à de hauts niveaux 
ses exportations au Royaume-Uni, aux autres pays du Commonwealth et aux Etats-Unis. 
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Durant la majeure partie de la période écoulée depuis la fin de la seconde guerre mondiale, 
les besoins de sciages ont continué à grandir. Quarante-six p. 100 des sciages produits 
en 1953 ont été exportés. 

Avec une production de 459 millions en 1953, l'industrie du fer et de l'acier bruts se 
plaçait au septième rang dans l'industrie manufacturière canadienne. Après la seconde 
guerre mondiale, elle a beaucoup ajouté à ses installations et, à la fin de 1953, la production 
atteignait 4,116,000 tonnes de lingots par an. 

La tendance a été d'ajouter des installations de laminages et d'autres installations de 
fabrication afin de permettre une plus grande intégration et une exploitation plus efficace 
des établissements déjà existants. D'importants progrès techniques ont de même vu le 
jour au Canada, y compris le moulage continu des profilés d'acier et un procédé plus 
rapide de l'emploi de l'oxygène dans la fabrication de l'acier. De nouveaux hauts four
neaux de grande capacité ont aussi été mis en service. 

Au douzième rang se place l'industrie du caoutchouc avec une production brute 
de 291 millions en 1953. Cette industrie constitue un auxiliaire important des industries 
des filés et tissus de coton et des textiles synthétiques, qui l'approvisionnent en tissus, 
filés, etc., servant à fabriquer des articles tels que les pneus, les boyaux et les courroies. 
Les ventes de pneus en 1953 ont surpassé celles de 1952 mais leur valeur totale a été à peu 
près la même. Les ventes de chaussures en toile imperméable ont diminué de valeur 
(8 p. 100), mais les ventes accrues d'autres produits ont fait monter les ventes de l'industrie 
de plus de 1 p. 100 au-dessus du niveau de 1952. La consommation de caoutchouc, en 
1953, comprenait 40 • 8 p. 100 de caoutchouc synthétique, 42 • 6 p. 100 de caoutchouc naturel 
et 16-6 p. 100 de caoutchouc régénéré. 

La confection pour hommes occupait le quinzième rang en 1953 (274 millions). La 
valeur des expéditions a été inférieure de 1 -3 p. 100 à celle de 1952. Cette chute fait suite 
à dix avances annuelles consécutives, mais le niveau de la production n'a été qu'une fois 
plus élevé. Les complets et les pardessus représentaient 4-6 p. 100 des expéditions. 

PARTIE IL—ANALYSES DE LA STATISTIQUE 
MANUFACTURIÈRE 

Section 1.—Expansion de l'industrie 
La présente section fait voir l'expansion de l'industrie manufacturière en général à 

l'aide de statistiques comparatives sur les établissements, le personnel, les salaires, le coût 
des matières premières et la valeur des produits. Elle renferme en outre des renseignements 
sur la consommation de produits manufacturés ainsi que des données sur la valeur et le 
volume de la production. 

Sous-section 1.—Statistique récapitulative 

Il n'existe pas de statistique manufacturière en tous points comparable à l'égard d'une 
longue période. De 1870 à 1915, comme elle n'était réunie qu'à l'occasion des recensements 
décennaux ou quinquennaux, la statistique présentait fatalement des divergences. Le 
recensement annuel des manufactures a été institué en 1917; bien que la réunion et la 
présentation des statistiques aient connu de nombreux changements, on s'est efforcé de 
porter toutes les grandes modifications jusqu'en 1917. Aussi les chiffres de la période 
sont-ils assez comparables. 
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En 1952, le Bureau de la statistique a changé de méthode quant à la statistique de la 
production de denrées ouvrées. Aux établissements de plusieurs industries dont les stocks 
sont notoirement très peu changés en fin d'année, le Bureau a demandé de déclarer la 
valeur des expéditions franco départ plutôt que la valeur brute des produits. La "valeur 
des produits" était la valeur d'origine des produits, vendus ou non. Aux produits non 
vendus était attribuée la valeur moyenne de vente d'articles semblables vendus durant 
l'année. La "valeur des expéditions" est celle des produits vendus durant l'année, peu 
importe l'époque de la production, et s'obtient habituellement sans peine en consultant 
les écritures de l'établissement. Le changement visait à faciliter à la majorité des éta
blissements leur déclaration et, aussi, à établir une statistique plus sûre et plus utile. 

1.—Statistique sommaire de l'industrie manufacturière, 1917-1953 

NOTA.—La stat is t ique déjà publiée pour la période 1870-1917 ne peut être mise en comparaison ici. Les chiffres 
des années les plus importantes figurent à la page 368 de l'Annuaire de 1943-1944. Les fonderies de métaux non ferreux 
ont été incluses pour la première fois en 1925. 

Année 
É t a 

blisse-
ments 

Employés Salaires 

Coût des 
matières 
premières 

à la fabrique 

Valeur 
nette de la 
production1 

Valeur 
brute de la 
production1 

1917 

nombre 

21,845 
21,777 
22,083 
22,532 
20,848 

21,016 
21,080 
20,709 
20,981 
21,301 

21,501 
21,973 
22,216 
22,618 
23,083 

23,102 
23,780 
24,209 
24,034 
24,202 

24,834 
25,200 
24,805 
25,513 
26,293 

27,862 
27,652 
28,483 
29,050 
31,249 

32,734 
33,420 
35,792 
35,942 
37,021 
37,929 
38,107 

nombre 

606,523 
602,179 
594,066 
598,893 
438,555 

456,256 
506,203 
487,610 
522,924 
559,161 

595,052 
631,429 
666,531 
614,696 
528,640 

468,833 
468,658 
519,812 
556,664 
594,359 

660,451 
642,016 
658,114 
762,244 
961,178 

1,152,091 
1,241,068 
1,222,882 
1,119,372 
1,058,156 

1,131,750 
1,155,721 
1,171,207 
1,183,297 
1,258,375 
1,288,382 
1,327,451 

S 

497,801,844 
567,991,171 
601,715,668 
717,493,876 
497,399,761 

489,397,230 
549,529,631 
534,467,675 
569,944,442 
625,682,242 

662,705,332 
721,471,634 
777,291,217 
697,555,378 
587,566,990 

473,601.716 
436,247,824 
503,581,055 
559,467,777 
612,071,434 

721,727,037 
705,668,589 
737,811,153 
920,872,865 

1,264,862,643 

1,682,804,842 
1,987,292,384 
2,029,621,370 
1,845,773,449 
1,740,687,254 

2,085,925,966 
2,409,368,190 
2,591,890,657 
2,771,267,435 
3,276,280,917 
3,637,620,160 
3,957,018,348 

$ 

1,539,678,811 
1,827,631,548 
1,779,056,765 
2,085,271,649 
1,365,292,885 

1,272,651,585 
1,456,595,367 
1,422,573,946 
1,571,788,252 
1,712,519,991 

1,741,128,711 
1,894,027,188 
2,029,670,813 
1,664,787,763 
1,221,911,982 

954,381,097 
967,788,928 

1,229,513,621 
1,419,146,217 
1,624,213,996 

2,006,926,787 
1,807,478,028 
1,836,159,375 
2,449,721,903 
3,296,547,019 

4,037,102,725 
4,690,493,083 
4,832,333,356 
4,473,668,847 
4,358,234,766 

5,534,280,019 
6,632,881,628 
6,843,231,064 
7,538,534,532 
9,974,526,353 
9,146,172,494 
9,380,558,682 

1,281,131,980 
1,399,794,849 
1,442,400,638 
1,621,273,348 
1,123,694,263 

1,103,266,106 
1,206,332,107 
1,075,458,459 
1,167,936,726 
1,305,168,549 

1,427,649,292 
1,597,887,676 
l,755,o86,937 
1,522,737,125 
1,252,017,248 

955,960,724 
919,671,181 

1,087,301,742 
1,153,485,104 
1,289,392,672 

1,508,924,867 
1,428,286,778 
1,531,051,901 
1,942,471,238 
2,605,119,788 

3,309,973,758 
3,816,413,541 
4,015,776,010 
3,564,315,899 
3,467,004,980 

4,292,055,802 
4,938,786,981 
5,330,566,434 
5,942,058,229 
6,940,946,783 
7,443,533,199 
7,993,069,351 

$ 

2,820,810,791 
1918 

nombre 

21,845 
21,777 
22,083 
22,532 
20,848 

21,016 
21,080 
20,709 
20,981 
21,301 

21,501 
21,973 
22,216 
22,618 
23,083 

23,102 
23,780 
24,209 
24,034 
24,202 

24,834 
25,200 
24,805 
25,513 
26,293 

27,862 
27,652 
28,483 
29,050 
31,249 

32,734 
33,420 
35,792 
35,942 
37,021 
37,929 
38,107 

nombre 

606,523 
602,179 
594,066 
598,893 
438,555 

456,256 
506,203 
487,610 
522,924 
559,161 

595,052 
631,429 
666,531 
614,696 
528,640 

468,833 
468,658 
519,812 
556,664 
594,359 

660,451 
642,016 
658,114 
762,244 
961,178 

1,152,091 
1,241,068 
1,222,882 
1,119,372 
1,058,156 

1,131,750 
1,155,721 
1,171,207 
1,183,297 
1,258,375 
1,288,382 
1,327,451 

S 

497,801,844 
567,991,171 
601,715,668 
717,493,876 
497,399,761 

489,397,230 
549,529,631 
534,467,675 
569,944,442 
625,682,242 

662,705,332 
721,471,634 
777,291,217 
697,555,378 
587,566,990 

473,601.716 
436,247,824 
503,581,055 
559,467,777 
612,071,434 

721,727,037 
705,668,589 
737,811,153 
920,872,865 

1,264,862,643 

1,682,804,842 
1,987,292,384 
2,029,621,370 
1,845,773,449 
1,740,687,254 

2,085,925,966 
2,409,368,190 
2,591,890,657 
2,771,267,435 
3,276,280,917 
3,637,620,160 
3,957,018,348 

$ 

1,539,678,811 
1,827,631,548 
1,779,056,765 
2,085,271,649 
1,365,292,885 

1,272,651,585 
1,456,595,367 
1,422,573,946 
1,571,788,252 
1,712,519,991 

1,741,128,711 
1,894,027,188 
2,029,670,813 
1,664,787,763 
1,221,911,982 

954,381,097 
967,788,928 

1,229,513,621 
1,419,146,217 
1,624,213,996 

2,006,926,787 
1,807,478,028 
1,836,159,375 
2,449,721,903 
3,296,547,019 

4,037,102,725 
4,690,493,083 
4,832,333,356 
4,473,668,847 
4,358,234,766 

5,534,280,019 
6,632,881,628 
6,843,231,064 
7,538,534,532 
9,974,526,353 
9,146,172,494 
9,380,558,682 

1,281,131,980 
1,399,794,849 
1,442,400,638 
1,621,273,348 
1,123,694,263 

1,103,266,106 
1,206,332,107 
1,075,458,459 
1,167,936,726 
1,305,168,549 

1,427,649,292 
1,597,887,676 
l,755,o86,937 
1,522,737,125 
1,252,017,248 

955,960,724 
919,671,181 

1,087,301,742 
1,153,485,104 
1,289,392,672 

1,508,924,867 
1,428,286,778 
1,531,051,901 
1,942,471,238 
2,605,119,788 

3,309,973,758 
3,816,413,541 
4,015,776,010 
3,564,315,899 
3,467,004,980 

4,292,055,802 
4,938,786,981 
5,330,566,434 
5,942,058,229 
6,940,946,783 
7,443,533,199 
7,993,069,351 

3,227,426,397 
1919 

nombre 

21,845 
21,777 
22,083 
22,532 
20,848 

21,016 
21,080 
20,709 
20,981 
21,301 

21,501 
21,973 
22,216 
22,618 
23,083 

23,102 
23,780 
24,209 
24,034 
24,202 

24,834 
25,200 
24,805 
25,513 
26,293 

27,862 
27,652 
28,483 
29,050 
31,249 

32,734 
33,420 
35,792 
35,942 
37,021 
37,929 
38,107 

nombre 

606,523 
602,179 
594,066 
598,893 
438,555 

456,256 
506,203 
487,610 
522,924 
559,161 

595,052 
631,429 
666,531 
614,696 
528,640 

468,833 
468,658 
519,812 
556,664 
594,359 

660,451 
642,016 
658,114 
762,244 
961,178 

1,152,091 
1,241,068 
1,222,882 
1,119,372 
1,058,156 

1,131,750 
1,155,721 
1,171,207 
1,183,297 
1,258,375 
1,288,382 
1,327,451 

S 

497,801,844 
567,991,171 
601,715,668 
717,493,876 
497,399,761 

489,397,230 
549,529,631 
534,467,675 
569,944,442 
625,682,242 

662,705,332 
721,471,634 
777,291,217 
697,555,378 
587,566,990 

473,601.716 
436,247,824 
503,581,055 
559,467,777 
612,071,434 

721,727,037 
705,668,589 
737,811,153 
920,872,865 

1,264,862,643 

1,682,804,842 
1,987,292,384 
2,029,621,370 
1,845,773,449 
1,740,687,254 

2,085,925,966 
2,409,368,190 
2,591,890,657 
2,771,267,435 
3,276,280,917 
3,637,620,160 
3,957,018,348 

$ 

1,539,678,811 
1,827,631,548 
1,779,056,765 
2,085,271,649 
1,365,292,885 

1,272,651,585 
1,456,595,367 
1,422,573,946 
1,571,788,252 
1,712,519,991 

1,741,128,711 
1,894,027,188 
2,029,670,813 
1,664,787,763 
1,221,911,982 

954,381,097 
967,788,928 

1,229,513,621 
1,419,146,217 
1,624,213,996 

2,006,926,787 
1,807,478,028 
1,836,159,375 
2,449,721,903 
3,296,547,019 

4,037,102,725 
4,690,493,083 
4,832,333,356 
4,473,668,847 
4,358,234,766 

5,534,280,019 
6,632,881,628 
6,843,231,064 
7,538,534,532 
9,974,526,353 
9,146,172,494 
9,380,558,682 

1,281,131,980 
1,399,794,849 
1,442,400,638 
1,621,273,348 
1,123,694,263 

1,103,266,106 
1,206,332,107 
1,075,458,459 
1,167,936,726 
1,305,168,549 

1,427,649,292 
1,597,887,676 
l,755,o86,937 
1,522,737,125 
1,252,017,248 

955,960,724 
919,671,181 

1,087,301,742 
1,153,485,104 
1,289,392,672 

1,508,924,867 
1,428,286,778 
1,531,051,901 
1,942,471,238 
2,605,119,788 

3,309,973,758 
3,816,413,541 
4,015,776,010 
3,564,315,899 
3,467,004,980 

4,292,055,802 
4,938,786,981 
5,330,566,434 
5,942,058,229 
6,940,946,783 
7,443,533,199 
7,993,069,351 

3,221,457,403 
1920 

nombre 

21,845 
21,777 
22,083 
22,532 
20,848 

21,016 
21,080 
20,709 
20,981 
21,301 

21,501 
21,973 
22,216 
22,618 
23,083 

23,102 
23,780 
24,209 
24,034 
24,202 

24,834 
25,200 
24,805 
25,513 
26,293 

27,862 
27,652 
28,483 
29,050 
31,249 

32,734 
33,420 
35,792 
35,942 
37,021 
37,929 
38,107 

nombre 

606,523 
602,179 
594,066 
598,893 
438,555 

456,256 
506,203 
487,610 
522,924 
559,161 

595,052 
631,429 
666,531 
614,696 
528,640 

468,833 
468,658 
519,812 
556,664 
594,359 

660,451 
642,016 
658,114 
762,244 
961,178 

1,152,091 
1,241,068 
1,222,882 
1,119,372 
1,058,156 

1,131,750 
1,155,721 
1,171,207 
1,183,297 
1,258,375 
1,288,382 
1,327,451 

S 

497,801,844 
567,991,171 
601,715,668 
717,493,876 
497,399,761 

489,397,230 
549,529,631 
534,467,675 
569,944,442 
625,682,242 

662,705,332 
721,471,634 
777,291,217 
697,555,378 
587,566,990 

473,601.716 
436,247,824 
503,581,055 
559,467,777 
612,071,434 

721,727,037 
705,668,589 
737,811,153 
920,872,865 

1,264,862,643 

1,682,804,842 
1,987,292,384 
2,029,621,370 
1,845,773,449 
1,740,687,254 

2,085,925,966 
2,409,368,190 
2,591,890,657 
2,771,267,435 
3,276,280,917 
3,637,620,160 
3,957,018,348 

$ 

1,539,678,811 
1,827,631,548 
1,779,056,765 
2,085,271,649 
1,365,292,885 

1,272,651,585 
1,456,595,367 
1,422,573,946 
1,571,788,252 
1,712,519,991 

1,741,128,711 
1,894,027,188 
2,029,670,813 
1,664,787,763 
1,221,911,982 

954,381,097 
967,788,928 

1,229,513,621 
1,419,146,217 
1,624,213,996 

2,006,926,787 
1,807,478,028 
1,836,159,375 
2,449,721,903 
3,296,547,019 

4,037,102,725 
4,690,493,083 
4,832,333,356 
4,473,668,847 
4,358,234,766 

5,534,280,019 
6,632,881,628 
6,843,231,064 
7,538,534,532 
9,974,526,353 
9,146,172,494 
9,380,558,682 

1,281,131,980 
1,399,794,849 
1,442,400,638 
1,621,273,348 
1,123,694,263 

1,103,266,106 
1,206,332,107 
1,075,458,459 
1,167,936,726 
1,305,168,549 

1,427,649,292 
1,597,887,676 
l,755,o86,937 
1,522,737,125 
1,252,017,248 

955,960,724 
919,671,181 

1,087,301,742 
1,153,485,104 
1,289,392,672 

1,508,924,867 
1,428,286,778 
1,531,051,901 
1,942,471,238 
2,605,119,788 

3,309,973,758 
3,816,413,541 
4,015,776,010 
3,564,315,899 
3,467,004,980 

4,292,055,802 
4,938,786,981 
5,330,566,434 
5,942,058,229 
6,940,946,783 
7,443,533,199 
7,993,069,351 

3,706,544,997 
1921 

nombre 

21,845 
21,777 
22,083 
22,532 
20,848 

21,016 
21,080 
20,709 
20,981 
21,301 

21,501 
21,973 
22,216 
22,618 
23,083 

23,102 
23,780 
24,209 
24,034 
24,202 

24,834 
25,200 
24,805 
25,513 
26,293 

27,862 
27,652 
28,483 
29,050 
31,249 

32,734 
33,420 
35,792 
35,942 
37,021 
37,929 
38,107 

nombre 

606,523 
602,179 
594,066 
598,893 
438,555 

456,256 
506,203 
487,610 
522,924 
559,161 

595,052 
631,429 
666,531 
614,696 
528,640 

468,833 
468,658 
519,812 
556,664 
594,359 

660,451 
642,016 
658,114 
762,244 
961,178 

1,152,091 
1,241,068 
1,222,882 
1,119,372 
1,058,156 

1,131,750 
1,155,721 
1,171,207 
1,183,297 
1,258,375 
1,288,382 
1,327,451 

S 

497,801,844 
567,991,171 
601,715,668 
717,493,876 
497,399,761 

489,397,230 
549,529,631 
534,467,675 
569,944,442 
625,682,242 

662,705,332 
721,471,634 
777,291,217 
697,555,378 
587,566,990 

473,601.716 
436,247,824 
503,581,055 
559,467,777 
612,071,434 

721,727,037 
705,668,589 
737,811,153 
920,872,865 

1,264,862,643 

1,682,804,842 
1,987,292,384 
2,029,621,370 
1,845,773,449 
1,740,687,254 

2,085,925,966 
2,409,368,190 
2,591,890,657 
2,771,267,435 
3,276,280,917 
3,637,620,160 
3,957,018,348 

$ 

1,539,678,811 
1,827,631,548 
1,779,056,765 
2,085,271,649 
1,365,292,885 

1,272,651,585 
1,456,595,367 
1,422,573,946 
1,571,788,252 
1,712,519,991 

1,741,128,711 
1,894,027,188 
2,029,670,813 
1,664,787,763 
1,221,911,982 

954,381,097 
967,788,928 

1,229,513,621 
1,419,146,217 
1,624,213,996 

2,006,926,787 
1,807,478,028 
1,836,159,375 
2,449,721,903 
3,296,547,019 

4,037,102,725 
4,690,493,083 
4,832,333,356 
4,473,668,847 
4,358,234,766 

5,534,280,019 
6,632,881,628 
6,843,231,064 
7,538,534,532 
9,974,526,353 
9,146,172,494 
9,380,558,682 

1,281,131,980 
1,399,794,849 
1,442,400,638 
1,621,273,348 
1,123,694,263 

1,103,266,106 
1,206,332,107 
1,075,458,459 
1,167,936,726 
1,305,168,549 

1,427,649,292 
1,597,887,676 
l,755,o86,937 
1,522,737,125 
1,252,017,248 

955,960,724 
919,671,181 

1,087,301,742 
1,153,485,104 
1,289,392,672 

1,508,924,867 
1,428,286,778 
1,531,051,901 
1,942,471,238 
2,605,119,788 

3,309,973,758 
3,816,413,541 
4,015,776,010 
3,564,315,899 
3,467,004,980 

4,292,055,802 
4,938,786,981 
5,330,566,434 
5,942,058,229 
6,940,946,783 
7,443,533,199 
7,993,069,351 

2,488,987,148 

1922 

nombre 

21,845 
21,777 
22,083 
22,532 
20,848 

21,016 
21,080 
20,709 
20,981 
21,301 

21,501 
21,973 
22,216 
22,618 
23,083 

23,102 
23,780 
24,209 
24,034 
24,202 

24,834 
25,200 
24,805 
25,513 
26,293 

27,862 
27,652 
28,483 
29,050 
31,249 

32,734 
33,420 
35,792 
35,942 
37,021 
37,929 
38,107 

nombre 

606,523 
602,179 
594,066 
598,893 
438,555 

456,256 
506,203 
487,610 
522,924 
559,161 

595,052 
631,429 
666,531 
614,696 
528,640 

468,833 
468,658 
519,812 
556,664 
594,359 

660,451 
642,016 
658,114 
762,244 
961,178 

1,152,091 
1,241,068 
1,222,882 
1,119,372 
1,058,156 

1,131,750 
1,155,721 
1,171,207 
1,183,297 
1,258,375 
1,288,382 
1,327,451 

S 

497,801,844 
567,991,171 
601,715,668 
717,493,876 
497,399,761 

489,397,230 
549,529,631 
534,467,675 
569,944,442 
625,682,242 

662,705,332 
721,471,634 
777,291,217 
697,555,378 
587,566,990 

473,601.716 
436,247,824 
503,581,055 
559,467,777 
612,071,434 

721,727,037 
705,668,589 
737,811,153 
920,872,865 

1,264,862,643 

1,682,804,842 
1,987,292,384 
2,029,621,370 
1,845,773,449 
1,740,687,254 

2,085,925,966 
2,409,368,190 
2,591,890,657 
2,771,267,435 
3,276,280,917 
3,637,620,160 
3,957,018,348 

$ 

1,539,678,811 
1,827,631,548 
1,779,056,765 
2,085,271,649 
1,365,292,885 

1,272,651,585 
1,456,595,367 
1,422,573,946 
1,571,788,252 
1,712,519,991 

1,741,128,711 
1,894,027,188 
2,029,670,813 
1,664,787,763 
1,221,911,982 

954,381,097 
967,788,928 

1,229,513,621 
1,419,146,217 
1,624,213,996 

2,006,926,787 
1,807,478,028 
1,836,159,375 
2,449,721,903 
3,296,547,019 

4,037,102,725 
4,690,493,083 
4,832,333,356 
4,473,668,847 
4,358,234,766 

5,534,280,019 
6,632,881,628 
6,843,231,064 
7,538,534,532 
9,974,526,353 
9,146,172,494 
9,380,558,682 

1,281,131,980 
1,399,794,849 
1,442,400,638 
1,621,273,348 
1,123,694,263 

1,103,266,106 
1,206,332,107 
1,075,458,459 
1,167,936,726 
1,305,168,549 

1,427,649,292 
1,597,887,676 
l,755,o86,937 
1,522,737,125 
1,252,017,248 

955,960,724 
919,671,181 

1,087,301,742 
1,153,485,104 
1,289,392,672 

1,508,924,867 
1,428,286,778 
1,531,051,901 
1,942,471,238 
2,605,119,788 

3,309,973,758 
3,816,413,541 
4,015,776,010 
3,564,315,899 
3,467,004,980 

4,292,055,802 
4,938,786,981 
5,330,566,434 
5,942,058,229 
6,940,946,783 
7,443,533,199 
7,993,069,351 

2,375,917,691 
1923 

nombre 

21,845 
21,777 
22,083 
22,532 
20,848 

21,016 
21,080 
20,709 
20,981 
21,301 

21,501 
21,973 
22,216 
22,618 
23,083 

23,102 
23,780 
24,209 
24,034 
24,202 

24,834 
25,200 
24,805 
25,513 
26,293 

27,862 
27,652 
28,483 
29,050 
31,249 

32,734 
33,420 
35,792 
35,942 
37,021 
37,929 
38,107 

nombre 

606,523 
602,179 
594,066 
598,893 
438,555 

456,256 
506,203 
487,610 
522,924 
559,161 

595,052 
631,429 
666,531 
614,696 
528,640 

468,833 
468,658 
519,812 
556,664 
594,359 

660,451 
642,016 
658,114 
762,244 
961,178 

1,152,091 
1,241,068 
1,222,882 
1,119,372 
1,058,156 

1,131,750 
1,155,721 
1,171,207 
1,183,297 
1,258,375 
1,288,382 
1,327,451 

S 

497,801,844 
567,991,171 
601,715,668 
717,493,876 
497,399,761 

489,397,230 
549,529,631 
534,467,675 
569,944,442 
625,682,242 

662,705,332 
721,471,634 
777,291,217 
697,555,378 
587,566,990 

473,601.716 
436,247,824 
503,581,055 
559,467,777 
612,071,434 

721,727,037 
705,668,589 
737,811,153 
920,872,865 

1,264,862,643 

1,682,804,842 
1,987,292,384 
2,029,621,370 
1,845,773,449 
1,740,687,254 

2,085,925,966 
2,409,368,190 
2,591,890,657 
2,771,267,435 
3,276,280,917 
3,637,620,160 
3,957,018,348 

$ 

1,539,678,811 
1,827,631,548 
1,779,056,765 
2,085,271,649 
1,365,292,885 

1,272,651,585 
1,456,595,367 
1,422,573,946 
1,571,788,252 
1,712,519,991 

1,741,128,711 
1,894,027,188 
2,029,670,813 
1,664,787,763 
1,221,911,982 

954,381,097 
967,788,928 

1,229,513,621 
1,419,146,217 
1,624,213,996 

2,006,926,787 
1,807,478,028 
1,836,159,375 
2,449,721,903 
3,296,547,019 

4,037,102,725 
4,690,493,083 
4,832,333,356 
4,473,668,847 
4,358,234,766 

5,534,280,019 
6,632,881,628 
6,843,231,064 
7,538,534,532 
9,974,526,353 
9,146,172,494 
9,380,558,682 

1,281,131,980 
1,399,794,849 
1,442,400,638 
1,621,273,348 
1,123,694,263 

1,103,266,106 
1,206,332,107 
1,075,458,459 
1,167,936,726 
1,305,168,549 

1,427,649,292 
1,597,887,676 
l,755,o86,937 
1,522,737,125 
1,252,017,248 

955,960,724 
919,671,181 

1,087,301,742 
1,153,485,104 
1,289,392,672 

1,508,924,867 
1,428,286,778 
1,531,051,901 
1,942,471,238 
2,605,119,788 

3,309,973,758 
3,816,413,541 
4,015,776,010 
3,564,315,899 
3,467,004,980 

4,292,055,802 
4,938,786,981 
5,330,566,434 
5,942,058,229 
6,940,946,783 
7,443,533,199 
7,993,069,351 

2,662,927,474 
1924 

nombre 

21,845 
21,777 
22,083 
22,532 
20,848 

21,016 
21,080 
20,709 
20,981 
21,301 

21,501 
21,973 
22,216 
22,618 
23,083 

23,102 
23,780 
24,209 
24,034 
24,202 

24,834 
25,200 
24,805 
25,513 
26,293 

27,862 
27,652 
28,483 
29,050 
31,249 

32,734 
33,420 
35,792 
35,942 
37,021 
37,929 
38,107 

nombre 

606,523 
602,179 
594,066 
598,893 
438,555 

456,256 
506,203 
487,610 
522,924 
559,161 

595,052 
631,429 
666,531 
614,696 
528,640 

468,833 
468,658 
519,812 
556,664 
594,359 

660,451 
642,016 
658,114 
762,244 
961,178 

1,152,091 
1,241,068 
1,222,882 
1,119,372 
1,058,156 

1,131,750 
1,155,721 
1,171,207 
1,183,297 
1,258,375 
1,288,382 
1,327,451 

S 

497,801,844 
567,991,171 
601,715,668 
717,493,876 
497,399,761 

489,397,230 
549,529,631 
534,467,675 
569,944,442 
625,682,242 

662,705,332 
721,471,634 
777,291,217 
697,555,378 
587,566,990 

473,601.716 
436,247,824 
503,581,055 
559,467,777 
612,071,434 

721,727,037 
705,668,589 
737,811,153 
920,872,865 

1,264,862,643 

1,682,804,842 
1,987,292,384 
2,029,621,370 
1,845,773,449 
1,740,687,254 

2,085,925,966 
2,409,368,190 
2,591,890,657 
2,771,267,435 
3,276,280,917 
3,637,620,160 
3,957,018,348 

$ 

1,539,678,811 
1,827,631,548 
1,779,056,765 
2,085,271,649 
1,365,292,885 

1,272,651,585 
1,456,595,367 
1,422,573,946 
1,571,788,252 
1,712,519,991 

1,741,128,711 
1,894,027,188 
2,029,670,813 
1,664,787,763 
1,221,911,982 

954,381,097 
967,788,928 

1,229,513,621 
1,419,146,217 
1,624,213,996 

2,006,926,787 
1,807,478,028 
1,836,159,375 
2,449,721,903 
3,296,547,019 

4,037,102,725 
4,690,493,083 
4,832,333,356 
4,473,668,847 
4,358,234,766 

5,534,280,019 
6,632,881,628 
6,843,231,064 
7,538,534,532 
9,974,526,353 
9,146,172,494 
9,380,558,682 

1,281,131,980 
1,399,794,849 
1,442,400,638 
1,621,273,348 
1,123,694,263 

1,103,266,106 
1,206,332,107 
1,075,458,459 
1,167,936,726 
1,305,168,549 

1,427,649,292 
1,597,887,676 
l,755,o86,937 
1,522,737,125 
1,252,017,248 

955,960,724 
919,671,181 

1,087,301,742 
1,153,485,104 
1,289,392,672 

1,508,924,867 
1,428,286,778 
1,531,051,901 
1,942,471,238 
2,605,119,788 

3,309,973,758 
3,816,413,541 
4,015,776,010 
3,564,315,899 
3,467,004,980 

4,292,055,802 
4,938,786,981 
5,330,566,434 
5,942,058,229 
6,940,946,783 
7,443,533,199 
7,993,069,351 

2,570,561,931 
19252  

nombre 

21,845 
21,777 
22,083 
22,532 
20,848 

21,016 
21,080 
20,709 
20,981 
21,301 

21,501 
21,973 
22,216 
22,618 
23,083 

23,102 
23,780 
24,209 
24,034 
24,202 

24,834 
25,200 
24,805 
25,513 
26,293 

27,862 
27,652 
28,483 
29,050 
31,249 

32,734 
33,420 
35,792 
35,942 
37,021 
37,929 
38,107 

nombre 

606,523 
602,179 
594,066 
598,893 
438,555 

456,256 
506,203 
487,610 
522,924 
559,161 

595,052 
631,429 
666,531 
614,696 
528,640 

468,833 
468,658 
519,812 
556,664 
594,359 

660,451 
642,016 
658,114 
762,244 
961,178 

1,152,091 
1,241,068 
1,222,882 
1,119,372 
1,058,156 

1,131,750 
1,155,721 
1,171,207 
1,183,297 
1,258,375 
1,288,382 
1,327,451 

S 

497,801,844 
567,991,171 
601,715,668 
717,493,876 
497,399,761 

489,397,230 
549,529,631 
534,467,675 
569,944,442 
625,682,242 

662,705,332 
721,471,634 
777,291,217 
697,555,378 
587,566,990 

473,601.716 
436,247,824 
503,581,055 
559,467,777 
612,071,434 

721,727,037 
705,668,589 
737,811,153 
920,872,865 

1,264,862,643 

1,682,804,842 
1,987,292,384 
2,029,621,370 
1,845,773,449 
1,740,687,254 

2,085,925,966 
2,409,368,190 
2,591,890,657 
2,771,267,435 
3,276,280,917 
3,637,620,160 
3,957,018,348 

$ 

1,539,678,811 
1,827,631,548 
1,779,056,765 
2,085,271,649 
1,365,292,885 

1,272,651,585 
1,456,595,367 
1,422,573,946 
1,571,788,252 
1,712,519,991 

1,741,128,711 
1,894,027,188 
2,029,670,813 
1,664,787,763 
1,221,911,982 

954,381,097 
967,788,928 

1,229,513,621 
1,419,146,217 
1,624,213,996 

2,006,926,787 
1,807,478,028 
1,836,159,375 
2,449,721,903 
3,296,547,019 

4,037,102,725 
4,690,493,083 
4,832,333,356 
4,473,668,847 
4,358,234,766 

5,534,280,019 
6,632,881,628 
6,843,231,064 
7,538,534,532 
9,974,526,353 
9,146,172,494 
9,380,558,682 

1,281,131,980 
1,399,794,849 
1,442,400,638 
1,621,273,348 
1,123,694,263 

1,103,266,106 
1,206,332,107 
1,075,458,459 
1,167,936,726 
1,305,168,549 

1,427,649,292 
1,597,887,676 
l,755,o86,937 
1,522,737,125 
1,252,017,248 

955,960,724 
919,671,181 

1,087,301,742 
1,153,485,104 
1,289,392,672 

1,508,924,867 
1,428,286,778 
1,531,051,901 
1,942,471,238 
2,605,119,788 

3,309,973,758 
3,816,413,541 
4,015,776,010 
3,564,315,899 
3,467,004,980 

4,292,055,802 
4,938,786,981 
5,330,566,434 
5,942,058,229 
6,940,946,783 
7,443,533,199 
7,993,069,351 

2,816,864,958 
19262  

nombre 

21,845 
21,777 
22,083 
22,532 
20,848 

21,016 
21,080 
20,709 
20,981 
21,301 

21,501 
21,973 
22,216 
22,618 
23,083 

23,102 
23,780 
24,209 
24,034 
24,202 

24,834 
25,200 
24,805 
25,513 
26,293 

27,862 
27,652 
28,483 
29,050 
31,249 

32,734 
33,420 
35,792 
35,942 
37,021 
37,929 
38,107 

nombre 

606,523 
602,179 
594,066 
598,893 
438,555 

456,256 
506,203 
487,610 
522,924 
559,161 

595,052 
631,429 
666,531 
614,696 
528,640 

468,833 
468,658 
519,812 
556,664 
594,359 

660,451 
642,016 
658,114 
762,244 
961,178 

1,152,091 
1,241,068 
1,222,882 
1,119,372 
1,058,156 

1,131,750 
1,155,721 
1,171,207 
1,183,297 
1,258,375 
1,288,382 
1,327,451 

S 

497,801,844 
567,991,171 
601,715,668 
717,493,876 
497,399,761 

489,397,230 
549,529,631 
534,467,675 
569,944,442 
625,682,242 

662,705,332 
721,471,634 
777,291,217 
697,555,378 
587,566,990 

473,601.716 
436,247,824 
503,581,055 
559,467,777 
612,071,434 

721,727,037 
705,668,589 
737,811,153 
920,872,865 

1,264,862,643 

1,682,804,842 
1,987,292,384 
2,029,621,370 
1,845,773,449 
1,740,687,254 

2,085,925,966 
2,409,368,190 
2,591,890,657 
2,771,267,435 
3,276,280,917 
3,637,620,160 
3,957,018,348 

$ 

1,539,678,811 
1,827,631,548 
1,779,056,765 
2,085,271,649 
1,365,292,885 

1,272,651,585 
1,456,595,367 
1,422,573,946 
1,571,788,252 
1,712,519,991 

1,741,128,711 
1,894,027,188 
2,029,670,813 
1,664,787,763 
1,221,911,982 

954,381,097 
967,788,928 

1,229,513,621 
1,419,146,217 
1,624,213,996 

2,006,926,787 
1,807,478,028 
1,836,159,375 
2,449,721,903 
3,296,547,019 

4,037,102,725 
4,690,493,083 
4,832,333,356 
4,473,668,847 
4,358,234,766 

5,534,280,019 
6,632,881,628 
6,843,231,064 
7,538,534,532 
9,974,526,353 
9,146,172,494 
9,380,558,682 

1,281,131,980 
1,399,794,849 
1,442,400,638 
1,621,273,348 
1,123,694,263 

1,103,266,106 
1,206,332,107 
1,075,458,459 
1,167,936,726 
1,305,168,549 

1,427,649,292 
1,597,887,676 
l,755,o86,937 
1,522,737,125 
1,252,017,248 

955,960,724 
919,671,181 

1,087,301,742 
1,153,485,104 
1,289,392,672 

1,508,924,867 
1,428,286,778 
1,531,051,901 
1,942,471,238 
2,605,119,788 

3,309,973,758 
3,816,413,541 
4,015,776,010 
3,564,315,899 
3,467,004,980 

4,292,055,802 
4,938,786,981 
5,330,566,434 
5,942,058,229 
6,940,946,783 
7,443,533,199 
7,993,069,351 

3,100,604,637 

1927* 

nombre 

21,845 
21,777 
22,083 
22,532 
20,848 

21,016 
21,080 
20,709 
20,981 
21,301 

21,501 
21,973 
22,216 
22,618 
23,083 

23,102 
23,780 
24,209 
24,034 
24,202 

24,834 
25,200 
24,805 
25,513 
26,293 

27,862 
27,652 
28,483 
29,050 
31,249 

32,734 
33,420 
35,792 
35,942 
37,021 
37,929 
38,107 

nombre 

606,523 
602,179 
594,066 
598,893 
438,555 

456,256 
506,203 
487,610 
522,924 
559,161 

595,052 
631,429 
666,531 
614,696 
528,640 

468,833 
468,658 
519,812 
556,664 
594,359 

660,451 
642,016 
658,114 
762,244 
961,178 

1,152,091 
1,241,068 
1,222,882 
1,119,372 
1,058,156 

1,131,750 
1,155,721 
1,171,207 
1,183,297 
1,258,375 
1,288,382 
1,327,451 

S 

497,801,844 
567,991,171 
601,715,668 
717,493,876 
497,399,761 

489,397,230 
549,529,631 
534,467,675 
569,944,442 
625,682,242 

662,705,332 
721,471,634 
777,291,217 
697,555,378 
587,566,990 

473,601.716 
436,247,824 
503,581,055 
559,467,777 
612,071,434 

721,727,037 
705,668,589 
737,811,153 
920,872,865 

1,264,862,643 

1,682,804,842 
1,987,292,384 
2,029,621,370 
1,845,773,449 
1,740,687,254 

2,085,925,966 
2,409,368,190 
2,591,890,657 
2,771,267,435 
3,276,280,917 
3,637,620,160 
3,957,018,348 

$ 

1,539,678,811 
1,827,631,548 
1,779,056,765 
2,085,271,649 
1,365,292,885 

1,272,651,585 
1,456,595,367 
1,422,573,946 
1,571,788,252 
1,712,519,991 

1,741,128,711 
1,894,027,188 
2,029,670,813 
1,664,787,763 
1,221,911,982 

954,381,097 
967,788,928 

1,229,513,621 
1,419,146,217 
1,624,213,996 

2,006,926,787 
1,807,478,028 
1,836,159,375 
2,449,721,903 
3,296,547,019 

4,037,102,725 
4,690,493,083 
4,832,333,356 
4,473,668,847 
4,358,234,766 

5,534,280,019 
6,632,881,628 
6,843,231,064 
7,538,534,532 
9,974,526,353 
9,146,172,494 
9,380,558,682 

1,281,131,980 
1,399,794,849 
1,442,400,638 
1,621,273,348 
1,123,694,263 

1,103,266,106 
1,206,332,107 
1,075,458,459 
1,167,936,726 
1,305,168,549 

1,427,649,292 
1,597,887,676 
l,755,o86,937 
1,522,737,125 
1,252,017,248 

955,960,724 
919,671,181 

1,087,301,742 
1,153,485,104 
1,289,392,672 

1,508,924,867 
1,428,286,778 
1,531,051,901 
1,942,471,238 
2,605,119,788 

3,309,973,758 
3,816,413,541 
4,015,776,010 
3,564,315,899 
3,467,004,980 

4,292,055,802 
4,938,786,981 
5,330,566,434 
5,942,058,229 
6,940,946,783 
7,443,533,199 
7,993,069,351 

3,257,214,876 
19282  

nombre 

21,845 
21,777 
22,083 
22,532 
20,848 

21,016 
21,080 
20,709 
20,981 
21,301 

21,501 
21,973 
22,216 
22,618 
23,083 

23,102 
23,780 
24,209 
24,034 
24,202 

24,834 
25,200 
24,805 
25,513 
26,293 

27,862 
27,652 
28,483 
29,050 
31,249 

32,734 
33,420 
35,792 
35,942 
37,021 
37,929 
38,107 

nombre 

606,523 
602,179 
594,066 
598,893 
438,555 

456,256 
506,203 
487,610 
522,924 
559,161 

595,052 
631,429 
666,531 
614,696 
528,640 

468,833 
468,658 
519,812 
556,664 
594,359 

660,451 
642,016 
658,114 
762,244 
961,178 

1,152,091 
1,241,068 
1,222,882 
1,119,372 
1,058,156 

1,131,750 
1,155,721 
1,171,207 
1,183,297 
1,258,375 
1,288,382 
1,327,451 

S 

497,801,844 
567,991,171 
601,715,668 
717,493,876 
497,399,761 

489,397,230 
549,529,631 
534,467,675 
569,944,442 
625,682,242 

662,705,332 
721,471,634 
777,291,217 
697,555,378 
587,566,990 

473,601.716 
436,247,824 
503,581,055 
559,467,777 
612,071,434 

721,727,037 
705,668,589 
737,811,153 
920,872,865 

1,264,862,643 

1,682,804,842 
1,987,292,384 
2,029,621,370 
1,845,773,449 
1,740,687,254 

2,085,925,966 
2,409,368,190 
2,591,890,657 
2,771,267,435 
3,276,280,917 
3,637,620,160 
3,957,018,348 

$ 

1,539,678,811 
1,827,631,548 
1,779,056,765 
2,085,271,649 
1,365,292,885 

1,272,651,585 
1,456,595,367 
1,422,573,946 
1,571,788,252 
1,712,519,991 

1,741,128,711 
1,894,027,188 
2,029,670,813 
1,664,787,763 
1,221,911,982 

954,381,097 
967,788,928 

1,229,513,621 
1,419,146,217 
1,624,213,996 

2,006,926,787 
1,807,478,028 
1,836,159,375 
2,449,721,903 
3,296,547,019 

4,037,102,725 
4,690,493,083 
4,832,333,356 
4,473,668,847 
4,358,234,766 

5,534,280,019 
6,632,881,628 
6,843,231,064 
7,538,534,532 
9,974,526,353 
9,146,172,494 
9,380,558,682 

1,281,131,980 
1,399,794,849 
1,442,400,638 
1,621,273,348 
1,123,694,263 

1,103,266,106 
1,206,332,107 
1,075,458,459 
1,167,936,726 
1,305,168,549 

1,427,649,292 
1,597,887,676 
l,755,o86,937 
1,522,737,125 
1,252,017,248 

955,960,724 
919,671,181 

1,087,301,742 
1,153,485,104 
1,289,392,672 

1,508,924,867 
1,428,286,778 
1,531,051,901 
1,942,471,238 
2,605,119,788 

3,309,973,758 
3,816,413,541 
4,015,776,010 
3,564,315,899 
3,467,004,980 

4,292,055,802 
4,938,786,981 
5,330,566,434 
5,942,058,229 
6,940,946,783 
7,443,533,199 
7,993,069,351 

3,582,345,302 
19292  

nombre 

21,845 
21,777 
22,083 
22,532 
20,848 

21,016 
21,080 
20,709 
20,981 
21,301 

21,501 
21,973 
22,216 
22,618 
23,083 

23,102 
23,780 
24,209 
24,034 
24,202 

24,834 
25,200 
24,805 
25,513 
26,293 

27,862 
27,652 
28,483 
29,050 
31,249 

32,734 
33,420 
35,792 
35,942 
37,021 
37,929 
38,107 

nombre 

606,523 
602,179 
594,066 
598,893 
438,555 

456,256 
506,203 
487,610 
522,924 
559,161 

595,052 
631,429 
666,531 
614,696 
528,640 

468,833 
468,658 
519,812 
556,664 
594,359 

660,451 
642,016 
658,114 
762,244 
961,178 

1,152,091 
1,241,068 
1,222,882 
1,119,372 
1,058,156 

1,131,750 
1,155,721 
1,171,207 
1,183,297 
1,258,375 
1,288,382 
1,327,451 

S 

497,801,844 
567,991,171 
601,715,668 
717,493,876 
497,399,761 

489,397,230 
549,529,631 
534,467,675 
569,944,442 
625,682,242 

662,705,332 
721,471,634 
777,291,217 
697,555,378 
587,566,990 

473,601.716 
436,247,824 
503,581,055 
559,467,777 
612,071,434 

721,727,037 
705,668,589 
737,811,153 
920,872,865 

1,264,862,643 

1,682,804,842 
1,987,292,384 
2,029,621,370 
1,845,773,449 
1,740,687,254 

2,085,925,966 
2,409,368,190 
2,591,890,657 
2,771,267,435 
3,276,280,917 
3,637,620,160 
3,957,018,348 

$ 

1,539,678,811 
1,827,631,548 
1,779,056,765 
2,085,271,649 
1,365,292,885 

1,272,651,585 
1,456,595,367 
1,422,573,946 
1,571,788,252 
1,712,519,991 

1,741,128,711 
1,894,027,188 
2,029,670,813 
1,664,787,763 
1,221,911,982 

954,381,097 
967,788,928 

1,229,513,621 
1,419,146,217 
1,624,213,996 

2,006,926,787 
1,807,478,028 
1,836,159,375 
2,449,721,903 
3,296,547,019 

4,037,102,725 
4,690,493,083 
4,832,333,356 
4,473,668,847 
4,358,234,766 

5,534,280,019 
6,632,881,628 
6,843,231,064 
7,538,534,532 
9,974,526,353 
9,146,172,494 
9,380,558,682 

1,281,131,980 
1,399,794,849 
1,442,400,638 
1,621,273,348 
1,123,694,263 

1,103,266,106 
1,206,332,107 
1,075,458,459 
1,167,936,726 
1,305,168,549 

1,427,649,292 
1,597,887,676 
l,755,o86,937 
1,522,737,125 
1,252,017,248 

955,960,724 
919,671,181 

1,087,301,742 
1,153,485,104 
1,289,392,672 

1,508,924,867 
1,428,286,778 
1,531,051,901 
1,942,471,238 
2,605,119,788 

3,309,973,758 
3,816,413,541 
4,015,776,010 
3,564,315,899 
3,467,004,980 

4,292,055,802 
4,938,786,981 
5,330,566,434 
5,942,058,229 
6,940,946,783 
7,443,533,199 
7,993,069,351 

3,883,446,116 
19302  

nombre 

21,845 
21,777 
22,083 
22,532 
20,848 

21,016 
21,080 
20,709 
20,981 
21,301 

21,501 
21,973 
22,216 
22,618 
23,083 

23,102 
23,780 
24,209 
24,034 
24,202 

24,834 
25,200 
24,805 
25,513 
26,293 

27,862 
27,652 
28,483 
29,050 
31,249 

32,734 
33,420 
35,792 
35,942 
37,021 
37,929 
38,107 

nombre 

606,523 
602,179 
594,066 
598,893 
438,555 

456,256 
506,203 
487,610 
522,924 
559,161 

595,052 
631,429 
666,531 
614,696 
528,640 

468,833 
468,658 
519,812 
556,664 
594,359 

660,451 
642,016 
658,114 
762,244 
961,178 

1,152,091 
1,241,068 
1,222,882 
1,119,372 
1,058,156 

1,131,750 
1,155,721 
1,171,207 
1,183,297 
1,258,375 
1,288,382 
1,327,451 

S 

497,801,844 
567,991,171 
601,715,668 
717,493,876 
497,399,761 

489,397,230 
549,529,631 
534,467,675 
569,944,442 
625,682,242 

662,705,332 
721,471,634 
777,291,217 
697,555,378 
587,566,990 

473,601.716 
436,247,824 
503,581,055 
559,467,777 
612,071,434 

721,727,037 
705,668,589 
737,811,153 
920,872,865 

1,264,862,643 

1,682,804,842 
1,987,292,384 
2,029,621,370 
1,845,773,449 
1,740,687,254 

2,085,925,966 
2,409,368,190 
2,591,890,657 
2,771,267,435 
3,276,280,917 
3,637,620,160 
3,957,018,348 

$ 

1,539,678,811 
1,827,631,548 
1,779,056,765 
2,085,271,649 
1,365,292,885 

1,272,651,585 
1,456,595,367 
1,422,573,946 
1,571,788,252 
1,712,519,991 

1,741,128,711 
1,894,027,188 
2,029,670,813 
1,664,787,763 
1,221,911,982 

954,381,097 
967,788,928 

1,229,513,621 
1,419,146,217 
1,624,213,996 

2,006,926,787 
1,807,478,028 
1,836,159,375 
2,449,721,903 
3,296,547,019 

4,037,102,725 
4,690,493,083 
4,832,333,356 
4,473,668,847 
4,358,234,766 

5,534,280,019 
6,632,881,628 
6,843,231,064 
7,538,534,532 
9,974,526,353 
9,146,172,494 
9,380,558,682 

1,281,131,980 
1,399,794,849 
1,442,400,638 
1,621,273,348 
1,123,694,263 

1,103,266,106 
1,206,332,107 
1,075,458,459 
1,167,936,726 
1,305,168,549 

1,427,649,292 
1,597,887,676 
l,755,o86,937 
1,522,737,125 
1,252,017,248 

955,960,724 
919,671,181 

1,087,301,742 
1,153,485,104 
1,289,392,672 

1,508,924,867 
1,428,286,778 
1,531,051,901 
1,942,471,238 
2,605,119,788 

3,309,973,758 
3,816,413,541 
4,015,776,010 
3,564,315,899 
3,467,004,980 

4,292,055,802 
4,938,786,981 
5,330,566,434 
5,942,058,229 
6,940,946,783 
7,443,533,199 
7,993,069,351 

3,280,236,603 
1931 

nombre 

21,845 
21,777 
22,083 
22,532 
20,848 

21,016 
21,080 
20,709 
20,981 
21,301 

21,501 
21,973 
22,216 
22,618 
23,083 

23,102 
23,780 
24,209 
24,034 
24,202 

24,834 
25,200 
24,805 
25,513 
26,293 

27,862 
27,652 
28,483 
29,050 
31,249 

32,734 
33,420 
35,792 
35,942 
37,021 
37,929 
38,107 

nombre 

606,523 
602,179 
594,066 
598,893 
438,555 

456,256 
506,203 
487,610 
522,924 
559,161 

595,052 
631,429 
666,531 
614,696 
528,640 

468,833 
468,658 
519,812 
556,664 
594,359 

660,451 
642,016 
658,114 
762,244 
961,178 

1,152,091 
1,241,068 
1,222,882 
1,119,372 
1,058,156 

1,131,750 
1,155,721 
1,171,207 
1,183,297 
1,258,375 
1,288,382 
1,327,451 

S 

497,801,844 
567,991,171 
601,715,668 
717,493,876 
497,399,761 

489,397,230 
549,529,631 
534,467,675 
569,944,442 
625,682,242 

662,705,332 
721,471,634 
777,291,217 
697,555,378 
587,566,990 

473,601.716 
436,247,824 
503,581,055 
559,467,777 
612,071,434 

721,727,037 
705,668,589 
737,811,153 
920,872,865 

1,264,862,643 

1,682,804,842 
1,987,292,384 
2,029,621,370 
1,845,773,449 
1,740,687,254 

2,085,925,966 
2,409,368,190 
2,591,890,657 
2,771,267,435 
3,276,280,917 
3,637,620,160 
3,957,018,348 

$ 

1,539,678,811 
1,827,631,548 
1,779,056,765 
2,085,271,649 
1,365,292,885 

1,272,651,585 
1,456,595,367 
1,422,573,946 
1,571,788,252 
1,712,519,991 

1,741,128,711 
1,894,027,188 
2,029,670,813 
1,664,787,763 
1,221,911,982 

954,381,097 
967,788,928 

1,229,513,621 
1,419,146,217 
1,624,213,996 

2,006,926,787 
1,807,478,028 
1,836,159,375 
2,449,721,903 
3,296,547,019 

4,037,102,725 
4,690,493,083 
4,832,333,356 
4,473,668,847 
4,358,234,766 

5,534,280,019 
6,632,881,628 
6,843,231,064 
7,538,534,532 
9,974,526,353 
9,146,172,494 
9,380,558,682 

1,281,131,980 
1,399,794,849 
1,442,400,638 
1,621,273,348 
1,123,694,263 

1,103,266,106 
1,206,332,107 
1,075,458,459 
1,167,936,726 
1,305,168,549 

1,427,649,292 
1,597,887,676 
l,755,o86,937 
1,522,737,125 
1,252,017,248 

955,960,724 
919,671,181 

1,087,301,742 
1,153,485,104 
1,289,392,672 

1,508,924,867 
1,428,286,778 
1,531,051,901 
1,942,471,238 
2,605,119,788 

3,309,973,758 
3,816,413,541 
4,015,776,010 
3,564,315,899 
3,467,004,980 

4,292,055,802 
4,938,786,981 
5,330,566,434 
5,942,058,229 
6,940,946,783 
7,443,533,199 
7,993,069,351 

2,555,126,448 

1932 

nombre 

21,845 
21,777 
22,083 
22,532 
20,848 

21,016 
21,080 
20,709 
20,981 
21,301 

21,501 
21,973 
22,216 
22,618 
23,083 

23,102 
23,780 
24,209 
24,034 
24,202 

24,834 
25,200 
24,805 
25,513 
26,293 

27,862 
27,652 
28,483 
29,050 
31,249 

32,734 
33,420 
35,792 
35,942 
37,021 
37,929 
38,107 

nombre 

606,523 
602,179 
594,066 
598,893 
438,555 

456,256 
506,203 
487,610 
522,924 
559,161 

595,052 
631,429 
666,531 
614,696 
528,640 

468,833 
468,658 
519,812 
556,664 
594,359 

660,451 
642,016 
658,114 
762,244 
961,178 

1,152,091 
1,241,068 
1,222,882 
1,119,372 
1,058,156 

1,131,750 
1,155,721 
1,171,207 
1,183,297 
1,258,375 
1,288,382 
1,327,451 

S 

497,801,844 
567,991,171 
601,715,668 
717,493,876 
497,399,761 

489,397,230 
549,529,631 
534,467,675 
569,944,442 
625,682,242 

662,705,332 
721,471,634 
777,291,217 
697,555,378 
587,566,990 

473,601.716 
436,247,824 
503,581,055 
559,467,777 
612,071,434 

721,727,037 
705,668,589 
737,811,153 
920,872,865 

1,264,862,643 

1,682,804,842 
1,987,292,384 
2,029,621,370 
1,845,773,449 
1,740,687,254 

2,085,925,966 
2,409,368,190 
2,591,890,657 
2,771,267,435 
3,276,280,917 
3,637,620,160 
3,957,018,348 

$ 

1,539,678,811 
1,827,631,548 
1,779,056,765 
2,085,271,649 
1,365,292,885 

1,272,651,585 
1,456,595,367 
1,422,573,946 
1,571,788,252 
1,712,519,991 

1,741,128,711 
1,894,027,188 
2,029,670,813 
1,664,787,763 
1,221,911,982 

954,381,097 
967,788,928 

1,229,513,621 
1,419,146,217 
1,624,213,996 

2,006,926,787 
1,807,478,028 
1,836,159,375 
2,449,721,903 
3,296,547,019 

4,037,102,725 
4,690,493,083 
4,832,333,356 
4,473,668,847 
4,358,234,766 

5,534,280,019 
6,632,881,628 
6,843,231,064 
7,538,534,532 
9,974,526,353 
9,146,172,494 
9,380,558,682 

1,281,131,980 
1,399,794,849 
1,442,400,638 
1,621,273,348 
1,123,694,263 

1,103,266,106 
1,206,332,107 
1,075,458,459 
1,167,936,726 
1,305,168,549 

1,427,649,292 
1,597,887,676 
l,755,o86,937 
1,522,737,125 
1,252,017,248 

955,960,724 
919,671,181 

1,087,301,742 
1,153,485,104 
1,289,392,672 

1,508,924,867 
1,428,286,778 
1,531,051,901 
1,942,471,238 
2,605,119,788 

3,309,973,758 
3,816,413,541 
4,015,776,010 
3,564,315,899 
3,467,004,980 

4,292,055,802 
4,938,786,981 
5,330,566,434 
5,942,058,229 
6,940,946,783 
7,443,533,199 
7,993,069,351 

1,980,417,543 
1933 

nombre 

21,845 
21,777 
22,083 
22,532 
20,848 

21,016 
21,080 
20,709 
20,981 
21,301 

21,501 
21,973 
22,216 
22,618 
23,083 

23,102 
23,780 
24,209 
24,034 
24,202 

24,834 
25,200 
24,805 
25,513 
26,293 

27,862 
27,652 
28,483 
29,050 
31,249 

32,734 
33,420 
35,792 
35,942 
37,021 
37,929 
38,107 

nombre 

606,523 
602,179 
594,066 
598,893 
438,555 

456,256 
506,203 
487,610 
522,924 
559,161 

595,052 
631,429 
666,531 
614,696 
528,640 

468,833 
468,658 
519,812 
556,664 
594,359 

660,451 
642,016 
658,114 
762,244 
961,178 

1,152,091 
1,241,068 
1,222,882 
1,119,372 
1,058,156 

1,131,750 
1,155,721 
1,171,207 
1,183,297 
1,258,375 
1,288,382 
1,327,451 

S 

497,801,844 
567,991,171 
601,715,668 
717,493,876 
497,399,761 

489,397,230 
549,529,631 
534,467,675 
569,944,442 
625,682,242 

662,705,332 
721,471,634 
777,291,217 
697,555,378 
587,566,990 

473,601.716 
436,247,824 
503,581,055 
559,467,777 
612,071,434 

721,727,037 
705,668,589 
737,811,153 
920,872,865 

1,264,862,643 

1,682,804,842 
1,987,292,384 
2,029,621,370 
1,845,773,449 
1,740,687,254 

2,085,925,966 
2,409,368,190 
2,591,890,657 
2,771,267,435 
3,276,280,917 
3,637,620,160 
3,957,018,348 

$ 

1,539,678,811 
1,827,631,548 
1,779,056,765 
2,085,271,649 
1,365,292,885 

1,272,651,585 
1,456,595,367 
1,422,573,946 
1,571,788,252 
1,712,519,991 

1,741,128,711 
1,894,027,188 
2,029,670,813 
1,664,787,763 
1,221,911,982 

954,381,097 
967,788,928 

1,229,513,621 
1,419,146,217 
1,624,213,996 

2,006,926,787 
1,807,478,028 
1,836,159,375 
2,449,721,903 
3,296,547,019 

4,037,102,725 
4,690,493,083 
4,832,333,356 
4,473,668,847 
4,358,234,766 

5,534,280,019 
6,632,881,628 
6,843,231,064 
7,538,534,532 
9,974,526,353 
9,146,172,494 
9,380,558,682 

1,281,131,980 
1,399,794,849 
1,442,400,638 
1,621,273,348 
1,123,694,263 

1,103,266,106 
1,206,332,107 
1,075,458,459 
1,167,936,726 
1,305,168,549 

1,427,649,292 
1,597,887,676 
l,755,o86,937 
1,522,737,125 
1,252,017,248 

955,960,724 
919,671,181 

1,087,301,742 
1,153,485,104 
1,289,392,672 

1,508,924,867 
1,428,286,778 
1,531,051,901 
1,942,471,238 
2,605,119,788 

3,309,973,758 
3,816,413,541 
4,015,776,010 
3,564,315,899 
3,467,004,980 

4,292,055,802 
4,938,786,981 
5,330,566,434 
5,942,058,229 
6,940,946,783 
7,443,533,199 
7,993,069,351 

1,954,075,785 
1934 

nombre 

21,845 
21,777 
22,083 
22,532 
20,848 

21,016 
21,080 
20,709 
20,981 
21,301 

21,501 
21,973 
22,216 
22,618 
23,083 

23,102 
23,780 
24,209 
24,034 
24,202 

24,834 
25,200 
24,805 
25,513 
26,293 

27,862 
27,652 
28,483 
29,050 
31,249 

32,734 
33,420 
35,792 
35,942 
37,021 
37,929 
38,107 

nombre 

606,523 
602,179 
594,066 
598,893 
438,555 

456,256 
506,203 
487,610 
522,924 
559,161 

595,052 
631,429 
666,531 
614,696 
528,640 

468,833 
468,658 
519,812 
556,664 
594,359 

660,451 
642,016 
658,114 
762,244 
961,178 

1,152,091 
1,241,068 
1,222,882 
1,119,372 
1,058,156 

1,131,750 
1,155,721 
1,171,207 
1,183,297 
1,258,375 
1,288,382 
1,327,451 

S 

497,801,844 
567,991,171 
601,715,668 
717,493,876 
497,399,761 

489,397,230 
549,529,631 
534,467,675 
569,944,442 
625,682,242 

662,705,332 
721,471,634 
777,291,217 
697,555,378 
587,566,990 

473,601.716 
436,247,824 
503,581,055 
559,467,777 
612,071,434 

721,727,037 
705,668,589 
737,811,153 
920,872,865 

1,264,862,643 

1,682,804,842 
1,987,292,384 
2,029,621,370 
1,845,773,449 
1,740,687,254 

2,085,925,966 
2,409,368,190 
2,591,890,657 
2,771,267,435 
3,276,280,917 
3,637,620,160 
3,957,018,348 

$ 

1,539,678,811 
1,827,631,548 
1,779,056,765 
2,085,271,649 
1,365,292,885 

1,272,651,585 
1,456,595,367 
1,422,573,946 
1,571,788,252 
1,712,519,991 

1,741,128,711 
1,894,027,188 
2,029,670,813 
1,664,787,763 
1,221,911,982 

954,381,097 
967,788,928 

1,229,513,621 
1,419,146,217 
1,624,213,996 

2,006,926,787 
1,807,478,028 
1,836,159,375 
2,449,721,903 
3,296,547,019 

4,037,102,725 
4,690,493,083 
4,832,333,356 
4,473,668,847 
4,358,234,766 

5,534,280,019 
6,632,881,628 
6,843,231,064 
7,538,534,532 
9,974,526,353 
9,146,172,494 
9,380,558,682 

1,281,131,980 
1,399,794,849 
1,442,400,638 
1,621,273,348 
1,123,694,263 

1,103,266,106 
1,206,332,107 
1,075,458,459 
1,167,936,726 
1,305,168,549 

1,427,649,292 
1,597,887,676 
l,755,o86,937 
1,522,737,125 
1,252,017,248 

955,960,724 
919,671,181 

1,087,301,742 
1,153,485,104 
1,289,392,672 

1,508,924,867 
1,428,286,778 
1,531,051,901 
1,942,471,238 
2,605,119,788 

3,309,973,758 
3,816,413,541 
4,015,776,010 
3,564,315,899 
3,467,004,980 

4,292,055,802 
4,938,786,981 
5,330,566,434 
5,942,058,229 
6,940,946,783 
7,443,533,199 
7,993,069,351 

2,393,692,729 
1935 

nombre 

21,845 
21,777 
22,083 
22,532 
20,848 

21,016 
21,080 
20,709 
20,981 
21,301 

21,501 
21,973 
22,216 
22,618 
23,083 

23,102 
23,780 
24,209 
24,034 
24,202 

24,834 
25,200 
24,805 
25,513 
26,293 

27,862 
27,652 
28,483 
29,050 
31,249 

32,734 
33,420 
35,792 
35,942 
37,021 
37,929 
38,107 

nombre 

606,523 
602,179 
594,066 
598,893 
438,555 

456,256 
506,203 
487,610 
522,924 
559,161 

595,052 
631,429 
666,531 
614,696 
528,640 

468,833 
468,658 
519,812 
556,664 
594,359 

660,451 
642,016 
658,114 
762,244 
961,178 

1,152,091 
1,241,068 
1,222,882 
1,119,372 
1,058,156 

1,131,750 
1,155,721 
1,171,207 
1,183,297 
1,258,375 
1,288,382 
1,327,451 

S 

497,801,844 
567,991,171 
601,715,668 
717,493,876 
497,399,761 

489,397,230 
549,529,631 
534,467,675 
569,944,442 
625,682,242 

662,705,332 
721,471,634 
777,291,217 
697,555,378 
587,566,990 

473,601.716 
436,247,824 
503,581,055 
559,467,777 
612,071,434 

721,727,037 
705,668,589 
737,811,153 
920,872,865 

1,264,862,643 

1,682,804,842 
1,987,292,384 
2,029,621,370 
1,845,773,449 
1,740,687,254 

2,085,925,966 
2,409,368,190 
2,591,890,657 
2,771,267,435 
3,276,280,917 
3,637,620,160 
3,957,018,348 

$ 

1,539,678,811 
1,827,631,548 
1,779,056,765 
2,085,271,649 
1,365,292,885 

1,272,651,585 
1,456,595,367 
1,422,573,946 
1,571,788,252 
1,712,519,991 

1,741,128,711 
1,894,027,188 
2,029,670,813 
1,664,787,763 
1,221,911,982 

954,381,097 
967,788,928 

1,229,513,621 
1,419,146,217 
1,624,213,996 

2,006,926,787 
1,807,478,028 
1,836,159,375 
2,449,721,903 
3,296,547,019 

4,037,102,725 
4,690,493,083 
4,832,333,356 
4,473,668,847 
4,358,234,766 

5,534,280,019 
6,632,881,628 
6,843,231,064 
7,538,534,532 
9,974,526,353 
9,146,172,494 
9,380,558,682 

1,281,131,980 
1,399,794,849 
1,442,400,638 
1,621,273,348 
1,123,694,263 

1,103,266,106 
1,206,332,107 
1,075,458,459 
1,167,936,726 
1,305,168,549 

1,427,649,292 
1,597,887,676 
l,755,o86,937 
1,522,737,125 
1,252,017,248 

955,960,724 
919,671,181 

1,087,301,742 
1,153,485,104 
1,289,392,672 

1,508,924,867 
1,428,286,778 
1,531,051,901 
1,942,471,238 
2,605,119,788 

3,309,973,758 
3,816,413,541 
4,015,776,010 
3,564,315,899 
3,467,004,980 

4,292,055,802 
4,938,786,981 
5,330,566,434 
5,942,058,229 
6,940,946,783 
7,443,533,199 
7,993,069,351 

2,653,911,209 
1936 

nombre 

21,845 
21,777 
22,083 
22,532 
20,848 

21,016 
21,080 
20,709 
20,981 
21,301 

21,501 
21,973 
22,216 
22,618 
23,083 

23,102 
23,780 
24,209 
24,034 
24,202 

24,834 
25,200 
24,805 
25,513 
26,293 

27,862 
27,652 
28,483 
29,050 
31,249 

32,734 
33,420 
35,792 
35,942 
37,021 
37,929 
38,107 

nombre 

606,523 
602,179 
594,066 
598,893 
438,555 

456,256 
506,203 
487,610 
522,924 
559,161 

595,052 
631,429 
666,531 
614,696 
528,640 

468,833 
468,658 
519,812 
556,664 
594,359 

660,451 
642,016 
658,114 
762,244 
961,178 

1,152,091 
1,241,068 
1,222,882 
1,119,372 
1,058,156 

1,131,750 
1,155,721 
1,171,207 
1,183,297 
1,258,375 
1,288,382 
1,327,451 

S 

497,801,844 
567,991,171 
601,715,668 
717,493,876 
497,399,761 

489,397,230 
549,529,631 
534,467,675 
569,944,442 
625,682,242 

662,705,332 
721,471,634 
777,291,217 
697,555,378 
587,566,990 

473,601.716 
436,247,824 
503,581,055 
559,467,777 
612,071,434 

721,727,037 
705,668,589 
737,811,153 
920,872,865 

1,264,862,643 

1,682,804,842 
1,987,292,384 
2,029,621,370 
1,845,773,449 
1,740,687,254 

2,085,925,966 
2,409,368,190 
2,591,890,657 
2,771,267,435 
3,276,280,917 
3,637,620,160 
3,957,018,348 

$ 

1,539,678,811 
1,827,631,548 
1,779,056,765 
2,085,271,649 
1,365,292,885 

1,272,651,585 
1,456,595,367 
1,422,573,946 
1,571,788,252 
1,712,519,991 

1,741,128,711 
1,894,027,188 
2,029,670,813 
1,664,787,763 
1,221,911,982 

954,381,097 
967,788,928 

1,229,513,621 
1,419,146,217 
1,624,213,996 

2,006,926,787 
1,807,478,028 
1,836,159,375 
2,449,721,903 
3,296,547,019 

4,037,102,725 
4,690,493,083 
4,832,333,356 
4,473,668,847 
4,358,234,766 

5,534,280,019 
6,632,881,628 
6,843,231,064 
7,538,534,532 
9,974,526,353 
9,146,172,494 
9,380,558,682 

1,281,131,980 
1,399,794,849 
1,442,400,638 
1,621,273,348 
1,123,694,263 

1,103,266,106 
1,206,332,107 
1,075,458,459 
1,167,936,726 
1,305,168,549 

1,427,649,292 
1,597,887,676 
l,755,o86,937 
1,522,737,125 
1,252,017,248 

955,960,724 
919,671,181 

1,087,301,742 
1,153,485,104 
1,289,392,672 

1,508,924,867 
1,428,286,778 
1,531,051,901 
1,942,471,238 
2,605,119,788 

3,309,973,758 
3,816,413,541 
4,015,776,010 
3,564,315,899 
3,467,004,980 

4,292,055,802 
4,938,786,981 
5,330,566,434 
5,942,058,229 
6,940,946,783 
7,443,533,199 
7,993,069,351 

3,002,403,814 

1937 

nombre 

21,845 
21,777 
22,083 
22,532 
20,848 

21,016 
21,080 
20,709 
20,981 
21,301 

21,501 
21,973 
22,216 
22,618 
23,083 

23,102 
23,780 
24,209 
24,034 
24,202 

24,834 
25,200 
24,805 
25,513 
26,293 

27,862 
27,652 
28,483 
29,050 
31,249 

32,734 
33,420 
35,792 
35,942 
37,021 
37,929 
38,107 

nombre 

606,523 
602,179 
594,066 
598,893 
438,555 

456,256 
506,203 
487,610 
522,924 
559,161 

595,052 
631,429 
666,531 
614,696 
528,640 

468,833 
468,658 
519,812 
556,664 
594,359 

660,451 
642,016 
658,114 
762,244 
961,178 

1,152,091 
1,241,068 
1,222,882 
1,119,372 
1,058,156 

1,131,750 
1,155,721 
1,171,207 
1,183,297 
1,258,375 
1,288,382 
1,327,451 

S 

497,801,844 
567,991,171 
601,715,668 
717,493,876 
497,399,761 

489,397,230 
549,529,631 
534,467,675 
569,944,442 
625,682,242 

662,705,332 
721,471,634 
777,291,217 
697,555,378 
587,566,990 

473,601.716 
436,247,824 
503,581,055 
559,467,777 
612,071,434 

721,727,037 
705,668,589 
737,811,153 
920,872,865 

1,264,862,643 

1,682,804,842 
1,987,292,384 
2,029,621,370 
1,845,773,449 
1,740,687,254 

2,085,925,966 
2,409,368,190 
2,591,890,657 
2,771,267,435 
3,276,280,917 
3,637,620,160 
3,957,018,348 

$ 

1,539,678,811 
1,827,631,548 
1,779,056,765 
2,085,271,649 
1,365,292,885 

1,272,651,585 
1,456,595,367 
1,422,573,946 
1,571,788,252 
1,712,519,991 

1,741,128,711 
1,894,027,188 
2,029,670,813 
1,664,787,763 
1,221,911,982 

954,381,097 
967,788,928 

1,229,513,621 
1,419,146,217 
1,624,213,996 

2,006,926,787 
1,807,478,028 
1,836,159,375 
2,449,721,903 
3,296,547,019 

4,037,102,725 
4,690,493,083 
4,832,333,356 
4,473,668,847 
4,358,234,766 

5,534,280,019 
6,632,881,628 
6,843,231,064 
7,538,534,532 
9,974,526,353 
9,146,172,494 
9,380,558,682 

1,281,131,980 
1,399,794,849 
1,442,400,638 
1,621,273,348 
1,123,694,263 

1,103,266,106 
1,206,332,107 
1,075,458,459 
1,167,936,726 
1,305,168,549 

1,427,649,292 
1,597,887,676 
l,755,o86,937 
1,522,737,125 
1,252,017,248 

955,960,724 
919,671,181 

1,087,301,742 
1,153,485,104 
1,289,392,672 

1,508,924,867 
1,428,286,778 
1,531,051,901 
1,942,471,238 
2,605,119,788 

3,309,973,758 
3,816,413,541 
4,015,776,010 
3,564,315,899 
3,467,004,980 

4,292,055,802 
4,938,786,981 
5,330,566,434 
5,942,058,229 
6,940,946,783 
7,443,533,199 
7,993,069,351 

3,625,459,500 
1938 

nombre 

21,845 
21,777 
22,083 
22,532 
20,848 

21,016 
21,080 
20,709 
20,981 
21,301 

21,501 
21,973 
22,216 
22,618 
23,083 

23,102 
23,780 
24,209 
24,034 
24,202 

24,834 
25,200 
24,805 
25,513 
26,293 

27,862 
27,652 
28,483 
29,050 
31,249 

32,734 
33,420 
35,792 
35,942 
37,021 
37,929 
38,107 

nombre 

606,523 
602,179 
594,066 
598,893 
438,555 

456,256 
506,203 
487,610 
522,924 
559,161 

595,052 
631,429 
666,531 
614,696 
528,640 

468,833 
468,658 
519,812 
556,664 
594,359 

660,451 
642,016 
658,114 
762,244 
961,178 

1,152,091 
1,241,068 
1,222,882 
1,119,372 
1,058,156 

1,131,750 
1,155,721 
1,171,207 
1,183,297 
1,258,375 
1,288,382 
1,327,451 

S 

497,801,844 
567,991,171 
601,715,668 
717,493,876 
497,399,761 

489,397,230 
549,529,631 
534,467,675 
569,944,442 
625,682,242 

662,705,332 
721,471,634 
777,291,217 
697,555,378 
587,566,990 

473,601.716 
436,247,824 
503,581,055 
559,467,777 
612,071,434 

721,727,037 
705,668,589 
737,811,153 
920,872,865 

1,264,862,643 

1,682,804,842 
1,987,292,384 
2,029,621,370 
1,845,773,449 
1,740,687,254 

2,085,925,966 
2,409,368,190 
2,591,890,657 
2,771,267,435 
3,276,280,917 
3,637,620,160 
3,957,018,348 

$ 

1,539,678,811 
1,827,631,548 
1,779,056,765 
2,085,271,649 
1,365,292,885 

1,272,651,585 
1,456,595,367 
1,422,573,946 
1,571,788,252 
1,712,519,991 

1,741,128,711 
1,894,027,188 
2,029,670,813 
1,664,787,763 
1,221,911,982 

954,381,097 
967,788,928 

1,229,513,621 
1,419,146,217 
1,624,213,996 

2,006,926,787 
1,807,478,028 
1,836,159,375 
2,449,721,903 
3,296,547,019 

4,037,102,725 
4,690,493,083 
4,832,333,356 
4,473,668,847 
4,358,234,766 

5,534,280,019 
6,632,881,628 
6,843,231,064 
7,538,534,532 
9,974,526,353 
9,146,172,494 
9,380,558,682 

1,281,131,980 
1,399,794,849 
1,442,400,638 
1,621,273,348 
1,123,694,263 

1,103,266,106 
1,206,332,107 
1,075,458,459 
1,167,936,726 
1,305,168,549 

1,427,649,292 
1,597,887,676 
l,755,o86,937 
1,522,737,125 
1,252,017,248 

955,960,724 
919,671,181 

1,087,301,742 
1,153,485,104 
1,289,392,672 

1,508,924,867 
1,428,286,778 
1,531,051,901 
1,942,471,238 
2,605,119,788 

3,309,973,758 
3,816,413,541 
4,015,776,010 
3,564,315,899 
3,467,004,980 

4,292,055,802 
4,938,786,981 
5,330,566,434 
5,942,058,229 
6,940,946,783 
7,443,533,199 
7,993,069,351 

3,337,681,366 
1939 

nombre 

21,845 
21,777 
22,083 
22,532 
20,848 

21,016 
21,080 
20,709 
20,981 
21,301 

21,501 
21,973 
22,216 
22,618 
23,083 

23,102 
23,780 
24,209 
24,034 
24,202 

24,834 
25,200 
24,805 
25,513 
26,293 

27,862 
27,652 
28,483 
29,050 
31,249 

32,734 
33,420 
35,792 
35,942 
37,021 
37,929 
38,107 

nombre 

606,523 
602,179 
594,066 
598,893 
438,555 

456,256 
506,203 
487,610 
522,924 
559,161 

595,052 
631,429 
666,531 
614,696 
528,640 

468,833 
468,658 
519,812 
556,664 
594,359 

660,451 
642,016 
658,114 
762,244 
961,178 

1,152,091 
1,241,068 
1,222,882 
1,119,372 
1,058,156 

1,131,750 
1,155,721 
1,171,207 
1,183,297 
1,258,375 
1,288,382 
1,327,451 

S 

497,801,844 
567,991,171 
601,715,668 
717,493,876 
497,399,761 

489,397,230 
549,529,631 
534,467,675 
569,944,442 
625,682,242 

662,705,332 
721,471,634 
777,291,217 
697,555,378 
587,566,990 

473,601.716 
436,247,824 
503,581,055 
559,467,777 
612,071,434 

721,727,037 
705,668,589 
737,811,153 
920,872,865 

1,264,862,643 

1,682,804,842 
1,987,292,384 
2,029,621,370 
1,845,773,449 
1,740,687,254 

2,085,925,966 
2,409,368,190 
2,591,890,657 
2,771,267,435 
3,276,280,917 
3,637,620,160 
3,957,018,348 

$ 

1,539,678,811 
1,827,631,548 
1,779,056,765 
2,085,271,649 
1,365,292,885 

1,272,651,585 
1,456,595,367 
1,422,573,946 
1,571,788,252 
1,712,519,991 

1,741,128,711 
1,894,027,188 
2,029,670,813 
1,664,787,763 
1,221,911,982 

954,381,097 
967,788,928 

1,229,513,621 
1,419,146,217 
1,624,213,996 

2,006,926,787 
1,807,478,028 
1,836,159,375 
2,449,721,903 
3,296,547,019 

4,037,102,725 
4,690,493,083 
4,832,333,356 
4,473,668,847 
4,358,234,766 

5,534,280,019 
6,632,881,628 
6,843,231,064 
7,538,534,532 
9,974,526,353 
9,146,172,494 
9,380,558,682 

1,281,131,980 
1,399,794,849 
1,442,400,638 
1,621,273,348 
1,123,694,263 

1,103,266,106 
1,206,332,107 
1,075,458,459 
1,167,936,726 
1,305,168,549 

1,427,649,292 
1,597,887,676 
l,755,o86,937 
1,522,737,125 
1,252,017,248 

955,960,724 
919,671,181 

1,087,301,742 
1,153,485,104 
1,289,392,672 

1,508,924,867 
1,428,286,778 
1,531,051,901 
1,942,471,238 
2,605,119,788 

3,309,973,758 
3,816,413,541 
4,015,776,010 
3,564,315,899 
3,467,004,980 

4,292,055,802 
4,938,786,981 
5,330,566,434 
5,942,058,229 
6,940,946,783 
7,443,533,199 
7,993,069,351 

3,474,783,528 
1940 

nombre 

21,845 
21,777 
22,083 
22,532 
20,848 

21,016 
21,080 
20,709 
20,981 
21,301 

21,501 
21,973 
22,216 
22,618 
23,083 

23,102 
23,780 
24,209 
24,034 
24,202 

24,834 
25,200 
24,805 
25,513 
26,293 

27,862 
27,652 
28,483 
29,050 
31,249 

32,734 
33,420 
35,792 
35,942 
37,021 
37,929 
38,107 

nombre 

606,523 
602,179 
594,066 
598,893 
438,555 

456,256 
506,203 
487,610 
522,924 
559,161 

595,052 
631,429 
666,531 
614,696 
528,640 

468,833 
468,658 
519,812 
556,664 
594,359 

660,451 
642,016 
658,114 
762,244 
961,178 

1,152,091 
1,241,068 
1,222,882 
1,119,372 
1,058,156 

1,131,750 
1,155,721 
1,171,207 
1,183,297 
1,258,375 
1,288,382 
1,327,451 

S 

497,801,844 
567,991,171 
601,715,668 
717,493,876 
497,399,761 

489,397,230 
549,529,631 
534,467,675 
569,944,442 
625,682,242 

662,705,332 
721,471,634 
777,291,217 
697,555,378 
587,566,990 

473,601.716 
436,247,824 
503,581,055 
559,467,777 
612,071,434 

721,727,037 
705,668,589 
737,811,153 
920,872,865 

1,264,862,643 

1,682,804,842 
1,987,292,384 
2,029,621,370 
1,845,773,449 
1,740,687,254 

2,085,925,966 
2,409,368,190 
2,591,890,657 
2,771,267,435 
3,276,280,917 
3,637,620,160 
3,957,018,348 

$ 

1,539,678,811 
1,827,631,548 
1,779,056,765 
2,085,271,649 
1,365,292,885 

1,272,651,585 
1,456,595,367 
1,422,573,946 
1,571,788,252 
1,712,519,991 

1,741,128,711 
1,894,027,188 
2,029,670,813 
1,664,787,763 
1,221,911,982 

954,381,097 
967,788,928 

1,229,513,621 
1,419,146,217 
1,624,213,996 

2,006,926,787 
1,807,478,028 
1,836,159,375 
2,449,721,903 
3,296,547,019 

4,037,102,725 
4,690,493,083 
4,832,333,356 
4,473,668,847 
4,358,234,766 

5,534,280,019 
6,632,881,628 
6,843,231,064 
7,538,534,532 
9,974,526,353 
9,146,172,494 
9,380,558,682 

1,281,131,980 
1,399,794,849 
1,442,400,638 
1,621,273,348 
1,123,694,263 

1,103,266,106 
1,206,332,107 
1,075,458,459 
1,167,936,726 
1,305,168,549 

1,427,649,292 
1,597,887,676 
l,755,o86,937 
1,522,737,125 
1,252,017,248 

955,960,724 
919,671,181 

1,087,301,742 
1,153,485,104 
1,289,392,672 

1,508,924,867 
1,428,286,778 
1,531,051,901 
1,942,471,238 
2,605,119,788 

3,309,973,758 
3,816,413,541 
4,015,776,010 
3,564,315,899 
3,467,004,980 

4,292,055,802 
4,938,786,981 
5,330,566,434 
5,942,058,229 
6,940,946,783 
7,443,533,199 
7,993,069,351 

4,529,17o,ol6 
1941 

nombre 

21,845 
21,777 
22,083 
22,532 
20,848 

21,016 
21,080 
20,709 
20,981 
21,301 

21,501 
21,973 
22,216 
22,618 
23,083 

23,102 
23,780 
24,209 
24,034 
24,202 

24,834 
25,200 
24,805 
25,513 
26,293 

27,862 
27,652 
28,483 
29,050 
31,249 

32,734 
33,420 
35,792 
35,942 
37,021 
37,929 
38,107 

nombre 

606,523 
602,179 
594,066 
598,893 
438,555 

456,256 
506,203 
487,610 
522,924 
559,161 

595,052 
631,429 
666,531 
614,696 
528,640 

468,833 
468,658 
519,812 
556,664 
594,359 

660,451 
642,016 
658,114 
762,244 
961,178 

1,152,091 
1,241,068 
1,222,882 
1,119,372 
1,058,156 

1,131,750 
1,155,721 
1,171,207 
1,183,297 
1,258,375 
1,288,382 
1,327,451 

S 

497,801,844 
567,991,171 
601,715,668 
717,493,876 
497,399,761 

489,397,230 
549,529,631 
534,467,675 
569,944,442 
625,682,242 

662,705,332 
721,471,634 
777,291,217 
697,555,378 
587,566,990 

473,601.716 
436,247,824 
503,581,055 
559,467,777 
612,071,434 

721,727,037 
705,668,589 
737,811,153 
920,872,865 

1,264,862,643 

1,682,804,842 
1,987,292,384 
2,029,621,370 
1,845,773,449 
1,740,687,254 

2,085,925,966 
2,409,368,190 
2,591,890,657 
2,771,267,435 
3,276,280,917 
3,637,620,160 
3,957,018,348 

$ 

1,539,678,811 
1,827,631,548 
1,779,056,765 
2,085,271,649 
1,365,292,885 

1,272,651,585 
1,456,595,367 
1,422,573,946 
1,571,788,252 
1,712,519,991 

1,741,128,711 
1,894,027,188 
2,029,670,813 
1,664,787,763 
1,221,911,982 

954,381,097 
967,788,928 

1,229,513,621 
1,419,146,217 
1,624,213,996 

2,006,926,787 
1,807,478,028 
1,836,159,375 
2,449,721,903 
3,296,547,019 

4,037,102,725 
4,690,493,083 
4,832,333,356 
4,473,668,847 
4,358,234,766 

5,534,280,019 
6,632,881,628 
6,843,231,064 
7,538,534,532 
9,974,526,353 
9,146,172,494 
9,380,558,682 

1,281,131,980 
1,399,794,849 
1,442,400,638 
1,621,273,348 
1,123,694,263 

1,103,266,106 
1,206,332,107 
1,075,458,459 
1,167,936,726 
1,305,168,549 

1,427,649,292 
1,597,887,676 
l,755,o86,937 
1,522,737,125 
1,252,017,248 

955,960,724 
919,671,181 

1,087,301,742 
1,153,485,104 
1,289,392,672 

1,508,924,867 
1,428,286,778 
1,531,051,901 
1,942,471,238 
2,605,119,788 

3,309,973,758 
3,816,413,541 
4,015,776,010 
3,564,315,899 
3,467,004,980 

4,292,055,802 
4,938,786,981 
5,330,566,434 
5,942,058,229 
6,940,946,783 
7,443,533,199 
7,993,069,351 

6,076,308,124 

1942 

nombre 

21,845 
21,777 
22,083 
22,532 
20,848 

21,016 
21,080 
20,709 
20,981 
21,301 

21,501 
21,973 
22,216 
22,618 
23,083 

23,102 
23,780 
24,209 
24,034 
24,202 

24,834 
25,200 
24,805 
25,513 
26,293 

27,862 
27,652 
28,483 
29,050 
31,249 

32,734 
33,420 
35,792 
35,942 
37,021 
37,929 
38,107 

nombre 

606,523 
602,179 
594,066 
598,893 
438,555 

456,256 
506,203 
487,610 
522,924 
559,161 

595,052 
631,429 
666,531 
614,696 
528,640 

468,833 
468,658 
519,812 
556,664 
594,359 

660,451 
642,016 
658,114 
762,244 
961,178 

1,152,091 
1,241,068 
1,222,882 
1,119,372 
1,058,156 

1,131,750 
1,155,721 
1,171,207 
1,183,297 
1,258,375 
1,288,382 
1,327,451 

S 

497,801,844 
567,991,171 
601,715,668 
717,493,876 
497,399,761 

489,397,230 
549,529,631 
534,467,675 
569,944,442 
625,682,242 

662,705,332 
721,471,634 
777,291,217 
697,555,378 
587,566,990 

473,601.716 
436,247,824 
503,581,055 
559,467,777 
612,071,434 

721,727,037 
705,668,589 
737,811,153 
920,872,865 

1,264,862,643 

1,682,804,842 
1,987,292,384 
2,029,621,370 
1,845,773,449 
1,740,687,254 

2,085,925,966 
2,409,368,190 
2,591,890,657 
2,771,267,435 
3,276,280,917 
3,637,620,160 
3,957,018,348 

$ 

1,539,678,811 
1,827,631,548 
1,779,056,765 
2,085,271,649 
1,365,292,885 

1,272,651,585 
1,456,595,367 
1,422,573,946 
1,571,788,252 
1,712,519,991 

1,741,128,711 
1,894,027,188 
2,029,670,813 
1,664,787,763 
1,221,911,982 

954,381,097 
967,788,928 

1,229,513,621 
1,419,146,217 
1,624,213,996 

2,006,926,787 
1,807,478,028 
1,836,159,375 
2,449,721,903 
3,296,547,019 

4,037,102,725 
4,690,493,083 
4,832,333,356 
4,473,668,847 
4,358,234,766 

5,534,280,019 
6,632,881,628 
6,843,231,064 
7,538,534,532 
9,974,526,353 
9,146,172,494 
9,380,558,682 

1,281,131,980 
1,399,794,849 
1,442,400,638 
1,621,273,348 
1,123,694,263 

1,103,266,106 
1,206,332,107 
1,075,458,459 
1,167,936,726 
1,305,168,549 

1,427,649,292 
1,597,887,676 
l,755,o86,937 
1,522,737,125 
1,252,017,248 

955,960,724 
919,671,181 

1,087,301,742 
1,153,485,104 
1,289,392,672 

1,508,924,867 
1,428,286,778 
1,531,051,901 
1,942,471,238 
2,605,119,788 

3,309,973,758 
3,816,413,541 
4,015,776,010 
3,564,315,899 
3,467,004,980 

4,292,055,802 
4,938,786,981 
5,330,566,434 
5,942,058,229 
6,940,946,783 
7,443,533,199 
7,993,069,351 

7,553,794,972 

1943 

nombre 

21,845 
21,777 
22,083 
22,532 
20,848 

21,016 
21,080 
20,709 
20,981 
21,301 

21,501 
21,973 
22,216 
22,618 
23,083 

23,102 
23,780 
24,209 
24,034 
24,202 

24,834 
25,200 
24,805 
25,513 
26,293 

27,862 
27,652 
28,483 
29,050 
31,249 

32,734 
33,420 
35,792 
35,942 
37,021 
37,929 
38,107 

nombre 

606,523 
602,179 
594,066 
598,893 
438,555 

456,256 
506,203 
487,610 
522,924 
559,161 

595,052 
631,429 
666,531 
614,696 
528,640 

468,833 
468,658 
519,812 
556,664 
594,359 

660,451 
642,016 
658,114 
762,244 
961,178 

1,152,091 
1,241,068 
1,222,882 
1,119,372 
1,058,156 

1,131,750 
1,155,721 
1,171,207 
1,183,297 
1,258,375 
1,288,382 
1,327,451 

S 

497,801,844 
567,991,171 
601,715,668 
717,493,876 
497,399,761 

489,397,230 
549,529,631 
534,467,675 
569,944,442 
625,682,242 

662,705,332 
721,471,634 
777,291,217 
697,555,378 
587,566,990 

473,601.716 
436,247,824 
503,581,055 
559,467,777 
612,071,434 

721,727,037 
705,668,589 
737,811,153 
920,872,865 

1,264,862,643 

1,682,804,842 
1,987,292,384 
2,029,621,370 
1,845,773,449 
1,740,687,254 

2,085,925,966 
2,409,368,190 
2,591,890,657 
2,771,267,435 
3,276,280,917 
3,637,620,160 
3,957,018,348 

$ 

1,539,678,811 
1,827,631,548 
1,779,056,765 
2,085,271,649 
1,365,292,885 

1,272,651,585 
1,456,595,367 
1,422,573,946 
1,571,788,252 
1,712,519,991 

1,741,128,711 
1,894,027,188 
2,029,670,813 
1,664,787,763 
1,221,911,982 

954,381,097 
967,788,928 

1,229,513,621 
1,419,146,217 
1,624,213,996 

2,006,926,787 
1,807,478,028 
1,836,159,375 
2,449,721,903 
3,296,547,019 

4,037,102,725 
4,690,493,083 
4,832,333,356 
4,473,668,847 
4,358,234,766 

5,534,280,019 
6,632,881,628 
6,843,231,064 
7,538,534,532 
9,974,526,353 
9,146,172,494 
9,380,558,682 

1,281,131,980 
1,399,794,849 
1,442,400,638 
1,621,273,348 
1,123,694,263 

1,103,266,106 
1,206,332,107 
1,075,458,459 
1,167,936,726 
1,305,168,549 

1,427,649,292 
1,597,887,676 
l,755,o86,937 
1,522,737,125 
1,252,017,248 

955,960,724 
919,671,181 

1,087,301,742 
1,153,485,104 
1,289,392,672 

1,508,924,867 
1,428,286,778 
1,531,051,901 
1,942,471,238 
2,605,119,788 

3,309,973,758 
3,816,413,541 
4,015,776,010 
3,564,315,899 
3,467,004,980 

4,292,055,802 
4,938,786,981 
5,330,566,434 
5,942,058,229 
6,940,946,783 
7,443,533,199 
7,993,069,351 

8,732,860,999 
1944 

nombre 

21,845 
21,777 
22,083 
22,532 
20,848 

21,016 
21,080 
20,709 
20,981 
21,301 

21,501 
21,973 
22,216 
22,618 
23,083 

23,102 
23,780 
24,209 
24,034 
24,202 

24,834 
25,200 
24,805 
25,513 
26,293 

27,862 
27,652 
28,483 
29,050 
31,249 

32,734 
33,420 
35,792 
35,942 
37,021 
37,929 
38,107 

nombre 

606,523 
602,179 
594,066 
598,893 
438,555 

456,256 
506,203 
487,610 
522,924 
559,161 

595,052 
631,429 
666,531 
614,696 
528,640 

468,833 
468,658 
519,812 
556,664 
594,359 

660,451 
642,016 
658,114 
762,244 
961,178 

1,152,091 
1,241,068 
1,222,882 
1,119,372 
1,058,156 

1,131,750 
1,155,721 
1,171,207 
1,183,297 
1,258,375 
1,288,382 
1,327,451 

S 

497,801,844 
567,991,171 
601,715,668 
717,493,876 
497,399,761 

489,397,230 
549,529,631 
534,467,675 
569,944,442 
625,682,242 

662,705,332 
721,471,634 
777,291,217 
697,555,378 
587,566,990 

473,601.716 
436,247,824 
503,581,055 
559,467,777 
612,071,434 

721,727,037 
705,668,589 
737,811,153 
920,872,865 

1,264,862,643 

1,682,804,842 
1,987,292,384 
2,029,621,370 
1,845,773,449 
1,740,687,254 

2,085,925,966 
2,409,368,190 
2,591,890,657 
2,771,267,435 
3,276,280,917 
3,637,620,160 
3,957,018,348 

$ 

1,539,678,811 
1,827,631,548 
1,779,056,765 
2,085,271,649 
1,365,292,885 

1,272,651,585 
1,456,595,367 
1,422,573,946 
1,571,788,252 
1,712,519,991 

1,741,128,711 
1,894,027,188 
2,029,670,813 
1,664,787,763 
1,221,911,982 

954,381,097 
967,788,928 

1,229,513,621 
1,419,146,217 
1,624,213,996 

2,006,926,787 
1,807,478,028 
1,836,159,375 
2,449,721,903 
3,296,547,019 

4,037,102,725 
4,690,493,083 
4,832,333,356 
4,473,668,847 
4,358,234,766 

5,534,280,019 
6,632,881,628 
6,843,231,064 
7,538,534,532 
9,974,526,353 
9,146,172,494 
9,380,558,682 

1,281,131,980 
1,399,794,849 
1,442,400,638 
1,621,273,348 
1,123,694,263 

1,103,266,106 
1,206,332,107 
1,075,458,459 
1,167,936,726 
1,305,168,549 

1,427,649,292 
1,597,887,676 
l,755,o86,937 
1,522,737,125 
1,252,017,248 

955,960,724 
919,671,181 

1,087,301,742 
1,153,485,104 
1,289,392,672 

1,508,924,867 
1,428,286,778 
1,531,051,901 
1,942,471,238 
2,605,119,788 

3,309,973,758 
3,816,413,541 
4,015,776,010 
3,564,315,899 
3,467,004,980 

4,292,055,802 
4,938,786,981 
5,330,566,434 
5,942,058,229 
6,940,946,783 
7,443,533,199 
7,993,069,351 

9,073,692,519 
1945 

nombre 

21,845 
21,777 
22,083 
22,532 
20,848 

21,016 
21,080 
20,709 
20,981 
21,301 

21,501 
21,973 
22,216 
22,618 
23,083 

23,102 
23,780 
24,209 
24,034 
24,202 

24,834 
25,200 
24,805 
25,513 
26,293 

27,862 
27,652 
28,483 
29,050 
31,249 

32,734 
33,420 
35,792 
35,942 
37,021 
37,929 
38,107 

nombre 

606,523 
602,179 
594,066 
598,893 
438,555 

456,256 
506,203 
487,610 
522,924 
559,161 

595,052 
631,429 
666,531 
614,696 
528,640 

468,833 
468,658 
519,812 
556,664 
594,359 

660,451 
642,016 
658,114 
762,244 
961,178 

1,152,091 
1,241,068 
1,222,882 
1,119,372 
1,058,156 

1,131,750 
1,155,721 
1,171,207 
1,183,297 
1,258,375 
1,288,382 
1,327,451 

S 

497,801,844 
567,991,171 
601,715,668 
717,493,876 
497,399,761 

489,397,230 
549,529,631 
534,467,675 
569,944,442 
625,682,242 

662,705,332 
721,471,634 
777,291,217 
697,555,378 
587,566,990 

473,601.716 
436,247,824 
503,581,055 
559,467,777 
612,071,434 

721,727,037 
705,668,589 
737,811,153 
920,872,865 

1,264,862,643 

1,682,804,842 
1,987,292,384 
2,029,621,370 
1,845,773,449 
1,740,687,254 

2,085,925,966 
2,409,368,190 
2,591,890,657 
2,771,267,435 
3,276,280,917 
3,637,620,160 
3,957,018,348 

$ 

1,539,678,811 
1,827,631,548 
1,779,056,765 
2,085,271,649 
1,365,292,885 

1,272,651,585 
1,456,595,367 
1,422,573,946 
1,571,788,252 
1,712,519,991 

1,741,128,711 
1,894,027,188 
2,029,670,813 
1,664,787,763 
1,221,911,982 

954,381,097 
967,788,928 

1,229,513,621 
1,419,146,217 
1,624,213,996 

2,006,926,787 
1,807,478,028 
1,836,159,375 
2,449,721,903 
3,296,547,019 

4,037,102,725 
4,690,493,083 
4,832,333,356 
4,473,668,847 
4,358,234,766 

5,534,280,019 
6,632,881,628 
6,843,231,064 
7,538,534,532 
9,974,526,353 
9,146,172,494 
9,380,558,682 

1,281,131,980 
1,399,794,849 
1,442,400,638 
1,621,273,348 
1,123,694,263 

1,103,266,106 
1,206,332,107 
1,075,458,459 
1,167,936,726 
1,305,168,549 

1,427,649,292 
1,597,887,676 
l,755,o86,937 
1,522,737,125 
1,252,017,248 

955,960,724 
919,671,181 

1,087,301,742 
1,153,485,104 
1,289,392,672 

1,508,924,867 
1,428,286,778 
1,531,051,901 
1,942,471,238 
2,605,119,788 

3,309,973,758 
3,816,413,541 
4,015,776,010 
3,564,315,899 
3,467,004,980 

4,292,055,802 
4,938,786,981 
5,330,566,434 
5,942,058,229 
6,940,946,783 
7,443,533,199 
7,993,069,351 

8,250,368,866 
1946 

nombre 

21,845 
21,777 
22,083 
22,532 
20,848 

21,016 
21,080 
20,709 
20,981 
21,301 

21,501 
21,973 
22,216 
22,618 
23,083 

23,102 
23,780 
24,209 
24,034 
24,202 

24,834 
25,200 
24,805 
25,513 
26,293 

27,862 
27,652 
28,483 
29,050 
31,249 

32,734 
33,420 
35,792 
35,942 
37,021 
37,929 
38,107 

nombre 

606,523 
602,179 
594,066 
598,893 
438,555 

456,256 
506,203 
487,610 
522,924 
559,161 

595,052 
631,429 
666,531 
614,696 
528,640 

468,833 
468,658 
519,812 
556,664 
594,359 

660,451 
642,016 
658,114 
762,244 
961,178 

1,152,091 
1,241,068 
1,222,882 
1,119,372 
1,058,156 

1,131,750 
1,155,721 
1,171,207 
1,183,297 
1,258,375 
1,288,382 
1,327,451 

S 

497,801,844 
567,991,171 
601,715,668 
717,493,876 
497,399,761 

489,397,230 
549,529,631 
534,467,675 
569,944,442 
625,682,242 

662,705,332 
721,471,634 
777,291,217 
697,555,378 
587,566,990 

473,601.716 
436,247,824 
503,581,055 
559,467,777 
612,071,434 

721,727,037 
705,668,589 
737,811,153 
920,872,865 

1,264,862,643 

1,682,804,842 
1,987,292,384 
2,029,621,370 
1,845,773,449 
1,740,687,254 

2,085,925,966 
2,409,368,190 
2,591,890,657 
2,771,267,435 
3,276,280,917 
3,637,620,160 
3,957,018,348 

$ 

1,539,678,811 
1,827,631,548 
1,779,056,765 
2,085,271,649 
1,365,292,885 

1,272,651,585 
1,456,595,367 
1,422,573,946 
1,571,788,252 
1,712,519,991 

1,741,128,711 
1,894,027,188 
2,029,670,813 
1,664,787,763 
1,221,911,982 

954,381,097 
967,788,928 

1,229,513,621 
1,419,146,217 
1,624,213,996 

2,006,926,787 
1,807,478,028 
1,836,159,375 
2,449,721,903 
3,296,547,019 

4,037,102,725 
4,690,493,083 
4,832,333,356 
4,473,668,847 
4,358,234,766 

5,534,280,019 
6,632,881,628 
6,843,231,064 
7,538,534,532 
9,974,526,353 
9,146,172,494 
9,380,558,682 

1,281,131,980 
1,399,794,849 
1,442,400,638 
1,621,273,348 
1,123,694,263 

1,103,266,106 
1,206,332,107 
1,075,458,459 
1,167,936,726 
1,305,168,549 

1,427,649,292 
1,597,887,676 
l,755,o86,937 
1,522,737,125 
1,252,017,248 

955,960,724 
919,671,181 

1,087,301,742 
1,153,485,104 
1,289,392,672 

1,508,924,867 
1,428,286,778 
1,531,051,901 
1,942,471,238 
2,605,119,788 

3,309,973,758 
3,816,413,541 
4,015,776,010 
3,564,315,899 
3,467,004,980 

4,292,055,802 
4,938,786,981 
5,330,566,434 
5,942,058,229 
6,940,946,783 
7,443,533,199 
7,993,069,351 

8,035,692,471 

1947 

nombre 

21,845 
21,777 
22,083 
22,532 
20,848 

21,016 
21,080 
20,709 
20,981 
21,301 

21,501 
21,973 
22,216 
22,618 
23,083 

23,102 
23,780 
24,209 
24,034 
24,202 

24,834 
25,200 
24,805 
25,513 
26,293 

27,862 
27,652 
28,483 
29,050 
31,249 

32,734 
33,420 
35,792 
35,942 
37,021 
37,929 
38,107 

nombre 

606,523 
602,179 
594,066 
598,893 
438,555 

456,256 
506,203 
487,610 
522,924 
559,161 

595,052 
631,429 
666,531 
614,696 
528,640 

468,833 
468,658 
519,812 
556,664 
594,359 

660,451 
642,016 
658,114 
762,244 
961,178 

1,152,091 
1,241,068 
1,222,882 
1,119,372 
1,058,156 

1,131,750 
1,155,721 
1,171,207 
1,183,297 
1,258,375 
1,288,382 
1,327,451 

S 

497,801,844 
567,991,171 
601,715,668 
717,493,876 
497,399,761 

489,397,230 
549,529,631 
534,467,675 
569,944,442 
625,682,242 

662,705,332 
721,471,634 
777,291,217 
697,555,378 
587,566,990 

473,601.716 
436,247,824 
503,581,055 
559,467,777 
612,071,434 

721,727,037 
705,668,589 
737,811,153 
920,872,865 

1,264,862,643 

1,682,804,842 
1,987,292,384 
2,029,621,370 
1,845,773,449 
1,740,687,254 

2,085,925,966 
2,409,368,190 
2,591,890,657 
2,771,267,435 
3,276,280,917 
3,637,620,160 
3,957,018,348 

$ 

1,539,678,811 
1,827,631,548 
1,779,056,765 
2,085,271,649 
1,365,292,885 

1,272,651,585 
1,456,595,367 
1,422,573,946 
1,571,788,252 
1,712,519,991 

1,741,128,711 
1,894,027,188 
2,029,670,813 
1,664,787,763 
1,221,911,982 

954,381,097 
967,788,928 

1,229,513,621 
1,419,146,217 
1,624,213,996 

2,006,926,787 
1,807,478,028 
1,836,159,375 
2,449,721,903 
3,296,547,019 

4,037,102,725 
4,690,493,083 
4,832,333,356 
4,473,668,847 
4,358,234,766 

5,534,280,019 
6,632,881,628 
6,843,231,064 
7,538,534,532 
9,974,526,353 
9,146,172,494 
9,380,558,682 

1,281,131,980 
1,399,794,849 
1,442,400,638 
1,621,273,348 
1,123,694,263 

1,103,266,106 
1,206,332,107 
1,075,458,459 
1,167,936,726 
1,305,168,549 

1,427,649,292 
1,597,887,676 
l,755,o86,937 
1,522,737,125 
1,252,017,248 

955,960,724 
919,671,181 

1,087,301,742 
1,153,485,104 
1,289,392,672 

1,508,924,867 
1,428,286,778 
1,531,051,901 
1,942,471,238 
2,605,119,788 

3,309,973,758 
3,816,413,541 
4,015,776,010 
3,564,315,899 
3,467,004,980 

4,292,055,802 
4,938,786,981 
5,330,566,434 
5,942,058,229 
6,940,946,783 
7,443,533,199 
7,993,069,351 

10,081,026,580 

1948 
19493  

1950 
1951 

nombre 

21,845 
21,777 
22,083 
22,532 
20,848 

21,016 
21,080 
20,709 
20,981 
21,301 

21,501 
21,973 
22,216 
22,618 
23,083 

23,102 
23,780 
24,209 
24,034 
24,202 

24,834 
25,200 
24,805 
25,513 
26,293 

27,862 
27,652 
28,483 
29,050 
31,249 

32,734 
33,420 
35,792 
35,942 
37,021 
37,929 
38,107 

nombre 

606,523 
602,179 
594,066 
598,893 
438,555 

456,256 
506,203 
487,610 
522,924 
559,161 

595,052 
631,429 
666,531 
614,696 
528,640 

468,833 
468,658 
519,812 
556,664 
594,359 

660,451 
642,016 
658,114 
762,244 
961,178 

1,152,091 
1,241,068 
1,222,882 
1,119,372 
1,058,156 

1,131,750 
1,155,721 
1,171,207 
1,183,297 
1,258,375 
1,288,382 
1,327,451 

S 

497,801,844 
567,991,171 
601,715,668 
717,493,876 
497,399,761 

489,397,230 
549,529,631 
534,467,675 
569,944,442 
625,682,242 

662,705,332 
721,471,634 
777,291,217 
697,555,378 
587,566,990 

473,601.716 
436,247,824 
503,581,055 
559,467,777 
612,071,434 

721,727,037 
705,668,589 
737,811,153 
920,872,865 

1,264,862,643 

1,682,804,842 
1,987,292,384 
2,029,621,370 
1,845,773,449 
1,740,687,254 

2,085,925,966 
2,409,368,190 
2,591,890,657 
2,771,267,435 
3,276,280,917 
3,637,620,160 
3,957,018,348 

$ 

1,539,678,811 
1,827,631,548 
1,779,056,765 
2,085,271,649 
1,365,292,885 

1,272,651,585 
1,456,595,367 
1,422,573,946 
1,571,788,252 
1,712,519,991 

1,741,128,711 
1,894,027,188 
2,029,670,813 
1,664,787,763 
1,221,911,982 

954,381,097 
967,788,928 

1,229,513,621 
1,419,146,217 
1,624,213,996 

2,006,926,787 
1,807,478,028 
1,836,159,375 
2,449,721,903 
3,296,547,019 

4,037,102,725 
4,690,493,083 
4,832,333,356 
4,473,668,847 
4,358,234,766 

5,534,280,019 
6,632,881,628 
6,843,231,064 
7,538,534,532 
9,974,526,353 
9,146,172,494 
9,380,558,682 

1,281,131,980 
1,399,794,849 
1,442,400,638 
1,621,273,348 
1,123,694,263 

1,103,266,106 
1,206,332,107 
1,075,458,459 
1,167,936,726 
1,305,168,549 

1,427,649,292 
1,597,887,676 
l,755,o86,937 
1,522,737,125 
1,252,017,248 

955,960,724 
919,671,181 

1,087,301,742 
1,153,485,104 
1,289,392,672 

1,508,924,867 
1,428,286,778 
1,531,051,901 
1,942,471,238 
2,605,119,788 

3,309,973,758 
3,816,413,541 
4,015,776,010 
3,564,315,899 
3,467,004,980 

4,292,055,802 
4,938,786,981 
5,330,566,434 
5,942,058,229 
6,940,946,783 
7,443,533,199 
7,993,069,351 

11,875,169,685 
12,479,593,300 
13,817,526,381 
16,392,187,132 

1952 
1953 

nombre 

21,845 
21,777 
22,083 
22,532 
20,848 

21,016 
21,080 
20,709 
20,981 
21,301 

21,501 
21,973 
22,216 
22,618 
23,083 

23,102 
23,780 
24,209 
24,034 
24,202 

24,834 
25,200 
24,805 
25,513 
26,293 

27,862 
27,652 
28,483 
29,050 
31,249 

32,734 
33,420 
35,792 
35,942 
37,021 
37,929 
38,107 

nombre 

606,523 
602,179 
594,066 
598,893 
438,555 

456,256 
506,203 
487,610 
522,924 
559,161 

595,052 
631,429 
666,531 
614,696 
528,640 

468,833 
468,658 
519,812 
556,664 
594,359 

660,451 
642,016 
658,114 
762,244 
961,178 

1,152,091 
1,241,068 
1,222,882 
1,119,372 
1,058,156 

1,131,750 
1,155,721 
1,171,207 
1,183,297 
1,258,375 
1,288,382 
1,327,451 

S 

497,801,844 
567,991,171 
601,715,668 
717,493,876 
497,399,761 

489,397,230 
549,529,631 
534,467,675 
569,944,442 
625,682,242 

662,705,332 
721,471,634 
777,291,217 
697,555,378 
587,566,990 

473,601.716 
436,247,824 
503,581,055 
559,467,777 
612,071,434 

721,727,037 
705,668,589 
737,811,153 
920,872,865 

1,264,862,643 

1,682,804,842 
1,987,292,384 
2,029,621,370 
1,845,773,449 
1,740,687,254 

2,085,925,966 
2,409,368,190 
2,591,890,657 
2,771,267,435 
3,276,280,917 
3,637,620,160 
3,957,018,348 

$ 

1,539,678,811 
1,827,631,548 
1,779,056,765 
2,085,271,649 
1,365,292,885 

1,272,651,585 
1,456,595,367 
1,422,573,946 
1,571,788,252 
1,712,519,991 

1,741,128,711 
1,894,027,188 
2,029,670,813 
1,664,787,763 
1,221,911,982 

954,381,097 
967,788,928 

1,229,513,621 
1,419,146,217 
1,624,213,996 

2,006,926,787 
1,807,478,028 
1,836,159,375 
2,449,721,903 
3,296,547,019 

4,037,102,725 
4,690,493,083 
4,832,333,356 
4,473,668,847 
4,358,234,766 

5,534,280,019 
6,632,881,628 
6,843,231,064 
7,538,534,532 
9,974,526,353 
9,146,172,494 
9,380,558,682 

1,281,131,980 
1,399,794,849 
1,442,400,638 
1,621,273,348 
1,123,694,263 

1,103,266,106 
1,206,332,107 
1,075,458,459 
1,167,936,726 
1,305,168,549 

1,427,649,292 
1,597,887,676 
l,755,o86,937 
1,522,737,125 
1,252,017,248 

955,960,724 
919,671,181 

1,087,301,742 
1,153,485,104 
1,289,392,672 

1,508,924,867 
1,428,286,778 
1,531,051,901 
1,942,471,238 
2,605,119,788 

3,309,973,758 
3,816,413,541 
4,015,776,010 
3,564,315,899 
3,467,004,980 

4,292,055,802 
4,938,786,981 
5,330,566,434 
5,942,058,229 
6,940,946,783 
7,443,533,199 
7,993,069,351 

16,982,687,035' 
17,785,416,854' 

nombre 

21,845 
21,777 
22,083 
22,532 
20,848 

21,016 
21,080 
20,709 
20,981 
21,301 

21,501 
21,973 
22,216 
22,618 
23,083 

23,102 
23,780 
24,209 
24,034 
24,202 

24,834 
25,200 
24,805 
25,513 
26,293 

27,862 
27,652 
28,483 
29,050 
31,249 

32,734 
33,420 
35,792 
35,942 
37,021 
37,929 
38,107 

nombre 

606,523 
602,179 
594,066 
598,893 
438,555 

456,256 
506,203 
487,610 
522,924 
559,161 

595,052 
631,429 
666,531 
614,696 
528,640 

468,833 
468,658 
519,812 
556,664 
594,359 

660,451 
642,016 
658,114 
762,244 
961,178 

1,152,091 
1,241,068 
1,222,882 
1,119,372 
1,058,156 

1,131,750 
1,155,721 
1,171,207 
1,183,297 
1,258,375 
1,288,382 
1,327,451 

S 

497,801,844 
567,991,171 
601,715,668 
717,493,876 
497,399,761 

489,397,230 
549,529,631 
534,467,675 
569,944,442 
625,682,242 

662,705,332 
721,471,634 
777,291,217 
697,555,378 
587,566,990 

473,601.716 
436,247,824 
503,581,055 
559,467,777 
612,071,434 

721,727,037 
705,668,589 
737,811,153 
920,872,865 

1,264,862,643 

1,682,804,842 
1,987,292,384 
2,029,621,370 
1,845,773,449 
1,740,687,254 

2,085,925,966 
2,409,368,190 
2,591,890,657 
2,771,267,435 
3,276,280,917 
3,637,620,160 
3,957,018,348 

$ 

1,539,678,811 
1,827,631,548 
1,779,056,765 
2,085,271,649 
1,365,292,885 

1,272,651,585 
1,456,595,367 
1,422,573,946 
1,571,788,252 
1,712,519,991 

1,741,128,711 
1,894,027,188 
2,029,670,813 
1,664,787,763 
1,221,911,982 

954,381,097 
967,788,928 

1,229,513,621 
1,419,146,217 
1,624,213,996 

2,006,926,787 
1,807,478,028 
1,836,159,375 
2,449,721,903 
3,296,547,019 

4,037,102,725 
4,690,493,083 
4,832,333,356 
4,473,668,847 
4,358,234,766 

5,534,280,019 
6,632,881,628 
6,843,231,064 
7,538,534,532 
9,974,526,353 
9,146,172,494 
9,380,558,682 

1,281,131,980 
1,399,794,849 
1,442,400,638 
1,621,273,348 
1,123,694,263 

1,103,266,106 
1,206,332,107 
1,075,458,459 
1,167,936,726 
1,305,168,549 

1,427,649,292 
1,597,887,676 
l,755,o86,937 
1,522,737,125 
1,252,017,248 

955,960,724 
919,671,181 

1,087,301,742 
1,153,485,104 
1,289,392,672 

1,508,924,867 
1,428,286,778 
1,531,051,901 
1,942,471,238 
2,605,119,788 

3,309,973,758 
3,816,413,541 
4,015,776,010 
3,564,315,899 
3,467,004,980 

4,292,055,802 
4,938,786,981 
5,330,566,434 
5,942,058,229 
6,940,946,783 
7,443,533,199 
7,993,069,351 

— 
1 On calcule la valeur nette de la production, depuis 1924, en soustrayant de la valeur brute le coût du combus 

t ible et de l'électricité et celui des matières premières. Les chiffres des années antérieures à 1924 ne sont pas corn 
parables faute de stat ist iques sur le coût de l 'électricité. ! Le changement apporté au calcul du n o m M ?» 
salariés, de 1925 à 1930, augmente quelque peu ce nombre par rapport au chiffre qu 'eû t donné 1 ancienne metnoue. 
Toutefois, celle-ci fut réadoptée en 1931. s Y compris Terre-Neuve depuis 1949. ' En 1952, la valeur Draw 
de la production a été remplacée par la valeur des expéditions de la fabrique; voir le texte précédant unmédiawnieu. 
le tableau. 
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2.—Statistique sommaire de l'industrie manufacturière, par province, années 
représentatives, 1917-1953 

Province et année 
É ta 

blisse
ments 

Employés Salaires 

Coû t des 
matières 

premières 
à la fabrique 

Valeur 
net te de la 
production1 

Terre-Neuve— 
1949 
1952 
1953 

I le -du-P. -Edouard-
1917 
1920 
1929' 
1933 
1939 
1944 
1946 
1949 
1952 
1953 

Nouvelle-Ecosse— 
1917 
1920 
19293 
1933 
1939 
1944 
1946 
1949 
1952 
1953 

Nouveau-Bruns wlck— 
1917 
1920 
1929» 

1944. 
1946. 
1949. 
1952. 
1953. 

Québec— 
1917 
1920 
1929' 
1933 
1939 
1944 
1946 
1949 
1952 
1953 

Ontario— 
1917 
1920.... 
1929' . . 
1933 
1939 
1944 
1946 
1949 
1952 
1953 

nombre I 

948 
939 

411 
370 
263 
249 
222 
241 
246 
251 
224 
216 

1,337 
1,345 
1,094 
1,277 
1,083 
1,281 
1,397 
1,480 
1,533 
1,591 

943 
901 
803 
747 
803 
937 
993 

1,060 
1,077 
1,094 

7,032 
7,530 
6,948 
7,856 
8,373 
9,656 

10,818 
11,579 
12,024 
12,132 

9,061 
9,113 
9,348 
9,542 
9,824 
10,731 
11,424 
12,951 
13,172 
13,114 

nombre 

6,934 
10,303 
10,575 

1,556 
1,287 
2,074 

991 
1,088 
1,786 
1,755 
1,747 
1,795 
1,809 

25,252 
23,425 
19,986 
12,211 
17,627 
37,812 
29,724 
29,311 
33,371 
32,040 

19,710 
19,007 
17,952 
11,336 
14,501 
23,164 
22,732 
23,446 
24,251 
24,471 

188,043 
183,748 
206,580 
157,481 
220,321 
424,115 
357,276 
390,275 
429,698 
441,555 

299,389 
295,674 
328,533 
224,816 
138,871 
564,392 
498,120 
557,190 
609,696 
634,554 

15,486,336 
25,233,851 
26,604,908 

663,251 
855,210 
727,286 
529,684 
617,945 

1,694,763 
1,651,469 
2,133,555 
2,805,622 
3,095,845 

18,838,051 
25,625,089 
16,905,885 
9,601,680 

16,651,685 
59,940,411 
43,060,259 
54,686,577 
75,245,387 
76,390,755 

12,893, 
19,266, 
15,127, 
9,308, 

13,659, 
32,345, 
33,151, 
44,219, 
55,978, 
59,753, 

141. 
202: 
225 
134 
223 

1,125 
1,225 

008,616 
516,550 
226,808 
696,386 
757,767 
156,053 
986,105 
579,270 
944,703 
573,314 

258,393,065 
362,941,317 
406,622,627 
220,530,088 
378,376,209 
975,038,060 
845,216,547 

1,305,544,434 
1,844,186,405 
2,017,982,218 

31,228,173 
45,477,620 
44,972,021 

3,087,621 
4,164,223 
2,862,725 
1,590,834 
2,239,117 
6,993,510 
7,582,046 

13,537,144 
15,786,399 
16,963,798 

102,415,215 
85,724,785 
50,725,562 
25,354,319 
43,332,195 

103,463,123 
100,354,480 
135,841,899 
183,141,366 
180,543,535 

32,380,621 
60,812,641 
39,800,366 
20,442,421 
35,617,614 
83,993,599 
96,389,299 

131,804,253 
164,760,874 
163,797,711 

385, 
553, 
537, 
292, 
536, 

1,494. 
1,297. 
2,027 
2,745 
2,816 

212,984 
558,520 
270,055 
560,568 
828,039 
253,053 
009,099 
793,643 
618,113 
373,112 

794,556,502 
1,071,843,374 
1,056,530,202 

464,544,563 
907,011,461 

2,310,347,858 
2,001,900,592 
3,256,454,918 
4,387,431,403 
4,560,134,562 

32,918,776 
56,109,014 
57,784,697 

1,750,135 
2,135,857 
1,466,446 
1,126,826 
1,243,979 
3,570,835 
3,469,435 
4,338,320 
5,957,097 
5,878,761 

57,565,703 
61,371,243 
35,676,421 
19,988,257 
35,885,563 
93,376,638 
71,738,873 

102,294,298 
130,715,000 
127,917,165 

27,027,725 
45,803,164 
26,640,786 
18,166,713 
27,041,195 
62,258,478 
67,783,377 
91,187,375 

117,837,471 
120,617,345 

380,882,409 
499,643,217 
537,796,395 
288,504,782 
470,385,279 
350,519,134 
125,991,848 
651,629,668 
288,643,279 
424,647,499 

662,174,261 
792,267,562 
916,971,816 
465,103,842 
791,428,569 
930,043,913 
659,284,622 
708,554,013 
811,106,576 
130,126,462 

1 Voir renvoi 1, tableau 1. 2 En 1952, la valeur brute de la production a été remplacée par la valeur des 
expéditions de la fabrique; voir le texte, pp. 645-646. ' Voir renvoi 2, tableau 1. 
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%.—Statistique sommaire de l'industrie manufacturière, par province, années 
représentatives, 1917-1953—fin 

Province et année 
É t a 

blisse
ments 

Employés Salaires 

Coût des 
matières 
premières 

à la fabrique 

Valeur 
nette de la 
production1 

Valeur 
brute de la 
production2 

Manitoba— 

1917 

nombre 

732 
747 
861 

1,010 
1,087 
1,290 
1,357 
1,520 
1,531 
1,540 

560 
554 
594 
673 
737 

1,054 
955 
962 

1,022 
1,062 

636 
666 
736 
874 
961 

1,165 
1,315 
1,685 
2,150 
2,072 

1,133 
1,306 
1,569 
1,552 
1,710 
2,116 
2,731 
3,493 
4,225 
4,317 

5 
12 
13 
18 
23 
30 

nombre 

18,939 
23,728 
24,012 
18,871 
23,910 
40,937 
38,367 
41,956 
43,365 
43,740 

6,230 
6,709 
7,025 
4,782 
6,475 

12,361 
11,957 
10,841 
11,307 
11,604 

9,461 
10,955 
12,216 
9,753 

12,712 
22,186 
22,649 
26,425 
31,765 
33,082 

a7,943 
34,360 
48,153 
28,417 
42,554 
96,042 
75,484 
82,934 
92,667 
93,844 

55 
67 
92 

148 
164 
177 

$ 

16,513,423 
32,372,081 
31,224,596 
18,687,430 
28,444,798 
62,758,081 
61,018,345 
86,088,380 

121,147,572 
121,126,279 

5,403,332 
9,571,175 
9,105,597 
4,848,763 
7,346,127 

17,703,103 
17,956,317 
22,273,942 
29,489,862 
32,395,518 

8,662,417 
15,210,628 
14,585,734 
9,573,468 

14,977,700 
33,227,729 
34,939,088 
55,115,554 
82,527,194 
92,605,153 

35,426,675 
49,135,005 
57,764,968 
28,469,225 
53,881,994 

178,639,118 
137,506,645 
196,430,722 
283,530,976 
300,921,318 

97,766 
118,972 
200,560 
359,068 
530,126 
569,995 

% 

69,715,149 
92,729,271 
87,832,324 
44,579,998 
82,408,293 

226,234,925 
223,096,935 
299,101,498 
347,664,650 
345,403,115 

22,040,674 
34,894,105 
51,003,566 
19,124,030 
38,782,135 

131,215,017 
126,595,761 
164,349,341 
172,388,119 
180,303,942 

42,632,212 
56,139,646 
62,500,175 
29,425,975 
53,151,149 

172,082,537 
169,425,176 
251,364,059 
331,817,141 
346,221,162 

87,637,833 
125,405,084 
141,145,838 
70,166,220 

136,655,872 
303,560,016 
335,708,533 
531,112,329 
751,011,248 
724,495,754 

138,500 
189,718 
172,845 
643,807 

1,075,561 
1,349,970 

$ 

42,280,801 
62,776,912 
63,925,015 
37,390,275 
48,810,544 

120,339,926 
122,780,805 
167,335,495 
216,814,306 
229,797,439 

13,894,179 
22,610,861 
23,002,952 
11,478,634 
20,283,273 
40,833,333 
38,459,630 
47,356,949 
80,934,157 
79,941,332 

23,883,673 
29,812,891 
36,824,969 
18,876,929 
32,618,153 
77,415,753 
83,735,011 

114,681,296 
178,221,013 
199,660,428 

71,673,094 
104,851,641 
113,082,137 
59,034,923 

103,263,292 
337,137,197 
293,352,652 
409,665,348 
556,172,312 
615,686,215 

92,054 
280,803 
408,727 
604,896 

1,022,974 
1,012,008 

S 

111,995,950 
155,506,183 
115,266,294 
83,934,777 

134,293,595 
352,334,594 
351,887,099 
474,681,912 
574,037,212' 
584,872,459' 

35,934,853 
57,504 966 

1920 

nombre 

732 
747 
861 

1,010 
1,087 
1,290 
1,357 
1,520 
1,531 
1,540 

560 
554 
594 
673 
737 

1,054 
955 
962 

1,022 
1,062 

636 
666 
736 
874 
961 

1,165 
1,315 
1,685 
2,150 
2,072 

1,133 
1,306 
1,569 
1,552 
1,710 
2,116 
2,731 
3,493 
4,225 
4,317 

5 
12 
13 
18 
23 
30 

nombre 

18,939 
23,728 
24,012 
18,871 
23,910 
40,937 
38,367 
41,956 
43,365 
43,740 

6,230 
6,709 
7,025 
4,782 
6,475 

12,361 
11,957 
10,841 
11,307 
11,604 

9,461 
10,955 
12,216 
9,753 

12,712 
22,186 
22,649 
26,425 
31,765 
33,082 

a7,943 
34,360 
48,153 
28,417 
42,554 
96,042 
75,484 
82,934 
92,667 
93,844 

55 
67 
92 

148 
164 
177 

$ 

16,513,423 
32,372,081 
31,224,596 
18,687,430 
28,444,798 
62,758,081 
61,018,345 
86,088,380 

121,147,572 
121,126,279 

5,403,332 
9,571,175 
9,105,597 
4,848,763 
7,346,127 

17,703,103 
17,956,317 
22,273,942 
29,489,862 
32,395,518 

8,662,417 
15,210,628 
14,585,734 
9,573,468 

14,977,700 
33,227,729 
34,939,088 
55,115,554 
82,527,194 
92,605,153 

35,426,675 
49,135,005 
57,764,968 
28,469,225 
53,881,994 

178,639,118 
137,506,645 
196,430,722 
283,530,976 
300,921,318 

97,766 
118,972 
200,560 
359,068 
530,126 
569,995 

% 

69,715,149 
92,729,271 
87,832,324 
44,579,998 
82,408,293 

226,234,925 
223,096,935 
299,101,498 
347,664,650 
345,403,115 

22,040,674 
34,894,105 
51,003,566 
19,124,030 
38,782,135 

131,215,017 
126,595,761 
164,349,341 
172,388,119 
180,303,942 

42,632,212 
56,139,646 
62,500,175 
29,425,975 
53,151,149 

172,082,537 
169,425,176 
251,364,059 
331,817,141 
346,221,162 

87,637,833 
125,405,084 
141,145,838 
70,166,220 

136,655,872 
303,560,016 
335,708,533 
531,112,329 
751,011,248 
724,495,754 

138,500 
189,718 
172,845 
643,807 

1,075,561 
1,349,970 

$ 

42,280,801 
62,776,912 
63,925,015 
37,390,275 
48,810,544 

120,339,926 
122,780,805 
167,335,495 
216,814,306 
229,797,439 

13,894,179 
22,610,861 
23,002,952 
11,478,634 
20,283,273 
40,833,333 
38,459,630 
47,356,949 
80,934,157 
79,941,332 

23,883,673 
29,812,891 
36,824,969 
18,876,929 
32,618,153 
77,415,753 
83,735,011 

114,681,296 
178,221,013 
199,660,428 

71,673,094 
104,851,641 
113,082,137 
59,034,923 

103,263,292 
337,137,197 
293,352,652 
409,665,348 
556,172,312 
615,686,215 

92,054 
280,803 
408,727 
604,896 

1,022,974 
1,012,008 

S 

111,995,950 
155,506,183 
115,266,294 
83,934,777 

134,293,595 
352,334,594 
351,887,099 
474,681,912 
574,037,212' 
584,872,459' 

35,934,853 
57,504 966 

19293  

nombre 

732 
747 
861 

1,010 
1,087 
1,290 
1,357 
1,520 
1,531 
1,540 

560 
554 
594 
673 
737 

1,054 
955 
962 

1,022 
1,062 

636 
666 
736 
874 
961 

1,165 
1,315 
1,685 
2,150 
2,072 

1,133 
1,306 
1,569 
1,552 
1,710 
2,116 
2,731 
3,493 
4,225 
4,317 

5 
12 
13 
18 
23 
30 

nombre 

18,939 
23,728 
24,012 
18,871 
23,910 
40,937 
38,367 
41,956 
43,365 
43,740 

6,230 
6,709 
7,025 
4,782 
6,475 

12,361 
11,957 
10,841 
11,307 
11,604 

9,461 
10,955 
12,216 
9,753 

12,712 
22,186 
22,649 
26,425 
31,765 
33,082 

a7,943 
34,360 
48,153 
28,417 
42,554 
96,042 
75,484 
82,934 
92,667 
93,844 

55 
67 
92 

148 
164 
177 

$ 

16,513,423 
32,372,081 
31,224,596 
18,687,430 
28,444,798 
62,758,081 
61,018,345 
86,088,380 

121,147,572 
121,126,279 

5,403,332 
9,571,175 
9,105,597 
4,848,763 
7,346,127 

17,703,103 
17,956,317 
22,273,942 
29,489,862 
32,395,518 

8,662,417 
15,210,628 
14,585,734 
9,573,468 

14,977,700 
33,227,729 
34,939,088 
55,115,554 
82,527,194 
92,605,153 

35,426,675 
49,135,005 
57,764,968 
28,469,225 
53,881,994 

178,639,118 
137,506,645 
196,430,722 
283,530,976 
300,921,318 

97,766 
118,972 
200,560 
359,068 
530,126 
569,995 

% 

69,715,149 
92,729,271 
87,832,324 
44,579,998 
82,408,293 

226,234,925 
223,096,935 
299,101,498 
347,664,650 
345,403,115 

22,040,674 
34,894,105 
51,003,566 
19,124,030 
38,782,135 

131,215,017 
126,595,761 
164,349,341 
172,388,119 
180,303,942 

42,632,212 
56,139,646 
62,500,175 
29,425,975 
53,151,149 

172,082,537 
169,425,176 
251,364,059 
331,817,141 
346,221,162 

87,637,833 
125,405,084 
141,145,838 
70,166,220 

136,655,872 
303,560,016 
335,708,533 
531,112,329 
751,011,248 
724,495,754 

138,500 
189,718 
172,845 
643,807 

1,075,561 
1,349,970 

$ 

42,280,801 
62,776,912 
63,925,015 
37,390,275 
48,810,544 

120,339,926 
122,780,805 
167,335,495 
216,814,306 
229,797,439 

13,894,179 
22,610,861 
23,002,952 
11,478,634 
20,283,273 
40,833,333 
38,459,630 
47,356,949 
80,934,157 
79,941,332 

23,883,673 
29,812,891 
36,824,969 
18,876,929 
32,618,153 
77,415,753 
83,735,011 

114,681,296 
178,221,013 
199,660,428 

71,673,094 
104,851,641 
113,082,137 
59,034,923 

103,263,292 
337,137,197 
293,352,652 
409,665,348 
556,172,312 
615,686,215 

92,054 
280,803 
408,727 
604,896 

1,022,974 
1,012,008 

S 

111,995,950 
155,506,183 
115,266,294 
83,934,777 

134,293,595 
352,334,594 
351,887,099 
474,681,912 
574,037,212' 
584,872,459' 

35,934,853 
57,504 966 

nombre 

732 
747 
861 

1,010 
1,087 
1,290 
1,357 
1,520 
1,531 
1,540 

560 
554 
594 
673 
737 

1,054 
955 
962 

1,022 
1,062 

636 
666 
736 
874 
961 

1,165 
1,315 
1,685 
2,150 
2,072 

1,133 
1,306 
1,569 
1,552 
1,710 
2,116 
2,731 
3,493 
4,225 
4,317 

5 
12 
13 
18 
23 
30 

nombre 

18,939 
23,728 
24,012 
18,871 
23,910 
40,937 
38,367 
41,956 
43,365 
43,740 

6,230 
6,709 
7,025 
4,782 
6,475 

12,361 
11,957 
10,841 
11,307 
11,604 

9,461 
10,955 
12,216 
9,753 

12,712 
22,186 
22,649 
26,425 
31,765 
33,082 

a7,943 
34,360 
48,153 
28,417 
42,554 
96,042 
75,484 
82,934 
92,667 
93,844 

55 
67 
92 

148 
164 
177 

$ 

16,513,423 
32,372,081 
31,224,596 
18,687,430 
28,444,798 
62,758,081 
61,018,345 
86,088,380 

121,147,572 
121,126,279 

5,403,332 
9,571,175 
9,105,597 
4,848,763 
7,346,127 

17,703,103 
17,956,317 
22,273,942 
29,489,862 
32,395,518 

8,662,417 
15,210,628 
14,585,734 
9,573,468 

14,977,700 
33,227,729 
34,939,088 
55,115,554 
82,527,194 
92,605,153 

35,426,675 
49,135,005 
57,764,968 
28,469,225 
53,881,994 

178,639,118 
137,506,645 
196,430,722 
283,530,976 
300,921,318 

97,766 
118,972 
200,560 
359,068 
530,126 
569,995 

% 

69,715,149 
92,729,271 
87,832,324 
44,579,998 
82,408,293 

226,234,925 
223,096,935 
299,101,498 
347,664,650 
345,403,115 

22,040,674 
34,894,105 
51,003,566 
19,124,030 
38,782,135 

131,215,017 
126,595,761 
164,349,341 
172,388,119 
180,303,942 

42,632,212 
56,139,646 
62,500,175 
29,425,975 
53,151,149 

172,082,537 
169,425,176 
251,364,059 
331,817,141 
346,221,162 

87,637,833 
125,405,084 
141,145,838 
70,166,220 

136,655,872 
303,560,016 
335,708,533 
531,112,329 
751,011,248 
724,495,754 

138,500 
189,718 
172,845 
643,807 

1,075,561 
1,349,970 

$ 

42,280,801 
62,776,912 
63,925,015 
37,390,275 
48,810,544 

120,339,926 
122,780,805 
167,335,495 
216,814,306 
229,797,439 

13,894,179 
22,610,861 
23,002,952 
11,478,634 
20,283,273 
40,833,333 
38,459,630 
47,356,949 
80,934,157 
79,941,332 

23,883,673 
29,812,891 
36,824,969 
18,876,929 
32,618,153 
77,415,753 
83,735,011 

114,681,296 
178,221,013 
199,660,428 

71,673,094 
104,851,641 
113,082,137 
59,034,923 

103,263,292 
337,137,197 
293,352,652 
409,665,348 
556,172,312 
615,686,215 

92,054 
280,803 
408,727 
604,896 

1,022,974 
1,012,008 

S 

111,995,950 
155,506,183 
115,266,294 
83,934,777 

134,293,595 
352,334,594 
351,887,099 
474,681,912 
574,037,212' 
584,872,459' 

35,934,853 
57,504 966 

1939 

nombre 

732 
747 
861 

1,010 
1,087 
1,290 
1,357 
1,520 
1,531 
1,540 

560 
554 
594 
673 
737 

1,054 
955 
962 

1,022 
1,062 

636 
666 
736 
874 
961 

1,165 
1,315 
1,685 
2,150 
2,072 

1,133 
1,306 
1,569 
1,552 
1,710 
2,116 
2,731 
3,493 
4,225 
4,317 

5 
12 
13 
18 
23 
30 

nombre 

18,939 
23,728 
24,012 
18,871 
23,910 
40,937 
38,367 
41,956 
43,365 
43,740 

6,230 
6,709 
7,025 
4,782 
6,475 

12,361 
11,957 
10,841 
11,307 
11,604 

9,461 
10,955 
12,216 
9,753 

12,712 
22,186 
22,649 
26,425 
31,765 
33,082 

a7,943 
34,360 
48,153 
28,417 
42,554 
96,042 
75,484 
82,934 
92,667 
93,844 

55 
67 
92 

148 
164 
177 

$ 

16,513,423 
32,372,081 
31,224,596 
18,687,430 
28,444,798 
62,758,081 
61,018,345 
86,088,380 

121,147,572 
121,126,279 

5,403,332 
9,571,175 
9,105,597 
4,848,763 
7,346,127 

17,703,103 
17,956,317 
22,273,942 
29,489,862 
32,395,518 

8,662,417 
15,210,628 
14,585,734 
9,573,468 

14,977,700 
33,227,729 
34,939,088 
55,115,554 
82,527,194 
92,605,153 

35,426,675 
49,135,005 
57,764,968 
28,469,225 
53,881,994 

178,639,118 
137,506,645 
196,430,722 
283,530,976 
300,921,318 

97,766 
118,972 
200,560 
359,068 
530,126 
569,995 

% 

69,715,149 
92,729,271 
87,832,324 
44,579,998 
82,408,293 

226,234,925 
223,096,935 
299,101,498 
347,664,650 
345,403,115 

22,040,674 
34,894,105 
51,003,566 
19,124,030 
38,782,135 

131,215,017 
126,595,761 
164,349,341 
172,388,119 
180,303,942 

42,632,212 
56,139,646 
62,500,175 
29,425,975 
53,151,149 

172,082,537 
169,425,176 
251,364,059 
331,817,141 
346,221,162 

87,637,833 
125,405,084 
141,145,838 
70,166,220 

136,655,872 
303,560,016 
335,708,533 
531,112,329 
751,011,248 
724,495,754 

138,500 
189,718 
172,845 
643,807 

1,075,561 
1,349,970 

$ 

42,280,801 
62,776,912 
63,925,015 
37,390,275 
48,810,544 

120,339,926 
122,780,805 
167,335,495 
216,814,306 
229,797,439 

13,894,179 
22,610,861 
23,002,952 
11,478,634 
20,283,273 
40,833,333 
38,459,630 
47,356,949 
80,934,157 
79,941,332 

23,883,673 
29,812,891 
36,824,969 
18,876,929 
32,618,153 
77,415,753 
83,735,011 

114,681,296 
178,221,013 
199,660,428 

71,673,094 
104,851,641 
113,082,137 
59,034,923 

103,263,292 
337,137,197 
293,352,652 
409,665,348 
556,172,312 
615,686,215 

92,054 
280,803 
408,727 
604,896 

1,022,974 
1,012,008 

S 

111,995,950 
155,506,183 
115,266,294 
83,934,777 

134,293,595 
352,334,594 
351,887,099 
474,681,912 
574,037,212' 
584,872,459' 

35,934,853 
57,504 966 

1944 

nombre 

732 
747 
861 

1,010 
1,087 
1,290 
1,357 
1,520 
1,531 
1,540 

560 
554 
594 
673 
737 

1,054 
955 
962 

1,022 
1,062 

636 
666 
736 
874 
961 

1,165 
1,315 
1,685 
2,150 
2,072 

1,133 
1,306 
1,569 
1,552 
1,710 
2,116 
2,731 
3,493 
4,225 
4,317 

5 
12 
13 
18 
23 
30 

nombre 

18,939 
23,728 
24,012 
18,871 
23,910 
40,937 
38,367 
41,956 
43,365 
43,740 

6,230 
6,709 
7,025 
4,782 
6,475 

12,361 
11,957 
10,841 
11,307 
11,604 

9,461 
10,955 
12,216 
9,753 

12,712 
22,186 
22,649 
26,425 
31,765 
33,082 

a7,943 
34,360 
48,153 
28,417 
42,554 
96,042 
75,484 
82,934 
92,667 
93,844 

55 
67 
92 

148 
164 
177 

$ 

16,513,423 
32,372,081 
31,224,596 
18,687,430 
28,444,798 
62,758,081 
61,018,345 
86,088,380 

121,147,572 
121,126,279 

5,403,332 
9,571,175 
9,105,597 
4,848,763 
7,346,127 

17,703,103 
17,956,317 
22,273,942 
29,489,862 
32,395,518 

8,662,417 
15,210,628 
14,585,734 
9,573,468 

14,977,700 
33,227,729 
34,939,088 
55,115,554 
82,527,194 
92,605,153 

35,426,675 
49,135,005 
57,764,968 
28,469,225 
53,881,994 

178,639,118 
137,506,645 
196,430,722 
283,530,976 
300,921,318 

97,766 
118,972 
200,560 
359,068 
530,126 
569,995 

% 

69,715,149 
92,729,271 
87,832,324 
44,579,998 
82,408,293 

226,234,925 
223,096,935 
299,101,498 
347,664,650 
345,403,115 

22,040,674 
34,894,105 
51,003,566 
19,124,030 
38,782,135 

131,215,017 
126,595,761 
164,349,341 
172,388,119 
180,303,942 

42,632,212 
56,139,646 
62,500,175 
29,425,975 
53,151,149 

172,082,537 
169,425,176 
251,364,059 
331,817,141 
346,221,162 

87,637,833 
125,405,084 
141,145,838 
70,166,220 

136,655,872 
303,560,016 
335,708,533 
531,112,329 
751,011,248 
724,495,754 

138,500 
189,718 
172,845 
643,807 

1,075,561 
1,349,970 

$ 

42,280,801 
62,776,912 
63,925,015 
37,390,275 
48,810,544 

120,339,926 
122,780,805 
167,335,495 
216,814,306 
229,797,439 

13,894,179 
22,610,861 
23,002,952 
11,478,634 
20,283,273 
40,833,333 
38,459,630 
47,356,949 
80,934,157 
79,941,332 

23,883,673 
29,812,891 
36,824,969 
18,876,929 
32,618,153 
77,415,753 
83,735,011 

114,681,296 
178,221,013 
199,660,428 

71,673,094 
104,851,641 
113,082,137 
59,034,923 

103,263,292 
337,137,197 
293,352,652 
409,665,348 
556,172,312 
615,686,215 

92,054 
280,803 
408,727 
604,896 

1,022,974 
1,012,008 

S 

111,995,950 
155,506,183 
115,266,294 
83,934,777 

134,293,595 
352,334,594 
351,887,099 
474,681,912 
574,037,212' 
584,872,459' 

35,934,853 
57,504 966 

1946 

nombre 

732 
747 
861 

1,010 
1,087 
1,290 
1,357 
1,520 
1,531 
1,540 

560 
554 
594 
673 
737 

1,054 
955 
962 

1,022 
1,062 

636 
666 
736 
874 
961 

1,165 
1,315 
1,685 
2,150 
2,072 

1,133 
1,306 
1,569 
1,552 
1,710 
2,116 
2,731 
3,493 
4,225 
4,317 

5 
12 
13 
18 
23 
30 

nombre 

18,939 
23,728 
24,012 
18,871 
23,910 
40,937 
38,367 
41,956 
43,365 
43,740 

6,230 
6,709 
7,025 
4,782 
6,475 

12,361 
11,957 
10,841 
11,307 
11,604 

9,461 
10,955 
12,216 
9,753 

12,712 
22,186 
22,649 
26,425 
31,765 
33,082 

a7,943 
34,360 
48,153 
28,417 
42,554 
96,042 
75,484 
82,934 
92,667 
93,844 

55 
67 
92 

148 
164 
177 

$ 

16,513,423 
32,372,081 
31,224,596 
18,687,430 
28,444,798 
62,758,081 
61,018,345 
86,088,380 

121,147,572 
121,126,279 

5,403,332 
9,571,175 
9,105,597 
4,848,763 
7,346,127 

17,703,103 
17,956,317 
22,273,942 
29,489,862 
32,395,518 

8,662,417 
15,210,628 
14,585,734 
9,573,468 

14,977,700 
33,227,729 
34,939,088 
55,115,554 
82,527,194 
92,605,153 

35,426,675 
49,135,005 
57,764,968 
28,469,225 
53,881,994 

178,639,118 
137,506,645 
196,430,722 
283,530,976 
300,921,318 

97,766 
118,972 
200,560 
359,068 
530,126 
569,995 

% 

69,715,149 
92,729,271 
87,832,324 
44,579,998 
82,408,293 

226,234,925 
223,096,935 
299,101,498 
347,664,650 
345,403,115 

22,040,674 
34,894,105 
51,003,566 
19,124,030 
38,782,135 

131,215,017 
126,595,761 
164,349,341 
172,388,119 
180,303,942 

42,632,212 
56,139,646 
62,500,175 
29,425,975 
53,151,149 

172,082,537 
169,425,176 
251,364,059 
331,817,141 
346,221,162 

87,637,833 
125,405,084 
141,145,838 
70,166,220 

136,655,872 
303,560,016 
335,708,533 
531,112,329 
751,011,248 
724,495,754 

138,500 
189,718 
172,845 
643,807 

1,075,561 
1,349,970 

$ 

42,280,801 
62,776,912 
63,925,015 
37,390,275 
48,810,544 

120,339,926 
122,780,805 
167,335,495 
216,814,306 
229,797,439 

13,894,179 
22,610,861 
23,002,952 
11,478,634 
20,283,273 
40,833,333 
38,459,630 
47,356,949 
80,934,157 
79,941,332 

23,883,673 
29,812,891 
36,824,969 
18,876,929 
32,618,153 
77,415,753 
83,735,011 

114,681,296 
178,221,013 
199,660,428 

71,673,094 
104,851,641 
113,082,137 
59,034,923 

103,263,292 
337,137,197 
293,352,652 
409,665,348 
556,172,312 
615,686,215 

92,054 
280,803 
408,727 
604,896 

1,022,974 
1,012,008 

S 

111,995,950 
155,506,183 
115,266,294 
83,934,777 

134,293,595 
352,334,594 
351,887,099 
474,681,912 
574,037,212' 
584,872,459' 

35,934,853 
57,504 966 

1949 

nombre 

732 
747 
861 

1,010 
1,087 
1,290 
1,357 
1,520 
1,531 
1,540 

560 
554 
594 
673 
737 

1,054 
955 
962 

1,022 
1,062 

636 
666 
736 
874 
961 

1,165 
1,315 
1,685 
2,150 
2,072 

1,133 
1,306 
1,569 
1,552 
1,710 
2,116 
2,731 
3,493 
4,225 
4,317 

5 
12 
13 
18 
23 
30 

nombre 

18,939 
23,728 
24,012 
18,871 
23,910 
40,937 
38,367 
41,956 
43,365 
43,740 

6,230 
6,709 
7,025 
4,782 
6,475 

12,361 
11,957 
10,841 
11,307 
11,604 

9,461 
10,955 
12,216 
9,753 

12,712 
22,186 
22,649 
26,425 
31,765 
33,082 

a7,943 
34,360 
48,153 
28,417 
42,554 
96,042 
75,484 
82,934 
92,667 
93,844 

55 
67 
92 

148 
164 
177 

$ 

16,513,423 
32,372,081 
31,224,596 
18,687,430 
28,444,798 
62,758,081 
61,018,345 
86,088,380 

121,147,572 
121,126,279 

5,403,332 
9,571,175 
9,105,597 
4,848,763 
7,346,127 

17,703,103 
17,956,317 
22,273,942 
29,489,862 
32,395,518 

8,662,417 
15,210,628 
14,585,734 
9,573,468 

14,977,700 
33,227,729 
34,939,088 
55,115,554 
82,527,194 
92,605,153 

35,426,675 
49,135,005 
57,764,968 
28,469,225 
53,881,994 

178,639,118 
137,506,645 
196,430,722 
283,530,976 
300,921,318 

97,766 
118,972 
200,560 
359,068 
530,126 
569,995 

% 

69,715,149 
92,729,271 
87,832,324 
44,579,998 
82,408,293 

226,234,925 
223,096,935 
299,101,498 
347,664,650 
345,403,115 

22,040,674 
34,894,105 
51,003,566 
19,124,030 
38,782,135 

131,215,017 
126,595,761 
164,349,341 
172,388,119 
180,303,942 

42,632,212 
56,139,646 
62,500,175 
29,425,975 
53,151,149 

172,082,537 
169,425,176 
251,364,059 
331,817,141 
346,221,162 

87,637,833 
125,405,084 
141,145,838 
70,166,220 

136,655,872 
303,560,016 
335,708,533 
531,112,329 
751,011,248 
724,495,754 

138,500 
189,718 
172,845 
643,807 

1,075,561 
1,349,970 

$ 

42,280,801 
62,776,912 
63,925,015 
37,390,275 
48,810,544 

120,339,926 
122,780,805 
167,335,495 
216,814,306 
229,797,439 

13,894,179 
22,610,861 
23,002,952 
11,478,634 
20,283,273 
40,833,333 
38,459,630 
47,356,949 
80,934,157 
79,941,332 

23,883,673 
29,812,891 
36,824,969 
18,876,929 
32,618,153 
77,415,753 
83,735,011 

114,681,296 
178,221,013 
199,660,428 

71,673,094 
104,851,641 
113,082,137 
59,034,923 

103,263,292 
337,137,197 
293,352,652 
409,665,348 
556,172,312 
615,686,215 

92,054 
280,803 
408,727 
604,896 

1,022,974 
1,012,008 

S 

111,995,950 
155,506,183 
115,266,294 
83,934,777 

134,293,595 
352,334,594 
351,887,099 
474,681,912 
574,037,212' 
584,872,459' 

35,934,853 
57,504 966 

1952 

nombre 

732 
747 
861 

1,010 
1,087 
1,290 
1,357 
1,520 
1,531 
1,540 

560 
554 
594 
673 
737 

1,054 
955 
962 

1,022 
1,062 

636 
666 
736 
874 
961 

1,165 
1,315 
1,685 
2,150 
2,072 

1,133 
1,306 
1,569 
1,552 
1,710 
2,116 
2,731 
3,493 
4,225 
4,317 

5 
12 
13 
18 
23 
30 

nombre 

18,939 
23,728 
24,012 
18,871 
23,910 
40,937 
38,367 
41,956 
43,365 
43,740 

6,230 
6,709 
7,025 
4,782 
6,475 

12,361 
11,957 
10,841 
11,307 
11,604 

9,461 
10,955 
12,216 
9,753 

12,712 
22,186 
22,649 
26,425 
31,765 
33,082 

a7,943 
34,360 
48,153 
28,417 
42,554 
96,042 
75,484 
82,934 
92,667 
93,844 

55 
67 
92 

148 
164 
177 

$ 

16,513,423 
32,372,081 
31,224,596 
18,687,430 
28,444,798 
62,758,081 
61,018,345 
86,088,380 

121,147,572 
121,126,279 

5,403,332 
9,571,175 
9,105,597 
4,848,763 
7,346,127 

17,703,103 
17,956,317 
22,273,942 
29,489,862 
32,395,518 

8,662,417 
15,210,628 
14,585,734 
9,573,468 

14,977,700 
33,227,729 
34,939,088 
55,115,554 
82,527,194 
92,605,153 

35,426,675 
49,135,005 
57,764,968 
28,469,225 
53,881,994 

178,639,118 
137,506,645 
196,430,722 
283,530,976 
300,921,318 

97,766 
118,972 
200,560 
359,068 
530,126 
569,995 

% 

69,715,149 
92,729,271 
87,832,324 
44,579,998 
82,408,293 

226,234,925 
223,096,935 
299,101,498 
347,664,650 
345,403,115 

22,040,674 
34,894,105 
51,003,566 
19,124,030 
38,782,135 

131,215,017 
126,595,761 
164,349,341 
172,388,119 
180,303,942 

42,632,212 
56,139,646 
62,500,175 
29,425,975 
53,151,149 

172,082,537 
169,425,176 
251,364,059 
331,817,141 
346,221,162 

87,637,833 
125,405,084 
141,145,838 
70,166,220 

136,655,872 
303,560,016 
335,708,533 
531,112,329 
751,011,248 
724,495,754 

138,500 
189,718 
172,845 
643,807 

1,075,561 
1,349,970 

$ 

42,280,801 
62,776,912 
63,925,015 
37,390,275 
48,810,544 

120,339,926 
122,780,805 
167,335,495 
216,814,306 
229,797,439 

13,894,179 
22,610,861 
23,002,952 
11,478,634 
20,283,273 
40,833,333 
38,459,630 
47,356,949 
80,934,157 
79,941,332 

23,883,673 
29,812,891 
36,824,969 
18,876,929 
32,618,153 
77,415,753 
83,735,011 

114,681,296 
178,221,013 
199,660,428 

71,673,094 
104,851,641 
113,082,137 
59,034,923 

103,263,292 
337,137,197 
293,352,652 
409,665,348 
556,172,312 
615,686,215 

92,054 
280,803 
408,727 
604,896 

1,022,974 
1,012,008 

S 

111,995,950 
155,506,183 
115,266,294 
83,934,777 

134,293,595 
352,334,594 
351,887,099 
474,681,912 
574,037,212' 
584,872,459' 

35,934,853 
57,504 966 

1953 

nombre 

732 
747 
861 

1,010 
1,087 
1,290 
1,357 
1,520 
1,531 
1,540 

560 
554 
594 
673 
737 

1,054 
955 
962 

1,022 
1,062 

636 
666 
736 
874 
961 

1,165 
1,315 
1,685 
2,150 
2,072 

1,133 
1,306 
1,569 
1,552 
1,710 
2,116 
2,731 
3,493 
4,225 
4,317 

5 
12 
13 
18 
23 
30 

nombre 

18,939 
23,728 
24,012 
18,871 
23,910 
40,937 
38,367 
41,956 
43,365 
43,740 

6,230 
6,709 
7,025 
4,782 
6,475 

12,361 
11,957 
10,841 
11,307 
11,604 

9,461 
10,955 
12,216 
9,753 

12,712 
22,186 
22,649 
26,425 
31,765 
33,082 

a7,943 
34,360 
48,153 
28,417 
42,554 
96,042 
75,484 
82,934 
92,667 
93,844 

55 
67 
92 

148 
164 
177 

$ 

16,513,423 
32,372,081 
31,224,596 
18,687,430 
28,444,798 
62,758,081 
61,018,345 
86,088,380 

121,147,572 
121,126,279 

5,403,332 
9,571,175 
9,105,597 
4,848,763 
7,346,127 

17,703,103 
17,956,317 
22,273,942 
29,489,862 
32,395,518 

8,662,417 
15,210,628 
14,585,734 
9,573,468 

14,977,700 
33,227,729 
34,939,088 
55,115,554 
82,527,194 
92,605,153 

35,426,675 
49,135,005 
57,764,968 
28,469,225 
53,881,994 

178,639,118 
137,506,645 
196,430,722 
283,530,976 
300,921,318 

97,766 
118,972 
200,560 
359,068 
530,126 
569,995 

% 

69,715,149 
92,729,271 
87,832,324 
44,579,998 
82,408,293 

226,234,925 
223,096,935 
299,101,498 
347,664,650 
345,403,115 

22,040,674 
34,894,105 
51,003,566 
19,124,030 
38,782,135 

131,215,017 
126,595,761 
164,349,341 
172,388,119 
180,303,942 

42,632,212 
56,139,646 
62,500,175 
29,425,975 
53,151,149 

172,082,537 
169,425,176 
251,364,059 
331,817,141 
346,221,162 

87,637,833 
125,405,084 
141,145,838 
70,166,220 

136,655,872 
303,560,016 
335,708,533 
531,112,329 
751,011,248 
724,495,754 

138,500 
189,718 
172,845 
643,807 

1,075,561 
1,349,970 

$ 

42,280,801 
62,776,912 
63,925,015 
37,390,275 
48,810,544 

120,339,926 
122,780,805 
167,335,495 
216,814,306 
229,797,439 

13,894,179 
22,610,861 
23,002,952 
11,478,634 
20,283,273 
40,833,333 
38,459,630 
47,356,949 
80,934,157 
79,941,332 

23,883,673 
29,812,891 
36,824,969 
18,876,929 
32,618,153 
77,415,753 
83,735,011 

114,681,296 
178,221,013 
199,660,428 

71,673,094 
104,851,641 
113,082,137 
59,034,923 

103,263,292 
337,137,197 
293,352,652 
409,665,348 
556,172,312 
615,686,215 

92,054 
280,803 
408,727 
604,896 

1,022,974 
1,012,008 

S 

111,995,950 
155,506,183 
115,266,294 
83,934,777 

134,293,595 
352,334,594 
351,887,099 
474,681,912 
574,037,212' 
584,872,459' 

35,934,853 
57,504 966 

Saskatchewan— 

1917 

nombre 

732 
747 
861 

1,010 
1,087 
1,290 
1,357 
1,520 
1,531 
1,540 

560 
554 
594 
673 
737 

1,054 
955 
962 

1,022 
1,062 

636 
666 
736 
874 
961 

1,165 
1,315 
1,685 
2,150 
2,072 

1,133 
1,306 
1,569 
1,552 
1,710 
2,116 
2,731 
3,493 
4,225 
4,317 

5 
12 
13 
18 
23 
30 

nombre 

18,939 
23,728 
24,012 
18,871 
23,910 
40,937 
38,367 
41,956 
43,365 
43,740 

6,230 
6,709 
7,025 
4,782 
6,475 

12,361 
11,957 
10,841 
11,307 
11,604 

9,461 
10,955 
12,216 
9,753 

12,712 
22,186 
22,649 
26,425 
31,765 
33,082 

a7,943 
34,360 
48,153 
28,417 
42,554 
96,042 
75,484 
82,934 
92,667 
93,844 

55 
67 
92 

148 
164 
177 

$ 

16,513,423 
32,372,081 
31,224,596 
18,687,430 
28,444,798 
62,758,081 
61,018,345 
86,088,380 

121,147,572 
121,126,279 

5,403,332 
9,571,175 
9,105,597 
4,848,763 
7,346,127 

17,703,103 
17,956,317 
22,273,942 
29,489,862 
32,395,518 

8,662,417 
15,210,628 
14,585,734 
9,573,468 

14,977,700 
33,227,729 
34,939,088 
55,115,554 
82,527,194 
92,605,153 

35,426,675 
49,135,005 
57,764,968 
28,469,225 
53,881,994 

178,639,118 
137,506,645 
196,430,722 
283,530,976 
300,921,318 

97,766 
118,972 
200,560 
359,068 
530,126 
569,995 

% 

69,715,149 
92,729,271 
87,832,324 
44,579,998 
82,408,293 

226,234,925 
223,096,935 
299,101,498 
347,664,650 
345,403,115 

22,040,674 
34,894,105 
51,003,566 
19,124,030 
38,782,135 

131,215,017 
126,595,761 
164,349,341 
172,388,119 
180,303,942 

42,632,212 
56,139,646 
62,500,175 
29,425,975 
53,151,149 

172,082,537 
169,425,176 
251,364,059 
331,817,141 
346,221,162 

87,637,833 
125,405,084 
141,145,838 
70,166,220 

136,655,872 
303,560,016 
335,708,533 
531,112,329 
751,011,248 
724,495,754 

138,500 
189,718 
172,845 
643,807 

1,075,561 
1,349,970 

$ 

42,280,801 
62,776,912 
63,925,015 
37,390,275 
48,810,544 

120,339,926 
122,780,805 
167,335,495 
216,814,306 
229,797,439 

13,894,179 
22,610,861 
23,002,952 
11,478,634 
20,283,273 
40,833,333 
38,459,630 
47,356,949 
80,934,157 
79,941,332 

23,883,673 
29,812,891 
36,824,969 
18,876,929 
32,618,153 
77,415,753 
83,735,011 

114,681,296 
178,221,013 
199,660,428 

71,673,094 
104,851,641 
113,082,137 
59,034,923 

103,263,292 
337,137,197 
293,352,652 
409,665,348 
556,172,312 
615,686,215 

92,054 
280,803 
408,727 
604,896 

1,022,974 
1,012,008 

S 

111,995,950 
155,506,183 
115,266,294 
83,934,777 

134,293,595 
352,334,594 
351,887,099 
474,681,912 
574,037,212' 
584,872,459' 

35,934,853 
57,504 966 1920 

nombre 

732 
747 
861 

1,010 
1,087 
1,290 
1,357 
1,520 
1,531 
1,540 

560 
554 
594 
673 
737 

1,054 
955 
962 

1,022 
1,062 

636 
666 
736 
874 
961 

1,165 
1,315 
1,685 
2,150 
2,072 

1,133 
1,306 
1,569 
1,552 
1,710 
2,116 
2,731 
3,493 
4,225 
4,317 

5 
12 
13 
18 
23 
30 

nombre 

18,939 
23,728 
24,012 
18,871 
23,910 
40,937 
38,367 
41,956 
43,365 
43,740 

6,230 
6,709 
7,025 
4,782 
6,475 

12,361 
11,957 
10,841 
11,307 
11,604 

9,461 
10,955 
12,216 
9,753 

12,712 
22,186 
22,649 
26,425 
31,765 
33,082 

a7,943 
34,360 
48,153 
28,417 
42,554 
96,042 
75,484 
82,934 
92,667 
93,844 

55 
67 
92 

148 
164 
177 

$ 

16,513,423 
32,372,081 
31,224,596 
18,687,430 
28,444,798 
62,758,081 
61,018,345 
86,088,380 

121,147,572 
121,126,279 

5,403,332 
9,571,175 
9,105,597 
4,848,763 
7,346,127 

17,703,103 
17,956,317 
22,273,942 
29,489,862 
32,395,518 

8,662,417 
15,210,628 
14,585,734 
9,573,468 

14,977,700 
33,227,729 
34,939,088 
55,115,554 
82,527,194 
92,605,153 

35,426,675 
49,135,005 
57,764,968 
28,469,225 
53,881,994 

178,639,118 
137,506,645 
196,430,722 
283,530,976 
300,921,318 

97,766 
118,972 
200,560 
359,068 
530,126 
569,995 

% 

69,715,149 
92,729,271 
87,832,324 
44,579,998 
82,408,293 

226,234,925 
223,096,935 
299,101,498 
347,664,650 
345,403,115 

22,040,674 
34,894,105 
51,003,566 
19,124,030 
38,782,135 

131,215,017 
126,595,761 
164,349,341 
172,388,119 
180,303,942 

42,632,212 
56,139,646 
62,500,175 
29,425,975 
53,151,149 

172,082,537 
169,425,176 
251,364,059 
331,817,141 
346,221,162 

87,637,833 
125,405,084 
141,145,838 
70,166,220 

136,655,872 
303,560,016 
335,708,533 
531,112,329 
751,011,248 
724,495,754 

138,500 
189,718 
172,845 
643,807 

1,075,561 
1,349,970 

$ 

42,280,801 
62,776,912 
63,925,015 
37,390,275 
48,810,544 

120,339,926 
122,780,805 
167,335,495 
216,814,306 
229,797,439 

13,894,179 
22,610,861 
23,002,952 
11,478,634 
20,283,273 
40,833,333 
38,459,630 
47,356,949 
80,934,157 
79,941,332 

23,883,673 
29,812,891 
36,824,969 
18,876,929 
32,618,153 
77,415,753 
83,735,011 

114,681,296 
178,221,013 
199,660,428 

71,673,094 
104,851,641 
113,082,137 
59,034,923 

103,263,292 
337,137,197 
293,352,652 
409,665,348 
556,172,312 
615,686,215 

92,054 
280,803 
408,727 
604,896 

1,022,974 
1,012,008 

S 

111,995,950 
155,506,183 
115,266,294 
83,934,777 

134,293,595 
352,334,594 
351,887,099 
474,681,912 
574,037,212' 
584,872,459' 

35,934,853 
57,504 966 

19293  

nombre 

732 
747 
861 

1,010 
1,087 
1,290 
1,357 
1,520 
1,531 
1,540 

560 
554 
594 
673 
737 

1,054 
955 
962 

1,022 
1,062 

636 
666 
736 
874 
961 

1,165 
1,315 
1,685 
2,150 
2,072 

1,133 
1,306 
1,569 
1,552 
1,710 
2,116 
2,731 
3,493 
4,225 
4,317 

5 
12 
13 
18 
23 
30 

nombre 

18,939 
23,728 
24,012 
18,871 
23,910 
40,937 
38,367 
41,956 
43,365 
43,740 

6,230 
6,709 
7,025 
4,782 
6,475 

12,361 
11,957 
10,841 
11,307 
11,604 

9,461 
10,955 
12,216 
9,753 

12,712 
22,186 
22,649 
26,425 
31,765 
33,082 

a7,943 
34,360 
48,153 
28,417 
42,554 
96,042 
75,484 
82,934 
92,667 
93,844 

55 
67 
92 

148 
164 
177 

$ 

16,513,423 
32,372,081 
31,224,596 
18,687,430 
28,444,798 
62,758,081 
61,018,345 
86,088,380 

121,147,572 
121,126,279 

5,403,332 
9,571,175 
9,105,597 
4,848,763 
7,346,127 

17,703,103 
17,956,317 
22,273,942 
29,489,862 
32,395,518 

8,662,417 
15,210,628 
14,585,734 
9,573,468 

14,977,700 
33,227,729 
34,939,088 
55,115,554 
82,527,194 
92,605,153 

35,426,675 
49,135,005 
57,764,968 
28,469,225 
53,881,994 

178,639,118 
137,506,645 
196,430,722 
283,530,976 
300,921,318 

97,766 
118,972 
200,560 
359,068 
530,126 
569,995 

% 

69,715,149 
92,729,271 
87,832,324 
44,579,998 
82,408,293 

226,234,925 
223,096,935 
299,101,498 
347,664,650 
345,403,115 

22,040,674 
34,894,105 
51,003,566 
19,124,030 
38,782,135 

131,215,017 
126,595,761 
164,349,341 
172,388,119 
180,303,942 

42,632,212 
56,139,646 
62,500,175 
29,425,975 
53,151,149 

172,082,537 
169,425,176 
251,364,059 
331,817,141 
346,221,162 

87,637,833 
125,405,084 
141,145,838 
70,166,220 

136,655,872 
303,560,016 
335,708,533 
531,112,329 
751,011,248 
724,495,754 

138,500 
189,718 
172,845 
643,807 

1,075,561 
1,349,970 

$ 

42,280,801 
62,776,912 
63,925,015 
37,390,275 
48,810,544 

120,339,926 
122,780,805 
167,335,495 
216,814,306 
229,797,439 

13,894,179 
22,610,861 
23,002,952 
11,478,634 
20,283,273 
40,833,333 
38,459,630 
47,356,949 
80,934,157 
79,941,332 

23,883,673 
29,812,891 
36,824,969 
18,876,929 
32,618,153 
77,415,753 
83,735,011 

114,681,296 
178,221,013 
199,660,428 

71,673,094 
104,851,641 
113,082,137 
59,034,923 

103,263,292 
337,137,197 
293,352,652 
409,665,348 
556,172,312 
615,686,215 

92,054 
280,803 
408,727 
604,896 

1,022,974 
1,012,008 

75,308,605 
31,559 387 1933 

nombre 

732 
747 
861 

1,010 
1,087 
1,290 
1,357 
1,520 
1,531 
1,540 

560 
554 
594 
673 
737 

1,054 
955 
962 

1,022 
1,062 

636 
666 
736 
874 
961 

1,165 
1,315 
1,685 
2,150 
2,072 

1,133 
1,306 
1,569 
1,552 
1,710 
2,116 
2,731 
3,493 
4,225 
4,317 

5 
12 
13 
18 
23 
30 

nombre 

18,939 
23,728 
24,012 
18,871 
23,910 
40,937 
38,367 
41,956 
43,365 
43,740 

6,230 
6,709 
7,025 
4,782 
6,475 

12,361 
11,957 
10,841 
11,307 
11,604 

9,461 
10,955 
12,216 
9,753 

12,712 
22,186 
22,649 
26,425 
31,765 
33,082 

a7,943 
34,360 
48,153 
28,417 
42,554 
96,042 
75,484 
82,934 
92,667 
93,844 

55 
67 
92 

148 
164 
177 

$ 

16,513,423 
32,372,081 
31,224,596 
18,687,430 
28,444,798 
62,758,081 
61,018,345 
86,088,380 

121,147,572 
121,126,279 

5,403,332 
9,571,175 
9,105,597 
4,848,763 
7,346,127 

17,703,103 
17,956,317 
22,273,942 
29,489,862 
32,395,518 

8,662,417 
15,210,628 
14,585,734 
9,573,468 

14,977,700 
33,227,729 
34,939,088 
55,115,554 
82,527,194 
92,605,153 

35,426,675 
49,135,005 
57,764,968 
28,469,225 
53,881,994 

178,639,118 
137,506,645 
196,430,722 
283,530,976 
300,921,318 

97,766 
118,972 
200,560 
359,068 
530,126 
569,995 

% 

69,715,149 
92,729,271 
87,832,324 
44,579,998 
82,408,293 

226,234,925 
223,096,935 
299,101,498 
347,664,650 
345,403,115 

22,040,674 
34,894,105 
51,003,566 
19,124,030 
38,782,135 

131,215,017 
126,595,761 
164,349,341 
172,388,119 
180,303,942 

42,632,212 
56,139,646 
62,500,175 
29,425,975 
53,151,149 

172,082,537 
169,425,176 
251,364,059 
331,817,141 
346,221,162 

87,637,833 
125,405,084 
141,145,838 
70,166,220 

136,655,872 
303,560,016 
335,708,533 
531,112,329 
751,011,248 
724,495,754 

138,500 
189,718 
172,845 
643,807 

1,075,561 
1,349,970 

$ 

42,280,801 
62,776,912 
63,925,015 
37,390,275 
48,810,544 

120,339,926 
122,780,805 
167,335,495 
216,814,306 
229,797,439 

13,894,179 
22,610,861 
23,002,952 
11,478,634 
20,283,273 
40,833,333 
38,459,630 
47,356,949 
80,934,157 
79,941,332 

23,883,673 
29,812,891 
36,824,969 
18,876,929 
32,618,153 
77,415,753 
83,735,011 

114,681,296 
178,221,013 
199,660,428 

71,673,094 
104,851,641 
113,082,137 
59,034,923 

103,263,292 
337,137,197 
293,352,652 
409,665,348 
556,172,312 
615,686,215 

92,054 
280,803 
408,727 
604,896 

1,022,974 
1,012,008 

75,308,605 
31,559 387 

1939 

nombre 

732 
747 
861 

1,010 
1,087 
1,290 
1,357 
1,520 
1,531 
1,540 

560 
554 
594 
673 
737 

1,054 
955 
962 

1,022 
1,062 

636 
666 
736 
874 
961 

1,165 
1,315 
1,685 
2,150 
2,072 

1,133 
1,306 
1,569 
1,552 
1,710 
2,116 
2,731 
3,493 
4,225 
4,317 

5 
12 
13 
18 
23 
30 

nombre 

18,939 
23,728 
24,012 
18,871 
23,910 
40,937 
38,367 
41,956 
43,365 
43,740 

6,230 
6,709 
7,025 
4,782 
6,475 

12,361 
11,957 
10,841 
11,307 
11,604 

9,461 
10,955 
12,216 
9,753 

12,712 
22,186 
22,649 
26,425 
31,765 
33,082 

a7,943 
34,360 
48,153 
28,417 
42,554 
96,042 
75,484 
82,934 
92,667 
93,844 

55 
67 
92 

148 
164 
177 

$ 

16,513,423 
32,372,081 
31,224,596 
18,687,430 
28,444,798 
62,758,081 
61,018,345 
86,088,380 

121,147,572 
121,126,279 

5,403,332 
9,571,175 
9,105,597 
4,848,763 
7,346,127 

17,703,103 
17,956,317 
22,273,942 
29,489,862 
32,395,518 

8,662,417 
15,210,628 
14,585,734 
9,573,468 

14,977,700 
33,227,729 
34,939,088 
55,115,554 
82,527,194 
92,605,153 

35,426,675 
49,135,005 
57,764,968 
28,469,225 
53,881,994 

178,639,118 
137,506,645 
196,430,722 
283,530,976 
300,921,318 

97,766 
118,972 
200,560 
359,068 
530,126 
569,995 

% 

69,715,149 
92,729,271 
87,832,324 
44,579,998 
82,408,293 

226,234,925 
223,096,935 
299,101,498 
347,664,650 
345,403,115 

22,040,674 
34,894,105 
51,003,566 
19,124,030 
38,782,135 

131,215,017 
126,595,761 
164,349,341 
172,388,119 
180,303,942 

42,632,212 
56,139,646 
62,500,175 
29,425,975 
53,151,149 

172,082,537 
169,425,176 
251,364,059 
331,817,141 
346,221,162 

87,637,833 
125,405,084 
141,145,838 
70,166,220 

136,655,872 
303,560,016 
335,708,533 
531,112,329 
751,011,248 
724,495,754 

138,500 
189,718 
172,845 
643,807 

1,075,561 
1,349,970 

$ 

42,280,801 
62,776,912 
63,925,015 
37,390,275 
48,810,544 

120,339,926 
122,780,805 
167,335,495 
216,814,306 
229,797,439 

13,894,179 
22,610,861 
23,002,952 
11,478,634 
20,283,273 
40,833,333 
38,459,630 
47,356,949 
80,934,157 
79,941,332 

23,883,673 
29,812,891 
36,824,969 
18,876,929 
32,618,153 
77,415,753 
83,735,011 

114,681,296 
178,221,013 
199,660,428 

71,673,094 
104,851,641 
113,082,137 
59,034,923 

103,263,292 
337,137,197 
293,352,652 
409,665,348 
556,172,312 
615,686,215 

92,054 
280,803 
408,727 
604,896 

1,022,974 
1,012,008 

60,650,589 
175,319,234 1944 

nombre 

732 
747 
861 

1,010 
1,087 
1,290 
1,357 
1,520 
1,531 
1,540 

560 
554 
594 
673 
737 

1,054 
955 
962 

1,022 
1,062 

636 
666 
736 
874 
961 

1,165 
1,315 
1,685 
2,150 
2,072 

1,133 
1,306 
1,569 
1,552 
1,710 
2,116 
2,731 
3,493 
4,225 
4,317 

5 
12 
13 
18 
23 
30 

nombre 

18,939 
23,728 
24,012 
18,871 
23,910 
40,937 
38,367 
41,956 
43,365 
43,740 

6,230 
6,709 
7,025 
4,782 
6,475 

12,361 
11,957 
10,841 
11,307 
11,604 

9,461 
10,955 
12,216 
9,753 

12,712 
22,186 
22,649 
26,425 
31,765 
33,082 

a7,943 
34,360 
48,153 
28,417 
42,554 
96,042 
75,484 
82,934 
92,667 
93,844 

55 
67 
92 

148 
164 
177 

$ 

16,513,423 
32,372,081 
31,224,596 
18,687,430 
28,444,798 
62,758,081 
61,018,345 
86,088,380 

121,147,572 
121,126,279 

5,403,332 
9,571,175 
9,105,597 
4,848,763 
7,346,127 

17,703,103 
17,956,317 
22,273,942 
29,489,862 
32,395,518 

8,662,417 
15,210,628 
14,585,734 
9,573,468 

14,977,700 
33,227,729 
34,939,088 
55,115,554 
82,527,194 
92,605,153 

35,426,675 
49,135,005 
57,764,968 
28,469,225 
53,881,994 

178,639,118 
137,506,645 
196,430,722 
283,530,976 
300,921,318 

97,766 
118,972 
200,560 
359,068 
530,126 
569,995 

% 

69,715,149 
92,729,271 
87,832,324 
44,579,998 
82,408,293 

226,234,925 
223,096,935 
299,101,498 
347,664,650 
345,403,115 

22,040,674 
34,894,105 
51,003,566 
19,124,030 
38,782,135 

131,215,017 
126,595,761 
164,349,341 
172,388,119 
180,303,942 

42,632,212 
56,139,646 
62,500,175 
29,425,975 
53,151,149 

172,082,537 
169,425,176 
251,364,059 
331,817,141 
346,221,162 

87,637,833 
125,405,084 
141,145,838 
70,166,220 

136,655,872 
303,560,016 
335,708,533 
531,112,329 
751,011,248 
724,495,754 

138,500 
189,718 
172,845 
643,807 

1,075,561 
1,349,970 

$ 

42,280,801 
62,776,912 
63,925,015 
37,390,275 
48,810,544 

120,339,926 
122,780,805 
167,335,495 
216,814,306 
229,797,439 

13,894,179 
22,610,861 
23,002,952 
11,478,634 
20,283,273 
40,833,333 
38,459,630 
47,356,949 
80,934,157 
79,941,332 

23,883,673 
29,812,891 
36,824,969 
18,876,929 
32,618,153 
77,415,753 
83,735,011 

114,681,296 
178,221,013 
199,660,428 

71,673,094 
104,851,641 
113,082,137 
59,034,923 

103,263,292 
337,137,197 
293,352,652 
409,665,348 
556,172,312 
615,686,215 

92,054 
280,803 
408,727 
604,896 

1,022,974 
1,012,008 

60,650,589 
175,319,234 

1946 

nombre 

732 
747 
861 

1,010 
1,087 
1,290 
1,357 
1,520 
1,531 
1,540 

560 
554 
594 
673 
737 

1,054 
955 
962 

1,022 
1,062 

636 
666 
736 
874 
961 

1,165 
1,315 
1,685 
2,150 
2,072 

1,133 
1,306 
1,569 
1,552 
1,710 
2,116 
2,731 
3,493 
4,225 
4,317 

5 
12 
13 
18 
23 
30 

nombre 

18,939 
23,728 
24,012 
18,871 
23,910 
40,937 
38,367 
41,956 
43,365 
43,740 

6,230 
6,709 
7,025 
4,782 
6,475 

12,361 
11,957 
10,841 
11,307 
11,604 

9,461 
10,955 
12,216 
9,753 

12,712 
22,186 
22,649 
26,425 
31,765 
33,082 

a7,943 
34,360 
48,153 
28,417 
42,554 
96,042 
75,484 
82,934 
92,667 
93,844 

55 
67 
92 

148 
164 
177 

$ 

16,513,423 
32,372,081 
31,224,596 
18,687,430 
28,444,798 
62,758,081 
61,018,345 
86,088,380 

121,147,572 
121,126,279 

5,403,332 
9,571,175 
9,105,597 
4,848,763 
7,346,127 

17,703,103 
17,956,317 
22,273,942 
29,489,862 
32,395,518 

8,662,417 
15,210,628 
14,585,734 
9,573,468 

14,977,700 
33,227,729 
34,939,088 
55,115,554 
82,527,194 
92,605,153 

35,426,675 
49,135,005 
57,764,968 
28,469,225 
53,881,994 

178,639,118 
137,506,645 
196,430,722 
283,530,976 
300,921,318 

97,766 
118,972 
200,560 
359,068 
530,126 
569,995 

% 

69,715,149 
92,729,271 
87,832,324 
44,579,998 
82,408,293 

226,234,925 
223,096,935 
299,101,498 
347,664,650 
345,403,115 

22,040,674 
34,894,105 
51,003,566 
19,124,030 
38,782,135 

131,215,017 
126,595,761 
164,349,341 
172,388,119 
180,303,942 

42,632,212 
56,139,646 
62,500,175 
29,425,975 
53,151,149 

172,082,537 
169,425,176 
251,364,059 
331,817,141 
346,221,162 

87,637,833 
125,405,084 
141,145,838 
70,166,220 

136,655,872 
303,560,016 
335,708,533 
531,112,329 
751,011,248 
724,495,754 

138,500 
189,718 
172,845 
643,807 

1,075,561 
1,349,970 

$ 

42,280,801 
62,776,912 
63,925,015 
37,390,275 
48,810,544 

120,339,926 
122,780,805 
167,335,495 
216,814,306 
229,797,439 

13,894,179 
22,610,861 
23,002,952 
11,478,634 
20,283,273 
40,833,333 
38,459,630 
47,356,949 
80,934,157 
79,941,332 

23,883,673 
29,812,891 
36,824,969 
18,876,929 
32,618,153 
77,415,753 
83,735,011 

114,681,296 
178,221,013 
199,660,428 

71,673,094 
104,851,641 
113,082,137 
59,034,923 

103,263,292 
337,137,197 
293,352,652 
409,665,348 
556,172,312 
615,686,215 

92,054 
280,803 
408,727 
604,896 

1,022,974 
1,012,008 

168,356,619 
1949 

nombre 

732 
747 
861 

1,010 
1,087 
1,290 
1,357 
1,520 
1,531 
1,540 

560 
554 
594 
673 
737 

1,054 
955 
962 

1,022 
1,062 

636 
666 
736 
874 
961 

1,165 
1,315 
1,685 
2,150 
2,072 

1,133 
1,306 
1,569 
1,552 
1,710 
2,116 
2,731 
3,493 
4,225 
4,317 

5 
12 
13 
18 
23 
30 

nombre 

18,939 
23,728 
24,012 
18,871 
23,910 
40,937 
38,367 
41,956 
43,365 
43,740 

6,230 
6,709 
7,025 
4,782 
6,475 

12,361 
11,957 
10,841 
11,307 
11,604 

9,461 
10,955 
12,216 
9,753 

12,712 
22,186 
22,649 
26,425 
31,765 
33,082 

a7,943 
34,360 
48,153 
28,417 
42,554 
96,042 
75,484 
82,934 
92,667 
93,844 

55 
67 
92 

148 
164 
177 

$ 

16,513,423 
32,372,081 
31,224,596 
18,687,430 
28,444,798 
62,758,081 
61,018,345 
86,088,380 

121,147,572 
121,126,279 

5,403,332 
9,571,175 
9,105,597 
4,848,763 
7,346,127 

17,703,103 
17,956,317 
22,273,942 
29,489,862 
32,395,518 

8,662,417 
15,210,628 
14,585,734 
9,573,468 

14,977,700 
33,227,729 
34,939,088 
55,115,554 
82,527,194 
92,605,153 

35,426,675 
49,135,005 
57,764,968 
28,469,225 
53,881,994 

178,639,118 
137,506,645 
196,430,722 
283,530,976 
300,921,318 

97,766 
118,972 
200,560 
359,068 
530,126 
569,995 

% 

69,715,149 
92,729,271 
87,832,324 
44,579,998 
82,408,293 

226,234,925 
223,096,935 
299,101,498 
347,664,650 
345,403,115 

22,040,674 
34,894,105 
51,003,566 
19,124,030 
38,782,135 

131,215,017 
126,595,761 
164,349,341 
172,388,119 
180,303,942 

42,632,212 
56,139,646 
62,500,175 
29,425,975 
53,151,149 

172,082,537 
169,425,176 
251,364,059 
331,817,141 
346,221,162 

87,637,833 
125,405,084 
141,145,838 
70,166,220 

136,655,872 
303,560,016 
335,708,533 
531,112,329 
751,011,248 
724,495,754 

138,500 
189,718 
172,845 
643,807 

1,075,561 
1,349,970 

$ 

42,280,801 
62,776,912 
63,925,015 
37,390,275 
48,810,544 

120,339,926 
122,780,805 
167,335,495 
216,814,306 
229,797,439 

13,894,179 
22,610,861 
23,002,952 
11,478,634 
20,283,273 
40,833,333 
38,459,630 
47,356,949 
80,934,157 
79,941,332 

23,883,673 
29,812,891 
36,824,969 
18,876,929 
32,618,153 
77,415,753 
83,735,011 

114,681,296 
178,221,013 
199,660,428 

71,673,094 
104,851,641 
113,082,137 
59,034,923 

103,263,292 
337,137,197 
293,352,652 
409,665,348 
556,172,312 
615,686,215 

92,054 
280,803 
408,727 
604,896 

1,022,974 
1,012,008 

215,742,708 
1952 

nombre 

732 
747 
861 

1,010 
1,087 
1,290 
1,357 
1,520 
1,531 
1,540 

560 
554 
594 
673 
737 

1,054 
955 
962 

1,022 
1,062 

636 
666 
736 
874 
961 

1,165 
1,315 
1,685 
2,150 
2,072 

1,133 
1,306 
1,569 
1,552 
1,710 
2,116 
2,731 
3,493 
4,225 
4,317 

5 
12 
13 
18 
23 
30 

nombre 

18,939 
23,728 
24,012 
18,871 
23,910 
40,937 
38,367 
41,956 
43,365 
43,740 

6,230 
6,709 
7,025 
4,782 
6,475 

12,361 
11,957 
10,841 
11,307 
11,604 

9,461 
10,955 
12,216 
9,753 

12,712 
22,186 
22,649 
26,425 
31,765 
33,082 

a7,943 
34,360 
48,153 
28,417 
42,554 
96,042 
75,484 
82,934 
92,667 
93,844 

55 
67 
92 

148 
164 
177 

$ 

16,513,423 
32,372,081 
31,224,596 
18,687,430 
28,444,798 
62,758,081 
61,018,345 
86,088,380 

121,147,572 
121,126,279 

5,403,332 
9,571,175 
9,105,597 
4,848,763 
7,346,127 

17,703,103 
17,956,317 
22,273,942 
29,489,862 
32,395,518 

8,662,417 
15,210,628 
14,585,734 
9,573,468 

14,977,700 
33,227,729 
34,939,088 
55,115,554 
82,527,194 
92,605,153 

35,426,675 
49,135,005 
57,764,968 
28,469,225 
53,881,994 

178,639,118 
137,506,645 
196,430,722 
283,530,976 
300,921,318 

97,766 
118,972 
200,560 
359,068 
530,126 
569,995 

% 

69,715,149 
92,729,271 
87,832,324 
44,579,998 
82,408,293 

226,234,925 
223,096,935 
299,101,498 
347,664,650 
345,403,115 

22,040,674 
34,894,105 
51,003,566 
19,124,030 
38,782,135 

131,215,017 
126,595,761 
164,349,341 
172,388,119 
180,303,942 

42,632,212 
56,139,646 
62,500,175 
29,425,975 
53,151,149 

172,082,537 
169,425,176 
251,364,059 
331,817,141 
346,221,162 

87,637,833 
125,405,084 
141,145,838 
70,166,220 

136,655,872 
303,560,016 
335,708,533 
531,112,329 
751,011,248 
724,495,754 

138,500 
189,718 
172,845 
643,807 

1,075,561 
1,349,970 

$ 

42,280,801 
62,776,912 
63,925,015 
37,390,275 
48,810,544 

120,339,926 
122,780,805 
167,335,495 
216,814,306 
229,797,439 

13,894,179 
22,610,861 
23,002,952 
11,478,634 
20,283,273 
40,833,333 
38,459,630 
47,356,949 
80,934,157 
79,941,332 

23,883,673 
29,812,891 
36,824,969 
18,876,929 
32,618,153 
77,415,753 
83,735,011 

114,681,296 
178,221,013 
199,660,428 

71,673,094 
104,851,641 
113,082,137 
59,034,923 

103,263,292 
337,137,197 
293,352,652 
409,665,348 
556,172,312 
615,686,215 

92,054 
280,803 
408,727 
604,896 

1,022,974 
1,012,008 

258,931,776' 
1953 

nombre 

732 
747 
861 

1,010 
1,087 
1,290 
1,357 
1,520 
1,531 
1,540 

560 
554 
594 
673 
737 

1,054 
955 
962 

1,022 
1,062 

636 
666 
736 
874 
961 

1,165 
1,315 
1,685 
2,150 
2,072 

1,133 
1,306 
1,569 
1,552 
1,710 
2,116 
2,731 
3,493 
4,225 
4,317 

5 
12 
13 
18 
23 
30 

nombre 

18,939 
23,728 
24,012 
18,871 
23,910 
40,937 
38,367 
41,956 
43,365 
43,740 

6,230 
6,709 
7,025 
4,782 
6,475 

12,361 
11,957 
10,841 
11,307 
11,604 

9,461 
10,955 
12,216 
9,753 

12,712 
22,186 
22,649 
26,425 
31,765 
33,082 

a7,943 
34,360 
48,153 
28,417 
42,554 
96,042 
75,484 
82,934 
92,667 
93,844 

55 
67 
92 

148 
164 
177 

$ 

16,513,423 
32,372,081 
31,224,596 
18,687,430 
28,444,798 
62,758,081 
61,018,345 
86,088,380 

121,147,572 
121,126,279 

5,403,332 
9,571,175 
9,105,597 
4,848,763 
7,346,127 

17,703,103 
17,956,317 
22,273,942 
29,489,862 
32,395,518 

8,662,417 
15,210,628 
14,585,734 
9,573,468 

14,977,700 
33,227,729 
34,939,088 
55,115,554 
82,527,194 
92,605,153 

35,426,675 
49,135,005 
57,764,968 
28,469,225 
53,881,994 

178,639,118 
137,506,645 
196,430,722 
283,530,976 
300,921,318 

97,766 
118,972 
200,560 
359,068 
530,126 
569,995 

% 

69,715,149 
92,729,271 
87,832,324 
44,579,998 
82,408,293 

226,234,925 
223,096,935 
299,101,498 
347,664,650 
345,403,115 

22,040,674 
34,894,105 
51,003,566 
19,124,030 
38,782,135 

131,215,017 
126,595,761 
164,349,341 
172,388,119 
180,303,942 

42,632,212 
56,139,646 
62,500,175 
29,425,975 
53,151,149 

172,082,537 
169,425,176 
251,364,059 
331,817,141 
346,221,162 

87,637,833 
125,405,084 
141,145,838 
70,166,220 

136,655,872 
303,560,016 
335,708,533 
531,112,329 
751,011,248 
724,495,754 

138,500 
189,718 
172,845 
643,807 

1,075,561 
1,349,970 

$ 

42,280,801 
62,776,912 
63,925,015 
37,390,275 
48,810,544 

120,339,926 
122,780,805 
167,335,495 
216,814,306 
229,797,439 

13,894,179 
22,610,861 
23,002,952 
11,478,634 
20,283,273 
40,833,333 
38,459,630 
47,356,949 
80,934,157 
79,941,332 

23,883,673 
29,812,891 
36,824,969 
18,876,929 
32,618,153 
77,415,753 
83,735,011 

114,681,296 
178,221,013 
199,660,428 

71,673,094 
104,851,641 
113,082,137 
59,034,923 

103,263,292 
337,137,197 
293,352,652 
409,665,348 
556,172,312 
615,686,215 

92,054 
280,803 
408,727 
604,896 

1,022,974 
1,012,008 

266,613,086' 

Albcrta— 

1917 

nombre 

732 
747 
861 

1,010 
1,087 
1,290 
1,357 
1,520 
1,531 
1,540 

560 
554 
594 
673 
737 

1,054 
955 
962 

1,022 
1,062 

636 
666 
736 
874 
961 

1,165 
1,315 
1,685 
2,150 
2,072 

1,133 
1,306 
1,569 
1,552 
1,710 
2,116 
2,731 
3,493 
4,225 
4,317 

5 
12 
13 
18 
23 
30 

nombre 

18,939 
23,728 
24,012 
18,871 
23,910 
40,937 
38,367 
41,956 
43,365 
43,740 

6,230 
6,709 
7,025 
4,782 
6,475 

12,361 
11,957 
10,841 
11,307 
11,604 

9,461 
10,955 
12,216 
9,753 

12,712 
22,186 
22,649 
26,425 
31,765 
33,082 

a7,943 
34,360 
48,153 
28,417 
42,554 
96,042 
75,484 
82,934 
92,667 
93,844 

55 
67 
92 

148 
164 
177 

$ 

16,513,423 
32,372,081 
31,224,596 
18,687,430 
28,444,798 
62,758,081 
61,018,345 
86,088,380 

121,147,572 
121,126,279 

5,403,332 
9,571,175 
9,105,597 
4,848,763 
7,346,127 

17,703,103 
17,956,317 
22,273,942 
29,489,862 
32,395,518 

8,662,417 
15,210,628 
14,585,734 
9,573,468 

14,977,700 
33,227,729 
34,939,088 
55,115,554 
82,527,194 
92,605,153 

35,426,675 
49,135,005 
57,764,968 
28,469,225 
53,881,994 

178,639,118 
137,506,645 
196,430,722 
283,530,976 
300,921,318 

97,766 
118,972 
200,560 
359,068 
530,126 
569,995 

% 

69,715,149 
92,729,271 
87,832,324 
44,579,998 
82,408,293 

226,234,925 
223,096,935 
299,101,498 
347,664,650 
345,403,115 

22,040,674 
34,894,105 
51,003,566 
19,124,030 
38,782,135 

131,215,017 
126,595,761 
164,349,341 
172,388,119 
180,303,942 

42,632,212 
56,139,646 
62,500,175 
29,425,975 
53,151,149 

172,082,537 
169,425,176 
251,364,059 
331,817,141 
346,221,162 

87,637,833 
125,405,084 
141,145,838 
70,166,220 

136,655,872 
303,560,016 
335,708,533 
531,112,329 
751,011,248 
724,495,754 

138,500 
189,718 
172,845 
643,807 

1,075,561 
1,349,970 

$ 

42,280,801 
62,776,912 
63,925,015 
37,390,275 
48,810,544 

120,339,926 
122,780,805 
167,335,495 
216,814,306 
229,797,439 

13,894,179 
22,610,861 
23,002,952 
11,478,634 
20,283,273 
40,833,333 
38,459,630 
47,356,949 
80,934,157 
79,941,332 

23,883,673 
29,812,891 
36,824,969 
18,876,929 
32,618,153 
77,415,753 
83,735,011 

114,681,296 
178,221,013 
199,660,428 

71,673,094 
104,851,641 
113,082,137 
59,034,923 

103,263,292 
337,137,197 
293,352,652 
409,665,348 
556,172,312 
615,686,215 

92,054 
280,803 
408,727 
604,896 

1,022,974 
1,012,008 

66,515,885 
1920 

nombre 

732 
747 
861 

1,010 
1,087 
1,290 
1,357 
1,520 
1,531 
1,540 

560 
554 
594 
673 
737 

1,054 
955 
962 

1,022 
1,062 

636 
666 
736 
874 
961 

1,165 
1,315 
1,685 
2,150 
2,072 

1,133 
1,306 
1,569 
1,552 
1,710 
2,116 
2,731 
3,493 
4,225 
4,317 

5 
12 
13 
18 
23 
30 

nombre 

18,939 
23,728 
24,012 
18,871 
23,910 
40,937 
38,367 
41,956 
43,365 
43,740 

6,230 
6,709 
7,025 
4,782 
6,475 

12,361 
11,957 
10,841 
11,307 
11,604 

9,461 
10,955 
12,216 
9,753 

12,712 
22,186 
22,649 
26,425 
31,765 
33,082 

a7,943 
34,360 
48,153 
28,417 
42,554 
96,042 
75,484 
82,934 
92,667 
93,844 

55 
67 
92 

148 
164 
177 

$ 

16,513,423 
32,372,081 
31,224,596 
18,687,430 
28,444,798 
62,758,081 
61,018,345 
86,088,380 

121,147,572 
121,126,279 

5,403,332 
9,571,175 
9,105,597 
4,848,763 
7,346,127 

17,703,103 
17,956,317 
22,273,942 
29,489,862 
32,395,518 

8,662,417 
15,210,628 
14,585,734 
9,573,468 

14,977,700 
33,227,729 
34,939,088 
55,115,554 
82,527,194 
92,605,153 

35,426,675 
49,135,005 
57,764,968 
28,469,225 
53,881,994 

178,639,118 
137,506,645 
196,430,722 
283,530,976 
300,921,318 

97,766 
118,972 
200,560 
359,068 
530,126 
569,995 

% 

69,715,149 
92,729,271 
87,832,324 
44,579,998 
82,408,293 

226,234,925 
223,096,935 
299,101,498 
347,664,650 
345,403,115 

22,040,674 
34,894,105 
51,003,566 
19,124,030 
38,782,135 

131,215,017 
126,595,761 
164,349,341 
172,388,119 
180,303,942 

42,632,212 
56,139,646 
62,500,175 
29,425,975 
53,151,149 

172,082,537 
169,425,176 
251,364,059 
331,817,141 
346,221,162 

87,637,833 
125,405,084 
141,145,838 
70,166,220 

136,655,872 
303,560,016 
335,708,533 
531,112,329 
751,011,248 
724,495,754 

138,500 
189,718 
172,845 
643,807 

1,075,561 
1,349,970 

$ 

42,280,801 
62,776,912 
63,925,015 
37,390,275 
48,810,544 

120,339,926 
122,780,805 
167,335,495 
216,814,306 
229,797,439 

13,894,179 
22,610,861 
23,002,952 
11,478,634 
20,283,273 
40,833,333 
38,459,630 
47,356,949 
80,934,157 
79,941,332 

23,883,673 
29,812,891 
36,824,969 
18,876,929 
32,618,153 
77,415,753 
83,735,011 

114,681,296 
178,221,013 
199,660,428 

71,673,094 
104,851,641 
113,082,137 
59,034,923 

103,263,292 
337,137,197 
293,352,652 
409,665,348 
556,172,312 
615,686,215 

92,054 
280,803 
408,727 
604,896 

1,022,974 
1,012,008 

85,952,537 
19293  

nombre 

732 
747 
861 

1,010 
1,087 
1,290 
1,357 
1,520 
1,531 
1,540 

560 
554 
594 
673 
737 

1,054 
955 
962 

1,022 
1,062 

636 
666 
736 
874 
961 

1,165 
1,315 
1,685 
2,150 
2,072 

1,133 
1,306 
1,569 
1,552 
1,710 
2,116 
2,731 
3,493 
4,225 
4,317 

5 
12 
13 
18 
23 
30 

nombre 

18,939 
23,728 
24,012 
18,871 
23,910 
40,937 
38,367 
41,956 
43,365 
43,740 

6,230 
6,709 
7,025 
4,782 
6,475 

12,361 
11,957 
10,841 
11,307 
11,604 

9,461 
10,955 
12,216 
9,753 

12,712 
22,186 
22,649 
26,425 
31,765 
33,082 

a7,943 
34,360 
48,153 
28,417 
42,554 
96,042 
75,484 
82,934 
92,667 
93,844 

55 
67 
92 

148 
164 
177 

$ 

16,513,423 
32,372,081 
31,224,596 
18,687,430 
28,444,798 
62,758,081 
61,018,345 
86,088,380 

121,147,572 
121,126,279 

5,403,332 
9,571,175 
9,105,597 
4,848,763 
7,346,127 

17,703,103 
17,956,317 
22,273,942 
29,489,862 
32,395,518 

8,662,417 
15,210,628 
14,585,734 
9,573,468 

14,977,700 
33,227,729 
34,939,088 
55,115,554 
82,527,194 
92,605,153 

35,426,675 
49,135,005 
57,764,968 
28,469,225 
53,881,994 

178,639,118 
137,506,645 
196,430,722 
283,530,976 
300,921,318 

97,766 
118,972 
200,560 
359,068 
530,126 
569,995 

% 

69,715,149 
92,729,271 
87,832,324 
44,579,998 
82,408,293 

226,234,925 
223,096,935 
299,101,498 
347,664,650 
345,403,115 

22,040,674 
34,894,105 
51,003,566 
19,124,030 
38,782,135 

131,215,017 
126,595,761 
164,349,341 
172,388,119 
180,303,942 

42,632,212 
56,139,646 
62,500,175 
29,425,975 
53,151,149 

172,082,537 
169,425,176 
251,364,059 
331,817,141 
346,221,162 

87,637,833 
125,405,084 
141,145,838 
70,166,220 

136,655,872 
303,560,016 
335,708,533 
531,112,329 
751,011,248 
724,495,754 

138,500 
189,718 
172,845 
643,807 

1,075,561 
1,349,970 

$ 

42,280,801 
62,776,912 
63,925,015 
37,390,275 
48,810,544 

120,339,926 
122,780,805 
167,335,495 
216,814,306 
229,797,439 

13,894,179 
22,610,861 
23,002,952 
11,478,634 
20,283,273 
40,833,333 
38,459,630 
47,356,949 
80,934,157 
79,941,332 

23,883,673 
29,812,891 
36,824,969 
18,876,929 
32,618,153 
77,415,753 
83,735,011 

114,681,296 
178,221,013 
199,660,428 

71,673,094 
104,851,641 
113,082,137 
59,034,923 

103,263,292 
337,137,197 
293,352,652 
409,665,348 
556,172,312 
615,686,215 

92,054 
280,803 
408,727 
604,896 

1,022,974 
1,012,008 

100,966,196 
1933 

nombre 

732 
747 
861 

1,010 
1,087 
1,290 
1,357 
1,520 
1,531 
1,540 

560 
554 
594 
673 
737 

1,054 
955 
962 

1,022 
1,062 

636 
666 
736 
874 
961 

1,165 
1,315 
1,685 
2,150 
2,072 

1,133 
1,306 
1,569 
1,552 
1,710 
2,116 
2,731 
3,493 
4,225 
4,317 

5 
12 
13 
18 
23 
30 

nombre 

18,939 
23,728 
24,012 
18,871 
23,910 
40,937 
38,367 
41,956 
43,365 
43,740 

6,230 
6,709 
7,025 
4,782 
6,475 

12,361 
11,957 
10,841 
11,307 
11,604 

9,461 
10,955 
12,216 
9,753 

12,712 
22,186 
22,649 
26,425 
31,765 
33,082 

a7,943 
34,360 
48,153 
28,417 
42,554 
96,042 
75,484 
82,934 
92,667 
93,844 

55 
67 
92 

148 
164 
177 

$ 

16,513,423 
32,372,081 
31,224,596 
18,687,430 
28,444,798 
62,758,081 
61,018,345 
86,088,380 

121,147,572 
121,126,279 

5,403,332 
9,571,175 
9,105,597 
4,848,763 
7,346,127 

17,703,103 
17,956,317 
22,273,942 
29,489,862 
32,395,518 

8,662,417 
15,210,628 
14,585,734 
9,573,468 

14,977,700 
33,227,729 
34,939,088 
55,115,554 
82,527,194 
92,605,153 

35,426,675 
49,135,005 
57,764,968 
28,469,225 
53,881,994 

178,639,118 
137,506,645 
196,430,722 
283,530,976 
300,921,318 

97,766 
118,972 
200,560 
359,068 
530,126 
569,995 

% 

69,715,149 
92,729,271 
87,832,324 
44,579,998 
82,408,293 

226,234,925 
223,096,935 
299,101,498 
347,664,650 
345,403,115 

22,040,674 
34,894,105 
51,003,566 
19,124,030 
38,782,135 

131,215,017 
126,595,761 
164,349,341 
172,388,119 
180,303,942 

42,632,212 
56,139,646 
62,500,175 
29,425,975 
53,151,149 

172,082,537 
169,425,176 
251,364,059 
331,817,141 
346,221,162 

87,637,833 
125,405,084 
141,145,838 
70,166,220 

136,655,872 
303,560,016 
335,708,533 
531,112,329 
751,011,248 
724,495,754 

138,500 
189,718 
172,845 
643,807 

1,075,561 
1,349,970 

$ 

42,280,801 
62,776,912 
63,925,015 
37,390,275 
48,810,544 

120,339,926 
122,780,805 
167,335,495 
216,814,306 
229,797,439 

13,894,179 
22,610,861 
23,002,952 
11,478,634 
20,283,273 
40,833,333 
38,459,630 
47,356,949 
80,934,157 
79,941,332 

23,883,673 
29,812,891 
36,824,969 
18,876,929 
32,618,153 
77,415,753 
83,735,011 

114,681,296 
178,221,013 
199,660,428 

71,673,094 
104,851,641 
113,082,137 
59,034,923 

103,263,292 
337,137,197 
293,352,652 
409,665,348 
556,172,312 
615,686,215 

92,054 
280,803 
408,727 
604,896 

1,022,974 
1,012,008 

49,395,514 
1939 

nombre 

732 
747 
861 

1,010 
1,087 
1,290 
1,357 
1,520 
1,531 
1,540 

560 
554 
594 
673 
737 

1,054 
955 
962 

1,022 
1,062 

636 
666 
736 
874 
961 

1,165 
1,315 
1,685 
2,150 
2,072 

1,133 
1,306 
1,569 
1,552 
1,710 
2,116 
2,731 
3,493 
4,225 
4,317 

5 
12 
13 
18 
23 
30 

nombre 

18,939 
23,728 
24,012 
18,871 
23,910 
40,937 
38,367 
41,956 
43,365 
43,740 

6,230 
6,709 
7,025 
4,782 
6,475 

12,361 
11,957 
10,841 
11,307 
11,604 

9,461 
10,955 
12,216 
9,753 

12,712 
22,186 
22,649 
26,425 
31,765 
33,082 

a7,943 
34,360 
48,153 
28,417 
42,554 
96,042 
75,484 
82,934 
92,667 
93,844 

55 
67 
92 

148 
164 
177 

$ 

16,513,423 
32,372,081 
31,224,596 
18,687,430 
28,444,798 
62,758,081 
61,018,345 
86,088,380 

121,147,572 
121,126,279 

5,403,332 
9,571,175 
9,105,597 
4,848,763 
7,346,127 

17,703,103 
17,956,317 
22,273,942 
29,489,862 
32,395,518 

8,662,417 
15,210,628 
14,585,734 
9,573,468 

14,977,700 
33,227,729 
34,939,088 
55,115,554 
82,527,194 
92,605,153 

35,426,675 
49,135,005 
57,764,968 
28,469,225 
53,881,994 

178,639,118 
137,506,645 
196,430,722 
283,530,976 
300,921,318 

97,766 
118,972 
200,560 
359,068 
530,126 
569,995 

% 

69,715,149 
92,729,271 
87,832,324 
44,579,998 
82,408,293 

226,234,925 
223,096,935 
299,101,498 
347,664,650 
345,403,115 

22,040,674 
34,894,105 
51,003,566 
19,124,030 
38,782,135 

131,215,017 
126,595,761 
164,349,341 
172,388,119 
180,303,942 

42,632,212 
56,139,646 
62,500,175 
29,425,975 
53,151,149 

172,082,537 
169,425,176 
251,364,059 
331,817,141 
346,221,162 

87,637,833 
125,405,084 
141,145,838 
70,166,220 

136,655,872 
303,560,016 
335,708,533 
531,112,329 
751,011,248 
724,495,754 

138,500 
189,718 
172,845 
643,807 

1,075,561 
1,349,970 

$ 

42,280,801 
62,776,912 
63,925,015 
37,390,275 
48,810,544 

120,339,926 
122,780,805 
167,335,495 
216,814,306 
229,797,439 

13,894,179 
22,610,861 
23,002,952 
11,478,634 
20,283,273 
40,833,333 
38,459,630 
47,356,949 
80,934,157 
79,941,332 

23,883,673 
29,812,891 
36,824,969 
18,876,929 
32,618,153 
77,415,753 
83,735,011 

114,681,296 
178,221,013 
199,660,428 

71,673,094 
104,851,641 
113,082,137 
59,034,923 

103,263,292 
337,137,197 
293,352,652 
409,665,348 
556,172,312 
615,686,215 

92,054 
280,803 
408,727 
604,896 

1,022,974 
1,012,008 

87,474,080 
1944 

nombre 

732 
747 
861 

1,010 
1,087 
1,290 
1,357 
1,520 
1,531 
1,540 

560 
554 
594 
673 
737 

1,054 
955 
962 

1,022 
1,062 

636 
666 
736 
874 
961 

1,165 
1,315 
1,685 
2,150 
2,072 

1,133 
1,306 
1,569 
1,552 
1,710 
2,116 
2,731 
3,493 
4,225 
4,317 

5 
12 
13 
18 
23 
30 

nombre 

18,939 
23,728 
24,012 
18,871 
23,910 
40,937 
38,367 
41,956 
43,365 
43,740 

6,230 
6,709 
7,025 
4,782 
6,475 

12,361 
11,957 
10,841 
11,307 
11,604 

9,461 
10,955 
12,216 
9,753 

12,712 
22,186 
22,649 
26,425 
31,765 
33,082 

a7,943 
34,360 
48,153 
28,417 
42,554 
96,042 
75,484 
82,934 
92,667 
93,844 

55 
67 
92 

148 
164 
177 

$ 

16,513,423 
32,372,081 
31,224,596 
18,687,430 
28,444,798 
62,758,081 
61,018,345 
86,088,380 

121,147,572 
121,126,279 

5,403,332 
9,571,175 
9,105,597 
4,848,763 
7,346,127 

17,703,103 
17,956,317 
22,273,942 
29,489,862 
32,395,518 

8,662,417 
15,210,628 
14,585,734 
9,573,468 

14,977,700 
33,227,729 
34,939,088 
55,115,554 
82,527,194 
92,605,153 

35,426,675 
49,135,005 
57,764,968 
28,469,225 
53,881,994 

178,639,118 
137,506,645 
196,430,722 
283,530,976 
300,921,318 

97,766 
118,972 
200,560 
359,068 
530,126 
569,995 

% 

69,715,149 
92,729,271 
87,832,324 
44,579,998 
82,408,293 

226,234,925 
223,096,935 
299,101,498 
347,664,650 
345,403,115 

22,040,674 
34,894,105 
51,003,566 
19,124,030 
38,782,135 

131,215,017 
126,595,761 
164,349,341 
172,388,119 
180,303,942 

42,632,212 
56,139,646 
62,500,175 
29,425,975 
53,151,149 

172,082,537 
169,425,176 
251,364,059 
331,817,141 
346,221,162 

87,637,833 
125,405,084 
141,145,838 
70,166,220 

136,655,872 
303,560,016 
335,708,533 
531,112,329 
751,011,248 
724,495,754 

138,500 
189,718 
172,845 
643,807 

1,075,561 
1,349,970 

$ 

42,280,801 
62,776,912 
63,925,015 
37,390,275 
48,810,544 

120,339,926 
122,780,805 
167,335,495 
216,814,306 
229,797,439 

13,894,179 
22,610,861 
23,002,952 
11,478,634 
20,283,273 
40,833,333 
38,459,630 
47,356,949 
80,934,157 
79,941,332 

23,883,673 
29,812,891 
36,824,969 
18,876,929 
32,618,153 
77,415,753 
83,735,011 

114,681,296 
178,221,013 
199,660,428 

71,673,094 
104,851,641 
113,082,137 
59,034,923 

103,263,292 
337,137,197 
293,352,652 
409,665,348 
556,172,312 
615,686,215 

92,054 
280,803 
408,727 
604,896 

1,022,974 
1,012,008 

252,949,894 
1946 

nombre 

732 
747 
861 

1,010 
1,087 
1,290 
1,357 
1,520 
1,531 
1,540 

560 
554 
594 
673 
737 

1,054 
955 
962 

1,022 
1,062 

636 
666 
736 
874 
961 

1,165 
1,315 
1,685 
2,150 
2,072 

1,133 
1,306 
1,569 
1,552 
1,710 
2,116 
2,731 
3,493 
4,225 
4,317 

5 
12 
13 
18 
23 
30 

nombre 

18,939 
23,728 
24,012 
18,871 
23,910 
40,937 
38,367 
41,956 
43,365 
43,740 

6,230 
6,709 
7,025 
4,782 
6,475 

12,361 
11,957 
10,841 
11,307 
11,604 

9,461 
10,955 
12,216 
9,753 

12,712 
22,186 
22,649 
26,425 
31,765 
33,082 

a7,943 
34,360 
48,153 
28,417 
42,554 
96,042 
75,484 
82,934 
92,667 
93,844 

55 
67 
92 

148 
164 
177 

$ 

16,513,423 
32,372,081 
31,224,596 
18,687,430 
28,444,798 
62,758,081 
61,018,345 
86,088,380 

121,147,572 
121,126,279 

5,403,332 
9,571,175 
9,105,597 
4,848,763 
7,346,127 

17,703,103 
17,956,317 
22,273,942 
29,489,862 
32,395,518 

8,662,417 
15,210,628 
14,585,734 
9,573,468 

14,977,700 
33,227,729 
34,939,088 
55,115,554 
82,527,194 
92,605,153 

35,426,675 
49,135,005 
57,764,968 
28,469,225 
53,881,994 

178,639,118 
137,506,645 
196,430,722 
283,530,976 
300,921,318 

97,766 
118,972 
200,560 
359,068 
530,126 
569,995 

% 

69,715,149 
92,729,271 
87,832,324 
44,579,998 
82,408,293 

226,234,925 
223,096,935 
299,101,498 
347,664,650 
345,403,115 

22,040,674 
34,894,105 
51,003,566 
19,124,030 
38,782,135 

131,215,017 
126,595,761 
164,349,341 
172,388,119 
180,303,942 

42,632,212 
56,139,646 
62,500,175 
29,425,975 
53,151,149 

172,082,537 
169,425,176 
251,364,059 
331,817,141 
346,221,162 

87,637,833 
125,405,084 
141,145,838 
70,166,220 

136,655,872 
303,560,016 
335,708,533 
531,112,329 
751,011,248 
724,495,754 

138,500 
189,718 
172,845 
643,807 

1,075,561 
1,349,970 

$ 

42,280,801 
62,776,912 
63,925,015 
37,390,275 
48,810,544 

120,339,926 
122,780,805 
167,335,495 
216,814,306 
229,797,439 

13,894,179 
22,610,861 
23,002,952 
11,478,634 
20,283,273 
40,833,333 
38,459,630 
47,356,949 
80,934,157 
79,941,332 

23,883,673 
29,812,891 
36,824,969 
18,876,929 
32,618,153 
77,415,753 
83,735,011 

114,681,296 
178,221,013 
199,660,428 

71,673,094 
104,851,641 
113,082,137 
59,034,923 

103,263,292 
337,137,197 
293,352,652 
409,665,348 
556,172,312 
615,686,215 

92,054 
280,803 
408,727 
604,896 

1,022,974 
1,012,008 

257,031,867 
1949 

nombre 

732 
747 
861 

1,010 
1,087 
1,290 
1,357 
1,520 
1,531 
1,540 

560 
554 
594 
673 
737 

1,054 
955 
962 

1,022 
1,062 

636 
666 
736 
874 
961 

1,165 
1,315 
1,685 
2,150 
2,072 

1,133 
1,306 
1,569 
1,552 
1,710 
2,116 
2,731 
3,493 
4,225 
4,317 

5 
12 
13 
18 
23 
30 

nombre 

18,939 
23,728 
24,012 
18,871 
23,910 
40,937 
38,367 
41,956 
43,365 
43,740 

6,230 
6,709 
7,025 
4,782 
6,475 

12,361 
11,957 
10,841 
11,307 
11,604 

9,461 
10,955 
12,216 
9,753 

12,712 
22,186 
22,649 
26,425 
31,765 
33,082 

a7,943 
34,360 
48,153 
28,417 
42,554 
96,042 
75,484 
82,934 
92,667 
93,844 

55 
67 
92 

148 
164 
177 

$ 

16,513,423 
32,372,081 
31,224,596 
18,687,430 
28,444,798 
62,758,081 
61,018,345 
86,088,380 

121,147,572 
121,126,279 

5,403,332 
9,571,175 
9,105,597 
4,848,763 
7,346,127 

17,703,103 
17,956,317 
22,273,942 
29,489,862 
32,395,518 

8,662,417 
15,210,628 
14,585,734 
9,573,468 

14,977,700 
33,227,729 
34,939,088 
55,115,554 
82,527,194 
92,605,153 

35,426,675 
49,135,005 
57,764,968 
28,469,225 
53,881,994 

178,639,118 
137,506,645 
196,430,722 
283,530,976 
300,921,318 

97,766 
118,972 
200,560 
359,068 
530,126 
569,995 

% 

69,715,149 
92,729,271 
87,832,324 
44,579,998 
82,408,293 

226,234,925 
223,096,935 
299,101,498 
347,664,650 
345,403,115 

22,040,674 
34,894,105 
51,003,566 
19,124,030 
38,782,135 

131,215,017 
126,595,761 
164,349,341 
172,388,119 
180,303,942 

42,632,212 
56,139,646 
62,500,175 
29,425,975 
53,151,149 

172,082,537 
169,425,176 
251,364,059 
331,817,141 
346,221,162 

87,637,833 
125,405,084 
141,145,838 
70,166,220 

136,655,872 
303,560,016 
335,708,533 
531,112,329 
751,011,248 
724,495,754 

138,500 
189,718 
172,845 
643,807 

1,075,561 
1,349,970 

$ 

42,280,801 
62,776,912 
63,925,015 
37,390,275 
48,810,544 

120,339,926 
122,780,805 
167,335,495 
216,814,306 
229,797,439 

13,894,179 
22,610,861 
23,002,952 
11,478,634 
20,283,273 
40,833,333 
38,459,630 
47,356,949 
80,934,157 
79,941,332 

23,883,673 
29,812,891 
36,824,969 
18,876,929 
32,618,153 
77,415,753 
83,735,011 

114,681,296 
178,221,013 
199,660,428 

71,673,094 
104,851,641 
113,082,137 
59,034,923 

103,263,292 
337,137,197 
293,352,652 
409,665,348 
556,172,312 
615,686,215 

92,054 
280,803 
408,727 
604,896 

1,022,974 
1,012,008 

371,995,120 
1952 

nombre 

732 
747 
861 

1,010 
1,087 
1,290 
1,357 
1,520 
1,531 
1,540 

560 
554 
594 
673 
737 

1,054 
955 
962 

1,022 
1,062 

636 
666 
736 
874 
961 

1,165 
1,315 
1,685 
2,150 
2,072 

1,133 
1,306 
1,569 
1,552 
1,710 
2,116 
2,731 
3,493 
4,225 
4,317 

5 
12 
13 
18 
23 
30 

nombre 

18,939 
23,728 
24,012 
18,871 
23,910 
40,937 
38,367 
41,956 
43,365 
43,740 

6,230 
6,709 
7,025 
4,782 
6,475 

12,361 
11,957 
10,841 
11,307 
11,604 

9,461 
10,955 
12,216 
9,753 

12,712 
22,186 
22,649 
26,425 
31,765 
33,082 

a7,943 
34,360 
48,153 
28,417 
42,554 
96,042 
75,484 
82,934 
92,667 
93,844 

55 
67 
92 

148 
164 
177 

$ 

16,513,423 
32,372,081 
31,224,596 
18,687,430 
28,444,798 
62,758,081 
61,018,345 
86,088,380 

121,147,572 
121,126,279 

5,403,332 
9,571,175 
9,105,597 
4,848,763 
7,346,127 

17,703,103 
17,956,317 
22,273,942 
29,489,862 
32,395,518 

8,662,417 
15,210,628 
14,585,734 
9,573,468 

14,977,700 
33,227,729 
34,939,088 
55,115,554 
82,527,194 
92,605,153 

35,426,675 
49,135,005 
57,764,968 
28,469,225 
53,881,994 

178,639,118 
137,506,645 
196,430,722 
283,530,976 
300,921,318 

97,766 
118,972 
200,560 
359,068 
530,126 
569,995 

% 

69,715,149 
92,729,271 
87,832,324 
44,579,998 
82,408,293 

226,234,925 
223,096,935 
299,101,498 
347,664,650 
345,403,115 

22,040,674 
34,894,105 
51,003,566 
19,124,030 
38,782,135 

131,215,017 
126,595,761 
164,349,341 
172,388,119 
180,303,942 

42,632,212 
56,139,646 
62,500,175 
29,425,975 
53,151,149 

172,082,537 
169,425,176 
251,364,059 
331,817,141 
346,221,162 

87,637,833 
125,405,084 
141,145,838 
70,166,220 

136,655,872 
303,560,016 
335,708,533 
531,112,329 
751,011,248 
724,495,754 

138,500 
189,718 
172,845 
643,807 

1,075,561 
1,349,970 

$ 

42,280,801 
62,776,912 
63,925,015 
37,390,275 
48,810,544 

120,339,926 
122,780,805 
167,335,495 
216,814,306 
229,797,439 

13,894,179 
22,610,861 
23,002,952 
11,478,634 
20,283,273 
40,833,333 
38,459,630 
47,356,949 
80,934,157 
79,941,332 

23,883,673 
29,812,891 
36,824,969 
18,876,929 
32,618,153 
77,415,753 
83,735,011 

114,681,296 
178,221,013 
199,660,428 

71,673,094 
104,851,641 
113,082,137 
59,034,923 

103,263,292 
337,137,197 
293,352,652 
409,665,348 
556,172,312 
615,686,215 

92,054 
280,803 
408,727 
604,896 

1,022,974 
1,012,008 

518,410,811' 
1953 

nombre 

732 
747 
861 

1,010 
1,087 
1,290 
1,357 
1,520 
1,531 
1,540 

560 
554 
594 
673 
737 

1,054 
955 
962 

1,022 
1,062 

636 
666 
736 
874 
961 

1,165 
1,315 
1,685 
2,150 
2,072 

1,133 
1,306 
1,569 
1,552 
1,710 
2,116 
2,731 
3,493 
4,225 
4,317 

5 
12 
13 
18 
23 
30 

nombre 

18,939 
23,728 
24,012 
18,871 
23,910 
40,937 
38,367 
41,956 
43,365 
43,740 

6,230 
6,709 
7,025 
4,782 
6,475 

12,361 
11,957 
10,841 
11,307 
11,604 

9,461 
10,955 
12,216 
9,753 

12,712 
22,186 
22,649 
26,425 
31,765 
33,082 

a7,943 
34,360 
48,153 
28,417 
42,554 
96,042 
75,484 
82,934 
92,667 
93,844 

55 
67 
92 

148 
164 
177 

$ 

16,513,423 
32,372,081 
31,224,596 
18,687,430 
28,444,798 
62,758,081 
61,018,345 
86,088,380 

121,147,572 
121,126,279 

5,403,332 
9,571,175 
9,105,597 
4,848,763 
7,346,127 

17,703,103 
17,956,317 
22,273,942 
29,489,862 
32,395,518 

8,662,417 
15,210,628 
14,585,734 
9,573,468 

14,977,700 
33,227,729 
34,939,088 
55,115,554 
82,527,194 
92,605,153 

35,426,675 
49,135,005 
57,764,968 
28,469,225 
53,881,994 

178,639,118 
137,506,645 
196,430,722 
283,530,976 
300,921,318 

97,766 
118,972 
200,560 
359,068 
530,126 
569,995 

% 

69,715,149 
92,729,271 
87,832,324 
44,579,998 
82,408,293 

226,234,925 
223,096,935 
299,101,498 
347,664,650 
345,403,115 

22,040,674 
34,894,105 
51,003,566 
19,124,030 
38,782,135 

131,215,017 
126,595,761 
164,349,341 
172,388,119 
180,303,942 

42,632,212 
56,139,646 
62,500,175 
29,425,975 
53,151,149 

172,082,537 
169,425,176 
251,364,059 
331,817,141 
346,221,162 

87,637,833 
125,405,084 
141,145,838 
70,166,220 

136,655,872 
303,560,016 
335,708,533 
531,112,329 
751,011,248 
724,495,754 

138,500 
189,718 
172,845 
643,807 

1,075,561 
1,349,970 

$ 

42,280,801 
62,776,912 
63,925,015 
37,390,275 
48,810,544 

120,339,926 
122,780,805 
167,335,495 
216,814,306 
229,797,439 

13,894,179 
22,610,861 
23,002,952 
11,478,634 
20,283,273 
40,833,333 
38,459,630 
47,356,949 
80,934,157 
79,941,332 

23,883,673 
29,812,891 
36,824,969 
18,876,929 
32,618,153 
77,415,753 
83,735,011 

114,681,296 
178,221,013 
199,660,428 

71,673,094 
104,851,641 
113,082,137 
59,034,923 

103,263,292 
337,137,197 
293,352,652 
409,665,348 
556,172,312 
615,686,215 

92,054 
280,803 
408,727 
604,896 

1,022,974 
1,012,008 

555,814,827' 

Col.-Britannique— 

1917' 

nombre 

732 
747 
861 

1,010 
1,087 
1,290 
1,357 
1,520 
1,531 
1,540 

560 
554 
594 
673 
737 

1,054 
955 
962 

1,022 
1,062 

636 
666 
736 
874 
961 

1,165 
1,315 
1,685 
2,150 
2,072 

1,133 
1,306 
1,569 
1,552 
1,710 
2,116 
2,731 
3,493 
4,225 
4,317 

5 
12 
13 
18 
23 
30 

nombre 

18,939 
23,728 
24,012 
18,871 
23,910 
40,937 
38,367 
41,956 
43,365 
43,740 

6,230 
6,709 
7,025 
4,782 
6,475 

12,361 
11,957 
10,841 
11,307 
11,604 

9,461 
10,955 
12,216 
9,753 

12,712 
22,186 
22,649 
26,425 
31,765 
33,082 

a7,943 
34,360 
48,153 
28,417 
42,554 
96,042 
75,484 
82,934 
92,667 
93,844 

55 
67 
92 

148 
164 
177 

$ 

16,513,423 
32,372,081 
31,224,596 
18,687,430 
28,444,798 
62,758,081 
61,018,345 
86,088,380 

121,147,572 
121,126,279 

5,403,332 
9,571,175 
9,105,597 
4,848,763 
7,346,127 

17,703,103 
17,956,317 
22,273,942 
29,489,862 
32,395,518 

8,662,417 
15,210,628 
14,585,734 
9,573,468 

14,977,700 
33,227,729 
34,939,088 
55,115,554 
82,527,194 
92,605,153 

35,426,675 
49,135,005 
57,764,968 
28,469,225 
53,881,994 

178,639,118 
137,506,645 
196,430,722 
283,530,976 
300,921,318 

97,766 
118,972 
200,560 
359,068 
530,126 
569,995 

% 

69,715,149 
92,729,271 
87,832,324 
44,579,998 
82,408,293 

226,234,925 
223,096,935 
299,101,498 
347,664,650 
345,403,115 

22,040,674 
34,894,105 
51,003,566 
19,124,030 
38,782,135 

131,215,017 
126,595,761 
164,349,341 
172,388,119 
180,303,942 

42,632,212 
56,139,646 
62,500,175 
29,425,975 
53,151,149 

172,082,537 
169,425,176 
251,364,059 
331,817,141 
346,221,162 

87,637,833 
125,405,084 
141,145,838 
70,166,220 

136,655,872 
303,560,016 
335,708,533 
531,112,329 
751,011,248 
724,495,754 

138,500 
189,718 
172,845 
643,807 

1,075,561 
1,349,970 

$ 

42,280,801 
62,776,912 
63,925,015 
37,390,275 
48,810,544 

120,339,926 
122,780,805 
167,335,495 
216,814,306 
229,797,439 

13,894,179 
22,610,861 
23,002,952 
11,478,634 
20,283,273 
40,833,333 
38,459,630 
47,356,949 
80,934,157 
79,941,332 

23,883,673 
29,812,891 
36,824,969 
18,876,929 
32,618,153 
77,415,753 
83,735,011 

114,681,296 
178,221,013 
199,660,428 

71,673,094 
104,851,641 
113,082,137 
59,034,923 

103,263,292 
337,137,197 
293,352,652 
409,665,348 
556,172,312 
615,686,215 

92,054 
280,803 
408,727 
604,896 

1,022,974 
1,012,008 

159,310,927 
1920< 

nombre 

732 
747 
861 

1,010 
1,087 
1,290 
1,357 
1,520 
1,531 
1,540 

560 
554 
594 
673 
737 

1,054 
955 
962 

1,022 
1,062 

636 
666 
736 
874 
961 

1,165 
1,315 
1,685 
2,150 
2,072 

1,133 
1,306 
1,569 
1,552 
1,710 
2,116 
2,731 
3,493 
4,225 
4,317 

5 
12 
13 
18 
23 
30 

nombre 

18,939 
23,728 
24,012 
18,871 
23,910 
40,937 
38,367 
41,956 
43,365 
43,740 

6,230 
6,709 
7,025 
4,782 
6,475 

12,361 
11,957 
10,841 
11,307 
11,604 

9,461 
10,955 
12,216 
9,753 

12,712 
22,186 
22,649 
26,425 
31,765 
33,082 

a7,943 
34,360 
48,153 
28,417 
42,554 
96,042 
75,484 
82,934 
92,667 
93,844 

55 
67 
92 

148 
164 
177 

$ 

16,513,423 
32,372,081 
31,224,596 
18,687,430 
28,444,798 
62,758,081 
61,018,345 
86,088,380 

121,147,572 
121,126,279 

5,403,332 
9,571,175 
9,105,597 
4,848,763 
7,346,127 

17,703,103 
17,956,317 
22,273,942 
29,489,862 
32,395,518 

8,662,417 
15,210,628 
14,585,734 
9,573,468 

14,977,700 
33,227,729 
34,939,088 
55,115,554 
82,527,194 
92,605,153 

35,426,675 
49,135,005 
57,764,968 
28,469,225 
53,881,994 

178,639,118 
137,506,645 
196,430,722 
283,530,976 
300,921,318 

97,766 
118,972 
200,560 
359,068 
530,126 
569,995 

% 

69,715,149 
92,729,271 
87,832,324 
44,579,998 
82,408,293 

226,234,925 
223,096,935 
299,101,498 
347,664,650 
345,403,115 

22,040,674 
34,894,105 
51,003,566 
19,124,030 
38,782,135 

131,215,017 
126,595,761 
164,349,341 
172,388,119 
180,303,942 

42,632,212 
56,139,646 
62,500,175 
29,425,975 
53,151,149 

172,082,537 
169,425,176 
251,364,059 
331,817,141 
346,221,162 

87,637,833 
125,405,084 
141,145,838 
70,166,220 

136,655,872 
303,560,016 
335,708,533 
531,112,329 
751,011,248 
724,495,754 

138,500 
189,718 
172,845 
643,807 

1,075,561 
1,349,970 

$ 

42,280,801 
62,776,912 
63,925,015 
37,390,275 
48,810,544 

120,339,926 
122,780,805 
167,335,495 
216,814,306 
229,797,439 

13,894,179 
22,610,861 
23,002,952 
11,478,634 
20,283,273 
40,833,333 
38,459,630 
47,356,949 
80,934,157 
79,941,332 

23,883,673 
29,812,891 
36,824,969 
18,876,929 
32,618,153 
77,415,753 
83,735,011 

114,681,296 
178,221,013 
199,660,428 

71,673,094 
104,851,641 
113,082,137 
59,034,923 

103,263,292 
337,137,197 
293,352,652 
409,665,348 
556,172,312 
615,686,215 

92,054 
280,803 
408,727 
604,896 

1,022,974 
1,012,008 

230,256,725 
19293,« 

nombre 

732 
747 
861 

1,010 
1,087 
1,290 
1,357 
1,520 
1,531 
1,540 

560 
554 
594 
673 
737 

1,054 
955 
962 

1,022 
1,062 

636 
666 
736 
874 
961 

1,165 
1,315 
1,685 
2,150 
2,072 

1,133 
1,306 
1,569 
1,552 
1,710 
2,116 
2,731 
3,493 
4,225 
4,317 

5 
12 
13 
18 
23 
30 

nombre 

18,939 
23,728 
24,012 
18,871 
23,910 
40,937 
38,367 
41,956 
43,365 
43,740 

6,230 
6,709 
7,025 
4,782 
6,475 

12,361 
11,957 
10,841 
11,307 
11,604 

9,461 
10,955 
12,216 
9,753 

12,712 
22,186 
22,649 
26,425 
31,765 
33,082 

a7,943 
34,360 
48,153 
28,417 
42,554 
96,042 
75,484 
82,934 
92,667 
93,844 

55 
67 
92 

148 
164 
177 

$ 

16,513,423 
32,372,081 
31,224,596 
18,687,430 
28,444,798 
62,758,081 
61,018,345 
86,088,380 

121,147,572 
121,126,279 

5,403,332 
9,571,175 
9,105,597 
4,848,763 
7,346,127 

17,703,103 
17,956,317 
22,273,942 
29,489,862 
32,395,518 

8,662,417 
15,210,628 
14,585,734 
9,573,468 

14,977,700 
33,227,729 
34,939,088 
55,115,554 
82,527,194 
92,605,153 

35,426,675 
49,135,005 
57,764,968 
28,469,225 
53,881,994 

178,639,118 
137,506,645 
196,430,722 
283,530,976 
300,921,318 

97,766 
118,972 
200,560 
359,068 
530,126 
569,995 

% 

69,715,149 
92,729,271 
87,832,324 
44,579,998 
82,408,293 

226,234,925 
223,096,935 
299,101,498 
347,664,650 
345,403,115 

22,040,674 
34,894,105 
51,003,566 
19,124,030 
38,782,135 

131,215,017 
126,595,761 
164,349,341 
172,388,119 
180,303,942 

42,632,212 
56,139,646 
62,500,175 
29,425,975 
53,151,149 

172,082,537 
169,425,176 
251,364,059 
331,817,141 
346,221,162 

87,637,833 
125,405,084 
141,145,838 
70,166,220 

136,655,872 
303,560,016 
335,708,533 
531,112,329 
751,011,248 
724,495,754 

138,500 
189,718 
172,845 
643,807 

1,075,561 
1,349,970 

$ 

42,280,801 
62,776,912 
63,925,015 
37,390,275 
48,810,544 

120,339,926 
122,780,805 
167,335,495 
216,814,306 
229,797,439 

13,894,179 
22,610,861 
23,002,952 
11,478,634 
20,283,273 
40,833,333 
38,459,630 
47,356,949 
80,934,157 
79,941,332 

23,883,673 
29,812,891 
36,824,969 
18,876,929 
32,618,153 
77,415,753 
83,735,011 

114,681,296 
178,221,013 
199,660,428 

71,673,094 
104,851,641 
113,082,137 
59,034,923 

103,263,292 
337,137,197 
293,352,652 
409,665,348 
556,172,312 
615,686,215 

92,054 
280,803 
408,727 
604,896 

1,022,974 
1,012,008 

260,148,645 
1933» 

nombre 

732 
747 
861 

1,010 
1,087 
1,290 
1,357 
1,520 
1,531 
1,540 

560 
554 
594 
673 
737 

1,054 
955 
962 

1,022 
1,062 

636 
666 
736 
874 
961 

1,165 
1,315 
1,685 
2,150 
2,072 

1,133 
1,306 
1,569 
1,552 
1,710 
2,116 
2,731 
3,493 
4,225 
4,317 

5 
12 
13 
18 
23 
30 

nombre 

18,939 
23,728 
24,012 
18,871 
23,910 
40,937 
38,367 
41,956 
43,365 
43,740 

6,230 
6,709 
7,025 
4,782 
6,475 

12,361 
11,957 
10,841 
11,307 
11,604 

9,461 
10,955 
12,216 
9,753 

12,712 
22,186 
22,649 
26,425 
31,765 
33,082 

a7,943 
34,360 
48,153 
28,417 
42,554 
96,042 
75,484 
82,934 
92,667 
93,844 

55 
67 
92 

148 
164 
177 

$ 

16,513,423 
32,372,081 
31,224,596 
18,687,430 
28,444,798 
62,758,081 
61,018,345 
86,088,380 

121,147,572 
121,126,279 

5,403,332 
9,571,175 
9,105,597 
4,848,763 
7,346,127 

17,703,103 
17,956,317 
22,273,942 
29,489,862 
32,395,518 

8,662,417 
15,210,628 
14,585,734 
9,573,468 

14,977,700 
33,227,729 
34,939,088 
55,115,554 
82,527,194 
92,605,153 

35,426,675 
49,135,005 
57,764,968 
28,469,225 
53,881,994 

178,639,118 
137,506,645 
196,430,722 
283,530,976 
300,921,318 

97,766 
118,972 
200,560 
359,068 
530,126 
569,995 

% 

69,715,149 
92,729,271 
87,832,324 
44,579,998 
82,408,293 

226,234,925 
223,096,935 
299,101,498 
347,664,650 
345,403,115 

22,040,674 
34,894,105 
51,003,566 
19,124,030 
38,782,135 

131,215,017 
126,595,761 
164,349,341 
172,388,119 
180,303,942 

42,632,212 
56,139,646 
62,500,175 
29,425,975 
53,151,149 

172,082,537 
169,425,176 
251,364,059 
331,817,141 
346,221,162 

87,637,833 
125,405,084 
141,145,838 
70,166,220 

136,655,872 
303,560,016 
335,708,533 
531,112,329 
751,011,248 
724,495,754 

138,500 
189,718 
172,845 
643,807 

1,075,561 
1,349,970 

$ 

42,280,801 
62,776,912 
63,925,015 
37,390,275 
48,810,544 

120,339,926 
122,780,805 
167,335,495 
216,814,306 
229,797,439 

13,894,179 
22,610,861 
23,002,952 
11,478,634 
20,283,273 
40,833,333 
38,459,630 
47,356,949 
80,934,157 
79,941,332 

23,883,673 
29,812,891 
36,824,969 
18,876,929 
32,618,153 
77,415,753 
83,735,011 

114,681,296 
178,221,013 
199,660,428 

71,673,094 
104,851,641 
113,082,137 
59,034,923 

103,263,292 
337,137,197 
293,352,652 
409,665,348 
556,172,312 
615,686,215 

92,054 
280,803 
408,727 
604,896 

1,022,974 
1,012,008 

133,879,330 
1939 

nombre 

732 
747 
861 

1,010 
1,087 
1,290 
1,357 
1,520 
1,531 
1,540 

560 
554 
594 
673 
737 

1,054 
955 
962 

1,022 
1,062 

636 
666 
736 
874 
961 

1,165 
1,315 
1,685 
2,150 
2,072 

1,133 
1,306 
1,569 
1,552 
1,710 
2,116 
2,731 
3,493 
4,225 
4,317 

5 
12 
13 
18 
23 
30 

nombre 

18,939 
23,728 
24,012 
18,871 
23,910 
40,937 
38,367 
41,956 
43,365 
43,740 

6,230 
6,709 
7,025 
4,782 
6,475 

12,361 
11,957 
10,841 
11,307 
11,604 

9,461 
10,955 
12,216 
9,753 

12,712 
22,186 
22,649 
26,425 
31,765 
33,082 

a7,943 
34,360 
48,153 
28,417 
42,554 
96,042 
75,484 
82,934 
92,667 
93,844 

55 
67 
92 

148 
164 
177 

$ 

16,513,423 
32,372,081 
31,224,596 
18,687,430 
28,444,798 
62,758,081 
61,018,345 
86,088,380 

121,147,572 
121,126,279 

5,403,332 
9,571,175 
9,105,597 
4,848,763 
7,346,127 

17,703,103 
17,956,317 
22,273,942 
29,489,862 
32,395,518 

8,662,417 
15,210,628 
14,585,734 
9,573,468 

14,977,700 
33,227,729 
34,939,088 
55,115,554 
82,527,194 
92,605,153 

35,426,675 
49,135,005 
57,764,968 
28,469,225 
53,881,994 

178,639,118 
137,506,645 
196,430,722 
283,530,976 
300,921,318 

97,766 
118,972 
200,560 
359,068 
530,126 
569,995 

% 

69,715,149 
92,729,271 
87,832,324 
44,579,998 
82,408,293 

226,234,925 
223,096,935 
299,101,498 
347,664,650 
345,403,115 

22,040,674 
34,894,105 
51,003,566 
19,124,030 
38,782,135 

131,215,017 
126,595,761 
164,349,341 
172,388,119 
180,303,942 

42,632,212 
56,139,646 
62,500,175 
29,425,975 
53,151,149 

172,082,537 
169,425,176 
251,364,059 
331,817,141 
346,221,162 

87,637,833 
125,405,084 
141,145,838 
70,166,220 

136,655,872 
303,560,016 
335,708,533 
531,112,329 
751,011,248 
724,495,754 

138,500 
189,718 
172,845 
643,807 

1,075,561 
1,349,970 

$ 

42,280,801 
62,776,912 
63,925,015 
37,390,275 
48,810,544 

120,339,926 
122,780,805 
167,335,495 
216,814,306 
229,797,439 

13,894,179 
22,610,861 
23,002,952 
11,478,634 
20,283,273 
40,833,333 
38,459,630 
47,356,949 
80,934,157 
79,941,332 

23,883,673 
29,812,891 
36,824,969 
18,876,929 
32,618,153 
77,415,753 
83,735,011 

114,681,296 
178,221,013 
199,660,428 

71,673,094 
104,851,641 
113,082,137 
59,034,923 

103,263,292 
337,137,197 
293,352,652 
409,665,348 
556,172,312 
615,686,215 

92,054 
280,803 
408,727 
604,896 

1,022,974 
1,012,008 

247,948,600 
1944 

nombre 

732 
747 
861 

1,010 
1,087 
1,290 
1,357 
1,520 
1,531 
1,540 

560 
554 
594 
673 
737 

1,054 
955 
962 

1,022 
1,062 

636 
666 
736 
874 
961 

1,165 
1,315 
1,685 
2,150 
2,072 

1,133 
1,306 
1,569 
1,552 
1,710 
2,116 
2,731 
3,493 
4,225 
4,317 

5 
12 
13 
18 
23 
30 

nombre 

18,939 
23,728 
24,012 
18,871 
23,910 
40,937 
38,367 
41,956 
43,365 
43,740 

6,230 
6,709 
7,025 
4,782 
6,475 

12,361 
11,957 
10,841 
11,307 
11,604 

9,461 
10,955 
12,216 
9,753 

12,712 
22,186 
22,649 
26,425 
31,765 
33,082 

a7,943 
34,360 
48,153 
28,417 
42,554 
96,042 
75,484 
82,934 
92,667 
93,844 

55 
67 
92 

148 
164 
177 

$ 

16,513,423 
32,372,081 
31,224,596 
18,687,430 
28,444,798 
62,758,081 
61,018,345 
86,088,380 

121,147,572 
121,126,279 

5,403,332 
9,571,175 
9,105,597 
4,848,763 
7,346,127 

17,703,103 
17,956,317 
22,273,942 
29,489,862 
32,395,518 

8,662,417 
15,210,628 
14,585,734 
9,573,468 

14,977,700 
33,227,729 
34,939,088 
55,115,554 
82,527,194 
92,605,153 

35,426,675 
49,135,005 
57,764,968 
28,469,225 
53,881,994 

178,639,118 
137,506,645 
196,430,722 
283,530,976 
300,921,318 

97,766 
118,972 
200,560 
359,068 
530,126 
569,995 

% 

69,715,149 
92,729,271 
87,832,324 
44,579,998 
82,408,293 

226,234,925 
223,096,935 
299,101,498 
347,664,650 
345,403,115 

22,040,674 
34,894,105 
51,003,566 
19,124,030 
38,782,135 

131,215,017 
126,595,761 
164,349,341 
172,388,119 
180,303,942 

42,632,212 
56,139,646 
62,500,175 
29,425,975 
53,151,149 

172,082,537 
169,425,176 
251,364,059 
331,817,141 
346,221,162 

87,637,833 
125,405,084 
141,145,838 
70,166,220 

136,655,872 
303,560,016 
335,708,533 
531,112,329 
751,011,248 
724,495,754 

138,500 
189,718 
172,845 
643,807 

1,075,561 
1,349,970 

$ 

42,280,801 
62,776,912 
63,925,015 
37,390,275 
48,810,544 

120,339,926 
122,780,805 
167,335,495 
216,814,306 
229,797,439 

13,894,179 
22,610,861 
23,002,952 
11,478,634 
20,283,273 
40,833,333 
38,459,630 
47,356,949 
80,934,157 
79,941,332 

23,883,673 
29,812,891 
36,824,969 
18,876,929 
32,618,153 
77,415,753 
83,735,011 

114,681,296 
178,221,013 
199,660,428 

71,673,094 
104,851,641 
113,082,137 
59,034,923 

103,263,292 
337,137,197 
293,352,652 
409,665,348 
556,172,312 
615,686,215 

92,054 
280,803 
408,727 
604,896 

1,022,974 
1,012,008 

655,844,689 
1946 

nombre 

732 
747 
861 

1,010 
1,087 
1,290 
1,357 
1,520 
1,531 
1,540 

560 
554 
594 
673 
737 

1,054 
955 
962 

1,022 
1,062 

636 
666 
736 
874 
961 

1,165 
1,315 
1,685 
2,150 
2,072 

1,133 
1,306 
1,569 
1,552 
1,710 
2,116 
2,731 
3,493 
4,225 
4,317 

5 
12 
13 
18 
23 
30 

nombre 

18,939 
23,728 
24,012 
18,871 
23,910 
40,937 
38,367 
41,956 
43,365 
43,740 

6,230 
6,709 
7,025 
4,782 
6,475 

12,361 
11,957 
10,841 
11,307 
11,604 

9,461 
10,955 
12,216 
9,753 

12,712 
22,186 
22,649 
26,425 
31,765 
33,082 

a7,943 
34,360 
48,153 
28,417 
42,554 
96,042 
75,484 
82,934 
92,667 
93,844 

55 
67 
92 

148 
164 
177 

$ 

16,513,423 
32,372,081 
31,224,596 
18,687,430 
28,444,798 
62,758,081 
61,018,345 
86,088,380 

121,147,572 
121,126,279 

5,403,332 
9,571,175 
9,105,597 
4,848,763 
7,346,127 

17,703,103 
17,956,317 
22,273,942 
29,489,862 
32,395,518 

8,662,417 
15,210,628 
14,585,734 
9,573,468 

14,977,700 
33,227,729 
34,939,088 
55,115,554 
82,527,194 
92,605,153 

35,426,675 
49,135,005 
57,764,968 
28,469,225 
53,881,994 

178,639,118 
137,506,645 
196,430,722 
283,530,976 
300,921,318 

97,766 
118,972 
200,560 
359,068 
530,126 
569,995 

% 

69,715,149 
92,729,271 
87,832,324 
44,579,998 
82,408,293 

226,234,925 
223,096,935 
299,101,498 
347,664,650 
345,403,115 

22,040,674 
34,894,105 
51,003,566 
19,124,030 
38,782,135 

131,215,017 
126,595,761 
164,349,341 
172,388,119 
180,303,942 

42,632,212 
56,139,646 
62,500,175 
29,425,975 
53,151,149 

172,082,537 
169,425,176 
251,364,059 
331,817,141 
346,221,162 

87,637,833 
125,405,084 
141,145,838 
70,166,220 

136,655,872 
303,560,016 
335,708,533 
531,112,329 
751,011,248 
724,495,754 

138,500 
189,718 
172,845 
643,807 

1,075,561 
1,349,970 

$ 

42,280,801 
62,776,912 
63,925,015 
37,390,275 
48,810,544 

120,339,926 
122,780,805 
167,335,495 
216,814,306 
229,797,439 

13,894,179 
22,610,861 
23,002,952 
11,478,634 
20,283,273 
40,833,333 
38,459,630 
47,356,949 
80,934,157 
79,941,332 

23,883,673 
29,812,891 
36,824,969 
18,876,929 
32,618,153 
77,415,753 
83,735,011 

114,681,296 
178,221,013 
199,660,428 

71,673,094 
104,851,641 
113,082,137 
59,034,923 

103,263,292 
337,137,197 
293,352,652 
409,665,348 
556,172,312 
615,686,215 

92,054 
280,803 
408,727 
604,896 

1,022,974 
1,012,008 

644,527,898 
1949 

nombre 

732 
747 
861 

1,010 
1,087 
1,290 
1,357 
1,520 
1,531 
1,540 

560 
554 
594 
673 
737 

1,054 
955 
962 

1,022 
1,062 

636 
666 
736 
874 
961 

1,165 
1,315 
1,685 
2,150 
2,072 

1,133 
1,306 
1,569 
1,552 
1,710 
2,116 
2,731 
3,493 
4,225 
4,317 

5 
12 
13 
18 
23 
30 

nombre 

18,939 
23,728 
24,012 
18,871 
23,910 
40,937 
38,367 
41,956 
43,365 
43,740 

6,230 
6,709 
7,025 
4,782 
6,475 

12,361 
11,957 
10,841 
11,307 
11,604 

9,461 
10,955 
12,216 
9,753 

12,712 
22,186 
22,649 
26,425 
31,765 
33,082 

a7,943 
34,360 
48,153 
28,417 
42,554 
96,042 
75,484 
82,934 
92,667 
93,844 

55 
67 
92 

148 
164 
177 

$ 

16,513,423 
32,372,081 
31,224,596 
18,687,430 
28,444,798 
62,758,081 
61,018,345 
86,088,380 

121,147,572 
121,126,279 

5,403,332 
9,571,175 
9,105,597 
4,848,763 
7,346,127 

17,703,103 
17,956,317 
22,273,942 
29,489,862 
32,395,518 

8,662,417 
15,210,628 
14,585,734 
9,573,468 

14,977,700 
33,227,729 
34,939,088 
55,115,554 
82,527,194 
92,605,153 

35,426,675 
49,135,005 
57,764,968 
28,469,225 
53,881,994 

178,639,118 
137,506,645 
196,430,722 
283,530,976 
300,921,318 

97,766 
118,972 
200,560 
359,068 
530,126 
569,995 

% 

69,715,149 
92,729,271 
87,832,324 
44,579,998 
82,408,293 

226,234,925 
223,096,935 
299,101,498 
347,664,650 
345,403,115 

22,040,674 
34,894,105 
51,003,566 
19,124,030 
38,782,135 

131,215,017 
126,595,761 
164,349,341 
172,388,119 
180,303,942 

42,632,212 
56,139,646 
62,500,175 
29,425,975 
53,151,149 

172,082,537 
169,425,176 
251,364,059 
331,817,141 
346,221,162 

87,637,833 
125,405,084 
141,145,838 
70,166,220 

136,655,872 
303,560,016 
335,708,533 
531,112,329 
751,011,248 
724,495,754 

138,500 
189,718 
172,845 
643,807 

1,075,561 
1,349,970 

$ 

42,280,801 
62,776,912 
63,925,015 
37,390,275 
48,810,544 

120,339,926 
122,780,805 
167,335,495 
216,814,306 
229,797,439 

13,894,179 
22,610,861 
23,002,952 
11,478,634 
20,283,273 
40,833,333 
38,459,630 
47,356,949 
80,934,157 
79,941,332 

23,883,673 
29,812,891 
36,824,969 
18,876,929 
32,618,153 
77,415,753 
83,735,011 

114,681,296 
178,221,013 
199,660,428 

71,673,094 
104,851,641 
113,082,137 
59,034,923 

103,263,292 
337,137,197 
293,352,652 
409,665,348 
556,172,312 
615,686,215 

92,054 
280,803 
408,727 
604,896 

1,022,974 
1,012,008 

959,008,088 
1952 

nombre 

732 
747 
861 

1,010 
1,087 
1,290 
1,357 
1,520 
1,531 
1,540 

560 
554 
594 
673 
737 

1,054 
955 
962 

1,022 
1,062 

636 
666 
736 
874 
961 

1,165 
1,315 
1,685 
2,150 
2,072 

1,133 
1,306 
1,569 
1,552 
1,710 
2,116 
2,731 
3,493 
4,225 
4,317 

5 
12 
13 
18 
23 
30 

nombre 

18,939 
23,728 
24,012 
18,871 
23,910 
40,937 
38,367 
41,956 
43,365 
43,740 

6,230 
6,709 
7,025 
4,782 
6,475 

12,361 
11,957 
10,841 
11,307 
11,604 

9,461 
10,955 
12,216 
9,753 

12,712 
22,186 
22,649 
26,425 
31,765 
33,082 

a7,943 
34,360 
48,153 
28,417 
42,554 
96,042 
75,484 
82,934 
92,667 
93,844 

55 
67 
92 

148 
164 
177 

$ 

16,513,423 
32,372,081 
31,224,596 
18,687,430 
28,444,798 
62,758,081 
61,018,345 
86,088,380 

121,147,572 
121,126,279 

5,403,332 
9,571,175 
9,105,597 
4,848,763 
7,346,127 

17,703,103 
17,956,317 
22,273,942 
29,489,862 
32,395,518 

8,662,417 
15,210,628 
14,585,734 
9,573,468 

14,977,700 
33,227,729 
34,939,088 
55,115,554 
82,527,194 
92,605,153 

35,426,675 
49,135,005 
57,764,968 
28,469,225 
53,881,994 

178,639,118 
137,506,645 
196,430,722 
283,530,976 
300,921,318 

97,766 
118,972 
200,560 
359,068 
530,126 
569,995 

% 

69,715,149 
92,729,271 
87,832,324 
44,579,998 
82,408,293 

226,234,925 
223,096,935 
299,101,498 
347,664,650 
345,403,115 

22,040,674 
34,894,105 
51,003,566 
19,124,030 
38,782,135 

131,215,017 
126,595,761 
164,349,341 
172,388,119 
180,303,942 

42,632,212 
56,139,646 
62,500,175 
29,425,975 
53,151,149 

172,082,537 
169,425,176 
251,364,059 
331,817,141 
346,221,162 

87,637,833 
125,405,084 
141,145,838 
70,166,220 

136,655,872 
303,560,016 
335,708,533 
531,112,329 
751,011,248 
724,495,754 

138,500 
189,718 
172,845 
643,807 

1,075,561 
1,349,970 

$ 

42,280,801 
62,776,912 
63,925,015 
37,390,275 
48,810,544 

120,339,926 
122,780,805 
167,335,495 
216,814,306 
229,797,439 

13,894,179 
22,610,861 
23,002,952 
11,478,634 
20,283,273 
40,833,333 
38,459,630 
47,356,949 
80,934,157 
79,941,332 

23,883,673 
29,812,891 
36,824,969 
18,876,929 
32,618,153 
77,415,753 
83,735,011 

114,681,296 
178,221,013 
199,660,428 

71,673,094 
104,851,641 
113,082,137 
59,034,923 

103,263,292 
337,137,197 
293,352,652 
409,665,348 
556,172,312 
615,686,215 

92,054 
280,803 
408,727 
604,896 

1,022,974 
1,012,008 

1,332,481,862' 
1953 

nombre 

732 
747 
861 

1,010 
1,087 
1,290 
1,357 
1,520 
1,531 
1,540 

560 
554 
594 
673 
737 

1,054 
955 
962 

1,022 
1,062 

636 
666 
736 
874 
961 

1,165 
1,315 
1,685 
2,150 
2,072 

1,133 
1,306 
1,569 
1,552 
1,710 
2,116 
2,731 
3,493 
4,225 
4,317 

5 
12 
13 
18 
23 
30 

nombre 

18,939 
23,728 
24,012 
18,871 
23,910 
40,937 
38,367 
41,956 
43,365 
43,740 

6,230 
6,709 
7,025 
4,782 
6,475 

12,361 
11,957 
10,841 
11,307 
11,604 

9,461 
10,955 
12,216 
9,753 

12,712 
22,186 
22,649 
26,425 
31,765 
33,082 

a7,943 
34,360 
48,153 
28,417 
42,554 
96,042 
75,484 
82,934 
92,667 
93,844 

55 
67 
92 

148 
164 
177 

$ 

16,513,423 
32,372,081 
31,224,596 
18,687,430 
28,444,798 
62,758,081 
61,018,345 
86,088,380 

121,147,572 
121,126,279 

5,403,332 
9,571,175 
9,105,597 
4,848,763 
7,346,127 

17,703,103 
17,956,317 
22,273,942 
29,489,862 
32,395,518 

8,662,417 
15,210,628 
14,585,734 
9,573,468 

14,977,700 
33,227,729 
34,939,088 
55,115,554 
82,527,194 
92,605,153 

35,426,675 
49,135,005 
57,764,968 
28,469,225 
53,881,994 

178,639,118 
137,506,645 
196,430,722 
283,530,976 
300,921,318 

97,766 
118,972 
200,560 
359,068 
530,126 
569,995 

% 

69,715,149 
92,729,271 
87,832,324 
44,579,998 
82,408,293 

226,234,925 
223,096,935 
299,101,498 
347,664,650 
345,403,115 

22,040,674 
34,894,105 
51,003,566 
19,124,030 
38,782,135 

131,215,017 
126,595,761 
164,349,341 
172,388,119 
180,303,942 

42,632,212 
56,139,646 
62,500,175 
29,425,975 
53,151,149 

172,082,537 
169,425,176 
251,364,059 
331,817,141 
346,221,162 

87,637,833 
125,405,084 
141,145,838 
70,166,220 

136,655,872 
303,560,016 
335,708,533 
531,112,329 
751,011,248 
724,495,754 

138,500 
189,718 
172,845 
643,807 

1,075,561 
1,349,970 

$ 

42,280,801 
62,776,912 
63,925,015 
37,390,275 
48,810,544 

120,339,926 
122,780,805 
167,335,495 
216,814,306 
229,797,439 

13,894,179 
22,610,861 
23,002,952 
11,478,634 
20,283,273 
40,833,333 
38,459,630 
47,356,949 
80,934,157 
79,941,332 

23,883,673 
29,812,891 
36,824,969 
18,876,929 
32,618,153 
77,415,753 
83,735,011 

114,681,296 
178,221,013 
199,660,428 

71,673,094 
104,851,641 
113,082,137 
59,034,923 

103,263,292 
337,137,197 
293,352,652 
409,665,348 
556,172,312 
615,686,215 

92,054 
280,803 
408,727 
604,896 

1,022,974 
1,012,008 

1,366,823,690' 

Y u k o n et T. N . -O.— 

1939 

nombre 

732 
747 
861 

1,010 
1,087 
1,290 
1,357 
1,520 
1,531 
1,540 

560 
554 
594 
673 
737 

1,054 
955 
962 

1,022 
1,062 

636 
666 
736 
874 
961 

1,165 
1,315 
1,685 
2,150 
2,072 

1,133 
1,306 
1,569 
1,552 
1,710 
2,116 
2,731 
3,493 
4,225 
4,317 

5 
12 
13 
18 
23 
30 

nombre 

18,939 
23,728 
24,012 
18,871 
23,910 
40,937 
38,367 
41,956 
43,365 
43,740 

6,230 
6,709 
7,025 
4,782 
6,475 

12,361 
11,957 
10,841 
11,307 
11,604 

9,461 
10,955 
12,216 
9,753 

12,712 
22,186 
22,649 
26,425 
31,765 
33,082 

a7,943 
34,360 
48,153 
28,417 
42,554 
96,042 
75,484 
82,934 
92,667 
93,844 

55 
67 
92 

148 
164 
177 

$ 

16,513,423 
32,372,081 
31,224,596 
18,687,430 
28,444,798 
62,758,081 
61,018,345 
86,088,380 

121,147,572 
121,126,279 

5,403,332 
9,571,175 
9,105,597 
4,848,763 
7,346,127 

17,703,103 
17,956,317 
22,273,942 
29,489,862 
32,395,518 

8,662,417 
15,210,628 
14,585,734 
9,573,468 

14,977,700 
33,227,729 
34,939,088 
55,115,554 
82,527,194 
92,605,153 

35,426,675 
49,135,005 
57,764,968 
28,469,225 
53,881,994 

178,639,118 
137,506,645 
196,430,722 
283,530,976 
300,921,318 

97,766 
118,972 
200,560 
359,068 
530,126 
569,995 

% 

69,715,149 
92,729,271 
87,832,324 
44,579,998 
82,408,293 

226,234,925 
223,096,935 
299,101,498 
347,664,650 
345,403,115 

22,040,674 
34,894,105 
51,003,566 
19,124,030 
38,782,135 

131,215,017 
126,595,761 
164,349,341 
172,388,119 
180,303,942 

42,632,212 
56,139,646 
62,500,175 
29,425,975 
53,151,149 

172,082,537 
169,425,176 
251,364,059 
331,817,141 
346,221,162 

87,637,833 
125,405,084 
141,145,838 
70,166,220 

136,655,872 
303,560,016 
335,708,533 
531,112,329 
751,011,248 
724,495,754 

138,500 
189,718 
172,845 
643,807 

1,075,561 
1,349,970 

$ 

42,280,801 
62,776,912 
63,925,015 
37,390,275 
48,810,544 

120,339,926 
122,780,805 
167,335,495 
216,814,306 
229,797,439 

13,894,179 
22,610,861 
23,002,952 
11,478,634 
20,283,273 
40,833,333 
38,459,630 
47,356,949 
80,934,157 
79,941,332 

23,883,673 
29,812,891 
36,824,969 
18,876,929 
32,618,153 
77,415,753 
83,735,011 

114,681,296 
178,221,013 
199,660,428 

71,673,094 
104,851,641 
113,082,137 
59,034,923 

103,263,292 
337,137,197 
293,352,652 
409,665,348 
556,172,312 
615,686,215 

92,054 
280,803 
408,727 
604,896 

1,022,974 
1,012,008 

242,968 

1944 
1946 

nombre 

732 
747 
861 

1,010 
1,087 
1,290 
1,357 
1,520 
1,531 
1,540 

560 
554 
594 
673 
737 

1,054 
955 
962 

1,022 
1,062 

636 
666 
736 
874 
961 

1,165 
1,315 
1,685 
2,150 
2,072 

1,133 
1,306 
1,569 
1,552 
1,710 
2,116 
2,731 
3,493 
4,225 
4,317 

5 
12 
13 
18 
23 
30 

nombre 

18,939 
23,728 
24,012 
18,871 
23,910 
40,937 
38,367 
41,956 
43,365 
43,740 

6,230 
6,709 
7,025 
4,782 
6,475 

12,361 
11,957 
10,841 
11,307 
11,604 

9,461 
10,955 
12,216 
9,753 

12,712 
22,186 
22,649 
26,425 
31,765 
33,082 

a7,943 
34,360 
48,153 
28,417 
42,554 
96,042 
75,484 
82,934 
92,667 
93,844 

55 
67 
92 

148 
164 
177 

$ 

16,513,423 
32,372,081 
31,224,596 
18,687,430 
28,444,798 
62,758,081 
61,018,345 
86,088,380 

121,147,572 
121,126,279 

5,403,332 
9,571,175 
9,105,597 
4,848,763 
7,346,127 

17,703,103 
17,956,317 
22,273,942 
29,489,862 
32,395,518 

8,662,417 
15,210,628 
14,585,734 
9,573,468 

14,977,700 
33,227,729 
34,939,088 
55,115,554 
82,527,194 
92,605,153 

35,426,675 
49,135,005 
57,764,968 
28,469,225 
53,881,994 

178,639,118 
137,506,645 
196,430,722 
283,530,976 
300,921,318 

97,766 
118,972 
200,560 
359,068 
530,126 
569,995 

% 

69,715,149 
92,729,271 
87,832,324 
44,579,998 
82,408,293 

226,234,925 
223,096,935 
299,101,498 
347,664,650 
345,403,115 

22,040,674 
34,894,105 
51,003,566 
19,124,030 
38,782,135 

131,215,017 
126,595,761 
164,349,341 
172,388,119 
180,303,942 

42,632,212 
56,139,646 
62,500,175 
29,425,975 
53,151,149 

172,082,537 
169,425,176 
251,364,059 
331,817,141 
346,221,162 

87,637,833 
125,405,084 
141,145,838 
70,166,220 

136,655,872 
303,560,016 
335,708,533 
531,112,329 
751,011,248 
724,495,754 

138,500 
189,718 
172,845 
643,807 

1,075,561 
1,349,970 

$ 

42,280,801 
62,776,912 
63,925,015 
37,390,275 
48,810,544 

120,339,926 
122,780,805 
167,335,495 
216,814,306 
229,797,439 

13,894,179 
22,610,861 
23,002,952 
11,478,634 
20,283,273 
40,833,333 
38,459,630 
47,356,949 
80,934,157 
79,941,332 

23,883,673 
29,812,891 
36,824,969 
18,876,929 
32,618,153 
77,415,753 
83,735,011 

114,681,296 
178,221,013 
199,660,428 

71,673,094 
104,851,641 
113,082,137 
59,034,923 

103,263,292 
337,137,197 
293,352,652 
409,665,348 
556,172,312 
615,686,215 

92,054 
280,803 
408,727 
604,896 

1,022,974 
1,012,008 

646,295 

1949 

nombre 

732 
747 
861 

1,010 
1,087 
1,290 
1,357 
1,520 
1,531 
1,540 

560 
554 
594 
673 
737 

1,054 
955 
962 

1,022 
1,062 

636 
666 
736 
874 
961 

1,165 
1,315 
1,685 
2,150 
2,072 

1,133 
1,306 
1,569 
1,552 
1,710 
2,116 
2,731 
3,493 
4,225 
4,317 

5 
12 
13 
18 
23 
30 

nombre 

18,939 
23,728 
24,012 
18,871 
23,910 
40,937 
38,367 
41,956 
43,365 
43,740 

6,230 
6,709 
7,025 
4,782 
6,475 

12,361 
11,957 
10,841 
11,307 
11,604 

9,461 
10,955 
12,216 
9,753 

12,712 
22,186 
22,649 
26,425 
31,765 
33,082 

a7,943 
34,360 
48,153 
28,417 
42,554 
96,042 
75,484 
82,934 
92,667 
93,844 

55 
67 
92 

148 
164 
177 

$ 

16,513,423 
32,372,081 
31,224,596 
18,687,430 
28,444,798 
62,758,081 
61,018,345 
86,088,380 

121,147,572 
121,126,279 

5,403,332 
9,571,175 
9,105,597 
4,848,763 
7,346,127 

17,703,103 
17,956,317 
22,273,942 
29,489,862 
32,395,518 

8,662,417 
15,210,628 
14,585,734 
9,573,468 

14,977,700 
33,227,729 
34,939,088 
55,115,554 
82,527,194 
92,605,153 

35,426,675 
49,135,005 
57,764,968 
28,469,225 
53,881,994 

178,639,118 
137,506,645 
196,430,722 
283,530,976 
300,921,318 

97,766 
118,972 
200,560 
359,068 
530,126 
569,995 

% 

69,715,149 
92,729,271 
87,832,324 
44,579,998 
82,408,293 

226,234,925 
223,096,935 
299,101,498 
347,664,650 
345,403,115 

22,040,674 
34,894,105 
51,003,566 
19,124,030 
38,782,135 

131,215,017 
126,595,761 
164,349,341 
172,388,119 
180,303,942 

42,632,212 
56,139,646 
62,500,175 
29,425,975 
53,151,149 

172,082,537 
169,425,176 
251,364,059 
331,817,141 
346,221,162 

87,637,833 
125,405,084 
141,145,838 
70,166,220 

136,655,872 
303,560,016 
335,708,533 
531,112,329 
751,011,248 
724,495,754 

138,500 
189,718 
172,845 
643,807 

1,075,561 
1,349,970 

$ 

42,280,801 
62,776,912 
63,925,015 
37,390,275 
48,810,544 

120,339,926 
122,780,805 
167,335,495 
216,814,306 
229,797,439 

13,894,179 
22,610,861 
23,002,952 
11,478,634 
20,283,273 
40,833,333 
38,459,630 
47,356,949 
80,934,157 
79,941,332 

23,883,673 
29,812,891 
36,824,969 
18,876,929 
32,618,153 
77,415,753 
83,735,011 

114,681,296 
178,221,013 
199,660,428 

71,673,094 
104,851,641 
113,082,137 
59,034,923 

103,263,292 
337,137,197 
293,352,652 
409,665,348 
556,172,312 
615,686,215 

92,054 
280,803 
408,727 
604,896 

1,022,974 
1,012,008 

1,377,453 
1952 

nombre 

732 
747 
861 

1,010 
1,087 
1,290 
1,357 
1,520 
1,531 
1,540 

560 
554 
594 
673 
737 

1,054 
955 
962 

1,022 
1,062 

636 
666 
736 
874 
961 

1,165 
1,315 
1,685 
2,150 
2,072 

1,133 
1,306 
1,569 
1,552 
1,710 
2,116 
2,731 
3,493 
4,225 
4,317 

5 
12 
13 
18 
23 
30 

nombre 

18,939 
23,728 
24,012 
18,871 
23,910 
40,937 
38,367 
41,956 
43,365 
43,740 

6,230 
6,709 
7,025 
4,782 
6,475 

12,361 
11,957 
10,841 
11,307 
11,604 

9,461 
10,955 
12,216 
9,753 

12,712 
22,186 
22,649 
26,425 
31,765 
33,082 

a7,943 
34,360 
48,153 
28,417 
42,554 
96,042 
75,484 
82,934 
92,667 
93,844 

55 
67 
92 

148 
164 
177 

$ 

16,513,423 
32,372,081 
31,224,596 
18,687,430 
28,444,798 
62,758,081 
61,018,345 
86,088,380 

121,147,572 
121,126,279 

5,403,332 
9,571,175 
9,105,597 
4,848,763 
7,346,127 

17,703,103 
17,956,317 
22,273,942 
29,489,862 
32,395,518 

8,662,417 
15,210,628 
14,585,734 
9,573,468 

14,977,700 
33,227,729 
34,939,088 
55,115,554 
82,527,194 
92,605,153 

35,426,675 
49,135,005 
57,764,968 
28,469,225 
53,881,994 

178,639,118 
137,506,645 
196,430,722 
283,530,976 
300,921,318 

97,766 
118,972 
200,560 
359,068 
530,126 
569,995 

% 

69,715,149 
92,729,271 
87,832,324 
44,579,998 
82,408,293 

226,234,925 
223,096,935 
299,101,498 
347,664,650 
345,403,115 

22,040,674 
34,894,105 
51,003,566 
19,124,030 
38,782,135 

131,215,017 
126,595,761 
164,349,341 
172,388,119 
180,303,942 

42,632,212 
56,139,646 
62,500,175 
29,425,975 
53,151,149 

172,082,537 
169,425,176 
251,364,059 
331,817,141 
346,221,162 

87,637,833 
125,405,084 
141,145,838 
70,166,220 

136,655,872 
303,560,016 
335,708,533 
531,112,329 
751,011,248 
724,495,754 

138,500 
189,718 
172,845 
643,807 

1,075,561 
1,349,970 

$ 

42,280,801 
62,776,912 
63,925,015 
37,390,275 
48,810,544 

120,339,926 
122,780,805 
167,335,495 
216,814,306 
229,797,439 

13,894,179 
22,610,861 
23,002,952 
11,478,634 
20,283,273 
40,833,333 
38,459,630 
47,356,949 
80,934,157 
79,941,332 

23,883,673 
29,812,891 
36,824,969 
18,876,929 
32,618,153 
77,415,753 
83,735,011 

114,681,296 
178,221,013 
199,660,428 

71,673,094 
104,851,641 
113,082,137 
59,034,923 

103,263,292 
337,137,197 
293,352,652 
409,665,348 
556,172,312 
615,686,215 

92,054 
280,803 
408,727 
604,896 

1,022,974 
1,012,008 2,516,683' 1953 

nombre 

732 
747 
861 

1,010 
1,087 
1,290 
1,357 
1,520 
1,531 
1,540 

560 
554 
594 
673 
737 

1,054 
955 
962 

1,022 
1,062 

636 
666 
736 
874 
961 

1,165 
1,315 
1,685 
2,150 
2,072 

1,133 
1,306 
1,569 
1,552 
1,710 
2,116 
2,731 
3,493 
4,225 
4,317 

5 
12 
13 
18 
23 
30 

nombre 

18,939 
23,728 
24,012 
18,871 
23,910 
40,937 
38,367 
41,956 
43,365 
43,740 

6,230 
6,709 
7,025 
4,782 
6,475 

12,361 
11,957 
10,841 
11,307 
11,604 

9,461 
10,955 
12,216 
9,753 

12,712 
22,186 
22,649 
26,425 
31,765 
33,082 

a7,943 
34,360 
48,153 
28,417 
42,554 
96,042 
75,484 
82,934 
92,667 
93,844 

55 
67 
92 

148 
164 
177 

$ 

16,513,423 
32,372,081 
31,224,596 
18,687,430 
28,444,798 
62,758,081 
61,018,345 
86,088,380 

121,147,572 
121,126,279 

5,403,332 
9,571,175 
9,105,597 
4,848,763 
7,346,127 

17,703,103 
17,956,317 
22,273,942 
29,489,862 
32,395,518 

8,662,417 
15,210,628 
14,585,734 
9,573,468 

14,977,700 
33,227,729 
34,939,088 
55,115,554 
82,527,194 
92,605,153 

35,426,675 
49,135,005 
57,764,968 
28,469,225 
53,881,994 

178,639,118 
137,506,645 
196,430,722 
283,530,976 
300,921,318 

97,766 
118,972 
200,560 
359,068 
530,126 
569,995 

% 

69,715,149 
92,729,271 
87,832,324 
44,579,998 
82,408,293 

226,234,925 
223,096,935 
299,101,498 
347,664,650 
345,403,115 

22,040,674 
34,894,105 
51,003,566 
19,124,030 
38,782,135 

131,215,017 
126,595,761 
164,349,341 
172,388,119 
180,303,942 

42,632,212 
56,139,646 
62,500,175 
29,425,975 
53,151,149 

172,082,537 
169,425,176 
251,364,059 
331,817,141 
346,221,162 

87,637,833 
125,405,084 
141,145,838 
70,166,220 

136,655,872 
303,560,016 
335,708,533 
531,112,329 
751,011,248 
724,495,754 

138,500 
189,718 
172,845 
643,807 

1,075,561 
1,349,970 

$ 

42,280,801 
62,776,912 
63,925,015 
37,390,275 
48,810,544 

120,339,926 
122,780,805 
167,335,495 
216,814,306 
229,797,439 

13,894,179 
22,610,861 
23,002,952 
11,478,634 
20,283,273 
40,833,333 
38,459,630 
47,356,949 
80,934,157 
79,941,332 

23,883,673 
29,812,891 
36,824,969 
18,876,929 
32,618,153 
77,415,753 
83,735,011 

114,681,296 
178,221,013 
199,660,428 

71,673,094 
104,851,641 
113,082,137 
59,034,923 

103,263,292 
337,137,197 
293,352,652 
409,665,348 
556,172,312 
615,686,215 

92,054 
280,803 
408,727 
604,896 

1,022,974 
1,012,008 2,516,683' 

nombre 

732 
747 
861 

1,010 
1,087 
1,290 
1,357 
1,520 
1,531 
1,540 

560 
554 
594 
673 
737 

1,054 
955 
962 

1,022 
1,062 

636 
666 
736 
874 
961 

1,165 
1,315 
1,685 
2,150 
2,072 

1,133 
1,306 
1,569 
1,552 
1,710 
2,116 
2,731 
3,493 
4,225 
4,317 

5 
12 
13 
18 
23 
30 

nombre 

18,939 
23,728 
24,012 
18,871 
23,910 
40,937 
38,367 
41,956 
43,365 
43,740 

6,230 
6,709 
7,025 
4,782 
6,475 

12,361 
11,957 
10,841 
11,307 
11,604 

9,461 
10,955 
12,216 
9,753 

12,712 
22,186 
22,649 
26,425 
31,765 
33,082 

a7,943 
34,360 
48,153 
28,417 
42,554 
96,042 
75,484 
82,934 
92,667 
93,844 

55 
67 
92 

148 
164 
177 

$ 

16,513,423 
32,372,081 
31,224,596 
18,687,430 
28,444,798 
62,758,081 
61,018,345 
86,088,380 

121,147,572 
121,126,279 

5,403,332 
9,571,175 
9,105,597 
4,848,763 
7,346,127 

17,703,103 
17,956,317 
22,273,942 
29,489,862 
32,395,518 

8,662,417 
15,210,628 
14,585,734 
9,573,468 

14,977,700 
33,227,729 
34,939,088 
55,115,554 
82,527,194 
92,605,153 

35,426,675 
49,135,005 
57,764,968 
28,469,225 
53,881,994 

178,639,118 
137,506,645 
196,430,722 
283,530,976 
300,921,318 

97,766 
118,972 
200,560 
359,068 
530,126 
569,995 

% 

69,715,149 
92,729,271 
87,832,324 
44,579,998 
82,408,293 

226,234,925 
223,096,935 
299,101,498 
347,664,650 
345,403,115 

22,040,674 
34,894,105 
51,003,566 
19,124,030 
38,782,135 

131,215,017 
126,595,761 
164,349,341 
172,388,119 
180,303,942 

42,632,212 
56,139,646 
62,500,175 
29,425,975 
53,151,149 

172,082,537 
169,425,176 
251,364,059 
331,817,141 
346,221,162 

87,637,833 
125,405,084 
141,145,838 
70,166,220 

136,655,872 
303,560,016 
335,708,533 
531,112,329 
751,011,248 
724,495,754 

138,500 
189,718 
172,845 
643,807 

1,075,561 
1,349,970 

$ 

42,280,801 
62,776,912 
63,925,015 
37,390,275 
48,810,544 

120,339,926 
122,780,805 
167,335,495 
216,814,306 
229,797,439 

13,894,179 
22,610,861 
23,002,952 
11,478,634 
20,283,273 
40,833,333 
38,459,630 
47,356,949 
80,934,157 
79,941,332 

23,883,673 
29,812,891 
36,824,969 
18,876,929 
32,618,153 
77,415,753 
83,735,011 

114,681,296 
178,221,013 
199,660,428 

71,673,094 
104,851,641 
113,082,137 
59,034,923 

103,263,292 
337,137,197 
293,352,652 
409,665,348 
556,172,312 
615,686,215 

92,054 
280,803 
408,727 
604,896 

1,022,974 
1,012,008 

i Voir le renvoi 1, tableau 1. » En 1952, la valeur brute de la production a été remplacée par la valeur *» 
expéditions de la fabrique; voir le texte, pp. 645-646. 3 Voir renvoi 2, tableau 1. 4 Y compris le IUK™. 
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Afin d'assurer un certain lien de continuité avec le passé, le tableau 3 prolonge la 
statistique historique fondée sur la principale matière constituante. Une statistique 
semblable, fondée sur les groupes de la Classification type (voir pp. 656-657) et remontant 
à 1945, figure au tableau 10, pp. 657-659. 

3.—Statistique sommaire de l'industrie manufacturière, par groupe industriel, 
années représentatives, 1917-1953 

Groupe industriel et 
année 

É t a 
blisse-
ments 

Employés Salaires 

Coût des 
matières 

premières 
à la fabrique 

Valeur 
net te de la 
production1 

Valeur 
brute de la 
production2 

Substances végétales-
1917 
1920 
19293 
1933. 
1939. 
1944. 
1946. 
1949. 
1952. 
1953. 

Produits animaux 
1917 
1920 
1929" 
1933 
1939 
1944 
1946 
1949 
1952 
1953 

Textiles et produite— 
1917 
1920 
1929" 
1933 
1939 
1944 
1946 
1949 
1952 
1953 

Produits d u bois et d u 
papier— 

19)7 
1920 
1929' 
1933 
1939 
1944 
1946 

1952. 
1953. 

Fer et ses produi t s -
1917 
1920 
1929* 
1933 
1939 
1944 
1946 
1949 
1952 
1953 

nombre 

4,151 
4,549 
5,350 
5,916 
5,872 
5,941 
5,916 
5,903 
5,826 
5,789 

5,486 
4,823 
4,490 
4,496 
4,362 
4,388 
4,528 
4,231 
3,912 
3,807 

1,067 
1,304 
1,534 
1,740 
1,930 
2,481 
3,082 
3,234 
3,346 
3,425 

7,263 
7,881 
7,392 
7,891 
8,538 
10,452 
11,994 
15,866 
17,403 
17,431 

1,495 
1,789 
1,224 
1,334 
1,394 
2,192 
2,358 
2,658 
2,973 
3,062 

nombre 

62,777 
74,241 
91,032 
75,416 
99,447 
130,679 
137,170 
143,032 
144,572 
146,910 

46,994 
48,687 
67,670 
53,111 
69,358 
94,195 
102,844 
102,657 
102,038 
102,853 

•76,978 
87,730 
103,881 
95,707 
121,022 
153,122 
164,737 
186,328 
183,158 
186,102 

152,277 
144,391 
164,572 
105,080 
144,782 
189,674 
224,121 
262,835 
280,337 
287,638 

161,745 
164,087 
142,772 
73,348 
121,041 
411.944 
249,279 
265,474 
333,132 
341,933 

45,915,557 
77,750,189 
95,853,121 
68,535,349 
104,248,785 
183,943,948 
206,893,681 
285,536,723 
365,783,661 
391,317,318 

35,753,133 
54,291,606 
62,081,423 
46,453,188 
68,231,871 
129,215,389 
151,517,837 
197,189,519 
242,380,359 
254,390,114 

47,764,436 
84,433,609 
94,969,433 
72,813,424 
107,117,035 
195,805,681 
228,018,323 
342,930,642 
400,480,854 
419,993,255 

113,359,997 
172,368,578 
192,088,948 
102,218,652 
165,287,455 
284,430,559 
366,049,562 
579,896,808 
783,737,813 
847,018,758 

161,875,424 
231,595,911 
203,740,658 
72,296,179 
158,559,728 
818,452,454 
475,812,983 
678,924,105 

1,084,755,549 
1,193,220,034 

367. 
536: 
431. 
226, 
356, 
763. 
871. 

1,236 
1,477 
1,446. 

320 
400. 
345. 
179 
333 
835 
819 

1,158 
1,325 
1,304 

214,061 
828,044 
595,751 
879,373 
726,153 
606,750 
436,061 
409,496 
824,823 
811,354 

.302,039 
496,354 
351,882 
429,948 
647,306 
586,247 
242,804 
872,220 
004,126 
984,268 

131,225,032 
256,233,300 
217,954,088 
143,184,861 
203,618,197 
419,988,642 
459,664,221 
669,108,586 
819,392,316 
786,921,715 

148, 
309, 
313, 
134. 
246. 
497 
679 

1,061 
1,479 
1,548 

277,935 
813,724 
797,201 
663,641 
292,820 
656,158 
343,485 
229,176 
484,588 
520,873 

378,193,116 
377,499,134 
405,818,468 
98,793,191 
262,292,781 

1,104,083,922 
635,344,199 

1,197,956,715 
1,951,542,870 
2,011,011,083 

183,782,501 
239,328,371 
341,688,938 
196,820,952 
292,129,840 
485,551,491 
575,963,454 
754,329,727 

1,006,127,373 
1,069,519,644 

124,103,990 
152,995,130 
127,929,857 
87,629,444 
122,821,410 
246,064,720 
271,279,430 
369,545,771 
457,008,034 
464,425,298 

109,904,530 
173,741,035 
180,469,064 
131,065,992 
181,927,898 
351,186,488 
418,263,665 
606,402,697 
688,806,368 
684,807,398 

245 
417 
381, 
184, 
303, 
550, 
749. 

1,184: 
1,607. 
1,718 

372,487 
256,115 
485,477 
233,540 
662,441 
826,986 
055,011 
539,519 
001,792 
181,979 

371,729,489 
411,875,057 
367,465,582 
109,198,169 
275,774,796 

1,390,703,087 
735,459,371 

1,219,303,992 
1,902,423,464 
2,092,975,109 

550,996,562 
776,156,415 
783,706,883 
432,315,617 
659,624,014 

1,270,518,297 
1,469,914,130 
2,020,565,833 
2,519,179,224' 
2,553,043,649 ! 

444,406,029 
553,491,484 
477,761,855 
271,068,210 
461,983,262 

1,092,015,647 
1,132,233,759 
1,543,930,584 
1,801,102,780' 
1,788,686,145' 

241,129,562 
429,974,335 
403,205,809 
279,475,267 
392,657,759 
781,771,688 
888,658,943 

1,290,314,474 
1,524,985,439' 
1,488,759,548' 

393,650,422 
727,069,839 
724,972,308 
341,336,701 
579,892,183 

1,093,725,822 
1,484,436,122 
2,325,304,849 
3,184,797,667' 
3,369,498,811' 

749,985,605 
789,374,191 
790,726,338 
216,828,992 
553,468,880 

2,540,992,974 
1,405,542,865 
2,468,376,349 
3,922,647,073' 
4,173,007,606' 

1 Voir le renvoi 1, tableau 1. 2 En 1952, la valeur brute de la production a été remplacée par la valeur des 
expéditions de la fabrique ;voir le texte, pp. 645-646. 3 Voir renvoi 2, tableau 1. 
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3.—Statistique sommaire de l'industrie manufacturière, par groupe industriel, 
années représentatives, 1917-1953—fin 

Groupe industriel et 
année 

É t a 
blisse-
ments 

Employés Salaires 

Coût des 
matières 
premières 

à la fabrique 

Valeur 
nette de la 
production1 

Valeur 
brute de la 
production2 

P r o d u i t s des m é t a u x 
n o n ferreux— 

1917 

nombre 

296 
324 
408 
478 
526 
635 
740 
897 
953 
973 

1,075 
846 
843 
770 
809 
748 
910 

1,097 
1,158 
1,194 

539 
464 
554 
696 
808 
981 

1,017 
1,022 
1,062 
1,092 

473 
552 
421 
459 
566 
665 
704 
884 

1,296 
1,334 

nombre 

18,220 
23,162 
39,867 
25,273 
44,563 

104,314 
84,853 

100,614 
120,138 
128,914 

20,795 
25,500 
29,257 
16,975 
23,026 
31,590 
36,493 
42,691 
48,327 
51,464 

56,153 
17,653 
16,694 
15,397 
22,595 
81,822 
37,278 
40,499 
46,971 
49,532 

10,584 
13,442 
10,786 

8,351 
12,280 
25,542 
21,381 
27,077 
29,709 
32,105 

8 

15,898,890 
27,895,343 
54,501,806 
28,099,026 
59,684,858 

182,909,292 
150,366,178 
251,869,627 
384,610,020 
429,356,834 

18,224,724 
32,351,764 
38,958,390 
19,282,401 
30,676,934 
56,130,338 
63,848,640 

104,377,854 
156,392,092 
173,840,508 

51,505,484 
22,193,421 
22,639,449 
18,738,629 
31,567,558 

137,422,977 
66,538,532 
98,568,559 

145,647,388 
162,244,979 

7,504,199 
14,613,455 
12,457,989 
7,810,976 

13,045,929 
41,304,732 
31,641,518 
52,596,820 
73,832,433 
85,636,548 

46,445,469 
48,434,120 

124,900,632 
71,990,608 

242,063,177 
549,317,062 
413,022,247 
749,678,627 

1,058,309,597 
1,109,872,109 

36,994,392 
69,856,558 

112,573,103 
69,077,701 

107,979,292 
234,714,319 
240,485,869 
469,437,193 
634,846,809 
710,429,489 

99,068,092 
62,644,608 
55,184,337 
34,271,854 
65,230,839 

360,412,749 
159,308,350 
238,377,149 
313,340,224 
359,649,270 

11,958,675 
23,465,807 
22,495,351 

9,497,751 
18,308,810 
66,967,507 
50,387,530 
62,161,902 
86,427,141 

102,313,521 

S 

41,039,351 
52,847,178 

150,415,215 
88,427,984 

155,808,806 
399,498,519 
278,461,262 
558,467,028 
810,854,261 
915,669,987 

58,092,396 
80,205,472 
99,065,847 
52,817,078 
85,511,631 

152,525,053 
173,638,196 
261,691,705 
429,518,608 
451,368,806 

131,381,995 
65,183,212 
78,785,911 
55,394,284 
89,046,832 

355,260,598 
203,639,442 
279,038,860 
407,215,284 
441,917,417 

15,662,241 
27,841,778 
28,081,046 
14,083,738 
24,368,247 
84,159,068 
61,245,149 
97,247,135 

134,578,015 
154,204,613 

87,484,820 
101,281,298 
283,545,666 
164,765,604 
416,060,459 
992,345,975 
719,191,106 

1,353,329,383 
1,930,991,789' 
2,O9O,201,248! 

95,086,788 
150,062,030 

1920 

nombre 

296 
324 
408 
478 
526 
635 
740 
897 
953 
973 

1,075 
846 
843 
770 
809 
748 
910 

1,097 
1,158 
1,194 

539 
464 
554 
696 
808 
981 

1,017 
1,022 
1,062 
1,092 

473 
552 
421 
459 
566 
665 
704 
884 

1,296 
1,334 

nombre 

18,220 
23,162 
39,867 
25,273 
44,563 

104,314 
84,853 

100,614 
120,138 
128,914 

20,795 
25,500 
29,257 
16,975 
23,026 
31,590 
36,493 
42,691 
48,327 
51,464 

56,153 
17,653 
16,694 
15,397 
22,595 
81,822 
37,278 
40,499 
46,971 
49,532 

10,584 
13,442 
10,786 

8,351 
12,280 
25,542 
21,381 
27,077 
29,709 
32,105 

8 

15,898,890 
27,895,343 
54,501,806 
28,099,026 
59,684,858 

182,909,292 
150,366,178 
251,869,627 
384,610,020 
429,356,834 

18,224,724 
32,351,764 
38,958,390 
19,282,401 
30,676,934 
56,130,338 
63,848,640 

104,377,854 
156,392,092 
173,840,508 

51,505,484 
22,193,421 
22,639,449 
18,738,629 
31,567,558 

137,422,977 
66,538,532 
98,568,559 

145,647,388 
162,244,979 

7,504,199 
14,613,455 
12,457,989 
7,810,976 

13,045,929 
41,304,732 
31,641,518 
52,596,820 
73,832,433 
85,636,548 

46,445,469 
48,434,120 

124,900,632 
71,990,608 

242,063,177 
549,317,062 
413,022,247 
749,678,627 

1,058,309,597 
1,109,872,109 

36,994,392 
69,856,558 

112,573,103 
69,077,701 

107,979,292 
234,714,319 
240,485,869 
469,437,193 
634,846,809 
710,429,489 

99,068,092 
62,644,608 
55,184,337 
34,271,854 
65,230,839 

360,412,749 
159,308,350 
238,377,149 
313,340,224 
359,649,270 

11,958,675 
23,465,807 
22,495,351 

9,497,751 
18,308,810 
66,967,507 
50,387,530 
62,161,902 
86,427,141 

102,313,521 

S 

41,039,351 
52,847,178 

150,415,215 
88,427,984 

155,808,806 
399,498,519 
278,461,262 
558,467,028 
810,854,261 
915,669,987 

58,092,396 
80,205,472 
99,065,847 
52,817,078 
85,511,631 

152,525,053 
173,638,196 
261,691,705 
429,518,608 
451,368,806 

131,381,995 
65,183,212 
78,785,911 
55,394,284 
89,046,832 

355,260,598 
203,639,442 
279,038,860 
407,215,284 
441,917,417 

15,662,241 
27,841,778 
28,081,046 
14,083,738 
24,368,247 
84,159,068 
61,245,149 
97,247,135 

134,578,015 
154,204,613 

87,484,820 
101,281,298 
283,545,666 
164,765,604 
416,060,459 
992,345,975 
719,191,106 

1,353,329,383 
1,930,991,789' 
2,O9O,201,248! 

95,086,788 
150,062,030 

1929= 

nombre 

296 
324 
408 
478 
526 
635 
740 
897 
953 
973 

1,075 
846 
843 
770 
809 
748 
910 

1,097 
1,158 
1,194 

539 
464 
554 
696 
808 
981 

1,017 
1,022 
1,062 
1,092 

473 
552 
421 
459 
566 
665 
704 
884 

1,296 
1,334 

nombre 

18,220 
23,162 
39,867 
25,273 
44,563 

104,314 
84,853 

100,614 
120,138 
128,914 

20,795 
25,500 
29,257 
16,975 
23,026 
31,590 
36,493 
42,691 
48,327 
51,464 

56,153 
17,653 
16,694 
15,397 
22,595 
81,822 
37,278 
40,499 
46,971 
49,532 

10,584 
13,442 
10,786 

8,351 
12,280 
25,542 
21,381 
27,077 
29,709 
32,105 

8 

15,898,890 
27,895,343 
54,501,806 
28,099,026 
59,684,858 

182,909,292 
150,366,178 
251,869,627 
384,610,020 
429,356,834 

18,224,724 
32,351,764 
38,958,390 
19,282,401 
30,676,934 
56,130,338 
63,848,640 

104,377,854 
156,392,092 
173,840,508 

51,505,484 
22,193,421 
22,639,449 
18,738,629 
31,567,558 

137,422,977 
66,538,532 
98,568,559 

145,647,388 
162,244,979 

7,504,199 
14,613,455 
12,457,989 
7,810,976 

13,045,929 
41,304,732 
31,641,518 
52,596,820 
73,832,433 
85,636,548 

46,445,469 
48,434,120 

124,900,632 
71,990,608 

242,063,177 
549,317,062 
413,022,247 
749,678,627 

1,058,309,597 
1,109,872,109 

36,994,392 
69,856,558 

112,573,103 
69,077,701 

107,979,292 
234,714,319 
240,485,869 
469,437,193 
634,846,809 
710,429,489 

99,068,092 
62,644,608 
55,184,337 
34,271,854 
65,230,839 

360,412,749 
159,308,350 
238,377,149 
313,340,224 
359,649,270 

11,958,675 
23,465,807 
22,495,351 

9,497,751 
18,308,810 
66,967,507 
50,387,530 
62,161,902 
86,427,141 

102,313,521 

S 

41,039,351 
52,847,178 

150,415,215 
88,427,984 

155,808,806 
399,498,519 
278,461,262 
558,467,028 
810,854,261 
915,669,987 

58,092,396 
80,205,472 
99,065,847 
52,817,078 
85,511,631 

152,525,053 
173,638,196 
261,691,705 
429,518,608 
451,368,806 

131,381,995 
65,183,212 
78,785,911 
55,394,284 
89,046,832 

355,260,598 
203,639,442 
279,038,860 
407,215,284 
441,917,417 

15,662,241 
27,841,778 
28,081,046 
14,083,738 
24,368,247 
84,159,068 
61,245,149 
97,247,135 

134,578,015 
154,204,613 

87,484,820 
101,281,298 
283,545,666 
164,765,604 
416,060,459 
992,345,975 
719,191,106 

1,353,329,383 
1,930,991,789' 
2,O9O,201,248! 

95,086,788 
150,062,030 

1933 

nombre 

296 
324 
408 
478 
526 
635 
740 
897 
953 
973 

1,075 
846 
843 
770 
809 
748 
910 

1,097 
1,158 
1,194 

539 
464 
554 
696 
808 
981 

1,017 
1,022 
1,062 
1,092 

473 
552 
421 
459 
566 
665 
704 
884 

1,296 
1,334 

nombre 

18,220 
23,162 
39,867 
25,273 
44,563 

104,314 
84,853 

100,614 
120,138 
128,914 

20,795 
25,500 
29,257 
16,975 
23,026 
31,590 
36,493 
42,691 
48,327 
51,464 

56,153 
17,653 
16,694 
15,397 
22,595 
81,822 
37,278 
40,499 
46,971 
49,532 

10,584 
13,442 
10,786 

8,351 
12,280 
25,542 
21,381 
27,077 
29,709 
32,105 

8 

15,898,890 
27,895,343 
54,501,806 
28,099,026 
59,684,858 

182,909,292 
150,366,178 
251,869,627 
384,610,020 
429,356,834 

18,224,724 
32,351,764 
38,958,390 
19,282,401 
30,676,934 
56,130,338 
63,848,640 

104,377,854 
156,392,092 
173,840,508 

51,505,484 
22,193,421 
22,639,449 
18,738,629 
31,567,558 

137,422,977 
66,538,532 
98,568,559 

145,647,388 
162,244,979 

7,504,199 
14,613,455 
12,457,989 
7,810,976 

13,045,929 
41,304,732 
31,641,518 
52,596,820 
73,832,433 
85,636,548 

46,445,469 
48,434,120 

124,900,632 
71,990,608 

242,063,177 
549,317,062 
413,022,247 
749,678,627 

1,058,309,597 
1,109,872,109 

36,994,392 
69,856,558 

112,573,103 
69,077,701 

107,979,292 
234,714,319 
240,485,869 
469,437,193 
634,846,809 
710,429,489 

99,068,092 
62,644,608 
55,184,337 
34,271,854 
65,230,839 

360,412,749 
159,308,350 
238,377,149 
313,340,224 
359,649,270 

11,958,675 
23,465,807 
22,495,351 

9,497,751 
18,308,810 
66,967,507 
50,387,530 
62,161,902 
86,427,141 

102,313,521 

S 

41,039,351 
52,847,178 

150,415,215 
88,427,984 

155,808,806 
399,498,519 
278,461,262 
558,467,028 
810,854,261 
915,669,987 

58,092,396 
80,205,472 
99,065,847 
52,817,078 
85,511,631 

152,525,053 
173,638,196 
261,691,705 
429,518,608 
451,368,806 

131,381,995 
65,183,212 
78,785,911 
55,394,284 
89,046,832 

355,260,598 
203,639,442 
279,038,860 
407,215,284 
441,917,417 

15,662,241 
27,841,778 
28,081,046 
14,083,738 
24,368,247 
84,159,068 
61,245,149 
97,247,135 

134,578,015 
154,204,613 

87,484,820 
101,281,298 
283,545,666 
164,765,604 
416,060,459 
992,345,975 
719,191,106 

1,353,329,383 
1,930,991,789' 
2,O9O,201,248! 

95,086,788 
150,062,030 

1939 

nombre 

296 
324 
408 
478 
526 
635 
740 
897 
953 
973 

1,075 
846 
843 
770 
809 
748 
910 

1,097 
1,158 
1,194 

539 
464 
554 
696 
808 
981 

1,017 
1,022 
1,062 
1,092 

473 
552 
421 
459 
566 
665 
704 
884 

1,296 
1,334 

nombre 

18,220 
23,162 
39,867 
25,273 
44,563 

104,314 
84,853 

100,614 
120,138 
128,914 

20,795 
25,500 
29,257 
16,975 
23,026 
31,590 
36,493 
42,691 
48,327 
51,464 

56,153 
17,653 
16,694 
15,397 
22,595 
81,822 
37,278 
40,499 
46,971 
49,532 

10,584 
13,442 
10,786 

8,351 
12,280 
25,542 
21,381 
27,077 
29,709 
32,105 

8 

15,898,890 
27,895,343 
54,501,806 
28,099,026 
59,684,858 

182,909,292 
150,366,178 
251,869,627 
384,610,020 
429,356,834 

18,224,724 
32,351,764 
38,958,390 
19,282,401 
30,676,934 
56,130,338 
63,848,640 

104,377,854 
156,392,092 
173,840,508 

51,505,484 
22,193,421 
22,639,449 
18,738,629 
31,567,558 

137,422,977 
66,538,532 
98,568,559 

145,647,388 
162,244,979 

7,504,199 
14,613,455 
12,457,989 
7,810,976 

13,045,929 
41,304,732 
31,641,518 
52,596,820 
73,832,433 
85,636,548 

46,445,469 
48,434,120 

124,900,632 
71,990,608 

242,063,177 
549,317,062 
413,022,247 
749,678,627 

1,058,309,597 
1,109,872,109 

36,994,392 
69,856,558 

112,573,103 
69,077,701 

107,979,292 
234,714,319 
240,485,869 
469,437,193 
634,846,809 
710,429,489 

99,068,092 
62,644,608 
55,184,337 
34,271,854 
65,230,839 

360,412,749 
159,308,350 
238,377,149 
313,340,224 
359,649,270 

11,958,675 
23,465,807 
22,495,351 

9,497,751 
18,308,810 
66,967,507 
50,387,530 
62,161,902 
86,427,141 

102,313,521 

S 

41,039,351 
52,847,178 

150,415,215 
88,427,984 

155,808,806 
399,498,519 
278,461,262 
558,467,028 
810,854,261 
915,669,987 

58,092,396 
80,205,472 
99,065,847 
52,817,078 
85,511,631 

152,525,053 
173,638,196 
261,691,705 
429,518,608 
451,368,806 

131,381,995 
65,183,212 
78,785,911 
55,394,284 
89,046,832 

355,260,598 
203,639,442 
279,038,860 
407,215,284 
441,917,417 

15,662,241 
27,841,778 
28,081,046 
14,083,738 
24,368,247 
84,159,068 
61,245,149 
97,247,135 

134,578,015 
154,204,613 

87,484,820 
101,281,298 
283,545,666 
164,765,604 
416,060,459 
992,345,975 
719,191,106 

1,353,329,383 
1,930,991,789' 
2,O9O,201,248! 

95,086,788 
150,062,030 

1944 

nombre 

296 
324 
408 
478 
526 
635 
740 
897 
953 
973 

1,075 
846 
843 
770 
809 
748 
910 

1,097 
1,158 
1,194 

539 
464 
554 
696 
808 
981 

1,017 
1,022 
1,062 
1,092 

473 
552 
421 
459 
566 
665 
704 
884 

1,296 
1,334 

nombre 

18,220 
23,162 
39,867 
25,273 
44,563 

104,314 
84,853 

100,614 
120,138 
128,914 

20,795 
25,500 
29,257 
16,975 
23,026 
31,590 
36,493 
42,691 
48,327 
51,464 

56,153 
17,653 
16,694 
15,397 
22,595 
81,822 
37,278 
40,499 
46,971 
49,532 

10,584 
13,442 
10,786 

8,351 
12,280 
25,542 
21,381 
27,077 
29,709 
32,105 

8 

15,898,890 
27,895,343 
54,501,806 
28,099,026 
59,684,858 

182,909,292 
150,366,178 
251,869,627 
384,610,020 
429,356,834 

18,224,724 
32,351,764 
38,958,390 
19,282,401 
30,676,934 
56,130,338 
63,848,640 

104,377,854 
156,392,092 
173,840,508 

51,505,484 
22,193,421 
22,639,449 
18,738,629 
31,567,558 

137,422,977 
66,538,532 
98,568,559 

145,647,388 
162,244,979 

7,504,199 
14,613,455 
12,457,989 
7,810,976 

13,045,929 
41,304,732 
31,641,518 
52,596,820 
73,832,433 
85,636,548 

46,445,469 
48,434,120 

124,900,632 
71,990,608 

242,063,177 
549,317,062 
413,022,247 
749,678,627 

1,058,309,597 
1,109,872,109 

36,994,392 
69,856,558 

112,573,103 
69,077,701 

107,979,292 
234,714,319 
240,485,869 
469,437,193 
634,846,809 
710,429,489 

99,068,092 
62,644,608 
55,184,337 
34,271,854 
65,230,839 

360,412,749 
159,308,350 
238,377,149 
313,340,224 
359,649,270 

11,958,675 
23,465,807 
22,495,351 

9,497,751 
18,308,810 
66,967,507 
50,387,530 
62,161,902 
86,427,141 

102,313,521 

S 

41,039,351 
52,847,178 

150,415,215 
88,427,984 

155,808,806 
399,498,519 
278,461,262 
558,467,028 
810,854,261 
915,669,987 

58,092,396 
80,205,472 
99,065,847 
52,817,078 
85,511,631 

152,525,053 
173,638,196 
261,691,705 
429,518,608 
451,368,806 

131,381,995 
65,183,212 
78,785,911 
55,394,284 
89,046,832 

355,260,598 
203,639,442 
279,038,860 
407,215,284 
441,917,417 

15,662,241 
27,841,778 
28,081,046 
14,083,738 
24,368,247 
84,159,068 
61,245,149 
97,247,135 

134,578,015 
154,204,613 

87,484,820 
101,281,298 
283,545,666 
164,765,604 
416,060,459 
992,345,975 
719,191,106 

1,353,329,383 
1,930,991,789' 
2,O9O,201,248! 

95,086,788 
150,062,030 

1946 

nombre 

296 
324 
408 
478 
526 
635 
740 
897 
953 
973 

1,075 
846 
843 
770 
809 
748 
910 

1,097 
1,158 
1,194 

539 
464 
554 
696 
808 
981 

1,017 
1,022 
1,062 
1,092 

473 
552 
421 
459 
566 
665 
704 
884 

1,296 
1,334 

nombre 

18,220 
23,162 
39,867 
25,273 
44,563 

104,314 
84,853 

100,614 
120,138 
128,914 

20,795 
25,500 
29,257 
16,975 
23,026 
31,590 
36,493 
42,691 
48,327 
51,464 

56,153 
17,653 
16,694 
15,397 
22,595 
81,822 
37,278 
40,499 
46,971 
49,532 

10,584 
13,442 
10,786 

8,351 
12,280 
25,542 
21,381 
27,077 
29,709 
32,105 

8 

15,898,890 
27,895,343 
54,501,806 
28,099,026 
59,684,858 

182,909,292 
150,366,178 
251,869,627 
384,610,020 
429,356,834 

18,224,724 
32,351,764 
38,958,390 
19,282,401 
30,676,934 
56,130,338 
63,848,640 

104,377,854 
156,392,092 
173,840,508 

51,505,484 
22,193,421 
22,639,449 
18,738,629 
31,567,558 

137,422,977 
66,538,532 
98,568,559 

145,647,388 
162,244,979 

7,504,199 
14,613,455 
12,457,989 
7,810,976 

13,045,929 
41,304,732 
31,641,518 
52,596,820 
73,832,433 
85,636,548 

46,445,469 
48,434,120 

124,900,632 
71,990,608 

242,063,177 
549,317,062 
413,022,247 
749,678,627 

1,058,309,597 
1,109,872,109 

36,994,392 
69,856,558 

112,573,103 
69,077,701 

107,979,292 
234,714,319 
240,485,869 
469,437,193 
634,846,809 
710,429,489 

99,068,092 
62,644,608 
55,184,337 
34,271,854 
65,230,839 

360,412,749 
159,308,350 
238,377,149 
313,340,224 
359,649,270 

11,958,675 
23,465,807 
22,495,351 

9,497,751 
18,308,810 
66,967,507 
50,387,530 
62,161,902 
86,427,141 

102,313,521 

S 

41,039,351 
52,847,178 

150,415,215 
88,427,984 

155,808,806 
399,498,519 
278,461,262 
558,467,028 
810,854,261 
915,669,987 

58,092,396 
80,205,472 
99,065,847 
52,817,078 
85,511,631 

152,525,053 
173,638,196 
261,691,705 
429,518,608 
451,368,806 

131,381,995 
65,183,212 
78,785,911 
55,394,284 
89,046,832 

355,260,598 
203,639,442 
279,038,860 
407,215,284 
441,917,417 

15,662,241 
27,841,778 
28,081,046 
14,083,738 
24,368,247 
84,159,068 
61,245,149 
97,247,135 

134,578,015 
154,204,613 

87,484,820 
101,281,298 
283,545,666 
164,765,604 
416,060,459 
992,345,975 
719,191,106 

1,353,329,383 
1,930,991,789' 
2,O9O,201,248! 

95,086,788 
150,062,030 

1949 

nombre 

296 
324 
408 
478 
526 
635 
740 
897 
953 
973 

1,075 
846 
843 
770 
809 
748 
910 

1,097 
1,158 
1,194 

539 
464 
554 
696 
808 
981 

1,017 
1,022 
1,062 
1,092 

473 
552 
421 
459 
566 
665 
704 
884 

1,296 
1,334 

nombre 

18,220 
23,162 
39,867 
25,273 
44,563 

104,314 
84,853 

100,614 
120,138 
128,914 

20,795 
25,500 
29,257 
16,975 
23,026 
31,590 
36,493 
42,691 
48,327 
51,464 

56,153 
17,653 
16,694 
15,397 
22,595 
81,822 
37,278 
40,499 
46,971 
49,532 

10,584 
13,442 
10,786 

8,351 
12,280 
25,542 
21,381 
27,077 
29,709 
32,105 

8 

15,898,890 
27,895,343 
54,501,806 
28,099,026 
59,684,858 

182,909,292 
150,366,178 
251,869,627 
384,610,020 
429,356,834 

18,224,724 
32,351,764 
38,958,390 
19,282,401 
30,676,934 
56,130,338 
63,848,640 

104,377,854 
156,392,092 
173,840,508 

51,505,484 
22,193,421 
22,639,449 
18,738,629 
31,567,558 

137,422,977 
66,538,532 
98,568,559 

145,647,388 
162,244,979 

7,504,199 
14,613,455 
12,457,989 
7,810,976 

13,045,929 
41,304,732 
31,641,518 
52,596,820 
73,832,433 
85,636,548 

46,445,469 
48,434,120 

124,900,632 
71,990,608 

242,063,177 
549,317,062 
413,022,247 
749,678,627 

1,058,309,597 
1,109,872,109 

36,994,392 
69,856,558 

112,573,103 
69,077,701 

107,979,292 
234,714,319 
240,485,869 
469,437,193 
634,846,809 
710,429,489 

99,068,092 
62,644,608 
55,184,337 
34,271,854 
65,230,839 

360,412,749 
159,308,350 
238,377,149 
313,340,224 
359,649,270 

11,958,675 
23,465,807 
22,495,351 

9,497,751 
18,308,810 
66,967,507 
50,387,530 
62,161,902 
86,427,141 

102,313,521 

S 

41,039,351 
52,847,178 

150,415,215 
88,427,984 

155,808,806 
399,498,519 
278,461,262 
558,467,028 
810,854,261 
915,669,987 

58,092,396 
80,205,472 
99,065,847 
52,817,078 
85,511,631 

152,525,053 
173,638,196 
261,691,705 
429,518,608 
451,368,806 

131,381,995 
65,183,212 
78,785,911 
55,394,284 
89,046,832 

355,260,598 
203,639,442 
279,038,860 
407,215,284 
441,917,417 

15,662,241 
27,841,778 
28,081,046 
14,083,738 
24,368,247 
84,159,068 
61,245,149 
97,247,135 

134,578,015 
154,204,613 

87,484,820 
101,281,298 
283,545,666 
164,765,604 
416,060,459 
992,345,975 
719,191,106 

1,353,329,383 
1,930,991,789' 
2,O9O,201,248! 

95,086,788 
150,062,030 

1952 

nombre 

296 
324 
408 
478 
526 
635 
740 
897 
953 
973 

1,075 
846 
843 
770 
809 
748 
910 

1,097 
1,158 
1,194 

539 
464 
554 
696 
808 
981 

1,017 
1,022 
1,062 
1,092 

473 
552 
421 
459 
566 
665 
704 
884 

1,296 
1,334 

nombre 

18,220 
23,162 
39,867 
25,273 
44,563 

104,314 
84,853 

100,614 
120,138 
128,914 

20,795 
25,500 
29,257 
16,975 
23,026 
31,590 
36,493 
42,691 
48,327 
51,464 

56,153 
17,653 
16,694 
15,397 
22,595 
81,822 
37,278 
40,499 
46,971 
49,532 

10,584 
13,442 
10,786 

8,351 
12,280 
25,542 
21,381 
27,077 
29,709 
32,105 

8 

15,898,890 
27,895,343 
54,501,806 
28,099,026 
59,684,858 

182,909,292 
150,366,178 
251,869,627 
384,610,020 
429,356,834 

18,224,724 
32,351,764 
38,958,390 
19,282,401 
30,676,934 
56,130,338 
63,848,640 

104,377,854 
156,392,092 
173,840,508 

51,505,484 
22,193,421 
22,639,449 
18,738,629 
31,567,558 

137,422,977 
66,538,532 
98,568,559 

145,647,388 
162,244,979 

7,504,199 
14,613,455 
12,457,989 
7,810,976 

13,045,929 
41,304,732 
31,641,518 
52,596,820 
73,832,433 
85,636,548 

46,445,469 
48,434,120 

124,900,632 
71,990,608 

242,063,177 
549,317,062 
413,022,247 
749,678,627 

1,058,309,597 
1,109,872,109 

36,994,392 
69,856,558 

112,573,103 
69,077,701 

107,979,292 
234,714,319 
240,485,869 
469,437,193 
634,846,809 
710,429,489 

99,068,092 
62,644,608 
55,184,337 
34,271,854 
65,230,839 

360,412,749 
159,308,350 
238,377,149 
313,340,224 
359,649,270 

11,958,675 
23,465,807 
22,495,351 

9,497,751 
18,308,810 
66,967,507 
50,387,530 
62,161,902 
86,427,141 

102,313,521 

S 

41,039,351 
52,847,178 

150,415,215 
88,427,984 

155,808,806 
399,498,519 
278,461,262 
558,467,028 
810,854,261 
915,669,987 

58,092,396 
80,205,472 
99,065,847 
52,817,078 
85,511,631 

152,525,053 
173,638,196 
261,691,705 
429,518,608 
451,368,806 

131,381,995 
65,183,212 
78,785,911 
55,394,284 
89,046,832 

355,260,598 
203,639,442 
279,038,860 
407,215,284 
441,917,417 

15,662,241 
27,841,778 
28,081,046 
14,083,738 
24,368,247 
84,159,068 
61,245,149 
97,247,135 

134,578,015 
154,204,613 

87,484,820 
101,281,298 
283,545,666 
164,765,604 
416,060,459 
992,345,975 
719,191,106 

1,353,329,383 
1,930,991,789' 
2,O9O,201,248! 

95,086,788 
150,062,030 

1953 

nombre 

296 
324 
408 
478 
526 
635 
740 
897 
953 
973 

1,075 
846 
843 
770 
809 
748 
910 

1,097 
1,158 
1,194 

539 
464 
554 
696 
808 
981 

1,017 
1,022 
1,062 
1,092 

473 
552 
421 
459 
566 
665 
704 
884 

1,296 
1,334 

nombre 

18,220 
23,162 
39,867 
25,273 
44,563 

104,314 
84,853 

100,614 
120,138 
128,914 

20,795 
25,500 
29,257 
16,975 
23,026 
31,590 
36,493 
42,691 
48,327 
51,464 

56,153 
17,653 
16,694 
15,397 
22,595 
81,822 
37,278 
40,499 
46,971 
49,532 

10,584 
13,442 
10,786 

8,351 
12,280 
25,542 
21,381 
27,077 
29,709 
32,105 

8 

15,898,890 
27,895,343 
54,501,806 
28,099,026 
59,684,858 

182,909,292 
150,366,178 
251,869,627 
384,610,020 
429,356,834 

18,224,724 
32,351,764 
38,958,390 
19,282,401 
30,676,934 
56,130,338 
63,848,640 

104,377,854 
156,392,092 
173,840,508 

51,505,484 
22,193,421 
22,639,449 
18,738,629 
31,567,558 

137,422,977 
66,538,532 
98,568,559 

145,647,388 
162,244,979 

7,504,199 
14,613,455 
12,457,989 
7,810,976 

13,045,929 
41,304,732 
31,641,518 
52,596,820 
73,832,433 
85,636,548 

46,445,469 
48,434,120 

124,900,632 
71,990,608 

242,063,177 
549,317,062 
413,022,247 
749,678,627 

1,058,309,597 
1,109,872,109 

36,994,392 
69,856,558 

112,573,103 
69,077,701 

107,979,292 
234,714,319 
240,485,869 
469,437,193 
634,846,809 
710,429,489 

99,068,092 
62,644,608 
55,184,337 
34,271,854 
65,230,839 

360,412,749 
159,308,350 
238,377,149 
313,340,224 
359,649,270 

11,958,675 
23,465,807 
22,495,351 

9,497,751 
18,308,810 
66,967,507 
50,387,530 
62,161,902 
86,427,141 

102,313,521 

S 

41,039,351 
52,847,178 

150,415,215 
88,427,984 

155,808,806 
399,498,519 
278,461,262 
558,467,028 
810,854,261 
915,669,987 

58,092,396 
80,205,472 
99,065,847 
52,817,078 
85,511,631 

152,525,053 
173,638,196 
261,691,705 
429,518,608 
451,368,806 

131,381,995 
65,183,212 
78,785,911 
55,394,284 
89,046,832 

355,260,598 
203,639,442 
279,038,860 
407,215,284 
441,917,417 

15,662,241 
27,841,778 
28,081,046 
14,083,738 
24,368,247 
84,159,068 
61,245,149 
97,247,135 

134,578,015 
154,204,613 

87,484,820 
101,281,298 
283,545,666 
164,765,604 
416,060,459 
992,345,975 
719,191,106 

1,353,329,383 
1,930,991,789' 
2,O9O,201,248! 

95,086,788 
150,062,030 

P r o d u i t s des miné raux 
n o n méta l l iques— 

1917 

nombre 

296 
324 
408 
478 
526 
635 
740 
897 
953 
973 

1,075 
846 
843 
770 
809 
748 
910 

1,097 
1,158 
1,194 

539 
464 
554 
696 
808 
981 

1,017 
1,022 
1,062 
1,092 

473 
552 
421 
459 
566 
665 
704 
884 

1,296 
1,334 

nombre 

18,220 
23,162 
39,867 
25,273 
44,563 

104,314 
84,853 

100,614 
120,138 
128,914 

20,795 
25,500 
29,257 
16,975 
23,026 
31,590 
36,493 
42,691 
48,327 
51,464 

56,153 
17,653 
16,694 
15,397 
22,595 
81,822 
37,278 
40,499 
46,971 
49,532 

10,584 
13,442 
10,786 

8,351 
12,280 
25,542 
21,381 
27,077 
29,709 
32,105 

8 

15,898,890 
27,895,343 
54,501,806 
28,099,026 
59,684,858 

182,909,292 
150,366,178 
251,869,627 
384,610,020 
429,356,834 

18,224,724 
32,351,764 
38,958,390 
19,282,401 
30,676,934 
56,130,338 
63,848,640 

104,377,854 
156,392,092 
173,840,508 

51,505,484 
22,193,421 
22,639,449 
18,738,629 
31,567,558 

137,422,977 
66,538,532 
98,568,559 

145,647,388 
162,244,979 

7,504,199 
14,613,455 
12,457,989 
7,810,976 

13,045,929 
41,304,732 
31,641,518 
52,596,820 
73,832,433 
85,636,548 

46,445,469 
48,434,120 

124,900,632 
71,990,608 

242,063,177 
549,317,062 
413,022,247 
749,678,627 

1,058,309,597 
1,109,872,109 

36,994,392 
69,856,558 

112,573,103 
69,077,701 

107,979,292 
234,714,319 
240,485,869 
469,437,193 
634,846,809 
710,429,489 

99,068,092 
62,644,608 
55,184,337 
34,271,854 
65,230,839 

360,412,749 
159,308,350 
238,377,149 
313,340,224 
359,649,270 

11,958,675 
23,465,807 
22,495,351 

9,497,751 
18,308,810 
66,967,507 
50,387,530 
62,161,902 
86,427,141 

102,313,521 

S 

41,039,351 
52,847,178 

150,415,215 
88,427,984 

155,808,806 
399,498,519 
278,461,262 
558,467,028 
810,854,261 
915,669,987 

58,092,396 
80,205,472 
99,065,847 
52,817,078 
85,511,631 

152,525,053 
173,638,196 
261,691,705 
429,518,608 
451,368,806 

131,381,995 
65,183,212 
78,785,911 
55,394,284 
89,046,832 

355,260,598 
203,639,442 
279,038,860 
407,215,284 
441,917,417 

15,662,241 
27,841,778 
28,081,046 
14,083,738 
24,368,247 
84,159,068 
61,245,149 
97,247,135 

134,578,015 
154,204,613 

87,484,820 
101,281,298 
283,545,666 
164,765,604 
416,060,459 
992,345,975 
719,191,106 

1,353,329,383 
1,930,991,789' 
2,O9O,201,248! 

95,086,788 
150,062,030 1920 

nombre 

296 
324 
408 
478 
526 
635 
740 
897 
953 
973 

1,075 
846 
843 
770 
809 
748 
910 

1,097 
1,158 
1,194 

539 
464 
554 
696 
808 
981 

1,017 
1,022 
1,062 
1,092 

473 
552 
421 
459 
566 
665 
704 
884 

1,296 
1,334 

nombre 

18,220 
23,162 
39,867 
25,273 
44,563 

104,314 
84,853 

100,614 
120,138 
128,914 

20,795 
25,500 
29,257 
16,975 
23,026 
31,590 
36,493 
42,691 
48,327 
51,464 

56,153 
17,653 
16,694 
15,397 
22,595 
81,822 
37,278 
40,499 
46,971 
49,532 

10,584 
13,442 
10,786 

8,351 
12,280 
25,542 
21,381 
27,077 
29,709 
32,105 

8 

15,898,890 
27,895,343 
54,501,806 
28,099,026 
59,684,858 

182,909,292 
150,366,178 
251,869,627 
384,610,020 
429,356,834 

18,224,724 
32,351,764 
38,958,390 
19,282,401 
30,676,934 
56,130,338 
63,848,640 

104,377,854 
156,392,092 
173,840,508 

51,505,484 
22,193,421 
22,639,449 
18,738,629 
31,567,558 

137,422,977 
66,538,532 
98,568,559 

145,647,388 
162,244,979 

7,504,199 
14,613,455 
12,457,989 
7,810,976 

13,045,929 
41,304,732 
31,641,518 
52,596,820 
73,832,433 
85,636,548 

46,445,469 
48,434,120 

124,900,632 
71,990,608 

242,063,177 
549,317,062 
413,022,247 
749,678,627 

1,058,309,597 
1,109,872,109 

36,994,392 
69,856,558 

112,573,103 
69,077,701 

107,979,292 
234,714,319 
240,485,869 
469,437,193 
634,846,809 
710,429,489 

99,068,092 
62,644,608 
55,184,337 
34,271,854 
65,230,839 

360,412,749 
159,308,350 
238,377,149 
313,340,224 
359,649,270 

11,958,675 
23,465,807 
22,495,351 

9,497,751 
18,308,810 
66,967,507 
50,387,530 
62,161,902 
86,427,141 

102,313,521 

S 

41,039,351 
52,847,178 

150,415,215 
88,427,984 

155,808,806 
399,498,519 
278,461,262 
558,467,028 
810,854,261 
915,669,987 

58,092,396 
80,205,472 
99,065,847 
52,817,078 
85,511,631 

152,525,053 
173,638,196 
261,691,705 
429,518,608 
451,368,806 

131,381,995 
65,183,212 
78,785,911 
55,394,284 
89,046,832 

355,260,598 
203,639,442 
279,038,860 
407,215,284 
441,917,417 

15,662,241 
27,841,778 
28,081,046 
14,083,738 
24,368,247 
84,159,068 
61,245,149 
97,247,135 

134,578,015 
154,204,613 

87,484,820 
101,281,298 
283,545,666 
164,765,604 
416,060,459 
992,345,975 
719,191,106 

1,353,329,383 
1,930,991,789' 
2,O9O,201,248! 

95,086,788 
150,062,030 

1929= 

nombre 

296 
324 
408 
478 
526 
635 
740 
897 
953 
973 

1,075 
846 
843 
770 
809 
748 
910 

1,097 
1,158 
1,194 

539 
464 
554 
696 
808 
981 

1,017 
1,022 
1,062 
1,092 

473 
552 
421 
459 
566 
665 
704 
884 

1,296 
1,334 

nombre 

18,220 
23,162 
39,867 
25,273 
44,563 

104,314 
84,853 

100,614 
120,138 
128,914 

20,795 
25,500 
29,257 
16,975 
23,026 
31,590 
36,493 
42,691 
48,327 
51,464 

56,153 
17,653 
16,694 
15,397 
22,595 
81,822 
37,278 
40,499 
46,971 
49,532 

10,584 
13,442 
10,786 

8,351 
12,280 
25,542 
21,381 
27,077 
29,709 
32,105 

8 

15,898,890 
27,895,343 
54,501,806 
28,099,026 
59,684,858 

182,909,292 
150,366,178 
251,869,627 
384,610,020 
429,356,834 

18,224,724 
32,351,764 
38,958,390 
19,282,401 
30,676,934 
56,130,338 
63,848,640 

104,377,854 
156,392,092 
173,840,508 

51,505,484 
22,193,421 
22,639,449 
18,738,629 
31,567,558 

137,422,977 
66,538,532 
98,568,559 

145,647,388 
162,244,979 

7,504,199 
14,613,455 
12,457,989 
7,810,976 

13,045,929 
41,304,732 
31,641,518 
52,596,820 
73,832,433 
85,636,548 

46,445,469 
48,434,120 

124,900,632 
71,990,608 

242,063,177 
549,317,062 
413,022,247 
749,678,627 

1,058,309,597 
1,109,872,109 

36,994,392 
69,856,558 

112,573,103 
69,077,701 

107,979,292 
234,714,319 
240,485,869 
469,437,193 
634,846,809 
710,429,489 

99,068,092 
62,644,608 
55,184,337 
34,271,854 
65,230,839 

360,412,749 
159,308,350 
238,377,149 
313,340,224 
359,649,270 

11,958,675 
23,465,807 
22,495,351 

9,497,751 
18,308,810 
66,967,507 
50,387,530 
62,161,902 
86,427,141 

102,313,521 

S 

41,039,351 
52,847,178 

150,415,215 
88,427,984 

155,808,806 
399,498,519 
278,461,262 
558,467,028 
810,854,261 
915,669,987 

58,092,396 
80,205,472 
99,065,847 
52,817,078 
85,511,631 

152,525,053 
173,638,196 
261,691,705 
429,518,608 
451,368,806 

131,381,995 
65,183,212 
78,785,911 
55,394,284 
89,046,832 

355,260,598 
203,639,442 
279,038,860 
407,215,284 
441,917,417 

15,662,241 
27,841,778 
28,081,046 
14,083,738 
24,368,247 
84,159,068 
61,245,149 
97,247,135 

134,578,015 
154,204,613 

229,774,300 
1933 

nombre 

296 
324 
408 
478 
526 
635 
740 
897 
953 
973 

1,075 
846 
843 
770 
809 
748 
910 

1,097 
1,158 
1,194 

539 
464 
554 
696 
808 
981 

1,017 
1,022 
1,062 
1,092 

473 
552 
421 
459 
566 
665 
704 
884 

1,296 
1,334 

nombre 

18,220 
23,162 
39,867 
25,273 
44,563 

104,314 
84,853 

100,614 
120,138 
128,914 

20,795 
25,500 
29,257 
16,975 
23,026 
31,590 
36,493 
42,691 
48,327 
51,464 

56,153 
17,653 
16,694 
15,397 
22,595 
81,822 
37,278 
40,499 
46,971 
49,532 

10,584 
13,442 
10,786 

8,351 
12,280 
25,542 
21,381 
27,077 
29,709 
32,105 

8 

15,898,890 
27,895,343 
54,501,806 
28,099,026 
59,684,858 

182,909,292 
150,366,178 
251,869,627 
384,610,020 
429,356,834 

18,224,724 
32,351,764 
38,958,390 
19,282,401 
30,676,934 
56,130,338 
63,848,640 

104,377,854 
156,392,092 
173,840,508 

51,505,484 
22,193,421 
22,639,449 
18,738,629 
31,567,558 

137,422,977 
66,538,532 
98,568,559 

145,647,388 
162,244,979 

7,504,199 
14,613,455 
12,457,989 
7,810,976 

13,045,929 
41,304,732 
31,641,518 
52,596,820 
73,832,433 
85,636,548 

46,445,469 
48,434,120 

124,900,632 
71,990,608 

242,063,177 
549,317,062 
413,022,247 
749,678,627 

1,058,309,597 
1,109,872,109 

36,994,392 
69,856,558 

112,573,103 
69,077,701 

107,979,292 
234,714,319 
240,485,869 
469,437,193 
634,846,809 
710,429,489 

99,068,092 
62,644,608 
55,184,337 
34,271,854 
65,230,839 

360,412,749 
159,308,350 
238,377,149 
313,340,224 
359,649,270 

11,958,675 
23,465,807 
22,495,351 

9,497,751 
18,308,810 
66,967,507 
50,387,530 
62,161,902 
86,427,141 

102,313,521 

S 

41,039,351 
52,847,178 

150,415,215 
88,427,984 

155,808,806 
399,498,519 
278,461,262 
558,467,028 
810,854,261 
915,669,987 

58,092,396 
80,205,472 
99,065,847 
52,817,078 
85,511,631 

152,525,053 
173,638,196 
261,691,705 
429,518,608 
451,368,806 

131,381,995 
65,183,212 
78,785,911 
55,394,284 
89,046,832 

355,260,598 
203,639,442 
279,038,860 
407,215,284 
441,917,417 

15,662,241 
27,841,778 
28,081,046 
14,083,738 
24,368,247 
84,159,068 
61,245,149 
97,247,135 

134,578,015 
154,204,613 

131,325,706 
1939 

nombre 

296 
324 
408 
478 
526 
635 
740 
897 
953 
973 

1,075 
846 
843 
770 
809 
748 
910 

1,097 
1,158 
1,194 

539 
464 
554 
696 
808 
981 

1,017 
1,022 
1,062 
1,092 

473 
552 
421 
459 
566 
665 
704 
884 

1,296 
1,334 

nombre 

18,220 
23,162 
39,867 
25,273 
44,563 

104,314 
84,853 

100,614 
120,138 
128,914 

20,795 
25,500 
29,257 
16,975 
23,026 
31,590 
36,493 
42,691 
48,327 
51,464 

56,153 
17,653 
16,694 
15,397 
22,595 
81,822 
37,278 
40,499 
46,971 
49,532 

10,584 
13,442 
10,786 

8,351 
12,280 
25,542 
21,381 
27,077 
29,709 
32,105 

8 

15,898,890 
27,895,343 
54,501,806 
28,099,026 
59,684,858 

182,909,292 
150,366,178 
251,869,627 
384,610,020 
429,356,834 

18,224,724 
32,351,764 
38,958,390 
19,282,401 
30,676,934 
56,130,338 
63,848,640 

104,377,854 
156,392,092 
173,840,508 

51,505,484 
22,193,421 
22,639,449 
18,738,629 
31,567,558 

137,422,977 
66,538,532 
98,568,559 

145,647,388 
162,244,979 

7,504,199 
14,613,455 
12,457,989 
7,810,976 

13,045,929 
41,304,732 
31,641,518 
52,596,820 
73,832,433 
85,636,548 

46,445,469 
48,434,120 

124,900,632 
71,990,608 

242,063,177 
549,317,062 
413,022,247 
749,678,627 

1,058,309,597 
1,109,872,109 

36,994,392 
69,856,558 

112,573,103 
69,077,701 

107,979,292 
234,714,319 
240,485,869 
469,437,193 
634,846,809 
710,429,489 

99,068,092 
62,644,608 
55,184,337 
34,271,854 
65,230,839 

360,412,749 
159,308,350 
238,377,149 
313,340,224 
359,649,270 

11,958,675 
23,465,807 
22,495,351 

9,497,751 
18,308,810 
66,967,507 
50,387,530 
62,161,902 
86,427,141 

102,313,521 

S 

41,039,351 
52,847,178 

150,415,215 
88,427,984 

155,808,806 
399,498,519 
278,461,262 
558,467,028 
810,854,261 
915,669,987 

58,092,396 
80,205,472 
99,065,847 
52,817,078 
85,511,631 

152,525,053 
173,638,196 
261,691,705 
429,518,608 
451,368,806 

131,381,995 
65,183,212 
78,785,911 
55,394,284 
89,046,832 

355,260,598 
203,639,442 
279,038,860 
407,215,284 
441,917,417 

15,662,241 
27,841,778 
28,081,046 
14,083,738 
24,368,247 
84,159,068 
61,245,149 
97,247,135 

134,578,015 
154,204,613 

208,166,781 
1944 

nombre 

296 
324 
408 
478 
526 
635 
740 
897 
953 
973 

1,075 
846 
843 
770 
809 
748 
910 

1,097 
1,158 
1,194 

539 
464 
554 
696 
808 
981 

1,017 
1,022 
1,062 
1,092 

473 
552 
421 
459 
566 
665 
704 
884 

1,296 
1,334 

nombre 

18,220 
23,162 
39,867 
25,273 
44,563 

104,314 
84,853 

100,614 
120,138 
128,914 

20,795 
25,500 
29,257 
16,975 
23,026 
31,590 
36,493 
42,691 
48,327 
51,464 

56,153 
17,653 
16,694 
15,397 
22,595 
81,822 
37,278 
40,499 
46,971 
49,532 

10,584 
13,442 
10,786 

8,351 
12,280 
25,542 
21,381 
27,077 
29,709 
32,105 

8 

15,898,890 
27,895,343 
54,501,806 
28,099,026 
59,684,858 

182,909,292 
150,366,178 
251,869,627 
384,610,020 
429,356,834 

18,224,724 
32,351,764 
38,958,390 
19,282,401 
30,676,934 
56,130,338 
63,848,640 

104,377,854 
156,392,092 
173,840,508 

51,505,484 
22,193,421 
22,639,449 
18,738,629 
31,567,558 

137,422,977 
66,538,532 
98,568,559 

145,647,388 
162,244,979 

7,504,199 
14,613,455 
12,457,989 
7,810,976 

13,045,929 
41,304,732 
31,641,518 
52,596,820 
73,832,433 
85,636,548 

46,445,469 
48,434,120 

124,900,632 
71,990,608 

242,063,177 
549,317,062 
413,022,247 
749,678,627 

1,058,309,597 
1,109,872,109 

36,994,392 
69,856,558 

112,573,103 
69,077,701 

107,979,292 
234,714,319 
240,485,869 
469,437,193 
634,846,809 
710,429,489 

99,068,092 
62,644,608 
55,184,337 
34,271,854 
65,230,839 

360,412,749 
159,308,350 
238,377,149 
313,340,224 
359,649,270 

11,958,675 
23,465,807 
22,495,351 

9,497,751 
18,308,810 
66,967,507 
50,387,530 
62,161,902 
86,427,141 

102,313,521 

S 

41,039,351 
52,847,178 

150,415,215 
88,427,984 

155,808,806 
399,498,519 
278,461,262 
558,467,028 
810,854,261 
915,669,987 

58,092,396 
80,205,472 
99,065,847 
52,817,078 
85,511,631 

152,525,053 
173,638,196 
261,691,705 
429,518,608 
451,368,806 

131,381,995 
65,183,212 
78,785,911 
55,394,284 
89,046,832 

355,260,598 
203,639,442 
279,038,860 
407,215,284 
441,917,417 

15,662,241 
27,841,778 
28,081,046 
14,083,738 
24,368,247 
84,159,068 
61,245,149 
97,247,135 

134,578,015 
154,204,613 

416,268,879 
1946 

nombre 

296 
324 
408 
478 
526 
635 
740 
897 
953 
973 

1,075 
846 
843 
770 
809 
748 
910 

1,097 
1,158 
1,194 

539 
464 
554 
696 
808 
981 

1,017 
1,022 
1,062 
1,092 

473 
552 
421 
459 
566 
665 
704 
884 

1,296 
1,334 

nombre 

18,220 
23,162 
39,867 
25,273 
44,563 

104,314 
84,853 

100,614 
120,138 
128,914 

20,795 
25,500 
29,257 
16,975 
23,026 
31,590 
36,493 
42,691 
48,327 
51,464 

56,153 
17,653 
16,694 
15,397 
22,595 
81,822 
37,278 
40,499 
46,971 
49,532 

10,584 
13,442 
10,786 

8,351 
12,280 
25,542 
21,381 
27,077 
29,709 
32,105 

8 

15,898,890 
27,895,343 
54,501,806 
28,099,026 
59,684,858 

182,909,292 
150,366,178 
251,869,627 
384,610,020 
429,356,834 

18,224,724 
32,351,764 
38,958,390 
19,282,401 
30,676,934 
56,130,338 
63,848,640 

104,377,854 
156,392,092 
173,840,508 

51,505,484 
22,193,421 
22,639,449 
18,738,629 
31,567,558 

137,422,977 
66,538,532 
98,568,559 

145,647,388 
162,244,979 

7,504,199 
14,613,455 
12,457,989 
7,810,976 

13,045,929 
41,304,732 
31,641,518 
52,596,820 
73,832,433 
85,636,548 

46,445,469 
48,434,120 

124,900,632 
71,990,608 

242,063,177 
549,317,062 
413,022,247 
749,678,627 

1,058,309,597 
1,109,872,109 

36,994,392 
69,856,558 

112,573,103 
69,077,701 

107,979,292 
234,714,319 
240,485,869 
469,437,193 
634,846,809 
710,429,489 

99,068,092 
62,644,608 
55,184,337 
34,271,854 
65,230,839 

360,412,749 
159,308,350 
238,377,149 
313,340,224 
359,649,270 

11,958,675 
23,465,807 
22,495,351 

9,497,751 
18,308,810 
66,967,507 
50,387,530 
62,161,902 
86,427,141 

102,313,521 

S 

41,039,351 
52,847,178 

150,415,215 
88,427,984 

155,808,806 
399,498,519 
278,461,262 
558,467,028 
810,854,261 
915,669,987 

58,092,396 
80,205,472 
99,065,847 
52,817,078 
85,511,631 

152,525,053 
173,638,196 
261,691,705 
429,518,608 
451,368,806 

131,381,995 
65,183,212 
78,785,911 
55,394,284 
89,046,832 

355,260,598 
203,639,442 
279,038,860 
407,215,284 
441,917,417 

15,662,241 
27,841,778 
28,081,046 
14,083,738 
24,368,247 
84,159,068 
61,245,149 
97,247,135 

134,578,015 
154,204,613 

446,484,682 
1949 

nombre 

296 
324 
408 
478 
526 
635 
740 
897 
953 
973 

1,075 
846 
843 
770 
809 
748 
910 

1,097 
1,158 
1,194 

539 
464 
554 
696 
808 
981 

1,017 
1,022 
1,062 
1,092 

473 
552 
421 
459 
566 
665 
704 
884 

1,296 
1,334 

nombre 

18,220 
23,162 
39,867 
25,273 
44,563 

104,314 
84,853 

100,614 
120,138 
128,914 

20,795 
25,500 
29,257 
16,975 
23,026 
31,590 
36,493 
42,691 
48,327 
51,464 

56,153 
17,653 
16,694 
15,397 
22,595 
81,822 
37,278 
40,499 
46,971 
49,532 

10,584 
13,442 
10,786 

8,351 
12,280 
25,542 
21,381 
27,077 
29,709 
32,105 

8 

15,898,890 
27,895,343 
54,501,806 
28,099,026 
59,684,858 

182,909,292 
150,366,178 
251,869,627 
384,610,020 
429,356,834 

18,224,724 
32,351,764 
38,958,390 
19,282,401 
30,676,934 
56,130,338 
63,848,640 

104,377,854 
156,392,092 
173,840,508 

51,505,484 
22,193,421 
22,639,449 
18,738,629 
31,567,558 

137,422,977 
66,538,532 
98,568,559 

145,647,388 
162,244,979 

7,504,199 
14,613,455 
12,457,989 
7,810,976 

13,045,929 
41,304,732 
31,641,518 
52,596,820 
73,832,433 
85,636,548 

46,445,469 
48,434,120 

124,900,632 
71,990,608 

242,063,177 
549,317,062 
413,022,247 
749,678,627 

1,058,309,597 
1,109,872,109 

36,994,392 
69,856,558 

112,573,103 
69,077,701 

107,979,292 
234,714,319 
240,485,869 
469,437,193 
634,846,809 
710,429,489 

99,068,092 
62,644,608 
55,184,337 
34,271,854 
65,230,839 

360,412,749 
159,308,350 
238,377,149 
313,340,224 
359,649,270 

11,958,675 
23,465,807 
22,495,351 

9,497,751 
18,308,810 
66,967,507 
50,387,530 
62,161,902 
86,427,141 

102,313,521 

S 

41,039,351 
52,847,178 

150,415,215 
88,427,984 

155,808,806 
399,498,519 
278,461,262 
558,467,028 
810,854,261 
915,669,987 

58,092,396 
80,205,472 
99,065,847 
52,817,078 
85,511,631 

152,525,053 
173,638,196 
261,691,705 
429,518,608 
451,368,806 

131,381,995 
65,183,212 
78,785,911 
55,394,284 
89,046,832 

355,260,598 
203,639,442 
279,038,860 
407,215,284 
441,917,417 

15,662,241 
27,841,778 
28,081,046 
14,083,738 
24,368,247 
84,159,068 
61,245,149 
97,247,135 

134,578,015 
154,204,613 

780,188,518 
1952 

nombre 

296 
324 
408 
478 
526 
635 
740 
897 
953 
973 

1,075 
846 
843 
770 
809 
748 
910 

1,097 
1,158 
1,194 

539 
464 
554 
696 
808 
981 

1,017 
1,022 
1,062 
1,092 

473 
552 
421 
459 
566 
665 
704 
884 

1,296 
1,334 

nombre 

18,220 
23,162 
39,867 
25,273 
44,563 

104,314 
84,853 

100,614 
120,138 
128,914 

20,795 
25,500 
29,257 
16,975 
23,026 
31,590 
36,493 
42,691 
48,327 
51,464 

56,153 
17,653 
16,694 
15,397 
22,595 
81,822 
37,278 
40,499 
46,971 
49,532 

10,584 
13,442 
10,786 

8,351 
12,280 
25,542 
21,381 
27,077 
29,709 
32,105 

8 

15,898,890 
27,895,343 
54,501,806 
28,099,026 
59,684,858 

182,909,292 
150,366,178 
251,869,627 
384,610,020 
429,356,834 

18,224,724 
32,351,764 
38,958,390 
19,282,401 
30,676,934 
56,130,338 
63,848,640 

104,377,854 
156,392,092 
173,840,508 

51,505,484 
22,193,421 
22,639,449 
18,738,629 
31,567,558 

137,422,977 
66,538,532 
98,568,559 

145,647,388 
162,244,979 

7,504,199 
14,613,455 
12,457,989 
7,810,976 

13,045,929 
41,304,732 
31,641,518 
52,596,820 
73,832,433 
85,636,548 

46,445,469 
48,434,120 

124,900,632 
71,990,608 

242,063,177 
549,317,062 
413,022,247 
749,678,627 

1,058,309,597 
1,109,872,109 

36,994,392 
69,856,558 

112,573,103 
69,077,701 

107,979,292 
234,714,319 
240,485,869 
469,437,193 
634,846,809 
710,429,489 

99,068,092 
62,644,608 
55,184,337 
34,271,854 
65,230,839 

360,412,749 
159,308,350 
238,377,149 
313,340,224 
359,649,270 

11,958,675 
23,465,807 
22,495,351 

9,497,751 
18,308,810 
66,967,507 
50,387,530 
62,161,902 
86,427,141 

102,313,521 

S 

41,039,351 
52,847,178 

150,415,215 
88,427,984 

155,808,806 
399,498,519 
278,461,262 
558,467,028 
810,854,261 
915,669,987 

58,092,396 
80,205,472 
99,065,847 
52,817,078 
85,511,631 

152,525,053 
173,638,196 
261,691,705 
429,518,608 
451,368,806 

131,381,995 
65,183,212 
78,785,911 
55,394,284 
89,046,832 

355,260,598 
203,639,442 
279,038,860 
407,215,284 
441,917,417 

15,662,241 
27,841,778 
28,081,046 
14,083,738 
24,368,247 
84,159,068 
61,245,149 
97,247,135 

134,578,015 
154,204,613 

1,130,487,677' 
1953 

nombre 

296 
324 
408 
478 
526 
635 
740 
897 
953 
973 

1,075 
846 
843 
770 
809 
748 
910 

1,097 
1,158 
1,194 

539 
464 
554 
696 
808 
981 

1,017 
1,022 
1,062 
1,092 

473 
552 
421 
459 
566 
665 
704 
884 

1,296 
1,334 

nombre 

18,220 
23,162 
39,867 
25,273 
44,563 

104,314 
84,853 

100,614 
120,138 
128,914 

20,795 
25,500 
29,257 
16,975 
23,026 
31,590 
36,493 
42,691 
48,327 
51,464 

56,153 
17,653 
16,694 
15,397 
22,595 
81,822 
37,278 
40,499 
46,971 
49,532 

10,584 
13,442 
10,786 

8,351 
12,280 
25,542 
21,381 
27,077 
29,709 
32,105 

8 

15,898,890 
27,895,343 
54,501,806 
28,099,026 
59,684,858 

182,909,292 
150,366,178 
251,869,627 
384,610,020 
429,356,834 

18,224,724 
32,351,764 
38,958,390 
19,282,401 
30,676,934 
56,130,338 
63,848,640 

104,377,854 
156,392,092 
173,840,508 

51,505,484 
22,193,421 
22,639,449 
18,738,629 
31,567,558 

137,422,977 
66,538,532 
98,568,559 

145,647,388 
162,244,979 

7,504,199 
14,613,455 
12,457,989 
7,810,976 

13,045,929 
41,304,732 
31,641,518 
52,596,820 
73,832,433 
85,636,548 

46,445,469 
48,434,120 

124,900,632 
71,990,608 

242,063,177 
549,317,062 
413,022,247 
749,678,627 

1,058,309,597 
1,109,872,109 

36,994,392 
69,856,558 

112,573,103 
69,077,701 

107,979,292 
234,714,319 
240,485,869 
469,437,193 
634,846,809 
710,429,489 

99,068,092 
62,644,608 
55,184,337 
34,271,854 
65,230,839 

360,412,749 
159,308,350 
238,377,149 
313,340,224 
359,649,270 

11,958,675 
23,465,807 
22,495,351 

9,497,751 
18,308,810 
66,967,507 
50,387,530 
62,161,902 
86,427,141 

102,313,521 

S 

41,039,351 
52,847,178 

150,415,215 
88,427,984 

155,808,806 
399,498,519 
278,461,262 
558,467,028 
810,854,261 
915,669,987 

58,092,396 
80,205,472 
99,065,847 
52,817,078 
85,511,631 

152,525,053 
173,638,196 
261,691,705 
429,518,608 
451,368,806 

131,381,995 
65,183,212 
78,785,911 
55,394,284 
89,046,832 

355,260,598 
203,639,442 
279,038,860 
407,215,284 
441,917,417 

15,662,241 
27,841,778 
28,081,046 
14,083,738 
24,368,247 
84,159,068 
61,245,149 
97,247,135 

134,578,015 
154,204,613 

1,231,998,532' 

P r o d u i t s c h i m i q u e s et 
pa rach imiques— 

1917 

nombre 

296 
324 
408 
478 
526 
635 
740 
897 
953 
973 

1,075 
846 
843 
770 
809 
748 
910 

1,097 
1,158 
1,194 

539 
464 
554 
696 
808 
981 

1,017 
1,022 
1,062 
1,092 

473 
552 
421 
459 
566 
665 
704 
884 

1,296 
1,334 

nombre 

18,220 
23,162 
39,867 
25,273 
44,563 

104,314 
84,853 

100,614 
120,138 
128,914 

20,795 
25,500 
29,257 
16,975 
23,026 
31,590 
36,493 
42,691 
48,327 
51,464 

56,153 
17,653 
16,694 
15,397 
22,595 
81,822 
37,278 
40,499 
46,971 
49,532 

10,584 
13,442 
10,786 

8,351 
12,280 
25,542 
21,381 
27,077 
29,709 
32,105 

8 

15,898,890 
27,895,343 
54,501,806 
28,099,026 
59,684,858 

182,909,292 
150,366,178 
251,869,627 
384,610,020 
429,356,834 

18,224,724 
32,351,764 
38,958,390 
19,282,401 
30,676,934 
56,130,338 
63,848,640 

104,377,854 
156,392,092 
173,840,508 

51,505,484 
22,193,421 
22,639,449 
18,738,629 
31,567,558 

137,422,977 
66,538,532 
98,568,559 

145,647,388 
162,244,979 

7,504,199 
14,613,455 
12,457,989 
7,810,976 

13,045,929 
41,304,732 
31,641,518 
52,596,820 
73,832,433 
85,636,548 

46,445,469 
48,434,120 

124,900,632 
71,990,608 

242,063,177 
549,317,062 
413,022,247 
749,678,627 

1,058,309,597 
1,109,872,109 

36,994,392 
69,856,558 

112,573,103 
69,077,701 

107,979,292 
234,714,319 
240,485,869 
469,437,193 
634,846,809 
710,429,489 

99,068,092 
62,644,608 
55,184,337 
34,271,854 
65,230,839 

360,412,749 
159,308,350 
238,377,149 
313,340,224 
359,649,270 

11,958,675 
23,465,807 
22,495,351 

9,497,751 
18,308,810 
66,967,507 
50,387,530 
62,161,902 
86,427,141 

102,313,521 

S 

41,039,351 
52,847,178 

150,415,215 
88,427,984 

155,808,806 
399,498,519 
278,461,262 
558,467,028 
810,854,261 
915,669,987 

58,092,396 
80,205,472 
99,065,847 
52,817,078 
85,511,631 

152,525,053 
173,638,196 
261,691,705 
429,518,608 
451,368,806 

131,381,995 
65,183,212 
78,785,911 
55,394,284 
89,046,832 

355,260,598 
203,639,442 
279,038,860 
407,215,284 
441,917,417 

15,662,241 
27,841,778 
28,081,046 
14,083,738 
24,368,247 
84,159,068 
61,245,149 
97,247,135 

134,578,015 
154,204,613 

230,450,087 
1920 

nombre 

296 
324 
408 
478 
526 
635 
740 
897 
953 
973 

1,075 
846 
843 
770 
809 
748 
910 

1,097 
1,158 
1,194 

539 
464 
554 
696 
808 
981 

1,017 
1,022 
1,062 
1,092 

473 
552 
421 
459 
566 
665 
704 
884 

1,296 
1,334 

nombre 

18,220 
23,162 
39,867 
25,273 
44,563 

104,314 
84,853 

100,614 
120,138 
128,914 

20,795 
25,500 
29,257 
16,975 
23,026 
31,590 
36,493 
42,691 
48,327 
51,464 

56,153 
17,653 
16,694 
15,397 
22,595 
81,822 
37,278 
40,499 
46,971 
49,532 

10,584 
13,442 
10,786 

8,351 
12,280 
25,542 
21,381 
27,077 
29,709 
32,105 

8 

15,898,890 
27,895,343 
54,501,806 
28,099,026 
59,684,858 

182,909,292 
150,366,178 
251,869,627 
384,610,020 
429,356,834 

18,224,724 
32,351,764 
38,958,390 
19,282,401 
30,676,934 
56,130,338 
63,848,640 

104,377,854 
156,392,092 
173,840,508 

51,505,484 
22,193,421 
22,639,449 
18,738,629 
31,567,558 

137,422,977 
66,538,532 
98,568,559 

145,647,388 
162,244,979 

7,504,199 
14,613,455 
12,457,989 
7,810,976 

13,045,929 
41,304,732 
31,641,518 
52,596,820 
73,832,433 
85,636,548 

46,445,469 
48,434,120 

124,900,632 
71,990,608 

242,063,177 
549,317,062 
413,022,247 
749,678,627 

1,058,309,597 
1,109,872,109 

36,994,392 
69,856,558 

112,573,103 
69,077,701 

107,979,292 
234,714,319 
240,485,869 
469,437,193 
634,846,809 
710,429,489 

99,068,092 
62,644,608 
55,184,337 
34,271,854 
65,230,839 

360,412,749 
159,308,350 
238,377,149 
313,340,224 
359,649,270 

11,958,675 
23,465,807 
22,495,351 

9,497,751 
18,308,810 
66,967,507 
50,387,530 
62,161,902 
86,427,141 

102,313,521 

S 

41,039,351 
52,847,178 

150,415,215 
88,427,984 

155,808,806 
399,498,519 
278,461,262 
558,467,028 
810,854,261 
915,669,987 

58,092,396 
80,205,472 
99,065,847 
52,817,078 
85,511,631 

152,525,053 
173,638,196 
261,691,705 
429,518,608 
451,368,806 

131,381,995 
65,183,212 
78,785,911 
55,394,284 
89,046,832 

355,260,598 
203,639,442 
279,038,860 
407,215,284 
441,917,417 

15,662,241 
27,841,778 
28,081,046 
14,083,738 
24,368,247 
84,159,068 
61,245,149 
97,247,135 

134,578,015 
154,204,613 

127,827,820 
19293 
1933 

nombre 

296 
324 
408 
478 
526 
635 
740 
897 
953 
973 

1,075 
846 
843 
770 
809 
748 
910 

1,097 
1,158 
1,194 

539 
464 
554 
696 
808 
981 

1,017 
1,022 
1,062 
1,092 

473 
552 
421 
459 
566 
665 
704 
884 

1,296 
1,334 

nombre 

18,220 
23,162 
39,867 
25,273 
44,563 

104,314 
84,853 

100,614 
120,138 
128,914 

20,795 
25,500 
29,257 
16,975 
23,026 
31,590 
36,493 
42,691 
48,327 
51,464 

56,153 
17,653 
16,694 
15,397 
22,595 
81,822 
37,278 
40,499 
46,971 
49,532 

10,584 
13,442 
10,786 

8,351 
12,280 
25,542 
21,381 
27,077 
29,709 
32,105 

8 

15,898,890 
27,895,343 
54,501,806 
28,099,026 
59,684,858 

182,909,292 
150,366,178 
251,869,627 
384,610,020 
429,356,834 

18,224,724 
32,351,764 
38,958,390 
19,282,401 
30,676,934 
56,130,338 
63,848,640 

104,377,854 
156,392,092 
173,840,508 

51,505,484 
22,193,421 
22,639,449 
18,738,629 
31,567,558 

137,422,977 
66,538,532 
98,568,559 

145,647,388 
162,244,979 

7,504,199 
14,613,455 
12,457,989 
7,810,976 

13,045,929 
41,304,732 
31,641,518 
52,596,820 
73,832,433 
85,636,548 

46,445,469 
48,434,120 

124,900,632 
71,990,608 

242,063,177 
549,317,062 
413,022,247 
749,678,627 

1,058,309,597 
1,109,872,109 

36,994,392 
69,856,558 

112,573,103 
69,077,701 

107,979,292 
234,714,319 
240,485,869 
469,437,193 
634,846,809 
710,429,489 

99,068,092 
62,644,608 
55,184,337 
34,271,854 
65,230,839 

360,412,749 
159,308,350 
238,377,149 
313,340,224 
359,649,270 

11,958,675 
23,465,807 
22,495,351 

9,497,751 
18,308,810 
66,967,507 
50,387,530 
62,161,902 
86,427,141 

102,313,521 

S 

41,039,351 
52,847,178 

150,415,215 
88,427,984 

155,808,806 
399,498,519 
278,461,262 
558,467,028 
810,854,261 
915,669,987 

58,092,396 
80,205,472 
99,065,847 
52,817,078 
85,511,631 

152,525,053 
173,638,196 
261,691,705 
429,518,608 
451,368,806 

131,381,995 
65,183,212 
78,785,911 
55,394,284 
89,046,832 

355,260,598 
203,639,442 
279,038,860 
407,215,284 
441,917,417 

15,662,241 
27,841,778 
28,081,046 
14,083,738 
24,368,247 
84,159,068 
61,245,149 
97,247,135 

134,578,015 
154,204,613 

138,545,221 
92,820,761 

1939 

nombre 

296 
324 
408 
478 
526 
635 
740 
897 
953 
973 

1,075 
846 
843 
770 
809 
748 
910 

1,097 
1,158 
1,194 

539 
464 
554 
696 
808 
981 

1,017 
1,022 
1,062 
1,092 

473 
552 
421 
459 
566 
665 
704 
884 

1,296 
1,334 

nombre 

18,220 
23,162 
39,867 
25,273 
44,563 

104,314 
84,853 

100,614 
120,138 
128,914 

20,795 
25,500 
29,257 
16,975 
23,026 
31,590 
36,493 
42,691 
48,327 
51,464 

56,153 
17,653 
16,694 
15,397 
22,595 
81,822 
37,278 
40,499 
46,971 
49,532 

10,584 
13,442 
10,786 

8,351 
12,280 
25,542 
21,381 
27,077 
29,709 
32,105 

8 

15,898,890 
27,895,343 
54,501,806 
28,099,026 
59,684,858 

182,909,292 
150,366,178 
251,869,627 
384,610,020 
429,356,834 

18,224,724 
32,351,764 
38,958,390 
19,282,401 
30,676,934 
56,130,338 
63,848,640 

104,377,854 
156,392,092 
173,840,508 

51,505,484 
22,193,421 
22,639,449 
18,738,629 
31,567,558 

137,422,977 
66,538,532 
98,568,559 

145,647,388 
162,244,979 

7,504,199 
14,613,455 
12,457,989 
7,810,976 

13,045,929 
41,304,732 
31,641,518 
52,596,820 
73,832,433 
85,636,548 

46,445,469 
48,434,120 

124,900,632 
71,990,608 

242,063,177 
549,317,062 
413,022,247 
749,678,627 

1,058,309,597 
1,109,872,109 

36,994,392 
69,856,558 

112,573,103 
69,077,701 

107,979,292 
234,714,319 
240,485,869 
469,437,193 
634,846,809 
710,429,489 

99,068,092 
62,644,608 
55,184,337 
34,271,854 
65,230,839 

360,412,749 
159,308,350 
238,377,149 
313,340,224 
359,649,270 

11,958,675 
23,465,807 
22,495,351 

9,497,751 
18,308,810 
66,967,507 
50,387,530 
62,161,902 
86,427,141 

102,313,521 

S 

41,039,351 
52,847,178 

150,415,215 
88,427,984 

155,808,806 
399,498,519 
278,461,262 
558,467,028 
810,854,261 
915,669,987 

58,092,396 
80,205,472 
99,065,847 
52,817,078 
85,511,631 

152,525,053 
173,638,196 
261,691,705 
429,518,608 
451,368,806 

131,381,995 
65,183,212 
78,785,911 
55,394,284 
89,046,832 

355,260,598 
203,639,442 
279,038,860 
407,215,284 
441,917,417 

15,662,241 
27,841,778 
28,081,046 
14,083,738 
24,368,247 
84,159,068 
61,245,149 
97,247,135 

134,578,015 
154,204,613 

159,536,984 
1944 

nombre 

296 
324 
408 
478 
526 
635 
740 
897 
953 
973 

1,075 
846 
843 
770 
809 
748 
910 

1,097 
1,158 
1,194 

539 
464 
554 
696 
808 
981 

1,017 
1,022 
1,062 
1,092 

473 
552 
421 
459 
566 
665 
704 
884 

1,296 
1,334 

nombre 

18,220 
23,162 
39,867 
25,273 
44,563 

104,314 
84,853 

100,614 
120,138 
128,914 

20,795 
25,500 
29,257 
16,975 
23,026 
31,590 
36,493 
42,691 
48,327 
51,464 

56,153 
17,653 
16,694 
15,397 
22,595 
81,822 
37,278 
40,499 
46,971 
49,532 

10,584 
13,442 
10,786 

8,351 
12,280 
25,542 
21,381 
27,077 
29,709 
32,105 

8 

15,898,890 
27,895,343 
54,501,806 
28,099,026 
59,684,858 

182,909,292 
150,366,178 
251,869,627 
384,610,020 
429,356,834 

18,224,724 
32,351,764 
38,958,390 
19,282,401 
30,676,934 
56,130,338 
63,848,640 

104,377,854 
156,392,092 
173,840,508 

51,505,484 
22,193,421 
22,639,449 
18,738,629 
31,567,558 

137,422,977 
66,538,532 
98,568,559 

145,647,388 
162,244,979 

7,504,199 
14,613,455 
12,457,989 
7,810,976 

13,045,929 
41,304,732 
31,641,518 
52,596,820 
73,832,433 
85,636,548 

46,445,469 
48,434,120 

124,900,632 
71,990,608 

242,063,177 
549,317,062 
413,022,247 
749,678,627 

1,058,309,597 
1,109,872,109 

36,994,392 
69,856,558 

112,573,103 
69,077,701 

107,979,292 
234,714,319 
240,485,869 
469,437,193 
634,846,809 
710,429,489 

99,068,092 
62,644,608 
55,184,337 
34,271,854 
65,230,839 

360,412,749 
159,308,350 
238,377,149 
313,340,224 
359,649,270 

11,958,675 
23,465,807 
22,495,351 

9,497,751 
18,308,810 
66,967,507 
50,387,530 
62,161,902 
86,427,141 

102,313,521 

S 

41,039,351 
52,847,178 

150,415,215 
88,427,984 

155,808,806 
399,498,519 
278,461,262 
558,467,028 
810,854,261 
915,669,987 

58,092,396 
80,205,472 
99,065,847 
52,817,078 
85,511,631 

152,525,053 
173,638,196 
261,691,705 
429,518,608 
451,368,806 

131,381,995 
65,183,212 
78,785,911 
55,394,284 
89,046,832 

355,260,598 
203,639,442 
279,038,860 
407,215,284 
441,917,417 

15,662,241 
27,841,778 
28,081,046 
14,083,738 
24,368,247 
84,159,068 
61,245,149 
97,247,135 

134,578,015 
154,204,613 

733,569,232 
1946 

nombre 

296 
324 
408 
478 
526 
635 
740 
897 
953 
973 

1,075 
846 
843 
770 
809 
748 
910 

1,097 
1,158 
1,194 

539 
464 
554 
696 
808 
981 

1,017 
1,022 
1,062 
1,092 

473 
552 
421 
459 
566 
665 
704 
884 

1,296 
1,334 

nombre 

18,220 
23,162 
39,867 
25,273 
44,563 

104,314 
84,853 

100,614 
120,138 
128,914 

20,795 
25,500 
29,257 
16,975 
23,026 
31,590 
36,493 
42,691 
48,327 
51,464 

56,153 
17,653 
16,694 
15,397 
22,595 
81,822 
37,278 
40,499 
46,971 
49,532 

10,584 
13,442 
10,786 

8,351 
12,280 
25,542 
21,381 
27,077 
29,709 
32,105 

8 

15,898,890 
27,895,343 
54,501,806 
28,099,026 
59,684,858 

182,909,292 
150,366,178 
251,869,627 
384,610,020 
429,356,834 

18,224,724 
32,351,764 
38,958,390 
19,282,401 
30,676,934 
56,130,338 
63,848,640 

104,377,854 
156,392,092 
173,840,508 

51,505,484 
22,193,421 
22,639,449 
18,738,629 
31,567,558 

137,422,977 
66,538,532 
98,568,559 

145,647,388 
162,244,979 

7,504,199 
14,613,455 
12,457,989 
7,810,976 

13,045,929 
41,304,732 
31,641,518 
52,596,820 
73,832,433 
85,636,548 

46,445,469 
48,434,120 

124,900,632 
71,990,608 

242,063,177 
549,317,062 
413,022,247 
749,678,627 

1,058,309,597 
1,109,872,109 

36,994,392 
69,856,558 

112,573,103 
69,077,701 

107,979,292 
234,714,319 
240,485,869 
469,437,193 
634,846,809 
710,429,489 

99,068,092 
62,644,608 
55,184,337 
34,271,854 
65,230,839 

360,412,749 
159,308,350 
238,377,149 
313,340,224 
359,649,270 

11,958,675 
23,465,807 
22,495,351 

9,497,751 
18,308,810 
66,967,507 
50,387,530 
62,161,902 
86,427,141 

102,313,521 

S 

41,039,351 
52,847,178 

150,415,215 
88,427,984 

155,808,806 
399,498,519 
278,461,262 
558,467,028 
810,854,261 
915,669,987 

58,092,396 
80,205,472 
99,065,847 
52,817,078 
85,511,631 

152,525,053 
173,638,196 
261,691,705 
429,518,608 
451,368,806 

131,381,995 
65,183,212 
78,785,911 
55,394,284 
89,046,832 

355,260,598 
203,639,442 
279,038,860 
407,215,284 
441,917,417 

15,662,241 
27,841,778 
28,081,046 
14,083,738 
24,368,247 
84,159,068 
61,245,149 
97,247,135 

134,578,015 
154,204,613 

376,288,264 
1949 

nombre 

296 
324 
408 
478 
526 
635 
740 
897 
953 
973 

1,075 
846 
843 
770 
809 
748 
910 

1,097 
1,158 
1,194 

539 
464 
554 
696 
808 
981 

1,017 
1,022 
1,062 
1,092 

473 
552 
421 
459 
566 
665 
704 
884 

1,296 
1,334 

nombre 

18,220 
23,162 
39,867 
25,273 
44,563 

104,314 
84,853 

100,614 
120,138 
128,914 

20,795 
25,500 
29,257 
16,975 
23,026 
31,590 
36,493 
42,691 
48,327 
51,464 

56,153 
17,653 
16,694 
15,397 
22,595 
81,822 
37,278 
40,499 
46,971 
49,532 

10,584 
13,442 
10,786 

8,351 
12,280 
25,542 
21,381 
27,077 
29,709 
32,105 

8 

15,898,890 
27,895,343 
54,501,806 
28,099,026 
59,684,858 

182,909,292 
150,366,178 
251,869,627 
384,610,020 
429,356,834 

18,224,724 
32,351,764 
38,958,390 
19,282,401 
30,676,934 
56,130,338 
63,848,640 

104,377,854 
156,392,092 
173,840,508 

51,505,484 
22,193,421 
22,639,449 
18,738,629 
31,567,558 

137,422,977 
66,538,532 
98,568,559 

145,647,388 
162,244,979 

7,504,199 
14,613,455 
12,457,989 
7,810,976 

13,045,929 
41,304,732 
31,641,518 
52,596,820 
73,832,433 
85,636,548 

46,445,469 
48,434,120 

124,900,632 
71,990,608 

242,063,177 
549,317,062 
413,022,247 
749,678,627 

1,058,309,597 
1,109,872,109 

36,994,392 
69,856,558 

112,573,103 
69,077,701 

107,979,292 
234,714,319 
240,485,869 
469,437,193 
634,846,809 
710,429,489 

99,068,092 
62,644,608 
55,184,337 
34,271,854 
65,230,839 

360,412,749 
159,308,350 
238,377,149 
313,340,224 
359,649,270 

11,958,675 
23,465,807 
22,495,351 

9,497,751 
18,308,810 
66,967,507 
50,387,530 
62,161,902 
86,427,141 

102,313,521 

S 

41,039,351 
52,847,178 

150,415,215 
88,427,984 

155,808,806 
399,498,519 
278,461,262 
558,467,028 
810,854,261 
915,669,987 

58,092,396 
80,205,472 
99,065,847 
52,817,078 
85,511,631 

152,525,053 
173,638,196 
261,691,705 
429,518,608 
451,368,806 

131,381,995 
65,183,212 
78,785,911 
55,394,284 
89,046,832 

355,260,598 
203,639,442 
279,038,860 
407,215,284 
441,917,417 

15,662,241 
27,841,778 
28,081,046 
14,083,738 
24,368,247 
84,159,068 
61,245,149 
97,247,135 

134,578,015 
154,204,613 

536,156,674 
1952 
1953 

nombre 

296 
324 
408 
478 
526 
635 
740 
897 
953 
973 

1,075 
846 
843 
770 
809 
748 
910 

1,097 
1,158 
1,194 

539 
464 
554 
696 
808 
981 

1,017 
1,022 
1,062 
1,092 

473 
552 
421 
459 
566 
665 
704 
884 

1,296 
1,334 

nombre 

18,220 
23,162 
39,867 
25,273 
44,563 

104,314 
84,853 

100,614 
120,138 
128,914 

20,795 
25,500 
29,257 
16,975 
23,026 
31,590 
36,493 
42,691 
48,327 
51,464 

56,153 
17,653 
16,694 
15,397 
22,595 
81,822 
37,278 
40,499 
46,971 
49,532 

10,584 
13,442 
10,786 

8,351 
12,280 
25,542 
21,381 
27,077 
29,709 
32,105 

8 

15,898,890 
27,895,343 
54,501,806 
28,099,026 
59,684,858 

182,909,292 
150,366,178 
251,869,627 
384,610,020 
429,356,834 

18,224,724 
32,351,764 
38,958,390 
19,282,401 
30,676,934 
56,130,338 
63,848,640 

104,377,854 
156,392,092 
173,840,508 

51,505,484 
22,193,421 
22,639,449 
18,738,629 
31,567,558 

137,422,977 
66,538,532 
98,568,559 

145,647,388 
162,244,979 

7,504,199 
14,613,455 
12,457,989 
7,810,976 

13,045,929 
41,304,732 
31,641,518 
52,596,820 
73,832,433 
85,636,548 

46,445,469 
48,434,120 

124,900,632 
71,990,608 

242,063,177 
549,317,062 
413,022,247 
749,678,627 

1,058,309,597 
1,109,872,109 

36,994,392 
69,856,558 

112,573,103 
69,077,701 

107,979,292 
234,714,319 
240,485,869 
469,437,193 
634,846,809 
710,429,489 

99,068,092 
62,644,608 
55,184,337 
34,271,854 
65,230,839 

360,412,749 
159,308,350 
238,377,149 
313,340,224 
359,649,270 

11,958,675 
23,465,807 
22,495,351 

9,497,751 
18,308,810 
66,967,507 
50,387,530 
62,161,902 
86,427,141 

102,313,521 

S 

41,039,351 
52,847,178 

150,415,215 
88,427,984 

155,808,806 
399,498,519 
278,461,262 
558,467,028 
810,854,261 
915,669,987 

58,092,396 
80,205,472 
99,065,847 
52,817,078 
85,511,631 

152,525,053 
173,638,196 
261,691,705 
429,518,608 
451,368,806 

131,381,995 
65,183,212 
78,785,911 
55,394,284 
89,046,832 

355,260,598 
203,639,442 
279,038,860 
407,215,284 
441,917,417 

15,662,241 
27,841,778 
28,081,046 
14,083,738 
24,368,247 
84,159,068 
61,245,149 
97,247,135 

134,578,015 
154,204,613 

744,630,244' 
830,660,405' 

I n d u s t r i e s diverses— 
1917 

nombre 

296 
324 
408 
478 
526 
635 
740 
897 
953 
973 

1,075 
846 
843 
770 
809 
748 
910 

1,097 
1,158 
1,194 

539 
464 
554 
696 
808 
981 

1,017 
1,022 
1,062 
1,092 

473 
552 
421 
459 
566 
665 
704 
884 

1,296 
1,334 

nombre 

18,220 
23,162 
39,867 
25,273 
44,563 

104,314 
84,853 

100,614 
120,138 
128,914 

20,795 
25,500 
29,257 
16,975 
23,026 
31,590 
36,493 
42,691 
48,327 
51,464 

56,153 
17,653 
16,694 
15,397 
22,595 
81,822 
37,278 
40,499 
46,971 
49,532 

10,584 
13,442 
10,786 

8,351 
12,280 
25,542 
21,381 
27,077 
29,709 
32,105 

8 

15,898,890 
27,895,343 
54,501,806 
28,099,026 
59,684,858 

182,909,292 
150,366,178 
251,869,627 
384,610,020 
429,356,834 

18,224,724 
32,351,764 
38,958,390 
19,282,401 
30,676,934 
56,130,338 
63,848,640 

104,377,854 
156,392,092 
173,840,508 

51,505,484 
22,193,421 
22,639,449 
18,738,629 
31,567,558 

137,422,977 
66,538,532 
98,568,559 

145,647,388 
162,244,979 

7,504,199 
14,613,455 
12,457,989 
7,810,976 

13,045,929 
41,304,732 
31,641,518 
52,596,820 
73,832,433 
85,636,548 

46,445,469 
48,434,120 

124,900,632 
71,990,608 

242,063,177 
549,317,062 
413,022,247 
749,678,627 

1,058,309,597 
1,109,872,109 

36,994,392 
69,856,558 

112,573,103 
69,077,701 

107,979,292 
234,714,319 
240,485,869 
469,437,193 
634,846,809 
710,429,489 

99,068,092 
62,644,608 
55,184,337 
34,271,854 
65,230,839 

360,412,749 
159,308,350 
238,377,149 
313,340,224 
359,649,270 

11,958,675 
23,465,807 
22,495,351 

9,497,751 
18,308,810 
66,967,507 
50,387,530 
62,161,902 
86,427,141 

102,313,521 

S 

41,039,351 
52,847,178 

150,415,215 
88,427,984 

155,808,806 
399,498,519 
278,461,262 
558,467,028 
810,854,261 
915,669,987 

58,092,396 
80,205,472 
99,065,847 
52,817,078 
85,511,631 

152,525,053 
173,638,196 
261,691,705 
429,518,608 
451,368,806 

131,381,995 
65,183,212 
78,785,911 
55,394,284 
89,046,832 

355,260,598 
203,639,442 
279,038,860 
407,215,284 
441,917,417 

15,662,241 
27,841,778 
28,081,046 
14,083,738 
24,368,247 
84,159,068 
61,245,149 
97,247,135 

134,578,015 
154,204,613 

27,620,916 
1920 

nombre 

296 
324 
408 
478 
526 
635 
740 
897 
953 
973 

1,075 
846 
843 
770 
809 
748 
910 

1,097 
1,158 
1,194 

539 
464 
554 
696 
808 
981 

1,017 
1,022 
1,062 
1,092 

473 
552 
421 
459 
566 
665 
704 
884 

1,296 
1,334 

nombre 

18,220 
23,162 
39,867 
25,273 
44,563 

104,314 
84,853 

100,614 
120,138 
128,914 

20,795 
25,500 
29,257 
16,975 
23,026 
31,590 
36,493 
42,691 
48,327 
51,464 

56,153 
17,653 
16,694 
15,397 
22,595 
81,822 
37,278 
40,499 
46,971 
49,532 

10,584 
13,442 
10,786 

8,351 
12,280 
25,542 
21,381 
27,077 
29,709 
32,105 

8 

15,898,890 
27,895,343 
54,501,806 
28,099,026 
59,684,858 

182,909,292 
150,366,178 
251,869,627 
384,610,020 
429,356,834 

18,224,724 
32,351,764 
38,958,390 
19,282,401 
30,676,934 
56,130,338 
63,848,640 

104,377,854 
156,392,092 
173,840,508 

51,505,484 
22,193,421 
22,639,449 
18,738,629 
31,567,558 

137,422,977 
66,538,532 
98,568,559 

145,647,388 
162,244,979 

7,504,199 
14,613,455 
12,457,989 
7,810,976 

13,045,929 
41,304,732 
31,641,518 
52,596,820 
73,832,433 
85,636,548 

46,445,469 
48,434,120 

124,900,632 
71,990,608 

242,063,177 
549,317,062 
413,022,247 
749,678,627 

1,058,309,597 
1,109,872,109 

36,994,392 
69,856,558 

112,573,103 
69,077,701 

107,979,292 
234,714,319 
240,485,869 
469,437,193 
634,846,809 
710,429,489 

99,068,092 
62,644,608 
55,184,337 
34,271,854 
65,230,839 

360,412,749 
159,308,350 
238,377,149 
313,340,224 
359,649,270 

11,958,675 
23,465,807 
22,495,351 

9,497,751 
18,308,810 
66,967,507 
50,387,530 
62,161,902 
86,427,141 

102,313,521 

S 

41,039,351 
52,847,178 

150,415,215 
88,427,984 

155,808,806 
399,498,519 
278,461,262 
558,467,028 
810,854,261 
915,669,987 

58,092,396 
80,205,472 
99,065,847 
52,817,078 
85,511,631 

152,525,053 
173,638,196 
261,691,705 
429,518,608 
451,368,806 

131,381,995 
65,183,212 
78,785,911 
55,394,284 
89,046,832 

355,260,598 
203,639,442 
279,038,860 
407,215,284 
441,917,417 

15,662,241 
27,841,778 
28,081,046 
14,083,738 
24,368,247 
84,159,068 
61,245,149 
97,247,135 

134,578,015 
154,204,613 

51,307,585 
19293  

nombre 

296 
324 
408 
478 
526 
635 
740 
897 
953 
973 

1,075 
846 
843 
770 
809 
748 
910 

1,097 
1,158 
1,194 

539 
464 
554 
696 
808 
981 

1,017 
1,022 
1,062 
1,092 

473 
552 
421 
459 
566 
665 
704 
884 

1,296 
1,334 

nombre 

18,220 
23,162 
39,867 
25,273 
44,563 

104,314 
84,853 

100,614 
120,138 
128,914 

20,795 
25,500 
29,257 
16,975 
23,026 
31,590 
36,493 
42,691 
48,327 
51,464 

56,153 
17,653 
16,694 
15,397 
22,595 
81,822 
37,278 
40,499 
46,971 
49,532 

10,584 
13,442 
10,786 

8,351 
12,280 
25,542 
21,381 
27,077 
29,709 
32,105 

8 

15,898,890 
27,895,343 
54,501,806 
28,099,026 
59,684,858 

182,909,292 
150,366,178 
251,869,627 
384,610,020 
429,356,834 

18,224,724 
32,351,764 
38,958,390 
19,282,401 
30,676,934 
56,130,338 
63,848,640 

104,377,854 
156,392,092 
173,840,508 

51,505,484 
22,193,421 
22,639,449 
18,738,629 
31,567,558 

137,422,977 
66,538,532 
98,568,559 

145,647,388 
162,244,979 

7,504,199 
14,613,455 
12,457,989 
7,810,976 

13,045,929 
41,304,732 
31,641,518 
52,596,820 
73,832,433 
85,636,548 

46,445,469 
48,434,120 

124,900,632 
71,990,608 

242,063,177 
549,317,062 
413,022,247 
749,678,627 

1,058,309,597 
1,109,872,109 

36,994,392 
69,856,558 

112,573,103 
69,077,701 

107,979,292 
234,714,319 
240,485,869 
469,437,193 
634,846,809 
710,429,489 

99,068,092 
62,644,608 
55,184,337 
34,271,854 
65,230,839 

360,412,749 
159,308,350 
238,377,149 
313,340,224 
359,649,270 

11,958,675 
23,465,807 
22,495,351 

9,497,751 
18,308,810 
66,967,507 
50,387,530 
62,161,902 
86,427,141 

102,313,521 

S 

41,039,351 
52,847,178 

150,415,215 
88,427,984 

155,808,806 
399,498,519 
278,461,262 
558,467,028 
810,854,261 
915,669,987 

58,092,396 
80,205,472 
99,065,847 
52,817,078 
85,511,631 

152,525,053 
173,638,196 
261,691,705 
429,518,608 
451,368,806 

131,381,995 
65,183,212 
78,785,911 
55,394,284 
89,046,832 

355,260,598 
203,639,442 
279,038,860 
407,215,284 
441,917,417 

15,662,241 
27,841,778 
28,081,046 
14,083,738 
24,368,247 
84,159,068 
61,245,149 
97,247,135 

134,578,015 
154,204,613 

51,207,736 
1933 

nombre 

296 
324 
408 
478 
526 
635 
740 
897 
953 
973 

1,075 
846 
843 
770 
809 
748 
910 

1,097 
1,158 
1,194 

539 
464 
554 
696 
808 
981 

1,017 
1,022 
1,062 
1,092 

473 
552 
421 
459 
566 
665 
704 
884 

1,296 
1,334 

nombre 

18,220 
23,162 
39,867 
25,273 
44,563 

104,314 
84,853 

100,614 
120,138 
128,914 

20,795 
25,500 
29,257 
16,975 
23,026 
31,590 
36,493 
42,691 
48,327 
51,464 

56,153 
17,653 
16,694 
15,397 
22,595 
81,822 
37,278 
40,499 
46,971 
49,532 

10,584 
13,442 
10,786 

8,351 
12,280 
25,542 
21,381 
27,077 
29,709 
32,105 

8 

15,898,890 
27,895,343 
54,501,806 
28,099,026 
59,684,858 

182,909,292 
150,366,178 
251,869,627 
384,610,020 
429,356,834 

18,224,724 
32,351,764 
38,958,390 
19,282,401 
30,676,934 
56,130,338 
63,848,640 

104,377,854 
156,392,092 
173,840,508 

51,505,484 
22,193,421 
22,639,449 
18,738,629 
31,567,558 

137,422,977 
66,538,532 
98,568,559 

145,647,388 
162,244,979 

7,504,199 
14,613,455 
12,457,989 
7,810,976 

13,045,929 
41,304,732 
31,641,518 
52,596,820 
73,832,433 
85,636,548 

46,445,469 
48,434,120 

124,900,632 
71,990,608 

242,063,177 
549,317,062 
413,022,247 
749,678,627 

1,058,309,597 
1,109,872,109 

36,994,392 
69,856,558 

112,573,103 
69,077,701 

107,979,292 
234,714,319 
240,485,869 
469,437,193 
634,846,809 
710,429,489 

99,068,092 
62,644,608 
55,184,337 
34,271,854 
65,230,839 

360,412,749 
159,308,350 
238,377,149 
313,340,224 
359,649,270 

11,958,675 
23,465,807 
22,495,351 

9,497,751 
18,308,810 
66,967,507 
50,387,530 
62,161,902 
86,427,141 

102,313,521 

S 

41,039,351 
52,847,178 

150,415,215 
88,427,984 

155,808,806 
399,498,519 
278,461,262 
558,467,028 
810,854,261 
915,669,987 

58,092,396 
80,205,472 
99,065,847 
52,817,078 
85,511,631 

152,525,053 
173,638,196 
261,691,705 
429,518,608 
451,368,806 

131,381,995 
65,183,212 
78,785,911 
55,394,284 
89,046,832 

355,260,598 
203,639,442 
279,038,860 
407,215,284 
441,917,417 

15,662,241 
27,841,778 
28,081,046 
14,083,738 
24,368,247 
84,159,068 
61,245,149 
97,247,135 

134,578,015 
154,204,613 

24,138,927 
1939 

nombre 

296 
324 
408 
478 
526 
635 
740 
897 
953 
973 

1,075 
846 
843 
770 
809 
748 
910 

1,097 
1,158 
1,194 

539 
464 
554 
696 
808 
981 

1,017 
1,022 
1,062 
1,092 

473 
552 
421 
459 
566 
665 
704 
884 

1,296 
1,334 

nombre 

18,220 
23,162 
39,867 
25,273 
44,563 

104,314 
84,853 

100,614 
120,138 
128,914 

20,795 
25,500 
29,257 
16,975 
23,026 
31,590 
36,493 
42,691 
48,327 
51,464 

56,153 
17,653 
16,694 
15,397 
22,595 
81,822 
37,278 
40,499 
46,971 
49,532 

10,584 
13,442 
10,786 

8,351 
12,280 
25,542 
21,381 
27,077 
29,709 
32,105 

8 

15,898,890 
27,895,343 
54,501,806 
28,099,026 
59,684,858 

182,909,292 
150,366,178 
251,869,627 
384,610,020 
429,356,834 

18,224,724 
32,351,764 
38,958,390 
19,282,401 
30,676,934 
56,130,338 
63,848,640 

104,377,854 
156,392,092 
173,840,508 

51,505,484 
22,193,421 
22,639,449 
18,738,629 
31,567,558 

137,422,977 
66,538,532 
98,568,559 

145,647,388 
162,244,979 

7,504,199 
14,613,455 
12,457,989 
7,810,976 

13,045,929 
41,304,732 
31,641,518 
52,596,820 
73,832,433 
85,636,548 

46,445,469 
48,434,120 

124,900,632 
71,990,608 

242,063,177 
549,317,062 
413,022,247 
749,678,627 

1,058,309,597 
1,109,872,109 

36,994,392 
69,856,558 

112,573,103 
69,077,701 

107,979,292 
234,714,319 
240,485,869 
469,437,193 
634,846,809 
710,429,489 

99,068,092 
62,644,608 
55,184,337 
34,271,854 
65,230,839 

360,412,749 
159,308,350 
238,377,149 
313,340,224 
359,649,270 

11,958,675 
23,465,807 
22,495,351 

9,497,751 
18,308,810 
66,967,507 
50,387,530 
62,161,902 
86,427,141 

102,313,521 

S 

41,039,351 
52,847,178 

150,415,215 
88,427,984 

155,808,806 
399,498,519 
278,461,262 
558,467,028 
810,854,261 
915,669,987 

58,092,396 
80,205,472 
99,065,847 
52,817,078 
85,511,631 

152,525,053 
173,638,196 
261,691,705 
429,518,608 
451,368,806 

131,381,995 
65,183,212 
78,785,911 
55,394,284 
89,046,832 

355,260,598 
203,639,442 
279,038,860 
407,215,284 
441,917,417 

15,662,241 
27,841,778 
28,081,046 
14,083,738 
24,368,247 
84,159,068 
61,245,149 
97,247,135 

134,578,015 
154,204,613 

43,393,206 
1944 
1946 

nombre 

296 
324 
408 
478 
526 
635 
740 
897 
953 
973 

1,075 
846 
843 
770 
809 
748 
910 

1,097 
1,158 
1,194 

539 
464 
554 
696 
808 
981 

1,017 
1,022 
1,062 
1,092 

473 
552 
421 
459 
566 
665 
704 
884 

1,296 
1,334 

nombre 

18,220 
23,162 
39,867 
25,273 
44,563 

104,314 
84,853 

100,614 
120,138 
128,914 

20,795 
25,500 
29,257 
16,975 
23,026 
31,590 
36,493 
42,691 
48,327 
51,464 

56,153 
17,653 
16,694 
15,397 
22,595 
81,822 
37,278 
40,499 
46,971 
49,532 

10,584 
13,442 
10,786 

8,351 
12,280 
25,542 
21,381 
27,077 
29,709 
32,105 

8 

15,898,890 
27,895,343 
54,501,806 
28,099,026 
59,684,858 

182,909,292 
150,366,178 
251,869,627 
384,610,020 
429,356,834 

18,224,724 
32,351,764 
38,958,390 
19,282,401 
30,676,934 
56,130,338 
63,848,640 

104,377,854 
156,392,092 
173,840,508 

51,505,484 
22,193,421 
22,639,449 
18,738,629 
31,567,558 

137,422,977 
66,538,532 
98,568,559 

145,647,388 
162,244,979 

7,504,199 
14,613,455 
12,457,989 
7,810,976 

13,045,929 
41,304,732 
31,641,518 
52,596,820 
73,832,433 
85,636,548 

46,445,469 
48,434,120 

124,900,632 
71,990,608 

242,063,177 
549,317,062 
413,022,247 
749,678,627 

1,058,309,597 
1,109,872,109 

36,994,392 
69,856,558 

112,573,103 
69,077,701 

107,979,292 
234,714,319 
240,485,869 
469,437,193 
634,846,809 
710,429,489 

99,068,092 
62,644,608 
55,184,337 
34,271,854 
65,230,839 

360,412,749 
159,308,350 
238,377,149 
313,340,224 
359,649,270 

11,958,675 
23,465,807 
22,495,351 

9,497,751 
18,308,810 
66,967,507 
50,387,530 
62,161,902 
86,427,141 

102,313,521 

S 

41,039,351 
52,847,178 

150,415,215 
88,427,984 

155,808,806 
399,498,519 
278,461,262 
558,467,028 
810,854,261 
915,669,987 

58,092,396 
80,205,472 
99,065,847 
52,817,078 
85,511,631 

152,525,053 
173,638,196 
261,691,705 
429,518,608 
451,368,806 

131,381,995 
65,183,212 
78,785,911 
55,394,284 
89,046,832 

355,260,598 
203,639,442 
279,038,860 
407,215,284 
441,917,417 

15,662,241 
27,841,778 
28,081,046 
14,083,738 
24,368,247 
84,159,068 
61,245,149 
97,247,135 

134,578,015 
154,204,613 

152,484,005 
112,942,600 

1949 

nombre 

296 
324 
408 
478 
526 
635 
740 
897 
953 
973 

1,075 
846 
843 
770 
809 
748 
910 

1,097 
1,158 
1,194 

539 
464 
554 
696 
808 
981 

1,017 
1,022 
1,062 
1,092 

473 
552 
421 
459 
566 
665 
704 
884 

1,296 
1,334 

nombre 

18,220 
23,162 
39,867 
25,273 
44,563 

104,314 
84,853 

100,614 
120,138 
128,914 

20,795 
25,500 
29,257 
16,975 
23,026 
31,590 
36,493 
42,691 
48,327 
51,464 

56,153 
17,653 
16,694 
15,397 
22,595 
81,822 
37,278 
40,499 
46,971 
49,532 

10,584 
13,442 
10,786 

8,351 
12,280 
25,542 
21,381 
27,077 
29,709 
32,105 

8 

15,898,890 
27,895,343 
54,501,806 
28,099,026 
59,684,858 

182,909,292 
150,366,178 
251,869,627 
384,610,020 
429,356,834 

18,224,724 
32,351,764 
38,958,390 
19,282,401 
30,676,934 
56,130,338 
63,848,640 

104,377,854 
156,392,092 
173,840,508 

51,505,484 
22,193,421 
22,639,449 
18,738,629 
31,567,558 

137,422,977 
66,538,532 
98,568,559 

145,647,388 
162,244,979 

7,504,199 
14,613,455 
12,457,989 
7,810,976 

13,045,929 
41,304,732 
31,641,518 
52,596,820 
73,832,433 
85,636,548 

46,445,469 
48,434,120 

124,900,632 
71,990,608 

242,063,177 
549,317,062 
413,022,247 
749,678,627 

1,058,309,597 
1,109,872,109 

36,994,392 
69,856,558 

112,573,103 
69,077,701 

107,979,292 
234,714,319 
240,485,869 
469,437,193 
634,846,809 
710,429,489 

99,068,092 
62,644,608 
55,184,337 
34,271,854 
65,230,839 

360,412,749 
159,308,350 
238,377,149 
313,340,224 
359,649,270 

11,958,675 
23,465,807 
22,495,351 

9,497,751 
18,308,810 
66,967,507 
50,387,530 
62,161,902 
86,427,141 

102,313,521 

S 

41,039,351 
52,847,178 

150,415,215 
88,427,984 

155,808,806 
399,498,519 
278,461,262 
558,467,028 
810,854,261 
915,669,987 

58,092,396 
80,205,472 
99,065,847 
52,817,078 
85,511,631 

152,525,053 
173,638,196 
261,691,705 
429,518,608 
451,368,806 

131,381,995 
65,183,212 
78,785,911 
55,394,284 
89,046,832 

355,260,598 
203,639,442 
279,038,860 
407,215,284 
441,917,417 

15,662,241 
27,841,778 
28,081,046 
14,083,738 
24,368,247 
84,159,068 
61,245,149 
97,247,135 

134,578,015 
154,204,613 

161,426,636 
1952 

nombre 

296 
324 
408 
478 
526 
635 
740 
897 
953 
973 

1,075 
846 
843 
770 
809 
748 
910 

1,097 
1,158 
1,194 

539 
464 
554 
696 
808 
981 

1,017 
1,022 
1,062 
1,092 

473 
552 
421 
459 
566 
665 
704 
884 

1,296 
1,334 

nombre 

18,220 
23,162 
39,867 
25,273 
44,563 

104,314 
84,853 

100,614 
120,138 
128,914 

20,795 
25,500 
29,257 
16,975 
23,026 
31,590 
36,493 
42,691 
48,327 
51,464 

56,153 
17,653 
16,694 
15,397 
22,595 
81,822 
37,278 
40,499 
46,971 
49,532 

10,584 
13,442 
10,786 

8,351 
12,280 
25,542 
21,381 
27,077 
29,709 
32,105 

8 

15,898,890 
27,895,343 
54,501,806 
28,099,026 
59,684,858 

182,909,292 
150,366,178 
251,869,627 
384,610,020 
429,356,834 

18,224,724 
32,351,764 
38,958,390 
19,282,401 
30,676,934 
56,130,338 
63,848,640 

104,377,854 
156,392,092 
173,840,508 

51,505,484 
22,193,421 
22,639,449 
18,738,629 
31,567,558 

137,422,977 
66,538,532 
98,568,559 

145,647,388 
162,244,979 

7,504,199 
14,613,455 
12,457,989 
7,810,976 

13,045,929 
41,304,732 
31,641,518 
52,596,820 
73,832,433 
85,636,548 

46,445,469 
48,434,120 

124,900,632 
71,990,608 

242,063,177 
549,317,062 
413,022,247 
749,678,627 

1,058,309,597 
1,109,872,109 

36,994,392 
69,856,558 

112,573,103 
69,077,701 

107,979,292 
234,714,319 
240,485,869 
469,437,193 
634,846,809 
710,429,489 

99,068,092 
62,644,608 
55,184,337 
34,271,854 
65,230,839 

360,412,749 
159,308,350 
238,377,149 
313,340,224 
359,649,270 

11,958,675 
23,465,807 
22,495,351 

9,497,751 
18,308,810 
66,967,507 
50,387,530 
62,161,902 
86,427,141 

102,313,521 

S 

41,039,351 
52,847,178 

150,415,215 
88,427,984 

155,808,806 
399,498,519 
278,461,262 
558,467,028 
810,854,261 
915,669,987 

58,092,396 
80,205,472 
99,065,847 
52,817,078 
85,511,631 

152,525,053 
173,638,196 
261,691,705 
429,518,608 
451,368,806 

131,381,995 
65,183,212 
78,785,911 
55,394,284 
89,046,832 

355,260,598 
203,639,442 
279,038,860 
407,215,284 
441,917,417 

15,662,241 
27,841,778 
28,081,046 
14,083,738 
24,368,247 
84,159,068 
61,245,149 
97,247,135 

134,578,015 
154,204,613 

223,865,142» 
1953 

nombre 

296 
324 
408 
478 
526 
635 
740 
897 
953 
973 

1,075 
846 
843 
770 
809 
748 
910 

1,097 
1,158 
1,194 

539 
464 
554 
696 
808 
981 

1,017 
1,022 
1,062 
1,092 

473 
552 
421 
459 
566 
665 
704 
884 

1,296 
1,334 

nombre 

18,220 
23,162 
39,867 
25,273 
44,563 

104,314 
84,853 

100,614 
120,138 
128,914 

20,795 
25,500 
29,257 
16,975 
23,026 
31,590 
36,493 
42,691 
48,327 
51,464 

56,153 
17,653 
16,694 
15,397 
22,595 
81,822 
37,278 
40,499 
46,971 
49,532 

10,584 
13,442 
10,786 

8,351 
12,280 
25,542 
21,381 
27,077 
29,709 
32,105 

8 

15,898,890 
27,895,343 
54,501,806 
28,099,026 
59,684,858 

182,909,292 
150,366,178 
251,869,627 
384,610,020 
429,356,834 

18,224,724 
32,351,764 
38,958,390 
19,282,401 
30,676,934 
56,130,338 
63,848,640 

104,377,854 
156,392,092 
173,840,508 

51,505,484 
22,193,421 
22,639,449 
18,738,629 
31,567,558 

137,422,977 
66,538,532 
98,568,559 

145,647,388 
162,244,979 

7,504,199 
14,613,455 
12,457,989 
7,810,976 

13,045,929 
41,304,732 
31,641,518 
52,596,820 
73,832,433 
85,636,548 

46,445,469 
48,434,120 

124,900,632 
71,990,608 

242,063,177 
549,317,062 
413,022,247 
749,678,627 

1,058,309,597 
1,109,872,109 

36,994,392 
69,856,558 

112,573,103 
69,077,701 

107,979,292 
234,714,319 
240,485,869 
469,437,193 
634,846,809 
710,429,489 

99,068,092 
62,644,608 
55,184,337 
34,271,854 
65,230,839 

360,412,749 
159,308,350 
238,377,149 
313,340,224 
359,649,270 

11,958,675 
23,465,807 
22,495,351 

9,497,751 
18,308,810 
66,967,507 
50,387,530 
62,161,902 
86,427,141 

102,313,521 

S 

41,039,351 
52,847,178 

150,415,215 
88,427,984 

155,808,806 
399,498,519 
278,461,262 
558,467,028 
810,854,261 
915,669,987 

58,092,396 
80,205,472 
99,065,847 
52,817,078 
85,511,631 

152,525,053 
173,638,196 
261,691,705 
429,518,608 
451,368,806 

131,381,995 
65,183,212 
78,785,911 
55,394,284 
89,046,832 

355,260,598 
203,639,442 
279,038,860 
407,215,284 
441,917,417 

15,662,241 
27,841,778 
28,081,046 
14,083,738 
24,368,247 
84,159,068 
61,245,149 
97,247,135 

134,578,015 
154,204,613 259,560,910' 

nombre 

296 
324 
408 
478 
526 
635 
740 
897 
953 
973 

1,075 
846 
843 
770 
809 
748 
910 

1,097 
1,158 
1,194 

539 
464 
554 
696 
808 
981 

1,017 
1,022 
1,062 
1,092 

473 
552 
421 
459 
566 
665 
704 
884 

1,296 
1,334 

nombre 

18,220 
23,162 
39,867 
25,273 
44,563 

104,314 
84,853 

100,614 
120,138 
128,914 

20,795 
25,500 
29,257 
16,975 
23,026 
31,590 
36,493 
42,691 
48,327 
51,464 

56,153 
17,653 
16,694 
15,397 
22,595 
81,822 
37,278 
40,499 
46,971 
49,532 

10,584 
13,442 
10,786 

8,351 
12,280 
25,542 
21,381 
27,077 
29,709 
32,105 

8 

15,898,890 
27,895,343 
54,501,806 
28,099,026 
59,684,858 

182,909,292 
150,366,178 
251,869,627 
384,610,020 
429,356,834 

18,224,724 
32,351,764 
38,958,390 
19,282,401 
30,676,934 
56,130,338 
63,848,640 

104,377,854 
156,392,092 
173,840,508 

51,505,484 
22,193,421 
22,639,449 
18,738,629 
31,567,558 

137,422,977 
66,538,532 
98,568,559 

145,647,388 
162,244,979 

7,504,199 
14,613,455 
12,457,989 
7,810,976 

13,045,929 
41,304,732 
31,641,518 
52,596,820 
73,832,433 
85,636,548 

46,445,469 
48,434,120 

124,900,632 
71,990,608 

242,063,177 
549,317,062 
413,022,247 
749,678,627 

1,058,309,597 
1,109,872,109 

36,994,392 
69,856,558 

112,573,103 
69,077,701 

107,979,292 
234,714,319 
240,485,869 
469,437,193 
634,846,809 
710,429,489 

99,068,092 
62,644,608 
55,184,337 
34,271,854 
65,230,839 

360,412,749 
159,308,350 
238,377,149 
313,340,224 
359,649,270 

11,958,675 
23,465,807 
22,495,351 

9,497,751 
18,308,810 
66,967,507 
50,387,530 
62,161,902 
86,427,141 

102,313,521 

S 

41,039,351 
52,847,178 

150,415,215 
88,427,984 

155,808,806 
399,498,519 
278,461,262 
558,467,028 
810,854,261 
915,669,987 

58,092,396 
80,205,472 
99,065,847 
52,817,078 
85,511,631 

152,525,053 
173,638,196 
261,691,705 
429,518,608 
451,368,806 

131,381,995 
65,183,212 
78,785,911 
55,394,284 
89,046,832 

355,260,598 
203,639,442 
279,038,860 
407,215,284 
441,917,417 

15,662,241 
27,841,778 
28,081,046 
14,083,738 
24,368,247 
84,159,068 
61,245,149 
97,247,135 

134,578,015 
154,204,613 

i Voir renvoi 1, tableau 1. 2 En 1952, la valeur brute de la production a été remplacée par la valeur des 
expéditions de la fabrique; voir le texte, pp. 645-646. 3 Voir renvoi 2, tableau 1. 

Les chiffres du tableau 4 reflètent les tendances des industries manufacturières aussi 
fidèlement que possible de 1917 à 1953. Il faut, au sujet des statistiques touchant la pro
duction et les matières premières utilisées, tenir compte des changements de prix, surtout 
de l'inflation des valeurs durant les années qui ont suivi immédiatement la première guerre 
mondiale, de la baisse des prix des denrées durant les années de dépression après 1921 et 
1930 et du renchérissement durant et après la seconde guerre. C'est la consommation 
d'énergie qui est la plus révélatrice. L'énergie utilisée a augmenté de 1,658,475 en 1917 
à 8,159,414 h.p. en 1948, avance d'environ 392 p. 100 en 31 ans. Une autre comparaison 
intéressante est celle de la valeur ajoutée par la fabrication, par employé, et du salaire 
moyen depuis 1929. 



CONSOMMATION DE PRODUITS FABRIQUÉS 651 

i.—Statistique manufacturière impartante, certaines années de 1917 à 1953 

Détai l 1917 1920 19291 1933 

Total des employés " 
Moyenne par établissement " 

Total, rémunération $ 
Moyenne par établissement % 
Moyenne par employé % 

Cadres et employés de bureau nombre 
Moyenne par établissement " 

Total, rémunération $ 

Ouvriers nombre 
Moyenne par établissement " 

Total, rémunération $ 
Moyenne par employé % 

21,845 
606,523 

27-8 
497,801,844 

22,788 
821 

64,918 
3 0 

85,353,667 
1,315 

541,605 
24-8 

412,448,177 
762 

1,539,678,811 
70,482 
2 539 

l,281,13l!989 
58,646 
2,112 

2,820,810,791 
129,128 

4,651 
1,658,475 

76 
3-06 

22,532 
598,893 

26-6 
717,493,876 

31,843 
1,198 

78,334 
3-5 

141,837,361 
1,811 

520,559 
23-1 

575,656,515 
1,106 

2,085,271,649 
92,547 
3,482 

1,621,273,348 
71,954 
2,707 

3,706,544,997 
164,501 

6,189 
2,068,875 

92 
3-97 

22,216 
666,531 

30-0 
777,291,217 

34,988 
1,166 

88,841 
4-0 

175,553,710 
1,976 

577,690 
26-0 

601,737,507 
1,042 

2,029,670,813 
91,361 
3,045 

1,755,386,937 
79,015 
2,634 

3,883,446,116 
174;804 

5,286 
3,855,648 

174 
6-67 

22,780 
468,658 

19-7 
436,247,824 

18,345 
931 

86,636 

139,317,946 
1,608 

382,022 
16-1 

296,929,878 
777 

967,788,928 
Moyenne par établissement % 
Movenne par employé $ 

Valeur ajoutée par la fabrication2 % 
Moyenne par établissement2 S 
Moyenne par emoloyé2 S 

21,845 
606,523 

27-8 
497,801,844 

22,788 
821 

64,918 
3 0 

85,353,667 
1,315 

541,605 
24-8 

412,448,177 
762 

1,539,678,811 
70,482 
2 539 

l,281,13l!989 
58,646 
2,112 

2,820,810,791 
129,128 

4,651 
1,658,475 

76 
3-06 

22,532 
598,893 

26-6 
717,493,876 

31,843 
1,198 

78,334 
3-5 

141,837,361 
1,811 

520,559 
23-1 

575,656,515 
1,106 

2,085,271,649 
92,547 
3,482 

1,621,273,348 
71,954 
2,707 

3,706,544,997 
164,501 

6,189 
2,068,875 

92 
3-97 

22,216 
666,531 

30-0 
777,291,217 

34,988 
1,166 

88,841 
4-0 

175,553,710 
1,976 

577,690 
26-0 

601,737,507 
1,042 

2,029,670,813 
91,361 
3,045 

1,755,386,937 
79,015 
2,634 

3,883,446,116 
174;804 

5,286 
3,855,648 

174 
6-67 

40,698 
2,065 

919,671,181 
38,674 

1,962 
1,954,075,785 

Moyenne par établissement $ 
Moyenne par employé $ 

Moyenne par établissement " 
Moyenne par ouvrier " 

21,845 
606,523 

27-8 
497,801,844 

22,788 
821 

64,918 
3 0 

85,353,667 
1,315 

541,605 
24-8 

412,448,177 
762 

1,539,678,811 
70,482 
2 539 

l,281,13l!989 
58,646 
2,112 

2,820,810,791 
129,128 

4,651 
1,658,475 

76 
3-06 

22,532 
598,893 

26-6 
717,493,876 

31,843 
1,198 

78,334 
3-5 

141,837,361 
1,811 

520,559 
23-1 

575,656,515 
1,106 

2,085,271,649 
92,547 
3,482 

1,621,273,348 
71,954 
2,707 

3,706,544,997 
164,501 

6,189 
2,068,875 

92 
3-97 

22,216 
666,531 

30-0 
777,291,217 

34,988 
1,166 

88,841 
4-0 

175,553,710 
1,976 

577,690 
26-0 

601,737,507 
1,042 

2,029,670,813 
91,361 
3,045 

1,755,386,937 
79,015 
2,634 

3,883,446,116 
174;804 

5,286 
3,855,648 

174 
6-67 

82,173 
4,170 

4,135,008 
174 

10-82 

1939 1944 1952 1953 

24,805 
658,114 

26-5 
737,811,153 

29,744 
1,121 

124,772 
5 0 

217,839,334 
1,746 

533,342 
21-5 

519,971,819 
975 

1,836,159,375 
74,024 

2,790 
1,531,051,901 

61,724 
2,326 

3,474,78b,.528 
140,084 

5,280 
5,045,287 

203 
9-46 

28,483 
1,222,882 

42-9 
2,029,621,370 

71,257 
1,660 

192,558 

418,065,594 
2,171 

1,030,324 
36-2 

1,611,555,776 
1,654 

4,832,333,356 
169,657 

3 952 
4,015,776i010 

140,989 
3,284 

9,073,692,519 
318,565 

7,420 
6,468,439 

227 
6-28 

37,929 
1,288,392 

34-0 
3,637,620,160 

95,906 
2,823 

263,027 
6-9 

923,905,251 
3,513 

1,025,355 
27-0 

2,713,714,909 
2,647 

9,146,172,494 
241,139 

7,099 
'7,443,533,199 

196,249 
5,777 

16,982,687,0353 
447,7493 

13,1853 
4 

4 

4 

38,107 
1,327,451 

Cadres et employés de bureau nombre 
Moyenne par établissement " 

Total, rémunération $ 

Moyenne par établissement " 
Total, rémunération S 

Moyenne par employé $ 

24,805 
658,114 

26-5 
737,811,153 

29,744 
1,121 

124,772 
5 0 

217,839,334 
1,746 

533,342 
21-5 

519,971,819 
975 

1,836,159,375 
74,024 

2,790 
1,531,051,901 

61,724 
2,326 

3,474,78b,.528 
140,084 

5,280 
5,045,287 

203 
9-46 

28,483 
1,222,882 

42-9 
2,029,621,370 

71,257 
1,660 

192,558 

418,065,594 
2,171 

1,030,324 
36-2 

1,611,555,776 
1,654 

4,832,333,356 
169,657 

3 952 
4,015,776i010 

140,989 
3,284 

9,073,692,519 
318,565 

7,420 
6,468,439 

227 
6-28 

37,929 
1,288,392 

34-0 
3,637,620,160 

95,906 
2,823 

263,027 
6-9 

923,905,251 
3,513 

1,025,355 
27-0 

2,713,714,909 
2,647 

9,146,172,494 
241,139 

7,099 
'7,443,533,199 

196,249 
5,777 

16,982,687,0353 
447,7493 

13,1853 
4 

4 

4 

34-8 
3,957,018,348 

103,840 
2,981 

274,225 
7-2 

1,016,679,409 
3,707 

1,053,226 
27-6 

2,940,338,939 
2,792 

9,380,558,682 
246,163 

7,067 
7,993,069,351 

209,753 
6,021 

17,785,416,8543 
466,7233 

13,3983 
10,397,703 

273 
9-87 

Moyenne par établissement $ 
Moyenne par employé S 

Valeur ajoutée par la fabrication2 $ 
Moyenne par établissement2 % 
Moyenne par employé2 $ 

24,805 
658,114 

26-5 
737,811,153 

29,744 
1,121 

124,772 
5 0 

217,839,334 
1,746 

533,342 
21-5 

519,971,819 
975 

1,836,159,375 
74,024 

2,790 
1,531,051,901 

61,724 
2,326 

3,474,78b,.528 
140,084 

5,280 
5,045,287 

203 
9-46 

28,483 
1,222,882 

42-9 
2,029,621,370 

71,257 
1,660 

192,558 

418,065,594 
2,171 

1,030,324 
36-2 

1,611,555,776 
1,654 

4,832,333,356 
169,657 

3 952 
4,015,776i010 

140,989 
3,284 

9,073,692,519 
318,565 

7,420 
6,468,439 

227 
6-28 

37,929 
1,288,392 

34-0 
3,637,620,160 

95,906 
2,823 

263,027 
6-9 

923,905,251 
3,513 

1,025,355 
27-0 

2,713,714,909 
2,647 

9,146,172,494 
241,139 

7,099 
'7,443,533,199 

196,249 
5,777 

16,982,687,0353 
447,7493 

13,1853 
4 

4 

4 

34-8 
3,957,018,348 

103,840 
2,981 

274,225 
7-2 

1,016,679,409 
3,707 

1,053,226 
27-6 

2,940,338,939 
2,792 

9,380,558,682 
246,163 

7,067 
7,993,069,351 

209,753 
6,021 

17,785,416,8543 
466,7233 

13,3983 
10,397,703 

273 
9-87 

Moyenne par établissement S 

24,805 
658,114 

26-5 
737,811,153 

29,744 
1,121 

124,772 
5 0 

217,839,334 
1,746 

533,342 
21-5 

519,971,819 
975 

1,836,159,375 
74,024 

2,790 
1,531,051,901 

61,724 
2,326 

3,474,78b,.528 
140,084 

5,280 
5,045,287 

203 
9-46 

28,483 
1,222,882 

42-9 
2,029,621,370 

71,257 
1,660 

192,558 

418,065,594 
2,171 

1,030,324 
36-2 

1,611,555,776 
1,654 

4,832,333,356 
169,657 

3 952 
4,015,776i010 

140,989 
3,284 

9,073,692,519 
318,565 

7,420 
6,468,439 

227 
6-28 

37,929 
1,288,392 

34-0 
3,637,620,160 

95,906 
2,823 

263,027 
6-9 

923,905,251 
3,513 

1,025,355 
27-0 

2,713,714,909 
2,647 

9,146,172,494 
241,139 

7,099 
'7,443,533,199 

196,249 
5,777 

16,982,687,0353 
447,7493 

13,1853 
4 

4 

4 

34-8 
3,957,018,348 

103,840 
2,981 

274,225 
7-2 

1,016,679,409 
3,707 

1,053,226 
27-6 

2,940,338,939 
2,792 

9,380,558,682 
246,163 

7,067 
7,993,069,351 

209,753 
6,021 

17,785,416,8543 
466,7233 

13,3983 
10,397,703 

273 
9-87 

Energie utilisée h.p. 
Moyenne par établissement " 

24,805 
658,114 

26-5 
737,811,153 

29,744 
1,121 

124,772 
5 0 

217,839,334 
1,746 

533,342 
21-5 

519,971,819 
975 

1,836,159,375 
74,024 

2,790 
1,531,051,901 

61,724 
2,326 

3,474,78b,.528 
140,084 

5,280 
5,045,287 

203 
9-46 

28,483 
1,222,882 

42-9 
2,029,621,370 

71,257 
1,660 

192,558 

418,065,594 
2,171 

1,030,324 
36-2 

1,611,555,776 
1,654 

4,832,333,356 
169,657 

3 952 
4,015,776i010 

140,989 
3,284 

9,073,692,519 
318,565 

7,420 
6,468,439 

227 
6-28 

37,929 
1,288,392 

34-0 
3,637,620,160 

95,906 
2,823 

263,027 
6-9 

923,905,251 
3,513 

1,025,355 
27-0 

2,713,714,909 
2,647 

9,146,172,494 
241,139 

7,099 
'7,443,533,199 

196,249 
5,777 

16,982,687,0353 
447,7493 

13,1853 
4 

4 

4 

34-8 
3,957,018,348 

103,840 
2,981 

274,225 
7-2 

1,016,679,409 
3,707 

1,053,226 
27-6 

2,940,338,939 
2,792 

9,380,558,682 
246,163 

7,067 
7,993,069,351 

209,753 
6,021 

17,785,416,8543 
466,7233 

13,3983 
10,397,703 

273 
9-87 

24,805 
658,114 

26-5 
737,811,153 

29,744 
1,121 

124,772 
5 0 

217,839,334 
1,746 

533,342 
21-5 

519,971,819 
975 

1,836,159,375 
74,024 

2,790 
1,531,051,901 

61,724 
2,326 

3,474,78b,.528 
140,084 

5,280 
5,045,287 

203 
9-46 

28,483 
1,222,882 

42-9 
2,029,621,370 

71,257 
1,660 

192,558 

418,065,594 
2,171 

1,030,324 
36-2 

1,611,555,776 
1,654 

4,832,333,356 
169,657 

3 952 
4,015,776i010 

140,989 
3,284 

9,073,692,519 
318,565 

7,420 
6,468,439 

227 
6-28 

37,929 
1,288,392 

34-0 
3,637,620,160 

95,906 
2,823 

263,027 
6-9 

923,905,251 
3,513 

1,025,355 
27-0 

2,713,714,909 
2,647 

9,146,172,494 
241,139 

7,099 
'7,443,533,199 

196,249 
5,777 

16,982,687,0353 
447,7493 

13,1853 
4 

4 

4 

34-8 
3,957,018,348 

103,840 
2,981 

274,225 
7-2 

1,016,679,409 
3,707 

1,053,226 
27-6 

2,940,338,939 
2,792 

9,380,558,682 
246,163 

7,067 
7,993,069,351 

209,753 
6,021 

17,785,416,8543 
466,7233 

13,3983 
10,397,703 

273 
9-87 

Une différente méthode de calcul du nombre d'ouvriers, de 1925 à 1930 inclusivement, tendait à grossir leur 
nombre. Les moyennes de ces années par employé étaient donc proportionnellement moins élevées. En 1931, 
1 ancienne méthode fut réadoptée. Les chiffres de 1931 et des années subséquentes sont donc comparables avec 
ceux des années précédant 1925. 2 Valeur nette des produits; voir renvoi 1, tableau 1, p. 646. ' En 1952, la 
valeur brute de la production a été remplacée par la valeur des expéditions de la fabrique; voir le texte, pp. 645-646 
* Chiffres non recueillis depuis 1949. 

Consommation de produits fabriqués.—Comme l'indique le tableau 5, la valeur 
de tous les produits fabriqués offerts à la consommation s'établissait en 1953 à 
$18,523,565,572, chiffre obtenu en additionnant d'abord la valeur des produits fabriqués 
au pays et celle des importations entièrement ou partiellement ouvrées, puis en soustrayant 
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la valeur des exportations. La statistique serait plus exacte s'il était possible de supprimer 
de la valeur brute des produits fabriqués, le double emploi qui intervient lorsque le produit 
d'un établissement devient la matière première d'un autre. Le fer, les substances végé
tales, le bois et le papier, les métaux non ferreux et les textiles sont les premiers groupes 
•quant à la valeur des produits finis offerts à la consommation en 1953. 

Comme les produits animaux, les produits du bois et du papier et les produits des 
métaux non ferreux étaient fabriqués en plus grandes quantités que ne l'exigeaient les be
soins du pays, il y en avait un excédent exportable. 

Le Canada, dans le passé, a importé de grandes quantités de fer et d'acier, de textiles, 
de produits chimiques et de produits minéraux non métalliques, et ce en dépit d'une forte 
production domestique. Grâce à l'expansion des industries du fer et de l'acier, des produits 
chimiques et des produits minéraux non-métalliques, le Canada sera désormais mieux en 
mesure de se suffire et d'accroître ses exportations. 

5.—Consommation de produits fabriqués, années représentatives, 1929-1951, et 
par groupe industriel, 1952 et 1953 

Valeur brute 
des produits 
fabriqués2 

Produits fabriqués ou 
partiellement fabriqués1 Valeur des 

produits 
Année et groupe industriel 

Valeur brute 
des produits 
fabriqués2 Valeur des 

importations 
nettes 

Valeur des 
exportations 
domestiques 

fabriqués 
offerts à la 

consommation 

1929 

$ 

3,883,446,116 
1,954,975,785 
3,474,783,528 
9,073,692,519 
8,935,692,471 

12,479,593,300 
16,392,187,132 

2,519,179,224 
1,801,102,780 
1,524,985,439 
3,184,797,667 
3,922,647,073 
1,930,991,789 
1,130,487,677 

744,630,244 
223,865,142 

$ 

939,130,201 
298,967,344 
542,364,930 

1,302,413,996 
1,390,123,100 
2,043,583,929 
3,034,709,829 

238,550,554 
46,431,555 

250,207,749 
128,533,506 

1,359,518,854 
245,819,343 
249,979,373 
185,943,668 
420,396,731 

S 

686,876,071 
365,232,113 
646,853,938 

2,668,575,781 
1,701,677,026 
2,017,055,615 
2,749,091,256 

235,150,632 
89,096,924 
26,088,173 

1,271,578,274 
384,612,567 
571,140,444 
96,045,997 

124,565,264 
94,265,670 

S 

4,135,700,246 
1933 

$ 

3,883,446,116 
1,954,975,785 
3,474,783,528 
9,073,692,519 
8,935,692,471 

12,479,593,300 
16,392,187,132 

2,519,179,224 
1,801,102,780 
1,524,985,439 
3,184,797,667 
3,922,647,073 
1,930,991,789 
1,130,487,677 

744,630,244 
223,865,142 

$ 

939,130,201 
298,967,344 
542,364,930 

1,302,413,996 
1,390,123,100 
2,043,583,929 
3,034,709,829 

238,550,554 
46,431,555 

250,207,749 
128,533,506 

1,359,518,854 
245,819,343 
249,979,373 
185,943,668 
420,396,731 

S 

686,876,071 
365,232,113 
646,853,938 

2,668,575,781 
1,701,677,026 
2,017,055,615 
2,749,091,256 

235,150,632 
89,096,924 
26,088,173 

1,271,578,274 
384,612,567 
571,140,444 
96,045,997 

124,565,264 
94,265,670 

1,886,912,016 
1939 

$ 

3,883,446,116 
1,954,975,785 
3,474,783,528 
9,073,692,519 
8,935,692,471 

12,479,593,300 
16,392,187,132 

2,519,179,224 
1,801,102,780 
1,524,985,439 
3,184,797,667 
3,922,647,073 
1,930,991,789 
1,130,487,677 

744,630,244 
223,865,142 

$ 

939,130,201 
298,967,344 
542,364,930 

1,302,413,996 
1,390,123,100 
2,043,583,929 
3,034,709,829 

238,550,554 
46,431,555 

250,207,749 
128,533,506 

1,359,518,854 
245,819,343 
249,979,373 
185,943,668 
420,396,731 

S 

686,876,071 
365,232,113 
646,853,938 

2,668,575,781 
1,701,677,026 
2,017,055,615 
2,749,091,256 

235,150,632 
89,096,924 
26,088,173 

1,271,578,274 
384,612,567 
571,140,444 
96,045,997 

124,565,264 
94,265,670 

1,370,294,520 
1944 

$ 

3,883,446,116 
1,954,975,785 
3,474,783,528 
9,073,692,519 
8,935,692,471 

12,479,593,300 
16,392,187,132 

2,519,179,224 
1,801,102,780 
1,524,985,439 
3,184,797,667 
3,922,647,073 
1,930,991,789 
1,130,487,677 

744,630,244 
223,865,142 

$ 

939,130,201 
298,967,344 
542,364,930 

1,302,413,996 
1,390,123,100 
2,043,583,929 
3,034,709,829 

238,550,554 
46,431,555 

250,207,749 
128,533,506 

1,359,518,854 
245,819,343 
249,979,373 
185,943,668 
420,396,731 

S 

686,876,071 
365,232,113 
646,853,938 

2,668,575,781 
1,701,677,026 
2,017,055,615 
2,749,091,256 

235,150,632 
89,096,924 
26,088,173 

1,271,578,274 
384,612,567 
571,140,444 
96,045,997 

124,565,264 
94,265,670 

7,707,530,734 
1946 

$ 

3,883,446,116 
1,954,975,785 
3,474,783,528 
9,073,692,519 
8,935,692,471 

12,479,593,300 
16,392,187,132 

2,519,179,224 
1,801,102,780 
1,524,985,439 
3,184,797,667 
3,922,647,073 
1,930,991,789 
1,130,487,677 

744,630,244 
223,865,142 

$ 

939,130,201 
298,967,344 
542,364,930 

1,302,413,996 
1,390,123,100 
2,043,583,929 
3,034,709,829 

238,550,554 
46,431,555 

250,207,749 
128,533,506 

1,359,518,854 
245,819,343 
249,979,373 
185,943,668 
420,396,731 

S 

686,876,071 
365,232,113 
646,853,938 

2,668,575,781 
1,701,677,026 
2,017,055,615 
2,749,091,256 

235,150,632 
89,096,924 
26,088,173 

1,271,578,274 
384,612,567 
571,140,444 
96,045,997 

124,565,264 
94,265,670 

7,724,138,545 
1949 

$ 

3,883,446,116 
1,954,975,785 
3,474,783,528 
9,073,692,519 
8,935,692,471 

12,479,593,300 
16,392,187,132 

2,519,179,224 
1,801,102,780 
1,524,985,439 
3,184,797,667 
3,922,647,073 
1,930,991,789 
1,130,487,677 

744,630,244 
223,865,142 

$ 

939,130,201 
298,967,344 
542,364,930 

1,302,413,996 
1,390,123,100 
2,043,583,929 
3,034,709,829 

238,550,554 
46,431,555 

250,207,749 
128,533,506 

1,359,518,854 
245,819,343 
249,979,373 
185,943,668 
420,396,731 

S 

686,876,071 
365,232,113 
646,853,938 

2,668,575,781 
1,701,677,026 
2,017,055,615 
2,749,091,256 

235,150,632 
89,096,924 
26,088,173 

1,271,578,274 
384,612,567 
571,140,444 
96,045,997 

124,565,264 
94,265,670 

12,506,121,614 
1951 

$ 

3,883,446,116 
1,954,975,785 
3,474,783,528 
9,073,692,519 
8,935,692,471 

12,479,593,300 
16,392,187,132 

2,519,179,224 
1,801,102,780 
1,524,985,439 
3,184,797,667 
3,922,647,073 
1,930,991,789 
1,130,487,677 

744,630,244 
223,865,142 

$ 

939,130,201 
298,967,344 
542,364,930 

1,302,413,996 
1,390,123,100 
2,043,583,929 
3,034,709,829 

238,550,554 
46,431,555 

250,207,749 
128,533,506 

1,359,518,854 
245,819,343 
249,979,373 
185,943,668 
420,396,731 

S 

686,876,071 
365,232,113 
646,853,938 

2,668,575,781 
1,701,677,026 
2,017,055,615 
2,749,091,256 

235,150,632 
89,096,924 
26,088,173 

1,271,578,274 
384,612,567 
571,140,444 
96,045,997 

124,565,264 
94,265,670 

16,677,805,705 

Groupe industriel , 1952* 

$ 

3,883,446,116 
1,954,975,785 
3,474,783,528 
9,073,692,519 
8,935,692,471 

12,479,593,300 
16,392,187,132 

2,519,179,224 
1,801,102,780 
1,524,985,439 
3,184,797,667 
3,922,647,073 
1,930,991,789 
1,130,487,677 

744,630,244 
223,865,142 

$ 

939,130,201 
298,967,344 
542,364,930 

1,302,413,996 
1,390,123,100 
2,043,583,929 
3,034,709,829 

238,550,554 
46,431,555 

250,207,749 
128,533,506 

1,359,518,854 
245,819,343 
249,979,373 
185,943,668 
420,396,731 

S 

686,876,071 
365,232,113 
646,853,938 

2,668,575,781 
1,701,677,026 
2,017,055,615 
2,749,091,256 

235,150,632 
89,096,924 
26,088,173 

1,271,578,274 
384,612,567 
571,140,444 
96,045,997 

124,565,264 
94,265,670 

2,522,579,146 

$ 

3,883,446,116 
1,954,975,785 
3,474,783,528 
9,073,692,519 
8,935,692,471 

12,479,593,300 
16,392,187,132 

2,519,179,224 
1,801,102,780 
1,524,985,439 
3,184,797,667 
3,922,647,073 
1,930,991,789 
1,130,487,677 

744,630,244 
223,865,142 

$ 

939,130,201 
298,967,344 
542,364,930 

1,302,413,996 
1,390,123,100 
2,043,583,929 
3,034,709,829 

238,550,554 
46,431,555 

250,207,749 
128,533,506 

1,359,518,854 
245,819,343 
249,979,373 
185,943,668 
420,396,731 

S 

686,876,071 
365,232,113 
646,853,938 

2,668,575,781 
1,701,677,026 
2,017,055,615 
2,749,091,256 

235,150,632 
89,096,924 
26,088,173 

1,271,578,274 
384,612,567 
571,140,444 
96,045,997 

124,565,264 
94,265,670 

1,758,437,411 

$ 

3,883,446,116 
1,954,975,785 
3,474,783,528 
9,073,692,519 
8,935,692,471 

12,479,593,300 
16,392,187,132 

2,519,179,224 
1,801,102,780 
1,524,985,439 
3,184,797,667 
3,922,647,073 
1,930,991,789 
1,130,487,677 

744,630,244 
223,865,142 

$ 

939,130,201 
298,967,344 
542,364,930 

1,302,413,996 
1,390,123,100 
2,043,583,929 
3,034,709,829 

238,550,554 
46,431,555 

250,207,749 
128,533,506 

1,359,518,854 
245,819,343 
249,979,373 
185,943,668 
420,396,731 

S 

686,876,071 
365,232,113 
646,853,938 

2,668,575,781 
1,701,677,026 
2,017,055,615 
2,749,091,256 

235,150,632 
89,096,924 
26,088,173 

1,271,578,274 
384,612,567 
571,140,444 
96,045,997 

124,565,264 
94,265,670 

1,749,105,015 

$ 

3,883,446,116 
1,954,975,785 
3,474,783,528 
9,073,692,519 
8,935,692,471 

12,479,593,300 
16,392,187,132 

2,519,179,224 
1,801,102,780 
1,524,985,439 
3,184,797,667 
3,922,647,073 
1,930,991,789 
1,130,487,677 

744,630,244 
223,865,142 

$ 

939,130,201 
298,967,344 
542,364,930 

1,302,413,996 
1,390,123,100 
2,043,583,929 
3,034,709,829 

238,550,554 
46,431,555 

250,207,749 
128,533,506 

1,359,518,854 
245,819,343 
249,979,373 
185,943,668 
420,396,731 

S 

686,876,071 
365,232,113 
646,853,938 

2,668,575,781 
1,701,677,026 
2,017,055,615 
2,749,091,256 

235,150,632 
89,096,924 
26,088,173 

1,271,578,274 
384,612,567 
571,140,444 
96,045,997 

124,565,264 
94,265,670 

2,041,752,899 

$ 

3,883,446,116 
1,954,975,785 
3,474,783,528 
9,073,692,519 
8,935,692,471 

12,479,593,300 
16,392,187,132 

2,519,179,224 
1,801,102,780 
1,524,985,439 
3,184,797,667 
3,922,647,073 
1,930,991,789 
1,130,487,677 

744,630,244 
223,865,142 

$ 

939,130,201 
298,967,344 
542,364,930 

1,302,413,996 
1,390,123,100 
2,043,583,929 
3,034,709,829 

238,550,554 
46,431,555 

250,207,749 
128,533,506 

1,359,518,854 
245,819,343 
249,979,373 
185,943,668 
420,396,731 

S 

686,876,071 
365,232,113 
646,853,938 

2,668,575,781 
1,701,677,026 
2,017,055,615 
2,749,091,256 

235,150,632 
89,096,924 
26,088,173 

1,271,578,274 
384,612,567 
571,140,444 
96,045,997 

124,565,264 
94,265,670 

4,897,553,360 

$ 

3,883,446,116 
1,954,975,785 
3,474,783,528 
9,073,692,519 
8,935,692,471 

12,479,593,300 
16,392,187,132 

2,519,179,224 
1,801,102,780 
1,524,985,439 
3,184,797,667 
3,922,647,073 
1,930,991,789 
1,130,487,677 

744,630,244 
223,865,142 

$ 

939,130,201 
298,967,344 
542,364,930 

1,302,413,996 
1,390,123,100 
2,043,583,929 
3,034,709,829 

238,550,554 
46,431,555 

250,207,749 
128,533,506 

1,359,518,854 
245,819,343 
249,979,373 
185,943,668 
420,396,731 

S 

686,876,071 
365,232,113 
646,853,938 

2,668,575,781 
1,701,677,026 
2,017,055,615 
2,749,091,256 

235,150,632 
89,096,924 
26,088,173 

1,271,578,274 
384,612,567 
571,140,444 
96,045,997 

124,565,264 
94,265,670 

1,605,670,688 
Produi ts minéraux non métall iques 
Produi ts chimiques et parachimiques 

$ 

3,883,446,116 
1,954,975,785 
3,474,783,528 
9,073,692,519 
8,935,692,471 

12,479,593,300 
16,392,187,132 

2,519,179,224 
1,801,102,780 
1,524,985,439 
3,184,797,667 
3,922,647,073 
1,930,991,789 
1,130,487,677 

744,630,244 
223,865,142 

$ 

939,130,201 
298,967,344 
542,364,930 

1,302,413,996 
1,390,123,100 
2,043,583,929 
3,034,709,829 

238,550,554 
46,431,555 

250,207,749 
128,533,506 

1,359,518,854 
245,819,343 
249,979,373 
185,943,668 
420,396,731 

S 

686,876,071 
365,232,113 
646,853,938 

2,668,575,781 
1,701,677,026 
2,017,055,615 
2,749,091,256 

235,150,632 
89,096,924 
26,088,173 

1,271,578,274 
384,612,567 
571,140,444 
96,045,997 

124,565,264 
94,265,670 

1,284,421,053 
806,008,648 
549,996,203 

$ 

3,883,446,116 
1,954,975,785 
3,474,783,528 
9,073,692,519 
8,935,692,471 

12,479,593,300 
16,392,187,132 

2,519,179,224 
1,801,102,780 
1,524,985,439 
3,184,797,667 
3,922,647,073 
1,930,991,789 
1,130,487,677 

744,630,244 
223,865,142 

$ 

939,130,201 
298,967,344 
542,364,930 

1,302,413,996 
1,390,123,100 
2,043,583,929 
3,034,709,829 

238,550,554 
46,431,555 

250,207,749 
128,533,506 

1,359,518,854 
245,819,343 
249,979,373 
185,943,668 
420,396,731 

S 

686,876,071 
365,232,113 
646,853,938 

2,668,575,781 
1,701,677,026 
2,017,055,615 
2,749,091,256 

235,150,632 
89,096,924 
26,088,173 

1,271,578,274 
384,612,567 
571,140,444 
96,045,997 

124,565,264 
94,265,670 

Total, 1953 16,982,687,035' 3,125,381,333 2,892,543,945 17,315,524,123 

Groupe industrie l , 19533 

2,553,043,649 
1,788,686,145 
1,488,759,548 
3,369,498,811 
4,173,007,606 
2,090,201,248 
1,231,998,532 

830,660,450 
259,560,910 

243,365,107 
47,532,242 

297,548,191 
153,360,817 

1,482,001,152 
329,952,541 
274,089,469 
220,107,211 
471,461,773 

220,942,512 
100,083,146 
22,706,780 

1,231,305,534 
327,595,061 
528,557,434 
96,443,473 

137,885,215 
115,750,630 

2,575,466,24.4 2,553,043,649 
1,788,686,145 
1,488,759,548 
3,369,498,811 
4,173,007,606 
2,090,201,248 
1,231,998,532 

830,660,450 
259,560,910 

243,365,107 
47,532,242 

297,548,191 
153,360,817 

1,482,001,152 
329,952,541 
274,089,469 
220,107,211 
471,461,773 

220,942,512 
100,083,146 
22,706,780 

1,231,305,534 
327,595,061 
528,557,434 
96,443,473 

137,885,215 
115,750,630 

1,736,135,241 
2,553,043,649 
1,788,686,145 
1,488,759,548 
3,369,498,811 
4,173,007,606 
2,090,201,248 
1,231,998,532 

830,660,450 
259,560,910 

243,365,107 
47,532,242 

297,548,191 
153,360,817 

1,482,001,152 
329,952,541 
274,089,469 
220,107,211 
471,461,773 

220,942,512 
100,083,146 
22,706,780 

1,231,305,534 
327,595,061 
528,557,434 
96,443,473 

137,885,215 
115,750,630 

1,763,600,959 

2,553,043,649 
1,788,686,145 
1,488,759,548 
3,369,498,811 
4,173,007,606 
2,090,201,248 
1,231,998,532 

830,660,450 
259,560,910 

243,365,107 
47,532,242 

297,548,191 
153,360,817 

1,482,001,152 
329,952,541 
274,089,469 
220,107,211 
471,461,773 

220,942,512 
100,083,146 
22,706,780 

1,231,305,534 
327,595,061 
528,557,434 
96,443,473 

137,885,215 
115,750,630 

2,291,554,094 

2,553,043,649 
1,788,686,145 
1,488,759,548 
3,369,498,811 
4,173,007,606 
2,090,201,248 
1,231,998,532 

830,660,450 
259,560,910 

243,365,107 
47,532,242 

297,548,191 
153,360,817 

1,482,001,152 
329,952,541 
274,089,469 
220,107,211 
471,461,773 

220,942,512 
100,083,146 
22,706,780 

1,231,305,534 
327,595,061 
528,557,434 
96,443,473 

137,885,215 
115,750,630 

5,327,413,697 
Produits des métaux non ferreux 
Produits minéraux non métalliques 
Produits chimiques et parachimiques 

2,553,043,649 
1,788,686,145 
1,488,759,548 
3,369,498,811 
4,173,007,606 
2,090,201,248 
1,231,998,532 

830,660,450 
259,560,910 

243,365,107 
47,532,242 

297,548,191 
153,360,817 

1,482,001,152 
329,952,541 
274,089,469 
220,107,211 
471,461,773 

220,942,512 
100,083,146 
22,706,780 

1,231,305,534 
327,595,061 
528,557,434 
96,443,473 

137,885,215 
115,750,630 

1,891,596,355 
1,409,644,528 

912,882,401 
615,272,053 

2,553,043,649 
1,788,686,145 
1,488,759,548 
3,369,498,811 
4,173,007,606 
2,090,201,248 
1,231,998,532 

830,660,450 
259,560,910 

243,365,107 
47,532,242 

297,548,191 
153,360,817 

1,482,001,152 
329,952,541 
274,089,469 
220,107,211 
471,461,773 

220,942,512 
100,083,146 
22,706,780 

1,231,305,534 
327,595,061 
528,557,434 
96,443,473 

137,885,215 
115,750,630 

Total, 1953 17,785,416,854! 3,519,418,593 3,781,269,785 18,523,565,578 

1 Les chiffres des années 1929 et 1933 sont ceux des années financières terminées le 31 mars 1 année suivante, 
tandis que ceux de 1939 à 1953 ont t ra i t à l'année civile. Les importations nettes sont les importations totales moins 
les réexportations de produits étrangers. ! En 1952, la valeur brute de la production a été remplacée par i» 
valeur des expéditions de la fabrique; voir le texte, pp. 645-646. ' Les chiffres de la consommation pour ira 
groupes principaux de la classification type (voir p. 646) ne peuvent être calculés, la stat ist ique des échanges îmt» 
nationaux étant établie d'après la mat ière constituante. 
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Sous-section 2.—Valeur et volume de la production 

Valeur.—L'étude de la valeur de la production manufacturière au cours d'un certain 
nombre d'années doit tenir compte des fluctuations de prix. En ces dernières années, les 
grands changements des prix ont rendu les indices non rectifiés de la valeur des produits 
de plus en plus insufiisants à eux seuls comme référence économique. C'est pourquoi 
l'intérêt s'est nécessairement porté sur le volume de la production. Voici la situation 
des prix depuis 1917, d'après la base 1935-1939 = 100: 

Indice des prix 
des produits 

Indice général entièrement 
des prix ou presque 
de gros entièrement 

fabriqués 

Année 

1917 148-9 150-9 
1920 2-032 208-2 
1929 124-6 123-7 
1933 87-4 93-3 
1939 99-2 101-9 
1944 130-6 129-1 
1946 138-9 138-0 
1949 198-3 199-2 
19-52 226-0 230-7 
1953 220-7 228-S 

C'est à la lumière de ces facteurs qu'il faut voir la courbe (au graphique suivant) de 
la valeur nette de la production des années 1929 à 1953. 

VALEUR NETTE DE LA PRODUCTION MANUFACTURIÈRE AU CANADA 
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Volume.—Comme les biens et les services constituent en définitive le véritable 
étalon du revenu réel, l'accroissement en volume de la production manufacturière, indé
pendamment de sa valeur, revêt une grande importance. Ce qu'il importe de savoir 
c'est si le consommateur reçoit plus de biens et de services, non s'il dépense davantage! 
La production industrielle, occupant une position dominante dans l'économie nationale 
retient de plus en plus l'attention. On a besoin aujourd'hui de données plus précises sur 
le volume de la production. 

Ces dernières années, le Bureau fédéral de la statistique s'est occupé de remanier 
l'indice de la production industrielle*, qui a été publié pour la première fois en 1926 et a 
fait depuis l'objet de plusieurs revisions importantes. Le dernier remaniement a été 
possible grâce à l'existence de nombreuses données de base. Le Bureau a recueilli à cette 
fin de précieuses statistiques annuelles depuis la première guerre mondiale et la portée des 
données mensuelles a été fort élargie. En appliquant les méthodes établies à la lumière 
de l'expérience acquise depuis vingt-cinq ans, on a pu dresser un indice passablement 
exact qui remonte jusqu'à 1935. 

Le secteur manufacturier se divise d'abord en produits durables et produits non 
durables parce que, normalement, le mouvement des uns diffère de celui des autres. Les 
durables tendent à s'affaisser davantage quand vient le marasme tandis que le besoin des 
non-durables est plus constant. 

6.—Indice du volume total de la production manufacturière, classée en produits 
durables et non durables, 1941-1953 

(1935-1939 = 100) 

NOTA.—Les chiffres des années 1935-1943 paraissent dans Y Annuaire de 1955, p. 659. 

Année Produi ts 
non durables 

Produi ts 
durables 

Tous 
produits Année 

Produits 
non durables 

Produits 
durables 

Tous 
produits 

1944 179-8 
176-3 
180-2 
191-2 
197-1 

340-1 
262-1 
205-1 
233-5 
244-4 

242-3 
209-8 
189-9 
207-7 
215-5 

1949 
1950 

198-2 
208-3 
214-0 
215-2 
224-1 

246-3 
259-1 
285-9 
294-9 
323-9 

217-0 
1945 

179-8 
176-3 
180-2 
191-2 
197-1 

340-1 
262-1 
205-1 
233-5 
244-4 

242-3 
209-8 
189-9 
207-7 
215-5 

1949 
1950 

198-2 
208-3 
214-0 
215-2 
224-1 

246-3 
259-1 
285-9 
294-9 
323-9 

228-1 
1946 

179-8 
176-3 
180-2 
191-2 
197-1 

340-1 
262-1 
205-1 
233-5 
244-4 

242-3 
209-8 
189-9 
207-7 
215-5 

1951 
1952 
1953 

198-2 
208-3 
214-0 
215-2 
224-1 

246-3 
259-1 
285-9 
294-9 
323-9 

242-1 
1947 
1948 

179-8 
176-3 
180-2 
191-2 
197-1 

340-1 
262-1 
205-1 
233-5 
244-4 

242-3 
209-8 
189-9 
207-7 
215-5 

1951 
1952 
1953 

198-2 
208-3 
214-0 
215-2 
224-1 

246-3 
259-1 
285-9 
294-9 
323-9 

246-3 
263-0 

La période 1944-1953 est caractérisée par une expansion industrielle sans précédent. 
La production a culminé en 1944 alors que les armes, les fournitures et le matériel sortaient 
des usines à un rythme sans précédent. La fin de la guerre et le retour de l'industrie au 
pied de paix firent baisser la production en 1945 et 1946. Cependant, les usines se remirent 
dès 1947 à produire davantage. Le rythme fléchit modérément en 1948 et 1949, niais 
recouvra presque sa vigueur de 1947 en 1950 alors que la reprise des hostilités en Corée a 
porté le consommateur à se constituer des réserves et amené le pays à consacrer plus d'argent 
à la défense nationale. Fait remarquable, en 1952 l'indice de la production manufacturière 
atteignait 246-3, dépassant le sommet des années de guerre (242-3 en 1944). L'indice 
a continué à avancer en 1953, pour culminer à 263-0. 

L'activité productive accrue qui résultera des très forts placements actuels ne se 
reflète pas encore pleinement dans la statistique de la production. De vastes programmes 
d'expansion et de mise en valeur visant le minerai de fer, l'aluminium et d'autres métaux, 
le pétrole, les produits chimiques, l'énergie électrique et un certain nombre d'autres indus
tries sont fort avancés. De plus, les dépenses du gouvernement fédéral pour la défense 
nationale devraient encore influer sur l'économie du pays. 

* Les méthodes de construction de l'indice ainsi que sa portée sont expliquées dans le Document de référence 
n° 34 du Bureau fédéral de la s tat is t ique: Indice revisé de la production industrielle, 1935-1951. 
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Produits non durables.—La production de non-durables de 1944 à 1953 s'est mieux 
maintenue que celle de durables. Sauf en 1945, la production n'a cessé de monter au cours 
de la période. La production a maintenu son expansion après la guerre, mais à une cadence 
moins rapide. A la différence des durables, les non-durables sont surtout des marchandises 
de consommation et sont moins atteints par les changements soudains de la situation inter
nationale ou des programmes de placements des producteurs et des gouvernements. En 
1953, l'indice de la production des non-durables atteignait 224-0, chiffre record. 

7.—Indices du volume de la production manufacturière des groupes de produits 
non durables, 1914-1953 

(1935-1939 = 100) 

NOTA.—Les indices des années 1935-1943 paraissent dans l'Annuaire de 1954, p. 646. 

Année Aliments Boissons 
Tabac 

et 
produits 

Articles 
en 

caoutchouc 

Articles 
en 

cuir 

Textiles 
(vêtement 

non compris) 

1944 171-1 
170-0 
177-2 
181-5 
183-0 

180-3 
183-6 
188-7 
195-5 
194-0 

190-5 
205-1 
234-4 
249-4 
270-9 

285-7 
282-9 
297-7 
323-6 
336-6 

200-6 
230-2 
204-4 
211-9 
215-8 

224-4 
227-5 
212-2 
242-3 
269-6 

149-0 
180-2 
158-0 
230-7 
227-6 

208-5 
251-9 
264-3 
246-4 
264-2 

149-6 
155-0 
167-9 
148-7 
129-6 

133-5 
126-8 
117-0 
128-0 
136-7 

162-0 
1945 

171-1 
170-0 
177-2 
181-5 
183-0 

180-3 
183-6 
188-7 
195-5 
194-0 

190-5 
205-1 
234-4 
249-4 
270-9 

285-7 
282-9 
297-7 
323-6 
336-6 

200-6 
230-2 
204-4 
211-9 
215-8 

224-4 
227-5 
212-2 
242-3 
269-6 

149-0 
180-2 
158-0 
230-7 
227-6 

208-5 
251-9 
264-3 
246-4 
264-2 

149-6 
155-0 
167-9 
148-7 
129-6 

133-5 
126-8 
117-0 
128-0 
136-7 

160-5 
1946 

171-1 
170-0 
177-2 
181-5 
183-0 

180-3 
183-6 
188-7 
195-5 
194-0 

190-5 
205-1 
234-4 
249-4 
270-9 

285-7 
282-9 
297-7 
323-6 
336-6 

200-6 
230-2 
204-4 
211-9 
215-8 

224-4 
227-5 
212-2 
242-3 
269-6 

149-0 
180-2 
158-0 
230-7 
227-6 

208-5 
251-9 
264-3 
246-4 
264-2 

149-6 
155-0 
167-9 
148-7 
129-6 

133-5 
126-8 
117-0 
128-0 
136-7 

161-7 
1947 

171-1 
170-0 
177-2 
181-5 
183-0 

180-3 
183-6 
188-7 
195-5 
194-0 

190-5 
205-1 
234-4 
249-4 
270-9 

285-7 
282-9 
297-7 
323-6 
336-6 

200-6 
230-2 
204-4 
211-9 
215-8 

224-4 
227-5 
212-2 
242-3 
269-6 

149-0 
180-2 
158-0 
230-7 
227-6 

208-5 
251-9 
264-3 
246-4 
264-2 

149-6 
155-0 
167-9 
148-7 
129-6 

133-5 
126-8 
117-0 
128-0 
136-7 

172-9 
1948 

171-1 
170-0 
177-2 
181-5 
183-0 

180-3 
183-6 
188-7 
195-5 
194-0 

190-5 
205-1 
234-4 
249-4 
270-9 

285-7 
282-9 
297-7 
323-6 
336-6 

200-6 
230-2 
204-4 
211-9 
215-8 

224-4 
227-5 
212-2 
242-3 
269-6 

149-0 
180-2 
158-0 
230-7 
227-6 

208-5 
251-9 
264-3 
246-4 
264-2 

149-6 
155-0 
167-9 
148-7 
129-6 

133-5 
126-8 
117-0 
128-0 
136-7 

180-2 

1949 

171-1 
170-0 
177-2 
181-5 
183-0 

180-3 
183-6 
188-7 
195-5 
194-0 

190-5 
205-1 
234-4 
249-4 
270-9 

285-7 
282-9 
297-7 
323-6 
336-6 

200-6 
230-2 
204-4 
211-9 
215-8 

224-4 
227-5 
212-2 
242-3 
269-6 

149-0 
180-2 
158-0 
230-7 
227-6 

208-5 
251-9 
264-3 
246-4 
264-2 

149-6 
155-0 
167-9 
148-7 
129-6 

133-5 
126-8 
117-0 
128-0 
136-7 

186-0 
1950 

171-1 
170-0 
177-2 
181-5 
183-0 

180-3 
183-6 
188-7 
195-5 
194-0 

190-5 
205-1 
234-4 
249-4 
270-9 

285-7 
282-9 
297-7 
323-6 
336-6 

200-6 
230-2 
204-4 
211-9 
215-8 

224-4 
227-5 
212-2 
242-3 
269-6 

149-0 
180-2 
158-0 
230-7 
227-6 

208-5 
251-9 
264-3 
246-4 
264-2 

149-6 
155-0 
167-9 
148-7 
129-6 

133-5 
126-8 
117-0 
128-0 
136-7 

212-4 
1951 

171-1 
170-0 
177-2 
181-5 
183-0 

180-3 
183-6 
188-7 
195-5 
194-0 

190-5 
205-1 
234-4 
249-4 
270-9 

285-7 
282-9 
297-7 
323-6 
336-6 

200-6 
230-2 
204-4 
211-9 
215-8 

224-4 
227-5 
212-2 
242-3 
269-6 

149-0 
180-2 
158-0 
230-7 
227-6 

208-5 
251-9 
264-3 
246-4 
264-2 

149-6 
155-0 
167-9 
148-7 
129-6 

133-5 
126-8 
117-0 
128-0 
136-7 

208-6 
1952 

171-1 
170-0 
177-2 
181-5 
183-0 

180-3 
183-6 
188-7 
195-5 
194-0 

190-5 
205-1 
234-4 
249-4 
270-9 

285-7 
282-9 
297-7 
323-6 
336-6 

200-6 
230-2 
204-4 
211-9 
215-8 

224-4 
227-5 
212-2 
242-3 
269-6 

149-0 
180-2 
158-0 
230-7 
227-6 

208-5 
251-9 
264-3 
246-4 
264-2 

149-6 
155-0 
167-9 
148-7 
129-6 

133-5 
126-8 
117-0 
128-0 
136-7 

184-1 
1953... 

171-1 
170-0 
177-2 
181-5 
183-0 

180-3 
183-6 
188-7 
195-5 
194-0 

190-5 
205-1 
234-4 
249-4 
270-9 

285-7 
282-9 
297-7 
323-6 
336-6 

200-6 
230-2 
204-4 
211-9 
215-8 

224-4 
227-5 
212-2 
242-3 
269-6 

149-0 
180-2 
158-0 
230-7 
227-6 

208-5 
251-9 
264-3 
246-4 
264-2 

149-6 
155-0 
167-9 
148-7 
129-6 

133-5 
126-8 
117-0 
128-0 
136-7 187-6 

171-1 
170-0 
177-2 
181-5 
183-0 

180-3 
183-6 
188-7 
195-5 
194-0 

190-5 
205-1 
234-4 
249-4 
270-9 

285-7 
282-9 
297-7 
323-6 
336-6 

200-6 
230-2 
204-4 
211-9 
215-8 

224-4 
227-5 
212-2 
242-3 
269-6 

149-0 
180-2 
158-0 
230-7 
227-6 

208-5 
251-9 
264-3 
246-4 
264-2 

149-6 
155-0 
167-9 
148-7 
129-6 

133-5 
126-8 
117-0 
128-0 
136-7 

Vêtement 
(textiles et 
fourrures) 

Articles 
en papier 

Impression, 
édition et 
industries 
connexes 

Dérivés du 
pétrole et 

du charbon 

Produits 
chimiques 

et parachimi-
ques 

1944 147-1 
146-6 
152-9 
147-7 
156-0 

159-4 
155-7 
149-7 
154-4 
167-3 

149-1 
161-2 
188-9 
207-4 
217-7 

213-7 
230-4 
247-8 
235-5 

114-9 
125-8 
143-8 
163-3 
177-2 

183-8 
195-3 
194-7 
192-4 

171-8 
167-5 
167-4 
181-2 
199-0 

218-0 
243-5 
274-9 
295 1 

1945 
147-1 
146-6 
152-9 
147-7 
156-0 

159-4 
155-7 
149-7 
154-4 
167-3 

149-1 
161-2 
188-9 
207-4 
217-7 

213-7 
230-4 
247-8 
235-5 

114-9 
125-8 
143-8 
163-3 
177-2 

183-8 
195-3 
194-7 
192-4 

171-8 
167-5 
167-4 
181-2 
199-0 

218-0 
243-5 
274-9 
295 1 

1946 

147-1 
146-6 
152-9 
147-7 
156-0 

159-4 
155-7 
149-7 
154-4 
167-3 

149-1 
161-2 
188-9 
207-4 
217-7 

213-7 
230-4 
247-8 
235-5 

114-9 
125-8 
143-8 
163-3 
177-2 

183-8 
195-3 
194-7 
192-4 

171-8 
167-5 
167-4 
181-2 
199-0 

218-0 
243-5 
274-9 
295 1 

1947 

147-1 
146-6 
152-9 
147-7 
156-0 

159-4 
155-7 
149-7 
154-4 
167-3 

149-1 
161-2 
188-9 
207-4 
217-7 

213-7 
230-4 
247-8 
235-5 

114-9 
125-8 
143-8 
163-3 
177-2 

183-8 
195-3 
194-7 
192-4 

171-8 
167-5 
167-4 
181-2 
199-0 

218-0 
243-5 
274-9 
295 1 

245-5 
243-2 

239-5 
253-7 
267-8 
272-4 

1948 

147-1 
146-6 
152-9 
147-7 
156-0 

159-4 
155-7 
149-7 
154-4 
167-3 

149-1 
161-2 
188-9 
207-4 
217-7 

213-7 
230-4 
247-8 
235-5 

114-9 
125-8 
143-8 
163-3 
177-2 

183-8 
195-3 
194-7 
192-4 

171-8 
167-5 
167-4 
181-2 
199-0 

218-0 
243-5 
274-9 
295 1 

245-5 
243-2 

239-5 
253-7 
267-8 
272-4 

1949....' 

147-1 
146-6 
152-9 
147-7 
156-0 

159-4 
155-7 
149-7 
154-4 
167-3 

149-1 
161-2 
188-9 
207-4 
217-7 

213-7 
230-4 
247-8 
235-5 

114-9 
125-8 
143-8 
163-3 
177-2 

183-8 
195-3 
194-7 
192-4 

171-8 
167-5 
167-4 
181-2 
199-0 

218-0 
243-5 
274-9 
295 1 

245-5 
243-2 

239-5 
253-7 
267-8 
272-4 

1950 

147-1 
146-6 
152-9 
147-7 
156-0 

159-4 
155-7 
149-7 
154-4 
167-3 

149-1 
161-2 
188-9 
207-4 
217-7 

213-7 
230-4 
247-8 
235-5 

114-9 
125-8 
143-8 
163-3 
177-2 

183-8 
195-3 
194-7 
192-4 

171-8 
167-5 
167-4 
181-2 
199-0 

218-0 
243-5 
274-9 
295 1 

245-5 
243-2 

239-5 
253-7 
267-8 
272-4 

1951 

147-1 
146-6 
152-9 
147-7 
156-0 

159-4 
155-7 
149-7 
154-4 
167-3 

149-1 
161-2 
188-9 
207-4 
217-7 

213-7 
230-4 
247-8 
235-5 

114-9 
125-8 
143-8 
163-3 
177-2 

183-8 
195-3 
194-7 
192-4 

171-8 
167-5 
167-4 
181-2 
199-0 

218-0 
243-5 
274-9 
295 1 

245-5 
243-2 

239-5 
253-7 
267-8 
272-4 1952 

147-1 
146-6 
152-9 
147-7 
156-0 

159-4 
155-7 
149-7 
154-4 
167-3 

149-1 
161-2 
188-9 
207-4 
217-7 

213-7 
230-4 
247-8 
235-5 

114-9 
125-8 
143-8 
163-3 
177-2 

183-8 
195-3 
194-7 
192-4 

171-8 
167-5 
167-4 
181-2 
199-0 

218-0 
243-5 
274-9 
295 1 

245-5 
243-2 

239-5 
253-7 
267-8 
272-4 

1953 

147-1 
146-6 
152-9 
147-7 
156-0 

159-4 
155-7 
149-7 
154-4 
167-3 

149-1 
161-2 
188-9 
207-4 
217-7 

213-7 
230-4 
247-8 
235-5 

114-9 
125-8 
143-8 
163-3 
177-2 

183-8 
195-3 
194-7 
192-4 

171-8 
167-5 
167-4 
181-2 
199-0 

218-0 
243-5 
274-9 
295 1 

245-5 
243-2 

239-5 
253-7 
267-8 
272-4 

Produits durables.—Le nouvel indice du volume des biens durables (base 100 en 
1935-1939) atteignait un sommet de 340 en 1944. Il est tombé les deux années suivantes, 
pour s'établir à 205 en 1946. Depuis, il a regagné presque la moitié du terrain perdu 
(324 en 1953). 

Le gain le plus important a été celui de la production du matériel de transport. Grâce 
surtout aux grands progrès de la construction de navires et d'avions, l'indice de ce groupe 
d'industries a culminé à 694 en 1944. Après avoir reculé à 222 en 1946, plus bas niveau 
d'après-guerre, l'indice a remonté modérément durant les trois années subséquentes; la 
grande demande de voitures particulières et la reprise de la production de défense l'ont 
fait avancer rapidement depuis 1950 (436 en 1953). 
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Le programme d'industrialisation du Canada et les grands besoins d'après guerre 
de biens durables de consommation ont été cause d'une expansion constante du groupe 
des industries du fer et de l'acier, de sorte qu'en 1953 l'indice du groupe était à 291. Au 
regard de l'avant-guerre, la production de fonte en gueuses avait plus que triplé, tandis 
que la production de lingots et de moulages d'acier avait augmenté respectivement de 
170 et 74 p. 100. Les installations aménagées ces dernières années devraient rendre le 
pays moins dépendant encore des profilés de fer et d'acier finis et semi-finis fabriqués aux 
États-Unis. Les sommes consacrées aux fabriques, aux machineries et à l'équipement 
neufs indiquent bien la croissance rapide de l'industrie ces dernières années. Les immo
bilisations ont été de 136 millions en 1952 et de 114 millions en 1953, au regard de 
62 millions en moyenne les cinq années précédentes. 

8.—Indices du volume de la production manufacturière des groupes de produits 
durables, 1944-1953 

(1935-1939 = 100) 

NOTA.—Les indices des années 1935-1943 paraissent dans V Annuaire de 1954, p. 647. 

Année Articles 
en bois 

Produits 
du fer et de 

l'acier 

Matériel 
de 

transport 

Produits 
des métaux 
non ferreux 

Appareils et 
fournitures 
électriques 

Produits 
de minéraux 
non métal

liques 

Fabri
cations 

diverses 

1944 
1945 

153-4 
155-6 
175-0 
195-6 
200-7 

202-3 
215-1 
220-6 
214-1 
235-3 

326-2 
265-2 
222-6 
249-9 
270-4 

264-5 
263-2 
292-2 
292-7' 
290-8 

693-7 
453-7 
221-5 
239-5 
232-6 

243-9 
262-2 
316-0 
373-1 
436-3 

266-2 
193-4 
160-1 
182-8 
201-6 

200-6 
212-8 
234-7 
232-2 
243-3 

312-1 
258-1 
247-3 
316-8 
328-5 

333-8 
367-6 
392-3 
393-1 
486-7 

205-3 
195-8 
221-4 
269-8 
283-7 

284-4 
314-6 
342-1 
346-1 
3990 

317-1 
275-9 

1946 
1947 

153-4 
155-6 
175-0 
195-6 
200-7 

202-3 
215-1 
220-6 
214-1 
235-3 

326-2 
265-2 
222-6 
249-9 
270-4 

264-5 
263-2 
292-2 
292-7' 
290-8 

693-7 
453-7 
221-5 
239-5 
232-6 

243-9 
262-2 
316-0 
373-1 
436-3 

266-2 
193-4 
160-1 
182-8 
201-6 

200-6 
212-8 
234-7 
232-2 
243-3 

312-1 
258-1 
247-3 
316-8 
328-5 

333-8 
367-6 
392-3 
393-1 
486-7 

205-3 
195-8 
221-4 
269-8 
283-7 

284-4 
314-6 
342-1 
346-1 
3990 

225-0 
233-4 

1948 

153-4 
155-6 
175-0 
195-6 
200-7 

202-3 
215-1 
220-6 
214-1 
235-3 

326-2 
265-2 
222-6 
249-9 
270-4 

264-5 
263-2 
292-2 
292-7' 
290-8 

693-7 
453-7 
221-5 
239-5 
232-6 

243-9 
262-2 
316-0 
373-1 
436-3 

266-2 
193-4 
160-1 
182-8 
201-6 

200-6 
212-8 
234-7 
232-2 
243-3 

312-1 
258-1 
247-3 
316-8 
328-5 

333-8 
367-6 
392-3 
393-1 
486-7 

205-3 
195-8 
221-4 
269-8 
283-7 

284-4 
314-6 
342-1 
346-1 
3990 

224-5 

1949 

153-4 
155-6 
175-0 
195-6 
200-7 

202-3 
215-1 
220-6 
214-1 
235-3 

326-2 
265-2 
222-6 
249-9 
270-4 

264-5 
263-2 
292-2 
292-7' 
290-8 

693-7 
453-7 
221-5 
239-5 
232-6 

243-9 
262-2 
316-0 
373-1 
436-3 

266-2 
193-4 
160-1 
182-8 
201-6 

200-6 
212-8 
234-7 
232-2 
243-3 

312-1 
258-1 
247-3 
316-8 
328-5 

333-8 
367-6 
392-3 
393-1 
486-7 

205-3 
195-8 
221-4 
269-8 
283-7 

284-4 
314-6 
342-1 
346-1 
3990 

261-6 
1950 

153-4 
155-6 
175-0 
195-6 
200-7 

202-3 
215-1 
220-6 
214-1 
235-3 

326-2 
265-2 
222-6 
249-9 
270-4 

264-5 
263-2 
292-2 
292-7' 
290-8 

693-7 
453-7 
221-5 
239-5 
232-6 

243-9 
262-2 
316-0 
373-1 
436-3 

266-2 
193-4 
160-1 
182-8 
201-6 

200-6 
212-8 
234-7 
232-2 
243-3 

312-1 
258-1 
247-3 
316-8 
328-5 

333-8 
367-6 
392-3 
393-1 
486-7 

205-3 
195-8 
221-4 
269-8 
283-7 

284-4 
314-6 
342-1 
346-1 
3990 

281-7 
1951 

153-4 
155-6 
175-0 
195-6 
200-7 

202-3 
215-1 
220-6 
214-1 
235-3 

326-2 
265-2 
222-6 
249-9 
270-4 

264-5 
263-2 
292-2 
292-7' 
290-8 

693-7 
453-7 
221-5 
239-5 
232-6 

243-9 
262-2 
316-0 
373-1 
436-3 

266-2 
193-4 
160-1 
182-8 
201-6 

200-6 
212-8 
234-7 
232-2 
243-3 

312-1 
258-1 
247-3 
316-8 
328-5 

333-8 
367-6 
392-3 
393-1 
486-7 

205-3 
195-8 
221-4 
269-8 
283-7 

284-4 
314-6 
342-1 
346-1 
3990 

283-2 
1952 
1953 

153-4 
155-6 
175-0 
195-6 
200-7 

202-3 
215-1 
220-6 
214-1 
235-3 

326-2 
265-2 
222-6 
249-9 
270-4 

264-5 
263-2 
292-2 
292-7' 
290-8 

693-7 
453-7 
221-5 
239-5 
232-6 

243-9 
262-2 
316-0 
373-1 
436-3 

266-2 
193-4 
160-1 
182-8 
201-6 

200-6 
212-8 
234-7 
232-2 
243-3 

312-1 
258-1 
247-3 
316-8 
328-5 

333-8 
367-6 
392-3 
393-1 
486-7 

205-3 
195-8 
221-4 
269-8 
283-7 

284-4 
314-6 
342-1 
346-1 
3990 

280-7 
323-6 

153-4 
155-6 
175-0 
195-6 
200-7 

202-3 
215-1 
220-6 
214-1 
235-3 

326-2 
265-2 
222-6 
249-9 
270-4 

264-5 
263-2 
292-2 
292-7' 
290-8 

693-7 
453-7 
221-5 
239-5 
232-6 

243-9 
262-2 
316-0 
373-1 
436-3 

266-2 
193-4 
160-1 
182-8 
201-6 

200-6 
212-8 
234-7 
232-2 
243-3 

312-1 
258-1 
247-3 
316-8 
328-5 

333-8 
367-6 
392-3 
393-1 
486-7 

205-3 
195-8 
221-4 
269-8 
283-7 

284-4 
314-6 
342-1 
346-1 
3990 

Section 2.—Production par groupe industriel et par industrie 
La Classification type, adoptée en 1949, réunit les industries manufacturières du 

Canada en dix-sept groupes principaux énumérés au tableau 9, au lieu des neufs groupes 
du tableau 3, qui servaient autrefois de base à la classification. Une statistique sommaire 
des principaux groupes, d'après la Classification type, et pour toutes les deux années de 
1945 à 1953 est donnée au tableau 10, tandis qu'une statistique détaillée pour 1953 est 
donnée aux tableaux 11 et 12. Le tableau 13 classe les manufactures selon l'origine des 
matières premières. 

Sous-section 1.—Manufactures groupées selon la Classification type 
Récents changements de la production manufacturière.—Les tableaux 9 

et 10 font voir les changements intervenus dans la production manufacturière depuis la 
fin de la seconde guerre mondiale quant au nombre d'employés, aux salaires et à la valeur 
brute de la production. 

La production manufacturière a subi d'importants changements après la fin des 
hostilités en 1945. Les industries occupées à la production de défense ont ralenti tandis 
que celles qui fabriquaient des denrées de consommation ont augmenté leur production. 
Au point de vue de l'emploi, les produits chimiques et parachimiques ont connu la plus 
importante diminution entre 1945 et 1949 (33 p. 100). 

Entre 1949 et 1953, les manufactures ont accusé une augmentation de 42-4 p. 100 
de la valeur brute de leurs expéditions, de 13-1 p. 100 de l'emploi et de 52-5 p. 100 des 
salaires. Quant à l'emploi, c'est le matériel de transport qui, avec une hausse de 49 p. 1W> 
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a le plus progressé depuis 1949. Les appareils et fournitures électriques occupent le second 
rang (37-4 p. 100), suivis des produits minéraux non métalliques (22-1), des industries 
diverses (22-1), des produits chimiques et parachimiques (21-5), des dérivés du pétrole 
et du charbon (17-6), des produits métalliques non ferreux (16-5), des produits du fer et 
de l'acier (15-0). C'est le vêtement qui a le moins avancé (2-0). Trois groupes ont subi 
une baisse: le tabac et ses produits, 11 -2 p. 100, les textiles (sans le vêtement), 5 -9 p. 100, 
et les articles en cuir, 5 • 2 p. 100. 

9.—Variation proportionnelle de l'emploi, des salaires et de la valeur brute des produits, 
principaux groupes industriels, 1919 comparé à 1915 et 1953 comparé à 1949 

Groupe industriel 

1949 comparé à 1945 

Employé Salaires 
Valeur 

brute des 
produits 

1953 comparé à 1949 

Employés Salaires 

Valeur 
des expé

ditions 
de la 

fabrique1 

Aliments et boissons 
Tabac et produits 
Articles en caoutchouc 
Articles en cuir 
Textiles (vêtement non compris) 
Vêtement (textiles et fourrures) 
Articles en bois 
Articles en papier 
Impression, édition et industries connexes3 

Produits du fer et de l'acier 
Matériel de transport 
Produits des métaux non ferreux 
Appareils et fournitures électriques 
Produits des minéraux non méta l l iques . . . 
Dérivés du pétrole et du charbon 
Produits chimiques 
Fabrications diverses 

Moyenne, tous groupes1  

% 
+ 8-
- 1 2 - : 
—11 - : 
+ 2-: 
+18-! 
+17-! 
+28-1 
+20 •' 
+ 3 1 - : 
- 3 -
- 3 2 -
+ 1-
+26 •: 
+38-1 
+26-: 
-32-1 

+48-52 
+39-1 
+23-2 
+38-0 
+78-6 
+57-1 
+86-72 

+80-52 
+81-2 
+31-6 
- 1 7 - 1 
+39-9 
+79-5 
+96-0 
+73-7 
- 6 0 

% 
+49-52 
+42-3 
+ 1-6 
+25-6 
+65-1 
+52-6 
+83-9 2 

+ 9 5 1 2 
+84-1 
+49-0 
+ 2-8 
+58-0 

+110-9 
+88-6 
+97-6 
+17-8 

% 
+ 2-4 
- 1 1 - 2 
+ 9-0 
- 5-2 
- 5-9 
+ 2-0 
+10-4 
+10-4 
+ 7-6 
+15-0 
+49-0 
+16-5 
+37-4 
+22-1 
+ 17-6 
+21-5 
+22-1 

% 
+35-9 
+22-2 
+47-4 
+18-9 
+18-2 
+23-2 
+44-8 
+48-8 
+45-3 
+55-7 

+105-1 
+56-0 
+82-6 
+66-0 
+67-3 
+63-5 
+68-1 

% 
+20-7 
+24-2 
+62-9 
+ 5-5 
+10-0 
+17-9 
+47-7 
+43-5 
+43-9 
+47-9 
+96-6 
+43-2 
+74-4 
+65-9 
+54-2 
+50-1 
+67-1 

+ 3-62 +39-22 + 5 0 02 + 1 3 1 +52-5 +42-4 

1 Comparativement à la valeur brute des produits de 1949. 2 Sans Terre-Neuve. 3 Ne comprend 
pas "Impression (seulement) de périodiques". 4 Certains établissements étant passés d'une industrie à une 
autre, les chiffres de 1949 ne peuvent se comparer avec ceux des années précédentes. 

10.—Statistique sommaire des manufactures, par groupe industriel, 1945, 1947, 1949, 1951 
et 1953 

NOTA.—Les chiffres de 1946, 1948 et 1950 paraissent aux pp. 636-638 de l'Annuaire de 1952-1953; ceux de 1952, 
aux pp. 663-665 de l'Annuaire de 1955. 

Année et groupe 
industriel 

É t a - ' 
blisse-
ments 

E m 
ployés Salaires 

Coû t des 
matières 

premières à 
la fabrique 

Valeur 
ajoutée 
par la 

fabrication 

Valeur 
d'origine 

des 
produits1 

Aliments et boisson2— 
1945 8,872 

8,869 
8,558 
8,388 
8,129 

86 
91 
72 
62 
55 

156,396 
167,865 
170,024 
172,493 
176,649 

12,164 
10,880 
10,686 
9,826 
9,494 

S 

224,908,882 
276,245,015 
332,536,319 
392,859,435 
455,280,552 

15,738,041 
16,234,772 
21,896,378 
24,438,218 
26,765,643 

S 

1,336,820,028 
1,656,529,086 
2,009,246,062 
2,419,206,798 
2,296,739,737 

79,176,519 
97,121,002 

113,357,196 
119,590,053 
138,491,048 

$ 

558,247,045 
695,092,932 
834,017,547 
985,240,884 

1,146,473,720 

42,985,992 
49,221,094 
58,529,226 
59,033,325 
75,015,218 

$ 

1,921,774,601 
2,383,975,675 
2,882,581,753 
3,450,030,515 
3,491,961,511> 

122,543,932 
146,793,011 
172,420.213 
179,177,093 
214,145,4911 

1947 
8,872 
8,869 
8,558 
8,388 
8,129 

86 
91 
72 
62 
55 

156,396 
167,865 
170,024 
172,493 
176,649 

12,164 
10,880 
10,686 
9,826 
9,494 

S 

224,908,882 
276,245,015 
332,536,319 
392,859,435 
455,280,552 

15,738,041 
16,234,772 
21,896,378 
24,438,218 
26,765,643 

S 

1,336,820,028 
1,656,529,086 
2,009,246,062 
2,419,206,798 
2,296,739,737 

79,176,519 
97,121,002 

113,357,196 
119,590,053 
138,491,048 

$ 

558,247,045 
695,092,932 
834,017,547 
985,240,884 

1,146,473,720 

42,985,992 
49,221,094 
58,529,226 
59,033,325 
75,015,218 

$ 

1,921,774,601 
2,383,975,675 
2,882,581,753 
3,450,030,515 
3,491,961,511> 

122,543,932 
146,793,011 
172,420.213 
179,177,093 
214,145,4911 

1949 

8,872 
8,869 
8,558 
8,388 
8,129 

86 
91 
72 
62 
55 

156,396 
167,865 
170,024 
172,493 
176,649 

12,164 
10,880 
10,686 
9,826 
9,494 

S 

224,908,882 
276,245,015 
332,536,319 
392,859,435 
455,280,552 

15,738,041 
16,234,772 
21,896,378 
24,438,218 
26,765,643 

S 

1,336,820,028 
1,656,529,086 
2,009,246,062 
2,419,206,798 
2,296,739,737 

79,176,519 
97,121,002 

113,357,196 
119,590,053 
138,491,048 

$ 

558,247,045 
695,092,932 
834,017,547 
985,240,884 

1,146,473,720 

42,985,992 
49,221,094 
58,529,226 
59,033,325 
75,015,218 

$ 

1,921,774,601 
2,383,975,675 
2,882,581,753 
3,450,030,515 
3,491,961,511> 

122,543,932 
146,793,011 
172,420.213 
179,177,093 
214,145,4911 

1951 

8,872 
8,869 
8,558 
8,388 
8,129 

86 
91 
72 
62 
55 

156,396 
167,865 
170,024 
172,493 
176,649 

12,164 
10,880 
10,686 
9,826 
9,494 

S 

224,908,882 
276,245,015 
332,536,319 
392,859,435 
455,280,552 

15,738,041 
16,234,772 
21,896,378 
24,438,218 
26,765,643 

S 

1,336,820,028 
1,656,529,086 
2,009,246,062 
2,419,206,798 
2,296,739,737 

79,176,519 
97,121,002 

113,357,196 
119,590,053 
138,491,048 

$ 

558,247,045 
695,092,932 
834,017,547 
985,240,884 

1,146,473,720 

42,985,992 
49,221,094 
58,529,226 
59,033,325 
75,015,218 

$ 

1,921,774,601 
2,383,975,675 
2,882,581,753 
3,450,030,515 
3,491,961,511> 

122,543,932 
146,793,011 
172,420.213 
179,177,093 
214,145,4911 

1953 

8,872 
8,869 
8,558 
8,388 
8,129 

86 
91 
72 
62 
55 

156,396 
167,865 
170,024 
172,493 
176,649 

12,164 
10,880 
10,686 
9,826 
9,494 

S 

224,908,882 
276,245,015 
332,536,319 
392,859,435 
455,280,552 

15,738,041 
16,234,772 
21,896,378 
24,438,218 
26,765,643 

S 

1,336,820,028 
1,656,529,086 
2,009,246,062 
2,419,206,798 
2,296,739,737 

79,176,519 
97,121,002 

113,357,196 
119,590,053 
138,491,048 

$ 

558,247,045 
695,092,932 
834,017,547 
985,240,884 

1,146,473,720 

42,985,992 
49,221,094 
58,529,226 
59,033,325 
75,015,218 

$ 

1,921,774,601 
2,383,975,675 
2,882,581,753 
3,450,030,515 
3,491,961,511> 

122,543,932 
146,793,011 
172,420.213 
179,177,093 
214,145,4911 

Tabac et produits— 
1945 

8,872 
8,869 
8,558 
8,388 
8,129 

86 
91 
72 
62 
55 

156,396 
167,865 
170,024 
172,493 
176,649 

12,164 
10,880 
10,686 
9,826 
9,494 

S 

224,908,882 
276,245,015 
332,536,319 
392,859,435 
455,280,552 

15,738,041 
16,234,772 
21,896,378 
24,438,218 
26,765,643 

S 

1,336,820,028 
1,656,529,086 
2,009,246,062 
2,419,206,798 
2,296,739,737 

79,176,519 
97,121,002 

113,357,196 
119,590,053 
138,491,048 

$ 

558,247,045 
695,092,932 
834,017,547 
985,240,884 

1,146,473,720 

42,985,992 
49,221,094 
58,529,226 
59,033,325 
75,015,218 

$ 

1,921,774,601 
2,383,975,675 
2,882,581,753 
3,450,030,515 
3,491,961,511> 

122,543,932 
146,793,011 
172,420.213 
179,177,093 
214,145,4911 

1947 

8,872 
8,869 
8,558 
8,388 
8,129 

86 
91 
72 
62 
55 

156,396 
167,865 
170,024 
172,493 
176,649 

12,164 
10,880 
10,686 
9,826 
9,494 

S 

224,908,882 
276,245,015 
332,536,319 
392,859,435 
455,280,552 

15,738,041 
16,234,772 
21,896,378 
24,438,218 
26,765,643 

S 

1,336,820,028 
1,656,529,086 
2,009,246,062 
2,419,206,798 
2,296,739,737 

79,176,519 
97,121,002 

113,357,196 
119,590,053 
138,491,048 

$ 

558,247,045 
695,092,932 
834,017,547 
985,240,884 

1,146,473,720 

42,985,992 
49,221,094 
58,529,226 
59,033,325 
75,015,218 

$ 

1,921,774,601 
2,383,975,675 
2,882,581,753 
3,450,030,515 
3,491,961,511> 

122,543,932 
146,793,011 
172,420.213 
179,177,093 
214,145,4911 

1949 

8,872 
8,869 
8,558 
8,388 
8,129 

86 
91 
72 
62 
55 

156,396 
167,865 
170,024 
172,493 
176,649 

12,164 
10,880 
10,686 
9,826 
9,494 

S 

224,908,882 
276,245,015 
332,536,319 
392,859,435 
455,280,552 

15,738,041 
16,234,772 
21,896,378 
24,438,218 
26,765,643 

S 

1,336,820,028 
1,656,529,086 
2,009,246,062 
2,419,206,798 
2,296,739,737 

79,176,519 
97,121,002 

113,357,196 
119,590,053 
138,491,048 

$ 

558,247,045 
695,092,932 
834,017,547 
985,240,884 

1,146,473,720 

42,985,992 
49,221,094 
58,529,226 
59,033,325 
75,015,218 

$ 

1,921,774,601 
2,383,975,675 
2,882,581,753 
3,450,030,515 
3,491,961,511> 

122,543,932 
146,793,011 
172,420.213 
179,177,093 
214,145,4911 

1951 

8,872 
8,869 
8,558 
8,388 
8,129 

86 
91 
72 
62 
55 

156,396 
167,865 
170,024 
172,493 
176,649 

12,164 
10,880 
10,686 
9,826 
9,494 

S 

224,908,882 
276,245,015 
332,536,319 
392,859,435 
455,280,552 

15,738,041 
16,234,772 
21,896,378 
24,438,218 
26,765,643 

S 

1,336,820,028 
1,656,529,086 
2,009,246,062 
2,419,206,798 
2,296,739,737 

79,176,519 
97,121,002 

113,357,196 
119,590,053 
138,491,048 

$ 

558,247,045 
695,092,932 
834,017,547 
985,240,884 

1,146,473,720 

42,985,992 
49,221,094 
58,529,226 
59,033,325 
75,015,218 

$ 

1,921,774,601 
2,383,975,675 
2,882,581,753 
3,450,030,515 
3,491,961,511> 

122,543,932 
146,793,011 
172,420.213 
179,177,093 
214,145,4911 1953 

8,872 
8,869 
8,558 
8,388 
8,129 

86 
91 
72 
62 
55 

156,396 
167,865 
170,024 
172,493 
176,649 

12,164 
10,880 
10,686 
9,826 
9,494 

S 

224,908,882 
276,245,015 
332,536,319 
392,859,435 
455,280,552 

15,738,041 
16,234,772 
21,896,378 
24,438,218 
26,765,643 

S 

1,336,820,028 
1,656,529,086 
2,009,246,062 
2,419,206,798 
2,296,739,737 

79,176,519 
97,121,002 

113,357,196 
119,590,053 
138,491,048 

$ 

558,247,045 
695,092,932 
834,017,547 
985,240,884 

1,146,473,720 

42,985,992 
49,221,094 
58,529,226 
59,033,325 
75,015,218 

$ 

1,921,774,601 
2,383,975,675 
2,882,581,753 
3,450,030,515 
3,491,961,511> 

122,543,932 
146,793,011 
172,420.213 
179,177,093 
214,145,4911 

1 En 1952, la valeur brute des produits a été remplacée par la valeur des expéditions de la fabrique; voir teste 
pp. 645-646. 2 A l'exclusion du t rai tement du poisson à Terre-Neuve, de 1945 à 1949. ' 
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10. -Statistique sommaire des manufactures, par groupe industriel, 1945, 1947, 1949, 1951 
et 1953—suite 

Année et groupe 
industriel 

É t a 
blisse
ments 

E m 
ployés Salaires 

Coû t des 
matières 

premières à 
la fabrique 

Valeur 
ajoutée 
par la 

fabrication 

Valeur 
d'origine 

des 
produits 

Articles e n caoutchouc— 
1945 55 

60 
62 
67 
72 

706 
792 
747 
711 
695 

664 
747 
847 
892 
959 

2,676 
3,121 
3,058 
3,083 

294 
2,788 

7,656 
9,744 

11,191 
11,975 
12,462 

475 
502 
524 
547 
555 

2,312 
2,458 
3,866 
4,019 
4,157 

1,903 
2,200 
2,347 
2,435 
2,698 

504 
562 
596 
599 
621 

436 
503 
532 
636 
551 

23,490 
23,475 
20,729 
23,054 
22,600 

34,123 
35,724 
34,900 
31,578 
33,068 

66,011' 
73,979 
77,773 
81,710 
73,190 

99,959 
110,329 
117,752 
115,733 
24,413 
95,658 

93,209 
120,434 
121,632 
131,278 
134,310 

60,819 
73,445 
76,471 
82,889 
84,436 

43,565 
52,096 
61,834 
64,694 
66,530 

169,278 
162,399 
163,622 
183,323 
188,236 

154,844 
104,348 
104,750 
122,517 
156,059 

44,221 
43,344 
44,698 
50,114 
52,058 

J 

39,111,477 
46,613,893 
48,172,207 
64,357,696 
70,994,643 

43,268,635 
52,628,612 
59,699,886 
59,668,764 
70,965,495 

88,273,939 
116,228,736 
156,166,554 
185,030,489 
184,064,616 

131,478,496 
166,951,727 
206,512,782 
222,364,947 
52,420,681 

202,005,279 

119,833,932 
186,467,946 
224,902,644 
283,062,074 
325,619,252 

109,627,174 
168,632,394 
208,348,621 
276,521,006 
310,107,707 

74,257,775 
101,611,652 
141,489,984 
170,828,730 
205,626,554 

313,966,173 
334,044,246 
413,227,553 
547,314,615 
643,474,127 

326,748,794 
230,898,680 
270,852,111 
368,106,433 
555,411,152 

81,889,942 
91,046,568 

114,591,106 
150,733,704 
178,710,057 

$ 

78,500,892 
82,934,625 
73,895,718 

146,951,650 
114,336,694 

95,006,015 
123,894,474 
117,869,462 
135,114,110 
116,416,179 

217,289,281 
289,986,732 
339,644,950 
495,304,102 
388,324,584 

251,899,847 
311,018,817 
371,128,833 
405,347,118 

77,704,172 
361,558,482 

240,482,275 
398,854,196 
436,637,453 
610,807,577 
649,731,056 

255,265,326 
410,456,570 
494,300,501 
683,488,653 
717,460,043 

52,655,848 
82,585,466 

124,684,351 
152,753,412 

. 175,222,037 

395,624,098 
451,289,335 
619,499,256 
860,565,510 
906,165,239 

498,241,686 
426,573,091 
584,064,330 
870,178,794 

1,110,953,581 

337,872,041 
434,517,197 
537,218,214 
797,412,763 
726,128,115 

8 

98,836,225 
110,673,007 
101,705,513 
161,184,980 
172,674,055 

71,297,713 
86,646,061 
91,157,684 
84,885,048 

103,937,262 

165,689,522 
215,170,493 
285,641,367 
337,936,447 
299,231,284 

222,397,384 
300,527,093 
352,741,236 
370,672,177 

81,264,425 
333,238,797 

208,979,657 
365,050,223 
393,928,758 
529,300,377 
577,381,926 

241,121,150 
443,374,435 
532,288,636 
827,924,962 
767,273,583 

132,385,988 
178,667,051 
250,162,704 
295,642,569 
364,363,975 

527,473,688 
580,342,444 
760,934,249 
991,334,800 

1,140,931,459 

523,910,119 
366,151,761 
466,529,164 
657,424,400 
961,205,155 

180,653,076 
201,162,856 
289,125,045 
406,616,836 
458,180,471 

S 

181,413,2 
196,370,7 
178,503,5 
311,678,4 
290,735,4 

167,888,4 

1947/ 
55 
60 
62 
67 
72 

706 
792 
747 
711 
695 

664 
747 
847 
892 
959 

2,676 
3,121 
3,058 
3,083 

294 
2,788 

7,656 
9,744 

11,191 
11,975 
12,462 

475 
502 
524 
547 
555 

2,312 
2,458 
3,866 
4,019 
4,157 

1,903 
2,200 
2,347 
2,435 
2,698 

504 
562 
596 
599 
621 

436 
503 
532 
636 
551 

23,490 
23,475 
20,729 
23,054 
22,600 

34,123 
35,724 
34,900 
31,578 
33,068 

66,011' 
73,979 
77,773 
81,710 
73,190 

99,959 
110,329 
117,752 
115,733 
24,413 
95,658 

93,209 
120,434 
121,632 
131,278 
134,310 

60,819 
73,445 
76,471 
82,889 
84,436 

43,565 
52,096 
61,834 
64,694 
66,530 

169,278 
162,399 
163,622 
183,323 
188,236 

154,844 
104,348 
104,750 
122,517 
156,059 

44,221 
43,344 
44,698 
50,114 
52,058 

J 

39,111,477 
46,613,893 
48,172,207 
64,357,696 
70,994,643 

43,268,635 
52,628,612 
59,699,886 
59,668,764 
70,965,495 

88,273,939 
116,228,736 
156,166,554 
185,030,489 
184,064,616 

131,478,496 
166,951,727 
206,512,782 
222,364,947 
52,420,681 

202,005,279 

119,833,932 
186,467,946 
224,902,644 
283,062,074 
325,619,252 

109,627,174 
168,632,394 
208,348,621 
276,521,006 
310,107,707 

74,257,775 
101,611,652 
141,489,984 
170,828,730 
205,626,554 

313,966,173 
334,044,246 
413,227,553 
547,314,615 
643,474,127 

326,748,794 
230,898,680 
270,852,111 
368,106,433 
555,411,152 

81,889,942 
91,046,568 

114,591,106 
150,733,704 
178,710,057 

$ 

78,500,892 
82,934,625 
73,895,718 

146,951,650 
114,336,694 

95,006,015 
123,894,474 
117,869,462 
135,114,110 
116,416,179 

217,289,281 
289,986,732 
339,644,950 
495,304,102 
388,324,584 

251,899,847 
311,018,817 
371,128,833 
405,347,118 

77,704,172 
361,558,482 

240,482,275 
398,854,196 
436,637,453 
610,807,577 
649,731,056 

255,265,326 
410,456,570 
494,300,501 
683,488,653 
717,460,043 

52,655,848 
82,585,466 

124,684,351 
152,753,412 

. 175,222,037 

395,624,098 
451,289,335 
619,499,256 
860,565,510 
906,165,239 

498,241,686 
426,573,091 
584,064,330 
870,178,794 

1,110,953,581 

337,872,041 
434,517,197 
537,218,214 
797,412,763 
726,128,115 

8 

98,836,225 
110,673,007 
101,705,513 
161,184,980 
172,674,055 

71,297,713 
86,646,061 
91,157,684 
84,885,048 

103,937,262 

165,689,522 
215,170,493 
285,641,367 
337,936,447 
299,231,284 

222,397,384 
300,527,093 
352,741,236 
370,672,177 

81,264,425 
333,238,797 

208,979,657 
365,050,223 
393,928,758 
529,300,377 
577,381,926 

241,121,150 
443,374,435 
532,288,636 
827,924,962 
767,273,583 

132,385,988 
178,667,051 
250,162,704 
295,642,569 
364,363,975 

527,473,688 
580,342,444 
760,934,249 
991,334,800 

1,140,931,459 

523,910,119 
366,151,761 
466,529,164 
657,424,400 
961,205,155 

180,653,076 
201,162,856 
289,125,045 
406,616,836 
458,180,471 

S 

181,413,2 
196,370,7 
178,503,5 
311,678,4 
290,735,4 

167,888,4 

1949 

55 
60 
62 
67 
72 

706 
792 
747 
711 
695 

664 
747 
847 
892 
959 

2,676 
3,121 
3,058 
3,083 

294 
2,788 

7,656 
9,744 

11,191 
11,975 
12,462 

475 
502 
524 
547 
555 

2,312 
2,458 
3,866 
4,019 
4,157 

1,903 
2,200 
2,347 
2,435 
2,698 

504 
562 
596 
599 
621 

436 
503 
532 
636 
551 

23,490 
23,475 
20,729 
23,054 
22,600 

34,123 
35,724 
34,900 
31,578 
33,068 

66,011' 
73,979 
77,773 
81,710 
73,190 

99,959 
110,329 
117,752 
115,733 
24,413 
95,658 

93,209 
120,434 
121,632 
131,278 
134,310 

60,819 
73,445 
76,471 
82,889 
84,436 

43,565 
52,096 
61,834 
64,694 
66,530 

169,278 
162,399 
163,622 
183,323 
188,236 

154,844 
104,348 
104,750 
122,517 
156,059 

44,221 
43,344 
44,698 
50,114 
52,058 

J 

39,111,477 
46,613,893 
48,172,207 
64,357,696 
70,994,643 

43,268,635 
52,628,612 
59,699,886 
59,668,764 
70,965,495 

88,273,939 
116,228,736 
156,166,554 
185,030,489 
184,064,616 

131,478,496 
166,951,727 
206,512,782 
222,364,947 
52,420,681 

202,005,279 

119,833,932 
186,467,946 
224,902,644 
283,062,074 
325,619,252 

109,627,174 
168,632,394 
208,348,621 
276,521,006 
310,107,707 

74,257,775 
101,611,652 
141,489,984 
170,828,730 
205,626,554 

313,966,173 
334,044,246 
413,227,553 
547,314,615 
643,474,127 

326,748,794 
230,898,680 
270,852,111 
368,106,433 
555,411,152 

81,889,942 
91,046,568 

114,591,106 
150,733,704 
178,710,057 

$ 

78,500,892 
82,934,625 
73,895,718 

146,951,650 
114,336,694 

95,006,015 
123,894,474 
117,869,462 
135,114,110 
116,416,179 

217,289,281 
289,986,732 
339,644,950 
495,304,102 
388,324,584 

251,899,847 
311,018,817 
371,128,833 
405,347,118 

77,704,172 
361,558,482 

240,482,275 
398,854,196 
436,637,453 
610,807,577 
649,731,056 

255,265,326 
410,456,570 
494,300,501 
683,488,653 
717,460,043 

52,655,848 
82,585,466 

124,684,351 
152,753,412 

. 175,222,037 

395,624,098 
451,289,335 
619,499,256 
860,565,510 
906,165,239 

498,241,686 
426,573,091 
584,064,330 
870,178,794 

1,110,953,581 

337,872,041 
434,517,197 
537,218,214 
797,412,763 
726,128,115 

8 

98,836,225 
110,673,007 
101,705,513 
161,184,980 
172,674,055 

71,297,713 
86,646,061 
91,157,684 
84,885,048 

103,937,262 

165,689,522 
215,170,493 
285,641,367 
337,936,447 
299,231,284 

222,397,384 
300,527,093 
352,741,236 
370,672,177 

81,264,425 
333,238,797 

208,979,657 
365,050,223 
393,928,758 
529,300,377 
577,381,926 

241,121,150 
443,374,435 
532,288,636 
827,924,962 
767,273,583 

132,385,988 
178,667,051 
250,162,704 
295,642,569 
364,363,975 

527,473,688 
580,342,444 
760,934,249 
991,334,800 

1,140,931,459 

523,910,119 
366,151,761 
466,529,164 
657,424,400 
961,205,155 

180,653,076 
201,162,856 
289,125,045 
406,616,836 
458,180,471 

S 

181,413,2 
196,370,7 
178,503,5 
311,678,4 
290,735,4 

167,888,4 

1951 

55 
60 
62 
67 
72 

706 
792 
747 
711 
695 

664 
747 
847 
892 
959 

2,676 
3,121 
3,058 
3,083 

294 
2,788 

7,656 
9,744 

11,191 
11,975 
12,462 

475 
502 
524 
547 
555 

2,312 
2,458 
3,866 
4,019 
4,157 

1,903 
2,200 
2,347 
2,435 
2,698 

504 
562 
596 
599 
621 

436 
503 
532 
636 
551 

23,490 
23,475 
20,729 
23,054 
22,600 

34,123 
35,724 
34,900 
31,578 
33,068 

66,011' 
73,979 
77,773 
81,710 
73,190 

99,959 
110,329 
117,752 
115,733 
24,413 
95,658 

93,209 
120,434 
121,632 
131,278 
134,310 

60,819 
73,445 
76,471 
82,889 
84,436 

43,565 
52,096 
61,834 
64,694 
66,530 

169,278 
162,399 
163,622 
183,323 
188,236 

154,844 
104,348 
104,750 
122,517 
156,059 

44,221 
43,344 
44,698 
50,114 
52,058 

J 

39,111,477 
46,613,893 
48,172,207 
64,357,696 
70,994,643 

43,268,635 
52,628,612 
59,699,886 
59,668,764 
70,965,495 

88,273,939 
116,228,736 
156,166,554 
185,030,489 
184,064,616 

131,478,496 
166,951,727 
206,512,782 
222,364,947 
52,420,681 

202,005,279 

119,833,932 
186,467,946 
224,902,644 
283,062,074 
325,619,252 

109,627,174 
168,632,394 
208,348,621 
276,521,006 
310,107,707 

74,257,775 
101,611,652 
141,489,984 
170,828,730 
205,626,554 

313,966,173 
334,044,246 
413,227,553 
547,314,615 
643,474,127 

326,748,794 
230,898,680 
270,852,111 
368,106,433 
555,411,152 

81,889,942 
91,046,568 

114,591,106 
150,733,704 
178,710,057 

$ 

78,500,892 
82,934,625 
73,895,718 

146,951,650 
114,336,694 

95,006,015 
123,894,474 
117,869,462 
135,114,110 
116,416,179 

217,289,281 
289,986,732 
339,644,950 
495,304,102 
388,324,584 

251,899,847 
311,018,817 
371,128,833 
405,347,118 

77,704,172 
361,558,482 

240,482,275 
398,854,196 
436,637,453 
610,807,577 
649,731,056 

255,265,326 
410,456,570 
494,300,501 
683,488,653 
717,460,043 

52,655,848 
82,585,466 

124,684,351 
152,753,412 

. 175,222,037 

395,624,098 
451,289,335 
619,499,256 
860,565,510 
906,165,239 

498,241,686 
426,573,091 
584,064,330 
870,178,794 

1,110,953,581 

337,872,041 
434,517,197 
537,218,214 
797,412,763 
726,128,115 

8 

98,836,225 
110,673,007 
101,705,513 
161,184,980 
172,674,055 

71,297,713 
86,646,061 
91,157,684 
84,885,048 

103,937,262 

165,689,522 
215,170,493 
285,641,367 
337,936,447 
299,231,284 

222,397,384 
300,527,093 
352,741,236 
370,672,177 

81,264,425 
333,238,797 

208,979,657 
365,050,223 
393,928,758 
529,300,377 
577,381,926 

241,121,150 
443,374,435 
532,288,636 
827,924,962 
767,273,583 

132,385,988 
178,667,051 
250,162,704 
295,642,569 
364,363,975 

527,473,688 
580,342,444 
760,934,249 
991,334,800 

1,140,931,459 

523,910,119 
366,151,761 
466,529,164 
657,424,400 
961,205,155 

180,653,076 
201,162,856 
289,125,045 
406,616,836 
458,180,471 

S 

181,413,2 
196,370,7 
178,503,5 
311,678,4 
290,735,4 

167,888,4 

1953 

55 
60 
62 
67 
72 

706 
792 
747 
711 
695 

664 
747 
847 
892 
959 

2,676 
3,121 
3,058 
3,083 

294 
2,788 

7,656 
9,744 

11,191 
11,975 
12,462 

475 
502 
524 
547 
555 

2,312 
2,458 
3,866 
4,019 
4,157 

1,903 
2,200 
2,347 
2,435 
2,698 

504 
562 
596 
599 
621 

436 
503 
532 
636 
551 

23,490 
23,475 
20,729 
23,054 
22,600 

34,123 
35,724 
34,900 
31,578 
33,068 

66,011' 
73,979 
77,773 
81,710 
73,190 

99,959 
110,329 
117,752 
115,733 
24,413 
95,658 

93,209 
120,434 
121,632 
131,278 
134,310 

60,819 
73,445 
76,471 
82,889 
84,436 

43,565 
52,096 
61,834 
64,694 
66,530 

169,278 
162,399 
163,622 
183,323 
188,236 

154,844 
104,348 
104,750 
122,517 
156,059 

44,221 
43,344 
44,698 
50,114 
52,058 

J 

39,111,477 
46,613,893 
48,172,207 
64,357,696 
70,994,643 

43,268,635 
52,628,612 
59,699,886 
59,668,764 
70,965,495 

88,273,939 
116,228,736 
156,166,554 
185,030,489 
184,064,616 

131,478,496 
166,951,727 
206,512,782 
222,364,947 
52,420,681 

202,005,279 

119,833,932 
186,467,946 
224,902,644 
283,062,074 
325,619,252 

109,627,174 
168,632,394 
208,348,621 
276,521,006 
310,107,707 

74,257,775 
101,611,652 
141,489,984 
170,828,730 
205,626,554 

313,966,173 
334,044,246 
413,227,553 
547,314,615 
643,474,127 

326,748,794 
230,898,680 
270,852,111 
368,106,433 
555,411,152 

81,889,942 
91,046,568 

114,591,106 
150,733,704 
178,710,057 

$ 

78,500,892 
82,934,625 
73,895,718 

146,951,650 
114,336,694 

95,006,015 
123,894,474 
117,869,462 
135,114,110 
116,416,179 

217,289,281 
289,986,732 
339,644,950 
495,304,102 
388,324,584 

251,899,847 
311,018,817 
371,128,833 
405,347,118 

77,704,172 
361,558,482 

240,482,275 
398,854,196 
436,637,453 
610,807,577 
649,731,056 

255,265,326 
410,456,570 
494,300,501 
683,488,653 
717,460,043 

52,655,848 
82,585,466 

124,684,351 
152,753,412 

. 175,222,037 

395,624,098 
451,289,335 
619,499,256 
860,565,510 
906,165,239 

498,241,686 
426,573,091 
584,064,330 
870,178,794 

1,110,953,581 

337,872,041 
434,517,197 
537,218,214 
797,412,763 
726,128,115 

8 

98,836,225 
110,673,007 
101,705,513 
161,184,980 
172,674,055 

71,297,713 
86,646,061 
91,157,684 
84,885,048 

103,937,262 

165,689,522 
215,170,493 
285,641,367 
337,936,447 
299,231,284 

222,397,384 
300,527,093 
352,741,236 
370,672,177 

81,264,425 
333,238,797 

208,979,657 
365,050,223 
393,928,758 
529,300,377 
577,381,926 

241,121,150 
443,374,435 
532,288,636 
827,924,962 
767,273,583 

132,385,988 
178,667,051 
250,162,704 
295,642,569 
364,363,975 

527,473,688 
580,342,444 
760,934,249 
991,334,800 

1,140,931,459 

523,910,119 
366,151,761 
466,529,164 
657,424,400 
961,205,155 

180,653,076 
201,162,856 
289,125,045 
406,616,836 
458,180,471 

S 

181,413,2 
196,370,7 
178,503,5 
311,678,4 
290,735,4 

167,888,4 
Articles en cuir— 

1945 

55 
60 
62 
67 
72 

706 
792 
747 
711 
695 

664 
747 
847 
892 
959 

2,676 
3,121 
3,058 
3,083 

294 
2,788 

7,656 
9,744 

11,191 
11,975 
12,462 

475 
502 
524 
547 
555 

2,312 
2,458 
3,866 
4,019 
4,157 

1,903 
2,200 
2,347 
2,435 
2,698 

504 
562 
596 
599 
621 

436 
503 
532 
636 
551 

23,490 
23,475 
20,729 
23,054 
22,600 

34,123 
35,724 
34,900 
31,578 
33,068 

66,011' 
73,979 
77,773 
81,710 
73,190 

99,959 
110,329 
117,752 
115,733 
24,413 
95,658 

93,209 
120,434 
121,632 
131,278 
134,310 

60,819 
73,445 
76,471 
82,889 
84,436 

43,565 
52,096 
61,834 
64,694 
66,530 

169,278 
162,399 
163,622 
183,323 
188,236 

154,844 
104,348 
104,750 
122,517 
156,059 

44,221 
43,344 
44,698 
50,114 
52,058 

J 

39,111,477 
46,613,893 
48,172,207 
64,357,696 
70,994,643 

43,268,635 
52,628,612 
59,699,886 
59,668,764 
70,965,495 

88,273,939 
116,228,736 
156,166,554 
185,030,489 
184,064,616 

131,478,496 
166,951,727 
206,512,782 
222,364,947 
52,420,681 

202,005,279 

119,833,932 
186,467,946 
224,902,644 
283,062,074 
325,619,252 

109,627,174 
168,632,394 
208,348,621 
276,521,006 
310,107,707 

74,257,775 
101,611,652 
141,489,984 
170,828,730 
205,626,554 

313,966,173 
334,044,246 
413,227,553 
547,314,615 
643,474,127 

326,748,794 
230,898,680 
270,852,111 
368,106,433 
555,411,152 

81,889,942 
91,046,568 

114,591,106 
150,733,704 
178,710,057 

$ 

78,500,892 
82,934,625 
73,895,718 

146,951,650 
114,336,694 

95,006,015 
123,894,474 
117,869,462 
135,114,110 
116,416,179 

217,289,281 
289,986,732 
339,644,950 
495,304,102 
388,324,584 

251,899,847 
311,018,817 
371,128,833 
405,347,118 

77,704,172 
361,558,482 

240,482,275 
398,854,196 
436,637,453 
610,807,577 
649,731,056 

255,265,326 
410,456,570 
494,300,501 
683,488,653 
717,460,043 

52,655,848 
82,585,466 

124,684,351 
152,753,412 

. 175,222,037 

395,624,098 
451,289,335 
619,499,256 
860,565,510 
906,165,239 

498,241,686 
426,573,091 
584,064,330 
870,178,794 

1,110,953,581 

337,872,041 
434,517,197 
537,218,214 
797,412,763 
726,128,115 

8 

98,836,225 
110,673,007 
101,705,513 
161,184,980 
172,674,055 

71,297,713 
86,646,061 
91,157,684 
84,885,048 

103,937,262 

165,689,522 
215,170,493 
285,641,367 
337,936,447 
299,231,284 

222,397,384 
300,527,093 
352,741,236 
370,672,177 

81,264,425 
333,238,797 

208,979,657 
365,050,223 
393,928,758 
529,300,377 
577,381,926 

241,121,150 
443,374,435 
532,288,636 
827,924,962 
767,273,583 

132,385,988 
178,667,051 
250,162,704 
295,642,569 
364,363,975 

527,473,688 
580,342,444 
760,934,249 
991,334,800 

1,140,931,459 

523,910,119 
366,151,761 
466,529,164 
657,424,400 
961,205,155 

180,653,076 
201,162,856 
289,125,045 
406,616,836 
458,180,471 

S 

181,413,2 
196,370,7 
178,503,5 
311,678,4 
290,735,4 

167,888,4 
1947 

55 
60 
62 
67 
72 

706 
792 
747 
711 
695 

664 
747 
847 
892 
959 

2,676 
3,121 
3,058 
3,083 

294 
2,788 

7,656 
9,744 

11,191 
11,975 
12,462 

475 
502 
524 
547 
555 

2,312 
2,458 
3,866 
4,019 
4,157 

1,903 
2,200 
2,347 
2,435 
2,698 

504 
562 
596 
599 
621 

436 
503 
532 
636 
551 

23,490 
23,475 
20,729 
23,054 
22,600 

34,123 
35,724 
34,900 
31,578 
33,068 

66,011' 
73,979 
77,773 
81,710 
73,190 

99,959 
110,329 
117,752 
115,733 
24,413 
95,658 

93,209 
120,434 
121,632 
131,278 
134,310 

60,819 
73,445 
76,471 
82,889 
84,436 

43,565 
52,096 
61,834 
64,694 
66,530 

169,278 
162,399 
163,622 
183,323 
188,236 

154,844 
104,348 
104,750 
122,517 
156,059 

44,221 
43,344 
44,698 
50,114 
52,058 

J 

39,111,477 
46,613,893 
48,172,207 
64,357,696 
70,994,643 

43,268,635 
52,628,612 
59,699,886 
59,668,764 
70,965,495 

88,273,939 
116,228,736 
156,166,554 
185,030,489 
184,064,616 

131,478,496 
166,951,727 
206,512,782 
222,364,947 
52,420,681 

202,005,279 

119,833,932 
186,467,946 
224,902,644 
283,062,074 
325,619,252 

109,627,174 
168,632,394 
208,348,621 
276,521,006 
310,107,707 

74,257,775 
101,611,652 
141,489,984 
170,828,730 
205,626,554 

313,966,173 
334,044,246 
413,227,553 
547,314,615 
643,474,127 

326,748,794 
230,898,680 
270,852,111 
368,106,433 
555,411,152 

81,889,942 
91,046,568 

114,591,106 
150,733,704 
178,710,057 

$ 

78,500,892 
82,934,625 
73,895,718 

146,951,650 
114,336,694 

95,006,015 
123,894,474 
117,869,462 
135,114,110 
116,416,179 

217,289,281 
289,986,732 
339,644,950 
495,304,102 
388,324,584 

251,899,847 
311,018,817 
371,128,833 
405,347,118 

77,704,172 
361,558,482 

240,482,275 
398,854,196 
436,637,453 
610,807,577 
649,731,056 

255,265,326 
410,456,570 
494,300,501 
683,488,653 
717,460,043 

52,655,848 
82,585,466 

124,684,351 
152,753,412 

. 175,222,037 

395,624,098 
451,289,335 
619,499,256 
860,565,510 
906,165,239 

498,241,686 
426,573,091 
584,064,330 
870,178,794 

1,110,953,581 

337,872,041 
434,517,197 
537,218,214 
797,412,763 
726,128,115 

8 

98,836,225 
110,673,007 
101,705,513 
161,184,980 
172,674,055 

71,297,713 
86,646,061 
91,157,684 
84,885,048 

103,937,262 

165,689,522 
215,170,493 
285,641,367 
337,936,447 
299,231,284 

222,397,384 
300,527,093 
352,741,236 
370,672,177 

81,264,425 
333,238,797 

208,979,657 
365,050,223 
393,928,758 
529,300,377 
577,381,926 

241,121,150 
443,374,435 
532,288,636 
827,924,962 
767,273,583 

132,385,988 
178,667,051 
250,162,704 
295,642,569 
364,363,975 

527,473,688 
580,342,444 
760,934,249 
991,334,800 

1,140,931,459 

523,910,119 
366,151,761 
466,529,164 
657,424,400 
961,205,155 

180,653,076 
201,162,856 
289,125,045 
406,616,836 
458,180,471 

212,430,1 
1949 

55 
60 
62 
67 
72 

706 
792 
747 
711 
695 

664 
747 
847 
892 
959 

2,676 
3,121 
3,058 
3,083 

294 
2,788 

7,656 
9,744 

11,191 
11,975 
12,462 

475 
502 
524 
547 
555 

2,312 
2,458 
3,866 
4,019 
4,157 

1,903 
2,200 
2,347 
2,435 
2,698 

504 
562 
596 
599 
621 

436 
503 
532 
636 
551 

23,490 
23,475 
20,729 
23,054 
22,600 

34,123 
35,724 
34,900 
31,578 
33,068 

66,011' 
73,979 
77,773 
81,710 
73,190 

99,959 
110,329 
117,752 
115,733 
24,413 
95,658 

93,209 
120,434 
121,632 
131,278 
134,310 

60,819 
73,445 
76,471 
82,889 
84,436 

43,565 
52,096 
61,834 
64,694 
66,530 

169,278 
162,399 
163,622 
183,323 
188,236 

154,844 
104,348 
104,750 
122,517 
156,059 

44,221 
43,344 
44,698 
50,114 
52,058 

J 

39,111,477 
46,613,893 
48,172,207 
64,357,696 
70,994,643 

43,268,635 
52,628,612 
59,699,886 
59,668,764 
70,965,495 

88,273,939 
116,228,736 
156,166,554 
185,030,489 
184,064,616 

131,478,496 
166,951,727 
206,512,782 
222,364,947 
52,420,681 

202,005,279 

119,833,932 
186,467,946 
224,902,644 
283,062,074 
325,619,252 

109,627,174 
168,632,394 
208,348,621 
276,521,006 
310,107,707 

74,257,775 
101,611,652 
141,489,984 
170,828,730 
205,626,554 

313,966,173 
334,044,246 
413,227,553 
547,314,615 
643,474,127 

326,748,794 
230,898,680 
270,852,111 
368,106,433 
555,411,152 

81,889,942 
91,046,568 

114,591,106 
150,733,704 
178,710,057 

$ 

78,500,892 
82,934,625 
73,895,718 

146,951,650 
114,336,694 

95,006,015 
123,894,474 
117,869,462 
135,114,110 
116,416,179 

217,289,281 
289,986,732 
339,644,950 
495,304,102 
388,324,584 

251,899,847 
311,018,817 
371,128,833 
405,347,118 

77,704,172 
361,558,482 

240,482,275 
398,854,196 
436,637,453 
610,807,577 
649,731,056 

255,265,326 
410,456,570 
494,300,501 
683,488,653 
717,460,043 

52,655,848 
82,585,466 

124,684,351 
152,753,412 

. 175,222,037 

395,624,098 
451,289,335 
619,499,256 
860,565,510 
906,165,239 

498,241,686 
426,573,091 
584,064,330 
870,178,794 

1,110,953,581 

337,872,041 
434,517,197 
537,218,214 
797,412,763 
726,128,115 

8 

98,836,225 
110,673,007 
101,705,513 
161,184,980 
172,674,055 

71,297,713 
86,646,061 
91,157,684 
84,885,048 

103,937,262 

165,689,522 
215,170,493 
285,641,367 
337,936,447 
299,231,284 

222,397,384 
300,527,093 
352,741,236 
370,672,177 

81,264,425 
333,238,797 

208,979,657 
365,050,223 
393,928,758 
529,300,377 
577,381,926 

241,121,150 
443,374,435 
532,288,636 
827,924,962 
767,273,583 

132,385,988 
178,667,051 
250,162,704 
295,642,569 
364,363,975 

527,473,688 
580,342,444 
760,934,249 
991,334,800 

1,140,931,459 

523,910,119 
366,151,761 
466,529,164 
657,424,400 
961,205,155 

180,653,076 
201,162,856 
289,125,045 
406,616,836 
458,180,471 

210,804,1 
1951 

55 
60 
62 
67 
72 

706 
792 
747 
711 
695 

664 
747 
847 
892 
959 

2,676 
3,121 
3,058 
3,083 

294 
2,788 

7,656 
9,744 

11,191 
11,975 
12,462 

475 
502 
524 
547 
555 

2,312 
2,458 
3,866 
4,019 
4,157 

1,903 
2,200 
2,347 
2,435 
2,698 

504 
562 
596 
599 
621 

436 
503 
532 
636 
551 

23,490 
23,475 
20,729 
23,054 
22,600 

34,123 
35,724 
34,900 
31,578 
33,068 

66,011' 
73,979 
77,773 
81,710 
73,190 

99,959 
110,329 
117,752 
115,733 
24,413 
95,658 

93,209 
120,434 
121,632 
131,278 
134,310 

60,819 
73,445 
76,471 
82,889 
84,436 

43,565 
52,096 
61,834 
64,694 
66,530 

169,278 
162,399 
163,622 
183,323 
188,236 

154,844 
104,348 
104,750 
122,517 
156,059 

44,221 
43,344 
44,698 
50,114 
52,058 

J 

39,111,477 
46,613,893 
48,172,207 
64,357,696 
70,994,643 

43,268,635 
52,628,612 
59,699,886 
59,668,764 
70,965,495 

88,273,939 
116,228,736 
156,166,554 
185,030,489 
184,064,616 

131,478,496 
166,951,727 
206,512,782 
222,364,947 
52,420,681 

202,005,279 

119,833,932 
186,467,946 
224,902,644 
283,062,074 
325,619,252 

109,627,174 
168,632,394 
208,348,621 
276,521,006 
310,107,707 

74,257,775 
101,611,652 
141,489,984 
170,828,730 
205,626,554 

313,966,173 
334,044,246 
413,227,553 
547,314,615 
643,474,127 

326,748,794 
230,898,680 
270,852,111 
368,106,433 
555,411,152 

81,889,942 
91,046,568 

114,591,106 
150,733,704 
178,710,057 

$ 

78,500,892 
82,934,625 
73,895,718 

146,951,650 
114,336,694 

95,006,015 
123,894,474 
117,869,462 
135,114,110 
116,416,179 

217,289,281 
289,986,732 
339,644,950 
495,304,102 
388,324,584 

251,899,847 
311,018,817 
371,128,833 
405,347,118 

77,704,172 
361,558,482 

240,482,275 
398,854,196 
436,637,453 
610,807,577 
649,731,056 

255,265,326 
410,456,570 
494,300,501 
683,488,653 
717,460,043 

52,655,848 
82,585,466 

124,684,351 
152,753,412 

. 175,222,037 

395,624,098 
451,289,335 
619,499,256 
860,565,510 
906,165,239 

498,241,686 
426,573,091 
584,064,330 
870,178,794 

1,110,953,581 

337,872,041 
434,517,197 
537,218,214 
797,412,763 
726,128,115 

8 

98,836,225 
110,673,007 
101,705,513 
161,184,980 
172,674,055 

71,297,713 
86,646,061 
91,157,684 
84,885,048 

103,937,262 

165,689,522 
215,170,493 
285,641,367 
337,936,447 
299,231,284 

222,397,384 
300,527,093 
352,741,236 
370,672,177 

81,264,425 
333,238,797 

208,979,657 
365,050,223 
393,928,758 
529,300,377 
577,381,926 

241,121,150 
443,374,435 
532,288,636 
827,924,962 
767,273,583 

132,385,988 
178,667,051 
250,162,704 
295,642,569 
364,363,975 

527,473,688 
580,342,444 
760,934,249 
991,334,800 

1,140,931,459 

523,910,119 
366,151,761 
466,529,164 
657,424,400 
961,205,155 

180,653,076 
201,162,856 
289,125,045 
406,616,836 
458,180,471 

221,882,7 
1953 

55 
60 
62 
67 
72 

706 
792 
747 
711 
695 

664 
747 
847 
892 
959 

2,676 
3,121 
3,058 
3,083 

294 
2,788 

7,656 
9,744 

11,191 
11,975 
12,462 

475 
502 
524 
547 
555 

2,312 
2,458 
3,866 
4,019 
4,157 

1,903 
2,200 
2,347 
2,435 
2,698 

504 
562 
596 
599 
621 

436 
503 
532 
636 
551 

23,490 
23,475 
20,729 
23,054 
22,600 

34,123 
35,724 
34,900 
31,578 
33,068 

66,011' 
73,979 
77,773 
81,710 
73,190 

99,959 
110,329 
117,752 
115,733 
24,413 
95,658 

93,209 
120,434 
121,632 
131,278 
134,310 

60,819 
73,445 
76,471 
82,889 
84,436 

43,565 
52,096 
61,834 
64,694 
66,530 

169,278 
162,399 
163,622 
183,323 
188,236 

154,844 
104,348 
104,750 
122,517 
156,059 

44,221 
43,344 
44,698 
50,114 
52,058 

J 

39,111,477 
46,613,893 
48,172,207 
64,357,696 
70,994,643 

43,268,635 
52,628,612 
59,699,886 
59,668,764 
70,965,495 

88,273,939 
116,228,736 
156,166,554 
185,030,489 
184,064,616 

131,478,496 
166,951,727 
206,512,782 
222,364,947 
52,420,681 

202,005,279 

119,833,932 
186,467,946 
224,902,644 
283,062,074 
325,619,252 

109,627,174 
168,632,394 
208,348,621 
276,521,006 
310,107,707 

74,257,775 
101,611,652 
141,489,984 
170,828,730 
205,626,554 

313,966,173 
334,044,246 
413,227,553 
547,314,615 
643,474,127 

326,748,794 
230,898,680 
270,852,111 
368,106,433 
555,411,152 

81,889,942 
91,046,568 

114,591,106 
150,733,704 
178,710,057 

$ 

78,500,892 
82,934,625 
73,895,718 

146,951,650 
114,336,694 

95,006,015 
123,894,474 
117,869,462 
135,114,110 
116,416,179 

217,289,281 
289,986,732 
339,644,950 
495,304,102 
388,324,584 

251,899,847 
311,018,817 
371,128,833 
405,347,118 

77,704,172 
361,558,482 

240,482,275 
398,854,196 
436,637,453 
610,807,577 
649,731,056 

255,265,326 
410,456,570 
494,300,501 
683,488,653 
717,460,043 

52,655,848 
82,585,466 

124,684,351 
152,753,412 

. 175,222,037 

395,624,098 
451,289,335 
619,499,256 
860,565,510 
906,165,239 

498,241,686 
426,573,091 
584,064,330 
870,178,794 

1,110,953,581 

337,872,041 
434,517,197 
537,218,214 
797,412,763 
726,128,115 

8 

98,836,225 
110,673,007 
101,705,513 
161,184,980 
172,674,055 

71,297,713 
86,646,061 
91,157,684 
84,885,048 

103,937,262 

165,689,522 
215,170,493 
285,641,367 
337,936,447 
299,231,284 

222,397,384 
300,527,093 
352,741,236 
370,672,177 

81,264,425 
333,238,797 

208,979,657 
365,050,223 
393,928,758 
529,300,377 
577,381,926 

241,121,150 
443,374,435 
532,288,636 
827,924,962 
767,273,583 

132,385,988 
178,667,051 
250,162,704 
295,642,569 
364,363,975 

527,473,688 
580,342,444 
760,934,249 
991,334,800 

1,140,931,459 

523,910,119 
366,151,761 
466,529,164 
657,424,400 
961,205,155 

180,653,076 
201,162,856 
289,125,045 
406,616,836 
458,180,471 

222,410,1 

Textiles (sans le vêtement)— 
1945 

55 
60 
62 
67 
72 

706 
792 
747 
711 
695 

664 
747 
847 
892 
959 

2,676 
3,121 
3,058 
3,083 

294 
2,788 

7,656 
9,744 

11,191 
11,975 
12,462 

475 
502 
524 
547 
555 

2,312 
2,458 
3,866 
4,019 
4,157 

1,903 
2,200 
2,347 
2,435 
2,698 

504 
562 
596 
599 
621 

436 
503 
532 
636 
551 

23,490 
23,475 
20,729 
23,054 
22,600 

34,123 
35,724 
34,900 
31,578 
33,068 

66,011' 
73,979 
77,773 
81,710 
73,190 

99,959 
110,329 
117,752 
115,733 
24,413 
95,658 

93,209 
120,434 
121,632 
131,278 
134,310 

60,819 
73,445 
76,471 
82,889 
84,436 

43,565 
52,096 
61,834 
64,694 
66,530 

169,278 
162,399 
163,622 
183,323 
188,236 

154,844 
104,348 
104,750 
122,517 
156,059 

44,221 
43,344 
44,698 
50,114 
52,058 

J 

39,111,477 
46,613,893 
48,172,207 
64,357,696 
70,994,643 

43,268,635 
52,628,612 
59,699,886 
59,668,764 
70,965,495 

88,273,939 
116,228,736 
156,166,554 
185,030,489 
184,064,616 

131,478,496 
166,951,727 
206,512,782 
222,364,947 
52,420,681 

202,005,279 

119,833,932 
186,467,946 
224,902,644 
283,062,074 
325,619,252 

109,627,174 
168,632,394 
208,348,621 
276,521,006 
310,107,707 

74,257,775 
101,611,652 
141,489,984 
170,828,730 
205,626,554 

313,966,173 
334,044,246 
413,227,553 
547,314,615 
643,474,127 

326,748,794 
230,898,680 
270,852,111 
368,106,433 
555,411,152 

81,889,942 
91,046,568 

114,591,106 
150,733,704 
178,710,057 

$ 

78,500,892 
82,934,625 
73,895,718 

146,951,650 
114,336,694 

95,006,015 
123,894,474 
117,869,462 
135,114,110 
116,416,179 

217,289,281 
289,986,732 
339,644,950 
495,304,102 
388,324,584 

251,899,847 
311,018,817 
371,128,833 
405,347,118 

77,704,172 
361,558,482 

240,482,275 
398,854,196 
436,637,453 
610,807,577 
649,731,056 

255,265,326 
410,456,570 
494,300,501 
683,488,653 
717,460,043 

52,655,848 
82,585,466 

124,684,351 
152,753,412 

. 175,222,037 

395,624,098 
451,289,335 
619,499,256 
860,565,510 
906,165,239 

498,241,686 
426,573,091 
584,064,330 
870,178,794 

1,110,953,581 

337,872,041 
434,517,197 
537,218,214 
797,412,763 
726,128,115 

8 

98,836,225 
110,673,007 
101,705,513 
161,184,980 
172,674,055 

71,297,713 
86,646,061 
91,157,684 
84,885,048 

103,937,262 

165,689,522 
215,170,493 
285,641,367 
337,936,447 
299,231,284 

222,397,384 
300,527,093 
352,741,236 
370,672,177 

81,264,425 
333,238,797 

208,979,657 
365,050,223 
393,928,758 
529,300,377 
577,381,926 

241,121,150 
443,374,435 
532,288,636 
827,924,962 
767,273,583 

132,385,988 
178,667,051 
250,162,704 
295,642,569 
364,363,975 

527,473,688 
580,342,444 
760,934,249 
991,334,800 

1,140,931,459 

523,910,119 
366,151,761 
466,529,164 
657,424,400 
961,205,155 

180,653,076 
201,162,856 
289,125,045 
406,616,836 
458,180,471 

391,182,0 
1947 

55 
60 
62 
67 
72 

706 
792 
747 
711 
695 

664 
747 
847 
892 
959 

2,676 
3,121 
3,058 
3,083 

294 
2,788 

7,656 
9,744 

11,191 
11,975 
12,462 

475 
502 
524 
547 
555 

2,312 
2,458 
3,866 
4,019 
4,157 

1,903 
2,200 
2,347 
2,435 
2,698 

504 
562 
596 
599 
621 

436 
503 
532 
636 
551 

23,490 
23,475 
20,729 
23,054 
22,600 

34,123 
35,724 
34,900 
31,578 
33,068 

66,011' 
73,979 
77,773 
81,710 
73,190 

99,959 
110,329 
117,752 
115,733 
24,413 
95,658 

93,209 
120,434 
121,632 
131,278 
134,310 

60,819 
73,445 
76,471 
82,889 
84,436 

43,565 
52,096 
61,834 
64,694 
66,530 

169,278 
162,399 
163,622 
183,323 
188,236 

154,844 
104,348 
104,750 
122,517 
156,059 

44,221 
43,344 
44,698 
50,114 
52,058 

J 

39,111,477 
46,613,893 
48,172,207 
64,357,696 
70,994,643 

43,268,635 
52,628,612 
59,699,886 
59,668,764 
70,965,495 

88,273,939 
116,228,736 
156,166,554 
185,030,489 
184,064,616 

131,478,496 
166,951,727 
206,512,782 
222,364,947 
52,420,681 

202,005,279 

119,833,932 
186,467,946 
224,902,644 
283,062,074 
325,619,252 

109,627,174 
168,632,394 
208,348,621 
276,521,006 
310,107,707 

74,257,775 
101,611,652 
141,489,984 
170,828,730 
205,626,554 

313,966,173 
334,044,246 
413,227,553 
547,314,615 
643,474,127 

326,748,794 
230,898,680 
270,852,111 
368,106,433 
555,411,152 

81,889,942 
91,046,568 

114,591,106 
150,733,704 
178,710,057 

$ 

78,500,892 
82,934,625 
73,895,718 

146,951,650 
114,336,694 

95,006,015 
123,894,474 
117,869,462 
135,114,110 
116,416,179 

217,289,281 
289,986,732 
339,644,950 
495,304,102 
388,324,584 

251,899,847 
311,018,817 
371,128,833 
405,347,118 

77,704,172 
361,558,482 

240,482,275 
398,854,196 
436,637,453 
610,807,577 
649,731,056 

255,265,326 
410,456,570 
494,300,501 
683,488,653 
717,460,043 

52,655,848 
82,585,466 

124,684,351 
152,753,412 

. 175,222,037 

395,624,098 
451,289,335 
619,499,256 
860,565,510 
906,165,239 

498,241,686 
426,573,091 
584,064,330 
870,178,794 

1,110,953,581 

337,872,041 
434,517,197 
537,218,214 
797,412,763 
726,128,115 

8 

98,836,225 
110,673,007 
101,705,513 
161,184,980 
172,674,055 

71,297,713 
86,646,061 
91,157,684 
84,885,048 

103,937,262 

165,689,522 
215,170,493 
285,641,367 
337,936,447 
299,231,284 

222,397,384 
300,527,093 
352,741,236 
370,672,177 

81,264,425 
333,238,797 

208,979,657 
365,050,223 
393,928,758 
529,300,377 
577,381,926 

241,121,150 
443,374,435 
532,288,636 
827,924,962 
767,273,583 

132,385,988 
178,667,051 
250,162,704 
295,642,569 
364,363,975 

527,473,688 
580,342,444 
760,934,249 
991,334,800 

1,140,931,459 

523,910,119 
366,151,761 
466,529,164 
657,424,400 
961,205,155 

180,653,076 
201,162,856 
289,125,045 
406,616,836 
458,180,471 

514,844,8 
1949 

55 
60 
62 
67 
72 

706 
792 
747 
711 
695 

664 
747 
847 
892 
959 

2,676 
3,121 
3,058 
3,083 

294 
2,788 

7,656 
9,744 

11,191 
11,975 
12,462 

475 
502 
524 
547 
555 

2,312 
2,458 
3,866 
4,019 
4,157 

1,903 
2,200 
2,347 
2,435 
2,698 

504 
562 
596 
599 
621 

436 
503 
532 
636 
551 

23,490 
23,475 
20,729 
23,054 
22,600 

34,123 
35,724 
34,900 
31,578 
33,068 

66,011' 
73,979 
77,773 
81,710 
73,190 

99,959 
110,329 
117,752 
115,733 
24,413 
95,658 

93,209 
120,434 
121,632 
131,278 
134,310 

60,819 
73,445 
76,471 
82,889 
84,436 

43,565 
52,096 
61,834 
64,694 
66,530 

169,278 
162,399 
163,622 
183,323 
188,236 

154,844 
104,348 
104,750 
122,517 
156,059 

44,221 
43,344 
44,698 
50,114 
52,058 

J 

39,111,477 
46,613,893 
48,172,207 
64,357,696 
70,994,643 

43,268,635 
52,628,612 
59,699,886 
59,668,764 
70,965,495 

88,273,939 
116,228,736 
156,166,554 
185,030,489 
184,064,616 

131,478,496 
166,951,727 
206,512,782 
222,364,947 
52,420,681 

202,005,279 

119,833,932 
186,467,946 
224,902,644 
283,062,074 
325,619,252 

109,627,174 
168,632,394 
208,348,621 
276,521,006 
310,107,707 

74,257,775 
101,611,652 
141,489,984 
170,828,730 
205,626,554 

313,966,173 
334,044,246 
413,227,553 
547,314,615 
643,474,127 

326,748,794 
230,898,680 
270,852,111 
368,106,433 
555,411,152 

81,889,942 
91,046,568 

114,591,106 
150,733,704 
178,710,057 

$ 

78,500,892 
82,934,625 
73,895,718 

146,951,650 
114,336,694 

95,006,015 
123,894,474 
117,869,462 
135,114,110 
116,416,179 

217,289,281 
289,986,732 
339,644,950 
495,304,102 
388,324,584 

251,899,847 
311,018,817 
371,128,833 
405,347,118 

77,704,172 
361,558,482 

240,482,275 
398,854,196 
436,637,453 
610,807,577 
649,731,056 

255,265,326 
410,456,570 
494,300,501 
683,488,653 
717,460,043 

52,655,848 
82,585,466 

124,684,351 
152,753,412 

. 175,222,037 

395,624,098 
451,289,335 
619,499,256 
860,565,510 
906,165,239 

498,241,686 
426,573,091 
584,064,330 
870,178,794 

1,110,953,581 

337,872,041 
434,517,197 
537,218,214 
797,412,763 
726,128,115 

8 

98,836,225 
110,673,007 
101,705,513 
161,184,980 
172,674,055 

71,297,713 
86,646,061 
91,157,684 
84,885,048 

103,937,262 

165,689,522 
215,170,493 
285,641,367 
337,936,447 
299,231,284 

222,397,384 
300,527,093 
352,741,236 
370,672,177 

81,264,425 
333,238,797 

208,979,657 
365,050,223 
393,928,758 
529,300,377 
577,381,926 

241,121,150 
443,374,435 
532,288,636 
827,924,962 
767,273,583 

132,385,988 
178,667,051 
250,162,704 
295,642,569 
364,363,975 

527,473,688 
580,342,444 
760,934,249 
991,334,800 

1,140,931,459 

523,910,119 
366,151,761 
466,529,164 
657,424,400 
961,205,155 

180,653,076 
201,162,856 
289,125,045 
406,616,836 
458,180,471 

636,824,1 
1951 

55 
60 
62 
67 
72 

706 
792 
747 
711 
695 

664 
747 
847 
892 
959 

2,676 
3,121 
3,058 
3,083 

294 
2,788 

7,656 
9,744 

11,191 
11,975 
12,462 

475 
502 
524 
547 
555 

2,312 
2,458 
3,866 
4,019 
4,157 

1,903 
2,200 
2,347 
2,435 
2,698 

504 
562 
596 
599 
621 

436 
503 
532 
636 
551 

23,490 
23,475 
20,729 
23,054 
22,600 

34,123 
35,724 
34,900 
31,578 
33,068 

66,011' 
73,979 
77,773 
81,710 
73,190 

99,959 
110,329 
117,752 
115,733 
24,413 
95,658 

93,209 
120,434 
121,632 
131,278 
134,310 

60,819 
73,445 
76,471 
82,889 
84,436 

43,565 
52,096 
61,834 
64,694 
66,530 

169,278 
162,399 
163,622 
183,323 
188,236 

154,844 
104,348 
104,750 
122,517 
156,059 

44,221 
43,344 
44,698 
50,114 
52,058 

J 

39,111,477 
46,613,893 
48,172,207 
64,357,696 
70,994,643 

43,268,635 
52,628,612 
59,699,886 
59,668,764 
70,965,495 

88,273,939 
116,228,736 
156,166,554 
185,030,489 
184,064,616 

131,478,496 
166,951,727 
206,512,782 
222,364,947 
52,420,681 

202,005,279 

119,833,932 
186,467,946 
224,902,644 
283,062,074 
325,619,252 

109,627,174 
168,632,394 
208,348,621 
276,521,006 
310,107,707 

74,257,775 
101,611,652 
141,489,984 
170,828,730 
205,626,554 

313,966,173 
334,044,246 
413,227,553 
547,314,615 
643,474,127 

326,748,794 
230,898,680 
270,852,111 
368,106,433 
555,411,152 

81,889,942 
91,046,568 

114,591,106 
150,733,704 
178,710,057 

$ 

78,500,892 
82,934,625 
73,895,718 

146,951,650 
114,336,694 

95,006,015 
123,894,474 
117,869,462 
135,114,110 
116,416,179 

217,289,281 
289,986,732 
339,644,950 
495,304,102 
388,324,584 

251,899,847 
311,018,817 
371,128,833 
405,347,118 

77,704,172 
361,558,482 

240,482,275 
398,854,196 
436,637,453 
610,807,577 
649,731,056 

255,265,326 
410,456,570 
494,300,501 
683,488,653 
717,460,043 

52,655,848 
82,585,466 

124,684,351 
152,753,412 

. 175,222,037 

395,624,098 
451,289,335 
619,499,256 
860,565,510 
906,165,239 

498,241,686 
426,573,091 
584,064,330 
870,178,794 

1,110,953,581 

337,872,041 
434,517,197 
537,218,214 
797,412,763 
726,128,115 

8 

98,836,225 
110,673,007 
101,705,513 
161,184,980 
172,674,055 

71,297,713 
86,646,061 
91,157,684 
84,885,048 

103,937,262 

165,689,522 
215,170,493 
285,641,367 
337,936,447 
299,231,284 

222,397,384 
300,527,093 
352,741,236 
370,672,177 

81,264,425 
333,238,797 

208,979,657 
365,050,223 
393,928,758 
529,300,377 
577,381,926 

241,121,150 
443,374,435 
532,288,636 
827,924,962 
767,273,583 

132,385,988 
178,667,051 
250,162,704 
295,642,569 
364,363,975 

527,473,688 
580,342,444 
760,934,249 
991,334,800 

1,140,931,459 

523,910,119 
366,151,761 
466,529,164 
657,424,400 
961,205,155 

180,653,076 
201,162,856 
289,125,045 
406,616,836 
458,180,471 

846,477,3 
1953 

55 
60 
62 
67 
72 

706 
792 
747 
711 
695 

664 
747 
847 
892 
959 

2,676 
3,121 
3,058 
3,083 

294 
2,788 

7,656 
9,744 

11,191 
11,975 
12,462 

475 
502 
524 
547 
555 

2,312 
2,458 
3,866 
4,019 
4,157 

1,903 
2,200 
2,347 
2,435 
2,698 

504 
562 
596 
599 
621 

436 
503 
532 
636 
551 

23,490 
23,475 
20,729 
23,054 
22,600 

34,123 
35,724 
34,900 
31,578 
33,068 

66,011' 
73,979 
77,773 
81,710 
73,190 

99,959 
110,329 
117,752 
115,733 
24,413 
95,658 

93,209 
120,434 
121,632 
131,278 
134,310 

60,819 
73,445 
76,471 
82,889 
84,436 

43,565 
52,096 
61,834 
64,694 
66,530 

169,278 
162,399 
163,622 
183,323 
188,236 

154,844 
104,348 
104,750 
122,517 
156,059 

44,221 
43,344 
44,698 
50,114 
52,058 

J 

39,111,477 
46,613,893 
48,172,207 
64,357,696 
70,994,643 

43,268,635 
52,628,612 
59,699,886 
59,668,764 
70,965,495 

88,273,939 
116,228,736 
156,166,554 
185,030,489 
184,064,616 

131,478,496 
166,951,727 
206,512,782 
222,364,947 
52,420,681 

202,005,279 

119,833,932 
186,467,946 
224,902,644 
283,062,074 
325,619,252 

109,627,174 
168,632,394 
208,348,621 
276,521,006 
310,107,707 

74,257,775 
101,611,652 
141,489,984 
170,828,730 
205,626,554 

313,966,173 
334,044,246 
413,227,553 
547,314,615 
643,474,127 

326,748,794 
230,898,680 
270,852,111 
368,106,433 
555,411,152 

81,889,942 
91,046,568 

114,591,106 
150,733,704 
178,710,057 

$ 

78,500,892 
82,934,625 
73,895,718 

146,951,650 
114,336,694 

95,006,015 
123,894,474 
117,869,462 
135,114,110 
116,416,179 

217,289,281 
289,986,732 
339,644,950 
495,304,102 
388,324,584 

251,899,847 
311,018,817 
371,128,833 
405,347,118 

77,704,172 
361,558,482 

240,482,275 
398,854,196 
436,637,453 
610,807,577 
649,731,056 

255,265,326 
410,456,570 
494,300,501 
683,488,653 
717,460,043 

52,655,848 
82,585,466 

124,684,351 
152,753,412 

. 175,222,037 

395,624,098 
451,289,335 
619,499,256 
860,565,510 
906,165,239 

498,241,686 
426,573,091 
584,064,330 
870,178,794 

1,110,953,581 

337,872,041 
434,517,197 
537,218,214 
797,412,763 
726,128,115 

8 

98,836,225 
110,673,007 
101,705,513 
161,184,980 
172,674,055 

71,297,713 
86,646,061 
91,157,684 
84,885,048 

103,937,262 

165,689,522 
215,170,493 
285,641,367 
337,936,447 
299,231,284 

222,397,384 
300,527,093 
352,741,236 
370,672,177 

81,264,425 
333,238,797 

208,979,657 
365,050,223 
393,928,758 
529,300,377 
577,381,926 

241,121,150 
443,374,435 
532,288,636 
827,924,962 
767,273,583 

132,385,988 
178,667,051 
250,162,704 
295,642,569 
364,363,975 

527,473,688 
580,342,444 
760,934,249 
991,334,800 

1,140,931,459 

523,910,119 
366,151,761 
466,529,164 
657,424,400 
961,205,155 

180,653,076 
201,162,856 
289,125,045 
406,616,836 
458,180,471 

700,690,2 

Vêtement (tricot compris)— 
1945 

55 
60 
62 
67 
72 

706 
792 
747 
711 
695 

664 
747 
847 
892 
959 

2,676 
3,121 
3,058 
3,083 

294 
2,788 

7,656 
9,744 

11,191 
11,975 
12,462 

475 
502 
524 
547 
555 

2,312 
2,458 
3,866 
4,019 
4,157 

1,903 
2,200 
2,347 
2,435 
2,698 

504 
562 
596 
599 
621 

436 
503 
532 
636 
551 

23,490 
23,475 
20,729 
23,054 
22,600 

34,123 
35,724 
34,900 
31,578 
33,068 

66,011' 
73,979 
77,773 
81,710 
73,190 

99,959 
110,329 
117,752 
115,733 
24,413 
95,658 

93,209 
120,434 
121,632 
131,278 
134,310 

60,819 
73,445 
76,471 
82,889 
84,436 

43,565 
52,096 
61,834 
64,694 
66,530 

169,278 
162,399 
163,622 
183,323 
188,236 

154,844 
104,348 
104,750 
122,517 
156,059 

44,221 
43,344 
44,698 
50,114 
52,058 

J 

39,111,477 
46,613,893 
48,172,207 
64,357,696 
70,994,643 

43,268,635 
52,628,612 
59,699,886 
59,668,764 
70,965,495 

88,273,939 
116,228,736 
156,166,554 
185,030,489 
184,064,616 

131,478,496 
166,951,727 
206,512,782 
222,364,947 
52,420,681 

202,005,279 

119,833,932 
186,467,946 
224,902,644 
283,062,074 
325,619,252 

109,627,174 
168,632,394 
208,348,621 
276,521,006 
310,107,707 

74,257,775 
101,611,652 
141,489,984 
170,828,730 
205,626,554 

313,966,173 
334,044,246 
413,227,553 
547,314,615 
643,474,127 

326,748,794 
230,898,680 
270,852,111 
368,106,433 
555,411,152 

81,889,942 
91,046,568 

114,591,106 
150,733,704 
178,710,057 

$ 

78,500,892 
82,934,625 
73,895,718 

146,951,650 
114,336,694 

95,006,015 
123,894,474 
117,869,462 
135,114,110 
116,416,179 

217,289,281 
289,986,732 
339,644,950 
495,304,102 
388,324,584 

251,899,847 
311,018,817 
371,128,833 
405,347,118 

77,704,172 
361,558,482 

240,482,275 
398,854,196 
436,637,453 
610,807,577 
649,731,056 

255,265,326 
410,456,570 
494,300,501 
683,488,653 
717,460,043 

52,655,848 
82,585,466 

124,684,351 
152,753,412 

. 175,222,037 

395,624,098 
451,289,335 
619,499,256 
860,565,510 
906,165,239 

498,241,686 
426,573,091 
584,064,330 
870,178,794 

1,110,953,581 

337,872,041 
434,517,197 
537,218,214 
797,412,763 
726,128,115 

8 

98,836,225 
110,673,007 
101,705,513 
161,184,980 
172,674,055 

71,297,713 
86,646,061 
91,157,684 
84,885,048 

103,937,262 

165,689,522 
215,170,493 
285,641,367 
337,936,447 
299,231,284 

222,397,384 
300,527,093 
352,741,236 
370,672,177 

81,264,425 
333,238,797 

208,979,657 
365,050,223 
393,928,758 
529,300,377 
577,381,926 

241,121,150 
443,374,435 
532,288,636 
827,924,962 
767,273,583 

132,385,988 
178,667,051 
250,162,704 
295,642,569 
364,363,975 

527,473,688 
580,342,444 
760,934,249 
991,334,800 

1,140,931,459 

523,910,119 
366,151,761 
466,529,164 
657,424,400 
961,205,155 

180,653,076 
201,162,856 
289,125,045 
406,616,836 
458,180,471 

476,754,3 
1947 

55 
60 
62 
67 
72 

706 
792 
747 
711 
695 

664 
747 
847 
892 
959 

2,676 
3,121 
3,058 
3,083 

294 
2,788 

7,656 
9,744 

11,191 
11,975 
12,462 

475 
502 
524 
547 
555 

2,312 
2,458 
3,866 
4,019 
4,157 

1,903 
2,200 
2,347 
2,435 
2,698 

504 
562 
596 
599 
621 

436 
503 
532 
636 
551 

23,490 
23,475 
20,729 
23,054 
22,600 

34,123 
35,724 
34,900 
31,578 
33,068 

66,011' 
73,979 
77,773 
81,710 
73,190 

99,959 
110,329 
117,752 
115,733 
24,413 
95,658 

93,209 
120,434 
121,632 
131,278 
134,310 

60,819 
73,445 
76,471 
82,889 
84,436 

43,565 
52,096 
61,834 
64,694 
66,530 

169,278 
162,399 
163,622 
183,323 
188,236 

154,844 
104,348 
104,750 
122,517 
156,059 

44,221 
43,344 
44,698 
50,114 
52,058 

J 

39,111,477 
46,613,893 
48,172,207 
64,357,696 
70,994,643 

43,268,635 
52,628,612 
59,699,886 
59,668,764 
70,965,495 

88,273,939 
116,228,736 
156,166,554 
185,030,489 
184,064,616 

131,478,496 
166,951,727 
206,512,782 
222,364,947 
52,420,681 

202,005,279 

119,833,932 
186,467,946 
224,902,644 
283,062,074 
325,619,252 

109,627,174 
168,632,394 
208,348,621 
276,521,006 
310,107,707 

74,257,775 
101,611,652 
141,489,984 
170,828,730 
205,626,554 

313,966,173 
334,044,246 
413,227,553 
547,314,615 
643,474,127 

326,748,794 
230,898,680 
270,852,111 
368,106,433 
555,411,152 

81,889,942 
91,046,568 

114,591,106 
150,733,704 
178,710,057 

$ 

78,500,892 
82,934,625 
73,895,718 

146,951,650 
114,336,694 

95,006,015 
123,894,474 
117,869,462 
135,114,110 
116,416,179 

217,289,281 
289,986,732 
339,644,950 
495,304,102 
388,324,584 

251,899,847 
311,018,817 
371,128,833 
405,347,118 

77,704,172 
361,558,482 

240,482,275 
398,854,196 
436,637,453 
610,807,577 
649,731,056 

255,265,326 
410,456,570 
494,300,501 
683,488,653 
717,460,043 

52,655,848 
82,585,466 

124,684,351 
152,753,412 

. 175,222,037 

395,624,098 
451,289,335 
619,499,256 
860,565,510 
906,165,239 

498,241,686 
426,573,091 
584,064,330 
870,178,794 

1,110,953,581 

337,872,041 
434,517,197 
537,218,214 
797,412,763 
726,128,115 

8 

98,836,225 
110,673,007 
101,705,513 
161,184,980 
172,674,055 

71,297,713 
86,646,061 
91,157,684 
84,885,048 

103,937,262 

165,689,522 
215,170,493 
285,641,367 
337,936,447 
299,231,284 

222,397,384 
300,527,093 
352,741,236 
370,672,177 

81,264,425 
333,238,797 

208,979,657 
365,050,223 
393,928,758 
529,300,377 
577,381,926 

241,121,150 
443,374,435 
532,288,636 
827,924,962 
767,273,583 

132,385,988 
178,667,051 
250,162,704 
295,642,569 
364,363,975 

527,473,688 
580,342,444 
760,934,249 
991,334,800 

1,140,931,459 

523,910,119 
366,151,761 
466,529,164 
657,424,400 
961,205,155 

180,653,076 
201,162,856 
289,125,045 
406,616,836 
458,180,471 

614,594,7 
1949 

55 
60 
62 
67 
72 

706 
792 
747 
711 
695 

664 
747 
847 
892 
959 

2,676 
3,121 
3,058 
3,083 

294 
2,788 

7,656 
9,744 

11,191 
11,975 
12,462 

475 
502 
524 
547 
555 

2,312 
2,458 
3,866 
4,019 
4,157 

1,903 
2,200 
2,347 
2,435 
2,698 

504 
562 
596 
599 
621 

436 
503 
532 
636 
551 

23,490 
23,475 
20,729 
23,054 
22,600 

34,123 
35,724 
34,900 
31,578 
33,068 

66,011' 
73,979 
77,773 
81,710 
73,190 

99,959 
110,329 
117,752 
115,733 
24,413 
95,658 

93,209 
120,434 
121,632 
131,278 
134,310 

60,819 
73,445 
76,471 
82,889 
84,436 

43,565 
52,096 
61,834 
64,694 
66,530 

169,278 
162,399 
163,622 
183,323 
188,236 

154,844 
104,348 
104,750 
122,517 
156,059 

44,221 
43,344 
44,698 
50,114 
52,058 

J 

39,111,477 
46,613,893 
48,172,207 
64,357,696 
70,994,643 

43,268,635 
52,628,612 
59,699,886 
59,668,764 
70,965,495 

88,273,939 
116,228,736 
156,166,554 
185,030,489 
184,064,616 

131,478,496 
166,951,727 
206,512,782 
222,364,947 
52,420,681 

202,005,279 

119,833,932 
186,467,946 
224,902,644 
283,062,074 
325,619,252 

109,627,174 
168,632,394 
208,348,621 
276,521,006 
310,107,707 

74,257,775 
101,611,652 
141,489,984 
170,828,730 
205,626,554 

313,966,173 
334,044,246 
413,227,553 
547,314,615 
643,474,127 

326,748,794 
230,898,680 
270,852,111 
368,106,433 
555,411,152 

81,889,942 
91,046,568 

114,591,106 
150,733,704 
178,710,057 

$ 

78,500,892 
82,934,625 
73,895,718 

146,951,650 
114,336,694 

95,006,015 
123,894,474 
117,869,462 
135,114,110 
116,416,179 

217,289,281 
289,986,732 
339,644,950 
495,304,102 
388,324,584 

251,899,847 
311,018,817 
371,128,833 
405,347,118 

77,704,172 
361,558,482 

240,482,275 
398,854,196 
436,637,453 
610,807,577 
649,731,056 

255,265,326 
410,456,570 
494,300,501 
683,488,653 
717,460,043 

52,655,848 
82,585,466 

124,684,351 
152,753,412 

. 175,222,037 

395,624,098 
451,289,335 
619,499,256 
860,565,510 
906,165,239 

498,241,686 
426,573,091 
584,064,330 
870,178,794 

1,110,953,581 

337,872,041 
434,517,197 
537,218,214 
797,412,763 
726,128,115 

8 

98,836,225 
110,673,007 
101,705,513 
161,184,980 
172,674,055 

71,297,713 
86,646,061 
91,157,684 
84,885,048 

103,937,262 

165,689,522 
215,170,493 
285,641,367 
337,936,447 
299,231,284 

222,397,384 
300,527,093 
352,741,236 
370,672,177 

81,264,425 
333,238,797 

208,979,657 
365,050,223 
393,928,758 
529,300,377 
577,381,926 

241,121,150 
443,374,435 
532,288,636 
827,924,962 
767,273,583 

132,385,988 
178,667,051 
250,162,704 
295,642,569 
364,363,975 

527,473,688 
580,342,444 
760,934,249 
991,334,800 

1,140,931,459 

523,910,119 
366,151,761 
466,529,164 
657,424,400 
961,205,155 

180,653,076 
201,162,856 
289,125,045 
406,616,836 
458,180,471 

727,498,8 
1951 

55 
60 
62 
67 
72 

706 
792 
747 
711 
695 

664 
747 
847 
892 
959 

2,676 
3,121 
3,058 
3,083 

294 
2,788 

7,656 
9,744 

11,191 
11,975 
12,462 

475 
502 
524 
547 
555 

2,312 
2,458 
3,866 
4,019 
4,157 

1,903 
2,200 
2,347 
2,435 
2,698 

504 
562 
596 
599 
621 

436 
503 
532 
636 
551 

23,490 
23,475 
20,729 
23,054 
22,600 

34,123 
35,724 
34,900 
31,578 
33,068 

66,011' 
73,979 
77,773 
81,710 
73,190 

99,959 
110,329 
117,752 
115,733 
24,413 
95,658 

93,209 
120,434 
121,632 
131,278 
134,310 

60,819 
73,445 
76,471 
82,889 
84,436 

43,565 
52,096 
61,834 
64,694 
66,530 

169,278 
162,399 
163,622 
183,323 
188,236 

154,844 
104,348 
104,750 
122,517 
156,059 

44,221 
43,344 
44,698 
50,114 
52,058 

J 

39,111,477 
46,613,893 
48,172,207 
64,357,696 
70,994,643 

43,268,635 
52,628,612 
59,699,886 
59,668,764 
70,965,495 

88,273,939 
116,228,736 
156,166,554 
185,030,489 
184,064,616 

131,478,496 
166,951,727 
206,512,782 
222,364,947 
52,420,681 

202,005,279 

119,833,932 
186,467,946 
224,902,644 
283,062,074 
325,619,252 

109,627,174 
168,632,394 
208,348,621 
276,521,006 
310,107,707 

74,257,775 
101,611,652 
141,489,984 
170,828,730 
205,626,554 

313,966,173 
334,044,246 
413,227,553 
547,314,615 
643,474,127 

326,748,794 
230,898,680 
270,852,111 
368,106,433 
555,411,152 

81,889,942 
91,046,568 

114,591,106 
150,733,704 
178,710,057 

$ 

78,500,892 
82,934,625 
73,895,718 

146,951,650 
114,336,694 

95,006,015 
123,894,474 
117,869,462 
135,114,110 
116,416,179 

217,289,281 
289,986,732 
339,644,950 
495,304,102 
388,324,584 

251,899,847 
311,018,817 
371,128,833 
405,347,118 

77,704,172 
361,558,482 

240,482,275 
398,854,196 
436,637,453 
610,807,577 
649,731,056 

255,265,326 
410,456,570 
494,300,501 
683,488,653 
717,460,043 

52,655,848 
82,585,466 

124,684,351 
152,753,412 

. 175,222,037 

395,624,098 
451,289,335 
619,499,256 
860,565,510 
906,165,239 

498,241,686 
426,573,091 
584,064,330 
870,178,794 

1,110,953,581 

337,872,041 
434,517,197 
537,218,214 
797,412,763 
726,128,115 

8 

98,836,225 
110,673,007 
101,705,513 
161,184,980 
172,674,055 

71,297,713 
86,646,061 
91,157,684 
84,885,048 

103,937,262 

165,689,522 
215,170,493 
285,641,367 
337,936,447 
299,231,284 

222,397,384 
300,527,093 
352,741,236 
370,672,177 

81,264,425 
333,238,797 

208,979,657 
365,050,223 
393,928,758 
529,300,377 
577,381,926 

241,121,150 
443,374,435 
532,288,636 
827,924,962 
767,273,583 

132,385,988 
178,667,051 
250,162,704 
295,642,569 
364,363,975 

527,473,688 
580,342,444 
760,934,249 
991,334,800 

1,140,931,459 

523,910,119 
366,151,761 
466,529,164 
657,424,400 
961,205,155 

180,653,076 
201,162,856 
289,125,045 
406,616,836 
458,180,471 

780,012,1 
1943-tricôt 

55 
60 
62 
67 
72 

706 
792 
747 
711 
695 

664 
747 
847 
892 
959 

2,676 
3,121 
3,058 
3,083 

294 
2,788 

7,656 
9,744 

11,191 
11,975 
12,462 

475 
502 
524 
547 
555 

2,312 
2,458 
3,866 
4,019 
4,157 

1,903 
2,200 
2,347 
2,435 
2,698 

504 
562 
596 
599 
621 

436 
503 
532 
636 
551 

23,490 
23,475 
20,729 
23,054 
22,600 

34,123 
35,724 
34,900 
31,578 
33,068 

66,011' 
73,979 
77,773 
81,710 
73,190 

99,959 
110,329 
117,752 
115,733 
24,413 
95,658 

93,209 
120,434 
121,632 
131,278 
134,310 

60,819 
73,445 
76,471 
82,889 
84,436 

43,565 
52,096 
61,834 
64,694 
66,530 

169,278 
162,399 
163,622 
183,323 
188,236 

154,844 
104,348 
104,750 
122,517 
156,059 

44,221 
43,344 
44,698 
50,114 
52,058 

J 

39,111,477 
46,613,893 
48,172,207 
64,357,696 
70,994,643 

43,268,635 
52,628,612 
59,699,886 
59,668,764 
70,965,495 

88,273,939 
116,228,736 
156,166,554 
185,030,489 
184,064,616 

131,478,496 
166,951,727 
206,512,782 
222,364,947 
52,420,681 

202,005,279 

119,833,932 
186,467,946 
224,902,644 
283,062,074 
325,619,252 

109,627,174 
168,632,394 
208,348,621 
276,521,006 
310,107,707 

74,257,775 
101,611,652 
141,489,984 
170,828,730 
205,626,554 

313,966,173 
334,044,246 
413,227,553 
547,314,615 
643,474,127 

326,748,794 
230,898,680 
270,852,111 
368,106,433 
555,411,152 

81,889,942 
91,046,568 

114,591,106 
150,733,704 
178,710,057 

$ 

78,500,892 
82,934,625 
73,895,718 

146,951,650 
114,336,694 

95,006,015 
123,894,474 
117,869,462 
135,114,110 
116,416,179 

217,289,281 
289,986,732 
339,644,950 
495,304,102 
388,324,584 

251,899,847 
311,018,817 
371,128,833 
405,347,118 

77,704,172 
361,558,482 

240,482,275 
398,854,196 
436,637,453 
610,807,577 
649,731,056 

255,265,326 
410,456,570 
494,300,501 
683,488,653 
717,460,043 

52,655,848 
82,585,466 

124,684,351 
152,753,412 

. 175,222,037 

395,624,098 
451,289,335 
619,499,256 
860,565,510 
906,165,239 

498,241,686 
426,573,091 
584,064,330 
870,178,794 

1,110,953,581 

337,872,041 
434,517,197 
537,218,214 
797,412,763 
726,128,115 

8 

98,836,225 
110,673,007 
101,705,513 
161,184,980 
172,674,055 

71,297,713 
86,646,061 
91,157,684 
84,885,048 

103,937,262 

165,689,522 
215,170,493 
285,641,367 
337,936,447 
299,231,284 

222,397,384 
300,527,093 
352,741,236 
370,672,177 

81,264,425 
333,238,797 

208,979,657 
365,050,223 
393,928,758 
529,300,377 
577,381,926 

241,121,150 
443,374,435 
532,288,636 
827,924,962 
767,273,583 

132,385,988 
178,667,051 
250,162,704 
295,642,569 
364,363,975 

527,473,688 
580,342,444 
760,934,249 
991,334,800 

1,140,931,459 

523,910,119 
366,151,761 
466,529,164 
657,424,400 
961,205,155 

180,653,076 
201,162,856 
289,125,045 
406,616,836 
458,180,471 

160,792,3 

55 
60 
62 
67 
72 

706 
792 
747 
711 
695 

664 
747 
847 
892 
959 

2,676 
3,121 
3,058 
3,083 

294 
2,788 

7,656 
9,744 

11,191 
11,975 
12,462 

475 
502 
524 
547 
555 

2,312 
2,458 
3,866 
4,019 
4,157 

1,903 
2,200 
2,347 
2,435 
2,698 

504 
562 
596 
599 
621 

436 
503 
532 
636 
551 

23,490 
23,475 
20,729 
23,054 
22,600 

34,123 
35,724 
34,900 
31,578 
33,068 

66,011' 
73,979 
77,773 
81,710 
73,190 

99,959 
110,329 
117,752 
115,733 
24,413 
95,658 

93,209 
120,434 
121,632 
131,278 
134,310 

60,819 
73,445 
76,471 
82,889 
84,436 

43,565 
52,096 
61,834 
64,694 
66,530 

169,278 
162,399 
163,622 
183,323 
188,236 

154,844 
104,348 
104,750 
122,517 
156,059 

44,221 
43,344 
44,698 
50,114 
52,058 

J 

39,111,477 
46,613,893 
48,172,207 
64,357,696 
70,994,643 

43,268,635 
52,628,612 
59,699,886 
59,668,764 
70,965,495 

88,273,939 
116,228,736 
156,166,554 
185,030,489 
184,064,616 

131,478,496 
166,951,727 
206,512,782 
222,364,947 
52,420,681 

202,005,279 

119,833,932 
186,467,946 
224,902,644 
283,062,074 
325,619,252 

109,627,174 
168,632,394 
208,348,621 
276,521,006 
310,107,707 

74,257,775 
101,611,652 
141,489,984 
170,828,730 
205,626,554 

313,966,173 
334,044,246 
413,227,553 
547,314,615 
643,474,127 

326,748,794 
230,898,680 
270,852,111 
368,106,433 
555,411,152 

81,889,942 
91,046,568 

114,591,106 
150,733,704 
178,710,057 

$ 

78,500,892 
82,934,625 
73,895,718 

146,951,650 
114,336,694 

95,006,015 
123,894,474 
117,869,462 
135,114,110 
116,416,179 

217,289,281 
289,986,732 
339,644,950 
495,304,102 
388,324,584 

251,899,847 
311,018,817 
371,128,833 
405,347,118 

77,704,172 
361,558,482 

240,482,275 
398,854,196 
436,637,453 
610,807,577 
649,731,056 

255,265,326 
410,456,570 
494,300,501 
683,488,653 
717,460,043 

52,655,848 
82,585,466 

124,684,351 
152,753,412 

. 175,222,037 

395,624,098 
451,289,335 
619,499,256 
860,565,510 
906,165,239 

498,241,686 
426,573,091 
584,064,330 
870,178,794 

1,110,953,581 

337,872,041 
434,517,197 
537,218,214 
797,412,763 
726,128,115 

8 

98,836,225 
110,673,007 
101,705,513 
161,184,980 
172,674,055 

71,297,713 
86,646,061 
91,157,684 
84,885,048 

103,937,262 

165,689,522 
215,170,493 
285,641,367 
337,936,447 
299,231,284 

222,397,384 
300,527,093 
352,741,236 
370,672,177 

81,264,425 
333,238,797 

208,979,657 
365,050,223 
393,928,758 
529,300,377 
577,381,926 

241,121,150 
443,374,435 
532,288,636 
827,924,962 
767,273,583 

132,385,988 
178,667,051 
250,162,704 
295,642,569 
364,363,975 

527,473,688 
580,342,444 
760,934,249 
991,334,800 

1,140,931,459 

523,910,119 
366,151,761 
466,529,164 
657,424,400 
961,205,155 

180,653,076 
201,162,856 
289,125,045 
406,616,836 
458,180,471 

697,188,6 

Articles en bois— 
1945 

55 
60 
62 
67 
72 

706 
792 
747 
711 
695 

664 
747 
847 
892 
959 

2,676 
3,121 
3,058 
3,083 

294 
2,788 

7,656 
9,744 

11,191 
11,975 
12,462 

475 
502 
524 
547 
555 

2,312 
2,458 
3,866 
4,019 
4,157 

1,903 
2,200 
2,347 
2,435 
2,698 

504 
562 
596 
599 
621 

436 
503 
532 
636 
551 

23,490 
23,475 
20,729 
23,054 
22,600 

34,123 
35,724 
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562 
596 
599 
621 

436 
503 
532 
636 
551 

23,490 
23,475 
20,729 
23,054 
22,600 

34,123 
35,724 
34,900 
31,578 
33,068 

66,011' 
73,979 
77,773 
81,710 
73,190 

99,959 
110,329 
117,752 
115,733 
24,413 
95,658 

93,209 
120,434 
121,632 
131,278 
134,310 

60,819 
73,445 
76,471 
82,889 
84,436 

43,565 
52,096 
61,834 
64,694 
66,530 

169,278 
162,399 
163,622 
183,323 
188,236 

154,844 
104,348 
104,750 
122,517 
156,059 

44,221 
43,344 
44,698 
50,114 
52,058 

J 

39,111,477 
46,613,893 
48,172,207 
64,357,696 
70,994,643 

43,268,635 
52,628,612 
59,699,886 
59,668,764 
70,965,495 

88,273,939 
116,228,736 
156,166,554 
185,030,489 
184,064,616 

131,478,496 
166,951,727 
206,512,782 
222,364,947 
52,420,681 

202,005,279 

119,833,932 
186,467,946 
224,902,644 
283,062,074 
325,619,252 

109,627,174 
168,632,394 
208,348,621 
276,521,006 
310,107,707 

74,257,775 
101,611,652 
141,489,984 
170,828,730 
205,626,554 

313,966,173 
334,044,246 
413,227,553 
547,314,615 
643,474,127 

326,748,794 
230,898,680 
270,852,111 
368,106,433 
555,411,152 

81,889,942 
91,046,568 

114,591,106 
150,733,704 
178,710,057 

$ 

78,500,892 
82,934,625 
73,895,718 

146,951,650 
114,336,694 

95,006,015 
123,894,474 
117,869,462 
135,114,110 
116,416,179 

217,289,281 
289,986,732 
339,644,950 
495,304,102 
388,324,584 

251,899,847 
311,018,817 
371,128,833 
405,347,118 

77,704,172 
361,558,482 

240,482,275 
398,854,196 
436,637,453 
610,807,577 
649,731,056 

255,265,326 
410,456,570 
494,300,501 
683,488,653 
717,460,043 

52,655,848 
82,585,466 

124,684,351 
152,753,412 

. 175,222,037 

395,624,098 
451,289,335 
619,499,256 
860,565,510 
906,165,239 

498,241,686 
426,573,091 
584,064,330 
870,178,794 

1,110,953,581 

337,872,041 
434,517,197 
537,218,214 
797,412,763 
726,128,115 

8 

98,836,225 
110,673,007 
101,705,513 
161,184,980 
172,674,055 

71,297,713 
86,646,061 
91,157,684 
84,885,048 

103,937,262 

165,689,522 
215,170,493 
285,641,367 
337,936,447 
299,231,284 

222,397,384 
300,527,093 
352,741,236 
370,672,177 

81,264,425 
333,238,797 

208,979,657 
365,050,223 
393,928,758 
529,300,377 
577,381,926 

241,121,150 
443,374,435 
532,288,636 
827,924,962 
767,273,583 

132,385,988 
178,667,051 
250,162,704 
295,642,569 
364,363,975 

527,473,688 
580,342,444 
760,934,249 
991,334,800 

1,140,931,459 

523,910,119 
366,151,761 
466,529,164 
657,424,400 
961,205,155 

180,653,076 
201,162,856 
289,125,045 
406,616,836 
458,180,471 

536,859,8 
1947 

55 
60 
62 
67 
72 

706 
792 
747 
711 
695 

664 
747 
847 
892 
959 

2,676 
3,121 
3,058 
3,083 

294 
2,788 

7,656 
9,744 

11,191 
11,975 
12,462 

475 
502 
524 
547 
555 

2,312 
2,458 
3,866 
4,019 
4,157 

1,903 
2,200 
2,347 
2,435 
2,698 

504 
562 
596 
599 
621 

436 
503 
532 
636 
551 

23,490 
23,475 
20,729 
23,054 
22,600 

34,123 
35,724 
34,900 
31,578 
33,068 

66,011' 
73,979 
77,773 
81,710 
73,190 

99,959 
110,329 
117,752 
115,733 
24,413 
95,658 

93,209 
120,434 
121,632 
131,278 
134,310 

60,819 
73,445 
76,471 
82,889 
84,436 

43,565 
52,096 
61,834 
64,694 
66,530 

169,278 
162,399 
163,622 
183,323 
188,236 

154,844 
104,348 
104,750 
122,517 
156,059 

44,221 
43,344 
44,698 
50,114 
52,058 

J 

39,111,477 
46,613,893 
48,172,207 
64,357,696 
70,994,643 

43,268,635 
52,628,612 
59,699,886 
59,668,764 
70,965,495 

88,273,939 
116,228,736 
156,166,554 
185,030,489 
184,064,616 

131,478,496 
166,951,727 
206,512,782 
222,364,947 
52,420,681 

202,005,279 

119,833,932 
186,467,946 
224,902,644 
283,062,074 
325,619,252 

109,627,174 
168,632,394 
208,348,621 
276,521,006 
310,107,707 

74,257,775 
101,611,652 
141,489,984 
170,828,730 
205,626,554 

313,966,173 
334,044,246 
413,227,553 
547,314,615 
643,474,127 

326,748,794 
230,898,680 
270,852,111 
368,106,433 
555,411,152 

81,889,942 
91,046,568 

114,591,106 
150,733,704 
178,710,057 

$ 

78,500,892 
82,934,625 
73,895,718 

146,951,650 
114,336,694 

95,006,015 
123,894,474 
117,869,462 
135,114,110 
116,416,179 

217,289,281 
289,986,732 
339,644,950 
495,304,102 
388,324,584 

251,899,847 
311,018,817 
371,128,833 
405,347,118 

77,704,172 
361,558,482 

240,482,275 
398,854,196 
436,637,453 
610,807,577 
649,731,056 

255,265,326 
410,456,570 
494,300,501 
683,488,653 
717,460,043 

52,655,848 
82,585,466 

124,684,351 
152,753,412 

. 175,222,037 

395,624,098 
451,289,335 
619,499,256 
860,565,510 
906,165,239 

498,241,686 
426,573,091 
584,064,330 
870,178,794 

1,110,953,581 

337,872,041 
434,517,197 
537,218,214 
797,412,763 
726,128,115 

8 

98,836,225 
110,673,007 
101,705,513 
161,184,980 
172,674,055 

71,297,713 
86,646,061 
91,157,684 
84,885,048 

103,937,262 

165,689,522 
215,170,493 
285,641,367 
337,936,447 
299,231,284 

222,397,384 
300,527,093 
352,741,236 
370,672,177 

81,264,425 
333,238,797 

208,979,657 
365,050,223 
393,928,758 
529,300,377 
577,381,926 

241,121,150 
443,374,435 
532,288,636 
827,924,962 
767,273,583 

132,385,988 
178,667,051 
250,162,704 
295,642,569 
364,363,975 

527,473,688 
580,342,444 
760,934,249 
991,334,800 

1,140,931,459 

523,910,119 
366,151,761 
466,529,164 
657,424,400 
961,205,155 

180,653,076 
201,162,856 
289,125,045 
406,616,836 
458,180,471 

911,238,! 
1949 

55 
60 
62 
67 
72 

706 
792 
747 
711 
695 

664 
747 
847 
892 
959 

2,676 
3,121 
3,058 
3,083 

294 
2,788 

7,656 
9,744 

11,191 
11,975 
12,462 

475 
502 
524 
547 
555 

2,312 
2,458 
3,866 
4,019 
4,157 

1,903 
2,200 
2,347 
2,435 
2,698 

504 
562 
596 
599 
621 

436 
503 
532 
636 
551 

23,490 
23,475 
20,729 
23,054 
22,600 

34,123 
35,724 
34,900 
31,578 
33,068 

66,011' 
73,979 
77,773 
81,710 
73,190 

99,959 
110,329 
117,752 
115,733 
24,413 
95,658 

93,209 
120,434 
121,632 
131,278 
134,310 

60,819 
73,445 
76,471 
82,889 
84,436 

43,565 
52,096 
61,834 
64,694 
66,530 

169,278 
162,399 
163,622 
183,323 
188,236 

154,844 
104,348 
104,750 
122,517 
156,059 

44,221 
43,344 
44,698 
50,114 
52,058 

J 

39,111,477 
46,613,893 
48,172,207 
64,357,696 
70,994,643 

43,268,635 
52,628,612 
59,699,886 
59,668,764 
70,965,495 

88,273,939 
116,228,736 
156,166,554 
185,030,489 
184,064,616 

131,478,496 
166,951,727 
206,512,782 
222,364,947 
52,420,681 

202,005,279 

119,833,932 
186,467,946 
224,902,644 
283,062,074 
325,619,252 

109,627,174 
168,632,394 
208,348,621 
276,521,006 
310,107,707 

74,257,775 
101,611,652 
141,489,984 
170,828,730 
205,626,554 

313,966,173 
334,044,246 
413,227,553 
547,314,615 
643,474,127 

326,748,794 
230,898,680 
270,852,111 
368,106,433 
555,411,152 

81,889,942 
91,046,568 

114,591,106 
150,733,704 
178,710,057 

$ 

78,500,892 
82,934,625 
73,895,718 

146,951,650 
114,336,694 

95,006,015 
123,894,474 
117,869,462 
135,114,110 
116,416,179 

217,289,281 
289,986,732 
339,644,950 
495,304,102 
388,324,584 

251,899,847 
311,018,817 
371,128,833 
405,347,118 

77,704,172 
361,558,482 

240,482,275 
398,854,196 
436,637,453 
610,807,577 
649,731,056 

255,265,326 
410,456,570 
494,300,501 
683,488,653 
717,460,043 

52,655,848 
82,585,466 

124,684,351 
152,753,412 

. 175,222,037 

395,624,098 
451,289,335 
619,499,256 
860,565,510 
906,165,239 

498,241,686 
426,573,091 
584,064,330 
870,178,794 

1,110,953,581 

337,872,041 
434,517,197 
537,218,214 
797,412,763 
726,128,115 

8 

98,836,225 
110,673,007 
101,705,513 
161,184,980 
172,674,055 

71,297,713 
86,646,061 
91,157,684 
84,885,048 

103,937,262 

165,689,522 
215,170,493 
285,641,367 
337,936,447 
299,231,284 

222,397,384 
300,527,093 
352,741,236 
370,672,177 

81,264,425 
333,238,797 

208,979,657 
365,050,223 
393,928,758 
529,300,377 
577,381,926 

241,121,150 
443,374,435 
532,288,636 
827,924,962 
767,273,583 

132,385,988 
178,667,051 
250,162,704 
295,642,569 
364,363,975 

527,473,688 
580,342,444 
760,934,249 
991,334,800 

1,140,931,459 

523,910,119 
366,151,761 
466,529,164 
657,424,400 
961,205,155 

180,653,076 
201,162,856 
289,125,045 
406,616,836 
458,180,471 

1,093,060,; 
1951 

55 
60 
62 
67 
72 

706 
792 
747 
711 
695 

664 
747 
847 
892 
959 

2,676 
3,121 
3,058 
3,083 

294 
2,788 

7,656 
9,744 

11,191 
11,975 
12,462 

475 
502 
524 
547 
555 

2,312 
2,458 
3,866 
4,019 
4,157 

1,903 
2,200 
2,347 
2,435 
2,698 

504 
562 
596 
599 
621 

436 
503 
532 
636 
551 

23,490 
23,475 
20,729 
23,054 
22,600 

34,123 
35,724 
34,900 
31,578 
33,068 

66,011' 
73,979 
77,773 
81,710 
73,190 

99,959 
110,329 
117,752 
115,733 
24,413 
95,658 

93,209 
120,434 
121,632 
131,278 
134,310 

60,819 
73,445 
76,471 
82,889 
84,436 

43,565 
52,096 
61,834 
64,694 
66,530 

169,278 
162,399 
163,622 
183,323 
188,236 

154,844 
104,348 
104,750 
122,517 
156,059 

44,221 
43,344 
44,698 
50,114 
52,058 

J 

39,111,477 
46,613,893 
48,172,207 
64,357,696 
70,994,643 

43,268,635 
52,628,612 
59,699,886 
59,668,764 
70,965,495 

88,273,939 
116,228,736 
156,166,554 
185,030,489 
184,064,616 

131,478,496 
166,951,727 
206,512,782 
222,364,947 
52,420,681 

202,005,279 

119,833,932 
186,467,946 
224,902,644 
283,062,074 
325,619,252 

109,627,174 
168,632,394 
208,348,621 
276,521,006 
310,107,707 

74,257,775 
101,611,652 
141,489,984 
170,828,730 
205,626,554 

313,966,173 
334,044,246 
413,227,553 
547,314,615 
643,474,127 

326,748,794 
230,898,680 
270,852,111 
368,106,433 
555,411,152 

81,889,942 
91,046,568 

114,591,106 
150,733,704 
178,710,057 

$ 

78,500,892 
82,934,625 
73,895,718 

146,951,650 
114,336,694 

95,006,015 
123,894,474 
117,869,462 
135,114,110 
116,416,179 

217,289,281 
289,986,732 
339,644,950 
495,304,102 
388,324,584 

251,899,847 
311,018,817 
371,128,833 
405,347,118 

77,704,172 
361,558,482 

240,482,275 
398,854,196 
436,637,453 
610,807,577 
649,731,056 

255,265,326 
410,456,570 
494,300,501 
683,488,653 
717,460,043 

52,655,848 
82,585,466 

124,684,351 
152,753,412 

. 175,222,037 

395,624,098 
451,289,335 
619,499,256 
860,565,510 
906,165,239 

498,241,686 
426,573,091 
584,064,330 
870,178,794 

1,110,953,581 

337,872,041 
434,517,197 
537,218,214 
797,412,763 
726,128,115 

8 

98,836,225 
110,673,007 
101,705,513 
161,184,980 
172,674,055 

71,297,713 
86,646,061 
91,157,684 
84,885,048 

103,937,262 

165,689,522 
215,170,493 
285,641,367 
337,936,447 
299,231,284 

222,397,384 
300,527,093 
352,741,236 
370,672,177 

81,264,425 
333,238,797 

208,979,657 
365,050,223 
393,928,758 
529,300,377 
577,381,926 

241,121,150 
443,374,435 
532,288,636 
827,924,962 
767,273,583 

132,385,988 
178,667,051 
250,162,704 
295,642,569 
364,363,975 

527,473,688 
580,342,444 
760,934,249 
991,334,800 

1,140,931,459 

523,910,119 
366,151,761 
466,529,164 
657,424,400 
961,205,155 

180,653,076 
201,162,856 
289,125,045 
406,616,836 
458,180,471 

1,589,842,1 
1953 

55 
60 
62 
67 
72 

706 
792 
747 
711 
695 

664 
747 
847 
892 
959 

2,676 
3,121 
3,058 
3,083 

294 
2,788 

7,656 
9,744 

11,191 
11,975 
12,462 

475 
502 
524 
547 
555 

2,312 
2,458 
3,866 
4,019 
4,157 

1,903 
2,200 
2,347 
2,435 
2,698 

504 
562 
596 
599 
621 

436 
503 
532 
636 
551 

23,490 
23,475 
20,729 
23,054 
22,600 

34,123 
35,724 
34,900 
31,578 
33,068 

66,011' 
73,979 
77,773 
81,710 
73,190 

99,959 
110,329 
117,752 
115,733 
24,413 
95,658 

93,209 
120,434 
121,632 
131,278 
134,310 

60,819 
73,445 
76,471 
82,889 
84,436 

43,565 
52,096 
61,834 
64,694 
66,530 

169,278 
162,399 
163,622 
183,323 
188,236 

154,844 
104,348 
104,750 
122,517 
156,059 

44,221 
43,344 
44,698 
50,114 
52,058 

J 

39,111,477 
46,613,893 
48,172,207 
64,357,696 
70,994,643 

43,268,635 
52,628,612 
59,699,886 
59,668,764 
70,965,495 

88,273,939 
116,228,736 
156,166,554 
185,030,489 
184,064,616 

131,478,496 
166,951,727 
206,512,782 
222,364,947 
52,420,681 

202,005,279 

119,833,932 
186,467,946 
224,902,644 
283,062,074 
325,619,252 

109,627,174 
168,632,394 
208,348,621 
276,521,006 
310,107,707 

74,257,775 
101,611,652 
141,489,984 
170,828,730 
205,626,554 

313,966,173 
334,044,246 
413,227,553 
547,314,615 
643,474,127 

326,748,794 
230,898,680 
270,852,111 
368,106,433 
555,411,152 

81,889,942 
91,046,568 

114,591,106 
150,733,704 
178,710,057 

$ 

78,500,892 
82,934,625 
73,895,718 

146,951,650 
114,336,694 

95,006,015 
123,894,474 
117,869,462 
135,114,110 
116,416,179 

217,289,281 
289,986,732 
339,644,950 
495,304,102 
388,324,584 

251,899,847 
311,018,817 
371,128,833 
405,347,118 

77,704,172 
361,558,482 

240,482,275 
398,854,196 
436,637,453 
610,807,577 
649,731,056 

255,265,326 
410,456,570 
494,300,501 
683,488,653 
717,460,043 

52,655,848 
82,585,466 

124,684,351 
152,753,412 

. 175,222,037 

395,624,098 
451,289,335 
619,499,256 
860,565,510 
906,165,239 

498,241,686 
426,573,091 
584,064,330 
870,178,794 

1,110,953,581 

337,872,041 
434,517,197 
537,218,214 
797,412,763 
726,128,115 

8 

98,836,225 
110,673,007 
101,705,513 
161,184,980 
172,674,055 

71,297,713 
86,646,061 
91,157,684 
84,885,048 

103,937,262 

165,689,522 
215,170,493 
285,641,367 
337,936,447 
299,231,284 

222,397,384 
300,527,093 
352,741,236 
370,672,177 

81,264,425 
333,238,797 

208,979,657 
365,050,223 
393,928,758 
529,300,377 
577,381,926 

241,121,150 
443,374,435 
532,288,636 
827,924,962 
767,273,583 

132,385,988 
178,667,051 
250,162,704 
295,642,569 
364,363,975 

527,473,688 
580,342,444 
760,934,249 
991,334,800 

1,140,931,459 

523,910,119 
366,151,761 
466,529,164 
657,424,400 
961,205,155 

180,653,076 
201,162,856 
289,125,045 
406,616,836 
458,180,471 

1,568,250,5 

Impression, édit ion et industr ies 
connexes— 

1945 

55 
60 
62 
67 
72 

706 
792 
747 
711 
695 

664 
747 
847 
892 
959 

2,676 
3,121 
3,058 
3,083 

294 
2,788 

7,656 
9,744 

11,191 
11,975 
12,462 

475 
502 
524 
547 
555 

2,312 
2,458 
3,866 
4,019 
4,157 

1,903 
2,200 
2,347 
2,435 
2,698 

504 
562 
596 
599 
621 

436 
503 
532 
636 
551 

23,490 
23,475 
20,729 
23,054 
22,600 

34,123 
35,724 
34,900 
31,578 
33,068 

66,011' 
73,979 
77,773 
81,710 
73,190 

99,959 
110,329 
117,752 
115,733 
24,413 
95,658 

93,209 
120,434 
121,632 
131,278 
134,310 

60,819 
73,445 
76,471 
82,889 
84,436 

43,565 
52,096 
61,834 
64,694 
66,530 

169,278 
162,399 
163,622 
183,323 
188,236 

154,844 
104,348 
104,750 
122,517 
156,059 

44,221 
43,344 
44,698 
50,114 
52,058 

J 

39,111,477 
46,613,893 
48,172,207 
64,357,696 
70,994,643 

43,268,635 
52,628,612 
59,699,886 
59,668,764 
70,965,495 

88,273,939 
116,228,736 
156,166,554 
185,030,489 
184,064,616 

131,478,496 
166,951,727 
206,512,782 
222,364,947 
52,420,681 

202,005,279 

119,833,932 
186,467,946 
224,902,644 
283,062,074 
325,619,252 

109,627,174 
168,632,394 
208,348,621 
276,521,006 
310,107,707 

74,257,775 
101,611,652 
141,489,984 
170,828,730 
205,626,554 

313,966,173 
334,044,246 
413,227,553 
547,314,615 
643,474,127 

326,748,794 
230,898,680 
270,852,111 
368,106,433 
555,411,152 

81,889,942 
91,046,568 

114,591,106 
150,733,704 
178,710,057 

$ 

78,500,892 
82,934,625 
73,895,718 

146,951,650 
114,336,694 

95,006,015 
123,894,474 
117,869,462 
135,114,110 
116,416,179 

217,289,281 
289,986,732 
339,644,950 
495,304,102 
388,324,584 

251,899,847 
311,018,817 
371,128,833 
405,347,118 

77,704,172 
361,558,482 

240,482,275 
398,854,196 
436,637,453 
610,807,577 
649,731,056 

255,265,326 
410,456,570 
494,300,501 
683,488,653 
717,460,043 

52,655,848 
82,585,466 

124,684,351 
152,753,412 

. 175,222,037 

395,624,098 
451,289,335 
619,499,256 
860,565,510 
906,165,239 

498,241,686 
426,573,091 
584,064,330 
870,178,794 

1,110,953,581 

337,872,041 
434,517,197 
537,218,214 
797,412,763 
726,128,115 

8 

98,836,225 
110,673,007 
101,705,513 
161,184,980 
172,674,055 

71,297,713 
86,646,061 
91,157,684 
84,885,048 

103,937,262 

165,689,522 
215,170,493 
285,641,367 
337,936,447 
299,231,284 

222,397,384 
300,527,093 
352,741,236 
370,672,177 

81,264,425 
333,238,797 

208,979,657 
365,050,223 
393,928,758 
529,300,377 
577,381,926 

241,121,150 
443,374,435 
532,288,636 
827,924,962 
767,273,583 

132,385,988 
178,667,051 
250,162,704 
295,642,569 
364,363,975 

527,473,688 
580,342,444 
760,934,249 
991,334,800 

1,140,931,459 

523,910,119 
366,151,761 
466,529,164 
657,424,400 
961,205,155 

180,653,076 
201,162,856 
289,125,045 
406,616,836 
458,180,471 

186,945,1 
1947 

55 
60 
62 
67 
72 

706 
792 
747 
711 
695 

664 
747 
847 
892 
959 

2,676 
3,121 
3,058 
3,083 

294 
2,788 

7,656 
9,744 

11,191 
11,975 
12,462 

475 
502 
524 
547 
555 

2,312 
2,458 
3,866 
4,019 
4,157 

1,903 
2,200 
2,347 
2,435 
2,698 

504 
562 
596 
599 
621 

436 
503 
532 
636 
551 

23,490 
23,475 
20,729 
23,054 
22,600 

34,123 
35,724 
34,900 
31,578 
33,068 

66,011' 
73,979 
77,773 
81,710 
73,190 

99,959 
110,329 
117,752 
115,733 
24,413 
95,658 

93,209 
120,434 
121,632 
131,278 
134,310 

60,819 
73,445 
76,471 
82,889 
84,436 

43,565 
52,096 
61,834 
64,694 
66,530 

169,278 
162,399 
163,622 
183,323 
188,236 

154,844 
104,348 
104,750 
122,517 
156,059 

44,221 
43,344 
44,698 
50,114 
52,058 

J 

39,111,477 
46,613,893 
48,172,207 
64,357,696 
70,994,643 

43,268,635 
52,628,612 
59,699,886 
59,668,764 
70,965,495 

88,273,939 
116,228,736 
156,166,554 
185,030,489 
184,064,616 

131,478,496 
166,951,727 
206,512,782 
222,364,947 
52,420,681 

202,005,279 

119,833,932 
186,467,946 
224,902,644 
283,062,074 
325,619,252 

109,627,174 
168,632,394 
208,348,621 
276,521,006 
310,107,707 

74,257,775 
101,611,652 
141,489,984 
170,828,730 
205,626,554 

313,966,173 
334,044,246 
413,227,553 
547,314,615 
643,474,127 

326,748,794 
230,898,680 
270,852,111 
368,106,433 
555,411,152 

81,889,942 
91,046,568 

114,591,106 
150,733,704 
178,710,057 

$ 

78,500,892 
82,934,625 
73,895,718 

146,951,650 
114,336,694 

95,006,015 
123,894,474 
117,869,462 
135,114,110 
116,416,179 

217,289,281 
289,986,732 
339,644,950 
495,304,102 
388,324,584 

251,899,847 
311,018,817 
371,128,833 
405,347,118 

77,704,172 
361,558,482 

240,482,275 
398,854,196 
436,637,453 
610,807,577 
649,731,056 

255,265,326 
410,456,570 
494,300,501 
683,488,653 
717,460,043 

52,655,848 
82,585,466 

124,684,351 
152,753,412 

. 175,222,037 

395,624,098 
451,289,335 
619,499,256 
860,565,510 
906,165,239 

498,241,686 
426,573,091 
584,064,330 
870,178,794 

1,110,953,581 

337,872,041 
434,517,197 
537,218,214 
797,412,763 
726,128,115 

8 

98,836,225 
110,673,007 
101,705,513 
161,184,980 
172,674,055 

71,297,713 
86,646,061 
91,157,684 
84,885,048 

103,937,262 

165,689,522 
215,170,493 
285,641,367 
337,936,447 
299,231,284 

222,397,384 
300,527,093 
352,741,236 
370,672,177 

81,264,425 
333,238,797 

208,979,657 
365,050,223 
393,928,758 
529,300,377 
577,381,926 

241,121,150 
443,374,435 
532,288,636 
827,924,962 
767,273,583 

132,385,988 
178,667,051 
250,162,704 
295,642,569 
364,363,975 

527,473,688 
580,342,444 
760,934,249 
991,334,800 

1,140,931,459 

523,910,119 
366,151,761 
466,529,164 
657,424,400 
961,205,155 

180,653,076 
201,162,856 
289,125,045 
406,616,836 
458,180,471 

263,632,1 
1949 

55 
60 
62 
67 
72 

706 
792 
747 
711 
695 

664 
747 
847 
892 
959 

2,676 
3,121 
3,058 
3,083 

294 
2,788 

7,656 
9,744 

11,191 
11,975 
12,462 

475 
502 
524 
547 
555 

2,312 
2,458 
3,866 
4,019 
4,157 

1,903 
2,200 
2,347 
2,435 
2,698 

504 
562 
596 
599 
621 

436 
503 
532 
636 
551 

23,490 
23,475 
20,729 
23,054 
22,600 

34,123 
35,724 
34,900 
31,578 
33,068 

66,011' 
73,979 
77,773 
81,710 
73,190 

99,959 
110,329 
117,752 
115,733 
24,413 
95,658 

93,209 
120,434 
121,632 
131,278 
134,310 

60,819 
73,445 
76,471 
82,889 
84,436 

43,565 
52,096 
61,834 
64,694 
66,530 

169,278 
162,399 
163,622 
183,323 
188,236 

154,844 
104,348 
104,750 
122,517 
156,059 

44,221 
43,344 
44,698 
50,114 
52,058 

J 

39,111,477 
46,613,893 
48,172,207 
64,357,696 
70,994,643 

43,268,635 
52,628,612 
59,699,886 
59,668,764 
70,965,495 

88,273,939 
116,228,736 
156,166,554 
185,030,489 
184,064,616 

131,478,496 
166,951,727 
206,512,782 
222,364,947 
52,420,681 

202,005,279 

119,833,932 
186,467,946 
224,902,644 
283,062,074 
325,619,252 

109,627,174 
168,632,394 
208,348,621 
276,521,006 
310,107,707 

74,257,775 
101,611,652 
141,489,984 
170,828,730 
205,626,554 

313,966,173 
334,044,246 
413,227,553 
547,314,615 
643,474,127 

326,748,794 
230,898,680 
270,852,111 
368,106,433 
555,411,152 

81,889,942 
91,046,568 

114,591,106 
150,733,704 
178,710,057 

$ 

78,500,892 
82,934,625 
73,895,718 

146,951,650 
114,336,694 

95,006,015 
123,894,474 
117,869,462 
135,114,110 
116,416,179 

217,289,281 
289,986,732 
339,644,950 
495,304,102 
388,324,584 

251,899,847 
311,018,817 
371,128,833 
405,347,118 

77,704,172 
361,558,482 

240,482,275 
398,854,196 
436,637,453 
610,807,577 
649,731,056 

255,265,326 
410,456,570 
494,300,501 
683,488,653 
717,460,043 

52,655,848 
82,585,466 

124,684,351 
152,753,412 

. 175,222,037 

395,624,098 
451,289,335 
619,499,256 
860,565,510 
906,165,239 

498,241,686 
426,573,091 
584,064,330 
870,178,794 

1,110,953,581 

337,872,041 
434,517,197 
537,218,214 
797,412,763 
726,128,115 

8 

98,836,225 
110,673,007 
101,705,513 
161,184,980 
172,674,055 

71,297,713 
86,646,061 
91,157,684 
84,885,048 

103,937,262 

165,689,522 
215,170,493 
285,641,367 
337,936,447 
299,231,284 

222,397,384 
300,527,093 
352,741,236 
370,672,177 

81,264,425 
333,238,797 

208,979,657 
365,050,223 
393,928,758 
529,300,377 
577,381,926 

241,121,150 
443,374,435 
532,288,636 
827,924,962 
767,273,583 

132,385,988 
178,667,051 
250,162,704 
295,642,569 
364,363,975 

527,473,688 
580,342,444 
760,934,249 
991,334,800 

1,140,931,459 

523,910,119 
366,151,761 
466,529,164 
657,424,400 
961,205,155 

180,653,076 
201,162,856 
289,125,045 
406,616,836 
458,180,471 

377,908,1 
1951 

55 
60 
62 
67 
72 

706 
792 
747 
711 
695 

664 
747 
847 
892 
959 

2,676 
3,121 
3,058 
3,083 

294 
2,788 

7,656 
9,744 

11,191 
11,975 
12,462 

475 
502 
524 
547 
555 

2,312 
2,458 
3,866 
4,019 
4,157 

1,903 
2,200 
2,347 
2,435 
2,698 

504 
562 
596 
599 
621 

436 
503 
532 
636 
551 

23,490 
23,475 
20,729 
23,054 
22,600 

34,123 
35,724 
34,900 
31,578 
33,068 

66,011' 
73,979 
77,773 
81,710 
73,190 

99,959 
110,329 
117,752 
115,733 
24,413 
95,658 

93,209 
120,434 
121,632 
131,278 
134,310 

60,819 
73,445 
76,471 
82,889 
84,436 

43,565 
52,096 
61,834 
64,694 
66,530 

169,278 
162,399 
163,622 
183,323 
188,236 

154,844 
104,348 
104,750 
122,517 
156,059 

44,221 
43,344 
44,698 
50,114 
52,058 

J 

39,111,477 
46,613,893 
48,172,207 
64,357,696 
70,994,643 

43,268,635 
52,628,612 
59,699,886 
59,668,764 
70,965,495 

88,273,939 
116,228,736 
156,166,554 
185,030,489 
184,064,616 

131,478,496 
166,951,727 
206,512,782 
222,364,947 
52,420,681 

202,005,279 

119,833,932 
186,467,946 
224,902,644 
283,062,074 
325,619,252 

109,627,174 
168,632,394 
208,348,621 
276,521,006 
310,107,707 

74,257,775 
101,611,652 
141,489,984 
170,828,730 
205,626,554 

313,966,173 
334,044,246 
413,227,553 
547,314,615 
643,474,127 

326,748,794 
230,898,680 
270,852,111 
368,106,433 
555,411,152 

81,889,942 
91,046,568 

114,591,106 
150,733,704 
178,710,057 

$ 

78,500,892 
82,934,625 
73,895,718 

146,951,650 
114,336,694 

95,006,015 
123,894,474 
117,869,462 
135,114,110 
116,416,179 

217,289,281 
289,986,732 
339,644,950 
495,304,102 
388,324,584 

251,899,847 
311,018,817 
371,128,833 
405,347,118 

77,704,172 
361,558,482 

240,482,275 
398,854,196 
436,637,453 
610,807,577 
649,731,056 

255,265,326 
410,456,570 
494,300,501 
683,488,653 
717,460,043 

52,655,848 
82,585,466 

124,684,351 
152,753,412 

. 175,222,037 

395,624,098 
451,289,335 
619,499,256 
860,565,510 
906,165,239 

498,241,686 
426,573,091 
584,064,330 
870,178,794 

1,110,953,581 

337,872,041 
434,517,197 
537,218,214 
797,412,763 
726,128,115 

8 

98,836,225 
110,673,007 
101,705,513 
161,184,980 
172,674,055 

71,297,713 
86,646,061 
91,157,684 
84,885,048 

103,937,262 

165,689,522 
215,170,493 
285,641,367 
337,936,447 
299,231,284 

222,397,384 
300,527,093 
352,741,236 
370,672,177 

81,264,425 
333,238,797 

208,979,657 
365,050,223 
393,928,758 
529,300,377 
577,381,926 

241,121,150 
443,374,435 
532,288,636 
827,924,962 
767,273,583 

132,385,988 
178,667,051 
250,162,704 
295,642,569 
364,363,975 

527,473,688 
580,342,444 
760,934,249 
991,334,800 

1,140,931,459 

523,910,119 
366,151,761 
466,529,164 
657,424,400 
961,205,155 

180,653,076 
201,162,856 
289,125,045 
406,616,836 
458,180,471 

452,142,5 
1953 

55 
60 
62 
67 
72 

706 
792 
747 
711 
695 

664 
747 
847 
892 
959 

2,676 
3,121 
3,058 
3,083 

294 
2,788 

7,656 
9,744 

11,191 
11,975 
12,462 

475 
502 
524 
547 
555 

2,312 
2,458 
3,866 
4,019 
4,157 

1,903 
2,200 
2,347 
2,435 
2,698 

504 
562 
596 
599 
621 

436 
503 
532 
636 
551 

23,490 
23,475 
20,729 
23,054 
22,600 

34,123 
35,724 
34,900 
31,578 
33,068 

66,011' 
73,979 
77,773 
81,710 
73,190 

99,959 
110,329 
117,752 
115,733 
24,413 
95,658 

93,209 
120,434 
121,632 
131,278 
134,310 

60,819 
73,445 
76,471 
82,889 
84,436 

43,565 
52,096 
61,834 
64,694 
66,530 

169,278 
162,399 
163,622 
183,323 
188,236 

154,844 
104,348 
104,750 
122,517 
156,059 

44,221 
43,344 
44,698 
50,114 
52,058 

J 

39,111,477 
46,613,893 
48,172,207 
64,357,696 
70,994,643 

43,268,635 
52,628,612 
59,699,886 
59,668,764 
70,965,495 

88,273,939 
116,228,736 
156,166,554 
185,030,489 
184,064,616 

131,478,496 
166,951,727 
206,512,782 
222,364,947 
52,420,681 

202,005,279 

119,833,932 
186,467,946 
224,902,644 
283,062,074 
325,619,252 

109,627,174 
168,632,394 
208,348,621 
276,521,006 
310,107,707 

74,257,775 
101,611,652 
141,489,984 
170,828,730 
205,626,554 

313,966,173 
334,044,246 
413,227,553 
547,314,615 
643,474,127 

326,748,794 
230,898,680 
270,852,111 
368,106,433 
555,411,152 

81,889,942 
91,046,568 

114,591,106 
150,733,704 
178,710,057 

$ 

78,500,892 
82,934,625 
73,895,718 

146,951,650 
114,336,694 

95,006,015 
123,894,474 
117,869,462 
135,114,110 
116,416,179 

217,289,281 
289,986,732 
339,644,950 
495,304,102 
388,324,584 

251,899,847 
311,018,817 
371,128,833 
405,347,118 

77,704,172 
361,558,482 

240,482,275 
398,854,196 
436,637,453 
610,807,577 
649,731,056 

255,265,326 
410,456,570 
494,300,501 
683,488,653 
717,460,043 

52,655,848 
82,585,466 

124,684,351 
152,753,412 

. 175,222,037 

395,624,098 
451,289,335 
619,499,256 
860,565,510 
906,165,239 

498,241,686 
426,573,091 
584,064,330 
870,178,794 

1,110,953,581 

337,872,041 
434,517,197 
537,218,214 
797,412,763 
726,128,115 

8 

98,836,225 
110,673,007 
101,705,513 
161,184,980 
172,674,055 

71,297,713 
86,646,061 
91,157,684 
84,885,048 

103,937,262 

165,689,522 
215,170,493 
285,641,367 
337,936,447 
299,231,284 

222,397,384 
300,527,093 
352,741,236 
370,672,177 

81,264,425 
333,238,797 

208,979,657 
365,050,223 
393,928,758 
529,300,377 
577,381,926 

241,121,150 
443,374,435 
532,288,636 
827,924,962 
767,273,583 

132,385,988 
178,667,051 
250,162,704 
295,642,569 
364,363,975 

527,473,688 
580,342,444 
760,934,249 
991,334,800 

1,140,931,459 

523,910,119 
366,151,761 
466,529,164 
657,424,400 
961,205,155 

180,653,076 
201,162,856 
289,125,045 
406,616,836 
458,180,471 

543,752,3 

Produits d u fer et de l'acier— 
1945 

55 
60 
62 
67 
72 

706 
792 
747 
711 
695 

664 
747 
847 
892 
959 

2,676 
3,121 
3,058 
3,083 

294 
2,788 

7,656 
9,744 

11,191 
11,975 
12,462 

475 
502 
524 
547 
555 

2,312 
2,458 
3,866 
4,019 
4,157 

1,903 
2,200 
2,347 
2,435 
2,698 

504 
562 
596 
599 
621 

436 
503 
532 
636 
551 

23,490 
23,475 
20,729 
23,054 
22,600 

34,123 
35,724 
34,900 
31,578 
33,068 

66,011' 
73,979 
77,773 
81,710 
73,190 

99,959 
110,329 
117,752 
115,733 
24,413 
95,658 

93,209 
120,434 
121,632 
131,278 
134,310 

60,819 
73,445 
76,471 
82,889 
84,436 

43,565 
52,096 
61,834 
64,694 
66,530 

169,278 
162,399 
163,622 
183,323 
188,236 

154,844 
104,348 
104,750 
122,517 
156,059 

44,221 
43,344 
44,698 
50,114 
52,058 

J 

39,111,477 
46,613,893 
48,172,207 
64,357,696 
70,994,643 

43,268,635 
52,628,612 
59,699,886 
59,668,764 
70,965,495 

88,273,939 
116,228,736 
156,166,554 
185,030,489 
184,064,616 

131,478,496 
166,951,727 
206,512,782 
222,364,947 
52,420,681 

202,005,279 

119,833,932 
186,467,946 
224,902,644 
283,062,074 
325,619,252 

109,627,174 
168,632,394 
208,348,621 
276,521,006 
310,107,707 

74,257,775 
101,611,652 
141,489,984 
170,828,730 
205,626,554 

313,966,173 
334,044,246 
413,227,553 
547,314,615 
643,474,127 

326,748,794 
230,898,680 
270,852,111 
368,106,433 
555,411,152 

81,889,942 
91,046,568 

114,591,106 
150,733,704 
178,710,057 

$ 

78,500,892 
82,934,625 
73,895,718 

146,951,650 
114,336,694 

95,006,015 
123,894,474 
117,869,462 
135,114,110 
116,416,179 

217,289,281 
289,986,732 
339,644,950 
495,304,102 
388,324,584 

251,899,847 
311,018,817 
371,128,833 
405,347,118 

77,704,172 
361,558,482 

240,482,275 
398,854,196 
436,637,453 
610,807,577 
649,731,056 

255,265,326 
410,456,570 
494,300,501 
683,488,653 
717,460,043 

52,655,848 
82,585,466 

124,684,351 
152,753,412 

. 175,222,037 

395,624,098 
451,289,335 
619,499,256 
860,565,510 
906,165,239 

498,241,686 
426,573,091 
584,064,330 
870,178,794 

1,110,953,581 

337,872,041 
434,517,197 
537,218,214 
797,412,763 
726,128,115 

8 

98,836,225 
110,673,007 
101,705,513 
161,184,980 
172,674,055 

71,297,713 
86,646,061 
91,157,684 
84,885,048 

103,937,262 

165,689,522 
215,170,493 
285,641,367 
337,936,447 
299,231,284 

222,397,384 
300,527,093 
352,741,236 
370,672,177 

81,264,425 
333,238,797 

208,979,657 
365,050,223 
393,928,758 
529,300,377 
577,381,926 

241,121,150 
443,374,435 
532,288,636 
827,924,962 
767,273,583 

132,385,988 
178,667,051 
250,162,704 
295,642,569 
364,363,975 

527,473,688 
580,342,444 
760,934,249 
991,334,800 

1,140,931,459 

523,910,119 
366,151,761 
466,529,164 
657,424,400 
961,205,155 

180,653,076 
201,162,856 
289,125,045 
406,616,836 
458,180,471 

952,482,1 

1947 

55 
60 
62 
67 
72 

706 
792 
747 
711 
695 

664 
747 
847 
892 
959 

2,676 
3,121 
3,058 
3,083 

294 
2,788 

7,656 
9,744 

11,191 
11,975 
12,462 

475 
502 
524 
547 
555 

2,312 
2,458 
3,866 
4,019 
4,157 

1,903 
2,200 
2,347 
2,435 
2,698 

504 
562 
596 
599 
621 

436 
503 
532 
636 
551 

23,490 
23,475 
20,729 
23,054 
22,600 

34,123 
35,724 
34,900 
31,578 
33,068 

66,011' 
73,979 
77,773 
81,710 
73,190 

99,959 
110,329 
117,752 
115,733 
24,413 
95,658 

93,209 
120,434 
121,632 
131,278 
134,310 

60,819 
73,445 
76,471 
82,889 
84,436 

43,565 
52,096 
61,834 
64,694 
66,530 

169,278 
162,399 
163,622 
183,323 
188,236 

154,844 
104,348 
104,750 
122,517 
156,059 

44,221 
43,344 
44,698 
50,114 
52,058 

J 

39,111,477 
46,613,893 
48,172,207 
64,357,696 
70,994,643 

43,268,635 
52,628,612 
59,699,886 
59,668,764 
70,965,495 

88,273,939 
116,228,736 
156,166,554 
185,030,489 
184,064,616 

131,478,496 
166,951,727 
206,512,782 
222,364,947 
52,420,681 

202,005,279 

119,833,932 
186,467,946 
224,902,644 
283,062,074 
325,619,252 

109,627,174 
168,632,394 
208,348,621 
276,521,006 
310,107,707 

74,257,775 
101,611,652 
141,489,984 
170,828,730 
205,626,554 

313,966,173 
334,044,246 
413,227,553 
547,314,615 
643,474,127 

326,748,794 
230,898,680 
270,852,111 
368,106,433 
555,411,152 

81,889,942 
91,046,568 

114,591,106 
150,733,704 
178,710,057 

$ 

78,500,892 
82,934,625 
73,895,718 

146,951,650 
114,336,694 

95,006,015 
123,894,474 
117,869,462 
135,114,110 
116,416,179 

217,289,281 
289,986,732 
339,644,950 
495,304,102 
388,324,584 

251,899,847 
311,018,817 
371,128,833 
405,347,118 

77,704,172 
361,558,482 

240,482,275 
398,854,196 
436,637,453 
610,807,577 
649,731,056 

255,265,326 
410,456,570 
494,300,501 
683,488,653 
717,460,043 

52,655,848 
82,585,466 

124,684,351 
152,753,412 

. 175,222,037 

395,624,098 
451,289,335 
619,499,256 
860,565,510 
906,165,239 

498,241,686 
426,573,091 
584,064,330 
870,178,794 

1,110,953,581 

337,872,041 
434,517,197 
537,218,214 
797,412,763 
726,128,115 

8 

98,836,225 
110,673,007 
101,705,513 
161,184,980 
172,674,055 

71,297,713 
86,646,061 
91,157,684 
84,885,048 

103,937,262 

165,689,522 
215,170,493 
285,641,367 
337,936,447 
299,231,284 

222,397,384 
300,527,093 
352,741,236 
370,672,177 

81,264,425 
333,238,797 

208,979,657 
365,050,223 
393,928,758 
529,300,377 
577,381,926 

241,121,150 
443,374,435 
532,288,636 
827,924,962 
767,273,583 

132,385,988 
178,667,051 
250,162,704 
295,642,569 
364,363,975 

527,473,688 
580,342,444 
760,934,249 
991,334,800 

1,140,931,459 

523,910,119 
366,151,761 
466,529,164 
657,424,400 
961,205,155 

180,653,076 
201,162,856 
289,125,045 
406,616,836 
458,180,471 

1,064,654,4 
1949 

55 
60 
62 
67 
72 

706 
792 
747 
711 
695 

664 
747 
847 
892 
959 

2,676 
3,121 
3,058 
3,083 

294 
2,788 

7,656 
9,744 

11,191 
11,975 
12,462 

475 
502 
524 
547 
555 

2,312 
2,458 
3,866 
4,019 
4,157 

1,903 
2,200 
2,347 
2,435 
2,698 

504 
562 
596 
599 
621 

436 
503 
532 
636 
551 

23,490 
23,475 
20,729 
23,054 
22,600 

34,123 
35,724 
34,900 
31,578 
33,068 

66,011' 
73,979 
77,773 
81,710 
73,190 

99,959 
110,329 
117,752 
115,733 
24,413 
95,658 

93,209 
120,434 
121,632 
131,278 
134,310 

60,819 
73,445 
76,471 
82,889 
84,436 

43,565 
52,096 
61,834 
64,694 
66,530 

169,278 
162,399 
163,622 
183,323 
188,236 

154,844 
104,348 
104,750 
122,517 
156,059 

44,221 
43,344 
44,698 
50,114 
52,058 

J 

39,111,477 
46,613,893 
48,172,207 
64,357,696 
70,994,643 

43,268,635 
52,628,612 
59,699,886 
59,668,764 
70,965,495 

88,273,939 
116,228,736 
156,166,554 
185,030,489 
184,064,616 

131,478,496 
166,951,727 
206,512,782 
222,364,947 
52,420,681 

202,005,279 

119,833,932 
186,467,946 
224,902,644 
283,062,074 
325,619,252 

109,627,174 
168,632,394 
208,348,621 
276,521,006 
310,107,707 

74,257,775 
101,611,652 
141,489,984 
170,828,730 
205,626,554 

313,966,173 
334,044,246 
413,227,553 
547,314,615 
643,474,127 

326,748,794 
230,898,680 
270,852,111 
368,106,433 
555,411,152 

81,889,942 
91,046,568 

114,591,106 
150,733,704 
178,710,057 

$ 

78,500,892 
82,934,625 
73,895,718 

146,951,650 
114,336,694 

95,006,015 
123,894,474 
117,869,462 
135,114,110 
116,416,179 

217,289,281 
289,986,732 
339,644,950 
495,304,102 
388,324,584 

251,899,847 
311,018,817 
371,128,833 
405,347,118 

77,704,172 
361,558,482 

240,482,275 
398,854,196 
436,637,453 
610,807,577 
649,731,056 

255,265,326 
410,456,570 
494,300,501 
683,488,653 
717,460,043 

52,655,848 
82,585,466 

124,684,351 
152,753,412 

. 175,222,037 

395,624,098 
451,289,335 
619,499,256 
860,565,510 
906,165,239 

498,241,686 
426,573,091 
584,064,330 
870,178,794 

1,110,953,581 

337,872,041 
434,517,197 
537,218,214 
797,412,763 
726,128,115 

8 

98,836,225 
110,673,007 
101,705,513 
161,184,980 
172,674,055 

71,297,713 
86,646,061 
91,157,684 
84,885,048 

103,937,262 

165,689,522 
215,170,493 
285,641,367 
337,936,447 
299,231,284 

222,397,384 
300,527,093 
352,741,236 
370,672,177 

81,264,425 
333,238,797 

208,979,657 
365,050,223 
393,928,758 
529,300,377 
577,381,926 

241,121,150 
443,374,435 
532,288,636 
827,924,962 
767,273,583 

132,385,988 
178,667,051 
250,162,704 
295,642,569 
364,363,975 

527,473,688 
580,342,444 
760,934,249 
991,334,800 

1,140,931,459 

523,910,119 
366,151,761 
466,529,164 
657,424,400 
961,205,155 

180,653,076 
201,162,856 
289,125,045 
406,616,836 
458,180,471 

1,419,145,7 
1951 

55 
60 
62 
67 
72 

706 
792 
747 
711 
695 

664 
747 
847 
892 
959 

2,676 
3,121 
3,058 
3,083 

294 
2,788 

7,656 
9,744 

11,191 
11,975 
12,462 

475 
502 
524 
547 
555 

2,312 
2,458 
3,866 
4,019 
4,157 

1,903 
2,200 
2,347 
2,435 
2,698 

504 
562 
596 
599 
621 

436 
503 
532 
636 
551 

23,490 
23,475 
20,729 
23,054 
22,600 

34,123 
35,724 
34,900 
31,578 
33,068 

66,011' 
73,979 
77,773 
81,710 
73,190 

99,959 
110,329 
117,752 
115,733 
24,413 
95,658 

93,209 
120,434 
121,632 
131,278 
134,310 

60,819 
73,445 
76,471 
82,889 
84,436 

43,565 
52,096 
61,834 
64,694 
66,530 

169,278 
162,399 
163,622 
183,323 
188,236 

154,844 
104,348 
104,750 
122,517 
156,059 

44,221 
43,344 
44,698 
50,114 
52,058 

J 

39,111,477 
46,613,893 
48,172,207 
64,357,696 
70,994,643 

43,268,635 
52,628,612 
59,699,886 
59,668,764 
70,965,495 

88,273,939 
116,228,736 
156,166,554 
185,030,489 
184,064,616 

131,478,496 
166,951,727 
206,512,782 
222,364,947 
52,420,681 

202,005,279 

119,833,932 
186,467,946 
224,902,644 
283,062,074 
325,619,252 

109,627,174 
168,632,394 
208,348,621 
276,521,006 
310,107,707 

74,257,775 
101,611,652 
141,489,984 
170,828,730 
205,626,554 

313,966,173 
334,044,246 
413,227,553 
547,314,615 
643,474,127 

326,748,794 
230,898,680 
270,852,111 
368,106,433 
555,411,152 

81,889,942 
91,046,568 

114,591,106 
150,733,704 
178,710,057 

$ 

78,500,892 
82,934,625 
73,895,718 

146,951,650 
114,336,694 

95,006,015 
123,894,474 
117,869,462 
135,114,110 
116,416,179 

217,289,281 
289,986,732 
339,644,950 
495,304,102 
388,324,584 

251,899,847 
311,018,817 
371,128,833 
405,347,118 

77,704,172 
361,558,482 

240,482,275 
398,854,196 
436,637,453 
610,807,577 
649,731,056 

255,265,326 
410,456,570 
494,300,501 
683,488,653 
717,460,043 

52,655,848 
82,585,466 

124,684,351 
152,753,412 

. 175,222,037 

395,624,098 
451,289,335 
619,499,256 
860,565,510 
906,165,239 

498,241,686 
426,573,091 
584,064,330 
870,178,794 

1,110,953,581 

337,872,041 
434,517,197 
537,218,214 
797,412,763 
726,128,115 

8 

98,836,225 
110,673,007 
101,705,513 
161,184,980 
172,674,055 

71,297,713 
86,646,061 
91,157,684 
84,885,048 

103,937,262 

165,689,522 
215,170,493 
285,641,367 
337,936,447 
299,231,284 

222,397,384 
300,527,093 
352,741,236 
370,672,177 

81,264,425 
333,238,797 

208,979,657 
365,050,223 
393,928,758 
529,300,377 
577,381,926 

241,121,150 
443,374,435 
532,288,636 
827,924,962 
767,273,583 

132,385,988 
178,667,051 
250,162,704 
295,642,569 
364,363,975 

527,473,688 
580,342,444 
760,934,249 
991,334,800 

1,140,931,459 

523,910,119 
366,151,761 
466,529,164 
657,424,400 
961,205,155 

180,653,076 
201,162,856 
289,125,045 
406,616,836 
458,180,471 

1,904,650,1 
1953 

55 
60 
62 
67 
72 

706 
792 
747 
711 
695 

664 
747 
847 
892 
959 

2,676 
3,121 
3,058 
3,083 

294 
2,788 

7,656 
9,744 

11,191 
11,975 
12,462 

475 
502 
524 
547 
555 

2,312 
2,458 
3,866 
4,019 
4,157 

1,903 
2,200 
2,347 
2,435 
2,698 

504 
562 
596 
599 
621 

436 
503 
532 
636 
551 

23,490 
23,475 
20,729 
23,054 
22,600 

34,123 
35,724 
34,900 
31,578 
33,068 

66,011' 
73,979 
77,773 
81,710 
73,190 

99,959 
110,329 
117,752 
115,733 
24,413 
95,658 

93,209 
120,434 
121,632 
131,278 
134,310 

60,819 
73,445 
76,471 
82,889 
84,436 

43,565 
52,096 
61,834 
64,694 
66,530 

169,278 
162,399 
163,622 
183,323 
188,236 

154,844 
104,348 
104,750 
122,517 
156,059 

44,221 
43,344 
44,698 
50,114 
52,058 

J 

39,111,477 
46,613,893 
48,172,207 
64,357,696 
70,994,643 

43,268,635 
52,628,612 
59,699,886 
59,668,764 
70,965,495 

88,273,939 
116,228,736 
156,166,554 
185,030,489 
184,064,616 

131,478,496 
166,951,727 
206,512,782 
222,364,947 
52,420,681 

202,005,279 

119,833,932 
186,467,946 
224,902,644 
283,062,074 
325,619,252 

109,627,174 
168,632,394 
208,348,621 
276,521,006 
310,107,707 

74,257,775 
101,611,652 
141,489,984 
170,828,730 
205,626,554 

313,966,173 
334,044,246 
413,227,553 
547,314,615 
643,474,127 

326,748,794 
230,898,680 
270,852,111 
368,106,433 
555,411,152 

81,889,942 
91,046,568 

114,591,106 
150,733,704 
178,710,057 

$ 

78,500,892 
82,934,625 
73,895,718 

146,951,650 
114,336,694 

95,006,015 
123,894,474 
117,869,462 
135,114,110 
116,416,179 

217,289,281 
289,986,732 
339,644,950 
495,304,102 
388,324,584 

251,899,847 
311,018,817 
371,128,833 
405,347,118 

77,704,172 
361,558,482 

240,482,275 
398,854,196 
436,637,453 
610,807,577 
649,731,056 

255,265,326 
410,456,570 
494,300,501 
683,488,653 
717,460,043 

52,655,848 
82,585,466 

124,684,351 
152,753,412 

. 175,222,037 

395,624,098 
451,289,335 
619,499,256 
860,565,510 
906,165,239 

498,241,686 
426,573,091 
584,064,330 
870,178,794 

1,110,953,581 

337,872,041 
434,517,197 
537,218,214 
797,412,763 
726,128,115 

8 

98,836,225 
110,673,007 
101,705,513 
161,184,980 
172,674,055 

71,297,713 
86,646,061 
91,157,684 
84,885,048 

103,937,262 

165,689,522 
215,170,493 
285,641,367 
337,936,447 
299,231,284 

222,397,384 
300,527,093 
352,741,236 
370,672,177 

81,264,425 
333,238,797 

208,979,657 
365,050,223 
393,928,758 
529,300,377 
577,381,926 

241,121,150 
443,374,435 
532,288,636 
827,924,962 
767,273,583 

132,385,988 
178,667,051 
250,162,704 
295,642,569 
364,363,975 

527,473,688 
580,342,444 
760,934,249 
991,334,800 

1,140,931,459 

523,910,119 
366,151,761 
466,529,164 
657,424,400 
961,205,155 

180,653,076 
201,162,856 
289,125,045 
406,616,836 
458,180,471 

2,098,551,0 

Matériel de transport— 
1945 

55 
60 
62 
67 
72 

706 
792 
747 
711 
695 

664 
747 
847 
892 
959 

2,676 
3,121 
3,058 
3,083 

294 
2,788 

7,656 
9,744 

11,191 
11,975 
12,462 

475 
502 
524 
547 
555 

2,312 
2,458 
3,866 
4,019 
4,157 

1,903 
2,200 
2,347 
2,435 
2,698 

504 
562 
596 
599 
621 

436 
503 
532 
636 
551 

23,490 
23,475 
20,729 
23,054 
22,600 

34,123 
35,724 
34,900 
31,578 
33,068 

66,011' 
73,979 
77,773 
81,710 
73,190 

99,959 
110,329 
117,752 
115,733 
24,413 
95,658 

93,209 
120,434 
121,632 
131,278 
134,310 

60,819 
73,445 
76,471 
82,889 
84,436 

43,565 
52,096 
61,834 
64,694 
66,530 

169,278 
162,399 
163,622 
183,323 
188,236 

154,844 
104,348 
104,750 
122,517 
156,059 

44,221 
43,344 
44,698 
50,114 
52,058 

J 

39,111,477 
46,613,893 
48,172,207 
64,357,696 
70,994,643 

43,268,635 
52,628,612 
59,699,886 
59,668,764 
70,965,495 

88,273,939 
116,228,736 
156,166,554 
185,030,489 
184,064,616 

131,478,496 
166,951,727 
206,512,782 
222,364,947 
52,420,681 

202,005,279 

119,833,932 
186,467,946 
224,902,644 
283,062,074 
325,619,252 

109,627,174 
168,632,394 
208,348,621 
276,521,006 
310,107,707 

74,257,775 
101,611,652 
141,489,984 
170,828,730 
205,626,554 

313,966,173 
334,044,246 
413,227,553 
547,314,615 
643,474,127 

326,748,794 
230,898,680 
270,852,111 
368,106,433 
555,411,152 

81,889,942 
91,046,568 

114,591,106 
150,733,704 
178,710,057 

$ 

78,500,892 
82,934,625 
73,895,718 

146,951,650 
114,336,694 

95,006,015 
123,894,474 
117,869,462 
135,114,110 
116,416,179 

217,289,281 
289,986,732 
339,644,950 
495,304,102 
388,324,584 

251,899,847 
311,018,817 
371,128,833 
405,347,118 

77,704,172 
361,558,482 

240,482,275 
398,854,196 
436,637,453 
610,807,577 
649,731,056 

255,265,326 
410,456,570 
494,300,501 
683,488,653 
717,460,043 

52,655,848 
82,585,466 

124,684,351 
152,753,412 

. 175,222,037 

395,624,098 
451,289,335 
619,499,256 
860,565,510 
906,165,239 

498,241,686 
426,573,091 
584,064,330 
870,178,794 

1,110,953,581 

337,872,041 
434,517,197 
537,218,214 
797,412,763 
726,128,115 

8 

98,836,225 
110,673,007 
101,705,513 
161,184,980 
172,674,055 

71,297,713 
86,646,061 
91,157,684 
84,885,048 

103,937,262 

165,689,522 
215,170,493 
285,641,367 
337,936,447 
299,231,284 

222,397,384 
300,527,093 
352,741,236 
370,672,177 

81,264,425 
333,238,797 

208,979,657 
365,050,223 
393,928,758 
529,300,377 
577,381,926 

241,121,150 
443,374,435 
532,288,636 
827,924,962 
767,273,583 

132,385,988 
178,667,051 
250,162,704 
295,642,569 
364,363,975 

527,473,688 
580,342,444 
760,934,249 
991,334,800 

1,140,931,459 

523,910,119 
366,151,761 
466,529,164 
657,424,400 
961,205,155 

180,653,076 
201,162,856 
289,125,045 
406,616,836 
458,180,471 

1,034,666,9 

1947 

55 
60 
62 
67 
72 

706 
792 
747 
711 
695 

664 
747 
847 
892 
959 

2,676 
3,121 
3,058 
3,083 

294 
2,788 

7,656 
9,744 

11,191 
11,975 
12,462 

475 
502 
524 
547 
555 

2,312 
2,458 
3,866 
4,019 
4,157 

1,903 
2,200 
2,347 
2,435 
2,698 

504 
562 
596 
599 
621 

436 
503 
532 
636 
551 

23,490 
23,475 
20,729 
23,054 
22,600 

34,123 
35,724 
34,900 
31,578 
33,068 

66,011' 
73,979 
77,773 
81,710 
73,190 

99,959 
110,329 
117,752 
115,733 
24,413 
95,658 

93,209 
120,434 
121,632 
131,278 
134,310 

60,819 
73,445 
76,471 
82,889 
84,436 

43,565 
52,096 
61,834 
64,694 
66,530 

169,278 
162,399 
163,622 
183,323 
188,236 

154,844 
104,348 
104,750 
122,517 
156,059 

44,221 
43,344 
44,698 
50,114 
52,058 

J 

39,111,477 
46,613,893 
48,172,207 
64,357,696 
70,994,643 

43,268,635 
52,628,612 
59,699,886 
59,668,764 
70,965,495 

88,273,939 
116,228,736 
156,166,554 
185,030,489 
184,064,616 

131,478,496 
166,951,727 
206,512,782 
222,364,947 
52,420,681 

202,005,279 

119,833,932 
186,467,946 
224,902,644 
283,062,074 
325,619,252 

109,627,174 
168,632,394 
208,348,621 
276,521,006 
310,107,707 

74,257,775 
101,611,652 
141,489,984 
170,828,730 
205,626,554 

313,966,173 
334,044,246 
413,227,553 
547,314,615 
643,474,127 

326,748,794 
230,898,680 
270,852,111 
368,106,433 
555,411,152 

81,889,942 
91,046,568 

114,591,106 
150,733,704 
178,710,057 

$ 

78,500,892 
82,934,625 
73,895,718 

146,951,650 
114,336,694 

95,006,015 
123,894,474 
117,869,462 
135,114,110 
116,416,179 

217,289,281 
289,986,732 
339,644,950 
495,304,102 
388,324,584 

251,899,847 
311,018,817 
371,128,833 
405,347,118 

77,704,172 
361,558,482 

240,482,275 
398,854,196 
436,637,453 
610,807,577 
649,731,056 

255,265,326 
410,456,570 
494,300,501 
683,488,653 
717,460,043 

52,655,848 
82,585,466 

124,684,351 
152,753,412 

. 175,222,037 

395,624,098 
451,289,335 
619,499,256 
860,565,510 
906,165,239 

498,241,686 
426,573,091 
584,064,330 
870,178,794 

1,110,953,581 

337,872,041 
434,517,197 
537,218,214 
797,412,763 
726,128,115 

8 

98,836,225 
110,673,007 
101,705,513 
161,184,980 
172,674,055 

71,297,713 
86,646,061 
91,157,684 
84,885,048 

103,937,262 

165,689,522 
215,170,493 
285,641,367 
337,936,447 
299,231,284 

222,397,384 
300,527,093 
352,741,236 
370,672,177 

81,264,425 
333,238,797 

208,979,657 
365,050,223 
393,928,758 
529,300,377 
577,381,926 

241,121,150 
443,374,435 
532,288,636 
827,924,962 
767,273,583 

132,385,988 
178,667,051 
250,162,704 
295,642,569 
364,363,975 

527,473,688 
580,342,444 
760,934,249 
991,334,800 

1,140,931,459 

523,910,119 
366,151,761 
466,529,164 
657,424,400 
961,205,155 

180,653,076 
201,162,856 
289,125,045 
406,616,836 
458,180,471 

803,611,3 
1949 

55 
60 
62 
67 
72 

706 
792 
747 
711 
695 

664 
747 
847 
892 
959 

2,676 
3,121 
3,058 
3,083 

294 
2,788 

7,656 
9,744 

11,191 
11,975 
12,462 

475 
502 
524 
547 
555 

2,312 
2,458 
3,866 
4,019 
4,157 

1,903 
2,200 
2,347 
2,435 
2,698 

504 
562 
596 
599 
621 

436 
503 
532 
636 
551 

23,490 
23,475 
20,729 
23,054 
22,600 

34,123 
35,724 
34,900 
31,578 
33,068 

66,011' 
73,979 
77,773 
81,710 
73,190 

99,959 
110,329 
117,752 
115,733 
24,413 
95,658 

93,209 
120,434 
121,632 
131,278 
134,310 

60,819 
73,445 
76,471 
82,889 
84,436 

43,565 
52,096 
61,834 
64,694 
66,530 

169,278 
162,399 
163,622 
183,323 
188,236 

154,844 
104,348 
104,750 
122,517 
156,059 

44,221 
43,344 
44,698 
50,114 
52,058 

J 

39,111,477 
46,613,893 
48,172,207 
64,357,696 
70,994,643 

43,268,635 
52,628,612 
59,699,886 
59,668,764 
70,965,495 

88,273,939 
116,228,736 
156,166,554 
185,030,489 
184,064,616 

131,478,496 
166,951,727 
206,512,782 
222,364,947 
52,420,681 

202,005,279 

119,833,932 
186,467,946 
224,902,644 
283,062,074 
325,619,252 

109,627,174 
168,632,394 
208,348,621 
276,521,006 
310,107,707 

74,257,775 
101,611,652 
141,489,984 
170,828,730 
205,626,554 

313,966,173 
334,044,246 
413,227,553 
547,314,615 
643,474,127 

326,748,794 
230,898,680 
270,852,111 
368,106,433 
555,411,152 

81,889,942 
91,046,568 

114,591,106 
150,733,704 
178,710,057 

$ 

78,500,892 
82,934,625 
73,895,718 

146,951,650 
114,336,694 

95,006,015 
123,894,474 
117,869,462 
135,114,110 
116,416,179 

217,289,281 
289,986,732 
339,644,950 
495,304,102 
388,324,584 

251,899,847 
311,018,817 
371,128,833 
405,347,118 

77,704,172 
361,558,482 

240,482,275 
398,854,196 
436,637,453 
610,807,577 
649,731,056 

255,265,326 
410,456,570 
494,300,501 
683,488,653 
717,460,043 

52,655,848 
82,585,466 

124,684,351 
152,753,412 

. 175,222,037 

395,624,098 
451,289,335 
619,499,256 
860,565,510 
906,165,239 

498,241,686 
426,573,091 
584,064,330 
870,178,794 

1,110,953,581 

337,872,041 
434,517,197 
537,218,214 
797,412,763 
726,128,115 

8 

98,836,225 
110,673,007 
101,705,513 
161,184,980 
172,674,055 

71,297,713 
86,646,061 
91,157,684 
84,885,048 

103,937,262 

165,689,522 
215,170,493 
285,641,367 
337,936,447 
299,231,284 

222,397,384 
300,527,093 
352,741,236 
370,672,177 

81,264,425 
333,238,797 

208,979,657 
365,050,223 
393,928,758 
529,300,377 
577,381,926 

241,121,150 
443,374,435 
532,288,636 
827,924,962 
767,273,583 

132,385,988 
178,667,051 
250,162,704 
295,642,569 
364,363,975 

527,473,688 
580,342,444 
760,934,249 
991,334,800 

1,140,931,459 

523,910,119 
366,151,761 
466,529,164 
657,424,400 
961,205,155 

180,653,076 
201,162,856 
289,125,045 
406,616,836 
458,180,471 

1,063,211,3 
1951 

55 
60 
62 
67 
72 

706 
792 
747 
711 
695 

664 
747 
847 
892 
959 

2,676 
3,121 
3,058 
3,083 

294 
2,788 

7,656 
9,744 

11,191 
11,975 
12,462 

475 
502 
524 
547 
555 

2,312 
2,458 
3,866 
4,019 
4,157 

1,903 
2,200 
2,347 
2,435 
2,698 

504 
562 
596 
599 
621 

436 
503 
532 
636 
551 

23,490 
23,475 
20,729 
23,054 
22,600 

34,123 
35,724 
34,900 
31,578 
33,068 

66,011' 
73,979 
77,773 
81,710 
73,190 

99,959 
110,329 
117,752 
115,733 
24,413 
95,658 

93,209 
120,434 
121,632 
131,278 
134,310 

60,819 
73,445 
76,471 
82,889 
84,436 

43,565 
52,096 
61,834 
64,694 
66,530 

169,278 
162,399 
163,622 
183,323 
188,236 

154,844 
104,348 
104,750 
122,517 
156,059 

44,221 
43,344 
44,698 
50,114 
52,058 

J 

39,111,477 
46,613,893 
48,172,207 
64,357,696 
70,994,643 

43,268,635 
52,628,612 
59,699,886 
59,668,764 
70,965,495 

88,273,939 
116,228,736 
156,166,554 
185,030,489 
184,064,616 

131,478,496 
166,951,727 
206,512,782 
222,364,947 
52,420,681 

202,005,279 

119,833,932 
186,467,946 
224,902,644 
283,062,074 
325,619,252 

109,627,174 
168,632,394 
208,348,621 
276,521,006 
310,107,707 

74,257,775 
101,611,652 
141,489,984 
170,828,730 
205,626,554 

313,966,173 
334,044,246 
413,227,553 
547,314,615 
643,474,127 

326,748,794 
230,898,680 
270,852,111 
368,106,433 
555,411,152 

81,889,942 
91,046,568 

114,591,106 
150,733,704 
178,710,057 

$ 

78,500,892 
82,934,625 
73,895,718 

146,951,650 
114,336,694 

95,006,015 
123,894,474 
117,869,462 
135,114,110 
116,416,179 

217,289,281 
289,986,732 
339,644,950 
495,304,102 
388,324,584 

251,899,847 
311,018,817 
371,128,833 
405,347,118 

77,704,172 
361,558,482 

240,482,275 
398,854,196 
436,637,453 
610,807,577 
649,731,056 

255,265,326 
410,456,570 
494,300,501 
683,488,653 
717,460,043 

52,655,848 
82,585,466 

124,684,351 
152,753,412 

. 175,222,037 

395,624,098 
451,289,335 
619,499,256 
860,565,510 
906,165,239 

498,241,686 
426,573,091 
584,064,330 
870,178,794 

1,110,953,581 

337,872,041 
434,517,197 
537,218,214 
797,412,763 
726,128,115 

8 

98,836,225 
110,673,007 
101,705,513 
161,184,980 
172,674,055 

71,297,713 
86,646,061 
91,157,684 
84,885,048 

103,937,262 

165,689,522 
215,170,493 
285,641,367 
337,936,447 
299,231,284 

222,397,384 
300,527,093 
352,741,236 
370,672,177 

81,264,425 
333,238,797 

208,979,657 
365,050,223 
393,928,758 
529,300,377 
577,381,926 

241,121,150 
443,374,435 
532,288,636 
827,924,962 
767,273,583 

132,385,988 
178,667,051 
250,162,704 
295,642,569 
364,363,975 

527,473,688 
580,342,444 
760,934,249 
991,334,800 

1,140,931,459 

523,910,119 
366,151,761 
466,529,164 
657,424,400 
961,205,155 

180,653,076 
201,162,856 
289,125,045 
406,616,836 
458,180,471 

1,541,589,8 
1953 

55 
60 
62 
67 
72 

706 
792 
747 
711 
695 

664 
747 
847 
892 
959 

2,676 
3,121 
3,058 
3,083 

294 
2,788 

7,656 
9,744 

11,191 
11,975 
12,462 

475 
502 
524 
547 
555 

2,312 
2,458 
3,866 
4,019 
4,157 

1,903 
2,200 
2,347 
2,435 
2,698 

504 
562 
596 
599 
621 

436 
503 
532 
636 
551 

23,490 
23,475 
20,729 
23,054 
22,600 

34,123 
35,724 
34,900 
31,578 
33,068 

66,011' 
73,979 
77,773 
81,710 
73,190 

99,959 
110,329 
117,752 
115,733 
24,413 
95,658 

93,209 
120,434 
121,632 
131,278 
134,310 

60,819 
73,445 
76,471 
82,889 
84,436 

43,565 
52,096 
61,834 
64,694 
66,530 

169,278 
162,399 
163,622 
183,323 
188,236 

154,844 
104,348 
104,750 
122,517 
156,059 

44,221 
43,344 
44,698 
50,114 
52,058 

J 

39,111,477 
46,613,893 
48,172,207 
64,357,696 
70,994,643 

43,268,635 
52,628,612 
59,699,886 
59,668,764 
70,965,495 

88,273,939 
116,228,736 
156,166,554 
185,030,489 
184,064,616 

131,478,496 
166,951,727 
206,512,782 
222,364,947 
52,420,681 

202,005,279 

119,833,932 
186,467,946 
224,902,644 
283,062,074 
325,619,252 

109,627,174 
168,632,394 
208,348,621 
276,521,006 
310,107,707 

74,257,775 
101,611,652 
141,489,984 
170,828,730 
205,626,554 

313,966,173 
334,044,246 
413,227,553 
547,314,615 
643,474,127 

326,748,794 
230,898,680 
270,852,111 
368,106,433 
555,411,152 

81,889,942 
91,046,568 

114,591,106 
150,733,704 
178,710,057 

$ 

78,500,892 
82,934,625 
73,895,718 

146,951,650 
114,336,694 

95,006,015 
123,894,474 
117,869,462 
135,114,110 
116,416,179 

217,289,281 
289,986,732 
339,644,950 
495,304,102 
388,324,584 

251,899,847 
311,018,817 
371,128,833 
405,347,118 

77,704,172 
361,558,482 

240,482,275 
398,854,196 
436,637,453 
610,807,577 
649,731,056 

255,265,326 
410,456,570 
494,300,501 
683,488,653 
717,460,043 

52,655,848 
82,585,466 

124,684,351 
152,753,412 

. 175,222,037 

395,624,098 
451,289,335 
619,499,256 
860,565,510 
906,165,239 

498,241,686 
426,573,091 
584,064,330 
870,178,794 

1,110,953,581 

337,872,041 
434,517,197 
537,218,214 
797,412,763 
726,128,115 

8 

98,836,225 
110,673,007 
101,705,513 
161,184,980 
172,674,055 

71,297,713 
86,646,061 
91,157,684 
84,885,048 

103,937,262 

165,689,522 
215,170,493 
285,641,367 
337,936,447 
299,231,284 

222,397,384 
300,527,093 
352,741,236 
370,672,177 

81,264,425 
333,238,797 

208,979,657 
365,050,223 
393,928,758 
529,300,377 
577,381,926 

241,121,150 
443,374,435 
532,288,636 
827,924,962 
767,273,583 

132,385,988 
178,667,051 
250,162,704 
295,642,569 
364,363,975 

527,473,688 
580,342,444 
760,934,249 
991,334,800 

1,140,931,459 

523,910,119 
366,151,761 
466,529,164 
657,424,400 
961,205,155 

180,653,076 
201,162,856 
289,125,045 
406,616,836 
458,180,471 

2,089,937,6 

Produits des métaux n o n ferreux 
1945 

55 
60 
62 
67 
72 

706 
792 
747 
711 
695 

664 
747 
847 
892 
959 

2,676 
3,121 
3,058 
3,083 

294 
2,788 

7,656 
9,744 

11,191 
11,975 
12,462 

475 
502 
524 
547 
555 

2,312 
2,458 
3,866 
4,019 
4,157 

1,903 
2,200 
2,347 
2,435 
2,698 

504 
562 
596 
599 
621 

436 
503 
532 
636 
551 

23,490 
23,475 
20,729 
23,054 
22,600 

34,123 
35,724 
34,900 
31,578 
33,068 

66,011' 
73,979 
77,773 
81,710 
73,190 

99,959 
110,329 
117,752 
115,733 
24,413 
95,658 

93,209 
120,434 
121,632 
131,278 
134,310 

60,819 
73,445 
76,471 
82,889 
84,436 

43,565 
52,096 
61,834 
64,694 
66,530 

169,278 
162,399 
163,622 
183,323 
188,236 

154,844 
104,348 
104,750 
122,517 
156,059 

44,221 
43,344 
44,698 
50,114 
52,058 

J 

39,111,477 
46,613,893 
48,172,207 
64,357,696 
70,994,643 

43,268,635 
52,628,612 
59,699,886 
59,668,764 
70,965,495 

88,273,939 
116,228,736 
156,166,554 
185,030,489 
184,064,616 

131,478,496 
166,951,727 
206,512,782 
222,364,947 
52,420,681 

202,005,279 

119,833,932 
186,467,946 
224,902,644 
283,062,074 
325,619,252 

109,627,174 
168,632,394 
208,348,621 
276,521,006 
310,107,707 

74,257,775 
101,611,652 
141,489,984 
170,828,730 
205,626,554 

313,966,173 
334,044,246 
413,227,553 
547,314,615 
643,474,127 

326,748,794 
230,898,680 
270,852,111 
368,106,433 
555,411,152 

81,889,942 
91,046,568 

114,591,106 
150,733,704 
178,710,057 

$ 

78,500,892 
82,934,625 
73,895,718 

146,951,650 
114,336,694 

95,006,015 
123,894,474 
117,869,462 
135,114,110 
116,416,179 

217,289,281 
289,986,732 
339,644,950 
495,304,102 
388,324,584 

251,899,847 
311,018,817 
371,128,833 
405,347,118 

77,704,172 
361,558,482 

240,482,275 
398,854,196 
436,637,453 
610,807,577 
649,731,056 

255,265,326 
410,456,570 
494,300,501 
683,488,653 
717,460,043 

52,655,848 
82,585,466 

124,684,351 
152,753,412 

. 175,222,037 

395,624,098 
451,289,335 
619,499,256 
860,565,510 
906,165,239 

498,241,686 
426,573,091 
584,064,330 
870,178,794 

1,110,953,581 

337,872,041 
434,517,197 
537,218,214 
797,412,763 
726,128,115 

8 

98,836,225 
110,673,007 
101,705,513 
161,184,980 
172,674,055 

71,297,713 
86,646,061 
91,157,684 
84,885,048 

103,937,262 

165,689,522 
215,170,493 
285,641,367 
337,936,447 
299,231,284 

222,397,384 
300,527,093 
352,741,236 
370,672,177 

81,264,425 
333,238,797 

208,979,657 
365,050,223 
393,928,758 
529,300,377 
577,381,926 

241,121,150 
443,374,435 
532,288,636 
827,924,962 
767,273,583 

132,385,988 
178,667,051 
250,162,704 
295,642,569 
364,363,975 

527,473,688 
580,342,444 
760,934,249 
991,334,800 

1,140,931,459 

523,910,119 
366,151,761 
466,529,164 
657,424,400 
961,205,155 

180,653,076 
201,162,856 
289,125,045 
406,616,836 
458,180,471 

548,853,0 
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62 
67 
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695 
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747 
847 
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11,975 
12,462 
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524 
547 
555 
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2,458 
3,866 
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4,157 

1,903 
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2,347 
2,435 
2,698 
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599 
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503 
532 
636 
551 

23,490 
23,475 
20,729 
23,054 
22,600 

34,123 
35,724 
34,900 
31,578 
33,068 

66,011' 
73,979 
77,773 
81,710 
73,190 

99,959 
110,329 
117,752 
115,733 
24,413 
95,658 

93,209 
120,434 
121,632 
131,278 
134,310 

60,819 
73,445 
76,471 
82,889 
84,436 

43,565 
52,096 
61,834 
64,694 
66,530 

169,278 
162,399 
163,622 
183,323 
188,236 

154,844 
104,348 
104,750 
122,517 
156,059 

44,221 
43,344 
44,698 
50,114 
52,058 
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46,613,893 
48,172,207 
64,357,696 
70,994,643 

43,268,635 
52,628,612 
59,699,886 
59,668,764 
70,965,495 

88,273,939 
116,228,736 
156,166,554 
185,030,489 
184,064,616 

131,478,496 
166,951,727 
206,512,782 
222,364,947 
52,420,681 

202,005,279 

119,833,932 
186,467,946 
224,902,644 
283,062,074 
325,619,252 

109,627,174 
168,632,394 
208,348,621 
276,521,006 
310,107,707 

74,257,775 
101,611,652 
141,489,984 
170,828,730 
205,626,554 

313,966,173 
334,044,246 
413,227,553 
547,314,615 
643,474,127 

326,748,794 
230,898,680 
270,852,111 
368,106,433 
555,411,152 

81,889,942 
91,046,568 

114,591,106 
150,733,704 
178,710,057 
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78,500,892 
82,934,625 
73,895,718 

146,951,650 
114,336,694 

95,006,015 
123,894,474 
117,869,462 
135,114,110 
116,416,179 

217,289,281 
289,986,732 
339,644,950 
495,304,102 
388,324,584 

251,899,847 
311,018,817 
371,128,833 
405,347,118 

77,704,172 
361,558,482 

240,482,275 
398,854,196 
436,637,453 
610,807,577 
649,731,056 

255,265,326 
410,456,570 
494,300,501 
683,488,653 
717,460,043 

52,655,848 
82,585,466 

124,684,351 
152,753,412 

. 175,222,037 

395,624,098 
451,289,335 
619,499,256 
860,565,510 
906,165,239 

498,241,686 
426,573,091 
584,064,330 
870,178,794 

1,110,953,581 

337,872,041 
434,517,197 
537,218,214 
797,412,763 
726,128,115 

8 

98,836,225 
110,673,007 
101,705,513 
161,184,980 
172,674,055 

71,297,713 
86,646,061 
91,157,684 
84,885,048 

103,937,262 

165,689,522 
215,170,493 
285,641,367 
337,936,447 
299,231,284 

222,397,384 
300,527,093 
352,741,236 
370,672,177 

81,264,425 
333,238,797 

208,979,657 
365,050,223 
393,928,758 
529,300,377 
577,381,926 

241,121,150 
443,374,435 
532,288,636 
827,924,962 
767,273,583 

132,385,988 
178,667,051 
250,162,704 
295,642,569 
364,363,975 

527,473,688 
580,342,444 
760,934,249 
991,334,800 

1,140,931,459 

523,910,119 
366,151,761 
466,529,164 
657,424,400 
961,205,155 

180,653,076 
201,162,856 
289,125,045 
406,616,836 
458,180,471 
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60 
62 
67 
72 
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747 
711 
695 

664 
747 
847 
892 
959 
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3,121 
3,058 
3,083 

294 
2,788 

7,656 
9,744 

11,191 
11,975 
12,462 

475 
502 
524 
547 
555 

2,312 
2,458 
3,866 
4,019 
4,157 

1,903 
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2,347 
2,435 
2,698 
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562 
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621 

436 
503 
532 
636 
551 

23,490 
23,475 
20,729 
23,054 
22,600 

34,123 
35,724 
34,900 
31,578 
33,068 

66,011' 
73,979 
77,773 
81,710 
73,190 

99,959 
110,329 
117,752 
115,733 
24,413 
95,658 

93,209 
120,434 
121,632 
131,278 
134,310 

60,819 
73,445 
76,471 
82,889 
84,436 

43,565 
52,096 
61,834 
64,694 
66,530 

169,278 
162,399 
163,622 
183,323 
188,236 

154,844 
104,348 
104,750 
122,517 
156,059 

44,221 
43,344 
44,698 
50,114 
52,058 

J 

39,111,477 
46,613,893 
48,172,207 
64,357,696 
70,994,643 

43,268,635 
52,628,612 
59,699,886 
59,668,764 
70,965,495 

88,273,939 
116,228,736 
156,166,554 
185,030,489 
184,064,616 

131,478,496 
166,951,727 
206,512,782 
222,364,947 
52,420,681 

202,005,279 

119,833,932 
186,467,946 
224,902,644 
283,062,074 
325,619,252 

109,627,174 
168,632,394 
208,348,621 
276,521,006 
310,107,707 

74,257,775 
101,611,652 
141,489,984 
170,828,730 
205,626,554 

313,966,173 
334,044,246 
413,227,553 
547,314,615 
643,474,127 

326,748,794 
230,898,680 
270,852,111 
368,106,433 
555,411,152 

81,889,942 
91,046,568 

114,591,106 
150,733,704 
178,710,057 

$ 

78,500,892 
82,934,625 
73,895,718 

146,951,650 
114,336,694 

95,006,015 
123,894,474 
117,869,462 
135,114,110 
116,416,179 

217,289,281 
289,986,732 
339,644,950 
495,304,102 
388,324,584 

251,899,847 
311,018,817 
371,128,833 
405,347,118 

77,704,172 
361,558,482 

240,482,275 
398,854,196 
436,637,453 
610,807,577 
649,731,056 

255,265,326 
410,456,570 
494,300,501 
683,488,653 
717,460,043 

52,655,848 
82,585,466 

124,684,351 
152,753,412 

. 175,222,037 

395,624,098 
451,289,335 
619,499,256 
860,565,510 
906,165,239 

498,241,686 
426,573,091 
584,064,330 
870,178,794 

1,110,953,581 

337,872,041 
434,517,197 
537,218,214 
797,412,763 
726,128,115 

8 

98,836,225 
110,673,007 
101,705,513 
161,184,980 
172,674,055 

71,297,713 
86,646,061 
91,157,684 
84,885,048 

103,937,262 

165,689,522 
215,170,493 
285,641,367 
337,936,447 
299,231,284 

222,397,384 
300,527,093 
352,741,236 
370,672,177 

81,264,425 
333,238,797 

208,979,657 
365,050,223 
393,928,758 
529,300,377 
577,381,926 

241,121,150 
443,374,435 
532,288,636 
827,924,962 
767,273,583 

132,385,988 
178,667,051 
250,162,704 
295,642,569 
364,363,975 

527,473,688 
580,342,444 
760,934,249 
991,334,800 

1,140,931,459 

523,910,119 
366,151,761 
466,529,164 
657,424,400 
961,205,155 

180,653,076 
201,162,856 
289,125,045 
406,616,836 
458,180,471 

867,043,0 
1951 

55 
60 
62 
67 
72 

706 
792 
747 
711 
695 

664 
747 
847 
892 
959 

2,676 
3,121 
3,058 
3,083 

294 
2,788 

7,656 
9,744 

11,191 
11,975 
12,462 

475 
502 
524 
547 
555 

2,312 
2,458 
3,866 
4,019 
4,157 

1,903 
2,200 
2,347 
2,435 
2,698 

504 
562 
596 
599 
621 

436 
503 
532 
636 
551 

23,490 
23,475 
20,729 
23,054 
22,600 

34,123 
35,724 
34,900 
31,578 
33,068 

66,011' 
73,979 
77,773 
81,710 
73,190 

99,959 
110,329 
117,752 
115,733 
24,413 
95,658 

93,209 
120,434 
121,632 
131,278 
134,310 

60,819 
73,445 
76,471 
82,889 
84,436 

43,565 
52,096 
61,834 
64,694 
66,530 

169,278 
162,399 
163,622 
183,323 
188,236 

154,844 
104,348 
104,750 
122,517 
156,059 

44,221 
43,344 
44,698 
50,114 
52,058 

J 

39,111,477 
46,613,893 
48,172,207 
64,357,696 
70,994,643 

43,268,635 
52,628,612 
59,699,886 
59,668,764 
70,965,495 

88,273,939 
116,228,736 
156,166,554 
185,030,489 
184,064,616 

131,478,496 
166,951,727 
206,512,782 
222,364,947 
52,420,681 

202,005,279 

119,833,932 
186,467,946 
224,902,644 
283,062,074 
325,619,252 

109,627,174 
168,632,394 
208,348,621 
276,521,006 
310,107,707 

74,257,775 
101,611,652 
141,489,984 
170,828,730 
205,626,554 

313,966,173 
334,044,246 
413,227,553 
547,314,615 
643,474,127 

326,748,794 
230,898,680 
270,852,111 
368,106,433 
555,411,152 

81,889,942 
91,046,568 

114,591,106 
150,733,704 
178,710,057 

$ 

78,500,892 
82,934,625 
73,895,718 

146,951,650 
114,336,694 

95,006,015 
123,894,474 
117,869,462 
135,114,110 
116,416,179 

217,289,281 
289,986,732 
339,644,950 
495,304,102 
388,324,584 

251,899,847 
311,018,817 
371,128,833 
405,347,118 

77,704,172 
361,558,482 

240,482,275 
398,854,196 
436,637,453 
610,807,577 
649,731,056 

255,265,326 
410,456,570 
494,300,501 
683,488,653 
717,460,043 

52,655,848 
82,585,466 

124,684,351 
152,753,412 

. 175,222,037 

395,624,098 
451,289,335 
619,499,256 
860,565,510 
906,165,239 

498,241,686 
426,573,091 
584,064,330 
870,178,794 

1,110,953,581 

337,872,041 
434,517,197 
537,218,214 
797,412,763 
726,128,115 
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98,836,225 
110,673,007 
101,705,513 
161,184,980 
172,674,055 

71,297,713 
86,646,061 
91,157,684 
84,885,048 

103,937,262 

165,689,522 
215,170,493 
285,641,367 
337,936,447 
299,231,284 

222,397,384 
300,527,093 
352,741,236 
370,672,177 

81,264,425 
333,238,797 

208,979,657 
365,050,223 
393,928,758 
529,300,377 
577,381,926 

241,121,150 
443,374,435 
532,288,636 
827,924,962 
767,273,583 

132,385,988 
178,667,051 
250,162,704 
295,642,569 
364,363,975 

527,473,688 
580,342,444 
760,934,249 
991,334,800 

1,140,931,459 

523,910,119 
366,151,761 
466,529,164 
657,424,400 
961,205,155 

180,653,076 
201,162,856 
289,125,045 
406,616,836 
458,180,471 1953 
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132,385,988 
178,667,051 
250,162,704 
295,642,569 
364,363,975 

527,473,688 
580,342,444 
760,934,249 
991,334,800 

1,140,931,459 

523,910,119 
366,151,761 
466,529,164 
657,424,400 
961,205,155 

180,653,076 
201,162,856 
289,125,045 
406,616,836 
458,180,471 

1 En 1952, la valeur brute des produits a été rem 
pp. 645-646. 

placée par la valeur des expéditions de la fabrique; voir texte, 



STATISTIQUE DÉTAILLÉE PAR GROUPE 659 

10.—Statistique sommaire des manufactures, par groupe industriel, 1945, 1947, 1949, 1951 
et 1953—fin 

Année et groupe 
industriel 

É ta 
blisse
ments 

E m 
ployés Salaires 

Coût des 
matières 

premières à 
la fabrique 

Valeur 
ajoutée 
par la 

fabrication 

Valeur 
d'origine 

des 
produits1 

Appareils et fournitures 
électriques— 

1945 247 
296 
365 
373 
422 

700 
863 

1,020 
1,042 
1,094 

80 
80 
77 
82 

100 

986 
1,046 
1,037 
1,037 
1.105 

692 
800 
893 

1,173 
1,350 

44,129 
52,736 
55,916 
67,626 
76,856 

20,269 
26,443 
28,139 
31,522 
34,352 

11,532 
12,769 
14,552 
15,598 
17,112 

61,339 
39,237 
41,328 
45,664 
50,207 

24,024 
22,247 
26,401 
28,756 
32,223 

$ 

76,468,795 
103,891,016 
137,278,521 
194,749,038 
250,646,777 

32,959,877 
50,456,143 
64,594,354 
86,078,972 

107,275,074 

22,904,418 
28,689,932 
39,783,500 
51,947,890 
66,565,434 

107,050,824 
78,993,517 

100,690,662 
131,310,151 
164,590,810 

37,187,275 
36,291,117 
51,147,475 
66,908,755 
85,954,495 

S 

92,041,030 
162,131,266 
212,460,413 
316,561,307 
383,743,994 

41,488,955 
66,266,546 
78,401,065 

109,011,701 
134,118,848 

188,899,911 
257,420,851 
391,036,128 
497,982,695 
576,310,641 

228,855,956 
238,310,157 
280,008,945 
366,957,695 
403,686,331 

83,549,139 
44,390,608 
59,778,187 
87,292,415 

103,467,901 

S 

135,919,899 
200,859,040 
269,341,983 
353,602,872 
457,489,516 

76,318,456 
115,277,990 
143,872,615 
195,348,829 
239,815,853 

65,637,131 
84,073,746 

117,819,090 
179,872,590 
211,552,953 

252,944,165 
234,056,973 
288,171,551 
384,026,141 
448,276,576 

59,608,689 
65,708,603 
94,600,066 

120,899,546 
154,763,033 

i 

230,531,874 
1947 

247 
296 
365 
373 
422 

700 
863 

1,020 
1,042 
1,094 

80 
80 
77 
82 

100 

986 
1,046 
1,037 
1,037 
1.105 

692 
800 
893 

1,173 
1,350 

44,129 
52,736 
55,916 
67,626 
76,856 

20,269 
26,443 
28,139 
31,522 
34,352 

11,532 
12,769 
14,552 
15,598 
17,112 

61,339 
39,237 
41,328 
45,664 
50,207 

24,024 
22,247 
26,401 
28,756 
32,223 

$ 

76,468,795 
103,891,016 
137,278,521 
194,749,038 
250,646,777 

32,959,877 
50,456,143 
64,594,354 
86,078,972 

107,275,074 

22,904,418 
28,689,932 
39,783,500 
51,947,890 
66,565,434 

107,050,824 
78,993,517 

100,690,662 
131,310,151 
164,590,810 

37,187,275 
36,291,117 
51,147,475 
66,908,755 
85,954,495 

S 

92,041,030 
162,131,266 
212,460,413 
316,561,307 
383,743,994 

41,488,955 
66,266,546 
78,401,065 

109,011,701 
134,118,848 

188,899,911 
257,420,851 
391,036,128 
497,982,695 
576,310,641 

228,855,956 
238,310,157 
280,008,945 
366,957,695 
403,686,331 

83,549,139 
44,390,608 
59,778,187 
87,292,415 

103,467,901 

S 

135,919,899 
200,859,040 
269,341,983 
353,602,872 
457,489,516 

76,318,456 
115,277,990 
143,872,615 
195,348,829 
239,815,853 

65,637,131 
84,073,746 

117,819,090 
179,872,590 
211,552,953 

252,944,165 
234,056,973 
288,171,551 
384,026,141 
448,276,576 

59,608,689 
65,708,603 
94,600,066 

120,899,546 
154,763,033 

366,506,203 
1949 

247 
296 
365 
373 
422 

700 
863 

1,020 
1,042 
1,094 

80 
80 
77 
82 

100 

986 
1,046 
1,037 
1,037 
1.105 

692 
800 
893 

1,173 
1,350 

44,129 
52,736 
55,916 
67,626 
76,856 

20,269 
26,443 
28,139 
31,522 
34,352 

11,532 
12,769 
14,552 
15,598 
17,112 

61,339 
39,237 
41,328 
45,664 
50,207 

24,024 
22,247 
26,401 
28,756 
32,223 

$ 

76,468,795 
103,891,016 
137,278,521 
194,749,038 
250,646,777 

32,959,877 
50,456,143 
64,594,354 
86,078,972 

107,275,074 

22,904,418 
28,689,932 
39,783,500 
51,947,890 
66,565,434 

107,050,824 
78,993,517 

100,690,662 
131,310,151 
164,590,810 

37,187,275 
36,291,117 
51,147,475 
66,908,755 
85,954,495 

S 

92,041,030 
162,131,266 
212,460,413 
316,561,307 
383,743,994 

41,488,955 
66,266,546 
78,401,065 

109,011,701 
134,118,848 

188,899,911 
257,420,851 
391,036,128 
497,982,695 
576,310,641 

228,855,956 
238,310,157 
280,008,945 
366,957,695 
403,686,331 

83,549,139 
44,390,608 
59,778,187 
87,292,415 

103,467,901 

S 

135,919,899 
200,859,040 
269,341,983 
353,602,872 
457,489,516 

76,318,456 
115,277,990 
143,872,615 
195,348,829 
239,815,853 

65,637,131 
84,073,746 

117,819,090 
179,872,590 
211,552,953 

252,944,165 
234,056,973 
288,171,551 
384,026,141 
448,276,576 

59,608,689 
65,708,603 
94,600,066 

120,899,546 
154,763,033 

486,286,355 
1951 

247 
296 
365 
373 
422 

700 
863 

1,020 
1,042 
1,094 

80 
80 
77 
82 

100 

986 
1,046 
1,037 
1,037 
1.105 

692 
800 
893 

1,173 
1,350 

44,129 
52,736 
55,916 
67,626 
76,856 

20,269 
26,443 
28,139 
31,522 
34,352 

11,532 
12,769 
14,552 
15,598 
17,112 

61,339 
39,237 
41,328 
45,664 
50,207 

24,024 
22,247 
26,401 
28,756 
32,223 

$ 

76,468,795 
103,891,016 
137,278,521 
194,749,038 
250,646,777 

32,959,877 
50,456,143 
64,594,354 
86,078,972 

107,275,074 

22,904,418 
28,689,932 
39,783,500 
51,947,890 
66,565,434 

107,050,824 
78,993,517 

100,690,662 
131,310,151 
164,590,810 

37,187,275 
36,291,117 
51,147,475 
66,908,755 
85,954,495 

S 

92,041,030 
162,131,266 
212,460,413 
316,561,307 
383,743,994 

41,488,955 
66,266,546 
78,401,065 

109,011,701 
134,118,848 

188,899,911 
257,420,851 
391,036,128 
497,982,695 
576,310,641 

228,855,956 
238,310,157 
280,008,945 
366,957,695 
403,686,331 

83,549,139 
44,390,608 
59,778,187 
87,292,415 

103,467,901 

S 

135,919,899 
200,859,040 
269,341,983 
353,602,872 
457,489,516 

76,318,456 
115,277,990 
143,872,615 
195,348,829 
239,815,853 

65,637,131 
84,073,746 

117,819,090 
179,872,590 
211,552,953 

252,944,165 
234,056,973 
288,171,551 
384,026,141 
448,276,576 

59,608,689 
65,708,603 
94,600,066 

120,899,546 
154,763,033 

676,008,959 
1953 

247 
296 
365 
373 
422 

700 
863 

1,020 
1,042 
1,094 

80 
80 
77 
82 

100 

986 
1,046 
1,037 
1,037 
1.105 

692 
800 
893 

1,173 
1,350 

44,129 
52,736 
55,916 
67,626 
76,856 

20,269 
26,443 
28,139 
31,522 
34,352 

11,532 
12,769 
14,552 
15,598 
17,112 

61,339 
39,237 
41,328 
45,664 
50,207 

24,024 
22,247 
26,401 
28,756 
32,223 

$ 

76,468,795 
103,891,016 
137,278,521 
194,749,038 
250,646,777 

32,959,877 
50,456,143 
64,594,354 
86,078,972 

107,275,074 

22,904,418 
28,689,932 
39,783,500 
51,947,890 
66,565,434 

107,050,824 
78,993,517 

100,690,662 
131,310,151 
164,590,810 

37,187,275 
36,291,117 
51,147,475 
66,908,755 
85,954,495 

S 

92,041,030 
162,131,266 
212,460,413 
316,561,307 
383,743,994 

41,488,955 
66,266,546 
78,401,065 

109,011,701 
134,118,848 

188,899,911 
257,420,851 
391,036,128 
497,982,695 
576,310,641 

228,855,956 
238,310,157 
280,008,945 
366,957,695 
403,686,331 

83,549,139 
44,390,608 
59,778,187 
87,292,415 

103,467,901 

S 

135,919,899 
200,859,040 
269,341,983 
353,602,872 
457,489,516 

76,318,456 
115,277,990 
143,872,615 
195,348,829 
239,815,853 

65,637,131 
84,073,746 

117,819,090 
179,872,590 
211,552,953 

252,944,165 
234,056,973 
288,171,551 
384,026,141 
448,276,576 

59,608,689 
65,708,603 
94,600,066 

120,899,546 
154,763,033 

848,190,2541 

Produits des minéraux n o n 
métalliques— 

1945 

247 
296 
365 
373 
422 

700 
863 

1,020 
1,042 
1,094 

80 
80 
77 
82 

100 

986 
1,046 
1,037 
1,037 
1.105 

692 
800 
893 

1,173 
1,350 

44,129 
52,736 
55,916 
67,626 
76,856 

20,269 
26,443 
28,139 
31,522 
34,352 

11,532 
12,769 
14,552 
15,598 
17,112 

61,339 
39,237 
41,328 
45,664 
50,207 

24,024 
22,247 
26,401 
28,756 
32,223 

$ 

76,468,795 
103,891,016 
137,278,521 
194,749,038 
250,646,777 

32,959,877 
50,456,143 
64,594,354 
86,078,972 

107,275,074 

22,904,418 
28,689,932 
39,783,500 
51,947,890 
66,565,434 

107,050,824 
78,993,517 

100,690,662 
131,310,151 
164,590,810 

37,187,275 
36,291,117 
51,147,475 
66,908,755 
85,954,495 

S 

92,041,030 
162,131,266 
212,460,413 
316,561,307 
383,743,994 

41,488,955 
66,266,546 
78,401,065 

109,011,701 
134,118,848 

188,899,911 
257,420,851 
391,036,128 
497,982,695 
576,310,641 

228,855,956 
238,310,157 
280,008,945 
366,957,695 
403,686,331 

83,549,139 
44,390,608 
59,778,187 
87,292,415 

103,467,901 

S 

135,919,899 
200,859,040 
269,341,983 
353,602,872 
457,489,516 

76,318,456 
115,277,990 
143,872,615 
195,348,829 
239,815,853 

65,637,131 
84,073,746 

117,819,090 
179,872,590 
211,552,953 

252,944,165 
234,056,973 
288,171,551 
384,026,141 
448,276,576 

59,608,689 
65,708,603 
94,600,066 

120,899,546 
154,763,033 

130,704,796 
1947 

247 
296 
365 
373 
422 

700 
863 

1,020 
1,042 
1,094 

80 
80 
77 
82 

100 

986 
1,046 
1,037 
1,037 
1.105 

692 
800 
893 

1,173 
1,350 

44,129 
52,736 
55,916 
67,626 
76,856 

20,269 
26,443 
28,139 
31,522 
34,352 

11,532 
12,769 
14,552 
15,598 
17,112 

61,339 
39,237 
41,328 
45,664 
50,207 

24,024 
22,247 
26,401 
28,756 
32,223 

$ 

76,468,795 
103,891,016 
137,278,521 
194,749,038 
250,646,777 

32,959,877 
50,456,143 
64,594,354 
86,078,972 

107,275,074 

22,904,418 
28,689,932 
39,783,500 
51,947,890 
66,565,434 

107,050,824 
78,993,517 

100,690,662 
131,310,151 
164,590,810 

37,187,275 
36,291,117 
51,147,475 
66,908,755 
85,954,495 

S 

92,041,030 
162,131,266 
212,460,413 
316,561,307 
383,743,994 

41,488,955 
66,266,546 
78,401,065 

109,011,701 
134,118,848 

188,899,911 
257,420,851 
391,036,128 
497,982,695 
576,310,641 

228,855,956 
238,310,157 
280,008,945 
366,957,695 
403,686,331 

83,549,139 
44,390,608 
59,778,187 
87,292,415 

103,467,901 

S 

135,919,899 
200,859,040 
269,341,983 
353,602,872 
457,489,516 

76,318,456 
115,277,990 
143,872,615 
195,348,829 
239,815,853 

65,637,131 
84,073,746 

117,819,090 
179,872,590 
211,552,953 

252,944,165 
234,056,973 
288,171,551 
384,026,141 
448,276,576 

59,608,689 
65,708,603 
94,600,066 

120,899,546 
154,763,033 

201,786,910 
1949 

247 
296 
365 
373 
422 

700 
863 

1,020 
1,042 
1,094 

80 
80 
77 
82 

100 

986 
1,046 
1,037 
1,037 
1.105 

692 
800 
893 

1,173 
1,350 

44,129 
52,736 
55,916 
67,626 
76,856 

20,269 
26,443 
28,139 
31,522 
34,352 

11,532 
12,769 
14,552 
15,598 
17,112 

61,339 
39,237 
41,328 
45,664 
50,207 

24,024 
22,247 
26,401 
28,756 
32,223 

$ 

76,468,795 
103,891,016 
137,278,521 
194,749,038 
250,646,777 

32,959,877 
50,456,143 
64,594,354 
86,078,972 

107,275,074 

22,904,418 
28,689,932 
39,783,500 
51,947,890 
66,565,434 

107,050,824 
78,993,517 

100,690,662 
131,310,151 
164,590,810 

37,187,275 
36,291,117 
51,147,475 
66,908,755 
85,954,495 

S 

92,041,030 
162,131,266 
212,460,413 
316,561,307 
383,743,994 

41,488,955 
66,266,546 
78,401,065 

109,011,701 
134,118,848 

188,899,911 
257,420,851 
391,036,128 
497,982,695 
576,310,641 

228,855,956 
238,310,157 
280,008,945 
366,957,695 
403,686,331 

83,549,139 
44,390,608 
59,778,187 
87,292,415 

103,467,901 

S 

135,919,899 
200,859,040 
269,341,983 
353,602,872 
457,489,516 

76,318,456 
115,277,990 
143,872,615 
195,348,829 
239,815,853 

65,637,131 
84,073,746 

117,819,090 
179,872,590 
211,552,953 

252,944,165 
234,056,973 
288,171,551 
384,026,141 
448,276,576 

59,608,689 
65,708,603 
94,600,066 

120,899,546 
154,763,033 

246,457,799 
1951 

247 
296 
365 
373 
422 

700 
863 

1,020 
1,042 
1,094 

80 
80 
77 
82 

100 

986 
1,046 
1,037 
1,037 
1.105 

692 
800 
893 

1,173 
1,350 

44,129 
52,736 
55,916 
67,626 
76,856 

20,269 
26,443 
28,139 
31,522 
34,352 

11,532 
12,769 
14,552 
15,598 
17,112 

61,339 
39,237 
41,328 
45,664 
50,207 

24,024 
22,247 
26,401 
28,756 
32,223 

$ 

76,468,795 
103,891,016 
137,278,521 
194,749,038 
250,646,777 

32,959,877 
50,456,143 
64,594,354 
86,078,972 

107,275,074 

22,904,418 
28,689,932 
39,783,500 
51,947,890 
66,565,434 

107,050,824 
78,993,517 

100,690,662 
131,310,151 
164,590,810 

37,187,275 
36,291,117 
51,147,475 
66,908,755 
85,954,495 

S 

92,041,030 
162,131,266 
212,460,413 
316,561,307 
383,743,994 

41,488,955 
66,266,546 
78,401,065 

109,011,701 
134,118,848 

188,899,911 
257,420,851 
391,036,128 
497,982,695 
576,310,641 

228,855,956 
238,310,157 
280,008,945 
366,957,695 
403,686,331 

83,549,139 
44,390,608 
59,778,187 
87,292,415 

103,467,901 

S 

135,919,899 
200,859,040 
269,341,983 
353,602,872 
457,489,516 

76,318,456 
115,277,990 
143,872,615 
195,348,829 
239,815,853 

65,637,131 
84,073,746 

117,819,090 
179,872,590 
211,552,953 

252,944,165 
234,056,973 
288,171,551 
384,026,141 
448,276,576 

59,608,689 
65,708,603 
94,600,066 

120,899,546 
154,763,033 

334,875,398 
1953 

247 
296 
365 
373 
422 

700 
863 

1,020 
1,042 
1,094 

80 
80 
77 
82 

100 

986 
1,046 
1,037 
1,037 
1.105 

692 
800 
893 

1,173 
1,350 

44,129 
52,736 
55,916 
67,626 
76,856 

20,269 
26,443 
28,139 
31,522 
34,352 

11,532 
12,769 
14,552 
15,598 
17,112 

61,339 
39,237 
41,328 
45,664 
50,207 

24,024 
22,247 
26,401 
28,756 
32,223 

$ 

76,468,795 
103,891,016 
137,278,521 
194,749,038 
250,646,777 

32,959,877 
50,456,143 
64,594,354 
86,078,972 

107,275,074 

22,904,418 
28,689,932 
39,783,500 
51,947,890 
66,565,434 

107,050,824 
78,993,517 

100,690,662 
131,310,151 
164,590,810 

37,187,275 
36,291,117 
51,147,475 
66,908,755 
85,954,495 

S 

92,041,030 
162,131,266 
212,460,413 
316,561,307 
383,743,994 

41,488,955 
66,266,546 
78,401,065 

109,011,701 
134,118,848 

188,899,911 
257,420,851 
391,036,128 
497,982,695 
576,310,641 

228,855,956 
238,310,157 
280,008,945 
366,957,695 
403,686,331 

83,549,139 
44,390,608 
59,778,187 
87,292,415 

103,467,901 

S 

135,919,899 
200,859,040 
269,341,983 
353,602,872 
457,489,516 

76,318,456 
115,277,990 
143,872,615 
195,348,829 
239,815,853 

65,637,131 
84,073,746 

117,819,090 
179,872,590 
211,552,953 

252,944,165 
234,056,973 
288,171,551 
384,026,141 
448,276,576 

59,608,689 
65,708,603 
94,600,066 

120,899,546 
154,763,033 

408,909,192' 

Dérivés d u pétrole et d u charbon 
1945 

247 
296 
365 
373 
422 

700 
863 

1,020 
1,042 
1,094 

80 
80 
77 
82 

100 

986 
1,046 
1,037 
1,037 
1.105 

692 
800 
893 

1,173 
1,350 

44,129 
52,736 
55,916 
67,626 
76,856 

20,269 
26,443 
28,139 
31,522 
34,352 

11,532 
12,769 
14,552 
15,598 
17,112 

61,339 
39,237 
41,328 
45,664 
50,207 

24,024 
22,247 
26,401 
28,756 
32,223 

$ 

76,468,795 
103,891,016 
137,278,521 
194,749,038 
250,646,777 

32,959,877 
50,456,143 
64,594,354 
86,078,972 

107,275,074 

22,904,418 
28,689,932 
39,783,500 
51,947,890 
66,565,434 

107,050,824 
78,993,517 

100,690,662 
131,310,151 
164,590,810 

37,187,275 
36,291,117 
51,147,475 
66,908,755 
85,954,495 

S 

92,041,030 
162,131,266 
212,460,413 
316,561,307 
383,743,994 

41,488,955 
66,266,546 
78,401,065 

109,011,701 
134,118,848 

188,899,911 
257,420,851 
391,036,128 
497,982,695 
576,310,641 

228,855,956 
238,310,157 
280,008,945 
366,957,695 
403,686,331 

83,549,139 
44,390,608 
59,778,187 
87,292,415 

103,467,901 

S 

135,919,899 
200,859,040 
269,341,983 
353,602,872 
457,489,516 

76,318,456 
115,277,990 
143,872,615 
195,348,829 
239,815,853 

65,637,131 
84,073,746 

117,819,090 
179,872,590 
211,552,953 

252,944,165 
234,056,973 
288,171,551 
384,026,141 
448,276,576 

59,608,689 
65,708,603 
94,600,066 

120,899,546 
154,763,033 

270,166,984 
1947 , 

247 
296 
365 
373 
422 

700 
863 

1,020 
1,042 
1,094 

80 
80 
77 
82 

100 

986 
1,046 
1,037 
1,037 
1.105 

692 
800 
893 

1,173 
1,350 

44,129 
52,736 
55,916 
67,626 
76,856 

20,269 
26,443 
28,139 
31,522 
34,352 

11,532 
12,769 
14,552 
15,598 
17,112 

61,339 
39,237 
41,328 
45,664 
50,207 

24,024 
22,247 
26,401 
28,756 
32,223 

$ 

76,468,795 
103,891,016 
137,278,521 
194,749,038 
250,646,777 

32,959,877 
50,456,143 
64,594,354 
86,078,972 

107,275,074 

22,904,418 
28,689,932 
39,783,500 
51,947,890 
66,565,434 

107,050,824 
78,993,517 

100,690,662 
131,310,151 
164,590,810 

37,187,275 
36,291,117 
51,147,475 
66,908,755 
85,954,495 

S 

92,041,030 
162,131,266 
212,460,413 
316,561,307 
383,743,994 

41,488,955 
66,266,546 
78,401,065 

109,011,701 
134,118,848 

188,899,911 
257,420,851 
391,036,128 
497,982,695 
576,310,641 

228,855,956 
238,310,157 
280,008,945 
366,957,695 
403,686,331 

83,549,139 
44,390,608 
59,778,187 
87,292,415 

103,467,901 

S 

135,919,899 
200,859,040 
269,341,983 
353,602,872 
457,489,516 

76,318,456 
115,277,990 
143,872,615 
195,348,829 
239,815,853 

65,637,131 
84,073,746 

117,819,090 
179,872,590 
211,552,953 

252,944,165 
234,056,973 
288,171,551 
384,026,141 
448,276,576 

59,608,689 
65,708,603 
94,600,066 

120,899,546 
154,763,033 

361,333,008 
1949 

247 
296 
365 
373 
422 

700 
863 

1,020 
1,042 
1,094 

80 
80 
77 
82 

100 

986 
1,046 
1,037 
1,037 
1.105 

692 
800 
893 

1,173 
1,350 

44,129 
52,736 
55,916 
67,626 
76,856 

20,269 
26,443 
28,139 
31,522 
34,352 

11,532 
12,769 
14,552 
15,598 
17,112 

61,339 
39,237 
41,328 
45,664 
50,207 

24,024 
22,247 
26,401 
28,756 
32,223 

$ 

76,468,795 
103,891,016 
137,278,521 
194,749,038 
250,646,777 

32,959,877 
50,456,143 
64,594,354 
86,078,972 

107,275,074 

22,904,418 
28,689,932 
39,783,500 
51,947,890 
66,565,434 

107,050,824 
78,993,517 

100,690,662 
131,310,151 
164,590,810 

37,187,275 
36,291,117 
51,147,475 
66,908,755 
85,954,495 

S 

92,041,030 
162,131,266 
212,460,413 
316,561,307 
383,743,994 

41,488,955 
66,266,546 
78,401,065 

109,011,701 
134,118,848 

188,899,911 
257,420,851 
391,036,128 
497,982,695 
576,310,641 

228,855,956 
238,310,157 
280,008,945 
366,957,695 
403,686,331 

83,549,139 
44,390,608 
59,778,187 
87,292,415 

103,467,901 

S 

135,919,899 
200,859,040 
269,341,983 
353,602,872 
457,489,516 

76,318,456 
115,277,990 
143,872,615 
195,348,829 
239,815,853 

65,637,131 
84,073,746 

117,819,090 
179,872,590 
211,552,953 

252,944,165 
234,056,973 
288,171,551 
384,026,141 
448,276,576 

59,608,689 
65,708,603 
94,600,066 

120,899,546 
154,763,033 

533,730,719 
1951 

247 
296 
365 
373 
422 

700 
863 

1,020 
1,042 
1,094 

80 
80 
77 
82 

100 

986 
1,046 
1,037 
1,037 
1.105 

692 
800 
893 

1,173 
1,350 

44,129 
52,736 
55,916 
67,626 
76,856 

20,269 
26,443 
28,139 
31,522 
34,352 

11,532 
12,769 
14,552 
15,598 
17,112 

61,339 
39,237 
41,328 
45,664 
50,207 

24,024 
22,247 
26,401 
28,756 
32,223 

$ 

76,468,795 
103,891,016 
137,278,521 
194,749,038 
250,646,777 

32,959,877 
50,456,143 
64,594,354 
86,078,972 

107,275,074 

22,904,418 
28,689,932 
39,783,500 
51,947,890 
66,565,434 

107,050,824 
78,993,517 

100,690,662 
131,310,151 
164,590,810 

37,187,275 
36,291,117 
51,147,475 
66,908,755 
85,954,495 

S 

92,041,030 
162,131,266 
212,460,413 
316,561,307 
383,743,994 

41,488,955 
66,266,546 
78,401,065 

109,011,701 
134,118,848 

188,899,911 
257,420,851 
391,036,128 
497,982,695 
576,310,641 

228,855,956 
238,310,157 
280,008,945 
366,957,695 
403,686,331 

83,549,139 
44,390,608 
59,778,187 
87,292,415 

103,467,901 

S 

135,919,899 
200,859,040 
269,341,983 
353,602,872 
457,489,516 

76,318,456 
115,277,990 
143,872,615 
195,348,829 
239,815,853 

65,637,131 
84,073,746 

117,819,090 
179,872,590 
211,552,953 

252,944,165 
234,056,973 
288,171,551 
384,026,141 
448,276,576 

59,608,689 
65,708,603 
94,600,066 

120,899,546 
154,763,033 

709,550,035 
1953 

247 
296 
365 
373 
422 

700 
863 

1,020 
1,042 
1,094 

80 
80 
77 
82 

100 

986 
1,046 
1,037 
1,037 
1.105 

692 
800 
893 

1,173 
1,350 

44,129 
52,736 
55,916 
67,626 
76,856 

20,269 
26,443 
28,139 
31,522 
34,352 

11,532 
12,769 
14,552 
15,598 
17,112 

61,339 
39,237 
41,328 
45,664 
50,207 

24,024 
22,247 
26,401 
28,756 
32,223 

$ 

76,468,795 
103,891,016 
137,278,521 
194,749,038 
250,646,777 

32,959,877 
50,456,143 
64,594,354 
86,078,972 

107,275,074 

22,904,418 
28,689,932 
39,783,500 
51,947,890 
66,565,434 

107,050,824 
78,993,517 

100,690,662 
131,310,151 
164,590,810 

37,187,275 
36,291,117 
51,147,475 
66,908,755 
85,954,495 

S 

92,041,030 
162,131,266 
212,460,413 
316,561,307 
383,743,994 

41,488,955 
66,266,546 
78,401,065 

109,011,701 
134,118,848 

188,899,911 
257,420,851 
391,036,128 
497,982,695 
576,310,641 

228,855,956 
238,310,157 
280,008,945 
366,957,695 
403,686,331 

83,549,139 
44,390,608 
59,778,187 
87,292,415 

103,467,901 

S 

135,919,899 
200,859,040 
269,341,983 
353,602,872 
457,489,516 

76,318,456 
115,277,990 
143,872,615 
195,348,829 
239,815,853 

65,637,131 
84,073,746 

117,819,090 
179,872,590 
211,552,953 

252,944,165 
234,056,973 
288,171,551 
384,026,141 
448,276,576 

59,608,689 
65,708,603 
94,600,066 

120,899,546 
154,763,033 

823,089,340" 

Produits chimiques et 
parachimiques— 

1945 

247 
296 
365 
373 
422 

700 
863 

1,020 
1,042 
1,094 

80 
80 
77 
82 

100 

986 
1,046 
1,037 
1,037 
1.105 

692 
800 
893 

1,173 
1,350 

44,129 
52,736 
55,916 
67,626 
76,856 

20,269 
26,443 
28,139 
31,522 
34,352 

11,532 
12,769 
14,552 
15,598 
17,112 

61,339 
39,237 
41,328 
45,664 
50,207 

24,024 
22,247 
26,401 
28,756 
32,223 

$ 

76,468,795 
103,891,016 
137,278,521 
194,749,038 
250,646,777 

32,959,877 
50,456,143 
64,594,354 
86,078,972 

107,275,074 

22,904,418 
28,689,932 
39,783,500 
51,947,890 
66,565,434 

107,050,824 
78,993,517 

100,690,662 
131,310,151 
164,590,810 

37,187,275 
36,291,117 
51,147,475 
66,908,755 
85,954,495 

S 

92,041,030 
162,131,266 
212,460,413 
316,561,307 
383,743,994 

41,488,955 
66,266,546 
78,401,065 

109,011,701 
134,118,848 

188,899,911 
257,420,851 
391,036,128 
497,982,695 
576,310,641 

228,855,956 
238,310,157 
280,008,945 
366,957,695 
403,686,331 

83,549,139 
44,390,608 
59,778,187 
87,292,415 

103,467,901 

S 

135,919,899 
200,859,040 
269,341,983 
353,602,872 
457,489,516 

76,318,456 
115,277,990 
143,872,615 
195,348,829 
239,815,853 

65,637,131 
84,073,746 

117,819,090 
179,872,590 
211,552,953 

252,944,165 
234,056,973 
288,171,551 
384,026,141 
448,276,576 

59,608,689 
65,708,603 
94,600,066 

120,899,546 
154,763,033 

498,630,798 
1947 

247 
296 
365 
373 
422 

700 
863 

1,020 
1,042 
1,094 

80 
80 
77 
82 

100 

986 
1,046 
1,037 
1,037 
1.105 

692 
800 
893 

1,173 
1,350 

44,129 
52,736 
55,916 
67,626 
76,856 

20,269 
26,443 
28,139 
31,522 
34,352 

11,532 
12,769 
14,552 
15,598 
17,112 

61,339 
39,237 
41,328 
45,664 
50,207 

24,024 
22,247 
26,401 
28,756 
32,223 

$ 

76,468,795 
103,891,016 
137,278,521 
194,749,038 
250,646,777 

32,959,877 
50,456,143 
64,594,354 
86,078,972 

107,275,074 

22,904,418 
28,689,932 
39,783,500 
51,947,890 
66,565,434 

107,050,824 
78,993,517 

100,690,662 
131,310,151 
164,590,810 

37,187,275 
36,291,117 
51,147,475 
66,908,755 
85,954,495 

S 

92,041,030 
162,131,266 
212,460,413 
316,561,307 
383,743,994 

41,488,955 
66,266,546 
78,401,065 

109,011,701 
134,118,848 

188,899,911 
257,420,851 
391,036,128 
497,982,695 
576,310,641 

228,855,956 
238,310,157 
280,008,945 
366,957,695 
403,686,331 

83,549,139 
44,390,608 
59,778,187 
87,292,415 

103,467,901 

S 

135,919,899 
200,859,040 
269,341,983 
353,602,872 
457,489,516 

76,318,456 
115,277,990 
143,872,615 
195,348,829 
239,815,853 

65,637,131 
84,073,746 

117,819,090 
179,872,590 
211,552,953 

252,944,165 
234,056,973 
288,171,551 
384,026,141 
448,276,576 

59,608,689 
65,708,603 
94,600,066 

120,899,546 
154,763,033 

488,307,293 
1949 

247 
296 
365 
373 
422 

700 
863 

1,020 
1,042 
1,094 

80 
80 
77 
82 

100 

986 
1,046 
1,037 
1,037 
1.105 

692 
800 
893 

1,173 
1,350 

44,129 
52,736 
55,916 
67,626 
76,856 

20,269 
26,443 
28,139 
31,522 
34,352 

11,532 
12,769 
14,552 
15,598 
17,112 

61,339 
39,237 
41,328 
45,664 
50,207 

24,024 
22,247 
26,401 
28,756 
32,223 

$ 

76,468,795 
103,891,016 
137,278,521 
194,749,038 
250,646,777 

32,959,877 
50,456,143 
64,594,354 
86,078,972 

107,275,074 

22,904,418 
28,689,932 
39,783,500 
51,947,890 
66,565,434 

107,050,824 
78,993,517 

100,690,662 
131,310,151 
164,590,810 

37,187,275 
36,291,117 
51,147,475 
66,908,755 
85,954,495 

S 

92,041,030 
162,131,266 
212,460,413 
316,561,307 
383,743,994 

41,488,955 
66,266,546 
78,401,065 

109,011,701 
134,118,848 

188,899,911 
257,420,851 
391,036,128 
497,982,695 
576,310,641 

228,855,956 
238,310,157 
280,008,945 
366,957,695 
403,686,331 

83,549,139 
44,390,608 
59,778,187 
87,292,415 

103,467,901 

S 

135,919,899 
200,859,040 
269,341,983 
353,602,872 
457,489,516 

76,318,456 
115,277,990 
143,872,615 
195,348,829 
239,815,853 

65,637,131 
84,073,746 

117,819,090 
179,872,590 
211,552,953 

252,944,165 
234,056,973 
288,171,551 
384,026,141 
448,276,576 

59,608,689 
65,708,603 
94,600,066 

120,899,546 
154,763,033 

587,398,215 
1951 

247 
296 
365 
373 
422 

700 
863 

1,020 
1,042 
1,094 

80 
80 
77 
82 

100 

986 
1,046 
1,037 
1,037 
1.105 

692 
800 
893 

1,173 
1,350 

44,129 
52,736 
55,916 
67,626 
76,856 

20,269 
26,443 
28,139 
31,522 
34,352 

11,532 
12,769 
14,552 
15,598 
17,112 

61,339 
39,237 
41,328 
45,664 
50,207 

24,024 
22,247 
26,401 
28,756 
32,223 

$ 

76,468,795 
103,891,016 
137,278,521 
194,749,038 
250,646,777 

32,959,877 
50,456,143 
64,594,354 
86,078,972 

107,275,074 

22,904,418 
28,689,932 
39,783,500 
51,947,890 
66,565,434 

107,050,824 
78,993,517 

100,690,662 
131,310,151 
164,590,810 

37,187,275 
36,291,117 
51,147,475 
66,908,755 
85,954,495 

S 

92,041,030 
162,131,266 
212,460,413 
316,561,307 
383,743,994 

41,488,955 
66,266,546 
78,401,065 

109,011,701 
134,118,848 

188,899,911 
257,420,851 
391,036,128 
497,982,695 
576,310,641 

228,855,956 
238,310,157 
280,008,945 
366,957,695 
403,686,331 

83,549,139 
44,390,608 
59,778,187 
87,292,415 

103,467,901 

S 

135,919,899 
200,859,040 
269,341,983 
353,602,872 
457,489,516 

76,318,456 
115,277,990 
143,872,615 
195,348,829 
239,815,853 

65,637,131 
84,073,746 

117,819,090 
179,872,590 
211,552,953 

252,944,165 
234,056,973 
288,171,551 
384,026,141 
448,276,576 

59,608,689 
65,708,603 
94,600,066 

120,899,546 
154,763,033 

776,489,391 
1953 

247 
296 
365 
373 
422 

700 
863 

1,020 
1,042 
1,094 

80 
80 
77 
82 

100 

986 
1,046 
1,037 
1,037 
1.105 

692 
800 
893 

1,173 
1,350 

44,129 
52,736 
55,916 
67,626 
76,856 

20,269 
26,443 
28,139 
31,522 
34,352 

11,532 
12,769 
14,552 
15,598 
17,112 

61,339 
39,237 
41,328 
45,664 
50,207 

24,024 
22,247 
26,401 
28,756 
32,223 

$ 

76,468,795 
103,891,016 
137,278,521 
194,749,038 
250,646,777 

32,959,877 
50,456,143 
64,594,354 
86,078,972 

107,275,074 

22,904,418 
28,689,932 
39,783,500 
51,947,890 
66,565,434 

107,050,824 
78,993,517 

100,690,662 
131,310,151 
164,590,810 

37,187,275 
36,291,117 
51,147,475 
66,908,755 
85,954,495 

S 

92,041,030 
162,131,266 
212,460,413 
316,561,307 
383,743,994 

41,488,955 
66,266,546 
78,401,065 

109,011,701 
134,118,848 

188,899,911 
257,420,851 
391,036,128 
497,982,695 
576,310,641 

228,855,956 
238,310,157 
280,008,945 
366,957,695 
403,686,331 

83,549,139 
44,390,608 
59,778,187 
87,292,415 

103,467,901 

S 

135,919,899 
200,859,040 
269,341,983 
353,602,872 
457,489,516 

76,318,456 
115,277,990 
143,872,615 
195,348,829 
239,815,853 

65,637,131 
84,073,746 

117,819,090 
179,872,590 
211,552,953 

252,944,165 
234,056,973 
288,171,551 
384,026,141 
448,276,576 

59,608,689 
65,708,603 
94,600,066 

120,899,546 
154,763,033 

881.503.84S1 

Fabrications diverses— 
1945 

247 
296 
365 
373 
422 

700 
863 

1,020 
1,042 
1,094 

80 
80 
77 
82 

100 

986 
1,046 
1,037 
1,037 
1.105 

692 
800 
893 

1,173 
1,350 

44,129 
52,736 
55,916 
67,626 
76,856 

20,269 
26,443 
28,139 
31,522 
34,352 

11,532 
12,769 
14,552 
15,598 
17,112 

61,339 
39,237 
41,328 
45,664 
50,207 

24,024 
22,247 
26,401 
28,756 
32,223 

$ 

76,468,795 
103,891,016 
137,278,521 
194,749,038 
250,646,777 

32,959,877 
50,456,143 
64,594,354 
86,078,972 

107,275,074 

22,904,418 
28,689,932 
39,783,500 
51,947,890 
66,565,434 

107,050,824 
78,993,517 

100,690,662 
131,310,151 
164,590,810 

37,187,275 
36,291,117 
51,147,475 
66,908,755 
85,954,495 

S 

92,041,030 
162,131,266 
212,460,413 
316,561,307 
383,743,994 

41,488,955 
66,266,546 
78,401,065 

109,011,701 
134,118,848 

188,899,911 
257,420,851 
391,036,128 
497,982,695 
576,310,641 

228,855,956 
238,310,157 
280,008,945 
366,957,695 
403,686,331 

83,549,139 
44,390,608 
59,778,187 
87,292,415 

103,467,901 

S 

135,919,899 
200,859,040 
269,341,983 
353,602,872 
457,489,516 

76,318,456 
115,277,990 
143,872,615 
195,348,829 
239,815,853 

65,637,131 
84,073,746 

117,819,090 
179,872,590 
211,552,953 

252,944,165 
234,056,973 
288,171,551 
384,026,141 
448,276,576 

59,608,689 
65,708,603 
94,600,066 

120,899,546 
154,763,033 

144,523,599 
1947 

247 
296 
365 
373 
422 

700 
863 

1,020 
1,042 
1,094 

80 
80 
77 
82 

100 

986 
1,046 
1,037 
1,037 
1.105 

692 
800 
893 

1,173 
1,350 

44,129 
52,736 
55,916 
67,626 
76,856 

20,269 
26,443 
28,139 
31,522 
34,352 

11,532 
12,769 
14,552 
15,598 
17,112 

61,339 
39,237 
41,328 
45,664 
50,207 

24,024 
22,247 
26,401 
28,756 
32,223 

$ 

76,468,795 
103,891,016 
137,278,521 
194,749,038 
250,646,777 

32,959,877 
50,456,143 
64,594,354 
86,078,972 

107,275,074 

22,904,418 
28,689,932 
39,783,500 
51,947,890 
66,565,434 

107,050,824 
78,993,517 

100,690,662 
131,310,151 
164,590,810 

37,187,275 
36,291,117 
51,147,475 
66,908,755 
85,954,495 

S 

92,041,030 
162,131,266 
212,460,413 
316,561,307 
383,743,994 

41,488,955 
66,266,546 
78,401,065 

109,011,701 
134,118,848 

188,899,911 
257,420,851 
391,036,128 
497,982,695 
576,310,641 

228,855,956 
238,310,157 
280,008,945 
366,957,695 
403,686,331 

83,549,139 
44,390,608 
59,778,187 
87,292,415 

103,467,901 

S 

135,919,899 
200,859,040 
269,341,983 
353,602,872 
457,489,516 

76,318,456 
115,277,990 
143,872,615 
195,348,829 
239,815,853 

65,637,131 
84,073,746 

117,819,090 
179,872,590 
211,552,953 

252,944,165 
234,056,973 
288,171,551 
384,026,141 
448,276,576 

59,608,689 
65,708,603 
94,600,066 

120,899,546 
154,763,033 

111,532,447 
1949 

247 
296 
365 
373 
422 

700 
863 

1,020 
1,042 
1,094 

80 
80 
77 
82 

100 

986 
1,046 
1,037 
1,037 
1.105 

692 
800 
893 

1,173 
1,350 

44,129 
52,736 
55,916 
67,626 
76,856 

20,269 
26,443 
28,139 
31,522 
34,352 

11,532 
12,769 
14,552 
15,598 
17,112 

61,339 
39,237 
41,328 
45,664 
50,207 

24,024 
22,247 
26,401 
28,756 
32,223 

$ 

76,468,795 
103,891,016 
137,278,521 
194,749,038 
250,646,777 

32,959,877 
50,456,143 
64,594,354 
86,078,972 

107,275,074 

22,904,418 
28,689,932 
39,783,500 
51,947,890 
66,565,434 

107,050,824 
78,993,517 

100,690,662 
131,310,151 
164,590,810 

37,187,275 
36,291,117 
51,147,475 
66,908,755 
85,954,495 

S 

92,041,030 
162,131,266 
212,460,413 
316,561,307 
383,743,994 

41,488,955 
66,266,546 
78,401,065 

109,011,701 
134,118,848 

188,899,911 
257,420,851 
391,036,128 
497,982,695 
576,310,641 

228,855,956 
238,310,157 
280,008,945 
366,957,695 
403,686,331 

83,549,139 
44,390,608 
59,778,187 
87,292,415 

103,467,901 

S 

135,919,899 
200,859,040 
269,341,983 
353,602,872 
457,489,516 

76,318,456 
115,277,990 
143,872,615 
195,348,829 
239,815,853 

65,637,131 
84,073,746 

117,819,090 
179,872,590 
211,552,953 

252,944,165 
234,056,973 
288,171,551 
384,026,141 
448,276,576 

59,608,689 
65,708,603 
94,600,066 

120,899,546 
154,763,033 

156,363,321 
1951 

247 
296 
365 
373 
422 

700 
863 

1,020 
1,042 
1,094 

80 
80 
77 
82 

100 

986 
1,046 
1,037 
1,037 
1.105 

692 
800 
893 

1,173 
1,350 

44,129 
52,736 
55,916 
67,626 
76,856 

20,269 
26,443 
28,139 
31,522 
34,352 

11,532 
12,769 
14,552 
15,598 
17,112 

61,339 
39,237 
41,328 
45,664 
50,207 

24,024 
22,247 
26,401 
28,756 
32,223 

$ 

76,468,795 
103,891,016 
137,278,521 
194,749,038 
250,646,777 

32,959,877 
50,456,143 
64,594,354 
86,078,972 

107,275,074 

22,904,418 
28,689,932 
39,783,500 
51,947,890 
66,565,434 

107,050,824 
78,993,517 

100,690,662 
131,310,151 
164,590,810 

37,187,275 
36,291,117 
51,147,475 
66,908,755 
85,954,495 

S 

92,041,030 
162,131,266 
212,460,413 
316,561,307 
383,743,994 

41,488,955 
66,266,546 
78,401,065 

109,011,701 
134,118,848 

188,899,911 
257,420,851 
391,036,128 
497,982,695 
576,310,641 

228,855,956 
238,310,157 
280,008,945 
366,957,695 
403,686,331 

83,549,139 
44,390,608 
59,778,187 
87,292,415 

103,467,901 

S 

135,919,899 
200,859,040 
269,341,983 
353,602,872 
457,489,516 

76,318,456 
115,277,990 
143,872,615 
195,348,829 
239,815,853 

65,637,131 
84,073,746 

117,819,090 
179,872,590 
211,552,953 

252,944,165 
234,056,973 
288,171,551 
384,026,141 
448,276,576 

59,608,689 
65,708,603 
94,600,066 

120,899,546 
154,763,033 

210,804,555 
1953 

247 
296 
365 
373 
422 

700 
863 

1,020 
1,042 
1,094 

80 
80 
77 
82 

100 

986 
1,046 
1,037 
1,037 
1.105 

692 
800 
893 

1,173 
1,350 

44,129 
52,736 
55,916 
67,626 
76,856 

20,269 
26,443 
28,139 
31,522 
34,352 

11,532 
12,769 
14,552 
15,598 
17,112 

61,339 
39,237 
41,328 
45,664 
50,207 

24,024 
22,247 
26,401 
28,756 
32,223 

$ 

76,468,795 
103,891,016 
137,278,521 
194,749,038 
250,646,777 

32,959,877 
50,456,143 
64,594,354 
86,078,972 

107,275,074 

22,904,418 
28,689,932 
39,783,500 
51,947,890 
66,565,434 

107,050,824 
78,993,517 

100,690,662 
131,310,151 
164,590,810 

37,187,275 
36,291,117 
51,147,475 
66,908,755 
85,954,495 

S 

92,041,030 
162,131,266 
212,460,413 
316,561,307 
383,743,994 

41,488,955 
66,266,546 
78,401,065 

109,011,701 
134,118,848 

188,899,911 
257,420,851 
391,036,128 
497,982,695 
576,310,641 

228,855,956 
238,310,157 
280,008,945 
366,957,695 
403,686,331 

83,549,139 
44,390,608 
59,778,187 
87,292,415 

103,467,901 

S 

135,919,899 
200,859,040 
269,341,983 
353,602,872 
457,489,516 

76,318,456 
115,277,990 
143,872,615 
195,348,829 
239,815,853 

65,637,131 
84,073,746 

117,819,090 
179,872,590 
211,552,953 

252,944,165 
234,056,973 
288,171,551 
384,026,141 
448,276,576 

59,608,689 
65,708,603 
94,600,066 

120,899,546 
154,763,033 261,282,891! 

247 
296 
365 
373 
422 

700 
863 

1,020 
1,042 
1,094 

80 
80 
77 
82 

100 

986 
1,046 
1,037 
1,037 
1.105 

692 
800 
893 

1,173 
1,350 

44,129 
52,736 
55,916 
67,626 
76,856 

20,269 
26,443 
28,139 
31,522 
34,352 

11,532 
12,769 
14,552 
15,598 
17,112 

61,339 
39,237 
41,328 
45,664 
50,207 

24,024 
22,247 
26,401 
28,756 
32,223 

$ 

76,468,795 
103,891,016 
137,278,521 
194,749,038 
250,646,777 

32,959,877 
50,456,143 
64,594,354 
86,078,972 

107,275,074 

22,904,418 
28,689,932 
39,783,500 
51,947,890 
66,565,434 

107,050,824 
78,993,517 

100,690,662 
131,310,151 
164,590,810 

37,187,275 
36,291,117 
51,147,475 
66,908,755 
85,954,495 

S 

92,041,030 
162,131,266 
212,460,413 
316,561,307 
383,743,994 

41,488,955 
66,266,546 
78,401,065 

109,011,701 
134,118,848 

188,899,911 
257,420,851 
391,036,128 
497,982,695 
576,310,641 

228,855,956 
238,310,157 
280,008,945 
366,957,695 
403,686,331 

83,549,139 
44,390,608 
59,778,187 
87,292,415 

103,467,901 

S 

135,919,899 
200,859,040 
269,341,983 
353,602,872 
457,489,516 

76,318,456 
115,277,990 
143,872,615 
195,348,829 
239,815,853 

65,637,131 
84,073,746 

117,819,090 
179,872,590 
211,552,953 

252,944,165 
234,056,973 
288,171,551 
384,026,141 
448,276,576 

59,608,689 
65,708,603 
94,600,066 

120,899,546 
154,763,033 

1 En 1952, la valeur brute des produits a été remplacée par la valeur des expéditions de la fabrique; voir texte, 
pp. 645-646. 

Statistique détaillée, par groupe e t industrie particulière.—Le tableau 11 
présente, pour 1953, la statistique détaillée des diverses industries dans lesquelles se rangent 
toutes les manufactures canadiennes. Les industries sont groupées en dix-sept groupes 
principaux selon la Classification type des industries. 

Il ne faut pas oublier, au sujet de cette statistique, que les chiffres de l'emploi, de la 
production, etc., ne s'appliquent pas aux produits en particulier, mais à tous les produits 
fabriqués par une même industrie. Par exemple, la valeur de la production de la confiserie 
($98,782,944 en 1953) n'est pas la valeur de la confiserie fabriquée, mais la valeur de la 
production des fabriques dont le produit principal est la confiserie. Ce chiffre, en outre, 
comprend la valeur de tous les produits secondaires de ces établissements, comme la crème 
glacée, évaluée à $2,912,810, et le pain et les autres produits de boulangerie, évalués à 
82,688,068. La confiserie est aussi un produit accessoire d'établissements classés dans 
d'autres catégories industrielles. La quantité et la valeur des principaux produits des 
industries manufacturières sont données au tableau 12. Les produits fabriqués en petites 
quantités n'y figurent pas, mais la liste comprend près de 75 p. 100 de la production totale. 
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U-—Principales statistiques des industries manufacturières, d'après la Classification type 
1953 

Groupe et industrie 
É ta 

blisse
ments 

E m 
ployés Salaires 

Coût des 
matières 

premières à 
la fabrique 

Valeur 
ajoutée 
par la 

fabrication 

Valeur 
d'origine 

des 
expéditions1 

Aliments et boissons— 
Boulangerie et pâtisserie— 

47 
2,571 

61 
526 

21 
24 

607 

454 

1,527 
20 
31 
44 

654 
643 
95 
18 

15 
84 

152 

187 
14 
12 

322 

6,781 
33,540 

8,383 
7,838 
5,110 

524 

13,623 

15,385 

20,697 
1,170 
1,622 

812 

5,760 
1,473 
4,962 
1,329 

300 
1,367 

22,887 

9,358 
553 

3,388 

9,757 

14,271,755 
80,902,687 

31,737,897 
20,485,552 
15,432,739 

1,808,840 

23,169,629 

32,838,899 

52,507,579 
3,063,957 
4,466,166 
2,140,213 

13,861,889 
2,336,382 

14,946,310 
4,005,639 

959,473 
3,330,391 

74,431,943 

20,197,150 
1,399,242 

10,958,086 

26,028,134 

5 

34,603,257 
129,224,657 

51,482,008 
35,493,245 
44,308,034 
4,481,979 

85,773,130 

119,911,000 

293,915,639 
21,733,959 
51,952,683 

6,729,280 

137,828,019 
20,156,743 

224,518,387 
9,963,960 

1,473,868 
12,405,672 

672,763,955 

53,265,893 
4,787,233 

79,588,400 

200,378,736 

S 

39,871,435 
139,987,817 

146,805,908 
70,496,063 
76,918,492 

5,042,665 

49,435,356 

82,491,454 

95,787,291 
5,433,093 

14,214,469 
5,637,820 

30,291,490' 
4,622,227 

40,262,095 
14,528,552 

1,684,397 
6,787,174 

152,022,908 

44,375,451 
3,191,101 

35,721,466 

80,864,996 

i 

75,515,408 
277,998,092 

200,885,656 
108,560,409 
123,277,097 

9,656,670 

137,635,369 

205,119,469 

Pain et produits connexes 
Boissons— 

47 
2,571 

61 
526 

21 
24 

607 

454 

1,527 
20 
31 
44 

654 
643 
95 
18 

15 
84 

152 

187 
14 
12 

322 

6,781 
33,540 

8,383 
7,838 
5,110 

524 

13,623 

15,385 

20,697 
1,170 
1,622 

812 

5,760 
1,473 
4,962 
1,329 

300 
1,367 

22,887 

9,358 
553 

3,388 

9,757 

14,271,755 
80,902,687 

31,737,897 
20,485,552 
15,432,739 

1,808,840 

23,169,629 

32,838,899 

52,507,579 
3,063,957 
4,466,166 
2,140,213 

13,861,889 
2,336,382 

14,946,310 
4,005,639 

959,473 
3,330,391 

74,431,943 

20,197,150 
1,399,242 

10,958,086 

26,028,134 

5 

34,603,257 
129,224,657 

51,482,008 
35,493,245 
44,308,034 
4,481,979 

85,773,130 

119,911,000 

293,915,639 
21,733,959 
51,952,683 

6,729,280 

137,828,019 
20,156,743 

224,518,387 
9,963,960 

1,473,868 
12,405,672 

672,763,955 

53,265,893 
4,787,233 

79,588,400 

200,378,736 

S 

39,871,435 
139,987,817 

146,805,908 
70,496,063 
76,918,492 

5,042,665 

49,435,356 

82,491,454 

95,787,291 
5,433,093 

14,214,469 
5,637,820 

30,291,490' 
4,622,227 

40,262,095 
14,528,552 

1,684,397 
6,787,174 

152,022,908 

44,375,451 
3,191,101 

35,721,466 

80,864,996 

i 

75,515,408 
277,998,092 

200,885,656 
108,560,409 
123,277,097 

9,656,670 

137,635,369 

205,119,469 

47 
2,571 

61 
526 

21 
24 

607 

454 

1,527 
20 
31 
44 

654 
643 
95 
18 

15 
84 

152 

187 
14 
12 

322 

6,781 
33,540 

8,383 
7,838 
5,110 

524 

13,623 

15,385 

20,697 
1,170 
1,622 

812 

5,760 
1,473 
4,962 
1,329 

300 
1,367 

22,887 

9,358 
553 

3,388 

9,757 

14,271,755 
80,902,687 

31,737,897 
20,485,552 
15,432,739 

1,808,840 

23,169,629 

32,838,899 

52,507,579 
3,063,957 
4,466,166 
2,140,213 

13,861,889 
2,336,382 

14,946,310 
4,005,639 

959,473 
3,330,391 

74,431,943 

20,197,150 
1,399,242 

10,958,086 

26,028,134 

5 

34,603,257 
129,224,657 

51,482,008 
35,493,245 
44,308,034 
4,481,979 

85,773,130 

119,911,000 

293,915,639 
21,733,959 
51,952,683 

6,729,280 

137,828,019 
20,156,743 

224,518,387 
9,963,960 

1,473,868 
12,405,672 

672,763,955 

53,265,893 
4,787,233 

79,588,400 

200,378,736 

S 

39,871,435 
139,987,817 

146,805,908 
70,496,063 
76,918,492 

5,042,665 

49,435,356 

82,491,454 

95,787,291 
5,433,093 

14,214,469 
5,637,820 

30,291,490' 
4,622,227 

40,262,095 
14,528,552 

1,684,397 
6,787,174 

152,022,908 

44,375,451 
3,191,101 

35,721,466 

80,864,996 

i 

75,515,408 
277,998,092 

200,885,656 
108,560,409 
123,277,097 

9,656,670 

137,635,369 

205,119,469 

47 
2,571 

61 
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21 
24 

607 

454 

1,527 
20 
31 
44 

654 
643 
95 
18 

15 
84 

152 

187 
14 
12 

322 

6,781 
33,540 

8,383 
7,838 
5,110 

524 

13,623 

15,385 

20,697 
1,170 
1,622 

812 

5,760 
1,473 
4,962 
1,329 

300 
1,367 

22,887 

9,358 
553 

3,388 

9,757 

14,271,755 
80,902,687 

31,737,897 
20,485,552 
15,432,739 

1,808,840 

23,169,629 

32,838,899 

52,507,579 
3,063,957 
4,466,166 
2,140,213 

13,861,889 
2,336,382 

14,946,310 
4,005,639 

959,473 
3,330,391 

74,431,943 

20,197,150 
1,399,242 

10,958,086 

26,028,134 

5 

34,603,257 
129,224,657 

51,482,008 
35,493,245 
44,308,034 
4,481,979 

85,773,130 

119,911,000 

293,915,639 
21,733,959 
51,952,683 

6,729,280 

137,828,019 
20,156,743 

224,518,387 
9,963,960 

1,473,868 
12,405,672 

672,763,955 

53,265,893 
4,787,233 

79,588,400 

200,378,736 

S 

39,871,435 
139,987,817 

146,805,908 
70,496,063 
76,918,492 

5,042,665 

49,435,356 

82,491,454 

95,787,291 
5,433,093 

14,214,469 
5,637,820 

30,291,490' 
4,622,227 

40,262,095 
14,528,552 

1,684,397 
6,787,174 

152,022,908 

44,375,451 
3,191,101 

35,721,466 

80,864,996 

i 

75,515,408 
277,998,092 

200,885,656 
108,560,409 
123,277,097 

9,656,670 

137,635,369 

205,119,469 

47 
2,571 

61 
526 

21 
24 

607 

454 

1,527 
20 
31 
44 

654 
643 
95 
18 

15 
84 

152 

187 
14 
12 

322 

6,781 
33,540 

8,383 
7,838 
5,110 

524 

13,623 

15,385 

20,697 
1,170 
1,622 

812 

5,760 
1,473 
4,962 
1,329 

300 
1,367 

22,887 

9,358 
553 

3,388 

9,757 

14,271,755 
80,902,687 

31,737,897 
20,485,552 
15,432,739 

1,808,840 

23,169,629 

32,838,899 

52,507,579 
3,063,957 
4,466,166 
2,140,213 

13,861,889 
2,336,382 

14,946,310 
4,005,639 

959,473 
3,330,391 

74,431,943 

20,197,150 
1,399,242 

10,958,086 

26,028,134 

5 

34,603,257 
129,224,657 

51,482,008 
35,493,245 
44,308,034 
4,481,979 

85,773,130 

119,911,000 

293,915,639 
21,733,959 
51,952,683 

6,729,280 

137,828,019 
20,156,743 

224,518,387 
9,963,960 

1,473,868 
12,405,672 

672,763,955 

53,265,893 
4,787,233 

79,588,400 

200,378,736 

S 

39,871,435 
139,987,817 

146,805,908 
70,496,063 
76,918,492 

5,042,665 

49,435,356 

82,491,454 

95,787,291 
5,433,093 

14,214,469 
5,637,820 

30,291,490' 
4,622,227 

40,262,095 
14,528,552 

1,684,397 
6,787,174 

152,022,908 

44,375,451 
3,191,101 

35,721,466 

80,864,996 

i 

75,515,408 
277,998,092 

200,885,656 
108,560,409 
123,277,097 

9,656,670 

137,635,369 

205,119,469 

Mise en boîte e t préparation— 
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643 
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14 
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6,781 
33,540 

8,383 
7,838 
5,110 

524 

13,623 

15,385 

20,697 
1,170 
1,622 

812 

5,760 
1,473 
4,962 
1,329 

300 
1,367 

22,887 

9,358 
553 

3,388 

9,757 

14,271,755 
80,902,687 

31,737,897 
20,485,552 
15,432,739 

1,808,840 

23,169,629 

32,838,899 

52,507,579 
3,063,957 
4,466,166 
2,140,213 

13,861,889 
2,336,382 

14,946,310 
4,005,639 

959,473 
3,330,391 

74,431,943 

20,197,150 
1,399,242 

10,958,086 

26,028,134 

5 

34,603,257 
129,224,657 

51,482,008 
35,493,245 
44,308,034 
4,481,979 

85,773,130 

119,911,000 

293,915,639 
21,733,959 
51,952,683 

6,729,280 

137,828,019 
20,156,743 

224,518,387 
9,963,960 

1,473,868 
12,405,672 

672,763,955 

53,265,893 
4,787,233 

79,588,400 

200,378,736 

S 

39,871,435 
139,987,817 

146,805,908 
70,496,063 
76,918,492 

5,042,665 

49,435,356 

82,491,454 

95,787,291 
5,433,093 

14,214,469 
5,637,820 

30,291,490' 
4,622,227 

40,262,095 
14,528,552 

1,684,397 
6,787,174 

152,022,908 

44,375,451 
3,191,101 

35,721,466 

80,864,996 

i 

75,515,408 
277,998,092 

200,885,656 
108,560,409 
123,277,097 

9,656,670 

137,635,369 

205,119,469 
Préparations de fruits e t de 

47 
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61 
526 

21 
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1,527 
20 
31 
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95 
18 

15 
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187 
14 
12 

322 

6,781 
33,540 

8,383 
7,838 
5,110 

524 

13,623 

15,385 

20,697 
1,170 
1,622 

812 

5,760 
1,473 
4,962 
1,329 

300 
1,367 

22,887 

9,358 
553 

3,388 

9,757 

14,271,755 
80,902,687 

31,737,897 
20,485,552 
15,432,739 

1,808,840 

23,169,629 

32,838,899 

52,507,579 
3,063,957 
4,466,166 
2,140,213 

13,861,889 
2,336,382 

14,946,310 
4,005,639 

959,473 
3,330,391 

74,431,943 

20,197,150 
1,399,242 

10,958,086 

26,028,134 

5 

34,603,257 
129,224,657 

51,482,008 
35,493,245 
44,308,034 
4,481,979 

85,773,130 

119,911,000 

293,915,639 
21,733,959 
51,952,683 

6,729,280 

137,828,019 
20,156,743 

224,518,387 
9,963,960 

1,473,868 
12,405,672 

672,763,955 

53,265,893 
4,787,233 

79,588,400 

200,378,736 

S 

39,871,435 
139,987,817 

146,805,908 
70,496,063 
76,918,492 

5,042,665 

49,435,356 

82,491,454 

95,787,291 
5,433,093 

14,214,469 
5,637,820 

30,291,490' 
4,622,227 

40,262,095 
14,528,552 

1,684,397 
6,787,174 

152,022,908 

44,375,451 
3,191,101 

35,721,466 

80,864,996 

i 

75,515,408 
277,998,092 

200,885,656 
108,560,409 
123,277,097 

9,656,670 

137,635,369 

205,119,469 
Produits laitiers— 

47 
2,571 

61 
526 

21 
24 

607 

454 

1,527 
20 
31 
44 

654 
643 
95 
18 

15 
84 

152 

187 
14 
12 

322 

6,781 
33,540 

8,383 
7,838 
5,110 

524 

13,623 

15,385 

20,697 
1,170 
1,622 

812 

5,760 
1,473 
4,962 
1,329 

300 
1,367 

22,887 

9,358 
553 

3,388 

9,757 

14,271,755 
80,902,687 

31,737,897 
20,485,552 
15,432,739 

1,808,840 

23,169,629 

32,838,899 

52,507,579 
3,063,957 
4,466,166 
2,140,213 

13,861,889 
2,336,382 

14,946,310 
4,005,639 

959,473 
3,330,391 

74,431,943 

20,197,150 
1,399,242 

10,958,086 

26,028,134 

5 

34,603,257 
129,224,657 

51,482,008 
35,493,245 
44,308,034 
4,481,979 

85,773,130 

119,911,000 

293,915,639 
21,733,959 
51,952,683 

6,729,280 

137,828,019 
20,156,743 

224,518,387 
9,963,960 

1,473,868 
12,405,672 

672,763,955 

53,265,893 
4,787,233 

79,588,400 

200,378,736 

S 

39,871,435 
139,987,817 

146,805,908 
70,496,063 
76,918,492 

5,042,665 

49,435,356 

82,491,454 

95,787,291 
5,433,093 

14,214,469 
5,637,820 

30,291,490' 
4,622,227 

40,262,095 
14,528,552 

1,684,397 
6,787,174 

152,022,908 

44,375,451 
3,191,101 

35,721,466 

80,864,996 

396,955,715 
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24 

607 

454 

1,527 
20 
31 
44 

654 
643 
95 
18 

15 
84 

152 

187 
14 
12 

322 

6,781 
33,540 

8,383 
7,838 
5,110 

524 

13,623 

15,385 

20,697 
1,170 
1,622 

812 

5,760 
1,473 
4,962 
1,329 

300 
1,367 

22,887 

9,358 
553 

3,388 

9,757 

14,271,755 
80,902,687 

31,737,897 
20,485,552 
15,432,739 

1,808,840 

23,169,629 

32,838,899 

52,507,579 
3,063,957 
4,466,166 
2,140,213 

13,861,889 
2,336,382 

14,946,310 
4,005,639 

959,473 
3,330,391 

74,431,943 

20,197,150 
1,399,242 

10,958,086 

26,028,134 

5 

34,603,257 
129,224,657 

51,482,008 
35,493,245 
44,308,034 
4,481,979 

85,773,130 

119,911,000 

293,915,639 
21,733,959 
51,952,683 

6,729,280 

137,828,019 
20,156,743 

224,518,387 
9,963,960 

1,473,868 
12,405,672 

672,763,955 

53,265,893 
4,787,233 

79,588,400 

200,378,736 

S 

39,871,435 
139,987,817 

146,805,908 
70,496,063 
76,918,492 

5,042,665 

49,435,356 

82,491,454 

95,787,291 
5,433,093 

14,214,469 
5,637,820 

30,291,490' 
4,622,227 

40,262,095 
14,528,552 

1,684,397 
6,787,174 

152,022,908 

44,375,451 
3,191,101 

35,721,466 

80,864,996 

27,271,289 
Produits concentrés du lait 
Autres produits laitiers 

Minoteries— 
Aliments préparés pour ani-

47 
2,571 

61 
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21 
24 

607 

454 

1,527 
20 
31 
44 

654 
643 
95 
18 

15 
84 

152 

187 
14 
12 

322 

6,781 
33,540 

8,383 
7,838 
5,110 

524 

13,623 

15,385 

20,697 
1,170 
1,622 

812 

5,760 
1,473 
4,962 
1,329 

300 
1,367 

22,887 

9,358 
553 

3,388 

9,757 

14,271,755 
80,902,687 

31,737,897 
20,485,552 
15,432,739 

1,808,840 

23,169,629 

32,838,899 

52,507,579 
3,063,957 
4,466,166 
2,140,213 

13,861,889 
2,336,382 

14,946,310 
4,005,639 

959,473 
3,330,391 

74,431,943 

20,197,150 
1,399,242 

10,958,086 

26,028,134 

5 

34,603,257 
129,224,657 

51,482,008 
35,493,245 
44,308,034 
4,481,979 

85,773,130 

119,911,000 

293,915,639 
21,733,959 
51,952,683 

6,729,280 

137,828,019 
20,156,743 

224,518,387 
9,963,960 

1,473,868 
12,405,672 

672,763,955 

53,265,893 
4,787,233 

79,588,400 

200,378,736 

S 

39,871,435 
139,987,817 

146,805,908 
70,496,063 
76,918,492 

5,042,665 

49,435,356 

82,491,454 

95,787,291 
5,433,093 

14,214,469 
5,637,820 

30,291,490' 
4,622,227 

40,262,095 
14,528,552 

1,684,397 
6,787,174 

152,022,908 

44,375,451 
3,191,101 

35,721,466 

80,864,996 

67,747,153 
12,696,538 

170,433,683 
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2,571 

61 
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21 
24 

607 

454 

1,527 
20 
31 
44 

654 
643 
95 
18 

15 
84 

152 

187 
14 
12 

322 

6,781 
33,540 

8,383 
7,838 
5,110 

524 

13,623 

15,385 

20,697 
1,170 
1,622 

812 

5,760 
1,473 
4,962 
1,329 

300 
1,367 

22,887 

9,358 
553 

3,388 

9,757 

14,271,755 
80,902,687 

31,737,897 
20,485,552 
15,432,739 

1,808,840 

23,169,629 

32,838,899 

52,507,579 
3,063,957 
4,466,166 
2,140,213 

13,861,889 
2,336,382 

14,946,310 
4,005,639 

959,473 
3,330,391 

74,431,943 

20,197,150 
1,399,242 

10,958,086 

26,028,134 

5 

34,603,257 
129,224,657 

51,482,008 
35,493,245 
44,308,034 
4,481,979 

85,773,130 

119,911,000 

293,915,639 
21,733,959 
51,952,683 

6,729,280 

137,828,019 
20,156,743 

224,518,387 
9,963,960 

1,473,868 
12,405,672 

672,763,955 

53,265,893 
4,787,233 

79,588,400 

200,378,736 

S 

39,871,435 
139,987,817 

146,805,908 
70,496,063 
76,918,492 

5,042,665 

49,435,356 

82,491,454 

95,787,291 
5,433,093 

14,214,469 
5,637,820 

30,291,490' 
4,622,227 

40,262,095 
14,528,552 

1,684,397 
6,787,174 

152,022,908 

44,375,451 
3,191,101 

35,721,466 

80,864,996 

25,351,198 
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2,571 

61 
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21 
24 

607 

454 

1,527 
20 
31 
44 

654 
643 
95 
18 

15 
84 

152 

187 
14 
12 

322 

6,781 
33,540 

8,383 
7,838 
5,110 

524 

13,623 

15,385 

20,697 
1,170 
1,622 

812 

5,760 
1,473 
4,962 
1,329 

300 
1,367 

22,887 

9,358 
553 

3,388 

9,757 

14,271,755 
80,902,687 

31,737,897 
20,485,552 
15,432,739 

1,808,840 

23,169,629 

32,838,899 

52,507,579 
3,063,957 
4,466,166 
2,140,213 

13,861,889 
2,336,382 

14,946,310 
4,005,639 

959,473 
3,330,391 

74,431,943 

20,197,150 
1,399,242 

10,958,086 

26,028,134 

5 

34,603,257 
129,224,657 

51,482,008 
35,493,245 
44,308,034 
4,481,979 

85,773,130 

119,911,000 

293,915,639 
21,733,959 
51,952,683 

6,729,280 

137,828,019 
20,156,743 

224,518,387 
9,963,960 

1,473,868 
12,405,672 

672,763,955 

53,265,893 
4,787,233 

79,588,400 

200,378,736 

S 

39,871,435 
139,987,817 

146,805,908 
70,496,063 
76,918,492 

5,042,665 

49,435,356 

82,491,454 

95,787,291 
5,433,093 

14,214,469 
5,637,820 

30,291,490' 
4,622,227 

40,262,095 
14,528,552 

1,684,397 
6,787,174 

152,022,908 

44,375,451 
3,191,101 

35,721,466 

80,864,996 

266,430,548 

47 
2,571 

61 
526 

21 
24 

607 

454 

1,527 
20 
31 
44 

654 
643 
95 
18 

15 
84 

152 

187 
14 
12 

322 

6,781 
33,540 

8,383 
7,838 
5,110 

524 

13,623 

15,385 

20,697 
1,170 
1,622 

812 

5,760 
1,473 
4,962 
1,329 

300 
1,367 

22,887 

9,358 
553 

3,388 

9,757 

14,271,755 
80,902,687 

31,737,897 
20,485,552 
15,432,739 

1,808,840 

23,169,629 

32,838,899 

52,507,579 
3,063,957 
4,466,166 
2,140,213 

13,861,889 
2,336,382 

14,946,310 
4,005,639 

959,473 
3,330,391 

74,431,943 

20,197,150 
1,399,242 

10,958,086 

26,028,134 

5 

34,603,257 
129,224,657 

51,482,008 
35,493,245 
44,308,034 
4,481,979 

85,773,130 

119,911,000 

293,915,639 
21,733,959 
51,952,683 

6,729,280 

137,828,019 
20,156,743 

224,518,387 
9,963,960 

1,473,868 
12,405,672 

672,763,955 

53,265,893 
4,787,233 

79,588,400 

200,378,736 

S 

39,871,435 
139,987,817 

146,805,908 
70,496,063 
76,918,492 

5,042,665 

49,435,356 

82,491,454 

95,787,291 
5,433,093 

14,214,469 
5,637,820 

30,291,490' 
4,622,227 

40,262,095 
14,528,552 

1,684,397 
6,787,174 

152,022,908 

44,375,451 
3,191,101 

35,721,466 

80,864,996 

24,864,504 
Viandes— 

Huiles et graisses an ima les . . . . 

47 
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21 
24 

607 

454 

1,527 
20 
31 
44 

654 
643 
95 
18 

15 
84 

152 

187 
14 
12 

322 

6,781 
33,540 

8,383 
7,838 
5,110 

524 

13,623 

15,385 

20,697 
1,170 
1,622 

812 

5,760 
1,473 
4,962 
1,329 

300 
1,367 

22,887 

9,358 
553 

3,388 

9,757 

14,271,755 
80,902,687 

31,737,897 
20,485,552 
15,432,739 

1,808,840 

23,169,629 

32,838,899 

52,507,579 
3,063,957 
4,466,166 
2,140,213 

13,861,889 
2,336,382 

14,946,310 
4,005,639 

959,473 
3,330,391 

74,431,943 

20,197,150 
1,399,242 

10,958,086 

26,028,134 

5 

34,603,257 
129,224,657 

51,482,008 
35,493,245 
44,308,034 
4,481,979 

85,773,130 

119,911,000 

293,915,639 
21,733,959 
51,952,683 

6,729,280 

137,828,019 
20,156,743 

224,518,387 
9,963,960 

1,473,868 
12,405,672 

672,763,955 

53,265,893 
4,787,233 

79,588,400 

200,378,736 

S 

39,871,435 
139,987,817 

146,805,908 
70,496,063 
76,918,492 

5,042,665 

49,435,356 

82,491,454 

95,787,291 
5,433,093 

14,214,469 
5,637,820 

30,291,490' 
4,622,227 

40,262,095 
14,528,552 

1,684,397 
6,787,174 

152,022,908 

44,375,451 
3,191,101 

35,721,466 

80,864,996 

3,376,412 
19,491,754 

Abatage et conserverie 
Autres industries alimentaires— 

47 
2,571 

61 
526 

21 
24 

607 

454 

1,527 
20 
31 
44 

654 
643 
95 
18 

15 
84 

152 

187 
14 
12 

322 

6,781 
33,540 

8,383 
7,838 
5,110 

524 

13,623 

15,385 

20,697 
1,170 
1,622 

812 

5,760 
1,473 
4,962 
1,329 

300 
1,367 

22,887 

9,358 
553 

3,388 

9,757 

14,271,755 
80,902,687 

31,737,897 
20,485,552 
15,432,739 

1,808,840 

23,169,629 

32,838,899 

52,507,579 
3,063,957 
4,466,166 
2,140,213 

13,861,889 
2,336,382 

14,946,310 
4,005,639 

959,473 
3,330,391 

74,431,943 

20,197,150 
1,399,242 

10,958,086 

26,028,134 

5 

34,603,257 
129,224,657 

51,482,008 
35,493,245 
44,308,034 
4,481,979 

85,773,130 

119,911,000 

293,915,639 
21,733,959 
51,952,683 

6,729,280 

137,828,019 
20,156,743 

224,518,387 
9,963,960 

1,473,868 
12,405,672 

672,763,955 

53,265,893 
4,787,233 

79,588,400 

200,378,736 

S 

39,871,435 
139,987,817 

146,805,908 
70,496,063 
76,918,492 

5,042,665 

49,435,356 

82,491,454 

95,787,291 
5,433,093 

14,214,469 
5,637,820 

30,291,490' 
4,622,227 

40,262,095 
14,528,552 

1,684,397 
6,787,174 

152,022,908 

44,375,451 
3,191,101 

35,721,466 

80,864,996 

829,468,022 

98,782,941 
Macaroni et produits connexes. 

47 
2,571 

61 
526 

21 
24 

607 

454 

1,527 
20 
31 
44 

654 
643 
95 
18 

15 
84 

152 

187 
14 
12 

322 

6,781 
33,540 

8,383 
7,838 
5,110 

524 

13,623 

15,385 

20,697 
1,170 
1,622 

812 

5,760 
1,473 
4,962 
1,329 

300 
1,367 

22,887 

9,358 
553 

3,388 

9,757 

14,271,755 
80,902,687 

31,737,897 
20,485,552 
15,432,739 

1,808,840 

23,169,629 

32,838,899 

52,507,579 
3,063,957 
4,466,166 
2,140,213 

13,861,889 
2,336,382 

14,946,310 
4,005,639 

959,473 
3,330,391 

74,431,943 

20,197,150 
1,399,242 

10,958,086 

26,028,134 

5 

34,603,257 
129,224,657 

51,482,008 
35,493,245 
44,308,034 
4,481,979 

85,773,130 

119,911,000 

293,915,639 
21,733,959 
51,952,683 

6,729,280 

137,828,019 
20,156,743 

224,518,387 
9,963,960 

1,473,868 
12,405,672 

672,763,955 

53,265,893 
4,787,233 

79,588,400 

200,378,736 

S 

39,871,435 
139,987,817 

146,805,908 
70,496,063 
76,918,492 

5,042,665 

49,435,356 

82,491,454 

95,787,291 
5,433,093 

14,214,469 
5,637,820 

30,291,490' 
4,622,227 

40,262,095 
14,528,552 

1,684,397 
6,787,174 

152,022,908 

44,375,451 
3,191,101 

35,721,466 

80,864,996 

8,121,698 
117,952,452 

Préparations alimentaires, 

47 
2,571 

61 
526 

21 
24 

607 

454 

1,527 
20 
31 
44 

654 
643 
95 
18 

15 
84 

152 

187 
14 
12 

322 

6,781 
33,540 

8,383 
7,838 
5,110 

524 

13,623 

15,385 

20,697 
1,170 
1,622 

812 

5,760 
1,473 
4,962 
1,329 

300 
1,367 

22,887 

9,358 
553 

3,388 

9,757 

14,271,755 
80,902,687 

31,737,897 
20,485,552 
15,432,739 

1,808,840 

23,169,629 

32,838,899 

52,507,579 
3,063,957 
4,466,166 
2,140,213 

13,861,889 
2,336,382 

14,946,310 
4,005,639 

959,473 
3,330,391 

74,431,943 

20,197,150 
1,399,242 

10,958,086 

26,028,134 

5 

34,603,257 
129,224,657 

51,482,008 
35,493,245 
44,308,034 
4,481,979 

85,773,130 

119,911,000 

293,915,639 
21,733,959 
51,952,683 

6,729,280 

137,828,019 
20,156,743 

224,518,387 
9,963,960 

1,473,868 
12,405,672 

672,763,955 

53,265,893 
4,787,233 

79,588,400 

200,378,736 

S 

39,871,435 
139,987,817 

146,805,908 
70,496,063 
76,918,492 

5,042,665 

49,435,356 

82,491,454 

95,787,291 
5,433,093 

14,214,469 
5,637,820 

30,291,490' 
4,622,227 

40,262,095 
14,528,552 

1,684,397 
6,787,174 

152,022,908 

44,375,451 
3,191,101 

35,721,466 

80,864,996 281,366,431 

47 
2,571 

61 
526 

21 
24 

607 

454 

1,527 
20 
31 
44 

654 
643 
95 
18 

15 
84 

152 

187 
14 
12 

322 

6,781 
33,540 

8,383 
7,838 
5,110 

524 

13,623 

15,385 

20,697 
1,170 
1,622 

812 

5,760 
1,473 
4,962 
1,329 

300 
1,367 

22,887 

9,358 
553 

3,388 

9,757 

14,271,755 
80,902,687 

31,737,897 
20,485,552 
15,432,739 

1,808,840 

23,169,629 

32,838,899 

52,507,579 
3,063,957 
4,466,166 
2,140,213 

13,861,889 
2,336,382 

14,946,310 
4,005,639 

959,473 
3,330,391 

74,431,943 

20,197,150 
1,399,242 

10,958,086 

26,028,134 

5 

34,603,257 
129,224,657 

51,482,008 
35,493,245 
44,308,034 
4,481,979 

85,773,130 

119,911,000 

293,915,639 
21,733,959 
51,952,683 

6,729,280 

137,828,019 
20,156,743 

224,518,387 
9,963,960 

1,473,868 
12,405,672 

672,763,955 

53,265,893 
4,787,233 

79,588,400 

200,378,736 

S 

39,871,435 
139,987,817 

146,805,908 
70,496,063 
76,918,492 

5,042,665 

49,435,356 

82,491,454 

95,787,291 
5,433,093 

14,214,469 
5,637,820 

30,291,490' 
4,622,227 

40,262,095 
14,528,552 

1,684,397 
6,787,174 

152,022,908 

44,375,451 
3,191,101 

35,721,466 

80,864,996 

Total, al iments et boissons 8,129 176,619 455,280,552 2,296,739,737 1,116,173,720 3,191,961,511 

Tabac et p r o d u i t s -
Tabac , cigares et cigarettes 
Tra i tement et conditionnement.. 

42 
13 

7,711 
1,783 

23,376,081 
3,389,562 

79,261,880 
59,229,168 

67,702,851 
7,312,367 

147,388,329 
66,757,162 

Total, tabac et produi ts 55 9,194 26,765,613 138,491,018 75,015,218 211,145,491 

Articles en caoutchouc— 
Articles en caoutchouc (y com-

72 22,600 70,994,643 114,336,694 172,674,055 290,735,459 72 22,600 70,994,643 114,336,694 172,674,055 

Total, articles en caoutchouc 72 22,600 70,991,613 111,336,691 172,674,055 290,735,159 

Articles en c u i r -
286 

80 
60 
14 
29 

226 

21,497 
2,068 
4,051 

162 
616 

4,674 

44,036,122 
3,603,161 

11,757,538 
444,437 

1,530,633 
9,593,604 

65,210,564 
4,801,051 

30,354,423 
963,801 

3,146,511 
11,939,829 

65,466,899 
4,832,932 

16,530,503 
760,601 

2,183,960 
14,162,367 

131,307,119 286 
80 
60 
14 
29 

226 

21,497 
2,068 
4,051 

162 
616 

4,674 

44,036,122 
3,603,161 

11,757,538 
444,437 

1,530,633 
9,593,604 

65,210,564 
4,801,051 

30,354,423 
963,801 

3,146,511 
11,939,829 

65,466,899 
4,832,932 

16,530,503 
760,601 

2,183,960 
14,162,367 

9,686,441 
286 

80 
60 
14 
29 

226 

21,497 
2,068 
4,051 

162 
616 

4,674 

44,036,122 
3,603,161 

11,757,538 
444,437 

1,530,633 
9,593,604 

65,210,564 
4,801,051 

30,354,423 
963,801 

3,146,511 
11,939,829 

65,466,899 
4,832,932 

16,530,503 
760,601 

2,183,960 
14,162,367 

47,996,398 

286 
80 
60 
14 
29 

226 

21,497 
2,068 
4,051 

162 
616 

4,674 

44,036,122 
3,603,161 

11,757,538 
444,437 

1,530,633 
9,593,604 

65,210,564 
4,801,051 

30,354,423 
963,801 

3,146,511 
11,939,829 

65,466,899 
4,832,932 

16,530,503 
760,601 

2,183,960 
14,162,367 

1,745,383 

286 
80 
60 
14 
29 

226 

21,497 
2,068 
4,051 

162 
616 

4,674 

44,036,122 
3,603,161 

11,757,538 
444,437 

1,530,633 
9,593,604 

65,210,564 
4,801,051 

30,354,423 
963,801 

3,146,511 
11,939,829 

65,466,899 
4,832,932 

16,530,503 
760,601 

2,183,960 
14,162,367 

5,417,064 

286 
80 
60 
14 
29 

226 

21,497 
2,068 
4,051 

162 
616 

4,674 

44,036,122 
3,603,161 

11,757,538 
444,437 

1,530,633 
9,593,604 

65,210,564 
4,801,051 

30,354,423 
963,801 

3,146,511 
11,939,829 

65,466,899 
4,832,932 

16,530,503 
760,601 

2,183,960 
14,162,367 26,257,777 

Total, articles en cuir 695 33,068 70,965,195 116,116,179 103,937,262 223,410,182 

T e x t i l e s -
Cotonnades— 

13 
54 
13 

902 
23,178 

728 

2,144,435 
55,036,540 
2,115,561 

4,947,687 
132,917,545 

6,437,111 

5,184,901 
73,326,204 
4,158,846 

10,229,743 
210,220,958 

10,737,773 
Articles divers en coton 

13 
54 
13 

902 
23,178 

728 

2,144,435 
55,036,540 
2,115,561 

4,947,687 
132,917,545 

6,437,111 

5,184,901 
73,326,204 
4,158,846 

10,229,743 
210,220,958 

10,737,773 

1 En 1952, la valeur brute des produits a été remplacée par la valeur des expéditions de la fabrique; voir texte, 
pp. 045-646. 
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11. -Principales statistiques des industries manufacturières, d'après la Classification type, 
1953—suite 

Groupe et industrie 

Teitiles—fin 
Lainages— 

Tapis, moquettes et carpettes. 
Drap de laine 
Filés de laine 
Lainages divers 

Textiles et soie syn thé t iques . . . 
Autres textiles primaires— 

Teinture et apprêt des tissus.. 
Rubanerie 

Autres industries textiles— 
Accessoires d'automobile, ei 

tissu 
Auvents, tentes et voiles 
Sacs en coton et en jute 
Cordage, corde et ficelle 
Broderies, plissage et ourlets 

à jour, etc 
Toile cirée, linoléum et autres 

tissus enduits 
Textiles, n.c.a 

Total, textiles 

T r i c o t s -
Bas et chaussettes 
Autres tricots 

Total, tricots 

Vêtement— 
Pour hommes, femmes et enfants 

Confections pour enfants 
Confections pour h o m m e s . . . 
Confections pour femmes 
Pour hommes, à l'entreprise 
Pour femmes, à l 'entreprise. 

Vêtements divers—• 
Corsets 
Apprêtage et teinture de la four

rure 
Fourrures 
Gants et mitaines, tissu 
Chapeaux et casquettes 
Vêtement de toile huilée et 

imperméable 
Vêtement, n.c.a 

Total, vêtement 

Articles en b o i s -
Meubles 
Scieries et ateliers de rabo tage-

Parquets en bois dur 
Rabotages, portes et châssis.. 
Scieries 
Placage et contre-plaqué 

Autres industries du bois— 
Fournitures apicoles et avicoles 
Boîtes, caisses et paniers . . , 
Tonnellerie 
Laine de bois 

É t a 
blisse
ments 

20 

16 
116 
34 
14 

155 

15 
187 

959 

122 
172 

294 

169 
601 
830 
160 
107 

600 
15 
166 

1,640 

27 
1,775 
8,194 

54 

7 
180 

1,563 
7,785 
3,585 
2,273 
15,723 

2,255 
2,163 

1,083 
1,579 
1,196 
1,188 

1,968 

2,236 
3,785 

33,190 

10,569 
13,844 

24,413 

35,119 
28,277 
4,484 
2,307 

3,639 

1,214 
5,945 
847 

4,928 

497 
1,508 

95,658 

29,768 

1,512 
20,241 
60,933 
8,995 

51 
3,737 

Salaires 

4,088,553 
18,997,252 
8,304,524 
6,556,175 

43,-939,105 

6,153,225 
5,020,791 

2,868,803 
3,322,604 
2,677,515 
3,570,086 

3,991,932 

7,470,347 
8,347,168 

181,604,618 

24,829,520 
27,591,161 

52,420,681 

12,144,992 
74,709,888 
61,838,049 
7,862,881 
3,598,498 

6,556,311 

3,189,567 
15,847,754 

1,086,820 
11,057,900 

1,170,301 
2,942,318 

202,005,279 

75,836,177 

3,823,071 
48,119,296 

142,131,003 
25,458,858 

97,900 
8,096,331 
1,560,201 

308,789 

Coût des 
matières 

premières à 
la fabrique 

7,324,225 
34,387,199 
22,816,140 
18,794,880 
63,938,444 

3,165,944 
7,840,738 

6,248,415 
6,949,933 

21,611,488 
7,336,124 

3,419,135 

15,219,537 
24,970,039 

388,321,584 

23,153,148 
54,551,024 

77,504,172 

24,782,163 
147,283,980 
116,186,888 

870,477 
223,364 

8,852,984 

1,026,173 
39,639,350 
2,112,018 

11,741,210 

2,568,127 
6,271,748 

361,558,182 

107,747,252 

7,992,330 
120,988,715 
304,584,643 
42,944,218 

137,560 
11,717,320 
3,724,733 

351,549 

Valeur 
ajoutée 
par la 

fabrication 

6,355,313 
25,607,230 
12,685,047 
12,245,778 
78,585,277 

9,094,314 
9,406,856 

5,023,787 
5,341,780 
3,609,653 

10,324,294 

6,733,185 

15,114,883 
16,433,936 

299,231,284 

35,595,166 
42,669,259 

81,261,125 

20,420,727 
125,833,604 
103,679,336 

9,877,576 
5,125,412 

13,107,086 

4,810,139 
24,116,969 
2,030,640 

17,660,028 

1,740,607 
4,836,673 

333,238,797 

121,482,928 

5,983,223 
77,217,333 

269,056,309 
53,337,816 

173,700 
13,676,932 
2,683,621 

425,206 
1 En 1952, la valeur brute des produite i 

pp. 645-646. 
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été remplacée par la valeur des expéditions de la fabrique; voir texte, 



662 MANUFACTURES 

11.—Principales statistiques des industries manufacturières, d'après la Classification type, 
1953—suite 

Groupe et industrie 

Articles en bois—fin 
Formes, embauchoirs et cré 

pins en bois 
Articles funéraires 
Ustensiles en bois 
Tournages 
Articles divers en bois, n.c.a... 

Total, articles en bois 

Articles en p a p i e r -
Boîtes et sacs 
Pâte et papier 
Papier à toiture 
Articles divers en papier. 

Total, articles en papier 

Impression, édit ion et industr ies 
connexes— 

Impression commerciale— 
Impression et reliure 
Composition commerciale 

Gravure, stéréotypie et indus
tries connexes— 

Gravure, stéréotypie et élec-
trotypie 

Lithographie 
Impression et édition— 

Impression et édition 
Édi t ion (seulement) de pério 

diques 

Total, impression, édit ion et 
industr ies connexes . . . . 

Produi t s d u fer et de l'acier— 
Instruments aratoires 
Chaudières, réservoirs et tôleries 

épaisses 
Acier de charpente, ponts, etc 
Moulages en fonte 
Quincaillerie, outils et coutellerie 
Appareils: chauffage et cuisson 
Machines: ménage, bureau et 

magasin 
Machines industrielles 
Ateliers d'usinage 
Machines-outils 
Fer et acier bruts 
Tôlerie 
Tréfilerie 
Produits divers du fer et de 

l'acier 

Total, produits d u fer et de 
l'acier 

Matériel de t r a n s p o r t -
Avions et pièces 
Bicyclettes et pièces 
Embarcat ions 

É t a 
blisse
ments 

31 
74 

293 

13,462 

192 
127 
26 

210 

129 
74 

795 

1,413 

4,157 

82 
47 

201 
351 
117 

76 
312 
625 

13 
62 

316 
122 

2,698 

7 
215 

E m 
ployés 

583 
1,365 

725 
1,136 
4,438 

134,310 

14,042 
58,194 

2,477 
9,723 

84,436 

4,196 
4,248 

28,499 

4,928 

14,161 

8,958 
11,243 
15,346 
14,422 
9,218 

22,163 
6,509 
1,956 

34,956 
18,275 
8,634 

12,403 

188,236 

38,048 
1,323 
1,508 

Salaires 

1,293,831 
3,103,374 
1,426,725 
2,479,649 

11,884,047 

325,619,252 

38,752,738 
235,741,660 

7,803,402 
27,809,907 

310,107,707 

68,382,615 
3,131,918 

16,606,318 
13,784,743 

93,821,611 

9,899,349 

205,626,554 

50,302,007 

32,480,753 
42,534,324 
52,985,576 
45,939,345 
28,115,693 

31,420,559 
75,295,453 
19,582,628 
7,242,055 

129,709,556 
58,831,831 
28,656,098 

40,378,249 

643,474,127 

142,375,699 
4,108,869 
3,545,079 

Coût des 
matières 

premières à 
la fabrique 

S 

1,199,706 
3,760,535 
1,596,949 
2,524,182 

40,461,364 

649,731,056 

115,598,568 
499,350,994 
20,315,397 
82,195,084 

717,460,043 

62,093,666 
350,246 

6,186,600 
17,067,222 

66,814,175 

22,710,128 

175,222,037 

90,344,539 

37,290,528 
64,196,383 
69,150,209 
40,771,452 
43,613,972 

44,580,753 
78,394,744 
13,617,124 
5,433,835 

212,374,287 
119,186,160 
37,046,455 

50,164,798 

906,165,239 

135,756,989 
3,342,232 
3,248,688 

Valeur 
ajoutée 
par la 

fabrication 

1,912,168 
5,166,592 
1,826,534 
3,557,381 

20,872,183 

577,381,926 

81,755,394 
599,934,934 

21,809,977 
63,773,278 

767,273,583 

112,606,355 
4,351,058 

25,351,801 
24,152,249 

174,943,176 

22,959,336 

364,363,975 

79,100,472 

59,226,747 
90,785,457 
85,034,389 
84,772,624 
52,427,259 

53,430,422 
145,229,561 
28,654,457 
11,802,410 

216,957,645 
103,826,528 
66,299,473 

63,384,105 

1,140,931,549 

260,548,393 
7,443,655 
5,094,759 

1 En 1952, la valeur brute des produits a été remplacée par la valeur des expéditions de la fabrique; voir tex e, 
pp. 645-646. 



STATISTIQUE DÉTAILLÉE PAR GROUPE 663 

U.—Principales statistiques des industries manufacturières, d'après la Classification type, 
1953—suite 

Groupe et industrie 
É ta 

blisse
ments 

E m 
ployés Salaires 

Coût des 
matières 

premières à 
la fabrique 

Valeur 
ajoutée 
par la 

fabrication 

Valeur 
d'origine 

des 
produits1 

Matériel de transport—fin 
Voitures, charrettes et traîneaux. 42 

20 
179 
36 
79 

854 
32,973 
23,335 
35,447 
22,571 

% 

2,120,166 
131,316,134 
81,186,799 

118,026,350 
72,732,056 

$ 

2,859,049 
557,709,086 
162,324,012 
179,892,257 
65,821,268 

S 

4,066,836 
273,598,093 
141,251,977 
153,677,779 
115,523,663 

$ 

7,017,575 
835,554,549 
307,676,670 
338,321,229 
183,215,310 

Pièces de véhicules automobiles. 
Matériel roulant (ch. de fer) 

42 
20 

179 
36 
79 

854 
32,973 
23,335 
35,447 
22,571 

% 

2,120,166 
131,316,134 
81,186,799 

118,026,350 
72,732,056 

$ 

2,859,049 
557,709,086 
162,324,012 
179,892,257 
65,821,268 

S 

4,066,836 
273,598,093 
141,251,977 
153,677,779 
115,523,663 

$ 

7,017,575 
835,554,549 
307,676,670 
338,321,229 
183,215,310 

42 
20 

179 
36 
79 

854 
32,973 
23,335 
35,447 
22,571 

% 

2,120,166 
131,316,134 
81,186,799 

118,026,350 
72,732,056 

$ 

2,859,049 
557,709,086 
162,324,012 
179,892,257 
65,821,268 

S 

4,066,836 
273,598,093 
141,251,977 
153,677,779 
115,523,663 

$ 

7,017,575 
835,554,549 
307,676,670 
338,321,229 
183,215,310 

Total, matériel de transport . . 631 156,05» 555,111,153 1,110,953,581 961,205,155 2,089,937,633 

Produits des métaux non ferreui 
96 

153 
207 

18 
56 

21 

7,738 
9,301 
5,703 

25,115 
3,641 

560 

25,593,164 
31,539,770 
14,416,095 

94,545,611 
11,007,518 

1,607,899 

49,084,098 
108,715,110 
27,149,796 

508,116,759 
30,142,086 

2,920,266 

41,898,562 
59,866,300 
23,875,903 

310,207,228 
19,595,648 

2,736,830 

92,724,065 
170,691,735 Articles en laiton et en c u i v r e . . . 

96 
153 
207 

18 
56 

21 

7,738 
9,301 
5,703 

25,115 
3,641 

560 

25,593,164 
31,539,770 
14,416,095 

94,545,611 
11,007,518 

1,607,899 

49,084,098 
108,715,110 
27,149,796 

508,116,759 
30,142,086 

2,920,266 

41,898,562 
59,866,300 
23,875,903 

310,207,228 
19,595,648 

2,736,830 

92,724,065 
170,691,735 

Réduction et affinage des métaux 

96 
153 
207 

18 
56 

21 

7,738 
9,301 
5,703 

25,115 
3,641 

560 

25,593,164 
31,539,770 
14,416,095 

94,545,611 
11,007,518 

1,607,899 

49,084,098 
108,715,110 
27,149,796 

508,116,759 
30,142,086 

2,920,266 

41,898,562 
59,866,300 
23,875,903 

310,207,228 
19,595,648 

2,736,830 

870,918,142 
50,505,347 

5,750,435 

96 
153 
207 

18 
56 

21 

7,738 
9,301 
5,703 

25,115 
3,641 

560 

25,593,164 
31,539,770 
14,416,095 

94,545,611 
11,007,518 

1,607,899 

49,084,098 
108,715,110 
27,149,796 

508,116,759 
30,142,086 

2,920,266 

41,898,562 
59,866,300 
23,875,903 

310,207,228 
19,595,648 

2,736,830 

870,918,142 
50,505,347 

5,750,435 
Produits divers: métaux non fer-

96 
153 
207 

18 
56 

21 

7,738 
9,301 
5,703 

25,115 
3,641 

560 

25,593,164 
31,539,770 
14,416,095 

94,545,611 
11,007,518 

1,607,899 

49,084,098 
108,715,110 
27,149,796 

508,116,759 
30,142,086 

2,920,266 

41,898,562 
59,866,300 
23,875,903 

310,207,228 
19,595,648 

2,736,830 

870,918,142 
50,505,347 

5,750,435 

96 
153 
207 

18 
56 

21 

7,738 
9,301 
5,703 

25,115 
3,641 

560 

25,593,164 
31,539,770 
14,416,095 

94,545,611 
11,007,518 

1,607,899 

49,084,098 
108,715,110 
27,149,796 

508,116,759 
30,142,086 

2,920,266 

41,898,562 
59,866,300 
23,875,903 

310,207,228 
19,595,648 

2,736,830 

870,918,142 
50,505,347 

5,750,435 

Total, produits des métaux 
non ferreux 551 52,058 178,710,057 726,128,115 158,180,171 1,212,010,991 551 52,058 178,710,057 726,128,115 158,180,171 1,212,010,991 

Appareils et fournitures élec
triques— 

26 

103 

87 
55 

151 

2,091 

17,213 

9,427 
25,454 

22,671 

6,979,527 

51,234,692 

29,496,808 
88,359,663 

74,576,087 

19,486,735 

112,634,139 

54,597,677 
87,704,273 

109,321,170 

15,536,192 

86,791,493 

58,758,075 
154,594,631 

141,809,125 

35,463,607 

200,129,328 

114,593,026 
244,273,012 

Postes de radio et télévision et 
26 

103 

87 
55 

151 

2,091 

17,213 

9,427 
25,454 

22,671 

6,979,527 

51,234,692 

29,496,808 
88,359,663 

74,576,087 

19,486,735 

112,634,139 

54,597,677 
87,704,273 

109,321,170 

15,536,192 

86,791,493 

58,758,075 
154,594,631 

141,809,125 

35,463,607 

200,129,328 

114,593,026 
244,273,012 

Réfrigérateurs, aspirateurs et 

26 

103 

87 
55 

151 

2,091 

17,213 

9,427 
25,454 

22,671 

6,979,527 

51,234,692 

29,496,808 
88,359,663 

74,576,087 

19,486,735 

112,634,139 

54,597,677 
87,704,273 

109,321,170 

15,536,192 

86,791,493 

58,758,075 
154,594,631 

141,809,125 

35,463,607 

200,129,328 

114,593,026 
244,273,012 Machines électriques lourdes. . . . 

Appareils et fournitures électri-

26 

103 

87 
55 

151 

2,091 

17,213 

9,427 
25,454 

22,671 

6,979,527 

51,234,692 

29,496,808 
88,359,663 

74,576,087 

19,486,735 

112,634,139 

54,597,677 
87,704,273 

109,321,170 

15,536,192 

86,791,493 

58,758,075 
154,594,631 

141,809,125 

35,463,607 

200,129,328 

114,593,026 
244,273,012 

26 

103 

87 
55 

151 

2,091 

17,213 

9,427 
25,454 

22,671 

6,979,527 

51,234,692 

29,496,808 
88,359,663 

74,576,087 

19,486,735 

112,634,139 

54,597,677 
87,704,273 

109,321,170 

15,536,192 

86,791,493 

58,758,075 
154,594,631 

141,809,125 

Total, appareils et fournitures 
électriques m 76,856 250,646,777 383,743,991 457,489,516 848,190,251 m 76,856 250,646,777 383,743,991 457,489,516 848,190,251 

Produits des minéraux n o n mé-
métalliques— 

18 
18 
11 

125 
37 

486 
118 

11 
42 
12 
5 

159 

52 

2,742 
1,930 
2,403 
3,881 
2,254 
6,722 
7,830 
1,522 
1,068 

750 
178 

2,217 

855 

9,900,748 
6,223,024 
8,954,229 

11,458,074 
6,280,614 

19,385,183 
24,978,847 

4,625,165 
3,312,912 
2,274,812 

558,490 
6,719,771 

2,603,205 

16,869,606 
10,363,034 
10,472,651 

799,534 
3,943,943 

34,886,105 
28,552,798 
10,249,318 
1,221,547 
1,866,106 

483,747 
7,816,157 

6,594,302 

25,333,137 
11,110,349 
40,428,272 
24,134,914 
10,083,660 
40,845,917 
40,124,444 
10,301,603 
10,600,220 
5,579,756 
1,187,484 

13,956,534 

6,129,563 

Produits en amiante 
18 
18 
11 

125 
37 

486 
118 

11 
42 
12 
5 

159 

52 

2,742 
1,930 
2,403 
3,881 
2,254 
6,722 
7,830 
1,522 
1,068 

750 
178 

2,217 

855 

9,900,748 
6,223,024 
8,954,229 

11,458,074 
6,280,614 

19,385,183 
24,978,847 

4,625,165 
3,312,912 
2,274,812 

558,490 
6,719,771 

2,603,205 

16,869,606 
10,363,034 
10,472,651 

799,534 
3,943,943 

34,886,105 
28,552,798 
10,249,318 
1,221,547 
1,866,106 

483,747 
7,816,157 

6,594,302 

25,333,137 
11,110,349 
40,428,272 
24,134,914 
10,083,660 
40,845,917 
40,124,444 
10,301,603 
10,600,220 
5,579,756 
1,187,484 

13,956,534 

6,129,563 

22,030,972 
62,227,924 
29,777,731 
14,871,948 
77,880,895 
72,910,166 
21,663,536 
15,209,107 
8,405,789 
1,754,091 

22,695,639 

13,227,517 

18 
18 
11 

125 
37 

486 
118 

11 
42 
12 
5 

159 

52 

2,742 
1,930 
2,403 
3,881 
2,254 
6,722 
7,830 
1,522 
1,068 

750 
178 

2,217 

855 

9,900,748 
6,223,024 
8,954,229 

11,458,074 
6,280,614 

19,385,183 
24,978,847 

4,625,165 
3,312,912 
2,274,812 

558,490 
6,719,771 

2,603,205 

16,869,606 
10,363,034 
10,472,651 

799,534 
3,943,943 

34,886,105 
28,552,798 
10,249,318 
1,221,547 
1,866,106 

483,747 
7,816,157 

6,594,302 

25,333,137 
11,110,349 
40,428,272 
24,134,914 
10,083,660 
40,845,917 
40,124,444 
10,301,603 
10,600,220 
5,579,756 
1,187,484 

13,956,534 

6,129,563 

22,030,972 
62,227,924 
29,777,731 
14,871,948 
77,880,895 
72,910,166 
21,663,536 
15,209,107 
8,405,789 
1,754,091 

22,695,639 

13,227,517 

Produits d'argile domest ique. . . 
Produits d'argile importée 
Produits en ciment 
Verre et produits en verre 
Produits en gypse 
Chaux 

18 
18 
11 

125 
37 

486 
118 

11 
42 
12 
5 

159 

52 

2,742 
1,930 
2,403 
3,881 
2,254 
6,722 
7,830 
1,522 
1,068 

750 
178 

2,217 

855 

9,900,748 
6,223,024 
8,954,229 

11,458,074 
6,280,614 

19,385,183 
24,978,847 

4,625,165 
3,312,912 
2,274,812 

558,490 
6,719,771 

2,603,205 

16,869,606 
10,363,034 
10,472,651 

799,534 
3,943,943 

34,886,105 
28,552,798 
10,249,318 
1,221,547 
1,866,106 

483,747 
7,816,157 

6,594,302 

25,333,137 
11,110,349 
40,428,272 
24,134,914 
10,083,660 
40,845,917 
40,124,444 
10,301,603 
10,600,220 
5,579,756 
1,187,484 

13,956,534 

6,129,563 

22,030,972 
62,227,924 
29,777,731 
14,871,948 
77,880,895 
72,910,166 
21,663,536 
15,209,107 
8,405,789 
1,754,091 

22,695,639 

13,227,517 

Sel 

18 
18 
11 

125 
37 

486 
118 

11 
42 
12 
5 

159 

52 

2,742 
1,930 
2,403 
3,881 
2,254 
6,722 
7,830 
1,522 
1,068 

750 
178 

2,217 

855 

9,900,748 
6,223,024 
8,954,229 

11,458,074 
6,280,614 

19,385,183 
24,978,847 

4,625,165 
3,312,912 
2,274,812 

558,490 
6,719,771 

2,603,205 

16,869,606 
10,363,034 
10,472,651 

799,534 
3,943,943 

34,886,105 
28,552,798 
10,249,318 
1,221,547 
1,866,106 

483,747 
7,816,157 

6,594,302 

25,333,137 
11,110,349 
40,428,272 
24,134,914 
10,083,660 
40,845,917 
40,124,444 
10,301,603 
10,600,220 
5,579,756 
1,187,484 

13,956,534 

6,129,563 

22,030,972 
62,227,924 
29,777,731 
14,871,948 
77,880,895 
72,910,166 
21,663,536 
15,209,107 
8,405,789 
1,754,091 

22,695,639 

13,227,517 

18 
18 
11 

125 
37 

486 
118 

11 
42 
12 
5 

159 

52 

2,742 
1,930 
2,403 
3,881 
2,254 
6,722 
7,830 
1,522 
1,068 

750 
178 

2,217 

855 

9,900,748 
6,223,024 
8,954,229 

11,458,074 
6,280,614 

19,385,183 
24,978,847 

4,625,165 
3,312,912 
2,274,812 

558,490 
6,719,771 

2,603,205 

16,869,606 
10,363,034 
10,472,651 

799,534 
3,943,943 

34,886,105 
28,552,798 
10,249,318 
1,221,547 
1,866,106 

483,747 
7,816,157 

6,594,302 

25,333,137 
11,110,349 
40,428,272 
24,134,914 
10,083,660 
40,845,917 
40,124,444 
10,301,603 
10,600,220 
5,579,756 
1,187,484 

13,956,534 

6,129,563 

22,030,972 
62,227,924 
29,777,731 
14,871,948 
77,880,895 
72,910,166 
21,663,536 
15,209,107 
8,405,789 
1,754,091 

22,695,639 

13,227,517 

Produits en pierre 
Produits divers des minéraux non 

métalliques 

18 
18 
11 

125 
37 

486 
118 

11 
42 
12 
5 

159 

52 

2,742 
1,930 
2,403 
3,881 
2,254 
6,722 
7,830 
1,522 
1,068 

750 
178 

2,217 

855 

9,900,748 
6,223,024 
8,954,229 

11,458,074 
6,280,614 

19,385,183 
24,978,847 

4,625,165 
3,312,912 
2,274,812 

558,490 
6,719,771 

2,603,205 

16,869,606 
10,363,034 
10,472,651 

799,534 
3,943,943 

34,886,105 
28,552,798 
10,249,318 
1,221,547 
1,866,106 

483,747 
7,816,157 

6,594,302 

25,333,137 
11,110,349 
40,428,272 
24,134,914 
10,083,660 
40,845,917 
40,124,444 
10,301,603 
10,600,220 
5,579,756 
1,187,484 

13,956,534 

6,129,563 

22,030,972 
62,227,924 
29,777,731 
14,871,948 
77,880,895 
72,910,166 
21,663,536 
15,209,107 
8,405,789 
1,754,091 

22,695,639 

13,227,517 

18 
18 
11 

125 
37 

486 
118 

11 
42 
12 
5 

159 

52 

2,742 
1,930 
2,403 
3,881 
2,254 
6,722 
7,830 
1,522 
1,068 

750 
178 

2,217 

855 

9,900,748 
6,223,024 
8,954,229 

11,458,074 
6,280,614 

19,385,183 
24,978,847 

4,625,165 
3,312,912 
2,274,812 

558,490 
6,719,771 

2,603,205 

16,869,606 
10,363,034 
10,472,651 

799,534 
3,943,943 

34,886,105 
28,552,798 
10,249,318 
1,221,547 
1,866,106 

483,747 
7,816,157 

6,594,302 

25,333,137 
11,110,349 
40,428,272 
24,134,914 
10,083,660 
40,845,917 
40,124,444 
10,301,603 
10,600,220 
5,579,756 
1,187,484 

13,956,534 

6,129,563 

22,030,972 
62,227,924 
29,777,731 
14,871,948 
77,880,895 
72,910,166 
21,663,536 
15,209,107 
8,405,789 
1,754,091 

22,695,639 

13,227,517 

Total, produits des minéraux 
non métalliques 1,094 31,352 107,275,074 134,118,848 239,815,853 108,909,192 

' En 1952, la valeur brute des produits a été remplacée par la valeur des expéditions de la fabrique: voir texte 
pp. 645-646. 



664 MANUFACTURES 

11. -Principales statistiques des industries manufacturières, d'après la Classification tvne. 
1953-fin ' 

Groupe et industrie 

Dérivés d u pétrole et d u charbon 
Coke et gaz 
Dér ivés du pétrole 
Dérivés divers du pétrole et du 

charbon 

Total, dérivés d u pétrole et d u 
charbon 

Produi t s chimiques et parachi-
miques— 

Acides, alcalis e t sels 
Engrais 
Préparations médicinales et phar

maceutiques 
Peintures, vernis et laques 
Matières plastiques brutes 
Savon et autres produits d'en

tretien et de net toyage 
Produi ts de toilet te 
Huiles végétales 
Autres industries chimiques— 

Colles et adhésifs 
Distillation du coaltar 
Gaz comprimés 
Encres 
Encaustiques et enduits 
Produits chimiques, n.c.a 

Total, produi ts chimiques et 
parachimiques 

Fabrications diverses— 
Balais, brosses et vadrouilles 
Horloges, montres et boî t iers . . . 
Stylographes et crayons 
Instruments de musique 
Produi ts en plastique 
Instruments scientifiques et pro

fessionnels 
Articles despo r t 
Jouets et jeux 
Fournitures pour dactylotype 
Autres fabrications diverses— 

Fleurs et plumes artificielles.. 
Boutons, boucles et a t t a c h e s . . . 
Chandelles 
Articles en cheveux 
Glace artificielle 
Lampes électriques et abat-

jour, 
Modèles et patrons, non en 

papier 
Pipes, br iquets et autres ar

ticles de fumeur 
Enseignes électriques, néon et 

autres 
Tampons et pochoirs, caout

chouc et méta l .• 
Statues, objets d 'a r t et bibe

lots 
Parapluies 
Autres fabrications diverses. . . 

Total, fabrications diverses . . . . 

Total général, toutes i n d u s 
tries 

É t a 
blisse
ments 

217 
122 

141 
94 
13 

29 
11 
45 
33 
49 

251 

95 
34 
17 
24 

152 

128 
82 
55 
10 

45 
45 
14 
16 

77 

57 

67 

14 

193 

122 
8 

35 

38,10? 

E m 
ployés 

4,955 
11,858 

8,278 
3,199 

7,492 
5,887 
2,160 

3,824 
1,955 

675 

707 
541 

1,226 
891 
845 

12,527 

2,195 
1,190 
1,169 
1,372 
4,067 

6,642 
1,768 
1,551 
445 

516 
1,741 
231 
118 
931 

1,288 

375 

283 

2,632 

920 

989 
180 

1,337,451 

Salaires 

16,946,845 
48,574,772 

1,043,817 

66,565,431 

31,174,479 
11,511,643 

21,758,651 
19,237,809 
7,916,418 

13,126,296 
4,648,547 
2,345,831 

2,144,997 
1,861,353 
4,046,844 
2,891,130 
2,401,858 

39,524,954 

164,590,810 

4,949,726 
3,498,817 
2,903,588 
3,458,877 

10,138,910 

22,107,369 
4,185,559 
3,475,270 
1,227,504 

926,600 
4,460,154 

508,364 
317,947 

2,614,595 

2,662,792 

1,342,308 

688,062 

7,703,654 

2,509,121 

2,090,786 
324,963 

3,859,529 

5,951,495 

3,957,018,348 

Coût des 
matières 

premières à 
la fabrique 

66,576,949 
507,214,040 

576,310,641 

43,083,175 
39,310,484 

30,716,172 
55,144,047 
24,497,716 

38,323,494 
11,309,157 
43,992,061 

6,490,797 
7,551,105 
2,240,446 
5,198,173 
7,704,870 

88,124,634 

103,686,331 

8,112,766 
7,103,175 
4,115,356 
3,283,754 

18,725,905 

22,010,622 
4,729,505 
5,948,744 
2,401,040 

1,076,417 
4,598,548 

941,195 
1,154,380 

160,407 

4,651,902 

32S,367 

997,648 

6,247,579 

1,277,442 

1,842,169 
622,410 

3,138,570 

103,167,901 

9,380,558,683 

Valeur 
ajoutée 
par la 

fabrication 

48,817,597 
159,603,271 

3,132,085 

311,553,953 

70,952,111 
43,095,265 

62,018,558 
57,347,366 
19,139,712 

49,731,314 
19,007,367 
6,359,159 

5,188,200 
5,328,672 

12,981,251 
7,517,350 
9,430,077 

80,180,174 

448,376,576 

8,904,832 
5,528,274 
6,514,328 
6,307,367 

19,858,821 

38,588,436 
7,779,456 
5,291,829 
2,588,004 

1,665,843 
6,751,442 
1,489,068 

558,420 
4,986,284 

4,606,284 

1,741,707 

1,387,312 

15,204,952 

3,592,817 

3,309,371 
578,536 

7,529,650 

154,763,033 

7,993,069,351 

1 En 1952, la valeur b ru te des produits a été remplacée par la valeur des expéditions de la fabrique; voir texte, 
pp. 645-646. 



PRINCIPAUX PRODUITS 665 

12.—Quantité et valeur des principaux produits des industries manufacturières, 1953 

NOTA.—Il s'agit de la valeur d'origine des expéditions, sauf quant aux articles marqués d'un astérisque où c'est 
la valeur brute des produits qui est indiquée. 

Groupe et produits 
Unité 

de 
mesure 

Quantité 

A l i m e n t s -
Biscuits, toutes sortes 
Pain 
Beurre (de fabrique) 
Fromage (de fabrique) 
Confiseries, toutes sortes 
Crème, vendue dans les fabriques laitières 
Grain haché, pour animaux 
Aliments préparés pour bétail et volaille 
Poisson, en boîts ou autrement préparé* 
Farine, blé 
Fruits et légumes, en boîte 
Fruits et légumes, congelés* 
Crème glacée (de fabrique) 
Confitures, gelées et marmelades* 
Saindoux 
Viandes, en boîte, y compris volaille, pâtes, etc 
Viandes cuites 
Viandes fumées 
Viandes vendues fraîches 
Viandes vendues congelées 
Lait, évaporé et condensé 
Lait, vendu dans les fabriques 
Cornichons, relishes et catsup 
Tartes, gâteaux et pâtisserie 
Poudres comestibles (crèmes, gelée, lait, etc.) 
Saucisse, fraîche et fumée 
Graisse culinaire 
Sucre granulé de canne et de bet terave 
Thé et café, torréfiés, mélangés et emballés. 

Boissons1— 
Eaux gazeuses 
Bière, aie, stout, porter (ventes) 
Spiritueux, potables (ventes nettes) 
Vin, vendu 

Tabac et produits du tabac1— 
Cigarettes 
Cigares 
Tabac à chiquer, à fumer et à priser* 
Tabac, en feuilles et traité* 

Textiles (sans le vêtement)— 
Sacs de coton et de jute 
Couvertures 
Tapis, moquettes et carpettes 
Tissus de coton 
Tissus synthétiques, tous genres 
Tissus de pneu* 
Ficelle et cordage 
Lainages, tissés et autres* 
Filés de coton, de rayonne, de laine, etc . (à vendre;* 

V ê t e m e n t -
Pardessus et manteaux de drap (hommes et garçons) 
Manteaux de laine (femmes et jeunes filles) 
Manteaux de fourrure ou doublés de fourrure Cconfections) 
Manteaux courts (y compris coupe-vent, mackinaws, parkas, vestes 

de cuir, etc.) 
Robes, pour femmes et jeunes filles 

livres 

iv.de gras 
tonnes 

barils 
livres 

gallons 
livres 

gallons 

livres 

gallons 

g. de p. 
g. imp . 

milliers 

livres 

verges 
livres 

verges c. 
livres 

nombre 

douz. 
nombre 

239,440,587 
1,557,542,000 
•304,547,995 

141,226,111 

24,795,757 
492,411 

1,997,857 

23,314,790 
559,016,122 

46,556,914 
28,939,100 

101,995,134 
74,744,209 
51,882,190 

216,930,519 
1,239,252,242 

105,954,218 
290,958,370 
167,315,993 

84,829,516 
135,984,639 

1,187,800,474 
124,080,780 

110,174,824 
206,908,214 

12,445,166 
4,355,934 

21,156,092 
236,248 

28,941,116 
120,793,167 

114,186,046 

29,235,247 

29,634,805 

757,393 
1,621,954 

229,073 

359,180 
12,613,064 

1 Y compris la taxe d'accise sur le prix initial des spiritueux e t des produits du tabac . 

http://iv.de
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12. -Quantité et valeur des principaux produits des industries manufacturières, 1953—suite 

Groupe et produits 
Unité 

de 
mesure 

Quantité Valeur 

Vêtement—fin 
Chaussures en cuir. 
Chaussures en caoutchouc* 
Gants et mitaines, toutes sortes. 

Chapeaux et casquettes (hommes) . 
Chapeaux (femmes et enfants) 
Bas et chaussettes, toutes sortes 

Chemises, fines, de t ravai l , de sport 
Complets et pantalons sport, tous autres vêtements de sport, n.c.a. 
Complets, lainage fin, pour hommes et garçonnets 
Sous-vêtements 

Articles en bois— 
Boites 
Bois, raboté 
Bois, scié 
Pâ te de bois, pour la v e n t e . . . . . . . 
Châssis, portes et autres boiseries.. 

douz. de 
paires 
douz. 

douz. de 
paires 
douz. 

nombre 
douz. 

M.p.m.p 

t. courtes 

Articles en p a p i e r -
Sacs en papier 
Boîtes en papier , 
Carton, tout genre 
Papier, à livres et à écrire. 
Papier-journal 

Impression, édit ion et industr ies c o n n e x e s -
Livres et catalogues, imprimés et reliés 
Autre matériel de réclame, imprimé 
Périodiques imprimés par les éditeurs—-

Abonnements et ventes 
Revenu brut de la réclame 

Périodiques imprimés par les éditeurs 
Formules, commerciales, juridiques, imprimées. 

Produi t s d u fer et de l'acier— 
Barres, fer et acier, laminées à chaud (vendues) 
Chaudières (chauffage et énergie) 
Moulages de fonte grise (pour la vente) — 
Instruments aratoires et pièces 
Pièces forgées, acier et autres 
Quincaillerie de construction et autre 
Machines industrielles, ménagères, de bureaue t de magasin et accès 

soires 
Fonte en gueuses (vendue) 
Tuyaux, tubes et raccords, fer e t acier 
Formes laminées, fer et acier, semi-ouvrées (vendues) 
Feuilles, barres et autres produits laminés à froid (vendus) 
Lingots et moulages d'acier (vendus) 
Profilés d'acier érigés, bât iments et ponts, etc* 
Profilés d'acier de construction fabriqués dans les usines pr imaires . . 
Poêles à charbon, à bois, électriques et à gaz 
Outils et instruments à main, toutes sortes 
Fil , corde e t câble d'acier 

33,863,798 
13,830,248 

1,842,005 
695,123 
480,725 

9,855,094 
2,482,854 

1,417,235 
4,720,479 

3,427,447 
5,135,039 
2,329,184 

tonnes 

t . nettes 

Matériel de transport-
Avions, y compris pièces et réparation* 
Pièces et accessoires d 'automobile, y compris pneus, e tc . . 
Automobiles, commerciales 
Automobiles, particulières 
Autobus 
Wagons à marchandises, complets 
Loconotives, diesel-électriques, neuves 
Navires et réparations de navires* 

nombre 

122,932,778 
35,357,979 

15,314,227 
11,696,760 
14,455,342 

64,394,825 
56,460,148 
14,100,000 
53,912,459 
35,608,749 

13,385,066 
263,147,957 
328,773,276 
291,630,679 
66,607,707 

49,104,005 

— 143,505,989 
948,955 114,978,277 
246,513 61,451,545 

5,755,471 633,408,010 

31,968,208 

— 42,320,574 

_ 56,959,617 

— 150,619,959 

— 22,610,286 

— 41,192,045 

592,078 75,013,792 
18,472,701 
44,244,487 

159,851,000 
36,403,545 

— 38,614,000 

532,889,458 
626,624 31,510,562 

89,035,000 
279,986 25,228,604 
593,393 97,342,750 
297,389 44,745,077 
297,598 95,619,662 
262,815 27,589,690 

47,914,313 
35,397,697 

— 37,608,335 

257,188,962 
669,025,397 

119,937 192,254,119 
360,385 

637 
539,524,001 

6,828,830 
8,258 

260 
71,057,778 
42,259,233 

196,214,180 
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12.—Quantité et valeur des principaux produits des industr ies manufacturières , 1953—fin 

Groupe et produits 
Unité 

de 
mesure 

Quantité Valeur 

Produits des non-ferreux— 

nombre 

tonnes 

v . cubes 
milliers 
de pi. eu. 

livres 

gai. imp. 

livres 

douz. 

gai. imp. 

douz. 
gai. imp. 

737,457 
275,415 
391,974 

298,530 
4,252,933 

2,169,348 

96,553,160 

11,252,375 

181,688,000 

951,338 

2,260,426,303 

2,095,877,081 

20,625,744 

nombre 

tonnes 

v . cubes 
milliers 
de pi. eu. 

livres 

gai. imp. 

livres 

douz. 

gai. imp. 

douz. 
gai. imp. 

737,457 
275,415 
391,974 

298,530 
4,252,933 

2,169,348 

96,553,160 

11,252,375 

181,688,000 

951,338 

2,260,426,303 

2,095,877,081 

8,187,294 

nombre 

tonnes 

v . cubes 
milliers 
de pi. eu. 

livres 

gai. imp. 

livres 

douz. 

gai. imp. 

douz. 
gai. imp. 

737,457 
275,415 
391,974 

298,530 
4,252,933 

2,169,348 

96,553,160 

11,252,375 

181,688,000 

951,338 

2,260,426,303 

2,095,877,081 

13,120,850 

nombre 

tonnes 

v . cubes 
milliers 
de pi. eu. 

livres 

gai. imp. 

livres 

douz. 

gai. imp. 

douz. 
gai. imp. 

737,457 
275,415 
391,974 

298,530 
4,252,933 

2,169,348 

96,553,160 

11,252,375 

181,688,000 

951,338 

2,260,426,303 

2,095,877,081 

870,918,142 

Appareils et fournitures é l e c t r i q u e s -

nombre 

tonnes 

v . cubes 
milliers 
de pi. eu. 

livres 

gai. imp. 

livres 

douz. 

gai. imp. 

douz. 
gai. imp. 

737,457 
275,415 
391,974 

298,530 
4,252,933 

2,169,348 

96,553,160 

11,252,375 

181,688,000 

951,338 

2,260,426,303 

2,095,877,081 

29,659,966 

nombre 

tonnes 

v . cubes 
milliers 
de pi. eu. 

livres 

gai. imp. 

livres 

douz. 

gai. imp. 

douz. 
gai. imp. 

737,457 
275,415 
391,974 

298,530 
4,252,933 

2,169,348 

96,553,160 

11,252,375 

181,688,000 

951,338 

2,260,426,303 

2,095,877,081 

28,021,087 
nombre 

tonnes 

v . cubes 
milliers 
de pi. eu. 

livres 

gai. imp. 

livres 

douz. 

gai. imp. 

douz. 
gai. imp. 

737,457 
275,415 
391,974 

298,530 
4,252,933 

2,169,348 

96,553,160 

11,252,375 

181,688,000 

951,338 

2,260,426,303 

2,095,877,081 

50,943,211 nombre 

tonnes 

v . cubes 
milliers 
de pi. eu. 

livres 

gai. imp. 

livres 

douz. 

gai. imp. 

douz. 
gai. imp. 

737,457 
275,415 
391,974 

298,530 
4,252,933 

2,169,348 

96,553,160 

11,252,375 

181,688,000 

951,338 

2,260,426,303 

2,095,877,081 

81,304,912 
nombre 

tonnes 

v . cubes 
milliers 
de pi. eu. 

livres 

gai. imp. 

livres 

douz. 

gai. imp. 

douz. 
gai. imp. 

737,457 
275,415 
391,974 

298,530 
4,252,933 

2,169,348 

96,553,160 

11,252,375 

181,688,000 

951,338 

2,260,426,303 

2,095,877,081 

123,440,783 

Produits des minéraux n o n métalliques— 

nombre 

tonnes 

v . cubes 
milliers 
de pi. eu. 

livres 

gai. imp. 

livres 

douz. 

gai. imp. 

douz. 
gai. imp. 

737,457 
275,415 
391,974 

298,530 
4,252,933 

2,169,348 

96,553,160 

11,252,375 

181,688,000 

951,338 

2,260,426,303 

2,095,877,081 

32,937,917 

nombre 

tonnes 

v . cubes 
milliers 
de pi. eu. 

livres 

gai. imp. 

livres 

douz. 

gai. imp. 

douz. 
gai. imp. 

737,457 
275,415 
391,974 

298,530 
4,252,933 

2,169,348 

96,553,160 

11,252,375 

181,688,000 

951,338 

2,260,426,303 

2,095,877,081 

6-4,171,749 

nombre 

tonnes 

v . cubes 
milliers 
de pi. eu. 

livres 

gai. imp. 

livres 

douz. 

gai. imp. 

douz. 
gai. imp. 

737,457 
275,415 
391,974 

298,530 
4,252,933 

2,169,348 

96,553,160 

11,252,375 

181,688,000 

951,338 

2,260,426,303 

2,095,877,081 

27,570,788 

nombre 

tonnes 

v . cubes 
milliers 
de pi. eu. 

livres 

gai. imp. 

livres 

douz. 

gai. imp. 

douz. 
gai. imp. 

737,457 
275,415 
391,974 

298,530 
4,252,933 

2,169,348 

96,553,160 

11,252,375 

181,688,000 

951,338 

2,260,426,303 

2,095,877,081 

Verre, moulé et soufflé (bouteilles, bocaux hermétiques, etc.) 

Produits chimiques et parachimiques— 

nombre 

tonnes 

v . cubes 
milliers 
de pi. eu. 

livres 

gai. imp. 

livres 

douz. 

gai. imp. 

douz. 
gai. imp. 

737,457 
275,415 
391,974 

298,530 
4,252,933 

2,169,348 

96,553,160 

11,252,375 

181,688,000 

951,338 

2,260,426,303 

2,095,877,081 

62,388,016 
44,348,405 

46,846,000 

nombre 

tonnes 

v . cubes 
milliers 
de pi. eu. 

livres 

gai. imp. 

livres 

douz. 

gai. imp. 

douz. 
gai. imp. 

737,457 
275,415 
391,974 

298,530 
4,252,933 

2,169,348 

96,553,160 

11,252,375 

181,688,000 

951,338 

2,260,426,303 

2,095,877,081 

47,035,915 

nombre 

tonnes 

v . cubes 
milliers 
de pi. eu. 

livres 

gai. imp. 

livres 

douz. 

gai. imp. 

douz. 
gai. imp. 

737,457 
275,415 
391,974 

298,530 
4,252,933 

2,169,348 

96,553,160 

11,252,375 

181,688,000 

951,338 

2,260,426,303 

2,095,877,081 

25,986,786 

nombre 

tonnes 

v . cubes 
milliers 
de pi. eu. 

livres 

gai. imp. 

livres 

douz. 

gai. imp. 

douz. 
gai. imp. 

737,457 
275,415 
391,974 

298,530 
4,252,933 

2,169,348 

96,553,160 

11,252,375 

181,688,000 

951,338 

2,260,426,303 

2,095,877,081 

31,130,000 

nombre 

tonnes 

v . cubes 
milliers 
de pi. eu. 

livres 

gai. imp. 

livres 

douz. 

gai. imp. 

douz. 
gai. imp. 

737,457 
275,415 
391,974 

298,530 
4,252,933 

2,169,348 

96,553,160 

11,252,375 

181,688,000 

951,338 

2,260,426,303 

2,095,877,081 

87,098,000 

nombre 

tonnes 

v . cubes 
milliers 
de pi. eu. 

livres 

gai. imp. 

livres 

douz. 

gai. imp. 

douz. 
gai. imp. 

737,457 
275,415 
391,974 

298,530 
4,252,933 

2,169,348 

96,553,160 

11,252,375 

181,688,000 

951,338 

2,260,426,303 

2,095,877,081 

42,276,027 

nombre 

tonnes 

v . cubes 
milliers 
de pi. eu. 

livres 

gai. imp. 

livres 

douz. 

gai. imp. 

douz. 
gai. imp. 

737,457 
275,415 
391,974 

298,530 
4,252,933 

2,169,348 

96,553,160 

11,252,375 

181,688,000 

951,338 

2,260,426,303 

2,095,877,081 

26,251,000 

nombre 

tonnes 

v . cubes 
milliers 
de pi. eu. 

livres 

gai. imp. 

livres 

douz. 

gai. imp. 

douz. 
gai. imp. 

737,457 
275,415 
391,974 

298,530 
4,252,933 

2,169,348 

96,553,160 

11,252,375 

181,688,000 

951,338 

2,260,426,303 

2,095,877,081 

36,629,000 

nombre 

tonnes 

v . cubes 
milliers 
de pi. eu. 

livres 

gai. imp. 

livres 

douz. 

gai. imp. 

douz. 
gai. imp. 

737,457 
275,415 
391,974 

298,530 
4,252,933 

2,169,348 

96,553,160 

11,252,375 

181,688,000 

951,338 

2,260,426,303 

2,095,877,081 

39,478,079 

D i v e r s -

nombre 

tonnes 

v . cubes 
milliers 
de pi. eu. 

livres 

gai. imp. 

livres 

douz. 

gai. imp. 

douz. 
gai. imp. 

737,457 
275,415 
391,974 

298,530 
4,252,933 

2,169,348 

96,553,160 

11,252,375 

181,688,000 

951,338 

2,260,426,303 

2,095,877,081 

13,887,341 

nombre 

tonnes 

v . cubes 
milliers 
de pi. eu. 

livres 

gai. imp. 

livres 

douz. 

gai. imp. 

douz. 
gai. imp. 

737,457 
275,415 
391,974 

298,530 
4,252,933 

2,169,348 

96,553,160 

11,252,375 

181,688,000 

951,338 

2,260,426,303 

2,095,877,081 

5,020,253 

nombre 

tonnes 

v . cubes 
milliers 
de pi. eu. 

livres 

gai. imp. 

livres 

douz. 

gai. imp. 

douz. 
gai. imp. 

737,457 
275,415 
391,974 

298,530 
4,252,933 

2,169,348 

96,553,160 

11,252,375 

181,688,000 

951,338 

2,260,426,303 

2,095,877,081 

52,876,812 

nombre 

tonnes 

v . cubes 
milliers 
de pi. eu. 

livres 

gai. imp. 

livres 

douz. 

gai. imp. 

douz. 
gai. imp. 

737,457 
275,415 
391,974 

298,530 
4,252,933 

2,169,348 

96,553,160 

11,252,375 

181,688,000 

951,338 

2,260,426,303 

2,095,877,081 

179,512,216 

nombre 

tonnes 

v . cubes 
milliers 
de pi. eu. 

livres 

gai. imp. 

livres 

douz. 

gai. imp. 

douz. 
gai. imp. 

737,457 
275,415 
391,974 

298,530 
4,252,933 

2,169,348 

96,553,160 

11,252,375 

181,688,000 

951,338 

2,260,426,303 

2,095,877,081 

355,807,726 

nombre 

tonnes 

v . cubes 
milliers 
de pi. eu. 

livres 

gai. imp. 

livres 

douz. 

gai. imp. 

douz. 
gai. imp. 

737,457 
275,415 
391,974 

298,530 
4,252,933 

2,169,348 

96,553,160 

11,252,375 

181,688,000 

951,338 

2,260,426,303 

2,095,877,081 

35,625,193 
Matelas , 

nombre 

tonnes 

v . cubes 
milliers 
de pi. eu. 

livres 

gai. imp. 

livres 

douz. 

gai. imp. 

douz. 
gai. imp. 

737,457 
275,415 
391,974 

298,530 
4,252,933 

2,169,348 

96,553,160 

11,252,375 

181,688,000 

951,338 

2,260,426,303 

2,095,877,081 

18,946,902 

nombre 

tonnes 

v . cubes 
milliers 
de pi. eu. 

livres 

gai. imp. 

livres 

douz. 

gai. imp. 

douz. 
gai. imp. 

737,457 
275,415 
391,974 

298,530 
4,252,933 

2,169,348 

96,553,160 

11,252,375 

181,688,000 

951,338 

2,260,426,303 

2,095,877,081 
2,723,077 

nombre 

tonnes 

v . cubes 
milliers 
de pi. eu. 

livres 

gai. imp. 

livres 

douz. 

gai. imp. 

douz. 
gai. imp. 

737,457 
275,415 
391,974 

298,530 
4,252,933 

2,169,348 

96,553,160 

11,252,375 

181,688,000 

951,338 

2,260,426,303 

2,095,877,081 191,550,501 

nombre 

tonnes 

v . cubes 
milliers 
de pi. eu. 

livres 

gai. imp. 

livres 

douz. 

gai. imp. 

douz. 
gai. imp. 

737,457 
275,415 
391,974 

298,530 
4,252,933 

2,169,348 

96,553,160 

11,252,375 

181,688,000 

951,338 

2,260,426,303 

2,095,877,081 
5,199,160 

nombre 

tonnes 

v . cubes 
milliers 
de pi. eu. 

livres 

gai. imp. 

livres 

douz. 

gai. imp. 

douz. 
gai. imp. 

737,457 
275,415 
391,974 

298,530 
4,252,933 

2,169,348 

96,553,160 

11,252,375 

181,688,000 

951,338 

2,260,426,303 

2,095,877,081 

61,028,652 

nombre 

tonnes 

v . cubes 
milliers 
de pi. eu. 

livres 

gai. imp. 

livres 

douz. 

gai. imp. 

douz. 
gai. imp. 

737,457 
275,415 
391,974 

298,530 
4,252,933 

2,169,348 

96,553,160 

11,252,375 

181,688,000 

951,338 

2,260,426,303 

2,095,877,081 

13,974,686 

nombre 

tonnes 

v . cubes 
milliers 
de pi. eu. 

livres 

gai. imp. 

livres 

douz. 

gai. imp. 

douz. 
gai. imp. 

737,457 
275,415 
391,974 

298,530 
4,252,933 

2,169,348 

96,553,160 

11,252,375 

181,688,000 

951,338 

2,260,426,303 

2,095,877,081 

9,803,985 

nombre 

tonnes 

v . cubes 
milliers 
de pi. eu. 

livres 

gai. imp. 

livres 

douz. 

gai. imp. 

douz. 
gai. imp. 

737,457 
275,415 
391,974 

298,530 
4,252,933 

2,169,348 

96,553,160 

11,252,375 

181,688,000 

951,338 

2,260,426,303 

2,095,877,081 

11,369,413 

nombre 

tonnes 

v . cubes 
milliers 
de pi. eu. 

livres 

gai. imp. 

livres 

douz. 

gai. imp. 

douz. 
gai. imp. 

737,457 
275,415 
391,974 

298,530 
4,252,933 

2,169,348 

96,553,160 

11,252,375 

181,688,000 

951,338 

2,260,426,303 

2,095,877,081 

Sous-section 2.—Manufactures groupées selon l'origine des matières premières 

La distinction entre les matières premières agricoles canadiennes et étrangères est 
établie selon qu'elles sont ou non indigènes au Canada plutôt que d'après leur source 
réelle. Ainsi, les industries comprises dans les catégories d'origine étrangère dépendent 
de matières premières qui ne sont pas cultivées au Canada (thé, café, épices, sucre de canne, 
riz, caoutchouc, coton, etc.)- Les industries comprises dans les catégories d'origine cana
dienne peuvent, cependant, consommer de fortes quantités de matières importées. 

Le groupe minéral comprend, outre les métaux non ferreux, produits en si grande 
quantité au Canada, les industries du fer et de l'acier, du pétrole et autres minéraux, dont 
les matières premières sont en grande partie importées. Les produits d'origine minérale, 
sauf les combustibles, sont presque tous des articles durables. 
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13.—Principales statistiques des industries manufacturières, classées selon l'origine des 
matières premières, par groupes généraux, 195S 

Origine des matières utilisées 

Origine agricole 
Origine minérale 
Origine forestière 
Origine marine 
Origine sauvage 
Origine mixte 

Total général 

Groupe d'origine agr ico le -
Produits de la terre 
Elevage 

Total, origine agricole 

D'origine canadienne 

D'origine étrangère 

Établ is 
sements 

9,601 
6,618 
17,045 

607 
616 

3,620 

38,107 

6,085 
3,516 

9,601 

1,605 

906 

E m 
ployés 

314,606 
577,i— 
281,080 

13,623 
7,159 

133,287 

1,337,451 

177,844 
136,762 

314,606 

249,846 

64,760 

Salaires 

797,589,340 
1,982,152,272 

824,747,195 
23,169,629 
19,037,321 

310,^22,591 

3,957,018,348 

465,204,850 
332,384,490 

797,589,340 

621,263,527 

176,325,813 

Coût des 
matières 

premières 
à la 

fabrique 

3,043,720,116 
4,187,562,344 
1,536,226,536 

85,773,130 
40,665,523 

486,611,033 

9,380,558,683 

1,634,851, 
1,408,868,136 

3,043,730,116 

2,626,261,151 

417,458,965 

Valeur 
ajoutée 
p a r l a 

fabrication 

1,758,981,140 
3,905,507,838 
1,683,667,683 

49,435,356 
28,927,108 

566,550,226 

7,993,069,351 

1,180,872,178 
578,108,962 

1,758,081,140 

1,368,737,022 

390,244,118 

Valeur 
d'origine 

des 
expéditions1 

S 

4,864,375,757 
8,326,705,749 
3,322,194,229 

137,635,369 
69,911,730 

1,064,594,020 

17,785,416,854 

2,857,265,8' 
2,007,109,8 

4,864,375,757 

4,042,905,188 

821,470,569 

1 En 1952, la valeur brute des produits a été remplacée par la valeur des expéditions de la fabrique; voir texte, 
pp 645-646. 

Sous-section 3.—Manufactures groupées selon la forme juridique 

La statistique des établissements manufacturiers classés selon la forme juridique 
remonte à 1946, bien que le premier relevé n'ait pas compris l'industrie du traitement et de 
l'emballage du poisson. L'inclusion de cette industrie au cours des années suivantes n'a 
pas sensiblement modifié la proportion des entreprises particulières, des compagnies 
constituées, etc. 

Comme on peut s'y attendre, les établissements les plus petits, quels que soient les 
produits qu'ils fabriquent, sont des entreprises particulières. Dans cette catégorie, les 
industries de faible envergure comptent un grand nombre d'établissements, le pourcentage 
diminuant à mesure que s'accroît leur importance. C'est ce que montrent les chiffres 
suivants, pour l'année 1953: 

Groupe 

Articles en bois 
Impression, édition et industries connexes.. 
Aliments e t boissons 
Fabrications diverses 
Produits des minéraux non m é t a l l i q u e s . . . . 
Vêtement 
Produits chimiques et parachimiques 

T m i c l e s en cuir 
Produits du fer e t de l 'acier 
Textiles 
Tricots 
Produits des métaux non ferreux 
Articles en papier 
Dérivés du pétrole et du charbon 
T a b a c et produits 
Appareils e t fournitures électriques 
Matériel de transport 
Articles en caoutchouc 

TOUS LES GROUPES 

Nombre moyen établissements 
d'employés par 

établissement 
appartenant à 

des particuliers 

10-8 62-2 
16-0 44-8 
21-7 47-4 
23-9 35-5 
31-4 34-4 
34-3 27-6 
45-4 16-0 
47-6 27-5 
69-8 24-8 
76-3 29-4 
83-0 15-0 
94-5 26-9 

152-1 8-8 
171-1 3-0 
172-6 38-2 
182-1 9-9 
251-3 29-5 
313-9 8-3 
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Sur les 38,107 établissements en activité en 1953, 1,413 s'occupant de la publication 
des périodiques n'étaient pas classables, laissant ainsi 36,694 établissements répartis entre 
les quatre formes judiriques de propriété. Les particuliers en possédaient 16,281, les 
sociétés en nom collectif 5,421, les compagnies constituées 14,028 et les coopératives 964. 
Le tableau 14 indique la répartition proportionnelle des quatre catégories pour 1946-1953. 

14.—Képartition proportionnelle des établissements manufacturiers classés selon la forme 
juridique, par province et groupe industriel, 1953 et total de 1946-1953 

Année, province et groupe industriel Particuliers 
Sociétés 
en nom 
collectif 

Compagnies 
constituées 

Coopéra
tives Total 

% 
47-3 
46-4 
46-2 
4 6 0 
45-6 
44-6 
44-9 

50-4 
49-3 
55-0 
55-9 
48-7 
38-2 
38-6 
58-6 
50-9 
37-8 
48-3 

% 
16-0 
16-1 
16-4 
15-8 
1 5 0 
15-5 
15-4 

3 5 1 
17-8 
14-9 
11-2 
11-3 
14-9 
16-6 
15-8 
17-3 
18-4 
17-2 

% 
33-4 
34-3 
34-4 
35-3 
36-3 
36-9 
36-9 

14-4 
25-8 
28-5 
30-2 
36-1 
45-0 
43-1 
21-0 
28-8 
42-6 
34-5 

% 
3-3 
3-2 
3 0 
2-9 
3 1 
3 0 
2-8 

0-1 
7-1 
1-6 
2-7 
3-9 
1-9 
1-7 
4-6 
3-0 
1-2 

% 
100-0 

1947 

% 
47-3 
46-4 
46-2 
4 6 0 
45-6 
44-6 
44-9 

50-4 
49-3 
55-0 
55-9 
48-7 
38-2 
38-6 
58-6 
50-9 
37-8 
48-3 

% 
16-0 
16-1 
16-4 
15-8 
1 5 0 
15-5 
15-4 

3 5 1 
17-8 
14-9 
11-2 
11-3 
14-9 
16-6 
15-8 
17-3 
18-4 
17-2 

% 
33-4 
34-3 
34-4 
35-3 
36-3 
36-9 
36-9 

14-4 
25-8 
28-5 
30-2 
36-1 
45-0 
43-1 
21-0 
28-8 
42-6 
34-5 

% 
3-3 
3-2 
3 0 
2-9 
3 1 
3 0 
2-8 

0-1 
7-1 
1-6 
2-7 
3-9 
1-9 
1-7 
4-6 
3-0 
1-2 

1000 
1948 

% 
47-3 
46-4 
46-2 
4 6 0 
45-6 
44-6 
44-9 

50-4 
49-3 
55-0 
55-9 
48-7 
38-2 
38-6 
58-6 
50-9 
37-8 
48-3 

% 
16-0 
16-1 
16-4 
15-8 
1 5 0 
15-5 
15-4 

3 5 1 
17-8 
14-9 
11-2 
11-3 
14-9 
16-6 
15-8 
17-3 
18-4 
17-2 

% 
33-4 
34-3 
34-4 
35-3 
36-3 
36-9 
36-9 

14-4 
25-8 
28-5 
30-2 
36-1 
45-0 
43-1 
21-0 
28-8 
42-6 
34-5 

% 
3-3 
3-2 
3 0 
2-9 
3 1 
3 0 
2-8 

0-1 
7-1 
1-6 
2-7 
3-9 
1-9 
1-7 
4-6 
3-0 
1-2 

100 0 

% 
47-3 
46-4 
46-2 
4 6 0 
45-6 
44-6 
44-9 

50-4 
49-3 
55-0 
55-9 
48-7 
38-2 
38-6 
58-6 
50-9 
37-8 
48-3 

% 
16-0 
16-1 
16-4 
15-8 
1 5 0 
15-5 
15-4 

3 5 1 
17-8 
14-9 
11-2 
11-3 
14-9 
16-6 
15-8 
17-3 
18-4 
17-2 

% 
33-4 
34-3 
34-4 
35-3 
36-3 
36-9 
36-9 

14-4 
25-8 
28-5 
30-2 
36-1 
45-0 
43-1 
21-0 
28-8 
42-6 
34-5 

% 
3-3 
3-2 
3 0 
2-9 
3 1 
3 0 
2-8 

0-1 
7-1 
1-6 
2-7 
3-9 
1-9 
1-7 
4-6 
3-0 
1-2 

100 0 
1950 

% 
47-3 
46-4 
46-2 
4 6 0 
45-6 
44-6 
44-9 

50-4 
49-3 
55-0 
55-9 
48-7 
38-2 
38-6 
58-6 
50-9 
37-8 
48-3 

% 
16-0 
16-1 
16-4 
15-8 
1 5 0 
15-5 
15-4 

3 5 1 
17-8 
14-9 
11-2 
11-3 
14-9 
16-6 
15-8 
17-3 
18-4 
17-2 

% 
33-4 
34-3 
34-4 
35-3 
36-3 
36-9 
36-9 

14-4 
25-8 
28-5 
30-2 
36-1 
45-0 
43-1 
21-0 
28-8 
42-6 
34-5 

% 
3-3 
3-2 
3 0 
2-9 
3 1 
3 0 
2-8 

0-1 
7-1 
1-6 
2-7 
3-9 
1-9 
1-7 
4-6 
3-0 
1-2 

100-0 
1951 

% 
47-3 
46-4 
46-2 
4 6 0 
45-6 
44-6 
44-9 

50-4 
49-3 
55-0 
55-9 
48-7 
38-2 
38-6 
58-6 
50-9 
37-8 
48-3 

% 
16-0 
16-1 
16-4 
15-8 
1 5 0 
15-5 
15-4 

3 5 1 
17-8 
14-9 
11-2 
11-3 
14-9 
16-6 
15-8 
17-3 
18-4 
17-2 

% 
33-4 
34-3 
34-4 
35-3 
36-3 
36-9 
36-9 

14-4 
25-8 
28-5 
30-2 
36-1 
45-0 
43-1 
21-0 
28-8 
42-6 
34-5 

% 
3-3 
3-2 
3 0 
2-9 
3 1 
3 0 
2-8 

0-1 
7-1 
1-6 
2-7 
3-9 
1-9 
1-7 
4-6 
3-0 
1-2 

100-0 
1952 

% 
47-3 
46-4 
46-2 
4 6 0 
45-6 
44-6 
44-9 

50-4 
49-3 
55-0 
55-9 
48-7 
38-2 
38-6 
58-6 
50-9 
37-8 
48-3 

% 
16-0 
16-1 
16-4 
15-8 
1 5 0 
15-5 
15-4 

3 5 1 
17-8 
14-9 
11-2 
11-3 
14-9 
16-6 
15-8 
17-3 
18-4 
17-2 

% 
33-4 
34-3 
34-4 
35-3 
36-3 
36-9 
36-9 

14-4 
25-8 
28-5 
30-2 
36-1 
45-0 
43-1 
21-0 
28-8 
42-6 
34-5 

% 
3-3 
3-2 
3 0 
2-9 
3 1 
3 0 
2-8 

0-1 
7-1 
1-6 
2-7 
3-9 
1-9 
1-7 
4-6 
3-0 
1-2 

100 0 

1953 

PEOVINCE 

% 
47-3 
46-4 
46-2 
4 6 0 
45-6 
44-6 
44-9 

50-4 
49-3 
55-0 
55-9 
48-7 
38-2 
38-6 
58-6 
50-9 
37-8 
48-3 

% 
16-0 
16-1 
16-4 
15-8 
1 5 0 
15-5 
15-4 

3 5 1 
17-8 
14-9 
11-2 
11-3 
14-9 
16-6 
15-8 
17-3 
18-4 
17-2 

% 
33-4 
34-3 
34-4 
35-3 
36-3 
36-9 
36-9 

14-4 
25-8 
28-5 
30-2 
36-1 
45-0 
43-1 
21-0 
28-8 
42-6 
34-5 

% 
3-3 
3-2 
3 0 
2-9 
3 1 
3 0 
2-8 

0-1 
7-1 
1-6 
2-7 
3-9 
1-9 
1-7 
4-6 
3-0 
1-2 

100-0 

% 
47-3 
46-4 
46-2 
4 6 0 
45-6 
44-6 
44-9 

50-4 
49-3 
55-0 
55-9 
48-7 
38-2 
38-6 
58-6 
50-9 
37-8 
48-3 

% 
16-0 
16-1 
16-4 
15-8 
1 5 0 
15-5 
15-4 

3 5 1 
17-8 
14-9 
11-2 
11-3 
14-9 
16-6 
15-8 
17-3 
18-4 
17-2 

% 
33-4 
34-3 
34-4 
35-3 
36-3 
36-9 
36-9 

14-4 
25-8 
28-5 
30-2 
36-1 
45-0 
43-1 
21-0 
28-8 
42-6 
34-5 

% 
3-3 
3-2 
3 0 
2-9 
3 1 
3 0 
2-8 

0-1 
7-1 
1-6 
2-7 
3-9 
1-9 
1-7 
4-6 
3-0 
1-2 

100-0 

% 
47-3 
46-4 
46-2 
4 6 0 
45-6 
44-6 
44-9 

50-4 
49-3 
55-0 
55-9 
48-7 
38-2 
38-6 
58-6 
50-9 
37-8 
48-3 

% 
16-0 
16-1 
16-4 
15-8 
1 5 0 
15-5 
15-4 

3 5 1 
17-8 
14-9 
11-2 
11-3 
14-9 
16-6 
15-8 
17-3 
18-4 
17-2 

% 
33-4 
34-3 
34-4 
35-3 
36-3 
36-9 
36-9 

14-4 
25-8 
28-5 
30-2 
36-1 
45-0 
43-1 
21-0 
28-8 
42-6 
34-5 

% 
3-3 
3-2 
3 0 
2-9 
3 1 
3 0 
2-8 

0-1 
7-1 
1-6 
2-7 
3-9 
1-9 
1-7 
4-6 
3-0 
1-2 

100-0 

% 
47-3 
46-4 
46-2 
4 6 0 
45-6 
44-6 
44-9 

50-4 
49-3 
55-0 
55-9 
48-7 
38-2 
38-6 
58-6 
50-9 
37-8 
48-3 

% 
16-0 
16-1 
16-4 
15-8 
1 5 0 
15-5 
15-4 

3 5 1 
17-8 
14-9 
11-2 
11-3 
14-9 
16-6 
15-8 
17-3 
18-4 
17-2 

% 
33-4 
34-3 
34-4 
35-3 
36-3 
36-9 
36-9 

14-4 
25-8 
28-5 
30-2 
36-1 
45-0 
43-1 
21-0 
28-8 
42-6 
34-5 

% 
3-3 
3-2 
3 0 
2-9 
3 1 
3 0 
2-8 

0-1 
7-1 
1-6 
2-7 
3-9 
1-9 
1-7 
4-6 
3-0 
1-2 

100-0 

% 
47-3 
46-4 
46-2 
4 6 0 
45-6 
44-6 
44-9 

50-4 
49-3 
55-0 
55-9 
48-7 
38-2 
38-6 
58-6 
50-9 
37-8 
48-3 

% 
16-0 
16-1 
16-4 
15-8 
1 5 0 
15-5 
15-4 

3 5 1 
17-8 
14-9 
11-2 
11-3 
14-9 
16-6 
15-8 
17-3 
18-4 
17-2 

% 
33-4 
34-3 
34-4 
35-3 
36-3 
36-9 
36-9 

14-4 
25-8 
28-5 
30-2 
36-1 
45-0 
43-1 
21-0 
28-8 
42-6 
34-5 

% 
3-3 
3-2 
3 0 
2-9 
3 1 
3 0 
2-8 

0-1 
7-1 
1-6 
2-7 
3-9 
1-9 
1-7 
4-6 
3-0 
1-2 

100-0 

% 
47-3 
46-4 
46-2 
4 6 0 
45-6 
44-6 
44-9 

50-4 
49-3 
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72-4 
52-7 
18-6 
88-1 
39-0 
61-9 
59-1 
60-6 
84-4 
50-5 
93-0 
77-6 
51-4 

11-2 
5-5 

0-2 

0-2 

0-5 
0 1 

0 1 
2-0 
0-4 
0-2 

47-4 
38-2 
8-3 

27-5 
29-4 
15-0 
27-6 
62-2 
8-8 

44-8 
24-8 
29-5 
26-9 
9-9 

34-4 
3-0 

16-0 
35-5 

11-0 
3-6 
7-0 

13-4 
11-1 
12-6 
19-7 
19-0 
3-1 

15-7 
13-2 
11-4 
12-5 
5-7 

15-0 
2-0 
6-0 

12-9 

30-4 
52-7 
84-7 
59-1 
59-3 
72-4 
52-7 
18-6 
88-1 
39-0 
61-9 
59-1 
60-6 
84-4 
50-5 
93-0 
77-6 
51-4 

11-2 
5-5 

0-2 

0-2 

0-5 
0 1 

0 1 
2-0 
0-4 
0-2 

1 Quatre principales formes juridiques seulement; le groupe non classable n'est pas inclus. 

Les établissements appartenant à des particuliers ne sont pas, du point de vue de 
l'emploi, aussi importants que leur grand nombre le ferait penser. Selon les tableaux 15 
et 16, ces établissements qui représentent 44 p. 100 du total n'occupaient que 6 p. 100 de 
tous les employés. Les sociétés en nom collectif (15 p. 100 des établissements) occupaient 
3 p. 100 des employés. Les compagnies constituées (38 p. 100 des établissements) occu
paient 90 p. 100 des employés. Quant aux coopératives (3 p. 100 des établissements), 
elles n'occupaient que 1 p. 100 des employés. 
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Du point de vue de l'emploi, les sociétés constituées sont de beaucoup les plus impor
tantes. Voici le pourcentage des diverses catégories: articles en papier, articles en caout
chouc, matériel de transport, appareils et fournitures électriques, 99 p. 100 des employés; 
dérivés du pétrole et du charbon, produits chimiques et parachimiques, 98 p. 100; produits 
des métaux non ferreux, 97 p. 100; tabac et produits, produits textiles et produits du fer et 
de l'acier, 96 p. 100; tricots, 93 p. 100; produits des minéraux non métalliques, 91 p. 100; 
produits du cuir et fabrications diverses, 88 p. 100 ; impression, édition et industries connexes, 
86 p. 100; aliments et boissons, et vêtements, 81 p. 100. C'est dans la catégorie des produits 
du bois que les compagnies constituées comptent la plus faible proportion (70 p. 100) 
d'employés par rapport au total. 

15.—Répartition proportionnelle de l'emploi dans les industries manufacturières classées 
selon la forme juridique, par province et groupe industriel, 1953 et total de 1916-1953 

Année, province et groupe industriel Particuliers 
Sociétés 
en nom 
collectif 

Compagnies 
constituées 

Coopéra
tives Total 

% 
7-9 
7-5 
7-1 
6-8 
6-3 
6-1 
5-9 

9-0 
20-8 
10-4 
10-9 
7-0 
3-7 
5-3 

13-7 
10-9 
6-2 

19-9 

% 
4-7 
4-5 
4-4 
4-2 
3-9 
3-7 
3-6 

8-1 
9-8 
3-8 
3-5 
3-5 
2-7 
3-9 
6-0 
0-3 
4-6 

14-2 

% 
86-5 
87-0 
87-5 
88-0 
88 8 
89-3 
89-6 

82-9 
64-0 
84-9 
84-0 
88-8 
93-2 
89-7 
69-1 
80-5 
87-3 
65-9 

% 
0-9 
1-0 
1-0 
1-0 
1-0 
0-9 
0-9 

5-4 
0-9 
1-6 
0-7 
0-4 
1-1 

11-2 
2-3 
1-9 

or 

100-0 
1947 

% 
7-9 
7-5 
7-1 
6-8 
6-3 
6-1 
5-9 

9-0 
20-8 
10-4 
10-9 
7-0 
3-7 
5-3 

13-7 
10-9 
6-2 

19-9 

% 
4-7 
4-5 
4-4 
4-2 
3-9 
3-7 
3-6 

8-1 
9-8 
3-8 
3-5 
3-5 
2-7 
3-9 
6-0 
0-3 
4-6 

14-2 

% 
86-5 
87-0 
87-5 
88-0 
88 8 
89-3 
89-6 

82-9 
64-0 
84-9 
84-0 
88-8 
93-2 
89-7 
69-1 
80-5 
87-3 
65-9 

% 
0-9 
1-0 
1-0 
1-0 
1-0 
0-9 
0-9 

5-4 
0-9 
1-6 
0-7 
0-4 
1-1 

11-2 
2-3 
1-9 

100-0 
1948 

% 
7-9 
7-5 
7-1 
6-8 
6-3 
6-1 
5-9 

9-0 
20-8 
10-4 
10-9 
7-0 
3-7 
5-3 

13-7 
10-9 
6-2 

19-9 

% 
4-7 
4-5 
4-4 
4-2 
3-9 
3-7 
3-6 

8-1 
9-8 
3-8 
3-5 
3-5 
2-7 
3-9 
6-0 
0-3 
4-6 

14-2 

% 
86-5 
87-0 
87-5 
88-0 
88 8 
89-3 
89-6 

82-9 
64-0 
84-9 
84-0 
88-8 
93-2 
89-7 
69-1 
80-5 
87-3 
65-9 

% 
0-9 
1-0 
1-0 
1-0 
1-0 
0-9 
0-9 

5-4 
0-9 
1-6 
0-7 
0-4 
1-1 

11-2 
2-3 
1-9 

100-0 
1949 

% 
7-9 
7-5 
7-1 
6-8 
6-3 
6-1 
5-9 

9-0 
20-8 
10-4 
10-9 
7-0 
3-7 
5-3 

13-7 
10-9 
6-2 

19-9 

% 
4-7 
4-5 
4-4 
4-2 
3-9 
3-7 
3-6 

8-1 
9-8 
3-8 
3-5 
3-5 
2-7 
3-9 
6-0 
0-3 
4-6 

14-2 

% 
86-5 
87-0 
87-5 
88-0 
88 8 
89-3 
89-6 

82-9 
64-0 
84-9 
84-0 
88-8 
93-2 
89-7 
69-1 
80-5 
87-3 
65-9 

% 
0-9 
1-0 
1-0 
1-0 
1-0 
0-9 
0-9 

5-4 
0-9 
1-6 
0-7 
0-4 
1-1 

11-2 
2-3 
1-9 

100-0 
1950 

% 
7-9 
7-5 
7-1 
6-8 
6-3 
6-1 
5-9 

9-0 
20-8 
10-4 
10-9 
7-0 
3-7 
5-3 

13-7 
10-9 
6-2 

19-9 

% 
4-7 
4-5 
4-4 
4-2 
3-9 
3-7 
3-6 

8-1 
9-8 
3-8 
3-5 
3-5 
2-7 
3-9 
6-0 
0-3 
4-6 

14-2 

% 
86-5 
87-0 
87-5 
88-0 
88 8 
89-3 
89-6 

82-9 
64-0 
84-9 
84-0 
88-8 
93-2 
89-7 
69-1 
80-5 
87-3 
65-9 

% 
0-9 
1-0 
1-0 
1-0 
1-0 
0-9 
0-9 

5-4 
0-9 
1-6 
0-7 
0-4 
1-1 

11-2 
2-3 
1-9 

1000 
1951 

% 
7-9 
7-5 
7-1 
6-8 
6-3 
6-1 
5-9 

9-0 
20-8 
10-4 
10-9 
7-0 
3-7 
5-3 

13-7 
10-9 
6-2 

19-9 

% 
4-7 
4-5 
4-4 
4-2 
3-9 
3-7 
3-6 

8-1 
9-8 
3-8 
3-5 
3-5 
2-7 
3-9 
6-0 
0-3 
4-6 

14-2 

% 
86-5 
87-0 
87-5 
88-0 
88 8 
89-3 
89-6 

82-9 
64-0 
84-9 
84-0 
88-8 
93-2 
89-7 
69-1 
80-5 
87-3 
65-9 

% 
0-9 
1-0 
1-0 
1-0 
1-0 
0-9 
0-9 

5-4 
0-9 
1-6 
0-7 
0-4 
1-1 

11-2 
2-3 
1-9 

100-0 
1952 

% 
7-9 
7-5 
7-1 
6-8 
6-3 
6-1 
5-9 

9-0 
20-8 
10-4 
10-9 
7-0 
3-7 
5-3 

13-7 
10-9 
6-2 

19-9 

% 
4-7 
4-5 
4-4 
4-2 
3-9 
3-7 
3-6 

8-1 
9-8 
3-8 
3-5 
3-5 
2-7 
3-9 
6-0 
0-3 
4-6 

14-2 

% 
86-5 
87-0 
87-5 
88-0 
88 8 
89-3 
89-6 

82-9 
64-0 
84-9 
84-0 
88-8 
93-2 
89-7 
69-1 
80-5 
87-3 
65-9 

% 
0-9 
1-0 
1-0 
1-0 
1-0 
0-9 
0-9 

5-4 
0-9 
1-6 
0-7 
0-4 
1-1 

11-2 
2-3 
1-9 

100-0 

1953 

PEOVINCE 

% 
7-9 
7-5 
7-1 
6-8 
6-3 
6-1 
5-9 

9-0 
20-8 
10-4 
10-9 
7-0 
3-7 
5-3 

13-7 
10-9 
6-2 

19-9 

% 
4-7 
4-5 
4-4 
4-2 
3-9 
3-7 
3-6 

8-1 
9-8 
3-8 
3-5 
3-5 
2-7 
3-9 
6-0 
0-3 
4-6 

14-2 

% 
86-5 
87-0 
87-5 
88-0 
88 8 
89-3 
89-6 

82-9 
64-0 
84-9 
84-0 
88-8 
93-2 
89-7 
69-1 
80-5 
87-3 
65-9 

% 
0-9 
1-0 
1-0 
1-0 
1-0 
0-9 
0-9 

5-4 
0-9 
1-6 
0-7 
0-4 
1-1 

11-2 
2-3 
1-9 

100-0 

% 
7-9 
7-5 
7-1 
6-8 
6-3 
6-1 
5-9 

9-0 
20-8 
10-4 
10-9 
7-0 
3-7 
5-3 

13-7 
10-9 
6-2 

19-9 

% 
4-7 
4-5 
4-4 
4-2 
3-9 
3-7 
3-6 

8-1 
9-8 
3-8 
3-5 
3-5 
2-7 
3-9 
6-0 
0-3 
4-6 

14-2 

% 
86-5 
87-0 
87-5 
88-0 
88 8 
89-3 
89-6 

82-9 
64-0 
84-9 
84-0 
88-8 
93-2 
89-7 
69-1 
80-5 
87-3 
65-9 

% 
0-9 
1-0 
1-0 
1-0 
1-0 
0-9 
0-9 

5-4 
0-9 
1-6 
0-7 
0-4 
1-1 

11-2 
2-3 
1-9 

100-0 

% 
7-9 
7-5 
7-1 
6-8 
6-3 
6-1 
5-9 

9-0 
20-8 
10-4 
10-9 
7-0 
3-7 
5-3 

13-7 
10-9 
6-2 

19-9 

% 
4-7 
4-5 
4-4 
4-2 
3-9 
3-7 
3-6 

8-1 
9-8 
3-8 
3-5 
3-5 
2-7 
3-9 
6-0 
0-3 
4-6 

14-2 

% 
86-5 
87-0 
87-5 
88-0 
88 8 
89-3 
89-6 

82-9 
64-0 
84-9 
84-0 
88-8 
93-2 
89-7 
69-1 
80-5 
87-3 
65-9 

% 
0-9 
1-0 
1-0 
1-0 
1-0 
0-9 
0-9 

5-4 
0-9 
1-6 
0-7 
0-4 
1-1 

11-2 
2-3 
1-9 

100-0 

% 
7-9 
7-5 
7-1 
6-8 
6-3 
6-1 
5-9 

9-0 
20-8 
10-4 
10-9 
7-0 
3-7 
5-3 

13-7 
10-9 
6-2 

19-9 

% 
4-7 
4-5 
4-4 
4-2 
3-9 
3-7 
3-6 

8-1 
9-8 
3-8 
3-5 
3-5 
2-7 
3-9 
6-0 
0-3 
4-6 

14-2 

% 
86-5 
87-0 
87-5 
88-0 
88 8 
89-3 
89-6 

82-9 
64-0 
84-9 
84-0 
88-8 
93-2 
89-7 
69-1 
80-5 
87-3 
65-9 

% 
0-9 
1-0 
1-0 
1-0 
1-0 
0-9 
0-9 

5-4 
0-9 
1-6 
0-7 
0-4 
1-1 

11-2 
2-3 
1-9 

100-0 

% 
7-9 
7-5 
7-1 
6-8 
6-3 
6-1 
5-9 

9-0 
20-8 
10-4 
10-9 
7-0 
3-7 
5-3 

13-7 
10-9 
6-2 

19-9 

% 
4-7 
4-5 
4-4 
4-2 
3-9 
3-7 
3-6 

8-1 
9-8 
3-8 
3-5 
3-5 
2-7 
3-9 
6-0 
0-3 
4-6 

14-2 

% 
86-5 
87-0 
87-5 
88-0 
88 8 
89-3 
89-6 

82-9 
64-0 
84-9 
84-0 
88-8 
93-2 
89-7 
69-1 
80-5 
87-3 
65-9 

% 
0-9 
1-0 
1-0 
1-0 
1-0 
0-9 
0-9 

5-4 
0-9 
1-6 
0-7 
0-4 
1-1 

11-2 
2-3 
1-9 

100-0 

% 
7-9 
7-5 
7-1 
6-8 
6-3 
6-1 
5-9 

9-0 
20-8 
10-4 
10-9 
7-0 
3-7 
5-3 

13-7 
10-9 
6-2 

19-9 

% 
4-7 
4-5 
4-4 
4-2 
3-9 
3-7 
3-6 

8-1 
9-8 
3-8 
3-5 
3-5 
2-7 
3-9 
6-0 
0-3 
4-6 

14-2 

% 
86-5 
87-0 
87-5 
88-0 
88 8 
89-3 
89-6 

82-9 
64-0 
84-9 
84-0 
88-8 
93-2 
89-7 
69-1 
80-5 
87-3 
65-9 

% 
0-9 
1-0 
1-0 
1-0 
1-0 
0-9 
0-9 

5-4 
0-9 
1-6 
0-7 
0-4 
1-1 

11-2 
2-3 
1-9 

100-0 

% 
7-9 
7-5 
7-1 
6-8 
6-3 
6-1 
5-9 

9-0 
20-8 
10-4 
10-9 
7-0 
3-7 
5-3 

13-7 
10-9 
6-2 

19-9 

% 
4-7 
4-5 
4-4 
4-2 
3-9 
3-7 
3-6 

8-1 
9-8 
3-8 
3-5 
3-5 
2-7 
3-9 
6-0 
0-3 
4-6 

14-2 

% 
86-5 
87-0 
87-5 
88-0 
88 8 
89-3 
89-6 

82-9 
64-0 
84-9 
84-0 
88-8 
93-2 
89-7 
69-1 
80-5 
87-3 
65-9 

% 
0-9 
1-0 
1-0 
1-0 
1-0 
0-9 
0-9 

5-4 
0-9 
1-6 
0-7 
0-4 
1-1 

11-2 
2-3 
1-9 

100-0 

% 
7-9 
7-5 
7-1 
6-8 
6-3 
6-1 
5-9 

9-0 
20-8 
10-4 
10-9 
7-0 
3-7 
5-3 

13-7 
10-9 
6-2 

19-9 

% 
4-7 
4-5 
4-4 
4-2 
3-9 
3-7 
3-6 

8-1 
9-8 
3-8 
3-5 
3-5 
2-7 
3-9 
6-0 
0-3 
4-6 

14-2 

% 
86-5 
87-0 
87-5 
88-0 
88 8 
89-3 
89-6 

82-9 
64-0 
84-9 
84-0 
88-8 
93-2 
89-7 
69-1 
80-5 
87-3 
65-9 

% 
0-9 
1-0 
1-0 
1-0 
1-0 
0-9 
0-9 

5-4 
0-9 
1-6 
0-7 
0-4 
1-1 

11-2 
2-3 
1-9 

100-0 

% 
7-9 
7-5 
7-1 
6-8 
6-3 
6-1 
5-9 

9-0 
20-8 
10-4 
10-9 
7-0 
3-7 
5-3 

13-7 
10-9 
6-2 

19-9 

% 
4-7 
4-5 
4-4 
4-2 
3-9 
3-7 
3-6 

8-1 
9-8 
3-8 
3-5 
3-5 
2-7 
3-9 
6-0 
0-3 
4-6 

14-2 

% 
86-5 
87-0 
87-5 
88-0 
88 8 
89-3 
89-6 

82-9 
64-0 
84-9 
84-0 
88-8 
93-2 
89-7 
69-1 
80-5 
87-3 
65-9 

% 
0-9 
1-0 
1-0 
1-0 
1-0 
0-9 
0-9 

5-4 
0-9 
1-6 
0-7 
0-4 
1-1 

11-2 
2-3 
1-9 

1000 

% 
7-9 
7-5 
7-1 
6-8 
6-3 
6-1 
5-9 

9-0 
20-8 
10-4 
10-9 
7-0 
3-7 
5-3 

13-7 
10-9 
6-2 

19-9 

% 
4-7 
4-5 
4-4 
4-2 
3-9 
3-7 
3-6 

8-1 
9-8 
3-8 
3-5 
3-5 
2-7 
3-9 
6-0 
0-3 
4-6 

14-2 

% 
86-5 
87-0 
87-5 
88-0 
88 8 
89-3 
89-6 

82-9 
64-0 
84-9 
84-0 
88-8 
93-2 
89-7 
69-1 
80-5 
87-3 
65-9 

% 
0-9 
1-0 
1-0 
1-0 
1-0 
0-9 
0-9 

5-4 
0-9 
1-6 
0-7 
0-4 
1-1 

11-2 
2-3 
1-9 100-0 

% 
7-9 
7-5 
7-1 
6-8 
6-3 
6-1 
5-9 

9-0 
20-8 
10-4 
10-9 
7-0 
3-7 
5-3 

13-7 
10-9 
6-2 

19-9 

% 
4-7 
4-5 
4-4 
4-2 
3-9 
3-7 
3-6 

8-1 
9-8 
3-8 
3-5 
3-5 
2-7 
3-9 
6-0 
0-3 
4-6 

14-2 

% 
86-5 
87-0 
87-5 
88-0 
88 8 
89-3 
89-6 

82-9 
64-0 
84-9 
84-0 
88-8 
93-2 
89-7 
69-1 
80-5 
87-3 
65-9 

% 
0-9 
1-0 
1-0 
1-0 
1-0 
0-9 
0-9 

5-4 
0-9 
1-6 
0-7 
0-4 
1-1 

11-2 
2-3 
1-9 

100-9 

% 
7-9 
7-5 
7-1 
6-8 
6-3 
6-1 
5-9 

9-0 
20-8 
10-4 
10-9 
7-0 
3-7 
5-3 

13-7 
10-9 
6-2 

19-9 

% 
4-7 
4-5 
4-4 
4-2 
3-9 
3-7 
3-6 

8-1 
9-8 
3-8 
3-5 
3-5 
2-7 
3-9 
6-0 
0-3 
4-6 

14-2 

% 
86-5 
87-0 
87-5 
88-0 
88 8 
89-3 
89-6 

82-9 
64-0 
84-9 
84-0 
88-8 
93-2 
89-7 
69-1 
80-5 
87-3 
65-9 

% 
0-9 
1-0 
1-0 
1-0 
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16.—Répartition proportionnelle de l'emploi dans les quarante principales industries, 
classées selon la forme juridique» 1953 

Industrie Particuliers 
Sociétés 
en nom 
collectif 

Compagnies Coopé
constituées rat ives 

% % 
100-0 _ 
100-0 — 100-0 — 95-6 1-6 
97-7 2-3 
55-9 0-4 

100-0 — 99-9 — 62-4 22-5 
100-0 — 98-2 — 99-4 — 93-6 ^ 64-7 0-5 
87-3 — 94-3 1-9 
99-4 — 100-0 — 91-5 1-1 
80-2 — 97-1 0-3 
95-8 — 84-9 — 99-9 — 8 9 0 3-1 
74-8 0-2 
99-5 — 98-4 — 9 8 1 — 99-5 — 98-1 — 76-1 2-0 
98-0 0-8 
96-6 — 60-6 18-3 
94-1 — 99-8 — 98-3 — 97-3 — 99-8 — 

Tota l 

40 

Pulpe et papier 
Réduction et affinage des non-ferreux 
Véhicules automobiles 
Abattoirs e t conserveries de viande 
Dérivés du pétrole 
Scieries 
Fer et acier bruts 
Avions et pièces 
Beurre et fromage 
Matériel roulant de chemin de fer 
Pièces de véhicules automobiles 
Articles en caoutchouc, y compris chaussures. 
Préparations alimentaires diverses 
Pain et produits connexes 
Confection pour hommes 
Meuneries 
Appareils et fournitures électriques d ive r s . . 
Machines électriques lourdes 
Impression et édition 
Meubles 
Machines industrielles 
Tôlerie 
Confection pour femmes 
Filés et tissus de coton 
Préparations de fruits et légumes 
Rabotages, portes et châssis 
Brasseries 
Appareils de radio et de télévision et pièces 
Boîtes et sacs en papier 
Construction navale 
Produits chimiques divers 
Impression et reliure 
Instruments aratoires 
Articles en cuivre et en laiton 
Aliments préparés pour animaux e t volaille. 
Moulages de fer 
Ponts et charpentes en acier 
Tabac, cigares et cigarettes 
Articles divers en papier 
Textiles et soie artificielles 

% 

0 1 
10-4 

0-8 
0 1 
4-6 

27-2 
4-3 
1-3 
0-2 

5-2 
11-7 

1-9 
2 0 
7-3 
0-1 
5 0 

16-6 

0-4 
1-3 
0-3 
1-3 

14-3 
0-6 
1-9 

14-5 
3 5 
0-1 
1-2 
1-9 
0-2 

1-3 

13-2 

4-7 

1-0 
0-5 
1-8 
7-6 
8-4 
2-5 
0-4 

2-2 
8-1 
0-7 
2-2 
7-8 

2-9 
8-4 
2-5 
1-2 
0-6 
0-2 
0-6 
7-6 
0 6 
1-5 
6-6 
2-4 
0 1 
0-5 
0-8 

% 
100-0 
100-0 
100-0 
100-0 
100-0 
100-0 
100-0 
100-0 
100-0 
100-0 
100-0 
100-0 
100-0 
100-0 
100-0 
100-0 
100-0 
100-0 
100-0 
100-0 
100-0 
100-0 
100-0 
100-0 
100-0 
100-0 
100-0 
100-0 
100-0 
100-0 
1000 
100-0 
1000 
100-0 
100-0 
100-0 
100-0 
100-0 
1000 
100-0 

Sous-section 4.—Principales industries manufacturières 
Voici les dix premières industries en 1953 quant à la valeur brute de la production 

ainsi que le rang qu'elles ont occupé en certaines années depuis 1922: 
Rang en 

Industrie im 19S9 193S 19S9 19U 19i9 Ï9SB 19SS 

Pulpe et papier 2 1 1 2 5 1 . 1 1 
Réduction et affinage des non-ferreux » 9 2 1 2 3 3 2 
Véhicules automobiles 6 4 11 5 7 4 4 3 
Abattoirs et conserveries de viande 3 2 3 3 1 2 2 4 
Dérivés du pétrole 9 10 6 6 14 5 5 5 
Scieries 4 5 14 8 11 6 6 6 
Fer et acier bruts 20 16 31 11 13 8 7 7 
Avions et pièces î î i î 4 * 16 8 
Beurre et fromage 5 6 5 4 10 7 8 9 
Matériel roulant de chemin de fer 24 7 23 16 16 9 9 10 
1 Ne figurait pas parmi les quarante principales industries en 1922. 

Au cours des 25 dernières années, un fait marquant des progrès de l'industrie manu
facturière canadienne a été la croissance rapide de la réduction et de l'affinage des non-
ferreux. Cette industrie, qui dépend des grandes ressources du pays en métaux communs, 
a pris place parmi les principales au côté des industries qui reposent sur les ressources fores
tières et agricoles et sur le bétail. j ^ 

Au cours de la seconde guerre mondiale, les industries qui se consacraient à la pro
duction du matériel de guerre (construction navale, avions, automobiles, produits chimiques 
divers et fer et acier primaires) ont occupé une place plus importante. La guerre terminée. 
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ce sont les industries des biens de consommation qui, leurs produits étant fort demandés, 
ont amélioré leur situation. 

Le classement des dix principales industries a connu d'importants changements en 
1953. L'impulsion que la guerre de Corée a donnée à la production manufacturière cana
dienne a fait monter l'industrie aéronautique en huitième position; elle était en quatrième 
position en 1944 et en seizième en 1952. La construction navale a également amélioré 
sa situation par suite du programme actuel de défense, passant du trente-quatrième rang 
en 1952 au treizième en 1953. La pâte et le papier se sont maintenus en première place 
depuis 1946. La réduction et l'affinage des non-ferreux et l'automobile ont amélioré leur 
situation en 1953, mais les abattoirs et conserveries de viande, le beurre et le fromage et le 
matériel roulant de chemin de fer ont perdu de leur importance relative. Les dérivés du 
pétrole, les scieries et le fer et l'acier primaires ont occupé les cinquième, sixième et septième 
places comme en 1952. 
17.—Statistique des quarante principales industries, classées selon la valeur des expéditions 

de la fabrique, 1953 

Industrie 
Établis
sement 

E m 
ployés Salaires 

Coût des 
matières 

premières à 
la fabrique 

Valeur 
ajoutée 
par la 

fabrication 

Pulpe et papier 
Réduction et affinage des non-

ferreux 
Véhicules automobiles 
Abattoirs et conserveries de 

viande 
Dérivés du pétrole 
Scieries 
Fer et acier bruts 
Avions et pièces 
Beurre et fromage 
Matériel roulant de ch. de fer.. 
Pièces de véhicules automobiles 
Articles en caoutchouc, y com

pris les chaussures 
Préparations alimentaires di

verses 
Pain et produits connexes 
Confection pour hommes 
Meuneries 
Appareils et fournitures élec

tr iques divers 
Machines électriques lourdes.. . 
Impression et édition 
Meubles 
Machines industrielles 
Tôlerie 
Confection pour femmes 
Filés et tissus de coton 
Préparations de fruits et légu

mes 
Rabotages ,por tes et châss is . . . 
Brasseries 
Appareils de radio et de télévi

sion et pièces 
Boîtes et sacs en papier 
Construction navale 
Produits chimiques d i v e r s . . . . 
Impression et reliure 
Instruments aratoires 
Articles en cuivre et en laiton.. 
Aliments préparés pour ani

maux et volaille 
Moulages de fer 
Ponts et charpentes en ac ie r . . . 
Tabac , cigares et c igare t tes . . . 
Articles divers en papier 
Textiles et soie ar t i f ic iel les . . . . 
Total, principales industr ies 
Total, toutes industr ies 

127 

18 
20 

152 
55 

8,194 
62 
43 

1,527 
36 
179 

322 
2,571 
601 
95 

151 
55 
795 

1,640 
312 
316 
830 
54 

454 
1,775 

61 

103 
192 
79 
251 

1,696 
80 
153 

654 
201 
47 
42 

210 
•47 

58,194 

25,115 
32,973 

22,887 
11,858 
60,933 
34,956 
38,048 
20,697 
35,447 
23,335 

22,600 

9,757 
33,540 
35,119 
4,962 

22,671 
25,454 
28,499 
29,768 
22,163 
18,275 
28,277 
23,178 

15,385 
20,241 
8,383 

17,213 
14,042 
22,571 
12,527 
23,846 
14,161 
9,301 

5,760 
15,346 
11,243 
7,711 
9,723 
15,723 

235,741,660 

94,545,611 
131,316,134 

74,431,943 
48,574,772 

142,131,003 
129,709,556 
142,375,699 
52,507,579 

118,026,350 
81,186,799 

70,994,643 

26,028,134 
80,902,687 
74,709,888 
14,946,310 

74,576,087 
88,359,663 
93,821,611 
75,836,177 
75,295,453 
58,831,831 
61,838,049 
55,036,540 

32,838,899 
48,119,296 
31,737,897 

51,234,692 
38.752,738 
72,732,056 
39,524,954 
68,382,615 
50,302,007 
31,539,770 

13,861,889 
52,985,576 
42,534,324 
23,376,081 
27,809,907 
43,939,105 

S 
499,350,994 

508,116,759 
557,709,086 

672,763,955 
507,214,0-10 
304,584,643 
212,374,287 
135,756,989 
293,915,639 
179,892,257 
162,324,012 

114,336,694 

200,378,736 
129,224,657 
147,283,980 
224,518,387 

109,321,170 
87,704,273 
66,814,175 
107,747,252 
78,394,744 
119,186,160 
116,186,888 
132,917,545 

119,911,000 
120,988,715 
51,482,008 

112,634,139 
115,598,568 
65,821,268 
88,124,634 
62,093,666 
90,344,539 
108,715,110 

137,828,019 
69,150,209 
64,196,383 
79,261,880 
82,195,084 
63,938,444 

599,934,934 

310,207,228 
273,598,093 

152,022,908 
159,603,271 
269,066,309 
216,957,645 
260,548,393 
95,787,291 
153,677,779 
141,251,977 

172,674,055 

80,864,996 
139,987,817 
125,833,604 
40,262,095 

141,809,125 
154,594,631 
174,943,176 
121,482,928 
145,229,561 
103,826,528 
103,679,336 
73,326,204 

82,491,454 
77,217,333 
146,805,908 

86,791,493 
81,755,394 
115,523,663 
80,180,174 

112,606,355 
79,100,472 
59,866,300 

30,291,490 
85.034,389 
90,785,457 
67,702,851 
63,773,278 
78,585,277 

21,272 891,883 2,771,395,985 7,180,300,988 5,519,681,172 

38,107 1,327,451 3,957,018,318 9,380,558,682 7,993,069,351 

Pourcentage par rapport à tou
tes les industries 63-7 67-2 75-7 

1 En 1952, la valeur brute des produits 
pp. 645-646. 

i été remplacée par la valeur des expéditions de la fabrique; voir texte, 



ÉLÉMENTS DE LA PRODUCTION 673 

Section 3.—Principaux éléments de la production manufacturière 

Sous-section 1.—Salaires* 

En 1953, les 38,107 établissements déclarant comptaient 274,225 cadres et employés 
de bureau et 1,053,226 ouvriers, soit 1,327,451 en tout. Sur 1,000 employés dans la fabri
cation, 207 étaient des employés de bureau et 793, des ouvriers. Les premiers touchaient 
26 p. 100 des salaires payés et les seconds, 74 p. 100. 

Fait remarquable, depuis quelques années l'écart entre le salaire annuel moyen des 
employés de bureau et celui des ouvriers se rétrécit. Alors qu'en 1939, le salaire des 
ouvriers n'atteignait que 56 p. 100 de celui des employés de bureau, la proportion est 
montée à 76 p. 100 en 1943, est descendue à 69 p. 100 en 1947 et est remontée à 75 p. 100 
en 1953. Le rétrécissement tient pour une part au blocage que le gouvernement a adopté 
durant la guerre et qui a figé le salaire des employés de bureau plus que celui des ouvriers. 
L'augmentation de la moyenne des salaires des ouvriers tient aussi à ce que beaucoup sont 
employés dans les industries du fer et de l'acier, industries qui payent gros, et à l'augmen
tation des heures de travail dont certaines en surtemps. 

18.—Salaires payés dans les industries manufacturières, années 1917-1953 

NOTA.—La moyenne des salaires de 1933 à 1945 est str ictement comparable avec celle des années jusqu'à 1924 
mais non à celle des années intermédiaires. Les chiffres des années les plus récentes,—comme ceux des années les 
plus reculées,—représentent le salaire de pleines années-hommes de travail , sans rectification pour les périodes de 
chômage. La différence ne s'élève qu'à 3 ou 4 p. 100 du total des salaires et intéresse principalement les industries 
saisonnières. 

Cadres et employés de bureau Ouvriers 

Année 
Hommes Femmes Tota l des 

salaires 

Salaire 
moyen 
annuel 

Hommes Femmes Tota l des 
salaires 

Salaire 
moyen 
annuel 

1917 64 918 

% 

85,353,667 
141,837,361 
129,836,831 
130,344,822 
142,353,900 
175,553,710 

139,317,946 
217,839,334 
418,065,594 
417,857,619 
410,875,776 
474,693,800 

532,594,959 
628,427,937 
692,633,349 
816,714,604 
923,905,251 

1,016,679,409 

S 

1,315 
1,811 
1,814 
1,862 
1,890 
1,976 

1,608 
1,746 
2,171 
2,191 
2,270 
2,484 

2,687 
2,836 
2,998 
3,296 
3,513 
3,707 

541 605 

S 

412,448,177 
575,656,515 
359,560,399 
404,122,853 
483,328,342 
601,737,507 

296,929,878 
519,971,819 

1,611,555,776 
1,427,915,830 
1,329,811,478 
1,611,232,166 

1,876,773,231 
1,963,462,720 
2,078,634,086 
2,459,566,313 
2,713,714,909 
2,940,338,939 

S 

762 
1920 78,334 

71 586 

% 

85,353,667 
141,837,361 
129,836,831 
130,344,822 
142,353,900 
175,553,710 

139,317,946 
217,839,334 
418,065,594 
417,857,619 
410,875,776 
474,693,800 

532,594,959 
628,427,937 
692,633,349 
816,714,604 
923,905,251 

1,016,679,409 

S 

1,315 
1,811 
1,814 
1,862 
1,890 
1,976 

1,608 
1,746 
2,171 
2,191 
2,270 
2,484 

2,687 
2,836 
2,998 
3,296 
3,513 
3,707 

520,559 
384 670 

S 

412,448,177 
575,656,515 
359,560,399 
404,122,853 
483,328,342 
601,737,507 

296,929,878 
519,971,819 

1,611,555,776 
1,427,915,830 
1,329,811,478 
1,611,232,166 

1,876,773,231 
1,963,462,720 
2,078,634,086 
2,459,566,313 
2,713,714,909 
2,940,338,939 

1,106 
1922 

78,334 
71 586 

% 

85,353,667 
141,837,361 
129,836,831 
130,344,822 
142,353,900 
175,553,710 

139,317,946 
217,839,334 
418,065,594 
417,857,619 
410,875,776 
474,693,800 

532,594,959 
628,427,937 
692,633,349 
816,714,604 
923,905,251 

1,016,679,409 

S 

1,315 
1,811 
1,814 
1,862 
1,890 
1,976 

1,608 
1,746 
2,171 
2,191 
2,270 
2,484 

2,687 
2,836 
2,998 
3,296 
3,513 
3,707 

520,559 
384 670 

S 

412,448,177 
575,656,515 
359,560,399 
404,122,853 
483,328,342 
601,737,507 

296,929,878 
519,971,819 

1,611,555,776 
1,427,915,830 
1,329,811,478 
1,611,232,166 

1,876,773,231 
1,963,462,720 
2,078,634,086 
2,459,566,313 
2,713,714,909 
2,940,338,939 

935 
1924 54,379 

58,245 
67,731 

67,875 
98,165 

126,858 
128,601 
127,002 
135,248 

141,038 
157,516 
164,475 
176,943 
188,235 
195,843 

15,641 
17,092 
21,110 

18,761 
26,607 
65,700 
62,106 
54,004 
55,852 

57,192 
64,035 
66,578 
70,844 
74,792 
78,382 

% 

85,353,667 
141,837,361 
129,836,831 
130,344,822 
142,353,900 
175,553,710 

139,317,946 
217,839,334 
418,065,594 
417,857,619 
410,875,776 
474,693,800 

532,594,959 
628,427,937 
692,633,349 
816,714,604 
923,905,251 

1,016,679,409 

S 

1,315 
1,811 
1,814 
1,862 
1,890 
1,976 

1,608 
1,746 
2,171 
2,191 
2,270 
2,484 

2,687 
2,836 
2,998 
3,296 
3,513 
3,707 

322,719 
374,244 
454,768 

287,266 
415,488 
744,635 
680,620 
662,699 
721,407 

7b8,721 
732,457 
736,477 
792,394 
810,060 
828,363 

94,871 
109,580 
122,922 

94,756 
117,854 
285,689 
248,045 
214,451 
219,243 

218,770 
217,199 
215,767 
218,194 
215,295 
224,863 

S 

412,448,177 
575,656,515 
359,560,399 
404,122,853 
483,328,342 
601,737,507 

296,929,878 
519,971,819 

1,611,555,776 
1,427,915,830 
1,329,811,478 
1,611,232,166 

1,876,773,231 
1,963,462,720 
2,078,634,086 
2,459,566,313 
2,713,714,909 
2,940,338,939 

1926 
54,379 
58,245 
67,731 

67,875 
98,165 

126,858 
128,601 
127,002 
135,248 

141,038 
157,516 
164,475 
176,943 
188,235 
195,843 

15,641 
17,092 
21,110 

18,761 
26,607 
65,700 
62,106 
54,004 
55,852 

57,192 
64,035 
66,578 
70,844 
74,792 
78,382 

% 

85,353,667 
141,837,361 
129,836,831 
130,344,822 
142,353,900 
175,553,710 

139,317,946 
217,839,334 
418,065,594 
417,857,619 
410,875,776 
474,693,800 

532,594,959 
628,427,937 
692,633,349 
816,714,604 
923,905,251 

1,016,679,409 

S 

1,315 
1,811 
1,814 
1,862 
1,890 
1,976 

1,608 
1,746 
2,171 
2,191 
2,270 
2,484 

2,687 
2,836 
2,998 
3,296 
3,513 
3,707 

322,719 
374,244 
454,768 

287,266 
415,488 
744,635 
680,620 
662,699 
721,407 

7b8,721 
732,457 
736,477 
792,394 
810,060 
828,363 

94,871 
109,580 
122,922 

94,756 
117,854 
285,689 
248,045 
214,451 
219,243 

218,770 
217,199 
215,767 
218,194 
215,295 
224,863 

S 

412,448,177 
575,656,515 
359,560,399 
404,122,853 
483,328,342 
601,737,507 

296,929,878 
519,971,819 

1,611,555,776 
1,427,915,830 
1,329,811,478 
1,611,232,166 

1,876,773,231 
1,963,462,720 
2,078,634,086 
2,459,566,313 
2,713,714,909 
2,940,338,939 

1929 

54,379 
58,245 
67,731 

67,875 
98,165 

126,858 
128,601 
127,002 
135,248 

141,038 
157,516 
164,475 
176,943 
188,235 
195,843 

15,641 
17,092 
21,110 

18,761 
26,607 
65,700 
62,106 
54,004 
55,852 

57,192 
64,035 
66,578 
70,844 
74,792 
78,382 

% 

85,353,667 
141,837,361 
129,836,831 
130,344,822 
142,353,900 
175,553,710 

139,317,946 
217,839,334 
418,065,594 
417,857,619 
410,875,776 
474,693,800 

532,594,959 
628,427,937 
692,633,349 
816,714,604 
923,905,251 

1,016,679,409 

S 

1,315 
1,811 
1,814 
1,862 
1,890 
1,976 

1,608 
1,746 
2,171 
2,191 
2,270 
2,484 

2,687 
2,836 
2,998 
3,296 
3,513 
3,707 

322,719 
374,244 
454,768 

287,266 
415,488 
744,635 
680,620 
662,699 
721,407 

7b8,721 
732,457 
736,477 
792,394 
810,060 
828,363 

94,871 
109,580 
122,922 

94,756 
117,854 
285,689 
248,045 
214,451 
219,243 

218,770 
217,199 
215,767 
218,194 
215,295 
224,863 

S 

412,448,177 
575,656,515 
359,560,399 
404,122,853 
483,328,342 
601,737,507 

296,929,878 
519,971,819 

1,611,555,776 
1,427,915,830 
1,329,811,478 
1,611,232,166 

1,876,773,231 
1,963,462,720 
2,078,634,086 
2,459,566,313 
2,713,714,909 
2,940,338,939 

1933 

54,379 
58,245 
67,731 

67,875 
98,165 

126,858 
128,601 
127,002 
135,248 

141,038 
157,516 
164,475 
176,943 
188,235 
195,843 

15,641 
17,092 
21,110 

18,761 
26,607 
65,700 
62,106 
54,004 
55,852 

57,192 
64,035 
66,578 
70,844 
74,792 
78,382 

% 

85,353,667 
141,837,361 
129,836,831 
130,344,822 
142,353,900 
175,553,710 

139,317,946 
217,839,334 
418,065,594 
417,857,619 
410,875,776 
474,693,800 

532,594,959 
628,427,937 
692,633,349 
816,714,604 
923,905,251 

1,016,679,409 

S 

1,315 
1,811 
1,814 
1,862 
1,890 
1,976 

1,608 
1,746 
2,171 
2,191 
2,270 
2,484 

2,687 
2,836 
2,998 
3,296 
3,513 
3,707 

322,719 
374,244 
454,768 

287,266 
415,488 
744,635 
680,620 
662,699 
721,407 

7b8,721 
732,457 
736,477 
792,394 
810,060 
828,363 

94,871 
109,580 
122,922 

94,756 
117,854 
285,689 
248,045 
214,451 
219,243 

218,770 
217,199 
215,767 
218,194 
215,295 
224,863 

S 

412,448,177 
575,656,515 
359,560,399 
404,122,853 
483,328,342 
601,737,507 

296,929,878 
519,971,819 

1,611,555,776 
1,427,915,830 
1,329,811,478 
1,611,232,166 

1,876,773,231 
1,963,462,720 
2,078,634,086 
2,459,566,313 
2,713,714,909 
2,940,338,939 

1939 

54,379 
58,245 
67,731 

67,875 
98,165 

126,858 
128,601 
127,002 
135,248 

141,038 
157,516 
164,475 
176,943 
188,235 
195,843 

15,641 
17,092 
21,110 

18,761 
26,607 
65,700 
62,106 
54,004 
55,852 

57,192 
64,035 
66,578 
70,844 
74,792 
78,382 

% 

85,353,667 
141,837,361 
129,836,831 
130,344,822 
142,353,900 
175,553,710 

139,317,946 
217,839,334 
418,065,594 
417,857,619 
410,875,776 
474,693,800 

532,594,959 
628,427,937 
692,633,349 
816,714,604 
923,905,251 

1,016,679,409 

S 

1,315 
1,811 
1,814 
1,862 
1,890 
1,976 

1,608 
1,746 
2,171 
2,191 
2,270 
2,484 

2,687 
2,836 
2,998 
3,296 
3,513 
3,707 

322,719 
374,244 
454,768 

287,266 
415,488 
744,635 
680,620 
662,699 
721,407 

7b8,721 
732,457 
736,477 
792,394 
810,060 
828,363 

94,871 
109,580 
122,922 

94,756 
117,854 
285,689 
248,045 
214,451 
219,243 

218,770 
217,199 
215,767 
218,194 
215,295 
224,863 

S 

412,448,177 
575,656,515 
359,560,399 
404,122,853 
483,328,342 
601,737,507 

296,929,878 
519,971,819 

1,611,555,776 
1,427,915,830 
1,329,811,478 
1,611,232,166 

1,876,773,231 
1,963,462,720 
2,078,634,086 
2,459,566,313 
2,713,714,909 
2,940,338,939 

1944 

54,379 
58,245 
67,731 

67,875 
98,165 

126,858 
128,601 
127,002 
135,248 

141,038 
157,516 
164,475 
176,943 
188,235 
195,843 

15,641 
17,092 
21,110 

18,761 
26,607 
65,700 
62,106 
54,004 
55,852 

57,192 
64,035 
66,578 
70,844 
74,792 
78,382 

% 

85,353,667 
141,837,361 
129,836,831 
130,344,822 
142,353,900 
175,553,710 

139,317,946 
217,839,334 
418,065,594 
417,857,619 
410,875,776 
474,693,800 

532,594,959 
628,427,937 
692,633,349 
816,714,604 
923,905,251 

1,016,679,409 

S 

1,315 
1,811 
1,814 
1,862 
1,890 
1,976 

1,608 
1,746 
2,171 
2,191 
2,270 
2,484 

2,687 
2,836 
2,998 
3,296 
3,513 
3,707 

322,719 
374,244 
454,768 

287,266 
415,488 
744,635 
680,620 
662,699 
721,407 

7b8,721 
732,457 
736,477 
792,394 
810,060 
828,363 

94,871 
109,580 
122,922 

94,756 
117,854 
285,689 
248,045 
214,451 
219,243 

218,770 
217,199 
215,767 
218,194 
215,295 
224,863 

S 

412,448,177 
575,656,515 
359,560,399 
404,122,853 
483,328,342 
601,737,507 

296,929,878 
519,971,819 

1,611,555,776 
1,427,915,830 
1,329,811,478 
1,611,232,166 

1,876,773,231 
1,963,462,720 
2,078,634,086 
2,459,566,313 
2,713,714,909 
2,940,338,939 

1945 

54,379 
58,245 
67,731 

67,875 
98,165 

126,858 
128,601 
127,002 
135,248 

141,038 
157,516 
164,475 
176,943 
188,235 
195,843 

15,641 
17,092 
21,110 

18,761 
26,607 
65,700 
62,106 
54,004 
55,852 

57,192 
64,035 
66,578 
70,844 
74,792 
78,382 

% 

85,353,667 
141,837,361 
129,836,831 
130,344,822 
142,353,900 
175,553,710 

139,317,946 
217,839,334 
418,065,594 
417,857,619 
410,875,776 
474,693,800 

532,594,959 
628,427,937 
692,633,349 
816,714,604 
923,905,251 

1,016,679,409 

S 

1,315 
1,811 
1,814 
1,862 
1,890 
1,976 

1,608 
1,746 
2,171 
2,191 
2,270 
2,484 

2,687 
2,836 
2,998 
3,296 
3,513 
3,707 

322,719 
374,244 
454,768 

287,266 
415,488 
744,635 
680,620 
662,699 
721,407 

7b8,721 
732,457 
736,477 
792,394 
810,060 
828,363 

94,871 
109,580 
122,922 

94,756 
117,854 
285,689 
248,045 
214,451 
219,243 

218,770 
217,199 
215,767 
218,194 
215,295 
224,863 

S 

412,448,177 
575,656,515 
359,560,399 
404,122,853 
483,328,342 
601,737,507 

296,929,878 
519,971,819 

1,611,555,776 
1,427,915,830 
1,329,811,478 
1,611,232,166 

1,876,773,231 
1,963,462,720 
2,078,634,086 
2,459,566,313 
2,713,714,909 
2,940,338,939 

1946 
1947 

54,379 
58,245 
67,731 

67,875 
98,165 

126,858 
128,601 
127,002 
135,248 

141,038 
157,516 
164,475 
176,943 
188,235 
195,843 

15,641 
17,092 
21,110 

18,761 
26,607 
65,700 
62,106 
54,004 
55,852 

57,192 
64,035 
66,578 
70,844 
74,792 
78,382 

% 

85,353,667 
141,837,361 
129,836,831 
130,344,822 
142,353,900 
175,553,710 

139,317,946 
217,839,334 
418,065,594 
417,857,619 
410,875,776 
474,693,800 

532,594,959 
628,427,937 
692,633,349 
816,714,604 
923,905,251 

1,016,679,409 

S 

1,315 
1,811 
1,814 
1,862 
1,890 
1,976 

1,608 
1,746 
2,171 
2,191 
2,270 
2,484 

2,687 
2,836 
2,998 
3,296 
3,513 
3,707 

322,719 
374,244 
454,768 

287,266 
415,488 
744,635 
680,620 
662,699 
721,407 

7b8,721 
732,457 
736,477 
792,394 
810,060 
828,363 

94,871 
109,580 
122,922 

94,756 
117,854 
285,689 
248,045 
214,451 
219,243 

218,770 
217,199 
215,767 
218,194 
215,295 
224,863 

S 

412,448,177 
575,656,515 
359,560,399 
404,122,853 
483,328,342 
601,737,507 

296,929,878 
519,971,819 

1,611,555,776 
1,427,915,830 
1,329,811,478 
1,611,232,166 

1,876,773,231 
1,963,462,720 
2,078,634,086 
2,459,566,313 
2,713,714,909 
2,940,338,939 

1,516 
1,713 

1,960 
2,067 
2,183 
2,434 
2,647 
2,792 

1948 

54,379 
58,245 
67,731 

67,875 
98,165 

126,858 
128,601 
127,002 
135,248 

141,038 
157,516 
164,475 
176,943 
188,235 
195,843 

15,641 
17,092 
21,110 

18,761 
26,607 
65,700 
62,106 
54,004 
55,852 

57,192 
64,035 
66,578 
70,844 
74,792 
78,382 

% 

85,353,667 
141,837,361 
129,836,831 
130,344,822 
142,353,900 
175,553,710 

139,317,946 
217,839,334 
418,065,594 
417,857,619 
410,875,776 
474,693,800 

532,594,959 
628,427,937 
692,633,349 
816,714,604 
923,905,251 

1,016,679,409 

S 

1,315 
1,811 
1,814 
1,862 
1,890 
1,976 

1,608 
1,746 
2,171 
2,191 
2,270 
2,484 

2,687 
2,836 
2,998 
3,296 
3,513 
3,707 

322,719 
374,244 
454,768 

287,266 
415,488 
744,635 
680,620 
662,699 
721,407 

7b8,721 
732,457 
736,477 
792,394 
810,060 
828,363 

94,871 
109,580 
122,922 

94,756 
117,854 
285,689 
248,045 
214,451 
219,243 

218,770 
217,199 
215,767 
218,194 
215,295 
224,863 

S 

412,448,177 
575,656,515 
359,560,399 
404,122,853 
483,328,342 
601,737,507 

296,929,878 
519,971,819 

1,611,555,776 
1,427,915,830 
1,329,811,478 
1,611,232,166 

1,876,773,231 
1,963,462,720 
2,078,634,086 
2,459,566,313 
2,713,714,909 
2,940,338,939 

1,516 
1,713 

1,960 
2,067 
2,183 
2,434 
2,647 
2,792 

1949 

54,379 
58,245 
67,731 

67,875 
98,165 

126,858 
128,601 
127,002 
135,248 

141,038 
157,516 
164,475 
176,943 
188,235 
195,843 

15,641 
17,092 
21,110 

18,761 
26,607 
65,700 
62,106 
54,004 
55,852 

57,192 
64,035 
66,578 
70,844 
74,792 
78,382 

% 

85,353,667 
141,837,361 
129,836,831 
130,344,822 
142,353,900 
175,553,710 

139,317,946 
217,839,334 
418,065,594 
417,857,619 
410,875,776 
474,693,800 

532,594,959 
628,427,937 
692,633,349 
816,714,604 
923,905,251 

1,016,679,409 

S 

1,315 
1,811 
1,814 
1,862 
1,890 
1,976 

1,608 
1,746 
2,171 
2,191 
2,270 
2,484 

2,687 
2,836 
2,998 
3,296 
3,513 
3,707 

322,719 
374,244 
454,768 

287,266 
415,488 
744,635 
680,620 
662,699 
721,407 

7b8,721 
732,457 
736,477 
792,394 
810,060 
828,363 

94,871 
109,580 
122,922 

94,756 
117,854 
285,689 
248,045 
214,451 
219,243 

218,770 
217,199 
215,767 
218,194 
215,295 
224,863 

S 

412,448,177 
575,656,515 
359,560,399 
404,122,853 
483,328,342 
601,737,507 

296,929,878 
519,971,819 

1,611,555,776 
1,427,915,830 
1,329,811,478 
1,611,232,166 

1,876,773,231 
1,963,462,720 
2,078,634,086 
2,459,566,313 
2,713,714,909 
2,940,338,939 

1,516 
1,713 

1,960 
2,067 
2,183 
2,434 
2,647 
2,792 

1950 

54,379 
58,245 
67,731 

67,875 
98,165 

126,858 
128,601 
127,002 
135,248 

141,038 
157,516 
164,475 
176,943 
188,235 
195,843 

15,641 
17,092 
21,110 

18,761 
26,607 
65,700 
62,106 
54,004 
55,852 

57,192 
64,035 
66,578 
70,844 
74,792 
78,382 

% 

85,353,667 
141,837,361 
129,836,831 
130,344,822 
142,353,900 
175,553,710 

139,317,946 
217,839,334 
418,065,594 
417,857,619 
410,875,776 
474,693,800 

532,594,959 
628,427,937 
692,633,349 
816,714,604 
923,905,251 

1,016,679,409 

S 

1,315 
1,811 
1,814 
1,862 
1,890 
1,976 

1,608 
1,746 
2,171 
2,191 
2,270 
2,484 

2,687 
2,836 
2,998 
3,296 
3,513 
3,707 

322,719 
374,244 
454,768 

287,266 
415,488 
744,635 
680,620 
662,699 
721,407 

7b8,721 
732,457 
736,477 
792,394 
810,060 
828,363 

94,871 
109,580 
122,922 

94,756 
117,854 
285,689 
248,045 
214,451 
219,243 

218,770 
217,199 
215,767 
218,194 
215,295 
224,863 

S 

412,448,177 
575,656,515 
359,560,399 
404,122,853 
483,328,342 
601,737,507 

296,929,878 
519,971,819 

1,611,555,776 
1,427,915,830 
1,329,811,478 
1,611,232,166 

1,876,773,231 
1,963,462,720 
2,078,634,086 
2,459,566,313 
2,713,714,909 
2,940,338,939 

1,516 
1,713 

1,960 
2,067 
2,183 
2,434 
2,647 
2,792 

1951 

54,379 
58,245 
67,731 

67,875 
98,165 

126,858 
128,601 
127,002 
135,248 

141,038 
157,516 
164,475 
176,943 
188,235 
195,843 

15,641 
17,092 
21,110 

18,761 
26,607 
65,700 
62,106 
54,004 
55,852 

57,192 
64,035 
66,578 
70,844 
74,792 
78,382 

% 

85,353,667 
141,837,361 
129,836,831 
130,344,822 
142,353,900 
175,553,710 

139,317,946 
217,839,334 
418,065,594 
417,857,619 
410,875,776 
474,693,800 

532,594,959 
628,427,937 
692,633,349 
816,714,604 
923,905,251 

1,016,679,409 

S 

1,315 
1,811 
1,814 
1,862 
1,890 
1,976 

1,608 
1,746 
2,171 
2,191 
2,270 
2,484 

2,687 
2,836 
2,998 
3,296 
3,513 
3,707 

322,719 
374,244 
454,768 

287,266 
415,488 
744,635 
680,620 
662,699 
721,407 

7b8,721 
732,457 
736,477 
792,394 
810,060 
828,363 

94,871 
109,580 
122,922 

94,756 
117,854 
285,689 
248,045 
214,451 
219,243 

218,770 
217,199 
215,767 
218,194 
215,295 
224,863 

S 

412,448,177 
575,656,515 
359,560,399 
404,122,853 
483,328,342 
601,737,507 

296,929,878 
519,971,819 

1,611,555,776 
1,427,915,830 
1,329,811,478 
1,611,232,166 

1,876,773,231 
1,963,462,720 
2,078,634,086 
2,459,566,313 
2,713,714,909 
2,940,338,939 

1,516 
1,713 

1,960 
2,067 
2,183 
2,434 
2,647 
2,792 

1952 

54,379 
58,245 
67,731 

67,875 
98,165 

126,858 
128,601 
127,002 
135,248 

141,038 
157,516 
164,475 
176,943 
188,235 
195,843 

15,641 
17,092 
21,110 

18,761 
26,607 
65,700 
62,106 
54,004 
55,852 

57,192 
64,035 
66,578 
70,844 
74,792 
78,382 

% 

85,353,667 
141,837,361 
129,836,831 
130,344,822 
142,353,900 
175,553,710 

139,317,946 
217,839,334 
418,065,594 
417,857,619 
410,875,776 
474,693,800 

532,594,959 
628,427,937 
692,633,349 
816,714,604 
923,905,251 

1,016,679,409 

S 

1,315 
1,811 
1,814 
1,862 
1,890 
1,976 

1,608 
1,746 
2,171 
2,191 
2,270 
2,484 

2,687 
2,836 
2,998 
3,296 
3,513 
3,707 

322,719 
374,244 
454,768 

287,266 
415,488 
744,635 
680,620 
662,699 
721,407 

7b8,721 
732,457 
736,477 
792,394 
810,060 
828,363 

94,871 
109,580 
122,922 

94,756 
117,854 
285,689 
248,045 
214,451 
219,243 

218,770 
217,199 
215,767 
218,194 
215,295 
224,863 

S 

412,448,177 
575,656,515 
359,560,399 
404,122,853 
483,328,342 
601,737,507 

296,929,878 
519,971,819 

1,611,555,776 
1,427,915,830 
1,329,811,478 
1,611,232,166 

1,876,773,231 
1,963,462,720 
2,078,634,086 
2,459,566,313 
2,713,714,909 
2,940,338,939 

1,516 
1,713 

1,960 
2,067 
2,183 
2,434 
2,647 
2,792 1953 

54,379 
58,245 
67,731 

67,875 
98,165 

126,858 
128,601 
127,002 
135,248 

141,038 
157,516 
164,475 
176,943 
188,235 
195,843 

15,641 
17,092 
21,110 

18,761 
26,607 
65,700 
62,106 
54,004 
55,852 

57,192 
64,035 
66,578 
70,844 
74,792 
78,382 

% 

85,353,667 
141,837,361 
129,836,831 
130,344,822 
142,353,900 
175,553,710 

139,317,946 
217,839,334 
418,065,594 
417,857,619 
410,875,776 
474,693,800 

532,594,959 
628,427,937 
692,633,349 
816,714,604 
923,905,251 

1,016,679,409 

S 

1,315 
1,811 
1,814 
1,862 
1,890 
1,976 

1,608 
1,746 
2,171 
2,191 
2,270 
2,484 

2,687 
2,836 
2,998 
3,296 
3,513 
3,707 

322,719 
374,244 
454,768 

287,266 
415,488 
744,635 
680,620 
662,699 
721,407 

7b8,721 
732,457 
736,477 
792,394 
810,060 
828,363 

94,871 
109,580 
122,922 

94,756 
117,854 
285,689 
248,045 
214,451 
219,243 

218,770 
217,199 
215,767 
218,194 
215,295 
224,863 

S 

412,448,177 
575,656,515 
359,560,399 
404,122,853 
483,328,342 
601,737,507 

296,929,878 
519,971,819 

1,611,555,776 
1,427,915,830 
1,329,811,478 
1,611,232,166 

1,876,773,231 
1,963,462,720 
2,078,634,086 
2,459,566,313 
2,713,714,909 
2,940,338,939 

1,516 
1,713 

1,960 
2,067 
2,183 
2,434 
2,647 
2,792 

La moyenne des salaires des employés de bureau s'est élevée en 1953 à $3,707, soit 
$1,961 ou 112 p. 100 de plus qu'en 1939. C'est en Ontario que les employés de bureau 
ont été le plus payés ($3,892). Ceux du Québec étaient en deuxième place ($3,670); en 
troisième place se trouvaient ceux de la Colombie-Britannique ($3,609); la quatrième 
place était occupée par ceux du Manitoba ($3,419). Le siège d'une foule de grandes sociétés 
se trouvant à Montréal, Toronto, Winnipeg et Vancouver, le salaire moyen dans les pro
vinces où sont situées ces villes s'en trouve ainsi plus élevé. 

* La statistique des salaires e t heures de travail des employés de l'industrie manufacturière est donnée au cha
pitre XVII I (Travail) . 
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En 1953, la moyenne des salaires des ouvriers s'est élevée à $2,792, soit $1,817 ou 
186 p. 100 de plus qu'en 1939. En Colombie-Britannique, les ouvriers ont reçu la moyenne 
la plus élevée ($3,108). L'Ontario est venu en seconde place ($2,980), suivi de la Saskat-
chewan ($2,785), de l'Alberto, ($2,718), du Manitoba ($2,619), du Québec ($2,558) et de 
Terre-Neuve ($2,549) etc. Le chiffre élevé du Yukon et des Territoires du Nord-Ouest 
tient aux conditions toutes spéciales de l'industrie dans ces régions; il n'est donc pas repré
sentatif. La répartition des employés par province et par groupe ainsi que la moyenne 
annuelle des salaires figurent au tableau 19. 

C'est l'Ontario qui compte la plus forte proportion d'employées de bureau. Le 
Québec vient en tête quant à la proportion d'ouvrières à cause de l'importance des industries 
textiles qui fournissent du travail aux femmes. En 1953, 43 p. 100 des ouvrières des in
dustries manufacturières du Canada étaient employées par les textiles et le vêtement. 

19. -Employés et salaires annuels payés dans les industries manufacturières, par province 
et groupe industriel, 1953 

Cadres et employés de bureau Ouvriers 

Province et groupe industriel H o m 
mes 

Fem
mes 

Tota l des 
salaires 

Salaire 
moyen 

Hom
mes 

Fem
mes 

Total des 
salaires 

Salaire 
moyen 

PROVINCE 

2,037 
347 

3,840 
2,746 

62,263 
96,231 
6,004 
2,352 
5,603 

14,375 
45 

354 
94 

1,081 
928 

24,080 
42,854 
2,213 

814 
1,816 
4,138 

10 

6,744,865 
885,575 

13,654,549 
11,373,306 

316,850,671 
541,339,538 
28,095,419 
8,893,485 

22,861,122 
66,817,112 

163,567 

2,403 
2,009 
2,775 
3,096 
3,670 
3,892 
3,419 
2,809 
3,081 
3,609 
2,974 

7,350 
980 

23,598 
17,472 

260,169 
395,157 
27,449 

7,442 
22,177 
66,463 

106 

834 
388 

3,521 
3,325 

95,043 
100,312 

8,074 
996 

3,486 
8,868 

16 

20,860,043 
2,210,070 

62,736,206 
48,379,739 

908,722,643 
1,476,642,680 

93,030,860 
23,502,033 
69,744,031 

234,104,206 
406,428 

S 

2,549 2,037 
347 

3,840 
2,746 

62,263 
96,231 
6,004 
2,352 
5,603 

14,375 
45 

354 
94 

1,081 
928 

24,080 
42,854 
2,213 

814 
1,816 
4,138 

10 

6,744,865 
885,575 

13,654,549 
11,373,306 

316,850,671 
541,339,538 
28,095,419 
8,893,485 

22,861,122 
66,817,112 

163,567 

2,403 
2,009 
2,775 
3,096 
3,670 
3,892 
3,419 
2,809 
3,081 
3,609 
2,974 

7,350 
980 

23,598 
17,472 

260,169 
395,157 
27,449 

7,442 
22,177 
66,463 

106 

834 
388 

3,521 
3,325 

95,043 
100,312 

8,074 
996 

3,486 
8,868 

16 

20,860,043 
2,210,070 

62,736,206 
48,379,739 

908,722,643 
1,476,642,680 

93,030,860 
23,502,033 
69,744,031 

234,104,206 
406,428 

1,616 
2,037 

347 
3,840 
2,746 

62,263 
96,231 
6,004 
2,352 
5,603 

14,375 
45 

354 
94 

1,081 
928 

24,080 
42,854 
2,213 

814 
1,816 
4,138 

10 

6,744,865 
885,575 

13,654,549 
11,373,306 

316,850,671 
541,339,538 
28,095,419 
8,893,485 

22,861,122 
66,817,112 

163,567 

2,403 
2,009 
2,775 
3,096 
3,670 
3,892 
3,419 
2,809 
3,081 
3,609 
2,974 

7,350 
980 

23,598 
17,472 

260,169 
395,157 
27,449 

7,442 
22,177 
66,463 

106 

834 
388 

3,521 
3,325 

95,043 
100,312 

8,074 
996 

3,486 
8,868 

16 

20,860,043 
2,210,070 

62,736,206 
48,379,739 

908,722,643 
1,476,642,680 

93,030,860 
23,502,033 
69,744,031 

234,104,206 
406,428 

2,313 

2,037 
347 

3,840 
2,746 

62,263 
96,231 
6,004 
2,352 
5,603 

14,375 
45 
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SALAIRES 675 

Salaires annuels moyens dans les quarante principales industries.—En 
1953, cinq industries payaient un salaire moyen de $4,500 ou plus aux employés de bureau, 
contre trois en 1952. On se rend compte du changement rapide de la rémunération dans 
les manufactures si l'on songe qu'en 1945, dernière année de la guerre, aucune industrie ne 
payait un salaire annuel moyen de plus de $3,000, le plus élevé étant celui que payait les 
brasseries ($2,935). En 1953, comme en 1952, ce sont les cadres et employés de bureau de 
la pâte et du papier qui gagnaient le plus en moyenne. Voici, par ordre descendant, les 
industries qui payaient $4,500 ou plus: brasseries, $4,828, véhicules automobiles, $4,808, 
ponts et charpentes en acier, $4,616; fer et acier bruts, $4,552. Dans onze autres in
dustries, les salaires se situaient entre $4,000 et $4,500: matériel roulant de chemin de fer, 
$4,480; dérivés du pétrole, $4,415; pièces de véhicules automobiles, $4,362; produits en 
laiton et en cuivre, $4,273; réduction et affinage des non-ferreux, $4,251; chaudières, 
réservoirs et moteurs, $4,192; boîtes et sacs, papier, $4,184; avions et pièces, $4,162; 
moulages de fer, $4,116; instruments aratoires, $4,054; abattage et conserveries de viande, 
$4,025. Dans quatorze autres industries, les salaires se situaient entre $3,500 et $4,000, 
et dans huit, entre $2,500 et $3,500. Dans les deux industries qui restaient, ils étaient 
inférieurs à $2,500: scieries, $1,810; et beurre et fromage, $2,477. 

Le salaire moyen des ouvriers a suivi, depuis 1945, la courbe ascendante de celui 
des cadres et employés de bureau. Alors qu'en 1945, seulement quatre industries 
payaient une moyenne de plus de $2,000; en 1953 leur nombre est monté à 36. En 1945, 
le salaire moyen le plus élevé ($2,365) était payé par l'industrie automobile, alors qu'en 
1953, comme en 1951 et 1952, le plus élevé ($3,918) était payé par l'industrie des dérivés 
du pétrole. Normalement, les salaires les plus élevés sont payés par les industries qui 
emploient une forte proportion de travailleurs spécialisés et une faible proportion de 
femmes. En 1953, huit industries payaient des salaires moyens de $3,500 ou plus: dérivés 
du pétrole ($3,918), pâte et papier ($3,808), véhicules automobiles (13,796), réduction 
et affinage des non-ferreux ($3,669), acier et fer bruts ($3,588), avions et pièces ($3,572), 
ponts et charpentes en acier ($3,523) et brasseries ($3,510). Dans quinze autres indus
tries, les salaires se situaient entre $3,000 et $3,500; dans sept autres, entre $2,500 et 
$3,000; dans six autres, entre $2,500 et $2,000. Dans les quatre qui restent, ils étaient 
inférieurs à $2,000. Le tableau 20 donne l'emploi selon le sexe et les salaires annuels 
moyens dans les quarante principales industries. 

20.—Employés et salaires annuels des quarante principales industries, 1953 

NOTA.—Industries classées selon l'ensemble des salaires. 

Industrie 

Cadres et employés de bureau Ouvriers 

Industrie Hom
mes 

Fem
mes 

Tota l des 
salaires 

Salaire 
moyen 

Hom
mes 

Fem
mes 

Tota l des 
gages 

Salaire 
moyen 

1 7,165 
8,136 

12,252 
4,633 
3,334 

2,269 

3,558 
8,171 

5,335 

2,229 
2,813 

844 
1,450 
1,112 

320 

566 
4,699 

1,916 

* 

49,932,103 
45,574,126 
23,708,046 
29,245,288 
20,237,501 

11,597,664 

17,530,010 
41,400,755 

28,602,860 

1 

5,315 
4,162 
1,810 
4,808 
4,552 

4,480 

4,251 
3,217 

3,945 

48,093 
26,380 
47,327 
26,429 
30,300 

32,729 

20,942 
13,590 

14,628 

707 
719 
510 
461 
210 

129 

49 
2,039 

3,575 

$ 

185,809,557 
96,801,573 

118,422,957 
102,070,846 
109,472,055 

106,428,686 

77,015,601 
52,420,856 

59,756,803 

$ 

3,808 
3,572 
2,476 
3,796 
3,588 

% 
7,165 
8,136 

12,252 
4,633 
3,334 

2,269 

3,558 
8,171 

5,335 

2,229 
2,813 

844 
1,450 
1,112 

320 

566 
4,699 

1,916 

* 

49,932,103 
45,574,126 
23,708,046 
29,245,288 
20,237,501 

11,597,664 

17,530,010 
41,400,755 

28,602,860 

1 

5,315 
4,162 
1,810 
4,808 
4,552 

4,480 

4,251 
3,217 

3,945 

48,093 
26,380 
47,327 
26,429 
30,300 

32,729 

20,942 
13,590 

14,628 

707 
719 
510 
461 
210 

129 

49 
2,039 

3,575 

$ 

185,809,557 
96,801,573 

118,422,957 
102,070,846 
109,472,055 

106,428,686 

77,015,601 
52,420,856 

59,756,803 

$ 

3,808 
3,572 
2,476 
3,796 
3,588 

s 

7,165 
8,136 

12,252 
4,633 
3,334 

2,269 

3,558 
8,171 

5,335 

2,229 
2,813 

844 
1,450 
1,112 

320 

566 
4,699 

1,916 

* 

49,932,103 
45,574,126 
23,708,046 
29,245,288 
20,237,501 

11,597,664 

17,530,010 
41,400,755 

28,602,860 

1 

5,315 
4,162 
1,810 
4,808 
4,552 

4,480 

4,251 
3,217 

3,945 

48,093 
26,380 
47,327 
26,429 
30,300 

32,729 

20,942 
13,590 

14,628 

707 
719 
510 
461 
210 

129 

49 
2,039 

3,575 

$ 

185,809,557 
96,801,573 

118,422,957 
102,070,846 
109,472,055 

106,428,686 

77,015,601 
52,420,856 

59,756,803 

$ 

3,808 
3,572 
2,476 
3,796 
3,588 

4 
5 

Véhicules automobiles 

7,165 
8,136 

12,252 
4,633 
3,334 

2,269 

3,558 
8,171 

5,335 

2,229 
2,813 

844 
1,450 
1,112 

320 

566 
4,699 

1,916 

* 

49,932,103 
45,574,126 
23,708,046 
29,245,288 
20,237,501 

11,597,664 

17,530,010 
41,400,755 

28,602,860 

1 

5,315 
4,162 
1,810 
4,808 
4,552 

4,480 

4,251 
3,217 

3,945 

48,093 
26,380 
47,327 
26,429 
30,300 

32,729 

20,942 
13,590 

14,628 

707 
719 
510 
461 
210 

129 

49 
2,039 

3,575 

$ 

185,809,557 
96,801,573 

118,422,957 
102,070,846 
109,472,055 

106,428,686 

77,015,601 
52,420,856 

59,756,803 

$ 

3,808 
3,572 
2,476 
3,796 
3,588 

6 Matériel roulant de chemin 

7,165 
8,136 

12,252 
4,633 
3,334 

2,269 

3,558 
8,171 

5,335 

2,229 
2,813 

844 
1,450 
1,112 

320 

566 
4,699 

1,916 

* 

49,932,103 
45,574,126 
23,708,046 
29,245,288 
20,237,501 

11,597,664 

17,530,010 
41,400,755 

28,602,860 

1 

5,315 
4,162 
1,810 
4,808 
4,552 

4,480 

4,251 
3,217 

3,945 

48,093 
26,380 
47,327 
26,429 
30,300 

32,729 

20,942 
13,590 

14,628 

707 
719 
510 
461 
210 

129 

49 
2,039 

3,575 

$ 

185,809,557 
96,801,573 

118,422,957 
102,070,846 
109,472,055 

106,428,686 

77,015,601 
52,420,856 

59,756,803 

$ 

3,808 
3,572 
2,476 
3,796 
3,588 

7 Réduction et affinage des 

7,165 
8,136 

12,252 
4,633 
3,334 

2,269 

3,558 
8,171 

5,335 

2,229 
2,813 

844 
1,450 
1,112 

320 

566 
4,699 

1,916 

* 

49,932,103 
45,574,126 
23,708,046 
29,245,288 
20,237,501 

11,597,664 

17,530,010 
41,400,755 

28,602,860 

1 

5,315 
4,162 
1,810 
4,808 
4,552 

4,480 

4,251 
3,217 

3,945 

48,093 
26,380 
47,327 
26,429 
30,300 

32,729 

20,942 
13,590 

14,628 

707 
719 
510 
461 
210 

129 

49 
2,039 

3,575 

$ 

185,809,557 
96,801,573 

118,422,957 
102,070,846 
109,472,055 

106,428,686 

77,015,601 
52,420,856 

59,756,803 

8 
S 

Impression et édition 
Machines électriques lour-

7,165 
8,136 

12,252 
4,633 
3,334 

2,269 

3,558 
8,171 

5,335 

2,229 
2,813 

844 
1,450 
1,112 

320 

566 
4,699 

1,916 

* 

49,932,103 
45,574,126 
23,708,046 
29,245,288 
20,237,501 

11,597,664 

17,530,010 
41,400,755 

28,602,860 

1 

5,315 
4,162 
1,810 
4,808 
4,552 

4,480 

4,251 
3,217 

3,945 

48,093 
26,380 
47,327 
26,429 
30,300 

32,729 

20,942 
13,590 

14,628 

707 
719 
510 
461 
210 

129 

49 
2,039 

3,575 

$ 

185,809,557 
96,801,573 

118,422,957 
102,070,846 
109,472,055 

106,428,686 

77,015,601 
52,420,856 

59,756,803 

3,354 

3,283 

63024—43* 
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37 

39 

20.—Employés et salaires annuels des quarante principales industries, 195S—fin 

Industrie 

Véhicules automobiles, piè
ces 

Pain et produits connexes. . . 
Meubles 
Machines industrielles 
Confection pour h o m m e s . . . 
Appareils et fournitures élec

triques divers 
Abat tage et conserveries de 

viande 
Construction navale 
Articles en caoutchouc, y 

compris les chaussures.. 
Impression et reliure 
Confection pour femmes. . 
Tôlerie 
Filés et tissus de coton. . . 
Moulages de fer 
Beurre et fromage 
Appareils de radio et de 

télévision et pièces. . . 
Instruments a ra to i r e s . . . 
Dérivés du pétrole 
Rabotages, portes et châssis 
Quincaillerie, outils e t cou

tellerie 
Chaussures en cuir 
Textiles et soie artificielles. 
Ponts et charpentes en acier 
Produits divers du fer e t de 

l'acier 
Produits chimiques divers . 
Boîtes et sacs en papier. 
Préparations de fruits et de 

légumes 
Chaudières, réservoirs et 

tôlerie épaisse 
Brasseries 
Articles en cuivre et en lai 

ton 
Machines de ménage, bu

reau et magasin 

Total, 40 principales in
dustr ies 

Total général, toutes in 
dustr ies 

Cadres et employés de bureau 

Hom
mes 

2,789 
3,660 
3,877 
4,815 
2,779 

3,618 
1, 

4,009 
4,098 
2,286 
2,904 
1,650 
1,729 
3,436 

3,821 
2,516 
3,213 
3,373 

2,022 
1,753 
2,291 
2,197 

2,011 
2,583 
1,491 

1,730 

1,792 
1,365 

1,315 

1,431 

137,804 

195,843 

Fem
mes 

1,121 
1,195 
1,172 
1,984 
1,644 

1,979 

1,261 
546 

1,555 
1, 
1,598 
1,038 
969 
609 

1,720 

1,570 
656 

1,047 
653 

1,016 
806 
995 
481 

587 
1,072 
813 

558 
389 

49,081 

78,382 

Total des 
salaires 

17,056,053 
13,992,400 
17,576,030 
25,687,090 
16,522,772 

25,528,033 

19,637,310 
9,419,945 

20,205,742 
20,895,071 
15,099,599 
15,451,269 
9,218,655 
9,622,171 
12,768,857 

21,187,773 
12,857,891 
18,808,302 
11,892,105 

11,871,462 
9,205,639 
12,822,840 
12,362,243 

8,700,819 
13,656,350 
9,640,723 

8,889,052 

9,850,967 
8,468,636 

8,049,906 

7,775, 

Salaire 
moyen 

Ouvriers 

703,540,446 

1,016,679,409 

4,362 
2 , " " 
3,481 
3,778 
3,736 

3,941 

4,025 
3,854 

3,632 
3,485 
3,888 
3,920 
3,520 
4,116 
2,47' 

3,930 
4,054 
4,415 
2,954 

3,908 
3,59' 
3,902 
4,616 

3,349 
3,736 
4,184 

3,33' 

4,192 

4,828 

4,27; 

3,654 

3,759 

3,70: 

Hom
mes 

16,913 
21,827 
22,603 
14,888 
9,440 

11,395 

14,792 
20,003 

12,945 
12,638 

5, 
12,691 
13,399 
12,737 
14,643 

5,994 
10,859 
7,538 

15,993 

9,771 
10,009 
9 311 
8,520 

7,165 
7,048 

6,534 

6,414 

6,554 

6,917 

6,900 

828,363 

Fem
mes 

2,512 
6,858 
2,116 

476 
21,256 

4,798 

3,216 
124 

4,091 
5,212 
18,467 
1,642 
7,160 
271 

130 
62 

222 

1,613 
8,929 
3,126 

45 

1,707 
4, 

6,187 

194 
75 

132,684 

224,863 

Total des 
gages 

64,130,7 
66,910,287 
58,260,147 
49,608,363 
58,187,116 

49,048,054 

54,794,633 
63,312,111 

50,788,901 
47,487,544 
46,738,450 
43,380,562 
45,817,885 
43,363,405 
39,738,722 

30,046,919 
37,444,116 
29,766,470 
36,227,191 

34,067, 
34,830, 
31,116,285 
30,172,081 

31,677,430 
25,868,604 
29,112,015 

23,949,847 

22,629,786 
23,269,261 

23,489,864 

23,645,171 

2,157,079,246 

2,940,338,939 

Salaire 
moyen 

3,301 
2,333 
2,357 
3,229 
1,896 

3,029 

3,043 
3,146 

2,981 
2,660 
1,916 
3,027 
2,229 
3,334 
2,557 

2,542 
3,407 
3,918 
2,234 

2,993 
1,839 
2,502 
3,523 

3,231 
2,916 
2,480 

3,425 
3,510 

3,167 

3,007 

3,937 

2,793 

Salaire moyen des ouvriers.—La comparaison du salaire par province ou groupe 
doit, dans chaque cas, tenir compte du genre d'industries, car la répartition des industries 
revêt une importance régionale très définie. Certaines industries exigent un personnel 
habile et expéditif ou capable d'efforts musculaires; en d'autres, la main-d'œuvre doit se 
composer d'artisans ou posséder des connaissances techniques approfondies. Les ouvriers 
de ces dernières industries commandent naturellement des salaires relativement plus 
élevés que ceux d'industries qui emploient de simples manœuvres. 

Le rang des provinces et des industries, quant au salaire annuel, diffère souvent de 
leur rang quant au salaire hebdomadaire ou horaire, à cause du nombre de semaines de 
travail durant l'année et du nombre d'heures de travail par semaine. 
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21.—Moyenne du salaire annuel, hebdomadaire et horaire des ouvriers et des ouvrières 
des industries manufacturières, 1916-1953 

NOTA.—Les chiffres reposent sur les déclarations des établissements employant 15 personnes ou plus; les chiffres 
de 1946 et 1947 portent sur la dernière semaine de novembre et ceux des années ultérieures, sur la dernière semaine 
d'octobre. 

Salaire moyen Heures de 
t ravai l 

par 
semaine 

Année 
Annuel Hebdoma

daire Horaire 

Heures de 
t ravai l 

par 
semaine 

Ouvriers— 
$ 

1,702 
1,909 
2,175 
2,291 
2,419 
2,693 
2,915 
3,082 

943 
1,067 
1,233 
1,315 
1,376 
1,492 
1,638 
1,723 

1,516 
1,713 
1,960 
2,067 
2,183 
2,434 
2,647 
2,792 

$ 
36.23 
41.35 
45.73 
47.33 
50.93 
56.46 
60.85 
62.61 

20.08 
23.11 
25.91 
27.18 
29.20 
31.07 
34.17 
35.07 

32.38 
37.19 
41.25 
42.61 
45.94 
51.32 
55.17 
56.75 

cents 

80-7 
92-1 

102-3 
106-6 
114-2 
131-3 
104-2 
147-1 

50-2 
58-2 
65-1 
68-3 
72-5 
82-5 
86-3 
91-0 

74-1 
85-1 
94-6 
98-4 

105-6 
122-2 
129-5 
135-9 

nombre 

44-9 

$ 
1,702 
1,909 
2,175 
2,291 
2,419 
2,693 
2,915 
3,082 

943 
1,067 
1,233 
1,315 
1,376 
1,492 
1,638 
1,723 

1,516 
1,713 
1,960 
2,067 
2,183 
2,434 
2,647 
2,792 

$ 
36.23 
41.35 
45.73 
47.33 
50.93 
56.46 
60.85 
62.61 

20.08 
23.11 
25.91 
27.18 
29.20 
31.07 
34.17 
35.07 

32.38 
37.19 
41.25 
42.61 
45.94 
51.32 
55.17 
56.75 

cents 

80-7 
92-1 

102-3 
106-6 
114-2 
131-3 
104-2 
147-1 

50-2 
58-2 
65-1 
68-3 
72-5 
82-5 
86-3 
91-0 

74-1 
85-1 
94-6 
98-4 

105-6 
122-2 
129-5 
135-9 

44-9 
1948 

$ 
1,702 
1,909 
2,175 
2,291 
2,419 
2,693 
2,915 
3,082 

943 
1,067 
1,233 
1,315 
1,376 
1,492 
1,638 
1,723 

1,516 
1,713 
1,960 
2,067 
2,183 
2,434 
2,647 
2,792 

$ 
36.23 
41.35 
45.73 
47.33 
50.93 
56.46 
60.85 
62.61 

20.08 
23.11 
25.91 
27.18 
29.20 
31.07 
34.17 
35.07 

32.38 
37.19 
41.25 
42.61 
45.94 
51.32 
55.17 
56.75 

cents 

80-7 
92-1 

102-3 
106-6 
114-2 
131-3 
104-2 
147-1 

50-2 
58-2 
65-1 
68-3 
72-5 
82-5 
86-3 
91-0 

74-1 
85-1 
94-6 
98-4 

105-6 
122-2 
129-5 
135-9 

44-7 

$ 
1,702 
1,909 
2,175 
2,291 
2,419 
2,693 
2,915 
3,082 

943 
1,067 
1,233 
1,315 
1,376 
1,492 
1,638 
1,723 

1,516 
1,713 
1,960 
2,067 
2,183 
2,434 
2,647 
2,792 

$ 
36.23 
41.35 
45.73 
47.33 
50.93 
56.46 
60.85 
62.61 

20.08 
23.11 
25.91 
27.18 
29.20 
31.07 
34.17 
35.07 

32.38 
37.19 
41.25 
42.61 
45.94 
51.32 
55.17 
56.75 

cents 

80-7 
92-1 

102-3 
106-6 
114-2 
131-3 
104-2 
147-1 

50-2 
58-2 
65-1 
68-3 
72-5 
82-5 
86-3 
91-0 

74-1 
85-1 
94-6 
98-4 

105-6 
122-2 
129-5 
135-9 

44-4 
1950 

$ 
1,702 
1,909 
2,175 
2,291 
2,419 
2,693 
2,915 
3,082 

943 
1,067 
1,233 
1,315 
1,376 
1,492 
1,638 
1,723 

1,516 
1,713 
1,960 
2,067 
2,183 
2,434 
2,647 
2,792 

$ 
36.23 
41.35 
45.73 
47.33 
50.93 
56.46 
60.85 
62.61 

20.08 
23.11 
25.91 
27.18 
29.20 
31.07 
34.17 
35.07 

32.38 
37.19 
41.25 
42.61 
45.94 
51.32 
55.17 
56.75 

cents 

80-7 
92-1 

102-3 
106-6 
114-2 
131-3 
104-2 
147-1 

50-2 
58-2 
65-1 
68-3 
72-5 
82-5 
86-3 
91-0 

74-1 
85-1 
94-6 
98-4 

105-6 
122-2 
129-5 
135-9 

44-6 
1951 

$ 
1,702 
1,909 
2,175 
2,291 
2,419 
2,693 
2,915 
3,082 

943 
1,067 
1,233 
1,315 
1,376 
1,492 
1,638 
1,723 

1,516 
1,713 
1,960 
2,067 
2,183 
2,434 
2,647 
2,792 

$ 
36.23 
41.35 
45.73 
47.33 
50.93 
56.46 
60.85 
62.61 

20.08 
23.11 
25.91 
27.18 
29.20 
31.07 
34.17 
35.07 

32.38 
37.19 
41.25 
42.61 
45.94 
51.32 
55.17 
56.75 

cents 

80-7 
92-1 

102-3 
106-6 
114-2 
131-3 
104-2 
147-1 

50-2 
58-2 
65-1 
68-3 
72-5 
82-5 
86-3 
91-0 

74-1 
85-1 
94-6 
98-4 

105-6 
122-2 
129-5 
135-9 

43-0 
1952 

$ 
1,702 
1,909 
2,175 
2,291 
2,419 
2,693 
2,915 
3,082 

943 
1,067 
1,233 
1,315 
1,376 
1,492 
1,638 
1,723 

1,516 
1,713 
1,960 
2,067 
2,183 
2,434 
2,647 
2,792 

$ 
36.23 
41.35 
45.73 
47.33 
50.93 
56.46 
60.85 
62.61 

20.08 
23.11 
25.91 
27.18 
29.20 
31.07 
34.17 
35.07 

32.38 
37.19 
41.25 
42.61 
45.94 
51.32 
55.17 
56.75 

cents 

80-7 
92-1 

102-3 
106-6 
114-2 
131-3 
104-2 
147-1 

50-2 
58-2 
65-1 
68-3 
72-5 
82-5 
86-3 
91-0 

74-1 
85-1 
94-6 
98-4 

105-6 
122-2 
129-5 
135-9 

43-4 
1953 

$ 
1,702 
1,909 
2,175 
2,291 
2,419 
2,693 
2,915 
3,082 

943 
1,067 
1,233 
1,315 
1,376 
1,492 
1,638 
1,723 

1,516 
1,713 
1,960 
2,067 
2,183 
2,434 
2,647 
2,792 

$ 
36.23 
41.35 
45.73 
47.33 
50.93 
56.46 
60.85 
62.61 

20.08 
23.11 
25.91 
27.18 
29.20 
31.07 
34.17 
35.07 

32.38 
37.19 
41.25 
42.61 
45.94 
51.32 
55.17 
56.75 

cents 

80-7 
92-1 

102-3 
106-6 
114-2 
131-3 
104-2 
147-1 

50-2 
58-2 
65-1 
68-3 
72-5 
82-5 
86-3 
91-0 

74-1 
85-1 
94-6 
98-4 

105-6 
122-2 
129-5 
135-9 

42-6 

Ouvrières— 
1946 

$ 
1,702 
1,909 
2,175 
2,291 
2,419 
2,693 
2,915 
3,082 

943 
1,067 
1,233 
1,315 
1,376 
1,492 
1,638 
1,723 

1,516 
1,713 
1,960 
2,067 
2,183 
2,434 
2,647 
2,792 

$ 
36.23 
41.35 
45.73 
47.33 
50.93 
56.46 
60.85 
62.61 

20.08 
23.11 
25.91 
27.18 
29.20 
31.07 
34.17 
35.07 

32.38 
37.19 
41.25 
42.61 
45.94 
51.32 
55.17 
56.75 

cents 

80-7 
92-1 

102-3 
106-6 
114-2 
131-3 
104-2 
147-1 

50-2 
58-2 
65-1 
68-3 
72-5 
82-5 
86-3 
91-0 

74-1 
85-1 
94-6 
98-4 

105-6 
122-2 
129-5 
135-9 

40-0 
1947 

$ 
1,702 
1,909 
2,175 
2,291 
2,419 
2,693 
2,915 
3,082 

943 
1,067 
1,233 
1,315 
1,376 
1,492 
1,638 
1,723 

1,516 
1,713 
1,960 
2,067 
2,183 
2,434 
2,647 
2,792 

$ 
36.23 
41.35 
45.73 
47.33 
50.93 
56.46 
60.85 
62.61 

20.08 
23.11 
25.91 
27.18 
29.20 
31.07 
34.17 
35.07 

32.38 
37.19 
41.25 
42.61 
45.94 
51.32 
55.17 
56.75 

cents 

80-7 
92-1 

102-3 
106-6 
114-2 
131-3 
104-2 
147-1 

50-2 
58-2 
65-1 
68-3 
72-5 
82-5 
86-3 
91-0 

74-1 
85-1 
94-6 
98-4 

105-6 
122-2 
129-5 
135-9 

39-7 
1948 

$ 
1,702 
1,909 
2,175 
2,291 
2,419 
2,693 
2,915 
3,082 

943 
1,067 
1,233 
1,315 
1,376 
1,492 
1,638 
1,723 

1,516 
1,713 
1,960 
2,067 
2,183 
2,434 
2,647 
2,792 

$ 
36.23 
41.35 
45.73 
47.33 
50.93 
56.46 
60.85 
62.61 

20.08 
23.11 
25.91 
27.18 
29.20 
31.07 
34.17 
35.07 

32.38 
37.19 
41.25 
42.61 
45.94 
51.32 
55.17 
56.75 

cents 

80-7 
92-1 

102-3 
106-6 
114-2 
131-3 
104-2 
147-1 

50-2 
58-2 
65-1 
68-3 
72-5 
82-5 
86-3 
91-0 

74-1 
85-1 
94-6 
98-4 

105-6 
122-2 
129-5 
135-9 

39-8 
1949 

$ 
1,702 
1,909 
2,175 
2,291 
2,419 
2,693 
2,915 
3,082 

943 
1,067 
1,233 
1,315 
1,376 
1,492 
1,638 
1,723 

1,516 
1,713 
1,960 
2,067 
2,183 
2,434 
2,647 
2,792 

$ 
36.23 
41.35 
45.73 
47.33 
50.93 
56.46 
60.85 
62.61 

20.08 
23.11 
25.91 
27.18 
29.20 
31.07 
34.17 
35.07 

32.38 
37.19 
41.25 
42.61 
45.94 
51.32 
55.17 
56.75 

cents 

80-7 
92-1 

102-3 
106-6 
114-2 
131-3 
104-2 
147-1 

50-2 
58-2 
65-1 
68-3 
72-5 
82-5 
86-3 
91-0 

74-1 
85-1 
94-6 
98-4 

105-6 
122-2 
129-5 
135-9 

39-8 
1950 

$ 
1,702 
1,909 
2,175 
2,291 
2,419 
2,693 
2,915 
3,082 

943 
1,067 
1,233 
1,315 
1,376 
1,492 
1,638 
1,723 

1,516 
1,713 
1,960 
2,067 
2,183 
2,434 
2,647 
2,792 

$ 
36.23 
41.35 
45.73 
47.33 
50.93 
56.46 
60.85 
62.61 

20.08 
23.11 
25.91 
27.18 
29.20 
31.07 
34.17 
35.07 

32.38 
37.19 
41.25 
42.61 
45.94 
51.32 
55.17 
56.75 

cents 

80-7 
92-1 

102-3 
106-6 
114-2 
131-3 
104-2 
147-1 

50-2 
58-2 
65-1 
68-3 
72-5 
82-5 
86-3 
91-0 

74-1 
85-1 
94-6 
98-4 

105-6 
122-2 
129-5 
135-9 

40-0 
1951 

$ 
1,702 
1,909 
2,175 
2,291 
2,419 
2,693 
2,915 
3,082 

943 
1,067 
1,233 
1,315 
1,376 
1,492 
1,638 
1,723 

1,516 
1,713 
1,960 
2,067 
2,183 
2,434 
2,647 
2,792 

$ 
36.23 
41.35 
45.73 
47.33 
50.93 
56.46 
60.85 
62.61 

20.08 
23.11 
25.91 
27.18 
29.20 
31.07 
34.17 
35.07 

32.38 
37.19 
41.25 
42.61 
45.94 
51.32 
55.17 
56.75 

cents 

80-7 
92-1 

102-3 
106-6 
114-2 
131-3 
104-2 
147-1 

50-2 
58-2 
65-1 
68-3 
72-5 
82-5 
86-3 
91-0 

74-1 
85-1 
94-6 
98-4 

105-6 
122-2 
129-5 
135-9 

37-9 
1952 

$ 
1,702 
1,909 
2,175 
2,291 
2,419 
2,693 
2,915 
3,082 

943 
1,067 
1,233 
1,315 
1,376 
1,492 
1,638 
1,723 

1,516 
1,713 
1,960 
2,067 
2,183 
2,434 
2,647 
2,792 

$ 
36.23 
41.35 
45.73 
47.33 
50.93 
56.46 
60.85 
62.61 

20.08 
23.11 
25.91 
27.18 
29.20 
31.07 
34.17 
35.07 

32.38 
37.19 
41.25 
42.61 
45.94 
51.32 
55.17 
56.75 

cents 

80-7 
92-1 

102-3 
106-6 
114-2 
131-3 
104-2 
147-1 

50-2 
58-2 
65-1 
68-3 
72-5 
82-5 
86-3 
91-0 

74-1 
85-1 
94-6 
98-4 

105-6 
122-2 
129-5 
135-9 

39-6 
1953 

$ 
1,702 
1,909 
2,175 
2,291 
2,419 
2,693 
2,915 
3,082 

943 
1,067 
1,233 
1,315 
1,376 
1,492 
1,638 
1,723 

1,516 
1,713 
1,960 
2,067 
2,183 
2,434 
2,647 
2,792 

$ 
36.23 
41.35 
45.73 
47.33 
50.93 
56.46 
60.85 
62.61 

20.08 
23.11 
25.91 
27.18 
29.20 
31.07 
34.17 
35.07 

32.38 
37.19 
41.25 
42.61 
45.94 
51.32 
55.17 
56.75 

cents 

80-7 
92-1 

102-3 
106-6 
114-2 
131-3 
104-2 
147-1 

50-2 
58-2 
65-1 
68-3 
72-5 
82-5 
86-3 
91-0 

74-1 
85-1 
94-6 
98-4 

105-6 
122-2 
129-5 
135-9 

38-5 

Tous ouvriers— 
1946 

$ 
1,702 
1,909 
2,175 
2,291 
2,419 
2,693 
2,915 
3,082 

943 
1,067 
1,233 
1,315 
1,376 
1,492 
1,638 
1,723 

1,516 
1,713 
1,960 
2,067 
2,183 
2,434 
2,647 
2,792 

$ 
36.23 
41.35 
45.73 
47.33 
50.93 
56.46 
60.85 
62.61 

20.08 
23.11 
25.91 
27.18 
29.20 
31.07 
34.17 
35.07 

32.38 
37.19 
41.25 
42.61 
45.94 
51.32 
55.17 
56.75 

cents 

80-7 
92-1 

102-3 
106-6 
114-2 
131-3 
104-2 
147-1 

50-2 
58-2 
65-1 
68-3 
72-5 
82-5 
86-3 
91-0 

74-1 
85-1 
94-6 
98-4 

105-6 
122-2 
129-5 
135-9 

43-7 
1947 

$ 
1,702 
1,909 
2,175 
2,291 
2,419 
2,693 
2,915 
3,082 

943 
1,067 
1,233 
1,315 
1,376 
1,492 
1,638 
1,723 

1,516 
1,713 
1,960 
2,067 
2,183 
2,434 
2,647 
2,792 

$ 
36.23 
41.35 
45.73 
47.33 
50.93 
56.46 
60.85 
62.61 

20.08 
23.11 
25.91 
27.18 
29.20 
31.07 
34.17 
35.07 

32.38 
37.19 
41.25 
42.61 
45.94 
51.32 
55.17 
56.75 

cents 

80-7 
92-1 

102-3 
106-6 
114-2 
131-3 
104-2 
147-1 

50-2 
58-2 
65-1 
68-3 
72-5 
82-5 
86-3 
91-0 

74-1 
85-1 
94-6 
98-4 

105-6 
122-2 
129-5 
135-9 

43-7 
1948 

$ 
1,702 
1,909 
2,175 
2,291 
2,419 
2,693 
2,915 
3,082 

943 
1,067 
1,233 
1,315 
1,376 
1,492 
1,638 
1,723 

1,516 
1,713 
1,960 
2,067 
2,183 
2,434 
2,647 
2,792 

$ 
36.23 
41.35 
45.73 
47.33 
50.93 
56.46 
60.85 
62.61 

20.08 
23.11 
25.91 
27.18 
29.20 
31.07 
34.17 
35.07 

32.38 
37.19 
41.25 
42.61 
45.94 
51.32 
55.17 
56.75 

cents 

80-7 
92-1 

102-3 
106-6 
114-2 
131-3 
104-2 
147-1 

50-2 
58-2 
65-1 
68-3 
72-5 
82-5 
86-3 
91-0 

74-1 
85-1 
94-6 
98-4 

105-6 
122-2 
129-5 
135-9 

43-6 
1949 

$ 
1,702 
1,909 
2,175 
2,291 
2,419 
2,693 
2,915 
3,082 

943 
1,067 
1,233 
1,315 
1,376 
1,492 
1,638 
1,723 

1,516 
1,713 
1,960 
2,067 
2,183 
2,434 
2,647 
2,792 

$ 
36.23 
41.35 
45.73 
47.33 
50.93 
56.46 
60.85 
62.61 

20.08 
23.11 
25.91 
27.18 
29.20 
31.07 
34.17 
35.07 

32.38 
37.19 
41.25 
42.61 
45.94 
51.32 
55.17 
56.75 

cents 

80-7 
92-1 

102-3 
106-6 
114-2 
131-3 
104-2 
147-1 

50-2 
58-2 
65-1 
68-3 
72-5 
82-5 
86-3 
91-0 

74-1 
85-1 
94-6 
98-4 

105-6 
122-2 
129-5 
135-9 

43-3 
1950 

$ 
1,702 
1,909 
2,175 
2,291 
2,419 
2,693 
2,915 
3,082 

943 
1,067 
1,233 
1,315 
1,376 
1,492 
1,638 
1,723 

1,516 
1,713 
1,960 
2,067 
2,183 
2,434 
2,647 
2,792 

$ 
36.23 
41.35 
45.73 
47.33 
50.93 
56.46 
60.85 
62.61 

20.08 
23.11 
25.91 
27.18 
29.20 
31.07 
34.17 
35.07 

32.38 
37.19 
41.25 
42.61 
45.94 
51.32 
55.17 
56.75 

cents 

80-7 
92-1 

102-3 
106-6 
114-2 
131-3 
104-2 
147-1 

50-2 
58-2 
65-1 
68-3 
72-5 
82-5 
86-3 
91-0 

74-1 
85-1 
94-6 
98-4 

105-6 
122-2 
129-5 
135-9 

43-5 
1951 

$ 
1,702 
1,909 
2,175 
2,291 
2,419 
2,693 
2,915 
3,082 

943 
1,067 
1,233 
1,315 
1,376 
1,492 
1,638 
1,723 

1,516 
1,713 
1,960 
2,067 
2,183 
2,434 
2,647 
2,792 

$ 
36.23 
41.35 
45.73 
47.33 
50.93 
56.46 
60.85 
62.61 

20.08 
23.11 
25.91 
27.18 
29.20 
31.07 
34.17 
35.07 

32.38 
37.19 
41.25 
42.61 
45.94 
51.32 
55.17 
56.75 

cents 

80-7 
92-1 

102-3 
106-6 
114-2 
131-3 
104-2 
147-1 

50-2 
58-2 
65-1 
68-3 
72-5 
82-5 
86-3 
91-0 

74-1 
85-1 
94-6 
98-4 

105-6 
122-2 
129-5 
135-9 

42-0 
1952 

$ 
1,702 
1,909 
2,175 
2,291 
2,419 
2,693 
2,915 
3,082 

943 
1,067 
1,233 
1,315 
1,376 
1,492 
1,638 
1,723 

1,516 
1,713 
1,960 
2,067 
2,183 
2,434 
2,647 
2,792 

$ 
36.23 
41.35 
45.73 
47.33 
50.93 
56.46 
60.85 
62.61 

20.08 
23.11 
25.91 
27.18 
29.20 
31.07 
34.17 
35.07 

32.38 
37.19 
41.25 
42.61 
45.94 
51.32 
55.17 
56.75 

cents 

80-7 
92-1 

102-3 
106-6 
114-2 
131-3 
104-2 
147-1 

50-2 
58-2 
65-1 
68-3 
72-5 
82-5 
86-3 
91-0 

74-1 
85-1 
94-6 
98-4 

105-6 
122-2 
129-5 
135-9 

42-6 
1953..: 

$ 
1,702 
1,909 
2,175 
2,291 
2,419 
2,693 
2,915 
3,082 

943 
1,067 
1,233 
1,315 
1,376 
1,492 
1,638 
1,723 

1,516 
1,713 
1,960 
2,067 
2,183 
2,434 
2,647 
2,792 

$ 
36.23 
41.35 
45.73 
47.33 
50.93 
56.46 
60.85 
62.61 

20.08 
23.11 
25.91 
27.18 
29.20 
31.07 
34.17 
35.07 

32.38 
37.19 
41.25 
42.61 
45.94 
51.32 
55.17 
56.75 

cents 

80-7 
92-1 

102-3 
106-6 
114-2 
131-3 
104-2 
147-1 

50-2 
58-2 
65-1 
68-3 
72-5 
82-5 
86-3 
91-0 

74-1 
85-1 
94-6 
98-4 

105-6 
122-2 
129-5 
135-9 41-7 

22.—Moyenne du salaire annuel, hebdomadaire et horaire des ouvriers des industries 
manufacturières, par province et par groupe industriel, 1953 

Salaire moyen Heures de 
travail 

par 
semaine 

Province et groupe industriel 
Annuel Hebdoma

daire Horaire 

Heures de 
travail 

par 
semaine 

PROVINCE » 
2,549 
1,616 
2,313 
2,320 
2,558 
2,980 
2,619 
2,785 
2,718 
3,108 
3,331 

S 
57.11 
38.07 
49..27 
49.93 
52.48 
59.34 
53.48 
56.33 
58.43 
64.76 

cents 

2-131 
83-1 

118-3 
1170 
122-5 
143-5 
130-8 
136-9 
141-7 
164-1 

nombre 

43-2 
» 

2,549 
1,616 
2,313 
2,320 
2,558 
2,980 
2,619 
2,785 
2,718 
3,108 
3,331 

S 
57.11 
38.07 
49..27 
49.93 
52.48 
59.34 
53.48 
56.33 
58.43 
64.76 

cents 

2-131 
83-1 

118-3 
1170 
122-5 
143-5 
130-8 
136-9 
141-7 
164-1 

45-2 
Nouvelle-Ecosse 

» 
2,549 
1,616 
2,313 
2,320 
2,558 
2,980 
2,619 
2,785 
2,718 
3,108 
3,331 

S 
57.11 
38.07 
49..27 
49.93 
52.48 
59.34 
53.48 
56.33 
58.43 
64.76 

cents 

2-131 
83-1 

118-3 
1170 
122-5 
143-5 
130-8 
136-9 
141-7 
164-1 

41-6 

» 
2,549 
1,616 
2,313 
2,320 
2,558 
2,980 
2,619 
2,785 
2,718 
3,108 
3,331 

S 
57.11 
38.07 
49..27 
49.93 
52.48 
59.34 
53.48 
56.33 
58.43 
64.76 

cents 

2-131 
83-1 

118-3 
1170 
122-5 
143-5 
130-8 
136-9 
141-7 
164-1 

42-7 

» 
2,549 
1,616 
2,313 
2,320 
2,558 
2,980 
2,619 
2,785 
2,718 
3,108 
3,331 

S 
57.11 
38.07 
49..27 
49.93 
52.48 
59.34 
53.48 
56.33 
58.43 
64.76 

cents 

2-131 
83-1 

118-3 
1170 
122-5 
143-5 
130-8 
136-9 
141-7 
164-1 

» 
2,549 
1,616 
2,313 
2,320 
2,558 
2,980 
2,619 
2,785 
2,718 
3,108 
3,331 

S 
57.11 
38.07 
49..27 
49.93 
52.48 
59.34 
53.48 
56.33 
58.43 
64.76 

cents 

2-131 
83-1 

118-3 
1170 
122-5 
143-5 
130-8 
136-9 
141-7 
164-1 

» 
2,549 
1,616 
2,313 
2,320 
2,558 
2,980 
2,619 
2,785 
2,718 
3,108 
3,331 

S 
57.11 
38.07 
49..27 
49.93 
52.48 
59.34 
53.48 
56.33 
58.43 
64.76 

cents 

2-131 
83-1 

118-3 
1170 
122-5 
143-5 
130-8 
136-9 
141-7 
164-1 

» 
2,549 
1,616 
2,313 
2,320 
2,558 
2,980 
2,619 
2,785 
2,718 
3,108 
3,331 

S 
57.11 
38.07 
49..27 
49.93 
52.48 
59.34 
53.48 
56.33 
58.43 
64.76 

cents 

2-131 
83-1 

118-3 
1170 
122-5 
143-5 
130-8 
136-9 
141-7 
164-1 

» 
2,549 
1,616 
2,313 
2,320 
2,558 
2,980 
2,619 
2,785 
2,718 
3,108 
3,331 

S 
57.11 
38.07 
49..27 
49.93 
52.48 
59.34 
53.48 
56.33 
58.43 
64.76 

cents 

2-131 
83-1 

118-3 
1170 
122-5 
143-5 
130-8 
136-9 
141-7 
164-1 

» 
2,549 
1,616 
2,313 
2,320 
2,558 
2,980 
2,619 
2,785 
2,718 
3,108 
3,331 

S 
57.11 
38.07 
49..27 
49.93 
52.48 
59.34 
53.48 
56.33 
58.43 
64.76 

cents 

2-131 
83-1 

118-3 
1170 
122-5 
143-5 
130-8 
136-9 
141-7 
164-1 

» 
2,549 
1,616 
2,313 
2,320 
2,558 
2,980 
2,619 
2,785 
2,718 
3,108 
3,331 

S 
57.11 
38.07 
49..27 
49.93 
52.48 
59.34 
53.48 
56.33 
58.43 
64.76 

cents 

2-131 
83-1 

118-3 
1170 
122-5 
143-5 
130-8 
136-9 
141-7 
164-1 

» 
2,549 
1,616 
2,313 
2,320 
2,558 
2,980 
2,619 
2,785 
2,718 
3,108 
3,331 

S 
57.11 
38.07 
49..27 
49.93 
52.48 
59.34 
53.48 
56.33 
58.43 
64.76 

cents 

2-131 
83-1 

118-3 
1170 
122-5 
143-5 
130-8 
136-9 
141-7 
164-1 

Canada «,792 56 Î5 135-9 «,792 56 Î5 135-9 
G R O U P E INDUSTRIEL 

2,393 
2,580 
2,981 
1,928 
2,278 
1,886 
2,399 
3,434 
3,058 
3,267 
3,406 
3,277 
2,994 
2,990 
3,729 
2,995 
2,343 

49.47 
52.43 
59.08 
37.90 
44.20 
37.15 
53.40 
66.85 
63.10 
65..02 
65.45 
64.43 
60.65 
60.28 
76.96 
58.72 
47.47 

116-2 
129-5 
142-8 
98-4 

107-6 
97-3 

122-0 
153-4 
157-6 
154-4 
157-2 
155-2 
145-1 
135-8 
184-8 
133-9 
112-4 

2,393 
2,580 
2,981 
1,928 
2,278 
1,886 
2,399 
3,434 
3,058 
3,267 
3,406 
3,277 
2,994 
2,990 
3,729 
2,995 
2,343 

49.47 
52.43 
59.08 
37.90 
44.20 
37.15 
53.40 
66.85 
63.10 
65..02 
65.45 
64.43 
60.65 
60.28 
76.96 
58.72 
47.47 

116-2 
129-5 
142-8 
98-4 

107-6 
97-3 

122-0 
153-4 
157-6 
154-4 
157-2 
155-2 
145-1 
135-8 
184-8 
133-9 
112-4 

2,393 
2,580 
2,981 
1,928 
2,278 
1,886 
2,399 
3,434 
3,058 
3,267 
3,406 
3,277 
2,994 
2,990 
3,729 
2,995 
2,343 

49.47 
52.43 
59.08 
37.90 
44.20 
37.15 
53.40 
66.85 
63.10 
65..02 
65.45 
64.43 
60.65 
60.28 
76.96 
58.72 
47.47 

116-2 
129-5 
142-8 
98-4 

107-6 
97-3 

122-0 
153-4 
157-6 
154-4 
157-2 
155-2 
145-1 
135-8 
184-8 
133-9 
112-4 

2,393 
2,580 
2,981 
1,928 
2,278 
1,886 
2,399 
3,434 
3,058 
3,267 
3,406 
3,277 
2,994 
2,990 
3,729 
2,995 
2,343 

49.47 
52.43 
59.08 
37.90 
44.20 
37.15 
53.40 
66.85 
63.10 
65..02 
65.45 
64.43 
60.65 
60.28 
76.96 
58.72 
47.47 

116-2 
129-5 
142-8 
98-4 

107-6 
97-3 

122-0 
153-4 
157-6 
154-4 
157-2 
155-2 
145-1 
135-8 
184-8 
133-9 
112-4 

Textiles (sans le vêtement) 

2,393 
2,580 
2,981 
1,928 
2,278 
1,886 
2,399 
3,434 
3,058 
3,267 
3,406 
3,277 
2,994 
2,990 
3,729 
2,995 
2,343 

49.47 
52.43 
59.08 
37.90 
44.20 
37.15 
53.40 
66.85 
63.10 
65..02 
65.45 
64.43 
60.65 
60.28 
76.96 
58.72 
47.47 

116-2 
129-5 
142-8 
98-4 

107-6 
97-3 

122-0 
153-4 
157-6 
154-4 
157-2 
155-2 
145-1 
135-8 
184-8 
133-9 
112-4 

2,393 
2,580 
2,981 
1,928 
2,278 
1,886 
2,399 
3,434 
3,058 
3,267 
3,406 
3,277 
2,994 
2,990 
3,729 
2,995 
2,343 

49.47 
52.43 
59.08 
37.90 
44.20 
37.15 
53.40 
66.85 
63.10 
65..02 
65.45 
64.43 
60.65 
60.28 
76.96 
58.72 
47.47 

116-2 
129-5 
142-8 
98-4 

107-6 
97-3 

122-0 
153-4 
157-6 
154-4 
157-2 
155-2 
145-1 
135-8 
184-8 
133-9 
112-4 

2,393 
2,580 
2,981 
1,928 
2,278 
1,886 
2,399 
3,434 
3,058 
3,267 
3,406 
3,277 
2,994 
2,990 
3,729 
2,995 
2,343 

49.47 
52.43 
59.08 
37.90 
44.20 
37.15 
53.40 
66.85 
63.10 
65..02 
65.45 
64.43 
60.65 
60.28 
76.96 
58.72 
47.47 

116-2 
129-5 
142-8 
98-4 

107-6 
97-3 

122-0 
153-4 
157-6 
154-4 
157-2 
155-2 
145-1 
135-8 
184-8 
133-9 
112-4 

2,393 
2,580 
2,981 
1,928 
2,278 
1,886 
2,399 
3,434 
3,058 
3,267 
3,406 
3,277 
2,994 
2,990 
3,729 
2,995 
2,343 

49.47 
52.43 
59.08 
37.90 
44.20 
37.15 
53.40 
66.85 
63.10 
65..02 
65.45 
64.43 
60.65 
60.28 
76.96 
58.72 
47.47 

116-2 
129-5 
142-8 
98-4 

107-6 
97-3 

122-0 
153-4 
157-6 
154-4 
157-2 
155-2 
145-1 
135-8 
184-8 
133-9 
112-4 

2,393 
2,580 
2,981 
1,928 
2,278 
1,886 
2,399 
3,434 
3,058 
3,267 
3,406 
3,277 
2,994 
2,990 
3,729 
2,995 
2,343 

49.47 
52.43 
59.08 
37.90 
44.20 
37.15 
53.40 
66.85 
63.10 
65..02 
65.45 
64.43 
60.65 
60.28 
76.96 
58.72 
47.47 

116-2 
129-5 
142-8 
98-4 

107-6 
97-3 

122-0 
153-4 
157-6 
154-4 
157-2 
155-2 
145-1 
135-8 
184-8 
133-9 
112-4 

2,393 
2,580 
2,981 
1,928 
2,278 
1,886 
2,399 
3,434 
3,058 
3,267 
3,406 
3,277 
2,994 
2,990 
3,729 
2,995 
2,343 

49.47 
52.43 
59.08 
37.90 
44.20 
37.15 
53.40 
66.85 
63.10 
65..02 
65.45 
64.43 
60.65 
60.28 
76.96 
58.72 
47.47 

116-2 
129-5 
142-8 
98-4 

107-6 
97-3 

122-0 
153-4 
157-6 
154-4 
157-2 
155-2 
145-1 
135-8 
184-8 
133-9 
112-4 

2,393 
2,580 
2,981 
1,928 
2,278 
1,886 
2,399 
3,434 
3,058 
3,267 
3,406 
3,277 
2,994 
2,990 
3,729 
2,995 
2,343 

49.47 
52.43 
59.08 
37.90 
44.20 
37.15 
53.40 
66.85 
63.10 
65..02 
65.45 
64.43 
60.65 
60.28 
76.96 
58.72 
47.47 

116-2 
129-5 
142-8 
98-4 

107-6 
97-3 

122-0 
153-4 
157-6 
154-4 
157-2 
155-2 
145-1 
135-8 
184-8 
133-9 
112-4 

2,393 
2,580 
2,981 
1,928 
2,278 
1,886 
2,399 
3,434 
3,058 
3,267 
3,406 
3,277 
2,994 
2,990 
3,729 
2,995 
2,343 

49.47 
52.43 
59.08 
37.90 
44.20 
37.15 
53.40 
66.85 
63.10 
65..02 
65.45 
64.43 
60.65 
60.28 
76.96 
58.72 
47.47 

116-2 
129-5 
142-8 
98-4 

107-6 
97-3 

122-0 
153-4 
157-6 
154-4 
157-2 
155-2 
145-1 
135-8 
184-8 
133-9 
112-4 

41-5 
41-8 
44-4 
41-6 
42-3 
42-2 

2,393 
2,580 
2,981 
1,928 
2,278 
1,886 
2,399 
3,434 
3,058 
3,267 
3,406 
3,277 
2,994 
2,990 
3,729 
2,995 
2,343 

49.47 
52.43 
59.08 
37.90 
44.20 
37.15 
53.40 
66.85 
63.10 
65..02 
65.45 
64.43 
60.65 
60.28 
76.96 
58.72 
47.47 

116-2 
129-5 
142-8 
98-4 

107-6 
97-3 

122-0 
153-4 
157-6 
154-4 
157-2 
155-2 
145-1 
135-8 
184-8 
133-9 
112-4 

41-5 
41-8 
44-4 
41-6 
42-3 
42-2 

2,393 
2,580 
2,981 
1,928 
2,278 
1,886 
2,399 
3,434 
3,058 
3,267 
3,406 
3,277 
2,994 
2,990 
3,729 
2,995 
2,343 

49.47 
52.43 
59.08 
37.90 
44.20 
37.15 
53.40 
66.85 
63.10 
65..02 
65.45 
64.43 
60.65 
60.28 
76.96 
58.72 
47.47 

116-2 
129-5 
142-8 
98-4 

107-6 
97-3 

122-0 
153-4 
157-6 
154-4 
157-2 
155-2 
145-1 
135-8 
184-8 
133-9 
112-4 

41-5 
41-8 
44-4 
41-6 
42-3 
42-2 

2,393 
2,580 
2,981 
1,928 
2,278 
1,886 
2,399 
3,434 
3,058 
3,267 
3,406 
3,277 
2,994 
2,990 
3,729 
2,995 
2,343 

49.47 
52.43 
59.08 
37.90 
44.20 
37.15 
53.40 
66.85 
63.10 
65..02 
65.45 
64.43 
60.65 
60.28 
76.96 
58.72 
47.47 

116-2 
129-5 
142-8 
98-4 

107-6 
97-3 

122-0 
153-4 
157-6 
154-4 
157-2 
155-2 
145-1 
135-8 
184-8 
133-9 
112-4 

41-5 
41-8 
44-4 
41-6 
42-3 
42-2 

2,393 
2,580 
2,981 
1,928 
2,278 
1,886 
2,399 
3,434 
3,058 
3,267 
3,406 
3,277 
2,994 
2,990 
3,729 
2,995 
2,343 

49.47 
52.43 
59.08 
37.90 
44.20 
37.15 
53.40 
66.85 
63.10 
65..02 
65.45 
64.43 
60.65 
60.28 
76.96 
58.72 
47.47 

116-2 
129-5 
142-8 
98-4 

107-6 
97-3 

122-0 
153-4 
157-6 
154-4 
157-2 
155-2 
145-1 
135-8 
184-8 
133-9 
112-4 

41-5 
41-8 
44-4 
41-6 
42-3 
42-2 

2,393 
2,580 
2,981 
1,928 
2,278 
1,886 
2,399 
3,434 
3,058 
3,267 
3,406 
3,277 
2,994 
2,990 
3,729 
2,995 
2,343 

49.47 
52.43 
59.08 
37.90 
44.20 
37.15 
53.40 
66.85 
63.10 
65..02 
65.45 
64.43 
60.65 
60.28 
76.96 
58.72 
47.47 

116-2 
129-5 
142-8 
98-4 

107-6 
97-3 

122-0 
153-4 
157-6 
154-4 
157-2 
155-2 
145-1 
135-8 
184-8 
133-9 
112-4 

41-5 
41-8 
44-4 
41-6 
42-3 
42-2 
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23. -Moyenne du salaire annuel, hebdomadaire et horaire des ouvriers et des ouvrières 
des industries manufacturières, par province et groupe industriel, 1953 

Province e t groupe industriel 

PROVINCE 

Terre-Neuve 
île-du-Prince-Édouard 
Nouvelle-Ecosse 
Nouveau-Brunswick 
Québec 
Ontario 
Manitoba 
Sasliatchewan 
Aïberta 
Colombie-Britannique 
Yukon et Territoires du N.-Ouest 

Canada, 1953 

G R O U P E INDUSTRIEL 

Aliments et boissons 
T a b a c et produits 
Articles en caoutchouc 
Articles en cuir 
Textile (sans le vêtement) 
Vêtement (textile et fourrure). . . 
Articles en bois 
Articles en papier 
Impression, édition et industries 
. connexes 
Produits du fer e t de l 'acier 
Matériel de transport 
Produits des non-ferreux 
Appareils et fournitures électriques 
Produits des minéraux non métal 

liques 
Dérivés du pétrole et du charbon. . 
Produits ch im. et parachimiques . . 
Fabrications diverses 

Ouvriers 

Annuel 

2,735 
1,846 
2,494 
2,534 
2,911 
3,257 
2,925 
2,909 
2,864 
3,277 

2,687 
3,025 
3,259 
2,310 
2,545 
2,667 
2,435 
3,648 

3,446 
3,322 
3,438 
3,399 
3,298 

3,084 
3,739 
3,255 
2,760 

Hebdo
madaire 

60.50 
42.94 
53.15 
54.48 
59.72 
65.00 
59.21 
S8..73 
61.66 
68.10 

56.52 
61.69 
64.74 
45.27 
49.28 
53.33 
54.36 
70.77 

71.65 
66.10 
66.11 
66.59 
67.24 

62.26 
77.17 
63.57 
56.37 

Horaire 

13-82 
9-30 

12-74 
12-44 
13-45 
15-46 
14-20 
14-12 
14-77 
17-09 

147-1 

128-1 
147-5 
153-1 
113-6 
116-5 
131 4 
123-6 
160-8 

176-2 
156-5 
158-2 
159-9 
158-0 

139-2 
185-2 
148-3 
128-8 

Heures 
de tra
vail par 
semaine 

nombre 

12-6 

44-1 
41-8 
42-3 
39-9 
42-3 
40 6 
44-0 
44-0 

40-7 
42-2 
41-8 
41-6 
42-6 

44-7 
41-7 
42-9 
43-7 

Ouvrières 

Annuel 

911 
1,032 
1,100 
1,234 
1,592 
1,892 
1,580 
1,865 
1,787 
1,842 

1,723 

1,537 
2,305 
2,102 
1,437 
1,825 
1,547 
1,717 
1,842 

1,637 
2,222 
2,214 
1,852 
2,259 

1,884 
2,056 
1,823 
1,673 

Hebdo
madaire 

20.13 
24.02 
23.45 
26.51 
S2..67 
37.74 
31.98 
37.62 
38.45 
38.28 

35-07 

32.31 
46.99 
41.73 
28.18 
35.34 
30.94 
38.35 
35.77 

34.06 
44.20 
47.00 
36..30 
46.05 

38.03 

356.3 
341.7 

Horaire 

53-8 
53-8 
56-9 
71-6 
84-8 
97-5 
84-4 
99-5 

100-9 
105-1 

910 

83-3 
118-4 
108-0 
76-7 
90-8 
83-0 
95-0 
89-4 

111-5 
123-3 
91-2 

114-8 

92-9 

90-2 
85-4 

Heures 
de tra
vail par 
semaine 

nombre 

37.4 
43.0 
41.2 
37.0 
38.5 
38.7 
37.9 
37.8 
38.1 
36.4 

38-8 
39-7 
38-6 
36-7 
38-9 
37-3 
40-4 
40-4 

37-9 
39-6 
38-1 
39-8 
401 

40-9 

39-5 
40-0 

Salaire moyen des cadres et employés de bureau.—Depuis 1946, le relevé du 
salaire et des heures de travail hebdomadaires des ouvriers embrasse également les em
ployés de bureau. Le salaire et les heures de travail sont déclarés pour les hommes et les 
femmes, répartis entre 13 groupes d'heures s'échelonnant de 30 ou moins à 65 et plus. 
Le salaire de la semaine est le montant brut versé avant les retenues (impôt sur le revenu, 
assurance-chômage, etc.). Le salaire horaire, le salaire hebdomadaire et les heures de 
travail se fondent donc directement sur les déclarations. Le salaire annuel est établi par 
la mise en corrélation du salaire hebdomadaire et des résultats du recensement annuel de 
l'industrie. 

A l'avenir, le classement des employés se fondera alternativement sur deux données. 
Une année, ils seront classés d'après les heures de travail par semaine et l'année suivante, 
d'après le salaire hebdomadaire. Des renseignements seront ainsi fournis et sur le nombre 
d'heures de travail par semaine et sur les salaires hebdomadaires des employés de l'industrie 
manufacturière. 
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La moyenne du salaire annuel des employés de bureau (hommes), en 1953, a été 
de $4,327, le salaire hebdomadaire, de $86.43, et le salaire horaire, de $2.19. Pour les 
femmes, les sommes correspondantes sont: $2,159, $43.13—$35, $1.14. La moyenne an
nuelle de tous les employés de bureau a été de $3,707 en 1953, augmentation de 63 p . 100 
depuis 1946. Le salaire hebdomadaire, ($73.87) a été de 68 p. 100 plus élevé et le salaire 
horaire ($1.89), de 78 p. 100. 

24.—Moyenne du salaire annuel, hebdomadaire et horaire des cadres et employés de bureau 
(hommes et femmes) des industries manufacturières, 1946-1953 

NOTA.—Les chiffres reposent sur les déclarations des établissements employant 15 personnes ou plus; les chiffres 
de 1946 et 1947 portent sur la dernière semaine de novembre et ceux des années ultérieures, sur la dernière semaine 
d'octobre. 

Salaire moyen Heures de 
t ravai l 

par 
semaine 

Année 
Annuel Hebdoma

daire Horaire 

Heures de 
t ravai l 

par 
semaine 

Hommes 
1946 

S 

3 J 4 7 
3,317 
3,507 
3,852 
3,985 
4,327 

1,551 
1,655 
1,739 
1,907 
2,323 
2,159 

.. 2,270 

$ 

53.21 
60.21 
63.47 
65.37 
69.35 
77.55 
82.60 
86.43 

25.91 
28.68 
31.26 
32.62 
34.38 
38.42 
41.26 
43.13 

43.85 
49.78 
52.91 
54.85 
58.74 
65.98 
70.75 
73.87 

cents 

126-7 
146-1 
154-4 
160-2 
172-5 
193-9 
207-0 
219-0 

65-6 
73-7 
80-5 
84-5 
89-5 

100-6 
108-6 
113-8 

106-7 
123-2 
131-3 
136-8 
148-0 
167-0 
179-6 
189-4 

nombre 

42-0 
]947 

S 

3 J 4 7 
3,317 
3,507 
3,852 
3,985 
4,327 

1,551 
1,655 
1,739 
1,907 
2,323 
2,159 

.. 2,270 

$ 

53.21 
60.21 
63.47 
65.37 
69.35 
77.55 
82.60 
86.43 

25.91 
28.68 
31.26 
32.62 
34.38 
38.42 
41.26 
43.13 

43.85 
49.78 
52.91 
54.85 
58.74 
65.98 
70.75 
73.87 

cents 

126-7 
146-1 
154-4 
160-2 
172-5 
193-9 
207-0 
219-0 

65-6 
73-7 
80-5 
84-5 
89-5 

100-6 
108-6 
113-8 

106-7 
123-2 
131-3 
136-8 
148-0 
167-0 
179-6 
189-4 

41-2 
1948 

S 

3 J 4 7 
3,317 
3,507 
3,852 
3,985 
4,327 

1,551 
1,655 
1,739 
1,907 
2,323 
2,159 

.. 2,270 

$ 

53.21 
60.21 
63.47 
65.37 
69.35 
77.55 
82.60 
86.43 

25.91 
28.68 
31.26 
32.62 
34.38 
38.42 
41.26 
43.13 

43.85 
49.78 
52.91 
54.85 
58.74 
65.98 
70.75 
73.87 

cents 

126-7 
146-1 
154-4 
160-2 
172-5 
193-9 
207-0 
219-0 

65-6 
73-7 
80-5 
84-5 
89-5 

100-6 
108-6 
113-8 

106-7 
123-2 
131-3 
136-8 
148-0 
167-0 
179-6 
189-4 

41-1 
1949 

S 

3 J 4 7 
3,317 
3,507 
3,852 
3,985 
4,327 

1,551 
1,655 
1,739 
1,907 
2,323 
2,159 

.. 2,270 

$ 

53.21 
60.21 
63.47 
65.37 
69.35 
77.55 
82.60 
86.43 

25.91 
28.68 
31.26 
32.62 
34.38 
38.42 
41.26 
43.13 

43.85 
49.78 
52.91 
54.85 
58.74 
65.98 
70.75 
73.87 

cents 

126-7 
146-1 
154-4 
160-2 
172-5 
193-9 
207-0 
219-0 

65-6 
73-7 
80-5 
84-5 
89-5 

100-6 
108-6 
113-8 

106-7 
123-2 
131-3 
136-8 
148-0 
167-0 
179-6 
189-4 

40-8 
1950 

S 

3 J 4 7 
3,317 
3,507 
3,852 
3,985 
4,327 

1,551 
1,655 
1,739 
1,907 
2,323 
2,159 

.. 2,270 

$ 

53.21 
60.21 
63.47 
65.37 
69.35 
77.55 
82.60 
86.43 

25.91 
28.68 
31.26 
32.62 
34.38 
38.42 
41.26 
43.13 

43.85 
49.78 
52.91 
54.85 
58.74 
65.98 
70.75 
73.87 

cents 

126-7 
146-1 
154-4 
160-2 
172-5 
193-9 
207-0 
219-0 

65-6 
73-7 
80-5 
84-5 
89-5 

100-6 
108-6 
113-8 

106-7 
123-2 
131-3 
136-8 
148-0 
167-0 
179-6 
189-4 

40-2 
1951 

S 

3 J 4 7 
3,317 
3,507 
3,852 
3,985 
4,327 

1,551 
1,655 
1,739 
1,907 
2,323 
2,159 

.. 2,270 

$ 

53.21 
60.21 
63.47 
65.37 
69.35 
77.55 
82.60 
86.43 

25.91 
28.68 
31.26 
32.62 
34.38 
38.42 
41.26 
43.13 

43.85 
49.78 
52.91 
54.85 
58.74 
65.98 
70.75 
73.87 

cents 

126-7 
146-1 
154-4 
160-2 
172-5 
193-9 
207-0 
219-0 

65-6 
73-7 
80-5 
84-5 
89-5 

100-6 
108-6 
113-8 

106-7 
123-2 
131-3 
136-8 
148-0 
167-0 
179-6 
189-4 

40-0 
1952 

S 

3 J 4 7 
3,317 
3,507 
3,852 
3,985 
4,327 

1,551 
1,655 
1,739 
1,907 
2,323 
2,159 

.. 2,270 

$ 

53.21 
60.21 
63.47 
65.37 
69.35 
77.55 
82.60 
86.43 

25.91 
28.68 
31.26 
32.62 
34.38 
38.42 
41.26 
43.13 

43.85 
49.78 
52.91 
54.85 
58.74 
65.98 
70.75 
73.87 

cents 

126-7 
146-1 
154-4 
160-2 
172-5 
193-9 
207-0 
219-0 

65-6 
73-7 
80-5 
84-5 
89-5 

100-6 
108-6 
113-8 

106-7 
123-2 
131-3 
136-8 
148-0 
167-0 
179-6 
189-4 

39-9 
1953 

S 

3 J 4 7 
3,317 
3,507 
3,852 
3,985 
4,327 

1,551 
1,655 
1,739 
1,907 
2,323 
2,159 

.. 2,270 

$ 

53.21 
60.21 
63.47 
65.37 
69.35 
77.55 
82.60 
86.43 

25.91 
28.68 
31.26 
32.62 
34.38 
38.42 
41.26 
43.13 

43.85 
49.78 
52.91 
54.85 
58.74 
65.98 
70.75 
73.87 

cents 

126-7 
146-1 
154-4 
160-2 
172-5 
193-9 
207-0 
219-0 

65-6 
73-7 
80-5 
84-5 
89-5 

100-6 
108-6 
113-8 

106-7 
123-2 
131-3 
136-8 
148-0 
167-0 
179-6 
189-4 

39-5 

Femmes 
1946 

S 

3 J 4 7 
3,317 
3,507 
3,852 
3,985 
4,327 

1,551 
1,655 
1,739 
1,907 
2,323 
2,159 

.. 2,270 

$ 

53.21 
60.21 
63.47 
65.37 
69.35 
77.55 
82.60 
86.43 

25.91 
28.68 
31.26 
32.62 
34.38 
38.42 
41.26 
43.13 

43.85 
49.78 
52.91 
54.85 
58.74 
65.98 
70.75 
73.87 

cents 

126-7 
146-1 
154-4 
160-2 
172-5 
193-9 
207-0 
219-0 

65-6 
73-7 
80-5 
84-5 
89-5 

100-6 
108-6 
113-8 

106-7 
123-2 
131-3 
136-8 
148-0 
167-0 
179-6 
189-4 

39-5 
1947 

S 

3 J 4 7 
3,317 
3,507 
3,852 
3,985 
4,327 

1,551 
1,655 
1,739 
1,907 
2,323 
2,159 

.. 2,270 

$ 

53.21 
60.21 
63.47 
65.37 
69.35 
77.55 
82.60 
86.43 

25.91 
28.68 
31.26 
32.62 
34.38 
38.42 
41.26 
43.13 

43.85 
49.78 
52.91 
54.85 
58.74 
65.98 
70.75 
73.87 

cents 

126-7 
146-1 
154-4 
160-2 
172-5 
193-9 
207-0 
219-0 

65-6 
73-7 
80-5 
84-5 
89-5 

100-6 
108-6 
113-8 

106-7 
123-2 
131-3 
136-8 
148-0 
167-0 
179-6 
189-4 

38-9 
1948 

S 

3 J 4 7 
3,317 
3,507 
3,852 
3,985 
4,327 

1,551 
1,655 
1,739 
1,907 
2,323 
2,159 

.. 2,270 

$ 

53.21 
60.21 
63.47 
65.37 
69.35 
77.55 
82.60 
86.43 

25.91 
28.68 
31.26 
32.62 
34.38 
38.42 
41.26 
43.13 

43.85 
49.78 
52.91 
54.85 
58.74 
65.98 
70.75 
73.87 

cents 

126-7 
146-1 
154-4 
160-2 
172-5 
193-9 
207-0 
219-0 

65-6 
73-7 
80-5 
84-5 
89-5 

100-6 
108-6 
113-8 

106-7 
123-2 
131-3 
136-8 
148-0 
167-0 
179-6 
189-4 

38-8 
1949 

S 

3 J 4 7 
3,317 
3,507 
3,852 
3,985 
4,327 

1,551 
1,655 
1,739 
1,907 
2,323 
2,159 

.. 2,270 

$ 

53.21 
60.21 
63.47 
65.37 
69.35 
77.55 
82.60 
86.43 

25.91 
28.68 
31.26 
32.62 
34.38 
38.42 
41.26 
43.13 

43.85 
49.78 
52.91 
54.85 
58.74 
65.98 
70.75 
73.87 

cents 

126-7 
146-1 
154-4 
160-2 
172-5 
193-9 
207-0 
219-0 

65-6 
73-7 
80-5 
84-5 
89-5 

100-6 
108-6 
113-8 

106-7 
123-2 
131-3 
136-8 
148-0 
167-0 
179-6 
189-4 

38-6 
1950 

S 

3 J 4 7 
3,317 
3,507 
3,852 
3,985 
4,327 

1,551 
1,655 
1,739 
1,907 
2,323 
2,159 

.. 2,270 

$ 

53.21 
60.21 
63.47 
65.37 
69.35 
77.55 
82.60 
86.43 

25.91 
28.68 
31.26 
32.62 
34.38 
38.42 
41.26 
43.13 

43.85 
49.78 
52.91 
54.85 
58.74 
65.98 
70.75 
73.87 

cents 

126-7 
146-1 
154-4 
160-2 
172-5 
193-9 
207-0 
219-0 

65-6 
73-7 
80-5 
84-5 
89-5 

100-6 
108-6 
113-8 

106-7 
123-2 
131-3 
136-8 
148-0 
167-0 
179-6 
189-4 

38-4 
1951 

S 

3 J 4 7 
3,317 
3,507 
3,852 
3,985 
4,327 

1,551 
1,655 
1,739 
1,907 
2,323 
2,159 

.. 2,270 

$ 

53.21 
60.21 
63.47 
65.37 
69.35 
77.55 
82.60 
86.43 

25.91 
28.68 
31.26 
32.62 
34.38 
38.42 
41.26 
43.13 

43.85 
49.78 
52.91 
54.85 
58.74 
65.98 
70.75 
73.87 

cents 

126-7 
146-1 
154-4 
160-2 
172-5 
193-9 
207-0 
219-0 

65-6 
73-7 
80-5 
84-5 
89-5 

100-6 
108-6 
113-8 

106-7 
123-2 
131-3 
136-8 
148-0 
167-0 
179-6 
189-4 

38-2 
1952 

S 

3 J 4 7 
3,317 
3,507 
3,852 
3,985 
4,327 

1,551 
1,655 
1,739 
1,907 
2,323 
2,159 

.. 2,270 

$ 

53.21 
60.21 
63.47 
65.37 
69.35 
77.55 
82.60 
86.43 

25.91 
28.68 
31.26 
32.62 
34.38 
38.42 
41.26 
43.13 

43.85 
49.78 
52.91 
54.85 
58.74 
65.98 
70.75 
73.87 

cents 

126-7 
146-1 
154-4 
160-2 
172-5 
193-9 
207-0 
219-0 

65-6 
73-7 
80-5 
84-5 
89-5 

100-6 
108-6 
113-8 

106-7 
123-2 
131-3 
136-8 
148-0 
167-0 
179-6 
189-4 

38-1 
1953 

S 

3 J 4 7 
3,317 
3,507 
3,852 
3,985 
4,327 

1,551 
1,655 
1,739 
1,907 
2,323 
2,159 

.. 2,270 

$ 

53.21 
60.21 
63.47 
65.37 
69.35 
77.55 
82.60 
86.43 

25.91 
28.68 
31.26 
32.62 
34.38 
38.42 
41.26 
43.13 

43.85 
49.78 
52.91 
54.85 
58.74 
65.98 
70.75 
73.87 

cents 

126-7 
146-1 
154-4 
160-2 
172-5 
193-9 
207-0 
219-0 

65-6 
73-7 
80-5 
84-5 
89-5 

100-6 
108-6 
113-8 

106-7 
123-2 
131-3 
136-8 
148-0 
167-0 
179-6 
189-4 

37-9 

Total 
1946 

S 

3 J 4 7 
3,317 
3,507 
3,852 
3,985 
4,327 

1,551 
1,655 
1,739 
1,907 
2,323 
2,159 

.. 2,270 

$ 

53.21 
60.21 
63.47 
65.37 
69.35 
77.55 
82.60 
86.43 

25.91 
28.68 
31.26 
32.62 
34.38 
38.42 
41.26 
43.13 

43.85 
49.78 
52.91 
54.85 
58.74 
65.98 
70.75 
73.87 

cents 

126-7 
146-1 
154-4 
160-2 
172-5 
193-9 
207-0 
219-0 

65-6 
73-7 
80-5 
84-5 
89-5 

100-6 
108-6 
113-8 

106-7 
123-2 
131-3 
136-8 
148-0 
167-0 
179-6 
189-4 

41-1 
1947 2,484 

2,687 
2,863 
2,998 
3,296 
3,513 
3,707 

$ 

53.21 
60.21 
63.47 
65.37 
69.35 
77.55 
82.60 
86.43 

25.91 
28.68 
31.26 
32.62 
34.38 
38.42 
41.26 
43.13 

43.85 
49.78 
52.91 
54.85 
58.74 
65.98 
70.75 
73.87 

cents 

126-7 
146-1 
154-4 
160-2 
172-5 
193-9 
207-0 
219-0 

65-6 
73-7 
80-5 
84-5 
89-5 

100-6 
108-6 
113-8 

106-7 
123-2 
131-3 
136-8 
148-0 
167-0 
179-6 
189-4 

40-4 
1948 

2,484 
2,687 
2,863 
2,998 
3,296 
3,513 
3,707 

$ 

53.21 
60.21 
63.47 
65.37 
69.35 
77.55 
82.60 
86.43 

25.91 
28.68 
31.26 
32.62 
34.38 
38.42 
41.26 
43.13 

43.85 
49.78 
52.91 
54.85 
58.74 
65.98 
70.75 
73.87 

cents 

126-7 
146-1 
154-4 
160-2 
172-5 
193-9 
207-0 
219-0 

65-6 
73-7 
80-5 
84-5 
89-5 

100-6 
108-6 
113-8 

106-7 
123-2 
131-3 
136-8 
148-0 
167-0 
179-6 
189-4 

40-3 
1949 

2,484 
2,687 
2,863 
2,998 
3,296 
3,513 
3,707 

$ 

53.21 
60.21 
63.47 
65.37 
69.35 
77.55 
82.60 
86.43 

25.91 
28.68 
31.26 
32.62 
34.38 
38.42 
41.26 
43.13 

43.85 
49.78 
52.91 
54.85 
58.74 
65.98 
70.75 
73.87 

cents 

126-7 
146-1 
154-4 
160-2 
172-5 
193-9 
207-0 
219-0 

65-6 
73-7 
80-5 
84-5 
89-5 

100-6 
108-6 
113-8 

106-7 
123-2 
131-3 
136-8 
148-0 
167-0 
179-6 
189-4 

40-1 
1950 

2,484 
2,687 
2,863 
2,998 
3,296 
3,513 
3,707 

$ 

53.21 
60.21 
63.47 
65.37 
69.35 
77.55 
82.60 
86.43 

25.91 
28.68 
31.26 
32.62 
34.38 
38.42 
41.26 
43.13 

43.85 
49.78 
52.91 
54.85 
58.74 
65.98 
70.75 
73.87 

cents 

126-7 
146-1 
154-4 
160-2 
172-5 
193-9 
207-0 
219-0 

65-6 
73-7 
80-5 
84-5 
89-5 

100-6 
108-6 
113-8 

106-7 
123-2 
131-3 
136-8 
148-0 
167-0 
179-6 
189-4 

39-7 
1951 

2,484 
2,687 
2,863 
2,998 
3,296 
3,513 
3,707 

$ 

53.21 
60.21 
63.47 
65.37 
69.35 
77.55 
82.60 
86.43 

25.91 
28.68 
31.26 
32.62 
34.38 
38.42 
41.26 
43.13 

43.85 
49.78 
52.91 
54.85 
58.74 
65.98 
70.75 
73.87 

cents 

126-7 
146-1 
154-4 
160-2 
172-5 
193-9 
207-0 
219-0 

65-6 
73-7 
80-5 
84-5 
89-5 

100-6 
108-6 
113-8 

106-7 
123-2 
131-3 
136-8 
148-0 
167-0 
179-6 
189-4 

39-5 
1952 

2,484 
2,687 
2,863 
2,998 
3,296 
3,513 
3,707 

$ 

53.21 
60.21 
63.47 
65.37 
69.35 
77.55 
82.60 
86.43 

25.91 
28.68 
31.26 
32.62 
34.38 
38.42 
41.26 
43.13 

43.85 
49.78 
52.91 
54.85 
58.74 
65.98 
70.75 
73.87 

cents 

126-7 
146-1 
154-4 
160-2 
172-5 
193-9 
207-0 
219-0 

65-6 
73-7 
80-5 
84-5 
89-5 

100-6 
108-6 
113-8 

106-7 
123-2 
131-3 
136-8 
148-0 
167-0 
179-6 
189-4 

39-4 
1953 

2,484 
2,687 
2,863 
2,998 
3,296 
3,513 
3,707 

$ 

53.21 
60.21 
63.47 
65.37 
69.35 
77.55 
82.60 
86.43 

25.91 
28.68 
31.26 
32.62 
34.38 
38.42 
41.26 
43.13 

43.85 
49.78 
52.91 
54.85 
58.74 
65.98 
70.75 
73.87 

cents 

126-7 
146-1 
154-4 
160-2 
172-5 
193-9 
207-0 
219-0 

65-6 
73-7 
80-5 
84-5 
89-5 

100-6 
108-6 
113-8 

106-7 
123-2 
131-3 
136-8 
148-0 
167-0 
179-6 
189-4 39-0 

2,484 
2,687 
2,863 
2,998 
3,296 
3,513 
3,707 

$ 

53.21 
60.21 
63.47 
65.37 
69.35 
77.55 
82.60 
86.43 

25.91 
28.68 
31.26 
32.62 
34.38 
38.42 
41.26 
43.13 

43.85 
49.78 
52.91 
54.85 
58.74 
65.98 
70.75 
73.87 

cents 

126-7 
146-1 
154-4 
160-2 
172-5 
193-9 
207-0 
219-0 

65-6 
73-7 
80-5 
84-5 
89-5 

100-6 
108-6 
113-8 

106-7 
123-2 
131-3 
136-8 
148-0 
167-0 
179-6 
189-4 

25.—Moyenne du salaire annuel, hebdomadaire et horaire des cadres et employés de bureau 
des industries manufacturières, par province et par groupe industriel, 1953 

Salaire moyen Heures de 
t ravai l 

par 
semaine 

Province et groupe industriel 
Annuel Hebdoma

daire Horaire 

Heures de 
t ravai l 

par 
semaine 

PROVINCE 

Terre-Neuve.^ 

S 

2,403 
2,009 
2,775 
3,096 
3,670 
3,892 
3,419 
2,809 
3,081 
3,609 

S 

68.54 
53.69 
62.82 
62.96 
72.23 
75.69 
66.35 
61.30 
69.93 
78.41 

cents 

164.0 
132.6 
155.1 
153.9 
184.3 
195.6 
166.3 
150.6 
174.8 
199.0 

nombre 

Ile-du-Prince-Edouard 

S 

2,403 
2,009 
2,775 
3,096 
3,670 
3,892 
3,419 
2,809 
3,081 
3,609 

S 

68.54 
53.69 
62.82 
62.96 
72.23 
75.69 
66.35 
61.30 
69.93 
78.41 

cents 

164.0 
132.6 
155.1 
153.9 
184.3 
195.6 
166.3 
150.6 
174.8 
199.0 

Nouvelle-Ecosse 

S 

2,403 
2,009 
2,775 
3,096 
3,670 
3,892 
3,419 
2,809 
3,081 
3,609 

S 

68.54 
53.69 
62.82 
62.96 
72.23 
75.69 
66.35 
61.30 
69.93 
78.41 

cents 

164.0 
132.6 
155.1 
153.9 
184.3 
195.6 
166.3 
150.6 
174.8 
199.0 

S 

2,403 
2,009 
2,775 
3,096 
3,670 
3,892 
3,419 
2,809 
3,081 
3,609 

S 

68.54 
53.69 
62.82 
62.96 
72.23 
75.69 
66.35 
61.30 
69.93 
78.41 

cents 

164.0 
132.6 
155.1 
153.9 
184.3 
195.6 
166.3 
150.6 
174.8 
199.0 

Québec 

S 

2,403 
2,009 
2,775 
3,096 
3,670 
3,892 
3,419 
2,809 
3,081 
3,609 

S 

68.54 
53.69 
62.82 
62.96 
72.23 
75.69 
66.35 
61.30 
69.93 
78.41 

cents 

164.0 
132.6 
155.1 
153.9 
184.3 
195.6 
166.3 
150.6 
174.8 
199.0 

Ontar io . . . . 

S 

2,403 
2,009 
2,775 
3,096 
3,670 
3,892 
3,419 
2,809 
3,081 
3,609 

S 

68.54 
53.69 
62.82 
62.96 
72.23 
75.69 
66.35 
61.30 
69.93 
78.41 

cents 

164.0 
132.6 
155.1 
153.9 
184.3 
195.6 
166.3 
150.6 
174.8 
199.0 

38.7 
39.9 
40.7 
40.0 
39.4 

Manitoba 

S 

2,403 
2,009 
2,775 
3,096 
3,670 
3,892 
3,419 
2,809 
3,081 
3,609 

S 

68.54 
53.69 
62.82 
62.96 
72.23 
75.69 
66.35 
61.30 
69.93 
78.41 

cents 

164.0 
132.6 
155.1 
153.9 
184.3 
195.6 
166.3 
150.6 
174.8 
199.0 

38.7 
39.9 
40.7 
40.0 
39.4 

Saskatchewan 

S 

2,403 
2,009 
2,775 
3,096 
3,670 
3,892 
3,419 
2,809 
3,081 
3,609 

S 

68.54 
53.69 
62.82 
62.96 
72.23 
75.69 
66.35 
61.30 
69.93 
78.41 

cents 

164.0 
132.6 
155.1 
153.9 
184.3 
195.6 
166.3 
150.6 
174.8 
199.0 

38.7 
39.9 
40.7 
40.0 
39.4 

Alberta 

S 

2,403 
2,009 
2,775 
3,096 
3,670 
3,892 
3,419 
2,809 
3,081 
3,609 

S 

68.54 
53.69 
62.82 
62.96 
72.23 
75.69 
66.35 
61.30 
69.93 
78.41 

cents 

164.0 
132.6 
155.1 
153.9 
184.3 
195.6 
166.3 
150.6 
174.8 
199.0 

38.7 
39.9 
40.7 
40.0 
39.4 

S 

2,403 
2,009 
2,775 
3,096 
3,670 
3,892 
3,419 
2,809 
3,081 
3,609 

S 

68.54 
53.69 
62.82 
62.96 
72.23 
75.69 
66.35 
61.30 
69.93 
78.41 

cents 

164.0 
132.6 
155.1 
153.9 
184.3 
195.6 
166.3 
150.6 
174.8 
199.0 

38.7 
39.9 
40.7 
40.0 
39.4 

S 

2,403 
2,009 
2,775 
3,096 
3,670 
3,892 
3,419 
2,809 
3,081 
3,609 

S 

68.54 
53.69 
62.82 
62.96 
72.23 
75.69 
66.35 
61.30 
69.93 
78.41 

cents 

164.0 
132.6 
155.1 
153.9 
184.3 
195.6 
166.3 
150.6 
174.8 
199.0 

38.7 
39.9 
40.7 
40.0 
39.4 

S 

2,403 
2,009 
2,775 
3,096 
3,670 
3,892 
3,419 
2,809 
3,081 
3,609 

S 

68.54 
53.69 
62.82 
62.96 
72.23 
75.69 
66.35 
61.30 
69.93 
78.41 

cents 

164.0 
132.6 
155.1 
153.9 
184.3 
195.6 
166.3 
150.6 
174.8 
199.0 

8,707 7Î 87 189 1 39 0 8,707 7Î 87 189 1 39 0 



680 MANUFACTURES 

25.—Moyenne du salaire annuel, hebdomadaire et horaire des cadres et employés de bureau 
des industries manufacturières, par province et par groupe industriel, 1953—fin 

Province et groupe industriel 
Salaire moyen 

Annuel Hebdoma
daire Horaire 

Heures de 
travail 

par 
semaine 

G R O U P E INDUSTRIEL 

Aliments et boissons 
Tabac et produits 
Articles en caoutchouc 
Articles en cuir 
Textiles (sans le vêtement) 
Vêtement (textile et fourrure) 
Articles en bois 
Articles en papier 
Impression, édition et industries connexes 
Produi ts du fer e t de l 'acier 
Matériel de transport 
Produi ts des non-ferreux 
Appareils e t fournitures électriques 
Produi ts des minéraux non méta l l iques . . . 
Dérivés du pétrole et du charbon 
Produi ts chimiques et parachimiques — 
Fabrications diverses 

3,325 
4,351 
3,632 
3,623 
3,827 
3,674 
2,534 
4,808 
3,142 
3,993 
4,301 
4,057 
3,925 
3,736 
4,217 
3,808 
3,733 

68.37 
73.72 
71.04 
61.71 
70.73 
62.41 
71.35 
87.68 
63.88 
74.88 
79.43 
80.30 
75.07 
74.31 
98.27 
74.59 
69.21 

170.9 
197.6 
182.6 
155.1 
178.2 
157.6 
173.2 
230.7 
171.3 
192.5 
199.1 
203.8 
194.5 
189.6 
264.2 
194.8 
177.9 

nombre 

40.0 
37.3 
38.9 
39.8 
39.7 
39.6 
41.2 
38.0 
37.3 
38.9 
39.9 
39.4 
38.6 
39.2 
37.2 
38.3 
38.9 

26.—Moyenne du salaire annuel, hebdomadaire et horaire des cadres et employés de bureau 
(hommes et femmes), des industries manufacturières, par province et groupe industriel, 
1953 

Hommes Femmes 

Province et groupe industriel 
Annuel Hebdo

madaire Horaire 

Heures 
de t ra

vail par 
semaine 

Annuel Hebdo
madaire Horaire 

Heures 
de tra
vail par 
semaine 

PROVINCE 
% 

2,620 
2,260 
3,122 
3,564 
4,260 
4,609 
3,955 
3,167 
3,484 
4,075 

( 

78.07 
64.81 
72.01 
73.48 
84.12 
89.28 
76.47 
71.66 
79..64 
89.70 

cents 

185-9 
158-1 
176-1 
178-8 
211-9 
227-8 
190-2 
173-5 
197-1 
225-9 

nombre 

42-0 
40-8 
40-9 
41-1 
39-7 
39-2 
40-2 
41-3 
40-4 
39-7 

t 

1,554 
1,087 
1,539 
1,711 
2,143 
2,281 
1,966 
1,774 
1,840 
1,993 

$ 

34.44 
31.15 
35.48 
35.25 
42.33 
44.23 
37.98 
40.16 
42.05 
43.84 

cents 

84-0 
78-5 
90-5 
86-8 

111-7 
117-6 
97-9 

101-9 
108-4 
114-2 

nombre 

41-0 

% 

2,620 
2,260 
3,122 
3,564 
4,260 
4,609 
3,955 
3,167 
3,484 
4,075 

( 

78.07 
64.81 
72.01 
73.48 
84.12 
89.28 
76.47 
71.66 
79..64 
89.70 

cents 

185-9 
158-1 
176-1 
178-8 
211-9 
227-8 
190-2 
173-5 
197-1 
225-9 

nombre 

42-0 
40-8 
40-9 
41-1 
39-7 
39-2 
40-2 
41-3 
40-4 
39-7 

t 

1,554 
1,087 
1,539 
1,711 
2,143 
2,281 
1,966 
1,774 
1,840 
1,993 

$ 

34.44 
31.15 
35.48 
35.25 
42.33 
44.23 
37.98 
40.16 
42.05 
43.84 

cents 

84-0 
78-5 
90-5 
86-8 

111-7 
117-6 
97-9 

101-9 
108-4 
114-2 

39-7 

% 

2,620 
2,260 
3,122 
3,564 
4,260 
4,609 
3,955 
3,167 
3,484 
4,075 

( 

78.07 
64.81 
72.01 
73.48 
84.12 
89.28 
76.47 
71.66 
79..64 
89.70 

cents 

185-9 
158-1 
176-1 
178-8 
211-9 
227-8 
190-2 
173-5 
197-1 
225-9 

nombre 

42-0 
40-8 
40-9 
41-1 
39-7 
39-2 
40-2 
41-3 
40-4 
39-7 

t 

1,554 
1,087 
1,539 
1,711 
2,143 
2,281 
1,966 
1,774 
1,840 
1,993 

$ 

34.44 
31.15 
35.48 
35.25 
42.33 
44.23 
37.98 
40.16 
42.05 
43.84 

cents 

84-0 
78-5 
90-5 
86-8 

111-7 
117-6 
97-9 

101-9 
108-4 
114-2 

39-2 

% 

2,620 
2,260 
3,122 
3,564 
4,260 
4,609 
3,955 
3,167 
3,484 
4,075 

( 

78.07 
64.81 
72.01 
73.48 
84.12 
89.28 
76.47 
71.66 
79..64 
89.70 

cents 

185-9 
158-1 
176-1 
178-8 
211-9 
227-8 
190-2 
173-5 
197-1 
225-9 

nombre 

42-0 
40-8 
40-9 
41-1 
39-7 
39-2 
40-2 
41-3 
40-4 
39-7 

t 

1,554 
1,087 
1,539 
1,711 
2,143 
2,281 
1,966 
1,774 
1,840 
1,993 

$ 

34.44 
31.15 
35.48 
35.25 
42.33 
44.23 
37.98 
40.16 
42.05 
43.84 

cents 

84-0 
78-5 
90-5 
86-8 

111-7 
117-6 
97-9 

101-9 
108-4 
114-2 

40-6 

% 

2,620 
2,260 
3,122 
3,564 
4,260 
4,609 
3,955 
3,167 
3,484 
4,075 

( 

78.07 
64.81 
72.01 
73.48 
84.12 
89.28 
76.47 
71.66 
79..64 
89.70 

cents 

185-9 
158-1 
176-1 
178-8 
211-9 
227-8 
190-2 
173-5 
197-1 
225-9 

nombre 

42-0 
40-8 
40-9 
41-1 
39-7 
39-2 
40-2 
41-3 
40-4 
39-7 

t 

1,554 
1,087 
1,539 
1,711 
2,143 
2,281 
1,966 
1,774 
1,840 
1,993 

$ 

34.44 
31.15 
35.48 
35.25 
42.33 
44.23 
37.98 
40.16 
42.05 
43.84 

cents 

84-0 
78-5 
90-5 
86-8 

111-7 
117-6 
97-9 

101-9 
108-4 
114-2 

37-9 

% 

2,620 
2,260 
3,122 
3,564 
4,260 
4,609 
3,955 
3,167 
3,484 
4,075 

( 

78.07 
64.81 
72.01 
73.48 
84.12 
89.28 
76.47 
71.66 
79..64 
89.70 

cents 

185-9 
158-1 
176-1 
178-8 
211-9 
227-8 
190-2 
173-5 
197-1 
225-9 

nombre 

42-0 
40-8 
40-9 
41-1 
39-7 
39-2 
40-2 
41-3 
40-4 
39-7 

t 

1,554 
1,087 
1,539 
1,711 
2,143 
2,281 
1,966 
1,774 
1,840 
1,993 

$ 

34.44 
31.15 
35.48 
35.25 
42.33 
44.23 
37.98 
40.16 
42.05 
43.84 

cents 

84-0 
78-5 
90-5 
86-8 

111-7 
117-6 
97-9 

101-9 
108-4 
114-2 

37-6 

% 

2,620 
2,260 
3,122 
3,564 
4,260 
4,609 
3,955 
3,167 
3,484 
4,075 

( 

78.07 
64.81 
72.01 
73.48 
84.12 
89.28 
76.47 
71.66 
79..64 
89.70 

cents 

185-9 
158-1 
176-1 
178-8 
211-9 
227-8 
190-2 
173-5 
197-1 
225-9 

nombre 

42-0 
40-8 
40-9 
41-1 
39-7 
39-2 
40-2 
41-3 
40-4 
39-7 

t 

1,554 
1,087 
1,539 
1,711 
2,143 
2,281 
1,966 
1,774 
1,840 
1,993 

$ 

34.44 
31.15 
35.48 
35.25 
42.33 
44.23 
37.98 
40.16 
42.05 
43.84 

cents 

84-0 
78-5 
90-5 
86-8 

111-7 
117-6 
97-9 

101-9 
108-4 
114-2 

38-8 

% 

2,620 
2,260 
3,122 
3,564 
4,260 
4,609 
3,955 
3,167 
3,484 
4,075 

( 

78.07 
64.81 
72.01 
73.48 
84.12 
89.28 
76.47 
71.66 
79..64 
89.70 

cents 

185-9 
158-1 
176-1 
178-8 
211-9 
227-8 
190-2 
173-5 
197-1 
225-9 

nombre 

42-0 
40-8 
40-9 
41-1 
39-7 
39-2 
40-2 
41-3 
40-4 
39-7 

t 

1,554 
1,087 
1,539 
1,711 
2,143 
2,281 
1,966 
1,774 
1,840 
1,993 

$ 

34.44 
31.15 
35.48 
35.25 
42.33 
44.23 
37.98 
40.16 
42.05 
43.84 

cents 

84-0 
78-5 
90-5 
86-8 

111-7 
117-6 
97-9 

101-9 
108-4 
114-2 

39-4 

% 

2,620 
2,260 
3,122 
3,564 
4,260 
4,609 
3,955 
3,167 
3,484 
4,075 

( 

78.07 
64.81 
72.01 
73.48 
84.12 
89.28 
76.47 
71.66 
79..64 
89.70 

cents 

185-9 
158-1 
176-1 
178-8 
211-9 
227-8 
190-2 
173-5 
197-1 
225-9 

nombre 

42-0 
40-8 
40-9 
41-1 
39-7 
39-2 
40-2 
41-3 
40-4 
39-7 

t 

1,554 
1,087 
1,539 
1,711 
2,143 
2,281 
1,966 
1,774 
1,840 
1,993 

$ 

34.44 
31.15 
35.48 
35.25 
42.33 
44.23 
37.98 
40.16 
42.05 
43.84 

cents 

84-0 
78-5 
90-5 
86-8 

111-7 
117-6 
97-9 

101-9 
108-4 
114-2 

38-8 

% 

2,620 
2,260 
3,122 
3,564 
4,260 
4,609 
3,955 
3,167 
3,484 
4,075 

( 

78.07 
64.81 
72.01 
73.48 
84.12 
89.28 
76.47 
71.66 
79..64 
89.70 

cents 

185-9 
158-1 
176-1 
178-8 
211-9 
227-8 
190-2 
173-5 
197-1 
225-9 

nombre 

42-0 
40-8 
40-9 
41-1 
39-7 
39-2 
40-2 
41-3 
40-4 
39-7 

t 

1,554 
1,087 
1,539 
1,711 
2,143 
2,281 
1,966 
1,774 
1,840 
1,993 

$ 

34.44 
31.15 
35.48 
35.25 
42.33 
44.23 
37.98 
40.16 
42.05 
43.84 

cents 

84-0 
78-5 
90-5 
86-8 

111-7 
117-6 
97-9 

101-9 
108-4 
114-2 38-4 

Yukon et Territoires du N.-Ouest. . 

% 

2,620 
2,260 
3,122 
3,564 
4,260 
4,609 
3,955 
3,167 
3,484 
4,075 

( 

78.07 
64.81 
72.01 
73.48 
84.12 
89.28 
76.47 
71.66 
79..64 
89.70 

cents 

185-9 
158-1 
176-1 
178-8 
211-9 
227-8 
190-2 
173-5 
197-1 
225-9 

nombre 

42-0 
40-8 
40-9 
41-1 
39-7 
39-2 
40-2 
41-3 
40-4 
39-7 

t 

1,554 
1,087 
1,539 
1,711 
2,143 
2,281 
1,966 
1,774 
1,840 
1,993 

$ 

34.44 
31.15 
35.48 
35.25 
42.33 
44.23 
37.98 
40.16 
42.05 
43.84 

cents 

84-0 
78-5 
90-5 
86-8 

111-7 
117-6 
97-9 

101-9 
108-4 
114-2 

Canada 4,337 86 43 318-8 39-5 3,159 43 13 113-8 37 9 

G R O U P E INDUSTRIEL 

3,856 
5,149 
4,210 
4,256 
4,635 
4,541 
2,717 
5,693 

3,840 
4,598 
4,876 
4,693 
4,565 

4,304 
4,881 
4,581 
4,053 

78.32 
86.27 
82.25 
73.25 
84.77 
78.81 
81.52 

102.39 

78.01 
86.02 
90.20 
93.16 
87.17 

85.84 
111.87 
88.12 
84.11 

192-9 
230-7 
210-4 
180-4 
209-3 
194-1 
193-6 
267-3 

208-6 
218-9 
224-4 
233-5 
224-7 

215-1 
298-3 
228-9 
213-5 

40-6 
37-4 
39-1 
40-6 
40-5 
40-6 
42-1 
38-3 

37-4 
39-3 
40-2 
39-9 
38-8 

39-9 
37-5 
38-5 
39-4 

2,044 
2,930 
2,143 
2,162 
2,234 
2,316 
1,342 
2,550 

2,016 
2,285 
2,482 
2,239 
2,360 

2,174 
2,309 
2,236 
2,027 

41.55 
49.05 
41.84 
37.24 
40.87 
40.1S 
40.28 
45.92 

40.95 
42.71 
45.93 
44.44 
45.04 

43.36 
52.95 
44.90 
42'08 

108-2 
131-9 
109-5 
98-3 

107-3 
105-2 
104-6 
123-8 

110-7 
113-6 
118-4 
117-6 
118-8 

116-9 
146-3 
119-1 
111-3 

38-4 3,856 
5,149 
4,210 
4,256 
4,635 
4,541 
2,717 
5,693 

3,840 
4,598 
4,876 
4,693 
4,565 

4,304 
4,881 
4,581 
4,053 

78.32 
86.27 
82.25 
73.25 
84.77 
78.81 
81.52 

102.39 

78.01 
86.02 
90.20 
93.16 
87.17 

85.84 
111.87 
88.12 
84.11 

192-9 
230-7 
210-4 
180-4 
209-3 
194-1 
193-6 
267-3 

208-6 
218-9 
224-4 
233-5 
224-7 

215-1 
298-3 
228-9 
213-5 

40-6 
37-4 
39-1 
40-6 
40-5 
40-6 
42-1 
38-3 

37-4 
39-3 
40-2 
39-9 
38-8 

39-9 
37-5 
38-5 
39-4 

2,044 
2,930 
2,143 
2,162 
2,234 
2,316 
1,342 
2,550 

2,016 
2,285 
2,482 
2,239 
2,360 

2,174 
2,309 
2,236 
2,027 

41.55 
49.05 
41.84 
37.24 
40.87 
40.1S 
40.28 
45.92 

40.95 
42.71 
45.93 
44.44 
45.04 

43.36 
52.95 
44.90 
42'08 

108-2 
131-9 
109-5 
98-3 

107-3 
105-2 
104-6 
123-8 

110-7 
113-6 
118-4 
117-6 
118-8 

116-9 
146-3 
119-1 
111-3 

37-2 
3,856 
5,149 
4,210 
4,256 
4,635 
4,541 
2,717 
5,693 

3,840 
4,598 
4,876 
4,693 
4,565 

4,304 
4,881 
4,581 
4,053 

78.32 
86.27 
82.25 
73.25 
84.77 
78.81 
81.52 

102.39 

78.01 
86.02 
90.20 
93.16 
87.17 

85.84 
111.87 
88.12 
84.11 

192-9 
230-7 
210-4 
180-4 
209-3 
194-1 
193-6 
267-3 

208-6 
218-9 
224-4 
233-5 
224-7 

215-1 
298-3 
228-9 
213-5 

40-6 
37-4 
39-1 
40-6 
40-5 
40-6 
42-1 
38-3 

37-4 
39-3 
40-2 
39-9 
38-8 

39-9 
37-5 
38-5 
39-4 

2,044 
2,930 
2,143 
2,162 
2,234 
2,316 
1,342 
2,550 

2,016 
2,285 
2,482 
2,239 
2,360 

2,174 
2,309 
2,236 
2,027 

41.55 
49.05 
41.84 
37.24 
40.87 
40.1S 
40.28 
45.92 

40.95 
42.71 
45.93 
44.44 
45.04 

43.36 
52.95 
44.90 
42'08 

108-2 
131-9 
109-5 
98-3 

107-3 
105-2 
104-6 
123-8 

110-7 
113-6 
118-4 
117-6 
118-8 

116-9 
146-3 
119-1 
111-3 

38-2 

3,856 
5,149 
4,210 
4,256 
4,635 
4,541 
2,717 
5,693 

3,840 
4,598 
4,876 
4,693 
4,565 

4,304 
4,881 
4,581 
4,053 

78.32 
86.27 
82.25 
73.25 
84.77 
78.81 
81.52 

102.39 

78.01 
86.02 
90.20 
93.16 
87.17 

85.84 
111.87 
88.12 
84.11 

192-9 
230-7 
210-4 
180-4 
209-3 
194-1 
193-6 
267-3 

208-6 
218-9 
224-4 
233-5 
224-7 

215-1 
298-3 
228-9 
213-5 

40-6 
37-4 
39-1 
40-6 
40-5 
40-6 
42-1 
38-3 

37-4 
39-3 
40-2 
39-9 
38-8 

39-9 
37-5 
38-5 
39-4 

2,044 
2,930 
2,143 
2,162 
2,234 
2,316 
1,342 
2,550 

2,016 
2,285 
2,482 
2,239 
2,360 

2,174 
2,309 
2,236 
2,027 

41.55 
49.05 
41.84 
37.24 
40.87 
40.1S 
40.28 
45.92 

40.95 
42.71 
45.93 
44.44 
45.04 

43.36 
52.95 
44.90 
42'08 

108-2 
131-9 
109-5 
98-3 

107-3 
105-2 
104-6 
123-8 

110-7 
113-6 
118-4 
117-6 
118-8 

116-9 
146-3 
119-1 
111-3 

37-9 

3,856 
5,149 
4,210 
4,256 
4,635 
4,541 
2,717 
5,693 

3,840 
4,598 
4,876 
4,693 
4,565 

4,304 
4,881 
4,581 
4,053 

78.32 
86.27 
82.25 
73.25 
84.77 
78.81 
81.52 

102.39 

78.01 
86.02 
90.20 
93.16 
87.17 

85.84 
111.87 
88.12 
84.11 

192-9 
230-7 
210-4 
180-4 
209-3 
194-1 
193-6 
267-3 

208-6 
218-9 
224-4 
233-5 
224-7 

215-1 
298-3 
228-9 
213-5 

40-6 
37-4 
39-1 
40-6 
40-5 
40-6 
42-1 
38-3 

37-4 
39-3 
40-2 
39-9 
38-8 

39-9 
37-5 
38-5 
39-4 

2,044 
2,930 
2,143 
2,162 
2,234 
2,316 
1,342 
2,550 

2,016 
2,285 
2,482 
2,239 
2,360 

2,174 
2,309 
2,236 
2,027 

41.55 
49.05 
41.84 
37.24 
40.87 
40.1S 
40.28 
45.92 

40.95 
42.71 
45.93 
44.44 
45.04 

43.36 
52.95 
44.90 
42'08 

108-2 
131-9 
109-5 
98-3 

107-3 
105-2 
104-6 
123-8 

110-7 
113-6 
118-4 
117-6 
118-8 

116-9 
146-3 
119-1 
111-3 

38-1 
Vêtement (textile et fourrure) 

3,856 
5,149 
4,210 
4,256 
4,635 
4,541 
2,717 
5,693 

3,840 
4,598 
4,876 
4,693 
4,565 

4,304 
4,881 
4,581 
4,053 

78.32 
86.27 
82.25 
73.25 
84.77 
78.81 
81.52 

102.39 

78.01 
86.02 
90.20 
93.16 
87.17 

85.84 
111.87 
88.12 
84.11 

192-9 
230-7 
210-4 
180-4 
209-3 
194-1 
193-6 
267-3 

208-6 
218-9 
224-4 
233-5 
224-7 

215-1 
298-3 
228-9 
213-5 

40-6 
37-4 
39-1 
40-6 
40-5 
40-6 
42-1 
38-3 

37-4 
39-3 
40-2 
39-9 
38-8 

39-9 
37-5 
38-5 
39-4 

2,044 
2,930 
2,143 
2,162 
2,234 
2,316 
1,342 
2,550 

2,016 
2,285 
2,482 
2,239 
2,360 

2,174 
2,309 
2,236 
2,027 

41.55 
49.05 
41.84 
37.24 
40.87 
40.1S 
40.28 
45.92 

40.95 
42.71 
45.93 
44.44 
45.04 

43.36 
52.95 
44.90 
42'08 

108-2 
131-9 
109-5 
98-3 

107-3 
105-2 
104-6 
123-8 

110-7 
113-6 
118-4 
117-6 
118-8 

116-9 
146-3 
119-1 
111-3 

38-2 
38-5 

3,856 
5,149 
4,210 
4,256 
4,635 
4,541 
2,717 
5,693 

3,840 
4,598 
4,876 
4,693 
4,565 

4,304 
4,881 
4,581 
4,053 

78.32 
86.27 
82.25 
73.25 
84.77 
78.81 
81.52 

102.39 

78.01 
86.02 
90.20 
93.16 
87.17 

85.84 
111.87 
88.12 
84.11 

192-9 
230-7 
210-4 
180-4 
209-3 
194-1 
193-6 
267-3 

208-6 
218-9 
224-4 
233-5 
224-7 

215-1 
298-3 
228-9 
213-5 

40-6 
37-4 
39-1 
40-6 
40-5 
40-6 
42-1 
38-3 

37-4 
39-3 
40-2 
39-9 
38-8 

39-9 
37-5 
38-5 
39-4 

2,044 
2,930 
2,143 
2,162 
2,234 
2,316 
1,342 
2,550 

2,016 
2,285 
2,482 
2,239 
2,360 

2,174 
2,309 
2,236 
2,027 

41.55 
49.05 
41.84 
37.24 
40.87 
40.1S 
40.28 
45.92 

40.95 
42.71 
45.93 
44.44 
45.04 

43.36 
52.95 
44.90 
42'08 

108-2 
131-9 
109-5 
98-3 

107-3 
105-2 
104-6 
123-8 

110-7 
113-6 
118-4 
117-6 
118-8 

116-9 
146-3 
119-1 
111-3 

37-1 
Impression, édition et industries 

3,856 
5,149 
4,210 
4,256 
4,635 
4,541 
2,717 
5,693 

3,840 
4,598 
4,876 
4,693 
4,565 

4,304 
4,881 
4,581 
4,053 

78.32 
86.27 
82.25 
73.25 
84.77 
78.81 
81.52 

102.39 

78.01 
86.02 
90.20 
93.16 
87.17 

85.84 
111.87 
88.12 
84.11 

192-9 
230-7 
210-4 
180-4 
209-3 
194-1 
193-6 
267-3 

208-6 
218-9 
224-4 
233-5 
224-7 

215-1 
298-3 
228-9 
213-5 

40-6 
37-4 
39-1 
40-6 
40-5 
40-6 
42-1 
38-3 

37-4 
39-3 
40-2 
39-9 
38-8 

39-9 
37-5 
38-5 
39-4 

2,044 
2,930 
2,143 
2,162 
2,234 
2,316 
1,342 
2,550 

2,016 
2,285 
2,482 
2,239 
2,360 

2,174 
2,309 
2,236 
2,027 

41.55 
49.05 
41.84 
37.24 
40.87 
40.1S 
40.28 
45.92 

40.95 
42.71 
45.93 
44.44 
45.04 

43.36 
52.95 
44.90 
42'08 

108-2 
131-9 
109-5 
98-3 

107-3 
105-2 
104-6 
123-8 

110-7 
113-6 
118-4 
117-6 
118-8 

116-9 
146-3 
119-1 
111-3 

37-0 

3,856 
5,149 
4,210 
4,256 
4,635 
4,541 
2,717 
5,693 

3,840 
4,598 
4,876 
4,693 
4,565 

4,304 
4,881 
4,581 
4,053 

78.32 
86.27 
82.25 
73.25 
84.77 
78.81 
81.52 

102.39 

78.01 
86.02 
90.20 
93.16 
87.17 

85.84 
111.87 
88.12 
84.11 

192-9 
230-7 
210-4 
180-4 
209-3 
194-1 
193-6 
267-3 

208-6 
218-9 
224-4 
233-5 
224-7 

215-1 
298-3 
228-9 
213-5 

40-6 
37-4 
39-1 
40-6 
40-5 
40-6 
42-1 
38-3 

37-4 
39-3 
40-2 
39-9 
38-8 

39-9 
37-5 
38-5 
39-4 

2,044 
2,930 
2,143 
2,162 
2,234 
2,316 
1,342 
2,550 

2,016 
2,285 
2,482 
2,239 
2,360 

2,174 
2,309 
2,236 
2,027 

41.55 
49.05 
41.84 
37.24 
40.87 
40.1S 
40.28 
45.92 

40.95 
42.71 
45.93 
44.44 
45.04 

43.36 
52.95 
44.90 
42'08 

108-2 
131-9 
109-5 
98-3 

107-3 
105-2 
104-6 
123-8 

110-7 
113-6 
118-4 
117-6 
118-8 

116-9 
146-3 
119-1 
111-3 

38-8 
37-S 
37-9 

37-1 
36-2 
37-7 
37-8 

Produits des non-ferreux 
Appareils et fournitures électriques. 
Produits des minéraux non métal-

3,856 
5,149 
4,210 
4,256 
4,635 
4,541 
2,717 
5,693 

3,840 
4,598 
4,876 
4,693 
4,565 

4,304 
4,881 
4,581 
4,053 

78.32 
86.27 
82.25 
73.25 
84.77 
78.81 
81.52 

102.39 

78.01 
86.02 
90.20 
93.16 
87.17 

85.84 
111.87 
88.12 
84.11 

192-9 
230-7 
210-4 
180-4 
209-3 
194-1 
193-6 
267-3 

208-6 
218-9 
224-4 
233-5 
224-7 

215-1 
298-3 
228-9 
213-5 

40-6 
37-4 
39-1 
40-6 
40-5 
40-6 
42-1 
38-3 

37-4 
39-3 
40-2 
39-9 
38-8 

39-9 
37-5 
38-5 
39-4 

2,044 
2,930 
2,143 
2,162 
2,234 
2,316 
1,342 
2,550 

2,016 
2,285 
2,482 
2,239 
2,360 

2,174 
2,309 
2,236 
2,027 

41.55 
49.05 
41.84 
37.24 
40.87 
40.1S 
40.28 
45.92 

40.95 
42.71 
45.93 
44.44 
45.04 

43.36 
52.95 
44.90 
42'08 

108-2 
131-9 
109-5 
98-3 

107-3 
105-2 
104-6 
123-8 

110-7 
113-6 
118-4 
117-6 
118-8 

116-9 
146-3 
119-1 
111-3 

38-8 
37-S 
37-9 

37-1 
36-2 
37-7 
37-8 

Dérivés du pétrole e t du c h a r b o n . . . 
Produits chim. et pa rach imiques . . . 

3,856 
5,149 
4,210 
4,256 
4,635 
4,541 
2,717 
5,693 

3,840 
4,598 
4,876 
4,693 
4,565 

4,304 
4,881 
4,581 
4,053 

78.32 
86.27 
82.25 
73.25 
84.77 
78.81 
81.52 

102.39 

78.01 
86.02 
90.20 
93.16 
87.17 

85.84 
111.87 
88.12 
84.11 

192-9 
230-7 
210-4 
180-4 
209-3 
194-1 
193-6 
267-3 

208-6 
218-9 
224-4 
233-5 
224-7 

215-1 
298-3 
228-9 
213-5 

40-6 
37-4 
39-1 
40-6 
40-5 
40-6 
42-1 
38-3 

37-4 
39-3 
40-2 
39-9 
38-8 

39-9 
37-5 
38-5 
39-4 

2,044 
2,930 
2,143 
2,162 
2,234 
2,316 
1,342 
2,550 

2,016 
2,285 
2,482 
2,239 
2,360 

2,174 
2,309 
2,236 
2,027 

41.55 
49.05 
41.84 
37.24 
40.87 
40.1S 
40.28 
45.92 

40.95 
42.71 
45.93 
44.44 
45.04 

43.36 
52.95 
44.90 
42'08 

108-2 
131-9 
109-5 
98-3 

107-3 
105-2 
104-6 
123-8 

110-7 
113-6 
118-4 
117-6 
118-8 

116-9 
146-3 
119-1 
111-3 

38-8 
37-S 
37-9 

37-1 
36-2 
37-7 
37-8 

3,856 
5,149 
4,210 
4,256 
4,635 
4,541 
2,717 
5,693 

3,840 
4,598 
4,876 
4,693 
4,565 

4,304 
4,881 
4,581 
4,053 

78.32 
86.27 
82.25 
73.25 
84.77 
78.81 
81.52 

102.39 

78.01 
86.02 
90.20 
93.16 
87.17 

85.84 
111.87 
88.12 
84.11 

192-9 
230-7 
210-4 
180-4 
209-3 
194-1 
193-6 
267-3 

208-6 
218-9 
224-4 
233-5 
224-7 

215-1 
298-3 
228-9 
213-5 

40-6 
37-4 
39-1 
40-6 
40-5 
40-6 
42-1 
38-3 

37-4 
39-3 
40-2 
39-9 
38-8 

39-9 
37-5 
38-5 
39-4 

2,044 
2,930 
2,143 
2,162 
2,234 
2,316 
1,342 
2,550 

2,016 
2,285 
2,482 
2,239 
2,360 

2,174 
2,309 
2,236 
2,027 

41.55 
49.05 
41.84 
37.24 
40.87 
40.1S 
40.28 
45.92 

40.95 
42.71 
45.93 
44.44 
45.04 

43.36 
52.95 
44.90 
42'08 

108-2 
131-9 
109-5 
98-3 

107-3 
105-2 
104-6 
123-8 

110-7 
113-6 
118-4 
117-6 
118-8 

116-9 
146-3 
119-1 
111-3 
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On a commencé en 1951 une enquête triennale sur le salaire hebdomadaire des salariés 
classés en a) administrateurs et professionnels et b) employés de bureau. Les résultats de 
1954 indiquent que, dans la catégorie des administrateurs, les hommes employés dans 
le groupe du pétrole et du charbon étaient les mieux payés, suivis de ceux employés dans 
les groupes des produits du papier, du matériel de transport et des appareils et fournitures 
électriques. Les administrateurs du groupe des aliments et boissons étaient les moins 
payés. Dans la même catégorie, les femmes du groupe des dérivés du pétrole et du charbon 
étaient les mieux rémunérées et celles du groupe des articles en cuir, les moins payées. 

Dans le cas des employés de bureau, le groupe du matériel de transport versait les plus 
hauts salaires aux hommes et le groupe des dérivés du pétrole et du charbon, les plus 
hauts salaires aux femmes. Le groupe des articles en cuir payait les plus bas salaires t an t 
aux hommes qu'aux femmes. 

27.- -Salaire hebdomadaire moyen des cadres et employés de bureau des industries manu
facturières, par province et par groupé industriel, 1954 

Province et groupe industriel 

Administrateurs et 
professionnels 

Hom
mes 

Fem
mes 

Employés de bureau 

Hom- Fem-

Tous salariés 

Hom- Fem-

PROVINCE 

Terre-Neuve.^. 
île-du-Prince-Edouard 
Nouvelle-Ecosse 
Nouveau-Brunswick... 
Québec 
Ontario 
Manitoba 
Saskatchewan 
Alberta 
Colombie-Britannique 

Total 

GROUPE INDUSTRIEL 

Aliments et boissons 
Tabac et produits 
Articles en caoutchouc 
Articles en cuir 
Textiles (sans le vê t emen t ) . . . . . 
Vêtement (textile et fourrure).. 
Articles en bois 
Articles en papier 
Impression, édition et industries 
' connexes 
Produits du fer et de l ' ac ie r . . . . 
Matériel de transport 
Produits des non-ferreux 
Appareils et fournitures électriques 
Produits des minéraux non métal

liques 
Dérivés du pétrole et du charbon. . . 
Produits chim. et parachimiques. . 
Fabrications diverses 

112.78 
83..47 
91.72 
97.32 
109.13 
114.38 
97.38 
86.34 
103.80 
110.32 

94.68 
106.59 
107.27 
95.04 
108.98 
102.45 
101.97 
136.86 

108.44 
111.81 
120..40 
114.06 
112.43 

110.18 
142.07 
108.94 
107.61 

64-70 
6615 
58-43 

60-56 

112.28 
83.47 
91.04 
96.48 
107.42 
112.90 
96..31 
85.69 
103.37 
109.02 

60.20 
46.14 
61.35 
62.69 
68..80 
73.22 
63.35 
60.27 
66.81 
74.58 

37.01 
30.60 
35.17 
35.61 
43.77 
45.09 
63.35 
60.27 
66.81 
74.58 

53.32 
40.01 
50.52 
51.71 
58.21 
60.58 
53.52 
50.57 
57.01 
62.40 

80.34 
58.50 
76..37 
77.96 
88.64 
93.91 
79.10 
74.68 
85.34 

37.55 
30.60 
35..64 
35.98 
44..83 
45.88 
39.67 
41.65 
43.04 
45.22 

64-8» 109-67 nu 

59.38 

51.60 
60.52 
55.94 
59.23 
67.43 

67.64 
67.79 
71.21 
61.79 
71.90 

74.81 
71.72 
62.80 

93.93 
105.52 
107.27 
92.00 
107..28 

96.56 
101.31 
135.11 

105.92 
111.19 
119.86 
113.05 
111.58 

109.49 
138.05 
107.44 
105.69 

65.06 
68.31 
64.87 
59.70 
62.10 
60.88 
66.58 
78.28 

63.28 
70.42 
80.01 
77.08 
74.58 

68.21 
69.59 
68.97 
66.95 

42.33 
51.06 
43.24 
37.94 
40.99 
40.07 
41.36 
47.70 

40.92 
44.43 
47.90 
45.96 
46.13 

44.44 
51.13 
45.62 
43.57 

54.81 
57.85 
55.75 
49.26 
51.19 
48.30 
56.42 
65.42 

51.68 
60.52 
69.64 
64.44 
63.44 

58.33 
61.61 
56.30 
54.06 

81.40 
93.84 
85.57 
77.23 
88.28 
84.43 
84.81 

109..16 

83.19 
89..57 
95.28 
97.90 
90.46 

89.31 
116.07 
94.51 
89.72 

42.87 
53.44 
43.80 
38.96 
41.80 
41.82 
41.79 
48.45 

42.14 
44.88 
48.22 
46.53 
46.73 

45..01 
54.20 
47.16 
44.42 

71.39 
50.04 
65.91 
66.18 
76.32 
79.67 
68.30 
63.96 
74.38 
81.81 

70.78 
79.50 
74.07 
64..44 
72.94 
66.24 
74.01 
93.19 

67.30 
78.30 
84.40 
85.75 
78.36 

77.54 
101.28 
79.70 
73.34 

Salaire réel des employés—En divisant le nombre-indice du salaire annuel moyen 
par celui du coût de la vie, on obtient celui du salaire "réel". Les nombres-indices de 
1944-1953 figurent au tableau 28. 
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28.—Salaire annuel moyen et nombres-indices du salaire, du coût de la vie et du salaire réel 
des ouvriers des industries manufacturières, 1944-1953 

NOTA.—Les chiffres de 1931-1943 paraissent à la page 584 de l'Annuaire de 1947. 

Tota l des 
salaires 

Moyenne 
d'ouvriers 

Salaire 
annuel 
moyen 

Nombres-indices (1949=100) 

Année Tota l des 
salaires 

Moyenne 
d'ouvriers 

Salaire 
annuel 
moyen 

Salaire 
annuel 
moyen 

Coût 
de la 
vie 

Valeur 
réelle du 
salaire 
annuel 
moyen 

1944 

S 

1,611,555,776 
1,427,915,830 
1,329,811,478 
1,611,232,166 
1,876,773,231 
1,963,462,720 
2,078,634,086 
2,459,566,313 
2,713,714,909 
2,940,338,939 

nombre 

1,030,324 
928,665 
877,150 
940,650 
957,491 
949,656 
952,244 

1,010,588 
1,025,355 
1,053,226 

$ 
1,564 
1,538 
1,516 
1,713 
1,960 
2,067 
2,183 
2,434 
2,647 
2,792 

75-7 
74-4 
73-3 
82-9 
94-8 

100 0 
105-6 
117-8 
128-1 
135-1 

74-6 
75-0 
77-5 
84-8 
97-0 

100- 0 
102-9 
113-7 
116-5 
115-5 

1945 

S 

1,611,555,776 
1,427,915,830 
1,329,811,478 
1,611,232,166 
1,876,773,231 
1,963,462,720 
2,078,634,086 
2,459,566,313 
2,713,714,909 
2,940,338,939 

nombre 

1,030,324 
928,665 
877,150 
940,650 
957,491 
949,656 
952,244 

1,010,588 
1,025,355 
1,053,226 

$ 
1,564 
1,538 
1,516 
1,713 
1,960 
2,067 
2,183 
2,434 
2,647 
2,792 

75-7 
74-4 
73-3 
82-9 
94-8 

100 0 
105-6 
117-8 
128-1 
135-1 

74-6 
75-0 
77-5 
84-8 
97-0 

100- 0 
102-9 
113-7 
116-5 
115-5 

1946 

S 

1,611,555,776 
1,427,915,830 
1,329,811,478 
1,611,232,166 
1,876,773,231 
1,963,462,720 
2,078,634,086 
2,459,566,313 
2,713,714,909 
2,940,338,939 

nombre 

1,030,324 
928,665 
877,150 
940,650 
957,491 
949,656 
952,244 

1,010,588 
1,025,355 
1,053,226 

$ 
1,564 
1,538 
1,516 
1,713 
1,960 
2,067 
2,183 
2,434 
2,647 
2,792 

75-7 
74-4 
73-3 
82-9 
94-8 

100 0 
105-6 
117-8 
128-1 
135-1 

74-6 
75-0 
77-5 
84-8 
97-0 

100- 0 
102-9 
113-7 
116-5 
115-5 

1947 

S 

1,611,555,776 
1,427,915,830 
1,329,811,478 
1,611,232,166 
1,876,773,231 
1,963,462,720 
2,078,634,086 
2,459,566,313 
2,713,714,909 
2,940,338,939 

nombre 

1,030,324 
928,665 
877,150 
940,650 
957,491 
949,656 
952,244 

1,010,588 
1,025,355 
1,053,226 

$ 
1,564 
1,538 
1,516 
1,713 
1,960 
2,067 
2,183 
2,434 
2,647 
2,792 

75-7 
74-4 
73-3 
82-9 
94-8 

100 0 
105-6 
117-8 
128-1 
135-1 

74-6 
75-0 
77-5 
84-8 
97-0 

100- 0 
102-9 
113-7 
116-5 
115-5 

1948 

S 

1,611,555,776 
1,427,915,830 
1,329,811,478 
1,611,232,166 
1,876,773,231 
1,963,462,720 
2,078,634,086 
2,459,566,313 
2,713,714,909 
2,940,338,939 

nombre 

1,030,324 
928,665 
877,150 
940,650 
957,491 
949,656 
952,244 

1,010,588 
1,025,355 
1,053,226 

$ 
1,564 
1,538 
1,516 
1,713 
1,960 
2,067 
2,183 
2,434 
2,647 
2,792 

75-7 
74-4 
73-3 
82-9 
94-8 

100 0 
105-6 
117-8 
128-1 
135-1 

74-6 
75-0 
77-5 
84-8 
97-0 

100- 0 
102-9 
113-7 
116-5 
115-5 

1949 

S 

1,611,555,776 
1,427,915,830 
1,329,811,478 
1,611,232,166 
1,876,773,231 
1,963,462,720 
2,078,634,086 
2,459,566,313 
2,713,714,909 
2,940,338,939 

nombre 

1,030,324 
928,665 
877,150 
940,650 
957,491 
949,656 
952,244 

1,010,588 
1,025,355 
1,053,226 

$ 
1,564 
1,538 
1,516 
1,713 
1,960 
2,067 
2,183 
2,434 
2,647 
2,792 

75-7 
74-4 
73-3 
82-9 
94-8 

100 0 
105-6 
117-8 
128-1 
135-1 

74-6 
75-0 
77-5 
84-8 
97-0 

100- 0 
102-9 
113-7 
116-5 
115-5 

1950 

S 

1,611,555,776 
1,427,915,830 
1,329,811,478 
1,611,232,166 
1,876,773,231 
1,963,462,720 
2,078,634,086 
2,459,566,313 
2,713,714,909 
2,940,338,939 

nombre 

1,030,324 
928,665 
877,150 
940,650 
957,491 
949,656 
952,244 

1,010,588 
1,025,355 
1,053,226 

$ 
1,564 
1,538 
1,516 
1,713 
1,960 
2,067 
2,183 
2,434 
2,647 
2,792 

75-7 
74-4 
73-3 
82-9 
94-8 

100 0 
105-6 
117-8 
128-1 
135-1 

74-6 
75-0 
77-5 
84-8 
97-0 

100- 0 
102-9 
113-7 
116-5 
115-5 

102-6 
1951 

S 

1,611,555,776 
1,427,915,830 
1,329,811,478 
1,611,232,166 
1,876,773,231 
1,963,462,720 
2,078,634,086 
2,459,566,313 
2,713,714,909 
2,940,338,939 

nombre 

1,030,324 
928,665 
877,150 
940,650 
957,491 
949,656 
952,244 

1,010,588 
1,025,355 
1,053,226 

$ 
1,564 
1,538 
1,516 
1,713 
1,960 
2,067 
2,183 
2,434 
2,647 
2,792 

75-7 
74-4 
73-3 
82-9 
94-8 

100 0 
105-6 
117-8 
128-1 
135-1 

74-6 
75-0 
77-5 
84-8 
97-0 

100- 0 
102-9 
113-7 
116-5 
115-5 

103-6 
1952 

S 

1,611,555,776 
1,427,915,830 
1,329,811,478 
1,611,232,166 
1,876,773,231 
1,963,462,720 
2,078,634,086 
2,459,566,313 
2,713,714,909 
2,940,338,939 

nombre 

1,030,324 
928,665 
877,150 
940,650 
957,491 
949,656 
952,244 

1,010,588 
1,025,355 
1,053,226 

$ 
1,564 
1,538 
1,516 
1,713 
1,960 
2,067 
2,183 
2,434 
2,647 
2,792 

75-7 
74-4 
73-3 
82-9 
94-8 

100 0 
105-6 
117-8 
128-1 
135-1 

74-6 
75-0 
77-5 
84-8 
97-0 

100- 0 
102-9 
113-7 
116-5 
115-5 

110-0 
1953 

S 

1,611,555,776 
1,427,915,830 
1,329,811,478 
1,611,232,166 
1,876,773,231 
1,963,462,720 
2,078,634,086 
2,459,566,313 
2,713,714,909 
2,940,338,939 

nombre 

1,030,324 
928,665 
877,150 
940,650 
957,491 
949,656 
952,244 

1,010,588 
1,025,355 
1,053,226 

$ 
1,564 
1,538 
1,516 
1,713 
1,960 
2,067 
2,183 
2,434 
2,647 
2,792 

75-7 
74-4 
73-3 
82-9 
94-8 

100 0 
105-6 
117-8 
128-1 
135-1 

74-6 
75-0 
77-5 
84-8 
97-0 

100- 0 
102-9 
113-7 
116-5 
115-5 117-0 

S 

1,611,555,776 
1,427,915,830 
1,329,811,478 
1,611,232,166 
1,876,773,231 
1,963,462,720 
2,078,634,086 
2,459,566,313 
2,713,714,909 
2,940,338,939 

nombre 

1,030,324 
928,665 
877,150 
940,650 
957,491 
949,656 
952,244 

1,010,588 
1,025,355 
1,053,226 

$ 
1,564 
1,538 
1,516 
1,713 
1,960 
2,067 
2,183 
2,434 
2,647 
2,792 

75-7 
74-4 
73-3 
82-9 
94-8 

100 0 
105-6 
117-8 
128-1 
135-1 

74-6 
75-0 
77-5 
84-8 
97-0 

100- 0 
102-9 
113-7 
116-5 
115-5 

Pourcentage des salaires par rapport à la valeur nette de la production.— 
Le tableau 29 montre le rapport qui existe entre les salaires payés par les manufacturiers 
et la valeur nette totale de la production. Bien qu'on se serve souvent de la production 
brute dans ces calculs, les salaires proviennent, en somme, de la valeur ajoutée aux matières 
premières pendant que celles-ci sont dans l'établissement, valeur qui représente la produc
tion effective de la manufacture et constitue la seule source des sommes nécessaires au paie
ment des salaires, des intérêts, du loyer, des taxes, des réparations et de tous les autres 
frais généraux ordinaires. De 1924 à 1929, le pourcentage des salaires des cadres par 
rapport à la valeur ajoutée a diminué constamment à mesure que la production manufac
turière augmentait, mais de 1931 à 1935 et de nouveau en 1938 et 1939, en raison du 
ralentissement industriel, il a été supérieur à la normale. Il faut se rappeler, toutefois, 
que le nombre des cadres a augmenté de 322 p. 100 de 1917 à 1953, tandis que celui des 
ouvriers ne s'est accru que de 146 p. 100. Le pourcentage des salaires des premiers a 
fluctué beaucoup moins que celui des salaires des seconds. Le nombre d'ouvriers s'adapte 
plus rapidement à l'activité industrielle de même que leurs salaires aux prix des produits. 
Depuis 1939,50 p. 100 de l'augmentation de la valeur nette de la production ($6,462,017,450) 
a été affecté au relèvement des salaires. 

39.—Pourcentage des salaires par rapport à la valeur nette de la production manufacturière. 
1944-195Î 

Année 
Valeur ajoutée 

par la 
transformation1 

Salaires 
des 

cadres 

Salaires 
des 

ouvriers 

Pourcentage, par rappor 
ajoutée, 

à la valeur 

Année 
Valeur ajoutée 

par la 
transformation1 

Salaires 
des 

cadres 

Salaires 
des 

ouvriers des salaires 
des cadres 

des salaires 
des ouvriers 

du total des 
salaires 

1944 

S 

4,015,776,010 
3,564,315,899 
3,467,004,980 
4,292,055,802 
4,938,786,981 
5,330,566,434 
5,942,058,229 
6,940,946,783 
7,443,533,199 
7,993,069,351 

* 
418,065,594 
417,857,619 
410,875,776 
474,693,800 
532,594,959 
628,427,937 
692,633,349 
816,714,604 
923,905,251 

1,016,679,409 

t 
1,611,555,776 
1,427,915,830 
1,329,811,478 
1,611,232,166 
1,876,773,231 
1,963,462,720 
2,078,634,086 
2,459,566,313 
2,713,714,909 
2,940,338,939 

% 
10-4 
11-7 
11-8 
11-0 
10-8 
11-8 
11-6 
11-8 
12-4 
12-7 

% 
40-2 
40-1 
38-4 
37-6 
38-0 
36-8 
35-0 
35-4 
36-5 
36-8 

% 
50-6 

1945 

S 

4,015,776,010 
3,564,315,899 
3,467,004,980 
4,292,055,802 
4,938,786,981 
5,330,566,434 
5,942,058,229 
6,940,946,783 
7,443,533,199 
7,993,069,351 

* 
418,065,594 
417,857,619 
410,875,776 
474,693,800 
532,594,959 
628,427,937 
692,633,349 
816,714,604 
923,905,251 

1,016,679,409 

t 
1,611,555,776 
1,427,915,830 
1,329,811,478 
1,611,232,166 
1,876,773,231 
1,963,462,720 
2,078,634,086 
2,459,566,313 
2,713,714,909 
2,940,338,939 

% 
10-4 
11-7 
11-8 
11-0 
10-8 
11-8 
11-6 
11-8 
12-4 
12-7 

% 
40-2 
40-1 
38-4 
37-6 
38-0 
36-8 
35-0 
35-4 
36-5 
36-8 

51-8 
1946 

S 

4,015,776,010 
3,564,315,899 
3,467,004,980 
4,292,055,802 
4,938,786,981 
5,330,566,434 
5,942,058,229 
6,940,946,783 
7,443,533,199 
7,993,069,351 

* 
418,065,594 
417,857,619 
410,875,776 
474,693,800 
532,594,959 
628,427,937 
692,633,349 
816,714,604 
923,905,251 

1,016,679,409 

t 
1,611,555,776 
1,427,915,830 
1,329,811,478 
1,611,232,166 
1,876,773,231 
1,963,462,720 
2,078,634,086 
2,459,566,313 
2,713,714,909 
2,940,338,939 

% 
10-4 
11-7 
11-8 
11-0 
10-8 
11-8 
11-6 
11-8 
12-4 
12-7 

% 
40-2 
40-1 
38-4 
37-6 
38-0 
36-8 
35-0 
35-4 
36-5 
36-8 

50-2 
1947 

S 

4,015,776,010 
3,564,315,899 
3,467,004,980 
4,292,055,802 
4,938,786,981 
5,330,566,434 
5,942,058,229 
6,940,946,783 
7,443,533,199 
7,993,069,351 

* 
418,065,594 
417,857,619 
410,875,776 
474,693,800 
532,594,959 
628,427,937 
692,633,349 
816,714,604 
923,905,251 

1,016,679,409 

t 
1,611,555,776 
1,427,915,830 
1,329,811,478 
1,611,232,166 
1,876,773,231 
1,963,462,720 
2,078,634,086 
2,459,566,313 
2,713,714,909 
2,940,338,939 

% 
10-4 
11-7 
11-8 
11-0 
10-8 
11-8 
11-6 
11-8 
12-4 
12-7 

% 
40-2 
40-1 
38-4 
37-6 
38-0 
36-8 
35-0 
35-4 
36-5 
36-8 

48-6 
1948 

S 

4,015,776,010 
3,564,315,899 
3,467,004,980 
4,292,055,802 
4,938,786,981 
5,330,566,434 
5,942,058,229 
6,940,946,783 
7,443,533,199 
7,993,069,351 

* 
418,065,594 
417,857,619 
410,875,776 
474,693,800 
532,594,959 
628,427,937 
692,633,349 
816,714,604 
923,905,251 

1,016,679,409 

t 
1,611,555,776 
1,427,915,830 
1,329,811,478 
1,611,232,166 
1,876,773,231 
1,963,462,720 
2,078,634,086 
2,459,566,313 
2,713,714,909 
2,940,338,939 

% 
10-4 
11-7 
11-8 
11-0 
10-8 
11-8 
11-6 
11-8 
12-4 
12-7 

% 
40-2 
40-1 
38-4 
37-6 
38-0 
36-8 
35-0 
35-4 
36-5 
36-8 

48-8 
1949 

S 

4,015,776,010 
3,564,315,899 
3,467,004,980 
4,292,055,802 
4,938,786,981 
5,330,566,434 
5,942,058,229 
6,940,946,783 
7,443,533,199 
7,993,069,351 

* 
418,065,594 
417,857,619 
410,875,776 
474,693,800 
532,594,959 
628,427,937 
692,633,349 
816,714,604 
923,905,251 

1,016,679,409 

t 
1,611,555,776 
1,427,915,830 
1,329,811,478 
1,611,232,166 
1,876,773,231 
1,963,462,720 
2,078,634,086 
2,459,566,313 
2,713,714,909 
2,940,338,939 

% 
10-4 
11-7 
11-8 
11-0 
10-8 
11-8 
11-6 
11-8 
12-4 
12-7 

% 
40-2 
40-1 
38-4 
37-6 
38-0 
36-8 
35-0 
35-4 
36-5 
36-8 

48-6 
1950 

S 

4,015,776,010 
3,564,315,899 
3,467,004,980 
4,292,055,802 
4,938,786,981 
5,330,566,434 
5,942,058,229 
6,940,946,783 
7,443,533,199 
7,993,069,351 

* 
418,065,594 
417,857,619 
410,875,776 
474,693,800 
532,594,959 
628,427,937 
692,633,349 
816,714,604 
923,905,251 

1,016,679,409 

t 
1,611,555,776 
1,427,915,830 
1,329,811,478 
1,611,232,166 
1,876,773,231 
1,963,462,720 
2,078,634,086 
2,459,566,313 
2,713,714,909 
2,940,338,939 

% 
10-4 
11-7 
11-8 
11-0 
10-8 
11-8 
11-6 
11-8 
12-4 
12-7 

% 
40-2 
40-1 
38-4 
37-6 
38-0 
36-8 
35-0 
35-4 
36-5 
36-8 

46-6 
1951 

S 

4,015,776,010 
3,564,315,899 
3,467,004,980 
4,292,055,802 
4,938,786,981 
5,330,566,434 
5,942,058,229 
6,940,946,783 
7,443,533,199 
7,993,069,351 

* 
418,065,594 
417,857,619 
410,875,776 
474,693,800 
532,594,959 
628,427,937 
692,633,349 
816,714,604 
923,905,251 

1,016,679,409 

t 
1,611,555,776 
1,427,915,830 
1,329,811,478 
1,611,232,166 
1,876,773,231 
1,963,462,720 
2,078,634,086 
2,459,566,313 
2,713,714,909 
2,940,338,939 

% 
10-4 
11-7 
11-8 
11-0 
10-8 
11-8 
11-6 
11-8 
12-4 
12-7 

% 
40-2 
40-1 
38-4 
37-6 
38-0 
36-8 
35-0 
35-4 
36-5 
36-8 

47-2 
1952 

S 

4,015,776,010 
3,564,315,899 
3,467,004,980 
4,292,055,802 
4,938,786,981 
5,330,566,434 
5,942,058,229 
6,940,946,783 
7,443,533,199 
7,993,069,351 

* 
418,065,594 
417,857,619 
410,875,776 
474,693,800 
532,594,959 
628,427,937 
692,633,349 
816,714,604 
923,905,251 

1,016,679,409 

t 
1,611,555,776 
1,427,915,830 
1,329,811,478 
1,611,232,166 
1,876,773,231 
1,963,462,720 
2,078,634,086 
2,459,566,313 
2,713,714,909 
2,940,338,939 

% 
10-4 
11-7 
11-8 
11-0 
10-8 
11-8 
11-6 
11-8 
12-4 
12-7 

% 
40-2 
40-1 
38-4 
37-6 
38-0 
36-8 
35-0 
35-4 
36-5 
36-8 

48-9 
1953 

S 

4,015,776,010 
3,564,315,899 
3,467,004,980 
4,292,055,802 
4,938,786,981 
5,330,566,434 
5,942,058,229 
6,940,946,783 
7,443,533,199 
7,993,069,351 

* 
418,065,594 
417,857,619 
410,875,776 
474,693,800 
532,594,959 
628,427,937 
692,633,349 
816,714,604 
923,905,251 

1,016,679,409 

t 
1,611,555,776 
1,427,915,830 
1,329,811,478 
1,611,232,166 
1,876,773,231 
1,963,462,720 
2,078,634,086 
2,459,566,313 
2,713,714,909 
2,940,338,939 

% 
10-4 
11-7 
11-8 
11-0 
10-8 
11-8 
11-6 
11-8 
12-4 
12-7 

% 
40-2 
40-1 
38-4 
37-6 
38-0 
36-8 
35-0 
35-4 
36-5 
36-8 49-5 

S 

4,015,776,010 
3,564,315,899 
3,467,004,980 
4,292,055,802 
4,938,786,981 
5,330,566,434 
5,942,058,229 
6,940,946,783 
7,443,533,199 
7,993,069,351 

* 
418,065,594 
417,857,619 
410,875,776 
474,693,800 
532,594,959 
628,427,937 
692,633,349 
816,714,604 
923,905,251 

1,016,679,409 

t 
1,611,555,776 
1,427,915,830 
1,329,811,478 
1,611,232,166 
1,876,773,231 
1,963,462,720 
2,078,634,086 
2,459,566,313 
2,713,714,909 
2,940,338,939 

% 
10-4 
11-7 
11-8 
11-0 
10-8 
11-8 
11-6 
11-8 
12-4 
12-7 

% 
40-2 
40-1 
38-4 
37-6 
38-0 
36-8 
35-0 
35-4 
36-5 
36-8 

1 Équivalant à la "valeur nette de la production"; voir renvoi 1, tableau 1, p. 646. 
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Sous-sect ion 2.—Frais d ' é t ab l i s semen t e t d ' e n t r e t i e n 

Avant 1944, les renseignements recueillis au sujet des capitaux investis portaient: 
1» sur le capital fixe (terrains, édifices, agencements, machines, outils et autre équipement) ; 
2° sur le capital de roulement (valeur d'inventaire des matières premières, produits en 
transformation, combustible et fournitures diverses en mains, valeur d'inventaire des 
produits finis; encaisse, effets et comptes à recevoir, dépenses payées par anticipation, etc.). 
En 1944, ces renseignements ont été remplacés par la statistique sur les frais d'établissement 
et d'entretien. 

L'accroissement remarquable des investissements de l'industrie canadienne depuis 
le début du XX e siècle a naturellement suivi la croissance rapide de l'activité industrielle. 
De 1900 à 1905, les investissements sont passés de $446,900,000 à $833,900,000 et à 
$1,958,700,000 en 1915. Pendant cette période, les établissements de cinq employés ou 
plus ont fait parvenir des rapports; bien que l'augmentation des prix de gros n'ait pas 
dépassé 37 p. 100, les investissements se sont accrus de près de 340 p. 100. 

En 1943, les investissements de tous les établissements, sans égard au nombre d'em
ployés mais à l'exclusion des centrales électriques, s'élevaient à 6,317 millions au regard 
de 2,234 millions en 1917, soit une augmentation de 171 p. 100. Au cours de la même 
période, les prix de gros ont baissé d'environ 13 p. 100. 

En 1953, les immobilisations des industries se sont chiffrées par $324,500,000 pour 
la construction, $644,500,000 pour les machines et l'équipement et $480,100,000 pour les 
réparations. Sur le total des immobilisations (969 millions) de 1953, le groupe des 
produits chimiques en a déclaré 13-9 p. 100, les produits du fer et de l'acier, 13-0 p. 100, 
les produits du papier, 11-8 p. 100, le matériel de transport, 11-1 p. 100, les aliments et 
boissons, 9-7 p. 100, les dérivés du pétrole et du charbon, 9-3 p. 100, les produits 
métalliques non ferreux, 9-0 p. 100, etc. 

Au nombre des groupes qui ont déclaré des immobilisations de 25 millions ou plus 
en 1953, cinq ont signalé une augmentation et six, une diminution. Le matériel de trans
port vient en tête des groupes en augmentation en 1953 sur 1952 ($35,300,000), suivi des 
produits métalliques non ferreux ($8,600,000), des aliments et boissons ($7,700,000), des 
dérivés du pétrole et du charbon (4 millions) et des produits du bois ($2,800,000). Les 
groupes en diminution sont: les produits du papier, $25,400,000; fer et ses produits, 
$21,900,000; produits chimiques, $18,700,000; appareils et fournitures électriques, 
84,400,000; textiles (sans le vêtement), $3,600,000; et produits minéraux non métalliques, 
2 millions. En 1953, les immobilisations totales ont reculé de $3,600,000 contre une 
avance de 180 millions en 1952 et de 290 millions en 1951. 

30.—Frais d'établissement et d'entretien des industries manufacturières, 1944-1953, et par 
province et groupe industriel, 1953 

Année, province et groupe industriel 

Frais d'établissement 

Construc
tion 

Machines 
et équi
pement 

Total 

Frais d'entretien 

Construc
tion 

Machines 
et équi
pement 

(millions de dollars) 

1944 
1945 
1946 
1947 
1948 
1949 
1650 
1951 
1952 

61-3 150-1 211-4 60-7 173-5 
75-9 204-2 280 1 63-1 170-6 

132-2 205-0 337-2 56-8 164-3 
184-7 343-2 527-9 62-4 210-7 
184-8 394-2 579-0 78-9 253-9 
156-6 379-2 535-8 66-7 267-2 
135-4 367-1 502-5 67-6 279-0 
267-6 525-0 792-6 85-0 337-0 
343-6 629-0 972-6 95-2 363-5 

63024—441 

234-2 
233-7 
221-1 
273-1 
322-S 
333-9 
346-6 
422-0 
458-7 
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-Frais d'établissement et d'entretien des industries manufacturières, 1944-1953, et par 
province et groupe industriel, 1953—fin 

Année, province et groupe industriel 

1953 
PROVINCE 

Terre-Neuve 
île-du-Prince-Édouard 
Nouvelle-Ecosse 
Nouveau-Brunswick 
Québec 
Ojitario 
Manitoba 
Saskatchewan 
Alberta 
Colombie-Britannique 

Total,1953 

G R O U P E INDUSTRIEL 

Alimenta et boissons 
T a b a c et produits 
Articles en caoutchouc 
Articles en cuir 
Textiles (sans le vê tement) 
Vêtement (textile et fourrure) 
Articles en bois 
Articles en papier 
Impression, édition et industries connexes.. 
Produi ts du fer e t de l'acier 
Matériel de transport 
Produi ts des non-ferreux 
Appareils e t fournitures électriques 
Produi ts des minéraux non métall iques 
Dérivés du pétrole et du charbon 
Produi ts chimiques et parachimiques 
Fabricat ions diverses 
Articles de capital imputés sur les frais d'exploi

tation 

Frais d'établissement 

Construc
tion 

5-2 
0-2 
4-4 
2-1 

44-9 
169-3 

2-8 
13-2 
27-2 
55-2 

26-0 
1-0 
4-1 
0-9 
7-9 
3-8 

10-4 
22-5 
3-8 

35-5 
46-9 
37-6 
15-8 
11-0 
61-6 
32-0 
3-7 

Machines 
et équi
pement 

Total 

Frais d'entretien 

Construc
tion 

Machines 
et équi
pement 

(millions de dollars) 

8-1 
0-7 

140-2 
330-1 

9-0 
4-6 

64-3 

59-0 
2-2 

11-1 
2-2 

20-0 
10-6 
24-2 
81-6 
12-6 
78-5 
50-5 
41-7 
20-2 
21-3 
19-9 
90-3 
5-0 

13-3 
0-9 

13-3 
10-9 

185-1 
499-4 
11-8 
17-8 
91-5 

125-0 

969-0 

85-0 
3-2 

15-2 
3-1 

27-9 
14-4 
34-6 

104-1 
16-4 

114-0 
97-4 
79-3 
36-0 
32-3 
81-5 

122-3 
8-7 

93-6 

1-6 
0-1 
7-4 
1-7 

22-0 
43-5 
3-2 
1-9 

12-8 
0-6 
1-3 
0-7 
2-8 
1-5 
7-8 
7-0 
2-0 

15-6 
11-9 
8-7 
2-7 
2-2 

11-8 
4-3 
0-9 

4-1 
0-2 
8-4 
9-0 

111-4 
200-2 

9 1 
2-9 
8-7 

31-5 

40-1 
1-5 
6-1 
2-3 

16-6 
4-5 

22-3 
69-7 
4-4 

70-8 
33-0 
36-1 
14-2 
22-1 
12-0 
26-5 
3-3 

Total 

5-7 
0-3 

15-8 
10-7 

133-4 
243-7 
12-3 
4-8 

12-6 
40-8 

480 1 

52-9 
2 1 
7-4 
3-0 

19-4 
6-0 

30-1 
76-7 
6-4 

86-4 
44-9 
44-8 
16-9 
24-3 
23-8 
30-8 
4-2 

Sous-section 3.—Importance des établissements 
L'importance d'un établissement manufacturier se mesure généralement par la valeur 

de la production ou par le nombre d'employés, mais chacune de ces méthodes a ses limi
tations. La première doit tenir compte des fluctuations des prix; pour ce qui est des com
paraisons entre industries, elle donne l'impression que celles dont les matières coûtent rela
tivement cher fonctionnent sur une plus grande échelle. La seconde ne tient pas compte 
des différences d'équipement selon les époques ou les industries; il-va sans dire que l'utili
sation accrue de la machine, comme dans les meuneries, peut faire augmenter la production 
et diminuer le nombre d'employés. 

Importance des établissements d'après la valeur brute de la production.— 
En 1929, les établissements d'une production supérieure à un million de dollars étaient 
au nombre de 719 et l'ensemble de leurs fabrications, évalué à $2,516,064,954, formait 
62 p. 100 du total de l'industrie manufacturière. Puis en 1931, il n 'y en avait plus que 
482 et leur production était tombée à $1,451,658,954 ou 53 p. 100 du total. En 1944, 
la guerre avait porté leur nombre à 1,376 et leur part de la production totale, à 75 p. 100 
environ. Avec le ralentissement de l'activité dans les grandes usines de guerre, les éta
blissements d'une production d'un million ou plus ne répondaient plus que pour 67 p. 100 
du total en 1946, bien que leur nombre fût passé à 1,442. En 1947, il s'élevait à 1,716 
et la proportion à 72 p. 100. Les prix et le volume de la production ayant augmenté de 
1947 à 1953, les établissements qui ont produit pour un million ou plus en 1953 se comp
taient par 2,508 et leur apport s'élevait à 79 p. 100. 
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31.—Production totale et moyenne des établissements manufacturiers groupés selon la 
valeur de la production, 1929,1939,1941,1949,1953 et 1953 

Valeur brute de la production 

Établ is
sements 

Production 
totale 

Moyenne 
par 

établisse
ment 

Établ is
sements 

Production 
tota le 

Moyenne 
par 

établisse
ment 

19291 19392 

nombre 

14,024 
2,802 
2,209 
1,688 
1,519 

636 
601 
118 

f 

106,735,470 
99,529,725 

156,308,744 
237,532,492 
504,218,217 
440,597,677 

1,217,866,089 
1,298,198,865 

S 

7,611 
35,521 
70,760 

140,718 
331,941 
697,481 

2,026,400 
11,001,685 

nombre 

15,623 
2,803 
2,215 
1,584 
1,285 

689 
520 
81 

S 

120,903,054 
99,558,383 

156,410,769 
225,582,130 
390,626,844 
466,441,130 

1,091,293,939 
923,724,311 

$ 

7,739' 
S 25 000 à $ 50,000 

nombre 

14,024 
2,802 
2,209 
1,688 
1,519 

636 
601 
118 

f 

106,735,470 
99,529,725 

156,308,744 
237,532,492 
504,218,217 
440,597,677 

1,217,866,089 
1,298,198,865 

S 

7,611 
35,521 
70,760 

140,718 
331,941 
697,481 

2,026,400 
11,001,685 

nombre 

15,623 
2,803 
2,215 
1,584 
1,285 

689 
520 
81 

S 

120,903,054 
99,558,383 

156,410,769 
225,582,130 
390,626,844 
466,441,130 

1,091,293,939 
923,724,311 

35,519 
50 000 à 100,000 

nombre 

14,024 
2,802 
2,209 
1,688 
1,519 

636 
601 
118 

f 

106,735,470 
99,529,725 

156,308,744 
237,532,492 
504,218,217 
440,597,677 

1,217,866,089 
1,298,198,865 

S 

7,611 
35,521 
70,760 

140,718 
331,941 
697,481 

2,026,400 
11,001,685 

nombre 

15,623 
2,803 
2,215 
1,584 
1,285 

689 
520 
81 

S 

120,903,054 
99,558,383 

156,410,769 
225,582,130 
390,626,844 
466,441,130 

1,091,293,939 
923,724,311 

70,614 
100,000 à 200,000 

nombre 

14,024 
2,802 
2,209 
1,688 
1,519 

636 
601 
118 

f 

106,735,470 
99,529,725 

156,308,744 
237,532,492 
504,218,217 
440,597,677 

1,217,866,089 
1,298,198,865 

S 

7,611 
35,521 
70,760 

140,718 
331,941 
697,481 

2,026,400 
11,001,685 

nombre 

15,623 
2,803 
2,215 
1,584 
1,285 

689 
520 
81 

S 

120,903,054 
99,558,383 

156,410,769 
225,582,130 
390,626,844 
466,441,130 

1,091,293,939 
923,724,311 

142,413 
200,000 à 500,000 

nombre 

14,024 
2,802 
2,209 
1,688 
1,519 

636 
601 
118 

f 

106,735,470 
99,529,725 

156,308,744 
237,532,492 
504,218,217 
440,597,677 

1,217,866,089 
1,298,198,865 

S 

7,611 
35,521 
70,760 

140,718 
331,941 
697,481 

2,026,400 
11,001,685 

nombre 

15,623 
2,803 
2,215 
1,584 
1,285 

689 
520 
81 

S 

120,903,054 
99,558,383 

156,410,769 
225,582,130 
390,626,844 
466,441,130 

1,091,293,939 
923,724,311 

303,990 
500,000 à 1,000,000 

nombre 

14,024 
2,802 
2,209 
1,688 
1,519 

636 
601 
118 

f 

106,735,470 
99,529,725 

156,308,744 
237,532,492 
504,218,217 
440,597,677 

1,217,866,089 
1,298,198,865 

S 

7,611 
35,521 
70,760 

140,718 
331,941 
697,481 

2,026,400 
11,001,685 

nombre 

15,623 
2,803 
2,215 
1,584 
1,285 

689 
520 
81 

S 

120,903,054 
99,558,383 

156,410,769 
225,582,130 
390,626,844 
466,441,130 

1,091,293,939 
923,724,311 

676,983 
1,000 000 à 5,000,000 

nombre 

14,024 
2,802 
2,209 
1,688 
1,519 

636 
601 
118 

f 

106,735,470 
99,529,725 

156,308,744 
237,532,492 
504,218,217 
440,597,677 

1,217,866,089 
1,298,198,865 

S 

7,611 
35,521 
70,760 

140,718 
331,941 
697,481 

2,026,400 
11,001,685 

nombre 

15,623 
2,803 
2,215 
1,584 
1,285 

689 
520 
81 

S 

120,903,054 
99,558,383 

156,410,769 
225,582,130 
390,626,844 
466,441,130 

1,091,293,939 
923,724,311 

2,098,642 
11,404,004 

nombre 

14,024 
2,802 
2,209 
1,688 
1,519 

636 
601 
118 

f 

106,735,470 
99,529,725 

156,308,744 
237,532,492 
504,218,217 
440,597,677 

1,217,866,089 
1,298,198,865 

S 

7,611 
35,521 
70,760 

140,718 
331,941 
697,481 

2,026,400 
11,001,685 

nombre 

15,623 
2,803 
2,215 
1,584 
1,285 

689 
520 
81 

S 

120,903,054 
99,558,383 

156,410,769 
225,582,130 
390,626,844 
466,441,130 

1,091,293,939 
923,724,311 

2,098,642 
11,404,004 

nombre 

14,024 
2,802 
2,209 
1,688 
1,519 

636 
601 
118 

f 

106,735,470 
99,529,725 

156,308,744 
237,532,492 
504,218,217 
440,597,677 

1,217,866,089 
1,298,198,865 

S 

7,611 
35,521 
70,760 

140,718 
331,941 
697,481 

2,026,400 
11,001,685 

nombre 

15,623 
2,803 
2,215 
1,584 
1,285 

689 
520 
81 

S 

120,903,054 
99,558,383 

156,410,769 
225,582,130 
390,626,844 
466,441,130 

1,091,293,939 
923,724,311 

23,597 4,063,987,279 172,235 24,800 3,474,540,560 140,102 23,597 4,063,987,279 172,235 24,800 3,474,540,560 140,102 

1944 1949 

nombre 

13,942 
4,011 
3,442 
2,513 
2,256 

943 
1,089 

287 

$ 
128,782,147 
143,023,914 
245,273,500 
355,235,489 
714,546,348 
661,670,696 

2,294,546,053 
4,530,614,372 

S 

9,237 
35,658 
71,259 

141,359 
316,721 
701,666 

2,107,021 
16,786,113 

nombre 

16,176 
4,884 
4,487 
3,630 
3,195 
1,494 
1,505 

421 

S 

145,907,685 
174,899,010 
320,878,071 
514,921,581 

1,000,486,294 
1,041,235,578 
3,164,936,378 
6,116,328,703 

S 

9,020 
35,810 S 25,000 à t 50,000 

nombre 

13,942 
4,011 
3,442 
2,513 
2,256 

943 
1,089 

287 

$ 
128,782,147 
143,023,914 
245,273,500 
355,235,489 
714,546,348 
661,670,696 

2,294,546,053 
4,530,614,372 

S 

9,237 
35,658 
71,259 

141,359 
316,721 
701,666 

2,107,021 
16,786,113 

nombre 

16,176 
4,884 
4,487 
3,630 
3,195 
1,494 
1,505 

421 

S 

145,907,685 
174,899,010 
320,878,071 
514,921,581 

1,000,486,294 
1,041,235,578 
3,164,936,378 
6,116,328,703 

S 

9,020 
35,810 

50,000 à 100,000 

nombre 

13,942 
4,011 
3,442 
2,513 
2,256 

943 
1,089 

287 

$ 
128,782,147 
143,023,914 
245,273,500 
355,235,489 
714,546,348 
661,670,696 

2,294,546,053 
4,530,614,372 

S 

9,237 
35,658 
71,259 

141,359 
316,721 
701,666 

2,107,021 
16,786,113 

nombre 

16,176 
4,884 
4,487 
3,630 
3,195 
1,494 
1,505 

421 

S 

145,907,685 
174,899,010 
320,878,071 
514,921,581 

1,000,486,294 
1,041,235,578 
3,164,936,378 
6,116,328,703 

71,513 
100,000 a 200,000 

nombre 

13,942 
4,011 
3,442 
2,513 
2,256 

943 
1,089 

287 

$ 
128,782,147 
143,023,914 
245,273,500 
355,235,489 
714,546,348 
661,670,696 

2,294,546,053 
4,530,614,372 

S 

9,237 
35,658 
71,259 

141,359 
316,721 
701,666 

2,107,021 
16,786,113 

nombre 

16,176 
4,884 
4,487 
3,630 
3,195 
1,494 
1,505 

421 

S 

145,907,685 
174,899,010 
320,878,071 
514,921,581 

1,000,486,294 
1,041,235,578 
3,164,936,378 
6,116,328,703 

141,852 
313 411 200,000 à 500,000 

nombre 

13,942 
4,011 
3,442 
2,513 
2,256 

943 
1,089 

287 

$ 
128,782,147 
143,023,914 
245,273,500 
355,235,489 
714,546,348 
661,670,696 

2,294,546,053 
4,530,614,372 

S 

9,237 
35,658 
71,259 

141,359 
316,721 
701,666 

2,107,021 
16,786,113 

nombre 

16,176 
4,884 
4,487 
3,630 
3,195 
1,494 
1,505 

421 

S 

145,907,685 
174,899,010 
320,878,071 
514,921,581 

1,000,486,294 
1,041,235,578 
3,164,936,378 
6,116,328,703 

141,852 
313 411 

500,000 à 1,000,000 

nombre 

13,942 
4,011 
3,442 
2,513 
2,256 

943 
1,089 

287 

$ 
128,782,147 
143,023,914 
245,273,500 
355,235,489 
714,546,348 
661,670,696 

2,294,546,053 
4,530,614,372 

S 

9,237 
35,658 
71,259 

141,359 
316,721 
701,666 

2,107,021 
16,786,113 

nombre 

16,176 
4,884 
4,487 
3,630 
3,195 
1,494 
1,505 

421 

S 

145,907,685 
174,899,010 
320,878,071 
514,921,581 

1,000,486,294 
1,041,235,578 
3,164,936,378 
6,116,328,703 

696,945 
2,102,948 

14,528,097 
l ,000,000à 5,000,000 

nombre 

13,942 
4,011 
3,442 
2,513 
2,256 

943 
1,089 

287 

$ 
128,782,147 
143,023,914 
245,273,500 
355,235,489 
714,546,348 
661,670,696 

2,294,546,053 
4,530,614,372 

S 

9,237 
35,658 
71,259 

141,359 
316,721 
701,666 

2,107,021 
16,786,113 

nombre 

16,176 
4,884 
4,487 
3,630 
3,195 
1,494 
1,505 

421 

S 

145,907,685 
174,899,010 
320,878,071 
514,921,581 

1,000,486,294 
1,041,235,578 
3,164,936,378 
6,116,328,703 

696,945 
2,102,948 

14,528,097 5,000,000 et plus 

nombre 

13,942 
4,011 
3,442 
2,513 
2,256 

943 
1,089 

287 

$ 
128,782,147 
143,023,914 
245,273,500 
355,235,489 
714,546,348 
661,670,696 

2,294,546,053 
4,530,614,372 

S 

9,237 
35,658 
71,259 

141,359 
316,721 
701,666 

2,107,021 
16,786,113 

nombre 

16,176 
4,884 
4,487 
3,630 
3,195 
1,494 
1,505 

421 

S 

145,907,685 
174,899,010 
320,878,071 
514,921,581 

1,000,486,294 
1,041,235,578 
3,164,936,378 
6,116,328,703 

696,945 
2,102,948 

14,528,097 

nombre 

13,942 
4,011 
3,442 
2,513 
2,256 

943 
1,089 

287 

$ 
128,782,147 
143,023,914 
245,273,500 
355,235,489 
714,546,348 
661,670,696 

2,294,546,053 
4,530,614,372 

S 

9,237 
35,658 
71,259 

141,359 
316,721 
701,666 

2,107,021 
16,786,113 

nombre 

16,176 
4,884 
4,487 
3,630 
3,195 
1,494 
1,505 

421 

S 

145,907,685 
174,899,010 
320,878,071 
514,921,581 

1,000,486,294 
1,041,235,578 
3,164,936,378 
6,116,328,703 

696,945 
2,102,948 

14,528,097 

28,483 9,073,692,519 318,565 35,792 12,479,593,300 348,670 28,483 9,073,692,519 318,565 35,792 12,479,593,300 348,670 

19523,4 1953s,< 

Moins de $25,000 

nombre 

16,123 
5,116 
4,834 
3,939 
3,759 
1,761 
1,839 

558 

S 

147,968,877 
183,103,579 
346,482,743 
559,681,909 

1,188,144,845 
1,230,769,856 
3,936,369,518 
9,390,165,708 

$ 
9,178 

35,790 
71,676 

142,087 
316,680 
698,904 

2,140,495 
16,828,254 

nombre 

15,807 
5,118 
4,899 
4,117 
3,774 
1,884 
1,916 

592 

$ 
146,599,625 
183,997,805 
352,483,499 
583,719,868 

1,185,376,535 
1,308,968,277 
4,033,967,234 
9,990,394,011 

$ 
9,274 

35,934 
71,950 

S 25,000 à f 50,000 

nombre 

16,123 
5,116 
4,834 
3,939 
3,759 
1,761 
1,839 

558 

S 

147,968,877 
183,103,579 
346,482,743 
559,681,909 

1,188,144,845 
1,230,769,856 
3,936,369,518 
9,390,165,708 

$ 
9,178 

35,790 
71,676 

142,087 
316,680 
698,904 

2,140,495 
16,828,254 

nombre 

15,807 
5,118 
4,899 
4,117 
3,774 
1,884 
1,916 

592 

$ 
146,599,625 
183,997,805 
352,483,499 
583,719,868 

1,185,376,535 
1,308,968,277 
4,033,967,234 
9,990,394,011 

$ 
9,274 

35,934 
71,950 50,000 à 100,000 

nombre 

16,123 
5,116 
4,834 
3,939 
3,759 
1,761 
1,839 

558 

S 

147,968,877 
183,103,579 
346,482,743 
559,681,909 

1,188,144,845 
1,230,769,856 
3,936,369,518 
9,390,165,708 

$ 
9,178 

35,790 
71,676 

142,087 
316,680 
698,904 

2,140,495 
16,828,254 

nombre 

15,807 
5,118 
4,899 
4,117 
3,774 
1,884 
1,916 

592 

$ 
146,599,625 
183,997,805 
352,483,499 
583,719,868 

1,185,376,535 
1,308,968,277 
4,033,967,234 
9,990,394,011 

$ 
9,274 

35,934 
71,950 

100,000 a 200,000 

nombre 

16,123 
5,116 
4,834 
3,939 
3,759 
1,761 
1,839 

558 

S 

147,968,877 
183,103,579 
346,482,743 
559,681,909 

1,188,144,845 
1,230,769,856 
3,936,369,518 
9,390,165,708 

$ 
9,178 

35,790 
71,676 

142,087 
316,680 
698,904 

2,140,495 
16,828,254 

nombre 

15,807 
5,118 
4,899 
4,117 
3,774 
1,884 
1,916 

592 

$ 
146,599,625 
183,997,805 
352,483,499 
583,719,868 

1,185,376,535 
1,308,968,277 
4,033,967,234 
9,990,394,011 

$ 
9,274 

35,934 
71,950 

200,000 à 500,000 

nombre 

16,123 
5,116 
4,834 
3,939 
3,759 
1,761 
1,839 

558 

S 

147,968,877 
183,103,579 
346,482,743 
559,681,909 

1,188,144,845 
1,230,769,856 
3,936,369,518 
9,390,165,708 

$ 
9,178 

35,790 
71,676 

142,087 
316,680 
698,904 

2,140,495 
16,828,254 

nombre 

15,807 
5,118 
4,899 
4,117 
3,774 
1,884 
1,916 

592 

$ 
146,599,625 
183,997,805 
352,483,499 
583,719,868 

1,185,376,535 
1,308,968,277 
4,033,967,234 
9,990,394,011 

314,090 
694,781 

2,105,411 
16,875,666 

500,000 à 1,000,000 

nombre 

16,123 
5,116 
4,834 
3,939 
3,759 
1,761 
1,839 

558 

S 

147,968,877 
183,103,579 
346,482,743 
559,681,909 

1,188,144,845 
1,230,769,856 
3,936,369,518 
9,390,165,708 

$ 
9,178 

35,790 
71,676 

142,087 
316,680 
698,904 

2,140,495 
16,828,254 

nombre 

15,807 
5,118 
4,899 
4,117 
3,774 
1,884 
1,916 

592 

$ 
146,599,625 
183,997,805 
352,483,499 
583,719,868 

1,185,376,535 
1,308,968,277 
4,033,967,234 
9,990,394,011 

314,090 
694,781 

2,105,411 
16,875,666 

1,000,000 à 5,000,000 

nombre 

16,123 
5,116 
4,834 
3,939 
3,759 
1,761 
1,839 

558 

S 

147,968,877 
183,103,579 
346,482,743 
559,681,909 

1,188,144,845 
1,230,769,856 
3,936,369,518 
9,390,165,708 

$ 
9,178 

35,790 
71,676 

142,087 
316,680 
698,904 

2,140,495 
16,828,254 

nombre 

15,807 
5,118 
4,899 
4,117 
3,774 
1,884 
1,916 

592 

$ 
146,599,625 
183,997,805 
352,483,499 
583,719,868 

1,185,376,535 
1,308,968,277 
4,033,967,234 
9,990,394,011 

314,090 
694,781 

2,105,411 
16,875,666 5,000,000 et plus 

nombre 

16,123 
5,116 
4,834 
3,939 
3,759 
1,761 
1,839 

558 

S 

147,968,877 
183,103,579 
346,482,743 
559,681,909 

1,188,144,845 
1,230,769,856 
3,936,369,518 
9,390,165,708 

$ 
9,178 

35,790 
71,676 

142,087 
316,680 
698,904 

2,140,495 
16,828,254 

nombre 

15,807 
5,118 
4,899 
4,117 
3,774 
1,884 
1,916 

592 

$ 
146,599,625 
183,997,805 
352,483,499 
583,719,868 

1,185,376,535 
1,308,968,277 
4,033,967,234 
9,990,394,011 

314,090 
694,781 

2,105,411 
16,875,666 

nombre 

16,123 
5,116 
4,834 
3,939 
3,759 
1,761 
1,839 

558 

S 

147,968,877 
183,103,579 
346,482,743 
559,681,909 

1,188,144,845 
1,230,769,856 
3,936,369,518 
9,390,165,708 

$ 
9,178 

35,790 
71,676 

142,087 
316,680 
698,904 

2,140,495 
16,828,254 

nombre 

15,807 
5,118 
4,899 
4,117 
3,774 
1,884 
1,916 

592 

$ 
146,599,625 
183,997,805 
352,483,499 
583,719,868 

1,185,376,535 
1,308,968,277 
4,033,967,234 
9,990,394,011 

314,090 
694,781 

2,105,411 
16,875,666 

Total et moyenne 37,929 16,982,687,035 447,749 38,107 17,785,416,854 466,723 

Jt Y compris les centrales électriques et les teintureries, établissements de nettoyage et buanderies. 2 Sans 
le Yukon ni les Territoires du Nord-Ouest. a Comprend Terre-Neuve. > En 1952, la valeur brute des 
produits a été remplacée par la valeur d'origine des expéditions; voir texte, pp. 645-646. 

Impor t ance des é tab l i s sements d ' après le n o m b r e d 'employés.—En 1929, le3 
établissements qui employaient 501 personnes ou plus comptaient 27-3 p. 100 de tous les 
employés de l'industrie manufacturière. Le marasme économique ayant freiné la concen
tration de la production dans de grands établissements, le pourcentage était tombé à 
20-5 en 1933 (centrales électriques comprises), mais il était remonté à 25-6 en 1939. Il en 
est de même des établissements de 101 employés ou plus. En 1929, ils employaient 61-9 
p. 100 du total; en 1933, 55-7 p. 100; et en 1939, 61-5 p. 100. 

La concentration des industries durant la dernière guerre dans de grandes entreprises 
se traduit par l'augmentation du nombre de manufactures de 500 employés ou plus. En 
1939, ces établissements, au nombre de 172, employaient 25-6 p. 100 de tout l'effectif. 
En 1944, le nombre était rendu à 383 et le pourcentage, à 47. Une analyse plus poussée 
de ce dernier groupe fait voir que, en 1944, 226 établissements employaient de 500 à 999 
personnes, 56 de 1,000 à 1,499, et 101 plus de 1,500. Douze établissements en occupaient 
plus de 7,000. 

La paix rétablie, les grands établissements ont réduit leur activité, si bien qu'en 
1953 seulement 82 comptaient plus de 1,500 employés contre 101 en 1944. .-•< 
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32.—Manufactures classées selon le nombre d'employés, par province, 1953 

Province ou territoire 

Terre-Neuve 
ïle-du-Prince-Edouard 
Nouvelle-Ecosse 
Kouveau-Brunswick 
Québec 
Ontario 
Manitoba 
Saskatehewan 
Alberta 
Colombie-Britannique 
Yukon et Territoires du Nord-Ouest 

C a n a d a 

J u s q u à 

936 
216 

1,581 
1,085 

11,997 
12,920 

1,532 
1,062 
2,066 
4,290 

30 

37,715 

500 à 
799 

184 

Employés 

3 
1 

24 
26 

l ,000à 
1,499 

1,500 ou 
plus Total 

939 
216 

1,591 
1,094 

12,132 
13,114 
1,540 
1,062 
2,072 
4,317 

30 

38,107 

33.—Établissements manufacturiers et leur personnel groupés selon l'eifectif de chaque 
établissement, 1929,1939,1911,1919,1952 et 1953 

Groupe 

Établisse
ments Employés 

Moyenne 
par éta

blissement 
Établisse

ments Employés 
Moyenne 
par éta

blissement 

1929^ 1939-

12,273 
6,160 
2,531 
1,262 

745 
444 
182 

30,446 
62,310 
81,846 
90,238 

103,944 
136,397 
189,253 

2-5 
1 0 1 
32-3 
71-5 

139-5 
307-2 

1,040-0 

13,002 
6,985 
2,230 
1,158 

695 
458 
172 

28,020 
68,151 
75,324 
81,646 
97,063 

139,687 
168,168 

2-2 12,273 
6,160 
2,531 
1,262 

745 
444 
182 

30,446 
62,310 
81,846 
90,238 

103,944 
136,397 
189,253 

2-5 
1 0 1 
32-3 
71-5 

139-5 
307-2 

1,040-0 

13,002 
6,985 
2,230 
1,158 

695 
458 
172 

28,020 
68,151 
75,324 
81,646 
97,063 

139,687 
168,168 

9-8 
21 à 50 " 

12,273 
6,160 
2,531 
1,262 

745 
444 
182 

30,446 
62,310 
81,846 
90,238 

103,944 
136,397 
189,253 

2-5 
1 0 1 
32-3 
71-5 

139-5 
307-2 

1,040-0 

13,002 
6,985 
2,230 
1,158 

695 
458 
172 

28,020 
68,151 
75,324 
81,646 
97,063 

139,687 
168,168 

32-3 
51 à 100 " 

12,273 
6,160 
2,531 
1,262 

745 
444 
182 

30,446 
62,310 
81,846 
90,238 

103,944 
136,397 
189,253 

2-5 
1 0 1 
32-3 
71-5 

139-5 
307-2 

1,040-0 

13,002 
6,985 
2,230 
1,158 

695 
458 
172 

28,020 
68,151 
75,324 
81,646 
97,063 

139,687 
168,168 

70-5 
101 à 200 " 

12,273 
6,160 
2,531 
1,262 

745 
444 
182 

30,446 
62,310 
81,846 
90,238 

103,944 
136,397 
189,253 

2-5 
1 0 1 
32-3 
71-5 

139-5 
307-2 

1,040-0 

13,002 
6,985 
2,230 
1,158 

695 
458 
172 

28,020 
68,151 
75,324 
81,646 
97,063 

139,687 
168,168 

139-7 
201 à 500 " 

12,273 
6,160 
2,531 
1,262 

745 
444 
182 

30,446 
62,310 
81,846 
90,238 

103,944 
136,397 
189,253 

2-5 
1 0 1 
32-3 
71-5 

139-5 
307-2 

1,040-0 

13,002 
6,985 
2,230 
1,158 

695 
458 
172 

28,020 
68,151 
75,324 
81,646 
97,063 

139,687 
168,168 

305-0 

12,273 
6,160 
2,531 
1,262 

745 
444 
182 

30,446 
62,310 
81,846 
90,238 

103,944 
136,397 
189,253 

2-5 
1 0 1 
32-3 
71-5 

139-5 
307-2 

1,040-0 

13,002 
6,985 
2,230 
1,158 

695 
458 
172 

28,020 
68,151 
75,324 
81,646 
97,063 

139,687 
168,168 977-7 

12,273 
6,160 
2,531 
1,262 

745 
444 
182 

30,446 
62,310 
81,846 
90,238 

103,944 
136,397 
189,253 

2-5 
1 0 1 
32-3 
71-5 

139-5 
307-2 

1,040-0 

13,002 
6,985 
2,230 
1,158 

695 
458 
172 

28,020 
68,151 
75,324 
81,646 
97,063 

139,687 
168,168 

33,597 694,431 29-4 24,800 658,059 26-5 33,597 694,431 29-4 24,800 658,059 

1944 1949 

13,208 
7,111 
4,615 
1,622 

900 
644 
383 

29,958 
58,804 

124,408 
113,869 
126,192 
196,707 
573,344 

2-3 
8-3 

2 7 0 
70-2 

140-2 
305-4 

1,497-0 

16,647 
9,133 
5,967 
1,905 
1,114 

694 
332 

34,865 
75,482 

159,012 
132,069 
156,084 
213,130 
391,455 

9,110 

2-1 
8-3 

15 à 49 " 

13,208 
7,111 
4,615 
1,622 

900 
644 
383 

29,958 
58,804 

124,408 
113,869 
126,192 
196,707 
573,344 

2-3 
8-3 

2 7 0 
70-2 

140-2 
305-4 

1,497-0 

16,647 
9,133 
5,967 
1,905 
1,114 

694 
332 

34,865 
75,482 

159,012 
132,069 
156,084 
213,130 
391,455 

9,110 

26-7 

13,208 
7,111 
4,615 
1,622 

900 
644 
383 

29,958 
58,804 

124,408 
113,869 
126,192 
196,707 
573,344 

2-3 
8-3 

2 7 0 
70-2 

140-2 
305-4 

1,497-0 

16,647 
9,133 
5,967 
1,905 
1,114 

694 
332 

34,865 
75,482 

159,012 
132,069 
156,084 
213,130 
391,455 

9,110 

69-3 

13,208 
7,111 
4,615 
1,622 

900 
644 
383 

29,958 
58,804 

124,408 
113,869 
126,192 
196,707 
573,344 

2-3 
8-3 

2 7 0 
70-2 

140-2 
305-4 

1,497-0 

16,647 
9,133 
5,967 
1,905 
1,114 

694 
332 

34,865 
75,482 

159,012 
132,069 
156,084 
213,130 
391,455 

9,110 

140-1 

13,208 
7,111 
4,615 
1,622 

900 
644 
383 

29,958 
58,804 

124,408 
113,869 
126,192 
196,707 
573,344 

2-3 
8-3 

2 7 0 
70-2 

140-2 
305-4 

1,497-0 

16,647 
9,133 
5,967 
1,905 
1,114 

694 
332 

34,865 
75,482 

159,012 
132,069 
156,084 
213,130 
391,455 

9,110 

307-1 

13,208 
7,111 
4,615 
1,622 

900 
644 
383 

29,958 
58,804 

124,408 
113,869 
126,192 
196,707 
573,344 

2-3 
8-3 

2 7 0 
70-2 

140-2 
305-4 

1,497-0 

16,647 
9,133 
5,967 
1,905 
1,114 

694 
332 

34,865 
75,482 

159,012 
132,069 
156,084 
213,130 
391,455 

9,110 

1,179-1 

13,208 
7,111 
4,615 
1,622 

900 
644 
383 

29,958 
58,804 

124,408 
113,869 
126,192 
196,707 
573,344 

2-3 
8-3 

2 7 0 
70-2 

140-2 
305-4 

1,497-0 

16,647 
9,133 
5,967 
1,905 
1,114 

694 
332 

34,865 
75,482 

159,012 
132,069 
156,084 
213,130 
391,455 

9,110 

13,208 
7,111 
4,615 
1,622 

900 
644 
383 

29,958 
58,804 

124,408 
113,869 
126,192 
196,707 
573,344 

2-3 
8-3 

2 7 0 
70-2 

140-2 
305-4 

1,497-0 

16,647 
9,133 
5,967 
1,905 
1,114 

694 
332 

34,865 
75,482 

159,012 
132,069 
156,084 
213,130 
391,455 

9,110 0-1 

13,208 
7,111 
4,615 
1,622 

900 
644 
383 

29,958 
58,804 

124,408 
113,869 
126,192 
196,707 
573,344 

2-3 
8-3 

2 7 0 
70-2 

140-2 
305-4 

1,497-0 

16,647 
9,133 
5,967 
1,905 
1,114 

694 
332 

34,865 
75,482 

159,012 
132,069 
156,084 
213,130 
391,455 

9,110 

28,183 1,232,882 42-9 35,792 1,171,207 33 7 28,183 1,232,882 42-9 35,792 1,171,207 

1952» 1953' 

16,990 
9,688 
6,280 
1,985 
1,122 

719 
241 
141 

36,754 
79,975 

167,897 
138,080 
156,902 
221,507 
165,139 
308,099 

14,029 

2-2 
8-2 

26-7 
69-6 

139-8 
308-1 
685-2 

2,185-1 

17,053 
9,800 
6,200 
2,057 
1,157 

748 
246 
146 

37,136 
81,666 

165,880 
142,308 
161,166 
230,639 
172,858 
321,469 

14,329 

2-2 16,990 
9,688 
6,280 
1,985 
1,122 

719 
241 
141 

36,754 
79,975 

167,897 
138,080 
156,902 
221,507 
165,139 
308,099 

14,029 

2-2 
8-2 

26-7 
69-6 

139-8 
308-1 
685-2 

2,185-1 

17,053 
9,800 
6,200 
2,057 
1,157 

748 
246 
146 

37,136 
81,666 

165,880 
142,308 
161,166 
230,639 
172,858 
321,469 

14,329 

8-3 
15 à 49 " 

16,990 
9,688 
6,280 
1,985 
1,122 

719 
241 
141 

36,754 
79,975 

167,897 
138,080 
156,902 
221,507 
165,139 
308,099 

14,029 

2-2 
8-2 

26-7 
69-6 

139-8 
308-1 
685-2 

2,185-1 

17,053 
9,800 
6,200 
2,057 
1,157 

748 
246 
146 

37,136 
81,666 

165,880 
142,308 
161,166 
230,639 
172,858 
321,469 

14,329 

26-8 

16,990 
9,688 
6,280 
1,985 
1,122 

719 
241 
141 

36,754 
79,975 

167,897 
138,080 
156,902 
221,507 
165,139 
308,099 

14,029 

2-2 
8-2 

26-7 
69-6 

139-8 
308-1 
685-2 

2,185-1 

17,053 
9,800 
6,200 
2,057 
1,157 

748 
246 
146 

37,136 
81,666 

165,880 
142,308 
161,166 
230,639 
172,858 
321,469 

14,329 

69-2 
100 à 199 " 

16,990 
9,688 
6,280 
1,985 
1,122 

719 
241 
141 

36,754 
79,975 

167,897 
138,080 
156,902 
221,507 
165,139 
308,099 

14,029 

2-2 
8-2 

26-7 
69-6 

139-8 
308-1 
685-2 

2,185-1 

17,053 
9,800 
6,200 
2,057 
1,157 

748 
246 
146 

37,136 
81,666 

165,880 
142,308 
161,166 
230,639 
172,858 
321,469 

14,329 

139-3 

16,990 
9,688 
6,280 
1,985 
1,122 

719 
241 
141 

36,754 
79,975 

167,897 
138,080 
156,902 
221,507 
165,139 
308,099 

14,029 

2-2 
8-2 

26-7 
69-6 

139-8 
308-1 
685-2 

2,185-1 

17,053 
9,800 
6,200 
2,057 
1,157 

748 
246 
146 

37,136 
81,666 

165,880 
142,308 
161,166 
230,639 
172,858 
321,469 

14,329 

308-3 
500 à 999 " 

16,990 
9,688 
6,280 
1,985 
1,122 

719 
241 
141 

36,754 
79,975 

167,897 
138,080 
156,902 
221,507 
165,139 
308,099 

14,029 

2-2 
8-2 

26-7 
69-6 

139-8 
308-1 
685-2 

2,185-1 

17,053 
9,800 
6,200 
2,057 
1,157 

748 
246 
146 

37,136 
81,666 

165,880 
142,308 
161,166 
230,639 
172,858 
321,469 

14,329 

702-7 

16,990 
9,688 
6,280 
1,985 
1,122 

719 
241 
141 

36,754 
79,975 

167,897 
138,080 
156,902 
221,507 
165,139 
308,099 

14,029 

2-2 
8-2 

26-7 
69-6 

139-8 
308-1 
685-2 

2,185-1 

17,053 
9,800 
6,200 
2,057 
1,157 

748 
246 
146 

37,136 
81,666 

165,880 
142,308 
161,166 
230,639 
172,858 
321,469 

14,329 
2,201-8 

16,990 
9,688 
6,280 
1,985 
1,122 

719 
241 
141 

36,754 
79,975 

167,897 
138,080 
156,902 
221,507 
165,139 
308,099 

14,029 

2-2 
8-2 

26-7 
69-6 

139-8 
308-1 
685-2 

2,185-1 

17,053 
9,800 
6,200 
2,057 
1,157 

748 
246 
146 

37,136 
81,666 

165,880 
142,308 
161,166 
230,639 
172,858 
321,469 

14,329 — 
37,9295 1,288,382 3 4 0 38,107s 1,327,451 34-8 37,9295 1,288,382 3 4 0 38,107s 1,327,451 

i Comprend les centrales électriques et les teintureries, établissements de nettoyage et buanderies. ! Sans 
le Yukon ni les Territoires du Nord-Ouest. > Situés ailleurs qu'à l'usine. « Comprend Terre-Neuve. 
* Comprend les établissements qui ne sont pas classables. 
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Importance des établissements dans les principales industries.—Le tableau 34 
indique le degré de concentration de certaines des principales industries. La concentration 
est extrême dans le cas des véhicules automobiles, de la réduction et l'affinage des non-
ferreux, du matériel roulant de chemin de fer, des filés et tissus de coton, de la pâte et du 
papier, du fer et de l'acier bruts et machines électriques lourdes. En revanche, elle est 
faible dans le cas de la confection pour femmes, des préparations alimentaires diverses, 
des meubles, du beurre et du fromage, du pain et produits connexes, des préparations de 
fruits et légumes, des scieries et des confections pour hommes. 

3 1 . -Importance proportionnelle des établissements de 200 employés ou plus dans les 
25 principales industries, 1953 

Industrie 
Nombre 

d'établis
sements 

Pourcentage 
du total de 
l 'industrie 

Pourcentage 
des expédi

tions totales 
de 

l 'industrie 

Pâte et papier 
Réduction et affinage des non-ferreux 
Véhicules automobiles 
Abattoirs et conserveries de viande 
Dérivés du pétrole 
Scieries 
Fer et acier bruts 
Avions et pièces 
Beurre et fromage 
Matériel roulant de chemin de fer 
Pièces de véhicules automobiles 
Articles en caoutchouc, y compris les chaussures 
Préparations alimentaires diverses 
Pain et produits connexes 
Confections pour hommes 
Meuneries 
Appareils et accessoires électriques divers 
Machines électriques lourdes 
Impression et édition 
Meubles 
Machines industrielles 
Tôlerie 
Confection pour femmes 
Filés et tissus de coton 
Préparations de fruits et légumes 

76 
17 
10 
30 
16 
23 
30 
13 
17 
24 
22 
21 

4 
24 
37 
9 

17 
19 
30 
17 
28 
26 
9 

30 
4 

60-0 
94-4 
50-0 
19-7 
29-1 
0-3 

48-4 
30-2 

1-1 
66-7 
12-3 
29-2 

1-2 
0-9 
6-2 
9-5 

11-3 
34-5 
3-8 
1-0 
9-0 
8-2 
1-1 

55-6 
0-9 

94-2 
99-9 
98-5 
75-5 
83-9 
27-4 
92-6 
97-8 
19-1 
96-7 
80-2 
92-4 
15-6 
29-0 
40-0 
50-6 
75-9 
90-0 
66-6 
17-6 
55-7 
61-6 
6-7 

92-7 
30-5 

PARTIE III.—RÉPARTITION PROVINCIALE ET LOCALE 
DE LA PRODUCTION MANUFACTURIÈRE 

Section 1.—Répartition provinciale 
La présente section est une analyse générale de la concentration des industries manu

facturières dans les provinces, les principales caractéristiques des industries de chaque 
province et leur répartition dans les principales villes du Canada. L'Ontario et le Québec 
sont de beaucoup les grandes provinces manufacturières du pays. Leur production globale 
en 1953 s'est élevée à $14,263,289,853, soit 80 p. 100 de toute la valeur brute des produits 
manufacturés. Leurs forces hydrauliques et autres diverses ressources et la proximité 
des grands marchés canadiens et américains ont été les facteurs de ces progrès. 

Le tableau 1 révèle la prépondérance marquée de ces deux provinces dans chaque 
groupe industriel. Le Québec est premier dans le tabac manufacturé et ses produits, les 
textiles et le vêtement, les produits du papier et les dérivés du pétrole et du charbon. 
L'Ontatio domine dans chacun des autres groupes. Dans le groupe des produits du bois, 
la Colombie-Britannique figure pour 37 p. 100, dépassant ainsi l'Ontario (26 p. 100) et le 
Québec (22 p. 100). Dans chacun des autres groupes, l'Ontario et Québec l'emportent de 
beaucoup. 



MANUFACTURES 

1.—Statistique sommaire des manufactures de chaque province, classées par groupe 
industriel, 1953 

Province et groupe industriel Établ is
sements 

E m 
ployés Salaires 

Coû t des 
matières 

premières à 
la fabrique 

Valeur 
ajoutée 
par la 

fabrication 

Valeur 
des 

expéditions 
de la fabrique1 

Ter re -Neuve 
n o m b . 

75 

2 

2 

5 
2 
779 

3 

31 
10 
7 

15 
2 

6 
8 

n o m b . 

3,621 
2 

2 

94 
2 

2,000 
3,502 

400 
363 

63 

324 
2 

71 
137 

* 

5,954,562 
2 

2 

225,994 
2 

2,179,414 
14,620,636 

1,038,138 
977,906 
120,248 

999,737 
2 

224,082 
264,191 

% 

12,922,597 
2 

2 

429,425 
2 

4,601,061 
23,657,671 

538,272 
737,983 

83,422 

992,658 
2 

641,652 
367,280 

% 

12,556,690 

2 

2 

236,092 
2 

3,426,512 
35,452,650 

1,644,491 
1,608,256 

174,842 

1,752,616 
2 

634,476 
298,072 

S 

26,221,514 

n o m b . 

75 

2 

2 

5 
2 
779 

3 

31 
10 
7 

15 
2 

6 
8 

n o m b . 

3,621 
2 

2 

94 
2 

2,000 
3,502 

400 
363 

63 

324 
2 

71 
137 

* 

5,954,562 
2 

2 

225,994 
2 

2,179,414 
14,620,636 

1,038,138 
977,906 
120,248 

999,737 
2 

224,082 
264,191 

% 

12,922,597 
2 

2 

429,425 
2 

4,601,061 
23,657,671 

538,272 
737,983 

83,422 

992,658 
2 

641,652 
367,280 

% 

12,556,690 

2 

2 

236,092 
2 

3,426,512 
35,452,650 

1,644,491 
1,608,256 

174,842 

1,752,616 
2 

634,476 
298,072 

S 

26,221,514 

n o m b . 

75 

2 

2 

5 
2 
779 

3 

31 
10 
7 

15 
2 

6 
8 

n o m b . 

3,621 
2 

2 

94 
2 

2,000 
3,502 

400 
363 

63 

324 
2 

71 
137 

* 

5,954,562 
2 

2 

225,994 
2 

2,179,414 
14,620,636 

1,038,138 
977,906 
120,248 

999,737 
2 

224,082 
264,191 

% 

12,922,597 
2 

2 

429,425 
2 

4,601,061 
23,657,671 

538,272 
737,983 

83,422 

992,658 
2 

641,652 
367,280 

% 

12,556,690 

2 

2 

236,092 
2 

3,426,512 
35,452,650 

1,644,491 
1,608,256 

174,842 

1,752,616 
2 

634,476 
298,072 

n o m b . 

75 

2 

2 

5 
2 
779 

3 

31 
10 
7 

15 
2 

6 
8 

n o m b . 

3,621 
2 

2 

94 
2 

2,000 
3,502 

400 
363 

63 

324 
2 

71 
137 

* 

5,954,562 
2 

2 

225,994 
2 

2,179,414 
14,620,636 

1,038,138 
977,906 
120,248 

999,737 
2 

224,082 
264,191 

% 

12,922,597 
2 

2 

429,425 
2 

4,601,061 
23,657,671 

538,272 
737,983 

83,422 

992,658 
2 

641,652 
367,280 

% 

12,556,690 

2 

2 

236,092 
2 

3,426,512 
35,452,650 

1,644,491 
1,608,256 

174,842 

1,752,616 
2 

634,476 
298,072 

684,224 
2 

n o m b . 

75 

2 

2 

5 
2 
779 

3 

31 
10 
7 

15 
2 

6 
8 

n o m b . 

3,621 
2 

2 

94 
2 

2,000 
3,502 

400 
363 

63 

324 
2 

71 
137 

* 

5,954,562 
2 

2 

225,994 
2 

2,179,414 
14,620,636 

1,038,138 
977,906 
120,248 

999,737 
2 

224,082 
264,191 

% 

12,922,597 
2 

2 

429,425 
2 

4,601,061 
23,657,671 

538,272 
737,983 

83,422 

992,658 
2 

641,652 
367,280 

% 

12,556,690 

2 

2 

236,092 
2 

3,426,512 
35,452,650 

1,644,491 
1,608,256 

174,842 

1,752,616 
2 

634,476 
298,072 

684,224 
2 

n o m b . 

75 

2 

2 

5 
2 
779 

3 

31 
10 
7 

15 
2 

6 
8 

n o m b . 

3,621 
2 

2 

94 
2 

2,000 
3,502 

400 
363 

63 

324 
2 

71 
137 

* 

5,954,562 
2 

2 

225,994 
2 

2,179,414 
14,620,636 

1,038,138 
977,906 
120,248 

999,737 
2 

224,082 
264,191 

% 

12,922,597 
2 

2 

429,425 
2 

4,601,061 
23,657,671 

538,272 
737,983 

83,422 

992,658 
2 

641,652 
367,280 

% 

12,556,690 

2 

2 

236,092 
2 

3,426,512 
35,452,650 

1,644,491 
1,608,256 

174,842 

1,752,616 
2 

634,476 
298,072 

8,207,555 
61,436,478 

2,224,033 
2,406,046 

262,381 

3,095,789 

n o m b . 

75 

2 

2 

5 
2 
779 

3 

31 
10 
7 

15 
2 

6 
8 

n o m b . 

3,621 
2 

2 

94 
2 

2,000 
3,502 

400 
363 

63 

324 
2 

71 
137 

* 

5,954,562 
2 

2 

225,994 
2 

2,179,414 
14,620,636 

1,038,138 
977,906 
120,248 

999,737 
2 

224,082 
264,191 

% 

12,922,597 
2 

2 

429,425 
2 

4,601,061 
23,657,671 

538,272 
737,983 

83,422 

992,658 
2 

641,652 
367,280 

% 

12,556,690 

2 

2 

236,092 
2 

3,426,512 
35,452,650 

1,644,491 
1,608,256 

174,842 

1,752,616 
2 

634,476 
298,072 

8,207,555 
61,436,478 

2,224,033 
2,406,046 

262,381 

3,095,789 

Impression, édition et industries con-

n o m b . 

75 

2 

2 

5 
2 
779 

3 

31 
10 
7 

15 
2 

6 
8 

n o m b . 

3,621 
2 

2 

94 
2 

2,000 
3,502 

400 
363 

63 

324 
2 

71 
137 

* 

5,954,562 
2 

2 

225,994 
2 

2,179,414 
14,620,636 

1,038,138 
977,906 
120,248 

999,737 
2 

224,082 
264,191 

% 

12,922,597 
2 

2 

429,425 
2 

4,601,061 
23,657,671 

538,272 
737,983 

83,422 

992,658 
2 

641,652 
367,280 

% 

12,556,690 

2 

2 

236,092 
2 

3,426,512 
35,452,650 

1,644,491 
1,608,256 

174,842 

1,752,616 
2 

634,476 
298,072 

8,207,555 
61,436,478 

2,224,033 
2,406,046 

262,381 

3,095,789 

n o m b . 

75 

2 

2 

5 
2 
779 

3 

31 
10 
7 

15 
2 

6 
8 

n o m b . 

3,621 
2 

2 

94 
2 

2,000 
3,502 

400 
363 

63 

324 
2 

71 
137 

* 

5,954,562 
2 

2 

225,994 
2 

2,179,414 
14,620,636 

1,038,138 
977,906 
120,248 

999,737 
2 

224,082 
264,191 

% 

12,922,597 
2 

2 

429,425 
2 

4,601,061 
23,657,671 

538,272 
737,983 

83,422 

992,658 
2 

641,652 
367,280 

% 

12,556,690 

2 

2 

236,092 
2 

3,426,512 
35,452,650 

1,644,491 
1,608,256 

174,842 

1,752,616 
2 

634,476 
298,072 

8,207,555 
61,436,478 

2,224,033 
2,406,046 

262,381 

3,095,789 

n o m b . 

75 

2 

2 

5 
2 
779 

3 

31 
10 
7 

15 
2 

6 
8 

n o m b . 

3,621 
2 

2 

94 
2 

2,000 
3,502 

400 
363 

63 

324 
2 

71 
137 

* 

5,954,562 
2 

2 

225,994 
2 

2,179,414 
14,620,636 

1,038,138 
977,906 
120,248 

999,737 
2 

224,082 
264,191 

% 

12,922,597 
2 

2 

429,425 
2 

4,601,061 
23,657,671 

538,272 
737,983 

83,422 

992,658 
2 

641,652 
367,280 

% 

12,556,690 

2 

2 

236,092 
2 

3,426,512 
35,452,650 

1,644,491 
1,608,256 

174,842 

1,752,616 
2 

634,476 
298,072 

8,207,555 
61,436,478 

2,224,033 
2,406,046 

262,381 

3,095,789 
Produits des minéraux non métalli-

n o m b . 

75 

2 

2 

5 
2 
779 

3 

31 
10 
7 

15 
2 

6 
8 

n o m b . 

3,621 
2 

2 

94 
2 

2,000 
3,502 

400 
363 

63 

324 
2 

71 
137 

* 

5,954,562 
2 

2 

225,994 
2 

2,179,414 
14,620,636 

1,038,138 
977,906 
120,248 

999,737 
2 

224,082 
264,191 

% 

12,922,597 
2 

2 

429,425 
2 

4,601,061 
23,657,671 

538,272 
737,983 

83,422 

992,658 
2 

641,652 
367,280 

% 

12,556,690 

2 

2 

236,092 
2 

3,426,512 
35,452,650 

1,644,491 
1,608,256 

174,842 

1,752,616 
2 

634,476 
298,072 

8,207,555 
61,436,478 

2,224,033 
2,406,046 

262,381 

3,095,789 
Dérivés du pétrole et du charbon 
Produi ts chim. et parachimiques 

n o m b . 

75 

2 

2 

5 
2 
779 

3 

31 
10 
7 

15 
2 

6 
8 

n o m b . 

3,621 
2 

2 

94 
2 

2,000 
3,502 

400 
363 

63 

324 
2 

71 
137 

* 

5,954,562 
2 

2 

225,994 
2 

2,179,414 
14,620,636 
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30,587,425 
263,784 

2,389,295 
1,877,616 
1,139,701 

13,418,245 
11,401,013 

6,056,500 
25,354,251 
22,755,772 

2 

2,463,217 
2 

2,811,606 
7,389,740 

5,969,143 
38,100,635 

To ta l , Nouvelle-Ecosse 1,591 32,040 76,390,755 180,543,535 127,917,165 320,012,264 

N o u v e a u - B r u n s wick 

344 
9 

16 
2 

6 

6,445 
323 

1,690 
2 

180 

12,063,757 
597,791 

3,631,460 
2 

247,585 

68,112,165 
1,179,093 
4,734,435 

2 

474,047 

31,120,328 
1,154,701 
4,953,003 

2 

356,717 

101,205,047 344 
9 

16 
2 

6 

6,445 
323 

1,690 
2 

180 

12,063,757 
597,791 

3,631,460 
2 

247,585 

68,112,165 
1,179,093 
4,734,435 

2 

474,047 

31,120,328 
1,154,701 
4,953,003 

2 

356,717 

2,349,567 
344 

9 
16 

2 

6 

6,445 
323 

1,690 
2 

180 

12,063,757 
597,791 

3,631,460 
2 

247,585 

68,112,165 
1,179,093 
4,734,435 

2 

474,047 

31,120,328 
1,154,701 
4,953,003 

2 

356,717 

9,986,217 

344 
9 

16 
2 

6 

6,445 
323 

1,690 
2 

180 

12,063,757 
597,791 

3,631,460 
2 

247,585 

68,112,165 
1,179,093 
4,734,435 

2 

474,047 

31,120,328 
1,154,701 
4,953,003 

2 

356,717 

344 
9 

16 
2 

6 

6,445 
323 

1,690 
2 

180 

12,063,757 
597,791 

3,631,460 
2 

247,585 

68,112,165 
1,179,093 
4,734,435 

2 

474,047 

31,120,328 
1,154,701 
4,953,003 

2 

356,717 835,001 

Renvois à la fin du tableau, p. 691. 
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1.—Statistique sommaire des manufactures de chaque province, classées par groupe 
industriel, 1953—suite 

Province et groupe industriel 
Établis
sements 

E m 
ployés Salaires 

Coût des 
matières 

premières à 
la fabrique 

Valeur 
ajoutée 
par la 

fabrication 

Valeur 
des 

expéditions 
de la fabrique1 

NouYeau-Brunswick— fin 

nomb. 

547 
14 

70 
29 
11 

2 

24 
2 

7 
17 

nomb. 

4,946 
3,996 

965 
1,202 
3,023 

584 
2 

157 
960 

S 

8,768,709 
15,626,013 

2,213,875 
3,145,860 
8,913,003 

2 

1,607,948 
2 

466,637 
2,470,407 

S 

23,733,144 
42,439,683 

1,332,328 
4,612,547 
8,056,036 

2 

2,556,969 
2 

3,927,055 
2,640,209 

J 

15,70 ,050 
36,791,987 

3,876,014 
5,124,905 

11,881,501 
2 

3,173,989 
2 

1,779,050 
4,702,109 

S 

39,938,053 

nomb. 

547 
14 

70 
29 
11 

2 

24 
2 

7 
17 

nomb. 

4,946 
3,996 

965 
1,202 
3,023 

584 
2 

157 
960 

S 

8,768,709 
15,626,013 

2,213,875 
3,145,860 
8,913,003 

2 

1,607,948 
2 

466,637 
2,470,407 

S 

23,733,144 
42,439,683 

1,332,328 
4,612,547 
8,056,036 

2 

2,556,969 
2 

3,927,055 
2,640,209 

J 

15,70 ,050 
36,791,987 

3,876,014 
5,124,905 

11,881,501 
2 

3,173,989 
2 

1,779,050 
4,702,109 

85,816,852 
Impression, édition e t industries con-

nomb. 

547 
14 

70 
29 
11 

2 

24 
2 

7 
17 

nomb. 

4,946 
3,996 

965 
1,202 
3,023 

584 
2 

157 
960 

S 

8,768,709 
15,626,013 

2,213,875 
3,145,860 
8,913,003 

2 

1,607,948 
2 

466,637 
2,470,407 

S 

23,733,144 
42,439,683 

1,332,328 
4,612,547 
8,056,036 

2 

2,556,969 
2 

3,927,055 
2,640,209 

J 

15,70 ,050 
36,791,987 

3,876,014 
5,124,905 

11,881,501 
2 

3,173,989 
2 

1,779,050 
4,702,109 

5,297,542 
Ipdustries du fer e t de l'acier 

nomb. 

547 
14 

70 
29 
11 

2 

24 
2 

7 
17 

nomb. 

4,946 
3,996 

965 
1,202 
3,023 

584 
2 

157 
960 

S 

8,768,709 
15,626,013 

2,213,875 
3,145,860 
8,913,003 

2 

1,607,948 
2 

466,637 
2,470,407 

S 

23,733,144 
42,439,683 

1,332,328 
4,612,547 
8,056,036 

2 

2,556,969 
2 

3,927,055 
2,640,209 

J 

15,70 ,050 
36,791,987 

3,876,014 
5,124,905 

11,881,501 
2 

3,173,989 
2 

1,779,050 
4,702,109 

9,957,657 
20,284,780 

Produits des métaux non ferreux 
Produits des minéraux non métalli-

nomb. 

547 
14 

70 
29 
11 

2 

24 
2 

7 
17 

nomb. 

4,946 
3,996 

965 
1,202 
3,023 

584 
2 

157 
960 

S 

8,768,709 
15,626,013 

2,213,875 
3,145,860 
8,913,003 

2 

1,607,948 
2 

466,637 
2,470,407 

S 

23,733,144 
42,439,683 

1,332,328 
4,612,547 
8,056,036 

2 

2,556,969 
2 

3,927,055 
2,640,209 

J 

15,70 ,050 
36,791,987 

3,876,014 
5,124,905 

11,881,501 
2 

3,173,989 
2 

1,779,050 
4,702,109 

2 

6,811,178 
Dérivés du pétrole et du charbon 
Produits ehim. et pa rach imiques— 

nomb. 

547 
14 

70 
29 
11 

2 

24 
2 

7 
17 

nomb. 

4,946 
3,996 

965 
1,202 
3,023 

584 
2 

157 
960 

S 

8,768,709 
15,626,013 

2,213,875 
3,145,860 
8,913,003 

2 

1,607,948 
2 

466,637 
2,470,407 

S 

23,733,144 
42,439,683 

1,332,328 
4,612,547 
8,056,036 

2 

2,556,969 
2 

3,927,055 
2,640,209 

J 

15,70 ,050 
36,791,987 

3,876,014 
5,124,905 

11,881,501 
2 

3,173,989 
2 

1,779,050 
4,702,109 

2 

5,766,008 
7,502,517 

nomb. 

547 
14 

70 
29 
11 

2 

24 
2 

7 
17 

nomb. 

4,946 
3,996 

965 
1,202 
3,023 

584 
2 

157 
960 

S 

8,768,709 
15,626,013 

2,213,875 
3,145,860 
8,913,003 

2 

1,607,948 
2 

466,637 
2,470,407 

S 

23,733,144 
42,439,683 

1,332,328 
4,612,547 
8,056,036 

2 

2,556,969 
2 

3,927,055 
2,640,209 

J 

15,70 ,050 
36,791,987 

3,876,014 
5,124,905 

11,881,501 
2 

3,173,989 
2 

1,779,050 
4,702,109 

Total, N o u ï e a u - B r i m s w i c k . . . 1,094 24,471 59,753,045 163,797,711 120,617,315 395,750,419 

Québec 

2,627 
34 
28 

375 
449 
139 

1,659 
3,362 

186 

1,130 
621 
123 
178 
86 

307 
17 

368 
443 

44,929 
7,503 
6,283 

17,855 
41,009 
10,274 
59,611 
33,972 
32,476 

17,806 
42,683 
43,745 
18,426 
20,458 

10,062 
3,924 

20,649 
9,890 

111,983,856 
22,405,927 
17,571,287 
34,723,978 

102,577,497 
21,220,440 

120,924,361 
70,727,068 

118,753,657 

5,151,283 
138,069,751 
147,899,116 
62,710,177 
68,070,170 

29,618,484 
14,872,881 
65,534,921 
24,758,460 

589,818,606 
77,103,195 
20,694,753 
52,118,417 

207,634,179 
29,309,621 

226,843,683 
151,872,713 
285,745,314 

48,950,798 
175,703,392 
174,330,301 
286,300,042 

92,677,696 

36,503,726 
195,004,647 
134,026,946 
31,735,083 

300,276,002 
63,932,237 
31,161,729 
52,054,160 

153,365,717 
37,608,237 

209,757,582 
122,155,111 
304,766,676 

95,498,875 
238,492,384 
227,673,532 
163,904,678 
108,466,046 

63,247,993 
71,417,807 

138,896,012 
41,972,821 

902,784,897 2,627 
34 
28 

375 
449 
139 

1,659 
3,362 

186 

1,130 
621 
123 
178 
86 

307 
17 

368 
443 

44,929 
7,503 
6,283 

17,855 
41,009 
10,274 
59,611 
33,972 
32,476 

17,806 
42,683 
43,745 
18,426 
20,458 

10,062 
3,924 

20,649 
9,890 

111,983,856 
22,405,927 
17,571,287 
34,723,978 

102,577,497 
21,220,440 

120,924,361 
70,727,068 

118,753,657 

5,151,283 
138,069,751 
147,899,116 
62,710,177 
68,070,170 

29,618,484 
14,872,881 
65,534,921 
24,758,460 

589,818,606 
77,103,195 
20,694,753 
52,118,417 

207,634,179 
29,309,621 

226,843,683 
151,872,713 
285,745,314 

48,950,798 
175,703,392 
174,330,301 
286,300,042 

92,677,696 

36,503,726 
195,004,647 
134,026,946 
31,735,083 

300,276,002 
63,932,237 
31,161,729 
52,054,160 

153,365,717 
37,608,237 

209,757,582 
122,155,111 
304,766,676 

95,498,875 
238,492,384 
227,673,532 
163,904,678 
108,466,046 

63,247,993 
71,417,807 

138,896,012 
41,972,821 

141,451,706 
2,627 

34 
28 

375 
449 
139 

1,659 
3,362 

186 

1,130 
621 
123 
178 
86 

307 
17 

368 
443 

44,929 
7,503 
6,283 

17,855 
41,009 
10,274 
59,611 
33,972 
32,476 

17,806 
42,683 
43,745 
18,426 
20,458 

10,062 
3,924 

20,649 
9,890 

111,983,856 
22,405,927 
17,571,287 
34,723,978 

102,577,497 
21,220,440 

120,924,361 
70,727,068 

118,753,657 

5,151,283 
138,069,751 
147,899,116 
62,710,177 
68,070,170 

29,618,484 
14,872,881 
65,534,921 
24,758,460 

589,818,606 
77,103,195 
20,694,753 
52,118,417 

207,634,179 
29,309,621 

226,843,683 
151,872,713 
285,745,314 

48,950,798 
175,703,392 
174,330,301 
286,300,042 

92,677,696 

36,503,726 
195,004,647 
134,026,946 
31,735,083 

300,276,002 
63,932,237 
31,161,729 
52,054,160 

153,365,717 
37,608,237 

209,757,582 
122,155,111 
304,766,676 

95,498,875 
238,492,384 
227,673,532 
163,904,678 
108,466,046 

63,247,993 
71,417,807 

138,896,012 
41,972,821 

52,559,824 

2,627 
34 
28 

375 
449 
139 

1,659 
3,362 

186 

1,130 
621 
123 
178 
86 

307 
17 

368 
443 

44,929 
7,503 
6,283 

17,855 
41,009 
10,274 
59,611 
33,972 
32,476 

17,806 
42,683 
43,745 
18,426 
20,458 

10,062 
3,924 

20,649 
9,890 

111,983,856 
22,405,927 
17,571,287 
34,723,978 

102,577,497 
21,220,440 

120,924,361 
70,727,068 

118,753,657 

5,151,283 
138,069,751 
147,899,116 
62,710,177 
68,070,170 

29,618,484 
14,872,881 
65,534,921 
24,758,460 

589,818,606 
77,103,195 
20,694,753 
52,118,417 

207,634,179 
29,309,621 

226,843,683 
151,872,713 
285,745,314 

48,950,798 
175,703,392 
174,330,301 
286,300,042 

92,677,696 

36,503,726 
195,004,647 
134,026,946 
31,735,083 

300,276,002 
63,932,237 
31,161,729 
52,054,160 

153,365,717 
37,608,237 

209,757,582 
122,155,111 
304,766,676 

95,498,875 
238,492,384 
227,673,532 
163,904,678 
108,466,046 

63,247,993 
71,417,807 

138,896,012 
41,972,821 

104,800,254 

2,627 
34 
28 

375 
449 
139 

1,659 
3,362 

186 

1,130 
621 
123 
178 
86 

307 
17 

368 
443 

44,929 
7,503 
6,283 

17,855 
41,009 
10,274 
59,611 
33,972 
32,476 

17,806 
42,683 
43,745 
18,426 
20,458 

10,062 
3,924 

20,649 
9,890 

111,983,856 
22,405,927 
17,571,287 
34,723,978 

102,577,497 
21,220,440 

120,924,361 
70,727,068 

118,753,657 

5,151,283 
138,069,751 
147,899,116 
62,710,177 
68,070,170 

29,618,484 
14,872,881 
65,534,921 
24,758,460 

589,818,606 
77,103,195 
20,694,753 
52,118,417 

207,634,179 
29,309,621 

226,843,683 
151,872,713 
285,745,314 

48,950,798 
175,703,392 
174,330,301 
286,300,042 

92,677,696 

36,503,726 
195,004,647 
134,026,946 
31,735,083 

300,276,002 
63,932,237 
31,161,729 
52,054,160 

153,365,717 
37,608,237 

209,757,582 
122,155,111 
304,766,676 

95,498,875 
238,492,384 
227,673,532 
163,904,678 
108,466,046 

63,247,993 
71,417,807 

138,896,012 
41,972,821 

368,041,696 

2,627 
34 
28 

375 
449 
139 

1,659 
3,362 

186 

1,130 
621 
123 
178 
86 

307 
17 

368 
443 

44,929 
7,503 
6,283 

17,855 
41,009 
10,274 
59,611 
33,972 
32,476 

17,806 
42,683 
43,745 
18,426 
20,458 

10,062 
3,924 

20,649 
9,890 

111,983,856 
22,405,927 
17,571,287 
34,723,978 

102,577,497 
21,220,440 

120,924,361 
70,727,068 

118,753,657 

5,151,283 
138,069,751 
147,899,116 
62,710,177 
68,070,170 

29,618,484 
14,872,881 
65,534,921 
24,758,460 

589,818,606 
77,103,195 
20,694,753 
52,118,417 

207,634,179 
29,309,621 

226,843,683 
151,872,713 
285,745,314 

48,950,798 
175,703,392 
174,330,301 
286,300,042 

92,677,696 

36,503,726 
195,004,647 
134,026,946 
31,735,083 

300,276,002 
63,932,237 
31,161,729 
52,054,160 

153,365,717 
37,608,237 

209,757,582 
122,155,111 
304,766,676 

95,498,875 
238,492,384 
227,673,532 
163,904,678 
108,466,046 

63,247,993 
71,417,807 

138,896,012 
41,972,821 

67,640,348 

2,627 
34 
28 

375 
449 
139 

1,659 
3,362 

186 

1,130 
621 
123 
178 
86 

307 
17 

368 
443 

44,929 
7,503 
6,283 

17,855 
41,009 
10,274 
59,611 
33,972 
32,476 

17,806 
42,683 
43,745 
18,426 
20,458 

10,062 
3,924 

20,649 
9,890 

111,983,856 
22,405,927 
17,571,287 
34,723,978 

102,577,497 
21,220,440 

120,924,361 
70,727,068 

118,753,657 

5,151,283 
138,069,751 
147,899,116 
62,710,177 
68,070,170 

29,618,484 
14,872,881 
65,534,921 
24,758,460 

589,818,606 
77,103,195 
20,694,753 
52,118,417 

207,634,179 
29,309,621 

226,843,683 
151,872,713 
285,745,314 

48,950,798 
175,703,392 
174,330,301 
286,300,042 

92,677,696 

36,503,726 
195,004,647 
134,026,946 
31,735,083 

300,276,002 
63,932,237 
31,161,729 
52,054,160 

153,365,717 
37,608,237 

209,757,582 
122,155,111 
304,766,676 

95,498,875 
238,492,384 
227,673,532 
163,904,678 
108,466,046 

63,247,993 
71,417,807 

138,896,012 
41,972,821 

437,942,172 

2,627 
34 
28 

375 
449 
139 

1,659 
3,362 

186 

1,130 
621 
123 
178 
86 

307 
17 

368 
443 

44,929 
7,503 
6,283 

17,855 
41,009 
10,274 
59,611 
33,972 
32,476 

17,806 
42,683 
43,745 
18,426 
20,458 

10,062 
3,924 

20,649 
9,890 

111,983,856 
22,405,927 
17,571,287 
34,723,978 

102,577,497 
21,220,440 

120,924,361 
70,727,068 

118,753,657 

5,151,283 
138,069,751 
147,899,116 
62,710,177 
68,070,170 

29,618,484 
14,872,881 
65,534,921 
24,758,460 

589,818,606 
77,103,195 
20,694,753 
52,118,417 

207,634,179 
29,309,621 

226,843,683 
151,872,713 
285,745,314 

48,950,798 
175,703,392 
174,330,301 
286,300,042 

92,677,696 

36,503,726 
195,004,647 
134,026,946 
31,735,083 

300,276,002 
63,932,237 
31,161,729 
52,054,160 

153,365,717 
37,608,237 

209,757,582 
122,155,111 
304,766,676 

95,498,875 
238,492,384 
227,673,532 
163,904,678 
108,466,046 

63,247,993 
71,417,807 

138,896,012 
41,972,821 

277,313,207 

2,627 
34 
28 

375 
449 
139 

1,659 
3,362 

186 

1,130 
621 
123 
178 
86 

307 
17 

368 
443 

44,929 
7,503 
6,283 

17,855 
41,009 
10,274 
59,611 
33,972 
32,476 

17,806 
42,683 
43,745 
18,426 
20,458 

10,062 
3,924 

20,649 
9,890 

111,983,856 
22,405,927 
17,571,287 
34,723,978 

102,577,497 
21,220,440 

120,924,361 
70,727,068 

118,753,657 

5,151,283 
138,069,751 
147,899,116 
62,710,177 
68,070,170 

29,618,484 
14,872,881 
65,534,921 
24,758,460 

589,818,606 
77,103,195 
20,694,753 
52,118,417 

207,634,179 
29,309,621 

226,843,683 
151,872,713 
285,745,314 

48,950,798 
175,703,392 
174,330,301 
286,300,042 

92,677,696 

36,503,726 
195,004,647 
134,026,946 
31,735,083 

300,276,002 
63,932,237 
31,161,729 
52,054,160 

153,365,717 
37,608,237 

209,757,582 
122,155,111 
304,766,676 

95,498,875 
238,492,384 
227,673,532 
163,904,678 
108,466,046 

63,247,993 
71,417,807 

138,896,012 
41,972,821 

631,551,572 
Impression, édition e t industries con-

2,627 
34 
28 

375 
449 
139 

1,659 
3,362 

186 

1,130 
621 
123 
178 
86 

307 
17 

368 
443 

44,929 
7,503 
6,283 

17,855 
41,009 
10,274 
59,611 
33,972 
32,476 

17,806 
42,683 
43,745 
18,426 
20,458 

10,062 
3,924 

20,649 
9,890 

111,983,856 
22,405,927 
17,571,287 
34,723,978 

102,577,497 
21,220,440 

120,924,361 
70,727,068 

118,753,657 

5,151,283 
138,069,751 
147,899,116 
62,710,177 
68,070,170 

29,618,484 
14,872,881 
65,534,921 
24,758,460 

589,818,606 
77,103,195 
20,694,753 
52,118,417 

207,634,179 
29,309,621 

226,843,683 
151,872,713 
285,745,314 

48,950,798 
175,703,392 
174,330,301 
286,300,042 

92,677,696 

36,503,726 
195,004,647 
134,026,946 
31,735,083 

300,276,002 
63,932,237 
31,161,729 
52,054,160 

153,365,717 
37,608,237 

209,757,582 
122,155,111 
304,766,676 

95,498,875 
238,492,384 
227,673,532 
163,904,678 
108,466,046 

63,247,993 
71,417,807 

138,896,012 
41,972,821 

145,385,477 

2,627 
34 
28 

375 
449 
139 

1,659 
3,362 

186 

1,130 
621 
123 
178 
86 

307 
17 

368 
443 

44,929 
7,503 
6,283 

17,855 
41,009 
10,274 
59,611 
33,972 
32,476 

17,806 
42,683 
43,745 
18,426 
20,458 

10,062 
3,924 

20,649 
9,890 

111,983,856 
22,405,927 
17,571,287 
34,723,978 

102,577,497 
21,220,440 

120,924,361 
70,727,068 

118,753,657 

5,151,283 
138,069,751 
147,899,116 
62,710,177 
68,070,170 

29,618,484 
14,872,881 
65,534,921 
24,758,460 

589,818,606 
77,103,195 
20,694,753 
52,118,417 

207,634,179 
29,309,621 

226,843,683 
151,872,713 
285,745,314 

48,950,798 
175,703,392 
174,330,301 
286,300,042 

92,677,696 

36,503,726 
195,004,647 
134,026,946 
31,735,083 

300,276,002 
63,932,237 
31,161,729 
52,054,160 

153,365,717 
37,608,237 

209,757,582 
122,155,111 
304,766,676 

95,498,875 
238,492,384 
227,673,532 
163,904,678 
108,466,046 

63,247,993 
71,417,807 

138,896,012 
41,972,821 

421,769,959 

2,627 
34 
28 

375 
449 
139 

1,659 
3,362 

186 

1,130 
621 
123 
178 
86 

307 
17 

368 
443 

44,929 
7,503 
6,283 

17,855 
41,009 
10,274 
59,611 
33,972 
32,476 

17,806 
42,683 
43,745 
18,426 
20,458 

10,062 
3,924 

20,649 
9,890 

111,983,856 
22,405,927 
17,571,287 
34,723,978 

102,577,497 
21,220,440 

120,924,361 
70,727,068 

118,753,657 

5,151,283 
138,069,751 
147,899,116 
62,710,177 
68,070,170 

29,618,484 
14,872,881 
65,534,921 
24,758,460 

589,818,606 
77,103,195 
20,694,753 
52,118,417 

207,634,179 
29,309,621 

226,843,683 
151,872,713 
285,745,314 

48,950,798 
175,703,392 
174,330,301 
286,300,042 

92,677,696 

36,503,726 
195,004,647 
134,026,946 
31,735,083 

300,276,002 
63,932,237 
31,161,729 
52,054,160 

153,365,717 
37,608,237 

209,757,582 
122,155,111 
304,766,676 

95,498,875 
238,492,384 
227,673,532 
163,904,678 
108,466,046 

63,247,993 
71,417,807 

138,896,012 
41,972,821 

406,084,289 
Produits des métaux non ferreux 
Appareils e t fournitures électriques. . 
Produits des minéraux non métalli-

2,627 
34 
28 

375 
449 
139 

1,659 
3,362 

186 

1,130 
621 
123 
178 
86 

307 
17 

368 
443 

44,929 
7,503 
6,283 

17,855 
41,009 
10,274 
59,611 
33,972 
32,476 

17,806 
42,683 
43,745 
18,426 
20,458 

10,062 
3,924 

20,649 
9,890 

111,983,856 
22,405,927 
17,571,287 
34,723,978 

102,577,497 
21,220,440 

120,924,361 
70,727,068 

118,753,657 

5,151,283 
138,069,751 
147,899,116 
62,710,177 
68,070,170 

29,618,484 
14,872,881 
65,534,921 
24,758,460 

589,818,606 
77,103,195 
20,694,753 
52,118,417 

207,634,179 
29,309,621 

226,843,683 
151,872,713 
285,745,314 

48,950,798 
175,703,392 
174,330,301 
286,300,042 

92,677,696 

36,503,726 
195,004,647 
134,026,946 
31,735,083 

300,276,002 
63,932,237 
31,161,729 
52,054,160 

153,365,717 
37,608,237 

209,757,582 
122,155,111 
304,766,676 

95,498,875 
238,492,384 
227,673,532 
163,904,678 
108,466,046 

63,247,993 
71,417,807 

138,896,012 
41,972,821 

482,445,445 
202,756,477 

110,667,335 
Dérivés du pétrole et du charbon 
Produits chom. e t pa rach imiques . . . 

2,627 
34 
28 

375 
449 
139 

1,659 
3,362 

186 

1,130 
621 
123 
178 
86 

307 
17 

368 
443 

44,929 
7,503 
6,283 

17,855 
41,009 
10,274 
59,611 
33,972 
32,476 

17,806 
42,683 
43,745 
18,426 
20,458 

10,062 
3,924 

20,649 
9,890 

111,983,856 
22,405,927 
17,571,287 
34,723,978 

102,577,497 
21,220,440 

120,924,361 
70,727,068 

118,753,657 

5,151,283 
138,069,751 
147,899,116 
62,710,177 
68,070,170 

29,618,484 
14,872,881 
65,534,921 
24,758,460 

589,818,606 
77,103,195 
20,694,753 
52,118,417 

207,634,179 
29,309,621 

226,843,683 
151,872,713 
285,745,314 

48,950,798 
175,703,392 
174,330,301 
286,300,042 

92,677,696 

36,503,726 
195,004,647 
134,026,946 
31,735,083 

300,276,002 
63,932,237 
31,161,729 
52,054,160 

153,365,717 
37,608,237 

209,757,582 
122,155,111 
304,766,676 

95,498,875 
238,492,384 
227,673,532 
163,904,678 
108,466,046 

63,247,993 
71,417,807 

138,896,012 
41,972,821 

278,046,864 
281,016,371 

74,526,970 

2,627 
34 
28 

375 
449 
139 

1,659 
3,362 

186 

1,130 
621 
123 
178 
86 

307 
17 

368 
443 

44,929 
7,503 
6,283 

17,855 
41,009 
10,274 
59,611 
33,972 
32,476 

17,806 
42,683 
43,745 
18,426 
20,458 

10,062 
3,924 

20,649 
9,890 

111,983,856 
22,405,927 
17,571,287 
34,723,978 

102,577,497 
21,220,440 

120,924,361 
70,727,068 

118,753,657 

5,151,283 
138,069,751 
147,899,116 
62,710,177 
68,070,170 

29,618,484 
14,872,881 
65,534,921 
24,758,460 

589,818,606 
77,103,195 
20,694,753 
52,118,417 

207,634,179 
29,309,621 

226,843,683 
151,872,713 
285,745,314 

48,950,798 
175,703,392 
174,330,301 
286,300,042 

92,677,696 

36,503,726 
195,004,647 
134,026,946 
31,735,083 

300,276,002 
63,932,237 
31,161,729 
52,054,160 

153,365,717 
37,608,237 

209,757,582 
122,155,111 
304,766,676 

95,498,875 
238,492,384 
227,673,532 
163,904,678 
108,466,046 

63,247,993 
71,417,807 

138,896,012 
41,972,821 

13,133 141,555 1,335,573,314 2,816,373,113 2,424,647,499 5,386,784,638 13,133 141,555 1,335,573,314 2,816,373,113 2,424,647,499 

Ontario 

2,920 
16 
39 

244 
383 
133 
836 

2,626 
267 

1,707 
1,379 

247 
297 
274 

502 
35 

539 
670 

70,690 
1,926 

16,267 
13,578 
27,959 
12,725 
26,708 
37,089 
33,202 

33,658 
120,198 
88,159 
27,601 
54,735 

17,578 
8,066 

24,587 
19,828 

192,642,556 
4,252,338 

53,289,706 
32,920,891 
72,787,727 
28,570,681 
61,943,392 
91,668,601 

118,162,422 

108,563,892 
423,978,663 
330,858,455 

94,430,303 
177,721,037 

58,221,614 
31,639,374 
82,619,177 
54,611,389 

895,536,585 
61,222,664 
93,562,852 
57,979,230 

157,066,663 
43,027,438 
96,602,321 

160,005,059 
272,534,254 

94,514,251 
616,462,682 
852,415,360 
327,921,987 
281,698,048 

71,157,289 
187,824,365 
225,307,664 
65,295,850 

489,917,513 
10,930,923 

141,173,937 
46,663,956 

131,220,719 
39,886,593 
93,260,996 

155,457,361 
269,601,918 

192,OU, 617 
763,383,605 
634,467,438 
262,042,313 
339,744,085 

131,360,625 
76,778,107 

252,969,273 
99,255,483 

1,405,967,427 2,920 
16 
39 

244 
383 
133 
836 

2,626 
267 

1,707 
1,379 

247 
297 
274 

502 
35 

539 
670 

70,690 
1,926 

16,267 
13,578 
27,959 
12,725 
26,708 
37,089 
33,202 

33,658 
120,198 
88,159 
27,601 
54,735 

17,578 
8,066 

24,587 
19,828 

192,642,556 
4,252,338 

53,289,706 
32,920,891 
72,787,727 
28,570,681 
61,943,392 
91,668,601 

118,162,422 

108,563,892 
423,978,663 
330,858,455 

94,430,303 
177,721,037 

58,221,614 
31,639,374 
82,619,177 
54,611,389 

895,536,585 
61,222,664 
93,562,852 
57,979,230 

157,066,663 
43,027,438 
96,602,321 

160,005,059 
272,534,254 

94,514,251 
616,462,682 
852,415,360 
327,921,987 
281,698,048 

71,157,289 
187,824,365 
225,307,664 
65,295,850 

489,917,513 
10,930,923 

141,173,937 
46,663,956 

131,220,719 
39,886,593 
93,260,996 

155,457,361 
269,601,918 

192,OU, 617 
763,383,605 
634,467,438 
262,042,313 
339,744,085 

131,360,625 
76,778,107 

252,969,273 
99,255,483 

72,371,748 
2,920 

16 
39 

244 
383 
133 
836 

2,626 
267 

1,707 
1,379 

247 
297 
274 

502 
35 

539 
670 

70,690 
1,926 

16,267 
13,578 
27,959 
12,725 
26,708 
37,089 
33,202 

33,658 
120,198 
88,159 
27,601 
54,735 

17,578 
8,066 

24,587 
19,828 

192,642,556 
4,252,338 

53,289,706 
32,920,891 
72,787,727 
28,570,681 
61,943,392 
91,668,601 

118,162,422 

108,563,892 
423,978,663 
330,858,455 

94,430,303 
177,721,037 

58,221,614 
31,639,374 
82,619,177 
54,611,389 

895,536,585 
61,222,664 
93,562,852 
57,979,230 

157,066,663 
43,027,438 
96,602,321 

160,005,059 
272,534,254 

94,514,251 
616,462,682 
852,415,360 
327,921,987 
281,698,048 

71,157,289 
187,824,365 
225,307,664 
65,295,850 

489,917,513 
10,930,923 

141,173,937 
46,663,956 

131,220,719 
39,886,593 
93,260,996 

155,457,361 
269,601,918 

192,OU, 617 
763,383,605 
634,467,438 
262,042,313 
339,744,085 

131,360,625 
76,778,107 

252,969,273 
99,255,483 

237,746,006 

2,920 
16 
39 

244 
383 
133 
836 

2,626 
267 

1,707 
1,379 

247 
297 
274 

502 
35 

539 
670 

70,690 
1,926 

16,267 
13,578 
27,959 
12,725 
26,708 
37,089 
33,202 

33,658 
120,198 
88,159 
27,601 
54,735 

17,578 
8,066 

24,587 
19,828 

192,642,556 
4,252,338 

53,289,706 
32,920,891 
72,787,727 
28,570,681 
61,943,392 
91,668,601 

118,162,422 

108,563,892 
423,978,663 
330,858,455 

94,430,303 
177,721,037 

58,221,614 
31,639,374 
82,619,177 
54,611,389 

895,536,585 
61,222,664 
93,562,852 
57,979,230 

157,066,663 
43,027,438 
96,602,321 

160,005,059 
272,534,254 

94,514,251 
616,462,682 
852,415,360 
327,921,987 
281,698,048 

71,157,289 
187,824,365 
225,307,664 
65,295,850 

489,917,513 
10,930,923 

141,173,937 
46,663,956 

131,220,719 
39,886,593 
93,260,996 

155,457,361 
269,601,918 

192,OU, 617 
763,383,605 
634,467,438 
262,042,313 
339,744,085 

131,360,625 
76,778,107 

252,969,273 
99,255,483 

105,972,135 
Textiles 

2,920 
16 
39 

244 
383 
133 
836 

2,626 
267 

1,707 
1,379 

247 
297 
274 

502 
35 

539 
670 

70,690 
1,926 

16,267 
13,578 
27,959 
12,725 
26,708 
37,089 
33,202 

33,658 
120,198 
88,159 
27,601 
54,735 

17,578 
8,066 

24,587 
19,828 

192,642,556 
4,252,338 

53,289,706 
32,920,891 
72,787,727 
28,570,681 
61,943,392 
91,668,601 

118,162,422 

108,563,892 
423,978,663 
330,858,455 

94,430,303 
177,721,037 

58,221,614 
31,639,374 
82,619,177 
54,611,389 

895,536,585 
61,222,664 
93,562,852 
57,979,230 

157,066,663 
43,027,438 
96,602,321 

160,005,059 
272,534,254 

94,514,251 
616,462,682 
852,415,360 
327,921,987 
281,698,048 

71,157,289 
187,824,365 
225,307,664 
65,295,850 

489,917,513 
10,930,923 

141,173,937 
46,663,956 

131,220,719 
39,886,593 
93,260,996 

155,457,361 
269,601,918 

192,OU, 617 
763,383,605 
634,467,438 
262,042,313 
339,744,085 

131,360,625 
76,778,107 

252,969,273 
99,255,483 

293,741,315 

2,920 
16 
39 

244 
383 
133 
836 

2,626 
267 

1,707 
1,379 

247 
297 
274 

502 
35 

539 
670 

70,690 
1,926 

16,267 
13,578 
27,959 
12,725 
26,708 
37,089 
33,202 

33,658 
120,198 
88,159 
27,601 
54,735 

17,578 
8,066 

24,587 
19,828 

192,642,556 
4,252,338 

53,289,706 
32,920,891 
72,787,727 
28,570,681 
61,943,392 
91,668,601 

118,162,422 

108,563,892 
423,978,663 
330,858,455 

94,430,303 
177,721,037 

58,221,614 
31,639,374 
82,619,177 
54,611,389 

895,536,585 
61,222,664 
93,562,852 
57,979,230 

157,066,663 
43,027,438 
96,602,321 

160,005,059 
272,534,254 

94,514,251 
616,462,682 
852,415,360 
327,921,987 
281,698,048 

71,157,289 
187,824,365 
225,307,664 
65,295,850 

489,917,513 
10,930,923 

141,173,937 
46,663,956 

131,220,719 
39,886,593 
93,260,996 

155,457,361 
269,601,918 

192,OU, 617 
763,383,605 
634,467,438 
262,042,313 
339,744,085 

131,360,625 
76,778,107 

252,969,273 
99,255,483 

83,882,637 

2,920 
16 
39 

244 
383 
133 
836 

2,626 
267 

1,707 
1,379 

247 
297 
274 

502 
35 

539 
670 

70,690 
1,926 

16,267 
13,578 
27,959 
12,725 
26,708 
37,089 
33,202 

33,658 
120,198 
88,159 
27,601 
54,735 

17,578 
8,066 

24,587 
19,828 

192,642,556 
4,252,338 

53,289,706 
32,920,891 
72,787,727 
28,570,681 
61,943,392 
91,668,601 

118,162,422 

108,563,892 
423,978,663 
330,858,455 

94,430,303 
177,721,037 

58,221,614 
31,639,374 
82,619,177 
54,611,389 

895,536,585 
61,222,664 
93,562,852 
57,979,230 

157,066,663 
43,027,438 
96,602,321 

160,005,059 
272,534,254 

94,514,251 
616,462,682 
852,415,360 
327,921,987 
281,698,048 

71,157,289 
187,824,365 
225,307,664 
65,295,850 

489,917,513 
10,930,923 

141,173,937 
46,663,956 

131,220,719 
39,886,593 
93,260,996 

155,457,361 
269,601,918 

192,OU, 617 
763,383,605 
634,467,438 
262,042,313 
339,744,085 

131,360,625 
76,778,107 

252,969,273 
99,255,483 

190,619,048 

2,920 
16 
39 

244 
383 
133 
836 

2,626 
267 

1,707 
1,379 

247 
297 
274 

502 
35 

539 
670 

70,690 
1,926 

16,267 
13,578 
27,959 
12,725 
26,708 
37,089 
33,202 

33,658 
120,198 
88,159 
27,601 
54,735 

17,578 
8,066 

24,587 
19,828 

192,642,556 
4,252,338 

53,289,706 
32,920,891 
72,787,727 
28,570,681 
61,943,392 
91,668,601 

118,162,422 

108,563,892 
423,978,663 
330,858,455 

94,430,303 
177,721,037 

58,221,614 
31,639,374 
82,619,177 
54,611,389 

895,536,585 
61,222,664 
93,562,852 
57,979,230 

157,066,663 
43,027,438 
96,602,321 

160,005,059 
272,534,254 

94,514,251 
616,462,682 
852,415,360 
327,921,987 
281,698,048 

71,157,289 
187,824,365 
225,307,664 
65,295,850 

489,917,513 
10,930,923 

141,173,937 
46,663,956 

131,220,719 
39,886,593 
93,260,996 

155,457,361 
269,601,918 

192,OU, 617 
763,383,605 
634,467,438 
262,042,313 
339,744,085 

131,360,625 
76,778,107 

252,969,273 
99,255,483 

319,131,277 

2,920 
16 
39 

244 
383 
133 
836 

2,626 
267 

1,707 
1,379 

247 
297 
274 

502 
35 

539 
670 

70,690 
1,926 

16,267 
13,578 
27,959 
12,725 
26,708 
37,089 
33,202 

33,658 
120,198 
88,159 
27,601 
54,735 

17,578 
8,066 

24,587 
19,828 

192,642,556 
4,252,338 

53,289,706 
32,920,891 
72,787,727 
28,570,681 
61,943,392 
91,668,601 

118,162,422 

108,563,892 
423,978,663 
330,858,455 

94,430,303 
177,721,037 

58,221,614 
31,639,374 
82,619,177 
54,611,389 

895,536,585 
61,222,664 
93,562,852 
57,979,230 

157,066,663 
43,027,438 
96,602,321 

160,005,059 
272,534,254 

94,514,251 
616,462,682 
852,415,360 
327,921,987 
281,698,048 

71,157,289 
187,824,365 
225,307,664 
65,295,850 

489,917,513 
10,930,923 

141,173,937 
46,663,956 

131,220,719 
39,886,593 
93,260,996 

155,457,361 
269,601,918 

192,OU, 617 
763,383,605 
634,467,438 
262,042,313 
339,744,085 

131,360,625 
76,778,107 

252,969,273 
99,255,483 

565,626,274 
Impression, édition et industries con-

2,920 
16 
39 

244 
383 
133 
836 

2,626 
267 

1,707 
1,379 

247 
297 
274 

502 
35 

539 
670 

70,690 
1,926 

16,267 
13,578 
27,959 
12,725 
26,708 
37,089 
33,202 

33,658 
120,198 
88,159 
27,601 
54,735 

17,578 
8,066 

24,587 
19,828 

192,642,556 
4,252,338 

53,289,706 
32,920,891 
72,787,727 
28,570,681 
61,943,392 
91,668,601 

118,162,422 

108,563,892 
423,978,663 
330,858,455 

94,430,303 
177,721,037 

58,221,614 
31,639,374 
82,619,177 
54,611,389 

895,536,585 
61,222,664 
93,562,852 
57,979,230 

157,066,663 
43,027,438 
96,602,321 

160,005,059 
272,534,254 

94,514,251 
616,462,682 
852,415,360 
327,921,987 
281,698,048 

71,157,289 
187,824,365 
225,307,664 
65,295,850 

489,917,513 
10,930,923 

141,173,937 
46,663,956 

131,220,719 
39,886,593 
93,260,996 

155,457,361 
269,601,918 

192,OU, 617 
763,383,605 
634,467,438 
262,042,313 
339,744,085 

131,360,625 
76,778,107 

252,969,273 
99,255,483 

288,695,541 

2,920 
16 
39 

244 
383 
133 
836 

2,626 
267 

1,707 
1,379 

247 
297 
274 

502 
35 

539 
670 

70,690 
1,926 

16,267 
13,578 
27,959 
12,725 
26,708 
37,089 
33,202 

33,658 
120,198 
88,159 
27,601 
54,735 

17,578 
8,066 

24,587 
19,828 

192,642,556 
4,252,338 

53,289,706 
32,920,891 
72,787,727 
28,570,681 
61,943,392 
91,668,601 

118,162,422 

108,563,892 
423,978,663 
330,858,455 

94,430,303 
177,721,037 

58,221,614 
31,639,374 
82,619,177 
54,611,389 

895,536,585 
61,222,664 
93,562,852 
57,979,230 

157,066,663 
43,027,438 
96,602,321 

160,005,059 
272,534,254 

94,514,251 
616,462,682 
852,415,360 
327,921,987 
281,698,048 

71,157,289 
187,824,365 
225,307,664 
65,295,850 

489,917,513 
10,930,923 

141,173,937 
46,663,956 

131,220,719 
39,886,593 
93,260,996 

155,457,361 
269,601,918 

192,OU, 617 
763,383,605 
634,467,438 
262,042,313 
339,744,085 

131,360,625 
76,778,107 

252,969,273 
99,255,483 

1,416,611,044 

2,920 
16 
39 

244 
383 
133 
836 

2,626 
267 

1,707 
1,379 

247 
297 
274 

502 
35 

539 
670 

70,690 
1,926 

16,267 
13,578 
27,959 
12,725 
26,708 
37,089 
33,202 

33,658 
120,198 
88,159 
27,601 
54,735 

17,578 
8,066 

24,587 
19,828 

192,642,556 
4,252,338 

53,289,706 
32,920,891 
72,787,727 
28,570,681 
61,943,392 
91,668,601 

118,162,422 

108,563,892 
423,978,663 
330,858,455 

94,430,303 
177,721,037 

58,221,614 
31,639,374 
82,619,177 
54,611,389 

895,536,585 
61,222,664 
93,562,852 
57,979,230 

157,066,663 
43,027,438 
96,602,321 

160,005,059 
272,534,254 

94,514,251 
616,462,682 
852,415,360 
327,921,987 
281,698,048 

71,157,289 
187,824,365 
225,307,664 
65,295,850 

489,917,513 
10,930,923 

141,173,937 
46,663,956 

131,220,719 
39,886,593 
93,260,996 

155,457,361 
269,601,918 

192,OU, 617 
763,383,605 
634,467,438 
262,042,313 
339,744,085 

131,360,625 
76,778,107 

252,969,273 
99,255,483 

1,498,155,294 
Produits des métaux non ferreux 
Appareils et fournitures électr iques. . 
Produits des minéraux non métalli-

2,920 
16 
39 

244 
383 
133 
836 

2,626 
267 

1,707 
1,379 

247 
297 
274 

502 
35 

539 
670 

70,690 
1,926 

16,267 
13,578 
27,959 
12,725 
26,708 
37,089 
33,202 

33,658 
120,198 
88,159 
27,601 
54,735 

17,578 
8,066 

24,587 
19,828 

192,642,556 
4,252,338 

53,289,706 
32,920,891 
72,787,727 
28,570,681 
61,943,392 
91,668,601 

118,162,422 

108,563,892 
423,978,663 
330,858,455 

94,430,303 
177,721,037 

58,221,614 
31,639,374 
82,619,177 
54,611,389 

895,536,585 
61,222,664 
93,562,852 
57,979,230 

157,066,663 
43,027,438 
96,602,321 

160,005,059 
272,534,254 

94,514,251 
616,462,682 
852,415,360 
327,921,987 
281,698,048 

71,157,289 
187,824,365 
225,307,664 
65,295,850 

489,917,513 
10,930,923 

141,173,937 
46,663,956 

131,220,719 
39,886,593 
93,260,996 

155,457,361 
269,601,918 

192,OU, 617 
763,383,605 
634,467,438 
262,042,313 
339,744,085 

131,360,625 
76,778,107 

252,969,273 
99,255,483 

610,253,243 
626,626,696 

219,570,624 
Dérivés du pétrole et du charbon 
Produits chim. et parachimiques 

2,920 
16 
39 

244 
383 
133 
836 

2,626 
267 

1,707 
1,379 

247 
297 
274 

502 
35 

539 
670 

70,690 
1,926 

16,267 
13,578 
27,959 
12,725 
26,708 
37,089 
33,202 

33,658 
120,198 
88,159 
27,601 
54,735 

17,578 
8,066 

24,587 
19,828 

192,642,556 
4,252,338 

53,289,706 
32,920,891 
72,787,727 
28,570,681 
61,943,392 
91,668,601 

118,162,422 

108,563,892 
423,978,663 
330,858,455 

94,430,303 
177,721,037 

58,221,614 
31,639,374 
82,619,177 
54,611,389 

895,536,585 
61,222,664 
93,562,852 
57,979,230 

157,066,663 
43,027,438 
96,602,321 

160,005,059 
272,534,254 

94,514,251 
616,462,682 
852,415,360 
327,921,987 
281,698,048 

71,157,289 
187,824,365 
225,307,664 
65,295,850 

489,917,513 
10,930,923 

141,173,937 
46,663,956 

131,220,719 
39,886,593 
93,260,996 

155,457,361 
269,601,918 

192,OU, 617 
763,383,605 
634,467,438 
262,042,313 
339,744,085 

131,360,625 
76,778,107 

252,969,273 
99,255,483 

277,477,794 
497,732,377 
166,324,510 

2,920 
16 
39 

244 
383 
133 
836 

2,626 
267 

1,707 
1,379 

247 
297 
274 

502 
35 

539 
670 

70,690 
1,926 

16,267 
13,578 
27,959 
12,725 
26,708 
37,089 
33,202 

33,658 
120,198 
88,159 
27,601 
54,735 

17,578 
8,066 

24,587 
19,828 

192,642,556 
4,252,338 

53,289,706 
32,920,891 
72,787,727 
28,570,681 
61,943,392 
91,668,601 

118,162,422 

108,563,892 
423,978,663 
330,858,455 

94,430,303 
177,721,037 

58,221,614 
31,639,374 
82,619,177 
54,611,389 

895,536,585 
61,222,664 
93,562,852 
57,979,230 

157,066,663 
43,027,438 
96,602,321 

160,005,059 
272,534,254 

94,514,251 
616,462,682 
852,415,360 
327,921,987 
281,698,048 

71,157,289 
187,824,365 
225,307,664 
65,295,850 

489,917,513 
10,930,923 

141,173,937 
46,663,956 

131,220,719 
39,886,593 
93,260,996 

155,457,361 
269,601,918 

192,OU, 617 
763,383,605 
634,467,438 
262,042,313 
339,744,085 

131,360,625 
76,778,107 

252,969,273 
99,255,483 

277,477,794 
497,732,377 
166,324,510 

Total, Ontario 13,114 1 634,554 2,017,983,318 4,560,134,563 4,130,126,463 8,876,501,990 2,017,983,318 4,560,134,563 4,130,126,463 8,876,501,990 

Renvois à la fin du tableau, p. 691. 



690 MANUFACTURES 

-Statistique sommaire des manufactures de chaque province, classées par groupe 
industriel, 1953—suite 

Province et groupe industriel Établis
sements 

E m 
ployés Salaires 

Coût des 
matières 

premières à 
la fabrique 

Valeur 
ajoutée 
par la 

fabrication 

Valeur 
des 

expéditions 
de la fabrique1 

Manitoba 
nomb. 

306 

27 
34 

5 
160 
333 
22 

268 
124 
24 
17 
19 

39 
6 

41 
55 

nomb. 

10,061 
2 
676 
929 
187 

6,055 
3,317 
1,409 

3,912 
5,064 
7,758 

530 
832 

1,085 
582 
701 
642 

$ 

28,293,417 
2 

1,314,583 
1,979,345 

370,144 
12,623,568 
8,051,315 
4,478,708 

10,659,748 
16,319,866 
24,536,188 

1,768,743 
2,266,920 

3,048,634 
2,138,681 
1,755,955 
1,520,564 

S 

175,523,413 
2 

2,709,572 
6,858,138 

936,222 
25,431,313 
15,805,049 
12,100,746 

9,172,084 
21,034,307 
26,679,859 
11,411,080 
4,332,918 

4,104,808 
20,571,775 

6,893,994 
1,837,837 

$ 

65,695,823 
2 

2,038,145 
3,350,067 

491,856 
20,013,563 
13,680,019 
14,206,129 

19,565,508 
34,838,643 
25,827,010 

2,687,384 
4,648,226 

8,655,557 
5,313,753 
5,922,893 
2,862,863 

S 

243,815,623 

nomb. 

306 

27 
34 

5 
160 
333 
22 

268 
124 
24 
17 
19 

39 
6 

41 
55 

nomb. 

10,061 
2 
676 
929 
187 

6,055 
3,317 
1,409 

3,912 
5,064 
7,758 

530 
832 

1,085 
582 
701 
642 

$ 

28,293,417 
2 

1,314,583 
1,979,345 

370,144 
12,623,568 
8,051,315 
4,478,708 

10,659,748 
16,319,866 
24,536,188 

1,768,743 
2,266,920 

3,048,634 
2,138,681 
1,755,955 
1,520,564 

S 

175,523,413 
2 

2,709,572 
6,858,138 

936,222 
25,431,313 
15,805,049 
12,100,746 

9,172,084 
21,034,307 
26,679,859 
11,411,080 
4,332,918 

4,104,808 
20,571,775 

6,893,994 
1,837,837 

$ 

65,695,823 
2 

2,038,145 
3,350,067 

491,856 
20,013,563 
13,680,019 
14,206,129 

19,565,508 
34,838,643 
25,827,010 

2,687,384 
4,648,226 

8,655,557 
5,313,753 
5,922,893 
2,862,863 

S 

243,815,623 

nomb. 

306 

27 
34 

5 
160 
333 
22 

268 
124 
24 
17 
19 

39 
6 

41 
55 

nomb. 

10,061 
2 
676 
929 
187 

6,055 
3,317 
1,409 

3,912 
5,064 
7,758 

530 
832 

1,085 
582 
701 
642 

$ 

28,293,417 
2 

1,314,583 
1,979,345 

370,144 
12,623,568 
8,051,315 
4,478,708 

10,659,748 
16,319,866 
24,536,188 

1,768,743 
2,266,920 

3,048,634 
2,138,681 
1,755,955 
1,520,564 

S 

175,523,413 
2 

2,709,572 
6,858,138 

936,222 
25,431,313 
15,805,049 
12,100,746 

9,172,084 
21,034,307 
26,679,859 
11,411,080 
4,332,918 

4,104,808 
20,571,775 

6,893,994 
1,837,837 

$ 

65,695,823 
2 

2,038,145 
3,350,067 

491,856 
20,013,563 
13,680,019 
14,206,129 

19,565,508 
34,838,643 
25,827,010 

2,687,384 
4,648,226 

8,655,557 
5,313,753 
5,922,893 
2,862,863 

4,785,467 
10,272,667 
1,436,340 

45,606,876 
29,808,069 
27,379,843 

28,964,600 
56,965,945 

nomb. 

306 

27 
34 

5 
160 
333 
22 

268 
124 
24 
17 
19 

39 
6 

41 
55 

nomb. 

10,061 
2 
676 
929 
187 

6,055 
3,317 
1,409 

3,912 
5,064 
7,758 

530 
832 

1,085 
582 
701 
642 

$ 

28,293,417 
2 

1,314,583 
1,979,345 

370,144 
12,623,568 
8,051,315 
4,478,708 

10,659,748 
16,319,866 
24,536,188 

1,768,743 
2,266,920 

3,048,634 
2,138,681 
1,755,955 
1,520,564 

S 

175,523,413 
2 

2,709,572 
6,858,138 

936,222 
25,431,313 
15,805,049 
12,100,746 

9,172,084 
21,034,307 
26,679,859 
11,411,080 
4,332,918 

4,104,808 
20,571,775 

6,893,994 
1,837,837 

$ 

65,695,823 
2 

2,038,145 
3,350,067 

491,856 
20,013,563 
13,680,019 
14,206,129 

19,565,508 
34,838,643 
25,827,010 

2,687,384 
4,648,226 

8,655,557 
5,313,753 
5,922,893 
2,862,863 

4,785,467 
10,272,667 
1,436,340 

45,606,876 
29,808,069 
27,379,843 

28,964,600 
56,965,945 

nomb. 

306 

27 
34 

5 
160 
333 
22 

268 
124 
24 
17 
19 

39 
6 

41 
55 

nomb. 

10,061 
2 
676 
929 
187 

6,055 
3,317 
1,409 

3,912 
5,064 
7,758 

530 
832 

1,085 
582 
701 
642 

$ 

28,293,417 
2 

1,314,583 
1,979,345 

370,144 
12,623,568 
8,051,315 
4,478,708 

10,659,748 
16,319,866 
24,536,188 

1,768,743 
2,266,920 

3,048,634 
2,138,681 
1,755,955 
1,520,564 

S 

175,523,413 
2 

2,709,572 
6,858,138 

936,222 
25,431,313 
15,805,049 
12,100,746 

9,172,084 
21,034,307 
26,679,859 
11,411,080 
4,332,918 

4,104,808 
20,571,775 

6,893,994 
1,837,837 

$ 

65,695,823 
2 

2,038,145 
3,350,067 

491,856 
20,013,563 
13,680,019 
14,206,129 

19,565,508 
34,838,643 
25,827,010 

2,687,384 
4,648,226 

8,655,557 
5,313,753 
5,922,893 
2,862,863 

4,785,467 
10,272,667 
1,436,340 

45,606,876 
29,808,069 
27,379,843 

28,964,600 
56,965,945 

nomb. 

306 

27 
34 

5 
160 
333 
22 

268 
124 
24 
17 
19 

39 
6 

41 
55 

nomb. 

10,061 
2 
676 
929 
187 

6,055 
3,317 
1,409 

3,912 
5,064 
7,758 

530 
832 

1,085 
582 
701 
642 

$ 

28,293,417 
2 

1,314,583 
1,979,345 

370,144 
12,623,568 
8,051,315 
4,478,708 

10,659,748 
16,319,866 
24,536,188 

1,768,743 
2,266,920 

3,048,634 
2,138,681 
1,755,955 
1,520,564 

S 

175,523,413 
2 

2,709,572 
6,858,138 

936,222 
25,431,313 
15,805,049 
12,100,746 

9,172,084 
21,034,307 
26,679,859 
11,411,080 
4,332,918 

4,104,808 
20,571,775 

6,893,994 
1,837,837 

$ 

65,695,823 
2 

2,038,145 
3,350,067 

491,856 
20,013,563 
13,680,019 
14,206,129 

19,565,508 
34,838,643 
25,827,010 

2,687,384 
4,648,226 

8,655,557 
5,313,753 
5,922,893 
2,862,863 

4,785,467 
10,272,667 
1,436,340 

45,606,876 
29,808,069 
27,379,843 

28,964,600 
56,965,945 

nomb. 

306 

27 
34 

5 
160 
333 
22 

268 
124 
24 
17 
19 

39 
6 

41 
55 

nomb. 

10,061 
2 
676 
929 
187 

6,055 
3,317 
1,409 

3,912 
5,064 
7,758 

530 
832 

1,085 
582 
701 
642 

$ 

28,293,417 
2 

1,314,583 
1,979,345 

370,144 
12,623,568 
8,051,315 
4,478,708 

10,659,748 
16,319,866 
24,536,188 

1,768,743 
2,266,920 

3,048,634 
2,138,681 
1,755,955 
1,520,564 

S 

175,523,413 
2 

2,709,572 
6,858,138 

936,222 
25,431,313 
15,805,049 
12,100,746 

9,172,084 
21,034,307 
26,679,859 
11,411,080 
4,332,918 

4,104,808 
20,571,775 

6,893,994 
1,837,837 

$ 

65,695,823 
2 

2,038,145 
3,350,067 

491,856 
20,013,563 
13,680,019 
14,206,129 

19,565,508 
34,838,643 
25,827,010 

2,687,384 
4,648,226 

8,655,557 
5,313,753 
5,922,893 
2,862,863 

4,785,467 
10,272,667 
1,436,340 

45,606,876 
29,808,069 
27,379,843 

28,964,600 
56,965,945 

nomb. 

306 

27 
34 

5 
160 
333 
22 

268 
124 
24 
17 
19 

39 
6 

41 
55 

nomb. 

10,061 
2 
676 
929 
187 

6,055 
3,317 
1,409 

3,912 
5,064 
7,758 

530 
832 

1,085 
582 
701 
642 

$ 

28,293,417 
2 

1,314,583 
1,979,345 

370,144 
12,623,568 
8,051,315 
4,478,708 

10,659,748 
16,319,866 
24,536,188 

1,768,743 
2,266,920 

3,048,634 
2,138,681 
1,755,955 
1,520,564 

S 

175,523,413 
2 

2,709,572 
6,858,138 

936,222 
25,431,313 
15,805,049 
12,100,746 

9,172,084 
21,034,307 
26,679,859 
11,411,080 
4,332,918 

4,104,808 
20,571,775 

6,893,994 
1,837,837 

$ 

65,695,823 
2 

2,038,145 
3,350,067 

491,856 
20,013,563 
13,680,019 
14,206,129 

19,565,508 
34,838,643 
25,827,010 

2,687,384 
4,648,226 

8,655,557 
5,313,753 
5,922,893 
2,862,863 

4,785,467 
10,272,667 
1,436,340 

45,606,876 
29,808,069 
27,379,843 

28,964,600 
56,965,945 

Impression, édition et industries con-

nomb. 

306 

27 
34 

5 
160 
333 
22 

268 
124 
24 
17 
19 

39 
6 

41 
55 

nomb. 

10,061 
2 
676 
929 
187 

6,055 
3,317 
1,409 

3,912 
5,064 
7,758 

530 
832 

1,085 
582 
701 
642 

$ 

28,293,417 
2 

1,314,583 
1,979,345 

370,144 
12,623,568 
8,051,315 
4,478,708 

10,659,748 
16,319,866 
24,536,188 

1,768,743 
2,266,920 

3,048,634 
2,138,681 
1,755,955 
1,520,564 

S 

175,523,413 
2 

2,709,572 
6,858,138 

936,222 
25,431,313 
15,805,049 
12,100,746 

9,172,084 
21,034,307 
26,679,859 
11,411,080 
4,332,918 

4,104,808 
20,571,775 

6,893,994 
1,837,837 

$ 

65,695,823 
2 

2,038,145 
3,350,067 

491,856 
20,013,563 
13,680,019 
14,206,129 

19,565,508 
34,838,643 
25,827,010 

2,687,384 
4,648,226 

8,655,557 
5,313,753 
5,922,893 
2,862,863 

4,785,467 
10,272,667 
1,436,340 

45,606,876 
29,808,069 
27,379,843 

28,964,600 
56,965,945 

nomb. 

306 

27 
34 

5 
160 
333 
22 

268 
124 
24 
17 
19 

39 
6 

41 
55 

nomb. 

10,061 
2 
676 
929 
187 

6,055 
3,317 
1,409 

3,912 
5,064 
7,758 

530 
832 

1,085 
582 
701 
642 

$ 

28,293,417 
2 

1,314,583 
1,979,345 

370,144 
12,623,568 
8,051,315 
4,478,708 

10,659,748 
16,319,866 
24,536,188 

1,768,743 
2,266,920 

3,048,634 
2,138,681 
1,755,955 
1,520,564 

S 

175,523,413 
2 

2,709,572 
6,858,138 

936,222 
25,431,313 
15,805,049 
12,100,746 

9,172,084 
21,034,307 
26,679,859 
11,411,080 
4,332,918 

4,104,808 
20,571,775 

6,893,994 
1,837,837 

$ 

65,695,823 
2 

2,038,145 
3,350,067 

491,856 
20,013,563 
13,680,019 
14,206,129 

19,565,508 
34,838,643 
25,827,010 

2,687,384 
4,648,226 

8,655,557 
5,313,753 
5,922,893 
2,862,863 

4,785,467 
10,272,667 
1,436,340 

45,606,876 
29,808,069 
27,379,843 

28,964,600 
56,965,945 

nomb. 

306 

27 
34 

5 
160 
333 
22 

268 
124 
24 
17 
19 

39 
6 

41 
55 

nomb. 

10,061 
2 
676 
929 
187 

6,055 
3,317 
1,409 

3,912 
5,064 
7,758 

530 
832 

1,085 
582 
701 
642 

$ 

28,293,417 
2 

1,314,583 
1,979,345 

370,144 
12,623,568 
8,051,315 
4,478,708 

10,659,748 
16,319,866 
24,536,188 

1,768,743 
2,266,920 

3,048,634 
2,138,681 
1,755,955 
1,520,564 

S 

175,523,413 
2 

2,709,572 
6,858,138 

936,222 
25,431,313 
15,805,049 
12,100,746 

9,172,084 
21,034,307 
26,679,859 
11,411,080 
4,332,918 

4,104,808 
20,571,775 

6,893,994 
1,837,837 

$ 

65,695,823 
2 

2,038,145 
3,350,067 

491,856 
20,013,563 
13,680,019 
14,206,129 

19,565,508 
34,838,643 
25,827,010 

2,687,384 
4,648,226 

8,655,557 
5,313,753 
5,922,893 
2,862,863 

53,144,395 
14,642,965 
9,062,897 

14,215,394 

Produits des métaux non ferreux 
Appareils et fournitures électr iques. . 
Produi ts des minéraux non métalli-

nomb. 

306 

27 
34 

5 
160 
333 
22 

268 
124 
24 
17 
19 

39 
6 

41 
55 

nomb. 

10,061 
2 
676 
929 
187 

6,055 
3,317 
1,409 

3,912 
5,064 
7,758 

530 
832 

1,085 
582 
701 
642 

$ 

28,293,417 
2 

1,314,583 
1,979,345 

370,144 
12,623,568 
8,051,315 
4,478,708 

10,659,748 
16,319,866 
24,536,188 

1,768,743 
2,266,920 

3,048,634 
2,138,681 
1,755,955 
1,520,564 

S 

175,523,413 
2 

2,709,572 
6,858,138 

936,222 
25,431,313 
15,805,049 
12,100,746 

9,172,084 
21,034,307 
26,679,859 
11,411,080 
4,332,918 

4,104,808 
20,571,775 

6,893,994 
1,837,837 

$ 

65,695,823 
2 

2,038,145 
3,350,067 

491,856 
20,013,563 
13,680,019 
14,206,129 

19,565,508 
34,838,643 
25,827,010 

2,687,384 
4,648,226 

8,655,557 
5,313,753 
5,922,893 
2,862,863 

53,144,395 
14,642,965 
9,062,897 

14,215,394 
Dérivés du pétrole et du charbon 
Produits chim. et pa rach imiques . . . . 

nomb. 

306 

27 
34 

5 
160 
333 
22 

268 
124 
24 
17 
19 

39 
6 

41 
55 

nomb. 

10,061 
2 
676 
929 
187 

6,055 
3,317 
1,409 

3,912 
5,064 
7,758 

530 
832 

1,085 
582 
701 
642 

$ 

28,293,417 
2 

1,314,583 
1,979,345 

370,144 
12,623,568 
8,051,315 
4,478,708 

10,659,748 
16,319,866 
24,536,188 

1,768,743 
2,266,920 

3,048,634 
2,138,681 
1,755,955 
1,520,564 

S 

175,523,413 
2 

2,709,572 
6,858,138 

936,222 
25,431,313 
15,805,049 
12,100,746 

9,172,084 
21,034,307 
26,679,859 
11,411,080 
4,332,918 

4,104,808 
20,571,775 

6,893,994 
1,837,837 

$ 

65,695,823 
2 

2,038,145 
3,350,067 

491,856 
20,013,563 
13,680,019 
14,206,129 

19,565,508 
34,838,643 
25,827,010 

2,687,384 
4,648,226 

8,655,557 
5,313,753 
5,922,893 
2,862,863 

27,021,780 
12,959,219 
4,790,379 

nomb. 

306 

27 
34 

5 
160 
333 
22 

268 
124 
24 
17 
19 

39 
6 

41 
55 

nomb. 

10,061 
2 
676 
929 
187 

6,055 
3,317 
1,409 

3,912 
5,064 
7,758 

530 
832 

1,085 
582 
701 
642 

$ 

28,293,417 
2 

1,314,583 
1,979,345 

370,144 
12,623,568 
8,051,315 
4,478,708 

10,659,748 
16,319,866 
24,536,188 

1,768,743 
2,266,920 

3,048,634 
2,138,681 
1,755,955 
1,520,564 

S 

175,523,413 
2 

2,709,572 
6,858,138 

936,222 
25,431,313 
15,805,049 
12,100,746 

9,172,084 
21,034,307 
26,679,859 
11,411,080 
4,332,918 

4,104,808 
20,571,775 

6,893,994 
1,837,837 

$ 

65,695,823 
2 

2,038,145 
3,350,067 

491,856 
20,013,563 
13,680,019 
14,206,129 

19,565,508 
34,838,643 
25,827,010 

2,687,384 
4,648,226 

8,655,557 
5,313,753 
5,922,893 
2,862,863 

1,540 43,740 121,126,279 345,403,115 229,797,439 584,872,45» 1,540 43,740 121,126,279 345,403,115 229,797,439 

Saskatchewan 

228 
2 

8 
2 

14 
509 

4 

179 
51 

7 
2 

29 
11 
8 

14 

5,034 
2 

81 
2 

210 
1,831 

22 

1,465 
825 
24 

2 

359 
1,039 

172 
552 

14,179,013 
2 

171,454 
2 

443,685 
3,299,140 

51,397 

4,055,701 
2,373,533 

71,148 
2 

997,583 
4,011,855 

624,828 
2,116,181 

88,880,210 
2 

1,124,250 
2 

832,355 
6,977,043 

83,488 

2,649,221 
4,289,456 

97,509 
2 

864,216 
46,113,979 

1,155,741 
27,416,474 

39,836,140 
2 

134,095 
2 

387,850 
6,739,170 

105,667 

6,911,707 
4,032,817 

117,119 
2 

2,345,974 
15,393,431 

889,178 
2,598,184 

130,335,804 228 
2 

8 
2 

14 
509 

4 

179 
51 

7 
2 

29 
11 
8 

14 

5,034 
2 

81 
2 

210 
1,831 

22 

1,465 
825 
24 

2 

359 
1,039 

172 
552 

14,179,013 
2 

171,454 
2 

443,685 
3,299,140 

51,397 

4,055,701 
2,373,533 

71,148 
2 

997,583 
4,011,855 

624,828 
2,116,181 

88,880,210 
2 

1,124,250 
2 

832,355 
6,977,043 

83,488 

2,649,221 
4,289,456 

97,509 
2 

864,216 
46,113,979 

1,155,741 
27,416,474 

39,836,140 
2 

134,095 
2 

387,850 
6,739,170 

105,667 

6,911,707 
4,032,817 

117,119 
2 

2,345,974 
15,393,431 

889,178 
2,598,184 

2 
228 

2 

8 
2 

14 
509 

4 

179 
51 

7 
2 

29 
11 
8 

14 

5,034 
2 

81 
2 

210 
1,831 

22 

1,465 
825 
24 

2 

359 
1,039 

172 
552 

14,179,013 
2 

171,454 
2 

443,685 
3,299,140 

51,397 

4,055,701 
2,373,533 

71,148 
2 

997,583 
4,011,855 

624,828 
2,116,181 

88,880,210 
2 

1,124,250 
2 

832,355 
6,977,043 

83,488 

2,649,221 
4,289,456 

97,509 
2 

864,216 
46,113,979 

1,155,741 
27,416,474 

39,836,140 
2 

134,095 
2 

387,850 
6,739,170 

105,667 

6,911,707 
4,032,817 

117,119 
2 

2,345,974 
15,393,431 

889,178 
2,598,184 

1,263,123 

228 
2 

8 
2 

14 
509 

4 

179 
51 

7 
2 

29 
11 
8 

14 

5,034 
2 

81 
2 

210 
1,831 

22 

1,465 
825 
24 

2 

359 
1,039 

172 
552 

14,179,013 
2 

171,454 
2 

443,685 
3,299,140 

51,397 

4,055,701 
2,373,533 

71,148 
2 

997,583 
4,011,855 

624,828 
2,116,181 

88,880,210 
2 

1,124,250 
2 

832,355 
6,977,043 

83,488 

2,649,221 
4,289,456 

97,509 
2 

864,216 
46,113,979 

1,155,741 
27,416,474 

39,836,140 
2 

134,095 
2 

387,850 
6,739,170 

105,667 

6,911,707 
4,032,817 

117,119 
2 

2,345,974 
15,393,431 

889,178 
2,598,184 

2 

228 
2 

8 
2 

14 
509 

4 

179 
51 

7 
2 

29 
11 
8 

14 

5,034 
2 

81 
2 

210 
1,831 

22 

1,465 
825 
24 

2 

359 
1,039 

172 
552 

14,179,013 
2 

171,454 
2 

443,685 
3,299,140 

51,397 

4,055,701 
2,373,533 

71,148 
2 

997,583 
4,011,855 

624,828 
2,116,181 

88,880,210 
2 

1,124,250 
2 

832,355 
6,977,043 

83,488 

2,649,221 
4,289,456 

97,509 
2 

864,216 
46,113,979 

1,155,741 
27,416,474 

39,836,140 
2 

134,095 
2 

387,850 
6,739,170 

105,667 

6,911,707 
4,032,817 

117,119 
2 

2,345,974 
15,393,431 

889,178 
2,598,184 

1,681,083 

228 
2 

8 
2 

14 
509 

4 

179 
51 

7 
2 

29 
11 
8 

14 

5,034 
2 

81 
2 

210 
1,831 

22 

1,465 
825 
24 

2 

359 
1,039 

172 
552 

14,179,013 
2 

171,454 
2 

443,685 
3,299,140 

51,397 

4,055,701 
2,373,533 

71,148 
2 

997,583 
4,011,855 

624,828 
2,116,181 

88,880,210 
2 

1,124,250 
2 

832,355 
6,977,043 

83,488 

2,649,221 
4,289,456 

97,509 
2 

864,216 
46,113,979 

1,155,741 
27,416,474 

39,836,140 
2 

134,095 
2 

387,850 
6,739,170 

105,667 

6,911,707 
4,032,817 

117,119 
2 

2,345,974 
15,393,431 

889,178 
2,598,184 

13,754,532 

228 
2 

8 
2 

14 
509 

4 

179 
51 

7 
2 

29 
11 
8 

14 

5,034 
2 

81 
2 

210 
1,831 

22 

1,465 
825 
24 

2 

359 
1,039 

172 
552 

14,179,013 
2 

171,454 
2 

443,685 
3,299,140 

51,397 

4,055,701 
2,373,533 

71,148 
2 

997,583 
4,011,855 

624,828 
2,116,181 

88,880,210 
2 

1,124,250 
2 

832,355 
6,977,043 

83,488 

2,649,221 
4,289,456 

97,509 
2 

864,216 
46,113,979 

1,155,741 
27,416,474 

39,836,140 
2 

134,095 
2 

387,850 
6,739,170 

105,667 

6,911,707 
4,032,817 

117,119 
2 

2,345,974 
15,393,431 

889,178 
2,598,184 

190,901 
Impression, édition e t industries con-

228 
2 

8 
2 

14 
509 

4 

179 
51 

7 
2 

29 
11 
8 

14 

5,034 
2 

81 
2 

210 
1,831 

22 

1,465 
825 
24 

2 

359 
1,039 

172 
552 

14,179,013 
2 

171,454 
2 

443,685 
3,299,140 

51,397 

4,055,701 
2,373,533 

71,148 
2 

997,583 
4,011,855 

624,828 
2,116,181 

88,880,210 
2 

1,124,250 
2 

832,355 
6,977,043 

83,488 

2,649,221 
4,289,456 

97,509 
2 

864,216 
46,113,979 

1,155,741 
27,416,474 

39,836,140 
2 

134,095 
2 

387,850 
6,739,170 

105,667 

6,911,707 
4,032,817 

117,119 
2 

2,345,974 
15,393,431 

889,178 
2,598,184 

9,687,546 

228 
2 

8 
2 

14 
509 

4 

179 
51 

7 
2 

29 
11 
8 

14 

5,034 
2 

81 
2 

210 
1,831 

22 

1,465 
825 
24 

2 

359 
1,039 

172 
552 

14,179,013 
2 

171,454 
2 

443,685 
3,299,140 

51,397 

4,055,701 
2,373,533 

71,148 
2 

997,583 
4,011,855 

624,828 
2,116,181 

88,880,210 
2 

1,124,250 
2 

832,355 
6,977,043 

83,488 

2,649,221 
4,289,456 

97,509 
2 

864,216 
46,113,979 

1,155,741 
27,416,474 

39,836,140 
2 

134,095 
2 

387,850 
6,739,170 

105,667 

6,911,707 
4,032,817 

117,119 
2 

2,345,974 
15,393,431 

889,178 
2,598,184 

8,438,081 

228 
2 

8 
2 

14 
509 

4 

179 
51 

7 
2 

29 
11 
8 

14 

5,034 
2 

81 
2 

210 
1,831 

22 

1,465 
825 
24 

2 

359 
1,039 

172 
552 

14,179,013 
2 

171,454 
2 

443,685 
3,299,140 

51,397 

4,055,701 
2,373,533 

71,148 
2 

997,583 
4,011,855 

624,828 
2,116,181 

88,880,210 
2 

1,124,250 
2 

832,355 
6,977,043 

83,488 

2,649,221 
4,289,456 

97,509 
2 

864,216 
46,113,979 

1,155,741 
27,416,474 

39,836,140 
2 

134,095 
2 

387,850 
6,739,170 

105,667 

6,911,707 
4,032,817 

117,119 
2 

2,345,974 
15,393,431 

889,178 
2,598,184 

219,686 
Produits des métaux non ferreux 
Produits des minéraux non métalli-

228 
2 

8 
2 

14 
509 

4 

179 
51 

7 
2 

29 
11 
8 

14 

5,034 
2 

81 
2 

210 
1,831 

22 

1,465 
825 
24 

2 

359 
1,039 

172 
552 

14,179,013 
2 

171,454 
2 

443,685 
3,299,140 

51,397 

4,055,701 
2,373,533 

71,148 
2 

997,583 
4,011,855 

624,828 
2,116,181 

88,880,210 
2 

1,124,250 
2 

832,355 
6,977,043 

83,488 

2,649,221 
4,289,456 

97,509 
2 

864,216 
46,113,979 

1,155,741 
27,416,474 

39,836,140 
2 

134,095 
2 

387,850 
6,739,170 

105,667 

6,911,707 
4,032,817 

117,119 
2 

2,345,974 
15,393,431 

889,178 
2,598,184 

2 

3,399,563 
Dérivés du pétrole et du charbon 
Produi ts chim. et parachimiques — 

228 
2 

8 
2 

14 
509 

4 

179 
51 

7 
2 

29 
11 
8 

14 

5,034 
2 

81 
2 

210 
1,831 

22 

1,465 
825 
24 

2 

359 
1,039 

172 
552 

14,179,013 
2 

171,454 
2 

443,685 
3,299,140 

51,397 

4,055,701 
2,373,533 

71,148 
2 

997,583 
4,011,855 

624,828 
2,116,181 

88,880,210 
2 

1,124,250 
2 

832,355 
6,977,043 

83,488 

2,649,221 
4,289,456 

97,509 
2 

864,216 
46,113,979 

1,155,741 
27,416,474 

39,836,140 
2 

134,095 
2 

387,850 
6,739,170 

105,667 

6,911,707 
4,032,817 

117,119 
2 

2,345,974 
15,393,431 

889,178 
2,598,184 

63,590,439 
2,075,735 

31,976,593 

228 
2 

8 
2 

14 
509 

4 

179 
51 

7 
2 

29 
11 
8 

14 

5,034 
2 

81 
2 

210 
1,831 

22 

1,465 
825 
24 

2 

359 
1,039 

172 
552 

14,179,013 
2 

171,454 
2 

443,685 
3,299,140 

51,397 

4,055,701 
2,373,533 

71,148 
2 

997,583 
4,011,855 

624,828 
2,116,181 

88,880,210 
2 

1,124,250 
2 

832,355 
6,977,043 

83,488 

2,649,221 
4,289,456 

97,509 
2 

864,216 
46,113,979 

1,155,741 
27,416,474 

39,836,140 
2 

134,095 
2 

387,850 
6,739,170 

105,667 

6,911,707 
4,032,817 

117,119 
2 

2,345,974 
15,393,431 

889,178 
2,598,184 

1,062 11,604 32,395,518 180,303,942 79,911,332 266,613,086 1,062 11,604 32,395,518 180,303,942 79,911,332 

Alberta 

402 
2 

11 
15 
4 

28 
1,037 

9 

236 
142 
22 

9 
6 

69 
18 
27 
37 

10,570 
2 

48 
181 
58 

874 
6,787 

368 

2,170 
3,245 
3,487 

96 
60 

2,359 
1,429 
1,077 

283 

29,365,058 
2 

98,239 
388,685 
120,175 

1,909,859 
13,948,788 

1,037,636 

6,248,492 
10,546,248 
11,235,285 

275,893 
120,844 

6,860,139 
5,734,303 
3,833,794 

881,715 

193,887,315 
2 

114,563 
2,167,031 

154,048 
4,075,820 

32,412,305 
4,145,080 

5,024,880 
14,603,498 
12,196,265 

947,321 
302,947 

10,238,533 
60,333,098 
4,976,848 

641,610 

67,849,789 
2 

142,994 
756,925 
210,727 

3,294,818 
26,563,076 

3,257,755 

11,959,945 
17,688,884 
12,578,755 

505,492 
261,017 

17,574,278 
26,549,713 
8,441,977 
2,024,283 

264,072,934 402 
2 

11 
15 
4 

28 
1,037 

9 

236 
142 
22 

9 
6 

69 
18 
27 
37 

10,570 
2 

48 
181 
58 

874 
6,787 

368 

2,170 
3,245 
3,487 

96 
60 

2,359 
1,429 
1,077 

283 

29,365,058 
2 

98,239 
388,685 
120,175 

1,909,859 
13,948,788 

1,037,636 

6,248,492 
10,546,248 
11,235,285 

275,893 
120,844 

6,860,139 
5,734,303 
3,833,794 

881,715 

193,887,315 
2 

114,563 
2,167,031 

154,048 
4,075,820 

32,412,305 
4,145,080 

5,024,880 
14,603,498 
12,196,265 

947,321 
302,947 

10,238,533 
60,333,098 
4,976,848 

641,610 

67,849,789 
2 

142,994 
756,925 
210,727 

3,294,818 
26,563,076 

3,257,755 

11,959,945 
17,688,884 
12,578,755 

505,492 
261,017 

17,574,278 
26,549,713 
8,441,977 
2,024,283 

2 
402 

2 

11 
15 
4 

28 
1,037 

9 

236 
142 
22 

9 
6 

69 
18 
27 
37 

10,570 
2 

48 
181 
58 

874 
6,787 

368 

2,170 
3,245 
3,487 

96 
60 

2,359 
1,429 
1,077 

283 

29,365,058 
2 

98,239 
388,685 
120,175 

1,909,859 
13,948,788 

1,037,636 

6,248,492 
10,546,248 
11,235,285 

275,893 
120,844 

6,860,139 
5,734,303 
3,833,794 

881,715 

193,887,315 
2 

114,563 
2,167,031 

154,048 
4,075,820 

32,412,305 
4,145,080 

5,024,880 
14,603,498 
12,196,265 

947,321 
302,947 

10,238,533 
60,333,098 
4,976,848 

641,610 

67,849,789 
2 

142,994 
756,925 
210,727 

3,294,818 
26,563,076 

3,257,755 

11,959,945 
17,688,884 
12,578,755 

505,492 
261,017 

17,574,278 
26,549,713 
8,441,977 
2,024,283 

260,395 
Textiles 

402 
2 

11 
15 
4 

28 
1,037 

9 

236 
142 
22 

9 
6 

69 
18 
27 
37 

10,570 
2 

48 
181 
58 

874 
6,787 

368 

2,170 
3,245 
3,487 

96 
60 

2,359 
1,429 
1,077 

283 

29,365,058 
2 

98,239 
388,685 
120,175 

1,909,859 
13,948,788 

1,037,636 

6,248,492 
10,546,248 
11,235,285 

275,893 
120,844 

6,860,139 
5,734,303 
3,833,794 

881,715 

193,887,315 
2 

114,563 
2,167,031 

154,048 
4,075,820 

32,412,305 
4,145,080 

5,024,880 
14,603,498 
12,196,265 

947,321 
302,947 

10,238,533 
60,333,098 
4,976,848 

641,610 

67,849,789 
2 

142,994 
756,925 
210,727 

3,294,818 
26,563,076 

3,257,755 

11,959,945 
17,688,884 
12,578,755 

505,492 
261,017 

17,574,278 
26,549,713 
8,441,977 
2,024,283 

2,939,494 

402 
2 

11 
15 
4 

28 
1,037 

9 

236 
142 
22 

9 
6 

69 
18 
27 
37 

10,570 
2 

48 
181 
58 

874 
6,787 

368 

2,170 
3,245 
3,487 

96 
60 

2,359 
1,429 
1,077 

283 

29,365,058 
2 

98,239 
388,685 
120,175 

1,909,859 
13,948,788 

1,037,636 

6,248,492 
10,546,248 
11,235,285 

275,893 
120,844 

6,860,139 
5,734,303 
3,833,794 

881,715 

193,887,315 
2 

114,563 
2,167,031 

154,048 
4,075,820 

32,412,305 
4,145,080 

5,024,880 
14,603,498 
12,196,265 

947,321 
302,947 

10,238,533 
60,333,098 
4,976,848 

641,610 

67,849,789 
2 

142,994 
756,925 
210,727 

3,294,818 
26,563,076 

3,257,755 

11,959,945 
17,688,884 
12,578,755 

505,492 
261,017 

17,574,278 
26,549,713 
8,441,977 
2,024,283 

366,895 

402 
2 

11 
15 
4 

28 
1,037 

9 

236 
142 
22 

9 
6 

69 
18 
27 
37 

10,570 
2 

48 
181 
58 

874 
6,787 

368 

2,170 
3,245 
3,487 

96 
60 

2,359 
1,429 
1,077 

283 

29,365,058 
2 

98,239 
388,685 
120,175 

1,909,859 
13,948,788 

1,037,636 

6,248,492 
10,546,248 
11,235,285 

275,893 
120,844 

6,860,139 
5,734,303 
3,833,794 

881,715 

193,887,315 
2 

114,563 
2,167,031 

154,048 
4,075,820 

32,412,305 
4,145,080 

5,024,880 
14,603,498 
12,196,265 

947,321 
302,947 

10,238,533 
60,333,098 
4,976,848 

641,610 

67,849,789 
2 

142,994 
756,925 
210,727 

3,294,818 
26,563,076 

3,257,755 

11,959,945 
17,688,884 
12,578,755 

505,492 
261,017 

17,574,278 
26,549,713 
8,441,977 
2,024,283 

7,395,997 

402 
2 

11 
15 
4 

28 
1,037 

9 

236 
142 
22 

9 
6 

69 
18 
27 
37 

10,570 
2 

48 
181 
58 

874 
6,787 

368 

2,170 
3,245 
3,487 

96 
60 

2,359 
1,429 
1,077 

283 

29,365,058 
2 

98,239 
388,685 
120,175 

1,909,859 
13,948,788 

1,037,636 

6,248,492 
10,546,248 
11,235,285 

275,893 
120,844 

6,860,139 
5,734,303 
3,833,794 

881,715 

193,887,315 
2 

114,563 
2,167,031 

154,048 
4,075,820 

32,412,305 
4,145,080 

5,024,880 
14,603,498 
12,196,265 

947,321 
302,947 

10,238,533 
60,333,098 
4,976,848 

641,610 

67,849,789 
2 

142,994 
756,925 
210,727 

3,294,818 
26,563,076 

3,257,755 

11,959,945 
17,688,884 
12,578,755 

505,492 
261,017 

17,574,278 
26,549,713 
8,441,977 
2,024,283 

59,861,485 

402 
2 

11 
15 
4 

28 
1,037 

9 

236 
142 
22 

9 
6 

69 
18 
27 
37 

10,570 
2 

48 
181 
58 

874 
6,787 

368 

2,170 
3,245 
3,487 

96 
60 

2,359 
1,429 
1,077 

283 

29,365,058 
2 

98,239 
388,685 
120,175 

1,909,859 
13,948,788 

1,037,636 

6,248,492 
10,546,248 
11,235,285 

275,893 
120,844 

6,860,139 
5,734,303 
3,833,794 

881,715 

193,887,315 
2 

114,563 
2,167,031 

154,048 
4,075,820 

32,412,305 
4,145,080 

5,024,880 
14,603,498 
12,196,265 

947,321 
302,947 

10,238,533 
60,333,098 
4,976,848 

641,610 

67,849,789 
2 

142,994 
756,925 
210,727 

3,294,818 
26,563,076 

3,257,755 

11,959,945 
17,688,884 
12,578,755 

505,492 
261,017 

17,574,278 
26,549,713 
8,441,977 
2,024,283 

7,456,787 
Impression, édition St industries con-

402 
2 

11 
15 
4 

28 
1,037 

9 

236 
142 
22 

9 
6 

69 
18 
27 
37 

10,570 
2 

48 
181 
58 

874 
6,787 

368 

2,170 
3,245 
3,487 

96 
60 

2,359 
1,429 
1,077 

283 

29,365,058 
2 

98,239 
388,685 
120,175 

1,909,859 
13,948,788 

1,037,636 

6,248,492 
10,546,248 
11,235,285 

275,893 
120,844 

6,860,139 
5,734,303 
3,833,794 

881,715 

193,887,315 
2 

114,563 
2,167,031 

154,048 
4,075,820 

32,412,305 
4,145,080 

5,024,880 
14,603,498 
12,196,265 

947,321 
302,947 

10,238,533 
60,333,098 
4,976,848 

641,610 

67,849,789 
2 

142,994 
756,925 
210,727 

3,294,818 
26,563,076 

3,257,755 

11,959,945 
17,688,884 
12,578,755 

505,492 
261,017 

17,574,278 
26,549,713 
8,441,977 
2,024,283 

17,115,264 

402 
2 

11 
15 
4 

28 
1,037 

9 

236 
142 
22 

9 
6 

69 
18 
27 
37 

10,570 
2 

48 
181 
58 

874 
6,787 

368 

2,170 
3,245 
3,487 

96 
60 

2,359 
1,429 
1,077 

283 

29,365,058 
2 

98,239 
388,685 
120,175 

1,909,859 
13,948,788 

1,037,636 

6,248,492 
10,546,248 
11,235,285 

275,893 
120,844 

6,860,139 
5,734,303 
3,833,794 

881,715 

193,887,315 
2 

114,563 
2,167,031 

154,048 
4,075,820 

32,412,305 
4,145,080 

5,024,880 
14,603,498 
12,196,265 

947,321 
302,947 

10,238,533 
60,333,098 
4,976,848 

641,610 

67,849,789 
2 

142,994 
756,925 
210,727 

3,294,818 
26,563,076 

3,257,755 

11,959,945 
17,688,884 
12,578,755 

505,492 
261,017 

17,574,278 
26,549,713 
8,441,977 
2,024,283 

32,650,000 

402 
2 

11 
15 
4 

28 
1,037 

9 

236 
142 
22 

9 
6 

69 
18 
27 
37 

10,570 
2 

48 
181 
58 

874 
6,787 

368 

2,170 
3,245 
3,487 

96 
60 

2,359 
1,429 
1,077 

283 

29,365,058 
2 

98,239 
388,685 
120,175 

1,909,859 
13,948,788 

1,037,636 

6,248,492 
10,546,248 
11,235,285 

275,893 
120,844 

6,860,139 
5,734,303 
3,833,794 

881,715 

193,887,315 
2 

114,563 
2,167,031 

154,048 
4,075,820 

32,412,305 
4,145,080 

5,024,880 
14,603,498 
12,196,265 

947,321 
302,947 

10,238,533 
60,333,098 
4,976,848 

641,610 

67,849,789 
2 

142,994 
756,925 
210,727 

3,294,818 
26,563,076 

3,257,755 

11,959,945 
17,688,884 
12,578,755 

505,492 
261,017 

17,574,278 
26,549,713 
8,441,977 
2,024,283 

25,049,417 
Produi ts des métaux non ferreux . . . . 
Appareils et fournitures électriques. . 
Produits des minéraux non métall i-

402 
2 

11 
15 
4 

28 
1,037 

9 

236 
142 
22 

9 
6 

69 
18 
27 
37 

10,570 
2 

48 
181 
58 

874 
6,787 

368 

2,170 
3,245 
3,487 

96 
60 

2,359 
1,429 
1,077 

283 

29,365,058 
2 

98,239 
388,685 
120,175 

1,909,859 
13,948,788 

1,037,636 

6,248,492 
10,546,248 
11,235,285 

275,893 
120,844 

6,860,139 
5,734,303 
3,833,794 

881,715 

193,887,315 
2 

114,563 
2,167,031 

154,048 
4,075,820 

32,412,305 
4,145,080 

5,024,880 
14,603,498 
12,196,265 

947,321 
302,947 

10,238,533 
60,333,098 
4,976,848 

641,610 

67,849,789 
2 

142,994 
756,925 
210,727 

3,294,818 
26,563,076 

3,257,755 

11,959,945 
17,688,884 
12,578,755 

505,492 
261,017 

17,574,278 
26,549,713 
8,441,977 
2,024,283 

1,462,465 
572,359 

29,320,200 

Dérivés du pétrole et du charbon — 
Produits chim. et parachimiques — 

402 
2 

11 
15 
4 

28 
1,037 

9 

236 
142 
22 

9 
6 

69 
18 
27 
37 

10,570 
2 

48 
181 
58 

874 
6,787 

368 

2,170 
3,245 
3,487 

96 
60 

2,359 
1,429 
1,077 

283 

29,365,058 
2 

98,239 
388,685 
120,175 

1,909,859 
13,948,788 

1,037,636 

6,248,492 
10,546,248 
11,235,285 

275,893 
120,844 

6,860,139 
5,734,303 
3,833,794 

881,715 

193,887,315 
2 

114,563 
2,167,031 

154,048 
4,075,820 

32,412,305 
4,145,080 

5,024,880 
14,603,498 
12,196,265 

947,321 
302,947 

10,238,533 
60,333,098 
4,976,848 

641,610 

67,849,789 
2 

142,994 
756,925 
210,727 

3,294,818 
26,563,076 

3,257,755 

11,959,945 
17,688,884 
12,578,755 

505,492 
261,017 

17,574,278 
26,549,713 
8,441,977 
2,024,283 

89,986,862 
14,582,297 
2,721,976 

2,073 33,082 92,605,153 346,231,162 199,660,428 555,814,837 

Renvois à la fin du tableau, p. 691. 



RÉPARTITION PROVINCIALE 691 

1.—Statistique sommaire des manufactures de chaque province, classées par groupe 
industriel, 1953—fin 

Province et groupe industriel Établis
sements 

E m 
ployés Salaires 

Coût des 
matières 

premières à 
la fabrique 

Valeur 
ajoutée 
par la 

fabrication 

Valeur 
des 

expéditions 
de la fabrique1 

Colombie-Britannique 

nomb. 

657 

2 
3 

21 
35 
7 

73 
2,314 

43 

396 
284 
119 
46 
36 

81 
8 

90 
104 

nomb. 

16,195 

2 
45 

473 
666 
275 

1,406 
39,222 
8,055 

4,760 
7,389 
4,253 
4,395 

643 

1,425 
1,136 
2,454 
1,052 

44,470,133 
2 

124,359 
1,085,345 
1,563,326 

537,161 
3,034,037 

119,428,838 
32,793,375 

16,191,360 
26,904,905 
16,045,322 
16,138,268 
2,093,821 

4,584,452 
4,423,000 
8,588,276 
2,915,340 

206,083,582 
2 

73,839 
2,035,917 
4,498,698 

803,246 
5,098,183 

234,546,108 
68,060,516 

10,709,511 
35,343,423 
12,846,010 
71,341,128 
4,504,428 

6,517,544 
37,751,287 
22,122,217 

2,160,117 

« 

104,903,600 
2 

326,119 
1,586,055 
2,683,845 
1,084,763 
4,500,974 

219,363,064 
91,680,788 

26,181,803 
50,312,837 
25,407,085 
24,084,759 

4,096,707 

9,188,573 
8,884,605 

35,379,207 
6,021,431 

$ 

315,199,055 

nomb. 

657 

2 
3 

21 
35 
7 

73 
2,314 

43 

396 
284 
119 
46 
36 

81 
8 

90 
104 

nomb. 

16,195 

2 
45 

473 
666 
275 

1,406 
39,222 
8,055 

4,760 
7,389 
4,253 
4,395 

643 

1,425 
1,136 
2,454 
1,052 

44,470,133 
2 

124,359 
1,085,345 
1,563,326 

537,161 
3,034,037 

119,428,838 
32,793,375 

16,191,360 
26,904,905 
16,045,322 
16,138,268 
2,093,821 

4,584,452 
4,423,000 
8,588,276 
2,915,340 

206,083,582 
2 

73,839 
2,035,917 
4,498,698 

803,246 
5,098,183 

234,546,108 
68,060,516 

10,709,511 
35,343,423 
12,846,010 
71,341,128 
4,504,428 

6,517,544 
37,751,287 
22,122,217 

2,160,117 

« 

104,903,600 
2 

326,119 
1,586,055 
2,683,845 
1,084,763 
4,500,974 

219,363,064 
91,680,788 

26,181,803 
50,312,837 
25,407,085 
24,084,759 

4,096,707 

9,188,573 
8,884,605 

35,379,207 
6,021,431 

2 

nomb. 

657 

2 
3 

21 
35 
7 

73 
2,314 

43 

396 
284 
119 
46 
36 

81 
8 

90 
104 

nomb. 

16,195 

2 
45 

473 
666 
275 

1,406 
39,222 
8,055 

4,760 
7,389 
4,253 
4,395 

643 

1,425 
1,136 
2,454 
1,052 

44,470,133 
2 

124,359 
1,085,345 
1,563,326 

537,161 
3,034,037 

119,428,838 
32,793,375 

16,191,360 
26,904,905 
16,045,322 
16,138,268 
2,093,821 

4,584,452 
4,423,000 
8,588,276 
2,915,340 

206,083,582 
2 

73,839 
2,035,917 
4,498,698 

803,246 
5,098,183 

234,546,108 
68,060,516 

10,709,511 
35,343,423 
12,846,010 
71,341,128 
4,504,428 

6,517,544 
37,751,287 
22,122,217 

2,160,117 

« 

104,903,600 
2 

326,119 
1,586,055 
2,683,845 
1,084,763 
4,500,974 

219,363,064 
91,680,788 

26,181,803 
50,312,837 
25,407,085 
24,084,759 

4,096,707 

9,188,573 
8,884,605 

35,379,207 
6,021,431 

411,596 

nomb. 

657 

2 
3 

21 
35 
7 

73 
2,314 

43 

396 
284 
119 
46 
36 

81 
8 

90 
104 

nomb. 

16,195 

2 
45 

473 
666 
275 

1,406 
39,222 
8,055 

4,760 
7,389 
4,253 
4,395 

643 

1,425 
1,136 
2,454 
1,052 

44,470,133 
2 

124,359 
1,085,345 
1,563,326 

537,161 
3,034,037 

119,428,838 
32,793,375 

16,191,360 
26,904,905 
16,045,322 
16,138,268 
2,093,821 

4,584,452 
4,423,000 
8,588,276 
2,915,340 

206,083,582 
2 

73,839 
2,035,917 
4,498,698 

803,246 
5,098,183 

234,546,108 
68,060,516 

10,709,511 
35,343,423 
12,846,010 
71,341,128 
4,504,428 

6,517,544 
37,751,287 
22,122,217 

2,160,117 

« 

104,903,600 
2 

326,119 
1,586,055 
2,683,845 
1,084,763 
4,500,974 

219,363,064 
91,680,788 

26,181,803 
50,312,837 
25,407,085 
24,084,759 

4,096,707 

9,188,573 
8,884,605 

35,379,207 
6,021,431 

3,654,499 

nomb. 

657 

2 
3 

21 
35 
7 

73 
2,314 

43 

396 
284 
119 
46 
36 

81 
8 

90 
104 

nomb. 

16,195 

2 
45 

473 
666 
275 

1,406 
39,222 
8,055 

4,760 
7,389 
4,253 
4,395 

643 

1,425 
1,136 
2,454 
1,052 

44,470,133 
2 

124,359 
1,085,345 
1,563,326 

537,161 
3,034,037 

119,428,838 
32,793,375 

16,191,360 
26,904,905 
16,045,322 
16,138,268 
2,093,821 

4,584,452 
4,423,000 
8,588,276 
2,915,340 

206,083,582 
2 

73,839 
2,035,917 
4,498,698 

803,246 
5,098,183 

234,546,108 
68,060,516 

10,709,511 
35,343,423 
12,846,010 
71,341,128 
4,504,428 

6,517,544 
37,751,287 
22,122,217 

2,160,117 

« 

104,903,600 
2 

326,119 
1,586,055 
2,683,845 
1,084,763 
4,500,974 

219,363,064 
91,680,788 

26,181,803 
50,312,837 
25,407,085 
24,084,759 

4,096,707 

9,188,573 
8,884,605 

35,379,207 
6,021,431 

7,282,710 

nomb. 

657 

2 
3 

21 
35 
7 

73 
2,314 

43 

396 
284 
119 
46 
36 

81 
8 

90 
104 

nomb. 

16,195 

2 
45 

473 
666 
275 

1,406 
39,222 
8,055 

4,760 
7,389 
4,253 
4,395 

643 

1,425 
1,136 
2,454 
1,052 

44,470,133 
2 

124,359 
1,085,345 
1,563,326 

537,161 
3,034,037 

119,428,838 
32,793,375 

16,191,360 
26,904,905 
16,045,322 
16,138,268 
2,093,821 

4,584,452 
4,423,000 
8,588,276 
2,915,340 

206,083,582 
2 

73,839 
2,035,917 
4,498,698 

803,246 
5,098,183 

234,546,108 
68,060,516 

10,709,511 
35,343,423 
12,846,010 
71,341,128 
4,504,428 

6,517,544 
37,751,287 
22,122,217 

2,160,117 

« 

104,903,600 
2 

326,119 
1,586,055 
2,683,845 
1,084,763 
4,500,974 

219,363,064 
91,680,788 

26,181,803 
50,312,837 
25,407,085 
24,084,759 

4,096,707 

9,188,573 
8,884,605 

35,379,207 
6,021,431 

1,899,666 

nomb. 

657 

2 
3 

21 
35 
7 

73 
2,314 

43 

396 
284 
119 
46 
36 

81 
8 

90 
104 

nomb. 

16,195 

2 
45 

473 
666 
275 

1,406 
39,222 
8,055 

4,760 
7,389 
4,253 
4,395 

643 

1,425 
1,136 
2,454 
1,052 

44,470,133 
2 

124,359 
1,085,345 
1,563,326 

537,161 
3,034,037 

119,428,838 
32,793,375 

16,191,360 
26,904,905 
16,045,322 
16,138,268 
2,093,821 

4,584,452 
4,423,000 
8,588,276 
2,915,340 

206,083,582 
2 

73,839 
2,035,917 
4,498,698 

803,246 
5,098,183 

234,546,108 
68,060,516 

10,709,511 
35,343,423 
12,846,010 
71,341,128 
4,504,428 

6,517,544 
37,751,287 
22,122,217 

2,160,117 

« 

104,903,600 
2 

326,119 
1,586,055 
2,683,845 
1,084,763 
4,500,974 

219,363,064 
91,680,788 

26,181,803 
50,312,837 
25,407,085 
24,084,759 

4,096,707 

9,188,573 
8,884,605 

35,379,207 
6,021,431 

9,650,465 

nomb. 

657 

2 
3 

21 
35 
7 

73 
2,314 

43 

396 
284 
119 
46 
36 

81 
8 

90 
104 

nomb. 

16,195 

2 
45 

473 
666 
275 

1,406 
39,222 
8,055 

4,760 
7,389 
4,253 
4,395 

643 

1,425 
1,136 
2,454 
1,052 

44,470,133 
2 

124,359 
1,085,345 
1,563,326 

537,161 
3,034,037 

119,428,838 
32,793,375 

16,191,360 
26,904,905 
16,045,322 
16,138,268 
2,093,821 

4,584,452 
4,423,000 
8,588,276 
2,915,340 

206,083,582 
2 

73,839 
2,035,917 
4,498,698 

803,246 
5,098,183 

234,546,108 
68,060,516 

10,709,511 
35,343,423 
12,846,010 
71,341,128 
4,504,428 

6,517,544 
37,751,287 
22,122,217 

2,160,117 

« 

104,903,600 
2 

326,119 
1,586,055 
2,683,845 
1,084,763 
4,500,974 

219,363,064 
91,680,788 

26,181,803 
50,312,837 
25,407,085 
24,084,759 

4,096,707 

9,188,573 
8,884,605 

35,379,207 
6,021,431 

459,251,537 

nomb. 

657 

2 
3 

21 
35 
7 

73 
2,314 

43 

396 
284 
119 
46 
36 

81 
8 

90 
104 

nomb. 

16,195 

2 
45 

473 
666 
275 

1,406 
39,222 
8,055 

4,760 
7,389 
4,253 
4,395 

643 

1,425 
1,136 
2,454 
1,052 

44,470,133 
2 

124,359 
1,085,345 
1,563,326 

537,161 
3,034,037 

119,428,838 
32,793,375 

16,191,360 
26,904,905 
16,045,322 
16,138,268 
2,093,821 

4,584,452 
4,423,000 
8,588,276 
2,915,340 

206,083,582 
2 

73,839 
2,035,917 
4,498,698 

803,246 
5,098,183 

234,546,108 
68,060,516 

10,709,511 
35,343,423 
12,846,010 
71,341,128 
4,504,428 

6,517,544 
37,751,287 
22,122,217 

2,160,117 

« 

104,903,600 
2 

326,119 
1,586,055 
2,683,845 
1,084,763 
4,500,974 

219,363,064 
91,680,788 

26,181,803 
50,312,837 
25,407,085 
24,084,759 

4,096,707 

9,188,573 
8,884,605 

35,379,207 
6,021,431 

167,289,321 
Impression, édition et industries con-

nomb. 

657 

2 
3 

21 
35 
7 

73 
2,314 

43 

396 
284 
119 
46 
36 

81 
8 

90 
104 

nomb. 

16,195 

2 
45 

473 
666 
275 

1,406 
39,222 
8,055 

4,760 
7,389 
4,253 
4,395 

643 

1,425 
1,136 
2,454 
1,052 

44,470,133 
2 

124,359 
1,085,345 
1,563,326 

537,161 
3,034,037 

119,428,838 
32,793,375 

16,191,360 
26,904,905 
16,045,322 
16,138,268 
2,093,821 

4,584,452 
4,423,000 
8,588,276 
2,915,340 

206,083,582 
2 

73,839 
2,035,917 
4,498,698 

803,246 
5,098,183 

234,546,108 
68,060,516 

10,709,511 
35,343,423 
12,846,010 
71,341,128 
4,504,428 

6,517,544 
37,751,287 
22,122,217 

2,160,117 

« 

104,903,600 
2 

326,119 
1,586,055 
2,683,845 
1,084,763 
4,500,974 

219,363,064 
91,680,788 

26,181,803 
50,312,837 
25,407,085 
24,084,759 

4,096,707 

9,188,573 
8,884,605 

35,379,207 
6,021,431 

37,208,967 

nomb. 

657 

2 
3 

21 
35 
7 

73 
2,314 

43 

396 
284 
119 
46 
36 

81 
8 

90 
104 

nomb. 

16,195 

2 
45 

473 
666 
275 

1,406 
39,222 
8,055 

4,760 
7,389 
4,253 
4,395 

643 

1,425 
1,136 
2,454 
1,052 

44,470,133 
2 

124,359 
1,085,345 
1,563,326 

537,161 
3,034,037 

119,428,838 
32,793,375 

16,191,360 
26,904,905 
16,045,322 
16,138,268 
2,093,821 

4,584,452 
4,423,000 
8,588,276 
2,915,340 

206,083,582 
2 

73,839 
2,035,917 
4,498,698 

803,246 
5,098,183 

234,546,108 
68,060,516 

10,709,511 
35,343,423 
12,846,010 
71,341,128 
4,504,428 

6,517,544 
37,751,287 
22,122,217 

2,160,117 

« 

104,903,600 
2 

326,119 
1,586,055 
2,683,845 
1,084,763 
4,500,974 

219,363,064 
91,680,788 

26,181,803 
50,312,837 
25,407,085 
24,084,759 

4,096,707 

9,188,573 
8,884,605 

35,379,207 
6,021,431 

86,892,157 

nomb. 

657 

2 
3 

21 
35 
7 

73 
2,314 

43 

396 
284 
119 
46 
36 

81 
8 

90 
104 

nomb. 

16,195 

2 
45 

473 
666 
275 

1,406 
39,222 
8,055 

4,760 
7,389 
4,253 
4,395 

643 

1,425 
1,136 
2,454 
1,052 

44,470,133 
2 

124,359 
1,085,345 
1,563,326 

537,161 
3,034,037 

119,428,838 
32,793,375 

16,191,360 
26,904,905 
16,045,322 
16,138,268 
2,093,821 

4,584,452 
4,423,000 
8,588,276 
2,915,340 

206,083,582 
2 

73,839 
2,035,917 
4,498,698 

803,246 
5,098,183 

234,546,108 
68,060,516 

10,709,511 
35,343,423 
12,846,010 
71,341,128 
4,504,428 

6,517,544 
37,751,287 
22,122,217 

2,160,117 

« 

104,903,600 
2 

326,119 
1,586,055 
2,683,845 
1,084,763 
4,500,974 

219,363,064 
91,680,788 

26,181,803 
50,312,837 
25,407,085 
24,084,759 

4,096,707 

9,188,573 
8,884,605 

35,379,207 
6,021,431 

38,748,486 
Produits des métaux non ferreux 
Appareils et fournitures électriques. . 
Produits des minéraux non métalli-

nomb. 

657 

2 
3 

21 
35 
7 

73 
2,314 

43 

396 
284 
119 
46 
36 

81 
8 

90 
104 

nomb. 

16,195 

2 
45 

473 
666 
275 

1,406 
39,222 
8,055 

4,760 
7,389 
4,253 
4,395 

643 

1,425 
1,136 
2,454 
1,052 

44,470,133 
2 

124,359 
1,085,345 
1,563,326 

537,161 
3,034,037 

119,428,838 
32,793,375 

16,191,360 
26,904,905 
16,045,322 
16,138,268 
2,093,821 

4,584,452 
4,423,000 
8,588,276 
2,915,340 

206,083,582 
2 

73,839 
2,035,917 
4,498,698 

803,246 
5,098,183 

234,546,108 
68,060,516 

10,709,511 
35,343,423 
12,846,010 
71,341,128 
4,504,428 

6,517,544 
37,751,287 
22,122,217 

2,160,117 

« 

104,903,600 
2 

326,119 
1,586,055 
2,683,845 
1,084,763 
4,500,974 

219,363,064 
91,680,788 

26,181,803 
50,312,837 
25,407,085 
24,084,759 

4,096,707 

9,188,573 
8,884,605 

35,379,207 
6,021,431 

98,019,859 
8,663,594 

17,597,334 
Dérivés du pétrole et du charbon 
Produits chim. et parachimiques 

nomb. 

657 

2 
3 

21 
35 
7 

73 
2,314 

43 

396 
284 
119 
46 
36 

81 
8 

90 
104 

nomb. 

16,195 

2 
45 

473 
666 
275 

1,406 
39,222 
8,055 

4,760 
7,389 
4,253 
4,395 

643 

1,425 
1,136 
2,454 
1,052 

44,470,133 
2 

124,359 
1,085,345 
1,563,326 

537,161 
3,034,037 

119,428,838 
32,793,375 

16,191,360 
26,904,905 
16,045,322 
16,138,268 
2,093,821 

4,584,452 
4,423,000 
8,588,276 
2,915,340 

206,083,582 
2 

73,839 
2,035,917 
4,498,698 

803,246 
5,098,183 

234,546,108 
68,060,516 

10,709,511 
35,343,423 
12,846,010 
71,341,128 
4,504,428 

6,517,544 
37,751,287 
22,122,217 

2,160,117 

« 

104,903,600 
2 

326,119 
1,586,055 
2,683,845 
1,084,763 
4,500,974 

219,363,064 
91,680,788 

26,181,803 
50,312,837 
25,407,085 
24,084,759 

4,096,707 

9,188,573 
8,884,605 

35,379,207 
6,021,431 

48,784,633 
57,917,702 

8,352,109 

nomb. 

657 

2 
3 

21 
35 
7 

73 
2,314 

43 

396 
284 
119 
46 
36 

81 
8 

90 
104 

nomb. 

16,195 

2 
45 

473 
666 
275 

1,406 
39,222 
8,055 

4,760 
7,389 
4,253 
4,395 

643 

1,425 
1,136 
2,454 
1,052 

44,470,133 
2 

124,359 
1,085,345 
1,563,326 

537,161 
3,034,037 

119,428,838 
32,793,375 

16,191,360 
26,904,905 
16,045,322 
16,138,268 
2,093,821 

4,584,452 
4,423,000 
8,588,276 
2,915,340 

206,083,582 
2 

73,839 
2,035,917 
4,498,698 

803,246 
5,098,183 

234,546,108 
68,060,516 

10,709,511 
35,343,423 
12,846,010 
71,341,128 
4,504,428 

6,517,544 
37,751,287 
22,122,217 

2,160,117 

« 

104,903,600 
2 

326,119 
1,586,055 
2,683,845 
1,084,763 
4,500,974 

219,363,064 
91,680,788 

26,181,803 
50,312,837 
25,407,085 
24,084,759 

4,096,707 

9,188,573 
8,884,605 

35,379,207 
6,021,431 

Total, Colombie-Britannique. 4,317 93,844 300,921,318 724,495,754 615,686,215 1,366,823,690 

T u k o n et T .N. -O. 

5 
17 

4 
4 

20 
74 

13 
70 

40,747 
160,618 

61,175 
307,455 

64,469 
291,639 

18,318 
975,544 

75,639 
384,392 

76,935 
475,042 

151,397 5 
17 

4 
4 

20 
74 

13 
70 

40,747 
160,618 

61,175 
307,455 

64,469 
291,639 

18,318 
975,544 

75,639 
384,392 

76,935 
475,042 

689,401 
Impression, édition et industries con-

5 
17 

4 
4 

20 
74 

13 
70 

40,747 
160,618 

61,175 
307,455 

64,469 
291,639 

18,318 
975,544 

75,639 
384,392 

76,935 
475,042 

100,095 
1,575,790 

5 
17 

4 
4 

20 
74 

13 
70 

40,747 
160,618 

61,175 
307,455 

64,469 
291,639 

18,318 
975,544 

75,639 
384,392 

76,935 
475,042 

100,095 
1,575,790 

5 
17 

4 
4 

20 
74 

13 
70 

40,747 
160,618 

61,175 
307,455 

64,469 
291,639 

18,318 
975,544 

75,639 
384,392 

76,935 
475,042 

100,095 
1,575,790 

Total, T u k o n et T .N. -O. 30 177 569,995 1,349,970 1,012,008 2,516,683 

1 En 1952, la valeur brute des produits a été remplacée par la valeur des expéditions de la fabrique; voir texte, pp. 645-
646. 2 Pour des raisons d'ordre confidentiel, les chiffres relatifs à ces industries ne peuvent être publiés séparé
ment; ils sont inclus dans "industries diverses". 3 Ces chiffres ne peuvent être publiés séparément, mais ils 
sont inclus dans "Tous autres groupes". 4 Comprend les produits des métaux non ferreux, les dérivés du pétrole 
et du charbon et les produits chimiques et parachimiques. 

2.—Concentration de la production manufacturière dans chaque province, 1953 

Province ou territoire 

Nombre 
d'établissements 
de 500 employés 

ou plus 

Pourcentage 
du total des 

établissements 
dans la province 

Pourcentage 
provincial 
du nombre 
d'employés 

déclarés par ces 
établissements 

Terre-Neuve 3 

10 
9 

135 
194 

8 

6 
27 

0-3 

0-6 
0-8 
1-1 
1-5 
0-6 

0-3 
0-6 

3 

10 
9 

135 
194 

8 

6 
27 

0-3 

0-6 
0-8 
1-1 
1-5 
0-6 

0-3 
0-6 

3 

10 
9 

135 
194 

8 

6 
27 

0-3 

0-6 
0-8 
1-1 
1-5 
0-6 

0-3 
0-6 

3 

10 
9 

135 
194 

8 

6 
27 

0-3 

0-6 
0-8 
1-1 
1-5 
0-6 

0-3 
0-6 

3 

10 
9 

135 
194 

8 

6 
27 

0-3 

0-6 
0-8 
1-1 
1-5 
0-6 

0-3 
0-6 

3 

10 
9 

135 
194 

8 

6 
27 

0-3 

0-6 
0-8 
1-1 
1-5 
0-6 

0-3 
0-6 

3 

10 
9 

135 
194 

8 

6 
27 

0-3 

0-6 
0-8 
1-1 
1-5 
0-6 

0-3 
0-6 

Saakatchewan 

3 

10 
9 

135 
194 

8 

6 
27 

0-3 

0-6 
0-8 
1-1 
1-5 
0-6 

0-3 
0-6 

3 

10 
9 

135 
194 

8 

6 
27 

0-3 

0-6 
0-8 
1-1 
1-5 
0-6 

0-3 
0-6 

14-5 
26-9 

3 

10 
9 

135 
194 

8 

6 
27 

0-3 

0-6 
0-8 
1-1 
1-5 
0-6 

0-3 
0-6 

14-5 
26-9 

3 

10 
9 

135 
194 

8 

6 
27 

0-3 

0-6 
0-8 
1-1 
1-5 
0-6 

0-3 
0-6 

14-5 
26-9 

3 

10 
9 

135 
194 

8 

6 
27 

0-3 

0-6 
0-8 
1-1 
1-5 
0-6 

0-3 
0-6 

392 1 0 37-2 392 1 0 37-2 
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694 MANUFACTURES 

Sous-section 1.—Provinces de l'Atlantique 
L'importance économique des provinces de l'Atlantique ne saurait être mésestimée 

dans des domaines comme la pâte et le papier, le traitement du poisson, les scieries et le fer 
et l'acier primaires. A Terre-Neuve, c'est l'exploitation forestière et la pêche qui domi
nent. L'industrie de la pâte et du papier, dont les expéditions ont atteint $61,436,478, 
a été la principale en 1953, suivie du traitement du poisson ($11,291,848). Ces deux in
dustries ont répondu pour 68 p. 100 de la production totale de la province. Dans Vîle-
du~Prince-Édouard, l'agriculture et la pêche, le beurre et le fromage, le traitement du 
poisson, ainsi que les aliments préparés pour bétail et volaille sont les industries les 
plus importantes. La Nouvelle-Ecosse est renommée pour ses houillères, sa pêche et ses 
immenses terres boisées et cultivées; elle accède facilement aux gisements de minerai de 
fer à haute teneur de Terre-Neuve. Ces ressources forment le fondement de ses principaux 
établissements manufacturiers: traitement du poisson, fer et acier bruts, matériel roulant 
de chemin de fer, scieries, pâte et papier, chantiers maritimes, beurre et fromage. De 
plus, une importante raffinerie de pétrole, des filatures et tissages de coton, des cokeries 
et usines à gaz ajoutent à la diversité de la fabrication dans la province. Les forêts du 
Nouveau-Brunsurick placent au premier plan ses fabriques de pâte et papier et ses scieries. 
La pêche et l'agriculture forment la base d'autres importantes industries de fabrication et 
de transformation. 

Si l'on considère les provinces de l'Atlantique comme un tout économique, la pâte 
et le papier y ont été la principale industrie en 1953, les expéditions des fabriques atteignant 
$163,870,036. Viennent ensuite le traitement du poisson ($67,662,488), les scieries 
($48,332,180), le fer et l'acier bruts ($40,945,920), la construction navale ($32,735,553) 
et le matériel roulant de chemin de fer ($30,259,941). Ces six industries répondaient pour 
environ 52 p. 100 de la production de la région de l'Atlantique. Les autres principales 
industries dont les expéditions atteignaient au moins 10 millions de dollars ont été (selon 
la valeur de leurs expéditions): raffinage du sucre, beurre et fromage, dérivés du pétrole, 
rabotages et portes et châssis, abattoirs et conserveries, pain et produits connexes, aliments 
divers, dérivés du coke et du gaz, produits divers de fer et d'acier, impression et édition, 
brasseries, et aliments préparés pour bétail et volaille. 

Dans la région de l'Atlantique, le programme de développement industriel a été plus 
sélectif qu'en d'autres provinces. Le traitement du poisson, de nouvelles scieries, la pro
ductivité accrue des usines de pâte et la fabrication de matériaux de construction non 
métalliques, comme les produits du ciment et du gypse, sont comptables de bien plus de la 
moitié de l'expansion industrielle. Il y a, cependant, quelques grandes exceptions à signa
ler. Deux importantes usines de matériel de défense ont été établies en Nouvelle-Ecosse, 
l'une pour la réparation et la révision des avions navals et l'autre, pour la construction et 
la réparation de l'équipement de radar et des appareils électroniques connexes. Terre-
Neuve a connu une grande expansion. En plus de manufactures de ciment et de planches 
murales et de plâtre de gypse, des fabriques de chaussures, de placage de bouleau, de textiles 
de coton, d'articles en cuir, d'articles d'optique et de machines industrielles et une tannerie 
ont été établies, élargissant ainsi le domaine industriel de la province. 

Malgré son développement rapide depuis 1949, la production manufacturière des pro
vinces de l'Atlantique n'a pu aller au pas de celle de l'Ontario, du Québec et de la Colombie-
Britannique, provinces plus industrialisées. C'est ce qu'indique la légère diminution de 
leur apport au total national, soit 4-2 p. 100 en 1953 au regard de 4-5 en 1949. Quant à 
la main-d'œuvre, elle y a augmenté de 8 • 1 contre 13 • 1 p. 100 dans tout le pays. L'augmen
tation des salaires y a été de 39-5 contre 52-5 p. 100 dans tout le Canada et celle de la 
valeur d'origine des expéditions, de 30 1 contre 42-4 p. 100. 

Jusqu'en 1953, l'augmentation de la main-d'œuvre, dans les provinces de l'Atlantique, 
était à peu près la même que dans tout le pays, mais cette année-là la main-d'œuvre y a 
diminué de 1 -2 p. 100 au regard d'une avance de 3 p. 100 pour tout le Canada. Le recul 
est entièrement attribuable à une diminution de 4 p. 100 en Nouvelle-Ecosse, les autres 
provinces de l'Atlantique ayant continué leur avance. La valeur d'origine des expéditions 
a baissé de 0-4 p. 100 dans les provinces de l'Atlantique en 1953, contre une hausse de 
4-7 p. 100 dans tout le pays. 
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3.—Statistique des principales industries des provinces de l'Atlantique, 1953 

Industrie 
Établis
sements 

Per
sonnel 

Salaires 

Coû t des 
matières 

premières à 
la fabrique 

Valeur 
ajoutée 
par la 

fabrication 

Valeur 
des 

expéditions 
de la fabrique1 

1 

Ter re -Neuve 
nomb. 

3 
35 
27 
3 

691 
12 
10 
3 
6 

8 

nomb 

3,502 
2,466 

326 
145 

1,241 
268 
126 
309 
219 

550 

t 

14,620,636 
3,313,180 

691,414 
430,731 
773,815 
683,103 
299,038 
618,504 
665,303 

1,736,404 

$ 

23,657,671 
5,773,358 
2,295,361 

621,994 
1,466,231 
1,725,542 

683,445 
694,407 
264,529 

3,519,320 

$ 

35,452,650 
5,093,825 
1,215,075 
2,507,650 
1,606,668 
1,015,294 
1,263,372 

821,740 
1,140,107 

3,965,423 

61,436,478 
? 

nomb. 

3 
35 
27 
3 

691 
12 
10 
3 
6 

8 

nomb 

3,502 
2,466 

326 
145 

1,241 
268 
126 
309 
219 

550 

t 

14,620,636 
3,313,180 

691,414 
430,731 
773,815 
683,103 
299,038 
618,504 
665,303 

1,736,404 

$ 

23,657,671 
5,773,358 
2,295,361 

621,994 
1,466,231 
1,725,542 

683,445 
694,407 
264,529 

3,519,320 

$ 

35,452,650 
5,093,825 
1,215,075 
2,507,650 
1,606,668 
1,015,294 
1,263,372 

821,740 
1,140,107 

3,965,423 

11,291,848 
3 
4 

Rabotages et portes et châss is . . . . 

nomb. 

3 
35 
27 
3 

691 
12 
10 
3 
6 

8 

nomb 

3,502 
2,466 

326 
145 

1,241 
268 
126 
309 
219 

550 

t 

14,620,636 
3,313,180 

691,414 
430,731 
773,815 
683,103 
299,038 
618,504 
665,303 

1,736,404 

$ 

23,657,671 
5,773,358 
2,295,361 

621,994 
1,466,231 
1,725,542 

683,445 
694,407 
264,529 

3,519,320 

$ 

35,452,650 
5,093,825 
1,215,075 
2,507,650 
1,606,668 
1,015,294 
1,263,372 

821,740 
1,140,107 

3,965,423 

3,547,858 
3,214,379 

nomb. 

3 
35 
27 
3 

691 
12 
10 
3 
6 

8 

nomb 

3,502 
2,466 

326 
145 

1,241 
268 
126 
309 
219 

550 

t 

14,620,636 
3,313,180 

691,414 
430,731 
773,815 
683,103 
299,038 
618,504 
665,303 

1,736,404 

$ 

23,657,671 
5,773,358 
2,295,361 

621,994 
1,466,231 
1,725,542 

683,445 
694,407 
264,529 

3,519,320 

$ 

35,452,650 
5,093,825 
1,215,075 
2,507,650 
1,606,668 
1,015,294 
1,263,372 

821,740 
1,140,107 

3,965,423 

3,147,960 

nomb. 

3 
35 
27 
3 

691 
12 
10 
3 
6 

8 

nomb 

3,502 
2,466 

326 
145 

1,241 
268 
126 
309 
219 

550 

t 

14,620,636 
3,313,180 

691,414 
430,731 
773,815 
683,103 
299,038 
618,504 
665,303 

1,736,404 

$ 

23,657,671 
5,773,358 
2,295,361 

621,994 
1,466,231 
1,725,542 

683,445 
694,407 
264,529 

3,519,320 

$ 

35,452,650 
5,093,825 
1,215,075 
2,507,650 
1,606,668 
1,015,294 
1,263,372 

821,740 
1,140,107 

3,965,423 

2,809,814 

nomb. 

3 
35 
27 
3 

691 
12 
10 
3 
6 

8 

nomb 

3,502 
2,466 

326 
145 

1,241 
268 
126 
309 
219 

550 

t 

14,620,636 
3,313,180 

691,414 
430,731 
773,815 
683,103 
299,038 
618,504 
665,303 

1,736,404 

$ 

23,657,671 
5,773,358 
2,295,361 

621,994 
1,466,231 
1,725,542 

683,445 
694,407 
264,529 

3,519,320 

$ 

35,452,650 
5,093,825 
1,215,075 
2,507,650 
1,606,668 
1,015,294 
1,263,372 

821,740 
1,140,107 

3,965,423 

1,991,202 
8 

nomb. 

3 
35 
27 
3 

691 
12 
10 
3 
6 

8 

nomb 

3,502 
2,466 

326 
145 

1,241 
268 
126 
309 
219 

550 

t 

14,620,636 
3,313,180 

691,414 
430,731 
773,815 
683,103 
299,038 
618,504 
665,303 

1,736,404 

$ 

23,657,671 
5,773,358 
2,295,361 

621,994 
1,466,231 
1,725,542 

683,445 
694,407 
264,529 

3,519,320 

$ 

35,452,650 
5,093,825 
1,215,075 
2,507,650 
1,606,668 
1,015,294 
1,263,372 

821,740 
1,140,107 

3,965,423 

1,558,772 
9 

nomb. 

3 
35 
27 
3 

691 
12 
10 
3 
6 

8 

nomb 

3,502 
2,466 

326 
145 

1,241 
268 
126 
309 
219 

550 

t 

14,620,636 
3,313,180 

691,414 
430,731 
773,815 
683,103 
299,038 
618,504 
665,303 

1,736,404 

$ 

23,657,671 
5,773,358 
2,295,361 

621,994 
1,466,231 
1,725,542 

683,445 
694,407 
264,529 

3,519,320 

$ 

35,452,650 
5,093,825 
1,215,075 
2,507,650 
1,606,668 
1,015,294 
1,263,372 

821,740 
1,140,107 

3,965,423 

1,432,666 
10 Toutes autres principales indus-

nomb. 

3 
35 
27 
3 

691 
12 
10 
3 
6 

8 

nomb 

3,502 
2,466 

326 
145 

1,241 
268 
126 
309 
219 

550 

t 

14,620,636 
3,313,180 

691,414 
430,731 
773,815 
683,103 
299,038 
618,504 
665,303 

1,736,404 

$ 

23,657,671 
5,773,358 
2,295,361 

621,994 
1,466,231 
1,725,542 

683,445 
694,407 
264,529 

3,519,320 

$ 

35,452,650 
5,093,825 
1,215,075 
2,507,650 
1,606,668 
1,015,294 
1,263,372 

821,740 
1,140,107 

3,965,423 7,828,837 

Tota l , pr inc ipales i n d u s t r i e s . . 

Tota l , t o u t e s i n d u s t r i e s 

Pourcentage par rapport à toutes 

nomb. 

3 
35 
27 
3 

691 
12 
10 
3 
6 

8 

nomb 

3,502 
2,466 

326 
145 

1,241 
268 
126 
309 
219 

550 

t 

14,620,636 
3,313,180 

691,414 
430,731 
773,815 
683,103 
299,038 
618,504 
665,303 

1,736,404 

$ 

23,657,671 
5,773,358 
2,295,361 

621,994 
1,466,231 
1,725,542 

683,445 
694,407 
264,529 

3,519,320 

$ 

35,452,650 
5,093,825 
1,215,075 
2,507,650 
1,606,668 
1,015,294 
1,263,372 

821,740 
1,140,107 

3,965,423 

Tota l , pr inc ipales i n d u s t r i e s . . 

Tota l , t o u t e s i n d u s t r i e s 

Pourcentage par rapport à toutes 

798 9,152 23,632,128 40,691,858 54,081,804 98,259,814 Tota l , pr inc ipales i n d u s t r i e s . . 

Tota l , t o u t e s i n d u s t r i e s 

Pourcentage par rapport à toutes 

939 10,575 26,604,908 44,972,021 57,784,697 106,524,603 

Tota l , pr inc ipales i n d u s t r i e s . . 

Tota l , t o u t e s i n d u s t r i e s 

Pourcentage par rapport à toutes 
84-9 86-5 88-8 90-5 93-6 92-2 

î l e - d u - P r i n c e - É d o u a r d 

84-9 86-5 88-8 90-5 93-6 

1 

î l e - d u - P r i n c e - É d o u a r d 

20 
47 
10 
3 
7 

74 

4 

169 
489 

57 
139 
107 
144 

261 

338,797 
519,034 
101,669 
327,244 
136,624 
124,167 

677,697 

3,552,209 
2,707,784 
1,035,145 

137,325 
448,508 
322,672 

7,582,572 

720,695 
876,289 
192,863 
563,111 
201,988 
302,984 

1,698,489 

4,352,638 
? 

20 
47 
10 
3 
7 

74 

4 

169 
489 

57 
139 
107 
144 

261 

338,797 
519,034 
101,669 
327,244 
136,624 
124,167 

677,697 

3,552,209 
2,707,784 
1,035,145 

137,325 
448,508 
322,672 

7,582,572 

720,695 
876,289 
192,863 
563,111 
201,988 
302,984 

1,698,489 

3,641,560 
3 
4 

Aliments pour bétail et volail le. . . 

20 
47 
10 
3 
7 

74 

4 

169 
489 

57 
139 
107 
144 

261 

338,797 
519,034 
101,669 
327,244 
136,624 
124,167 

677,697 

3,552,209 
2,707,784 
1,035,145 

137,325 
448,508 
322,672 

7,582,572 

720,695 
876,289 
192,863 
563,111 
201,988 
302,984 

1,698,489 

1,245,884 
711,969 

6 
6 

Préparations de fruits e t légumes. 

20 
47 
10 
3 
7 

74 

4 

169 
489 

57 
139 
107 
144 

261 

338,797 
519,034 
101,669 
327,244 
136,624 
124,167 

677,697 

3,552,209 
2,707,784 
1,035,145 

137,325 
448,508 
322,672 

7,582,572 

720,695 
876,289 
192,863 
563,111 
201,988 
302,984 

1,698,489 

667,528 
637,918 

7 Toutes autres principales indus-

20 
47 
10 
3 
7 

74 

4 

169 
489 

57 
139 
107 
144 

261 

338,797 
519,034 
101,669 
327,244 
136,624 
124,167 

677,697 

3,552,209 
2,707,784 
1,035,145 

137,325 
448,508 
322,672 

7,582,572 

720,695 
876,289 
192,863 
563,111 
201,988 
302,984 

1,698,489 9,352,895 

Tota l , pr incipales i n d u s t r i e s . 

Tota l , t o u t e s i n d u s t r i e s 

Pourcentage par rapport à toutes 

20 
47 
10 
3 
7 

74 

4 

169 
489 

57 
139 
107 
144 

261 

338,797 
519,034 
101,669 
327,244 
136,624 
124,167 

677,697 

3,552,209 
2,707,784 
1,035,145 

137,325 
448,508 
322,672 

7,582,572 

720,695 
876,289 
192,863 
563,111 
201,988 
302,984 

1,698,489 

Tota l , pr incipales i n d u s t r i e s . 

Tota l , t o u t e s i n d u s t r i e s 

Pourcentage par rapport à toutes 

165 1,356 2,225,232 15,786,215 4,555,419 20,610,392 Tota l , pr incipales i n d u s t r i e s . 

Tota l , t o u t e s i n d u s t r i e s 

Pourcentage par rapport à toutes 

216 1,809 3,095,845 16,963,798 5,878,761 23,198,970 

Tota l , pr incipales i n d u s t r i e s . 

Tota l , t o u t e s i n d u s t r i e s 

Pourcentage par rapport à toutes 
76-4 74-9 71-9 93-1 77-5 88-8 

Nouvelle-Ecosse 

76-4 74-9 71-9 93-1 77-5 

1 

Nouvelle-Ecosse 

5 
199 
19 
4 

732 
3 
3 

25 
62 
74 
29 

3 
8 

16 
29 
10 
9 
7 
3 
6 

7 

4,916 
3,988 
3,284 
1,197 
3,245 
1,073 
1,098 

716 
883 
821 
726 
734 
929 
432 
293 

93 
150 
378 
66 

122 

2,555 

15,681,950 
6,519,615 
9,625,935 
4,172,384 
4,147,968 
2,970,813 
3,198,030 
1,544,938 
1,725,468 
1,653,752 
2,091,933 
1,330,146 
1,585,699 

660,700 
677,130 
188,745 
312,241 
497,630 
140,368 
276,181 

8,093,211 

23,742,464 
24,751,258 
10,163,150 
7,366,865 

10,600,259 
12,588,348 
6,358,941 
7,606,670 
5,244,930 
4,083,363 
1,236,006 
3,085,919 
2,834,256 
2,269,452 
1,274,665 
3,188,035 
1,696,191 
1,695,603 
1,451,412 
1,643,642 

32,271,846 

13,761,489 
12,133,144 
13,481,323 
10,617,374 
8,200,928 
5,976,337 
6,234,550 
3,133,843 
3,211,653 
3,214,187 
4,401,097 
1,713,097 
1,753,858 
1,649,052 
2,403,752 

505,034 
1,072,345 

681,284 
752,693 
512,518 

17,666,001 

40,945,920 
2 

5 
199 
19 
4 

732 
3 
3 

25 
62 
74 
29 

3 
8 

16 
29 
10 
9 
7 
3 
6 

7 

4,916 
3,988 
3,284 
1,197 
3,245 
1,073 
1,098 

716 
883 
821 
726 
734 
929 
432 
293 

93 
150 
378 
66 

122 

2,555 

15,681,950 
6,519,615 
9,625,935 
4,172,384 
4,147,968 
2,970,813 
3,198,030 
1,544,938 
1,725,468 
1,653,752 
2,091,933 
1,330,146 
1,585,699 

660,700 
677,130 
188,745 
312,241 
497,630 
140,368 
276,181 

8,093,211 

23,742,464 
24,751,258 
10,163,150 
7,366,865 

10,600,259 
12,588,348 
6,358,941 
7,606,670 
5,244,930 
4,083,363 
1,236,006 
3,085,919 
2,834,256 
2,269,452 
1,274,665 
3,188,035 
1,696,191 
1,695,603 
1,451,412 
1,643,642 

32,271,846 

13,761,489 
12,133,144 
13,481,323 
10,617,374 
8,200,928 
5,976,337 
6,234,550 
3,133,843 
3,211,653 
3,214,187 
4,401,097 
1,713,097 
1,753,858 
1,649,052 
2,403,752 

505,034 
1,072,345 

681,284 
752,693 
512,518 

17,666,001 

37,505,202 
3 

5 
199 
19 
4 

732 
3 
3 

25 
62 
74 
29 

3 
8 

16 
29 
10 
9 
7 
3 
6 

7 

4,916 
3,988 
3,284 
1,197 
3,245 
1,073 
1,098 

716 
883 
821 
726 
734 
929 
432 
293 

93 
150 
378 
66 

122 

2,555 

15,681,950 
6,519,615 
9,625,935 
4,172,384 
4,147,968 
2,970,813 
3,198,030 
1,544,938 
1,725,468 
1,653,752 
2,091,933 
1,330,146 
1,585,699 

660,700 
677,130 
188,745 
312,241 
497,630 
140,368 
276,181 

8,093,211 

23,742,464 
24,751,258 
10,163,150 
7,366,865 

10,600,259 
12,588,348 
6,358,941 
7,606,670 
5,244,930 
4,083,363 
1,236,006 
3,085,919 
2,834,256 
2,269,452 
1,274,665 
3,188,035 
1,696,191 
1,695,603 
1,451,412 
1,643,642 

32,271,846 

13,761,489 
12,133,144 
13,481,323 
10,617,374 
8,200,928 
5,976,337 
6,234,550 
3,133,843 
3,211,653 
3,214,187 
4,401,097 
1,713,097 
1,753,858 
1,649,052 
2,403,752 

505,034 
1,072,345 

681,284 
752,693 
512,518 

17,666,001 

23,947,229 
4 

5 
199 
19 
4 

732 
3 
3 

25 
62 
74 
29 

3 
8 

16 
29 
10 
9 
7 
3 
6 

7 

4,916 
3,988 
3,284 
1,197 
3,245 
1,073 
1,098 

716 
883 
821 
726 
734 
929 
432 
293 

93 
150 
378 
66 

122 

2,555 

15,681,950 
6,519,615 
9,625,935 
4,172,384 
4,147,968 
2,970,813 
3,198,030 
1,544,938 
1,725,468 
1,653,752 
2,091,933 
1,330,146 
1,585,699 

660,700 
677,130 
188,745 
312,241 
497,630 
140,368 
276,181 

8,093,211 

23,742,464 
24,751,258 
10,163,150 
7,366,865 

10,600,259 
12,588,348 
6,358,941 
7,606,670 
5,244,930 
4,083,363 
1,236,006 
3,085,919 
2,834,256 
2,269,452 
1,274,665 
3,188,035 
1,696,191 
1,695,603 
1,451,412 
1,643,642 

32,271,846 

13,761,489 
12,133,144 
13,481,323 
10,617,374 
8,200,928 
5,976,337 
6,234,550 
3,133,843 
3,211,653 
3,214,187 
4,401,097 
1,713,097 
1,753,858 
1,649,052 
2,403,752 

505,034 
1,072,345 

681,284 
752,693 
512,518 

17,666,001 

19,358,711 
5 

5 
199 
19 
4 

732 
3 
3 

25 
62 
74 
29 

3 
8 

16 
29 
10 
9 
7 
3 
6 

7 

4,916 
3,988 
3,284 
1,197 
3,245 
1,073 
1,098 

716 
883 
821 
726 
734 
929 
432 
293 

93 
150 
378 
66 

122 

2,555 

15,681,950 
6,519,615 
9,625,935 
4,172,384 
4,147,968 
2,970,813 
3,198,030 
1,544,938 
1,725,468 
1,653,752 
2,091,933 
1,330,146 
1,585,699 

660,700 
677,130 
188,745 
312,241 
497,630 
140,368 
276,181 

8,093,211 

23,742,464 
24,751,258 
10,163,150 
7,366,865 

10,600,259 
12,588,348 
6,358,941 
7,606,670 
5,244,930 
4,083,363 
1,236,006 
3,085,919 
2,834,256 
2,269,452 
1,274,665 
3,188,035 
1,696,191 
1,695,603 
1,451,412 
1,643,642 

32,271,846 

13,761,489 
12,133,144 
13,481,323 
10,617,374 
8,200,928 
5,976,337 
6,234,550 
3,133,843 
3,211,653 
3,214,187 
4,401,097 
1,713,097 
1,753,858 
1,649,052 
2,403,752 

505,034 
1,072,345 

681,284 
752,693 
512,518 

17,666,001 

19,055,939 
6 
7 
8 

Matériel roulant de chemin de fer. 
Produits divers dufere t de l'acier 

5 
199 
19 
4 

732 
3 
3 

25 
62 
74 
29 

3 
8 

16 
29 
10 
9 
7 
3 
6 

7 

4,916 
3,988 
3,284 
1,197 
3,245 
1,073 
1,098 

716 
883 
821 
726 
734 
929 
432 
293 

93 
150 
378 
66 

122 

2,555 

15,681,950 
6,519,615 
9,625,935 
4,172,384 
4,147,968 
2,970,813 
3,198,030 
1,544,938 
1,725,468 
1,653,752 
2,091,933 
1,330,146 
1,585,699 

660,700 
677,130 
188,745 
312,241 
497,630 
140,368 
276,181 

8,093,211 

23,742,464 
24,751,258 
10,163,150 
7,366,865 

10,600,259 
12,588,348 
6,358,941 
7,606,670 
5,244,930 
4,083,363 
1,236,006 
3,085,919 
2,834,256 
2,269,452 
1,274,665 
3,188,035 
1,696,191 
1,695,603 
1,451,412 
1,643,642 

32,271,846 

13,761,489 
12,133,144 
13,481,323 
10,617,374 
8,200,928 
5,976,337 
6,234,550 
3,133,843 
3,211,653 
3,214,187 
4,401,097 
1,713,097 
1,753,858 
1,649,052 
2,403,752 

505,034 
1,072,345 

681,284 
752,693 
512,518 

17,666,001 

18,856,260 
11,994,398 
11,008,734 

9 
10 

Rabotages et portes et châss is . . . . 

5 
199 
19 
4 

732 
3 
3 

25 
62 
74 
29 

3 
8 

16 
29 
10 
9 
7 
3 
6 

7 

4,916 
3,988 
3,284 
1,197 
3,245 
1,073 
1,098 

716 
883 
821 
726 
734 
929 
432 
293 

93 
150 
378 
66 

122 

2,555 

15,681,950 
6,519,615 
9,625,935 
4,172,384 
4,147,968 
2,970,813 
3,198,030 
1,544,938 
1,725,468 
1,653,752 
2,091,933 
1,330,146 
1,585,699 

660,700 
677,130 
188,745 
312,241 
497,630 
140,368 
276,181 

8,093,211 

23,742,464 
24,751,258 
10,163,150 
7,366,865 

10,600,259 
12,588,348 
6,358,941 
7,606,670 
5,244,930 
4,083,363 
1,236,006 
3,085,919 
2,834,256 
2,269,452 
1,274,665 
3,188,035 
1,696,191 
1,695,603 
1,451,412 
1,643,642 

32,271,846 

13,761,489 
12,133,144 
13,481,323 
10,617,374 
8,200,928 
5,976,337 
6,234,550 
3,133,843 
3,211,653 
3,214,187 
4,401,097 
1,713,097 
1,753,858 
1,649,052 
2,403,752 

505,034 
1,072,345 

681,284 
752,693 
512,518 

17,666,001 

8,570,555 
7,583,377 

11 

5 
199 
19 
4 

732 
3 
3 

25 
62 
74 
29 

3 
8 

16 
29 
10 
9 
7 
3 
6 

7 

4,916 
3,988 
3,284 
1,197 
3,245 
1,073 
1,098 

716 
883 
821 
726 
734 
929 
432 
293 

93 
150 
378 
66 

122 

2,555 

15,681,950 
6,519,615 
9,625,935 
4,172,384 
4,147,968 
2,970,813 
3,198,030 
1,544,938 
1,725,468 
1,653,752 
2,091,933 
1,330,146 
1,585,699 

660,700 
677,130 
188,745 
312,241 
497,630 
140,368 
276,181 

8,093,211 

23,742,464 
24,751,258 
10,163,150 
7,366,865 

10,600,259 
12,588,348 
6,358,941 
7,606,670 
5,244,930 
4,083,363 
1,236,006 
3,085,919 
2,834,256 
2,269,452 
1,274,665 
3,188,035 
1,696,191 
1,695,603 
1,451,412 
1,643,642 

32,271,846 

13,761,489 
12,133,144 
13,481,323 
10,617,374 
8,200,928 
5,976,337 
6,234,550 
3,133,843 
3,211,653 
3,214,187 
4,401,097 
1,713,097 
1,753,858 
1,649,052 
2,403,752 

505,034 
1,072,345 

681,284 
752,693 
512,518 

17,666,001 

5,719,438 

1.1 
Tricots (sans la bonneterie) 

5 
199 
19 
4 

732 
3 
3 

25 
62 
74 
29 

3 
8 

16 
29 
10 
9 
7 
3 
6 

7 

4,916 
3,988 
3,284 
1,197 
3,245 
1,073 
1,098 

716 
883 
821 
726 
734 
929 
432 
293 

93 
150 
378 
66 

122 

2,555 

15,681,950 
6,519,615 
9,625,935 
4,172,384 
4,147,968 
2,970,813 
3,198,030 
1,544,938 
1,725,468 
1,653,752 
2,091,933 
1,330,146 
1,585,699 

660,700 
677,130 
188,745 
312,241 
497,630 
140,368 
276,181 

8,093,211 

23,742,464 
24,751,258 
10,163,150 
7,366,865 

10,600,259 
12,588,348 
6,358,941 
7,606,670 
5,244,930 
4,083,363 
1,236,006 
3,085,919 
2,834,256 
2,269,452 
1,274,665 
3,188,035 
1,696,191 
1,695,603 
1,451,412 
1,643,642 

32,271,846 

13,761,489 
12,133,144 
13,481,323 
10,617,374 
8,200,928 
5,976,337 
6,234,550 
3,133,843 
3,211,653 
3,214,187 
4,401,097 
1,713,097 
1,753,858 
1,649,052 
2,403,752 

505,034 
1,072,345 

681,284 
752,693 
512,518 

17,666,001 

4,883,286 
4,668,946 

14 
15 

Préparations de fruits et légumes. 

5 
199 
19 
4 

732 
3 
3 

25 
62 
74 
29 

3 
8 

16 
29 
10 
9 
7 
3 
6 

7 

4,916 
3,988 
3,284 
1,197 
3,245 
1,073 
1,098 

716 
883 
821 
726 
734 
929 
432 
293 

93 
150 
378 
66 

122 

2,555 

15,681,950 
6,519,615 
9,625,935 
4,172,384 
4,147,968 
2,970,813 
3,198,030 
1,544,938 
1,725,468 
1,653,752 
2,091,933 
1,330,146 
1,585,699 

660,700 
677,130 
188,745 
312,241 
497,630 
140,368 
276,181 

8,093,211 

23,742,464 
24,751,258 
10,163,150 
7,366,865 

10,600,259 
12,588,348 
6,358,941 
7,606,670 
5,244,930 
4,083,363 
1,236,006 
3,085,919 
2,834,256 
2,269,452 
1,274,665 
3,188,035 
1,696,191 
1,695,603 
1,451,412 
1,643,642 

32,271,846 

13,761,489 
12,133,144 
13,481,323 
10,617,374 
8,200,928 
5,976,337 
6,234,550 
3,133,843 
3,211,653 
3,214,187 
4,401,097 
1,713,097 
1,753,858 
1,649,052 
2,403,752 

505,034 
1,072,345 

681,284 
752,693 
512,518 

17,666,001 

4,028,352 
3,789,756 

16 
17 
18 
19 

Aliments pour bétail et volaille. . . 
Préparations alimentaires diverses 
Confections pour hommes 

5 
199 
19 
4 

732 
3 
3 

25 
62 
74 
29 

3 
8 

16 
29 
10 
9 
7 
3 
6 

7 

4,916 
3,988 
3,284 
1,197 
3,245 
1,073 
1,098 

716 
883 
821 
726 
734 
929 
432 
293 

93 
150 
378 
66 

122 

2,555 

15,681,950 
6,519,615 
9,625,935 
4,172,384 
4,147,968 
2,970,813 
3,198,030 
1,544,938 
1,725,468 
1,653,752 
2,091,933 
1,330,146 
1,585,699 

660,700 
677,130 
188,745 
312,241 
497,630 
140,368 
276,181 

8,093,211 

23,742,464 
24,751,258 
10,163,150 
7,366,865 

10,600,259 
12,588,348 
6,358,941 
7,606,670 
5,244,930 
4,083,363 
1,236,006 
3,085,919 
2,834,256 
2,269,452 
1,274,665 
3,188,035 
1,696,191 
1,695,603 
1,451,412 
1,643,642 

32,271,846 

13,761,489 
12,133,144 
13,481,323 
10,617,374 
8,200,928 
5,976,337 
6,234,550 
3,133,843 
3,211,653 
3,214,187 
4,401,097 
1,713,097 
1,753,858 
1,649,052 
2,403,752 

505,034 
1,072,345 

681,284 
752,693 
512,518 

17,666,001 

3,718,713 
2,812,420 
2,393,442 
2,216,632 

20 
21 

Articles divers en bois, n.d.a 
Toutes autres principales indus-

5 
199 
19 
4 

732 
3 
3 

25 
62 
74 
29 

3 
8 

16 
29 
10 
9 
7 
3 
6 

7 

4,916 
3,988 
3,284 
1,197 
3,245 
1,073 
1,098 

716 
883 
821 
726 
734 
929 
432 
293 

93 
150 
378 
66 

122 

2,555 

15,681,950 
6,519,615 
9,625,935 
4,172,384 
4,147,968 
2,970,813 
3,198,030 
1,544,938 
1,725,468 
1,653,752 
2,091,933 
1,330,146 
1,585,699 

660,700 
677,130 
188,745 
312,241 
497,630 
140,368 
276,181 

8,093,211 

23,742,464 
24,751,258 
10,163,150 
7,366,865 

10,600,259 
12,588,348 
6,358,941 
7,606,670 
5,244,930 
4,083,363 
1,236,006 
3,085,919 
2,834,256 
2,269,452 
1,274,665 
3,188,035 
1,696,191 
1,695,603 
1,451,412 
1,643,642 

32,271,846 

13,761,489 
12,133,144 
13,481,323 
10,617,374 
8,200,928 
5,976,337 
6,234,550 
3,133,843 
3,211,653 
3,214,187 
4,401,097 
1,713,097 
1,753,858 
1,649,052 
2,403,752 

505,034 
1,072,345 

681,284 
752,693 
512,518 

17,666,001 

2,201,415 

52,210,519 

To ta l , p r inc ipa les I n d u s t r i e s . 

Tota l , t o u t e s I n d u s t r i e s 

Pourcentage par rapport à toutes 

5 
199 
19 
4 

732 
3 
3 

25 
62 
74 
29 

3 
8 

16 
29 
10 
9 
7 
3 
6 

7 

4,916 
3,988 
3,284 
1,197 
3,245 
1,073 
1,098 

716 
883 
821 
726 
734 
929 
432 
293 

93 
150 
378 
66 

122 

2,555 

15,681,950 
6,519,615 
9,625,935 
4,172,384 
4,147,968 
2,970,813 
3,198,030 
1,544,938 
1,725,468 
1,653,752 
2,091,933 
1,330,146 
1,585,699 

660,700 
677,130 
188,745 
312,241 
497,630 
140,368 
276,181 

8,093,211 

23,742,464 
24,751,258 
10,163,150 
7,366,865 

10,600,259 
12,588,348 
6,358,941 
7,606,670 
5,244,930 
4,083,363 
1,236,006 
3,085,919 
2,834,256 
2,269,452 
1,274,665 
3,188,035 
1,696,191 
1,695,603 
1,451,412 
1,643,642 

32,271,846 

13,761,489 
12,133,144 
13,481,323 
10,617,374 
8,200,928 
5,976,337 
6,234,550 
3,133,843 
3,211,653 
3,214,187 
4,401,097 
1,713,097 
1,753,858 
1,649,052 
2,403,752 

505,034 
1,072,345 

681,284 
752,693 
512,518 

17,666,001 

To ta l , p r inc ipa les I n d u s t r i e s . 

Tota l , t o u t e s I n d u s t r i e s 

Pourcentage par rapport à toutes 

1,253 27,689 67,094,737 165,153,276 111,975,559 287,469,211 To ta l , p r inc ipa les I n d u s t r i e s . 

Tota l , t o u t e s I n d u s t r i e s 

Pourcentage par rapport à toutes 

1,591 32,040 76,390,755 180,543,535 127,917,165 320,012,264 

To ta l , p r inc ipa les I n d u s t r i e s . 

Tota l , t o u t e s I n d u s t r i e s 

Pourcentage par rapport à toutes 
78-8 86-4 87-8 91-5 87-5 78-8 86-4 87-8 91-5 87-5 

Renvois à la fin du tableau, p. 696. 



696 MANUFACTURES 

3.—Statistique des principales industries des provinces de l'Atlantique, 1953—fin 

Industrie 

N o u v e a u - B r u n s wick 
Pâ te et papier 
Scieries 
Tra i tement du poisson 
Abat toirs et conserveries 
Préparations alimentaires diverses 
Rabotages et portes et châss i s . . . . 
Beurre et fromage 
Chantiers mar i t imes 

Pain et produits connexes 
Aliments pour bétai l e t volai l le . . . 
Engrais 
Appareils de chauffage et de cuis

son 
Impression et édition 
Articles divers en bois, n.d.a 
Confiserie 
Chaussures en cuir 
Eaux gazeuses 
Toutes autres principales indus

tries6  

T o t a l , p r inc ipa les i n d u s t r i e s 

T o t a l , t o u t e s i n d u s t r i e s 

Pourcentage par rapport à toutes 
les industries 

Établ is 
sements 

n o m b . 

7 
432 
167 

3 
11 
63 
30 

3 
62 
12 
3 

3 
20 

78-9 

Per
sonnel 

nomb 

3,756 
3,385 
2,325 

350 
380 

1,093 
438 

1,248 
767 
162 
133 

693 
616 
148 
344 

31,738 

24,471 

Sala: 

15,128,611 
5,592,046 
2,640,110 
1,114,278 

610,011 
2,290,617 

925,412 
2,927,965 
1,611,429 

364,360 
402,736 

1,860,518 
1,549,812 

351,823 
621,122 
561,547 
499,228 

14,970,461 

54,022,086 

59,753,045 

90-4 

Coût des 
matières 

premièresà 
la fabrique 

40,846,999 
14,472,320 
10,287,801 
8,663,185 
7,349,279 
6,337,424 
6,559,685 
1,910,267 
3,527,283 
5,159,685 
3,864,728 

2,256,803 
733,828 

2,109,455 
1,173,025 
1,111,329 
760,732 

36,559,281 

153,683,109 

163,797,711 

Valeur 
ajoutée 
par la 

fabrication 

35,691,823 
10,761,972 
4,567,415 
2,246,481 
2,796,926 
3,427,143 
2,334,295 
6,155,605 
3,365,469 

822,413 
1,544,016 

3,046,555 
2,925,987 

768,879 
1,070,245 
1,102,968 
1,368,688 

27,424,377 

111,421,257 

120,617,345 

92-4 

Valeur 
des 

expéditions 
de la fabrique1 

83,074,847 
25,490,363 
15,223,878 
11,020,634 
10,207,034 
9,872,095 
9,111,999 
8,177,537 
7,114,798 
6,034,166 
5,455,512 

5,430,928 
3,717,387 
2,974,332 
2,290,751 
2,228,142 
2,207,263 

65,! ,141 

275,563,807 

295,750,419 

1 En 1952, la valeur brute des produits a été remplacée par la valeur des expéditions de la fabrique; voir texte pp. 645-
646. 2 Les établissements intéressés ont autorisé la publication de ces chiffres. 3 Comprend ciment hydraulique, 
produits laitiers, n.c.a., préparations alimentaires diverses, machines industrielles, peintures, vernis et laques. 
4 Comprend sacs de coton et de jute, engrais, abat toirs et conserveries de viande. 5 Comprend brasseries, 
filés et tissus de coton, articles de tréfilerie, avions et pièces, produits du gaz et du coke, dérivés du pétrole. 
8 Comprend biscuits, brasseries, balais, brosses et vadrouilles, articles en cuivre et en laiton, filés et tissus de coton, 
ciment hydraul ique, matériel roulant de chemin de fer, raffinage de sucre et textiles et soies synthétiques. 

Sous-section 2.—Québec 

Comptable d'environ 30 p. 100 de la valeur des fabrications du Canada, le Québec 
est la deuxième grande province industrielle du Canada. 

Il le doit à plusieurs facteurs importants. Sa situation géographique est extrêmement 
favorable et il est doté à 800 milles à l'intérieur des terres d'un port très bien aménagé 
accessible aux océaniques de fort tonnage. Il possède aussi un vaste réseau routier qui 
relie les petits centres ruraux aux grandes villes. Il compte encore d'abondantes ressourcés 
d'ordre forestier, hydro-électrique, minéral et agricole et, plus important encore, sa popu
lation est laborieuse et stable. 

Le Québec occupe aussi le premier rang quant aux ressources hydrauliques disponibles, 
comptant plus de 40 p. 100 du total de tout le pays. La mise en valeur a été remarquable 
et ses installations de 7,717,860 h.p., à la fin de 1953, représentent plus de 50 p. 100 du total 
du Canada. L'aménagement de Beauharnois sur le fleuve Saint-Laurent (1,408,000 h.p.) 
et celui de Shipshaw sur le Saguenay (1,200,000 h.p.) sont les deux plus importants du pays. 

La production manufacturière du Québec s'inscrit à 5,400 millions de dollars grâce 
à d'importantes industries comme la pâte et le papier, la réduction et l'affinage des non-
ferreux, les dérivés du pétrole, les abattoirs et les conserveries de viande, les filés et tissus 
de coton, les confections pour hommes et pour femmes, le tabac, les cigares et les cigarettes, 
les textiles et la soie synthétique, le matériel roulant de chemin de fer et la chaussure en 
cuir. Comme le reste du pays, le Québec a connu après la seconde guerre mondiale, une 
grande expansion industrielle dont ont bénéficié les régions industrielles existantes et bien 
des villes et villages des régions accessibles. 

Sa principale industrie est celle de la pâte et du papier, dont la production a atteint 
511 millions de dollars en 1953. Le Québec est un grand centre mondial de production de 
papier-journal; 55 vastes usines de pâte et de papier sont concentrées dans les régions de 
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Trois-Rivières et de Shawinigan-Falls ainsi que le long du Saguenay, de l'Outaouais et du 
Saint-Laurent. La production de métaux non ferreux a fort progressé durant la dernière 
décennie. La production d'aluminium a été remarquable ces dernières années (548,445 
tonnes en 1953). Le Québec, avec ses nouvelles fabriques de meubles, sa nouvelle fonderie 
de titane et son aluminerie de plus grande capacité, menace d'enlever à l'Ontario le premier 
rang qu'il occupe dans ces domaines. 

Ces industries ne sont pas aussi diversifiées que celles de l'Ontario, bien qu'un certain 
nombre ait une production formant environ la moitié ou plus du total national. Le Québec 
vient en tête pour le tabac, les cigares et les cigarettes (94-0 p. 100 du total national), la 
confection pour femmes (68-7 p. 100), les filés et tissus de coton (65-8 p. 100), la chaussure 
en cuir (59-7 p. 100), les textiles et la soie synthétique (57-3 p. 100), la confection pour 
hommes (56-7 p. 100), le matériel roulant de chemin de fer (46-4 p. 100), les appareils 
électriques divers (44-8 p. 100) et la pâte et le papier (43-4 p. 100). 

4.—Statistique des principales industries du Québec, 1953 

Industrie Établ is
sements 

Per
sonnel Salaires 

Coût des 
matières 

premières à 
la fabrique 

Valeur 
ajoutée 
par la 

fabrication 

Valeur 
des 

expéditions 
de la fabrique1 

1 

nomb. 

65 

9 
8 

36 
9 

350 
502 
22 
29 
21 

690 

36 
1,788 

85 
13 
36 

944 
172 
75 

517 
60 
37 
53 
81 
6 

74 
204 

13 

20 

28 
16 
8 

16 
787 
556 

98 
186 
70 
75 
34 

nomb. 

24,173 

10,513 
2,636 
4,467 

16,844 
19,014 
18,519 
14,767 
7,127 

14,322 
5,304 

12,120 
10,537 
2,764 

10,719 
11,322 
9,832 

13,329 
7,286 

10,027 
7,324 
3,083 
4,523 
6,684 
2,568 
5,032 
1,529 
3,631 

4,850 

6,283 
4,157 
2,327 
3,307 
5,876 
6,782 

3,621 
2,850 
2,471 
4,991 
2,292 

S 

96,812,159 

38,574,737 
10,905,932 
13,830,937 
55,974,465 
39,653,955 
38,962,259 
53,646,235 
21,788,726 
34,612,187 
11,837,901 

40,402,310 
17,529,940 
7,302,962 

34,005,878 
30,302,973 
21,668,015 
25,859,053 
21,400,887 
23,982,190 
24,025,915 
10,333,913 
11,187,399 
21,434,861 

9,739,051 
15,836,705 
3,351,599 

13,820,577 

16,796,013 

17,571,287 
14,801,522 
7,094,325 

12,441,548 
11,897,554 
19,043,244 

10,834,252 
7.397,479 
6,454,379 
9,451,300 
7,829,926 

219,816,982 

206,100,319 
185,182,964 
143,020,867 
80,207,737 
83,812,987 
80,282,827 
56,592,155 
75,129,603 
91,879,654 
90,492,509 

45,082,380 
58,709,361 
62,621,609 
31,174,241 
36,827,657 
37,664,965 
39,079,715 
45,095,320 
35,229,397 
25,206,773 
45,072,023 
35,103,801 
17,086,617 
16,953,682 
28,959,450 
44,869,358 
23,771,687 

30,643,567 

20,694,753 
21,252,723 
15,810,307 
18,702,072 
27,984,748 
15,478,859 

15,362,693 
13,093,716 
22,276,630 
18,952,417 
17,001,634 

t 
251,526,471 

123,449,268 
62,906,739 
30,001,134 
74,420,630 
71,126,823 
70,803,377 
91,432,301 
63,089,451 
43,906,677 
22,706,423 

67,670,216 
36,405,428 
27,474,410 
55,409,501 
44,960,008 
39,043,008 
38,994,709 
29,945,848 
39,394,120 
48,342,255 
20,264,536 
28,182,645 
40,223,417 
38,812,961 
25,818,722 

8,238,580 
29,123,499 

22,120,925 

31,161,629 
25,901,830 
31,727,629 
25,293,426 
18,832,121 
29,584,413 

28,271,136 
26,986,763 
15,909,175 
16,968,539 
18,568,713 

611,474,753 
2 Réduction et affinage des non 

nomb. 

65 

9 
8 

36 
9 

350 
502 
22 
29 
21 

690 

36 
1,788 

85 
13 
36 

944 
172 
75 

517 
60 
37 
53 
81 
6 

74 
204 

13 

20 

28 
16 
8 

16 
787 
556 

98 
186 
70 
75 
34 

nomb. 

24,173 

10,513 
2,636 
4,467 

16,844 
19,014 
18,519 
14,767 
7,127 

14,322 
5,304 

12,120 
10,537 
2,764 

10,719 
11,322 
9,832 

13,329 
7,286 

10,027 
7,324 
3,083 
4,523 
6,684 
2,568 
5,032 
1,529 
3,631 

4,850 

6,283 
4,157 
2,327 
3,307 
5,876 
6,782 

3,621 
2,850 
2,471 
4,991 
2,292 

S 

96,812,159 

38,574,737 
10,905,932 
13,830,937 
55,974,465 
39,653,955 
38,962,259 
53,646,235 
21,788,726 
34,612,187 
11,837,901 

40,402,310 
17,529,940 
7,302,962 

34,005,878 
30,302,973 
21,668,015 
25,859,053 
21,400,887 
23,982,190 
24,025,915 
10,333,913 
11,187,399 
21,434,861 

9,739,051 
15,836,705 
3,351,599 

13,820,577 

16,796,013 

17,571,287 
14,801,522 
7,094,325 

12,441,548 
11,897,554 
19,043,244 

10,834,252 
7.397,479 
6,454,379 
9,451,300 
7,829,926 

219,816,982 

206,100,319 
185,182,964 
143,020,867 
80,207,737 
83,812,987 
80,282,827 
56,592,155 
75,129,603 
91,879,654 
90,492,509 

45,082,380 
58,709,361 
62,621,609 
31,174,241 
36,827,657 
37,664,965 
39,079,715 
45,095,320 
35,229,397 
25,206,773 
45,072,023 
35,103,801 
17,086,617 
16,953,682 
28,959,450 
44,869,358 
23,771,687 

30,643,567 

20,694,753 
21,252,723 
15,810,307 
18,702,072 
27,984,748 
15,478,859 

15,362,693 
13,093,716 
22,276,630 
18,952,417 
17,001,634 

t 
251,526,471 

123,449,268 
62,906,739 
30,001,134 
74,420,630 
71,126,823 
70,803,377 
91,432,301 
63,089,451 
43,906,677 
22,706,423 

67,670,216 
36,405,428 
27,474,410 
55,409,501 
44,960,008 
39,043,008 
38,994,709 
29,945,848 
39,394,120 
48,342,255 
20,264,536 
28,182,645 
40,223,417 
38,812,961 
25,818,722 

8,238,580 
29,123,499 

22,120,925 

31,161,629 
25,901,830 
31,727,629 
25,293,426 
18,832,121 
29,584,413 

28,271,136 
26,986,763 
15,909,175 
16,968,539 
18,568,713 

360,402,924 
3 

nomb. 

65 

9 
8 

36 
9 

350 
502 
22 
29 
21 

690 

36 
1,788 

85 
13 
36 

944 
172 
75 

517 
60 
37 
53 
81 
6 

74 
204 

13 

20 

28 
16 
8 

16 
787 
556 

98 
186 
70 
75 
34 

nomb. 

24,173 

10,513 
2,636 
4,467 

16,844 
19,014 
18,519 
14,767 
7,127 

14,322 
5,304 

12,120 
10,537 
2,764 

10,719 
11,322 
9,832 

13,329 
7,286 

10,027 
7,324 
3,083 
4,523 
6,684 
2,568 
5,032 
1,529 
3,631 

4,850 

6,283 
4,157 
2,327 
3,307 
5,876 
6,782 

3,621 
2,850 
2,471 
4,991 
2,292 

S 

96,812,159 

38,574,737 
10,905,932 
13,830,937 
55,974,465 
39,653,955 
38,962,259 
53,646,235 
21,788,726 
34,612,187 
11,837,901 

40,402,310 
17,529,940 
7,302,962 

34,005,878 
30,302,973 
21,668,015 
25,859,053 
21,400,887 
23,982,190 
24,025,915 
10,333,913 
11,187,399 
21,434,861 

9,739,051 
15,836,705 
3,351,599 

13,820,577 

16,796,013 

17,571,287 
14,801,522 
7,094,325 

12,441,548 
11,897,554 
19,043,244 

10,834,252 
7.397,479 
6,454,379 
9,451,300 
7,829,926 

219,816,982 

206,100,319 
185,182,964 
143,020,867 
80,207,737 
83,812,987 
80,282,827 
56,592,155 
75,129,603 
91,879,654 
90,492,509 

45,082,380 
58,709,361 
62,621,609 
31,174,241 
36,827,657 
37,664,965 
39,079,715 
45,095,320 
35,229,397 
25,206,773 
45,072,023 
35,103,801 
17,086,617 
16,953,682 
28,959,450 
44,869,358 
23,771,687 

30,643,567 

20,694,753 
21,252,723 
15,810,307 
18,702,072 
27,984,748 
15,478,859 

15,362,693 
13,093,716 
22,276,630 
18,952,417 
17,001,634 

t 
251,526,471 

123,449,268 
62,906,739 
30,001,134 
74,420,630 
71,126,823 
70,803,377 
91,432,301 
63,089,451 
43,906,677 
22,706,423 

67,670,216 
36,405,428 
27,474,410 
55,409,501 
44,960,008 
39,043,008 
38,994,709 
29,945,848 
39,394,120 
48,342,255 
20,264,536 
28,182,645 
40,223,417 
38,812,961 
25,818,722 

8,238,580 
29,123,499 

22,120,925 

31,161,629 
25,901,830 
31,727,629 
25,293,426 
18,832,121 
29,584,413 

28,271,136 
26,986,763 
15,909,175 
16,968,539 
18,568,713 

257,951,853 
4 

nomb. 

65 

9 
8 

36 
9 

350 
502 
22 
29 
21 

690 

36 
1,788 

85 
13 
36 

944 
172 
75 

517 
60 
37 
53 
81 
6 

74 
204 

13 

20 

28 
16 
8 

16 
787 
556 

98 
186 
70 
75 
34 

nomb. 

24,173 

10,513 
2,636 
4,467 

16,844 
19,014 
18,519 
14,767 
7,127 

14,322 
5,304 

12,120 
10,537 
2,764 

10,719 
11,322 
9,832 

13,329 
7,286 

10,027 
7,324 
3,083 
4,523 
6,684 
2,568 
5,032 
1,529 
3,631 

4,850 

6,283 
4,157 
2,327 
3,307 
5,876 
6,782 

3,621 
2,850 
2,471 
4,991 
2,292 

S 

96,812,159 

38,574,737 
10,905,932 
13,830,937 
55,974,465 
39,653,955 
38,962,259 
53,646,235 
21,788,726 
34,612,187 
11,837,901 

40,402,310 
17,529,940 
7,302,962 

34,005,878 
30,302,973 
21,668,015 
25,859,053 
21,400,887 
23,982,190 
24,025,915 
10,333,913 
11,187,399 
21,434,861 

9,739,051 
15,836,705 
3,351,599 

13,820,577 

16,796,013 

17,571,287 
14,801,522 
7,094,325 

12,441,548 
11,897,554 
19,043,244 

10,834,252 
7.397,479 
6,454,379 
9,451,300 
7,829,926 

219,816,982 

206,100,319 
185,182,964 
143,020,867 
80,207,737 
83,812,987 
80,282,827 
56,592,155 
75,129,603 
91,879,654 
90,492,509 

45,082,380 
58,709,361 
62,621,609 
31,174,241 
36,827,657 
37,664,965 
39,079,715 
45,095,320 
35,229,397 
25,206,773 
45,072,023 
35,103,801 
17,086,617 
16,953,682 
28,959,450 
44,869,358 
23,771,687 

30,643,567 

20,694,753 
21,252,723 
15,810,307 
18,702,072 
27,984,748 
15,478,859 

15,362,693 
13,093,716 
22,276,630 
18,952,417 
17,001,634 

t 
251,526,471 

123,449,268 
62,906,739 
30,001,134 
74,420,630 
71,126,823 
70,803,377 
91,432,301 
63,089,451 
43,906,677 
22,706,423 

67,670,216 
36,405,428 
27,474,410 
55,409,501 
44,960,008 
39,043,008 
38,994,709 
29,945,848 
39,394,120 
48,342,255 
20,264,536 
28,182,645 
40,223,417 
38,812,961 
25,818,722 

8,238,580 
29,123,499 

22,120,925 

31,161,629 
25,901,830 
31,727,629 
25,293,426 
18,832,121 
29,584,413 

28,271,136 
26,986,763 
15,909,175 
16,968,539 
18,568,713 

173,981,064 

(S 
Matériel roulant de chemin de fer. 

nomb. 

65 

9 
8 

36 
9 

350 
502 
22 
29 
21 

690 

36 
1,788 

85 
13 
36 

944 
172 
75 

517 
60 
37 
53 
81 
6 

74 
204 

13 

20 

28 
16 
8 

16 
787 
556 

98 
186 
70 
75 
34 

nomb. 

24,173 

10,513 
2,636 
4,467 

16,844 
19,014 
18,519 
14,767 
7,127 

14,322 
5,304 

12,120 
10,537 
2,764 

10,719 
11,322 
9,832 

13,329 
7,286 

10,027 
7,324 
3,083 
4,523 
6,684 
2,568 
5,032 
1,529 
3,631 

4,850 

6,283 
4,157 
2,327 
3,307 
5,876 
6,782 

3,621 
2,850 
2,471 
4,991 
2,292 

S 

96,812,159 

38,574,737 
10,905,932 
13,830,937 
55,974,465 
39,653,955 
38,962,259 
53,646,235 
21,788,726 
34,612,187 
11,837,901 

40,402,310 
17,529,940 
7,302,962 

34,005,878 
30,302,973 
21,668,015 
25,859,053 
21,400,887 
23,982,190 
24,025,915 
10,333,913 
11,187,399 
21,434,861 

9,739,051 
15,836,705 
3,351,599 

13,820,577 

16,796,013 

17,571,287 
14,801,522 
7,094,325 

12,441,548 
11,897,554 
19,043,244 

10,834,252 
7.397,479 
6,454,379 
9,451,300 
7,829,926 

219,816,982 

206,100,319 
185,182,964 
143,020,867 
80,207,737 
83,812,987 
80,282,827 
56,592,155 
75,129,603 
91,879,654 
90,492,509 

45,082,380 
58,709,361 
62,621,609 
31,174,241 
36,827,657 
37,664,965 
39,079,715 
45,095,320 
35,229,397 
25,206,773 
45,072,023 
35,103,801 
17,086,617 
16,953,682 
28,959,450 
44,869,358 
23,771,687 

30,643,567 

20,694,753 
21,252,723 
15,810,307 
18,702,072 
27,984,748 
15,478,859 

15,362,693 
13,093,716 
22,276,630 
18,952,417 
17,001,634 

t 
251,526,471 

123,449,268 
62,906,739 
30,001,134 
74,420,630 
71,126,823 
70,803,377 
91,432,301 
63,089,451 
43,906,677 
22,706,423 

67,670,216 
36,405,428 
27,474,410 
55,409,501 
44,960,008 
39,043,008 
38,994,709 
29,945,848 
39,394,120 
48,342,255 
20,264,536 
28,182,645 
40,223,417 
38,812,961 
25,818,722 

8,238,580 
29,123,499 

22,120,925 

31,161,629 
25,901,830 
31,727,629 
25,293,426 
18,832,121 
29,584,413 

28,271,136 
26,986,763 
15,909,175 
16,968,539 
18,568,713 

156,943,317 
155,362,378 

7 

nomb. 

65 

9 
8 

36 
9 

350 
502 
22 
29 
21 

690 

36 
1,788 

85 
13 
36 

944 
172 
75 

517 
60 
37 
53 
81 
6 

74 
204 

13 

20 

28 
16 
8 

16 
787 
556 

98 
186 
70 
75 
34 

nomb. 

24,173 

10,513 
2,636 
4,467 

16,844 
19,014 
18,519 
14,767 
7,127 

14,322 
5,304 

12,120 
10,537 
2,764 

10,719 
11,322 
9,832 

13,329 
7,286 

10,027 
7,324 
3,083 
4,523 
6,684 
2,568 
5,032 
1,529 
3,631 

4,850 

6,283 
4,157 
2,327 
3,307 
5,876 
6,782 

3,621 
2,850 
2,471 
4,991 
2,292 

S 

96,812,159 

38,574,737 
10,905,932 
13,830,937 
55,974,465 
39,653,955 
38,962,259 
53,646,235 
21,788,726 
34,612,187 
11,837,901 

40,402,310 
17,529,940 
7,302,962 

34,005,878 
30,302,973 
21,668,015 
25,859,053 
21,400,887 
23,982,190 
24,025,915 
10,333,913 
11,187,399 
21,434,861 

9,739,051 
15,836,705 
3,351,599 

13,820,577 

16,796,013 

17,571,287 
14,801,522 
7,094,325 

12,441,548 
11,897,554 
19,043,244 

10,834,252 
7.397,479 
6,454,379 
9,451,300 
7,829,926 

219,816,982 

206,100,319 
185,182,964 
143,020,867 
80,207,737 
83,812,987 
80,282,827 
56,592,155 
75,129,603 
91,879,654 
90,492,509 

45,082,380 
58,709,361 
62,621,609 
31,174,241 
36,827,657 
37,664,965 
39,079,715 
45,095,320 
35,229,397 
25,206,773 
45,072,023 
35,103,801 
17,086,617 
16,953,682 
28,959,450 
44,869,358 
23,771,687 

30,643,567 

20,694,753 
21,252,723 
15,810,307 
18,702,072 
27,984,748 
15,478,859 

15,362,693 
13,093,716 
22,276,630 
18,952,417 
17,001,634 

t 
251,526,471 

123,449,268 
62,906,739 
30,001,134 
74,420,630 
71,126,823 
70,803,377 
91,432,301 
63,089,451 
43,906,677 
22,706,423 

67,670,216 
36,405,428 
27,474,410 
55,409,501 
44,960,008 
39,043,008 
38,994,709 
29,945,848 
39,394,120 
48,342,255 
20,264,536 
28,182,645 
40,223,417 
38,812,961 
25,818,722 

8,238,580 
29,123,499 

22,120,925 

31,161,629 
25,901,830 
31,727,629 
25,293,426 
18,832,121 
29,584,413 

28,271,136 
26,986,763 
15,909,175 
16,968,539 
18,568,713 

151,398,926 
8 

nomb. 

65 

9 
8 

36 
9 

350 
502 
22 
29 
21 

690 

36 
1,788 

85 
13 
36 

944 
172 
75 

517 
60 
37 
53 
81 
6 

74 
204 

13 

20 

28 
16 
8 

16 
787 
556 

98 
186 
70 
75 
34 

nomb. 

24,173 

10,513 
2,636 
4,467 

16,844 
19,014 
18,519 
14,767 
7,127 

14,322 
5,304 

12,120 
10,537 
2,764 

10,719 
11,322 
9,832 

13,329 
7,286 

10,027 
7,324 
3,083 
4,523 
6,684 
2,568 
5,032 
1,529 
3,631 

4,850 

6,283 
4,157 
2,327 
3,307 
5,876 
6,782 

3,621 
2,850 
2,471 
4,991 
2,292 

S 

96,812,159 

38,574,737 
10,905,932 
13,830,937 
55,974,465 
39,653,955 
38,962,259 
53,646,235 
21,788,726 
34,612,187 
11,837,901 

40,402,310 
17,529,940 
7,302,962 

34,005,878 
30,302,973 
21,668,015 
25,859,053 
21,400,887 
23,982,190 
24,025,915 
10,333,913 
11,187,399 
21,434,861 

9,739,051 
15,836,705 
3,351,599 

13,820,577 

16,796,013 

17,571,287 
14,801,522 
7,094,325 

12,441,548 
11,897,554 
19,043,244 

10,834,252 
7.397,479 
6,454,379 
9,451,300 
7,829,926 

219,816,982 

206,100,319 
185,182,964 
143,020,867 
80,207,737 
83,812,987 
80,282,827 
56,592,155 
75,129,603 
91,879,654 
90,492,509 

45,082,380 
58,709,361 
62,621,609 
31,174,241 
36,827,657 
37,664,965 
39,079,715 
45,095,320 
35,229,397 
25,206,773 
45,072,023 
35,103,801 
17,086,617 
16,953,682 
28,959,450 
44,869,358 
23,771,687 

30,643,567 

20,694,753 
21,252,723 
15,810,307 
18,702,072 
27,984,748 
15,478,859 

15,362,693 
13,093,716 
22,276,630 
18,952,417 
17,001,634 

t 
251,526,471 

123,449,268 
62,906,739 
30,001,134 
74,420,630 
71,126,823 
70,803,377 
91,432,301 
63,089,451 
43,906,677 
22,706,423 

67,670,216 
36,405,428 
27,474,410 
55,409,501 
44,960,008 
39,043,008 
38,994,709 
29,945,848 
39,394,120 
48,342,255 
20,264,536 
28,182,645 
40,223,417 
38,812,961 
25,818,722 

8,238,580 
29,123,499 

22,120,925 

31,161,629 
25,901,830 
31,727,629 
25,293,426 
18,832,121 
29,584,413 

28,271,136 
26,986,763 
15,909,175 
16,968,539 
18,568,713 

148,918,382 
9 

10 
Tabac, cigares et cigarettes 

nomb. 

65 

9 
8 

36 
9 

350 
502 
22 
29 
21 

690 

36 
1,788 

85 
13 
36 

944 
172 
75 

517 
60 
37 
53 
81 
6 

74 
204 

13 

20 

28 
16 
8 

16 
787 
556 

98 
186 
70 
75 
34 

nomb. 

24,173 

10,513 
2,636 
4,467 

16,844 
19,014 
18,519 
14,767 
7,127 

14,322 
5,304 

12,120 
10,537 
2,764 

10,719 
11,322 
9,832 

13,329 
7,286 

10,027 
7,324 
3,083 
4,523 
6,684 
2,568 
5,032 
1,529 
3,631 

4,850 

6,283 
4,157 
2,327 
3,307 
5,876 
6,782 

3,621 
2,850 
2,471 
4,991 
2,292 

S 

96,812,159 

38,574,737 
10,905,932 
13,830,937 
55,974,465 
39,653,955 
38,962,259 
53,646,235 
21,788,726 
34,612,187 
11,837,901 

40,402,310 
17,529,940 
7,302,962 

34,005,878 
30,302,973 
21,668,015 
25,859,053 
21,400,887 
23,982,190 
24,025,915 
10,333,913 
11,187,399 
21,434,861 

9,739,051 
15,836,705 
3,351,599 

13,820,577 

16,796,013 

17,571,287 
14,801,522 
7,094,325 

12,441,548 
11,897,554 
19,043,244 

10,834,252 
7.397,479 
6,454,379 
9,451,300 
7,829,926 

219,816,982 

206,100,319 
185,182,964 
143,020,867 
80,207,737 
83,812,987 
80,282,827 
56,592,155 
75,129,603 
91,879,654 
90,492,509 

45,082,380 
58,709,361 
62,621,609 
31,174,241 
36,827,657 
37,664,965 
39,079,715 
45,095,320 
35,229,397 
25,206,773 
45,072,023 
35,103,801 
17,086,617 
16,953,682 
28,959,450 
44,869,358 
23,771,687 

30,643,567 

20,694,753 
21,252,723 
15,810,307 
18,702,072 
27,984,748 
15,478,859 

15,362,693 
13,093,716 
22,276,630 
18,952,417 
17,001,634 

t 
251,526,471 

123,449,268 
62,906,739 
30,001,134 
74,420,630 
71,126,823 
70,803,377 
91,432,301 
63,089,451 
43,906,677 
22,706,423 

67,670,216 
36,405,428 
27,474,410 
55,409,501 
44,960,008 
39,043,008 
38,994,709 
29,945,848 
39,394,120 
48,342,255 
20,264,536 
28,182,645 
40,223,417 
38,812,961 
25,818,722 

8,238,580 
29,123,499 

22,120,925 

31,161,629 
25,901,830 
31,727,629 
25,293,426 
18,832,121 
29,584,413 

28,271,136 
26,986,763 
15,909,175 
16,968,539 
18,568,713 

138,606,911 
138,284,551 

11 

nomb. 

65 

9 
8 

36 
9 

350 
502 
22 
29 
21 

690 

36 
1,788 

85 
13 
36 

944 
172 
75 

517 
60 
37 
53 
81 
6 

74 
204 

13 

20 

28 
16 
8 

16 
787 
556 

98 
186 
70 
75 
34 

nomb. 

24,173 

10,513 
2,636 
4,467 

16,844 
19,014 
18,519 
14,767 
7,127 

14,322 
5,304 

12,120 
10,537 
2,764 

10,719 
11,322 
9,832 

13,329 
7,286 

10,027 
7,324 
3,083 
4,523 
6,684 
2,568 
5,032 
1,529 
3,631 

4,850 

6,283 
4,157 
2,327 
3,307 
5,876 
6,782 

3,621 
2,850 
2,471 
4,991 
2,292 

S 

96,812,159 

38,574,737 
10,905,932 
13,830,937 
55,974,465 
39,653,955 
38,962,259 
53,646,235 
21,788,726 
34,612,187 
11,837,901 

40,402,310 
17,529,940 
7,302,962 

34,005,878 
30,302,973 
21,668,015 
25,859,053 
21,400,887 
23,982,190 
24,025,915 
10,333,913 
11,187,399 
21,434,861 

9,739,051 
15,836,705 
3,351,599 

13,820,577 

16,796,013 

17,571,287 
14,801,522 
7,094,325 

12,441,548 
11,897,554 
19,043,244 

10,834,252 
7.397,479 
6,454,379 
9,451,300 
7,829,926 

219,816,982 

206,100,319 
185,182,964 
143,020,867 
80,207,737 
83,812,987 
80,282,827 
56,592,155 
75,129,603 
91,879,654 
90,492,509 

45,082,380 
58,709,361 
62,621,609 
31,174,241 
36,827,657 
37,664,965 
39,079,715 
45,095,320 
35,229,397 
25,206,773 
45,072,023 
35,103,801 
17,086,617 
16,953,682 
28,959,450 
44,869,358 
23,771,687 

30,643,567 

20,694,753 
21,252,723 
15,810,307 
18,702,072 
27,984,748 
15,478,859 

15,362,693 
13,093,716 
22,276,630 
18,952,417 
17,001,634 

t 
251,526,471 

123,449,268 
62,906,739 
30,001,134 
74,420,630 
71,126,823 
70,803,377 
91,432,301 
63,089,451 
43,906,677 
22,706,423 

67,670,216 
36,405,428 
27,474,410 
55,409,501 
44,960,008 
39,043,008 
38,994,709 
29,945,848 
39,394,120 
48,342,255 
20,264,536 
28,182,645 
40,223,417 
38,812,961 
25,818,722 

8,238,580 
29,123,499 

22,120,925 

31,161,629 
25,901,830 
31,727,629 
25,293,426 
18,832,121 
29,584,413 

28,271,136 
26,986,763 
15,909,175 
16,968,539 
18,568,713 

115,143,831 
12 Appareils et fournitures électriques 

nomb. 

65 

9 
8 

36 
9 

350 
502 
22 
29 
21 

690 

36 
1,788 

85 
13 
36 

944 
172 
75 

517 
60 
37 
53 
81 
6 

74 
204 

13 

20 

28 
16 
8 

16 
787 
556 

98 
186 
70 
75 
34 

nomb. 

24,173 

10,513 
2,636 
4,467 

16,844 
19,014 
18,519 
14,767 
7,127 

14,322 
5,304 

12,120 
10,537 
2,764 

10,719 
11,322 
9,832 

13,329 
7,286 

10,027 
7,324 
3,083 
4,523 
6,684 
2,568 
5,032 
1,529 
3,631 

4,850 

6,283 
4,157 
2,327 
3,307 
5,876 
6,782 

3,621 
2,850 
2,471 
4,991 
2,292 

S 

96,812,159 

38,574,737 
10,905,932 
13,830,937 
55,974,465 
39,653,955 
38,962,259 
53,646,235 
21,788,726 
34,612,187 
11,837,901 

40,402,310 
17,529,940 
7,302,962 

34,005,878 
30,302,973 
21,668,015 
25,859,053 
21,400,887 
23,982,190 
24,025,915 
10,333,913 
11,187,399 
21,434,861 

9,739,051 
15,836,705 
3,351,599 

13,820,577 

16,796,013 

17,571,287 
14,801,522 
7,094,325 

12,441,548 
11,897,554 
19,043,244 

10,834,252 
7.397,479 
6,454,379 
9,451,300 
7,829,926 

219,816,982 

206,100,319 
185,182,964 
143,020,867 
80,207,737 
83,812,987 
80,282,827 
56,592,155 
75,129,603 
91,879,654 
90,492,509 

45,082,380 
58,709,361 
62,621,609 
31,174,241 
36,827,657 
37,664,965 
39,079,715 
45,095,320 
35,229,397 
25,206,773 
45,072,023 
35,103,801 
17,086,617 
16,953,682 
28,959,450 
44,869,358 
23,771,687 

30,643,567 

20,694,753 
21,252,723 
15,810,307 
18,702,072 
27,984,748 
15,478,859 

15,362,693 
13,093,716 
22,276,630 
18,952,417 
17,001,634 

t 
251,526,471 

123,449,268 
62,906,739 
30,001,134 
74,420,630 
71,126,823 
70,803,377 
91,432,301 
63,089,451 
43,906,677 
22,706,423 

67,670,216 
36,405,428 
27,474,410 
55,409,501 
44,960,008 
39,043,008 
38,994,709 
29,945,848 
39,394,120 
48,342,255 
20,264,536 
28,182,645 
40,223,417 
38,812,961 
25,818,722 

8,238,580 
29,123,499 

22,120,925 

31,161,629 
25,901,830 
31,727,629 
25,293,426 
18,832,121 
29,584,413 

28,271,136 
26,986,763 
15,909,175 
16,968,539 
18,568,713 

113,781,127 
13 

nomb. 

65 

9 
8 

36 
9 

350 
502 
22 
29 
21 

690 

36 
1,788 

85 
13 
36 

944 
172 
75 

517 
60 
37 
53 
81 
6 

74 
204 

13 

20 

28 
16 
8 

16 
787 
556 

98 
186 
70 
75 
34 

nomb. 

24,173 

10,513 
2,636 
4,467 

16,844 
19,014 
18,519 
14,767 
7,127 

14,322 
5,304 

12,120 
10,537 
2,764 

10,719 
11,322 
9,832 

13,329 
7,286 

10,027 
7,324 
3,083 
4,523 
6,684 
2,568 
5,032 
1,529 
3,631 

4,850 

6,283 
4,157 
2,327 
3,307 
5,876 
6,782 

3,621 
2,850 
2,471 
4,991 
2,292 

S 

96,812,159 

38,574,737 
10,905,932 
13,830,937 
55,974,465 
39,653,955 
38,962,259 
53,646,235 
21,788,726 
34,612,187 
11,837,901 

40,402,310 
17,529,940 
7,302,962 

34,005,878 
30,302,973 
21,668,015 
25,859,053 
21,400,887 
23,982,190 
24,025,915 
10,333,913 
11,187,399 
21,434,861 

9,739,051 
15,836,705 
3,351,599 

13,820,577 

16,796,013 

17,571,287 
14,801,522 
7,094,325 

12,441,548 
11,897,554 
19,043,244 

10,834,252 
7.397,479 
6,454,379 
9,451,300 
7,829,926 

219,816,982 

206,100,319 
185,182,964 
143,020,867 
80,207,737 
83,812,987 
80,282,827 
56,592,155 
75,129,603 
91,879,654 
90,492,509 

45,082,380 
58,709,361 
62,621,609 
31,174,241 
36,827,657 
37,664,965 
39,079,715 
45,095,320 
35,229,397 
25,206,773 
45,072,023 
35,103,801 
17,086,617 
16,953,682 
28,959,450 
44,869,358 
23,771,687 

30,643,567 

20,694,753 
21,252,723 
15,810,307 
18,702,072 
27,984,748 
15,478,859 

15,362,693 
13,093,716 
22,276,630 
18,952,417 
17,001,634 

t 
251,526,471 

123,449,268 
62,906,739 
30,001,134 
74,420,630 
71,126,823 
70,803,377 
91,432,301 
63,089,451 
43,906,677 
22,706,423 

67,670,216 
36,405,428 
27,474,410 
55,409,501 
44,960,008 
39,043,008 
38,994,709 
29,945,848 
39,394,120 
48,342,255 
20,264,536 
28,182,645 
40,223,417 
38,812,961 
25,818,722 

8,238,580 
29,123,499 

22,120,925 

31,161,629 
25,901,830 
31,727,629 
25,293,426 
18,832,121 
29,584,413 

28,271,136 
26,986,763 
15,909,175 
16,968,539 
18,568,713 

96,026,261 
14 
15 

Préparations alimentaires diverses 

nomb. 

65 

9 
8 

36 
9 

350 
502 
22 
29 
21 

690 

36 
1,788 

85 
13 
36 

944 
172 
75 

517 
60 
37 
53 
81 
6 

74 
204 

13 

20 

28 
16 
8 

16 
787 
556 

98 
186 
70 
75 
34 

nomb. 

24,173 

10,513 
2,636 
4,467 

16,844 
19,014 
18,519 
14,767 
7,127 

14,322 
5,304 

12,120 
10,537 
2,764 

10,719 
11,322 
9,832 

13,329 
7,286 

10,027 
7,324 
3,083 
4,523 
6,684 
2,568 
5,032 
1,529 
3,631 

4,850 

6,283 
4,157 
2,327 
3,307 
5,876 
6,782 

3,621 
2,850 
2,471 
4,991 
2,292 

S 

96,812,159 

38,574,737 
10,905,932 
13,830,937 
55,974,465 
39,653,955 
38,962,259 
53,646,235 
21,788,726 
34,612,187 
11,837,901 

40,402,310 
17,529,940 
7,302,962 

34,005,878 
30,302,973 
21,668,015 
25,859,053 
21,400,887 
23,982,190 
24,025,915 
10,333,913 
11,187,399 
21,434,861 

9,739,051 
15,836,705 
3,351,599 

13,820,577 

16,796,013 

17,571,287 
14,801,522 
7,094,325 

12,441,548 
11,897,554 
19,043,244 

10,834,252 
7.397,479 
6,454,379 
9,451,300 
7,829,926 

219,816,982 

206,100,319 
185,182,964 
143,020,867 
80,207,737 
83,812,987 
80,282,827 
56,592,155 
75,129,603 
91,879,654 
90,492,509 

45,082,380 
58,709,361 
62,621,609 
31,174,241 
36,827,657 
37,664,965 
39,079,715 
45,095,320 
35,229,397 
25,206,773 
45,072,023 
35,103,801 
17,086,617 
16,953,682 
28,959,450 
44,869,358 
23,771,687 

30,643,567 

20,694,753 
21,252,723 
15,810,307 
18,702,072 
27,984,748 
15,478,859 

15,362,693 
13,093,716 
22,276,630 
18,952,417 
17,001,634 

t 
251,526,471 

123,449,268 
62,906,739 
30,001,134 
74,420,630 
71,126,823 
70,803,377 
91,432,301 
63,089,451 
43,906,677 
22,706,423 

67,670,216 
36,405,428 
27,474,410 
55,409,501 
44,960,008 
39,043,008 
38,994,709 
29,945,848 
39,394,120 
48,342,255 
20,264,536 
28,182,645 
40,223,417 
38,812,961 
25,818,722 

8,238,580 
29,123,499 

22,120,925 

31,161,629 
25,901,830 
31,727,629 
25,293,426 
18,832,121 
29,584,413 

28,271,136 
26,986,763 
15,909,175 
16,968,539 
18,568,713 

90,732,383 
87,290,590 

16 
17 

Textiles et soie synthétiques 

nomb. 

65 

9 
8 

36 
9 

350 
502 
22 
29 
21 

690 

36 
1,788 

85 
13 
36 

944 
172 
75 

517 
60 
37 
53 
81 
6 

74 
204 

13 

20 

28 
16 
8 

16 
787 
556 

98 
186 
70 
75 
34 

nomb. 

24,173 

10,513 
2,636 
4,467 

16,844 
19,014 
18,519 
14,767 
7,127 

14,322 
5,304 

12,120 
10,537 
2,764 

10,719 
11,322 
9,832 

13,329 
7,286 

10,027 
7,324 
3,083 
4,523 
6,684 
2,568 
5,032 
1,529 
3,631 

4,850 

6,283 
4,157 
2,327 
3,307 
5,876 
6,782 

3,621 
2,850 
2,471 
4,991 
2,292 

S 

96,812,159 

38,574,737 
10,905,932 
13,830,937 
55,974,465 
39,653,955 
38,962,259 
53,646,235 
21,788,726 
34,612,187 
11,837,901 

40,402,310 
17,529,940 
7,302,962 

34,005,878 
30,302,973 
21,668,015 
25,859,053 
21,400,887 
23,982,190 
24,025,915 
10,333,913 
11,187,399 
21,434,861 

9,739,051 
15,836,705 
3,351,599 

13,820,577 

16,796,013 

17,571,287 
14,801,522 
7,094,325 

12,441,548 
11,897,554 
19,043,244 

10,834,252 
7.397,479 
6,454,379 
9,451,300 
7,829,926 

219,816,982 

206,100,319 
185,182,964 
143,020,867 
80,207,737 
83,812,987 
80,282,827 
56,592,155 
75,129,603 
91,879,654 
90,492,509 

45,082,380 
58,709,361 
62,621,609 
31,174,241 
36,827,657 
37,664,965 
39,079,715 
45,095,320 
35,229,397 
25,206,773 
45,072,023 
35,103,801 
17,086,617 
16,953,682 
28,959,450 
44,869,358 
23,771,687 

30,643,567 

20,694,753 
21,252,723 
15,810,307 
18,702,072 
27,984,748 
15,478,859 

15,362,693 
13,093,716 
22,276,630 
18,952,417 
17,001,634 

t 
251,526,471 

123,449,268 
62,906,739 
30,001,134 
74,420,630 
71,126,823 
70,803,377 
91,432,301 
63,089,451 
43,906,677 
22,706,423 

67,670,216 
36,405,428 
27,474,410 
55,409,501 
44,960,008 
39,043,008 
38,994,709 
29,945,848 
39,394,120 
48,342,255 
20,264,536 
28,182,645 
40,223,417 
38,812,961 
25,818,722 

8,238,580 
29,123,499 

22,120,925 

31,161,629 
25,901,830 
31,727,629 
25,293,426 
18,832,121 
29,584,413 

28,271,136 
26,986,763 
15,909,175 
16,968,539 
18,568,713 

83,894,376 
79,275,643 

18 

nomb. 

65 

9 
8 

36 
9 

350 
502 
22 
29 
21 

690 

36 
1,788 

85 
13 
36 

944 
172 
75 

517 
60 
37 
53 
81 
6 

74 
204 

13 

20 

28 
16 
8 

16 
787 
556 

98 
186 
70 
75 
34 

nomb. 

24,173 

10,513 
2,636 
4,467 

16,844 
19,014 
18,519 
14,767 
7,127 

14,322 
5,304 

12,120 
10,537 
2,764 

10,719 
11,322 
9,832 

13,329 
7,286 

10,027 
7,324 
3,083 
4,523 
6,684 
2,568 
5,032 
1,529 
3,631 

4,850 

6,283 
4,157 
2,327 
3,307 
5,876 
6,782 

3,621 
2,850 
2,471 
4,991 
2,292 

S 

96,812,159 

38,574,737 
10,905,932 
13,830,937 
55,974,465 
39,653,955 
38,962,259 
53,646,235 
21,788,726 
34,612,187 
11,837,901 

40,402,310 
17,529,940 
7,302,962 

34,005,878 
30,302,973 
21,668,015 
25,859,053 
21,400,887 
23,982,190 
24,025,915 
10,333,913 
11,187,399 
21,434,861 

9,739,051 
15,836,705 
3,351,599 

13,820,577 

16,796,013 

17,571,287 
14,801,522 
7,094,325 

12,441,548 
11,897,554 
19,043,244 

10,834,252 
7.397,479 
6,454,379 
9,451,300 
7,829,926 

219,816,982 

206,100,319 
185,182,964 
143,020,867 
80,207,737 
83,812,987 
80,282,827 
56,592,155 
75,129,603 
91,879,654 
90,492,509 

45,082,380 
58,709,361 
62,621,609 
31,174,241 
36,827,657 
37,664,965 
39,079,715 
45,095,320 
35,229,397 
25,206,773 
45,072,023 
35,103,801 
17,086,617 
16,953,682 
28,959,450 
44,869,358 
23,771,687 

30,643,567 

20,694,753 
21,252,723 
15,810,307 
18,702,072 
27,984,748 
15,478,859 

15,362,693 
13,093,716 
22,276,630 
18,952,417 
17,001,634 

t 
251,526,471 

123,449,268 
62,906,739 
30,001,134 
74,420,630 
71,126,823 
70,803,377 
91,432,301 
63,089,451 
43,906,677 
22,706,423 

67,670,216 
36,405,428 
27,474,410 
55,409,501 
44,960,008 
39,043,008 
38,994,709 
29,945,848 
39,394,120 
48,342,255 
20,264,536 
28,182,645 
40,223,417 
38,812,961 
25,818,722 

8,238,580 
29,123,499 

22,120,925 

31,161,629 
25,901,830 
31,727,629 
25,293,426 
18,832,121 
29,584,413 

28,271,136 
26,986,763 
15,909,175 
16,968,539 
18,568,713 

78,430,221 
19 
20 

Produits chimiques divers 

nomb. 

65 

9 
8 

36 
9 

350 
502 
22 
29 
21 

690 

36 
1,788 

85 
13 
36 

944 
172 
75 

517 
60 
37 
53 
81 
6 

74 
204 

13 

20 

28 
16 
8 

16 
787 
556 

98 
186 
70 
75 
34 

nomb. 

24,173 

10,513 
2,636 
4,467 

16,844 
19,014 
18,519 
14,767 
7,127 

14,322 
5,304 

12,120 
10,537 
2,764 

10,719 
11,322 
9,832 

13,329 
7,286 

10,027 
7,324 
3,083 
4,523 
6,684 
2,568 
5,032 
1,529 
3,631 

4,850 

6,283 
4,157 
2,327 
3,307 
5,876 
6,782 

3,621 
2,850 
2,471 
4,991 
2,292 

S 

96,812,159 

38,574,737 
10,905,932 
13,830,937 
55,974,465 
39,653,955 
38,962,259 
53,646,235 
21,788,726 
34,612,187 
11,837,901 

40,402,310 
17,529,940 
7,302,962 

34,005,878 
30,302,973 
21,668,015 
25,859,053 
21,400,887 
23,982,190 
24,025,915 
10,333,913 
11,187,399 
21,434,861 

9,739,051 
15,836,705 
3,351,599 

13,820,577 

16,796,013 

17,571,287 
14,801,522 
7,094,325 

12,441,548 
11,897,554 
19,043,244 

10,834,252 
7.397,479 
6,454,379 
9,451,300 
7,829,926 

219,816,982 

206,100,319 
185,182,964 
143,020,867 
80,207,737 
83,812,987 
80,282,827 
56,592,155 
75,129,603 
91,879,654 
90,492,509 

45,082,380 
58,709,361 
62,621,609 
31,174,241 
36,827,657 
37,664,965 
39,079,715 
45,095,320 
35,229,397 
25,206,773 
45,072,023 
35,103,801 
17,086,617 
16,953,682 
28,959,450 
44,869,358 
23,771,687 

30,643,567 

20,694,753 
21,252,723 
15,810,307 
18,702,072 
27,984,748 
15,478,859 

15,362,693 
13,093,716 
22,276,630 
18,952,417 
17,001,634 

t 
251,526,471 

123,449,268 
62,906,739 
30,001,134 
74,420,630 
71,126,823 
70,803,377 
91,432,301 
63,089,451 
43,906,677 
22,706,423 

67,670,216 
36,405,428 
27,474,410 
55,409,501 
44,960,008 
39,043,008 
38,994,709 
29,945,848 
39,394,120 
48,342,255 
20,264,536 
28,182,645 
40,223,417 
38,812,961 
25,818,722 

8,238,580 
29,123,499 

22,120,925 

31,161,629 
25,901,830 
31,727,629 
25,293,426 
18,832,121 
29,584,413 

28,271,136 
26,986,763 
15,909,175 
16,968,539 
18,568,713 

76,674,583 
75,369,931 

21 

nomb. 

65 

9 
8 

36 
9 

350 
502 
22 
29 
21 

690 

36 
1,788 

85 
13 
36 

944 
172 
75 

517 
60 
37 
53 
81 
6 

74 
204 

13 

20 

28 
16 
8 

16 
787 
556 

98 
186 
70 
75 
34 

nomb. 

24,173 

10,513 
2,636 
4,467 

16,844 
19,014 
18,519 
14,767 
7,127 

14,322 
5,304 

12,120 
10,537 
2,764 

10,719 
11,322 
9,832 

13,329 
7,286 

10,027 
7,324 
3,083 
4,523 
6,684 
2,568 
5,032 
1,529 
3,631 

4,850 

6,283 
4,157 
2,327 
3,307 
5,876 
6,782 

3,621 
2,850 
2,471 
4,991 
2,292 

S 

96,812,159 

38,574,737 
10,905,932 
13,830,937 
55,974,465 
39,653,955 
38,962,259 
53,646,235 
21,788,726 
34,612,187 
11,837,901 

40,402,310 
17,529,940 
7,302,962 

34,005,878 
30,302,973 
21,668,015 
25,859,053 
21,400,887 
23,982,190 
24,025,915 
10,333,913 
11,187,399 
21,434,861 

9,739,051 
15,836,705 
3,351,599 

13,820,577 

16,796,013 

17,571,287 
14,801,522 
7,094,325 

12,441,548 
11,897,554 
19,043,244 

10,834,252 
7.397,479 
6,454,379 
9,451,300 
7,829,926 

219,816,982 

206,100,319 
185,182,964 
143,020,867 
80,207,737 
83,812,987 
80,282,827 
56,592,155 
75,129,603 
91,879,654 
90,492,509 

45,082,380 
58,709,361 
62,621,609 
31,174,241 
36,827,657 
37,664,965 
39,079,715 
45,095,320 
35,229,397 
25,206,773 
45,072,023 
35,103,801 
17,086,617 
16,953,682 
28,959,450 
44,869,358 
23,771,687 

30,643,567 

20,694,753 
21,252,723 
15,810,307 
18,702,072 
27,984,748 
15,478,859 

15,362,693 
13,093,716 
22,276,630 
18,952,417 
17,001,634 

t 
251,526,471 

123,449,268 
62,906,739 
30,001,134 
74,420,630 
71,126,823 
70,803,377 
91,432,301 
63,089,451 
43,906,677 
22,706,423 

67,670,216 
36,405,428 
27,474,410 
55,409,501 
44,960,008 
39,043,008 
38,994,709 
29,945,848 
39,394,120 
48,342,255 
20,264,536 
28,182,645 
40,223,417 
38,812,961 
25,818,722 

8,238,580 
29,123,499 

22,120,925 

31,161,629 
25,901,830 
31,727,629 
25,293,426 
18,832,121 
29,584,413 

28,271,136 
26,986,763 
15,909,175 
16,968,539 
18,568,713 

74,321,361 
22 
23 

Produits du laiton et du cu iv re . . . 

nomb. 

65 

9 
8 

36 
9 

350 
502 
22 
29 
21 

690 

36 
1,788 

85 
13 
36 

944 
172 
75 

517 
60 
37 
53 
81 
6 

74 
204 

13 

20 

28 
16 
8 

16 
787 
556 

98 
186 
70 
75 
34 

nomb. 

24,173 

10,513 
2,636 
4,467 

16,844 
19,014 
18,519 
14,767 
7,127 

14,322 
5,304 

12,120 
10,537 
2,764 

10,719 
11,322 
9,832 

13,329 
7,286 

10,027 
7,324 
3,083 
4,523 
6,684 
2,568 
5,032 
1,529 
3,631 

4,850 

6,283 
4,157 
2,327 
3,307 
5,876 
6,782 

3,621 
2,850 
2,471 
4,991 
2,292 

S 

96,812,159 

38,574,737 
10,905,932 
13,830,937 
55,974,465 
39,653,955 
38,962,259 
53,646,235 
21,788,726 
34,612,187 
11,837,901 

40,402,310 
17,529,940 
7,302,962 

34,005,878 
30,302,973 
21,668,015 
25,859,053 
21,400,887 
23,982,190 
24,025,915 
10,333,913 
11,187,399 
21,434,861 

9,739,051 
15,836,705 
3,351,599 

13,820,577 

16,796,013 

17,571,287 
14,801,522 
7,094,325 

12,441,548 
11,897,554 
19,043,244 

10,834,252 
7.397,479 
6,454,379 
9,451,300 
7,829,926 

219,816,982 

206,100,319 
185,182,964 
143,020,867 
80,207,737 
83,812,987 
80,282,827 
56,592,155 
75,129,603 
91,879,654 
90,492,509 

45,082,380 
58,709,361 
62,621,609 
31,174,241 
36,827,657 
37,664,965 
39,079,715 
45,095,320 
35,229,397 
25,206,773 
45,072,023 
35,103,801 
17,086,617 
16,953,682 
28,959,450 
44,869,358 
23,771,687 

30,643,567 

20,694,753 
21,252,723 
15,810,307 
18,702,072 
27,984,748 
15,478,859 

15,362,693 
13,093,716 
22,276,630 
18,952,417 
17,001,634 

t 
251,526,471 

123,449,268 
62,906,739 
30,001,134 
74,420,630 
71,126,823 
70,803,377 
91,432,301 
63,089,451 
43,906,677 
22,706,423 

67,670,216 
36,405,428 
27,474,410 
55,409,501 
44,960,008 
39,043,008 
38,994,709 
29,945,848 
39,394,120 
48,342,255 
20,264,536 
28,182,645 
40,223,417 
38,812,961 
25,818,722 

8,238,580 
29,123,499 

22,120,925 

31,161,629 
25,901,830 
31,727,629 
25,293,426 
18,832,121 
29,584,413 

28,271,136 
26,986,763 
15,909,175 
16,968,539 
18,568,713 

66,203,818 
63,599,710 

24 

nomb. 

65 

9 
8 

36 
9 

350 
502 
22 
29 
21 

690 

36 
1,788 

85 
13 
36 

944 
172 
75 

517 
60 
37 
53 
81 
6 

74 
204 

13 

20 

28 
16 
8 

16 
787 
556 

98 
186 
70 
75 
34 

nomb. 

24,173 

10,513 
2,636 
4,467 

16,844 
19,014 
18,519 
14,767 
7,127 

14,322 
5,304 

12,120 
10,537 
2,764 

10,719 
11,322 
9,832 

13,329 
7,286 

10,027 
7,324 
3,083 
4,523 
6,684 
2,568 
5,032 
1,529 
3,631 

4,850 

6,283 
4,157 
2,327 
3,307 
5,876 
6,782 

3,621 
2,850 
2,471 
4,991 
2,292 

S 

96,812,159 

38,574,737 
10,905,932 
13,830,937 
55,974,465 
39,653,955 
38,962,259 
53,646,235 
21,788,726 
34,612,187 
11,837,901 

40,402,310 
17,529,940 
7,302,962 

34,005,878 
30,302,973 
21,668,015 
25,859,053 
21,400,887 
23,982,190 
24,025,915 
10,333,913 
11,187,399 
21,434,861 

9,739,051 
15,836,705 
3,351,599 

13,820,577 

16,796,013 

17,571,287 
14,801,522 
7,094,325 

12,441,548 
11,897,554 
19,043,244 

10,834,252 
7.397,479 
6,454,379 
9,451,300 
7,829,926 

219,816,982 

206,100,319 
185,182,964 
143,020,867 
80,207,737 
83,812,987 
80,282,827 
56,592,155 
75,129,603 
91,879,654 
90,492,509 

45,082,380 
58,709,361 
62,621,609 
31,174,241 
36,827,657 
37,664,965 
39,079,715 
45,095,320 
35,229,397 
25,206,773 
45,072,023 
35,103,801 
17,086,617 
16,953,682 
28,959,450 
44,869,358 
23,771,687 

30,643,567 

20,694,753 
21,252,723 
15,810,307 
18,702,072 
27,984,748 
15,478,859 

15,362,693 
13,093,716 
22,276,630 
18,952,417 
17,001,634 

t 
251,526,471 

123,449,268 
62,906,739 
30,001,134 
74,420,630 
71,126,823 
70,803,377 
91,432,301 
63,089,451 
43,906,677 
22,706,423 

67,670,216 
36,405,428 
27,474,410 
55,409,501 
44,960,008 
39,043,008 
38,994,709 
29,945,848 
39,394,120 
48,342,255 
20,264,536 
28,182,645 
40,223,417 
38,812,961 
25,818,722 

8,238,580 
29,123,499 

22,120,925 

31,161,629 
25,901,830 
31,727,629 
25,293,426 
18,832,121 
29,584,413 

28,271,136 
26,986,763 
15,909,175 
16,968,539 
18,568,713 

57,691,584 
25 Brasseries 

nomb. 

65 

9 
8 

36 
9 

350 
502 
22 
29 
21 

690 

36 
1,788 

85 
13 
36 

944 
172 
75 

517 
60 
37 
53 
81 
6 

74 
204 

13 

20 

28 
16 
8 

16 
787 
556 

98 
186 
70 
75 
34 

nomb. 

24,173 

10,513 
2,636 
4,467 

16,844 
19,014 
18,519 
14,767 
7,127 

14,322 
5,304 

12,120 
10,537 
2,764 

10,719 
11,322 
9,832 

13,329 
7,286 

10,027 
7,324 
3,083 
4,523 
6,684 
2,568 
5,032 
1,529 
3,631 

4,850 

6,283 
4,157 
2,327 
3,307 
5,876 
6,782 

3,621 
2,850 
2,471 
4,991 
2,292 

S 

96,812,159 

38,574,737 
10,905,932 
13,830,937 
55,974,465 
39,653,955 
38,962,259 
53,646,235 
21,788,726 
34,612,187 
11,837,901 

40,402,310 
17,529,940 
7,302,962 

34,005,878 
30,302,973 
21,668,015 
25,859,053 
21,400,887 
23,982,190 
24,025,915 
10,333,913 
11,187,399 
21,434,861 

9,739,051 
15,836,705 
3,351,599 

13,820,577 

16,796,013 

17,571,287 
14,801,522 
7,094,325 

12,441,548 
11,897,554 
19,043,244 

10,834,252 
7.397,479 
6,454,379 
9,451,300 
7,829,926 

219,816,982 

206,100,319 
185,182,964 
143,020,867 
80,207,737 
83,812,987 
80,282,827 
56,592,155 
75,129,603 
91,879,654 
90,492,509 

45,082,380 
58,709,361 
62,621,609 
31,174,241 
36,827,657 
37,664,965 
39,079,715 
45,095,320 
35,229,397 
25,206,773 
45,072,023 
35,103,801 
17,086,617 
16,953,682 
28,959,450 
44,869,358 
23,771,687 

30,643,567 

20,694,753 
21,252,723 
15,810,307 
18,702,072 
27,984,748 
15,478,859 

15,362,693 
13,093,716 
22,276,630 
18,952,417 
17,001,634 

t 
251,526,471 

123,449,268 
62,906,739 
30,001,134 
74,420,630 
71,126,823 
70,803,377 
91,432,301 
63,089,451 
43,906,677 
22,706,423 

67,670,216 
36,405,428 
27,474,410 
55,409,501 
44,960,008 
39,043,008 
38,994,709 
29,945,848 
39,394,120 
48,342,255 
20,264,536 
28,182,645 
40,223,417 
38,812,961 
25,818,722 

8,238,580 
29,123,499 

22,120,925 

31,161,629 
25,901,830 
31,727,629 
25,293,426 
18,832,121 
29,584,413 

28,271,136 
26,986,763 
15,909,175 
16,968,539 
18,568,713 

56,493,331 
26 Tôlerie 

nomb. 

65 

9 
8 

36 
9 

350 
502 
22 
29 
21 

690 

36 
1,788 

85 
13 
36 

944 
172 
75 

517 
60 
37 
53 
81 
6 

74 
204 

13 

20 

28 
16 
8 

16 
787 
556 

98 
186 
70 
75 
34 

nomb. 

24,173 

10,513 
2,636 
4,467 

16,844 
19,014 
18,519 
14,767 
7,127 

14,322 
5,304 

12,120 
10,537 
2,764 

10,719 
11,322 
9,832 

13,329 
7,286 

10,027 
7,324 
3,083 
4,523 
6,684 
2,568 
5,032 
1,529 
3,631 

4,850 

6,283 
4,157 
2,327 
3,307 
5,876 
6,782 

3,621 
2,850 
2,471 
4,991 
2,292 

S 

96,812,159 

38,574,737 
10,905,932 
13,830,937 
55,974,465 
39,653,955 
38,962,259 
53,646,235 
21,788,726 
34,612,187 
11,837,901 

40,402,310 
17,529,940 
7,302,962 

34,005,878 
30,302,973 
21,668,015 
25,859,053 
21,400,887 
23,982,190 
24,025,915 
10,333,913 
11,187,399 
21,434,861 

9,739,051 
15,836,705 
3,351,599 

13,820,577 

16,796,013 

17,571,287 
14,801,522 
7,094,325 

12,441,548 
11,897,554 
19,043,244 

10,834,252 
7.397,479 
6,454,379 
9,451,300 
7,829,926 

219,816,982 

206,100,319 
185,182,964 
143,020,867 
80,207,737 
83,812,987 
80,282,827 
56,592,155 
75,129,603 
91,879,654 
90,492,509 

45,082,380 
58,709,361 
62,621,609 
31,174,241 
36,827,657 
37,664,965 
39,079,715 
45,095,320 
35,229,397 
25,206,773 
45,072,023 
35,103,801 
17,086,617 
16,953,682 
28,959,450 
44,869,358 
23,771,687 

30,643,567 

20,694,753 
21,252,723 
15,810,307 
18,702,072 
27,984,748 
15,478,859 

15,362,693 
13,093,716 
22,276,630 
18,952,417 
17,001,634 

t 
251,526,471 

123,449,268 
62,906,739 
30,001,134 
74,420,630 
71,126,823 
70,803,377 
91,432,301 
63,089,451 
43,906,677 
22,706,423 

67,670,216 
36,405,428 
27,474,410 
55,409,501 
44,960,008 
39,043,008 
38,994,709 
29,945,848 
39,394,120 
48,342,255 
20,264,536 
28,182,645 
40,223,417 
38,812,961 
25,818,722 

8,238,580 
29,123,499 

22,120,925 

31,161,629 
25,901,830 
31,727,629 
25,293,426 
18,832,121 
29,584,413 

28,271,136 
26,986,763 
15,909,175 
16,968,539 
18,568,713 

55,275,009 
2J 
28 
2» 

Aliments pour bétail e t volaille. . . 

Radio et télévision, postes et piè
ces 

nomb. 

65 

9 
8 

36 
9 

350 
502 
22 
29 
21 

690 

36 
1,788 

85 
13 
36 

944 
172 
75 

517 
60 
37 
53 
81 
6 

74 
204 

13 

20 

28 
16 
8 

16 
787 
556 

98 
186 
70 
75 
34 

nomb. 

24,173 

10,513 
2,636 
4,467 

16,844 
19,014 
18,519 
14,767 
7,127 

14,322 
5,304 

12,120 
10,537 
2,764 

10,719 
11,322 
9,832 

13,329 
7,286 

10,027 
7,324 
3,083 
4,523 
6,684 
2,568 
5,032 
1,529 
3,631 

4,850 

6,283 
4,157 
2,327 
3,307 
5,876 
6,782 

3,621 
2,850 
2,471 
4,991 
2,292 

S 

96,812,159 

38,574,737 
10,905,932 
13,830,937 
55,974,465 
39,653,955 
38,962,259 
53,646,235 
21,788,726 
34,612,187 
11,837,901 

40,402,310 
17,529,940 
7,302,962 

34,005,878 
30,302,973 
21,668,015 
25,859,053 
21,400,887 
23,982,190 
24,025,915 
10,333,913 
11,187,399 
21,434,861 

9,739,051 
15,836,705 
3,351,599 

13,820,577 

16,796,013 

17,571,287 
14,801,522 
7,094,325 

12,441,548 
11,897,554 
19,043,244 

10,834,252 
7.397,479 
6,454,379 
9,451,300 
7,829,926 

219,816,982 

206,100,319 
185,182,964 
143,020,867 
80,207,737 
83,812,987 
80,282,827 
56,592,155 
75,129,603 
91,879,654 
90,492,509 

45,082,380 
58,709,361 
62,621,609 
31,174,241 
36,827,657 
37,664,965 
39,079,715 
45,095,320 
35,229,397 
25,206,773 
45,072,023 
35,103,801 
17,086,617 
16,953,682 
28,959,450 
44,869,358 
23,771,687 

30,643,567 

20,694,753 
21,252,723 
15,810,307 
18,702,072 
27,984,748 
15,478,859 

15,362,693 
13,093,716 
22,276,630 
18,952,417 
17,001,634 

t 
251,526,471 

123,449,268 
62,906,739 
30,001,134 
74,420,630 
71,126,823 
70,803,377 
91,432,301 
63,089,451 
43,906,677 
22,706,423 

67,670,216 
36,405,428 
27,474,410 
55,409,501 
44,960,008 
39,043,008 
38,994,709 
29,945,848 
39,394,120 
48,342,255 
20,264,536 
28,182,645 
40,223,417 
38,812,961 
25,818,722 

8,238,580 
29,123,499 

22,120,925 

31,161,629 
25,901,830 
31,727,629 
25,293,426 
18,832,121 
29,584,413 

28,271,136 
26,986,763 
15,909,175 
16,968,539 
18,568,713 

53,613,301 
53,320,447 

52,948,231 
30 

31 

Articles en caoutchouc, y compris 

nomb. 

65 

9 
8 

36 
9 

350 
502 
22 
29 
21 

690 

36 
1,788 

85 
13 
36 

944 
172 
75 

517 
60 
37 
53 
81 
6 

74 
204 

13 

20 

28 
16 
8 

16 
787 
556 

98 
186 
70 
75 
34 

nomb. 

24,173 

10,513 
2,636 
4,467 

16,844 
19,014 
18,519 
14,767 
7,127 

14,322 
5,304 

12,120 
10,537 
2,764 

10,719 
11,322 
9,832 

13,329 
7,286 

10,027 
7,324 
3,083 
4,523 
6,684 
2,568 
5,032 
1,529 
3,631 

4,850 

6,283 
4,157 
2,327 
3,307 
5,876 
6,782 

3,621 
2,850 
2,471 
4,991 
2,292 

S 

96,812,159 

38,574,737 
10,905,932 
13,830,937 
55,974,465 
39,653,955 
38,962,259 
53,646,235 
21,788,726 
34,612,187 
11,837,901 

40,402,310 
17,529,940 
7,302,962 

34,005,878 
30,302,973 
21,668,015 
25,859,053 
21,400,887 
23,982,190 
24,025,915 
10,333,913 
11,187,399 
21,434,861 

9,739,051 
15,836,705 
3,351,599 

13,820,577 

16,796,013 

17,571,287 
14,801,522 
7,094,325 

12,441,548 
11,897,554 
19,043,244 

10,834,252 
7.397,479 
6,454,379 
9,451,300 
7,829,926 

219,816,982 

206,100,319 
185,182,964 
143,020,867 
80,207,737 
83,812,987 
80,282,827 
56,592,155 
75,129,603 
91,879,654 
90,492,509 

45,082,380 
58,709,361 
62,621,609 
31,174,241 
36,827,657 
37,664,965 
39,079,715 
45,095,320 
35,229,397 
25,206,773 
45,072,023 
35,103,801 
17,086,617 
16,953,682 
28,959,450 
44,869,358 
23,771,687 

30,643,567 

20,694,753 
21,252,723 
15,810,307 
18,702,072 
27,984,748 
15,478,859 

15,362,693 
13,093,716 
22,276,630 
18,952,417 
17,001,634 

t 
251,526,471 

123,449,268 
62,906,739 
30,001,134 
74,420,630 
71,126,823 
70,803,377 
91,432,301 
63,089,451 
43,906,677 
22,706,423 

67,670,216 
36,405,428 
27,474,410 
55,409,501 
44,960,008 
39,043,008 
38,994,709 
29,945,848 
39,394,120 
48,342,255 
20,264,536 
28,182,645 
40,223,417 
38,812,961 
25,818,722 

8,238,580 
29,123,499 

22,120,925 

31,161,629 
25,901,830 
31,727,629 
25,293,426 
18,832,121 
29,584,413 

28,271,136 
26,986,763 
15,909,175 
16,968,539 
18,568,713 

52,559,824 
49,846,420 

32 

nomb. 

65 

9 
8 

36 
9 

350 
502 
22 
29 
21 

690 

36 
1,788 

85 
13 
36 

944 
172 
75 

517 
60 
37 
53 
81 
6 

74 
204 

13 

20 

28 
16 
8 

16 
787 
556 

98 
186 
70 
75 
34 

nomb. 

24,173 

10,513 
2,636 
4,467 

16,844 
19,014 
18,519 
14,767 
7,127 

14,322 
5,304 

12,120 
10,537 
2,764 

10,719 
11,322 
9,832 

13,329 
7,286 

10,027 
7,324 
3,083 
4,523 
6,684 
2,568 
5,032 
1,529 
3,631 

4,850 

6,283 
4,157 
2,327 
3,307 
5,876 
6,782 

3,621 
2,850 
2,471 
4,991 
2,292 

S 

96,812,159 

38,574,737 
10,905,932 
13,830,937 
55,974,465 
39,653,955 
38,962,259 
53,646,235 
21,788,726 
34,612,187 
11,837,901 

40,402,310 
17,529,940 
7,302,962 

34,005,878 
30,302,973 
21,668,015 
25,859,053 
21,400,887 
23,982,190 
24,025,915 
10,333,913 
11,187,399 
21,434,861 

9,739,051 
15,836,705 
3,351,599 

13,820,577 

16,796,013 

17,571,287 
14,801,522 
7,094,325 

12,441,548 
11,897,554 
19,043,244 

10,834,252 
7.397,479 
6,454,379 
9,451,300 
7,829,926 

219,816,982 

206,100,319 
185,182,964 
143,020,867 
80,207,737 
83,812,987 
80,282,827 
56,592,155 
75,129,603 
91,879,654 
90,492,509 

45,082,380 
58,709,361 
62,621,609 
31,174,241 
36,827,657 
37,664,965 
39,079,715 
45,095,320 
35,229,397 
25,206,773 
45,072,023 
35,103,801 
17,086,617 
16,953,682 
28,959,450 
44,869,358 
23,771,687 

30,643,567 

20,694,753 
21,252,723 
15,810,307 
18,702,072 
27,984,748 
15,478,859 

15,362,693 
13,093,716 
22,276,630 
18,952,417 
17,001,634 

t 
251,526,471 

123,449,268 
62,906,739 
30,001,134 
74,420,630 
71,126,823 
70,803,377 
91,432,301 
63,089,451 
43,906,677 
22,706,423 

67,670,216 
36,405,428 
27,474,410 
55,409,501 
44,960,008 
39,043,008 
38,994,709 
29,945,848 
39,394,120 
48,342,255 
20,264,536 
28,182,645 
40,223,417 
38,812,961 
25,818,722 

8,238,580 
29,123,499 

22,120,925 

31,161,629 
25,901,830 
31,727,629 
25,293,426 
18,832,121 
29,584,413 

28,271,136 
26,986,763 
15,909,175 
16,968,539 
18,568,713 

48,511,848 
3,1 Acides, alcalis e t sels 

nomb. 

65 

9 
8 

36 
9 

350 
502 
22 
29 
21 

690 

36 
1,788 

85 
13 
36 

944 
172 
75 

517 
60 
37 
53 
81 
6 

74 
204 

13 

20 

28 
16 
8 

16 
787 
556 

98 
186 
70 
75 
34 

nomb. 

24,173 

10,513 
2,636 
4,467 

16,844 
19,014 
18,519 
14,767 
7,127 

14,322 
5,304 

12,120 
10,537 
2,764 

10,719 
11,322 
9,832 

13,329 
7,286 

10,027 
7,324 
3,083 
4,523 
6,684 
2,568 
5,032 
1,529 
3,631 

4,850 

6,283 
4,157 
2,327 
3,307 
5,876 
6,782 

3,621 
2,850 
2,471 
4,991 
2,292 

S 

96,812,159 

38,574,737 
10,905,932 
13,830,937 
55,974,465 
39,653,955 
38,962,259 
53,646,235 
21,788,726 
34,612,187 
11,837,901 

40,402,310 
17,529,940 
7,302,962 

34,005,878 
30,302,973 
21,668,015 
25,859,053 
21,400,887 
23,982,190 
24,025,915 
10,333,913 
11,187,399 
21,434,861 

9,739,051 
15,836,705 
3,351,599 

13,820,577 

16,796,013 

17,571,287 
14,801,522 
7,094,325 

12,441,548 
11,897,554 
19,043,244 

10,834,252 
7.397,479 
6,454,379 
9,451,300 
7,829,926 

219,816,982 

206,100,319 
185,182,964 
143,020,867 
80,207,737 
83,812,987 
80,282,827 
56,592,155 
75,129,603 
91,879,654 
90,492,509 

45,082,380 
58,709,361 
62,621,609 
31,174,241 
36,827,657 
37,664,965 
39,079,715 
45,095,320 
35,229,397 
25,206,773 
45,072,023 
35,103,801 
17,086,617 
16,953,682 
28,959,450 
44,869,358 
23,771,687 

30,643,567 

20,694,753 
21,252,723 
15,810,307 
18,702,072 
27,984,748 
15,478,859 

15,362,693 
13,093,716 
22,276,630 
18,952,417 
17,001,634 

t 
251,526,471 

123,449,268 
62,906,739 
30,001,134 
74,420,630 
71,126,823 
70,803,377 
91,432,301 
63,089,451 
43,906,677 
22,706,423 

67,670,216 
36,405,428 
27,474,410 
55,409,501 
44,960,008 
39,043,008 
38,994,709 
29,945,848 
39,394,120 
48,342,255 
20,264,536 
28,182,645 
40,223,417 
38,812,961 
25,818,722 

8,238,580 
29,123,499 

22,120,925 

31,161,629 
25,901,830 
31,727,629 
25,293,426 
18,832,121 
29,584,413 

28,271,136 
26,986,763 
15,909,175 
16,968,539 
18,568,713 

48,483,947 
34 
35 

Rabotages et portes et châssis 

nomb. 

65 

9 
8 

36 
9 

350 
502 
22 
29 
21 

690 

36 
1,788 

85 
13 
36 

944 
172 
75 

517 
60 
37 
53 
81 
6 

74 
204 

13 

20 

28 
16 
8 

16 
787 
556 

98 
186 
70 
75 
34 

nomb. 

24,173 

10,513 
2,636 
4,467 

16,844 
19,014 
18,519 
14,767 
7,127 

14,322 
5,304 

12,120 
10,537 
2,764 

10,719 
11,322 
9,832 

13,329 
7,286 

10,027 
7,324 
3,083 
4,523 
6,684 
2,568 
5,032 
1,529 
3,631 

4,850 

6,283 
4,157 
2,327 
3,307 
5,876 
6,782 

3,621 
2,850 
2,471 
4,991 
2,292 

S 

96,812,159 

38,574,737 
10,905,932 
13,830,937 
55,974,465 
39,653,955 
38,962,259 
53,646,235 
21,788,726 
34,612,187 
11,837,901 

40,402,310 
17,529,940 
7,302,962 

34,005,878 
30,302,973 
21,668,015 
25,859,053 
21,400,887 
23,982,190 
24,025,915 
10,333,913 
11,187,399 
21,434,861 

9,739,051 
15,836,705 
3,351,599 

13,820,577 

16,796,013 

17,571,287 
14,801,522 
7,094,325 

12,441,548 
11,897,554 
19,043,244 

10,834,252 
7.397,479 
6,454,379 
9,451,300 
7,829,926 

219,816,982 

206,100,319 
185,182,964 
143,020,867 
80,207,737 
83,812,987 
80,282,827 
56,592,155 
75,129,603 
91,879,654 
90,492,509 

45,082,380 
58,709,361 
62,621,609 
31,174,241 
36,827,657 
37,664,965 
39,079,715 
45,095,320 
35,229,397 
25,206,773 
45,072,023 
35,103,801 
17,086,617 
16,953,682 
28,959,450 
44,869,358 
23,771,687 

30,643,567 

20,694,753 
21,252,723 
15,810,307 
18,702,072 
27,984,748 
15,478,859 

15,362,693 
13,093,716 
22,276,630 
18,952,417 
17,001,634 

t 
251,526,471 

123,449,268 
62,906,739 
30,001,134 
74,420,630 
71,126,823 
70,803,377 
91,432,301 
63,089,451 
43,906,677 
22,706,423 

67,670,216 
36,405,428 
27,474,410 
55,409,501 
44,960,008 
39,043,008 
38,994,709 
29,945,848 
39,394,120 
48,342,255 
20,264,536 
28,182,645 
40,223,417 
38,812,961 
25,818,722 

8,238,580 
29,123,499 

22,120,925 

31,161,629 
25,901,830 
31,727,629 
25,293,426 
18,832,121 
29,584,413 

28,271,136 
26,986,763 
15,909,175 
16,968,539 
18,568,713 

47,584,033 
45,498,703 

44,142,988 
40,906,303 
38,452,915 
36,293,654 
35,799,423 

36 Préparations médicinales et phar-

nomb. 

65 

9 
8 

36 
9 

350 
502 
22 
29 
21 

690 

36 
1,788 

85 
13 
36 

944 
172 
75 

517 
60 
37 
53 
81 
6 

74 
204 

13 

20 

28 
16 
8 

16 
787 
556 

98 
186 
70 
75 
34 

nomb. 

24,173 

10,513 
2,636 
4,467 

16,844 
19,014 
18,519 
14,767 
7,127 

14,322 
5,304 

12,120 
10,537 
2,764 

10,719 
11,322 
9,832 

13,329 
7,286 

10,027 
7,324 
3,083 
4,523 
6,684 
2,568 
5,032 
1,529 
3,631 

4,850 

6,283 
4,157 
2,327 
3,307 
5,876 
6,782 

3,621 
2,850 
2,471 
4,991 
2,292 

S 

96,812,159 

38,574,737 
10,905,932 
13,830,937 
55,974,465 
39,653,955 
38,962,259 
53,646,235 
21,788,726 
34,612,187 
11,837,901 

40,402,310 
17,529,940 
7,302,962 

34,005,878 
30,302,973 
21,668,015 
25,859,053 
21,400,887 
23,982,190 
24,025,915 
10,333,913 
11,187,399 
21,434,861 

9,739,051 
15,836,705 
3,351,599 

13,820,577 

16,796,013 

17,571,287 
14,801,522 
7,094,325 

12,441,548 
11,897,554 
19,043,244 

10,834,252 
7.397,479 
6,454,379 
9,451,300 
7,829,926 

219,816,982 

206,100,319 
185,182,964 
143,020,867 
80,207,737 
83,812,987 
80,282,827 
56,592,155 
75,129,603 
91,879,654 
90,492,509 

45,082,380 
58,709,361 
62,621,609 
31,174,241 
36,827,657 
37,664,965 
39,079,715 
45,095,320 
35,229,397 
25,206,773 
45,072,023 
35,103,801 
17,086,617 
16,953,682 
28,959,450 
44,869,358 
23,771,687 

30,643,567 

20,694,753 
21,252,723 
15,810,307 
18,702,072 
27,984,748 
15,478,859 

15,362,693 
13,093,716 
22,276,630 
18,952,417 
17,001,634 

t 
251,526,471 

123,449,268 
62,906,739 
30,001,134 
74,420,630 
71,126,823 
70,803,377 
91,432,301 
63,089,451 
43,906,677 
22,706,423 

67,670,216 
36,405,428 
27,474,410 
55,409,501 
44,960,008 
39,043,008 
38,994,709 
29,945,848 
39,394,120 
48,342,255 
20,264,536 
28,182,645 
40,223,417 
38,812,961 
25,818,722 

8,238,580 
29,123,499 

22,120,925 

31,161,629 
25,901,830 
31,727,629 
25,293,426 
18,832,121 
29,584,413 

28,271,136 
26,986,763 
15,909,175 
16,968,539 
18,568,713 

47,584,033 
45,498,703 

44,142,988 
40,906,303 
38,452,915 
36,293,654 
35,799,423 

.17 

nomb. 

65 

9 
8 

36 
9 

350 
502 
22 
29 
21 

690 

36 
1,788 

85 
13 
36 

944 
172 
75 

517 
60 
37 
53 
81 
6 

74 
204 

13 

20 

28 
16 
8 

16 
787 
556 

98 
186 
70 
75 
34 

nomb. 

24,173 

10,513 
2,636 
4,467 

16,844 
19,014 
18,519 
14,767 
7,127 

14,322 
5,304 

12,120 
10,537 
2,764 

10,719 
11,322 
9,832 

13,329 
7,286 

10,027 
7,324 
3,083 
4,523 
6,684 
2,568 
5,032 
1,529 
3,631 

4,850 

6,283 
4,157 
2,327 
3,307 
5,876 
6,782 

3,621 
2,850 
2,471 
4,991 
2,292 

S 

96,812,159 

38,574,737 
10,905,932 
13,830,937 
55,974,465 
39,653,955 
38,962,259 
53,646,235 
21,788,726 
34,612,187 
11,837,901 

40,402,310 
17,529,940 
7,302,962 

34,005,878 
30,302,973 
21,668,015 
25,859,053 
21,400,887 
23,982,190 
24,025,915 
10,333,913 
11,187,399 
21,434,861 

9,739,051 
15,836,705 
3,351,599 

13,820,577 

16,796,013 

17,571,287 
14,801,522 
7,094,325 

12,441,548 
11,897,554 
19,043,244 

10,834,252 
7.397,479 
6,454,379 
9,451,300 
7,829,926 

219,816,982 

206,100,319 
185,182,964 
143,020,867 
80,207,737 
83,812,987 
80,282,827 
56,592,155 
75,129,603 
91,879,654 
90,492,509 

45,082,380 
58,709,361 
62,621,609 
31,174,241 
36,827,657 
37,664,965 
39,079,715 
45,095,320 
35,229,397 
25,206,773 
45,072,023 
35,103,801 
17,086,617 
16,953,682 
28,959,450 
44,869,358 
23,771,687 

30,643,567 

20,694,753 
21,252,723 
15,810,307 
18,702,072 
27,984,748 
15,478,859 

15,362,693 
13,093,716 
22,276,630 
18,952,417 
17,001,634 

t 
251,526,471 

123,449,268 
62,906,739 
30,001,134 
74,420,630 
71,126,823 
70,803,377 
91,432,301 
63,089,451 
43,906,677 
22,706,423 

67,670,216 
36,405,428 
27,474,410 
55,409,501 
44,960,008 
39,043,008 
38,994,709 
29,945,848 
39,394,120 
48,342,255 
20,264,536 
28,182,645 
40,223,417 
38,812,961 
25,818,722 

8,238,580 
29,123,499 

22,120,925 

31,161,629 
25,901,830 
31,727,629 
25,293,426 
18,832,121 
29,584,413 

28,271,136 
26,986,763 
15,909,175 
16,968,539 
18,568,713 

47,584,033 
45,498,703 

44,142,988 
40,906,303 
38,452,915 
36,293,654 
35,799,423 

3f 

nomb. 

65 

9 
8 

36 
9 

350 
502 
22 
29 
21 

690 

36 
1,788 

85 
13 
36 

944 
172 
75 

517 
60 
37 
53 
81 
6 

74 
204 

13 

20 

28 
16 
8 

16 
787 
556 

98 
186 
70 
75 
34 

nomb. 

24,173 

10,513 
2,636 
4,467 

16,844 
19,014 
18,519 
14,767 
7,127 

14,322 
5,304 

12,120 
10,537 
2,764 

10,719 
11,322 
9,832 

13,329 
7,286 

10,027 
7,324 
3,083 
4,523 
6,684 
2,568 
5,032 
1,529 
3,631 

4,850 

6,283 
4,157 
2,327 
3,307 
5,876 
6,782 

3,621 
2,850 
2,471 
4,991 
2,292 

S 

96,812,159 

38,574,737 
10,905,932 
13,830,937 
55,974,465 
39,653,955 
38,962,259 
53,646,235 
21,788,726 
34,612,187 
11,837,901 

40,402,310 
17,529,940 
7,302,962 

34,005,878 
30,302,973 
21,668,015 
25,859,053 
21,400,887 
23,982,190 
24,025,915 
10,333,913 
11,187,399 
21,434,861 

9,739,051 
15,836,705 
3,351,599 

13,820,577 

16,796,013 

17,571,287 
14,801,522 
7,094,325 

12,441,548 
11,897,554 
19,043,244 

10,834,252 
7.397,479 
6,454,379 
9,451,300 
7,829,926 

219,816,982 

206,100,319 
185,182,964 
143,020,867 
80,207,737 
83,812,987 
80,282,827 
56,592,155 
75,129,603 
91,879,654 
90,492,509 

45,082,380 
58,709,361 
62,621,609 
31,174,241 
36,827,657 
37,664,965 
39,079,715 
45,095,320 
35,229,397 
25,206,773 
45,072,023 
35,103,801 
17,086,617 
16,953,682 
28,959,450 
44,869,358 
23,771,687 

30,643,567 

20,694,753 
21,252,723 
15,810,307 
18,702,072 
27,984,748 
15,478,859 

15,362,693 
13,093,716 
22,276,630 
18,952,417 
17,001,634 

t 
251,526,471 

123,449,268 
62,906,739 
30,001,134 
74,420,630 
71,126,823 
70,803,377 
91,432,301 
63,089,451 
43,906,677 
22,706,423 

67,670,216 
36,405,428 
27,474,410 
55,409,501 
44,960,008 
39,043,008 
38,994,709 
29,945,848 
39,394,120 
48,342,255 
20,264,536 
28,182,645 
40,223,417 
38,812,961 
25,818,722 

8,238,580 
29,123,499 

22,120,925 

31,161,629 
25,901,830 
31,727,629 
25,293,426 
18,832,121 
29,584,413 

28,271,136 
26,986,763 
15,909,175 
16,968,539 
18,568,713 

47,584,033 
45,498,703 

44,142,988 
40,906,303 
38,452,915 
36,293,654 
35,799,423 

39 

nomb. 

65 

9 
8 

36 
9 

350 
502 
22 
29 
21 

690 

36 
1,788 

85 
13 
36 

944 
172 
75 

517 
60 
37 
53 
81 
6 

74 
204 

13 

20 

28 
16 
8 

16 
787 
556 

98 
186 
70 
75 
34 

nomb. 

24,173 

10,513 
2,636 
4,467 

16,844 
19,014 
18,519 
14,767 
7,127 

14,322 
5,304 

12,120 
10,537 
2,764 

10,719 
11,322 
9,832 

13,329 
7,286 

10,027 
7,324 
3,083 
4,523 
6,684 
2,568 
5,032 
1,529 
3,631 

4,850 

6,283 
4,157 
2,327 
3,307 
5,876 
6,782 

3,621 
2,850 
2,471 
4,991 
2,292 

S 

96,812,159 

38,574,737 
10,905,932 
13,830,937 
55,974,465 
39,653,955 
38,962,259 
53,646,235 
21,788,726 
34,612,187 
11,837,901 

40,402,310 
17,529,940 
7,302,962 

34,005,878 
30,302,973 
21,668,015 
25,859,053 
21,400,887 
23,982,190 
24,025,915 
10,333,913 
11,187,399 
21,434,861 

9,739,051 
15,836,705 
3,351,599 

13,820,577 

16,796,013 

17,571,287 
14,801,522 
7,094,325 

12,441,548 
11,897,554 
19,043,244 

10,834,252 
7.397,479 
6,454,379 
9,451,300 
7,829,926 

219,816,982 

206,100,319 
185,182,964 
143,020,867 
80,207,737 
83,812,987 
80,282,827 
56,592,155 
75,129,603 
91,879,654 
90,492,509 

45,082,380 
58,709,361 
62,621,609 
31,174,241 
36,827,657 
37,664,965 
39,079,715 
45,095,320 
35,229,397 
25,206,773 
45,072,023 
35,103,801 
17,086,617 
16,953,682 
28,959,450 
44,869,358 
23,771,687 

30,643,567 

20,694,753 
21,252,723 
15,810,307 
18,702,072 
27,984,748 
15,478,859 

15,362,693 
13,093,716 
22,276,630 
18,952,417 
17,001,634 

t 
251,526,471 

123,449,268 
62,906,739 
30,001,134 
74,420,630 
71,126,823 
70,803,377 
91,432,301 
63,089,451 
43,906,677 
22,706,423 

67,670,216 
36,405,428 
27,474,410 
55,409,501 
44,960,008 
39,043,008 
38,994,709 
29,945,848 
39,394,120 
48,342,255 
20,264,536 
28,182,645 
40,223,417 
38,812,961 
25,818,722 

8,238,580 
29,123,499 

22,120,925 

31,161,629 
25,901,830 
31,727,629 
25,293,426 
18,832,121 
29,584,413 

28,271,136 
26,986,763 
15,909,175 
16,968,539 
18,568,713 

47,584,033 
45,498,703 

44,142,988 
40,906,303 
38,452,915 
36,293,654 
35,799,423 40 Peintures, vernis et laques 

Total, pr inc ipales I n d u s t r i e s 2 

Tota l , t o u t e s i n d u s t r i e s 

Pourcentage par rapport à toutes 

nomb. 

65 

9 
8 

36 
9 

350 
502 
22 
29 
21 

690 

36 
1,788 

85 
13 
36 

944 
172 
75 

517 
60 
37 
53 
81 
6 

74 
204 

13 

20 

28 
16 
8 

16 
787 
556 

98 
186 
70 
75 
34 

nomb. 

24,173 

10,513 
2,636 
4,467 

16,844 
19,014 
18,519 
14,767 
7,127 

14,322 
5,304 

12,120 
10,537 
2,764 

10,719 
11,322 
9,832 

13,329 
7,286 

10,027 
7,324 
3,083 
4,523 
6,684 
2,568 
5,032 
1,529 
3,631 

4,850 

6,283 
4,157 
2,327 
3,307 
5,876 
6,782 

3,621 
2,850 
2,471 
4,991 
2,292 

S 

96,812,159 

38,574,737 
10,905,932 
13,830,937 
55,974,465 
39,653,955 
38,962,259 
53,646,235 
21,788,726 
34,612,187 
11,837,901 

40,402,310 
17,529,940 
7,302,962 

34,005,878 
30,302,973 
21,668,015 
25,859,053 
21,400,887 
23,982,190 
24,025,915 
10,333,913 
11,187,399 
21,434,861 

9,739,051 
15,836,705 
3,351,599 

13,820,577 

16,796,013 

17,571,287 
14,801,522 
7,094,325 

12,441,548 
11,897,554 
19,043,244 

10,834,252 
7.397,479 
6,454,379 
9,451,300 
7,829,926 

219,816,982 

206,100,319 
185,182,964 
143,020,867 
80,207,737 
83,812,987 
80,282,827 
56,592,155 
75,129,603 
91,879,654 
90,492,509 

45,082,380 
58,709,361 
62,621,609 
31,174,241 
36,827,657 
37,664,965 
39,079,715 
45,095,320 
35,229,397 
25,206,773 
45,072,023 
35,103,801 
17,086,617 
16,953,682 
28,959,450 
44,869,358 
23,771,687 

30,643,567 

20,694,753 
21,252,723 
15,810,307 
18,702,072 
27,984,748 
15,478,859 

15,362,693 
13,093,716 
22,276,630 
18,952,417 
17,001,634 

t 
251,526,471 

123,449,268 
62,906,739 
30,001,134 
74,420,630 
71,126,823 
70,803,377 
91,432,301 
63,089,451 
43,906,677 
22,706,423 

67,670,216 
36,405,428 
27,474,410 
55,409,501 
44,960,008 
39,043,008 
38,994,709 
29,945,848 
39,394,120 
48,342,255 
20,264,536 
28,182,645 
40,223,417 
38,812,961 
25,818,722 

8,238,580 
29,123,499 

22,120,925 

31,161,629 
25,901,830 
31,727,629 
25,293,426 
18,832,121 
29,584,413 

28,271,136 
26,986,763 
15,909,175 
16,968,539 
18,568,713 

47,584,033 
45,498,703 

44,142,988 
40,906,303 
38,452,915 
36,293,654 
35,799,423 Peintures, vernis et laques 

Total, pr inc ipales I n d u s t r i e s 2 

Tota l , t o u t e s i n d u s t r i e s 

Pourcentage par rapport à toutes 

7,818 309,803 890,396,550 2,178,380,759 1,814,999,456 4,111,490,855 

Peintures, vernis et laques 

Total, pr inc ipales I n d u s t r i e s 2 

Tota l , t o u t e s i n d u s t r i e s 

Pourcentage par rapport à toutes 

12,132 441,555 1,225,573,314 2,816,373,112 2,424,647,499 5,386,784,863 

Peintures, vernis et laques 

Total, pr inc ipales I n d u s t r i e s 2 

Tota l , t o u t e s i n d u s t r i e s 

Pourcentage par rapport à toutes 
64-4 70-1 72-6 77-3 74-8 76-3 

1 En 1952, la valeur brute des produits a été remplacée par la valeur des expéditions de la fabrique: voir texte, 
pp. 645-646. 2 Le raffinage du sucre est aussi une des principales industries, mais, comme il y a moins de troia 
déclarants, les chiffres doivent rester confidentiels. 
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Sous-section 3.—Ontario 
La province d'Ontario, aujourd'hui reconnue comme l'une des principales régions 

industrielles du monde, répond pour environ 50 p. 100 de la production manufacturière 
du Canada. Trois facteurs ont valu à l'Ontario son rang actuel: la proximité des matières 
premières; l'énergie hydro-électrique bon marché; sa situation des plus favorables quant 
aux marchés non seulement du continent nord-américain, mais aussi d'outre-mer. La 
plupart des manufactures de la province, comme la majorité de sa population, sont im
plantées dans le Sud. Cette région a l'avantage inestimable de border la voie navigable 
du Saint-Laurent et des grands Lacs, voie qui donne l'ouest, au cœur du continent 
et, à l'est, aux routes maritimes du monde et qui, de plus, fournit à l'Ontario le gros de son 
énergie hydro-électrique. Plusieurs nouvelles régions industrielles se créent à mesure 
que s'établissent dans de petits centres de nouvelles industries et succursales d'industries 
déjà existantes. 

Malgré les grands progrès industriels d'autres provinces, l'Ontario continue de dominer; 
en 1953, il a produit environ 50 p. 100 des articles manufacturés au pays. La productivité 
des aciéries augmente. A Sarnia, des sommes énormes ont été affectées à une usine appelée 
à fabriquer toute une gamme de nouveaux produits fondés sur le pétrole de l'Alberta ache
miné par le pipeline Edmonton-Sarnia. D'importantes réalisations sont en train dans le 
domaine du caoutchouc synthétique et des produits chimiques industriels et de consom
mation. L'Ontario continue d'accuser des avances dans des industries traditionnelles 
comme les véhicules automobiles, les machines industrielles et agricoles, l'équipement 
ménager, les machines de comptabilité et de bureau et les appareils et fournitures élec
triques. De nombreuses usines de pièces d'avion et de matériaux de construction se sont 
établies dans la région de Toronto et des manufactures de produits chimiques ont été 
construites dans la région de Sarnia et le long du Saint-Laurent, entre Cornwall et Kingston. 

L'Ontario a aussi la production manufacturière la plus variée de toutes les provinces. 
Certaines industries, comme les véhicules automobiles et pièces, les machines électriques 
lourdes, les instruments aratoires, les machines-outils, l'empois et le glucose, les bicyclettes 
et le traitement du tabac brut, sont presque esclusives à l'Ontario. L'Ontario répond pour 
la majeure partie de la production d'un nombre important des quarante principales indus
tries du Canada en 1953. Voici ces industries, avec le pourcentage de chacune par rapport 
à la production nationale en 1953: véhicules automobiles, 98-7; pièces de véhicules auto
mobiles, 96-8; machines électriques lourdes, 94-0; instruments aratoires, 91-2; articles 
en caoutchouc, 81-8; fer et acier bruts, 76-8; postes et pièces de radio et de télévision, 
72-4; moulages de fer, 71-2; préparations de fruits et légumes, 64-6; produits divers du 
papier, 64-1; tôlerie, 60-8; impression et reliure, 58-7; avions et pièces, 58-6; machines 
industrielles, 57-5; produits du cuivre et du laiton, 55-3; boîtes et sacs en papier, 53-3; 
appareils électriques divers, 53-0; et meubles, 50-4. 

5.—Statistique des principales industries de l'Ontario, 1953 

Industrie 

Véhicules automobiles 
Réduction et affinage des non-

ferreux 
Pâ te et papier 
Fer et acier bruts 
Abat toirs et conserveries 
Pièces de véhicules automobi les . . 
Articles en caoutchouc, y compris 

la chaussure 
Avions et pièces 
Machines électriques lourdes . . 
Dérivés du pétrole 
Instruments aratoires 

Établis
sements 

nomb. 

7 
43 
26 
61 

105 

39 
17 
37 
12 
32 

Per
sonnel 

nomb. 

31,943 

10,012 
18,631 
24,383 

8,706 
22,177 

16,267 
20,431 
23,723 
5,071 

12,778 

Salaires 

127,775,690 

38,527,021 
74,971,008 
93,900,808 
29,117,304 
77,566,306 

53,289,706 
80,284,209 
82,805,273 
20,933,480 
46,504,598 

Coû t des 
matières 

premières à 
la fabrique 

551,267,610 

197,566,885 
153,553,660 
162,583,778 
263,894,240 
158,541,735 

93,562,852 
72,332,752 
81,189,337 

140,282,154 
84,329,988 

Valeur 
•ajoutée 

par la 
fabrication 

269,184,242 

162,093,574 
177,179,862 
167,295,716 
61,492,919 
135,275,467 

141,173,937 
159,922,729 
146,566,947 
43,622,002 
70,846,260 

Valeur 
des 

expéditions 
de la fabrique1 

824,580,689 

376,501,229 
352,414,301 
352,408,279 
327,326,431 
297,765,989 

237,746,006 
233,669,531 
229,604,515 
193,594,550 
156,805,494 

] E n 1952, la valeur brute des produits a été rem; 
pp. 645-646. 

iplacée par la valeur des expéditions de la fabrique; voir texte, 
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5.—Statistique des principales industries de l'Ontario, 1953—fin 

Industrie 

Postes et pièces de radio et de 
télévision 

Beurre et fromage 
Tôlerie 
Appareils et fournitures électriques 

divers 
Préparations de fruits et légumes. 
Machines industrielles 
Meuneries 
Imprimerie e t édition 
Meubles 
Pain et produits connexes 
Moulages de fer 
Préparations alimentaires diverses 
Boîtes et saca en papier 
Imprimerie et reliure 
Produits du cuivre et du l a i t o n . . . 
Articles divers en papier 
Quincaillerie, outils e t coutellerie. 
Matériel roulant de chemin de fer. 
Produits chimiques divers 
Réfrigérateurs, aspirateurs et ap

pareil 
Brasseries 
Confections pour hommes 
Savons, composés de lessive et 

préparations de nettoyage 
Produits du coke et du g a z . . . . 
Scieries 
Aliments pour bétail et volaille. 
Machines de ménage, de bureau et 

de magasin 
Acides, alkalis et sels 
Chaudières, réservoirs et tôlerie 

Total, principales industries. 

Total, toutes industries . . 

Pourcentage par rapport à toutes 
les industries 

Établis
sements 

nomb. 

499 
170 

96 
199 
183 
55 

301 
673 

124 
104 
734 

87 
114 
247 

15 
128 

21 
160 

16 
1,207 

284 

44 
20 

7,056 

13,114 

Per
sonnel 

nomb. 

11,905 
7,690 

10,825 

10,189 
9,411 

12,359 
2,172 

12,975 
14,956 
14,674 
10,257 
4,413 
7,619 

12,713 
5,250 
6,338 

10,516 
7,195 
4,653 

7,263 
3,130 

11,373 

3,165 
2,818 
8,664 
2,675 

6,067 
4,502 

6,172 

486,061 

33,153,112 
21,112,419 
35,566,793 

33,119,122 
21,156,281 
42,598,810 
6,806,826 

45,039,258 
39,607,973 
36,605,736 
36,412,658 
12,523,191 
22,332,007 
37,601,443 
18,316,070 
19,006,593 
34,253,868 
25,365,544 
16,219,469 

22,893,291 
12,857,429 
26,020,365 

11,435,863 
10,067,623 
18,492,607 
6,667,231 

19,997,369 
17,177,592 

23,000,485 

1,431,083,431 

2,017,982,218 

Coû t des 
matières 

premières à 
la fabrique 

81,193,239 
100,382,817 
71,446,091 

60,889,641 
75,253,530 
47,120,218 

101,470,921 
32,655,949 
52,687,103 
52,639,369 
50,251,636 
70,058,650 
62,115,661 
37,753,374 
59,219,219 
50,819,681 
28,764,497 
51,182,024 
37,619,531 

42,597,168 
20,592,422 
42,551,611 

34,995,599 
45,985,426 
41,590,943 
60,868,148 

32,730,354 
22,651,512 

27,553,564 

3,454,744,790 

4,560,134,562 

Valeur 
ajoutée 
par la 

fabrication 

63,171,780 
37,084,189 
64,072,531 

72,069,468 
55,551,894 
81,613,231 
17,346,294 
83,990,722 
62,836,918 
59,924,269 
59,478,287 
33,997,078 
42,961,461 
64,928,660 
34,139,590 
42,646,297 
62,725,742 
39,350,894 
44,914,621 

45,347,020 
62,061,665 
39,416,642 

44,869,073 
31,220,581 
37,129,639 
13,854,308 

41,836,395 
43,717,546 

43,331,055 

2,960,241,505 

4,130,126,462 

71-7 

1 En 1952, la valeur brute des produits a été remplacée par la valeur des expéditions de la fabrique; voir texte, 
pp. 645-646. 

Sous-section 4.—Provinces des Prairies 

Les principales industries des Prairies sont celles qui dépendent des ressources agri
coles: culture des céréales, élevage des bovins et production laitière. Viennent ensuite, 
généralement, celles qui fournissent à la population locale les plus importantes nécessités, 
comme la boulangerie, l'impression et l'édition, etc. Les services ferroviaires étendus 
requièrent de grands ateliers d'entretien du matériel roulant, spécialement dans la région 
de Winnipeg, et l'usage fort répandu des véhicules automobiles et des machines dans les 
fermes a fait établir des raffineries de pétrole dans chaque province. La production 
fort accrue de pétrole brut en Alberta a appelé d'autres installations de raffinage. Cette 
dernière industrie a accompli d'immenses progrès dans les Prairies depuis 1949. Elle a 
augmenté sa part de la production totale des Prairies de 8-5 p. 100 en 1949 à 12-6 p . 100 
en 1953. Premier centre commercial des Prairies, le Manitoba a connu un développement 
industriel initial plus considérable que les deux autres provinces. Ses ressources natu-
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relies accessibles d'ordre hydraulique, forestier et, ces dernières années, minéral lui ont 
permis de diversifier sa production industrielle. En Saskatchewan, bien que l'agriculture 
continue de jouer le premier rôle économique, les richesses pétrolières et minérales sont 
aussi mises en valeur. 

Les Prairies ne sont pas aussi riches en ressources hydrauliques que les provinces plus 
industrielles du Québec, de l'Ontario et de la Colombie-Britannique. A la fin de 1953, 
la puissance installée dans les trois provinces n'atteignait que 1,034,695 h.p. ou environ 
7 p. 100 du total national. Le Manitoba répondait pour 716,900 h.p., la Saskatchewan, 
pour 109,835 h.p., et l'Alberta, pour 207,960 h.p. Grâce maintenant aux découvertes de 
gaz naturel et de pétrole, les Prairies seront bien en mesure de suppléer aux ressources 
hydrauliques qui leur manquent et qui sont si nécessaires à tout progrès industriel. Le 
Manitoba est plus riche en ressources hydrauliques et les a mises davantage en valeur que 
les deux autres provinces. Presque tous les emplacements exploités se situent sur la 
rivière Winnipeg. Ils fournissent de l'énergie non seulement à Winnipeg et aux environs 
mais aussi, par l'entremise du réseau de l'Hydro-Manitoba, à plus de 400 municipalités 
et à une foule de régions rurales du sud de la province, dont l'électrification est le grand 
objectif. En Saskatchewan, les aménagements hydrauliques se limitent aux régions 
minières du Nord; le sud de la Saskatchewan et de l'Alberta manque de ressources hydrau
liques, mais dispose de grandes réserves de combustible. En Alberta, les installations 
actuelles sont implantées dans le bassin de la rivière Bow et desservent Calgary et nombre 
d'autres municipalités situées entre la frontière internationale et la région s'étendant au 
nord d'Edmonton. 

Dans les Prairies, la nature du progrès a varié d'une province à l'autre. L'Alberta 
est passée au premier rang, surtout depuis 1950. Là, l'effort s'est porté davantage sur la 
fabrication de machines et d'outillage, y compris certains produits comme les trépans 
et réservoirs, échangeurs de température et autre équipement lourd pour les industries 
du pétrole et du gaz qui sont en plein développement. Les produits chimiques, en parti
culier les pétrochimiques, ont enregistré des gains sensationnels; au deuxième rang des 
produits dont la fabrication a pris un nouvel essor, ils comprennent maintenant des produits 
intermédiaires de la rayonne et des polythènes, ainsi que des engrais et autres produits 
inorganiques tels que la soude caustique et le chlore. L'expansion de l'industrie du trai
tement des aliments et l'érection de nouvelles fabriques de matériaux de construction 
ont été cause de gains importants. 

Après l'Alberta, c'est le Manitoba qui a accompli le plus dans les Prairies; un nombre 
étonnant de sociétés, petites et moyennes, se sont établies dans la région de Winnipeg 
depuis 1945. L'industrie du vêtement a gagné plus de terrain en matière d'emploi que les 
appareils électriques; venaient ensuite le traitement des aliments, les matériaux de cons
truction et la fabrication des machines. Pour ce qui est de l'établissement des fabriques, 
les conserveries de viande ont accusé le plus fort accroissement, bien que trois grandes 
sociétés d'appareils électriques et une importante raffinerie de pétrole se soient aussi 
établies dans la province. 

L'essor industriel de la Saskatchewan depuis la guerre s'est, par contre, maintenu 
plus ou moins dans la voie traditionnelle. Ainsi, le traitement des aliments a marqué 
l'avance la plus poussée. A ce propos, il faut noter l'érection de trois nouvelles fabriques 
pour l'emballage du poisson d'eau douce. La production de matériaux de construction, y 
compris les produits minéraux non métalliques et le bois d'oeuvre, s'est également accrue. 
Cependant, c'est le raffinage du pétrole des Prairies pour la consommation locale qui a 
marqué la plus forte avance de l'emploi. 

En dépit des récents et rapides progrès des Prairies, la production manufacturière 
n'est pas allée au pas de celle des provinces plus industrielles de l'Ontario, du Québec et de 
la Colombie-Britannique. A preuve le léger recul de la part des Prairies dans le total 
national, qui est passé de 8-1 p. 100 en 1939 à 7-9 en 1953. Il y a eu augmentation 
de 105 p. 100 du nombre des employés, au regard de 102 p. 100 pour tout le Canada et 
les expéditions des fabriques ont augmenté de 398 p. 100, contre 412 pour tout le pays. 
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6.—Statistique des principales industries des provinces des Prairies, 1953 

Province et industrie Établ is
sements 

Per
sonnel Salaires 

Coût des 
mat ières 

premières à 
la fabrique 

Valeur 
ajoutée 
par la 

fabrication 

Valeur 
des 

expéditions 
de la fabrique1 

1 

Manitoba 

nomb. 

13 
4 

72 
8 
4 

49 
25 

113 
80 

135 
3 

27 
3 
6 
4 

75 
21 

8 
18 
33 
4 

21 
55 

7 
5 

4 

nomb. 

3,088 
6,154 
1,430 

543 
400 

2,907 
735 

1,693 
2,000 
1,731 

503 
1,526 

750 
583 
980 

1,318 
911 
589 
604 
216 
219 
343 
670 
505 
249 

1,809 

S 

10,357,475 
19,919,048 
3,658,301 
1,318,422 
1,570,469 
5,552,078 
1,990,277 
4,454,253 
5,652,613 
4,315,739 
1,948,335 
3,481,077 
2,692,676 
1,946,802 
3,366,384 
3,453,171 
2,660,236 
1,749,657 
1,665,552 

544,871 
524,454 
933,397 

1,720,470 
1,794,897 

627,962 

5,387,241 

S 

88,767,316 
19,935,570 
20,923,362 
23,657,789 
19,692,425 
12,928,893 
15,737,032 
8,570,856 
4,424,422 
6,588,303 
4,049,995 
7,075,753 
4,328,953 
2,160,434 
2,815,466 
3,417,723 
3,994,759 
5,521,652 
3,591,045 
5,056,952 
5,490,998 
1,862,664 
3,506,541 
2,107,528 
2,684,276 

15,257,711 

1 

21,163,107 
20,550,955 

7,295,273 
3,008,136 
4,611,062 
9,484,421 
5,510,754 
7,438,029 

11,035,236 
6,986,438 
8,014,536 
5,363,636 
7,793,963 
8,288,972 
6,594,524 
6,380,683 
5,027,865 
3,384,436 
4,960,289 
1,170,298 

674,102 
4,134,090 
2,250,935 
3,174,047 
2,602,214 

7,544,177 

% 

110,456,068 
40,983,287 
28,658,915 
26,836,993 
25,237,912 
22,483,403 
21,511,258 
16,136,196 
15,598,112 
14,008,701 
13,023,260 
12,476,340 
12,211,840 
10,611,391 
10,001,096 
9,868,197 
9,108,452 
8,968,105 
8,639,114 
6,304,143 
6,186,704 
6,137,404 
5,779,383 
5,354,647 
5,315,541 

23,396,616 

2 
3 

Matériel roulant de chemin de fer. 

nomb. 

13 
4 

72 
8 
4 

49 
25 

113 
80 

135 
3 

27 
3 
6 
4 

75 
21 

8 
18 
33 
4 

21 
55 

7 
5 

4 

nomb. 

3,088 
6,154 
1,430 

543 
400 

2,907 
735 

1,693 
2,000 
1,731 

503 
1,526 

750 
583 
980 

1,318 
911 
589 
604 
216 
219 
343 
670 
505 
249 

1,809 

S 

10,357,475 
19,919,048 
3,658,301 
1,318,422 
1,570,469 
5,552,078 
1,990,277 
4,454,253 
5,652,613 
4,315,739 
1,948,335 
3,481,077 
2,692,676 
1,946,802 
3,366,384 
3,453,171 
2,660,236 
1,749,657 
1,665,552 

544,871 
524,454 
933,397 

1,720,470 
1,794,897 

627,962 

5,387,241 

S 

88,767,316 
19,935,570 
20,923,362 
23,657,789 
19,692,425 
12,928,893 
15,737,032 
8,570,856 
4,424,422 
6,588,303 
4,049,995 
7,075,753 
4,328,953 
2,160,434 
2,815,466 
3,417,723 
3,994,759 
5,521,652 
3,591,045 
5,056,952 
5,490,998 
1,862,664 
3,506,541 
2,107,528 
2,684,276 

15,257,711 

1 

21,163,107 
20,550,955 

7,295,273 
3,008,136 
4,611,062 
9,484,421 
5,510,754 
7,438,029 

11,035,236 
6,986,438 
8,014,536 
5,363,636 
7,793,963 
8,288,972 
6,594,524 
6,380,683 
5,027,865 
3,384,436 
4,960,289 
1,170,298 

674,102 
4,134,090 
2,250,935 
3,174,047 
2,602,214 

7,544,177 

% 

110,456,068 
40,983,287 
28,658,915 
26,836,993 
25,237,912 
22,483,403 
21,511,258 
16,136,196 
15,598,112 
14,008,701 
13,023,260 
12,476,340 
12,211,840 
10,611,391 
10,001,096 
9,868,197 
9,108,452 
8,968,105 
8,639,114 
6,304,143 
6,186,704 
6,137,404 
5,779,383 
5,354,647 
5,315,541 

23,396,616 

4 

nomb. 

13 
4 

72 
8 
4 

49 
25 

113 
80 

135 
3 

27 
3 
6 
4 

75 
21 

8 
18 
33 
4 

21 
55 

7 
5 

4 

nomb. 

3,088 
6,154 
1,430 

543 
400 

2,907 
735 

1,693 
2,000 
1,731 

503 
1,526 

750 
583 
980 

1,318 
911 
589 
604 
216 
219 
343 
670 
505 
249 

1,809 

S 

10,357,475 
19,919,048 
3,658,301 
1,318,422 
1,570,469 
5,552,078 
1,990,277 
4,454,253 
5,652,613 
4,315,739 
1,948,335 
3,481,077 
2,692,676 
1,946,802 
3,366,384 
3,453,171 
2,660,236 
1,749,657 
1,665,552 

544,871 
524,454 
933,397 

1,720,470 
1,794,897 

627,962 

5,387,241 

S 

88,767,316 
19,935,570 
20,923,362 
23,657,789 
19,692,425 
12,928,893 
15,737,032 
8,570,856 
4,424,422 
6,588,303 
4,049,995 
7,075,753 
4,328,953 
2,160,434 
2,815,466 
3,417,723 
3,994,759 
5,521,652 
3,591,045 
5,056,952 
5,490,998 
1,862,664 
3,506,541 
2,107,528 
2,684,276 

15,257,711 

1 

21,163,107 
20,550,955 

7,295,273 
3,008,136 
4,611,062 
9,484,421 
5,510,754 
7,438,029 

11,035,236 
6,986,438 
8,014,536 
5,363,636 
7,793,963 
8,288,972 
6,594,524 
6,380,683 
5,027,865 
3,384,436 
4,960,289 
1,170,298 

674,102 
4,134,090 
2,250,935 
3,174,047 
2,602,214 

7,544,177 

% 

110,456,068 
40,983,287 
28,658,915 
26,836,993 
25,237,912 
22,483,403 
21,511,258 
16,136,196 
15,598,112 
14,008,701 
13,023,260 
12,476,340 
12,211,840 
10,611,391 
10,001,096 
9,868,197 
9,108,452 
8,968,105 
8,639,114 
6,304,143 
6,186,704 
6,137,404 
5,779,383 
5,354,647 
5,315,541 

23,396,616 

5 

nomb. 

13 
4 

72 
8 
4 

49 
25 

113 
80 

135 
3 

27 
3 
6 
4 

75 
21 

8 
18 
33 
4 

21 
55 

7 
5 

4 

nomb. 

3,088 
6,154 
1,430 

543 
400 

2,907 
735 

1,693 
2,000 
1,731 

503 
1,526 

750 
583 
980 

1,318 
911 
589 
604 
216 
219 
343 
670 
505 
249 

1,809 

S 

10,357,475 
19,919,048 
3,658,301 
1,318,422 
1,570,469 
5,552,078 
1,990,277 
4,454,253 
5,652,613 
4,315,739 
1,948,335 
3,481,077 
2,692,676 
1,946,802 
3,366,384 
3,453,171 
2,660,236 
1,749,657 
1,665,552 

544,871 
524,454 
933,397 

1,720,470 
1,794,897 

627,962 

5,387,241 

S 

88,767,316 
19,935,570 
20,923,362 
23,657,789 
19,692,425 
12,928,893 
15,737,032 
8,570,856 
4,424,422 
6,588,303 
4,049,995 
7,075,753 
4,328,953 
2,160,434 
2,815,466 
3,417,723 
3,994,759 
5,521,652 
3,591,045 
5,056,952 
5,490,998 
1,862,664 
3,506,541 
2,107,528 
2,684,276 

15,257,711 

1 

21,163,107 
20,550,955 

7,295,273 
3,008,136 
4,611,062 
9,484,421 
5,510,754 
7,438,029 

11,035,236 
6,986,438 
8,014,536 
5,363,636 
7,793,963 
8,288,972 
6,594,524 
6,380,683 
5,027,865 
3,384,436 
4,960,289 
1,170,298 

674,102 
4,134,090 
2,250,935 
3,174,047 
2,602,214 

7,544,177 

% 

110,456,068 
40,983,287 
28,658,915 
26,836,993 
25,237,912 
22,483,403 
21,511,258 
16,136,196 
15,598,112 
14,008,701 
13,023,260 
12,476,340 
12,211,840 
10,611,391 
10,001,096 
9,868,197 
9,108,452 
8,968,105 
8,639,114 
6,304,143 
6,186,704 
6,137,404 
5,779,383 
5,354,647 
5,315,541 

23,396,616 

« 

nomb. 

13 
4 

72 
8 
4 

49 
25 

113 
80 

135 
3 

27 
3 
6 
4 

75 
21 

8 
18 
33 
4 

21 
55 

7 
5 

4 

nomb. 

3,088 
6,154 
1,430 

543 
400 

2,907 
735 

1,693 
2,000 
1,731 

503 
1,526 

750 
583 
980 

1,318 
911 
589 
604 
216 
219 
343 
670 
505 
249 

1,809 

S 

10,357,475 
19,919,048 
3,658,301 
1,318,422 
1,570,469 
5,552,078 
1,990,277 
4,454,253 
5,652,613 
4,315,739 
1,948,335 
3,481,077 
2,692,676 
1,946,802 
3,366,384 
3,453,171 
2,660,236 
1,749,657 
1,665,552 

544,871 
524,454 
933,397 

1,720,470 
1,794,897 

627,962 

5,387,241 

S 

88,767,316 
19,935,570 
20,923,362 
23,657,789 
19,692,425 
12,928,893 
15,737,032 
8,570,856 
4,424,422 
6,588,303 
4,049,995 
7,075,753 
4,328,953 
2,160,434 
2,815,466 
3,417,723 
3,994,759 
5,521,652 
3,591,045 
5,056,952 
5,490,998 
1,862,664 
3,506,541 
2,107,528 
2,684,276 

15,257,711 

1 

21,163,107 
20,550,955 

7,295,273 
3,008,136 
4,611,062 
9,484,421 
5,510,754 
7,438,029 

11,035,236 
6,986,438 
8,014,536 
5,363,636 
7,793,963 
8,288,972 
6,594,524 
6,380,683 
5,027,865 
3,384,436 
4,960,289 
1,170,298 

674,102 
4,134,090 
2,250,935 
3,174,047 
2,602,214 

7,544,177 

% 

110,456,068 
40,983,287 
28,658,915 
26,836,993 
25,237,912 
22,483,403 
21,511,258 
16,136,196 
15,598,112 
14,008,701 
13,023,260 
12,476,340 
12,211,840 
10,611,391 
10,001,096 
9,868,197 
9,108,452 
8,968,105 
8,639,114 
6,304,143 
6,186,704 
6,137,404 
5,779,383 
5,354,647 
5,315,541 

23,396,616 

7 
8 

Préparations alimentaires diverses 

nomb. 

13 
4 

72 
8 
4 

49 
25 

113 
80 

135 
3 

27 
3 
6 
4 

75 
21 

8 
18 
33 
4 

21 
55 

7 
5 

4 

nomb. 

3,088 
6,154 
1,430 

543 
400 

2,907 
735 

1,693 
2,000 
1,731 

503 
1,526 

750 
583 
980 

1,318 
911 
589 
604 
216 
219 
343 
670 
505 
249 

1,809 

S 

10,357,475 
19,919,048 
3,658,301 
1,318,422 
1,570,469 
5,552,078 
1,990,277 
4,454,253 
5,652,613 
4,315,739 
1,948,335 
3,481,077 
2,692,676 
1,946,802 
3,366,384 
3,453,171 
2,660,236 
1,749,657 
1,665,552 

544,871 
524,454 
933,397 

1,720,470 
1,794,897 

627,962 

5,387,241 

S 

88,767,316 
19,935,570 
20,923,362 
23,657,789 
19,692,425 
12,928,893 
15,737,032 
8,570,856 
4,424,422 
6,588,303 
4,049,995 
7,075,753 
4,328,953 
2,160,434 
2,815,466 
3,417,723 
3,994,759 
5,521,652 
3,591,045 
5,056,952 
5,490,998 
1,862,664 
3,506,541 
2,107,528 
2,684,276 

15,257,711 

1 

21,163,107 
20,550,955 

7,295,273 
3,008,136 
4,611,062 
9,484,421 
5,510,754 
7,438,029 

11,035,236 
6,986,438 
8,014,536 
5,363,636 
7,793,963 
8,288,972 
6,594,524 
6,380,683 
5,027,865 
3,384,436 
4,960,289 
1,170,298 

674,102 
4,134,090 
2,250,935 
3,174,047 
2,602,214 

7,544,177 

% 

110,456,068 
40,983,287 
28,658,915 
26,836,993 
25,237,912 
22,483,403 
21,511,258 
16,136,196 
15,598,112 
14,008,701 
13,023,260 
12,476,340 
12,211,840 
10,611,391 
10,001,096 
9,868,197 
9,108,452 
8,968,105 
8,639,114 
6,304,143 
6,186,704 
6,137,404 
5,779,383 
5,354,647 
5,315,541 

23,396,616 

» 

nomb. 

13 
4 

72 
8 
4 

49 
25 

113 
80 

135 
3 

27 
3 
6 
4 

75 
21 

8 
18 
33 
4 

21 
55 

7 
5 

4 

nomb. 

3,088 
6,154 
1,430 

543 
400 

2,907 
735 

1,693 
2,000 
1,731 

503 
1,526 

750 
583 
980 

1,318 
911 
589 
604 
216 
219 
343 
670 
505 
249 

1,809 

S 

10,357,475 
19,919,048 
3,658,301 
1,318,422 
1,570,469 
5,552,078 
1,990,277 
4,454,253 
5,652,613 
4,315,739 
1,948,335 
3,481,077 
2,692,676 
1,946,802 
3,366,384 
3,453,171 
2,660,236 
1,749,657 
1,665,552 

544,871 
524,454 
933,397 

1,720,470 
1,794,897 

627,962 

5,387,241 

S 

88,767,316 
19,935,570 
20,923,362 
23,657,789 
19,692,425 
12,928,893 
15,737,032 
8,570,856 
4,424,422 
6,588,303 
4,049,995 
7,075,753 
4,328,953 
2,160,434 
2,815,466 
3,417,723 
3,994,759 
5,521,652 
3,591,045 
5,056,952 
5,490,998 
1,862,664 
3,506,541 
2,107,528 
2,684,276 

15,257,711 

1 

21,163,107 
20,550,955 

7,295,273 
3,008,136 
4,611,062 
9,484,421 
5,510,754 
7,438,029 

11,035,236 
6,986,438 
8,014,536 
5,363,636 
7,793,963 
8,288,972 
6,594,524 
6,380,683 
5,027,865 
3,384,436 
4,960,289 
1,170,298 

674,102 
4,134,090 
2,250,935 
3,174,047 
2,602,214 

7,544,177 

% 

110,456,068 
40,983,287 
28,658,915 
26,836,993 
25,237,912 
22,483,403 
21,511,258 
16,136,196 
15,598,112 
14,008,701 
13,023,260 
12,476,340 
12,211,840 
10,611,391 
10,001,096 
9,868,197 
9,108,452 
8,968,105 
8,639,114 
6,304,143 
6,186,704 
6,137,404 
5,779,383 
5,354,647 
5,315,541 

23,396,616 

10 

nomb. 

13 
4 

72 
8 
4 

49 
25 

113 
80 

135 
3 

27 
3 
6 
4 

75 
21 

8 
18 
33 
4 

21 
55 

7 
5 

4 

nomb. 

3,088 
6,154 
1,430 

543 
400 

2,907 
735 

1,693 
2,000 
1,731 

503 
1,526 

750 
583 
980 

1,318 
911 
589 
604 
216 
219 
343 
670 
505 
249 

1,809 

S 

10,357,475 
19,919,048 
3,658,301 
1,318,422 
1,570,469 
5,552,078 
1,990,277 
4,454,253 
5,652,613 
4,315,739 
1,948,335 
3,481,077 
2,692,676 
1,946,802 
3,366,384 
3,453,171 
2,660,236 
1,749,657 
1,665,552 

544,871 
524,454 
933,397 

1,720,470 
1,794,897 

627,962 

5,387,241 

S 

88,767,316 
19,935,570 
20,923,362 
23,657,789 
19,692,425 
12,928,893 
15,737,032 
8,570,856 
4,424,422 
6,588,303 
4,049,995 
7,075,753 
4,328,953 
2,160,434 
2,815,466 
3,417,723 
3,994,759 
5,521,652 
3,591,045 
5,056,952 
5,490,998 
1,862,664 
3,506,541 
2,107,528 
2,684,276 

15,257,711 

1 

21,163,107 
20,550,955 

7,295,273 
3,008,136 
4,611,062 
9,484,421 
5,510,754 
7,438,029 

11,035,236 
6,986,438 
8,014,536 
5,363,636 
7,793,963 
8,288,972 
6,594,524 
6,380,683 
5,027,865 
3,384,436 
4,960,289 
1,170,298 

674,102 
4,134,090 
2,250,935 
3,174,047 
2,602,214 

7,544,177 

% 

110,456,068 
40,983,287 
28,658,915 
26,836,993 
25,237,912 
22,483,403 
21,511,258 
16,136,196 
15,598,112 
14,008,701 
13,023,260 
12,476,340 
12,211,840 
10,611,391 
10,001,096 
9,868,197 
9,108,452 
8,968,105 
8,639,114 
6,304,143 
6,186,704 
6,137,404 
5,779,383 
5,354,647 
5,315,541 

23,396,616 

11 

nomb. 

13 
4 

72 
8 
4 

49 
25 

113 
80 

135 
3 

27 
3 
6 
4 

75 
21 

8 
18 
33 
4 

21 
55 

7 
5 

4 

nomb. 

3,088 
6,154 
1,430 

543 
400 

2,907 
735 

1,693 
2,000 
1,731 

503 
1,526 

750 
583 
980 

1,318 
911 
589 
604 
216 
219 
343 
670 
505 
249 

1,809 

S 

10,357,475 
19,919,048 
3,658,301 
1,318,422 
1,570,469 
5,552,078 
1,990,277 
4,454,253 
5,652,613 
4,315,739 
1,948,335 
3,481,077 
2,692,676 
1,946,802 
3,366,384 
3,453,171 
2,660,236 
1,749,657 
1,665,552 

544,871 
524,454 
933,397 

1,720,470 
1,794,897 

627,962 

5,387,241 

S 

88,767,316 
19,935,570 
20,923,362 
23,657,789 
19,692,425 
12,928,893 
15,737,032 
8,570,856 
4,424,422 
6,588,303 
4,049,995 
7,075,753 
4,328,953 
2,160,434 
2,815,466 
3,417,723 
3,994,759 
5,521,652 
3,591,045 
5,056,952 
5,490,998 
1,862,664 
3,506,541 
2,107,528 
2,684,276 

15,257,711 

1 

21,163,107 
20,550,955 

7,295,273 
3,008,136 
4,611,062 
9,484,421 
5,510,754 
7,438,029 

11,035,236 
6,986,438 
8,014,536 
5,363,636 
7,793,963 
8,288,972 
6,594,524 
6,380,683 
5,027,865 
3,384,436 
4,960,289 
1,170,298 

674,102 
4,134,090 
2,250,935 
3,174,047 
2,602,214 

7,544,177 

% 

110,456,068 
40,983,287 
28,658,915 
26,836,993 
25,237,912 
22,483,403 
21,511,258 
16,136,196 
15,598,112 
14,008,701 
13,023,260 
12,476,340 
12,211,840 
10,611,391 
10,001,096 
9,868,197 
9,108,452 
8,968,105 
8,639,114 
6,304,143 
6,186,704 
6,137,404 
5,779,383 
5,354,647 
5,315,541 

23,396,616 

n 

nomb. 

13 
4 

72 
8 
4 

49 
25 

113 
80 

135 
3 

27 
3 
6 
4 

75 
21 

8 
18 
33 
4 

21 
55 

7 
5 

4 

nomb. 

3,088 
6,154 
1,430 

543 
400 

2,907 
735 

1,693 
2,000 
1,731 

503 
1,526 

750 
583 
980 

1,318 
911 
589 
604 
216 
219 
343 
670 
505 
249 

1,809 

S 

10,357,475 
19,919,048 
3,658,301 
1,318,422 
1,570,469 
5,552,078 
1,990,277 
4,454,253 
5,652,613 
4,315,739 
1,948,335 
3,481,077 
2,692,676 
1,946,802 
3,366,384 
3,453,171 
2,660,236 
1,749,657 
1,665,552 

544,871 
524,454 
933,397 

1,720,470 
1,794,897 

627,962 

5,387,241 

S 

88,767,316 
19,935,570 
20,923,362 
23,657,789 
19,692,425 
12,928,893 
15,737,032 
8,570,856 
4,424,422 
6,588,303 
4,049,995 
7,075,753 
4,328,953 
2,160,434 
2,815,466 
3,417,723 
3,994,759 
5,521,652 
3,591,045 
5,056,952 
5,490,998 
1,862,664 
3,506,541 
2,107,528 
2,684,276 

15,257,711 

1 

21,163,107 
20,550,955 

7,295,273 
3,008,136 
4,611,062 
9,484,421 
5,510,754 
7,438,029 

11,035,236 
6,986,438 
8,014,536 
5,363,636 
7,793,963 
8,288,972 
6,594,524 
6,380,683 
5,027,865 
3,384,436 
4,960,289 
1,170,298 

674,102 
4,134,090 
2,250,935 
3,174,047 
2,602,214 

7,544,177 

% 

110,456,068 
40,983,287 
28,658,915 
26,836,993 
25,237,912 
22,483,403 
21,511,258 
16,136,196 
15,598,112 
14,008,701 
13,023,260 
12,476,340 
12,211,840 
10,611,391 
10,001,096 
9,868,197 
9,108,452 
8,968,105 
8,639,114 
6,304,143 
6,186,704 
6,137,404 
5,779,383 
5,354,647 
5,315,541 

23,396,616 

13 
14 

Ponts et charpentes en acier 

nomb. 

13 
4 

72 
8 
4 

49 
25 

113 
80 

135 
3 

27 
3 
6 
4 

75 
21 

8 
18 
33 
4 

21 
55 

7 
5 

4 

nomb. 

3,088 
6,154 
1,430 

543 
400 

2,907 
735 

1,693 
2,000 
1,731 

503 
1,526 

750 
583 
980 

1,318 
911 
589 
604 
216 
219 
343 
670 
505 
249 

1,809 

S 

10,357,475 
19,919,048 
3,658,301 
1,318,422 
1,570,469 
5,552,078 
1,990,277 
4,454,253 
5,652,613 
4,315,739 
1,948,335 
3,481,077 
2,692,676 
1,946,802 
3,366,384 
3,453,171 
2,660,236 
1,749,657 
1,665,552 

544,871 
524,454 
933,397 

1,720,470 
1,794,897 

627,962 

5,387,241 

S 

88,767,316 
19,935,570 
20,923,362 
23,657,789 
19,692,425 
12,928,893 
15,737,032 
8,570,856 
4,424,422 
6,588,303 
4,049,995 
7,075,753 
4,328,953 
2,160,434 
2,815,466 
3,417,723 
3,994,759 
5,521,652 
3,591,045 
5,056,952 
5,490,998 
1,862,664 
3,506,541 
2,107,528 
2,684,276 

15,257,711 

1 

21,163,107 
20,550,955 

7,295,273 
3,008,136 
4,611,062 
9,484,421 
5,510,754 
7,438,029 

11,035,236 
6,986,438 
8,014,536 
5,363,636 
7,793,963 
8,288,972 
6,594,524 
6,380,683 
5,027,865 
3,384,436 
4,960,289 
1,170,298 

674,102 
4,134,090 
2,250,935 
3,174,047 
2,602,214 

7,544,177 

% 

110,456,068 
40,983,287 
28,658,915 
26,836,993 
25,237,912 
22,483,403 
21,511,258 
16,136,196 
15,598,112 
14,008,701 
13,023,260 
12,476,340 
12,211,840 
10,611,391 
10,001,096 
9,868,197 
9,108,452 
8,968,105 
8,639,114 
6,304,143 
6,186,704 
6,137,404 
5,779,383 
5,354,647 
5,315,541 

23,396,616 

15 

nomb. 

13 
4 

72 
8 
4 

49 
25 

113 
80 

135 
3 

27 
3 
6 
4 

75 
21 

8 
18 
33 
4 

21 
55 

7 
5 

4 

nomb. 

3,088 
6,154 
1,430 

543 
400 

2,907 
735 

1,693 
2,000 
1,731 

503 
1,526 

750 
583 
980 

1,318 
911 
589 
604 
216 
219 
343 
670 
505 
249 

1,809 

S 

10,357,475 
19,919,048 
3,658,301 
1,318,422 
1,570,469 
5,552,078 
1,990,277 
4,454,253 
5,652,613 
4,315,739 
1,948,335 
3,481,077 
2,692,676 
1,946,802 
3,366,384 
3,453,171 
2,660,236 
1,749,657 
1,665,552 

544,871 
524,454 
933,397 

1,720,470 
1,794,897 

627,962 

5,387,241 

S 

88,767,316 
19,935,570 
20,923,362 
23,657,789 
19,692,425 
12,928,893 
15,737,032 
8,570,856 
4,424,422 
6,588,303 
4,049,995 
7,075,753 
4,328,953 
2,160,434 
2,815,466 
3,417,723 
3,994,759 
5,521,652 
3,591,045 
5,056,952 
5,490,998 
1,862,664 
3,506,541 
2,107,528 
2,684,276 

15,257,711 

1 

21,163,107 
20,550,955 

7,295,273 
3,008,136 
4,611,062 
9,484,421 
5,510,754 
7,438,029 

11,035,236 
6,986,438 
8,014,536 
5,363,636 
7,793,963 
8,288,972 
6,594,524 
6,380,683 
5,027,865 
3,384,436 
4,960,289 
1,170,298 

674,102 
4,134,090 
2,250,935 
3,174,047 
2,602,214 

7,544,177 

% 

110,456,068 
40,983,287 
28,658,915 
26,836,993 
25,237,912 
22,483,403 
21,511,258 
16,136,196 
15,598,112 
14,008,701 
13,023,260 
12,476,340 
12,211,840 
10,611,391 
10,001,096 
9,868,197 
9,108,452 
8,968,105 
8,639,114 
6,304,143 
6,186,704 
6,137,404 
5,779,383 
5,354,647 
5,315,541 

23,396,616 

16 

nomb. 

13 
4 

72 
8 
4 

49 
25 

113 
80 

135 
3 

27 
3 
6 
4 

75 
21 

8 
18 
33 
4 

21 
55 

7 
5 

4 

nomb. 

3,088 
6,154 
1,430 

543 
400 

2,907 
735 

1,693 
2,000 
1,731 

503 
1,526 

750 
583 
980 

1,318 
911 
589 
604 
216 
219 
343 
670 
505 
249 

1,809 

S 

10,357,475 
19,919,048 
3,658,301 
1,318,422 
1,570,469 
5,552,078 
1,990,277 
4,454,253 
5,652,613 
4,315,739 
1,948,335 
3,481,077 
2,692,676 
1,946,802 
3,366,384 
3,453,171 
2,660,236 
1,749,657 
1,665,552 

544,871 
524,454 
933,397 

1,720,470 
1,794,897 

627,962 

5,387,241 

S 

88,767,316 
19,935,570 
20,923,362 
23,657,789 
19,692,425 
12,928,893 
15,737,032 
8,570,856 
4,424,422 
6,588,303 
4,049,995 
7,075,753 
4,328,953 
2,160,434 
2,815,466 
3,417,723 
3,994,759 
5,521,652 
3,591,045 
5,056,952 
5,490,998 
1,862,664 
3,506,541 
2,107,528 
2,684,276 

15,257,711 

1 

21,163,107 
20,550,955 

7,295,273 
3,008,136 
4,611,062 
9,484,421 
5,510,754 
7,438,029 

11,035,236 
6,986,438 
8,014,536 
5,363,636 
7,793,963 
8,288,972 
6,594,524 
6,380,683 
5,027,865 
3,384,436 
4,960,289 
1,170,298 

674,102 
4,134,090 
2,250,935 
3,174,047 
2,602,214 

7,544,177 

% 

110,456,068 
40,983,287 
28,658,915 
26,836,993 
25,237,912 
22,483,403 
21,511,258 
16,136,196 
15,598,112 
14,008,701 
13,023,260 
12,476,340 
12,211,840 
10,611,391 
10,001,096 
9,868,197 
9,108,452 
8,968,105 
8,639,114 
6,304,143 
6,186,704 
6,137,404 
5,779,383 
5,354,647 
5,315,541 

23,396,616 

17 

nomb. 

13 
4 

72 
8 
4 

49 
25 

113 
80 

135 
3 

27 
3 
6 
4 

75 
21 

8 
18 
33 
4 

21 
55 

7 
5 

4 

nomb. 

3,088 
6,154 
1,430 

543 
400 

2,907 
735 

1,693 
2,000 
1,731 

503 
1,526 

750 
583 
980 

1,318 
911 
589 
604 
216 
219 
343 
670 
505 
249 

1,809 

S 

10,357,475 
19,919,048 
3,658,301 
1,318,422 
1,570,469 
5,552,078 
1,990,277 
4,454,253 
5,652,613 
4,315,739 
1,948,335 
3,481,077 
2,692,676 
1,946,802 
3,366,384 
3,453,171 
2,660,236 
1,749,657 
1,665,552 

544,871 
524,454 
933,397 

1,720,470 
1,794,897 

627,962 

5,387,241 

S 

88,767,316 
19,935,570 
20,923,362 
23,657,789 
19,692,425 
12,928,893 
15,737,032 
8,570,856 
4,424,422 
6,588,303 
4,049,995 
7,075,753 
4,328,953 
2,160,434 
2,815,466 
3,417,723 
3,994,759 
5,521,652 
3,591,045 
5,056,952 
5,490,998 
1,862,664 
3,506,541 
2,107,528 
2,684,276 

15,257,711 

1 

21,163,107 
20,550,955 

7,295,273 
3,008,136 
4,611,062 
9,484,421 
5,510,754 
7,438,029 

11,035,236 
6,986,438 
8,014,536 
5,363,636 
7,793,963 
8,288,972 
6,594,524 
6,380,683 
5,027,865 
3,384,436 
4,960,289 
1,170,298 

674,102 
4,134,090 
2,250,935 
3,174,047 
2,602,214 

7,544,177 

% 

110,456,068 
40,983,287 
28,658,915 
26,836,993 
25,237,912 
22,483,403 
21,511,258 
16,136,196 
15,598,112 
14,008,701 
13,023,260 
12,476,340 
12,211,840 
10,611,391 
10,001,096 
9,868,197 
9,108,452 
8,968,105 
8,639,114 
6,304,143 
6,186,704 
6,137,404 
5,779,383 
5,354,647 
5,315,541 

23,396,616 

18 

nomb. 

13 
4 

72 
8 
4 

49 
25 

113 
80 

135 
3 

27 
3 
6 
4 

75 
21 

8 
18 
33 
4 

21 
55 

7 
5 

4 

nomb. 

3,088 
6,154 
1,430 

543 
400 

2,907 
735 

1,693 
2,000 
1,731 

503 
1,526 

750 
583 
980 

1,318 
911 
589 
604 
216 
219 
343 
670 
505 
249 

1,809 

S 

10,357,475 
19,919,048 
3,658,301 
1,318,422 
1,570,469 
5,552,078 
1,990,277 
4,454,253 
5,652,613 
4,315,739 
1,948,335 
3,481,077 
2,692,676 
1,946,802 
3,366,384 
3,453,171 
2,660,236 
1,749,657 
1,665,552 

544,871 
524,454 
933,397 

1,720,470 
1,794,897 

627,962 

5,387,241 

S 

88,767,316 
19,935,570 
20,923,362 
23,657,789 
19,692,425 
12,928,893 
15,737,032 
8,570,856 
4,424,422 
6,588,303 
4,049,995 
7,075,753 
4,328,953 
2,160,434 
2,815,466 
3,417,723 
3,994,759 
5,521,652 
3,591,045 
5,056,952 
5,490,998 
1,862,664 
3,506,541 
2,107,528 
2,684,276 

15,257,711 

1 

21,163,107 
20,550,955 

7,295,273 
3,008,136 
4,611,062 
9,484,421 
5,510,754 
7,438,029 

11,035,236 
6,986,438 
8,014,536 
5,363,636 
7,793,963 
8,288,972 
6,594,524 
6,380,683 
5,027,865 
3,384,436 
4,960,289 
1,170,298 

674,102 
4,134,090 
2,250,935 
3,174,047 
2,602,214 

7,544,177 

% 

110,456,068 
40,983,287 
28,658,915 
26,836,993 
25,237,912 
22,483,403 
21,511,258 
16,136,196 
15,598,112 
14,008,701 
13,023,260 
12,476,340 
12,211,840 
10,611,391 
10,001,096 
9,868,197 
9,108,452 
8,968,105 
8,639,114 
6,304,143 
6,186,704 
6,137,404 
5,779,383 
5,354,647 
5,315,541 

23,396,616 

n 

nomb. 

13 
4 

72 
8 
4 

49 
25 

113 
80 

135 
3 

27 
3 
6 
4 

75 
21 

8 
18 
33 
4 

21 
55 

7 
5 

4 

nomb. 

3,088 
6,154 
1,430 

543 
400 

2,907 
735 

1,693 
2,000 
1,731 

503 
1,526 

750 
583 
980 

1,318 
911 
589 
604 
216 
219 
343 
670 
505 
249 

1,809 

S 

10,357,475 
19,919,048 
3,658,301 
1,318,422 
1,570,469 
5,552,078 
1,990,277 
4,454,253 
5,652,613 
4,315,739 
1,948,335 
3,481,077 
2,692,676 
1,946,802 
3,366,384 
3,453,171 
2,660,236 
1,749,657 
1,665,552 

544,871 
524,454 
933,397 

1,720,470 
1,794,897 

627,962 

5,387,241 

S 

88,767,316 
19,935,570 
20,923,362 
23,657,789 
19,692,425 
12,928,893 
15,737,032 
8,570,856 
4,424,422 
6,588,303 
4,049,995 
7,075,753 
4,328,953 
2,160,434 
2,815,466 
3,417,723 
3,994,759 
5,521,652 
3,591,045 
5,056,952 
5,490,998 
1,862,664 
3,506,541 
2,107,528 
2,684,276 

15,257,711 

1 

21,163,107 
20,550,955 

7,295,273 
3,008,136 
4,611,062 
9,484,421 
5,510,754 
7,438,029 

11,035,236 
6,986,438 
8,014,536 
5,363,636 
7,793,963 
8,288,972 
6,594,524 
6,380,683 
5,027,865 
3,384,436 
4,960,289 
1,170,298 

674,102 
4,134,090 
2,250,935 
3,174,047 
2,602,214 

7,544,177 

% 

110,456,068 
40,983,287 
28,658,915 
26,836,993 
25,237,912 
22,483,403 
21,511,258 
16,136,196 
15,598,112 
14,008,701 
13,023,260 
12,476,340 
12,211,840 
10,611,391 
10,001,096 
9,868,197 
9,108,452 
8,968,105 
8,639,114 
6,304,143 
6,186,704 
6,137,404 
5,779,383 
5,354,647 
5,315,541 

23,396,616 

20 
21 

Aliments pour bétail et volail le. . . 
Sacs de coton e t de jute 

nomb. 

13 
4 

72 
8 
4 

49 
25 

113 
80 

135 
3 

27 
3 
6 
4 

75 
21 

8 
18 
33 
4 

21 
55 

7 
5 

4 

nomb. 

3,088 
6,154 
1,430 

543 
400 

2,907 
735 

1,693 
2,000 
1,731 

503 
1,526 

750 
583 
980 

1,318 
911 
589 
604 
216 
219 
343 
670 
505 
249 

1,809 

S 

10,357,475 
19,919,048 
3,658,301 
1,318,422 
1,570,469 
5,552,078 
1,990,277 
4,454,253 
5,652,613 
4,315,739 
1,948,335 
3,481,077 
2,692,676 
1,946,802 
3,366,384 
3,453,171 
2,660,236 
1,749,657 
1,665,552 

544,871 
524,454 
933,397 

1,720,470 
1,794,897 

627,962 

5,387,241 

S 

88,767,316 
19,935,570 
20,923,362 
23,657,789 
19,692,425 
12,928,893 
15,737,032 
8,570,856 
4,424,422 
6,588,303 
4,049,995 
7,075,753 
4,328,953 
2,160,434 
2,815,466 
3,417,723 
3,994,759 
5,521,652 
3,591,045 
5,056,952 
5,490,998 
1,862,664 
3,506,541 
2,107,528 
2,684,276 

15,257,711 

1 

21,163,107 
20,550,955 

7,295,273 
3,008,136 
4,611,062 
9,484,421 
5,510,754 
7,438,029 

11,035,236 
6,986,438 
8,014,536 
5,363,636 
7,793,963 
8,288,972 
6,594,524 
6,380,683 
5,027,865 
3,384,436 
4,960,289 
1,170,298 

674,102 
4,134,090 
2,250,935 
3,174,047 
2,602,214 

7,544,177 

% 

110,456,068 
40,983,287 
28,658,915 
26,836,993 
25,237,912 
22,483,403 
21,511,258 
16,136,196 
15,598,112 
14,008,701 
13,023,260 
12,476,340 
12,211,840 
10,611,391 
10,001,096 
9,868,197 
9,108,452 
8,968,105 
8,639,114 
6,304,143 
6,186,704 
6,137,404 
5,779,383 
5,354,647 
5,315,541 

23,396,616 

22 

nomb. 

13 
4 

72 
8 
4 

49 
25 

113 
80 

135 
3 

27 
3 
6 
4 

75 
21 

8 
18 
33 
4 

21 
55 

7 
5 

4 

nomb. 

3,088 
6,154 
1,430 

543 
400 

2,907 
735 

1,693 
2,000 
1,731 

503 
1,526 

750 
583 
980 

1,318 
911 
589 
604 
216 
219 
343 
670 
505 
249 

1,809 

S 

10,357,475 
19,919,048 
3,658,301 
1,318,422 
1,570,469 
5,552,078 
1,990,277 
4,454,253 
5,652,613 
4,315,739 
1,948,335 
3,481,077 
2,692,676 
1,946,802 
3,366,384 
3,453,171 
2,660,236 
1,749,657 
1,665,552 

544,871 
524,454 
933,397 

1,720,470 
1,794,897 

627,962 

5,387,241 

S 

88,767,316 
19,935,570 
20,923,362 
23,657,789 
19,692,425 
12,928,893 
15,737,032 
8,570,856 
4,424,422 
6,588,303 
4,049,995 
7,075,753 
4,328,953 
2,160,434 
2,815,466 
3,417,723 
3,994,759 
5,521,652 
3,591,045 
5,056,952 
5,490,998 
1,862,664 
3,506,541 
2,107,528 
2,684,276 

15,257,711 

1 

21,163,107 
20,550,955 

7,295,273 
3,008,136 
4,611,062 
9,484,421 
5,510,754 
7,438,029 

11,035,236 
6,986,438 
8,014,536 
5,363,636 
7,793,963 
8,288,972 
6,594,524 
6,380,683 
5,027,865 
3,384,436 
4,960,289 
1,170,298 

674,102 
4,134,090 
2,250,935 
3,174,047 
2,602,214 

7,544,177 

% 

110,456,068 
40,983,287 
28,658,915 
26,836,993 
25,237,912 
22,483,403 
21,511,258 
16,136,196 
15,598,112 
14,008,701 
13,023,260 
12,476,340 
12,211,840 
10,611,391 
10,001,096 
9,868,197 
9,108,452 
8,968,105 
8,639,114 
6,304,143 
6,186,704 
6,137,404 
5,779,383 
5,354,647 
5,315,541 

23,396,616 

2» 

nomb. 

13 
4 

72 
8 
4 

49 
25 

113 
80 

135 
3 

27 
3 
6 
4 

75 
21 

8 
18 
33 
4 

21 
55 

7 
5 

4 

nomb. 

3,088 
6,154 
1,430 

543 
400 

2,907 
735 

1,693 
2,000 
1,731 

503 
1,526 

750 
583 
980 

1,318 
911 
589 
604 
216 
219 
343 
670 
505 
249 

1,809 

S 

10,357,475 
19,919,048 
3,658,301 
1,318,422 
1,570,469 
5,552,078 
1,990,277 
4,454,253 
5,652,613 
4,315,739 
1,948,335 
3,481,077 
2,692,676 
1,946,802 
3,366,384 
3,453,171 
2,660,236 
1,749,657 
1,665,552 

544,871 
524,454 
933,397 

1,720,470 
1,794,897 

627,962 

5,387,241 

S 

88,767,316 
19,935,570 
20,923,362 
23,657,789 
19,692,425 
12,928,893 
15,737,032 
8,570,856 
4,424,422 
6,588,303 
4,049,995 
7,075,753 
4,328,953 
2,160,434 
2,815,466 
3,417,723 
3,994,759 
5,521,652 
3,591,045 
5,056,952 
5,490,998 
1,862,664 
3,506,541 
2,107,528 
2,684,276 

15,257,711 

1 

21,163,107 
20,550,955 

7,295,273 
3,008,136 
4,611,062 
9,484,421 
5,510,754 
7,438,029 

11,035,236 
6,986,438 
8,014,536 
5,363,636 
7,793,963 
8,288,972 
6,594,524 
6,380,683 
5,027,865 
3,384,436 
4,960,289 
1,170,298 

674,102 
4,134,090 
2,250,935 
3,174,047 
2,602,214 

7,544,177 

% 

110,456,068 
40,983,287 
28,658,915 
26,836,993 
25,237,912 
22,483,403 
21,511,258 
16,136,196 
15,598,112 
14,008,701 
13,023,260 
12,476,340 
12,211,840 
10,611,391 
10,001,096 
9,868,197 
9,108,452 
8,968,105 
8,639,114 
6,304,143 
6,186,704 
6,137,404 
5,779,383 
5,354,647 
5,315,541 

23,396,616 

24 
25 
26 

Produits divers du fer e t de l'acier. 
Peintures, vernis et laques 
Toutes autres principales indus-

nomb. 

13 
4 

72 
8 
4 

49 
25 

113 
80 

135 
3 

27 
3 
6 
4 

75 
21 

8 
18 
33 
4 

21 
55 

7 
5 

4 

nomb. 

3,088 
6,154 
1,430 

543 
400 

2,907 
735 

1,693 
2,000 
1,731 

503 
1,526 

750 
583 
980 

1,318 
911 
589 
604 
216 
219 
343 
670 
505 
249 

1,809 

S 

10,357,475 
19,919,048 
3,658,301 
1,318,422 
1,570,469 
5,552,078 
1,990,277 
4,454,253 
5,652,613 
4,315,739 
1,948,335 
3,481,077 
2,692,676 
1,946,802 
3,366,384 
3,453,171 
2,660,236 
1,749,657 
1,665,552 

544,871 
524,454 
933,397 

1,720,470 
1,794,897 

627,962 

5,387,241 

S 

88,767,316 
19,935,570 
20,923,362 
23,657,789 
19,692,425 
12,928,893 
15,737,032 
8,570,856 
4,424,422 
6,588,303 
4,049,995 
7,075,753 
4,328,953 
2,160,434 
2,815,466 
3,417,723 
3,994,759 
5,521,652 
3,591,045 
5,056,952 
5,490,998 
1,862,664 
3,506,541 
2,107,528 
2,684,276 

15,257,711 

1 

21,163,107 
20,550,955 

7,295,273 
3,008,136 
4,611,062 
9,484,421 
5,510,754 
7,438,029 

11,035,236 
6,986,438 
8,014,536 
5,363,636 
7,793,963 
8,288,972 
6,594,524 
6,380,683 
5,027,865 
3,384,436 
4,960,289 
1,170,298 

674,102 
4,134,090 
2,250,935 
3,174,047 
2,602,214 

7,544,177 

% 

110,456,068 
40,983,287 
28,658,915 
26,836,993 
25,237,912 
22,483,403 
21,511,258 
16,136,196 
15,598,112 
14,008,701 
13,023,260 
12,476,340 
12,211,840 
10,611,391 
10,001,096 
9,868,197 
9,108,452 
8,968,105 
8,639,114 
6,304,143 
6,186,704 
6,137,404 
5,779,383 
5,354,647 
5,315,541 

23,396,616 

Total, principales industries . 

Total, toutes industr ies 

Pourcentage par rapport à toutes 

nomb. 

13 
4 

72 
8 
4 

49 
25 

113 
80 

135 
3 

27 
3 
6 
4 

75 
21 

8 
18 
33 
4 

21 
55 

7 
5 

4 

nomb. 

3,088 
6,154 
1,430 

543 
400 

2,907 
735 

1,693 
2,000 
1,731 

503 
1,526 

750 
583 
980 

1,318 
911 
589 
604 
216 
219 
343 
670 
505 
249 

1,809 

S 

10,357,475 
19,919,048 
3,658,301 
1,318,422 
1,570,469 
5,552,078 
1,990,277 
4,454,253 
5,652,613 
4,315,739 
1,948,335 
3,481,077 
2,692,676 
1,946,802 
3,366,384 
3,453,171 
2,660,236 
1,749,657 
1,665,552 

544,871 
524,454 
933,397 

1,720,470 
1,794,897 

627,962 

5,387,241 

S 

88,767,316 
19,935,570 
20,923,362 
23,657,789 
19,692,425 
12,928,893 
15,737,032 
8,570,856 
4,424,422 
6,588,303 
4,049,995 
7,075,753 
4,328,953 
2,160,434 
2,815,466 
3,417,723 
3,994,759 
5,521,652 
3,591,045 
5,056,952 
5,490,998 
1,862,664 
3,506,541 
2,107,528 
2,684,276 

15,257,711 

1 

21,163,107 
20,550,955 

7,295,273 
3,008,136 
4,611,062 
9,484,421 
5,510,754 
7,438,029 

11,035,236 
6,986,438 
8,014,536 
5,363,636 
7,793,963 
8,288,972 
6,594,524 
6,380,683 
5,027,865 
3,384,436 
4,960,289 
1,170,298 

674,102 
4,134,090 
2,250,935 
3,174,047 
2,602,214 

7,544,177 

% 

110,456,068 
40,983,287 
28,658,915 
26,836,993 
25,237,912 
22,483,403 
21,511,258 
16,136,196 
15,598,112 
14,008,701 
13,023,260 
12,476,340 
12,211,840 
10,611,391 
10,001,096 
9,868,197 
9,108,452 
8,968,105 
8,639,114 
6,304,143 
6,186,704 
6,137,404 
5,779,383 
5,354,647 
5,315,541 

23,396,616 

Total, principales industries . 

Total, toutes industr ies 

Pourcentage par rapport à toutes 

797 32,456 93,284,857 294,148,418 174,412,178 475,293,078 Total, principales industries . 

Total, toutes industr ies 

Pourcentage par rapport à toutes 

1,540 43,740 121,126,279 345,403,115 229,797,439 584,872,45» 

Total, principales industries . 

Total, toutes industr ies 

Pourcentage par rapport à toutes 
51-7 74-2 77-0 85-2 75-9 81-2 

Saskatchewan 

Dérivés du pétrole 

51-7 74-2 77-0 85-2 75-9 81-2 

1 

Saskatchewan 

Dérivés du pétrole 9 
12 
8 

60 
5 

91 
100 
441 
24 
29 
5 
8 

1,003 
723 

1,142 
1,298 

393 
1,036 
1,130 

994 
289 
433 
237 
132 

3,890,557 
2,301,439 
3,656,786 
3,240,315 
1,403,248 
2,480,046 
3,204,739 
1,210,958 

758,081 
1,125,761 

652,051 
330,382 

45,754,470 
34,638,648 
23,486,604 
20,497,484 
2,430,232 
4,287,106 
1,870,055 
1,854,793 
1,586,738 
2,029,237 
1,902,950 
2,098,331 

14,969,468 
7,903,981 
8,151,631 
7,112,918 
8,069,105 
5,331,587 
5,647,070 
2,948,543 
2,394,121 
2,016,270 
1,476,525 

870,069 

62,777,002 
42,911,324 
31,879,941 
28,008,313 
10,653,206 
9,867,524 
7,625,152 
4,908,053 
4,133,801 
4,101,872 
3,399,481 
2,984,948 

2 Meuneries 
9 

12 
8 

60 
5 

91 
100 
441 
24 
29 
5 
8 

1,003 
723 

1,142 
1,298 

393 
1,036 
1,130 

994 
289 
433 
237 
132 

3,890,557 
2,301,439 
3,656,786 
3,240,315 
1,403,248 
2,480,046 
3,204,739 
1,210,958 

758,081 
1,125,761 

652,051 
330,382 

45,754,470 
34,638,648 
23,486,604 
20,497,484 
2,430,232 
4,287,106 
1,870,055 
1,854,793 
1,586,738 
2,029,237 
1,902,950 
2,098,331 

14,969,468 
7,903,981 
8,151,631 
7,112,918 
8,069,105 
5,331,587 
5,647,070 
2,948,543 
2,394,121 
2,016,270 
1,476,525 

870,069 

62,777,002 
42,911,324 
31,879,941 
28,008,313 
10,653,206 
9,867,524 
7,625,152 
4,908,053 
4,133,801 
4,101,872 
3,399,481 
2,984,948 

3 
4 

Abattoirs et conserveries 
Beurre et fromage 

9 
12 
8 

60 
5 

91 
100 
441 
24 
29 
5 
8 

1,003 
723 

1,142 
1,298 

393 
1,036 
1,130 

994 
289 
433 
237 
132 

3,890,557 
2,301,439 
3,656,786 
3,240,315 
1,403,248 
2,480,046 
3,204,739 
1,210,958 

758,081 
1,125,761 

652,051 
330,382 

45,754,470 
34,638,648 
23,486,604 
20,497,484 
2,430,232 
4,287,106 
1,870,055 
1,854,793 
1,586,738 
2,029,237 
1,902,950 
2,098,331 

14,969,468 
7,903,981 
8,151,631 
7,112,918 
8,069,105 
5,331,587 
5,647,070 
2,948,543 
2,394,121 
2,016,270 
1,476,525 

870,069 

62,777,002 
42,911,324 
31,879,941 
28,008,313 
10,653,206 
9,867,524 
7,625,152 
4,908,053 
4,133,801 
4,101,872 
3,399,481 
2,984,948 

5 Brasseries 

9 
12 
8 

60 
5 

91 
100 
441 
24 
29 
5 
8 

1,003 
723 

1,142 
1,298 

393 
1,036 
1,130 

994 
289 
433 
237 
132 

3,890,557 
2,301,439 
3,656,786 
3,240,315 
1,403,248 
2,480,046 
3,204,739 
1,210,958 

758,081 
1,125,761 

652,051 
330,382 

45,754,470 
34,638,648 
23,486,604 
20,497,484 
2,430,232 
4,287,106 
1,870,055 
1,854,793 
1,586,738 
2,029,237 
1,902,950 
2,098,331 

14,969,468 
7,903,981 
8,151,631 
7,112,918 
8,069,105 
5,331,587 
5,647,070 
2,948,543 
2,394,121 
2,016,270 
1,476,525 

870,069 

62,777,002 
42,911,324 
31,879,941 
28,008,313 
10,653,206 
9,867,524 
7,625,152 
4,908,053 
4,133,801 
4,101,872 
3,399,481 
2,984,948 

« Pain et produits connexes 

9 
12 
8 

60 
5 

91 
100 
441 
24 
29 
5 
8 

1,003 
723 

1,142 
1,298 

393 
1,036 
1,130 

994 
289 
433 
237 
132 

3,890,557 
2,301,439 
3,656,786 
3,240,315 
1,403,248 
2,480,046 
3,204,739 
1,210,958 

758,081 
1,125,761 

652,051 
330,382 

45,754,470 
34,638,648 
23,486,604 
20,497,484 
2,430,232 
4,287,106 
1,870,055 
1,854,793 
1,586,738 
2,029,237 
1,902,950 
2,098,331 

14,969,468 
7,903,981 
8,151,631 
7,112,918 
8,069,105 
5,331,587 
5,647,070 
2,948,543 
2,394,121 
2,016,270 
1,476,525 

870,069 

62,777,002 
42,911,324 
31,879,941 
28,008,313 
10,653,206 
9,867,524 
7,625,152 
4,908,053 
4,133,801 
4,101,872 
3,399,481 
2,984,948 

8 

9 
12 
8 

60 
5 

91 
100 
441 
24 
29 
5 
8 

1,003 
723 

1,142 
1,298 

393 
1,036 
1,130 

994 
289 
433 
237 
132 

3,890,557 
2,301,439 
3,656,786 
3,240,315 
1,403,248 
2,480,046 
3,204,739 
1,210,958 

758,081 
1,125,761 

652,051 
330,382 

45,754,470 
34,638,648 
23,486,604 
20,497,484 
2,430,232 
4,287,106 
1,870,055 
1,854,793 
1,586,738 
2,029,237 
1,902,950 
2,098,331 

14,969,468 
7,903,981 
8,151,631 
7,112,918 
8,069,105 
5,331,587 
5,647,070 
2,948,543 
2,394,121 
2,016,270 
1,476,525 

870,069 

62,777,002 
42,911,324 
31,879,941 
28,008,313 
10,653,206 
9,867,524 
7,625,152 
4,908,053 
4,133,801 
4,101,872 
3,399,481 
2,984,948 

9 Eaux gazeuses 

9 
12 
8 

60 
5 

91 
100 
441 
24 
29 
5 
8 

1,003 
723 

1,142 
1,298 

393 
1,036 
1,130 

994 
289 
433 
237 
132 

3,890,557 
2,301,439 
3,656,786 
3,240,315 
1,403,248 
2,480,046 
3,204,739 
1,210,958 

758,081 
1,125,761 

652,051 
330,382 

45,754,470 
34,638,648 
23,486,604 
20,497,484 
2,430,232 
4,287,106 
1,870,055 
1,854,793 
1,586,738 
2,029,237 
1,902,950 
2,098,331 

14,969,468 
7,903,981 
8,151,631 
7,112,918 
8,069,105 
5,331,587 
5,647,070 
2,948,543 
2,394,121 
2,016,270 
1,476,525 

870,069 

62,777,002 
42,911,324 
31,879,941 
28,008,313 
10,653,206 
9,867,524 
7,625,152 
4,908,053 
4,133,801 
4,101,872 
3,399,481 
2,984,948 

10 
11 

Rabotages et portes et châssis 

9 
12 
8 

60 
5 

91 
100 
441 
24 
29 
5 
8 

1,003 
723 

1,142 
1,298 

393 
1,036 
1,130 

994 
289 
433 
237 
132 

3,890,557 
2,301,439 
3,656,786 
3,240,315 
1,403,248 
2,480,046 
3,204,739 
1,210,958 

758,081 
1,125,761 

652,051 
330,382 

45,754,470 
34,638,648 
23,486,604 
20,497,484 
2,430,232 
4,287,106 
1,870,055 
1,854,793 
1,586,738 
2,029,237 
1,902,950 
2,098,331 

14,969,468 
7,903,981 
8,151,631 
7,112,918 
8,069,105 
5,331,587 
5,647,070 
2,948,543 
2,394,121 
2,016,270 
1,476,525 

870,069 

62,777,002 
42,911,324 
31,879,941 
28,008,313 
10,653,206 
9,867,524 
7,625,152 
4,908,053 
4,133,801 
4,101,872 
3,399,481 
2,984,948 12 Articles divers en bois, n.c.a 

Total, principales Industries* 

Total, toutes industr ies . . . 

Albcrta 

Abattoirs et conserveries 

9 
12 
8 

60 
5 

91 
100 
441 
24 
29 
5 
8 

1,003 
723 

1,142 
1,298 

393 
1,036 
1,130 

994 
289 
433 
237 
132 

3,890,557 
2,301,439 
3,656,786 
3,240,315 
1,403,248 
2,480,046 
3,204,739 
1,210,958 

758,081 
1,125,761 

652,051 
330,382 

45,754,470 
34,638,648 
23,486,604 
20,497,484 
2,430,232 
4,287,106 
1,870,055 
1,854,793 
1,586,738 
2,029,237 
1,902,950 
2,098,331 

14,969,468 
7,903,981 
8,151,631 
7,112,918 
8,069,105 
5,331,587 
5,647,070 
2,948,543 
2,394,121 
2,016,270 
1,476,525 

870,069 

62,777,002 
42,911,324 
31,879,941 
28,008,313 
10,653,206 
9,867,524 
7,625,152 
4,908,053 
4,133,801 
4,101,872 
3,399,481 
2,984,948 Articles divers en bois, n.c.a 

Total, principales Industries* 

Total, toutes industr ies . . . 

Albcrta 

Abattoirs et conserveries 

792 8,810 24,254,363 142,436,648 66,891,288 213,250,617 

Articles divers en bois, n.c.a 

Total, principales Industries* 

Total, toutes industr ies . . . 

Albcrta 

Abattoirs et conserveries 

1,062 11,604 32,395,518 180,303,942 79,941,332 266,613,086 

1 
2 

Articles divers en bois, n.c.a 

Total, principales Industries* 

Total, toutes industr ies . . . 

Albcrta 

Abattoirs et conserveries 12 
15 
14 

100 
833 
107 

3 
128 

5 
81 

3,378 
1,412 

869 
1,819 
3,476 
2,034 
2,318 
1,691 

541 
1,187 

10,608,525 
5,694,916 
2,148,048 
4,569,534 
5,508,627 
5,165,706 
7,413,581 
4,485,792 
1,881,837 
3,469,042 

92,715,225 
60,186,566 
34,810,062 
26,260,907 
10,378,399 
14,280,400 
9,649,096 
7,573,679 
3,531,447 
2,735,532 

18,731,942 
26,453,659 
4,482,839 
7,686,129 

12,847,395 
8,129,131 
7,413,581 
8,771,132 

10,146,777 
7,672,717 

111,945,243 
3 

12 
15 
14 

100 
833 
107 

3 
128 

5 
81 

3,378 
1,412 

869 
1,819 
3,476 
2,034 
2,318 
1,691 

541 
1,187 

10,608,525 
5,694,916 
2,148,048 
4,569,534 
5,508,627 
5,165,706 
7,413,581 
4,485,792 
1,881,837 
3,469,042 

92,715,225 
60,186,566 
34,810,062 
26,260,907 
10,378,399 
14,280,400 
9,649,096 
7,573,679 
3,531,447 
2,735,532 

18,731,942 
26,453,659 
4,482,839 
7,686,129 

12,847,395 
8,129,131 
7,413,581 
8,771,132 

10,146,777 
7,672,717 

4 

12 
15 
14 

100 
833 
107 

3 
128 

5 
81 

3,378 
1,412 

869 
1,819 
3,476 
2,034 
2,318 
1,691 

541 
1,187 

10,608,525 
5,694,916 
2,148,048 
4,569,534 
5,508,627 
5,165,706 
7,413,581 
4,485,792 
1,881,837 
3,469,042 

92,715,225 
60,186,566 
34,810,062 
26,260,907 
10,378,399 
14,280,400 
9,649,096 
7,573,679 
3,531,447 
2,735,532 

18,731,942 
26,453,659 
4,482,839 
7,686,129 

12,847,395 
8,129,131 
7,413,581 
8,771,132 

10,146,777 
7,672,717 

5 

12 
15 
14 

100 
833 
107 

3 
128 

5 
81 

3,378 
1,412 

869 
1,819 
3,476 
2,034 
2,318 
1,691 

541 
1,187 

10,608,525 
5,694,916 
2,148,048 
4,569,534 
5,508,627 
5,165,706 
7,413,581 
4,485,792 
1,881,837 
3,469,042 

92,715,225 
60,186,566 
34,810,062 
26,260,907 
10,378,399 
14,280,400 
9,649,096 
7,573,679 
3,531,447 
2,735,532 

18,731,942 
26,453,659 
4,482,839 
7,686,129 

12,847,395 
8,129,131 
7,413,581 
8,771,132 

10,146,777 
7,672,717 

6 
5 
8 

Rabotages et portes et châss i s . . . . 
Matériel roulant de chemin de fer. 

12 
15 
14 

100 
833 
107 

3 
128 

5 
81 

3,378 
1,412 

869 
1,819 
3,476 
2,034 
2,318 
1,691 

541 
1,187 

10,608,525 
5,694,916 
2,148,048 
4,569,534 
5,508,627 
5,165,706 
7,413,581 
4,485,792 
1,881,837 
3,469,042 

92,715,225 
60,186,566 
34,810,062 
26,260,907 
10,378,399 
14,280,400 
9,649,096 
7,573,679 
3,531,447 
2,735,532 

18,731,942 
26,453,659 
4,482,839 
7,686,129 

12,847,395 
8,129,131 
7,413,581 
8,771,132 

10,146,777 
7,672,717 

22,599,745 
17,289,589 

« 

12 
15 
14 

100 
833 
107 

3 
128 

5 
81 

3,378 
1,412 

869 
1,819 
3,476 
2,034 
2,318 
1,691 

541 
1,187 

10,608,525 
5,694,916 
2,148,048 
4,569,534 
5,508,627 
5,165,706 
7,413,581 
4,485,792 
1,881,837 
3,469,042 

92,715,225 
60,186,566 
34,810,062 
26,260,907 
10,378,399 
14,280,400 
9,649,096 
7,573,679 
3,531,447 
2,735,532 

18,731,942 
26,453,659 
4,482,839 
7,686,129 

12,847,395 
8,129,131 
7,413,581 
8,771,132 

10,146,777 
7,672,717 

10 

12 
15 
14 

100 
833 
107 

3 
128 

5 
81 

3,378 
1,412 

869 
1,819 
3,476 
2,034 
2,318 
1,691 

541 
1,187 

10,608,525 
5,694,916 
2,148,048 
4,569,534 
5,508,627 
5,165,706 
7,413,581 
4,485,792 
1,881,837 
3,469,042 

92,715,225 
60,186,566 
34,810,062 
26,260,907 
10,378,399 
14,280,400 
9,649,096 
7,573,679 
3,531,447 
2,735,532 

18,731,942 
26,453,659 
4,482,839 
7,686,129 

12,847,395 
8,129,131 
7,413,581 
8,771,132 

10,146,777 
7,672,717 

13,815,434 
10.494.148 

Renvois à la fin du tableau, p. 701. 
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6.—Statistique des principales industries des provinces des Prairies, 1953—fin 

Province et industrie Établis
sements 

Per
sonnel Salaires 

Coût des 
matières 

premières à 
la fabrique 

Valeur 
ajoutée 
par la 

fabrication 

Valeur 
des 

expéditions 
de la fabrique1 

11 
1? 

Alberta—fin 

Préparations alimentaires diverses 

nomb. 

14 
32 
3 

48 
11 
9 

67 

5 

nomb. 

311 
586 
606 

264 
365 
694 
798 

1,053 

S 

847,125 
1,905,412 
2,143,981 

662,299 
977,516 

1,539,756 
2,674,921 

3,508,573 

S 

7,512,281 
4,439,756 
3,783,827 

5,258,810 
4,472,407 
3,552,715 
2,375,746 

9,671,966 

$ 

2,044,401 
3,977,353 
3,422,422 

1,637,963 
1,992,315 
2,846,161 
3,720,393 

16,220,148 

S 

9,700,607 
8,551,945 
7,245,315 

7,002,081 
6,542,647 
6,415,886 
6,195,342 

27,870,372 

13 
14 

Ponts e t charpentes en acier 
Aliments préparés pour bétai l e t 

nomb. 

14 
32 
3 

48 
11 
9 

67 

5 

nomb. 

311 
586 
606 

264 
365 
694 
798 

1,053 

S 

847,125 
1,905,412 
2,143,981 

662,299 
977,516 

1,539,756 
2,674,921 

3,508,573 

S 

7,512,281 
4,439,756 
3,783,827 

5,258,810 
4,472,407 
3,552,715 
2,375,746 

9,671,966 

$ 

2,044,401 
3,977,353 
3,422,422 

1,637,963 
1,992,315 
2,846,161 
3,720,393 

16,220,148 

S 

9,700,607 
8,551,945 
7,245,315 

7,002,081 
6,542,647 
6,415,886 
6,195,342 

27,870,372 

15 
16 

Articles divers en bois, n .d.a 

nomb. 

14 
32 
3 

48 
11 
9 

67 

5 

nomb. 

311 
586 
606 

264 
365 
694 
798 

1,053 

S 

847,125 
1,905,412 
2,143,981 

662,299 
977,516 

1,539,756 
2,674,921 

3,508,573 

S 

7,512,281 
4,439,756 
3,783,827 

5,258,810 
4,472,407 
3,552,715 
2,375,746 

9,671,966 

$ 

2,044,401 
3,977,353 
3,422,422 

1,637,963 
1,992,315 
2,846,161 
3,720,393 

16,220,148 

S 

9,700,607 
8,551,945 
7,245,315 

7,002,081 
6,542,647 
6,415,886 
6,195,342 

27,870,372 

17 

nomb. 

14 
32 
3 

48 
11 
9 

67 

5 

nomb. 

311 
586 
606 

264 
365 
694 
798 

1,053 

S 

847,125 
1,905,412 
2,143,981 

662,299 
977,516 

1,539,756 
2,674,921 

3,508,573 

S 

7,512,281 
4,439,756 
3,783,827 

5,258,810 
4,472,407 
3,552,715 
2,375,746 

9,671,966 

$ 

2,044,401 
3,977,353 
3,422,422 

1,637,963 
1,992,315 
2,846,161 
3,720,393 

16,220,148 

S 

9,700,607 
8,551,945 
7,245,315 

7,002,081 
6,542,647 
6,415,886 
6,195,342 

27,870,372 
18 Toutes autres principales indus-

nomb. 

14 
32 
3 

48 
11 
9 

67 

5 

nomb. 

311 
586 
606 

264 
365 
694 
798 

1,053 

S 

847,125 
1,905,412 
2,143,981 

662,299 
977,516 

1,539,756 
2,674,921 

3,508,573 

S 

7,512,281 
4,439,756 
3,783,827 

5,258,810 
4,472,407 
3,552,715 
2,375,746 

9,671,966 

$ 

2,044,401 
3,977,353 
3,422,422 

1,637,963 
1,992,315 
2,846,161 
3,720,393 

16,220,148 

S 

9,700,607 
8,551,945 
7,245,315 

7,002,081 
6,542,647 
6,415,886 
6,195,342 

27,870,372 

Total, principales industr ies 

Total , toutes industr ies 

Pourcentage par rapport à toutes 

nomb. 

14 
32 
3 

48 
11 
9 

67 

5 

nomb. 

311 
586 
606 

264 
365 
694 
798 

1,053 

S 

847,125 
1,905,412 
2,143,981 

662,299 
977,516 

1,539,756 
2,674,921 

3,508,573 

S 

7,512,281 
4,439,756 
3,783,827 

5,258,810 
4,472,407 
3,552,715 
2,375,746 

9,671,966 

$ 

2,044,401 
3,977,353 
3,422,422 

1,637,963 
1,992,315 
2,846,161 
3,720,393 

16,220,148 

S 

9,700,607 
8,551,945 
7,245,315 

7,002,081 
6,542,647 
6,415,886 
6,195,342 

27,870,372 

Total, principales industr ies 

Total , toutes industr ies 

Pourcentage par rapport à toutes 

1,487 33,403 65,205,191 303,188,821 148,196,488 459,726,388 Total, principales industr ies 

Total , toutes industr ies 

Pourcentage par rapport à toutes 

3,073 33,083 93,605,153 346,231,162 199,660,438 555,814,837 

Total, principales industr ies 

Total , toutes industr ies 

Pourcentage par rapport à toutes 
71-8 70-7 70-4 87-6 74-2 71-8 70-7 70-4 87-6 74-2 

1 En 1952, la valeur brute des produits a été remplacée par la valeur des expéditions de la fabrique; voir texte, 
pp. 645-646. 2 La publication de ces chiffres a été autorisée par les sociétés intéressées. 3 Comprend les avions et 
pièces, les biscuits et la réduction et l'affinage des métaux non ferreux. 4 Bien que la réduction et l'affinage des 
métaux non ferreux soit une industrie principale, la statistique n'en peut être publiée car moins de trois établisse
ments ont fait rapport. 6 Comprend le ciment hydraulique, les engrais et le raffinage du sucre. 

Sous-section 5.—Colombie-Britannique 

La Colombie-Britannique, dont la valeur d'origine des expéditions a atteint 
$1,366,823,690 en 1953, occupait le troisième rang de la production manufacturière. Sa 
part de la production nationale est passée de 7-1 p. 100 en 1939 à 7-8 en 1952 et a légè
rement diminué à 7-7 en 1953. 

Les ressources forestières, la pêche, les minéraux et l'énergie électrique ont fourni 
à la province les bases d'un développement industriel aussi vaste que varié. En 1953, les 
scieries ont occupé le premier rang avec une valeur brute d'expéditions de $323,474,522, 
suivies de la pâte et du papier ($138,883,093). La province est au premier rang, quant 
aux produits du bois (37 p. 100 du total national). Elle a aussi fourni 48 p. 100 de la pro
duction nationale de l'industrie du traitement du poisson en 1953 et elle contribue pour une 
large part à faire du Canada le plus grand exportateur mondial de poisson. 

Ce qui marque ses récents progrès ce sont les nouvelles entreprises établies fort loin 
des centres établis. L'extension des voies de communication et de transport à des collecti
vités intérieures autrefois isolées donne accès à de vastes richesses et assure à l'économie pro
vinciale plus de cohésion et de vigueur. Grâce aux établissements situés en région éloignée, 
la province tire plus d'emploi et de revenu de ces ressources naturelles. La croissance 
industrielle de la province peut se voir à l'augmentation de l'emploi qui en 1953 était 
le double d'avant-guerre. La valeur brute de la production manufacturière était plus 
de deux fois celle du lendemain de la guerre et plus de cinq fois celle de 1939. La consom
mation d'énergie électrique par les fabricants (3,200 millions de kWh en 1953) a marqué 
une avance continue de 29 p. 100 depuis dix ans. 
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La Colombie-Britannique occupe le deuxième rang quant aux ressources hydrauliques 
disponibles et ses installations, qui à la fin de 1953 fournissaient 1,702,858 h.p. sur un 
total national de 15,140,880 h.p., ne le cédaient qu'au Québec et à l'Ontario. 

Quant aux nouvelles immobilisations consacrées aux installations et à l'équipement, 
le groupe des produits du bois, surtout les sciages et les contre-plaqués et les meubles, 
occupe d'emblée le premier rang en ce qui concerne le nombre d'établissements et les sommes 
investies; les produits du papier viennent ensuite. 

7.—Statistique des principales industries de la Colombie-Britannique, 1953 

Industrie 

Scieries 
Pâte et papier 
Traitement du poisson 
Placages et contre-plaqués 
Abattoirs et conserveries 
Rabotages et portes et châssis. 
Dérivés du pétrole 
Préparations alimentaires diverses 
Engrais 
Chantiers mari t imes 
Préparations de fruits e t légumes. 
Beurre e t fromage 
Ponts et charpentes en acier 
Pain et produits connexes 
Impression et édition 
Meubles 
Aliments pour bétail et volail le. . . 
Brasseries 
Tôlerie 
Boîtes et sacs en papier 
Machines industrielles 

Total, principales industries 2 

Total, toutes industries 

Établis
sements 

nomb. 

1,824 
12 
77 
12 
11 

204 
4 

45 
6 

28 
72 
31 

5 
263 
91 

196 
42 
11 
27 
15 
37 

3,013 

4,317 

Per
sonnel 

nomb. 

28,594 
6,432 
3,389 
4,333 
1,477 
3,066 

795 
856 

1,271 
3,405 
2,330 
1,833 
1,519 
2,626 
2,811 
1,992 

691 
659 
834 
785 

1,388 

71,086 

93,814 

Salaires 

87,569,268 
28,088,527 

9,308,400 
13,838,443 
5,024,832 
9,125,328 
3,358,977 
2,015,856 
5,000,012 

13,394,083 
4,850,424 
5,279,962 
6,084,070 
7,349,250 

10,327,631 
5,296,339 
1,807,125 
2,379,516 
2,959,557 
2,274,024 
5,232,993 

230,564,617 

300,921,318 

Coû t des 
matières 

premières à 
la fabrique 

163,192,486 
50,058,822 
39,449,608 
22,913,006 
44,335,142 
31,240,764 
34,624,372 
33,237,728 
11,028,239 
10,249,400 
18,126,106 
17,639,996 
8,698,221 

10,847,370 
5,653,094 
7,828,366 

11,137,359 
3,243,948 
9,088,938 
8,641,778 
3,013,220 

544,247,963 

724,495,754 

Valeur 
ajoutée 
par la 

fabrication 

Valeur 
des 

expéditions 
de la fabrique1 

156,345,168 
81,452,218 
25,438,255 
33,132,477 

8,771,763 
15,819,252 
4,588,262 
6,793,359 

23,955,694 
21,913,882 
10,520,227 
7,713,526 

15,100,579 
12,114,535 
17,268,777 
7,732,075 
3,505,138 

11,011,427 
5,059,847 
4,666,356 
9,019,789 

481,922,6 

615,686,215 

323,474,522 
138,883,093 

65,726,800 
56,503,885 
53,415,699 
47,658,772 
40,562,462 
40,172,603 
35,156,537 
32,548,906 
28,946,460 
25,994,334 
23,986,933 
23,623,489 
23,112,254 
15,713,015 
14,921,025 
14,506,072 
14,279,966 
13,389,625 
12,185,005 

1,044,761,457 

1,366,823,690 

1 En 1952, la valeur brute des produits a été remplacée par la valeur des expéditions de la fabrique; voir texte, 
pp. 645-646. 2 Voici d'autres industries principales dont la stat ist ique ne peut être publiée vu que moins de trois 
établissements dans chaque industrie ont fait rapport: réduction et affinage des métaux non ferreux, raffinage du 
sucre et boissons distillées. 

Section 2.—Industries manufacturières dans les centres urbains 

La prospérité de la plupart des villes du Canada, surtout dans l'Est, est liée étroitement 
à leurs industries de transformation, qui occupent une grande partie de la main-d'œuvre. 
Les villes de l'Ouest sont surtout des centres de distribution, bien que les établissements 
de transformation y augmentent rapidement. 

Le tableau 8, qui indique le degré de concentration des industries de transformation 
du Canada dans les centres urbains, révèle aussi, par province, la proportion de la pro
duction manufacturière brute contribuée par les villes où les expéditions des fabriques 
dépassent un million de dollars. Dans l'Ontario et le Québec, provinces les plus indus
trialisées, ces villes fournissaient 90 et 94 p. 100 en 1952, et 89 et 92 p. 100 en 1953, respec
tivement, du total, alors que dans les provinces de l'Atlantique et la Colombie-Britannique, 
où les scieries, les conserveries de poisson et l'industrie laitière sont les principales industries, 
la proportion était respectivement de 72 et 59 p. 100 en 1952 et de 73 et 59 p. 100 en 1953. 
Dans les Prairies, l'industrie de transformation se confine en majeure partie à quelques 
centres urbains. 
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8.—Centres urbains dont la valeur d'origine brute des expéditions1 dépasse 1 million de 
dollars, nombre d'établissements et production par rapport au total de chaque province, 
1953 
NOTA.—Les chiffres ci-dessous sont parfois plus élevés que ceux du tableau 11, pp. 660-664, car le présent tableau 

comprend la s tat is t ique des villes comptant moins de trois établissements et une production excédant 1 million de 
dollars. Il n'est pas possible de publier le renseignement au tableau 11, sans dévoiler les affaires de certains établis
sements particuliers. 

Province ou terri toire 

Centres 
urbains dont 

la valeur 
d'origine 
brute des 

expéditions 
dépasse 

$1,000,000 

Établisse
ments des 

centres 
urbains 

produisant 
pour plus de 

51,000,000 

Production 
des centres 

urbains 
produisant 

pour plus de 
tl,000,000 

Production 
totale de 
chaque 

province 

Production 
des centres 
urbains en 

pourcentage 
du total 

provincial 

nombre 

5 
3 

25 
18 

164 
184 
12 
8 

19 
33 

nombre 

128 
58 

520 
361 

8,027 
9,596 
1,084 

379 
945 

2,554 

s 

67,668,600 
15,836,475 

229,269,577 
232,692,613 

5,032,680,928 
7,863,324,104 

503,341,751 
213,444,772 
426,023,544 
809,263,698 

S 

106,524,603 
23,198,970 

320,012,264 
295,750,419 

5,386,784,863 
8,876,504,990 

584,872,459 
266,613,086 
555,814,827 

1,366,823,690 
2,516,683 

% 

63-4 

nombre 

5 
3 

25 
18 

164 
184 
12 
8 

19 
33 

nombre 

128 
58 

520 
361 

8,027 
9,596 
1,084 

379 
945 

2,554 

s 

67,668,600 
15,836,475 

229,269,577 
232,692,613 

5,032,680,928 
7,863,324,104 

503,341,751 
213,444,772 
426,023,544 
809,263,698 

S 

106,524,603 
23,198,970 

320,012,264 
295,750,419 

5,386,784,863 
8,876,504,990 

584,872,459 
266,613,086 
555,814,827 

1,366,823,690 
2,516,683 

67-8 

nombre 

5 
3 

25 
18 

164 
184 
12 
8 

19 
33 

nombre 

128 
58 

520 
361 

8,027 
9,596 
1,084 

379 
945 

2,554 

s 

67,668,600 
15,836,475 

229,269,577 
232,692,613 

5,032,680,928 
7,863,324,104 

503,341,751 
213,444,772 
426,023,544 
809,263,698 

S 

106,524,603 
23,198,970 

320,012,264 
295,750,419 

5,386,784,863 
8,876,504,990 

584,872,459 
266,613,086 
555,814,827 

1,366,823,690 
2,516,683 

71-0 

nombre 

5 
3 

25 
18 

164 
184 
12 
8 

19 
33 

nombre 

128 
58 

520 
361 

8,027 
9,596 
1,084 

379 
945 

2,554 

s 

67,668,600 
15,836,475 

229,269,577 
232,692,613 

5,032,680,928 
7,863,324,104 

503,341,751 
213,444,772 
426,023,544 
809,263,698 

S 

106,524,603 
23,198,970 

320,012,264 
295,750,419 

5,386,784,863 
8,876,504,990 

584,872,459 
266,613,086 
555,814,827 

1,366,823,690 
2,516,683 

78-9 

nombre 

5 
3 

25 
18 

164 
184 
12 
8 

19 
33 

nombre 

128 
58 

520 
361 

8,027 
9,596 
1,084 

379 
945 

2,554 

s 

67,668,600 
15,836,475 

229,269,577 
232,692,613 

5,032,680,928 
7,863,324,104 

503,341,751 
213,444,772 
426,023,544 
809,263,698 

S 

106,524,603 
23,198,970 

320,012,264 
295,750,419 

5,386,784,863 
8,876,504,990 

584,872,459 
266,613,086 
555,814,827 

1,366,823,690 
2,516,683 

92-3 

nombre 

5 
3 

25 
18 

164 
184 
12 
8 

19 
33 

nombre 

128 
58 

520 
361 

8,027 
9,596 
1,084 

379 
945 

2,554 

s 

67,668,600 
15,836,475 

229,269,577 
232,692,613 

5,032,680,928 
7,863,324,104 

503,341,751 
213,444,772 
426,023,544 
809,263,698 

S 

106,524,603 
23,198,970 

320,012,264 
295,750,419 

5,386,784,863 
8,876,504,990 

584,872,459 
266,613,086 
555,814,827 

1,366,823,690 
2,516,683 

88-9 

nombre 

5 
3 

25 
18 

164 
184 
12 
8 

19 
33 

nombre 

128 
58 

520 
361 

8,027 
9,596 
1,084 

379 
945 

2,554 

s 

67,668,600 
15,836,475 

229,269,577 
232,692,613 

5,032,680,928 
7,863,324,104 

503,341,751 
213,444,772 
426,023,544 
809,263,698 

S 

106,524,603 
23,198,970 

320,012,264 
295,750,419 

5,386,784,863 
8,876,504,990 

584,872,459 
266,613,086 
555,814,827 

1,366,823,690 
2,516,683 

86-0 

nombre 

5 
3 

25 
18 

164 
184 
12 
8 

19 
33 

nombre 

128 
58 

520 
361 

8,027 
9,596 
1,084 

379 
945 

2,554 

s 

67,668,600 
15,836,475 

229,269,577 
232,692,613 

5,032,680,928 
7,863,324,104 

503,341,751 
213,444,772 
426,023,544 
809,263,698 

S 

106,524,603 
23,198,970 

320,012,264 
295,750,419 

5,386,784,863 
8,876,504,990 

584,872,459 
266,613,086 
555,814,827 

1,366,823,690 
2,516,683 

79-0 

nombre 

5 
3 

25 
18 

164 
184 
12 
8 

19 
33 

nombre 

128 
58 

520 
361 

8,027 
9,596 
1,084 

379 
945 

2,554 

s 

67,668,600 
15,836,475 

229,269,577 
232,692,613 

5,032,680,928 
7,863,324,104 

503,341,751 
213,444,772 
426,023,544 
809,263,698 

S 

106,524,603 
23,198,970 

320,012,264 
295,750,419 

5,386,784,863 
8,876,504,990 

584,872,459 
266,613,086 
555,814,827 

1,366,823,690 
2,516,683 

76-4 

nombre 

5 
3 

25 
18 

164 
184 
12 
8 

19 
33 

nombre 

128 
58 

520 
361 

8,027 
9,596 
1,084 

379 
945 

2,554 

s 

67,668,600 
15,836,475 

229,269,577 
232,692,613 

5,032,680,928 
7,863,324,104 

503,341,751 
213,444,772 
426,023,544 
809,263,698 

S 

106,524,603 
23,198,970 

320,012,264 
295,750,419 

5,386,784,863 
8,876,504,990 

584,872,459 
266,613,086 
555,814,827 

1,366,823,690 
2,516,683 

59-2 
Yukon et T . du Nord-Ouest 

nombre 

5 
3 

25 
18 

164 
184 
12 
8 

19 
33 

nombre 

128 
58 

520 
361 

8,027 
9,596 
1,084 

379 
945 

2,554 

s 

67,668,600 
15,836,475 

229,269,577 
232,692,613 

5,032,680,928 
7,863,324,104 

503,341,751 
213,444,772 
426,023,544 
809,263,698 

S 

106,524,603 
23,198,970 

320,012,264 
295,750,419 

5,386,784,863 
8,876,504,990 

584,872,459 
266,613,086 
555,814,827 

1,366,823,690 
2,516,683 

471 33,65!! 15,393,516,062 17,785,416,854 86-9 471 33,65!! 15,393,516,062 17,785,416,854 

1 En 1952, la valeur brute des produits a été remplacée par la valeur des expéditions de la fabrique; voir texte 
pp. 645-646. 

9.—Statistique principale des industries manufacturières des six grandes villes 
industrielles du Canada, 1939,1944,1946,1949,1952 et 1953 

Ville et année 
Établ is
sements Personnel Salaires 

Coût du 
combustible 

et de 
l'électricité 

Coût des 
matières 

premières 

Valeur 
brute des 
produits1 

nombre nombre » » $ S 

Montréal ( P . Q . ) . . . .1939 2,501 105,315 114,602,118 7,667,848 254,188,246 483,246,583 
1944 3,109 185,708 308,396,358 15,855,932 650,618,563 1,215,988,014 
1946 3,785 173,507 291,381,617 14,740,538 602,667,823 1,147,945,303 
1949 4,136 184,779 399,943,526 16,487,474 847,444,669 1,596,713,694 
1952 4,283 187,396 496,270,442 18,291,520 1,041,585,029 1,960,826,915 
1953 4,398 193,129 544,284,191 18,428,249 1,067,911,378 2,042,662,785 

Toronto (Ont.) .1939 2,885 98,702 122,553,435 7,306,351 240,532,281 482,532,331 
1944 3,344 154,538 260,776,613 11,743,947 513,429,109 1,020,345,353 
1946 3,632 145,556 247,298,288 12,538,707 549,256,912 1,036,939,790 
1919 4,005 158,562 368,510,524 17,003,151 837,148,440 1,579,186,450 
1952 3,825 149,020 439,286,411 17,159,813 943,718,148 1,787,644,247 
1953 3,781 154,251 478,086,271 18,968,416 980,873,073 1,875,747,249 

.1939 461 31,512 39,563,423 5,267,577 70,829,034 152,746,340 

1944 480 53,500 94,982,915 12,095,294 171,117,467 
1946 501 45,951 80,959,432 10,434,888 150,977,835 308,033,098 
1949 546 54,665 137,641,333 17,728,214 285,180,403 563,982,920 
1952 575 59,257 190,167,980 21,287,922 385,701,709 781,596,810 
1953 566 60,451 201,515,979 22,408,131 385,515,852 824,407,315 

Windsor (Ont.) .1939 222 17,729 25,938,890 1,673,417 63,907,106 122,474,320 
387,603,874 1944 231 35,912 80,667,573 4,890,272 232,102,240 

122,474,320 
387,603,874 

1946 256 30,889 60,315,436 3,748,979 138,788,813 244,925,148 
494,162,203 
646,949,316 
682,273,319 

1949 283 34,591 94,304,627 5,373,123 271,392,923 
244,925,148 
494,162,203 
646,949,316 
682,273,319 

1952 330 36,628 130,027,457 6,027,143 377,637,512 

244,925,148 
494,162,203 
646,949,316 
682,273,319 1953 338 37,514 140,481,193 7,559,592 402,209,586 

244,925,148 
494,162,203 
646,949,316 
682,273,319 

Renvois à la fin du tableau, p. 705. 
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9.—Statistique principale des industries manufacturières des six grandes villes 
industrielles du Canada, 1939,1944,1946,1949,1952 et 1953—fin 

Ville et année 
Établis
sements Personnel Salaires 

Coû t du 
combustible 

et de 
l 'électricité 

Coût des 
matières 

premières 

Valeur 
brute des 
produits1 

nombre nombre S S î S 

Winnipeg (Man.) 1939 648 17,571 20,717,273 1,491,823 44,873,043 81,024,272 
1944 686 25,870 38,824,299 2,445,806 119,917,745 198,169,626 
1946 756 26,730 42,354,650 2,625,075 121,531,306 206,381,007 
1949 860 28,687 58,604,162 3,166,077 143,827,270 255,006,806 
1952 843 28,162 70,744,396 3,157,945 160,844,930 296,263,701 
1953 860 28,230 76,008,218 3,266,587 156,860,845 300,186,774 

Vancouver (C.-B.) . . .1939 829 17,957 22,382,192 1,397,159 56,565,511 101,267,243 
1944 933 43,473 79,141,407 3,568,106 142,416,371 289,390,718 
1946 1,071 31,408 55,960,984 3,075,458 138,045,068 270,165,166 
1949 1,225 33,536 78,793,345 4,392,716 204,642,985 358,620,526 
1952 1,275 33,296 102,163,999 5,292,224 248,964,894 437,663,057 
1953 1,316 33,822 108,896,725 5,448,266 255,906,780 448,591,543 

1 La valeur nette est la valeur brute moins le coût des matières premières, du combustible et de l'électricité. 
En 1952, la valeur brute des produits a été remplacée par la valeur des expéditions de la fabrique; voir le texte, 
pp. 645-646. 

10.—Statistique principale des industries manufacturières des six principales régions 
métropolitaines du Canada, 1953 

Région métropolitaine Établ is
sements Personnel Salaires 

Coût du 
combustible 

et de 
l'électricité 

Coû t des 
matières 

premières à 
la fabrique 

Valeur 
des 

expéditions 
de la fabrique1 

nombre 

5,003 
4,572 

663 
1,681 

369 
1,018 

nombre 

251,225 
205,557 

63,543 
49,532 
38,321 
38, m 

% 
737,435,151 
648,327,048 
210,573,444 
161,628,254 
142,710,549 
107,011,108 

S 

42,716,188 
27,713,429 
23,020,652 
8,945,566 
7,735,130 
5,821,089 

% 
1,653,080,212 

5,299,321,029 
401,358,030 
384,368,688 
408,406,060 
301,907,085 

3,085,082,140 
2,553,888,865 

855,616,562 
704,538,393 
693,215,025 
505,438,005 

nombre 

5,003 
4,572 

663 
1,681 

369 
1,018 

nombre 

251,225 
205,557 

63,543 
49,532 
38,321 
38, m 

% 
737,435,151 
648,327,048 
210,573,444 
161,628,254 
142,710,549 
107,011,108 

S 

42,716,188 
27,713,429 
23,020,652 
8,945,566 
7,735,130 
5,821,089 

% 
1,653,080,212 

5,299,321,029 
401,358,030 
384,368,688 
408,406,060 
301,907,085 

3,085,082,140 
2,553,888,865 

855,616,562 
704,538,393 
693,215,025 
505,438,005 

nombre 

5,003 
4,572 

663 
1,681 

369 
1,018 

nombre 

251,225 
205,557 

63,543 
49,532 
38,321 
38, m 

% 
737,435,151 
648,327,048 
210,573,444 
161,628,254 
142,710,549 
107,011,108 

S 

42,716,188 
27,713,429 
23,020,652 
8,945,566 
7,735,130 
5,821,089 

% 
1,653,080,212 

5,299,321,029 
401,358,030 
384,368,688 
408,406,060 
301,907,085 

3,085,082,140 
2,553,888,865 

855,616,562 
704,538,393 
693,215,025 
505,438,005 

nombre 

5,003 
4,572 

663 
1,681 

369 
1,018 

nombre 

251,225 
205,557 

63,543 
49,532 
38,321 
38, m 

% 
737,435,151 
648,327,048 
210,573,444 
161,628,254 
142,710,549 
107,011,108 

S 

42,716,188 
27,713,429 
23,020,652 
8,945,566 
7,735,130 
5,821,089 

% 
1,653,080,212 

5,299,321,029 
401,358,030 
384,368,688 
408,406,060 
301,907,085 

3,085,082,140 
2,553,888,865 

855,616,562 
704,538,393 
693,215,025 
505,438,005 

nombre 

5,003 
4,572 

663 
1,681 

369 
1,018 

nombre 

251,225 
205,557 

63,543 
49,532 
38,321 
38, m 

% 
737,435,151 
648,327,048 
210,573,444 
161,628,254 
142,710,549 
107,011,108 

S 

42,716,188 
27,713,429 
23,020,652 
8,945,566 
7,735,130 
5,821,089 

% 
1,653,080,212 

5,299,321,029 
401,358,030 
384,368,688 
408,406,060 
301,907,085 

3,085,082,140 
2,553,888,865 

855,616,562 
704,538,393 
693,215,025 
505,438,005 

nombre 

5,003 
4,572 

663 
1,681 

369 
1,018 

nombre 

251,225 
205,557 

63,543 
49,532 
38,321 
38, m 

% 
737,435,151 
648,327,048 
210,573,444 
161,628,254 
142,710,549 
107,011,108 

S 

42,716,188 
27,713,429 
23,020,652 
8,945,566 
7,735,130 
5,821,089 

% 
1,653,080,212 

5,299,321,029 
401,358,030 
384,368,688 
408,406,060 
301,907,085 

3,085,082,140 
2,553,888,865 

855,616,562 
704,538,393 
693,215,025 
505,438,005 

nombre 

5,003 
4,572 

663 
1,681 

369 
1,018 

nombre 

251,225 
205,557 

63,543 
49,532 
38,321 
38, m 

% 
737,435,151 
648,327,048 
210,573,444 
161,628,254 
142,710,549 
107,011,108 

S 

42,716,188 
27,713,429 
23,020,652 
8,945,566 
7,735,130 
5,821,089 

% 
1,653,080,212 

5,299,321,029 
401,358,030 
384,368,688 
408,406,060 
301,907,085 

3,085,082,140 
2,553,888,865 

855,616,562 
704,538,393 
693,215,025 
505,438,005 

1 En 1952, la valeur brute dea produits a été remplacée par la valeur des expéditions de la fabrique: voir le texte. 
pp. 645-646. 

11.—Statistique des industries manufacturières des centres urbains comptant des expé
ditions de la fabrique1 de 5 millions de dollars ou plus et trois établissements ou plus, 
1953 

NOTA.—La stat ist ique des centres urbains qui comptent trois établissements ou plus ne peut être donnée si un 
établissement représente 75 p . 100 ou deux établissements représentent 90 p . 100 de la production totale. 

Province et municipalité 

Terre-Neuve— 
Saint-Jean 

ï l e -du -Pr ince -Édoua rd— 
Charlottetown 

Nouvelle-Ecosse— 
Amherst 
Halifax 
Lunenburg 
New-Glasgow 
Sydney 
Trenton 
Tmro 
Yarmouth 

Établis Per
sements sonnel 

nombre nombre 

105 2,639 

32 654 

24 1,026 
142 6,343 
15 747 
32 1,047 
42 6,027 
7 1,933 

50 1,221 
25 700 

Salaires 

Renvois à la fin du tableau, p. 708, 

5,888,327 

1,568,373 

2,300,941 
16,149,616 

1,722,699 
2,480,687 

19,179,464 
5,474,514 
2,226,512 
1,424,028 

Coût du 
combustible 

et de 
l'électricité 

$ 
479,753 

161,103 

355,831 
923,880 
106,672 
342,915 

4,703,665 
622,414 
217,085 
134,440 

Coû t des 
matières 

premières 

7,419,640 

5,238,256 
28,631,138 
3,322,929 
3,996,681 
33,840,482 
17,660,995 
6,577,795 
3,741,422 

Valeur 
des 

expéditions 
de la fabrique1 

24,389,280 

10,649,994 

8,956,379 
60,508,551 
5,725,629 
8,669,267 

62,660,190 
28,656,636 
10,616,668 
6,323,350 

63024—45 
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11. -Statistique des industries manufacturières des centres urbains comptant des expé
ditions de la fabrique' de 5 millions de dollars ou plus et trois établissements ou plus 
1953—suite ' 

Province e t municipalité Établis
sements 

Per
sonnel Salaires 

Coût du 
combustible 

et de 
l'électricité 

Coût des 
matières 
premières 

Valeur 
des 

expéditions 
de la fabrique1 

Noirteau-Brunswick— 

nombre 

43 
9 

47 
114 

14 
16 
16 
37 
23 

4 
49 
21 
90 
30 
60 
14 
60 
71 
40 
16 
33 
20 
40 

4,398 
32 
25 
14 
50 
25 
16 

437 
14 
81 
71 
68 
16 
54 
20 
48 
36 
49 

110 
34 
20 
97 
41 
74 
56 
20 
30 

20 
14 
14 
15 
31 
64 
16 
34 

162 
40 
25 
11 
82 
30 

nombre 

937 
713 

3,355 
4,714 

926 
1,640 

684 
2,407 
1,073 

518 
6,772 
1,149 
5,492 
2,359 
4,067 

684 
2,177 
9,335 
4,353 

651 
3,500 

602 
1,452 

193,129 
5,978 
3,135 

521 
2,233 

890 
456 

16,846 
722 

4,555 
5,290 
3,584 

658 
16,697 

862 
612 

1,059 
5,870 
8,065 
2,093 

756 
7,364 
3,727 
1,783 
3,054 

776 
1,993 

1,023 
1,067 

669 
681 

1,007 
3,441 

896 
1,259 

11,496 
1,314 

866 
483 

4,107 
957 

S 

1,853,557 
2,096,388 
9,905,427 

11,422,986 

1,876,492 
5,484,452 
1,499,422 
6,283,138 
2,306,767 
1,678,920 

17,985,979 
2,645,420 

13,592,861 
6,230,116 

12,166,610 
1,644,671 
4,858,746 

32,902,127 
13,669,654 

1,663,250 
10,377,769 

1,201,565 
3,105,569 

544,284,191 
22,241,766 
10,463,005 

1,175,273 
5,955,607 
2,071,331 

933,923 
40,543,039 

1,915,287 
9,605,404 

14,997,694 
8,210,703 
1,745,103 

59,119,047 
1,804,605 
1,464,206 
2,100,728 

19,311,663 
19,399,620 
5,825,163 
1,758,638 

22,156,904 
9,151,939 
3,861,285 
6,470,493 
1,810,933 
5,884,634 

2,648,744 
3,577,852 
1,795,626 
1,734,995 
2,758,271 

10,359,988 
2,819,641 
3,463,409 

37,455,534 
3,363,757 
2,501,492 
1,072,578 

13,561,834 
2,702,979 

8 

132,220 
543,213 
578,236 

1,306,043 

56,539 
3,770,993 

149,658 
1,457,912 

120,112 
724,880 

1,481,358 
179,515 
791,364 

1,522,536 
2,104,206 

156,659 
530,428 

1,188,341 
2,813,926 

103,046 
455,864 

75,467 
186,180 

18,428,249 
14,609,000 

291,794 
297,058 
148,999 
89,004 
91,519 

5,077,793 
> 66,392 

531,143 
1,009,628 

529,369 
73,171 

1,470,248 
140,930 
86,272 
92,844 

9,448,061 
1,283,884 
2,173,646 

69,556 
6,614,100 

701,529 
112,921 
181,205 
88,471 

370,916 

294,897 
1,863,898 

112,539 
80,460 

177,536 
2,220,530 

186,463 
222,986 

1,784,334 
243,807 
128,512 
407,883 
946,337 
211,838 

S 

3,613,416 
5,336,997 

21,543,185 
43,355,518 

3,072,544 
11,640,928 
3,222,756 

21,999,220 
5,146,763 
3,057,966 

26,474,346 
5,102,403 

28,646,141 
14,063,203 
26,827,601 

6,409,006 
8,226,045 

39,104,650 
51,420,999 

2,634,196 
12,964,753 
3,390,693 
5,617,569 

1,067,911,378 
315,804,741 

17,875,054 
3,255,477 

10,702,953 
3,105,293 
5,103,939 

92,517,183 
1,500,635 

23,841,928 
22,850,238 
13,051,241 
3,300,567 

76,323,353 
4,255,036 
2,379,323 
3,613,128 

48,668,868 
36,882,134 

6,196,137 
2,664,127 

47,395,024 
16,581,433 
8,219,383 

11,117,417 
3,099,230 
6,418,890 

6,368,405 
5,015,796 
2,586,983 
4,525,524 
8,927,720 

17,267,674 
4,312,543 
5,762,528 

59,230,887 
6,890,602 
6,377,082 
3,412,067 

68,936,650 
4,467,698 

$ 

6,802,404 
12,041,170 
36,918,064 
71,692,506 

5,850,701 
27,300,411 

6,295,229 
45,358,368 
8,692,124 
7,784,510 

62,269,231 
10,343,214 
55,511,311 
30,031,548 
51,957,705 
9,330,835 

17,641,973 

nombre 

43 
9 

47 
114 

14 
16 
16 
37 
23 

4 
49 
21 
90 
30 
60 
14 
60 
71 
40 
16 
33 
20 
40 

4,398 
32 
25 
14 
50 
25 
16 

437 
14 
81 
71 
68 
16 
54 
20 
48 
36 
49 

110 
34 
20 
97 
41 
74 
56 
20 
30 

20 
14 
14 
15 
31 
64 
16 
34 

162 
40 
25 
11 
82 
30 

nombre 

937 
713 

3,355 
4,714 

926 
1,640 

684 
2,407 
1,073 

518 
6,772 
1,149 
5,492 
2,359 
4,067 

684 
2,177 
9,335 
4,353 

651 
3,500 

602 
1,452 

193,129 
5,978 
3,135 

521 
2,233 

890 
456 

16,846 
722 

4,555 
5,290 
3,584 

658 
16,697 

862 
612 

1,059 
5,870 
8,065 
2,093 

756 
7,364 
3,727 
1,783 
3,054 

776 
1,993 

1,023 
1,067 

669 
681 

1,007 
3,441 

896 
1,259 

11,496 
1,314 

866 
483 

4,107 
957 

S 

1,853,557 
2,096,388 
9,905,427 

11,422,986 

1,876,492 
5,484,452 
1,499,422 
6,283,138 
2,306,767 
1,678,920 

17,985,979 
2,645,420 

13,592,861 
6,230,116 

12,166,610 
1,644,671 
4,858,746 

32,902,127 
13,669,654 

1,663,250 
10,377,769 

1,201,565 
3,105,569 

544,284,191 
22,241,766 
10,463,005 

1,175,273 
5,955,607 
2,071,331 

933,923 
40,543,039 

1,915,287 
9,605,404 

14,997,694 
8,210,703 
1,745,103 

59,119,047 
1,804,605 
1,464,206 
2,100,728 

19,311,663 
19,399,620 
5,825,163 
1,758,638 

22,156,904 
9,151,939 
3,861,285 
6,470,493 
1,810,933 
5,884,634 

2,648,744 
3,577,852 
1,795,626 
1,734,995 
2,758,271 

10,359,988 
2,819,641 
3,463,409 

37,455,534 
3,363,757 
2,501,492 
1,072,578 

13,561,834 
2,702,979 

8 

132,220 
543,213 
578,236 

1,306,043 

56,539 
3,770,993 

149,658 
1,457,912 

120,112 
724,880 

1,481,358 
179,515 
791,364 

1,522,536 
2,104,206 

156,659 
530,428 

1,188,341 
2,813,926 

103,046 
455,864 

75,467 
186,180 

18,428,249 
14,609,000 

291,794 
297,058 
148,999 
89,004 
91,519 

5,077,793 
> 66,392 

531,143 
1,009,628 

529,369 
73,171 

1,470,248 
140,930 
86,272 
92,844 

9,448,061 
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2,645,420 

13,592,861 
6,230,116 

12,166,610 
1,644,671 
4,858,746 

32,902,127 
13,669,654 

1,663,250 
10,377,769 

1,201,565 
3,105,569 

544,284,191 
22,241,766 
10,463,005 

1,175,273 
5,955,607 
2,071,331 

933,923 
40,543,039 

1,915,287 
9,605,404 

14,997,694 
8,210,703 
1,745,103 

59,119,047 
1,804,605 
1,464,206 
2,100,728 

19,311,663 
19,399,620 
5,825,163 
1,758,638 

22,156,904 
9,151,939 
3,861,285 
6,470,493 
1,810,933 
5,884,634 

2,648,744 
3,577,852 
1,795,626 
1,734,995 
2,758,271 

10,359,988 
2,819,641 
3,463,409 

37,455,534 
3,363,757 
2,501,492 
1,072,578 

13,561,834 
2,702,979 

8 

132,220 
543,213 
578,236 

1,306,043 

56,539 
3,770,993 

149,658 
1,457,912 

120,112 
724,880 

1,481,358 
179,515 
791,364 

1,522,536 
2,104,206 

156,659 
530,428 

1,188,341 
2,813,926 

103,046 
455,864 

75,467 
186,180 

18,428,249 
14,609,000 

291,794 
297,058 
148,999 
89,004 
91,519 

5,077,793 
> 66,392 

531,143 
1,009,628 

529,369 
73,171 

1,470,248 
140,930 
86,272 
92,844 

9,448,061 
1,283,884 
2,173,646 

69,556 
6,614,100 

701,529 
112,921 
181,205 
88,471 

370,916 

294,897 
1,863,898 

112,539 
80,460 

177,536 
2,220,530 

186,463 
222,986 

1,784,334 
243,807 
128,512 
407,883 
946,337 
211,838 

S 

3,613,416 
5,336,997 

21,543,185 
43,355,518 

3,072,544 
11,640,928 
3,222,756 

21,999,220 
5,146,763 
3,057,966 

26,474,346 
5,102,403 

28,646,141 
14,063,203 
26,827,601 

6,409,006 
8,226,045 

39,104,650 
51,420,999 

2,634,196 
12,964,753 
3,390,693 
5,617,569 

1,067,911,378 
315,804,741 

17,875,054 
3,255,477 

10,702,953 
3,105,293 
5,103,939 

92,517,183 
1,500,635 

23,841,928 
22,850,238 
13,051,241 
3,300,567 

76,323,353 
4,255,036 
2,379,323 
3,613,128 

48,668,868 
36,882,134 

6,196,137 
2,664,127 

47,395,024 
16,581,433 
8,219,383 

11,117,417 
3,099,230 
6,418,890 

6,368,405 
5,015,796 
2,586,983 
4,525,524 
8,927,720 

17,267,674 
4,312,543 
5,762,528 

59,230,887 
6,890,602 
6,377,082 
3,412,067 

68,936,650 
4,467,698 

5,148,342 

nombre 

43 
9 

47 
114 

14 
16 
16 
37 
23 

4 
49 
21 
90 
30 
60 
14 
60 
71 
40 
16 
33 
20 
40 

4,398 
32 
25 
14 
50 
25 
16 

437 
14 
81 
71 
68 
16 
54 
20 
48 
36 
49 

110 
34 
20 
97 
41 
74 
56 
20 
30 

20 
14 
14 
15 
31 
64 
16 
34 

162 
40 
25 
11 
82 
30 

nombre 

937 
713 

3,355 
4,714 

926 
1,640 

684 
2,407 
1,073 

518 
6,772 
1,149 
5,492 
2,359 
4,067 

684 
2,177 
9,335 
4,353 

651 
3,500 

602 
1,452 

193,129 
5,978 
3,135 

521 
2,233 

890 
456 

16,846 
722 

4,555 
5,290 
3,584 

658 
16,697 

862 
612 

1,059 
5,870 
8,065 
2,093 

756 
7,364 
3,727 
1,783 
3,054 

776 
1,993 

1,023 
1,067 

669 
681 

1,007 
3,441 

896 
1,259 

11,496 
1,314 

866 
483 

4,107 
957 

S 

1,853,557 
2,096,388 
9,905,427 

11,422,986 

1,876,492 
5,484,452 
1,499,422 
6,283,138 
2,306,767 
1,678,920 

17,985,979 
2,645,420 

13,592,861 
6,230,116 

12,166,610 
1,644,671 
4,858,746 

32,902,127 
13,669,654 

1,663,250 
10,377,769 

1,201,565 
3,105,569 

544,284,191 
22,241,766 
10,463,005 

1,175,273 
5,955,607 
2,071,331 

933,923 
40,543,039 

1,915,287 
9,605,404 

14,997,694 
8,210,703 
1,745,103 

59,119,047 
1,804,605 
1,464,206 
2,100,728 

19,311,663 
19,399,620 
5,825,163 
1,758,638 

22,156,904 
9,151,939 
3,861,285 
6,470,493 
1,810,933 
5,884,634 

2,648,744 
3,577,852 
1,795,626 
1,734,995 
2,758,271 

10,359,988 
2,819,641 
3,463,409 

37,455,534 
3,363,757 
2,501,492 
1,072,578 

13,561,834 
2,702,979 

8 

132,220 
543,213 
578,236 

1,306,043 

56,539 
3,770,993 

149,658 
1,457,912 

120,112 
724,880 

1,481,358 
179,515 
791,364 

1,522,536 
2,104,206 

156,659 
530,428 

1,188,341 
2,813,926 

103,046 
455,864 

75,467 
186,180 

18,428,249 
14,609,000 

291,794 
297,058 
148,999 
89,004 
91,519 

5,077,793 
> 66,392 

531,143 
1,009,628 

529,369 
73,171 

1,470,248 
140,930 
86,272 
92,844 

9,448,061 
1,283,884 
2,173,646 

69,556 
6,614,100 

701,529 
112,921 
181,205 
88,471 

370,916 

294,897 
1,863,898 

112,539 
80,460 

177,536 
2,220,530 

186,463 
222,986 

1,784,334 
243,807 
128,512 
407,883 
946,337 
211,838 

S 

3,613,416 
5,336,997 

21,543,185 
43,355,518 

3,072,544 
11,640,928 
3,222,756 

21,999,220 
5,146,763 
3,057,966 

26,474,346 
5,102,403 

28,646,141 
14,063,203 
26,827,601 

6,409,006 
8,226,045 

39,104,650 
51,420,999 

2,634,196 
12,964,753 
3,390,693 
5,617,569 

1,067,911,378 
315,804,741 

17,875,054 
3,255,477 

10,702,953 
3,105,293 
5,103,939 

92,517,183 
1,500,635 

23,841,928 
22,850,238 
13,051,241 
3,300,567 

76,323,353 
4,255,036 
2,379,323 
3,613,128 

48,668,868 
36,882,134 

6,196,137 
2,664,127 

47,395,024 
16,581,433 
8,219,383 

11,117,417 
3,099,230 
6,418,890 

6,368,405 
5,015,796 
2,586,983 
4,525,524 
8,927,720 

17,267,674 
4,312,543 
5,762,528 

59,230,887 
6,890,602 
6,377,082 
3,412,067 

68,936,650 
4,467,698 

31,337,553 

nombre 

43 
9 

47 
114 

14 
16 
16 
37 
23 

4 
49 
21 
90 
30 
60 
14 
60 
71 
40 
16 
33 
20 
40 

4,398 
32 
25 
14 
50 
25 
16 

437 
14 
81 
71 
68 
16 
54 
20 
48 
36 
49 

110 
34 
20 
97 
41 
74 
56 
20 
30 

20 
14 
14 
15 
31 
64 
16 
34 

162 
40 
25 
11 
82 
30 

nombre 

937 
713 

3,355 
4,714 

926 
1,640 

684 
2,407 
1,073 

518 
6,772 
1,149 
5,492 
2,359 
4,067 

684 
2,177 
9,335 
4,353 

651 
3,500 

602 
1,452 

193,129 
5,978 
3,135 

521 
2,233 

890 
456 

16,846 
722 

4,555 
5,290 
3,584 

658 
16,697 

862 
612 

1,059 
5,870 
8,065 
2,093 

756 
7,364 
3,727 
1,783 
3,054 

776 
1,993 

1,023 
1,067 

669 
681 

1,007 
3,441 

896 
1,259 

11,496 
1,314 

866 
483 

4,107 
957 

S 

1,853,557 
2,096,388 
9,905,427 

11,422,986 

1,876,492 
5,484,452 
1,499,422 
6,283,138 
2,306,767 
1,678,920 

17,985,979 
2,645,420 

13,592,861 
6,230,116 

12,166,610 
1,644,671 
4,858,746 

32,902,127 
13,669,654 

1,663,250 
10,377,769 

1,201,565 
3,105,569 

544,284,191 
22,241,766 
10,463,005 

1,175,273 
5,955,607 
2,071,331 

933,923 
40,543,039 

1,915,287 
9,605,404 

14,997,694 
8,210,703 
1,745,103 

59,119,047 
1,804,605 
1,464,206 
2,100,728 

19,311,663 
19,399,620 
5,825,163 
1,758,638 

22,156,904 
9,151,939 
3,861,285 
6,470,493 
1,810,933 
5,884,634 

2,648,744 
3,577,852 
1,795,626 
1,734,995 
2,758,271 

10,359,988 
2,819,641 
3,463,409 

37,455,534 
3,363,757 
2,501,492 
1,072,578 

13,561,834 
2,702,979 

8 

132,220 
543,213 
578,236 

1,306,043 

56,539 
3,770,993 

149,658 
1,457,912 

120,112 
724,880 

1,481,358 
179,515 
791,364 

1,522,536 
2,104,206 

156,659 
530,428 

1,188,341 
2,813,926 

103,046 
455,864 

75,467 
186,180 

18,428,249 
14,609,000 

291,794 
297,058 
148,999 
89,004 
91,519 

5,077,793 
> 66,392 

531,143 
1,009,628 

529,369 
73,171 

1,470,248 
140,930 
86,272 
92,844 

9,448,061 
1,283,884 
2,173,646 

69,556 
6,614,100 

701,529 
112,921 
181,205 
88,471 

370,916 

294,897 
1,863,898 

112,539 
80,460 

177,536 
2,220,530 

186,463 
222,986 

1,784,334 
243,807 
128,512 
407,883 
946,337 
211,838 

S 

3,613,416 
5,336,997 

21,543,185 
43,355,518 

3,072,544 
11,640,928 
3,222,756 

21,999,220 
5,146,763 
3,057,966 

26,474,346 
5,102,403 

28,646,141 
14,063,203 
26,827,601 

6,409,006 
8,226,045 

39,104,650 
51,420,999 

2,634,196 
12,964,753 
3,390,693 
5,617,569 

1,067,911,378 
315,804,741 

17,875,054 
3,255,477 

10,702,953 
3,105,293 
5,103,939 

92,517,183 
1,500,635 

23,841,928 
22,850,238 
13,051,241 
3,300,567 

76,323,353 
4,255,036 
2,379,323 
3,613,128 

48,668,868 
36,882,134 

6,196,137 
2,664,127 

47,395,024 
16,581,433 
8,219,383 

11,117,417 
3,099,230 
6,418,890 

6,368,405 
5,015,796 
2,586,983 
4,525,524 
8,927,720 

17,267,674 
4,312,543 
5,762,528 

59,230,887 
6,890,602 
6,377,082 
3,412,067 

68,936,650 
4,467,698 

5,564,068 

nombre 

43 
9 

47 
114 

14 
16 
16 
37 
23 

4 
49 
21 
90 
30 
60 
14 
60 
71 
40 
16 
33 
20 
40 

4,398 
32 
25 
14 
50 
25 
16 

437 
14 
81 
71 
68 
16 
54 
20 
48 
36 
49 

110 
34 
20 
97 
41 
74 
56 
20 
30 

20 
14 
14 
15 
31 
64 
16 
34 

162 
40 
25 
11 
82 
30 

nombre 

937 
713 

3,355 
4,714 

926 
1,640 

684 
2,407 
1,073 

518 
6,772 
1,149 
5,492 
2,359 
4,067 

684 
2,177 
9,335 
4,353 

651 
3,500 

602 
1,452 

193,129 
5,978 
3,135 

521 
2,233 

890 
456 

16,846 
722 

4,555 
5,290 
3,584 

658 
16,697 

862 
612 

1,059 
5,870 
8,065 
2,093 

756 
7,364 
3,727 
1,783 
3,054 

776 
1,993 

1,023 
1,067 

669 
681 

1,007 
3,441 

896 
1,259 

11,496 
1,314 

866 
483 

4,107 
957 

S 

1,853,557 
2,096,388 
9,905,427 

11,422,986 

1,876,492 
5,484,452 
1,499,422 
6,283,138 
2,306,767 
1,678,920 

17,985,979 
2,645,420 

13,592,861 
6,230,116 

12,166,610 
1,644,671 
4,858,746 

32,902,127 
13,669,654 

1,663,250 
10,377,769 

1,201,565 
3,105,569 

544,284,191 
22,241,766 
10,463,005 

1,175,273 
5,955,607 
2,071,331 

933,923 
40,543,039 

1,915,287 
9,605,404 

14,997,694 
8,210,703 
1,745,103 

59,119,047 
1,804,605 
1,464,206 
2,100,728 

19,311,663 
19,399,620 
5,825,163 
1,758,638 

22,156,904 
9,151,939 
3,861,285 
6,470,493 
1,810,933 
5,884,634 

2,648,744 
3,577,852 
1,795,626 
1,734,995 
2,758,271 

10,359,988 
2,819,641 
3,463,409 

37,455,534 
3,363,757 
2,501,492 
1,072,578 

13,561,834 
2,702,979 

8 

132,220 
543,213 
578,236 

1,306,043 

56,539 
3,770,993 

149,658 
1,457,912 

120,112 
724,880 

1,481,358 
179,515 
791,364 

1,522,536 
2,104,206 

156,659 
530,428 

1,188,341 
2,813,926 

103,046 
455,864 

75,467 
186,180 

18,428,249 
14,609,000 

291,794 
297,058 
148,999 
89,004 
91,519 

5,077,793 
> 66,392 

531,143 
1,009,628 

529,369 
73,171 

1,470,248 
140,930 
86,272 
92,844 

9,448,061 
1,283,884 
2,173,646 

69,556 
6,614,100 

701,529 
112,921 
181,205 
88,471 

370,916 

294,897 
1,863,898 

112,539 
80,460 

177,536 
2,220,530 

186,463 
222,986 

1,784,334 
243,807 
128,512 
407,883 
946,337 
211,838 

S 

3,613,416 
5,336,997 

21,543,185 
43,355,518 

3,072,544 
11,640,928 
3,222,756 

21,999,220 
5,146,763 
3,057,966 

26,474,346 
5,102,403 

28,646,141 
14,063,203 
26,827,601 

6,409,006 
8,226,045 

39,104,650 
51,420,999 

2,634,196 
12,964,753 
3,390,693 
5,617,569 

1,067,911,378 
315,804,741 

17,875,054 
3,255,477 

10,702,953 
3,105,293 
5,103,939 

92,517,183 
1,500,635 

23,841,928 
22,850,238 
13,051,241 
3,300,567 

76,323,353 
4,255,036 
2,379,323 
3,613,128 

48,668,868 
36,882,134 

6,196,137 
2,664,127 

47,395,024 
16,581,433 
8,219,383 

11,117,417 
3,099,230 
6,418,890 

6,368,405 
5,015,796 
2,586,983 
4,525,524 
8,927,720 

17,267,674 
4,312,543 
5,762,528 

59,230,887 
6,890,602 
6,377,082 
3,412,067 

68,936,650 
4,467,698 

11,476,247 

nombre 

43 
9 

47 
114 

14 
16 
16 
37 
23 

4 
49 
21 
90 
30 
60 
14 
60 
71 
40 
16 
33 
20 
40 

4,398 
32 
25 
14 
50 
25 
16 

437 
14 
81 
71 
68 
16 
54 
20 
48 
36 
49 

110 
34 
20 
97 
41 
74 
56 
20 
30 

20 
14 
14 
15 
31 
64 
16 
34 

162 
40 
25 
11 
82 
30 

nombre 

937 
713 

3,355 
4,714 

926 
1,640 

684 
2,407 
1,073 

518 
6,772 
1,149 
5,492 
2,359 
4,067 

684 
2,177 
9,335 
4,353 

651 
3,500 

602 
1,452 

193,129 
5,978 
3,135 

521 
2,233 

890 
456 

16,846 
722 

4,555 
5,290 
3,584 

658 
16,697 

862 
612 

1,059 
5,870 
8,065 
2,093 

756 
7,364 
3,727 
1,783 
3,054 

776 
1,993 

1,023 
1,067 

669 
681 

1,007 
3,441 

896 
1,259 

11,496 
1,314 

866 
483 

4,107 
957 

S 

1,853,557 
2,096,388 
9,905,427 

11,422,986 

1,876,492 
5,484,452 
1,499,422 
6,283,138 
2,306,767 
1,678,920 

17,985,979 
2,645,420 

13,592,861 
6,230,116 

12,166,610 
1,644,671 
4,858,746 

32,902,127 
13,669,654 

1,663,250 
10,377,769 

1,201,565 
3,105,569 

544,284,191 
22,241,766 
10,463,005 

1,175,273 
5,955,607 
2,071,331 

933,923 
40,543,039 

1,915,287 
9,605,404 

14,997,694 
8,210,703 
1,745,103 

59,119,047 
1,804,605 
1,464,206 
2,100,728 

19,311,663 
19,399,620 
5,825,163 
1,758,638 

22,156,904 
9,151,939 
3,861,285 
6,470,493 
1,810,933 
5,884,634 

2,648,744 
3,577,852 
1,795,626 
1,734,995 
2,758,271 

10,359,988 
2,819,641 
3,463,409 

37,455,534 
3,363,757 
2,501,492 
1,072,578 

13,561,834 
2,702,979 

8 

132,220 
543,213 
578,236 

1,306,043 

56,539 
3,770,993 

149,658 
1,457,912 

120,112 
724,880 

1,481,358 
179,515 
791,364 

1,522,536 
2,104,206 

156,659 
530,428 

1,188,341 
2,813,926 

103,046 
455,864 

75,467 
186,180 

18,428,249 
14,609,000 

291,794 
297,058 
148,999 
89,004 
91,519 

5,077,793 
> 66,392 

531,143 
1,009,628 

529,369 
73,171 

1,470,248 
140,930 
86,272 
92,844 

9,448,061 
1,283,884 
2,173,646 

69,556 
6,614,100 

701,529 
112,921 
181,205 
88,471 

370,916 

294,897 
1,863,898 

112,539 
80,460 

177,536 
2,220,530 

186,463 
222,986 

1,784,334 
243,807 
128,512 
407,883 
946,337 
211,838 

S 

3,613,416 
5,336,997 

21,543,185 
43,355,518 

3,072,544 
11,640,928 
3,222,756 

21,999,220 
5,146,763 
3,057,966 

26,474,346 
5,102,403 

28,646,141 
14,063,203 
26,827,601 

6,409,006 
8,226,045 

39,104,650 
51,420,999 

2,634,196 
12,964,753 
3,390,693 
5,617,569 

1,067,911,378 
315,804,741 

17,875,054 
3,255,477 

10,702,953 
3,105,293 
5,103,939 

92,517,183 
1,500,635 

23,841,928 
22,850,238 
13,051,241 
3,300,567 

76,323,353 
4,255,036 
2,379,323 
3,613,128 

48,668,868 
36,882,134 

6,196,137 
2,664,127 

47,395,024 
16,581,433 
8,219,383 

11,117,417 
3,099,230 
6,418,890 

6,368,405 
5,015,796 
2,586,983 
4,525,524 
8,927,720 

17,267,674 
4,312,543 
5,762,528 

59,230,887 
6,890,602 
6,377,082 
3,412,067 

68,936,650 
4,467,698 

2,042,662,785 

nombre 

43 
9 

47 
114 

14 
16 
16 
37 
23 

4 
49 
21 
90 
30 
60 
14 
60 
71 
40 
16 
33 
20 
40 

4,398 
32 
25 
14 
50 
25 
16 

437 
14 
81 
71 
68 
16 
54 
20 
48 
36 
49 

110 
34 
20 
97 
41 
74 
56 
20 
30 

20 
14 
14 
15 
31 
64 
16 
34 

162 
40 
25 
11 
82 
30 

nombre 

937 
713 

3,355 
4,714 

926 
1,640 

684 
2,407 
1,073 

518 
6,772 
1,149 
5,492 
2,359 
4,067 

684 
2,177 
9,335 
4,353 

651 
3,500 

602 
1,452 

193,129 
5,978 
3,135 

521 
2,233 

890 
456 

16,846 
722 

4,555 
5,290 
3,584 

658 
16,697 

862 
612 

1,059 
5,870 
8,065 
2,093 

756 
7,364 
3,727 
1,783 
3,054 

776 
1,993 

1,023 
1,067 

669 
681 

1,007 
3,441 

896 
1,259 

11,496 
1,314 

866 
483 

4,107 
957 

S 

1,853,557 
2,096,388 
9,905,427 

11,422,986 

1,876,492 
5,484,452 
1,499,422 
6,283,138 
2,306,767 
1,678,920 

17,985,979 
2,645,420 

13,592,861 
6,230,116 

12,166,610 
1,644,671 
4,858,746 

32,902,127 
13,669,654 

1,663,250 
10,377,769 

1,201,565 
3,105,569 

544,284,191 
22,241,766 
10,463,005 

1,175,273 
5,955,607 
2,071,331 

933,923 
40,543,039 

1,915,287 
9,605,404 

14,997,694 
8,210,703 
1,745,103 

59,119,047 
1,804,605 
1,464,206 
2,100,728 

19,311,663 
19,399,620 
5,825,163 
1,758,638 

22,156,904 
9,151,939 
3,861,285 
6,470,493 
1,810,933 
5,884,634 

2,648,744 
3,577,852 
1,795,626 
1,734,995 
2,758,271 

10,359,988 
2,819,641 
3,463,409 

37,455,534 
3,363,757 
2,501,492 
1,072,578 

13,561,834 
2,702,979 

8 

132,220 
543,213 
578,236 

1,306,043 

56,539 
3,770,993 

149,658 
1,457,912 

120,112 
724,880 

1,481,358 
179,515 
791,364 

1,522,536 
2,104,206 

156,659 
530,428 

1,188,341 
2,813,926 

103,046 
455,864 

75,467 
186,180 

18,428,249 
14,609,000 

291,794 
297,058 
148,999 
89,004 
91,519 

5,077,793 
> 66,392 

531,143 
1,009,628 

529,369 
73,171 

1,470,248 
140,930 
86,272 
92,844 

9,448,061 
1,283,884 
2,173,646 

69,556 
6,614,100 

701,529 
112,921 
181,205 
88,471 

370,916 

294,897 
1,863,898 

112,539 
80,460 

177,536 
2,220,530 

186,463 
222,986 

1,784,334 
243,807 
128,512 
407,883 
946,337 
211,838 

S 

3,613,416 
5,336,997 

21,543,185 
43,355,518 

3,072,544 
11,640,928 
3,222,756 

21,999,220 
5,146,763 
3,057,966 

26,474,346 
5,102,403 

28,646,141 
14,063,203 
26,827,601 

6,409,006 
8,226,045 

39,104,650 
51,420,999 

2,634,196 
12,964,753 
3,390,693 
5,617,569 

1,067,911,378 
315,804,741 

17,875,054 
3,255,477 

10,702,953 
3,105,293 
5,103,939 

92,517,183 
1,500,635 

23,841,928 
22,850,238 
13,051,241 
3,300,567 

76,323,353 
4,255,036 
2,379,323 
3,613,128 

48,668,868 
36,882,134 

6,196,137 
2,664,127 

47,395,024 
16,581,433 
8,219,383 

11,117,417 
3,099,230 
6,418,890 

6,368,405 
5,015,796 
2,586,983 
4,525,524 
8,927,720 

17,267,674 
4,312,543 
5,762,528 

59,230,887 
6,890,602 
6,377,082 
3,412,067 

68,936,650 
4,467,698 

425,407,273 

nombre 

43 
9 

47 
114 

14 
16 
16 
37 
23 

4 
49 
21 
90 
30 
60 
14 
60 
71 
40 
16 
33 
20 
40 

4,398 
32 
25 
14 
50 
25 
16 

437 
14 
81 
71 
68 
16 
54 
20 
48 
36 
49 

110 
34 
20 
97 
41 
74 
56 
20 
30 

20 
14 
14 
15 
31 
64 
16 
34 

162 
40 
25 
11 
82 
30 

nombre 

937 
713 

3,355 
4,714 

926 
1,640 

684 
2,407 
1,073 

518 
6,772 
1,149 
5,492 
2,359 
4,067 

684 
2,177 
9,335 
4,353 

651 
3,500 

602 
1,452 

193,129 
5,978 
3,135 

521 
2,233 

890 
456 

16,846 
722 

4,555 
5,290 
3,584 

658 
16,697 

862 
612 

1,059 
5,870 
8,065 
2,093 

756 
7,364 
3,727 
1,783 
3,054 

776 
1,993 

1,023 
1,067 

669 
681 

1,007 
3,441 

896 
1,259 

11,496 
1,314 

866 
483 

4,107 
957 

S 

1,853,557 
2,096,388 
9,905,427 

11,422,986 

1,876,492 
5,484,452 
1,499,422 
6,283,138 
2,306,767 
1,678,920 

17,985,979 
2,645,420 

13,592,861 
6,230,116 

12,166,610 
1,644,671 
4,858,746 

32,902,127 
13,669,654 

1,663,250 
10,377,769 

1,201,565 
3,105,569 

544,284,191 
22,241,766 
10,463,005 

1,175,273 
5,955,607 
2,071,331 

933,923 
40,543,039 

1,915,287 
9,605,404 

14,997,694 
8,210,703 
1,745,103 

59,119,047 
1,804,605 
1,464,206 
2,100,728 

19,311,663 
19,399,620 
5,825,163 
1,758,638 

22,156,904 
9,151,939 
3,861,285 
6,470,493 
1,810,933 
5,884,634 

2,648,744 
3,577,852 
1,795,626 
1,734,995 
2,758,271 

10,359,988 
2,819,641 
3,463,409 

37,455,534 
3,363,757 
2,501,492 
1,072,578 

13,561,834 
2,702,979 

8 

132,220 
543,213 
578,236 

1,306,043 

56,539 
3,770,993 

149,658 
1,457,912 

120,112 
724,880 

1,481,358 
179,515 
791,364 

1,522,536 
2,104,206 

156,659 
530,428 

1,188,341 
2,813,926 

103,046 
455,864 

75,467 
186,180 

18,428,249 
14,609,000 

291,794 
297,058 
148,999 
89,004 
91,519 

5,077,793 
> 66,392 

531,143 
1,009,628 

529,369 
73,171 

1,470,248 
140,930 
86,272 
92,844 

9,448,061 
1,283,884 
2,173,646 

69,556 
6,614,100 

701,529 
112,921 
181,205 
88,471 

370,916 

294,897 
1,863,898 

112,539 
80,460 

177,536 
2,220,530 

186,463 
222,986 

1,784,334 
243,807 
128,512 
407,883 
946,337 
211,838 

S 

3,613,416 
5,336,997 

21,543,185 
43,355,518 

3,072,544 
11,640,928 
3,222,756 

21,999,220 
5,146,763 
3,057,966 

26,474,346 
5,102,403 

28,646,141 
14,063,203 
26,827,601 

6,409,006 
8,226,045 

39,104,650 
51,420,999 

2,634,196 
12,964,753 
3,390,693 
5,617,569 

1,067,911,378 
315,804,741 

17,875,054 
3,255,477 

10,702,953 
3,105,293 
5,103,939 

92,517,183 
1,500,635 

23,841,928 
22,850,238 
13,051,241 
3,300,567 

76,323,353 
4,255,036 
2,379,323 
3,613,128 

48,668,868 
36,882,134 

6,196,137 
2,664,127 

47,395,024 
16,581,433 
8,219,383 

11,117,417 
3,099,230 
6,418,890 

6,368,405 
5,015,796 
2,586,983 
4,525,524 
8,927,720 

17,267,674 
4,312,543 
5,762,528 

59,230,887 
6,890,602 
6,377,082 
3,412,067 

68,936,650 
4,467,698 

37,126,370 

nombre 

43 
9 

47 
114 

14 
16 
16 
37 
23 

4 
49 
21 
90 
30 
60 
14 
60 
71 
40 
16 
33 
20 
40 

4,398 
32 
25 
14 
50 
25 
16 

437 
14 
81 
71 
68 
16 
54 
20 
48 
36 
49 

110 
34 
20 
97 
41 
74 
56 
20 
30 

20 
14 
14 
15 
31 
64 
16 
34 

162 
40 
25 
11 
82 
30 

nombre 

937 
713 

3,355 
4,714 

926 
1,640 

684 
2,407 
1,073 

518 
6,772 
1,149 
5,492 
2,359 
4,067 

684 
2,177 
9,335 
4,353 

651 
3,500 

602 
1,452 

193,129 
5,978 
3,135 

521 
2,233 

890 
456 

16,846 
722 

4,555 
5,290 
3,584 

658 
16,697 

862 
612 

1,059 
5,870 
8,065 
2,093 

756 
7,364 
3,727 
1,783 
3,054 

776 
1,993 

1,023 
1,067 

669 
681 

1,007 
3,441 

896 
1,259 

11,496 
1,314 

866 
483 

4,107 
957 

S 

1,853,557 
2,096,388 
9,905,427 

11,422,986 

1,876,492 
5,484,452 
1,499,422 
6,283,138 
2,306,767 
1,678,920 

17,985,979 
2,645,420 

13,592,861 
6,230,116 

12,166,610 
1,644,671 
4,858,746 

32,902,127 
13,669,654 

1,663,250 
10,377,769 

1,201,565 
3,105,569 

544,284,191 
22,241,766 
10,463,005 

1,175,273 
5,955,607 
2,071,331 

933,923 
40,543,039 

1,915,287 
9,605,404 

14,997,694 
8,210,703 
1,745,103 

59,119,047 
1,804,605 
1,464,206 
2,100,728 

19,311,663 
19,399,620 
5,825,163 
1,758,638 

22,156,904 
9,151,939 
3,861,285 
6,470,493 
1,810,933 
5,884,634 

2,648,744 
3,577,852 
1,795,626 
1,734,995 
2,758,271 

10,359,988 
2,819,641 
3,463,409 

37,455,534 
3,363,757 
2,501,492 
1,072,578 

13,561,834 
2,702,979 

8 

132,220 
543,213 
578,236 

1,306,043 

56,539 
3,770,993 

149,658 
1,457,912 

120,112 
724,880 

1,481,358 
179,515 
791,364 

1,522,536 
2,104,206 

156,659 
530,428 

1,188,341 
2,813,926 

103,046 
455,864 

75,467 
186,180 

18,428,249 
14,609,000 

291,794 
297,058 
148,999 
89,004 
91,519 

5,077,793 
> 66,392 

531,143 
1,009,628 

529,369 
73,171 

1,470,248 
140,930 
86,272 
92,844 

9,448,061 
1,283,884 
2,173,646 

69,556 
6,614,100 

701,529 
112,921 
181,205 
88,471 

370,916 

294,897 
1,863,898 

112,539 
80,460 

177,536 
2,220,530 

186,463 
222,986 

1,784,334 
243,807 
128,512 
407,883 
946,337 
211,838 

S 

3,613,416 
5,336,997 

21,543,185 
43,355,518 

3,072,544 
11,640,928 
3,222,756 

21,999,220 
5,146,763 
3,057,966 

26,474,346 
5,102,403 

28,646,141 
14,063,203 
26,827,601 

6,409,006 
8,226,045 

39,104,650 
51,420,999 

2,634,196 
12,964,753 
3,390,693 
5,617,569 

1,067,911,378 
315,804,741 

17,875,054 
3,255,477 

10,702,953 
3,105,293 
5,103,939 

92,517,183 
1,500,635 

23,841,928 
22,850,238 
13,051,241 
3,300,567 

76,323,353 
4,255,036 
2,379,323 
3,613,128 

48,668,868 
36,882,134 

6,196,137 
2,664,127 

47,395,024 
16,581,433 
8,219,383 

11,117,417 
3,099,230 
6,418,890 

6,368,405 
5,015,796 
2,586,983 
4,525,524 
8,927,720 

17,267,674 
4,312,543 
5,762,528 

59,230,887 
6,890,602 
6,377,082 
3,412,067 

68,936,650 
4,467,698 

5,297,167 

nombre 

43 
9 

47 
114 

14 
16 
16 
37 
23 

4 
49 
21 
90 
30 
60 
14 
60 
71 
40 
16 
33 
20 
40 

4,398 
32 
25 
14 
50 
25 
16 

437 
14 
81 
71 
68 
16 
54 
20 
48 
36 
49 

110 
34 
20 
97 
41 
74 
56 
20 
30 

20 
14 
14 
15 
31 
64 
16 
34 

162 
40 
25 
11 
82 
30 

nombre 

937 
713 

3,355 
4,714 

926 
1,640 

684 
2,407 
1,073 

518 
6,772 
1,149 
5,492 
2,359 
4,067 

684 
2,177 
9,335 
4,353 

651 
3,500 

602 
1,452 

193,129 
5,978 
3,135 

521 
2,233 

890 
456 

16,846 
722 

4,555 
5,290 
3,584 

658 
16,697 

862 
612 

1,059 
5,870 
8,065 
2,093 

756 
7,364 
3,727 
1,783 
3,054 

776 
1,993 

1,023 
1,067 

669 
681 

1,007 
3,441 

896 
1,259 

11,496 
1,314 

866 
483 

4,107 
957 

S 

1,853,557 
2,096,388 
9,905,427 

11,422,986 

1,876,492 
5,484,452 
1,499,422 
6,283,138 
2,306,767 
1,678,920 

17,985,979 
2,645,420 

13,592,861 
6,230,116 

12,166,610 
1,644,671 
4,858,746 

32,902,127 
13,669,654 

1,663,250 
10,377,769 

1,201,565 
3,105,569 

544,284,191 
22,241,766 
10,463,005 

1,175,273 
5,955,607 
2,071,331 

933,923 
40,543,039 

1,915,287 
9,605,404 

14,997,694 
8,210,703 
1,745,103 

59,119,047 
1,804,605 
1,464,206 
2,100,728 

19,311,663 
19,399,620 
5,825,163 
1,758,638 

22,156,904 
9,151,939 
3,861,285 
6,470,493 
1,810,933 
5,884,634 

2,648,744 
3,577,852 
1,795,626 
1,734,995 
2,758,271 

10,359,988 
2,819,641 
3,463,409 

37,455,534 
3,363,757 
2,501,492 
1,072,578 

13,561,834 
2,702,979 

8 

132,220 
543,213 
578,236 

1,306,043 

56,539 
3,770,993 

149,658 
1,457,912 

120,112 
724,880 

1,481,358 
179,515 
791,364 

1,522,536 
2,104,206 

156,659 
530,428 

1,188,341 
2,813,926 

103,046 
455,864 

75,467 
186,180 

18,428,249 
14,609,000 

291,794 
297,058 
148,999 
89,004 
91,519 

5,077,793 
> 66,392 

531,143 
1,009,628 

529,369 
73,171 

1,470,248 
140,930 
86,272 
92,844 

9,448,061 
1,283,884 
2,173,646 

69,556 
6,614,100 

701,529 
112,921 
181,205 
88,471 

370,916 

294,897 
1,863,898 

112,539 
80,460 

177,536 
2,220,530 

186,463 
222,986 

1,784,334 
243,807 
128,512 
407,883 
946,337 
211,838 

S 

3,613,416 
5,336,997 

21,543,185 
43,355,518 

3,072,544 
11,640,928 
3,222,756 

21,999,220 
5,146,763 
3,057,966 

26,474,346 
5,102,403 

28,646,141 
14,063,203 
26,827,601 

6,409,006 
8,226,045 

39,104,650 
51,420,999 

2,634,196 
12,964,753 
3,390,693 
5,617,569 

1,067,911,378 
315,804,741 

17,875,054 
3,255,477 

10,702,953 
3,105,293 
5,103,939 

92,517,183 
1,500,635 

23,841,928 
22,850,238 
13,051,241 
3,300,567 

76,323,353 
4,255,036 
2,379,323 
3,613,128 

48,668,868 
36,882,134 

6,196,137 
2,664,127 

47,395,024 
16,581,433 
8,219,383 

11,117,417 
3,099,230 
6,418,890 

6,368,405 
5,015,796 
2,586,983 
4,525,524 
8,927,720 

17,267,674 
4,312,543 
5,762,528 

59,230,887 
6,890,602 
6,377,082 
3,412,067 

68,936,650 
4,467,698 

22,544,451 

nombre 

43 
9 

47 
114 

14 
16 
16 
37 
23 

4 
49 
21 
90 
30 
60 
14 
60 
71 
40 
16 
33 
20 
40 

4,398 
32 
25 
14 
50 
25 
16 

437 
14 
81 
71 
68 
16 
54 
20 
48 
36 
49 

110 
34 
20 
97 
41 
74 
56 
20 
30 

20 
14 
14 
15 
31 
64 
16 
34 

162 
40 
25 
11 
82 
30 

nombre 

937 
713 

3,355 
4,714 

926 
1,640 

684 
2,407 
1,073 

518 
6,772 
1,149 
5,492 
2,359 
4,067 

684 
2,177 
9,335 
4,353 

651 
3,500 

602 
1,452 

193,129 
5,978 
3,135 

521 
2,233 

890 
456 

16,846 
722 

4,555 
5,290 
3,584 

658 
16,697 

862 
612 

1,059 
5,870 
8,065 
2,093 

756 
7,364 
3,727 
1,783 
3,054 

776 
1,993 

1,023 
1,067 

669 
681 

1,007 
3,441 

896 
1,259 

11,496 
1,314 

866 
483 

4,107 
957 

S 

1,853,557 
2,096,388 
9,905,427 

11,422,986 

1,876,492 
5,484,452 
1,499,422 
6,283,138 
2,306,767 
1,678,920 

17,985,979 
2,645,420 

13,592,861 
6,230,116 

12,166,610 
1,644,671 
4,858,746 

32,902,127 
13,669,654 

1,663,250 
10,377,769 

1,201,565 
3,105,569 

544,284,191 
22,241,766 
10,463,005 

1,175,273 
5,955,607 
2,071,331 

933,923 
40,543,039 

1,915,287 
9,605,404 

14,997,694 
8,210,703 
1,745,103 

59,119,047 
1,804,605 
1,464,206 
2,100,728 

19,311,663 
19,399,620 
5,825,163 
1,758,638 

22,156,904 
9,151,939 
3,861,285 
6,470,493 
1,810,933 
5,884,634 

2,648,744 
3,577,852 
1,795,626 
1,734,995 
2,758,271 

10,359,988 
2,819,641 
3,463,409 

37,455,534 
3,363,757 
2,501,492 
1,072,578 

13,561,834 
2,702,979 

8 

132,220 
543,213 
578,236 

1,306,043 

56,539 
3,770,993 

149,658 
1,457,912 

120,112 
724,880 

1,481,358 
179,515 
791,364 

1,522,536 
2,104,206 

156,659 
530,428 

1,188,341 
2,813,926 

103,046 
455,864 

75,467 
186,180 

18,428,249 
14,609,000 

291,794 
297,058 
148,999 
89,004 
91,519 

5,077,793 
> 66,392 

531,143 
1,009,628 

529,369 
73,171 

1,470,248 
140,930 
86,272 
92,844 

9,448,061 
1,283,884 
2,173,646 

69,556 
6,614,100 

701,529 
112,921 
181,205 
88,471 

370,916 

294,897 
1,863,898 

112,539 
80,460 

177,536 
2,220,530 

186,463 
222,986 

1,784,334 
243,807 
128,512 
407,883 
946,337 
211,838 

S 

3,613,416 
5,336,997 

21,543,185 
43,355,518 

3,072,544 
11,640,928 
3,222,756 

21,999,220 
5,146,763 
3,057,966 

26,474,346 
5,102,403 

28,646,141 
14,063,203 
26,827,601 

6,409,006 
8,226,045 

39,104,650 
51,420,999 

2,634,196 
12,964,753 
3,390,693 
5,617,569 

1,067,911,378 
315,804,741 

17,875,054 
3,255,477 

10,702,953 
3,105,293 
5,103,939 

92,517,183 
1,500,635 

23,841,928 
22,850,238 
13,051,241 
3,300,567 

76,323,353 
4,255,036 
2,379,323 
3,613,128 

48,668,868 
36,882,134 

6,196,137 
2,664,127 

47,395,024 
16,581,433 
8,219,383 

11,117,417 
3,099,230 
6,418,890 

6,368,405 
5,015,796 
2,586,983 
4,525,524 
8,927,720 

17,267,674 
4,312,543 
5,762,528 

59,230,887 
6,890,602 
6,377,082 
3,412,067 

68,936,650 
4,467,698 

6,245,407 

nombre 

43 
9 

47 
114 

14 
16 
16 
37 
23 

4 
49 
21 
90 
30 
60 
14 
60 
71 
40 
16 
33 
20 
40 

4,398 
32 
25 
14 
50 
25 
16 

437 
14 
81 
71 
68 
16 
54 
20 
48 
36 
49 

110 
34 
20 
97 
41 
74 
56 
20 
30 

20 
14 
14 
15 
31 
64 
16 
34 

162 
40 
25 
11 
82 
30 

nombre 

937 
713 

3,355 
4,714 

926 
1,640 

684 
2,407 
1,073 

518 
6,772 
1,149 
5,492 
2,359 
4,067 

684 
2,177 
9,335 
4,353 

651 
3,500 

602 
1,452 

193,129 
5,978 
3,135 

521 
2,233 

890 
456 

16,846 
722 

4,555 
5,290 
3,584 

658 
16,697 

862 
612 

1,059 
5,870 
8,065 
2,093 

756 
7,364 
3,727 
1,783 
3,054 

776 
1,993 

1,023 
1,067 

669 
681 

1,007 
3,441 

896 
1,259 

11,496 
1,314 

866 
483 

4,107 
957 

S 

1,853,557 
2,096,388 
9,905,427 

11,422,986 

1,876,492 
5,484,452 
1,499,422 
6,283,138 
2,306,767 
1,678,920 

17,985,979 
2,645,420 

13,592,861 
6,230,116 

12,166,610 
1,644,671 
4,858,746 

32,902,127 
13,669,654 

1,663,250 
10,377,769 

1,201,565 
3,105,569 

544,284,191 
22,241,766 
10,463,005 

1,175,273 
5,955,607 
2,071,331 

933,923 
40,543,039 

1,915,287 
9,605,404 

14,997,694 
8,210,703 
1,745,103 

59,119,047 
1,804,605 
1,464,206 
2,100,728 

19,311,663 
19,399,620 
5,825,163 
1,758,638 

22,156,904 
9,151,939 
3,861,285 
6,470,493 
1,810,933 
5,884,634 

2,648,744 
3,577,852 
1,795,626 
1,734,995 
2,758,271 

10,359,988 
2,819,641 
3,463,409 

37,455,534 
3,363,757 
2,501,492 
1,072,578 

13,561,834 
2,702,979 

8 

132,220 
543,213 
578,236 

1,306,043 

56,539 
3,770,993 

149,658 
1,457,912 

120,112 
724,880 

1,481,358 
179,515 
791,364 

1,522,536 
2,104,206 

156,659 
530,428 

1,188,341 
2,813,926 

103,046 
455,864 

75,467 
186,180 

18,428,249 
14,609,000 

291,794 
297,058 
148,999 
89,004 
91,519 

5,077,793 
> 66,392 

531,143 
1,009,628 

529,369 
73,171 

1,470,248 
140,930 
86,272 
92,844 

9,448,061 
1,283,884 
2,173,646 

69,556 
6,614,100 

701,529 
112,921 
181,205 
88,471 

370,916 

294,897 
1,863,898 

112,539 
80,460 

177,536 
2,220,530 

186,463 
222,986 

1,784,334 
243,807 
128,512 
407,883 
946,337 
211,838 

S 

3,613,416 
5,336,997 

21,543,185 
43,355,518 

3,072,544 
11,640,928 
3,222,756 

21,999,220 
5,146,763 
3,057,966 

26,474,346 
5,102,403 

28,646,141 
14,063,203 
26,827,601 

6,409,006 
8,226,045 

39,104,650 
51,420,999 

2,634,196 
12,964,753 
3,390,693 
5,617,569 

1,067,911,378 
315,804,741 

17,875,054 
3,255,477 

10,702,953 
3,105,293 
5,103,939 

92,517,183 
1,500,635 

23,841,928 
22,850,238 
13,051,241 
3,300,567 

76,323,353 
4,255,036 
2,379,323 
3,613,128 

48,668,868 
36,882,134 

6,196,137 
2,664,127 

47,395,024 
16,581,433 
8,219,383 

11,117,417 
3,099,230 
6,418,890 

6,368,405 
5,015,796 
2,586,983 
4,525,524 
8,927,720 

17,267,674 
4,312,543 
5,762,528 

59,230,887 
6,890,602 
6,377,082 
3,412,067 

68,936,650 
4,467,698 

8,302,921 

nombre 

43 
9 

47 
114 

14 
16 
16 
37 
23 

4 
49 
21 
90 
30 
60 
14 
60 
71 
40 
16 
33 
20 
40 

4,398 
32 
25 
14 
50 
25 
16 

437 
14 
81 
71 
68 
16 
54 
20 
48 
36 
49 

110 
34 
20 
97 
41 
74 
56 
20 
30 

20 
14 
14 
15 
31 
64 
16 
34 

162 
40 
25 
11 
82 
30 

nombre 

937 
713 

3,355 
4,714 

926 
1,640 

684 
2,407 
1,073 

518 
6,772 
1,149 
5,492 
2,359 
4,067 

684 
2,177 
9,335 
4,353 

651 
3,500 

602 
1,452 

193,129 
5,978 
3,135 

521 
2,233 

890 
456 

16,846 
722 

4,555 
5,290 
3,584 

658 
16,697 

862 
612 

1,059 
5,870 
8,065 
2,093 

756 
7,364 
3,727 
1,783 
3,054 

776 
1,993 

1,023 
1,067 

669 
681 

1,007 
3,441 

896 
1,259 

11,496 
1,314 

866 
483 

4,107 
957 

S 

1,853,557 
2,096,388 
9,905,427 

11,422,986 

1,876,492 
5,484,452 
1,499,422 
6,283,138 
2,306,767 
1,678,920 

17,985,979 
2,645,420 

13,592,861 
6,230,116 

12,166,610 
1,644,671 
4,858,746 

32,902,127 
13,669,654 

1,663,250 
10,377,769 

1,201,565 
3,105,569 

544,284,191 
22,241,766 
10,463,005 

1,175,273 
5,955,607 
2,071,331 

933,923 
40,543,039 

1,915,287 
9,605,404 

14,997,694 
8,210,703 
1,745,103 

59,119,047 
1,804,605 
1,464,206 
2,100,728 

19,311,663 
19,399,620 
5,825,163 
1,758,638 

22,156,904 
9,151,939 
3,861,285 
6,470,493 
1,810,933 
5,884,634 

2,648,744 
3,577,852 
1,795,626 
1,734,995 
2,758,271 

10,359,988 
2,819,641 
3,463,409 

37,455,534 
3,363,757 
2,501,492 
1,072,578 

13,561,834 
2,702,979 

8 

132,220 
543,213 
578,236 

1,306,043 

56,539 
3,770,993 

149,658 
1,457,912 

120,112 
724,880 

1,481,358 
179,515 
791,364 

1,522,536 
2,104,206 

156,659 
530,428 

1,188,341 
2,813,926 

103,046 
455,864 

75,467 
186,180 

18,428,249 
14,609,000 

291,794 
297,058 
148,999 
89,004 
91,519 

5,077,793 
> 66,392 

531,143 
1,009,628 

529,369 
73,171 

1,470,248 
140,930 
86,272 
92,844 

9,448,061 
1,283,884 
2,173,646 

69,556 
6,614,100 

701,529 
112,921 
181,205 
88,471 

370,916 

294,897 
1,863,898 

112,539 
80,460 

177,536 
2,220,530 

186,463 
222,986 

1,784,334 
243,807 
128,512 
407,883 
946,337 
211,838 

S 

3,613,416 
5,336,997 

21,543,185 
43,355,518 

3,072,544 
11,640,928 
3,222,756 

21,999,220 
5,146,763 
3,057,966 

26,474,346 
5,102,403 

28,646,141 
14,063,203 
26,827,601 

6,409,006 
8,226,045 

39,104,650 
51,420,999 

2,634,196 
12,964,753 
3,390,693 
5,617,569 

1,067,911,378 
315,804,741 

17,875,054 
3,255,477 

10,702,953 
3,105,293 
5,103,939 

92,517,183 
1,500,635 

23,841,928 
22,850,238 
13,051,241 
3,300,567 

76,323,353 
4,255,036 
2,379,323 
3,613,128 

48,668,868 
36,882,134 

6,196,137 
2,664,127 

47,395,024 
16,581,433 
8,219,383 

11,117,417 
3,099,230 
6,418,890 

6,368,405 
5,015,796 
2,586,983 
4,525,524 
8,927,720 

17,267,674 
4,312,543 
5,762,528 

59,230,887 
6,890,602 
6,377,082 
3,412,067 

68,936,650 
4,467,698 

177,238,532 

nombre 

43 
9 

47 
114 

14 
16 
16 
37 
23 

4 
49 
21 
90 
30 
60 
14 
60 
71 
40 
16 
33 
20 
40 

4,398 
32 
25 
14 
50 
25 
16 

437 
14 
81 
71 
68 
16 
54 
20 
48 
36 
49 

110 
34 
20 
97 
41 
74 
56 
20 
30 

20 
14 
14 
15 
31 
64 
16 
34 

162 
40 
25 
11 
82 
30 

nombre 

937 
713 

3,355 
4,714 

926 
1,640 

684 
2,407 
1,073 

518 
6,772 
1,149 
5,492 
2,359 
4,067 

684 
2,177 
9,335 
4,353 

651 
3,500 

602 
1,452 

193,129 
5,978 
3,135 

521 
2,233 

890 
456 

16,846 
722 

4,555 
5,290 
3,584 

658 
16,697 

862 
612 

1,059 
5,870 
8,065 
2,093 

756 
7,364 
3,727 
1,783 
3,054 

776 
1,993 

1,023 
1,067 

669 
681 

1,007 
3,441 

896 
1,259 

11,496 
1,314 

866 
483 

4,107 
957 

S 

1,853,557 
2,096,388 
9,905,427 

11,422,986 

1,876,492 
5,484,452 
1,499,422 
6,283,138 
2,306,767 
1,678,920 

17,985,979 
2,645,420 

13,592,861 
6,230,116 

12,166,610 
1,644,671 
4,858,746 

32,902,127 
13,669,654 

1,663,250 
10,377,769 

1,201,565 
3,105,569 

544,284,191 
22,241,766 
10,463,005 

1,175,273 
5,955,607 
2,071,331 

933,923 
40,543,039 

1,915,287 
9,605,404 

14,997,694 
8,210,703 
1,745,103 

59,119,047 
1,804,605 
1,464,206 
2,100,728 

19,311,663 
19,399,620 
5,825,163 
1,758,638 

22,156,904 
9,151,939 
3,861,285 
6,470,493 
1,810,933 
5,884,634 

2,648,744 
3,577,852 
1,795,626 
1,734,995 
2,758,271 

10,359,988 
2,819,641 
3,463,409 

37,455,534 
3,363,757 
2,501,492 
1,072,578 

13,561,834 
2,702,979 

8 

132,220 
543,213 
578,236 

1,306,043 

56,539 
3,770,993 

149,658 
1,457,912 

120,112 
724,880 

1,481,358 
179,515 
791,364 

1,522,536 
2,104,206 

156,659 
530,428 

1,188,341 
2,813,926 

103,046 
455,864 

75,467 
186,180 

18,428,249 
14,609,000 

291,794 
297,058 
148,999 
89,004 
91,519 

5,077,793 
> 66,392 

531,143 
1,009,628 

529,369 
73,171 

1,470,248 
140,930 
86,272 
92,844 

9,448,061 
1,283,884 
2,173,646 

69,556 
6,614,100 

701,529 
112,921 
181,205 
88,471 

370,916 

294,897 
1,863,898 

112,539 
80,460 

177,536 
2,220,530 

186,463 
222,986 

1,784,334 
243,807 
128,512 
407,883 
946,337 
211,838 

S 

3,613,416 
5,336,997 

21,543,185 
43,355,518 

3,072,544 
11,640,928 
3,222,756 

21,999,220 
5,146,763 
3,057,966 

26,474,346 
5,102,403 

28,646,141 
14,063,203 
26,827,601 

6,409,006 
8,226,045 

39,104,650 
51,420,999 

2,634,196 
12,964,753 
3,390,693 
5,617,569 

1,067,911,378 
315,804,741 

17,875,054 
3,255,477 

10,702,953 
3,105,293 
5,103,939 

92,517,183 
1,500,635 

23,841,928 
22,850,238 
13,051,241 
3,300,567 

76,323,353 
4,255,036 
2,379,323 
3,613,128 

48,668,868 
36,882,134 

6,196,137 
2,664,127 

47,395,024 
16,581,433 
8,219,383 

11,117,417 
3,099,230 
6,418,890 

6,368,405 
5,015,796 
2,586,983 
4,525,524 
8,927,720 

17,267,674 
4,312,543 
5,762,528 

59,230,887 
6,890,602 
6,377,082 
3,412,067 

68,936,650 
4,467,698 

5,462,096 

nombre 

43 
9 

47 
114 

14 
16 
16 
37 
23 

4 
49 
21 
90 
30 
60 
14 
60 
71 
40 
16 
33 
20 
40 

4,398 
32 
25 
14 
50 
25 
16 

437 
14 
81 
71 
68 
16 
54 
20 
48 
36 
49 

110 
34 
20 
97 
41 
74 
56 
20 
30 

20 
14 
14 
15 
31 
64 
16 
34 

162 
40 
25 
11 
82 
30 

nombre 

937 
713 

3,355 
4,714 

926 
1,640 

684 
2,407 
1,073 

518 
6,772 
1,149 
5,492 
2,359 
4,067 

684 
2,177 
9,335 
4,353 

651 
3,500 

602 
1,452 

193,129 
5,978 
3,135 

521 
2,233 

890 
456 

16,846 
722 

4,555 
5,290 
3,584 

658 
16,697 

862 
612 

1,059 
5,870 
8,065 
2,093 

756 
7,364 
3,727 
1,783 
3,054 

776 
1,993 

1,023 
1,067 

669 
681 

1,007 
3,441 

896 
1,259 

11,496 
1,314 

866 
483 

4,107 
957 

S 

1,853,557 
2,096,388 
9,905,427 

11,422,986 

1,876,492 
5,484,452 
1,499,422 
6,283,138 
2,306,767 
1,678,920 

17,985,979 
2,645,420 

13,592,861 
6,230,116 

12,166,610 
1,644,671 
4,858,746 

32,902,127 
13,669,654 

1,663,250 
10,377,769 

1,201,565 
3,105,569 

544,284,191 
22,241,766 
10,463,005 

1,175,273 
5,955,607 
2,071,331 

933,923 
40,543,039 

1,915,287 
9,605,404 

14,997,694 
8,210,703 
1,745,103 

59,119,047 
1,804,605 
1,464,206 
2,100,728 

19,311,663 
19,399,620 
5,825,163 
1,758,638 

22,156,904 
9,151,939 
3,861,285 
6,470,493 
1,810,933 
5,884,634 

2,648,744 
3,577,852 
1,795,626 
1,734,995 
2,758,271 

10,359,988 
2,819,641 
3,463,409 

37,455,534 
3,363,757 
2,501,492 
1,072,578 

13,561,834 
2,702,979 

8 

132,220 
543,213 
578,236 

1,306,043 

56,539 
3,770,993 

149,658 
1,457,912 

120,112 
724,880 

1,481,358 
179,515 
791,364 

1,522,536 
2,104,206 

156,659 
530,428 

1,188,341 
2,813,926 

103,046 
455,864 

75,467 
186,180 

18,428,249 
14,609,000 

291,794 
297,058 
148,999 
89,004 
91,519 

5,077,793 
> 66,392 

531,143 
1,009,628 

529,369 
73,171 

1,470,248 
140,930 
86,272 
92,844 

9,448,061 
1,283,884 
2,173,646 

69,556 
6,614,100 

701,529 
112,921 
181,205 
88,471 

370,916 

294,897 
1,863,898 

112,539 
80,460 

177,536 
2,220,530 

186,463 
222,986 

1,784,334 
243,807 
128,512 
407,883 
946,337 
211,838 

S 

3,613,416 
5,336,997 

21,543,185 
43,355,518 

3,072,544 
11,640,928 
3,222,756 

21,999,220 
5,146,763 
3,057,966 

26,474,346 
5,102,403 

28,646,141 
14,063,203 
26,827,601 

6,409,006 
8,226,045 

39,104,650 
51,420,999 

2,634,196 
12,964,753 
3,390,693 
5,617,569 

1,067,911,378 
315,804,741 

17,875,054 
3,255,477 

10,702,953 
3,105,293 
5,103,939 

92,517,183 
1,500,635 

23,841,928 
22,850,238 
13,051,241 
3,300,567 

76,323,353 
4,255,036 
2,379,323 
3,613,128 

48,668,868 
36,882,134 

6,196,137 
2,664,127 

47,395,024 
16,581,433 
8,219,383 

11,117,417 
3,099,230 
6,418,890 

6,368,405 
5,015,796 
2,586,983 
4,525,524 
8,927,720 

17,267,674 
4,312,543 
5,762,528 

59,230,887 
6,890,602 
6,377,082 
3,412,067 

68,936,650 
4,467,698 

41,774,175 

nombre 

43 
9 

47 
114 

14 
16 
16 
37 
23 

4 
49 
21 
90 
30 
60 
14 
60 
71 
40 
16 
33 
20 
40 

4,398 
32 
25 
14 
50 
25 
16 

437 
14 
81 
71 
68 
16 
54 
20 
48 
36 
49 

110 
34 
20 
97 
41 
74 
56 
20 
30 

20 
14 
14 
15 
31 
64 
16 
34 

162 
40 
25 
11 
82 
30 

nombre 

937 
713 

3,355 
4,714 

926 
1,640 

684 
2,407 
1,073 

518 
6,772 
1,149 
5,492 
2,359 
4,067 

684 
2,177 
9,335 
4,353 

651 
3,500 

602 
1,452 

193,129 
5,978 
3,135 

521 
2,233 

890 
456 

16,846 
722 

4,555 
5,290 
3,584 

658 
16,697 

862 
612 

1,059 
5,870 
8,065 
2,093 

756 
7,364 
3,727 
1,783 
3,054 

776 
1,993 

1,023 
1,067 

669 
681 

1,007 
3,441 

896 
1,259 

11,496 
1,314 

866 
483 

4,107 
957 

S 

1,853,557 
2,096,388 
9,905,427 

11,422,986 

1,876,492 
5,484,452 
1,499,422 
6,283,138 
2,306,767 
1,678,920 

17,985,979 
2,645,420 

13,592,861 
6,230,116 

12,166,610 
1,644,671 
4,858,746 

32,902,127 
13,669,654 

1,663,250 
10,377,769 

1,201,565 
3,105,569 

544,284,191 
22,241,766 
10,463,005 

1,175,273 
5,955,607 
2,071,331 

933,923 
40,543,039 

1,915,287 
9,605,404 

14,997,694 
8,210,703 
1,745,103 

59,119,047 
1,804,605 
1,464,206 
2,100,728 

19,311,663 
19,399,620 
5,825,163 
1,758,638 

22,156,904 
9,151,939 
3,861,285 
6,470,493 
1,810,933 
5,884,634 

2,648,744 
3,577,852 
1,795,626 
1,734,995 
2,758,271 

10,359,988 
2,819,641 
3,463,409 

37,455,534 
3,363,757 
2,501,492 
1,072,578 

13,561,834 
2,702,979 

8 

132,220 
543,213 
578,236 

1,306,043 

56,539 
3,770,993 

149,658 
1,457,912 

120,112 
724,880 

1,481,358 
179,515 
791,364 

1,522,536 
2,104,206 

156,659 
530,428 

1,188,341 
2,813,926 

103,046 
455,864 

75,467 
186,180 

18,428,249 
14,609,000 

291,794 
297,058 
148,999 
89,004 
91,519 

5,077,793 
> 66,392 

531,143 
1,009,628 

529,369 
73,171 

1,470,248 
140,930 
86,272 
92,844 

9,448,061 
1,283,884 
2,173,646 

69,556 
6,614,100 

701,529 
112,921 
181,205 
88,471 

370,916 

294,897 
1,863,898 

112,539 
80,460 

177,536 
2,220,530 

186,463 
222,986 

1,784,334 
243,807 
128,512 
407,883 
946,337 
211,838 

S 

3,613,416 
5,336,997 

21,543,185 
43,355,518 

3,072,544 
11,640,928 
3,222,756 

21,999,220 
5,146,763 
3,057,966 

26,474,346 
5,102,403 

28,646,141 
14,063,203 
26,827,601 

6,409,006 
8,226,045 

39,104,650 
51,420,999 

2,634,196 
12,964,753 
3,390,693 
5,617,569 

1,067,911,378 
315,804,741 

17,875,054 
3,255,477 

10,702,953 
3,105,293 
5,103,939 

92,517,183 
1,500,635 

23,841,928 
22,850,238 
13,051,241 
3,300,567 

76,323,353 
4,255,036 
2,379,323 
3,613,128 

48,668,868 
36,882,134 

6,196,137 
2,664,127 

47,395,024 
16,581,433 
8,219,383 

11,117,417 
3,099,230 
6,418,890 

6,368,405 
5,015,796 
2,586,983 
4,525,524 
8,927,720 

17,267,674 
4,312,543 
5,762,528 

59,230,887 
6,890,602 
6,377,082 
3,412,067 

68,936,650 
4,467,698 

46,940,540 

nombre 

43 
9 

47 
114 

14 
16 
16 
37 
23 

4 
49 
21 
90 
30 
60 
14 
60 
71 
40 
16 
33 
20 
40 

4,398 
32 
25 
14 
50 
25 
16 

437 
14 
81 
71 
68 
16 
54 
20 
48 
36 
49 

110 
34 
20 
97 
41 
74 
56 
20 
30 

20 
14 
14 
15 
31 
64 
16 
34 

162 
40 
25 
11 
82 
30 

nombre 

937 
713 

3,355 
4,714 

926 
1,640 

684 
2,407 
1,073 

518 
6,772 
1,149 
5,492 
2,359 
4,067 

684 
2,177 
9,335 
4,353 

651 
3,500 

602 
1,452 

193,129 
5,978 
3,135 

521 
2,233 

890 
456 

16,846 
722 

4,555 
5,290 
3,584 

658 
16,697 

862 
612 

1,059 
5,870 
8,065 
2,093 

756 
7,364 
3,727 
1,783 
3,054 

776 
1,993 

1,023 
1,067 

669 
681 

1,007 
3,441 

896 
1,259 

11,496 
1,314 

866 
483 

4,107 
957 

S 

1,853,557 
2,096,388 
9,905,427 

11,422,986 

1,876,492 
5,484,452 
1,499,422 
6,283,138 
2,306,767 
1,678,920 

17,985,979 
2,645,420 

13,592,861 
6,230,116 

12,166,610 
1,644,671 
4,858,746 

32,902,127 
13,669,654 

1,663,250 
10,377,769 

1,201,565 
3,105,569 

544,284,191 
22,241,766 
10,463,005 

1,175,273 
5,955,607 
2,071,331 

933,923 
40,543,039 

1,915,287 
9,605,404 

14,997,694 
8,210,703 
1,745,103 

59,119,047 
1,804,605 
1,464,206 
2,100,728 

19,311,663 
19,399,620 
5,825,163 
1,758,638 

22,156,904 
9,151,939 
3,861,285 
6,470,493 
1,810,933 
5,884,634 

2,648,744 
3,577,852 
1,795,626 
1,734,995 
2,758,271 

10,359,988 
2,819,641 
3,463,409 

37,455,534 
3,363,757 
2,501,492 
1,072,578 

13,561,834 
2,702,979 

8 

132,220 
543,213 
578,236 

1,306,043 

56,539 
3,770,993 

149,658 
1,457,912 

120,112 
724,880 

1,481,358 
179,515 
791,364 

1,522,536 
2,104,206 

156,659 
530,428 

1,188,341 
2,813,926 

103,046 
455,864 

75,467 
186,180 

18,428,249 
14,609,000 

291,794 
297,058 
148,999 
89,004 
91,519 

5,077,793 
> 66,392 

531,143 
1,009,628 

529,369 
73,171 

1,470,248 
140,930 
86,272 
92,844 

9,448,061 
1,283,884 
2,173,646 

69,556 
6,614,100 

701,529 
112,921 
181,205 
88,471 

370,916 

294,897 
1,863,898 

112,539 
80,460 

177,536 
2,220,530 

186,463 
222,986 

1,784,334 
243,807 
128,512 
407,883 
946,337 
211,838 

S 

3,613,416 
5,336,997 

21,543,185 
43,355,518 

3,072,544 
11,640,928 
3,222,756 

21,999,220 
5,146,763 
3,057,966 

26,474,346 
5,102,403 

28,646,141 
14,063,203 
26,827,601 

6,409,006 
8,226,045 

39,104,650 
51,420,999 

2,634,196 
12,964,753 
3,390,693 
5,617,569 

1,067,911,378 
315,804,741 

17,875,054 
3,255,477 

10,702,953 
3,105,293 
5,103,939 

92,517,183 
1,500,635 

23,841,928 
22,850,238 
13,051,241 
3,300,567 

76,323,353 
4,255,036 
2,379,323 
3,613,128 

48,668,868 
36,882,134 

6,196,137 
2,664,127 

47,395,024 
16,581,433 
8,219,383 

11,117,417 
3,099,230 
6,418,890 

6,368,405 
5,015,796 
2,586,983 
4,525,524 
8,927,720 

17,267,674 
4,312,543 
5,762,528 

59,230,887 
6,890,602 
6,377,082 
3,412,067 

68,936,650 
4,467,698 

27,630,127 

nombre 

43 
9 

47 
114 

14 
16 
16 
37 
23 

4 
49 
21 
90 
30 
60 
14 
60 
71 
40 
16 
33 
20 
40 

4,398 
32 
25 
14 
50 
25 
16 

437 
14 
81 
71 
68 
16 
54 
20 
48 
36 
49 

110 
34 
20 
97 
41 
74 
56 
20 
30 

20 
14 
14 
15 
31 
64 
16 
34 

162 
40 
25 
11 
82 
30 

nombre 

937 
713 

3,355 
4,714 

926 
1,640 

684 
2,407 
1,073 

518 
6,772 
1,149 
5,492 
2,359 
4,067 

684 
2,177 
9,335 
4,353 

651 
3,500 

602 
1,452 

193,129 
5,978 
3,135 

521 
2,233 

890 
456 

16,846 
722 

4,555 
5,290 
3,584 

658 
16,697 

862 
612 

1,059 
5,870 
8,065 
2,093 

756 
7,364 
3,727 
1,783 
3,054 

776 
1,993 

1,023 
1,067 

669 
681 

1,007 
3,441 

896 
1,259 

11,496 
1,314 

866 
483 

4,107 
957 

S 

1,853,557 
2,096,388 
9,905,427 

11,422,986 

1,876,492 
5,484,452 
1,499,422 
6,283,138 
2,306,767 
1,678,920 

17,985,979 
2,645,420 

13,592,861 
6,230,116 

12,166,610 
1,644,671 
4,858,746 

32,902,127 
13,669,654 

1,663,250 
10,377,769 

1,201,565 
3,105,569 

544,284,191 
22,241,766 
10,463,005 

1,175,273 
5,955,607 
2,071,331 

933,923 
40,543,039 

1,915,287 
9,605,404 

14,997,694 
8,210,703 
1,745,103 

59,119,047 
1,804,605 
1,464,206 
2,100,728 

19,311,663 
19,399,620 
5,825,163 
1,758,638 

22,156,904 
9,151,939 
3,861,285 
6,470,493 
1,810,933 
5,884,634 

2,648,744 
3,577,852 
1,795,626 
1,734,995 
2,758,271 

10,359,988 
2,819,641 
3,463,409 

37,455,534 
3,363,757 
2,501,492 
1,072,578 

13,561,834 
2,702,979 

8 

132,220 
543,213 
578,236 

1,306,043 

56,539 
3,770,993 

149,658 
1,457,912 

120,112 
724,880 

1,481,358 
179,515 
791,364 

1,522,536 
2,104,206 

156,659 
530,428 

1,188,341 
2,813,926 

103,046 
455,864 

75,467 
186,180 

18,428,249 
14,609,000 

291,794 
297,058 
148,999 
89,004 
91,519 

5,077,793 
> 66,392 

531,143 
1,009,628 

529,369 
73,171 

1,470,248 
140,930 
86,272 
92,844 

9,448,061 
1,283,884 
2,173,646 

69,556 
6,614,100 

701,529 
112,921 
181,205 
88,471 

370,916 

294,897 
1,863,898 

112,539 
80,460 

177,536 
2,220,530 

186,463 
222,986 

1,784,334 
243,807 
128,512 
407,883 
946,337 
211,838 

S 

3,613,416 
5,336,997 

21,543,185 
43,355,518 

3,072,544 
11,640,928 
3,222,756 

21,999,220 
5,146,763 
3,057,966 

26,474,346 
5,102,403 

28,646,141 
14,063,203 
26,827,601 

6,409,006 
8,226,045 

39,104,650 
51,420,999 

2,634,196 
12,964,753 
3,390,693 
5,617,569 

1,067,911,378 
315,804,741 

17,875,054 
3,255,477 

10,702,953 
3,105,293 
5,103,939 

92,517,183 
1,500,635 

23,841,928 
22,850,238 
13,051,241 
3,300,567 

76,323,353 
4,255,036 
2,379,323 
3,613,128 

48,668,868 
36,882,134 

6,196,137 
2,664,127 

47,395,024 
16,581,433 
8,219,383 

11,117,417 
3,099,230 
6,418,890 

6,368,405 
5,015,796 
2,586,983 
4,525,524 
8,927,720 

17,267,674 
4,312,543 
5,762,528 

59,230,887 
6,890,602 
6,377,082 
3,412,067 

68,936,650 
4,467,698 

6,552,055 

nombre 

43 
9 

47 
114 

14 
16 
16 
37 
23 

4 
49 
21 
90 
30 
60 
14 
60 
71 
40 
16 
33 
20 
40 

4,398 
32 
25 
14 
50 
25 
16 

437 
14 
81 
71 
68 
16 
54 
20 
48 
36 
49 

110 
34 
20 
97 
41 
74 
56 
20 
30 

20 
14 
14 
15 
31 
64 
16 
34 

162 
40 
25 
11 
82 
30 

nombre 

937 
713 

3,355 
4,714 

926 
1,640 

684 
2,407 
1,073 

518 
6,772 
1,149 
5,492 
2,359 
4,067 

684 
2,177 
9,335 
4,353 

651 
3,500 

602 
1,452 

193,129 
5,978 
3,135 

521 
2,233 

890 
456 

16,846 
722 

4,555 
5,290 
3,584 

658 
16,697 

862 
612 

1,059 
5,870 
8,065 
2,093 

756 
7,364 
3,727 
1,783 
3,054 

776 
1,993 

1,023 
1,067 

669 
681 

1,007 
3,441 

896 
1,259 

11,496 
1,314 

866 
483 

4,107 
957 

S 

1,853,557 
2,096,388 
9,905,427 

11,422,986 

1,876,492 
5,484,452 
1,499,422 
6,283,138 
2,306,767 
1,678,920 

17,985,979 
2,645,420 

13,592,861 
6,230,116 

12,166,610 
1,644,671 
4,858,746 

32,902,127 
13,669,654 

1,663,250 
10,377,769 

1,201,565 
3,105,569 

544,284,191 
22,241,766 
10,463,005 

1,175,273 
5,955,607 
2,071,331 

933,923 
40,543,039 

1,915,287 
9,605,404 

14,997,694 
8,210,703 
1,745,103 

59,119,047 
1,804,605 
1,464,206 
2,100,728 

19,311,663 
19,399,620 
5,825,163 
1,758,638 

22,156,904 
9,151,939 
3,861,285 
6,470,493 
1,810,933 
5,884,634 

2,648,744 
3,577,852 
1,795,626 
1,734,995 
2,758,271 

10,359,988 
2,819,641 
3,463,409 

37,455,534 
3,363,757 
2,501,492 
1,072,578 

13,561,834 
2,702,979 

8 

132,220 
543,213 
578,236 

1,306,043 

56,539 
3,770,993 

149,658 
1,457,912 

120,112 
724,880 

1,481,358 
179,515 
791,364 

1,522,536 
2,104,206 

156,659 
530,428 

1,188,341 
2,813,926 

103,046 
455,864 

75,467 
186,180 

18,428,249 
14,609,000 

291,794 
297,058 
148,999 
89,004 
91,519 

5,077,793 
> 66,392 

531,143 
1,009,628 

529,369 
73,171 

1,470,248 
140,930 
86,272 
92,844 

9,448,061 
1,283,884 
2,173,646 

69,556 
6,614,100 

701,529 
112,921 
181,205 
88,471 

370,916 

294,897 
1,863,898 

112,539 
80,460 

177,536 
2,220,530 

186,463 
222,986 

1,784,334 
243,807 
128,512 
407,883 
946,337 
211,838 

S 

3,613,416 
5,336,997 

21,543,185 
43,355,518 

3,072,544 
11,640,928 
3,222,756 

21,999,220 
5,146,763 
3,057,966 

26,474,346 
5,102,403 

28,646,141 
14,063,203 
26,827,601 

6,409,006 
8,226,045 

39,104,650 
51,420,999 

2,634,196 
12,964,753 
3,390,693 
5,617,569 

1,067,911,378 
315,804,741 

17,875,054 
3,255,477 

10,702,953 
3,105,293 
5,103,939 

92,517,183 
1,500,635 

23,841,928 
22,850,238 
13,051,241 
3,300,567 

76,323,353 
4,255,036 
2,379,323 
3,613,128 

48,668,868 
36,882,134 

6,196,137 
2,664,127 

47,395,024 
16,581,433 
8,219,383 

11,117,417 
3,099,230 
6,418,890 

6,368,405 
5,015,796 
2,586,983 
4,525,524 
8,927,720 

17,267,674 
4,312,543 
5,762,528 

59,230,887 
6,890,602 
6,377,082 
3,412,067 

68,936,650 
4,467,698 

185,072,874 

nombre 

43 
9 

47 
114 

14 
16 
16 
37 
23 

4 
49 
21 
90 
30 
60 
14 
60 
71 
40 
16 
33 
20 
40 

4,398 
32 
25 
14 
50 
25 
16 

437 
14 
81 
71 
68 
16 
54 
20 
48 
36 
49 

110 
34 
20 
97 
41 
74 
56 
20 
30 

20 
14 
14 
15 
31 
64 
16 
34 

162 
40 
25 
11 
82 
30 

nombre 

937 
713 

3,355 
4,714 

926 
1,640 

684 
2,407 
1,073 

518 
6,772 
1,149 
5,492 
2,359 
4,067 

684 
2,177 
9,335 
4,353 

651 
3,500 

602 
1,452 

193,129 
5,978 
3,135 

521 
2,233 

890 
456 

16,846 
722 

4,555 
5,290 
3,584 

658 
16,697 

862 
612 

1,059 
5,870 
8,065 
2,093 

756 
7,364 
3,727 
1,783 
3,054 

776 
1,993 

1,023 
1,067 

669 
681 

1,007 
3,441 

896 
1,259 

11,496 
1,314 

866 
483 

4,107 
957 

S 

1,853,557 
2,096,388 
9,905,427 

11,422,986 

1,876,492 
5,484,452 
1,499,422 
6,283,138 
2,306,767 
1,678,920 

17,985,979 
2,645,420 

13,592,861 
6,230,116 

12,166,610 
1,644,671 
4,858,746 

32,902,127 
13,669,654 

1,663,250 
10,377,769 

1,201,565 
3,105,569 

544,284,191 
22,241,766 
10,463,005 

1,175,273 
5,955,607 
2,071,331 

933,923 
40,543,039 

1,915,287 
9,605,404 

14,997,694 
8,210,703 
1,745,103 

59,119,047 
1,804,605 
1,464,206 
2,100,728 

19,311,663 
19,399,620 
5,825,163 
1,758,638 

22,156,904 
9,151,939 
3,861,285 
6,470,493 
1,810,933 
5,884,634 

2,648,744 
3,577,852 
1,795,626 
1,734,995 
2,758,271 

10,359,988 
2,819,641 
3,463,409 

37,455,534 
3,363,757 
2,501,492 
1,072,578 

13,561,834 
2,702,979 

8 

132,220 
543,213 
578,236 

1,306,043 

56,539 
3,770,993 

149,658 
1,457,912 

120,112 
724,880 

1,481,358 
179,515 
791,364 

1,522,536 
2,104,206 

156,659 
530,428 

1,188,341 
2,813,926 

103,046 
455,864 

75,467 
186,180 

18,428,249 
14,609,000 

291,794 
297,058 
148,999 
89,004 
91,519 

5,077,793 
> 66,392 

531,143 
1,009,628 

529,369 
73,171 

1,470,248 
140,930 
86,272 
92,844 

9,448,061 
1,283,884 
2,173,646 

69,556 
6,614,100 

701,529 
112,921 
181,205 
88,471 

370,916 

294,897 
1,863,898 

112,539 
80,460 

177,536 
2,220,530 

186,463 
222,986 

1,784,334 
243,807 
128,512 
407,883 
946,337 
211,838 

S 

3,613,416 
5,336,997 

21,543,185 
43,355,518 

3,072,544 
11,640,928 
3,222,756 

21,999,220 
5,146,763 
3,057,966 

26,474,346 
5,102,403 

28,646,141 
14,063,203 
26,827,601 

6,409,006 
8,226,045 

39,104,650 
51,420,999 

2,634,196 
12,964,753 
3,390,693 
5,617,569 

1,067,911,378 
315,804,741 

17,875,054 
3,255,477 

10,702,953 
3,105,293 
5,103,939 

92,517,183 
1,500,635 

23,841,928 
22,850,238 
13,051,241 
3,300,567 

76,323,353 
4,255,036 
2,379,323 
3,613,128 

48,668,868 
36,882,134 

6,196,137 
2,664,127 

47,395,024 
16,581,433 
8,219,383 

11,117,417 
3,099,230 
6,418,890 

6,368,405 
5,015,796 
2,586,983 
4,525,524 
8,927,720 

17,267,674 
4,312,543 
5,762,528 

59,230,887 
6,890,602 
6,377,082 
3,412,067 

68,936,650 
4,467,698 

8,779,005 

nombre 

43 
9 

47 
114 

14 
16 
16 
37 
23 

4 
49 
21 
90 
30 
60 
14 
60 
71 
40 
16 
33 
20 
40 

4,398 
32 
25 
14 
50 
25 
16 

437 
14 
81 
71 
68 
16 
54 
20 
48 
36 
49 

110 
34 
20 
97 
41 
74 
56 
20 
30 

20 
14 
14 
15 
31 
64 
16 
34 

162 
40 
25 
11 
82 
30 

nombre 

937 
713 

3,355 
4,714 

926 
1,640 

684 
2,407 
1,073 

518 
6,772 
1,149 
5,492 
2,359 
4,067 

684 
2,177 
9,335 
4,353 

651 
3,500 

602 
1,452 

193,129 
5,978 
3,135 

521 
2,233 

890 
456 

16,846 
722 

4,555 
5,290 
3,584 

658 
16,697 

862 
612 

1,059 
5,870 
8,065 
2,093 

756 
7,364 
3,727 
1,783 
3,054 

776 
1,993 

1,023 
1,067 

669 
681 

1,007 
3,441 

896 
1,259 

11,496 
1,314 

866 
483 

4,107 
957 

S 

1,853,557 
2,096,388 
9,905,427 

11,422,986 

1,876,492 
5,484,452 
1,499,422 
6,283,138 
2,306,767 
1,678,920 

17,985,979 
2,645,420 

13,592,861 
6,230,116 

12,166,610 
1,644,671 
4,858,746 

32,902,127 
13,669,654 

1,663,250 
10,377,769 

1,201,565 
3,105,569 

544,284,191 
22,241,766 
10,463,005 

1,175,273 
5,955,607 
2,071,331 

933,923 
40,543,039 

1,915,287 
9,605,404 

14,997,694 
8,210,703 
1,745,103 

59,119,047 
1,804,605 
1,464,206 
2,100,728 

19,311,663 
19,399,620 
5,825,163 
1,758,638 

22,156,904 
9,151,939 
3,861,285 
6,470,493 
1,810,933 
5,884,634 

2,648,744 
3,577,852 
1,795,626 
1,734,995 
2,758,271 

10,359,988 
2,819,641 
3,463,409 

37,455,534 
3,363,757 
2,501,492 
1,072,578 

13,561,834 
2,702,979 

8 

132,220 
543,213 
578,236 

1,306,043 

56,539 
3,770,993 

149,658 
1,457,912 

120,112 
724,880 

1,481,358 
179,515 
791,364 

1,522,536 
2,104,206 

156,659 
530,428 

1,188,341 
2,813,926 

103,046 
455,864 

75,467 
186,180 

18,428,249 
14,609,000 

291,794 
297,058 
148,999 
89,004 
91,519 

5,077,793 
> 66,392 

531,143 
1,009,628 

529,369 
73,171 

1,470,248 
140,930 
86,272 
92,844 

9,448,061 
1,283,884 
2,173,646 

69,556 
6,614,100 

701,529 
112,921 
181,205 
88,471 

370,916 

294,897 
1,863,898 

112,539 
80,460 

177,536 
2,220,530 

186,463 
222,986 

1,784,334 
243,807 
128,512 
407,883 
946,337 
211,838 

S 

3,613,416 
5,336,997 

21,543,185 
43,355,518 

3,072,544 
11,640,928 
3,222,756 

21,999,220 
5,146,763 
3,057,966 

26,474,346 
5,102,403 

28,646,141 
14,063,203 
26,827,601 

6,409,006 
8,226,045 

39,104,650 
51,420,999 

2,634,196 
12,964,753 
3,390,693 
5,617,569 

1,067,911,378 
315,804,741 

17,875,054 
3,255,477 

10,702,953 
3,105,293 
5,103,939 

92,517,183 
1,500,635 

23,841,928 
22,850,238 
13,051,241 
3,300,567 

76,323,353 
4,255,036 
2,379,323 
3,613,128 

48,668,868 
36,882,134 

6,196,137 
2,664,127 

47,395,024 
16,581,433 
8,219,383 

11,117,417 
3,099,230 
6,418,890 

6,368,405 
5,015,796 
2,586,983 
4,525,524 
8,927,720 

17,267,674 
4,312,543 
5,762,528 

59,230,887 
6,890,602 
6,377,082 
3,412,067 

68,936,650 
4,467,698 

5,132,072 

nombre 

43 
9 

47 
114 

14 
16 
16 
37 
23 

4 
49 
21 
90 
30 
60 
14 
60 
71 
40 
16 
33 
20 
40 

4,398 
32 
25 
14 
50 
25 
16 

437 
14 
81 
71 
68 
16 
54 
20 
48 
36 
49 

110 
34 
20 
97 
41 
74 
56 
20 
30 

20 
14 
14 
15 
31 
64 
16 
34 

162 
40 
25 
11 
82 
30 

nombre 

937 
713 

3,355 
4,714 

926 
1,640 

684 
2,407 
1,073 

518 
6,772 
1,149 
5,492 
2,359 
4,067 

684 
2,177 
9,335 
4,353 

651 
3,500 

602 
1,452 

193,129 
5,978 
3,135 

521 
2,233 

890 
456 

16,846 
722 

4,555 
5,290 
3,584 

658 
16,697 

862 
612 

1,059 
5,870 
8,065 
2,093 

756 
7,364 
3,727 
1,783 
3,054 

776 
1,993 

1,023 
1,067 

669 
681 

1,007 
3,441 

896 
1,259 

11,496 
1,314 

866 
483 

4,107 
957 

S 

1,853,557 
2,096,388 
9,905,427 

11,422,986 

1,876,492 
5,484,452 
1,499,422 
6,283,138 
2,306,767 
1,678,920 

17,985,979 
2,645,420 

13,592,861 
6,230,116 

12,166,610 
1,644,671 
4,858,746 

32,902,127 
13,669,654 

1,663,250 
10,377,769 

1,201,565 
3,105,569 

544,284,191 
22,241,766 
10,463,005 

1,175,273 
5,955,607 
2,071,331 

933,923 
40,543,039 

1,915,287 
9,605,404 

14,997,694 
8,210,703 
1,745,103 

59,119,047 
1,804,605 
1,464,206 
2,100,728 

19,311,663 
19,399,620 
5,825,163 
1,758,638 

22,156,904 
9,151,939 
3,861,285 
6,470,493 
1,810,933 
5,884,634 

2,648,744 
3,577,852 
1,795,626 
1,734,995 
2,758,271 

10,359,988 
2,819,641 
3,463,409 

37,455,534 
3,363,757 
2,501,492 
1,072,578 

13,561,834 
2,702,979 

8 

132,220 
543,213 
578,236 

1,306,043 

56,539 
3,770,993 

149,658 
1,457,912 

120,112 
724,880 

1,481,358 
179,515 
791,364 

1,522,536 
2,104,206 

156,659 
530,428 

1,188,341 
2,813,926 

103,046 
455,864 

75,467 
186,180 

18,428,249 
14,609,000 

291,794 
297,058 
148,999 
89,004 
91,519 

5,077,793 
> 66,392 

531,143 
1,009,628 

529,369 
73,171 

1,470,248 
140,930 
86,272 
92,844 

9,448,061 
1,283,884 
2,173,646 

69,556 
6,614,100 

701,529 
112,921 
181,205 
88,471 

370,916 

294,897 
1,863,898 

112,539 
80,460 

177,536 
2,220,530 

186,463 
222,986 

1,784,334 
243,807 
128,512 
407,883 
946,337 
211,838 

S 

3,613,416 
5,336,997 

21,543,185 
43,355,518 

3,072,544 
11,640,928 
3,222,756 

21,999,220 
5,146,763 
3,057,966 

26,474,346 
5,102,403 

28,646,141 
14,063,203 
26,827,601 

6,409,006 
8,226,045 

39,104,650 
51,420,999 

2,634,196 
12,964,753 
3,390,693 
5,617,569 

1,067,911,378 
315,804,741 

17,875,054 
3,255,477 

10,702,953 
3,105,293 
5,103,939 

92,517,183 
1,500,635 

23,841,928 
22,850,238 
13,051,241 
3,300,567 

76,323,353 
4,255,036 
2,379,323 
3,613,128 

48,668,868 
36,882,134 

6,196,137 
2,664,127 

47,395,024 
16,581,433 
8,219,383 

11,117,417 
3,099,230 
6,418,890 

6,368,405 
5,015,796 
2,586,983 
4,525,524 
8,927,720 

17,267,674 
4,312,543 
5,762,528 

59,230,887 
6,890,602 
6,377,082 
3,412,067 

68,936,650 
4,467,698 

7,343,219 

nombre 

43 
9 

47 
114 

14 
16 
16 
37 
23 

4 
49 
21 
90 
30 
60 
14 
60 
71 
40 
16 
33 
20 
40 

4,398 
32 
25 
14 
50 
25 
16 

437 
14 
81 
71 
68 
16 
54 
20 
48 
36 
49 

110 
34 
20 
97 
41 
74 
56 
20 
30 

20 
14 
14 
15 
31 
64 
16 
34 

162 
40 
25 
11 
82 
30 

nombre 

937 
713 

3,355 
4,714 

926 
1,640 

684 
2,407 
1,073 

518 
6,772 
1,149 
5,492 
2,359 
4,067 

684 
2,177 
9,335 
4,353 

651 
3,500 

602 
1,452 

193,129 
5,978 
3,135 

521 
2,233 

890 
456 

16,846 
722 

4,555 
5,290 
3,584 

658 
16,697 

862 
612 

1,059 
5,870 
8,065 
2,093 

756 
7,364 
3,727 
1,783 
3,054 

776 
1,993 

1,023 
1,067 

669 
681 

1,007 
3,441 

896 
1,259 

11,496 
1,314 

866 
483 

4,107 
957 

S 

1,853,557 
2,096,388 
9,905,427 

11,422,986 

1,876,492 
5,484,452 
1,499,422 
6,283,138 
2,306,767 
1,678,920 

17,985,979 
2,645,420 

13,592,861 
6,230,116 

12,166,610 
1,644,671 
4,858,746 

32,902,127 
13,669,654 

1,663,250 
10,377,769 

1,201,565 
3,105,569 

544,284,191 
22,241,766 
10,463,005 

1,175,273 
5,955,607 
2,071,331 

933,923 
40,543,039 

1,915,287 
9,605,404 

14,997,694 
8,210,703 
1,745,103 

59,119,047 
1,804,605 
1,464,206 
2,100,728 

19,311,663 
19,399,620 
5,825,163 
1,758,638 

22,156,904 
9,151,939 
3,861,285 
6,470,493 
1,810,933 
5,884,634 

2,648,744 
3,577,852 
1,795,626 
1,734,995 
2,758,271 

10,359,988 
2,819,641 
3,463,409 

37,455,534 
3,363,757 
2,501,492 
1,072,578 

13,561,834 
2,702,979 

8 

132,220 
543,213 
578,236 

1,306,043 

56,539 
3,770,993 

149,658 
1,457,912 

120,112 
724,880 

1,481,358 
179,515 
791,364 

1,522,536 
2,104,206 

156,659 
530,428 

1,188,341 
2,813,926 

103,046 
455,864 

75,467 
186,180 

18,428,249 
14,609,000 

291,794 
297,058 
148,999 
89,004 
91,519 

5,077,793 
> 66,392 

531,143 
1,009,628 

529,369 
73,171 

1,470,248 
140,930 
86,272 
92,844 

9,448,061 
1,283,884 
2,173,646 

69,556 
6,614,100 

701,529 
112,921 
181,205 
88,471 

370,916 

294,897 
1,863,898 

112,539 
80,460 

177,536 
2,220,530 

186,463 
222,986 

1,784,334 
243,807 
128,512 
407,883 
946,337 
211,838 

S 

3,613,416 
5,336,997 

21,543,185 
43,355,518 

3,072,544 
11,640,928 
3,222,756 

21,999,220 
5,146,763 
3,057,966 

26,474,346 
5,102,403 

28,646,141 
14,063,203 
26,827,601 

6,409,006 
8,226,045 

39,104,650 
51,420,999 

2,634,196 
12,964,753 
3,390,693 
5,617,569 

1,067,911,378 
315,804,741 

17,875,054 
3,255,477 

10,702,953 
3,105,293 
5,103,939 

92,517,183 
1,500,635 

23,841,928 
22,850,238 
13,051,241 
3,300,567 

76,323,353 
4,255,036 
2,379,323 
3,613,128 

48,668,868 
36,882,134 

6,196,137 
2,664,127 

47,395,024 
16,581,433 
8,219,383 

11,117,417 
3,099,230 
6,418,890 

6,368,405 
5,015,796 
2,586,983 
4,525,524 
8,927,720 

17,267,674 
4,312,543 
5,762,528 

59,230,887 
6,890,602 
6,377,082 
3,412,067 

68,936,650 
4,467,698 

114,595,806 

nombre 

43 
9 

47 
114 

14 
16 
16 
37 
23 

4 
49 
21 
90 
30 
60 
14 
60 
71 
40 
16 
33 
20 
40 

4,398 
32 
25 
14 
50 
25 
16 

437 
14 
81 
71 
68 
16 
54 
20 
48 
36 
49 

110 
34 
20 
97 
41 
74 
56 
20 
30 

20 
14 
14 
15 
31 
64 
16 
34 

162 
40 
25 
11 
82 
30 

nombre 

937 
713 

3,355 
4,714 

926 
1,640 

684 
2,407 
1,073 

518 
6,772 
1,149 
5,492 
2,359 
4,067 

684 
2,177 
9,335 
4,353 

651 
3,500 

602 
1,452 

193,129 
5,978 
3,135 

521 
2,233 

890 
456 

16,846 
722 

4,555 
5,290 
3,584 

658 
16,697 

862 
612 

1,059 
5,870 
8,065 
2,093 

756 
7,364 
3,727 
1,783 
3,054 

776 
1,993 

1,023 
1,067 

669 
681 

1,007 
3,441 

896 
1,259 

11,496 
1,314 

866 
483 

4,107 
957 

S 

1,853,557 
2,096,388 
9,905,427 

11,422,986 

1,876,492 
5,484,452 
1,499,422 
6,283,138 
2,306,767 
1,678,920 

17,985,979 
2,645,420 

13,592,861 
6,230,116 

12,166,610 
1,644,671 
4,858,746 

32,902,127 
13,669,654 

1,663,250 
10,377,769 

1,201,565 
3,105,569 

544,284,191 
22,241,766 
10,463,005 

1,175,273 
5,955,607 
2,071,331 

933,923 
40,543,039 

1,915,287 
9,605,404 

14,997,694 
8,210,703 
1,745,103 

59,119,047 
1,804,605 
1,464,206 
2,100,728 

19,311,663 
19,399,620 
5,825,163 
1,758,638 

22,156,904 
9,151,939 
3,861,285 
6,470,493 
1,810,933 
5,884,634 

2,648,744 
3,577,852 
1,795,626 
1,734,995 
2,758,271 

10,359,988 
2,819,641 
3,463,409 

37,455,534 
3,363,757 
2,501,492 
1,072,578 

13,561,834 
2,702,979 

8 

132,220 
543,213 
578,236 

1,306,043 

56,539 
3,770,993 

149,658 
1,457,912 

120,112 
724,880 

1,481,358 
179,515 
791,364 

1,522,536 
2,104,206 

156,659 
530,428 

1,188,341 
2,813,926 

103,046 
455,864 

75,467 
186,180 

18,428,249 
14,609,000 

291,794 
297,058 
148,999 
89,004 
91,519 

5,077,793 
> 66,392 

531,143 
1,009,628 

529,369 
73,171 

1,470,248 
140,930 
86,272 
92,844 

9,448,061 
1,283,884 
2,173,646 

69,556 
6,614,100 

701,529 
112,921 
181,205 
88,471 

370,916 

294,897 
1,863,898 

112,539 
80,460 

177,536 
2,220,530 

186,463 
222,986 

1,784,334 
243,807 
128,512 
407,883 
946,337 
211,838 

S 

3,613,416 
5,336,997 

21,543,185 
43,355,518 

3,072,544 
11,640,928 
3,222,756 

21,999,220 
5,146,763 
3,057,966 

26,474,346 
5,102,403 

28,646,141 
14,063,203 
26,827,601 

6,409,006 
8,226,045 

39,104,650 
51,420,999 

2,634,196 
12,964,753 
3,390,693 
5,617,569 

1,067,911,378 
315,804,741 

17,875,054 
3,255,477 

10,702,953 
3,105,293 
5,103,939 

92,517,183 
1,500,635 

23,841,928 
22,850,238 
13,051,241 
3,300,567 

76,323,353 
4,255,036 
2,379,323 
3,613,128 

48,668,868 
36,882,134 

6,196,137 
2,664,127 

47,395,024 
16,581,433 
8,219,383 

11,117,417 
3,099,230 
6,418,890 

6,368,405 
5,015,796 
2,586,983 
4,525,524 
8,927,720 

17,267,674 
4,312,543 
5,762,528 

59,230,887 
6,890,602 
6,377,082 
3,412,067 

68,936,650 
4,467,698 

77,889,867 
Sorel 

nombre 

43 
9 

47 
114 

14 
16 
16 
37 
23 

4 
49 
21 
90 
30 
60 
14 
60 
71 
40 
16 
33 
20 
40 

4,398 
32 
25 
14 
50 
25 
16 

437 
14 
81 
71 
68 
16 
54 
20 
48 
36 
49 

110 
34 
20 
97 
41 
74 
56 
20 
30 

20 
14 
14 
15 
31 
64 
16 
34 

162 
40 
25 
11 
82 
30 

nombre 

937 
713 

3,355 
4,714 

926 
1,640 

684 
2,407 
1,073 

518 
6,772 
1,149 
5,492 
2,359 
4,067 

684 
2,177 
9,335 
4,353 

651 
3,500 

602 
1,452 

193,129 
5,978 
3,135 

521 
2,233 

890 
456 

16,846 
722 

4,555 
5,290 
3,584 

658 
16,697 

862 
612 

1,059 
5,870 
8,065 
2,093 

756 
7,364 
3,727 
1,783 
3,054 

776 
1,993 

1,023 
1,067 

669 
681 

1,007 
3,441 

896 
1,259 

11,496 
1,314 

866 
483 

4,107 
957 

S 

1,853,557 
2,096,388 
9,905,427 

11,422,986 

1,876,492 
5,484,452 
1,499,422 
6,283,138 
2,306,767 
1,678,920 

17,985,979 
2,645,420 

13,592,861 
6,230,116 

12,166,610 
1,644,671 
4,858,746 

32,902,127 
13,669,654 

1,663,250 
10,377,769 

1,201,565 
3,105,569 

544,284,191 
22,241,766 
10,463,005 

1,175,273 
5,955,607 
2,071,331 

933,923 
40,543,039 

1,915,287 
9,605,404 

14,997,694 
8,210,703 
1,745,103 

59,119,047 
1,804,605 
1,464,206 
2,100,728 

19,311,663 
19,399,620 
5,825,163 
1,758,638 

22,156,904 
9,151,939 
3,861,285 
6,470,493 
1,810,933 
5,884,634 

2,648,744 
3,577,852 
1,795,626 
1,734,995 
2,758,271 

10,359,988 
2,819,641 
3,463,409 

37,455,534 
3,363,757 
2,501,492 
1,072,578 

13,561,834 
2,702,979 

8 

132,220 
543,213 
578,236 

1,306,043 

56,539 
3,770,993 

149,658 
1,457,912 

120,112 
724,880 

1,481,358 
179,515 
791,364 

1,522,536 
2,104,206 

156,659 
530,428 

1,188,341 
2,813,926 

103,046 
455,864 

75,467 
186,180 

18,428,249 
14,609,000 

291,794 
297,058 
148,999 
89,004 
91,519 

5,077,793 
> 66,392 

531,143 
1,009,628 

529,369 
73,171 

1,470,248 
140,930 
86,272 
92,844 

9,448,061 
1,283,884 
2,173,646 

69,556 
6,614,100 

701,529 
112,921 
181,205 
88,471 

370,916 

294,897 
1,863,898 

112,539 
80,460 

177,536 
2,220,530 

186,463 
222,986 

1,784,334 
243,807 
128,512 
407,883 
946,337 
211,838 

S 

3,613,416 
5,336,997 

21,543,185 
43,355,518 

3,072,544 
11,640,928 
3,222,756 

21,999,220 
5,146,763 
3,057,966 

26,474,346 
5,102,403 

28,646,141 
14,063,203 
26,827,601 

6,409,006 
8,226,045 

39,104,650 
51,420,999 

2,634,196 
12,964,753 
3,390,693 
5,617,569 

1,067,911,378 
315,804,741 

17,875,054 
3,255,477 

10,702,953 
3,105,293 
5,103,939 

92,517,183 
1,500,635 

23,841,928 
22,850,238 
13,051,241 
3,300,567 

76,323,353 
4,255,036 
2,379,323 
3,613,128 

48,668,868 
36,882,134 

6,196,137 
2,664,127 

47,395,024 
16,581,433 
8,219,383 

11,117,417 
3,099,230 
6,418,890 

6,368,405 
5,015,796 
2,586,983 
4,525,524 
8,927,720 

17,267,674 
4,312,543 
5,762,528 

59,230,887 
6,890,602 
6,377,082 
3,412,067 

68,936,650 
4,467,698 

14,340,002 

nombre 

43 
9 

47 
114 

14 
16 
16 
37 
23 

4 
49 
21 
90 
30 
60 
14 
60 
71 
40 
16 
33 
20 
40 

4,398 
32 
25 
14 
50 
25 
16 

437 
14 
81 
71 
68 
16 
54 
20 
48 
36 
49 

110 
34 
20 
97 
41 
74 
56 
20 
30 

20 
14 
14 
15 
31 
64 
16 
34 

162 
40 
25 
11 
82 
30 

nombre 

937 
713 

3,355 
4,714 

926 
1,640 

684 
2,407 
1,073 

518 
6,772 
1,149 
5,492 
2,359 
4,067 

684 
2,177 
9,335 
4,353 

651 
3,500 

602 
1,452 

193,129 
5,978 
3,135 

521 
2,233 

890 
456 

16,846 
722 

4,555 
5,290 
3,584 

658 
16,697 

862 
612 

1,059 
5,870 
8,065 
2,093 

756 
7,364 
3,727 
1,783 
3,054 

776 
1,993 

1,023 
1,067 

669 
681 

1,007 
3,441 

896 
1,259 

11,496 
1,314 

866 
483 

4,107 
957 

S 

1,853,557 
2,096,388 
9,905,427 

11,422,986 

1,876,492 
5,484,452 
1,499,422 
6,283,138 
2,306,767 
1,678,920 

17,985,979 
2,645,420 

13,592,861 
6,230,116 

12,166,610 
1,644,671 
4,858,746 

32,902,127 
13,669,654 

1,663,250 
10,377,769 

1,201,565 
3,105,569 

544,284,191 
22,241,766 
10,463,005 

1,175,273 
5,955,607 
2,071,331 

933,923 
40,543,039 

1,915,287 
9,605,404 

14,997,694 
8,210,703 
1,745,103 

59,119,047 
1,804,605 
1,464,206 
2,100,728 

19,311,663 
19,399,620 
5,825,163 
1,758,638 

22,156,904 
9,151,939 
3,861,285 
6,470,493 
1,810,933 
5,884,634 

2,648,744 
3,577,852 
1,795,626 
1,734,995 
2,758,271 

10,359,988 
2,819,641 
3,463,409 

37,455,534 
3,363,757 
2,501,492 
1,072,578 

13,561,834 
2,702,979 

8 

132,220 
543,213 
578,236 

1,306,043 

56,539 
3,770,993 

149,658 
1,457,912 

120,112 
724,880 

1,481,358 
179,515 
791,364 

1,522,536 
2,104,206 

156,659 
530,428 

1,188,341 
2,813,926 

103,046 
455,864 

75,467 
186,180 

18,428,249 
14,609,000 

291,794 
297,058 
148,999 
89,004 
91,519 

5,077,793 
> 66,392 

531,143 
1,009,628 

529,369 
73,171 

1,470,248 
140,930 
86,272 
92,844 

9,448,061 
1,283,884 
2,173,646 

69,556 
6,614,100 

701,529 
112,921 
181,205 
88,471 

370,916 

294,897 
1,863,898 

112,539 
80,460 

177,536 
2,220,530 

186,463 
222,986 

1,784,334 
243,807 
128,512 
407,883 
946,337 
211,838 

S 

3,613,416 
5,336,997 

21,543,185 
43,355,518 

3,072,544 
11,640,928 
3,222,756 

21,999,220 
5,146,763 
3,057,966 

26,474,346 
5,102,403 

28,646,141 
14,063,203 
26,827,601 

6,409,006 
8,226,045 

39,104,650 
51,420,999 

2,634,196 
12,964,753 
3,390,693 
5,617,569 

1,067,911,378 
315,804,741 

17,875,054 
3,255,477 

10,702,953 
3,105,293 
5,103,939 

92,517,183 
1,500,635 

23,841,928 
22,850,238 
13,051,241 
3,300,567 

76,323,353 
4,255,036 
2,379,323 
3,613,128 

48,668,868 
36,882,134 

6,196,137 
2,664,127 

47,395,024 
16,581,433 
8,219,383 

11,117,417 
3,099,230 
6,418,890 

6,368,405 
5,015,796 
2,586,983 
4,525,524 
8,927,720 

17,267,674 
4,312,543 
5,762,528 

59,230,887 
6,890,602 
6,377,082 
3,412,067 

68,936,650 
4,467,698 

5,539,210 

nombre 

43 
9 

47 
114 

14 
16 
16 
37 
23 

4 
49 
21 
90 
30 
60 
14 
60 
71 
40 
16 
33 
20 
40 

4,398 
32 
25 
14 
50 
25 
16 

437 
14 
81 
71 
68 
16 
54 
20 
48 
36 
49 

110 
34 
20 
97 
41 
74 
56 
20 
30 

20 
14 
14 
15 
31 
64 
16 
34 

162 
40 
25 
11 
82 
30 

nombre 

937 
713 

3,355 
4,714 

926 
1,640 

684 
2,407 
1,073 

518 
6,772 
1,149 
5,492 
2,359 
4,067 

684 
2,177 
9,335 
4,353 

651 
3,500 

602 
1,452 

193,129 
5,978 
3,135 

521 
2,233 

890 
456 

16,846 
722 

4,555 
5,290 
3,584 

658 
16,697 

862 
612 

1,059 
5,870 
8,065 
2,093 

756 
7,364 
3,727 
1,783 
3,054 

776 
1,993 

1,023 
1,067 

669 
681 

1,007 
3,441 

896 
1,259 

11,496 
1,314 

866 
483 

4,107 
957 

S 

1,853,557 
2,096,388 
9,905,427 

11,422,986 

1,876,492 
5,484,452 
1,499,422 
6,283,138 
2,306,767 
1,678,920 

17,985,979 
2,645,420 

13,592,861 
6,230,116 

12,166,610 
1,644,671 
4,858,746 

32,902,127 
13,669,654 

1,663,250 
10,377,769 

1,201,565 
3,105,569 

544,284,191 
22,241,766 
10,463,005 

1,175,273 
5,955,607 
2,071,331 

933,923 
40,543,039 

1,915,287 
9,605,404 

14,997,694 
8,210,703 
1,745,103 

59,119,047 
1,804,605 
1,464,206 
2,100,728 

19,311,663 
19,399,620 
5,825,163 
1,758,638 

22,156,904 
9,151,939 
3,861,285 
6,470,493 
1,810,933 
5,884,634 

2,648,744 
3,577,852 
1,795,626 
1,734,995 
2,758,271 

10,359,988 
2,819,641 
3,463,409 

37,455,534 
3,363,757 
2,501,492 
1,072,578 

13,561,834 
2,702,979 

8 

132,220 
543,213 
578,236 

1,306,043 

56,539 
3,770,993 

149,658 
1,457,912 

120,112 
724,880 

1,481,358 
179,515 
791,364 

1,522,536 
2,104,206 

156,659 
530,428 

1,188,341 
2,813,926 

103,046 
455,864 

75,467 
186,180 

18,428,249 
14,609,000 

291,794 
297,058 
148,999 
89,004 
91,519 

5,077,793 
> 66,392 

531,143 
1,009,628 

529,369 
73,171 

1,470,248 
140,930 
86,272 
92,844 

9,448,061 
1,283,884 
2,173,646 

69,556 
6,614,100 

701,529 
112,921 
181,205 
88,471 

370,916 

294,897 
1,863,898 

112,539 
80,460 

177,536 
2,220,530 

186,463 
222,986 

1,784,334 
243,807 
128,512 
407,883 
946,337 
211,838 

S 

3,613,416 
5,336,997 

21,543,185 
43,355,518 

3,072,544 
11,640,928 
3,222,756 

21,999,220 
5,146,763 
3,057,966 

26,474,346 
5,102,403 

28,646,141 
14,063,203 
26,827,601 

6,409,006 
8,226,045 

39,104,650 
51,420,999 

2,634,196 
12,964,753 
3,390,693 
5,617,569 

1,067,911,378 
315,804,741 

17,875,054 
3,255,477 

10,702,953 
3,105,293 
5,103,939 

92,517,183 
1,500,635 

23,841,928 
22,850,238 
13,051,241 
3,300,567 

76,323,353 
4,255,036 
2,379,323 
3,613,128 

48,668,868 
36,882,134 

6,196,137 
2,664,127 

47,395,024 
16,581,433 
8,219,383 

11,117,417 
3,099,230 
6,418,890 

6,368,405 
5,015,796 
2,586,983 
4,525,524 
8,927,720 

17,267,674 
4,312,543 
5,762,528 

59,230,887 
6,890,602 
6,377,082 
3,412,067 

68,936,650 
4,467,698 

110,819,751 
Valleyfield 

nombre 

43 
9 

47 
114 

14 
16 
16 
37 
23 

4 
49 
21 
90 
30 
60 
14 
60 
71 
40 
16 
33 
20 
40 

4,398 
32 
25 
14 
50 
25 
16 

437 
14 
81 
71 
68 
16 
54 
20 
48 
36 
49 

110 
34 
20 
97 
41 
74 
56 
20 
30 

20 
14 
14 
15 
31 
64 
16 
34 

162 
40 
25 
11 
82 
30 

nombre 

937 
713 

3,355 
4,714 

926 
1,640 

684 
2,407 
1,073 

518 
6,772 
1,149 
5,492 
2,359 
4,067 

684 
2,177 
9,335 
4,353 

651 
3,500 

602 
1,452 

193,129 
5,978 
3,135 

521 
2,233 

890 
456 

16,846 
722 

4,555 
5,290 
3,584 

658 
16,697 

862 
612 

1,059 
5,870 
8,065 
2,093 

756 
7,364 
3,727 
1,783 
3,054 

776 
1,993 

1,023 
1,067 

669 
681 

1,007 
3,441 

896 
1,259 

11,496 
1,314 

866 
483 

4,107 
957 

S 

1,853,557 
2,096,388 
9,905,427 

11,422,986 

1,876,492 
5,484,452 
1,499,422 
6,283,138 
2,306,767 
1,678,920 

17,985,979 
2,645,420 

13,592,861 
6,230,116 

12,166,610 
1,644,671 
4,858,746 

32,902,127 
13,669,654 

1,663,250 
10,377,769 

1,201,565 
3,105,569 

544,284,191 
22,241,766 
10,463,005 

1,175,273 
5,955,607 
2,071,331 

933,923 
40,543,039 

1,915,287 
9,605,404 

14,997,694 
8,210,703 
1,745,103 

59,119,047 
1,804,605 
1,464,206 
2,100,728 

19,311,663 
19,399,620 
5,825,163 
1,758,638 

22,156,904 
9,151,939 
3,861,285 
6,470,493 
1,810,933 
5,884,634 

2,648,744 
3,577,852 
1,795,626 
1,734,995 
2,758,271 

10,359,988 
2,819,641 
3,463,409 

37,455,534 
3,363,757 
2,501,492 
1,072,578 

13,561,834 
2,702,979 

8 

132,220 
543,213 
578,236 

1,306,043 

56,539 
3,770,993 

149,658 
1,457,912 

120,112 
724,880 

1,481,358 
179,515 
791,364 

1,522,536 
2,104,206 

156,659 
530,428 

1,188,341 
2,813,926 

103,046 
455,864 

75,467 
186,180 

18,428,249 
14,609,000 

291,794 
297,058 
148,999 
89,004 
91,519 

5,077,793 
> 66,392 

531,143 
1,009,628 

529,369 
73,171 

1,470,248 
140,930 
86,272 
92,844 

9,448,061 
1,283,884 
2,173,646 

69,556 
6,614,100 

701,529 
112,921 
181,205 
88,471 

370,916 

294,897 
1,863,898 

112,539 
80,460 

177,536 
2,220,530 

186,463 
222,986 

1,784,334 
243,807 
128,512 
407,883 
946,337 
211,838 

S 

3,613,416 
5,336,997 

21,543,185 
43,355,518 

3,072,544 
11,640,928 
3,222,756 

21,999,220 
5,146,763 
3,057,966 

26,474,346 
5,102,403 

28,646,141 
14,063,203 
26,827,601 

6,409,006 
8,226,045 

39,104,650 
51,420,999 

2,634,196 
12,964,753 
3,390,693 
5,617,569 

1,067,911,378 
315,804,741 

17,875,054 
3,255,477 

10,702,953 
3,105,293 
5,103,939 

92,517,183 
1,500,635 

23,841,928 
22,850,238 
13,051,241 
3,300,567 

76,323,353 
4,255,036 
2,379,323 
3,613,128 

48,668,868 
36,882,134 

6,196,137 
2,664,127 

47,395,024 
16,581,433 
8,219,383 

11,117,417 
3,099,230 
6,418,890 

6,368,405 
5,015,796 
2,586,983 
4,525,524 
8,927,720 

17,267,674 
4,312,543 
5,762,528 

59,230,887 
6,890,602 
6,377,082 
3,412,067 

68,936,650 
4,467,698 

30,797,372 

nombre 

43 
9 

47 
114 

14 
16 
16 
37 
23 

4 
49 
21 
90 
30 
60 
14 
60 
71 
40 
16 
33 
20 
40 

4,398 
32 
25 
14 
50 
25 
16 

437 
14 
81 
71 
68 
16 
54 
20 
48 
36 
49 

110 
34 
20 
97 
41 
74 
56 
20 
30 

20 
14 
14 
15 
31 
64 
16 
34 

162 
40 
25 
11 
82 
30 

nombre 

937 
713 

3,355 
4,714 

926 
1,640 

684 
2,407 
1,073 

518 
6,772 
1,149 
5,492 
2,359 
4,067 

684 
2,177 
9,335 
4,353 

651 
3,500 

602 
1,452 

193,129 
5,978 
3,135 

521 
2,233 

890 
456 

16,846 
722 

4,555 
5,290 
3,584 

658 
16,697 

862 
612 

1,059 
5,870 
8,065 
2,093 

756 
7,364 
3,727 
1,783 
3,054 

776 
1,993 

1,023 
1,067 

669 
681 

1,007 
3,441 

896 
1,259 

11,496 
1,314 

866 
483 

4,107 
957 

S 

1,853,557 
2,096,388 
9,905,427 

11,422,986 

1,876,492 
5,484,452 
1,499,422 
6,283,138 
2,306,767 
1,678,920 

17,985,979 
2,645,420 

13,592,861 
6,230,116 

12,166,610 
1,644,671 
4,858,746 

32,902,127 
13,669,654 

1,663,250 
10,377,769 

1,201,565 
3,105,569 

544,284,191 
22,241,766 
10,463,005 

1,175,273 
5,955,607 
2,071,331 

933,923 
40,543,039 

1,915,287 
9,605,404 

14,997,694 
8,210,703 
1,745,103 

59,119,047 
1,804,605 
1,464,206 
2,100,728 

19,311,663 
19,399,620 
5,825,163 
1,758,638 

22,156,904 
9,151,939 
3,861,285 
6,470,493 
1,810,933 
5,884,634 

2,648,744 
3,577,852 
1,795,626 
1,734,995 
2,758,271 

10,359,988 
2,819,641 
3,463,409 

37,455,534 
3,363,757 
2,501,492 
1,072,578 

13,561,834 
2,702,979 

8 

132,220 
543,213 
578,236 

1,306,043 

56,539 
3,770,993 

149,658 
1,457,912 

120,112 
724,880 

1,481,358 
179,515 
791,364 

1,522,536 
2,104,206 

156,659 
530,428 

1,188,341 
2,813,926 

103,046 
455,864 

75,467 
186,180 

18,428,249 
14,609,000 

291,794 
297,058 
148,999 
89,004 
91,519 

5,077,793 
> 66,392 

531,143 
1,009,628 

529,369 
73,171 

1,470,248 
140,930 
86,272 
92,844 

9,448,061 
1,283,884 
2,173,646 

69,556 
6,614,100 

701,529 
112,921 
181,205 
88,471 

370,916 

294,897 
1,863,898 

112,539 
80,460 

177,536 
2,220,530 

186,463 
222,986 

1,784,334 
243,807 
128,512 
407,883 
946,337 
211,838 

S 

3,613,416 
5,336,997 

21,543,185 
43,355,518 

3,072,544 
11,640,928 
3,222,756 

21,999,220 
5,146,763 
3,057,966 

26,474,346 
5,102,403 

28,646,141 
14,063,203 
26,827,601 

6,409,006 
8,226,045 

39,104,650 
51,420,999 

2,634,196 
12,964,753 
3,390,693 
5,617,569 

1,067,911,378 
315,804,741 

17,875,054 
3,255,477 

10,702,953 
3,105,293 
5,103,939 

92,517,183 
1,500,635 

23,841,928 
22,850,238 
13,051,241 
3,300,567 

76,323,353 
4,255,036 
2,379,323 
3,613,128 

48,668,868 
36,882,134 

6,196,137 
2,664,127 

47,395,024 
16,581,433 
8,219,383 

11,117,417 
3,099,230 
6,418,890 

6,368,405 
5,015,796 
2,586,983 
4,525,524 
8,927,720 

17,267,674 
4,312,543 
5,762,528 

59,230,887 
6,890,602 
6,377,082 
3,412,067 

68,936,650 
4,467,698 

15,721,739 

nombre 

43 
9 

47 
114 

14 
16 
16 
37 
23 

4 
49 
21 
90 
30 
60 
14 
60 
71 
40 
16 
33 
20 
40 

4,398 
32 
25 
14 
50 
25 
16 

437 
14 
81 
71 
68 
16 
54 
20 
48 
36 
49 

110 
34 
20 
97 
41 
74 
56 
20 
30 

20 
14 
14 
15 
31 
64 
16 
34 

162 
40 
25 
11 
82 
30 

nombre 

937 
713 

3,355 
4,714 

926 
1,640 

684 
2,407 
1,073 

518 
6,772 
1,149 
5,492 
2,359 
4,067 

684 
2,177 
9,335 
4,353 

651 
3,500 

602 
1,452 

193,129 
5,978 
3,135 

521 
2,233 

890 
456 

16,846 
722 

4,555 
5,290 
3,584 

658 
16,697 

862 
612 

1,059 
5,870 
8,065 
2,093 

756 
7,364 
3,727 
1,783 
3,054 

776 
1,993 

1,023 
1,067 

669 
681 

1,007 
3,441 

896 
1,259 

11,496 
1,314 

866 
483 

4,107 
957 

S 

1,853,557 
2,096,388 
9,905,427 

11,422,986 

1,876,492 
5,484,452 
1,499,422 
6,283,138 
2,306,767 
1,678,920 

17,985,979 
2,645,420 

13,592,861 
6,230,116 

12,166,610 
1,644,671 
4,858,746 

32,902,127 
13,669,654 

1,663,250 
10,377,769 

1,201,565 
3,105,569 

544,284,191 
22,241,766 
10,463,005 

1,175,273 
5,955,607 
2,071,331 

933,923 
40,543,039 

1,915,287 
9,605,404 

14,997,694 
8,210,703 
1,745,103 

59,119,047 
1,804,605 
1,464,206 
2,100,728 

19,311,663 
19,399,620 
5,825,163 
1,758,638 

22,156,904 
9,151,939 
3,861,285 
6,470,493 
1,810,933 
5,884,634 

2,648,744 
3,577,852 
1,795,626 
1,734,995 
2,758,271 

10,359,988 
2,819,641 
3,463,409 

37,455,534 
3,363,757 
2,501,492 
1,072,578 

13,561,834 
2,702,979 

8 

132,220 
543,213 
578,236 

1,306,043 

56,539 
3,770,993 

149,658 
1,457,912 

120,112 
724,880 

1,481,358 
179,515 
791,364 

1,522,536 
2,104,206 

156,659 
530,428 

1,188,341 
2,813,926 

103,046 
455,864 

75,467 
186,180 

18,428,249 
14,609,000 

291,794 
297,058 
148,999 
89,004 
91,519 

5,077,793 
> 66,392 

531,143 
1,009,628 

529,369 
73,171 

1,470,248 
140,930 
86,272 
92,844 

9,448,061 
1,283,884 
2,173,646 

69,556 
6,614,100 

701,529 
112,921 
181,205 
88,471 

370,916 

294,897 
1,863,898 

112,539 
80,460 

177,536 
2,220,530 

186,463 
222,986 

1,784,334 
243,807 
128,512 
407,883 
946,337 
211,838 

S 

3,613,416 
5,336,997 

21,543,185 
43,355,518 

3,072,544 
11,640,928 
3,222,756 

21,999,220 
5,146,763 
3,057,966 

26,474,346 
5,102,403 

28,646,141 
14,063,203 
26,827,601 

6,409,006 
8,226,045 

39,104,650 
51,420,999 

2,634,196 
12,964,753 
3,390,693 
5,617,569 

1,067,911,378 
315,804,741 

17,875,054 
3,255,477 

10,702,953 
3,105,293 
5,103,939 

92,517,183 
1,500,635 

23,841,928 
22,850,238 
13,051,241 
3,300,567 

76,323,353 
4,255,036 
2,379,323 
3,613,128 

48,668,868 
36,882,134 

6,196,137 
2,664,127 

47,395,024 
16,581,433 
8,219,383 

11,117,417 
3,099,230 
6,418,890 

6,368,405 
5,015,796 
2,586,983 
4,525,524 
8,927,720 

17,267,674 
4,312,543 
5,762,528 

59,230,887 
6,890,602 
6,377,082 
3,412,067 

68,936,650 
4,467,698 

21,546,727 

nombre 

43 
9 

47 
114 

14 
16 
16 
37 
23 

4 
49 
21 
90 
30 
60 
14 
60 
71 
40 
16 
33 
20 
40 

4,398 
32 
25 
14 
50 
25 
16 

437 
14 
81 
71 
68 
16 
54 
20 
48 
36 
49 

110 
34 
20 
97 
41 
74 
56 
20 
30 

20 
14 
14 
15 
31 
64 
16 
34 

162 
40 
25 
11 
82 
30 

nombre 

937 
713 

3,355 
4,714 

926 
1,640 

684 
2,407 
1,073 

518 
6,772 
1,149 
5,492 
2,359 
4,067 

684 
2,177 
9,335 
4,353 

651 
3,500 

602 
1,452 

193,129 
5,978 
3,135 

521 
2,233 

890 
456 

16,846 
722 

4,555 
5,290 
3,584 

658 
16,697 

862 
612 

1,059 
5,870 
8,065 
2,093 

756 
7,364 
3,727 
1,783 
3,054 

776 
1,993 

1,023 
1,067 

669 
681 

1,007 
3,441 

896 
1,259 

11,496 
1,314 

866 
483 

4,107 
957 

S 

1,853,557 
2,096,388 
9,905,427 

11,422,986 

1,876,492 
5,484,452 
1,499,422 
6,283,138 
2,306,767 
1,678,920 

17,985,979 
2,645,420 

13,592,861 
6,230,116 

12,166,610 
1,644,671 
4,858,746 

32,902,127 
13,669,654 

1,663,250 
10,377,769 

1,201,565 
3,105,569 

544,284,191 
22,241,766 
10,463,005 

1,175,273 
5,955,607 
2,071,331 

933,923 
40,543,039 

1,915,287 
9,605,404 

14,997,694 
8,210,703 
1,745,103 

59,119,047 
1,804,605 
1,464,206 
2,100,728 

19,311,663 
19,399,620 
5,825,163 
1,758,638 

22,156,904 
9,151,939 
3,861,285 
6,470,493 
1,810,933 
5,884,634 

2,648,744 
3,577,852 
1,795,626 
1,734,995 
2,758,271 

10,359,988 
2,819,641 
3,463,409 

37,455,534 
3,363,757 
2,501,492 
1,072,578 

13,561,834 
2,702,979 

8 

132,220 
543,213 
578,236 

1,306,043 

56,539 
3,770,993 

149,658 
1,457,912 

120,112 
724,880 

1,481,358 
179,515 
791,364 

1,522,536 
2,104,206 

156,659 
530,428 

1,188,341 
2,813,926 

103,046 
455,864 

75,467 
186,180 

18,428,249 
14,609,000 

291,794 
297,058 
148,999 
89,004 
91,519 

5,077,793 
> 66,392 

531,143 
1,009,628 

529,369 
73,171 

1,470,248 
140,930 
86,272 
92,844 

9,448,061 
1,283,884 
2,173,646 

69,556 
6,614,100 

701,529 
112,921 
181,205 
88,471 

370,916 

294,897 
1,863,898 

112,539 
80,460 

177,536 
2,220,530 

186,463 
222,986 

1,784,334 
243,807 
128,512 
407,883 
946,337 
211,838 

S 

3,613,416 
5,336,997 

21,543,185 
43,355,518 

3,072,544 
11,640,928 
3,222,756 

21,999,220 
5,146,763 
3,057,966 

26,474,346 
5,102,403 

28,646,141 
14,063,203 
26,827,601 

6,409,006 
8,226,045 

39,104,650 
51,420,999 

2,634,196 
12,964,753 
3,390,693 
5,617,569 

1,067,911,378 
315,804,741 

17,875,054 
3,255,477 

10,702,953 
3,105,293 
5,103,939 

92,517,183 
1,500,635 

23,841,928 
22,850,238 
13,051,241 
3,300,567 

76,323,353 
4,255,036 
2,379,323 
3,613,128 

48,668,868 
36,882,134 

6,196,137 
2,664,127 

47,395,024 
16,581,433 
8,219,383 

11,117,417 
3,099,230 
6,418,890 

6,368,405 
5,015,796 
2,586,983 
4,525,524 
8,927,720 

17,267,674 
4,312,543 
5,762,528 

59,230,887 
6,890,602 
6,377,082 
3,412,067 

68,936,650 
4,467,698 

6,107,996 

nombre 

43 
9 

47 
114 

14 
16 
16 
37 
23 

4 
49 
21 
90 
30 
60 
14 
60 
71 
40 
16 
33 
20 
40 

4,398 
32 
25 
14 
50 
25 
16 

437 
14 
81 
71 
68 
16 
54 
20 
48 
36 
49 

110 
34 
20 
97 
41 
74 
56 
20 
30 

20 
14 
14 
15 
31 
64 
16 
34 

162 
40 
25 
11 
82 
30 

nombre 

937 
713 

3,355 
4,714 

926 
1,640 

684 
2,407 
1,073 

518 
6,772 
1,149 
5,492 
2,359 
4,067 

684 
2,177 
9,335 
4,353 

651 
3,500 

602 
1,452 

193,129 
5,978 
3,135 

521 
2,233 

890 
456 

16,846 
722 

4,555 
5,290 
3,584 

658 
16,697 

862 
612 

1,059 
5,870 
8,065 
2,093 

756 
7,364 
3,727 
1,783 
3,054 

776 
1,993 

1,023 
1,067 

669 
681 

1,007 
3,441 

896 
1,259 

11,496 
1,314 

866 
483 

4,107 
957 

S 

1,853,557 
2,096,388 
9,905,427 

11,422,986 

1,876,492 
5,484,452 
1,499,422 
6,283,138 
2,306,767 
1,678,920 

17,985,979 
2,645,420 

13,592,861 
6,230,116 

12,166,610 
1,644,671 
4,858,746 

32,902,127 
13,669,654 

1,663,250 
10,377,769 

1,201,565 
3,105,569 

544,284,191 
22,241,766 
10,463,005 

1,175,273 
5,955,607 
2,071,331 

933,923 
40,543,039 

1,915,287 
9,605,404 

14,997,694 
8,210,703 
1,745,103 

59,119,047 
1,804,605 
1,464,206 
2,100,728 

19,311,663 
19,399,620 
5,825,163 
1,758,638 

22,156,904 
9,151,939 
3,861,285 
6,470,493 
1,810,933 
5,884,634 

2,648,744 
3,577,852 
1,795,626 
1,734,995 
2,758,271 

10,359,988 
2,819,641 
3,463,409 

37,455,534 
3,363,757 
2,501,492 
1,072,578 

13,561,834 
2,702,979 

8 

132,220 
543,213 
578,236 

1,306,043 

56,539 
3,770,993 

149,658 
1,457,912 

120,112 
724,880 

1,481,358 
179,515 
791,364 

1,522,536 
2,104,206 

156,659 
530,428 

1,188,341 
2,813,926 

103,046 
455,864 

75,467 
186,180 

18,428,249 
14,609,000 

291,794 
297,058 
148,999 
89,004 
91,519 

5,077,793 
> 66,392 

531,143 
1,009,628 

529,369 
73,171 

1,470,248 
140,930 
86,272 
92,844 

9,448,061 
1,283,884 
2,173,646 

69,556 
6,614,100 

701,529 
112,921 
181,205 
88,471 

370,916 

294,897 
1,863,898 

112,539 
80,460 

177,536 
2,220,530 

186,463 
222,986 

1,784,334 
243,807 
128,512 
407,883 
946,337 
211,838 

S 

3,613,416 
5,336,997 

21,543,185 
43,355,518 

3,072,544 
11,640,928 
3,222,756 

21,999,220 
5,146,763 
3,057,966 

26,474,346 
5,102,403 

28,646,141 
14,063,203 
26,827,601 

6,409,006 
8,226,045 

39,104,650 
51,420,999 

2,634,196 
12,964,753 
3,390,693 
5,617,569 

1,067,911,378 
315,804,741 

17,875,054 
3,255,477 

10,702,953 
3,105,293 
5,103,939 

92,517,183 
1,500,635 

23,841,928 
22,850,238 
13,051,241 
3,300,567 

76,323,353 
4,255,036 
2,379,323 
3,613,128 

48,668,868 
36,882,134 

6,196,137 
2,664,127 

47,395,024 
16,581,433 
8,219,383 

11,117,417 
3,099,230 
6,418,890 

6,368,405 
5,015,796 
2,586,983 
4,525,524 
8,927,720 

17,267,674 
4,312,543 
5,762,528 

59,230,887 
6,890,602 
6,377,082 
3,412,067 

68,936,650 
4,467,698 

18,122,871 

O n t a r i o -

nombre 

43 
9 

47 
114 

14 
16 
16 
37 
23 

4 
49 
21 
90 
30 
60 
14 
60 
71 
40 
16 
33 
20 
40 

4,398 
32 
25 
14 
50 
25 
16 

437 
14 
81 
71 
68 
16 
54 
20 
48 
36 
49 

110 
34 
20 
97 
41 
74 
56 
20 
30 

20 
14 
14 
15 
31 
64 
16 
34 

162 
40 
25 
11 
82 
30 

nombre 

937 
713 

3,355 
4,714 

926 
1,640 

684 
2,407 
1,073 

518 
6,772 
1,149 
5,492 
2,359 
4,067 

684 
2,177 
9,335 
4,353 

651 
3,500 

602 
1,452 

193,129 
5,978 
3,135 

521 
2,233 

890 
456 

16,846 
722 

4,555 
5,290 
3,584 

658 
16,697 

862 
612 

1,059 
5,870 
8,065 
2,093 

756 
7,364 
3,727 
1,783 
3,054 

776 
1,993 

1,023 
1,067 

669 
681 

1,007 
3,441 

896 
1,259 

11,496 
1,314 

866 
483 

4,107 
957 

S 

1,853,557 
2,096,388 
9,905,427 

11,422,986 

1,876,492 
5,484,452 
1,499,422 
6,283,138 
2,306,767 
1,678,920 

17,985,979 
2,645,420 

13,592,861 
6,230,116 

12,166,610 
1,644,671 
4,858,746 

32,902,127 
13,669,654 

1,663,250 
10,377,769 

1,201,565 
3,105,569 

544,284,191 
22,241,766 
10,463,005 

1,175,273 
5,955,607 
2,071,331 

933,923 
40,543,039 

1,915,287 
9,605,404 

14,997,694 
8,210,703 
1,745,103 

59,119,047 
1,804,605 
1,464,206 
2,100,728 

19,311,663 
19,399,620 
5,825,163 
1,758,638 

22,156,904 
9,151,939 
3,861,285 
6,470,493 
1,810,933 
5,884,634 

2,648,744 
3,577,852 
1,795,626 
1,734,995 
2,758,271 

10,359,988 
2,819,641 
3,463,409 

37,455,534 
3,363,757 
2,501,492 
1,072,578 

13,561,834 
2,702,979 

8 

132,220 
543,213 
578,236 

1,306,043 

56,539 
3,770,993 

149,658 
1,457,912 

120,112 
724,880 

1,481,358 
179,515 
791,364 

1,522,536 
2,104,206 

156,659 
530,428 

1,188,341 
2,813,926 

103,046 
455,864 

75,467 
186,180 

18,428,249 
14,609,000 

291,794 
297,058 
148,999 
89,004 
91,519 

5,077,793 
> 66,392 

531,143 
1,009,628 

529,369 
73,171 

1,470,248 
140,930 
86,272 
92,844 

9,448,061 
1,283,884 
2,173,646 

69,556 
6,614,100 

701,529 
112,921 
181,205 
88,471 

370,916 

294,897 
1,863,898 

112,539 
80,460 

177,536 
2,220,530 

186,463 
222,986 

1,784,334 
243,807 
128,512 
407,883 
946,337 
211,838 

S 

3,613,416 
5,336,997 

21,543,185 
43,355,518 

3,072,544 
11,640,928 
3,222,756 

21,999,220 
5,146,763 
3,057,966 

26,474,346 
5,102,403 

28,646,141 
14,063,203 
26,827,601 

6,409,006 
8,226,045 

39,104,650 
51,420,999 

2,634,196 
12,964,753 
3,390,693 
5,617,569 

1,067,911,378 
315,804,741 

17,875,054 
3,255,477 

10,702,953 
3,105,293 
5,103,939 

92,517,183 
1,500,635 

23,841,928 
22,850,238 
13,051,241 
3,300,567 

76,323,353 
4,255,036 
2,379,323 
3,613,128 

48,668,868 
36,882,134 

6,196,137 
2,664,127 

47,395,024 
16,581,433 
8,219,383 

11,117,417 
3,099,230 
6,418,890 

6,368,405 
5,015,796 
2,586,983 
4,525,524 
8,927,720 

17,267,674 
4,312,543 
5,762,528 

59,230,887 
6,890,602 
6,377,082 
3,412,067 

68,936,650 
4,467,698 

10,822,122 

nombre 

43 
9 

47 
114 

14 
16 
16 
37 
23 

4 
49 
21 
90 
30 
60 
14 
60 
71 
40 
16 
33 
20 
40 

4,398 
32 
25 
14 
50 
25 
16 

437 
14 
81 
71 
68 
16 
54 
20 
48 
36 
49 

110 
34 
20 
97 
41 
74 
56 
20 
30 

20 
14 
14 
15 
31 
64 
16 
34 

162 
40 
25 
11 
82 
30 

nombre 

937 
713 

3,355 
4,714 

926 
1,640 

684 
2,407 
1,073 

518 
6,772 
1,149 
5,492 
2,359 
4,067 

684 
2,177 
9,335 
4,353 

651 
3,500 

602 
1,452 

193,129 
5,978 
3,135 

521 
2,233 

890 
456 

16,846 
722 

4,555 
5,290 
3,584 

658 
16,697 

862 
612 

1,059 
5,870 
8,065 
2,093 

756 
7,364 
3,727 
1,783 
3,054 

776 
1,993 

1,023 
1,067 

669 
681 

1,007 
3,441 

896 
1,259 

11,496 
1,314 

866 
483 

4,107 
957 

S 

1,853,557 
2,096,388 
9,905,427 

11,422,986 

1,876,492 
5,484,452 
1,499,422 
6,283,138 
2,306,767 
1,678,920 

17,985,979 
2,645,420 

13,592,861 
6,230,116 

12,166,610 
1,644,671 
4,858,746 

32,902,127 
13,669,654 

1,663,250 
10,377,769 

1,201,565 
3,105,569 

544,284,191 
22,241,766 
10,463,005 

1,175,273 
5,955,607 
2,071,331 

933,923 
40,543,039 

1,915,287 
9,605,404 

14,997,694 
8,210,703 
1,745,103 

59,119,047 
1,804,605 
1,464,206 
2,100,728 

19,311,663 
19,399,620 
5,825,163 
1,758,638 

22,156,904 
9,151,939 
3,861,285 
6,470,493 
1,810,933 
5,884,634 

2,648,744 
3,577,852 
1,795,626 
1,734,995 
2,758,271 

10,359,988 
2,819,641 
3,463,409 

37,455,534 
3,363,757 
2,501,492 
1,072,578 

13,561,834 
2,702,979 

8 

132,220 
543,213 
578,236 

1,306,043 

56,539 
3,770,993 

149,658 
1,457,912 

120,112 
724,880 

1,481,358 
179,515 
791,364 

1,522,536 
2,104,206 

156,659 
530,428 

1,188,341 
2,813,926 

103,046 
455,864 

75,467 
186,180 

18,428,249 
14,609,000 

291,794 
297,058 
148,999 
89,004 
91,519 

5,077,793 
> 66,392 

531,143 
1,009,628 

529,369 
73,171 

1,470,248 
140,930 
86,272 
92,844 

9,448,061 
1,283,884 
2,173,646 

69,556 
6,614,100 

701,529 
112,921 
181,205 
88,471 

370,916 

294,897 
1,863,898 

112,539 
80,460 

177,536 
2,220,530 

186,463 
222,986 

1,784,334 
243,807 
128,512 
407,883 
946,337 
211,838 

S 

3,613,416 
5,336,997 

21,543,185 
43,355,518 

3,072,544 
11,640,928 
3,222,756 

21,999,220 
5,146,763 
3,057,966 

26,474,346 
5,102,403 

28,646,141 
14,063,203 
26,827,601 

6,409,006 
8,226,045 

39,104,650 
51,420,999 

2,634,196 
12,964,753 
3,390,693 
5,617,569 

1,067,911,378 
315,804,741 

17,875,054 
3,255,477 

10,702,953 
3,105,293 
5,103,939 

92,517,183 
1,500,635 

23,841,928 
22,850,238 
13,051,241 
3,300,567 

76,323,353 
4,255,036 
2,379,323 
3,613,128 

48,668,868 
36,882,134 

6,196,137 
2,664,127 

47,395,024 
16,581,433 
8,219,383 

11,117,417 
3,099,230 
6,418,890 

6,368,405 
5,015,796 
2,586,983 
4,525,524 
8,927,720 

17,267,674 
4,312,543 
5,762,528 

59,230,887 
6,890,602 
6,377,082 
3,412,067 

68,936,650 
4,467,698 

18,023,571 

nombre 

43 
9 

47 
114 

14 
16 
16 
37 
23 

4 
49 
21 
90 
30 
60 
14 
60 
71 
40 
16 
33 
20 
40 

4,398 
32 
25 
14 
50 
25 
16 

437 
14 
81 
71 
68 
16 
54 
20 
48 
36 
49 

110 
34 
20 
97 
41 
74 
56 
20 
30 

20 
14 
14 
15 
31 
64 
16 
34 

162 
40 
25 
11 
82 
30 

nombre 

937 
713 

3,355 
4,714 

926 
1,640 

684 
2,407 
1,073 

518 
6,772 
1,149 
5,492 
2,359 
4,067 

684 
2,177 
9,335 
4,353 

651 
3,500 

602 
1,452 

193,129 
5,978 
3,135 

521 
2,233 

890 
456 

16,846 
722 

4,555 
5,290 
3,584 

658 
16,697 

862 
612 

1,059 
5,870 
8,065 
2,093 

756 
7,364 
3,727 
1,783 
3,054 

776 
1,993 

1,023 
1,067 

669 
681 

1,007 
3,441 

896 
1,259 

11,496 
1,314 

866 
483 

4,107 
957 

S 

1,853,557 
2,096,388 
9,905,427 

11,422,986 

1,876,492 
5,484,452 
1,499,422 
6,283,138 
2,306,767 
1,678,920 

17,985,979 
2,645,420 

13,592,861 
6,230,116 

12,166,610 
1,644,671 
4,858,746 

32,902,127 
13,669,654 

1,663,250 
10,377,769 

1,201,565 
3,105,569 

544,284,191 
22,241,766 
10,463,005 

1,175,273 
5,955,607 
2,071,331 

933,923 
40,543,039 

1,915,287 
9,605,404 

14,997,694 
8,210,703 
1,745,103 

59,119,047 
1,804,605 
1,464,206 
2,100,728 

19,311,663 
19,399,620 
5,825,163 
1,758,638 

22,156,904 
9,151,939 
3,861,285 
6,470,493 
1,810,933 
5,884,634 

2,648,744 
3,577,852 
1,795,626 
1,734,995 
2,758,271 

10,359,988 
2,819,641 
3,463,409 

37,455,534 
3,363,757 
2,501,492 
1,072,578 

13,561,834 
2,702,979 

8 

132,220 
543,213 
578,236 

1,306,043 

56,539 
3,770,993 

149,658 
1,457,912 

120,112 
724,880 

1,481,358 
179,515 
791,364 

1,522,536 
2,104,206 

156,659 
530,428 

1,188,341 
2,813,926 

103,046 
455,864 

75,467 
186,180 

18,428,249 
14,609,000 

291,794 
297,058 
148,999 
89,004 
91,519 

5,077,793 
> 66,392 

531,143 
1,009,628 

529,369 
73,171 

1,470,248 
140,930 
86,272 
92,844 

9,448,061 
1,283,884 
2,173,646 

69,556 
6,614,100 

701,529 
112,921 
181,205 
88,471 

370,916 

294,897 
1,863,898 

112,539 
80,460 

177,536 
2,220,530 

186,463 
222,986 

1,784,334 
243,807 
128,512 
407,883 
946,337 
211,838 

S 

3,613,416 
5,336,997 

21,543,185 
43,355,518 

3,072,544 
11,640,928 
3,222,756 

21,999,220 
5,146,763 
3,057,966 

26,474,346 
5,102,403 

28,646,141 
14,063,203 
26,827,601 

6,409,006 
8,226,045 

39,104,650 
51,420,999 

2,634,196 
12,964,753 
3,390,693 
5,617,569 

1,067,911,378 
315,804,741 

17,875,054 
3,255,477 

10,702,953 
3,105,293 
5,103,939 

92,517,183 
1,500,635 

23,841,928 
22,850,238 
13,051,241 
3,300,567 

76,323,353 
4,255,036 
2,379,323 
3,613,128 

48,668,868 
36,882,134 

6,196,137 
2,664,127 

47,395,024 
16,581,433 
8,219,383 

11,117,417 
3,099,230 
6,418,890 

6,368,405 
5,015,796 
2,586,983 
4,525,524 
8,927,720 

17,267,674 
4,312,543 
5,762,528 

59,230,887 
6,890,602 
6,377,082 
3,412,067 

68,936,650 
4,467,698 

5,924,084 

nombre 

43 
9 

47 
114 

14 
16 
16 
37 
23 

4 
49 
21 
90 
30 
60 
14 
60 
71 
40 
16 
33 
20 
40 

4,398 
32 
25 
14 
50 
25 
16 

437 
14 
81 
71 
68 
16 
54 
20 
48 
36 
49 

110 
34 
20 
97 
41 
74 
56 
20 
30 

20 
14 
14 
15 
31 
64 
16 
34 

162 
40 
25 
11 
82 
30 

nombre 

937 
713 

3,355 
4,714 

926 
1,640 

684 
2,407 
1,073 

518 
6,772 
1,149 
5,492 
2,359 
4,067 

684 
2,177 
9,335 
4,353 

651 
3,500 

602 
1,452 

193,129 
5,978 
3,135 

521 
2,233 

890 
456 

16,846 
722 

4,555 
5,290 
3,584 

658 
16,697 

862 
612 

1,059 
5,870 
8,065 
2,093 

756 
7,364 
3,727 
1,783 
3,054 

776 
1,993 

1,023 
1,067 

669 
681 

1,007 
3,441 

896 
1,259 

11,496 
1,314 

866 
483 

4,107 
957 

S 

1,853,557 
2,096,388 
9,905,427 

11,422,986 

1,876,492 
5,484,452 
1,499,422 
6,283,138 
2,306,767 
1,678,920 

17,985,979 
2,645,420 

13,592,861 
6,230,116 

12,166,610 
1,644,671 
4,858,746 

32,902,127 
13,669,654 

1,663,250 
10,377,769 

1,201,565 
3,105,569 

544,284,191 
22,241,766 
10,463,005 

1,175,273 
5,955,607 
2,071,331 

933,923 
40,543,039 

1,915,287 
9,605,404 

14,997,694 
8,210,703 
1,745,103 

59,119,047 
1,804,605 
1,464,206 
2,100,728 

19,311,663 
19,399,620 
5,825,163 
1,758,638 

22,156,904 
9,151,939 
3,861,285 
6,470,493 
1,810,933 
5,884,634 

2,648,744 
3,577,852 
1,795,626 
1,734,995 
2,758,271 

10,359,988 
2,819,641 
3,463,409 

37,455,534 
3,363,757 
2,501,492 
1,072,578 

13,561,834 
2,702,979 

8 

132,220 
543,213 
578,236 

1,306,043 

56,539 
3,770,993 

149,658 
1,457,912 

120,112 
724,880 

1,481,358 
179,515 
791,364 

1,522,536 
2,104,206 

156,659 
530,428 

1,188,341 
2,813,926 

103,046 
455,864 

75,467 
186,180 

18,428,249 
14,609,000 

291,794 
297,058 
148,999 
89,004 
91,519 

5,077,793 
> 66,392 

531,143 
1,009,628 

529,369 
73,171 

1,470,248 
140,930 
86,272 
92,844 

9,448,061 
1,283,884 
2,173,646 

69,556 
6,614,100 

701,529 
112,921 
181,205 
88,471 

370,916 

294,897 
1,863,898 

112,539 
80,460 

177,536 
2,220,530 

186,463 
222,986 

1,784,334 
243,807 
128,512 
407,883 
946,337 
211,838 

S 

3,613,416 
5,336,997 

21,543,185 
43,355,518 

3,072,544 
11,640,928 
3,222,756 

21,999,220 
5,146,763 
3,057,966 

26,474,346 
5,102,403 

28,646,141 
14,063,203 
26,827,601 

6,409,006 
8,226,045 

39,104,650 
51,420,999 

2,634,196 
12,964,753 
3,390,693 
5,617,569 

1,067,911,378 
315,804,741 

17,875,054 
3,255,477 

10,702,953 
3,105,293 
5,103,939 

92,517,183 
1,500,635 

23,841,928 
22,850,238 
13,051,241 
3,300,567 

76,323,353 
4,255,036 
2,379,323 
3,613,128 

48,668,868 
36,882,134 

6,196,137 
2,664,127 

47,395,024 
16,581,433 
8,219,383 

11,117,417 
3,099,230 
6,418,890 

6,368,405 
5,015,796 
2,586,983 
4,525,524 
8,927,720 

17,267,674 
4,312,543 
5,762,528 

59,230,887 
6,890,602 
6,377,082 
3,412,067 

68,936,650 
4,467,698 

7,426,923 

nombre 

43 
9 

47 
114 

14 
16 
16 
37 
23 

4 
49 
21 
90 
30 
60 
14 
60 
71 
40 
16 
33 
20 
40 

4,398 
32 
25 
14 
50 
25 
16 

437 
14 
81 
71 
68 
16 
54 
20 
48 
36 
49 

110 
34 
20 
97 
41 
74 
56 
20 
30 

20 
14 
14 
15 
31 
64 
16 
34 

162 
40 
25 
11 
82 
30 

nombre 

937 
713 

3,355 
4,714 

926 
1,640 

684 
2,407 
1,073 

518 
6,772 
1,149 
5,492 
2,359 
4,067 

684 
2,177 
9,335 
4,353 

651 
3,500 

602 
1,452 

193,129 
5,978 
3,135 

521 
2,233 

890 
456 

16,846 
722 

4,555 
5,290 
3,584 

658 
16,697 

862 
612 

1,059 
5,870 
8,065 
2,093 

756 
7,364 
3,727 
1,783 
3,054 

776 
1,993 

1,023 
1,067 

669 
681 

1,007 
3,441 

896 
1,259 

11,496 
1,314 

866 
483 

4,107 
957 

S 

1,853,557 
2,096,388 
9,905,427 

11,422,986 

1,876,492 
5,484,452 
1,499,422 
6,283,138 
2,306,767 
1,678,920 

17,985,979 
2,645,420 

13,592,861 
6,230,116 

12,166,610 
1,644,671 
4,858,746 

32,902,127 
13,669,654 

1,663,250 
10,377,769 

1,201,565 
3,105,569 

544,284,191 
22,241,766 
10,463,005 

1,175,273 
5,955,607 
2,071,331 

933,923 
40,543,039 

1,915,287 
9,605,404 

14,997,694 
8,210,703 
1,745,103 

59,119,047 
1,804,605 
1,464,206 
2,100,728 

19,311,663 
19,399,620 
5,825,163 
1,758,638 

22,156,904 
9,151,939 
3,861,285 
6,470,493 
1,810,933 
5,884,634 

2,648,744 
3,577,852 
1,795,626 
1,734,995 
2,758,271 

10,359,988 
2,819,641 
3,463,409 

37,455,534 
3,363,757 
2,501,492 
1,072,578 

13,561,834 
2,702,979 

8 

132,220 
543,213 
578,236 

1,306,043 

56,539 
3,770,993 

149,658 
1,457,912 

120,112 
724,880 

1,481,358 
179,515 
791,364 

1,522,536 
2,104,206 

156,659 
530,428 

1,188,341 
2,813,926 

103,046 
455,864 

75,467 
186,180 

18,428,249 
14,609,000 

291,794 
297,058 
148,999 
89,004 
91,519 

5,077,793 
> 66,392 

531,143 
1,009,628 

529,369 
73,171 

1,470,248 
140,930 
86,272 
92,844 

9,448,061 
1,283,884 
2,173,646 

69,556 
6,614,100 

701,529 
112,921 
181,205 
88,471 

370,916 

294,897 
1,863,898 

112,539 
80,460 

177,536 
2,220,530 

186,463 
222,986 

1,784,334 
243,807 
128,512 
407,883 
946,337 
211,838 

S 

3,613,416 
5,336,997 

21,543,185 
43,355,518 

3,072,544 
11,640,928 
3,222,756 

21,999,220 
5,146,763 
3,057,966 

26,474,346 
5,102,403 

28,646,141 
14,063,203 
26,827,601 

6,409,006 
8,226,045 

39,104,650 
51,420,999 

2,634,196 
12,964,753 
3,390,693 
5,617,569 

1,067,911,378 
315,804,741 

17,875,054 
3,255,477 

10,702,953 
3,105,293 
5,103,939 

92,517,183 
1,500,635 

23,841,928 
22,850,238 
13,051,241 
3,300,567 

76,323,353 
4,255,036 
2,379,323 
3,613,128 

48,668,868 
36,882,134 

6,196,137 
2,664,127 

47,395,024 
16,581,433 
8,219,383 

11,117,417 
3,099,230 
6,418,890 

6,368,405 
5,015,796 
2,586,983 
4,525,524 
8,927,720 

17,267,674 
4,312,543 
5,762,528 

59,230,887 
6,890,602 
6,377,082 
3,412,067 

68,936,650 
4,467,698 

15,687,559 

nombre 

43 
9 

47 
114 

14 
16 
16 
37 
23 

4 
49 
21 
90 
30 
60 
14 
60 
71 
40 
16 
33 
20 
40 

4,398 
32 
25 
14 
50 
25 
16 

437 
14 
81 
71 
68 
16 
54 
20 
48 
36 
49 

110 
34 
20 
97 
41 
74 
56 
20 
30 

20 
14 
14 
15 
31 
64 
16 
34 

162 
40 
25 
11 
82 
30 

nombre 

937 
713 

3,355 
4,714 

926 
1,640 

684 
2,407 
1,073 

518 
6,772 
1,149 
5,492 
2,359 
4,067 

684 
2,177 
9,335 
4,353 

651 
3,500 

602 
1,452 

193,129 
5,978 
3,135 

521 
2,233 

890 
456 

16,846 
722 

4,555 
5,290 
3,584 

658 
16,697 

862 
612 

1,059 
5,870 
8,065 
2,093 

756 
7,364 
3,727 
1,783 
3,054 

776 
1,993 

1,023 
1,067 

669 
681 

1,007 
3,441 

896 
1,259 

11,496 
1,314 

866 
483 

4,107 
957 

S 

1,853,557 
2,096,388 
9,905,427 

11,422,986 

1,876,492 
5,484,452 
1,499,422 
6,283,138 
2,306,767 
1,678,920 

17,985,979 
2,645,420 

13,592,861 
6,230,116 

12,166,610 
1,644,671 
4,858,746 

32,902,127 
13,669,654 

1,663,250 
10,377,769 

1,201,565 
3,105,569 

544,284,191 
22,241,766 
10,463,005 

1,175,273 
5,955,607 
2,071,331 

933,923 
40,543,039 

1,915,287 
9,605,404 

14,997,694 
8,210,703 
1,745,103 

59,119,047 
1,804,605 
1,464,206 
2,100,728 

19,311,663 
19,399,620 
5,825,163 
1,758,638 

22,156,904 
9,151,939 
3,861,285 
6,470,493 
1,810,933 
5,884,634 

2,648,744 
3,577,852 
1,795,626 
1,734,995 
2,758,271 

10,359,988 
2,819,641 
3,463,409 

37,455,534 
3,363,757 
2,501,492 
1,072,578 

13,561,834 
2,702,979 

8 

132,220 
543,213 
578,236 

1,306,043 

56,539 
3,770,993 

149,658 
1,457,912 

120,112 
724,880 

1,481,358 
179,515 
791,364 

1,522,536 
2,104,206 

156,659 
530,428 

1,188,341 
2,813,926 

103,046 
455,864 

75,467 
186,180 

18,428,249 
14,609,000 

291,794 
297,058 
148,999 
89,004 
91,519 

5,077,793 
> 66,392 

531,143 
1,009,628 

529,369 
73,171 

1,470,248 
140,930 
86,272 
92,844 

9,448,061 
1,283,884 
2,173,646 

69,556 
6,614,100 

701,529 
112,921 
181,205 
88,471 

370,916 

294,897 
1,863,898 

112,539 
80,460 

177,536 
2,220,530 

186,463 
222,986 

1,784,334 
243,807 
128,512 
407,883 
946,337 
211,838 

S 

3,613,416 
5,336,997 

21,543,185 
43,355,518 

3,072,544 
11,640,928 
3,222,756 

21,999,220 
5,146,763 
3,057,966 

26,474,346 
5,102,403 

28,646,141 
14,063,203 
26,827,601 

6,409,006 
8,226,045 

39,104,650 
51,420,999 

2,634,196 
12,964,753 
3,390,693 
5,617,569 

1,067,911,378 
315,804,741 

17,875,054 
3,255,477 

10,702,953 
3,105,293 
5,103,939 

92,517,183 
1,500,635 

23,841,928 
22,850,238 
13,051,241 
3,300,567 

76,323,353 
4,255,036 
2,379,323 
3,613,128 

48,668,868 
36,882,134 

6,196,137 
2,664,127 

47,395,024 
16,581,433 
8,219,383 

11,117,417 
3,099,230 
6,418,890 

6,368,405 
5,015,796 
2,586,983 
4,525,524 
8,927,720 

17,267,674 
4,312,543 
5,762,528 

59,230,887 
6,890,602 
6,377,082 
3,412,067 

68,936,650 
4,467,698 

45,610,306 

nombre 

43 
9 

47 
114 

14 
16 
16 
37 
23 

4 
49 
21 
90 
30 
60 
14 
60 
71 
40 
16 
33 
20 
40 

4,398 
32 
25 
14 
50 
25 
16 

437 
14 
81 
71 
68 
16 
54 
20 
48 
36 
49 

110 
34 
20 
97 
41 
74 
56 
20 
30 

20 
14 
14 
15 
31 
64 
16 
34 

162 
40 
25 
11 
82 
30 

nombre 

937 
713 

3,355 
4,714 

926 
1,640 

684 
2,407 
1,073 

518 
6,772 
1,149 
5,492 
2,359 
4,067 

684 
2,177 
9,335 
4,353 

651 
3,500 

602 
1,452 

193,129 
5,978 
3,135 

521 
2,233 

890 
456 

16,846 
722 

4,555 
5,290 
3,584 

658 
16,697 

862 
612 

1,059 
5,870 
8,065 
2,093 

756 
7,364 
3,727 
1,783 
3,054 

776 
1,993 

1,023 
1,067 

669 
681 

1,007 
3,441 

896 
1,259 

11,496 
1,314 

866 
483 

4,107 
957 

S 

1,853,557 
2,096,388 
9,905,427 

11,422,986 

1,876,492 
5,484,452 
1,499,422 
6,283,138 
2,306,767 
1,678,920 

17,985,979 
2,645,420 

13,592,861 
6,230,116 

12,166,610 
1,644,671 
4,858,746 

32,902,127 
13,669,654 

1,663,250 
10,377,769 

1,201,565 
3,105,569 

544,284,191 
22,241,766 
10,463,005 

1,175,273 
5,955,607 
2,071,331 

933,923 
40,543,039 

1,915,287 
9,605,404 

14,997,694 
8,210,703 
1,745,103 

59,119,047 
1,804,605 
1,464,206 
2,100,728 

19,311,663 
19,399,620 
5,825,163 
1,758,638 

22,156,904 
9,151,939 
3,861,285 
6,470,493 
1,810,933 
5,884,634 

2,648,744 
3,577,852 
1,795,626 
1,734,995 
2,758,271 

10,359,988 
2,819,641 
3,463,409 

37,455,534 
3,363,757 
2,501,492 
1,072,578 

13,561,834 
2,702,979 

8 

132,220 
543,213 
578,236 

1,306,043 

56,539 
3,770,993 

149,658 
1,457,912 

120,112 
724,880 

1,481,358 
179,515 
791,364 

1,522,536 
2,104,206 

156,659 
530,428 

1,188,341 
2,813,926 

103,046 
455,864 

75,467 
186,180 

18,428,249 
14,609,000 

291,794 
297,058 
148,999 
89,004 
91,519 

5,077,793 
> 66,392 

531,143 
1,009,628 

529,369 
73,171 

1,470,248 
140,930 
86,272 
92,844 

9,448,061 
1,283,884 
2,173,646 

69,556 
6,614,100 

701,529 
112,921 
181,205 
88,471 

370,916 

294,897 
1,863,898 

112,539 
80,460 

177,536 
2,220,530 

186,463 
222,986 

1,784,334 
243,807 
128,512 
407,883 
946,337 
211,838 

S 

3,613,416 
5,336,997 

21,543,185 
43,355,518 

3,072,544 
11,640,928 
3,222,756 

21,999,220 
5,146,763 
3,057,966 

26,474,346 
5,102,403 

28,646,141 
14,063,203 
26,827,601 

6,409,006 
8,226,045 

39,104,650 
51,420,999 

2,634,196 
12,964,753 
3,390,693 
5,617,569 

1,067,911,378 
315,804,741 

17,875,054 
3,255,477 

10,702,953 
3,105,293 
5,103,939 

92,517,183 
1,500,635 

23,841,928 
22,850,238 
13,051,241 
3,300,567 

76,323,353 
4,255,036 
2,379,323 
3,613,128 

48,668,868 
36,882,134 

6,196,137 
2,664,127 

47,395,024 
16,581,433 
8,219,383 

11,117,417 
3,099,230 
6,418,890 

6,368,405 
5,015,796 
2,586,983 
4,525,524 
8,927,720 

17,267,674 
4,312,543 
5,762,528 

59,230,887 
6,890,602 
6,377,082 
3,412,067 

68,936,650 
4,467,698 

11,497,096 

nombre 

43 
9 

47 
114 

14 
16 
16 
37 
23 

4 
49 
21 
90 
30 
60 
14 
60 
71 
40 
16 
33 
20 
40 

4,398 
32 
25 
14 
50 
25 
16 

437 
14 
81 
71 
68 
16 
54 
20 
48 
36 
49 

110 
34 
20 
97 
41 
74 
56 
20 
30 

20 
14 
14 
15 
31 
64 
16 
34 

162 
40 
25 
11 
82 
30 

nombre 

937 
713 

3,355 
4,714 

926 
1,640 

684 
2,407 
1,073 

518 
6,772 
1,149 
5,492 
2,359 
4,067 

684 
2,177 
9,335 
4,353 

651 
3,500 

602 
1,452 

193,129 
5,978 
3,135 

521 
2,233 

890 
456 

16,846 
722 

4,555 
5,290 
3,584 

658 
16,697 

862 
612 

1,059 
5,870 
8,065 
2,093 

756 
7,364 
3,727 
1,783 
3,054 

776 
1,993 

1,023 
1,067 

669 
681 

1,007 
3,441 

896 
1,259 

11,496 
1,314 

866 
483 

4,107 
957 

S 

1,853,557 
2,096,388 
9,905,427 

11,422,986 

1,876,492 
5,484,452 
1,499,422 
6,283,138 
2,306,767 
1,678,920 

17,985,979 
2,645,420 

13,592,861 
6,230,116 

12,166,610 
1,644,671 
4,858,746 

32,902,127 
13,669,654 

1,663,250 
10,377,769 

1,201,565 
3,105,569 

544,284,191 
22,241,766 
10,463,005 

1,175,273 
5,955,607 
2,071,331 

933,923 
40,543,039 

1,915,287 
9,605,404 

14,997,694 
8,210,703 
1,745,103 

59,119,047 
1,804,605 
1,464,206 
2,100,728 

19,311,663 
19,399,620 
5,825,163 
1,758,638 

22,156,904 
9,151,939 
3,861,285 
6,470,493 
1,810,933 
5,884,634 

2,648,744 
3,577,852 
1,795,626 
1,734,995 
2,758,271 

10,359,988 
2,819,641 
3,463,409 

37,455,534 
3,363,757 
2,501,492 
1,072,578 

13,561,834 
2,702,979 

8 

132,220 
543,213 
578,236 

1,306,043 

56,539 
3,770,993 

149,658 
1,457,912 

120,112 
724,880 

1,481,358 
179,515 
791,364 

1,522,536 
2,104,206 

156,659 
530,428 

1,188,341 
2,813,926 

103,046 
455,864 

75,467 
186,180 

18,428,249 
14,609,000 

291,794 
297,058 
148,999 
89,004 
91,519 

5,077,793 
> 66,392 

531,143 
1,009,628 

529,369 
73,171 

1,470,248 
140,930 
86,272 
92,844 

9,448,061 
1,283,884 
2,173,646 

69,556 
6,614,100 

701,529 
112,921 
181,205 
88,471 

370,916 

294,897 
1,863,898 

112,539 
80,460 

177,536 
2,220,530 

186,463 
222,986 

1,784,334 
243,807 
128,512 
407,883 
946,337 
211,838 

S 

3,613,416 
5,336,997 

21,543,185 
43,355,518 

3,072,544 
11,640,928 
3,222,756 

21,999,220 
5,146,763 
3,057,966 

26,474,346 
5,102,403 

28,646,141 
14,063,203 
26,827,601 

6,409,006 
8,226,045 

39,104,650 
51,420,999 

2,634,196 
12,964,753 
3,390,693 
5,617,569 

1,067,911,378 
315,804,741 

17,875,054 
3,255,477 

10,702,953 
3,105,293 
5,103,939 

92,517,183 
1,500,635 

23,841,928 
22,850,238 
13,051,241 
3,300,567 

76,323,353 
4,255,036 
2,379,323 
3,613,128 

48,668,868 
36,882,134 

6,196,137 
2,664,127 

47,395,024 
16,581,433 
8,219,383 

11,117,417 
3,099,230 
6,418,890 

6,368,405 
5,015,796 
2,586,983 
4,525,524 
8,927,720 

17,267,674 
4,312,543 
5,762,528 

59,230,887 
6,890,602 
6,377,082 
3,412,067 

68,936,650 
4,467,698 

12,125,029 

nombre 

43 
9 

47 
114 

14 
16 
16 
37 
23 

4 
49 
21 
90 
30 
60 
14 
60 
71 
40 
16 
33 
20 
40 

4,398 
32 
25 
14 
50 
25 
16 

437 
14 
81 
71 
68 
16 
54 
20 
48 
36 
49 

110 
34 
20 
97 
41 
74 
56 
20 
30 

20 
14 
14 
15 
31 
64 
16 
34 

162 
40 
25 
11 
82 
30 

nombre 

937 
713 

3,355 
4,714 

926 
1,640 

684 
2,407 
1,073 

518 
6,772 
1,149 
5,492 
2,359 
4,067 

684 
2,177 
9,335 
4,353 

651 
3,500 

602 
1,452 

193,129 
5,978 
3,135 

521 
2,233 

890 
456 

16,846 
722 

4,555 
5,290 
3,584 

658 
16,697 

862 
612 

1,059 
5,870 
8,065 
2,093 

756 
7,364 
3,727 
1,783 
3,054 

776 
1,993 

1,023 
1,067 

669 
681 

1,007 
3,441 

896 
1,259 

11,496 
1,314 

866 
483 

4,107 
957 

S 

1,853,557 
2,096,388 
9,905,427 

11,422,986 

1,876,492 
5,484,452 
1,499,422 
6,283,138 
2,306,767 
1,678,920 

17,985,979 
2,645,420 

13,592,861 
6,230,116 

12,166,610 
1,644,671 
4,858,746 

32,902,127 
13,669,654 

1,663,250 
10,377,769 

1,201,565 
3,105,569 

544,284,191 
22,241,766 
10,463,005 

1,175,273 
5,955,607 
2,071,331 

933,923 
40,543,039 

1,915,287 
9,605,404 

14,997,694 
8,210,703 
1,745,103 

59,119,047 
1,804,605 
1,464,206 
2,100,728 

19,311,663 
19,399,620 
5,825,163 
1,758,638 

22,156,904 
9,151,939 
3,861,285 
6,470,493 
1,810,933 
5,884,634 

2,648,744 
3,577,852 
1,795,626 
1,734,995 
2,758,271 

10,359,988 
2,819,641 
3,463,409 

37,455,534 
3,363,757 
2,501,492 
1,072,578 

13,561,834 
2,702,979 

8 

132,220 
543,213 
578,236 

1,306,043 

56,539 
3,770,993 

149,658 
1,457,912 

120,112 
724,880 

1,481,358 
179,515 
791,364 

1,522,536 
2,104,206 

156,659 
530,428 

1,188,341 
2,813,926 

103,046 
455,864 

75,467 
186,180 

18,428,249 
14,609,000 

291,794 
297,058 
148,999 
89,004 
91,519 

5,077,793 
> 66,392 

531,143 
1,009,628 

529,369 
73,171 

1,470,248 
140,930 
86,272 
92,844 

9,448,061 
1,283,884 
2,173,646 

69,556 
6,614,100 

701,529 
112,921 
181,205 
88,471 

370,916 

294,897 
1,863,898 

112,539 
80,460 

177,536 
2,220,530 

186,463 
222,986 

1,784,334 
243,807 
128,512 
407,883 
946,337 
211,838 

S 

3,613,416 
5,336,997 

21,543,185 
43,355,518 

3,072,544 
11,640,928 
3,222,756 

21,999,220 
5,146,763 
3,057,966 

26,474,346 
5,102,403 

28,646,141 
14,063,203 
26,827,601 

6,409,006 
8,226,045 

39,104,650 
51,420,999 

2,634,196 
12,964,753 
3,390,693 
5,617,569 

1,067,911,378 
315,804,741 

17,875,054 
3,255,477 

10,702,953 
3,105,293 
5,103,939 

92,517,183 
1,500,635 

23,841,928 
22,850,238 
13,051,241 
3,300,567 

76,323,353 
4,255,036 
2,379,323 
3,613,128 

48,668,868 
36,882,134 

6,196,137 
2,664,127 

47,395,024 
16,581,433 
8,219,383 

11,117,417 
3,099,230 
6,418,890 

6,368,405 
5,015,796 
2,586,983 
4,525,524 
8,927,720 

17,267,674 
4,312,543 
5,762,528 

59,230,887 
6,890,602 
6,377,082 
3,412,067 

68,936,650 
4,467,698 

132,653,623 

nombre 

43 
9 

47 
114 

14 
16 
16 
37 
23 

4 
49 
21 
90 
30 
60 
14 
60 
71 
40 
16 
33 
20 
40 

4,398 
32 
25 
14 
50 
25 
16 

437 
14 
81 
71 
68 
16 
54 
20 
48 
36 
49 

110 
34 
20 
97 
41 
74 
56 
20 
30 

20 
14 
14 
15 
31 
64 
16 
34 

162 
40 
25 
11 
82 
30 

nombre 

937 
713 

3,355 
4,714 

926 
1,640 

684 
2,407 
1,073 

518 
6,772 
1,149 
5,492 
2,359 
4,067 

684 
2,177 
9,335 
4,353 

651 
3,500 

602 
1,452 

193,129 
5,978 
3,135 

521 
2,233 

890 
456 

16,846 
722 

4,555 
5,290 
3,584 

658 
16,697 

862 
612 

1,059 
5,870 
8,065 
2,093 

756 
7,364 
3,727 
1,783 
3,054 

776 
1,993 

1,023 
1,067 

669 
681 

1,007 
3,441 

896 
1,259 

11,496 
1,314 

866 
483 

4,107 
957 

S 

1,853,557 
2,096,388 
9,905,427 

11,422,986 

1,876,492 
5,484,452 
1,499,422 
6,283,138 
2,306,767 
1,678,920 

17,985,979 
2,645,420 

13,592,861 
6,230,116 

12,166,610 
1,644,671 
4,858,746 

32,902,127 
13,669,654 

1,663,250 
10,377,769 

1,201,565 
3,105,569 

544,284,191 
22,241,766 
10,463,005 

1,175,273 
5,955,607 
2,071,331 

933,923 
40,543,039 

1,915,287 
9,605,404 

14,997,694 
8,210,703 
1,745,103 

59,119,047 
1,804,605 
1,464,206 
2,100,728 

19,311,663 
19,399,620 
5,825,163 
1,758,638 

22,156,904 
9,151,939 
3,861,285 
6,470,493 
1,810,933 
5,884,634 

2,648,744 
3,577,852 
1,795,626 
1,734,995 
2,758,271 

10,359,988 
2,819,641 
3,463,409 

37,455,534 
3,363,757 
2,501,492 
1,072,578 

13,561,834 
2,702,979 

8 

132,220 
543,213 
578,236 

1,306,043 

56,539 
3,770,993 

149,658 
1,457,912 

120,112 
724,880 

1,481,358 
179,515 
791,364 

1,522,536 
2,104,206 

156,659 
530,428 

1,188,341 
2,813,926 

103,046 
455,864 

75,467 
186,180 

18,428,249 
14,609,000 

291,794 
297,058 
148,999 
89,004 
91,519 

5,077,793 
> 66,392 

531,143 
1,009,628 

529,369 
73,171 

1,470,248 
140,930 
86,272 
92,844 

9,448,061 
1,283,884 
2,173,646 

69,556 
6,614,100 

701,529 
112,921 
181,205 
88,471 

370,916 

294,897 
1,863,898 

112,539 
80,460 

177,536 
2,220,530 

186,463 
222,986 

1,784,334 
243,807 
128,512 
407,883 
946,337 
211,838 

S 

3,613,416 
5,336,997 

21,543,185 
43,355,518 

3,072,544 
11,640,928 
3,222,756 

21,999,220 
5,146,763 
3,057,966 

26,474,346 
5,102,403 

28,646,141 
14,063,203 
26,827,601 

6,409,006 
8,226,045 

39,104,650 
51,420,999 

2,634,196 
12,964,753 
3,390,693 
5,617,569 

1,067,911,378 
315,804,741 

17,875,054 
3,255,477 

10,702,953 
3,105,293 
5,103,939 

92,517,183 
1,500,635 

23,841,928 
22,850,238 
13,051,241 
3,300,567 

76,323,353 
4,255,036 
2,379,323 
3,613,128 

48,668,868 
36,882,134 

6,196,137 
2,664,127 

47,395,024 
16,581,433 
8,219,383 

11,117,417 
3,099,230 
6,418,890 

6,368,405 
5,015,796 
2,586,983 
4,525,524 
8,927,720 

17,267,674 
4,312,543 
5,762,528 

59,230,887 
6,890,602 
6,377,082 
3,412,067 

68,936,650 
4,467,698 

13,957,099 

nombre 

43 
9 

47 
114 

14 
16 
16 
37 
23 

4 
49 
21 
90 
30 
60 
14 
60 
71 
40 
16 
33 
20 
40 

4,398 
32 
25 
14 
50 
25 
16 

437 
14 
81 
71 
68 
16 
54 
20 
48 
36 
49 

110 
34 
20 
97 
41 
74 
56 
20 
30 

20 
14 
14 
15 
31 
64 
16 
34 

162 
40 
25 
11 
82 
30 

nombre 

937 
713 

3,355 
4,714 

926 
1,640 

684 
2,407 
1,073 

518 
6,772 
1,149 
5,492 
2,359 
4,067 

684 
2,177 
9,335 
4,353 

651 
3,500 

602 
1,452 

193,129 
5,978 
3,135 

521 
2,233 

890 
456 

16,846 
722 

4,555 
5,290 
3,584 

658 
16,697 

862 
612 

1,059 
5,870 
8,065 
2,093 

756 
7,364 
3,727 
1,783 
3,054 

776 
1,993 

1,023 
1,067 

669 
681 

1,007 
3,441 

896 
1,259 

11,496 
1,314 

866 
483 

4,107 
957 

S 

1,853,557 
2,096,388 
9,905,427 

11,422,986 

1,876,492 
5,484,452 
1,499,422 
6,283,138 
2,306,767 
1,678,920 

17,985,979 
2,645,420 

13,592,861 
6,230,116 

12,166,610 
1,644,671 
4,858,746 

32,902,127 
13,669,654 

1,663,250 
10,377,769 

1,201,565 
3,105,569 

544,284,191 
22,241,766 
10,463,005 

1,175,273 
5,955,607 
2,071,331 

933,923 
40,543,039 

1,915,287 
9,605,404 

14,997,694 
8,210,703 
1,745,103 

59,119,047 
1,804,605 
1,464,206 
2,100,728 

19,311,663 
19,399,620 
5,825,163 
1,758,638 

22,156,904 
9,151,939 
3,861,285 
6,470,493 
1,810,933 
5,884,634 

2,648,744 
3,577,852 
1,795,626 
1,734,995 
2,758,271 

10,359,988 
2,819,641 
3,463,409 

37,455,534 
3,363,757 
2,501,492 
1,072,578 

13,561,834 
2,702,979 

8 

132,220 
543,213 
578,236 

1,306,043 

56,539 
3,770,993 

149,658 
1,457,912 

120,112 
724,880 

1,481,358 
179,515 
791,364 

1,522,536 
2,104,206 

156,659 
530,428 

1,188,341 
2,813,926 

103,046 
455,864 

75,467 
186,180 

18,428,249 
14,609,000 

291,794 
297,058 
148,999 
89,004 
91,519 

5,077,793 
> 66,392 

531,143 
1,009,628 

529,369 
73,171 

1,470,248 
140,930 
86,272 
92,844 

9,448,061 
1,283,884 
2,173,646 

69,556 
6,614,100 

701,529 
112,921 
181,205 
88,471 

370,916 

294,897 
1,863,898 

112,539 
80,460 

177,536 
2,220,530 

186,463 
222,986 

1,784,334 
243,807 
128,512 
407,883 
946,337 
211,838 

S 

3,613,416 
5,336,997 

21,543,185 
43,355,518 

3,072,544 
11,640,928 
3,222,756 

21,999,220 
5,146,763 
3,057,966 

26,474,346 
5,102,403 

28,646,141 
14,063,203 
26,827,601 

6,409,006 
8,226,045 

39,104,650 
51,420,999 

2,634,196 
12,964,753 
3,390,693 
5,617,569 

1,067,911,378 
315,804,741 

17,875,054 
3,255,477 

10,702,953 
3,105,293 
5,103,939 

92,517,183 
1,500,635 

23,841,928 
22,850,238 
13,051,241 
3,300,567 

76,323,353 
4,255,036 
2,379,323 
3,613,128 

48,668,868 
36,882,134 

6,196,137 
2,664,127 

47,395,024 
16,581,433 
8,219,383 

11,117,417 
3,099,230 
6,418,890 

6,368,405 
5,015,796 
2,586,983 
4,525,524 
8,927,720 

17,267,674 
4,312,543 
5,762,528 

59,230,887 
6,890,602 
6,377,082 
3,412,067 

68,936,650 
4,467,698 

11,117,131 

nombre 

43 
9 

47 
114 

14 
16 
16 
37 
23 

4 
49 
21 
90 
30 
60 
14 
60 
71 
40 
16 
33 
20 
40 

4,398 
32 
25 
14 
50 
25 
16 

437 
14 
81 
71 
68 
16 
54 
20 
48 
36 
49 

110 
34 
20 
97 
41 
74 
56 
20 
30 

20 
14 
14 
15 
31 
64 
16 
34 

162 
40 
25 
11 
82 
30 

nombre 

937 
713 

3,355 
4,714 

926 
1,640 

684 
2,407 
1,073 

518 
6,772 
1,149 
5,492 
2,359 
4,067 

684 
2,177 
9,335 
4,353 

651 
3,500 

602 
1,452 

193,129 
5,978 
3,135 

521 
2,233 

890 
456 

16,846 
722 

4,555 
5,290 
3,584 

658 
16,697 

862 
612 

1,059 
5,870 
8,065 
2,093 

756 
7,364 
3,727 
1,783 
3,054 

776 
1,993 

1,023 
1,067 

669 
681 

1,007 
3,441 

896 
1,259 

11,496 
1,314 

866 
483 

4,107 
957 

S 

1,853,557 
2,096,388 
9,905,427 

11,422,986 

1,876,492 
5,484,452 
1,499,422 
6,283,138 
2,306,767 
1,678,920 

17,985,979 
2,645,420 

13,592,861 
6,230,116 

12,166,610 
1,644,671 
4,858,746 

32,902,127 
13,669,654 

1,663,250 
10,377,769 

1,201,565 
3,105,569 

544,284,191 
22,241,766 
10,463,005 

1,175,273 
5,955,607 
2,071,331 

933,923 
40,543,039 

1,915,287 
9,605,404 

14,997,694 
8,210,703 
1,745,103 

59,119,047 
1,804,605 
1,464,206 
2,100,728 

19,311,663 
19,399,620 
5,825,163 
1,758,638 

22,156,904 
9,151,939 
3,861,285 
6,470,493 
1,810,933 
5,884,634 

2,648,744 
3,577,852 
1,795,626 
1,734,995 
2,758,271 

10,359,988 
2,819,641 
3,463,409 

37,455,534 
3,363,757 
2,501,492 
1,072,578 

13,561,834 
2,702,979 

8 

132,220 
543,213 
578,236 

1,306,043 

56,539 
3,770,993 

149,658 
1,457,912 

120,112 
724,880 

1,481,358 
179,515 
791,364 

1,522,536 
2,104,206 

156,659 
530,428 

1,188,341 
2,813,926 

103,046 
455,864 

75,467 
186,180 

18,428,249 
14,609,000 

291,794 
297,058 
148,999 
89,004 
91,519 

5,077,793 
> 66,392 

531,143 
1,009,628 

529,369 
73,171 

1,470,248 
140,930 
86,272 
92,844 

9,448,061 
1,283,884 
2,173,646 

69,556 
6,614,100 

701,529 
112,921 
181,205 
88,471 

370,916 

294,897 
1,863,898 

112,539 
80,460 

177,536 
2,220,530 

186,463 
222,986 

1,784,334 
243,807 
128,512 
407,883 
946,337 
211,838 

S 

3,613,416 
5,336,997 

21,543,185 
43,355,518 

3,072,544 
11,640,928 
3,222,756 

21,999,220 
5,146,763 
3,057,966 

26,474,346 
5,102,403 

28,646,141 
14,063,203 
26,827,601 

6,409,006 
8,226,045 

39,104,650 
51,420,999 

2,634,196 
12,964,753 
3,390,693 
5,617,569 

1,067,911,378 
315,804,741 

17,875,054 
3,255,477 

10,702,953 
3,105,293 
5,103,939 

92,517,183 
1,500,635 

23,841,928 
22,850,238 
13,051,241 
3,300,567 

76,323,353 
4,255,036 
2,379,323 
3,613,128 

48,668,868 
36,882,134 

6,196,137 
2,664,127 

47,395,024 
16,581,433 
8,219,383 

11,117,417 
3,099,230 
6,418,890 

6,368,405 
5,015,796 
2,586,983 
4,525,524 
8,927,720 

17,267,674 
4,312,543 
5,762,528 

59,230,887 
6,890,602 
6,377,082 
3,412,067 

68,936,650 
4,467,698 

6,386,477 

nombre 

43 
9 

47 
114 

14 
16 
16 
37 
23 

4 
49 
21 
90 
30 
60 
14 
60 
71 
40 
16 
33 
20 
40 

4,398 
32 
25 
14 
50 
25 
16 

437 
14 
81 
71 
68 
16 
54 
20 
48 
36 
49 

110 
34 
20 
97 
41 
74 
56 
20 
30 

20 
14 
14 
15 
31 
64 
16 
34 

162 
40 
25 
11 
82 
30 

nombre 

937 
713 

3,355 
4,714 

926 
1,640 

684 
2,407 
1,073 

518 
6,772 
1,149 
5,492 
2,359 
4,067 

684 
2,177 
9,335 
4,353 

651 
3,500 

602 
1,452 

193,129 
5,978 
3,135 

521 
2,233 

890 
456 

16,846 
722 

4,555 
5,290 
3,584 

658 
16,697 

862 
612 

1,059 
5,870 
8,065 
2,093 

756 
7,364 
3,727 
1,783 
3,054 

776 
1,993 

1,023 
1,067 

669 
681 

1,007 
3,441 

896 
1,259 

11,496 
1,314 

866 
483 

4,107 
957 

S 

1,853,557 
2,096,388 
9,905,427 

11,422,986 

1,876,492 
5,484,452 
1,499,422 
6,283,138 
2,306,767 
1,678,920 

17,985,979 
2,645,420 

13,592,861 
6,230,116 

12,166,610 
1,644,671 
4,858,746 

32,902,127 
13,669,654 

1,663,250 
10,377,769 

1,201,565 
3,105,569 

544,284,191 
22,241,766 
10,463,005 

1,175,273 
5,955,607 
2,071,331 

933,923 
40,543,039 

1,915,287 
9,605,404 

14,997,694 
8,210,703 
1,745,103 

59,119,047 
1,804,605 
1,464,206 
2,100,728 

19,311,663 
19,399,620 
5,825,163 
1,758,638 

22,156,904 
9,151,939 
3,861,285 
6,470,493 
1,810,933 
5,884,634 

2,648,744 
3,577,852 
1,795,626 
1,734,995 
2,758,271 

10,359,988 
2,819,641 
3,463,409 

37,455,534 
3,363,757 
2,501,492 
1,072,578 

13,561,834 
2,702,979 

8 

132,220 
543,213 
578,236 

1,306,043 

56,539 
3,770,993 

149,658 
1,457,912 

120,112 
724,880 

1,481,358 
179,515 
791,364 

1,522,536 
2,104,206 

156,659 
530,428 

1,188,341 
2,813,926 

103,046 
455,864 

75,467 
186,180 

18,428,249 
14,609,000 

291,794 
297,058 
148,999 
89,004 
91,519 

5,077,793 
> 66,392 

531,143 
1,009,628 

529,369 
73,171 

1,470,248 
140,930 
86,272 
92,844 

9,448,061 
1,283,884 
2,173,646 

69,556 
6,614,100 

701,529 
112,921 
181,205 
88,471 

370,916 

294,897 
1,863,898 

112,539 
80,460 

177,536 
2,220,530 

186,463 
222,986 

1,784,334 
243,807 
128,512 
407,883 
946,337 
211,838 

S 

3,613,416 
5,336,997 

21,543,185 
43,355,518 

3,072,544 
11,640,928 
3,222,756 

21,999,220 
5,146,763 
3,057,966 

26,474,346 
5,102,403 

28,646,141 
14,063,203 
26,827,601 

6,409,006 
8,226,045 

39,104,650 
51,420,999 

2,634,196 
12,964,753 
3,390,693 
5,617,569 

1,067,911,378 
315,804,741 

17,875,054 
3,255,477 

10,702,953 
3,105,293 
5,103,939 

92,517,183 
1,500,635 

23,841,928 
22,850,238 
13,051,241 
3,300,567 

76,323,353 
4,255,036 
2,379,323 
3,613,128 

48,668,868 
36,882,134 

6,196,137 
2,664,127 

47,395,024 
16,581,433 
8,219,383 

11,117,417 
3,099,230 
6,418,890 

6,368,405 
5,015,796 
2,586,983 
4,525,524 
8,927,720 

17,267,674 
4,312,543 
5,762,528 

59,230,887 
6,890,602 
6,377,082 
3,412,067 

68,936,650 
4,467,698 

102,487,820 

nombre 

43 
9 

47 
114 

14 
16 
16 
37 
23 

4 
49 
21 
90 
30 
60 
14 
60 
71 
40 
16 
33 
20 
40 

4,398 
32 
25 
14 
50 
25 
16 

437 
14 
81 
71 
68 
16 
54 
20 
48 
36 
49 

110 
34 
20 
97 
41 
74 
56 
20 
30 

20 
14 
14 
15 
31 
64 
16 
34 

162 
40 
25 
11 
82 
30 

nombre 

937 
713 

3,355 
4,714 

926 
1,640 

684 
2,407 
1,073 

518 
6,772 
1,149 
5,492 
2,359 
4,067 

684 
2,177 
9,335 
4,353 

651 
3,500 

602 
1,452 

193,129 
5,978 
3,135 

521 
2,233 

890 
456 

16,846 
722 

4,555 
5,290 
3,584 

658 
16,697 

862 
612 

1,059 
5,870 
8,065 
2,093 

756 
7,364 
3,727 
1,783 
3,054 

776 
1,993 

1,023 
1,067 

669 
681 

1,007 
3,441 

896 
1,259 

11,496 
1,314 

866 
483 

4,107 
957 

S 

1,853,557 
2,096,388 
9,905,427 

11,422,986 

1,876,492 
5,484,452 
1,499,422 
6,283,138 
2,306,767 
1,678,920 

17,985,979 
2,645,420 

13,592,861 
6,230,116 

12,166,610 
1,644,671 
4,858,746 

32,902,127 
13,669,654 

1,663,250 
10,377,769 

1,201,565 
3,105,569 

544,284,191 
22,241,766 
10,463,005 

1,175,273 
5,955,607 
2,071,331 

933,923 
40,543,039 

1,915,287 
9,605,404 

14,997,694 
8,210,703 
1,745,103 

59,119,047 
1,804,605 
1,464,206 
2,100,728 

19,311,663 
19,399,620 
5,825,163 
1,758,638 

22,156,904 
9,151,939 
3,861,285 
6,470,493 
1,810,933 
5,884,634 

2,648,744 
3,577,852 
1,795,626 
1,734,995 
2,758,271 

10,359,988 
2,819,641 
3,463,409 

37,455,534 
3,363,757 
2,501,492 
1,072,578 

13,561,834 
2,702,979 

8 

132,220 
543,213 
578,236 

1,306,043 

56,539 
3,770,993 

149,658 
1,457,912 

120,112 
724,880 

1,481,358 
179,515 
791,364 

1,522,536 
2,104,206 

156,659 
530,428 

1,188,341 
2,813,926 

103,046 
455,864 

75,467 
186,180 

18,428,249 
14,609,000 

291,794 
297,058 
148,999 
89,004 
91,519 

5,077,793 
> 66,392 

531,143 
1,009,628 

529,369 
73,171 

1,470,248 
140,930 
86,272 
92,844 

9,448,061 
1,283,884 
2,173,646 

69,556 
6,614,100 

701,529 
112,921 
181,205 
88,471 

370,916 

294,897 
1,863,898 

112,539 
80,460 

177,536 
2,220,530 

186,463 
222,986 

1,784,334 
243,807 
128,512 
407,883 
946,337 
211,838 

S 

3,613,416 
5,336,997 

21,543,185 
43,355,518 

3,072,544 
11,640,928 
3,222,756 

21,999,220 
5,146,763 
3,057,966 

26,474,346 
5,102,403 

28,646,141 
14,063,203 
26,827,601 

6,409,006 
8,226,045 

39,104,650 
51,420,999 

2,634,196 
12,964,753 
3,390,693 
5,617,569 

1,067,911,378 
315,804,741 

17,875,054 
3,255,477 

10,702,953 
3,105,293 
5,103,939 

92,517,183 
1,500,635 

23,841,928 
22,850,238 
13,051,241 
3,300,567 

76,323,353 
4,255,036 
2,379,323 
3,613,128 

48,668,868 
36,882,134 

6,196,137 
2,664,127 

47,395,024 
16,581,433 
8,219,383 

11,117,417 
3,099,230 
6,418,890 

6,368,405 
5,015,796 
2,586,983 
4,525,524 
8,927,720 

17,267,674 
4,312,543 
5,762,528 

59,230,887 
6,890,602 
6,377,082 
3,412,067 

68,936,650 
4,467,698 10,357,543 

Renvoi à la fin du tableau, p . 708. 
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11.—Statistique des industries manufacturières des centres urbains comptant des expé
ditions de la fabrique1 de 5 millions de dollars ou plus et trois établissements ou plus, 
1953—suite 

Province et municipalité 
Établis
sements! 

Per
sonnel Salaires 

Coût du 
combustible 

et de 
l'électricité 

Coût des 
matières 

premières 

nombre 

Ontario—fin 
Collingwood 
Cornwall 
Dundas 
Dunnville 
Eastview 
Elmira 
Fort-Érié 
Fort-WUliam 
Galt 
Gananoque 
Georgetown 
Goderich 
Guelph 
Hamilton 
Hanover 
Hespeler 
Ingersoll 
Kingston 
Kitchener 
Leamington 
Leaside 
Lindsay 
London 
Long-Branch 
Merritton 
Midland 
Mil ton 
Mimico 
Newmarket 
New-Toronto 
Niagara-Falle 
North-Bay 
Orillia 
Ottawa 
Owen-Sound 
Paris 
Pembroke 
Perth 
Peterborough 
Porth-Arthur 
Port-Credit 
Port-Hope 
Prescott 
Preston 
Renfrew 
St-Catharines 
St-Mary's 
St-Thomas 
Sarnia 
Sault-Sainte-Marie,, 
Simcoe 
Smith's-Falls 
Stratford 
Streetsville 
Sudbury 
Thorold 
Tillsonburg.. 
Timmins. 
Toronto 
Trenton 
Wallaceburg. 
Waterloo 
Welland 
Weston 
Windsor 
Woodstock.. . 

19 1,103 
55 6,923 
36 1,516 
21 1,188 
27 418 
22 600 
27 1,908 
60 4,333 
96 6,854 
19 925 
17 1,164 
20 722 
116 6,222 
566 60,451 
22 962 
18 1,719 
23 1,297 
71 3,650 
204 15,621 
18 1,119 
59 11,136 
38 1,770 
297 16,858 
29 2,242 
15 2,088 
22 1,235 
14 716 
33 653 
23 996 
52 7,274 
85 7,021 
33 603 
60 2,183 
288 10,466 
50 2,640 
24 1,369 
35 1,530 
28 924 
103 10,062 
59 3,016 
18 1,279 
27 1,060 
20 945 
36 2,863 
31 1,541 
112 12,545 
13 555 
50 2,385 
61 8,220 
60 9,006 
31 1,309 
23 889 
70 3,622 
13 421 
56 1,123 
13 740 
24 2,733 
29 981 
27 643 

3,781 154,251 
31 1,396 
28 2,401 
58 2,759 
63 8,118 
64 3,472 
338 37,514 
57 4,273 

3,086,841 
18,943,525 
4,836,551 
2,728,652 
1,217,231 
1,675,816 
6,313,542 

14,909,533 
19,634,682 
2,660,680 
3,504,477 
1,939,984 

17,767,387 
201,515,979 

2,604,835 
4,682,430 
3,602,358 

10,572,925 
45,095,502 
3,312,904 

36,905,616 
4,261,536 

49,681,073 
6,717,025 
7,821,923 
3,429,266 
1,888,031 
2,025,896 
2,695,175 

26,173,029 
23,603,219 

1,662,949 
5,869,675 

29,663,123 
7,233,429 
3,597,816 
3,768,360 
2,090,599 

32,621,860 
10,068,138 
3,858,626 
3,592,314 
1,940,635 
7,743,653 
3,772,813 

41,343,163 
1,682,657 
6,662,360 

30,791,081 
33,375,207 
3,592,363 
2,501,170 
9,866,086 
1,246,601 
3,221,655 
2,462,690 

11,013,040 
2,185,075 
1,493,654 

478,086,271 
3,721,900 
7,412,060 
8,198,291 

30,235,471 
10,805,328 

140,481,193 
12,153,112 

122,162 
3,787,676 
262,593 
141,718 
85,819 
180,447 
97,695 

2,577,708 
875,720 
242,280 
204,006 
234,510 

1,044,679 
22,408,131 

84,290 
460,371 
243,114 
731,070 

1,996,777 
347,079 

1,575,974 
362,171 

2,443,525 
262,536 

1,082,579 
105,773 
389,389 
170,007 
152,207 

2,016,523 
7,041,632 

130,548 
352,704 

1,917,322 
304,203 
144,002 
166,898 
108,462 

1,439,994 
1,812,355 
513,155 
254,397 
61,317 

284,167 
265,995 

2,195,027 
1,261,994 
378,879 

13,936,684 
7,224,780 
226,199 
133,323 
433,356 
163,366 
320,214 
271,086 

3,324,332 
249,147 
113,076 

18,968,416 
502,440 

1,101,487 
435,233 

5,172,240 
668,523 

7,559,592 
505,157 

3,367,752 
29,048,947 
5,273,290 
5,527,326 
4,976,101 
4,242,441 
6,312,909 

26,850,555 
30,487,564 
4,849,424 
6,701,837 
3,516,374 
32,422,335 
385,515,852 
4,127,776 
5,543,777 
9,408,797 

25,163,410 
95,039,067 
12,714,396 
66,627,094 
6,268,223 
89,926,714 
11,294,753 
13,940,913 
9,359,835 
2,130,072 
3,060,968 
4,868,473 
83,340,725 
43,487,470 
2,383,763 
6,225,278 

45,683,141 
8,100,261 
6,377,745 
6,861,634 
5,079,739 
61,640,361 
21,615,074 
22,576,163 
4,305,421 
4,392,853 
9,113,004 
6,336,503 
65,771,626 
4,580,548 
9,801,244 

124,294,962 
65,835,950 
22,878,268 
3,807,751 
16,136,857 
4,812,071 
8,056,968 
4,879,410 

22,954,692 
10,131,649 
2,970,644 

980,873,073 
8,912,731 
8,293,129 
13,208,360 
51,494,839 
19,874,581 

402,209,586 
29,502,679 

Renvoi à la fin du tableau, p. 708. 
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11.—Statistique des industries manufacturières des centres urbains comptant des expé
ditions de la fabrique^ de 5 millions de dollars ou plus et trois établissements ou plus. 
1953—fin 

Province et municipalité 

Manltoba— 
Brandon 
St-Bonif ace 
Selkirk 
Transcona 
Winnipeg 

Saskatchewan— 
Moose-Jaw 
Prince-Albert 
Regina 
Saskatoon , 

Alberta— 
Calgary 
Edmonton 
Leth-bridge 
Lloydminster 
Medicine-Hat 

Colombie-Britannique— 
Kelowna 
Mission-City 
Nelson 
New-Westminster 
Vancouver-Nord 
Port-Alberni 
Port-Moody 
Prince-George 
Quesnel 
Vancouver 
Victoria 

Établ is Per
sements sonnel 

nombre nombre 

39 815 
91 4,511 
11 973 

7 2,647 
860 28,230 

46 1,178 
33 991 

132 3,162 
115 3,001 

313 9,099 
334 11,437 

51 1,125 
9 248 

38 1,130 

39 667 
21 447 
28 598 

125 6,382 
58 2,205 
19 2,567 
6 561 

139 1,384 
111 983 

1,316 33,822 
219 4,902 

Salaires 

2,367,799 
13,963,131 
3,165,949 
8,582,430 

76,008,218 

3,610,680 
2,809,194 
9,945,708 
8,755,636 

27,821,220 
34,278,714 
3,037,710 

727,113 
2,619,776 

1,761,383 
1,068,844 
1,512,864 

20,429,568 
8,430,582 
8,687,076 
1,864,037 
4,207,499 
2,587,353 

108,896,725 
15,429,738 

C o û t du 
combustible 

et de 
l 'électricité 

257,863 
1,128,044 

617,557 
316,689 

3,266,587 

1,052,550 
201,006 

1,604,048 
855,035 

1,678,547 
2,377,855 

201,263 
229,776 
155,290 

86,757 
76,360 

116,197 
1,283,140 

365,325 
276,768 

14,775 
360,918 
231,852 

5,448,266 
781,918 

Coût des 
matières 
premières 

9,559,669 
103,964,841 
3,337,156 
14,793,392 

156,860,845 

31,010,417 
12,724,703 
45,258,052 
46,025,421 

96,964,685 
122,361,359 
7,393,172 
5,400,076 
16,346,328 

3,720,475 
3,410,482 
3,661,428 
58,526,637 
11,116,092 
16,695,764 
3,340,763 
11,435,010 
5,108,714 

255,906,780 
26,505,004 

1 En 1952, la valeur b ru te des produits a é té remplacée par la valeur des expéditions de la fabrique; voir le teste, 
pp. 645-646. 



CHAPITRE XVI.—IMMOBILISATIONS ET 
CONSTRUCTION 

SYNOPSIS 

P A G E 

SECTION 1. IMMOBILISATIONS A L ÉGARD DE LA 
CONSTRUCTION DES MACHINES ET DE L ' É -
QUIPEMENT 7 0 9 

SECTION 2. I N D U S T R I E DE LA CONSTRUCTION. . 717 
Sous-section 1. Valeur des t r a v a u x de cons

truct ion 717 

P A G E 

Sous-section 2. Con t r a t s et permis de bâ t i r 724 

Sous-section 3. Const ruct ion d 'hab i ta t ions 728 

Sous-section 4. Aide de l ' É t a t à l 'habi ta t ion 730 

N O T A . — O n trouvera face à la page î du présent volume la signification des signes conventionnels 
employés dans les tableaux. 

Le présent chapitre fournit des données sur les immobilisations effectuées dans tous 
les secteurs de l'économie à l'égard de la construction, des machines et de l'équipement 
ainsi que d'autres statistiques sommaires qu'on a pu obtenir sur l'industrie du bâtiment. 
La section 1 décrit l'objet des immobilisations et énumère les montants dépensés dans 
chacun des divers secteurs industriels ou économiques*. La section 2 réunit un certain 
nombre de sommaires relatifs à la construction: valeur des travaux effectués par genre de 
construction, valeur des matériaux utilisés, salaires payés et nombre d'ouvriers; contrats 
adjugés et permis de bâtir délivrés; construction domiciliaire; et aide de l 'État à la cons
truction domiciliaire. 

Section 1.—Immobilisations à l'égard de la construction, des 
machines et de l'équipement 

En tout temps, l'un des grands ressorts de l'activité économique d'un pays est le 
volume des investissements fait par les entreprises commerciales et les gouvernements. 
L'expérience a montré que pour l'ensemble du pays des changements radicaux peuvent 
avoir lieu d'une année à l'autre dans le volume des placements et c'est pour cela que les 
immobilisations exercent une très profonde influence sur le niveau de l'emploi et du revenu 
d'un pays. 

Les immobilisations sont les dépenses effectuées pour remplacer, moderniser ou accroître 
l'actif tangible du pays qui comprend les usines, les mines, les magasins, les théâtres, 
les hôpitaux, les chemins de fer, les lignes téléphoniques et les centrales d'énergie, ainsi 
que la machine et l'équipement utilisés pour permettre aux ouvriers de mieux produire 
une quantité croissante de marchandises et de services. Cet actif comprend aussi les biens 
tangibles que possède le gouvernement, tels les routes, les canaux, les édifices administratifs, 
et toutes les habitations louées ou habitées par leurs propriétaires. Il comprend aussi 
les ouvrages intéressant la défense, mais non pas les autres dépenses affectées à la défense. 
Ne sont pas comprises non plus dans les immobilisations les sommes consacrées au stockage 
et à l'achat de terrains. 

Les capitaux fixes contribuent à assurer des marchandises et des services durant une 
période d'années; certains actifs, comme les moteurs, peuvent n'avoir qu'une durée utile 
très courte, tandis que d'autres, comme les bâtiments ou les installations d'énergie, peuvent 
donner un rendement utile durant un demi-siècle ou plus. Afin de créer ces biens, il faut 

* On trouvera de plus amples détails dans le Rapport annuel du ministère du Commerce, Placements privés et 
publics au Canada. 

709 



710 IMMOBILISATIONS ET CONSTRUCTION 

détourner les ressources de la fabrication de biens destinés à la consommation immédiate 
pour les affecter à la production de biens capitaux servant à produire des biens destinés 
à la consommation future. Ainsi, le chiffre des placements dans un pays en plein essor 
donne la mesure dans laquelle il pourvoit aux besoins de demain ou s'industrialise; ils 
révèlent aussi l'opinion des hommes d'affaires à l'égard des perspectives économiques et 
des gouvernements à l'égard des services qu'on pourra réclamer d'eux. 

On voit au tableau 1 que, depuis 1927, il s'est écoulé deux périodes où les immobili
sations représentaient une partie considérable du produit national brut. L'essor des huit 
années 1948-1955 rappelle celui des dernières années 1920, mais alors les investissements ont 
dépassé 20 p. 100 du produit national brut pendant seulement trois ans. Les investis
sements ne font pas qu'indiquer le développement que connaîtra demain le pays; ils sont 
aussi très importants l'année même où ils interviennent, car ils fournissent emploi et 
revenus à ceux qui s'occupent de pourvoir les biens-capitaux. 

1.—Immobilisations au Canada, 1927-1956 

NOTA.—1927-1954: chiffres définitifs; 1955: chiffres provisoires; 1956: chiffres prévus. 

Année Immobi l i 
sations 

Pourcentage 
du produit 

national 
brut 

Année Immobili
sations 

Pourcentage 
du produit 

national 
brut 

1927 

{millions de 
dollars) 

1,087 
1,296 
1,518 
1,287 

881 
491 
327 
416 
505 
590 
828 
773 
765 

1,048 
1,463 

19-2 
21-2 
24-6 
23-2 
19-3 
13-0 
9-2 

10-3 
11 -6 
12-6 
15-5 
14-8 
13-4 
15-3 
17-2 

1942 

{millions de 
dollars) 

1,542 
1,485 
1,309 
1,284 
1,703 
2,489 
3,175 
3,502 
3,815 
4,577 
5,285 
5,841 
5,620 
6,230 
7,529 

14 6 
1928 

{millions de 
dollars) 

1,087 
1,296 
1,518 
1,287 

881 
491 
327 
416 
505 
590 
828 
773 
765 

1,048 
1,463 

19-2 
21-2 
24-6 
23-2 
19-3 
13-0 
9-2 

10-3 
11 -6 
12-6 
15-5 
14-8 
13-4 
15-3 
17-2 

1943 

{millions de 
dollars) 

1,542 
1,485 
1,309 
1,284 
1,703 
2,489 
3,175 
3,502 
3,815 
4,577 
5,285 
5,841 
5,620 
6,230 
7,529 

13-3 

{millions de 
dollars) 

1,087 
1,296 
1,518 
1,287 

881 
491 
327 
416 
505 
590 
828 
773 
765 

1,048 
1,463 

19-2 
21-2 
24-6 
23-2 
19-3 
13-0 
9-2 

10-3 
11 -6 
12-6 
15-5 
14-8 
13-4 
15-3 
17-2 

1944 

{millions de 
dollars) 

1,542 
1,485 
1,309 
1,284 
1,703 
2,489 
3,175 
3,502 
3,815 
4,577 
5,285 
5,841 
5,620 
6,230 
7,529 

110 
1930 

{millions de 
dollars) 

1,087 
1,296 
1,518 
1,287 

881 
491 
327 
416 
505 
590 
828 
773 
765 

1,048 
1,463 

19-2 
21-2 
24-6 
23-2 
19-3 
13-0 
9-2 

10-3 
11 -6 
12-6 
15-5 
14-8 
13-4 
15-3 
17-2 

1945 

{millions de 
dollars) 

1,542 
1,485 
1,309 
1,284 
1,703 
2,489 
3,175 
3,502 
3,815 
4,577 
5,285 
5,841 
5,620 
6,230 
7,529 

10-8 
1931 

{millions de 
dollars) 

1,087 
1,296 
1,518 
1,287 

881 
491 
327 
416 
505 
590 
828 
773 
765 

1,048 
1,463 

19-2 
21-2 
24-6 
23-2 
19-3 
13-0 
9-2 

10-3 
11 -6 
12-6 
15-5 
14-8 
13-4 
15-3 
17-2 

1946 

{millions de 
dollars) 

1,542 
1,485 
1,309 
1,284 
1,703 
2,489 
3,175 
3,502 
3,815 
4,577 
5,285 
5,841 
5,620 
6,230 
7,529 

14-2 
1932 

{millions de 
dollars) 

1,087 
1,296 
1,518 
1,287 

881 
491 
327 
416 
505 
590 
828 
773 
765 

1,048 
1,463 

19-2 
21-2 
24-6 
23-2 
19-3 
13-0 
9-2 

10-3 
11 -6 
12-6 
15-5 
14-8 
13-4 
15-3 
17-2 

1947 

{millions de 
dollars) 

1,542 
1,485 
1,309 
1,284 
1,703 
2,489 
3,175 
3,502 
3,815 
4,577 
5,285 
5,841 
5,620 
6,230 
7,529 

18-1 
1933 

{millions de 
dollars) 

1,087 
1,296 
1,518 
1,287 

881 
491 
327 
416 
505 
590 
828 
773 
765 

1,048 
1,463 

19-2 
21-2 
24-6 
23-2 
19-3 
13-0 
9-2 

10-3 
11 -6 
12-6 
15-5 
14-8 
13-4 
15-3 
17-2 

1948 

{millions de 
dollars) 

1,542 
1,485 
1,309 
1,284 
1,703 
2,489 
3,175 
3,502 
3,815 
4,577 
5,285 
5,841 
5,620 
6,230 
7,529 

20-3 
1934 

{millions de 
dollars) 

1,087 
1,296 
1,518 
1,287 

881 
491 
327 
416 
505 
590 
828 
773 
765 

1,048 
1,463 

19-2 
21-2 
24-6 
23-2 
19-3 
13-0 
9-2 

10-3 
11 -6 
12-6 
15-5 
14-8 
13-4 
15-3 
17-2 

19491  

{millions de 
dollars) 

1,542 
1,485 
1,309 
1,284 
1,703 
2,489 
3,175 
3,502 
3,815 
4,577 
5,285 
5,841 
5,620 
6,230 
7,529 

21-3 
1935 

{millions de 
dollars) 

1,087 
1,296 
1,518 
1,287 

881 
491 
327 
416 
505 
590 
828 
773 
765 

1,048 
1,463 

19-2 
21-2 
24-6 
23-2 
19-3 
13-0 
9-2 

10-3 
11 -6 
12-6 
15-5 
14-8 
13-4 
15-3 
17-2 

1950 

{millions de 
dollars) 

1,542 
1,485 
1,309 
1,284 
1,703 
2,489 
3,175 
3,502 
3,815 
4,577 
5,285 
5,841 
5,620 
6,230 
7,529 

21-0 
1936 

{millions de 
dollars) 

1,087 
1,296 
1,518 
1,287 

881 
491 
327 
416 
505 
590 
828 
773 
765 

1,048 
1,463 

19-2 
21-2 
24-6 
23-2 
19-3 
13-0 
9-2 

10-3 
11 -6 
12-6 
15-5 
14-8 
13-4 
15-3 
17-2 

1951 

{millions de 
dollars) 

1,542 
1,485 
1,309 
1,284 
1,703 
2,489 
3,175 
3,502 
3,815 
4,577 
5,285 
5,841 
5,620 
6,230 
7,529 

21-3 

{millions de 
dollars) 

1,087 
1,296 
1,518 
1,287 

881 
491 
327 
416 
505 
590 
828 
773 
765 

1,048 
1,463 

19-2 
21-2 
24-6 
23-2 
19-3 
13-0 
9-2 

10-3 
11 -6 
12-6 
15-5 
14-8 
13-4 
15-3 
17-2 

1952 

{millions de 
dollars) 

1,542 
1,485 
1,309 
1,284 
1,703 
2,489 
3,175 
3,502 
3,815 
4,577 
5,285 
5,841 
5,620 
6,230 
7,529 

22-7 
1938 

{millions de 
dollars) 

1,087 
1,296 
1,518 
1,287 

881 
491 
327 
416 
505 
590 
828 
773 
765 

1,048 
1,463 

19-2 
21-2 
24-6 
23-2 
19-3 
13-0 
9-2 

10-3 
11 -6 
12-6 
15-5 
14-8 
13-4 
15-3 
17-2 

1953 

{millions de 
dollars) 

1,542 
1,485 
1,309 
1,284 
1,703 
2,489 
3,175 
3,502 
3,815 
4,577 
5,285 
5,841 
5,620 
6,230 
7,529 

23-9 
1939 

{millions de 
dollars) 

1,087 
1,296 
1,518 
1,287 

881 
491 
327 
416 
505 
590 
828 
773 
765 

1,048 
1,463 

19-2 
21-2 
24-6 
23-2 
19-3 
13-0 
9-2 

10-3 
11 -6 
12-6 
15-5 
14-8 
13-4 
15-3 
17-2 

1954 

{millions de 
dollars) 

1,542 
1,485 
1,309 
1,284 
1,703 
2,489 
3,175 
3,502 
3,815 
4,577 
5,285 
5,841 
5,620 
6,230 
7,529 

23-3 

{millions de 
dollars) 

1,087 
1,296 
1,518 
1,287 

881 
491 
327 
416 
505 
590 
828 
773 
765 

1,048 
1,463 

19-2 
21-2 
24-6 
23-2 
19-3 
13-0 
9-2 

10-3 
11 -6 
12-6 
15-5 
14-8 
13-4 
15-3 
17-2 

1955 

{millions de 
dollars) 

1,542 
1,485 
1,309 
1,284 
1,703 
2,489 
3,175 
3,502 
3,815 
4,577 
5,285 
5,841 
5,620 
6,230 
7,529 

23-5 
1941 

{millions de 
dollars) 

1,087 
1,296 
1,518 
1,287 

881 
491 
327 
416 
505 
590 
828 
773 
765 

1,048 
1,463 

19-2 
21-2 
24-6 
23-2 
19-3 
13-0 
9-2 

10-3 
11 -6 
12-6 
15-5 
14-8 
13-4 
15-3 
17-2 1956 

{millions de 
dollars) 

1,542 
1,485 
1,309 
1,284 
1,703 
2,489 
3,175 
3,502 
3,815 
4,577 
5,285 
5,841 
5,620 
6,230 
7,529 

{millions de 
dollars) 

1,087 
1,296 
1,518 
1,287 

881 
491 
327 
416 
505 
590 
828 
773 
765 

1,048 
1,463 

19-2 
21-2 
24-6 
23-2 
19-3 
13-0 
9-2 

10-3 
11 -6 
12-6 
15-5 
14-8 
13-4 
15-3 
17-2 

{millions de 
dollars) 

1,542 
1,485 
1,309 
1,284 
1,703 
2,489 
3,175 
3,502 
3,815 
4,577 
5,285 
5,841 
5,620 
6,230 
7,529 

-
• Y compris les chiffres de Terre-Neuve depuis 1949. 

L'accroissement des immobilisations en 1955 et l'augmentation prévue pour 1956 
marquent la troisième période distincte d'accumulation rapide de biens-capitaux depuis 
la guerre. Comme des facteurs un peu différents ont stimulé l'expansion des placements 
en chacune de ces périodes, différents secteurs en ont bénéficié. Toutes les périodes, ce
pendant, ont été caractérisées par de plus importantes dépenses consacrées aux industries 
produisant des denrées. En 1947 et 1948, ce sont les industries de biens de consommation 
et celles de biens d'exportation, tels les produits agricoles et forestiers, qui ont le plus 
stimulé les placements. La guerre de Corée a encouragé les placements dans les industries 
de défense et de matières stratégiques, telles les minéraux, le combustible et l'énergie. 
L'expansion actuelle tient d'abord aux industries de biens d'exportation, surtout celles 
des produits forestiers et minéraux, ainsi qu'aux industries du combustible, de l'énergie 
et des transports. 

Tous les principaux secteurs de l'économie, sans exception, entendent maintenir ou 
augmenter leurs immobilisations en 1956. Soixante-neuf pour cent de la masse des inves
tissements sera probablement consacré à la construction et le reste, aux achats de machines 
et d'équipement. Dans le domaine de la construction, on estime que presque toute l'aug
mentation ira aux installations industrielles et aux ouvrages d'art. Des entreprises telles 
que la canalisation du Saint-Laurent et l'aménagement de gazoducs à l'est et à l'ouest de 
l'Alberta ajouteront beaucoup au volume des ouvrages d'art. La construction d habi
tations restera probablement au même niveau qu'en 1955. 
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2.—Sommaire des immobilisations et dépenses d'entretien, par secteur économique, 1954-1956 

NOTA—1954: chiffres définitifs: 1955: chiffres provisoires; 1956: chiffres prévus. 

(En millions de dollars) 

Genre d'entreprise et année 

Immobilisations 

Cons
truction 

Machi
nes e t 

équipe
ment 

Total 

Entretien 

Cons
truction 

Machi
nes e t 

équipe
ment 

Tota l 

Immobilisations 
et entretien 

I Machi-
Cons- nés e t 

truction équipe
ment 

Agriculture et pêche-
1954 
1955 
1956 

Forê ts -
1954.. 
1955.. 
1956. 

Mines, carrières et puits de pétrole 
1954 
1955 
1956 

Fabrication— 
1954 
1955 
1956 

Services d'utilité publiques— 
1954 
1955 
1956 

Construction-
1954 
1955 
1956 

Habitations— 
1954 
1955 
1956 

Commerce, gros e t détail— 
1954 
1955 
1956 

Finance, assurance et immeuble -
1954 
1955 
1956 

Services commerciaux— 
1954 
1955 
1956 

Institutions— 
1954 
1955 
1956 

Ministères du gouvernement— 
1954 
1955 
1956 

Total— 
1954... 
1955... 
1956... 

78 

184 
220 
300 

345 
462 

610 
600 

1,002 

1,178 
1,496 
1,574 

204 
193 
214 

296 
370 
402 

3,680 
4,373 
5,163 

310 
344 
344 

94 
81 
124 

534 
594 
842 

514 
441 
580 

164 
157 
156 

1,940 
1,957 
3,367 

424 
427 

278 
301 
424 

822 
939 

1,304 

1,124 
1,041 
1,582 

97 
107 

1,178 
1,496 
1,574 

350 
370 

107 
102 
110 

107 
126 
136 

337 
409 
447 

768 
873 

1,009 

5,630 
6,330 
7,539 

261 
257 
315 

222 
238 
252 

219 
235 

118 
121 
123 

391 
405 
404 

345 
338 
350 

187 
193 
199 

501 
501 

595 
665 

222 
238 
252 

253 
272 

1,014 
1,015 
1,106 

1,115 
1,134 
1,137 

3,139 
3,139 
3,243 

147 
152 
159 

200 
237 
318 

441 
559 

871 
857 

1,317 

1,400 
1,734 
1,826 

239 
228 
247 

331 
409 
444 

928 
1,025 
1,176 

4,694 
5,388 
6,368 
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Le tableau 3 donne le détail de quelques-uns des secteurs économiques. La section 2 
du présent chapitre traite de la construction et du bâtiment. 

3-—Détail des immobilisations et dépenses d'entretien de certains secteurs économiques, 
1951-1956 

NOTA: chiffres définitifs; 1955: chiffres provisoires; 1956: chiffres prévus. 

(En millions de dollars) 

Immobilisations Entretien Immobilisations 
et entretien 

Genje d'entreprise et année 

Cons
truction 

Machi
nes et 

équipe
ment 

Tota l Cons
truction 

Machi
nes et 

équipe
ment 

Total Cons
truction 

Machi
nes et 

équipe
ment 

Total 

FABRICATION 

Aliments et boissons— 
1954 38-6 

37-6 
31-6 

0-6 
1-5 
1-7 

4-6 
3-3 
3-2 

0-5 
0-3 
1-1 

7-5 
5-3 
8-9 

2-2 
1-8 
1-2 

8-4 
1 0 0 
9-7 

21-6 
32 7 

• 66-8 

11-7 
6-6 

13-8 

22-0 
27-4 
40-6 

20-9 
19-8 
19-2 

65-7 
64-5 
60-9 

2-5 
2-3 
2-9 

11-1 
12-9 
15-2 

1-8 
1-6 
1-6 

21-0 
21-6 
20-7 

7-6 
6-7 
5-1 

24-5 
25-6 
21-2 

65-7 
105-0 
199-6 

19-7 
18-8 
17-6 

66-4 
65-3 
89-2 

44-3 
36-5 
49-0 

104-3 
102-1 
92-5 

3 1 
3-8 
4-6 

15-7 
16-2 
18-4 

2-3 
1-9 
2-7 

28-5 
26-9 
29-6 

9-8 
8-5 
6-3 

32-9 
35-6 
30-9 

87-3 
137-7 
266-4 

31-4 
25-4 
31-4 

88-4 
92-7 

129-8 

65-2 
56-3 
68-2 

13-2 
12-7 
11-3 

0-7 
0-9 
0-7 

1-0 
0-9 
0-9 

0-6 
0-6 
0-6 

2-7 
2-9 
3-0 

1-3 
1-2 
1 0 

6-5 
7-0 
6-2 

8-2 
9-4 
9-5 

2-4 
1-9 
1-5 

12-6 
12-8 
16-2 

10-9 
9-5 
9-5 

41-2 
39-9 
37-2 

1-7 
1-8 
0-9 

5-9 
6-0 
6-4 

2 0 
2-2 
2-1 

14-3 
16-3 
16-4 

4-0 
4-1 
3-9 

24-1 
24-0 
22-2 

75-1 
81-3 
84-4 

4-9 
4-6 
4-3 

64-0 
73-0 
66-8 

30-0 
27-3 
27-8 

54-4 
52-6 
48-5 

2-4 
2-7 
1-6 

6-9 
6-9 
7-3 

2-6 
2-8 
2-7 

17-0 
19-2 
19-4 

5-3 
5-3 
4-9 

30-6 
31-0 
28-4 

83-3 
90-7 
93-9 

7-3 
6-5 
5-8 

76-6 
85-8 
83-0 

40-9 
36-8 
37-3 

51-8 
50-3 
42-9 

1-3 
2-4 
2-4 

5-6 
4-2 
4-1 

1-1 
0-9 
1-7 

10-2 
8-2 

11-9 

3-5 
3-0 
2-2 

14-9 
17-0 
15-9 

29-8 
42-1 
76-3 

14-1 
8-5 

15-3 

34-6 
40-2 
56-8 

31-8 
29-3 
28-7 

106-9 
104-4 
98-1 

4-2 
4-1 
3-8 

17-0 
18-9 
21-6 

3-8 
3 8 
3-7 

35-3 
37-9 
37-1 

11-6 
10-8 
9-0 

48-6 
49-6 
43-4 

140-8 
186-3 
284-0 

24-6 
23-4 
21-9 

130-4 
138-3 
156-0 

74-3 
63-8 
76-8 

158-7 
1955 

38-6 
37-6 
31-6 

0-6 
1-5 
1-7 

4-6 
3-3 
3-2 

0-5 
0-3 
1-1 

7-5 
5-3 
8-9 

2-2 
1-8 
1-2 

8-4 
1 0 0 
9-7 

21-6 
32 7 

• 66-8 

11-7 
6-6 

13-8 

22-0 
27-4 
40-6 

20-9 
19-8 
19-2 

65-7 
64-5 
60-9 

2-5 
2-3 
2-9 

11-1 
12-9 
15-2 

1-8 
1-6 
1-6 

21-0 
21-6 
20-7 

7-6 
6-7 
5-1 

24-5 
25-6 
21-2 

65-7 
105-0 
199-6 

19-7 
18-8 
17-6 

66-4 
65-3 
89-2 

44-3 
36-5 
49-0 

104-3 
102-1 
92-5 

3 1 
3-8 
4-6 

15-7 
16-2 
18-4 

2-3 
1-9 
2-7 

28-5 
26-9 
29-6 

9-8 
8-5 
6-3 

32-9 
35-6 
30-9 

87-3 
137-7 
266-4 

31-4 
25-4 
31-4 

88-4 
92-7 

129-8 

65-2 
56-3 
68-2 

13-2 
12-7 
11-3 

0-7 
0-9 
0-7 

1-0 
0-9 
0-9 

0-6 
0-6 
0-6 

2-7 
2-9 
3-0 

1-3 
1-2 
1 0 

6-5 
7-0 
6-2 

8-2 
9-4 
9-5 

2-4 
1-9 
1-5 

12-6 
12-8 
16-2 

10-9 
9-5 
9-5 

41-2 
39-9 
37-2 

1-7 
1-8 
0-9 

5-9 
6-0 
6-4 

2 0 
2-2 
2-1 

14-3 
16-3 
16-4 

4-0 
4-1 
3-9 

24-1 
24-0 
22-2 

75-1 
81-3 
84-4 

4-9 
4-6 
4-3 

64-0 
73-0 
66-8 

30-0 
27-3 
27-8 

54-4 
52-6 
48-5 

2-4 
2-7 
1-6 

6-9 
6-9 
7-3 

2-6 
2-8 
2-7 

17-0 
19-2 
19-4 

5-3 
5-3 
4-9 

30-6 
31-0 
28-4 

83-3 
90-7 
93-9 

7-3 
6-5 
5-8 

76-6 
85-8 
83-0 

40-9 
36-8 
37-3 

51-8 
50-3 
42-9 

1-3 
2-4 
2-4 

5-6 
4-2 
4-1 

1-1 
0-9 
1-7 

10-2 
8-2 

11-9 

3-5 
3-0 
2-2 

14-9 
17-0 
15-9 

29-8 
42-1 
76-3 

14-1 
8-5 

15-3 

34-6 
40-2 
56-8 

31-8 
29-3 
28-7 

106-9 
104-4 
98-1 

4-2 
4-1 
3-8 

17-0 
18-9 
21-6 

3-8 
3 8 
3-7 

35-3 
37-9 
37-1 

11-6 
10-8 
9-0 

48-6 
49-6 
43-4 

140-8 
186-3 
284-0 

24-6 
23-4 
21-9 

130-4 
138-3 
156-0 

74-3 
63-8 
76-8 

154-7 
1956 

38-6 
37-6 
31-6 

0-6 
1-5 
1-7 

4-6 
3-3 
3-2 

0-5 
0-3 
1-1 

7-5 
5-3 
8-9 

2-2 
1-8 
1-2 

8-4 
1 0 0 
9-7 

21-6 
32 7 

• 66-8 

11-7 
6-6 

13-8 

22-0 
27-4 
40-6 

20-9 
19-8 
19-2 

65-7 
64-5 
60-9 

2-5 
2-3 
2-9 

11-1 
12-9 
15-2 

1-8 
1-6 
1-6 

21-0 
21-6 
20-7 

7-6 
6-7 
5-1 

24-5 
25-6 
21-2 

65-7 
105-0 
199-6 

19-7 
18-8 
17-6 

66-4 
65-3 
89-2 

44-3 
36-5 
49-0 

104-3 
102-1 
92-5 

3 1 
3-8 
4-6 

15-7 
16-2 
18-4 

2-3 
1-9 
2-7 

28-5 
26-9 
29-6 

9-8 
8-5 
6-3 

32-9 
35-6 
30-9 

87-3 
137-7 
266-4 

31-4 
25-4 
31-4 

88-4 
92-7 

129-8 

65-2 
56-3 
68-2 

13-2 
12-7 
11-3 

0-7 
0-9 
0-7 

1-0 
0-9 
0-9 

0-6 
0-6 
0-6 

2-7 
2-9 
3-0 

1-3 
1-2 
1 0 

6-5 
7-0 
6-2 

8-2 
9-4 
9-5 

2-4 
1-9 
1-5 

12-6 
12-8 
16-2 

10-9 
9-5 
9-5 

41-2 
39-9 
37-2 

1-7 
1-8 
0-9 

5-9 
6-0 
6-4 

2 0 
2-2 
2-1 

14-3 
16-3 
16-4 

4-0 
4-1 
3-9 

24-1 
24-0 
22-2 

75-1 
81-3 
84-4 

4-9 
4-6 
4-3 

64-0 
73-0 
66-8 

30-0 
27-3 
27-8 

54-4 
52-6 
48-5 

2-4 
2-7 
1-6 

6-9 
6-9 
7-3 

2-6 
2-8 
2-7 

17-0 
19-2 
19-4 

5-3 
5-3 
4-9 

30-6 
31-0 
28-4 

83-3 
90-7 
93-9 

7-3 
6-5 
5-8 

76-6 
85-8 
83-0 

40-9 
36-8 
37-3 

51-8 
50-3 
42-9 

1-3 
2-4 
2-4 

5-6 
4-2 
4-1 

1-1 
0-9 
1-7 

10-2 
8-2 

11-9 

3-5 
3-0 
2-2 

14-9 
17-0 
15-9 

29-8 
42-1 
76-3 

14-1 
8-5 

15-3 

34-6 
40-2 
56-8 

31-8 
29-3 
28-7 

106-9 
104-4 
98-1 

4-2 
4-1 
3-8 

17-0 
18-9 
21-6 

3-8 
3 8 
3-7 

35-3 
37-9 
37-1 

11-6 
10-8 
9-0 

48-6 
49-6 
43-4 

140-8 
186-3 
284-0 

24-6 
23-4 
21-9 

130-4 
138-3 
156-0 

74-3 
63-8 
76-8 

141-0 

T a b a c et produits— 
1954 

38-6 
37-6 
31-6 

0-6 
1-5 
1-7 

4-6 
3-3 
3-2 

0-5 
0-3 
1-1 

7-5 
5-3 
8-9 

2-2 
1-8 
1-2 

8-4 
1 0 0 
9-7 

21-6 
32 7 

• 66-8 

11-7 
6-6 

13-8 

22-0 
27-4 
40-6 

20-9 
19-8 
19-2 

65-7 
64-5 
60-9 

2-5 
2-3 
2-9 

11-1 
12-9 
15-2 

1-8 
1-6 
1-6 

21-0 
21-6 
20-7 

7-6 
6-7 
5-1 

24-5 
25-6 
21-2 

65-7 
105-0 
199-6 

19-7 
18-8 
17-6 

66-4 
65-3 
89-2 

44-3 
36-5 
49-0 

104-3 
102-1 
92-5 

3 1 
3-8 
4-6 

15-7 
16-2 
18-4 

2-3 
1-9 
2-7 

28-5 
26-9 
29-6 

9-8 
8-5 
6-3 

32-9 
35-6 
30-9 

87-3 
137-7 
266-4 

31-4 
25-4 
31-4 

88-4 
92-7 

129-8 

65-2 
56-3 
68-2 

13-2 
12-7 
11-3 

0-7 
0-9 
0-7 

1-0 
0-9 
0-9 

0-6 
0-6 
0-6 

2-7 
2-9 
3-0 

1-3 
1-2 
1 0 
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25-4 
31-4 

88-4 
92-7 

129-8 

65-2 
56-3 
68-2 

13-2 
12-7 
11-3 

0-7 
0-9 
0-7 

1-0 
0-9 
0-9 

0-6 
0-6 
0-6 

2-7 
2-9 
3-0 

1-3 
1-2 
1 0 

6-5 
7-0 
6-2 

8-2 
9-4 
9-5 

2-4 
1-9 
1-5 

12-6 
12-8 
16-2 

10-9 
9-5 
9-5 

41-2 
39-9 
37-2 

1-7 
1-8 
0-9 

5-9 
6-0 
6-4 

2 0 
2-2 
2-1 

14-3 
16-3 
16-4 

4-0 
4-1 
3-9 

24-1 
24-0 
22-2 

75-1 
81-3 
84-4 

4-9 
4-6 
4-3 

64-0 
73-0 
66-8 

30-0 
27-3 
27-8 

54-4 
52-6 
48-5 

2-4 
2-7 
1-6 

6-9 
6-9 
7-3 

2-6 
2-8 
2-7 

17-0 
19-2 
19-4 

5-3 
5-3 
4-9 

30-6 
31-0 
28-4 

83-3 
90-7 
93-9 

7-3 
6-5 
5-8 

76-6 
85-8 
83-0 

40-9 
36-8 
37-3 

51-8 
50-3 
42-9 

1-3 
2-4 
2-4 

5-6 
4-2 
4-1 

1-1 
0-9 
1-7 

10-2 
8-2 

11-9 

3-5 
3-0 
2-2 

14-9 
17-0 
15-9 

29-8 
42-1 
76-3 

14-1 
8-5 

15-3 

34-6 
40-2 
56-8 

31-8 
29-3 
28-7 

106-9 
104-4 
98-1 

4-2 
4-1 
3-8 

17-0 
18-9 
21-6 

3-8 
3 8 
3-7 

35-3 
37-9 
37-1 

11-6 
10-8 
9-0 

48-6 
49-6 
43-4 

140-8 
186-3 
284-0 

24-6 
23-4 
21-9 

130-4 
138-3 
156-0 

74-3 
63-8 
76-8 

- 178-5 
1956 

38-6 
37-6 
31-6 

0-6 
1-5 
1-7 

4-6 
3-3 
3-2 

0-5 
0-3 
1-1 

7-5 
5-3 
8-9 

2-2 
1-8 
1-2 

8-4 
1 0 0 
9-7 

21-6 
32 7 

• 66-8 

11-7 
6-6 

13-8 

22-0 
27-4 
40-6 

20-9 
19-8 
19-2 

65-7 
64-5 
60-9 

2-5 
2-3 
2-9 

11-1 
12-9 
15-2 

1-8 
1-6 
1-6 

21-0 
21-6 
20-7 

7-6 
6-7 
5-1 

24-5 
25-6 
21-2 

65-7 
105-0 
199-6 

19-7 
18-8 
17-6 

66-4 
65-3 
89-2 

44-3 
36-5 
49-0 

104-3 
102-1 
92-5 

3 1 
3-8 
4-6 

15-7 
16-2 
18-4 

2-3 
1-9 
2-7 

28-5 
26-9 
29-6 

9-8 
8-5 
6-3 

32-9 
35-6 
30-9 

87-3 
137-7 
266-4 

31-4 
25-4 
31-4 

88-4 
92-7 

129-8 

65-2 
56-3 
68-2 

13-2 
12-7 
11-3 

0-7 
0-9 
0-7 

1-0 
0-9 
0-9 

0-6 
0-6 
0-6 

2-7 
2-9 
3-0 

1-3 
1-2 
1 0 

6-5 
7-0 
6-2 

8-2 
9-4 
9-5 

2-4 
1-9 
1-5 

12-6 
12-8 
16-2 

10-9 
9-5 
9-5 

41-2 
39-9 
37-2 

1-7 
1-8 
0-9 

5-9 
6-0 
6-4 

2 0 
2-2 
2-1 

14-3 
16-3 
16-4 

4-0 
4-1 
3-9 

24-1 
24-0 
22-2 

75-1 
81-3 
84-4 

4-9 
4-6 
4-3 

64-0 
73-0 
66-8 

30-0 
27-3 
27-8 

54-4 
52-6 
48-5 

2-4 
2-7 
1-6 

6-9 
6-9 
7-3 

2-6 
2-8 
2-7 

17-0 
19-2 
19-4 

5-3 
5-3 
4-9 

30-6 
31-0 
28-4 

83-3 
90-7 
93-9 

7-3 
6-5 
5-8 

76-6 
85-8 
83-0 

40-9 
36-8 
37-3 

51-8 
50-3 
42-9 

1-3 
2-4 
2-4 

5-6 
4-2 
4-1 

1-1 
0-9 
1-7 

10-2 
8-2 

11-9 

3-5 
3-0 
2-2 

14-9 
17-0 
15-9 

29-8 
42-1 
76-3 

14-1 
8-5 

15-3 

34-6 
40-2 
56-8 

31-8 
29-3 
28-7 

106-9 
104-4 
98-1 

4-2 
4-1 
3-8 

17-0 
18-9 
21-6 

3-8 
3 8 
3-7 

35-3 
37-9 
37-1 

11-6 
10-8 
9-0 

48-6 
49-6 
43-4 

140-8 
186-3 
284-0 

24-6 
23-4 
21-9 

130-4 
138-3 
156-0 

74-3 
63-8 
76-8 

Equipement de transport— 
1954 

38-6 
37-6 
31-6 

0-6 
1-5 
1-7 

4-6 
3-3 
3-2 

0-5 
0-3 
1-1 

7-5 
5-3 
8-9 

2-2 
1-8 
1-2 

8-4 
1 0 0 
9-7 

21-6 
32 7 

• 66-8 

11-7 
6-6 

13-8 

22-0 
27-4 
40-6 

20-9 
19-8 
19-2 

65-7 
64-5 
60-9 

2-5 
2-3 
2-9 

11-1 
12-9 
15-2 

1-8 
1-6 
1-6 

21-0 
21-6 
20-7 

7-6 
6-7 
5-1 

24-5 
25-6 
21-2 

65-7 
105-0 
199-6 

19-7 
18-8 
17-6 

66-4 
65-3 
89-2 

44-3 
36-5 
49-0 

104-3 
102-1 
92-5 

3 1 
3-8 
4-6 

15-7 
16-2 
18-4 

2-3 
1-9 
2-7 

28-5 
26-9 
29-6 

9-8 
8-5 
6-3 

32-9 
35-6 
30-9 

87-3 
137-7 
266-4 

31-4 
25-4 
31-4 

88-4 
92-7 

129-8 

65-2 
56-3 
68-2 

13-2 
12-7 
11-3 

0-7 
0-9 
0-7 

1-0 
0-9 
0-9 

0-6 
0-6 
0-6 

2-7 
2-9 
3-0 

1-3 
1-2 
1 0 

6-5 
7-0 
6-2 

8-2 
9-4 
9-5 

2-4 
1-9 
1-5 

12-6 
12-8 
16-2 

10-9 
9-5 
9-5 

41-2 
39-9 
37-2 

1-7 
1-8 
0-9 

5-9 
6-0 
6-4 

2 0 
2-2 
2-1 

14-3 
16-3 
16-4 

4-0 
4-1 
3-9 

24-1 
24-0 
22-2 

75-1 
81-3 
84-4 

4-9 
4-6 
4-3 

64-0 
73-0 
66-8 

30-0 
27-3 
27-8 

54-4 
52-6 
48-5 

2-4 
2-7 
1-6 

6-9 
6-9 
7-3 

2-6 
2-8 
2-7 

17-0 
19-2 
19-4 

5-3 
5-3 
4-9 

30-6 
31-0 
28-4 

83-3 
90-7 
93-9 

7-3 
6-5 
5-8 

76-6 
85-8 
83-0 

40-9 
36-8 
37-3 

51-8 
50-3 
42-9 

1-3 
2-4 
2-4 

5-6 
4-2 
4-1 

1-1 
0-9 
1-7 

10-2 
8-2 

11-9 

3-5 
3-0 
2-2 

14-9 
17-0 
15-9 

29-8 
42-1 
76-3 

14-1 
8-5 

15-3 

34-6 
40-2 
56-8 

31-8 
29-3 
28-7 

106-9 
104-4 
98-1 

4-2 
4-1 
3-8 

17-0 
18-9 
21-6 

3-8 
3 8 
3-7 

35-3 
37-9 
37-1 

11-6 
10-8 
9-0 

48-6 
49-6 
43-4 

140-8 
186-3 
284-0 

24-6 
23-4 
21-9 

130-4 
138-3 
156-0 

74-3 
63-8 
76-8 

106-1 

1955 

38-6 
37-6 
31-6 

0-6 
1-5 
1-7 

4-6 
3-3 
3-2 

0-5 
0-3 
1-1 

7-5 
5-3 
8-9 

2-2 
1-8 
1-2 

8-4 
1 0 0 
9-7 

21-6 
32 7 

• 66-8 

11-7 
6-6 

13-8 

22-0 
27-4 
40-6 

20-9 
19-8 
19-2 

65-7 
64-5 
60-9 

2-5 
2-3 
2-9 

11-1 
12-9 
15-2 

1-8 
1-6 
1-6 

21-0 
21-6 
20-7 

7-6 
6-7 
5-1 

24-5 
25-6 
21-2 

65-7 
105-0 
199-6 

19-7 
18-8 
17-6 

66-4 
65-3 
89-2 

44-3 
36-5 
49-0 

104-3 
102-1 
92-5 

3 1 
3-8 
4-6 

15-7 
16-2 
18-4 

2-3 
1-9 
2-7 

28-5 
26-9 
29-6 

9-8 
8-5 
6-3 

32-9 
35-6 
30-9 

87-3 
137-7 
266-4 

31-4 
25-4 
31-4 

88-4 
92-7 

129-8 

65-2 
56-3 
68-2 

13-2 
12-7 
11-3 

0-7 
0-9 
0-7 

1-0 
0-9 
0-9 

0-6 
0-6 
0-6 

2-7 
2-9 
3-0 

1-3 
1-2 
1 0 

6-5 
7-0 
6-2 

8-2 
9-4 
9-5 

2-4 
1-9 
1-5 

12-6 
12-8 
16-2 

10-9 
9-5 
9-5 

41-2 
39-9 
37-2 

1-7 
1-8 
0-9 

5-9 
6-0 
6-4 

2 0 
2-2 
2-1 

14-3 
16-3 
16-4 

4-0 
4-1 
3-9 

24-1 
24-0 
22-2 

75-1 
81-3 
84-4 

4-9 
4-6 
4-3 

64-0 
73-0 
66-8 

30-0 
27-3 
27-8 

54-4 
52-6 
48-5 

2-4 
2-7 
1-6 

6-9 
6-9 
7-3 

2-6 
2-8 
2-7 

17-0 
19-2 
19-4 

5-3 
5-3 
4-9 

30-6 
31-0 
28-4 

83-3 
90-7 
93-9 

7-3 
6-5 
5-8 

76-6 
85-8 
83-0 

40-9 
36-8 
37-3 

51-8 
50-3 
42-9 

1-3 
2-4 
2-4 

5-6 
4-2 
4-1 

1-1 
0-9 
1-7 

10-2 
8-2 

11-9 

3-5 
3-0 
2-2 

14-9 
17-0 
15-9 

29-8 
42-1 
76-3 

14-1 
8-5 

15-3 

34-6 
40-2 
56-8 

31-8 
29-3 
28-7 

106-9 
104-4 
98-1 

4-2 
4-1 
3-8 

17-0 
18-9 
21-6 

3-8 
3 8 
3-7 

35-3 
37-9 
37-1 

11-6 
10-8 
9-0 

48-6 
49-6 
43-4 

140-8 
186-3 
284-0 

24-6 
23-4 
21-9 

130-4 
138-3 
156-0 

74-3 
63-8 
76-8 1956 

38-6 
37-6 
31-6 

0-6 
1-5 
1-7 

4-6 
3-3 
3-2 

0-5 
0-3 
1-1 

7-5 
5-3 
8-9 

2-2 
1-8 
1-2 

8-4 
1 0 0 
9-7 

21-6 
32 7 

• 66-8 

11-7 
6-6 

13-8 

22-0 
27-4 
40-6 

20-9 
19-8 
19-2 

65-7 
64-5 
60-9 

2-5 
2-3 
2-9 

11-1 
12-9 
15-2 

1-8 
1-6 
1-6 

21-0 
21-6 
20-7 

7-6 
6-7 
5-1 

24-5 
25-6 
21-2 

65-7 
105-0 
199-6 

19-7 
18-8 
17-6 

66-4 
65-3 
89-2 

44-3 
36-5 
49-0 

104-3 
102-1 
92-5 

3 1 
3-8 
4-6 

15-7 
16-2 
18-4 

2-3 
1-9 
2-7 

28-5 
26-9 
29-6 

9-8 
8-5 
6-3 

32-9 
35-6 
30-9 

87-3 
137-7 
266-4 

31-4 
25-4 
31-4 

88-4 
92-7 

129-8 

65-2 
56-3 
68-2 

13-2 
12-7 
11-3 

0-7 
0-9 
0-7 

1-0 
0-9 
0-9 

0-6 
0-6 
0-6 

2-7 
2-9 
3-0 

1-3 
1-2 
1 0 

6-5 
7-0 
6-2 

8-2 
9-4 
9-5 

2-4 
1-9 
1-5 

12-6 
12-8 
16-2 

10-9 
9-5 
9-5 

41-2 
39-9 
37-2 

1-7 
1-8 
0-9 

5-9 
6-0 
6-4 

2 0 
2-2 
2-1 

14-3 
16-3 
16-4 

4-0 
4-1 
3-9 

24-1 
24-0 
22-2 

75-1 
81-3 
84-4 

4-9 
4-6 
4-3 

64-0 
73-0 
66-8 

30-0 
27-3 
27-8 

54-4 
52-6 
48-5 

2-4 
2-7 
1-6 

6-9 
6-9 
7-3 

2-6 
2-8 
2-7 

17-0 
19-2 
19-4 

5-3 
5-3 
4-9 

30-6 
31-0 
28-4 

83-3 
90-7 
93-9 

7-3 
6-5 
5-8 

76-6 
85-8 
83-0 

40-9 
36-8 
37-3 

51-8 
50-3 
42-9 

1-3 
2-4 
2-4 

5-6 
4-2 
4-1 

1-1 
0-9 
1-7 

10-2 
8-2 

11-9 

3-5 
3-0 
2-2 

14-9 
17-0 
15-9 

29-8 
42-1 
76-3 

14-1 
8-5 

15-3 

34-6 
40-2 
56-8 

31-8 
29-3 
28-7 

106-9 
104-4 
98-1 

4-2 
4-1 
3-8 

17-0 
18-9 
21-6 

3-8 
3 8 
3-7 

35-3 
37-9 
37-1 

11-6 
10-8 
9-0 

48-6 
49-6 
43-4 

140-8 
186-3 
284-0 

24-6 
23-4 
21-9 

130-4 
138-3 
156-0 

74-3 
63-8 
76-8 
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S.—Détail des immobilisations et dépenses d'entretien de certains secteurs économiques, 
1954-1956—suite 

Genre d'entreprise et année 

Immobilisations 

Cons
truction 

Machi
nes et 

équipe
ment 

Total Cons
truction 

Machi
nes et 

équipe
ment 

Total 

Immobilisations 
et entretien 

Cons
truction 

Machi
nes et 

équipe
ment 

Produits des non-ferreux— 
1954 
1955 
1956 

Appareils et fournitures électriques 
1954 
1955 
1956 

Produits des minéraux non métal
liques— 

1954 
1955 
1956 

Dérivés du pétrole et du charbon— 
1954 
1955 
1956 

Produits chimiques— 
1954 
1955 
1956 

Industries diverses— 
1954 
1955 
1956 

Immobilisations imputées sur les 
frais d'exploitation—• 

1954 
1955 
1956 

Total, fabrication— 
1»54 
1955 
1956 

Centrales électriques— 
1954 
1955 
1956 

Distribution du gaz— 
1954 
1955 
1956 

Chemins de fer à vapeur et télé
graphes— 

1954 
1955 
1956 

Chemins de fer électriques— 
1954 
1955 
1956 

FABRICATION—fin 

20-3 
37-6 
56-2 

33-3 
46-0 
57-1 

53-6 
83-6 

113-3 

8-7 
8-7 
8-9 

40-1 
45-6 
48-6 

48-8 
54-3 
57-5 

29-0 
46-3 
65-1 

73-4 
91-6 

105-7 

11-7 
10-3 
10-7 

20-0 
21-2 
25-7 

31-7 
31-5 
36-4 

3 1 
2-6 
3-1 

13-6 
12-9 
14-2 

16-7 
15-5 
17-3 

14-8 
12-9 
13-8 

33-6 
34-1 
39-9 

19-6 
22-6 
28-3 

23-6 
23-3 
46-2 

43-2 
45-9 
74-5 

2-8 
2-8 
2-7 

23-8 
22-9 
25-0 

26-6 
25-7 
27-7 

22-4 
25-4 
31-0 

47-4 
46-2 
71-2 

79-6 
96-7 
95-2 

14-0 
11-2 
16-9 

93-6 
107-9 
112-1 

15-7 
16-1 
15-5 

11-5 
10-0 
9-6 

27-2 
26-1 
25-1 

95-3 
112-8 
110-7 

25-5 
21-2 
26-5 

15-1 
26-9 
71-0 

24-7 
33-6 
94-2 

39-8 
60-5 

165-2 

6-2 
5-0 
5-3 

31-4 
30-2 
31-4 

37-6 
35-2 
36-7 

21-3 
31-9 
76-3 

56-1 
63-8 

125-6 

2-7 
4-6 
2-6 

4-5 
6-6 
5-9 

7-2 
11-2 
8-5 

1-0 
1-1 
1 1 

3-3 
2-9 
2-9 

4-3 
4-0 
4-0 

3-7 
5-7 
3-7 

7-8 
9-5 
8-8 

- 84-1 
90-8 

113-3 

84-1 
90-8 

113-3 

- - -
-

84-1 
90-8 

113-3 

387-6 
345-0 
461-8 

534-5 
593-5 
843-3 

822-1 
938-5 

1,304-1 

97-6 
96-1 
9 7 0 

300-9 
405 0 
404-1 

488-5 
501-1 
501 1 

385-3 
441-1 
558-8 

925-4 
998-5 

1,246-4 

SERVICES D'UTILITÉ PUBLIQUE 

287-9 
298-6 
457-3 

115-9 
97-6 

122-2 

403-8 
396-2 
579-5 

29-9 
33-6 
34-3 

21-6 
19-5 
20-5 

51-5 
53-1 
54-8 

317-8 
332-2 
491-6 

137-5 
117-1 
142-7 

13-9 
15-4 
34-6 

1-9 
2-2 
3-5 

15-8 
17-6 
38-1 

2-4 
2-8 
3-1 

1-6 
2-0 
2 1 

4-0 
4-8 
5-2 

16-3 
18-2 
37-7 

3-5 
4-2 
5-6 

70-3 
67-3 
85-7 

183-8 
109-3 
206-7 

254-1 
176-6 
292-4 

178-9 
174-4 
226-1 

174-9 
163-8 
167-9 

353-8 
338-2 
394-0 

249-2 
241-7 
311-8 

358-7 
273-1 
374-6 

7-9 
6-4 
9-6 

7-0 
10-0 
1 3 1 

14-9 
16-4 
22-7 

6-0 
5 1 
6 0 

14-9 
14-9 
15-0 

20-9 
20-0 
21-0 

13-9 
11-5 
15-6 

21-9 
24-9 
28-1 

63024—46 
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3.—Détail des immobilisations et dépenses d'entretien de certains secteurs économiques 
1954-1956—suite 

Immobilisations Entretien Immobilisations 
et entretien 

Genre d'entreprise et année Machi-
Cons- nés et 

truction équipe
ment 

Tota l Cons
truction 

Machi-1 
nés et 

équipe
ment 

Tota l Cons
truction 

Machi
nes et 

équipe
ment 

Total 

SERVICES D'UTILITÉ PUBLIQUE— -fin 

Transport par eau— 
1954 11-3 

17-6 
85-5 

4-6 
3-5 
5-7 

10-6 
8-3 
8 0 

7 6 0 
82-1 
93-5 

4-8 
3-8 
3-9 

5 7 0 
50-5 
67-8 

65-9 
46-8 

150-2 

28-5 
23-5 
19-4 

23-5 
31-6 
21-8 

3 0 
2-8 
3-4 

105-0 
120-8 
1430 

9-4 
5-8 
6-5 

2-4 
1-5 
2-2 

22-2 
25-6 
25-8 

11-0 
10-0 
11-9 

39-8 
41-1 

104-9 

28-1 
35-1 
27-5 

13-6 
1 1 1 
11-4 

181-0 
202-9 
236-5 

14-2 
9-6 

10-4 

59-4 
52-0 
70-0 

88-1 
72-4 

176-0 

1 1 0 
1 0 0 
11-9 

2-8 
2-6 
4 1 

1-0 
1-1 
1 1 

5 0 
4-4 
3-7 

17-5 
18-8 
20-6 

0-3 
0-3 
0-6 

12-2 
10-8 
12-1 

4-9 
3-1 
3-4 

17-1 
13-9 
14-1 

37-3 
36-7 
36-9 

2-2 
1-9 
1-7 

50-4 
57-7 
62-7 

1-0 
1-5 
1 1 

1-3 
1-7 
1-4 

22-3 
24-7 
26-7 

19-9 
16-5 
18-2 

38-3 
37-8 
38-0 

7-2 
6-3 
5-4 

67-9 
76-5 
83-3 

1-3 
1-8 
1-7 

13-5 
12-5 
13-5 

27-2 
27-8 
30-1 

14-1 
20-2 
89 6 

5-6 
4-6 
6-8 

15-6 
12-7 
11-7 

93-5 
100-9 
114-1 

5 1 
4-1 
4-5 

69-2 
61-3 
79-9 

70-8 
49-9 

153-6 

45-6 
37-4 
33-5 

60-8 
68-3 
58-7 

5-2 
4-7 
5-1 

155-4 
178-5 
205-7 

10-4 
7-3 
7-6 

3-7 
3-2 
3-6 

44-5 
50-3 
52-5 

11-0 
10-0 
11-9 

59-7 
57-6 1955 

11-3 
17-6 
85-5 

4-6 
3-5 
5-7 

10-6 
8-3 
8 0 

7 6 0 
82-1 
93-5 

4-8 
3-8 
3-9 

5 7 0 
50-5 
67-8 

65-9 
46-8 

150-2 

28-5 
23-5 
19-4 

23-5 
31-6 
21-8 

3 0 
2-8 
3-4 

105-0 
120-8 
1430 

9-4 
5-8 
6-5 

2-4 
1-5 
2-2 

22-2 
25-6 
25-8 

11-0 
10-0 
11-9 

39-8 
41-1 

104-9 

28-1 
35-1 
27-5 

13-6 
1 1 1 
11-4 

181-0 
202-9 
236-5 

14-2 
9-6 

10-4 

59-4 
52-0 
70-0 

88-1 
72-4 

176-0 

1 1 0 
1 0 0 
11-9 

2-8 
2-6 
4 1 

1-0 
1-1 
1 1 

5 0 
4-4 
3-7 

17-5 
18-8 
20-6 

0-3 
0-3 
0-6 

12-2 
10-8 
12-1 

4-9 
3-1 
3-4 

17-1 
13-9 
14-1 

37-3 
36-7 
36-9 

2-2 
1-9 
1-7 

50-4 
57-7 
62-7 

1-0 
1-5 
1 1 

1-3 
1-7 
1-4 

22-3 
24-7 
26-7 

19-9 
16-5 
18-2 

38-3 
37-8 
38-0 

7-2 
6-3 
5-4 

67-9 
76-5 
83-3 

1-3 
1-8 
1-7 

13-5 
12-5 
13-5 

27-2 
27-8 
30-1 

14-1 
20-2 
89 6 

5-6 
4-6 
6-8 

15-6 
12-7 
11-7 

93-5 
100-9 
114-1 

5 1 
4-1 
4-5 

69-2 
61-3 
79-9 

70-8 
49-9 

153-6 

45-6 
37-4 
33-5 

60-8 
68-3 
58-7 

5-2 
4-7 
5-1 

155-4 
178-5 
205-7 

10-4 
7-3 
7-6 

3-7 
3-2 
3-6 

44-5 
50-3 
52-5 

11-0 
10-0 
11-9 

59-7 
57-6 

1956 

11-3 
17-6 
85-5 

4-6 
3-5 
5-7 

10-6 
8-3 
8 0 

7 6 0 
82-1 
93-5 

4-8 
3-8 
3-9 

5 7 0 
50-5 
67-8 

65-9 
46-8 

150-2 

28-5 
23-5 
19-4 

23-5 
31-6 
21-8 

3 0 
2-8 
3-4 

105-0 
120-8 
1430 

9-4 
5-8 
6-5 

2-4 
1-5 
2-2 

22-2 
25-6 
25-8 

11-0 
10-0 
11-9 

39-8 
41-1 

104-9 

28-1 
35-1 
27-5 

13-6 
1 1 1 
11-4 

181-0 
202-9 
236-5 

14-2 
9-6 

10-4 

59-4 
52-0 
70-0 

88-1 
72-4 

176-0 

1 1 0 
1 0 0 
11-9 

2-8 
2-6 
4 1 

1-0 
1-1 
1 1 

5 0 
4-4 
3-7 

17-5 
18-8 
20-6 

0-3 
0-3 
0-6 

12-2 
10-8 
12-1 

4-9 
3-1 
3-4 

17-1 
13-9 
14-1 

37-3 
36-7 
36-9 

2-2 
1-9 
1-7 

50-4 
57-7 
62-7 

1-0 
1-5 
1 1 

1-3 
1-7 
1-4 

22-3 
24-7 
26-7 

19-9 
16-5 
18-2 

38-3 
37-8 
38-0 

7-2 
6-3 
5-4 

67-9 
76-5 
83-3 

1-3 
1-8 
1-7 

13-5 
12-5 
13-5 

27-2 
27-8 
30-1 

14-1 
20-2 
89 6 

5-6 
4-6 
6-8 

15-6 
12-7 
11-7 

93-5 
100-9 
114-1 

5 1 
4-1 
4-5 

69-2 
61-3 
79-9 

70-8 
49-9 

153-6 

45-6 
37-4 
33-5 

60-8 
68-3 
58-7 

5-2 
4-7 
5-1 

155-4 
178-5 
205-7 

10-4 
7-3 
7-6 

3-7 
3-2 
3-6 

44-5 
50-3 
52-5 

11-0 
10-0 
11-9 

59-7 
57-6 

Transport routier— 
1954 

11-3 
17-6 
85-5 

4-6 
3-5 
5-7 

10-6 
8-3 
8 0 

7 6 0 
82-1 
93-5 

4-8 
3-8 
3-9 

5 7 0 
50-5 
67-8 

65-9 
46-8 

150-2 

28-5 
23-5 
19-4 

23-5 
31-6 
21-8 

3 0 
2-8 
3-4 

105-0 
120-8 
1430 

9-4 
5-8 
6-5 

2-4 
1-5 
2-2 

22-2 
25-6 
25-8 

11-0 
10-0 
11-9 

39-8 
41-1 

104-9 

28-1 
35-1 
27-5 

13-6 
1 1 1 
11-4 

181-0 
202-9 
236-5 

14-2 
9-6 

10-4 

59-4 
52-0 
70-0 

88-1 
72-4 

176-0 

1 1 0 
1 0 0 
11-9 

2-8 
2-6 
4 1 

1-0 
1-1 
1 1 

5 0 
4-4 
3-7 

17-5 
18-8 
20-6 

0-3 
0-3 
0-6 

12-2 
10-8 
12-1 

4-9 
3-1 
3-4 

17-1 
13-9 
14-1 

37-3 
36-7 
36-9 

2-2 
1-9 
1-7 

50-4 
57-7 
62-7 

1-0 
1-5 
1 1 

1-3 
1-7 
1-4 

22-3 
24-7 
26-7 

19-9 
16-5 
18-2 

38-3 
37-8 
38-0 

7-2 
6-3 
5-4 

67-9 
76-5 
83-3 

1-3 
1-8 
1-7 

13-5 
12-5 
13-5 

27-2 
27-8 
30-1 

14-1 
20-2 
89 6 

5-6 
4-6 
6-8 

15-6 
12-7 
11-7 

93-5 
100-9 
114-1 

5 1 
4-1 
4-5 

69-2 
61-3 
79-9 

70-8 
49-9 

153-6 

45-6 
37-4 
33-5 

60-8 
68-3 
58-7 

5-2 
4-7 
5-1 

155-4 
178-5 
205-7 

10-4 
7-3 
7-6 

3-7 
3-2 
3-6 

44-5 
50-3 
52-5 

11-0 
10-0 
11-9 

1955 

11-3 
17-6 
85-5 

4-6 
3-5 
5-7 

10-6 
8-3 
8 0 

7 6 0 
82-1 
93-5 

4-8 
3-8 
3-9 

5 7 0 
50-5 
67-8 

65-9 
46-8 

150-2 

28-5 
23-5 
19-4 

23-5 
31-6 
21-8 

3 0 
2-8 
3-4 

105-0 
120-8 
1430 

9-4 
5-8 
6-5 

2-4 
1-5 
2-2 

22-2 
25-6 
25-8 

11-0 
10-0 
11-9 

39-8 
41-1 

104-9 

28-1 
35-1 
27-5 

13-6 
1 1 1 
11-4 

181-0 
202-9 
236-5 

14-2 
9-6 

10-4 

59-4 
52-0 
70-0 

88-1 
72-4 

176-0 

1 1 0 
1 0 0 
11-9 

2-8 
2-6 
4 1 

1-0 
1-1 
1 1 

5 0 
4-4 
3-7 

17-5 
18-8 
20-6 

0-3 
0-3 
0-6 

12-2 
10-8 
12-1 

4-9 
3-1 
3-4 

17-1 
13-9 
14-1 

37-3 
36-7 
36-9 

2-2 
1-9 
1-7 

50-4 
57-7 
62-7 

1-0 
1-5 
1 1 

1-3 
1-7 
1-4 

22-3 
24-7 
26-7 

19-9 
16-5 
18-2 

38-3 
37-8 
38-0 

7-2 
6-3 
5-4 

67-9 
76-5 
83-3 

1-3 
1-8 
1-7 

13-5 
12-5 
13-5 

27-2 
27-8 
30-1 

14-1 
20-2 
89 6 

5-6 
4-6 
6-8 

15-6 
12-7 
11-7 

93-5 
100-9 
114-1 

5 1 
4-1 
4-5 

69-2 
61-3 
79-9 

70-8 
49-9 

153-6 

45-6 
37-4 
33-5 

60-8 
68-3 
58-7 

5-2 
4-7 
5-1 

155-4 
178-5 
205-7 

10-4 
7-3 
7-6 

3-7 
3-2 
3-6 

44-5 
50-3 
52-5 

11-0 
10-0 
11-9 

1956 

11-3 
17-6 
85-5 

4-6 
3-5 
5-7 

10-6 
8-3 
8 0 

7 6 0 
82-1 
93-5 

4-8 
3-8 
3-9 

5 7 0 
50-5 
67-8 

65-9 
46-8 

150-2 

28-5 
23-5 
19-4 

23-5 
31-6 
21-8 

3 0 
2-8 
3-4 

105-0 
120-8 
1430 

9-4 
5-8 
6-5 

2-4 
1-5 
2-2 

22-2 
25-6 
25-8 

11-0 
10-0 
11-9 

39-8 
41-1 

104-9 

28-1 
35-1 
27-5 

13-6 
1 1 1 
11-4 

181-0 
202-9 
236-5 

14-2 
9-6 

10-4 

59-4 
52-0 
70-0 

88-1 
72-4 

176-0 

1 1 0 
1 0 0 
11-9 

2-8 
2-6 
4 1 

1-0 
1-1 
1 1 

5 0 
4-4 
3-7 

17-5 
18-8 
20-6 

0-3 
0-3 
0-6 

12-2 
10-8 
12-1 

4-9 
3-1 
3-4 

17-1 
13-9 
14-1 

37-3 
36-7 
36-9 

2-2 
1-9 
1-7 

50-4 
57-7 
62-7 

1-0 
1-5 
1 1 

1-3 
1-7 
1-4 

22-3 
24-7 
26-7 

19-9 
16-5 
18-2 

38-3 
37-8 
38-0 

7-2 
6-3 
5-4 

67-9 
76-5 
83-3 

1-3 
1-8 
1-7 

13-5 
12-5 
13-5 

27-2 
27-8 
30-1 

14-1 
20-2 
89 6 

5-6 
4-6 
6-8 

15-6 
12-7 
11-7 

93-5 
100-9 
114-1 

5 1 
4-1 
4-5 

69-2 
61-3 
79-9 

70-8 
49-9 

153-6 

45-6 
37-4 
33-5 

60-8 
68-3 
58-7 

5-2 
4-7 
5-1 

155-4 
178-5 
205-7 

10-4 
7-3 
7-6 

3-7 
3-2 
3-6 

44-5 
50-3 
52-5 

11-0 
10-0 
11-9 

Élévateurs à céréales— 
1954 

11-3 
17-6 
85-5 

4-6 
3-5 
5-7 

10-6 
8-3 
8 0 

7 6 0 
82-1 
93-5 

4-8 
3-8 
3-9 

5 7 0 
50-5 
67-8 

65-9 
46-8 

150-2 

28-5 
23-5 
19-4 

23-5 
31-6 
21-8 

3 0 
2-8 
3-4 

105-0 
120-8 
1430 

9-4 
5-8 
6-5 

2-4 
1-5 
2-2 

22-2 
25-6 
25-8 

11-0 
10-0 
11-9 

39-8 
41-1 

104-9 

28-1 
35-1 
27-5 

13-6 
1 1 1 
11-4 

181-0 
202-9 
236-5 

14-2 
9-6 

10-4 

59-4 
52-0 
70-0 

88-1 
72-4 

176-0 

1 1 0 
1 0 0 
11-9 

2-8 
2-6 
4 1 

1-0 
1-1 
1 1 

5 0 
4-4 
3-7 

17-5 
18-8 
20-6 

0-3 
0-3 
0-6 

12-2 
10-8 
12-1 

4-9 
3-1 
3-4 

17-1 
13-9 
14-1 

37-3 
36-7 
36-9 

2-2 
1-9 
1-7 

50-4 
57-7 
62-7 

1-0 
1-5 
1 1 

1-3 
1-7 
1-4 

22-3 
24-7 
26-7 

19-9 
16-5 
18-2 

38-3 
37-8 
38-0 

7-2 
6-3 
5-4 

67-9 
76-5 
83-3 

1-3 
1-8 
1-7 

13-5 
12-5 
13-5 

27-2 
27-8 
30-1 

14-1 
20-2 
89 6 

5-6 
4-6 
6-8 

15-6 
12-7 
11-7 

93-5 
100-9 
114-1 

5 1 
4-1 
4-5 

69-2 
61-3 
79-9 

70-8 
49-9 

153-6 

45-6 
37-4 
33-5 

60-8 
68-3 
58-7 

5-2 
4-7 
5-1 

155-4 
178-5 
205-7 

10-4 
7-3 
7-6 

3-7 
3-2 
3-6 

44-5 
50-3 
52-5 

11-0 
10-0 
11-9 

20-8 
1955 

11-3 
17-6 
85-5 

4-6 
3-5 
5-7 

10-6 
8-3 
8 0 

7 6 0 
82-1 
93-5 

4-8 
3-8 
3-9 

5 7 0 
50-5 
67-8 

65-9 
46-8 

150-2 

28-5 
23-5 
19-4 

23-5 
31-6 
21-8 

3 0 
2-8 
3-4 

105-0 
120-8 
1430 

9-4 
5-8 
6-5 

2-4 
1-5 
2-2 

22-2 
25-6 
25-8 

11-0 
10-0 
11-9 

39-8 
41-1 

104-9 

28-1 
35-1 
27-5 

13-6 
1 1 1 
11-4 

181-0 
202-9 
236-5 

14-2 
9-6 

10-4 

59-4 
52-0 
70-0 

88-1 
72-4 

176-0 

1 1 0 
1 0 0 
11-9 

2-8 
2-6 
4 1 

1-0 
1-1 
1 1 

5 0 
4-4 
3-7 

17-5 
18-8 
20-6 

0-3 
0-3 
0-6 

12-2 
10-8 
12-1 

4-9 
3-1 
3-4 

17-1 
13-9 
14-1 

37-3 
36-7 
36-9 

2-2 
1-9 
1-7 

50-4 
57-7 
62-7 

1-0 
1-5 
1 1 

1-3 
1-7 
1-4 

22-3 
24-7 
26-7 

19-9 
16-5 
18-2 

38-3 
37-8 
38-0 

7-2 
6-3 
5-4 

67-9 
76-5 
83-3 

1-3 
1-8 
1-7 

13-5 
12-5 
13-5 

27-2 
27-8 
30-1 

14-1 
20-2 
89 6 

5-6 
4-6 
6-8 

15-6 
12-7 
11-7 

93-5 
100-9 
114-1 

5 1 
4-1 
4-5 

69-2 
61-3 
79-9 

70-8 
49-9 

153-6 

45-6 
37-4 
33-5 

60-8 
68-3 
58-7 

5-2 
4-7 
5-1 

155-4 
178-5 
205-7 

10-4 
7-3 
7-6 

3-7 
3-2 
3-6 

44-5 
50-3 
52-5 

11-0 
10-0 
11-9 

17-4 
1956 

11-3 
17-6 
85-5 

4-6 
3-5 
5-7 

10-6 
8-3 
8 0 

7 6 0 
82-1 
93-5 

4-8 
3-8 
3-9 

5 7 0 
50-5 
67-8 

65-9 
46-8 

150-2 

28-5 
23-5 
19-4 

23-5 
31-6 
21-8 

3 0 
2-8 
3-4 

105-0 
120-8 
1430 

9-4 
5-8 
6-5 

2-4 
1-5 
2-2 

22-2 
25-6 
25-8 

11-0 
10-0 
11-9 

39-8 
41-1 

104-9 

28-1 
35-1 
27-5 

13-6 
1 1 1 
11-4 

181-0 
202-9 
236-5 

14-2 
9-6 

10-4 

59-4 
52-0 
70-0 

88-1 
72-4 

176-0 

1 1 0 
1 0 0 
11-9 

2-8 
2-6 
4 1 

1-0 
1-1 
1 1 

5 0 
4-4 
3-7 

17-5 
18-8 
20-6 

0-3 
0-3 
0-6 

12-2 
10-8 
12-1 

4-9 
3-1 
3-4 

17-1 
13-9 
14-1 

37-3 
36-7 
36-9 

2-2 
1-9 
1-7 

50-4 
57-7 
62-7 

1-0 
1-5 
1 1 

1-3 
1-7 
1-4 

22-3 
24-7 
26-7 

19-9 
16-5 
18-2 

38-3 
37-8 
38-0 

7-2 
6-3 
5-4 

67-9 
76-5 
83-3 

1-3 
1-8 
1-7 

13-5 
12-5 
13-5 

27-2 
27-8 
30-1 

14-1 
20-2 
89 6 

5-6 
4-6 
6-8 

15-6 
12-7 
11-7 

93-5 
100-9 
114-1 

5 1 
4-1 
4-5 

69-2 
61-3 
79-9 

70-8 
49-9 

153-6 

45-6 
37-4 
33-5 

60-8 
68-3 
58-7 

5-2 
4-7 
5-1 

155-4 
178-5 
205-7 

10-4 
7-3 
7-6 

3-7 
3-2 
3-6 

44-5 
50-3 
52-5 

11-0 
10-0 
11-9 

16-8 

Téléphones— 
1954 

11-3 
17-6 
85-5 

4-6 
3-5 
5-7 

10-6 
8-3 
8 0 

7 6 0 
82-1 
93-5 

4-8 
3-8 
3-9 

5 7 0 
50-5 
67-8 

65-9 
46-8 

150-2 

28-5 
23-5 
19-4 

23-5 
31-6 
21-8 

3 0 
2-8 
3-4 

105-0 
120-8 
1430 

9-4 
5-8 
6-5 

2-4 
1-5 
2-2 

22-2 
25-6 
25-8 

11-0 
10-0 
11-9 

39-8 
41-1 

104-9 

28-1 
35-1 
27-5 

13-6 
1 1 1 
11-4 

181-0 
202-9 
236-5 

14-2 
9-6 

10-4 

59-4 
52-0 
70-0 

88-1 
72-4 

176-0 

1 1 0 
1 0 0 
11-9 

2-8 
2-6 
4 1 

1-0 
1-1 
1 1 

5 0 
4-4 
3-7 

17-5 
18-8 
20-6 

0-3 
0-3 
0-6 

12-2 
10-8 
12-1 

4-9 
3-1 
3-4 

17-1 
13-9 
14-1 

37-3 
36-7 
36-9 

2-2 
1-9 
1-7 

50-4 
57-7 
62-7 

1-0 
1-5 
1 1 

1-3 
1-7 
1-4 

22-3 
24-7 
26-7 

19-9 
16-5 
18-2 

38-3 
37-8 
38-0 

7-2 
6-3 
5-4 

67-9 
76-5 
83-3 

1-3 
1-8 
1-7 

13-5 
12-5 
13-5 

27-2 
27-8 
30-1 

14-1 
20-2 
89 6 

5-6 
4-6 
6-8 

15-6 
12-7 
11-7 

93-5 
100-9 
114-1 

5 1 
4-1 
4-5 

69-2 
61-3 
79-9 

70-8 
49-9 

153-6 

45-6 
37-4 
33-5 

60-8 
68-3 
58-7 

5-2 
4-7 
5-1 

155-4 
178-5 
205-7 

10-4 
7-3 
7-6 

3-7 
3-2 
3-6 

44-5 
50-3 
52-5 

11-0 
10-0 
11-9 

248-9 
1955 

11-3 
17-6 
85-5 

4-6 
3-5 
5-7 

10-6 
8-3 
8 0 

7 6 0 
82-1 
93-5 

4-8 
3-8 
3-9 

5 7 0 
50-5 
67-8 

65-9 
46-8 

150-2 

28-5 
23-5 
19-4 

23-5 
31-6 
21-8 

3 0 
2-8 
3-4 

105-0 
120-8 
1430 

9-4 
5-8 
6-5 

2-4 
1-5 
2-2 

22-2 
25-6 
25-8 

11-0 
10-0 
11-9 

39-8 
41-1 

104-9 

28-1 
35-1 
27-5 

13-6 
1 1 1 
11-4 

181-0 
202-9 
236-5 

14-2 
9-6 

10-4 

59-4 
52-0 
70-0 

88-1 
72-4 

176-0 

1 1 0 
1 0 0 
11-9 

2-8 
2-6 
4 1 

1-0 
1-1 
1 1 

5 0 
4-4 
3-7 

17-5 
18-8 
20-6 

0-3 
0-3 
0-6 

12-2 
10-8 
12-1 

4-9 
3-1 
3-4 

17-1 
13-9 
14-1 

37-3 
36-7 
36-9 

2-2 
1-9 
1-7 

50-4 
57-7 
62-7 

1-0 
1-5 
1 1 

1-3 
1-7 
1-4 

22-3 
24-7 
26-7 

19-9 
16-5 
18-2 

38-3 
37-8 
38-0 

7-2 
6-3 
5-4 

67-9 
76-5 
83-3 

1-3 
1-8 
1-7 

13-5 
12-5 
13-5 

27-2 
27-8 
30-1 

14-1 
20-2 
89 6 

5-6 
4-6 
6-8 

15-6 
12-7 
11-7 

93-5 
100-9 
114-1 

5 1 
4-1 
4-5 

69-2 
61-3 
79-9 

70-8 
49-9 

153-6 

45-6 
37-4 
33-5 

60-8 
68-3 
58-7 

5-2 
4-7 
5-1 

155-4 
178-5 
205-7 

10-4 
7-3 
7-6 

3-7 
3-2 
3-6 

44-5 
50-3 
52-5 

11-0 
10-0 
11-9 

279-4 
1956 

11-3 
17-6 
85-5 

4-6 
3-5 
5-7 

10-6 
8-3 
8 0 

7 6 0 
82-1 
93-5 

4-8 
3-8 
3-9 

5 7 0 
50-5 
67-8 

65-9 
46-8 

150-2 

28-5 
23-5 
19-4 

23-5 
31-6 
21-8 

3 0 
2-8 
3-4 

105-0 
120-8 
1430 

9-4 
5-8 
6-5 

2-4 
1-5 
2-2 

22-2 
25-6 
25-8 

11-0 
10-0 
11-9 

39-8 
41-1 

104-9 

28-1 
35-1 
27-5 

13-6 
1 1 1 
11-4 

181-0 
202-9 
236-5 

14-2 
9-6 

10-4 

59-4 
52-0 
70-0 

88-1 
72-4 

176-0 

1 1 0 
1 0 0 
11-9 

2-8 
2-6 
4 1 

1-0 
1-1 
1 1 

5 0 
4-4 
3-7 

17-5 
18-8 
20-6 

0-3 
0-3 
0-6 

12-2 
10-8 
12-1 

4-9 
3-1 
3-4 

17-1 
13-9 
14-1 

37-3 
36-7 
36-9 

2-2 
1-9 
1-7 

50-4 
57-7 
62-7 

1-0 
1-5 
1 1 

1-3 
1-7 
1-4 

22-3 
24-7 
26-7 

19-9 
16-5 
18-2 

38-3 
37-8 
38-0 

7-2 
6-3 
5-4 

67-9 
76-5 
83-3 

1-3 
1-8 
1-7 

13-5 
12-5 
13-5 

27-2 
27-8 
30-1 

14-1 
20-2 
89 6 

5-6 
4-6 
6-8 

15-6 
12-7 
11-7 

93-5 
100-9 
114-1 

5 1 
4-1 
4-5 

69-2 
61-3 
79-9 

70-8 
49-9 

153-6 

45-6 
37-4 
33-5 

60-8 
68-3 
58-7 

5-2 
4-7 
5-1 

155-4 
178-5 
205-7 

10-4 
7-3 
7-6 

3-7 
3-2 
3-6 

44-5 
50-3 
52-5 

11-0 
10-0 
11-9 

319-8 

Radiodiffusion— 
1954 

11-3 
17-6 
85-5 

4-6 
3-5 
5-7 

10-6 
8-3 
8 0 

7 6 0 
82-1 
93-5 

4-8 
3-8 
3-9 

5 7 0 
50-5 
67-8 

65-9 
46-8 

150-2 

28-5 
23-5 
19-4 

23-5 
31-6 
21-8 

3 0 
2-8 
3-4 

105-0 
120-8 
1430 

9-4 
5-8 
6-5 

2-4 
1-5 
2-2 

22-2 
25-6 
25-8 

11-0 
10-0 
11-9 

39-8 
41-1 

104-9 

28-1 
35-1 
27-5 

13-6 
1 1 1 
11-4 

181-0 
202-9 
236-5 

14-2 
9-6 

10-4 

59-4 
52-0 
70-0 

88-1 
72-4 

176-0 

1 1 0 
1 0 0 
11-9 

2-8 
2-6 
4 1 

1-0 
1-1 
1 1 

5 0 
4-4 
3-7 

17-5 
18-8 
20-6 

0-3 
0-3 
0-6 

12-2 
10-8 
12-1 

4-9 
3-1 
3-4 

17-1 
13-9 
14-1 

37-3 
36-7 
36-9 

2-2 
1-9 
1-7 

50-4 
57-7 
62-7 

1-0 
1-5 
1 1 

1-3 
1-7 
1-4 

22-3 
24-7 
26-7 

19-9 
16-5 
18-2 

38-3 
37-8 
38-0 

7-2 
6-3 
5-4 

67-9 
76-5 
83-3 

1-3 
1-8 
1-7 

13-5 
12-5 
13-5 

27-2 
27-8 
30-1 

14-1 
20-2 
89 6 

5-6 
4-6 
6-8 

15-6 
12-7 
11-7 

93-5 
100-9 
114-1 

5 1 
4-1 
4-5 

69-2 
61-3 
79-9 

70-8 
49-9 

153-6 

45-6 
37-4 
33-5 

60-8 
68-3 
58-7 

5-2 
4-7 
5-1 

155-4 
178-5 
205-7 

10-4 
7-3 
7-6 

3-7 
3-2 
3-6 

44-5 
50-3 
52-5 

11-0 
10-0 
11-9 

15-5 
1955 

11-3 
17-6 
85-5 

4-6 
3-5 
5-7 

10-6 
8-3 
8 0 

7 6 0 
82-1 
93-5 

4-8 
3-8 
3-9 

5 7 0 
50-5 
67-8 

65-9 
46-8 

150-2 

28-5 
23-5 
19-4 

23-5 
31-6 
21-8 

3 0 
2-8 
3-4 

105-0 
120-8 
1430 

9-4 
5-8 
6-5 

2-4 
1-5 
2-2 

22-2 
25-6 
25-8 

11-0 
10-0 
11-9 

39-8 
41-1 

104-9 

28-1 
35-1 
27-5 

13-6 
1 1 1 
11-4 

181-0 
202-9 
236-5 

14-2 
9-6 

10-4 

59-4 
52-0 
70-0 

88-1 
72-4 

176-0 

1 1 0 
1 0 0 
11-9 

2-8 
2-6 
4 1 

1-0 
1-1 
1 1 

5 0 
4-4 
3-7 

17-5 
18-8 
20-6 

0-3 
0-3 
0-6 

12-2 
10-8 
12-1 

4-9 
3-1 
3-4 

17-1 
13-9 
14-1 

37-3 
36-7 
36-9 

2-2 
1-9 
1-7 

50-4 
57-7 
62-7 

1-0 
1-5 
1 1 

1-3 
1-7 
1-4 

22-3 
24-7 
26-7 

19-9 
16-5 
18-2 

38-3 
37-8 
38-0 

7-2 
6-3 
5-4 

67-9 
76-5 
83-3 

1-3 
1-8 
1-7 

13-5 
12-5 
13-5 

27-2 
27-8 
30-1 

14-1 
20-2 
89 6 

5-6 
4-6 
6-8 

15-6 
12-7 
11-7 

93-5 
100-9 
114-1 

5 1 
4-1 
4-5 

69-2 
61-3 
79-9 

70-8 
49-9 

153-6 

45-6 
37-4 
33-5 

60-8 
68-3 
58-7 

5-2 
4-7 
5-1 

155-4 
178-5 
205-7 

10-4 
7-3 
7-6 

3-7 
3-2 
3-6 

44-5 
50-3 
52-5 

11-0 
10-0 
11-9 

11-4 
1956 

11-3 
17-6 
85-5 

4-6 
3-5 
5-7 

10-6 
8-3 
8 0 

7 6 0 
82-1 
93-5 

4-8 
3-8 
3-9 

5 7 0 
50-5 
67-8 

65-9 
46-8 

150-2 

28-5 
23-5 
19-4 

23-5 
31-6 
21-8 

3 0 
2-8 
3-4 

105-0 
120-8 
1430 

9-4 
5-8 
6-5 

2-4 
1-5 
2-2 

22-2 
25-6 
25-8 

11-0 
10-0 
11-9 

39-8 
41-1 

104-9 

28-1 
35-1 
27-5 

13-6 
1 1 1 
11-4 

181-0 
202-9 
236-5 

14-2 
9-6 

10-4 

59-4 
52-0 
70-0 

88-1 
72-4 

176-0 

1 1 0 
1 0 0 
11-9 

2-8 
2-6 
4 1 

1-0 
1-1 
1 1 

5 0 
4-4 
3-7 

17-5 
18-8 
20-6 

0-3 
0-3 
0-6 

12-2 
10-8 
12-1 

4-9 
3-1 
3-4 

17-1 
13-9 
14-1 

37-3 
36-7 
36-9 

2-2 
1-9 
1-7 

50-4 
57-7 
62-7 

1-0 
1-5 
1 1 

1-3 
1-7 
1-4 

22-3 
24-7 
26-7 

19-9 
16-5 
18-2 

38-3 
37-8 
38-0 

7-2 
6-3 
5-4 

67-9 
76-5 
83-3 

1-3 
1-8 
1-7 

13-5 
12-5 
13-5 

27-2 
27-8 
30-1 

14-1 
20-2 
89 6 

5-6 
4-6 
6-8 

15-6 
12-7 
11-7 

93-5 
100-9 
114-1 

5 1 
4-1 
4-5 

69-2 
61-3 
79-9 

70-8 
49-9 

153-6 

45-6 
37-4 
33-5 

60-8 
68-3 
58-7 

5-2 
4-7 
5-1 

155-4 
178-5 
205-7 

10-4 
7-3 
7-6 

3-7 
3-2 
3-6 

44-5 
50-3 
52-5 

11-0 
10-0 
11-9 

12-1 

Services des eaux municipaux— 
1954 

11-3 
17-6 
85-5 

4-6 
3-5 
5-7 

10-6 
8-3 
8 0 

7 6 0 
82-1 
93-5 

4-8 
3-8 
3-9 

5 7 0 
50-5 
67-8 

65-9 
46-8 

150-2 

28-5 
23-5 
19-4 

23-5 
31-6 
21-8 

3 0 
2-8 
3-4 

105-0 
120-8 
1430 

9-4 
5-8 
6-5 

2-4 
1-5 
2-2 

22-2 
25-6 
25-8 

11-0 
10-0 
11-9 

39-8 
41-1 

104-9 

28-1 
35-1 
27-5 

13-6 
1 1 1 
11-4 

181-0 
202-9 
236-5 

14-2 
9-6 

10-4 

59-4 
52-0 
70-0 

88-1 
72-4 

176-0 

1 1 0 
1 0 0 
11-9 

2-8 
2-6 
4 1 

1-0 
1-1 
1 1 

5 0 
4-4 
3-7 

17-5 
18-8 
20-6 

0-3 
0-3 
0-6 

12-2 
10-8 
12-1 

4-9 
3-1 
3-4 

17-1 
13-9 
14-1 

37-3 
36-7 
36-9 

2-2 
1-9 
1-7 

50-4 
57-7 
62-7 

1-0 
1-5 
1 1 

1-3 
1-7 
1-4 

22-3 
24-7 
26-7 

19-9 
16-5 
18-2 

38-3 
37-8 
38-0 

7-2 
6-3 
5-4 

67-9 
76-5 
83-3 

1-3 
1-8 
1-7 

13-5 
12-5 
13-5 

27-2 
27-8 
30-1 

14-1 
20-2 
89 6 

5-6 
4-6 
6-8 

15-6 
12-7 
11-7 

93-5 
100-9 
114-1 

5 1 
4-1 
4-5 

69-2 
61-3 
79-9 

70-8 
49-9 

153-6 

45-6 
37-4 
33-5 

60-8 
68-3 
58-7 

5-2 
4-7 
5-1 

155-4 
178-5 
205-7 

10-4 
7-3 
7-6 

3-7 
3-2 
3-6 

44-5 
50-3 
52-5 

11-0 
10-0 
11-9 

72-9 
1955 

11-3 
17-6 
85-5 

4-6 
3-5 
5-7 

10-6 
8-3 
8 0 

7 6 0 
82-1 
93-5 

4-8 
3-8 
3-9 

5 7 0 
50-5 
67-8 

65-9 
46-8 

150-2 

28-5 
23-5 
19-4 

23-5 
31-6 
21-8 

3 0 
2-8 
3-4 

105-0 
120-8 
1430 

9-4 
5-8 
6-5 

2-4 
1-5 
2-2 

22-2 
25-6 
25-8 

11-0 
10-0 
11-9 

39-8 
41-1 

104-9 

28-1 
35-1 
27-5 

13-6 
1 1 1 
11-4 

181-0 
202-9 
236-5 

14-2 
9-6 

10-4 

59-4 
52-0 
70-0 

88-1 
72-4 

176-0 

1 1 0 
1 0 0 
11-9 

2-8 
2-6 
4 1 

1-0 
1-1 
1 1 

5 0 
4-4 
3-7 

17-5 
18-8 
20-6 

0-3 
0-3 
0-6 

12-2 
10-8 
12-1 

4-9 
3-1 
3-4 

17-1 
13-9 
14-1 

37-3 
36-7 
36-9 

2-2 
1-9 
1-7 

50-4 
57-7 
62-7 

1-0 
1-5 
1 1 

1-3 
1-7 
1-4 

22-3 
24-7 
26-7 

19-9 
16-5 
18-2 

38-3 
37-8 
38-0 

7-2 
6-3 
5-4 

67-9 
76-5 
83-3 

1-3 
1-8 
1-7 

13-5 
12-5 
13-5 

27-2 
27-8 
30-1 

14-1 
20-2 
89 6 

5-6 
4-6 
6-8 

15-6 
12-7 
11-7 

93-5 
100-9 
114-1 

5 1 
4-1 
4-5 

69-2 
61-3 
79-9 

70-8 
49-9 

153-6 

45-6 
37-4 
33-5 

60-8 
68-3 
58-7 

5-2 
4-7 
5-1 

155-4 
178-5 
205-7 

10-4 
7-3 
7-6 

3-7 
3-2 
3-6 

44-5 
50-3 
52-5 

11-0 
10-0 
11-9 

64-5 
1956 

11-3 
17-6 
85-5 

4-6 
3-5 
5-7 

10-6 
8-3 
8 0 

7 6 0 
82-1 
93-5 

4-8 
3-8 
3-9 

5 7 0 
50-5 
67-8 

65-9 
46-8 

150-2 

28-5 
23-5 
19-4 

23-5 
31-6 
21-8 

3 0 
2-8 
3-4 

105-0 
120-8 
1430 

9-4 
5-8 
6-5 

2-4 
1-5 
2-2 

22-2 
25-6 
25-8 

11-0 
10-0 
11-9 

39-8 
41-1 

104-9 

28-1 
35-1 
27-5 

13-6 
1 1 1 
11-4 

181-0 
202-9 
236-5 

14-2 
9-6 

10-4 

59-4 
52-0 
70-0 

88-1 
72-4 

176-0 

1 1 0 
1 0 0 
11-9 

2-8 
2-6 
4 1 

1-0 
1-1 
1 1 

5 0 
4-4 
3-7 

17-5 
18-8 
20-6 

0-3 
0-3 
0-6 

12-2 
10-8 
12-1 

4-9 
3-1 
3-4 

17-1 
13-9 
14-1 

37-3 
36-7 
36-9 

2-2 
1-9 
1-7 

50-4 
57-7 
62-7 

1-0 
1-5 
1 1 

1-3 
1-7 
1-4 

22-3 
24-7 
26-7 

19-9 
16-5 
18-2 

38-3 
37-8 
38-0 

7-2 
6-3 
5-4 

67-9 
76-5 
83-3 

1-3 
1-8 
1-7 

13-5 
12-5 
13-5 

27-2 
27-8 
30-1 

14-1 
20-2 
89 6 

5-6 
4-6 
6-8 

15-6 
12-7 
11-7 

93-5 
100-9 
114-1 

5 1 
4-1 
4-5 

69-2 
61-3 
79-9 

70-8 
49-9 

153-6 

45-6 
37-4 
33-5 

60-8 
68-3 
58-7 

5-2 
4-7 
5-1 

155-4 
178-5 
205-7 

10-4 
7-3 
7-6 

3-7 
3-2 
3-6 

44-5 
50-3 
52-5 

11-0 
10-0 
11-9 

83-5 

Autres services d 'uti l i té publique1 -
1954 

11-3 
17-6 
85-5 

4-6 
3-5 
5-7 

10-6 
8-3 
8 0 

7 6 0 
82-1 
93-5 

4-8 
3-8 
3-9 

5 7 0 
50-5 
67-8 

65-9 
46-8 

150-2 

28-5 
23-5 
19-4 

23-5 
31-6 
21-8 

3 0 
2-8 
3-4 

105-0 
120-8 
1430 

9-4 
5-8 
6-5 

2-4 
1-5 
2-2 

22-2 
25-6 
25-8 

11-0 
10-0 
11-9 

39-8 
41-1 

104-9 

28-1 
35-1 
27-5 

13-6 
1 1 1 
11-4 

181-0 
202-9 
236-5 

14-2 
9-6 

10-4 

59-4 
52-0 
70-0 

88-1 
72-4 

176-0 

1 1 0 
1 0 0 
11-9 

2-8 
2-6 
4 1 

1-0 
1-1 
1 1 

5 0 
4-4 
3-7 

17-5 
18-8 
20-6 

0-3 
0-3 
0-6 

12-2 
10-8 
12-1 

4-9 
3-1 
3-4 

17-1 
13-9 
14-1 

37-3 
36-7 
36-9 

2-2 
1-9 
1-7 

50-4 
57-7 
62-7 

1-0 
1-5 
1 1 

1-3 
1-7 
1-4 

22-3 
24-7 
26-7 

19-9 
16-5 
18-2 

38-3 
37-8 
38-0 

7-2 
6-3 
5-4 

67-9 
76-5 
83-3 

1-3 
1-8 
1-7 

13-5 
12-5 
13-5 

27-2 
27-8 
30-1 

14-1 
20-2 
89 6 

5-6 
4-6 
6-8 

15-6 
12-7 
11-7 

93-5 
100-9 
114-1 

5 1 
4-1 
4-5 

69-2 
61-3 
79-9 

70-8 
49-9 

153-6 

45-6 
37-4 
33-5 

60-8 
68-3 
58-7 

5-2 
4-7 
5-1 

155-4 
178-5 
205-7 

10-4 
7-3 
7-6 

3-7 
3-2 
3-6 

44-5 
50-3 
52-5 

11-0 
10-0 
11-9 

115-3 
1955 

11-3 
17-6 
85-5 

4-6 
3-5 
5-7 

10-6 
8-3 
8 0 

7 6 0 
82-1 
93-5 

4-8 
3-8 
3-9 

5 7 0 
50-5 
67-8 

65-9 
46-8 

150-2 

28-5 
23-5 
19-4 

23-5 
31-6 
21-8 

3 0 
2-8 
3-4 

105-0 
120-8 
1430 

9-4 
5-8 
6-5 

2-4 
1-5 
2-2 

22-2 
25-6 
25-8 

11-0 
10-0 
11-9 

39-8 
41-1 

104-9 

28-1 
35-1 
27-5 

13-6 
1 1 1 
11-4 

181-0 
202-9 
236-5 

14-2 
9-6 

10-4 

59-4 
52-0 
70-0 

88-1 
72-4 

176-0 

1 1 0 
1 0 0 
11-9 

2-8 
2-6 
4 1 

1-0 
1-1 
1 1 

5 0 
4-4 
3-7 

17-5 
18-8 
20-6 

0-3 
0-3 
0-6 

12-2 
10-8 
12-1 

4-9 
3-1 
3-4 

17-1 
13-9 
14-1 

37-3 
36-7 
36-9 

2-2 
1-9 
1-7 

50-4 
57-7 
62-7 

1-0 
1-5 
1 1 

1-3 
1-7 
1-4 

22-3 
24-7 
26-7 

19-9 
16-5 
18-2 

38-3 
37-8 
38-0 

7-2 
6-3 
5-4 

67-9 
76-5 
83-3 

1-3 
1-8 
1-7 

13-5 
12-5 
13-5 

27-2 
27-8 
30-1 

14-1 
20-2 
89 6 

5-6 
4-6 
6-8 

15-6 
12-7 
11-7 

93-5 
100-9 
114-1 

5 1 
4-1 
4-5 

69-2 
61-3 
79-9 

70-8 
49-9 

153-6 

45-6 
37-4 
33-5 

60-8 
68-3 
58-7 

5-2 
4-7 
5-1 

155-4 
178-5 
205-7 

10-4 
7-3 
7-6 

3-7 
3-2 
3-6 

44-5 
50-3 
52-5 

11-0 
10-0 
11-9 

100-2 
1956 

11-3 
17-6 
85-5 

4-6 
3-5 
5-7 

10-6 
8-3 
8 0 

7 6 0 
82-1 
93-5 

4-8 
3-8 
3-9 

5 7 0 
50-5 
67-8 

65-9 
46-8 

150-2 

28-5 
23-5 
19-4 

23-5 
31-6 
21-8 

3 0 
2-8 
3-4 

105-0 
120-8 
1430 

9-4 
5-8 
6-5 

2-4 
1-5 
2-2 

22-2 
25-6 
25-8 

11-0 
10-0 
11-9 

39-8 
41-1 

104-9 

28-1 
35-1 
27-5 

13-6 
1 1 1 
11-4 

181-0 
202-9 
236-5 

14-2 
9-6 

10-4 

59-4 
52-0 
70-0 

88-1 
72-4 

176-0 

1 1 0 
1 0 0 
11-9 

2-8 
2-6 
4 1 

1-0 
1-1 
1 1 

5 0 
4-4 
3-7 

17-5 
18-8 
20-6 

0-3 
0-3 
0-6 

12-2 
10-8 
12-1 

4-9 
3-1 
3-4 

17-1 
13-9 
14-1 

37-3 
36-7 
36-9 

2-2 
1-9 
1-7 

50-4 
57-7 
62-7 

1-0 
1-5 
1 1 

1-3 
1-7 
1-4 

22-3 
24-7 
26-7 

19-9 
16-5 
18-2 

38-3 
37-8 
38-0 

7-2 
6-3 
5-4 

67-9 
76-5 
83-3 

1-3 
1-8 
1-7 

13-5 
12-5 
13-5 

27-2 
27-8 
30-1 

14-1 
20-2 
89 6 

5-6 
4-6 
6-8 

15-6 
12-7 
11-7 

93-5 
100-9 
114-1 

5 1 
4-1 
4-5 

69-2 
61-3 
79-9 

70-8 
49-9 

153-6 

45-6 
37-4 
33-5 

60-8 
68-3 
58-7 

5-2 
4-7 
5-1 

155-4 
178-5 
205-7 

10-4 
7-3 
7-6 

3-7 
3-2 
3-6 

44-5 
50-3 
52-5 

11-0 
10-0 
11-9 

206-1 

Immobil isat ions imputées sur les 
frais d'exploitation— 

1954 

11-3 
17-6 
85-5 

4-6 
3-5 
5-7 

10-6 
8-3 
8 0 

7 6 0 
82-1 
93-5 

4-8 
3-8 
3-9 

5 7 0 
50-5 
67-8 

65-9 
46-8 

150-2 

28-5 
23-5 
19-4 

23-5 
31-6 
21-8 

3 0 
2-8 
3-4 

105-0 
120-8 
1430 

9-4 
5-8 
6-5 

2-4 
1-5 
2-2 

22-2 
25-6 
25-8 

11-0 
10-0 
11-9 

39-8 
41-1 

104-9 

28-1 
35-1 
27-5 

13-6 
1 1 1 
11-4 

181-0 
202-9 
236-5 

14-2 
9-6 

10-4 

59-4 
52-0 
70-0 

88-1 
72-4 

176-0 

1 1 0 
1 0 0 
11-9 

2-8 
2-6 
4 1 

1-0 
1-1 
1 1 

5 0 
4-4 
3-7 

17-5 
18-8 
20-6 

0-3 
0-3 
0-6 

12-2 
10-8 
12-1 

4-9 
3-1 
3-4 

17-1 
13-9 
14-1 

37-3 
36-7 
36-9 

2-2 
1-9 
1-7 

50-4 
57-7 
62-7 

1-0 
1-5 
1 1 

1-3 
1-7 
1-4 

22-3 
24-7 
26-7 

19-9 
16-5 
18-2 

38-3 
37-8 
38-0 

7-2 
6-3 
5-4 

67-9 
76-5 
83-3 

1-3 
1-8 
1-7 

13-5 
12-5 
13-5 

27-2 
27-8 
30-1 

14-1 
20-2 
89 6 

5-6 
4-6 
6-8 

15-6 
12-7 
11-7 

93-5 
100-9 
114-1 

5 1 
4-1 
4-5 

69-2 
61-3 
79-9 

70-8 
49-9 

153-6 

45-6 
37-4 
33-5 

60-8 
68-3 
58-7 

5-2 
4-7 
5-1 

155-4 
178-5 
205-7 

10-4 
7-3 
7-6 

3-7 
3-2 
3-6 

44-5 
50-3 
52-5 

11-0 
10-0 
11-9 

11-0 
1955 

11-3 
17-6 
85-5 

4-6 
3-5 
5-7 

10-6 
8-3 
8 0 

7 6 0 
82-1 
93-5 

4-8 
3-8 
3-9 

5 7 0 
50-5 
67-8 

65-9 
46-8 

150-2 

28-5 
23-5 
19-4 

23-5 
31-6 
21-8 

3 0 
2-8 
3-4 

105-0 
120-8 
1430 

9-4 
5-8 
6-5 

2-4 
1-5 
2-2 

22-2 
25-6 
25-8 

11-0 
10-0 
11-9 

39-8 
41-1 

104-9 

28-1 
35-1 
27-5 

13-6 
1 1 1 
11-4 

181-0 
202-9 
236-5 

14-2 
9-6 

10-4 

59-4 
52-0 
70-0 

88-1 
72-4 

176-0 

1 1 0 
1 0 0 
11-9 

2-8 
2-6 
4 1 

1-0 
1-1 
1 1 

5 0 
4-4 
3-7 

17-5 
18-8 
20-6 

0-3 
0-3 
0-6 

12-2 
10-8 
12-1 

4-9 
3-1 
3-4 

17-1 
13-9 
14-1 

37-3 
36-7 
36-9 

2-2 
1-9 
1-7 

50-4 
57-7 
62-7 

1-0 
1-5 
1 1 

1-3 
1-7 
1-4 

22-3 
24-7 
26-7 

19-9 
16-5 
18-2 

38-3 
37-8 
38-0 

7-2 
6-3 
5-4 

67-9 
76-5 
83-3 

1-3 
1-8 
1-7 

13-5 
12-5 
13-5 

27-2 
27-8 
30-1 

14-1 
20-2 
89 6 

5-6 
4-6 
6-8 

15-6 
12-7 
11-7 

93-5 
100-9 
114-1 

5 1 
4-1 
4-5 

69-2 
61-3 
79-9 

70-8 
49-9 

153-6 

45-6 
37-4 
33-5 

60-8 
68-3 
58-7 

5-2 
4-7 
5-1 

155-4 
178-5 
205-7 

10-4 
7-3 
7-6 

3-7 
3-2 
3-6 

44-5 
50-3 
52-5 

11-0 
10-0 
11-9 

10-0 
1956 

11-3 
17-6 
85-5 

4-6 
3-5 
5-7 

10-6 
8-3 
8 0 

7 6 0 
82-1 
93-5 

4-8 
3-8 
3-9 

5 7 0 
50-5 
67-8 

65-9 
46-8 

150-2 

28-5 
23-5 
19-4 

23-5 
31-6 
21-8 

3 0 
2-8 
3-4 

105-0 
120-8 
1430 

9-4 
5-8 
6-5 

2-4 
1-5 
2-2 

22-2 
25-6 
25-8 

11-0 
10-0 
11-9 

39-8 
41-1 

104-9 

28-1 
35-1 
27-5 

13-6 
1 1 1 
11-4 

181-0 
202-9 
236-5 

14-2 
9-6 

10-4 

59-4 
52-0 
70-0 

88-1 
72-4 

176-0 

1 1 0 
1 0 0 
11-9 

2-8 
2-6 
4 1 

1-0 
1-1 
1 1 

5 0 
4-4 
3-7 

17-5 
18-8 
20-6 

0-3 
0-3 
0-6 

12-2 
10-8 
12-1 

4-9 
3-1 
3-4 

17-1 
13-9 
14-1 

37-3 
36-7 
36-9 

2-2 
1-9 
1-7 

50-4 
57-7 
62-7 

1-0 
1-5 
1 1 

1-3 
1-7 
1-4 

22-3 
24-7 
26-7 

19-9 
16-5 
18-2 

38-3 
37-8 
38-0 

7-2 
6-3 
5-4 

67-9 
76-5 
83-3 

1-3 
1-8 
1-7 

13-5 
12-5 
13-5 

27-2 
27-8 
30-1 

14-1 
20-2 
89 6 

5-6 
4-6 
6-8 

15-6 
12-7 
11-7 

93-5 
100-9 
114-1 

5 1 
4-1 
4-5 

69-2 
61-3 
79-9 

70-8 
49-9 

153-6 

45-6 
37-4 
33-5 

60-8 
68-3 
58-7 

5-2 
4-7 
5-1 

155-4 
178-5 
205-7 

10-4 
7-3 
7-6 

3-7 
3-2 
3-6 

44-5 
50-3 
52-5 

11-0 
10-0 
11-9 11-9 

T o t a l , services d ' u t i l i t é p u b l i q u e 
1954. 610-2 

600-3 
1,001-8 

513-6 
440-7 
579 5 

1,123-8 
1,041 0 
1,581-3 

260-9 
257-0 
315 1 

344-6 
338-3 
350-1 

605-5 
595-3 
665-2 

871-1 
857-3 

1,316-9 

858-2 
779-0 
929-6 

1,729-3 
1955 

610-2 
600-3 

1,001-8 

513-6 
440-7 
579 5 

1,123-8 
1,041 0 
1,581-3 

260-9 
257-0 
315 1 

344-6 
338-3 
350-1 

605-5 
595-3 
665-2 

871-1 
857-3 

1,316-9 

858-2 
779-0 
929-6 

1,636-3 
1956 

610-2 
600-3 

1,001-8 

513-6 
440-7 
579 5 

1,123-8 
1,041 0 
1,581-3 

260-9 
257-0 
315 1 

344-6 
338-3 
350-1 

605-5 
595-3 
665-2 

871-1 
857-3 

1,316-9 

858-2 
779-0 
929-6 2,246-5 

610-2 
600-3 

1,001-8 

513-6 
440-7 
579 5 

1,123-8 
1,041 0 
1,581-3 

260-9 
257-0 
315 1 

344-6 
338-3 
350-1 

605-5 
595-3 
665-2 

871-1 
857-3 

1,316-9 

858-2 
779-0 
929-6 

( 30MMERC E 

D e gros— 
1954 33-4 

19-2 
3 9 0 

32-3 
33-8 
36-0 

79-1 
84-3 
81-3 

23-4 
25-1 
26-4 

27-3 
30-2 
26-7 

65-5 
62-5 
57-1 

56-8 
44-3 
65-4 

59-6 
64-0 
62-7 

144-6 
146-8 
138-4 

4-3 
4-6 
5-4 

4-4 
4-8 
3-8 

14-7 
14-0 
12-6 

7-9 
6-1 
5-3 

3-7 
3-2 
3-3 

13-0 
10-3 
10-6 

12-2 
10-7 
10-7 

8 1 
8-0 
7-1 

27-7 
24-3 
23-2 

37-7 
23-8 
44-4 

36-7 
38-6 
39-8 

93-8 
98-3 
93-9 

31-3 
31-2 
31-7 

31-0 
33-4 
30-0 

78-5 
72-8 
67-7 

690 
1955 

33-4 
19-2 
3 9 0 

32-3 
33-8 
36-0 

79-1 
84-3 
81-3 

23-4 
25-1 
26-4 

27-3 
30-2 
26-7 

65-5 
62-5 
57-1 

56-8 
44-3 
65-4 

59-6 
64-0 
62-7 

144-6 
146-8 
138-4 

4-3 
4-6 
5-4 

4-4 
4-8 
3-8 

14-7 
14-0 
12-6 

7-9 
6-1 
5-3 

3-7 
3-2 
3-3 

13-0 
10-3 
10-6 

12-2 
10-7 
10-7 

8 1 
8-0 
7-1 

27-7 
24-3 
23-2 

37-7 
23-8 
44-4 

36-7 
38-6 
39-8 

93-8 
98-3 
93-9 

31-3 
31-2 
31-7 

31-0 
33-4 
30-0 

78-5 
72-8 
67-7 

55-0 
1956 

33-4 
19-2 
3 9 0 

32-3 
33-8 
36-0 

79-1 
84-3 
81-3 

23-4 
25-1 
26-4 

27-3 
30-2 
26-7 

65-5 
62-5 
57-1 

56-8 
44-3 
65-4 

59-6 
64-0 
62-7 

144-6 
146-8 
138-4 

4-3 
4-6 
5-4 

4-4 
4-8 
3-8 

14-7 
14-0 
12-6 

7-9 
6-1 
5-3 

3-7 
3-2 
3-3 

13-0 
10-3 
10-6 

12-2 
10-7 
10-7 

8 1 
8-0 
7-1 

27-7 
24-3 
23-2 

37-7 
23-8 
44-4 

36-7 
38-6 
39-8 

93-8 
98-3 
93-9 

31-3 
31-2 
31-7 

31-0 
33-4 
30-0 

78-5 
72-8 
67-7 

76-1 

Magasins en série— 
1954. 

33-4 
19-2 
3 9 0 

32-3 
33-8 
36-0 

79-1 
84-3 
81-3 

23-4 
25-1 
26-4 

27-3 
30-2 
26-7 

65-5 
62-5 
57-1 

56-8 
44-3 
65-4 

59-6 
64-0 
62-7 

144-6 
146-8 
138-4 

4-3 
4-6 
5-4 

4-4 
4-8 
3-8 

14-7 
14-0 
12-6 

7-9 
6-1 
5-3 

3-7 
3-2 
3-3 

13-0 
10-3 
10-6 

12-2 
10-7 
10-7 

8 1 
8-0 
7-1 

27-7 
24-3 
23-2 

37-7 
23-8 
44-4 

36-7 
38-6 
39-8 

93-8 
98-3 
93-9 

31-3 
31-2 
31-7 

31-0 
33-4 
30-0 

78-5 
72-8 
67-7 

67-7 

1955 

33-4 
19-2 
3 9 0 

32-3 
33-8 
36-0 

79-1 
84-3 
81-3 

23-4 
25-1 
26-4 

27-3 
30-2 
26-7 

65-5 
62-5 
57-1 

56-8 
44-3 
65-4 

59-6 
64-0 
62-7 

144-6 
146-8 
138-4 

4-3 
4-6 
5-4 

4-4 
4-8 
3-8 

14-7 
14-0 
12-6 

7-9 
6-1 
5-3 

3-7 
3-2 
3-3 

13-0 
10-3 
10-6 

12-2 
10-7 
10-7 

8 1 
8-0 
7-1 

27-7 
24-3 
23-2 

37-7 
23-8 
44-4 

36-7 
38-6 
39-8 

93-8 
98-3 
93-9 

31-3 
31-2 
31-7 

31-0 
33-4 
30-0 

78-5 
72-8 
67-7 

72-0 
1956. 

33-4 
19-2 
3 9 0 

32-3 
33-8 
36-0 

79-1 
84-3 
81-3 

23-4 
25-1 
26-4 

27-3 
30-2 
26-7 

65-5 
62-5 
57-1 

56-8 
44-3 
65-4 

59-6 
64-0 
62-7 

144-6 
146-8 
138-4 

4-3 
4-6 
5-4 

4-4 
4-8 
3-8 

14-7 
14-0 
12-6 

7-9 
6-1 
5-3 

3-7 
3-2 
3-3 

13-0 
10-3 
10-6 

12-2 
10-7 
10-7 

8 1 
8-0 
7-1 

27-7 
24-3 
23-2 

37-7 
23-8 
44-4 

36-7 
38-6 
39-8 

93-8 
98-3 
93-9 

31-3 
31-2 
31-7 

31-0 
33-4 
30-0 

78-5 
72-8 
67-7 

69-8 

Magasins indépendants— 
1954 

33-4 
19-2 
3 9 0 

32-3 
33-8 
36-0 

79-1 
84-3 
81-3 

23-4 
25-1 
26-4 

27-3 
30-2 
26-7 

65-5 
62-5 
57-1 

56-8 
44-3 
65-4 

59-6 
64-0 
62-7 

144-6 
146-8 
138-4 

4-3 
4-6 
5-4 

4-4 
4-8 
3-8 

14-7 
14-0 
12-6 

7-9 
6-1 
5-3 

3-7 
3-2 
3-3 

13-0 
10-3 
10-6 

12-2 
10-7 
10-7 

8 1 
8-0 
7-1 

27-7 
24-3 
23-2 

37-7 
23-8 
44-4 

36-7 
38-6 
39-8 

93-8 
98-3 
93-9 

31-3 
31-2 
31-7 

31-0 
33-4 
30-0 

78-5 
72-8 
67-7 

172-3 

1955 

33-4 
19-2 
3 9 0 

32-3 
33-8 
36-0 

79-1 
84-3 
81-3 

23-4 
25-1 
26-4 

27-3 
30-2 
26-7 

65-5 
62-5 
57-1 

56-8 
44-3 
65-4 

59-6 
64-0 
62-7 

144-6 
146-8 
138-4 

4-3 
4-6 
5-4 

4-4 
4-8 
3-8 

14-7 
14-0 
12-6 

7-9 
6-1 
5-3 

3-7 
3-2 
3-3 

13-0 
10-3 
10-6 

12-2 
10-7 
10-7 

8 1 
8-0 
7-1 

27-7 
24-3 
23-2 

37-7 
23-8 
44-4 

36-7 
38-6 
39-8 

93-8 
98-3 
93-9 

31-3 
31-2 
31-7 

31-0 
33-4 
30-0 

78-5 
72-8 
67-7 

171-1 
1956 

33-4 
19-2 
3 9 0 

32-3 
33-8 
36-0 

79-1 
84-3 
81-3 

23-4 
25-1 
26-4 

27-3 
30-2 
26-7 

65-5 
62-5 
57-1 

56-8 
44-3 
65-4 

59-6 
64-0 
62-7 

144-6 
146-8 
138-4 

4-3 
4-6 
5-4 

4-4 
4-8 
3-8 

14-7 
14-0 
12-6 

7-9 
6-1 
5-3 

3-7 
3-2 
3-3 

13-0 
10-3 
10-6 

12-2 
10-7 
10-7 

8 1 
8-0 
7-1 

27-7 
24-3 
23-2 

37-7 
23-8 
44-4 

36-7 
38-6 
39-8 

93-8 
98-3 
93-9 

31-3 
31-2 
31-7 

31-0 
33-4 
30-0 

78-5 
72-8 
67-7 161-6 

1 Y compris transport aérien, entreposage et pipelines de pétrole et de gaz. 
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-Détail des immobilisations et dépenses d'entretien de certains secteurs économiques, 
1954-1956—fin 

Genre d'entreprise et année 

Immobilisations 

Cons
truction 

Machi
nes et 

équipe
ment 

Entretien 

Cons
truction 

Machi
nes et 

équipe
ment 

Tota l 

Immobilisations 
et entretien 

Cons
truction 

Machi
nes et 

équipe
ment 

Magasins à rayons— 
1954 
1955 
1956 

Commerce d'automobiles— 
1954 
1955 
1956 

Immobilisations imputées sur les 
frais d'exploitation— 

1954 
1955 
1956 

Total, commerce— 
1954 
1955 
1956 

Églises-
1954 . 
1955.. 

Universités— 
1954 
1955 
1956 

Écoles— 
1954.. 
1955.. 
1956 . 

Hôpitaux— 
1 9 5 4 . . . 
1955.. . . 
1956 . . 

Autres1-
1954.. 
1955.. 
1956.. 

Total, inst i tut ions— 
1954 
1955 
1956 

27-9 
19-7 
11-7 

31-4 
36-4 
45-5 

304-1 
193-4 
313 5 

COMMERCE—fin 

11-5 
5-7 
4-6 

21-1 
19-7 
27-3 

14-8 
13-8 
13-8 

163 6 
157-0 
144 9 

39-4 
25-4 
16-3 

52-5 
56-1 
72-8 

14-8 
13-8 
13-8 

367 7 
350 4 
369 4 

4-1 
3-7 
3-7 

35 3 
34-7 
33 4 

2-8 
2-6 
2-7 

9-1 
7-3 
8 0 

36-5 
39 5 
39-9 

16-8 
14-9 
15-9 

71-7 
64 3 

32-0 
23-4 
15-4 

39-1 
44-0 
53-4 

339 3 
338-1 
346 9 

14-3 
8-3 
7-3 

30-2 
27-0 
35-3 

14-1 
13-; 
13-: 

309 1 
186-5 
185-8 

INSTITUTIONS 

30-6 
33-7 
43-1 

3-2 
3 1 
3-3 

33-8 
36-8 
46-4 

16-6 
22-8 
31-2 

3-4 
3-6 
3-5 

20-0 
26-4 
34-7 

135-3 
172 1 
183-6 

18-8 
17-0 
19-0 

154-1 
189-1 
202-6 

106-4 
132-1 
131-5 

15-2 
14-5 
19-1 

121-6 
146-6 
150-6 

7 6 
9 0 

12-8 

0-2 
0-8 
0-4 

7-8 
9-8 

13-2 

396-5 
369 7 
403 3 

40-8 
3 9 0 
45-3 

337 3 
408-7 
447-5 

6 0 
6-3 
5-4 

2-7 
3-1 
2-9 

15-8 
18-3 
18-5 

9-3 
10-3 
14-3 

0-8 
1-2 
1-4 

34 6 
39 3 
43-5 

0-8 
0-6 
0-7 

0-4 
0-4 
0-3 

2-6 
2-7 
2-7 

2-8 
3-5 
3-4 

6-6 
7-3 
7 1 

6-8 
6-9 
6 1 

36-6 
40-0 
48-5 

4-0 
3-7 
4-0 

3 1 
3-5 
3-2 

19-3 
25-9 
34-1 

3-8 
4-0 
3-8 

18-4 
2 1 0 
21-2 

1511 
190-4 
202-1 

21-4 
19-7 
21-7 

12-1 
13-8 
17-7 

115-7 
142-4 
145-8 

1 8 0 
18-0 
22-5 

0-8 
1-2 
1-4 

8-4 
10-2 
14-2 

0-2 
0-8 
0-4 

41 3 
46-4 
49 6 

331 1 
405-9 
444-3 

47 4 
46-3 
53 4 

1 Comprennent les institutions privées de bien-être et de bienfaisance. 

Le tableau 4 présente un résumé des immobilisations de chaque province en 1954, 
1955 et 1956. Ces dépenses représentent des apports bruts au capital-actions de la province 
et reflètent l'activité économique de la région, mais, en réalité, la production de ces actifs 
peut avoir de grandes répercussions dans d'autres régions. Ainsi, les millions de dollars 
consacrés aux raffineries et aux pipelines de pétrole de l'Ouest concourent à l'activité 
de la sidérurgie en Ontario et de la construction dans les provinces des Prairies. 

63024—46i 
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«.—Immobilisations et dépenses d'entretien, par province, 1954-1956 

NOTA.—1954: chiffres définitifs; 1955: chiffres provisoires; 1956: chiffres prévus. 

(En millions de dollars) 

Province et année 

Terre-Neuve— 
1954 
1955 
1956 

île-du-Prinee-Édouard— 
1954 
1955 
1956 

Nouvelle-Ecosse— 
1954 
1955 
1956 

Nouveau-Brunswick-
1954 
1955 
1956 

Québec-
1954.. 
1955.. 
1956.. 

Ontario— 
1954... 
1955.. . 
1956... 

Manitoba— 
1954 
1955 
1956 

iaskatchewan— 
1954 
1955 
1956 

Alberta— 
1954... 
1955.. . 
1956... 

Colombie-Britannique1-
1954 
1955 
1956 

Canada 1 -
1954 
1955. . . . 
1 9 5 6 . . . 

Immobil isat ions 

Cons
truction 

100 
107 
115 

78 
114 
141 

1,116 
1,240 

1,317 
1,470 
1,768 

176 
191 
234 

227 
216 
221 

437 
511 
628 

351 
474 
733 

Machi
nes et 

équipe
ment 

424 
481 
522 

772 
738 

94 
106 
106 

150 
134 
151 

190 
169 
206 

209 
301 

3,686 1,939 
4,273 1,956 
5,161 3,367 

Total 

156 
156 
176 

119 
154 
191 

1,362 
1,597 
1,762 

2,089 
2,208 
2,706 

270 
297 
340 

377 
350 
372 

627 
680 
834 

533 
683 

1,034 

5,625 
6,229 
7,528 

Entretien 

Cons 
truction 

222 
228 
251 

383 
372 
404 

Machi
nes et 

équipe
ment 

1,914 
1,014 
1,106 

286 
284 

432 
450 
451 

108 
114 
113 

Total 

508 
512 
540 

815 
822 
855 

121 
125 
134 

129 
133 
142 

180 
166 
177 

207 
213 
219 

1,115 
1,125 
1,137 

2,129 
2,139 
2,243 

4,700 
5,287 
6,267 

Immobilisations 
et entretien 

Cons
truction 

135 
140 
150 

110 
149 
180 

1,160 
1,344 
1,491 

1,700 
1,812 
2,172 

237 
255 
305 

294 
287 
300 

599 
724 

450 
573 

1 Comprend les Terri toires du Nord-Ouest e t le Yukon. 2 Les légères différences entre ces totaux et ceux 
du tableau 2 sont dues à de légères rectifications et à l 'arrondissement des chiffres. 
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Section 2.—Industrie de la construction 

Sous-section 1.—Valeur des travaux de construction 

La statistique de la construction est tirée en grande partie des renseignements fournis 
au même moment et par les mêmes sources que les données sur les immobilisations qui 
figurent dans la section 1*. La statistique représente la valeur estimative de tous les tra
vaux de construction et d'entretien. Les légères différences entre ces chiffres et ceux de 
la section 1 proviennent de l'arrondissement des chiffres et de légères rectifications. 

Les projets de construction pour 1956 de tous les secteurs de l'économie,—commerce, 
institutions, gouvernements et habitations,—sont estimés à 6,271 millions de dollars, 
chiffre bien supérieur au sommet de 1955. Le volume des nouvelles constructions en 1954 
dépassait de 1 p. 100 le chiffre de 1953; les chiffres provisoires de 1955 indiquent une hausse 
de 12 p. 100 sur 1954, portant ainsi le volume de la construction à un nouveau sommet 
d'après-guerre. Les dépenses de réparations ont augmenté de 5 p. 100 de 1953 à 1954, 
mais ont diminué de 4 p. 100 en 1955. 

L'importance de la construction pour l'économie du pays se voit à ce qu'elle continue 
de répondre pour plus de 18 p. 100 du produit national brut. Le tableau 5 donne le chiffre 
des constructions et réparations, en dollars constants et en dollars courants. 

* On trouvera dans VAnnuaire de 1955, p. 745, e t dans le rapport annuel du B .F .S . Construction in Canada une 
explication des sources de renseignements et des méthodes de calcul. 

5.—Valeur de la construction en dollars constants (1919) et en dollars courants, 1917-1956 

NOTA.—1954: chiffres définitifs; 1955: chiffres provisoires; 1956: chiffres prévus. 

(En millions de dollars) 

Année Construction 
nouvelle 

Réparations 
et entretien 

Construction 
totale 

Construction totale 
en % du produit 

national brut 

Dollars 
courants 

Dollars 
constants 

Dollars 
courants 

Dollars 
constants 

Dollars 
courants 

Dollars 
constants 

Dollars 
courants 

Dollars 
constants 

1917 

1948 

1949' 

1950 

1951 

1,424 

1,877 

2,124 

2,366 

2,734 

3,282 

3,666 

3,700 

4,274 

5,161 

1,681 

1,947 

2,124 

2,247 

2,308 

2,616 

2,824 

2,852 

3,200 

592 

694 

732 

766 

927 

916 

974 

1,023 

1,012 

1,110 

696 

720 

732 

727 

783 

730 

749 

787 

755 

2,016 

2,571 

2,856 

3,132 

3,661 

4,198 

4,640 

4,723 

*5,286 

6,271 

2,377 

2,667 

2,856 

2,974 

3,091 

3,346 

3,573 

3,639 

3,955 

14-6 

16-5 

17-3 

17-2 

17-0 

18-0 

19-0 

19-6 

19-9 

15-4 

1 7 0 

17-5 

17-2 

16-9 

17-1 

17-6 

18-5 

18-4 

1952 

1,424 

1,877 

2,124 

2,366 

2,734 

3,282 

3,666 

3,700 

4,274 

5,161 

1,681 

1,947 

2,124 

2,247 

2,308 

2,616 

2,824 

2,852 

3,200 

592 

694 

732 

766 

927 

916 

974 

1,023 

1,012 

1,110 

696 

720 

732 

727 

783 

730 

749 

787 

755 

2,016 

2,571 

2,856 

3,132 

3,661 

4,198 

4,640 

4,723 

*5,286 

6,271 

2,377 

2,667 

2,856 

2,974 

3,091 

3,346 

3,573 

3,639 

3,955 

14-6 

16-5 

17-3 

17-2 

17-0 

18-0 

19-0 

19-6 

19-9 

15-4 

1 7 0 

17-5 

17-2 

16-9 

17-1 

17-6 

18-5 

18-4 

1953 . . . 

1,424 

1,877 

2,124 

2,366 

2,734 

3,282 

3,666 

3,700 

4,274 

5,161 

1,681 

1,947 

2,124 

2,247 

2,308 

2,616 

2,824 

2,852 

3,200 

592 

694 

732 

766 

927 

916 

974 

1,023 

1,012 

1,110 

696 

720 

732 

727 

783 

730 

749 

787 

755 

2,016 

2,571 

2,856 

3,132 

3,661 

4,198 

4,640 

4,723 

*5,286 

6,271 

2,377 

2,667 

2,856 

2,974 

3,091 

3,346 

3,573 

3,639 

3,955 

14-6 

16-5 

17-3 

17-2 

17-0 

18-0 

19-0 

19-6 

19-9 

15-4 

1 7 0 

17-5 

17-2 

16-9 

17-1 

17-6 

18-5 

18-4 

1954. .. 

1,424 

1,877 

2,124 

2,366 

2,734 

3,282 

3,666 

3,700 

4,274 

5,161 

1,681 

1,947 

2,124 

2,247 

2,308 

2,616 

2,824 

2,852 

3,200 

592 

694 

732 

766 

927 

916 

974 

1,023 

1,012 

1,110 

696 

720 

732 

727 

783 

730 

749 

787 

755 

2,016 

2,571 

2,856 

3,132 

3,661 

4,198 

4,640 

4,723 

*5,286 

6,271 

2,377 

2,667 

2,856 

2,974 

3,091 

3,346 

3,573 

3,639 

3,955 

14-6 

16-5 

17-3 

17-2 

17-0 

18-0 

19-0 

19-6 

19-9 

15-4 

1 7 0 

17-5 

17-2 

16-9 

17-1 

17-6 

18-5 

18-4 1955 

1,424 

1,877 

2,124 

2,366 

2,734 

3,282 

3,666 

3,700 

4,274 

5,161 

1,681 

1,947 

2,124 

2,247 

2,308 

2,616 

2,824 

2,852 

3,200 

592 

694 

732 

766 

927 

916 

974 

1,023 

1,012 

1,110 

696 

720 

732 

727 

783 

730 

749 

787 

755 

2,016 

2,571 

2,856 

3,132 

3,661 

4,198 

4,640 

4,723 

*5,286 

6,271 

2,377 

2,667 

2,856 

2,974 

3,091 

3,346 

3,573 

3,639 

3,955 

14-6 

16-5 

17-3 

17-2 

17-0 

18-0 

19-0 

19-6 

19-9 

15-4 

1 7 0 

17-5 

17-2 

16-9 

17-1 

17-6 

18-5 

18-4 

1956 

1,424 

1,877 

2,124 

2,366 

2,734 

3,282 

3,666 

3,700 

4,274 

5,161 

1,681 

1,947 

2,124 

2,247 

2,308 

2,616 

2,824 

2,852 

3,200 

592 

694 

732 

766 

927 

916 

974 

1,023 

1,012 

1,110 

696 

720 

732 

727 

783 

730 

749 

787 

755 

2,016 

2,571 

2,856 

3,132 

3,661 

4,198 

4,640 

4,723 

*5,286 

6,271 

2,377 

2,667 

2,856 

2,974 

3,091 

3,346 

3,573 

3,639 

3,955 

14-6 

16-5 

17-3 

17-2 

17-0 

18-0 

19-0 

19-6 

19-9 

15-4 

1 7 0 

17-5 

17-2 

16-9 

17-1 

17-6 

18-5 

18-4 

1,424 

1,877 

2,124 

2,366 

2,734 

3,282 

3,666 

3,700 

4,274 

5,161 

1,681 

1,947 

2,124 

2,247 

2,308 

2,616 

2,824 

2,852 

3,200 

592 

694 

732 

766 

927 

916 

974 

1,023 

1,012 

1,110 

696 

720 

732 

727 

783 

730 

749 

787 

755 

2,016 

2,571 

2,856 

3,132 

3,661 

4,198 

4,640 

4,723 

*5,286 

6,271 

2,377 

2,667 

2,856 

2,974 

3,091 

3,346 

3,573 

3,639 

3,955 

14-6 

16-5 

17-3 

17-2 

17-0 

18-0 

19-0 

19-6 

19-9 

1 Y compris Terre-Neuve depuis 1949. 
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••—Valeur des travaux de construction exécutés par des entrepreneurs et par d'autres, 
1953-1956 

NOTA.—1953 et 1954: chiffres définitifs; 1955: chiffres provisoires; 1956: chiffres prévus. 

(En millions de dollars) 

Détai l 1953 1954 1955 1956 

3,358 
2,995 

363 

1,381 
670 
611 

3,383 
3,011 

371 

1,341 
689 
652 

4,007 
3,598 

409 

1,379 
676 
603 

4,798 

Entretien 

3,358 
2,995 

363 

1,381 
670 
611 

3,383 
3,011 

371 

1,341 
689 
652 

4,007 
3,598 

409 

1,379 
676 
603 

1,359 
439 

1,473 
802 
671 

3,358 
2,995 

363 

1,381 
670 
611 

3,383 
3,011 

371 

1,341 
689 
652 

4,007 
3,598 

409 

1,379 
676 
603 

Total, constructions 

Entretien 

4,640 
3,666 

974 

4,733 
3,700 
1,033 

5,386 
4,374 
1,012 

6,371 
5,161 
1,110 

1 Travaux effectués par le personnel des services d 'ut i l i té publique, des entreprises de transformation, des sociétés 
minières et d'exploitation forestière et les services du gouvernement, par les personnes qui construisent leur propre 
maison et autres personnes ou établissements qui ne s'occupent pas surtout de construction. 

Comme l'indique le tableau 7, le gros de l'augmentation de la construction en 1956 
doit porter sur les ouvrages d'art, surtout les installations de gaz et pétrole (149 millions) 
et les centrales électriques (131 millions). Tous les ouvrages d'art, cependant, appellent 
des dépenses plus considérables en 1956. 

Quant aux immeubles, ce sont les bâtiments industriels qui doivent enregistrer la plus 
forte augmentation: 554 millions en 1956 contre environ 409 en 1955. Tous les autres 
genres de construction accusent aussi une avance importante et l'habitation continue 
de répondre pour environ 30 p. 100 de l'ensemble: 29-6 p. 100 en 1954, 32-8 p. 100 en 1955 
et 29-1 p. 100 en 1956. 

7.—Valeur des travaux de construction, par catégorie principale, 1953-1956 

NOTA.—1953 et 1954: chiffres définitifs; 1955: chiffres provisoires; 1956: chiffres prévus. 

(En millions de dollars) 

Genre de construction 

Construct ion 
Habitat ions 
Bât iments industriels 
Édifices commerciaux 
Institutions 
Autres 

Ouvrages d'art 
Construction mar i t ime 
Chemins, routes et aéroports 
Adduction d'eau et égouts 
Barrages et irrigation 
Centrales électriques 
Voies ferrées, réseaux de téléphone et de 

télégraphie 
Installations de gaz e t pétrole 
Autres 

Total , construct ion 

1953 

Valeur 

3,813 
1,297 

402 
502 
343 
268 

1,838 
76 
457 
135 

317 
253 

4,640 

Pour
centage 
du total 

60-6 
28-0 
8-7 

10-8 
7-4 
5-8 

39 4 
1-6 
9-9 
2-9 
1-4 
7-3 

6-8 
5-5 
4 0 

1954 

Valeur 

2,914 
1,400 

364 
546 
377 
227 

1,809 
72 

473 
183 
33 

322 

295 
270 
161 

4,733 

Pour
centage 
du total 

61-7 
29-6 

7-7 
11-6 
8 0 
4-8 

1-5 
10-0 
3-9 
0-7 

5-7 
3-4 

1955 

Valeur 
Pour

centage 
du total 

3,374 
1,734 
409 
530 
461 
240 

1,913 
77 
508 
182 
30 
328 

311 
310 
166 

32-8 
7-7 
100 

3i-3 
1-5 
9-6 
3-4 
0-6 
6-2 

5-9 
5-9 
3-1 

100 0 

1956 

3,746 
1,826 
554 
600 
509 
257 

3,525 
137 
596 
209 
59 
459 

386 
459 
220 

6,271 

Pour
centage 
du total 

100 0 

Le tableau 8 fait voir les secteurs où la construction a été plus ou moins active d'une 
année à l'autre. 
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8.—Fluctuation de la valeur de la construction, par genre d e t ravaux , d e 1954 à 1955 et d e 
1955 à 1956 

(En millions de dollars) 

Genre de travaux 
1954 

à 
1955 

1955 
à 

1956 
Genre de travaux 

Bâtiment 

Habitation 
Logements, simples, jumelés, duplex 

et appartements 

Industrie 
Fabriques, usines, ateliers 
Bâtiments et ateliers miniers . ' . . . 
Gares, bureaux, bâtiments de vo ie . . . 
Ateliers ferroviaires, remises de loco

motives, réservoirs d'eau et de 
combustible 

Commerce 
Entrepôts, dépôts, entrepôts frigori

fiques, etc 
Élévateurs à grains 
Hôtels, clubs, restaurants, cafétérias, 

cabines de touristes 
Édifices à bureaux 
Magasins (gros et détail) 
Garages, stations-service 
Théâtres, arénas, lieux d 'amusement. 
Buanderies et entreprises de net

toyage à sec 

Institutions 
Écoles et autres maisons d'enseigne-

ment 
Églises et autres édifices religieux... 
Hôpitaux, sanatoriums, cliniques, 

postes de premiers soins 
Autres édifices d'institutions 

Autres bâtiments 
Bâtiments de ferme (sauf habitations) 
Stations de radio, de télévision, de 

relai, d'amplification, centraux de 
téléphone 

Hangars d'avions 
Terminus: autobus, bateau, av ion . . . 
Manèges militaires, casernes, salles 

d'exercice, etc 
Abris, dortoirs, cuisines, etc 
Tous autres bâtiments 

Total, bâtiment. 

Ouvrages d'art 

Navigation 
Bassins, quais, jetées, br ise- lames. . . 
Murs de soutènement, terrassements; 

enrochement 
Canaux et chenaux 
Dragage et pilotage 
Digues 
Estacades à billes 
Autres travaux 

Chemins, routes et aéroports 
Rues, routes, parcs de stationnement 

pavés 
Rues, routes, chemins, parcs de sta

tionnement, etc . àsurface de gravier 
ou de pierre 

Rues, chemins, parcs de stationne
ment à surface de terre, d'argile ou 
autres 

- 4 

-17 

4 
3 

- 2 

1 

85 

49 
3 

0 
- 1 

0 

1 
9 
0 

5 
- 4 

0 
5 
3 
0 

35 

16 

21 

7 

145 
112 
25 

4 

4 
4 
0 

5 
- 2 

1 

Ouvrages d'art—fin 

Chemins, routes et aéroports—fin 

Régalage, raclage, huilage et rem
plissage 

Trot toirs et sentiers 
Aéroports, terrains d'atterrissage, pis

tes, aires 

adduction d'eau et égouts 
Drains en tuile, fossés de drainage, 

égouts d'eaux pluviales 
Conduites principales, bouches d'in 

cendie et services 
Tout-à-1'égout et raccordements 
Stations de pompes hydrau l iques . . . . 
Réservoirs d'eau 

Barrages et irrigation 
Barrages et réservoirs 
Irrigation et assèchement. 

Énergie électrique 
Centrales électriques, y compris ou 

vrages d'adduction et de régulari
sation de l'eau 

Stations de transformation 
Lignes de transmission et de distri 

bution, fils de trolley 
Eclairage des rues 

Chemins de fer, téléphone et télé
graphe 

Voies ferrées et terre-pleins 
Signaux et enclenchements 
Lignes de téléphone et télégraphie, 

câbles souterrains et sous-marins. . 
Installations de gaz et de pétrole 

Canalisations et services de gaz 
Stations de pompes (pétrole) 
Stations de pompes (gaz) 
Réservoirs (pétrole) 
Réservoirs (gaz) 
Pipelines (pétrole) 
Pipelines (gaz) 
Puits (pétrole) 
Puits (gaz) 
Installations de raffinage (pét ro le) . . . 
Usines d'épurations (gaz n a t u r e l ) . . . . 

autres ouvrages d'art 
Ponts, estacades, ponceaux, passages 

supérieurs, viaducs 
Tunnels, souterrains 
Incinérateurs 
Parcs, jardins d'ornementation, 

zonnage, etc 
Piscines, courts de tennis, autres jeux 

d'extérieur 
Puits de mines et autres ouvrages sou

terrains 
Clôtures, abris à neige, signaux, garde-

fous 
Divers 

Total, ouvrages d'art.. 

Total, construction... 
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Le tableau 9 donne les chiffres estimatifs de toutes les sommes consacrées à chaque 
genre de construction et connues de la statistique. Il renferme les chiffres détaillés sur 
lesquels se fondent les tableaux 7 et 8. 

9.—Valeur de la construction, par genre de travaux, 1954-195$ 
NOTA.—1954: chiffres définitifs; 1955: chiffres provisoires; 1956: chiffres prévus. Les chiffres définitifs de 

1953 n'ont pas paru dans VAnnuaire, mais on peut les obtenir sur demande. 

Genre de travaux 

1954 

Cons
truction 
nouvelle 

Répa
rations Total 

Cons
truction 
nouvelle 

Répa
rations 

Total 
Cons

truction 
nouvelle 

Répa
rations 

Bâtiment 
Habitations 
Logements, simples, ju

melés, duplex et appar
tements 

(en milliers de dollars) 

Indus tr i e 
Fabr iques , usines, a te 
liers et conserveries. . . 

Bât iments et ateliers m i 
niers 

Gares, bureaux et bât i
ments de voie 

Ateliers ferroviaires, re
mises de locomotives, 
réservoirs d 'eau et de 
combustible 

Commerce 
Entrepôts , dépôts, entre

pôts frigorifiques, e t c . . 
Elévateurs à grain 
Hôtels , clubs, restau
rants , cafétérias, cabi 
nés de touristes 

Édifices à bureaux 
Magasins (gros et détail) 
Garages et stations-ser
vice 

Théâtres , arénas, lieux 
d 'amusement 

Buanderies et entreprises 
de net toyage à s e c . . 

I n s t i t u t i o n s 
Écoles et autres maisons 

d ' e n s e i g n e m e n t . . . . . . . . 
Églises et autres édifices 
religieux 

Hôpitaux, sanatoriums 
cliniques, postes de pre
miers soins, etc 

Autres édifices d'institu
tions 

Autres bât iments . . 
Bât iments de ferme 

(sauf habitations) 
Stations de radio, de té 
lévision, de relai, d 'am
plification, centraux de 
téléphone 

Hangars d'avions 
Terminus: autobus, ba
teau, avion 

Manèges militaires, ca
sernes, salles d'exercice, 
etc .-•.•••• 

Abris, dortoirs, cuisines 
dépôts et camps de b û 
cherons 

Bât iments divers 

1,178,000 

1,178,000 

262,405 

223,788 

25,275 

7,611 

5,731 

462,746 

83,364 
13,710 

19,393 
149,659 
150,095 

30,320 

15,189 

1,016 

330,727 

155, 

32,299 

110,495 

32,095 

144,005 

70,190 

18,848 
10,017 

5,764 
9,105 

Total, bât iment 2,377 

221,900 

221,900 

102,071 

77,550 

6,355 

9,459 

8,707 

83,593 

10,277 
5,408 

11,297 
23,309 
24,512 

5,620 

2,332 

45,805 

19, 

6,167 

11,020 

8,772 

82,639 

60,670 

1,387 
2,161 

1,300,000 

1,399,900 

364,476 

301,: 

31,630 

17,070 

14,438 

546,339 

93,641 
19,118 

30,690 
172,968 
174,607 

35,940 

17,521 

1,854 

365,532 

175,734 

,673 

4, 
6,627 

121,515 

40,817 

226,644 

130, 

20,235 
12,178 

1,031 

35,886 

10,722 
15,732 

1,495,700 

1,495,700 

304,880 

270,534 

26,481 

4,373 

3,492 

450,402 

71,289 
9,844 

19,428 
144,925 
156,619 

32,614 

13,546 

2,137 

412,750 

201,820 

35,373 

134,748 

40,809 

154,926 

72, 

19,167 
9,267 

2,913,891 

12,936 
9,273 

2,818,658 

238,000 

238,000 

104,005 

78,060 

7 / 

11,234 

7,319 

79,346 

10,159 
5,115 

10,283 
22,461 
22,405 

1,733,700 

,733,700 

408,975 

348,594 

33,963 

15,607 

10,811 

529,748 

81,448 
14,959 

29,711 
167,""" 
179,024 

1,813 

842 

48,584 

22,604 

6, 

11,368 

8,224 

84,939 

62,904 

1,376 
1,736 

156 

6,391 
6,267 

554,064 

15,359 

2,979 

461,334 

224,424 

41,761 

146,116 

49,033 

239,865 

135,740 

1,573,500 

1,573,500 

443,473 

380,326 

51,535 

6,863 

4,749 

522,405 

88,086 
12,447 

31,106 
173,031 
154,817 

43,016 

19,139 

763 

456,401 

221,837 

46,865 

134,277 

53,512 

166,011 

74,919 

20,543 
11,003 

37,016 

19,327 
15,540 

3,373,622 

22,745 
13,219 

34,335 

10,495 
9,579 

,161,880 
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9.—VaIeur de la construct ion, par genre de travaux, 1954-195fr—suite 

Genre de travaux 

1954 

Cons
truction 
nouvelle 

Répa
rations To ta l 

1955 

Cons
truction 
nouvelle 

Répa
rations To ta l 

1956 

Cons
truction 
nouvelle 

Répa
rations 

Ouvrages d ' a r t 

Navigation 
Bassins, quais, jetées, 
brise-lames 

Murs de soutènement; 
terrassements, enroche
ment 

Canaux et chenaux 
Dragage et pilotage 
Digues 
Estacades à billes 
Autres travaux 

C h e m i n s , r o u t e s e t aé
ropor t s 

Rues, routes, parcs de 
stationnement p a v é s . . . 

Rues, routes, chemins, 
parcs de stationnement, 
etc. à surface de gravier 
ou de pierre, etc 

Rues, chemins, parcs 
de stationnement à sur
face de terre, d'argile ou 
autres 

Régalage, raclage, huila
ge et remplissage 

Trottoirs et sentiers 
Aéroports, terrains d'at
terrissage, pistes, aires. 

A d d u c t i o n d ' e a u e t é-
gouts 

Drains en tuile, fossés de 
drainage, égouts d'eaux 
pluviales 

Conduites principales, 
bouches d'incendie et 
services 

Tout à l'égout e t raccor
dements 

Stations de pompes hy
drauliques 

Réservoirs à eau 

Barrages et i r r iga t ion . . . 
Barrages et réservoirs., . 
Irrigation et assèche

ment 

Énergie é lectr ique . . . 
Centrales électriques, 
compris ouvrages d 'ad
duction et de régulari
sation de l'eau 

Stations de transforma
tion 

Lignes de transmission 
et de distribution, fils 
de trolley 

Eclairage des rues 

C h e m i n s d e fer , télé
p h o n e e t t é légraphe . 

Voies ferrées et terre-
pleins 

Signaux et enclenche
ments 

Lignes de téléphone et 
télégraphe, câbles sou
terrains et sous-marins. 

(en milliers de dollars) 

58,003 11,111 73,113 65,183 13,030 77,312 133,786 11,176 

33,050 6,556 39,606 29,540 5,946 35,486 45,576 6,311 

1,861 
4,782 
14,164 
1,008 
816 

2,321 

529 
1,591 
2,861 
273 
703 

1,928 

2,390 
6,373 
17,025 
1,281 
1,519 
4,249 

1,780 
10,294 
17,585 

820 
3,629 
1,534 

428 
1,094 
2,685 
252 
519 

1,106 

2,208 
11,388 
20,270 
1,072 
4,148 
2,640 

1,959 
37,329 
31,972 

642 
2,386 
2,922 

412 
1,603 
4,058 
231 
688 

1,173 

308,879 161,515 173,134 363,517 115,566 508,113 113,137 151,129 

144,699 62,876 207,575 167,063 56,299 223,362 200,327 59,082 

68,143 61,085 129,228 87,791 53,705 141,496 104,557 57,471 

20,027 13,404 33,431 26,193 14,095 40,288 37,151 15,199 

61,550 
17,561 

21,933 
4,513 

73,483 
22,074 

57,194 
17,165 

17,226 
3,787 

74,420 
20,952 

75,253 
17,128 

18,047 
3,835 

6,899 734 7,633 7,141 454 7,595 7,711 495 

157,843 35,615 183,157 159,793 33,514 183,307 181,989 33,822 

25,615 4,512 30,127 26,840 3,970 30,810 29,554 4,035 

58,798 12,491 71,289 58,258 11,306 69,564 67,986 12,496 

66,448 7,542 73,990 67,640 6,171 73,811 71,250 6,253 

2,890 
4,091 

863 
207 

3,753 
4,298 

4,259 
2,796 

913 
154 

5,172 
2,950 

14,254 
1,945 

951 
87 

38,893 
18,965 

3,953 
1,946 

33,815 
20,911 

35,448 
14,540 

3,945 
1,793 

39,393 
16,333 

55,103 
43,714 

1,115 
1,851 

9,928 2,006 11,934 10,908 2,152 13,060 11,389 2,294 

390,300 31,570 331,870 393,339 35,196 338,135 133,310 36,362 

145,610 7,431 153,041 143,594 8,472 152,066 229,561 9,051 

13,471 2,824 16,295 19,650 3,867 23,517 29,415 3,980 

127,127 
4,092 

19,757 
1,558 

146,884 
5,650 

126,249 
3,736 

21,010 
1,847 

147,259 
5,583 

158,757 
4,477 

21,387 
1,844 

118,795 176,039 391,834 110,037 170,615 310,643 165,103 221,135 

42,346 142,816 185,162 58,297 136,303 194,600 71,662 183,829 

4,084 4,148 8,232 1,314 3,940 5,254 3,295 4,190 

72,365 29,065 101,430 80,416 30,372 110,788 90,146 33,116 
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9-—Valeur de la construction, par genre de travaux, 1954-1956—fin 

Genre de travaux 

Ouvrages d'art—fin 

Services de gaz et de pé> 
trole 

Canalisations et services 
de gaz 

Stations de pompes (pé
trole) 

Stations de pompes (gaz) 
Réservoirs (pétrole). 
Réservoirs (gaz) 
Pipelines (pétrole) 
Pipelines (gaz) 
Pui t s (pétrole) 
Puits (gaz) 
Installations de raffinage 

(pétrole) 
Usines d'épuration (gaz 
naturel) 

Autres ouvrages d'art 
Ponts , estacades, pon-
ceaux, passages supé
rieurs, viaducs 

Tunnels, souterrains 
Incinérateurs 
Parcs , jardins d'orne
mentation, gazonnage, 
etc 

Piscines, courts de ten
nis, autres jeux d'exté
rieur 

Pui ts de mines et autres 
ouvrages souter ra ins . . . 

Clôtures, abris à neige, 
signaux, garde-fous 

Divers 

Total, ouvrages d'art 

Total , c o n s t r u c t i o n . . 

Cons
truction 
nouvelle 

Répa
rations Total 

Cons
truction 

l nouvelle 
Total 

Cons
truction 
nouvelle 

Répa
rations 

(en milliers de dollars) 

345,203 

7,717 
1,026 

14,188 
2,196 
47,400 
13,185 
87,598 
8,273 

54,602 

3,065 

114,301 

55,319 
7,571 
5,184 

4,525 

4,437 

19,919 

5,757 
11,592 

1,322,218 

3,709,101 

21,584 

1,357 

952 
22 

1,759 
943 

2,120 
1,069 
2,179 

213 

13,8-1 

16,522 

23,924 
440 

5,401 

1,199 

2,351 

11,028 
2,: 

269,787 

7,313 

8, 
1,018 

15,944 
3,139 

49,520 
14,254 
89,777 
8,518 

68,45 

3,154 

160,826 

78,213 
8,011 
5,552 

5,636 

22,270 

16,785 
14,400 

281,943 

12,051 

2,924 
367 

11,487 
817 

16,883 
22,175 

117, 
15,851 

80,013 

2,114 

123,169 

63,636 
3, 
3,902 

3, 

22,825 

5,727 
15,641 

487,258 1,809,176 

1,023,266 1,723,367 

1,154,638 

4,273,296 

24,629 

1, 

738 

1, 
470 

1,144 
512 

2,4"!' 
285 

14,981 

161 

42,796 

21,326 
413 
655 

937 

2,176 

10,108 
3,983 

457,291 

1,012,255 

309,572 

14,014 

3, 
423 

16,370 
1,287 

18,033 
22,687 

119,727 
16,100 

94,934 

2,27; 

166,235 

84, 
4,295 
4,557 

4,827 

25,031 

15,835 
19,624 

1,911,929 

5,285,551 

433,08: 

29,182 

2,701 
284 

15,653 
1,414 

15,130 
125,384 
139,191 
23,094 

70,600 

7,434 

173,937 

83,471 
5,169 
3,788 

3, 

45,345 

6,572 
15,477 

1,999,332 

5,161,292 

25,300 

2,252 

51 
2,353 

50 
857 
802 

3,291 
378 

14,321 

45,976 

23,058 
488 
723 

3,381 

1,084 

2,043 

10, 
4,343 

525,245 

1,109,627 

Total 

458,367 

31,434 

3,538 
335 

18,006 
1,464 

15,987 
129,186 
142,482 
23,472 

84,921 

7,542 

219,913 

112,529 
5,657 
4,511 

4,992 

47,388 

17,428 
19,820 

2,521,567 

6,270,829 

Le tableau 10 renferme la statistique principale de la construction, par province et 
par catégorie de constructeurs (entrepreneurs, services d'utilité publique, gouvernements 
et autres). Bien que les chiffres d'ordre national soient raisonnablement exacts, ceux 
de chaque province et de chaque catégorie ne sont qu'approximatifs. Les estimations 
touchant le nombre moyen d'employés, les salaires et le prix des matériaux utilisés 
se fondent sur les proportions entre ces postes et la valeur globale des travaux d'après 
un relevé effectué en 1955. Bien que ces proportions aient été calculées avec assez de pré
cision par genre d'industrie, elles pourraient être encore plus exactes. En outre, il n'est 
pas facile de connaître d'une façon précise la situation géographique des travaux en 
chantier ou en projet des grandes sociétés qui n'exercent pas leur activité dans une seule 
province. Compte tenu de ces réserves, le tableau présente, toutefois, des estimations 
utiles. 

Quant aux chiffres relatifs aux employés, il est utile de connaître les méthodes suivies 
pour réunir les renseignements de base. Les déclarants sont priés d'indiquer le nombre 
total d'employés figurant à la feuille de paie durant la dernière période de paie du mois; 
la somme des chiffres mensuels est divisée par 12 pour établir la moyenne annuelle. La 
moyenne représente le nombre global d'employés ayant travaillé plein temps toute l'année. 
Le nombre total des employés à un moment donné peut évidemment être inférieur ou supé
rieur à la moyenne. 
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10.—Nombre moyen d'employés de la construction, salaires, prix des matériaux et valeur 
des travaux, par province et entrepreneur, 1953-1956 

NOTA.—1953 et 1954: chiffres définitifs; 1955: chiffres provisoires; 1956: chiffres prévus. 

Provine et année 

Province 

Terre-Neuve. 

le-du-Prinee-Édouard. 

.1953 
1954 
1955 
1956 

.1953 
1954 
1955 
1956 

Nouvelle-Ecosse. .1953 
1954 
1955 
1956 

Nombre 
moyen 

d'employés 

Nouveau-Brunswick .1953 
1954 
1955 
1956 

Q u é b e c .1953 
1954 
1955 
1956 

Ontario.. .1953 
1954 
1955 
1956 

Manitoba. .1953 
1954 
1955 
1956 

Saskatchewan., .1953 
1954 
1955 
1956 

Alberta., .1953 
1954 
1955 
1956 

Colombie-Britannique. .1953 
1954 
1955 
1956 

Total.. .1953 
1954 
1955 
1956 

8,973 
9,755 
11,026 
12,181 

2,007 
2,229 
2,519 
2,516 

19,898 
18,915 
18,205 
19,740 

15,338 
14,820 
18,581 
22,072 

133,598 
133,621 
148,670 
164,771 

171,638 
180,877 
187,868 
221,936 

28,894 
27,037 
27,013 
32,343 

25,187 
30,333 
29,165 
31,366 

50,184 
50,609 
53,183 
64,302 

53,780 
44,656 
54,000 
77,318 

509,497 
513,853 
550,230 
648,545 

Salaires 
Prix 
des 

matériaux 

(milliers de dollars) 

27,623 
26,548 
30,607 
33,688 

4,211 
4,862 
5,661 
5,691 

50,985 
49,227 
49,538 
53,731 

37,110 
38,210 
49,289 
59,011 

398,134 
408,934 
465,276 
516,217 

558,757 
601,469 
644,877 
763,874 

79,369 
82,293 
85,475 

102,727 

76,390 
99,377 
98,122 

105,187 

177,422 
171,399 
186,066 
225,643 

216,610 
173,755 
216,999 
315,159 

1,626,611 
1,656.074 
1,831,910 
2,180,928 

30,298 
30,702 
35,152 
39,001 

7,398 
5,900 
7,102 
7,288 

68,550 
62,510 
64,934 
69,643 

52,775 
59,795 
81,101 
98,039 

537,622 
559,341 
648,775 
720,499 

744,621 
792,362 
861,154 

1,013,313 

122,620 
116,945 
124,327 
148,514 

114,996 
125,626 
123,651 
131,354 

264,628 
247,360 
267,469 
323,675 

242,105 
194,269 
250,535 
367,609 

2,185,613 
2,194,810 
2,464,200 
2,918,935 
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10.—Nombre moyen d'employés de la construction, salaires, prix des matériaux et valeur 
des travaux, par province et entrepreneur, 1953-1956—fin 

Entrepreneur et année 

Entrepreneurs et autres 

Entrepreneurs 1953 
1954 
1955 
1956 

Services d'utilité publique 1953 
1954 
1955 
1956 

Gouvernements 1953 
1954 
1955 
1956 

Autres 1953 
1954 
1955 
1956 

Nombre 
moyen 

d'employés 

317,326 
316,191 
366,743 
437,163 

79,870 
77,137 
72,245 
91,434 

56,640 
68,724 
63,862 
68,952 

55,661 
50,800 
47,380 
50,996 

Salaires 
Prix 
des 

matériaux 

Valeur 

(milliers de dollars) 

1,085,667 
1,077,312 
1,279,791 
1,540,473 

233,692 
243,910 
234,874 
298,214 

148,278 
179,767 
171,850 
185,434 

158,974 
155,085 
145,395 
156,807 

1.588,109 
1,599,498 
1,897,483 
2,268,631 

263,128 
244,013 
235,477 
297,329 

131,529 
141,983 
134,221 
142,977 

202,847 
209,316 
197,019 
209,998 

3,358,410 
3,381,630 
4,006,284 
4,797,806 

540,341 
537,576 
517,823 
656,251 

318,278 
383,558 
361,156 
388,725 

422,616 
420,603 
400,288 
428,047 

Sous-section 2.—Contrats adjugés et permis de bâtir 

La présente sous-section donne la statistique des travaux en perspective visés par 
les contrats adjugés et les permis de bâtir. Ces chiffres n'indiquent les travaux exécutés 
durant l'année que dans la mesure où les travaux prévus sont achevés et dûment déclarés 
aux relevés sur les immobilisations. De plus, la valeur des contrats adjugés, et surtout, 
des permis de bâtir, est une évaluation (souvent une sous-évaluation) des travaux projetés. 

Contrats adjugés.—D'après la statistique publiée par MacLean Building Reports 
Limited, la valeur des contrats adjugés en 1955 a augmenté de $1,028,632,000, soit de 
48 p. 100 sur 1954. Les ouvrages d'art ont accusé la plus forte avance, ayant plus que 
•doublé. 

La diminution de la valeur des contrats de construction adjugés en 1955 dans l'île-
du-Prince-Édouard, le Manitoba, la Nouvelle-Ecosse et la Saskatchewan a été plus que 
contre-balancée par l'augmentation dans les autres provinces. La Colombie-Britannique 
et l'Ontario ont connu les plus grandes augmentations absolues. 

11.—Valeur des contrats de construction, 1920-1955 
(SOURCE: MacLean Building Reports, Limite^) 

Année 
Valeur 

des 
contrats 

Année 
Valeur 

des 
contrats 

Année 
Valeur 

des 
contrats 

1920 

$ 
255,605,000 
240,133,300 
331,843,800 
314,254,300 
276,261,100 
297,973,000 
372,947,900 
418,951,600 
472,032,600 
576,651,800 
456,999,600 
315,482,000 

1932 
1933 

S 

132,872,400 
97,289,800 

125,811,500 
160,305,000 
162,588,000 
224,056,700 
187,277,900 
187,178,500 
346,009,800 
393,991,300 
281,594,100 
206,103,900 

1944 

$ 
291,961,800 1920 

$ 
255,605,000 
240,133,300 
331,843,800 
314,254,300 
276,261,100 
297,973,000 
372,947,900 
418,951,600 
472,032,600 
576,651,800 
456,999,600 
315,482,000 

1932 
1933 

S 

132,872,400 
97,289,800 

125,811,500 
160,305,000 
162,588,000 
224,056,700 
187,277,900 
187,178,500 
346,009,800 
393,991,300 
281,594,100 
206,103,900 

1945 409,032,700 
1922 

$ 
255,605,000 
240,133,300 
331,843,800 
314,254,300 
276,261,100 
297,973,000 
372,947,900 
418,951,600 
472,032,600 
576,651,800 
456,999,600 
315,482,000 

1934 
1935 
1936 
1937 
1938 : . . 
1939 
1940 
1941 
1942 
1943 

S 

132,872,400 
97,289,800 

125,811,500 
160,305,000 
162,588,000 
224,056,700 
187,277,900 
187,178,500 
346,009,800 
393,991,300 
281,594,100 
206,103,900 

1946 663,355,100 1922 

$ 
255,605,000 
240,133,300 
331,843,800 
314,254,300 
276,261,100 
297,973,000 
372,947,900 
418,951,600 
472,032,600 
576,651,800 
456,999,600 
315,482,000 

1934 
1935 
1936 
1937 
1938 : . . 
1939 
1940 
1941 
1942 
1943 

S 

132,872,400 
97,289,800 

125,811,500 
160,305,000 
162,588,000 
224,056,700 
187,277,900 
187,178,500 
346,009,800 
393,991,300 
281,594,100 
206,103,900 

1947 718,137,100 
1924 
1925 
1926 
1927 
1928 
1929 

$ 
255,605,000 
240,133,300 
331,843,800 
314,254,300 
276,261,100 
297,973,000 
372,947,900 
418,951,600 
472,032,600 
576,651,800 
456,999,600 
315,482,000 

1934 
1935 
1936 
1937 
1938 : . . 
1939 
1940 
1941 
1942 
1943 

S 

132,872,400 
97,289,800 

125,811,500 
160,305,000 
162,588,000 
224,056,700 
187,277,900 
187,178,500 
346,009,800 
393,991,300 
281,594,100 
206,103,900 

1948 954,082,400 1924 
1925 
1926 
1927 
1928 
1929 

$ 
255,605,000 
240,133,300 
331,843,800 
314,254,300 
276,261,100 
297,973,000 
372,947,900 
418,951,600 
472,032,600 
576,651,800 
456,999,600 
315,482,000 

1934 
1935 
1936 
1937 
1938 : . . 
1939 
1940 
1941 
1942 
1943 

S 

132,872,400 
97,289,800 

125,811,500 
160,305,000 
162,588,000 
224,056,700 
187,277,900 
187,178,500 
346,009,800 
393,991,300 
281,594,100 
206,103,900 

19491  1,143,547,300 
1924 
1925 
1926 
1927 
1928 
1929 

$ 
255,605,000 
240,133,300 
331,843,800 
314,254,300 
276,261,100 
297,973,000 
372,947,900 
418,951,600 
472,032,600 
576,651,800 
456,999,600 
315,482,000 

1934 
1935 
1936 
1937 
1938 : . . 
1939 
1940 
1941 
1942 
1943 

S 

132,872,400 
97,289,800 

125,811,500 
160,305,000 
162,588,000 
224,056,700 
187,277,900 
187,178,500 
346,009,800 
393,991,300 
281,594,100 
206,103,900 

1950 1,525,764,700 

1924 
1925 
1926 
1927 
1928 
1929 

$ 
255,605,000 
240,133,300 
331,843,800 
314,254,300 
276,261,100 
297,973,000 
372,947,900 
418,951,600 
472,032,600 
576,651,800 
456,999,600 
315,482,000 

1934 
1935 
1936 
1937 
1938 : . . 
1939 
1940 
1941 
1942 
1943 

S 

132,872,400 
97,289,800 

125,811,500 
160,305,000 
162,588,000 
224,056,700 
187,277,900 
187,178,500 
346,009,800 
393,991,300 
281,594,100 
206,103,900 

1951 2,295,499,200 

1924 
1925 
1926 
1927 
1928 
1929 

$ 
255,605,000 
240,133,300 
331,843,800 
314,254,300 
276,261,100 
297,973,000 
372,947,900 
418,951,600 
472,032,600 
576,651,800 
456,999,600 
315,482,000 

1934 
1935 
1936 
1937 
1938 : . . 
1939 
1940 
1941 
1942 
1943 

S 

132,872,400 
97,289,800 

125,811,500 
160,305,000 
162,588,000 
224,056,700 
187,277,900 
187,178,500 
346,009,800 
393,991,300 
281,594,100 
206,103,900 

1952 1,812,177,600 

1924 
1925 
1926 
1927 
1928 
1929 

$ 
255,605,000 
240,133,300 
331,843,800 
314,254,300 
276,261,100 
297,973,000 
372,947,900 
418,951,600 
472,032,600 
576,651,800 
456,999,600 
315,482,000 

1934 
1935 
1936 
1937 
1938 : . . 
1939 
1940 
1941 
1942 
1943 

S 

132,872,400 
97,289,800 

125,811,500 
160,305,000 
162,588,000 
224,056,700 
187,277,900 
187,178,500 
346,009,800 
393,991,300 
281,594,100 
206,103,900 

1953 2,017,060,700 

1924 
1925 
1926 
1927 
1928 
1929 

$ 
255,605,000 
240,133,300 
331,843,800 
314,254,300 
276,261,100 
297,973,000 
372,947,900 
418,951,600 
472,032,600 
576,651,800 
456,999,600 
315,482,000 

1934 
1935 
1936 
1937 
1938 : . . 
1939 
1940 
1941 
1942 
1943 

S 

132,872,400 
97,289,800 

125,811,500 
160,305,000 
162,588,000 
224,056,700 
187,277,900 
187,178,500 
346,009,800 
393,991,300 
281,594,100 
206,103,900 

1954 2,154,959,200 
1931 

$ 
255,605,000 
240,133,300 
331,843,800 
314,254,300 
276,261,100 
297,973,000 
372,947,900 
418,951,600 
472,032,600 
576,651,800 
456,999,600 
315,482,000 

1934 
1935 
1936 
1937 
1938 : . . 
1939 
1940 
1941 
1942 
1943 

S 

132,872,400 
97,289,800 

125,811,500 
160,305,000 
162,588,000 
224,056,700 
187,277,900 
187,178,500 
346,009,800 
393,991,300 
281,594,100 
206,103,900 1955 3,183,592,000 1931 

$ 
255,605,000 
240,133,300 
331,843,800 
314,254,300 
276,261,100 
297,973,000 
372,947,900 
418,951,600 
472,032,600 
576,651,800 
456,999,600 
315,482,000 

1934 
1935 
1936 
1937 
1938 : . . 
1939 
1940 
1941 
1942 
1943 

S 

132,872,400 
97,289,800 

125,811,500 
160,305,000 
162,588,000 
224,056,700 
187,277,900 
187,178,500 
346,009,800 
393,991,300 
281,594,100 
206,103,900 

1 Y compris Terre-Neuve à partir du 1er avril 1949. 
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12.—Valeur des contrats de construction, par province et genre de travaux, 1951-1955 
(SOURCE: MacLean Building Reports, Limited) 

Province et genre de travaux 1951 1952 1953 1954 1955 

J 

10,509,400 
3,251,000 

67,837,000 
20,983,900 

480,106,000 
1,017,426,900 

91,157,700 
39,604,700 

183,075,100 
381,547,500 

S 

21,985,300 
3,489,000 

78,502,000 
25,177,000 

397.931,400 
732,768,100 
95,690,300 
59,170,000 

231,191,300 
166,273,200 

S 

8,549,700 
1,254,300 

54,355,800 
28,602,000 

539,818,600 
849,812,400 
80,455,700 
75,724,400 

215,010,900 
163,476,900 

S 

12,253,700 
3,899,500 

71,841,400 
46,225,300 

538,079,200 
939,746,400 
119,828,600 
76,375,200 

219,205,000 
127,504,900 

S 

39,140,200 

J 

10,509,400 
3,251,000 

67,837,000 
20,983,900 

480,106,000 
1,017,426,900 

91,157,700 
39,604,700 

183,075,100 
381,547,500 

S 

21,985,300 
3,489,000 

78,502,000 
25,177,000 

397.931,400 
732,768,100 
95,690,300 
59,170,000 

231,191,300 
166,273,200 

S 

8,549,700 
1,254,300 

54,355,800 
28,602,000 

539,818,600 
849,812,400 
80,455,700 
75,724,400 

215,010,900 
163,476,900 

S 

12,253,700 
3,899,500 

71,841,400 
46,225,300 

538,079,200 
939,746,400 
119,828,600 
76,375,200 

219,205,000 
127,504,900 

3,157,600 

J 

10,509,400 
3,251,000 

67,837,000 
20,983,900 

480,106,000 
1,017,426,900 

91,157,700 
39,604,700 

183,075,100 
381,547,500 

S 

21,985,300 
3,489,000 

78,502,000 
25,177,000 

397.931,400 
732,768,100 
95,690,300 
59,170,000 

231,191,300 
166,273,200 

S 

8,549,700 
1,254,300 

54,355,800 
28,602,000 

539,818,600 
849,812,400 
80,455,700 
75,724,400 

215,010,900 
163,476,900 

S 

12,253,700 
3,899,500 

71,841,400 
46,225,300 

538,079,200 
939,746,400 
119,828,600 
76,375,200 

219,205,000 
127,504,900 

55,259,600 

J 

10,509,400 
3,251,000 

67,837,000 
20,983,900 

480,106,000 
1,017,426,900 

91,157,700 
39,604,700 

183,075,100 
381,547,500 

S 

21,985,300 
3,489,000 

78,502,000 
25,177,000 

397.931,400 
732,768,100 
95,690,300 
59,170,000 

231,191,300 
166,273,200 

S 

8,549,700 
1,254,300 

54,355,800 
28,602,000 

539,818,600 
849,812,400 
80,455,700 
75,724,400 

215,010,900 
163,476,900 

S 

12,253,700 
3,899,500 

71,841,400 
46,225,300 

538,079,200 
939,746,400 
119,828,600 
76,375,200 

219,205,000 
127,504,900 

100,127,200 

J 

10,509,400 
3,251,000 

67,837,000 
20,983,900 

480,106,000 
1,017,426,900 

91,157,700 
39,604,700 

183,075,100 
381,547,500 

S 

21,985,300 
3,489,000 

78,502,000 
25,177,000 

397.931,400 
732,768,100 
95,690,300 
59,170,000 

231,191,300 
166,273,200 

S 

8,549,700 
1,254,300 

54,355,800 
28,602,000 

539,818,600 
849,812,400 
80,455,700 
75,724,400 

215,010,900 
163,476,900 

S 

12,253,700 
3,899,500 

71,841,400 
46,225,300 

538,079,200 
939,746,400 
119,828,600 
76,375,200 

219,205,000 
127,504,900 

778,843,900 

J 

10,509,400 
3,251,000 

67,837,000 
20,983,900 

480,106,000 
1,017,426,900 

91,157,700 
39,604,700 

183,075,100 
381,547,500 

S 

21,985,300 
3,489,000 

78,502,000 
25,177,000 

397.931,400 
732,768,100 
95,690,300 
59,170,000 

231,191,300 
166,273,200 

S 

8,549,700 
1,254,300 

54,355,800 
28,602,000 

539,818,600 
849,812,400 
80,455,700 
75,724,400 

215,010,900 
163,476,900 

S 

12,253,700 
3,899,500 

71,841,400 
46,225,300 

538,079,200 
939,746,400 
119,828,600 
76,375,200 

219,205,000 
127,504,900 

1,300,287,700 

J 

10,509,400 
3,251,000 

67,837,000 
20,983,900 

480,106,000 
1,017,426,900 

91,157,700 
39,604,700 

183,075,100 
381,547,500 

S 

21,985,300 
3,489,000 

78,502,000 
25,177,000 

397.931,400 
732,768,100 
95,690,300 
59,170,000 

231,191,300 
166,273,200 

S 

8,549,700 
1,254,300 

54,355,800 
28,602,000 

539,818,600 
849,812,400 
80,455,700 
75,724,400 

215,010,900 
163,476,900 

S 

12,253,700 
3,899,500 

71,841,400 
46,225,300 

538,079,200 
939,746,400 
119,828,600 
76,375,200 

219,205,000 
127,504,900 

97,164,600 

J 

10,509,400 
3,251,000 

67,837,000 
20,983,900 

480,106,000 
1,017,426,900 

91,157,700 
39,604,700 

183,075,100 
381,547,500 

S 

21,985,300 
3,489,000 

78,502,000 
25,177,000 

397.931,400 
732,768,100 
95,690,300 
59,170,000 

231,191,300 
166,273,200 

S 

8,549,700 
1,254,300 

54,355,800 
28,602,000 

539,818,600 
849,812,400 
80,455,700 
75,724,400 

215,010,900 
163,476,900 

S 

12,253,700 
3,899,500 

71,841,400 
46,225,300 

538,079,200 
939,746,400 
119,828,600 
76,375,200 

219,205,000 
127,504,900 

63,037,200 

J 

10,509,400 
3,251,000 

67,837,000 
20,983,900 

480,106,000 
1,017,426,900 

91,157,700 
39,604,700 

183,075,100 
381,547,500 

S 

21,985,300 
3,489,000 

78,502,000 
25,177,000 

397.931,400 
732,768,100 
95,690,300 
59,170,000 

231,191,300 
166,273,200 

S 

8,549,700 
1,254,300 

54,355,800 
28,602,000 

539,818,600 
849,812,400 
80,455,700 
75,724,400 

215,010,900 
163,476,900 

S 

12,253,700 
3,899,500 

71,841,400 
46,225,300 

538,079,200 
939,746,400 
119,828,600 
76,375,200 

219,205,000 
127,504,900 

230,309,700 
Colombie-Britannique 

J 

10,509,400 
3,251,000 

67,837,000 
20,983,900 

480,106,000 
1,017,426,900 

91,157,700 
39,604,700 

183,075,100 
381,547,500 

S 

21,985,300 
3,489,000 

78,502,000 
25,177,000 

397.931,400 
732,768,100 
95,690,300 
59,170,000 

231,191,300 
166,273,200 

S 

8,549,700 
1,254,300 

54,355,800 
28,602,000 

539,818,600 
849,812,400 
80,455,700 
75,724,400 

215,010,900 
163,476,900 

S 

12,253,700 
3,899,500 

71,841,400 
46,225,300 

538,079,200 
939,746,400 
119,828,600 
76,375,200 

219,205,000 
127,504,900 516,264,300 

3,295,499,300 1,813,177,600 2,017,060,700 2,151,959,300 3,183,592,000 3,295,499,300 1,813,177,600 2,017,060,700 2,151,959,300 

HABITATIONS— 
55,819,900 

381,289,800 
101,665,300 
409,637,400 

130,462,400 
602,296,900 

151,316,400 
748,700,400 

179,720,400 55,819,900 
381,289,800 

101,665,300 
409,637,400 

130,462,400 
602,296,900 

151,316,400 
748,700,400 1,036,704,700 

55,819,900 
381,289,800 

101,665,300 
409,637,400 

130,462,400 
602,296,900 

151,316,400 
748,700,400 

437,109,700 511,302,700 732,759,300 900,016,800 1,216,425,100 437,109,700 511,302,700 732,759,300 900,016,800 

ÉDIFICES— 
25,274,900 
10,838,000 
85,746,400 
32,095,700 
29,108,200 

150,483,700 
139,938,800 
33,497,100 
2,713,900 

37,985,400 

26,455,700 
15,958,100 
56,175,300 
23,055,600 
39,640,300 

149,351,000 
130,398,800 
41,999,300 
3,116,900 

40,243,900 

32,009,200 
17,298,400 
69,047,600 
32,399,800 
78,035,900 

111,235,600 
119,009,200 
81,197,300 
3,075,300 

70,501,400 

44,540,900 
20,798,400 
62,883,500 
39,171,000 
81,715,500 

120,018,500 
169,059,600 
76,592,300 
3,069,400 

77,123,300 

37,759,300 25,274,900 
10,838,000 
85,746,400 
32,095,700 
29,108,200 

150,483,700 
139,938,800 
33,497,100 
2,713,900 

37,985,400 

26,455,700 
15,958,100 
56,175,300 
23,055,600 
39,640,300 

149,351,000 
130,398,800 
41,999,300 
3,116,900 

40,243,900 

32,009,200 
17,298,400 
69,047,600 
32,399,800 
78,035,900 

111,235,600 
119,009,200 
81,197,300 
3,075,300 

70,501,400 

44,540,900 
20,798,400 
62,883,500 
39,171,000 
81,715,500 

120,018,500 
169,059,600 
76,592,300 
3,069,400 

77,123,300 

25,748,900 
25,274,900 
10,838,000 
85,746,400 
32,095,700 
29,108,200 

150,483,700 
139,938,800 
33,497,100 
2,713,900 

37,985,400 

26,455,700 
15,958,100 
56,175,300 
23,055,600 
39,640,300 

149,351,000 
130,398,800 
41,999,300 
3,116,900 

40,243,900 

32,009,200 
17,298,400 
69,047,600 
32,399,800 
78,035,900 

111,235,600 
119,009,200 
81,197,300 
3,075,300 

70,501,400 

44,540,900 
20,798,400 
62,883,500 
39,171,000 
81,715,500 

120,018,500 
169,059,600 
76,592,300 
3,069,400 

77,123,300 

77,604,400 

25,274,900 
10,838,000 
85,746,400 
32,095,700 
29,108,200 

150,483,700 
139,938,800 
33,497,100 
2,713,900 

37,985,400 

26,455,700 
15,958,100 
56,175,300 
23,055,600 
39,640,300 

149,351,000 
130,398,800 
41,999,300 
3,116,900 

40,243,900 

32,009,200 
17,298,400 
69,047,600 
32,399,800 
78,035,900 

111,235,600 
119,009,200 
81,197,300 
3,075,300 

70,501,400 

44,540,900 
20,798,400 
62,883,500 
39,171,000 
81,715,500 

120,018,500 
169,059,600 
76,592,300 
3,069,400 

77,123,300 

93,955,400 

25,274,900 
10,838,000 
85,746,400 
32,095,700 
29,108,200 

150,483,700 
139,938,800 
33,497,100 
2,713,900 

37,985,400 

26,455,700 
15,958,100 
56,175,300 
23,055,600 
39,640,300 

149,351,000 
130,398,800 
41,999,300 
3,116,900 

40,243,900 

32,009,200 
17,298,400 
69,047,600 
32,399,800 
78,035,900 

111,235,600 
119,009,200 
81,197,300 
3,075,300 

70,501,400 

44,540,900 
20,798,400 
62,883,500 
39,171,000 
81,715,500 

120,018,500 
169,059,600 
76,592,300 
3,069,400 

77,123,300 

99,842,900 

25,274,900 
10,838,000 
85,746,400 
32,095,700 
29,108,200 

150,483,700 
139,938,800 
33,497,100 
2,713,900 

37,985,400 

26,455,700 
15,958,100 
56,175,300 
23,055,600 
39,640,300 

149,351,000 
130,398,800 
41,999,300 
3,116,900 

40,243,900 

32,009,200 
17,298,400 
69,047,600 
32,399,800 
78,035,900 

111,235,600 
119,009,200 
81,197,300 
3,075,300 

70,501,400 

44,540,900 
20,798,400 
62,883,500 
39,171,000 
81,715,500 

120,018,500 
169,059,600 
76,592,300 
3,069,400 

77,123,300 

102,191,400 

25,274,900 
10,838,000 
85,746,400 
32,095,700 
29,108,200 

150,483,700 
139,938,800 
33,497,100 
2,713,900 

37,985,400 

26,455,700 
15,958,100 
56,175,300 
23,055,600 
39,640,300 

149,351,000 
130,398,800 
41,999,300 
3,116,900 

40,243,900 

32,009,200 
17,298,400 
69,047,600 
32,399,800 
78,035,900 

111,235,600 
119,009,200 
81,197,300 
3,075,300 

70,501,400 

44,540,900 
20,798,400 
62,883,500 
39,171,000 
81,715,500 

120,018,500 
169,059,600 
76,592,300 
3,069,400 

77,123,300 

174,686,800 

25,274,900 
10,838,000 
85,746,400 
32,095,700 
29,108,200 

150,483,700 
139,938,800 
33,497,100 
2,713,900 

37,985,400 

26,455,700 
15,958,100 
56,175,300 
23,055,600 
39,640,300 

149,351,000 
130,398,800 
41,999,300 
3,116,900 

40,243,900 

32,009,200 
17,298,400 
69,047,600 
32,399,800 
78,035,900 

111,235,600 
119,009,200 
81,197,300 
3,075,300 

70,501,400 

44,540,900 
20,798,400 
62,883,500 
39,171,000 
81,715,500 

120,018,500 
169,059,600 
76,592,300 
3,069,400 

77,123,300 

93,939,200 
Théâtres 

25,274,900 
10,838,000 
85,746,400 
32,095,700 
29,108,200 

150,483,700 
139,938,800 
33,497,100 
2,713,900 

37,985,400 

26,455,700 
15,958,100 
56,175,300 
23,055,600 
39,640,300 

149,351,000 
130,398,800 
41,999,300 
3,116,900 

40,243,900 

32,009,200 
17,298,400 
69,047,600 
32,399,800 
78,035,900 

111,235,600 
119,009,200 
81,197,300 
3,075,300 

70,501,400 

44,540,900 
20,798,400 
62,883,500 
39,171,000 
81,715,500 

120,018,500 
169,059,600 
76,592,300 
3,069,400 

77,123,300 
2,221,800 

25,274,900 
10,838,000 
85,746,400 
32,095,700 
29,108,200 

150,483,700 
139,938,800 
33,497,100 
2,713,900 

37,985,400 

26,455,700 
15,958,100 
56,175,300 
23,055,600 
39,640,300 

149,351,000 
130,398,800 
41,999,300 
3,116,900 

40,243,900 

32,009,200 
17,298,400 
69,047,600 
32,399,800 
78,035,900 

111,235,600 
119,009,200 
81,197,300 
3,075,300 

70,501,400 

44,540,900 
20,798,400 
62,883,500 
39,171,000 
81,715,500 

120,018,500 
169,059,600 
76,592,300 
3,069,400 

77,123,300 53,212,700 

25,274,900 
10,838,000 
85,746,400 
32,095,700 
29,108,200 

150,483,700 
139,938,800 
33,497,100 
2,713,900 

37,985,400 

26,455,700 
15,958,100 
56,175,300 
23,055,600 
39,640,300 

149,351,000 
130,398,800 
41,999,300 
3,116,900 

40,243,900 

32,009,200 
17,298,400 
69,047,600 
32,399,800 
78,035,900 

111,235,600 
119,009,200 
81,197,300 
3,075,300 

70,501,400 

44,540,900 
20,798,400 
62,883,500 
39,171,000 
81,715,500 

120,018,500 
169,059,600 
76,592,300 
3,069,400 

77,123,300 

547,682,100 526,394,900 613,809,700 694,972,400 761,162,800 547,682,100 526,394,900 613,809,700 694,972,400 

ÉTABLISSEMENTS INDUSTRIELS.. . 451,753,200 245.851,100 230,925,800 169,650,100 386,410,300 

OUVRAGES D'ART— 
Ponts 19,340,400 

32,155,000 
63,333,300 
94,621,900 

649,503,600 

37,569,700 
59,257,500 
44,919,300 

113,015,000 
273,867,400 

14,858,700 
63,592,100 
46,385,500 
97,964,200 

216,765,400 

21,219,300 
30,649,100 
59,394,600 

113,919,500 
165,137,400 

47,147,300 
Digues et quais 
Égoute et canalisations d'eau. 

19,340,400 
32,155,000 
63,333,300 
94,621,900 

649,503,600 

37,569,700 
59,257,500 
44,919,300 

113,015,000 
273,867,400 

14,858,700 
63,592,100 
46,385,500 
97,964,200 

216,765,400 

21,219,300 
30,649,100 
59,394,600 

113,919,500 
165,137,400 

106,319,200 
70,341,900 

176,164,600 

19,340,400 
32,155,000 
63,333,300 
94,621,900 

649,503,600 

37,569,700 
59,257,500 
44,919,300 

113,015,000 
273,867,400 

14,858,700 
63,592,100 
46,385,500 
97,964,200 

216,765,400 

21,219,300 
30,649,100 
59,394,600 

113,919,500 
165,137,400 419,620,800 

19,340,400 
32,155,000 
63,333,300 
94,621,900 

649,503,600 

37,569,700 
59,257,500 
44,919,300 

113,015,000 
273,867,400 

14,858,700 
63,592,100 
46,385,500 
97,964,200 

216,765,400 

21,219,300 
30,649,100 
59,394,600 

113,919,500 
165,137,400 

858,954,200 528,628,900 439,565,900 390,319,900 819,593,800 

Permis de bâtir.—La valeur estimative de la construction projetée d'après les 
permis de bâtir émis en 1955 par 204 municipalités, se chiffre par $1,309,024,449, soit 
14 p. 100 de plus que le chiffre estimatif de 1954 ($1,151,087,193), lui-même supérieur de 
6 p. 100 à celui de 1953 ($1,088,879,902). 

13.—Valeur estimative de la construction projetée, d'après les permis de bâtir émis par 304 
municipalités, 1954 et 1955 

Province 
et 

municipalité 
1954 1955 

Province 
et 

municipalité 
1954 1955 

t l e - d u - P r i n c e - É d o u a r d 
S 

1,542,100 

369,970 
208,790 

3,194,575 
218,122 

10,045,230 

S 

3,818,550 

386,765 
326,450 

4,289,155 
184,499 

7,590,900 

% 
114,770 
85,355' 
25,000 

172,950 
983,986 
86,075 

605,710 
142,020 

938,750 

S 

1,542,100 

369,970 
208,790 

3,194,575 
218,122 

10,045,230 

S 

3,818,550 

386,765 
326,450 

4,289,155 
184,499 

7,590,900 

% 
114,770 
85,355' 
25,000 

172,950 
983,986 
86,075 

605,710 
142,020 

938,750 

Nouvelle-Ecosse 

S 

1,542,100 

369,970 
208,790 

3,194,575 
218,122 

10,045,230 

S 

3,818,550 

386,765 
326,450 

4,289,155 
184,499 

7,590,900 

% 
114,770 
85,355' 
25,000 

172,950 
983,986 
86,075 

605,710 
142,020 

12,450 
Amherst 

S 

1,542,100 

369,970 
208,790 

3,194,575 
218,122 

10,045,230 

S 

3,818,550 

386,765 
326,450 

4,289,155 
184,499 

7,590,900 

% 
114,770 
85,355' 
25,000 

172,950 
983,986 
86,075 

605,710 
142,020 

99,450 
3,138,370 

S 

1,542,100 

369,970 
208,790 

3,194,575 
218,122 

10,045,230 

S 

3,818,550 

386,765 
326,450 

4,289,155 
184,499 

7,590,900 

% 
114,770 
85,355' 
25,000 

172,950 
983,986 
86,075 

605,710 
142,020 

99,450 
3,138,370 

Dar tmouth 

S 

1,542,100 

369,970 
208,790 

3,194,575 
218,122 

10,045,230 

S 

3,818,550 

386,765 
326,450 

4,289,155 
184,499 

7,590,900 

% 
114,770 
85,355' 
25,000 

172,950 
983,986 
86,075 

605,710 
142,020 

99,450 
3,138,370 

S 

1,542,100 

369,970 
208,790 

3,194,575 
218,122 

10,045,230 

S 

3,818,550 

386,765 
326,450 

4,289,155 
184,499 

7,590,900 

% 
114,770 
85,355' 
25,000 

172,950 
983,986 
86,075 

605,710 
142,020 

1,048^270 
171,810 Halifax 

S 

1,542,100 

369,970 
208,790 

3,194,575 
218,122 

10,045,230 

S 

3,818,550 

386,765 
326,450 

4,289,155 
184,499 

7,590,900 Yarmouth 

% 
114,770 
85,355' 
25,000 

172,950 
983,986 
86,075 

605,710 
142,020 

1,048^270 
171,810 

Janvier à juin seulement. 
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13.—Valeur estimative de la construction projetée, d'après les permis de bâtir émis par 204 
municipalités, 1954-1955—suite 

Province 
et 

municipalité 

Nouveau-Brunswick 
Campbel l ton 
C h a t h a m 
Dalhousie 
Fredericton 
Moncton 
Newcastle 
Saint-Jean 
St-Stephen 

Québec 
Cap-de-la-Madeleine 
Chicout imi 
Coaticook 
Drummondvi l le 
Granby 
Grand 'Mère 
Hamps tead 
Hull 
Iberville 
Joliette 
Jonquière 
Lachine 
Laprairie 
La Tuque 
Lévis 
Longueuil 
Mégantic 
Montréal (Maisonneuve) 
Montréal-Est 
Montréal-Nord 
Montréal-Ouest 
Mont-Royal 
Noranda 
Outremont 
Pointe-aux-Trembles . . . 
Pointe-Claire 
Québec 
Rimouski 
Rivière-du-Loup 
Rouyn 
Ste-Âgathe-des-Monts. . 
Ste-Anne-de-Bellevue... 
S t -Hyacinthe 
St-Jean 
St-Jérôme 
St-Joseph 
S t -Lamber t 
St-Laurent 
Shawinigan-Falls 
Sherbrooke 
Sorel 
Trois-Ri vi ères 
Val-d'Or 
Valleyfield 
Verdun 
Westmount 

Ontario 
Amhers tburg . . 
Barrie 
Belleville. 
Bowmanvil le . . 
Bracebr idge— 
Brampton 
Brantford 
Brockville 
Burlington 
Campbellford. 
C h a t h a m 
Cobourg 

365,010 
105,000 
184,300 

2,139,051 
5,319,809 

283,400 
3,652,422 

61,835 

1,882,375 
2,695,050 

827,735 
1,163,675 
2,783,854 
1,325,050 

490,900 
4,480,245 

387,890 
1,483,225 
2,332,500 
4,251,460 

380,375 
238,875 
492,750 

1,894,500 
476,135 

110,838,985 
2,197,315 
4,910,230 

311,400 
7,714,603 

512,421 
2,726,125 
1,124,737 
7,330,588 

17,497,882 
1,620,205 

698,050 
1,537,350 

204,700 
238,060 

1,145,100 
3,102,347 
1,491,000 

388,556 
2,510,790 

16,180,026 
658,800 

4,519,770 
931,440 

4,839,500 
238,150 

1,486,545 
3,142,100 
1,977,036 

207,150 
3,223,130 
2,950,178 
1,067,790 

109,300 
2,961,255 
2,472,066 
1,849,743 
2,715,410 

203,250 
3,152,750 
2,467,163 

Province 
et 

municipalité 

2,668,318 
86,000 

257,410 
2,999,367 
5,186,740 

905,150 
7,192,940 

36,296 

2,298,406 
6,927,100 

198,330 
698,260 

4,423,544 
1,289,050 

395,836 
6,851,800 

561,090 
2,695,212 
2,323,557 
7,295,018 

813,300 
639,850 

1,531,650 
1,477,325 

426,290 
164,111,041 

3,640,205 
7,924,936 
1,575,703 
6,671,425 

319,875 
1,442,200 
4,623,754 
4,973,175 

14,311,950 
1,696,699 

560,425 
861,105 
168,000 
143,300 

2,812,100 
7,573,019 
1,359,323 

2,888,910 
11,810,340 

1,343,750 
6,754,550 

802,065 
4,578,300 

395,472 
2,950,252 
3,220,850 
4,289,265 

1,478,274 
3,773,682 
2,094,801 

710,456 
121,550 

4,334,510 
6,099,604 
3,397,060 
2,096,515 

78,100 
4,657,984 
2,001,568 

Ontario—suite 

1954 

Cochrane 
Collingwood 
Cornwall 
Dundas 
Eastview 
Etobicoke (twp d ' ) . 
Fores t-Hill 
Fort-Erie 
Fort-Frances. . 
Fort-William 
Gal t 
Gananoque 
Gloucester (twp de) 
G o d e r i c h — 
Guelpb. 
Hai leybury 
Hamil ton 
Hanover 
Hawkesbury 
Huntsville 
Ingersoll 
Kapuskasing 
Kenora 
Kingston 
Kirkland-Lake (twp de 

Teck) 
Kitchener 
Leamington 
Leaside 
Lindsay 
Listowel 
London 
Long-Branch 
Napanee 
Nepean (twp de) 
New-Liskeard 
Newmarke t 
New-Toronto 
Niagara-Falls 
Nor th-Bay 
North-York (twp de) . 
Oakville 
Orillia 
Oshawa 
Ot tawa 
Ôwen-Sound 
Paris 
Parry-Sound 
Pembroke 
Per th 
Peterborough 
Petrolia 
Por t -Arthur 
Port-Colborne 
Preston 
Renfrew 
Riverside 
St-Catharines 
St-Marys 
St-Thomas 
Sarnia 
Sault-Ste-Marie 
Scarboro (twp de) 
Simcoe 
Smiths-Falls 
Stratford 
Sudbury 
Swansea 
Tilsonburg 
Timmins 

123,480 
209,185 

1,321,275 
1,824,092 
2,812,216 

63,498,545 
4,904,693 
1,136,084 

678,014 
3,042,555 
3,119,933 

356,505 
6,513,237 
1,882,660 
5,758,567 

56,900 
743,024 
99,100 

269,951 
238,525 
384,190 
440,785 
848,540 

6,910,827 

32,: 

403,236 
10,395,049 

579,311 
1,462,684 
673,720 
116,050 

7,413,415 
2,520,875 

182,700 
3,302,473 

217,371 

1,222,100 
1,309,875 
2,206,223 
83,847,683 
2,509,740 
1,573,280 
9,180,036 
49,569,862 
1,566,175 
264,625 
292,680 

3,049,589 
193,667 

5,072,082 
223,120 

3,337,206 
1,283,602 
1,213,931 
829,340 

1,939,815 
4,017,033 

86,950 
1,254,349 
6,603,137 
2,170,91C 
70,522,955 
1,070,090 
568,50C 

1,218,355 
5,239,451 

803,415 
463,710 

1,442,030 

177,317 
409,145 

2,243,686 
2,391,650 
2,794,250 

56,714,850 
1,447,110 

772,442 
1,341,765 
5,399,004 
3,163,220 

301,200 
5,347,443 

175,805 
6,246,099 

133,392 
32,892,471 

90,850 
1,132,915 

216,350 
364,540 

1,084,700 
1,486,450 
9,487,248 

429,267 
11,007,272 

631,173 
637,106 
346,195 
114,300 

8,485,955 
2,301,970 

270,500 
4,582,811 

475,527 
2,364,500' 

952,550 
1,436,279 
5,089,744 

78,937,372 
3,275,652 
1,914,364 

13,251,917 
57,095,846 

821,795 
342,175 
409,225 

1,438,990 
270,450 

6,433,631 
152,940 

5,839,649 
1,936,741 
2,318,733 

632,670 
2,756,435 
6,548,409 

511,900 
1,323,384 
7,347,415 
4,212,470 

84,829,400 
699,678 
496,650 

2,085,395 
3,931,780 

723,120 
435,930 

1,017,319 

1 Juillet à décembre seulement. 



PERMIS DE BÂTIR 727 

lî.—Valeur estimative de la construction projetée, d'après les permis de bâtir émis par 204 
municipalités, 1954 et 1955—fin 

Province 
et 

municipalité 
1954 1955 

Province 
et 

municipalité 
1954 1955 

Ontario—fin 

t 

86,211,166 
1,179,229 

390,915 
4,798,306 
1,739,776 
2,597,421 
3,549,300 

15,681,652 
3,959,569 

14,568,275 
4,641,709 

3,033,654 
400,170 
322,495 
677,750 
690,957 

4,499,684 
339,320 
213,800 

1,003,050 
35,833,600 

522,077 
408,180 

5,090,715 
1,379,000 
2,784,768 

19,284,639 
17,603,397 

S 

75,982,009 
1,949,610 

452,350 
4,947,846 
1,806,549 
1,063,356 
3,893,454 

10,553,340 
3,368,020 

12,223,830 
3,861,235 

3,650,973 
273,300 
915,340 
778,250 

2,111,604 
5,982,704 

336,650 
214,700 

2,002,635 
42,364,200 

776,461 
338,400 

2,976,793 
1,537,289 
3,701,514 

24,358,332 
17,616,912 

Saskatchewan—fin 

S 

1,461,320 
824,525 

1,871,750 

46,699,059 
311,773 

68,328,546 
9,020,581 
2,457,449 

958,555 
520,143 

18,025 
1,518,597 
1,396,308 
2,524,552 
1,058,469 
3,578,680 
3,775,119 
1,215,050 

583,880 
159,835 
123,625 

1,363,922 
45,285,757 

875,635 
6,221,092 

S 

1,419,765 

t 

86,211,166 
1,179,229 

390,915 
4,798,306 
1,739,776 
2,597,421 
3,549,300 

15,681,652 
3,959,569 

14,568,275 
4,641,709 

3,033,654 
400,170 
322,495 
677,750 
690,957 

4,499,684 
339,320 
213,800 

1,003,050 
35,833,600 

522,077 
408,180 

5,090,715 
1,379,000 
2,784,768 

19,284,639 
17,603,397 

S 

75,982,009 
1,949,610 

452,350 
4,947,846 
1,806,549 
1,063,356 
3,893,454 

10,553,340 
3,368,020 

12,223,830 
3,861,235 

3,650,973 
273,300 
915,340 
778,250 

2,111,604 
5,982,704 

336,650 
214,700 

2,002,635 
42,364,200 

776,461 
338,400 

2,976,793 
1,537,289 
3,701,514 

24,358,332 
17,616,912 

S 

1,461,320 
824,525 

1,871,750 

46,699,059 
311,773 

68,328,546 
9,020,581 
2,457,449 

958,555 
520,143 

18,025 
1,518,597 
1,396,308 
2,524,552 
1,058,469 
3,578,680 
3,775,119 
1,215,050 

583,880 
159,835 
123,625 

1,363,922 
45,285,757 

875,635 
6,221,092 

727,680 

t 

86,211,166 
1,179,229 

390,915 
4,798,306 
1,739,776 
2,597,421 
3,549,300 

15,681,652 
3,959,569 

14,568,275 
4,641,709 

3,033,654 
400,170 
322,495 
677,750 
690,957 

4,499,684 
339,320 
213,800 

1,003,050 
35,833,600 

522,077 
408,180 

5,090,715 
1,379,000 
2,784,768 

19,284,639 
17,603,397 

S 

75,982,009 
1,949,610 

452,350 
4,947,846 
1,806,549 
1,063,356 
3,893,454 

10,553,340 
3,368,020 

12,223,830 
3,861,235 

3,650,973 
273,300 
915,340 
778,250 

2,111,604 
5,982,704 

336,650 
214,700 

2,002,635 
42,364,200 

776,461 
338,400 

2,976,793 
1,537,289 
3,701,514 

24,358,332 
17,616,912 

S 

1,461,320 
824,525 

1,871,750 

46,699,059 
311,773 

68,328,546 
9,020,581 
2,457,449 

958,555 
520,143 

18,025 
1,518,597 
1,396,308 
2,524,552 
1,058,469 
3,578,680 
3,775,119 
1,215,050 

583,880 
159,835 
123,625 

1,363,922 
45,285,757 

875,635 
6,221,092 

887,100 

t 

86,211,166 
1,179,229 

390,915 
4,798,306 
1,739,776 
2,597,421 
3,549,300 

15,681,652 
3,959,569 

14,568,275 
4,641,709 

3,033,654 
400,170 
322,495 
677,750 
690,957 

4,499,684 
339,320 
213,800 

1,003,050 
35,833,600 

522,077 
408,180 

5,090,715 
1,379,000 
2,784,768 

19,284,639 
17,603,397 

S 

75,982,009 
1,949,610 

452,350 
4,947,846 
1,806,549 
1,063,356 
3,893,454 

10,553,340 
3,368,020 

12,223,830 
3,861,235 

3,650,973 
273,300 
915,340 
778,250 

2,111,604 
5,982,704 

336,650 
214,700 

2,002,635 
42,364,200 

776,461 
338,400 

2,976,793 
1,537,289 
3,701,514 

24,358,332 
17,616,912 

Alberta 

S 

1,461,320 
824,525 

1,871,750 

46,699,059 
311,773 

68,328,546 
9,020,581 
2,457,449 

958,555 
520,143 

18,025 
1,518,597 
1,396,308 
2,524,552 
1,058,469 
3,578,680 
3,775,119 
1,215,050 

583,880 
159,835 
123,625 

1,363,922 
45,285,757 

875,635 
6,221,092 

Welland 

t 

86,211,166 
1,179,229 

390,915 
4,798,306 
1,739,776 
2,597,421 
3,549,300 

15,681,652 
3,959,569 

14,568,275 
4,641,709 

3,033,654 
400,170 
322,495 
677,750 
690,957 

4,499,684 
339,320 
213,800 

1,003,050 
35,833,600 

522,077 
408,180 

5,090,715 
1,379,000 
2,784,768 

19,284,639 
17,603,397 

S 

75,982,009 
1,949,610 

452,350 
4,947,846 
1,806,549 
1,063,356 
3,893,454 

10,553,340 
3,368,020 

12,223,830 
3,861,235 

3,650,973 
273,300 
915,340 
778,250 

2,111,604 
5,982,704 

336,650 
214,700 

2,002,635 
42,364,200 

776,461 
338,400 

2,976,793 
1,537,289 
3,701,514 

24,358,332 
17,616,912 

Alberta 

S 

1,461,320 
824,525 

1,871,750 

46,699,059 
311,773 

68,328,546 
9,020,581 
2,457,449 

958,555 
520,143 

18,025 
1,518,597 
1,396,308 
2,524,552 
1,058,469 
3,578,680 
3,775,119 
1,215,050 

583,880 
159,835 
123,625 

1,363,922 
45,285,757 

875,635 
6,221,092 

t 

86,211,166 
1,179,229 

390,915 
4,798,306 
1,739,776 
2,597,421 
3,549,300 

15,681,652 
3,959,569 

14,568,275 
4,641,709 

3,033,654 
400,170 
322,495 
677,750 
690,957 

4,499,684 
339,320 
213,800 

1,003,050 
35,833,600 

522,077 
408,180 

5,090,715 
1,379,000 
2,784,768 

19,284,639 
17,603,397 

S 

75,982,009 
1,949,610 

452,350 
4,947,846 
1,806,549 
1,063,356 
3,893,454 

10,553,340 
3,368,020 

12,223,830 
3,861,235 

3,650,973 
273,300 
915,340 
778,250 

2,111,604 
5,982,704 

336,650 
214,700 

2,002,635 
42,364,200 

776,461 
338,400 

2,976,793 
1,537,289 
3,701,514 

24,358,332 
17,616,912 

Alberta 

S 

1,461,320 
824,525 

1,871,750 

46,699,059 
311,773 

68,328,546 
9,020,581 
2,457,449 

958,555 
520,143 

18,025 
1,518,597 
1,396,308 
2,524,552 
1,058,469 
3,578,680 
3,775,119 
1,215,050 

583,880 
159,835 
123,625 

1,363,922 
45,285,757 

875,635 
6,221,092 

Whi tby 

t 

86,211,166 
1,179,229 

390,915 
4,798,306 
1,739,776 
2,597,421 
3,549,300 

15,681,652 
3,959,569 

14,568,275 
4,641,709 

3,033,654 
400,170 
322,495 
677,750 
690,957 

4,499,684 
339,320 
213,800 

1,003,050 
35,833,600 

522,077 
408,180 

5,090,715 
1,379,000 
2,784,768 

19,284,639 
17,603,397 

S 

75,982,009 
1,949,610 

452,350 
4,947,846 
1,806,549 
1,063,356 
3,893,454 

10,553,340 
3,368,020 

12,223,830 
3,861,235 

3,650,973 
273,300 
915,340 
778,250 

2,111,604 
5,982,704 

336,650 
214,700 

2,002,635 
42,364,200 

776,461 
338,400 

2,976,793 
1,537,289 
3,701,514 

24,358,332 
17,616,912 

Alberta 

S 

1,461,320 
824,525 

1,871,750 

46,699,059 
311,773 

68,328,546 
9,020,581 
2,457,449 

958,555 
520,143 

18,025 
1,518,597 
1,396,308 
2,524,552 
1,058,469 
3,578,680 
3,775,119 
1,215,050 

583,880 
159,835 
123,625 

1,363,922 
45,285,757 

875,635 
6,221,092 

t 

86,211,166 
1,179,229 

390,915 
4,798,306 
1,739,776 
2,597,421 
3,549,300 

15,681,652 
3,959,569 

14,568,275 
4,641,709 

3,033,654 
400,170 
322,495 
677,750 
690,957 

4,499,684 
339,320 
213,800 

1,003,050 
35,833,600 

522,077 
408,180 

5,090,715 
1,379,000 
2,784,768 

19,284,639 
17,603,397 

S 

75,982,009 
1,949,610 

452,350 
4,947,846 
1,806,549 
1,063,356 
3,893,454 

10,553,340 
3,368,020 

12,223,830 
3,861,235 

3,650,973 
273,300 
915,340 
778,250 

2,111,604 
5,982,704 

336,650 
214,700 

2,002,635 
42,364,200 

776,461 
338,400 

2,976,793 
1,537,289 
3,701,514 

24,358,332 
17,616,912 

Alberta 

S 

1,461,320 
824,525 

1,871,750 

46,699,059 
311,773 

68,328,546 
9,020,581 
2,457,449 

958,555 
520,143 

18,025 
1,518,597 
1,396,308 
2,524,552 
1,058,469 
3,578,680 
3,775,119 
1,215,050 

583,880 
159,835 
123,625 

1,363,922 
45,285,757 

875,635 
6,221,092 

58,897,348 

t 

86,211,166 
1,179,229 

390,915 
4,798,306 
1,739,776 
2,597,421 
3,549,300 

15,681,652 
3,959,569 

14,568,275 
4,641,709 

3,033,654 
400,170 
322,495 
677,750 
690,957 

4,499,684 
339,320 
213,800 

1,003,050 
35,833,600 

522,077 
408,180 

5,090,715 
1,379,000 
2,784,768 

19,284,639 
17,603,397 

S 

75,982,009 
1,949,610 

452,350 
4,947,846 
1,806,549 
1,063,356 
3,893,454 

10,553,340 
3,368,020 

12,223,830 
3,861,235 

3,650,973 
273,300 
915,340 
778,250 

2,111,604 
5,982,704 

336,650 
214,700 

2,002,635 
42,364,200 

776,461 
338,400 

2,976,793 
1,537,289 
3,701,514 

24,358,332 
17,616,912 

S 

1,461,320 
824,525 

1,871,750 

46,699,059 
311,773 

68,328,546 
9,020,581 
2,457,449 

958,555 
520,143 

18,025 
1,518,597 
1,396,308 
2,524,552 
1,058,469 
3,578,680 
3,775,119 
1,215,050 

583,880 
159,835 
123,625 

1,363,922 
45,285,757 

875,635 
6,221,092 

238,448 

t 

86,211,166 
1,179,229 

390,915 
4,798,306 
1,739,776 
2,597,421 
3,549,300 

15,681,652 
3,959,569 

14,568,275 
4,641,709 

3,033,654 
400,170 
322,495 
677,750 
690,957 

4,499,684 
339,320 
213,800 

1,003,050 
35,833,600 

522,077 
408,180 

5,090,715 
1,379,000 
2,784,768 

19,284,639 
17,603,397 

S 

75,982,009 
1,949,610 

452,350 
4,947,846 
1,806,549 
1,063,356 
3,893,454 

10,553,340 
3,368,020 

12,223,830 
3,861,235 

3,650,973 
273,300 
915,340 
778,250 

2,111,604 
5,982,704 

336,650 
214,700 

2,002,635 
42,364,200 

776,461 
338,400 

2,976,793 
1,537,289 
3,701,514 

24,358,332 
17,616,912 

S 

1,461,320 
824,525 

1,871,750 

46,699,059 
311,773 

68,328,546 
9,020,581 
2,457,449 

958,555 
520,143 

18,025 
1,518,597 
1,396,308 
2,524,552 
1,058,469 
3,578,680 
3,775,119 
1,215,050 

583,880 
159,835 
123,625 

1,363,922 
45,285,757 

875,635 
6,221,092 

58,718,696 
York-East (twp de) . .. 

t 

86,211,166 
1,179,229 

390,915 
4,798,306 
1,739,776 
2,597,421 
3,549,300 

15,681,652 
3,959,569 

14,568,275 
4,641,709 

3,033,654 
400,170 
322,495 
677,750 
690,957 

4,499,684 
339,320 
213,800 

1,003,050 
35,833,600 

522,077 
408,180 

5,090,715 
1,379,000 
2,784,768 

19,284,639 
17,603,397 

S 

75,982,009 
1,949,610 

452,350 
4,947,846 
1,806,549 
1,063,356 
3,893,454 

10,553,340 
3,368,020 

12,223,830 
3,861,235 

3,650,973 
273,300 
915,340 
778,250 

2,111,604 
5,982,704 

336,650 
214,700 

2,002,635 
42,364,200 

776,461 
338,400 

2,976,793 
1,537,289 
3,701,514 

24,358,332 
17,616,912 

S 

1,461,320 
824,525 

1,871,750 

46,699,059 
311,773 

68,328,546 
9,020,581 
2,457,449 

958,555 
520,143 

18,025 
1,518,597 
1,396,308 
2,524,552 
1,058,469 
3,578,680 
3,775,119 
1,215,050 

583,880 
159,835 
123,625 

1,363,922 
45,285,757 

875,635 
6,221,092 

6,356,271 York-East (twp de) . .. 

t 

86,211,166 
1,179,229 

390,915 
4,798,306 
1,739,776 
2,597,421 
3,549,300 

15,681,652 
3,959,569 

14,568,275 
4,641,709 

3,033,654 
400,170 
322,495 
677,750 
690,957 

4,499,684 
339,320 
213,800 

1,003,050 
35,833,600 

522,077 
408,180 

5,090,715 
1,379,000 
2,784,768 

19,284,639 
17,603,397 

S 

75,982,009 
1,949,610 

452,350 
4,947,846 
1,806,549 
1,063,356 
3,893,454 

10,553,340 
3,368,020 

12,223,830 
3,861,235 

3,650,973 
273,300 
915,340 
778,250 

2,111,604 
5,982,704 

336,650 
214,700 

2,002,635 
42,364,200 

776,461 
338,400 

2,976,793 
1,537,289 
3,701,514 

24,358,332 
17,616,912 

S 

1,461,320 
824,525 

1,871,750 

46,699,059 
311,773 

68,328,546 
9,020,581 
2,457,449 

958,555 
520,143 

18,025 
1,518,597 
1,396,308 
2,524,552 
1,058,469 
3,578,680 
3,775,119 
1,215,050 

583,880 
159,835 
123,625 

1,363,922 
45,285,757 

875,635 
6,221,092 

22,266,810 

Manitoba 

t 

86,211,166 
1,179,229 

390,915 
4,798,306 
1,739,776 
2,597,421 
3,549,300 

15,681,652 
3,959,569 

14,568,275 
4,641,709 

3,033,654 
400,170 
322,495 
677,750 
690,957 

4,499,684 
339,320 
213,800 

1,003,050 
35,833,600 

522,077 
408,180 

5,090,715 
1,379,000 
2,784,768 

19,284,639 
17,603,397 

S 

75,982,009 
1,949,610 

452,350 
4,947,846 
1,806,549 
1,063,356 
3,893,454 

10,553,340 
3,368,020 

12,223,830 
3,861,235 

3,650,973 
273,300 
915,340 
778,250 

2,111,604 
5,982,704 

336,650 
214,700 

2,002,635 
42,364,200 

776,461 
338,400 

2,976,793 
1,537,289 
3,701,514 

24,358,332 
17,616,912 

Colombie-Britannique 

S 

1,461,320 
824,525 

1,871,750 

46,699,059 
311,773 

68,328,546 
9,020,581 
2,457,449 

958,555 
520,143 

18,025 
1,518,597 
1,396,308 
2,524,552 
1,058,469 
3,578,680 
3,775,119 
1,215,050 

583,880 
159,835 
123,625 

1,363,922 
45,285,757 

875,635 
6,221,092 

t 

86,211,166 
1,179,229 

390,915 
4,798,306 
1,739,776 
2,597,421 
3,549,300 

15,681,652 
3,959,569 

14,568,275 
4,641,709 

3,033,654 
400,170 
322,495 
677,750 
690,957 

4,499,684 
339,320 
213,800 

1,003,050 
35,833,600 

522,077 
408,180 

5,090,715 
1,379,000 
2,784,768 

19,284,639 
17,603,397 

S 

75,982,009 
1,949,610 

452,350 
4,947,846 
1,806,549 
1,063,356 
3,893,454 

10,553,340 
3,368,020 

12,223,830 
3,861,235 

3,650,973 
273,300 
915,340 
778,250 

2,111,604 
5,982,704 

336,650 
214,700 

2,002,635 
42,364,200 

776,461 
338,400 

2,976,793 
1,537,289 
3,701,514 

24,358,332 
17,616,912 

Colombie-Britannique 

S 

1,461,320 
824,525 

1,871,750 

46,699,059 
311,773 

68,328,546 
9,020,581 
2,457,449 

958,555 
520,143 

18,025 
1,518,597 
1,396,308 
2,524,552 
1,058,469 
3,578,680 
3,775,119 
1,215,050 

583,880 
159,835 
123,625 

1,363,922 
45,285,757 

875,635 
6,221,092 

1,294,155 

t 

86,211,166 
1,179,229 

390,915 
4,798,306 
1,739,776 
2,597,421 
3,549,300 

15,681,652 
3,959,569 

14,568,275 
4,641,709 

3,033,654 
400,170 
322,495 
677,750 
690,957 

4,499,684 
339,320 
213,800 

1,003,050 
35,833,600 

522,077 
408,180 

5,090,715 
1,379,000 
2,784,768 

19,284,639 
17,603,397 

S 

75,982,009 
1,949,610 

452,350 
4,947,846 
1,806,549 
1,063,356 
3,893,454 

10,553,340 
3,368,020 

12,223,830 
3,861,235 

3,650,973 
273,300 
915,340 
778,250 

2,111,604 
5,982,704 

336,650 
214,700 

2,002,635 
42,364,200 

776,461 
338,400 

2,976,793 
1,537,289 
3,701,514 

24,358,332 
17,616,912 

S 

1,461,320 
824,525 

1,871,750 

46,699,059 
311,773 

68,328,546 
9,020,581 
2,457,449 

958,555 
520,143 

18,025 
1,518,597 
1,396,308 
2,524,552 
1,058,469 
3,578,680 
3,775,119 
1,215,050 

583,880 
159,835 
123,625 

1,363,922 
45,285,757 

875,635 
6,221,092 

625,029 

t 

86,211,166 
1,179,229 

390,915 
4,798,306 
1,739,776 
2,597,421 
3,549,300 

15,681,652 
3,959,569 

14,568,275 
4,641,709 

3,033,654 
400,170 
322,495 
677,750 
690,957 

4,499,684 
339,320 
213,800 

1,003,050 
35,833,600 

522,077 
408,180 

5,090,715 
1,379,000 
2,784,768 

19,284,639 
17,603,397 

S 

75,982,009 
1,949,610 

452,350 
4,947,846 
1,806,549 
1,063,356 
3,893,454 

10,553,340 
3,368,020 

12,223,830 
3,861,235 

3,650,973 
273,300 
915,340 
778,250 

2,111,604 
5,982,704 

336,650 
214,700 

2,002,635 
42,364,200 

776,461 
338,400 

2,976,793 
1,537,289 
3,701,514 

24,358,332 
17,616,912 

S 

1,461,320 
824,525 

1,871,750 

46,699,059 
311,773 

68,328,546 
9,020,581 
2,457,449 

958,555 
520,143 

18,025 
1,518,597 
1,396,308 
2,524,552 
1,058,469 
3,578,680 
3,775,119 
1,215,050 

583,880 
159,835 
123,625 

1,363,922 
45,285,757 

875,635 
6,221,092 

17,650 
Portage-la-Prairie 

t 

86,211,166 
1,179,229 

390,915 
4,798,306 
1,739,776 
2,597,421 
3,549,300 

15,681,652 
3,959,569 

14,568,275 
4,641,709 

3,033,654 
400,170 
322,495 
677,750 
690,957 

4,499,684 
339,320 
213,800 

1,003,050 
35,833,600 

522,077 
408,180 

5,090,715 
1,379,000 
2,784,768 

19,284,639 
17,603,397 

S 

75,982,009 
1,949,610 

452,350 
4,947,846 
1,806,549 
1,063,356 
3,893,454 

10,553,340 
3,368,020 

12,223,830 
3,861,235 

3,650,973 
273,300 
915,340 
778,250 

2,111,604 
5,982,704 

336,650 
214,700 

2,002,635 
42,364,200 

776,461 
338,400 

2,976,793 
1,537,289 
3,701,514 

24,358,332 
17,616,912 

S 

1,461,320 
824,525 

1,871,750 

46,699,059 
311,773 

68,328,546 
9,020,581 
2,457,449 

958,555 
520,143 

18,025 
1,518,597 
1,396,308 
2,524,552 
1,058,469 
3,578,680 
3,775,119 
1,215,050 

583,880 
159,835 
123,625 

1,363,922 
45,285,757 

875,635 
6,221,092 

1,140,257 Portage-la-Prairie 

t 

86,211,166 
1,179,229 

390,915 
4,798,306 
1,739,776 
2,597,421 
3,549,300 

15,681,652 
3,959,569 

14,568,275 
4,641,709 

3,033,654 
400,170 
322,495 
677,750 
690,957 

4,499,684 
339,320 
213,800 

1,003,050 
35,833,600 

522,077 
408,180 

5,090,715 
1,379,000 
2,784,768 

19,284,639 
17,603,397 

S 

75,982,009 
1,949,610 

452,350 
4,947,846 
1,806,549 
1,063,356 
3,893,454 

10,553,340 
3,368,020 

12,223,830 
3,861,235 

3,650,973 
273,300 
915,340 
778,250 

2,111,604 
5,982,704 

336,650 
214,700 

2,002,635 
42,364,200 

776,461 
338,400 

2,976,793 
1,537,289 
3,701,514 

24,358,332 
17,616,912 

S 

1,461,320 
824,525 

1,871,750 

46,699,059 
311,773 

68,328,546 
9,020,581 
2,457,449 

958,555 
520,143 

18,025 
1,518,597 
1,396,308 
2,524,552 
1,058,469 
3,578,680 
3,775,119 
1,215,050 

583,880 
159,835 
123,625 

1,363,922 
45,285,757 

875,635 
6,221,092 

1,676,212 
Selkirk 

t 

86,211,166 
1,179,229 

390,915 
4,798,306 
1,739,776 
2,597,421 
3,549,300 

15,681,652 
3,959,569 

14,568,275 
4,641,709 

3,033,654 
400,170 
322,495 
677,750 
690,957 

4,499,684 
339,320 
213,800 

1,003,050 
35,833,600 

522,077 
408,180 

5,090,715 
1,379,000 
2,784,768 

19,284,639 
17,603,397 

S 

75,982,009 
1,949,610 

452,350 
4,947,846 
1,806,549 
1,063,356 
3,893,454 

10,553,340 
3,368,020 

12,223,830 
3,861,235 

3,650,973 
273,300 
915,340 
778,250 

2,111,604 
5,982,704 

336,650 
214,700 

2,002,635 
42,364,200 

776,461 
338,400 

2,976,793 
1,537,289 
3,701,514 

24,358,332 
17,616,912 

S 

1,461,320 
824,525 

1,871,750 

46,699,059 
311,773 

68,328,546 
9,020,581 
2,457,449 

958,555 
520,143 

18,025 
1,518,597 
1,396,308 
2,524,552 
1,058,469 
3,578,680 
3,775,119 
1,215,050 

583,880 
159,835 
123,625 

1,363,922 
45,285,757 

875,635 
6,221,092 

3,076,005 

t 

86,211,166 
1,179,229 

390,915 
4,798,306 
1,739,776 
2,597,421 
3,549,300 

15,681,652 
3,959,569 

14,568,275 
4,641,709 

3,033,654 
400,170 
322,495 
677,750 
690,957 

4,499,684 
339,320 
213,800 

1,003,050 
35,833,600 

522,077 
408,180 

5,090,715 
1,379,000 
2,784,768 

19,284,639 
17,603,397 

S 

75,982,009 
1,949,610 

452,350 
4,947,846 
1,806,549 
1,063,356 
3,893,454 

10,553,340 
3,368,020 

12,223,830 
3,861,235 

3,650,973 
273,300 
915,340 
778,250 

2,111,604 
5,982,704 

336,650 
214,700 

2,002,635 
42,364,200 

776,461 
338,400 

2,976,793 
1,537,289 
3,701,514 

24,358,332 
17,616,912 

S 

1,461,320 
824,525 

1,871,750 

46,699,059 
311,773 

68,328,546 
9,020,581 
2,457,449 

958,555 
520,143 

18,025 
1,518,597 
1,396,308 
2,524,552 
1,058,469 
3,578,680 
3,775,119 
1,215,050 

583,880 
159,835 
123,625 

1,363,922 
45,285,757 

875,635 
6,221,092 

464,149 

t 

86,211,166 
1,179,229 

390,915 
4,798,306 
1,739,776 
2,597,421 
3,549,300 

15,681,652 
3,959,569 

14,568,275 
4,641,709 

3,033,654 
400,170 
322,495 
677,750 
690,957 

4,499,684 
339,320 
213,800 

1,003,050 
35,833,600 

522,077 
408,180 

5,090,715 
1,379,000 
2,784,768 

19,284,639 
17,603,397 

S 

75,982,009 
1,949,610 

452,350 
4,947,846 
1,806,549 
1,063,356 
3,893,454 

10,553,340 
3,368,020 

12,223,830 
3,861,235 

3,650,973 
273,300 
915,340 
778,250 

2,111,604 
5,982,704 

336,650 
214,700 

2,002,635 
42,364,200 

776,461 
338,400 

2,976,793 
1,537,289 
3,701,514 

24,358,332 
17,616,912 

New-Westminster 
North-Vancouver 

S 

1,461,320 
824,525 

1,871,750 

46,699,059 
311,773 

68,328,546 
9,020,581 
2,457,449 

958,555 
520,143 

18,025 
1,518,597 
1,396,308 
2,524,552 
1,058,469 
3,578,680 
3,775,119 
1,215,050 

583,880 
159,835 
123,625 

1,363,922 
45,285,757 

875,635 
6,221,092 

4,335,535 

t 

86,211,166 
1,179,229 

390,915 
4,798,306 
1,739,776 
2,597,421 
3,549,300 

15,681,652 
3,959,569 

14,568,275 
4,641,709 

3,033,654 
400,170 
322,495 
677,750 
690,957 

4,499,684 
339,320 
213,800 

1,003,050 
35,833,600 

522,077 
408,180 

5,090,715 
1,379,000 
2,784,768 

19,284,639 
17,603,397 

S 

75,982,009 
1,949,610 

452,350 
4,947,846 
1,806,549 
1,063,356 
3,893,454 

10,553,340 
3,368,020 

12,223,830 
3,861,235 

3,650,973 
273,300 
915,340 
778,250 

2,111,604 
5,982,704 

336,650 
214,700 

2,002,635 
42,364,200 

776,461 
338,400 

2,976,793 
1,537,289 
3,701,514 

24,358,332 
17,616,912 

New-Westminster 
North-Vancouver 

S 

1,461,320 
824,525 

1,871,750 

46,699,059 
311,773 

68,328,546 
9,020,581 
2,457,449 

958,555 
520,143 

18,025 
1,518,597 
1,396,308 
2,524,552 
1,058,469 
3,578,680 
3,775,119 
1,215,050 

583,880 
159,835 
123,625 

1,363,922 
45,285,757 

875,635 
6,221,092 

3,983,765 

t 

86,211,166 
1,179,229 

390,915 
4,798,306 
1,739,776 
2,597,421 
3,549,300 

15,681,652 
3,959,569 

14,568,275 
4,641,709 

3,033,654 
400,170 
322,495 
677,750 
690,957 

4,499,684 
339,320 
213,800 

1,003,050 
35,833,600 

522,077 
408,180 

5,090,715 
1,379,000 
2,784,768 

19,284,639 
17,603,397 

S 

75,982,009 
1,949,610 

452,350 
4,947,846 
1,806,549 
1,063,356 
3,893,454 

10,553,340 
3,368,020 

12,223,830 
3,861,235 

3,650,973 
273,300 
915,340 
778,250 

2,111,604 
5,982,704 

336,650 
214,700 

2,002,635 
42,364,200 

776,461 
338,400 

2,976,793 
1,537,289 
3,701,514 

24,358,332 
17,616,912 

New-Westminster 
North-Vancouver 

S 

1,461,320 
824,525 

1,871,750 

46,699,059 
311,773 

68,328,546 
9,020,581 
2,457,449 

958,555 
520,143 

18,025 
1,518,597 
1,396,308 
2,524,552 
1,058,469 
3,578,680 
3,775,119 
1,215,050 

583,880 
159,835 
123,625 

1,363,922 
45,285,757 

875,635 
6,221,092 

2,842,446 

t 

86,211,166 
1,179,229 

390,915 
4,798,306 
1,739,776 
2,597,421 
3,549,300 

15,681,652 
3,959,569 

14,568,275 
4,641,709 

3,033,654 
400,170 
322,495 
677,750 
690,957 

4,499,684 
339,320 
213,800 

1,003,050 
35,833,600 

522,077 
408,180 

5,090,715 
1,379,000 
2,784,768 

19,284,639 
17,603,397 

S 

75,982,009 
1,949,610 

452,350 
4,947,846 
1,806,549 
1,063,356 
3,893,454 

10,553,340 
3,368,020 

12,223,830 
3,861,235 

3,650,973 
273,300 
915,340 
778,250 

2,111,604 
5,982,704 

336,650 
214,700 

2,002,635 
42,364,200 

776,461 
338,400 

2,976,793 
1,537,289 
3,701,514 

24,358,332 
17,616,912 

S 

1,461,320 
824,525 

1,871,750 

46,699,059 
311,773 

68,328,546 
9,020,581 
2,457,449 

958,555 
520,143 

18,025 
1,518,597 
1,396,308 
2,524,552 
1,058,469 
3,578,680 
3,775,119 
1,215,050 

583,880 
159,835 
123,625 

1,363,922 
45,285,757 

875,635 
6,221,092 

1,005,906 

t 

86,211,166 
1,179,229 

390,915 
4,798,306 
1,739,776 
2,597,421 
3,549,300 

15,681,652 
3,959,569 

14,568,275 
4,641,709 

3,033,654 
400,170 
322,495 
677,750 
690,957 

4,499,684 
339,320 
213,800 

1,003,050 
35,833,600 

522,077 
408,180 

5,090,715 
1,379,000 
2,784,768 

19,284,639 
17,603,397 

S 

75,982,009 
1,949,610 

452,350 
4,947,846 
1,806,549 
1,063,356 
3,893,454 

10,553,340 
3,368,020 

12,223,830 
3,861,235 

3,650,973 
273,300 
915,340 
778,250 

2,111,604 
5,982,704 

336,650 
214,700 

2,002,635 
42,364,200 

776,461 
338,400 

2,976,793 
1,537,289 
3,701,514 

24,358,332 
17,616,912 

S 

1,461,320 
824,525 

1,871,750 

46,699,059 
311,773 

68,328,546 
9,020,581 
2,457,449 

958,555 
520,143 

18,025 
1,518,597 
1,396,308 
2,524,552 
1,058,469 
3,578,680 
3,775,119 
1,215,050 

583,880 
159,835 
123,625 

1,363,922 
45,285,757 

875,635 
6,221,092 

175,720 

t 

86,211,166 
1,179,229 

390,915 
4,798,306 
1,739,776 
2,597,421 
3,549,300 

15,681,652 
3,959,569 

14,568,275 
4,641,709 

3,033,654 
400,170 
322,495 
677,750 
690,957 

4,499,684 
339,320 
213,800 

1,003,050 
35,833,600 

522,077 
408,180 

5,090,715 
1,379,000 
2,784,768 

19,284,639 
17,603,397 

S 

75,982,009 
1,949,610 

452,350 
4,947,846 
1,806,549 
1,063,356 
3,893,454 

10,553,340 
3,368,020 

12,223,830 
3,861,235 

3,650,973 
273,300 
915,340 
778,250 

2,111,604 
5,982,704 

336,650 
214,700 

2,002,635 
42,364,200 

776,461 
338,400 

2,976,793 
1,537,289 
3,701,514 

24,358,332 
17,616,912 

S 

1,461,320 
824,525 

1,871,750 

46,699,059 
311,773 

68,328,546 
9,020,581 
2,457,449 

958,555 
520,143 

18,025 
1,518,597 
1,396,308 
2,524,552 
1,058,469 
3,578,680 
3,775,119 
1,215,050 

583,880 
159,835 
123,625 

1,363,922 
45,285,757 

875,635 
6,221,092 

156,381 

t 

86,211,166 
1,179,229 

390,915 
4,798,306 
1,739,776 
2,597,421 
3,549,300 

15,681,652 
3,959,569 

14,568,275 
4,641,709 

3,033,654 
400,170 
322,495 
677,750 
690,957 

4,499,684 
339,320 
213,800 

1,003,050 
35,833,600 

522,077 
408,180 

5,090,715 
1,379,000 
2,784,768 

19,284,639 
17,603,397 

S 

75,982,009 
1,949,610 

452,350 
4,947,846 
1,806,549 
1,063,356 
3,893,454 

10,553,340 
3,368,020 

12,223,830 
3,861,235 

3,650,973 
273,300 
915,340 
778,250 

2,111,604 
5,982,704 

336,650 
214,700 

2,002,635 
42,364,200 

776,461 
338,400 

2,976,793 
1,537,289 
3,701,514 

24,358,332 
17,616,912 

Trai l 

S 

1,461,320 
824,525 

1,871,750 

46,699,059 
311,773 

68,328,546 
9,020,581 
2,457,449 

958,555 
520,143 

18,025 
1,518,597 
1,396,308 
2,524,552 
1,058,469 
3,578,680 
3,775,119 
1,215,050 

583,880 
159,835 
123,625 

1,363,922 
45,285,757 

875,635 
6,221,092 

1,204,506 

t 

86,211,166 
1,179,229 

390,915 
4,798,306 
1,739,776 
2,597,421 
3,549,300 

15,681,652 
3,959,569 

14,568,275 
4,641,709 

3,033,654 
400,170 
322,495 
677,750 
690,957 

4,499,684 
339,320 
213,800 

1,003,050 
35,833,600 

522,077 
408,180 

5,090,715 
1,379,000 
2,784,768 

19,284,639 
17,603,397 

S 

75,982,009 
1,949,610 

452,350 
4,947,846 
1,806,549 
1,063,356 
3,893,454 

10,553,340 
3,368,020 

12,223,830 
3,861,235 

3,650,973 
273,300 
915,340 
778,250 

2,111,604 
5,982,704 

336,650 
214,700 

2,002,635 
42,364,200 

776,461 
338,400 

2,976,793 
1,537,289 
3,701,514 

24,358,332 
17,616,912 

S 

1,461,320 
824,525 

1,871,750 

46,699,059 
311,773 

68,328,546 
9,020,581 
2,457,449 

958,555 
520,143 

18,025 
1,518,597 
1,396,308 
2,524,552 
1,058,469 
3,578,680 
3,775,119 
1,215,050 

583,880 
159,835 
123,625 

1,363,922 
45,285,757 

875,635 
6,221,092 

55,446,193 

t 

86,211,166 
1,179,229 

390,915 
4,798,306 
1,739,776 
2,597,421 
3,549,300 

15,681,652 
3,959,569 

14,568,275 
4,641,709 

3,033,654 
400,170 
322,495 
677,750 
690,957 

4,499,684 
339,320 
213,800 

1,003,050 
35,833,600 

522,077 
408,180 

5,090,715 
1,379,000 
2,784,768 

19,284,639 
17,603,397 

S 

75,982,009 
1,949,610 

452,350 
4,947,846 
1,806,549 
1,063,356 
3,893,454 

10,553,340 
3,368,020 

12,223,830 
3,861,235 

3,650,973 
273,300 
915,340 
778,250 

2,111,604 
5,982,704 

336,650 
214,700 

2,002,635 
42,364,200 

776,461 
338,400 

2,976,793 
1,537,289 
3,701,514 

24,358,332 
17,616,912 

S 

1,461,320 
824,525 

1,871,750 

46,699,059 
311,773 

68,328,546 
9,020,581 
2,457,449 

958,555 
520,143 

18,025 
1,518,597 
1,396,308 
2,524,552 
1,058,469 
3,578,680 
3,775,119 
1,215,050 

583,880 
159,835 
123,625 

1,363,922 
45,285,757 

875,635 
6,221,092 

1,034,598 

t 

86,211,166 
1,179,229 

390,915 
4,798,306 
1,739,776 
2,597,421 
3,549,300 

15,681,652 
3,959,569 

14,568,275 
4,641,709 

3,033,654 
400,170 
322,495 
677,750 
690,957 

4,499,684 
339,320 
213,800 

1,003,050 
35,833,600 

522,077 
408,180 

5,090,715 
1,379,000 
2,784,768 

19,284,639 
17,603,397 

S 

75,982,009 
1,949,610 

452,350 
4,947,846 
1,806,549 
1,063,356 
3,893,454 

10,553,340 
3,368,020 

12,223,830 
3,861,235 

3,650,973 
273,300 
915,340 
778,250 

2,111,604 
5,982,704 

336,650 
214,700 

2,002,635 
42,364,200 

776,461 
338,400 

2,976,793 
1,537,289 
3,701,514 

24,358,332 
17,616,912 

S 

1,461,320 
824,525 

1,871,750 

46,699,059 
311,773 

68,328,546 
9,020,581 
2,457,449 

958,555 
520,143 

18,025 
1,518,597 
1,396,308 
2,524,552 
1,058,469 
3,578,680 
3,775,119 
1,215,050 

583,880 
159,835 
123,625 

1,363,922 
45,285,757 

875,635 
6,221,092 7,181,234 

North-Battleford 

t 

86,211,166 
1,179,229 

390,915 
4,798,306 
1,739,776 
2,597,421 
3,549,300 

15,681,652 
3,959,569 

14,568,275 
4,641,709 

3,033,654 
400,170 
322,495 
677,750 
690,957 

4,499,684 
339,320 
213,800 

1,003,050 
35,833,600 

522,077 
408,180 

5,090,715 
1,379,000 
2,784,768 

19,284,639 
17,603,397 

S 

75,982,009 
1,949,610 

452,350 
4,947,846 
1,806,549 
1,063,356 
3,893,454 

10,553,340 
3,368,020 

12,223,830 
3,861,235 

3,650,973 
273,300 
915,340 
778,250 

2,111,604 
5,982,704 

336,650 
214,700 

2,002,635 
42,364,200 

776,461 
338,400 

2,976,793 
1,537,289 
3,701,514 

24,358,332 
17,616,912 Total, 204 municipalités 

S 

1,461,320 
824,525 

1,871,750 

46,699,059 
311,773 

68,328,546 
9,020,581 
2,457,449 

958,555 
520,143 

18,025 
1,518,597 
1,396,308 
2,524,552 
1,058,469 
3,578,680 
3,775,119 
1,215,050 

583,880 
159,835 
123,625 

1,363,922 
45,285,757 

875,635 
6,221,092 

t 

86,211,166 
1,179,229 

390,915 
4,798,306 
1,739,776 
2,597,421 
3,549,300 

15,681,652 
3,959,569 

14,568,275 
4,641,709 

3,033,654 
400,170 
322,495 
677,750 
690,957 

4,499,684 
339,320 
213,800 

1,003,050 
35,833,600 

522,077 
408,180 

5,090,715 
1,379,000 
2,784,768 

19,284,639 
17,603,397 

S 

75,982,009 
1,949,610 

452,350 
4,947,846 
1,806,549 
1,063,356 
3,893,454 

10,553,340 
3,368,020 

12,223,830 
3,861,235 

3,650,973 
273,300 
915,340 
778,250 

2,111,604 
5,982,704 

336,650 
214,700 

2,002,635 
42,364,200 

776,461 
338,400 

2,976,793 
1,537,289 
3,701,514 

24,358,332 
17,616,912 Total, 204 municipalités 1,151,087,19* 

t 

86,211,166 
1,179,229 

390,915 
4,798,306 
1,739,776 
2,597,421 
3,549,300 

15,681,652 
3,959,569 

14,568,275 
4,641,709 

3,033,654 
400,170 
322,495 
677,750 
690,957 

4,499,684 
339,320 
213,800 

1,003,050 
35,833,600 

522,077 
408,180 

5,090,715 
1,379,000 
2,784,768 

19,284,639 
17,603,397 

S 

75,982,009 
1,949,610 

452,350 
4,947,846 
1,806,549 
1,063,356 
3,893,454 

10,553,340 
3,368,020 

12,223,830 
3,861,235 

3,650,973 
273,300 
915,340 
778,250 

2,111,604 
5,982,704 

336,650 
214,700 

2,002,635 
42,364,200 

776,461 
338,400 

2,976,793 
1,537,289 
3,701,514 

24,358,332 
17,616,912 Total, 204 municipalités 1,151,087,19* 1,309,024,449 

t 

86,211,166 
1,179,229 

390,915 
4,798,306 
1,739,776 
2,597,421 
3,549,300 

15,681,652 
3,959,569 

14,568,275 
4,641,709 

3,033,654 
400,170 
322,495 
677,750 
690,957 

4,499,684 
339,320 
213,800 

1,003,050 
35,833,600 

522,077 
408,180 

5,090,715 
1,379,000 
2,784,768 

19,284,639 
17,603,397 

S 

75,982,009 
1,949,610 

452,350 
4,947,846 
1,806,549 
1,063,356 
3,893,454 

10,553,340 
3,368,020 

12,223,830 
3,861,235 

3,650,973 
273,300 
915,340 
778,250 

2,111,604 
5,982,704 

336,650 
214,700 

2,002,635 
42,364,200 

776,461 
338,400 

2,976,793 
1,537,289 
3,701,514 

24,358,332 
17,616,912 Total, 204 municipalités 1,151,087,19* 

Le tableau 14 indique la valeur des permis de bâtir émis dans quatorze régions métro
politaines du Canada. En 1955, les permis émis dans ces régions représentaient 73 p. 100 
du total des 204 municipalités. 

14.—Valeur estimative des permis de bâtir émis dans 14 régions métropolitaines, 1953-1955 

Région métropolitaine 1953 1954 1955 Région métropolitaine 1953 1954 1955 

Halifax 
Québec 
Montréal 
Ottawa-Hull 
Toronto 
Hamil ton. . . 
Windaor 

(milliers de dollars) 

990 
2,215 

22,298 
6,145 
25,889 
5,047 
2,351 

1,291 1,103 
2,007 2,595 

16,879 17,148 
4,722 5,474 

23,532 28,067 
4,485 4,514 
2,578 2,363 

Port-Arthur-Fort-Will iam 
Winnipeg 
Regina 
Saskatoon 
Calgary 
Edmonton 
Vancouver 

(milliers de dollars) 

937 
7,341 
2,030 
1,468 
4,946 
5,200 

10,318 

813 494 
3,846 5,657 
2,260 1,607 
1,290 1,467 
3,560 3,918 
4,838 5,838 
8,386 8,792 

Les indices donnés au tableau 15 indiquent, autant que possible, les fluctuations 
du prix de la construction et leurs effets sur la construction et l'emploi. Les proportions 
relatives du prix des matériaux et des salaires dans la construction générale sont difficiles 
à déterminer parce qu'elles varient selon le genre de travaux et la localité. 
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15.-Valeur des permis de bâtir dans 204 municipalités et nombres-indices des industries 
du bâtiment, 1947-1955 

Valeur des 
permis de 
bâtir , 204 

municipalités 

Nombres-indices moyens (1949=100) 

Année 

Valeur des 
permis de 
bâtir , 204 

municipalités 

Prix des matériaux 
de construction 

Salaires dans 
les industries 

de la 
construction1 

Emploi dans 

Valeur des 
permis de 
bâtir , 204 

municipalités 

Domiciliaire Non 
domiciliaire 

Salaires dans 
les industries 

de la 
construction1 

de la 
construction2 

[947 

S 

373,231,249 

536,057,597 

616,160,593 

801,765,092 

681,161,938 

802,737,975 

1,088,879,902 

1,151,087,193 

1,309,024,449 

79-1 

95-4 

100-0 

106-4 

125-5 

124-9 

123-9 

121-7 

124-2 

84-5 

94-9 

100-0 

105-0 

118-6 

123-2 

124-4 

121-8 

123-3 

84-1 

95-7 

100-0 

104-8 

118-6 

128-6 

136-2 

140-0 

145-4 

81-9 

91-4 

100-0 

104-7 

116-0 

1948 

S 

373,231,249 

536,057,597 

616,160,593 

801,765,092 

681,161,938 

802,737,975 

1,088,879,902 

1,151,087,193 

1,309,024,449 

79-1 

95-4 

100-0 

106-4 

125-5 

124-9 

123-9 

121-7 

124-2 

84-5 

94-9 

100-0 

105-0 

118-6 

123-2 

124-4 

121-8 

123-3 

84-1 

95-7 

100-0 

104-8 

118-6 

128-6 

136-2 

140-0 

145-4 

81-9 

91-4 

100-0 

104-7 

116-0 

1949 

S 

373,231,249 

536,057,597 

616,160,593 

801,765,092 

681,161,938 

802,737,975 

1,088,879,902 

1,151,087,193 

1,309,024,449 

79-1 

95-4 

100-0 

106-4 

125-5 

124-9 

123-9 

121-7 

124-2 

84-5 

94-9 

100-0 

105-0 

118-6 

123-2 

124-4 

121-8 

123-3 

84-1 

95-7 

100-0 

104-8 

118-6 

128-6 

136-2 

140-0 

145-4 

81-9 

91-4 

100-0 

104-7 

116-0 

1950 

S 

373,231,249 

536,057,597 

616,160,593 

801,765,092 

681,161,938 

802,737,975 

1,088,879,902 

1,151,087,193 

1,309,024,449 

79-1 

95-4 

100-0 

106-4 

125-5 

124-9 

123-9 

121-7 

124-2 

84-5 

94-9 

100-0 

105-0 

118-6 

123-2 

124-4 

121-8 

123-3 

84-1 

95-7 

100-0 

104-8 

118-6 

128-6 

136-2 

140-0 

145-4 

81-9 

91-4 

100-0 

104-7 

116-0 1951 

S 

373,231,249 

536,057,597 

616,160,593 

801,765,092 

681,161,938 

802,737,975 

1,088,879,902 

1,151,087,193 

1,309,024,449 

79-1 

95-4 

100-0 

106-4 

125-5 

124-9 

123-9 

121-7 

124-2 

84-5 

94-9 

100-0 

105-0 

118-6 

123-2 

124-4 

121-8 

123-3 

84-1 

95-7 

100-0 

104-8 

118-6 

128-6 

136-2 

140-0 

145-4 

81-9 

91-4 

100-0 

104-7 

116-0 

1952 

S 

373,231,249 

536,057,597 

616,160,593 

801,765,092 

681,161,938 

802,737,975 

1,088,879,902 

1,151,087,193 

1,309,024,449 

79-1 

95-4 

100-0 

106-4 

125-5 

124-9 

123-9 

121-7 

124-2 

84-5 

94-9 

100-0 

105-0 

118-6 

123-2 

124-4 

121-8 

123-3 

84-1 

95-7 

100-0 

104-8 

118-6 

128-6 

136-2 

140-0 

145-4 

81-9 

91-4 

100-0 

104-7 

116-0 

1953 

S 

373,231,249 

536,057,597 

616,160,593 

801,765,092 

681,161,938 

802,737,975 

1,088,879,902 

1,151,087,193 

1,309,024,449 

79-1 

95-4 

100-0 

106-4 

125-5 

124-9 

123-9 

121-7 

124-2 

84-5 

94-9 

100-0 

105-0 

118-6 

123-2 

124-4 

121-8 

123-3 

84-1 

95-7 

100-0 

104-8 

118-6 

128-6 

136-2 

140-0 

145-4 

1954 

S 

373,231,249 

536,057,597 

616,160,593 

801,765,092 

681,161,938 

802,737,975 

1,088,879,902 

1,151,087,193 

1,309,024,449 

79-1 

95-4 

100-0 

106-4 

125-5 

124-9 

123-9 

121-7 

124-2 

84-5 

94-9 

100-0 

105-0 

118-6 

123-2 

124-4 

121-8 

123-3 

84-1 

95-7 

100-0 

104-8 

118-6 

128-6 

136-2 

140-0 

145-4 1955 

S 

373,231,249 

536,057,597 

616,160,593 

801,765,092 

681,161,938 

802,737,975 

1,088,879,902 

1,151,087,193 

1,309,024,449 

79-1 

95-4 

100-0 

106-4 

125-5 

124-9 

123-9 

121-7 

124-2 

84-5 

94-9 

100-0 

105-0 

118-6 

123-2 

124-4 

121-8 

123-3 

84-1 

95-7 

100-0 

104-8 

118-6 

128-6 

136-2 

140-0 

145-4 

S 

373,231,249 

536,057,597 

616,160,593 

801,765,092 

681,161,938 

802,737,975 

1,088,879,902 

1,151,087,193 

1,309,024,449 

79-1 

95-4 

100-0 

106-4 

125-5 

124-9 

123-9 

121-7 

124-2 

84-5 

94-9 

100-0 

105-0 

118-6 

123-2 

124-4 

121-8 

123-3 

84-1 

95-7 

100-0 

104-8 

118-6 

128-6 

136-2 

140-0 

145-4 

1 Chiffres du ministère du Travail. 2 D'après les déclarations des employeurs. 

Sous-section 3.—Construction d'habitations 

La majeure partie de l'augmentation de la population après la guerre, au Canada, 
a eu lieu dans les centres urbains et s'y est accompagnée d'une concentration de la cons
truction domiciliaire. Sur les 800,000 habitations construites depuis la fin de la seconde 
guerre modiale, 69 p. 100 ont été bâties dans les centres de plus de 5,000 habitants et 51 
p. 100 dans treize des régions métropolitaines indiquées au tableau 19 (des chiffres compa
rables pour la période n'existent pas à l'égard d'Edmonton et de Calgary). 

L'augmentation s'est continuée en 1955 alors que le nombre d'habitations mises en 
chantier et achevées (138,000 et 128,000) a été plus considérable que jamais. Parmi les 
habitations mises en chantier, 52 p. 100 se trouvaient dans les régions métropolitaines et 
77 p. 100 dans les régions urbaines. Beaucoup d'habitations mises en chantier dans des 
régions considérées rurales étaient situées près des grands centres urbains. 

Il y a eu une forte augmentation des habitations unifamiliales mises en chantier en 
1955, au regard de 1954, et une grande partie de l'augmentation a été financée à l'aide de 
la nouvelle loi nationale sur l'habitation; 1955 a été la première pleine année d'application 
de la loi, dont les dispositions permettent à l'acheteur une mise de fonds moins considérable 
et un remboursement à plus long terme*. La loi autorise aussi les banques à charte à 
prêter sur hypothèque; les banques y ont été pour beaucoup dans le chiffre record des prêts 
hypothécaires en 1955. Grâce à ces dispositions, la proportion des maisons mises en chan
tier en vertu de la loi sur l'habitation est passée de 38 p. 100 en 1954 à 45 p. 100 en 1955. 

* La loi nationale sur l'habitation et son application sont expliquées aux pp. 730-733. 
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16.—Nouveaux logements achevés, par catégorie, de 1952-1955 

Catégorie 1952 1953 1954 1955 

73,087 
55,967 
5,314 

99 
11,707 

3,215 

96,839 
68,916 
7,714 

372 
19,837 

3,821 

101,965 
71,760 
6,098 
1,065 

23,042 

4,373 

127,552 73,087 
55,967 
5,314 

99 
11,707 

3,215 

96,839 
68,916 
7,714 

372 
19,837 

3,821 

101,965 
71,760 
6,098 
1,065 

23,042 

4,373 

90,292 
73,087 
55,967 
5,314 

99 
11,707 

3,215 

96,839 
68,916 
7,714 

372 
19,837 

3,821 

101,965 
71,760 
6,098 
1,065 

23,042 

4,373 

8,278 

73,087 
55,967 
5,314 

99 
11,707 

3,215 

96,839 
68,916 
7,714 

372 
19,837 

3,821 

101,965 
71,760 
6,098 
1,065 

23,042 

4,373 

1,547 

73,087 
55,967 
5,314 

99 
11,707 

3,215 

96,839 
68,916 
7,714 

372 
19,837 

3,821 

101,965 
71,760 
6,098 
1,065 

23,042 

4,373 

27,435 

73,087 
55,967 
5,314 

99 
11,707 

3,215 

96,839 
68,916 
7,714 

372 
19,837 

3,821 

101,965 
71,760 
6,098 
1,065 

23,042 

4,373 4,340 

73,087 
55,967 
5,314 

99 
11,707 

3,215 

96,839 
68,916 
7,714 

372 
19,837 

3,821 

101,965 
71,760 
6,098 
1,065 

23,042 

4,373 

Total" 76,302 100,663 106,338 131,892 76,302 100,663 106,338 

] Sans le Yukon ni les Territoires du Nord-Ouest. 

17.—Nouveaux logements mis en chantier, achevés et en construction, par province, 1951 et 1955 
(Sans les transformations) 

Province 
1954 1955 

Province 

Mis en 
chantier Achevés 

En 
construction 

le 31 déc. 

Mis en 
chantier Achevés 

En 
construction 

le 31 déc. 

1,346 
198 

2,311 
2,228 

29,958 
46,382 
5,260 
4,713 

11,529 
9,603 

1,160 
188 

2,496 
1,415 

26,182 
41,085 
5,107 
4,889 

10,285 
9,158 

2,906 
87 

1,503 
1,369 

16,629 
27,941 

2,796 
2,545 
6,442 
6,423 

1,613 
214 

2,946 
2,986 

39,852 
53,456 

6,705 
4,348 

10,542 
15,614 

1,284 
199 

2,611 
2,562 

34,866 
51,351 
5,873 
4,278 

10,494 
14,034 

3,057 1,346 
198 

2,311 
2,228 

29,958 
46,382 
5,260 
4,713 

11,529 
9,603 

1,160 
188 

2,496 
1,415 

26,182 
41,085 
5,107 
4,889 

10,285 
9,158 

2,906 
87 

1,503 
1,369 

16,629 
27,941 

2,796 
2,545 
6,442 
6,423 

1,613 
214 

2,946 
2,986 

39,852 
53,456 

6,705 
4,348 

10,542 
15,614 

1,284 
199 

2,611 
2,562 

34,866 
51,351 
5,873 
4,278 

10,494 
14,034 

93 
1,346 

198 
2,311 
2,228 

29,958 
46,382 
5,260 
4,713 

11,529 
9,603 

1,160 
188 

2,496 
1,415 

26,182 
41,085 
5,107 
4,889 

10,285 
9,158 

2,906 
87 

1,503 
1,369 

16,629 
27,941 

2,796 
2,545 
6,442 
6,423 

1,613 
214 

2,946 
2,986 

39,852 
53,456 

6,705 
4,348 

10,542 
15,614 

1,284 
199 

2,611 
2,562 

34,866 
51,351 
5,873 
4,278 

10,494 
14,034 

1,595 

1,346 
198 

2,311 
2,228 

29,958 
46,382 
5,260 
4,713 

11,529 
9,603 

1,160 
188 

2,496 
1,415 

26,182 
41,085 
5,107 
4,889 

10,285 
9,158 

2,906 
87 

1,503 
1,369 

16,629 
27,941 

2,796 
2,545 
6,442 
6,423 

1,613 
214 

2,946 
2,986 

39,852 
53,456 

6,705 
4,348 

10,542 
15,614 

1,284 
199 

2,611 
2,562 

34,866 
51,351 
5,873 
4,278 

10,494 
14,034 

1,758 

1,346 
198 

2,311 
2,228 

29,958 
46,382 
5,260 
4,713 

11,529 
9,603 

1,160 
188 

2,496 
1,415 

26,182 
41,085 
5,107 
4,889 

10,285 
9,158 

2,906 
87 

1,503 
1,369 

16,629 
27,941 

2,796 
2,545 
6,442 
6,423 

1,613 
214 

2,946 
2,986 

39,852 
53,456 

6,705 
4,348 

10,542 
15,614 

1,284 
199 

2,611 
2,562 

34,866 
51,351 
5,873 
4,278 

10,494 
14,034 

21,812 

1,346 
198 

2,311 
2,228 

29,958 
46,382 
5,260 
4,713 

11,529 
9,603 

1,160 
188 

2,496 
1,415 

26,182 
41,085 
5,107 
4,889 

10,285 
9,158 

2,906 
87 

1,503 
1,369 

16,629 
27,941 

2,796 
2,545 
6,442 
6,423 

1,613 
214 

2,946 
2,986 

39,852 
53,456 

6,705 
4,348 

10,542 
15,614 

1,284 
199 

2,611 
2,562 

34,866 
51,351 
5,873 
4,278 

10,494 
14,034 

30,055 

1,346 
198 

2,311 
2,228 

29,958 
46,382 
5,260 
4,713 

11,529 
9,603 

1,160 
188 

2,496 
1,415 

26,182 
41,085 
5,107 
4,889 

10,285 
9,158 

2,906 
87 

1,503 
1,369 

16,629 
27,941 

2,796 
2,545 
6,442 
6,423 

1,613 
214 

2,946 
2,986 

39,852 
53,456 

6,705 
4,348 

10,542 
15,614 

1,284 
199 

2,611 
2,562 

34,866 
51,351 
5,873 
4,278 

10,494 
14,034 

3,564 

1,346 
198 

2,311 
2,228 

29,958 
46,382 
5,260 
4,713 

11,529 
9,603 

1,160 
188 

2,496 
1,415 

26,182 
41,085 
5,107 
4,889 

10,285 
9,158 

2,906 
87 

1,503 
1,369 

16,629 
27,941 

2,796 
2,545 
6,442 
6,423 

1,613 
214 

2,946 
2,986 

39,852 
53,456 

6,705 
4,348 

10,542 
15,614 

1,284 
199 

2,611 
2,562 

34,866 
51,351 
5,873 
4,278 

10,494 
14,034 

2,258 

1,346 
198 

2,311 
2,228 

29,958 
46,382 
5,260 
4,713 

11,529 
9,603 

1,160 
188 

2,496 
1,415 

26,182 
41,085 
5,107 
4,889 

10,285 
9,158 

2,906 
87 

1,503 
1,369 

16,629 
27,941 

2,796 
2,545 
6,442 
6,423 

1,613 
214 

2,946 
2,986 

39,852 
53,456 

6,705 
4,348 

10,542 
15,614 

1,284 
199 

2,611 
2,562 

34,866 
51,351 
5,873 
4,278 

10,494 
14,034 

6,381 

1,346 
198 

2,311 
2,228 

29,958 
46,382 
5,260 
4,713 

11,529 
9,603 

1,160 
188 

2,496 
1,415 

26,182 
41,085 
5,107 
4,889 

10,285 
9,158 

2,906 
87 

1,503 
1,369 

16,629 
27,941 

2,796 
2,545 
6,442 
6,423 

1,613 
214 

2,946 
2,986 

39,852 
53,456 

6,705 
4,348 

10,542 
15,614 

1,284 
199 

2,611 
2,562 

34,866 
51,351 
5,873 
4,278 

10,494 
14,034 9,143 

1,346 
198 

2,311 
2,228 

29,958 
46,382 
5,260 
4,713 

11,529 
9,603 

1,160 
188 

2,496 
1,415 

26,182 
41,085 
5,107 
4,889 

10,285 
9,158 

2,906 
87 

1,503 
1,369 

16,629 
27,941 

2,796 
2,545 
6,442 
6,423 

1,613 
214 

2,946 
2,986 

39,852 
53,456 

6,705 
4,348 

10,542 
15,614 

1,284 
199 

2,611 
2,562 

34,866 
51,351 
5,873 
4,278 

10,494 
14,034 

113,527 101,965 68,641 138,276 127,552 79,716 

1 Sans le Yukon ni les Territoires du Nord-Ouest. 

18.- -Nouveaux logements achevés, urbains et ruraux, par province, 1954 et 1955 
(Sans les transformations) 

1954 1955 

Urbains Ruraux Total Urbains Ruraux Total 

772 
58 

1,843 
663 

23,642 
33,874 

4,284 
3,876 
8,939 
8,718 

388 
130 
653 
752 

2,540 
7,211 

823 
1,013 
1,346 

440 

1,160 
188 

2,496 
1,415 

26,182 
41,085 
5,107 
4,889 

10,285 
9,158 

649 
109 

1,583 
870 

29,376 
40,734 
4,891 
3,719 
8,932 

10,785 

635 
90 

1,028 
1,692 
5,490 

10,617 
982 
559 

1,562 
3,249 

Ile-du-Prince-Èdouard 
772 
58 

1,843 
663 

23,642 
33,874 

4,284 
3,876 
8,939 
8,718 

388 
130 
653 
752 

2,540 
7,211 

823 
1,013 
1,346 

440 

1,160 
188 

2,496 
1,415 

26,182 
41,085 
5,107 
4,889 

10,285 
9,158 

649 
109 

1,583 
870 

29,376 
40,734 
4,891 
3,719 
8,932 

10,785 

635 
90 

1,028 
1,692 
5,490 

10,617 
982 
559 

1,562 
3,249 

199 
2,611 
2,562 

34,866 

772 
58 

1,843 
663 

23,642 
33,874 

4,284 
3,876 
8,939 
8,718 

388 
130 
653 
752 

2,540 
7,211 

823 
1,013 
1,346 

440 

1,160 
188 

2,496 
1,415 

26,182 
41,085 
5,107 
4,889 

10,285 
9,158 

649 
109 

1,583 
870 

29,376 
40,734 
4,891 
3,719 
8,932 

10,785 

635 
90 

1,028 
1,692 
5,490 

10,617 
982 
559 

1,562 
3,249 

199 
2,611 
2,562 

34,866 

772 
58 

1,843 
663 

23,642 
33,874 

4,284 
3,876 
8,939 
8,718 

388 
130 
653 
752 

2,540 
7,211 

823 
1,013 
1,346 

440 

1,160 
188 

2,496 
1,415 

26,182 
41,085 
5,107 
4,889 

10,285 
9,158 

649 
109 

1,583 
870 

29,376 
40,734 
4,891 
3,719 
8,932 

10,785 

635 
90 

1,028 
1,692 
5,490 

10,617 
982 
559 

1,562 
3,249 

199 
2,611 
2,562 

34,866 
Ontario 

772 
58 

1,843 
663 

23,642 
33,874 

4,284 
3,876 
8,939 
8,718 

388 
130 
653 
752 

2,540 
7,211 

823 
1,013 
1,346 

440 

1,160 
188 

2,496 
1,415 

26,182 
41,085 
5,107 
4,889 

10,285 
9,158 

649 
109 

1,583 
870 

29,376 
40,734 
4,891 
3,719 
8,932 

10,785 

635 
90 

1,028 
1,692 
5,490 

10,617 
982 
559 

1,562 
3,249 

199 
2,611 
2,562 

34,866 

772 
58 

1,843 
663 

23,642 
33,874 

4,284 
3,876 
8,939 
8,718 

388 
130 
653 
752 

2,540 
7,211 

823 
1,013 
1,346 

440 

1,160 
188 

2,496 
1,415 

26,182 
41,085 
5,107 
4,889 

10,285 
9,158 

649 
109 

1,583 
870 

29,376 
40,734 
4,891 
3,719 
8,932 

10,785 

635 
90 

1,028 
1,692 
5,490 

10,617 
982 
559 

1,562 
3,249 

Saskatchewan 

772 
58 

1,843 
663 

23,642 
33,874 

4,284 
3,876 
8,939 
8,718 

388 
130 
653 
752 

2,540 
7,211 

823 
1,013 
1,346 

440 

1,160 
188 

2,496 
1,415 

26,182 
41,085 
5,107 
4,889 

10,285 
9,158 

649 
109 

1,583 
870 

29,376 
40,734 
4,891 
3,719 
8,932 

10,785 

635 
90 

1,028 
1,692 
5,490 

10,617 
982 
559 

1,562 
3,249 

4,278 
Alberta 

772 
58 

1,843 
663 

23,642 
33,874 

4,284 
3,876 
8,939 
8,718 

388 
130 
653 
752 

2,540 
7,211 

823 
1,013 
1,346 

440 

1,160 
188 

2,496 
1,415 

26,182 
41,085 
5,107 
4,889 

10,285 
9,158 

649 
109 

1,583 
870 

29,376 
40,734 
4,891 
3,719 
8,932 

10,785 

635 
90 

1,028 
1,692 
5,490 

10,617 
982 
559 

1,562 
3,249 

4,278 

772 
58 

1,843 
663 

23,642 
33,874 

4,284 
3,876 
8,939 
8,718 

388 
130 
653 
752 

2,540 
7,211 

823 
1,013 
1,346 

440 

1,160 
188 

2,496 
1,415 

26,182 
41,085 
5,107 
4,889 

10,285 
9,158 

649 
109 

1,583 
870 

29,376 
40,734 
4,891 
3,719 
8,932 

10,785 

635 
90 

1,028 
1,692 
5,490 

10,617 
982 
559 

1,562 
3,249 14,034 

772 
58 

1,843 
663 

23,642 
33,874 

4,284 
3,876 
8,939 
8,718 

388 
130 
653 
752 

2,540 
7,211 

823 
1,013 
1,346 

440 

1,160 
188 

2,496 
1,415 

26,182 
41,085 
5,107 
4,889 

10,285 
9,158 

649 
109 

1,583 
870 

29,376 
40,734 
4,891 
3,719 
8,932 

10,785 

635 
90 

1,028 
1,692 
5,490 

10,617 
982 
559 

1,562 
3,249 14,034 

Canada1  86,669 15,296 101,965 101,648 25,904 127,552 

1 Sans le Yukon ni les Territoires du Nord-Ouest. 

19.—Nouveaux logements achevés, régions métropolitaines, 1952-1955 
(Sans les transformations) 

Région métropolitaine 
Nombre cr 

Région métropolitaine 
1952 1953 1954 1955 1952 1953 1954 1955 

Saint-Jean (T.-N.) 402 
636 
211 

585 
1,241 

273 

451 
1,360 

273 

435 
1,275 

295 O
O

O
 0-6 

1-3 
0-3 

0-4 
1-3 
0-3 

0-3 
1 0 
0-2 

Halifax 
402 
636 
211 

585 
1,241 

273 

451 
1,360 

273 

435 
1,275 

295 O
O

O
 0-6 

1-3 
0-3 

0-4 
1-3 
0-3 

0-3 
1 0 
0-2 Saint-Jean (N.-B.) 

402 
636 
211 

585 
1,241 

273 

451 
1,360 

273 

435 
1,275 

295 O
O

O
 0-6 

1-3 
0-3 

0-4 
1-3 
0-3 

0-3 
1 0 
0-2 

Renvois à la fin du tableau, p. 730. 
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19.—Nouveaux logements achevés, régions métropolitaines, 1952-1955—fin 

Région métropolitaine 
Nombre I % 

Région métropolitaine 
1952 1953 1954 1955 1952 1953 1954 1955 

1,056 
11,500 
1,752 
9,576 
1,877 
1,358 

818 
2,088 
2,092 
2,864 
4,249 

715 

1,580 
17,833 
2,149 
9,460 
2,961 
1,355 

940 
3,089 
3,316 
3,701 
5,913 

944 

2,380 
16,191 
2,537 

16,252 
2,593 
1,297 
1,722 
3,602 
3,167 
3,873 
6,796 
1,065 

2,769 
19,923 
3,549 

22,016 
2,932 
1,356 

982 
4,181 
3,223 
3,960 
8,209 
1,421 

1-4 
15-6 
2-4 

13-1 
2-6 
1-9 
1-1 
2-9 
2-9 
3-9 
5-8 
1 0 

1-6 
18-3 
2-2 
9 8 
3-1 
1-4 
1-0 
3-2 
3-4 
3-8 
6 1 
1-0 

2-3 
15-9 
2-5 

16-0 
2-5 
1-3 
1 7 
3-5 
3-1 
3-8 
6-7 
1 0 

2-2 1,056 
11,500 
1,752 
9,576 
1,877 
1,358 

818 
2,088 
2,092 
2,864 
4,249 

715 

1,580 
17,833 
2,149 
9,460 
2,961 
1,355 

940 
3,089 
3,316 
3,701 
5,913 

944 

2,380 
16,191 
2,537 

16,252 
2,593 
1,297 
1,722 
3,602 
3,167 
3,873 
6,796 
1,065 

2,769 
19,923 
3,549 

22,016 
2,932 
1,356 

982 
4,181 
3,223 
3,960 
8,209 
1,421 

1-4 
15-6 
2-4 

13-1 
2-6 
1-9 
1-1 
2-9 
2-9 
3-9 
5-8 
1 0 

1-6 
18-3 
2-2 
9 8 
3-1 
1-4 
1-0 
3-2 
3-4 
3-8 
6 1 
1-0 

2-3 
15-9 
2-5 

16-0 
2-5 
1-3 
1 7 
3-5 
3-1 
3-8 
6-7 
1 0 

15-6 
1,056 

11,500 
1,752 
9,576 
1,877 
1,358 

818 
2,088 
2,092 
2,864 
4,249 

715 

1,580 
17,833 
2,149 
9,460 
2,961 
1,355 

940 
3,089 
3,316 
3,701 
5,913 

944 

2,380 
16,191 
2,537 

16,252 
2,593 
1,297 
1,722 
3,602 
3,167 
3,873 
6,796 
1,065 

2,769 
19,923 
3,549 

22,016 
2,932 
1,356 

982 
4,181 
3,223 
3,960 
8,209 
1,421 

1-4 
15-6 
2-4 

13-1 
2-6 
1-9 
1-1 
2-9 
2-9 
3-9 
5-8 
1 0 

1-6 
18-3 
2-2 
9 8 
3-1 
1-4 
1-0 
3-2 
3-4 
3-8 
6 1 
1-0 

2-3 
15-9 
2-5 

16-0 
2-5 
1-3 
1 7 
3-5 
3-1 
3-8 
6-7 
1 0 

2-8 

1,056 
11,500 
1,752 
9,576 
1,877 
1,358 

818 
2,088 
2,092 
2,864 
4,249 

715 

1,580 
17,833 
2,149 
9,460 
2,961 
1,355 

940 
3,089 
3,316 
3,701 
5,913 

944 

2,380 
16,191 
2,537 

16,252 
2,593 
1,297 
1,722 
3,602 
3,167 
3,873 
6,796 
1,065 

2,769 
19,923 
3,549 

22,016 
2,932 
1,356 

982 
4,181 
3,223 
3,960 
8,209 
1,421 

1-4 
15-6 
2-4 

13-1 
2-6 
1-9 
1-1 
2-9 
2-9 
3-9 
5-8 
1 0 

1-6 
18-3 
2-2 
9 8 
3-1 
1-4 
1-0 
3-2 
3-4 
3-8 
6 1 
1-0 

2-3 
15-9 
2-5 

16-0 
2-5 
1-3 
1 7 
3-5 
3-1 
3-8 
6-7 
1 0 

17-3 

1,056 
11,500 
1,752 
9,576 
1,877 
1,358 

818 
2,088 
2,092 
2,864 
4,249 

715 

1,580 
17,833 
2,149 
9,460 
2,961 
1,355 

940 
3,089 
3,316 
3,701 
5,913 

944 

2,380 
16,191 
2,537 

16,252 
2,593 
1,297 
1,722 
3,602 
3,167 
3,873 
6,796 
1,065 

2,769 
19,923 
3,549 

22,016 
2,932 
1,356 

982 
4,181 
3,223 
3,960 
8,209 
1,421 

1-4 
15-6 
2-4 

13-1 
2-6 
1-9 
1-1 
2-9 
2-9 
3-9 
5-8 
1 0 

1-6 
18-3 
2-2 
9 8 
3-1 
1-4 
1-0 
3-2 
3-4 
3-8 
6 1 
1-0 

2-3 
15-9 
2-5 

16-0 
2-5 
1-3 
1 7 
3-5 
3-1 
3-8 
6-7 
1 0 

2-3 

1,056 
11,500 
1,752 
9,576 
1,877 
1,358 

818 
2,088 
2,092 
2,864 
4,249 

715 

1,580 
17,833 
2,149 
9,460 
2,961 
1,355 

940 
3,089 
3,316 
3,701 
5,913 

944 

2,380 
16,191 
2,537 

16,252 
2,593 
1,297 
1,722 
3,602 
3,167 
3,873 
6,796 
1,065 

2,769 
19,923 
3,549 

22,016 
2,932 
1,356 

982 
4,181 
3,223 
3,960 
8,209 
1,421 

1-4 
15-6 
2-4 

13-1 
2-6 
1-9 
1-1 
2-9 
2-9 
3-9 
5-8 
1 0 

1-6 
18-3 
2-2 
9 8 
3-1 
1-4 
1-0 
3-2 
3-4 
3-8 
6 1 
1-0 

2-3 
15-9 
2-5 

16-0 
2-5 
1-3 
1 7 
3-5 
3-1 
3-8 
6-7 
1 0 

1-1 

1,056 
11,500 
1,752 
9,576 
1,877 
1,358 

818 
2,088 
2,092 
2,864 
4,249 

715 

1,580 
17,833 
2,149 
9,460 
2,961 
1,355 

940 
3,089 
3,316 
3,701 
5,913 

944 

2,380 
16,191 
2,537 

16,252 
2,593 
1,297 
1,722 
3,602 
3,167 
3,873 
6,796 
1,065 

2,769 
19,923 
3,549 

22,016 
2,932 
1,356 

982 
4,181 
3,223 
3,960 
8,209 
1,421 

1-4 
15-6 
2-4 

13-1 
2-6 
1-9 
1-1 
2-9 
2-9 
3-9 
5-8 
1 0 

1-6 
18-3 
2-2 
9 8 
3-1 
1-4 
1-0 
3-2 
3-4 
3-8 
6 1 
1-0 

2-3 
15-9 
2-5 

16-0 
2-5 
1-3 
1 7 
3-5 
3-1 
3-8 
6-7 
1 0 

0-8 
Winnipeg 

1,056 
11,500 
1,752 
9,576 
1,877 
1,358 

818 
2,088 
2,092 
2,864 
4,249 

715 

1,580 
17,833 
2,149 
9,460 
2,961 
1,355 

940 
3,089 
3,316 
3,701 
5,913 

944 

2,380 
16,191 
2,537 

16,252 
2,593 
1,297 
1,722 
3,602 
3,167 
3,873 
6,796 
1,065 

2,769 
19,923 
3,549 

22,016 
2,932 
1,356 

982 
4,181 
3,223 
3,960 
8,209 
1,421 

1-4 
15-6 
2-4 

13-1 
2-6 
1-9 
1-1 
2-9 
2-9 
3-9 
5-8 
1 0 

1-6 
18-3 
2-2 
9 8 
3-1 
1-4 
1-0 
3-2 
3-4 
3-8 
6 1 
1-0 

2-3 
15-9 
2-5 

16-0 
2-5 
1-3 
1 7 
3-5 
3-1 
3-8 
6-7 
1 0 

3-3 
2-5 

1,056 
11,500 
1,752 
9,576 
1,877 
1,358 

818 
2,088 
2,092 
2,864 
4,249 

715 

1,580 
17,833 
2,149 
9,460 
2,961 
1,355 

940 
3,089 
3,316 
3,701 
5,913 

944 

2,380 
16,191 
2,537 

16,252 
2,593 
1,297 
1,722 
3,602 
3,167 
3,873 
6,796 
1,065 

2,769 
19,923 
3,549 

22,016 
2,932 
1,356 

982 
4,181 
3,223 
3,960 
8,209 
1,421 

1-4 
15-6 
2-4 

13-1 
2-6 
1-9 
1-1 
2-9 
2-9 
3-9 
5-8 
1 0 

1-6 
18-3 
2-2 
9 8 
3-1 
1-4 
1-0 
3-2 
3-4 
3-8 
6 1 
1-0 

2-3 
15-9 
2-5 

16-0 
2-5 
1-3 
1 7 
3-5 
3-1 
3-8 
6-7 
1 0 

3-1 

1,056 
11,500 
1,752 
9,576 
1,877 
1,358 

818 
2,088 
2,092 
2,864 
4,249 

715 

1,580 
17,833 
2,149 
9,460 
2,961 
1,355 

940 
3,089 
3,316 
3,701 
5,913 

944 

2,380 
16,191 
2,537 

16,252 
2,593 
1,297 
1,722 
3,602 
3,167 
3,873 
6,796 
1,065 

2,769 
19,923 
3,549 

22,016 
2,932 
1,356 

982 
4,181 
3,223 
3,960 
8,209 
1,421 

1-4 
15-6 
2-4 

13-1 
2-6 
1-9 
1-1 
2-9 
2-9 
3-9 
5-8 
1 0 

1-6 
18-3 
2-2 
9 8 
3-1 
1-4 
1-0 
3-2 
3-4 
3-8 
6 1 
1-0 

2-3 
15-9 
2-5 

16-0 
2-5 
1-3 
1 7 
3-5 
3-1 
3-8 
6-7 
1 0 

6-4 

1,056 
11,500 
1,752 
9,576 
1,877 
1,358 

818 
2,088 
2,092 
2,864 
4,249 

715 

1,580 
17,833 
2,149 
9,460 
2,961 
1,355 

940 
3,089 
3,316 
3,701 
5,913 

944 

2,380 
16,191 
2,537 

16,252 
2,593 
1,297 
1,722 
3,602 
3,167 
3,873 
6,796 
1,065 

2,769 
19,923 
3,549 

22,016 
2,932 
1,356 

982 
4,181 
3,223 
3,960 
8,209 
1,421 

1-4 
15-6 
2-4 

13-1 
2-6 
1-9 
1-1 
2-9 
2-9 
3-9 
5-8 
1 0 

1-6 
18-3 
2-2 
9 8 
3-1 
1-4 
1-0 
3-2 
3-4 
3-8 
6 1 
1-0 

2-3 
15-9 
2-5 

16-0 
2-5 
1-3 
1 7 
3-5 
3-1 
3-8 
6-7 
1 0 1-1 

41,194 55,340 63,559 76,536 56-4 5 7 1 62-3 600 41,194 55,340 63,559 76,536 56-4 5 7 1 62-3 

Total , Canada1  73,085 96,839 101,985 137,553 ! 1000 100 0 100 0 100 0 
1 Sans le Yukon ni les Territoires du Nord-Ouest. 

Sous-section 4.—Aide de l'État à l'habitation* 
Aide du gouvernement fédéral.—Le gouvernement fédéral appuie la construction 

d'habitations au Canada surtout en aidant les constructeurs privés, soit les particuliers 
qui veulent se bâtir une maison, les constructeurs commerciaux et ceux qui veulent placer 
des capitaux dans l'habitation à loyer. Au cours des dix années 1945-1954, 8 p. 100 des 
nouveaux logis permanents construits l'ont été directement pour le compte de l'Etat et 
26 p. 100 ont été bâtis par l'entreprise privée avec une certaine aide publique. Le gouver
nement fédéral s'occupe de la construction d'habitations en vertu de programmes destinés 
à fournir des logis aux militaires mariés; jusqu'en 1953, il a construit des logis à louer aux 
anciens combattants. Le gouvernement fédéral participe aussi avec les gouvernements 
provinciaux à des entreprises de construction d'habitations à loyer (voir p. 732). 

Le gouvernement fédéral est entré pour de bon dans le domaine de l'habitation en 
1935 par l'adoption de la loi fédérale sur le logement, suivie de lois plus étendues et plus 
substantielles en 1938, 1944 et 1954. Les constructeurs privés bénéficient aujourd'hui 
de l'aide publique en vertu de la loi nationale de 1954 sur l'habitation ainsi que de la loi 
sur le prêt agricole canadien (1927), de la loi sur les terres destinées aux anciens combattants 
(1942) et de la loi sur les prêts destinés aux améliorations agricoles (1944). 

La loi nationale sur l'habitation constitue la pièce maîtresse de la législation fédérale 
en matière d'habitation et fournit une aide publique aux constructeurs privés, grâce surtout 
au prêt hypothécaire assuré. La Société centrale d'hypothèques et de logement, organisme 
fédéral chargé de fournir la majeure partie de l'aide publique à l'habitation, a été constituée 
par une loi du Parlement adoptée en décembre 1945. Elle applique la loi actuelle ainsi 
que les lois antérieures sur l'habitation et elle coordonne l'activité du gouvernement dans 
le domaine de l'habitation. Elle surveille le programme de construction de logis destinés 
aux militaires mariés pour le compte du ministère de la Défense nationale. 

La loi nationale de 1954 sur l'habitation—C'est surtout par une assurance publique 
des prêts hypothécaires consentis par les prêteurs privés pour financer la construction ou 
la transformation d'habitations que la loi de 1954 favorise la construction d habitations 
privées. Afin d'augmenter la masse de fonds hypothécaires, la loi permet aux prêteurs 
agréés de vendre leurs hypothèques à des particuliers et à d'autres portefeuillistes qui ne 
sont pas des prêteurs agréés. A 

Les autres formes d'assistance prévues par la loi comprennent des prêts pour la cons
truction de logements entreprise par des compagnies de logement à dividendes limites 
et par des producteurs primaires ainsi que par des constructeurs dans des régions ou aes 
prêts hypothécaires, relevant de la loi, ne peuvent s'obtenir de prêteurs privés. La loi 
prévoit aussi la collaboration fédérale-provinciale à l'aménagement de terrains et a, m 
construction de logements à loyer modique, l'octroi d'une aide en vue du reaménagement 

^Rédigé au Service des recherches économiques, Société centrale d'hypothèques et de logement, Ottawa. 
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de la suppression de zones tarées pour les affecter à des fins d'habitation, et la garantie de 
loyers et la garantie de prêts pour l'amélioration et l'agrandissement de maisons. 

L'assurance d'un prêt hypothécaire oblige l'emprunteur à verser au moment de l'attri
bution duprêt un droit d'assurance unique. Le droit s'ajoute au montant du prêt approuvé 
et varie entre l î et 2J p. 100 du montant du prêt, selon que le prêt est consenti en vue d'une 
maison particulière ou d'une entreprise d'habitations et selon que le prêt est fait par verse
ments. C'est la Société centrale d'hypothèques et de logement qui est l'assureur. 

Le prêteur agréé qui réclame une indemnité d'assurance doit remplir les formalités 
juridiques nécessaires au transfert du titre de propriété, libre de toute charge, à la Société 
centrale d'hypothèques et de logement. Les règlements édictés sous l'empire de la loi 
exigent que la réclamation soit déposée dans un délai de trente jours à compter de la date 
où le réclamant a obtenu le titre libre de toute charge. Le règlement comprend une 
allocation à l'égard du principal, de l'intérêt et des frais de règlement. Le réclamant 
touche 98 p. 100 du montant dû sur le principal à la date du commencement des procédures 
de forclusion ou, s'il n'en est pas exercé, à la date d'acquisition de la propriété, moins les 
remboursements effectués par l'emprunteur durant les procédures. Le paiement comprend 
aussi le plein montant des frais approuvés avancés à l'emprunteur afin r̂ e maintenir la 
sécurité de l'hypothèque, comme les primes d'assurance-incendie. L'allocation à l'égard 
de l'intérêt impayé à la date où la propriété est transférée à la Société est de 98 p. 100 
du montant de l'intérêt dû ou couru à l'égard de la période de défaut, à concurrence de 
six mois, moins les remboursements effectués par l'emprunteur durant les procédures. 
Un montant additionnel est payé lorsque la période de défaut dépasse six mois. En ce 
qui concerne les frais de règlement, le réclamant touche $125 en compensation du droit 
d'acquisition et d'autres déboursés légaux approuvés. 

En ce qui concerne les prêts assurés à l'égard des habitations particulières non des
tinées aux travailleurs accrédités de la défense, le rapport entre le prêt et la valeur d'em
prunt est fixé à 90 p. 100 des premiers $8,000 de la valeur d'emprunt et à 70 p. 100 du reste, 
à concurrence d'un prêt de $12,800, maximum fixé par les règlements. Dans le cas d'une 
habitation bi-familiale, le prêt est calculé d'après le même rapport de 90 et 70 p. 100 pour 
la première moitié de la valeur d'emprunt et d'après 80 p. 100 de la valeur d'emprunt 
pour la seconde moitié, à concurrence de $15,300, maximum réglementaire. Dans le cas des 
habitations destinées aux travailleurs accrédités de la défense, le rapport entre le montant 
du prêt et la valeur d'emprunt est fixé à 90 p. 100. Dans le cas des habitations agricoles, il est 
prêté $10,000 ou les deux tiers de la valeur prisée de la ferme, soit le montant le moins élevé. 

Quant aux entreprises d'habitations à louer, des prêts assurés peuvent être consentis 
à concurrence de 80 p. 100 de la valeur d'emprunt de l'entreprise et à concurrence de 
$7,000 par habitation renfermant plusieurs logis. Dans le cas de la transformation de 
maisons, le prêt ne doit pas dépasser le moindre des deux montants suivants: soit 70 p. 100 
de la valeur d'emprunt du bâtiment, y compris le terrain, une fois la transformation opérée, 
soit le coût de la transformation et du montant nécessaire pour libérer le titre au terrain 
de toutes les charges qui le grèvent. 

La durée habituelle d'un prêt assuré à l'égard d'une habitation particulière est de 
25 ans, mais, à la demande de l'emprunteur, un prêt de plus courte durée peut être approuvé. 
La durée du prêt, quant aux entreprises d'habitations à loyer, ne peut dépasser 25 ans; 
elle est d'au plus 15 ans s'il s'agit de la transformation d'une habitation. 

Le taux d'intérêt maximum des prêts assurés est fixé par le gouverneur général en 
conseil. A l'époque où le taux est édicté, il ne doit pas excéder de plus de 2J p. 100 le 
rendement des obligations à 20 ans du gouvernement du Canada. Le 17 février 1955, le 
taux maximum des prêts assurés pour la construction d'habitations particulières, la trans
formation d'habitations, la réalisation d'entreprises d'habitations à loyer et la construction 
d'habitations agricoles a été réglementairement réduit de 5J à 5 i p. 100. Le 9 mai 1955, 
la Banque Royale du Canada a annoncé qu'elle approuverait des prêts portant intérêt 
à 5 p. 100. Beaucoup d'autres prêteurs agréés ont emboîté le pas. En ce qui concerne 
tous les prêts assurés, la Société centrale d'hypothèques et de logement approuve les plans 
et devis, fait les expertises et s'occupe de l'inspection des travaux pour s'assurer qu'ils 
répondent aux normes approuvées. 
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Afin de faciliter le développement d'un marché subsidiaire des prêts hypothécaires 
assurés, la loi porte que la police d'assurance d'un prêt hypothécaire peut être cédée à 
l'acheteur si le prêt est vendu, à condition que le prêt continue d'être administré par un 
prêteur agréé. Les particuliers et d'autres portefeuillistes qui ne sont pas prêteurs agréés 
peuvent donc placer des capitaux dans des hypothèques assurées en s'entendant avec un 
prêteur agréé pour qu'il administre le prêt. En 1955, les prêteurs agréés ont vendu pour 
environ $16,906,000 d'hypothèques assurées. La loi autorise aussi la Société à acheter 
et à vendre des prêts hypothécaires assurés ainsi qu'à consentir des prêts aux prêteurs 
agréés sur la garantie de prêts hypothécaires assurés. En conférant ainsi au prêt hypo
thécaire assuré un certain caractère de liquidité et de transmissibilité que n'offre pas 
normalement le marché hypothécaire, la loi se trouve à fort amplifier la masse disponible 
de fonds hypothécaires. 

La loi autorise la Société à consentir des prêts aux compagnies de logement à dividendes 
limités et aux compagnies dont l'activité s'inscrit dans les industries primaires de l'abatage 
du bois, des sciages, de la pêche et des mines. Les prêts aux compagnies de logement 
à dividendes limités en vue de la construction d'habitations à bas et moyen loyer portent 
intérêt à un tau^t peu élevé. En juillet 1955, 46 sociétés s'étaient déjà formées sous l'égide 
de sociétés commerciales ou de groupements locaux; le financement de certaines de ces 
sociétés avait reçu l'appoint de subventions municipales ou de contributions d'associations 
de bienfaisance. Plusieurs des habitations construites par ces sociétés sont occupées par 
des veuves et de vieux pensionnés. La loi autorise aussi la Société à consentir des prêts 
pour la construction d'habitations dans les régions où des prêts hypothécaires ne peuvent 
s'obtenir de prêteurs agréés. Ces prêts sont consentis aux mêmes conditions que celles 
des prêts des prêteurs agrées en vertu de la loi. 

La loi porte que, à la suite d'un accord intervenu entre un gouvernement provincial 
et le gouvernement fédéral, la Société peut entreprendre, conjointement avec la province, 
la construction d'habitations ou d'aménagement de terrains. Les immobilisations, les 
bénéfices et les pertes de ces entreprises sont partagés entre le gouvernement fédéral et 
la province à raison de 75 et 25 p. 100, respectivement. Le gouvernement provincial 
peut, à son tour, obliger la municipalité intéressée à participer à la quote-part de la province. 

En juillet 1955, toutes les provinces, sauf l'île-du-Prince-Édouard, avaient adopté 
une loi complémentaire et des entreprises étaient en exécution ou achevées dans six pro
vinces. Trois principaux genres d'accords au sujet de la construction d'habitations ont 
été établis: 1° construction de maisons à loyer rentable ou non rentable; 2° aménagement, 
y compris les services de ville, de terrains à vendre aux constructeurs commerciaux et 
aux particuliers; 3° entreprise conjuguée de construction d'habitations à loyer et d'aména
gement de terrains lorsqu'une partie du terrain aménagé est bâtie et le reste est vendu. 
Une fois terminées, les entreprises d'habitations à loyer sont administrées par le bureau 
local de l'habitation dont les membres sont nommés par décret du conseil provincial. Un 
bureau local a été établi dans 20 municipalités. Le 31 juillet 1955, 73 entreprises avaient 
déjà été approuvées, dont 28 uniquement pour l'aménagement de terrains, 12 pour l'amé
nagement de terrains et la construction d'habitations à loyer et 33 pour la construction 
d'habitations à loyer sur tout l'emplacement. Les 45 entreprises d'habitations à loyer 
comprennent 5,428 habitations dont 2,986 sont déjà achevées. Les entreprises d'aména
gement de terrains appellent la fourniture des services de ville à 12,211 terrains, dont 
3,132 sont déjà aménagés et vendus à des constructeurs et à des particuliers. 

En vertu des dispositions relatives à l'aménagement de terrains, les institutions prê
teuses sont assurées de recouvrer leur mise de fonds et de toucher un rendement de 2 p. 100. 
Les entreprises comprennent l'aménagement de terrains vierges en terrains pourvus des 
services de ville pour fins domiciliaires et leur vente à des prix fort inférieurs au prix courant 
de terrains comparables. On ne s'est pas encore beaucoup prévalu de ces dispositions. 

La loi porte que, si une municipalité convient d'acheter et de supprimer une zone 
d'habitation tarée afin d'affecter l'emplacement à la construction de logements à louer ou 
à d'autres fins d'ordre public, une subvention peut être accordée à la municipalité équi
valant à la moitié de la perte nette que la municipalité a subie du fait de l'acquisition du 
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terrain. En fin de juillet 1955, des subventions totalisant $3,216,937 avaient été versées 
aux municipalités pour la suppression de 75 acres de terrains tarés. 

Les dispositions de la loi relatives au loyer garanti vise à encourager la construction 
privée d'habitations à loyer. Au propriétaire est garanti un revenu couvrant les impôts, 
les frais d'administration et le service de la dette et assurant un rendement minimum de 
2 p. 100 sur sa mise de fonds. Depuis les débuts en 1948 jusqu'au 31 juillet 1955, des 
entreprises comprenant 21,733 logements évalués à $164,643,000 ont été approuvées. 

La loi autorise l 'Etat à garantir des prêts consentis pour l'amélioration et l'agran
dissement de maisons. L'emprunteur doit remettre un billet à ordre et payer un droit 
d'assurance de 1 p. 100 du montant du prêt. Avant 1955, les dispositions en cause ne 
s'appliquaient qu'aux prêts consentis à des emprunteurs établis dans le district municipal 
de Yellowknife (T. du N.-O.). Depuis le 1e r janvier 1955, ces dispositions s'étendent 
aux anciens combattants ayant passé un contrat à l'égard d'un petit lopin avec le Directeur 
des terres destinées aux anciens combattants; depuis février 1955, elles s'étendent aussi 
à tous les emprunteurs admissibles à bénéficier de la loi. En fin de juillet 1955, des prêts 
en vue de l'amélioration de maisons totalisant $11,882,065 et visant 10,135 logements 
avaient été approuvés. Tous ces prêts sont consentis par les banques. 

Loi sur le prêt agricole canadien de 1927 (S.R.C. 1952, chap. 36, modifié par le chap. 
309).—La loi assure une aide fédérale à l'habitation agricole ainsi qu'à d'autres fins agricoles 
sous forme de prêts à long terme (voir pp. 402-403). 

Loi de 191$ sur les terres destinées aux anciens combattants (S.R.C. 1952, chap. 280).— 
La loi est appliquée par le ministère des Affaires des anciens combattants; elle assure 
une forme de prêt-assistance aux anciens combattants pour fins d'habitation et autres 
(voir pp. 317-320). 

Loi de 1944 sur les prêts destinés aux améliorations agricoles (S.R.C. 1952, chap. 110).— 
La loi assure des garanties à l'égard des prêts à court et moyen terme consentis aux agri
culteurs, pour fins d'habitation et autres, par les institutions prêteuses agrées (voir pp. 
403-404). 

S ta t i s t ique de l 'a ide fédérale à l 'hab i ta t ion .—Le tableau 20 totalise l'aide fédérale 
à l'habitation depuis la première loi adoptée en 1935 jusqu'à 1954. 

20.—Habitations achevées avec ou sans l'aide du gouvernement fédéral, 1935-1951 
(Sans le Yukon ni les Territoires du Nord-Ouest) 

Avec l 'a ide du gouvernement fédéral Sans l 'aide 
du gouver

nement 
fédéral 

Année 
dbe'cte I P r ê t s 1 G a r a n t i e s 1 To ta l ' 

Sans l 'aide 
du gouver

nement 
fédéral 

Tota l 

1935 

1-7 
7-6 
6-4 
2-8 
3-4 

14-0 
10-0 
8-7 
9-5 
6-8 
3-5 
3-9 
4 9 
1-7 

0 5 
1-1 
1-5 
2 4 
5-2 
6-2 
4-9 
2-7 
1-3 
0-1 
2-0 
5-6 

10-6 
13-9 
23-4 
32-5 
29-3 
22-6 
37-5 
29 -8* 

(en railli 

0 1 
0-9 
0 9 
1 1 
0-8 

0 1 

0-2 
0-4 
0-4 
0-5 
2-7 
2-5 
1-5 
0-9 
0-8 
0-6 

ers) 

0 5 
1-2 
2-4 
3-3 
6-3 
7-0 
6-6 

10-3 
7-8 
2-9 
5-6 

20-0 
21-0 
23-1 
35-6 
41-8 
34-3 
27-4 
43-2 
32-1 

32 4 
38-1 
46-2 
40-7 
45-4 
45-5 
50-2 
36-9 
29-0 
39-9 
42-9 
47-2 
58-2 
58-1 
55-4 
5 0 0 
50-5 
48-9 
57-5 
74-3 

32-9 
1936 

1-7 
7-6 
6-4 
2-8 
3-4 

14-0 
10-0 
8-7 
9-5 
6-8 
3-5 
3-9 
4 9 
1-7 

0 5 
1-1 
1-5 
2 4 
5-2 
6-2 
4-9 
2-7 
1-3 
0-1 
2-0 
5-6 

10-6 
13-9 
23-4 
32-5 
29-3 
22-6 
37-5 
29 -8* 

(en railli 

0 1 
0-9 
0 9 
1 1 
0-8 

0 1 

0-2 
0-4 
0-4 
0-5 
2-7 
2-5 
1-5 
0-9 
0-8 
0-6 

ers) 

0 5 
1-2 
2-4 
3-3 
6-3 
7-0 
6-6 

10-3 
7-8 
2-9 
5-6 

20-0 
21-0 
23-1 
35-6 
41-8 
34-3 
27-4 
43-2 
32-1 

32 4 
38-1 
46-2 
40-7 
45-4 
45-5 
50-2 
36-9 
29-0 
39-9 
42-9 
47-2 
58-2 
58-1 
55-4 
5 0 0 
50-5 
48-9 
57-5 
74-3 

39-3 
1937 

1-7 
7-6 
6-4 
2-8 
3-4 

14-0 
10-0 
8-7 
9-5 
6-8 
3-5 
3-9 
4 9 
1-7 

0 5 
1-1 
1-5 
2 4 
5-2 
6-2 
4-9 
2-7 
1-3 
0-1 
2-0 
5-6 

10-6 
13-9 
23-4 
32-5 
29-3 
22-6 
37-5 
29 -8* 

(en railli 

0 1 
0-9 
0 9 
1 1 
0-8 

0 1 

0-2 
0-4 
0-4 
0-5 
2-7 
2-5 
1-5 
0-9 
0-8 
0-6 

ers) 

0 5 
1-2 
2-4 
3-3 
6-3 
7-0 
6-6 

10-3 
7-8 
2-9 
5-6 

20-0 
21-0 
23-1 
35-6 
41-8 
34-3 
27-4 
43-2 
32-1 

32 4 
38-1 
46-2 
40-7 
45-4 
45-5 
50-2 
36-9 
29-0 
39-9 
42-9 
47-2 
58-2 
58-1 
55-4 
5 0 0 
50-5 
48-9 
57-5 
74-3 

48-6 
1938 

1-7 
7-6 
6-4 
2-8 
3-4 

14-0 
10-0 
8-7 
9-5 
6-8 
3-5 
3-9 
4 9 
1-7 

0 5 
1-1 
1-5 
2 4 
5-2 
6-2 
4-9 
2-7 
1-3 
0-1 
2-0 
5-6 

10-6 
13-9 
23-4 
32-5 
29-3 
22-6 
37-5 
29 -8* 

(en railli 

0 1 
0-9 
0 9 
1 1 
0-8 

0 1 

0-2 
0-4 
0-4 
0-5 
2-7 
2-5 
1-5 
0-9 
0-8 
0-6 

ers) 

0 5 
1-2 
2-4 
3-3 
6-3 
7-0 
6-6 

10-3 
7-8 
2-9 
5-6 

20-0 
21-0 
23-1 
35-6 
41-8 
34-3 
27-4 
43-2 
32-1 

32 4 
38-1 
46-2 
40-7 
45-4 
45-5 
50-2 
36-9 
29-0 
39-9 
42-9 
47-2 
58-2 
58-1 
55-4 
5 0 0 
50-5 
48-9 
57-5 
74-3 

44-0 
1939 

1-7 
7-6 
6-4 
2-8 
3-4 

14-0 
10-0 
8-7 
9-5 
6-8 
3-5 
3-9 
4 9 
1-7 

0 5 
1-1 
1-5 
2 4 
5-2 
6-2 
4-9 
2-7 
1-3 
0-1 
2-0 
5-6 

10-6 
13-9 
23-4 
32-5 
29-3 
22-6 
37-5 
29 -8* 

(en railli 

0 1 
0-9 
0 9 
1 1 
0-8 

0 1 

0-2 
0-4 
0-4 
0-5 
2-7 
2-5 
1-5 
0-9 
0-8 
0-6 

ers) 

0 5 
1-2 
2-4 
3-3 
6-3 
7-0 
6-6 

10-3 
7-8 
2-9 
5-6 

20-0 
21-0 
23-1 
35-6 
41-8 
34-3 
27-4 
43-2 
32-1 

32 4 
38-1 
46-2 
40-7 
45-4 
45-5 
50-2 
36-9 
29-0 
39-9 
42-9 
47-2 
58-2 
58-1 
55-4 
5 0 0 
50-5 
48-9 
57-5 
74-3 

51-7 
1940 

1-7 
7-6 
6-4 
2-8 
3-4 

14-0 
10-0 
8-7 
9-5 
6-8 
3-5 
3-9 
4 9 
1-7 

0 5 
1-1 
1-5 
2 4 
5-2 
6-2 
4-9 
2-7 
1-3 
0-1 
2-0 
5-6 

10-6 
13-9 
23-4 
32-5 
29-3 
22-6 
37-5 
29 -8* 

(en railli 

0 1 
0-9 
0 9 
1 1 
0-8 

0 1 

0-2 
0-4 
0-4 
0-5 
2-7 
2-5 
1-5 
0-9 
0-8 
0-6 

ers) 

0 5 
1-2 
2-4 
3-3 
6-3 
7-0 
6-6 

10-3 
7-8 
2-9 
5-6 

20-0 
21-0 
23-1 
35-6 
41-8 
34-3 
27-4 
43-2 
32-1 

32 4 
38-1 
46-2 
40-7 
45-4 
45-5 
50-2 
36-9 
29-0 
39-9 
42-9 
47-2 
58-2 
58-1 
55-4 
5 0 0 
50-5 
48-9 
57-5 
74-3 

52-5 
1941 1-7 

7-6 
6-4 
2-8 
3-4 

14-0 
10-0 
8-7 
9-5 
6-8 
3-5 
3-9 
4 9 
1-7 

0 5 
1-1 
1-5 
2 4 
5-2 
6-2 
4-9 
2-7 
1-3 
0-1 
2-0 
5-6 

10-6 
13-9 
23-4 
32-5 
29-3 
22-6 
37-5 
29 -8* 

(en railli 

0 1 
0-9 
0 9 
1 1 
0-8 

0 1 

0-2 
0-4 
0-4 
0-5 
2-7 
2-5 
1-5 
0-9 
0-8 
0-6 

ers) 

0 5 
1-2 
2-4 
3-3 
6-3 
7-0 
6-6 

10-3 
7-8 
2-9 
5-6 

20-0 
21-0 
23-1 
35-6 
41-8 
34-3 
27-4 
43-2 
32-1 

32 4 
38-1 
46-2 
40-7 
45-4 
45-5 
50-2 
36-9 
29-0 
39-9 
42-9 
47-2 
58-2 
58-1 
55-4 
5 0 0 
50-5 
48-9 
57-5 
74-3 

1942 
1-7 
7-6 
6-4 
2-8 
3-4 

14-0 
10-0 
8-7 
9-5 
6-8 
3-5 
3-9 
4 9 
1-7 

0 5 
1-1 
1-5 
2 4 
5-2 
6-2 
4-9 
2-7 
1-3 
0-1 
2-0 
5-6 

10-6 
13-9 
23-4 
32-5 
29-3 
22-6 
37-5 
29 -8* 

(en railli 

0 1 
0-9 
0 9 
1 1 
0-8 

0 1 

0-2 
0-4 
0-4 
0-5 
2-7 
2-5 
1-5 
0-9 
0-8 
0-6 

ers) 

0 5 
1-2 
2-4 
3-3 
6-3 
7-0 
6-6 

10-3 
7-8 
2-9 
5-6 

20-0 
21-0 
23-1 
35-6 
41-8 
34-3 
27-4 
43-2 
32-1 

32 4 
38-1 
46-2 
40-7 
45-4 
45-5 
50-2 
36-9 
29-0 
39-9 
42-9 
47-2 
58-2 
58-1 
55-4 
5 0 0 
50-5 
48-9 
57-5 
74-3 

1943 

1-7 
7-6 
6-4 
2-8 
3-4 

14-0 
10-0 
8-7 
9-5 
6-8 
3-5 
3-9 
4 9 
1-7 

0 5 
1-1 
1-5 
2 4 
5-2 
6-2 
4-9 
2-7 
1-3 
0-1 
2-0 
5-6 

10-6 
13-9 
23-4 
32-5 
29-3 
22-6 
37-5 
29 -8* 

(en railli 

0 1 
0-9 
0 9 
1 1 
0-8 

0 1 

0-2 
0-4 
0-4 
0-5 
2-7 
2-5 
1-5 
0-9 
0-8 
0-6 

ers) 

0 5 
1-2 
2-4 
3-3 
6-3 
7-0 
6-6 

10-3 
7-8 
2-9 
5-6 

20-0 
21-0 
23-1 
35-6 
41-8 
34-3 
27-4 
43-2 
32-1 

32 4 
38-1 
46-2 
40-7 
45-4 
45-5 
50-2 
36-9 
29-0 
39-9 
42-9 
47-2 
58-2 
58-1 
55-4 
5 0 0 
50-5 
48-9 
57-5 
74-3 

1944 

1-7 
7-6 
6-4 
2-8 
3-4 

14-0 
10-0 
8-7 
9-5 
6-8 
3-5 
3-9 
4 9 
1-7 

0 5 
1-1 
1-5 
2 4 
5-2 
6-2 
4-9 
2-7 
1-3 
0-1 
2-0 
5-6 

10-6 
13-9 
23-4 
32-5 
29-3 
22-6 
37-5 
29 -8* 

(en railli 

0 1 
0-9 
0 9 
1 1 
0-8 

0 1 

0-2 
0-4 
0-4 
0-5 
2-7 
2-5 
1-5 
0-9 
0-8 
0-6 

ers) 

0 5 
1-2 
2-4 
3-3 
6-3 
7-0 
6-6 

10-3 
7-8 
2-9 
5-6 

20-0 
21-0 
23-1 
35-6 
41-8 
34-3 
27-4 
43-2 
32-1 

32 4 
38-1 
46-2 
40-7 
45-4 
45-5 
50-2 
36-9 
29-0 
39-9 
42-9 
47-2 
58-2 
58-1 
55-4 
5 0 0 
50-5 
48-9 
57-5 
74-3 

1945 

1-7 
7-6 
6-4 
2-8 
3-4 

14-0 
10-0 
8-7 
9-5 
6-8 
3-5 
3-9 
4 9 
1-7 

0 5 
1-1 
1-5 
2 4 
5-2 
6-2 
4-9 
2-7 
1-3 
0-1 
2-0 
5-6 

10-6 
13-9 
23-4 
32-5 
29-3 
22-6 
37-5 
29 -8* 

(en railli 

0 1 
0-9 
0 9 
1 1 
0-8 

0 1 

0-2 
0-4 
0-4 
0-5 
2-7 
2-5 
1-5 
0-9 
0-8 
0-6 

ers) 

0 5 
1-2 
2-4 
3-3 
6-3 
7-0 
6-6 

10-3 
7-8 
2-9 
5-6 

20-0 
21-0 
23-1 
35-6 
41-8 
34-3 
27-4 
43-2 
32-1 

32 4 
38-1 
46-2 
40-7 
45-4 
45-5 
50-2 
36-9 
29-0 
39-9 
42-9 
47-2 
58-2 
58-1 
55-4 
5 0 0 
50-5 
48-9 
57-5 
74-3 

1946 

1-7 
7-6 
6-4 
2-8 
3-4 

14-0 
10-0 
8-7 
9-5 
6-8 
3-5 
3-9 
4 9 
1-7 

0 5 
1-1 
1-5 
2 4 
5-2 
6-2 
4-9 
2-7 
1-3 
0-1 
2-0 
5-6 

10-6 
13-9 
23-4 
32-5 
29-3 
22-6 
37-5 
29 -8* 

(en railli 

0 1 
0-9 
0 9 
1 1 
0-8 

0 1 

0-2 
0-4 
0-4 
0-5 
2-7 
2-5 
1-5 
0-9 
0-8 
0-6 

ers) 

0 5 
1-2 
2-4 
3-3 
6-3 
7-0 
6-6 

10-3 
7-8 
2-9 
5-6 

20-0 
21-0 
23-1 
35-6 
41-8 
34-3 
27-4 
43-2 
32-1 

32 4 
38-1 
46-2 
40-7 
45-4 
45-5 
50-2 
36-9 
29-0 
39-9 
42-9 
47-2 
58-2 
58-1 
55-4 
5 0 0 
50-5 
48-9 
57-5 
74-3 

1947 

1-7 
7-6 
6-4 
2-8 
3-4 

14-0 
10-0 
8-7 
9-5 
6-8 
3-5 
3-9 
4 9 
1-7 

0 5 
1-1 
1-5 
2 4 
5-2 
6-2 
4-9 
2-7 
1-3 
0-1 
2-0 
5-6 

10-6 
13-9 
23-4 
32-5 
29-3 
22-6 
37-5 
29 -8* 

(en railli 

0 1 
0-9 
0 9 
1 1 
0-8 

0 1 

0-2 
0-4 
0-4 
0-5 
2-7 
2-5 
1-5 
0-9 
0-8 
0-6 

ers) 

0 5 
1-2 
2-4 
3-3 
6-3 
7-0 
6-6 

10-3 
7-8 
2-9 
5-6 

20-0 
21-0 
23-1 
35-6 
41-8 
34-3 
27-4 
43-2 
32-1 

32 4 
38-1 
46-2 
40-7 
45-4 
45-5 
50-2 
36-9 
29-0 
39-9 
42-9 
47-2 
58-2 
58-1 
55-4 
5 0 0 
50-5 
48-9 
57-5 
74-3 

79-2 
81-2 
91-0 
91-8 
84-8 
76-3 

100-7 
106-3 

1948 

1-7 
7-6 
6-4 
2-8 
3-4 

14-0 
10-0 
8-7 
9-5 
6-8 
3-5 
3-9 
4 9 
1-7 

0 5 
1-1 
1-5 
2 4 
5-2 
6-2 
4-9 
2-7 
1-3 
0-1 
2-0 
5-6 

10-6 
13-9 
23-4 
32-5 
29-3 
22-6 
37-5 
29 -8* 

(en railli 

0 1 
0-9 
0 9 
1 1 
0-8 

0 1 

0-2 
0-4 
0-4 
0-5 
2-7 
2-5 
1-5 
0-9 
0-8 
0-6 

ers) 

0 5 
1-2 
2-4 
3-3 
6-3 
7-0 
6-6 

10-3 
7-8 
2-9 
5-6 

20-0 
21-0 
23-1 
35-6 
41-8 
34-3 
27-4 
43-2 
32-1 

32 4 
38-1 
46-2 
40-7 
45-4 
45-5 
50-2 
36-9 
29-0 
39-9 
42-9 
47-2 
58-2 
58-1 
55-4 
5 0 0 
50-5 
48-9 
57-5 
74-3 

79-2 
81-2 
91-0 
91-8 
84-8 
76-3 

100-7 
106-3 

1949* 

1-7 
7-6 
6-4 
2-8 
3-4 

14-0 
10-0 
8-7 
9-5 
6-8 
3-5 
3-9 
4 9 
1-7 

0 5 
1-1 
1-5 
2 4 
5-2 
6-2 
4-9 
2-7 
1-3 
0-1 
2-0 
5-6 

10-6 
13-9 
23-4 
32-5 
29-3 
22-6 
37-5 
29 -8* 

(en railli 

0 1 
0-9 
0 9 
1 1 
0-8 

0 1 

0-2 
0-4 
0-4 
0-5 
2-7 
2-5 
1-5 
0-9 
0-8 
0-6 

ers) 

0 5 
1-2 
2-4 
3-3 
6-3 
7-0 
6-6 

10-3 
7-8 
2-9 
5-6 

20-0 
21-0 
23-1 
35-6 
41-8 
34-3 
27-4 
43-2 
32-1 

32 4 
38-1 
46-2 
40-7 
45-4 
45-5 
50-2 
36-9 
29-0 
39-9 
42-9 
47-2 
58-2 
58-1 
55-4 
5 0 0 
50-5 
48-9 
57-5 
74-3 

79-2 
81-2 
91-0 
91-8 
84-8 
76-3 

100-7 
106-3 

1950 

1-7 
7-6 
6-4 
2-8 
3-4 

14-0 
10-0 
8-7 
9-5 
6-8 
3-5 
3-9 
4 9 
1-7 

0 5 
1-1 
1-5 
2 4 
5-2 
6-2 
4-9 
2-7 
1-3 
0-1 
2-0 
5-6 

10-6 
13-9 
23-4 
32-5 
29-3 
22-6 
37-5 
29 -8* 

(en railli 

0 1 
0-9 
0 9 
1 1 
0-8 

0 1 

0-2 
0-4 
0-4 
0-5 
2-7 
2-5 
1-5 
0-9 
0-8 
0-6 

ers) 

0 5 
1-2 
2-4 
3-3 
6-3 
7-0 
6-6 

10-3 
7-8 
2-9 
5-6 

20-0 
21-0 
23-1 
35-6 
41-8 
34-3 
27-4 
43-2 
32-1 

32 4 
38-1 
46-2 
40-7 
45-4 
45-5 
50-2 
36-9 
29-0 
39-9 
42-9 
47-2 
58-2 
58-1 
55-4 
5 0 0 
50-5 
48-9 
57-5 
74-3 

79-2 
81-2 
91-0 
91-8 
84-8 
76-3 

100-7 
106-3 

1951 

1-7 
7-6 
6-4 
2-8 
3-4 

14-0 
10-0 
8-7 
9-5 
6-8 
3-5 
3-9 
4 9 
1-7 

0 5 
1-1 
1-5 
2 4 
5-2 
6-2 
4-9 
2-7 
1-3 
0-1 
2-0 
5-6 

10-6 
13-9 
23-4 
32-5 
29-3 
22-6 
37-5 
29 -8* 

(en railli 

0 1 
0-9 
0 9 
1 1 
0-8 

0 1 

0-2 
0-4 
0-4 
0-5 
2-7 
2-5 
1-5 
0-9 
0-8 
0-6 

ers) 

0 5 
1-2 
2-4 
3-3 
6-3 
7-0 
6-6 

10-3 
7-8 
2-9 
5-6 

20-0 
21-0 
23-1 
35-6 
41-8 
34-3 
27-4 
43-2 
32-1 

32 4 
38-1 
46-2 
40-7 
45-4 
45-5 
50-2 
36-9 
29-0 
39-9 
42-9 
47-2 
58-2 
58-1 
55-4 
5 0 0 
50-5 
48-9 
57-5 
74-3 

79-2 
81-2 
91-0 
91-8 
84-8 
76-3 

100-7 
106-3 

1952 

1-7 
7-6 
6-4 
2-8 
3-4 

14-0 
10-0 
8-7 
9-5 
6-8 
3-5 
3-9 
4 9 
1-7 

0 5 
1-1 
1-5 
2 4 
5-2 
6-2 
4-9 
2-7 
1-3 
0-1 
2-0 
5-6 

10-6 
13-9 
23-4 
32-5 
29-3 
22-6 
37-5 
29 -8* 

(en railli 

0 1 
0-9 
0 9 
1 1 
0-8 

0 1 

0-2 
0-4 
0-4 
0-5 
2-7 
2-5 
1-5 
0-9 
0-8 
0-6 

ers) 

0 5 
1-2 
2-4 
3-3 
6-3 
7-0 
6-6 

10-3 
7-8 
2-9 
5-6 

20-0 
21-0 
23-1 
35-6 
41-8 
34-3 
27-4 
43-2 
32-1 

32 4 
38-1 
46-2 
40-7 
45-4 
45-5 
50-2 
36-9 
29-0 
39-9 
42-9 
47-2 
58-2 
58-1 
55-4 
5 0 0 
50-5 
48-9 
57-5 
74-3 

79-2 
81-2 
91-0 
91-8 
84-8 
76-3 

100-7 
106-3 

1-7 
7-6 
6-4 
2-8 
3-4 

14-0 
10-0 
8-7 
9-5 
6-8 
3-5 
3-9 
4 9 
1-7 

0 5 
1-1 
1-5 
2 4 
5-2 
6-2 
4-9 
2-7 
1-3 
0-1 
2-0 
5-6 

10-6 
13-9 
23-4 
32-5 
29-3 
22-6 
37-5 
29 -8* 

(en railli 

0 1 
0-9 
0 9 
1 1 
0-8 

0 1 

0-2 
0-4 
0-4 
0-5 
2-7 
2-5 
1-5 
0-9 
0-8 
0-6 

ers) 

0 5 
1-2 
2-4 
3-3 
6-3 
7-0 
6-6 

10-3 
7-8 
2-9 
5-6 

20-0 
21-0 
23-1 
35-6 
41-8 
34-3 
27-4 
43-2 
32-1 

32 4 
38-1 
46-2 
40-7 
45-4 
45-5 
50-2 
36-9 
29-0 
39-9 
42-9 
47-2 
58-2 
58-1 
55-4 
5 0 0 
50-5 
48-9 
57-5 
74-3 

79-2 
81-2 
91-0 
91-8 
84-8 
76-3 

100-7 
106-3 1954 

1-7 
7-6 
6-4 
2-8 
3-4 

14-0 
10-0 
8-7 
9-5 
6-8 
3-5 
3-9 
4 9 
1-7 

0 5 
1-1 
1-5 
2 4 
5-2 
6-2 
4-9 
2-7 
1-3 
0-1 
2-0 
5-6 

10-6 
13-9 
23-4 
32-5 
29-3 
22-6 
37-5 
29 -8* 

(en railli 

0 1 
0-9 
0 9 
1 1 
0-8 

0 1 

0-2 
0-4 
0-4 
0-5 
2-7 
2-5 
1-5 
0-9 
0-8 
0-6 

ers) 

0 5 
1-2 
2-4 
3-3 
6-3 
7-0 
6-6 

10-3 
7-8 
2-9 
5-6 

20-0 
21-0 
23-1 
35-6 
41-8 
34-3 
27-4 
43-2 
32-1 

32 4 
38-1 
46-2 
40-7 
45-4 
45-5 
50-2 
36-9 
29-0 
39-9 
42-9 
47-2 
58-2 
58-1 
55-4 
5 0 0 
50-5 
48-9 
57-5 
74-3 

79-2 
81-2 
91-0 
91-8 
84-8 
76-3 

100-7 
106-3 

1-7 
7-6 
6-4 
2-8 
3-4 

14-0 
10-0 
8-7 
9-5 
6-8 
3-5 
3-9 
4 9 
1-7 

0 5 
1-1 
1-5 
2 4 
5-2 
6-2 
4-9 
2-7 
1-3 
0-1 
2-0 
5-6 

10-6 
13-9 
23-4 
32-5 
29-3 
22-6 
37-5 
29 -8* 

(en railli 

0 1 
0-9 
0 9 
1 1 
0-8 

0 1 

0-2 
0-4 
0-4 
0-5 
2-7 
2-5 
1-5 
0-9 
0-8 
0-6 

ers) 

0 5 
1-2 
2-4 
3-3 
6-3 
7-0 
6-6 

10-3 
7-8 
2-9 
5-6 

20-0 
21-0 
23-1 
35-6 
41-8 
34-3 
27-4 
43-2 
32-1 

32 4 
38-1 
46-2 
40-7 
45-4 
45-5 
50-2 
36-9 
29-0 
39-9 
42-9 
47-2 
58-2 
58-1 
55-4 
5 0 0 
50-5 
48-9 
57-5 
74-3 

79-2 
81-2 
91-0 
91-8 
84-8 
76-3 

100-7 
106-3 

Total, 1935-1954 81 9 233 1 947-3 1,279-6 947-3 1,279-6 
1 Sauf un petit nombre d 'habitat ions construites par les ministères fédéraux dans le cadre de leur act ivi té normale. 

1 Y compris Terre-Neuve depuis 1949. 3 Y compris 7,345 logements construits à l 'aide de prêts consentis par 
des institutions prêteuses privées et assurés par le gouvernement fédéral. 
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En 1954, il s'est construit 106,338 habitations au Canada, dont 1,713 construites 
directement par le gouvernement fédéral, 29,758 construite à l'aide de prêts du gouver
nement fédéral, soit des prêts conjoints en vertu de la loi de 1944 ou des prêts assurés en 
vertu de la loi de 1954 (voir p. 730), et 576 à l'aide de l'assistance-garantie fédérale. 

21.—Habitations construites, avec ou sans l'aide du gouvernement fédéral, par province, 1954 

(Sans le Yukon ni les Territoires du Nord-Ouest) 

Genre d 'a ide T.-N. t.-P.-É. N.-É. N.-B. Q u e . Ont. M a n . Sask. Alb. C.-B. Total 

171 

86 

80 

84 
V 

i 

1,189 

31 

26 
10 

H 
2 

5 

s 

157 

1,180 

130 

US 

11 

1,046 

1,000 

il 

4 

4 

4 

1,503 

405 

107 

100 

300 

ses 
71 

i 

1,161 

4,395 

21 

il 

4 ,254 

i,m 
ne 

4 

22 

«8 

23,066 

16,301 

616 

158 
117 

841 

15,591 
14,7 il 

836 
16 

94 

U 

26 ,428 

1,439 

30 

H 
16 

1,324 
1,SS5 

76 
1S 

75 

76 

3 ,815 

819 

54 

6 
18 

SO 

673 
581 

115 
S6 

122 

m 

4,162 

3,948 

352 

&86 

se 

3,370 
S, 170 

88 

m 

226 

sio 

6,561 

3,434 

317 

50 
4S 

224 

3,090 
2,749 

3S7 
i 

27 

m 

6,245 

32,047 

1,713 

67S 
S4S 

695 

29,758 
27,931 

1,746 
81 

576 

Construites directement par le 
gouvernement fédéral 

Logements pour les militaires 

171 

86 

80 

84 
V 

i 

1,189 

31 

26 
10 

H 
2 

5 

s 

157 

1,180 

130 

US 

11 

1,046 

1,000 

il 

4 

4 

4 

1,503 

405 

107 

100 

300 

ses 
71 

i 

1,161 

4,395 

21 

il 

4 ,254 

i,m 
ne 

4 

22 

«8 

23,066 

16,301 

616 

158 
117 

841 

15,591 
14,7 il 

836 
16 

94 

U 

26 ,428 

1,439 

30 

H 
16 

1,324 
1,SS5 

76 
1S 

75 

76 

3 ,815 

819 

54 

6 
18 

SO 

673 
581 

115 
S6 

122 

m 

4,162 

3,948 

352 

&86 

se 

3,370 
S, 170 

88 

m 

226 

sio 

6,561 

3,434 

317 

50 
4S 

224 

3,090 
2,749 

3S7 
i 

27 

m 

6,245 

32,047 

1,713 

67S 
S4S 

695 

29,758 
27,931 

1,746 
81 

576 

Logements pour les fonctionnaires 
Logements dus à l'initiative fédé

rale—provinciale—municipale. 

Prê ts du gouvernement fédéra l . . . 
LoinationalesurVhabitation2.... 
Loi sur les terres destinées aux 

171 

86 

80 

84 
V 

i 

1,189 

31 

26 
10 

H 
2 

5 

s 

157 

1,180 

130 

US 

11 

1,046 

1,000 

il 

4 

4 

4 

1,503 

405 

107 

100 

300 

ses 
71 

i 

1,161 

4,395 

21 

il 

4 ,254 

i,m 
ne 

4 

22 

«8 

23,066 

16,301 

616 

158 
117 

841 

15,591 
14,7 il 

836 
16 

94 

U 

26 ,428 

1,439 

30 

H 
16 

1,324 
1,SS5 

76 
1S 

75 

76 

3 ,815 

819 

54 

6 
18 

SO 

673 
581 

115 
S6 

122 

m 

4,162 

3,948 

352 

&86 

se 

3,370 
S, 170 

88 

m 

226 

sio 

6,561 

3,434 

317 

50 
4S 

224 

3,090 
2,749 

3S7 
i 

27 

m 

6,245 

32,047 

1,713 

67S 
S4S 

695 

29,758 
27,931 

1,746 
81 

576 

Loi sur le prêt agricole canadien. 

Garanties du gouvernement fédé
ral 

Loyer assuré (loi nationale sur 

171 

86 

80 

84 
V 

i 

1,189 

31 

26 
10 

H 
2 

5 

s 

157 

1,180 

130 

US 

11 

1,046 

1,000 

il 

4 

4 

4 

1,503 

405 

107 

100 

300 

ses 
71 

i 

1,161 

4,395 

21 

il 

4 ,254 

i,m 
ne 

4 

22 

«8 

23,066 

16,301 

616 

158 
117 

841 

15,591 
14,7 il 

836 
16 

94 

U 

26 ,428 

1,439 

30 

H 
16 

1,324 
1,SS5 

76 
1S 

75 

76 

3 ,815 

819 

54 

6 
18 

SO 

673 
581 

115 
S6 

122 

m 

4,162 

3,948 

352 

&86 

se 

3,370 
S, 170 

88 

m 

226 

sio 

6,561 

3,434 

317 

50 
4S 

224 

3,090 
2,749 

3S7 
i 

27 

m 

6,245 

32,047 

1,713 

67S 
S4S 

695 

29,758 
27,931 

1,746 
81 

576 

Loi sur les prêts destinés aux arnè-

171 

86 

80 

84 
V 

i 

1,189 

31 

26 
10 

H 
2 

5 

s 

157 

1,180 

130 

US 

11 

1,046 

1,000 

il 

4 

4 

4 

1,503 

405 

107 

100 

300 

ses 
71 

i 

1,161 

4,395 

21 

il 

4 ,254 

i,m 
ne 

4 

22 

«8 

23,066 

16,301 

616 

158 
117 

841 

15,591 
14,7 il 

836 
16 

94 

U 

26 ,428 

1,439 

30 

H 
16 

1,324 
1,SS5 

76 
1S 

75 

76 

3 ,815 

819 

54 

6 
18 

SO 

673 
581 

115 
S6 

122 

m 

4,162 

3,948 

352 

&86 

se 

3,370 
S, 170 

88 

m 

226 

sio 

6,561 

3,434 

317 

50 
4S 

224 

3,090 
2,749 

3S7 
i 

27 

m 

6,245 

576 

Sans l'aide fédérale 

171 

86 

80 

84 
V 

i 

1,189 

31 

26 
10 

H 
2 

5 

s 

157 

1,180 

130 

US 

11 

1,046 

1,000 

il 

4 

4 

4 

1,503 

405 

107 

100 

300 

ses 
71 

i 

1,161 

4,395 

21 

il 

4 ,254 

i,m 
ne 

4 

22 

«8 

23,066 

16,301 

616 

158 
117 

841 

15,591 
14,7 il 

836 
16 

94 

U 

26 ,428 

1,439 

30 

H 
16 

1,324 
1,SS5 

76 
1S 

75 

76 

3 ,815 

819 

54 

6 
18 

SO 

673 
581 

115 
S6 

122 

m 

4,162 

3,948 

352 

&86 

se 

3,370 
S, 170 

88 

m 

226 

sio 

6,561 

3,434 

317 

50 
4S 

224 

3,090 
2,749 

3S7 
i 

27 

m 

6,245 74,291 

Total, habi tat ions construites . 1,360 188 3,683 1,568 37,363 43 ,739 5 ,316 5,011 10,509 9,681 106,338 

1 Moins un petit nombre d 'habi ta t ions construites par les ministères du gouvernement fédéral dans le cadre 
de leur act ivi té normale. 2 Y compris 7,345 logements construits à l 'aide de prêts consentis par des institutions 
prêteuses privées et assurés par le gouvernement fédéral. 

L'activité sans précédent du bâtiment domiciliaire en 1955 tenait à l'existence d'une 
ample masse de fonds hypothécaires. Ce n'est qu'en fin d'année que les capitaux ont 
commencé à se raréfier. L'abondance de capitaux durant la plus grande partie de l'année 
s'est traduite par un abaissement des taux d'intérêt. Le taux d'intérêt de la plupart des 
prêts relevant de la loi nationale sur l'habitation entre mai et novembre a été de 5 p. 100, 
soit J p. 100 au-dessous du taux réglementaire. Les taux pratiqués sur le marché hypo
thécaire ont aussi semblablement baissé. 

22.—Prêts nets approuvés en vertu de la législation fédérale sur l'habitation, par province, 
1951-1955 

NOTA.—Les chiffres de 1945-1950 paraissent dans V Annuaire de 1955, p. 762. 

Année et détail T. -N. Î.-P.-É. N.-É. N.-B. Que. Ont. Man. Sask. Alb. C.-B 
Yukon 

etT.du 
N.-O. 

Canada 

1951 
Prêts 
Logements. 
Montan t . . . . 

nomb. 

milliers de % 

33 
33 

329 

7 
7 

41 

173 
187 

1,210 

123 
126 
869 

2,630 
4,233 

26,035 

7,700 
9,416 

63,523 

1,010 
1,100 
6,810 

135 
137 
797 

1,983 
2,659 

16,162 

1,124 
1,405 
8,011 

- 14,918 
19,303 

123,697 

1952 
Prê ts 
Logements. 
Montant . milliers de $ 

26 
27 

198 

9 
9 

64 

227 
260 

2,036 

167 
182 

1,438 

4,092 
9,117 

60,538 

12,336 
16,038 
123,794 

1,380 
1,916 

13,159 

307 
629 

4,533 

3,486 
4,056 

28,789 

1,668 
2,089 

14,535 

— 23,718 
34,323 

249,084 

Renvois à la fin du tableau, p. 735. 
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22.—Prêts nets approuvés en vertu de la légistation fédérale sur l'habitation, par province» 
1951-1955-fin 

Année et détail 

1953 
Prêts nomb. 
Logements " 
Montant milliers de $ 

1931 
Prêts nomb 
Logements " 
Montant milliers de $ 

1955 
Prêts nomb. 
Logements " 
Montant milliers de $ 

T.-N. 

158 
168 

1,279 

127 
166 

1,665 

343 
344 

3,560 

I .-P. 
É. 

15 
lf 

124 

îe 
154 

3! 
33 

311 

N.-É. 

410 
1,130 
7,813 

480 
746 

,075 

656 
778 

N.-B. 

308 
333 

375 
391 

3,372 

Que. 

4,684 
7,456 

55,459 

6,975 
9,057 

81,128 

10,876 
97,889 

Ont. 

13,097 
18.83E 
145,129 

20,422 
26,170 
240,683 

29,538 
33,498 
326,657 

Man. 

1,558 
2,050 

14,! 

1,913 
2,540 
21,813 

3,006 
3,403 
29,722 

Sask. 

633 
832 

6,231 

884 
1,010 
9,152 

1,674 
1,982 
17,010 

Alb. 

3,738 
5,464 
39,593 

4,503 
5,649 
49,321 

7,057 
64,766 

C.-B. 
Yukon 
e t T . d u 
N.-O. 

1,913 
2,360 

17,593 

3,882 
4,344 

39,418 

5,813 
6,694 

63,091 

Canada 

26,514 
38,648 

290,823 

39,574 
50,119 

452,781 

56,149 
65,336 

615,312 

En 1955, les institutions prêteuses ont approuvé des prêts hypothécaires de tous genres 
au montant de 1,171 millions. Cette augmentation en comprend une de 34 p. 100 des 
prêts visant de nouvelles habitations et une autre de 24 p. 100 des prêts hypothécaires 
affectés à d'autres fins, par rapport à 1954. Les prêts approuvés par les institutions en 
vue d'habitations ont augmenté de 635 millions en 1954 à 850 millions en 1955. Il y a 
eu augmentation de 175 millions des prêts consentis au titre de la loi nationale sur l'habi
tation et de 40 millions des autres prêts, augmentation qui porte le total des premiers 
à 639 millions et celui des seconds, à 211 millions. 

Bien que les sociétés d'assurance-vie soient demeurées dans l'ensemble les principales 
institutions prêteuses, les banques à charte sont devenues le groupe le plus actif en ce qui 
concerne la loi fédérale. C'est aux banques qu'est due toute l'augmentation des prêts 
au titre de la loi de 1954 à 1955, leur part des prêts assurés se chiffrant par 51 p. 100. En 
1954, alors que les banques ont consenti des prêts durant une partie de l'année seulement, 
leur part des prêts assurés a atteint 34 p. 100. 

Le revenu moyen des propriétaires dont la maison a été construite sous le régime de 
la loi en 1955 était de $5,207 contre $5,065 en 1954. Il s'agit du seul revenu de l'emprun
teur, sans compter celui des personnes à sa charge. Le paiement initial s'est établi en 
moyenne à .$2,821 contre $2,993 en 1954; le service brut de la dette (paiements mensuels 
sur le principal et les intérêts et impôts fonciers) a augmenté de $918 à $934, soit 18-6 
p. 100 du revenu de l'emprunteur moyen. 

Aide des gouvernements provinciaux.—Comme il est dit à la page 732, toutes les 
provinces, sauf l'île-du-Prince-Edouard, avaient en juillet 1955 adopté une loi complé
mentaire relativement à l'article 36 de la loi nationale de 1954 qui prévoit des entreprises 
fédérales-provinciales de logement et d'aménagement de terrains. En outre, le Québec 
et l'Ontario ont adopté chacune une loi distincte concernant l'habitation. 

Québec—Lu "Loi pour améliorer les conditions de l'habitation" (S.Q. 1948, chap. 6) 
autorise la province à verser une subvention sur les frais d'intérêt dépassant 3 p. 100 à 
l'égard de nouveaux logements construits entre le 15 janvier 1948 et le 15 janvier 1953 
Une modification (S.Q. 1951-1952, chap. 7) étend la loi aux logements achevés après le 
15 janvier 1953. Une autre modification (S.Q. 1953-1954, chap. 7) autorise à augmenter 
les dépenses au titre de la loi de 40 millions à 55 millions de dollars. 

Ontario.—ha Housing Development Amendment Act de 1952 autorise la province et 
la municipalité à participer à de communes entreprises de logement; elle autorise la muni
cipalité à contribuer au coût d'une entreprise ou à émettre des obligations visant une 
entreprise sans soumettre la question à la Commission municipale ni aux électeurs Pour 
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ce qui est des industries situées dans les campagnes et les villages, la province et la muni
cipalité ont la faculté de participer, avec la Société centrale d'hypothèques et de logement, 
à la réalisation de communes entreprises de logement, une partie des frais incombant à 
la Société. A certaines conditions, la province peut exproprier des terrains dans les muni
cipalités aux fins d'entreprises de logement. Entrée en vigueur le 10 avril 1952, la loi 
modifiait la Housing Development Ad (R.S.O., 1950, chap. 174). 

En vertu de la Planning Amendaient Ad, 1952, les municipalités possédant un plan 
officiel agréé peuvent désigner, dans la municipalité, une région comme devant être remise 
en valeur; par l'adoption d'un règlement, elles peuvent acquérir des terrains dans cette 
région, les déblayer et les préparer à des fins résidentielles, commerciales, industrielles ou 
à d'autres fins désignées. La loi est entrée en vigueur le 1 e r mai 1952 et modifiait la Planning 
Ad (R.S.O. 1950, chap. 227). 

La Rural Housing Assistance Ad, 1952 autorise l'établissement d'une société de la 
Couronne (la Rural Housing Finance Corporation) qui a le pouvoir de prêter et de placer 
des fonds hypothécaires afin d'aider à la construction de nouvelles maisons dans les villages 
ruraux et à la campagne. La Société peut prêter de l'argent indépendamment de la Société 
centrale d'hypothèques et de logement, ou de concert avec elle, ou encore avec toute ins
titution prêteuse agréée. La loi est entrée en vigueur le 10 avril 1952. 

La Junior Partner Establishment Ad, 1952 prévoit l'établissement d'une société chargée 
de consentir des prêts qui aideront de jeunes cultivateurs compétents à acheter, à mettre 
en valeur et à exploiter une ferme. L'organisme a la faculté de consentir des prêts pour 
la construction et l'amélioration de maisons de ferme. Un prêt peut être obtenu en 
première hypothèque sur biens-fonds agricoles. Le prêt est limité à $15,000 remboursable 
en 25 ans. Cette loi est en vigueur depuis le 10 avril 1952. 

La Elderly Persons Housing Aid Ad de 1952 autorise la province à fournir des subven
tions à toute société d'habitation agréée par une municipalité et à qui un prêt a été consenti 
en vertu de la loi nationale sur l'habitation. Ces subventions doivent aider à la construction 
et à l'équipement d'habitations à loyer modique pour les personnes âgées. Le montant de 
chaque subvention sera basé sur un minimum de $500 pour chaque habitation ou 50 p. 100 
du coût du projet à la société, coût autre que le montant couvert par le prêt hypothécaire. 



CHAPITRE XVIL—RELEVÉ DE LA PRODUCTION* 

SYNOPSIS 

P A G E 

SECTION 1. T E N D A N C E S DE LA PRODUCTION. . . 738 

SECTION 2. R É P A R T I T I O N INDUSTRIELLE DE 

LA PRODUCTION 738 

P A G E 
S E C T I O N 3. R É P A R T I T I O N PROVINCIALE D E LA 

PRODUCTION 740 

S E C T I O N 4. V A L E U R N E T T E DE LA PRODUCTION 
PAR HABITANT 743 

N"OTA.—On trouvera face à la page 1 du présent volume la signification des signes conventionnels 
employés dans les tableaux. 

Le Relevé de la production ne s'étend qu'aux industries qui s'occupent principalement 
de la production même de denrées. L'activité d'industries comme les transports, les 
communications, le commerce, la finance et les services n'est pas comprise, sauf quant à 
certains de leurs frais qui se répercutent sur la valeur de la production des autres industries: 
ainsi, les frais de services commerciaux comme l'assurance, la publicité, le téléphone, etc., 
payés par les industries de denrées figurent dans la valeur de vente ou valeur brute de leurs 
produits. Les chiffres du Relevé diffèrent en cela du Produit national brut (chap. XXV), 
statistique très utilisée et qui embrasse toutes les industries. 

Pour obtenir la valeur "nette" de chaque industrie de denrées, il faut soustraire de la 
valeur de vente ou valeur brute de la production le coût des matières premières, du combus
tible, de l'électricité achetée et des fournitures (mais aucun autre service commercial) 
intervenant dans la production. La valeur nette ainsi obtenue (ou plus-value) est en 
général jugée plus représentative comme mesure de la production que la valeur brute; 
c'est donc elle qui est utilisée dans les analyses et les tableaux qui vont suivre. 

La mesure de la plus-value rappelle, sans y être strictement comparable, le concept 
de l'apport de chaque industrie au Produit national brut au coût des facteurs (revenu net 
créé, plus la dépréciation). A part des divergences d'ordre statistique, la grande différence 
est que la plus-value établie pour chaque industrie de denrées comprend le coût des ser
vices commerciaux susmentionnés. Dans le calcul du revenu national, l'apport de ces 
services au Produit national brut au coût des facteurs est rattaché aux autres industries 
qui assurent ces services. 

Un des principaux avantages de la statistique de la production de denrées, c'est de 
pouvoir s'établir par province. Sauf le revenu personnel et ses grands éléments, la ré
partition géographique du revenu national brut ne peut se faire, surtout parce que les 
bénéfices ne peuvent être répartis suivant la province où ils résultent de l'activité produc
trice. La statistique est davantage expliquée dans le bulletin du B.F.S. : Relevé de la 
production. 

Un récent remaniement de la statistique de l'industrie de la construction a altéré 
la comparabilité de chiffres donnés ici et provenant du Relevé de la production avec ceux 
de 1!'Annuaire de 1955 et des éditions précédentes. Une explication du remaniement 
ainsi que des chiffres rectifiés paraissent dans le bulletin du B.F.S. : Relevé de la production, 
1948-1952. 

• Rédigé à la Section de la s tat is t ique économique, Division des recherches et du développement, Bureau 
fédéral de la s ta t is t ique. 
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Section 1.—Tendances de la production de denrées 
La valeur nette de la production de denrées en 1953 (dernière année dont les chiffres 

définitifs sont connus au moment de mettre sous presse) a atteint 14,538 millions de dollars 
ou près de 6 p. 100 de plus qu'en 1952. C'est la montée continue des dépenses de consomma
tion, par suite de nouvelles augmentations du revenu "réel", qui a exercé la plus forte 
poussée sur l'économie en 1953. Les sommes consacrées aux nouvelles constructions, parti
culièrement à la construction domiciliaire, ont également réalisé une avance impression
nante. Le stockage a été fort considérable, la liquidation nette intervenue en 1952 faisant 
place à une accumulation en 1953. Les dépenses affectées à la défense, un des facteurs 
primordiaux de l'expansion de la production en 1951 et 1952, n'ont augmenté que modéré
ment en 1953 et la valeur des exportations a un peu fléchi. 

Les données provisoires de 1954 révèlent une diminution de la valeur nette de la 
production de denrées pour la première fois depuis 1945, diminution qui tient à plusieurs 
causes: baisse marquée de la production agricole; déstockage, diminution des investisse
ments consacrés aux installations, aux machines et à l'équipement; baisse des exportations; 
réduction des dépenses intéressant la défense; moindre demande de biens durables de con
sommation. Ces causes de fléchissement ont été en partie contre-balancées par les besoins 
encore considérables de biens non durables et la forte augmentation des sommes affectées 
à l'habitation. Les données provisoires de chaque industrie indiquent que la valeur nette 
de la production agricole a baissé d'environ 28 p. 100 en 1954 alors que d'autres industries 
primaires ont gagné du terrain : ainsi le volume de la production minérale a grossi de près 
de 13 p. 100, la production d'énergie électrique s'est accrue de plus de 5 p. 100 et les prises 
de poissons de mer ont augmenté de près de 10 p. 100. Le forestage a aussi connu une 
certaine avance. D'autre part, la valeur nette des fabrications a diminué d'environ 
2 p. 100, à cause surtout du recul des produits durables du fer et de l'acier et de l'équi
pement de transport. Les fabrications non durables ont modérément avancé, malgré 
le fléchissement considérable des textiles, du vêtement et des articles en caoutchouc. 
La valeur nette de la construction a légèrement augmenté. 

Section 2.—Répartition industrielle de la production 
De 1949 à 1953, la valeur nette de la production de denrées a augmenté de près de 

46 p. 100, grâce aux besoins réguliers de biens de consommation tant au pays qu'à l'étranger, 
aux programmes intéressant le développement industriel et l'exploitation des ressources 
naturelles et à l'expansion des industries servant la défense. Tous les groupes industriels, 
sauf le piégeage, ont gagné du terrain. 

La contribution des industries primaires à la production de denrées a diminué de 
33 p. 100 en 1949 à 28 p. 100 en 1953, à cause presque totalement du recul de l'industrie 
agricole de 20 p. 100 à 15 p. 100 durant la période. La valeur nette de la production 
agricole en 1953 ($2,241,316,000) a été de 11 p. 100 plus élevée qu'en 1949, mais très 
inférieure au chiffre record de 1951 ($2,653,678,000) et inférieure aussi à la valeur de 1952. 
Malgré son abondance, la récolte de blé de 1953 a été bien inférieure au chiffre extraordinaire 
de 1952. 

L'exploitation forestière a avancé régulièrement de 1949 à 1952, mais elle a reculé 
en 1953; la valeur nette de la production en 1953, tout en dépassant de 46 p. 100 celle de 
1949, a été de 5 p. 100 environ moins élevée que la pointe de 1952. La baisse de 1953 
tient en grande partie à la diminution des besoins de bois à pâte et de bois de mine à l'étran
ger. La valeur de la production de l'industrie primaire de la pêche a culminé en 1951, 
puis a baissé en 1952, à cause surtout de la réduction de la prise de poissons de mer, et 
en 1953, à cause des prix inférieurs des produits de la pêche. La valeur nette de la pro
duction de l'industrie du piégeage diminue depuis 1951. 

La valeur nette de la production de l'industrie minière a augmenté chaque année 
depuis 1949 jusqu'au chiffre record de 791 millions en 1953, soit un gain de 39 p. 100. La 
production de combustibles a réalisé l'avance la plus marquée, ayant plus que doublé 
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durant la période; à lui seul le pétrole a progressé de 300 p. 100. Le volume de la pro
duction de métaux a crû régulièrement de 1949 à 1952, mais il a diminué d'environ 2 p. 100 
en 1953, surtout à cause des différends ouvriers qui ont atteint les mines d'or; au cours des 
cinq ans, la production de minerai de fer a augmenté de 77 p. 100. L'amiante répond pour 
la moitié de l'augmentation de la production de minéraux industriels durant la période. 
La production d'énergie électrique a augmenté de 1949 à 1953 de plus de 40 p. 100 en volume 
et de 66 p. 100 en valeur. 

L'apport de la production secondaire (fabrication et construction) à la production 
globale de denrées s'est élevée, de 1949 à 1953, de 67 à 72 p. 100, grâce en particulier à la 
grande activité de la construction. En 1953, la construction a contribué près de 17 p. 100 
à l'ensemble de la valeur nette contre moins de 14 p. 100 en 1949 et l'industrie manufac
turière, 55 p. 100 contre 53 p. 100. 

La valeur nette de la production manufacturière a augmenté de 50 p. 100 durant la 
période 1949-1953: les produits durables de 65 p. 100 et les produits non durables de 
38 p. 100. Parmi les industries de biens durables, l'équipement de transport a plus que 
doublé en valeur, les appareils et fournitures électriques et les produits minéraux non 
métalliques ont augmenté respectivement de 70 p. 100 et 67 p. 100, et les produits du fer 
et de l'acier de 50 p. 100. Dans le secteur des denrées non durables, les produits du pétrole 
et du charbon et les produits du caoutchouc ont enregistré les augmentations les plus 
considérables, le premier groupe de 80 p. 100 et le second de 70 p. 100. Les articles en 
cuir, les textiles et le vêtement étaient au nombre des industries accusant un gain modéré. 

C'est la construction qui a réalisé l'avance proportionnelle la plus importante de 
toutes les grandes industries de denrées au cours de 1949-1953. La valeur nette a aug
menté de 79 p. 100 (de 1,371 millions de dollars à 2,454 millions), le bâtiment et les frais de 
construction poursuivant leur ascension d'après-guerre. Les capitaux consacrés à la cons
truction non domiciliaire ont crû à un rythme beaucoup plus rapide que les sommes affectées 
au logement, par suite des grands progrès du développement industriel et de l'exploitation 
des ressources. 

. . 
VALEUR NETTE DE LA PRODUCTION 
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1-—Valeur nette de la production, par industrie, 1919-1953 
NOTA.—La production net te est la valeur totale sous une rubrique particulière, déduction faite du coût des 

teriaux, du combustible, de 1 électricité achetée et des fournitures intervenant dans la Droduction. Les rfiiffr« 
•de la pêche et du piégeage représentent la valeur totale . 

Industrie 1949 1950 1951 1952 1953 

Industries primaires 

S 

3,288,831,359 
2,019,279,000 

346,455,391 
67,457,941 
15,296,615 

570,215,430 
270,126,982 

6,701,566,434 
5,330,566,434 
1,371,000,000 

S 

3,310,607,338 
1,883,036,000 

389,500,000 
82,191,043 
15,204,419 

657,328,669 
313,347,197 

7,417,058,329 
5,942,058,229 
1,475,000,000 

S 

1,395,576,396 
2,653,678,000 

486,293,276 
102,026,979 
19,791,933 

770,143,233 
363,642,975 

8,679,230,783 
6,940,946,783 
1,738,274,000 

S 

4,307,614,557 
2,489,860,000 

531,206,730 
92,892,725 
14,137,820 

777,443,771 
402,073,511 

9,130,336,199 
7,443,533,199 
1,976,703,000 

S 

4,090,791,145 
2,241,316,000 

506,080,503 
90,256,000 
13,221,035 

790,596,855 
449,320,752 

10,447,101,351 
7,993,069,351 
2,454,032,000 

Forêts 
Pêche 

S 

3,288,831,359 
2,019,279,000 

346,455,391 
67,457,941 
15,296,615 

570,215,430 
270,126,982 

6,701,566,434 
5,330,566,434 
1,371,000,000 

S 

3,310,607,338 
1,883,036,000 

389,500,000 
82,191,043 
15,204,419 

657,328,669 
313,347,197 

7,417,058,329 
5,942,058,229 
1,475,000,000 

S 

1,395,576,396 
2,653,678,000 

486,293,276 
102,026,979 
19,791,933 

770,143,233 
363,642,975 

8,679,230,783 
6,940,946,783 
1,738,274,000 

S 

4,307,614,557 
2,489,860,000 

531,206,730 
92,892,725 
14,137,820 

777,443,771 
402,073,511 

9,130,336,199 
7,443,533,199 
1,976,703,000 

S 

4,090,791,145 
2,241,316,000 

506,080,503 
90,256,000 
13,221,035 

790,596,855 
449,320,752 

10,447,101,351 
7,993,069,351 
2,454,032,000 

S 

3,288,831,359 
2,019,279,000 

346,455,391 
67,457,941 
15,296,615 

570,215,430 
270,126,982 

6,701,566,434 
5,330,566,434 
1,371,000,000 

S 

3,310,607,338 
1,883,036,000 

389,500,000 
82,191,043 
15,204,419 

657,328,669 
313,347,197 

7,417,058,329 
5,942,058,229 
1,475,000,000 

S 

1,395,576,396 
2,653,678,000 

486,293,276 
102,026,979 
19,791,933 

770,143,233 
363,642,975 

8,679,230,783 
6,940,946,783 
1,738,274,000 

S 

4,307,614,557 
2,489,860,000 

531,206,730 
92,892,725 
14,137,820 

777,443,771 
402,073,511 

9,130,336,199 
7,443,533,199 
1,976,703,000 

S 

4,090,791,145 
2,241,316,000 

506,080,503 
90,256,000 
13,221,035 

790,596,855 
449,320,752 

10,447,101,351 
7,993,069,351 
2,454,032,000 

S 

3,288,831,359 
2,019,279,000 

346,455,391 
67,457,941 
15,296,615 

570,215,430 
270,126,982 

6,701,566,434 
5,330,566,434 
1,371,000,000 

S 

3,310,607,338 
1,883,036,000 

389,500,000 
82,191,043 
15,204,419 

657,328,669 
313,347,197 

7,417,058,329 
5,942,058,229 
1,475,000,000 

S 

1,395,576,396 
2,653,678,000 

486,293,276 
102,026,979 
19,791,933 

770,143,233 
363,642,975 

8,679,230,783 
6,940,946,783 
1,738,274,000 

S 

4,307,614,557 
2,489,860,000 

531,206,730 
92,892,725 
14,137,820 

777,443,771 
402,073,511 

9,130,336,199 
7,443,533,199 
1,976,703,000 

S 

4,090,791,145 
2,241,316,000 

506,080,503 
90,256,000 
13,221,035 

790,596,855 
449,320,752 

10,447,101,351 
7,993,069,351 
2,454,032,000 

S 

3,288,831,359 
2,019,279,000 

346,455,391 
67,457,941 
15,296,615 

570,215,430 
270,126,982 

6,701,566,434 
5,330,566,434 
1,371,000,000 

S 

3,310,607,338 
1,883,036,000 

389,500,000 
82,191,043 
15,204,419 

657,328,669 
313,347,197 

7,417,058,329 
5,942,058,229 
1,475,000,000 

S 

1,395,576,396 
2,653,678,000 

486,293,276 
102,026,979 
19,791,933 

770,143,233 
363,642,975 

8,679,230,783 
6,940,946,783 
1,738,274,000 

S 

4,307,614,557 
2,489,860,000 

531,206,730 
92,892,725 
14,137,820 

777,443,771 
402,073,511 

9,130,336,199 
7,443,533,199 
1,976,703,000 

S 

4,090,791,145 
2,241,316,000 

506,080,503 
90,256,000 
13,221,035 

790,596,855 
449,320,752 

10,447,101,351 
7,993,069,351 
2,454,032,000 

Industries secondaires 

S 

3,288,831,359 
2,019,279,000 

346,455,391 
67,457,941 
15,296,615 

570,215,430 
270,126,982 

6,701,566,434 
5,330,566,434 
1,371,000,000 

S 

3,310,607,338 
1,883,036,000 

389,500,000 
82,191,043 
15,204,419 

657,328,669 
313,347,197 

7,417,058,329 
5,942,058,229 
1,475,000,000 

S 

1,395,576,396 
2,653,678,000 

486,293,276 
102,026,979 
19,791,933 

770,143,233 
363,642,975 

8,679,230,783 
6,940,946,783 
1,738,274,000 

S 

4,307,614,557 
2,489,860,000 

531,206,730 
92,892,725 
14,137,820 

777,443,771 
402,073,511 

9,130,336,199 
7,443,533,199 
1,976,703,000 

S 

4,090,791,145 
2,241,316,000 

506,080,503 
90,256,000 
13,221,035 

790,596,855 
449,320,752 

10,447,101,351 
7,993,069,351 
2,454,032,000 

S 

3,288,831,359 
2,019,279,000 

346,455,391 
67,457,941 
15,296,615 

570,215,430 
270,126,982 

6,701,566,434 
5,330,566,434 
1,371,000,000 

S 

3,310,607,338 
1,883,036,000 

389,500,000 
82,191,043 
15,204,419 

657,328,669 
313,347,197 

7,417,058,329 
5,942,058,229 
1,475,000,000 

S 

1,395,576,396 
2,653,678,000 

486,293,276 
102,026,979 
19,791,933 

770,143,233 
363,642,975 

8,679,230,783 
6,940,946,783 
1,738,274,000 

S 

4,307,614,557 
2,489,860,000 

531,206,730 
92,892,725 
14,137,820 

777,443,771 
402,073,511 

9,130,336,199 
7,443,533,199 
1,976,703,000 

S 

4,090,791,145 
2,241,316,000 

506,080,503 
90,256,000 
13,221,035 

790,596,855 
449,320,752 

10,447,101,351 
7,993,069,351 
2,454,032,000 

S 

3,288,831,359 
2,019,279,000 

346,455,391 
67,457,941 
15,296,615 

570,215,430 
270,126,982 

6,701,566,434 
5,330,566,434 
1,371,000,000 

S 

3,310,607,338 
1,883,036,000 

389,500,000 
82,191,043 
15,204,419 

657,328,669 
313,347,197 

7,417,058,329 
5,942,058,229 
1,475,000,000 

S 

1,395,576,396 
2,653,678,000 

486,293,276 
102,026,979 
19,791,933 

770,143,233 
363,642,975 

8,679,230,783 
6,940,946,783 
1,738,274,000 

S 

4,307,614,557 
2,489,860,000 

531,206,730 
92,892,725 
14,137,820 

777,443,771 
402,073,511 

9,130,336,199 
7,443,533,199 
1,976,703,000 

S 

4,090,791,145 
2,241,316,000 

506,080,503 
90,256,000 
13,221,035 

790,596,855 
449,320,752 

10,447,101,351 
7,993,069,351 
2,454,032,000 

Total1  
9,990,397,793 10,757,665,557 13,074,797,179 13,727,850,756 14,537,893,496 9,990,397,793 10,757,665,557 13,074,797,179 13,727,850,756 14,537,893,496 

1 Les chiffres relatifs à Terre-Neuve ne comprennent pas l'agriculture, la pêche, le piégeage ni le traitement du 
poisson en 1949 et 1950, mais comprennent la pêche et le t rai tement du poisson en 1951, 1952 et 1953, et le piégeage 
en 1952 et 1953. 

2.—Valeur nette relative de la production, par industrie, 1919-1953 

Industrie 

Valeur nette en 1949 à 100 Pourcentage par rapport au total 

Industrie 

1949 1950 1951 1952 1953 1949 1950 1951 1952 1953 

100 0 
100-0 
100 0 
100-0 
100-0 
100-0 
100-0 

100 0 
100-0 
100-0 

101-6 
93-3 

112-4 
121-8 
99-4 

115-3 
116-0 

110-7 
111-5 
107-6 

133 7 
131-4 
140-4 
151-2 
129-4 
135-1 
134-6 

139-5 
130-2 
126-8 

131-0 
123-3 
153-3 
137-7 
92-4 

136-3 
148-8 

140-6 
139-6 
144-2 

134-4 
111-0 
146-1 
133-8 
86-4 

138-6 
166-3 

155-9 
149-9 
179-0 

33-9 
20-2 
3-5 
0-7 
0 1 
5-7 
2-7 

6 7 1 
53-4 
13-7 

3 1 1 
17-5 
3-6 
0-8 
0-2 
6-1 
2-9 

68-9 
55-2 
13-7 

33-6 
20-3 
3-7 
0-8 
0-1 
5-9 
2-8 

6 6 1 
53-1 
13-3 

31 4 
18-1 
3-9 
0-7 
0-1 
5-7 
2-9 

68 6 
54-2 
14-4 

281 100 0 
100-0 
100 0 
100-0 
100-0 
100-0 
100-0 

100 0 
100-0 
100-0 

101-6 
93-3 

112-4 
121-8 
99-4 

115-3 
116-0 

110-7 
111-5 
107-6 

133 7 
131-4 
140-4 
151-2 
129-4 
135-1 
134-6 

139-5 
130-2 
126-8 

131-0 
123-3 
153-3 
137-7 
92-4 

136-3 
148-8 

140-6 
139-6 
144-2 

134-4 
111-0 
146-1 
133-8 
86-4 

138-6 
166-3 

155-9 
149-9 
179-0 

33-9 
20-2 
3-5 
0-7 
0 1 
5-7 
2-7 

6 7 1 
53-4 
13-7 

3 1 1 
17-5 
3-6 
0-8 
0-2 
6-1 
2-9 

68-9 
55-2 
13-7 

33-6 
20-3 
3-7 
0-8 
0-1 
5-9 
2-8 

6 6 1 
53-1 
13-3 

31 4 
18-1 
3-9 
0-7 
0-1 
5-7 
2-9 

68 6 
54-2 
14-4 

15-4 
Forêts 

100 0 
100-0 
100 0 
100-0 
100-0 
100-0 
100-0 

100 0 
100-0 
100-0 

101-6 
93-3 

112-4 
121-8 
99-4 

115-3 
116-0 

110-7 
111-5 
107-6 

133 7 
131-4 
140-4 
151-2 
129-4 
135-1 
134-6 

139-5 
130-2 
126-8 

131-0 
123-3 
153-3 
137-7 
92-4 

136-3 
148-8 

140-6 
139-6 
144-2 

134-4 
111-0 
146-1 
133-8 
86-4 

138-6 
166-3 

155-9 
149-9 
179-0 

33-9 
20-2 
3-5 
0-7 
0 1 
5-7 
2-7 

6 7 1 
53-4 
13-7 

3 1 1 
17-5 
3-6 
0-8 
0-2 
6-1 
2-9 

68-9 
55-2 
13-7 

33-6 
20-3 
3-7 
0-8 
0-1 
5-9 
2-8 

6 6 1 
53-1 
13-3 

31 4 
18-1 
3-9 
0-7 
0-1 
5-7 
2-9 

68 6 
54-2 
14-4 

3-5 
Pêche 

100 0 
100-0 
100 0 
100-0 
100-0 
100-0 
100-0 

100 0 
100-0 
100-0 

101-6 
93-3 

112-4 
121-8 
99-4 

115-3 
116-0 

110-7 
111-5 
107-6 

133 7 
131-4 
140-4 
151-2 
129-4 
135-1 
134-6 

139-5 
130-2 
126-8 

131-0 
123-3 
153-3 
137-7 
92-4 

136-3 
148-8 

140-6 
139-6 
144-2 

134-4 
111-0 
146-1 
133-8 
86-4 

138-6 
166-3 

155-9 
149-9 
179-0 

33-9 
20-2 
3-5 
0-7 
0 1 
5-7 
2-7 

6 7 1 
53-4 
13-7 

3 1 1 
17-5 
3-6 
0-8 
0-2 
6-1 
2-9 

68-9 
55-2 
13-7 

33-6 
20-3 
3-7 
0-8 
0-1 
5-9 
2-8 

6 6 1 
53-1 
13-3 

31 4 
18-1 
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Section 3.—Répartition provinciale de la production 
Les provinces et les territoires ont inscrit une valeur nette de production plus élevée 

en 1953 qu'en 1949. L'Alberta a réalisé l'avance proportionnelle la plus considérable 
(60 p. 100). La Colombie-Britannique, le Québec et l'Ontario viennent ensuite (49, 48 
et 47 p. 100). La production nette en Saskatchewan a augmenté de 38 p. 100 et celle 
des autres provinces a enregistré une avance plus modérée. 

Terre-Neuve.—La valeur nette de la production de denrées en 1953, sans l'agriculture, 
a atteint 154 millions de dollars environ, soit un peu plus que 1 p. 100 du total national. 
La production manufacturière, principalement la pâte et le papier et le poisson traité, 
formait 38 p. 100 de toute la production de denrées. La construction occupait le second 
rang, suivie par les forêts et les mines. L'industrie primaire de la pêche représentait 
environ 8 p. 100 de la production provinciale. 

î le-du-Prince-Édouard.—La production a été d'un peu plus de 10 p. 100 supérieure 
en 1953 à celle de 1949. Sa valeur nette en 1949 formait environ 0-2 p. 100 de la pro
duction nationale. Province surtout agricole, la production agricole en 1953 y représentait 
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la moitié de la valeur nette de la production et se composait en majeure partie de bestiaux, 
de pommes de terre et de laitages. La construction et les manufactures formaient le gros 
de la production non agricole. 

Nouvelle-Ecosse.—La valeur nette de la production a augmenté de 25 p. 100 de 1949 
à 1953 et représentait 2-3 p. 100 du total national au cours de 1951-1953. En 1953, l'in
dustrie manufacturière a fourni 39 p. 100 de la production de la province, le fer et l'acier 
bruts, les chantiers maritimes, le traitement du poisson, la pâte et le papier et les 
sciages étant les principales industries. La part de la construction en 1953 a été de 22 
p. 100, celle des mines de 16 p. 100 et celle de l'agriculture de 10 p. 100. Depuis quelques 
années, les charbonnages fournissent environ 80 p. 100 de la valeur de la production minérale; 
le bétail, les laitages, la volaille et les œufs sont les principaux produits agricoles. 

Nouveau-Brunswick.—La valeur de la production de denrées au Nouveau-Bruns-
wick a augmenté de plus de 22 p. 100 en 1949-1953; ces dernières années elle formait en
viron 2 p. 100 du chiffre national. En 1953, l'industrie manufacturière a donné 46 p. 100 
de la production provinciale, les industries prédominantes étant la pâte et le papier, les 
sciages, les chantiers maritimes et le traitement du poisson. L'agriculture et le forestage, 
les plus importantes des industries primaires, ont réuni 15 et 10 p. 100, respectivement, et 
la production nette de la construction, 20 p. 100. 

Québec.—La production de denrées de 1949 à 1953 s'est accrue de 48 p. 100 et en 1953 
elle formait 26 p. 100 de la production nationale. En 1953, l'industrie manufacturière 
a fourni près de 64 p. 100 de la production provinciale. La pâte et le papier venaient 
au premier rang des industries (10 p. 100 de la production) ; très importants aussi étaient 
l'affinage et la réduction des métaux, l'industrie aéronautique, le matériel roulant de chemin 
de fer, le vêtement et les textiles. L'apport de l'agriculture à la production provinciale 
a été moindre en 1953 qu'en 1949, ayant diminué de 11 à 8-5 p. 100, mais celle de la cons
truction est montée de 12 à 15-4 p. 100. 

Ontario.—La valeur nette de la production de denrées a augmenté de 4,082 millions 
en 1949 à 5,982 millions en 1953 ou de près de 47 p. 100. La province a fourni 41 p. 100 
de la production totale en 1953, proportion qui n'a guère varié au cours de la période. 
L'économie de l'Ontario dépend surtout de la fabrication, qui a contribué pour 69 p. 100 
de la production en 1953 contre 66 p. 100 en 1949. Voici les industries manufacturières 
ayant une production de plus de 100 millions en 1953 (par ordre décroissant): véhicules 
automobiles, pâte et papier, fer et acier primaires, affinage et réduction des métaux, indus
trie aéronautique, machines électriques* lourdes, produits du caoutchouc et pièces de 
véhicules automobiles. L'agriculture formait 9 p. 100 du total provincial en 1953 et la 
construction, 14 p. 100. 

Manitoba.—En 1953, la valeur nette de la production (573 millions de dollars) a 
dépassé de 19 p. 100 celle de 1949 et représentait 4 p. 100 du chiffre national. Les indus
tries manufacturières, dominées par les abattoirs et conserveries et le matériel roulant de 
chemin de fer, représentaient 40 p. 100 de la production provinciale. La proportion de 
l'agriculture a décru de 42 p. 100 en 1949 à 30-5 p. 100 en 1953, tandis que celle de la 
construction a augmenté de 15 à 21-5 p. 100. 

Saskatchewan.—L'économie de la Saskatchewan repose surtout sur l'agriculture 
qui compte d'habitude près de 75 p. 100 de la valeur nette de la production de la province. 
Comme la récolte de blé en 1953, bien que parmi les plus abondantes, a été de beaucoup 
inférieure à celle de 1952, la production provinciale a fort baissé en 1953. Toutefois, la 
valeur de la production en 1953 a dépassé de plus de 38 p. 100 la valeur de 1949 et repré
sentait 6 p. 100 du total national. La fabrication, comprenant principalement le raffinage 
du pétrole, les conserveries de viande, la meunerie, la brasserie et la fabrication du beurre 
et du fromage, a réuni 9 p. 100 de la production provinciale. La construction a accusé en 
Saskatchewan aussi une augmentation proportionnelle plus élevée que les autres industries 
au cours de 1919-1953 et a fourni près de 14 p. 100 de la production provinciale en 1953. 
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Alberta.—La production de denrées en 1953 a fourni plus de 8 p. 100 du total national 
et elle a été de 60 p. 100 plus élevée qu'en 1949. A cause des progrès rapides de la pro
duction minérale et de la construction en Alberta, l'agriculture y a peu à peu perdu de 
son importance relative depuis 1949, alors qu'elle formait 48 p. 100 du total provincial 
au regard de 36 p. 100 en 1953. La valeur nette de la production minière a plus que 
doublé au cours des cinq années et, en 1953, elle représentait plus de 19 p. 100 de la pro
duction de la province. La fabrication, particulièrement le raffinage du pétrole, les conser
veries de viande, les sciages et la brasserie, était aussi en forte avance en 1953, formant 
17 p. 100 du total. La construction a été au deuxième rang des industries de la province 
au cours de 1949 à 1953, année où elle a fourni 25 p. 100 de la production provinciale 
contre 19 p. 100 en 1949. 

Colombie-Britannique.—La valeur nette de la production, qui représente environ 
9 p. 100 de la production nationale, a augmenté de 884 millions de dollars en 1949 à 1,320 
millions en 1953, soit une avança de plus de 49 p. 100. La province occupe le troisième rang 
quant à la valeur de la production nette. La fabrication, la principale industrie, a fourni près 
de 47 p. 100 du total provincial en 1953, proportion n'ayant guère varié depuis 1949. 
Les principales industries manufacturières sont les sciages, la pâte et le papier, le placage 
et contre-plaqué, le traitement du poisson, les engrais chimiques et les chantiers maritimes. 
La construction a été deuxième quant à la valeur de la production en 1953 (23-5 p. 100 
du total provincial); viennent ensuite l'exploitation forestière (12 p. 100) et les mines 
(6 p. 100). Le fléchissement considérable de l'industrie minière (9 p. 100 en 1952) tient 
à la baisse soudaine des prix du zinc et du plomb, deux des métaux les plus importants 
produits par la province. 

3.—Valeur nette de la production, par province, 1949-1953 

Province ou terri toire 

Terre-Neuve1  

î le-du-Prince-Ëdouard 
Nouvelle-Ecosse 
Nouveau-Brunswick 
Québec 
Ontar io 
Manitoba 
Saskatchewan 
Alber ta 
Colombie-Britannique2 . . . . 
Yukon et T . du N.-Ouest '.. 

Canada 

t 
79,682,122 
30,740,835 

263,590,743 
214,942,563 

2,567,996,801 
4,082,002,159 

481,862,653 
641,086,461 
731,033,750 
884,820,749 

12,638,957 

9,990,397,793 

1950 

97,238,222 
30,819,330 

259,731,738 
242,111,904 

2,816,309,229 
4,534,265,812 

483,805,980 
546,960,335 
734,148,363 
995,233,672 

17,040,972 

10,757,665,557 

136,110,998 
36,505,157 

296,791,447 
268,285,055 

3,337,598,876 
5,277,350,439 

569,952,272 
891,151,432 

1,002,712,967 
1,240,224,661 

18,113,875 

13,074,797,179 

l 

150,017,395 
41,885,507 

315,862,673 
266,679,144 

3,608,148,129 
5,478,804,812 

580,423,733 
968,227,491 

1,059,383,938 
1,239,008,819 

19,409,115 

13,737,850,756 

1953 

S 
153,778,875 
33,871,395 

329,809,293 
262,819,872 

3,803,737,287 
5,982,280,163 

573,342,004 
886,956,343 

1,170,494,277 
1,319,826,559 

20,976,428 

14,537,893,496 
1 Les chiffres de Terre-Neuve ne comprennent pas l 'agriculture, la pêche, le piégeage ni le t rai tement du poisson 

en 1949 et 1950 mais comprennent la pêche et le t ra i tement du poisson en 1951, 1952 et 1953 et le piégeage en 1M5J 
et 1953. 2 Les chiffres de la Colombie-Britannique relatifs au forestage et à la construction comprennent ceux 
du Yukon et des Territoires du Nord-Ouest. 

4.—Pourcentages de la production nette totale, par province, 1949-1953 

Province 

Terre-Neuve1 . . 
î le-du-Prince-Edouard 
Nouvelle-Ecosse 
Nouveau-Brunswick 
Québec 
Ontario 
Manitoba 
Saskatchewan 
Alberta 
Colombie-Britannique2  

Yukon e t Territoires du Nord-Ouest2 . 

Total. 

0-8 
0-3 
2-6 
2-2 

25-7 
40-9 

4-8 
6-4 
7-3 
8-9 
0 1 

100 0 

1950 

% 
0-9 
0-3 
2-4 
2-2 

26-2 
42-1 

4-5 
5-1 
6-8 
9-3 
0-2 

% 
1-0 
0-3 
2-3 
2-0 

25-5 
40-4 

4-4 
6-8 
7-7 
9-5 
0 1 

100 0 190 0 

% 
1 1 
0-3 
2-3 
2 0 

26-3 
39-9 

4-2 
7-1 
7-7 
9-0 
0 1 

100 0 

1953 

% 
1-1 
0-2 
2-3 
1-8 

26-2 
41-1 
3-9 
6-1 
8-1 
9 1 
0-1 

100 0 

1 Les chiffres de Terre-Neuve ne comprennent pas l 'agriculture, la pèche le piégeage ni le trartement du poisson 
en 1949 et 1950, mais comprennent la pêche e t le t ra i tement du poisson en 1951, 1952 e t 1953 e t le P l i a g e > ™ ' * « 
e t 1953. 2 Les chiffres de la Colombie-Britannique relatifs au forestage et à la construction comprennent ceul 
du Yukon et des Territoires du Nord-Ouest. 
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S.—Valeur nette et pourcentage de la production, par province ,1953 

Industrie Terre-Neuve 
île-du-Prince-

Édouard 
Nouvelle-

Ecosse 
Nouveau-

Brunswick 

milliers de 
dollars 

21,247 
12,015 

62 
20,917 
3,933 

57,785 
37,820 

% milliers de 
dollars 

16,974 
126 

2,870 
4 

1,194 
5,879 
6,824 

% 

50-1 
0-4 
8-5 

3-5 
17-4 
20-1 

milliers de 
dollars 

32,977 
9,166 

21,862 
227 

51,234 
13,791 

127,917 
72,634 

% 

1 0 0 
2-8 
6-6 
0-1 

15-5 
4-2 

38-8 
2 2 0 

milliers de 
dollars 

39,241 
25,994 
6,910 

84 
7,305 

10,217 
120,617 
52,452 

% 

14-9 

milliers de 
dollars 

21,247 
12,015 

62 
20,917 
3,933 

57,785 
37,820 

% milliers de 
dollars 

16,974 
126 

2,870 
4 

1,194 
5,879 
6,824 

% 

50-1 
0-4 
8-5 

3-5 
17-4 
20-1 

milliers de 
dollars 

32,977 
9,166 

21,862 
227 

51,234 
13,791 

127,917 
72,634 

% 

1 0 0 
2-8 
6-6 
0-1 

15-5 
4-2 

38-8 
2 2 0 

milliers de 
dollars 

39,241 
25,994 
6,910 

84 
7,305 

10,217 
120,617 
52,452 

9-9 

milliers de 
dollars 

21,247 
12,015 

62 
20,917 
3,933 

57,785 
37,820 

% milliers de 
dollars 

16,974 
126 

2,870 
4 

1,194 
5,879 
6,824 

% 

50-1 
0-4 
8-5 

3-5 
17-4 
20-1 

milliers de 
dollars 

32,977 
9,166 

21,862 
227 

51,234 
13,791 

127,917 
72,634 

% 

1 0 0 
2-8 
6-6 
0-1 

15-5 
4-2 

38-8 
2 2 0 

milliers de 
dollars 

39,241 
25,994 
6,910 

84 
7,305 

10,217 
120,617 
52,452 

2-6 

milliers de 
dollars 

21,247 
12,015 

62 
20,917 
3,933 

57,785 
37,820 

% milliers de 
dollars 

16,974 
126 

2,870 
4 

1,194 
5,879 
6,824 

% 

50-1 
0-4 
8-5 

3-5 
17-4 
20-1 

milliers de 
dollars 

32,977 
9,166 

21,862 
227 

51,234 
13,791 

127,917 
72,634 

% 

1 0 0 
2-8 
6-6 
0-1 

15-5 
4-2 

38-8 
2 2 0 

milliers de 
dollars 

39,241 
25,994 
6,910 

84 
7,305 

10,217 
120,617 
52,452 

— 

milliers de 
dollars 

21,247 
12,015 

62 
20,917 
3,933 

57,785 
37,820 

% milliers de 
dollars 

16,974 
126 

2,870 
4 

1,194 
5,879 
6,824 

% 

50-1 
0-4 
8-5 

3-5 
17-4 
20-1 

milliers de 
dollars 

32,977 
9,166 

21,862 
227 

51,234 
13,791 

127,917 
72,634 

% 

1 0 0 
2-8 
6-6 
0-1 

15-5 
4-2 

38-8 
2 2 0 

milliers de 
dollars 

39,241 
25,994 
6,910 

84 
7,305 

10,217 
120,617 
52,452 

2-8 

milliers de 
dollars 

21,247 
12,015 

62 
20,917 
3,933 

57,785 
37,820 

% milliers de 
dollars 

16,974 
126 

2,870 
4 

1,194 
5,879 
6,824 

% 

50-1 
0-4 
8-5 

3-5 
17-4 
20-1 

milliers de 
dollars 

32,977 
9,166 

21,862 
227 

51,234 
13,791 

127,917 
72,634 

% 

1 0 0 
2-8 
6-6 
0-1 

15-5 
4-2 

38-8 
2 2 0 

milliers de 
dollars 

39,241 
25,994 
6,910 

84 
7,305 

10,217 
120,617 
52,452 

3-9 

milliers de 
dollars 

21,247 
12,015 

62 
20,917 
3,933 

57,785 
37,820 

% milliers de 
dollars 

16,974 
126 

2,870 
4 

1,194 
5,879 
6,824 

% 

50-1 
0-4 
8-5 

3-5 
17-4 
20-1 

milliers de 
dollars 

32,977 
9,166 

21,862 
227 

51,234 
13,791 

127,917 
72,634 

% 

1 0 0 
2-8 
6-6 
0-1 

15-5 
4-2 

38-8 
2 2 0 

milliers de 
dollars 

39,241 
25,994 
6,910 

84 
7,305 

10,217 
120,617 
52,452 

45-9 

milliers de 
dollars 

21,247 
12,015 

62 
20,917 
3,933 

57,785 
37,820 

% milliers de 
dollars 

16,974 
126 

2,870 
4 

1,194 
5,879 
6,824 

% 

50-1 
0-4 
8-5 

3-5 
17-4 
20-1 

milliers de 
dollars 

32,977 
9,166 

21,862 
227 

51,234 
13,791 

127,917 
72,634 

% 

1 0 0 
2-8 
6-6 
0-1 

15-5 
4-2 

38-8 
2 2 0 

milliers de 
dollars 

39,241 
25,994 
6,910 

84 
7,305 

10,217 
120,617 
52,452 20-0 

milliers de 
dollars 

21,247 
12,015 

62 
20,917 
3,933 

57,785 
37,820 

% milliers de 
dollars 

16,974 
126 

2,870 
4 

1,194 
5,879 
6,824 

% 

50-1 
0-4 
8-5 

3-5 
17-4 
20-1 

milliers de 
dollars 

32,977 
9,166 

21,862 
227 

51,234 
13,791 

127,917 
72,634 

% 

1 0 0 
2-8 
6-6 
0-1 

15-5 
4-2 

38-8 
2 2 0 

milliers de 
dollars 

39,241 
25,994 
6,910 

84 
7,305 

10,217 
120,617 
52,452 

153,779 33,871 100 0 339,809 100 0 363,820 100 0 

Québec Ontario Manitoba Saskatchewan 

321,671 
164,166 

3,385 
1,288 

152,132 
150,030 

2,424,647 
586,418 

8-5 
4-3 
0-1 

4-0 
4-0 

63-7 
15-4 

536,302 
103,382 

7,027 
3,869 

184,516 
164,347 

4,130,126 
852,710 

9 0 
1-7 
0-1 
0-1 
3-1 
2-7 

69-0 
14-3 

174,749 
6,522 
2,717 
2,116 

12,216 
22,084 

229,797 
123,140 

30-5 
1-1 
0-5 
0-4 
2-1 
3-8 

40-1 
21-5 

632,758 
3,863 

553 
2,121 

32,891 
14,630 
79,941 

120,199 

71-3 321,671 
164,166 

3,385 
1,288 

152,132 
150,030 

2,424,647 
586,418 

8-5 
4-3 
0-1 

4-0 
4-0 

63-7 
15-4 

536,302 
103,382 

7,027 
3,869 

184,516 
164,347 

4,130,126 
852,710 

9 0 
1-7 
0-1 
0-1 
3-1 
2-7 

69-0 
14-3 

174,749 
6,522 
2,717 
2,116 

12,216 
22,084 

229,797 
123,140 

30-5 
1-1 
0-5 
0-4 
2-1 
3-8 

40-1 
21-5 

632,758 
3,863 

553 
2,121 

32,891 
14,630 
79,941 

120,199 

0-4 
321,671 
164,166 

3,385 
1,288 

152,132 
150,030 

2,424,647 
586,418 

8-5 
4-3 
0-1 

4-0 
4-0 

63-7 
15-4 

536,302 
103,382 

7,027 
3,869 

184,516 
164,347 

4,130,126 
852,710 

9 0 
1-7 
0-1 
0-1 
3-1 
2-7 

69-0 
14-3 

174,749 
6,522 
2,717 
2,116 

12,216 
22,084 

229,797 
123,140 

30-5 
1-1 
0-5 
0-4 
2-1 
3-8 

40-1 
21-5 

632,758 
3,863 

553 
2,121 

32,891 
14,630 
79,941 

120,199 

0-1 

321,671 
164,166 

3,385 
1,288 

152,132 
150,030 

2,424,647 
586,418 

8-5 
4-3 
0-1 

4-0 
4-0 

63-7 
15-4 

536,302 
103,382 

7,027 
3,869 

184,516 
164,347 

4,130,126 
852,710 

9 0 
1-7 
0-1 
0-1 
3-1 
2-7 

69-0 
14-3 

174,749 
6,522 
2,717 
2,116 

12,216 
22,084 

229,797 
123,140 

30-5 
1-1 
0-5 
0-4 
2-1 
3-8 

40-1 
21-5 

632,758 
3,863 

553 
2,121 

32,891 
14,630 
79,941 

120,199 

0-2 

321,671 
164,166 

3,385 
1,288 

152,132 
150,030 

2,424,647 
586,418 

8-5 
4-3 
0-1 

4-0 
4-0 

63-7 
15-4 

536,302 
103,382 

7,027 
3,869 

184,516 
164,347 

4,130,126 
852,710 

9 0 
1-7 
0-1 
0-1 
3-1 
2-7 

69-0 
14-3 

174,749 
6,522 
2,717 
2,116 

12,216 
22,084 

229,797 
123,140 

30-5 
1-1 
0-5 
0-4 
2-1 
3-8 

40-1 
21-5 

632,758 
3,863 

553 
2,121 

32,891 
14,630 
79,941 

120,199 

3-7 

321,671 
164,166 

3,385 
1,288 

152,132 
150,030 

2,424,647 
586,418 

8-5 
4-3 
0-1 

4-0 
4-0 

63-7 
15-4 

536,302 
103,382 

7,027 
3,869 

184,516 
164,347 

4,130,126 
852,710 

9 0 
1-7 
0-1 
0-1 
3-1 
2-7 

69-0 
14-3 

174,749 
6,522 
2,717 
2,116 

12,216 
22,084 

229,797 
123,140 

30-5 
1-1 
0-5 
0-4 
2-1 
3-8 

40-1 
21-5 

632,758 
3,863 

553 
2,121 

32,891 
14,630 
79,941 

120,199 

1-7 

321,671 
164,166 

3,385 
1,288 

152,132 
150,030 

2,424,647 
586,418 

8-5 
4-3 
0-1 

4-0 
4-0 

63-7 
15-4 

536,302 
103,382 

7,027 
3,869 

184,516 
164,347 

4,130,126 
852,710 

9 0 
1-7 
0-1 
0-1 
3-1 
2-7 

69-0 
14-3 

174,749 
6,522 
2,717 
2,116 

12,216 
22,084 

229,797 
123,140 

30-5 
1-1 
0-5 
0-4 
2-1 
3-8 

40-1 
21-5 

632,758 
3,863 

553 
2,121 

32,891 
14,630 
79,941 

120,199 
9-0 

321,671 
164,166 

3,385 
1,288 

152,132 
150,030 

2,424,647 
586,418 

8-5 
4-3 
0-1 

4-0 
4-0 

63-7 
15-4 

536,302 
103,382 

7,027 
3,869 

184,516 
164,347 

4,130,126 
852,710 

9 0 
1-7 
0-1 
0-1 
3-1 
2-7 

69-0 
14-3 

174,749 
6,522 
2,717 
2,116 

12,216 
22,084 

229,797 
123,140 

30-5 
1-1 
0-5 
0-4 
2-1 
3-8 

40-1 
21-5 

632,758 
3,863 

553 
2,121 

32,891 
14,630 
79,941 

120,199 13-6 

321,671 
164,166 

3,385 
1,288 

152,132 
150,030 

2,424,647 
586,418 

8-5 
4-3 
0-1 

4-0 
4-0 

63-7 
15-4 

536,302 
103,382 

7,027 
3,869 

184,516 
164,347 

4,130,126 
852,710 

9 0 
1-7 
0-1 
0-1 
3-1 
2-7 

69-0 
14-3 

174,749 
6,522 
2,717 
2,116 

12,216 
22,084 

229,797 
123,140 

30-5 
1-1 
0-5 
0-4 
2-1 
3-8 

40-1 
21-5 

632,758 
3,863 

553 
2,121 

32,891 
14,630 
79,941 

120,199 

3,803,737 100 0 5,983,280 100 0 573,342 100 0 886,956 100 0 

Alberta Colombie-
Britannique 

Yukon et 
T .N . -O. Canada 

418,053 
9,371 

677 
1,617 

227,232 
22,414 

199,660 
291,380 

35-7 
0-8 
0-1 
0 1 

19-4 
1-9 

17-1 
24-9 

68,591 
162,243 
31,780 

709 
85,098 
45,265 

615,686 
310,455 

5-2 
12-31 
2-4 
0-1 
6-4 
3-4 

46-7 
23-51 

i 
470 

1,124 
16,955 
1,415 
1,012 
i 

2-2 
5-4 

80-8 
6-8 
4-8 

2,241,316 
506,081 
90,256 
13,221 

790,597 
449,321 

7,993,069 
2,454,032 

15-4 418,053 
9,371 

677 
1,617 

227,232 
22,414 

199,660 
291,380 

35-7 
0-8 
0-1 
0 1 

19-4 
1-9 

17-1 
24-9 

68,591 
162,243 
31,780 

709 
85,098 
45,265 

615,686 
310,455 

5-2 
12-31 
2-4 
0-1 
6-4 
3-4 

46-7 
23-51 

i 
470 

1,124 
16,955 
1,415 
1,012 
i 

2-2 
5-4 

80-8 
6-8 
4-8 

2,241,316 
506,081 
90,256 
13,221 

790,597 
449,321 

7,993,069 
2,454,032 

3-5 
Pêche 

418,053 
9,371 

677 
1,617 

227,232 
22,414 

199,660 
291,380 

35-7 
0-8 
0-1 
0 1 

19-4 
1-9 

17-1 
24-9 

68,591 
162,243 
31,780 

709 
85,098 
45,265 

615,686 
310,455 

5-2 
12-31 
2-4 
0-1 
6-4 
3-4 

46-7 
23-51 

i 
470 

1,124 
16,955 
1,415 
1,012 
i 

2-2 
5-4 

80-8 
6-8 
4-8 

2,241,316 
506,081 
90,256 
13,221 

790,597 
449,321 

7,993,069 
2,454,032 

0-6 

418,053 
9,371 

677 
1,617 

227,232 
22,414 

199,660 
291,380 

35-7 
0-8 
0-1 
0 1 

19-4 
1-9 

17-1 
24-9 

68,591 
162,243 
31,780 

709 
85,098 
45,265 

615,686 
310,455 

5-2 
12-31 
2-4 
0-1 
6-4 
3-4 

46-7 
23-51 

i 
470 

1,124 
16,955 
1,415 
1,012 
i 

2-2 
5-4 

80-8 
6-8 
4-8 

2,241,316 
506,081 
90,256 
13,221 

790,597 
449,321 

7,993,069 
2,454,032 

0-1 

418,053 
9,371 

677 
1,617 

227,232 
22,414 

199,660 
291,380 

35-7 
0-8 
0-1 
0 1 

19-4 
1-9 

17-1 
24-9 

68,591 
162,243 
31,780 

709 
85,098 
45,265 

615,686 
310,455 

5-2 
12-31 
2-4 
0-1 
6-4 
3-4 

46-7 
23-51 

i 
470 

1,124 
16,955 
1,415 
1,012 
i 

2-2 
5-4 

80-8 
6-8 
4-8 

2,241,316 
506,081 
90,256 
13,221 

790,597 
449,321 

7,993,069 
2,454,032 

5-4 

418,053 
9,371 

677 
1,617 

227,232 
22,414 

199,660 
291,380 

35-7 
0-8 
0-1 
0 1 

19-4 
1-9 

17-1 
24-9 

68,591 
162,243 
31,780 

709 
85,098 
45,265 

615,686 
310,455 

5-2 
12-31 
2-4 
0-1 
6-4 
3-4 

46-7 
23-51 

i 
470 

1,124 
16,955 
1,415 
1,012 
i 

2-2 
5-4 

80-8 
6-8 
4-8 

2,241,316 
506,081 
90,256 
13,221 

790,597 
449,321 

7,993,069 
2,454,032 

3-1 

418,053 
9,371 

677 
1,617 

227,232 
22,414 

199,660 
291,380 

35-7 
0-8 
0-1 
0 1 

19-4 
1-9 

17-1 
24-9 

68,591 
162,243 
31,780 

709 
85,098 
45,265 

615,686 
310,455 

5-2 
12-31 
2-4 
0-1 
6-4 
3-4 

46-7 
23-51 

i 
470 

1,124 
16,955 
1,415 
1,012 
i 

2-2 
5-4 

80-8 
6-8 
4-8 

2,241,316 
506,081 
90,256 
13,221 

790,597 
449,321 

7,993,069 
2,454,032 

55-0 

418,053 
9,371 

677 
1,617 

227,232 
22,414 

199,660 
291,380 

35-7 
0-8 
0-1 
0 1 

19-4 
1-9 

17-1 
24-9 

68,591 
162,243 
31,780 

709 
85,098 
45,265 

615,686 
310,455 

5-2 
12-31 
2-4 
0-1 
6-4 
3-4 

46-7 
23-51 

i 
470 

1,124 
16,955 
1,415 
1,012 
i 

2-2 
5-4 

80-8 
6-8 
4-8 

2,241,316 
506,081 
90,256 
13,221 

790,597 
449,321 

7,993,069 
2,454,032 16-9 

418,053 
9,371 

677 
1,617 

227,232 
22,414 

199,660 
291,380 

35-7 
0-8 
0-1 
0 1 

19-4 
1-9 

17-1 
24-9 

68,591 
162,243 
31,780 

709 
85,098 
45,265 

615,686 
310,455 

5-2 
12-31 
2-4 
0-1 
6-4 
3-4 

46-7 
23-51 

i 
470 

1,124 
16,955 
1,415 
1,012 
i 

2-2 
5-4 

80-8 
6-8 
4-8 

2,241,316 
506,081 
90,256 
13,221 

790,597 
449,321 

7,993,069 
2,454,032 

Total 1,170,491 1000 1,319,837 100 0 30,076 100 0 14,537,892 100 0 1,170,491 1000 1,319,837 100 0 30,076 100 0 14,537,892 

1 Les chiffres de la Colombie-Britannique relatifs au forestage et à la construction comprennent ceux du Yukon 
et des Territoires du Nord-Ouest. 

Section 4.—Valeur nette de la production par habitant 
Parallèlement à l'avance de la valeur nette de la production de denrées de 1949 à 

1953, la population s'est accrue de 10 p. 100 et la main-d'œuvre de 7 p. 100. La valeur 
nette par habitant de la production de denrées (sans Terre-Neuve) a augmenté de $756 
à $999 durant la période, soit de plus de 32 p. 100. Comme les prix de gros n'ont augmenté 
que de 11 p. 100, il y a eu gain "réel" considérable de la production par habitant. 

L'Ontario a toujours occupé le premier rang, soit une valeur de $1,222 en 1953 ou de 
plus de 22 p. 100 supérieure à la moyenne nationale. L'Alberta, dont le chiffre dépasse 
aussi sans cesse la moyenne nationale, était deuxième en 1953, ayant une valeur de 17 
p. 100 supérieure; la Colombie-Britannique, grâce à son économie très variée, occupait le 
troisième rang avec une moyenne de 7 p. 100 plus élevée que la moyenne nationale. La 
production par habitant en Saskatchewan varie beaucoup suivant la récolte; en 1953, 
elle y était de 3 p. 100 supérieure à la moyenne nationale après avoir été de 19 p. 100 
supérieure en 1952. La production par habitant au Québec a été de 10 à 13 p. 100 infé
rieure au chiffre national en 1949-1953; la production du Manitoba a également été sans 
cesse inférieure, s'établissant à 29 p. 100 de moins que la moyenne nationale en 1953. 
La production des provinces Maritimes, toujours très au-dessous de la moyenne nationale, 
s'est inscrite à moins de 50 p. 100 en 1953. 
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6.—Valeur nette de la production par habi tant et écart, exprimé en pourcentage, par rapport 
à la moyenne nationale, par province, 1949-1953 

1949 1950 1951 1952 1953 

Province Valeur 
net te 
par 

habi 
t an t 

Écar t 

Valeur 
net te 
par 

habi 
tant 

Éca r t 

Valeur 
net te 
par 

habi 
tant 

Éca r t 

Valeur 
net te 
par 

habi 
tant 

Écar t 

Valeur 
nette 
par 

habi
tant 

Écart 

î le-du-Prince-Édouard. . . . 

S 

327 
419 
423 
661 
932 
637 
770 
826 
789 

- 5 6 - 7 
- 4 4 - 6 
- 4 4 - 0 
- 1 2 - 6 
+23-3 
- 1 5 7 
+ 1-9 
+ 9-3 
+ 4-4 

S 

321 
407 
473 
710 

1,014 
630 
657 
803 
872 

- 5 9 - 8 
- 4 9 - 0 
- 4 0 - 7 
- 1 1 0 
+26-1 
- 2 1 - 1 
-17 -7 
+ 0-8 
+ 9-3 

S 

372 
462 
520 
823 

1,148 
734 

1,071 
1,068 
1,057 

- 6 0 - 8 
- 5 1 - 3 
- 4 5 - 1 
- 1 3 - 2 
+21-1 
- 2 2 - 6 
+ 13-0 
+ 12-6 
+11-5 

» 
407 
484 
507 
864 

1,150 
727 

1,149 
1,092 
1,013 

- 5 7 - 9 
-49 -9 
-47 -5 
- 1 0 - 6 
-r-19-0 
- 2 4 - 7 
+ 18-9 
+ 13-0 
+ 4-9 

J 

320 
497 
490 
891 

1,222 
709 

1,030 
1,168 
1,068 

—680 
-50-3 

Nouveau-Brunswick 
Québec 

S 

327 
419 
423 
661 
932 
637 
770 
826 
789 

- 5 6 - 7 
- 4 4 - 6 
- 4 4 - 0 
- 1 2 - 6 
+23-3 
- 1 5 7 
+ 1-9 
+ 9-3 
+ 4-4 

S 

321 
407 
473 
710 

1,014 
630 
657 
803 
872 

- 5 9 - 8 
- 4 9 - 0 
- 4 0 - 7 
- 1 1 0 
+26-1 
- 2 1 - 1 
-17 -7 
+ 0-8 
+ 9-3 

S 

372 
462 
520 
823 

1,148 
734 

1,071 
1,068 
1,057 

- 6 0 - 8 
- 5 1 - 3 
- 4 5 - 1 
- 1 3 - 2 
+21-1 
- 2 2 - 6 
+ 13-0 
+ 12-6 
+11-5 

» 
407 
484 
507 
864 

1,150 
727 

1,149 
1,092 
1,013 

- 5 7 - 9 
-49 -9 
-47 -5 
- 1 0 - 6 
-r-19-0 
- 2 4 - 7 
+ 18-9 
+ 13-0 
+ 4-9 

J 

320 
497 
490 
891 

1,222 
709 

1,030 
1,168 
1,068 

-51-0 
-10-8 
+22-3 

S 

327 
419 
423 
661 
932 
637 
770 
826 
789 

- 5 6 - 7 
- 4 4 - 6 
- 4 4 - 0 
- 1 2 - 6 
+23-3 
- 1 5 7 
+ 1-9 
+ 9-3 
+ 4-4 

S 

321 
407 
473 
710 

1,014 
630 
657 
803 
872 

- 5 9 - 8 
- 4 9 - 0 
- 4 0 - 7 
- 1 1 0 
+26-1 
- 2 1 - 1 
-17 -7 
+ 0-8 
+ 9-3 

S 

372 
462 
520 
823 

1,148 
734 

1,071 
1,068 
1,057 

- 6 0 - 8 
- 5 1 - 3 
- 4 5 - 1 
- 1 3 - 2 
+21-1 
- 2 2 - 6 
+ 13-0 
+ 12-6 
+11-5 

» 
407 
484 
507 
864 

1,150 
727 

1,149 
1,092 
1,013 

- 5 7 - 9 
-49 -9 
-47 -5 
- 1 0 - 6 
-r-19-0 
- 2 4 - 7 
+ 18-9 
+ 13-0 
+ 4-9 

J 

320 
497 
490 
891 

1,222 
709 

1,030 
1,168 
1,068 

-29 0 
Saskatchewan 
Alberta 
Colombie-Britannique1 . . . 

S 

327 
419 
423 
661 
932 
637 
770 
826 
789 

- 5 6 - 7 
- 4 4 - 6 
- 4 4 - 0 
- 1 2 - 6 
+23-3 
- 1 5 7 
+ 1-9 
+ 9-3 
+ 4-4 

S 

321 
407 
473 
710 

1,014 
630 
657 
803 
872 

- 5 9 - 8 
- 4 9 - 0 
- 4 0 - 7 
- 1 1 0 
+26-1 
- 2 1 - 1 
-17 -7 
+ 0-8 
+ 9-3 

S 

372 
462 
520 
823 

1,148 
734 

1,071 
1,068 
1,057 

- 6 0 - 8 
- 5 1 - 3 
- 4 5 - 1 
- 1 3 - 2 
+21-1 
- 2 2 - 6 
+ 13-0 
+ 12-6 
+11-5 

» 
407 
484 
507 
864 

1,150 
727 

1,149 
1,092 
1,013 

- 5 7 - 9 
-49 -9 
-47 -5 
- 1 0 - 6 
-r-19-0 
- 2 4 - 7 
+ 18-9 
+ 13-0 
+ 4-9 

J 

320 
497 
490 
891 

1,222 
709 

1,030 
1,168 
1,068 

+ 3-1 
+16-9 
+ 6'9 

Canada2  756 798 948 ... 966 999 

1 Y compris le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest. 
(voir renvoi 1, tableau 4). 

2 Sans Terre-Neuve, faute de chiffres complets 
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Section 1.—Le gouvernement et le Travail 
Sous-section 1.—Législation fédérale 

Le ministère fédéra] du Travail a été créé en 1900 en vertu de la loi de la conciliation, 
qui pourvoyait à des rouages permettant d'aider à prévenir et à régler les conflits industriels 
et obligeait le ministère à recueillir, réunir et publier des statistiques et autres renseigne
ments utiles. Le ministère se chargeait aussi de l'application du principe des salaires 
équitables, principe adopté la même année en vue de protéger les ouvriers employés à 
l'exécution de contrats du gouvernement fédéral et de travaux subventionnés au moyen 
des deniers publics. 

L'obligation de diffuser des renseignements sur les questions ouvrières et industrielles 
est déterminée par la loi de 1909 sur le ministère du Travail. En outre, le ministère est 
responsable de l'administration des lois suivantes: loi de 1906 sur la conciliation et le 
travail; loi de 1908 sur les rentes de l 'É ta t t ; loi de 1918 concernant l'indemnisation des 
employés de l 'Etat; loi de 1935 sur les salaires et les heures de travail équitables; loi de 
1940 sur l'assurance-chômage; loi de 1942 sur la coordination de la formation professionnelle; 
loi de 1946 sur la réintégration dans les emplois civils; loi de 1946 sur l'indemnisation 
des marins marchands; loi de 1948 sur les relations industrielles et sur les enquêtes visant 
les différends du travail; et loi de 1953 sur les justes méthodes d'emploi. (Voir aussi 
p. 128.) 

Principe des salaires équitables.—Les salaires et les heures de travail dans les 
entreprises du gouvernement fédéral ont été fixés par une résolution de la Chambre des 
communes (1900), plus tard incorporée dans un décret du conseil et modifiée de temps 
à autre. Les entreprises de construction relèvent maintenant de la loi sur les salaires et 
les heures de travail équitables et du décret du conseil C.P. 2029 du 22 décembre 1954. 
Les heures de travail dans ces entreprises sont limitées à 8 par jour et à 44 par semaine, 
sauf dans les cas d'urgence ou spéciaux d'exemption par décret du conseil, et les salaires 
sont fixés d'après les taux courants pour le genre de travail visé dans la région concernée, 
ou, à défaut de taux courants, à des taux justes et raisonnables déterminés par le ministre 
du Travail. 

* Sauf indication contraire, revu sous la direction de A. H. Brown, sons-ministre du Travai l , Ottawa. 
t La statistique des rentes et des renseignements concernant l'application de la loi sont donnés aux pp. 287-289. 

745 
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Les salaires et les heures de travail dans les entreprises de fabrication d'outillage et de 
fournitures sont régis par le décret du conseil C.P. 2029. Les heures de travail doivent 
être les mêmes que les heures coutumières du métier dans la région où le travail est exécuté, 
ou des heures justes et raisonnables. Les salaires doivent être les salaires courants ou des 
salaires justes et raisonnables et ne doivent être inférieurs aux salaires établis par la loi 
ou les règlements de la province où s'exécute le travail. Le décret interdit de défavoriser 
un employé en raison de sa race, de son origine ethnique, de sa couleur ou de sa religion, 
ou parce que l'employé a porté plainte ou donné des renseignements à cet égard. 

Employés de l'État rémunérés aux taux courants*.—Vingt-six ministères et agences de 
l 'Etat comptent ensemble approximativement 38,000 (50,000 en été) employés (non de 
bureau) affectés aux immeubles publics, établissements de la défense, parcs et forêts, 
fermes expérimentales, canaux, aéroports et bateaux de l'État, équipes d'étude itiné
rantes, entreprises spéciales, etc. Ces employés ne sont pas visés par la loi sur le service 
civil et leurs salaires sont déterminés par le Conseil du Trésor d'accord avec le ministère 
du Travail d'après les taux courants pratiqués dans les industries privées à l'égard d'un 
travail semblable exécuté dans la région intéressée. Les données utilisées pour déterminer 
les salaires se fondent sur les enquêtes des agents des relations industrielles du ministère 
du Travail et les études de la Division de l'économique et des recherches, ainsi que sur les 
conventions collectives et les renseignements fournis par certains ministères provinciaux 
du travail. 

Le Service des justes salaires de la Division des relations industrielles propose aussi 
les taux de salaires à payer aux 3,700 commissionnaires employés par différents ministères 
et agences de l 'Etat dans tout le pays et fournit des données à certaines sociétés de la 
Couronne pour les aider à établir leurs barèmes de salaires; il aide aussi à établir la dési
gnation et la description des emplois et à appliquer les techniques d'évaluation des emplois. 

Le Conseil du Trésor a adopté trois règlements d'ensemble visant les heures de 
travail, le surtemps, les vacances, les fêtes légales, les congés de maladie, les pensions, 
etc., pour 1° les travailleurs payés aux taux courant de la région, 2° les officiers du bord 
et 3° les équipages. 

Loi sur les relations industrielles et sur les enquêtes visant les différends du 
travail.—Entrée en vigueur par proclamation le 1e r septembre 1948, la loi révoque les 
règlements concernant les relations ouvrières en temps de guerre, en vigueur depuis mars 
1944, et abroge la loi des enquêtes en matière de différends industriels, en vigueur à partir 
de 1907, jusqu'à sa suspension par les règlements de temps de guerre en 1944. La loi 
protège les procédures commencées, les décisions et les ordonnances rendues ainsi que les 
accréditations établies sous le régime de la législation de temps de guerre, dans la mesure 
où elles visent des services autorisés par la loi. 

La loi ne s'applique qu'aux industries qui relèvent de l'autorité fédérale: navigation, 
marine marchande, chemins de fer interprovinciaux, canaux, télégraphes, lignes de vapeurs 
et bacs transbordeurs interprovinciaux et internationaux, aérodromes et transport aérien, 
stations de radiodiffusion, et travaux déclarés, par le Parlement, être à l'avantage général 
du Canada ou de deux ou plusieurs provinces. Cependant, la loi permet aux provinces 
qui le désirent de voter une loi semblable visant les employés qui ressortissent à la com
pétence provinciale et d'arrêter avec le gouvernement fédéral des dispositions, agréables 
aux deux parties, aux fins de l'application de la loi par les autorités fédérales. 

En général, dans ses dispositions importantes, la loi reconnaît aux employés et aux 
employeurs le droit de se grouper et de recourir aux négociations collectives, permet aux 
syndicats ouvriers de se faire accréditer comme agents négociateurs de groupements 
d'employés et impose aux syndicats ouvriers et aux patrons l'obligation, sur notification, 
d'entamer de bonne foi des négociations collectives. La loi assure le recours à des négo-

* La s tat is t ique du nombre et des salaires de ces employés et d'autres employés de l 'É ta t , non visés par la 
loi sur le service civil, paraît aux pp. 131-135. 
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dations collectives et à la médiation de conciliateurs et de commissions de conciliation pour 
conclure des conventions collectives. Les employés peuvent changer d'agents négociateurs 
parfois, aux conditions prévues par la loi, laquelle prescrit aussi les conditions régissant 
la durée et le renouvellement des conventions collectives. Toute convention collective 
doit contenir une disposition relative à l'arbitrage des différends concernant le sens ou la 
violation de la convention; si semblable disposition fait défaut, demande peut être faite 
au Conseil de l'ajouter à la convention. La loi interdit les pratiques déloyales en matière 
ouvrière, c'est-à-dire défend aux patrons de s'ingérer dans des syndicats ou de les dominer 
ou encore de s'immiscer dans l'activité syndicale d'un ouvrier, de le traiter injustement 
pour raison d'activité syndicale ou de recourir à l'intimidation à cet égard. La loi prévoit 
les conditions préalables à une grève ou à un lock-out. Des commissions d'enquête indus
trielle peuvent être nommées en vue d'étudier les questions ou les différends industriels. 

Le ministre du Travail est chargé de l'application de la loi. De lui relèvent direc
tement les dispositions concernant la nomination des agents conciliateurs, des commissions 
de conciliation et des commissions d'enquête industrielle, le consentement aux poursuites 
et les plaintes portant que la loi a été violée ou qu'une partie n'a pas négocié de bonne foi. 

Le Conseil canadien des relations ouvrières applique les dispositions concernant 
l'accréditation de l'agent négociateur, l'incorporation d'une procédure dans une convention 
collective en vue du règlement définitif de différends relatifs au sens ou à la violation de 
la convention et l'examen des plaintes faites au ministre au sujet du refus d'une partie 
d'entamer des négociations collectives. 

On trouvera dans le rapport annuel du ministère du Travail la statistique relative à 
l'application de la loi. En résumé, le Conseil canadien des relations ouvrières a reçu 522 
demandes d'accréditation depuis le 1 e r septembre 1948, dont 317 ont été acceptées, 110 
rejetées et 81 retirées; 14 étaient encore en suspens le 31 mars 1955. 

Sur 317 différends industriels où on a invoqué les dispositions concernant la concilia
tion, 259 ont été réglés par les agents conciliateurs et les commissions de conciliation, 
25 n'ont pas été réglés, 9 se sont éteints et 24 étaient encore en suspens le 31 mars 1955. 

Service de la collaboration ouvrière-patronale.—Au cours de la seconde guerre 
mondiale, des comités de production fondés sur le principe de la consultation entre ouvriers 
et patrons ont été établis dans plusieurs industries vitales. Depuis 1947, le Service, qui 
est une section de la Division des relations industrielles du ministère du Travail, encourage 
et aide l'établissement de comités de production groupant ouvriers et patrons. Le nombre 
des comités actifs est passé de 526 en 1947 à environ 1,100. Us s'occupent de sujets comme 
l'amélioration des relations entre patrons et ouvriers, l'amélioration du rendement et de 
la qualité, la réduction des pertes, la prévention des accidents, la propriété des lieux et la 
diminution des absences. 

Loi sur la réintégration dans les emplois civils.—La loi, qui assure la réintégration 
dans leur emploi civil des militaires licenciés et d'autres personnes désignées, a été passée 
en 1946 et est appliquée par le ministère du Travail. En 1954, grâce à la loi sur les avan
tages destinés aux anciens combattants, la loi a été étendue à certains anciens membres 
du contingent spécial et aux anciens membres des forces régulières qui ont servi pendant 
une période n'excédant pas trois ans depuis le 5 juillet 1950 et avant le 1 e r juillet 1955. 

La loi sur les jus tes méthodes d'emploi.—Cette loi, promulguée le 1 e r juillet 
1953, interdit toute distinction injuste en matière d'emploi, à cause de la race, de la couleur, 
de la religion ou de l'origine nationale, de la part des employeurs ou des syndicats. La 
loi ne s'applique qu'aux industries qui relèvent du gouvernement fédéral, c'est-à-dire 
visées par la loi sur les relations industrielles et sur les enquêtes visant les différends du 
travail (voir p. 746). 

63024—48* 
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La loi interdit: toute discrimination de la part de l'employeur; toute discrimination 
en matière d'appartenance syndicale ou d'emploi de la part des syndicats; le recours, par 
des employeurs, à toute agence de placement pratiquant la discrimination, de même 
qu'aux annonces ou demandes de renseignements exprimant directement ou indirectement 
une restriction, spécification ou préférence concernant la race, la couleur, la religion ou 
l'origine nationale. 

Sous-section 2.—Législation provinciale 

La législation ouvrière au Canada relève en grande partie des provinces car elle régit 
ordinairement le contrat de service entre employeur et employé ou le contrat entre les 
membres d'un syndicat ouvrier, qui constitue le fondement du syndicat, ou réglemente 
les conditions aux lieux particuliers de travail. Le droit de passer contrat est un droit 
civil et l'Acte de l'Amérique du Nord britannique, qui répartit les pouvoirs législatifs entre 
le Parlement canadien et les assemblées législatives provinciales, confère aux provinces 
le droit de promulguer des lois relatives aux "droits civils" et, sauf quelques exceptions, 
aux "travaux et ouvrages d'une nature locale". 

Dans chaque province, l'application des lois ouvrières relève d'un ministère du 
Travail (en Alberta, ministère de l'Industrie et du Travail). Les ministères des Mines 
appliquent des lois qui protègent les mineurs. 

La législation relative aux fabriques et aux ateliers dans plusieurs provinces interdisent 
le travail des enfants, fixent les heures de travail des femmes et jeunes gens et pourvoient 
à la sécurité et à l'hygiène. La plupart des provinces ont adopté des lois qui régissent 
les salaires minimums et les heures maximums de travail, garantissent la liberté d'association 
et encouragent les conventions collectives, pourvoient au règlement des différends indus
triels, et visent l'apprentissage et l'immatriculation de certaines catégories de travailleurs. 
Les lois des normes industrielles de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, de 
l'Ontario et de la Saskatchewan, la loi du travail de l'Alberta et la loi des justes salaires 
du Manitoba permettent de rendre obligatoires, dans toute l'industrie concernée, les 
salaires et heures de travail convenus entre les représentants des patrons et des employés. 
La loi de la convention collective du Québec permet de rendre obligatoires à toute l'industrie 
les conventions collectives passées entre les patrons et les syndicats ouvriers. Les lois 
sur les accidents du travail sont appliquées par une commission nommée par le lieutenant-
gouverneur en conseil. 

Voici la législation ouvrière adoptée par les provinces en 1955: 

Terre-Neuve.—Par suite de la rareté des mécaniciens de machine fixe qualifiés, la 
loi sur les chaudières et réservoirs sous pression a été modifiée pour permettre aux personnes 
qui reçoivent une formation approuvée par la Commission d'apprentissage de faire fonction 
de mécaniciens travaillant par poste. 

Une modification de la loi sur l'apprentissage permet à l'apprenti de se lier par contrat 
avec un syndicat ouvrier, une association d'employeurs ou un employeur particulier. 

î le-du-Prince-Édouard.—La loi sur les accidents du travail a été modifiée afin 
d'augmenter le montant alloué pour les frais funéraires de $150. à $200 et l'allocation aux 
enfants de moins de 16 ans, de $12.50 à $15 par semaine. 

Il a été pourvu à l'établissement d'un ministère du Travail et un ministre du Travail 
a été nommé. 

Nouvelle-Ecosse.—Une loi sur les justes méthodes d'emploi, en vigueur le 1er janvier 
1956, a été passée qui interdit la discrimination de la part des employeurs à l'égard de leurs 
employés et de la part des syndicats ouvriers à l'égard de leurs membres pour des raisons 
de race, d'origine nationale, de couleur ou de religion. Les formules de demande d'emploi, 
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les annonces et les demandes de renseignements par écrit ou orales relatives à l'emploi 
et qui contiennent quelque limitation ou préférence quant à la race, l'origine nationale, 
la couleur ou la religion sont interdites. La loi ne s'applique pas aux sociétés sans but 
lucratif ni aux employeurs ayant moins de cinq employés. La personne qui se croit lésée 
peut porter plainte par écrit auprès d'un fonctionnaire désigné du ministère du Travail 
qui fera enquête et essayera de rectifier la situation. En cas d'échec, le ministre du 
Travail peut charger une commission d'enquête, dite Commission des méthodes d'emploi, 
d'intervenir. Le ministre peut ordonner de donner suite aux avis de la Commission, avis 
qui peuvent comporter le rétablissement de l'ouvrier dans son emploi, avec ou sans com
pensation pour le temps perdu. Le défaut de se conformer à l'ordonnance du ministre 
est un délit passible d'amende sur déclaration sommaire de culpabilité. 

Des modifications apportées à la loi relative aux règlements sur les charbonnages éta
blissent d'autres prescriptions plus précises touchant l'équipe et les appareils de secours. 
Les membres des équipes de secours doivent subir un examen médical annuel. Des règle
ments plus sévères concernant les lampes de sécurité sont aussi édictés. 

Nouveau-Brunswick.—Par une modification apportée à la loi concernant l'examen 
des artisans, la plomberie et le métier de tuyauteur sont ajoutés aux métiers pour lesquels 
un bureau d'examinateurs peut être nommé aux fins d'examiner et d'immatriculer les 
ouvriers qui aspirent au titre de compagnon. En vertu d'une nouvelle loi sur la plomberie, 
mise en vigueur le 15 octobre 1955, des règlements concernant les installations de plom
berie peuvent être édictés et appliqués dans des régions spécifiées. Les règlements peuvent 
prescrire que seuls les plombiers immatriculés y peuvent pratiquer la plomberie. 

A compter du 1e r janvier 1956, l'indemnité en vertu de la loi sur les accidents du travail 
a été portée de 66f à 70 p. 100 du gain annuel moyen. L'indemnisation est étendue aux 
personnes employées par les commissions scolaires ou les comités d'orientation comme 
professeurs d'économie domestique, moniteurs d'industrie ou d'atelier, préposés à l'entre
tien, concierges et conducteurs d'autobus. 

Une loi a été passée pour assurer de l'aide aux ouvriers qui ont contracté la silicose 
au travail au Nouveau-Brunswick avant le 1e r juin 1948, alors que la silicose a été déclarée 
maladie professionnelle au titre de la loi sur les accidents du travail. 

Québec.—Une modification de la loi sur les accidents du travail a augmenté la pension 
mensuelle versée aux veuves de $45 à $55 et la somme spéciale à payer à la suite de la 
mort du mari, de $100 à $200; les allocations pour chaque enfant au-dessous de 18 ans 
sont passées de $10 à $20 et le montant accordé pour les frais funéraires a été porté de 
$175 à $200. 

Ontario.—La loi concernant les excavateurs de tranchées, adoptée en 1954, est déclarée 
inapplicable à l'excavation d'une tranchée de pipeline si le creusage est fait mécanique
ment. On peut procéder à une excavation pour effectuer des réparations ou pour prévenir 
des blessures corporelles ou des dommages matériels sans donner d'avis préalable à l'inspec
teur municipal, pourvu qu'avis en soit donné aussitôt que possible. Les articles concernant 
l'étayement et le boisage ont été modifiés de manière à adoucir les prescriptions dans les 
cas où la sécurité n'est pas menacée. Nul n'est autorisé à travailler seul dans une tranchée 
de plus de 20 pieds à moins qu'une autre personne soit de service au dehors et tout près 
de la tranchée. 

L'article de la loi concernant les services des incendies qui réglemente les négociations 
collectives et l'arbitrage des différends entre un conseil municipal et le comité négociateur 
des pompiers permanents est modifié et pourvoit à la nomination d'un seul arbitre chargé 
de rendre une décision obligatoire à l'égard d'un différend au sujet des clauses d'un contrat 
collectif ou d'une sentence arbitrale ou au sujet d'une plainte portant qu'il y a eu violation 
du contrat ou de la sentence. Si les parties ne peuvent s'entendre sur le choix d'un arbitre 
dans un délai de dix jours, le procureur général doit en nommer un. 
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Manitoba. La loi sur l'arbitrage concernant les services des incendies qui pourvoit 
à l'arbitrage des différends entre un syndicat accrédité de pompiers municipaux et la 
municipalité a été modifiée et maintenant exige que les négociations aient lieu à l'automne 
et limite le délai des procédures d'arbitrage. 

La loi sur les accidents du travail a été modifiée pour élever au niveau courant l'indem
nité mensuelle versée à l'égard des enfants précédemment admissibles. 

Saskatchewan.—La revision de la loi sur les accidents du travail a augmenté l'allo
cation de la veuve de $60 à $75 par mois et l'allocation de l'orphelin, de $30 à $35. L'aug
mentation s'applique à toutes les veuves et tous les orphelins indemnisés. La limite 
de $100, à l'égard du montant accordé pour le transport du corps du travailleur tué hors 
du lieu de son domicile, est supprimée. Un minimum plus élevé est fixé pour l'invalidité 
totale; pour une invalidité totale et définitive, le montant est augmenté de $20 à $25 
par semaine et pour une invalidité totale temporaire, de $15 à $25 par semaine ou le salaire 
moyen s'il est inférieur à ce montant. 

La loi sur les syndicats ouvriers a été modifiée pour autoriser la Commission des relations 
ouvrières à changer la date d'expiration d'une convention collective en certaines cir
constances. 

Des modifications apportées à la loi sur les salaires minimums et à la loi sur les vacances 
annuelles établissent de nouvelles prescriptions à l'égard de l'employé à qui a été donné 
un avis de cessation d'emploi. A l'égard de la période de l'avis, l'employé doit recevoir 
le plus élevé des deux montants suivants: la somme qu'il a gagné la semaine ou le salaire 
d'une semaine normale sans surtemps. Si un paiement est versé en remplacement d'un 
avis, ce doit être un montant égal au salaire normal. L'employé peut n'être pas obligé 
ou autorisé à prendre ses vacances annuelles pendant la période d'avis et le paiement de la 
paie des vacances ne doit pas être considéré comme un salaire remplaçant un avis. 

La loi sur le recouvrement des salaires a été modifiée pour permettre au ministère du 
Travail de recouvrer le salaire non payé, au nom de l'employé et sans recours aux tribunaux. 
Quand un inspecteur du ministère constate qu'un salaire est dû à un employé, une plainte 
ne sera pas portée si l'employeur verse, dans un délai de deux jours, le montant requis au 
sous-ministre pour qu'il soit remis à l'employé. 

Alberta.—La nouvelle loi sur les chaudières et réservoirs sous pression porte qu'une 
installation de vapeur comportant une pression de régime d'au moins 20 livres au pouce 
carré doit fonctionner sous la surveillance générale d'une personne détenant un certificat 
valide l'autorisant à faire office de mécanicien en chef de l'installation et sous la surveillance 
continuelle d'une personne détenant un certificat l'autorisant à faire office de mécanicien 
travaillant par poste. Quatre classes de certificats (certificat de chauffeur et certificat 
de soudeur de réservoir sous pression de même que des certificats spéciaux et temporaires) 
sont maintenant émis. Une nouvelle disposition pourvoit à la nomination d'une Commis
sion consultative composée de cinq membres et chargée de faire rapport au ministre du 
Travail et de le conseiller au sujet des règlements à adopter et de l'application de la loi 
en général. 

Une nouvelle loi sur la protection contre le gaz s'applique aux installations et appareils 
domestiques, mais non aux services d'utilité publique. Des règlements doivent établir 
les normes à observer. Les règlements peuvent prescrire des plans et des caractéristiques 
concernant le dessin et la construction d'appareils, interdire l'annonce, la vente et l'usage 
de tout appareil déterminé jusqu'à ce qu'il ait été examiné et approuvé, et définir les 
précautions à prendre dans la vente des appareils. 
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La nouvelle loi de réglementation des charbonnages remplace celle de 1945 et revise les 
mesures de sécurité à observer en conformité des usages des charbonnages. 

Colombie-Britannique.—La loi sur l'apprentissage et sur la compétence des artisans, 
qui remplace la loi de 1935, pourvoit à l'immatriculation des artisans ainsi qu'à la formation 
des apprentis. 

L'emploi de personnes de moins de 21 ans dans un métier désigné est interdit, excepté 
au titre d'un contrat d'apprentissage (âge minimum de 15 ans) ou d'un permis par écrit 
émanant du ministre du Travail. La loi renferme les dispositions d'usage visant la 
nomination d'un comité de l'apprentissage chargé de conseiller le ministre et la surveillance 
du régime d'apprentissage par les soins d'un directeur de l'apprentissage. Le directeur peut, 
sur la demande par écrit d'un employeur et d'un aspirant à l'apprentissage, approuver et 
enregistrer un contrat d'apprentissage dans un métier non désigné. 

Les métiers admissibles à l'immatriculation sont à désigner par le lieutenant-gouver
neur en conseil. Les jurys d'examen feront passer les examens conformément aux normes 
de compétence et aux formalités déterminées par les règlements. Pour obtenir un certificat 
de compétence, le candidat doit réussir à l'examen et fournir la preuve qu'il a fait le stage 
requis de formation pratique. 

La loi sur les chaudières et réservoirs sous pression a été modifiée pour l'étendre aux 
installations frigorifiques. La loi porte maintenant qu'un certificat d'inspection ou un 
certificat provisoire tiennent lieu d'enregistrement. Une nouvelle disposition permet de 
faire fonctionner une chaudière en vertu d'un certificat provisoire en attendant l'inspection. 
L'inspecteur en chef a le pouvoir d'exiger du propriétaire ou du mécanicien qu'il installe 
les dispositifs de sécurité ou fasse les réparations, modifications ou additions nécessaires 
à la sécurité. Avant de procéder à des réparations, il faut obtenir l'approbation d'un 
inspecteur et la chaudière ou le réservoir sous pression ne peuvent être mis en fonctionne
ment que si l'inspecteur reconnaît qu'ils sont sûrs. 

Des modifications apportées à la loi sur les accidents du travail ont augmenté de $20 
à S25 l'allocation payable pour chaque enfant au-dessous de 16 ans et versée jusqu'à l'âge 
de 18 ans s'il fréquente régulièrement l'école. L'augmentation s'applique à tous les enfants 
indemnisés sans égard à la date de l'accident. L'allocation minimum pour invalidité 
totale a été portée de $15 à $25 par semaine ou l'égal du salaire s'il est inférieur à $25. 

Réglementation des salaires et heures de travail conformément aux normes 
industrielles et à la loi de la convention collective du Québec.—Les lois fixant les 
normes industrielles de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, de l'Ontario et de 
la Saskatchewan, de même que la loi ouvrière de l'Alberta, portent que les heures et les 
salaires convenus à une conférence de représentants des patrons et des employés convoquée 
par le ministre du Travail ou son délégué peuvent, par décret du conseil, devenir obliga
toires pour l'industrie dans la région désignée. La loi de la Nouvelle-Ecosse ne s'applique 
qu'à la construction à Halifax, Dartmouth et Sydney. 

En Nouvelle-Ecosse, 12 listes reprises de listes précédentes et visant des métiers parti
culiers du bâtiment étaient en vigueur en 1954. Au Nouveau-Brunswick, 5 listes visant 
des métiers particuliers du bâtiment étaient en vigueur en 1954. Une nouvelle liste 
concernant les charpentiers d'Edmundston a été rendue obligatoire pour la première fois 
et la liste concernant les plombiers de Saint-Jean a expiré en 1953. 
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Au Québec, en vertu de la loi de la convention collective, les dispositions concernant 
les heures de travail et les salaires, de même que l'apprentissage, les allocations familiales 
et les congés payés, établies par une convention collective conclue volontairement par les 
employeurs et les syndicats ouvriers ou des groupes d'employés, peuvent, à la suite d'un 
décret, lier tous les patrons et les employés de l'industrie dans la région visée par la con
vention, pourvu que les parties soient suffisamment représentatives de l'industrie Le 
31 mars 1954, 96 conventions s'étendaient à toute la province ou à une certaine région. 
Ces conventions visaient 225,681 travailleurs et 21,636 employeurs. Les conventions 
en vigueur dans toute la province s'appliquent aux industries suivantes: matériaux de cons
truction; confection de manteaux et costumes pour femmes, de robes et d'articles de mode; 
sacs à main; confections pour hommes et garçons; chapeaux et casquettes pour hommes et 
garçons; chemises pour hommes et garçons; gants de toilette et de travail; chaussures; meu
bles; peintures; boîtes en carton ondulé et non ondulé; tannerie; construction d'ascenseurs et 
de charpentes en acier. D'autres conventions visent des industries de villes ou régions 
particulières, y compris tous les métiers du bâtiment et de l'imprimerie dans les grands 
centres urbains et nombre de régions rurales. 

En Ontario, 147 listes d'heures de travail et de salaires étaient en vigueur le 31 mars 
1954. Des listes s'appliquaient dans toute la province aux industries suivantes : brasserie, 
confection de manteaux, confections pour hommes et garçons, chapeaux et casquettes pour 
hommes et garçons, articles de mode, meubles non rembourrés. Dans l'industrie de la 
construction, une liste visait plusieurs métiers du bâtiment dans une ville et 67 autres 
listes, chacune visant un seul métier dans une seule localité, s'appliquaient à un ou plusieurs 
métiers dans 31 localités. Dans d'autres industries également, des listes ne s'appliquaient 
qu'à certaines zones. Boulangers, fabricants de meubles rembourrés, borins et houilleurs 
avaient chacun des listes dans une zone, les exploitants de postes d'essence, dans quatre, 
les chauffeurs de taxi, dans une, et les coiffeurs, dans 64. En 1954, 11 nouvelles listes 
sont entrées en vigueur, soit 10 s'appliquant à l'industrie de la construction dont une 
en vigueur pour la première fois, et une autre s'appliquant à l'industrie des chapeaux et 
casquettes pour hommes et garçons. 

Au Manitoba, la loi sur les salaires équitables établit des rouages semblables per
mettant de fixer les salaires et les heures de travail de tout établissement d'affaires, métier 
ou entreprise, sauf l'agriculture. Des décrets édictés sous le régime de la loi ont établi 
les salaires et les heures de travail des barbiers et des coiffeurs. 

En Saskatchewan, 17 listes étaient en vigueur le 31 mars 1954; la liste relative aux 
coiffeurs s'étend à toute la province; d'autres visent les boulangers et les vendeurs de pro
duits de boulangerie, les charpentiers, les électriciens, les peintres, les cordonniers et les 
visagistes d'une ou de plusieurs régions. 

En Alberta, 28 listes étaient en vigueur en 1954. Elles visaient, dans une ou plusieurs 
régions, les boulangers et vendeurs de produits de boulangerie, certains métiers particuliers 
du bâtiment, les employés des laiteries, garages et postes d'essence, des services de radio, 
des buanderies et des établissements de nettoyage à sec, ainsi que les coiffeurs. Une nou
velle liste est entrée en vigueur au cours de l'année et une autre a été annulée. 

Réglementat ion des heures de travail et des vacances annuelles.—En cinq 
provinces (Ontario, Manitoba, Saskatchewan, Alberta et Colombie-Britannique), des lois 
limitent rigoureusement les heures de travail ou exigent un salaire majoré de moitié pour 
tout travail au delà de certaines limites. En outre, la province de Québec a une loi d'une 
portée restreinte. Dans les provinces où il n'existe pas de loi spéciale sur les heures de 
travail, la seule réglementation statutaire à ce sujet, sauf celle dont il est question aux 
ci-dessus au sujet des normes industrielles et la loi de la convention collective du Québec, 
est celle que prévoient les lois sur les manufactures ou les mines et, à Terre-Neuve, la loi 
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régissant les ateliers. Au Nouveau-Brunswick et au Québec; les limites imposées par les 
lois sur les usines ne s'appliquent qu'aux femmes et aux garçons de moins de 18 ans. Plu
sieurs lois sur le salaire minimum autorisent la réglementation des heures de travail aussi 
bien que des salaires. 

En Ontario, la journée et la semaine maximums sont respectivement de 8 et 48 heures, 
sauf certaines exceptions; en Alberta, de 8 et 44 à Calgary, Edmonton, Lethbridge et 
Medicine-Hat et de 8 et 48 dans le reste de la province; et en Colombie-Britannique, de 
8 et 44. Dans ces trois provinces, les lois visent la plupart des travailleurs, mais non la 
main-d'œuvre agricole et les domestiques. En Saskatohewan, la loi exige que soit versée 
une rémunération majorée de moitié à l'égard des heures de travail au delà de 8 par jour 
et de 44 par semaine; la loi vise les travailleurs de toutes les industries sauf l'agriculture 
et le service domestique. Une loi du Manitoba exige que soit majorée de moitié la rému
nération des heures de travail au delà de 8 par jour et de 48 par semaine pour les hommes 
et de 44 par semaine pour les femmes; la loi vise la plupart des travailleurs industriels. 
Dans toutes les provinces où une loi régit les heures, celles-ci peuvent être allongées en cas 
d'urgence ou avec la permission de l'autorité administrative. 

Dans six provinces (Québec, Ontario, Manitoba, Saskatohewan, Alberta et Colombie-
Britannique), la loi assure des vacances annuelles payées aux travailleurs de la majorité 
des industries; au Nouveau-Brunswick, la loi assure des vacances annuelles aux travailleurs 
des mines et de la construction. Dans toutes ces provinces, excepté la Saskatohewan, 
on a droit à une semaine de vacances payées après un an d'emploi. On a droit à deux 
semaines de vacances payées après un an d'emploi en Saskatohewan, après deux ans en 
Alberta et après trois ans au Manitoba. Au Québec, un employé qui travaille depuis moins 
d'un an a droit à une demi-journée pour chaque mois et en Saskatohewan, à une journée. 
En Alberta, les houilleurs ont droit à une journée payée pour chaque 20 jours de travail 
durant le mois, mais à deux semaines au plus durant l'année. 

Les travailleurs agricoles sont soustraits aux dispositions concernant les vacances 
dans toutes les provinces; il en est de même des domestiques, sauf au Manitoba et en 
Saskatchewan. La loi du Manitoba exclut aussi les entrepreneurs indépendants, ainsi que 
les compagnies de chemins de fer et de messageries qui relèvent du gouvernement fédéral. 
En outre, le Québec exclut les travailleurs en forêt, les employés des corps publics, les 
vendeurs, les concierges, les gardiens et certains travailleurs à temps discontinu; l'Ontario, 
les professionnels, les vendeurs et les entrepreneurs de pompe3 funèbres et les embaumeurs ; 
le Manitoba et la Saskatchewan, les employés des ranchs et des jardins maraîchers; la 
Colombie-Britannique, les professionnels et les horticulteurs. 

Réglementation des salaires min imums.—En Nouvelle-Ecosse, la loi du salaire 
minimum ne s'étend qu'aux femmes; en Ontario, elle s'applique aux deux sexes, mais les 
décrets ne visent que les femmes. A Terre-Neuve, au Nouveau-Brunswick, au Manitoba, 
en Alberta et en Colombie-Britannique, des décrets distincts visent les hommes et les 
femmes, mais, en Colombie-Britannique, maints décrets s'appliquent aux deux sexes. Au 
Québec et en Saskatchewan, tous visent les deux sexes. 

Le tableau 1 indique les salaires minimums en vigueur en juillet 1955 dans plusieurs 
catégories d'établissements des principales villes. A Terre-Neuve, au Nouveau-Bruns
wick, en Colombie-Britannique et, quant aux hommes, au Manitoba, les minimums s'ap
pliquent à toute la province. Ailleurs, ils varient suivant les régions. Les minimums 
indiqués s'appliquent aux heures spécifiées ou à la semaine de travail normale de l'établis
sement, si elle est moins longue, sauf à Montréal et Winnipeg. 
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1.—Salaire hebdomadaire minimum des travailleurs expérimentés, par sexe, certaines villes, 
juil let 1955 

Genre d 'é tabl issement 
Saint-
Jean 

(T.-N.) 

Halifax 
(N.-É.) 

Saint-
Jean 

(N.-B.) 

Montréal 
(P-Q.) 

Toronto 
(Ont.) 

Win-
nipeg 
(Man.) 

Regina 
(Sask.) 

Edmon-
ton 

(Alb.) 

Van
couver 
(C.-B.) 

48 48 48 48-60' 48 44 44 44 44 

cents 
l 'heure 

dollars 
par 

semaine 

cents 
l 'heure 

cents 
l 'heure 

dollars 
par 

semaine 

cents 
l 'heure 

dollars 
par 

semaine 

dollars 
par 

semaine 

dollars 
p:ir 

semaine 

F . 

F . 
Boutiques H . 

F . 
Hôtels , r e s t a u r a n t s , . . . H . 

etc . F . 
Salons de coiffure H . 

F . 
Cinémas et lieux H . 

d 'amusement F . 

F . 

50 
35 
50 
35 
50 
35 
50 
35 
50 
35 
50 
35 
50 
35 

16-80 

16-80 

16-80 

16-80 

16-80 

16-80 

16-80 

552 

40 

40 

40 

38 

40 

40 

40 

51 
51 
51 
51 
51 
51 
Bl* 
51< 
51 
51 
51 
51 
51 
51 

22 

22 

22 

22 

22 

22 

22 

60 
55 
60 
55 
60 
55 
60 
55 
60 
55 
60 
55 
60 
55 

26 
26 
26 
26 
26 
26 
26 
26 
26 
26 
26 
26 
26 
26 

26 
24 
26 
24 
26 
21 
26 
24 
26 
24 
26 
24 
26 
24 

0-40! 
0-40" 
0-403 
0-40' 

18 
ix 
22 
22 
25 
25 
18 
18 

18 

1 Minimums pour 48 ou 54 heures dans les fabriques, 48 heures dans les bureaux, 54 heures dans les buanderies, 
les boutiques, les salons de coiffure et les cinémas, 60 heures dans les hôtels. 2 Ne s'applique qu'à la conserverie 
ou au traitement du poisson, des légumes et des fruits. 3 Cents l'heure. 4 Cuisiniers, 58 cents; chasseurs, 
30 cents. 

Section 2.—La main-d'œuvre* 
Durant la seconde guerre mondiale, des renseignements immédiats sur l'importance 

et les caractéristiques de la main-d'œuvre étaient indispensables et, pour parer à la possi
bilité d'un bouleversement économique après la guerre, on a institué une analyse courante 
et périodique de l'emploi au Canada. A l'automne de 1945, on a effectué un relevé par 
sondage de la main-d'œuvre, puis des relevés trimestriels ont eu lieu jusqu'à novembre 
1952, alors qu'on a décidé d'en faire un chaque mois. On a employé un échantillon aréo-
laire à plusieurs degrés comportant le choix d'aires de plus en plus petites et finalement de 
ménages. A chaque degré, on a utilisé la méthode du choix aléatoire de façon que tous les 
citoyens aient une égale chance de figurer à l'échantillon. L'échantillon actuel comprend 
environ 30,000 ménages choisis dans 115 régions différentes, qui comprennent 34 villes 
d'au moins 30,000 habitants en 1951, en plus de petits centres urbains et de diverses régions 
rurales. Les estimations de la main-d'œuvre ne portent que sur les civils car on peut obtenir 
de sources officielles les effectifs des forces armées. Les pensionnaires des institutions et 
les Indiens des réserves sont aussi exclus. 

Les relevés de la main-d'œuvre permettent de classer les personnes de 14 ans et plus 
selon leur occupation durant la semaine qui précède le début du relevé, qui avaient un 
emploi ou cherchaient du travail pendant la semaine du relevé. Ces divisions de la main-
d'œuvre sont ainsi définies: 

1» Personnes ayant u n emploi.—Cette catégorie comprend: a) personnes au travail 
—travaillant en vue d'un salaire ou d'un profit ou accomplissant un travail non 
rémunéré dans une ferme ou une entreprise exploitée par un parent; et b) personnes 
ayant un emploi, mais non au travail—ayant un emploi, mais ne travaillant pas 
pour cause de maladie, mauvais temps, congé, différends ouvriers ou congédiement 
temporaire avec instructions expresses de revenir au travail dans les 30 jours 
qui suivent leur congédiement. Les personnes qui ont travaillé une partie de la 
semaine du relevé et qui ont également cherché du travail sont classées comme 
"personnes ayant un emploi". 

•Des détails sur la main-d'œuvre (selon la définition du recensement de 1951), concernant l'âge, le sexe et les 
groupes professionnels paraissent dans l'Annuaire de 1954, pp. 710-722. 
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2° Personnes sans emploi et cherchant du travail.—Cette catégorie comprend les 
personnes qui ne travaillaient pas et qui cherchaient du travail durant la semaine 
du relevé. Les personnes provisoirement absentes de leur travail durant toute 
la semaine du relevé et cherchant un nouvel emploi sont considérées comme sans 
emploi et comprises dans cette catégorie. En plus des personnes cherchant acti
vement du travail, cette catégorie comprend celles qui en auraient cherché si elles 
n'avaient alors été malades ni renvoyées pour une période indéfinie ou prolongée 
ou n'avaient cru n'en pouvoir trouver. 

Des renseignements relatifs à la population âgée de 14 ans et plus ne faisant pas partie 
de la main-d'œuvre sont également réunis. Sont compris les écoliers et les ménagères 
s'occupant de la tenue de leur foyer, les personnes définitivement inaptes au travail pour 
cause de vieillesse ou autre, les retraités et les inactifs volontaires. Les personnes telles 
que les ménagères, les étudiants et les autres qui travaillent à temps partiel sont classées 
dans la catégorie des "personnes ayant un emploi" ou, si elles cherchent du travail, dans 
celle des "personnes sans emploi et cherchant du travail". 

Les estimations découlant des relevés sont sujettes à des erreurs d'échantillonnage. 
En général, le pourcentage d'erreur tend à diminuer à mesure que le chiffre de l'estimation 
augmente. Il y a environ 19 chances sur 20 que la différence entre l'estimation et le 
chiffre qu'aurait donné un dénombrement complet soit moindre que celle qui est indiquée 
ci-dessous: 

Variabilité 
Chiffre de l'estimation d'échantillonnage 

50,000 8,000 
100,000 11,000 
500,000 25,000 

1,000,000 33,000 
5,000,000 54,000 

Les données du 1e r juin 1946 au 1er juin 1955 (tableau 2) résultent des relevés effec
tués à la fin de mai ou au début de juin de ces années. Les renseignements pour les 
années antérieures à 1946 proviennent des estimations fondées sur les chiffres des recen
sements de 1931 et 1941 regroupés suivant les définitions retenues aux relevés de la main-
d'œuvre ; les données revisées des recensements sont rattachées au relevé de juin 1946 d'après 
les chiffres mensuels et annuels de l'emploi et du chômage. 

%.—Estimation de la main-d'œuvre civile et de ses principaux éléments, 1er juin 1931-19551 

Popula
tion 
civile 
(de 14 
ans et 
plus) 

Main-d'œuvre civile (personnes de 14 ans et plus) 

Personnes ayant un emploi 

Sans 
emploi et 
cherchant 

t ravai l 

Main-
d'œuvre 
totale 

Emploi non agricole 

Agri
culture 

To ta l 
(ayant un 
emploi) 

Sans 
emploi et 
cherchant 

t ravai l 

Main-
d'œuvre 
totale Employés 

rému
nérés 

j Tota l 

Autres* ™ 

| agricole) 

Agri
culture 

To ta l 
(ayant un 
emploi) 

Sans 
emploi et 
cherchant 

t ravai l 

Main-
d'œuvre 
totale 

Popu
lation 

inactive 
(14 ans 

et plus) 

1931. 
1932. 
1933. 
1934. 
1935. 

1937. 
1938. 
1939. 
1940. 

1941. 
1942. 
1943. 
1944. 
1945. 

(en milliers) 

7,039 
7,163 
7,287 
7,411 
7,539 

7,665 
7,785 
7,912 
8,035 
8,053 

7,969 
7,900 
7,797 
7,856 
7,992 

2,006 
1,828 
1,698 
1,910 
1,920 

1,972 
2,085 
2,053 
2,056 
2,173 

2,538 
2,770 
2,906 
2,950 
2,914 

421 2,427 1,203 3,630 475 4,105 
381 2,209 1,223 3,432 733 4,165 
470 2,168 1,243 3,411 817 4,228 
493 2,403 1,263 3,666 624 4,290 
532 2,452 1,284 3,736 618 4,354 

576 2,548 1,304 3,852 565 4,417 
661 2,746 1,324 4,070 406 4,476 
625 2,678 1,344 4,022 516 4,538 
655 2,711 1,364 4,075 523 4,598 
636 2,809 1,329 4,138 418 4,556 

476 3,014 1,210 4,224 193 4,417 
488 3,258 1,127 4,385 134 4,519 
434 3,340 1,107 4,447 75 4,522 
369 3,319 1,126 4,445 62 4,507 
363 3,277 1,134 4,411 72 4,483 

2,934 
2,998 
3,059 
3,121 
3,185 

3,248 
3,309 
3,374 
3,437 
3,497 

3,552 
3,381 
3,275 
3,349 
3,509 

Renvoi à la fin du tableau, p. 756. 
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2.—Estimation de la main-d'œuvre civile et de ses principaux éléments, 1« Juin 1931-1955^-fin 

Année 

19473.. 
19483... 
19493... 
19503,4. 
19513... 
19523. ., 
19533... 
19543.,. 
1955.. . 

Popula
tion 
civile 
(de 14 
ans e t 
plus) 

Main-d'œuvre civile (personnes de 14 ans et plus) 

Personnes ayant un emploi 

Emploi non agricole 

Employée 
rému
nérés 

Autres2 

Tota l 
(emploi 

non 
agricole) 

Agri
culture 

Tota l 
(ayant un 

emploi) 

Sans 
emploi et 
cherchant 

du _ 
t ravai l 

Main-
d'œuvre 

totale 

Popu
lation 

inactive 
(14 ans 

et plus) 

8,768 
8,993 
9,123 
9,254 
9,610 
9,696 
9,919 

10,114 
10,274 
10,506 

(en milliers) 
2,986 481 3,467 1,271 4,738 124 4,862 
3,139 551 3,690 1,172 4,862 92 4,954 
3,225 543 3,768 1,186 4,954 81 5,035 
3,326 551 3,877 1,114 4,991 101 5,092 
3,429 561 3,990 1,066 5,056 142 5,198 
3,625 539 4,164 991 5,155 81 5,236 
3,786 516 4,302 927 5,229 106 5,335 
3,837 531 4,368 897 5,265 115 5,380 
3,776 530 4,306 889 5,195 218 5,413 
3,935 516 4,451 873 5,324 213 5,537 

3,906 
4,039 
4,088 
4,162 
4,412 
4,460 
4,584 
4,734 
4,861 
4,969 

1 Sans les personnes qui vivent dans des institutions et les Indiens habi tant les réserves. 2 Employeurs, 
travail leurs indépendants et aides familiaux non rémunérés. 3 Revisés depuis la parution de l'Annuaire 
1955. 4 Y compris Terre-Neuve depuis 1950. 

MAIN D'CEUVRE CANADIENNEU93 I - I955 ) 
PAR RAPPORT À 

LA POPULATION CIVILE ÂGÉE DE 14 ANS ETPLUS 

PERSONNES AYANT UN EMPLOI 
PERSONNES 

A G R i r n i F I M l l I I ! | S A N S - E M P L O i r — ~ l PERSONNES 
A S S O L E H l M U | E T C H E R C H A N T t — — J INACTIVES 

DU TRAVAIL 

ON ^ _ C m L E . 

\\-[-y]\-]\\\-'.'.\\l\\]\'\-.'/r.-.\-\-'.-'.'.'y.'.\\-]-\\'.'.^\\-'.'.-'.\-'-\ -.-

1931 1935 

Caractéristiques principales de la main-d'œuvre canadienne, 1931-1955*.— 
La population civile âgée de 14 ans et plus ( à l'exception des personnes vivant dans les 
institutions et les Indiens des réserves) a augmenté d'environ 3,216,000, soit au rythme 

* Les chiffres de Terre-Neuve sont connus à compter de 1950, mais, afin d'assurer la comparabilité avec les années 
antérieures, les chiffres en sont omis de cette analyse. 
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d'environ 134,000 par année, de juin 1931 à juin 1955. L'effectif des forces armées a consi
dérablement augmenté, passant de 5,000 en 1931 et 9,000 au milieu de 1939 à 779,000 
en juin 1944, pour retomber ensuite à 117,000 en juin 1955. Il s'ensuit que la population 
civile (non compris les personnes dans les institutions et les Indiens des réserves) qui 
n'avait que très peu augmenté de juin 1939 à juin 1940 a diminué pour atteindre au milieu 
de 1943 un chiffre inférieur de près de 238,000 à celui de 1939. De juin 1943 à juin 1944, 
elle a augmenté légèrement (59,000) alors que le taux d'accroissement des forces armées 
s'est stabilisé. De 1945 à 1947, la population civile a augmenté de façon marquée à la 
suite de la démobilisation rapide. 

Par contraste, la main-d'œuvre civile a maintenu son effectif, malgré les grands 
prélèvements des forces armées durant la guerre. Elle comptait en juin 1942, 102,000 
personnes de plus qu'en juin 1941, et en juin 1945, 66,000 de plus, surtout par suite du 
recrutement de remplaçants chez ceux qui normalement ne feraient pas partie de la main-
d'œuvre. Les "personnes inactives" forment habituellement une proportion relativement 
constante de la population, mais pendant la guerre cette catégorie est descendue à un 
minimum en 1943 (162,000 de moins par rapport au total de 3,437,000enl939), a augmenté 
de 74,000 entre le milieu de 1943 et le milieu de 1944, puis est montée en flèche par suite 
de la régression de l'emploi de guerre (l'augmentation a été de 160,000 de juin 1944 à 
juin 1945 et de 355,000 de juin 1945 à juin 1946). 

Le nombre d'emplois civils a augmenté de façon marquée durant la guerre compara
tivement à l'avant-guerre (malgré une diminution de l'emploi agricole) pour atteindre 
le sommet de 4,447,000 en juin 1943 (372,000 de plus qu'en juin 1939). Descendu à 
4,411,000 au cours de la période de réadaptation de juin 1945, il a continué à augmenter 
durant l'après-guerre jusqu'à 5,228,000 en juin 1955. 

Section 3.—Emploi, salaires et heures de travail* 
Sous-section 1.—Emploi et salaires par catégorie industrielle 

Depuis plusieurs années, le Bureau fédéral de la statistique fait des relevés mensuels 
de l'emploi dans les principales industries non agricoles, sauf l'enseignement, la santé, les 
services domestiques et personnels, l'administration publique, etc. La statistique en est 
publiée chaque moisf, pour les grandes divisions industrielles suivantes: exploitation 
forestière, mines, manufactures, construction, transports, entreposage et communications, 
services d'utilité publique, commerce, finance et immeuble, et certains services (princi
palement les hôtels, restaurants, buanderies, établissements de nettoyage à sec, etc.). 
A compter de 1941, le relevé mensuel s'est étendu aux salaires courants de ceux qui ont 
un emploi déclaré et plus tard une statistique annuelle des salaires hebdomadaires et de 
la moyenne des salaires hebdomadaires a été établie pour 1939, 1940 et 1941. Depuis 
1944, des données mensuelles sur les heures-hommes et les salaires horaires sont recueillies 
et publiées. La statistique du nombre de femmes à l'emploi des industries déclarantes 
est recueillie mensuellement depuis 1946, à la place des relevés annuels et semi-annuels 
faits depuis 1942. Après l'entrée de Terre-Neuve dans la Confédération en 1949, les 
relevés ont été étendus à cette province et des chiffres séparés ont été publiés de 1950 à 
1953. Depuis, la statistique porte sur les dix provinces (base: 1949 à 100). En 1953, 
un bulletin spécialî a paru renfermant une statistique rétrospective (base: 1949 à 100) 
pour les principaux groupes industriels et les régions géographiques à compter de 1921, 
et une statistique détaillée à compter de 1947. 

Comme seuls font rapport les établissements employant 15 personnes ou plus, l'emploi 
des différents groupes est plus ou moins complètement relevé. Les divisions industrielles 
dont le relevé est le plus complet sont les mines (96 p. 100 de l'emploi total) et la fabrication 
(89 p. 100). Le moins complet, à cause des nombreux petits établissements, est celui 
des services où les établissements déclarants comptent environ 42 p. 100 de l'emploi total 

• Rédigé à la Section de l'emploi, Division du travail et des prix (Bureau fédéral de la s tat is t ique), 
t Bulletin du B.F.S. : Emploi et salaires; les méthodes servant à établir la s tat is t ique courante y sont expliquées. 
î Bulletin du B.F.S . : Emploi, rémunération et salaires hebdomadaires, janvier 1949-juin 1953, et statistique rétros

pective. 
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Le relevé de l'emploi est plus uniformément poussé dans toutes les provinces; toutefois, 
il reste quelques différences, en partie parce que dans certaines régions les petites entreprises 
sont encore plus nombreuses. En outre, certaines grandes compagnies ne peuvent faire 
une répartition exacte de leur main-d'œuvre par province, ce qui tend à rendre apparemment 
plus complet le relevé dans certaines provinces, aux dépens des régions moins industrialisées. 
L'Ontario est la province dont la proportion de l'emploi dans les établissements déclarants 
est la plus élevée, soit 84 p. 100 dans les groupes industriels visés par la statistique. La 
proportion la plus basse (exception faite de l'île-du-Prince-Édouard, qui est surtout agricole) 
est celle du Nouveau-Brunswick (67 p. 100). Pour les dix provinces, la proportion est 
de 78 p. 100. 

La période d'après-guerre est caractérisée par une progression de l'emploi dans presque 
tous les secteurs de l'économie, progression qui, sauf quelques brefs reculs, a continué 
jusqu'au dernier trimestre de 1953. C'est pourquoi 1954 a été la première année depuis 
1946 où l'emploi industriel en général a fléchi. Toutefois, l'indice correspondant de la 
masse des salaires n'a été que légèrement inférieur à celui de 1953 car la diminution de 
l'emploi a été presque neutralisée par le relèvement continu des salaires. 

Bien que l'indice de l'emploi de 1954 (1949 à 100) ait été inférieur (109-9) aux indices 
de 1953 et 1952 (113-4 et 111 -6), cela ne tient pas à une diminution de l'activité dans tous 
les secteurs de la vie économique; si quelques branches de l'industrie ont fort fléchi, d'autres 
ont gagné du terrain. De plus, il y a eu d'importantes variations au sein des principales 
branches industrielles. L'emploi s'est accru dans les services d'utilité publique, le com
merce, les services, la finance, l'assurance et l'immeuble, mais pas assez pour neutraliser 
la réduction intervenue dans la fabrication, la construction et les transports, l'entreposage 
et les communications. Parmi les marchandises non durables, les diminutions les plus 
sérieuses ont frappé les produits textiles, qui, poursuivant leur recul de ces dernières années, 
ont touché un chiffre inférieur de 20 points à celui de 1949, et le vêtement qui est tombé 
de 101-7 en 1953 à 91-9 en 1954. Parmi les marchandises durables, il y a eu forte dimi
nution dans les produits du fer et de l'acier, tombés de 11-8 en 1953 à 100-5 en 1954, et 
dans le transport, tombé de 153-0 en 1953 à 136-2. Les conflits industriels ont profon
dément atteint ces deux secteurs dont toutes les branches ont présenté une baisse de 
l'emploi. Le matériel de transport s'est aussi ressenti d'autres facteurs dont la pause du 
programme de défense, la mévente temporaire des automobiles et la diminution des besoins 
de matériel de chemin de fer. Les produits du fer et de l'acier ont gravement souffert 
de la demande moins forte d'instruments aratoires, du fait de la baisse du revenu agricole, 
et aussi de la demande moins forte de biens-capitaux qui a particulièrement touché le fer 
et l'acier primaires. Si la construction domiciliaire a augmenté en 1954, le bâtiment a 
par ailleurs diminué, et l'ensemble de la construction a fortement fléchi par rapport à 1953, 
en raison de l'achèvement au début de l'année de grands ouvrages intéressant l'industrie 
et la défense. 

3.—Indices annuels moyens de l'emploi, par groupe industriel, 1945-1954, et indices 
mensuels, 1953 et 1951 

NOTA.—Les indices sont calculés pour le premier jour de chaque mois, sur la base de 1949 = 100. 

Année 

Fores-
tage 

(surtout 
aba-
tage) 

Mines Fabr i 
cation 

Cons
truction 

Trans
ports, 
entre
posage 

et com
muni

cations 

Services 
d'utilité 

publi
que 

Com
merce 

Finance, 
assu

rance, 
immeu

ble 

Ser
vices1 

Ensem
ble des 
indus
tries 

Moyennes— 
1945 119-7 

129-9 
149-6 
138-4 
100-0 
100-8 
138-6 
123-9 
100-0 
95-1 

82-3 
86-9 
88-6 
97-2 

1000 
105-5 
110-6 
116-8 
111-7 
109-8 

100-0 
91-0 
97-2 

100-1 
100-0 
100-9 
1080 
109-3 
113-3 
107-7 

53-8 
69-5 
85-6 
95-4 

100-0 
102-4 
110-2 
122-5 
118-6 
110-7 

8 6 0 
89-3 
95-4 
99-0 

100-0 
99-9 

106-1 
110-9 
111-3 
109-0 

61-1 
71-1 
76-7 
8 9 0 

100-0 
101-3 
103-4 
107-5 
112-1 
115-7 

76-2 
83-4 
90-2 
96-3 

100-0 
103-2 
107-4 
109-9 
113-2 
114-6 

77-4 
85-3 
91-5 
9 6 0 

100-0 
105-4 
115-2 
121-9 
122-4 
127-4 

8 1 1 
88-3 
94-6 
9 9 1 

100-0 
101-0 
103-1 
106-6 
108-7 
111-4 

88-8 
88-2 
95-7 
99-7 

100-0 
101-5 
108-8 
111-6 
113-4 
109-9 

1946 
119-7 
129-9 
149-6 
138-4 
100-0 
100-8 
138-6 
123-9 
100-0 
95-1 

82-3 
86-9 
88-6 
97-2 

1000 
105-5 
110-6 
116-8 
111-7 
109-8 

100-0 
91-0 
97-2 

100-1 
100-0 
100-9 
1080 
109-3 
113-3 
107-7 

53-8 
69-5 
85-6 
95-4 

100-0 
102-4 
110-2 
122-5 
118-6 
110-7 

8 6 0 
89-3 
95-4 
99-0 

100-0 
99-9 

106-1 
110-9 
111-3 
109-0 

61-1 
71-1 
76-7 
8 9 0 

100-0 
101-3 
103-4 
107-5 
112-1 
115-7 

76-2 
83-4 
90-2 
96-3 

100-0 
103-2 
107-4 
109-9 
113-2 
114-6 

77-4 
85-3 
91-5 
9 6 0 

100-0 
105-4 
115-2 
121-9 
122-4 
127-4 

8 1 1 
88-3 
94-6 
9 9 1 

100-0 
101-0 
103-1 
106-6 
108-7 
111-4 

88-8 
88-2 
95-7 
99-7 

100-0 
101-5 
108-8 
111-6 
113-4 
109-9 

1947 

119-7 
129-9 
149-6 
138-4 
100-0 
100-8 
138-6 
123-9 
100-0 
95-1 

82-3 
86-9 
88-6 
97-2 

1000 
105-5 
110-6 
116-8 
111-7 
109-8 

100-0 
91-0 
97-2 

100-1 
100-0 
100-9 
1080 
109-3 
113-3 
107-7 

53-8 
69-5 
85-6 
95-4 

100-0 
102-4 
110-2 
122-5 
118-6 
110-7 

8 6 0 
89-3 
95-4 
99-0 

100-0 
99-9 

106-1 
110-9 
111-3 
109-0 

61-1 
71-1 
76-7 
8 9 0 

100-0 
101-3 
103-4 
107-5 
112-1 
115-7 

76-2 
83-4 
90-2 
96-3 

100-0 
103-2 
107-4 
109-9 
113-2 
114-6 

77-4 
85-3 
91-5 
9 6 0 

100-0 
105-4 
115-2 
121-9 
122-4 
127-4 

8 1 1 
88-3 
94-6 
9 9 1 

100-0 
101-0 
103-1 
106-6 
108-7 
111-4 

88-8 
88-2 
95-7 
99-7 

100-0 
101-5 
108-8 
111-6 
113-4 
109-9 

1948 

119-7 
129-9 
149-6 
138-4 
100-0 
100-8 
138-6 
123-9 
100-0 
95-1 

82-3 
86-9 
88-6 
97-2 

1000 
105-5 
110-6 
116-8 
111-7 
109-8 

100-0 
91-0 
97-2 

100-1 
100-0 
100-9 
1080 
109-3 
113-3 
107-7 

53-8 
69-5 
85-6 
95-4 

100-0 
102-4 
110-2 
122-5 
118-6 
110-7 

8 6 0 
89-3 
95-4 
99-0 

100-0 
99-9 

106-1 
110-9 
111-3 
109-0 

61-1 
71-1 
76-7 
8 9 0 

100-0 
101-3 
103-4 
107-5 
112-1 
115-7 

76-2 
83-4 
90-2 
96-3 

100-0 
103-2 
107-4 
109-9 
113-2 
114-6 

77-4 
85-3 
91-5 
9 6 0 

100-0 
105-4 
115-2 
121-9 
122-4 
127-4 

8 1 1 
88-3 
94-6 
9 9 1 

100-0 
101-0 
103-1 
106-6 
108-7 
111-4 

88-8 
88-2 
95-7 
99-7 

100-0 
101-5 
108-8 
111-6 
113-4 
109-9 

19492 

119-7 
129-9 
149-6 
138-4 
100-0 
100-8 
138-6 
123-9 
100-0 
95-1 

82-3 
86-9 
88-6 
97-2 

1000 
105-5 
110-6 
116-8 
111-7 
109-8 

100-0 
91-0 
97-2 

100-1 
100-0 
100-9 
1080 
109-3 
113-3 
107-7 

53-8 
69-5 
85-6 
95-4 

100-0 
102-4 
110-2 
122-5 
118-6 
110-7 

8 6 0 
89-3 
95-4 
99-0 

100-0 
99-9 

106-1 
110-9 
111-3 
109-0 

61-1 
71-1 
76-7 
8 9 0 

100-0 
101-3 
103-4 
107-5 
112-1 
115-7 

76-2 
83-4 
90-2 
96-3 

100-0 
103-2 
107-4 
109-9 
113-2 
114-6 

77-4 
85-3 
91-5 
9 6 0 

100-0 
105-4 
115-2 
121-9 
122-4 
127-4 

8 1 1 
88-3 
94-6 
9 9 1 

100-0 
101-0 
103-1 
106-6 
108-7 
111-4 

88-8 
88-2 
95-7 
99-7 

100-0 
101-5 
108-8 
111-6 
113-4 
109-9 

1950 

119-7 
129-9 
149-6 
138-4 
100-0 
100-8 
138-6 
123-9 
100-0 
95-1 

82-3 
86-9 
88-6 
97-2 

1000 
105-5 
110-6 
116-8 
111-7 
109-8 

100-0 
91-0 
97-2 

100-1 
100-0 
100-9 
1080 
109-3 
113-3 
107-7 

53-8 
69-5 
85-6 
95-4 

100-0 
102-4 
110-2 
122-5 
118-6 
110-7 

8 6 0 
89-3 
95-4 
99-0 

100-0 
99-9 

106-1 
110-9 
111-3 
109-0 

61-1 
71-1 
76-7 
8 9 0 

100-0 
101-3 
103-4 
107-5 
112-1 
115-7 

76-2 
83-4 
90-2 
96-3 

100-0 
103-2 
107-4 
109-9 
113-2 
114-6 

77-4 
85-3 
91-5 
9 6 0 

100-0 
105-4 
115-2 
121-9 
122-4 
127-4 

8 1 1 
88-3 
94-6 
9 9 1 

100-0 
101-0 
103-1 
106-6 
108-7 
111-4 

88-8 
88-2 
95-7 
99-7 

100-0 
101-5 
108-8 
111-6 
113-4 
109-9 

1951 

119-7 
129-9 
149-6 
138-4 
100-0 
100-8 
138-6 
123-9 
100-0 
95-1 

82-3 
86-9 
88-6 
97-2 

1000 
105-5 
110-6 
116-8 
111-7 
109-8 

100-0 
91-0 
97-2 

100-1 
100-0 
100-9 
1080 
109-3 
113-3 
107-7 

53-8 
69-5 
85-6 
95-4 

100-0 
102-4 
110-2 
122-5 
118-6 
110-7 

8 6 0 
89-3 
95-4 
99-0 

100-0 
99-9 

106-1 
110-9 
111-3 
109-0 

61-1 
71-1 
76-7 
8 9 0 

100-0 
101-3 
103-4 
107-5 
112-1 
115-7 

76-2 
83-4 
90-2 
96-3 

100-0 
103-2 
107-4 
109-9 
113-2 
114-6 

77-4 
85-3 
91-5 
9 6 0 

100-0 
105-4 
115-2 
121-9 
122-4 
127-4 

8 1 1 
88-3 
94-6 
9 9 1 

100-0 
101-0 
103-1 
106-6 
108-7 
111-4 

88-8 
88-2 
95-7 
99-7 

100-0 
101-5 
108-8 
111-6 
113-4 
109-9 

1952 

119-7 
129-9 
149-6 
138-4 
100-0 
100-8 
138-6 
123-9 
100-0 
95-1 

82-3 
86-9 
88-6 
97-2 

1000 
105-5 
110-6 
116-8 
111-7 
109-8 

100-0 
91-0 
97-2 

100-1 
100-0 
100-9 
1080 
109-3 
113-3 
107-7 

53-8 
69-5 
85-6 
95-4 

100-0 
102-4 
110-2 
122-5 
118-6 
110-7 

8 6 0 
89-3 
95-4 
99-0 

100-0 
99-9 

106-1 
110-9 
111-3 
109-0 

61-1 
71-1 
76-7 
8 9 0 

100-0 
101-3 
103-4 
107-5 
112-1 
115-7 

76-2 
83-4 
90-2 
96-3 

100-0 
103-2 
107-4 
109-9 
113-2 
114-6 

77-4 
85-3 
91-5 
9 6 0 

100-0 
105-4 
115-2 
121-9 
122-4 
127-4 

8 1 1 
88-3 
94-6 
9 9 1 

100-0 
101-0 
103-1 
106-6 
108-7 
111-4 

88-8 
88-2 
95-7 
99-7 

100-0 
101-5 
108-8 
111-6 
113-4 
109-9 

1953 

119-7 
129-9 
149-6 
138-4 
100-0 
100-8 
138-6 
123-9 
100-0 
95-1 

82-3 
86-9 
88-6 
97-2 

1000 
105-5 
110-6 
116-8 
111-7 
109-8 

100-0 
91-0 
97-2 

100-1 
100-0 
100-9 
1080 
109-3 
113-3 
107-7 

53-8 
69-5 
85-6 
95-4 

100-0 
102-4 
110-2 
122-5 
118-6 
110-7 

8 6 0 
89-3 
95-4 
99-0 

100-0 
99-9 

106-1 
110-9 
111-3 
109-0 

61-1 
71-1 
76-7 
8 9 0 

100-0 
101-3 
103-4 
107-5 
112-1 
115-7 

76-2 
83-4 
90-2 
96-3 

100-0 
103-2 
107-4 
109-9 
113-2 
114-6 

77-4 
85-3 
91-5 
9 6 0 

100-0 
105-4 
115-2 
121-9 
122-4 
127-4 

8 1 1 
88-3 
94-6 
9 9 1 

100-0 
101-0 
103-1 
106-6 
108-7 
111-4 

88-8 
88-2 
95-7 
99-7 

100-0 
101-5 
108-8 
111-6 
113-4 
109-9 1954 

119-7 
129-9 
149-6 
138-4 
100-0 
100-8 
138-6 
123-9 
100-0 
95-1 

82-3 
86-9 
88-6 
97-2 

1000 
105-5 
110-6 
116-8 
111-7 
109-8 

100-0 
91-0 
97-2 

100-1 
100-0 
100-9 
1080 
109-3 
113-3 
107-7 

53-8 
69-5 
85-6 
95-4 

100-0 
102-4 
110-2 
122-5 
118-6 
110-7 

8 6 0 
89-3 
95-4 
99-0 

100-0 
99-9 

106-1 
110-9 
111-3 
109-0 

61-1 
71-1 
76-7 
8 9 0 

100-0 
101-3 
103-4 
107-5 
112-1 
115-7 

76-2 
83-4 
90-2 
96-3 

100-0 
103-2 
107-4 
109-9 
113-2 
114-6 

77-4 
85-3 
91-5 
9 6 0 

100-0 
105-4 
115-2 
121-9 
122-4 
127-4 

8 1 1 
88-3 
94-6 
9 9 1 

100-0 
101-0 
103-1 
106-6 
108-7 
111-4 

88-8 
88-2 
95-7 
99-7 

100-0 
101-5 
108-8 
111-6 
113-4 
109-9 

Renvois à la fin du tableau, p. 760. 
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3.—Indices annuels moyens de l'emploi, par groupe industriel, 1945-1951, et indices 
mensuels, 195Î et 1954—fin 

Année 

1953— 
1er janvier 
1er février 
1er mars 
1er avri l 
1er mai 
1"' juin 
1er juillet 
1er août 
1er septembre 
1er octobre 
1er novembre 
1er décembre 

1954— 
1er janvier 
1er février 
1er ma r s 
1er avri l 
1er mai 
lçr juin 
1" juillet 
1er aoû t 
1er septembre 
1er octobre 
1er novembre 
1er décembre 

Répart i t ion proportionnel 
le en 1954» 

Fores 
tage 

(surtout 
aba-
tage) 

129-5 
115-7 
103-8 
77-8 
61 0 
83-7 
93-7 
86-7 
88-3 

110-7 
125-1 
124-6 

108-2 
97-7 
90-4 
69-5 
50-8 
77-2 
90-6 
90-4 
93-1 

115-3 
127-3 
130-9 

2-7 

Mines 

114-9 
114-4 
113-4 
111-9 
111-9 
112-1 
113-7 
114-7 
112-3 
108-8 
107-8 
105-1 

103-6 
105-9 
108-5 
108-2 
106-7 
108-7 
111-5 
113-6 
112-8 
112-6 
112-9 
112-7 

4-0 

Fabr i 
cation 

111-4 
111-9 
112-7 
112-9 
113-1 
113-4 
114-7 
114-4 
115-6 
115-2 
113-1 
110-9 

108-0 
108-3 
108-3 
107-9 
107-3 
107-7 
108-8 
108-0 
108-3 
108-1 
106-3 
105-4 

45-3 

Cons
truction 

111-3 
101-9 
93-7 
95-9 

108-5 
1190 
127-5 
135-4 
139-6 
135-8 
131-5 
122-7 

105-5 
91-7 
89-5 
89-2 
98-2 

110-0 
118-0 
125-4 
1290 
127-7 
124-0 
119-7 

9-0 

Trans
ports, 
entre
posage 

et com
muni

cations 

108-9 
105-4 
105-1 
105-6 
109-1 
112-2 
114-5 
115-9 
116-7 
116-0 
114-2 
111-5 

108-2 
105-2 
105-3 
103-1 
106-2 
108-8 
111-5 
113-4 
113-3 
112-3 
110-8 
109-9 

13-6 

Services 
d'utilité 

publi 
que 

108-2 
106-4 
105-9 
106-1 
109-4 
113-4 
117-1 
117-8 
117-9 
115-5 
114-1 
113-2 

112 
110 
109-
110-
111-
116-
119-
121-
121-
119-
119 
118-

1-

Com
merce 

120-4 
110-8 
110-1 
110-9 
109-1 
110-8 
112-0 
111-8 
111-8 
114-2 
116-4 
120-3 

119-4 
111-3 
110-8 
111-1 
112-4 
113-2 
114-7 
113-9 
1140 
116-2 
117-4 
121-1 

14-7 

Finance, 
assu

rance, 
immeu

ble 

123 
123 
123 
123 
122 
119 
120 
120 
122 
123-
123 
123 

123-8 
124-5 
124-9 
126-0 
126-3 
126-6 
127-3 
127-8 
129-7 
130-7 
130-8 
130-9 

4-8 

Ser
vices1 

106-1 
106-3 
105-6 
106-3 
105-9 
107-0 
1111 
113-1 
112-9 
112-3 
109-6 
108-4 

105-7 
105-7 
106-5 
108 1 
111-1 
1170 
118-9 
118-9 
116-1 
112-0 
110-6 

4-0 

Ensem
ble des 
indus
tries 

1130 
110-3 
110-0 
110-0 
110-9 
112-4 
114-9 
115-6 
116-6 
116-9 
115-9 
114-1 

109-9 
107-0 
106-6 
105-6 
106-2 
109-0 
111-7 
112-3 
112-9 
113-4 
112-5 
112-1 

100-0 

1 Comprend surtout les hôtels et restaurants, buanderies et établissements de nettoyage à sec et services com
merciaux et récréatifs. 2 Y compris Terre-Neuve depuis 1949. s La proportion d'employés déclarés dans 
les industries par rapport au to ta l déclaré par tous les patrons faisant rapport (moyenne des 12 mois de 1953). 

4.—Indices annuels de l'emploi, divisions et groupes industriels, 19Î9 et 1950-1951 

NOTA.—Les indices sont calculés pour le premier jour de chaque mois, sur la bass de 1949 = 100. 

Industries 1939 1950 1951 1952 1953 1954 

59-3 

93-7 
100-8 
132-5 
66-9 
90-8 

103-3 
42-5 
72-6 

56-3 
63-3 
60-8 
61-3 
72-3 
65-6 

100-8 

105-5 
104-9 
1011 
108-9 
101-5 
96-8 

119-8 
119-7 

100-9 
101-1 
100-8 
98-9 

102-7 
96-3 

138-6 

110-6 
111-1 
96-2 

126-9 
106-1 
93-8 

153-0 
122-5 

108-0 
102-9 
104-1 
101-4 
111-5 
106-5 

123-9 

116-8 
118-3 
94-7 

140-7 
109-5 
91-2 

171-8 
132-9 

109-3 
105-1 
111-7 
102-4 
110-1 
107-3 

100-0 

111-7 
112-0 
83-6 

137-6 
105-8 
83-8 

177-1 
130-7 

113-3 
104-6 
113-8 
103-6 
94-1 

103-9 

951 59-3 

93-7 
100-8 
132-5 
66-9 
90-8 

103-3 
42-5 
72-6 

56-3 
63-3 
60-8 
61-3 
72-3 
65-6 

100-8 

105-5 
104-9 
1011 
108-9 
101-5 
96-8 

119-8 
119-7 

100-9 
101-1 
100-8 
98-9 

102-7 
96-3 

138-6 

110-6 
111-1 
96-2 

126-9 
106-1 
93-8 

153-0 
122-5 

108-0 
102-9 
104-1 
101-4 
111-5 
106-5 

123-9 

116-8 
118-3 
94-7 

140-7 
109-5 
91-2 

171-8 
132-9 

109-3 
105-1 
111-7 
102-4 
110-1 
107-3 

100-0 

111-7 
112-0 
83-6 

137-6 
105-8 
83-8 

177-1 
130-7 

113-3 
104-6 
113-8 
103-6 
94-1 

103-9 

109-8 

59-3 

93-7 
100-8 
132-5 
66-9 
90-8 

103-3 
42-5 
72-6 

56-3 
63-3 
60-8 
61-3 
72-3 
65-6 

100-8 

105-5 
104-9 
1011 
108-9 
101-5 
96-8 

119-8 
119-7 

100-9 
101-1 
100-8 
98-9 

102-7 
96-3 

138-6 

110-6 
111-1 
96-2 

126-9 
106-1 
93-8 

153-0 
122-5 

108-0 
102-9 
104-1 
101-4 
111-5 
106-5 

123-9 

116-8 
118-3 
94-7 

140-7 
109-5 
91-2 

171-8 
132-9 

109-3 
105-1 
111-7 
102-4 
110-1 
107-3 

100-0 

111-7 
112-0 
83-6 

137-6 
105-8 
83-8 

177-1 
130-7 

113-3 
104-6 
113-8 
103-6 
94-1 

103-9 

111-3 
Or 

59-3 

93-7 
100-8 
132-5 
66-9 
90-8 

103-3 
42-5 
72-6 

56-3 
63-3 
60-8 
61-3 
72-3 
65-6 

100-8 

105-5 
104-9 
1011 
108-9 
101-5 
96-8 

119-8 
119-7 

100-9 
101-1 
100-8 
98-9 

102-7 
96-3 

138-6 

110-6 
111-1 
96-2 

126-9 
106-1 
93-8 

153-0 
122-5 

108-0 
102-9 
104-1 
101-4 
111-5 
106-5 

123-9 

116-8 
118-3 
94-7 

140-7 
109-5 
91-2 

171-8 
132-9 

109-3 
105-1 
111-7 
102-4 
110-1 
107-3 

100-0 

111-7 
112-0 
83-6 

137-6 
105-8 
83-8 

177-1 
130-7 

113-3 
104-6 
113-8 
103-6 
94-1 

103-9 

80-6 

59-3 

93-7 
100-8 
132-5 
66-9 
90-8 

103-3 
42-5 
72-6 

56-3 
63-3 
60-8 
61-3 
72-3 
65-6 

100-8 

105-5 
104-9 
1011 
108-9 
101-5 
96-8 

119-8 
119-7 

100-9 
101-1 
100-8 
98-9 

102-7 
96-3 

138-6 

110-6 
111-1 
96-2 

126-9 
106-1 
93-8 

153-0 
122-5 

108-0 
102-9 
104-1 
101-4 
111-5 
106-5 

123-9 

116-8 
118-3 
94-7 

140-7 
109-5 
91-2 

171-8 
132-9 

109-3 
105-1 
111-7 
102-4 
110-1 
107-3 

100-0 

111-7 
112-0 
83-6 

137-6 
105-8 
83-8 

177-1 
130-7 

113-3 
104-6 
113-8 
103-6 
94-1 

103-9 

139-9 

59-3 

93-7 
100-8 
132-5 
66-9 
90-8 

103-3 
42-5 
72-6 

56-3 
63-3 
60-8 
61-3 
72-3 
65-6 

100-8 

105-5 
104-9 
1011 
108-9 
101-5 
96-8 

119-8 
119-7 

100-9 
101-1 
100-8 
98-9 

102-7 
96-3 

138-6 

110-6 
111-1 
96-2 

126-9 
106-1 
93-8 

153-0 
122-5 

108-0 
102-9 
104-1 
101-4 
111-5 
106-5 

123-9 

116-8 
118-3 
94-7 

140-7 
109-5 
91-2 

171-8 
132-9 

109-3 
105-1 
111-7 
102-4 
110-1 
107-3 

100-0 

111-7 
112-0 
83-6 

137-6 
105-8 
83-8 

177-1 
130-7 

113-3 
104-6 
113-8 
103-6 
94-1 

103-9 

101-4 

59-3 

93-7 
100-8 
132-5 
66-9 
90-8 

103-3 
42-5 
72-6 

56-3 
63-3 
60-8 
61-3 
72-3 
65-6 

100-8 

105-5 
104-9 
1011 
108-9 
101-5 
96-8 

119-8 
119-7 

100-9 
101-1 
100-8 
98-9 

102-7 
96-3 

138-6 

110-6 
111-1 
96-2 

126-9 
106-1 
93-8 

153-0 
122-5 

108-0 
102-9 
104-1 
101-4 
111-5 
106-5 

123-9 

116-8 
118-3 
94-7 

140-7 
109-5 
91-2 

171-8 
132-9 

109-3 
105-1 
111-7 
102-4 
110-1 
107-3 

100-0 

111-7 
112-0 
83-6 

137-6 
105-8 
83-8 

177-1 
130-7 

113-3 
104-6 
113-8 
103-6 
94-1 

103-9 

76-8 

59-3 

93-7 
100-8 
132-5 
66-9 
90-8 

103-3 
42-5 
72-6 

56-3 
63-3 
60-8 
61-3 
72-3 
65-6 

100-8 

105-5 
104-9 
1011 
108-9 
101-5 
96-8 

119-8 
119-7 

100-9 
101-1 
100-8 
98-9 

102-7 
96-3 

138-6 

110-6 
111-1 
96-2 

126-9 
106-1 
93-8 

153-0 
122-5 

108-0 
102-9 
104-1 
101-4 
111-5 
106-5 

123-9 

116-8 
118-3 
94-7 

140-7 
109-5 
91-2 

171-8 
132-9 

109-3 
105-1 
111-7 
102-4 
110-1 
107-3 

100-0 

111-7 
112-0 
83-6 

137-6 
105-8 
83-8 

177-1 
130-7 

113-3 
104-6 
113-8 
103-6 
94-1 

103-9 

183-0 

59-3 

93-7 
100-8 
132-5 
66-9 
90-8 

103-3 
42-5 
72-6 

56-3 
63-3 
60-8 
61-3 
72-3 
65-6 

100-8 

105-5 
104-9 
1011 
108-9 
101-5 
96-8 

119-8 
119-7 

100-9 
101-1 
100-8 
98-9 

102-7 
96-3 

138-6 

110-6 
111-1 
96-2 

126-9 
106-1 
93-8 

153-0 
122-5 

108-0 
102-9 
104-1 
101-4 
111-5 
106-5 

123-9 

116-8 
118-3 
94-7 

140-7 
109-5 
91-2 

171-8 
132-9 

109-3 
105-1 
111-7 
102-4 
110-1 
107-3 

100-0 

111-7 
112-0 
83-6 

137-6 
105-8 
83-8 

177-1 
130-7 

113-3 
104-6 
113-8 
103-6 
94-1 

103-9 

129-0 

59-3 

93-7 
100-8 
132-5 
66-9 
90-8 

103-3 
42-5 
72-6 

56-3 
63-3 
60-8 
61-3 
72-3 
65-6 

100-8 

105-5 
104-9 
1011 
108-9 
101-5 
96-8 

119-8 
119-7 

100-9 
101-1 
100-8 
98-9 

102-7 
96-3 

138-6 

110-6 
111-1 
96-2 

126-9 
106-1 
93-8 

153-0 
122-5 

108-0 
102-9 
104-1 
101-4 
111-5 
106-5 

123-9 

116-8 
118-3 
94-7 

140-7 
109-5 
91-2 

171-8 
132-9 

109-3 
105-1 
111-7 
102-4 
110-1 
107-3 

100-0 

111-7 
112-0 
83-6 

137-6 
105-8 
83-8 

177-1 
130-7 

113-3 
104-6 
113-8 
103-6 
94-1 

103-9 

107-7 

59-3 

93-7 
100-8 
132-5 
66-9 
90-8 

103-3 
42-5 
72-6 

56-3 
63-3 
60-8 
61-3 
72-3 
65-6 

100-8 

105-5 
104-9 
1011 
108-9 
101-5 
96-8 

119-8 
119-7 

100-9 
101-1 
100-8 
98-9 

102-7 
96-3 

138-6 

110-6 
111-1 
96-2 

126-9 
106-1 
93-8 

153-0 
122-5 

108-0 
102-9 
104-1 
101-4 
111-5 
106-5 

123-9 

116-8 
118-3 
94-7 

140-7 
109-5 
91-2 

171-8 
132-9 

109-3 
105-1 
111-7 
102-4 
110-1 
107-3 

100-0 

111-7 
112-0 
83-6 

137-6 
105-8 
83-8 

177-1 
130-7 

113-3 
104-6 
113-8 
103-6 
94-1 

103-9 

105-6 

59-3 

93-7 
100-8 
132-5 
66-9 
90-8 

103-3 
42-5 
72-6 

56-3 
63-3 
60-8 
61-3 
72-3 
65-6 

100-8 

105-5 
104-9 
1011 
108-9 
101-5 
96-8 

119-8 
119-7 

100-9 
101-1 
100-8 
98-9 

102-7 
96-3 

138-6 

110-6 
111-1 
96-2 

126-9 
106-1 
93-8 

153-0 
122-5 

108-0 
102-9 
104-1 
101-4 
111-5 
106-5 

123-9 

116-8 
118-3 
94-7 

140-7 
109-5 
91-2 

171-8 
132-9 

109-3 
105-1 
111-7 
102-4 
110-1 
107-3 

100-0 

111-7 
112-0 
83-6 

137-6 
105-8 
83-8 

177-1 
130-7 

113-3 
104-6 
113-8 
103-6 
94-1 

103-9 

113-8 

59-3 

93-7 
100-8 
132-5 
66-9 
90-8 

103-3 
42-5 
72-6 

56-3 
63-3 
60-8 
61-3 
72-3 
65-6 

100-8 

105-5 
104-9 
1011 
108-9 
101-5 
96-8 

119-8 
119-7 

100-9 
101-1 
100-8 
98-9 

102-7 
96-3 

138-6 

110-6 
111-1 
96-2 

126-9 
106-1 
93-8 

153-0 
122-5 

108-0 
102-9 
104-1 
101-4 
111-5 
106-5 

123-9 

116-8 
118-3 
94-7 

140-7 
109-5 
91-2 

171-8 
132-9 

109-3 
105-1 
111-7 
102-4 
110-1 
107-3 

100-0 

111-7 
112-0 
83-6 

137-6 
105-8 
83-8 

177-1 
130-7 

113-3 
104-6 
113-8 
103-6 
94-1 

103-9 

107-4 

59-3 

93-7 
100-8 
132-5 
66-9 
90-8 

103-3 
42-5 
72-6 

56-3 
63-3 
60-8 
61-3 
72-3 
65-6 

100-8 

105-5 
104-9 
1011 
108-9 
101-5 
96-8 

119-8 
119-7 

100-9 
101-1 
100-8 
98-9 

102-7 
96-3 

138-6 

110-6 
111-1 
96-2 

126-9 
106-1 
93-8 

153-0 
122-5 

108-0 
102-9 
104-1 
101-4 
111-5 
106-5 

123-9 

116-8 
118-3 
94-7 

140-7 
109-5 
91-2 

171-8 
132-9 

109-3 
105-1 
111-7 
102-4 
110-1 
107-3 

100-0 

111-7 
112-0 
83-6 

137-6 
105-8 
83-8 

177-1 
130-7 

113-3 
104-6 
113-8 
103-6 
94-1 

103-9 
107-2 

59-3 

93-7 
100-8 
132-5 
66-9 
90-8 

103-3 
42-5 
72-6 

56-3 
63-3 
60-8 
61-3 
72-3 
65-6 

100-8 

105-5 
104-9 
1011 
108-9 
101-5 
96-8 

119-8 
119-7 

100-9 
101-1 
100-8 
98-9 

102-7 
96-3 

138-6 

110-6 
111-1 
96-2 

126-9 
106-1 
93-8 

153-0 
122-5 

108-0 
102-9 
104-1 
101-4 
111-5 
106-5 

123-9 

116-8 
118-3 
94-7 

140-7 
109-5 
91-2 

171-8 
132-9 

109-3 
105-1 
111-7 
102-4 
110-1 
107-3 

100-0 

111-7 
112-0 
83-6 

137-6 
105-8 
83-8 

177-1 
130-7 

113-3 
104-6 
113-8 
103-6 
94-1 

103-9 104-9 
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4.—Indices annuels de l'emploi, divisions et groupes industriels, 1939 et 1950-1951—suite 

Industries 1939 1950 1951 1952 1953 1954 

Fabrication—fin 
62-0 
68-8 

'48 7 
56-0 

87-4 
69-3 
81-0 
81-4 
80-5 
69-9 
86-4 
66-8 
49-0 
71-3 
69-3 
6 5 0 
82-5 
63-2 
98-1 
60-7 
59-5 
61-3 
64-6 
58-8 
62-5 
50-2 
66-1 
45-6 
28-7 
48-1 
39-1 
50-5 
54-0 
42-6 
41-6 
54-1 
49-6 
68-8 
45-9 
31-6 
45-6 
45-6 
56-9 
28-9 
48 6 
23-3 
48-9 
59-8 
37-4 
46-2 
48-2 
46-3 
65-6 
47-6 
47-0 
50-7 

'50-2 

63 0 
29-3 

110-5 

59-8 
62-4 
18-5 
65-9 
55-1 
69-9 
66-5 

99-3 
101-7 

'99 2 
108-0 

'95-9 
103-0 
95-6 
93-1 

100-3 
101-6 
105-0 
96-2 

102-9 
99-4 
99-0 

102-7 
94-7 
99-0 

101-6 
103-9 
106-6 
104-3 
92-8 

100-6 
99-3 

103-6 
104-1 
98-4 
91-9 
96-2 
99-5 
97-4 
98-4 
96-8 
97-8 
98-9 

105-6 
99-5 
98-9 
97-6 

108-6 
108-7 
9 1 0 
91-5 
98-0 

100-0 
94-9 

101-2 
107-4 
104-7 
97-0 

106-0 
105-4 
102-4 
100-8 
103-4 

102-2 

103 4 
104-7 
97-8 

99-9 
98-3 
98-6 
98-4 
98-0 
97-2 
98-3 

104-9 
104-6 

ioo-7 
103-5 

'88-5 
109-0 
92-3 
91-4 
94-2 

105-2 
112-1 
96-0 

107-6 
101-6 
101-4 
105-3 
98-4 
94-6 

100-2 
108-5 
112-7 
107-4 
93-5 

108-1 
108-9 
106-1 
105-4 
110-5 
96-2 

109 1 
112-2 
110-2 
96-6 

110-1 
111-8 
114-7 
110-3 
108-5 
115-9 
168-2 
116-5 
120-9 
99-5 

113-4 
109-5 
122-3 
103-6 
116-3 
120-7 
113-8 
102-7 
110-5 
113-1 
109-6 
104-2 
120-0 

ioi-9 

110-3 
1160 
97-4 

106 1 
104-3 
107-2 
105-4 
111-2 
103-0 
104-1 

109-0 
104-7 
89-0 

100-7 
107-7 
89-0 
85-8 

102-1 
92-8 
94-6 
89-8 
93-1 
94-8 
84-2 
93-1 

100-0 
104-1 
105-4 
87-1 
88-0 
96-3 

101-5 
103-6 
101-3 
93-7 

108-6 
111-5 
102-0 
104-3 
113-0 
105-5 
122-3 
131-5 
105-1 
84-0 

102-5 
115-9 
123-9 
105-3 
103-4 
136-7 
282-2 
113-3 
124-0 
111-0 
150-8 
1100 
117-0 
101-2 
126-3 
120-8 
110-5 
101-4 
101-6 
1191 
113-9 
103-2 
1260 
112-8 
97-9 

133-5 
127-1 
105-6 

110-9 
109-2 
126-1 
110-6 
120-6 
106-2 
108-9 

102-7 
106-0 
97-9 

104-2 
109-4 
90-1 
86-6 

109-2 
96-6 
97-5 
95-2 
94-5 
95-3 
85-6 
95-6 

101-7 
106-8 
100-5 
91-4 
91-5 
96-5 

105-5 
106-7 
106-9 
98-2 

109-8 
111-3 
106-2 
106-8 
111-8 
83-8 

121-5 
137-1 
108-7 
96-9 

100-7 
115-8 
119-3 
110-3 
100-2 
153-0 
386-2 
119-7 
131-9 
110-3 
173-5 
118-1 
126-9 
108-7 
129-6 
135-4 
113-5 
102-5 
117-0 
119-4 
116-9 
104-7 
120-8 
118-7 
107-1 

118-6 
128-2 
98-3 

111-3 
109-3 
138-9 
110-3 
120-7 
102-2 
110-1 

104-7 62-0 
68-8 

'48 7 
56-0 

87-4 
69-3 
81-0 
81-4 
80-5 
69-9 
86-4 
66-8 
49-0 
71-3 
69-3 
6 5 0 
82-5 
63-2 
98-1 
60-7 
59-5 
61-3 
64-6 
58-8 
62-5 
50-2 
66-1 
45-6 
28-7 
48-1 
39-1 
50-5 
54-0 
42-6 
41-6 
54-1 
49-6 
68-8 
45-9 
31-6 
45-6 
45-6 
56-9 
28-9 
48 6 
23-3 
48-9 
59-8 
37-4 
46-2 
48-2 
46-3 
65-6 
47-6 
47-0 
50-7 

'50-2 

63 0 
29-3 

110-5 

59-8 
62-4 
18-5 
65-9 
55-1 
69-9 
66-5 

99-3 
101-7 

'99 2 
108-0 

'95-9 
103-0 
95-6 
93-1 

100-3 
101-6 
105-0 
96-2 

102-9 
99-4 
99-0 

102-7 
94-7 
99-0 

101-6 
103-9 
106-6 
104-3 
92-8 

100-6 
99-3 

103-6 
104-1 
98-4 
91-9 
96-2 
99-5 
97-4 
98-4 
96-8 
97-8 
98-9 

105-6 
99-5 
98-9 
97-6 

108-6 
108-7 
9 1 0 
91-5 
98-0 

100-0 
94-9 

101-2 
107-4 
104-7 
97-0 

106-0 
105-4 
102-4 
100-8 
103-4 

102-2 

103 4 
104-7 
97-8 

99-9 
98-3 
98-6 
98-4 
98-0 
97-2 
98-3 

104-9 
104-6 

ioo-7 
103-5 

'88-5 
109-0 
92-3 
91-4 
94-2 

105-2 
112-1 
96-0 

107-6 
101-6 
101-4 
105-3 
98-4 
94-6 

100-2 
108-5 
112-7 
107-4 
93-5 

108-1 
108-9 
106-1 
105-4 
110-5 
96-2 

109 1 
112-2 
110-2 
96-6 

110-1 
111-8 
114-7 
110-3 
108-5 
115-9 
168-2 
116-5 
120-9 
99-5 

113-4 
109-5 
122-3 
103-6 
116-3 
120-7 
113-8 
102-7 
110-5 
113-1 
109-6 
104-2 
120-0 

ioi-9 

110-3 
1160 
97-4 

106 1 
104-3 
107-2 
105-4 
111-2 
103-0 
104-1 

109-0 
104-7 
89-0 

100-7 
107-7 
89-0 
85-8 

102-1 
92-8 
94-6 
89-8 
93-1 
94-8 
84-2 
93-1 

100-0 
104-1 
105-4 
87-1 
88-0 
96-3 

101-5 
103-6 
101-3 
93-7 

108-6 
111-5 
102-0 
104-3 
113-0 
105-5 
122-3 
131-5 
105-1 
84-0 

102-5 
115-9 
123-9 
105-3 
103-4 
136-7 
282-2 
113-3 
124-0 
111-0 
150-8 
1100 
117-0 
101-2 
126-3 
120-8 
110-5 
101-4 
101-6 
1191 
113-9 
103-2 
1260 
112-8 
97-9 

133-5 
127-1 
105-6 

110-9 
109-2 
126-1 
110-6 
120-6 
106-2 
108-9 

102-7 
106-0 
97-9 

104-2 
109-4 
90-1 
86-6 

109-2 
96-6 
97-5 
95-2 
94-5 
95-3 
85-6 
95-6 

101-7 
106-8 
100-5 
91-4 
91-5 
96-5 

105-5 
106-7 
106-9 
98-2 

109-8 
111-3 
106-2 
106-8 
111-8 
83-8 

121-5 
137-1 
108-7 
96-9 

100-7 
115-8 
119-3 
110-3 
100-2 
153-0 
386-2 
119-7 
131-9 
110-3 
173-5 
118-1 
126-9 
108-7 
129-6 
135-4 
113-5 
102-5 
117-0 
119-4 
116-9 
104-7 
120-8 
118-7 
107-1 

118-6 
128-2 
98-3 

111-3 
109-3 
138-9 
110-3 
120-7 
102-2 
110-1 

103-6 
62-0 
68-8 

'48 7 
56-0 

87-4 
69-3 
81-0 
81-4 
80-5 
69-9 
86-4 
66-8 
49-0 
71-3 
69-3 
6 5 0 
82-5 
63-2 
98-1 
60-7 
59-5 
61-3 
64-6 
58-8 
62-5 
50-2 
66-1 
45-6 
28-7 
48-1 
39-1 
50-5 
54-0 
42-6 
41-6 
54-1 
49-6 
68-8 
45-9 
31-6 
45-6 
45-6 
56-9 
28-9 
48 6 
23-3 
48-9 
59-8 
37-4 
46-2 
48-2 
46-3 
65-6 
47-6 
47-0 
50-7 

'50-2 

63 0 
29-3 

110-5 

59-8 
62-4 
18-5 
65-9 
55-1 
69-9 
66-5 

99-3 
101-7 

'99 2 
108-0 

'95-9 
103-0 
95-6 
93-1 

100-3 
101-6 
105-0 
96-2 

102-9 
99-4 
99-0 

102-7 
94-7 
99-0 

101-6 
103-9 
106-6 
104-3 
92-8 

100-6 
99-3 

103-6 
104-1 
98-4 
91-9 
96-2 
99-5 
97-4 
98-4 
96-8 
97-8 
98-9 

105-6 
99-5 
98-9 
97-6 

108-6 
108-7 
9 1 0 
91-5 
98-0 

100-0 
94-9 

101-2 
107-4 
104-7 
97-0 

106-0 
105-4 
102-4 
100-8 
103-4 

102-2 

103 4 
104-7 
97-8 

99-9 
98-3 
98-6 
98-4 
98-0 
97-2 
98-3 

104-9 
104-6 

ioo-7 
103-5 

'88-5 
109-0 
92-3 
91-4 
94-2 

105-2 
112-1 
96-0 

107-6 
101-6 
101-4 
105-3 
98-4 
94-6 

100-2 
108-5 
112-7 
107-4 
93-5 

108-1 
108-9 
106-1 
105-4 
110-5 
96-2 

109 1 
112-2 
110-2 
96-6 

110-1 
111-8 
114-7 
110-3 
108-5 
115-9 
168-2 
116-5 
120-9 
99-5 

113-4 
109-5 
122-3 
103-6 
116-3 
120-7 
113-8 
102-7 
110-5 
113-1 
109-6 
104-2 
120-0 

ioi-9 

110-3 
1160 
97-4 

106 1 
104-3 
107-2 
105-4 
111-2 
103-0 
104-1 

109-0 
104-7 
89-0 

100-7 
107-7 
89-0 
85-8 

102-1 
92-8 
94-6 
89-8 
93-1 
94-8 
84-2 
93-1 

100-0 
104-1 
105-4 
87-1 
88-0 
96-3 

101-5 
103-6 
101-3 
93-7 

108-6 
111-5 
102-0 
104-3 
113-0 
105-5 
122-3 
131-5 
105-1 
84-0 

102-5 
115-9 
123-9 
105-3 
103-4 
136-7 
282-2 
113-3 
124-0 
111-0 
150-8 
1100 
117-0 
101-2 
126-3 
120-8 
110-5 
101-4 
101-6 
1191 
113-9 
103-2 
1260 
112-8 
97-9 

133-5 
127-1 
105-6 

110-9 
109-2 
126-1 
110-6 
120-6 
106-2 
108-9 

102-7 
106-0 
97-9 

104-2 
109-4 
90-1 
86-6 

109-2 
96-6 
97-5 
95-2 
94-5 
95-3 
85-6 
95-6 

101-7 
106-8 
100-5 
91-4 
91-5 
96-5 

105-5 
106-7 
106-9 
98-2 

109-8 
111-3 
106-2 
106-8 
111-8 
83-8 

121-5 
137-1 
108-7 
96-9 

100-7 
115-8 
119-3 
110-3 
100-2 
153-0 
386-2 
119-7 
131-9 
110-3 
173-5 
118-1 
126-9 
108-7 
129-6 
135-4 
113-5 
102-5 
117-0 
119-4 
116-9 
104-7 
120-8 
118-7 
107-1 

118-6 
128-2 
98-3 

111-3 
109-3 
138-9 
110-3 
120-7 
102-2 
110-1 

95-8 

62-0 
68-8 

'48 7 
56-0 

87-4 
69-3 
81-0 
81-4 
80-5 
69-9 
86-4 
66-8 
49-0 
71-3 
69-3 
6 5 0 
82-5 
63-2 
98-1 
60-7 
59-5 
61-3 
64-6 
58-8 
62-5 
50-2 
66-1 
45-6 
28-7 
48-1 
39-1 
50-5 
54-0 
42-6 
41-6 
54-1 
49-6 
68-8 
45-9 
31-6 
45-6 
45-6 
56-9 
28-9 
48 6 
23-3 
48-9 
59-8 
37-4 
46-2 
48-2 
46-3 
65-6 
47-6 
47-0 
50-7 

'50-2 

63 0 
29-3 

110-5 

59-8 
62-4 
18-5 
65-9 
55-1 
69-9 
66-5 

99-3 
101-7 

'99 2 
108-0 

'95-9 
103-0 
95-6 
93-1 

100-3 
101-6 
105-0 
96-2 

102-9 
99-4 
99-0 

102-7 
94-7 
99-0 

101-6 
103-9 
106-6 
104-3 
92-8 

100-6 
99-3 

103-6 
104-1 
98-4 
91-9 
96-2 
99-5 
97-4 
98-4 
96-8 
97-8 
98-9 

105-6 
99-5 
98-9 
97-6 

108-6 
108-7 
9 1 0 
91-5 
98-0 

100-0 
94-9 

101-2 
107-4 
104-7 
97-0 

106-0 
105-4 
102-4 
100-8 
103-4 

102-2 

103 4 
104-7 
97-8 

99-9 
98-3 
98-6 
98-4 
98-0 
97-2 
98-3 

104-9 
104-6 

ioo-7 
103-5 

'88-5 
109-0 
92-3 
91-4 
94-2 

105-2 
112-1 
96-0 

107-6 
101-6 
101-4 
105-3 
98-4 
94-6 

100-2 
108-5 
112-7 
107-4 
93-5 

108-1 
108-9 
106-1 
105-4 
110-5 
96-2 

109 1 
112-2 
110-2 
96-6 

110-1 
111-8 
114-7 
110-3 
108-5 
115-9 
168-2 
116-5 
120-9 
99-5 

113-4 
109-5 
122-3 
103-6 
116-3 
120-7 
113-8 
102-7 
110-5 
113-1 
109-6 
104-2 
120-0 

ioi-9 

110-3 
1160 
97-4 

106 1 
104-3 
107-2 
105-4 
111-2 
103-0 
104-1 

109-0 
104-7 
89-0 

100-7 
107-7 
89-0 
85-8 

102-1 
92-8 
94-6 
89-8 
93-1 
94-8 
84-2 
93-1 

100-0 
104-1 
105-4 
87-1 
88-0 
96-3 

101-5 
103-6 
101-3 
93-7 

108-6 
111-5 
102-0 
104-3 
113-0 
105-5 
122-3 
131-5 
105-1 
84-0 

102-5 
115-9 
123-9 
105-3 
103-4 
136-7 
282-2 
113-3 
124-0 
111-0 
150-8 
1100 
117-0 
101-2 
126-3 
120-8 
110-5 
101-4 
101-6 
1191 
113-9 
103-2 
1260 
112-8 
97-9 

133-5 
127-1 
105-6 

110-9 
109-2 
126-1 
110-6 
120-6 
106-2 
108-9 

102-7 
106-0 
97-9 

104-2 
109-4 
90-1 
86-6 

109-2 
96-6 
97-5 
95-2 
94-5 
95-3 
85-6 
95-6 

101-7 
106-8 
100-5 
91-4 
91-5 
96-5 

105-5 
106-7 
106-9 
98-2 

109-8 
111-3 
106-2 
106-8 
111-8 
83-8 

121-5 
137-1 
108-7 
96-9 

100-7 
115-8 
119-3 
110-3 
100-2 
153-0 
386-2 
119-7 
131-9 
110-3 
173-5 
118-1 
126-9 
108-7 
129-6 
135-4 
113-5 
102-5 
117-0 
119-4 
116-9 
104-7 
120-8 
118-7 
107-1 

118-6 
128-2 
98-3 

111-3 
109-3 
138-9 
110-3 
120-7 
102-2 
110-1 

106-4 

62-0 
68-8 

'48 7 
56-0 

87-4 
69-3 
81-0 
81-4 
80-5 
69-9 
86-4 
66-8 
49-0 
71-3 
69-3 
6 5 0 
82-5 
63-2 
98-1 
60-7 
59-5 
61-3 
64-6 
58-8 
62-5 
50-2 
66-1 
45-6 
28-7 
48-1 
39-1 
50-5 
54-0 
42-6 
41-6 
54-1 
49-6 
68-8 
45-9 
31-6 
45-6 
45-6 
56-9 
28-9 
48 6 
23-3 
48-9 
59-8 
37-4 
46-2 
48-2 
46-3 
65-6 
47-6 
47-0 
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111-0 
150-8 
1100 
117-0 
101-2 
126-3 
120-8 
110-5 
101-4 
101-6 
1191 
113-9 
103-2 
1260 
112-8 
97-9 

133-5 
127-1 
105-6 

110-9 
109-2 
126-1 
110-6 
120-6 
106-2 
108-9 

102-7 
106-0 
97-9 

104-2 
109-4 
90-1 
86-6 

109-2 
96-6 
97-5 
95-2 
94-5 
95-3 
85-6 
95-6 

101-7 
106-8 
100-5 
91-4 
91-5 
96-5 

105-5 
106-7 
106-9 
98-2 

109-8 
111-3 
106-2 
106-8 
111-8 
83-8 

121-5 
137-1 
108-7 
96-9 

100-7 
115-8 
119-3 
110-3 
100-2 
153-0 
386-2 
119-7 
131-9 
110-3 
173-5 
118-1 
126-9 
108-7 
129-6 
135-4 
113-5 
102-5 
117-0 
119-4 
116-9 
104-7 
120-8 
118-7 
107-1 

118-6 
128-2 
98-3 

111-3 
109-3 
138-9 
110-3 
120-7 
102-2 
110-1 

106-1 
Tréfilerie 

62-0 
68-8 

'48 7 
56-0 

87-4 
69-3 
81-0 
81-4 
80-5 
69-9 
86-4 
66-8 
49-0 
71-3 
69-3 
6 5 0 
82-5 
63-2 
98-1 
60-7 
59-5 
61-3 
64-6 
58-8 
62-5 
50-2 
66-1 
45-6 
28-7 
48-1 
39-1 
50-5 
54-0 
42-6 
41-6 
54-1 
49-6 
68-8 
45-9 
31-6 
45-6 
45-6 
56-9 
28-9 
48 6 
23-3 
48-9 
59-8 
37-4 
46-2 
48-2 
46-3 
65-6 
47-6 
47-0 
50-7 

'50-2 

63 0 
29-3 

110-5 

59-8 
62-4 
18-5 
65-9 
55-1 
69-9 
66-5 

99-3 
101-7 

'99 2 
108-0 

'95-9 
103-0 
95-6 
93-1 

100-3 
101-6 
105-0 
96-2 

102-9 
99-4 
99-0 

102-7 
94-7 
99-0 

101-6 
103-9 
106-6 
104-3 
92-8 

100-6 
99-3 

103-6 
104-1 
98-4 
91-9 
96-2 
99-5 
97-4 
98-4 
96-8 
97-8 
98-9 

105-6 
99-5 
98-9 
97-6 

108-6 
108-7 
9 1 0 
91-5 
98-0 

100-0 
94-9 

101-2 
107-4 
104-7 
97-0 

106-0 
105-4 
102-4 
100-8 
103-4 

102-2 

103 4 
104-7 
97-8 

99-9 
98-3 
98-6 
98-4 
98-0 
97-2 
98-3 

104-9 
104-6 

ioo-7 
103-5 

'88-5 
109-0 
92-3 
91-4 
94-2 

105-2 
112-1 
96-0 

107-6 
101-6 
101-4 
105-3 
98-4 
94-6 

100-2 
108-5 
112-7 
107-4 
93-5 

108-1 
108-9 
106-1 
105-4 
110-5 
96-2 

109 1 
112-2 
110-2 
96-6 

110-1 
111-8 
114-7 
110-3 
108-5 
115-9 
168-2 
116-5 
120-9 
99-5 

113-4 
109-5 
122-3 
103-6 
116-3 
120-7 
113-8 
102-7 
110-5 
113-1 
109-6 
104-2 
120-0 

ioi-9 

110-3 
1160 
97-4 

106 1 
104-3 
107-2 
105-4 
111-2 
103-0 
104-1 

109-0 
104-7 
89-0 

100-7 
107-7 
89-0 
85-8 

102-1 
92-8 
94-6 
89-8 
93-1 
94-8 
84-2 
93-1 

100-0 
104-1 
105-4 
87-1 
88-0 
96-3 

101-5 
103-6 
101-3 
93-7 

108-6 
111-5 
102-0 
104-3 
113-0 
105-5 
122-3 
131-5 
105-1 
84-0 

102-5 
115-9 
123-9 
105-3 
103-4 
136-7 
282-2 
113-3 
124-0 
111-0 
150-8 
1100 
117-0 
101-2 
126-3 
120-8 
110-5 
101-4 
101-6 
1191 
113-9 
103-2 
1260 
112-8 
97-9 

133-5 
127-1 
105-6 

110-9 
109-2 
126-1 
110-6 
120-6 
106-2 
108-9 

102-7 
106-0 
97-9 

104-2 
109-4 
90-1 
86-6 

109-2 
96-6 
97-5 
95-2 
94-5 
95-3 
85-6 
95-6 

101-7 
106-8 
100-5 
91-4 
91-5 
96-5 

105-5 
106-7 
106-9 
98-2 

109-8 
111-3 
106-2 
106-8 
111-8 
83-8 

121-5 
137-1 
108-7 
96-9 

100-7 
115-8 
119-3 
110-3 
100-2 
153-0 
386-2 
119-7 
131-9 
110-3 
173-5 
118-1 
126-9 
108-7 
129-6 
135-4 
113-5 
102-5 
117-0 
119-4 
116-9 
104-7 
120-8 
118-7 
107-1 

118-6 
128-2 
98-3 

111-3 
109-3 
138-9 
110-3 
120-7 
102-2 
110-1 

96-É 

62-0 
68-8 

'48 7 
56-0 

87-4 
69-3 
81-0 
81-4 
80-5 
69-9 
86-4 
66-8 
49-0 
71-3 
69-3 
6 5 0 
82-5 
63-2 
98-1 
60-7 
59-5 
61-3 
64-6 
58-8 
62-5 
50-2 
66-1 
45-6 
28-7 
48-1 
39-1 
50-5 
54-0 
42-6 
41-6 
54-1 
49-6 
68-8 
45-9 
31-6 
45-6 
45-6 
56-9 
28-9 
48 6 
23-3 
48-9 
59-8 
37-4 
46-2 
48-2 
46-3 
65-6 
47-6 
47-0 
50-7 

'50-2 

63 0 
29-3 

110-5 

59-8 
62-4 
18-5 
65-9 
55-1 
69-9 
66-5 

99-3 
101-7 

'99 2 
108-0 

'95-9 
103-0 
95-6 
93-1 

100-3 
101-6 
105-0 
96-2 

102-9 
99-4 
99-0 

102-7 
94-7 
99-0 

101-6 
103-9 
106-6 
104-3 
92-8 

100-6 
99-3 

103-6 
104-1 
98-4 
91-9 
96-2 
99-5 
97-4 
98-4 
96-8 
97-8 
98-9 

105-6 
99-5 
98-9 
97-6 

108-6 
108-7 
9 1 0 
91-5 
98-0 

100-0 
94-9 

101-2 
107-4 
104-7 
97-0 

106-0 
105-4 
102-4 
100-8 
103-4 

102-2 

103 4 
104-7 
97-8 

99-9 
98-3 
98-6 
98-4 
98-0 
97-2 
98-3 

104-9 
104-6 

ioo-7 
103-5 

'88-5 
109-0 
92-3 
91-4 
94-2 

105-2 
112-1 
96-0 

107-6 
101-6 
101-4 
105-3 
98-4 
94-6 

100-2 
108-5 
112-7 
107-4 
93-5 

108-1 
108-9 
106-1 
105-4 
110-5 
96-2 

109 1 
112-2 
110-2 
96-6 

110-1 
111-8 
114-7 
110-3 
108-5 
115-9 
168-2 
116-5 
120-9 
99-5 

113-4 
109-5 
122-3 
103-6 
116-3 
120-7 
113-8 
102-7 
110-5 
113-1 
109-6 
104-2 
120-0 

ioi-9 

110-3 
1160 
97-4 

106 1 
104-3 
107-2 
105-4 
111-2 
103-0 
104-1 

109-0 
104-7 
89-0 

100-7 
107-7 
89-0 
85-8 

102-1 
92-8 
94-6 
89-8 
93-1 
94-8 
84-2 
93-1 

100-0 
104-1 
105-4 
87-1 
88-0 
96-3 

101-5 
103-6 
101-3 
93-7 

108-6 
111-5 
102-0 
104-3 
113-0 
105-5 
122-3 
131-5 
105-1 
84-0 

102-5 
115-9 
123-9 
105-3 
103-4 
136-7 
282-2 
113-3 
124-0 
111-0 
150-8 
1100 
117-0 
101-2 
126-3 
120-8 
110-5 
101-4 
101-6 
1191 
113-9 
103-2 
1260 
112-8 
97-9 

133-5 
127-1 
105-6 

110-9 
109-2 
126-1 
110-6 
120-6 
106-2 
108-9 

102-7 
106-0 
97-9 

104-2 
109-4 
90-1 
86-6 

109-2 
96-6 
97-5 
95-2 
94-5 
95-3 
85-6 
95-6 

101-7 
106-8 
100-5 
91-4 
91-5 
96-5 

105-5 
106-7 
106-9 
98-2 

109-8 
111-3 
106-2 
106-8 
111-8 
83-8 

121-5 
137-1 
108-7 
96-9 

100-7 
115-8 
119-3 
110-3 
100-2 
153-0 
386-2 
119-7 
131-9 
110-3 
173-5 
118-1 
126-9 
108-7 
129-6 
135-4 
113-5 
102-5 
117-0 
119-4 
116-9 
104-7 
120-8 
118-7 
107-1 

118-6 
128-2 
98-3 

111-3 
109-3 
138-9 
110-3 
120-7 
102-2 
110-1 

136-3 

62-0 
68-8 

'48 7 
56-0 

87-4 
69-3 
81-0 
81-4 
80-5 
69-9 
86-4 
66-8 
49-0 
71-3 
69-3 
6 5 0 
82-5 
63-2 
98-1 
60-7 
59-5 
61-3 
64-6 
58-8 
62-5 
50-2 
66-1 
45-6 
28-7 
48-1 
39-1 
50-5 
54-0 
42-6 
41-6 
54-1 
49-6 
68-8 
45-9 
31-6 
45-6 
45-6 
56-9 
28-9 
48 6 
23-3 
48-9 
59-8 
37-4 
46-2 
48-2 
46-3 
65-6 
47-6 
47-0 
50-7 

'50-2 

63 0 
29-3 

110-5 

59-8 
62-4 
18-5 
65-9 
55-1 
69-9 
66-5 

99-3 
101-7 

'99 2 
108-0 

'95-9 
103-0 
95-6 
93-1 

100-3 
101-6 
105-0 
96-2 

102-9 
99-4 
99-0 

102-7 
94-7 
99-0 

101-6 
103-9 
106-6 
104-3 
92-8 

100-6 
99-3 

103-6 
104-1 
98-4 
91-9 
96-2 
99-5 
97-4 
98-4 
96-8 
97-8 
98-9 

105-6 
99-5 
98-9 
97-6 

108-6 
108-7 
9 1 0 
91-5 
98-0 

100-0 
94-9 

101-2 
107-4 
104-7 
97-0 

106-0 
105-4 
102-4 
100-8 
103-4 

102-2 

103 4 
104-7 
97-8 

99-9 
98-3 
98-6 
98-4 
98-0 
97-2 
98-3 

104-9 
104-6 

ioo-7 
103-5 

'88-5 
109-0 
92-3 
91-4 
94-2 

105-2 
112-1 
96-0 

107-6 
101-6 
101-4 
105-3 
98-4 
94-6 

100-2 
108-5 
112-7 
107-4 
93-5 

108-1 
108-9 
106-1 
105-4 
110-5 
96-2 

109 1 
112-2 
110-2 
96-6 

110-1 
111-8 
114-7 
110-3 
108-5 
115-9 
168-2 
116-5 
120-9 
99-5 

113-4 
109-5 
122-3 
103-6 
116-3 
120-7 
113-8 
102-7 
110-5 
113-1 
109-6 
104-2 
120-0 

ioi-9 

110-3 
1160 
97-4 

106 1 
104-3 
107-2 
105-4 
111-2 
103-0 
104-1 

109-0 
104-7 
89-0 

100-7 
107-7 
89-0 
85-8 

102-1 
92-8 
94-6 
89-8 
93-1 
94-8 
84-2 
93-1 

100-0 
104-1 
105-4 
87-1 
88-0 
96-3 

101-5 
103-6 
101-3 
93-7 

108-6 
111-5 
102-0 
104-3 
113-0 
105-5 
122-3 
131-5 
105-1 
84-0 

102-5 
115-9 
123-9 
105-3 
103-4 
136-7 
282-2 
113-3 
124-0 
111-0 
150-8 
1100 
117-0 
101-2 
126-3 
120-8 
110-5 
101-4 
101-6 
1191 
113-9 
103-2 
1260 
112-8 
97-9 

133-5 
127-1 
105-6 

110-9 
109-2 
126-1 
110-6 
120-6 
106-2 
108-9 

102-7 
106-0 
97-9 

104-2 
109-4 
90-1 
86-6 

109-2 
96-6 
97-5 
95-2 
94-5 
95-3 
85-6 
95-6 

101-7 
106-8 
100-5 
91-4 
91-5 
96-5 

105-5 
106-7 
106-9 
98-2 

109-8 
111-3 
106-2 
106-8 
111-8 
83-8 

121-5 
137-1 
108-7 
96-9 

100-7 
115-8 
119-3 
110-3 
100-2 
153-0 
386-2 
119-7 
131-9 
110-3 
173-5 
118-1 
126-9 
108-7 
129-6 
135-4 
113-5 
102-5 
117-0 
119-4 
116-9 
104-7 
120-8 
118-7 
107-1 

118-6 
128-2 
98-3 

111-3 
109-3 
138-9 
110-3 
120-7 
102-2 
110-1 

357-3 

62-0 
68-8 

'48 7 
56-0 

87-4 
69-3 
81-0 
81-4 
80-5 
69-9 
86-4 
66-8 
49-0 
71-3 
69-3 
6 5 0 
82-5 
63-2 
98-1 
60-7 
59-5 
61-3 
64-6 
58-8 
62-5 
50-2 
66-1 
45-6 
28-7 
48-1 
39-1 
50-5 
54-0 
42-6 
41-6 
54-1 
49-6 
68-8 
45-9 
31-6 
45-6 
45-6 
56-9 
28-9 
48 6 
23-3 
48-9 
59-8 
37-4 
46-2 
48-2 
46-3 
65-6 
47-6 
47-0 
50-7 

'50-2 

63 0 
29-3 

110-5 

59-8 
62-4 
18-5 
65-9 
55-1 
69-9 
66-5 

99-3 
101-7 

'99 2 
108-0 

'95-9 
103-0 
95-6 
93-1 

100-3 
101-6 
105-0 
96-2 

102-9 
99-4 
99-0 

102-7 
94-7 
99-0 

101-6 
103-9 
106-6 
104-3 
92-8 

100-6 
99-3 

103-6 
104-1 
98-4 
91-9 
96-2 
99-5 
97-4 
98-4 
96-8 
97-8 
98-9 

105-6 
99-5 
98-9 
97-6 

108-6 
108-7 
9 1 0 
91-5 
98-0 

100-0 
94-9 

101-2 
107-4 
104-7 
97-0 

106-0 
105-4 
102-4 
100-8 
103-4 

102-2 

103 4 
104-7 
97-8 

99-9 
98-3 
98-6 
98-4 
98-0 
97-2 
98-3 

104-9 
104-6 

ioo-7 
103-5 

'88-5 
109-0 
92-3 
91-4 
94-2 

105-2 
112-1 
96-0 

107-6 
101-6 
101-4 
105-3 
98-4 
94-6 

100-2 
108-5 
112-7 
107-4 
93-5 

108-1 
108-9 
106-1 
105-4 
110-5 
96-2 

109 1 
112-2 
110-2 
96-6 

110-1 
111-8 
114-7 
110-3 
108-5 
115-9 
168-2 
116-5 
120-9 
99-5 

113-4 
109-5 
122-3 
103-6 
116-3 
120-7 
113-8 
102-7 
110-5 
113-1 
109-6 
104-2 
120-0 

ioi-9 

110-3 
1160 
97-4 

106 1 
104-3 
107-2 
105-4 
111-2 
103-0 
104-1 

109-0 
104-7 
89-0 

100-7 
107-7 
89-0 
85-8 

102-1 
92-8 
94-6 
89-8 
93-1 
94-8 
84-2 
93-1 

100-0 
104-1 
105-4 
87-1 
88-0 
96-3 

101-5 
103-6 
101-3 
93-7 

108-6 
111-5 
102-0 
104-3 
113-0 
105-5 
122-3 
131-5 
105-1 
84-0 

102-5 
115-9 
123-9 
105-3 
103-4 
136-7 
282-2 
113-3 
124-0 
111-0 
150-8 
1100 
117-0 
101-2 
126-3 
120-8 
110-5 
101-4 
101-6 
1191 
113-9 
103-2 
1260 
112-8 
97-9 

133-5 
127-1 
105-6 

110-9 
109-2 
126-1 
110-6 
120-6 
106-2 
108-9 

102-7 
106-0 
97-9 

104-2 
109-4 
90-1 
86-6 

109-2 
96-6 
97-5 
95-2 
94-5 
95-3 
85-6 
95-6 

101-7 
106-8 
100-5 
91-4 
91-5 
96-5 

105-5 
106-7 
106-9 
98-2 

109-8 
111-3 
106-2 
106-8 
111-8 
83-8 

121-5 
137-1 
108-7 
96-9 

100-7 
115-8 
119-3 
110-3 
100-2 
153-0 
386-2 
119-7 
131-9 
110-3 
173-5 
118-1 
126-9 
108-7 
129-6 
135-4 
113-5 
102-5 
117-0 
119-4 
116-9 
104-7 
120-8 
118-7 
107-1 

118-6 
128-2 
98-3 

111-3 
109-3 
138-9 
110-3 
120-7 
102-2 
110-1 

105-S 
Pièces et accessoires: véhicules automobiles.. 

Construction et réparation de navires 

62-0 
68-8 

'48 7 
56-0 

87-4 
69-3 
81-0 
81-4 
80-5 
69-9 
86-4 
66-8 
49-0 
71-3 
69-3 
6 5 0 
82-5 
63-2 
98-1 
60-7 
59-5 
61-3 
64-6 
58-8 
62-5 
50-2 
66-1 
45-6 
28-7 
48-1 
39-1 
50-5 
54-0 
42-6 
41-6 
54-1 
49-6 
68-8 
45-9 
31-6 
45-6 
45-6 
56-9 
28-9 
48 6 
23-3 
48-9 
59-8 
37-4 
46-2 
48-2 
46-3 
65-6 
47-6 
47-0 
50-7 

'50-2 

63 0 
29-3 

110-5 

59-8 
62-4 
18-5 
65-9 
55-1 
69-9 
66-5 

99-3 
101-7 

'99 2 
108-0 

'95-9 
103-0 
95-6 
93-1 

100-3 
101-6 
105-0 
96-2 

102-9 
99-4 
99-0 

102-7 
94-7 
99-0 

101-6 
103-9 
106-6 
104-3 
92-8 

100-6 
99-3 

103-6 
104-1 
98-4 
91-9 
96-2 
99-5 
97-4 
98-4 
96-8 
97-8 
98-9 

105-6 
99-5 
98-9 
97-6 

108-6 
108-7 
9 1 0 
91-5 
98-0 

100-0 
94-9 

101-2 
107-4 
104-7 
97-0 

106-0 
105-4 
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108-7 
129-6 
135-4 
113-5 
102-5 
117-0 
119-4 
116-9 
104-7 
120-8 
118-7 
107-1 

118-6 
128-2 
98-3 

111-3 
109-3 
138-9 
110-3 
120-7 
102-2 
110-1 

103-9 

62-0 
68-8 

'48 7 
56-0 

87-4 
69-3 
81-0 
81-4 
80-5 
69-9 
86-4 
66-8 
49-0 
71-3 
69-3 
6 5 0 
82-5 
63-2 
98-1 
60-7 
59-5 
61-3 
64-6 
58-8 
62-5 
50-2 
66-1 
45-6 
28-7 
48-1 
39-1 
50-5 
54-0 
42-6 
41-6 
54-1 
49-6 
68-8 
45-9 
31-6 
45-6 
45-6 
56-9 
28-9 
48 6 
23-3 
48-9 
59-8 
37-4 
46-2 
48-2 
46-3 
65-6 
47-6 
47-0 
50-7 

'50-2 

63 0 
29-3 

110-5 

59-8 
62-4 
18-5 
65-9 
55-1 
69-9 
66-5 

99-3 
101-7 

'99 2 
108-0 

'95-9 
103-0 
95-6 
93-1 

100-3 
101-6 
105-0 
96-2 

102-9 
99-4 
99-0 

102-7 
94-7 
99-0 

101-6 
103-9 
106-6 
104-3 
92-8 

100-6 
99-3 

103-6 
104-1 
98-4 
91-9 
96-2 
99-5 
97-4 
98-4 
96-8 
97-8 
98-9 

105-6 
99-5 
98-9 
97-6 

108-6 
108-7 
9 1 0 
91-5 
98-0 

100-0 
94-9 

101-2 
107-4 
104-7 
97-0 

106-0 
105-4 
102-4 
100-8 
103-4 

102-2 

103 4 
104-7 
97-8 

99-9 
98-3 
98-6 
98-4 
98-0 
97-2 
98-3 

104-9 
104-6 

ioo-7 
103-5 

'88-5 
109-0 
92-3 
91-4 
94-2 

105-2 
112-1 
96-0 

107-6 
101-6 
101-4 
105-3 
98-4 
94-6 

100-2 
108-5 
112-7 
107-4 
93-5 

108-1 
108-9 
106-1 
105-4 
110-5 
96-2 

109 1 
112-2 
110-2 
96-6 

110-1 
111-8 
114-7 
110-3 
108-5 
115-9 
168-2 
116-5 
120-9 
99-5 

113-4 
109-5 
122-3 
103-6 
116-3 
120-7 
113-8 
102-7 
110-5 
113-1 
109-6 
104-2 
120-0 

ioi-9 

110-3 
1160 
97-4 

106 1 
104-3 
107-2 
105-4 
111-2 
103-0 
104-1 

109-0 
104-7 
89-0 

100-7 
107-7 
89-0 
85-8 

102-1 
92-8 
94-6 
89-8 
93-1 
94-8 
84-2 
93-1 

100-0 
104-1 
105-4 
87-1 
88-0 
96-3 

101-5 
103-6 
101-3 
93-7 

108-6 
111-5 
102-0 
104-3 
113-0 
105-5 
122-3 
131-5 
105-1 
84-0 

102-5 
115-9 
123-9 
105-3 
103-4 
136-7 
282-2 
113-3 
124-0 
111-0 
150-8 
1100 
117-0 
101-2 
126-3 
120-8 
110-5 
101-4 
101-6 
1191 
113-9 
103-2 
1260 
112-8 
97-9 

133-5 
127-1 
105-6 

110-9 
109-2 
126-1 
110-6 
120-6 
106-2 
108-9 

102-7 
106-0 
97-9 

104-2 
109-4 
90-1 
86-6 

109-2 
96-6 
97-5 
95-2 
94-5 
95-3 
85-6 
95-6 

101-7 
106-8 
100-5 
91-4 
91-5 
96-5 

105-5 
106-7 
106-9 
98-2 

109-8 
111-3 
106-2 
106-8 
111-8 
83-8 

121-5 
137-1 
108-7 
96-9 

100-7 
115-8 
119-3 
110-3 
100-2 
153-0 
386-2 
119-7 
131-9 
110-3 
173-5 
118-1 
126-9 
108-7 
129-6 
135-4 
113-5 
102-5 
117-0 
119-4 
116-9 
104-7 
120-8 
118-7 
107-1 

118-6 
128-2 
98-3 

111-3 
109-3 
138-9 
110-3 
120-7 
102-2 
110-1 

111-4 

62-0 
68-8 

'48 7 
56-0 

87-4 
69-3 
81-0 
81-4 
80-5 
69-9 
86-4 
66-8 
49-0 
71-3 
69-3 
6 5 0 
82-5 
63-2 
98-1 
60-7 
59-5 
61-3 
64-6 
58-8 
62-5 
50-2 
66-1 
45-6 
28-7 
48-1 
39-1 
50-5 
54-0 
42-6 
41-6 
54-1 
49-6 
68-8 
45-9 
31-6 
45-6 
45-6 
56-9 
28-9 
48 6 
23-3 
48-9 
59-8 
37-4 
46-2 
48-2 
46-3 
65-6 
47-6 
47-0 
50-7 

'50-2 

63 0 
29-3 

110-5 

59-8 
62-4 
18-5 
65-9 
55-1 
69-9 
66-5 

99-3 
101-7 

'99 2 
108-0 

'95-9 
103-0 
95-6 
93-1 

100-3 
101-6 
105-0 
96-2 

102-9 
99-4 
99-0 

102-7 
94-7 
99-0 

101-6 
103-9 
106-6 
104-3 
92-8 

100-6 
99-3 

103-6 
104-1 
98-4 
91-9 
96-2 
99-5 
97-4 
98-4 
96-8 
97-8 
98-9 

105-6 
99-5 
98-9 
97-6 

108-6 
108-7 
9 1 0 
91-5 
98-0 

100-0 
94-9 

101-2 
107-4 
104-7 
97-0 

106-0 
105-4 
102-4 
100-8 
103-4 

102-2 

103 4 
104-7 
97-8 

99-9 
98-3 
98-6 
98-4 
98-0 
97-2 
98-3 

104-9 
104-6 

ioo-7 
103-5 

'88-5 
109-0 
92-3 
91-4 
94-2 

105-2 
112-1 
96-0 

107-6 
101-6 
101-4 
105-3 
98-4 
94-6 

100-2 
108-5 
112-7 
107-4 
93-5 

108-1 
108-9 
106-1 
105-4 
110-5 
96-2 

109 1 
112-2 
110-2 
96-6 

110-1 
111-8 
114-7 
110-3 
108-5 
115-9 
168-2 
116-5 
120-9 
99-5 

113-4 
109-5 
122-3 
103-6 
116-3 
120-7 
113-8 
102-7 
110-5 
113-1 
109-6 
104-2 
120-0 

ioi-9 

110-3 
1160 
97-4 

106 1 
104-3 
107-2 
105-4 
111-2 
103-0 
104-1 

109-0 
104-7 
89-0 

100-7 
107-7 
89-0 
85-8 

102-1 
92-8 
94-6 
89-8 
93-1 
94-8 
84-2 
93-1 

100-0 
104-1 
105-4 
87-1 
88-0 
96-3 

101-5 
103-6 
101-3 
93-7 

108-6 
111-5 
102-0 
104-3 
113-0 
105-5 
122-3 
131-5 
105-1 
84-0 

102-5 
115-9 
123-9 
105-3 
103-4 
136-7 
282-2 
113-3 
124-0 
111-0 
150-8 
1100 
117-0 
101-2 
126-3 
120-8 
110-5 
101-4 
101-6 
1191 
113-9 
103-2 
1260 
112-8 
97-9 

133-5 
127-1 
105-6 

110-9 
109-2 
126-1 
110-6 
120-6 
106-2 
108-9 

102-7 
106-0 
97-9 

104-2 
109-4 
90-1 
86-6 

109-2 
96-6 
97-5 
95-2 
94-5 
95-3 
85-6 
95-6 

101-7 
106-8 
100-5 
91-4 
91-5 
96-5 

105-5 
106-7 
106-9 
98-2 

109-8 
111-3 
106-2 
106-8 
111-8 
83-8 

121-5 
137-1 
108-7 
96-9 

100-7 
115-8 
119-3 
110-3 
100-2 
153-0 
386-2 
119-7 
131-9 
110-3 
173-5 
118-1 
126-9 
108-7 
129-6 
135-4 
113-5 
102-5 
117-0 
119-4 
116-9 
104-7 
120-8 
118-7 
107-1 

118-6 
128-2 
98-3 

111-3 
109-3 
138-9 
110-3 
120-7 
102-2 
110-1 

91-8 

62-0 
68-8 

'48 7 
56-0 

87-4 
69-3 
81-0 
81-4 
80-5 
69-9 
86-4 
66-8 
49-0 
71-3 
69-3 
6 5 0 
82-5 
63-2 
98-1 
60-7 
59-5 
61-3 
64-6 
58-8 
62-5 
50-2 
66-1 
45-6 
28-7 
48-1 
39-1 
50-5 
54-0 
42-6 
41-6 
54-1 
49-6 
68-8 
45-9 
31-6 
45-6 
45-6 
56-9 
28-9 
48 6 
23-3 
48-9 
59-8 
37-4 
46-2 
48-2 
46-3 
65-6 
47-6 
47-0 
50-7 

'50-2 

63 0 
29-3 

110-5 

59-8 
62-4 
18-5 
65-9 
55-1 
69-9 
66-5 

99-3 
101-7 

'99 2 
108-0 

'95-9 
103-0 
95-6 
93-1 

100-3 
101-6 
105-0 
96-2 

102-9 
99-4 
99-0 

102-7 
94-7 
99-0 

101-6 
103-9 
106-6 
104-3 
92-8 

100-6 
99-3 

103-6 
104-1 
98-4 
91-9 
96-2 
99-5 
97-4 
98-4 
96-8 
97-8 
98-9 

105-6 
99-5 
98-9 
97-6 

108-6 
108-7 
9 1 0 
91-5 
98-0 

100-0 
94-9 

101-2 
107-4 
104-7 
97-0 

106-0 
105-4 
102-4 
100-8 
103-4 

102-2 

103 4 
104-7 
97-8 

99-9 
98-3 
98-6 
98-4 
98-0 
97-2 
98-3 

104-9 
104-6 

ioo-7 
103-5 

'88-5 
109-0 
92-3 
91-4 
94-2 

105-2 
112-1 
96-0 

107-6 
101-6 
101-4 
105-3 
98-4 
94-6 

100-2 
108-5 
112-7 
107-4 
93-5 

108-1 
108-9 
106-1 
105-4 
110-5 
96-2 

109 1 
112-2 
110-2 
96-6 

110-1 
111-8 
114-7 
110-3 
108-5 
115-9 
168-2 
116-5 
120-9 
99-5 

113-4 
109-5 
122-3 
103-6 
116-3 
120-7 
113-8 
102-7 
110-5 
113-1 
109-6 
104-2 
120-0 

ioi-9 

110-3 
1160 
97-4 

106 1 
104-3 
107-2 
105-4 
111-2 
103-0 
104-1 

109-0 
104-7 
89-0 

100-7 
107-7 
89-0 
85-8 

102-1 
92-8 
94-6 
89-8 
93-1 
94-8 
84-2 
93-1 

100-0 
104-1 
105-4 
87-1 
88-0 
96-3 

101-5 
103-6 
101-3 
93-7 

108-6 
111-5 
102-0 
104-3 
113-0 
105-5 
122-3 
131-5 
105-1 
84-0 

102-5 
115-9 
123-9 
105-3 
103-4 
136-7 
282-2 
113-3 
124-0 
111-0 
150-8 
1100 
117-0 
101-2 
126-3 
120-8 
110-5 
101-4 
101-6 
1191 
113-9 
103-2 
1260 
112-8 
97-9 

133-5 
127-1 
105-6 

110-9 
109-2 
126-1 
110-6 
120-6 
106-2 
108-9 

102-7 
106-0 
97-9 

104-2 
109-4 
90-1 
86-6 

109-2 
96-6 
97-5 
95-2 
94-5 
95-3 
85-6 
95-6 

101-7 
106-8 
100-5 
91-4 
91-5 
96-5 

105-5 
106-7 
106-9 
98-2 

109-8 
111-3 
106-2 
106-8 
111-8 
83-8 

121-5 
137-1 
108-7 
96-9 

100-7 
115-8 
119-3 
110-3 
100-2 
153-0 
386-2 
119-7 
131-9 
110-3 
173-5 
118-1 
126-9 
108-7 
129-6 
135-4 
113-5 
102-5 
117-0 
119-4 
116-9 
104-7 
120-8 
118-7 
107-1 

118-6 
128-2 
98-3 

111-3 
109-3 
138-9 
110-3 
120-7 
102-2 
110-1 105-9 
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4.—Indices annuels de l'emploi, divisions et groupes industriels, 1939 et 1950-1954-fin 

Industries 

Transports , entreposage et communicat ions 
—fin 
Transports—fin 

Télégraphe 
Transport par eau 
Transport électrique et motorisé 
Transport urbain et interurbain 
Camionnage 

Entreposage 
Élévateurs à grains 
Entreposage et entrepôts 

Communications 
Radiodiffusion 
Téléphone 

Services (l'utilité p u b l i q u e 
Eclairage et énergie 
Autres services d'utili té publique 

Commerce 
Gros 
Déta i l 

Finance , assurance et immeuble 
Banques, investissements et prêts 
Assurance 

Services 
Hôtels et restaurants 
Buanderie et nettoyage à sec 
Autres services 

Indice industr ie l r éun i 

65-4 
63-2 

'56-3 
54-1 
73-9 
79-2 
55-2 
41-2 

41-3 

51-9 
5 3 1 
70-0 

61 S 
60-2 
62-3 

67-8 
C2-9 
75-7 

56-8 
55-4 
63-1 

100-3 
90-9 

100-3 
111-1 
98-5 
96-8 

103-8 
107-8 
117-6 
106-9 

U 1 3 
101-5 
90-3 

10S-2 
102-5 
103-4 

105-1 
104-5 
106-7 

101 5 

1951 

110-7 
97-1 

9 7 1 
126-3 
104-6 
104-6 
102-4 
115-2 
122-5 
114-2 

103-4 
106-3 
81-1 

107-4 
108-4 
106-9 

115 -2 
117-0 
112-0 

103 1 
100-9 
99-5 

111-7 

108-8 

1952 

118-3 
103-5 
103-6 
94-5 

133-5 
111-4 
111-5 
107-0 
118-9 
129-6 
117-1 

107-5 
111-3 
80-6 

109-9 
113-2 
107-9 

131 9 
125-4 
115-7 

106-6 
103-6 
101-0 
1180 

111-6 

124-4 
99-3 

107-1 
93-4 

136-8 
112-2 
111-9 
112-4 
121-4 
138-0 
119-7 

113 1 
115-4 
87-0 

113-2 
116-1 
111-8 

132-4 
125-8 
116-2 

108-7 
104-4 
101-4 
133-3 

113-4 

1954 

119-6 
95-4 

109-9 
92-1 

142-5 
108-6 
106-6 
114-9 
129-0 
171-7 
125-6 

115-7 
118-6 

114-6 
116-9 
113-4 

127-4 
131-9 
119-7 

111-4 
107-6 
102-6 
139-0 

109-9 

L'emploi a baissé dans toutes les provinces, excepté la Saskatchewan, où l'indice général 
a légèrement monté en raison des fortes augmentations du commerce et de la construction. 
C'est à Terre-Neuve que l'emploi a le plus baissé, proportionnellement, parce que l'abattage 
du bois et la construction ont perdu du terrain. Le Québec, l'Ontario et le Manitoba 
ont aussi enregistré de fortes diminutions. Dans le Québec, les textiles, le vêtement, les 
produits du bois et le fer et l'acier ont déclaré de fortes baisses; c'est le cas en Ontario des 
textiles, du matériel de transport, des produits du fer et l'acier ainsi que de la construction 
et, au Manitoba, du matériel de transport. 

5.—Indices annuels moyens de l'emploi par province, 1945-1954, et indices mensuels, 1953 
et 1954 

NOTA.—Les indices sont calculés pour le premier jour de chaque mois, sur la base de 1949 = 100. 

Année et mois T . -N . Î . -P.-É. N. -É . N.-B Que. Ont. Man. Sask. Alb . C.-B. Canada1 

Moyennes— 
1945 

iii-7 
130-2 
140-9 
128-2 

81-9 
87-2 
93-3 

102-6 
100-0 
110-3 
112-6 
123-2 
116-4 
110-1 

101-5 
95-4 
92-1 
99-6 

100-0 
95-6 

100-3 
104-0 
101-2 
97-7 

98-6 
98-1 

104-3 
105-2 
100-0 
102-6 
109-0 
109-5 
101-4 
97-8 

92-8 
90-4 
97-8 

101-2 
100-0 
100-5 
109-2 
113-4 
112-8 
109-2 

86-7 
86-8 
94-7 
98-9 

100-0 
102-7 
110-4 
112-0 
114-7 
110-9 

85-3 
89-6 
93-6 
97-2 

100-0 
100-8 
103-9 
106-0 
107-2 
104-8 

86-4 
92-2 
97-2 
99-5 

100-0 
100-8 
106-0 
111-4 
116-0 
118-0 

76-3 
82-6 
8 8 1 
93-7 

100-0 
104-5 
112-4 
120-8 
128-5 
127-6 

87-5 
83-6 
97-1 

101-3 
100-0 
100-8 
106-1 
106-7 
108-4 
106-2 

88-8 

1946 

iii-7 
130-2 
140-9 
128-2 

81-9 
87-2 
93-3 

102-6 
100-0 
110-3 
112-6 
123-2 
116-4 
110-1 

101-5 
95-4 
92-1 
99-6 

100-0 
95-6 

100-3 
104-0 
101-2 
97-7 

98-6 
98-1 

104-3 
105-2 
100-0 
102-6 
109-0 
109-5 
101-4 
97-8 

92-8 
90-4 
97-8 

101-2 
100-0 
100-5 
109-2 
113-4 
112-8 
109-2 

86-7 
86-8 
94-7 
98-9 

100-0 
102-7 
110-4 
112-0 
114-7 
110-9 

85-3 
89-6 
93-6 
97-2 

100-0 
100-8 
103-9 
106-0 
107-2 
104-8 

86-4 
92-2 
97-2 
99-5 

100-0 
100-8 
106-0 
111-4 
116-0 
118-0 

76-3 
82-6 
8 8 1 
93-7 

100-0 
104-5 
112-4 
120-8 
128-5 
127-6 

87-5 
83-6 
97-1 

101-3 
100-0 
100-8 
106-1 
106-7 
108-4 
106-2 

88-2 
1947 

iii-7 
130-2 
140-9 
128-2 

81-9 
87-2 
93-3 

102-6 
100-0 
110-3 
112-6 
123-2 
116-4 
110-1 

101-5 
95-4 
92-1 
99-6 

100-0 
95-6 

100-3 
104-0 
101-2 
97-7 

98-6 
98-1 

104-3 
105-2 
100-0 
102-6 
109-0 
109-5 
101-4 
97-8 

92-8 
90-4 
97-8 

101-2 
100-0 
100-5 
109-2 
113-4 
112-8 
109-2 

86-7 
86-8 
94-7 
98-9 

100-0 
102-7 
110-4 
112-0 
114-7 
110-9 

85-3 
89-6 
93-6 
97-2 

100-0 
100-8 
103-9 
106-0 
107-2 
104-8 

86-4 
92-2 
97-2 
99-5 

100-0 
100-8 
106-0 
111-4 
116-0 
118-0 

76-3 
82-6 
8 8 1 
93-7 

100-0 
104-5 
112-4 
120-8 
128-5 
127-6 

87-5 
83-6 
97-1 

101-3 
100-0 
100-8 
106-1 
106-7 
108-4 
106-2 

95-7 
1948 

iii-7 
130-2 
140-9 
128-2 

81-9 
87-2 
93-3 

102-6 
100-0 
110-3 
112-6 
123-2 
116-4 
110-1 

101-5 
95-4 
92-1 
99-6 

100-0 
95-6 

100-3 
104-0 
101-2 
97-7 

98-6 
98-1 

104-3 
105-2 
100-0 
102-6 
109-0 
109-5 
101-4 
97-8 

92-8 
90-4 
97-8 

101-2 
100-0 
100-5 
109-2 
113-4 
112-8 
109-2 

86-7 
86-8 
94-7 
98-9 

100-0 
102-7 
110-4 
112-0 
114-7 
110-9 

85-3 
89-6 
93-6 
97-2 

100-0 
100-8 
103-9 
106-0 
107-2 
104-8 

86-4 
92-2 
97-2 
99-5 

100-0 
100-8 
106-0 
111-4 
116-0 
118-0 

76-3 
82-6 
8 8 1 
93-7 

100-0 
104-5 
112-4 
120-8 
128-5 
127-6 

87-5 
83-6 
97-1 

101-3 
100-0 
100-8 
106-1 
106-7 
108-4 
106-2 

99-7 
1949 

iii-7 
130-2 
140-9 
128-2 

81-9 
87-2 
93-3 

102-6 
100-0 
110-3 
112-6 
123-2 
116-4 
110-1 

101-5 
95-4 
92-1 
99-6 

100-0 
95-6 

100-3 
104-0 
101-2 
97-7 

98-6 
98-1 

104-3 
105-2 
100-0 
102-6 
109-0 
109-5 
101-4 
97-8 

92-8 
90-4 
97-8 

101-2 
100-0 
100-5 
109-2 
113-4 
112-8 
109-2 

86-7 
86-8 
94-7 
98-9 

100-0 
102-7 
110-4 
112-0 
114-7 
110-9 

85-3 
89-6 
93-6 
97-2 

100-0 
100-8 
103-9 
106-0 
107-2 
104-8 

86-4 
92-2 
97-2 
99-5 

100-0 
100-8 
106-0 
111-4 
116-0 
118-0 

76-3 
82-6 
8 8 1 
93-7 

100-0 
104-5 
112-4 
120-8 
128-5 
127-6 

87-5 
83-6 
97-1 

101-3 
100-0 
100-8 
106-1 
106-7 
108-4 
106-2 

100-0 
1950 

iii-7 
130-2 
140-9 
128-2 

81-9 
87-2 
93-3 

102-6 
100-0 
110-3 
112-6 
123-2 
116-4 
110-1 

101-5 
95-4 
92-1 
99-6 

100-0 
95-6 

100-3 
104-0 
101-2 
97-7 

98-6 
98-1 

104-3 
105-2 
100-0 
102-6 
109-0 
109-5 
101-4 
97-8 

92-8 
90-4 
97-8 

101-2 
100-0 
100-5 
109-2 
113-4 
112-8 
109-2 

86-7 
86-8 
94-7 
98-9 

100-0 
102-7 
110-4 
112-0 
114-7 
110-9 

85-3 
89-6 
93-6 
97-2 

100-0 
100-8 
103-9 
106-0 
107-2 
104-8 

86-4 
92-2 
97-2 
99-5 

100-0 
100-8 
106-0 
111-4 
116-0 
118-0 

76-3 
82-6 
8 8 1 
93-7 

100-0 
104-5 
112-4 
120-8 
128-5 
127-6 

87-5 
83-6 
97-1 

101-3 
100-0 
100-8 
106-1 
106-7 
108-4 
106-2 

101-5 
1951 iii-7 

130-2 
140-9 
128-2 

81-9 
87-2 
93-3 

102-6 
100-0 
110-3 
112-6 
123-2 
116-4 
110-1 

101-5 
95-4 
92-1 
99-6 

100-0 
95-6 

100-3 
104-0 
101-2 
97-7 

98-6 
98-1 

104-3 
105-2 
100-0 
102-6 
109-0 
109-5 
101-4 
97-8 

92-8 
90-4 
97-8 

101-2 
100-0 
100-5 
109-2 
113-4 
112-8 
109-2 

86-7 
86-8 
94-7 
98-9 

100-0 
102-7 
110-4 
112-0 
114-7 
110-9 

85-3 
89-6 
93-6 
97-2 

100-0 
100-8 
103-9 
106-0 
107-2 
104-8 

86-4 
92-2 
97-2 
99-5 

100-0 
100-8 
106-0 
111-4 
116-0 
118-0 

76-3 
82-6 
8 8 1 
93-7 

100-0 
104-5 
112-4 
120-8 
128-5 
127-6 

87-5 
83-6 
97-1 

101-3 
100-0 
100-8 
106-1 
106-7 
108-4 
106-2 

108-8 
1952 

iii-7 
130-2 
140-9 
128-2 

81-9 
87-2 
93-3 

102-6 
100-0 
110-3 
112-6 
123-2 
116-4 
110-1 

101-5 
95-4 
92-1 
99-6 

100-0 
95-6 

100-3 
104-0 
101-2 
97-7 

98-6 
98-1 

104-3 
105-2 
100-0 
102-6 
109-0 
109-5 
101-4 
97-8 

92-8 
90-4 
97-8 

101-2 
100-0 
100-5 
109-2 
113-4 
112-8 
109-2 

86-7 
86-8 
94-7 
98-9 

100-0 
102-7 
110-4 
112-0 
114-7 
110-9 

85-3 
89-6 
93-6 
97-2 

100-0 
100-8 
103-9 
106-0 
107-2 
104-8 

86-4 
92-2 
97-2 
99-5 

100-0 
100-8 
106-0 
111-4 
116-0 
118-0 

76-3 
82-6 
8 8 1 
93-7 

100-0 
104-5 
112-4 
120-8 
128-5 
127-6 

87-5 
83-6 
97-1 

101-3 
100-0 
100-8 
106-1 
106-7 
108-4 
106-2 

111-6 
1953 

iii-7 
130-2 
140-9 
128-2 

81-9 
87-2 
93-3 

102-6 
100-0 
110-3 
112-6 
123-2 
116-4 
110-1 

101-5 
95-4 
92-1 
99-6 

100-0 
95-6 

100-3 
104-0 
101-2 
97-7 

98-6 
98-1 

104-3 
105-2 
100-0 
102-6 
109-0 
109-5 
101-4 
97-8 

92-8 
90-4 
97-8 

101-2 
100-0 
100-5 
109-2 
113-4 
112-8 
109-2 

86-7 
86-8 
94-7 
98-9 

100-0 
102-7 
110-4 
112-0 
114-7 
110-9 

85-3 
89-6 
93-6 
97-2 

100-0 
100-8 
103-9 
106-0 
107-2 
104-8 

86-4 
92-2 
97-2 
99-5 

100-0 
100-8 
106-0 
111-4 
116-0 
118-0 

76-3 
82-6 
8 8 1 
93-7 

100-0 
104-5 
112-4 
120-8 
128-5 
127-6 

87-5 
83-6 
97-1 

101-3 
100-0 
100-8 
106-1 
106-7 
108-4 
106-2 

113-4 
1954 

iii-7 
130-2 
140-9 
128-2 

81-9 
87-2 
93-3 

102-6 
100-0 
110-3 
112-6 
123-2 
116-4 
110-1 

101-5 
95-4 
92-1 
99-6 

100-0 
95-6 

100-3 
104-0 
101-2 
97-7 

98-6 
98-1 

104-3 
105-2 
100-0 
102-6 
109-0 
109-5 
101-4 
97-8 

92-8 
90-4 
97-8 

101-2 
100-0 
100-5 
109-2 
113-4 
112-8 
109-2 

86-7 
86-8 
94-7 
98-9 

100-0 
102-7 
110-4 
112-0 
114-7 
110-9 

85-3 
89-6 
93-6 
97-2 

100-0 
100-8 
103-9 
106-0 
107-2 
104-8 

86-4 
92-2 
97-2 
99-5 

100-0 
100-8 
106-0 
111-4 
116-0 
118-0 

76-3 
82-6 
8 8 1 
93-7 

100-0 
104-5 
112-4 
120-8 
128-5 
127-6 

87-5 
83-6 
97-1 

101-3 
100-0 
100-8 
106-1 
106-7 
108-4 
106-2 109-9 

iii-7 
130-2 
140-9 
128-2 

81-9 
87-2 
93-3 

102-6 
100-0 
110-3 
112-6 
123-2 
116-4 
110-1 

101-5 
95-4 
92-1 
99-6 

100-0 
95-6 

100-3 
104-0 
101-2 
97-7 

98-6 
98-1 

104-3 
105-2 
100-0 
102-6 
109-0 
109-5 
101-4 
97-8 

92-8 
90-4 
97-8 

101-2 
100-0 
100-5 
109-2 
113-4 
112-8 
109-2 

86-7 
86-8 
94-7 
98-9 

100-0 
102-7 
110-4 
112-0 
114-7 
110-9 

85-3 
89-6 
93-6 
97-2 

100-0 
100-8 
103-9 
106-0 
107-2 
104-8 

86-4 
92-2 
97-2 
99-5 

100-0 
100-8 
106-0 
111-4 
116-0 
118-0 

76-3 
82-6 
8 8 1 
93-7 

100-0 
104-5 
112-4 
120-8 
128-5 
127-6 

87-5 
83-6 
97-1 

101-3 
100-0 
100-8 
106-1 
106-7 
108-4 
106-2 

Renvois à la fin du tableau, p. 763. 
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5.—Indices annuels moyens de l'emploi par province, 1945-1954, et indices mensuels, 1953 
et 1954—fin 

Année et mois T . - N . Î . -P.-É. N . - É . N . -B . Que. Ont . Man. Sask. A lb . C.-B. Canada 1 

1953— 
132-4 116-7 99-3 107-8 113-8 114-5 106-7 113-5 125-7 106-4 113-0 
125-3 110-8 101-0 100-6 110-6 113-1 104-0 106-2 121-6 101-0 110-3 
117-8 103-7 97-9 98-6 109-7 112-9 102-5 105-7 122-7 102 1 110-0 
122-4 104-0 96-9 96-6 108-3 113-2 102-9 105-7 121-6 104-6 110-0 
133-6 108-3 97-4 94-8 109-1 113-4 104-8 109-2 213-6 106-5 110 9 
144-1 
154-7 

118-8 
119-6 

100-7 
103-9 

99-6 
100-4 

111-8 
113-7 

113-7 
115-7 

106-7 
109-3 

115-1 
119-7 

127-7 
131-3 

108-1 
111-6 

112-4 
1" juillet 

144-1 
154-7 

118-8 
119-6 

100-7 
103-9 

99-6 
100-4 

111-8 
113-7 

113-7 
115-7 

106-7 
109-3 

115-1 
119-7 

127-7 
131-3 

108-1 
111-6 114-9 

156-6 124-6 104-2 105-4 114-0 115-4 110-5 123-3 135-2 114-2 115-6 
1er septembre. . 156-0 124-7 104-0 107-1 115-6 116-5 111-1 123-3 135-6 141-7 116-6 

157-4 119-8 104-7 102-2 116-2 117-1 110-5 123-9 135-0 114-6 116-9 
1er novembre . . 149-8 125-2 103-9 101-9 116-3 116-3 108-7 124-1 132-4 110-2 115-9 
1er décembre . . 141-2 121-1 100-2 102-3 114-6 114-8 108-8 122-7 130-1 107-1 114-1 

1954— 
1er janvier 125-4 105-8 97-5 99-7 108-7 112-3 104-7 115-9 124-7 103-2 109-9 

113-4 96-0 95-4 97-6 105-7 110 8 100 9 109 5 118-3 97-5 107-0 
1er mars 112-3 102-4 95-2 96 8 105-2 110-2 99-6 108-7 119-4 98-5 106-6 

113-1 93-4 93-3 91-3 103-5 109-0 99-9 107-4 118-5 101-8 105-6 
117-9 97-6 92-8 90-2 104-5 109-0 100-4 110-0 119-0 103-2 106-2 
122-2 
134-9 

111-0 
115-1 

96-1 
99-2 

95-4 
97-8 

107-7 
110-6 

110-7 
112-2 

103-2 
106-2 

116-9 
123-0 

124-7 
130-9 

106-3 
109-2 

109-0 
1er juillet 

122-2 
134-9 

111-0 
115-1 

96-1 
99-2 

95-4 
97-8 

107-7 
110-6 

110-7 
112-2 

103-2 
106-2 

116-9 
123-0 

124-7 
130-9 

106-3 
109-2 111-7 

1er août 139-1 119-4 100-2 1010 110-9 111-3 108-5 127-7 137-0 112-0 112-3 
1er septembre. . 139-2 121-2 101-0 100-5 112-2 111-6 109-1 126-5 136-4 113-1 112-9 
1er o c t o b r e . . . . 143-5 120-6 101-5 102-0 113-8 111-8 109-2 123-6 135-5 112-6 113-4 
1e r novembre . . 141-1 121-5 101-2 99-9 113-5 110-8 107-9 123-9 133-6 110-3 112 5 
1er décembre . . 136 4 117 8 98 5 101 9 113-7 110-8 107-6 123-5 133-7 107-1 112-1 

Répartition 
proportionnelle 
en 1954' 1-6 0-2 3-4 2-3 28-4 42-4 5 1 2-5 5-2 8-9 100-0 

1 Sans Terre-Neuve avant 1949. 2 La proportion d'employés déclarés dans les provinces par rapport au 
total déclaré par tous les patrons faisant rapport (moyenne des 12 mois). 

Dans cinq des huit zones métropolitaines indiquées au tableau 6, l'emploi a baissé 
en 1954 par rapport à 1953. Comme il est indiqué à la p. 762, le's diminutions ont surtout 
atteint les produits du fer et de l'acier, le matériel de transport et les textiles. Presque 
tous les centres urbains figurant dans les rapports mensuels ont, en 1954, enregistré moins 
d'emploi qu'en 1953. 

6.—Indices annuels moyens de l'emploi, par région métropolitaine, 1945-1954, et indices 
mensuels, 1953 et 1954 

NOTA.—Les indices sont calculés pour le premier jour de chaque mois, sur la base de 1949 = 100. 

Année Montréal Québec Toronto Ottawa-
Hull Hamil ton Windsor Winnipeg Van

couver 

Moyennes 
1945 90-4 

88-6 
94-3 
97-1 

100-0 
101-3 
106-6 
110-9 
113-8 
110-8 

109-3 
85-4 
93-2 

100-5 
100-0 
98-7 

101-6 
105-2 
110-9 
110-7 

86-7 
86-7 
93-2 
97-3 

100-0 
104-1 
110-7 
113-3 
119-6 
120-1 

82-8 
88-1 
91-4 
96-5 

100-0 
103-1 
108-4 
108-9 
109-4 
109-7 

87-6 
82-2 
91-6 
96-9 

100-0 
100-8 
109-5 
109-2 
111-4 
104-3 

84-1 
82-9 
92-2 
94-5 

100-0 
102-2 
107-7 
107-0 
111-1 
93-9 

85-9 
90-3 
93-9 
97-1 

100-0 
100-1 
102-7 
104-0 
104-1 
103-1 

96-1 
1946 

90-4 
88-6 
94-3 
97-1 

100-0 
101-3 
106-6 
110-9 
113-8 
110-8 

109-3 
85-4 
93-2 

100-5 
100-0 
98-7 

101-6 
105-2 
110-9 
110-7 

86-7 
86-7 
93-2 
97-3 

100-0 
104-1 
110-7 
113-3 
119-6 
120-1 

82-8 
88-1 
91-4 
96-5 

100-0 
103-1 
108-4 
108-9 
109-4 
109-7 

87-6 
82-2 
91-6 
96-9 

100-0 
100-8 
109-5 
109-2 
111-4 
104-3 

84-1 
82-9 
92-2 
94-5 

100-0 
102-2 
107-7 
107-0 
111-1 
93-9 

85-9 
90-3 
93-9 
97-1 

100-0 
100-1 
102-7 
104-0 
104-1 
103-1 

85-9 
1947 

90-4 
88-6 
94-3 
97-1 

100-0 
101-3 
106-6 
110-9 
113-8 
110-8 

109-3 
85-4 
93-2 

100-5 
100-0 
98-7 

101-6 
105-2 
110-9 
110-7 

86-7 
86-7 
93-2 
97-3 

100-0 
104-1 
110-7 
113-3 
119-6 
120-1 

82-8 
88-1 
91-4 
96-5 

100-0 
103-1 
108-4 
108-9 
109-4 
109-7 

87-6 
82-2 
91-6 
96-9 

100-0 
100-8 
109-5 
109-2 
111-4 
104-3 

84-1 
82-9 
92-2 
94-5 

100-0 
102-2 
107-7 
107-0 
111-1 
93-9 

85-9 
90-3 
93-9 
97-1 

100-0 
100-1 
102-7 
104-0 
104-1 
103-1 

96-9 
1948 

90-4 
88-6 
94-3 
97-1 

100-0 
101-3 
106-6 
110-9 
113-8 
110-8 

109-3 
85-4 
93-2 

100-5 
100-0 
98-7 

101-6 
105-2 
110-9 
110-7 

86-7 
86-7 
93-2 
97-3 

100-0 
104-1 
110-7 
113-3 
119-6 
120-1 

82-8 
88-1 
91-4 
96-5 

100-0 
103-1 
108-4 
108-9 
109-4 
109-7 

87-6 
82-2 
91-6 
96-9 

100-0 
100-8 
109-5 
109-2 
111-4 
104-3 

84-1 
82-9 
92-2 
94-5 

100-0 
102-2 
107-7 
107-0 
111-1 
93-9 

85-9 
90-3 
93-9 
97-1 

100-0 
100-1 
102-7 
104-0 
104-1 
103-1 

102-1 
1949 

90-4 
88-6 
94-3 
97-1 

100-0 
101-3 
106-6 
110-9 
113-8 
110-8 

109-3 
85-4 
93-2 

100-5 
100-0 
98-7 

101-6 
105-2 
110-9 
110-7 

86-7 
86-7 
93-2 
97-3 

100-0 
104-1 
110-7 
113-3 
119-6 
120-1 

82-8 
88-1 
91-4 
96-5 

100-0 
103-1 
108-4 
108-9 
109-4 
109-7 

87-6 
82-2 
91-6 
96-9 

100-0 
100-8 
109-5 
109-2 
111-4 
104-3 

84-1 
82-9 
92-2 
94-5 

100-0 
102-2 
107-7 
107-0 
111-1 
93-9 

85-9 
90-3 
93-9 
97-1 

100-0 
100-1 
102-7 
104-0 
104-1 
103-1 

1950 

90-4 
88-6 
94-3 
97-1 

100-0 
101-3 
106-6 
110-9 
113-8 
110-8 

109-3 
85-4 
93-2 

100-5 
100-0 
98-7 

101-6 
105-2 
110-9 
110-7 

86-7 
86-7 
93-2 
97-3 

100-0 
104-1 
110-7 
113-3 
119-6 
120-1 

82-8 
88-1 
91-4 
96-5 

100-0 
103-1 
108-4 
108-9 
109-4 
109-7 

87-6 
82-2 
91-6 
96-9 

100-0 
100-8 
109-5 
109-2 
111-4 
104-3 

84-1 
82-9 
92-2 
94-5 

100-0 
102-2 
107-7 
107-0 
111-1 
93-9 

85-9 
90-3 
93-9 
97-1 

100-0 
100-1 
102-7 
104-0 
104-1 
103-1 

1951 

90-4 
88-6 
94-3 
97-1 

100-0 
101-3 
106-6 
110-9 
113-8 
110-8 

109-3 
85-4 
93-2 

100-5 
100-0 
98-7 

101-6 
105-2 
110-9 
110-7 

86-7 
86-7 
93-2 
97-3 

100-0 
104-1 
110-7 
113-3 
119-6 
120-1 

82-8 
88-1 
91-4 
96-5 

100-0 
103-1 
108-4 
108-9 
109-4 
109-7 

87-6 
82-2 
91-6 
96-9 

100-0 
100-8 
109-5 
109-2 
111-4 
104-3 

84-1 
82-9 
92-2 
94-5 

100-0 
102-2 
107-7 
107-0 
111-1 
93-9 

85-9 
90-3 
93-9 
97-1 

100-0 
100-1 
102-7 
104-0 
104-1 
103-1 

1952 

90-4 
88-6 
94-3 
97-1 

100-0 
101-3 
106-6 
110-9 
113-8 
110-8 

109-3 
85-4 
93-2 

100-5 
100-0 
98-7 

101-6 
105-2 
110-9 
110-7 

86-7 
86-7 
93-2 
97-3 

100-0 
104-1 
110-7 
113-3 
119-6 
120-1 

82-8 
88-1 
91-4 
96-5 

100-0 
103-1 
108-4 
108-9 
109-4 
109-7 

87-6 
82-2 
91-6 
96-9 

100-0 
100-8 
109-5 
109-2 
111-4 
104-3 

84-1 
82-9 
92-2 
94-5 

100-0 
102-2 
107-7 
107-0 
111-1 
93-9 

85-9 
90-3 
93-9 
97-1 

100-0 
100-1 
102-7 
104-0 
104-1 
103-1 

1953 

90-4 
88-6 
94-3 
97-1 

100-0 
101-3 
106-6 
110-9 
113-8 
110-8 

109-3 
85-4 
93-2 

100-5 
100-0 
98-7 

101-6 
105-2 
110-9 
110-7 

86-7 
86-7 
93-2 
97-3 

100-0 
104-1 
110-7 
113-3 
119-6 
120-1 

82-8 
88-1 
91-4 
96-5 

100-0 
103-1 
108-4 
108-9 
109-4 
109-7 

87-6 
82-2 
91-6 
96-9 

100-0 
100-8 
109-5 
109-2 
111-4 
104-3 

84-1 
82-9 
92-2 
94-5 

100-0 
102-2 
107-7 
107-0 
111-1 
93-9 

85-9 
90-3 
93-9 
97-1 

100-0 
100-1 
102-7 
104-0 
104-1 
103-1 

102-2 
102-5 1954 

90-4 
88-6 
94-3 
97-1 

100-0 
101-3 
106-6 
110-9 
113-8 
110-8 

109-3 
85-4 
93-2 

100-5 
100-0 
98-7 

101-6 
105-2 
110-9 
110-7 

86-7 
86-7 
93-2 
97-3 

100-0 
104-1 
110-7 
113-3 
119-6 
120-1 

82-8 
88-1 
91-4 
96-5 

100-0 
103-1 
108-4 
108-9 
109-4 
109-7 

87-6 
82-2 
91-6 
96-9 

100-0 
100-8 
109-5 
109-2 
111-4 
104-3 

84-1 
82-9 
92-2 
94-5 

100-0 
102-2 
107-7 
107-0 
111-1 
93-9 

85-9 
90-3 
93-9 
97-1 

100-0 
100-1 
102-7 
104-0 
104-1 
103-1 

102-2 
102-5 
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6.—Indices annuels moyens de l'emploi, par région métropolitaine, 1945-1954, et indices 
mensuels, 1953 et 1954—fin 

Année Montréal Québec Toronto Ottawa-
Hun Hamilton Windsor Winnipeg Van

couver 

1953 
113-2 
1121 
112-4 
113-3 
113-8 
113-9 
114-2 
113-3 
114-8 
114-8 
115-0 
1150 

111-2 
109-7 
109-6 
109-4 
110-9 
110-8 
111-5 
110-5 
111-4 
111-9 
110-7 
112-4 

108-8 
106-4 
106-6 
108-6 
109-5 
110-5 
112-0 
113-7 
114-4 
114-7 
113-9 
112-3 

107-2 
104-6 
105-0 
106-5 
109-7 
111-5 
113-8 
114-1 
115-0 
115-5 
114-0 
111-7 

119-0 
117-1 
117-5 
118-3 
118-5 
118-7 
119-8 
118-6 
120-2 
121-5 
122-8 
123-4 

121-1 
119-0 
119-3 
119-1 
119-4 
120-1 
120-9 
119-3 
120-4 
120-5 
120-7 
121-5 

111-4 
107-8 
107-0 
108-0 
108-2 
109-0 
109-9 
109-7 
110-4 
110-2 
110-1 
110-6 

109-2 
105-2 
104-7 
105-3 
106-5 
110-1 
112-1 
112-6 
113-2 
112-0 
112-8 
1131 

111-4 
111-1 
110-0 
111-7 
111-5 
111-7 
111-7 
111-7 
111-4 
112-2 
111-3 
110-8 

108-1 
106-1 
104-9 
103-6 
103-7 
104-3 
104-2 
103-1 
102-7 
104-3 
103-8 
102-4 

111-0 
109-0 
112-4 
114-8 
115-3 
114-3 
116-2 
113-6 
108-5 
109-4 
104-4 
104-5 

108-2 
106-8 
106-3 
104-2 
101-4 
96-9 
97-1 
89-5 
80-9 
83-0 
74-6 
77-4 

105-1 
102-5 
101-3 
101-8 
102-6 
103-2 
105-0 
105-3 
106-1 
105-9 
104-8 
106-2 

101-8 
100-1 
99-2 

100-2 
100-8 
101-8 
104-6 
105-4 
105-9 
107-0 
106-1 
106-9 

103-5 
99-6 
99-9 

100-1 
100-0 
101-3 
102-4 
103-9 
104-6 
104-3 
103-5 
103-1 

101-9 
98-0 

113-2 
1121 
112-4 
113-3 
113-8 
113-9 
114-2 
113-3 
114-8 
114-8 
115-0 
1150 

111-2 
109-7 
109-6 
109-4 
110-9 
110-8 
111-5 
110-5 
111-4 
111-9 
110-7 
112-4 

108-8 
106-4 
106-6 
108-6 
109-5 
110-5 
112-0 
113-7 
114-4 
114-7 
113-9 
112-3 

107-2 
104-6 
105-0 
106-5 
109-7 
111-5 
113-8 
114-1 
115-0 
115-5 
114-0 
111-7 

119-0 
117-1 
117-5 
118-3 
118-5 
118-7 
119-8 
118-6 
120-2 
121-5 
122-8 
123-4 

121-1 
119-0 
119-3 
119-1 
119-4 
120-1 
120-9 
119-3 
120-4 
120-5 
120-7 
121-5 

111-4 
107-8 
107-0 
108-0 
108-2 
109-0 
109-9 
109-7 
110-4 
110-2 
110-1 
110-6 

109-2 
105-2 
104-7 
105-3 
106-5 
110-1 
112-1 
112-6 
113-2 
112-0 
112-8 
1131 

111-4 
111-1 
110-0 
111-7 
111-5 
111-7 
111-7 
111-7 
111-4 
112-2 
111-3 
110-8 

108-1 
106-1 
104-9 
103-6 
103-7 
104-3 
104-2 
103-1 
102-7 
104-3 
103-8 
102-4 

111-0 
109-0 
112-4 
114-8 
115-3 
114-3 
116-2 
113-6 
108-5 
109-4 
104-4 
104-5 

108-2 
106-8 
106-3 
104-2 
101-4 
96-9 
97-1 
89-5 
80-9 
83-0 
74-6 
77-4 

105-1 
102-5 
101-3 
101-8 
102-6 
103-2 
105-0 
105-3 
106-1 
105-9 
104-8 
106-2 

101-8 
100-1 
99-2 

100-2 
100-8 
101-8 
104-6 
105-4 
105-9 
107-0 
106-1 
106-9 

103-5 
99-6 
99-9 

100-1 
100-0 
101-3 
102-4 
103-9 
104-6 
104-3 
103-5 
103-1 

101-9 
98-0 

113-2 
1121 
112-4 
113-3 
113-8 
113-9 
114-2 
113-3 
114-8 
114-8 
115-0 
1150 

111-2 
109-7 
109-6 
109-4 
110-9 
110-8 
111-5 
110-5 
111-4 
111-9 
110-7 
112-4 

108-8 
106-4 
106-6 
108-6 
109-5 
110-5 
112-0 
113-7 
114-4 
114-7 
113-9 
112-3 

107-2 
104-6 
105-0 
106-5 
109-7 
111-5 
113-8 
114-1 
115-0 
115-5 
114-0 
111-7 

119-0 
117-1 
117-5 
118-3 
118-5 
118-7 
119-8 
118-6 
120-2 
121-5 
122-8 
123-4 

121-1 
119-0 
119-3 
119-1 
119-4 
120-1 
120-9 
119-3 
120-4 
120-5 
120-7 
121-5 

111-4 
107-8 
107-0 
108-0 
108-2 
109-0 
109-9 
109-7 
110-4 
110-2 
110-1 
110-6 

109-2 
105-2 
104-7 
105-3 
106-5 
110-1 
112-1 
112-6 
113-2 
112-0 
112-8 
1131 

111-4 
111-1 
110-0 
111-7 
111-5 
111-7 
111-7 
111-7 
111-4 
112-2 
111-3 
110-8 

108-1 
106-1 
104-9 
103-6 
103-7 
104-3 
104-2 
103-1 
102-7 
104-3 
103-8 
102-4 

111-0 
109-0 
112-4 
114-8 
115-3 
114-3 
116-2 
113-6 
108-5 
109-4 
104-4 
104-5 

108-2 
106-8 
106-3 
104-2 
101-4 
96-9 
97-1 
89-5 
80-9 
83-0 
74-6 
77-4 

105-1 
102-5 
101-3 
101-8 
102-6 
103-2 
105-0 
105-3 
106-1 
105-9 
104-8 
106-2 

101-8 
100-1 
99-2 

100-2 
100-8 
101-8 
104-6 
105-4 
105-9 
107-0 
106-1 
106-9 

103-5 
99-6 
99-9 

100-1 
100-0 
101-3 
102-4 
103-9 
104-6 
104-3 
103-5 
103-1 

101-9 
98-0 

113-2 
1121 
112-4 
113-3 
113-8 
113-9 
114-2 
113-3 
114-8 
114-8 
115-0 
1150 

111-2 
109-7 
109-6 
109-4 
110-9 
110-8 
111-5 
110-5 
111-4 
111-9 
110-7 
112-4 

108-8 
106-4 
106-6 
108-6 
109-5 
110-5 
112-0 
113-7 
114-4 
114-7 
113-9 
112-3 

107-2 
104-6 
105-0 
106-5 
109-7 
111-5 
113-8 
114-1 
115-0 
115-5 
114-0 
111-7 

119-0 
117-1 
117-5 
118-3 
118-5 
118-7 
119-8 
118-6 
120-2 
121-5 
122-8 
123-4 

121-1 
119-0 
119-3 
119-1 
119-4 
120-1 
120-9 
119-3 
120-4 
120-5 
120-7 
121-5 

111-4 
107-8 
107-0 
108-0 
108-2 
109-0 
109-9 
109-7 
110-4 
110-2 
110-1 
110-6 

109-2 
105-2 
104-7 
105-3 
106-5 
110-1 
112-1 
112-6 
113-2 
112-0 
112-8 
1131 

111-4 
111-1 
110-0 
111-7 
111-5 
111-7 
111-7 
111-7 
111-4 
112-2 
111-3 
110-8 

108-1 
106-1 
104-9 
103-6 
103-7 
104-3 
104-2 
103-1 
102-7 
104-3 
103-8 
102-4 

111-0 
109-0 
112-4 
114-8 
115-3 
114-3 
116-2 
113-6 
108-5 
109-4 
104-4 
104-5 

108-2 
106-8 
106-3 
104-2 
101-4 
96-9 
97-1 
89-5 
80-9 
83-0 
74-6 
77-4 

105-1 
102-5 
101-3 
101-8 
102-6 
103-2 
105-0 
105-3 
106-1 
105-9 
104-8 
106-2 

101-8 
100-1 
99-2 

100-2 
100-8 
101-8 
104-6 
105-4 
105-9 
107-0 
106-1 
106-9 

103-5 
99-6 
99-9 

100-1 
100-0 
101-3 
102-4 
103-9 
104-6 
104-3 
103-5 
103-1 

101-9 
98-0 

113-2 
1121 
112-4 
113-3 
113-8 
113-9 
114-2 
113-3 
114-8 
114-8 
115-0 
1150 

111-2 
109-7 
109-6 
109-4 
110-9 
110-8 
111-5 
110-5 
111-4 
111-9 
110-7 
112-4 

108-8 
106-4 
106-6 
108-6 
109-5 
110-5 
112-0 
113-7 
114-4 
114-7 
113-9 
112-3 

107-2 
104-6 
105-0 
106-5 
109-7 
111-5 
113-8 
114-1 
115-0 
115-5 
114-0 
111-7 

119-0 
117-1 
117-5 
118-3 
118-5 
118-7 
119-8 
118-6 
120-2 
121-5 
122-8 
123-4 

121-1 
119-0 
119-3 
119-1 
119-4 
120-1 
120-9 
119-3 
120-4 
120-5 
120-7 
121-5 

111-4 
107-8 
107-0 
108-0 
108-2 
109-0 
109-9 
109-7 
110-4 
110-2 
110-1 
110-6 

109-2 
105-2 
104-7 
105-3 
106-5 
110-1 
112-1 
112-6 
113-2 
112-0 
112-8 
1131 

111-4 
111-1 
110-0 
111-7 
111-5 
111-7 
111-7 
111-7 
111-4 
112-2 
111-3 
110-8 

108-1 
106-1 
104-9 
103-6 
103-7 
104-3 
104-2 
103-1 
102-7 
104-3 
103-8 
102-4 

111-0 
109-0 
112-4 
114-8 
115-3 
114-3 
116-2 
113-6 
108-5 
109-4 
104-4 
104-5 

108-2 
106-8 
106-3 
104-2 
101-4 
96-9 
97-1 
89-5 
80-9 
83-0 
74-6 
77-4 

105-1 
102-5 
101-3 
101-8 
102-6 
103-2 
105-0 
105-3 
106-1 
105-9 
104-8 
106-2 

101-8 
100-1 
99-2 

100-2 
100-8 
101-8 
104-6 
105-4 
105-9 
107-0 
106-1 
106-9 

103-5 
99-6 
99-9 

100-1 
100-0 
101-3 
102-4 
103-9 
104-6 
104-3 
103-5 
103-1 

101-9 
98-0 

113-2 
1121 
112-4 
113-3 
113-8 
113-9 
114-2 
113-3 
114-8 
114-8 
115-0 
1150 

111-2 
109-7 
109-6 
109-4 
110-9 
110-8 
111-5 
110-5 
111-4 
111-9 
110-7 
112-4 

108-8 
106-4 
106-6 
108-6 
109-5 
110-5 
112-0 
113-7 
114-4 
114-7 
113-9 
112-3 

107-2 
104-6 
105-0 
106-5 
109-7 
111-5 
113-8 
114-1 
115-0 
115-5 
114-0 
111-7 

119-0 
117-1 
117-5 
118-3 
118-5 
118-7 
119-8 
118-6 
120-2 
121-5 
122-8 
123-4 

121-1 
119-0 
119-3 
119-1 
119-4 
120-1 
120-9 
119-3 
120-4 
120-5 
120-7 
121-5 

111-4 
107-8 
107-0 
108-0 
108-2 
109-0 
109-9 
109-7 
110-4 
110-2 
110-1 
110-6 

109-2 
105-2 
104-7 
105-3 
106-5 
110-1 
112-1 
112-6 
113-2 
112-0 
112-8 
1131 

111-4 
111-1 
110-0 
111-7 
111-5 
111-7 
111-7 
111-7 
111-4 
112-2 
111-3 
110-8 

108-1 
106-1 
104-9 
103-6 
103-7 
104-3 
104-2 
103-1 
102-7 
104-3 
103-8 
102-4 

111-0 
109-0 
112-4 
114-8 
115-3 
114-3 
116-2 
113-6 
108-5 
109-4 
104-4 
104-5 

108-2 
106-8 
106-3 
104-2 
101-4 
96-9 
97-1 
89-5 
80-9 
83-0 
74-6 
77-4 

105-1 
102-5 
101-3 
101-8 
102-6 
103-2 
105-0 
105-3 
106-1 
105-9 
104-8 
106-2 

101-8 
100-1 
99-2 

100-2 
100-8 
101-8 
104-6 
105-4 
105-9 
107-0 
106-1 
106-9 

103-5 
99-6 
99-9 

100-1 
100-0 
101-3 
102-4 
103-9 
104-6 
104-3 
103-5 
103-1 

101-9 
98-0 

113-2 
1121 
112-4 
113-3 
113-8 
113-9 
114-2 
113-3 
114-8 
114-8 
115-0 
1150 

111-2 
109-7 
109-6 
109-4 
110-9 
110-8 
111-5 
110-5 
111-4 
111-9 
110-7 
112-4 

108-8 
106-4 
106-6 
108-6 
109-5 
110-5 
112-0 
113-7 
114-4 
114-7 
113-9 
112-3 

107-2 
104-6 
105-0 
106-5 
109-7 
111-5 
113-8 
114-1 
115-0 
115-5 
114-0 
111-7 

119-0 
117-1 
117-5 
118-3 
118-5 
118-7 
119-8 
118-6 
120-2 
121-5 
122-8 
123-4 

121-1 
119-0 
119-3 
119-1 
119-4 
120-1 
120-9 
119-3 
120-4 
120-5 
120-7 
121-5 

111-4 
107-8 
107-0 
108-0 
108-2 
109-0 
109-9 
109-7 
110-4 
110-2 
110-1 
110-6 

109-2 
105-2 
104-7 
105-3 
106-5 
110-1 
112-1 
112-6 
113-2 
112-0 
112-8 
1131 

111-4 
111-1 
110-0 
111-7 
111-5 
111-7 
111-7 
111-7 
111-4 
112-2 
111-3 
110-8 

108-1 
106-1 
104-9 
103-6 
103-7 
104-3 
104-2 
103-1 
102-7 
104-3 
103-8 
102-4 

111-0 
109-0 
112-4 
114-8 
115-3 
114-3 
116-2 
113-6 
108-5 
109-4 
104-4 
104-5 

108-2 
106-8 
106-3 
104-2 
101-4 
96-9 
97-1 
89-5 
80-9 
83-0 
74-6 
77-4 

105-1 
102-5 
101-3 
101-8 
102-6 
103-2 
105-0 
105-3 
106-1 
105-9 
104-8 
106-2 

101-8 
100-1 
99-2 

100-2 
100-8 
101-8 
104-6 
105-4 
105-9 
107-0 
106-1 
106-9 

103-5 
99-6 
99-9 

100-1 
100-0 
101-3 
102-4 
103-9 
104-6 
104-3 
103-5 
103-1 

101-9 
98-0 

1er aoû t 

113-2 
1121 
112-4 
113-3 
113-8 
113-9 
114-2 
113-3 
114-8 
114-8 
115-0 
1150 

111-2 
109-7 
109-6 
109-4 
110-9 
110-8 
111-5 
110-5 
111-4 
111-9 
110-7 
112-4 

108-8 
106-4 
106-6 
108-6 
109-5 
110-5 
112-0 
113-7 
114-4 
114-7 
113-9 
112-3 

107-2 
104-6 
105-0 
106-5 
109-7 
111-5 
113-8 
114-1 
115-0 
115-5 
114-0 
111-7 

119-0 
117-1 
117-5 
118-3 
118-5 
118-7 
119-8 
118-6 
120-2 
121-5 
122-8 
123-4 

121-1 
119-0 
119-3 
119-1 
119-4 
120-1 
120-9 
119-3 
120-4 
120-5 
120-7 
121-5 

111-4 
107-8 
107-0 
108-0 
108-2 
109-0 
109-9 
109-7 
110-4 
110-2 
110-1 
110-6 

109-2 
105-2 
104-7 
105-3 
106-5 
110-1 
112-1 
112-6 
113-2 
112-0 
112-8 
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111-4 
111-1 
110-0 
111-7 
111-5 
111-7 
111-7 
111-7 
111-4 
112-2 
111-3 
110-8 

108-1 
106-1 
104-9 
103-6 
103-7 
104-3 
104-2 
103-1 
102-7 
104-3 
103-8 
102-4 

111-0 
109-0 
112-4 
114-8 
115-3 
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116-2 
113-6 
108-5 
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104-4 
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106-3 
104-2 
101-4 
96-9 
97-1 
89-5 
80-9 
83-0 
74-6 
77-4 

105-1 
102-5 
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102-6 
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106-1 
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104-8 
106-2 
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99-2 
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104-6 
105-4 
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107-0 
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103-5 
99-6 
99-9 

100-1 
100-0 
101-3 
102-4 
103-9 
104-6 
104-3 
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101-9 
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112-4 
113-3 
113-8 
113-9 
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113-3 
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111-2 
109-7 
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110-8 
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110-5 
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110-7 
112-4 

108-8 
106-4 
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108-6 
109-5 
110-5 
112-0 
113-7 
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114-7 
113-9 
112-3 

107-2 
104-6 
105-0 
106-5 
109-7 
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110-1 
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111-7 
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108-1 
106-1 
104-9 
103-6 
103-7 
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102-4 
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109-0 
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108-5 
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106-8 
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96-9 
97-1 
89-5 
80-9 
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74-6 
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105-1 
102-5 
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101-8 
102-6 
103-2 
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104-8 
106-2 
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99-2 
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100-8 
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104-6 
105-4 
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107-0 
106-1 
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103-5 
99-6 
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100-1 
100-0 
101-3 
102-4 
103-9 
104-6 
104-3 
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101-9 
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113-2 
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112-4 
113-3 
113-8 
113-9 
114-2 
113-3 
114-8 
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111-2 
109-7 
109-6 
109-4 
110-9 
110-8 
111-5 
110-5 
111-4 
111-9 
110-7 
112-4 

108-8 
106-4 
106-6 
108-6 
109-5 
110-5 
112-0 
113-7 
114-4 
114-7 
113-9 
112-3 

107-2 
104-6 
105-0 
106-5 
109-7 
111-5 
113-8 
114-1 
115-0 
115-5 
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111-7 

119-0 
117-1 
117-5 
118-3 
118-5 
118-7 
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120-2 
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122-8 
123-4 

121-1 
119-0 
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119-4 
120-1 
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121-5 

111-4 
107-8 
107-0 
108-0 
108-2 
109-0 
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110-4 
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110-6 
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105-2 
104-7 
105-3 
106-5 
110-1 
112-1 
112-6 
113-2 
112-0 
112-8 
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111-4 
111-1 
110-0 
111-7 
111-5 
111-7 
111-7 
111-7 
111-4 
112-2 
111-3 
110-8 

108-1 
106-1 
104-9 
103-6 
103-7 
104-3 
104-2 
103-1 
102-7 
104-3 
103-8 
102-4 

111-0 
109-0 
112-4 
114-8 
115-3 
114-3 
116-2 
113-6 
108-5 
109-4 
104-4 
104-5 

108-2 
106-8 
106-3 
104-2 
101-4 
96-9 
97-1 
89-5 
80-9 
83-0 
74-6 
77-4 

105-1 
102-5 
101-3 
101-8 
102-6 
103-2 
105-0 
105-3 
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105-9 
104-8 
106-2 
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99-2 
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105-4 
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99-6 
99-9 

100-1 
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102-4 
103-9 
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101-9 
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113-2 
1121 
112-4 
113-3 
113-8 
113-9 
114-2 
113-3 
114-8 
114-8 
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111-2 
109-7 
109-6 
109-4 
110-9 
110-8 
111-5 
110-5 
111-4 
111-9 
110-7 
112-4 

108-8 
106-4 
106-6 
108-6 
109-5 
110-5 
112-0 
113-7 
114-4 
114-7 
113-9 
112-3 

107-2 
104-6 
105-0 
106-5 
109-7 
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113-8 
114-1 
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111-7 

119-0 
117-1 
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118-3 
118-5 
118-7 
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120-2 
121-5 
122-8 
123-4 

121-1 
119-0 
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119-4 
120-1 
120-9 
119-3 
120-4 
120-5 
120-7 
121-5 

111-4 
107-8 
107-0 
108-0 
108-2 
109-0 
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109-7 
110-4 
110-2 
110-1 
110-6 
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105-2 
104-7 
105-3 
106-5 
110-1 
112-1 
112-6 
113-2 
112-0 
112-8 
1131 

111-4 
111-1 
110-0 
111-7 
111-5 
111-7 
111-7 
111-7 
111-4 
112-2 
111-3 
110-8 

108-1 
106-1 
104-9 
103-6 
103-7 
104-3 
104-2 
103-1 
102-7 
104-3 
103-8 
102-4 

111-0 
109-0 
112-4 
114-8 
115-3 
114-3 
116-2 
113-6 
108-5 
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104-4 
104-5 

108-2 
106-8 
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97-1 
89-5 
80-9 
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105-1 
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101-3 
101-8 
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103-9 
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1121 
112-4 
113-3 
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113-3 
114-8 
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111-2 
109-7 
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110-5 
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112-4 

108-8 
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109-5 
110-5 
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113-7 
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107-2 
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105-0 
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109-7 
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111-7 

119-0 
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118-6 
120-2 
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123-4 

121-1 
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120-1 
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111-4 
107-8 
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109-0 
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104-7 
105-3 
106-5 
110-1 
112-1 
112-6 
113-2 
112-0 
112-8 
1131 

111-4 
111-1 
110-0 
111-7 
111-5 
111-7 
111-7 
111-7 
111-4 
112-2 
111-3 
110-8 

108-1 
106-1 
104-9 
103-6 
103-7 
104-3 
104-2 
103-1 
102-7 
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103-8 
102-4 
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109-0 
112-4 
114-8 
115-3 
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113-6 
108-5 
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108-2 
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106-3 
104-2 
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96-9 
97-1 
89-5 
80-9 
83-0 
74-6 
77-4 

105-1 
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101-8 
102-6 
103-2 
105-0 
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105-9 
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99-2 
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100-8 
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104-6 
105-4 
105-9 
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99-6 
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100-1 
100-0 
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102-4 
103-9 
104-6 
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103-5 
103-1 

101-9 
98-0 
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113-2 
1121 
112-4 
113-3 
113-8 
113-9 
114-2 
113-3 
114-8 
114-8 
115-0 
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111-2 
109-7 
109-6 
109-4 
110-9 
110-8 
111-5 
110-5 
111-4 
111-9 
110-7 
112-4 

108-8 
106-4 
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108-6 
109-5 
110-5 
112-0 
113-7 
114-4 
114-7 
113-9 
112-3 

107-2 
104-6 
105-0 
106-5 
109-7 
111-5 
113-8 
114-1 
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115-5 
114-0 
111-7 

119-0 
117-1 
117-5 
118-3 
118-5 
118-7 
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118-6 
120-2 
121-5 
122-8 
123-4 

121-1 
119-0 
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119-4 
120-1 
120-9 
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120-4 
120-5 
120-7 
121-5 

111-4 
107-8 
107-0 
108-0 
108-2 
109-0 
109-9 
109-7 
110-4 
110-2 
110-1 
110-6 

109-2 
105-2 
104-7 
105-3 
106-5 
110-1 
112-1 
112-6 
113-2 
112-0 
112-8 
1131 

111-4 
111-1 
110-0 
111-7 
111-5 
111-7 
111-7 
111-7 
111-4 
112-2 
111-3 
110-8 

108-1 
106-1 
104-9 
103-6 
103-7 
104-3 
104-2 
103-1 
102-7 
104-3 
103-8 
102-4 

111-0 
109-0 
112-4 
114-8 
115-3 
114-3 
116-2 
113-6 
108-5 
109-4 
104-4 
104-5 

108-2 
106-8 
106-3 
104-2 
101-4 
96-9 
97-1 
89-5 
80-9 
83-0 
74-6 
77-4 

105-1 
102-5 
101-3 
101-8 
102-6 
103-2 
105-0 
105-3 
106-1 
105-9 
104-8 
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100-1 
99-2 
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100-8 
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104-6 
105-4 
105-9 
107-0 
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103-5 
99-6 
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100-1 
100-0 
101-3 
102-4 
103-9 
104-6 
104-3 
103-5 
103-1 

101-9 
98-0 

113-2 
1121 
112-4 
113-3 
113-8 
113-9 
114-2 
113-3 
114-8 
114-8 
115-0 
1150 

111-2 
109-7 
109-6 
109-4 
110-9 
110-8 
111-5 
110-5 
111-4 
111-9 
110-7 
112-4 

108-8 
106-4 
106-6 
108-6 
109-5 
110-5 
112-0 
113-7 
114-4 
114-7 
113-9 
112-3 

107-2 
104-6 
105-0 
106-5 
109-7 
111-5 
113-8 
114-1 
115-0 
115-5 
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111-7 

119-0 
117-1 
117-5 
118-3 
118-5 
118-7 
119-8 
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120-2 
121-5 
122-8 
123-4 

121-1 
119-0 
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120-1 
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120-7 
121-5 

111-4 
107-8 
107-0 
108-0 
108-2 
109-0 
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110-1 
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109-2 
105-2 
104-7 
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106-5 
110-1 
112-1 
112-6 
113-2 
112-0 
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111-4 
111-1 
110-0 
111-7 
111-5 
111-7 
111-7 
111-7 
111-4 
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110-8 

108-1 
106-1 
104-9 
103-6 
103-7 
104-3 
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103-8 
102-4 

111-0 
109-0 
112-4 
114-8 
115-3 
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108-5 
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108-2 
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89-5 
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105-1 
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111-2 
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110-5 
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108-8 
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109-5 
110-5 
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113-7 
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107-2 
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121-1 
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104-6 
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121-1 
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108-8 
106-4 
106-6 
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107-2 
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121-1 
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119-3 
119-1 
119-4 
120-1 
120-9 
119-3 
120-4 
120-5 
120-7 
121-5 

111-4 
107-8 
107-0 
108-0 
108-2 
109-0 
109-9 
109-7 
110-4 
110-2 
110-1 
110-6 

109-2 
105-2 
104-7 
105-3 
106-5 
110-1 
112-1 
112-6 
113-2 
112-0 
112-8 
1131 

111-4 
111-1 
110-0 
111-7 
111-5 
111-7 
111-7 
111-7 
111-4 
112-2 
111-3 
110-8 

108-1 
106-1 
104-9 
103-6 
103-7 
104-3 
104-2 
103-1 
102-7 
104-3 
103-8 
102-4 

111-0 
109-0 
112-4 
114-8 
115-3 
114-3 
116-2 
113-6 
108-5 
109-4 
104-4 
104-5 

108-2 
106-8 
106-3 
104-2 
101-4 
96-9 
97-1 
89-5 
80-9 
83-0 
74-6 
77-4 

105-1 
102-5 
101-3 
101-8 
102-6 
103-2 
105-0 
105-3 
106-1 
105-9 
104-8 
106-2 

101-8 
100-1 
99-2 

100-2 
100-8 
101-8 
104-6 
105-4 
105-9 
107-0 
106-1 
106-9 

100-7 

113-2 
1121 
112-4 
113-3 
113-8 
113-9 
114-2 
113-3 
114-8 
114-8 
115-0 
1150 

111-2 
109-7 
109-6 
109-4 
110-9 
110-8 
111-5 
110-5 
111-4 
111-9 
110-7 
112-4 

108-8 
106-4 
106-6 
108-6 
109-5 
110-5 
112-0 
113-7 
114-4 
114-7 
113-9 
112-3 

107-2 
104-6 
105-0 
106-5 
109-7 
111-5 
113-8 
114-1 
115-0 
115-5 
114-0 
111-7 

119-0 
117-1 
117-5 
118-3 
118-5 
118-7 
119-8 
118-6 
120-2 
121-5 
122-8 
123-4 

121-1 
119-0 
119-3 
119-1 
119-4 
120-1 
120-9 
119-3 
120-4 
120-5 
120-7 
121-5 

111-4 
107-8 
107-0 
108-0 
108-2 
109-0 
109-9 
109-7 
110-4 
110-2 
110-1 
110-6 

109-2 
105-2 
104-7 
105-3 
106-5 
110-1 
112-1 
112-6 
113-2 
112-0 
112-8 
1131 

111-4 
111-1 
110-0 
111-7 
111-5 
111-7 
111-7 
111-7 
111-4 
112-2 
111-3 
110-8 

108-1 
106-1 
104-9 
103-6 
103-7 
104-3 
104-2 
103-1 
102-7 
104-3 
103-8 
102-4 

111-0 
109-0 
112-4 
114-8 
115-3 
114-3 
116-2 
113-6 
108-5 
109-4 
104-4 
104-5 

108-2 
106-8 
106-3 
104-2 
101-4 
96-9 
97-1 
89-5 
80-9 
83-0 
74-6 
77-4 

105-1 
102-5 
101-3 
101-8 
102-6 
103-2 
105-0 
105-3 
106-1 
105-9 
104-8 
106-2 

101-8 
100-1 
99-2 

100-2 
100-8 
101-8 
104-6 
105-4 
105-9 
107-0 
106-1 
106-9 

101-9 

113-2 
1121 
112-4 
113-3 
113-8 
113-9 
114-2 
113-3 
114-8 
114-8 
115-0 
1150 

111-2 
109-7 
109-6 
109-4 
110-9 
110-8 
111-5 
110-5 
111-4 
111-9 
110-7 
112-4 

108-8 
106-4 
106-6 
108-6 
109-5 
110-5 
112-0 
113-7 
114-4 
114-7 
113-9 
112-3 

107-2 
104-6 
105-0 
106-5 
109-7 
111-5 
113-8 
114-1 
115-0 
115-5 
114-0 
111-7 

119-0 
117-1 
117-5 
118-3 
118-5 
118-7 
119-8 
118-6 
120-2 
121-5 
122-8 
123-4 

121-1 
119-0 
119-3 
119-1 
119-4 
120-1 
120-9 
119-3 
120-4 
120-5 
120-7 
121-5 

111-4 
107-8 
107-0 
108-0 
108-2 
109-0 
109-9 
109-7 
110-4 
110-2 
110-1 
110-6 

109-2 
105-2 
104-7 
105-3 
106-5 
110-1 
112-1 
112-6 
113-2 
112-0 
112-8 
1131 

111-4 
111-1 
110-0 
111-7 
111-5 
111-7 
111-7 
111-7 
111-4 
112-2 
111-3 
110-8 

108-1 
106-1 
104-9 
103-6 
103-7 
104-3 
104-2 
103-1 
102-7 
104-3 
103-8 
102-4 

111-0 
109-0 
112-4 
114-8 
115-3 
114-3 
116-2 
113-6 
108-5 
109-4 
104-4 
104-5 

108-2 
106-8 
106-3 
104-2 
101-4 
96-9 
97-1 
89-5 
80-9 
83-0 
74-6 
77-4 

105-1 
102-5 
101-3 
101-8 
102-6 
103-2 
105-0 
105-3 
106-1 
105-9 
104-8 
106-2 

101-8 
100-1 
99-2 

100-2 
100-8 
101-8 
104-6 
105-4 
105-9 
107-0 
106-1 
106-9 

103-2 

113-2 
1121 
112-4 
113-3 
113-8 
113-9 
114-2 
113-3 
114-8 
114-8 
115-0 
1150 

111-2 
109-7 
109-6 
109-4 
110-9 
110-8 
111-5 
110-5 
111-4 
111-9 
110-7 
112-4 

108-8 
106-4 
106-6 
108-6 
109-5 
110-5 
112-0 
113-7 
114-4 
114-7 
113-9 
112-3 

107-2 
104-6 
105-0 
106-5 
109-7 
111-5 
113-8 
114-1 
115-0 
115-5 
114-0 
111-7 

119-0 
117-1 
117-5 
118-3 
118-5 
118-7 
119-8 
118-6 
120-2 
121-5 
122-8 
123-4 

121-1 
119-0 
119-3 
119-1 
119-4 
120-1 
120-9 
119-3 
120-4 
120-5 
120-7 
121-5 

111-4 
107-8 
107-0 
108-0 
108-2 
109-0 
109-9 
109-7 
110-4 
110-2 
110-1 
110-6 

109-2 
105-2 
104-7 
105-3 
106-5 
110-1 
112-1 
112-6 
113-2 
112-0 
112-8 
1131 

111-4 
111-1 
110-0 
111-7 
111-5 
111-7 
111-7 
111-7 
111-4 
112-2 
111-3 
110-8 

108-1 
106-1 
104-9 
103-6 
103-7 
104-3 
104-2 
103-1 
102-7 
104-3 
103-8 
102-4 

111-0 
109-0 
112-4 
114-8 
115-3 
114-3 
116-2 
113-6 
108-5 
109-4 
104-4 
104-5 

108-2 
106-8 
106-3 
104-2 
101-4 
96-9 
97-1 
89-5 
80-9 
83-0 
74-6 
77-4 

105-1 
102-5 
101-3 
101-8 
102-6 
103-2 
105-0 
105-3 
106-1 
105-9 
104-8 
106-2 

101-8 
100-1 
99-2 

100-2 
100-8 
101-8 
104-6 
105-4 
105-9 
107-0 
106-1 
106-9 

104-6 

113-2 
1121 
112-4 
113-3 
113-8 
113-9 
114-2 
113-3 
114-8 
114-8 
115-0 
1150 

111-2 
109-7 
109-6 
109-4 
110-9 
110-8 
111-5 
110-5 
111-4 
111-9 
110-7 
112-4 

108-8 
106-4 
106-6 
108-6 
109-5 
110-5 
112-0 
113-7 
114-4 
114-7 
113-9 
112-3 

107-2 
104-6 
105-0 
106-5 
109-7 
111-5 
113-8 
114-1 
115-0 
115-5 
114-0 
111-7 

119-0 
117-1 
117-5 
118-3 
118-5 
118-7 
119-8 
118-6 
120-2 
121-5 
122-8 
123-4 

121-1 
119-0 
119-3 
119-1 
119-4 
120-1 
120-9 
119-3 
120-4 
120-5 
120-7 
121-5 

111-4 
107-8 
107-0 
108-0 
108-2 
109-0 
109-9 
109-7 
110-4 
110-2 
110-1 
110-6 

109-2 
105-2 
104-7 
105-3 
106-5 
110-1 
112-1 
112-6 
113-2 
112-0 
112-8 
1131 

111-4 
111-1 
110-0 
111-7 
111-5 
111-7 
111-7 
111-7 
111-4 
112-2 
111-3 
110-8 

108-1 
106-1 
104-9 
103-6 
103-7 
104-3 
104-2 
103-1 
102-7 
104-3 
103-8 
102-4 

111-0 
109-0 
112-4 
114-8 
115-3 
114-3 
116-2 
113-6 
108-5 
109-4 
104-4 
104-5 

108-2 
106-8 
106-3 
104-2 
101-4 
96-9 
97-1 
89-5 
80-9 
83-0 
74-6 
77-4 

105-1 
102-5 
101-3 
101-8 
102-6 
103-2 
105-0 
105-3 
106-1 
105-9 
104-8 
106-2 

101-8 
100-1 
99-2 

100-2 
100-8 
101-8 
104-6 
105-4 
105-9 
107-0 
106-1 
106-9 

105-7 

113-2 
1121 
112-4 
113-3 
113-8 
113-9 
114-2 
113-3 
114-8 
114-8 
115-0 
1150 

111-2 
109-7 
109-6 
109-4 
110-9 
110-8 
111-5 
110-5 
111-4 
111-9 
110-7 
112-4 

108-8 
106-4 
106-6 
108-6 
109-5 
110-5 
112-0 
113-7 
114-4 
114-7 
113-9 
112-3 

107-2 
104-6 
105-0 
106-5 
109-7 
111-5 
113-8 
114-1 
115-0 
115-5 
114-0 
111-7 

119-0 
117-1 
117-5 
118-3 
118-5 
118-7 
119-8 
118-6 
120-2 
121-5 
122-8 
123-4 

121-1 
119-0 
119-3 
119-1 
119-4 
120-1 
120-9 
119-3 
120-4 
120-5 
120-7 
121-5 

111-4 
107-8 
107-0 
108-0 
108-2 
109-0 
109-9 
109-7 
110-4 
110-2 
110-1 
110-6 

109-2 
105-2 
104-7 
105-3 
106-5 
110-1 
112-1 
112-6 
113-2 
112-0 
112-8 
1131 

111-4 
111-1 
110-0 
111-7 
111-5 
111-7 
111-7 
111-7 
111-4 
112-2 
111-3 
110-8 

108-1 
106-1 
104-9 
103-6 
103-7 
104-3 
104-2 
103-1 
102-7 
104-3 
103-8 
102-4 

111-0 
109-0 
112-4 
114-8 
115-3 
114-3 
116-2 
113-6 
108-5 
109-4 
104-4 
104-5 

108-2 
106-8 
106-3 
104-2 
101-4 
96-9 
97-1 
89-5 
80-9 
83-0 
74-6 
77-4 

105-1 
102-5 
101-3 
101-8 
102-6 
103-2 
105-0 
105-3 
106-1 
105-9 
104-8 
106-2 

101-8 
100-1 
99-2 

100-2 
100-8 
101-8 
104-6 
105-4 
105-9 
107-0 
106-1 
106-9 

104-8 

113-2 
1121 
112-4 
113-3 
113-8 
113-9 
114-2 
113-3 
114-8 
114-8 
115-0 
1150 

111-2 
109-7 
109-6 
109-4 
110-9 
110-8 
111-5 
110-5 
111-4 
111-9 
110-7 
112-4 

108-8 
106-4 
106-6 
108-6 
109-5 
110-5 
112-0 
113-7 
114-4 
114-7 
113-9 
112-3 

107-2 
104-6 
105-0 
106-5 
109-7 
111-5 
113-8 
114-1 
115-0 
115-5 
114-0 
111-7 

119-0 
117-1 
117-5 
118-3 
118-5 
118-7 
119-8 
118-6 
120-2 
121-5 
122-8 
123-4 

121-1 
119-0 
119-3 
119-1 
119-4 
120-1 
120-9 
119-3 
120-4 
120-5 
120-7 
121-5 

111-4 
107-8 
107-0 
108-0 
108-2 
109-0 
109-9 
109-7 
110-4 
110-2 
110-1 
110-6 

109-2 
105-2 
104-7 
105-3 
106-5 
110-1 
112-1 
112-6 
113-2 
112-0 
112-8 
1131 

111-4 
111-1 
110-0 
111-7 
111-5 
111-7 
111-7 
111-7 
111-4 
112-2 
111-3 
110-8 

108-1 
106-1 
104-9 
103-6 
103-7 
104-3 
104-2 
103-1 
102-7 
104-3 
103-8 
102-4 

111-0 
109-0 
112-4 
114-8 
115-3 
114-3 
116-2 
113-6 
108-5 
109-4 
104-4 
104-5 

108-2 
106-8 
106-3 
104-2 
101-4 
96-9 
97-1 
89-5 
80-9 
83-0 
74-6 
77-4 

105-1 
102-5 
101-3 
101-8 
102-6 
103-2 
105-0 
105-3 
106-1 
105-9 
104-8 
106-2 

101-8 
100-1 
99-2 

100-2 
100-8 
101-8 
104-6 
105-4 
105-9 
107-0 
106-1 
106-9 

105-0 

113-2 
1121 
112-4 
113-3 
113-8 
113-9 
114-2 
113-3 
114-8 
114-8 
115-0 
1150 

111-2 
109-7 
109-6 
109-4 
110-9 
110-8 
111-5 
110-5 
111-4 
111-9 
110-7 
112-4 

108-8 
106-4 
106-6 
108-6 
109-5 
110-5 
112-0 
113-7 
114-4 
114-7 
113-9 
112-3 

107-2 
104-6 
105-0 
106-5 
109-7 
111-5 
113-8 
114-1 
115-0 
115-5 
114-0 
111-7 

119-0 
117-1 
117-5 
118-3 
118-5 
118-7 
119-8 
118-6 
120-2 
121-5 
122-8 
123-4 

121-1 
119-0 
119-3 
119-1 
119-4 
120-1 
120-9 
119-3 
120-4 
120-5 
120-7 
121-5 

111-4 
107-8 
107-0 
108-0 
108-2 
109-0 
109-9 
109-7 
110-4 
110-2 
110-1 
110-6 

109-2 
105-2 
104-7 
105-3 
106-5 
110-1 
112-1 
112-6 
113-2 
112-0 
112-8 
1131 

111-4 
111-1 
110-0 
111-7 
111-5 
111-7 
111-7 
111-7 
111-4 
112-2 
111-3 
110-8 

108-1 
106-1 
104-9 
103-6 
103-7 
104-3 
104-2 
103-1 
102-7 
104-3 
103-8 
102-4 

111-0 
109-0 
112-4 
114-8 
115-3 
114-3 
116-2 
113-6 
108-5 
109-4 
104-4 
104-5 

108-2 
106-8 
106-3 
104-2 
101-4 
96-9 
97-1 
89-5 
80-9 
83-0 
74-6 
77-4 

105-1 
102-5 
101-3 
101-8 
102-6 
103-2 
105-0 
105-3 
106-1 
105-9 
104-8 
106-2 

101-8 
100-1 
99-2 

100-2 
100-8 
101-8 
104-6 
105-4 
105-9 
107-0 
106-1 
106-9 104-0 

113-2 
1121 
112-4 
113-3 
113-8 
113-9 
114-2 
113-3 
114-8 
114-8 
115-0 
1150 

111-2 
109-7 
109-6 
109-4 
110-9 
110-8 
111-5 
110-5 
111-4 
111-9 
110-7 
112-4 

108-8 
106-4 
106-6 
108-6 
109-5 
110-5 
112-0 
113-7 
114-4 
114-7 
113-9 
112-3 

107-2 
104-6 
105-0 
106-5 
109-7 
111-5 
113-8 
114-1 
115-0 
115-5 
114-0 
111-7 

119-0 
117-1 
117-5 
118-3 
118-5 
118-7 
119-8 
118-6 
120-2 
121-5 
122-8 
123-4 

121-1 
119-0 
119-3 
119-1 
119-4 
120-1 
120-9 
119-3 
120-4 
120-5 
120-7 
121-5 

111-4 
107-8 
107-0 
108-0 
108-2 
109-0 
109-9 
109-7 
110-4 
110-2 
110-1 
110-6 

109-2 
105-2 
104-7 
105-3 
106-5 
110-1 
112-1 
112-6 
113-2 
112-0 
112-8 
1131 

111-4 
111-1 
110-0 
111-7 
111-5 
111-7 
111-7 
111-7 
111-4 
112-2 
111-3 
110-8 

108-1 
106-1 
104-9 
103-6 
103-7 
104-3 
104-2 
103-1 
102-7 
104-3 
103-8 
102-4 

111-0 
109-0 
112-4 
114-8 
115-3 
114-3 
116-2 
113-6 
108-5 
109-4 
104-4 
104-5 

108-2 
106-8 
106-3 
104-2 
101-4 
96-9 
97-1 
89-5 
80-9 
83-0 
74-6 
77-4 

105-1 
102-5 
101-3 
101-8 
102-6 
103-2 
105-0 
105-3 
106-1 
105-9 
104-8 
106-2 

101-8 
100-1 
99-2 

100-2 
100-8 
101-8 
104-6 
105-4 
105-9 
107-0 
106-1 
106-9 

Répart i t ion proportionnelle1 1 5 0 1-6 15-3 1-8 3-1 1-6 3-4 3-9 

1 La proportion d'employés déclarés dans les régions métropolitaines par rapport au total déclaré par tous les 
patrons faisant rapport (moyenne des 12 mois) . 

Salaires.—La masse des salaires versés par les déclarants a été très légèrement infé
rieure au chiffre record de 1953, mais elle a dépassé le chiffre de toutes les années précéden
tes. La diminution de l'emploi au cours des douze mois a été presque neutralisée par le 
relèvement continu des salaires. 

La somme totale des salaires a été en 1954 inférieure à celle de 1953 dans les régions 
où l'emploi a le plus diminué. La construction (6-2 p. 100) et la fabrication des mar
chandises durables (4-5 p. 100) ont connu des baisses remarquables. Toutefois, la dimi
nution dans l'ensemble de la fabrication a été de 1-6 p. 100 seulement grâce à l'augmen
tation modérée de l'emploi dans les fabriques de biens non durables. Dans les services 
d'utilité publique, le commerce, la finance, l'assurance et l'immeuble ainsi que dans les 
services, la somme des salaires a aussi augmenté. 

La plupart des provinces ont enregistré de légères diminutions, les plus fortes inter
venant à Terre-Neuve et dans l'île-du-Prince-Édouard; toutefois, il y a eu aussi diminution 
en Nouvelle-Ecosse, au Nouveau-Brunswick, en Ontario et en Colombie-Britannique par 
rapport à 1953. La Saskatchewan, l'Alberta et le Manitoba ont connu des augmentations. 

La moyenne générale hebdomadaire des salaires dans les établissements déclarants est 
passée de $57.20 en 1953 à un chiffre sans précédent de $58.88 en 1954. La moyenne est 
plus élevée dans toutes les branches industrielles. Les groupes les plus en augmentation 
sont les produits du papier, les appareils et fournitures électriques, les produits chimiques, 
les services d'utilité publique, la finance, l'assurance et l'immeuble; dans chacun, le salaire 
hebdomadaire moyen a augmenté de plus de $2. La moyenne a augmenté dans presque 
toutes les provinces et presque toutes les zones métropolitaines faisant l'objet d'une sta
tistique distincte. 
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7.—Indices annuels de l'emploi, de la pale et du salaire moyen, et salaire hebdomadaire 
moyen, par industrie, province et région métropolitaine, 1953 et 1954 

Indices (1949 = 100) Sal 
hebdor 

mo 
déc 

aire 

Industrie, province et région métropolitaine E m ploi 
Paie 

hebdomadai re 
globale 

Salaire 
hebdomadai re 

moyen 

Sal 
hebdor 

mo 
déc 

nadaire 
yen 
!aré 

1953 1954 1953 1954 1953 1954 1953 1954 

Industr ie 

100-0 
111-7 
113-3 
123-7 
104-2 
118-6 
111-3 
112-1 
113-2 
122-4 
108-7 

95-1 
109-8 
107-7 
115-0 
101-4 
110-7 
109-0 
115-7 
114-6 
127-4 
111-4 

146-0 
149-5 
152-4 
167-6 
137-9 
173-7 
141-5 
152-8 
147-7 
149-2 
138-4 

142-4 
150-7 
150-0 
160-0 
140-1 
1630 
142-2 
164-4 
156-5 
162-4 
148-9 

143-1 
133-4 
134-2 
135-0 
131-8 
146-7 
126-2 
135-4 
130-5 
122-3 
131-4 

147-4 
136-9 
138-6 
138-6 
137-5 
147-9 
129-4 
140-8 
136-9 
127-4 
138-2 

58-11 
68-70 
59-01 
63-64 
54-26 
60-57 
61-09 
65-16 
48-26 
51-64 
36-87 

59-86 100-0 
111-7 
113-3 
123-7 
104-2 
118-6 
111-3 
112-1 
113-2 
122-4 
108-7 

95-1 
109-8 
107-7 
115-0 
101-4 
110-7 
109-0 
115-7 
114-6 
127-4 
111-4 

146-0 
149-5 
152-4 
167-6 
137-9 
173-7 
141-5 
152-8 
147-7 
149-2 
138-4 

142-4 
150-7 
150-0 
160-0 
140-1 
1630 
142-2 
164-4 
156-5 
162-4 
148-9 

143-1 
133-4 
134-2 
135-0 
131-8 
146-7 
126-2 
135-4 
130-5 
122-3 
131-4 

147-4 
136-9 
138-6 
138-6 
137-5 
147-9 
129-4 
140-8 
136-9 
127-4 
138-2 

58-11 
68-70 
59-01 
63-64 
54-26 
60-57 
61-09 
65-16 
48-26 
51-64 
36-87 

70-48 
100-0 
111-7 
113-3 
123-7 
104-2 
118-6 
111-3 
112-1 
113-2 
122-4 
108-7 

95-1 
109-8 
107-7 
115-0 
101-4 
110-7 
109-0 
115-7 
114-6 
127-4 
111-4 

146-0 
149-5 
152-4 
167-6 
137-9 
173-7 
141-5 
152-8 
147-7 
149-2 
138-4 

142-4 
150-7 
150-0 
160-0 
140-1 
1630 
142-2 
164-4 
156-5 
162-4 
148-9 

143-1 
133-4 
134-2 
135-0 
131-8 
146-7 
126-2 
135-4 
130-5 
122-3 
131-4 

147-4 
136-9 
138-6 
138-6 
137-5 
147-9 
129-4 
140-8 
136-9 
127-4 
138-2 

58-11 
68-70 
59-01 
63-64 
54-26 
60-57 
61-09 
65-16 
48-26 
51-64 
36-87 

60-94 

100-0 
111-7 
113-3 
123-7 
104-2 
118-6 
111-3 
112-1 
113-2 
122-4 
108-7 

95-1 
109-8 
107-7 
115-0 
101-4 
110-7 
109-0 
115-7 
114-6 
127-4 
111-4 

146-0 
149-5 
152-4 
167-6 
137-9 
173-7 
141-5 
152-8 
147-7 
149-2 
138-4 

142-4 
150-7 
150-0 
160-0 
140-1 
1630 
142-2 
164-4 
156-5 
162-4 
148-9 

143-1 
133-4 
134-2 
135-0 
131-8 
146-7 
126-2 
135-4 
130-5 
122-3 
131-4 

147-4 
136-9 
138-6 
138-6 
137-5 
147-9 
129-4 
140-8 
136-9 
127-4 
138-2 

58-11 
68-70 
59-01 
63-64 
54-26 
60-57 
61-09 
65-16 
48-26 
51-64 
36-87 

65-34 

100-0 
111-7 
113-3 
123-7 
104-2 
118-6 
111-3 
112-1 
113-2 
122-4 
108-7 

95-1 
109-8 
107-7 
115-0 
101-4 
110-7 
109-0 
115-7 
114-6 
127-4 
111-4 

146-0 
149-5 
152-4 
167-6 
137-9 
173-7 
141-5 
152-8 
147-7 
149-2 
138-4 

142-4 
150-7 
150-0 
160-0 
140-1 
1630 
142-2 
164-4 
156-5 
162-4 
148-9 

143-1 
133-4 
134-2 
135-0 
131-8 
146-7 
126-2 
135-4 
130-5 
122-3 
131-4 

147-4 
136-9 
138-6 
138-6 
137-5 
147-9 
129-4 
140-8 
136-9 
127-4 
138-2 

58-11 
68-70 
59-01 
63-64 
54-26 
60-57 
61-09 
65-16 
48-26 
51-64 
36-87 

56-64 

100-0 
111-7 
113-3 
123-7 
104-2 
118-6 
111-3 
112-1 
113-2 
122-4 
108-7 

95-1 
109-8 
107-7 
115-0 
101-4 
110-7 
109-0 
115-7 
114-6 
127-4 
111-4 

146-0 
149-5 
152-4 
167-6 
137-9 
173-7 
141-5 
152-8 
147-7 
149-2 
138-4 

142-4 
150-7 
150-0 
160-0 
140-1 
1630 
142-2 
164-4 
156-5 
162-4 
148-9 

143-1 
133-4 
134-2 
135-0 
131-8 
146-7 
126-2 
135-4 
130-5 
122-3 
131-4 

147-4 
136-9 
138-6 
138-6 
137-5 
147-9 
129-4 
140-8 
136-9 
127-4 
138-2 

58-11 
68-70 
59-01 
63-64 
54-26 
60-57 
61-09 
65-16 
48-26 
51-64 
36-87 

61-04 
Transports, entreposage et communications. 

100-0 
111-7 
113-3 
123-7 
104-2 
118-6 
111-3 
112-1 
113-2 
122-4 
108-7 

95-1 
109-8 
107-7 
115-0 
101-4 
110-7 
109-0 
115-7 
114-6 
127-4 
111-4 

146-0 
149-5 
152-4 
167-6 
137-9 
173-7 
141-5 
152-8 
147-7 
149-2 
138-4 

142-4 
150-7 
150-0 
160-0 
140-1 
1630 
142-2 
164-4 
156-5 
162-4 
148-9 

143-1 
133-4 
134-2 
135-0 
131-8 
146-7 
126-2 
135-4 
130-5 
122-3 
131-4 

147-4 
136-9 
138-6 
138-6 
137-5 
147-9 
129-4 
140-8 
136-9 
127-4 
138-2 

58-11 
68-70 
59-01 
63-64 
54-26 
60-57 
61-09 
65-16 
48-26 
51-64 
36-87 

62-62 
67-76 

100-0 
111-7 
113-3 
123-7 
104-2 
118-6 
111-3 
112-1 
113-2 
122-4 
108-7 

95-1 
109-8 
107-7 
115-0 
101-4 
110-7 
109-0 
115-7 
114-6 
127-4 
111-4 

146-0 
149-5 
152-4 
167-6 
137-9 
173-7 
141-5 
152-8 
147-7 
149-2 
138-4 

142-4 
150-7 
150-0 
160-0 
140-1 
1630 
142-2 
164-4 
156-5 
162-4 
148-9 

143-1 
133-4 
134-2 
135-0 
131-8 
146-7 
126-2 
135-4 
130-5 
122-3 
131-4 

147-4 
136-9 
138-6 
138-6 
137-5 
147-9 
129-4 
140-8 
136-9 
127-4 
138-2 

58-11 
68-70 
59-01 
63-64 
54-26 
60-57 
61-09 
65-16 
48-26 
51-64 
36-87 

50-60 

100-0 
111-7 
113-3 
123-7 
104-2 
118-6 
111-3 
112-1 
113-2 
122-4 
108-7 

95-1 
109-8 
107-7 
115-0 
101-4 
110-7 
109-0 
115-7 
114-6 
127-4 
111-4 

146-0 
149-5 
152-4 
167-6 
137-9 
173-7 
141-5 
152-8 
147-7 
149-2 
138-4 

142-4 
150-7 
150-0 
160-0 
140-1 
1630 
142-2 
164-4 
156-5 
162-4 
148-9 

143-1 
133-4 
134-2 
135-0 
131-8 
146-7 
126-2 
135-4 
130-5 
122-3 
131-4 

147-4 
136-9 
138-6 
138-6 
137-5 
147-9 
129-4 
140-8 
136-9 
127-4 
138-2 

58-11 
68-70 
59-01 
63-64 
54-26 
60-57 
61-09 
65-16 
48-26 
51-64 
36-87 

53-78 

100-0 
111-7 
113-3 
123-7 
104-2 
118-6 
111-3 
112-1 
113-2 
122-4 
108-7 

95-1 
109-8 
107-7 
115-0 
101-4 
110-7 
109-0 
115-7 
114-6 
127-4 
111-4 

146-0 
149-5 
152-4 
167-6 
137-9 
173-7 
141-5 
152-8 
147-7 
149-2 
138-4 

142-4 
150-7 
150-0 
160-0 
140-1 
1630 
142-2 
164-4 
156-5 
162-4 
148-9 

143-1 
133-4 
134-2 
135-0 
131-8 
146-7 
126-2 
135-4 
130-5 
122-3 
131-4 

147-4 
136-9 
138-6 
138-6 
137-5 
147-9 
129-4 
140-8 
136-9 
127-4 
138-2 

58-11 
68-70 
59-01 
63-64 
54-26 
60-57 
61-09 
65-16 
48-26 
51-64 
36-87 38-77 

100-0 
111-7 
113-3 
123-7 
104-2 
118-6 
111-3 
112-1 
113-2 
122-4 
108-7 

95-1 
109-8 
107-7 
115-0 
101-4 
110-7 
109-0 
115-7 
114-6 
127-4 
111-4 

146-0 
149-5 
152-4 
167-6 
137-9 
173-7 
141-5 
152-8 
147-7 
149-2 
138-4 

142-4 
150-7 
150-0 
160-0 
140-1 
1630 
142-2 
164-4 
156-5 
162-4 
148-9 

143-1 
133-4 
134-2 
135-0 
131-8 
146-7 
126-2 
135-4 
130-5 
122-3 
131-4 

147-4 
136-9 
138-6 
138-6 
137-5 
147-9 
129-4 
140-8 
136-9 
127-4 
138-2 

58-11 
68-70 
59-01 
63-64 
54-26 
60-57 
61-09 
65-16 
48-26 
51-64 
36-87 

113 1 109-9 151-5 151-3 133-4 137 1 57-30 58-88 113 1 109-9 151-5 151-3 133-4 137 1 57-30 

Province 

140-9 
116-4 
101-2 
101-4 
112-8 
114-7 
107-2 
116-0 
128-5 
108-4 

117-3 
101-7 
115-5 
102-7 
110-9 
105-3 
101-5 
85-0 

113-8 
109-4 
97-6 

157-1 
166-5 
122-1 
119-6 
111-4 
88-5 

108-6 
108-7 
134-5 
113-8 
122-7 
111-1 
137-9 
120-1 
104-1 
112-3 
117-4 
145-9 
128-6 
102-2 
110-2 

128-2 
110-1 
97-7 
97-8 

109-2 
110-9 
104-8 
118-0 
127-6 
106-2 

113-6 
93-5 

113-5 
100-3 
110-7 
99-5 

102-6 
69-6 

110-8 
109-7 
97-3 

141-8 
145-8 
110-9 
120-1 
104-3 
82-1 
98-6 

103-4 
134-6 
110-9 
117-9 
93-9 

104-3 
107-8 
103-3 
119-2 
120-6 
144-4 
131-5 
102-5 
110-5 

209-5 
153-6 
131-5 
131-0 
149-9 
153-6 
137-9 
152-6 
169-3 
150-2 

153-3 
130-0 
148-8 
128-5 
146-1 
136-1 
131-4 
112-8 
150-6 
143-1 
132-3 
201-7 
248-2 
162-9 
161-4 
146-6 
114-3 
148-1 
146-9 
180-4 
153-3 
178-4 
148-1 
180-4 
159-5 
136-3 
147-9 
156-9 
206-8 
170-6 
137-4 
149-8 

186-1 
144-9 
129-3 
130-1 
149-9 
153-2 
139-0 
160-0 
172-8 
149-8 

153-9 
118-9 
152-0 
131-5 
150-8 
131-9 
138-7 
93-3 

151-9 
151-1 
135-1 
181-3 
215-2 
152-0 
168-9 
141-5 
109-8 
135-8 
143-2 
182-6 
153-6 
177-5 
126-2 
137-4 
145-1 
139-9 
167-8 
169-9 
203-4 
181-4 
143-3 
153-8 

147-9 
132-7 
128-7 
128-7 
132-4 
133-9 
128-6 
131-4 
132-5 
138-8 

130-6 
127-9 
129-7 
125-6 
131-4 
129-8 
127-8 
132-7 
132-4 
131-1 
135-4 
127-6 
149-0 
133-3 
136-1 
131-5 
129-5 
136-4 
135-2 
134-1 
134-0 
145-7 
132-4 
131-0 
131-9 
131-5 
131-8 
133-2 
142-2 
132-8 
134-7 
136-0 

145-2 
132-2 
131-7 
132-3 
136-9 
137-8 
132-1 
135-2 
135-3 
141-0 

135-3 
127-3 
134-5 
131-2 
135-5 
132-5 
135-1 
136-7 
136-8 
138-0 
138-8 
127-3 
147-6 
136-9 
141-3 
134-9 
134-1 
137-7 
138-6 
135-7 
137-8 
152-2 
133-6 
131-8 
133-1 
136-6 
140-5 
140-5 
141-1 
1381 
140-0 
138-5 

55-54 
44-53 
48-45 
48-99 
54-55 
59-38 
54-87 
54-54 
58-81 
63-34 

42-08 
59-98 
45-96 
45-01 
48-86 
46-61 
53-30 
51-55 
55-39 
51-45 
60-68 
64-95 
67-98 
65-84 
59-92 
61-34 
56-58 
53-60 
54-94 
71-76 
54-63 
70-83 
67-19 
66-80 
59-93 
51-69 
50-42 
49-86 
57-71 
55-74 
58-95 
56-86 

54-48 140-9 
116-4 
101-2 
101-4 
112-8 
114-7 
107-2 
116-0 
128-5 
108-4 

117-3 
101-7 
115-5 
102-7 
110-9 
105-3 
101-5 
85-0 

113-8 
109-4 
97-6 

157-1 
166-5 
122-1 
119-6 
111-4 
88-5 

108-6 
108-7 
134-5 
113-8 
122-7 
111-1 
137-9 
120-1 
104-1 
112-3 
117-4 
145-9 
128-6 
102-2 
110-2 

128-2 
110-1 
97-7 
97-8 

109-2 
110-9 
104-8 
118-0 
127-6 
106-2 

113-6 
93-5 

113-5 
100-3 
110-7 
99-5 

102-6 
69-6 

110-8 
109-7 
97-3 

141-8 
145-8 
110-9 
120-1 
104-3 
82-1 
98-6 

103-4 
134-6 
110-9 
117-9 
93-9 

104-3 
107-8 
103-3 
119-2 
120-6 
144-4 
131-5 
102-5 
110-5 

209-5 
153-6 
131-5 
131-0 
149-9 
153-6 
137-9 
152-6 
169-3 
150-2 

153-3 
130-0 
148-8 
128-5 
146-1 
136-1 
131-4 
112-8 
150-6 
143-1 
132-3 
201-7 
248-2 
162-9 
161-4 
146-6 
114-3 
148-1 
146-9 
180-4 
153-3 
178-4 
148-1 
180-4 
159-5 
136-3 
147-9 
156-9 
206-8 
170-6 
137-4 
149-8 

186-1 
144-9 
129-3 
130-1 
149-9 
153-2 
139-0 
160-0 
172-8 
149-8 

153-9 
118-9 
152-0 
131-5 
150-8 
131-9 
138-7 
93-3 

151-9 
151-1 
135-1 
181-3 
215-2 
152-0 
168-9 
141-5 
109-8 
135-8 
143-2 
182-6 
153-6 
177-5 
126-2 
137-4 
145-1 
139-9 
167-8 
169-9 
203-4 
181-4 
143-3 
153-8 

147-9 
132-7 
128-7 
128-7 
132-4 
133-9 
128-6 
131-4 
132-5 
138-8 

130-6 
127-9 
129-7 
125-6 
131-4 
129-8 
127-8 
132-7 
132-4 
131-1 
135-4 
127-6 
149-0 
133-3 
136-1 
131-5 
129-5 
136-4 
135-2 
134-1 
134-0 
145-7 
132-4 
131-0 
131-9 
131-5 
131-8 
133-2 
142-2 
132-8 
134-7 
136-0 

145-2 
132-2 
131-7 
132-3 
136-9 
137-8 
132-1 
135-2 
135-3 
141-0 

135-3 
127-3 
134-5 
131-2 
135-5 
132-5 
135-1 
136-7 
136-8 
138-0 
138-8 
127-3 
147-6 
136-9 
141-3 
134-9 
134-1 
137-7 
138-6 
135-7 
137-8 
152-2 
133-6 
131-8 
133-1 
136-6 
140-5 
140-5 
141-1 
1381 
140-0 
138-5 

55-54 
44-53 
48-45 
48-99 
54-55 
59-38 
54-87 
54-54 
58-81 
63-34 

42-08 
59-98 
45-96 
45-01 
48-86 
46-61 
53-30 
51-55 
55-39 
51-45 
60-68 
64-95 
67-98 
65-84 
59-92 
61-34 
56-58 
53-60 
54-94 
71-76 
54-63 
70-83 
67-19 
66-80 
59-93 
51-69 
50-42 
49-86 
57-71 
55-74 
58-95 
56-86 

44-37 
140-9 
116-4 
101-2 
101-4 
112-8 
114-7 
107-2 
116-0 
128-5 
108-4 

117-3 
101-7 
115-5 
102-7 
110-9 
105-3 
101-5 
85-0 

113-8 
109-4 
97-6 

157-1 
166-5 
122-1 
119-6 
111-4 
88-5 

108-6 
108-7 
134-5 
113-8 
122-7 
111-1 
137-9 
120-1 
104-1 
112-3 
117-4 
145-9 
128-6 
102-2 
110-2 

128-2 
110-1 
97-7 
97-8 

109-2 
110-9 
104-8 
118-0 
127-6 
106-2 

113-6 
93-5 

113-5 
100-3 
110-7 
99-5 

102-6 
69-6 

110-8 
109-7 
97-3 

141-8 
145-8 
110-9 
120-1 
104-3 
82-1 
98-6 

103-4 
134-6 
110-9 
117-9 
93-9 

104-3 
107-8 
103-3 
119-2 
120-6 
144-4 
131-5 
102-5 
110-5 

209-5 
153-6 
131-5 
131-0 
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131-0 
131-9 
131-5 
131-8 
133-2 
142-2 
132-8 
134-7 
136-0 

145-2 
132-2 
131-7 
132-3 
136-9 
137-8 
132-1 
135-2 
135-3 
141-0 

135-3 
127-3 
134-5 
131-2 
135-5 
132-5 
135-1 
136-7 
136-8 
138-0 
138-8 
127-3 
147-6 
136-9 
141-3 
134-9 
134-1 
137-7 
138-6 
135-7 
137-8 
152-2 
133-6 
131-8 
133-1 
136-6 
140-5 
140-5 
141-1 
1381 
140-0 
138-5 

55-54 
44-53 
48-45 
48-99 
54-55 
59-38 
54-87 
54-54 
58-81 
63-34 

42-08 
59-98 
45-96 
45-01 
48-86 
46-61 
53-30 
51-55 
55-39 
51-45 
60-68 
64-95 
67-98 
65-84 
59-92 
61-34 
56-58 
53-60 
54-94 
71-76 
54-63 
70-83 
67-19 
66-80 
59-93 
51-69 
50-42 
49-86 
57-71 
55-74 
58-95 
56-86 

56-09 

140-9 
116-4 
101-2 
101-4 
112-8 
114-7 
107-2 
116-0 
128-5 
108-4 

117-3 
101-7 
115-5 
102-7 
110-9 
105-3 
101-5 
85-0 

113-8 
109-4 
97-6 

157-1 
166-5 
122-1 
119-6 
111-4 
88-5 

108-6 
108-7 
134-5 
113-8 
122-7 
111-1 
137-9 
120-1 
104-1 
112-3 
117-4 
145-9 
128-6 
102-2 
110-2 

128-2 
110-1 
97-7 
97-8 

109-2 
110-9 
104-8 
118-0 
127-6 
106-2 

113-6 
93-5 

113-5 
100-3 
110-7 
99-5 

102-6 
69-6 

110-8 
109-7 
97-3 

141-8 
145-8 
110-9 
120-1 
104-3 
82-1 
98-6 

103-4 
134-6 
110-9 
117-9 
93-9 

104-3 
107-8 
103-3 
119-2 
120-6 
144-4 
131-5 
102-5 
110-5 

209-5 
153-6 
131-5 
131-0 
149-9 
153-6 
137-9 
152-6 
169-3 
150-2 

153-3 
130-0 
148-8 
128-5 
146-1 
136-1 
131-4 
112-8 
150-6 
143-1 
132-3 
201-7 
248-2 
162-9 
161-4 
146-6 
114-3 
148-1 
146-9 
180-4 
153-3 
178-4 
148-1 
180-4 
159-5 
136-3 
147-9 
156-9 
206-8 
170-6 
137-4 
149-8 

186-1 
144-9 
129-3 
130-1 
149-9 
153-2 
139-0 
160-0 
172-8 
149-8 

153-9 
118-9 
152-0 
131-5 
150-8 
131-9 
138-7 
93-3 

151-9 
151-1 
135-1 
181-3 
215-2 
152-0 
168-9 
141-5 
109-8 
135-8 
143-2 
182-6 
153-6 
177-5 
126-2 
137-4 
145-1 
139-9 
167-8 
169-9 
203-4 
181-4 
143-3 
153-8 

147-9 
132-7 
128-7 
128-7 
132-4 
133-9 
128-6 
131-4 
132-5 
138-8 

130-6 
127-9 
129-7 
125-6 
131-4 
129-8 
127-8 
132-7 
132-4 
131-1 
135-4 
127-6 
149-0 
133-3 
136-1 
131-5 
129-5 
136-4 
135-2 
134-1 
134-0 
145-7 
132-4 
131-0 
131-9 
131-5 
131-8 
133-2 
142-2 
132-8 
134-7 
136-0 

145-2 
132-2 
131-7 
132-3 
136-9 
137-8 
132-1 
135-2 
135-3 
141-0 

135-3 
127-3 
134-5 
131-2 
135-5 
132-5 
135-1 
136-7 
136-8 
138-0 
138-8 
127-3 
147-6 
136-9 
141-3 
134-9 
134-1 
137-7 
138-6 
135-7 
137-8 
152-2 
133-6 
131-8 
133-1 
136-6 
140-5 
140-5 
141-1 
1381 
140-0 
138-5 

55-54 
44-53 
48-45 
48-99 
54-55 
59-38 
54-87 
54-54 
58-81 
63-34 

42-08 
59-98 
45-96 
45-01 
48-86 
46-61 
53-30 
51-55 
55-39 
51-45 
60-68 
64-95 
67-98 
65-84 
59-92 
61-34 
56-58 
53-60 
54-94 
71-76 
54-63 
70-83 
67-19 
66-80 
59-93 
51-69 
50-42 
49-86 
57-71 
55-74 
58-95 
56-86 

60-08 

140-9 
116-4 
101-2 
101-4 
112-8 
114-7 
107-2 
116-0 
128-5 
108-4 

117-3 
101-7 
115-5 
102-7 
110-9 
105-3 
101-5 
85-0 

113-8 
109-4 
97-6 

157-1 
166-5 
122-1 
119-6 
111-4 
88-5 

108-6 
108-7 
134-5 
113-8 
122-7 
111-1 
137-9 
120-1 
104-1 
112-3 
117-4 
145-9 
128-6 
102-2 
110-2 

128-2 
110-1 
97-7 
97-8 

109-2 
110-9 
104-8 
118-0 
127-6 
106-2 

113-6 
93-5 

113-5 
100-3 
110-7 
99-5 

102-6 
69-6 

110-8 
109-7 
97-3 

141-8 
145-8 
110-9 
120-1 
104-3 
82-1 
98-6 

103-4 
134-6 
110-9 
117-9 
93-9 

104-3 
107-8 
103-3 
119-2 
120-6 
144-4 
131-5 
102-5 
110-5 

209-5 
153-6 
131-5 
131-0 
149-9 
153-6 
137-9 
152-6 
169-3 
150-2 

153-3 
130-0 
148-8 
128-5 
146-1 
136-1 
131-4 
112-8 
150-6 
143-1 
132-3 
201-7 
248-2 
162-9 
161-4 
146-6 
114-3 
148-1 
146-9 
180-4 
153-3 
178-4 
148-1 
180-4 
159-5 
136-3 
147-9 
156-9 
206-8 
170-6 
137-4 
149-8 

186-1 
144-9 
129-3 
130-1 
149-9 
153-2 
139-0 
160-0 
172-8 
149-8 

153-9 
118-9 
152-0 
131-5 
150-8 
131-9 
138-7 
93-3 

151-9 
151-1 
135-1 
181-3 
215-2 
152-0 
168-9 
141-5 
109-8 
135-8 
143-2 
182-6 
153-6 
177-5 
126-2 
137-4 
145-1 
139-9 
167-8 
169-9 
203-4 
181-4 
143-3 
153-8 

147-9 
132-7 
128-7 
128-7 
132-4 
133-9 
128-6 
131-4 
132-5 
138-8 

130-6 
127-9 
129-7 
125-6 
131-4 
129-8 
127-8 
132-7 
132-4 
131-1 
135-4 
127-6 
149-0 
133-3 
136-1 
131-5 
129-5 
136-4 
135-2 
134-1 
134-0 
145-7 
132-4 
131-0 
131-9 
131-5 
131-8 
133-2 
142-2 
132-8 
134-7 
136-0 

145-2 
132-2 
131-7 
132-3 
136-9 
137-8 
132-1 
135-2 
135-3 
141-0 

135-3 
127-3 
134-5 
131-2 
135-5 
132-5 
135-1 
136-7 
136-8 
138-0 
138-8 
127-3 
147-6 
136-9 
141-3 
134-9 
134-1 
137-7 
138-6 
135-7 
137-8 
152-2 
133-6 
131-8 
133-1 
136-6 
140-5 
140-5 
141-1 
1381 
140-0 
138-5 

55-54 
44-53 
48-45 
48-99 
54-55 
59-38 
54-87 
54-54 
58-81 
63-34 

42-08 
59-98 
45-96 
45-01 
48-86 
46-61 
53-30 
51-55 
55-39 
51-45 
60-68 
64-95 
67-98 
65-84 
59-92 
61-34 
56-58 
53-60 
54-94 
71-76 
54-63 
70-83 
67-19 
66-80 
59-93 
51-69 
50-42 
49-86 
57-71 
55-74 
58-95 
56-86 

64-34 

Région métropolitaine 

Saint-Jean (T.-N.) 

140-9 
116-4 
101-2 
101-4 
112-8 
114-7 
107-2 
116-0 
128-5 
108-4 

117-3 
101-7 
115-5 
102-7 
110-9 
105-3 
101-5 
85-0 

113-8 
109-4 
97-6 

157-1 
166-5 
122-1 
119-6 
111-4 
88-5 

108-6 
108-7 
134-5 
113-8 
122-7 
111-1 
137-9 
120-1 
104-1 
112-3 
117-4 
145-9 
128-6 
102-2 
110-2 

128-2 
110-1 
97-7 
97-8 

109-2 
110-9 
104-8 
118-0 
127-6 
106-2 

113-6 
93-5 

113-5 
100-3 
110-7 
99-5 

102-6 
69-6 

110-8 
109-7 
97-3 

141-8 
145-8 
110-9 
120-1 
104-3 
82-1 
98-6 

103-4 
134-6 
110-9 
117-9 
93-9 

104-3 
107-8 
103-3 
119-2 
120-6 
144-4 
131-5 
102-5 
110-5 

209-5 
153-6 
131-5 
131-0 
149-9 
153-6 
137-9 
152-6 
169-3 
150-2 

153-3 
130-0 
148-8 
128-5 
146-1 
136-1 
131-4 
112-8 
150-6 
143-1 
132-3 
201-7 
248-2 
162-9 
161-4 
146-6 
114-3 
148-1 
146-9 
180-4 
153-3 
178-4 
148-1 
180-4 
159-5 
136-3 
147-9 
156-9 
206-8 
170-6 
137-4 
149-8 

186-1 
144-9 
129-3 
130-1 
149-9 
153-2 
139-0 
160-0 
172-8 
149-8 

153-9 
118-9 
152-0 
131-5 
150-8 
131-9 
138-7 
93-3 

151-9 
151-1 
135-1 
181-3 
215-2 
152-0 
168-9 
141-5 
109-8 
135-8 
143-2 
182-6 
153-6 
177-5 
126-2 
137-4 
145-1 
139-9 
167-8 
169-9 
203-4 
181-4 
143-3 
153-8 

147-9 
132-7 
128-7 
128-7 
132-4 
133-9 
128-6 
131-4 
132-5 
138-8 

130-6 
127-9 
129-7 
125-6 
131-4 
129-8 
127-8 
132-7 
132-4 
131-1 
135-4 
127-6 
149-0 
133-3 
136-1 
131-5 
129-5 
136-4 
135-2 
134-1 
134-0 
145-7 
132-4 
131-0 
131-9 
131-5 
131-8 
133-2 
142-2 
132-8 
134-7 
136-0 

145-2 
132-2 
131-7 
132-3 
136-9 
137-8 
132-1 
135-2 
135-3 
141-0 

135-3 
127-3 
134-5 
131-2 
135-5 
132-5 
135-1 
136-7 
136-8 
138-0 
138-8 
127-3 
147-6 
136-9 
141-3 
134-9 
134-1 
137-7 
138-6 
135-7 
137-8 
152-2 
133-6 
131-8 
133-1 
136-6 
140-5 
140-5 
141-1 
1381 
140-0 
138-5 

55-54 
44-53 
48-45 
48-99 
54-55 
59-38 
54-87 
54-54 
58-81 
63-34 

42-08 
59-98 
45-96 
45-01 
48-86 
46-61 
53-30 
51-55 
55-39 
51-45 
60-68 
64-95 
67-98 
65-84 
59-92 
61-34 
56-58 
53-60 
54-94 
71-76 
54-63 
70-83 
67-19 
66-80 
59-93 
51-69 
50-42 
49-86 
57-71 
55-74 
58-95 
56-86 

43-62 

140-9 
116-4 
101-2 
101-4 
112-8 
114-7 
107-2 
116-0 
128-5 
108-4 

117-3 
101-7 
115-5 
102-7 
110-9 
105-3 
101-5 
85-0 

113-8 
109-4 
97-6 

157-1 
166-5 
122-1 
119-6 
111-4 
88-5 

108-6 
108-7 
134-5 
113-8 
122-7 
111-1 
137-9 
120-1 
104-1 
112-3 
117-4 
145-9 
128-6 
102-2 
110-2 

128-2 
110-1 
97-7 
97-8 

109-2 
110-9 
104-8 
118-0 
127-6 
106-2 

113-6 
93-5 

113-5 
100-3 
110-7 
99-5 

102-6 
69-6 

110-8 
109-7 
97-3 

141-8 
145-8 
110-9 
120-1 
104-3 
82-1 
98-6 

103-4 
134-6 
110-9 
117-9 
93-9 

104-3 
107-8 
103-3 
119-2 
120-6 
144-4 
131-5 
102-5 
110-5 

209-5 
153-6 
131-5 
131-0 
149-9 
153-6 
137-9 
152-6 
169-3 
150-2 

153-3 
130-0 
148-8 
128-5 
146-1 
136-1 
131-4 
112-8 
150-6 
143-1 
132-3 
201-7 
248-2 
162-9 
161-4 
146-6 
114-3 
148-1 
146-9 
180-4 
153-3 
178-4 
148-1 
180-4 
159-5 
136-3 
147-9 
156-9 
206-8 
170-6 
137-4 
149-8 

186-1 
144-9 
129-3 
130-1 
149-9 
153-2 
139-0 
160-0 
172-8 
149-8 

153-9 
118-9 
152-0 
131-5 
150-8 
131-9 
138-7 
93-3 

151-9 
151-1 
135-1 
181-3 
215-2 
152-0 
168-9 
141-5 
109-8 
135-8 
143-2 
182-6 
153-6 
177-5 
126-2 
137-4 
145-1 
139-9 
167-8 
169-9 
203-4 
181-4 
143-3 
153-8 

147-9 
132-7 
128-7 
128-7 
132-4 
133-9 
128-6 
131-4 
132-5 
138-8 

130-6 
127-9 
129-7 
125-6 
131-4 
129-8 
127-8 
132-7 
132-4 
131-1 
135-4 
127-6 
149-0 
133-3 
136-1 
131-5 
129-5 
136-4 
135-2 
134-1 
134-0 
145-7 
132-4 
131-0 
131-9 
131-5 
131-8 
133-2 
142-2 
132-8 
134-7 
136-0 

145-2 
132-2 
131-7 
132-3 
136-9 
137-8 
132-1 
135-2 
135-3 
141-0 

135-3 
127-3 
134-5 
131-2 
135-5 
132-5 
135-1 
136-7 
136-8 
138-0 
138-8 
127-3 
147-6 
136-9 
141-3 
134-9 
134-1 
137-7 
138-6 
135-7 
137-8 
152-2 
133-6 
131-8 
133-1 
136-6 
140-5 
140-5 
141-1 
1381 
140-0 
138-5 

55-54 
44-53 
48-45 
48-99 
54-55 
59-38 
54-87 
54-54 
58-81 
63-34 

42-08 
59-98 
45-96 
45-01 
48-86 
46-61 
53-30 
51-55 
55-39 
51-45 
60-68 
64-95 
67-98 
65-84 
59-92 
61-34 
56-58 
53-60 
54-94 
71-76 
54-63 
70-83 
67-19 
66-80 
59-93 
51-69 
50-42 
49-86 
57-71 
55-74 
58-95 
56-86 

59-73 

140-9 
116-4 
101-2 
101-4 
112-8 
114-7 
107-2 
116-0 
128-5 
108-4 

117-3 
101-7 
115-5 
102-7 
110-9 
105-3 
101-5 
85-0 

113-8 
109-4 
97-6 

157-1 
166-5 
122-1 
119-6 
111-4 
88-5 

108-6 
108-7 
134-5 
113-8 
122-7 
111-1 
137-9 
120-1 
104-1 
112-3 
117-4 
145-9 
128-6 
102-2 
110-2 

128-2 
110-1 
97-7 
97-8 

109-2 
110-9 
104-8 
118-0 
127-6 
106-2 

113-6 
93-5 

113-5 
100-3 
110-7 
99-5 

102-6 
69-6 

110-8 
109-7 
97-3 

141-8 
145-8 
110-9 
120-1 
104-3 
82-1 
98-6 

103-4 
134-6 
110-9 
117-9 
93-9 

104-3 
107-8 
103-3 
119-2 
120-6 
144-4 
131-5 
102-5 
110-5 

209-5 
153-6 
131-5 
131-0 
149-9 
153-6 
137-9 
152-6 
169-3 
150-2 

153-3 
130-0 
148-8 
128-5 
146-1 
136-1 
131-4 
112-8 
150-6 
143-1 
132-3 
201-7 
248-2 
162-9 
161-4 
146-6 
114-3 
148-1 
146-9 
180-4 
153-3 
178-4 
148-1 
180-4 
159-5 
136-3 
147-9 
156-9 
206-8 
170-6 
137-4 
149-8 

186-1 
144-9 
129-3 
130-1 
149-9 
153-2 
139-0 
160-0 
172-8 
149-8 

153-9 
118-9 
152-0 
131-5 
150-8 
131-9 
138-7 
93-3 

151-9 
151-1 
135-1 
181-3 
215-2 
152-0 
168-9 
141-5 
109-8 
135-8 
143-2 
182-6 
153-6 
177-5 
126-2 
137-4 
145-1 
139-9 
167-8 
169-9 
203-4 
181-4 
143-3 
153-8 

147-9 
132-7 
128-7 
128-7 
132-4 
133-9 
128-6 
131-4 
132-5 
138-8 

130-6 
127-9 
129-7 
125-6 
131-4 
129-8 
127-8 
132-7 
132-4 
131-1 
135-4 
127-6 
149-0 
133-3 
136-1 
131-5 
129-5 
136-4 
135-2 
134-1 
134-0 
145-7 
132-4 
131-0 
131-9 
131-5 
131-8 
133-2 
142-2 
132-8 
134-7 
136-0 

145-2 
132-2 
131-7 
132-3 
136-9 
137-8 
132-1 
135-2 
135-3 
141-0 

135-3 
127-3 
134-5 
131-2 
135-5 
132-5 
135-1 
136-7 
136-8 
138-0 
138-8 
127-3 
147-6 
136-9 
141-3 
134-9 
134-1 
137-7 
138-6 
135-7 
137-8 
152-2 
133-6 
131-8 
133-1 
136-6 
140-5 
140-5 
141-1 
1381 
140-0 
138-5 

55-54 
44-53 
48-45 
48-99 
54-55 
59-38 
54-87 
54-54 
58-81 
63-34 

42-08 
59-98 
45-96 
45-01 
48-86 
46-61 
53-30 
51-55 
55-39 
51-45 
60-68 
64-95 
67-98 
65-84 
59-92 
61-34 
56-58 
53-60 
54-94 
71-76 
54-63 
70-83 
67-19 
66-80 
59-93 
51-69 
50-42 
49-86 
57-71 
55-74 
58-95 
56-86 

' 47-68 
Saint-Jean (N.-B.) 

140-9 
116-4 
101-2 
101-4 
112-8 
114-7 
107-2 
116-0 
128-5 
108-4 

117-3 
101-7 
115-5 
102-7 
110-9 
105-3 
101-5 
85-0 

113-8 
109-4 
97-6 

157-1 
166-5 
122-1 
119-6 
111-4 
88-5 

108-6 
108-7 
134-5 
113-8 
122-7 
111-1 
137-9 
120-1 
104-1 
112-3 
117-4 
145-9 
128-6 
102-2 
110-2 

128-2 
110-1 
97-7 
97-8 

109-2 
110-9 
104-8 
118-0 
127-6 
106-2 

113-6 
93-5 

113-5 
100-3 
110-7 
99-5 

102-6 
69-6 

110-8 
109-7 
97-3 

141-8 
145-8 
110-9 
120-1 
104-3 
82-1 
98-6 

103-4 
134-6 
110-9 
117-9 
93-9 

104-3 
107-8 
103-3 
119-2 
120-6 
144-4 
131-5 
102-5 
110-5 

209-5 
153-6 
131-5 
131-0 
149-9 
153-6 
137-9 
152-6 
169-3 
150-2 

153-3 
130-0 
148-8 
128-5 
146-1 
136-1 
131-4 
112-8 
150-6 
143-1 
132-3 
201-7 
248-2 
162-9 
161-4 
146-6 
114-3 
148-1 
146-9 
180-4 
153-3 
178-4 
148-1 
180-4 
159-5 
136-3 
147-9 
156-9 
206-8 
170-6 
137-4 
149-8 

186-1 
144-9 
129-3 
130-1 
149-9 
153-2 
139-0 
160-0 
172-8 
149-8 

153-9 
118-9 
152-0 
131-5 
150-8 
131-9 
138-7 
93-3 

151-9 
151-1 
135-1 
181-3 
215-2 
152-0 
168-9 
141-5 
109-8 
135-8 
143-2 
182-6 
153-6 
177-5 
126-2 
137-4 
145-1 
139-9 
167-8 
169-9 
203-4 
181-4 
143-3 
153-8 

147-9 
132-7 
128-7 
128-7 
132-4 
133-9 
128-6 
131-4 
132-5 
138-8 

130-6 
127-9 
129-7 
125-6 
131-4 
129-8 
127-8 
132-7 
132-4 
131-1 
135-4 
127-6 
149-0 
133-3 
136-1 
131-5 
129-5 
136-4 
135-2 
134-1 
134-0 
145-7 
132-4 
131-0 
131-9 
131-5 
131-8 
133-2 
142-2 
132-8 
134-7 
136-0 

145-2 
132-2 
131-7 
132-3 
136-9 
137-8 
132-1 
135-2 
135-3 
141-0 

135-3 
127-3 
134-5 
131-2 
135-5 
132-5 
135-1 
136-7 
136-8 
138-0 
138-8 
127-3 
147-6 
136-9 
141-3 
134-9 
134-1 
137-7 
138-6 
135-7 
137-8 
152-2 
133-6 
131-8 
133-1 
136-6 
140-5 
140-5 
141-1 
1381 
140-0 
138-5 

55-54 
44-53 
48-45 
48-99 
54-55 
59-38 
54-87 
54-54 
58-81 
63-34 

42-08 
59-98 
45-96 
45-01 
48-86 
46-61 
53-30 
51-55 
55-39 
51-45 
60-68 
64-95 
67-98 
65-84 
59-92 
61-34 
56-58 
53-60 
54-94 
71-76 
54-63 
70-83 
67-19 
66-80 
59-93 
51-69 
50-42 
49-86 
57-71 
55-74 
58-95 
56-86 

47-07 

140-9 
116-4 
101-2 
101-4 
112-8 
114-7 
107-2 
116-0 
128-5 
108-4 

117-3 
101-7 
115-5 
102-7 
110-9 
105-3 
101-5 
85-0 

113-8 
109-4 
97-6 

157-1 
166-5 
122-1 
119-6 
111-4 
88-5 

108-6 
108-7 
134-5 
113-8 
122-7 
111-1 
137-9 
120-1 
104-1 
112-3 
117-4 
145-9 
128-6 
102-2 
110-2 

128-2 
110-1 
97-7 
97-8 

109-2 
110-9 
104-8 
118-0 
127-6 
106-2 

113-6 
93-5 

113-5 
100-3 
110-7 
99-5 

102-6 
69-6 

110-8 
109-7 
97-3 

141-8 
145-8 
110-9 
120-1 
104-3 
82-1 
98-6 

103-4 
134-6 
110-9 
117-9 
93-9 

104-3 
107-8 
103-3 
119-2 
120-6 
144-4 
131-5 
102-5 
110-5 

209-5 
153-6 
131-5 
131-0 
149-9 
153-6 
137-9 
152-6 
169-3 
150-2 

153-3 
130-0 
148-8 
128-5 
146-1 
136-1 
131-4 
112-8 
150-6 
143-1 
132-3 
201-7 
248-2 
162-9 
161-4 
146-6 
114-3 
148-1 
146-9 
180-4 
153-3 
178-4 
148-1 
180-4 
159-5 
136-3 
147-9 
156-9 
206-8 
170-6 
137-4 
149-8 

186-1 
144-9 
129-3 
130-1 
149-9 
153-2 
139-0 
160-0 
172-8 
149-8 

153-9 
118-9 
152-0 
131-5 
150-8 
131-9 
138-7 
93-3 

151-9 
151-1 
135-1 
181-3 
215-2 
152-0 
168-9 
141-5 
109-8 
135-8 
143-2 
182-6 
153-6 
177-5 
126-2 
137-4 
145-1 
139-9 
167-8 
169-9 
203-4 
181-4 
143-3 
153-8 

147-9 
132-7 
128-7 
128-7 
132-4 
133-9 
128-6 
131-4 
132-5 
138-8 

130-6 
127-9 
129-7 
125-6 
131-4 
129-8 
127-8 
132-7 
132-4 
131-1 
135-4 
127-6 
149-0 
133-3 
136-1 
131-5 
129-5 
136-4 
135-2 
134-1 
134-0 
145-7 
132-4 
131-0 
131-9 
131-5 
131-8 
133-2 
142-2 
132-8 
134-7 
136-0 

145-2 
132-2 
131-7 
132-3 
136-9 
137-8 
132-1 
135-2 
135-3 
141-0 

135-3 
127-3 
134-5 
131-2 
135-5 
132-5 
135-1 
136-7 
136-8 
138-0 
138-8 
127-3 
147-6 
136-9 
141-3 
134-9 
134-1 
137-7 
138-6 
135-7 
137-8 
152-2 
133-6 
131-8 
133-1 
136-6 
140-5 
140-5 
141-1 
1381 
140-0 
138-5 

55-54 
44-53 
48-45 
48-99 
54-55 
59-38 
54-87 
54-54 
58-81 
63-34 

42-08 
59-98 
45-96 
45-01 
48-86 
46-61 
53-30 
51-55 
55-39 
51-45 
60-68 
64-95 
67-98 
65-84 
59-92 
61-34 
56-58 
53-60 
54-94 
71-76 
54-63 
70-83 
67-19 
66-80 
59-93 
51-69 
50-42 
49-86 
57-71 
55-74 
58-95 
56-86 

48-33 

140-9 
116-4 
101-2 
101-4 
112-8 
114-7 
107-2 
116-0 
128-5 
108-4 

117-3 
101-7 
115-5 
102-7 
110-9 
105-3 
101-5 
85-0 

113-8 
109-4 
97-6 

157-1 
166-5 
122-1 
119-6 
111-4 
88-5 

108-6 
108-7 
134-5 
113-8 
122-7 
111-1 
137-9 
120-1 
104-1 
112-3 
117-4 
145-9 
128-6 
102-2 
110-2 

128-2 
110-1 
97-7 
97-8 

109-2 
110-9 
104-8 
118-0 
127-6 
106-2 

113-6 
93-5 

113-5 
100-3 
110-7 
99-5 

102-6 
69-6 

110-8 
109-7 
97-3 

141-8 
145-8 
110-9 
120-1 
104-3 
82-1 
98-6 

103-4 
134-6 
110-9 
117-9 
93-9 

104-3 
107-8 
103-3 
119-2 
120-6 
144-4 
131-5 
102-5 
110-5 

209-5 
153-6 
131-5 
131-0 
149-9 
153-6 
137-9 
152-6 
169-3 
150-2 

153-3 
130-0 
148-8 
128-5 
146-1 
136-1 
131-4 
112-8 
150-6 
143-1 
132-3 
201-7 
248-2 
162-9 
161-4 
146-6 
114-3 
148-1 
146-9 
180-4 
153-3 
178-4 
148-1 
180-4 
159-5 
136-3 
147-9 
156-9 
206-8 
170-6 
137-4 
149-8 

186-1 
144-9 
129-3 
130-1 
149-9 
153-2 
139-0 
160-0 
172-8 
149-8 

153-9 
118-9 
152-0 
131-5 
150-8 
131-9 
138-7 
93-3 

151-9 
151-1 
135-1 
181-3 
215-2 
152-0 
168-9 
141-5 
109-8 
135-8 
143-2 
182-6 
153-6 
177-5 
126-2 
137-4 
145-1 
139-9 
167-8 
169-9 
203-4 
181-4 
143-3 
153-8 

147-9 
132-7 
128-7 
128-7 
132-4 
133-9 
128-6 
131-4 
132-5 
138-8 

130-6 
127-9 
129-7 
125-6 
131-4 
129-8 
127-8 
132-7 
132-4 
131-1 
135-4 
127-6 
149-0 
133-3 
136-1 
131-5 
129-5 
136-4 
135-2 
134-1 
134-0 
145-7 
132-4 
131-0 
131-9 
131-5 
131-8 
133-2 
142-2 
132-8 
134-7 
136-0 

145-2 
132-2 
131-7 
132-3 
136-9 
137-8 
132-1 
135-2 
135-3 
141-0 

135-3 
127-3 
134-5 
131-2 
135-5 
132-5 
135-1 
136-7 
136-8 
138-0 
138-8 
127-3 
147-6 
136-9 
141-3 
134-9 
134-1 
137-7 
138-6 
135-7 
137-8 
152-2 
133-6 
131-8 
133-1 
136-6 
140-5 
140-5 
141-1 
1381 
140-0 
138-5 

55-54 
44-53 
48-45 
48-99 
54-55 
59-38 
54-87 
54-54 
58-81 
63-34 

42-08 
59-98 
45-96 
45-01 
48-86 
46-61 
53-30 
51-55 
55-39 
51-45 
60-68 
64-95 
67-98 
65-84 
59-92 
61-34 
56-58 
53-60 
54-94 
71-76 
54-63 
70-83 
67-19 
66-80 
59-93 
51-69 
50-42 
49-86 
57-71 
55-74 
58-95 
56-86 

47-79 

140-9 
116-4 
101-2 
101-4 
112-8 
114-7 
107-2 
116-0 
128-5 
108-4 

117-3 
101-7 
115-5 
102-7 
110-9 
105-3 
101-5 
85-0 

113-8 
109-4 
97-6 

157-1 
166-5 
122-1 
119-6 
111-4 
88-5 

108-6 
108-7 
134-5 
113-8 
122-7 
111-1 
137-9 
120-1 
104-1 
112-3 
117-4 
145-9 
128-6 
102-2 
110-2 

128-2 
110-1 
97-7 
97-8 

109-2 
110-9 
104-8 
118-0 
127-6 
106-2 

113-6 
93-5 

113-5 
100-3 
110-7 
99-5 

102-6 
69-6 

110-8 
109-7 
97-3 

141-8 
145-8 
110-9 
120-1 
104-3 
82-1 
98-6 

103-4 
134-6 
110-9 
117-9 
93-9 

104-3 
107-8 
103-3 
119-2 
120-6 
144-4 
131-5 
102-5 
110-5 

209-5 
153-6 
131-5 
131-0 
149-9 
153-6 
137-9 
152-6 
169-3 
150-2 

153-3 
130-0 
148-8 
128-5 
146-1 
136-1 
131-4 
112-8 
150-6 
143-1 
132-3 
201-7 
248-2 
162-9 
161-4 
146-6 
114-3 
148-1 
146-9 
180-4 
153-3 
178-4 
148-1 
180-4 
159-5 
136-3 
147-9 
156-9 
206-8 
170-6 
137-4 
149-8 

186-1 
144-9 
129-3 
130-1 
149-9 
153-2 
139-0 
160-0 
172-8 
149-8 

153-9 
118-9 
152-0 
131-5 
150-8 
131-9 
138-7 
93-3 

151-9 
151-1 
135-1 
181-3 
215-2 
152-0 
168-9 
141-5 
109-8 
135-8 
143-2 
182-6 
153-6 
177-5 
126-2 
137-4 
145-1 
139-9 
167-8 
169-9 
203-4 
181-4 
143-3 
153-8 

147-9 
132-7 
128-7 
128-7 
132-4 
133-9 
128-6 
131-4 
132-5 
138-8 

130-6 
127-9 
129-7 
125-6 
131-4 
129-8 
127-8 
132-7 
132-4 
131-1 
135-4 
127-6 
149-0 
133-3 
136-1 
131-5 
129-5 
136-4 
135-2 
134-1 
134-0 
145-7 
132-4 
131-0 
131-9 
131-5 
131-8 
133-2 
142-2 
132-8 
134-7 
136-0 

145-2 
132-2 
131-7 
132-3 
136-9 
137-8 
132-1 
135-2 
135-3 
141-0 

135-3 
127-3 
134-5 
131-2 
135-5 
132-5 
135-1 
136-7 
136-8 
138-0 
138-8 
127-3 
147-6 
136-9 
141-3 
134-9 
134-1 
137-7 
138-6 
135-7 
137-8 
152-2 
133-6 
131-8 
133-1 
136-6 
140-5 
140-5 
141-1 
1381 
140-0 
138-5 

55-54 
44-53 
48-45 
48-99 
54-55 
59-38 
54-87 
54-54 
58-81 
63-34 

42-08 
59-98 
45-96 
45-01 
48-86 
46-61 
53-30 
51-55 
55-39 
51-45 
60-68 
64-95 
67-98 
65-84 
59-92 
61-34 
56-58 
53-60 
54-94 
71-76 
54-63 
70-83 
67-19 
66-80 
59-93 
51-69 
50-42 
49-86 
57-71 
55-74 
58-95 
56-86 

55-50 

140-9 
116-4 
101-2 
101-4 
112-8 
114-7 
107-2 
116-0 
128-5 
108-4 

117-3 
101-7 
115-5 
102-7 
110-9 
105-3 
101-5 
85-0 

113-8 
109-4 
97-6 

157-1 
166-5 
122-1 
119-6 
111-4 
88-5 

108-6 
108-7 
134-5 
113-8 
122-7 
111-1 
137-9 
120-1 
104-1 
112-3 
117-4 
145-9 
128-6 
102-2 
110-2 

128-2 
110-1 
97-7 
97-8 

109-2 
110-9 
104-8 
118-0 
127-6 
106-2 

113-6 
93-5 

113-5 
100-3 
110-7 
99-5 

102-6 
69-6 

110-8 
109-7 
97-3 

141-8 
145-8 
110-9 
120-1 
104-3 
82-1 
98-6 

103-4 
134-6 
110-9 
117-9 
93-9 

104-3 
107-8 
103-3 
119-2 
120-6 
144-4 
131-5 
102-5 
110-5 

209-5 
153-6 
131-5 
131-0 
149-9 
153-6 
137-9 
152-6 
169-3 
150-2 

153-3 
130-0 
148-8 
128-5 
146-1 
136-1 
131-4 
112-8 
150-6 
143-1 
132-3 
201-7 
248-2 
162-9 
161-4 
146-6 
114-3 
148-1 
146-9 
180-4 
153-3 
178-4 
148-1 
180-4 
159-5 
136-3 
147-9 
156-9 
206-8 
170-6 
137-4 
149-8 

186-1 
144-9 
129-3 
130-1 
149-9 
153-2 
139-0 
160-0 
172-8 
149-8 

153-9 
118-9 
152-0 
131-5 
150-8 
131-9 
138-7 
93-3 

151-9 
151-1 
135-1 
181-3 
215-2 
152-0 
168-9 
141-5 
109-8 
135-8 
143-2 
182-6 
153-6 
177-5 
126-2 
137-4 
145-1 
139-9 
167-8 
169-9 
203-4 
181-4 
143-3 
153-8 

147-9 
132-7 
128-7 
128-7 
132-4 
133-9 
128-6 
131-4 
132-5 
138-8 

130-6 
127-9 
129-7 
125-6 
131-4 
129-8 
127-8 
132-7 
132-4 
131-1 
135-4 
127-6 
149-0 
133-3 
136-1 
131-5 
129-5 
136-4 
135-2 
134-1 
134-0 
145-7 
132-4 
131-0 
131-9 
131-5 
131-8 
133-2 
142-2 
132-8 
134-7 
136-0 

145-2 
132-2 
131-7 
132-3 
136-9 
137-8 
132-1 
135-2 
135-3 
141-0 

135-3 
127-3 
134-5 
131-2 
135-5 
132-5 
135-1 
136-7 
136-8 
138-0 
138-8 
127-3 
147-6 
136-9 
141-3 
134-9 
134-1 
137-7 
138-6 
135-7 
137-8 
152-2 
133-6 
131-8 
133-1 
136-6 
140-5 
140-5 
141-1 
1381 
140-0 
138-5 

55-54 
44-53 
48-45 
48-99 
54-55 
59-38 
54-87 
54-54 
58-81 
63-34 

42-08 
59-98 
45-96 
45-01 
48-86 
46-61 
53-30 
51-55 
55-39 
51-45 
60-68 
64-95 
67-98 
65-84 
59-92 
61-34 
56-58 
53-60 
54-94 
71-76 
54-63 
70-83 
67-19 
66-80 
59-93 
51-69 
50-42 
49-86 
57-71 
55-74 
58-95 
56-86 

52-04 

140-9 
116-4 
101-2 
101-4 
112-8 
114-7 
107-2 
116-0 
128-5 
108-4 

117-3 
101-7 
115-5 
102-7 
110-9 
105-3 
101-5 
85-0 

113-8 
109-4 
97-6 

157-1 
166-5 
122-1 
119-6 
111-4 
88-5 

108-6 
108-7 
134-5 
113-8 
122-7 
111-1 
137-9 
120-1 
104-1 
112-3 
117-4 
145-9 
128-6 
102-2 
110-2 

128-2 
110-1 
97-7 
97-8 

109-2 
110-9 
104-8 
118-0 
127-6 
106-2 

113-6 
93-5 

113-5 
100-3 
110-7 
99-5 

102-6 
69-6 

110-8 
109-7 
97-3 

141-8 
145-8 
110-9 
120-1 
104-3 
82-1 
98-6 

103-4 
134-6 
110-9 
117-9 
93-9 

104-3 
107-8 
103-3 
119-2 
120-6 
144-4 
131-5 
102-5 
110-5 

209-5 
153-6 
131-5 
131-0 
149-9 
153-6 
137-9 
152-6 
169-3 
150-2 

153-3 
130-0 
148-8 
128-5 
146-1 
136-1 
131-4 
112-8 
150-6 
143-1 
132-3 
201-7 
248-2 
162-9 
161-4 
146-6 
114-3 
148-1 
146-9 
180-4 
153-3 
178-4 
148-1 
180-4 
159-5 
136-3 
147-9 
156-9 
206-8 
170-6 
137-4 
149-8 

186-1 
144-9 
129-3 
130-1 
149-9 
153-2 
139-0 
160-0 
172-8 
149-8 

153-9 
118-9 
152-0 
131-5 
150-8 
131-9 
138-7 
93-3 

151-9 
151-1 
135-1 
181-3 
215-2 
152-0 
168-9 
141-5 
109-8 
135-8 
143-2 
182-6 
153-6 
177-5 
126-2 
137-4 
145-1 
139-9 
167-8 
169-9 
203-4 
181-4 
143-3 
153-8 

147-9 
132-7 
128-7 
128-7 
132-4 
133-9 
128-6 
131-4 
132-5 
138-8 

130-6 
127-9 
129-7 
125-6 
131-4 
129-8 
127-8 
132-7 
132-4 
131-1 
135-4 
127-6 
149-0 
133-3 
136-1 
131-5 
129-5 
136-4 
135-2 
134-1 
134-0 
145-7 
132-4 
131-0 
131-9 
131-5 
131-8 
133-2 
142-2 
132-8 
134-7 
136-0 

145-2 
132-2 
131-7 
132-3 
136-9 
137-8 
132-1 
135-2 
135-3 
141-0 

135-3 
127-3 
134-5 
131-2 
135-5 
132-5 
135-1 
136-7 
136-8 
138-0 
138-8 
127-3 
147-6 
136-9 
141-3 
134-9 
134-1 
137-7 
138-6 
135-7 
137-8 
152-2 
133-6 
131-8 
133-1 
136-6 
140-5 
140-5 
141-1 
1381 
140-0 
138-5 

55-54 
44-53 
48-45 
48-99 
54-55 
59-38 
54-87 
54-54 
58-81 
63-34 

42-08 
59-98 
45-96 
45-01 
48-86 
46-61 
53-30 
51-55 
55-39 
51-45 
60-68 
64-95 
67-98 
65-84 
59-92 
61-34 
56-58 
53-60 
54-94 
71-76 
54-63 
70-83 
67-19 
66-80 
59-93 
51-69 
50-42 
49-86 
57-71 
55-74 
58-95 
56-86 

57-21 
Ottawa-Hull 

140-9 
116-4 
101-2 
101-4 
112-8 
114-7 
107-2 
116-0 
128-5 
108-4 

117-3 
101-7 
115-5 
102-7 
110-9 
105-3 
101-5 
85-0 

113-8 
109-4 
97-6 

157-1 
166-5 
122-1 
119-6 
111-4 
88-5 

108-6 
108-7 
134-5 
113-8 
122-7 
111-1 
137-9 
120-1 
104-1 
112-3 
117-4 
145-9 
128-6 
102-2 
110-2 

128-2 
110-1 
97-7 
97-8 

109-2 
110-9 
104-8 
118-0 
127-6 
106-2 

113-6 
93-5 

113-5 
100-3 
110-7 
99-5 

102-6 
69-6 

110-8 
109-7 
97-3 

141-8 
145-8 
110-9 
120-1 
104-3 
82-1 
98-6 

103-4 
134-6 
110-9 
117-9 
93-9 

104-3 
107-8 
103-3 
119-2 
120-6 
144-4 
131-5 
102-5 
110-5 

209-5 
153-6 
131-5 
131-0 
149-9 
153-6 
137-9 
152-6 
169-3 
150-2 

153-3 
130-0 
148-8 
128-5 
146-1 
136-1 
131-4 
112-8 
150-6 
143-1 
132-3 
201-7 
248-2 
162-9 
161-4 
146-6 
114-3 
148-1 
146-9 
180-4 
153-3 
178-4 
148-1 
180-4 
159-5 
136-3 
147-9 
156-9 
206-8 
170-6 
137-4 
149-8 

186-1 
144-9 
129-3 
130-1 
149-9 
153-2 
139-0 
160-0 
172-8 
149-8 

153-9 
118-9 
152-0 
131-5 
150-8 
131-9 
138-7 
93-3 

151-9 
151-1 
135-1 
181-3 
215-2 
152-0 
168-9 
141-5 
109-8 
135-8 
143-2 
182-6 
153-6 
177-5 
126-2 
137-4 
145-1 
139-9 
167-8 
169-9 
203-4 
181-4 
143-3 
153-8 

147-9 
132-7 
128-7 
128-7 
132-4 
133-9 
128-6 
131-4 
132-5 
138-8 

130-6 
127-9 
129-7 
125-6 
131-4 
129-8 
127-8 
132-7 
132-4 
131-1 
135-4 
127-6 
149-0 
133-3 
136-1 
131-5 
129-5 
136-4 
135-2 
134-1 
134-0 
145-7 
132-4 
131-0 
131-9 
131-5 
131-8 
133-2 
142-2 
132-8 
134-7 
136-0 

145-2 
132-2 
131-7 
132-3 
136-9 
137-8 
132-1 
135-2 
135-3 
141-0 

135-3 
127-3 
134-5 
131-2 
135-5 
132-5 
135-1 
136-7 
136-8 
138-0 
138-8 
127-3 
147-6 
136-9 
141-3 
134-9 
134-1 
137-7 
138-6 
135-7 
137-8 
152-2 
133-6 
131-8 
133-1 
136-6 
140-5 
140-5 
141-1 
1381 
140-0 
138-5 

55-54 
44-53 
48-45 
48-99 
54-55 
59-38 
54-87 
54-54 
58-81 
63-34 

42-08 
59-98 
45-96 
45-01 
48-86 
46-61 
53-30 
51-55 
55-39 
51-45 
60-68 
64-95 
67-98 
65-84 
59-92 
61-34 
56-58 
53-60 
54-94 
71-76 
54-63 
70-83 
67-19 
66-80 
59-93 
51-69 
50-42 
49-86 
57-71 
55-74 
58-95 
56-86 

54-13 

140-9 
116-4 
101-2 
101-4 
112-8 
114-7 
107-2 
116-0 
128-5 
108-4 

117-3 
101-7 
115-5 
102-7 
110-9 
105-3 
101-5 
85-0 

113-8 
109-4 
97-6 

157-1 
166-5 
122-1 
119-6 
111-4 
88-5 

108-6 
108-7 
134-5 
113-8 
122-7 
111-1 
137-9 
120-1 
104-1 
112-3 
117-4 
145-9 
128-6 
102-2 
110-2 

128-2 
110-1 
97-7 
97-8 

109-2 
110-9 
104-8 
118-0 
127-6 
106-2 

113-6 
93-5 

113-5 
100-3 
110-7 
99-5 

102-6 
69-6 

110-8 
109-7 
97-3 

141-8 
145-8 
110-9 
120-1 
104-3 
82-1 
98-6 

103-4 
134-6 
110-9 
117-9 
93-9 

104-3 
107-8 
103-3 
119-2 
120-6 
144-4 
131-5 
102-5 
110-5 

209-5 
153-6 
131-5 
131-0 
149-9 
153-6 
137-9 
152-6 
169-3 
150-2 

153-3 
130-0 
148-8 
128-5 
146-1 
136-1 
131-4 
112-8 
150-6 
143-1 
132-3 
201-7 
248-2 
162-9 
161-4 
146-6 
114-3 
148-1 
146-9 
180-4 
153-3 
178-4 
148-1 
180-4 
159-5 
136-3 
147-9 
156-9 
206-8 
170-6 
137-4 
149-8 

186-1 
144-9 
129-3 
130-1 
149-9 
153-2 
139-0 
160-0 
172-8 
149-8 

153-9 
118-9 
152-0 
131-5 
150-8 
131-9 
138-7 
93-3 

151-9 
151-1 
135-1 
181-3 
215-2 
152-0 
168-9 
141-5 
109-8 
135-8 
143-2 
182-6 
153-6 
177-5 
126-2 
137-4 
145-1 
139-9 
167-8 
169-9 
203-4 
181-4 
143-3 
153-8 

147-9 
132-7 
128-7 
128-7 
132-4 
133-9 
128-6 
131-4 
132-5 
138-8 

130-6 
127-9 
129-7 
125-6 
131-4 
129-8 
127-8 
132-7 
132-4 
131-1 
135-4 
127-6 
149-0 
133-3 
136-1 
131-5 
129-5 
136-4 
135-2 
134-1 
134-0 
145-7 
132-4 
131-0 
131-9 
131-5 
131-8 
133-2 
142-2 
132-8 
134-7 
136-0 

145-2 
132-2 
131-7 
132-3 
136-9 
137-8 
132-1 
135-2 
135-3 
141-0 

135-3 
127-3 
134-5 
131-2 
135-5 
132-5 
135-1 
136-7 
136-8 
138-0 
138-8 
127-3 
147-6 
136-9 
141-3 
134-9 
134-1 
137-7 
138-6 
135-7 
137-8 
152-2 
133-6 
131-8 
133-1 
136-6 
140-5 
140-5 
141-1 
1381 
140-0 
138-5 

55-54 
44-53 
48-45 
48-99 
54-55 
59-38 
54-87 
54-54 
58-81 
63-34 

42-08 
59-98 
45-96 
45-01 
48-86 
46-61 
53-30 
51-55 
55-39 
51-45 
60-68 
64-95 
67-98 
65-84 
59-92 
61-34 
56-58 
53-60 
54-94 
71-76 
54-63 
70-83 
67-19 
66-80 
59-93 
51-69 
50-42 
49-86 
57-71 
55-74 
58-95 
56-86 

62-20 

140-9 
116-4 
101-2 
101-4 
112-8 
114-7 
107-2 
116-0 
128-5 
108-4 

117-3 
101-7 
115-5 
102-7 
110-9 
105-3 
101-5 
85-0 

113-8 
109-4 
97-6 

157-1 
166-5 
122-1 
119-6 
111-4 
88-5 

108-6 
108-7 
134-5 
113-8 
122-7 
111-1 
137-9 
120-1 
104-1 
112-3 
117-4 
145-9 
128-6 
102-2 
110-2 

128-2 
110-1 
97-7 
97-8 

109-2 
110-9 
104-8 
118-0 
127-6 
106-2 

113-6 
93-5 

113-5 
100-3 
110-7 
99-5 

102-6 
69-6 

110-8 
109-7 
97-3 

141-8 
145-8 
110-9 
120-1 
104-3 
82-1 
98-6 

103-4 
134-6 
110-9 
117-9 
93-9 

104-3 
107-8 
103-3 
119-2 
120-6 
144-4 
131-5 
102-5 
110-5 

209-5 
153-6 
131-5 
131-0 
149-9 
153-6 
137-9 
152-6 
169-3 
150-2 

153-3 
130-0 
148-8 
128-5 
146-1 
136-1 
131-4 
112-8 
150-6 
143-1 
132-3 
201-7 
248-2 
162-9 
161-4 
146-6 
114-3 
148-1 
146-9 
180-4 
153-3 
178-4 
148-1 
180-4 
159-5 
136-3 
147-9 
156-9 
206-8 
170-6 
137-4 
149-8 

186-1 
144-9 
129-3 
130-1 
149-9 
153-2 
139-0 
160-0 
172-8 
149-8 

153-9 
118-9 
152-0 
131-5 
150-8 
131-9 
138-7 
93-3 

151-9 
151-1 
135-1 
181-3 
215-2 
152-0 
168-9 
141-5 
109-8 
135-8 
143-2 
182-6 
153-6 
177-5 
126-2 
137-4 
145-1 
139-9 
167-8 
169-9 
203-4 
181-4 
143-3 
153-8 

147-9 
132-7 
128-7 
128-7 
132-4 
133-9 
128-6 
131-4 
132-5 
138-8 

130-6 
127-9 
129-7 
125-6 
131-4 
129-8 
127-8 
132-7 
132-4 
131-1 
135-4 
127-6 
149-0 
133-3 
136-1 
131-5 
129-5 
136-4 
135-2 
134-1 
134-0 
145-7 
132-4 
131-0 
131-9 
131-5 
131-8 
133-2 
142-2 
132-8 
134-7 
136-0 

145-2 
132-2 
131-7 
132-3 
136-9 
137-8 
132-1 
135-2 
135-3 
141-0 

135-3 
127-3 
134-5 
131-2 
135-5 
132-5 
135-1 
136-7 
136-8 
138-0 
138-8 
127-3 
147-6 
136-9 
141-3 
134-9 
134-1 
137-7 
138-6 
135-7 
137-8 
152-2 
133-6 
131-8 
133-1 
136-6 
140-5 
140-5 
141-1 
1381 
140-0 
138-5 

55-54 
44-53 
48-45 
48-99 
54-55 
59-38 
54-87 
54-54 
58-81 
63-34 

42-08 
59-98 
45-96 
45-01 
48-86 
46-61 
53-30 
51-55 
55-39 
51-45 
60-68 
64-95 
67-98 
65-84 
59-92 
61-34 
56-58 
53-60 
54-94 
71-76 
54-63 
70-83 
67-19 
66-80 
59-93 
51-69 
50-42 
49-86 
57-71 
55-74 
58-95 
56-86 

64-83 

140-9 
116-4 
101-2 
101-4 
112-8 
114-7 
107-2 
116-0 
128-5 
108-4 

117-3 
101-7 
115-5 
102-7 
110-9 
105-3 
101-5 
85-0 

113-8 
109-4 
97-6 

157-1 
166-5 
122-1 
119-6 
111-4 
88-5 

108-6 
108-7 
134-5 
113-8 
122-7 
111-1 
137-9 
120-1 
104-1 
112-3 
117-4 
145-9 
128-6 
102-2 
110-2 

128-2 
110-1 
97-7 
97-8 

109-2 
110-9 
104-8 
118-0 
127-6 
106-2 

113-6 
93-5 

113-5 
100-3 
110-7 
99-5 

102-6 
69-6 

110-8 
109-7 
97-3 

141-8 
145-8 
110-9 
120-1 
104-3 
82-1 
98-6 

103-4 
134-6 
110-9 
117-9 
93-9 

104-3 
107-8 
103-3 
119-2 
120-6 
144-4 
131-5 
102-5 
110-5 

209-5 
153-6 
131-5 
131-0 
149-9 
153-6 
137-9 
152-6 
169-3 
150-2 

153-3 
130-0 
148-8 
128-5 
146-1 
136-1 
131-4 
112-8 
150-6 
143-1 
132-3 
201-7 
248-2 
162-9 
161-4 
146-6 
114-3 
148-1 
146-9 
180-4 
153-3 
178-4 
148-1 
180-4 
159-5 
136-3 
147-9 
156-9 
206-8 
170-6 
137-4 
149-8 

186-1 
144-9 
129-3 
130-1 
149-9 
153-2 
139-0 
160-0 
172-8 
149-8 

153-9 
118-9 
152-0 
131-5 
150-8 
131-9 
138-7 
93-3 

151-9 
151-1 
135-1 
181-3 
215-2 
152-0 
168-9 
141-5 
109-8 
135-8 
143-2 
182-6 
153-6 
177-5 
126-2 
137-4 
145-1 
139-9 
167-8 
169-9 
203-4 
181-4 
143-3 
153-8 

147-9 
132-7 
128-7 
128-7 
132-4 
133-9 
128-6 
131-4 
132-5 
138-8 

130-6 
127-9 
129-7 
125-6 
131-4 
129-8 
127-8 
132-7 
132-4 
131-1 
135-4 
127-6 
149-0 
133-3 
136-1 
131-5 
129-5 
136-4 
135-2 
134-1 
134-0 
145-7 
132-4 
131-0 
131-9 
131-5 
131-8 
133-2 
142-2 
132-8 
134-7 
136-0 

145-2 
132-2 
131-7 
132-3 
136-9 
137-8 
132-1 
135-2 
135-3 
141-0 

135-3 
127-3 
134-5 
131-2 
135-5 
132-5 
135-1 
136-7 
136-8 
138-0 
138-8 
127-3 
147-6 
136-9 
141-3 
134-9 
134-1 
137-7 
138-6 
135-7 
137-8 
152-2 
133-6 
131-8 
133-1 
136-6 
140-5 
140-5 
141-1 
1381 
140-0 
138-5 

55-54 
44-53 
48-45 
48-99 
54-55 
59-38 
54-87 
54-54 
58-81 
63-34 

42-08 
59-98 
45-96 
45-01 
48-86 
46-61 
53-30 
51-55 
55-39 
51-45 
60-68 
64-95 
67-98 
65-84 
59-92 
61-34 
56-58 
53-60 
54-94 
71-76 
54-63 
70-83 
67-19 
66-80 
59-93 
51-69 
50-42 
49-86 
57-71 
55-74 
58-95 
56-86 

67-29 

140-9 
116-4 
101-2 
101-4 
112-8 
114-7 
107-2 
116-0 
128-5 
108-4 

117-3 
101-7 
115-5 
102-7 
110-9 
105-3 
101-5 
85-0 

113-8 
109-4 
97-6 

157-1 
166-5 
122-1 
119-6 
111-4 
88-5 

108-6 
108-7 
134-5 
113-8 
122-7 
111-1 
137-9 
120-1 
104-1 
112-3 
117-4 
145-9 
128-6 
102-2 
110-2 

128-2 
110-1 
97-7 
97-8 

109-2 
110-9 
104-8 
118-0 
127-6 
106-2 

113-6 
93-5 

113-5 
100-3 
110-7 
99-5 

102-6 
69-6 

110-8 
109-7 
97-3 

141-8 
145-8 
110-9 
120-1 
104-3 
82-1 
98-6 

103-4 
134-6 
110-9 
117-9 
93-9 

104-3 
107-8 
103-3 
119-2 
120-6 
144-4 
131-5 
102-5 
110-5 

209-5 
153-6 
131-5 
131-0 
149-9 
153-6 
137-9 
152-6 
169-3 
150-2 

153-3 
130-0 
148-8 
128-5 
146-1 
136-1 
131-4 
112-8 
150-6 
143-1 
132-3 
201-7 
248-2 
162-9 
161-4 
146-6 
114-3 
148-1 
146-9 
180-4 
153-3 
178-4 
148-1 
180-4 
159-5 
136-3 
147-9 
156-9 
206-8 
170-6 
137-4 
149-8 

186-1 
144-9 
129-3 
130-1 
149-9 
153-2 
139-0 
160-0 
172-8 
149-8 

153-9 
118-9 
152-0 
131-5 
150-8 
131-9 
138-7 
93-3 

151-9 
151-1 
135-1 
181-3 
215-2 
152-0 
168-9 
141-5 
109-8 
135-8 
143-2 
182-6 
153-6 
177-5 
126-2 
137-4 
145-1 
139-9 
167-8 
169-9 
203-4 
181-4 
143-3 
153-8 

147-9 
132-7 
128-7 
128-7 
132-4 
133-9 
128-6 
131-4 
132-5 
138-8 

130-6 
127-9 
129-7 
125-6 
131-4 
129-8 
127-8 
132-7 
132-4 
131-1 
135-4 
127-6 
149-0 
133-3 
136-1 
131-5 
129-5 
136-4 
135-2 
134-1 
134-0 
145-7 
132-4 
131-0 
131-9 
131-5 
131-8 
133-2 
142-2 
132-8 
134-7 
136-0 

145-2 
132-2 
131-7 
132-3 
136-9 
137-8 
132-1 
135-2 
135-3 
141-0 

135-3 
127-3 
134-5 
131-2 
135-5 
132-5 
135-1 
136-7 
136-8 
138-0 
138-8 
127-3 
147-6 
136-9 
141-3 
134-9 
134-1 
137-7 
138-6 
135-7 
137-8 
152-2 
133-6 
131-8 
133-1 
136-6 
140-5 
140-5 
141-1 
1381 
140-0 
138-5 

55-54 
44-53 
48-45 
48-99 
54-55 
59-38 
54-87 
54-54 
58-81 
63-34 

42-08 
59-98 
45-96 
45-01 
48-86 
46-61 
53-30 
51-55 
55-39 
51-45 
60-68 
64-95 
67-98 
65-84 
59-92 
61-34 
56-58 
53-60 
54-94 
71-76 
54-63 
70-83 
67-19 
66-80 
59-93 
51-69 
50-42 
49-86 
57-71 
55-74 
58-95 
56-86 

67-37 

140-9 
116-4 
101-2 
101-4 
112-8 
114-7 
107-2 
116-0 
128-5 
108-4 

117-3 
101-7 
115-5 
102-7 
110-9 
105-3 
101-5 
85-0 

113-8 
109-4 
97-6 

157-1 
166-5 
122-1 
119-6 
111-4 
88-5 

108-6 
108-7 
134-5 
113-8 
122-7 
111-1 
137-9 
120-1 
104-1 
112-3 
117-4 
145-9 
128-6 
102-2 
110-2 

128-2 
110-1 
97-7 
97-8 

109-2 
110-9 
104-8 
118-0 
127-6 
106-2 

113-6 
93-5 

113-5 
100-3 
110-7 
99-5 

102-6 
69-6 

110-8 
109-7 
97-3 

141-8 
145-8 
110-9 
120-1 
104-3 
82-1 
98-6 

103-4 
134-6 
110-9 
117-9 
93-9 

104-3 
107-8 
103-3 
119-2 
120-6 
144-4 
131-5 
102-5 
110-5 

209-5 
153-6 
131-5 
131-0 
149-9 
153-6 
137-9 
152-6 
169-3 
150-2 

153-3 
130-0 
148-8 
128-5 
146-1 
136-1 
131-4 
112-8 
150-6 
143-1 
132-3 
201-7 
248-2 
162-9 
161-4 
146-6 
114-3 
148-1 
146-9 
180-4 
153-3 
178-4 
148-1 
180-4 
159-5 
136-3 
147-9 
156-9 
206-8 
170-6 
137-4 
149-8 

186-1 
144-9 
129-3 
130-1 
149-9 
153-2 
139-0 
160-0 
172-8 
149-8 

153-9 
118-9 
152-0 
131-5 
150-8 
131-9 
138-7 
93-3 

151-9 
151-1 
135-1 
181-3 
215-2 
152-0 
168-9 
141-5 
109-8 
135-8 
143-2 
182-6 
153-6 
177-5 
126-2 
137-4 
145-1 
139-9 
167-8 
169-9 
203-4 
181-4 
143-3 
153-8 

147-9 
132-7 
128-7 
128-7 
132-4 
133-9 
128-6 
131-4 
132-5 
138-8 

130-6 
127-9 
129-7 
125-6 
131-4 
129-8 
127-8 
132-7 
132-4 
131-1 
135-4 
127-6 
149-0 
133-3 
136-1 
131-5 
129-5 
136-4 
135-2 
134-1 
134-0 
145-7 
132-4 
131-0 
131-9 
131-5 
131-8 
133-2 
142-2 
132-8 
134-7 
136-0 

145-2 
132-2 
131-7 
132-3 
136-9 
137-8 
132-1 
135-2 
135-3 
141-0 

135-3 
127-3 
134-5 
131-2 
135-5 
132-5 
135-1 
136-7 
136-8 
138-0 
138-8 
127-3 
147-6 
136-9 
141-3 
134-9 
134-1 
137-7 
138-6 
135-7 
137-8 
152-2 
133-6 
131-8 
133-1 
136-6 
140-5 
140-5 
141-1 
1381 
140-0 
138-5 

55-54 
44-53 
48-45 
48-99 
54-55 
59-38 
54-87 
54-54 
58-81 
63-34 

42-08 
59-98 
45-96 
45-01 
48-86 
46-61 
53-30 
51-55 
55-39 
51-45 
60-68 
64-95 
67-98 
65-84 
59-92 
61-34 
56-58 
53-60 
54-94 
71-76 
54-63 
70-83 
67-19 
66-80 
59-93 
51-69 
50-42 
49-86 
57-71 
55-74 
58-95 
56-86 

62-23 

140-9 
116-4 
101-2 
101-4 
112-8 
114-7 
107-2 
116-0 
128-5 
108-4 

117-3 
101-7 
115-5 
102-7 
110-9 
105-3 
101-5 
85-0 

113-8 
109-4 
97-6 

157-1 
166-5 
122-1 
119-6 
111-4 
88-5 

108-6 
108-7 
134-5 
113-8 
122-7 
111-1 
137-9 
120-1 
104-1 
112-3 
117-4 
145-9 
128-6 
102-2 
110-2 

128-2 
110-1 
97-7 
97-8 

109-2 
110-9 
104-8 
118-0 
127-6 
106-2 

113-6 
93-5 

113-5 
100-3 
110-7 
99-5 

102-6 
69-6 

110-8 
109-7 
97-3 

141-8 
145-8 
110-9 
120-1 
104-3 
82-1 
98-6 

103-4 
134-6 
110-9 
117-9 
93-9 

104-3 
107-8 
103-3 
119-2 
120-6 
144-4 
131-5 
102-5 
110-5 

209-5 
153-6 
131-5 
131-0 
149-9 
153-6 
137-9 
152-6 
169-3 
150-2 

153-3 
130-0 
148-8 
128-5 
146-1 
136-1 
131-4 
112-8 
150-6 
143-1 
132-3 
201-7 
248-2 
162-9 
161-4 
146-6 
114-3 
148-1 
146-9 
180-4 
153-3 
178-4 
148-1 
180-4 
159-5 
136-3 
147-9 
156-9 
206-8 
170-6 
137-4 
149-8 

186-1 
144-9 
129-3 
130-1 
149-9 
153-2 
139-0 
160-0 
172-8 
149-8 

153-9 
118-9 
152-0 
131-5 
150-8 
131-9 
138-7 
93-3 

151-9 
151-1 
135-1 
181-3 
215-2 
152-0 
168-9 
141-5 
109-8 
135-8 
143-2 
182-6 
153-6 
177-5 
126-2 
137-4 
145-1 
139-9 
167-8 
169-9 
203-4 
181-4 
143-3 
153-8 

147-9 
132-7 
128-7 
128-7 
132-4 
133-9 
128-6 
131-4 
132-5 
138-8 

130-6 
127-9 
129-7 
125-6 
131-4 
129-8 
127-8 
132-7 
132-4 
131-1 
135-4 
127-6 
149-0 
133-3 
136-1 
131-5 
129-5 
136-4 
135-2 
134-1 
134-0 
145-7 
132-4 
131-0 
131-9 
131-5 
131-8 
133-2 
142-2 
132-8 
134-7 
136-0 

145-2 
132-2 
131-7 
132-3 
136-9 
137-8 
132-1 
135-2 
135-3 
141-0 

135-3 
127-3 
134-5 
131-2 
135-5 
132-5 
135-1 
136-7 
136-8 
138-0 
138-8 
127-3 
147-6 
136-9 
141-3 
134-9 
134-1 
137-7 
138-6 
135-7 
137-8 
152-2 
133-6 
131-8 
133-1 
136-6 
140-5 
140-5 
141-1 
1381 
140-0 
138-5 

55-54 
44-53 
48-45 
48-99 
54-55 
59-38 
54-87 
54-54 
58-81 
63-34 

42-08 
59-98 
45-96 
45-01 
48-86 
46-61 
53-30 
51-55 
55-39 
51-45 
60-68 
64-95 
67-98 
65-84 
59-92 
61-34 
56-58 
53-60 
54-94 
71-76 
54-63 
70-83 
67-19 
66-80 
59-93 
51-69 
50-42 
49-86 
57-71 
55-74 
58-95 
56-86 

62-95 

140-9 
116-4 
101-2 
101-4 
112-8 
114-7 
107-2 
116-0 
128-5 
108-4 

117-3 
101-7 
115-5 
102-7 
110-9 
105-3 
101-5 
85-0 

113-8 
109-4 
97-6 

157-1 
166-5 
122-1 
119-6 
111-4 
88-5 

108-6 
108-7 
134-5 
113-8 
122-7 
111-1 
137-9 
120-1 
104-1 
112-3 
117-4 
145-9 
128-6 
102-2 
110-2 

128-2 
110-1 
97-7 
97-8 

109-2 
110-9 
104-8 
118-0 
127-6 
106-2 

113-6 
93-5 

113-5 
100-3 
110-7 
99-5 

102-6 
69-6 

110-8 
109-7 
97-3 

141-8 
145-8 
110-9 
120-1 
104-3 
82-1 
98-6 

103-4 
134-6 
110-9 
117-9 
93-9 

104-3 
107-8 
103-3 
119-2 
120-6 
144-4 
131-5 
102-5 
110-5 

209-5 
153-6 
131-5 
131-0 
149-9 
153-6 
137-9 
152-6 
169-3 
150-2 

153-3 
130-0 
148-8 
128-5 
146-1 
136-1 
131-4 
112-8 
150-6 
143-1 
132-3 
201-7 
248-2 
162-9 
161-4 
146-6 
114-3 
148-1 
146-9 
180-4 
153-3 
178-4 
148-1 
180-4 
159-5 
136-3 
147-9 
156-9 
206-8 
170-6 
137-4 
149-8 

186-1 
144-9 
129-3 
130-1 
149-9 
153-2 
139-0 
160-0 
172-8 
149-8 

153-9 
118-9 
152-0 
131-5 
150-8 
131-9 
138-7 
93-3 

151-9 
151-1 
135-1 
181-3 
215-2 
152-0 
168-9 
141-5 
109-8 
135-8 
143-2 
182-6 
153-6 
177-5 
126-2 
137-4 
145-1 
139-9 
167-8 
169-9 
203-4 
181-4 
143-3 
153-8 

147-9 
132-7 
128-7 
128-7 
132-4 
133-9 
128-6 
131-4 
132-5 
138-8 

130-6 
127-9 
129-7 
125-6 
131-4 
129-8 
127-8 
132-7 
132-4 
131-1 
135-4 
127-6 
149-0 
133-3 
136-1 
131-5 
129-5 
136-4 
135-2 
134-1 
134-0 
145-7 
132-4 
131-0 
131-9 
131-5 
131-8 
133-2 
142-2 
132-8 
134-7 
136-0 

145-2 
132-2 
131-7 
132-3 
136-9 
137-8 
132-1 
135-2 
135-3 
141-0 

135-3 
127-3 
134-5 
131-2 
135-5 
132-5 
135-1 
136-7 
136-8 
138-0 
138-8 
127-3 
147-6 
136-9 
141-3 
134-9 
134-1 
137-7 
138-6 
135-7 
137-8 
152-2 
133-6 
131-8 
133-1 
136-6 
140-5 
140-5 
141-1 
1381 
140-0 
138-5 

55-54 
44-53 
48-45 
48-99 
54-55 
59-38 
54-87 
54-54 
58-81 
63-34 

42-08 
59-98 
45-96 
45-01 
48-86 
46-61 
53-30 
51-55 
55-39 
51-45 
60-68 
64-95 
67-98 
65-84 
59-92 
61-34 
56-58 
53-60 
54-94 
71-76 
54-63 
70-83 
67-19 
66-80 
59-93 
51-69 
50-42 
49-86 
57-71 
55-74 
58-95 
56-86 

58-58 
Galt 

140-9 
116-4 
101-2 
101-4 
112-8 
114-7 
107-2 
116-0 
128-5 
108-4 

117-3 
101-7 
115-5 
102-7 
110-9 
105-3 
101-5 
85-0 

113-8 
109-4 
97-6 

157-1 
166-5 
122-1 
119-6 
111-4 
88-5 

108-6 
108-7 
134-5 
113-8 
122-7 
111-1 
137-9 
120-1 
104-1 
112-3 
117-4 
145-9 
128-6 
102-2 
110-2 

128-2 
110-1 
97-7 
97-8 

109-2 
110-9 
104-8 
118-0 
127-6 
106-2 

113-6 
93-5 

113-5 
100-3 
110-7 
99-5 

102-6 
69-6 

110-8 
109-7 
97-3 

141-8 
145-8 
110-9 
120-1 
104-3 
82-1 
98-6 

103-4 
134-6 
110-9 
117-9 
93-9 

104-3 
107-8 
103-3 
119-2 
120-6 
144-4 
131-5 
102-5 
110-5 

209-5 
153-6 
131-5 
131-0 
149-9 
153-6 
137-9 
152-6 
169-3 
150-2 

153-3 
130-0 
148-8 
128-5 
146-1 
136-1 
131-4 
112-8 
150-6 
143-1 
132-3 
201-7 
248-2 
162-9 
161-4 
146-6 
114-3 
148-1 
146-9 
180-4 
153-3 
178-4 
148-1 
180-4 
159-5 
136-3 
147-9 
156-9 
206-8 
170-6 
137-4 
149-8 

186-1 
144-9 
129-3 
130-1 
149-9 
153-2 
139-0 
160-0 
172-8 
149-8 

153-9 
118-9 
152-0 
131-5 
150-8 
131-9 
138-7 
93-3 

151-9 
151-1 
135-1 
181-3 
215-2 
152-0 
168-9 
141-5 
109-8 
135-8 
143-2 
182-6 
153-6 
177-5 
126-2 
137-4 
145-1 
139-9 
167-8 
169-9 
203-4 
181-4 
143-3 
153-8 

147-9 
132-7 
128-7 
128-7 
132-4 
133-9 
128-6 
131-4 
132-5 
138-8 

130-6 
127-9 
129-7 
125-6 
131-4 
129-8 
127-8 
132-7 
132-4 
131-1 
135-4 
127-6 
149-0 
133-3 
136-1 
131-5 
129-5 
136-4 
135-2 
134-1 
134-0 
145-7 
132-4 
131-0 
131-9 
131-5 
131-8 
133-2 
142-2 
132-8 
134-7 
136-0 

145-2 
132-2 
131-7 
132-3 
136-9 
137-8 
132-1 
135-2 
135-3 
141-0 

135-3 
127-3 
134-5 
131-2 
135-5 
132-5 
135-1 
136-7 
136-8 
138-0 
138-8 
127-3 
147-6 
136-9 
141-3 
134-9 
134-1 
137-7 
138-6 
135-7 
137-8 
152-2 
133-6 
131-8 
133-1 
136-6 
140-5 
140-5 
141-1 
1381 
140-0 
138-5 

55-54 
44-53 
48-45 
48-99 
54-55 
59-38 
54-87 
54-54 
58-81 
63-34 

42-08 
59-98 
45-96 
45-01 
48-86 
46-61 
53-30 
51-55 
55-39 
51-45 
60-68 
64-95 
67-98 
65-84 
59-92 
61-34 
56-58 
53-60 
54-94 
71-76 
54-63 
70-83 
67-19 
66-80 
59-93 
51-69 
50-42 
49-86 
57-71 
55-74 
58-95 
56-86 

54-13 

140-9 
116-4 
101-2 
101-4 
112-8 
114-7 
107-2 
116-0 
128-5 
108-4 

117-3 
101-7 
115-5 
102-7 
110-9 
105-3 
101-5 
85-0 

113-8 
109-4 
97-6 

157-1 
166-5 
122-1 
119-6 
111-4 
88-5 

108-6 
108-7 
134-5 
113-8 
122-7 
111-1 
137-9 
120-1 
104-1 
112-3 
117-4 
145-9 
128-6 
102-2 
110-2 

128-2 
110-1 
97-7 
97-8 

109-2 
110-9 
104-8 
118-0 
127-6 
106-2 

113-6 
93-5 

113-5 
100-3 
110-7 
99-5 

102-6 
69-6 

110-8 
109-7 
97-3 

141-8 
145-8 
110-9 
120-1 
104-3 
82-1 
98-6 

103-4 
134-6 
110-9 
117-9 
93-9 

104-3 
107-8 
103-3 
119-2 
120-6 
144-4 
131-5 
102-5 
110-5 

209-5 
153-6 
131-5 
131-0 
149-9 
153-6 
137-9 
152-6 
169-3 
150-2 

153-3 
130-0 
148-8 
128-5 
146-1 
136-1 
131-4 
112-8 
150-6 
143-1 
132-3 
201-7 
248-2 
162-9 
161-4 
146-6 
114-3 
148-1 
146-9 
180-4 
153-3 
178-4 
148-1 
180-4 
159-5 
136-3 
147-9 
156-9 
206-8 
170-6 
137-4 
149-8 

186-1 
144-9 
129-3 
130-1 
149-9 
153-2 
139-0 
160-0 
172-8 
149-8 

153-9 
118-9 
152-0 
131-5 
150-8 
131-9 
138-7 
93-3 

151-9 
151-1 
135-1 
181-3 
215-2 
152-0 
168-9 
141-5 
109-8 
135-8 
143-2 
182-6 
153-6 
177-5 
126-2 
137-4 
145-1 
139-9 
167-8 
169-9 
203-4 
181-4 
143-3 
153-8 

147-9 
132-7 
128-7 
128-7 
132-4 
133-9 
128-6 
131-4 
132-5 
138-8 

130-6 
127-9 
129-7 
125-6 
131-4 
129-8 
127-8 
132-7 
132-4 
131-1 
135-4 
127-6 
149-0 
133-3 
136-1 
131-5 
129-5 
136-4 
135-2 
134-1 
134-0 
145-7 
132-4 
131-0 
131-9 
131-5 
131-8 
133-2 
142-2 
132-8 
134-7 
136-0 

145-2 
132-2 
131-7 
132-3 
136-9 
137-8 
132-1 
135-2 
135-3 
141-0 

135-3 
127-3 
134-5 
131-2 
135-5 
132-5 
135-1 
136-7 
136-8 
138-0 
138-8 
127-3 
147-6 
136-9 
141-3 
134-9 
134-1 
137-7 
138-6 
135-7 
137-8 
152-2 
133-6 
131-8 
133-1 
136-6 
140-5 
140-5 
141-1 
1381 
140-0 
138-5 

55-54 
44-53 
48-45 
48-99 
54-55 
59-38 
54-87 
54-54 
58-81 
63-34 

42-08 
59-98 
45-96 
45-01 
48-86 
46-61 
53-30 
51-55 
55-39 
51-45 
60-68 
64-95 
67-98 
65-84 
59-92 
61-34 
56-58 
53-60 
54-94 
71-76 
54-63 
70-83 
67-19 
66-80 
59-93 
51-69 
50-42 
49-86 
57-71 
55-74 
58-95 
56-86 

56-31 

140-9 
116-4 
101-2 
101-4 
112-8 
114-7 
107-2 
116-0 
128-5 
108-4 

117-3 
101-7 
115-5 
102-7 
110-9 
105-3 
101-5 
85-0 

113-8 
109-4 
97-6 

157-1 
166-5 
122-1 
119-6 
111-4 
88-5 

108-6 
108-7 
134-5 
113-8 
122-7 
111-1 
137-9 
120-1 
104-1 
112-3 
117-4 
145-9 
128-6 
102-2 
110-2 

128-2 
110-1 
97-7 
97-8 

109-2 
110-9 
104-8 
118-0 
127-6 
106-2 

113-6 
93-5 

113-5 
100-3 
110-7 
99-5 

102-6 
69-6 

110-8 
109-7 
97-3 

141-8 
145-8 
110-9 
120-1 
104-3 
82-1 
98-6 

103-4 
134-6 
110-9 
117-9 
93-9 

104-3 
107-8 
103-3 
119-2 
120-6 
144-4 
131-5 
102-5 
110-5 

209-5 
153-6 
131-5 
131-0 
149-9 
153-6 
137-9 
152-6 
169-3 
150-2 

153-3 
130-0 
148-8 
128-5 
146-1 
136-1 
131-4 
112-8 
150-6 
143-1 
132-3 
201-7 
248-2 
162-9 
161-4 
146-6 
114-3 
148-1 
146-9 
180-4 
153-3 
178-4 
148-1 
180-4 
159-5 
136-3 
147-9 
156-9 
206-8 
170-6 
137-4 
149-8 

186-1 
144-9 
129-3 
130-1 
149-9 
153-2 
139-0 
160-0 
172-8 
149-8 

153-9 
118-9 
152-0 
131-5 
150-8 
131-9 
138-7 
93-3 

151-9 
151-1 
135-1 
181-3 
215-2 
152-0 
168-9 
141-5 
109-8 
135-8 
143-2 
182-6 
153-6 
177-5 
126-2 
137-4 
145-1 
139-9 
167-8 
169-9 
203-4 
181-4 
143-3 
153-8 

147-9 
132-7 
128-7 
128-7 
132-4 
133-9 
128-6 
131-4 
132-5 
138-8 

130-6 
127-9 
129-7 
125-6 
131-4 
129-8 
127-8 
132-7 
132-4 
131-1 
135-4 
127-6 
149-0 
133-3 
136-1 
131-5 
129-5 
136-4 
135-2 
134-1 
134-0 
145-7 
132-4 
131-0 
131-9 
131-5 
131-8 
133-2 
142-2 
132-8 
134-7 
136-0 

145-2 
132-2 
131-7 
132-3 
136-9 
137-8 
132-1 
135-2 
135-3 
141-0 

135-3 
127-3 
134-5 
131-2 
135-5 
132-5 
135-1 
136-7 
136-8 
138-0 
138-8 
127-3 
147-6 
136-9 
141-3 
134-9 
134-1 
137-7 
138-6 
135-7 
137-8 
152-2 
133-6 
131-8 
133-1 
136-6 
140-5 
140-5 
141-1 
1381 
140-0 
138-5 

55-54 
44-53 
48-45 
48-99 
54-55 
59-38 
54-87 
54-54 
58-81 
63-34 

42-08 
59-98 
45-96 
45-01 
48-86 
46-61 
53-30 
51-55 
55-39 
51-45 
60-68 
64-95 
67-98 
65-84 
59-92 
61-34 
56-58 
53-60 
54-94 
71-76 
54-63 
70-83 
67-19 
66-80 
59-93 
51-69 
50-42 
49-86 
57-71 
55-74 
58-95 
56-86 

72-62 

140-9 
116-4 
101-2 
101-4 
112-8 
114-7 
107-2 
116-0 
128-5 
108-4 

117-3 
101-7 
115-5 
102-7 
110-9 
105-3 
101-5 
85-0 

113-8 
109-4 
97-6 

157-1 
166-5 
122-1 
119-6 
111-4 
88-5 

108-6 
108-7 
134-5 
113-8 
122-7 
111-1 
137-9 
120-1 
104-1 
112-3 
117-4 
145-9 
128-6 
102-2 
110-2 

128-2 
110-1 
97-7 
97-8 

109-2 
110-9 
104-8 
118-0 
127-6 
106-2 

113-6 
93-5 

113-5 
100-3 
110-7 
99-5 

102-6 
69-6 

110-8 
109-7 
97-3 

141-8 
145-8 
110-9 
120-1 
104-3 
82-1 
98-6 

103-4 
134-6 
110-9 
117-9 
93-9 

104-3 
107-8 
103-3 
119-2 
120-6 
144-4 
131-5 
102-5 
110-5 

209-5 
153-6 
131-5 
131-0 
149-9 
153-6 
137-9 
152-6 
169-3 
150-2 

153-3 
130-0 
148-8 
128-5 
146-1 
136-1 
131-4 
112-8 
150-6 
143-1 
132-3 
201-7 
248-2 
162-9 
161-4 
146-6 
114-3 
148-1 
146-9 
180-4 
153-3 
178-4 
148-1 
180-4 
159-5 
136-3 
147-9 
156-9 
206-8 
170-6 
137-4 
149-8 

186-1 
144-9 
129-3 
130-1 
149-9 
153-2 
139-0 
160-0 
172-8 
149-8 

153-9 
118-9 
152-0 
131-5 
150-8 
131-9 
138-7 
93-3 

151-9 
151-1 
135-1 
181-3 
215-2 
152-0 
168-9 
141-5 
109-8 
135-8 
143-2 
182-6 
153-6 
177-5 
126-2 
137-4 
145-1 
139-9 
167-8 
169-9 
203-4 
181-4 
143-3 
153-8 

147-9 
132-7 
128-7 
128-7 
132-4 
133-9 
128-6 
131-4 
132-5 
138-8 

130-6 
127-9 
129-7 
125-6 
131-4 
129-8 
127-8 
132-7 
132-4 
131-1 
135-4 
127-6 
149-0 
133-3 
136-1 
131-5 
129-5 
136-4 
135-2 
134-1 
134-0 
145-7 
132-4 
131-0 
131-9 
131-5 
131-8 
133-2 
142-2 
132-8 
134-7 
136-0 

145-2 
132-2 
131-7 
132-3 
136-9 
137-8 
132-1 
135-2 
135-3 
141-0 

135-3 
127-3 
134-5 
131-2 
135-5 
132-5 
135-1 
136-7 
136-8 
138-0 
138-8 
127-3 
147-6 
136-9 
141-3 
134-9 
134-1 
137-7 
138-6 
135-7 
137-8 
152-2 
133-6 
131-8 
133-1 
136-6 
140-5 
140-5 
141-1 
1381 
140-0 
138-5 

55-54 
44-53 
48-45 
48-99 
54-55 
59-38 
54-87 
54-54 
58-81 
63-34 

42-08 
59-98 
45-96 
45-01 
48-86 
46-61 
53-30 
51-55 
55-39 
51-45 
60-68 
64-95 
67-98 
65-84 
59-92 
61-34 
56-58 
53-60 
54-94 
71-76 
54-63 
70-83 
67-19 
66-80 
59-93 
51-69 
50-42 
49-86 
57-71 
55-74 
58-95 
56-86 

56-17 

140-9 
116-4 
101-2 
101-4 
112-8 
114-7 
107-2 
116-0 
128-5 
108-4 

117-3 
101-7 
115-5 
102-7 
110-9 
105-3 
101-5 
85-0 

113-8 
109-4 
97-6 

157-1 
166-5 
122-1 
119-6 
111-4 
88-5 

108-6 
108-7 
134-5 
113-8 
122-7 
111-1 
137-9 
120-1 
104-1 
112-3 
117-4 
145-9 
128-6 
102-2 
110-2 

128-2 
110-1 
97-7 
97-8 

109-2 
110-9 
104-8 
118-0 
127-6 
106-2 

113-6 
93-5 

113-5 
100-3 
110-7 
99-5 

102-6 
69-6 

110-8 
109-7 
97-3 

141-8 
145-8 
110-9 
120-1 
104-3 
82-1 
98-6 

103-4 
134-6 
110-9 
117-9 
93-9 

104-3 
107-8 
103-3 
119-2 
120-6 
144-4 
131-5 
102-5 
110-5 

209-5 
153-6 
131-5 
131-0 
149-9 
153-6 
137-9 
152-6 
169-3 
150-2 

153-3 
130-0 
148-8 
128-5 
146-1 
136-1 
131-4 
112-8 
150-6 
143-1 
132-3 
201-7 
248-2 
162-9 
161-4 
146-6 
114-3 
148-1 
146-9 
180-4 
153-3 
178-4 
148-1 
180-4 
159-5 
136-3 
147-9 
156-9 
206-8 
170-6 
137-4 
149-8 

186-1 
144-9 
129-3 
130-1 
149-9 
153-2 
139-0 
160-0 
172-8 
149-8 

153-9 
118-9 
152-0 
131-5 
150-8 
131-9 
138-7 
93-3 

151-9 
151-1 
135-1 
181-3 
215-2 
152-0 
168-9 
141-5 
109-8 
135-8 
143-2 
182-6 
153-6 
177-5 
126-2 
137-4 
145-1 
139-9 
167-8 
169-9 
203-4 
181-4 
143-3 
153-8 

147-9 
132-7 
128-7 
128-7 
132-4 
133-9 
128-6 
131-4 
132-5 
138-8 

130-6 
127-9 
129-7 
125-6 
131-4 
129-8 
127-8 
132-7 
132-4 
131-1 
135-4 
127-6 
149-0 
133-3 
136-1 
131-5 
129-5 
136-4 
135-2 
134-1 
134-0 
145-7 
132-4 
131-0 
131-9 
131-5 
131-8 
133-2 
142-2 
132-8 
134-7 
136-0 

145-2 
132-2 
131-7 
132-3 
136-9 
137-8 
132-1 
135-2 
135-3 
141-0 

135-3 
127-3 
134-5 
131-2 
135-5 
132-5 
135-1 
136-7 
136-8 
138-0 
138-8 
127-3 
147-6 
136-9 
141-3 
134-9 
134-1 
137-7 
138-6 
135-7 
137-8 
152-2 
133-6 
131-8 
133-1 
136-6 
140-5 
140-5 
141-1 
1381 
140-0 
138-5 

55-54 
44-53 
48-45 
48-99 
54-55 
59-38 
54-87 
54-54 
58-81 
63-34 

42-08 
59-98 
45-96 
45-01 
48-86 
46-61 
53-30 
51-55 
55-39 
51-45 
60-68 
64-95 
67-98 
65-84 
59-92 
61-34 
56-58 
53-60 
54-94 
71-76 
54-63 
70-83 
67-19 
66-80 
59-93 
51-69 
50-42 
49-86 
57-71 
55-74 
58-95 
56-86 

73-17 

140-9 
116-4 
101-2 
101-4 
112-8 
114-7 
107-2 
116-0 
128-5 
108-4 

117-3 
101-7 
115-5 
102-7 
110-9 
105-3 
101-5 
85-0 

113-8 
109-4 
97-6 

157-1 
166-5 
122-1 
119-6 
111-4 
88-5 

108-6 
108-7 
134-5 
113-8 
122-7 
111-1 
137-9 
120-1 
104-1 
112-3 
117-4 
145-9 
128-6 
102-2 
110-2 

128-2 
110-1 
97-7 
97-8 

109-2 
110-9 
104-8 
118-0 
127-6 
106-2 

113-6 
93-5 

113-5 
100-3 
110-7 
99-5 

102-6 
69-6 

110-8 
109-7 
97-3 

141-8 
145-8 
110-9 
120-1 
104-3 
82-1 
98-6 

103-4 
134-6 
110-9 
117-9 
93-9 

104-3 
107-8 
103-3 
119-2 
120-6 
144-4 
131-5 
102-5 
110-5 

209-5 
153-6 
131-5 
131-0 
149-9 
153-6 
137-9 
152-6 
169-3 
150-2 

153-3 
130-0 
148-8 
128-5 
146-1 
136-1 
131-4 
112-8 
150-6 
143-1 
132-3 
201-7 
248-2 
162-9 
161-4 
146-6 
114-3 
148-1 
146-9 
180-4 
153-3 
178-4 
148-1 
180-4 
159-5 
136-3 
147-9 
156-9 
206-8 
170-6 
137-4 
149-8 

186-1 
144-9 
129-3 
130-1 
149-9 
153-2 
139-0 
160-0 
172-8 
149-8 

153-9 
118-9 
152-0 
131-5 
150-8 
131-9 
138-7 
93-3 

151-9 
151-1 
135-1 
181-3 
215-2 
152-0 
168-9 
141-5 
109-8 
135-8 
143-2 
182-6 
153-6 
177-5 
126-2 
137-4 
145-1 
139-9 
167-8 
169-9 
203-4 
181-4 
143-3 
153-8 

147-9 
132-7 
128-7 
128-7 
132-4 
133-9 
128-6 
131-4 
132-5 
138-8 

130-6 
127-9 
129-7 
125-6 
131-4 
129-8 
127-8 
132-7 
132-4 
131-1 
135-4 
127-6 
149-0 
133-3 
136-1 
131-5 
129-5 
136-4 
135-2 
134-1 
134-0 
145-7 
132-4 
131-0 
131-9 
131-5 
131-8 
133-2 
142-2 
132-8 
134-7 
136-0 

145-2 
132-2 
131-7 
132-3 
136-9 
137-8 
132-1 
135-2 
135-3 
141-0 

135-3 
127-3 
134-5 
131-2 
135-5 
132-5 
135-1 
136-7 
136-8 
138-0 
138-8 
127-3 
147-6 
136-9 
141-3 
134-9 
134-1 
137-7 
138-6 
135-7 
137-8 
152-2 
133-6 
131-8 
133-1 
136-6 
140-5 
140-5 
141-1 
1381 
140-0 
138-5 

55-54 
44-53 
48-45 
48-99 
54-55 
59-38 
54-87 
54-54 
58-81 
63-34 

42-08 
59-98 
45-96 
45-01 
48-86 
46-61 
53-30 
51-55 
55-39 
51-45 
60-68 
64-95 
67-98 
65-84 
59-92 
61-34 
56-58 
53-60 
54-94 
71-76 
54-63 
70-83 
67-19 
66-80 
59-93 
51-69 
50-42 
49-86 
57-71 
55-74 
58-95 
56-86 

67-82 

140-9 
116-4 
101-2 
101-4 
112-8 
114-7 
107-2 
116-0 
128-5 
108-4 

117-3 
101-7 
115-5 
102-7 
110-9 
105-3 
101-5 
85-0 

113-8 
109-4 
97-6 

157-1 
166-5 
122-1 
119-6 
111-4 
88-5 

108-6 
108-7 
134-5 
113-8 
122-7 
111-1 
137-9 
120-1 
104-1 
112-3 
117-4 
145-9 
128-6 
102-2 
110-2 

128-2 
110-1 
97-7 
97-8 

109-2 
110-9 
104-8 
118-0 
127-6 
106-2 

113-6 
93-5 

113-5 
100-3 
110-7 
99-5 

102-6 
69-6 

110-8 
109-7 
97-3 

141-8 
145-8 
110-9 
120-1 
104-3 
82-1 
98-6 

103-4 
134-6 
110-9 
117-9 
93-9 

104-3 
107-8 
103-3 
119-2 
120-6 
144-4 
131-5 
102-5 
110-5 

209-5 
153-6 
131-5 
131-0 
149-9 
153-6 
137-9 
152-6 
169-3 
150-2 

153-3 
130-0 
148-8 
128-5 
146-1 
136-1 
131-4 
112-8 
150-6 
143-1 
132-3 
201-7 
248-2 
162-9 
161-4 
146-6 
114-3 
148-1 
146-9 
180-4 
153-3 
178-4 
148-1 
180-4 
159-5 
136-3 
147-9 
156-9 
206-8 
170-6 
137-4 
149-8 

186-1 
144-9 
129-3 
130-1 
149-9 
153-2 
139-0 
160-0 
172-8 
149-8 

153-9 
118-9 
152-0 
131-5 
150-8 
131-9 
138-7 
93-3 

151-9 
151-1 
135-1 
181-3 
215-2 
152-0 
168-9 
141-5 
109-8 
135-8 
143-2 
182-6 
153-6 
177-5 
126-2 
137-4 
145-1 
139-9 
167-8 
169-9 
203-4 
181-4 
143-3 
153-8 

147-9 
132-7 
128-7 
128-7 
132-4 
133-9 
128-6 
131-4 
132-5 
138-8 

130-6 
127-9 
129-7 
125-6 
131-4 
129-8 
127-8 
132-7 
132-4 
131-1 
135-4 
127-6 
149-0 
133-3 
136-1 
131-5 
129-5 
136-4 
135-2 
134-1 
134-0 
145-7 
132-4 
131-0 
131-9 
131-5 
131-8 
133-2 
142-2 
132-8 
134-7 
136-0 

145-2 
132-2 
131-7 
132-3 
136-9 
137-8 
132-1 
135-2 
135-3 
141-0 

135-3 
127-3 
134-5 
131-2 
135-5 
132-5 
135-1 
136-7 
136-8 
138-0 
138-8 
127-3 
147-6 
136-9 
141-3 
134-9 
134-1 
137-7 
138-6 
135-7 
137-8 
152-2 
133-6 
131-8 
133-1 
136-6 
140-5 
140-5 
141-1 
1381 
140-0 
138-5 

55-54 
44-53 
48-45 
48-99 
54-55 
59-38 
54-87 
54-54 
58-81 
63-34 

42-08 
59-98 
45-96 
45-01 
48-86 
46-61 
53-30 
51-55 
55-39 
51-45 
60-68 
64-95 
67-98 
65-84 
59-92 
61-34 
56-58 
53-60 
54-94 
71-76 
54-63 
70-83 
67-19 
66-80 
59-93 
51-69 
50-42 
49-86 
57-71 
55-74 
58-95 
56-86 

67-16 
Fort-William-Port-Arthur 

140-9 
116-4 
101-2 
101-4 
112-8 
114-7 
107-2 
116-0 
128-5 
108-4 

117-3 
101-7 
115-5 
102-7 
110-9 
105-3 
101-5 
85-0 

113-8 
109-4 
97-6 

157-1 
166-5 
122-1 
119-6 
111-4 
88-5 

108-6 
108-7 
134-5 
113-8 
122-7 
111-1 
137-9 
120-1 
104-1 
112-3 
117-4 
145-9 
128-6 
102-2 
110-2 

128-2 
110-1 
97-7 
97-8 

109-2 
110-9 
104-8 
118-0 
127-6 
106-2 

113-6 
93-5 

113-5 
100-3 
110-7 
99-5 

102-6 
69-6 

110-8 
109-7 
97-3 

141-8 
145-8 
110-9 
120-1 
104-3 
82-1 
98-6 

103-4 
134-6 
110-9 
117-9 
93-9 

104-3 
107-8 
103-3 
119-2 
120-6 
144-4 
131-5 
102-5 
110-5 

209-5 
153-6 
131-5 
131-0 
149-9 
153-6 
137-9 
152-6 
169-3 
150-2 

153-3 
130-0 
148-8 
128-5 
146-1 
136-1 
131-4 
112-8 
150-6 
143-1 
132-3 
201-7 
248-2 
162-9 
161-4 
146-6 
114-3 
148-1 
146-9 
180-4 
153-3 
178-4 
148-1 
180-4 
159-5 
136-3 
147-9 
156-9 
206-8 
170-6 
137-4 
149-8 

186-1 
144-9 
129-3 
130-1 
149-9 
153-2 
139-0 
160-0 
172-8 
149-8 

153-9 
118-9 
152-0 
131-5 
150-8 
131-9 
138-7 
93-3 

151-9 
151-1 
135-1 
181-3 
215-2 
152-0 
168-9 
141-5 
109-8 
135-8 
143-2 
182-6 
153-6 
177-5 
126-2 
137-4 
145-1 
139-9 
167-8 
169-9 
203-4 
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54-94 
71-76 
54-63 
70-83 
67-19 
66-80 
59-93 
51-69 
50-42 
49-86 
57-71 
55-74 
58-95 
56-86 

140-9 
116-4 
101-2 
101-4 
112-8 
114-7 
107-2 
116-0 
128-5 
108-4 

117-3 
101-7 
115-5 
102-7 
110-9 
105-3 
101-5 
85-0 

113-8 
109-4 
97-6 

157-1 
166-5 
122-1 
119-6 
111-4 
88-5 

108-6 
108-7 
134-5 
113-8 
122-7 
111-1 
137-9 
120-1 
104-1 
112-3 
117-4 
145-9 
128-6 
102-2 
110-2 

128-2 
110-1 
97-7 
97-8 

109-2 
110-9 
104-8 
118-0 
127-6 
106-2 

113-6 
93-5 

113-5 
100-3 
110-7 
99-5 

102-6 
69-6 

110-8 
109-7 
97-3 

141-8 
145-8 
110-9 
120-1 
104-3 
82-1 
98-6 

103-4 
134-6 
110-9 
117-9 
93-9 

104-3 
107-8 
103-3 
119-2 
120-6 
144-4 
131-5 
102-5 
110-5 

209-5 
153-6 
131-5 
131-0 
149-9 
153-6 
137-9 
152-6 
169-3 
150-2 

153-3 
130-0 
148-8 
128-5 
146-1 
136-1 
131-4 
112-8 
150-6 
143-1 
132-3 
201-7 
248-2 
162-9 
161-4 
146-6 
114-3 
148-1 
146-9 
180-4 
153-3 
178-4 
148-1 
180-4 
159-5 
136-3 
147-9 
156-9 
206-8 
170-6 
137-4 
149-8 

186-1 
144-9 
129-3 
130-1 
149-9 
153-2 
139-0 
160-0 
172-8 
149-8 

153-9 
118-9 
152-0 
131-5 
150-8 
131-9 
138-7 
93-3 

151-9 
151-1 
135-1 
181-3 
215-2 
152-0 
168-9 
141-5 
109-8 
135-8 
143-2 
182-6 
153-6 
177-5 
126-2 
137-4 
145-1 
139-9 
167-8 
169-9 
203-4 
181-4 
143-3 
153-8 

147-9 
132-7 
128-7 
128-7 
132-4 
133-9 
128-6 
131-4 
132-5 
138-8 

130-6 
127-9 
129-7 
125-6 
131-4 
129-8 
127-8 
132-7 
132-4 
131-1 
135-4 
127-6 
149-0 
133-3 
136-1 
131-5 
129-5 
136-4 
135-2 
134-1 
134-0 
145-7 
132-4 
131-0 
131-9 
131-5 
131-8 
133-2 
142-2 
132-8 
134-7 
136-0 

145-2 
132-2 
131-7 
132-3 
136-9 
137-8 
132-1 
135-2 
135-3 
141-0 

135-3 
127-3 
134-5 
131-2 
135-5 
132-5 
135-1 
136-7 
136-8 
138-0 
138-8 
127-3 
147-6 
136-9 
141-3 
134-9 
134-1 
137-7 
138-6 
135-7 
137-8 
152-2 
133-6 
131-8 
133-1 
136-6 
140-5 
140-5 
141-1 
1381 
140-0 
138-5 

55-54 
44-53 
48-45 
48-99 
54-55 
59-38 
54-87 
54-54 
58-81 
63-34 

42-08 
59-98 
45-96 
45-01 
48-86 
46-61 
53-30 
51-55 
55-39 
51-45 
60-68 
64-95 
67-98 
65-84 
59-92 
61-34 
56-58 
53-60 
54-94 
71-76 
54-63 
70-83 
67-19 
66-80 
59-93 
51-69 
50-42 
49-86 
57-71 
55-74 
58-95 
56-86 

140-9 
116-4 
101-2 
101-4 
112-8 
114-7 
107-2 
116-0 
128-5 
108-4 

117-3 
101-7 
115-5 
102-7 
110-9 
105-3 
101-5 
85-0 

113-8 
109-4 
97-6 

157-1 
166-5 
122-1 
119-6 
111-4 
88-5 

108-6 
108-7 
134-5 
113-8 
122-7 
111-1 
137-9 
120-1 
104-1 
112-3 
117-4 
145-9 
128-6 
102-2 
110-2 

128-2 
110-1 
97-7 
97-8 

109-2 
110-9 
104-8 
118-0 
127-6 
106-2 

113-6 
93-5 

113-5 
100-3 
110-7 
99-5 

102-6 
69-6 

110-8 
109-7 
97-3 

141-8 
145-8 
110-9 
120-1 
104-3 
82-1 
98-6 

103-4 
134-6 
110-9 
117-9 
93-9 

104-3 
107-8 
103-3 
119-2 
120-6 
144-4 
131-5 
102-5 
110-5 

209-5 
153-6 
131-5 
131-0 
149-9 
153-6 
137-9 
152-6 
169-3 
150-2 

153-3 
130-0 
148-8 
128-5 
146-1 
136-1 
131-4 
112-8 
150-6 
143-1 
132-3 
201-7 
248-2 
162-9 
161-4 
146-6 
114-3 
148-1 
146-9 
180-4 
153-3 
178-4 
148-1 
180-4 
159-5 
136-3 
147-9 
156-9 
206-8 
170-6 
137-4 
149-8 

186-1 
144-9 
129-3 
130-1 
149-9 
153-2 
139-0 
160-0 
172-8 
149-8 

153-9 
118-9 
152-0 
131-5 
150-8 
131-9 
138-7 
93-3 

151-9 
151-1 
135-1 
181-3 
215-2 
152-0 
168-9 
141-5 
109-8 
135-8 
143-2 
182-6 
153-6 
177-5 
126-2 
137-4 
145-1 
139-9 
167-8 
169-9 
203-4 
181-4 
143-3 
153-8 

147-9 
132-7 
128-7 
128-7 
132-4 
133-9 
128-6 
131-4 
132-5 
138-8 

130-6 
127-9 
129-7 
125-6 
131-4 
129-8 
127-8 
132-7 
132-4 
131-1 
135-4 
127-6 
149-0 
133-3 
136-1 
131-5 
129-5 
136-4 
135-2 
134-1 
134-0 
145-7 
132-4 
131-0 
131-9 
131-5 
131-8 
133-2 
142-2 
132-8 
134-7 
136-0 

145-2 
132-2 
131-7 
132-3 
136-9 
137-8 
132-1 
135-2 
135-3 
141-0 

135-3 
127-3 
134-5 
131-2 
135-5 
132-5 
135-1 
136-7 
136-8 
138-0 
138-8 
127-3 
147-6 
136-9 
141-3 
134-9 
134-1 
137-7 
138-6 
135-7 
137-8 
152-2 
133-6 
131-8 
133-1 
136-6 
140-5 
140-5 
141-1 
1381 
140-0 
138-5 

55-54 
44-53 
48-45 
48-99 
54-55 
59-38 
54-87 
54-54 
58-81 
63-34 

42-08 
59-98 
45-96 
45-01 
48-86 
46-61 
53-30 
51-55 
55-39 
51-45 
60-68 
64-95 
67-98 
65-84 
59-92 
61-34 
56-58 
53-60 
54-94 
71-76 
54-63 
70-83 
67-19 
66-80 
59-93 
51-69 
50-42 
49-86 
57-71 
55-74 
58-95 
56-86 

140-9 
116-4 
101-2 
101-4 
112-8 
114-7 
107-2 
116-0 
128-5 
108-4 

117-3 
101-7 
115-5 
102-7 
110-9 
105-3 
101-5 
85-0 

113-8 
109-4 
97-6 

157-1 
166-5 
122-1 
119-6 
111-4 
88-5 

108-6 
108-7 
134-5 
113-8 
122-7 
111-1 
137-9 
120-1 
104-1 
112-3 
117-4 
145-9 
128-6 
102-2 
110-2 

128-2 
110-1 
97-7 
97-8 

109-2 
110-9 
104-8 
118-0 
127-6 
106-2 

113-6 
93-5 

113-5 
100-3 
110-7 
99-5 

102-6 
69-6 

110-8 
109-7 
97-3 

141-8 
145-8 
110-9 
120-1 
104-3 
82-1 
98-6 

103-4 
134-6 
110-9 
117-9 
93-9 

104-3 
107-8 
103-3 
119-2 
120-6 
144-4 
131-5 
102-5 
110-5 

209-5 
153-6 
131-5 
131-0 
149-9 
153-6 
137-9 
152-6 
169-3 
150-2 

153-3 
130-0 
148-8 
128-5 
146-1 
136-1 
131-4 
112-8 
150-6 
143-1 
132-3 
201-7 
248-2 
162-9 
161-4 
146-6 
114-3 
148-1 
146-9 
180-4 
153-3 
178-4 
148-1 
180-4 
159-5 
136-3 
147-9 
156-9 
206-8 
170-6 
137-4 
149-8 

186-1 
144-9 
129-3 
130-1 
149-9 
153-2 
139-0 
160-0 
172-8 
149-8 

153-9 
118-9 
152-0 
131-5 
150-8 
131-9 
138-7 
93-3 

151-9 
151-1 
135-1 
181-3 
215-2 
152-0 
168-9 
141-5 
109-8 
135-8 
143-2 
182-6 
153-6 
177-5 
126-2 
137-4 
145-1 
139-9 
167-8 
169-9 
203-4 
181-4 
143-3 
153-8 

147-9 
132-7 
128-7 
128-7 
132-4 
133-9 
128-6 
131-4 
132-5 
138-8 

130-6 
127-9 
129-7 
125-6 
131-4 
129-8 
127-8 
132-7 
132-4 
131-1 
135-4 
127-6 
149-0 
133-3 
136-1 
131-5 
129-5 
136-4 
135-2 
134-1 
134-0 
145-7 
132-4 
131-0 
131-9 
131-5 
131-8 
133-2 
142-2 
132-8 
134-7 
136-0 

145-2 
132-2 
131-7 
132-3 
136-9 
137-8 
132-1 
135-2 
135-3 
141-0 

135-3 
127-3 
134-5 
131-2 
135-5 
132-5 
135-1 
136-7 
136-8 
138-0 
138-8 
127-3 
147-6 
136-9 
141-3 
134-9 
134-1 
137-7 
138-6 
135-7 
137-8 
152-2 
133-6 
131-8 
133-1 
136-6 
140-5 
140-5 
141-1 
1381 
140-0 
138-5 

55-54 
44-53 
48-45 
48-99 
54-55 
59-38 
54-87 
54-54 
58-81 
63-34 

42-08 
59-98 
45-96 
45-01 
48-86 
46-61 
53-30 
51-55 
55-39 
51-45 
60-68 
64-95 
67-98 
65-84 
59-92 
61-34 
56-58 
53-60 
54-94 
71-76 
54-63 
70-83 
67-19 
66-80 
59-93 
51-69 
50-42 
49-86 
57-71 
55-74 
58-95 
56-86 

1 Le groupe des biens durables comprend les produits du bois, les produits du fer e t de l 'acier, le matér iel de 
transport, les produits des métaux non ferreux, les appareils e t fournitures électriques et les produits des minéraux 
non métalliques; le groupe des biens non durables comprend les autres industries manufacturières. 2 Surtout 
les hôtels, restaurants, buanderies, établissements de nettoyage à sec et services commerciaux et récréatifs. 
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8.—Moyenne hebdomadaire des salaires par groupe industriel, 1945-1954 et moyennes 
mensuelles, 1953 et 1954 

Année et mois 

Moyennes 
1945 
1946 
1947 
1948 
1949 
1950 
1951 
1952 
1953 
1954 

1953 
1er 
1er 
1er 
1 " 
1 " 
1" 
1er 
1er 
1er 
1er 
1er 
1er 

1951 
1er 
1er 
1er 
1er 
1er 
1" 
1er 

1 " 
1er 
1er 

1 " 

janvier 
février 
mars 
avri l 
mai 
juin 
juillet 
août 
septembre. 
o c t o b r e . . . . 
novembre . . 
décembre . . 

janvier 
février 
mars 
avr i l 
ma i 
juin 
juillet 
aoû t 
septembre. . 
octobre 
novembre . . . 
décembre 

Fores-
tage 

(surtout 
aba t 
tage) 

26.90 
29.03 
35.42 
39.11 
40.62 
42.01 
48.40 
55.31 
58.11 
59.86 

59.38 
56.15 
60.52 
62.39 
62.23 
59.68 
59.30 
60.69 
60.95 
58.60 
60.58 

Mines 

38.61 
39.21 
43.03 
48.77 
51.49 
53.95 
59.82 
65.35 
68.70 
70.48 

65.46 
68.59 
67.70 

68.87 
68.23 
68.54 
69.28 
70.23 
70.30 
72.01 

68.04 
70.91 
70.71 
69.43 
70.00 
70.38 
70.03 
70.03 
69.65 
71.26 
72.56 
72.73 

Fabr i 
cation 

32.46 
32.27 
36.34 
40.67 
43.97 
46.21 
51.25 
56.11 
59.01 
60.94 

54.92 
58.82 
59.25 
59.43 
59.43 
59.43 
59.16 
58.93 
58.83 
59.69 
59.98 

58.24 
60.60 
61.13 
61.19 
61.30 
60.54 
60.99 
61.07 
60.87 
61.39 
61.89 
62.07 

Cons
truction 

30.66 
31.62 
34.85 
37.99 
41.28 
43.27 
48.36 
55.37 
60.57 
61.04 

51.51 
59.97 
61.50 
61.11 
59.99 
61.08 
60.94 
61.34 
61.93 
63.32 
62.29 
61.81 

55.34 
61.48 
63.81 
62.85 
61.33 
59.13 
61.41 
61.81 
60.99 
61.34 
61.61 
61.35 

Trans
ports, 
entre-

et com
muni

cations 

Services 
d 'uti l i té 

publi
que 

» 
36.05 
37.53 
41.23 
'45.51 
48.39 
49.15 
53.76 
56.48 
61.09 
62.62 

59.58 
59.79 
60.77 
60.11 
61.21 
61.87 
61.80 
61.35 
61.45 
61.93 
61.92 
61.31 

61.40 
61.86 
62.51 
61.91 
62.70 
62.02 
62.59 
62.75 
62.83 
63.31 
64.09 
63.46 

36.91 
38.17 
41.05 
45.16 
48.14 
51.14 
55.93 
61.66 
65.16 
67.76 

63.45 
64.95 
65.31 
64.83 
64.64 
65.70 
64.71 
65.01 
64.80 
65.98 
65.73 
66.76 

67.: 
67J 
67.1 
66.1 
67.: 

Com
merce 

Finance, 
assu
rance 
et im
meuble 

26.85 
28.45 
31.29 
34.38 
36.97 
38.81 
42.71 
45.89 
48.26 
50.60 

46.29 
47.22 
47.81 
47.90 
48.37 
48.45 
48.80 
49.05 
49.03 
49.03 
48.90 
48.27 

34.77 
36.11 
38.34 
40.08 
42.22 
43.90 
46.26 
49.13 
51.64 
53.78 

50.06 
50.26 
50.32 
51.79 
52.06 
52.01 
51.94 
52.07 
52.16 
52.09 
52.44 
52.50 

52.69 
52.75 
53.20 
53.53 
54.11 
54.27 
54.35 
54.20 
53.92 
53.91 
54.17 
54.29 

Ser
vices1 

t 
20.71 
21.90 
23.48 
25.87 
28.05 
29.50 
31.61 
34.05 
36.87 
38.87 

36.16 
36.55 
36.75 
37.31 
37.23 
36.80 
36.76 
36.66 
37.38 
37.86 
38.11 

37.83 
38.27 
38.80 
38.65 
39.04 
38.62 
38.50 
38.49 
38.17 
39.04 
39.73 
40.09 

Ensem
ble des 
indus
tries 

32.04 
32.48 
36.19 
40.06 
42.96 
44.84 
49.61 
54.13 
57.30 
58.88 

53.81 
56.72 
57.40 
57.33 
57.52 
57.72 
57.57 
57.52 
57.61 
58.11 
58.14 
58.13 

56.56 
58.47 
59.22 
59.06 
59.15 
58.42 
58.98 
59.17 
58.93 
59.25 
59.78 

1 Surtout les hôtels, restaurants, buanderies, établissements de nettoyage à sec et services commerciaux et 
récréatifs. 

Heures-hommes e t salaires horaires.—Depuis 1944, il existe une statistique men
suelle des heures-hommes et des salaires horaires et hebdomadaires* à l'égard des établis
sements visés par le relevé et qui tiennent un registre du nombre d'heures de travail de 
leurs employés. 

Comme les employés à traitement sont expressément exclus de la statistique et 
comme certains établissements ne tiennent pas les dossiers nécessaires, la statistique a 
une portée moins vaste que celle du relevé de l'emploi et de la masse des salaires. Des 
données mensuelles sont obtenues à l'égard de plus de 80 p. 100 de tous les ouvriers déclarés 
à l'occasion du Recensement annuel de l'industrie et du commerce qui porte sur presque 
tous les établissements, quelle que soit leur importance. 

La moyenne des heures de travail des ouvriers a continuellement diminué depuis la 
fin de la guerre et elle est encore légèrement tombée en 1954. Pour quelques entreprises, 
la baisse tient à une diminution de l'activité industrielle qui s'est traduite par une réduction 
des heures supplémentaires et même régulières. Toutefois, la moyenne a également baissé 
dans des groupes comme les produits du papier et les produits chimiques, où l'activité 
a augmenté au cours de l'année, surtout en raison d'une diminution des heures normales 
de travail par semaine. Par rapport à 1953, les seules augmentations importantes ont été 
enregistrées pour les charbonnages et l'industrie polygraphique. 

* Bulletin du B .F .S . : Heures-hommes et salaires horaires et moyenne des salaires hebdomadaires. 
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Le salaire horaire moyen des ouvriers de la fabrication est passé de $1.36 en 1953 
à $1.41 en 1954, les plus fortes augmentations intervenant dans les produits du papier, 
l'impression, les métaux non ferreux, les produits chimiques et les dérivés du pétrole et 
du charbon. Dans les branches étrangères à la fabrication dont les chiffres sont connus, 
il y a également eu hausse; il n 'y a eu baisse que dans les charbonnages, soit de $1.50 en 
1953 à $1.48 en 1954, en raison de l'emploi en 1954 de relativement plus de houilleurs dans 
des régions où le salaire moyen se situe au-dessous de la moyenne industrielle nationale. 

9.—Moyenne des heures de travail et des salaires dans certaines industries et régions, 
1953 et 1951 

Industrie, province et région métropolitaine 

Heures moyennes 
de t ravai l 

1954 

Salaire horaire 
moyen 

1953 1954 

Salaire hebdoma
daire moyen 

Industr ie 

Mines 
Métaux 
Charbon 

Fabrication 
Biens durables1  

Biens non durables1  

Construction 
Bâtiments et ouvrages 
Voirie e tponts 

Services 
Hôtels et restaurants 
Buanderies et nettoyage à sec 

Province 

Terre-Neuve 
Nouvelle-Ecosse 
Nouveau-Brunswick 
Québec 
Ontario 
Manitoba 
Saskatchewan 
Alberta 
Colombie-Britannique 

Région métropolitaine 

Montréal 
Toronto 
Hamilton 
Windsor 
Winnipeg 
Vancouver 

42-7 
44-4 
37-9 

41 3 
41-6 
40-9 

« • 6 
40-7 
41-4 

4 2 0 
42-7 
41-3 

41-6 
41-2 
42-1 
42-7 
40-9 
40-3 
40-7 
40-2 
38-0 

41-7 
40-7 
39-7 
40-5 
40-1 
37-7 

42-6 
44-1 
38-3 

•30-6 
40-9 
40-3 

4 0 3 
39-8 
41-1 

4 0 9 
41-5 
40-7 

42-3 
40-8 
41-6 
41-7 
40-3 
40-2 
40-4 
40-0 
38-0 

40-6 
40-2 
39-4 
39-5 
39-9 
37-7 

153-8 
156-5 
150-4 

135-8 
147-1 
122-9 

143- J 
156-8 
112-8 

78-2 
77-8 
75-1 

132-8 
120-5 
119-0 
121-9 
143-4 
131-4 
136-5 
139-7 
164-0 

128-3 
143-4 
155-9 
165-2 
130-1 
161-6 

157-3 
161-4 
148-4 

140-8 
151-6 
129-4 

148-3 
160-6 
120-5 

8 3 0 
82-7 
79-3 

137-4 
123-2 
124-7 
127-4 
148-0 
135-1 
144-7 
146-0 
169-0 

133-2 
149-2 
159-3 
168-2 
133-5 
166-e 

65.67 
69.49 
57.00 

56.09 
61.19 
50.27 

59.78 
63.82 
46.70 

32.84 
33.22 
31.02 

55.24 
49.65 
50.10 
52.05 
58.65 
52.95 
55.56 
56.16 
62.32 

53.50 
58.36 
61.89 
66.91 
52.17 
60.92 

67.01 
71.18 
56.84 

57 16 
62.00 
52.15 

59.76 
63 92 
49.53 

33.95 
34.32 
32.28 

58.12 
50.27 
51.88 
53.13 
59.64 
54.31 
58.46 
58.40 
64.22 

54.08 
59.98 
62.76 
66.44 
53.27 
62.81 

Le groupe des biens durables comprend les produits du bois, les produits du fer e t de l'acier, le matériel de 
transport, les produits des métaux non ferreux, les appareils e t fournitures électriques et les produits des minéraux 
non métalliques; le groupe des biens non durables comprend les autres industries manufacturières. 

Sous-section 2. -Salaires et heures de travail des h o m m e s et des femmes 
dans la fabrication* 

Chaque année, on effectue pour la dernière semaine du mois d'octobre un relevé 
des salaires et des heures de travail des ouvriers (hommes et femmes) ainsi que des employés 
à traitement dans les établissements manufacturiers qui comptent 15 employés ou plus. 
En plus des données générales sur les salaires et les heures, on obtient certains chiffres 
tour à tour tous les trois ans: en 1954, on a obtenu des renseignements distincts au sujet 
des employés de bureau et assimilés et des cadres, des professionnels et autres employés 
à traitement; en 1953, on a établi la répartition des ouvriers et des employés à traitement 
d'après le salaire de la semaine du relevé; en 1952, on a classé les ouvriers d'après leurs 

" Le bulletin annuel du B .F .S . Salaires et heures de travail dans la fabrication donne de plus amples détails. 
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heures de travail par semaine. Le relevé annuel complète les rapports mensuels sur 
l'emploi, les salaires et les heures-hommes dans les mêmes établissements manufacturiers; 
de plus, il s'étend à presque 90 p. 100 de tous les travailleurs de l'industrie faisant l'objet 
du Recensement annuel de l'industrie et du commerce. 

Les établissements doivent déclarer tous les travailleurs de plein temps, occasionnels 
et à temps partiel qui ont été payés pour la semaine terminée le 31 octobre, à l'exception 
des travailleurs à domicile et des personnes absentes au cours de la semaine et non rému
nérées. Les propriétaires, les associés, les retraités et le personnel attaché à des bureaux 
de vente autonomes ne sont pas compris. Les salaires bruts, comprenant les bonis régu
liers, les sommes versées au cours de la semaine pour le travail supplémentaire et les vacan
ces, sont déclarés, sans déduction des impôts, de l'assurance-chômage, des contributions 
à la caisse de pension, etc. Le nombre d'heures comprend les heures de travail de plein 
temps et à temps partiel et de travail supplémentaire, ainsi que les heures d'absence payées 
au cours de la semaine du relevé. 

L'ascension des salaires moyens, caractéristique de la période d'après-guerre, s'est 
poursuivie en 1954, bien qu'elle ait été moins marquée qu'au cours des dernières années. 
Au cours des cinq ans 1950-1954, la moyenne des salaires et des traitements hebdomadaires 
a augmenté de 26-2 et 32-5 p. 100. Comme le nombre des heures de travail des ouvriers 
a continué à diminuer légèrement, leurs salaires horaires ont proportionnellement plus 
augmenté que les salaires hebdomadaires. Le tableau 10 indique les changements en 
chiffres absolus et proportionnels au cours des cinq ans. 

10.—Moyenne des salaires et augmentation par rapport à l'année précédente, semaine 
terminée le 31 octobre 1950-1954 

(D'après les déclarations dès établissements comptant habituellement 15 employés ou plus.) 

î o m m e s Femmes Deux sexes 

Année Salaire 
moyen Augmentation moyen [ Augmentation 

Salaire 
moyen Augmentation 

SALAIRES HORAIRES MOYENS 

1950 

% 
1-142 
1-313 
1-402 
1-471 
1-513 

% 
0-076 
0-171 
0 089 
0 069 
0-042 

% 
7-1 

15-0 
6-8 
4-9 
2-9 

S 

0-725 
0-825 
0-863 
0-910 
0-933 

% 
0-042 
0-100 
0-038 
0 047 
0-023 

% 
6-1 

13-8 
4-6 
5-4 
2-5 

$ 
1-056 
1-222 
1-295 
1-359 
1-398 

S 

0-072 
0-166 
0-073 
0-064 
0-039 

% 
7-3 

1951 

% 
1-142 
1-313 
1-402 
1-471 
1-513 

% 
0-076 
0-171 
0 089 
0 069 
0-042 

% 
7-1 

15-0 
6-8 
4-9 
2-9 

S 

0-725 
0-825 
0-863 
0-910 
0-933 

% 
0-042 
0-100 
0-038 
0 047 
0-023 

% 
6-1 

13-8 
4-6 
5-4 
2-5 

$ 
1-056 
1-222 
1-295 
1-359 
1-398 

S 

0-072 
0-166 
0-073 
0-064 
0-039 

15-7 
1952 

% 
1-142 
1-313 
1-402 
1-471 
1-513 

% 
0-076 
0-171 
0 089 
0 069 
0-042 

% 
7-1 

15-0 
6-8 
4-9 
2-9 

S 

0-725 
0-825 
0-863 
0-910 
0-933 

% 
0-042 
0-100 
0-038 
0 047 
0-023 

% 
6-1 

13-8 
4-6 
5-4 
2-5 

$ 
1-056 
1-222 
1-295 
1-359 
1-398 

S 

0-072 
0-166 
0-073 
0-064 
0-039 

6-0 
1953 

% 
1-142 
1-313 
1-402 
1-471 
1-513 

% 
0-076 
0-171 
0 089 
0 069 
0-042 

% 
7-1 

15-0 
6-8 
4-9 
2-9 

S 

0-725 
0-825 
0-863 
0-910 
0-933 

% 
0-042 
0-100 
0-038 
0 047 
0-023 

% 
6-1 

13-8 
4-6 
5-4 
2-5 

$ 
1-056 
1-222 
1-295 
1-359 
1-398 

S 

0-072 
0-166 
0-073 
0-064 
0-039 

4-9 
1954 

% 
1-142 
1-313 
1-402 
1-471 
1-513 

% 
0-076 
0-171 
0 089 
0 069 
0-042 

% 
7-1 

15-0 
6-8 
4-9 
2-9 

S 

0-725 
0-825 
0-863 
0-910 
0-933 

% 
0-042 
0-100 
0-038 
0 047 
0-023 

% 
6-1 

13-8 
4-6 
5-4 
2-5 

$ 
1-056 
1-222 
1-295 
1-359 
1-398 

S 

0-072 
0-166 
0-073 
0-064 
0-039 2-9 

% 
1-142 
1-313 
1-402 
1-471 
1-513 

% 
0-076 
0-171 
0 089 
0 069 
0-042 

% 
7-1 

15-0 
6-8 
4-9 
2-9 

$ 
1-056 
1-222 
1-295 
1-359 
1-398 

S 

0-072 
0-166 
0-073 
0-064 
0-039 

SALAIRES HEBDOMADAIRES MOYENS 

1950 

S 

50.93 
56.46 
60.85 
62.71 
63.98 

t 
3.60 
5.53 
4.39 
1.86 
1.27 

% 
7-6 

10-9 
7-8 
3-1 
2 0 

J 

2.900 
3.127 
3.417 
3.507 
3.590 

$ 
1.82 
2.27 
2.90 
0.90 
0.83 

% 
6-7 
7-8 
9-3 
2-6 
2-4 

$ 
45.94 
51.32 
55.17 
56.75 
57.99 

S 

3.33 
5.38 
3.85 
1.58 
1.24 

% 
7-8 

1951 

S 

50.93 
56.46 
60.85 
62.71 
63.98 

t 
3.60 
5.53 
4.39 
1.86 
1.27 

% 
7-6 

10-9 
7-8 
3-1 
2 0 

J 

2.900 
3.127 
3.417 
3.507 
3.590 

$ 
1.82 
2.27 
2.90 
0.90 
0.83 

% 
6-7 
7-8 
9-3 
2-6 
2-4 

$ 
45.94 
51.32 
55.17 
56.75 
57.99 

S 

3.33 
5.38 
3.85 
1.58 
1.24 

11-7 
1952 . 

S 

50.93 
56.46 
60.85 
62.71 
63.98 

t 
3.60 
5.53 
4.39 
1.86 
1.27 

% 
7-6 

10-9 
7-8 
3-1 
2 0 

J 

2.900 
3.127 
3.417 
3.507 
3.590 

$ 
1.82 
2.27 
2.90 
0.90 
0.83 

% 
6-7 
7-8 
9-3 
2-6 
2-4 

$ 
45.94 
51.32 
55.17 
56.75 
57.99 

S 

3.33 
5.38 
3.85 
1.58 
1.24 

7-5 
1953 

S 

50.93 
56.46 
60.85 
62.71 
63.98 

t 
3.60 
5.53 
4.39 
1.86 
1.27 

% 
7-6 

10-9 
7-8 
3-1 
2 0 

J 

2.900 
3.127 
3.417 
3.507 
3.590 

$ 
1.82 
2.27 
2.90 
0.90 
0.83 

% 
6-7 
7-8 
9-3 
2-6 
2-4 

$ 
45.94 
51.32 
55.17 
56.75 
57.99 

S 

3.33 
5.38 
3.85 
1.58 
1.24 

2-9 
1954 

S 

50.93 
56.46 
60.85 
62.71 
63.98 

t 
3.60 
5.53 
4.39 
1.86 
1.27 

% 
7-6 

10-9 
7-8 
3-1 
2 0 

J 

2.900 
3.127 
3.417 
3.507 
3.590 

$ 
1.82 
2.27 
2.90 
0.90 
0.83 

% 
6-7 
7-8 
9-3 
2-6 
2-4 

$ 
45.94 
51.32 
55.17 
56.75 
57.99 

S 

3.33 
5.38 
3.85 
1.58 
1.24 2-2 

S 

50.93 
56.46 
60.85 
62.71 
63.98 

t 
3.60 
5.53 
4.39 
1.86 
1.27 

$ 
45.94 
51.32 
55.17 
56.75 
57.99 

S 

3.33 
5.38 
3.85 
1.58 
1.24 

TRAITEMENTS HEBDOMADAIRES MOYE NS 

1950 

% 
69.35 
77.55 
82.60 
86.43 
90.99 

% 
3.98 
8.20 
5.05 
3.83 
4.56 

% 
6-8 

1 1 1 
6-5 
4-6 
5-3 

S 

34.38 
38.42 
41.26 
43.13 
45.00 

$ 
1-76 
4.04 
2.84 
1.87 
1.87 

% 
5-4 

11-8 
7-4 
4-5 
4-3 

$ 
58.74 
65.98 
70.75 
73.87 
77.81 

S 

3.89 
7.24 
4.77 
3.12 
3.94 

% 
7-1 

1951 

% 
69.35 
77.55 
82.60 
86.43 
90.99 

% 
3.98 
8.20 
5.05 
3.83 
4.56 

% 
6-8 

1 1 1 
6-5 
4-6 
5-3 

S 

34.38 
38.42 
41.26 
43.13 
45.00 

$ 
1-76 
4.04 
2.84 
1.87 
1.87 

% 
5-4 

11-8 
7-4 
4-5 
4-3 

$ 
58.74 
65.98 
70.75 
73.87 
77.81 

S 

3.89 
7.24 
4.77 
3.12 
3.94 

12-3 
1952 

% 
69.35 
77.55 
82.60 
86.43 
90.99 

% 
3.98 
8.20 
5.05 
3.83 
4.56 

% 
6-8 

1 1 1 
6-5 
4-6 
5-3 

S 

34.38 
38.42 
41.26 
43.13 
45.00 

$ 
1-76 
4.04 
2.84 
1.87 
1.87 

% 
5-4 

11-8 
7-4 
4-5 
4-3 

$ 
58.74 
65.98 
70.75 
73.87 
77.81 

S 

3.89 
7.24 
4.77 
3.12 
3.94 

7-2 
1953 

% 
69.35 
77.55 
82.60 
86.43 
90.99 

% 
3.98 
8.20 
5.05 
3.83 
4.56 

% 
6-8 

1 1 1 
6-5 
4-6 
5-3 

S 

34.38 
38.42 
41.26 
43.13 
45.00 

$ 
1-76 
4.04 
2.84 
1.87 
1.87 

% 
5-4 

11-8 
7-4 
4-5 
4-3 

$ 
58.74 
65.98 
70.75 
73.87 
77.81 

S 

3.89 
7.24 
4.77 
3.12 
3.94 

4-4 
1954 

% 
69.35 
77.55 
82.60 
86.43 
90.99 

% 
3.98 
8.20 
5.05 
3.83 
4.56 

% 
6-8 

1 1 1 
6-5 
4-6 
5-3 

S 

34.38 
38.42 
41.26 
43.13 
45.00 

$ 
1-76 
4.04 
2.84 
1.87 
1.87 

% 
5-4 

11-8 
7-4 
4-5 
4-3 

$ 
58.74 
65.98 
70.75 
73.87 
77.81 

S 

3.89 
7.24 
4.77 
3.12 
3.94 5-3 

% 
69.35 
77.55 
82.60 
86.43 
90.99 

% 
3.98 
8.20 
5.05 
3.83 
4.56 

% 
6-8 

1 1 1 
6-5 
4-6 
5-3 

S 

34.38 
38.42 
41.26 
43.13 
45.00 

$ 
1-76 
4.04 
2.84 
1.87 
1.87 

% 
5-4 

11-8 
7-4 
4-5 
4-3 

$ 
58.74 
65.98 
70.75 
73.87 
77.81 

S 

3.89 
7.24 
4.77 
3.12 
3.94 

-

Les moyennes régionales et industrielles des salaires des ouvriers et employés (hommes 
et femmes) la semaine terminée le 31 octobre 1954 figurent au tableau 11 et celles des 
cadres et des employés de bureau, au tableau 12. 
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Les variations industrielles et régionales des heures de travail ainsi que les changements 
d'année en année, qu'indiquent les tableaux, découlent de plusieurs causes: variation de 
la longueur de la semaine normale de travail; nombre des travailleurs occasionnels et à 
temps partiel ainsi que de leurs heures de travail durant la semaine du relevé; somme de 
travail supplémentaire et de temps perdu par suite des absences, du roulement de la main-
d'œuvre, des différends industriels, des mises à pied, etc.; exigences professionnelles diffé
rentes; et proportions variables d'hommes et de femmes. Généralement, les femmes 
travaillent en moyenne beaucoup moins de temps que les hommes. Leur semaine normale 
de travail a tendance à être plus courte puisqu'il y a relativement peu de femmes dans les 
industries où la semaine de travail dépasse la moyenne. De plus, elles font davantage 
du travail à temps partiel et elles sont plus souvent absentes. 

Le niveau des salaires moyens dépend de la répartition des travailleurs dans des 
industries ou des régions où les taux de salaires sont supérieurs ou inférieurs à la moyenne. 
Il tient aussi aux différences entre les taux de base, aux métiers pratiqués, au chiffre des 
bonis, commissions et paiements pour travail supplémentaire, à l'activité plus ou moins 
grande de certains groupes et établissements, etc. La moyenne des traitements se ressent 
également du nombre de bureaux principaux, du genre et de l'importance des établisse
ments, ainsi que des qualités différentes qu'exige l'exercice de fonctions d'un caractère 
professionnel et administratif, fonctions hautement rémunérées et pour la plupart confiées 
à des hommes. La moyenne générale des salaires des femmes est, dans les mêmes indus
tries, bien inférieure à celle des salaires des hommes, surtout à cause des différences de 
salaires et d'emplois, de la fréquence du travail à temps partiel et des absences chez les 
femmes ainsi qu'au plus grand nombre de jeunes travailleuses inexpérimentées parmi elles. 
La proportion de travailleuses déclarées aux relevés de 1953 et 1954 ainsi que le rapport 
qui existe entre leurs salaires et ceux des hommes sont indiqués au tableau 13, p . 772. 

11.—Moyenne des heures de travail et du salaire des ouvriers et ouvrières, dernière semaine 
d'octobre 1951 

(D'après les déclarations des établissements comptant habituellement 15 employés ou plus.) 

Province, ville et industrie 

Heures moyennes 
de t ravai l 

Salaire horaire 
moyen 

Salaire hebdomadai re 
moyen 

Province, ville et industrie 
Hom
mes 

Fem
mes 

Deux 
sexes 

Hom
mes 

Fem
mes 

Deux 
sexes 

H o m 
mes 

Fem
mes 

Deux 
sexes 

Province 

43-3 
41-4 
43-3 
43-7 
41-8 
41-9 
42-3 
42-1 
40-0 

38-3 
39-3 
37-6 
38-7 
38-6 
38-7 
35-8 
36-6 
35-6 

42-8 
41-1 
42-6 
42-3 
41-2 
41-2 
41-5 
41-4 
39-6 

cents 

142-5 
126-5 
127-4 
137-9 
159-0 
144-9 
146-4 
152-1 
175-2 

cents 

54-8 
58-5 
68-4 
87-2 

100-0 
87-1 
98-8 

103-2 
110-3 

cents 

134-5 
117-6 
120-5 
125-3 
147-7 
133-1 
141-4 
146-9 
169-2 

$ 

61.67 
52.41 
55.16 
60.28 
66.54 
60.70 
61.86 
64.00 
70.07 

S 

21.01 
23.01 
25.70 
33.80 
38.56 
33.67 
35.41 
37.81 
39.31 

S 

57.57 43-3 
41-4 
43-3 
43-7 
41-8 
41-9 
42-3 
42-1 
40-0 

38-3 
39-3 
37-6 
38-7 
38-6 
38-7 
35-8 
36-6 
35-6 

42-8 
41-1 
42-6 
42-3 
41-2 
41-2 
41-5 
41-4 
39-6 

cents 

142-5 
126-5 
127-4 
137-9 
159-0 
144-9 
146-4 
152-1 
175-2 

cents 

54-8 
58-5 
68-4 
87-2 

100-0 
87-1 
98-8 

103-2 
110-3 

cents 

134-5 
117-6 
120-5 
125-3 
147-7 
133-1 
141-4 
146-9 
169-2 

$ 

61.67 
52.41 
55.16 
60.28 
66.54 
60.70 
61.86 
64.00 
70.07 

S 

21.01 
23.01 
25.70 
33.80 
38.56 
33.67 
35.41 
37.81 
39.31 

S 

57.57 43-3 
41-4 
43-3 
43-7 
41-8 
41-9 
42-3 
42-1 
40-0 

38-3 
39-3 
37-6 
38-7 
38-6 
38-7 
35-8 
36-6 
35-6 

42-8 
41-1 
42-6 
42-3 
41-2 
41-2 
41-5 
41-4 
39-6 

cents 

142-5 
126-5 
127-4 
137-9 
159-0 
144-9 
146-4 
152-1 
175-2 

cents 

54-8 
58-5 
68-4 
87-2 

100-0 
87-1 
98-8 

103-2 
110-3 

cents 

134-5 
117-6 
120-5 
125-3 
147-7 
133-1 
141-4 
146-9 
169-2 

$ 

61.67 
52.41 
55.16 
60.28 
66.54 
60.70 
61.86 
64.00 
70.07 

S 

21.01 
23.01 
25.70 
33.80 
38.56 
33.67 
35.41 
37.81 
39.31 

43-3 
41-4 
43-3 
43-7 
41-8 
41-9 
42-3 
42-1 
40-0 

38-3 
39-3 
37-6 
38-7 
38-6 
38-7 
35-8 
36-6 
35-6 

42-8 
41-1 
42-6 
42-3 
41-2 
41-2 
41-5 
41-4 
39-6 

cents 

142-5 
126-5 
127-4 
137-9 
159-0 
144-9 
146-4 
152-1 
175-2 

cents 

54-8 
58-5 
68-4 
87-2 

100-0 
87-1 
98-8 

103-2 
110-3 

cents 

134-5 
117-6 
120-5 
125-3 
147-7 
133-1 
141-4 
146-9 
169-2 

$ 

61.67 
52.41 
55.16 
60.28 
66.54 
60.70 
61.86 
64.00 
70.07 

S 

21.01 
23.01 
25.70 
33.80 
38.56 
33.67 
35.41 
37.81 
39.31 

53.04 
60.83 

43-3 
41-4 
43-3 
43-7 
41-8 
41-9 
42-3 
42-1 
40-0 

38-3 
39-3 
37-6 
38-7 
38-6 
38-7 
35-8 
36-6 
35-6 

42-8 
41-1 
42-6 
42-3 
41-2 
41-2 
41-5 
41-4 
39-6 

cents 

142-5 
126-5 
127-4 
137-9 
159-0 
144-9 
146-4 
152-1 
175-2 

cents 

54-8 
58-5 
68-4 
87-2 

100-0 
87-1 
98-8 

103-2 
110-3 

cents 

134-5 
117-6 
120-5 
125-3 
147-7 
133-1 
141-4 
146-9 
169-2 

$ 

61.67 
52.41 
55.16 
60.28 
66.54 
60.70 
61.86 
64.00 
70.07 

S 

21.01 
23.01 
25.70 
33.80 
38.56 
33.67 
35.41 
37.81 
39.31 

53.04 
60.83 

43-3 
41-4 
43-3 
43-7 
41-8 
41-9 
42-3 
42-1 
40-0 

38-3 
39-3 
37-6 
38-7 
38-6 
38-7 
35-8 
36-6 
35-6 

42-8 
41-1 
42-6 
42-3 
41-2 
41-2 
41-5 
41-4 
39-6 

cents 

142-5 
126-5 
127-4 
137-9 
159-0 
144-9 
146-4 
152-1 
175-2 

cents 

54-8 
58-5 
68-4 
87-2 

100-0 
87-1 
98-8 

103-2 
110-3 

cents 

134-5 
117-6 
120-5 
125-3 
147-7 
133-1 
141-4 
146-9 
169-2 

$ 

61.67 
52.41 
55.16 
60.28 
66.54 
60.70 
61.86 
64.00 
70.07 

S 

21.01 
23.01 
25.70 
33.80 
38.56 
33.67 
35.41 
37.81 
39.31 

53.04 
60.83 

43-3 
41-4 
43-3 
43-7 
41-8 
41-9 
42-3 
42-1 
40-0 

38-3 
39-3 
37-6 
38-7 
38-6 
38-7 
35-8 
36-6 
35-6 

42-8 
41-1 
42-6 
42-3 
41-2 
41-2 
41-5 
41-4 
39-6 

cents 

142-5 
126-5 
127-4 
137-9 
159-0 
144-9 
146-4 
152-1 
175-2 

cents 

54-8 
58-5 
68-4 
87-2 

100-0 
87-1 
98-8 

103-2 
110-3 

cents 

134-5 
117-6 
120-5 
125-3 
147-7 
133-1 
141-4 
146-9 
169-2 

$ 

61.67 
52.41 
55.16 
60.28 
66.54 
60.70 
61.86 
64.00 
70.07 

S 

21.01 
23.01 
25.70 
33.80 
38.56 
33.67 
35.41 
37.81 
39.31 

58.67 
60.82 
66.95 

43-3 
41-4 
43-3 
43-7 
41-8 
41-9 
42-3 
42-1 
40-0 

38-3 
39-3 
37-6 
38-7 
38-6 
38-7 
35-8 
36-6 
35-6 

42-8 
41-1 
42-6 
42-3 
41-2 
41-2 
41-5 
41-4 
39-6 

cents 

142-5 
126-5 
127-4 
137-9 
159-0 
144-9 
146-4 
152-1 
175-2 

cents 

54-8 
58-5 
68-4 
87-2 

100-0 
87-1 
98-8 

103-2 
110-3 

cents 

134-5 
117-6 
120-5 
125-3 
147-7 
133-1 
141-4 
146-9 
169-2 

$ 

61.67 
52.41 
55.16 
60.28 
66.54 
60.70 
61.86 
64.00 
70.07 

S 

21.01 
23.01 
25.70 
33.80 
38.56 
33.67 
35.41 
37.81 
39.31 

58.67 
60.82 
66.95 

43-3 
41-4 
43-3 
43-7 
41-8 
41-9 
42-3 
42-1 
40-0 

38-3 
39-3 
37-6 
38-7 
38-6 
38-7 
35-8 
36-6 
35-6 

42-8 
41-1 
42-6 
42-3 
41-2 
41-2 
41-5 
41-4 
39-6 

cents 

142-5 
126-5 
127-4 
137-9 
159-0 
144-9 
146-4 
152-1 
175-2 

cents 

54-8 
58-5 
68-4 
87-2 

100-0 
87-1 
98-8 

103-2 
110-3 

cents 

134-5 
117-6 
120-5 
125-3 
147-7 
133-1 
141-4 
146-9 
169-2 

$ 

61.67 
52.41 
55.16 
60.28 
66.54 
60.70 
61.86 
64.00 
70.07 

S 

21.01 
23.01 
25.70 
33.80 
38.56 
33.67 
35.41 
37.81 
39.31 

58.67 
60.82 
66.95 

43-3 
41-4 
43-3 
43-7 
41-8 
41-9 
42-3 
42-1 
40-0 

38-3 
39-3 
37-6 
38-7 
38-6 
38-7 
35-8 
36-6 
35-6 

42-8 
41-1 
42-6 
42-3 
41-2 
41-2 
41-5 
41-4 
39-6 

cents 

142-5 
126-5 
127-4 
137-9 
159-0 
144-9 
146-4 
152-1 
175-2 

cents 

54-8 
58-5 
68-4 
87-2 

100-0 
87-1 
98-8 

103-2 
110-3 

cents 

134-5 
117-6 
120-5 
125-3 
147-7 
133-1 
141-4 
146-9 
169-2 

$ 

61.67 
52.41 
55.16 
60.28 
66.54 
60.70 
61.86 
64.00 
70.07 

S 

21.01 
23.01 
25.70 
33.80 
38.56 
33.67 
35.41 
37.81 
39.31 

58.67 
60.82 
66.95 

Total «•» 38-5 41-5 151-3 9 3 3 139-8 63-98 35-90 5J-99 «•» 38-5 41-5 151-3 9 3 3 139-8 63-98 35-90 5J-99 

Ville 

42-7 
41-7 
41-0 
40-5 
41-6 
39-3 

37-9 
38-6 
38-2 
39-3 
38-6 
36-9 

41-2 
40-9 
40-4 
40-4 
40-9 
38-9 

145-1 
163-9 
170-0 
176-5 
144-1 
176-1 

93-4 
102-9 
106-9 
125-1 
87-3 

111-1 

130-2 
148-9 
157-9 
172-1 
131-7 
167-0 

61.97 
68.35 
69.69 
71.54 
60.00 
69.16 

35.37 
39.66 
40.80 
49.21 
33.72 
40.97 

53.65 
60.88 
63.80 
69.59 
53.89 
65.00 

42-7 
41-7 
41-0 
40-5 
41-6 
39-3 

37-9 
38-6 
38-2 
39-3 
38-6 
36-9 

41-2 
40-9 
40-4 
40-4 
40-9 
38-9 

145-1 
163-9 
170-0 
176-5 
144-1 
176-1 

93-4 
102-9 
106-9 
125-1 
87-3 

111-1 

130-2 
148-9 
157-9 
172-1 
131-7 
167-0 

61.97 
68.35 
69.69 
71.54 
60.00 
69.16 

35.37 
39.66 
40.80 
49.21 
33.72 
40.97 

53.65 
60.88 
63.80 
69.59 
53.89 
65.00 

42-7 
41-7 
41-0 
40-5 
41-6 
39-3 

37-9 
38-6 
38-2 
39-3 
38-6 
36-9 

41-2 
40-9 
40-4 
40-4 
40-9 
38-9 

145-1 
163-9 
170-0 
176-5 
144-1 
176-1 

93-4 
102-9 
106-9 
125-1 
87-3 

111-1 

130-2 
148-9 
157-9 
172-1 
131-7 
167-0 

61.97 
68.35 
69.69 
71.54 
60.00 
69.16 

35.37 
39.66 
40.80 
49.21 
33.72 
40.97 

53.65 
60.88 
63.80 
69.59 
53.89 
65.00 

Windsor 

42-7 
41-7 
41-0 
40-5 
41-6 
39-3 

37-9 
38-6 
38-2 
39-3 
38-6 
36-9 

41-2 
40-9 
40-4 
40-4 
40-9 
38-9 

145-1 
163-9 
170-0 
176-5 
144-1 
176-1 

93-4 
102-9 
106-9 
125-1 
87-3 

111-1 

130-2 
148-9 
157-9 
172-1 
131-7 
167-0 

61.97 
68.35 
69.69 
71.54 
60.00 
69.16 

35.37 
39.66 
40.80 
49.21 
33.72 
40.97 

53.65 
60.88 
63.80 
69.59 
53.89 
65.00 

42-7 
41-7 
41-0 
40-5 
41-6 
39-3 

37-9 
38-6 
38-2 
39-3 
38-6 
36-9 

41-2 
40-9 
40-4 
40-4 
40-9 
38-9 

145-1 
163-9 
170-0 
176-5 
144-1 
176-1 

93-4 
102-9 
106-9 
125-1 
87-3 

111-1 

130-2 
148-9 
157-9 
172-1 
131-7 
167-0 

61.97 
68.35 
69.69 
71.54 
60.00 
69.16 

35.37 
39.66 
40.80 
49.21 
33.72 
40.97 

53.65 
60.88 
63.80 
69.59 
53.89 
65.00 

42-7 
41-7 
41-0 
40-5 
41-6 
39-3 

37-9 
38-6 
38-2 
39-3 
38-6 
36-9 

41-2 
40-9 
40-4 
40-4 
40-9 
38-9 

145-1 
163-9 
170-0 
176-5 
144-1 
176-1 

93-4 
102-9 
106-9 
125-1 
87-3 

111-1 

130-2 
148-9 
157-9 
172-1 
131-7 
167-0 

61.97 
68.35 
69.69 
71.54 
60.00 
69.16 

35.37 
39.66 
40.80 
49.21 
33.72 
40.97 

53.65 
60.88 
63.80 
69.59 
53.89 
65.00 

42-7 
41-7 
41-0 
40-5 
41-6 
39-3 

37-9 
38-6 
38-2 
39-3 
38-6 
36-9 

41-2 
40-9 
40-4 
40-4 
40-9 
38-9 

145-1 
163-9 
170-0 
176-5 
144-1 
176-1 

93-4 
102-9 
106-9 
125-1 
87-3 

111-1 

130-2 
148-9 
157-9 
172-1 
131-7 
167-0 

61.97 
68.35 
69.69 
71.54 
60.00 
69.16 

35.37 
39.66 
40.80 
49.21 
33.72 
40.97 

53.65 
60.88 
63.80 
69.59 
53.89 
65.00 

Industr ie 

43-3 
41-7 
43-6 
45-2 
42-1 
42-0 
38-7 

37-9 
38-2 
35-7 
41-2 
39-5 
40-0 
36-5 

41-8 
41-0 
39-4 
44-5 
40-5 
41-6 
37-8 

132-1 
155-3 
107-4 
126-6 
154-0 
154-2 
114-8 

85-5 
115-9 
74-2 
76-2 

128-7 
106-7 
78-9 

120-1 
148-2 
91-7 

1180 
138-9 
144-1 
100-2 

57.20 
64.72 
46.85 
57.29 
64.82 
64.82 
44.48 

32.40 
44.21 
26.49 
31.38 
50.85 
42.69 
28.78 

50.17 
60.75 
36.16 
52.50 
56.28 
59.91 
37.87 

43-3 
41-7 
43-6 
45-2 
42-1 
42-0 
38-7 

37-9 
38-2 
35-7 
41-2 
39-5 
40-0 
36-5 

41-8 
41-0 
39-4 
44-5 
40-5 
41-6 
37-8 

132-1 
155-3 
107-4 
126-6 
154-0 
154-2 
114-8 

85-5 
115-9 
74-2 
76-2 

128-7 
106-7 
78-9 

120-1 
148-2 
91-7 

1180 
138-9 
144-1 
100-2 

57.20 
64.72 
46.85 
57.29 
64.82 
64.82 
44.48 

32.40 
44.21 
26.49 
31.38 
50.85 
42.69 
28.78 

50.17 
60.75 
36.16 
52.50 
56.28 
59.91 
37.87 

Conserves de fruits e t légumes. . . 
Pain et produits connexes 

43-3 
41-7 
43-6 
45-2 
42-1 
42-0 
38-7 

37-9 
38-2 
35-7 
41-2 
39-5 
40-0 
36-5 

41-8 
41-0 
39-4 
44-5 
40-5 
41-6 
37-8 

132-1 
155-3 
107-4 
126-6 
154-0 
154-2 
114-8 

85-5 
115-9 
74-2 
76-2 

128-7 
106-7 
78-9 

120-1 
148-2 
91-7 

1180 
138-9 
144-1 
100-2 

57.20 
64.72 
46.85 
57.29 
64.82 
64.82 
44.48 

32.40 
44.21 
26.49 
31.38 
50.85 
42.69 
28.78 

50.17 
60.75 
36.16 
52.50 
56.28 
59.91 
37.87 

43-3 
41-7 
43-6 
45-2 
42-1 
42-0 
38-7 

37-9 
38-2 
35-7 
41-2 
39-5 
40-0 
36-5 

41-8 
41-0 
39-4 
44-5 
40-5 
41-6 
37-8 

132-1 
155-3 
107-4 
126-6 
154-0 
154-2 
114-8 

85-5 
115-9 
74-2 
76-2 

128-7 
106-7 
78-9 

120-1 
148-2 
91-7 

1180 
138-9 
144-1 
100-2 

57.20 
64.72 
46.85 
57.29 
64.82 
64.82 
44.48 

32.40 
44.21 
26.49 
31.38 
50.85 
42.69 
28.78 

50.17 
60.75 
36.16 
52.50 
56.28 
59.91 
37.87 

43-3 
41-7 
43-6 
45-2 
42-1 
42-0 
38-7 

37-9 
38-2 
35-7 
41-2 
39-5 
40-0 
36-5 

41-8 
41-0 
39-4 
44-5 
40-5 
41-6 
37-8 

132-1 
155-3 
107-4 
126-6 
154-0 
154-2 
114-8 

85-5 
115-9 
74-2 
76-2 

128-7 
106-7 
78-9 

120-1 
148-2 
91-7 

1180 
138-9 
144-1 
100-2 

57.20 
64.72 
46.85 
57.29 
64.82 
64.82 
44.48 

32.40 
44.21 
26.49 
31.38 
50.85 
42.69 
28.78 

50.17 
60.75 
36.16 
52.50 
56.28 
59.91 
37.87 
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770 TRAVAIL 

W-—Moyenne des heures de travail et du salaire des ouvriers et ouvrières, dernière semaine 
d'oetobre 1954—fin 

Province, ville et industrie 

Industrie—fin 
Textiles (sauf le vêtement) 

Filés de cotonnades de grande 
largeur 

Vêtement (tissus et fourrures) 
Confections pour hommes 
Confections pour femmes 
Tricots 

Produi ts du bois 
Scieries et ateliers de rabo tage . . 
Meubles 

Produi ts du papier 
Pâ te et papier 
Autres produits du papier 

Industries polygraphiques 
Produi ts du fer e t de l 'acier 

Moulages de fonte 
Fabricat ion de machines 
Fer et acier bruts 

Matériel de transport 
Avions et pièces 
Véhicules automobiles 
Pièces et accessoires d 'automo

biles 
Chemins de fer et matériel rou

lant 
Construction et réparation de 

navires 
Production des métaux non ferreux 

Réduction et affinage 
Appareils e t fournitures électriques 
Produi ts des minéraux non métal

liques 
Dér ivés du pétrole et du charbon. . 
Produi ts chimiques 
Fabricat ions diverses 

Moyenne, b iens durables 
Moyenne, b iens n o n durables . . 

Moyennes , industr ies manufac
turières 

Heures moyennes 
de t ravai l 

Hom
mes 

4 M 
« • 5 

Fem
mes 

40-6 

40-1 
37-5 
37-0 
35-7 
40-1 
40-2 
40-6 
39-7 
39-2 
38-3 
39-3 
38-4 
38-9 
37-2 
39-2 
33-3 
38-4 
39-1 
40-9 

37-1 

39-4 
40-0 
36-6 
39-5 

40-5 
28-4 
39-0 
40-3 

Deux 

43-0 

41-1 
38-4 
37-5 
36-0 
41-5 
43-2 
42-7 
44-1 
42-7 
42-9 
42-1 
40-2 
41-6 
42-5 
42-1 
40-4 
41-3 
41-2 
41-6 

40-9 

39-7 

42-8 
41-7 
41-5 
40-9 

44-7 
41-6 
41-6 
42-1 

41-9 
4 1 1 

Salaire horaire 
moyen 

Hom
mes 

119-5 

119-3 
132-8 
131-8 
154-4 
125-2 
127-7 
134-5 
117-0 
168-9 
174-6 
144-0 
183-7 
160-2 
156-1 
155-3 
173-8 
165-2 
172-3 
176-7 

170-7 

158-6 

152-2 
164-3 
173-7 
161-1 

145-9 
188-9 
155-5 
132-9 

151-8 
146-7 

151-3 

Fem
mes 

98-4 
84-7 
84-7 
9 0 0 
82-2 
97-7 

116-7 
94-7 
93-6 

103-7 
91-9 
92-1 

116-5 
119-3 
119-3 
138-5 
131-5 
147-2 
131-0 

132-2 

123-1 

86-7 
93-5 

112-2 
118-4 

103-3 
125-1 
96-3 
86-0 

114-0 

Deux 
sexes 

110-4 

112-0 
99-3 
99-0 

103-1 
98-2 

126-2 
133-9 
115-4 
161-9 
173-4 
127-5 
164-6 
158-2 
155-6 
153-4 
173-5 
164-1 
171-3 
176-0 

166-4 

158-6 

151-3 
159-6 
173-4 
148-3 

143-4 
188-7 
145-5 
115-9 

151-7 
128-5 

139-8 

Salaire hebdomadaire 
moyen 

Hom
mes 

t 
52-93 

49-62 
53-79 
50-99 
57-35 
55-11 
55-41 
57-54 
52-08 
72-80 
75-11 
62-78 
74-85 
66-82 
66-49 
65-67 
70-30 
68-37 
71-23 
73-57 

70-76 

62-97 

65-18 
68-75 
72-18 
66-81 

65-57 
78-78 
65-46 
57-31 

65-22 
62 39 

Fem
mes 

37-46 

39-48 
31-74 
31-30 
32-12 
32-94 
39-29 
47-41 
37-59 
36-65 
39-68 
36-12 
35-35 
45-33 
44-38 
46-79 
46-14 
50-46 
57-63 
53-56 

49-08 

41-08 

34-20 
37-43 
41-10 
46-75 

41-84 
35-54 
37-56 
34-64 

44-95 
33-90 

35-90 

Deux 
sexes 

8 

47-43 

46-02 
38-08 
37-10 
37-09 
40-71 
84-52 
57-22 
50-96 
69-15 
74-40 
53-74 
66-24 
65-75 
66-14 
64-63 
70-07 
67-74 
70-65 
73-26 

68-10 

62-93 

64-72 
66-61 
72-04 
60-62 

64-03 
78-58 
60-44 
48-74 

63-58 
52-81 

57-99 

12.—Moyenne des heures de travail et du salaire des employés à traitement, dernière semaine 
d'octobre 1954 

(D'après les déclarations des établissements comptant habituellement 15 employés ou plus.) 

Employés à t ra i tement Employés de bureau 

Province 
Heures moyennes 

de t ravai l 
Salaire hebdomadaire 

moyen 
Salaire hebdomadaire 

moyen 

Hom
mes 

Fem
mes 

Deux 
sexes 

Hom
mes 

Fem
mes 

Deux 
sexes 

Hom
mes 

Fem
mes 

Deux 
sexes 

Province 

40-9 
41-6 
40-9 
39-4 
39-2 
39-7 
40-6 
40-5 
39-7 

39-9 
38-6 
38-9 
37-8 
37-7 
38-0 
40-1 
39-2 
38-2 

40-7 
40-8 
40-3 
39-0 
38-8 
39-3 
40-5 
40-2 
39-3 

» 

80-34 
76-73 
77-96 
88-64 
93-91 
79-10 
74-68 
85-34 
93-83 

S 

37-55 
35-64 
35-98 
44-83 
45-88 
39-67 
41-65 
43-04 
45-22 

t 

71-39 
65-91 
66-18 
76-32 
79-67 
68-30 
63-96 
74-38 
81-81 

$ 

60-20 
61-35 
62-69 
68-80 
73-22 
63-35 
60-27 
66-81 
74-58 

S 

37-01 
35-17 
35-61 
43-77 
45-09 
39-00 
41-30 
42-82 
44-51 

S 

53-32 40-9 
41-6 
40-9 
39-4 
39-2 
39-7 
40-6 
40-5 
39-7 

39-9 
38-6 
38-9 
37-8 
37-7 
38-0 
40-1 
39-2 
38-2 

40-7 
40-8 
40-3 
39-0 
38-8 
39-3 
40-5 
40-2 
39-3 

» 

80-34 
76-73 
77-96 
88-64 
93-91 
79-10 
74-68 
85-34 
93-83 

S 

37-55 
35-64 
35-98 
44-83 
45-88 
39-67 
41-65 
43-04 
45-22 

t 

71-39 
65-91 
66-18 
76-32 
79-67 
68-30 
63-96 
74-38 
81-81 

$ 

60-20 
61-35 
62-69 
68-80 
73-22 
63-35 
60-27 
66-81 
74-58 

S 

37-01 
35-17 
35-61 
43-77 
45-09 
39-00 
41-30 
42-82 
44-51 

50-52 
40-9 
41-6 
40-9 
39-4 
39-2 
39-7 
40-6 
40-5 
39-7 

39-9 
38-6 
38-9 
37-8 
37-7 
38-0 
40-1 
39-2 
38-2 

40-7 
40-8 
40-3 
39-0 
38-8 
39-3 
40-5 
40-2 
39-3 

» 

80-34 
76-73 
77-96 
88-64 
93-91 
79-10 
74-68 
85-34 
93-83 

S 

37-55 
35-64 
35-98 
44-83 
45-88 
39-67 
41-65 
43-04 
45-22 

t 

71-39 
65-91 
66-18 
76-32 
79-67 
68-30 
63-96 
74-38 
81-81 

$ 

60-20 
61-35 
62-69 
68-80 
73-22 
63-35 
60-27 
66-81 
74-58 

S 

37-01 
35-17 
35-61 
43-77 
45-09 
39-00 
41-30 
42-82 
44-51 

51-71 

40-9 
41-6 
40-9 
39-4 
39-2 
39-7 
40-6 
40-5 
39-7 

39-9 
38-6 
38-9 
37-8 
37-7 
38-0 
40-1 
39-2 
38-2 

40-7 
40-8 
40-3 
39-0 
38-8 
39-3 
40-5 
40-2 
39-3 

» 

80-34 
76-73 
77-96 
88-64 
93-91 
79-10 
74-68 
85-34 
93-83 

S 

37-55 
35-64 
35-98 
44-83 
45-88 
39-67 
41-65 
43-04 
45-22 

t 

71-39 
65-91 
66-18 
76-32 
79-67 
68-30 
63-96 
74-38 
81-81 

$ 

60-20 
61-35 
62-69 
68-80 
73-22 
63-35 
60-27 
66-81 
74-58 

S 

37-01 
35-17 
35-61 
43-77 
45-09 
39-00 
41-30 
42-82 
44-51 

58-24 

40-9 
41-6 
40-9 
39-4 
39-2 
39-7 
40-6 
40-5 
39-7 

39-9 
38-6 
38-9 
37-8 
37-7 
38-0 
40-1 
39-2 
38-2 

40-7 
40-8 
40-3 
39-0 
38-8 
39-3 
40-5 
40-2 
39-3 

» 

80-34 
76-73 
77-96 
88-64 
93-91 
79-10 
74-68 
85-34 
93-83 

S 

37-55 
35-64 
35-98 
44-83 
45-88 
39-67 
41-65 
43-04 
45-22 

t 

71-39 
65-91 
66-18 
76-32 
79-67 
68-30 
63-96 
74-38 
81-81 

$ 

60-20 
61-35 
62-69 
68-80 
73-22 
63-35 
60-27 
66-81 
74-58 

S 

37-01 
35-17 
35-61 
43-77 
45-09 
39-00 
41-30 
42-82 
44-51 

60-58 

40-9 
41-6 
40-9 
39-4 
39-2 
39-7 
40-6 
40-5 
39-7 

39-9 
38-6 
38-9 
37-8 
37-7 
38-0 
40-1 
39-2 
38-2 

40-7 
40-8 
40-3 
39-0 
38-8 
39-3 
40-5 
40-2 
39-3 

» 

80-34 
76-73 
77-96 
88-64 
93-91 
79-10 
74-68 
85-34 
93-83 

S 

37-55 
35-64 
35-98 
44-83 
45-88 
39-67 
41-65 
43-04 
45-22 

t 

71-39 
65-91 
66-18 
76-32 
79-67 
68-30 
63-96 
74-38 
81-81 

$ 

60-20 
61-35 
62-69 
68-80 
73-22 
63-35 
60-27 
66-81 
74-58 

S 

37-01 
35-17 
35-61 
43-77 
45-09 
39-00 
41-30 
42-82 
44-51 

53-52 

40-9 
41-6 
40-9 
39-4 
39-2 
39-7 
40-6 
40-5 
39-7 

39-9 
38-6 
38-9 
37-8 
37-7 
38-0 
40-1 
39-2 
38-2 

40-7 
40-8 
40-3 
39-0 
38-8 
39-3 
40-5 
40-2 
39-3 

» 

80-34 
76-73 
77-96 
88-64 
93-91 
79-10 
74-68 
85-34 
93-83 

S 

37-55 
35-64 
35-98 
44-83 
45-88 
39-67 
41-65 
43-04 
45-22 

t 

71-39 
65-91 
66-18 
76-32 
79-67 
68-30 
63-96 
74-38 
81-81 

$ 

60-20 
61-35 
62-69 
68-80 
73-22 
63-35 
60-27 
66-81 
74-58 

S 

37-01 
35-17 
35-61 
43-77 
45-09 
39-00 
41-30 
42-82 
44-51 

50-57 

40-9 
41-6 
40-9 
39-4 
39-2 
39-7 
40-6 
40-5 
39-7 

39-9 
38-6 
38-9 
37-8 
37-7 
38-0 
40-1 
39-2 
38-2 

40-7 
40-8 
40-3 
39-0 
38-8 
39-3 
40-5 
40-2 
39-3 

» 

80-34 
76-73 
77-96 
88-64 
93-91 
79-10 
74-68 
85-34 
93-83 

S 

37-55 
35-64 
35-98 
44-83 
45-88 
39-67 
41-65 
43-04 
45-22 

t 

71-39 
65-91 
66-18 
76-32 
79-67 
68-30 
63-96 
74-38 
81-81 

$ 

60-20 
61-35 
62-69 
68-80 
73-22 
63-35 
60-27 
66-81 
74-58 

S 

37-01 
35-17 
35-61 
43-77 
45-09 
39-00 
41-30 
42-82 
44-51 

57-01 
Colombie-Britannique 

40-9 
41-6 
40-9 
39-4 
39-2 
39-7 
40-6 
40-5 
39-7 

39-9 
38-6 
38-9 
37-8 
37-7 
38-0 
40-1 
39-2 
38-2 

40-7 
40-8 
40-3 
39-0 
38-8 
39-3 
40-5 
40-2 
39-3 

» 

80-34 
76-73 
77-96 
88-64 
93-91 
79-10 
74-68 
85-34 
93-83 

S 

37-55 
35-64 
35-98 
44-83 
45-88 
39-67 
41-65 
43-04 
45-22 

t 

71-39 
65-91 
66-18 
76-32 
79-67 
68-30 
63-96 
74-38 
81-81 

$ 

60-20 
61-35 
62-69 
68-80 
73-22 
63-35 
60-27 
66-81 
74-58 

S 

37-01 
35-17 
35-61 
43-77 
45-09 
39-00 
41-30 
42-82 
44-51 

Total 30-4 37-9 3 9 0 90-99 45-00 77-81 70-94 44 16 59-29 30-4 37-9 3 9 0 90-99 45-00 77-81 70-94 44 16 
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12.—Moyenne des heures de travail et du salaire des employés à traitement, dernière semaine 
d'octobre 1954—fin 

Province 

Ville 

Montréal 
Toronto 
Hamilton 
Windsor 
Winnipeg 
Vancouver 

Industr ie 

Aliments et boissons 
Produits de la viande 
Conserves de fruits et légumes.. 
Pain et produits connexes 

Tabac et produits 
Produits du caoutchouc 
Articles en cuir 
Textiles (sauf le vêtement) 
Filés de coton et cotonnades de 

grande largeur 
Vêtement (tissus et fourrures) 

Confections pour hommes 
Confections pour femmes 
Tricots 

Produits du bois 
Scieries et ateliers de rabotage. . 
Meubles 

Produits du papier 
Pâte et papier 
Autres produits du papier 

Industrie polygraphique 
Produits du fer et de l'acier 

Moulages de fonte , 
Fabrication de machines 
Fer et acier bruts 

Matériel de transport 
Avions et pièces 
Véhicules automobiles 
Pièces et accessoires d'automo

biles 
Chemins de fer et matériel rou

lant 
Construction et réparation de 

navires 
Produits des métaux non ferreux. 

Réduction et affinage 
Appareils et accessoires électriques 
Produits des minéraux non métal

liques 
Dérivés du pétrole et du charbon. . . 
Produits chimiques 
Fabrications diverses 

Moyenne, b i ens durables 

Moyenne, biens n o n durables . . 

Moyenne, Industries manufaC' 
tu r lë res 

Employés à t ra i tement 

Heures moyennes 
de t ravai l 

Hom
mes 

39-0 
38-7 
39-2 
40-6 
39-7 
39-2 

40-2 
40-6 
40-5 
43-9 
37-8 
39-4 
40-5 
40-0 

39-1 
40-4 
39-9 
40-4 
40-7 
41-8 
42-6 
40-5 
37-9 
38-2 
37-4 
37-9 
39-2 
4 0 0 
38-8 
39-8 
40-7 
40-4 
41-6 

40-7 

40-4 

39-5 
39-2 
39-8 
3 9 1 

39-6 
37-0 
38-2 
39-6 

39-8 

3 9 1 

3 9 4 

Fem
mes 

37-5 
37-4 
38-1 
38-9 
38-0 
37-9 

37 

38 

3 8 1 

37-7 

Deux 
sexes 

38-3 
38-9 
40-2 
39-2 
38-8 

39-4 

38-6 

Salaire hebdomadai re 
moyen 

Hom-

90-63 
93-96 
95-28 

108-30 
79-53 
90-85 

90 

94 

91-60 

90-35 

Fem
mes 

46-97 
47-46 
45-16 
51-73 
39-44 
44-88 

42-87 

45-97 

44-27 

Deux 
sexes 

77-81 
79-23 
80-21 
93-57 
68-21 
77-25 

70-78 
75-

80 14 

75-57 

Employés de bureau 

Salaire hebdomadai re 
moyen 

Hom
mes 

70-53 
73-76 
75-68 
88-43 
63-85 
71-98 

65-06 
69-87 
60-56 
56-11 
68-31 
64-87 
59-70 
62-10 

61-90 
60-88 
60-41 
60-91 
62-23 
66-58 
68-22 
64-96 
78-28 
83-06 
66-20 
63-28 
70-42 
68-24 
68-28 
71-48 
80-01 
81-77 

76-51 

73-71 

69-11 
77-08 
78-94 
74-58 

68-21 
69-59 
68-97 
66-95 

74-2S 

66-63 

70-94 

63024—49J 
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n-~Proportion d'employées et proportion de leur salaire moyen par rapport à celui des 
hommes, dernière semaine d'octobre, 195Î et 1954 

(D'après les déclarations des établissements comptant habituellement 15 employés ou plus) 

Employées à salaire Employées à traitement 

Province et groupe Proportion 
de femmes 

Salaires des 
femmes par 

rapport à 
ceux des 
hommes 

Proportion 
de femmes 

Traitements 
des femmes 
par rapport 
à ceux des 
hommes 

1953 1954 1953 1954 1953 1954 1953 1954 

% 
8-4 

13-1 

16-3 

26-8 

20-8 

21-0 

11-4 

13-9 

11-2 

% 
10-1 

13-7 

13-2 

27-3 

20-4 

21-6 

12-1 

12-2 

10 1 

% 
33-3 

44-1 

48-7 

54-7 

58-1 

51-0 

64-1 

62-4 

56-2 

% 
34-1 

43-9 

46-6 

56-1 

58-0 

55-5 

57-2 

59-1 

56-1 

% 
21-8 

25-2 

27-5 

28-5 

30-2 

26-3 

32-9 

25-8 

24-6 

% 
20-9 

26-3 

28-0 

28-1 

29-7 

27-4 

32-4 

25-9 

24-7 

% 
44-1 

49-3 

48-0 

50-3 

49-5 

49-7 

56-0 

52-8 

48-9 

% 
46-7 

46-4 

46-2 

50-6 

48-9 

% 
8-4 

13-1 

16-3 

26-8 

20-8 

21-0 

11-4 

13-9 

11-2 

% 
10-1 

13-7 

13-2 

27-3 

20-4 

21-6 

12-1 

12-2 

10 1 

% 
33-3 

44-1 

48-7 

54-7 

58-1 

51-0 

64-1 

62-4 

56-2 

% 
34-1 

43-9 

46-6 

56-1 

58-0 

55-5 

57-2 

59-1 

56-1 

% 
21-8 

25-2 

27-5 

28-5 

30-2 

26-3 

32-9 

25-8 

24-6 

% 
20-9 

26-3 

28-0 

28-1 

29-7 

27-4 

32-4 

25-9 

24-7 

% 
44-1 

49-3 

48-0 

50-3 

49-5 

49-7 

56-0 

52-8 

48-9 

% 
46-7 

46-4 

46-2 

50-6 

48-9 

% 
8-4 

13-1 

16-3 

26-8 

20-8 

21-0 

11-4 

13-9 

11-2 

% 
10-1 

13-7 

13-2 

27-3 

20-4 

21-6 

12-1 

12-2 

10 1 

% 
33-3 

44-1 

48-7 

54-7 

58-1 

51-0 

64-1 

62-4 

56-2 

% 
34-1 

43-9 

46-6 

56-1 

58-0 

55-5 

57-2 

59-1 

56-1 

% 
21-8 

25-2 

27-5 

28-5 

30-2 

26-3 

32-9 

25-8 

24-6 

% 
20-9 

26-3 

28-0 

28-1 

29-7 

27-4 

32-4 

25-9 

24-7 

% 
44-1 

49-3 

48-0 

50-3 

49-5 

49-7 

56-0 

52-8 

48-9 

% 
46-7 

46-4 

46-2 

50-6 

48-9 

% 
8-4 

13-1 

16-3 

26-8 

20-8 

21-0 

11-4 

13-9 

11-2 

% 
10-1 

13-7 

13-2 

27-3 

20-4 

21-6 

12-1 

12-2 

10 1 

% 
33-3 

44-1 

48-7 

54-7 

58-1 

51-0 

64-1 

62-4 

56-2 

% 
34-1 

43-9 

46-6 

56-1 

58-0 

55-5 

57-2 

59-1 

56-1 

% 
21-8 

25-2 

27-5 

28-5 

30-2 

26-3 

32-9 

25-8 

24-6 

% 
20-9 

26-3 

28-0 

28-1 

29-7 

27-4 

32-4 

25-9 

24-7 

% 
44-1 

49-3 

48-0 

50-3 

49-5 

49-7 

56-0 

52-8 

48-9 

% 
46-7 

46-4 

46-2 

50-6 

48-9 

% 
8-4 

13-1 

16-3 

26-8 

20-8 

21-0 

11-4 

13-9 

11-2 

% 
10-1 

13-7 

13-2 

27-3 

20-4 

21-6 

12-1 

12-2 

10 1 

% 
33-3 

44-1 

48-7 

54-7 

58-1 

51-0 

64-1 

62-4 

56-2 

% 
34-1 

43-9 

46-6 

56-1 

58-0 

55-5 

57-2 

59-1 

56-1 

% 
21-8 

25-2 

27-5 

28-5 

30-2 

26-3 

32-9 

25-8 

24-6 

% 
20-9 

26-3 

28-0 

28-1 

29-7 

27-4 

32-4 

25-9 

24-7 

% 
44-1 

49-3 

48-0 

50-3 

49-5 

49-7 

56-0 

52-8 

48-9 

% 
46-7 

46-4 

46-2 

50-6 

48-9 

% 
8-4 

13-1 

16-3 

26-8 

20-8 

21-0 

11-4 

13-9 

11-2 

% 
10-1 

13-7 

13-2 

27-3 

20-4 

21-6 

12-1 

12-2 

10 1 

% 
33-3 

44-1 

48-7 

54-7 

58-1 

51-0 

64-1 

62-4 

56-2 

% 
34-1 

43-9 

46-6 

56-1 

58-0 

55-5 

57-2 

59-1 

56-1 

% 
21-8 

25-2 

27-5 

28-5 

30-2 

26-3 

32-9 

25-8 

24-6 

% 
20-9 

26-3 

28-0 

28-1 

29-7 

27-4 

32-4 

25-9 

24-7 

% 
44-1 

49-3 

48-0 

50-3 

49-5 

49-7 

56-0 

52-8 

48-9 

% 
46-7 

46-4 

46-2 

50-6 

48-9 

% 
8-4 

13-1 

16-3 

26-8 

20-8 

21-0 

11-4 

13-9 

11-2 

% 
10-1 

13-7 

13-2 

27-3 

20-4 

21-6 

12-1 

12-2 

10 1 

% 
33-3 

44-1 

48-7 

54-7 

58-1 

51-0 

64-1 

62-4 

56-2 

% 
34-1 

43-9 

46-6 

56-1 

58-0 

55-5 

57-2 

59-1 

56-1 

% 
21-8 

25-2 

27-5 

28-5 

30-2 

26-3 

32-9 

25-8 

24-6 

% 
20-9 

26-3 

28-0 

28-1 

29-7 

27-4 

32-4 

25-9 

24-7 

% 
44-1 

49-3 

48-0 

50-3 

49-5 

49-7 

56-0 

52-8 

48-9 

% 
8-4 

13-1 

16-3 

26-8 

20-8 

21-0 

11-4 

13-9 

11-2 

% 
10-1 

13-7 

13-2 

27-3 

20-4 

21-6 

12-1 

12-2 

10 1 

% 
33-3 

44-1 

48-7 

54-7 

58-1 

51-0 

64-1 

62-4 

56-2 

% 
34-1 

43-9 

46-6 

56-1 

58-0 

55-5 

57-2 

59-1 

56-1 

% 
21-8 

25-2 

27-5 

28-5 

30-2 

26-3 

32-9 

25-8 

24-6 

% 
20-9 

26-3 

28-0 

28-1 

29-7 

27-4 

32-4 

25-9 

24-7 

% 
44-1 

49-3 

48-0 

50-3 

49-5 

49-7 

56-0 

52-8 

48-9 

50-4 

% 
8-4 

13-1 

16-3 

26-8 

20-8 

21-0 

11-4 

13-9 

11-2 

% 
10-1 

13-7 

13-2 

27-3 

20-4 

21-6 

12-1 

12-2 

10 1 

% 
33-3 

44-1 

48-7 

54-7 

58-1 

51-0 

64-1 

62-4 

56-2 

% 
34-1 

43-9 

46-6 

56-1 

58-0 

55-5 

57-2 

59-1 

56-1 

% 
21-8 

25-2 

27-5 

28-5 

30-2 

26-3 

32-9 

25-8 

24-6 

% 
20-9 

26-3 

28-0 

28-1 

29-7 

27-4 

32-4 

25-9 

24-7 

% 
44-1 

49-3 

48-0 

50-3 

49-5 

49-7 

56-0 

52-8 

48-9 48-2 

% 
8-4 

13-1 

16-3 

26-8 

20-8 

21-0 

11-4 

13-9 

11-2 

% 
10-1 

13-7 

13-2 

27-3 

20-4 

21-6 

12-1 

12-2 

10 1 

% 
33-3 

44-1 

48-7 

54-7 

58-1 

51-0 

64-1 

62-4 

56-2 

% 
34-1 

43-9 

46-6 

56-1 

58-0 

55-5 

57-2 

59-1 

56-1 

% 
21-8 

25-2 

27-5 

28-5 

30-2 

26-3 

32-9 

25-8 

24-6 

% 
20-9 

26-3 

28-0 

28-1 

29-7 

27-4 

32-4 

25-9 

24-7 

% 
44-1 

49-3 

48-0 

50-3 

49-5 

49-7 

56-0 

52-8 

48-9 

« 1 6 21-3 55-9 5 6 1 3 9 0 38-7 49 9 49-5 « 1 6 21-3 55-9 5 6 1 3 9 0 38-7 49 9 

8-2 

35-0 

8-1 

33-6 

68-2 

54-4 

68-9 

54-3 

26-0 

31-8 

25-1 

32-1 

50-2 

49-8 

50-2 8-2 

35-0 

8-1 

33-6 

68-2 

54-4 

68-9 

54-3 

26-0 

31-8 

25-1 

32-1 

50-2 

49-8 49-0 

8-2 

35-0 

8-1 

33-6 

68-2 

54-4 

68-9 

54-3 

26-0 

31-8 

25-1 

32-1 

50-2 

49-8 

1 Y compris l'île-du-Prince-Édouard et les Territoires du Nord-Ouest. 

Les données servant à établir la répartition des employés à salaire et à traitement, 
classés par groupe de salaires, sont obtenues tous les trois ans. Les derniers chiffres 
(1953 comparé à 1950) figurent aux pp. 809-810 de l'Annuaire de 1955. 

Section 4.—Salaires, heures de travail et autres conditions de travail 
La statistique des taux de salaires et des heures de travail est recueillie par le ministère 

fédéral du Travail et paraît mensuellement dans la Gazette du Travail (organe mensuel 
officiel du ministère) et dans le rapport annuel Salaires et heures de travail au Canada. 

Les données de la présente section diffèrent, à bien des égards, de ceux des éditions 
précédentes. On a augmenté le nombre des industries pour lesquelles des indices sont 
indiqués; de plus, leur classement a été rendu plus conforme à la Classification type 
des industries que la plupart des ministères utilisent. Enfin, l'année de base de l'indice 
des taux de salaires n'est désormais plus 1939, mais 1949. 

La statistique des taux de salaires s'applique à la dernière période normale de paie 
qui précède le 1 e r octobre 1954; elle touche environ 15,000 établissements. Le "taux des 
salaires" est la moyenne pondérée des taux payés aux travailleurs qui sont rémunérés à 
l'heure ou à la pièce, ou des deux manières, dans un emploi donné. La moyenne se 
rattache aux heures de travail régulières, exclusion faite du temps supplémentaire. Les 
indices d'une industrie mesurent les changements des taux des salaires des travailleurs 
non de bureau et venant au-dessous du premier échelon de surveillance. Toutefois, ces 
indices ne constituent pas une base de comparaison des salaires d'une industrie avec ceux 
d'une autre. Les concepts et méthodes sont davantage expliqués dans le Rapport annuel 
n° 36 du ministère du Travail : Salaires et heures de travail au Canada. 
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14.—Indices des salaires dans certains groupes principaux d'industries, 1915-1951 

(1949 = 100) 

NOTA.—On a obtenu les indices des années antérieures à 1949 en convertissant les indices calculés sur la base 
de 1939. Les indices des années depuis 1901 figurent dans la publication du ministère du Travail: Salaires et heures 
de travail au Canada, 1953. 
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1945 70-9 
77-4 
90-2 

101-2 
100-0 

97-0 
109-6 
133-3 
135-5 
138-0 

74-6 
74-8 
85-0 
98-4 

100-0 

102-8 
111-1 
124-0 
124-0 
123-5 

70-9 
75-1 
87-2 
95-7 

100-0 

106-8 
121-6 
130-1 
132-3 
136-7 

68-2 
74-5 
84-9 
94-7 

100-0 

106-6 
121-7 
130-2 
136-3 
140-0 

66-5 
73-8 
83-5 
94-4 

100-0 

105-6 
118-8 
126-5 
132-8 
136-9 

67-2 
74-1 
84-1 
94-5 

100-0 

106-1 
120-3 
128-4 
134-6 
138-5 

71-2 
78-1 
84-1 
95-7 

100-0 

104-8 
118-6 
128-6 
136-2 
140-0 

73-7 
82-0 
83-6 

100-0 
100 0 

105-1 
121-9 
136-8 
137-2 
137-8 

82-9 
82-6 
87-3 
92-7 

100-0 

104-8 
115-7 
128-4 
136-6 
147-6 

69-4 
75-6 
87-4 
93-8 

100-0 

102-9 
110-6 
117-6 
123-3 
128-6 

69-3 
1946 

70-9 
77-4 
90-2 

101-2 
100-0 

97-0 
109-6 
133-3 
135-5 
138-0 

74-6 
74-8 
85-0 
98-4 

100-0 

102-8 
111-1 
124-0 
124-0 
123-5 

70-9 
75-1 
87-2 
95-7 

100-0 

106-8 
121-6 
130-1 
132-3 
136-7 

68-2 
74-5 
84-9 
94-7 

100-0 

106-6 
121-7 
130-2 
136-3 
140-0 

66-5 
73-8 
83-5 
94-4 

100-0 

105-6 
118-8 
126-5 
132-8 
136-9 

67-2 
74-1 
84-1 
94-5 

100-0 

106-1 
120-3 
128-4 
134-6 
138-5 

71-2 
78-1 
84-1 
95-7 

100-0 

104-8 
118-6 
128-6 
136-2 
140-0 

73-7 
82-0 
83-6 

100-0 
100 0 

105-1 
121-9 
136-8 
137-2 
137-8 

82-9 
82-6 
87-3 
92-7 

100-0 

104-8 
115-7 
128-4 
136-6 
147-6 

69-4 
75-6 
87-4 
93-8 

100-0 

102-9 
110-6 
117-6 
123-3 
128-6 

75-9 
1947 

70-9 
77-4 
90-2 

101-2 
100-0 

97-0 
109-6 
133-3 
135-5 
138-0 

74-6 
74-8 
85-0 
98-4 

100-0 

102-8 
111-1 
124-0 
124-0 
123-5 

70-9 
75-1 
87-2 
95-7 

100-0 

106-8 
121-6 
130-1 
132-3 
136-7 

68-2 
74-5 
84-9 
94-7 

100-0 

106-6 
121-7 
130-2 
136-3 
140-0 

66-5 
73-8 
83-5 
94-4 

100-0 

105-6 
118-8 
126-5 
132-8 
136-9 

67-2 
74-1 
84-1 
94-5 

100-0 

106-1 
120-3 
128-4 
134-6 
138-5 

71-2 
78-1 
84-1 
95-7 

100-0 

104-8 
118-6 
128-6 
136-2 
140-0 

73-7 
82-0 
83-6 

100-0 
100 0 

105-1 
121-9 
136-8 
137-2 
137-8 

82-9 
82-6 
87-3 
92-7 

100-0 

104-8 
115-7 
128-4 
136-6 
147-6 

69-4 
75-6 
87-4 
93-8 

100-0 

102-9 
110-6 
117-6 
123-3 
128-6 

84-9 
1948 

70-9 
77-4 
90-2 

101-2 
100-0 

97-0 
109-6 
133-3 
135-5 
138-0 

74-6 
74-8 
85-0 
98-4 

100-0 

102-8 
111-1 
124-0 
124-0 
123-5 

70-9 
75-1 
87-2 
95-7 

100-0 

106-8 
121-6 
130-1 
132-3 
136-7 

68-2 
74-5 
84-9 
94-7 

100-0 

106-6 
121-7 
130-2 
136-3 
140-0 

66-5 
73-8 
83-5 
94-4 

100-0 

105-6 
118-8 
126-5 
132-8 
136-9 

67-2 
74-1 
84-1 
94-5 

100-0 

106-1 
120-3 
128-4 
134-6 
138-5 

71-2 
78-1 
84-1 
95-7 

100-0 

104-8 
118-6 
128-6 
136-2 
140-0 

73-7 
82-0 
83-6 

100-0 
100 0 

105-1 
121-9 
136-8 
137-2 
137-8 

82-9 
82-6 
87-3 
92-7 

100-0 

104-8 
115-7 
128-4 
136-6 
147-6 

69-4 
75-6 
87-4 
93-8 

100-0 

102-9 
110-6 
117-6 
123-3 
128-6 

95 7 
1949 

70-9 
77-4 
90-2 

101-2 
100-0 

97-0 
109-6 
133-3 
135-5 
138-0 

74-6 
74-8 
85-0 
98-4 

100-0 

102-8 
111-1 
124-0 
124-0 
123-5 

70-9 
75-1 
87-2 
95-7 

100-0 

106-8 
121-6 
130-1 
132-3 
136-7 

68-2 
74-5 
84-9 
94-7 

100-0 

106-6 
121-7 
130-2 
136-3 
140-0 

66-5 
73-8 
83-5 
94-4 

100-0 

105-6 
118-8 
126-5 
132-8 
136-9 

67-2 
74-1 
84-1 
94-5 

100-0 

106-1 
120-3 
128-4 
134-6 
138-5 

71-2 
78-1 
84-1 
95-7 

100-0 

104-8 
118-6 
128-6 
136-2 
140-0 

73-7 
82-0 
83-6 

100-0 
100 0 

105-1 
121-9 
136-8 
137-2 
137-8 

82-9 
82-6 
87-3 
92-7 

100-0 

104-8 
115-7 
128-4 
136-6 
147-6 

69-4 
75-6 
87-4 
93-8 

100-0 

102-9 
110-6 
117-6 
123-3 
128-6 

100-0 

1950 

70-9 
77-4 
90-2 

101-2 
100-0 

97-0 
109-6 
133-3 
135-5 
138-0 

74-6 
74-8 
85-0 
98-4 

100-0 

102-8 
111-1 
124-0 
124-0 
123-5 

70-9 
75-1 
87-2 
95-7 

100-0 

106-8 
121-6 
130-1 
132-3 
136-7 

68-2 
74-5 
84-9 
94-7 

100-0 

106-6 
121-7 
130-2 
136-3 
140-0 

66-5 
73-8 
83-5 
94-4 

100-0 

105-6 
118-8 
126-5 
132-8 
136-9 

67-2 
74-1 
84-1 
94-5 

100-0 

106-1 
120-3 
128-4 
134-6 
138-5 

71-2 
78-1 
84-1 
95-7 

100-0 

104-8 
118-6 
128-6 
136-2 
140-0 

73-7 
82-0 
83-6 

100-0 
100 0 

105-1 
121-9 
136-8 
137-2 
137-8 

82-9 
82-6 
87-3 
92-7 

100-0 

104-8 
115-7 
128-4 
136-6 
147-6 

69-4 
75-6 
87-4 
93-8 

100-0 

102-9 
110-6 
117-6 
123-3 
128-6 

105-5 
1951 

70-9 
77-4 
90-2 

101-2 
100-0 

97-0 
109-6 
133-3 
135-5 
138-0 

74-6 
74-8 
85-0 
98-4 

100-0 

102-8 
111-1 
124-0 
124-0 
123-5 

70-9 
75-1 
87-2 
95-7 

100-0 

106-8 
121-6 
130-1 
132-3 
136-7 

68-2 
74-5 
84-9 
94-7 

100-0 

106-6 
121-7 
130-2 
136-3 
140-0 

66-5 
73-8 
83-5 
94-4 

100-0 

105-6 
118-8 
126-5 
132-8 
136-9 

67-2 
74-1 
84-1 
94-5 

100-0 

106-1 
120-3 
128-4 
134-6 
138-5 

71-2 
78-1 
84-1 
95-7 

100-0 

104-8 
118-6 
128-6 
136-2 
140-0 

73-7 
82-0 
83-6 

100-0 
100 0 

105-1 
121-9 
136-8 
137-2 
137-8 

82-9 
82-6 
87-3 
92-7 

100-0 

104-8 
115-7 
128-4 
136-6 
147-6 

69-4 
75-6 
87-4 
93-8 

100-0 

102-9 
110-6 
117-6 
123-3 
128-6 

119-1 
1952 

70-9 
77-4 
90-2 

101-2 
100-0 

97-0 
109-6 
133-3 
135-5 
138-0 

74-6 
74-8 
85-0 
98-4 

100-0 

102-8 
111-1 
124-0 
124-0 
123-5 

70-9 
75-1 
87-2 
95-7 

100-0 

106-8 
121-6 
130-1 
132-3 
136-7 

68-2 
74-5 
84-9 
94-7 

100-0 

106-6 
121-7 
130-2 
136-3 
140-0 

66-5 
73-8 
83-5 
94-4 

100-0 

105-6 
118-8 
126-5 
132-8 
136-9 

67-2 
74-1 
84-1 
94-5 

100-0 

106-1 
120-3 
128-4 
134-6 
138-5 

71-2 
78-1 
84-1 
95-7 

100-0 

104-8 
118-6 
128-6 
136-2 
140-0 

73-7 
82-0 
83-6 

100-0 
100 0 

105-1 
121-9 
136-8 
137-2 
137-8 

82-9 
82-6 
87-3 
92-7 

100-0 

104-8 
115-7 
128-4 
136-6 
147-6 

69-4 
75-6 
87-4 
93-8 

100-0 

102-9 
110-6 
117-6 
123-3 
128-6 

127-7 
1953 

70-9 
77-4 
90-2 

101-2 
100-0 

97-0 
109-6 
133-3 
135-5 
138-0 

74-6 
74-8 
85-0 
98-4 

100-0 

102-8 
111-1 
124-0 
124-0 
123-5 

70-9 
75-1 
87-2 
95-7 

100-0 

106-8 
121-6 
130-1 
132-3 
136-7 

68-2 
74-5 
84-9 
94-7 

100-0 

106-6 
121-7 
130-2 
136-3 
140-0 

66-5 
73-8 
83-5 
94-4 

100-0 

105-6 
118-8 
126-5 
132-8 
136-9 

67-2 
74-1 
84-1 
94-5 

100-0 

106-1 
120-3 
128-4 
134-6 
138-5 

71-2 
78-1 
84-1 
95-7 

100-0 

104-8 
118-6 
128-6 
136-2 
140-0 

73-7 
82-0 
83-6 

100-0 
100 0 

105-1 
121-9 
136-8 
137-2 
137-8 

82-9 
82-6 
87-3 
92-7 

100-0 

104-8 
115-7 
128-4 
136-6 
147-6 

69-4 
75-6 
87-4 
93-8 

100-0 

102-9 
110-6 
117-6 
123-3 
128-6 

133-6 
1954 

70-9 
77-4 
90-2 

101-2 
100-0 

97-0 
109-6 
133-3 
135-5 
138-0 

74-6 
74-8 
85-0 
98-4 

100-0 

102-8 
111-1 
124-0 
124-0 
123-5 

70-9 
75-1 
87-2 
95-7 

100-0 

106-8 
121-6 
130-1 
132-3 
136-7 

68-2 
74-5 
84-9 
94-7 

100-0 

106-6 
121-7 
130-2 
136-3 
140-0 

66-5 
73-8 
83-5 
94-4 

100-0 

105-6 
118-8 
126-5 
132-8 
136-9 

67-2 
74-1 
84-1 
94-5 

100-0 

106-1 
120-3 
128-4 
134-6 
138-5 

71-2 
78-1 
84-1 
95-7 

100-0 

104-8 
118-6 
128-6 
136-2 
140-0 

73-7 
82-0 
83-6 

100-0 
100 0 

105-1 
121-9 
136-8 
137-2 
137-8 

82-9 
82-6 
87-3 
92-7 

100-0 

104-8 
115-7 
128-4 
136-6 
147-6 

69-4 
75-6 
87-4 
93-8 

100-0 

102-9 
110-6 
117-6 
123-3 
128-6 137-9 

70-9 
77-4 
90-2 

101-2 
100-0 

97-0 
109-6 
133-3 
135-5 
138-0 

74-6 
74-8 
85-0 
98-4 

100-0 

102-8 
111-1 
124-0 
124-0 
123-5 

70-9 
75-1 
87-2 
95-7 

100-0 

106-8 
121-6 
130-1 
132-3 
136-7 

68-2 
74-5 
84-9 
94-7 

100-0 

106-6 
121-7 
130-2 
136-3 
140-0 

66-5 
73-8 
83-5 
94-4 

100-0 

105-6 
118-8 
126-5 
132-8 
136-9 

67-2 
74-1 
84-1 
94-5 

100-0 

106-1 
120-3 
128-4 
134-6 
138-5 

71-2 
78-1 
84-1 
95-7 

100-0 

104-8 
118-6 
128-6 
136-2 
140-0 

73-7 
82-0 
83-6 

100-0 
100 0 

105-1 
121-9 
136-8 
137-2 
137-8 

82-9 
82-6 
87-3 
92-7 

100-0 

104-8 
115-7 
128-4 
136-6 
147-6 

69-4 
75-6 
87-4 
93-8 

100-0 

102-9 
110-6 
117-6 
123-3 
128-6 

15.—Indices des salaires moyens, par industrie, 1951-1951 

(1949 = 100) 

Industrie 1951 1952 1953 1954 

109 e 
105-3 
127-8 

118-3 
121-6 
116-8 
124-5 
111-1 

130-3 
117-5 
125-4 
115-8 
112-1 
113-6 
123-3 
120-4 
115-5 
117-7 
117-4 

135-1 

124-3 

115-3 
114-9 
116-9 

177-6 
117-1 
120-8 
115-7 

112-8 
117-6 
116-9 
118-6 
118-7 
101-0 
101-0 
104-5 
118-9 
107-4 

133-3 
133-5 
132-7 

138 3 
130-1 
120-4 
136-1 
124-0 

138-4 
125-1 
139-6 
122-1 
120-6 
118-5 
132-3 
128-9 
125-2 
131-9 
126-3 

141-0 

127-4 

123-2 
123-7 
121-3 

125-0 
127-5 
126-2 
120-1 

119-6 
124-7 
124-9 
121-4 
126-8 
110-8 
110-8 
112-7 
124-0 
111-4 

135-5 
135-2 
136-9 

129-7 
132-3 
120-7 
139-4 
124-0 

134-6 
131-2 
136-3 
127-9 
118-3 
121-4 
143-4 
135-9 
130-6 
148-1 
137-2 

152-0 

134-9 

129-9 
129-9 
129-9 

128-1 
128-7 
131-6 
124-3 

124-9 
130-3 
130-0 
133-0 
129-0 
110-9 
110-9 
115-0 
132-6 
118-1 

138-0 109 e 
105-3 
127-8 

118-3 
121-6 
116-8 
124-5 
111-1 

130-3 
117-5 
125-4 
115-8 
112-1 
113-6 
123-3 
120-4 
115-5 
117-7 
117-4 

135-1 

124-3 

115-3 
114-9 
116-9 

177-6 
117-1 
120-8 
115-7 

112-8 
117-6 
116-9 
118-6 
118-7 
101-0 
101-0 
104-5 
118-9 
107-4 

133-3 
133-5 
132-7 

138 3 
130-1 
120-4 
136-1 
124-0 

138-4 
125-1 
139-6 
122-1 
120-6 
118-5 
132-3 
128-9 
125-2 
131-9 
126-3 

141-0 

127-4 

123-2 
123-7 
121-3 

125-0 
127-5 
126-2 
120-1 

119-6 
124-7 
124-9 
121-4 
126-8 
110-8 
110-8 
112-7 
124-0 
111-4 

135-5 
135-2 
136-9 

129-7 
132-3 
120-7 
139-4 
124-0 

134-6 
131-2 
136-3 
127-9 
118-3 
121-4 
143-4 
135-9 
130-6 
148-1 
137-2 

152-0 

134-9 

129-9 
129-9 
129-9 

128-1 
128-7 
131-6 
124-3 

124-9 
130-3 
130-0 
133-0 
129-0 
110-9 
110-9 
115-0 
132-6 
118-1 

137-8 
Côte de la Colombie-Britannique 

Mines . . . 

109 e 
105-3 
127-8 

118-3 
121-6 
116-8 
124-5 
111-1 

130-3 
117-5 
125-4 
115-8 
112-1 
113-6 
123-3 
120-4 
115-5 
117-7 
117-4 

135-1 

124-3 

115-3 
114-9 
116-9 

177-6 
117-1 
120-8 
115-7 

112-8 
117-6 
116-9 
118-6 
118-7 
101-0 
101-0 
104-5 
118-9 
107-4 

133-3 
133-5 
132-7 

138 3 
130-1 
120-4 
136-1 
124-0 

138-4 
125-1 
139-6 
122-1 
120-6 
118-5 
132-3 
128-9 
125-2 
131-9 
126-3 

141-0 

127-4 

123-2 
123-7 
121-3 

125-0 
127-5 
126-2 
120-1 

119-6 
124-7 
124-9 
121-4 
126-8 
110-8 
110-8 
112-7 
124-0 
111-4 

135-5 
135-2 
136-9 

129-7 
132-3 
120-7 
139-4 
124-0 

134-6 
131-2 
136-3 
127-9 
118-3 
121-4 
143-4 
135-9 
130-6 
148-1 
137-2 

152-0 

134-9 

129-9 
129-9 
129-9 

128-1 
128-7 
131-6 
124-3 

124-9 
130-3 
130-0 
133-0 
129-0 
110-9 
110-9 
115-0 
132-6 
118-1 

138-9 

132-6 

109 e 
105-3 
127-8 

118-3 
121-6 
116-8 
124-5 
111-1 

130-3 
117-5 
125-4 
115-8 
112-1 
113-6 
123-3 
120-4 
115-5 
117-7 
117-4 

135-1 

124-3 

115-3 
114-9 
116-9 

177-6 
117-1 
120-8 
115-7 

112-8 
117-6 
116-9 
118-6 
118-7 
101-0 
101-0 
104-5 
118-9 
107-4 

133-3 
133-5 
132-7 

138 3 
130-1 
120-4 
136-1 
124-0 

138-4 
125-1 
139-6 
122-1 
120-6 
118-5 
132-3 
128-9 
125-2 
131-9 
126-3 

141-0 

127-4 

123-2 
123-7 
121-3 

125-0 
127-5 
126-2 
120-1 

119-6 
124-7 
124-9 
121-4 
126-8 
110-8 
110-8 
112-7 
124-0 
111-4 

135-5 
135-2 
136-9 

129-7 
132-3 
120-7 
139-4 
124-0 

134-6 
131-2 
136-3 
127-9 
118-3 
121-4 
143-4 
135-9 
130-6 
148-1 
137-2 

152-0 

134-9 

129-9 
129-9 
129-9 

128-1 
128-7 
131-6 
124-3 

124-9 
130-3 
130-0 
133-0 
129-0 
110-9 
110-9 
115-0 
132-6 
118-1 

136-7 

109 e 
105-3 
127-8 

118-3 
121-6 
116-8 
124-5 
111-1 

130-3 
117-5 
125-4 
115-8 
112-1 
113-6 
123-3 
120-4 
115-5 
117-7 
117-4 

135-1 

124-3 

115-3 
114-9 
116-9 

177-6 
117-1 
120-8 
115-7 

112-8 
117-6 
116-9 
118-6 
118-7 
101-0 
101-0 
104-5 
118-9 
107-4 

133-3 
133-5 
132-7 

138 3 
130-1 
120-4 
136-1 
124-0 

138-4 
125-1 
139-6 
122-1 
120-6 
118-5 
132-3 
128-9 
125-2 
131-9 
126-3 

141-0 

127-4 

123-2 
123-7 
121-3 

125-0 
127-5 
126-2 
120-1 

119-6 
124-7 
124-9 
121-4 
126-8 
110-8 
110-8 
112-7 
124-0 
111-4 

135-5 
135-2 
136-9 

129-7 
132-3 
120-7 
139-4 
124-0 

134-6 
131-2 
136-3 
127-9 
118-3 
121-4 
143-4 
135-9 
130-6 
148-1 
137-2 

152-0 

134-9 

129-9 
129-9 
129-9 

128-1 
128-7 
131-6 
124-3 

124-9 
130-3 
130-0 
133-0 
129-0 
110-9 
110-9 
115-0 
132-6 
118-1 

143-7 

109 e 
105-3 
127-8 

118-3 
121-6 
116-8 
124-5 
111-1 

130-3 
117-5 
125-4 
115-8 
112-1 
113-6 
123-3 
120-4 
115-5 
117-7 
117-4 

135-1 

124-3 

115-3 
114-9 
116-9 

177-6 
117-1 
120-8 
115-7 

112-8 
117-6 
116-9 
118-6 
118-7 
101-0 
101-0 
104-5 
118-9 
107-4 

133-3 
133-5 
132-7 

138 3 
130-1 
120-4 
136-1 
124-0 

138-4 
125-1 
139-6 
122-1 
120-6 
118-5 
132-3 
128-9 
125-2 
131-9 
126-3 

141-0 

127-4 

123-2 
123-7 
121-3 

125-0 
127-5 
126-2 
120-1 

119-6 
124-7 
124-9 
121-4 
126-8 
110-8 
110-8 
112-7 
124-0 
111-4 

135-5 
135-2 
136-9 

129-7 
132-3 
120-7 
139-4 
124-0 

134-6 
131-2 
136-3 
127-9 
118-3 
121-4 
143-4 
135-9 
130-6 
148-1 
137-2 

152-0 

134-9 

129-9 
129-9 
129-9 

128-1 
128-7 
131-6 
124-3 

124-9 
130-3 
130-0 
133-0 
129-0 
110-9 
110-9 
115-0 
132-6 
118-1 

Fabrication 

109 e 
105-3 
127-8 

118-3 
121-6 
116-8 
124-5 
111-1 

130-3 
117-5 
125-4 
115-8 
112-1 
113-6 
123-3 
120-4 
115-5 
117-7 
117-4 

135-1 

124-3 

115-3 
114-9 
116-9 

177-6 
117-1 
120-8 
115-7 

112-8 
117-6 
116-9 
118-6 
118-7 
101-0 
101-0 
104-5 
118-9 
107-4 

133-3 
133-5 
132-7 

138 3 
130-1 
120-4 
136-1 
124-0 

138-4 
125-1 
139-6 
122-1 
120-6 
118-5 
132-3 
128-9 
125-2 
131-9 
126-3 

141-0 

127-4 

123-2 
123-7 
121-3 

125-0 
127-5 
126-2 
120-1 

119-6 
124-7 
124-9 
121-4 
126-8 
110-8 
110-8 
112-7 
124-0 
111-4 

135-5 
135-2 
136-9 

129-7 
132-3 
120-7 
139-4 
124-0 

134-6 
131-2 
136-3 
127-9 
118-3 
121-4 
143-4 
135-9 
130-6 
148-1 
137-2 

152-0 

134-9 

129-9 
129-9 
129-9 

128-1 
128-7 
131-6 
124-3 

124-9 
130-3 
130-0 
133-0 
129-0 
110-9 
110-9 
115-0 
132-6 
118-1 

138-5 

109 e 
105-3 
127-8 

118-3 
121-6 
116-8 
124-5 
111-1 

130-3 
117-5 
125-4 
115-8 
112-1 
113-6 
123-3 
120-4 
115-5 
117-7 
117-4 

135-1 

124-3 

115-3 
114-9 
116-9 

177-6 
117-1 
120-8 
115-7 

112-8 
117-6 
116-9 
118-6 
118-7 
101-0 
101-0 
104-5 
118-9 
107-4 

133-3 
133-5 
132-7 

138 3 
130-1 
120-4 
136-1 
124-0 

138-4 
125-1 
139-6 
122-1 
120-6 
118-5 
132-3 
128-9 
125-2 
131-9 
126-3 

141-0 

127-4 

123-2 
123-7 
121-3 

125-0 
127-5 
126-2 
120-1 

119-6 
124-7 
124-9 
121-4 
126-8 
110-8 
110-8 
112-7 
124-0 
111-4 

135-5 
135-2 
136-9 

129-7 
132-3 
120-7 
139-4 
124-0 

134-6 
131-2 
136-3 
127-9 
118-3 
121-4 
143-4 
135-9 
130-6 
148-1 
137-2 

152-0 

134-9 

129-9 
129-9 
129-9 

128-1 
128-7 
131-6 
124-3 

124-9 
130-3 
130-0 
133-0 
129-0 
110-9 
110-9 
115-0 
132-6 
118-1 

109 e 
105-3 
127-8 

118-3 
121-6 
116-8 
124-5 
111-1 

130-3 
117-5 
125-4 
115-8 
112-1 
113-6 
123-3 
120-4 
115-5 
117-7 
117-4 

135-1 

124-3 

115-3 
114-9 
116-9 

177-6 
117-1 
120-8 
115-7 

112-8 
117-6 
116-9 
118-6 
118-7 
101-0 
101-0 
104-5 
118-9 
107-4 

133-3 
133-5 
132-7 

138 3 
130-1 
120-4 
136-1 
124-0 

138-4 
125-1 
139-6 
122-1 
120-6 
118-5 
132-3 
128-9 
125-2 
131-9 
126-3 

141-0 

127-4 

123-2 
123-7 
121-3 

125-0 
127-5 
126-2 
120-1 

119-6 
124-7 
124-9 
121-4 
126-8 
110-8 
110-8 
112-7 
124-0 
111-4 

135-5 
135-2 
136-9 

129-7 
132-3 
120-7 
139-4 
124-0 

134-6 
131-2 
136-3 
127-9 
118-3 
121-4 
143-4 
135-9 
130-6 
148-1 
137-2 

152-0 

134-9 

129-9 
129-9 
129-9 

128-1 
128-7 
131-6 
124-3 

124-9 
130-3 
130-0 
133-0 
129-0 
110-9 
110-9 
115-0 
132-6 
118-1 

109 e 
105-3 
127-8 

118-3 
121-6 
116-8 
124-5 
111-1 

130-3 
117-5 
125-4 
115-8 
112-1 
113-6 
123-3 
120-4 
115-5 
117-7 
117-4 

135-1 

124-3 

115-3 
114-9 
116-9 

177-6 
117-1 
120-8 
115-7 

112-8 
117-6 
116-9 
118-6 
118-7 
101-0 
101-0 
104-5 
118-9 
107-4 

133-3 
133-5 
132-7 

138 3 
130-1 
120-4 
136-1 
124-0 

138-4 
125-1 
139-6 
122-1 
120-6 
118-5 
132-3 
128-9 
125-2 
131-9 
126-3 

141-0 

127-4 

123-2 
123-7 
121-3 

125-0 
127-5 
126-2 
120-1 

119-6 
124-7 
124-9 
121-4 
126-8 
110-8 
110-8 
112-7 
124-0 
111-4 

135-5 
135-2 
136-9 

129-7 
132-3 
120-7 
139-4 
124-0 

134-6 
131-2 
136-3 
127-9 
118-3 
121-4 
143-4 
135-9 
130-6 
148-1 
137-2 

152-0 

134-9 

129-9 
129-9 
129-9 

128-1 
128-7 
131-6 
124-3 

124-9 
130-3 
130-0 
133-0 
129-0 
110-9 
110-9 
115-0 
132-6 
118-1 

109 e 
105-3 
127-8 

118-3 
121-6 
116-8 
124-5 
111-1 

130-3 
117-5 
125-4 
115-8 
112-1 
113-6 
123-3 
120-4 
115-5 
117-7 
117-4 

135-1 

124-3 

115-3 
114-9 
116-9 

177-6 
117-1 
120-8 
115-7 

112-8 
117-6 
116-9 
118-6 
118-7 
101-0 
101-0 
104-5 
118-9 
107-4 

133-3 
133-5 
132-7 

138 3 
130-1 
120-4 
136-1 
124-0 

138-4 
125-1 
139-6 
122-1 
120-6 
118-5 
132-3 
128-9 
125-2 
131-9 
126-3 

141-0 

127-4 

123-2 
123-7 
121-3 

125-0 
127-5 
126-2 
120-1 

119-6 
124-7 
124-9 
121-4 
126-8 
110-8 
110-8 
112-7 
124-0 
111-4 

135-5 
135-2 
136-9 

129-7 
132-3 
120-7 
139-4 
124-0 

134-6 
131-2 
136-3 
127-9 
118-3 
121-4 
143-4 
135-9 
130-6 
148-1 
137-2 

152-0 

134-9 

129-9 
129-9 
129-9 

128-1 
128-7 
131-6 
124-3 

124-9 
130-3 
130-0 
133-0 
129-0 
110-9 
110-9 
115-0 
132-6 
118-1 

109 e 
105-3 
127-8 

118-3 
121-6 
116-8 
124-5 
111-1 

130-3 
117-5 
125-4 
115-8 
112-1 
113-6 
123-3 
120-4 
115-5 
117-7 
117-4 

135-1 

124-3 

115-3 
114-9 
116-9 

177-6 
117-1 
120-8 
115-7 

112-8 
117-6 
116-9 
118-6 
118-7 
101-0 
101-0 
104-5 
118-9 
107-4 

133-3 
133-5 
132-7 

138 3 
130-1 
120-4 
136-1 
124-0 

138-4 
125-1 
139-6 
122-1 
120-6 
118-5 
132-3 
128-9 
125-2 
131-9 
126-3 

141-0 

127-4 

123-2 
123-7 
121-3 

125-0 
127-5 
126-2 
120-1 

119-6 
124-7 
124-9 
121-4 
126-8 
110-8 
110-8 
112-7 
124-0 
111-4 

135-5 
135-2 
136-9 

129-7 
132-3 
120-7 
139-4 
124-0 

134-6 
131-2 
136-3 
127-9 
118-3 
121-4 
143-4 
135-9 
130-6 
148-1 
137-2 

152-0 

134-9 

129-9 
129-9 
129-9 

128-1 
128-7 
131-6 
124-3 

124-9 
130-3 
130-0 
133-0 
129-0 
110-9 
110-9 
115-0 
132-6 
118-1 

109 e 
105-3 
127-8 

118-3 
121-6 
116-8 
124-5 
111-1 

130-3 
117-5 
125-4 
115-8 
112-1 
113-6 
123-3 
120-4 
115-5 
117-7 
117-4 

135-1 

124-3 

115-3 
114-9 
116-9 

177-6 
117-1 
120-8 
115-7 

112-8 
117-6 
116-9 
118-6 
118-7 
101-0 
101-0 
104-5 
118-9 
107-4 

133-3 
133-5 
132-7 

138 3 
130-1 
120-4 
136-1 
124-0 

138-4 
125-1 
139-6 
122-1 
120-6 
118-5 
132-3 
128-9 
125-2 
131-9 
126-3 

141-0 

127-4 

123-2 
123-7 
121-3 

125-0 
127-5 
126-2 
120-1 

119-6 
124-7 
124-9 
121-4 
126-8 
110-8 
110-8 
112-7 
124-0 
111-4 

135-5 
135-2 
136-9 

129-7 
132-3 
120-7 
139-4 
124-0 

134-6 
131-2 
136-3 
127-9 
118-3 
121-4 
143-4 
135-9 
130-6 
148-1 
137-2 

152-0 

134-9 

129-9 
129-9 
129-9 

128-1 
128-7 
131-6 
124-3 

124-9 
130-3 
130-0 
133-0 
129-0 
110-9 
110-9 
115-0 
132-6 
118-1 

109 e 
105-3 
127-8 

118-3 
121-6 
116-8 
124-5 
111-1 

130-3 
117-5 
125-4 
115-8 
112-1 
113-6 
123-3 
120-4 
115-5 
117-7 
117-4 

135-1 

124-3 

115-3 
114-9 
116-9 

177-6 
117-1 
120-8 
115-7 

112-8 
117-6 
116-9 
118-6 
118-7 
101-0 
101-0 
104-5 
118-9 
107-4 

133-3 
133-5 
132-7 

138 3 
130-1 
120-4 
136-1 
124-0 

138-4 
125-1 
139-6 
122-1 
120-6 
118-5 
132-3 
128-9 
125-2 
131-9 
126-3 

141-0 

127-4 

123-2 
123-7 
121-3 

125-0 
127-5 
126-2 
120-1 

119-6 
124-7 
124-9 
121-4 
126-8 
110-8 
110-8 
112-7 
124-0 
111-4 

135-5 
135-2 
136-9 

129-7 
132-3 
120-7 
139-4 
124-0 

134-6 
131-2 
136-3 
127-9 
118-3 
121-4 
143-4 
135-9 
130-6 
148-1 
137-2 

152-0 

134-9 

129-9 
129-9 
129-9 

128-1 
128-7 
131-6 
124-3 

124-9 
130-3 
130-0 
133-0 
129-0 
110-9 
110-9 
115-0 
132-6 
118-1 

109 e 
105-3 
127-8 

118-3 
121-6 
116-8 
124-5 
111-1 

130-3 
117-5 
125-4 
115-8 
112-1 
113-6 
123-3 
120-4 
115-5 
117-7 
117-4 

135-1 

124-3 

115-3 
114-9 
116-9 

177-6 
117-1 
120-8 
115-7 

112-8 
117-6 
116-9 
118-6 
118-7 
101-0 
101-0 
104-5 
118-9 
107-4 

133-3 
133-5 
132-7 

138 3 
130-1 
120-4 
136-1 
124-0 

138-4 
125-1 
139-6 
122-1 
120-6 
118-5 
132-3 
128-9 
125-2 
131-9 
126-3 

141-0 

127-4 

123-2 
123-7 
121-3 

125-0 
127-5 
126-2 
120-1 

119-6 
124-7 
124-9 
121-4 
126-8 
110-8 
110-8 
112-7 
124-0 
111-4 

135-5 
135-2 
136-9 

129-7 
132-3 
120-7 
139-4 
124-0 

134-6 
131-2 
136-3 
127-9 
118-3 
121-4 
143-4 
135-9 
130-6 
148-1 
137-2 

152-0 

134-9 

129-9 
129-9 
129-9 

128-1 
128-7 
131-6 
124-3 

124-9 
130-3 
130-0 
133-0 
129-0 
110-9 
110-9 
115-0 
132-6 
118-1 

134-6 

109 e 
105-3 
127-8 

118-3 
121-6 
116-8 
124-5 
111-1 

130-3 
117-5 
125-4 
115-8 
112-1 
113-6 
123-3 
120-4 
115-5 
117-7 
117-4 

135-1 

124-3 

115-3 
114-9 
116-9 

177-6 
117-1 
120-8 
115-7 

112-8 
117-6 
116-9 
118-6 
118-7 
101-0 
101-0 
104-5 
118-9 
107-4 

133-3 
133-5 
132-7 

138 3 
130-1 
120-4 
136-1 
124-0 

138-4 
125-1 
139-6 
122-1 
120-6 
118-5 
132-3 
128-9 
125-2 
131-9 
126-3 

141-0 

127-4 

123-2 
123-7 
121-3 

125-0 
127-5 
126-2 
120-1 

119-6 
124-7 
124-9 
121-4 
126-8 
110-8 
110-8 
112-7 
124-0 
111-4 

135-5 
135-2 
136-9 

129-7 
132-3 
120-7 
139-4 
124-0 

134-6 
131-2 
136-3 
127-9 
118-3 
121-4 
143-4 
135-9 
130-6 
148-1 
137-2 

152-0 

134-9 

129-9 
129-9 
129-9 

128-1 
128-7 
131-6 
124-3 

124-9 
130-3 
130-0 
133-0 
129-0 
110-9 
110-9 
115-0 
132-6 
118-1 

109 e 
105-3 
127-8 

118-3 
121-6 
116-8 
124-5 
111-1 

130-3 
117-5 
125-4 
115-8 
112-1 
113-6 
123-3 
120-4 
115-5 
117-7 
117-4 

135-1 

124-3 

115-3 
114-9 
116-9 

177-6 
117-1 
120-8 
115-7 

112-8 
117-6 
116-9 
118-6 
118-7 
101-0 
101-0 
104-5 
118-9 
107-4 

133-3 
133-5 
132-7 

138 3 
130-1 
120-4 
136-1 
124-0 

138-4 
125-1 
139-6 
122-1 
120-6 
118-5 
132-3 
128-9 
125-2 
131-9 
126-3 

141-0 

127-4 

123-2 
123-7 
121-3 

125-0 
127-5 
126-2 
120-1 

119-6 
124-7 
124-9 
121-4 
126-8 
110-8 
110-8 
112-7 
124-0 
111-4 

135-5 
135-2 
136-9 

129-7 
132-3 
120-7 
139-4 
124-0 

134-6 
131-2 
136-3 
127-9 
118-3 
121-4 
143-4 
135-9 
130-6 
148-1 
137-2 

152-0 

134-9 

129-9 
129-9 
129-9 

128-1 
128-7 
131-6 
124-3 

124-9 
130-3 
130-0 
133-0 
129-0 
110-9 
110-9 
115-0 
132-6 
118-1 

141-2 

109 e 
105-3 
127-8 

118-3 
121-6 
116-8 
124-5 
111-1 

130-3 
117-5 
125-4 
115-8 
112-1 
113-6 
123-3 
120-4 
115-5 
117-7 
117-4 

135-1 

124-3 

115-3 
114-9 
116-9 

177-6 
117-1 
120-8 
115-7 

112-8 
117-6 
116-9 
118-6 
118-7 
101-0 
101-0 
104-5 
118-9 
107-4 

133-3 
133-5 
132-7 

138 3 
130-1 
120-4 
136-1 
124-0 

138-4 
125-1 
139-6 
122-1 
120-6 
118-5 
132-3 
128-9 
125-2 
131-9 
126-3 

141-0 

127-4 

123-2 
123-7 
121-3 

125-0 
127-5 
126-2 
120-1 

119-6 
124-7 
124-9 
121-4 
126-8 
110-8 
110-8 
112-7 
124-0 
111-4 

135-5 
135-2 
136-9 

129-7 
132-3 
120-7 
139-4 
124-0 

134-6 
131-2 
136-3 
127-9 
118-3 
121-4 
143-4 
135-9 
130-6 
148-1 
137-2 

152-0 

134-9 

129-9 
129-9 
129-9 

128-1 
128-7 
131-6 
124-3 

124-9 
130-3 
130-0 
133-0 
129-0 
110-9 
110-9 
115-0 
132-6 
118-1 

109 e 
105-3 
127-8 

118-3 
121-6 
116-8 
124-5 
111-1 

130-3 
117-5 
125-4 
115-8 
112-1 
113-6 
123-3 
120-4 
115-5 
117-7 
117-4 

135-1 

124-3 

115-3 
114-9 
116-9 

177-6 
117-1 
120-8 
115-7 

112-8 
117-6 
116-9 
118-6 
118-7 
101-0 
101-0 
104-5 
118-9 
107-4 

133-3 
133-5 
132-7 

138 3 
130-1 
120-4 
136-1 
124-0 

138-4 
125-1 
139-6 
122-1 
120-6 
118-5 
132-3 
128-9 
125-2 
131-9 
126-3 

141-0 

127-4 

123-2 
123-7 
121-3 

125-0 
127-5 
126-2 
120-1 

119-6 
124-7 
124-9 
121-4 
126-8 
110-8 
110-8 
112-7 
124-0 
111-4 

135-5 
135-2 
136-9 

129-7 
132-3 
120-7 
139-4 
124-0 

134-6 
131-2 
136-3 
127-9 
118-3 
121-4 
143-4 
135-9 
130-6 
148-1 
137-2 

152-0 

134-9 

129-9 
129-9 
129-9 

128-1 
128-7 
131-6 
124-3 

124-9 
130-3 
130-0 
133-0 
129-0 
110-9 
110-9 
115-0 
132-6 
118-1 

109 e 
105-3 
127-8 

118-3 
121-6 
116-8 
124-5 
111-1 

130-3 
117-5 
125-4 
115-8 
112-1 
113-6 
123-3 
120-4 
115-5 
117-7 
117-4 

135-1 

124-3 

115-3 
114-9 
116-9 

177-6 
117-1 
120-8 
115-7 

112-8 
117-6 
116-9 
118-6 
118-7 
101-0 
101-0 
104-5 
118-9 
107-4 

133-3 
133-5 
132-7 

138 3 
130-1 
120-4 
136-1 
124-0 

138-4 
125-1 
139-6 
122-1 
120-6 
118-5 
132-3 
128-9 
125-2 
131-9 
126-3 

141-0 

127-4 

123-2 
123-7 
121-3 

125-0 
127-5 
126-2 
120-1 

119-6 
124-7 
124-9 
121-4 
126-8 
110-8 
110-8 
112-7 
124-0 
111-4 

135-5 
135-2 
136-9 

129-7 
132-3 
120-7 
139-4 
124-0 

134-6 
131-2 
136-3 
127-9 
118-3 
121-4 
143-4 
135-9 
130-6 
148-1 
137-2 

152-0 

134-9 

129-9 
129-9 
129-9 

128-1 
128-7 
131-6 
124-3 

124-9 
130-3 
130-0 
133-0 
129-0 
110-9 
110-9 
115-0 
132-6 
118-1 

Chaussures (non en caoutchouc) 

109 e 
105-3 
127-8 

118-3 
121-6 
116-8 
124-5 
111-1 

130-3 
117-5 
125-4 
115-8 
112-1 
113-6 
123-3 
120-4 
115-5 
117-7 
117-4 

135-1 

124-3 

115-3 
114-9 
116-9 

177-6 
117-1 
120-8 
115-7 

112-8 
117-6 
116-9 
118-6 
118-7 
101-0 
101-0 
104-5 
118-9 
107-4 

133-3 
133-5 
132-7 

138 3 
130-1 
120-4 
136-1 
124-0 

138-4 
125-1 
139-6 
122-1 
120-6 
118-5 
132-3 
128-9 
125-2 
131-9 
126-3 

141-0 

127-4 

123-2 
123-7 
121-3 

125-0 
127-5 
126-2 
120-1 

119-6 
124-7 
124-9 
121-4 
126-8 
110-8 
110-8 
112-7 
124-0 
111-4 

135-5 
135-2 
136-9 

129-7 
132-3 
120-7 
139-4 
124-0 

134-6 
131-2 
136-3 
127-9 
118-3 
121-4 
143-4 
135-9 
130-6 
148-1 
137-2 

152-0 

134-9 

129-9 
129-9 
129-9 

128-1 
128-7 
131-6 
124-3 

124-9 
130-3 
130-0 
133-0 
129-0 
110-9 
110-9 
115-0 
132-6 
118-1 

109 e 
105-3 
127-8 

118-3 
121-6 
116-8 
124-5 
111-1 

130-3 
117-5 
125-4 
115-8 
112-1 
113-6 
123-3 
120-4 
115-5 
117-7 
117-4 

135-1 

124-3 

115-3 
114-9 
116-9 

177-6 
117-1 
120-8 
115-7 

112-8 
117-6 
116-9 
118-6 
118-7 
101-0 
101-0 
104-5 
118-9 
107-4 

133-3 
133-5 
132-7 

138 3 
130-1 
120-4 
136-1 
124-0 

138-4 
125-1 
139-6 
122-1 
120-6 
118-5 
132-3 
128-9 
125-2 
131-9 
126-3 

141-0 

127-4 

123-2 
123-7 
121-3 

125-0 
127-5 
126-2 
120-1 

119-6 
124-7 
124-9 
121-4 
126-8 
110-8 
110-8 
112-7 
124-0 
111-4 

135-5 
135-2 
136-9 

129-7 
132-3 
120-7 
139-4 
124-0 

134-6 
131-2 
136-3 
127-9 
118-3 
121-4 
143-4 
135-9 
130-6 
148-1 
137-2 

152-0 

134-9 

129-9 
129-9 
129-9 

128-1 
128-7 
131-6 
124-3 

124-9 
130-3 
130-0 
133-0 
129-0 
110-9 
110-9 
115-0 
132-6 
118-1 

Textiles (sauf le vêtement) 

109 e 
105-3 
127-8 

118-3 
121-6 
116-8 
124-5 
111-1 

130-3 
117-5 
125-4 
115-8 
112-1 
113-6 
123-3 
120-4 
115-5 
117-7 
117-4 

135-1 

124-3 

115-3 
114-9 
116-9 

177-6 
117-1 
120-8 
115-7 

112-8 
117-6 
116-9 
118-6 
118-7 
101-0 
101-0 
104-5 
118-9 
107-4 

133-3 
133-5 
132-7 

138 3 
130-1 
120-4 
136-1 
124-0 

138-4 
125-1 
139-6 
122-1 
120-6 
118-5 
132-3 
128-9 
125-2 
131-9 
126-3 

141-0 

127-4 

123-2 
123-7 
121-3 

125-0 
127-5 
126-2 
120-1 

119-6 
124-7 
124-9 
121-4 
126-8 
110-8 
110-8 
112-7 
124-0 
111-4 

135-5 
135-2 
136-9 

129-7 
132-3 
120-7 
139-4 
124-0 

134-6 
131-2 
136-3 
127-9 
118-3 
121-4 
143-4 
135-9 
130-6 
148-1 
137-2 

152-0 

134-9 

129-9 
129-9 
129-9 

128-1 
128-7 
131-6 
124-3 

124-9 
130-3 
130-0 
133-0 
129-0 
110-9 
110-9 
115-0 
132-6 
118-1 

Filés de coton e t cotonnades de grande largeur. . . 

109 e 
105-3 
127-8 

118-3 
121-6 
116-8 
124-5 
111-1 

130-3 
117-5 
125-4 
115-8 
112-1 
113-6 
123-3 
120-4 
115-5 
117-7 
117-4 

135-1 

124-3 

115-3 
114-9 
116-9 

177-6 
117-1 
120-8 
115-7 

112-8 
117-6 
116-9 
118-6 
118-7 
101-0 
101-0 
104-5 
118-9 
107-4 

133-3 
133-5 
132-7 

138 3 
130-1 
120-4 
136-1 
124-0 

138-4 
125-1 
139-6 
122-1 
120-6 
118-5 
132-3 
128-9 
125-2 
131-9 
126-3 

141-0 

127-4 

123-2 
123-7 
121-3 

125-0 
127-5 
126-2 
120-1 

119-6 
124-7 
124-9 
121-4 
126-8 
110-8 
110-8 
112-7 
124-0 
111-4 

135-5 
135-2 
136-9 

129-7 
132-3 
120-7 
139-4 
124-0 

134-6 
131-2 
136-3 
127-9 
118-3 
121-4 
143-4 
135-9 
130-6 
148-1 
137-2 

152-0 

134-9 

129-9 
129-9 
129-9 

128-1 
128-7 
131-6 
124-3 

124-9 
130-3 
130-0 
133-0 
129-0 
110-9 
110-9 
115-0 
132-6 
118-1 

Tissus et filés de laine 

109 e 
105-3 
127-8 

118-3 
121-6 
116-8 
124-5 
111-1 

130-3 
117-5 
125-4 
115-8 
112-1 
113-6 
123-3 
120-4 
115-5 
117-7 
117-4 

135-1 

124-3 

115-3 
114-9 
116-9 

177-6 
117-1 
120-8 
115-7 

112-8 
117-6 
116-9 
118-6 
118-7 
101-0 
101-0 
104-5 
118-9 
107-4 

133-3 
133-5 
132-7 

138 3 
130-1 
120-4 
136-1 
124-0 

138-4 
125-1 
139-6 
122-1 
120-6 
118-5 
132-3 
128-9 
125-2 
131-9 
126-3 

141-0 

127-4 

123-2 
123-7 
121-3 

125-0 
127-5 
126-2 
120-1 

119-6 
124-7 
124-9 
121-4 
126-8 
110-8 
110-8 
112-7 
124-0 
111-4 

135-5 
135-2 
136-9 

129-7 
132-3 
120-7 
139-4 
124-0 

134-6 
131-2 
136-3 
127-9 
118-3 
121-4 
143-4 
135-9 
130-6 
148-1 
137-2 

152-0 

134-9 

129-9 
129-9 
129-9 

128-1 
128-7 
131-6 
124-3 

124-9 
130-3 
130-0 
133-0 
129-0 
110-9 
110-9 
115-0 
132-6 
118-1 

Vêtement (textiles e t fourrures) 

109 e 
105-3 
127-8 

118-3 
121-6 
116-8 
124-5 
111-1 

130-3 
117-5 
125-4 
115-8 
112-1 
113-6 
123-3 
120-4 
115-5 
117-7 
117-4 

135-1 

124-3 

115-3 
114-9 
116-9 

177-6 
117-1 
120-8 
115-7 

112-8 
117-6 
116-9 
118-6 
118-7 
101-0 
101-0 
104-5 
118-9 
107-4 

133-3 
133-5 
132-7 

138 3 
130-1 
120-4 
136-1 
124-0 

138-4 
125-1 
139-6 
122-1 
120-6 
118-5 
132-3 
128-9 
125-2 
131-9 
126-3 

141-0 

127-4 

123-2 
123-7 
121-3 

125-0 
127-5 
126-2 
120-1 

119-6 
124-7 
124-9 
121-4 
126-8 
110-8 
110-8 
112-7 
124-0 
111-4 

135-5 
135-2 
136-9 

129-7 
132-3 
120-7 
139-4 
124-0 

134-6 
131-2 
136-3 
127-9 
118-3 
121-4 
143-4 
135-9 
130-6 
148-1 
137-2 

152-0 

134-9 

129-9 
129-9 
129-9 

128-1 
128-7 
131-6 
124-3 

124-9 
130-3 
130-0 
133-0 
129-0 
110-9 
110-9 
115-0 
132-6 
118-1 

125-4 

126-8 
132-3 

109 e 
105-3 
127-8 

118-3 
121-6 
116-8 
124-5 
111-1 

130-3 
117-5 
125-4 
115-8 
112-1 
113-6 
123-3 
120-4 
115-5 
117-7 
117-4 

135-1 

124-3 

115-3 
114-9 
116-9 

177-6 
117-1 
120-8 
115-7 

112-8 
117-6 
116-9 
118-6 
118-7 
101-0 
101-0 
104-5 
118-9 
107-4 

133-3 
133-5 
132-7 

138 3 
130-1 
120-4 
136-1 
124-0 

138-4 
125-1 
139-6 
122-1 
120-6 
118-5 
132-3 
128-9 
125-2 
131-9 
126-3 

141-0 

127-4 

123-2 
123-7 
121-3 

125-0 
127-5 
126-2 
120-1 

119-6 
124-7 
124-9 
121-4 
126-8 
110-8 
110-8 
112-7 
124-0 
111-4 

135-5 
135-2 
136-9 

129-7 
132-3 
120-7 
139-4 
124-0 

134-6 
131-2 
136-3 
127-9 
118-3 
121-4 
143-4 
135-9 
130-6 
148-1 
137-2 

152-0 

134-9 

129-9 
129-9 
129-9 

128-1 
128-7 
131-6 
124-3 

124-9 
130-3 
130-0 
133-0 
129-0 
110-9 
110-9 
115-0 
132-6 
118-1 

125-4 

126-8 
132-3 

109 e 
105-3 
127-8 

118-3 
121-6 
116-8 
124-5 
111-1 

130-3 
117-5 
125-4 
115-8 
112-1 
113-6 
123-3 
120-4 
115-5 
117-7 
117-4 

135-1 

124-3 

115-3 
114-9 
116-9 

177-6 
117-1 
120-8 
115-7 

112-8 
117-6 
116-9 
118-6 
118-7 
101-0 
101-0 
104-5 
118-9 
107-4 

133-3 
133-5 
132-7 

138 3 
130-1 
120-4 
136-1 
124-0 

138-4 
125-1 
139-6 
122-1 
120-6 
118-5 
132-3 
128-9 
125-2 
131-9 
126-3 

141-0 

127-4 

123-2 
123-7 
121-3 

125-0 
127-5 
126-2 
120-1 

119-6 
124-7 
124-9 
121-4 
126-8 
110-8 
110-8 
112-7 
124-0 
111-4 

135-5 
135-2 
136-9 

129-7 
132-3 
120-7 
139-4 
124-0 

134-6 
131-2 
136-3 
127-9 
118-3 
121-4 
143-4 
135-9 
130-6 
148-1 
137-2 

152-0 

134-9 

129-9 
129-9 
129-9 

128-1 
128-7 
131-6 
124-3 

124-9 
130-3 
130-0 
133-0 
129-0 
110-9 
110-9 
115-0 
132-6 
118-1 

125-4 

126-8 
132-3 

Chemises 

109 e 
105-3 
127-8 

118-3 
121-6 
116-8 
124-5 
111-1 

130-3 
117-5 
125-4 
115-8 
112-1 
113-6 
123-3 
120-4 
115-5 
117-7 
117-4 

135-1 

124-3 

115-3 
114-9 
116-9 

177-6 
117-1 
120-8 
115-7 

112-8 
117-6 
116-9 
118-6 
118-7 
101-0 
101-0 
104-5 
118-9 
107-4 

133-3 
133-5 
132-7 

138 3 
130-1 
120-4 
136-1 
124-0 

138-4 
125-1 
139-6 
122-1 
120-6 
118-5 
132-3 
128-9 
125-2 
131-9 
126-3 

141-0 

127-4 

123-2 
123-7 
121-3 

125-0 
127-5 
126-2 
120-1 

119-6 
124-7 
124-9 
121-4 
126-8 
110-8 
110-8 
112-7 
124-0 
111-4 

135-5 
135-2 
136-9 

129-7 
132-3 
120-7 
139-4 
124-0 

134-6 
131-2 
136-3 
127-9 
118-3 
121-4 
143-4 
135-9 
130-6 
148-1 
137-2 

152-0 

134-9 

129-9 
129-9 
129-9 

128-1 
128-7 
131-6 
124-3 

124-9 
130-3 
130-0 
133-0 
129-0 
110-9 
110-9 
115-0 
132-6 
118-1 

109 e 
105-3 
127-8 

118-3 
121-6 
116-8 
124-5 
111-1 

130-3 
117-5 
125-4 
115-8 
112-1 
113-6 
123-3 
120-4 
115-5 
117-7 
117-4 

135-1 

124-3 

115-3 
114-9 
116-9 

177-6 
117-1 
120-8 
115-7 

112-8 
117-6 
116-9 
118-6 
118-7 
101-0 
101-0 
104-5 
118-9 
107-4 

133-3 
133-5 
132-7 

138 3 
130-1 
120-4 
136-1 
124-0 

138-4 
125-1 
139-6 
122-1 
120-6 
118-5 
132-3 
128-9 
125-2 
131-9 
126-3 

141-0 

127-4 

123-2 
123-7 
121-3 

125-0 
127-5 
126-2 
120-1 

119-6 
124-7 
124-9 
121-4 
126-8 
110-8 
110-8 
112-7 
124-0 
111-4 

135-5 
135-2 
136-9 

129-7 
132-3 
120-7 
139-4 
124-0 

134-6 
131-2 
136-3 
127-9 
118-3 
121-4 
143-4 
135-9 
130-6 
148-1 
137-2 

152-0 

134-9 

129-9 
129-9 
129-9 

128-1 
128-7 
131-6 
124-3 

124-9 
130-3 
130-0 
133-0 
129-0 
110-9 
110-9 
115-0 
132-6 
118-1 

132-8 
119-5 
119-5 
110-2 
137-0 
118-2 

109 e 
105-3 
127-8 

118-3 
121-6 
116-8 
124-5 
111-1 

130-3 
117-5 
125-4 
115-8 
112-1 
113-6 
123-3 
120-4 
115-5 
117-7 
117-4 

135-1 

124-3 

115-3 
114-9 
116-9 

177-6 
117-1 
120-8 
115-7 

112-8 
117-6 
116-9 
118-6 
118-7 
101-0 
101-0 
104-5 
118-9 
107-4 

133-3 
133-5 
132-7 

138 3 
130-1 
120-4 
136-1 
124-0 

138-4 
125-1 
139-6 
122-1 
120-6 
118-5 
132-3 
128-9 
125-2 
131-9 
126-3 

141-0 

127-4 

123-2 
123-7 
121-3 

125-0 
127-5 
126-2 
120-1 

119-6 
124-7 
124-9 
121-4 
126-8 
110-8 
110-8 
112-7 
124-0 
111-4 

135-5 
135-2 
136-9 

129-7 
132-3 
120-7 
139-4 
124-0 

134-6 
131-2 
136-3 
127-9 
118-3 
121-4 
143-4 
135-9 
130-6 
148-1 
137-2 

152-0 

134-9 

129-9 
129-9 
129-9 

128-1 
128-7 
131-6 
124-3 

124-9 
130-3 
130-0 
133-0 
129-0 
110-9 
110-9 
115-0 
132-6 
118-1 

132-8 
119-5 
119-5 
110-2 
137-0 
118-2 

109 e 
105-3 
127-8 

118-3 
121-6 
116-8 
124-5 
111-1 

130-3 
117-5 
125-4 
115-8 
112-1 
113-6 
123-3 
120-4 
115-5 
117-7 
117-4 

135-1 

124-3 

115-3 
114-9 
116-9 

177-6 
117-1 
120-8 
115-7 

112-8 
117-6 
116-9 
118-6 
118-7 
101-0 
101-0 
104-5 
118-9 
107-4 

133-3 
133-5 
132-7 

138 3 
130-1 
120-4 
136-1 
124-0 

138-4 
125-1 
139-6 
122-1 
120-6 
118-5 
132-3 
128-9 
125-2 
131-9 
126-3 

141-0 

127-4 

123-2 
123-7 
121-3 

125-0 
127-5 
126-2 
120-1 

119-6 
124-7 
124-9 
121-4 
126-8 
110-8 
110-8 
112-7 
124-0 
111-4 

135-5 
135-2 
136-9 

129-7 
132-3 
120-7 
139-4 
124-0 

134-6 
131-2 
136-3 
127-9 
118-3 
121-4 
143-4 
135-9 
130-6 
148-1 
137-2 

152-0 

134-9 

129-9 
129-9 
129-9 

128-1 
128-7 
131-6 
124-3 

124-9 
130-3 
130-0 
133-0 
129-0 
110-9 
110-9 
115-0 
132-6 
118-1 

132-8 
119-5 
119-5 
110-2 
137-0 
118-2 

109 e 
105-3 
127-8 

118-3 
121-6 
116-8 
124-5 
111-1 

130-3 
117-5 
125-4 
115-8 
112-1 
113-6 
123-3 
120-4 
115-5 
117-7 
117-4 

135-1 

124-3 

115-3 
114-9 
116-9 

177-6 
117-1 
120-8 
115-7 

112-8 
117-6 
116-9 
118-6 
118-7 
101-0 
101-0 
104-5 
118-9 
107-4 

133-3 
133-5 
132-7 

138 3 
130-1 
120-4 
136-1 
124-0 

138-4 
125-1 
139-6 
122-1 
120-6 
118-5 
132-3 
128-9 
125-2 
131-9 
126-3 

141-0 

127-4 

123-2 
123-7 
121-3 

125-0 
127-5 
126-2 
120-1 

119-6 
124-7 
124-9 
121-4 
126-8 
110-8 
110-8 
112-7 
124-0 
111-4 

135-5 
135-2 
136-9 

129-7 
132-3 
120-7 
139-4 
124-0 

134-6 
131-2 
136-3 
127-9 
118-3 
121-4 
143-4 
135-9 
130-6 
148-1 
137-2 

152-0 

134-9 

129-9 
129-9 
129-9 

128-1 
128-7 
131-6 
124-3 

124-9 
130-3 
130-0 
133-0 
129-0 
110-9 
110-9 
115-0 
132-6 
118-1 

132-8 
119-5 
119-5 
110-2 
137-0 
118-2 

109 e 
105-3 
127-8 

118-3 
121-6 
116-8 
124-5 
111-1 

130-3 
117-5 
125-4 
115-8 
112-1 
113-6 
123-3 
120-4 
115-5 
117-7 
117-4 

135-1 

124-3 

115-3 
114-9 
116-9 

177-6 
117-1 
120-8 
115-7 

112-8 
117-6 
116-9 
118-6 
118-7 
101-0 
101-0 
104-5 
118-9 
107-4 

133-3 
133-5 
132-7 

138 3 
130-1 
120-4 
136-1 
124-0 

138-4 
125-1 
139-6 
122-1 
120-6 
118-5 
132-3 
128-9 
125-2 
131-9 
126-3 

141-0 

127-4 

123-2 
123-7 
121-3 

125-0 
127-5 
126-2 
120-1 

119-6 
124-7 
124-9 
121-4 
126-8 
110-8 
110-8 
112-7 
124-0 
111-4 

135-5 
135-2 
136-9 

129-7 
132-3 
120-7 
139-4 
124-0 

134-6 
131-2 
136-3 
127-9 
118-3 
121-4 
143-4 
135-9 
130-6 
148-1 
137-2 

152-0 

134-9 

129-9 
129-9 
129-9 

128-1 
128-7 
131-6 
124-3 

124-9 
130-3 
130-0 
133-0 
129-0 
110-9 
110-9 
115-0 
132-6 
118-1 

132-8 
119-5 
119-5 
110-2 
137-0 
118-2 

109 e 
105-3 
127-8 

118-3 
121-6 
116-8 
124-5 
111-1 

130-3 
117-5 
125-4 
115-8 
112-1 
113-6 
123-3 
120-4 
115-5 
117-7 
117-4 

135-1 

124-3 

115-3 
114-9 
116-9 

177-6 
117-1 
120-8 
115-7 

112-8 
117-6 
116-9 
118-6 
118-7 
101-0 
101-0 
104-5 
118-9 
107-4 

133-3 
133-5 
132-7 

138 3 
130-1 
120-4 
136-1 
124-0 

138-4 
125-1 
139-6 
122-1 
120-6 
118-5 
132-3 
128-9 
125-2 
131-9 
126-3 

141-0 

127-4 

123-2 
123-7 
121-3 

125-0 
127-5 
126-2 
120-1 

119-6 
124-7 
124-9 
121-4 
126-8 
110-8 
110-8 
112-7 
124-0 
111-4 

135-5 
135-2 
136-9 

129-7 
132-3 
120-7 
139-4 
124-0 

134-6 
131-2 
136-3 
127-9 
118-3 
121-4 
143-4 
135-9 
130-6 
148-1 
137-2 

152-0 

134-9 

129-9 
129-9 
129-9 

128-1 
128-7 
131-6 
124-3 

124-9 
130-3 
130-0 
133-0 
129-0 
110-9 
110-9 
115-0 
132-6 
118-1 

132-8 
119-5 
119-5 
110-2 
137-0 
118-2 
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15.—Indices des salaires moyens, par industrie, 1951-1954^fin 

Industrie 

Fabrication—fin 
Articles en bois 

Portes et châssis et atelier de rabotage. 

Meubles.. 

Articles en papier 
Boîtes et récipients., 
Pâ te et papier 

Pâte 
Papier-journal. . . 
Papier, autre 

Industries polygraphiques. 
Travaux de ville 
Journaux quo t id iens . . . 

P rodui t s du fer e t de l 'acier 
Instruments aratoires 
Appareils de cuisson et de chauffage 
Machines de ménage, de bureau, de magasin et industrielles. 
Moulages de fer 
Fer et acier primaires 
Tôlerie 

Matériel de transport 
Avions et pièces 
Réparations d'automobiles et garages 
Véhicules automobiles 

Pièces et accessoires de véhicules automobiles. 
Matériel roulant et de chemin de fer 
Construction et réparation de navires 

Produi t s du laiton et du cuivre. 

Appareils e t fournitures électriques 
Machines et équipement électriques lourds 
Postes de radio et pièces 
Réfrigérateurs, aspirateurs et produits électriques divers . 

Produi t s d'argile 

Raffinage du pétrole et produits 

Produi t s chimiques 
Acides, alcalis e t sels 
Préparations médicinales et pharmaceutiques. 
Peintures et vernis 

Biens durables1  

Biens non durables1 . 

Construct ion (bâtiment et ouvrages seulement) . 

Transports , entreposage et communicat ions 
Transports 

Chemins de fer 
Transports urbains et interurbains 
Camionnage 
Transport par eau 

Entreposage (élévateurs à grains terminaux seulement). 

Communications (téléphone seulement) 

Éclairage e t énergie électriques. 

Commerce 
D e gros 
De détai l 

Services personnels 
Buanderies 
Restaurants 

Moyennes générales. 

1951 1952 1953 1954 

120-5 128-4 131-4 132-f 
119-8 127-0 131-7 135-5 
123-4 132-3 133-4 134-. 
113-7 119-7 126-0 126-f 

126-3 129-9 138-4 145-
116-6 126-2 131-0 138-ï 
128-1 130-6 139-8 146-
126-8 129-2 138-9 144-
126-5 128-8 138-5 144-
127-6 127-6 136-2 147-

117-2 130-0 137-3 142-
116-1 128-4 134-3 139-1 
119-2 132-7 142-4 149-

124-8 133-7 139-9 143-
133-9 137-3 138-9 142-
122-3 132-0 139-4 145-
122-6 130-1 137-8 143-
120-2 133-0 139-2 140-
123-7 131-6 137-3 140-
131-0 142-2 147-5 150-

118-6 128-3 134-5 140-
119-1 133-9 141-8 154-
118-4 130-8 137-4 145-
116-0 125-7 129-8 130-
127-8 136-1 140-5 144-
116-2 120-5 128-4 134-
122-1 130-7 136-2 140-

123-6 132-2 142-9 145-

122-1 130-1 134-6 139-
122-9 132-6 135-6 142-
119-2 132-6 135-6 142-
122-6 131-0 134-5 140-

121-4 126-1 138-6 144-

124-9 137-6 143-4 147-

121-5 133-1 139-6 146-
123-8 136-1 142-8 147-
119-0 127-7 135-5 141-
122-7 137-1 141-9 150-

121-7 130-2 136-3 140-

188-8 126-5 132-8 136-

118-6 128-6 136-2 110-

119-8 133 -2 136-9 110-
120-6 1340 136-9 139-
121-9 136-8 137-2 137-
119-2 129-9 135-0 140-
117-3 128-7 136-7 144-
120-4 130-8 136-4 139-

116-9 131-6 137-0 140-

115-7 128-4 136-6 147-

119-4 138-8 145-5 149-

131-5 125-6 132-2 137 
121-6 128-2 135-8 142-
121-4 124-6 130-8 135-

110-6 115-6 123-3 128-
111-0 119-7 125-8 132-
110-5 117-2 122-9 128-

119 1 127-7 133-6 137-

1 Le groupe des biens durables comprend les produits en bois, les produits du 
transport, les produits du cuivre et du laiton, les appareils et fournitures électriques et 
des biens non durables comprend toutes les autres industries manufacturières. 

fer e t de l'acier, le matériel de 
les produits d'argile; le groupe 
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16.—Salaire horaire de certaines occupations manufacturières, par province, octobre 1954 

Industrie et occupation N. -É . N . -B . Que. Ont. Man. Sask. Alb . C.-B. 

Machines de ménage, de bureau, de 
magasin et industrielles 

$ 

3-041 
1-541 

0-77 

1-222 

0-63= 

S 

0-97 
0-95 

S 

1-40 
1-27 

1-60 
1-40 

3-00 
1-54 

0-98 
0-97 

1-53 
1-60 

1-02 
1-03 

» 

1-63 
1-56 

1-67 
1-78 

2-92 
1-52 

1-19 
1-18 

1-51 
1-45 

1-19 
1-05 

f 

1-63 

1-64 1 
1-55 1 

1-16 
0-953 

l 

57 
52 

1-25 
1-01 

1-69 
1-59 

S 

1-97 

$ 

3-041 
1-541 

0-77 

1-222 

0-63= 

S 

0-97 
0-95 

S 

1-40 
1-27 

1-60 
1-40 

3-00 
1-54 

0-98 
0-97 

1-53 
1-60 

1-02 
1-03 

» 

1-63 
1-56 

1-67 
1-78 

2-92 
1-52 

1-19 
1-18 

1-51 
1-45 

1-19 
1-05 

f 

1-63 

1-64 1 
1-55 1 

1-16 
0-953 

l 

57 
52 

1-25 
1-01 

1-69 
1-59 

Mouleur: 

$ 

3-041 
1-541 

0-77 

1-222 

0-63= 

S 

0-97 
0-95 

S 

1-40 
1-27 

1-60 
1-40 

3-00 
1-54 

0-98 
0-97 

1-53 
1-60 

1-02 
1-03 

» 

1-63 
1-56 

1-67 
1-78 

2-92 
1-52 

1-19 
1-18 

1-51 
1-45 

1-19 
1-05 

f 

1-63 

1-64 1 
1-55 1 

1-16 
0-953 

l 

57 
52 

1-25 
1-01 

1-69 
1-59 

$ 

3-041 
1-541 

0-77 

1-222 

0-63= 

S 

0-97 
0-95 

S 

1-40 
1-27 

1-60 
1-40 

3-00 
1-54 

0-98 
0-97 

1-53 
1-60 

1-02 
1-03 

» 

1-63 
1-56 

1-67 
1-78 

2-92 
1-52 

1-19 
1-18 

1-51 
1-45 

1-19 
1-05 

f 

1-63 

1-64 1 
1-55 1 

1-16 
0-953 

l 

57 
52 

1-25 
1-01 

1-69 
1-59 

Papier-journal 

$ 

3-041 
1-541 

0-77 

1-222 

0-63= 

S 

0-97 
0-95 

S 

1-40 
1-27 

1-60 
1-40 

3-00 
1-54 

0-98 
0-97 

1-53 
1-60 

1-02 
1-03 

» 

1-63 
1-56 

1-67 
1-78 

2-92 
1-52 

1-19 
1-18 

1-51 
1-45 

1-19 
1-05 

f 

1-63 

1-64 1 
1-55 1 

1-16 
0-953 

l 

57 
52 

1-25 
1-01 

1-69 
1-59 

3-00 

$ 

3-041 
1-541 

0-77 

1-222 

0-63= 

S 

0-97 
0-95 

S 

1-40 
1-27 

1-60 
1-40 

3-00 
1-54 

0-98 
0-97 

1-53 
1-60 

1-02 
1-03 

» 

1-63 
1-56 

1-67 
1-78 

2-92 
1-52 

1-19 
1-18 

1-51 
1-45 

1-19 
1-05 

f 

1-63 

1-64 1 
1-55 1 

1-16 
0-953 

l 

57 
52 

1-25 
1-01 

1-69 
1-59 

1-64 

Sciages 

$ 

3-041 
1-541 

0-77 

1-222 

0-63= 

S 

0-97 
0-95 

S 

1-40 
1-27 

1-60 
1-40 

3-00 
1-54 

0-98 
0-97 

1-53 
1-60 

1-02 
1-03 

» 

1-63 
1-56 

1-67 
1-78 

2-92 
1-52 

1-19 
1-18 

1-51 
1-45 

1-19 
1-05 

f 

1-63 

1-64 1 
1-55 1 

1-16 
0-953 

l 

57 
52 

1-25 
1-01 

1-69 
1-59 

1-76 

$ 

3-041 
1-541 

0-77 

1-222 

0-63= 

S 

0-97 
0-95 

S 

1-40 
1-27 

1-60 
1-40 

3-00 
1-54 

0-98 
0-97 

1-53 
1-60 

1-02 
1-03 

» 

1-63 
1-56 

1-67 
1-78 

2-92 
1-52 

1-19 
1-18 

1-51 
1-45 

1-19 
1-05 

f 

1-63 

1-64 1 
1-55 1 

1-16 
0-953 

l 

57 
52 

1-25 
1-01 

1-69 
1-59 

1-65 

Abattoirs et conserveries 

$ 

3-041 
1-541 

0-77 

1-222 

0-63= 

S 

0-97 
0-95 

S 

1-40 
1-27 

1-60 
1-40 

3-00 
1-54 

0-98 
0-97 

1-53 
1-60 

1-02 
1-03 

» 

1-63 
1-56 

1-67 
1-78 

2-92 
1-52 

1-19 
1-18 

1-51 
1-45 

1-19 
1-05 

f 

1-63 

1-64 1 
1-55 1 

1-16 
0-953 

l 

57 
52 

1-25 
1-01 

1-69 
1-59 

1-68 

$ 

3-041 
1-541 

0-77 

1-222 

0-63= 

S 

0-97 
0-95 

S 

1-40 
1-27 

1-60 
1-40 

3-00 
1-54 

0-98 
0-97 

1-53 
1-60 

1-02 
1-03 

» 

1-63 
1-56 

1-67 
1-78 

2-92 
1-52 

1-19 
1-18 

1-51 
1-45 

1-19 
1-05 

f 

1-63 

1-64 1 
1-55 1 

1-16 
0-953 

l 

57 
52 

1-25 
1-01 

1-69 
1-59 1-65 

Filés e t t i ssus de laine 

$ 

3-041 
1-541 

0-77 

1-222 

0-63= 

S 

0-97 
0-95 

S 

1-40 
1-27 

1-60 
1-40 

3-00 
1-54 

0-98 
0-97 

1-53 
1-60 

1-02 
1-03 

» 

1-63 
1-56 

1-67 
1-78 

2-92 
1-52 

1-19 
1-18 

1-51 
1-45 

1-19 
1-05 

f 

1-63 

1-64 1 
1-55 1 

1-16 
0-953 

l 

57 
52 

1-25 
1-01 

1-69 
1-59 

$ 

3-041 
1-541 

0-77 

1-222 

0-63= 
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Britannique. 
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17.—Salaire horaire de certaines occupations dans certaines villes, 1954 

Industrie et occupation Halifax Montréal Toronto Winnipeg Vancouver 
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Industries pol> graphiques et quot id iens 
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1-69 
1-36 

2-80 
2-80 

1-07 
2-17 
2-18 
2-10 
2-01 
2-38 

S 

2-10 
1-90 
1-90 
1-65 
2-10 
2-00 
1-75 
1-05 

1-21 

1-50 
1-60 
1-51 
1-60 
1-17 

1-92 
1-84 

0-93 
1-90 
1-91 
1-86 
1-80 
1-95 

1-28 

t 

1-86 
1-61 
1-71 
1-37 
1-75 
1-70 
1-47 
1 1 0 

1-07 

1-46 

1-49 
1-58 
1-33 

1-97 
1-84 

0-61 
1-29 

1-20 
1-10 

8 

2-00 
1-80 
1-90 
1-70 
2-00 
2-00 
1-80 
1-25 

1-24 

1-40 
1-50 
1-40 
1-52 
1-15 

2-48 
2-48 

0-97 
2-02 
2-07 
1-97 
1-81 
2-32 

S 

2-35 
2-25 
2-43 
1-95 
2-40 
2-35 
2-35 
1-25 

1-30 

1-59 
1-70 
1-59 
1-69 
1-36 

2-80 
2-80 

1-07 
2-17 
2-18 
2-10 
2-01 
2-38 

S 

2-10 
1-90 
1-90 
1-65 
2-10 
2-00 
1-75 
1-05 

1-21 

1-50 
1-60 
1-51 
1-60 
1-17 

1-92 
1-84 

0-93 
1-90 
1-91 
1-86 
1-80 
1-95 

2-17 

t 

1-86 
1-61 
1-71 
1-37 
1-75 
1-70 
1-47 
1 1 0 

1-07 

1-46 

1-49 
1-58 
1-33 

1-97 
1-84 

0-61 
1-29 

1-20 
1-10 

8 

2-00 
1-80 
1-90 
1-70 
2-00 
2-00 
1-80 
1-25 

1-24 

1-40 
1-50 
1-40 
1-52 
1-15 

2-48 
2-48 

0-97 
2-02 
2-07 
1-97 
1-81 
2-32 

S 

2-35 
2-25 
2-43 
1-95 
2-40 
2-35 
2-35 
1-25 

1-30 

1-59 
1-70 
1-59 
1-69 
1-36 

2-80 
2-80 

1-07 
2-17 
2-18 
2-10 
2-01 
2-38 

S 

2-10 
1-90 
1-90 
1-65 
2-10 
2-00 
1-75 
1-05 

1-21 

1-50 
1-60 
1-51 
1-60 
1-17 

1-92 
1-84 

0-93 
1-90 
1-91 
1-86 
1-80 
1-95 

2-25 

t 

1-86 
1-61 
1-71 
1-37 
1-75 
1-70 
1-47 
1 1 0 

1-07 

1-46 

1-49 
1-58 
1-33 

1-97 
1-84 

0-61 
1-29 

1-20 
1-10 

8 

2-00 
1-80 
1-90 
1-70 
2-00 
2-00 
1-80 
1-25 

1-24 

1-40 
1-50 
1-40 
1-52 
1-15 

2-48 
2-48 

0-97 
2-02 
2-07 
1-97 
1-81 
2-32 

S 

2-35 
2-25 
2-43 
1-95 
2-40 
2-35 
2-35 
1-25 

1-30 

1-59 
1-70 
1-59 
1-69 
1-36 

2-80 
2-80 

1-07 
2-17 
2-18 
2-10 
2-01 
2-38 

S 

2-10 
1-90 
1-90 
1-65 
2-10 
2-00 
1-75 
1-05 

1-21 

1-50 
1-60 
1-51 
1-60 
1-17 

1-92 
1-84 

0-93 
1-90 
1-91 
1-86 
1-80 
1-95 

2-12 

t 

1-86 
1-61 
1-71 
1-37 
1-75 
1-70 
1-47 
1 1 0 

1-07 

1-46 

1-49 
1-58 
1-33 

1-97 
1-84 

0-61 
1-29 

1-20 
1-10 

8 

2-00 
1-80 
1-90 
1-70 
2-00 
2-00 
1-80 
1-25 

1-24 

1-40 
1-50 
1-40 
1-52 
1-15 

2-48 
2-48 

0-97 
2-02 
2-07 
1-97 
1-81 
2-32 

S 

2-35 
2-25 
2-43 
1-95 
2-40 
2-35 
2-35 
1-25 

1-30 

1-59 
1-70 
1-59 
1-69 
1-36 

2-80 
2-80 

1-07 
2-17 
2-18 
2-10 
2-01 
2-38 

S 

2-10 
1-90 
1-90 
1-65 
2-10 
2-00 
1-75 
1-05 

1-21 

1-50 
1-60 
1-51 
1-60 
1-17 

1-92 
1-84 

0-93 
1-90 
1-91 
1-86 
1-80 
1-95 

1-94 

t 

1-86 
1-61 
1-71 
1-37 
1-75 
1-70 
1-47 
1 1 0 

1-07 

1-46 

1-49 
1-58 
1-33 

1-97 
1-84 

0-61 
1-29 

1-20 
1-10 

8 

2-00 
1-80 
1-90 
1-70 
2-00 
2-00 
1-80 
1-25 

1-24 

1-40 
1-50 
1-40 
1-52 
1-15 

2-48 
2-48 

0-97 
2-02 
2-07 
1-97 
1-81 
2-32 

S 

2-35 
2-25 
2-43 
1-95 
2-40 
2-35 
2-35 
1-25 

1-30 

1-59 
1-70 
1-59 
1-69 
1-36 

2-80 
2-80 

1-07 
2-17 
2-18 
2-10 
2-01 
2-38 

S 

2-10 
1-90 
1-90 
1-65 
2-10 
2-00 
1-75 
1-05 

1-21 

1-50 
1-60 
1-51 
1-60 
1-17 

1-92 
1-84 

0-93 
1-90 
1-91 
1-86 
1-80 
1-95 2-27 

t 

1-86 
1-61 
1-71 
1-37 
1-75 
1-70 
1-47 
1 1 0 

1-07 

1-46 

1-49 
1-58 
1-33 

1-97 
1-84 

0-61 
1-29 

1-20 
1-10 

8 

2-00 
1-80 
1-90 
1-70 
2-00 
2-00 
1-80 
1-25 

1-24 

1-40 
1-50 
1-40 
1-52 
1-15 

2-48 
2-48 

0-97 
2-02 
2-07 
1-97 
1-81 
2-32 

S 

2-35 
2-25 
2-43 
1-95 
2-40 
2-35 
2-35 
1-25 

1-30 

1-59 
1-70 
1-59 
1-69 
1-36 

2-80 
2-80 

1-07 
2-17 
2-18 
2-10 
2-01 
2-38 

S 

2-10 
1-90 
1-90 
1-65 
2-10 
2-00 
1-75 
1-05 

1-21 

1-50 
1-60 
1-51 
1-60 
1-17 

1-92 
1-84 

0-93 
1-90 
1-91 
1-86 
1-80 
1-95 
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18.—Moyenne des heures régulières ou normales de travail par semaine, pour les hommes1 

employés dans certaines Industries, par province, 1950-1951 

Industrie et année 
Provinces 
de l 'At
lantique2 

Québec Ontario Manitoba Saskat-
chewan Alberta 

Colombie-
Britan
nique 

Vêtement de t ravai l . 

Pâ te et papier.. 

Produits du bois. 

Produits de la viande.. 

Fer et produits.. 

Filés et tissus de laine. 

.1950 
1951 
1952 
1953 
1954 

.1950 
1951 
1952 
1953 
1954 

.1950 
1951 
1952 
1953 
1954 

.1950 
1951 
1952 
1953 
19541 

.1950 
1951 
1952 
1953 
1954 

.1950 
1951 
1952 
1953 
1954 

heures 

43-5 
43-5 
43-6 
43-8 
44-0 

48-1 
48-2 
47-0 
44-2 
41-1 

51-9 
50-7 
50-4 
49-9 
51-0 

40-5 
40-6 
40-8 
41-4 
40-9 

44-5 
41-3 
41-7 
41-0 
40-7 

48-5 
46-0 
46-1 
46-3 
44-2 

heures 

44-4 
44-6 
45-0 
43-6 
44-2 

48-4 
48-5 
48-2 
46-4 
41-6 

53-0 
52-4 
51-7 
50-7 
51-2 

44-7 
44-2 
42-5 
41-7 
42-0 

45-2 
45-0 
44-8 
44-3 
43-2 

46-5 
48-1 
47-5 
46-6 
45-9 

heures 

41-1 
41-0 
41-0 
41-1 
40-9 

47-9 
44-9 
42-8 
41-3 
40-6 

46-9 
46-4 
46-2 
45-7 
46-0 

42-6 
42-3 
41-6 
41-8 
41-5 

42-4 
41-9 
41-4 
41-4 
41-0 

46-1 
45-4 
45-1 
45-7 
45-3 

heures 

41-0 
41-1 
40-0 
40-4 
40-0 

48-0 
40-0 
40-0 

40-0 

46-0 
45-6 
44-2 
45-3 
44-2 

41-6 
41-5 
40-1 
40-1 
40-2 

44-9 
44-2 
43-8 
44-3 
43-7 

45-2 
45-6 
45-3 
42-2 
42-5 

heures 

44-6 
44-2 
44-0 
45-4 
44-0 

41-8 
41-8 
40-6 
40-4 
40-3 

43-9 
44-0 
44-0 
44-0 
42-8 

45-2 
45-6 
45-3 

heures 

40-0 
40-0 
40-0 
40-0 
40-0 

46-3 
46-6 
45-7 
46-1 
45-5 

41-5 
41-4 
40-1 
40-0 
40-0 

42-4 
42-6 
43-1 
41-7 
41-6 

45-2 
45-6 
45-3 

heures 

4 0 0 
40-4 
42-7 
40-0 
40-9 

43-4 
41-7 
40-0 
40-0 
40-0 

40-7 
40-6 
40-6 
40-4 
40-7 

41-4 
40-9 
40-0 
40-0 
40-0 

40-1 
40-1 
40-1 
40-8 
4 0 1 

45-2 
45-6 
45-3 
42-2 
42-3 

1 Les chiffres de 1954 comprennent les femmes et les hommes. 
2 Sans Terre-Neuve. 

19.—Conditions de travail des ouvriers de l'industrie manufacturière au 1" octobre 1950-1951 
et au 1» avril 1953-1954 

Source: Relevé annuel des conditions de t ravai l , Division de l 'économique et des recherches, ministère du 
Trava i l . 

Nombre de travailleurs. . 

Horaire hebdomadai re normal: 
40 heures et moins 
Plus de 40 et moins de 44 
44 
45 
Plus de 45 et moins de 48 
48 
Plus de 48 

Travail leurs à la semaine de 5 jours 

Taux de surtemps: 
Travailleurs d'établissements payant plus que le taux normal 

après l 'horaire quotidien ou hebdomadai re 
Travail leurs d 'établissements payant le taux normal majoré 

de moitié après horaire quotidien ou hebdomadai re 

Taux différencié d'équipe: 
Travailleurs d 'établissements à t ravai l par équipe. t 
Travailleurs d'établissements payant des taux différenciés 

d'équipe 

Renvoi à la fin du tableau, p. 777. 

1er octobre 
1950 

739,000 

1er octobre 
1951 

787,000 

1er avril 
1953 

803,0 

1" avril 
1954 

Pourcentage d'ouvriers 

29-4 
9-5 

13-5 
18-8 
3-1 

19-5 
6-2 

64-6 

90-8 

89-2 

64-4 

35-8 
13-4 
11-5 
16-7 
2-3 

14-4 
5-9 

69-7 

92-1 

90-2 

43-3 
15-3 
10-1 
15-4 
2-0 
9-6 
4-3 

78-5 

93-4 

92-2 

71-0 

66-2 

52-8 
13-9 
7-7 

12-5 
1-7 
7-2 
4-2 

82-51 
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19.—Conditions de travail des ouvriers de l'industrie manufacturière au 1" octobre 1950-1951 
et au 1er avril 1953-1954—fin 

Détai l 

Indemnité de vie chère ou relèvement de salaire d'après le coût 
de la vie: 

Travailleurs d'établissements où il y a indemni té de vie chère 
ou relèvement de salaire d'après le coût de la vie 

Primes de rendement: 
Travailleurs d'établissements où il y a des primes de rende

ment 

Fêtes légales payées: 
Travailleurs bénéficiant de fêtes légales payées.. 
Travailleurs bénéficiant de: 

1 à 5 fêtes légales payées 

Plus de 8. 

Vacances payées : 
Au moins une semaine.. 

Une semaine 
Après 1 an ou moins. . 
Service non spécifié.. 

Deux semaines 
Après 1 an ou moins. 
2 ans 
3 ans 
5 ans 
Autres 

Trois semaines.. 
Après 15 ans. . 
Après 20 ans. . 
Autres 

Quatre semaines. 
Après 25 ans 
Autres 

Autres périodes de vacances 
Fermeture pour vacances: 

Travailleurs d'établissements déclarant une période de 
fermeture 

Travailleurs d'établissements déclarant une période de 2 
semaines de fermeture 

Rémunération minimum d'appel en service: 
Travailleurs d'établissements déclarant une rémunération 

minimum d'appel en service: 
Durant l 'horaire normal 
En dehors de l 'horaire normal 

Périodes de repos: 
Travailleurs d'établissements déclarant des périodes de repos 
Travailleurs d'établissements accordant deux périodes de 10 

minutes chacune 

1er octobre 
1950 

Périodes pour soins de toilet te: 
Travailleurs d'établissements déclarant des périodes pour 

soins de toilette 
Travailleurs d'établissements accordant deux périodes de 5 

minutes chacune 

Congés de maladie: 
Travailleurs d'établissements accordant des congés de mala

die 

Régime d'assurance collective maladie ou accident: 
Travailleurs d'établissements déclarant un régime d'assu

rance maladie ou accident 

18-1 

27-9 

87-1 

21-1 
18-9 
10-7 
30-6 

5-8 

99-2 
91-1 
89-2 

1-9 

84-9 
12-3 
8-3 

11-5 
48-6 
4-2 

39-3 
14-3 
8-1 

16-9 

2-3 
2-2 
0-1 

58-0 

39-0 

60-7 

45-2 

19-8 

17-5 

71-2 

1er octobre 1er avri l 
1951 1953 

Pourcentage d'ouvriers 

34-0 

26-0 

19-4 
15-5 

99-1 
91-8 
89-3 
2-5 

89-2 
14-2 
9-3 

16-2 
46-2 
3-3 

45-5 
19-5 
12-1 
13-9 

2-3 
2-0 
0-3 

56-0 

41-0 

51-8 
53-5 

30-02 

28 -0S 

94-7 

17-0 
14-5 
12-6 
41-4 
9-2 

99-3 
91-1 
87-3 
3-8 

92-6 
14-9 
9-6 

22-5 
40-4 
5-2 

50-8 
28-8 
10-9 
11-1 

4-0 
3-3 
0-7 

0-9 

61-5 

47-6 

1 Comprend un petit nombre d'employés d'établissements où alternent la semaine de 5 jours et celle de 5è jours. 2 1er octobre 1952. 
63024—50 



778 TRAVAIL 

20.—Conditions de travail des employés de bureau de l'industrie manufacturière 
au 1" octobre 1950-1951 et au 1<" avril 1953-1954—fin 

Source: Relevé annuel des conditions de travail, Division de l'économique et des recherches, ministère du 
Travail. 

Dé ta i l 1er octobre 
1950 

1<* octobre 
1951 

1" avril 
1953 

1er avril 
1954 

N o m b r e d 'employés 138,000 160,000 183,000 196,000 138,000 160,000 183,000 196,000 

Pourcentage d'employés 

Moins de 37 heures \ 20-3 
26-5 
15-0 
21-7 
16-5 

69-7 

12-0 
11-2 
47-9 

18-7 

98-4 

10-6 
15-2 
53-7 
12-0 
6-9 

99-2 

59-2 
1-7 

94-9 
86-0 
4-9 
0-6 
2-1 
1-3 

48-3 
3-2 

16-7 
11-8 
16-6 

2-1 
1-9 
0-2 

0-1 

93-2 

64-7 

82-3 

20-9 
28-5 
17-3 
20-5 
12-8 

75-9 

1 4 6 
14-7 

31-6 

99-1 

9-9 
13-2 
57-2 
11-3 
7-5 

99-7 

42-8 
3-5 

96-9 
88-2 
4-2 
0-8 
1-7 
2-0 

54-6 
4-1 

23-1 
14-7 
12-7 

2-5 
2-1 
0-4 

0-1 

64-1 

19-4 
30-1 
19-1 
21-2 
10-2 

81-1 

11-8 
21-4 
21-1 
41-4 
2-1 

34-93 

99-5 

6-9 
12-2 
57-4 
16-1 
6-9 

99-7 

56-1 
6-8 

97-7 
88-5 
4-6 
0-7 
1-9 
2-0 

60-6 
4-0 

32-1 
14-5 
10-0 

4-4 
3-2 
1-2 

0-1 

93-7 

64-3 

37* 
20-3 
26-5 
15-0 
21-7 
16-5 

69-7 

12-0 
11-2 
47-9 

18-7 

98-4 

10-6 
15-2 
53-7 
12-0 
6-9 

99-2 

59-2 
1-7 

94-9 
86-0 
4-9 
0-6 
2-1 
1-3 

48-3 
3-2 

16-7 
11-8 
16-6 

2-1 
1-9 
0-2 

0-1 

93-2 

64-7 

82-3 

20-9 
28-5 
17-3 
20-5 
12-8 

75-9 

1 4 6 
14-7 

31-6 

99-1 

9-9 
13-2 
57-2 
11-3 
7-5 

99-7 

42-8 
3-5 

96-9 
88-2 
4-2 
0-8 
1-7 
2-0 

54-6 
4-1 

23-1 
14-7 
12-7 

2-5 
2-1 
0-4 

0-1 

64-1 

19-4 
30-1 
19-1 
21-2 
10-2 

81-1 

11-8 
21-4 
21-1 
41-4 
2-1 

34-93 

99-5 

6-9 
12-2 
57-4 
16-1 
6-9 

99-7 

56-1 
6-8 

97-7 
88-5 
4-6 
0-7 
1-9 
2-0 

60-6 
4-0 

32-1 
14-5 
10-0 

4-4 
3-2 
1-2 

0-1 

93-7 

64-3 

20-3 
26-5 
15-0 
21-7 
16-5 

69-7 

12-0 
11-2 
47-9 

18-7 

98-4 

10-6 
15-2 
53-7 
12-0 
6-9 

99-2 

59-2 
1-7 

94-9 
86-0 
4-9 
0-6 
2-1 
1-3 

48-3 
3-2 

16-7 
11-8 
16-6 

2-1 
1-9 
0-2 

0-1 

93-2 

64-7 

82-3 

20-9 
28-5 
17-3 
20-5 
12-8 

75-9 

1 4 6 
14-7 

31-6 

99-1 

9-9 
13-2 
57-2 
11-3 
7-5 

99-7 

42-8 
3-5 

96-9 
88-2 
4-2 
0-8 
1-7 
2-0 

54-6 
4-1 

23-1 
14-7 
12-7 

2-5 
2-1 
0-4 

0-1 

64-1 

19-4 
30-1 
19-1 
21-2 
10-2 

81-1 

11-8 
21-4 
21-1 
41-4 
2-1 

34-93 

99-5 

6-9 
12-2 
57-4 
16-1 
6-9 

99-7 

56-1 
6-8 

97-7 
88-5 
4-6 
0-7 
1-9 
2-0 

60-6 
4-0 

32-1 
14-5 
10-0 

4-4 
3-2 
1-2 

0-1 

93-7 

64-3 

40 

20-3 
26-5 
15-0 
21-7 
16-5 

69-7 

12-0 
11-2 
47-9 

18-7 

98-4 

10-6 
15-2 
53-7 
12-0 
6-9 

99-2 

59-2 
1-7 

94-9 
86-0 
4-9 
0-6 
2-1 
1-3 

48-3 
3-2 

16-7 
11-8 
16-6 

2-1 
1-9 
0-2 

0-1 

93-2 

64-7 

82-3 

20-9 
28-5 
17-3 
20-5 
12-8 

75-9 

1 4 6 
14-7 

31-6 

99-1 

9-9 
13-2 
57-2 
11-3 
7-5 

99-7 

42-8 
3-5 

96-9 
88-2 
4-2 
0-8 
1-7 
2-0 

54-6 
4-1 

23-1 
14-7 
12-7 

2-5 
2-1 
0-4 

0-1 

64-1 

19-4 
30-1 
19-1 
21-2 
10-2 

81-1 

11-8 
21-4 
21-1 
41-4 
2-1 

34-93 

99-5 

6-9 
12-2 
57-4 
16-1 
6-9 

99-7 

56-1 
6-8 

97-7 
88-5 
4-6 
0-7 
1-9 
2-0 

60-6 
4-0 

32-1 
14-5 
10-0 

4-4 
3-2 
1-2 

0-1 

93-7 

64-3 

Plus de 40 

20-3 
26-5 
15-0 
21-7 
16-5 

69-7 

12-0 
11-2 
47-9 

18-7 

98-4 

10-6 
15-2 
53-7 
12-0 
6-9 

99-2 

59-2 
1-7 

94-9 
86-0 
4-9 
0-6 
2-1 
1-3 

48-3 
3-2 

16-7 
11-8 
16-6 

2-1 
1-9 
0-2 

0-1 

93-2 

64-7 

82-3 

20-9 
28-5 
17-3 
20-5 
12-8 

75-9 

1 4 6 
14-7 

31-6 

99-1 

9-9 
13-2 
57-2 
11-3 
7-5 

99-7 

42-8 
3-5 

96-9 
88-2 
4-2 
0-8 
1-7 
2-0 

54-6 
4-1 

23-1 
14-7 
12-7 

2-5 
2-1 
0-4 

0-1 

64-1 

19-4 
30-1 
19-1 
21-2 
10-2 

81-1 

11-8 
21-4 
21-1 
41-4 
2-1 

34-93 

99-5 

6-9 
12-2 
57-4 
16-1 
6-9 

99-7 

56-1 
6-8 

97-7 
88-5 
4-6 
0-7 
1-9 
2-0 

60-6 
4-0 

32-1 
14-5 
10-0 

4-4 
3-2 
1-2 

0-1 

93-7 

64-3 

20-3 
26-5 
15-0 
21-7 
16-5 

69-7 

12-0 
11-2 
47-9 

18-7 

98-4 

10-6 
15-2 
53-7 
12-0 
6-9 

99-2 

59-2 
1-7 

94-9 
86-0 
4-9 
0-6 
2-1 
1-3 

48-3 
3-2 

16-7 
11-8 
16-6 

2-1 
1-9 
0-2 

0-1 

93-2 

64-7 

82-3 

20-9 
28-5 
17-3 
20-5 
12-8 

75-9 

1 4 6 
14-7 

31-6 

99-1 

9-9 
13-2 
57-2 
11-3 
7-5 

99-7 

42-8 
3-5 

96-9 
88-2 
4-2 
0-8 
1-7 
2-0 

54-6 
4-1 

23-1 
14-7 
12-7 

2-5 
2-1 
0-4 

0-1 

64-1 

19-4 
30-1 
19-1 
21-2 
10-2 

81-1 

11-8 
21-4 
21-1 
41-4 
2-1 

34-93 

99-5 

6-9 
12-2 
57-4 
16-1 
6-9 

99-7 

56-1 
6-8 

97-7 
88-5 
4-6 
0-7 
1-9 
2-0 

60-6 
4-0 

32-1 
14-5 
10-0 

4-4 
3-2 
1-2 

0-1 

93-7 

64-3 

88-51 

Rémunération du t ravai l supplémentaire: 
Employés d'établissements déclarant: 

20-3 
26-5 
15-0 
21-7 
16-5 

69-7 

12-0 
11-2 
47-9 

18-7 

98-4 

10-6 
15-2 
53-7 
12-0 
6-9 

99-2 

59-2 
1-7 

94-9 
86-0 
4-9 
0-6 
2-1 
1-3 

48-3 
3-2 

16-7 
11-8 
16-6 

2-1 
1-9 
0-2 

0-1 

93-2 

64-7 

82-3 

20-9 
28-5 
17-3 
20-5 
12-8 

75-9 

1 4 6 
14-7 

31-6 

99-1 

9-9 
13-2 
57-2 
11-3 
7-5 

99-7 

42-8 
3-5 

96-9 
88-2 
4-2 
0-8 
1-7 
2-0 

54-6 
4-1 

23-1 
14-7 
12-7 

2-5 
2-1 
0-4 

0-1 

64-1 

19-4 
30-1 
19-1 
21-2 
10-2 

81-1 

11-8 
21-4 
21-1 
41-4 
2-1 

34-93 

99-5 

6-9 
12-2 
57-4 
16-1 
6-9 

99-7 

56-1 
6-8 

97-7 
88-5 
4-6 
0-7 
1-9 
2-0 

60-6 
4-0 

32-1 
14-5 
10-0 

4-4 
3-2 
1-2 

0-1 

93-7 

64-3 

20-3 
26-5 
15-0 
21-7 
16-5 

69-7 

12-0 
11-2 
47-9 

18-7 

98-4 

10-6 
15-2 
53-7 
12-0 
6-9 

99-2 

59-2 
1-7 

94-9 
86-0 
4-9 
0-6 
2-1 
1-3 

48-3 
3-2 

16-7 
11-8 
16-6 

2-1 
1-9 
0-2 

0-1 

93-2 

64-7 

82-3 

20-9 
28-5 
17-3 
20-5 
12-8 

75-9 

1 4 6 
14-7 

31-6 

99-1 

9-9 
13-2 
57-2 
11-3 
7-5 

99-7 

42-8 
3-5 

96-9 
88-2 
4-2 
0-8 
1-7 
2-0 

54-6 
4-1 

23-1 
14-7 
12-7 

2-5 
2-1 
0-4 

0-1 

64-1 

19-4 
30-1 
19-1 
21-2 
10-2 

81-1 

11-8 
21-4 
21-1 
41-4 
2-1 

34-93 

99-5 

6-9 
12-2 
57-4 
16-1 
6-9 

99-7 

56-1 
6-8 

97-7 
88-5 
4-6 
0-7 
1-9 
2-0 

60-6 
4-0 

32-1 
14-5 
10-0 

4-4 
3-2 
1-2 

0-1 

93-7 

64-3 

20-3 
26-5 
15-0 
21-7 
16-5 

69-7 

12-0 
11-2 
47-9 

18-7 

98-4 

10-6 
15-2 
53-7 
12-0 
6-9 

99-2 

59-2 
1-7 

94-9 
86-0 
4-9 
0-6 
2-1 
1-3 

48-3 
3-2 

16-7 
11-8 
16-6 

2-1 
1-9 
0-2 

0-1 

93-2 

64-7 

82-3 

20-9 
28-5 
17-3 
20-5 
12-8 

75-9 

1 4 6 
14-7 

31-6 

99-1 

9-9 
13-2 
57-2 
11-3 
7-5 

99-7 

42-8 
3-5 

96-9 
88-2 
4-2 
0-8 
1-7 
2-0 

54-6 
4-1 

23-1 
14-7 
12-7 

2-5 
2-1 
0-4 

0-1 

64-1 

19-4 
30-1 
19-1 
21-2 
10-2 

81-1 

11-8 
21-4 
21-1 
41-4 
2-1 

34-93 

99-5 

6-9 
12-2 
57-4 
16-1 
6-9 

99-7 

56-1 
6-8 

97-7 
88-5 
4-6 
0-7 
1-9 
2-0 

60-6 
4-0 

32-1 
14-5 
10-0 

4-4 
3-2 
1-2 

0-1 

93-7 

64-3 

20-3 
26-5 
15-0 
21-7 
16-5 

69-7 

12-0 
11-2 
47-9 

18-7 

98-4 

10-6 
15-2 
53-7 
12-0 
6-9 

99-2 

59-2 
1-7 

94-9 
86-0 
4-9 
0-6 
2-1 
1-3 

48-3 
3-2 

16-7 
11-8 
16-6 

2-1 
1-9 
0-2 

0-1 

93-2 

64-7 

82-3 

20-9 
28-5 
17-3 
20-5 
12-8 

75-9 

1 4 6 
14-7 

31-6 

99-1 

9-9 
13-2 
57-2 
11-3 
7-5 

99-7 

42-8 
3-5 

96-9 
88-2 
4-2 
0-8 
1-7 
2-0 

54-6 
4-1 

23-1 
14-7 
12-7 

2-5 
2-1 
0-4 

0-1 

64-1 

19-4 
30-1 
19-1 
21-2 
10-2 

81-1 

11-8 
21-4 
21-1 
41-4 
2-1 

34-93 

99-5 

6-9 
12-2 
57-4 
16-1 
6-9 

99-7 

56-1 
6-8 

97-7 
88-5 
4-6 
0-7 
1-9 
2-0 

60-6 
4-0 

32-1 
14-5 
10-0 

4-4 
3-2 
1-2 

0-1 

93-7 

64-3 

20-3 
26-5 
15-0 
21-7 
16-5 

69-7 

12-0 
11-2 
47-9 

18-7 

98-4 

10-6 
15-2 
53-7 
12-0 
6-9 

99-2 

59-2 
1-7 

94-9 
86-0 
4-9 
0-6 
2-1 
1-3 

48-3 
3-2 

16-7 
11-8 
16-6 

2-1 
1-9 
0-2 

0-1 

93-2 

64-7 

82-3 

20-9 
28-5 
17-3 
20-5 
12-8 

75-9 

1 4 6 
14-7 

31-6 

99-1 

9-9 
13-2 
57-2 
11-3 
7-5 

99-7 

42-8 
3-5 

96-9 
88-2 
4-2 
0-8 
1-7 
2-0 

54-6 
4-1 

23-1 
14-7 
12-7 

2-5 
2-1 
0-4 

0-1 

64-1 

19-4 
30-1 
19-1 
21-2 
10-2 

81-1 

11-8 
21-4 
21-1 
41-4 
2-1 

34-93 

99-5 

6-9 
12-2 
57-4 
16-1 
6-9 

99-7 

56-1 
6-8 

97-7 
88-5 
4-6 
0-7 
1-9 
2-0 

60-6 
4-0 

32-1 
14-5 
10-0 

4-4 
3-2 
1-2 

0-1 

93-7 

64-3 

Indemni té de vie chère ou relèvement de salaire d'après le coût 
de la vie: 

Employés d'établissements où il y a indemnité de vie chère 

20-3 
26-5 
15-0 
21-7 
16-5 

69-7 

12-0 
11-2 
47-9 

18-7 

98-4 

10-6 
15-2 
53-7 
12-0 
6-9 

99-2 

59-2 
1-7 

94-9 
86-0 
4-9 
0-6 
2-1 
1-3 

48-3 
3-2 

16-7 
11-8 
16-6 

2-1 
1-9 
0-2 

0-1 

93-2 

64-7 

82-3 

20-9 
28-5 
17-3 
20-5 
12-8 

75-9 

1 4 6 
14-7 

31-6 

99-1 

9-9 
13-2 
57-2 
11-3 
7-5 

99-7 

42-8 
3-5 

96-9 
88-2 
4-2 
0-8 
1-7 
2-0 

54-6 
4-1 

23-1 
14-7 
12-7 

2-5 
2-1 
0-4 

0-1 

64-1 

19-4 
30-1 
19-1 
21-2 
10-2 

81-1 

11-8 
21-4 
21-1 
41-4 
2-1 

34-93 

99-5 

6-9 
12-2 
57-4 
16-1 
6-9 

99-7 

56-1 
6-8 

97-7 
88-5 
4-6 
0-7 
1-9 
2-0 

60-6 
4-0 

32-1 
14-5 
10-0 

4-4 
3-2 
1-2 

0-1 

93-7 

64-3 

Fêtes légales payées: 

20-3 
26-5 
15-0 
21-7 
16-5 

69-7 

12-0 
11-2 
47-9 

18-7 

98-4 

10-6 
15-2 
53-7 
12-0 
6-9 

99-2 

59-2 
1-7 

94-9 
86-0 
4-9 
0-6 
2-1 
1-3 

48-3 
3-2 

16-7 
11-8 
16-6 

2-1 
1-9 
0-2 

0-1 

93-2 

64-7 

82-3 

20-9 
28-5 
17-3 
20-5 
12-8 

75-9 

1 4 6 
14-7 

31-6 

99-1 

9-9 
13-2 
57-2 
11-3 
7-5 

99-7 

42-8 
3-5 

96-9 
88-2 
4-2 
0-8 
1-7 
2-0 

54-6 
4-1 

23-1 
14-7 
12-7 

2-5 
2-1 
0-4 

0-1 

64-1 

19-4 
30-1 
19-1 
21-2 
10-2 

81-1 

11-8 
21-4 
21-1 
41-4 
2-1 

34-93 

99-5 

6-9 
12-2 
57-4 
16-1 
6-9 

99-7 

56-1 
6-8 

97-7 
88-5 
4-6 
0-7 
1-9 
2-0 

60-6 
4-0 

32-1 
14-5 
10-0 

4-4 
3-2 
1-2 

0-1 

93-7 

64-3 

98-9 
Employés bénéficiant de: 

20-3 
26-5 
15-0 
21-7 
16-5 

69-7 

12-0 
11-2 
47-9 

18-7 

98-4 

10-6 
15-2 
53-7 
12-0 
6-9 

99-2 

59-2 
1-7 

94-9 
86-0 
4-9 
0-6 
2-1 
1-3 

48-3 
3-2 

16-7 
11-8 
16-6 

2-1 
1-9 
0-2 

0-1 

93-2 

64-7 

82-3 

20-9 
28-5 
17-3 
20-5 
12-8 

75-9 

1 4 6 
14-7 

31-6 

99-1 

9-9 
13-2 
57-2 
11-3 
7-5 

99-7 

42-8 
3-5 

96-9 
88-2 
4-2 
0-8 
1-7 
2-0 

54-6 
4-1 

23-1 
14-7 
12-7 

2-5 
2-1 
0-4 

0-1 

64-1 

19-4 
30-1 
19-1 
21-2 
10-2 

81-1 

11-8 
21-4 
21-1 
41-4 
2-1 

34-93 

99-5 

6-9 
12-2 
57-4 
16-1 
6-9 

99-7 

56-1 
6-8 

97-7 
88-5 
4-6 
0-7 
1-9 
2-0 

60-6 
4-0 

32-1 
14-5 
10-0 

4-4 
3-2 
1-2 

0-1 

93-7 

64-3 

6-5 
7 

20-3 
26-5 
15-0 
21-7 
16-5 

69-7 

12-0 
11-2 
47-9 

18-7 

98-4 

10-6 
15-2 
53-7 
12-0 
6-9 

99-2 

59-2 
1-7 

94-9 
86-0 
4-9 
0-6 
2-1 
1-3 

48-3 
3-2 

16-7 
11-8 
16-6 

2-1 
1-9 
0-2 

0-1 

93-2 

64-7 

82-3 

20-9 
28-5 
17-3 
20-5 
12-8 

75-9 

1 4 6 
14-7 

31-6 

99-1 

9-9 
13-2 
57-2 
11-3 
7-5 

99-7 

42-8 
3-5 

96-9 
88-2 
4-2 
0-8 
1-7 
2-0 

54-6 
4-1 

23-1 
14-7 
12-7 

2-5 
2-1 
0-4 

0-1 

64-1 

19-4 
30-1 
19-1 
21-2 
10-2 

81-1 

11-8 
21-4 
21-1 
41-4 
2-1 

34-93 

99-5 

6-9 
12-2 
57-4 
16-1 
6-9 

99-7 

56-1 
6-8 

97-7 
88-5 
4-6 
0-7 
1-9 
2-0 

60-6 
4-0 

32-1 
14-5 
10-0 

4-4 
3-2 
1-2 

0-1 

93-7 

64-3 

11-4 
8 

20-3 
26-5 
15-0 
21-7 
16-5 

69-7 

12-0 
11-2 
47-9 

18-7 

98-4 

10-6 
15-2 
53-7 
12-0 
6-9 

99-2 

59-2 
1-7 

94-9 
86-0 
4-9 
0-6 
2-1 
1-3 

48-3 
3-2 

16-7 
11-8 
16-6 

2-1 
1-9 
0-2 

0-1 

93-2 

64-7 

82-3 

20-9 
28-5 
17-3 
20-5 
12-8 

75-9 

1 4 6 
14-7 

31-6 

99-1 

9-9 
13-2 
57-2 
11-3 
7-5 

99-7 

42-8 
3-5 

96-9 
88-2 
4-2 
0-8 
1-7 
2-0 

54-6 
4-1 

23-1 
14-7 
12-7 

2-5 
2-1 
0-4 

0-1 

64-1 

19-4 
30-1 
19-1 
21-2 
10-2 

81-1 

11-8 
21-4 
21-1 
41-4 
2-1 

34-93 

99-5 

6-9 
12-2 
57-4 
16-1 
6-9 

99-7 

56-1 
6-8 

97-7 
88-5 
4-6 
0-7 
1-9 
2-0 

60-6 
4-0 

32-1 
14-5 
10-0 

4-4 
3-2 
1-2 

0-1 

93-7 

64-3 

61-0 
9 

20-3 
26-5 
15-0 
21-7 
16-5 

69-7 

12-0 
11-2 
47-9 

18-7 

98-4 

10-6 
15-2 
53-7 
12-0 
6-9 

99-2 

59-2 
1-7 

94-9 
86-0 
4-9 
0-6 
2-1 
1-3 

48-3 
3-2 

16-7 
11-8 
16-6 

2-1 
1-9 
0-2 

0-1 

93-2 

64-7 

82-3 

20-9 
28-5 
17-3 
20-5 
12-8 

75-9 

1 4 6 
14-7 

31-6 

99-1 

9-9 
13-2 
57-2 
11-3 
7-5 

99-7 

42-8 
3-5 

96-9 
88-2 
4-2 
0-8 
1-7 
2-0 

54-6 
4-1 

23-1 
14-7 
12-7 

2-5 
2-1 
0-4 

0-1 

64-1 

19-4 
30-1 
19-1 
21-2 
10-2 

81-1 

11-8 
21-4 
21-1 
41-4 
2-1 

34-93 

99-5 

6-9 
12-2 
57-4 
16-1 
6-9 

99-7 

56-1 
6-8 

97-7 
88-5 
4-6 
0-7 
1-9 
2-0 

60-6 
4-0 

32-1 
14-5 
10-0 

4-4 
3-2 
1-2 

0-1 

93-7 

64-3 

13-6 
Plus de 9 

20-3 
26-5 
15-0 
21-7 
16-5 

69-7 

12-0 
11-2 
47-9 

18-7 

98-4 

10-6 
15-2 
53-7 
12-0 
6-9 

99-2 

59-2 
1-7 

94-9 
86-0 
4-9 
0-6 
2-1 
1-3 

48-3 
3-2 

16-7 
11-8 
16-6 

2-1 
1-9 
0-2 

0-1 

93-2 

64-7 

82-3 

20-9 
28-5 
17-3 
20-5 
12-8 

75-9 

1 4 6 
14-7 

31-6 

99-1 

9-9 
13-2 
57-2 
11-3 
7-5 

99-7 

42-8 
3-5 

96-9 
88-2 
4-2 
0-8 
1-7 
2-0 

54-6 
4-1 

23-1 
14-7 
12-7 

2-5 
2-1 
0-4 

0-1 

64-1 

19-4 
30-1 
19-1 
21-2 
10-2 

81-1 

11-8 
21-4 
21-1 
41-4 
2-1 

34-93 

99-5 

6-9 
12-2 
57-4 
16-1 
6-9 

99-7 

56-1 
6-8 

97-7 
88-5 
4-6 
0-7 
1-9 
2-0 

60-6 
4-0 

32-1 
14-5 
10-0 

4-4 
3-2 
1-2 

0-1 

93-7 

64-3 

6-4 

Vacances payées: 

20-3 
26-5 
15-0 
21-7 
16-5 

69-7 

12-0 
11-2 
47-9 

18-7 

98-4 

10-6 
15-2 
53-7 
12-0 
6-9 

99-2 

59-2 
1-7 

94-9 
86-0 
4-9 
0-6 
2-1 
1-3 

48-3 
3-2 

16-7 
11-8 
16-6 

2-1 
1-9 
0-2 

0-1 

93-2 

64-7 

82-3 

20-9 
28-5 
17-3 
20-5 
12-8 

75-9 

1 4 6 
14-7 

31-6 

99-1 

9-9 
13-2 
57-2 
11-3 
7-5 

99-7 

42-8 
3-5 

96-9 
88-2 
4-2 
0-8 
1-7 
2-0 

54-6 
4-1 

23-1 
14-7 
12-7 

2-5 
2-1 
0-4 

0-1 

64-1 

19-4 
30-1 
19-1 
21-2 
10-2 

81-1 

11-8 
21-4 
21-1 
41-4 
2-1 

34-93 

99-5 

6-9 
12-2 
57-4 
16-1 
6-9 

99-7 

56-1 
6-8 

97-7 
88-5 
4-6 
0-7 
1-9 
2-0 

60-6 
4-0 

32-1 
14-5 
10-0 

4-4 
3-2 
1-2 

0-1 

93-7 

64-3 

99-8 
Une semaine: 

20-3 
26-5 
15-0 
21-7 
16-5 

69-7 

12-0 
11-2 
47-9 

18-7 

98-4 

10-6 
15-2 
53-7 
12-0 
6-9 

99-2 

59-2 
1-7 

94-9 
86-0 
4-9 
0-6 
2-1 
1-3 

48-3 
3-2 

16-7 
11-8 
16-6 

2-1 
1-9 
0-2 

0-1 

93-2 

64-7 

82-3 

20-9 
28-5 
17-3 
20-5 
12-8 

75-9 

1 4 6 
14-7 

31-6 

99-1 

9-9 
13-2 
57-2 
11-3 
7-5 

99-7 

42-8 
3-5 

96-9 
88-2 
4-2 
0-8 
1-7 
2-0 

54-6 
4-1 

23-1 
14-7 
12-7 

2-5 
2-1 
0-4 

0-1 

64-1 

19-4 
30-1 
19-1 
21-2 
10-2 

81-1 

11-8 
21-4 
21-1 
41-4 
2-1 

34-93 

99-5 

6-9 
12-2 
57-4 
16-1 
6-9 

99-7 

56-1 
6-8 

97-7 
88-5 
4-6 
0-7 
1-9 
2-0 

60-6 
4-0 

32-1 
14-5 
10-0 

4-4 
3-2 
1-2 

0-1 

93-7 

64-3 

65-0 

20-3 
26-5 
15-0 
21-7 
16-5 

69-7 

12-0 
11-2 
47-9 

18-7 

98-4 

10-6 
15-2 
53-7 
12-0 
6-9 

99-2 

59-2 
1-7 

94-9 
86-0 
4-9 
0-6 
2-1 
1-3 

48-3 
3-2 

16-7 
11-8 
16-6 

2-1 
1-9 
0-2 

0-1 

93-2 

64-7 

82-3 

20-9 
28-5 
17-3 
20-5 
12-8 

75-9 

1 4 6 
14-7 

31-6 

99-1 

9-9 
13-2 
57-2 
11-3 
7-5 

99-7 

42-8 
3-5 

96-9 
88-2 
4-2 
0-8 
1-7 
2-0 

54-6 
4-1 

23-1 
14-7 
12-7 

2-5 
2-1 
0-4 

0-1 

64-1 

19-4 
30-1 
19-1 
21-2 
10-2 

81-1 

11-8 
21-4 
21-1 
41-4 
2-1 

34-93 

99-5 

6-9 
12-2 
57-4 
16-1 
6-9 

99-7 

56-1 
6-8 

97-7 
88-5 
4-6 
0-7 
1-9 
2-0 

60-6 
4-0 

32-1 
14-5 
10-0 

4-4 
3-2 
1-2 

0-1 

93-7 

64-3 

1-8 

20-3 
26-5 
15-0 
21-7 
16-5 

69-7 

12-0 
11-2 
47-9 

18-7 

98-4 

10-6 
15-2 
53-7 
12-0 
6-9 

99-2 

59-2 
1-7 

94-9 
86-0 
4-9 
0-6 
2-1 
1-3 

48-3 
3-2 

16-7 
11-8 
16-6 

2-1 
1-9 
0-2 

0-1 

93-2 

64-7 

82-3 

20-9 
28-5 
17-3 
20-5 
12-8 

75-9 

1 4 6 
14-7 

31-6 

99-1 

9-9 
13-2 
57-2 
11-3 
7-5 

99-7 

42-8 
3-5 

96-9 
88-2 
4-2 
0-8 
1-7 
2-0 

54-6 
4-1 

23-1 
14-7 
12-7 

2-5 
2-1 
0-4 

0-1 

64-1 

19-4 
30-1 
19-1 
21-2 
10-2 

81-1 

11-8 
21-4 
21-1 
41-4 
2-1 

34-93 

99-5 

6-9 
12-2 
57-4 
16-1 
6-9 

99-7 

56-1 
6-8 

97-7 
88-5 
4-6 
0-7 
1-9 
2-0 

60-6 
4-0 

32-1 
14-5 
10-0 

4-4 
3-2 
1-2 

0-1 

93-7 

64-3 

96-0 

20-3 
26-5 
15-0 
21-7 
16-5 

69-7 

12-0 
11-2 
47-9 

18-7 

98-4 

10-6 
15-2 
53-7 
12-0 
6-9 

99-2 

59-2 
1-7 

94-9 
86-0 
4-9 
0-6 
2-1 
1-3 

48-3 
3-2 

16-7 
11-8 
16-6 

2-1 
1-9 
0-2 

0-1 

93-2 

64-7 

82-3 

20-9 
28-5 
17-3 
20-5 
12-8 

75-9 

1 4 6 
14-7 

31-6 

99-1 

9-9 
13-2 
57-2 
11-3 
7-5 

99-7 

42-8 
3-5 

96-9 
88-2 
4-2 
0-8 
1-7 
2-0 

54-6 
4-1 

23-1 
14-7 
12-7 

2-5 
2-1 
0-4 

0-1 

64-1 

19-4 
30-1 
19-1 
21-2 
10-2 

81-1 

11-8 
21-4 
21-1 
41-4 
2-1 

34-93 

99-5 

6-9 
12-2 
57-4 
16-1 
6-9 

99-7 

56-1 
6-8 

97-7 
88-5 
4-6 
0-7 
1-9 
2-0 

60-6 
4-0 

32-1 
14-5 
10-0 

4-4 
3-2 
1-2 

0-1 

93-7 

64-3 

87-0 

20-3 
26-5 
15-0 
21-7 
16-5 

69-7 

12-0 
11-2 
47-9 

18-7 

98-4 

10-6 
15-2 
53-7 
12-0 
6-9 

99-2 

59-2 
1-7 

94-9 
86-0 
4-9 
0-6 
2-1 
1-3 

48-3 
3-2 

16-7 
11-8 
16-6 

2-1 
1-9 
0-2 

0-1 

93-2 

64-7 

82-3 

20-9 
28-5 
17-3 
20-5 
12-8 

75-9 

1 4 6 
14-7 

31-6 

99-1 

9-9 
13-2 
57-2 
11-3 
7-5 

99-7 

42-8 
3-5 

96-9 
88-2 
4-2 
0-8 
1-7 
2-0 

54-6 
4-1 

23-1 
14-7 
12-7 

2-5 
2-1 
0-4 

0-1 

64-1 

19-4 
30-1 
19-1 
21-2 
10-2 

81-1 

11-8 
21-4 
21-1 
41-4 
2-1 

34-93 

99-5 

6-9 
12-2 
57-4 
16-1 
6-9 

99-7 

56-1 
6-8 

97-7 
88-5 
4-6 
0-7 
1-9 
2-0 

60-6 
4-0 

32-1 
14-5 
10-0 

4-4 
3-2 
1-2 

0-1 

93-7 

64-3 

5-0 

20-3 
26-5 
15-0 
21-7 
16-5 

69-7 

12-0 
11-2 
47-9 

18-7 

98-4 

10-6 
15-2 
53-7 
12-0 
6-9 

99-2 

59-2 
1-7 

94-9 
86-0 
4-9 
0-6 
2-1 
1-3 

48-3 
3-2 

16-7 
11-8 
16-6 

2-1 
1-9 
0-2 

0-1 

93-2 

64-7 

82-3 

20-9 
28-5 
17-3 
20-5 
12-8 

75-9 

1 4 6 
14-7 

31-6 

99-1 

9-9 
13-2 
57-2 
11-3 
7-5 

99-7 

42-8 
3-5 

96-9 
88-2 
4-2 
0-8 
1-7 
2-0 

54-6 
4-1 

23-1 
14-7 
12-7 

2-5 
2-1 
0-4 

0-1 

64-1 

19-4 
30-1 
19-1 
21-2 
10-2 

81-1 

11-8 
21-4 
21-1 
41-4 
2-1 

34-93 

99-5 

6-9 
12-2 
57-4 
16-1 
6-9 

99-7 

56-1 
6-8 

97-7 
88-5 
4-6 
0-7 
1-9 
2-0 

60-6 
4-0 

32-1 
14-5 
10-0 

4-4 
3-2 
1-2 

0-1 

93-7 

64-3 

0-8 

20-3 
26-5 
15-0 
21-7 
16-5 

69-7 

12-0 
11-2 
47-9 

18-7 

98-4 

10-6 
15-2 
53-7 
12-0 
6-9 

99-2 

59-2 
1-7 

94-9 
86-0 
4-9 
0-6 
2-1 
1-3 

48-3 
3-2 

16-7 
11-8 
16-6 

2-1 
1-9 
0-2 

0-1 

93-2 

64-7 

82-3 

20-9 
28-5 
17-3 
20-5 
12-8 

75-9 

1 4 6 
14-7 

31-6 

99-1 

9-9 
13-2 
57-2 
11-3 
7-5 

99-7 

42-8 
3-5 

96-9 
88-2 
4-2 
0-8 
1-7 
2-0 

54-6 
4-1 

23-1 
14-7 
12-7 

2-5 
2-1 
0-4 

0-1 

64-1 

19-4 
30-1 
19-1 
21-2 
10-2 

81-1 

11-8 
21-4 
21-1 
41-4 
2-1 

34-93 

99-5 

6-9 
12-2 
57-4 
16-1 
6-9 

99-7 

56-1 
6-8 

97-7 
88-5 
4-6 
0-7 
1-9 
2-0 

60-6 
4-0 

32-1 
14-5 
10-0 

4-4 
3-2 
1-2 

0-1 

93-7 

64-3 

1-6 

20-3 
26-5 
15-0 
21-7 
16-5 

69-7 

12-0 
11-2 
47-9 

18-7 

98-4 

10-6 
15-2 
53-7 
12-0 
6-9 

99-2 

59-2 
1-7 

94-9 
86-0 
4-9 
0-6 
2-1 
1-3 

48-3 
3-2 

16-7 
11-8 
16-6 

2-1 
1-9 
0-2 

0-1 

93-2 

64-7 

82-3 

20-9 
28-5 
17-3 
20-5 
12-8 

75-9 

1 4 6 
14-7 

31-6 

99-1 

9-9 
13-2 
57-2 
11-3 
7-5 

99-7 

42-8 
3-5 

96-9 
88-2 
4-2 
0-8 
1-7 
2-0 

54-6 
4-1 

23-1 
14-7 
12-7 

2-5 
2-1 
0-4 

0-1 

64-1 

19-4 
30-1 
19-1 
21-2 
10-2 

81-1 

11-8 
21-4 
21-1 
41-4 
2-1 

34-93 

99-5 

6-9 
12-2 
57-4 
16-1 
6-9 

99-7 

56-1 
6-8 

97-7 
88-5 
4-6 
0-7 
1-9 
2-0 

60-6 
4-0 

32-1 
14-5 
10-0 

4-4 
3-2 
1-2 

0-1 

93-7 

64-3 

1-6 

20-3 
26-5 
15-0 
21-7 
16-5 

69-7 

12-0 
11-2 
47-9 

18-7 

98-4 

10-6 
15-2 
53-7 
12-0 
6-9 

99-2 

59-2 
1-7 

94-9 
86-0 
4-9 
0-6 
2-1 
1-3 

48-3 
3-2 

16-7 
11-8 
16-6 

2-1 
1-9 
0-2 

0-1 

93-2 

64-7 

82-3 

20-9 
28-5 
17-3 
20-5 
12-8 

75-9 

1 4 6 
14-7 

31-6 

99-1 

9-9 
13-2 
57-2 
11-3 
7-5 

99-7 

42-8 
3-5 

96-9 
88-2 
4-2 
0-8 
1-7 
2-0 

54-6 
4-1 

23-1 
14-7 
12-7 

2-5 
2-1 
0-4 

0-1 

64-1 

19-4 
30-1 
19-1 
21-2 
10-2 

81-1 

11-8 
21-4 
21-1 
41-4 
2-1 

34-93 

99-5 

6-9 
12-2 
57-4 
16-1 
6-9 

99-7 

56-1 
6-8 

97-7 
88-5 
4-6 
0-7 
1-9 
2-0 

60-6 
4-0 

32-1 
14-5 
10-0 

4-4 
3-2 
1-2 

0-1 

93-7 

64-3 

63-8 

20-3 
26-5 
15-0 
21-7 
16-5 

69-7 

12-0 
11-2 
47-9 

18-7 

98-4 

10-6 
15-2 
53-7 
12-0 
6-9 

99-2 

59-2 
1-7 

94-9 
86-0 
4-9 
0-6 
2-1 
1-3 

48-3 
3-2 

16-7 
11-8 
16-6 

2-1 
1-9 
0-2 

0-1 

93-2 

64-7 

82-3 

20-9 
28-5 
17-3 
20-5 
12-8 

75-9 

1 4 6 
14-7 

31-6 

99-1 

9-9 
13-2 
57-2 
11-3 
7-5 

99-7 

42-8 
3-5 

96-9 
88-2 
4-2 
0-8 
1-7 
2-0 

54-6 
4-1 

23-1 
14-7 
12-7 

2-5 
2-1 
0-4 

0-1 

64-1 

19-4 
30-1 
19-1 
21-2 
10-2 

81-1 

11-8 
21-4 
21-1 
41-4 
2-1 

34-93 

99-5 

6-9 
12-2 
57-4 
16-1 
6-9 

99-7 

56-1 
6-8 

97-7 
88-5 
4-6 
0-7 
1-9 
2-0 

60-6 
4-0 

32-1 
14-5 
10-0 

4-4 
3-2 
1-2 

0-1 

93-7 

64-3 

5-4 

20-3 
26-5 
15-0 
21-7 
16-5 

69-7 

12-0 
11-2 
47-9 

18-7 

98-4 

10-6 
15-2 
53-7 
12-0 
6-9 

99-2 

59-2 
1-7 

94-9 
86-0 
4-9 
0-6 
2-1 
1-3 

48-3 
3-2 

16-7 
11-8 
16-6 

2-1 
1-9 
0-2 

0-1 

93-2 

64-7 

82-3 

20-9 
28-5 
17-3 
20-5 
12-8 

75-9 

1 4 6 
14-7 

31-6 

99-1 

9-9 
13-2 
57-2 
11-3 
7-5 

99-7 

42-8 
3-5 

96-9 
88-2 
4-2 
0-8 
1-7 
2-0 

54-6 
4-1 

23-1 
14-7 
12-7 

2-5 
2-1 
0-4 

0-1 

64-1 

19-4 
30-1 
19-1 
21-2 
10-2 

81-1 

11-8 
21-4 
21-1 
41-4 
2-1 

34-93 

99-5 

6-9 
12-2 
57-4 
16-1 
6-9 

99-7 

56-1 
6-8 

97-7 
88-5 
4-6 
0-7 
1-9 
2-0 

60-6 
4-0 

32-1 
14-5 
10-0 

4-4 
3-2 
1-2 

0-1 

93-7 

64-3 

43-4 
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26-5 
15-0 
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16-5 
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15-2 
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12-0 
6-9 

99-2 

59-2 
1-7 

94-9 
86-0 
4-9 
0-6 
2-1 
1-3 

48-3 
3-2 

16-7 
11-8 
16-6 

2-1 
1-9 
0-2 

0-1 

93-2 

64-7 

82-3 

20-9 
28-5 
17-3 
20-5 
12-8 

75-9 

1 4 6 
14-7 

31-6 

99-1 

9-9 
13-2 
57-2 
11-3 
7-5 

99-7 

42-8 
3-5 

96-9 
88-2 
4-2 
0-8 
1-7 
2-0 

54-6 
4-1 

23-1 
14-7 
12-7 

2-5 
2-1 
0-4 

0-1 

64-1 

19-4 
30-1 
19-1 
21-2 
10-2 

81-1 

11-8 
21-4 
21-1 
41-4 
2-1 

34-93 

99-5 

6-9 
12-2 
57-4 
16-1 
6-9 

99-7 

56-1 
6-8 

97-7 
88-5 
4-6 
0-7 
1-9 
2-0 
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4-0 

32-1 
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3-2 
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0-1 

93-7 
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16-7 
11-8 
16-6 

2-1 
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93-2 

64-7 

82-3 

20-9 
28-5 
17-3 
20-5 
12-8 

75-9 

1 4 6 
14-7 

31-6 

99-1 

9-9 
13-2 
57-2 
11-3 
7-5 

99-7 

42-8 
3-5 

96-9 
88-2 
4-2 
0-8 
1-7 
2-0 

54-6 
4-1 

23-1 
14-7 
12-7 

2-5 
2-1 
0-4 

0-1 

64-1 

19-4 
30-1 
19-1 
21-2 
10-2 

81-1 

11-8 
21-4 
21-1 
41-4 
2-1 

34-93 

99-5 

6-9 
12-2 
57-4 
16-1 
6-9 

99-7 

56-1 
6-8 

97-7 
88-5 
4-6 
0-7 
1-9 
2-0 

60-6 
4-0 
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14-5 
10-0 

4-4 
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1-2 

0-1 

93-7 
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15-2 
53-7 
12-0 
6-9 

99-2 

59-2 
1-7 

94-9 
86-0 
4-9 
0-6 
2-1 
1-3 

48-3 
3-2 

16-7 
11-8 
16-6 

2-1 
1-9 
0-2 

0-1 

93-2 

64-7 

82-3 

20-9 
28-5 
17-3 
20-5 
12-8 

75-9 

1 4 6 
14-7 

31-6 

99-1 

9-9 
13-2 
57-2 
11-3 
7-5 

99-7 

42-8 
3-5 

96-9 
88-2 
4-2 
0-8 
1-7 
2-0 

54-6 
4-1 

23-1 
14-7 
12-7 

2-5 
2-1 
0-4 

0-1 

64-1 

19-4 
30-1 
19-1 
21-2 
10-2 

81-1 

11-8 
21-4 
21-1 
41-4 
2-1 

34-93 

99-5 

6-9 
12-2 
57-4 
16-1 
6-9 

99-7 

56-1 
6-8 

97-7 
88-5 
4-6 
0-7 
1-9 
2-0 

60-6 
4-0 

32-1 
14-5 
10-0 

4-4 
3-2 
1-2 

0-1 

93-7 

64-3 

5-5 

20-3 
26-5 
15-0 
21-7 
16-5 

69-7 

12-0 
11-2 
47-9 

18-7 

98-4 

10-6 
15-2 
53-7 
12-0 
6-9 

99-2 

59-2 
1-7 

94-9 
86-0 
4-9 
0-6 
2-1 
1-3 

48-3 
3-2 

16-7 
11-8 
16-6 

2-1 
1-9 
0-2 

0-1 

93-2 

64-7 

82-3 

20-9 
28-5 
17-3 
20-5 
12-8 

75-9 

1 4 6 
14-7 

31-6 

99-1 

9-9 
13-2 
57-2 
11-3 
7-5 

99-7 

42-8 
3-5 

96-9 
88-2 
4-2 
0-8 
1-7 
2-0 

54-6 
4-1 

23-1 
14-7 
12-7 

2-5 
2-1 
0-4 

0-1 

64-1 

19-4 
30-1 
19-1 
21-2 
10-2 

81-1 

11-8 
21-4 
21-1 
41-4 
2-1 

34-93 

99-5 

6-9 
12-2 
57-4 
16-1 
6-9 

99-7 

56-1 
6-8 

97-7 
88-5 
4-6 
0-7 
1-9 
2-0 

60-6 
4-0 

32-1 
14-5 
10-0 

4-4 
3-2 
1-2 

0-1 

93-7 

64-3 

4-2 

20-3 
26-5 
15-0 
21-7 
16-5 

69-7 

12-0 
11-2 
47-9 

18-7 

98-4 

10-6 
15-2 
53-7 
12-0 
6-9 

99-2 

59-2 
1-7 

94-9 
86-0 
4-9 
0-6 
2-1 
1-3 

48-3 
3-2 

16-7 
11-8 
16-6 

2-1 
1-9 
0-2 

0-1 

93-2 

64-7 

82-3 

20-9 
28-5 
17-3 
20-5 
12-8 

75-9 

1 4 6 
14-7 

31-6 

99-1 

9-9 
13-2 
57-2 
11-3 
7-5 

99-7 

42-8 
3-5 

96-9 
88-2 
4-2 
0-8 
1-7 
2-0 

54-6 
4-1 

23-1 
14-7 
12-7 

2-5 
2-1 
0-4 

0-1 

64-1 

19-4 
30-1 
19-1 
21-2 
10-2 

81-1 

11-8 
21-4 
21-1 
41-4 
2-1 

34-93 

99-5 

6-9 
12-2 
57-4 
16-1 
6-9 

99-7 

56-1 
6-8 

97-7 
88-5 
4-6 
0-7 
1-9 
2-0 

60-6 
4-0 

32-1 
14-5 
10-0 

4-4 
3-2 
1-2 

0-1 

93-7 

64-3 

1-3 

20-3 
26-5 
15-0 
21-7 
16-5 

69-7 

12-0 
11-2 
47-9 

18-7 

98-4 

10-6 
15-2 
53-7 
12-0 
6-9 

99-2 

59-2 
1-7 

94-9 
86-0 
4-9 
0-6 
2-1 
1-3 

48-3 
3-2 

16-7 
11-8 
16-6 

2-1 
1-9 
0-2 

0-1 

93-2 

64-7 

82-3 

20-9 
28-5 
17-3 
20-5 
12-8 

75-9 

1 4 6 
14-7 

31-6 

99-1 

9-9 
13-2 
57-2 
11-3 
7-5 

99-7 

42-8 
3-5 

96-9 
88-2 
4-2 
0-8 
1-7 
2-0 

54-6 
4-1 

23-1 
14-7 
12-7 

2-5 
2-1 
0-4 

0-1 

64-1 

19-4 
30-1 
19-1 
21-2 
10-2 

81-1 

11-8 
21-4 
21-1 
41-4 
2-1 

34-93 

99-5 

6-9 
12-2 
57-4 
16-1 
6-9 

99-7 

56-1 
6-8 

97-7 
88-5 
4-6 
0-7 
1-9 
2-0 

60-6 
4-0 

32-1 
14-5 
10-0 

4-4 
3-2 
1-2 

0-1 

93-7 

64-3 

Congés de maladie: 
Employés d'établissements accordant des congés de maladie 

Régime d'assurance collective maladie ou accident: 
Employés d'établissements déclarant un régime d'assurance-

20-3 
26-5 
15-0 
21-7 
16-5 

69-7 

12-0 
11-2 
47-9 

18-7 

98-4 

10-6 
15-2 
53-7 
12-0 
6-9 

99-2 

59-2 
1-7 

94-9 
86-0 
4-9 
0-6 
2-1 
1-3 

48-3 
3-2 

16-7 
11-8 
16-6 

2-1 
1-9 
0-2 

0-1 

93-2 

64-7 

82-3 

20-9 
28-5 
17-3 
20-5 
12-8 

75-9 

1 4 6 
14-7 

31-6 

99-1 

9-9 
13-2 
57-2 
11-3 
7-5 

99-7 

42-8 
3-5 

96-9 
88-2 
4-2 
0-8 
1-7 
2-0 

54-6 
4-1 

23-1 
14-7 
12-7 

2-5 
2-1 
0-4 

0-1 

64-1 

19-4 
30-1 
19-1 
21-2 
10-2 

81-1 

11-8 
21-4 
21-1 
41-4 
2-1 

34-93 

99-5 

6-9 
12-2 
57-4 
16-1 
6-9 

99-7 

56-1 
6-8 

97-7 
88-5 
4-6 
0-7 
1-9 
2-0 

60-6 
4-0 

32-1 
14-5 
10-0 

4-4 
3-2 
1-2 

0-1 

93-7 

64-3 

Assurance-vie collective: 
Employés d'établissements déclarant une assurance-vie col-

20-3 
26-5 
15-0 
21-7 
16-5 

69-7 

12-0 
11-2 
47-9 

18-7 

98-4 

10-6 
15-2 
53-7 
12-0 
6-9 

99-2 

59-2 
1-7 

94-9 
86-0 
4-9 
0-6 
2-1 
1-3 

48-3 
3-2 

16-7 
11-8 
16-6 

2-1 
1-9 
0-2 

0-1 

93-2 

64-7 

82-3 

20-9 
28-5 
17-3 
20-5 
12-8 

75-9 

1 4 6 
14-7 

31-6 

99-1 

9-9 
13-2 
57-2 
11-3 
7-5 

99-7 

42-8 
3-5 

96-9 
88-2 
4-2 
0-8 
1-7 
2-0 

54-6 
4-1 

23-1 
14-7 
12-7 

2-5 
2-1 
0-4 

0-1 

64-1 

19-4 
30-1 
19-1 
21-2 
10-2 

81-1 

11-8 
21-4 
21-1 
41-4 
2-1 

34-93 

99-5 

6-9 
12-2 
57-4 
16-1 
6-9 

99-7 

56-1 
6-8 

97-7 
88-5 
4-6 
0-7 
1-9 
2-0 

60-6 
4-0 

32-1 
14-5 
10-0 

4-4 
3-2 
1-2 

0-1 

93-7 

64-3 

87-4 

Caisse de pension: 
Employés d'établissements déclarant une caisse de pension.. 

20-3 
26-5 
15-0 
21-7 
16-5 

69-7 

12-0 
11-2 
47-9 

18-7 

98-4 

10-6 
15-2 
53-7 
12-0 
6-9 

99-2 

59-2 
1-7 

94-9 
86-0 
4-9 
0-6 
2-1 
1-3 

48-3 
3-2 

16-7 
11-8 
16-6 

2-1 
1-9 
0-2 

0-1 

93-2 

64-7 

82-3 

20-9 
28-5 
17-3 
20-5 
12-8 

75-9 

1 4 6 
14-7 

31-6 

99-1 

9-9 
13-2 
57-2 
11-3 
7-5 

99-7 

42-8 
3-5 

96-9 
88-2 
4-2 
0-8 
1-7 
2-0 

54-6 
4-1 

23-1 
14-7 
12-7 

2-5 
2-1 
0-4 

0-1 

64-1 

19-4 
30-1 
19-1 
21-2 
10-2 

81-1 

11-8 
21-4 
21-1 
41-4 
2-1 

34-93 

99-5 

6-9 
12-2 
57-4 
16-1 
6-9 

99-7 

56-1 
6-8 

97-7 
88-5 
4-6 
0-7 
1-9 
2-0 

60-6 
4-0 

32-1 
14-5 
10-0 

4-4 
3-2 
1-2 

0-1 

93-7 

64-3 71-7 
1 Comprend un petit nombre d'employés d'établissements où alternent la semaine de 5 jours et celle de 5j jours. 

2 Les allocations pour repas sont accordées parfois en sus d'autres rémunérations du travail supplémentaire; dans 
certains cas, elles en constituent la seule rémunération. 3 1 e r octobre 1952. 
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Salaires agricoles.—Les salaires agricoles se sont élevés constamment ces dernières 
années. En 1952, ils ont, presque sans exception, dépassé le niveau de 1951 et ils ont encore 
augmenté en 1953. Toutefois, en 1954, les salaires ont généralement cessé d'augmenter 
ou ont même baissé dans la plupart des provinces. 

Les renseignements sur les salaires agricoles sont communiqués par des correspondants 
agricoles établis dans toutes les provinces, sauf Terre-Neuve. 

21.—Salaire moyen de la main-d'oeuvre agricole (hommes) par jour et par mois, les 15 janvier, 
15 mai et 15 août 1951-1951 

NOTA.—Les chiffres à compter de 1940 figurent au tableau correspondant des éditions antérieures de Y Annuaire, 
à partir de celle de 1943-1944. 

Province et année 

15 janvier 

Par jour 

Avec 
pen
sion 

Sans 
pen-

Par mois 

Avec 
pen
sion 

Sans 
pen-

Par jour 

Avec 
pen
sion 

Sans 
pen
sion 

Par mois 

Avec 
pen
sion 

Sans 
pen
sion 

Par jour 

Avec 
pen
sion 

Sans 
pen
sion 

Par mois 

Avec 
pen
sion 

Sans 
pen
sion 

Maritimes 
1951 
1952 
1953 
1954 

Québec 
1951... 
1952... 
1953... 
1954... 

Ontario 
1951. . . . 
1952... . 
1953. . . . 
1954... . 

Manitoba 
1951 
1952 
1953 
1954 

Saskatchewan 
1951 
1952 
1953 
1954 

Alberta 
1951... 
1952... 
1953... 
1954... 

Colombie-Britannique 
1951 
1952 
1953 
1954 

Total 
1951. 
1953. 
1953. 
1954. 

3-80 
4-30 
4 
4-30 

4-00 
4-70 
4-70 
4-60 

4-30 
4-70 
4-90 
4 

3-90 
4-40 
4-50 
4-60 

3-90 
4-10 
4-70 
4-90 

3-70 
4-50 
5-20 
5-50 

6-30 
6 
6-80 
6-20 

4 10 
1 60 
4 70 
4 

4 
5-40 
5-20 
5-40 

5-00 
5-70 
5-70 
5 

5-40 
5-90 
6-20 
6-20 

5-20 
5-40 
5-50 
5 

4-80 
5-30 
6-10 
6-10 

4 
5-50 
6-20 

7-60 
7-90 
8-60 
8-30 

74-00 
89-00 
86-00 
89-00 

79-00 
96-00 
90-00 
93-00 

77-00 
87-00 
83-00 
84-00 

69-00 
80-00 
76-00 
78-00 

70-00 
75 00 
81-00 
80 00 

76 00 
91-00 
96-00 
97-00 

90-00 
92-00 
11000 
99-00 

108-00 
118-00 
114-00 
120-00 

114-00 
129-00 
125-00 
128-00 

113-00 
121-00 
119-00 
118-00 

102-00 
107-00 

00 
110-00 

103-00 
11400 
117-00 
11100 

104-00 
125-00 
131-00 
135-00 

141-00 
146-00 
146-00 
140-00 

510 
5 70 
5-80 
5 90 

87 -00 
88 00 

110-00 
121-00 
123-00 
1» 00 

4-00 
4-30 
4-30 
4-20 

4-20 
4-
4-. 
4-60 

4-70 
4 
5-10 
5-00 

4-80 
5-10 
5-30 
5-00 

4-80 
5-40 
6-00 
5-80 

4-70 
5-70 
6-20 
5-70 

5-70 
5-90 
6-12 
5-90 

4-10 
490 
500 
4-80 

4 
5-30 
5-30 
5-10 

5-20 
5-70 
6-00 
5 

5-70 
5-90 
6-30 
6-20 

6-00 
6-40 
6-90 
6-20 

7-50 
7-50 

6-00 
6-90 
7-60 
7-30 

7-00 
7-20 
7-90 
7-50 

90-00 
92-00 
87-00 
87-00 

89-00 
95-00 
95-00 
91-00 

85-00 
88-00 
90-00 
87-00 

96-00 
102-00 
105-00 
10-1-00 

101-00 
113-00 
122-00 
118-00 

100-00 
112-00 
115-00 
11500 

105-00 
107-00 
108-00 
111-00 

11600 
121-00 
11500 
111-00 

116-09 
132-00 
127-00 
125-00 

120 00 
121-00 
123-00 
118-00 

129-00 
134-00 
140-00 
135-00 

133-00 
146-00 
148-00 
145-00 

133 00 
145-00 
154-00 
148-00 

142-00 
152-00 
160-00 
156-00 

4-40 
4-50 
4-60 
4-50 

4-70 
5 1 0 
5-10 
4 

5-20 
5-40 
5-60 
5-40 

5-90 
6-20 
6-00 
5 

7 
6 
5-90 

5-70 
7-00 
6-50 
6-10 

6-40 
6-40 
5-75 

5-30 
5 
5-50 
5-60 

5 
6-20 
6-40 
6-00 

6-40 
6-60 
7-10 

7-20 
7 
8-10 
7-20 

7-40 
8-30 
8-10 
7-50 

8-10 
8-10 
7-40 

89-00 
91-00 
85-00 
92-00 

100-00 
101-00 
97-00 
94-00 

89-00 
91-00 
93-00 
88-00 

104-00 
107-00 
110-00 
105-00 

118-00 
122-00 
118-00 
123-00 

134-00 
136-00 
131-00 
127-00 

124-00 
124-00 
128-00 
125-00 

141-00 
141-00 
141-00 
130-00 

109-00 
119-00 
124-00 
120-00 

110-00 
118-00 
122-00 
117-00 

7-20 
7-40 
700 
8-00 

112-00 
11200 
110-00 
120-00 

141-00 
151-00 
152-00 
148-00 

147-00 
155-00 

•00 
152-00 

140-00 
145-00 
146-00 
159-00 

5-40 
6-00 
6-30 
6-00 

95 00 
101 
105 
103 

137-00 
135 00 5-60 

550 
510 

6-30 
6-70 
6-80 
6-40 

101-00 
105 00 
107-00 
106-00 

135-00 
139-00 
140-00 
139-00 

63024—50è 
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LE CHÔMAGE SAISONNIER AU CANADA* 
Le problème du chômage saisonnier en est un dont souffre depuis longtemps l'économie 

canadienne et sur lequel se penchent de plus en plus les gouvernements, l'industrie et 
le travail. Le chômage saisonnier tient, au fond, aux conditions climatiques du pays, 
mais son incidence est accentuée par les habitudes des employeurs et des consommateurs, 
habitudes qui interviennent dans la production et l'écoulement des biens. Il est donc 
la conséquence d'un fait de la nature qui ne peut être changé ni supprimé, mais auquel il 
faut s'attaquer par un effort concerté en vue d'aviser à atténuer ses répercussions tant sur 
les industries intéressées que sur les travailleurs mis à pied. 

Il y a, cela va de soi, d'autres genres de chômage. Le chômage généralisé, comme 
celui des années 1930, peut résulter directement d'une baisse de l'ensemble de l'activité 
économique du pays. D'autre part, il y a toujours des gens qui changent d'emploi, et les 
brèves périodes d'oisiveté que ces changements entraînent constituent le "chômage fric-
tionnel". Le trait distinctif du chômage saisonnier est son retour périodique. Beaucoup 
d'établissements au Canada réduisent leur activité durant l'hiver ou ferment leurs portes 
à cause du froid, de la glace ou de la neige. En conséquence, le chômage, d'habitude au 
minimum en septembre, atteint une pointe extrême en hiver. Ainsi, au cours de l'hiver 
1954-1955, le nombre de personnes sans emploi et en quête de travail a culminé à 401,000 
au 1e r mars; mais, le 1er juillet, il était descendu à 150,000. Cela se répète à divers degrés 
chaque année, comme l'indique le graphique ci-contre. 

L'amplitude du chômage saisonnier dépend, en partie, du niveau général de l'activité 
économique. Pendant la seconde guerre mondiale, alors qu'il y avait pénurie de main-
d'œuvre, le chômage saisonnier était minime mais à mesure que l'effort demandé à l'éco
nomie a diminué, il a augmenté sans cesse. De même, le nombre de personnes employées 
aux ouvrages saisonniers a augmenté au Canada d'une année à l'autre au cours de l'après-
guerre, si bien que le chômage saisonnier en est venu à poser un problème social de plus 
en plus grave. Ainsi, le chômage saisonnier a fort augmenté au cours des hivers 1953-1954 
e t 1954-1955, alors que le niveau général de l'activité économique a fléchi. Il importe 
encore de retenir que le chômage saisonnier, comme tout autre genre de chômage, peut 
entraîner d'autre chômage. Les personnes en chômage tendent à restreindre leur con
sommation, ce qui réduit les ventes puis, en fin de compte, la production et le travail. 

GENRES DE CHÔMAGE SAISONNIER ET LEURS CONSÉQUENCES 

Il existe deux genres bien distincts de chômage saisonnier, qui tiennent tous deux 
au climat. Le plus facile à déceler résulte de l'influence directe du climat sur la production. 
Il est évidemment impossible ou très difficile d'accomplir certains travaux en certaines 
saisons. Les cultivateurs du Canada, par exemple, ne peuvent pas, avec la meilleure 
volonté au monde, semer du blé en février. La glace paralyse la navigation en eaux 
intérieures au cours de l'hiver, et la pêche en eau salée devient très difficile par temps 
froid. Les conserveries doivent, il va sans dire, fonctionner surtout en été et en automne 
lors de la récolte des fruits et des légumes. D'autre part, l'exploitation des bois dans l'est 
du Canada est, en grande partie, une industrie propre à l'hiver et à l'automne, étant donné 
que le gel et la neige facilitent le transport en forêt et que le dégel du printemps, qui gonfle 
les cours d'eau, permet le flottage des billes. 

Le second genre de chômage saisonnier est le propre des industries où la commer
cialisation, plutôt que la production même, dépend du climat ou de la période de l'année. 
Les habitudes d'achat des consommateurs canadiens font que le commerce de détail atteint 

» Rédigé à la Section d'analyse de la main-d'œuvre, Division de l'économique et des recherches, ministère 
du Travail, Ottawa. 
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son apogée d'octobre à décembre. L'industrie du vêtement, sur laquelle la mode et la 
.saison influent beaucoup, atteint des sommets au printemps et à l'automne, tandis que la 
demande d'instruments aratoires est plus grande au printemps et en été. 

Il est impossible de déterminer le total des pertes causées par le chômage temporaire 
périodique. L'effet le plus grave est le gaspillage de la main-d'œuvre qui reste ainsi oisive. 
Xes heures de travail non utilisées sont à jamais perdues. On estime qu'il y a 250,000 
•Canadiens en chômage saisonnier chaque hiver, même au cours des années d'emploi géné
ralement élevé. En outre, si l'économie se ralentit tant soit peu, le nombre des chômeurs 
augmente et en même temps la perte de salaires. 

Il faut aussi songer à ce qu'il en coûte annuellement pour secourir les chômeurs saison
niers. Employeurs et travailleurs doivent payer le gros des prestations d'assurance-
chômage ordinaires et supplémentaires; l 'État en paie le cinquième et se charge de l'admi
nistration. De janvier à avril 1955, plus de 142 millions ont été versés par la Commission 
d'assurance-chômage en prestations, dont 29 millions en prestations supplémentaires; 
ces dernières sont accordées à certaines classes de chômeurs qui ont épuisé leurs droits 
ou qui n'ont pas droit aux prestations ordinaires durant la période du 1er janvier au 15 
avril de chaque année. 

Quant aux chômeurs saisonniers auxquels ne s'étend pas l'assurance-chômage et qui 
ne peuvent bénéficier des prestations ordinaires ni supplémentaires, leur fardeau retombe 
sur les caisses de secours aux chômeurs, les organisations de charité, les groupements 
confessionnels et les particuliers. Outre ces dépenses directes, il existe toujours des frais 
d'ordre personnel et social qu'il est impossible de mesurer et qui sont l'apanage du chômage, 
quelle qu'en soit la cause. 

Certes, les travailleurs saisonniers ne demeurent pas tous longtemps en chômage. 
Cela saute aux yeux si l'on examine les diverses catégories de travailleurs occupés à des 
travaux saisonniers. La première catégorie comprend surtout des étudiants, des ménagères, 
des travailleurs à leur retraite et d'autres personnes qui envahissent le marché du travail 
en périodes de pointe, mais s'en retirent lorsque leurs emplois prennent fin ou à la rentrée 
des classes. Une autre catégorie comprend les travailleurs qui passent d'une industrie 
à l'autre, par exemple, de l'agriculture au forestage, selon les saisons. D'autres travailleurs 
se déplacent aussi d'une région à l'autre, tout en demeurant dans la même industrie. 
Une troisième catégorie comprend ceux qui ne travaillent qu'une partie de l'année et sont 
à la recherche d'un emploi le reste de l'année. Ce sont là les chômeurs saisonniers, mais 
ils ne constituent, toutefois, qu'une partie de l'effectif qu'atteint le caractère saisonnier 
de certains emplois. 

CARACTÈRE SAISONNIER DE L'EMPLOI DANS LES DIVERSES INDUSTRIES 

Le caractère saisonnier de l'emploi varie grandement d'une industrie à l'autre. L'ex
posé qui suit indique l'amplitude des variations saisonnières de l'emploi dans tous les 
groupes industriels (sauf l'agriculture), ainsi que les mois d'emploi maximum et minimum, 
le nombre approximatif de travailleurs saisonniers et le nombre maximum moyen de tra
vailleurs. Les chiffres indiqués sont tous des moyennes pour les années 1947-1951. 
Uamplitude des variations saisonnières de l'emploi est, par définition, la différence moyenne 
entre l'emploi maximum et l'emploi minimum exprimés en pourcentage de l'emploi moyen. 
Plus l'amplitude est grande, plus grande est la proportion de travailleurs saisonniers. 
Comme les chiffres proviennent des établissements comptant 15 employés ou plus et que 
les petits établissements sont omis, les chiffres relatifs aux travailleurs saisonniers et à 
l'emploi moyen sont plutôt inférieurs à la réalité. 
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AMPLITUDE DES VARIATIONS DE L'EMPLOI SAISONNIER, MOIS D'EMPLOI MAXIMUM ET 
D'EMPLOI MINIMUM, NOMBRE DE TRAVAILLEURS SAISONNIERS ET EMPLOI MAXIMUM 

MOYEN DES GROUPES INDUSTRIELS NON AGRICOLES 
(Tous les chiffres sont des moyennes pour 1947-1951) 

Groupe industriel Amplitude Mois d'emploi 
maximum 

Mois d'emploi 
minimum 

Employés 
saisonniers1 

Emploi 
maximum 

moyen 

FORESTAGE (surtout abat tage) 

% 
69-3 

3-7 

4-0 
23-2 
24-7 
2-9 
5-6 
4-6 
7-4 

11-3 
7-0 
1-3 
1 1 
4 0 
1-6 
2-1 

7-0 
6-1 
2-6 

10-8 

38-6 

9-3 

13-8 

5-5 

9-8 

9-4 

1 1 

11-0 

Décembre 

Août 

Octobre 
Octobre 
Février 
Décembre 
Mars 
Mars 
Avril 
Août 
Septembre 

3 

Avril 
Octobre 
Avril 
Avril 

Août 
Août 
Juillet 
Décembre 

Septembre 

Aoû t 

Novembre 

Août 

Août 

Janvier 

Octobre 

Août 

Mai 

Mars 

Janvier 
Avril 
Août 
Août 
Janvier 
Août 
Août 
Janv.-fév. 
Mars 

3 

Août 
Février 
Janvier 
Août 

Mars 
Février 
Janvier 
Août 

Mars 

Mars 

Mars 

Mars 

Avril 

Mars 

Mars 

Mars 

55,100 

3,250 

20,900 
27,700 
2,600 

600 
1,700 
3,300 
6,900 
9,500 
5,000 

600 
1,900 
4,400 

700 
1,200 

1,700 
600 

1,200 
1,300 

73,600 

22,300 

2,000 

2,500 

3,600 

27,800 

1,000 

8,600 

105,600 

87,100 

FABRICATION 
Aliments et boissons 

% 
69-3 

3-7 

4-0 
23-2 
24-7 
2-9 
5-6 
4-6 
7-4 

11-3 
7-0 
1-3 
1 1 
4 0 
1-6 
2-1 

7-0 
6-1 
2-6 

10-8 

38-6 

9-3 

13-8 

5-5 

9-8 

9-4 

1 1 

11-0 

Décembre 

Août 

Octobre 
Octobre 
Février 
Décembre 
Mars 
Mars 
Avril 
Août 
Septembre 

3 

Avril 
Octobre 
Avril 
Avril 

Août 
Août 
Juillet 
Décembre 

Septembre 

Aoû t 

Novembre 

Août 

Août 

Janvier 

Octobre 

Août 

Mai 

Mars 

Janvier 
Avril 
Août 
Août 
Janvier 
Août 
Août 
Janv.-fév. 
Mars 

3 

Août 
Février 
Janvier 
Août 

Mars 
Février 
Janvier 
Août 

Mars 

Mars 

Mars 

Mars 

Avril 

Mars 

Mars 

Mars 

55,100 

3,250 

20,900 
27,700 
2,600 

600 
1,700 
3,300 
6,900 
9,500 
5,000 

600 
1,900 
4,400 

700 
1,200 

1,700 
600 

1,200 
1,300 

73,600 

22,300 

2,000 

2,500 

3,600 

27,800 

1,000 

8,600 

1,044,800 
134,700* 
11,500 

% 
69-3 

3-7 

4-0 
23-2 
24-7 
2-9 
5-6 
4-6 
7-4 

11-3 
7-0 
1-3 
1 1 
4 0 
1-6 
2-1 

7-0 
6-1 
2-6 

10-8 

38-6 

9-3 

13-8 

5-5 

9-8 

9-4 

1 1 

11-0 

Décembre 

Août 

Octobre 
Octobre 
Février 
Décembre 
Mars 
Mars 
Avril 
Août 
Septembre 

3 

Avril 
Octobre 
Avril 
Avril 

Août 
Août 
Juillet 
Décembre 

Septembre 

Aoû t 

Novembre 

Août 

Août 

Janvier 

Octobre 

Août 

Mai 

Mars 

Janvier 
Avril 
Août 
Août 
Janvier 
Août 
Août 
Janv.-fév. 
Mars 

3 

Août 
Février 
Janvier 
Août 

Mars 
Février 
Janvier 
Août 

Mars 

Mars 

Mars 

Mars 

Avril 

Mars 

Mars 

Mars 

55,100 

3,250 

20,900 
27,700 
2,600 

600 
1,700 
3,300 
6,900 
9,500 
5,000 

600 
1,900 
4,400 

700 
1,200 

1,700 
600 

1,200 
1,300 

73,600 

22,300 

2,000 

2,500 

3,600 

27,800 

1,000 

8,600 

21,100 

% 
69-3 

3-7 

4-0 
23-2 
24-7 
2-9 
5-6 
4-6 
7-4 

11-3 
7-0 
1-3 
1 1 
4 0 
1-6 
2-1 

7-0 
6-1 
2-6 

10-8 

38-6 

9-3 

13-8 

5-5 

9-8 

9-4 

1 1 

11-0 

Décembre 

Août 

Octobre 
Octobre 
Février 
Décembre 
Mars 
Mars 
Avril 
Août 
Septembre 

3 

Avril 
Octobre 
Avril 
Avril 

Août 
Août 
Juillet 
Décembre 

Septembre 

Aoû t 

Novembre 

Août 

Août 

Janvier 

Octobre 

Août 

Mai 

Mars 

Janvier 
Avril 
Août 
Août 
Janvier 
Août 
Août 
Janv.-fév. 
Mars 

3 

Août 
Février 
Janvier 
Août 

Mars 
Février 
Janvier 
Août 

Mars 

Mars 

Mars 

Mars 

Avril 

Mars 

Mars 

Mars 

55,100 

3,250 

20,900 
27,700 
2,600 

600 
1,700 
3,300 
6,900 
9,500 
5,000 

600 
1,900 
4,400 

700 
1,200 

1,700 
600 

1,200 
1,300 

73,600 

22,300 

2,000 

2,500 

3,600 

27,800 

1,000 

8,600 

31,500 
Textiles 

% 
69-3 

3-7 

4-0 
23-2 
24-7 
2-9 
5-6 
4-6 
7-4 

11-3 
7-0 
1-3 
1 1 
4 0 
1-6 
2-1 

7-0 
6-1 
2-6 

10-8 

38-6 

9-3 

13-8 

5-5 

9-8 

9-4 

1 1 

11-0 

Décembre 

Août 

Octobre 
Octobre 
Février 
Décembre 
Mars 
Mars 
Avril 
Août 
Septembre 

3 

Avril 
Octobre 
Avril 
Avril 

Août 
Août 
Juillet 
Décembre 

Septembre 

Aoû t 

Novembre 

Août 

Août 

Janvier 

Octobre 

Août 

Mai 

Mars 

Janvier 
Avril 
Août 
Août 
Janvier 
Août 
Août 
Janv.-fév. 
Mars 

3 

Août 
Février 
Janvier 
Août 

Mars 
Février 
Janvier 
Août 

Mars 

Mars 

Mars 

Mars 

Avril 

Mars 

Mars 

Mars 

55,100 

3,250 

20,900 
27,700 
2,600 

600 
1,700 
3,300 
6,900 
9,500 
5,000 

600 
1,900 
4,400 

700 
1,200 

1,700 
600 

1,200 
1,300 

73,600 

22,300 

2,000 

2,500 

3,600 

27,800 

1,000 

8,600 

73,700 
97,000 

% 
69-3 

3-7 

4-0 
23-2 
24-7 
2-9 
5-6 
4-6 
7-4 

11-3 
7-0 
1-3 
1 1 
4 0 
1-6 
2-1 

7-0 
6-1 
2-6 

10-8 

38-6 

9-3 

13-8 

5-5 

9-8 

9-4 

1 1 

11-0 

Décembre 

Août 

Octobre 
Octobre 
Février 
Décembre 
Mars 
Mars 
Avril 
Août 
Septembre 

3 

Avril 
Octobre 
Avril 
Avril 

Août 
Août 
Juillet 
Décembre 

Septembre 

Aoû t 

Novembre 

Août 

Août 

Janvier 

Octobre 

Août 

Mai 

Mars 

Janvier 
Avril 
Août 
Août 
Janvier 
Août 
Août 
Janv.-fév. 
Mars 

3 

Août 
Février 
Janvier 
Août 

Mars 
Février 
Janvier 
Août 

Mars 

Mars 

Mars 

Mars 

Avril 

Mars 

Mars 

Mars 

55,100 

3,250 

20,900 
27,700 
2,600 

600 
1,700 
3,300 
6,900 
9,500 
5,000 

600 
1,900 
4,400 

700 
1,200 

1,700 
600 

1,200 
1,300 

73,600 

22,300 

2,000 

2,500 

3,600 

27,800 

1,000 

8,600 

89,100 
Produits du papier 
Industries polygraphiques 
Produits du fer et de l'acier 

% 
69-3 

3-7 

4-0 
23-2 
24-7 
2-9 
5-6 
4-6 
7-4 

11-3 
7-0 
1-3 
1 1 
4 0 
1-6 
2-1 

7-0 
6-1 
2-6 

10-8 

38-6 

9-3 

13-8 

5-5 

9-8 

9-4 

1 1 

11-0 

Décembre 

Août 

Octobre 
Octobre 
Février 
Décembre 
Mars 
Mars 
Avril 
Août 
Septembre 

3 

Avril 
Octobre 
Avril 
Avril 

Août 
Août 
Juillet 
Décembre 

Septembre 

Aoû t 

Novembre 

Août 

Août 

Janvier 

Octobre 

Août 

Mai 

Mars 

Janvier 
Avril 
Août 
Août 
Janvier 
Août 
Août 
Janv.-fév. 
Mars 

3 

Août 
Février 
Janvier 
Août 

Mars 
Février 
Janvier 
Août 

Mars 

Mars 

Mars 

Mars 

Avril 

Mars 

Mars 

Mars 

55,100 

3,250 

20,900 
27,700 
2,600 

600 
1,700 
3,300 
6,900 
9,500 
5,000 

600 
1,900 
4,400 

700 
1,200 

1,700 
600 

1,200 
1,300 

73,600 

22,300 

2,000 

2,500 

3,600 

27,800 

1,000 

8,600 

74,600 
43,800 

160,100 
114,500 

Produits des métaux non ferreux 
Appareils et fournitures électriques. 
Produits des minéraux non métal-

% 
69-3 

3-7 

4-0 
23-2 
24-7 
2-9 
5-6 
4-6 
7-4 

11-3 
7-0 
1-3 
1 1 
4 0 
1-6 
2-1 

7-0 
6-1 
2-6 

10-8 

38-6 

9-3 

13-8 

5-5 

9-8 

9-4 

1 1 

11-0 

Décembre 

Août 

Octobre 
Octobre 
Février 
Décembre 
Mars 
Mars 
Avril 
Août 
Septembre 

3 

Avril 
Octobre 
Avril 
Avril 

Août 
Août 
Juillet 
Décembre 

Septembre 

Aoû t 

Novembre 

Août 

Août 

Janvier 

Octobre 

Août 

Mai 

Mars 

Janvier 
Avril 
Août 
Août 
Janvier 
Août 
Août 
Janv.-fév. 
Mars 

3 

Août 
Février 
Janvier 
Août 

Mars 
Février 
Janvier 
Août 

Mars 

Mars 

Mars 

Mars 

Avril 

Mars 

Mars 

Mars 

55,100 

3,250 

20,900 
27,700 
2,600 

600 
1,700 
3,300 
6,900 
9,500 
5,000 

600 
1,900 
4,400 

700 
1,200 

1,700 
600 

1,200 
1,300 

73,600 

22,300 

2,000 

2,500 

3,600 

27,800 

1,000 

8,600 

45,700 
58,100 

25,600 
Dérivés du pétrole et du charbon. . 

% 
69-3 

3-7 

4-0 
23-2 
24-7 
2-9 
5-6 
4-6 
7-4 

11-3 
7-0 
1-3 
1 1 
4 0 
1-6 
2-1 

7-0 
6-1 
2-6 

10-8 

38-6 

9-3 

13-8 

5-5 

9-8 

9-4 

1 1 

11-0 

Décembre 

Août 

Octobre 
Octobre 
Février 
Décembre 
Mars 
Mars 
Avril 
Août 
Septembre 

3 

Avril 
Octobre 
Avril 
Avril 

Août 
Août 
Juillet 
Décembre 

Septembre 

Aoû t 

Novembre 

Août 

Août 

Janvier 

Octobre 

Août 

Mai 

Mars 

Janvier 
Avril 
Août 
Août 
Janvier 
Août 
Août 
Janv.-fév. 
Mars 

3 

Août 
Février 
Janvier 
Août 

Mars 
Février 
Janvier 
Août 

Mars 

Mars 

Mars 

Mars 

Avril 

Mars 

Mars 

Mars 

55,100 

3,250 

20,900 
27,700 
2,600 

600 
1,700 
3,300 
6,900 
9,500 
5,000 

600 
1,900 
4,400 

700 
1,200 

1,700 
600 

1,200 
1,300 

73,600 

22,300 

2,000 

2,500 

3,600 

27,800 

1,000 

8,600 

10,300 
46,000 

% 
69-3 

3-7 

4-0 
23-2 
24-7 
2-9 
5-6 
4-6 
7-4 

11-3 
7-0 
1-3 
1 1 
4 0 
1-6 
2-1 

7-0 
6-1 
2-6 

10-8 

38-6 

9-3 

13-8 

5-5 

9-8 

9-4 

1 1 

11-0 

Décembre 

Août 

Octobre 
Octobre 
Février 
Décembre 
Mars 
Mars 
Avril 
Août 
Septembre 

3 

Avril 
Octobre 
Avril 
Avril 

Août 
Août 
Juillet 
Décembre 

Septembre 

Aoû t 

Novembre 

Août 

Août 

Janvier 

Octobre 

Août 

Mai 

Mars 

Janvier 
Avril 
Août 
Août 
Janvier 
Août 
Août 
Janv.-fév. 
Mars 

3 

Août 
Février 
Janvier 
Août 

Mars 
Février 
Janvier 
Août 

Mars 

Mars 

Mars 

Mars 

Avril 

Mars 

Mars 

Mars 

55,100 

3,250 

20,900 
27,700 
2,600 

600 
1,700 
3,300 
6,900 
9,500 
5,000 

600 
1,900 
4,400 

700 
1,200 

1,700 
600 

1,200 
1,300 

73,600 

22,300 

2,000 

2,500 

3,600 

27,800 

1,000 

8,600 

12,700 

% 
69-3 

3-7 

4-0 
23-2 
24-7 
2-9 
5-6 
4-6 
7-4 

11-3 
7-0 
1-3 
1 1 
4 0 
1-6 
2-1 

7-0 
6-1 
2-6 

10-8 

38-6 

9-3 

13-8 

5-5 

9-8 

9-4 

1 1 

11-0 

Décembre 

Août 

Octobre 
Octobre 
Février 
Décembre 
Mars 
Mars 
Avril 
Août 
Septembre 

3 

Avril 
Octobre 
Avril 
Avril 

Août 
Août 
Juillet 
Décembre 

Septembre 

Aoû t 

Novembre 

Août 

Août 

Janvier 

Octobre 

Août 

Mai 

Mars 

Janvier 
Avril 
Août 
Août 
Janvier 
Août 
Août 
Janv.-fév. 
Mars 

3 

Août 
Février 
Janvier 
Août 

Mars 
Février 
Janvier 
Août 

Mars 

Mars 

Mars 

Mars 

Avril 

Mars 

Mars 

Mars 

55,100 

3,250 

20,900 
27,700 
2,600 

600 
1,700 
3,300 
6,900 
9,500 
5,000 

600 
1,900 
4,400 

700 
1,200 

1,700 
600 

1,200 
1,300 

73,600 

22,300 

2,000 

2,500 

3,600 

27,800 

1,000 

8,600 

223,500 

% 
69-3 

3-7 

4-0 
23-2 
24-7 
2-9 
5-6 
4-6 
7-4 

11-3 
7-0 
1-3 
1 1 
4 0 
1-6 
2-1 

7-0 
6-1 
2-6 

10-8 

38-6 

9-3 

13-8 

5-5 

9-8 

9-4 

1 1 

11-0 

Décembre 

Août 

Octobre 
Octobre 
Février 
Décembre 
Mars 
Mars 
Avril 
Août 
Septembre 

3 

Avril 
Octobre 
Avril 
Avril 

Août 
Août 
Juillet 
Décembre 

Septembre 

Aoû t 

Novembre 

Août 

Août 

Janvier 

Octobre 

Août 

Mai 

Mars 

Janvier 
Avril 
Août 
Août 
Janvier 
Août 
Août 
Janv.-fév. 
Mars 

3 

Août 
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A G R I C O L E S 6-9 D É C E M B R E A V R I L 270,650 2,250,000* 6-9 D É C E M B R E A V R I L 270,650 

1 Ces chiffres ne représentent pas le nombre de personnes qui seront probablement en chômage saisonnier à 
quelque moment, parce que les travailleurs saisonniers ne tiennent pas tous à un emploi constant et certains peuvent 
passer d'une industrie à une autre (voir texte p. 782). 2 Ce chiffre ne représente pas la somme des chiffres de 
tous les groupes, parce que l'emploi maximum n'intervient pas à la même époque dans tous les groupes. 3 La 
courbe de l'emploi est trop irrégulière dans cette industrie pour permettre d'établir un maximum et un minimum 
bien déterminés. 

Les chiffres ci-dessus relatifs aux groupes de la Classification type n'indiquent certes 
pas l'étendue des variations saisonnières dans les diverses industries de chaque groupe, 
puisque l'emploi élevé dans une des industries qui composent le groupe souvent neutralise 
le faible emploi dans une autre. Les graphiques ci-après indiquent la mesure dans laquelle 
dix-huit des industries canadiennes, hors l'agriculture, dont le caractère saisonnier est le 
plus marqué connaissent des variations saisonnières de l'emploi; le premier montre l'am
plitude des variations saisonnières dans chacune des industries; le second donne le nombre 
de travailleurs saisonniers dans les mêmes industries. 

Certaines industries, en dépit de leurs grandes variations saisonnières, ne contribuent 
pas proportionnellement au chômage parce que leurs travailleurs saisonniers sont surtout 
des étudiants, des ménagères ou autres personnes qui, en général, ne cherchent pas à tra
vailler l'année durant. Les industries qui appartiennent à ce groupe sont le commerce 
de détail, les hôtels et restaurants, les conserveries de fruits et légumes, certains secteurs 
de l'extraction des non-métalliques ainsi que de l'industrie du tabac et ses produits. 
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Par contre, certaines industries se ressentent tellement des changements climatiques 
qu'elles sont virtuellement incapables d'exercer leur activité ordinaire durant l'hiver. 
Ces industries comprennent le transport fluvial, la construction des routes et rues et, dans 
une moindre mesure, les chantiers maritimes et les élévateurs à grains. 

Les industries forestières (abattage, sciages et pâte et papier) occupent une situation 
unique. Souvent, les employeurs exercent leur activité dans deux de ces industries et 
parfois même dans les trois, de sorte qu'au moins une partie de leur personnel peut être 
régulièrement déplacée du travail en forêt au travail en usine, ou vice versa. Les variations 
saisonnières de l'emploi dans les scieries ainsi que dans les usines de pâte et papier ne posent 
pas un problème de placement aussi sérieux que dans la plupart des autres industries, vu 
que plusieurs des travailleurs congédiés d'une saison à l'autre sont occupés à l'abattage au 
cours de l'hiver. Bien que l'abattage occupe un effectif saisonnier bien supérieur à celui des 
scieries et des usines à pâte et papier, la différence est constituée en grande partie de cultiva
teurs et de pêcheurs qui retournent à l'agriculture ou à la pêche, une fois la saison terminée. 

Dans certaines industries, les changements saisonniers influent sur l'approvision
nement de matières premières ou sur la demande de produits, ou sur les deux à la fois. 
Ce sont les variations saisonnières dans ces industries en particulier que les employeurs, les 
syndicats ouvriers et les consommateurs peuvent le mieux atténuer par des actes positifs. 
Ces industries comprennent les rabotages, les conserves de viande, l'industrie laitière, les 
conserves et la salaison de poisson, les eaux gazeuses, le vêtement pour femmes et les instru
ments aratoires. 

Le bâtiment, qui compte un grand nombre des chômeurs saisonniers au Canada, est 
un domaine où l'action concertée en vue de la réduction du chômage saisonnier revêt une 
importance particulière. Il faut amener le public à ne plus croire que la construction ne 
peut se faire durant l'hiver. 

MESURES DE STABILISATION 

Une foule de mesures utiles peuvent être adoptées pour stabiliser l'emploi, particu
lièrement dans les industries des deux derniers groupes susmentionnés. Ces mesures 
comprennent: la diversification des produits, le stockage de matières premières et de pro
duits ouvrés, l'étalement sur une plus vaste période des achats de consommation saison
niers, la remise à la morte-saison des réparations et améliorations, le déplacement de 
main-d'œuvre d'un service à l'autre au sein d'un même établissement, la formation de 
travailleurs en vue d'emplois disponibles à différentes saisons et l'utilisation de la saison 
d'inactivité pour les vacances annuelles. 

Cependant, les mesures, à adopter varient considérablement selon l'industrie. Pour 
en donner une idée, le problème qui se pose aux trois industries les plus saisonnières du 
Canada (transports par eau, vêtement pour femmes et bâtiment) est étudié dans les para
graphes suivants. 

Les conditions climatiques constituent la cause la plus importante des fluctuations 
saisonnières de l'emploi dans le transport par eau. Le cabotage, toutefois, s'en ressent 
beaucoup moins que la navigation intérieure. Sur la côte de l'Atlantique, l'activité est 
plus grande dans les ports quand le Saint-Laurent est fermé à la navigation. Sur la côte 
du Pacifique, où il n 'y a pas de cours d'eau intérieur, l'activité est plus stable. La navi
gation sur les Grands lacs et le Saint-Laurent, toutefois, doit cesser durant plusieurs mois 
de l'année à cause de la glace et des tempêtes. L'emploi y varie aussi dans une certaine 
mesure par suite des fluctuations saisonnières du service à fournir, fluctuations qui résultent 
indirectement des changements climatiques. Bien que l'activité soit nulle au cours de 
l'hiver dans une grande partie de l'industrie, certaines compagnies tâchent de garder à 
leur emploi l'année durant une partie de leurs équipages, surtout les officiers, en les occupant 
aux travaux de réparation et d'entretien au cours de la morte-saison. Quelques compagnies 
encouragent leurs employés à accumuler leurs congés pour les prendre quand il n'y a pas 
de travail. On peut ainsi retarder le plus longtemps possible les congédiements. 

Le vêtement pour femmes connaît deux cycles saisonniers. L'embauchage ne se fait 
pas dans tous les établissements selon le même cycle, mais en général, l'emploi dépasse 
la moyenne à la fin de l'hiver et au printemps, et de nouveau à l'automne; il est inférieur 
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à la moyenne en été et à la fin de l'année. Les variations annuelles de la mode obligent 
les fabricants à concentrer la fabrication sur une courte période de temps et le changement 
des vêtements d'hiver aux vêtements d'été, et vice versa, influe aussi sur la demande. 
Certains établissements ne fabriquent que sur commande: les commandes dépendent'des 
changements de la mode, et la production dépend des commandes; cela occasionne, natu
rellement, des variations saisonnières de l'emploi. Les fluctuations saisonnières des appro
visionnements de textiles touchent certains fabricants de vêtements pour femmes, surtout 
les fabricants de robes et de costumes. Les tissus et les teintes varient suivant la mode 
et les textiles sont modifiés en conséquence; les fabricants doivent produire en vitesse, 
ce qui tend à restreindre l'emploi à de courtes périodes. 

Les mesures prises en vue de réduire le chômage saisonnier dans cette industrie visent 
surtout à accroître la demande en période creuse. En distribuant les échantillons plus tôt 
et en encourageant les détaillants à commander leur marchandise plus tôt, on a réussi à 
atténuer quelque peu les variations de l'emploi. Certains établissements lancent de nou
veaux produits et de nouvelles modes afin d'accroître la demande durant la période creuse, 
tandis que d'autres "poussent" la vente dans la morte-saison. En outre, on se sert parfois 
de la période creuse pour former la main-d'œuvre inexpérimentée. Quelques fabricants 
vendent leurs produits au prix coûtant, ou à peu près, au cours des mois durant lesquels 
ils seraient autrement obligés de fermer leurs établissements. Si les acheteurs en gros et 
en détail commandaient leur marchandise plus tôt, ils aideraient l'industrie à atténuer 
les fluctuations saisonnières de l'emploi. La diversification plus poussée des produits et le 
stockage des vêtements ordinaires durant la morte-saison y aideraient aussi. 

La saison d'activité du bâtiment s'étend du printemps à la fin de l'automne, la pointe 
venant au cours de l'été. C'est en hiver que le chômage est maximum parce que l'exca
vation, le briquetage, la pose des toits, le montage des charpentes d'acier et le coulage du 
béton sont plus difficiles à effectuer quand il fait froid ou qu'il y a de la neige et de la glace. 
Une autre cause est la fluctuation saisonnière de la demande. Il s'agit là surtout d'une 
question d'habitude, car les gens associent le travail de construction au temps chaud, 
même si les matériaux et les méthodes modernes le permettent en hiver. On utilise main
tenant bon nombre de moyens pour atténuer le chômage saisonnier dans cette industrie, 
le plus commun étant de monter la charpente et l'extérieur avant l'hiver. Puis, grâce à 
l'éclairage et au chauffage, on peut finir l'intérieur durant l'hiver. De nouvelles méthodes, 
comme l'usage de bâches et l'addition de chlorure de calcium au ciment et l'emploi d'équi
pement perfectionné tels les réchauffeurs de sable et de gravier, facilitent le travail en hiver. 

Certains avantages accordés quant aux prix,—diminution des prix pour le travail 
effectué en hiver ou maintien des prix, même si le travail coûte plus cher,—ont aussi de bons 
effets. Le chômage saisonnier peut aussi être réduit si les travaux sont mis en adjudication 
en automne et en hiver de façon à pouvoir les commencer tôt au printemps. En outre, 
on s'efforce de déterminer exactement en quoi la construction coûte plus cher en hiver et 
d'aviser aux moyens de réduire l'écart. 

Le gouvernement fédéral étudie le problème du chômage saisonnier depuis quelques 
années déjà. En 1953, une enquête approfondie sur la question a été menée à la demande 
du Conseil de l'effectif national. Le Comité national de placement, par l'entremise des 
comités régionaux et locaux, s'est renseigné auprès de plus de 600 employeurs de 18 des 
industries les plus saisonnières sur les causes des variations de l'emploi chez eux et des 
moyens employés ou recommandés en vue de les réduire. La Division de l'économique et 
de recherches du ministère du Travail a analysé les réponses obtenues et en a publié les 
résultats en 1954 dans une brochure, Le chômage saisonnier au Canada, parue en anglais 
et en français. Quelque 24,000 exemplaires en ont été distribués à travers le pays. 

Au cours de l'hiver 1954-1955, une grande campagne de publicité a été menée au 
moyen d'émissions radiophoniques et d'imprimés ainsi que de conférences prononcées 
devant des groupes patronaux et S3'ndicaux, campagne à laquelle 154 comités consultatifs 
locaux ont pris part. Le ministre du Travail et des dirigeants d'organisations patronales, 
industrielles et ouvrières ont participé aux émissions. Les ministères fédéraux passent 
leurs contrats de construction, d'entretien et de réparation à l'automne et au début de l'hiver 
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de manière à augmenter l'emploi en hiver. Quand cela est possible, ils commandent matiè
res et fournitures de façon à assurer plus de travail durant l'hiver. Certains gouvernements 
provinciaux ont aussi adopté des mesures analogues, et des groupements patronaux, 
commerciaux et syndicaux collaborent à des programmes visant à accroître l'emploi durant 
la morte-saison. 

Grâce à ces mesures et à des campagnes de renseignement et de publicité, il est certain 
que les gouvernements, les employeurs, les travailleurs et le public peuvent continuer à 
travailler avec succès à la réduction, d'une part, du gaspillage de ressources humaines et 
autres durant l'hiver et, d'autre part, à obvier à la nécessité d'aider de diverses façons 
les chômeurs. 

Section 5.—Assurance-chômage 
La loi de l'assurance-chômage, entrée en vigueur le 1e r juillet 1941, s'applique à tous 

les employés sauf les suivants: employés dans des industries ou des occupations déterminées 
comme l'agriculture, la pêche, les forces armées, les services permanents des administrations 
fédérales, provinciales et municipales, le service domestique privé, les infirmières en service 
particulier; certains directeurs-employés de sociétés; les travailleurs employés autrement 
qu'à l'heure, à la journée ou à la pièce s'ils touchent plus de $4,800 par année et (sauf 
consentement de la Commission d'assurance-chômage) les techniciens et professionnels à 
l'emploi des hôpitaux et institutions de bienfaisance sans but lucratif. Toute personne 
rémunérée à l'heure, à la journée ou à la pièce (y compris un taux de parcours) est assurée 
quel que soit le montant de son gain, de même que tout employé touchant $4,800 ou moins 
par année et rémunéré à la semaine, au mois ou à l'année. 

Caisse d'assurance-chômage.—Patrons et employés versent une part égale à la 
Caisse. L 'Eta t contribue pour un montant égal au cinquième des contributions réunies 
des patrons et des employés, et assume les frais d'administration. Du 1e r juillet 1941 au 
31 mars 1955, patrons et employés ont versé $1,400,136,620 à la Caisse et le gouvernement 
fédéral, $280,033,508. L'intérêt et les bénéfices réalisés sur la vente de titres s'élèvent à 
$172,090,658 et les amendes, à $219,248. Le revenu global est donc de $1,852,480,034. 

Les premières prestations ont été payables le 27 janvier 1942. Le total des prestations 
versées jusqu'au 31 mars 1955 s'est élevé à $1,011,787,717, ce qui laisse un solde de 
$840,692,317 en caisse. Les réserves de la Caisse sont placées en obligations du gouver
nement fédéral; le 31 mars 1955, la valeur au pair des obligations en portefeuille s'établissait 
à $840,448,000. 

C O N T R I B U T I O N S E T P R E S T A T I O N S H E B D O M A D A I R E S E N V E R T U D E LA LOI 
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16 
24 
30 
36 
42 
48 
52 
56 
60 

cents 

16 
32 
48 
60 
72 
84 
96 

1.04 
1-12 
1-20 

20 et moins de 27 
27 et moins de 33 
33 et moins de 39 
39 et moins de 45 
45 et moins de 50 
50 et moins de 54 
54 et moins de 58 
58 à 60 

$ 
6 
9 

11 
13 
15 
17 
19 
21 
23 

15 
$21 à $26.99 

cents 

8 
16 
24 
30 
36 
42 
48 
52 
56 
60 

cents 

8 
16 
24 
30 
36 
42 
48 
52 
56 
60 

cents 

16 
32 
48 
60 
72 
84 
96 

1.04 
1-12 
1-20 

20 et moins de 27 
27 et moins de 33 
33 et moins de 39 
39 et moins de 45 
45 et moins de 50 
50 et moins de 54 
54 et moins de 58 
58 à 60 

$ 
6 
9 

11 
13 
15 
17 
19 
21 
23 

18 
$27 à $32 99 

cents 

8 
16 
24 
30 
36 
42 
48 
52 
56 
60 

cents 

8 
16 
24 
30 
36 
42 
48 
52 
56 
60 

cents 

16 
32 
48 
60 
72 
84 
96 

1.04 
1-12 
1-20 

20 et moins de 27 
27 et moins de 33 
33 et moins de 39 
39 et moins de 45 
45 et moins de 50 
50 et moins de 54 
54 et moins de 58 
58 à 60 

$ 
6 
9 

11 
13 
15 
17 
19 
21 
23 

21 
$33 à $38 99 

cents 

8 
16 
24 
30 
36 
42 
48 
52 
56 
60 

cents 

8 
16 
24 
30 
36 
42 
48 
52 
56 
60 

cents 

16 
32 
48 
60 
72 
84 
96 

1.04 
1-12 
1-20 

20 et moins de 27 
27 et moins de 33 
33 et moins de 39 
39 et moins de 45 
45 et moins de 50 
50 et moins de 54 
54 et moins de 58 
58 à 60 

$ 
6 
9 

11 
13 
15 
17 
19 
21 
23 

24 
$39 à $44 99 

cents 

8 
16 
24 
30 
36 
42 
48 
52 
56 
60 

cents 

8 
16 
24 
30 
36 
42 
48 
52 
56 
60 

cents 

16 
32 
48 
60 
72 
84 
96 

1.04 
1-12 
1-20 

20 et moins de 27 
27 et moins de 33 
33 et moins de 39 
39 et moins de 45 
45 et moins de 50 
50 et moins de 54 
54 et moins de 58 
58 à 60 

$ 
6 
9 

11 
13 
15 
17 
19 
21 
23 

26 
$45 à $50 99 

cents 

8 
16 
24 
30 
36 
42 
48 
52 
56 
60 

cents 

8 
16 
24 
30 
36 
42 
48 
52 
56 
60 

cents 

16 
32 
48 
60 
72 
84 
96 

1.04 
1-12 
1-20 

20 et moins de 27 
27 et moins de 33 
33 et moins de 39 
39 et moins de 45 
45 et moins de 50 
50 et moins de 54 
54 et moins de 58 
58 à 60 

$ 
6 
9 

11 
13 
15 
17 
19 
21 
23 

28 

cents 

8 
16 
24 
30 
36 
42 
48 
52 
56 
60 

cents 

8 
16 
24 
30 
36 
42 
48 
52 
56 
60 

cents 

16 
32 
48 
60 
72 
84 
96 

1.04 
1-12 
1-20 

20 et moins de 27 
27 et moins de 33 
33 et moins de 39 
39 et moins de 45 
45 et moins de 50 
50 et moins de 54 
54 et moins de 58 
58 à 60 

$ 
6 
9 

11 
13 
15 
17 
19 
21 
23 30 

$57 ou plus 

cents 

8 
16 
24 
30 
36 
42 
48 
52 
56 
60 

cents 

8 
16 
24 
30 
36 
42 
48 
52 
56 
60 

cents 

16 
32 
48 
60 
72 
84 
96 

1.04 
1-12 
1-20 

$ 
6 
9 

11 
13 
15 
17 
19 
21 
23 

1 La contribution hebdomadai re se fonde sur le gain réel de la semaine, sans égard au nombre de jours durant 
lequel le gain a été acquis . 2 Les t imbres d'assurance-chômage réunissent les contributions du patron et de l'em
ployé. 3 Taux calculés d'après la moyenne des contributions hebdomadaires des 30 dernières des 104 
semaines qui précèdent la réclamation. Depuis le 2 octobre 1955, le réclamant doit compter au moins 30 con
tributions hebdomadaires durant les 104 semaines qui précèdent la réclamation pour avoir droit aux prestations; 
8 des contributions doivent intervenir dans les 52 dernières semaines. (Ces périodes de 104 semaines et de 52 semaines 
peuvent être prolongées dans certaines circonstances.) 4 Les employés qui gagnent moins de $9 par semaine 
ne reçoivent que la moitié d'un t imbre de 32 cents (8 cents de l 'employeur et 8 cents de l 'employé). 
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La durée des prestations dépend des contributions: une semaine de prestations pour 
deux semaines de contributions au cours des 104 dernières semaines et maximum de 36 
semaines. Le taux des prestations est déterminé suivant la moyenne des contributions 
au cours des 30 dernières semaines. Aucune prestation n'est payée durant une période de 
prestation avant un délai d'attente équivalant à une pleine semaine de prestation. 

Plusieurs causes de déchéance du droit aux prestations sont prévues: la perte d'emploi 
pour cause de différend ouvrier auquel l'assuré participe ou est directement intéressé; le 
refus d'accepter un emploi approprié; l'internement de l'assuré dans une prison ou une 
institution soutenue par les deniers publics; le refus de suivre un cours d'instruction ou de 
formation si l'assuré est avisé de le faire; le fait d'habiter ailleurs qu'au Canada, sauf pres
cription contraire. Si l'employé est congédié pour cause d'inconduite, quitte son emploi 
volontairement, sans raison valable, ou refuse un emploi approprié, il peut être frappé 
de déchéance pendant six semaines. 

Des prestations saisonnières sont payables du 1 " janvier au 15 avril à certains récla
mants qui ont épuisé leurs prestations ou qui n'ont pas versé suffisamment de contributions 
pour avoir droit aux prestations normales. 

22.—Assurés en vertu de la loi sur l'assurance-chômage, par groupe industriel et sexe, 
1953 et 1954 

NOTA.—Les chiffres ne comprennent que les assurés ayant échangé un l ivret d'assurance-chômage ou en ayant 
reçu un pour la première fois en avr i l . I l s 'agit donc d'une estimation, basée sur un échantillon de 10 p . 100, du 
nombre de personnes ayant un emploi assurable le 1er avril. 

Groupe industriel 
Hommes Femmes Hommes Femmes 

Agriculture 

Forestage et abatage 

Pêche, chasse et piégeage 

Mines, carrières et puits de pétrole 
Extraction des métaus 
Combustibles 
Extraction des non-métalliques 
Carrières, argilières et sablières 
Prospection 

Fabrication 
Aliments et boissons 
Tabac et ses produits 
Produits du caoutchouc 
Produits du cuir 
Produits textiles (sauf vêtement) 
Vêtements (textiles et fourrures) 
Produits du bois 
Produits du papier 
Industries polygraphiques 
Produits du fer et de l'acier 
Matériel de transport 
Produits des métaux non ferreux 
Appareils et fournitures électriques 
Produits des non-métalliques 
Dérivés du pétrole et du charbon 
Produits chimiques 
Industries manufacturières diverses 

Construction 
Entrepreneurs généraux 
Entrepreneurs spécialisés (sous-entrepreneurs). 

Transports, entreposage et communications 
Transports 
Entreposage 
Communications 

Services d'utilité publique 

1,590 

320 

88,310 
50,280 
23,470 
8,260 
2,490 
3,840 

896,400 
98,110 
3,310 
16,680 
18,490 
41,980 
37,460 
87,810 
64,790 
35,200 
164,440 
148,180 
49,950 
52,040 
25,640 
10,670 
32,490 
16,250 

193,070 
132,760 
60,310 

«95,570 
267,740 
11,120 
16,710 

30,180 

610 

1,700 

2,570 
1,130 
720 
150 
50 

520 

284,170 
33,780 
4,570 
5,470 
13,670 
25,330 
78,120 
8,710 
11,620 
15,440 
19,380 
13,420 
6,950 

21,150 
3,270 
960 

11,780 
10,550 

6,800 
3,980 
2,820 

48,290 
15,880 
1,610 

30,800 

4,130 

2,030 

53,760 

70 

93,230 
51,120 
25,750 
8,730 
2,540 
4,090 

875,430 
98,170 
3,240 
14,770 
16,320 
35,780 
32,970 
81,000 
67,680 
35,260 
149,600 
152,680 
45,420 
52,750 
25,400 
11,980 
36,380 
16,030 

175,400 
111,380 
64,020 

276,340 
245,320 
12,350 
18,670 

32,060 

1,130 

10 

3,030 
1,170 
930 
210 
40 

268,020 
33,330 
4,750 
4,820 
11,860 
20,660 
70,120 
8,030 
11,680 
15,910 
17,770 
12,610 
7,600 

22,590 
3,060 
930 

12,340 

6,580 
3,220 
3,360 

51,970 
16,490 
1,690 

33,790 

4,740 
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22.—Assurés en vertu de la loi sur l'assurance-chômage, par groupe industriel et sexe, 
1953 et 1954—En 

Groupe industriel 

1953 

Hommes Femmes Hommes Femmes 

Commerce.. 
De gros... 
De détail. 

Finance, assurance et immeuble. 
Services 

Sociaux ou publics.. 
Gouvernementaux.. 
Récréatifs 
Commerciaux 
Personnels 

Non spécifié 

Réclamants 

Total, toutes industries. 

303,380 
108,670 
194,610 

13,670 

196,560 
13,150 
89,110 
9,640 
23,030 
61,630 

6,840 

215,230 

2,312,610 

101,360 
35,260 
156,100 

67,360 

151,680 
16,580 
33,090 
5,990 
17,550 
78,470 

2,050 

17,350 

321,820 
116,670 
205,150 

16,270 

102,650 
14,610 
81,930 
9,450 

24,840 
61,820 

17,330 

308,810 

2,391,230 

200,150 
38,710 
161,740 

71,460 

152,820 
17,680 
30,460 
5,990 
19,570 
79,120 

1,650 

71,060 

-Personnes établissant des années de prestation, années de prestations terminées, jours 
indemnisés au titre des années de prestation terminées et somme des prestations versées 
au titre de ces années, par province, 1953 et 1951 

1953 1954 

Province Personnes 
établis

sant des 
années de 
prestation 

Années de 
prestation 
terminées 

Jours 
indemni

sés au 
t i t re des 
années de 
prestation 
terminées 

Somme 
des pres
tations 

versées au 
t i t re des 
années de 

prestation 
terminées1 

Personnes 
établis
sant des 
années de 
prestation 

Années de 
prestation 
terminées 

Jours 
indemni

sés au 
t i t re des 
années de 
prestation 
terminées 

Somme 
des pres
tations 

versées au 
t i tre des 
années de 
prestation 
terminées1 

22,418 18,908 1,133,424 

S 

3,663,564 22,992 24,366 1,706,256 

t 

5,821,566 

île-du- Prince-Edouard 4,046 3,826 265,068 728,634 4,378 4,478 341,134 995,759 

Nouvelle-Ecosse 44,472 38,418 2,280,650 6,829,767 40,822 47,106 3,049,890 9,773,395 

Nou veau-Brunswick 36,424 35,988 2,262,366 6,839,860 36,816 39,978 2,848,184 8,993,363 

Québec 294,454 263,880 16,150,436 47,412,324 314,756 313,002 22,010,850 66,900,326 

Ontario 259,792 233,528 12,066,924 35,816,470 343,988 284,126 18,996,876 59,171,052 

Manitoba 34,852 31,612 2,098,940 6,032,049 41,052 37,892 2,758,438 8,255,521 

Saskatchewan 17,432 15,472 940,270 2,777,865 24,500 19,606 1,339,914 4,142,058 

39,752 

98,868 

30,534 

98,518 

1,620,386 

5,841,724 

4,982,045 

18,507,090 

50,416 

105,054 

42,924 

104,258 

2,652,272 

6,821,272 

8,533,015 

Colombie-Britannique 

39,752 

98,868 

30,534 

98,518 

1,620,386 

5,841,724 

4,982,045 

18,507,090 

50,416 

105,054 

42,924 

104,258 

2,652,272 

6,821,272 21,994,364 

Total 852,610 770,681 11,660,188 133,580,668 984,774 917,736 62,525,086 191,580,419 

1 Ces chiffres sont établis suivant le taux quotidien de prestation autorisé au moment où l'année de prestation 
est établie et suivant le nombre de jours de prestation payés au cours de l'année de prestation. 
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34.—Nombre d'années de prestation terminées en 1953 et 1954, suivant le nombre de jours 
de prestation 

Jours Jours 
de 1953 1954 de 1953 1954 de 1953 1954 

prestation prestation prestation 

0 91,180 
28,086 

70,364 
27,670 

105-109 
110-114 

10,688 
9,336 

16,620 
14,752 

215-219 
220-224 

1,294 
1,164 

2,122 
1- 4 

91,180 
28,086 

70,364 
27,670 

105-109 
110-114 

10,688 
9,336 

16,620 
14,752 

215-219 
220-224 

1,294 
1,164 1,858 

5- 9 32,042 32,858 115-119 8,180 13,030 225,229 1,178 1,730 
10-14 28,680 29,550 120-124 7,296 11,588 230-234 1,144 1,848 
15- 19 27,952 27,780 125-129 6,422 10,422 235-239 984 1,576 
20-24 26,598 26,938 130-134 5,528 9,236 240-244 1,020 1,552 
25-29 25,544 24,752 135-139 5,006 8,582 245-249 1,038 1,486 
30-34 25,048 25,240 140-144 4,366 7,574 250-254 912 1,572 
35-39 45,934 50,678 145-149 3,908 6,732 255-259 904 1,396 
40-44 35,368 39,970 150-154 3,398 6,182 260-264 892 1,300 
45-49 35,108 40,876 155-159 3,306 5,522 265-269 1,008 1,280 
50-54 34,304 40,518 160-164 2,928 5,094 270-274 992 1,436 
55-59 33,094 39,780 165-169 2,418 4,864 275-279 938 1,296 
60-64 30,628 39,282 170-174 2,308 4,206 280-284 978 1,372 
65-69 28,356 36,974 175-179 2,162 3,856 285-289 1,074 1,428 
70-74 25,830 34,576 180-184 1,976 3,456 290-294 1,056 1,398 
75-79 23,310 31,770 185-189 1,928 3,404 295,299 1,110 1,592 
80-84 21,096 29,464 190-194 1,700 2,994 300 ou plus 3,232 3,898 
85-89 19,014 26,474 195-199 1,660 2,816 
90-94 
95-99 

16,776 
14,604 

24,068 
21,066 

200-204 
205-209 

1,590 
1,388 

2,738 
2,392 

90-94 
95-99 

16,776 
14,604 

24,068 
21,066 

200-204 
205-209 

1,590 
1,388 

2,738 
2,392 

100-104 12,394 18,902 210-214 1,328 2,166 To ta l 770,684 917,736 

25. -Années de prestation terminées en 1953 et 1954 et jours indemnisés au titre de ces années 
de prestation, selon le taux quotidien de prestation autorisée et les personnes à charge 

1953 1954 

Taux quotidien de prestation et personnes à charge Années de 
prestation 
terminées 

Jours 
indemnisés 

Années de 
prestation 
terminées 

Jours 
indemnisés 

368,308 
76 

518 
1,022 
1,464 
2,818 
3,820 
9,576 

11,636 
51,520 

156,666 
129,192 

402,376 
314 

3,980 
10,630 
14,258 
19,414 
24,560 
29,454 
36,754 
61,628 
75,290 
49,548 
76,547 

32,076,192 
4,502 

41,826 
73,118 

115,802 
184,420 
298,610 
584,544 
857,088 

2,840,358 
8,972,238 
8,103,686 

22,583,996 
20,430 

230,680 
504,346 
883,054 
937,558 

1,547,484 
1,473,208 
2,345,140 
2,928,998 
4,687,934 
2,372,304 
4,652,860 

438,728 
64 

436 

2,254 

5,944 

18,542 

109,860 
301,628 

479,008 
226 

3,178 

23,802 

46,518 

72,822 

154,636 

177,826 

30,867,850 
6,024 

34,050 
J0-80 

368,308 
76 

518 
1,022 
1,464 
2,818 
3,820 
9,576 

11,636 
51,520 

156,666 
129,192 

402,376 
314 

3,980 
10,630 
14,258 
19,414 
24,560 
29,454 
36,754 
61,628 
75,290 
49,548 
76,547 

32,076,192 
4,502 

41,826 
73,118 

115,802 
184,420 
298,610 
584,544 
857,088 

2,840,358 
8,972,238 
8,103,686 

22,583,996 
20,430 

230,680 
504,346 
883,054 
937,558 

1,547,484 
1,473,208 
2,345,140 
2,928,998 
4,687,934 
2,372,304 
4,652,860 

438,728 
64 

436 

2,254 

5,944 

18,542 

109,860 
301,628 

479,008 
226 

3,178 

23,802 

46,518 

72,822 

154,636 

177,826 

30,867,850 
6,024 

34,050 t l -25 

368,308 
76 

518 
1,022 
1,464 
2,818 
3,820 
9,576 

11,636 
51,520 

156,666 
129,192 

402,376 
314 

3,980 
10,630 
14,258 
19,414 
24,560 
29,454 
36,754 
61,628 
75,290 
49,548 
76,547 

32,076,192 
4,502 

41,826 
73,118 

115,802 
184,420 
298,610 
584,544 
857,088 

2,840,358 
8,972,238 
8,103,686 

22,583,996 
20,430 

230,680 
504,346 
883,054 
937,558 

1,547,484 
1,473,208 
2,345,140 
2,928,998 
4,687,934 
2,372,304 
4,652,860 

438,728 
64 

436 

2,254 

5,944 

18,542 

109,860 
301,628 

479,008 
226 

3,178 

23,802 

46,518 

72,822 

154,636 

177,826 

30,867,850 
6,024 

34,050 
Jl-70 

368,308 
76 

518 
1,022 
1,464 
2,818 
3,820 
9,576 

11,636 
51,520 

156,666 
129,192 

402,376 
314 

3,980 
10,630 
14,258 
19,414 
24,560 
29,454 
36,754 
61,628 
75,290 
49,548 
76,547 

32,076,192 
4,502 

41,826 
73,118 

115,802 
184,420 
298,610 
584,544 
857,088 

2,840,358 
8,972,238 
8,103,686 

22,583,996 
20,430 

230,680 
504,346 
883,054 
937,558 

1,547,484 
1,473,208 
2,345,140 
2,928,998 
4,687,934 
2,372,304 
4,652,860 

438,728 
64 

436 

2,254 

5,944 

18,542 

109,860 
301,628 

479,008 
226 

3,178 

23,802 

46,518 

72,822 

154,636 

177,826 

30,867,850 
6,024 

34,050 

$2-00 

368,308 
76 

518 
1,022 
1,464 
2,818 
3,820 
9,576 

11,636 
51,520 

156,666 
129,192 

402,376 
314 

3,980 
10,630 
14,258 
19,414 
24,560 
29,454 
36,754 
61,628 
75,290 
49,548 
76,547 

32,076,192 
4,502 

41,826 
73,118 

115,802 
184,420 
298,610 
584,544 
857,088 

2,840,358 
8,972,238 
8,103,686 

22,583,996 
20,430 

230,680 
504,346 
883,054 
937,558 

1,547,484 
1,473,208 
2,345,140 
2,928,998 
4,687,934 
2,372,304 
4,652,860 

438,728 
64 

436 

2,254 

5,944 

18,542 

109,860 
301,628 

479,008 
226 

3,178 

23,802 

46,518 

72,822 

154,636 

177,826 

175,546 
12-15 

368,308 
76 

518 
1,022 
1,464 
2,818 
3,820 
9,576 

11,636 
51,520 

156,666 
129,192 

402,376 
314 

3,980 
10,630 
14,258 
19,414 
24,560 
29,454 
36,754 
61,628 
75,290 
49,548 
76,547 

32,076,192 
4,502 

41,826 
73,118 

115,802 
184,420 
298,610 
584,544 
857,088 

2,840,358 
8,972,238 
8,103,686 

22,583,996 
20,430 

230,680 
504,346 
883,054 
937,558 

1,547,484 
1,473,208 
2,345,140 
2,928,998 
4,687,934 
2,372,304 
4,652,860 

438,728 
64 

436 

2,254 

5,944 

18,542 

109,860 
301,628 

479,008 
226 

3,178 

23,802 

46,518 

72,822 

154,636 

177,826 

175,546 

J2-50 

368,308 
76 

518 
1,022 
1,464 
2,818 
3,820 
9,576 

11,636 
51,520 

156,666 
129,192 

402,376 
314 

3,980 
10,630 
14,258 
19,414 
24,560 
29,454 
36,754 
61,628 
75,290 
49,548 
76,547 

32,076,192 
4,502 

41,826 
73,118 

115,802 
184,420 
298,610 
584,544 
857,088 

2,840,358 
8,972,238 
8,103,686 

22,583,996 
20,430 

230,680 
504,346 
883,054 
937,558 

1,547,484 
1,473,208 
2,345,140 
2,928,998 
4,687,934 
2,372,304 
4,652,860 

438,728 
64 

436 

2,254 

5,944 

18,542 

109,860 
301,628 

479,008 
226 

3,178 

23,802 

46,518 

72,822 

154,636 

177,826 

477,566 
$2-60 

368,308 
76 

518 
1,022 
1,464 
2,818 
3,820 
9,576 

11,636 
51,520 

156,666 
129,192 

402,376 
314 

3,980 
10,630 
14,258 
19,414 
24,560 
29,454 
36,754 
61,628 
75,290 
49,548 
76,547 

32,076,192 
4,502 

41,826 
73,118 

115,802 
184,420 
298,610 
584,544 
857,088 

2,840,358 
8,972,238 
8,103,686 

22,583,996 
20,430 

230,680 
504,346 
883,054 
937,558 

1,547,484 
1,473,208 
2,345,140 
2,928,998 
4,687,934 
2,372,304 
4,652,860 

438,728 
64 

436 

2,254 

5,944 

18,542 

109,860 
301,628 

479,008 
226 

3,178 

23,802 

46,518 

72,822 

154,636 

177,826 

477,566 

J3-00 

368,308 
76 

518 
1,022 
1,464 
2,818 
3,820 
9,576 

11,636 
51,520 

156,666 
129,192 

402,376 
314 

3,980 
10,630 
14,258 
19,414 
24,560 
29,454 
36,754 
61,628 
75,290 
49,548 
76,547 

32,076,192 
4,502 

41,826 
73,118 

115,802 
184,420 
298,610 
584,544 
857,088 

2,840,358 
8,972,238 
8,103,686 

22,583,996 
20,430 

230,680 
504,346 
883,054 
937,558 

1,547,484 
1,473,208 
2,345,140 
2,928,998 
4,687,934 
2,372,304 
4,652,860 

438,728 
64 

436 

2,254 

5,944 

18,542 

109,860 
301,628 

479,008 
226 

3,178 

23,802 

46,518 

72,822 

154,636 

177,826 

1,411,774 
J3-05 

368,308 
76 

518 
1,022 
1,464 
2,818 
3,820 
9,576 

11,636 
51,520 

156,666 
129,192 

402,376 
314 

3,980 
10,630 
14,258 
19,414 
24,560 
29,454 
36,754 
61,628 
75,290 
49,548 
76,547 

32,076,192 
4,502 

41,826 
73,118 

115,802 
184,420 
298,610 
584,544 
857,088 

2,840,358 
8,972,238 
8,103,686 

22,583,996 
20,430 

230,680 
504,346 
883,054 
937,558 

1,547,484 
1,473,208 
2,345,140 
2,928,998 
4,687,934 
2,372,304 
4,652,860 

438,728 
64 

436 

2,254 

5,944 

18,542 

109,860 
301,628 

479,008 
226 

3,178 

23,802 

46,518 

72,822 

154,636 

177,826 

1,411,774 

J3-50 

368,308 
76 

518 
1,022 
1,464 
2,818 
3,820 
9,576 

11,636 
51,520 

156,666 
129,192 

402,376 
314 

3,980 
10,630 
14,258 
19,414 
24,560 
29,454 
36,754 
61,628 
75,290 
49,548 
76,547 

32,076,192 
4,502 

41,826 
73,118 

115,802 
184,420 
298,610 
584,544 
857,088 

2,840,358 
8,972,238 
8,103,686 

22,583,996 
20,430 

230,680 
504,346 
883,054 
937,558 

1,547,484 
1,473,208 
2,345,140 
2,928,998 
4,687,934 
2,372,304 
4,652,860 

438,728 
64 

436 

2,254 

5,944 

18,542 

109,860 
301,628 

479,008 
226 

3,178 

23,802 

46,518 

72,822 

154,636 

177,826 

7,983,680 
20,779,210 

31,657,236 
14,874 

J4-00 

368,308 
76 

518 
1,022 
1,464 
2,818 
3,820 
9,576 

11,636 
51,520 

156,666 
129,192 

402,376 
314 

3,980 
10,630 
14,258 
19,414 
24,560 
29,454 
36,754 
61,628 
75,290 
49,548 
76,547 

32,076,192 
4,502 

41,826 
73,118 

115,802 
184,420 
298,610 
584,544 
857,088 

2,840,358 
8,972,238 
8,103,686 

22,583,996 
20,430 

230,680 
504,346 
883,054 
937,558 

1,547,484 
1,473,208 
2,345,140 
2,928,998 
4,687,934 
2,372,304 
4,652,860 

438,728 
64 

436 

2,254 

5,944 

18,542 

109,860 
301,628 

479,008 
226 

3,178 

23,802 

46,518 

72,822 

154,636 

177,826 

7,983,680 
20,779,210 

31,657,236 
14,874 

368,308 
76 

518 
1,022 
1,464 
2,818 
3,820 
9,576 

11,636 
51,520 

156,666 
129,192 

402,376 
314 

3,980 
10,630 
14,258 
19,414 
24,560 
29,454 
36,754 
61,628 
75,290 
49,548 
76,547 

32,076,192 
4,502 

41,826 
73,118 

115,802 
184,420 
298,610 
584,544 
857,088 

2,840,358 
8,972,238 
8,103,686 

22,583,996 
20,430 

230,680 
504,346 
883,054 
937,558 

1,547,484 
1,473,208 
2,345,140 
2,928,998 
4,687,934 
2,372,304 
4,652,860 

438,728 
64 

436 

2,254 

5,944 

18,542 

109,860 
301,628 

479,008 
226 

3,178 

23,802 

46,518 

72,822 

154,636 

177,826 

7,983,680 
20,779,210 

31,657,236 
14,874 S0-70 

368,308 
76 

518 
1,022 
1,464 
2,818 
3,820 
9,576 

11,636 
51,520 

156,666 
129,192 

402,376 
314 

3,980 
10,630 
14,258 
19,414 
24,560 
29,454 
36,754 
61,628 
75,290 
49,548 
76,547 

32,076,192 
4,502 

41,826 
73,118 

115,802 
184,420 
298,610 
584,544 
857,088 

2,840,358 
8,972,238 
8,103,686 

22,583,996 
20,430 

230,680 
504,346 
883,054 
937,558 

1,547,484 
1,473,208 
2,345,140 
2,928,998 
4,687,934 
2,372,304 
4,652,860 

438,728 
64 

436 

2,254 

5,944 

18,542 

109,860 
301,628 

479,008 
226 

3,178 

23,802 

46,518 

72,822 

154,636 

177,826 

7,983,680 
20,779,210 

31,657,236 
14,874 

Jl-00 

368,308 
76 

518 
1,022 
1,464 
2,818 
3,820 
9,576 

11,636 
51,520 

156,666 
129,192 

402,376 
314 

3,980 
10,630 
14,258 
19,414 
24,560 
29,454 
36,754 
61,628 
75,290 
49,548 
76,547 

32,076,192 
4,502 

41,826 
73,118 

115,802 
184,420 
298,610 
584,544 
857,088 

2,840,358 
8,972,238 
8,103,686 

22,583,996 
20,430 

230,680 
504,346 
883,054 
937,558 

1,547,484 
1,473,208 
2,345,140 
2,928,998 
4,687,934 
2,372,304 
4,652,860 

438,728 
64 

436 

2,254 

5,944 

18,542 

109,860 
301,628 

479,008 
226 

3,178 

23,802 

46,518 

72,822 

154,636 

177,826 

7,983,680 
20,779,210 

31,657,236 
14,874 

Jl-35 

368,308 
76 

518 
1,022 
1,464 
2,818 
3,820 
9,576 

11,636 
51,520 

156,666 
129,192 

402,376 
314 

3,980 
10,630 
14,258 
19,414 
24,560 
29,454 
36,754 
61,628 
75,290 
49,548 
76,547 

32,076,192 
4,502 

41,826 
73,118 

115,802 
184,420 
298,610 
584,544 
857,088 

2,840,358 
8,972,238 
8,103,686 

22,583,996 
20,430 

230,680 
504,346 
883,054 
937,558 

1,547,484 
1,473,208 
2,345,140 
2,928,998 
4,687,934 
2,372,304 
4,652,860 

438,728 
64 

436 

2,254 

5,944 

18,542 

109,860 
301,628 

479,008 
226 

3,178 

23,802 

46,518 

72,822 

154,636 

177,826 

«1-45 

368,308 
76 

518 
1,022 
1,464 
2,818 
3,820 
9,576 

11,636 
51,520 

156,666 
129,192 

402,376 
314 

3,980 
10,630 
14,258 
19,414 
24,560 
29,454 
36,754 
61,628 
75,290 
49,548 
76,547 

32,076,192 
4,502 

41,826 
73,118 

115,802 
184,420 
298,610 
584,544 
857,088 

2,840,358 
8,972,238 
8,103,686 

22,583,996 
20,430 

230,680 
504,346 
883,054 
937,558 

1,547,484 
1,473,208 
2,345,140 
2,928,998 
4,687,934 
2,372,304 
4,652,860 

438,728 
64 

436 

2,254 

5,944 

18,542 

109,860 
301,628 

479,008 
226 

3,178 

23,802 

46,518 

72,822 

154,636 

177,826 

1,475,074 
$1-70 

368,308 
76 

518 
1,022 
1,464 
2,818 
3,820 
9,576 

11,636 
51,520 

156,666 
129,192 

402,376 
314 

3,980 
10,630 
14,258 
19,414 
24,560 
29,454 
36,754 
61,628 
75,290 
49,548 
76,547 

32,076,192 
4,502 

41,826 
73,118 

115,802 
184,420 
298,610 
584,544 
857,088 

2,840,358 
8,972,238 
8,103,686 

22,583,996 
20,430 

230,680 
504,346 
883,054 
937,558 

1,547,484 
1,473,208 
2,345,140 
2,928,998 
4,687,934 
2,372,304 
4,652,860 

438,728 
64 

436 

2,254 

5,944 

18,542 

109,860 
301,628 

479,008 
226 

3,178 

23,802 

46,518 

72,822 

154,636 

177,826 

1,475,074 

11-80 

368,308 
76 

518 
1,022 
1,464 
2,818 
3,820 
9,576 

11,636 
51,520 

156,666 
129,192 

402,376 
314 

3,980 
10,630 
14,258 
19,414 
24,560 
29,454 
36,754 
61,628 
75,290 
49,548 
76,547 

32,076,192 
4,502 

41,826 
73,118 

115,802 
184,420 
298,610 
584,544 
857,088 

2,840,358 
8,972,238 
8,103,686 

22,583,996 
20,430 

230,680 
504,346 
883,054 
937,558 

1,547,484 
1,473,208 
2,345,140 
2,928,998 
4,687,934 
2,372,304 
4,652,860 

438,728 
64 

436 

2,254 

5,944 

18,542 

109,860 
301,628 

479,008 
226 

3,178 

23,802 

46,518 

72,822 

154,636 

177,826 

2,952,958 
$2-05 

368,308 
76 

518 
1,022 
1,464 
2,818 
3,820 
9,576 

11,636 
51,520 

156,666 
129,192 

402,376 
314 

3,980 
10,630 
14,258 
19,414 
24,560 
29,454 
36,754 
61,628 
75,290 
49,548 
76,547 

32,076,192 
4,502 

41,826 
73,118 

115,802 
184,420 
298,610 
584,544 
857,088 

2,840,358 
8,972,238 
8,103,686 

22,583,996 
20,430 

230,680 
504,346 
883,054 
937,558 

1,547,484 
1,473,208 
2,345,140 
2,928,998 
4,687,934 
2,372,304 
4,652,860 

438,728 
64 

436 

2,254 

5,944 

18,542 

109,860 
301,628 

479,008 
226 

3,178 

23,802 

46,518 

72,822 

154,636 

177,826 

2,952,958 

$2-15 

368,308 
76 

518 
1,022 
1,464 
2,818 
3,820 
9,576 

11,636 
51,520 

156,666 
129,192 

402,376 
314 

3,980 
10,630 
14,258 
19,414 
24,560 
29,454 
36,754 
61,628 
75,290 
49,548 
76,547 

32,076,192 
4,502 

41,826 
73,118 

115,802 
184,420 
298,610 
584,544 
857,088 

2,840,358 
8,972,238 
8,103,686 

22,583,996 
20,430 

230,680 
504,346 
883,054 
937,558 

1,547,484 
1,473,208 
2,345,140 
2,928,998 
4,687,934 
2,372,304 
4,652,860 

438,728 
64 

436 

2,254 

5,944 

18,542 

109,860 
301,628 

479,008 
226 

3,178 

23,802 

46,518 

72,822 

154,636 

177,826 

4,777,132 
J2-40 

368,308 
76 

518 
1,022 
1,464 
2,818 
3,820 
9,576 

11,636 
51,520 

156,666 
129,192 

402,376 
314 

3,980 
10,630 
14,258 
19,414 
24,560 
29,454 
36,754 
61,628 
75,290 
49,548 
76,547 

32,076,192 
4,502 

41,826 
73,118 

115,802 
184,420 
298,610 
584,544 
857,088 

2,840,358 
8,972,238 
8,103,686 

22,583,996 
20,430 

230,680 
504,346 
883,054 
937,558 

1,547,484 
1,473,208 
2,345,140 
2,928,998 
4,687,934 
2,372,304 
4,652,860 

438,728 
64 

436 

2,254 

5,944 

18,542 

109,860 
301,628 

479,008 
226 

3,178 

23,802 

46,518 

72,822 

154,636 

177,826 

4,777,132 

»2-50 

368,308 
76 

518 
1,022 
1,464 
2,818 
3,820 
9,576 

11,636 
51,520 

156,666 
129,192 

402,376 
314 

3,980 
10,630 
14,258 
19,414 
24,560 
29,454 
36,754 
61,628 
75,290 
49,548 
76,547 

32,076,192 
4,502 

41,826 
73,118 

115,802 
184,420 
298,610 
584,544 
857,088 

2,840,358 
8,972,238 
8,103,686 

22,583,996 
20,430 

230,680 
504,346 
883,054 
937,558 

1,547,484 
1,473,208 
2,345,140 
2,928,998 
4,687,934 
2,372,304 
4,652,860 

438,728 
64 

436 

2,254 

5,944 

18,542 

109,860 
301,628 

479,008 
226 

3,178 

23,802 

46,518 

72,822 

154,636 

177,826 

10,280,264 
J2-70 

368,308 
76 

518 
1,022 
1,464 
2,818 
3,820 
9,576 

11,636 
51,520 

156,666 
129,192 

402,376 
314 

3,980 
10,630 
14,258 
19,414 
24,560 
29,454 
36,754 
61,628 
75,290 
49,548 
76,547 

32,076,192 
4,502 

41,826 
73,118 

115,802 
184,420 
298,610 
584,544 
857,088 

2,840,358 
8,972,238 
8,103,686 

22,583,996 
20,430 

230,680 
504,346 
883,054 
937,558 

1,547,484 
1,473,208 
2,345,140 
2,928,998 
4,687,934 
2,372,304 
4,652,860 

438,728 
64 

436 

2,254 

5,944 

18,542 

109,860 
301,628 

479,008 
226 

3,178 

23,802 

46,518 

72,822 

154,636 

177,826 

10,280,264 

J2-85 

368,308 
76 

518 
1,022 
1,464 
2,818 
3,820 
9,576 

11,636 
51,520 

156,666 
129,192 

402,376 
314 

3,980 
10,630 
14,258 
19,414 
24,560 
29,454 
36,754 
61,628 
75,290 
49,548 
76,547 

32,076,192 
4,502 

41,826 
73,118 

115,802 
184,420 
298,610 
584,544 
857,088 

2,840,358 
8,972,238 
8,103,686 

22,583,996 
20,430 

230,680 
504,346 
883,054 
937,558 

1,547,484 
1,473,208 
2,345,140 
2,928,998 
4,687,934 
2,372,304 
4,652,860 

438,728 
64 

436 

2,254 

5,944 

18,542 

109,860 
301,628 

479,008 
226 

3,178 

23,802 

46,518 

72,822 

154,636 

177,826 11,945,926 

368,308 
76 

518 
1,022 
1,464 
2,818 
3,820 
9,576 

11,636 
51,520 

156,666 
129,192 

402,376 
314 

3,980 
10,630 
14,258 
19,414 
24,560 
29,454 
36,754 
61,628 
75,290 
49,548 
76,547 

32,076,192 
4,502 

41,826 
73,118 

115,802 
184,420 
298,610 
584,544 
857,088 

2,840,358 
8,972,238 
8,103,686 

22,583,996 
20,430 

230,680 
504,346 
883,054 
937,558 

1,547,484 
1,473,208 
2,345,140 
2,928,998 
4,687,934 
2,372,304 
4,652,860 

438,728 
64 

436 

2,254 

5,944 

18,542 

109,860 
301,628 

479,008 
226 

3,178 

23,802 

46,518 

72,822 

154,636 

177,826 11,945,926 

Total 770,684 44,660,188 917,736 62,525,086 770,684 44,660,188 917,736 62,525,086 
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36.—Années de prestation terminées en 1953 et 1954, jours indemnisés au titre de ces années 
de prestation et années de prestation terminées, selon l'âge du réclamant 

Groupe d'âge Années 
de 

prestation 
terminées 

Jours 
indem
nisés au 
t i t re des 
années de 
prestation 
terminées 

Années de prestation 
terminées 

Périmées Épuisées 

Années 
de 

prestation 
terminées 

Jours 
indem
nisés au 
t i t re des 
années de 
prestation 
terminées 

Années de prestation 
terminées 

Périmées Épuisées 

Moins de 20 ans 
20 - 24 ans 
2 5 - 2 9 " 
3 0 - 3 4 " 
3 5 - 3 9 " 
4 0 - 4 4 " 
4 5 - 4 9 " 
5 0 - 5 4 " 
5 5 - 5 9 " 
6 0 - 6 4 " 
6 5 - 6 9 " 
70 ou plus 
Non spécifié 

Total, tous âges 

37,014 
137,368 
118,752 
94,956 
77,696 
69,474 
59,952 
51,394 
38,900 
31,462 
28,886 
16,704 
8,126 

1,444,1 
6,535,834 
6,094,904 
4,917,320 
4,118,432 
3,757,308 
3,429,448 
3,156,684 
2,627,500 
2,484,766 
3,394,474 
2,245,920 

452,950 

18,584 
97, 
88, 
70, 
56,062 
49,408 
41, 
34,454 
24,732 
18,440 
14,942 
7,606 
5,678 

18,430 
39,670 
30,184 
24,128 
21,634 
20,066 
17,956 
16,940 
14,168 
13,022 
13,944 
9,098 
2,448 

46,116 
162,812 
142,636 
117 ,— 
91,102 
88,228 
72,312 
60,786 
44,200 
34,326 
29,814 
17,532 
10,134 

2,142,228 
9,587,586 
9,058,402 
7,439,934 
5,863,974 
5,831,008 
4,981,194 
4,376,950 
3,421, 
3,012,110 
3,820,282 
2,359,278 

630,752 

18,648 
102,918 
97,346 
80,130 
60,682 
57,106 
45,840 
37,518 
25,928 
18,514 
13,740 
7,012 
7,278 

770,684 44,660,188 528,996 241,688 917,736 62,525,086 572,660 

27,468 
59,894 
45,290 
37,608 
30,420 
31,122 
26,472 
23,268 
18,272 
15,812 
16,074 
10,520 
2,856 

345,076 

37.- -Années de prestation terminées en 1954 et jours indemnisés au titre de ces années de 
prestation, selon le groupe industriel et l'âge du réclamant 

Groupe industriel 

Agriculture 

Forestage et abatage 

Pêche, chasse et piégeage 

Mines, carrières et pu i t s de pétrole 
Extract ion des métaux 
Combust ibles 
Extraction des non-métalliques 
Carrières, argilières et sablières 
Prospection 

Fabrication 
Aliments et boissons 
T a b a c et ses produits 
Produi ts du caoutchouc 
Produi ts du cuir 
Produits textiles (sauf vêtements) 
Vêtements (textiles et fourrures) 
Produi ts du bois 
Produi ts du papier 
Industries polygraphiques 
Produits du fer e t de l'acier 
Matériel de transport 
Produi ts des non-ferreux 
Appareils et fournitures électriques 
Produi ts des non-métalliques 
Dérivés du pétrole et du charbon 
Produi ts chimiques 
Fabrications diverses 

Construct ion 
Entrepreneurs généraux 
Entrepreneurs spécialisés (sous-entrepreneurs) 

Années de prestation terminées Jours indemnisés 

Agés de Âgés de Agés de Agés de Âgés de Âgés de 
moins de 25-59 60 ans moins de 25-59 60 ans 

25 ans ans ou plus 25 ans ans ou plus 

1,074 2,928 356 61,782 208,974 31,208 

21,486 61,986 5,668 1,196,284 3,798,930 117,136 

104 704 76 5,524 17,614 6,611 

5,016 25,466 3,362 226,202 1,392,510 336,390 
2,032 8,196 790 110,954 564,610 107,920 
2,220 14,220 2,136 75,264 627,938 187,652 

300 1,364 178 17,228 86,112 18,512 
288 1,272 212 15,376 89,236 18,300 
176 414 46 7,380 24,614 4,006 

85,658 225,358 25,196 4,807,470 14,380,640 3,010,090 
10,892 23,578 3,378 577,888 1,505,822 380,266 

546 1,376 146 40,320 111,916 19,324 
1,922 4,412 260 102,316 231,062 34,408 
4,264 7,664 1,056 215,890 454,964 98,212 

10,118 22,266 1,852 605,658 1,409,498 214,606 
13,516 33,576 3,192 707,410 2,092,430 305,958 
9,218 27,380 4,710 494,774 1,682,414 475,218 
3,388 8,796 1,114 188,102 545,264 184,894 
1,882 3,192 676 95,976 220,712 104,298 
8,732 33,598 3,778 547,902 2,235,656 485,366 

10,528 35,898 3,036 627,474 2,232,356 356,390 
1,670 3,940 388 102,584 310,896 66,984 
3,448 7,240 446 198,060 479,950 80,446 
2,050 4,582 534 113,642 298,988 66,688 

150 458 10C 7,372 32,794 21,912 
1,328 3,678 428 78,192 279,922 70,208 
2,006 3,724 402 103,910 255,996 44,912 

28,058 124,608 15,000 1,641,048 8,466,794 1,307,824 
20,546 101,210 12,570 1,228,048 7,002,554 1,092,246 

7,512 23,398 2,430 413,000 1,464,240 215,578 
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27.—Années de prestation terminées en 1954 et jours indemnisés au titre de ces années de 
prestation, selon le groupe industriel et l'âge du réclamant—fin 

Groupe industriel 

Années de prestation terminées 

Âgés de 
moins de 

25 ans 

Agés de 
25-59 

Âgés de 
60 ans 
ou plus 

Jours indemnisés 

Agés de 
moins de 

25 ans 

Âgés de 
25-59 
ans 

Âgés de 
60 ans 

ou plus 

Transports, entreposage et communicat ions 
Transports 
Entreposage 
Communications 

Services d'utilité publ ique 

Commerce 
De gros 
De détail 

Finance, assurance et immeuble 

Services 
Sociaux ou publics 
Gouvernementaux 
Récréatifs 
Commerciaux 
Personnels 

Non spécifié 

Total, toutes industries 1  

17,484 
15,524 

530 
1,430 

1,188 

«5,880 
6,032 

19,1 

2,720 

19,370 
1,136 
5,570 
1,166 
1,004 

10,494 

896 

48,888 
45,202 

1,624 
2,062 

3,524 

53,986 
15,542 
38,444 

4,460 

62,308 
5,032 

21,192 
3,176 
3,186 

29,722 

2,786 

7,664 
7,244 

266 
154 

692 

7,244 
2,018 
5,226 

1,022 

14,778 
1,432 
6,482 
1,108 

886 
4,870 

314 

1,054,002 
938,750 
30,754 

66,330 

1,407,424 
312,298 

1,095,126 

131,656 

1,078,194 
55,250 

355,518 
62,364 
52,170 

552,892 

53,898 

3,434,728 
3,132,876 

118,906 
182,946 

270,636 

3,887,010 
1,068,928 
2,818,082 

346,752 

4,536,068 
366,956 

1,566,376 
230,330 
210,430 

2,161,976 

202,194 

1,284,560 
1,223,058 

36,708 
24,794 

108,897 

922,232 
268,868 
65b,364 

149,934 

1,558,178 
159,382 
645,274 
113,210 
96,730 

543,582 

29,706 

208,928 617,002 11,729,814 40,972,850 

1 Le total des années de prestation terminées est effectivement de 917,736 puisqu'il y a 10,134 années de prestation 
où les réclamants n'ont pas indiqué leur âge; sur ces 10,134 années, 630,752 jours furent indemnisés de sorte que le 
total des jours indemnisés au t i t re des années de prestation terminées se chiffre par 62,525,086. 

28.—Années de prestation terminées en 1953 et 1954 et jours Indemnisés au titre de ces années, 
selon le groupe professionnel 

Groupe professionnel 

Gérants 
Professionnels 
Commis aux écritures 
Transports 
Communications 
Commerce 
Finance 
Services (autres que professionnels) 

Personnels (autres que domestiques) 
Domestique 
D e sécurité 
Autres 

Agriculture 
Pêche, piégeage et abatage 

Pêche et piégeage 
Abatage (y compris forestage) 

Mines 
Fabrication et mécanique 
Éclairage et énergie électriques et mécaniciens de 

machines fixes 
Construction 
Manœuvres 
Non spécifié 

Total, toutes professions 

1953 

Années de 
prestation 
terminées 

5,886 
5,030 

50,906 
68,822 
4,802 

37,292 
352 

62,414 
Se, 854 
$4,888 
9,SS0 
1,342 
3,486 

65,604 

18,482 
162,972 

12,854 

173,704 
9,098 

770,684 

Jours 
indemnisés 

430,668 
298,036 

3,217,318 
4,157,250 

343,196 
2,305,376 

21,000 
4,415,132 
1,883,182 
1,658,878 

808,771 
84,202 

214,806 
3,492,056 

68,552 
3,415,504 

958,778 
8,064,692 

830,910 
5,235,060 

10,125,730 
550,180 

44,660,188 

1954 

Années de 
prestation 
terminées 

6,672 
6,392 

59,682 
83,354 
5,796 

43,708 
414 

73,202 
SI, 75 4 
28,260 
10,892 
1,496 
4,378 

64,520 
948 

63,572 
27,080 

209,064 

14,610 
106,620 
200,940 

11,304 

917,736 

Jours 
indemnisés 

536,662 
423,722 

4,338,714 
5,745,506 

454,550 
3,028,418 

24,542 
5,811,286 
2,551,972 
2,089,568 
1,064,670 

105,076 
315,710 

3,923,422 
80,954 

S, 862,468 
1,528,868 

13,411,974 

1,104,038 
7,244,706 

13,864,960 
768,008 

62,525,086 
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Service de placement.—Subordonnément à la loi de 1940 sur l'assurance-chômage, 
la Commission d'assurance-chômage dirige un service gratuit de placement. Le 
1 e r août 1941, la Commission a pris en charge les bureaux publics de placement qui 
fonctionnaient depuis plus de vingt ans en vertu d'une entente fédérale-provinciale et en 
a ajouté d'autres dans toutes les provinces, sauf Québec. Lorsque la Commission a 
établi ses propres bureaux dans la province de Québec, le gouvernement provincial a fermé 
un certain nombre des siens. 

29. -Demandes d'emploi, emplois offerts et emplois procurés par les bureaux de placement, 
1945-1954, et par province, 1952-1954 

NOTA.—Les chiffres provinciaux de 1920 à 1951 figurent au tableau correspondant des Annuaires précédents, à 
partir de 1926. Le total des années 1920-1937 figure à la page 797 de l'édition de 1938; celui de 1938, à, la page 839 
de l'édition de 1939, et celui des années 1939-1944, à la page 719 de l'édition de 1951. 

Demandes inscrites Emplois offerts Emplois procurés 

Année et province Année et province 

H o m m e s Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes 

1945 1,855,036 
1,464,533 
1,189,646 
1,197,295 
1,295,690 
1,500,763 
1,541,208 
1,781,689 
1,980,918 
2,129,110 

33,341 
39,421 
42,179 

661,948 
494,164 
439,577 
459,332 
494,956 
575,813 
623,467 
664,485 
754,358 
840,877 

2,282 
2,669 
2,621 

1,733,362 
1,335,200 
1,060,134 

794,207 
652,853 
800,611 
943,773 
865,152 
822,852 
665,029 

6,419 
2,551 
4,218 

687,886 
567,331 
476,643 
391,385 
373,837 
363,711 
387,795 
444,926 
466,310 
423,291 

586 
628 
788 

1,095,641 
624,052 
549,376 
497,916 
464,363 
559,882 
655,933 
677,777' 
661,167 
545,452 

5,203' 
2,980 
2,963 

397,940 
1946 

1,855,036 
1,464,533 
1,189,646 
1,197,295 
1,295,690 
1,500,763 
1,541,208 
1,781,689 
1,980,918 
2,129,110 

33,341 
39,421 
42,179 

661,948 
494,164 
439,577 
459,332 
494,956 
575,813 
623,467 
664,485 
754,358 
840,877 

2,282 
2,669 
2,621 

1,733,362 
1,335,200 
1,060,134 

794,207 
652,853 
800,611 
943,773 
865,152 
822,852 
665,029 

6,419 
2,551 
4,218 

687,886 
567,331 
476,643 
391,385 
373,837 
363,711 
387,795 
444,926 
466,310 
423,291 

586 
628 
788 

1,095,641 
624,052 
549,376 
497,916 
464,363 
559,882 
655,933 
677,777' 
661,167 
545,452 

5,203' 
2,980 
2,963 

235,360 
1947 

1,855,036 
1,464,533 
1,189,646 
1,197,295 
1,295,690 
1,500,763 
1,541,208 
1,781,689 
1,980,918 
2,129,110 

33,341 
39,421 
42,179 

661,948 
494,164 
439,577 
459,332 
494,956 
575,813 
623,467 
664,485 
754,358 
840,877 

2,282 
2,669 
2,621 

1,733,362 
1,335,200 
1,060,134 

794,207 
652,853 
800,611 
943,773 
865,152 
822,852 
665,029 

6,419 
2,551 
4,218 

687,886 
567,331 
476,643 
391,385 
373,837 
363,711 
387,795 
444,926 
466,310 
423,291 

586 
628 
788 

1,095,641 
624,052 
549,376 
497,916 
464,363 
559,882 
655,933 
677,777' 
661,167 
545,452 

5,203' 
2,980 
2,963 

220,473 
1948 

1,855,036 
1,464,533 
1,189,646 
1,197,295 
1,295,690 
1,500,763 
1,541,208 
1,781,689 
1,980,918 
2,129,110 

33,341 
39,421 
42,179 

661,948 
494,164 
439,577 
459,332 
494,956 
575,813 
623,467 
664,485 
754,358 
840,877 

2,282 
2,669 
2,621 

1,733,362 
1,335,200 
1,060,134 

794,207 
652,853 
800,611 
943,773 
865,152 
822,852 
665,029 

6,419 
2,551 
4,218 

687,886 
567,331 
476,643 
391,385 
373,837 
363,711 
387,795 
444,926 
466,310 
423,291 

586 
628 
788 

1,095,641 
624,052 
549,376 
497,916 
464,363 
559,882 
655,933 
677,777' 
661,167 
545,452 

5,203' 
2,980 
2,963 

214,424 
1949 

1,855,036 
1,464,533 
1,189,646 
1,197,295 
1,295,690 
1,500,763 
1,541,208 
1,781,689 
1,980,918 
2,129,110 

33,341 
39,421 
42,179 

661,948 
494,164 
439,577 
459,332 
494,956 
575,813 
623,467 
664,485 
754,358 
840,877 

2,282 
2,669 
2,621 

1,733,362 
1,335,200 
1,060,134 

794,207 
652,853 
800,611 
943,773 
865,152 
822,852 
665,029 

6,419 
2,551 
4,218 

687,886 
567,331 
476,643 
391,385 
373,837 
363,711 
387,795 
444,926 
466,310 
423,291 

586 
628 
788 

1,095,641 
624,052 
549,376 
497,916 
464,363 
559,882 
655,933 
677,777' 
661,167 
545,452 

5,203' 
2,980 
2,963 

219,816 
1950 

1,855,036 
1,464,533 
1,189,646 
1,197,295 
1,295,690 
1,500,763 
1,541,208 
1,781,689 
1,980,918 
2,129,110 

33,341 
39,421 
42,179 

661,948 
494,164 
439,577 
459,332 
494,956 
575,813 
623,467 
664,485 
754,358 
840,877 

2,282 
2,669 
2,621 

1,733,362 
1,335,200 
1,060,134 

794,207 
652,853 
800,611 
943,773 
865,152 
822,852 
665,029 

6,419 
2,551 
4,218 

687,886 
567,331 
476,643 
391,385 
373,837 
363,711 
387,795 
444,926 
466,310 
423,291 

586 
628 
788 

1,095,641 
624,052 
549,376 
497,916 
464,363 
559,882 
655,933 
677,777' 
661,167 
545,452 

5,203' 
2,980 
2,963 

230,920 
1951 

1,855,036 
1,464,533 
1,189,646 
1,197,295 
1,295,690 
1,500,763 
1,541,208 
1,781,689 
1,980,918 
2,129,110 

33,341 
39,421 
42,179 

661,948 
494,164 
439,577 
459,332 
494,956 
575,813 
623,467 
664,485 
754,358 
840,877 

2,282 
2,669 
2,621 

1,733,362 
1,335,200 
1,060,134 

794,207 
652,853 
800,611 
943,773 
865,152 
822,852 
665,029 

6,419 
2,551 
4,218 

687,886 
567,331 
476,643 
391,385 
373,837 
363,711 
387,795 
444,926 
466,310 
423,291 

586 
628 
788 

1,095,641 
624,052 
549,376 
497,916 
464,363 
559,882 
655,933 
677,777' 
661,167 
545,452 

5,203' 
2,980 
2,963 

262,305 
1952 

1,855,036 
1,464,533 
1,189,646 
1,197,295 
1,295,690 
1,500,763 
1,541,208 
1,781,689 
1,980,918 
2,129,110 

33,341 
39,421 
42,179 

661,948 
494,164 
439,577 
459,332 
494,956 
575,813 
623,467 
664,485 
754,358 
840,877 

2,282 
2,669 
2,621 

1,733,362 
1,335,200 
1,060,134 

794,207 
652,853 
800,611 
943,773 
865,152 
822,852 
665,029 

6,419 
2,551 
4,218 

687,886 
567,331 
476,643 
391,385 
373,837 
363,711 
387,795 
444,926 
466,310 
423,291 

586 
628 
788 

1,095,641 
624,052 
549,376 
497,916 
464,363 
559,882 
655,933 
677,777' 
661,167 
545,452 

5,203' 
2,980 
2,963 

302,730' 
1953 

1,855,036 
1,464,533 
1,189,646 
1,197,295 
1,295,690 
1,500,763 
1,541,208 
1,781,689 
1,980,918 
2,129,110 

33,341 
39,421 
42,179 

661,948 
494,164 
439,577 
459,332 
494,956 
575,813 
623,467 
664,485 
754,358 
840,877 

2,282 
2,669 
2,621 

1,733,362 
1,335,200 
1,060,134 

794,207 
652,853 
800,611 
943,773 
865,152 
822,852 
665,029 

6,419 
2,551 
4,218 

687,886 
567,331 
476,643 
391,385 
373,837 
363,711 
387,795 
444,926 
466,310 
423,291 

586 
628 
788 

1,095,641 
624,052 
549,376 
497,916 
464,363 
559,882 
655,933 
677,777' 
661,167 
545,452 

5,203' 
2,980 
2,963 

332,239 
1954 

1,855,036 
1,464,533 
1,189,646 
1,197,295 
1,295,690 
1,500,763 
1,541,208 
1,781,689 
1,980,918 
2,129,110 

33,341 
39,421 
42,179 

661,948 
494,164 
439,577 
459,332 
494,956 
575,813 
623,467 
664,485 
754,358 
840,877 

2,282 
2,669 
2,621 

1,733,362 
1,335,200 
1,060,134 

794,207 
652,853 
800,611 
943,773 
865,152 
822,852 
665,029 

6,419 
2,551 
4,218 

687,886 
567,331 
476,643 
391,385 
373,837 
363,711 
387,795 
444,926 
466,310 
423,291 

586 
628 
788 

1,095,641 
624,052 
549,376 
497,916 
464,363 
559,882 
655,933 
677,777' 
661,167 
545,452 

5,203' 
2,980 
2,963 

316,136 

Terre-Neuve 
9 

1952 
1953 
1954 

1,855,036 
1,464,533 
1,189,646 
1,197,295 
1,295,690 
1,500,763 
1,541,208 
1,781,689 
1,980,918 
2,129,110 

33,341 
39,421 
42,179 

661,948 
494,164 
439,577 
459,332 
494,956 
575,813 
623,467 
664,485 
754,358 
840,877 

2,282 
2,669 
2,621 

1,733,362 
1,335,200 
1,060,134 

794,207 
652,853 
800,611 
943,773 
865,152 
822,852 
665,029 

6,419 
2,551 
4,218 

687,886 
567,331 
476,643 
391,385 
373,837 
363,711 
387,795 
444,926 
466,310 
423,291 

586 
628 
788 

1,095,641 
624,052 
549,376 
497,916 
464,363 
559,882 
655,933 
677,777' 
661,167 
545,452 

5,203' 
2,980 
2,963 

410' 
433 
375 

île-du-Prince-Édouard 1952 
1953 
1954 

8,780 
9,989 
9,848 

4,298 
5,003 
4,601 

4,942 
4,561 
3,987 

3,612 
4,296 
3,753 

4,073' 
4,101 
3,296 

2,749' 
3,331 
2,721 

Nouvelle-Ecosse 1952 
1953 
1954 

75,374 
81,892 
77,882 

20,738 
23,114 
22,196 

29,472 
25,016 
20,526 

13,548 
13,914 
10,943 

27,137' 
24,050 
17,755 

9,862' 
10,984 
8,410 

Nouveau-Brunswick 1952 
1953 
1954 

79,552 
87,215 
89,348 

20,223 
22,333 
20,991 

34,145 
29,450 
30,701 

10,794 
10,356 
8,716 

27,303' 
23,269 
25,940 

7,903' 
7,765 
6,433 

1952 
1953 
1954 

509,560 
574,921 
579,429 

161,995 
195,365 
210,770 

232,625 
223,266 
171,987 

114,688 
121,627 
104,845 

179,286' 
174,902 
134,556 

72,458' 
84,972 
74,838 

1952 
1953 
1954 

560,228 
648,590 
752,356 

240,034 
266,441 
301,452 

296,160 
303,191 
231,994 

154,032 
164,076 
134,868 

233,234' 
245,080 
191,771 

105,670' 
114,088 
97,949 

1952 
1953 
1954 

91,090 
99,629 

101,067 

47,685 
59,396 
64,270 

47,856 
45,820 
34,262 

33,158 
38,480 
35,538 

34,740' 
33,418 
27,570 

22,318' 
27,958 
27,624 

Saskatchewan 1952 
1953 
1954 

56,703 
62,808 
71,509 

23,744 
24,610 
29,097 

41,467 
39,689 
34,721 

18,653 
18,079 
15,957 

29,906' 
30,279 
28,516 

11,660' 
11,540 
10,847 

1952 
1953 
1954 

111,219 
124,261 
137,287 

45,934 
49,750 
53,546 

82,990 
69,813 
54,814 

39,054 
35,546 
32,507 

63,066' 
55,662 
44,328 

25,874' 
24,499 
22,367 

Colombie-Britannique 1952 
1953 
1954 

255,842 
252,192 
268,205 

97,552 
105,677 
131,333 

89,076 
79,495 
77,819 

56,801 
59,308 
75,556 

73,829' 
67,426 
68,757 

43,826' 
46,669 
64,572 
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Section 6.—Formation professionnelle* 

Le ministère du Travail, en vertu de la loi de 1952 sur la coordination de la formation 
professionnelle, collabore avec les provinces à encourager et à pousser la formation pro
fessionnelle au Canada; il partage avec les gouvernements provinciaux les frais d'établis
sement et de fonctionnement de différents genres d'écoles et de programmes de formation. 

Le programme fédéral-provincial dans le cadre duquel s'inscrivent toutes les classes 
et les œuvres de formation est connu sous le nom de "Programme de formation profession
nelle au Canada". Dans l'exécution du programme, le ministre du Travail bénéficie des 
avis et du concours du Conseil de la formation professionnelle qui est formé de représentants 
des gouvernements provinciaux, des employeurs, des travailleurs syndiqués et des autres 
corps intéressés. Les questions d'apprentissage, y compris la participation fédérale, re
lèvent du Comité de l'apprentissage qui fait rapport au ministre par l'intermédiaire du 
Conseil. 

Tous les programmes de formation professionnelle sont mis en œuvre sous la direction 
immédiate ou sous la surveillance de la province intéressée et le gouvernement fédéral la 
rembourse de ses dépenses. Le gouvernement fédéral paie aux provinces tous les frais 
des classes ou des programmes de formation mis en œuvre pour le compte des ministères 
fédéraux, pour les forces armées ou pour d'autres organismes fédéraux. Dans les autres 
cas, il paie la moitié des dépenses, à concurrence des sommes votées à cette fin par le Par
lement. 

Il y a quatre accords fédéraux-provinciaux sur la nature et le chiffre des dépenses 
partagées à l'égard de différents genres de formation: l'accord sur l'aide aux écoles pro
fessionnelles, l'accord sur l'apprentissage, l'accord sur la formation professionnelle et l'ac
cord sur les cours de formation professionnelle par correspondance. 

Aide aux écoles professionnelles.—Des accords d'une durée de dix ans visant les 
écoles professionnelles ont été signés par neuf provinces en 1945, par Terre-Neuve en 
1950 et par les Territoires du Nord-Ouest en 1954. Ces accords, expirés le 31 mars 1955, 
ont été prolongés d'un an en attendant la décision du gouvernement fédéral touchant sa 
ligne de conduite et les modalités à adopter en matière d'assistance. Les accords primitifs 
prévoyaient la dépense de 20 millions durant une période de dix ans pour les frais de 
fonctionnement des écoles professionnelles venant au-dessous de l'échelon universitaire et 
d'un montant de 10 millions pour aider à la construction et à l'équipement des écoles. 
Des fonds additionnels ont été prévus pour Terre-Neuve et les Territoires du Nord-Ouest. 
Le nouvel accord d'un an alloue pour les frais de fonctionnement un montant de $2,070,000 
à distribuer aux provinces à raison de $10,000 à chacune, le reste étant réparti proportion
nellement à la population de 15 à 19 ans compris. 

Voici les montants versés aux provinces et aux territoires au cours de l'année financière 
terminée le 31 mars 1955: 

Province Allocation 
annuelle1 ^nce ^ % 

t 
66,600 
25,500 

121,003 
89,800 

638,100 
597,500 
34,116 

ve et les Territc 

% 
Saskatchewan 165,237 

t 
66,600 
25,500 

121,003 
89,800 

638,100 
597,500 
34,116 

ve et les Territc 

% 
Saskatchewan 165,237 

t 
66,600 
25,500 

121,003 
89,800 

638,100 
597,500 
34,116 

ve et les Territc 

Colombie-Britannique 140,700 
Nouveau-Brunswick 

t 
66,600 
25,500 

121,003 
89,800 

638,100 
597,500 
34,116 

ve et les Territc 

Colombie-Britannique 140,700 

Québec 
Ontario 

t 
66,600 
25,500 

121,003 
89,800 

638,100 
597,500 
34,116 

ve et les Territc 

Québec 
Ontario 

t 
66,600 
25,500 

121,003 
89,800 

638,100 
597,500 
34,116 

ve et les Territc 

TOTAL 2.029,522 

1 Les provinces autres que Terre-Neu 

t 
66,600 
25,500 

121,003 
89,800 

638,100 
597,500 
34,116 

ve et les Territc )ires du Nord-Ouest ont utilisé leur allocation totale 

* De plus amples renseignements sont donnes dans le rapport annuel Division de la formation professionnelle au 
Canada, publié sous forme de supplément du rapport annuel du ministère du Travail . 
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Formation d'apprentis.—Des accords d'une durée de dix ans commençant le 
l»r avril 1944 ont été signés par toutes les provinces, sauf le Québec et l'île-du-Prince-
Édouard. Terre-Neuve a signé un accord en 1950 pour le reste des dix ans. Les accords 
ont été renouvelés pour une autre période de dix ans expirant le 31 mars 1964. Ils prévoient 
le partage, par moitié, des dépenses provinciales pour la formation des apprentis liés par 
contrat et inscrits au ministère du Travail au titre de la loi sur l'apprentissage de chaque 
province. Les apprentis reçoivent leur formation au travail même ainsi que dans des 
classes spécialement organisées, soit de plein temps et de jour soit à temps partiel et du 
soir ou de jour. Le 31 mars 1955, un total de 14,023 apprentis étaient inscrits. Voici 
les dépenses fédérales à cette fin pour l'année terminée le 31 mars 1955: 

Province Province Paiement 

Terre-Neuve 18,281 
Nouvelle-Ecosse 54,789 
Nouveau-Brunswick 44,427 
Ontario 312,747 
Manitoba 67,902 
Saskatchewan 76,880 

Alber ta 207,937 
Colombie-Britannique 55,252 
Territoires du Nord-Ouest 799 

TOTAL 839,014 

Cours de formation professionnelle.—Des accords, prévoyant le partage avec les 
provinces des frais de diverses œuvres de formation autres que l'enseignement donné 
normalement dans les écoles bénéficiant de l'accord sur l'aide aux écoles professionnelles, 
sont en vigueur depuis 1939. Les accords, mis au point en 1948 et expirés en 1954, ont été 
renouvelés pour une autre période de cinq ans, mais la disposition relative au partage 
de l'aide financière accordée aux étudiants d'université et aux infirmières stagiaires doit 
être renouvelée chaque année. Les conditions auxquelles est accordée une aide financière 
aux diverses œuvres sont énoncées dans des annexes formant partie de chaque accord. 
Ces annexes visent des classes spéciales de formation pour les membres des forces armées 
dont les frais sont entièrement acquittés par le Trésor fédéral, des classes pour les nouveaux 
emplo3'és des industries intéressant la défense dont le gouvernement fédéral paie 75 p. 100 
des frais, des programmes de formation individuelle ou collective pour les anciens com
battants et dont tous les frais sont remboursés, et des programmes spéciaux pour les em
ployés des ministères fédéraux et dont les frais sont entièrement acquittés par le Trésor 
fédéral. De plus, les frais des genres suivants de classes sont partagés également entre 
les gouvernements fédéral et provinciaux: formation des personnes en chômage qui en ont 
besoin pour se préparer à un emploi accessible; réadaptation des invalides; classes de 
courte durée pour les jeunes ruraux; et programmes de formation pour les surveillants des 
établissements industriels. La dépense fédérale au titre de ces accords a totalisé $869,759 
pour l'année terminée le 31 mars 1955. 

Cours par correspondance.—En vertu des dispositions de l'accord sur les cours 
par correspondance, le gouvernement fédéral partage également avec les provinces les 
frais d'impression et de préparation des cours par correspondance. Ces cours, au nombre 
d'environ 100, doivent être approuvés par un comité composé des responsables provinciaux 
des cours par correspondance. Les cours sont accessibles aux étudiants de tout le pays 
aux mêmes conditions qu'aux étudiants de la province où les cours sont préparés. Une 
somme de $125,000 a été affectée en 1955 pour couvrir les dépenses d'une période de cinq 
ans. Des paiements sont versés aux provinces seulement au terme des cours approuvés. 
Les accords ont été prolongés d'une autre année financière pour permettre l'achèvement 
de cours non terminés et certaines mises au point. 
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Section 7.—Accidents du travail et indemnisation des accidentés 
Sous-section 1.—Accidents mortels 

Le ministère fédéral du Travail réunit depuis 1903 la statistique des accidents mortels 
survenus dans l'industrie. Il l'obtient des Commissions provinciales des accidents du tra
vail, de la Commission des transports et d'autres services officiels, des correspondants et 
des journaux. 

30.—Accidents mortels du travail, par industrie, 1952-1951 

Industrie 
Nombre 

1952 1953 

Pourcentage du to ta l 

1953 1954 

Agriculture 
Abatage du bois 
Pêche et piégeage 
Mines, affinage des non-ferreux et carrières 
Fabrication 
Construction 
Énergie et éclairage électriques 
Transports et services d'util i té publ ique. . . 
Commerce 
Finance 
Services 

Total 

102 
177 
21 

212 
236 
247 
43 

254 
48 

1 
108 

119 
169 

250 
229 
35 

181 
61 
4 

87 

104 
172 
33 

209 
212 
239 

26 
198 
55 

7-0 
12-2 
1-5 

14-6 
16-3 
17-0 
3-0 

17-5 
3-3 
0-1 
7-5 

12-4 
2-7 

14-0 
18-1 
16-9 
2-5 

13-4 
4-5 
0-3 
6-4 

7-8 
12-9 
2-5 

15-7 
15-9 
18-0 
2-0 

15-0 
4-1 
0-2 
5-9 

1,359 1,330 100-0 100 0 100 0 

Causes des accidents mortels.—En 1954, 346 des 1,330 accidents mortels ont été 
causés par des objets en mouvement, 65 par la chute d'arbres et de branches, 41 par la 
chute ou le vol d'objets dans des mines ou carrières, 37 par des automobiles et des camions, 
et 33 par des éboulements et des effondrements. Les collisions, déraillements, bris, etc. 
ont causé 326 accidents mortels. Parmi ces accidents, 145 intéressaient des automobiles 
et des camions, 70 des embarcations, 54 des tracteurs, 28 des avions et 24 des chemins 
de fer. Les chutes et faux-pas ont causé 255 décès, dont 243 chutes d'un niveau à un 
autre, y compris 76 chutes dans une rivière, un lac, la mer ou un plan d'eau portuaire, 34 
chutes en bas d'échafaudages et d'appontements, 28 chutes dans des puits, des excavations, 
etc., 23 chutes hors de bâtiments et en bas de toits ou de tours, et 15 chutes en bas d'une 
échelle ou dans un escalier. L'exposition aux poussières ou aux gaz a causé 93 décès; 84 
ouvriers sont morts après avoir été pris dans des machines ou écrasés entre des pièces de 
machines ou d'autres engins. Les incendies, les températures extrêmes et les explosions 
ont causé 73 décès, le surmenage et les maladies professionnelles 71 et l'électrocution 64. 

Sous-section 2.—Indemnisation des accidentés* 

Toutes les provinces ont une loi qui assure l'indemnisation du travailleur victime 
d'un accident par suite et au cours de l'exercice de ses fonctions, ou atteint d'une maladie 
professionnelle déterminée, sauf s'il est immobilisé moins d'un certain nombre de jours. 
La législation de toutes les provinces prévoit un régime obligatoire de responsabilité collec
tive de la part des employeurs. Pour assurer le versement de l'indemnité, chaque loi 
provinciale pourvoit à la création d'une caisse des accidents, administrée par la province, 
à laquelle les patrons sont tenus de contribuer selon un barème déterminé par la Commission 
des accidents du travail d'après les dangers que comporte l'industrie. Le travailleur que 
visent les dispositions de la loi n'a pas droit d'actionner son employeur pour blessures 
subies à l'ouvrage. En Ontario et au Québec, les autorités publiques, les compagnies de 
chemins de fer et de navigation, de même que les compagnies de téléphone et de télégraphe 
sont individuellement responsables de l'indemnisation telle qu'elle est déterminée par la 
Commission et payent une certaine proportion des frais d'administration. Une loi fédérale 
pourvoit à l'indemnisation des employés fédéraux victimes d'accidents, aux termes de la 

* Pour plus ample3 renseignements, voir la brochure L'indemnisation des accidentés du travail au Canada- Lois 
provinciales comparées, publiée par le ministère du Travail . ' 
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loi de la province où l'employé travaille habituellement. Les marins non visés par une 
loi provinciale des accidents du travail ont droit à l'indemnisation en vertu de la loi de 1946 
sur l'indemnisation des marins marchands. 

Les soins médicaux sont fournis gratuitement aux ouvriers de toutes les provinces 
durant leur immobilisation. Une indemnité est payable dans toutes les provinces aux 
ouvriers qui contractent le charbon ou qui sont atteints d'arsenicisme, de saturnisme, dihy-
drargyrisme et de phosphorisme. En certaines circonstances, on indemnise aussi les 
ouvriers atteints de silicose. Les autres maladies indemnisables varient selon les industries 
de la province. 

Portée des lois d' indemnisation des accidentés du travail.—Les lois n'ont pas 
toutes la même portée, mais s'appliquent en général à la construction, aux mines, à la fa
brication, au forestage, aux transports et communications et aux services d'utilité publique. 
Les entreprises qui, d'habitude, n'emploient qu'un certain nombre d'ouvriers peuvent être 
exclues, sauf en Alberta et en Colombie-Britannique. 

Prestations.—Chaque loi, sauf en Saskatchewan et en Alberta, prévoit que si, par 
suite d'invalidité, un travailleur n'est empêché de gagner plein salaire que pendant un 
certain nombre de jours n'atteignant pas en tout une période déterminée dite "période 
d'attente", il n'a pas droit à une indemnité à l'égard de la période de son invalidité; au 
Manitoba et en Colombie-Britannique, il ne touche aucune indemnité à l'égard des trois 
premiers jours de son invalidité. Lorsque l'invalidité se prolonge au delà du nombre 
de jours prescrit, l'indemnité est payable à compter de la date de l'accident. Les soins 
médicaux sont toujours acquittés à partir de cette date. En Saskatchewan et en Alberta, 
la période d'attente est d'une journée, c'est-à-dire que le travailleur n'est pas indemnisé 
s'il chôme seulement le jour où survient l'accident. Quand il est immobilisé pendant plus 
longtemps, l'indemnité lui est versée à partir du lendemain de l'accident. Dans les cas 
d'accidents mortels, l'indemnisation est la suivante: 

Frais funéraires: $250 en Saskatchewan et en Colombie-Britannique; $200 à Terre-
Neuve, dans l'île-du-Prince-Édouard, en Nouvelle-Ecosse, au Nouveau-Brunswick, au 
Québec, en Ontario, au Manitoba et en Alberta. Dans sept provinces, on alloue une 
autre somme pour le transport de la dépouille du travailleur. 

Une veuve ou un veuf invalide (ou une mère adoptive, tant que les enfants n'ont pas 
atteint la limite d'âge) touchent une pension mensuelle de $75 en Ontario, en Saskatchewan 
et en Colombie-Britannique, de $55 au Québec et de $50 à Terre-Neuve, dans l'île-du-
Prince-Édouard, en Nouvelle-Ecosse, au Nouveau-Brunswick, au Manitoba et en Alberta. 
En outre, une somme de $200 est payée en Ontario et au Québec et de $100 dans toutes 
les autres provinces. 

Pour chaque enfant à la charge d'un parent ou d'une mère adoptive touchant une 
indemnité, il est payé $25 par mois en Ontario, en Saskatchewan, en Alberta et_en Colombie-
Britannique, $20 en Nouvelle-Ecosse, au Québec et au Manitoba, $15 dans l'île-du-Prince-
Édouard et $12 à Terre-Neuve et au Nouveau-Brunswick, et à concurrence de $110 à 
chaque famille dans l'île-du-Prince-Édouard et de $130 en Nouvelle-Ecosse. 

A l'égard de chaque orphelin, il est versé une allocation mensuelle de $35 en Ontario 
et en Saskatchewan, de $30 en Nouvelle-Ecosse, au Québec, au Manitoba et en Colombie-
Britannique, de $25 dans l'île-du-Prince-Édouard, au Nouveau-Brunswick et en Alberta 
(dans cette dernière province, un supplément maximum de $10 peut être accordé selon que 
le juge à propos la Commission) et de $20 à Terre-Neuve, et à concurrence de $100 par mois 
à chaque famille dans l'île-du-Prince-Édouard et de $120 en Nouvelle-Ecosse. 

A l'exception des invalides, les paiements à l'égard des enfants ne sont pas continués 
au delà de 16 ans dans sept provinces, mais la Commission a le pouvoir de payer l'allocation 
jusqu'à l'âge de 18 ans si elle le juge à propos pour permettre à l'enfant de continuer ses 
études. Au Québec, la limite d'âge est 18 ans; au Nouveau-Brunswick et en Colombie-
Britannique, l'allocation est payée jusqu'à l'âge de 18 ans si l'enfant fréquente régulièrement 
l'école. En Nouvelle-Ecosse, au Nouveau-Brunswick, en Ontario, au Manitoba, en 
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Saskatchewan et en Colombie-Britannique, les paiements à l'égard des enfants invalides 
sont continués jusqu'à leur rétablissement, mais les autres provinces ne font des paiements 
qu'à l'égard de la période de temps pendant lequel, d'après la Commission, l'ouvrier aurait 
contribué à leur entretien. 

Quand les seules personnes à charge sont des personnes autres que l'épouse ou les 
enfants, toutes les lois portent que l'indemnité mensuelle doit être une somme raisonnable 
proportionnée à la perte pécuniaire et à concurrence de $100 en Ontario, de $85 en Alberta, 
de $75 en Colombie-Britannique et de $60 dans l'ÎIe-du-Prince-Édouard, en Nouvelle-
Ecosse et au Mamtoba. En Colombie-Britannique, si l'ouvrier laisse des parents à sa 
charge ainsi qu'une épouse ou des orphelins, le maximum à payer à un parent ou aux parents 
est $75 par mois. L'indemnité aux personnes à charge autres que l'épouse ou les enfants 
est continuée seulement pendant le temps où, d'après la Commission, l'ouvrier aurait 
contribué à leur subsistance. 

A l'exception de l'Alberta et de la Colombie-Britannique, il existe dans chaque province 
un maximum à l'indemnité payable à l'ensemble des personnes à charge si l'ouvrier meurt. 
A Terre-Neuve et en Nouvelle-Ecosse, le maximum est les deux tiers du salaire de l'ouvrier; 
au Nouveau-Brunswick, au Québec et au Manitoba, 70 p. 100; et dans l'île-du-Prince-
Édouard, 75 p. 100. En Ontario et en Saskatchewan, le maximum est la moyenne du 
salaire. 

Toutefois, quel que soit le salaire du travailleur, l'indemnité ne doit pas être inférieure 
à certaines mensualités minimums. Au Québec, le minimum payable au conjoint ayant 
un enfant est $75 par mois, ou $95 s'il y a plus d'un enfant; au Manitoba, le minimum 
s'établit à $70 pour le conjoint et un enfant et à $90 pour plus d'un enfant; en Saskat
chewan, le minimum est de $100 par mois pour le conjoint et un enfant et $115 pour deux 
enfants, plus $10 par mois pour chaque enfant additionnel. A Terre-Neuve, la veuve doit 
recevoir au moins $50 par mois et un supplément de $12 pour chaque enfant de moins de 
16 ans à concurrence de $100. En Ontario, le minimum payable à la veuve est $75 par 
mois, avec supplément de $25 pour chaque enfant à concurrence de $150. 

L'indemnité d'invalidité totale à Terre-Neuve et en Nouvelle-Ecosse consiste en un 
paiement périodique durant toute l'invalidité égal à 6 6 | p. 100 du salaire moyen; au 
Nouveau-Brunswick, au Québec et au Manitoba, il est de 70 p. 100, dans l'île-du-Prince-
Edouard, en Ontario, en Saskatchewan, en Alberta et en Colombie-Britannique, de 75 
p. 100. Sauf au Nouveau-Brunswick, la loi fixe un minimum à payer dans le cas d'invali
dité totale et définitive. Le minimum est de $15 par semaine dans l'île-du-Prince-Édouard, 
au Québec et au Manitoba et de $25 en Saskatchewan, en Alberta et en Colombie-Britan
nique. A Terre-Neuve, le minimum est de $65 par mois, en Nouvelle-Ecosse, $85, et en 
Ontario, $100. Toutefois, dans toutes les provinces, sauf la Nouvelle-Ecosse et la Saskat
chewan, si le salaire moyen est inférieur au minimum, c'est le salaire moyen qui est payé. 
Pour l'invalidité partielle, l'indemnité est soit un pourcentage de la différence entre ce 
que gagnait l'accidenté avant et après l'accident, le taux du pourcentage étant le même que 
pour l'invalidité totale, soit le montant déterminé par la Commission d'après la diminution 
de capacité de gagner de l'accidenté. Dans toutes les provinces, sauf la Colombie-Bri
tannique, si la capacité de gagner est réduite de 10 p. 100 ou moins, une somme globale 
peut être versée. 

Le salaire moyen sur lequel l'indemnité se fonde se borne à $4,000 au Québec, en 
Ontario, en Saskatchewan et en Colombie-Britannique, à $3,000 à Terre-Neuve, en 
Nouvelle-Ecosse, au Nouveau-Brunswick, au Manitoba et en Alberta et à $2,700 dans 
Plle-du-Prince-Édouard. Si le salaire gagné au moment de l'accident est jugé peu satis
faisant comme base de calcul de l'indemnité, la Commission peut se fonder sur le salaire 
moyen d'une autre personne occupant un emploi analogue. L'indemnité versée aux 
travailleurs de moins de 21 ans peut s'accroître plus tard s'il appert que leur capacité de 
gagner aurait augmenté si l'accident ne s'était pas produit. 

Le tableau 31 indique le nombre d'accidents industriels déclarés par chacune des 
provinces et les indemnités versées par les Commissions des accidents du travail de 1951 
à 1954. 
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31.—Accidents industriels déclarés et indemnités versées par les Commissions des accidents 
du travail, 1951-1954 

Accidents industriels déclarés 

Année e t province Soins 
médicaux 

seulement1 

Invalidité 
temporaire 

Invalidi té 
permanente Mortels Total 

Indemnités 
versées2 

1951 

3,425 
411 

9,545 
5,710 

129,486 
11,249 
6,711 

20,312 
40,268 

2,725 
439 

7,503 
9,234 

45,010 
6,577 
6,812 

14,754 
26,023 

67 
10 

482 
206 

' i ,775 
349 
135 
636 

1,513 

11 

43 
27 

207 
292 
37 
18 

102 
184 

6,228 
860 

17,573 
15,177 
95,930 

176,563 
17,212 
13,676 
35,804 
67,988 

S 

294,597 
68,249 

2,894,044 
1,446,580 

10,771,507* 
23,602,661' 

1,748,161 
1,802,224' 
4,112,149 

12,337,916 

3,425 
411 

9,545 
5,710 

129,486 
11,249 
6,711 

20,312 
40,268 

2,725 
439 

7,503 
9,234 

45,010 
6,577 
6,812 

14,754 
26,023 

67 
10 

482 
206 

' i ,775 
349 
135 
636 

1,513 

11 

43 
27 

207 
292 
37 
18 

102 
184 

6,228 
860 

17,573 
15,177 
95,930 

176,563 
17,212 
13,676 
35,804 
67,988 

S 

294,597 
68,249 

2,894,044 
1,446,580 

10,771,507* 
23,602,661' 

1,748,161 
1,802,224' 
4,112,149 

12,337,916 

3,425 
411 

9,545 
5,710 

129,486 
11,249 
6,711 

20,312 
40,268 

2,725 
439 

7,503 
9,234 

45,010 
6,577 
6,812 

14,754 
26,023 

67 
10 

482 
206 

' i ,775 
349 
135 
636 

1,513 

11 

43 
27 

207 
292 
37 
18 

102 
184 

6,228 
860 

17,573 
15,177 
95,930 

176,563 
17,212 
13,676 
35,804 
67,988 

S 

294,597 
68,249 

2,894,044 
1,446,580 

10,771,507* 
23,602,661' 

1,748,161 
1,802,224' 
4,112,149 

12,337,916 

3,425 
411 

9,545 
5,710 

129,486 
11,249 
6,711 

20,312 
40,268 

2,725 
439 

7,503 
9,234 

45,010 
6,577 
6,812 

14,754 
26,023 

67 
10 

482 
206 

' i ,775 
349 
135 
636 

1,513 

11 

43 
27 

207 
292 
37 
18 

102 
184 

6,228 
860 

17,573 
15,177 
95,930 

176,563 
17,212 
13,676 
35,804 
67,988 

S 

294,597 
68,249 

2,894,044 
1,446,580 

10,771,507* 
23,602,661' 

1,748,161 
1,802,224' 
4,112,149 

12,337,916 

3,425 
411 

9,545 
5,710 

129,486 
11,249 
6,711 

20,312 
40,268 

2,725 
439 

7,503 
9,234 

45,010 
6,577 
6,812 

14,754 
26,023 

67 
10 

482 
206 

' i ,775 
349 
135 
636 

1,513 

11 

43 
27 

207 
292 
37 
18 

102 
184 

6,228 
860 

17,573 
15,177 
95,930 

176,563 
17,212 
13,676 
35,804 
67,988 

S 

294,597 
68,249 

2,894,044 
1,446,580 

10,771,507* 
23,602,661' 

1,748,161 
1,802,224' 
4,112,149 

12,337,916 

3,425 
411 

9,545 
5,710 

129,486 
11,249 
6,711 

20,312 
40,268 

2,725 
439 

7,503 
9,234 

45,010 
6,577 
6,812 

14,754 
26,023 

67 
10 

482 
206 

' i ,775 
349 
135 
636 

1,513 

11 

43 
27 

207 
292 
37 
18 

102 
184 

6,228 
860 

17,573 
15,177 
95,930 

176,563 
17,212 
13,676 
35,804 
67,988 

S 

294,597 
68,249 

2,894,044 
1,446,580 

10,771,507* 
23,602,661' 

1,748,161 
1,802,224' 
4,112,149 

12,337,916 

3,425 
411 

9,545 
5,710 

129,486 
11,249 
6,711 

20,312 
40,268 

2,725 
439 

7,503 
9,234 

45,010 
6,577 
6,812 

14,754 
26,023 

67 
10 

482 
206 

' i ,775 
349 
135 
636 

1,513 

11 

43 
27 

207 
292 
37 
18 

102 
184 

6,228 
860 

17,573 
15,177 
95,930 

176,563 
17,212 
13,676 
35,804 
67,988 

S 

294,597 
68,249 

2,894,044 
1,446,580 

10,771,507* 
23,602,661' 

1,748,161 
1,802,224' 
4,112,149 

12,337,916 

3,425 
411 

9,545 
5,710 

129,486 
11,249 
6,711 

20,312 
40,268 

2,725 
439 

7,503 
9,234 

45,010 
6,577 
6,812 

14,754 
26,023 

67 
10 

482 
206 

' i ,775 
349 
135 
636 

1,513 

11 

43 
27 

207 
292 
37 
18 

102 
184 

6,228 
860 

17,573 
15,177 
95,930 

176,563 
17,212 
13,676 
35,804 
67,988 

S 

294,597 
68,249 

2,894,044 
1,446,580 

10,771,507* 
23,602,661' 

1,748,161 
1,802,224' 
4,112,149 

12,337,916 

3,425 
411 

9,545 
5,710 

129,486 
11,249 
6,711 

20,312 
40,268 

2,725 
439 

7,503 
9,234 

45,010 
6,577 
6,812 

14,754 
26,023 

67 
10 

482 
206 

' i ,775 
349 
135 
636 

1,513 

11 

43 
27 

207 
292 
37 
18 

102 
184 

6,228 
860 

17,573 
15,177 
95,930 

176,563 
17,212 
13,676 
35,804 
67,988 

S 

294,597 
68,249 

2,894,044 
1,446,580 

10,771,507* 
23,602,661' 

1,748,161 
1,802,224' 
4,112,149 

12,337,916 

3,425 
411 

9,545 
5,710 

129,486 
11,249 
6,711 

20,312 
40,268 

2,725 
439 

7,503 
9,234 

45,010 
6,577 
6,812 

14,754 
26,023 

67 
10 

482 
206 

' i ,775 
349 
135 
636 

1,513 

11 

43 
27 

207 
292 
37 
18 

102 
184 

6,228 
860 

17,573 
15,177 
95,930 

176,563 
17,212 
13,676 
35,804 
67,988 

S 

294,597 
68,249 

2,894,044 
1,446,580 

10,771,507* 
23,602,661' 

1,748,161 
1,802,224' 
4,112,149 

12,337,916 

3,425 
411 

9,545 
5,710 

129,486 
11,249 
6,711 

20,312 
40,268 

2,725 
439 

7,503 
9,234 

45,010 
6,577 
6,812 

14,754 
26,023 

67 
10 

482 
206 

' i ,775 
349 
135 
636 

1,513 

11 

43 
27 

207 
292 
37 
18 

102 
184 

6,228 
860 

17,573 
15,177 
95,930 

176,563 
17,212 
13,676 
35,804 
67,988 

S 

294,597 
68,249 

2,894,044 
1,446,580 

10,771,507* 
23,602,661' 

1,748,161 
1,802,224' 
4,112,149 

12,337,916 

Total 921 147,011 59,078,088 921 147,011 59,078,088 

1953 

5,466 
424 

10,236 
6,571 

137,938 
11,351 
7,491 

23,803 
42,855 

4,065 
446 

6,886 
8,463 

54,802 
5,522 
6,939 

14,895 
25,551 

125 
11 

539 
205 

'2,157 
337 
112 
730 

1,391 

19 
1 

63 
28 

312 
309 
36 
37 
92 

240 

9,675 
882 

17,724 
14,267 
97,177 

195,206 
17,246 
14,579 
39,520 
70,037 

707,391 
68,674 

3,037,854 
1,447,602 

5,466 
424 

10,236 
6,571 

137,938 
11,351 
7,491 

23,803 
42,855 

4,065 
446 

6,886 
8,463 

54,802 
5,522 
6,939 

14,895 
25,551 

125 
11 

539 
205 

'2,157 
337 
112 
730 

1,391 

19 
1 

63 
28 

312 
309 
36 
37 
92 

240 

9,675 
882 

17,724 
14,267 
97,177 

195,206 
17,246 
14,579 
39,520 
70,037 

707,391 
68,674 

3,037,854 
1,447,602 

5,466 
424 

10,236 
6,571 

137,938 
11,351 
7,491 

23,803 
42,855 

4,065 
446 

6,886 
8,463 

54,802 
5,522 
6,939 

14,895 
25,551 

125 
11 

539 
205 

'2,157 
337 
112 
730 

1,391 

19 
1 

63 
28 

312 
309 
36 
37 
92 

240 

9,675 
882 

17,724 
14,267 
97,177 

195,206 
17,246 
14,579 
39,520 
70,037 

707,391 
68,674 

3,037,854 
1,447,602 

5,466 
424 

10,236 
6,571 

137,938 
11,351 
7,491 

23,803 
42,855 

4,065 
446 

6,886 
8,463 

54,802 
5,522 
6,939 

14,895 
25,551 

125 
11 

539 
205 

'2,157 
337 
112 
730 

1,391 

19 
1 

63 
28 

312 
309 
36 
37 
92 

240 

9,675 
882 

17,724 
14,267 
97,177 

195,206 
17,246 
14,579 
39,520 
70,037 

707,391 
68,674 

3,037,854 
1,447,602 

5,466 
424 

10,236 
6,571 

137,938 
11,351 
7,491 

23,803 
42,855 

4,065 
446 

6,886 
8,463 

54,802 
5,522 
6,939 

14,895 
25,551 

125 
11 

539 
205 

'2,157 
337 
112 
730 

1,391 

19 
1 

63 
28 

312 
309 
36 
37 
92 

240 

9,675 
882 

17,724 
14,267 
97,177 

195,206 
17,246 
14,579 
39,520 
70,037 

12,399,980 

5,466 
424 

10,236 
6,571 

137,938 
11,351 
7,491 

23,803 
42,855 

4,065 
446 

6,886 
8,463 

54,802 
5,522 
6,939 

14,895 
25,551 

125 
11 

539 
205 

'2,157 
337 
112 
730 

1,391 

19 
1 

63 
28 

312 
309 
36 
37 
92 

240 

9,675 
882 

17,724 
14,267 
97,177 

195,206 
17,246 
14,579 
39,520 
70,037 

27,285,862» 

5,466 
424 

10,236 
6,571 

137,938 
11,351 
7,491 

23,803 
42,855 

4,065 
446 

6,886 
8,463 

54,802 
5,522 
6,939 

14,895 
25,551 

125 
11 

539 
205 

'2,157 
337 
112 
730 

1,391 

19 
1 

63 
28 

312 
309 
36 
37 
92 

240 

9,675 
882 

17,724 
14,267 
97,177 

195,206 
17,246 
14,579 
39,520 
70,037 

1,889,415 

5,466 
424 

10,236 
6,571 

137,938 
11,351 
7,491 

23,803 
42,855 

4,065 
446 

6,886 
8,463 

54,802 
5,522 
6,939 

14,895 
25,551 

125 
11 

539 
205 

'2,157 
337 
112 
730 

1,391 

19 
1 

63 
28 

312 
309 
36 
37 
92 

240 

9,675 
882 

17,724 
14,267 
97,177 

195,206 
17,246 
14,579 
39,520 
70,037 

2,096,720= 

5,466 
424 

10,236 
6,571 

137,938 
11,351 
7,491 

23,803 
42,855 

4,065 
446 

6,886 
8,463 

54,802 
5,522 
6,939 

14,895 
25,551 

125 
11 

539 
205 

'2,157 
337 
112 
730 

1,391 

19 
1 

63 
28 

312 
309 
36 
37 
92 

240 

9,675 
882 

17,724 
14,267 
97,177 

195,206 
17,246 
14,579 
39,520 
70,037 

4,875,011 

5,466 
424 

10,236 
6,571 

137,938 
11,351 
7,491 

23,803 
42,855 

4,065 
446 

6,886 
8,463 

54,802 
5,522 
6,939 

14,895 
25,551 

125 
11 

539 
205 

'2,157 
337 
112 
730 

1,391 

19 
1 

63 
28 

312 
309 
36 
37 
92 

240 

9,675 
882 

17,724 
14,267 
97,177 

195,206 
17,246 
14,579 
39,520 
70,037 14,333,874 

5,466 
424 

10,236 
6,571 

137,938 
11,351 
7,491 

23,803 
42,855 

4,065 
446 

6,886 
8,463 

54,802 
5,522 
6,939 

14,895 
25,551 

125 
11 

539 
205 

'2,157 
337 
112 
730 

1,391 

19 
1 

63 
28 

312 
309 
36 
37 
92 

240 

9,675 
882 

17,724 
14,267 
97,177 

195,206 
17,246 
14,579 
39,520 
70,037 

1,137 176,313 68,112,383 1,137 176,313 

1953 

5,630 
479 

9,732 
6,328 

143,467 
11,759 
8,547 

23,522 
43,569 

3,972 
516 

6,565 
7,353 

55,992 
5,168 
7,466 

17,570 
23,909 

114 
10 

519 
227 

2,198 
382 
162 
749 

1,253 

16 

39 
20 

191 
319 

37 
43 

124 
207 

9,732 
1,005 

16,885 
12,928 
93,306 

201,976 
17,346 
16,218 
41,965 
68,938 

776,322 5,630 
479 

9,732 
6,328 

143,467 
11,759 
8,547 

23,522 
43,569 

3,972 
516 

6,565 
7,353 

55,992 
5,168 
7,466 

17,570 
23,909 

114 
10 

519 
227 

2,198 
382 
162 
749 

1,253 

16 

39 
20 

191 
319 

37 
43 

124 
207 

9,732 
1,005 

16,885 
12,928 
93,306 

201,976 
17,346 
16,218 
41,965 
68,938 

87,548 
5,630 

479 
9,732 
6,328 

143,467 
11,759 
8,547 

23,522 
43,569 

3,972 
516 

6,565 
7,353 

55,992 
5,168 
7,466 

17,570 
23,909 

114 
10 

519 
227 

2,198 
382 
162 
749 

1,253 

16 

39 
20 

191 
319 

37 
43 

124 
207 

9,732 
1,005 

16,885 
12,928 
93,306 

201,976 
17,346 
16,218 
41,965 
68,938 

3,109,587 

5,630 
479 

9,732 
6,328 

143,467 
11,759 
8,547 

23,522 
43,569 

3,972 
516 

6,565 
7,353 

55,992 
5,168 
7,466 

17,570 
23,909 

114 
10 

519 
227 

2,198 
382 
162 
749 

1,253 

16 

39 
20 

191 
319 

37 
43 

124 
207 

9,732 
1,005 

16,885 
12,928 
93,306 

201,976 
17,346 
16,218 
41,965 
68,938 

1,466,152 

5,630 
479 

9,732 
6,328 

143,467 
11,759 
8,547 

23,522 
43,569 

3,972 
516 

6,565 
7,353 

55,992 
5,168 
7,466 

17,570 
23,909 

114 
10 

519 
227 

2,198 
382 
162 
749 

1,253 

16 

39 
20 

191 
319 

37 
43 

124 
207 

9,732 
1,005 

16,885 
12,928 
93,306 

201,976 
17,346 
16,218 
41,965 
68,938 

12,961,046» 

5,630 
479 

9,732 
6,328 

143,467 
11,759 
8,547 

23,522 
43,569 

3,972 
516 

6,565 
7,353 

55,992 
5,168 
7,466 

17,570 
23,909 

114 
10 

519 
227 

2,198 
382 
162 
749 

1,253 

16 

39 
20 

191 
319 

37 
43 

124 
207 

9,732 
1,005 

16,885 
12,928 
93,306 

201,976 
17,346 
16,218 
41,965 
68,938 

29,712,305» 

5,630 
479 

9,732 
6,328 

143,467 
11,759 
8,547 

23,522 
43,569 

3,972 
516 

6,565 
7,353 

55,992 
5,168 
7,466 

17,570 
23,909 

114 
10 

519 
227 

2,198 
382 
162 
749 

1,253 

16 

39 
20 

191 
319 

37 
43 

124 
207 

9,732 
1,005 

16,885 
12,928 
93,306 

201,976 
17,346 
16,218 
41,965 
68,938 

2,018,755 

5,630 
479 

9,732 
6,328 

143,467 
11,759 
8,547 

23,522 
43,569 

3,972 
516 

6,565 
7,353 

55,992 
5,168 
7,466 

17,570 
23,909 

114 
10 

519 
227 

2,198 
382 
162 
749 

1,253 

16 

39 
20 

191 
319 

37 
43 

124 
207 

9,732 
1,005 

16,885 
12,928 
93,306 

201,976 
17,346 
16,218 
41,965 
68,938 

2,390,851» 

5,630 
479 

9,732 
6,328 

143,467 
11,759 
8,547 

23,522 
43,569 

3,972 
516 

6,565 
7,353 

55,992 
5,168 
7,466 

17,570 
23,909 

114 
10 

519 
227 

2,198 
382 
162 
749 

1,253 

16 

39 
20 

191 
319 

37 
43 

124 
207 

9,732 
1,005 

16,885 
12,928 
93,306 

201,976 
17,346 
16,218 
41,965 
68,938 

5,650,373 

5,630 
479 

9,732 
6,328 

143,467 
11,759 
8,547 

23,522 
43,569 

3,972 
516 

6,565 
7,353 

55,992 
5,168 
7,466 

17,570 
23,909 

114 
10 

519 
227 

2,198 
382 
162 
749 

1,253 

16 

39 
20 

191 
319 

37 
43 

124 
207 

9,732 
1,005 

16,885 
12,928 
93,306 

201,976 
17,346 
16,218 
41,965 
68,938 15,492,588 

5,630 
479 

9,732 
6,328 

143,467 
11,759 
8,547 

23,522 
43,569 

3,972 
516 

6,565 
7,353 

55,992 
5,168 
7,466 

17,570 
23,909 

114 
10 

519 
227 

2,198 
382 
162 
749 

1,253 

16 

39 
20 

191 
319 

37 
43 

124 
207 

9,732 
1,005 

16,885 
12,928 
93,306 

201,976 
17,346 
16,218 
41,965 
68,938 

990 180,269 73,665,527 990 180,269 

1954 

4,889 
506 

8,707 

135,670 
11,454 
9,399 

22,922 
42,488 

3,396 
473 

7,222 

55,648 
5,034 
8,677 

16,679 
23,230 

36 
1 

110 

' i ,994 
372 
237 
749 

1,175 

28 
3 

48 
23 

253 
276 
51 

501 
102 
192 

8,349 
983 

16,087 
14,214 
87,911 

193,588 
16,011 
8,363 

40,452 
67,085 

866,193 4,889 
506 

8,707 

135,670 
11,454 
9,399 

22,922 
42,488 

3,396 
473 

7,222 

55,648 
5,034 
8,677 

16,679 
23,230 

36 
1 

110 

' i ,994 
372 
237 
749 

1,175 

28 
3 

48 
23 

253 
276 
51 

501 
102 
192 

8,349 
983 

16,087 
14,214 
87,911 

193,588 
16,011 
8,363 

40,452 
67,085 

101,127 
4,889 

506 
8,707 

135,670 
11,454 
9,399 

22,922 
42,488 

3,396 
473 

7,222 

55,648 
5,034 
8,677 

16,679 
23,230 

36 
1 

110 

' i ,994 
372 
237 
749 

1,175 

28 
3 

48 
23 

253 
276 
51 

501 
102 
192 

8,349 
983 

16,087 
14,214 
87,911 

193,588 
16,011 
8,363 

40,452 
67,085 

3,367,136 

4,889 
506 

8,707 

135,670 
11,454 
9,399 

22,922 
42,488 

3,396 
473 

7,222 

55,648 
5,034 
8,677 

16,679 
23,230 

36 
1 

110 

' i ,994 
372 
237 
749 

1,175 

28 
3 

48 
23 

253 
276 
51 

501 
102 
192 

8,349 
983 

16,087 
14,214 
87,911 

193,588 
16,011 
8,363 

40,452 
67,085 

1,358,596 

4,889 
506 

8,707 

135,670 
11,454 
9,399 

22,922 
42,488 

3,396 
473 

7,222 

55,648 
5,034 
8,677 

16,679 
23,230 

36 
1 

110 

' i ,994 
372 
237 
749 

1,175 

28 
3 

48 
23 

253 
276 
51 

501 
102 
192 

8,349 
983 

16,087 
14,214 
87,911 

193,588 
16,011 
8,363 

40,452 
67,085 

13,144,579» 

4,889 
506 

8,707 

135,670 
11,454 
9,399 

22,922 
42,488 

3,396 
473 

7,222 

55,648 
5,034 
8,677 

16,679 
23,230 

36 
1 

110 

' i ,994 
372 
237 
749 

1,175 

28 
3 

48 
23 

253 
276 
51 

501 
102 
192 

8,349 
983 

16,087 
14,214 
87,911 

193,588 
16,011 
8,363 

40,452 
67,085 

30,922,936» 

4,889 
506 

8,707 

135,670 
11,454 
9,399 

22,922 
42,488 

3,396 
473 

7,222 

55,648 
5,034 
8,677 

16,679 
23,230 

36 
1 

110 

' i ,994 
372 
237 
749 

1,175 

28 
3 

48 
23 

253 
276 
51 

501 
102 
192 

8,349 
983 

16,087 
14,214 
87,911 

193,588 
16,011 
8,363 

40,452 
67,085 

2,178,874 

4,889 
506 

8,707 

135,670 
11,454 
9,399 

22,922 
42,488 

3,396 
473 

7,222 

55,648 
5,034 
8,677 

16,679 
23,230 

36 
1 

110 

' i ,994 
372 
237 
749 

1,175 

28 
3 

48 
23 

253 
276 
51 

501 
102 
192 

8,349 
983 

16,087 
14,214 
87,911 

193,588 
16,011 
8,363 

40,452 
67,085 

2,913,167s 

4,889 
506 

8,707 

135,670 
11,454 
9,399 

22,922 
42,488 

3,396 
473 

7,222 

55,648 
5,034 
8,677 

16,679 
23,230 

36 
1 

110 

' i ,994 
372 
237 
749 

1,175 

28 
3 

48 
23 

253 
276 
51 

501 
102 
192 

8,349 
983 

16,087 
14,214 
87,911 

193,588 
16,011 
8,363 

40,452 
67,085 

6,976,276 

4,889 
506 

8,707 

135,670 
11,454 
9,399 

22,922 
42,488 

3,396 
473 

7,222 

55,648 
5,034 
8,677 

16,679 
23,230 

36 
1 

110 

' i ,994 
372 
237 
749 

1,175 

28 
3 

48 
23 

253 
276 
51 

501 
102 
192 

8,349 
983 

16,087 
14,214 
87,911 

193,588 
16,011 
8,363 

40,452 
67,085 16,136,921 

4,889 
506 

8,707 

135,670 
11,454 
9,399 

22,922 
42,488 

3,396 
473 

7,222 

55,648 
5,034 
8,677 

16,679 
23,230 

36 
1 

110 

' i ,994 
372 
237 
749 

1,175 

28 
3 

48 
23 

253 
276 
51 

501 
102 
192 

8,349 
983 

16,087 
14,214 
87,911 

193,588 
16,011 
8,363 

40,452 
67,085 

Total 1,026 163,043 76,965,805 1,026 163,043 

1 Accidents exigeant des soins médicaux mais ne causant pas d ' invalidité assez prolongée pour donner droit 
aux indemnités; la durée réglementaire diffère d'une province à l 'autre. 2 Sont compris, sauf indication contraire, 
les paiements pour compenser les salaires perdus, les paiements pour soins médicaux, les frais d'hospitalisation et 
de réadaptation (les immobilisations non comprises), les pensions payées (non pas le total des pensions accordées) 
pour invalidité temporaire ou permanente. 3 La Commission des accidents du t ravai l de Terre-Neuve est entrée 
en act ivi té le 1er avril 1951. 4 Ne comprend pas les paiements des employeurs qui indemnisent directement 
leurs employés; ces employeurs relèvent de l'annexe I I de la loi sur les accidents du travail de l 'Ontario et du Québec. 
6 Frais d'hospitalisation non compris. 
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Section 8.—Travailleurs visés par les conventions collectives 

Le ministère du Travail dresse la statistique du nombre des travailleurs visés par des 
conventions collectives. Le tableau 32 donne le chiffre des principaux groupes industriels. 
La deuxième colonne indique le nombre des travailleurs visés par des conventions dont 
l'application est étendue en vertu de la loi sur la convention collective du Québec (voir 
section 1, sous-section 2, page 749). 

Tout double emploi du nombre des travailleurs visés par des. conventions collectives 
intervenues en vertu de cette loi et d'autres conventions est éliminé à la troisième colonne. 
Un tableau plus détaillé ainsi que des études concernant les conventions intervenues dans 
certaines industries peuvent être obtenus du ministère du Travail (Ottawa). 

32. -Travailleurs visés par des conventions collectives, par industrie, 1953 

Groupe industriel 

Conventions 
(autres que 

celles 
de la 

colonne 
2) 

Conventions 
étendues en 
vertu de la 

loi de la 
convention 
collective 
du Québec 

Agriculture 

Forestage 

Pêche 

Mines (bocardage inclus) , carrières et pu i t s de pétrole 
Extraction des métaux 
Combustibles 
Extraction des non-métalliques 
Carrières, argilières et sablières 

Fabrication 
Aliments et boissons 
Produits du tabac 
Produite du caoutchouc 
Produits du cuir 
Produits textiles (sauf le vêtement) 
Vêtements (textiles et fourrures) 
Produits du bois 
Produits du papier 
Industries polygraphiques 
Produits du fer e t de l'acier 
Matériel de transport 
Produits des métaux non ferreux 
Appareils et fournitures électriques 
Produits des non-métalliques 
Dérivés du pétrole et du charbon 
Produits chimiques 
Fabrications diverses 

Construction 

Transports, entreposage et communications 
Transports 
Entreposage 
Communications. 

Services d'utilité publ ique 

Commerce 

Finance, assurance et Immeuble 

Service 

Total 

34 

58,372 

61,812 
32,876 
19,765 
7,237 
1,964 

666,129 
67,333 
5,908 

15,369 
12,135 
•il,IZl 
53,832 
46,437 
59,878 
21,610 

109,893 
101,976 
33,897 
48,131 
17,579 
9,122 

18,819 
6,479 

97,982 

308,203 
260,976 

4,765 
42,462 

28,328 

45,186 

1,471 

100,146 

1,375,436 

90,252 
1,731 

14,452 
1,657 

42,386 
4,693 
3,055 
6,862 
3,336 
9,932 

351 

1,172 

625 

98,367 

8,406 
8,406 

12,772 

.10,692 

220,529 

1 Le double emploi des colonnes 1 et 2 est éliminé du total. 

63024—51 
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Section 9.—Le travail syndiqué au Canada* 

Au début de 1955, les syndicats ouvriers comptaient 1,268,207 membres au Canada, 
soit à peu près autant qu'en 1954. Les syndicats figurent au tableau 35, avec le nombre 
de leurs membres au 1 " janvier 1955. A cette date, la majorité de ces syndicats étaient 
affiliés à un congrès central; les trois plus importants étaient le Congrès des Métiers et du 
Travail du Canada, le Congrès canadien du Travail et la Confédération des Travailleurs 
catholiques du Canada. L'Annuaire de 1955, pp. 837-838, donne un bref exposé de ces 
organisations. 

Au congrès ouvrier tenu à Toronto du 23 au 27 avril 1956, l'union du Congrès des 
Métiers et du Travail du Canada et du Congrès canadien du Travail a été décidée; elle 
s'est opérée le 1 e r mai 1956. De cette union est né le Congrès du Travail du Canada qui 
groupe dans une seule organisation plus d'un million de membres tout en maintenant 
les juridictions existantes des syndicats affiliés et leur situation en matière de négociations. 
Voici le préambule de la constitution du Congrès du Travail du Canada où sont exposées 
ses aspirations: 

« Dédiée au fait que les travailleurs du Canada en tant que libres citoyens ont le droit 
d'assurer et de protéger leur bien-être mutuel et celui de leurs familles par tous les moyens 
légitimes, cette centrale autonome du travail est mise sur pied. 

« Inhérente à ce fait est l'atteinte de ses objectifs économiques, sociaux et législatifs par 
l'organisation en unions libres des travailleurs canadiens, par la promotion et l'avancement 
de leurs intérêts dans tous les domaines des efforts communs en utilisant leur force, leurs capa
cités et leurs ressources collectives. 

« Fondée pour contribuer à la réalisation des aspirations légitimes de ceux qui peinent pour 
gagner leur vie, cette organisation ne s'écartera pas de sa route dans son effort pour aider à la 
cause de la paix, de la liberté et de la sécurité pour tous les peuples. 

« En tout temps, elle restera fidèle à son idéal élevé et à ses principes de justice sociale 
sur lesquels le mouvement du travail a été fondé. 

' :« Inaltérablement opposée à la corruption et aux idéologies totalitaires sous toutes les 
formes, elle emploiera toutes les ressources en son pouvoir pour combattre ces maux partout 
où ils peuvent se trouver. Elle cherchera à éliminer la tyranie, l'oppression, l'exploitation. 

, la faim et la peur aussi bien que la discrimination de race, de couleur, de croyance ou d'origine 
nationale. 

« Avec la pleine conscience des lourdes responsabilités qu'elle assume, cette organisation 
accepte de porter un défi à l'avenir pour protéger et défendre les principes de la démocratie dans 
la vie économique, sociale et politique de la nation. » 

, La constitution du Congrès prévoit l'établissement d'un comité exécutif formé du 
président, du vice-président exécutif et du secrétaire-trésorier, d'un conseil exécutif composé 
des trois membres du comité exécutif et de 13 vice-présidents, et d'un bureau général qui 
comprend les membres du conseil et un des directeurs canadiens de chaque organisation 
affiliée. L'assemblée biennale est le corps chargé de formuler le programme du Congrès. 
Le conseil exécutif, qui doit se réunir au moins trois fois l'an, administre les affaires du 
Congrès entre les assemblées et le bureau général joue un rôle consultatif. 

Le conseil exécutif a été autorisé à la dernière assemblée à négocier les conditions 
d'affiliation de la Confédération des Travailleurs catholiques du Canada, du One Big Union 
et des membres canadiens du United Mine Worhers of America. 

* La publication annuelle du ministère du Travai l , Organisation du Travail au Canada, donne des renseignements 
sur les syndicats. 
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33.—Effectif des syndicats du Canada, 1915-1955 

Année Membres Année Membres Année Membres 

1925 271,064 

274,604 

290,282 

300,602 

319,476 

322,449 

310,544 

283,096 

285,720 

281,274 

1935 280,648 

322,746 

383,492 

381,645 

358,967 

362,223 

461,681 

578,380 

664,533 

724,188 

1945 

1946 

1947 

711,117 271,064 

274,604 

290,282 

300,602 

319,476 

322,449 

310,544 

283,096 

285,720 

281,274 

1936 

280,648 

322,746 

383,492 

381,645 

358,967 

362,223 

461,681 

578,380 

664,533 

724,188 

1945 

1946 

1947 

831,697 

271,064 

274,604 

290,282 

300,602 

319,476 

322,449 

310,544 

283,096 

285,720 

281,274 

1937 

1938 

1939 

1940 

1941 

280,648 

322,746 

383,492 

381,645 

358,967 

362,223 

461,681 

578,380 

664,533 

724,188 

1945 

1946 

1947 912,124 

271,064 

274,604 

290,282 

300,602 

319,476 

322,449 

310,544 

283,096 

285,720 

281,274 

1937 

1938 

1939 

1940 

1941 

280,648 

322,746 

383,492 

381,645 

358,967 

362,223 

461,681 

578,380 

664,533 

724,188 

1948 977,594 

1929 

271,064 

274,604 

290,282 

300,602 

319,476 

322,449 

310,544 

283,096 

285,720 

281,274 

1937 

1938 

1939 

1940 

1941 

280,648 

322,746 

383,492 

381,645 

358,967 

362,223 

461,681 

578,380 

664,533 

724,188 

1949 1,005,639 

271,064 

274,604 

290,282 

300,602 

319,476 

322,449 

310,544 

283,096 

285,720 

281,274 

1937 

1938 

1939 

1940 

1941 

280,648 

322,746 

383,492 

381,645 

358,967 

362,223 

461,681 

578,380 

664,533 

724,188 

19511  1930 

271,064 

274,604 

290,282 

300,602 

319,476 

322,449 

310,544 

283,096 

285,720 

281,274 

1937 

1938 

1939 

1940 

1941 

280,648 

322,746 

383,492 

381,645 

358,967 

362,223 

461,681 

578,380 

664,533 

724,188 

19511  1,028,521 

1931 

271,064 

274,604 

290,282 

300,602 

319,476 

322,449 

310,544 

283,096 

285,720 

281,274 

1937 

1938 

1939 

1940 

1941 

280,648 

322,746 

383,492 

381,645 

358,967 

362,223 

461,681 

578,380 

664,533 

724,188 

1952 1,146,121 

1932 

271,064 

274,604 

290,282 

300,602 

319,476 

322,449 

310,544 

283,096 

285,720 

281,274 

1942 

1943 

1944 

280,648 

322,746 

383,492 

381,645 

358,967 

362,223 

461,681 

578,380 

664,533 

724,188 

1953 1,219,714 

1933 

271,064 

274,604 

290,282 

300,602 

319,476 

322,449 

310,544 

283,096 

285,720 

281,274 

1942 

1943 

1944 

280,648 

322,746 

383,492 

381,645 

358,967 

362,223 

461,681 

578,380 

664,533 

724,188 

1954 1,267,911 

1934 

271,064 

274,604 

290,282 

300,602 

319,476 

322,449 

310,544 

283,096 

285,720 

281,274 

1942 

1943 

1944 

280,648 

322,746 

383,492 

381,645 

358,967 

362,223 

461,681 

578,380 

664,533 

724,188 1955 1,268,207 

271,064 

274,604 

290,282 

300,602 

319,476 

322,449 

310,544 

283,096 

285,720 

281,274 

280,648 

322,746 

383,492 

381,645 

358,967 

362,223 

461,681 

578,380 

664,533 

724,188 1,268,207 

1 Les chiffres de 1949 et des années antérieures sont arrêtés au 31 décembre; les chiffres de 1951, au 1er janvier. 

34.—Effectif et succursales des syndicats au Canada, au 1er janvier 1954 et 1955 

Organisme 
1er janvier 1954 1er janvier 1955 

Organisme 
Succursales Effectif Succursales Effectif 

3,471 
50 

1,424 
10 

454 
385 

631 

596,004 
9,748 

360,782 
2,430 

100,312 
40,922 

157,713 

3,598 
54 

1,532 
9 

445 
365 

670 

600 791 3,471 
50 

1,424 
10 

454 
385 

631 

596,004 
9,748 

360,782 
2,430 

100,312 
40,922 

157,713 

3,598 
54 

1,532 
9 

445 
365 

670 

9,290 
361,271 

2,500 
99,801 
40,307 

154,247 

3,471 
50 

1,424 
10 

454 
385 

631 

596,004 
9,748 

360,782 
2,430 

100,312 
40,922 

157,713 

3,598 
54 

1,532 
9 

445 
365 

670 

9,290 
361,271 

2,500 
99,801 
40,307 

154,247 

3,471 
50 

1,424 
10 

454 
385 

631 

596,004 
9,748 

360,782 
2,430 

100,312 
40,922 

157,713 

3,598 
54 

1,532 
9 

445 
365 

670 

9,290 
361,271 

2,500 
99,801 
40,307 

154,247 

Fraternité internationale des cheminots (indépendante) 
Syndicats internationaux, nationaux, régionaux et locaux non 

3,471 
50 

1,424 
10 

454 
385 

631 

596,004 
9,748 

360,782 
2,430 

100,312 
40,922 

157,713 

3,598 
54 

1,532 
9 

445 
365 

670 

9,290 
361,271 

2,500 
99,801 
40,307 

154,247 

3,471 
50 

1,424 
10 

454 
385 

631 

596,004 
9,748 

360,782 
2,430 

100,312 
40,922 

157,713 

3,598 
54 

1,532 
9 

445 
365 

670 

9,290 
361,271 

2,500 
99,801 
40,307 

154,247 

Total 6, « 5 1,367,911 6,673 1,368,207 6, « 5 1,367,911 6,673 1,368,207 

1 Fusionnés depuis le 1er mai 1956; voir le texte, p. 802. 

35.—Syndicats de 1,000 membres ou plus au Canada, au 1" janvier 1954 et 1955 

Organisation 

Syndicats internationaux 

Automobile, Aircraft and Agricultural Implement Workers of America, International Union, 
United (CIO-CCT) ; 

Bakery and Confectionery Workers' International Union of America (AFL-CMTC) 
Barbers, Hairdressers, Cosmetologista and Proprietora' International Union of America, The 

. Journeymen (AFL-CMTC) 
Boilermakers, Iron Ship Builders, Blacksmiths, Forgers and Helpers, International Brother-

hoods of (AFL-CMTC) 
Bookbinders, International Brotherhood of (AFL-CMTC) 
Brewery, Flour, Cereal, Soft Drink and Distillery Workers of America, International Union 

. of United (CIO-CCT) 
Bricklayers, Masons and Plasterers' International Union of America (AFL-CMTC) ! 
Bridge, Structural and Ornamental Iron Workers, International Association of (AFL-CMTC) 

63024—51* 

Effectif déclaré 
ou estimatif 

1954 

65,000 
4,830 

10,260 
2,596 

4,200 
5,444 
6,400 

60,000 
4,833 

1,714 

10,300 
2,788 

4,500 
6,151 
6,787 
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35.—Syndicats de 1,000 membres ou plus au Canada, au 1« janvier 1954 et 1955—suite 

Organisation 

S y n d i c a t s in te rna t ionaux—fin 

Building Service Employées ' International Union (AFL-CMTC) 
Carpenters and Joiners of America, United Brotherhood of (AFL-CMTC) 
Cernent, Lime and Gypsum Workers' , International Union, United ( A F L - C M Ï C J .......... 
Chemical Workers of America, United Gas , Coke and (CIO) 
Chemical Workers ' Union, International (AFL-CMTC) '..... ..I....... 
Clothing Workers of America, Amalgamated (CIO-CCT) 
Commercia l Telegraphers ' Union, t he (AFL-CMTC) 
Communications Workers of America (CIO-CCT) 
Disti l lery, Rectifying and Wine Workers' International Union of America (AFL-CMTC) 
Electrical, Radio and Machine Workers, International Union of (CIO-CCT) 
Electrical, Radio and Machine Workers of America, United, (Ind.) . . 
Electrical Workers, International Brotherhood of (AFL-CMTC) 
Engineers, International Union of Operating (AFL) 
Fire Fighters, International Association of (AFL-CMTC) 
Firemen and Oilers, International Brotherhood of (AFL-CMTC) 
Fur and Leather Workers' Union of t he United States and Canada, International (Ind.) 
Garaient Workers of America, United (AFL-CMTC) 
Garment Workers' Union, International Ladies ' (AFL-CMTC) 
Glass and Ceramic Workers of N o r t h America, United (CIO-CCT) 
Hat te r s , Cap and Millinery Workers' International Union, United (AFL-CMTC) 
Hod Carriers, Building and Common Labourers ' Union of America, International (AFL-

C M T C ) 
Hôtel and Restaurant Employées ' and Bartenders ' International Union (AFL-CMTC) 
Lithographers of America, Amalgamated (CIO-CCT) 
Locomotive Engineers, Brotherhood of (Ind.) 
Locomotive Firemen and Enginemen, Brotherhood of (Ind.) 
Longshoremen's Association, Independent, International (CMTC) 
Longshoremen's and Warehousemen's Union, International (CCT) 
Machinists, International Association of (AFL-CMTC) 
Maintenance of Way Employées, Brotherhood of (AFL-CMTC) 
Méat Cut ters and Butcher Workmen of Nor th America, Amalgamated (AFL-CMTC) 
Métal Workers' International Association, Sheet (AFL-CMTC) 
Mine, Mil! and Smelter Workers, International Union of (Ind.) 
Mine Workers of America, United (CCT) 
Molders' and Foundry Workers' Union of Nor th America, International (AFL-CMTC) 
Musicians of t he United States and Canada, American Fédération of (AFL-CMTC) 
Newspaper Guild, American (CIO-CCL) 
Office Employées ' International Union (ÀFL-CMTC) 
Oil Workers ' International Union (CIO-CCT) 
Packinghouse Workers of America, United (CIO-CCT) 
Painters , Decorators and Paperhangers of America, Brotherhood of (AFL-CMTC) 
Paper Makers, International Brotherhood of (AFL-CMTC) 
Plasterers ' and Cernent Masons' International Association of t he United States and Canada, 

Operative (AFL-CMTC) 
Plumbing and Pipe Fit t ing Indust ry of t he United States and Canada, United Association 

of Journeymen and Apprentices of t he (AFL-CMTC) 
Printing Pressmen and Assistants ' Union of Nor th America, International ( A F L - C M T C ) . . 
Pulp, Sulphite and Paper Mill Workers, International Brotherhood of (AFL-CMTC) 
Rai l road Telegraphers, t h e Order of (AFL-CMTC) 
Rai lroad Trainmen, Brotherhood of (ind.) 
Rai lway and Motor Coach Employées of America, Amalgamated Association of Street, 

Electric (AFL-CMTC) 
Railway and Steamship Clerks, Freight Handlers, Express and Station Employées, Brother

hood of (AFL-CMTC) 
Rai lway Carmen of America, Brotherhood of (AFL-CMTC) 
Rai lway Conductors and Brakemen, Order of (ind.) 
Reta i l Clerks ' International Association (AFL-CMTC) 
Retai l , Wholesale and Depar tment Store Union (CIO-CCT) 
Rubber , Cork, Linoléum and Plast ic Workers of America, Union (CIO-CCT) 
Seafarers' International Union of Nor th America (AFL-CMTC) 
Stage Employées and Moving Picture Machine Operators of t he United States and Canada, 
International Alliance of Theatr ical (AFL-CMTC) 
Steelworkers of America, United (CIO-CCT) 
Teamsters , Chauffeurs, Warehousemen and Helpers of America, International Brotherhood 

of (AFL-CMTC) 
Textile Workers of America, United (AFL-CMTC) 
Textile Workers Union of America (CIO-CCT) 
Tobacco Workers ' International Union (AFL-CMTC) , 
Typographical Union, International (AFL-CMTC) 
Upholsterers' International Union of Nor th America (AFL-CMTC) 
Woodworkers of America, International (CIO-CCT) ' 

Effectif déclaré 
ou estimatif 

4,539 
54,947 
2,760 
2,348 

11,500 
13,000 
4,367 
2,425 
3,300 

10,000 
24,600 
22,000 
9,836 
6,800 
3,000 
7,500 
1,550 

14,534 

1,500 

11,336 
12,001 
1,864 
8,025 
9,298 
6,000 
1,846 

50,887 
18,000 

1,100 
4,464 

30,000 
24,884 

7,000 
10,838 

967 
2,618 
4,093 

19,225 
5,616 
7,921 

2,223 

15,000 
6,320 

31,155 
9,588 

21,815 

12,010 

21,000 
27,730 

1,784 
3,394 

15,000 
11,037 
8,000 

1,574 
70,000 

23,867 
6,000 
18,500 
5,426 
6,170 
2,322 
32,247 
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35.—Syndicats de 1,000 membres ou plus au Canada, au 1er janvier 1954 et 1955—fin 

Organisation 

Syndicats nationaux 

Association Ouvrière Canadienne, Inc. (Canadian Workers' Association, Inc.) (Ind.) 
Bas Façonné et Circulaire, Inc., Fédération Nationale des Employés du (National Fédération 

of Full Fashioned and Circular Hosiery Workers, Inc.) (CTCC) 
Bâtiment e t des Matériaux de Construction, Fédération Nationale Cathol ique des Métiers 

du (National Catholic Fédération of Building and Construction Materials Trades) 
(CTCC) 

Bois Ouvré du Canada, Inc., Fédération Catholique des Travailleurs du (Catholic Fédération 
of Wood Workers of Canada, Inc.) (CTCC) 

Chaussure du Canada, Inc. , Fédération Nationale du Cuir e t de la (National Fédérat ion of 
Leather and Shoe Workers of Canada, Inc.) (CTCC) ..." 

Chimique, Fédération Nationale des Travailleurs de l ' Industrie (National Fédération of 
Chemical Workers) (CTCC) 

Civic Employées, Fédération of (CCT) , 
Civil Servants of Canada, Amalgamated (CCT) 
Civil Service Association of Alberta, T h e (CMTC) 
Civil Service Association, T h e Saskatchewan (CMTC) 
Commerce, Inc., Fédération Nationale Catholique des Employés du (National Catholic 

Fédération of Commerce Employées, Inc.) (CTCC) 
Cultivateurs (Service Forestier), L'Union Catholique des (Catholic Union of Farmers, 

Forestry Service) (Ind.) 
Engineers of Canada, National Union of Operating (CCT) 
Fishermen and Allied Workers' Union, United (Ind.) 
Fishermen, Newfoundland Fédération of (Ind.) 
Fishermen's Protective Union (Ind.) 
Fish Handlers ' Union (Maritime Division), Canadian (CMTC) 
Fruit and Vegetable Workers' Unions, Fédération of (CMTC) 
Government Employées' Association, British Columbia (CMTC) 
Government Employées' Association, Newfoundland (CMTC) 
Imprimerie du Canada Enrg., Fédération des Métiers de 1' (Fédération of Printing Trades of 

Canada. Reg.) (CTCC) 
Labourers' Union, Newfoundland (Ind.) 
Letter Carriers, Federated Association of (CMTC) 
Longshoremen's Protective Union (St. John's) (Ind.) 
Lumbermen's Association, Newfoundland (Ind.) 
Marine Engineers of Canada, Inc. , National Association of (CMTC) 
Marine Workers' Fédération, Maritime (CCT) 
Merchant Service Guild, Inc., Canadian (CMTC) 
Métallurgie, Fédération Nationale de la (National Métal Trades ' Fédération) ( C T C C ) . . . 
Minière Inc., Fédération Nationale des Employés de l 'Industrie (National Fédération of 

Mining Industry Employées, Inc.) (CTCC) 
Municipales et Scolaires du Canada, Inc., Fédération Nationale des Employés des Corpora 

tions (National Fédération of Employées of Municipal and School Corporations of Canada, 
Inc.) (CTCC) 

National Council of Canadian Labour (Ind.) 
One Big Union (Ind.) 
Postal Employées Association, Canadian (CMTC) 
Public Employées, National Union of (CMTC) 
Public Service Employées, National Union of (CCT) 
Pulpe et du Papier, Inc., Fédération Nationale des Travailleurs de la (National Fédération 

of Pulp and Paper Workers, Inc.) (CTCC) 
Railway Employées and Other Transport Workers, Canadian Brotherhood of (CCT) 
Railway Mail Clerks' Fédération, Canadian (CMTC) 
Railwaymen, T h e Canadian Association of (Ind.) 
Services, Inc., Fédération Nationale Catholique des (National Catholic Fédération of Ser-

. vices, Inc.) (CTCC) 
Shipyard General Workers' Fédération of British Columbia (CCT) 
Teachers' Fédération, British Columbia (CMTC) 
Téléphone Employées' Association, Canadian (Ind.) 
Téléphone Workers of Brit ish Columbia, Fédération of (Ind.) 
Textile, Inc., Fédération Nationale Catholique de (National Catholic Textile Fédération. 

Inc.) (CTCC) 
Trame Employées' Association (Ind.) 
Unemployment Insurance Commission Association, National (CMTC) 
Vêtement, Inc., Fédération Nationale des Travailleurs de l 'Industrie du (National Fédération 

of Clothing Industry Workers, Inc.) (CTCC) 

Effectif déclaré 
ou estimatif 

2,208 

1,800 

18,428 

4,182 

3,000 
1,500 

5,500 
4,335 

3,400 

6,400 
1,700 
7,119 
7,181 
2,000 
950 

2,000 
9,038 
1,350 

3,400 
5,100 
2,560 
2,000 
7,000 
1,263 
2,500 
1,851 

15,426 

4,648 

5,222 
6,547 

12,280 
6,700 

2,965 

12,100 
32,778 

5,200 
2,750 
7,297 

10,944 
4,068 

8,646 
9,811 
5,300 

4,036 



TRAVAIL 

Section 10.—Grèves et lock-outs* 
Les principales causes de grèves et de lock-outs au cours de 1954 figurent pour la 

première fois en trois principaux groupes: 1» renouvellement de convention; 2° pendant 
la durée de la convention; et 3° aucune convention en cours. Quoique environ la moitié 
seulement des arrêts de travail se rangent dans la première catégorie, ces différends ont 
été de beaucoup les plus importants pour ce qui regarde la perte de temps. Les différends 
qui sont nés pendant les négociations d'une nouvelle convention répondent pour 53 p. 100 
des arrêts de travail, 82 p. 100 des ouvriers immobilisés et 95 p. 100 du temps perdu; les 
différends intervenant pendant la durée d'une convention répondent pour 25 p. 100 des 
arrêts de travail, 14 p. 100 des travailleurs immobilisés et seulement 2 p. 100 du temps 
perdu; et les différends dans les établissements où aucune convention n'était en vigueur 
répondent pour 22 p. 100 dès arrêts de travail, 4 p. 100 des ouvriers immobilisés et 3 p. 100 
du temps perdu. 

Comme au cours des huit années précédentes, les demandes d'augmentation de salaires 
et les questions connexes ont été la cause principale de la majorité des arrêts de travail 
en 1954 et ces demandes, associées aux questions relatives à la sécurité syndicale, aux 
changements d'heures et de conditions de travail, ont été un facteur dans 59 p. 100 des 
arrêts de travail atteignant 80 p. 100 des ouvriers et causant 96 p. 100 du total du temps 
perdu; voici les moyennes de 1946-1953: 58 p. 100 des arrêts, 70 p. 100 des ouvriers et 
88 p. 100 du temps perdu. 

Le règlement de 72 des 174 différends de 1954 s'est fait par négociations directes; la 
conciliation provinciale a amené le règlement de 33 cas, et la médiation municipale, celui 
d'un cas; deux différends ont été soumis à une commission du travail et six, à l'arbitrage; 
40 ont été réglés par le retour des travailleurs et 12 par leur remplacement, et 10 cas n'ont 
pas connu d'issue définie. 

* Un exposé complet des grèves et des loek-outs survenus en 1953 et 1954 se trouve dans les rapports du ministère 
du Travail. 
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36.—Statistique sommaire des grèves et lock-outs, 1945-1954 

Grèves 
commen

cées 
durant 
l'année 

Grèves et lock-outs en cours dans toutes les industries durant l'année 

Grèves 
commen

cées 
durant 
l'année 

Grèves 
et 

lock-outs 

E m 
ployeurs 

Tra
vailleurs 
at teints 

Temps perdu 

Année 

Grèves 
commen

cées 
durant 
l'année 

Grèves 
et 

lock-outs 

E m 
ployeurs 

Tra
vailleurs 
at teints Jours-

hommes 

Moyenne 
de jours 

par 
travail

leurs1 

Moyenne 
de jours 
par t ra
vailleur 
a t te int 

Pourcen
tage du 
temps 

estimatif 
de 

t ravai l 1 

1945 196 
225 
232 
147 
132 

158 
257 
216 
167 
156 

197 
228 
236 
154 
137 

161 
259 
222 
174 
174 

418 
1,299 
1,173 

674 
542 

345 
646 
518 
384 
872 

96,068 
139,474 
104,120 
42,820 
51,437 

192,153 
102,870 
120,818 
55,988 
62,250 

1,457,420 
4,516,393 
2,397,340 

885,793 
1,063,667 

1,389,039 
901,739 

2,879,955 
1,324,715 
1,475,200 

0-49 
1-49 
0-77 
0-27 
0-32 

0-40 
0-24 
0-76 
0-35 
0-39 

15-17 
32-38 
23-02 
20-68 
20-68 

7-23 
8-77 

23-84 
23-66 
23-70 

0-17 
1946 

196 
225 
232 
147 
132 

158 
257 
216 
167 
156 

197 
228 
236 
154 
137 

161 
259 
222 
174 
174 

418 
1,299 
1,173 

674 
542 

345 
646 
518 
384 
872 

96,068 
139,474 
104,120 
42,820 
51,437 

192,153 
102,870 
120,818 
55,988 
62,250 

1,457,420 
4,516,393 
2,397,340 

885,793 
1,063,667 

1,389,039 
901,739 

2,879,955 
1,324,715 
1,475,200 

0-49 
1-49 
0-77 
0-27 
0-32 

0-40 
0-24 
0-76 
0-35 
0-39 

15-17 
32-38 
23-02 
20-68 
20-68 

7-23 
8-77 

23-84 
23-66 
23-70 

0-50 
1947 

196 
225 
232 
147 
132 

158 
257 
216 
167 
156 

197 
228 
236 
154 
137 

161 
259 
222 
174 
174 

418 
1,299 
1,173 

674 
542 

345 
646 
518 
384 
872 

96,068 
139,474 
104,120 
42,820 
51,437 

192,153 
102,870 
120,818 
55,988 
62,250 

1,457,420 
4,516,393 
2,397,340 

885,793 
1,063,667 

1,389,039 
901,739 

2,879,955 
1,324,715 
1,475,200 

0-49 
1-49 
0-77 
0-27 
0-32 

0-40 
0-24 
0-76 
0-35 
0-39 

15-17 
32-38 
23-02 
20-68 
20-68 

7-23 
8-77 

23-84 
23-66 
23-70 

0-26 
1948 

196 
225 
232 
147 
132 

158 
257 
216 
167 
156 

197 
228 
236 
154 
137 

161 
259 
222 
174 
174 

418 
1,299 
1,173 

674 
542 

345 
646 
518 
384 
872 

96,068 
139,474 
104,120 
42,820 
51,437 

192,153 
102,870 
120,818 
55,988 
62,250 

1,457,420 
4,516,393 
2,397,340 

885,793 
1,063,667 

1,389,039 
901,739 

2,879,955 
1,324,715 
1,475,200 

0-49 
1-49 
0-77 
0-27 
0-32 

0-40 
0-24 
0-76 
0-35 
0-39 

15-17 
32-38 
23-02 
20-68 
20-68 

7-23 
8-77 

23-84 
23-66 
23-70 

0-09 
1949 

196 
225 
232 
147 
132 

158 
257 
216 
167 
156 

197 
228 
236 
154 
137 

161 
259 
222 
174 
174 

418 
1,299 
1,173 

674 
542 

345 
646 
518 
384 
872 

96,068 
139,474 
104,120 
42,820 
51,437 

192,153 
102,870 
120,818 
55,988 
62,250 

1,457,420 
4,516,393 
2,397,340 

885,793 
1,063,667 

1,389,039 
901,739 

2,879,955 
1,324,715 
1,475,200 

0-49 
1-49 
0-77 
0-27 
0-32 

0-40 
0-24 
0-76 
0-35 
0-39 

15-17 
32-38 
23-02 
20-68 
20-68 

7-23 
8-77 

23-84 
23-66 
23-70 

0-11 

1950 

196 
225 
232 
147 
132 

158 
257 
216 
167 
156 

197 
228 
236 
154 
137 

161 
259 
222 
174 
174 

418 
1,299 
1,173 

674 
542 

345 
646 
518 
384 
872 

96,068 
139,474 
104,120 
42,820 
51,437 

192,153 
102,870 
120,818 
55,988 
62,250 

1,457,420 
4,516,393 
2,397,340 

885,793 
1,063,667 

1,389,039 
901,739 

2,879,955 
1,324,715 
1,475,200 

0-49 
1-49 
0-77 
0-27 
0-32 

0-40 
0-24 
0-76 
0-35 
0-39 

15-17 
32-38 
23-02 
20-68 
20-68 

7-23 
8-77 

23-84 
23-66 
23-70 

0-13 
1951 

196 
225 
232 
147 
132 

158 
257 
216 
167 
156 

197 
228 
236 
154 
137 

161 
259 
222 
174 
174 

418 
1,299 
1,173 

674 
542 

345 
646 
518 
384 
872 

96,068 
139,474 
104,120 
42,820 
51,437 

192,153 
102,870 
120,818 
55,988 
62,250 

1,457,420 
4,516,393 
2,397,340 

885,793 
1,063,667 

1,389,039 
901,739 

2,879,955 
1,324,715 
1,475,200 

0-49 
1-49 
0-77 
0-27 
0-32 

0-40 
0-24 
0-76 
0-35 
0-39 

15-17 
32-38 
23-02 
20-68 
20-68 

7-23 
8-77 

23-84 
23-66 
23-70 

1952 

196 
225 
232 
147 
132 

158 
257 
216 
167 
156 

197 
228 
236 
154 
137 

161 
259 
222 
174 
174 

418 
1,299 
1,173 

674 
542 

345 
646 
518 
384 
872 

96,068 
139,474 
104,120 
42,820 
51,437 

192,153 
102,870 
120,818 
55,988 
62,250 

1,457,420 
4,516,393 
2,397,340 

885,793 
1,063,667 

1,389,039 
901,739 

2,879,955 
1,324,715 
1,475,200 

0-49 
1-49 
0-77 
0-27 
0-32 

0-40 
0-24 
0-76 
0-35 
0-39 

15-17 
32-38 
23-02 
20-68 
20-68 

7-23 
8-77 

23-84 
23-66 
23-70 

0-29 
1953 

196 
225 
232 
147 
132 

158 
257 
216 
167 
156 

197 
228 
236 
154 
137 

161 
259 
222 
174 
174 

418 
1,299 
1,173 

674 
542 

345 
646 
518 
384 
872 

96,068 
139,474 
104,120 
42,820 
51,437 

192,153 
102,870 
120,818 
55,988 
62,250 

1,457,420 
4,516,393 
2,397,340 

885,793 
1,063,667 

1,389,039 
901,739 

2,879,955 
1,324,715 
1,475,200 

0-49 
1-49 
0-77 
0-27 
0-32 

0-40 
0-24 
0-76 
0-35 
0-39 

15-17 
32-38 
23-02 
20-68 
20-68 

7-23 
8-77 

23-84 
23-66 
23-70 1954 

196 
225 
232 
147 
132 

158 
257 
216 
167 
156 

197 
228 
236 
154 
137 

161 
259 
222 
174 
174 

418 
1,299 
1,173 

674 
542 

345 
646 
518 
384 
872 

96,068 
139,474 
104,120 
42,820 
51,437 

192,153 
102,870 
120,818 
55,988 
62,250 

1,457,420 
4,516,393 
2,397,340 

885,793 
1,063,667 

1,389,039 
901,739 

2,879,955 
1,324,715 
1,475,200 

0-49 
1-49 
0-77 
0-27 
0-32 

0-40 
0-24 
0-76 
0-35 
0-39 

15-17 
32-38 
23-02 
20-68 
20-68 

7-23 
8-77 

23-84 
23-66 
23-70 0-15 

196 
225 
232 
147 
132 

158 
257 
216 
167 
156 

197 
228 
236 
154 
137 

161 
259 
222 
174 
174 

418 
1,299 
1,173 

674 
542 

345 
646 
518 
384 
872 

96,068 
139,474 
104,120 
42,820 
51,437 

192,153 
102,870 
120,818 
55,988 
62,250 

1,457,420 
4,516,393 
2,397,340 

885,793 
1,063,667 

1,389,039 
901,739 

2,879,955 
1,324,715 
1,475,200 

0-49 
1-49 
0-77 
0-27 
0-32 

0-40 
0-24 
0-76 
0-35 
0-39 

15-17 
32-38 
23-02 
20-68 
20-68 

7-23 
8-77 

23-84 
23-66 
23-70 

1 Fondé sur le nombre d'employés non agricoles à salaire et à t rai tement au Canada. 

37.—Grèves et lock-outs, par industrie, 1953 et 1954 

Industrie 

1953 

Grèves 
et 

lock-
outs 

Travailleurs 
atteints 

Nom
bre 

Pour
cen

tage 

Temps 
perdu 

Jours-
hommes 

Pour
cen
tage 

Grèves 
et 

lock-
outs 

Travailleurs 
atteinte 

Nom
bre 

Pour
cen
tage 

Temps 
perdu 

Jours-
hommes 

Pour
cen
tage 

Agriculture 

Abattage d u bois. . 

Pêche e t piégeage.. 

Mines : 
Charbon.. 
Autres 

Fabrication 
Substances végétales, etc. 
Tabac et spiritueux 
Caoutchouc et produits (dont 

caoutchouc synthétique). . 
Produits animaux 
Chaussure (en cuir) 
Fourrure, cuir e t autres pro

duits animaux 
Textile, vêtement, etc 
Pâte, papier et produits du 

papier 
Impression et édition 
Divers produits du bois 
Produits en métal 
Construction de navires 
Minéraux non métalliques, 
Produits divers 

Construction 
Edifices et ouvrages 
Chemins de fer 
Ponts» 
Routes 
Canaux, ports, voies d'eau. 
Divers 

1,500 

15,274 
7,467 
7,807 

22,031 
730 

2,320 
66 

471 

3,079 

501 

3,795 
9,403 

4,814 
4,520 

27 2 
13-3 
13-9 

39-1 
1-3 

4-1 
0 1 
0-8 

5-5 

0-9 

6-9 
16-8 

3-0 

8-7 
8-1 

12,000 

681,018 
17,456 

664,462 

477-786 
19,260 

7,670 
2,185 

29,950 

177,645 
122,391 

36,270 
35,928 

0-9 

51-5 
1-3 

50-2 

3 6 1 
1-5 

0-6 
0-2 
2-3 

5-2 

2-5 

13-4 
9-2 

2-7 
2-7 

300 

6,220 

9,227 
2,845 
6,382 

1,051 
184 

434 
244 
58 

2,635 

676 
25 

3,350 
19,305 

12,802 
12,693 

324 0-6 342 0-0 

11-8 
4-6 

10-2 

48-6 
1-8 
0-3 

0-7 
0-4 
0-1 

4-1 

1-1 
0-0 
5-4 

30-9 
0-2 
1-0 
2-6 

20-6 
20-4 

600 

17,900 

106,169 
8,434 

187,735 

939,868 
55,665 
10,034 

500 
1,950 

150 

24*978 

3,405 
100 

32,461 
748,970 

395 
8,910 

52,350 

203,753 
202,303 

3 2 

13-3 
0-6 

12-7 

63-8 

0 0 
0-1 
0-0 

1-7 

0-2 
0-0 
2-2 

50-8 
0 0 
0-6 

13-8 
3-8 

0-0 

Ken vois à la fin du tableau, p. 
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37.—Grèves et lock-outs, par industrie, 1953 et 1954—fin 

1953 1954 

Industrie G rêves 
e t 

lock-
outs 

Travailleurs 1 
atteints 

Temp 
perdu 

s 
Grèves 

e t 
lock-
outs 

Travailleurs 
atteints 

Temps 
perdu G rêves 

e t 
lock-
outs Nom

bre 

Pour
cen

tage 

Jours-
hommes 

Pour
cen

tage 

Grèves 
e t 

lock-
outs Nom

bre 

Pour
cen
tage 

Jours-
hommes 

Pour
cen
tage 

Transports et services d'ut i -
17 

i 
4 

7 
3 

i 
i 

2 
1 

15 

i 

10 
2 

8 
i 

174 

8,445 

5"Î96 

2,477 
474 

'"23 
275 

3,338 

553 
186 

367 
... 

15-0 

9*3 

4-4 
0-8 

o'o 
0-5 

6 0 

1 0 
0-3 

0-7 

85,831 

5Ï435 

56,382 
8,584 

' " 80 
15,350 

20,470 

10,140 
2,886 

7,554 

6-5 

<M 

4-3 
0-6 

b'-'o 
1-2 

1-5 

0-8 
0-2 

0-6 

6 

' " 2 

1 
2 

i 

1 
i 

16 

10 
6 
1 

12 
l 

443 

201 

70 
160 

'Ï2 

924 

2,029 
367 

7 

1,655 

0-7 

0-3 

0-1 
0-3 

o'o 

1-5 

3-3 
0-6 
0-0 

2-7 

3,334 

2,920 

30 
360 

'" 24 

101,03 

74-473 
4,148 

63 

70,262 

0-2 17 
i 

4 

7 
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1 Aucune déclarée, 
de tous les grands ponts. 

2 Y compris la réduction des métaux non ferreux. 
* Y compris le service de l 'aqueduc. 

* Y compris la construction 

Section 11.—Le Canada et l'Organisation internationale du Travail 
Le ministère du Travail est l'agent de liaison officiel entre le gouvernement canadien 

et l'Organisation internationale du Travail. Établie en 1919 en conjonction avec la 
Société des Nations en vertu des traités de paix, l'Organisation vise à améliorer la situation 
ouvrière et sociale des travailleurs du monde entier au moyen d'ententes internationales 
et de mesures législatives. En vertu d'une entente sanctionnée par la Conférence générale 
de l'Organisation internationale du Travail à sa 29e session, tenue à Montréal (P.Q.), le 
2 octobre 1946, et par l'Assemblée générale des Nations Unies, le 14 décembre 1946, l'Or
ganisation est devenue institution spécialisée des Nations Unies, tout en gardant son 
autonomie. 

Association de 69 Éta ts membres, financée par leurs gouvernements et dirigée de 
façon démocratique par les représentants de ces gouvernements ainsi que des employeurs 
et employés syndiqués, l'Organisation comprend: 1° la Conférence internationale du 
Travail 2° le Bureau international du Travail, et 3° le Conseil d'administration du Bureau. 
Depuis'la seconde guerre, l 'OIT a élargi le cadre et le champ de son activité en établissant 
huit commissions industrielles tripartites, chargées d'aviser aux problèmes des principales 
industries mondiales par des conférences régionales et spéciales, ainsi que par un vaste 
programme d'aide technique qui vise à favoriser le développement des pays arriérés dans 
des domaines tels que les coopératives, la formation professionnelle, les techniques de 
production et les services d'embauchage. 

La Conférence internationale du Travail se réunit une fois l'an et forme un parlement 
mondial qui étudie les problèmes ouvriers et sociaux; elle se compose de quatre délègues 
de chaque Éta t membre (deux représentent le gouvernement, un, les employeurs et 1 autre, 
les employés), accompagnés de conseillers-techniciens. La Conférence formule des normes 
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internationales touchant les conditions de vie et de travail, sous forme de conventions et 
d'avis. Après avoir été adoptée, une convention doit être étudiée par les autorités com
pétentes de chaque Éta t membre en vue d'une ratification éventuelle; toutefois, chaque 
État membre décide lui-même s'il ratifiera la convention et ce n'est qu'après l'avoir fait qu'il 
assume l'obligation de rendre sa législation conforme en ce domaine aux normes établies 
par la convention. Un avis n'est pas aussi formel: il énonce des principes généraux sur 
lesquels les gouvernements peuvent se guider dans la rédaction de mesures législatives et 
la publication de décrets administratifs; il n'est pas assujétie à la ratification par les 
États membres. 

Le Bureau international du Travail fait fonction de secrétariat permanent de l'Orga
nisation et de centre mondial de recherches et d'échange de renseignements; il publie 
également de la documentation sur toutes les questions se rattachant à l'industrie et au 
travail. Sur le plan pratique, il aide les États membres en fournissant des spécialistes 
en main-d'œuvre et en aide technique. L'OIT a des succursales partout dans le monde, 
dont l'une est située à 95, rue Rideau, Ottawa. 

Le Conseil d'administration de l'OIT, en vertu d'un amendement constitutionnel 
adopté en juin 1953, comprend 40 membres: 20 représentants des gouvernements, 10 du 
patronat et 10 des employés. Les dix principaux pays industriels (dont le Canada) occu
pent chacun un siège permanent, tandis que la Conférence élit tous les trois ans les 10 autres 
représentants des gouvernements; les membres représentant les employés et les patrons 
sont aussi élus tous les trois ans à la Conférence par leur groupe. Le Conseil se réunit 
trois fois l'an et voit à l'administration générale du travail du Bureau et des divers comités 
et conférences de l'Organisation, en plus d'établir le budget et de déterminer le programme 
de la conférence annuelle. Le représentant canadien auprès du Conseil d'administration 
est le sous-ministre fédéral du Travail, M. Arthur Brown, qui est président du Conseil 
pour la période 1955-1957. 

La Conférence internationale du Travail a tenu 38 sessions et adopté 104 conventions 
et 100 avis visant une foule de sujets: relations industrielles, liberté d'association, heures 
de travail, repos hebdomadaire, congés payés, salaire minimum, travail de nuit des femmes 
et jeunes personnes, hygiène et sécurité industrielles, indemnisation des accidentés, condi
tions de travail des marins et des débardeurs, assurance-chômage et assurance-maladie, 
protection des ouvriers itinérants, rémunération égale et plusieurs autres aspects des 
problèmes d'ordre industriel et social. Les États membres ont adopté, à venir jusqu'en 
août 1955, environ 1,525 conventions. 

Le Canada a ratifié 18 des conventions de l'OIT, dont 12 portent sur le travail mari
time et portuaire. Au Canada, ce sont les provinces qui ont juridiction sur les questions 
visées par la majorité des conventions et avis de l'OIT. Le ministère du Travail, à titre 
d'agent de liaison auprès de l'Organisation internationale du Travail, est chargé de faire 
parvenir au Bureau les rapports annuels sur les conventions ratifiées de même que des 
rapports périodiques sur plusieurs autres problèmes industriels et sociaux. Le Canada 
est représenté à la plupart des réunions annuelles et spéciales de l 'OIT; des comptes rendus 
des discussions et des décisions figurent régulièrement dans la Gazette du Travail. Le 
ministère tient aussi les provinces et les associations d'employeurs et d'employés au courant 
de l'activité de l'OIT. 
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CHAPITRE XIX.—TRANSPORTS 

P a r t i e I . — R é g l e m e n t a t i o n officiel le d e s 
m o y e n s d e t r a n s p o r t 

P a r t i e I I . — T r a n s p o r t f e r r o v i a i r e 
S E C T I O N 1. C H E M I N S DE F E R 

Sous-section 1. Parcours et matériel 
Sous-section 2. Finances 
Sous-section 3 . Trafic 
Sous-section 4. Chemins de fer Na t ionaux 

du C a n a d a 
S E C T I O N 2. T R A N S P O R T U R B A I N 

S E C T I O N 3 . M E S S A G E R I E S 

P a r t i e I I I . — T r a n s p o r t r o u t i e r 
S E C T I O N 1. R È G L E M E N T S PROVINCIAUX R É 

GISSANT LES VÉHICULES AUTOMOBILES ET 
LA CIRCULATION 

S E C T I O N 2. V O I R I E 

S E C T I O N 3. V É H I C U L E S AUTOMOBILES 

P a r t i e I V . — T r a n s p o r t p a r e a u 
S E C T I O N 1. É Q U I P E M E N T E T CIRCULATION 

SYNOPSIS 
P A G E 

810 

813 
813 
814 
815 
819 

822 

825 

828 

830 

830 

832 

835 

843 
843 

P a r t i e I V . — T r a n s p o r t p a r eau—fin 
A R T I C L E SPÉCIAL: T ra f i c d e l a voie m a r i 

t i m e d e s G r a n d s l a c s e t d u S a i n t -
L a u r e n t 

Sous-section 1. Navigation 
Sous-section 2. Por ts 
Sous-section 3 . Canaux 
Sous-section 4. Balisage 
Sous-section 5. Services fédéraux de la 

marine 
Sous-section 6. La voie mari t ime du 

Saint-Laurent 
S E C T I O N 2. STATISTIQUE FINANCIÈRE DU 

TRANSPORT PAR EAU 

P a r t i e V . — T r a n s p o r t a é r i e n civil 
S E C T I O N 1. ADMINISTRATION E T EXPANSION 
S E C T I O N 2. S E R V I C E S AÉRIENS 
S E C T I O N 3. STATISTIQUE DE L'AVIATION 

CIVILE 

P a r t i e V I . — P i p e l i n e s à p é t r o l e e t à g a z . . 
S E C T I O N 1. CONSTRUCTION DES P I P E L I N E S 
S E C T I O N 2. STATISTIQUE DES P I P E L I N E S À 

PÉTROLE 

P A G E 

843 
852 
854 
858 
862 

877 

891 

NOTA.—On trouvera face à la page î du présent volume la signification des 
employés dans les tableaux. 

conventionnels 

Les particularités physiographiques et démographiques du Canada présentent des 
difficultés exceptionnelles au point de vue des transports. Le pays s'étend sur 4,000 
milles de l'est à l'ouest et ses principales barrières topographiques vont du nord au sud, de 
sorte que certains secteurs du pays sont isolés les uns des autres par des étendues d'eau, 
tels les détroits de Cabot et de Belle-Isle qui séparent l'île de Terre-Neuve de la terre 
ferme; par des forêts rocheuses et accidentées comme celles qui s'étendent entre le Nouveau-
Brunswick et le Québec et celles qui forment la région située au nord des lacs Huron et 
Supérieur et séparent la région industrielle de l'Ontario et du Québec des régions agricoles 
des provinces des Prairies; et par les montagnes qui se dressent entre les Prairies et la côte 
du Pacifique. La population relativement faible du pays (15,601,000, estimation du 
1er juin 1955), est distribuée inégalement sur une lisière étroite au sud du pays. Un trans
port bon marché et efficace s'impose dans un pays où la population est aussi clairsemée 
et dont les produits sont expédiés, non seulement à l'étranger, mais dans les régions loin
taines du pays même. 

La réglementation officielle des moyens de transport est exposée dans la partie I 
du présent chapitre; les parties suivantes traitent respectivement des différents modes de 
transport. 

PARTIE I.—RÉGLEMENTATION OFFICIELLE DES MOYENS 
DE TRANSPORT 

La surveillance et la réglementation des moyens de transport par l'autorité fédérale 
remontent en grande partie à l'époque où les entreprises ferroviaires du pays monopolisaient 
pour ainsi dire les transports. Des problèmes particuliers en avaient déterminé directe
ment la réglementation: la prévention des injustices relatives aux tarifs et aux frais et dues 
au caractère monopolisateur de l'industrie, par exemple, ou encore la sécurité des moyens 
de transport et de leurs méthodes d'exploitation. Mais les chemins de fer avaient été 
tellement liés à l'intérêt public que cette réglementation fut accrue au point de devenir la 
plus complète de toutes celles qui visent une industrie canadienne. 

Entre-temps, la concurrence croissante née des progrès du transport routier a fort 
modifié la situation. A l'inverse de celle qui s'exerçait à l'origine entre les sociétés ferro
viaires, la concurrence d'aujourd'hui n'indique guère de tendance à la fusion des entreprises 
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et au retour du semi-monopole. Si nombreux sont les expéditeurs qui assurent leur propre 
livraison que, de toute évidence, la concurrence actuelle entre transporteurs deviendra 
dans une large mesure un trait permanent de l'industrie du transport. 

Bien d'étonnant que des règlements qui, s'agissait-il de monopole, ne pesaient pas 
sur les chemins de fer ou ne comportaient que des sanctions théoriques, puissent être 
jugés de plus en plus restrictifs et gênants pour la concurrence devenue très intense. Les 
autorités doivent donc envisager de refondre un à un les règlements, pour conserver, dans 
l'intérêt du public, ceux que nécessite encore le monopole ou le quasi-monopole des chemins 
de fer et, là où la concurrence assure au public une protection suffisante, en adoucir d'autres 
afin de permettre aux services ferroviaires de la soutenir plus efficacement. Il importe 
moins maintenant de régir un monopole que de maintenir l'équilibre entre divers modes 
de transport qui se font concurrence. Une indication de cette tendance est fournie par 
la modification de la loi des Transports approuvée en 1955, qui autorise les chemins de fer 
à publier comme tarifs adoptés les tarifs prévus par contrat avec les expéditeurs. 

Le 2 novembre 1936, la fusion du ministère des Chemins de fer et Canaux et du 
ministère de la Marine avec la Division de l'aviation civile du ministère de la Défense 
nationale a centralisé les chemins de fer, les canaux, les ports, la marine et la navigation, 
l'aviation civile, la radio et la météorologie sous le nouveau ministère des Transports. 

La voirie relève surtout des gouvernements provinciaux ou municipaux. La question 
de la régie de la circulation routière interprovinciale et internationale a été résolue par le 
jugement du comité judiciaire du Conseil privé, en date du 22 février 1954, décrétant que 
la régie relevait du gouvernement fédéral. Une conférence entre les représentants des 
gouvernements fédéral et provinciaux a eu lieu à Ottawa en avril 1954 pour étudier les 
moyens de donner suite à cette décision. Le 26 juin 1954, le Parlement a adopté la loi 
sur le transport par véhicules à moteur, loi qui accorde à toutes les provinces qui le désirent 
le droit d'appliquer au transport routier interprovincial et international les mêmes règle
ments au sujet des permis d'exploiter une ligne de transport publique nécessaire et les mêmes 
tarifs que ceux qui s'appliquent aux entreprises exploitées uniquement dans la province. 
Cette loi a depuis lors été adoptée dans sept provinces. 

Aux termes de la loi de 1938 sur les transports, la Commission des chemins de fer 
est devenue la Commission des transports et, à l'autorité qu'elle exerçait sur les chemins 
de fer, est venue s'ajouter la régie de certaines questions du transport par eau sur les Grands 
lacs, sur le Yukon et le Mackenzie. 

La Commission royale d'enquête sur les transports, dans le rapport qu'elle a présenté 
au Parlement en 1951, recommandait une coordination plus complète des moyens de 
transport, en confiant à une seule Commission les fonctions actuellement dévolues à la 
Commission des transports, à la Commission des transports aériens et à la Commission 
maritime du Canada. Le Parlement n'a pas donné suite à ce vœu. 

La Commission des transports du Canada.—Il Annuaire de 1940, aux pp. 652-653, 
explique la situation qui a amené la réglementation des chemins de fer du Canada par une 
Commission et fournit d'autres renseignements sur l'organisation de la Commission des 
transports, ses méthodes, ses décisions, etc. 

Pour ce qui est du transport par rail, les pouvoirs de la Commission s'étendent à 
presque tous les aspects de l'activité des chemins de fer, y compris la structure corporative, 
l'emplacement, l'aménagement et l'exploitation des lignes, ainsi que les tarifs et les 
droits. Les chemins de fer qui relèvent de la Commission comprennent ceux qui desservent 
plus d'une province, ceux qui circulent sur les tronçons canadiens des lignes américaines 
et ceux qui sont constitués en corporation au moyen d'une charte fédérale. En outre, 
la Commission exerce ses pouvoirs sur tout chemin de fer qui, par une loi du Parlement, 
a été déclaré d'utilité générale au Canada. Autrement dit, sauf ceux qui sont propriété 
des provinces de l'Ontario et de la Colombie-Britannique, tous les chemins de fer canadiens 
relèvent de la Commission. 

Une fois instituée, la Commission est devenue l'organisme tout désigné pour régle
menter d'autres moyens de transport et de communication. La liste, en augmentation 
constante, comprend maintenant les sociétés de messagerie et de télégraphe, les compagnies 
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de téléphone qui ne relèvent pas des autorités provinciales ou municipales, ainsi que les 
ponts internationaux et les tunnels, la navigation intérieure et les pipelines. Les règle
ments visant le trafic et la navigation intérieure sur les Grands lacs et le Saint-Laurent ne 
portent que sur les marchandises emballées et non sur les importantes expéditions en vrac 
de céréales, de houille et de minerai. 

La plus récente revision des règlements visant le transport a été entreprise par la Com
mission royale d'enquête sur les transports, présidée par l'honorable W.-F.-A. Turgeon, 
qui a entendu une foule de témoignages en 1949-1950 et publié son rapport en 1951. (Voir 
1''Annuaire de 1952-1953, p. 770.) On a donné suite à certaines de ses recommandations 
en modifiant la loi des chemins de fer sur les points suivants: la péréquation des tarifs-
marchandises entre toutes les régions du Canada, surtout des tarifs par catégories et des 
tarifs par produits calculés au mille; l'exigence d'après laquelle, lors de la publication des 
tarifs transcontinentaux de concurrence, la majoration des taux correspondants, aux points 
intermédiaires, ne devra pas dépasser le tiers des taux antérieurs; le paiement par l'État 
des frais d'entretien de ce qu'on appelle les lignes du réseau transcontinental faisant le 
"pont" en Ontario entre Sudbury, Capreol et Cochrane, d'une part, et Port-Arthur et 
Armstrong, d'autre part, jusqu'à concurrence d'une somme de 7 millions de dollars par 
année, montant devant contre-balancer certaines réductions de tarifs entre l'est et l'ouest 
du Canada; l'obligation de classifier les comptes d'une façon uniforme, conformément 
aux prescriptions de la Commission des transports, dans le cas du Pacifique-Canadien et 
du National-Canadien; la simplification de la structure financière du National-Canadien, 
par la conversion de la dette envers l 'État en actions privilégiées. 

A la suite de ces modifications, une échelle uniforme des taux de perte au mille a été 
imposée et des témoignages ont été entendus sur l'égalisation des taux des marchandises. 
Les taxes convenues ont aussi été revisées par l'hon. W.-F.-A. Turgeon en 1955 et sss 
recommandations ont été incorporées dans la loi des Transports de 1955. 

Certaines autres recommandations de la Commission ont été matérialisées ou font l'objet 
d'une étude en vue de leur matérialisation prochaine, sans qu'il soit nécessaire de modifier 
la loi, entre autres l'établissement de règles uniformes concernant les wagons mixtes et 
une revision générale de la classification des marchandises. 

Commission des transports aériens.—La Commission des transports aériens a été 
établie en septembre 1944 par une modification de la loi sur l'aéronautique. Des modi
fications postérieures y ont été apportées en 1945, 1950 et 1952. La Commission compte 
trois membres y compris le président, et le personnel comprend le Service de direction qui 
s'occupe du contentieux, des relations internationales et du trafic alors que le Secrétariat 
comprend l'administration, les permis, l'inspection et l'application de la loi. 

La Commission s'occupe de la réglementation économique des services aériens com
merciaux du Canada; elle doit aussi conseiller le ministre des Transports dans l'exercice 
de ses fonctions et de ses pouvoirs sur tous les sujets relatifs à l'aviation civile. Cette 
réglementation se rapporte aux services aériens canadiens au Canada et à l'étranger et aux 
services étrangers exploités au Canada. Elle comprend la remise de permis pour ces ser
vices et le contrôle des détenteurs de permis pour ce qui regarde leurs opérations financières 
et les services qu'ils assurent au public. Conformément à la loi, la Commission édicté 
des règlements approuvés par le Gouverneur en conseil se rapportant à la classification 
des transporteurs aériens et des services commerciaux aériens, aux demandes de permis 
d'exploitation de services commerciaux aériens, aux comptes, registres et rapports, aux 
propriétaires, aux transferts, aux absorptions et fusions, aux baux de services commerciaux 
aériens, aux droits de trafic et tarifs, et autres matières connexes. Des instructions régle
mentaires détaillées sont données par la Commission sous forme d'ordres généraux publiés 
dans la Gazette du Canada sur tous les services aériens ou des groupes de services aériens; 
d'ordres de la Commission se rapportant à des services aériens privés; et de règles et circu
laires servant de guide et d'informations en général. 

Les statistiques financières et d'exploitation sont réunies en vertu des règlements de la 
Commission par le Service de l'économique du ministère des Transports, et sont utilisées par 
la Commission des transports du Canada aussi bien que par la Commission des transports 
aériens. 
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La Commission apporte actuellement une attention spéciale à la publication d'une 
charte de tarifs uniformes et à l'élaboration de principes fondamentaux pour orienter les 
opérateurs dans l'établissement de leurs taux et de leurs tarifs. Le fonctionnement des 
hélicoptères est constamment examiné par un comité économique et technique établi à 
cet effet. 

Le rapide développement industriel et commercial du pays a eu pour effet l'emploi 
d'avions de plus en plus puissants, nécessitant des études plus poussées et de possibles 
modifications du système de réglementation de la Commission des transports aériens dans 
le domaine de l'affrètement domestique et international. 

Dans le domaine de l'aviation internationale, la Commission continue de prendre 
une part active au travail de l'Organisation de l'aviation civile internationale; un de ses 
membres représente le Canada au conseil; elle a participé aux discussions et négociations 
entre plusieurs pays sur des projets d'accords bilatéraux de transport aérien et des modi
fications aux accords existants. 

Commission maritime canadienne.—En vertu d'une loi (chap. 38, S.R.C. 1952) 
adoptée à la session fédérale de 1947, la Commission maritime canadienne a été constituée 
en vue d'étudier les questions relatives aux services canadiens de navigation et de cons
truction de navires, de les consigner et de conseiller le ministre à leur sujet. 

En outre, la loi confère à la Commission les pouvoirs suivants: 
1° Au nom du Ministre, exercer les pouvoirs, accomplir les devoirs et remplir les fonctions 

du Ministre aux termes de la loi de 1934 sur la marine marchande du Canada, selon qu'il 
peut le prescrire; 

2° Administrer, en conformité des règlements du gouverneur en conseil, toutes subventions 
pour navires à vapeur votées par le Parlement; 

3° Exercer tous autres pouvoirs ou accomplir tous autres devoirs ou fonctions assignés à la 
Commission ou dont elle est tenue de s'acquitter conformément à une autre loi ou par 
arrêté du gouverneur en conseil. 

PARTIE IL—TRANSPORT FERROVIAIRE* 
L'étude du transport sur rail est divisée en trois sections: chemins de fer, tramways 

électriques et messageries. 

Section 1.—Chemins de fer 
Les chemins de fer canadiens sont et continueront d'être le principal moyen de trans

port parce que seuls ils peuvent transporter à bon marché, par tous les temps, de gros vo
lumes sur de grandes distances. A cause de cette importance prépondérante des chemins 
de fer, les statistiques y relatives sont beaucoup plus complètes que celles des autres modes 
de transport. 

Deux grandes compagnies ferroviaires transcontinentales effectuent presque tout le 
transport sur rail du Canada. La compagnie du National-Canadien, propriété de l 'État, 
constitue la plus grande entreprise de services publics du Canada; elle exploite, outre son 
réseau ferroviaire et les multiples installations connexes, une flotte de navires caboteurs et 
de long-courriers, un service national télégraphique assurant des communications efficaces 
entre les principaux endroits du Canada et des raccordements avec toutes les parties du 
monde, des services-messageries au Canada et à l'étranger, une série d'hôtels, un service 
aérien régulier transcanadien et un service aérien transatlantique. 

Le Pacifique-Canadien, société par actions, en plus de sa vaste exploitation ferroviaire, 
possède également une flotte de navires intérieurs, de caboteurs et de long-courriers, un 
réseau de lignes aériennes du nord au sud qui constitue une des plus grandes entreprises de 
transport de marchandises, un service aérien trans-pacifique en Orient et aux Antipodes, 
un service aérien pour le Mexique et le Pérou, une ligne polaire de Vancouver à Amsterdam, 
une série d'hôtels ouverts toute l'année, un service télégraphique à travers tout le pays, un 
service mondial de messageries et un service de transport par camions et autobus. 

* Revu à la Division des finances publiques et des transports, Bureau fédéral de la statistique. Des rensei
gnements plus détaillés paraissent dans les rapports annuels de la Division. Certaines statistiques financières sont, 
recueillies en collaboration avec le ministère des Transports. 
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Les statistiques des sous-sections 1 à 3 de la présente section présentent les services 
réunis de toutes les compagnies ferroviaires du Canada. Les détails relatifs au National-
Canadien sont exposés séparément à la sous-section 4. Un article spécial sur l'unification 
et l'organisation du National-Canadien figure dans Y Annuaire de 1955, pp. 859 à 866. 

Sous-section 1.—Parcours et matériel 

Bien que la construction du premier chemin de fer canadien,—la ligne de 14 i milles 
entre Laprairie et Saint-Jean (P.Q.),—eût commencé en 1835, le Canada ne comptait 
que 66 milles de voie ferrée exploitée en 1850. La première grande période d'aménage
ment a lieu entre 1850 et 1860, au moment où le Grand-Tronc et le Great-Western, de même 
que plusieurs lignes moins considérables, ont été établies. La construction des chemins 
de fer Intercolonial et Pacifique-Canadien marque une autre période d'expansion rapide 
entre 1870 et 1880. Le Grand-Tronc-Pacifique, le Transcontinental-National et le 
Canadien-Nord se sont aménagés entre 1900 et 1917, dernière grande période de cons
truction de chemins de fer. 

Il y a eu peu de changement dans la longueur des voies simples depuis 1920 mais 
récemment la construction de plusieurs grands projets industriels dans des régions éloignées 
a ouvert une nouvelle phase de construction des chemins de fer. Des régions entièrement 
nouvelles ont été rendues accessibles par le percement des lignes de 43 milles de Terrace-
Kitimat, en Colombie-Britannique, de 144 milles de Sherridon-Lyn Lake au Manitoba, et de 
360 milles du chemin de fer Québec-Rive nord-Labrador. Une nouvelle voie ferrée de 80 
milles unit Quesnel et Prince-George, en Colombie-Britannique. Une ligne de 16 milles entre 
le centre minier de Nephton et Havelock, dans l'est de l'Ontario, assure un accès facile 
à une région productrice de roche non métallique. Deux embranchements, l'un de 
Struthers à Greco et l'autre de Hillsport à Manitouwadge, ouvrent cette nouvelle région 
minière du nord-ouest de l'Ontario et une nouvelle ligne, en construction en 1955, desservira 
une autre région minière du Québec, de Beattyville à Chibougamau et Saint-Félicien. 
En Saskatchewan, environ 29 milles d'une nouvelle ligne ont été posés. Si ces nou
velles lignes allongeaient considérablement le parcours des lignes simples exploitées au 
cours des dernières années, d'autres lignes, déficitaires, ont été abandonnées de telle sorte 
que le parcours actuel n'est pas rendu exactement dans les totaux du tableau 1. 

1.—Longueur des voies ferrées, 1900-1953 
NOTA.—La longueur totale des voies simples exploitées de 1835 à 1909 figure à la p. 554 de l'Annuaire de 1941, 

de 1911 à 1914 à la p. 806 de l'Annuaire de 1954, de 1916 à 1924 à la p. 849 de l'Annuaire de 1955. 

TOTAL (VOIES SIMPLES) MILLES, PAR PROVINCE 

Année 
Milles 

exploités Année Milles 
exploités 

Genre de voies et 
province 1949 1951 1952 1953 

1900 17,657 
20,487 
24,731 
34,882 
38,805 

40,350 
40,570 
40,670 
41,022 
41,380 

42,047 
42,280 
42,409 
42,336 
42,270 
42,916 

1936 42,552 
42,727 
42,742 
42,637 
42,565 

42,441 
42,339 
42,346 
42,336 
42,352 

42,335 
42,322 
42,248 
42,978 
42,979 

Voies simples— 
705 
286 

1,396 
1,835 
4,791 

10,462 
4,836 
8,739 
5,643 
3,888 

58 
339 

705 
285 

1,396 
1,835 
4,789 

10,440 
4,834 
8,739 
5,647 
3,889 

58 
339 

705 
285 

1,396 
1,834 
4,830 

10,384 
4,834 
8,739 
5,660 
3,889 

58 
339 

705 
1905 . 

17,657 
20,487 
24,731 
34,882 
38,805 

40,350 
40,570 
40,670 
41,022 
41,380 

42,047 
42,280 
42,409 
42,336 
42,270 
42,916 

1937 
42,552 
42,727 
42,742 
42,637 
42,565 

42,441 
42,339 
42,346 
42,336 
42,352 

42,335 
42,322 
42,248 
42,978 
42,979 

Ile-du-Prince-Ëdouard. . 
Nouvelle-Ecosse 
Nouveau-Brunswick. . . . 

705 
286 

1,396 
1,835 
4,791 

10,462 
4,836 
8,739 
5,643 
3,888 

58 
339 

705 
285 

1,396 
1,835 
4,789 

10,440 
4,834 
8,739 
5,647 
3,889 

58 
339 

705 
285 

1,396 
1,834 
4,830 

10,384 
4,834 
8,739 
5,660 
3,889 

58 
339 

285 
1910 

17,657 
20,487 
24,731 
34,882 
38,805 

40,350 
40,570 
40,670 
41,022 
41,380 

42,047 
42,280 
42,409 
42,336 
42,270 
42,916 

1938 

42,552 
42,727 
42,742 
42,637 
42,565 

42,441 
42,339 
42,346 
42,336 
42,352 

42,335 
42,322 
42,248 
42,978 
42,979 

Ile-du-Prince-Ëdouard. . 
Nouvelle-Ecosse 
Nouveau-Brunswick. . . . 

705 
286 

1,396 
1,835 
4,791 

10,462 
4,836 
8,739 
5,643 
3,888 

58 
339 

705 
285 

1,396 
1,835 
4,789 

10,440 
4,834 
8,739 
5,647 
3,889 

58 
339 

705 
285 

1,396 
1,834 
4,830 

10,384 
4,834 
8,739 
5,660 
3,889 

58 
339 

1,396 
1915 . 

17,657 
20,487 
24,731 
34,882 
38,805 

40,350 
40,570 
40,670 
41,022 
41,380 

42,047 
42,280 
42,409 
42,336 
42,270 
42,916 

1939 

42,552 
42,727 
42,742 
42,637 
42,565 

42,441 
42,339 
42,346 
42,336 
42,352 

42,335 
42,322 
42,248 
42,978 
42,979 

Ile-du-Prince-Ëdouard. . 
Nouvelle-Ecosse 
Nouveau-Brunswick. . . . 

705 
286 

1,396 
1,835 
4,791 

10,462 
4,836 
8,739 
5,643 
3,888 

58 
339 

705 
285 

1,396 
1,835 
4,789 

10,440 
4,834 
8,739 
5,647 
3,889 

58 
339 

705 
285 

1,396 
1,834 
4,830 

10,384 
4,834 
8,739 
5,660 
3,889 

58 
339 

1,834 
1920 

17,657 
20,487 
24,731 
34,882 
38,805 

40,350 
40,570 
40,670 
41,022 
41,380 

42,047 
42,280 
42,409 
42,336 
42,270 
42,916 

1940 

42,552 
42,727 
42,742 
42,637 
42,565 

42,441 
42,339 
42,346 
42,336 
42,352 

42,335 
42,322 
42,248 
42,978 
42,979 

Ile-du-Prince-Ëdouard. . 
Nouvelle-Ecosse 
Nouveau-Brunswick. . . . 

705 
286 

1,396 
1,835 
4,791 

10,462 
4,836 
8,739 
5,643 
3,888 

58 
339 

705 
285 

1,396 
1,835 
4,789 

10,440 
4,834 
8,739 
5,647 
3,889 

58 
339 

705 
285 

1,396 
1,834 
4,830 

10,384 
4,834 
8,739 
5,660 
3,889 

58 
339 

4,829 

17,657 
20,487 
24,731 
34,882 
38,805 

40,350 
40,570 
40,670 
41,022 
41,380 

42,047 
42,280 
42,409 
42,336 
42,270 
42,916 

1941 

42,552 
42,727 
42,742 
42,637 
42,565 

42,441 
42,339 
42,346 
42,336 
42,352 

42,335 
42,322 
42,248 
42,978 
42,979 

705 
286 

1,396 
1,835 
4,791 

10,462 
4,836 
8,739 
5,643 
3,888 

58 
339 

705 
285 

1,396 
1,835 
4,789 

10,440 
4,834 
8,739 
5,647 
3,889 

58 
339 

705 
285 

1,396 
1,834 
4,830 

10,384 
4,834 
8,739 
5,660 
3,889 

58 
339 

10,386 

17,657 
20,487 
24,731 
34,882 
38,805 

40,350 
40,570 
40,670 
41,022 
41,380 

42,047 
42,280 
42,409 
42,336 
42,270 
42,916 

1941 

42,552 
42,727 
42,742 
42,637 
42,565 

42,441 
42,339 
42,346 
42,336 
42,352 

42,335 
42,322 
42,248 
42,978 
42,979 

705 
286 

1,396 
1,835 
4,791 

10,462 
4,836 
8,739 
5,643 
3,888 

58 
339 

705 
285 

1,396 
1,835 
4,789 

10,440 
4,834 
8,739 
5,647 
3,889 

58 
339 

705 
285 

1,396 
1,834 
4,830 

10,384 
4,834 
8,739 
5,660 
3,889 

58 
339 

4,979 
1925 

17,657 
20,487 
24,731 
34,882 
38,805 

40,350 
40,570 
40,670 
41,022 
41,380 

42,047 
42,280 
42,409 
42,336 
42,270 
42,916 

1941 

42,552 
42,727 
42,742 
42,637 
42,565 

42,441 
42,339 
42,346 
42,336 
42,352 

42,335 
42,322 
42,248 
42,978 
42,979 

705 
286 

1,396 
1,835 
4,791 

10,462 
4,836 
8,739 
5,643 
3,888 

58 
339 

705 
285 

1,396 
1,835 
4,789 

10,440 
4,834 
8,739 
5,647 
3,889 

58 
339 

705 
285 

1,396 
1,834 
4,830 

10,384 
4,834 
8,739 
5,660 
3,889 

58 
339 

8,733 
1926 

17,657 
20,487 
24,731 
34,882 
38,805 

40,350 
40,570 
40,670 
41,022 
41,380 

42,047 
42,280 
42,409 
42,336 
42,270 
42,916 

1942 

42,552 
42,727 
42,742 
42,637 
42,565 

42,441 
42,339 
42,346 
42,336 
42,352 

42,335 
42,322 
42,248 
42,978 
42,979 

705 
286 

1,396 
1,835 
4,791 

10,462 
4,836 
8,739 
5,643 
3,888 

58 
339 

705 
285 

1,396 
1,835 
4,789 

10,440 
4,834 
8,739 
5,647 
3,889 

58 
339 

705 
285 

1,396 
1,834 
4,830 

10,384 
4,834 
8,739 
5,660 
3,889 

58 
339 

5,660 
1927 

17,657 
20,487 
24,731 
34,882 
38,805 

40,350 
40,570 
40,670 
41,022 
41,380 

42,047 
42,280 
42,409 
42,336 
42,270 
42,916 

1943 

42,552 
42,727 
42,742 
42,637 
42,565 

42,441 
42,339 
42,346 
42,336 
42,352 

42,335 
42,322 
42,248 
42,978 
42,979 

Colombie-Bri tannique. . 

705 
286 

1,396 
1,835 
4,791 

10,462 
4,836 
8,739 
5,643 
3,888 

58 
339 

705 
285 

1,396 
1,835 
4,789 

10,440 
4,834 
8,739 
5,647 
3,889 

58 
339 

705 
285 

1,396 
1,834 
4,830 

10,384 
4,834 
8,739 
5,660 
3,889 

58 
339 

3,959 
1928 

17,657 
20,487 
24,731 
34,882 
38,805 

40,350 
40,570 
40,670 
41,022 
41,380 

42,047 
42,280 
42,409 
42,336 
42,270 
42,916 

1944 

42,552 
42,727 
42,742 
42,637 
42,565 

42,441 
42,339 
42,346 
42,336 
42,352 

42,335 
42,322 
42,248 
42,978 
42,979 

Colombie-Bri tannique. . 

705 
286 

1,396 
1,835 
4,791 

10,462 
4,836 
8,739 
5,643 
3,888 

58 
339 

705 
285 

1,396 
1,835 
4,789 

10,440 
4,834 
8,739 
5,647 
3,889 

58 
339 

705 
285 

1,396 
1,834 
4,830 

10,384 
4,834 
8,739 
5,660 
3,889 

58 
339 

58 
1929 

17,657 
20,487 
24,731 
34,882 
38,805 

40,350 
40,570 
40,670 
41,022 
41,380 

42,047 
42,280 
42,409 
42,336 
42,270 
42,916 

1945 

42,552 
42,727 
42,742 
42,637 
42,565 

42,441 
42,339 
42,346 
42,336 
42,352 

42,335 
42,322 
42,248 
42,978 
42,979 

705 
286 

1,396 
1,835 
4,791 

10,462 
4,836 
8,739 
5,643 
3,888 

58 
339 

705 
285 

1,396 
1,835 
4,789 

10,440 
4,834 
8,739 
5,647 
3,889 

58 
339 

705 
285 

1,396 
1,834 
4,830 

10,384 
4,834 
8,739 
5,660 
3,889 

58 
339 339 

17,657 
20,487 
24,731 
34,882 
38,805 

40,350 
40,570 
40,670 
41,022 
41,380 

42,047 
42,280 
42,409 
42,336 
42,270 
42,916 

1946 

42,552 
42,727 
42,742 
42,637 
42,565 

42,441 
42,339 
42,346 
42,336 
42,352 

42,335 
42,322 
42,248 
42,978 
42,979 

705 
286 

1,396 
1,835 
4,791 

10,462 
4,836 
8,739 
5,643 
3,888 

58 
339 

705 
285 

1,396 
1,835 
4,789 

10,440 
4,834 
8,739 
5,647 
3,889 

58 
339 

705 
285 

1,396 
1,834 
4,830 

10,384 
4,834 
8,739 
5,660 
3,889 

58 
339 

17,657 
20,487 
24,731 
34,882 
38,805 

40,350 
40,570 
40,670 
41,022 
41,380 

42,047 
42,280 
42,409 
42,336 
42,270 
42,916 

1946 

42,552 
42,727 
42,742 
42,637 
42,565 

42,441 
42,339 
42,346 
42,336 
42,352 

42,335 
42,322 
42,248 
42,978 
42,979 

«,978 
2,494 
1,925 

10,437 

42,956 
2,487 
2,068 

10,639 

42,953 
2,488 
2,130 

10,720 

43,163 
1930 

17,657 
20,487 
24,731 
34,882 
38,805 

40,350 
40,570 
40,670 
41,022 
41,380 

42,047 
42,280 
42,409 
42,336 
42,270 
42,916 

1946 

42,552 
42,727 
42,742 
42,637 
42,565 

42,441 
42,339 
42,346 
42,336 
42,352 

42,335 
42,322 
42,248 
42,978 
42,979 

«,978 
2,494 
1,925 

10,437 

42,956 
2,487 
2,068 

10,639 

42,953 
2,488 
2,130 

10,720 

2,485 
1931 

17,657 
20,487 
24,731 
34,882 
38,805 

40,350 
40,570 
40,670 
41,022 
41,380 

42,047 
42,280 
42,409 
42,336 
42,270 
42,916 

1947 

42,552 
42,727 
42,742 
42,637 
42,565 

42,441 
42,339 
42,346 
42,336 
42,352 

42,335 
42,322 
42,248 
42,978 
42,979 

Voies industrielles 
Voies d 'évi tement et de 

triage 

Total général 

«,978 
2,494 
1,925 

10,437 

42,956 
2,487 
2,068 

10,639 

42,953 
2,488 
2,130 

10,720 

2,178 
1932 . 

17,657 
20,487 
24,731 
34,882 
38,805 

40,350 
40,570 
40,670 
41,022 
41,380 

42,047 
42,280 
42,409 
42,336 
42,270 
42,916 

1948 

42,552 
42,727 
42,742 
42,637 
42,565 

42,441 
42,339 
42,346 
42,336 
42,352 

42,335 
42,322 
42,248 
42,978 
42,979 

Voies industrielles 
Voies d 'évi tement et de 

triage 

Total général 

«,978 
2,494 
1,925 

10,437 

42,956 
2,487 
2,068 

10,639 

42,953 
2,488 
2,130 

10,720 1933 

17,657 
20,487 
24,731 
34,882 
38,805 

40,350 
40,570 
40,670 
41,022 
41,380 

42,047 
42,280 
42,409 
42,336 
42,270 
42,916 

1949 

42,552 
42,727 
42,742 
42,637 
42,565 

42,441 
42,339 
42,346 
42,336 
42,352 

42,335 
42,322 
42,248 
42,978 
42,979 

Voies industrielles 
Voies d 'évi tement et de 

triage 

Total général 

«,978 
2,494 
1,925 

10,437 

42,956 
2,487 
2,068 

10,639 

42,953 
2,488 
2,130 

10,720 10,869 

1935 

17,657 
20,487 
24,731 
34,882 
38,805 

40,350 
40,570 
40,670 
41,022 
41,380 

42,047 
42,280 
42,409 
42,336 
42,270 
42,916 

42,552 
42,727 
42,742 
42,637 
42,565 

42,441 
42,339 
42,346 
42,336 
42,352 

42,335 
42,322 
42,248 
42,978 
42,979 

Voies industrielles 
Voies d 'évi tement et de 

triage 

Total général 57,834 58,150 58,291 58,695 

17,657 
20,487 
24,731 
34,882 
38,805 

40,350 
40,570 
40,670 
41,022 
41,380 

42,047 
42,280 
42,409 
42,336 
42,270 
42,916 

42,552 
42,727 
42,742 
42,637 
42,565 

42,441 
42,339 
42,346 
42,336 
42,352 

42,335 
42,322 
42,248 
42,978 
42,979 

Voies industrielles 
Voies d 'évi tement et de 

triage 

Total général 57,834 58,150 58,291 
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Matériel roulant.—Pour compléter les chiffres du tableau 2, les données suivantes 
sont à noter: de 1949 à 1953, la capacité moyenne des wagons couverts a augmenté de 
43,531 à 45,065 tonnes; celle des fourgons gondoles, de 61,453 à 63,747 tonnes; celle des 
plates-formes, de 42,892 à 44,127 tonnes; celle des wagons à trémie, de 58,721 à 63,588 
tonnes, et celle de tous les wagons à marchandises, de 45,335 à 47,526 tonnes. La force 
moj-enne de traction des locomotives a augmenté de 41,923 à 42,741 livres au cours de la 
même période. La substitution graduelle des locomotives diesel et à mazout aux locomo
tives à vapeur s'est marquée par une augmentation constante des premières et une dimi
nution des secondes. 

2.—Matériel roulant des chemins de fer, 31 décembre 1949-1953 

Matériel roulant 1949 1950 1953 

Locomotives 
Au charbon 
Au mazout 
Diesel électriques 
Électriques 

Wagons-voyageurs 
Première classe 
Deuxième classe 
Mixtes 
Pour immigrants 
Wagons-restaurants 
Wagons-salons 
Wagons-lits 
Bagages, messageries et postes 
Wagons automoteurs 
Autres 

Wagons-marchandises 
Wagons à automobiles 
Wagons à ballast 
Wagons couverts 
Plates-formes 
Fourgons gondoles 
Wagons à t rémie 
Wagons à minerai 
Frigorifiques 
A bestiaux 
Citernes 
Autres 

4,637 
4,351 

246 
30 

6,224 
1,996 
177 
337 
347 
195 
175 
775 

1,766 
54 
402 

177,614 
6,075 
1,772 

118,576 
10,951 
14,135 
9,100 
1,902 
7,921 
6,648 
454 

4,655 
3,730 
542 
350 
33 

6,338 
2,043 
168 
337 
333 
1E6 
176 
795 

1, 
52 
430 

175,597 
6,087 
1,862 

116,332 
11,263 
13,922 
8,903 
1,954 
8,050 
6,665 
469 
100 

4,715 
3,553 
555 
574 
33 

6,366 

2,169 

339 
315 
196 
153 
803 

2,201 
49 
141 

180,725 
6,396 
1,803 

121,318 
11,062 
14,098 
8,897 
1,902 
8,231 
6,509 
460 
49 

4,810 
3,423 
591 
763 
33 

6,328 

2,088 

339 
302 
183 
162 
805 

2,244 
55 
150 

186,557 
7,330 
1,847 

121,828 
11,748 
16,552 
10,083 
1,878 
8,691 
6,284 
268 
48 

4,818 
3,162 
667 
956 

6,456 

2,064 

331 
291 
180 
161 
801 

2,430 
59 
139 

187,980 
7,560 
1,940 

119,753 
11,690 
17,603 
11,598 
1,969 
9,438 
6,057 
328 
44 

Sous-section 2.—Finances 

Les tableaux de la présente sous-section portent sur le passif fixe, les mises de fonds, 
les recettes, les frais d'exploitation, le personne^ et sa rémunération, et l'aide de l'État*. 
La statistique financière des chemins de fer de l'État figure séparément et en détail dans la 
sous-section 4. 

Passif fixe et mises de fonds.—Le tableau 3 présente le passif fixe des chemins de 
fer canadiens de 1934 à 1953. L'augmentation de $146,547,586 de 1953 sur 1952 va de 
pair avec l'augmentation des investissements de $205,135,829 dans les voies et l'équi
pement, comme on le voit au tableau 4, et atteste les améliorations apportées au cours de 
l'année. Le compte d'investissements des dernières années a été touché par les réductions 
de capital pour lignes abandonnées, transferts de propriété et autres. 

* La stat ist ique est indiquée séparément par compagnies ferroviaires, dans le rapport annuel du B . F . S . intitulé 
Statiatique des chemins de fer, et publié en cinq parties. 
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3.—Passif fixe1 des chemins de fer, 1931-1953 

NOTA.—Les chiffres de 1876 à 1925 figurent à la p. 667 de Y Annuaire de 1927-1928 et ceux de 1926 à 1933, à la 
page 692 de l'Annuaire de 1947. 

Année Capital-
Actions De t t e fondée Tota l Année Actions Det te fondée Total 

1934 

1935 

1936 

1937J 

1938 

1939 

1940 

1941 

1942 

1943 

» 
1,437,334,152 

1,433,849,530 

1,425,193,791 

1,839,619,361 

1,836,882,650 

1,834,329,209 

1,762,473,489 

1,697,545,699 

1,578,254,765 

1,614,936,131 

« 
2,966,505,594 

3,026,414,779 

3,062,411,720 

1,534,450,789 

1,568,269,672 

1,533,373,521 

1,617,561,683 

1,699,942,865 

1,793,579,270 

1,741,664,036 

S 

4,403,839,746 

4,460,264,309 

4,487,605,511 

3,374,070,150 

3,405,152,322 

3,367,702,730 

3,380,035,172 

3,397,488,564 

3,371,834,035 

3,356,600,167 

1944 

1945 

1946 

1947 

1948 

1949 

1950 

1951 

19S22 

1953 

$ 
1,636,064,822 

1,631,973,055 

1,624,753,709 

1,623,607,219 

1,578,057,474 

1,576,734,292 

1,649,462,088 

1,646,205,772 

2,406,309,060 

2,422,692,856 

t 
1,707,801,676 

1,701,786,899 

1,665,844,138 

1,685,010,672 

1,672,282,030 

1,692,898,968 

1,826,346,222 

1,925,488,160 

1,308,899,612 

1,439,063,402 

3,343,866,498 

3,333,759,954 

3,290,597,847 

3,308,617,891 

3,250,339,504 

3,269,633,260= 

3,475,808,310' 

3,571,693,9323 

3,715,208,672' 

3,861,756,258= 

1 Ne comprend pas le passif des petites compagnies ferroviaires canadiennes filiales. 2 Affecté par la 
revision du capital du National-Canadien (voir pp. 822-823). 3 Non compris la det te d'environ 40 millions 
de dollars des chemins de fer de Terre-Neuve reprise en 1949. 

4.—Placements dans les voies et le matériel des chemins de fer, 1949-1953 

NOTA.—Y compris les chemins de fer de Terre-Neuve à partir du 1er avril 1949. 

Placements 1949 1950 1951 1952 1953 

Nouvelles-lignes— 
» 

1,428,972 

33,409 

J 

6,285,165 

50,634 

» 
6,301,717 
1,552,117 

53,901 

S 

11,431,609 
19,210 
52,510 

S 

8,352,231 

» 
1,428,972 

33,409 

J 

6,285,165 

50,634 

» 
6,301,717 
1,552,117 

53,901 

S 

11,431,609 
19,210 
52,510 

35,287 

» 
1,428,972 

33,409 

J 

6,285,165 

50,634 

» 
6,301,717 
1,552,117 

53,901 

S 

11,431,609 
19,210 
52,510 Cr . 189,856 

» 
1,428,972 

33,409 

J 

6,285,165 

50,634 

» 
6,301,717 
1,552,117 

53,901 

S 

11,431,609 
19,210 
52,510 

1,462,381 6,335,799 7,907,735 11,503,329 8,197,662 1,462,381 6,335,799 7,907,735 11,503,329 

Adjonctions et améliorations— 
25,643,350 
75,393,226 

Cr . 7,175 
Cr 3,494 

25,523,673 
52,666,164 

54,058 
3,399 

42,260,214 
107,478,591 

Cr. 70,318 
Cr. 2,381 

42,243,299 
128,696,815 

70,585 
Cr . 2,539 

40,667,130 25,643,350 
75,393,226 

Cr . 7,175 
Cr 3,494 

25,523,673 
52,666,164 

54,058 
3,399 

42,260,214 
107,478,591 

Cr. 70,318 
Cr. 2,381 

42,243,299 
128,696,815 

70,585 
Cr . 2,539 

156,012,197 
25,643,350 
75,393,226 

Cr . 7,175 
Cr 3,494 

25,523,673 
52,666,164 

54,058 
3,399 

42,260,214 
107,478,591 

Cr. 70,318 
Cr. 2,381 

42,243,299 
128,696,815 

70,585 
Cr . 2,539 

102,847 

25,643,350 
75,393,226 

Cr . 7,175 
Cr 3,494 

25,523,673 
52,666,164 

54,058 
3,399 

42,260,214 
107,478,591 

Cr. 70,318 
Cr. 2,381 

42,243,299 
128,696,815 

70,585 
Cr . 2,539 Cr . 134,414 

25,643,350 
75,393,226 

Cr . 7,175 
Cr 3,494 

25,523,673 
52,666,164 

54,058 
3,399 

42,260,214 
107,478,591 

Cr. 70,318 
Cr. 2,381 

42,243,299 
128,696,815 

70,585 
Cr . 2,539 

Tota l 101,025,907 78,247,294 149,666,106 171,008,160 196,647,760 

261,234 Cr. 2,645,822 Cr 1,318,920 Cr . 37,797 290,407 

Total, placements au 31 déc. 3,702,767,675 3,781,701,94$ 3,910,959,867 1,123,133,559 1,338,569,388 

1 Les détails figurent dans le rapport annuel Statistique des chemins de fer du Canada, publié en cinq parties, par 
le Bureau fédéral de la s tat is t ique. 

Recet tes e t dépenses.—Le quotient d'exploitation (les frais par rapport aux recettes) 
des chemins de fer canadiens, rompant sa tendance fléchissante en 1943 a commencé à 
s'élever, surtout par suite d'une augmentation du coût des matériaux et de la main-d'œuvre. 
De 1943 à 1953, les recettes brutes ont augmenté de 54-8 p. 100, mais les dépenses, de 96-3 
p. 100 de telle sorte que les recettes nettes par mille de voie ferrée ont diminué de 48-2 
p. 100. 
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5.—Recettes et frais d'exploitation des chemins de fer, 1944-1953 
NOTA.—Les recettes brutes et le8 frais d'exploitation des années 1875-1914 figurent à la page 452 de Y Annuaire 

de 1916-1917; ceux de 1915-1925, à la page 558 de l'Annuaire de 1941; ceux de 1926-1939, à la page de 594 de l'Annuaire 
de 1942; ceux de 1940-1943, à la page 756 de l'Annuaire de 1951. Les chiffres de Terre-Neuve sont compris à compter 
du 1" avril 1949. 

Année 
Recettes 

brutes 
Frais d'ex
ploitation 

Quotient 
des dé
penses 

par rap
port aux 
recettes 

Par mille de voie Recettes 
par train 
de mar

chandises 
par 

mille 

Recettes 
par train 
de voya-Recettes 

brutes 
Frais d'ex
ploitation 

Quotient 
des dé
penses 

par rap
port aux 
recettes Recettes 

brutes 
Frais d'ex
ploitation 

Recettes 
nettes 

Recettes 
par train 
de mar

chandises 
par 

mille 
par 

mille 

1944 
1945 
1946 
1947 
1948 

1949 
1950 
1951 
1952 
1953 

» 

796,636,786 
774,971,360 
718,501,764 
785,177,920 
875,832,290 

894,397,264 
958,985,751 

1,088,583,789 
1,172,158,665 
1,205,935,414 

S 

634,774,021 
631,497,562 
623,529,472 
690,821,047 
808,126,455 

831,456,446 
833,726,562 
977,577,062 

1,057,186,304 
1,100,393,386 

% 

79-68 
81-49 
86-79 
87-98 
92-27 

92-96 
86-94 
89-80 
90-19 
91-25 

f 

18,861 
18,331 
16,967 
18,556 
20,702 

20,866 
22,311 
25,348 
27,272 
28.020 

S 

15,029 
14,937 
14,724 
16,326 
19,102 

19,398 
19,397 
22,763 
24,597 
25,567 

$ 

3,832 
3,394 
2,243 
2,230 
1,600 

1,468 
2,914 
2,585 
2,675 
2,453 

$ 

6-91 
6-92 
6-83 
7-38 
8-38 

8-66 
9-45 

10-05 
10-56 
11-43 

S 

3-82 
3-70 
3-21 
3 0 1 
2-92 

3-10 
3-19 
3-36 
3-50 
3-53 

MILLION 
DE 

DOLLARS 
1,500 

1,250 

1,000 

RECETTES BRUTES ET FRAIS D'EXPLOITATION 
DES CHEMINS DE FER 

1919 - 1954 
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6.—Répartition des frais d'exploitation des chemins de fer, 1950-1953 

Frais 1950 1951 1952 

Voies et ouvrages. . 

Matériel roulant . . . 

Circulation 

Transport 

Généraux et divers 

Total 

163,998,704 

189,507,197 

18,591,724 

403,994,207 

57,634,730 

833,736,562 

% 
19-7 

22-7 

2-2 

48-5 

202,490,988 

224,184,671 

19,958,080 

468,653,237 

62,290, 

100 0 977,577,062 

% 
20-7 

22-9 

2-1 

47-9 

6-4 

215,411,186 

243,341,926 

21,297,453 

504,034,668 

73,101,071 

100 0 1,057,186,301 

% 
20-4 

23-0 

2-0 

47-7 

227,049,996 

254,035,999 

22,839,459 

516,086,712 

80,381,670 

100 0 1,100,393,836 

% 
20-6 

23-1 

2-1 

46-9 

7-3 

100 0 

Emploi et rémunération.—Au cours des dix dernières années dont les chiffres sont 
disponibles (1944-1953) le nombre des employés de chemins de fer a augmenté de 21 
p. 100 et leur rémunération, de 95 p. 100. Les employés chargés de l'entretien du matériel, 
payés à l'heure, ont fourni environ 14 p. 100 d'heures de travail en moins et gagné 87 
p. 100 de plus par heure; chez les employés de la traction, la moyenne des heures de travail 
a diminué de 15 p. 100, et le salaire a augmenté d'environ 80 p. 100. Ces chiffres reflètent 
les relèvements accordés en 1950, 1952 et 1953 et l'adoption de la semaine de cinq jours 
en 1951. 

7.—Emploi et salaires dans les chemins de fer, 1914-1953 

NOTA.—Y compris employés et salaires affectés aux "exploitations extérieures", soit de 3 à 6 p. 100 du total 
des employés et de 2 à 5 p. 100 du to ta l des salaires. Les chiffres correspondants de 1912 à 1939 figurent à la p. 559 
de l'Annuaire de 1941 et ceux de 1940-1943, à la page 757 de VAnnuaire de 1951. Les chiffres de Terre-Neuve sont 
compris à compter du 1er avril 1949. 

Année Employés 
Tota l des 
salaires 

Salaires 
moyens 

Salaires d'exploitation 
(imputables sur les 

dépenses d'exploitation) 
par rapport aux: Employés 

Tota l des 
salaires 

Salaires 
moyens 

Recettes 
brutes 

Frais d'ex
ploitation 

1944 

1946 
1947 

175,095 
180,603 
180,383 
184,415 
189,963 

192,366 
190,385 
204,025 
214,143 
211,951 

S 

372,064,6131 
371,814,379 
396,856,901 
429,843,142 
512,054,795 

523,453,375 
523,008,515 
624,682,754 
669,457,962 
724,077,594 

* 
2,125 
2,059 
2,200 
2,331 
2,696 

2,721 
2,747 
3,062 
3,126 
3,416 

% 
42-9 
43-8 
50-2 
49-9 
53-0 

52-9 
48-9 
52-0 
52-1 
53-4 

% 
53-8 
53-7 
57-8 
56-7 

1948 

175,095 
180,603 
180,383 
184,415 
189,963 

192,366 
190,385 
204,025 
214,143 
211,951 

S 

372,064,6131 
371,814,379 
396,856,901 
429,843,142 
512,054,795 

523,453,375 
523,008,515 
624,682,754 
669,457,962 
724,077,594 

* 
2,125 
2,059 
2,200 
2,331 
2,696 

2,721 
2,747 
3,062 
3,126 
3,416 

% 
42-9 
43-8 
50-2 
49-9 
53-0 

52-9 
48-9 
52-0 
52-1 
53-4 

57-5 

1949 . . . 

175,095 
180,603 
180,383 
184,415 
189,963 

192,366 
190,385 
204,025 
214,143 
211,951 

S 

372,064,6131 
371,814,379 
396,856,901 
429,843,142 
512,054,795 

523,453,375 
523,008,515 
624,682,754 
669,457,962 
724,077,594 

* 
2,125 
2,059 
2,200 
2,331 
2,696 

2,721 
2,747 
3,062 
3,126 
3,416 

% 
42-9 
43-8 
50-2 
49-9 
53-0 

52-9 
48-9 
52-0 
52-1 
53-4 

56-9 
1950 

175,095 
180,603 
180,383 
184,415 
189,963 

192,366 
190,385 
204,025 
214,143 
211,951 

S 

372,064,6131 
371,814,379 
396,856,901 
429,843,142 
512,054,795 

523,453,375 
523,008,515 
624,682,754 
669,457,962 
724,077,594 

* 
2,125 
2,059 
2,200 
2,331 
2,696 

2,721 
2,747 
3,062 
3,126 
3,416 

% 
42-9 
43-8 
50-2 
49-9 
53-0 

52-9 
48-9 
52-0 
52-1 
53-4 

57-2 
1951 
1952 

175,095 
180,603 
180,383 
184,415 
189,963 

192,366 
190,385 
204,025 
214,143 
211,951 

S 

372,064,6131 
371,814,379 
396,856,901 
429,843,142 
512,054,795 

523,453,375 
523,008,515 
624,682,754 
669,457,962 
724,077,594 

* 
2,125 
2,059 
2,200 
2,331 
2,696 

2,721 
2,747 
3,062 
3,126 
3,416 

% 
42-9 
43-8 
50-2 
49-9 
53-0 

52-9 
48-9 
52-0 
52-1 
53-4 

58-0 
57-7 

1953 

175,095 
180,603 
180,383 
184,415 
189,963 

192,366 
190,385 
204,025 
214,143 
211,951 

S 

372,064,6131 
371,814,379 
396,856,901 
429,843,142 
512,054,795 

523,453,375 
523,008,515 
624,682,754 
669,457,962 
724,077,594 

* 
2,125 
2,059 
2,200 
2,331 
2,696 

2,721 
2,747 
3,062 
3,126 
3,416 

% 
42-9 
43-8 
50-2 
49-9 
53-0 

52-9 
48-9 
52-0 
52-1 
53-4 58-6 

175,095 
180,603 
180,383 
184,415 
189,963 

192,366 
190,385 
204,025 
214,143 
211,951 

S 

372,064,6131 
371,814,379 
396,856,901 
429,843,142 
512,054,795 

523,453,375 
523,008,515 
624,682,754 
669,457,962 
724,077,594 

* 
2,125 
2,059 
2,200 
2,331 
2,696 

2,721 
2,747 
3,062 
3,126 
3,416 

% 
42-9 
43-8 
50-2 
49-9 
53-0 

52-9 
48-9 
52-0 
52-1 
53-4 

' Y compris 10 millions environ gagnés en 1943. 

Aide de l'État aux chemins de fer.—Afin de permettre la construction de chemins 
de fer privés en prévision de la colonisation ou à travers des régions peu peuplées où le 
trafic n'était guère considérable, les gouvernements fédéral et provinciaux, et même les 
municipalités, durent fournir une certaine aide, qui consistait généralement en une sub
vention fixe par mille de voie aménagée et, dans les premiers temps, en concessions de terres 
autres que pour l'emplacement des voies. 

Au fur et à mesure que le pays grandissait, les inconvénients de la concession de terres 
devinrent plus manifestes et l'aide accordée prit plus souvent la forme d'une subvention 
en espèces par mille de voie, d'un prêt ou d'une souscription aux actions de la compagnie. 
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Plus tard est venue la garantie des obligations et, depuis l'organisation du National -
Canadien, toutes les émissions d'obligations du réseau, sauf celles qui s'appliquent au 
matériel roulant, ont été garanties par le gouvernement fédéral. Les gouvernements 
fédéral et provinciaux n'ont plus accordé d'autres concessions de terres ni subventions en 
espèces depuis 1939. 

Pendant la période d'expansion ferroviaire antérieure à 1918, certaines provinces 
garantissaient les obligations de lignes de chemins de fer qui, par la suite, ont été incor
porées aux chemins de fer Nationaux du Canada. A mesure qu'elles arrivent à l'échéance 
ou sont retirées, ces obligations sont payées par le National-Canadien en grande partie 
au moyen de fonds obtenus par l'émission de nouvelles obligations garanties par le gou
vernement fédéral. Des obligations garanties par l'Ontario, le Manitoba, la Saskatche-
wan, l'Alberta et la Colombie-Britannique ont ainsi été éteintes ces dernières années. 
Les seules obligations de chemin de fer garanties par une province et en cours le 31 décembre 
1953 étaient celles du gouvernement du Nouveau-Brunswick, au montant de $465,000. 
Les garanties du gouvernement fédéral à la même date se chiffraient par $510,248,955: ce 
montant ne comprend pas une somme de $3,728,436* d'obligations perpétuelles et d'actions 
garanties du Grand-Tronc, maintenant rattaché au National-Canadien, dont l'intérêt 
et les dividendes sont garanties par le gouvernement fédéral. 

Sous-section 3.—Trafic 

Le tableau 8 donne les statistiques de 1944 à 1953 des voyageurs et marchandises trans
portés par tous les chemins de fer. Le National-Canadien fait l'objet d'une analyse 
distincte aux pp. 824-825. 

8.—Statistique des services de voyageurs et de marchandises, 1944-1953 

NOTA.—Les chiffres de 1910 à 1943 figurent aux tableaux correspondants des Annuaires antérieurs 

VOYAGEURS 

Année 1 T r a i n s -voyageurs-
] milles 
; productifs1 

Wagons-
voyageurs-

milles1 

Voyageurs 
transportés3 

Voyageurs 
transportés 

un mille 

Voyageurs 
transportés 
un mille par 

mille de ligne 

194i 46,575,706 
1945 1 47,067,607 
1946 | 45,700,856 
1947 1 45,367,725 
1948 ! 46,101,568 

1949 ! 45,680,009 
1950 ! 43,744,164 

1952 47,663,617 
1953 46,977,271 

450,042,986 
447,822,527 
415,890,589 
398,646,636 
410,689,409 

407,421,229 
392,800,555 
415,178,734 
431,234,562 
430,726,717 

60,335,950 
53,407,845 
43,405,177 
40,941,387 
38,279,981 

34,883,803 
31,139,092 
30,995,604 
30,167,145 
28,736,159 

6,873,188,000 
6,380,155,000 
4,648,558,000 
3,732,777,000 
3,477,273,000 

3,193,174,337 
2,816,154,232 
3,110,240,504 
3,151,261,385 
2,985,943,809 

162,729 
150,917 
109,773 
88,218 
82,193 

74,497 
65,519 
72,424 
73,319 
69,378 

Recette 
moyenne 
par voya
geur-mille 

Recette 
moyenne 

par 
voyageur 

Parcours 
moyen 

d'un 
voyageur 

Moyenne 
de 

voyageurs 
par train 

Recette 
par train de 

voyageurs 
par mille 

cents 

1944 1-92 
1945 1-96 
1946 2-15 
1947 2-35 
1948 2-40 

1949 2-66! 
1950 2-79 
1951 2-86 
1952 2-88 
1953 2-88 

S 

2-18 
2-34 
2-30 
2-14 
2-18 

2-443 
2-52 
2-87 
3-00 
2-99 

milles 

114 
120 
107 
91 
91 

923 
90 

100 
104 
104 

148 
136 
102 
82 
75 

69 
65 
67 
66 
64 

S 

3-82 
3-70 
3-21 
3-01 
2-92 

3-05 
3-19 
3-36 
3-50 
3-53 

Renvois à la fin du tableau, p. 820. 
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8.—Statistique des services de voyageurs et de marchandises, 1914-195Î--fin 

MARCHANDISES 

Année Trains-
marchandi
ses-milles 
productifs 

Wagons-milles 
productifs4 

Marchandises 
transportées5 

Marchandises 
transportées 

un mille 

Marchandises 
transportées 
un mille par 
mille de ligne 

1944 83,564,629 
80,712,589 
77,794,963 
82,377,565 
83,398,617 

81,648,053 
81,397,148 
87,181,640 
89.217,123 
84,997,904 

3,297,475,933 
,189, 11,345 

2,973,411,653 
3,176,646,828 
3,120,704,440 

3,091,633,447 
3,093,946,961 
3,384,341,192 
3,551,802,171 
3,448,530,542 

tonnes 

155,326,332 
147,348.566 
139,256,125 
152,855,820 
153,932,804 

142,719,431' 
144,218,319 
161,260,521 
162,175,381 
156,249,259 

tonnes 

65,928,078,000 
63,349,095,000 
55,310,308,000 
60,143,035,000 
59,080,323,000 

56,338,230,0003 

55,537,900,000 
64,300,418,000 
68,430,417,000 
65.267.016.000 

tonnes 

1,560,908 
1,498,465 1945 

83,564,629 
80,712,589 
77,794,963 
82,377,565 
83,398,617 

81,648,053 
81,397,148 
87,181,640 
89.217,123 
84,997,904 

3,297,475,933 
,189, 11,345 

2,973,411,653 
3,176,646,828 
3,120,704,440 

3,091,633,447 
3,093,946,961 
3,384,341,192 
3,551,802,171 
3,448,530,542 

tonnes 

155,326,332 
147,348.566 
139,256,125 
152,855,820 
153,932,804 

142,719,431' 
144,218,319 
161,260,521 
162,175,381 
156,249,259 

tonnes 

65,928,078,000 
63,349,095,000 
55,310,308,000 
60,143,035,000 
59,080,323,000 

56,338,230,0003 

55,537,900,000 
64,300,418,000 
68,430,417,000 
65.267.016.000 

tonnes 

1,560,908 
1,498,465 

1946 

83,564,629 
80,712,589 
77,794,963 
82,377,565 
83,398,617 

81,648,053 
81,397,148 
87,181,640 
89.217,123 
84,997,904 

3,297,475,933 
,189, 11,345 

2,973,411,653 
3,176,646,828 
3,120,704,440 

3,091,633,447 
3,093,946,961 
3,384,341,192 
3,551,802,171 
3,448,530,542 

tonnes 

155,326,332 
147,348.566 
139,256,125 
152,855,820 
153,932,804 

142,719,431' 
144,218,319 
161,260,521 
162,175,381 
156,249,259 

tonnes 

65,928,078,000 
63,349,095,000 
55,310,308,000 
60,143,035,000 
59,080,323,000 

56,338,230,0003 

55,537,900,000 
64,300,418,000 
68,430,417,000 
65.267.016.000 

tonnes 

1,560,908 
1,498,465 

1947 

83,564,629 
80,712,589 
77,794,963 
82,377,565 
83,398,617 

81,648,053 
81,397,148 
87,181,640 
89.217,123 
84,997,904 

3,297,475,933 
,189, 11,345 

2,973,411,653 
3,176,646,828 
3,120,704,440 

3,091,633,447 
3,093,946,961 
3,384,341,192 
3,551,802,171 
3,448,530,542 

tonnes 

155,326,332 
147,348.566 
139,256,125 
152,855,820 
153,932,804 

142,719,431' 
144,218,319 
161,260,521 
162,175,381 
156,249,259 

tonnes 

65,928,078,000 
63,349,095,000 
55,310,308,000 
60,143,035,000 
59,080,323,000 

56,338,230,0003 

55,537,900,000 
64,300,418,000 
68,430,417,000 
65.267.016.000 

1,421,384 
1,396,500 

1,314,379! 

1948 

83,564,629 
80,712,589 
77,794,963 
82,377,565 
83,398,617 

81,648,053 
81,397,148 
87,181,640 
89.217,123 
84,997,904 

3,297,475,933 
,189, 11,345 

2,973,411,653 
3,176,646,828 
3,120,704,440 

3,091,633,447 
3,093,946,961 
3,384,341,192 
3,551,802,171 
3,448,530,542 

tonnes 

155,326,332 
147,348.566 
139,256,125 
152,855,820 
153,932,804 

142,719,431' 
144,218,319 
161,260,521 
162,175,381 
156,249,259 

tonnes 

65,928,078,000 
63,349,095,000 
55,310,308,000 
60,143,035,000 
59,080,323,000 

56,338,230,0003 

55,537,900,000 
64,300,418,000 
68,430,417,000 
65.267.016.000 

1,421,384 
1,396,500 

1,314,379! 1949 

83,564,629 
80,712,589 
77,794,963 
82,377,565 
83,398,617 

81,648,053 
81,397,148 
87,181,640 
89.217,123 
84,997,904 

3,297,475,933 
,189, 11,345 

2,973,411,653 
3,176,646,828 
3,120,704,440 

3,091,633,447 
3,093,946,961 
3,384,341,192 
3,551,802,171 
3,448,530,542 

tonnes 

155,326,332 
147,348.566 
139,256,125 
152,855,820 
153,932,804 

142,719,431' 
144,218,319 
161,260,521 
162,175,381 
156,249,259 

tonnes 

65,928,078,000 
63,349,095,000 
55,310,308,000 
60,143,035,000 
59,080,323,000 

56,338,230,0003 

55,537,900,000 
64,300,418,000 
68,430,417,000 
65.267.016.000 

1,421,384 
1,396,500 

1,314,379! 
1950!  

83,564,629 
80,712,589 
77,794,963 
82,377,565 
83,398,617 

81,648,053 
81,397,148 
87,181,640 
89.217,123 
84,997,904 

3,297,475,933 
,189, 11,345 

2,973,411,653 
3,176,646,828 
3,120,704,440 

3,091,633,447 
3,093,946,961 
3,384,341,192 
3,551,802,171 
3,448,530,542 

tonnes 

155,326,332 
147,348.566 
139,256,125 
152,855,820 
153,932,804 

142,719,431' 
144,218,319 
161,260,521 
162,175,381 
156,249,259 

tonnes 

65,928,078,000 
63,349,095,000 
55,310,308,000 
60,143,035,000 
59,080,323,000 

56,338,230,0003 

55,537,900,000 
64,300,418,000 
68,430,417,000 
65.267.016.000 

1,421,384 
1,396,500 

1,314,379! 

1951 

83,564,629 
80,712,589 
77,794,963 
82,377,565 
83,398,617 

81,648,053 
81,397,148 
87,181,640 
89.217,123 
84,997,904 

3,297,475,933 
,189, 11,345 

2,973,411,653 
3,176,646,828 
3,120,704,440 

3,091,633,447 
3,093,946,961 
3,384,341,192 
3,551,802,171 
3,448,530,542 

tonnes 

155,326,332 
147,348.566 
139,256,125 
152,855,820 
153,932,804 

142,719,431' 
144,218,319 
161,260,521 
162,175,381 
156,249,259 

tonnes 

65,928,078,000 
63,349,095,000 
55,310,308,000 
60,143,035,000 
59,080,323,000 

56,338,230,0003 

55,537,900,000 
64,300,418,000 
68,430,417,000 
65.267.016.000 

1,497,274 
1952 

83,564,629 
80,712,589 
77,794,963 
82,377,565 
83,398,617 

81,648,053 
81,397,148 
87,181,640 
89.217,123 
84,997,904 

3,297,475,933 
,189, 11,345 

2,973,411,653 
3,176,646,828 
3,120,704,440 

3,091,633,447 
3,093,946,961 
3,384,341,192 
3,551,802,171 
3,448,530,542 

tonnes 

155,326,332 
147,348.566 
139,256,125 
152,855,820 
153,932,804 

142,719,431' 
144,218,319 
161,260,521 
162,175,381 
156,249,259 

tonnes 

65,928,078,000 
63,349,095,000 
55,310,308,000 
60,143,035,000 
59,080,323,000 

56,338,230,0003 

55,537,900,000 
64,300,418,000 
68,430,417,000 
65.267.016.000 

1,592,146 
1953 

83,564,629 
80,712,589 
77,794,963 
82,377,565 
83,398,617 

81,648,053 
81,397,148 
87,181,640 
89.217,123 
84,997,904 

3,297,475,933 
,189, 11,345 

2,973,411,653 
3,176,646,828 
3,120,704,440 

3,091,633,447 
3,093,946,961 
3,384,341,192 
3,551,802,171 
3,448,530,542 

tonnes 

155,326,332 
147,348.566 
139,256,125 
152,855,820 
153,932,804 

142,719,431' 
144,218,319 
161,260,521 
162,175,381 
156,249,259 

tonnes 

65,928,078,000 
63,349,095,000 
55,310,308,000 
60,143,035,000 
59,080,323,000 

56,338,230,0003 

55,537,900,000 
64,300,418,000 
68,430,417,000 
65.267.016.000 1,516,462 

83,564,629 
80,712,589 
77,794,963 
82,377,565 
83,398,617 

81,648,053 
81,397,148 
87,181,640 
89.217,123 
84,997,904 

3,297,475,933 
,189, 11,345 

2,973,411,653 
3,176,646,828 
3,120,704,440 

3,091,633,447 
3,093,946,961 
3,384,341,192 
3,551,802,171 
3,448,530,542 

Recet te 
par tonne 
par mille 

Recette 
par tonne 

transportée 

Parcours 
moyen des 
marchan

dises 

Moyenne 
de charge 

productive 
d'un train 

Moyenne 
de charge 

d'un wagon-
mille 

Recette 
par train de 

marchan
dises-mille 

1944 

cents 

0-876 
0-882 
0-961 
1-009 
1-183 

1•2583 
1-385 
1-362 
1-377 
1-489 

S 

3-72 
3-79 
3-82 
3-98 
4-51 

4-96' 
5-33 
5-43 
5-81 
6-22 

milles 
424 
430 
397 
393 
381 

395= 
385 
399 
422 
418 

tonnes 

789 
785 
711 
730 
708 

689 
682 
738 
767 
768 

tonnes 

32-70 
32-57 
29-95 
30-23 
30-16 

29-65 
28-91 
30-61 
31-68 
31-16 

$ 
6-91 

1945 

cents 

0-876 
0-882 
0-961 
1-009 
1-183 

1•2583 
1-385 
1-362 
1-377 
1-489 

S 

3-72 
3-79 
3-82 
3-98 
4-51 

4-96' 
5-33 
5-43 
5-81 
6-22 

milles 
424 
430 
397 
393 
381 

395= 
385 
399 
422 
418 

tonnes 

789 
785 
711 
730 
708 

689 
682 
738 
767 
768 

tonnes 

32-70 
32-57 
29-95 
30-23 
30-16 

29-65 
28-91 
30-61 
31-68 
31-16 

6-92 
1946 

cents 

0-876 
0-882 
0-961 
1-009 
1-183 

1•2583 
1-385 
1-362 
1-377 
1-489 

S 

3-72 
3-79 
3-82 
3-98 
4-51 

4-96' 
5-33 
5-43 
5-81 
6-22 

milles 
424 
430 
397 
393 
381 

395= 
385 
399 
422 
418 

tonnes 

789 
785 
711 
730 
708 

689 
682 
738 
767 
768 

tonnes 

32-70 
32-57 
29-95 
30-23 
30-16 

29-65 
28-91 
30-61 
31-68 
31-16 

6-83 
1947 

cents 

0-876 
0-882 
0-961 
1-009 
1-183 

1•2583 
1-385 
1-362 
1-377 
1-489 

S 

3-72 
3-79 
3-82 
3-98 
4-51 

4-96' 
5-33 
5-43 
5-81 
6-22 

milles 
424 
430 
397 
393 
381 

395= 
385 
399 
422 
418 

tonnes 

789 
785 
711 
730 
708 

689 
682 
738 
767 
768 

tonnes 

32-70 
32-57 
29-95 
30-23 
30-16 

29-65 
28-91 
30-61 
31-68 
31-16 

7-38 
1948 

cents 

0-876 
0-882 
0-961 
1-009 
1-183 

1•2583 
1-385 
1-362 
1-377 
1-489 

S 

3-72 
3-79 
3-82 
3-98 
4-51 

4-96' 
5-33 
5-43 
5-81 
6-22 

milles 
424 
430 
397 
393 
381 

395= 
385 
399 
422 
418 

tonnes 

789 
785 
711 
730 
708 

689 
682 
738 
767 
768 

tonnes 

32-70 
32-57 
29-95 
30-23 
30-16 

29-65 
28-91 
30-61 
31-68 
31-16 

8-38 

1949 

cents 

0-876 
0-882 
0-961 
1-009 
1-183 

1•2583 
1-385 
1-362 
1-377 
1-489 

S 

3-72 
3-79 
3-82 
3-98 
4-51 

4-96' 
5-33 
5-43 
5-81 
6-22 

milles 
424 
430 
397 
393 
381 

395= 
385 
399 
422 
418 

tonnes 

789 
785 
711 
730 
708 

689 
682 
738 
767 
768 

tonnes 

32-70 
32-57 
29-95 
30-23 
30-16 

29-65 
28-91 
30-61 
31-68 
31-16 

8-62 
1950s  

cents 

0-876 
0-882 
0-961 
1-009 
1-183 

1•2583 
1-385 
1-362 
1-377 
1-489 

S 

3-72 
3-79 
3-82 
3-98 
4-51 

4-96' 
5-33 
5-43 
5-81 
6-22 

milles 
424 
430 
397 
393 
381 

395= 
385 
399 
422 
418 

tonnes 

789 
785 
711 
730 
708 

689 
682 
738 
767 
768 

tonnes 

32-70 
32-57 
29-95 
30-23 
30-16 

29-65 
28-91 
30-61 
31-68 
31-16 

9-45 
1951 

cents 

0-876 
0-882 
0-961 
1-009 
1-183 

1•2583 
1-385 
1-362 
1-377 
1-489 

S 

3-72 
3-79 
3-82 
3-98 
4-51 

4-96' 
5-33 
5-43 
5-81 
6-22 

milles 
424 
430 
397 
393 
381 

395= 
385 
399 
422 
418 

tonnes 

789 
785 
711 
730 
708 

689 
682 
738 
767 
768 

tonnes 

32-70 
32-57 
29-95 
30-23 
30-16 

29-65 
28-91 
30-61 
31-68 
31-16 

10-05 
1952 

cents 

0-876 
0-882 
0-961 
1-009 
1-183 

1•2583 
1-385 
1-362 
1-377 
1-489 

S 

3-72 
3-79 
3-82 
3-98 
4-51 

4-96' 
5-33 
5-43 
5-81 
6-22 

milles 
424 
430 
397 
393 
381 

395= 
385 
399 
422 
418 

tonnes 

789 
785 
711 
730 
708 

689 
682 
738 
767 
768 

tonnes 

32-70 
32-57 
29-95 
30-23 
30-16 

29-65 
28-91 
30-61 
31-68 
31-16 

10-56 
1953 

cents 

0-876 
0-882 
0-961 
1-009 
1-183 

1•2583 
1-385 
1-362 
1-377 
1-489 

S 

3-72 
3-79 
3-82 
3-98 
4-51 

4-96' 
5-33 
5-43 
5-81 
6-22 

milles 
424 
430 
397 
393 
381 

395= 
385 
399 
422 
418 

tonnes 

789 
785 
711 
730 
708 

689 
682 
738 
767 
768 

tonnes 

32-70 
32-57 
29-95 
30-23 
30-16 

29-65 
28-91 
30-61 
31-68 
31-16 11-43 

1 Comprend les voitures de messagerie, bagages, postes, etc. 2 Doubles emplois compris. _ 3 Y compris 
Terre-Neuve depuis cette année-là. 4 Comprend les milles de fourgon mais non les milles de trains de voyageurs 
et de trains non productifs. 6 Doubles emplois éliminés; voir au tableau 9 le détail des marchandises transpor
tées. 

Les marchandises productives transportées par chemin de fer en 1953 ont été légère
ment inférieures à celles de 1952. Des 156,249,259 tonnes transportées en 1953, les pro
duits miniers représentaient 34 0 p. 100, les produits manufacturés et divers, 31-2 p. 100, 
les produits agricoles, 23-2 p. 100, les produits forestiers, 10-4 p. 100 et les animaux et 
les produits animaux, 1-2 p. 100. Comparés à 1952, les produits agricoles transportés 
ont diminué de 2-9 p. 100, les produits miniers de 3-2 p. 100, les produits forestiers de 
16-2 p. 100 et les produits manufacturés et divers de 0-3 p. 100. Le groupe des produits 
animaux a été le seul à enregistrer une augmentation qui s'est élevée à 10-3 p. 100. Les 
plus fortes augmentations marquées par les denrées transportées ont été celles des viandes 
et des autres produits comestibles des conserveries, du sable et du gravier, de la pierre, 
de l'essence, des dérivés du pétrole et des automobiles, des camions et pièces. 

9.—Marchandises transportées par chemin de fer, 1949-1953 
NOTA —Les doubles emplois sont éliminés, c'est-à-dire que les marchandises manutentionnées par deux chemins 

de fer ou plus ne figurent qu'une fois Les statistiques des lignes du National-Canadien aux Etats-Unis sont exclues, 
mais celles de la ligne de raccordement du Pacifique-Canadien à travers le Maine ( E-U), et des sections canadiennes 
des chemins de fer américains sont incluses 

Groupe et produit 19491 1950 1951 1952 1953 

tonnes 

38,890,321 
12,861,460 
2,523,349 
4,195,518 
2,012,513 
2,463,699 
4,233,782 

tonnes 

21,375,858 
10,180,638 
1,998,361 
3,430,079 
1,996,281 
2,479,974 
4,290,525 

tonnes 

31,739,398 
15,444,631 
2,679,391 
4,703,796 
2,222,861 
2,565,747 
4,122,972 

tonnes 

35,403,573 
19,026,645 
3,219,709 
6,465,472 
2,233,819 
2,584,815 
3,872,313 

tonnes 

36,305,797 

Blé 

tonnes 

38,890,321 
12,861,460 
2,523,349 
4,195,518 
2,012,513 
2,463,699 
4,233,782 

tonnes 

21,375,858 
10,180,638 
1,998,361 
3,430,079 
1,996,281 
2,479,974 
4,290,525 

tonnes 

31,739,398 
15,444,631 
2,679,391 
4,703,796 
2,222,861 
2,565,747 
4,122,972 

tonnes 

35,403,573 
19,026,645 
3,219,709 
6,465,472 
2,233,819 
2,584,815 
3,872,313 

18,463,859 

tonnes 

38,890,321 
12,861,460 
2,523,349 
4,195,518 
2,012,513 
2,463,699 
4,233,782 

tonnes 

21,375,858 
10,180,638 
1,998,361 
3,430,079 
1,996,281 
2,479,974 
4,290,525 

tonnes 

31,739,398 
15,444,631 
2,679,391 
4,703,796 
2,222,861 
2,565,747 
4,122,972 

tonnes 

35,403,573 
19,026,645 
3,219,709 
6,465,472 
2,233,819 
2,584,815 
3,872,313 

3,188,551 

tonnes 

38,890,321 
12,861,460 
2,523,349 
4,195,518 
2,012,513 
2,463,699 
4,233,782 

tonnes 

21,375,858 
10,180,638 
1,998,361 
3,430,079 
1,996,281 
2,479,974 
4,290,525 

tonnes 

31,739,398 
15,444,631 
2,679,391 
4,703,796 
2,222,861 
2,565,747 
4,122,972 

tonnes 

35,403,573 
19,026,645 
3,219,709 
6,465,472 
2,233,819 
2,584,815 
3,872,313 

6,301,193 

tonnes 

38,890,321 
12,861,460 
2,523,349 
4,195,518 
2,012,513 
2,463,699 
4,233,782 

tonnes 

21,375,858 
10,180,638 
1,998,361 
3,430,079 
1,996,281 
2,479,974 
4,290,525 

tonnes 

31,739,398 
15,444,631 
2,679,391 
4,703,796 
2,222,861 
2,565,747 
4,122,972 

tonnes 

35,403,573 
19,026,645 
3,219,709 
6,465,472 
2,233,819 
2,584,815 
3,872,313 

2,043,808 

tonnes 

38,890,321 
12,861,460 
2,523,349 
4,195,518 
2,012,513 
2,463,699 
4,233,782 

tonnes 

21,375,858 
10,180,638 
1,998,361 
3,430,079 
1,996,281 
2,479,974 
4,290,525 

tonnes 

31,739,398 
15,444,631 
2,679,391 
4,703,796 
2,222,861 
2,565,747 
4,122,972 

tonnes 

35,403,573 
19,026,645 
3,219,709 
6,465,472 
2,233,819 
2,584,815 
3,872,313 

2,327,895 

tonnes 

38,890,321 
12,861,460 
2,523,349 
4,195,518 
2,012,513 
2,463,699 
4,233,782 

tonnes 

21,375,858 
10,180,638 
1,998,361 
3,430,079 
1,996,281 
2,479,974 
4,290,525 

tonnes 

31,739,398 
15,444,631 
2,679,391 
4,703,796 
2,222,861 
2,565,747 
4,122,972 

tonnes 

35,403,573 
19,026,645 
3,219,709 
6,465,472 
2,233,819 
2,584,815 
3,872,313 3,980,491 

Renvois à la fin du tableau, p. 821. 
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9.—Marchandises transportées par chemin de fer, 1949-1953—fin 

Groupe et produit 19491 1950 1951 1952 1953 

tonnes 

2,539,475 
976,565 

894,266 
668,644 

51,741,450 
4,099,390 

13,946,461 
2,340,378 
1,521,762 
1,805,620 

11,715,952 

1,330,464 
3,118,677 
2,629,652 
9,233,094 

15,596,398 
1,439,447 

457,848 
6,555,770 
6,418,854 
. 724,479 

44,551,787 
5,806,468 

2,720,250 
2,102,622 
3,747,561 
1,791,868 

24,770,961 
3,612,057 

tonnes 

2,302,225 
907,046 

765,040 
631,139 

55,748,420 
4,481,323 

15,058,571 
2,400,271 
1,787,973 
1,899,872 

12,312,946 

1,427,581 
3,582,966 
2,788,301 

10,008,616 

15,830,339 
1,350,064 

440,306 
5,521,412 
7,778,428 

74,0129 

45,961,477 
6,226,127 

2,633,274 
2,715,930 
3,844,113 
2,311,057 

25,099,776 
3,329,200 

tonnes 

2,196,327 
759,169 

815,267 
621,891 

56,055,106 
4,110,389 

14,505,205 
2,151,652 
1,802,473 
2,223,652 

13,284,529 

1,446,910 
3,900,617 
3,486,464 
9,143,215 

20,835,917 
1,832,259 

355,213 
9,970,231 
7,867,659 

810,555 

50,433,773 
6,722,065 

3,501,728 
2,456,566 
4,056,679 
2,750,103 

27,725,675 
3,220,957 

tonnes 

1,693,690 
679,624 

496,038 
518,028 

54,821,932 
3,879,154 

13,796,988 
2,090,353 
1,641,374 
2,145,360 

12,876,555 

1,428,033 
4,503,818 
3,903,012 
8,557,285 

19,330,157 
2,372,333 

282,089 
8,663,783 
7,153,936 

858,016 

48,926,829 
7,460,770 

3,454,358 
2,302,126 
4,010,699 
2,178,170 

26,654,758 
2,865,948 

tonnes 

1,868,285 

tonnes 

2,539,475 
976,565 

894,266 
668,644 

51,741,450 
4,099,390 

13,946,461 
2,340,378 
1,521,762 
1,805,620 

11,715,952 

1,330,464 
3,118,677 
2,629,652 
9,233,094 

15,596,398 
1,439,447 

457,848 
6,555,770 
6,418,854 
. 724,479 

44,551,787 
5,806,468 

2,720,250 
2,102,622 
3,747,561 
1,791,868 

24,770,961 
3,612,057 

tonnes 

2,302,225 
907,046 

765,040 
631,139 

55,748,420 
4,481,323 

15,058,571 
2,400,271 
1,787,973 
1,899,872 

12,312,946 

1,427,581 
3,582,966 
2,788,301 

10,008,616 

15,830,339 
1,350,064 

440,306 
5,521,412 
7,778,428 

74,0129 

45,961,477 
6,226,127 

2,633,274 
2,715,930 
3,844,113 
2,311,057 

25,099,776 
3,329,200 

tonnes 

2,196,327 
759,169 

815,267 
621,891 

56,055,106 
4,110,389 

14,505,205 
2,151,652 
1,802,473 
2,223,652 

13,284,529 

1,446,910 
3,900,617 
3,486,464 
9,143,215 

20,835,917 
1,832,259 

355,213 
9,970,231 
7,867,659 

810,555 

50,433,773 
6,722,065 

3,501,728 
2,456,566 
4,056,679 
2,750,103 

27,725,675 
3,220,957 

tonnes 

1,693,690 
679,624 

496,038 
518,028 

54,821,932 
3,879,154 

13,796,988 
2,090,353 
1,641,374 
2,145,360 

12,876,555 

1,428,033 
4,503,818 
3,903,012 
8,557,285 

19,330,157 
2,372,333 

282,089 
8,663,783 
7,153,936 

858,016 

48,926,829 
7,460,770 

3,454,358 
2,302,126 
4,010,699 
2,178,170 

26,654,758 
2,865,948 

670,040 
Viandes et autres produits comestibles de salai-

tonnes 

2,539,475 
976,565 

894,266 
668,644 

51,741,450 
4,099,390 

13,946,461 
2,340,378 
1,521,762 
1,805,620 

11,715,952 

1,330,464 
3,118,677 
2,629,652 
9,233,094 

15,596,398 
1,439,447 

457,848 
6,555,770 
6,418,854 
. 724,479 

44,551,787 
5,806,468 

2,720,250 
2,102,622 
3,747,561 
1,791,868 

24,770,961 
3,612,057 

tonnes 

2,302,225 
907,046 

765,040 
631,139 

55,748,420 
4,481,323 

15,058,571 
2,400,271 
1,787,973 
1,899,872 

12,312,946 

1,427,581 
3,582,966 
2,788,301 

10,008,616 

15,830,339 
1,350,064 

440,306 
5,521,412 
7,778,428 

74,0129 

45,961,477 
6,226,127 

2,633,274 
2,715,930 
3,844,113 
2,311,057 

25,099,776 
3,329,200 

tonnes 

2,196,327 
759,169 

815,267 
621,891 

56,055,106 
4,110,389 

14,505,205 
2,151,652 
1,802,473 
2,223,652 

13,284,529 

1,446,910 
3,900,617 
3,486,464 
9,143,215 

20,835,917 
1,832,259 

355,213 
9,970,231 
7,867,659 

810,555 

50,433,773 
6,722,065 

3,501,728 
2,456,566 
4,056,679 
2,750,103 

27,725,675 
3,220,957 

tonnes 

1,693,690 
679,624 

496,038 
518,028 

54,821,932 
3,879,154 

13,796,988 
2,090,353 
1,641,374 
2,145,360 

12,876,555 

1,428,033 
4,503,818 
3,903,012 
8,557,285 

19,330,157 
2,372,333 

282,089 
8,663,783 
7,153,936 

858,016 

48,926,829 
7,460,770 

3,454,358 
2,302,126 
4,010,699 
2,178,170 

26,654,758 
2,865,948 

656,695 

tonnes 

2,539,475 
976,565 

894,266 
668,644 

51,741,450 
4,099,390 

13,946,461 
2,340,378 
1,521,762 
1,805,620 

11,715,952 

1,330,464 
3,118,677 
2,629,652 
9,233,094 

15,596,398 
1,439,447 

457,848 
6,555,770 
6,418,854 
. 724,479 

44,551,787 
5,806,468 

2,720,250 
2,102,622 
3,747,561 
1,791,868 

24,770,961 
3,612,057 

tonnes 

2,302,225 
907,046 

765,040 
631,139 

55,748,420 
4,481,323 

15,058,571 
2,400,271 
1,787,973 
1,899,872 

12,312,946 

1,427,581 
3,582,966 
2,788,301 

10,008,616 

15,830,339 
1,350,064 

440,306 
5,521,412 
7,778,428 

74,0129 

45,961,477 
6,226,127 

2,633,274 
2,715,930 
3,844,113 
2,311,057 

25,099,776 
3,329,200 

tonnes 

2,196,327 
759,169 

815,267 
621,891 

56,055,106 
4,110,389 

14,505,205 
2,151,652 
1,802,473 
2,223,652 

13,284,529 

1,446,910 
3,900,617 
3,486,464 
9,143,215 

20,835,917 
1,832,259 

355,213 
9,970,231 
7,867,659 

810,555 

50,433,773 
6,722,065 

3,501,728 
2,456,566 
4,056,679 
2,750,103 

27,725,675 
3,220,957 

tonnes 

1,693,690 
679,624 

496,038 
518,028 

54,821,932 
3,879,154 

13,796,988 
2,090,353 
1,641,374 
2,145,360 

12,876,555 

1,428,033 
4,503,818 
3,903,012 
8,557,285 

19,330,157 
2,372,333 

282,089 
8,663,783 
7,153,936 

858,016 

48,926,829 
7,460,770 

3,454,358 
2,302,126 
4,010,699 
2,178,170 

26,654,758 
2,865,948 

541,550 

tonnes 

2,539,475 
976,565 

894,266 
668,644 

51,741,450 
4,099,390 

13,946,461 
2,340,378 
1,521,762 
1,805,620 

11,715,952 

1,330,464 
3,118,677 
2,629,652 
9,233,094 

15,596,398 
1,439,447 

457,848 
6,555,770 
6,418,854 
. 724,479 

44,551,787 
5,806,468 

2,720,250 
2,102,622 
3,747,561 
1,791,868 

24,770,961 
3,612,057 

tonnes 

2,302,225 
907,046 

765,040 
631,139 

55,748,420 
4,481,323 

15,058,571 
2,400,271 
1,787,973 
1,899,872 

12,312,946 

1,427,581 
3,582,966 
2,788,301 

10,008,616 

15,830,339 
1,350,064 

440,306 
5,521,412 
7,778,428 

74,0129 

45,961,477 
6,226,127 

2,633,274 
2,715,930 
3,844,113 
2,311,057 

25,099,776 
3,329,200 

tonnes 

2,196,327 
759,169 

815,267 
621,891 

56,055,106 
4,110,389 

14,505,205 
2,151,652 
1,802,473 
2,223,652 

13,284,529 

1,446,910 
3,900,617 
3,486,464 
9,143,215 

20,835,917 
1,832,259 

355,213 
9,970,231 
7,867,659 

810,555 

50,433,773 
6,722,065 

3,501,728 
2,456,566 
4,056,679 
2,750,103 

27,725,675 
3,220,957 

tonnes 

1,693,690 
679,624 

496,038 
518,028 

54,821,932 
3,879,154 

13,796,988 
2,090,353 
1,641,374 
2,145,360 

12,876,555 

1,428,033 
4,503,818 
3,903,012 
8,557,285 

19,330,157 
2,372,333 

282,089 
8,663,783 
7,153,936 

858,016 

48,926,829 
7,460,770 

3,454,358 
2,302,126 
4,010,699 
2,178,170 

26,654,758 
2,865,948 

53,081,658 

tonnes 

2,539,475 
976,565 

894,266 
668,644 

51,741,450 
4,099,390 

13,946,461 
2,340,378 
1,521,762 
1,805,620 

11,715,952 

1,330,464 
3,118,677 
2,629,652 
9,233,094 

15,596,398 
1,439,447 

457,848 
6,555,770 
6,418,854 
. 724,479 

44,551,787 
5,806,468 

2,720,250 
2,102,622 
3,747,561 
1,791,868 

24,770,961 
3,612,057 

tonnes 

2,302,225 
907,046 

765,040 
631,139 

55,748,420 
4,481,323 

15,058,571 
2,400,271 
1,787,973 
1,899,872 

12,312,946 

1,427,581 
3,582,966 
2,788,301 

10,008,616 

15,830,339 
1,350,064 

440,306 
5,521,412 
7,778,428 

74,0129 

45,961,477 
6,226,127 

2,633,274 
2,715,930 
3,844,113 
2,311,057 

25,099,776 
3,329,200 

tonnes 

2,196,327 
759,169 

815,267 
621,891 

56,055,106 
4,110,389 

14,505,205 
2,151,652 
1,802,473 
2,223,652 

13,284,529 

1,446,910 
3,900,617 
3,486,464 
9,143,215 

20,835,917 
1,832,259 

355,213 
9,970,231 
7,867,659 

810,555 

50,433,773 
6,722,065 

3,501,728 
2,456,566 
4,056,679 
2,750,103 

27,725,675 
3,220,957 

tonnes 

1,693,690 
679,624 

496,038 
518,028 

54,821,932 
3,879,154 

13,796,988 
2,090,353 
1,641,374 
2,145,360 

12,876,555 

1,428,033 
4,503,818 
3,903,012 
8,557,285 

19,330,157 
2,372,333 

282,089 
8,663,783 
7,153,936 

858,016 

48,926,829 
7,460,770 

3,454,358 
2,302,126 
4,010,699 
2,178,170 

26,654,758 
2,865,948 

2,911,118 

tonnes 

2,539,475 
976,565 

894,266 
668,644 

51,741,450 
4,099,390 

13,946,461 
2,340,378 
1,521,762 
1,805,620 

11,715,952 

1,330,464 
3,118,677 
2,629,652 
9,233,094 

15,596,398 
1,439,447 

457,848 
6,555,770 
6,418,854 
. 724,479 

44,551,787 
5,806,468 

2,720,250 
2,102,622 
3,747,561 
1,791,868 

24,770,961 
3,612,057 

tonnes 

2,302,225 
907,046 

765,040 
631,139 

55,748,420 
4,481,323 

15,058,571 
2,400,271 
1,787,973 
1,899,872 

12,312,946 

1,427,581 
3,582,966 
2,788,301 

10,008,616 

15,830,339 
1,350,064 

440,306 
5,521,412 
7,778,428 

74,0129 

45,961,477 
6,226,127 

2,633,274 
2,715,930 
3,844,113 
2,311,057 

25,099,776 
3,329,200 

tonnes 

2,196,327 
759,169 

815,267 
621,891 

56,055,106 
4,110,389 

14,505,205 
2,151,652 
1,802,473 
2,223,652 

13,284,529 

1,446,910 
3,900,617 
3,486,464 
9,143,215 

20,835,917 
1,832,259 

355,213 
9,970,231 
7,867,659 

810,555 

50,433,773 
6,722,065 

3,501,728 
2,456,566 
4,056,679 
2,750,103 

27,725,675 
3,220,957 

tonnes 

1,693,690 
679,624 

496,038 
518,028 

54,821,932 
3,879,154 

13,796,988 
2,090,353 
1,641,374 
2,145,360 

12,876,555 

1,428,033 
4,503,818 
3,903,012 
8,557,285 

19,330,157 
2,372,333 

282,089 
8,663,783 
7,153,936 

858,016 

48,926,829 
7,460,770 

3,454,358 
2,302,126 
4,010,699 
2,178,170 

26,654,758 
2,865,948 

12,270,030 

tonnes 

2,539,475 
976,565 

894,266 
668,644 

51,741,450 
4,099,390 

13,946,461 
2,340,378 
1,521,762 
1,805,620 

11,715,952 

1,330,464 
3,118,677 
2,629,652 
9,233,094 

15,596,398 
1,439,447 

457,848 
6,555,770 
6,418,854 
. 724,479 

44,551,787 
5,806,468 

2,720,250 
2,102,622 
3,747,561 
1,791,868 

24,770,961 
3,612,057 

tonnes 

2,302,225 
907,046 

765,040 
631,139 

55,748,420 
4,481,323 

15,058,571 
2,400,271 
1,787,973 
1,899,872 

12,312,946 

1,427,581 
3,582,966 
2,788,301 

10,008,616 

15,830,339 
1,350,064 

440,306 
5,521,412 
7,778,428 

74,0129 

45,961,477 
6,226,127 

2,633,274 
2,715,930 
3,844,113 
2,311,057 

25,099,776 
3,329,200 

tonnes 

2,196,327 
759,169 

815,267 
621,891 

56,055,106 
4,110,389 

14,505,205 
2,151,652 
1,802,473 
2,223,652 

13,284,529 

1,446,910 
3,900,617 
3,486,464 
9,143,215 

20,835,917 
1,832,259 

355,213 
9,970,231 
7,867,659 

810,555 

50,433,773 
6,722,065 

3,501,728 
2,456,566 
4,056,679 
2,750,103 

27,725,675 
3,220,957 

tonnes 

1,693,690 
679,624 

496,038 
518,028 

54,821,932 
3,879,154 

13,796,988 
2,090,353 
1,641,374 
2,145,360 

12,876,555 

1,428,033 
4,503,818 
3,903,012 
8,557,285 

19,330,157 
2,372,333 

282,089 
8,663,783 
7,153,936 

858,016 

48,926,829 
7,460,770 

3,454,358 
2,302,126 
4,010,699 
2,178,170 

26,654,758 
2,865,948 

1,719,554 

tonnes 

2,539,475 
976,565 

894,266 
668,644 

51,741,450 
4,099,390 

13,946,461 
2,340,378 
1,521,762 
1,805,620 

11,715,952 

1,330,464 
3,118,677 
2,629,652 
9,233,094 

15,596,398 
1,439,447 

457,848 
6,555,770 
6,418,854 
. 724,479 

44,551,787 
5,806,468 

2,720,250 
2,102,622 
3,747,561 
1,791,868 

24,770,961 
3,612,057 

tonnes 

2,302,225 
907,046 

765,040 
631,139 

55,748,420 
4,481,323 

15,058,571 
2,400,271 
1,787,973 
1,899,872 

12,312,946 

1,427,581 
3,582,966 
2,788,301 

10,008,616 

15,830,339 
1,350,064 

440,306 
5,521,412 
7,778,428 

74,0129 

45,961,477 
6,226,127 

2,633,274 
2,715,930 
3,844,113 
2,311,057 

25,099,776 
3,329,200 

tonnes 

2,196,327 
759,169 

815,267 
621,891 

56,055,106 
4,110,389 

14,505,205 
2,151,652 
1,802,473 
2,223,652 

13,284,529 

1,446,910 
3,900,617 
3,486,464 
9,143,215 

20,835,917 
1,832,259 

355,213 
9,970,231 
7,867,659 

810,555 

50,433,773 
6,722,065 

3,501,728 
2,456,566 
4,056,679 
2,750,103 

27,725,675 
3,220,957 

tonnes 

1,693,690 
679,624 

496,038 
518,028 

54,821,932 
3,879,154 

13,796,988 
2,090,353 
1,641,374 
2,145,360 

12,876,555 

1,428,033 
4,503,818 
3,903,012 
8,557,285 

19,330,157 
2,372,333 

282,089 
8,663,783 
7,153,936 

858,016 

48,926,829 
7,460,770 

3,454,358 
2,302,126 
4,010,699 
2,178,170 

26,654,758 
2,865,948 

1,562,262 
Coke 

tonnes 

2,539,475 
976,565 

894,266 
668,644 

51,741,450 
4,099,390 

13,946,461 
2,340,378 
1,521,762 
1,805,620 

11,715,952 

1,330,464 
3,118,677 
2,629,652 
9,233,094 

15,596,398 
1,439,447 

457,848 
6,555,770 
6,418,854 
. 724,479 

44,551,787 
5,806,468 

2,720,250 
2,102,622 
3,747,561 
1,791,868 

24,770,961 
3,612,057 

tonnes 

2,302,225 
907,046 

765,040 
631,139 

55,748,420 
4,481,323 

15,058,571 
2,400,271 
1,787,973 
1,899,872 

12,312,946 

1,427,581 
3,582,966 
2,788,301 

10,008,616 

15,830,339 
1,350,064 

440,306 
5,521,412 
7,778,428 

74,0129 

45,961,477 
6,226,127 

2,633,274 
2,715,930 
3,844,113 
2,311,057 

25,099,776 
3,329,200 

tonnes 

2,196,327 
759,169 

815,267 
621,891 

56,055,106 
4,110,389 

14,505,205 
2,151,652 
1,802,473 
2,223,652 

13,284,529 

1,446,910 
3,900,617 
3,486,464 
9,143,215 

20,835,917 
1,832,259 

355,213 
9,970,231 
7,867,659 

810,555 

50,433,773 
6,722,065 

3,501,728 
2,456,566 
4,056,679 
2,750,103 

27,725,675 
3,220,957 

tonnes 

1,693,690 
679,624 

496,038 
518,028 

54,821,932 
3,879,154 

13,796,988 
2,090,353 
1,641,374 
2,145,360 

12,876,555 

1,428,033 
4,503,818 
3,903,012 
8,557,285 

19,330,157 
2,372,333 

282,089 
8,663,783 
7,153,936 

858,016 

48,926,829 
7,460,770 

3,454,358 
2,302,126 
4,010,699 
2,178,170 

26,654,758 
2,865,948 

1,802,753 

tonnes 

2,539,475 
976,565 

894,266 
668,644 

51,741,450 
4,099,390 

13,946,461 
2,340,378 
1,521,762 
1,805,620 

11,715,952 

1,330,464 
3,118,677 
2,629,652 
9,233,094 

15,596,398 
1,439,447 

457,848 
6,555,770 
6,418,854 
. 724,479 

44,551,787 
5,806,468 

2,720,250 
2,102,622 
3,747,561 
1,791,868 

24,770,961 
3,612,057 

tonnes 

2,302,225 
907,046 

765,040 
631,139 

55,748,420 
4,481,323 

15,058,571 
2,400,271 
1,787,973 
1,899,872 

12,312,946 

1,427,581 
3,582,966 
2,788,301 

10,008,616 

15,830,339 
1,350,064 

440,306 
5,521,412 
7,778,428 

74,0129 

45,961,477 
6,226,127 

2,633,274 
2,715,930 
3,844,113 
2,311,057 

25,099,776 
3,329,200 

tonnes 

2,196,327 
759,169 

815,267 
621,891 

56,055,106 
4,110,389 

14,505,205 
2,151,652 
1,802,473 
2,223,652 

13,284,529 

1,446,910 
3,900,617 
3,486,464 
9,143,215 

20,835,917 
1,832,259 

355,213 
9,970,231 
7,867,659 

810,555 

50,433,773 
6,722,065 

3,501,728 
2,456,566 
4,056,679 
2,750,103 

27,725,675 
3,220,957 

tonnes 

1,693,690 
679,624 

496,038 
518,028 

54,821,932 
3,879,154 

13,796,988 
2,090,353 
1,641,374 
2,145,360 

12,876,555 

1,428,033 
4,503,818 
3,903,012 
8,557,285 

19,330,157 
2,372,333 

282,089 
8,663,783 
7,153,936 

858,016 

48,926,829 
7,460,770 

3,454,358 
2,302,126 
4,010,699 
2,178,170 

26,654,758 
2,865,948 

13,007,268 
Métal commun, mat te , gueuse et lingot (métaux 

tonnes 

2,539,475 
976,565 

894,266 
668,644 

51,741,450 
4,099,390 

13,946,461 
2,340,378 
1,521,762 
1,805,620 

11,715,952 

1,330,464 
3,118,677 
2,629,652 
9,233,094 

15,596,398 
1,439,447 

457,848 
6,555,770 
6,418,854 
. 724,479 

44,551,787 
5,806,468 

2,720,250 
2,102,622 
3,747,561 
1,791,868 

24,770,961 
3,612,057 

tonnes 

2,302,225 
907,046 

765,040 
631,139 

55,748,420 
4,481,323 

15,058,571 
2,400,271 
1,787,973 
1,899,872 

12,312,946 

1,427,581 
3,582,966 
2,788,301 

10,008,616 

15,830,339 
1,350,064 

440,306 
5,521,412 
7,778,428 

74,0129 

45,961,477 
6,226,127 

2,633,274 
2,715,930 
3,844,113 
2,311,057 

25,099,776 
3,329,200 

tonnes 

2,196,327 
759,169 

815,267 
621,891 

56,055,106 
4,110,389 

14,505,205 
2,151,652 
1,802,473 
2,223,652 

13,284,529 

1,446,910 
3,900,617 
3,486,464 
9,143,215 

20,835,917 
1,832,259 

355,213 
9,970,231 
7,867,659 

810,555 

50,433,773 
6,722,065 

3,501,728 
2,456,566 
4,056,679 
2,750,103 

27,725,675 
3,220,957 

tonnes 

1,693,690 
679,624 

496,038 
518,028 

54,821,932 
3,879,154 

13,796,988 
2,090,353 
1,641,374 
2,145,360 

12,876,555 

1,428,033 
4,503,818 
3,903,012 
8,557,285 

19,330,157 
2,372,333 

282,089 
8,663,783 
7,153,936 

858,016 

48,926,829 
7,460,770 

3,454,358 
2,302,126 
4,010,699 
2,178,170 

26,654,758 
2,865,948 

1,451,520 

tonnes 

2,539,475 
976,565 

894,266 
668,644 

51,741,450 
4,099,390 

13,946,461 
2,340,378 
1,521,762 
1,805,620 

11,715,952 

1,330,464 
3,118,677 
2,629,652 
9,233,094 

15,596,398 
1,439,447 

457,848 
6,555,770 
6,418,854 
. 724,479 

44,551,787 
5,806,468 

2,720,250 
2,102,622 
3,747,561 
1,791,868 

24,770,961 
3,612,057 

tonnes 

2,302,225 
907,046 

765,040 
631,139 

55,748,420 
4,481,323 

15,058,571 
2,400,271 
1,787,973 
1,899,872 

12,312,946 

1,427,581 
3,582,966 
2,788,301 

10,008,616 

15,830,339 
1,350,064 

440,306 
5,521,412 
7,778,428 

74,0129 

45,961,477 
6,226,127 

2,633,274 
2,715,930 
3,844,113 
2,311,057 

25,099,776 
3,329,200 

tonnes 

2,196,327 
759,169 

815,267 
621,891 

56,055,106 
4,110,389 

14,505,205 
2,151,652 
1,802,473 
2,223,652 

13,284,529 

1,446,910 
3,900,617 
3,486,464 
9,143,215 

20,835,917 
1,832,259 

355,213 
9,970,231 
7,867,659 

810,555 

50,433,773 
6,722,065 

3,501,728 
2,456,566 
4,056,679 
2,750,103 

27,725,675 
3,220,957 

tonnes 

1,693,690 
679,624 

496,038 
518,028 

54,821,932 
3,879,154 

13,796,988 
2,090,353 
1,641,374 
2,145,360 

12,876,555 

1,428,033 
4,503,818 
3,903,012 
8,557,285 

19,330,157 
2,372,333 

282,089 
8,663,783 
7,153,936 

858,016 

48,926,829 
7,460,770 

3,454,358 
2,302,126 
4,010,699 
2,178,170 

26,654,758 
2,865,948 

5,646,813 

tonnes 

2,539,475 
976,565 

894,266 
668,644 

51,741,450 
4,099,390 

13,946,461 
2,340,378 
1,521,762 
1,805,620 

11,715,952 

1,330,464 
3,118,677 
2,629,652 
9,233,094 

15,596,398 
1,439,447 

457,848 
6,555,770 
6,418,854 
. 724,479 

44,551,787 
5,806,468 

2,720,250 
2,102,622 
3,747,561 
1,791,868 

24,770,961 
3,612,057 

tonnes 

2,302,225 
907,046 

765,040 
631,139 

55,748,420 
4,481,323 

15,058,571 
2,400,271 
1,787,973 
1,899,872 

12,312,946 

1,427,581 
3,582,966 
2,788,301 

10,008,616 

15,830,339 
1,350,064 

440,306 
5,521,412 
7,778,428 

74,0129 

45,961,477 
6,226,127 

2,633,274 
2,715,930 
3,844,113 
2,311,057 

25,099,776 
3,329,200 

tonnes 

2,196,327 
759,169 

815,267 
621,891 

56,055,106 
4,110,389 

14,505,205 
2,151,652 
1,802,473 
2,223,652 

13,284,529 

1,446,910 
3,900,617 
3,486,464 
9,143,215 

20,835,917 
1,832,259 

355,213 
9,970,231 
7,867,659 

810,555 

50,433,773 
6,722,065 

3,501,728 
2,456,566 
4,056,679 
2,750,103 

27,725,675 
3,220,957 

tonnes 

1,693,690 
679,624 

496,038 
518,028 

54,821,932 
3,879,154 

13,796,988 
2,090,353 
1,641,374 
2,145,360 

12,876,555 

1,428,033 
4,503,818 
3,903,012 
8,557,285 

19,330,157 
2,372,333 

282,089 
8,663,783 
7,153,936 

858,016 

48,926,829 
7,460,770 

3,454,358 
2,302,126 
4,010,699 
2,178,170 

26,654,758 
2,865,948 

4,087,903 

tonnes 

2,539,475 
976,565 

894,266 
668,644 

51,741,450 
4,099,390 

13,946,461 
2,340,378 
1,521,762 
1,805,620 

11,715,952 

1,330,464 
3,118,677 
2,629,652 
9,233,094 

15,596,398 
1,439,447 

457,848 
6,555,770 
6,418,854 
. 724,479 

44,551,787 
5,806,468 

2,720,250 
2,102,622 
3,747,561 
1,791,868 

24,770,961 
3,612,057 

tonnes 

2,302,225 
907,046 

765,040 
631,139 

55,748,420 
4,481,323 

15,058,571 
2,400,271 
1,787,973 
1,899,872 

12,312,946 

1,427,581 
3,582,966 
2,788,301 

10,008,616 

15,830,339 
1,350,064 

440,306 
5,521,412 
7,778,428 

74,0129 

45,961,477 
6,226,127 

2,633,274 
2,715,930 
3,844,113 
2,311,057 

25,099,776 
3,329,200 

tonnes 

2,196,327 
759,169 

815,267 
621,891 

56,055,106 
4,110,389 

14,505,205 
2,151,652 
1,802,473 
2,223,652 

13,284,529 

1,446,910 
3,900,617 
3,486,464 
9,143,215 

20,835,917 
1,832,259 

355,213 
9,970,231 
7,867,659 

810,555 

50,433,773 
6,722,065 

3,501,728 
2,456,566 
4,056,679 
2,750,103 

27,725,675 
3,220,957 

tonnes 

1,693,690 
679,624 

496,038 
518,028 

54,821,932 
3,879,154 

13,796,988 
2,090,353 
1,641,374 
2,145,360 

12,876,555 

1,428,033 
4,503,818 
3,903,012 
8,557,285 

19,330,157 
2,372,333 

282,089 
8,663,783 
7,153,936 

858,016 

48,926,829 
7,460,770 

3,454,358 
2,302,126 
4,010,699 
2,178,170 

26,654,758 
2,865,948 

8,622,437 

tonnes 

2,539,475 
976,565 

894,266 
668,644 

51,741,450 
4,099,390 

13,946,461 
2,340,378 
1,521,762 
1,805,620 

11,715,952 

1,330,464 
3,118,677 
2,629,652 
9,233,094 

15,596,398 
1,439,447 

457,848 
6,555,770 
6,418,854 
. 724,479 

44,551,787 
5,806,468 

2,720,250 
2,102,622 
3,747,561 
1,791,868 

24,770,961 
3,612,057 

tonnes 

2,302,225 
907,046 

765,040 
631,139 

55,748,420 
4,481,323 

15,058,571 
2,400,271 
1,787,973 
1,899,872 

12,312,946 

1,427,581 
3,582,966 
2,788,301 

10,008,616 

15,830,339 
1,350,064 

440,306 
5,521,412 
7,778,428 

74,0129 

45,961,477 
6,226,127 

2,633,274 
2,715,930 
3,844,113 
2,311,057 

25,099,776 
3,329,200 

tonnes 

2,196,327 
759,169 

815,267 
621,891 

56,055,106 
4,110,389 

14,505,205 
2,151,652 
1,802,473 
2,223,652 

13,284,529 

1,446,910 
3,900,617 
3,486,464 
9,143,215 

20,835,917 
1,832,259 

355,213 
9,970,231 
7,867,659 

810,555 

50,433,773 
6,722,065 

3,501,728 
2,456,566 
4,056,679 
2,750,103 

27,725,675 
3,220,957 

tonnes 

1,693,690 
679,624 

496,038 
518,028 

54,821,932 
3,879,154 

13,796,988 
2,090,353 
1,641,374 
2,145,360 

12,876,555 

1,428,033 
4,503,818 
3,903,012 
8,557,285 

19,330,157 
2,372,333 

282,089 
8,663,783 
7,153,936 

858,016 

48,926,829 
7,460,770 

3,454,358 
2,302,126 
4,010,699 
2,178,170 

26,654,758 
2,865,948 

16,194,487 

tonnes 

2,539,475 
976,565 

894,266 
668,644 

51,741,450 
4,099,390 

13,946,461 
2,340,378 
1,521,762 
1,805,620 

11,715,952 

1,330,464 
3,118,677 
2,629,652 
9,233,094 

15,596,398 
1,439,447 

457,848 
6,555,770 
6,418,854 
. 724,479 

44,551,787 
5,806,468 

2,720,250 
2,102,622 
3,747,561 
1,791,868 

24,770,961 
3,612,057 

tonnes 

2,302,225 
907,046 

765,040 
631,139 

55,748,420 
4,481,323 

15,058,571 
2,400,271 
1,787,973 
1,899,872 

12,312,946 

1,427,581 
3,582,966 
2,788,301 

10,008,616 

15,830,339 
1,350,064 

440,306 
5,521,412 
7,778,428 

74,0129 

45,961,477 
6,226,127 

2,633,274 
2,715,930 
3,844,113 
2,311,057 

25,099,776 
3,329,200 

tonnes 

2,196,327 
759,169 

815,267 
621,891 

56,055,106 
4,110,389 

14,505,205 
2,151,652 
1,802,473 
2,223,652 

13,284,529 

1,446,910 
3,900,617 
3,486,464 
9,143,215 

20,835,917 
1,832,259 

355,213 
9,970,231 
7,867,659 

810,555 

50,433,773 
6,722,065 

3,501,728 
2,456,566 
4,056,679 
2,750,103 

27,725,675 
3,220,957 

tonnes 

1,693,690 
679,624 

496,038 
518,028 

54,821,932 
3,879,154 

13,796,988 
2,090,353 
1,641,374 
2,145,360 

12,876,555 

1,428,033 
4,503,818 
3,903,012 
8,557,285 

19,330,157 
2,372,333 

282,089 
8,663,783 
7,153,936 

858,016 

48,926,829 
7,460,770 

3,454,358 
2,302,126 
4,010,699 
2,178,170 

26,654,758 
2,865,948 

1,947,648 

tonnes 

2,539,475 
976,565 

894,266 
668,644 

51,741,450 
4,099,390 

13,946,461 
2,340,378 
1,521,762 
1,805,620 

11,715,952 

1,330,464 
3,118,677 
2,629,652 
9,233,094 

15,596,398 
1,439,447 

457,848 
6,555,770 
6,418,854 
. 724,479 

44,551,787 
5,806,468 

2,720,250 
2,102,622 
3,747,561 
1,791,868 

24,770,961 
3,612,057 

tonnes 

2,302,225 
907,046 

765,040 
631,139 

55,748,420 
4,481,323 

15,058,571 
2,400,271 
1,787,973 
1,899,872 

12,312,946 

1,427,581 
3,582,966 
2,788,301 

10,008,616 

15,830,339 
1,350,064 

440,306 
5,521,412 
7,778,428 

74,0129 

45,961,477 
6,226,127 

2,633,274 
2,715,930 
3,844,113 
2,311,057 

25,099,776 
3,329,200 

tonnes 

2,196,327 
759,169 

815,267 
621,891 

56,055,106 
4,110,389 

14,505,205 
2,151,652 
1,802,473 
2,223,652 

13,284,529 

1,446,910 
3,900,617 
3,486,464 
9,143,215 

20,835,917 
1,832,259 

355,213 
9,970,231 
7,867,659 

810,555 

50,433,773 
6,722,065 

3,501,728 
2,456,566 
4,056,679 
2,750,103 

27,725,675 
3,220,957 

tonnes 

1,693,690 
679,624 

496,038 
518,028 

54,821,932 
3,879,154 

13,796,988 
2,090,353 
1,641,374 
2,145,360 

12,876,555 

1,428,033 
4,503,818 
3,903,012 
8,557,285 

19,330,157 
2,372,333 

282,089 
8,663,783 
7,153,936 

858,016 

48,926,829 
7,460,770 

3,454,358 
2,302,126 
4,010,699 
2,178,170 

26,654,758 
2,865,948 

178,459 

tonnes 

2,539,475 
976,565 

894,266 
668,644 

51,741,450 
4,099,390 

13,946,461 
2,340,378 
1,521,762 
1,805,620 

11,715,952 

1,330,464 
3,118,677 
2,629,652 
9,233,094 

15,596,398 
1,439,447 

457,848 
6,555,770 
6,418,854 
. 724,479 

44,551,787 
5,806,468 

2,720,250 
2,102,622 
3,747,561 
1,791,868 

24,770,961 
3,612,057 

tonnes 

2,302,225 
907,046 

765,040 
631,139 

55,748,420 
4,481,323 

15,058,571 
2,400,271 
1,787,973 
1,899,872 

12,312,946 

1,427,581 
3,582,966 
2,788,301 

10,008,616 

15,830,339 
1,350,064 

440,306 
5,521,412 
7,778,428 

74,0129 

45,961,477 
6,226,127 

2,633,274 
2,715,930 
3,844,113 
2,311,057 

25,099,776 
3,329,200 

tonnes 

2,196,327 
759,169 

815,267 
621,891 

56,055,106 
4,110,389 

14,505,205 
2,151,652 
1,802,473 
2,223,652 

13,284,529 

1,446,910 
3,900,617 
3,486,464 
9,143,215 

20,835,917 
1,832,259 

355,213 
9,970,231 
7,867,659 

810,555 

50,433,773 
6,722,065 

3,501,728 
2,456,566 
4,056,679 
2,750,103 

27,725,675 
3,220,957 

tonnes 

1,693,690 
679,624 

496,038 
518,028 

54,821,932 
3,879,154 

13,796,988 
2,090,353 
1,641,374 
2,145,360 

12,876,555 

1,428,033 
4,503,818 
3,903,012 
8,557,285 

19,330,157 
2,372,333 

282,089 
8,663,783 
7,153,936 

858,016 

48,926,829 
7,460,770 

3,454,358 
2,302,126 
4,010,699 
2,178,170 

26,654,758 
2,865,948 

5,878,947 
Bois de construction, planches à boîtes, douves. 

tonnes 

2,539,475 
976,565 

894,266 
668,644 

51,741,450 
4,099,390 

13,946,461 
2,340,378 
1,521,762 
1,805,620 

11,715,952 

1,330,464 
3,118,677 
2,629,652 
9,233,094 

15,596,398 
1,439,447 

457,848 
6,555,770 
6,418,854 
. 724,479 

44,551,787 
5,806,468 

2,720,250 
2,102,622 
3,747,561 
1,791,868 

24,770,961 
3,612,057 

tonnes 

2,302,225 
907,046 

765,040 
631,139 

55,748,420 
4,481,323 

15,058,571 
2,400,271 
1,787,973 
1,899,872 

12,312,946 

1,427,581 
3,582,966 
2,788,301 

10,008,616 

15,830,339 
1,350,064 

440,306 
5,521,412 
7,778,428 

74,0129 

45,961,477 
6,226,127 

2,633,274 
2,715,930 
3,844,113 
2,311,057 

25,099,776 
3,329,200 

tonnes 

2,196,327 
759,169 

815,267 
621,891 

56,055,106 
4,110,389 

14,505,205 
2,151,652 
1,802,473 
2,223,652 

13,284,529 

1,446,910 
3,900,617 
3,486,464 
9,143,215 

20,835,917 
1,832,259 

355,213 
9,970,231 
7,867,659 

810,555 

50,433,773 
6,722,065 

3,501,728 
2,456,566 
4,056,679 
2,750,103 

27,725,675 
3,220,957 

tonnes 

1,693,690 
679,624 

496,038 
518,028 

54,821,932 
3,879,154 

13,796,988 
2,090,353 
1,641,374 
2,145,360 

12,876,555 

1,428,033 
4,503,818 
3,903,012 
8,557,285 

19,330,157 
2,372,333 

282,089 
8,663,783 
7,153,936 

858,016 

48,926,829 
7,460,770 

3,454,358 
2,302,126 
4,010,699 
2,178,170 

26,654,758 
2,865,948 

7,237,941 
951,492 

tonnes 

2,539,475 
976,565 

894,266 
668,644 

51,741,450 
4,099,390 

13,946,461 
2,340,378 
1,521,762 
1,805,620 

11,715,952 

1,330,464 
3,118,677 
2,629,652 
9,233,094 

15,596,398 
1,439,447 

457,848 
6,555,770 
6,418,854 
. 724,479 

44,551,787 
5,806,468 

2,720,250 
2,102,622 
3,747,561 
1,791,868 

24,770,961 
3,612,057 

tonnes 

2,302,225 
907,046 

765,040 
631,139 

55,748,420 
4,481,323 

15,058,571 
2,400,271 
1,787,973 
1,899,872 

12,312,946 

1,427,581 
3,582,966 
2,788,301 

10,008,616 

15,830,339 
1,350,064 

440,306 
5,521,412 
7,778,428 

74,0129 

45,961,477 
6,226,127 

2,633,274 
2,715,930 
3,844,113 
2,311,057 

25,099,776 
3,329,200 

tonnes 

2,196,327 
759,169 

815,267 
621,891 

56,055,106 
4,110,389 

14,505,205 
2,151,652 
1,802,473 
2,223,652 

13,284,529 

1,446,910 
3,900,617 
3,486,464 
9,143,215 

20,835,917 
1,832,259 

355,213 
9,970,231 
7,867,659 

810,555 

50,433,773 
6,722,065 

3,501,728 
2,456,566 
4,056,679 
2,750,103 

27,725,675 
3,220,957 

tonnes 

1,693,690 
679,624 

496,038 
518,028 

54,821,932 
3,879,154 

13,796,988 
2,090,353 
1,641,374 
2,145,360 

12,876,555 

1,428,033 
4,503,818 
3,903,012 
8,557,285 

19,330,157 
2,372,333 

282,089 
8,663,783 
7,153,936 

858,016 

48,926,829 
7,460,770 

3,454,358 
2,302,126 
4,010,699 
2,178,170 

26,654,758 
2,865,948 

48,799,032 

tonnes 

2,539,475 
976,565 

894,266 
668,644 

51,741,450 
4,099,390 

13,946,461 
2,340,378 
1,521,762 
1,805,620 

11,715,952 

1,330,464 
3,118,677 
2,629,652 
9,233,094 

15,596,398 
1,439,447 

457,848 
6,555,770 
6,418,854 
. 724,479 

44,551,787 
5,806,468 

2,720,250 
2,102,622 
3,747,561 
1,791,868 

24,770,961 
3,612,057 

tonnes 

2,302,225 
907,046 

765,040 
631,139 

55,748,420 
4,481,323 

15,058,571 
2,400,271 
1,787,973 
1,899,872 

12,312,946 

1,427,581 
3,582,966 
2,788,301 

10,008,616 

15,830,339 
1,350,064 

440,306 
5,521,412 
7,778,428 

74,0129 

45,961,477 
6,226,127 

2,633,274 
2,715,930 
3,844,113 
2,311,057 

25,099,776 
3,329,200 

tonnes 

2,196,327 
759,169 

815,267 
621,891 

56,055,106 
4,110,389 

14,505,205 
2,151,652 
1,802,473 
2,223,652 

13,284,529 

1,446,910 
3,900,617 
3,486,464 
9,143,215 

20,835,917 
1,832,259 

355,213 
9,970,231 
7,867,659 

810,555 

50,433,773 
6,722,065 

3,501,728 
2,456,566 
4,056,679 
2,750,103 

27,725,675 
3,220,957 

tonnes 

1,693,690 
679,624 

496,038 
518,028 

54,821,932 
3,879,154 

13,796,988 
2,090,353 
1,641,374 
2,145,360 

12,876,555 

1,428,033 
4,503,818 
3,903,012 
8,557,285 

19,330,157 
2,372,333 

282,089 
8,663,783 
7,153,936 

858,016 

48,926,829 
7,460,770 

3,454,358 
2,302,126 
4,010,699 
2,178,170 

26,654,758 
2,865,948 

7,611,184 

3,409,566 
2,809,963 
3,927,865 

Fer et acier (barres, tôle, tuyaux de construc-

tonnes 

2,539,475 
976,565 

894,266 
668,644 

51,741,450 
4,099,390 

13,946,461 
2,340,378 
1,521,762 
1,805,620 

11,715,952 

1,330,464 
3,118,677 
2,629,652 
9,233,094 

15,596,398 
1,439,447 

457,848 
6,555,770 
6,418,854 
. 724,479 

44,551,787 
5,806,468 

2,720,250 
2,102,622 
3,747,561 
1,791,868 

24,770,961 
3,612,057 

tonnes 

2,302,225 
907,046 

765,040 
631,139 

55,748,420 
4,481,323 

15,058,571 
2,400,271 
1,787,973 
1,899,872 

12,312,946 

1,427,581 
3,582,966 
2,788,301 

10,008,616 

15,830,339 
1,350,064 

440,306 
5,521,412 
7,778,428 

74,0129 

45,961,477 
6,226,127 

2,633,274 
2,715,930 
3,844,113 
2,311,057 

25,099,776 
3,329,200 

tonnes 

2,196,327 
759,169 

815,267 
621,891 

56,055,106 
4,110,389 

14,505,205 
2,151,652 
1,802,473 
2,223,652 

13,284,529 

1,446,910 
3,900,617 
3,486,464 
9,143,215 

20,835,917 
1,832,259 

355,213 
9,970,231 
7,867,659 

810,555 

50,433,773 
6,722,065 

3,501,728 
2,456,566 
4,056,679 
2,750,103 

27,725,675 
3,220,957 

tonnes 

1,693,690 
679,624 

496,038 
518,028 

54,821,932 
3,879,154 

13,796,988 
2,090,353 
1,641,374 
2,145,360 

12,876,555 

1,428,033 
4,503,818 
3,903,012 
8,557,285 

19,330,157 
2,372,333 

282,089 
8,663,783 
7,153,936 

858,016 

48,926,829 
7,460,770 

3,454,358 
2,302,126 
4,010,699 
2,178,170 

26,654,758 
2,865,948 

7,611,184 

3,409,566 
2,809,963 
3,927,865 

tonnes 

2,539,475 
976,565 

894,266 
668,644 

51,741,450 
4,099,390 

13,946,461 
2,340,378 
1,521,762 
1,805,620 

11,715,952 

1,330,464 
3,118,677 
2,629,652 
9,233,094 

15,596,398 
1,439,447 

457,848 
6,555,770 
6,418,854 
. 724,479 

44,551,787 
5,806,468 

2,720,250 
2,102,622 
3,747,561 
1,791,868 

24,770,961 
3,612,057 

tonnes 

2,302,225 
907,046 

765,040 
631,139 

55,748,420 
4,481,323 

15,058,571 
2,400,271 
1,787,973 
1,899,872 

12,312,946 

1,427,581 
3,582,966 
2,788,301 

10,008,616 

15,830,339 
1,350,064 

440,306 
5,521,412 
7,778,428 

74,0129 

45,961,477 
6,226,127 

2,633,274 
2,715,930 
3,844,113 
2,311,057 

25,099,776 
3,329,200 

tonnes 

2,196,327 
759,169 

815,267 
621,891 

56,055,106 
4,110,389 

14,505,205 
2,151,652 
1,802,473 
2,223,652 

13,284,529 

1,446,910 
3,900,617 
3,486,464 
9,143,215 

20,835,917 
1,832,259 

355,213 
9,970,231 
7,867,659 

810,555 

50,433,773 
6,722,065 

3,501,728 
2,456,566 
4,056,679 
2,750,103 

27,725,675 
3,220,957 

tonnes 

1,693,690 
679,624 

496,038 
518,028 

54,821,932 
3,879,154 

13,796,988 
2,090,353 
1,641,374 
2,145,360 

12,876,555 

1,428,033 
4,503,818 
3,903,012 
8,557,285 

19,330,157 
2,372,333 

282,089 
8,663,783 
7,153,936 

858,016 

48,926,829 
7,460,770 

3,454,358 
2,302,126 
4,010,699 
2,178,170 

26,654,758 
2,865,948 

7,611,184 

3,409,566 
2,809,963 
3,927,865 

tonnes 

2,539,475 
976,565 

894,266 
668,644 

51,741,450 
4,099,390 

13,946,461 
2,340,378 
1,521,762 
1,805,620 

11,715,952 

1,330,464 
3,118,677 
2,629,652 
9,233,094 

15,596,398 
1,439,447 

457,848 
6,555,770 
6,418,854 
. 724,479 

44,551,787 
5,806,468 

2,720,250 
2,102,622 
3,747,561 
1,791,868 

24,770,961 
3,612,057 

tonnes 

2,302,225 
907,046 

765,040 
631,139 

55,748,420 
4,481,323 

15,058,571 
2,400,271 
1,787,973 
1,899,872 

12,312,946 

1,427,581 
3,582,966 
2,788,301 

10,008,616 

15,830,339 
1,350,064 

440,306 
5,521,412 
7,778,428 

74,0129 

45,961,477 
6,226,127 

2,633,274 
2,715,930 
3,844,113 
2,311,057 

25,099,776 
3,329,200 

tonnes 

2,196,327 
759,169 

815,267 
621,891 

56,055,106 
4,110,389 

14,505,205 
2,151,652 
1,802,473 
2,223,652 

13,284,529 

1,446,910 
3,900,617 
3,486,464 
9,143,215 

20,835,917 
1,832,259 

355,213 
9,970,231 
7,867,659 

810,555 

50,433,773 
6,722,065 

3,501,728 
2,456,566 
4,056,679 
2,750,103 

27,725,675 
3,220,957 

tonnes 

1,693,690 
679,624 

496,038 
518,028 

54,821,932 
3,879,154 

13,796,988 
2,090,353 
1,641,374 
2,145,360 

12,876,555 

1,428,033 
4,503,818 
3,903,012 
8,557,285 

19,330,157 
2,372,333 

282,089 
8,663,783 
7,153,936 

858,016 

48,926,829 
7,460,770 

3,454,358 
2,302,126 
4,010,699 
2,178,170 

26,654,758 
2,865,948 

7,611,184 

3,409,566 
2,809,963 
3,927,865 

tonnes 

2,539,475 
976,565 

894,266 
668,644 

51,741,450 
4,099,390 

13,946,461 
2,340,378 
1,521,762 
1,805,620 

11,715,952 

1,330,464 
3,118,677 
2,629,652 
9,233,094 

15,596,398 
1,439,447 

457,848 
6,555,770 
6,418,854 
. 724,479 

44,551,787 
5,806,468 

2,720,250 
2,102,622 
3,747,561 
1,791,868 

24,770,961 
3,612,057 

tonnes 

2,302,225 
907,046 

765,040 
631,139 

55,748,420 
4,481,323 

15,058,571 
2,400,271 
1,787,973 
1,899,872 

12,312,946 

1,427,581 
3,582,966 
2,788,301 

10,008,616 

15,830,339 
1,350,064 

440,306 
5,521,412 
7,778,428 

74,0129 

45,961,477 
6,226,127 

2,633,274 
2,715,930 
3,844,113 
2,311,057 

25,099,776 
3,329,200 

tonnes 

2,196,327 
759,169 

815,267 
621,891 

56,055,106 
4,110,389 

14,505,205 
2,151,652 
1,802,473 
2,223,652 

13,284,529 

1,446,910 
3,900,617 
3,486,464 
9,143,215 

20,835,917 
1,832,259 

355,213 
9,970,231 
7,867,659 

810,555 

50,433,773 
6,722,065 

3,501,728 
2,456,566 
4,056,679 
2,750,103 

27,725,675 
3,220,957 

tonnes 

1,693,690 
679,624 

496,038 
518,028 

54,821,932 
3,879,154 

13,796,988 
2,090,353 
1,641,374 
2,145,360 

12,876,555 

1,428,033 
4,503,818 
3,903,012 
8,557,285 

19,330,157 
2,372,333 

282,089 
8,663,783 
7,153,936 

858,016 

48,926,829 
7,460,770 

3,454,358 
2,302,126 
4,010,699 
2,178,170 

26,654,758 
2,865,948 

2,074,796 

tonnes 

2,539,475 
976,565 

894,266 
668,644 

51,741,450 
4,099,390 

13,946,461 
2,340,378 
1,521,762 
1,805,620 

11,715,952 

1,330,464 
3,118,677 
2,629,652 
9,233,094 

15,596,398 
1,439,447 

457,848 
6,555,770 
6,418,854 
. 724,479 

44,551,787 
5,806,468 

2,720,250 
2,102,622 
3,747,561 
1,791,868 

24,770,961 
3,612,057 

tonnes 

2,302,225 
907,046 

765,040 
631,139 

55,748,420 
4,481,323 

15,058,571 
2,400,271 
1,787,973 
1,899,872 

12,312,946 

1,427,581 
3,582,966 
2,788,301 

10,008,616 

15,830,339 
1,350,064 

440,306 
5,521,412 
7,778,428 

74,0129 

45,961,477 
6,226,127 

2,633,274 
2,715,930 
3,844,113 
2,311,057 

25,099,776 
3,329,200 

tonnes 

2,196,327 
759,169 

815,267 
621,891 

56,055,106 
4,110,389 

14,505,205 
2,151,652 
1,802,473 
2,223,652 

13,284,529 

1,446,910 
3,900,617 
3,486,464 
9,143,215 

20,835,917 
1,832,259 

355,213 
9,970,231 
7,867,659 

810,555 

50,433,773 
6,722,065 

3,501,728 
2,456,566 
4,056,679 
2,750,103 

27,725,675 
3,220,957 

tonnes 

1,693,690 
679,624 

496,038 
518,028 

54,821,932 
3,879,154 

13,796,988 
2,090,353 
1,641,374 
2,145,360 

12,876,555 

1,428,033 
4,503,818 
3,903,012 
8,557,285 

19,330,157 
2,372,333 

282,089 
8,663,783 
7,153,936 

858,016 

48,926,829 
7,460,770 

3,454,358 
2,302,126 
4,010,699 
2,178,170 

26,654,758 
2,865,948 

26,247,295 
2,718,363 

tonnes 

2,539,475 
976,565 

894,266 
668,644 

51,741,450 
4,099,390 

13,946,461 
2,340,378 
1,521,762 
1,805,620 

11,715,952 

1,330,464 
3,118,677 
2,629,652 
9,233,094 

15,596,398 
1,439,447 

457,848 
6,555,770 
6,418,854 
. 724,479 

44,551,787 
5,806,468 

2,720,250 
2,102,622 
3,747,561 
1,791,868 

24,770,961 
3,612,057 

tonnes 

2,302,225 
907,046 

765,040 
631,139 

55,748,420 
4,481,323 

15,058,571 
2,400,271 
1,787,973 
1,899,872 

12,312,946 

1,427,581 
3,582,966 
2,788,301 

10,008,616 

15,830,339 
1,350,064 

440,306 
5,521,412 
7,778,428 

74,0129 

45,961,477 
6,226,127 

2,633,274 
2,715,930 
3,844,113 
2,311,057 

25,099,776 
3,329,200 

tonnes 

2,196,327 
759,169 

815,267 
621,891 

56,055,106 
4,110,389 

14,505,205 
2,151,652 
1,802,473 
2,223,652 

13,284,529 

1,446,910 
3,900,617 
3,486,464 
9,143,215 

20,835,917 
1,832,259 

355,213 
9,970,231 
7,867,659 

810,555 

50,433,773 
6,722,065 

3,501,728 
2,456,566 
4,056,679 
2,750,103 

27,725,675 
3,220,957 

tonnes 

1,693,690 
679,624 

496,038 
518,028 

54,821,932 
3,879,154 

13,796,988 
2,090,353 
1,641,374 
2,145,360 

12,876,555 

1,428,033 
4,503,818 
3,903,012 
8,557,285 

19,330,157 
2,372,333 

282,089 
8,663,783 
7,153,936 

858,016 

48,926,829 
7,460,770 

3,454,358 
2,302,126 
4,010,699 
2,178,170 

26,654,758 
2,865,948 

26,247,295 
2,718,363 

tonnes 

2,539,475 
976,565 

894,266 
668,644 

51,741,450 
4,099,390 

13,946,461 
2,340,378 
1,521,762 
1,805,620 

11,715,952 

1,330,464 
3,118,677 
2,629,652 
9,233,094 

15,596,398 
1,439,447 

457,848 
6,555,770 
6,418,854 
. 724,479 

44,551,787 
5,806,468 

2,720,250 
2,102,622 
3,747,561 
1,791,868 

24,770,961 
3,612,057 

tonnes 

2,302,225 
907,046 

765,040 
631,139 

55,748,420 
4,481,323 

15,058,571 
2,400,271 
1,787,973 
1,899,872 

12,312,946 

1,427,581 
3,582,966 
2,788,301 

10,008,616 

15,830,339 
1,350,064 

440,306 
5,521,412 
7,778,428 

74,0129 

45,961,477 
6,226,127 

2,633,274 
2,715,930 
3,844,113 
2,311,057 

25,099,776 
3,329,200 

tonnes 

2,196,327 
759,169 

815,267 
621,891 

56,055,106 
4,110,389 

14,505,205 
2,151,652 
1,802,473 
2,223,652 

13,284,529 

1,446,910 
3,900,617 
3,486,464 
9,143,215 

20,835,917 
1,832,259 

355,213 
9,970,231 
7,867,659 

810,555 

50,433,773 
6,722,065 

3,501,728 
2,456,566 
4,056,679 
2,750,103 

27,725,675 
3,220,957 

tonnes 

1,693,690 
679,624 

496,038 
518,028 

54,821,932 
3,879,154 

13,796,988 
2,090,353 
1,641,374 
2,145,360 

12,876,555 

1,428,033 
4,503,818 
3,903,012 
8,557,285 

19,330,157 
2,372,333 

282,089 
8,663,783 
7,153,936 

858,016 

48,926,829 
7,460,770 

3,454,358 
2,302,126 
4,010,699 
2,178,170 

26,654,758 
2,865,948 

26,247,295 
2,718,363 

142,719,431 144,218,319 161,260,521 162,175,381 156,249,259 142,719,431 144,218,319 161,260,521 162,175,381 156,249,259 

1 Les chiffres relatifs à Terre-Neuve sont compris à compter du 1er avril 1949. 2 Moins d'un wagon. 

Accidents de chemins de fer.—Tous les voyageurs blessés sont compris dans les 
tableaux 10 et 11; mais, dans le cas des employés, seules sont comptées les blessures qui les 
empêchent d'être au travail au moins trois jours durant les dix jours qui suivent l'accident. 

10.—Voyageurs, employés et autres personnes tués ou blessés sur les chemins de fer, 1911-1953 
NOTA.—Les chiffres de 1919 à 1941 figurent aux tableaux correspondants des Annuaires antérieurs à compter 

de 1922-1923. 

Année 
Voyageurs Employés 

Tués Blessés 

Autres1 

Tués Blessés 

Total 

Tués Blessés 

1944. 
1945. 
1946. 
1947. 
1948. 

19492 

1950. 
1951. 
1952. 
1953. 

10 
3 
35 
15 

1 
18 
5 
2 
4 

562 
499 
526 
474 
351 

316 
297 
221 
183 
181 

105 
103 

71 
67 
84 
74 
35 

13,187 
13,147 
11,406 
10,620 
9,980 

8,794 
8,108 
7,651 
7,019 
5,917 

242 
246 
219 
262 
271 

257 
232 
301 
317 

630 
705 
706 
755 
825 

824 
744 
723 
707 
727 

353 
353 
327 
400 
385 

329 
317 
390 
393 
305 

14,379 
14,351 
12,638 
11,839 
11,156 

9,149 
8,595 
7,909 
6,825 

Comprennent les piétons marchant le long des 
les voies aux passages à niveau Les 

>ng des voies, les resquilleurs, e t c . d e même que les personnes t raversant 
chiffres de Terre-Neuve sont compris à compter du 1er avril 1949, 
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822 TRANSPORTS 

Ces accidents comprennent ceux qui se sont produits avec un train ou sur la propriété 
des chemins de fer. La classification des accidents aux fins de la statistique démogra
phique du Bureau fédéral de la statistique considère comme accidents de véhicules-auto
mobiles les collisions entre automobiles et trains; il en est ainsi dans la statistique pro
vinciale. Il faut donc en tenir compte pour établir le total des morts accidentelles de 
toutes sortes ou pour comparer le chiffre des accidents de différentes espèces, tels que les 
accidents de chemins de fer et les accidents de véhicules automobiles. 

11.—Personnes tuées ou blessées sur les chemins de fer, selon la cause, 1951-1953 

Classe de personnes et nature des accidents 
1951 1952 

Tuées | Blessées Tuées | Blessées Tuées | Blessées 

1953 

Classe de personnes— 
Voyageurs 
Employés 
Piétons non autorisés 
Piétons autorisés 
C o m m i s des postes, messageries, e tc 

Total 

Nature de l'accident (employés et voyageurs 
seulement)— 

Attelage et dételage de wagons 
Tamponnements 
Dérai l lements 
Bris de locomotive ou de wagon 
Chute à bas de t rain ou wagon 
Personnes montant dans un train ou en descen

dant 
Personnes frappées par un train, etc 
Obstructions aériennes et autres 
Autres causes 

Total 

Classe de p e r s o n n e s -
Employés de gares et stat ions 
Ouvriers des ateliers 
Gardes-lignes 
Autres employés 
Voyageurs 
Autres 

Total 

ACCIDENTS CATJSÉS PAR DES TRAINS, LOCOMOTIVES OU 
WAGONS EN MOUVEMENT 

4 
69 
77 

209 
3 

7 
21 
7 
1 
5 

3 
21 

191 
2,341 

83 
493 
19 

3,127 

103 
166 
54 

4 
157 

542 
53 
32 

1,421 

3,533 

2 
61 

100 
208 

4 

2 
28 
5 

63 

125 
2,430 

82 
481 
38 

3,156 

106 
195 

1 
176 

533 

25 
1,445 

3,555 

3 
30 
77 

174 

TOUS AUTRES ACCIDENTS 

773 663 
1,885 2 1,682 ' 2 
1,993 9 1,674 3 
659 2 570 — 30 — 58 1 
128 5 106 9 

5,168 18 4,763 15 

133 
2,017 

90 
479 
62 

2,781 

78 
112 
109 

457 
32 

3,150 

564 
1,428 
1,382 
526 
48 
96 

4,044 

Sous-section 4.—Chemins de fer Nationaux du Canada* 

A cause de l'intérêt qu'on lui porte, le réseau des chemins de fer Nationaux du Canada 
(le National-Canadien) est étudié séparément dans la présente sous-section. Son histo
rique figure dans VAnnuaire de 1955, pp. 859 à 866, dans un article spécial. Des détails 
plus complets se trouvent dans le rapport annuel du B.F.S. Les chemins de fer nationaux 
du Canada. 

Statistiques financières.—La structure financière initiale du National-Canadien et 
les mesures prises par les lois de 1937 et de 1952 sur la re vision du capital pour alléger la 
charge des intérêts de la dette de la Compagnie contractée lors de sa formation, en 1923, 
sont exposées dans l'article spécial mentionné plus haut. En résumé, la loi de 1937 sur la 
revision du capital a annulé tous les emprunts qui avaient été faits pour couvrir les déficits, 
ainsi que les intérêts non payés sur ces emprunts, et certains emprunts faits en vue d'ad-

* Le chemin de fer de la Baie d 'Hudson relève directement du gouvernement fédéral et est exploité pour le compte 
de l ' É t a t par la Compagnie des chemins de fer Nationaux du Canada depuis le 1" avri l 1935. La stat is t ique d ex
ploitation de ce chemin de fer n'est pas incluse dans celle de la Compagnie des chemins de fer Nationaux du Canada. 
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jonctions et d'améliorations ont été convertis en participation, libérant le National-Cana
dien du paiement de charges fixes sur ces montants. En vertu de la loi de 1952 sur la revision 
du capital, 50 p. 100 de la dette de la Compagnie portant intérêt a été convertie en 
actions privilégiées rapportant, après payement de l'impôt sur le revenu, un dividende 
de 4 p. 100 payable sur les recettes. De même, pour une période de dix ans se terminant 
le 31 décembre 1961, la Compagnie n'est pas tenue de payer les intérêts de sa dette de 
100 millions à long terme. Le gouvernement est autorisé à acheter chaque année des 
actions privilégiées pour un montant proportionné aux recettes brutes de la Compagnie. 
Par conséquent, la proportion du capital total représentée par la participation en actions 
est passée de 34-5 p. 100 au 31 décembre 1951 à 67-2 p. 100 au 1er janvier 1952, et la pro
portion du capital emprunté a subi une réduction correspondante. 

12.—Composition du capital des chemins de fer Nationaux du Canada, 31 décembre 
1945-1954 

NOTA.—Pour de plus amples détails, voir Les chemins de fer Nationaux du Canada, publié par le Bureau fédéral 
de la statistique. 

Capital-actions De t t e (ondée envers le public Prê t s et 
crédits du 

gouvernement 
—Actif pro
ductif dans 
les comptes 

publics 

31 décembre Gouvernement 
du Canada Public 

Garantie par 
les gouverne

ments fédéral 
et provinciaux 

Non garantie 

Prê t s et 
crédits du 

gouvernement 
—Actif pro
ductif dans 
les comptes 

publics 

Tota l 

1945 

S 

777,326,528 
776,018,575 
774,195,901 
774,242,649 
774,448,716 

776,395,649 
776,395,649 

1,531,072,324 
1,552,050,067 
1,571,393,181 

S 

4,643,040 
4,635,440 
4,570,940 
4,567,540 
4,560,290 

4,520,890 
4,518,890 
4,516,490 
4,514,490 
4,514,490 

$ 
528,275,246 
488,772,318 
538,759,177 
492,437,507 
539,706,744 

566,418,607 
518,396,607 
518,396,607 
513,977,391 
910,422,885 

$ 
44,904,751 
41,650,680 
44,100,584 
91,795,151 
85,159,176 

92,611,634 
96,800,428 
87,098,222 
75,834,299 
62,546,711 

S 

690,973,594 
718,537,286 
689,470,349 
760,494,825 
743,661,162 

739,847,514 
857,573,774 
228,055,165 
342,140,048 
126,771,981 

% 
2,046,123,159 

1946 

S 

777,326,528 
776,018,575 
774,195,901 
774,242,649 
774,448,716 

776,395,649 
776,395,649 

1,531,072,324 
1,552,050,067 
1,571,393,181 

S 

4,643,040 
4,635,440 
4,570,940 
4,567,540 
4,560,290 

4,520,890 
4,518,890 
4,516,490 
4,514,490 
4,514,490 

$ 
528,275,246 
488,772,318 
538,759,177 
492,437,507 
539,706,744 

566,418,607 
518,396,607 
518,396,607 
513,977,391 
910,422,885 

$ 
44,904,751 
41,650,680 
44,100,584 
91,795,151 
85,159,176 

92,611,634 
96,800,428 
87,098,222 
75,834,299 
62,546,711 

S 

690,973,594 
718,537,286 
689,470,349 
760,494,825 
743,661,162 

739,847,514 
857,573,774 
228,055,165 
342,140,048 
126,771,981 

2,029,614,299 
1947 

S 

777,326,528 
776,018,575 
774,195,901 
774,242,649 
774,448,716 

776,395,649 
776,395,649 

1,531,072,324 
1,552,050,067 
1,571,393,181 

S 

4,643,040 
4,635,440 
4,570,940 
4,567,540 
4,560,290 

4,520,890 
4,518,890 
4,516,490 
4,514,490 
4,514,490 

$ 
528,275,246 
488,772,318 
538,759,177 
492,437,507 
539,706,744 

566,418,607 
518,396,607 
518,396,607 
513,977,391 
910,422,885 

$ 
44,904,751 
41,650,680 
44,100,584 
91,795,151 
85,159,176 

92,611,634 
96,800,428 
87,098,222 
75,834,299 
62,546,711 

S 

690,973,594 
718,537,286 
689,470,349 
760,494,825 
743,661,162 

739,847,514 
857,573,774 
228,055,165 
342,140,048 
126,771,981 

2,051,096,951 
1948 

S 

777,326,528 
776,018,575 
774,195,901 
774,242,649 
774,448,716 

776,395,649 
776,395,649 

1,531,072,324 
1,552,050,067 
1,571,393,181 

S 

4,643,040 
4,635,440 
4,570,940 
4,567,540 
4,560,290 

4,520,890 
4,518,890 
4,516,490 
4,514,490 
4,514,490 

$ 
528,275,246 
488,772,318 
538,759,177 
492,437,507 
539,706,744 

566,418,607 
518,396,607 
518,396,607 
513,977,391 
910,422,885 

$ 
44,904,751 
41,650,680 
44,100,584 
91,795,151 
85,159,176 

92,611,634 
96,800,428 
87,098,222 
75,834,299 
62,546,711 

S 

690,973,594 
718,537,286 
689,470,349 
760,494,825 
743,661,162 

739,847,514 
857,573,774 
228,055,165 
342,140,048 
126,771,981 

2,123,537,672 
1949 

S 

777,326,528 
776,018,575 
774,195,901 
774,242,649 
774,448,716 

776,395,649 
776,395,649 

1,531,072,324 
1,552,050,067 
1,571,393,181 

S 

4,643,040 
4,635,440 
4,570,940 
4,567,540 
4,560,290 

4,520,890 
4,518,890 
4,516,490 
4,514,490 
4,514,490 

$ 
528,275,246 
488,772,318 
538,759,177 
492,437,507 
539,706,744 

566,418,607 
518,396,607 
518,396,607 
513,977,391 
910,422,885 

$ 
44,904,751 
41,650,680 
44,100,584 
91,795,151 
85,159,176 

92,611,634 
96,800,428 
87,098,222 
75,834,299 
62,546,711 

S 

690,973,594 
718,537,286 
689,470,349 
760,494,825 
743,661,162 

739,847,514 
857,573,774 
228,055,165 
342,140,048 
126,771,981 

2,147,536,088 

1950 

S 

777,326,528 
776,018,575 
774,195,901 
774,242,649 
774,448,716 

776,395,649 
776,395,649 

1,531,072,324 
1,552,050,067 
1,571,393,181 

S 

4,643,040 
4,635,440 
4,570,940 
4,567,540 
4,560,290 

4,520,890 
4,518,890 
4,516,490 
4,514,490 
4,514,490 

$ 
528,275,246 
488,772,318 
538,759,177 
492,437,507 
539,706,744 

566,418,607 
518,396,607 
518,396,607 
513,977,391 
910,422,885 

$ 
44,904,751 
41,650,680 
44,100,584 
91,795,151 
85,159,176 

92,611,634 
96,800,428 
87,098,222 
75,834,299 
62,546,711 

S 

690,973,594 
718,537,286 
689,470,349 
760,494,825 
743,661,162 

739,847,514 
857,573,774 
228,055,165 
342,140,048 
126,771,981 

2,179,794,294 
1951 

S 

777,326,528 
776,018,575 
774,195,901 
774,242,649 
774,448,716 

776,395,649 
776,395,649 

1,531,072,324 
1,552,050,067 
1,571,393,181 

S 

4,643,040 
4,635,440 
4,570,940 
4,567,540 
4,560,290 

4,520,890 
4,518,890 
4,516,490 
4,514,490 
4,514,490 

$ 
528,275,246 
488,772,318 
538,759,177 
492,437,507 
539,706,744 

566,418,607 
518,396,607 
518,396,607 
513,977,391 
910,422,885 

$ 
44,904,751 
41,650,680 
44,100,584 
91,795,151 
85,159,176 

92,611,634 
96,800,428 
87,098,222 
75,834,299 
62,546,711 

S 

690,973,594 
718,537,286 
689,470,349 
760,494,825 
743,661,162 

739,847,514 
857,573,774 
228,055,165 
342,140,048 
126,771,981 

2,253,685,348 
1952 

S 

777,326,528 
776,018,575 
774,195,901 
774,242,649 
774,448,716 

776,395,649 
776,395,649 

1,531,072,324 
1,552,050,067 
1,571,393,181 

S 

4,643,040 
4,635,440 
4,570,940 
4,567,540 
4,560,290 

4,520,890 
4,518,890 
4,516,490 
4,514,490 
4,514,490 

$ 
528,275,246 
488,772,318 
538,759,177 
492,437,507 
539,706,744 

566,418,607 
518,396,607 
518,396,607 
513,977,391 
910,422,885 

$ 
44,904,751 
41,650,680 
44,100,584 
91,795,151 
85,159,176 

92,611,634 
96,800,428 
87,098,222 
75,834,299 
62,546,711 

S 

690,973,594 
718,537,286 
689,470,349 
760,494,825 
743,661,162 

739,847,514 
857,573,774 
228,055,165 
342,140,048 
126,771,981 

2,369,138,808 
1953 

S 

777,326,528 
776,018,575 
774,195,901 
774,242,649 
774,448,716 

776,395,649 
776,395,649 

1,531,072,324 
1,552,050,067 
1,571,393,181 

S 

4,643,040 
4,635,440 
4,570,940 
4,567,540 
4,560,290 

4,520,890 
4,518,890 
4,516,490 
4,514,490 
4,514,490 

$ 
528,275,246 
488,772,318 
538,759,177 
492,437,507 
539,706,744 

566,418,607 
518,396,607 
518,396,607 
513,977,391 
910,422,885 

$ 
44,904,751 
41,650,680 
44,100,584 
91,795,151 
85,159,176 

92,611,634 
96,800,428 
87,098,222 
75,834,299 
62,546,711 

S 

690,973,594 
718,537,286 
689,470,349 
760,494,825 
743,661,162 

739,847,514 
857,573,774 
228,055,165 
342,140,048 
126,771,981 

2,488,516,295 
1954 

S 

777,326,528 
776,018,575 
774,195,901 
774,242,649 
774,448,716 

776,395,649 
776,395,649 

1,531,072,324 
1,552,050,067 
1,571,393,181 

S 

4,643,040 
4,635,440 
4,570,940 
4,567,540 
4,560,290 

4,520,890 
4,518,890 
4,516,490 
4,514,490 
4,514,490 

$ 
528,275,246 
488,772,318 
538,759,177 
492,437,507 
539,706,744 

566,418,607 
518,396,607 
518,396,607 
513,977,391 
910,422,885 

$ 
44,904,751 
41,650,680 
44,100,584 
91,795,151 
85,159,176 

92,611,634 
96,800,428 
87,098,222 
75,834,299 
62,546,711 

S 

690,973,594 
718,537,286 
689,470,349 
760,494,825 
743,661,162 

739,847,514 
857,573,774 
228,055,165 
342,140,048 
126,771,981 2,675,649,248 

S 

777,326,528 
776,018,575 
774,195,901 
774,242,649 
774,448,716 

776,395,649 
776,395,649 

1,531,072,324 
1,552,050,067 
1,571,393,181 

S 

4,643,040 
4,635,440 
4,570,940 
4,567,540 
4,560,290 

4,520,890 
4,518,890 
4,516,490 
4,514,490 
4,514,490 

$ 
528,275,246 
488,772,318 
538,759,177 
492,437,507 
539,706,744 

566,418,607 
518,396,607 
518,396,607 
513,977,391 
910,422,885 

$ 
44,904,751 
41,650,680 
44,100,584 
91,795,151 
85,159,176 

92,611,634 
96,800,428 
87,098,222 
75,834,299 
62,546,711 

S 

690,973,594 
718,537,286 
689,470,349 
760,494,825 
743,661,162 

739,847,514 
857,573,774 
228,055,165 
342,140,048 
126,771,981 

Dans le tableau qui suit, l'actif des chemins de fer Nationaux du Canada, au 31 
décembre 1954, est comparé à l'actif au moment de l'unification du réseau. 

13.—Actif des chemins de fer Nationaux du Canada, 31 décembre 1922 et 1954 

31 déc. 1922 31 déc. 1954 

Placements 
Voies et matériel 
Améliorations de propriétés ferroviaires louées 
Fonds d 'amortissement 
Dépôts au lieu de propriétés hypothéquées vendues. 
Divers biens matériels 
Sociétés affiliées 
Autres placements 

Actif courant 
Encaisse 
Dépôts spéciaux 
Prêta et effets à recevoir 
Soldes à recevoir, service du trafic et des wagons 
Soldes nets à recevoir d'agents et conducteurs 
Sommes diverses à recevoir 
Matériel et fournitures 
Intérêts et dividendes à recevoir 
Loyers à recevoir 
Autre actif courant 

1,842,428,131 
1,765,323,644 

1,492,123 
4,629,855 
6,171,808 

34,767,914 
24,253,323 
5,789,464 

87,580,218 
14,651,422 
6,139,435 

11,600 
2,528,622 
5,386,673 

16,857,429 
41,408,999 

377,003 
112,269 
106,775 

2,780,075,57» 
2,639,859,096 

1,270,331 

887,686 
68,080,192 
69,283,238 

695,036 

202,342 
46,008 
14,599 

930 
522 

,180 

23,776. 
20,661 
86,325, 

65; 

1 Diminution du passif courant: $7,561,446. 

10,906, 

2 Comprend les emprunts et dépôts à 

201 
771 
914 
213 

138 

vue. 

Augmentation 
ou 

diminution 

+937,647,448 
+874,535,452 
- 221,792 
- 4,629,855 
- 5,284,122 
+ 33,312,278 
+ 45,029,915 
- 5,094,428 

+114,762,7211 
+ 31,357,100 
+ 8,459,745 
- 11,600 
- 2,528,622 
+ 18,389,528 
+ 3,804,351 
+ 44,916,915 
- 311,790 
- 112,269 
+ 10,799,363 
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13. -Actif des chemins de fer Nationaux du Canada, 31 décembre 1922 et 1954—fin 

— 31 déc. 1922 31 déc. 1954 
Augmentation 

ou 
diminution 

Actif différé 

$ 

13,335,397 
166,847 
352,488 

11,805,962 

15,697,557 
322,059 
634,960 

1,919,635 
12,820,903 

% 

137,037,860 
688,929 

15,000,000 
102,500,000 

8,848,931 

17,693,230 
3,423,343 

7,116,755 
7,083,132 

$ 

+111,713,563 
+ 522,082 
+ 14,647,512 
+102,500,000 
- 2,957,031 

+ 1,935,673 
+ 3,101,284 
- 634,960 
+ 5,197,120 
- 5,737,771 

$ 

13,335,397 
166,847 
352,488 

11,805,962 

15,697,557 
322,059 
634,960 

1,919,635 
12,820,903 

% 

137,037,860 
688,929 

15,000,000 
102,500,000 

8,848,931 

17,693,230 
3,423,343 

7,116,755 
7,083,132 

$ 

+111,713,563 
+ 522,082 
+ 14,647,512 
+102,500,000 
- 2,957,031 

+ 1,935,673 
+ 3,101,284 
- 634,960 
+ 5,197,120 
- 5,737,771 

$ 

13,335,397 
166,847 
352,488 

11,805,962 

15,697,557 
322,059 
634,960 

1,919,635 
12,820,903 

% 

137,037,860 
688,929 

15,000,000 
102,500,000 

8,848,931 

17,693,230 
3,423,343 

7,116,755 
7,083,132 

$ 

+111,713,563 
+ 522,082 
+ 14,647,512 
+102,500,000 
- 2,957,031 

+ 1,935,673 
+ 3,101,284 
- 634,960 
+ 5,197,120 
- 5,737,771 

$ 

13,335,397 
166,847 
352,488 

11,805,962 

15,697,557 
322,059 
634,960 

1,919,635 
12,820,903 

% 

137,037,860 
688,929 

15,000,000 
102,500,000 

8,848,931 

17,693,230 
3,423,343 

7,116,755 
7,083,132 

$ 

+111,713,563 
+ 522,082 
+ 14,647,512 
+102,500,000 
- 2,957,031 

+ 1,935,673 
+ 3,101,284 
- 634,960 
+ 5,197,120 
- 5,737,771 

Autre actif différé 

$ 

13,335,397 
166,847 
352,488 

11,805,962 

15,697,557 
322,059 
634,960 

1,919,635 
12,820,903 

% 

137,037,860 
688,929 

15,000,000 
102,500,000 

8,848,931 

17,693,230 
3,423,343 

7,116,755 
7,083,132 

$ 

+111,713,563 
+ 522,082 
+ 14,647,512 
+102,500,000 
- 2,957,031 

+ 1,935,673 
+ 3,101,284 
- 634,960 
+ 5,197,120 
- 5,737,771 

$ 

13,335,397 
166,847 
352,488 

11,805,962 

15,697,557 
322,059 
634,960 

1,919,635 
12,820,903 

% 

137,037,860 
688,929 

15,000,000 
102,500,000 

8,848,931 

17,693,230 
3,423,343 

7,116,755 
7,083,132 

$ 

+111,713,563 
+ 522,082 
+ 14,647,512 
+102,500,000 
- 2,957,031 

+ 1,935,673 
+ 3,101,284 
- 634,960 
+ 5,197,120 
- 5,737,771 

$ 

13,335,397 
166,847 
352,488 

11,805,962 

15,697,557 
322,059 
634,960 

1,919,635 
12,820,903 

% 

137,037,860 
688,929 

15,000,000 
102,500,000 

8,848,931 

17,693,230 
3,423,343 

7,116,755 
7,083,132 

$ 

+111,713,563 
+ 522,082 
+ 14,647,512 
+102,500,000 
- 2,957,031 

+ 1,935,673 
+ 3,101,284 
- 634,960 
+ 5,197,120 
- 5,737,771 

$ 

13,335,397 
166,847 
352,488 

11,805,962 

15,697,557 
322,059 
634,960 

1,919,635 
12,820,903 

% 

137,037,860 
688,929 

15,000,000 
102,500,000 

8,848,931 

17,693,230 
3,423,343 

7,116,755 
7,083,132 

$ 

+111,713,563 
+ 522,082 
+ 14,647,512 
+102,500,000 
- 2,957,031 

+ 1,935,673 
+ 3,101,284 
- 634,960 
+ 5,197,120 
- 5,737,771 

$ 

13,335,397 
166,847 
352,488 

11,805,962 

15,697,557 
322,059 
634,960 

1,919,635 
12,820,903 

% 

137,037,860 
688,929 

15,000,000 
102,500,000 

8,848,931 

17,693,230 
3,423,343 

7,116,755 
7,083,132 

$ 

+111,713,563 
+ 522,082 
+ 14,647,512 
+102,500,000 
- 2,957,031 

+ 1,935,673 
+ 3,101,284 
- 634,960 
+ 5,197,120 
- 5,737,771 

$ 

13,335,397 
166,847 
352,488 

11,805,962 

15,697,557 
322,059 
634,960 

1,919,635 
12,820,903 

% 

137,037,860 
688,929 

15,000,000 
102,500,000 

8,848,931 

17,693,230 
3,423,343 

7,116,755 
7,083,132 

$ 

+111,713,563 
+ 522,082 
+ 14,647,512 
+102,500,000 
- 2,957,031 

+ 1,935,673 
+ 3,101,284 
- 634,960 
+ 5,197,120 
- 5,737,771 

$ 

13,335,397 
166,847 
352,488 

11,805,962 

15,697,557 
322,059 
634,960 

1,919,635 
12,820,903 

% 

137,037,860 
688,929 

15,000,000 
102,500,000 

8,848,931 

17,693,230 
3,423,343 

7,116,755 
7,083,132 

$ 

+111,713,563 
+ 522,082 
+ 14,647,512 
+102,500,000 
- 2,957,031 

+ 1,935,673 
+ 3,101,284 
- 634,960 
+ 5,197,120 
- 5,737,771 

Total général 1,958,031,803 3,137,079,608 +1,169,048,405 1,958,031,803 3,137,079,608 +1,169,048,405 

Finances d'exploitation.—Les recettes brutes, les frais d'exploitation et les recettes 
nettes ne se rapportent qu'aux chemins de fer à vapeur et à l'exploitation commerciale 
des télégraphes, mais les déficits sont ceux du réseau entier, y compris le Niagara, St. 
Catharines and Toronto Railway (électrique) et autres chemins de fer exploités séparément, 
les hôtels, les télégraphes commerciaux, les caboteurs et toutes autres exploitations exté
rieures. 

14.—Recettes brutes, frais d'exploitation, recettes nettes, frais généraux et déficits des 
chemins de fer Nationaux du Canada1,1945-1951 

NOTA.—Pour les chiffres des années 1911-1925, voir p. 686 de l'Annuaire de 1936; pour ceux de 1926-1939, p. 599 
de VAnnuaire de 1942; pour ceux des années 1940-1944, p. 765 de l'Annuaire de 1951. Les chiffres de Terre-Neuve 
sont compris à compter du 1er avril 1949. 

Année 
Recettes 

brutes 
d'exploitation 

Frais 
d'exploitation 

Revenu 
disponible 
pour frais 
généraux 

Total , frais 
généraux 

Revenu net, 
déficit2 

Caisse, 
déficit ou 

surplus3 

1945 

$ 
433,773,394 
400,586,026 
438,197,980 
491,269,950 
500,723,386 

553,831,581 
624,834,120 
675,219,415 
696,622,451 
640,637,280 

1 

355,294,048 
357,236,718 
397,122,607 
464,739,970 
478,501,660 

493,997,079 
580,150,221 
634,852,915 
659,049,086 
626,465,374 

S 

73,521,185 
37,239,784 
29,330,757 
12,502,931 
6,152,649 

44,084,904 
31,722,489 
25,702,660 
29,238,623 

7,574,821 

» 
49,009,507 
46,685,316 
45,925,891 
46,341,727 
48,631,896 

47,421,983 
48,176,558 
25,415,189 
29,376,160 
32,527,264 

S 

Cr. 24,511,678 
Dr . 9,445,532 
" 16,595,134 
" 33,838,796 
" 42,479,247 

" 3,337,079 
" 16,454,069 
Cr. 287,471 
Dr . 137,537 
" 24,952,443 

Cr. 24,756,130 
1946 

$ 
433,773,394 
400,586,026 
438,197,980 
491,269,950 
500,723,386 

553,831,581 
624,834,120 
675,219,415 
696,622,451 
640,637,280 

1 

355,294,048 
357,236,718 
397,122,607 
464,739,970 
478,501,660 

493,997,079 
580,150,221 
634,852,915 
659,049,086 
626,465,374 

S 

73,521,185 
37,239,784 
29,330,757 
12,502,931 
6,152,649 

44,084,904 
31,722,489 
25,702,660 
29,238,623 

7,574,821 

» 
49,009,507 
46,685,316 
45,925,891 
46,341,727 
48,631,896 

47,421,983 
48,176,558 
25,415,189 
29,376,160 
32,527,264 

S 

Cr. 24,511,678 
Dr . 9,445,532 
" 16,595,134 
" 33,838,796 
" 42,479,247 

" 3,337,079 
" 16,454,069 
Cr. 287,471 
Dr . 137,537 
" 24,952,443 

Dr . 8,961,570 
1947.. . 

$ 
433,773,394 
400,586,026 
438,197,980 
491,269,950 
500,723,386 

553,831,581 
624,834,120 
675,219,415 
696,622,451 
640,637,280 

1 

355,294,048 
357,236,718 
397,122,607 
464,739,970 
478,501,660 

493,997,079 
580,150,221 
634,852,915 
659,049,086 
626,465,374 

S 

73,521,185 
37,239,784 
29,330,757 
12,502,931 
6,152,649 

44,084,904 
31,722,489 
25,702,660 
29,238,623 

7,574,821 

» 
49,009,507 
46,685,316 
45,925,891 
46,341,727 
48,631,896 

47,421,983 
48,176,558 
25,415,189 
29,376,160 
32,527,264 

S 

Cr. 24,511,678 
Dr . 9,445,532 
" 16,595,134 
" 33,838,796 
" 42,479,247 

" 3,337,079 
" 16,454,069 
Cr. 287,471 
Dr . 137,537 
" 24,952,443 

" 15,885,194 
1948 

$ 
433,773,394 
400,586,026 
438,197,980 
491,269,950 
500,723,386 

553,831,581 
624,834,120 
675,219,415 
696,622,451 
640,637,280 

1 

355,294,048 
357,236,718 
397,122,607 
464,739,970 
478,501,660 

493,997,079 
580,150,221 
634,852,915 
659,049,086 
626,465,374 

S 

73,521,185 
37,239,784 
29,330,757 
12,502,931 
6,152,649 

44,084,904 
31,722,489 
25,702,660 
29,238,623 

7,574,821 

» 
49,009,507 
46,685,316 
45,925,891 
46,341,727 
48,631,896 

47,421,983 
48,176,558 
25,415,189 
29,376,160 
32,527,264 

S 

Cr. 24,511,678 
Dr . 9,445,532 
" 16,595,134 
" 33,838,796 
" 42,479,247 

" 3,337,079 
" 16,454,069 
Cr. 287,471 
Dr . 137,537 
" 24,952,443 

" 33,532,741 
1949.. 

$ 
433,773,394 
400,586,026 
438,197,980 
491,269,950 
500,723,386 

553,831,581 
624,834,120 
675,219,415 
696,622,451 
640,637,280 

1 

355,294,048 
357,236,718 
397,122,607 
464,739,970 
478,501,660 

493,997,079 
580,150,221 
634,852,915 
659,049,086 
626,465,374 

S 

73,521,185 
37,239,784 
29,330,757 
12,502,931 
6,152,649 

44,084,904 
31,722,489 
25,702,660 
29,238,623 

7,574,821 

» 
49,009,507 
46,685,316 
45,925,891 
46,341,727 
48,631,896 

47,421,983 
48,176,558 
25,415,189 
29,376,160 
32,527,264 

S 

Cr. 24,511,678 
Dr . 9,445,532 
" 16,595,134 
" 33,838,796 
" 42,479,247 

" 3,337,079 
" 16,454,069 
Cr. 287,471 
Dr . 137,537 
" 24,952,443 

" 42,043,027 

1950 

$ 
433,773,394 
400,586,026 
438,197,980 
491,269,950 
500,723,386 

553,831,581 
624,834,120 
675,219,415 
696,622,451 
640,637,280 

1 

355,294,048 
357,236,718 
397,122,607 
464,739,970 
478,501,660 

493,997,079 
580,150,221 
634,852,915 
659,049,086 
626,465,374 

S 

73,521,185 
37,239,784 
29,330,757 
12,502,931 
6,152,649 

44,084,904 
31,722,489 
25,702,660 
29,238,623 

7,574,821 

» 
49,009,507 
46,685,316 
45,925,891 
46,341,727 
48,631,896 

47,421,983 
48,176,558 
25,415,189 
29,376,160 
32,527,264 

S 

Cr. 24,511,678 
Dr . 9,445,532 
" 16,595,134 
" 33,838,796 
" 42,479,247 

" 3,337,079 
" 16,454,069 
Cr. 287,471 
Dr . 137,537 
" 24,952,443 

3,261,235 
1951 

$ 
433,773,394 
400,586,026 
438,197,980 
491,269,950 
500,723,386 

553,831,581 
624,834,120 
675,219,415 
696,622,451 
640,637,280 

1 

355,294,048 
357,236,718 
397,122,607 
464,739,970 
478,501,660 

493,997,079 
580,150,221 
634,852,915 
659,049,086 
626,465,374 

S 

73,521,185 
37,239,784 
29,330,757 
12,502,931 
6,152,649 

44,084,904 
31,722,489 
25,702,660 
29,238,623 

7,574,821 

» 
49,009,507 
46,685,316 
45,925,891 
46,341,727 
48,631,896 

47,421,983 
48,176,558 
25,415,189 
29,376,160 
32,527,264 

S 

Cr. 24,511,678 
Dr . 9,445,532 
" 16,595,134 
" 33,838,796 
" 42,479,247 

" 3,337,079 
" 16,454,069 
Cr. 287,471 
Dr . 137,537 
" 24,952,443 

" 15,031,996 
1952 

$ 
433,773,394 
400,586,026 
438,197,980 
491,269,950 
500,723,386 

553,831,581 
624,834,120 
675,219,415 
696,622,451 
640,637,280 

1 

355,294,048 
357,236,718 
397,122,607 
464,739,970 
478,501,660 

493,997,079 
580,150,221 
634,852,915 
659,049,086 
626,465,374 

S 

73,521,185 
37,239,784 
29,330,757 
12,502,931 
6,152,649 

44,084,904 
31,722,489 
25,702,660 
29,238,623 

7,574,821 

» 
49,009,507 
46,685,316 
45,925,891 
46,341,727 
48,631,896 

47,421,983 
48,176,558 
25,415,189 
29,376,160 
32,527,264 

S 

Cr. 24,511,678 
Dr . 9,445,532 
" 16,595,134 
" 33,838,796 
" 42,479,247 

" 3,337,079 
" 16,454,069 
Cr. 287,471 
Dr . 137,537 
" 24,952,443 

Cr. 142,327 
1953 

$ 
433,773,394 
400,586,026 
438,197,980 
491,269,950 
500,723,386 

553,831,581 
624,834,120 
675,219,415 
696,622,451 
640,637,280 

1 

355,294,048 
357,236,718 
397,122,607 
464,739,970 
478,501,660 

493,997,079 
580,150,221 
634,852,915 
659,049,086 
626,465,374 

S 

73,521,185 
37,239,784 
29,330,757 
12,502,931 
6,152,649 

44,084,904 
31,722,489 
25,702,660 
29,238,623 

7,574,821 

» 
49,009,507 
46,685,316 
45,925,891 
46,341,727 
48,631,896 

47,421,983 
48,176,558 
25,415,189 
29,376,160 
32,527,264 

S 

Cr. 24,511,678 
Dr . 9,445,532 
" 16,595,134 
" 33,838,796 
" 42,479,247 

" 3,337,079 
" 16,454,069 
Cr. 287,471 
Dr . 137,537 
" 24,952,443 

" 244,017 
1954 

$ 
433,773,394 
400,586,026 
438,197,980 
491,269,950 
500,723,386 

553,831,581 
624,834,120 
675,219,415 
696,622,451 
640,637,280 

1 

355,294,048 
357,236,718 
397,122,607 
464,739,970 
478,501,660 

493,997,079 
580,150,221 
634,852,915 
659,049,086 
626,465,374 

S 

73,521,185 
37,239,784 
29,330,757 
12,502,931 
6,152,649 

44,084,904 
31,722,489 
25,702,660 
29,238,623 

7,574,821 

» 
49,009,507 
46,685,316 
45,925,891 
46,341,727 
48,631,896 

47,421,983 
48,176,558 
25,415,189 
29,376,160 
32,527,264 

S 

Cr. 24,511,678 
Dr . 9,445,532 
" 16,595,134 
" 33,838,796 
" 42,479,247 

" 3,337,079 
" 16,454,069 
Cr. 287,471 
Dr . 137,537 
" 24,952,443 Dr . 28,758,098 

$ 
433,773,394 
400,586,026 
438,197,980 
491,269,950 
500,723,386 

553,831,581 
624,834,120 
675,219,415 
696,622,451 
640,637,280 

1 

355,294,048 
357,236,718 
397,122,607 
464,739,970 
478,501,660 

493,997,079 
580,150,221 
634,852,915 
659,049,086 
626,465,374 

S 

73,521,185 
37,239,784 
29,330,757 
12,502,931 
6,152,649 

44,084,904 
31,722,489 
25,702,660 
29,238,623 

7,574,821 

» 
49,009,507 
46,685,316 
45,925,891 
46,341,727 
48,631,896 

47,421,983 
48,176,558 
25,415,189 
29,376,160 
32,527,264 

S 

Cr. 24,511,678 
Dr . 9,445,532 
" 16,595,134 
" 33,838,796 
" 42,479,247 

" 3,337,079 
" 16,454,069 
Cr. 287,471 
Dr . 137,537 
" 24,952,443 

1 Y compris le Central Vermont Railway Inc. 2 Comprend les sommes affectées au fonds d'assurance. 
3 Comble par le gouvernement fédéral. 

Parcours et circulation.—Le 31 décembre 1954, le National-Canadien possédait, 
y compris les lignes situées aux États-Unis et à Terre-Neuve, mais non celles des 
Northern Alberto Raiiways et du Toronto Terminais Railway (exploités conjointement 
par le National-Canadien et le Pacifique-Canadien), 24,359 milles de voies ferrées, sans 
compter les voies électriques. Si l'on y ajoute le chemin de fer des Mille-Iles (4-51 milles), 
exploité séparément, le total atteint 24,363-5 milles. Le total général, y compris 72-9 
milles de lignes électriques, est de 24,436-4 milles. 
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15.—Trafic des chemins de fer Nationaux du Canada (lignes au Canada et aux 
États-Unis), 1953 et 1954 

(Sans les lignes électriques) 

Parcours et trafic 1954 

Parcours des trains milles 
De voyageurs 
D e marchandises 

Parcours des wagons-voyageurs milles 
D e première classe et mixtes " 
Wagons automoteurs " 
Wagons-salons, wagons-lits e t wagons-restaurants " 
Bagages, service postal, messageries, etc " 

Parcours des trains de marchandises milles 
Wagons-marchandises, chargés " 
Wagons-marchandises, vides " 
Fourgons de queue " 

Traflc-?oyageurs— 
Voyageurs payants transportés nomb. 
Voyageurs payants transportés un mille " 
Milles des trains de voyageurs par mille de voie " 
Moyenne de parcours d'un voyageur milles 
Recette moyenne par voyageur S 
Recette moyenne par voyageur-mille $ 
Moyenne de voyageurs par train-mille nomb 
Moyenne de voyageurs par wagon-mille " 
Recette des trains de voyageurs, par train-mille S 
Revenu des trains de voyageurs, par mille de v o i e . . . $ 

Trafic-marchandises— 
Marchandises payantes transportées tonnes 
Marchandises payantes transportées un mille " 
Marchandises payantes transportées un mille par mille 

de voie " 
Total des marchandises (toutes catégories) transpor

tées un mille par mille de voie " 
Moyenne de tonnes de marchandises payantes par 

train-mille nomb 
Moyenne de tonnes de marchandises (toutes catégo

ries) par wagon-mille chargé " 
Parcours moyen des trains de marchandises payantes. milles 
Revenu-marchandises, par train-mille I 
Revenu-marchandises, par mille de voie S 
Revenu-marchandises, par tonne I 
Revenu-marchandises, par tonne-mille S 

75,075,190 
25,533,678 
49,541,512 

235,607,328 
71,032,668 

969,111 
65,281,036 
98,324,513 

2,034,219,150 
1,348,655,134 
636,815,274 
48,778,742 

18,832,815 
1,635,201,983 

1,056 
86-83 
2-57349 
0-02961 
64-04 
12-75 
3-86 
4,076-82 

90,053,919 
8,430,494,637 

1,584,763 

1,708,033 

776 

30-64 
426-75 
10-83 

22,187-81 
5-96 
0-01397 

71,832,250 
24,949,141 
46,883,109 

232,400,717 
67,478,330 

1,021,566 
64,340,084 
99,560,767 

1,987,320,004 
1,308,501,856 

632,418,375 
46,399,773 

18,080,958 
1,538,832,219 

1,033 
85-11 
2-53948 
0-02984 

61-68 
12-40 
3-98 

4,113-98 

86,523,327 
,677,980,252 

1,513,672 

782 

30-03 
423-91 

11-81 
22,921-32 

6-40 
0-01501 

66,007,017 
24,315,627 
41,691,390 

223,407,059 
61,520,399' 

1,047,101 
63,607,197 
97,232,362 

1,811,359,472 
1,183,978,402 

585,973,718 
41,398,352 

17,858,916 
,471,708,931 

1,007 
82-41 
2-45015 
0-02973 

60-53 
12-53 
3-90 

3,926-55 

79,338,230 
12,881,706,496 

1,356,505 

1,443,839 

789 

29-46 
414-45 

12-06 
20,816-40 

6-34 
0-01529 

A l'exclusion du service des travaux. 

Section 2.—Transport urbain 
La réunion des données statistiques sur les systèmes de transport urbain subit actuel

lement toute une réorganisation. De tels changements ont été réalisés ces dernières 
années dans le genre de véhicules utilisés pour le transport collectif des voyageurs urbains 
que les statistiques qui ont commencé par les finances et l'exploitation des tramways 
électriques et plus tard se sont étendues aux lignes d'autobus et de trolleybus, sont devenues 
insuffisantes. 

Les nouvelles statistiques vont s'étendre à tous les systèmes de transport urbains, 
suburbains et interurbains, y compris les tramways électriques, le transport rapide ou 
métro, les autobus, les trolleybus transportant des voyageurs et occasionnellement des 
marchandises. L'expression "transport urbain" peut désigner une combinaison de ces 
services. Le tableau 16 présente les statistiques disponibles actuellement sur tous les 
systèmes du transport urbain. Les tableaux 17 à 20 fournissent les renseignements les 
plus récents sur les tramways électriques, tels qu'ils figuraient dans les Annuaires précédents 
jusqu'à ce que de nouvelles données, plus étendues, soient disponibles. 
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Statistiques du transport urbain.—En 1954, 4-2 p. 100 de voyageurs de moins 
qu'en 1955 se sont servis des véhicules de transport urbain. Cette diminution s'est surtout 
marquée pour les tramways électriques. Vancouver et Winnipeg en ont cessé l'exploitation 
en avril et en septembre 1955 respectivement, et Montréal, Toronto et Ottawa les ont rem
placés, sur quelques parcours, par des trolleybus et des autobus. Les 35,147,070 voyageurs 
qui ont emprunté le métro de Toronto en 1955, sont comptés dans le total des 398,439,820 
voyageurs ayant utilisé les tramways électriques au cours de l'année. Les recettes pro
venant des voyageurs ont diminué de $120,238,281 en 1954 à $120,143,866 en 1955, malgré 
l'augmentation des tarifs à Montréal, Vancouver, Winnipeg, Windsor et Saskatoon. 

16.—Statistique sommaire du transport urbain, 1954 et 1955 

Détai l 1954 1955 

Voyageurs transportés 
T r a m w a y s électriques 

n o m b . 1,261,434,239 
456,854,386' 
241,920,385 
563,869,403 

1,790,065 

211,643,384 
61,134,226! 
36,879,180 

112,608,880 
1,021,098 

19,389,124 

4,317,224 

120,238,281 

1,211,577,819 
398,439,820' 
241,401,062 

" 

1,261,434,239 
456,854,386' 
241,920,385 
563,869,403 

1,790,065 

211,643,384 
61,134,226! 
36,879,180 

112,608,880 
1,021,098 

19,389,124 

4,317,224 

120,238,281 

568,010,451 
« 

1,261,434,239 
456,854,386' 
241,920,385 
563,869,403 

1,790,065 

211,643,384 
61,134,226! 
36,879,180 

112,608,880 
1,021,098 

19,389,124 

4,317,224 

120,238,281 

3,726,286 

Véhicule-milles parcourus 
T r a m w a y s électriques 

nomb. 

1,261,434,239 
456,854,386' 
241,920,385 
563,869,403 

1,790,065 

211,643,384 
61,134,226! 
36,879,180 

112,608,880 
1,021,098 

19,389,124 

4,317,224 

120,238,281 

209,786,992 
53,951,724' 
38,003,904 

115,960,648 

" 

1,261,434,239 
456,854,386' 
241,920,385 
563,869,403 

1,790,065 

211,643,384 
61,134,226! 
36,879,180 

112,608,880 
1,021,098 

19,389,124 

4,317,224 

120,238,281 

1,870,716 

Combust ible consommé 

1,261,434,239 
456,854,386' 
241,920,385 
563,869,403 

1,790,065 

211,643,384 
61,134,226! 
36,879,180 

112,608,880 
1,021,098 

19,389,124 

4,317,224 

120,238,281 

/ 17,696,431 
[ 352,229 

6,435,627 ::...:...:...: - J 

1,261,434,239 
456,854,386' 
241,920,385 
563,869,403 

1,790,065 

211,643,384 
61,134,226! 
36,879,180 

112,608,880 
1,021,098 

19,389,124 

4,317,224 

120,238,281 

/ 17,696,431 
[ 352,229 

6,435,627 

$ 

1,261,434,239 
456,854,386' 
241,920,385 
563,869,403 

1,790,065 

211,643,384 
61,134,226! 
36,879,180 

112,608,880 
1,021,098 

19,389,124 

4,317,224 

120,238,281 120,143,866 

1,261,434,239 
456,854,386' 
241,920,385 
563,869,403 

1,790,065 

211,643,384 
61,134,226! 
36,879,180 

112,608,880 
1,021,098 

19,389,124 

4,317,224 

120,238,281 

1 Comprend 27,690 voyageurs transportés par le métro de Toronto en 1954 et 35,147,070 en 1955. 2 Comprend 
4,734,443 milles parcourus par les voitures du métro de Toronto en 1954 et 5,597,500 en 1955. 

Tramways électriques.—Les statistiques présentées ici se rapportent à l'exploitation 
urbaine et interurbaine des tramways électriques. Presque tous les systèmes urbains 
sont maintenant propriété municipale; la compagnie privée la plus importante est celle 
des tramways électriques de la Colombie-Britannique; la plupart des sociétés interurbaines 
sont contrôlées soit par le National-Canadien, soit par le Pacifique-Canadien. Le nombre 
des tramways électriques diminue chaque année à mesure que les autobus et les trolleybus 
les remplacent. Sur les 22 compagnies existant en 1953, six exploitaient des tramways 
électriques, des autobus et des trolleybus; neuf, des trolleybus et des autobus; trois, des 
tramways électriques seulement; une, des tramways électriques et des autobus; une, des trol
leybus seulement; une, des autobus seulement; et une autre n'avait ni tramways, ni autobus, 
ni trolleybus. Les deux dernières font des opérations de manœuvre pour les chemins de fer. 

17. —Matér ie l d e s t r a m w a y s é l e c t r i q u e s , 1951-1953 

Matériel 1951 1952 1953 Matériel 1941 1952 1953 

5,545 
2,399 

4 

5 
123 

1,979 
1,035 

5,581 
2,307 

4 

5 
108 

2,090 
1,067 

5,602 
2,212 

4 

5 
91 

2,177 
1,113 

574 

12 
86 
54 
51 
74 

139 
158 

590 

11 
82 
55 
47 
65 

153 
177 

661 5,545 
2,399 

4 

5 
123 

1,979 
1,035 

5,581 
2,307 

4 

5 
108 

2,090 
1,067 

5,602 
2,212 

4 

5 
91 

2,177 
1,113 

Voitures à bagages, de mes
sageries et de ia poste 

Voitures à marchand i se s . . . . 

574 

12 
86 
54 
51 
74 

139 
158 

590 

11 
82 
55 
47 
65 

153 
177 

5,545 
2,399 

4 

5 
123 

1,979 
1,035 

5,581 
2,307 

4 

5 
108 

2,090 
1,067 

5,602 
2,212 

4 

5 
91 

2,177 
1,113 

Voitures à bagages, de mes
sageries et de ia poste 

Voitures à marchand i se s . . . . 

574 

12 
86 
54 
51 
74 

139 
158 

590 

11 
82 
55 
47 
65 

153 
177 

10 
Mixtes (voyageurs et baga-

5,545 
2,399 

4 

5 
123 

1,979 
1,035 

5,581 
2,307 

4 

5 
108 

2,090 
1,067 

5,602 
2,212 

4 

5 
91 

2,177 
1,113 

Voitures à bagages, de mes
sageries et de ia poste 

Voitures à marchand i se s . . . . 

574 

12 
86 
54 
51 
74 

139 
158 

590 

11 
82 
55 
47 
65 

153 
177 

82 
56 

Sans moteur électrique 

5,545 
2,399 

4 

5 
123 

1,979 
1,035 

5,581 
2,307 

4 

5 
108 

2,090 
1,067 

5,602 
2,212 

4 

5 
91 

2,177 
1,113 

574 

12 
86 
54 
51 
74 

139 
158 

590 

11 
82 
55 
47 
65 

153 
177 

46 Sans moteur électrique 

5,545 
2,399 

4 

5 
123 

1,979 
1,035 

5,581 
2,307 

4 

5 
108 

2,090 
1,067 

5,602 
2,212 

4 

5 
91 

2,177 
1,113 

574 

12 
86 
54 
51 
74 

139 
158 

590 

11 
82 
55 
47 
65 

153 
177 

65 

5,545 
2,399 

4 

5 
123 

1,979 
1,035 

5,581 
2,307 

4 

5 
108 

2,090 
1,067 

5,602 
2,212 

4 

5 
91 

2,177 
1,113 

574 

12 
86 
54 
51 
74 

139 
158 

590 

11 
82 
55 
47 
65 

153 
177 

221 

5,545 
2,399 

4 

5 
123 

1,979 
1,035 

5,581 
2,307 

4 

5 
108 

2,090 
1,067 

5,602 
2,212 

4 

5 
91 

2,177 
1,113 

574 

12 
86 
54 
51 
74 

139 
158 

590 

11 
82 
55 
47 
65 

153 
177 181 

5,545 
2,399 

4 

5 
123 

1,979 
1,035 

5,581 
2,307 

4 

5 
108 

2,090 
1,067 

5,602 
2,212 

4 

5 
91 

2,177 
1,113 

574 

12 
86 
54 
51 
74 

139 
158 

590 

11 
82 
55 
47 
65 

153 
177 

La statistique financière des tramways, qui figure au tableau 18, subit largement 
l'influence des variations du trafic et des changements dans le mode de transport local. 
Lorsque des réseaux ont mis fin à leur exploitation par suite de la diminution du trafic, 
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ou lorsqu'ils ont substitué d'autres genres de matériel roulant, leur statistique a été sup
primée du tableau. Malgré ces conditions variables, les recettes brutes des tramways 
électriques n'ont pas cessé d'augmenter au cours des années d'après-guerre. Le quotient 
des frais par rapport aux recettes est passé de 86 p. 100 en 1946 à 97 p. 100 en 1953. La 
diminution de la valeur des actions et l'augmentation de la dette fondée, au cours des quel
ques dernières années, proviennent en grande partie de ce qu'un certain nombre de réseaux 
privés sont devenus propriété publique. 

NOTA. 
de 1926. 

18.—Statistique financière des tramways électriques, 1944-1953 
-Les chiffres de 1901 à 1943 figurent aux tableaux correspondants des Annuaires antérieurs, à compter 

Année 

Passif fixe Placements 
en voies 

e t 
matériel 

Recettes 
brutes 

Frais d'ex
ploitation 

Quotient 
des 

dépenses 
par 

rapport 
aux 

recettes 

E m 
ployés Salaires Année 

Actions De t t e 
fondée Tota l 

Placements 
en voies 

e t 
matériel 

Recettes 
brutes 

Frais d'ex
ploitation 

Quotient 
des 

dépenses 
par 

rapport 
aux 

recettes 

E m 
ployés Salaires 

S $ S S S t % » 
1944 
1945 
1946 
1947 
1948 

37,540,432 
37,329,194 
35,656,763 
33,915,932 
28,138,481 

142,364,766 
142,384,083 
132,042,089 
138,246,540 
140,692,280 

179,905,198 
179,713,277 
167,698,852 
172,162,472 
168,830,761 

202,666,204 
205,026,475 
203,537,797 
218,439,361 
217,385,299 

84,730,173 
88,939,451 
87,515,721 
86,519,712 
89,310,215 

58,202,151 
64,533,940 
75,550,821 
81,787,723 
88,024,727 

68-69 
72-56 
86-33 
94-53 
98-56 

19,034 
20,091 
21,700 
22,627 
22,693 

36,845,152 
39,364,771 
45,675,363 
50,117,441 
55,268,083 

1949 
1950 
1951 
1952 
1953 

27,425,491 
27,252,391 
20,252,391 
5,535,7951 
4,336,065 

143,944,716 
159,192,587 
179,159,159 
147,980,382' 
181,781,857 

171,370,207 
186,444,978 
199,411,550 
153,516,177 
186,117,922 

242,095,483 
223,224,556 
255,057,250 
260,037,852 
283,256,339 

95,596,394 
91,034,058 
99,114,548 

104,028,691 
107,990,692 

92,378,848 
89,414,380 
97,880,959 

101,110,712 
105,027,443 

96-63 
98-22 
98-76 
97-20 
97-26 

21,661 
21,869 
21,052 
20,268 
20,408 

59,155,605 
57,645,574 
64,188,551 
67,252,025 
68,638,778 

1 La diminution au regard de 1951 est a t t r ibuable à la dévalorisation du capital de la Winnipeg Electric Company: 
les services de transport de cette compagnie ont été transférés à la Greater Winnipeg Transit Company. 

Le nombre de milles parcourus par les tramways pour le transport des voyageurs s'est 
chiffré par 66,798,532 en 1953; les trolleybus sans rail exploités par les compagnies de tram
ways ont parcouru 34,801,515 milles et les autobus, 61,176,376 milles. Bien que la plupart 
des centres urbains comptant des services de transport aient beaucoup agrandi leur territoire 
habité depuis la guerre, les tramways électriques et les autobus ont parcouru moins de 
milles-voyageurs chaque année depuis 1948 et le nombre de voyageurs payants transportés 
a diminué constamment depuis 1946. 

19.—Trafic des tramways électriques, 1944-1953 
NOTA.—Les chiffres de 1901 à 1943 figurent aux tableaux correspondants des Annuaires antérieurs, à compter 

de 1933. 

Milles de voie Parcours des t r amways et autobus Voyageurs 
payants 

transportés1 

Marchan
dises 

transpor
tées» 

Année 
Total Voie 

double Voyageurs Autres Tota l 

Voyageurs 
payants 

transportés1 

Marchan
dises 

transpor
tées» 

1944 

milles 

1,019-69 
1,015-54 
1,004-44 

895-25 
778-92 

719-31 
662-96 
695-38 
567-79 
552-49 

milles 

490-17 
488-30 
485-06 
436-95 
391-78 

356-61 
326-90 
293-87 
272 02 
262-81 

milles 

169,421,343 
175,498,520 
177,256,084 
180,204,812 
182,943,709 

173,849,096 
173,285,475 
167,316,921 
166,432,237 
164,871,341 

milles 

2,756,775 
2,777,976 
2,822,300 
2,808,252 
3,038,989 

3,048,146 
3,562,144 
3,646,069 
3,759,193 
3,593,002 

milles 

172,178,098 
178,276,496 
180,078,384 
183,013,064 
185,982,698 

176,897,242 
176,847,619 
170,962,990 
170,191,430 
168,464,343 

1,249,707,399 
1,316,571,540 
1,344,916,773 
1,323,723,782 
1,309,565,795 

1,240,558,812 
1,192,058,052 
1,133,393,935 
1,109,299,866 
1,076,979,055 

tonnes 

3,769,959 
3,639,989 
3,506,805 
3,655,278 
4,050,111 

3,702,016 
4,115,974 
4,479,404 
4,079,474 
3,968,742 

1945 

milles 

1,019-69 
1,015-54 
1,004-44 

895-25 
778-92 

719-31 
662-96 
695-38 
567-79 
552-49 

milles 

490-17 
488-30 
485-06 
436-95 
391-78 

356-61 
326-90 
293-87 
272 02 
262-81 

milles 

169,421,343 
175,498,520 
177,256,084 
180,204,812 
182,943,709 

173,849,096 
173,285,475 
167,316,921 
166,432,237 
164,871,341 

milles 

2,756,775 
2,777,976 
2,822,300 
2,808,252 
3,038,989 

3,048,146 
3,562,144 
3,646,069 
3,759,193 
3,593,002 

milles 

172,178,098 
178,276,496 
180,078,384 
183,013,064 
185,982,698 

176,897,242 
176,847,619 
170,962,990 
170,191,430 
168,464,343 

1,249,707,399 
1,316,571,540 
1,344,916,773 
1,323,723,782 
1,309,565,795 

1,240,558,812 
1,192,058,052 
1,133,393,935 
1,109,299,866 
1,076,979,055 

tonnes 

3,769,959 
3,639,989 
3,506,805 
3,655,278 
4,050,111 

3,702,016 
4,115,974 
4,479,404 
4,079,474 
3,968,742 

1946 

milles 

1,019-69 
1,015-54 
1,004-44 

895-25 
778-92 

719-31 
662-96 
695-38 
567-79 
552-49 

milles 

490-17 
488-30 
485-06 
436-95 
391-78 

356-61 
326-90 
293-87 
272 02 
262-81 

milles 

169,421,343 
175,498,520 
177,256,084 
180,204,812 
182,943,709 

173,849,096 
173,285,475 
167,316,921 
166,432,237 
164,871,341 

milles 

2,756,775 
2,777,976 
2,822,300 
2,808,252 
3,038,989 

3,048,146 
3,562,144 
3,646,069 
3,759,193 
3,593,002 

milles 

172,178,098 
178,276,496 
180,078,384 
183,013,064 
185,982,698 

176,897,242 
176,847,619 
170,962,990 
170,191,430 
168,464,343 

1,249,707,399 
1,316,571,540 
1,344,916,773 
1,323,723,782 
1,309,565,795 

1,240,558,812 
1,192,058,052 
1,133,393,935 
1,109,299,866 
1,076,979,055 

tonnes 

3,769,959 
3,639,989 
3,506,805 
3,655,278 
4,050,111 

3,702,016 
4,115,974 
4,479,404 
4,079,474 
3,968,742 

1947 

milles 

1,019-69 
1,015-54 
1,004-44 

895-25 
778-92 

719-31 
662-96 
695-38 
567-79 
552-49 

milles 

490-17 
488-30 
485-06 
436-95 
391-78 

356-61 
326-90 
293-87 
272 02 
262-81 

milles 

169,421,343 
175,498,520 
177,256,084 
180,204,812 
182,943,709 

173,849,096 
173,285,475 
167,316,921 
166,432,237 
164,871,341 

milles 

2,756,775 
2,777,976 
2,822,300 
2,808,252 
3,038,989 

3,048,146 
3,562,144 
3,646,069 
3,759,193 
3,593,002 

milles 

172,178,098 
178,276,496 
180,078,384 
183,013,064 
185,982,698 

176,897,242 
176,847,619 
170,962,990 
170,191,430 
168,464,343 

1,249,707,399 
1,316,571,540 
1,344,916,773 
1,323,723,782 
1,309,565,795 

1,240,558,812 
1,192,058,052 
1,133,393,935 
1,109,299,866 
1,076,979,055 

tonnes 

3,769,959 
3,639,989 
3,506,805 
3,655,278 
4,050,111 

3,702,016 
4,115,974 
4,479,404 
4,079,474 
3,968,742 

1948 

1949 
1950 
1951 
1952 

milles 

1,019-69 
1,015-54 
1,004-44 

895-25 
778-92 

719-31 
662-96 
695-38 
567-79 
552-49 

milles 

490-17 
488-30 
485-06 
436-95 
391-78 

356-61 
326-90 
293-87 
272 02 
262-81 

milles 

169,421,343 
175,498,520 
177,256,084 
180,204,812 
182,943,709 

173,849,096 
173,285,475 
167,316,921 
166,432,237 
164,871,341 

milles 

2,756,775 
2,777,976 
2,822,300 
2,808,252 
3,038,989 

3,048,146 
3,562,144 
3,646,069 
3,759,193 
3,593,002 

milles 

172,178,098 
178,276,496 
180,078,384 
183,013,064 
185,982,698 

176,897,242 
176,847,619 
170,962,990 
170,191,430 
168,464,343 

1,249,707,399 
1,316,571,540 
1,344,916,773 
1,323,723,782 
1,309,565,795 

1,240,558,812 
1,192,058,052 
1,133,393,935 
1,109,299,866 
1,076,979,055 

tonnes 

3,769,959 
3,639,989 
3,506,805 
3,655,278 
4,050,111 

3,702,016 
4,115,974 
4,479,404 
4,079,474 
3,968,742 1953 

milles 

1,019-69 
1,015-54 
1,004-44 

895-25 
778-92 

719-31 
662-96 
695-38 
567-79 
552-49 

milles 

490-17 
488-30 
485-06 
436-95 
391-78 

356-61 
326-90 
293-87 
272 02 
262-81 

milles 

169,421,343 
175,498,520 
177,256,084 
180,204,812 
182,943,709 

173,849,096 
173,285,475 
167,316,921 
166,432,237 
164,871,341 

milles 

2,756,775 
2,777,976 
2,822,300 
2,808,252 
3,038,989 

3,048,146 
3,562,144 
3,646,069 
3,759,193 
3,593,002 

milles 

172,178,098 
178,276,496 
180,078,384 
183,013,064 
185,982,698 

176,897,242 
176,847,619 
170,962,990 
170,191,430 
168,464,343 

1,249,707,399 
1,316,571,540 
1,344,916,773 
1,323,723,782 
1,309,565,795 

1,240,558,812 
1,192,058,052 
1,133,393,935 
1,109,299,866 
1,076,979,055 

tonnes 

3,769,959 
3,639,989 
3,506,805 
3,655,278 
4,050,111 

3,702,016 
4,115,974 
4,479,404 
4,079,474 
3,968,742 

i Y compris les voyageurs et les marchandises transportés dans les autobus et les trolleybus sans rail exploités 
par les t ramways électriques. 
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20.—Voyageurs, employés et autres personnes tuées ou blessées dans des accidents de 
tramways, 1911-1953 

NOTA.—Les chiffres de 1900 à 1943 figurent aux tableaux correspondants des Annuaires antérieurs, à compter 
de 1926. 

Année 
Voyageurs Employés Autres Total 

Année 
Tués Blessés Tués Blessés Tués Blessés Tués Blessés 

1944 3 
2 
8 
2 
2 

1 

2 

3,980 
4,092 
4,009 
4,181 
3,792 

3,688 
3,718 
3,392 
3,551 
3,322 

7 
3 
3 
4 
5 

1 
1 
2 
1 
2 

835 
944 
904 
910 

1,336 

766 
730 
650 
655 
650 

88 
104 
66 
71 
74 

63 
44 
42 
40 
31 

1,556 
1,592 
1,584 
1,469 
1,328 

1,239 
1,204 

998 
1,046 

941 

98 
109 
77 
77 
81 

65 
45 
44 
43 
33 

6,371 
1945 
1946 

3 
2 
8 
2 
2 

1 

2 

3,980 
4,092 
4,009 
4,181 
3,792 

3,688 
3,718 
3,392 
3,551 
3,322 

7 
3 
3 
4 
5 

1 
1 
2 
1 
2 

835 
944 
904 
910 

1,336 

766 
730 
650 
655 
650 

88 
104 
66 
71 
74 

63 
44 
42 
40 
31 

1,556 
1,592 
1,584 
1,469 
1,328 

1,239 
1,204 

998 
1,046 

941 

98 
109 
77 
77 
81 

65 
45 
44 
43 
33 

6,628 
6,497 

1947 

3 
2 
8 
2 
2 

1 

2 

3,980 
4,092 
4,009 
4,181 
3,792 

3,688 
3,718 
3,392 
3,551 
3,322 

7 
3 
3 
4 
5 

1 
1 
2 
1 
2 

835 
944 
904 
910 

1,336 

766 
730 
650 
655 
650 

88 
104 
66 
71 
74 

63 
44 
42 
40 
31 

1,556 
1,592 
1,584 
1,469 
1,328 

1,239 
1,204 

998 
1,046 

941 

98 
109 
77 
77 
81 

65 
45 
44 
43 
33 

6,560 
1948 

3 
2 
8 
2 
2 

1 

2 

3,980 
4,092 
4,009 
4,181 
3,792 

3,688 
3,718 
3,392 
3,551 
3,322 

7 
3 
3 
4 
5 

1 
1 
2 
1 
2 

835 
944 
904 
910 

1,336 

766 
730 
650 
655 
650 

88 
104 
66 
71 
74 

63 
44 
42 
40 
31 

1,556 
1,592 
1,584 
1,469 
1,328 

1,239 
1,204 

998 
1,046 

941 

98 
109 
77 
77 
81 

65 
45 
44 
43 
33 

6,456 

1949 

3 
2 
8 
2 
2 

1 

2 

3,980 
4,092 
4,009 
4,181 
3,792 

3,688 
3,718 
3,392 
3,551 
3,322 

7 
3 
3 
4 
5 

1 
1 
2 
1 
2 

835 
944 
904 
910 

1,336 

766 
730 
650 
655 
650 

88 
104 
66 
71 
74 

63 
44 
42 
40 
31 

1,556 
1,592 
1,584 
1,469 
1,328 

1,239 
1,204 

998 
1,046 

941 

98 
109 
77 
77 
81 

65 
45 
44 
43 
33 

5,693 
1950 

3 
2 
8 
2 
2 

1 

2 

3,980 
4,092 
4,009 
4,181 
3,792 

3,688 
3,718 
3,392 
3,551 
3,322 

7 
3 
3 
4 
5 

1 
1 
2 
1 
2 

835 
944 
904 
910 

1,336 

766 
730 
650 
655 
650 

88 
104 
66 
71 
74 

63 
44 
42 
40 
31 

1,556 
1,592 
1,584 
1,469 
1,328 

1,239 
1,204 

998 
1,046 

941 

98 
109 
77 
77 
81 

65 
45 
44 
43 
33 

5,652 
1951 

3 
2 
8 
2 
2 

1 

2 

3,980 
4,092 
4,009 
4,181 
3,792 

3,688 
3,718 
3,392 
3,551 
3,322 

7 
3 
3 
4 
5 

1 
1 
2 
1 
2 

835 
944 
904 
910 

1,336 

766 
730 
650 
655 
650 

88 
104 
66 
71 
74 

63 
44 
42 
40 
31 

1,556 
1,592 
1,584 
1,469 
1,328 

1,239 
1,204 

998 
1,046 

941 

98 
109 
77 
77 
81 

65 
45 
44 
43 
33 

5,040 
1952 

3 
2 
8 
2 
2 

1 

2 

3,980 
4,092 
4,009 
4,181 
3,792 

3,688 
3,718 
3,392 
3,551 
3,322 

7 
3 
3 
4 
5 

1 
1 
2 
1 
2 

835 
944 
904 
910 

1,336 

766 
730 
650 
655 
650 

88 
104 
66 
71 
74 

63 
44 
42 
40 
31 

1,556 
1,592 
1,584 
1,469 
1,328 

1,239 
1,204 

998 
1,046 

941 

98 
109 
77 
77 
81 

65 
45 
44 
43 
33 

5,252 
1953 

3 
2 
8 
2 
2 

1 

2 

3,980 
4,092 
4,009 
4,181 
3,792 

3,688 
3,718 
3,392 
3,551 
3,322 

7 
3 
3 
4 
5 

1 
1 
2 
1 
2 

835 
944 
904 
910 

1,336 

766 
730 
650 
655 
650 

88 
104 
66 
71 
74 

63 
44 
42 
40 
31 

1,556 
1,592 
1,584 
1,469 
1,328 

1,239 
1,204 

998 
1,046 

941 

98 
109 
77 
77 
81 

65 
45 
44 
43 
33 4,913 

3 
2 
8 
2 
2 

1 

2 

3,980 
4,092 
4,009 
4,181 
3,792 

3,688 
3,718 
3,392 
3,551 
3,322 

7 
3 
3 
4 
5 

1 
1 
2 
1 
2 

835 
944 
904 
910 

1,336 

766 
730 
650 
655 
650 

88 
104 
66 
71 
74 

63 
44 
42 
40 
31 

1,556 
1,592 
1,584 
1,469 
1,328 

1,239 
1,204 

998 
1,046 

941 

98 
109 
77 
77 
81 

65 
45 
44 
43 
33 

Le métro de Toronto.—Le premier métro canadien, mis en chantier â Toronto en 
1949, est entré en service en mars 1954. Long de 4-5 milles environ, il est à peu près 
parallèle à la rue Yonge et s'étend de la rue Front à l'avenue Eglinton. Douze stations 
s'échelonnent le long du parcours et un tunnel pour piétons relie le métro à la gare Union 
et à l'hôtel Royal-York. Les parties souterraines sont de 6 à 20 pieds sous terre. Des 
véhicules rapides, au nombre de 104 et pouvant transporter 62 personnes chacun, sont 
utilisés; à chaque station, des quais de 500 pieds peuvent recevoir des rames de huit wagons. 
Le métro peut transporter jusqu'à 40,000 voyageurs par heure dans chaque direction. 

Section 3.—Messageries 
Le service de messagerie est le transport rapide des marchandises par train de 

voyageurs. Cependant, les sociétés de messagerie, ne possédant pas elles-mêmes les 
moyens de transport nécessaires, utilisent à forfait les services des sociétés de chemin de 
fer." Les sociétés de messagerie canadiennes ont toujours fonctionné en étroite collaboration 
avec les sociétés de chemin de fer. 

On confie les marchandises aux messageries pour en assurer le transport rapide, de 
sorte que le tarif-messageries ne concurrence pas le tarif-marchandises. Ainsi, dans son 
premier tarif, la Dominion Express Company, conformément à son contrat avec le chemin 
de fer Pacifique-Canadien, exigeait 2 fois et demie le tarif-marchandises maximum de 
première classe pour les mêmes marchandises transportées sur la même distance. La 
majorité des contrats passés entre les messageries et les chemins de fer pour le transport 
rapide des marchandises sont fondés sur un pourcentage des recettes brutes de la société 
de messagerie. Les tarifs-messagerie sont àssujétis à l'approbation de la Commission des 
transports. Toutes les sociétés de messagerie sont organisées en vertu de lois fédérales; 
elles s'occupent d'expédier rapidement des bestiaux de prix, des denrées périssables comme 
le poisson frais, les fruits, etc., de transporter les colis, d'émettre des mandats d'argent, 
des chèques de voyage, des lettres de crédit et autres effets de commerce. 

Activité.—Il existe au Canada trois sociétés canadiennes de messagerie et une société 
américaine. La Canadien Pacific Express Co., autrefois la Dominion Express Co., est une 
filiale du Pacifique-Canadien et s'occupe des messageries sur les chemins de fer et sur 
les lignes de navigation intérieure et océanique de ce dernier. Les messageries du National-
Canadien et des Northern Alberta Railways relèvent d'un service spécial de chacun de ces 
chemins de fer. La Railway Express Agency, Inc., exerce son activité sur les sections 
canadiennes des chemins de fer des États-Unis et sur la route de Skagway (Alaska) jusqu'au 
Yukon. Il n'existe pas de statistique sur le trafic des messageries, dont une partie consiste 
en colis et petites quantités de colis difficiles à classer et à évaluer à cette fin. 
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21.—Statistique sommaire des messageries, 1915-1954 

NOTA.—Les chiffres de 1911 à 1944 figurent aux tableaux correspondants des Annuaires antérieurs, à compter 
de 1927-1928. 

Année ou société 
Milles 

exploités1 
Recettes 

brutes 
Frais 

d'exploitation 

Versements 
aux 

transporteurs2 

Recettes 
nettes 

d'exploitation 

1945 . 50,938 
51,365 
51,341 
51,840 
54,806 

55,581 
57,355 
57,335 
55,805 
68,3733 

42,839^ 
21,409 

928 
3,197 

S 

37,171,862 
39,260,553 
42,314,758 
46,809,112 
51,966,290 

52,017,492 
60,423,503 
70,185,114 
74,296,948 
70,039,054 

36,769,693 
31,208,263 

645,712 
1,415,386 

S 

20,040,339 
22,670,616 
25,770,190 
30,398,053 
32,385,223 

32,881,689 
38,374,128 
44,744,018 
49,569,842 
48,167,243 

25,606,614 
21,461,660 

320,036 
778,933 

S 

16,711,647 
16,841,229 
17,650,061 
18,785,988 
21,226,817 

21,355,956 
21,037,164 
24,428,739 
23,584,806 
20,753,503 

10,519,706 
9,320,113 

289,660 
624,024 

t 
419,876 

1946 . . . 
50,938 
51,365 
51,341 
51,840 
54,806 

55,581 
57,355 
57,335 
55,805 
68,3733 

42,839^ 
21,409 

928 
3,197 

S 

37,171,862 
39,260,553 
42,314,758 
46,809,112 
51,966,290 

52,017,492 
60,423,503 
70,185,114 
74,296,948 
70,039,054 

36,769,693 
31,208,263 

645,712 
1,415,386 

S 

20,040,339 
22,670,616 
25,770,190 
30,398,053 
32,385,223 

32,881,689 
38,374,128 
44,744,018 
49,569,842 
48,167,243 

25,606,614 
21,461,660 

320,036 
778,933 

S 

16,711,647 
16,841,229 
17,650,061 
18,785,988 
21,226,817 

21,355,956 
21,037,164 
24,428,739 
23,584,806 
20,753,503 

10,519,706 
9,320,113 

289,660 
624,024 

Dr . 251,292 
1947 . . 

50,938 
51,365 
51,341 
51,840 
54,806 

55,581 
57,355 
57,335 
55,805 
68,3733 

42,839^ 
21,409 

928 
3,197 

S 

37,171,862 
39,260,553 
42,314,758 
46,809,112 
51,966,290 

52,017,492 
60,423,503 
70,185,114 
74,296,948 
70,039,054 

36,769,693 
31,208,263 

645,712 
1,415,386 

S 

20,040,339 
22,670,616 
25,770,190 
30,398,053 
32,385,223 

32,881,689 
38,374,128 
44,744,018 
49,569,842 
48,167,243 

25,606,614 
21,461,660 

320,036 
778,933 

S 

16,711,647 
16,841,229 
17,650,061 
18,785,988 
21,226,817 

21,355,956 
21,037,164 
24,428,739 
23,584,806 
20,753,503 

10,519,706 
9,320,113 

289,660 
624,024 

Dr . 1,105,493 
1948 . 

50,938 
51,365 
51,341 
51,840 
54,806 

55,581 
57,355 
57,335 
55,805 
68,3733 

42,839^ 
21,409 

928 
3,197 

S 

37,171,862 
39,260,553 
42,314,758 
46,809,112 
51,966,290 

52,017,492 
60,423,503 
70,185,114 
74,296,948 
70,039,054 

36,769,693 
31,208,263 

645,712 
1,415,386 

S 

20,040,339 
22,670,616 
25,770,190 
30,398,053 
32,385,223 

32,881,689 
38,374,128 
44,744,018 
49,569,842 
48,167,243 

25,606,614 
21,461,660 

320,036 
778,933 

S 

16,711,647 
16,841,229 
17,650,061 
18,785,988 
21,226,817 

21,355,956 
21,037,164 
24,428,739 
23,584,806 
20,753,503 

10,519,706 
9,320,113 

289,660 
624,024 

Dr . 2,374,929 
1949.... 

50,938 
51,365 
51,341 
51,840 
54,806 

55,581 
57,355 
57,335 
55,805 
68,3733 

42,839^ 
21,409 

928 
3,197 

S 

37,171,862 
39,260,553 
42,314,758 
46,809,112 
51,966,290 

52,017,492 
60,423,503 
70,185,114 
74,296,948 
70,039,054 

36,769,693 
31,208,263 

645,712 
1,415,386 

S 

20,040,339 
22,670,616 
25,770,190 
30,398,053 
32,385,223 

32,881,689 
38,374,128 
44,744,018 
49,569,842 
48,167,243 

25,606,614 
21,461,660 

320,036 
778,933 

S 

16,711,647 
16,841,229 
17,650,061 
18,785,988 
21,226,817 

21,355,956 
21,037,164 
24,428,739 
23,584,806 
20,753,503 

10,519,706 
9,320,113 

289,660 
624,024 

Dr . 1,645,750 

1950 . . . 

50,938 
51,365 
51,341 
51,840 
54,806 

55,581 
57,355 
57,335 
55,805 
68,3733 

42,839^ 
21,409 

928 
3,197 

S 

37,171,862 
39,260,553 
42,314,758 
46,809,112 
51,966,290 

52,017,492 
60,423,503 
70,185,114 
74,296,948 
70,039,054 

36,769,693 
31,208,263 

645,712 
1,415,386 

S 

20,040,339 
22,670,616 
25,770,190 
30,398,053 
32,385,223 

32,881,689 
38,374,128 
44,744,018 
49,569,842 
48,167,243 

25,606,614 
21,461,660 

320,036 
778,933 

S 

16,711,647 
16,841,229 
17,650,061 
18,785,988 
21,226,817 

21,355,956 
21,037,164 
24,428,739 
23,584,806 
20,753,503 

10,519,706 
9,320,113 

289,660 
624,024 

Dr.2,220,153 
1951 

50,938 
51,365 
51,341 
51,840 
54,806 

55,581 
57,355 
57,335 
55,805 
68,3733 

42,839^ 
21,409 

928 
3,197 

S 

37,171,862 
39,260,553 
42,314,758 
46,809,112 
51,966,290 

52,017,492 
60,423,503 
70,185,114 
74,296,948 
70,039,054 

36,769,693 
31,208,263 

645,712 
1,415,386 

S 

20,040,339 
22,670,616 
25,770,190 
30,398,053 
32,385,223 

32,881,689 
38,374,128 
44,744,018 
49,569,842 
48,167,243 

25,606,614 
21,461,660 

320,036 
778,933 

S 

16,711,647 
16,841,229 
17,650,061 
18,785,988 
21,226,817 

21,355,956 
21,037,164 
24,428,739 
23,584,806 
20,753,503 

10,519,706 
9,320,113 

289,660 
624,024 

1,012,211 
1952 

50,938 
51,365 
51,341 
51,840 
54,806 

55,581 
57,355 
57,335 
55,805 
68,3733 

42,839^ 
21,409 

928 
3,197 

S 

37,171,862 
39,260,553 
42,314,758 
46,809,112 
51,966,290 

52,017,492 
60,423,503 
70,185,114 
74,296,948 
70,039,054 

36,769,693 
31,208,263 

645,712 
1,415,386 

S 

20,040,339 
22,670,616 
25,770,190 
30,398,053 
32,385,223 

32,881,689 
38,374,128 
44,744,018 
49,569,842 
48,167,243 

25,606,614 
21,461,660 

320,036 
778,933 

S 

16,711,647 
16,841,229 
17,650,061 
18,785,988 
21,226,817 

21,355,956 
21,037,164 
24,428,739 
23,584,806 
20,753,503 

10,519,706 
9,320,113 

289,660 
624,024 

1,012,357 
1953 

50,938 
51,365 
51,341 
51,840 
54,806 

55,581 
57,355 
57,335 
55,805 
68,3733 

42,839^ 
21,409 

928 
3,197 

S 

37,171,862 
39,260,553 
42,314,758 
46,809,112 
51,966,290 

52,017,492 
60,423,503 
70,185,114 
74,296,948 
70,039,054 

36,769,693 
31,208,263 

645,712 
1,415,386 

S 

20,040,339 
22,670,616 
25,770,190 
30,398,053 
32,385,223 

32,881,689 
38,374,128 
44,744,018 
49,569,842 
48,167,243 

25,606,614 
21,461,660 

320,036 
778,933 

S 

16,711,647 
16,841,229 
17,650,061 
18,785,988 
21,226,817 

21,355,956 
21,037,164 
24,428,739 
23,584,806 
20,753,503 

10,519,706 
9,320,113 

289,660 
624,024 

1,142,300 
1954 

1954 

50,938 
51,365 
51,341 
51,840 
54,806 

55,581 
57,355 
57,335 
55,805 
68,3733 

42,839^ 
21,409 

928 
3,197 

S 

37,171,862 
39,260,553 
42,314,758 
46,809,112 
51,966,290 

52,017,492 
60,423,503 
70,185,114 
74,296,948 
70,039,054 

36,769,693 
31,208,263 

645,712 
1,415,386 

S 

20,040,339 
22,670,616 
25,770,190 
30,398,053 
32,385,223 

32,881,689 
38,374,128 
44,744,018 
49,569,842 
48,167,243 

25,606,614 
21,461,660 

320,036 
778,933 

S 

16,711,647 
16,841,229 
17,650,061 
18,785,988 
21,226,817 

21,355,956 
21,037,164 
24,428,739 
23,584,806 
20,753,503 

10,519,706 
9,320,113 

289,660 
624,024 

1,118,308 

643,373 

50,938 
51,365 
51,341 
51,840 
54,806 

55,581 
57,355 
57,335 
55,805 
68,3733 

42,839^ 
21,409 

928 
3,197 

S 

37,171,862 
39,260,553 
42,314,758 
46,809,112 
51,966,290 

52,017,492 
60,423,503 
70,185,114 
74,296,948 
70,039,054 

36,769,693 
31,208,263 

645,712 
1,415,386 

S 

20,040,339 
22,670,616 
25,770,190 
30,398,053 
32,385,223 

32,881,689 
38,374,128 
44,744,018 
49,569,842 
48,167,243 

25,606,614 
21,461,660 

320,036 
778,933 

S 

16,711,647 
16,841,229 
17,650,061 
18,785,988 
21,226,817 

21,355,956 
21,037,164 
24,428,739 
23,584,806 
20,753,503 

10,519,706 
9,320,113 

289,660 
624,024 

426,490 

50,938 
51,365 
51,341 
51,840 
54,806 

55,581 
57,355 
57,335 
55,805 
68,3733 

42,839^ 
21,409 

928 
3,197 

S 

37,171,862 
39,260,553 
42,314,758 
46,809,112 
51,966,290 

52,017,492 
60,423,503 
70,185,114 
74,296,948 
70,039,054 

36,769,693 
31,208,263 

645,712 
1,415,386 

S 

20,040,339 
22,670,616 
25,770,190 
30,398,053 
32,385,223 

32,881,689 
38,374,128 
44,744,018 
49,569,842 
48,167,243 

25,606,614 
21,461,660 

320,036 
778,933 

S 

16,711,647 
16,841,229 
17,650,061 
18,785,988 
21,226,817 

21,355,956 
21,037,164 
24,428,739 
23,584,806 
20,753,503 

10,519,706 
9,320,113 

289,660 
624,024 

36,016 

50,938 
51,365 
51,341 
51,840 
54,806 

55,581 
57,355 
57,335 
55,805 
68,3733 

42,839^ 
21,409 

928 
3,197 

S 

37,171,862 
39,260,553 
42,314,758 
46,809,112 
51,966,290 

52,017,492 
60,423,503 
70,185,114 
74,296,948 
70,039,054 

36,769,693 
31,208,263 

645,712 
1,415,386 

S 

20,040,339 
22,670,616 
25,770,190 
30,398,053 
32,385,223 

32,881,689 
38,374,128 
44,744,018 
49,569,842 
48,167,243 

25,606,614 
21,461,660 

320,036 
778,933 

S 

16,711,647 
16,841,229 
17,650,061 
18,785,988 
21,226,817 

21,355,956 
21,037,164 
24,428,739 
23,584,806 
20,753,503 

10,519,706 
9,320,113 

289,660 
624,024 12,429 

50,938 
51,365 
51,341 
51,840 
54,806 

55,581 
57,355 
57,335 
55,805 
68,3733 

42,839^ 
21,409 

928 
3,197 

S 

37,171,862 
39,260,553 
42,314,758 
46,809,112 
51,966,290 

52,017,492 
60,423,503 
70,185,114 
74,296,948 
70,039,054 

36,769,693 
31,208,263 

645,712 
1,415,386 

S 

20,040,339 
22,670,616 
25,770,190 
30,398,053 
32,385,223 

32,881,689 
38,374,128 
44,744,018 
49,569,842 
48,167,243 

25,606,614 
21,461,660 

320,036 
778,933 

S 

16,711,647 
16,841,229 
17,650,061 
18,785,988 
21,226,817 

21,355,956 
21,037,164 
24,428,739 
23,584,806 
20,753,503 

10,519,706 
9,320,113 

289,660 
624,024 

Total, 1954 68,373 70,039,054 48,167,243 80,753,503 1,118,308 68,373 70,039,054 48,167,243 80,753,503 

1 Chemins de fer, lignes de navigation et routes de transport motorisé et transport aérien. 2 Sommes 
versées par les sociétés de messagerie aux transporteurs, c'est-à-dire aux chemins de fer, lignes de navigation, etc . , 
pour le transport des matières de messagerie. 3 12,290 milles d'avion ont été enregistrés par le Canadian 
National Express. 

22.—Chiffre d'affaires des sociétés de messagerie en effets de commerce, 1950-1954 

Effets 1950 1951 1952 1953 1954 

Mandata d'argent, intérieur et é tranger . . . 

Chèques de voyage, intérieur et étranger. 

t 
121,476,102 

9,242,789 

21,292,175 

153,140 

% 
137,215,925 

7,753,328 

24,186,587 

191,188 

$ 
134,870,537 

7,332,881 

23,826,544 

255,243 

« 
134,996,758 

7,589,928 

22,144,909 

274,705 

S 

130,807,463 

7,788,302 

20,966,806 

214,475 

t 
121,476,102 

9,242,789 

21,292,175 

153,140 

% 
137,215,925 

7,753,328 

24,186,587 

191,188 

$ 
134,870,537 

7,332,881 

23,826,544 

255,243 

« 
134,996,758 

7,589,928 

22,144,909 

274,705 

S 

130,807,463 

7,788,302 

20,966,806 

214,475 

Total 152,164,206 169,347,028 166,285,205 165,006,300 159,777,046 152,164,206 169,347,028 166,285,205 165,006,300 159,777,046 

23.—Employés, salaires et commissions des sociétés de messagerie, 1945-1951 

Année 
Employés 

de plein 
temps 

Salaires1 
Commis

sions 
versées 

Année 
Employés 
de plein 
temps 

Salaires1 
Commis

sions 
versées 

1945 7,160 

7,430 

8,017 

8,525 

8,809 

$ 
13,945,167 

16,060,439 

18,308,793 

22,212,249 

23,621,322 

J 

1,846,884 

1,975,856 

1,995,947 

2,157,489 

2,283,425 

1950 8,974 

9,610 

10,849 

12,119 

11,450= 

S 

24,195,490 

28,607,463 

32,503,058 

37,413,060 

35,882,288 

S 

2,177,933 

2,443,341 

2,689,830 

2,795,766 

2,691,440 

1946 

7,160 

7,430 

8,017 

8,525 

8,809 

$ 
13,945,167 

16,060,439 

18,308,793 

22,212,249 

23,621,322 

J 

1,846,884 

1,975,856 

1,995,947 

2,157,489 

2,283,425 

1951 

1952 

1953 

1954 

8,974 

9,610 

10,849 

12,119 

11,450= 

S 

24,195,490 

28,607,463 

32,503,058 

37,413,060 

35,882,288 

S 

2,177,933 

2,443,341 

2,689,830 

2,795,766 

2,691,440 

1947.... 

7,160 

7,430 

8,017 

8,525 

8,809 

$ 
13,945,167 

16,060,439 

18,308,793 

22,212,249 

23,621,322 

J 

1,846,884 

1,975,856 

1,995,947 

2,157,489 

2,283,425 

1951 

1952 

1953 

1954 

8,974 

9,610 

10,849 

12,119 

11,450= 

S 

24,195,490 

28,607,463 

32,503,058 

37,413,060 

35,882,288 

S 

2,177,933 

2,443,341 

2,689,830 

2,795,766 

2,691,440 

1948 

7,160 

7,430 

8,017 

8,525 

8,809 

$ 
13,945,167 

16,060,439 

18,308,793 

22,212,249 

23,621,322 

J 

1,846,884 

1,975,856 

1,995,947 

2,157,489 

2,283,425 

1951 

1952 

1953 

1954 

8,974 

9,610 

10,849 

12,119 

11,450= 

S 

24,195,490 

28,607,463 

32,503,058 

37,413,060 

35,882,288 

S 

2,177,933 

2,443,341 

2,689,830 

2,795,766 

2,691,440 1949 

7,160 

7,430 

8,017 

8,525 

8,809 

$ 
13,945,167 

16,060,439 

18,308,793 

22,212,249 

23,621,322 

J 

1,846,884 

1,975,856 

1,995,947 

2,157,489 

2,283,425 

1951 

1952 

1953 

1954 

8,974 

9,610 

10,849 

12,119 

11,450= 

S 

24,195,490 

28,607,463 

32,503,058 

37,413,060 

35,882,288 

S 

2,177,933 

2,443,341 

2,689,830 

2,795,766 

2,691,440 

7,160 

7,430 

8,017 

8,525 

8,809 

$ 
13,945,167 

16,060,439 

18,308,793 

22,212,249 

23,621,322 

J 

1,846,884 

1,975,856 

1,995,947 

2,157,489 

2,283,425 

1951 

1952 

1953 

1954 

8,974 

9,610 

10,849 

12,119 

11,450= 

S 

24,195,490 

28,607,463 

32,503,058 

37,413,060 

35,882,288 

S 

2,177,933 

2,443,341 

2,689,830 

2,795,766 

2,691,440 

1 Comprend les salaires des employés de temps partiel. 2 Comprend les employés de temps partiel. 
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PARTIE III.—TRANSPORT ROUTIER* 
Dans la présente partie, les routes et les véhicules automobiles sont traités comme 

sujet apparenté au transport. Après une introduction qui résume les règlements pro
vinciaux régissant les véhicules automobiles et la circulation routière, le transport routier 
est traité en entier sous les rubriques Voirie et Véhicules automobiles. 

Section 1.—Règlements provinciaux régissant les 
véhicules automobiles et la circulation! 

NOTA.—Il est évidemment impossible d'exposer ici en détail la masse de règlements en vigueur dans chaque 
province et territoire. _ Seules les informations générales les plus importantes sont données. Aux pp. 831-832 figurent 
les sources d'information sur les règlements propres à chaque province et à des territoires particuliers. 

Généralités.—L'immatriculation des véhicules automobiles et la réglementation de 
la circulation relèvent des gouvernements provinciaux et territoriaux. Les règlements 
communs à toutes les provinces et territoires se résument ainsi:— 

Permis de conduire.—Le conducteur d'un véhicule automobile ne doit pas avoir moins 
d'un certain âge (habituellement 16 ans) (17 ans à Terre-Neuve et au Québec) et doit 
posséder un permis délivré, dans la plupart des provinces, seulement après examen. Ce 
permis doit être renouvelé annuellement. Des permis spéciaux sont nécessaires pour les 
chauffeurs commerciaux, sauf à Terre-Neuve, et, dans certains cas, pour les personnes qui 
n'ont pas atteint l'âge prescrit. 

Règlements régissant les véhicules automobiles.—En général, tous les véhicules auto
mobiles et toutes les remorques doivent être immatriculés chaque année, moyennant 
paiement d'un droit déterminé et doivent porter deux plaques-matricules, l'une à l'avant 
et l'autre à l'arrière (une seulement, à l'arrière, dans le cas des remorques). Dans la 
plupart des provinces, en cas de vente les plaques-matricules restent sur le véhicule, sauf 
au Manitoba où le propriétaire les gardent. Tout changement de propriétaire doit être 
déclaré aux services compétents. Cependant, exemption de l'immatriculation est accordée 
chaque année durant un certain nombre de jours (habituellement 90, au moins) pour les 
voitures particulières des touristes immatriculées dans une autre province ou un Etat qui 
accorde la réciprocité. D'autres règlements stipulent certaines normes de sécurité dans 
le mécanisme du véhicule et de ses freins, exigent des phares non éblouissants, un feu 
arrière en bon état, d'un dispositif de fermeture suffisant, un silencieux, un essuie-glace 
et un rétroviseur. 

Règlements régissant la circulation.—Dans toutes les provinces et les territoires, les 
voitures tiennent la droite de la route. Les conducteurs sont tenus d'observer les signaux 
lumineux, les indications, etc., placés aux endroits importants des routes et des chemins. 
Une vitesse maximum, habituellement de 50 milles à l'heure (60 milles au Québec et en 
Alberta; au Manitoba, 60 milles le jour et 50 milles la nuit) est prescrite; une vitesse moindre 
est toujours obligatoire dans les villes et villages, près des écoles et des terrains de jeux, 
aux croisements, aux passages à niveau et aux endroits ou moments où la visibilité n'est 
pas bonne. Les automobiles ne doivent pas dépasser un tramway arrêté pour laisser monter 
ou descendre des voyageurs, sauf là où il y a une zone ou un îlot de sûreté. Tout accident 
causant des blessures corporelles ou des dommages matériels doit être déclaré à un agent 
de la police provinciale ou municipale, et le conducteur ne peut quitter le lieu de l'accident 
qu'après avoir prêté toute l'aide possible et donné son nom au blessé. 

Sanctions.—Celles-ci varient depuis les petites amendes pour infractions mineures 
jusqu'à la suspension du permis, la confiscation de l'automobile ou l'emprisonnement 
pour infractions graves, conduite imprudente, conduite sans permis et surtout pour conduite 
en état d'ébriété. 

* Revu, sauf indication contraire, par la Division des finances publiques et des transports. Bureau fédéral de la 
statistique. . , , . A » , 

t Revu d'après les renseignements fournis par les fonctionnaires chargés de 1 application des lois et règlements 
régissant les véhicules automobiles et la circulation dans chaque province et territoire. 
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Législation en matière de sécurité-responsabilité.—Toutes les provinces du- Canada 
ont adopté une loi de sécurité-responsabilité (parfois sous le titre de loi sur la solvabilité). 
En général, la loi prévoit la suspension immédiate du permis de conduire et du permis 
du véhicule automobile de toute personne reconnue coupable d'une infraction à la suite 
d'un accident de circulation, ou impliquée directement ou indirectement dans un accident, 
et non couverte par une assurance au tiers au moment de l'accident. La suspension est 
maintenue jusqu'à ce que la peine ou décision judiciaire ait été appliquée et que des preuves 
de solvabilité pour l'avenir aient été fournies. 

Bien qu'une loi de sécurité-responsabilité n'ait pas été adoptée au Yukon et dans les 
Territoires du Nord-Ouest, les ordonnances régissant les véhicules automobiles dans ces 
deux régions prévoient que le propriétaire d'un véhicule automobile doit fournir la preuve 
qu'il a contracté l'assurance obligatoire sur son véhicule avant d'obtenir son permis. 

Caisses des jugements inexécutés.—Toutes les provinces, sauf le Québec et la Saskat-
chewan, ont adopté ces dernières années de nouvelles dispositions législatives concernant 
les véhicules automobiles. Dans la plupart des cas, une adjonction a été apportée à la 
loi et prévoit l'établissement d'une caisse des jugements inexécutés qui paie les dommages-
intérêts reconnus à la suite d'accidents d'automobiles survenus dans la province et qui ne 
peuvent être obtenus par les voies judiciaires. La caisse est alimentée par un droit perçu 
sur les propriétaires immatriculés de tous véhicules automobiles ou sur les détenteurs 
d'un permis de conduire, sauf en Colombie-Britannique où elle est alimentée par les com
pagnies d'assurance. Ce droit ne dépasse jamais $1 par année. Certaines dispositions 
provinciales prévoient le paiement de dommages-intérêts dans le cas d'accidents causés 
par des chauffards. En pareilles circonstances, lorsque ni le propriétaire, ni le chauffeur 
ne peut être identifié, une poursuite peut être intentée contre le registre des véhicules 
automobiles; si la décision judiciaire est prononcée contre le registre, la caisse verse l'in
demnité. Les dispositions limitent le montant que la caisse verse par jugement à $5,000 
pour une personne, $10,000 pour deux personnes ou plus blessées dans le même accident 
et $1,000 pour les dommages matériels. Au Manitoba, le maximum pour la responsabilité 
à l'égard des tiers a été porté en 1955 à $10,000, $20,000 et $1,000 respectivement. Dans 
le cas des accidents causés par des chauffards, les versements ne sont autorisés que pour 
les personnes blessées ou tuées. 

Voici les sources de renseignements sur les règlements provinciaux qui régissent les 
véhicules automobiles et la circulation: 

Terre-Neuve 
Application.—Le sous-ministre des Travaux publics, Saint-Jean. 

Législation.—La loi sur la circulation routière (1951), modifiée. 

île-du-Prince-Édouard 
Application.—Le Secrétaire de la province, Charlottetown. 

Législation.—La loi sur la circulation routière (S.R. Î.-P.-É., chap. 73, 1951). 

Nouvelle-Ecosse 
Application.—Division des véhicules automobiles, ministère de la Voirie, Halifax. 
Législation.—La loi sur les véhicules automobiles (chap. 184, 1954), modifiée et la loi 

sur le voiturage motorisé (S.R. N.-É., chap. 78, 1923), modifiée. 

Nouveau-Brunswick 
Application.—Service des véhicules automobiles, Division de l'impôt provincial, 

département du Secrétaire-trésorier de la province, Fredericton. 
Législation.—La loi sur les véhicules automobiles (S.R, N.-B., chap. 73, 1951), modifiée. 

Québec 
Application.—Office des véhicules automobiles, Bureau du revenu provincial, dépar

tement du Trésor, Québec. 
Législation.—La loi sur les véhicules automobiles (S.R. Q., chap. 142, 1941), modifiée. 
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Ontario 

Application.—Division des véhicules automobiles, ministère de la Voirie, Toronto. 
Législation.—La loi sur la circulation routière (S.R. O., chap. 167,1950), la loi sur les 

véhicules publics (S.R. O., chap. 322, 1950), et la loi sur les véhicules commerciaux 
(S.R. O., chap. 304, 1950). 

Manitoba 
Application.—Ministère des services d'utilité publique, Winnipeg. 

Législation.—La loi sur la circulation routière (S.R. M., chap. 112, 1954), modifiée. 

Saskatchewan 

Application.—Département du Trésor, Commission de la circulation routière, Revenue 
Building, Regina. 

Législation.—La loi sur les véhicules. 

Alberta 
Application.—Division des véhicules automobiles, ministère de la Voirie, Edmonton. 
Législation.—La loi sur les véhicules et la circulation routière (S.R. A., chap. 275, 

1942), modifiée, la loi sur l'indemnisation en cas d'accidents de véhicules automobiles 
(chap. 11, 1947), modifiée, la loi sur les véhicules de service public (S.R. A., chap. 276, 
1942), et les règlements qui en découlent. La loi sur les véhicules et la circulation routière 
et la loi sur l'indemnisation en cas d'accidents de véhicules automobiles sont appliquées 
par la Division des véhicules automobiles, ministère de la Voirie. 

Colombie-Britannique 
Application et législation.—L'application de la loi sur les véhicules automobiles, de la 

loi sur les grandes routes et de la loi sur le transport motorisé est confiée à la Gendarmerie 
royale du Canada et des divers corps de police municipaux, tandis que la loi sur les grandes 
routes relève du ministre des Travaux publics, la loi sur le transport motorisé, de la Com
mission des services d'utilité publique, et la loi sur les véhicules automobiles, du surin
tendant de la Division des véhicules automobiles, Victoria (C.-B.). 

Yukon 
Application.—Commissaire du Territoire du Yukon, Whitehorse (Yukon). Des 

renseignements sur les règlements peuvent aussi être obtenus de la Division des régions 
septentrionales et des terres, ministère du Nord canadien et des Ressources nationales, 
Ottawa. 

Législation.—Ordonnance, modifiée, sur les véhicules automobiles (première session, 
chap. 8, 1952). 

Territoires du Nord-Ouest 
Application.—Commissaire des Territoires du Nord-Ouest. Adresser les communi

cations au directeur, Division des régions septentrionales et des terres, ministère du Nord 
canadien et des Ressources nationales, Ottawa. 

Législation.—Ordonnance, sur les véhicules automobiles (chap. 16, 1950), modifiée. 

Section 2.—Voirie 
Les régions peuplées du Canada sont bien pourvues de routes. L'accès aux régions 

de colonisation éloignées est assurée en partie par les routes construites par les industries 
d'abattage du bois, de la pâte et du papier et des mines, quoique ces routes ne soient 
généralement pas ouvertes à la circulation publique. Par ailleurs, de vastes étendues à 
Terre-Neuve, dans le Québec, l'Ontario, les provinces des Prairies, la Colombie-Britannique 
et les Territoires n'ont qu'une population très clairsemée et n'ont pratiquement aucune route. 

Au 31 mars 1954, le nombre total de milles de routes et routes rurales au Canada s'éle
vait à 524,055. Cette longueur comprend toutes les routes relevant de la compétence 
provinciale, les routes fédérales y compris celles des parcs nationaux, du Yukon et des 



VOIRIE 833 

Territoires du Nord-Ouest, et les routes locales relevant des municipalités autres que les 
routes traversant les villes. Ces dernières sont traitées séparément sous le titre "Rues 
urbaines", p. 835. 

Les chiffres de 1954 ne sont pas strictement comparables à ceux du 31 mars 1953; 
le total de 517,809 milles de 1953 se subdivise ainsi: routes revêtues de béton de ciment 
Portland, 1,841 milles; d'asphalte, 14,820 milles; de bitume, 14,070 milles; de gravier et 
pierre concassée, 160,265 milles; de terre, 326,812. De nouveaux relevés à Terre-Neuve 
et dans l'île-du-Prinee-Édouard et un nouveau classement au Manitoba ont enregistré 
une diminution considérable dans la longueur des routes gravelées de ces provinces en 
1954, diminuant par conséquent le total du Canada. Ces modifications ont également 
fait ressortir 4,627 milles en plus de routes de terre. Le relevé de l'île-du-Prince-Edouard 
a rectifié la longueur totale de routes de 3,716 à 3,191 milles. Dans l'Alberta, la longueur 
totale a baissé de 227 milles pour s'établir à 85,489 milles; elle n'a pas changé dans les 
territoires. Toutes les autres provinces ont annoncé des augmentations au cours de 
l'année. Les routes fédérales des dix provinces, y compris celles qui traversent les terres 
fédérales, entre autres les parcs nationaux et les avenues de la Commission du district 
fédéral autour d'Ottawa, comptent 1,971 milles y compris 729 milles du réseau nord-ouest, 
en Colombie-Britannique. De plus, les 2,128 milles de route du Yukon et des Territoires 
du Nord-Ouest sont aussi classés comme routes fédérales. 

1.—Longueur des routes, par genre et par province, le 31 mars 1954 
NOTA.—Le total des routes au Canada est la somme des longueurs déclarées. Les rues urbaines ne sont pas 

Revêtues 
Béton de ciment 

Portland 
Asphalte 
Bitume 
Gravier et pierre 

concassée 

Non-revêtues 
De terre, amélio
rées 

Autres 

Total général. 

T.-N. 

milles 

2,180 

2,050 

1,100 

460 
3,940 

6,580 

t.-P.-Ê. 

3,101 

N.-É. 

milles milles 

1,550 8,712 

4 

334 

7 
34 

1,638 

1,221 7,063 

1,032 6,180 

i 1,632 / 2,934 
\ 3,546 

15,222 

N.-B. 

railles 

11,006 

1,411 
1,035 

11,650' 

11,096 

Que. 

milles 

30,175 

295 
6,841 
1,209 

21,830 

12,711 

î'12,744 

12,910 

Ont. 

milles 

63,756 

1,011 
5,304 
5,874 

51,567 

10,151 

71,210 

Man. 

milles 

1,720 

106 

1,531 

3,083 

87,645 

/15.6103 
172,0355 

92,365 

milles 

22,520 

1,333 

21,1872 

111,601 

40,422* 
101,I79S 

164,121 

Alb. 

milles 

30,273 

2,119 

28,154 

55,216 

26,544= 
28,672= 

milles 

12,877 

32 
2,021 
1,048 

9,776 

10,857 

9,298 
1,559 

189 23,731 

Yukon 
et 

T.N.-O. 

milles 

1,718 

1,714 

110 

319 
91 

2,128 

Canada 

milles 

192,616 

1,455 
15,648 
16,218 

159,295 

331,439 

521,055 

1 Comprend les routes de terre améliorées. 2 Comprend les "longs ponts" . s Comprend la longueur 
des routes gravelées dont les détails ne sont pas disponibles. 4 Ne comprend pas le tracé des routes non cons
truites. 6 Comprend tous les tracés de routes. 

Un accroissement des dépenses pour routes, ponts, etc., au cours de l'année terminée 
le 31 mars 1955 a porté le total de ces dépenses pendant cinq ans, du 1er avril 1950 au 31 
mars 1955, à plus de 1,800 millions, dont 1,100 millions ont été consacrés à des ouvrages 
d'aménagement et d'importantes reconstructions. De plus.pendant la même période, plus 
de 365 millions ont été consacrés à des routes, ponts, etc., dans les municipalités rurales, dont 
plus de 213 millions à des aménagements ou d'importantes améliorations. La longueur 
des routes revêtues est passée de 166,899 milles au 31 mars 1951, à 192,616 milles à la fin 
de mars 1955 et la longueur des routes asphaltées et bitumées a augmenté de 34-3 p. 100 
au cours des cinq ans. Les routes revêtues représentaient 36-8 p. 100 de toutes les routes 
ouvertes à la circulation à la fin de mars 1955 et les routes asphaltées, 6 4 p. 100 du total. 

Les dépenses affectées aux routes hors des régions urbaines, pour l'année terminée 
le 31 mars 1955, ont été de $429,472,008, environ 8-2 p. 100 de plus que pour l'année 
financière précédente ($397,068,159), et 6-2 p. 100 de plus que le chiffre record de 1952-1953 
($404,291,421). Cette augmentation s'explique en partie par l'inclusion dans les statis
tiques de la Saskatchewan des dépenses d'amélioration dans les district locaux, les munici-

63024—53 
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pahtés rurales, les villages et les villes d'une population inférieure à 1,000 habitants et 
qui n'y étaient pas comptées auparavant. Les travaux de construction ont représenté 
$229,087,011 du total en 1954-1955, contre $234,334,349 en 1953-1954. Les frais d'entre
tien ont augmenté de 19 • 3 p. 100, de $149,844,221 à $178,832,011. Les dix gouvernements 
provinciaux ont dépensé $355,454,863 en 1954-1955 contre $341,501,941 en 1953-1954 
et le gouvernement fédéral $32,775,800 contre $26,759,571. 

2.—Frais d'aménagement et d'entretien et frais généraux des routes rurales, des ponts et 
des bacs, par province, années terminées le 31 mars 1952-1955 

Détai l , province ou terri toire 1952 1953 1954 1955 

$ 
193,810,363 

4,555,303 
2,130,750 
9,267,598 
6,039,885 

56,995,225 
55,768,891 
9,347,887 
9,065,930 

21,301,524 
16,298,760 

595,600 

137,790,354 
1,646,977 
1,001,335 
6,880,574 
7,083,580 

25,735,365 
49,547,029 
2,097,872 
3,857,513 

14,390,843 
12,498,943 
3,050,323 

13,983,546 
233,871 

68,988 
692,893 
242,682 

2,436,853 
4,583,869 

685,479 
282,334 

89,278' 
4,353,599 

31,039 

$ 
244,614,842 

2,954,526 
2,221,375 
5,744,539 
6,376,795 

73,769,845 
69,779,100 
11,627,268 
13,325,620 
34,211,782 
23,170,263 

508,149 

147,719,040 
1,893,130 
1,077,210 
8,202,264 
8,618,951 

30,628,015 
58,105,684 
2,251,555 
4,503,343 

15,184,161 
15,192,109 
2,062,618 

11,957,539 
230,943 
69,432 
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6,867,169 

58,153,492 
56,762,275 
12,389,735 
13,390,784 
40,240,306 
22,128,045 

1,010,545 

178,832,011 
2,696,832 

$ 
193,810,363 

4,555,303 
2,130,750 
9,267,598 
6,039,885 

56,995,225 
55,768,891 
9,347,887 
9,065,930 

21,301,524 
16,298,760 

595,600 

137,790,354 
1,646,977 
1,001,335 
6,880,574 
7,083,580 

25,735,365 
49,547,029 
2,097,872 
3,857,513 

14,390,843 
12,498,943 
3,050,323 

13,983,546 
233,871 

68,988 
692,893 
242,682 

2,436,853 
4,583,869 

685,479 
282,334 

89,278' 
4,353,599 

31,039 

$ 
244,614,842 

2,954,526 
2,221,375 
5,744,539 
6,376,795 

73,769,845 
69,779,100 
11,627,268 
13,325,620 
34,211,782 
23,170,263 

508,149 

147,719,040 
1,893,130 
1,077,210 
8,202,264 
8,618,951 

30,628,015 
58,105,684 
2,251,555 
4,503,343 

15,184,161 
15,192,109 
2,062,618 

11,957,539 
230,943 
69,432 

968,344 
276,312 

2,602,009 
4,636,933 

738,036 
384,262 

86,649' 
1,654,696 

11,693 

$ 
234,334,349 

4,240,406 
1,788,675 
7,584,863 
6,953,831 

57,945,075 
64,807,939 
12,162,353 
13,860,596 
40,105,154 
23,433,190 

739,744 

149,844,221 
2,267,335 
1,219,612 
9,563,259 
8,235,747 

31,184,047 
52,667,538 
2,648,689 
4,939,826 

18,487,280 
14,558,602 
4,072,286 

12,889,589 
279,402 

73,115 
792,148 
307,994 

2,727,669 
5,027,809 

787,645 
433,990 
75,647= 

1,971,234 
13,102 

S 

229,087,011 
7,921,808 
2,795,081 
6,190,534 
6,867,169 

58,153,492 
56,762,275 
12,389,735 
13,390,784 
40,240,306 
22,128,045 

1,010,545 

178,832,011 
2,696,832 

$ 
193,810,363 

4,555,303 
2,130,750 
9,267,598 
6,039,885 

56,995,225 
55,768,891 
9,347,887 
9,065,930 

21,301,524 
16,298,760 

595,600 

137,790,354 
1,646,977 
1,001,335 
6,880,574 
7,083,580 

25,735,365 
49,547,029 
2,097,872 
3,857,513 

14,390,843 
12,498,943 
3,050,323 

13,983,546 
233,871 

68,988 
692,893 
242,682 

2,436,853 
4,583,869 

685,479 
282,334 

89,278' 
4,353,599 

31,039 

$ 
244,614,842 

2,954,526 
2,221,375 
5,744,539 
6,376,795 

73,769,845 
69,779,100 
11,627,268 
13,325,620 
34,211,782 
23,170,263 

508,149 

147,719,040 
1,893,130 
1,077,210 
8,202,264 
8,618,951 

30,628,015 
58,105,684 
2,251,555 
4,503,343 

15,184,161 
15,192,109 
2,062,618 

11,957,539 
230,943 
69,432 

968,344 
276,312 

2,602,009 
4,636,933 

738,036 
384,262 

86,649' 
1,654,696 

11,693 

$ 
234,334,349 

4,240,406 
1,788,675 
7,584,863 
6,953,831 

57,945,075 
64,807,939 
12,162,353 
13,860,596 
40,105,154 
23,433,190 

739,744 

149,844,221 
2,267,335 
1,219,612 
9,563,259 
8,235,747 

31,184,047 
52,667,538 
2,648,689 
4,939,826 

18,487,280 
14,558,602 
4,072,286 

12,889,589 
279,402 

73,115 
792,148 
307,994 

2,727,669 
5,027,809 

787,645 
433,990 
75,647= 

1,971,234 
13,102 

S 

229,087,011 
7,921,808 
2,795,081 
6,190,534 
6,867,169 

58,153,492 
56,762,275 
12,389,735 
13,390,784 
40,240,306 
22,128,045 

1,010,545 

178,832,011 
2,696,832 

$ 
193,810,363 

4,555,303 
2,130,750 
9,267,598 
6,039,885 

56,995,225 
55,768,891 
9,347,887 
9,065,930 

21,301,524 
16,298,760 

595,600 

137,790,354 
1,646,977 
1,001,335 
6,880,574 
7,083,580 

25,735,365 
49,547,029 
2,097,872 
3,857,513 

14,390,843 
12,498,943 
3,050,323 

13,983,546 
233,871 

68,988 
692,893 
242,682 

2,436,853 
4,583,869 

685,479 
282,334 

89,278' 
4,353,599 

31,039 

$ 
244,614,842 

2,954,526 
2,221,375 
5,744,539 
6,376,795 

73,769,845 
69,779,100 
11,627,268 
13,325,620 
34,211,782 
23,170,263 

508,149 

147,719,040 
1,893,130 
1,077,210 
8,202,264 
8,618,951 

30,628,015 
58,105,684 
2,251,555 
4,503,343 

15,184,161 
15,192,109 
2,062,618 

11,957,539 
230,943 
69,432 

968,344 
276,312 

2,602,009 
4,636,933 

738,036 
384,262 

86,649' 
1,654,696 

11,693 

$ 
234,334,349 

4,240,406 
1,788,675 
7,584,863 
6,953,831 

57,945,075 
64,807,939 
12,162,353 
13,860,596 
40,105,154 
23,433,190 

739,744 

149,844,221 
2,267,335 
1,219,612 
9,563,259 
8,235,747 

31,184,047 
52,667,538 
2,648,689 
4,939,826 

18,487,280 
14,558,602 
4,072,286 

12,889,589 
279,402 

73,115 
792,148 
307,994 

2,727,669 
5,027,809 

787,645 
433,990 
75,647= 

1,971,234 
13,102 

S 

229,087,011 
7,921,808 
2,795,081 
6,190,534 
6,867,169 

58,153,492 
56,762,275 
12,389,735 
13,390,784 
40,240,306 
22,128,045 

1,010,545 

178,832,011 
2,696,832 

$ 
193,810,363 

4,555,303 
2,130,750 
9,267,598 
6,039,885 

56,995,225 
55,768,891 
9,347,887 
9,065,930 

21,301,524 
16,298,760 

595,600 

137,790,354 
1,646,977 
1,001,335 
6,880,574 
7,083,580 

25,735,365 
49,547,029 
2,097,872 
3,857,513 

14,390,843 
12,498,943 
3,050,323 

13,983,546 
233,871 

68,988 
692,893 
242,682 

2,436,853 
4,583,869 

685,479 
282,334 

89,278' 
4,353,599 

31,039 

$ 
244,614,842 

2,954,526 
2,221,375 
5,744,539 
6,376,795 

73,769,845 
69,779,100 
11,627,268 
13,325,620 
34,211,782 
23,170,263 

508,149 

147,719,040 
1,893,130 
1,077,210 
8,202,264 
8,618,951 

30,628,015 
58,105,684 
2,251,555 
4,503,343 

15,184,161 
15,192,109 
2,062,618 

11,957,539 
230,943 
69,432 

968,344 
276,312 

2,602,009 
4,636,933 

738,036 
384,262 

86,649' 
1,654,696 

11,693 

$ 
234,334,349 

4,240,406 
1,788,675 
7,584,863 
6,953,831 

57,945,075 
64,807,939 
12,162,353 
13,860,596 
40,105,154 
23,433,190 

739,744 

149,844,221 
2,267,335 
1,219,612 
9,563,259 
8,235,747 

31,184,047 
52,667,538 
2,648,689 
4,939,826 

18,487,280 
14,558,602 
4,072,286 

12,889,589 
279,402 

73,115 
792,148 
307,994 

2,727,669 
5,027,809 

787,645 
433,990 
75,647= 

1,971,234 
13,102 

S 

229,087,011 
7,921,808 
2,795,081 
6,190,534 
6,867,169 

58,153,492 
56,762,275 
12,389,735 
13,390,784 
40,240,306 
22,128,045 

1,010,545 

178,832,011 
2,696,832 

$ 
193,810,363 

4,555,303 
2,130,750 
9,267,598 
6,039,885 

56,995,225 
55,768,891 
9,347,887 
9,065,930 

21,301,524 
16,298,760 

595,600 

137,790,354 
1,646,977 
1,001,335 
6,880,574 
7,083,580 

25,735,365 
49,547,029 
2,097,872 
3,857,513 

14,390,843 
12,498,943 
3,050,323 

13,983,546 
233,871 

68,988 
692,893 
242,682 

2,436,853 
4,583,869 

685,479 
282,334 

89,278' 
4,353,599 

31,039 

$ 
244,614,842 

2,954,526 
2,221,375 
5,744,539 
6,376,795 

73,769,845 
69,779,100 
11,627,268 
13,325,620 
34,211,782 
23,170,263 

508,149 

147,719,040 
1,893,130 
1,077,210 
8,202,264 
8,618,951 

30,628,015 
58,105,684 
2,251,555 
4,503,343 

15,184,161 
15,192,109 
2,062,618 

11,957,539 
230,943 
69,432 

968,344 
276,312 

2,602,009 
4,636,933 

738,036 
384,262 

86,649' 
1,654,696 

11,693 

$ 
234,334,349 

4,240,406 
1,788,675 
7,584,863 
6,953,831 

57,945,075 
64,807,939 
12,162,353 
13,860,596 
40,105,154 
23,433,190 

739,744 

149,844,221 
2,267,335 
1,219,612 
9,563,259 
8,235,747 

31,184,047 
52,667,538 
2,648,689 
4,939,826 

18,487,280 
14,558,602 
4,072,286 

12,889,589 
279,402 

73,115 
792,148 
307,994 

2,727,669 
5,027,809 

787,645 
433,990 
75,647= 

1,971,234 
13,102 

1,159,173 

$ 
193,810,363 

4,555,303 
2,130,750 
9,267,598 
6,039,885 

56,995,225 
55,768,891 
9,347,887 
9,065,930 

21,301,524 
16,298,760 

595,600 

137,790,354 
1,646,977 
1,001,335 
6,880,574 
7,083,580 

25,735,365 
49,547,029 
2,097,872 
3,857,513 

14,390,843 
12,498,943 
3,050,323 

13,983,546 
233,871 

68,988 
692,893 
242,682 

2,436,853 
4,583,869 

685,479 
282,334 

89,278' 
4,353,599 

31,039 

$ 
244,614,842 

2,954,526 
2,221,375 
5,744,539 
6,376,795 

73,769,845 
69,779,100 
11,627,268 
13,325,620 
34,211,782 
23,170,263 

508,149 

147,719,040 
1,893,130 
1,077,210 
8,202,264 
8,618,951 

30,628,015 
58,105,684 
2,251,555 
4,503,343 

15,184,161 
15,192,109 
2,062,618 

11,957,539 
230,943 
69,432 

968,344 
276,312 

2,602,009 
4,636,933 

738,036 
384,262 

86,649' 
1,654,696 

11,693 

$ 
234,334,349 

4,240,406 
1,788,675 
7,584,863 
6,953,831 

57,945,075 
64,807,939 
12,162,353 
13,860,596 
40,105,154 
23,433,190 

739,744 

149,844,221 
2,267,335 
1,219,612 
9,563,259 
8,235,747 

31,184,047 
52,667,538 
2,648,689 
4,939,826 

18,487,280 
14,558,602 
4,072,286 

12,889,589 
279,402 

73,115 
792,148 
307,994 

2,727,669 
5,027,809 

787,645 
433,990 
75,647= 

1,971,234 
13,102 

10,276,255 

$ 
193,810,363 

4,555,303 
2,130,750 
9,267,598 
6,039,885 

56,995,225 
55,768,891 
9,347,887 
9,065,930 

21,301,524 
16,298,760 

595,600 

137,790,354 
1,646,977 
1,001,335 
6,880,574 
7,083,580 

25,735,365 
49,547,029 
2,097,872 
3,857,513 

14,390,843 
12,498,943 
3,050,323 

13,983,546 
233,871 

68,988 
692,893 
242,682 

2,436,853 
4,583,869 

685,479 
282,334 

89,278' 
4,353,599 

31,039 

$ 
244,614,842 

2,954,526 
2,221,375 
5,744,539 
6,376,795 

73,769,845 
69,779,100 
11,627,268 
13,325,620 
34,211,782 
23,170,263 

508,149 

147,719,040 
1,893,130 
1,077,210 
8,202,264 
8,618,951 

30,628,015 
58,105,684 
2,251,555 
4,503,343 

15,184,161 
15,192,109 
2,062,618 

11,957,539 
230,943 
69,432 

968,344 
276,312 

2,602,009 
4,636,933 

738,036 
384,262 

86,649' 
1,654,696 

11,693 

$ 
234,334,349 

4,240,406 
1,788,675 
7,584,863 
6,953,831 

57,945,075 
64,807,939 
12,162,353 
13,860,596 
40,105,154 
23,433,190 

739,744 

149,844,221 
2,267,335 
1,219,612 
9,563,259 
8,235,747 

31,184,047 
52,667,538 
2,648,689 
4,939,826 

18,487,280 
14,558,602 
4,072,286 

12,889,589 
279,402 

73,115 
792,148 
307,994 

2,727,669 
5,027,809 

787,645 
433,990 
75,647= 

1,971,234 
13,102 

10,281,339 

$ 
193,810,363 

4,555,303 
2,130,750 
9,267,598 
6,039,885 

56,995,225 
55,768,891 
9,347,887 
9,065,930 

21,301,524 
16,298,760 

595,600 

137,790,354 
1,646,977 
1,001,335 
6,880,574 
7,083,580 

25,735,365 
49,547,029 
2,097,872 
3,857,513 

14,390,843 
12,498,943 
3,050,323 

13,983,546 
233,871 

68,988 
692,893 
242,682 

2,436,853 
4,583,869 

685,479 
282,334 

89,278' 
4,353,599 

31,039 

$ 
244,614,842 

2,954,526 
2,221,375 
5,744,539 
6,376,795 

73,769,845 
69,779,100 
11,627,268 
13,325,620 
34,211,782 
23,170,263 

508,149 

147,719,040 
1,893,130 
1,077,210 
8,202,264 
8,618,951 

30,628,015 
58,105,684 
2,251,555 
4,503,343 

15,184,161 
15,192,109 
2,062,618 

11,957,539 
230,943 
69,432 

968,344 
276,312 

2,602,009 
4,636,933 

738,036 
384,262 

86,649' 
1,654,696 

11,693 

$ 
234,334,349 

4,240,406 
1,788,675 
7,584,863 
6,953,831 

57,945,075 
64,807,939 
12,162,353 
13,860,596 
40,105,154 
23,433,190 

739,744 

149,844,221 
2,267,335 
1,219,612 
9,563,259 
8,235,747 

31,184,047 
52,667,538 
2,648,689 
4,939,826 

18,487,280 
14,558,602 
4,072,286 

12,889,589 
279,402 

73,115 
792,148 
307,994 

2,727,669 
5,027,809 

787,645 
433,990 
75,647= 

1,971,234 
13,102 

35,195,468 

$ 
193,810,363 

4,555,303 
2,130,750 
9,267,598 
6,039,885 

56,995,225 
55,768,891 
9,347,887 
9,065,930 

21,301,524 
16,298,760 

595,600 

137,790,354 
1,646,977 
1,001,335 
6,880,574 
7,083,580 

25,735,365 
49,547,029 
2,097,872 
3,857,513 

14,390,843 
12,498,943 
3,050,323 

13,983,546 
233,871 

68,988 
692,893 
242,682 

2,436,853 
4,583,869 

685,479 
282,334 

89,278' 
4,353,599 

31,039 

$ 
244,614,842 

2,954,526 
2,221,375 
5,744,539 
6,376,795 

73,769,845 
69,779,100 
11,627,268 
13,325,620 
34,211,782 
23,170,263 

508,149 

147,719,040 
1,893,130 
1,077,210 
8,202,264 
8,618,951 

30,628,015 
58,105,684 
2,251,555 
4,503,343 

15,184,161 
15,192,109 
2,062,618 

11,957,539 
230,943 
69,432 

968,344 
276,312 

2,602,009 
4,636,933 

738,036 
384,262 

86,649' 
1,654,696 

11,693 

$ 
234,334,349 

4,240,406 
1,788,675 
7,584,863 
6,953,831 

57,945,075 
64,807,939 
12,162,353 
13,860,596 
40,105,154 
23,433,190 

739,744 

149,844,221 
2,267,335 
1,219,612 
9,563,259 
8,235,747 

31,184,047 
52,667,538 
2,648,689 
4,939,826 

18,487,280 
14,558,602 
4,072,286 

12,889,589 
279,402 

73,115 
792,148 
307,994 

2,727,669 
5,027,809 

787,645 
433,990 
75,647= 

1,971,234 
13,102 

57,464,175 

$ 
193,810,363 

4,555,303 
2,130,750 
9,267,598 
6,039,885 

56,995,225 
55,768,891 
9,347,887 
9,065,930 

21,301,524 
16,298,760 

595,600 

137,790,354 
1,646,977 
1,001,335 
6,880,574 
7,083,580 

25,735,365 
49,547,029 
2,097,872 
3,857,513 

14,390,843 
12,498,943 
3,050,323 

13,983,546 
233,871 

68,988 
692,893 
242,682 

2,436,853 
4,583,869 

685,479 
282,334 

89,278' 
4,353,599 

31,039 

$ 
244,614,842 

2,954,526 
2,221,375 
5,744,539 
6,376,795 

73,769,845 
69,779,100 
11,627,268 
13,325,620 
34,211,782 
23,170,263 

508,149 

147,719,040 
1,893,130 
1,077,210 
8,202,264 
8,618,951 

30,628,015 
58,105,684 
2,251,555 
4,503,343 

15,184,161 
15,192,109 
2,062,618 

11,957,539 
230,943 
69,432 

968,344 
276,312 

2,602,009 
4,636,933 

738,036 
384,262 

86,649' 
1,654,696 

11,693 

$ 
234,334,349 

4,240,406 
1,788,675 
7,584,863 
6,953,831 

57,945,075 
64,807,939 
12,162,353 
13,860,596 
40,105,154 
23,433,190 

739,744 

149,844,221 
2,267,335 
1,219,612 
9,563,259 
8,235,747 

31,184,047 
52,667,538 
2,648,689 
4,939,826 

18,487,280 
14,558,602 
4,072,286 

12,889,589 
279,402 

73,115 
792,148 
307,994 

2,727,669 
5,027,809 

787,645 
433,990 
75,647= 

1,971,234 
13,102 

3,314,421 

$ 
193,810,363 

4,555,303 
2,130,750 
9,267,598 
6,039,885 

56,995,225 
55,768,891 
9,347,887 
9,065,930 

21,301,524 
16,298,760 

595,600 

137,790,354 
1,646,977 
1,001,335 
6,880,574 
7,083,580 

25,735,365 
49,547,029 
2,097,872 
3,857,513 

14,390,843 
12,498,943 
3,050,323 

13,983,546 
233,871 

68,988 
692,893 
242,682 

2,436,853 
4,583,869 

685,479 
282,334 

89,278' 
4,353,599 

31,039 

$ 
244,614,842 

2,954,526 
2,221,375 
5,744,539 
6,376,795 

73,769,845 
69,779,100 
11,627,268 
13,325,620 
34,211,782 
23,170,263 

508,149 

147,719,040 
1,893,130 
1,077,210 
8,202,264 
8,618,951 

30,628,015 
58,105,684 
2,251,555 
4,503,343 

15,184,161 
15,192,109 
2,062,618 

11,957,539 
230,943 
69,432 

968,344 
276,312 

2,602,009 
4,636,933 

738,036 
384,262 

86,649' 
1,654,696 

11,693 

$ 
234,334,349 

4,240,406 
1,788,675 
7,584,863 
6,953,831 

57,945,075 
64,807,939 
12,162,353 
13,860,596 
40,105,154 
23,433,190 

739,744 

149,844,221 
2,267,335 
1,219,612 
9,563,259 
8,235,747 

31,184,047 
52,667,538 
2,648,689 
4,939,826 

18,487,280 
14,558,602 
4,072,286 

12,889,589 
279,402 

73,115 
792,148 
307,994 

2,727,669 
5,027,809 

787,645 
433,990 
75,647= 

1,971,234 
13,102 

15,517,577 

$ 
193,810,363 

4,555,303 
2,130,750 
9,267,598 
6,039,885 

56,995,225 
55,768,891 
9,347,887 
9,065,930 

21,301,524 
16,298,760 

595,600 

137,790,354 
1,646,977 
1,001,335 
6,880,574 
7,083,580 

25,735,365 
49,547,029 
2,097,872 
3,857,513 

14,390,843 
12,498,943 
3,050,323 

13,983,546 
233,871 

68,988 
692,893 
242,682 

2,436,853 
4,583,869 

685,479 
282,334 

89,278' 
4,353,599 

31,039 

$ 
244,614,842 

2,954,526 
2,221,375 
5,744,539 
6,376,795 

73,769,845 
69,779,100 
11,627,268 
13,325,620 
34,211,782 
23,170,263 

508,149 

147,719,040 
1,893,130 
1,077,210 
8,202,264 
8,618,951 

30,628,015 
58,105,684 
2,251,555 
4,503,343 

15,184,161 
15,192,109 
2,062,618 

11,957,539 
230,943 
69,432 

968,344 
276,312 

2,602,009 
4,636,933 

738,036 
384,262 

86,649' 
1,654,696 

11,693 

$ 
234,334,349 

4,240,406 
1,788,675 
7,584,863 
6,953,831 

57,945,075 
64,807,939 
12,162,353 
13,860,596 
40,105,154 
23,433,190 

739,744 

149,844,221 
2,267,335 
1,219,612 
9,563,259 
8,235,747 

31,184,047 
52,667,538 
2,648,689 
4,939,826 

18,487,280 
14,558,602 
4,072,286 

12,889,589 
279,402 

73,115 
792,148 
307,994 

2,727,669 
5,027,809 

787,645 
433,990 
75,647= 

1,971,234 
13,102 

22,744,792 

$ 
193,810,363 

4,555,303 
2,130,750 
9,267,598 
6,039,885 

56,995,225 
55,768,891 
9,347,887 
9,065,930 

21,301,524 
16,298,760 

595,600 

137,790,354 
1,646,977 
1,001,335 
6,880,574 
7,083,580 

25,735,365 
49,547,029 
2,097,872 
3,857,513 

14,390,843 
12,498,943 
3,050,323 

13,983,546 
233,871 

68,988 
692,893 
242,682 

2,436,853 
4,583,869 

685,479 
282,334 

89,278' 
4,353,599 

31,039 

$ 
244,614,842 

2,954,526 
2,221,375 
5,744,539 
6,376,795 

73,769,845 
69,779,100 
11,627,268 
13,325,620 
34,211,782 
23,170,263 

508,149 

147,719,040 
1,893,130 
1,077,210 
8,202,264 
8,618,951 

30,628,015 
58,105,684 
2,251,555 
4,503,343 

15,184,161 
15,192,109 
2,062,618 

11,957,539 
230,943 
69,432 

968,344 
276,312 

2,602,009 
4,636,933 

738,036 
384,262 

86,649' 
1,654,696 

11,693 

$ 
234,334,349 

4,240,406 
1,788,675 
7,584,863 
6,953,831 

57,945,075 
64,807,939 
12,162,353 
13,860,596 
40,105,154 
23,433,190 

739,744 

149,844,221 
2,267,335 
1,219,612 
9,563,259 
8,235,747 

31,184,047 
52,667,538 
2,648,689 
4,939,826 

18,487,280 
14,558,602 
4,072,286 

12,889,589 
279,402 

73,115 
792,148 
307,994 

2,727,669 
5,027,809 

787,645 
433,990 
75,647= 

1,971,234 
13,102 

15,493,701 

$ 
193,810,363 

4,555,303 
2,130,750 
9,267,598 
6,039,885 

56,995,225 
55,768,891 
9,347,887 
9,065,930 

21,301,524 
16,298,760 

595,600 

137,790,354 
1,646,977 
1,001,335 
6,880,574 
7,083,580 

25,735,365 
49,547,029 
2,097,872 
3,857,513 

14,390,843 
12,498,943 
3,050,323 

13,983,546 
233,871 

68,988 
692,893 
242,682 

2,436,853 
4,583,869 

685,479 
282,334 

89,278' 
4,353,599 

31,039 

$ 
244,614,842 

2,954,526 
2,221,375 
5,744,539 
6,376,795 

73,769,845 
69,779,100 
11,627,268 
13,325,620 
34,211,782 
23,170,263 

508,149 

147,719,040 
1,893,130 
1,077,210 
8,202,264 
8,618,951 

30,628,015 
58,105,684 
2,251,555 
4,503,343 

15,184,161 
15,192,109 
2,062,618 

11,957,539 
230,943 
69,432 

968,344 
276,312 

2,602,009 
4,636,933 

738,036 
384,262 

86,649' 
1,654,696 

11,693 

$ 
234,334,349 

4,240,406 
1,788,675 
7,584,863 
6,953,831 

57,945,075 
64,807,939 
12,162,353 
13,860,596 
40,105,154 
23,433,190 

739,744 

149,844,221 
2,267,335 
1,219,612 
9,563,259 
8,235,747 

31,184,047 
52,667,538 
2,648,689 
4,939,826 

18,487,280 
14,558,602 
4,072,286 

12,889,589 
279,402 

73,115 
792,148 
307,994 

2,727,669 
5,027,809 

787,645 
433,990 
75,647= 

1,971,234 
13,102 

4,588,278 

$ 
193,810,363 

4,555,303 
2,130,750 
9,267,598 
6,039,885 

56,995,225 
55,768,891 
9,347,887 
9,065,930 

21,301,524 
16,298,760 

595,600 

137,790,354 
1,646,977 
1,001,335 
6,880,574 
7,083,580 

25,735,365 
49,547,029 
2,097,872 
3,857,513 

14,390,843 
12,498,943 
3,050,323 

13,983,546 
233,871 

68,988 
692,893 
242,682 

2,436,853 
4,583,869 

685,479 
282,334 

89,278' 
4,353,599 

31,039 

$ 
244,614,842 

2,954,526 
2,221,375 
5,744,539 
6,376,795 

73,769,845 
69,779,100 
11,627,268 
13,325,620 
34,211,782 
23,170,263 

508,149 

147,719,040 
1,893,130 
1,077,210 
8,202,264 
8,618,951 

30,628,015 
58,105,684 
2,251,555 
4,503,343 

15,184,161 
15,192,109 
2,062,618 

11,957,539 
230,943 
69,432 

968,344 
276,312 

2,602,009 
4,636,933 

738,036 
384,262 

86,649' 
1,654,696 

11,693 

$ 
234,334,349 

4,240,406 
1,788,675 
7,584,863 
6,953,831 

57,945,075 
64,807,939 
12,162,353 
13,860,596 
40,105,154 
23,433,190 

739,744 

149,844,221 
2,267,335 
1,219,612 
9,563,259 
8,235,747 

31,184,047 
52,667,538 
2,648,689 
4,939,826 

18,487,280 
14,558,602 
4,072,286 

12,889,589 
279,402 

73,115 
792,148 
307,994 

2,727,669 
5,027,809 

787,645 
433,990 
75,647= 

1,971,234 
13,102 

21,552,986 

$ 
193,810,363 

4,555,303 
2,130,750 
9,267,598 
6,039,885 

56,995,225 
55,768,891 
9,347,887 
9,065,930 

21,301,524 
16,298,760 

595,600 

137,790,354 
1,646,977 
1,001,335 
6,880,574 
7,083,580 

25,735,365 
49,547,029 
2,097,872 
3,857,513 

14,390,843 
12,498,943 
3,050,323 

13,983,546 
233,871 

68,988 
692,893 
242,682 

2,436,853 
4,583,869 

685,479 
282,334 

89,278' 
4,353,599 

31,039 

$ 
244,614,842 

2,954,526 
2,221,375 
5,744,539 
6,376,795 

73,769,845 
69,779,100 
11,627,268 
13,325,620 
34,211,782 
23,170,263 

508,149 

147,719,040 
1,893,130 
1,077,210 
8,202,264 
8,618,951 

30,628,015 
58,105,684 
2,251,555 
4,503,343 

15,184,161 
15,192,109 
2,062,618 

11,957,539 
230,943 
69,432 

968,344 
276,312 

2,602,009 
4,636,933 

738,036 
384,262 

86,649' 
1,654,696 

11,693 

$ 
234,334,349 

4,240,406 
1,788,675 
7,584,863 
6,953,831 

57,945,075 
64,807,939 
12,162,353 
13,860,596 
40,105,154 
23,433,190 

739,744 

149,844,221 
2,267,335 
1,219,612 
9,563,259 
8,235,747 

31,184,047 
52,667,538 
2,648,689 
4,939,826 

18,487,280 
14,558,602 
4,072,286 

12,889,589 
279,402 

73,115 
792,148 
307,994 

2,727,669 
5,027,809 

787,645 
433,990 
75,647= 

1,971,234 
13,102 

347,610 

$ 
193,810,363 

4,555,303 
2,130,750 
9,267,598 
6,039,885 

56,995,225 
55,768,891 
9,347,887 
9,065,930 

21,301,524 
16,298,760 

595,600 

137,790,354 
1,646,977 
1,001,335 
6,880,574 
7,083,580 

25,735,365 
49,547,029 
2,097,872 
3,857,513 

14,390,843 
12,498,943 
3,050,323 

13,983,546 
233,871 

68,988 
692,893 
242,682 

2,436,853 
4,583,869 

685,479 
282,334 

89,278' 
4,353,599 

31,039 

$ 
244,614,842 

2,954,526 
2,221,375 
5,744,539 
6,376,795 

73,769,845 
69,779,100 
11,627,268 
13,325,620 
34,211,782 
23,170,263 

508,149 

147,719,040 
1,893,130 
1,077,210 
8,202,264 
8,618,951 

30,628,015 
58,105,684 
2,251,555 
4,503,343 

15,184,161 
15,192,109 
2,062,618 

11,957,539 
230,943 
69,432 

968,344 
276,312 

2,602,009 
4,636,933 

738,036 
384,262 

86,649' 
1,654,696 

11,693 

$ 
234,334,349 

4,240,406 
1,788,675 
7,584,863 
6,953,831 

57,945,075 
64,807,939 
12,162,353 
13,860,596 
40,105,154 
23,433,190 

739,744 

149,844,221 
2,267,335 
1,219,612 
9,563,259 
8,235,747 

31,184,047 
52,667,538 
2,648,689 
4,939,826 

18,487,280 
14,558,602 
4,072,286 

12,889,589 
279,402 

73,115 
792,148 
307,994 

2,727,669 
5,027,809 

787,645 
433,990 
75,647= 

1,971,234 
13,102 

73,268 

$ 
193,810,363 

4,555,303 
2,130,750 
9,267,598 
6,039,885 

56,995,225 
55,768,891 
9,347,887 
9,065,930 

21,301,524 
16,298,760 

595,600 

137,790,354 
1,646,977 
1,001,335 
6,880,574 
7,083,580 

25,735,365 
49,547,029 
2,097,872 
3,857,513 

14,390,843 
12,498,943 
3,050,323 

13,983,546 
233,871 

68,988 
692,893 
242,682 

2,436,853 
4,583,869 

685,479 
282,334 

89,278' 
4,353,599 

31,039 

$ 
244,614,842 

2,954,526 
2,221,375 
5,744,539 
6,376,795 

73,769,845 
69,779,100 
11,627,268 
13,325,620 
34,211,782 
23,170,263 

508,149 

147,719,040 
1,893,130 
1,077,210 
8,202,264 
8,618,951 

30,628,015 
58,105,684 
2,251,555 
4,503,343 

15,184,161 
15,192,109 
2,062,618 

11,957,539 
230,943 
69,432 

968,344 
276,312 

2,602,009 
4,636,933 

738,036 
384,262 

86,649' 
1,654,696 

11,693 

$ 
234,334,349 

4,240,406 
1,788,675 
7,584,863 
6,953,831 

57,945,075 
64,807,939 
12,162,353 
13,860,596 
40,105,154 
23,433,190 

739,744 

149,844,221 
2,267,335 
1,219,612 
9,563,259 
8,235,747 

31,184,047 
52,667,538 
2,648,689 
4,939,826 

18,487,280 
14,558,602 
4,072,286 

12,889,589 
279,402 

73,115 
792,148 
307,994 

2,727,669 
5,027,809 

787,645 
433,990 
75,647= 

1,971,234 
13,102 

798,905 

$ 
193,810,363 

4,555,303 
2,130,750 
9,267,598 
6,039,885 

56,995,225 
55,768,891 
9,347,887 
9,065,930 

21,301,524 
16,298,760 

595,600 

137,790,354 
1,646,977 
1,001,335 
6,880,574 
7,083,580 

25,735,365 
49,547,029 
2,097,872 
3,857,513 

14,390,843 
12,498,943 
3,050,323 

13,983,546 
233,871 

68,988 
692,893 
242,682 

2,436,853 
4,583,869 

685,479 
282,334 

89,278' 
4,353,599 

31,039 

$ 
244,614,842 

2,954,526 
2,221,375 
5,744,539 
6,376,795 

73,769,845 
69,779,100 
11,627,268 
13,325,620 
34,211,782 
23,170,263 

508,149 

147,719,040 
1,893,130 
1,077,210 
8,202,264 
8,618,951 

30,628,015 
58,105,684 
2,251,555 
4,503,343 

15,184,161 
15,192,109 
2,062,618 

11,957,539 
230,943 
69,432 

968,344 
276,312 

2,602,009 
4,636,933 

738,036 
384,262 

86,649' 
1,654,696 

11,693 

$ 
234,334,349 

4,240,406 
1,788,675 
7,584,863 
6,953,831 

57,945,075 
64,807,939 
12,162,353 
13,860,596 
40,105,154 
23,433,190 

739,744 

149,844,221 
2,267,335 
1,219,612 
9,563,259 
8,235,747 

31,184,047 
52,667,538 
2,648,689 
4,939,826 

18,487,280 
14,558,602 
4,072,286 

12,889,589 
279,402 

73,115 
792,148 
307,994 

2,727,669 
5,027,809 

787,645 
433,990 
75,647= 

1,971,234 
13,102 

416,716 

$ 
193,810,363 

4,555,303 
2,130,750 
9,267,598 
6,039,885 

56,995,225 
55,768,891 
9,347,887 
9,065,930 

21,301,524 
16,298,760 

595,600 

137,790,354 
1,646,977 
1,001,335 
6,880,574 
7,083,580 

25,735,365 
49,547,029 
2,097,872 
3,857,513 

14,390,843 
12,498,943 
3,050,323 

13,983,546 
233,871 

68,988 
692,893 
242,682 

2,436,853 
4,583,869 

685,479 
282,334 

89,278' 
4,353,599 

31,039 

$ 
244,614,842 

2,954,526 
2,221,375 
5,744,539 
6,376,795 

73,769,845 
69,779,100 
11,627,268 
13,325,620 
34,211,782 
23,170,263 

508,149 

147,719,040 
1,893,130 
1,077,210 
8,202,264 
8,618,951 

30,628,015 
58,105,684 
2,251,555 
4,503,343 

15,184,161 
15,192,109 
2,062,618 

11,957,539 
230,943 
69,432 

968,344 
276,312 

2,602,009 
4,636,933 

738,036 
384,262 

86,649' 
1,654,696 

11,693 

$ 
234,334,349 

4,240,406 
1,788,675 
7,584,863 
6,953,831 

57,945,075 
64,807,939 
12,162,353 
13,860,596 
40,105,154 
23,433,190 

739,744 

149,844,221 
2,267,335 
1,219,612 
9,563,259 
8,235,747 

31,184,047 
52,667,538 
2,648,689 
4,939,826 

18,487,280 
14,558,602 
4,072,286 

12,889,589 
279,402 

73,115 
792,148 
307,994 

2,727,669 
5,027,809 

787,645 
433,990 
75,647= 

1,971,234 
13,102 

3,383,708 

$ 
193,810,363 

4,555,303 
2,130,750 
9,267,598 
6,039,885 

56,995,225 
55,768,891 
9,347,887 
9,065,930 

21,301,524 
16,298,760 

595,600 

137,790,354 
1,646,977 
1,001,335 
6,880,574 
7,083,580 

25,735,365 
49,547,029 
2,097,872 
3,857,513 

14,390,843 
12,498,943 
3,050,323 

13,983,546 
233,871 

68,988 
692,893 
242,682 

2,436,853 
4,583,869 

685,479 
282,334 

89,278' 
4,353,599 

31,039 

$ 
244,614,842 

2,954,526 
2,221,375 
5,744,539 
6,376,795 

73,769,845 
69,779,100 
11,627,268 
13,325,620 
34,211,782 
23,170,263 

508,149 

147,719,040 
1,893,130 
1,077,210 
8,202,264 
8,618,951 

30,628,015 
58,105,684 
2,251,555 
4,503,343 

15,184,161 
15,192,109 
2,062,618 

11,957,539 
230,943 
69,432 

968,344 
276,312 

2,602,009 
4,636,933 

738,036 
384,262 

86,649' 
1,654,696 

11,693 

$ 
234,334,349 

4,240,406 
1,788,675 
7,584,863 
6,953,831 

57,945,075 
64,807,939 
12,162,353 
13,860,596 
40,105,154 
23,433,190 

739,744 

149,844,221 
2,267,335 
1,219,612 
9,563,259 
8,235,747 

31,184,047 
52,667,538 
2,648,689 
4,939,826 

18,487,280 
14,558,602 
4,072,286 

12,889,589 
279,402 

73,115 
792,148 
307,994 

2,727,669 
5,027,809 

787,645 
433,990 
75,647= 

1,971,234 
13,102 

10,958,835 

$ 
193,810,363 

4,555,303 
2,130,750 
9,267,598 
6,039,885 

56,995,225 
55,768,891 
9,347,887 
9,065,930 

21,301,524 
16,298,760 

595,600 

137,790,354 
1,646,977 
1,001,335 
6,880,574 
7,083,580 

25,735,365 
49,547,029 
2,097,872 
3,857,513 

14,390,843 
12,498,943 
3,050,323 

13,983,546 
233,871 

68,988 
692,893 
242,682 

2,436,853 
4,583,869 

685,479 
282,334 

89,278' 
4,353,599 

31,039 

$ 
244,614,842 

2,954,526 
2,221,375 
5,744,539 
6,376,795 

73,769,845 
69,779,100 
11,627,268 
13,325,620 
34,211,782 
23,170,263 

508,149 

147,719,040 
1,893,130 
1,077,210 
8,202,264 
8,618,951 

30,628,015 
58,105,684 
2,251,555 
4,503,343 

15,184,161 
15,192,109 
2,062,618 

11,957,539 
230,943 
69,432 

968,344 
276,312 

2,602,009 
4,636,933 

738,036 
384,262 

86,649' 
1,654,696 

11,693 

$ 
234,334,349 

4,240,406 
1,788,675 
7,584,863 
6,953,831 

57,945,075 
64,807,939 
12,162,353 
13,860,596 
40,105,154 
23,433,190 

739,744 

149,844,221 
2,267,335 
1,219,612 
9,563,259 
8,235,747 

31,184,047 
52,667,538 
2,648,689 
4,939,826 

18,487,280 
14,558,602 
4,072,286 

12,889,589 
279,402 

73,115 
792,148 
307,994 

2,727,669 
5,027,809 

787,645 
433,990 
75,647= 

1,971,234 
13,102 

801,103 

$ 
193,810,363 

4,555,303 
2,130,750 
9,267,598 
6,039,885 

56,995,225 
55,768,891 
9,347,887 
9,065,930 

21,301,524 
16,298,760 

595,600 

137,790,354 
1,646,977 
1,001,335 
6,880,574 
7,083,580 

25,735,365 
49,547,029 
2,097,872 
3,857,513 

14,390,843 
12,498,943 
3,050,323 

13,983,546 
233,871 

68,988 
692,893 
242,682 

2,436,853 
4,583,869 

685,479 
282,334 

89,278' 
4,353,599 

31,039 

$ 
244,614,842 

2,954,526 
2,221,375 
5,744,539 
6,376,795 

73,769,845 
69,779,100 
11,627,268 
13,325,620 
34,211,782 
23,170,263 

508,149 

147,719,040 
1,893,130 
1,077,210 
8,202,264 
8,618,951 

30,628,015 
58,105,684 
2,251,555 
4,503,343 

15,184,161 
15,192,109 
2,062,618 

11,957,539 
230,943 
69,432 

968,344 
276,312 

2,602,009 
4,636,933 

738,036 
384,262 

86,649' 
1,654,696 

11,693 

$ 
234,334,349 

4,240,406 
1,788,675 
7,584,863 
6,953,831 

57,945,075 
64,807,939 
12,162,353 
13,860,596 
40,105,154 
23,433,190 

739,744 

149,844,221 
2,267,335 
1,219,612 
9,563,259 
8,235,747 

31,184,047 
52,667,538 
2,648,689 
4,939,826 

18,487,280 
14,558,602 
4,072,286 

12,889,589 
279,402 

73,115 
792,148 
307,994 

2,727,669 
5,027,809 

787,645 
433,990 
75,647= 

1,971,234 
13,102 

1,251,078 

$ 
193,810,363 

4,555,303 
2,130,750 
9,267,598 
6,039,885 

56,995,225 
55,768,891 
9,347,887 
9,065,930 

21,301,524 
16,298,760 

595,600 

137,790,354 
1,646,977 
1,001,335 
6,880,574 
7,083,580 

25,735,365 
49,547,029 
2,097,872 
3,857,513 

14,390,843 
12,498,943 
3,050,323 

13,983,546 
233,871 

68,988 
692,893 
242,682 

2,436,853 
4,583,869 

685,479 
282,334 

89,278' 
4,353,599 

31,039 

$ 
244,614,842 

2,954,526 
2,221,375 
5,744,539 
6,376,795 

73,769,845 
69,779,100 
11,627,268 
13,325,620 
34,211,782 
23,170,263 

508,149 

147,719,040 
1,893,130 
1,077,210 
8,202,264 
8,618,951 

30,628,015 
58,105,684 
2,251,555 
4,503,343 

15,184,161 
15,192,109 
2,062,618 

11,957,539 
230,943 
69,432 

968,344 
276,312 

2,602,009 
4,636,933 

738,036 
384,262 

86,649' 
1,654,696 

11,693 

$ 
234,334,349 

4,240,406 
1,788,675 
7,584,863 
6,953,831 

57,945,075 
64,807,939 
12,162,353 
13,860,596 
40,105,154 
23,433,190 

739,744 

149,844,221 
2,267,335 
1,219,612 
9,563,259 
8,235,747 

31,184,047 
52,667,538 
2,648,689 
4,939,826 

18,487,280 
14,558,602 
4,072,286 

12,889,589 
279,402 

73,115 
792,148 
307,994 

2,727,669 
5,027,809 

787,645 
433,990 
75,647= 

1,971,234 
13,102 

1,259,707 

$ 
193,810,363 

4,555,303 
2,130,750 
9,267,598 
6,039,885 

56,995,225 
55,768,891 
9,347,887 
9,065,930 

21,301,524 
16,298,760 

595,600 

137,790,354 
1,646,977 
1,001,335 
6,880,574 
7,083,580 

25,735,365 
49,547,029 
2,097,872 
3,857,513 

14,390,843 
12,498,943 
3,050,323 

13,983,546 
233,871 

68,988 
692,893 
242,682 

2,436,853 
4,583,869 

685,479 
282,334 

89,278' 
4,353,599 

31,039 

$ 
244,614,842 

2,954,526 
2,221,375 
5,744,539 
6,376,795 

73,769,845 
69,779,100 
11,627,268 
13,325,620 
34,211,782 
23,170,263 

508,149 

147,719,040 
1,893,130 
1,077,210 
8,202,264 
8,618,951 

30,628,015 
58,105,684 
2,251,555 
4,503,343 

15,184,161 
15,192,109 
2,062,618 

11,957,539 
230,943 
69,432 

968,344 
276,312 

2,602,009 
4,636,933 

738,036 
384,262 

86,649' 
1,654,696 

11,693 

$ 
234,334,349 

4,240,406 
1,788,675 
7,584,863 
6,953,831 

57,945,075 
64,807,939 
12,162,353 
13,860,596 
40,105,154 
23,433,190 

739,744 

149,844,221 
2,267,335 
1,219,612 
9,563,259 
8,235,747 

31,184,047 
52,667,538 
2,648,689 
4,939,826 

18,487,280 
14,558,602 
4,072,286 

12,889,589 
279,402 

73,115 
792,148 
307,994 

2,727,669 
5,027,809 

787,645 
433,990 
75,647= 

1,971,234 
13,102 

1,805,578 

$ 
193,810,363 

4,555,303 
2,130,750 
9,267,598 
6,039,885 

56,995,225 
55,768,891 
9,347,887 
9,065,930 

21,301,524 
16,298,760 

595,600 

137,790,354 
1,646,977 
1,001,335 
6,880,574 
7,083,580 

25,735,365 
49,547,029 
2,097,872 
3,857,513 

14,390,843 
12,498,943 
3,050,323 

13,983,546 
233,871 

68,988 
692,893 
242,682 

2,436,853 
4,583,869 

685,479 
282,334 

89,278' 
4,353,599 

31,039 

$ 
244,614,842 

2,954,526 
2,221,375 
5,744,539 
6,376,795 

73,769,845 
69,779,100 
11,627,268 
13,325,620 
34,211,782 
23,170,263 

508,149 

147,719,040 
1,893,130 
1,077,210 
8,202,264 
8,618,951 

30,628,015 
58,105,684 
2,251,555 
4,503,343 

15,184,161 
15,192,109 
2,062,618 

11,957,539 
230,943 
69,432 

968,344 
276,312 

2,602,009 
4,636,933 

738,036 
384,262 

86,649' 
1,654,696 

11,693 

$ 
234,334,349 

4,240,406 
1,788,675 
7,584,863 
6,953,831 

57,945,075 
64,807,939 
12,162,353 
13,860,596 
40,105,154 
23,433,190 

739,744 

149,844,221 
2,267,335 
1,219,612 
9,563,259 
8,235,747 

31,184,047 
52,667,538 
2,648,689 
4,939,826 

18,487,280 
14,558,602 
4,072,286 

12,889,589 
279,402 

73,115 
792,148 
307,994 

2,727,669 
5,027,809 

787,645 
433,990 
75,647= 

1,971,234 
13,102 25,476 

$ 
193,810,363 

4,555,303 
2,130,750 
9,267,598 
6,039,885 

56,995,225 
55,768,891 
9,347,887 
9,065,930 

21,301,524 
16,298,760 

595,600 

137,790,354 
1,646,977 
1,001,335 
6,880,574 
7,083,580 

25,735,365 
49,547,029 
2,097,872 
3,857,513 

14,390,843 
12,498,943 
3,050,323 

13,983,546 
233,871 

68,988 
692,893 
242,682 

2,436,853 
4,583,869 

685,479 
282,334 

89,278' 
4,353,599 

31,039 

$ 
244,614,842 

2,954,526 
2,221,375 
5,744,539 
6,376,795 

73,769,845 
69,779,100 
11,627,268 
13,325,620 
34,211,782 
23,170,263 

508,149 

147,719,040 
1,893,130 
1,077,210 
8,202,264 
8,618,951 

30,628,015 
58,105,684 
2,251,555 
4,503,343 

15,184,161 
15,192,109 
2,062,618 

11,957,539 
230,943 
69,432 

968,344 
276,312 

2,602,009 
4,636,933 

738,036 
384,262 

86,649' 
1,654,696 

11,693 

$ 
234,334,349 

4,240,406 
1,788,675 
7,584,863 
6,953,831 

57,945,075 
64,807,939 
12,162,353 
13,860,596 
40,105,154 
23,433,190 

739,744 

149,844,221 
2,267,335 
1,219,612 
9,563,259 
8,235,747 

31,184,047 
52,667,538 
2,648,689 
4,939,826 

18,487,280 
14,558,602 
4,072,286 

12,889,589 
279,402 

73,115 
792,148 
307,994 

2,727,669 
5,027,809 

787,645 
433,990 
75,647= 

1,971,234 
13,102 

334,584,263 404,291,421 397,068,159 429,472,008 334,584,263 404,291,421 397,068,159 

Réparti t ion de toutes dépenses— 
21,667,085 

287,934,335 
23,288,598 

1,694,354 

25,034,650 
350,248,566 
27,721,288 

1,386,917 

26,759,571 
341,501,941 
27,505,913 

1,300,734 

32,775,800 21,667,085 
287,934,335 
23,288,598 

1,694,354 

25,034,650 
350,248,566 
27,721,288 

1,386,917 

26,759,571 
341,501,941 
27,505,913 

1,300,734 

355,454,863 
21,667,085 

287,934,335 
23,288,598 

1,694,354 

25,034,650 
350,248,566 
27,721,288 

1,386,917 

26,759,571 
341,501,941 
27,505,913 

1,300,734 
37,173,083 
4,068,262 

21,667,085 
287,934,335 
23,288,598 

1,694,354 

25,034,650 
350,248,566 
27,721,288 

1,386,917 

26,759,571 
341,501,941 
27,505,913 

1,300,734 

1 Y compris les paiements des chemins de fer e t les versements de la caisse des passages à niveau pour l'élimi
nation des passages à niveau, etc. , de SI,443,009 en 1951-1952, $925,580 en 1952-1953, $712,523 en 1953-1954 et $1,237,237 
en 1954-1955. « Y compris les frais d 'administrat ion de l ' E t a t fédéral concernant la route transcanadienne de 
$282,652 en 1951-1952, $298,230 en 1952-1953, $399,834 en 1953-1954 et $431,002 en 1954-1955. » Frais d'admi
nistration de l ' É t a t fédéral seulement. 

La route transcanadienne.—L'Annuaire de 1951 donne, aux pp. 660-663, un 
aperçu de l'Accord sur la route transcanadienne, entreprise fédérale-provinciale, de même 
que des spécifications et travaux s'y rattachant, ainsi qu'une carte indiquant le tracé 
projeté à travers les provinces participantes. La route comportera une chaussée double 
à revêtement dur, de 22 à 24 pieds de large: sont prescrits des accotements, hauteurs libres 
de ponts et des dégagements de grandes dimensions, des rampes et courbes peu accentuées; 
une limite de charge de 9 tonnes par essieu. Les passages à niveau seront supprimés 



VÉHICULES AUTOMOBILES 835 

là où il sera possible. Huit provinces ont souscrit à cet accord conclu avec le gouvernement 
fédéral en 1950; la Nouvelle-Ecosse y a souscrit en 1952. La longueur de la route traversant 
ces neuf provinces compte 4,580 milles se répartissant comme il suit: Terre-Neuve, 610 
milles; île-du-Prince-Édouard, 74 milles; Nouvelle-Ecosse, 310 milles; Nouveau-Brunswick, 
388 milles; Ontario, 1,412 milles; Manitoba, 305 milles; Saskatchewan, 414 milles; Alberta, 
292 milles; Colombie-Britannique, 692 milles; parcs nationaux, 83 milles. Le Québec, 
bien que ne coopérant pas financièrement avec le gouvernement fédéral, assure cependant 
une route qui raccorde la route transcanadienne aux frontières de l'Ontario et du Nouveau-
Brunswick. 

Les contrats accordés dans les neuf provinces participantes pour de nouveaux travaux 
d'aménagement entre le 9 décembre 1949 et le 31 mars 1955 s'élèvent à $179,096,584, la 
part de l'État fédéral s'établissant à 50 p. 100, soit $89,548,291. Les paiements fédéraux 
aux provinces durant cette période, pour des travaux antérieurs, provisoires et nouveaux 
se sont élevés à $65,462,051. La main-d'œuvre sur les lieux, jusqu'au 31 mars 1955, a 
représenté 3,426,801 jours-hommes de huit heures; le travail connexe pour la fourniture 
des matériaux et des services nécessaires à été évalué à 5,825,562 jours-hommes. 

L'État fédéral couvre entièrement le coût des tronçons de la route situés dans les 
parcs nationaux; le Parlement a affecté $5,500,000 à cette fin pour l'année terminée le 
31 mars 1956. 

En août 1955, des contrats avaient été approuvés pour le nivellement de 1,835 milles 
de route et l'équivalent de 1,554 milles avait été aménagé. Des contrats visant des travaux 
de fond et de pavage avaient été approuvés pour 1,357 milles et l'équivalent de 1,167 
milles avait été achevé. De plus, 117 ponts, passages supérieurs et autres ouvrages de plus 
de 20 pieds de long avaient été achevés. 

Rues urbaines*.—Les statistiques des rues, trottoirs, ponts et ponceaux des villes 
et villages ont été recueillies depuis 1935. Les plus petites municipalités n'y figurent 
pas, leurs dépenses pour la construction et le maintien des rues n'étant pas considérables 
n'ajouteraient que peu au total. Pour l'année terminée le 31 mars 1954, 317 muni
cipalités ont déclaré 15,909 milles de rue, dont 4,709 milles étaient asphaltés, 804 bétonnés, 
3,845 milles bitumés, 3,689 milles couverts de gravier ou de pierre concassée et 72 milles 
d'autres surfaces. Ainsi, la longueur totale des rues revêtues était de 13,119 milles 
et le reste était des rues de terre. En 1954, les dépenses pour les rues urbaines des 
317 municipalités se sont élevées à $93,045,185 contre $82,981,153 pour 303 municipalités 
l'année précédente. Les 13 villes qui ont déclaré des dépenses excédant un million en 
1954, ont réuni 57-2 p. 100 des dépenses totales. La ville de Toronto à elle seule a dépensé 
$6,300,000, soit 5-8 p. 100 du total. Le fait saillant qui ressort des dépenses des villes 
en 1954 a été la prise en charge par la municipalité de Toronto des principales voies 
publiques de la région qui s'est traduite par le nouveau revêtement de la chaussée de 
la rue Yonge, pour le prix de $1,200,000. 

Section 3.—Véhicules automobiles 
Immatr icula t ion.—Les automobiles ont été immatriculées pour la première fois 

au Canada en 1904 et l'Ontario était la seule province à délivrer des permis cette année-là. 
Le Nouveau-Brunswick a commencé à immatriculer les automobiles en 1905; le Québec, 
la Saskatchewan et TAlberta, en 1906; la Colombie-Britannique, en 1907; le Manitoba, 
en 1908; la Nouvelle-Ecosse, en 1909; l'ïle-du-Prince-Édouard, en 1913; le Yukon, en 1914. 

En 1905, seulement 565 véhicules automobiles sont immatriculés au Canada; en 1915, 
le total est de 95,284 et, dix ans après, de 724,048. Sauf les années 1931 à 1933, toutes 
les années accusent une augmentation jusqu'à 1941, où 1,572,784 véhicules automobiles 
sont immatriculés. Le nombre de véhicules commerciaux continue d'augmenter durant 
la guerre, mais les voitures particulières enregistrent une diminution prononcée, à cause 
des restrictions de fabrication et du rationnement des pneus et de l'essence. Toutefois, 

' Des renseignements supplémentaires sur les rues urbaines sont tournis dans le rapport annuel du B.F.S. La sta
tistique de la voirip. ' 

63024—53J 
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le redressement économique d'après-guerre est rapide et le nombre d'immatriculations 
atteint son record en 1954, alors que les 3,644,589 véhicules immatriculés comprennent 
2,688,465 voitures particulières et taxis, 908,599 camions et véhicules divers, 9,860 autobus 
et 37,665 motocyclettes. 

3.—Véhicules automobiles immatriculés, par province, 1945-1951 
NOTA.—Les chiffres visent les voitures particulières, camions, autobus, motocyclettes, autos de service etc 

^ i L I 0 1 1 l e s remorques ni les permis des stockistes. Les chiffres de 1904-1935 figurent à la p. 693 de VAnnuaire 
de 1937 et ceux de 1936-1944, à la p. 740 de celui de 1948-1949. Annuaire 

1945 

1946 

1947 

1948 

1949 

1950 

13,981 

16,375 

1951 

1952 

20,058 

23,630 

1953 29,576 

1954 34,423 

Î.-P.-É. N.-É. N.-B. Que. 

8,835 56,699 41,577 228,681 

9,192 62,660 44,654 255,172 

9,948 70,300 51,589 296.547 

11,290 76,319 62,366 335,953 

13,211 83,443 67.280 384,733 

15,383 94,743 74,415 433,701 

16,896 105,262 83,023 500,729 

18.717 114,982 89,839 574,971 

20,286 129,561 93,914 617,855 

20,848 133,087 99,058 674,114 

Ont. 

662,719 

711,106 

800,058 

874, 

970,137 

1,104,080 

1,205,098 

1,291,753 

1,406,119 

1,489,980 

92,758 

101,090 

112,149 

128,000 

139,836 

157,788 

171,265 

187,881 

203,652 

210,471 

Sask. 

140,257 

148,206 

158,512 

167,515 

185,027 

199,866 

215,450 

237,014 

257,504 

267,373 

Alb. 

130,153 

138,868 

155,386 

173,950 

200,428 

230,624 

259,841 

291,469 

318,812 

338,541 

C.-B. 

134, 

150,234 

179,684 

202,126 

230,008 

270,312 

291,417 

321,482 

348,830 

371,711 

Total ' 

1,497,081 

1,622,463 

1,835,959 

2,034,943 

2,290,628 

2,600,511 

2,872,420 

3,155,997 

3,430,672 

3,644,589 

1 Comprend les voitures immatriculées au Yukon et dans les Territoires du Nord-Ouest. 
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VÉHICULES AUTOMOBILES 837 

l.—Classement des véhicules automobiles immatriculés, par province, 1953-195* 

Année et province ou territoire 
Automo
biles par
ticulières1 

Voitures 
commer
ciales, ca

mions, etc.2 

Autobus Moto
cyclettes 

Total 

1953 

20,509 

12,218 

88,985 

63,041 

440,720 

1,117,175 

145,052 

157,942 

207,402 

258,940 

1,770 

8,569 

7,932 

39,231 

29,249 

158,595 

271,581 

56,648 

98,517 

108,625 

86,065 

2,761 

200 

15 

3 

431 

3,464 

4,049< 

190 

120 

479 

3 

20 

298 

121 

1,348 

1,193 

15,076 

13,314 

1,762 

925 

2,306 

3,825 

9 

29,576 20,509 

12,218 

88,985 

63,041 

440,720 

1,117,175 

145,052 

157,942 

207,402 

258,940 

1,770 

8,569 

7,932 

39,231 

29,249 

158,595 

271,581 

56,648 

98,517 

108,625 

86,065 

2,761 

200 

15 

3 

431 

3,464 

4,049< 

190 

120 

479 

3 

20 

298 

121 

1,348 

1,193 

15,076 

13,314 

1,762 

925 

2,306 

3,825 

9 

20,286 

20,509 

12,218 

88,985 

63,041 

440,720 

1,117,175 

145,052 

157,942 

207,402 

258,940 

1,770 

8,569 

7,932 

39,231 

29,249 

158,595 

271,581 

56,648 

98,517 

108,625 

86,065 

2,761 

200 

15 

3 

431 

3,464 

4,049< 

190 

120 

479 

3 

20 

298 

121 

1,348 

1,193 

15,076 

13,314 

1,762 

925 

2,306 

3,825 

9 

129,564 

20,509 

12,218 

88,985 

63,041 

440,720 

1,117,175 

145,052 

157,942 

207,402 

258,940 

1,770 

8,569 

7,932 

39,231 

29,249 

158,595 

271,581 

56,648 

98,517 

108,625 

86,065 

2,761 

200 

15 

3 

431 

3,464 

4,049< 

190 

120 

479 

3 

20 

298 

121 

1,348 

1,193 

15,076 

13,314 

1,762 

925 

2,306 

3,825 

9 

93,914 

20,509 

12,218 

88,985 

63,041 

440,720 

1,117,175 

145,052 

157,942 

207,402 

258,940 

1,770 

8,569 

7,932 

39,231 

29,249 

158,595 

271,581 

56,648 

98,517 

108,625 

86,065 

2,761 

200 

15 

3 

431 

3,464 

4,049< 

190 

120 

479 

3 

20 

298 

121 

1,348 

1,193 

15,076 

13,314 

1,762 

925 

2,306 

3,825 

9 

617,855 

20,509 

12,218 

88,985 

63,041 

440,720 

1,117,175 

145,052 

157,942 

207,402 

258,940 

1,770 

8,569 

7,932 

39,231 

29,249 

158,595 

271,581 

56,648 

98,517 

108,625 

86,065 

2,761 

200 

15 

3 

431 

3,464 

4,049< 

190 

120 

479 

3 

20 

298 

121 

1,348 

1,193 

15,076 

13,314 

1,762 

925 

2,306 

3,825 

9 

1,406,119 

20,509 

12,218 

88,985 

63,041 

440,720 

1,117,175 

145,052 

157,942 

207,402 

258,940 

1,770 

8,569 

7,932 

39,231 

29,249 

158,595 

271,581 

56,648 

98,517 

108,625 

86,065 

2,761 

200 

15 

3 

431 

3,464 

4,049< 

190 

120 

479 

3 

20 

298 

121 

1,348 

1,193 

15,076 

13,314 

1,762 

925 

2,306 

3,825 

9 

203,652 

20,509 

12,218 

88,985 

63,041 

440,720 

1,117,175 

145,052 

157,942 

207,402 

258,940 

1,770 

8,569 

7,932 

39,231 

29,249 

158,595 

271,581 

56,648 

98,517 

108,625 

86,065 

2,761 

200 

15 

3 

431 

3,464 

4,049< 

190 

120 

479 

3 

20 

298 

121 

1,348 

1,193 

15,076 

13,314 

1,762 

925 

2,306 

3,825 

9 

257,504 

20,509 

12,218 

88,985 

63,041 

440,720 

1,117,175 

145,052 

157,942 

207,402 

258,940 

1,770 

8,569 

7,932 

39,231 

29,249 

158,595 

271,581 

56,648 

98,517 

108,625 

86,065 

2,761 

200 

15 

3 

431 

3,464 

4,049< 

190 

120 

479 

3 

20 

298 

121 

1,348 

1,193 

15,076 

13,314 

1,762 

925 

2,306 

3,825 

9 

318,812 

20,509 

12,218 

88,985 

63,041 

440,720 

1,117,175 

145,052 

157,942 

207,402 

258,940 

1,770 

8,569 

7,932 

39,231 

29,249 

158,595 

271,581 

56,648 

98,517 

108,625 

86,065 

2,761 

200 

15 

3 

431 

3,464 

4,049< 

190 

120 

479 

3 

20 

298 

121 

1,348 

1,193 

15,076 

13,314 

1,762 

925 

2,306 

3,825 

9 

348,830 

20,509 

12,218 

88,985 

63,041 

440,720 

1,117,175 

145,052 

157,942 

207,402 

258,940 

1,770 

8,569 

7,932 

39,231 

29,249 

158,595 

271,581 

56,648 

98,517 

108,625 

86,065 

2,761 

200 

15 

3 

431 

3,464 

4,049< 

190 

120 

479 

3 

20 

298 

121 

1,348 

1,193 

15,076 

13,314 

1,762 

925 

2,306 

3,825 

9 4,560 

20,509 

12,218 

88,985 

63,041 

440,720 

1,117,175 

145,052 

157,942 

207,402 

258,940 

1,770 

8,569 

7,932 

39,231 

29,249 

158,595 

271,581 

56,648 

98,517 

108,625 

86,065 

2,761 

200 

15 

3 

431 

3,464 

4,049< 

190 

120 

479 

3 

20 

298 

121 

1,348 

1,193 

15,076 

13,314 

1,762 

925 

2,306 

3,825 

9 

2,513,751 867,773 8,968 4»,177 3,130,672 2,513,751 867,773 8,968 4»,177 

1954 

21,000 

12,551 

93,068 

67,624 

490,819 

1,187,725 

151,915 

162,980 

222,305 

276,161 

2,317 

9,920 

8,143 

41,818 

29,970 

164,981 

285,019 

56,794 

103,642 

133,872 

91,806 

2,634 

188 

14 

443 

3,611 

4,782' 

185 

109 

511 

3 

17 

315 

140 

1,201 

1,021 

14,703 

12,454 

1,577 

642 

1,853 

3,744 

15 

34,423 21,000 

12,551 

93,068 

67,624 

490,819 

1,187,725 

151,915 

162,980 

222,305 

276,161 

2,317 

9,920 

8,143 

41,818 

29,970 

164,981 

285,019 

56,794 

103,642 

133,872 

91,806 

2,634 

188 

14 

443 

3,611 

4,782' 

185 

109 

511 

3 

17 

315 

140 

1,201 

1,021 

14,703 

12,454 

1,577 

642 

1,853 

3,744 

15 

20,848 

133,087 

21,000 

12,551 

93,068 

67,624 

490,819 

1,187,725 

151,915 

162,980 

222,305 

276,161 

2,317 

9,920 

8,143 

41,818 

29,970 

164,981 

285,019 

56,794 

103,642 

133,872 

91,806 

2,634 

188 

14 

443 

3,611 

4,782' 

185 

109 

511 

3 

17 

315 

140 

1,201 

1,021 

14,703 

12,454 

1,577 

642 

1,853 

3,744 

15 

99,058 

21,000 

12,551 

93,068 

67,624 

490,819 

1,187,725 

151,915 

162,980 

222,305 

276,161 

2,317 

9,920 

8,143 

41,818 

29,970 

164,981 

285,019 

56,794 

103,642 

133,872 

91,806 

2,634 

188 

14 

443 

3,611 

4,782' 

185 

109 

511 

3 

17 

315 

140 

1,201 

1,021 

14,703 

12,454 

1,577 

642 

1,853 

3,744 

15 

674,114 

21,000 

12,551 

93,068 

67,624 

490,819 

1,187,725 

151,915 

162,980 

222,305 

276,161 

2,317 

9,920 

8,143 

41,818 

29,970 

164,981 

285,019 

56,794 

103,642 

133,872 

91,806 

2,634 

188 

14 

443 

3,611 

4,782' 

185 

109 

511 

3 

17 

315 

140 

1,201 

1,021 

14,703 

12,454 

1,577 

642 

1,853 

3,744 

15 

1,489,980 

21,000 

12,551 

93,068 

67,624 

490,819 

1,187,725 

151,915 

162,980 

222,305 

276,161 

2,317 

9,920 

8,143 

41,818 

29,970 

164,981 

285,019 

56,794 

103,642 

133,872 

91,806 

2,634 

188 

14 

443 

3,611 

4,782' 

185 

109 

511 

3 

17 

315 

140 

1,201 

1,021 

14,703 

12,454 

1,577 

642 

1,853 

3,744 

15 

210,471 

21,000 

12,551 

93,068 

67,624 

490,819 

1,187,725 

151,915 

162,980 

222,305 

276,161 

2,317 

9,920 

8,143 

41,818 

29,970 

164,981 

285,019 

56,794 

103,642 

133,872 

91,806 

2,634 

188 

14 

443 

3,611 

4,782' 

185 

109 

511 

3 

17 

315 

140 

1,201 

1,021 

14,703 

12,454 

1,577 

642 

1,853 

3,744 

15 

267,373 

21,000 

12,551 

93,068 

67,624 

490,819 

1,187,725 

151,915 

162,980 

222,305 

276,161 

2,317 

9,920 

8,143 

41,818 

29,970 

164,981 

285,019 

56,794 

103,642 

133,872 

91,806 

2,634 

188 

14 

443 

3,611 

4,782' 

185 

109 

511 

3 

17 

315 

140 

1,201 

1,021 

14,703 

12,454 

1,577 

642 

1,853 

3,744 

15 

338,541 

21,000 

12,551 

93,068 

67,624 

490,819 

1,187,725 

151,915 

162,980 

222,305 

276,161 

2,317 

9,920 

8,143 

41,818 

29,970 

164,981 

285,019 

56,794 

103,642 

133,872 

91,806 

2,634 

188 

14 

443 

3,611 

4,782' 

185 

109 

511 

3 

17 

315 

140 

1,201 

1,021 

14,703 

12,454 

1,577 

642 

1,853 

3,744 

15 

371,711 

21,000 

12,551 

93,068 

67,624 

490,819 

1,187,725 

151,915 

162,980 

222,305 

276,161 

2,317 

9,920 

8,143 

41,818 

29,970 

164,981 

285,019 

56,794 

103,642 

133,872 

91,806 

2,634 

188 

14 

443 

3,611 

4,782' 

185 

109 

511 

3 

17 

315 

140 

1,201 

1,021 

14,703 

12,454 

1,577 

642 

1,853 

3,744 

15 4,983 

21,000 

12,551 

93,068 

67,624 

490,819 

1,187,725 

151,915 

162,980 

222,305 

276,161 

2,317 

9,920 

8,143 

41,818 

29,970 

164,981 

285,019 

56,794 

103,642 

133,872 

91,806 

2,634 

188 

14 

443 

3,611 

4,782' 

185 

109 

511 

3 

17 

315 

140 

1,201 

1,021 

14,703 

12,454 

1,577 

642 

1,853 

3,744 

15 

C a n a d a , 1951 2,688,465 908,5»» 9,86» 37,665 3,611,589 2,688,465 908,5»» 9,86» 37,665 

1 Comprend les taxis. 2 Comprend les voitures de service, les tracteurs, etc. 3 Compris avec les 
camions. * Comprend les trolleybus. 

Consommation apparente d'automobiles.—On peut calculer la consommation 
apparente d'automobiles au Canada pour telle ou telle année en soustrayant de la somme 
de la production et des importations le nombre des voitures exportées. La statistique 
des ventes au détail et du financement des ventes de véhicules automobiles au Canada 
figure au chapitre XXI, Commerce intérieur. 



838 TRANSPORTS 

5.—Stock visible d'automobiles neuves, 1945-1951 

Année 

Fabriquées pour 
être vendues au 

Canada1 Importées 
Exportées après 

avoir été 
importées 

Stock visible 

Par t i 
culières 

Commer
ciales2 

Particu
lières 

Commer
ciales 

Particu
lières 

Commer
ciales 

Particu
lières 

Commer
ciales 

1915 1,866 
63,501 

128,243 
135,316 
177,060 

259,481 
243,155 
245,443 
319,937 
267,352 

47,459 
41,318 
63,152 
73,582 
85,715 

96,826 
105,547 
112,485 
100,772 
59,666 

236 
18,642 
35,570 
17,037 
35,293 

81,722 
42,631 
35,665 
53,179 
38,509 

1,855 
3,600 
7,293 
3,575 
3,404 

6,806 
5,703 
4,328 
5,296 
4,973 

3 
6 

26 
17 
32 

62 
2,866 

999 
44 
84 

19 
72 
4 
4 
8 

20 
11 
11 
3 

25 

2,099 
82,137 

163,787 
152,336 
212,321 

341,141 
282,920 
280,109 
373,072 
305,877 

49,295 
44,846 
70,441 
77,153 
89,111 

103,612 
111,239 
116,802 
106,065 
64,614 

1946 
1,866 

63,501 
128,243 
135,316 
177,060 

259,481 
243,155 
245,443 
319,937 
267,352 

47,459 
41,318 
63,152 
73,582 
85,715 

96,826 
105,547 
112,485 
100,772 
59,666 

236 
18,642 
35,570 
17,037 
35,293 

81,722 
42,631 
35,665 
53,179 
38,509 

1,855 
3,600 
7,293 
3,575 
3,404 

6,806 
5,703 
4,328 
5,296 
4,973 

3 
6 

26 
17 
32 

62 
2,866 

999 
44 
84 

19 
72 
4 
4 
8 

20 
11 
11 
3 

25 

2,099 
82,137 

163,787 
152,336 
212,321 

341,141 
282,920 
280,109 
373,072 
305,877 

49,295 
44,846 
70,441 
77,153 
89,111 

103,612 
111,239 
116,802 
106,065 
64,614 

1947 

1,866 
63,501 

128,243 
135,316 
177,060 

259,481 
243,155 
245,443 
319,937 
267,352 

47,459 
41,318 
63,152 
73,582 
85,715 

96,826 
105,547 
112,485 
100,772 
59,666 

236 
18,642 
35,570 
17,037 
35,293 

81,722 
42,631 
35,665 
53,179 
38,509 

1,855 
3,600 
7,293 
3,575 
3,404 

6,806 
5,703 
4,328 
5,296 
4,973 

3 
6 

26 
17 
32 

62 
2,866 

999 
44 
84 

19 
72 
4 
4 
8 

20 
11 
11 
3 

25 

2,099 
82,137 

163,787 
152,336 
212,321 

341,141 
282,920 
280,109 
373,072 
305,877 

49,295 
44,846 
70,441 
77,153 
89,111 

103,612 
111,239 
116,802 
106,065 
64,614 

1948 

1,866 
63,501 

128,243 
135,316 
177,060 

259,481 
243,155 
245,443 
319,937 
267,352 

47,459 
41,318 
63,152 
73,582 
85,715 

96,826 
105,547 
112,485 
100,772 
59,666 

236 
18,642 
35,570 
17,037 
35,293 

81,722 
42,631 
35,665 
53,179 
38,509 

1,855 
3,600 
7,293 
3,575 
3,404 

6,806 
5,703 
4,328 
5,296 
4,973 

3 
6 

26 
17 
32 

62 
2,866 

999 
44 
84 

19 
72 
4 
4 
8 

20 
11 
11 
3 

25 

2,099 
82,137 

163,787 
152,336 
212,321 

341,141 
282,920 
280,109 
373,072 
305,877 

49,295 
44,846 
70,441 
77,153 
89,111 

103,612 
111,239 
116,802 
106,065 
64,614 

1949 

1,866 
63,501 

128,243 
135,316 
177,060 

259,481 
243,155 
245,443 
319,937 
267,352 

47,459 
41,318 
63,152 
73,582 
85,715 

96,826 
105,547 
112,485 
100,772 
59,666 

236 
18,642 
35,570 
17,037 
35,293 

81,722 
42,631 
35,665 
53,179 
38,509 

1,855 
3,600 
7,293 
3,575 
3,404 

6,806 
5,703 
4,328 
5,296 
4,973 

3 
6 

26 
17 
32 

62 
2,866 

999 
44 
84 

19 
72 
4 
4 
8 

20 
11 
11 
3 

25 

2,099 
82,137 

163,787 
152,336 
212,321 

341,141 
282,920 
280,109 
373,072 
305,877 

49,295 
44,846 
70,441 
77,153 
89,111 

103,612 
111,239 
116,802 
106,065 
64,614 

1950 

1,866 
63,501 

128,243 
135,316 
177,060 

259,481 
243,155 
245,443 
319,937 
267,352 

47,459 
41,318 
63,152 
73,582 
85,715 

96,826 
105,547 
112,485 
100,772 
59,666 

236 
18,642 
35,570 
17,037 
35,293 

81,722 
42,631 
35,665 
53,179 
38,509 

1,855 
3,600 
7,293 
3,575 
3,404 

6,806 
5,703 
4,328 
5,296 
4,973 

3 
6 

26 
17 
32 

62 
2,866 

999 
44 
84 

19 
72 
4 
4 
8 

20 
11 
11 
3 

25 

2,099 
82,137 

163,787 
152,336 
212,321 

341,141 
282,920 
280,109 
373,072 
305,877 

49,295 
44,846 
70,441 
77,153 
89,111 

103,612 
111,239 
116,802 
106,065 
64,614 

1951. 

1,866 
63,501 

128,243 
135,316 
177,060 

259,481 
243,155 
245,443 
319,937 
267,352 

47,459 
41,318 
63,152 
73,582 
85,715 

96,826 
105,547 
112,485 
100,772 
59,666 

236 
18,642 
35,570 
17,037 
35,293 

81,722 
42,631 
35,665 
53,179 
38,509 

1,855 
3,600 
7,293 
3,575 
3,404 

6,806 
5,703 
4,328 
5,296 
4,973 

3 
6 

26 
17 
32 

62 
2,866 

999 
44 
84 

19 
72 
4 
4 
8 

20 
11 
11 
3 

25 

2,099 
82,137 

163,787 
152,336 
212,321 

341,141 
282,920 
280,109 
373,072 
305,877 

49,295 
44,846 
70,441 
77,153 
89,111 

103,612 
111,239 
116,802 
106,065 
64,614 

1952 

1,866 
63,501 

128,243 
135,316 
177,060 

259,481 
243,155 
245,443 
319,937 
267,352 

47,459 
41,318 
63,152 
73,582 
85,715 

96,826 
105,547 
112,485 
100,772 
59,666 

236 
18,642 
35,570 
17,037 
35,293 

81,722 
42,631 
35,665 
53,179 
38,509 

1,855 
3,600 
7,293 
3,575 
3,404 

6,806 
5,703 
4,328 
5,296 
4,973 

3 
6 

26 
17 
32 

62 
2,866 

999 
44 
84 

19 
72 
4 
4 
8 

20 
11 
11 
3 

25 

2,099 
82,137 

163,787 
152,336 
212,321 

341,141 
282,920 
280,109 
373,072 
305,877 

49,295 
44,846 
70,441 
77,153 
89,111 

103,612 
111,239 
116,802 
106,065 
64,614 

1953 

1,866 
63,501 

128,243 
135,316 
177,060 

259,481 
243,155 
245,443 
319,937 
267,352 

47,459 
41,318 
63,152 
73,582 
85,715 

96,826 
105,547 
112,485 
100,772 
59,666 

236 
18,642 
35,570 
17,037 
35,293 

81,722 
42,631 
35,665 
53,179 
38,509 

1,855 
3,600 
7,293 
3,575 
3,404 

6,806 
5,703 
4,328 
5,296 
4,973 

3 
6 

26 
17 
32 

62 
2,866 

999 
44 
84 

19 
72 
4 
4 
8 

20 
11 
11 
3 

25 

2,099 
82,137 

163,787 
152,336 
212,321 

341,141 
282,920 
280,109 
373,072 
305,877 

49,295 
44,846 
70,441 
77,153 
89,111 

103,612 
111,239 
116,802 
106,065 
64,614 1954. 

1,866 
63,501 

128,243 
135,316 
177,060 

259,481 
243,155 
245,443 
319,937 
267,352 

47,459 
41,318 
63,152 
73,582 
85,715 

96,826 
105,547 
112,485 
100,772 
59,666 

236 
18,642 
35,570 
17,037 
35,293 

81,722 
42,631 
35,665 
53,179 
38,509 

1,855 
3,600 
7,293 
3,575 
3,404 

6,806 
5,703 
4,328 
5,296 
4,973 

3 
6 

26 
17 
32 

62 
2,866 

999 
44 
84 

19 
72 
4 
4 
8 

20 
11 
11 
3 

25 

2,099 
82,137 

163,787 
152,336 
212,321 

341,141 
282,920 
280,109 
373,072 
305,877 

49,295 
44,846 
70,441 
77,153 
89,111 

103,612 
111,239 
116,802 
106,065 
64,614 

1,866 
63,501 

128,243 
135,316 
177,060 

259,481 
243,155 
245,443 
319,937 
267,352 

47,459 
41,318 
63,152 
73,582 
85,715 

96,826 
105,547 
112,485 
100,772 
59,666 

236 
18,642 
35,570 
17,037 
35,293 

81,722 
42,631 
35,665 
53,179 
38,509 

1,855 
3,600 
7,293 
3,575 
3,404 

6,806 
5,703 
4,328 
5,296 
4,973 

3 
6 

26 
17 
32 

62 
2,866 

999 
44 
84 

19 
72 
4 
4 
8 

20 
11 
11 
3 

25 

2,099 
82,137 

163,787 
152,336 
212,321 

341,141 
282,920 
280,109 
373,072 
305,877 

49,295 
44,846 
70,441 
77,153 
89,111 

103,612 
111,239 
116,802 
106,065 
64,614 

1 Expéditions des fabriques depuis 1952. 2 Y compris les véhicules militaires. 

Recettes des gouvernements provinciaux provenant des véhicules automobiles. 
—L'imposition des automobiles, garages, conducteurs, chauffeurs, etc., est une source im
portante de revenu pour les provinces. Dans chaque province, des permis dûment délivrés 
par les services compétents sont exigés pour les véhicules automobiles de toutes sortes, 
remorques, conducteurs ou chauffeurs, chauffeurs professionnels, stockistes, garages et 
postes d'essence et de service. En 1954, le coût moyen des impôts et permis d'utilisation 
a été, par véhicule automobile, de près de $90. Des impôts plus faibles sur l'essence 
dans cinq provinces, à partir de l'Ontario vers l'ouest, ont abaissé la moyenne dans ces 
provinces au-dessous du niveau national. L'impôt actuel sur l'essence varie de 9 cents 
le gallon au Manitoba à 17 cents à Terre-Neuve et en Nouvelle-Ecosse. 

Le tableau 6 donne les sources les plus importantes de recettes provinciales provenant 
des véhicules automobiles. Les recettes fédérales (droits d'importation, taxes d'accise et 
de vente) sont données au chapitre XXIV, Finances publiques. 

6. -Recettes provinciales provenant de l'immatriculation et de la circulation des 
automobiles, année terminée le 31 mars 1955 

Permis d ' immatriculation 

Permis de 
conducteur, 

chauffeur 
et vendeur 

Impôt de 
chauffeur 

{autobus et 
camions) 

Impôt 
sur 

l'essence 
Province ou territoire Voitures 

particu
lières 

Camions, 
autobus, 

remorques 
et autres 
véhicules 

Motocy
clettes 

Permis de 
conducteur, 

chauffeur 
et vendeur 

Impôt de 
chauffeur 

{autobus et 
camions) 

Impôt 
sur 

l'essence 
Total1 

S 

406,626 
213,338 

1,722,282 
1,346,839 

11,362,962 
11,548,904 
2,327,153 
2,488,424 
3,022,235 
5,444,969 

28,984 

« 
501,577 
211,590 

1,765,253 
1,693,285 

10,175,730 
12,771,875 
1,445,584 
2,330,069 
3,111,037 
3,297,511 

31,176 

S 

2,630 
534 

s 
5,891 

39,698 
24,101 
6,971 
3,386 
6,017 

17,045 
39 

S 

132,793 
55,600 

310,066 
239,227 

2,063,678 
2,122,779 

84,716 
367,918 
545,544 
345,875 

17,188 

S 

2 

3,914 
74,630 
3 

730,487 
1,826,625 

460,100 
201,286 

2,370,364 
415,751 
32,543 

$ 
2,598,547 
1,300,186 

10,314,084 
8,780,183 

59,702,807 
92,657,841 
8,984,172 

14,470,247 
18,576,963 
18,107,275 

209,900 

3,643,173 
Ile-du-P.-Édouard 
Nouvelle-Ecosse 
Nouveau-Brunswick 

S 

406,626 
213,338 

1,722,282 
1,346,839 

11,362,962 
11,548,904 
2,327,153 
2,488,424 
3,022,235 
5,444,969 

28,984 

« 
501,577 
211,590 

1,765,253 
1,693,285 

10,175,730 
12,771,875 
1,445,584 
2,330,069 
3,111,037 
3,297,511 

31,176 

S 

2,630 
534 

s 
5,891 

39,698 
24,101 
6,971 
3,386 
6,017 

17,045 
39 

S 

132,793 
55,600 

310,066 
239,227 

2,063,678 
2,122,779 

84,716 
367,918 
545,544 
345,875 

17,188 

S 

2 

3,914 
74,630 
3 

730,487 
1,826,625 

460,100 
201,286 

2,370,364 
415,751 
32,543 

$ 
2,598,547 
1,300,186 

10,314,084 
8,780,183 

59,702,807 
92,657,841 
8,984,172 

14,470,247 
18,576,963 
18,107,275 

209,900 

1,785,162 
14,186,315 
12,065,425 
84,075,362 

S 

406,626 
213,338 

1,722,282 
1,346,839 

11,362,962 
11,548,904 
2,327,153 
2,488,424 
3,022,235 
5,444,969 

28,984 

« 
501,577 
211,590 

1,765,253 
1,693,285 

10,175,730 
12,771,875 
1,445,584 
2,330,069 
3,111,037 
3,297,511 

31,176 

S 

2,630 
534 

s 
5,891 

39,698 
24,101 
6,971 
3,386 
6,017 

17,045 
39 

S 

132,793 
55,600 

310,066 
239,227 

2,063,678 
2,122,779 

84,716 
367,918 
545,544 
345,875 

17,188 

S 

2 

3,914 
74,630 
3 

730,487 
1,826,625 

460,100 
201,286 

2,370,364 
415,751 
32,543 

$ 
2,598,547 
1,300,186 

10,314,084 
8,780,183 

59,702,807 
92,657,841 
8,984,172 

14,470,247 
18,576,963 
18,107,275 

209,900 

120,952,125 

S 

406,626 
213,338 

1,722,282 
1,346,839 

11,362,962 
11,548,904 
2,327,153 
2,488,424 
3,022,235 
5,444,969 

28,984 

« 
501,577 
211,590 

1,765,253 
1,693,285 

10,175,730 
12,771,875 
1,445,584 
2,330,069 
3,111,037 
3,297,511 

31,176 

S 

2,630 
534 

s 
5,891 

39,698 
24,101 
6,971 
3,386 
6,017 

17,045 
39 

S 

132,793 
55,600 

310,066 
239,227 

2,063,678 
2,122,779 

84,716 
367,918 
545,544 
345,875 

17,188 

S 

2 

3,914 
74,630 
3 

730,487 
1,826,625 

460,100 
201,286 

2,370,364 
415,751 
32,543 

$ 
2,598,547 
1,300,186 

10,314,084 
8,780,183 

59,702,807 
92,657,841 
8,984,172 

14,470,247 
18,576,963 
18,107,275 

209,900 

13,308,696 
Saskatchewan 
Alberta 
Col.-Britannique 
Y u k o n e t T . N.-O 

S 

406,626 
213,338 

1,722,282 
1,346,839 

11,362,962 
11,548,904 
2,327,153 
2,488,424 
3,022,235 
5,444,969 

28,984 

« 
501,577 
211,590 

1,765,253 
1,693,285 

10,175,730 
12,771,875 
1,445,584 
2,330,069 
3,111,037 
3,297,511 

31,176 

S 

2,630 
534 

s 
5,891 

39,698 
24,101 
6,971 
3,386 
6,017 

17,045 
39 

S 

132,793 
55,600 

310,066 
239,227 

2,063,678 
2,122,779 

84,716 
367,918 
545,544 
345,875 

17,188 

S 

2 

3,914 
74,630 
3 

730,487 
1,826,625 

460,100 
201,286 

2,370,364 
415,751 
32,543 

$ 
2,598,547 
1,300,186 

10,314,084 
8,780,183 

59,702,807 
92,657,841 
8,984,172 

14,470,247 
18,576,963 
18,107,275 

209,900 

19,861,330 
27,632,160 
27,628,426 

319,830 

39,913,716 37,334,687 106,313 6,385,384 6,115,700 335,703,305 335,458,004 39,913,716 37,334,687 106,313 6,385,384 6,115,700 335,703,305 

1 Comprend d'autres détails qui ne paraissent pas tels que les transferts de véhicules, les permis de garages 
et de stations de service et les amendes pour infractions aux lois des véhicules automobiles. 2 Compris avec 
les camions. 8 Compris avec les autres véhicules automobiles. 



VOITURAGE MOTORISE 

Ventes d'essence.—L'essence, dans les lois provinciales, comprend toutes les huiles 
de pétrole utilisées dans les moteurs à combustion interne, de même que le gaz propane 
dont on se sert de plus en plus dans les autobus. 

7.—Ventes d'essence, par province, 10.50-19.i4 

Province 1950 1951 1952 1953 1954 

gallons 

9,085,340 

61,348,662 

58,814,989 

340,621,374 

687,729,936 

112,495,837 

176,118,129 

241,387,708 

155,423,743 

gallons 

î 

10,245,817 

65,776,919 

63,615,057 

372,853,122 

766,491,887 

127,658,248 

192,585,333 

272,991,830 

173,070,142 

gallons 

13,820,200 

10,832,264 

69,174,476 

67,361,022 

430,671,283 

844,162,648 

148,274,072 

238,663,980 

329,255,018 

191,444,793 

gallons 

16,504,200 

12,388,599 

75,772,354 

77,108,360 

456,460,906 

928,515,728 

159,554,101 

250,698,689 

361,665.017 

210,028,255 

gallons 

18,818,942 

gallons 

9,085,340 

61,348,662 

58,814,989 

340,621,374 

687,729,936 

112,495,837 

176,118,129 

241,387,708 

155,423,743 

gallons 

î 

10,245,817 

65,776,919 

63,615,057 

372,853,122 

766,491,887 

127,658,248 

192,585,333 

272,991,830 

173,070,142 

gallons 

13,820,200 

10,832,264 

69,174,476 

67,361,022 

430,671,283 

844,162,648 

148,274,072 

238,663,980 

329,255,018 

191,444,793 

gallons 

16,504,200 

12,388,599 

75,772,354 

77,108,360 

456,460,906 

928,515,728 

159,554,101 

250,698,689 

361,665.017 

210,028,255 

12,782,733 

80,518,367 

78,065,848 

484,868,758 

991,397,120 

162,578,296 

244,370,743 

388,929,549 

235,670,948 

gallons 

9,085,340 

61,348,662 

58,814,989 

340,621,374 

687,729,936 

112,495,837 

176,118,129 

241,387,708 

155,423,743 

gallons 

î 

10,245,817 

65,776,919 

63,615,057 

372,853,122 

766,491,887 

127,658,248 

192,585,333 

272,991,830 

173,070,142 

gallons 

13,820,200 

10,832,264 

69,174,476 

67,361,022 

430,671,283 

844,162,648 

148,274,072 

238,663,980 

329,255,018 

191,444,793 

gallons 

16,504,200 

12,388,599 

75,772,354 

77,108,360 

456,460,906 

928,515,728 

159,554,101 

250,698,689 

361,665.017 

210,028,255 

12,782,733 

80,518,367 

78,065,848 

484,868,758 

991,397,120 

162,578,296 

244,370,743 

388,929,549 

235,670,948 

gallons 

9,085,340 

61,348,662 

58,814,989 

340,621,374 

687,729,936 

112,495,837 

176,118,129 

241,387,708 

155,423,743 

gallons 

î 

10,245,817 

65,776,919 

63,615,057 

372,853,122 

766,491,887 

127,658,248 

192,585,333 

272,991,830 

173,070,142 

gallons 

13,820,200 

10,832,264 

69,174,476 

67,361,022 

430,671,283 

844,162,648 

148,274,072 

238,663,980 

329,255,018 

191,444,793 

gallons 

16,504,200 

12,388,599 

75,772,354 

77,108,360 

456,460,906 

928,515,728 

159,554,101 

250,698,689 

361,665.017 

210,028,255 

12,782,733 

80,518,367 

78,065,848 

484,868,758 

991,397,120 

162,578,296 

244,370,743 

388,929,549 

235,670,948 

gallons 

9,085,340 

61,348,662 

58,814,989 

340,621,374 

687,729,936 

112,495,837 

176,118,129 

241,387,708 

155,423,743 

gallons 

î 

10,245,817 

65,776,919 

63,615,057 

372,853,122 

766,491,887 

127,658,248 

192,585,333 

272,991,830 

173,070,142 

gallons 

13,820,200 

10,832,264 

69,174,476 

67,361,022 

430,671,283 

844,162,648 

148,274,072 

238,663,980 

329,255,018 

191,444,793 

gallons 

16,504,200 

12,388,599 

75,772,354 

77,108,360 

456,460,906 

928,515,728 

159,554,101 

250,698,689 

361,665.017 

210,028,255 

12,782,733 

80,518,367 

78,065,848 

484,868,758 

991,397,120 

162,578,296 

244,370,743 

388,929,549 

235,670,948 

gallons 

9,085,340 

61,348,662 

58,814,989 

340,621,374 

687,729,936 

112,495,837 

176,118,129 

241,387,708 

155,423,743 

gallons 

î 

10,245,817 

65,776,919 

63,615,057 

372,853,122 

766,491,887 

127,658,248 

192,585,333 

272,991,830 

173,070,142 

gallons 

13,820,200 

10,832,264 

69,174,476 

67,361,022 

430,671,283 

844,162,648 

148,274,072 

238,663,980 

329,255,018 

191,444,793 

gallons 

16,504,200 

12,388,599 

75,772,354 

77,108,360 

456,460,906 

928,515,728 

159,554,101 

250,698,689 

361,665.017 

210,028,255 

12,782,733 

80,518,367 

78,065,848 

484,868,758 

991,397,120 

162,578,296 

244,370,743 

388,929,549 

235,670,948 

gallons 

9,085,340 

61,348,662 

58,814,989 

340,621,374 

687,729,936 

112,495,837 

176,118,129 

241,387,708 

155,423,743 

gallons 

î 

10,245,817 

65,776,919 

63,615,057 

372,853,122 

766,491,887 

127,658,248 

192,585,333 

272,991,830 

173,070,142 

gallons 

13,820,200 

10,832,264 

69,174,476 

67,361,022 

430,671,283 

844,162,648 

148,274,072 

238,663,980 

329,255,018 

191,444,793 

gallons 

16,504,200 

12,388,599 

75,772,354 

77,108,360 

456,460,906 

928,515,728 

159,554,101 

250,698,689 

361,665.017 

210,028,255 

12,782,733 

80,518,367 

78,065,848 

484,868,758 

991,397,120 

162,578,296 

244,370,743 

388,929,549 

235,670,948 

gallons 

9,085,340 

61,348,662 

58,814,989 

340,621,374 

687,729,936 

112,495,837 

176,118,129 

241,387,708 

155,423,743 

gallons 

î 

10,245,817 

65,776,919 

63,615,057 

372,853,122 

766,491,887 

127,658,248 

192,585,333 

272,991,830 

173,070,142 

gallons 

13,820,200 

10,832,264 

69,174,476 

67,361,022 

430,671,283 

844,162,648 

148,274,072 

238,663,980 

329,255,018 

191,444,793 

gallons 

16,504,200 

12,388,599 

75,772,354 

77,108,360 

456,460,906 

928,515,728 

159,554,101 

250,698,689 

361,665.017 

210,028,255 

12,782,733 

80,518,367 

78,065,848 

484,868,758 

991,397,120 

162,578,296 

244,370,743 

388,929,549 

235,670,948 

gallons 

9,085,340 

61,348,662 

58,814,989 

340,621,374 

687,729,936 

112,495,837 

176,118,129 

241,387,708 

155,423,743 

gallons 

î 

10,245,817 

65,776,919 

63,615,057 

372,853,122 

766,491,887 

127,658,248 

192,585,333 

272,991,830 

173,070,142 

gallons 

13,820,200 

10,832,264 

69,174,476 

67,361,022 

430,671,283 

844,162,648 

148,274,072 

238,663,980 

329,255,018 

191,444,793 

gallons 

16,504,200 

12,388,599 

75,772,354 

77,108,360 

456,460,906 

928,515,728 

159,554,101 

250,698,689 

361,665.017 

210,028,255 

12,782,733 

80,518,367 

78,065,848 

484,868,758 

991,397,120 

162,578,296 

244,370,743 

388,929,549 

235,670,948 

gallons 

9,085,340 

61,348,662 

58,814,989 

340,621,374 

687,729,936 

112,495,837 

176,118,129 

241,387,708 

155,423,743 

gallons 

î 

10,245,817 

65,776,919 

63,615,057 

372,853,122 

766,491,887 

127,658,248 

192,585,333 

272,991,830 

173,070,142 

gallons 

13,820,200 

10,832,264 

69,174,476 

67,361,022 

430,671,283 

844,162,648 

148,274,072 

238,663,980 

329,255,018 

191,444,793 

gallons 

16,504,200 

12,388,599 

75,772,354 

77,108,360 

456,460,906 

928,515,728 

159,554,101 

250,698,689 

361,665.017 

210,028,255 

12,782,733 

80,518,367 

78,065,848 

484,868,758 

991,397,120 

162,578,296 

244,370,743 

388,929,549 

235,670,948 

gallons 

9,085,340 

61,348,662 

58,814,989 

340,621,374 

687,729,936 

112,495,837 

176,118,129 

241,387,708 

155,423,743 

gallons 

î 

10,245,817 

65,776,919 

63,615,057 

372,853,122 

766,491,887 

127,658,248 

192,585,333 

272,991,830 

173,070,142 

gallons 

13,820,200 

10,832,264 

69,174,476 

67,361,022 

430,671,283 

844,162,648 

148,274,072 

238,663,980 

329,255,018 

191,444,793 

gallons 

16,504,200 

12,388,599 

75,772,354 

77,108,360 

456,460,906 

928,515,728 

159,554,101 

250,698,689 

361,665.017 

210,028,255 

12,782,733 

80,518,367 

78,065,848 

484,868,758 

991,397,120 

162,578,296 

244,370,743 

388,929,549 

235,670,948 

Total, ventes brutes 1,843,035,718 

461,777,271 

«,045,388,355 

527,198,497 

8,343,659,756 

625,547,937 

2,518,696,209 

646,181,392 

2,698,001,301 

677,096,843 Remboursements et exemptions 

1,843,035,718 

461,777,271 

«,045,388,355 

527,198,497 

8,343,659,756 

625,547,937 

2,518,696,209 

646,181,392 

2,698,001,301 

677,096,843 

Total, ventes net tes 1,390,090,44;i 1,528,905,858' 1,718,111,819 1,902,514,817 2,020,904,461 1,390,090,44;i 1,528,905,858' 1,718,111,819 1,902,514,817 2,020,904,461 

1 Estimation des ventes nettes de Terre-Neuve: 8,842,000 gallons en 1950, et 10,816,000 gallons en 1951, comprise 
dans le total des ventes nettes; le chiffre des ventes brutes pour ces deux années n'est pas disponible. 

Voiturage motorisé*.—La statistique de "louage" de l'industrie du voiturage 
motorisé a été recueillie depuis 1941. Jusqu'en 1946, seules les entreprises dont les recettes 
brutes atteignaient $8,000 et plus étaient comptées mais en 1947 on a aussi compté celles 
dont les recettes brutes n'atteignaient pas $8,000. 

La collaboration continue des autorités provinciales, des associations de camionnage 
et autres intéressés a permis d'améliorer sans cesse l'exactitude statistique de ces données, 
mais il reste encore beaucoup à faire. Le camionnage n'exige qu'un petit capital, c'est 
pourquoi bien des camionneurs occasionnels sont associés à cette industrie. Le grand 
nombre de camionneurs et les nombreux changements parmi eux compliquent l'établis
sement de la statistique. Le développement continu de cette industrie ressort des chiffres 
les plus récents qui, en partie par suite de fusions, indiquent un plus petit nombre de 
sociétés faisant rapport qu'en 1952, mais une augmentation des recettes brutes, d'environ 
11-7 p. 100, soit $261,422,465 en 1953 contre $233,973,179 en 1952. 

Aux fins de la présentation, le voiturage motorisé a été divisé en six groupes, trois 
pour les marchandises et trois pour les voyageurs. Le camionnage des marchandises 
est ainsi réparti: 1° recettes de $20,000 ou plus; 2° recettes de $8,000 à $19,999; et 3° recettes 
inférieures à $8,000 par année. Tous les transporteurs de voyageurs urbains font partie 
du groupe "urbain" tandis que ceux qui transportent des voyageurs "interurbains et ru
raux sont répartis soit dans le groupe 1°, (recettes dépassant $20,000) soit dans le groupe 
2 , (recettes inférieures à $20,000). 
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840 TRANSPORTS 

Ces statistiques ne tiennent pas compte des autobus exploités par les compagnies de 
tramways, sauf là où les services sont complètement motorisés. Les données relatives aux 
autobus en lieu et place des tramways se retrouvent sous les réseaux de tramways électriques 
(voir p. 827). N'est pas comptée non plus l'exploitation des parcs de véhicules par les socié
tés qui les possèdent, tel les laiteries, les boulangeries, les magasins à rayons et les épiceries, 
les distributeurs de pétrole et d'essence, les brasseries, etc., et qui ne fournissent pas de 
services au public. Les transporteurs dont l'activité présente un caractère presque exclusif, 
tels ceux qui recueillent le lait, ou les véhicules des coopératives, sont exclus ainsi que les 
autobus scolaires dont la propriété et l'exploitation relèvent des commissions scolaires 
ou des municipalités ou qui sont liés par contrat. 

8.—Statistique sommaire du voiturage motorisé des marchandises et des voyageurs, 1950-1953 

Déta i l 1950 1951 1952 1953 

Entrepreneurs faisant rapport 
Voyageurs 

Placements—terrains, bât iments , matériel, 

nomb. 

etc. t 

S 
... $ 

3,991 

141,313,5ÎJ 

179,301,971 
106,722,156 
48,435,299 
16,577,253 
7,567,263 

165,357,015 
33,512,864 
41,159,837 
26,333,803 
12,239,263 
52,011,278 

11,041,936 

129,204,440 
228,541,212 

5,282,092 
314,201 

114,130,811 
45,608,064 
5,659,013 

262,548 

19,009,488 
67,038,222 

1,880,065 
3,615 

6,248,122 
27,328 
26,573 

62,095,726 

11,126 
3,640 
2,496 
4,710 

1,375 

160,335,318 

300,616,601 
125,297,240 
50,370,028 
18,234,122 
6,715,214 

186,101,398 
39,040,209 
46,260,003 
28,745,208 
13,778,569 
58,580,309 

14,312,306 

127,500,474 
232,387,675 

5,710,307 
348,282 

112,115,732 
47,830,513 
5,520,116 

279,536 

18,248,756 
71,759,312 
2,562,800 

4,045 
8,589,972 

28,747 
27,768 

70,539,370 

11,368 
4,081 
3,281 
4,784 

4,010 
425 

3,615 

177,113,156 

333,973,179 
155,364,477 
49,922,877 
20,483,925 

8,201,900 

315,111,719 
45,130,418 
54,709,002 
32,556,087 
14,905,120 
67,811,092 

18,861,160 

99,465,124 
235,573,603 

4,704,306 
356,945 

110,158,784 
42,001,905 
4,541,013 

171,502 

19,095,669 
77,770,299 
4,348,051 

3,835 
8,641,403 

31,417 
30,866 

84,919,511 

11,649 
4,791 
3,822 
4,683 

3,483 
419 

3,064 

303,363,522 

361,132,165 
181,985,420 

Voyageurs—interurbains et ruraux 
urbains 

S 

s 

... $ 

3,991 

141,313,5ÎJ 

179,301,971 
106,722,156 
48,435,299 
16,577,253 
7,567,263 

165,357,015 
33,512,864 
41,159,837 
26,333,803 
12,239,263 
52,011,278 

11,041,936 

129,204,440 
228,541,212 

5,282,092 
314,201 

114,130,811 
45,608,064 
5,659,013 

262,548 

19,009,488 
67,038,222 

1,880,065 
3,615 

6,248,122 
27,328 
26,573 

62,095,726 

11,126 
3,640 
2,496 
4,710 

1,375 

160,335,318 

300,616,601 
125,297,240 
50,370,028 
18,234,122 
6,715,214 

186,101,398 
39,040,209 
46,260,003 
28,745,208 
13,778,569 
58,580,309 

14,312,306 

127,500,474 
232,387,675 

5,710,307 
348,282 

112,115,732 
47,830,513 
5,520,116 

279,536 

18,248,756 
71,759,312 
2,562,800 

4,045 
8,589,972 

28,747 
27,768 

70,539,370 

11,368 
4,081 
3,281 
4,784 

4,010 
425 

3,615 

177,113,156 

333,973,179 
155,364,477 
49,922,877 
20,483,925 

8,201,900 

315,111,719 
45,130,418 
54,709,002 
32,556,087 
14,905,120 
67,811,092 

18,861,160 

99,465,124 
235,573,603 

4,704,306 
356,945 

110,158,784 
42,001,905 
4,541,013 

171,502 

19,095,669 
77,770,299 
4,348,051 

3,835 
8,641,403 

31,417 
30,866 

84,919,511 

11,649 
4,791 
3,822 
4,683 

49,465,440 
22,470,589 
7,501,016 

213,239,838 

Salaires et bonis des conducteurs et a i d e s . . 
s 

.. t 
... s 

3,991 

141,313,5ÎJ 

179,301,971 
106,722,156 
48,435,299 
16,577,253 
7,567,263 

165,357,015 
33,512,864 
41,159,837 
26,333,803 
12,239,263 
52,011,278 

11,041,936 

129,204,440 
228,541,212 

5,282,092 
314,201 

114,130,811 
45,608,064 
5,659,013 

262,548 

19,009,488 
67,038,222 

1,880,065 
3,615 

6,248,122 
27,328 
26,573 

62,095,726 

11,126 
3,640 
2,496 
4,710 

1,375 

160,335,318 

300,616,601 
125,297,240 
50,370,028 
18,234,122 
6,715,214 

186,101,398 
39,040,209 
46,260,003 
28,745,208 
13,778,569 
58,580,309 

14,312,306 

127,500,474 
232,387,675 

5,710,307 
348,282 

112,115,732 
47,830,513 
5,520,116 

279,536 

18,248,756 
71,759,312 
2,562,800 

4,045 
8,589,972 

28,747 
27,768 

70,539,370 

11,368 
4,081 
3,281 
4,784 

4,010 
425 

3,615 

177,113,156 

333,973,179 
155,364,477 
49,922,877 
20,483,925 

8,201,900 

315,111,719 
45,130,418 
54,709,002 
32,556,087 
14,905,120 
67,811,092 

18,861,160 

99,465,124 
235,573,603 

4,704,306 
356,945 

110,158,784 
42,001,905 
4,541,013 

171,502 

19,095,669 
77,770,299 
4,348,051 

3,835 
8,641,403 

31,417 
30,866 

84,919,511 

11,649 
4,791 
3,822 
4,683 

45,228,846 
62,896,153 
33,695,077 

... s 

3,991 

141,313,5ÎJ 

179,301,971 
106,722,156 
48,435,299 
16,577,253 
7,567,263 

165,357,015 
33,512,864 
41,159,837 
26,333,803 
12,239,263 
52,011,278 

11,041,936 

129,204,440 
228,541,212 

5,282,092 
314,201 

114,130,811 
45,608,064 
5,659,013 

262,548 

19,009,488 
67,038,222 

1,880,065 
3,615 

6,248,122 
27,328 
26,573 

62,095,726 

11,126 
3,640 
2,496 
4,710 

1,375 

160,335,318 

300,616,601 
125,297,240 
50,370,028 
18,234,122 
6,715,214 

186,101,398 
39,040,209 
46,260,003 
28,745,208 
13,778,569 
58,580,309 

14,312,306 

127,500,474 
232,387,675 

5,710,307 
348,282 

112,115,732 
47,830,513 
5,520,116 

279,536 

18,248,756 
71,759,312 
2,562,800 

4,045 
8,589,972 

28,747 
27,768 

70,539,370 

11,368 
4,081 
3,281 
4,784 

4,010 
425 

3,615 

177,113,156 

333,973,179 
155,364,477 
49,922,877 
20,483,925 

8,201,900 

315,111,719 
45,130,418 
54,709,002 
32,556,087 
14,905,120 
67,811,092 

18,861,160 

99,465,124 
235,573,603 

4,704,306 
356,945 

110,158,784 
42,001,905 
4,541,013 

171,502 

19,095,669 
77,770,299 
4,348,051 

3,835 
8,641,403 

31,417 
30,866 

84,919,511 

11,649 
4,791 
3,822 
4,683 

17,140,078 

... $ 

3,991 

141,313,5ÎJ 

179,301,971 
106,722,156 
48,435,299 
16,577,253 
7,567,263 

165,357,015 
33,512,864 
41,159,837 
26,333,803 
12,239,263 
52,011,278 

11,041,936 

129,204,440 
228,541,212 

5,282,092 
314,201 

114,130,811 
45,608,064 
5,659,013 

262,548 

19,009,488 
67,038,222 

1,880,065 
3,615 

6,248,122 
27,328 
26,573 

62,095,726 

11,126 
3,640 
2,496 
4,710 

1,375 

160,335,318 

300,616,601 
125,297,240 
50,370,028 
18,234,122 
6,715,214 

186,101,398 
39,040,209 
46,260,003 
28,745,208 
13,778,569 
58,580,309 

14,312,306 

127,500,474 
232,387,675 

5,710,307 
348,282 

112,115,732 
47,830,513 
5,520,116 

279,536 

18,248,756 
71,759,312 
2,562,800 

4,045 
8,589,972 

28,747 
27,768 

70,539,370 

11,368 
4,081 
3,281 
4,784 

4,010 
425 

3,615 

177,113,156 

333,973,179 
155,364,477 
49,922,877 
20,483,925 

8,201,900 

315,111,719 
45,130,418 
54,709,002 
32,556,087 
14,905,120 
67,811,092 

18,861,160 

99,465,124 
235,573,603 

4,704,306 
356,945 

110,158,784 
42,001,905 
4,541,013 

171,502 

19,095,669 
77,770,299 
4,348,051 

3,835 
8,641,403 

31,417 
30,866 

84,919,511 

11,649 
4,791 
3,822 
4,683 

83,279,684 

... » 

3,991 

141,313,5ÎJ 

179,301,971 
106,722,156 
48,435,299 
16,577,253 
7,567,263 

165,357,015 
33,512,864 
41,159,837 
26,333,803 
12,239,263 
52,011,278 

11,041,936 

129,204,440 
228,541,212 

5,282,092 
314,201 

114,130,811 
45,608,064 
5,659,013 

262,548 

19,009,488 
67,038,222 

1,880,065 
3,615 

6,248,122 
27,328 
26,573 

62,095,726 

11,126 
3,640 
2,496 
4,710 

1,375 

160,335,318 

300,616,601 
125,297,240 
50,370,028 
18,234,122 
6,715,214 

186,101,398 
39,040,209 
46,260,003 
28,745,208 
13,778,569 
58,580,309 

14,312,306 

127,500,474 
232,387,675 

5,710,307 
348,282 

112,115,732 
47,830,513 
5,520,116 

279,536 

18,248,756 
71,759,312 
2,562,800 

4,045 
8,589,972 

28,747 
27,768 

70,539,370 

11,368 
4,081 
3,281 
4,784 

4,010 
425 

3,615 

177,113,156 

333,973,179 
155,364,477 
49,922,877 
20,483,925 

8,201,900 

315,111,719 
45,130,418 
54,709,002 
32,556,087 
14,905,120 
67,811,092 

18,861,160 

99,465,124 
235,573,603 

4,704,306 
356,945 

110,158,784 
42,001,905 
4,541,013 

171,502 

19,095,669 
77,770,299 
4,348,051 

3,835 
8,641,403 

31,417 
30,866 

84,919,511 

11,649 
4,791 
3,822 
4,683 

19,182,627 

Trafic et employés— 
Voyageurs— 

Trajets réguliers—interurbains et r u r aux . . . . nomb. 

Service spécial et loué—interurbain et rural . " 

3,991 

141,313,5ÎJ 

179,301,971 
106,722,156 
48,435,299 
16,577,253 
7,567,263 

165,357,015 
33,512,864 
41,159,837 
26,333,803 
12,239,263 
52,011,278 

11,041,936 

129,204,440 
228,541,212 

5,282,092 
314,201 

114,130,811 
45,608,064 
5,659,013 

262,548 

19,009,488 
67,038,222 

1,880,065 
3,615 

6,248,122 
27,328 
26,573 

62,095,726 

11,126 
3,640 
2,496 
4,710 

1,375 

160,335,318 

300,616,601 
125,297,240 
50,370,028 
18,234,122 
6,715,214 

186,101,398 
39,040,209 
46,260,003 
28,745,208 
13,778,569 
58,580,309 

14,312,306 

127,500,474 
232,387,675 

5,710,307 
348,282 

112,115,732 
47,830,513 
5,520,116 

279,536 

18,248,756 
71,759,312 
2,562,800 

4,045 
8,589,972 

28,747 
27,768 

70,539,370 

11,368 
4,081 
3,281 
4,784 

4,010 
425 

3,615 

177,113,156 

333,973,179 
155,364,477 
49,922,877 
20,483,925 

8,201,900 

315,111,719 
45,130,418 
54,709,002 
32,556,087 
14,905,120 
67,811,092 

18,861,160 

99,465,124 
235,573,603 

4,704,306 
356,945 

110,158,784 
42,001,905 
4,541,013 

171,502 

19,095,669 
77,770,299 
4,348,051 

3,835 
8,641,403 

31,417 
30,866 

84,919,511 

11,649 
4,791 
3,822 
4,683 

86,953,101 
244,746,354 

4,329,785 
153,932 

Milles parcourus par les autobus— 
Trajets réguliers—interurbains et ruraux. . . .nomb. 

3,991 

141,313,5ÎJ 

179,301,971 
106,722,156 
48,435,299 
16,577,253 
7,567,263 

165,357,015 
33,512,864 
41,159,837 
26,333,803 
12,239,263 
52,011,278 

11,041,936 

129,204,440 
228,541,212 

5,282,092 
314,201 

114,130,811 
45,608,064 
5,659,013 

262,548 

19,009,488 
67,038,222 

1,880,065 
3,615 

6,248,122 
27,328 
26,573 

62,095,726 

11,126 
3,640 
2,496 
4,710 

1,375 

160,335,318 

300,616,601 
125,297,240 
50,370,028 
18,234,122 
6,715,214 

186,101,398 
39,040,209 
46,260,003 
28,745,208 
13,778,569 
58,580,309 

14,312,306 

127,500,474 
232,387,675 

5,710,307 
348,282 

112,115,732 
47,830,513 
5,520,116 

279,536 

18,248,756 
71,759,312 
2,562,800 

4,045 
8,589,972 

28,747 
27,768 

70,539,370 

11,368 
4,081 
3,281 
4,784 

4,010 
425 

3,615 

177,113,156 

333,973,179 
155,364,477 
49,922,877 
20,483,925 

8,201,900 

315,111,719 
45,130,418 
54,709,002 
32,556,087 
14,905,120 
67,811,092 

18,861,160 

99,465,124 
235,573,603 

4,704,306 
356,945 

110,158,784 
42,001,905 
4,541,013 

171,502 

19,095,669 
77,770,299 
4,348,051 

3,835 
8,641,403 

31,417 
30,866 

84,919,511 

11,649 
4,791 
3,822 
4,683 

111,862,184 
44,688,077 

Service spécial e t loué—interurbain et rura l . ^ 

Marchandises transportées—interurbain et ru-

3,991 

141,313,5ÎJ 

179,301,971 
106,722,156 
48,435,299 
16,577,253 
7,567,263 

165,357,015 
33,512,864 
41,159,837 
26,333,803 
12,239,263 
52,011,278 

11,041,936 

129,204,440 
228,541,212 

5,282,092 
314,201 

114,130,811 
45,608,064 
5,659,013 

262,548 

19,009,488 
67,038,222 

1,880,065 
3,615 

6,248,122 
27,328 
26,573 

62,095,726 

11,126 
3,640 
2,496 
4,710 

1,375 

160,335,318 

300,616,601 
125,297,240 
50,370,028 
18,234,122 
6,715,214 

186,101,398 
39,040,209 
46,260,003 
28,745,208 
13,778,569 
58,580,309 

14,312,306 

127,500,474 
232,387,675 

5,710,307 
348,282 

112,115,732 
47,830,513 
5,520,116 

279,536 

18,248,756 
71,759,312 
2,562,800 

4,045 
8,589,972 

28,747 
27,768 

70,539,370 

11,368 
4,081 
3,281 
4,784 

4,010 
425 

3,615 

177,113,156 

333,973,179 
155,364,477 
49,922,877 
20,483,925 

8,201,900 

315,111,719 
45,130,418 
54,709,002 
32,556,087 
14,905,120 
67,811,092 

18,861,160 

99,465,124 
235,573,603 

4,704,306 
356,945 

110,158,784 
42,001,905 
4,541,013 

171,502 

19,095,669 
77,770,299 
4,348,051 

3,835 
8,641,403 

31,417 
30,866 

84,919,511 

11,649 
4,791 
3,822 
4,683 

4,594,072 
428,437 

22,494,110 
gall. 

3,991 

141,313,5ÎJ 

179,301,971 
106,722,156 
48,435,299 
16,577,253 
7,567,263 

165,357,015 
33,512,864 
41,159,837 
26,333,803 
12,239,263 
52,011,278 

11,041,936 

129,204,440 
228,541,212 

5,282,092 
314,201 

114,130,811 
45,608,064 
5,659,013 

262,548 

19,009,488 
67,038,222 

1,880,065 
3,615 

6,248,122 
27,328 
26,573 

62,095,726 

11,126 
3,640 
2,496 
4,710 

1,375 

160,335,318 

300,616,601 
125,297,240 
50,370,028 
18,234,122 
6,715,214 

186,101,398 
39,040,209 
46,260,003 
28,745,208 
13,778,569 
58,580,309 

14,312,306 

127,500,474 
232,387,675 

5,710,307 
348,282 

112,115,732 
47,830,513 
5,520,116 

279,536 

18,248,756 
71,759,312 
2,562,800 

4,045 
8,589,972 

28,747 
27,768 

70,539,370 

11,368 
4,081 
3,281 
4,784 

4,010 
425 

3,615 

177,113,156 

333,973,179 
155,364,477 
49,922,877 
20,483,925 

8,201,900 

315,111,719 
45,130,418 
54,709,002 
32,556,087 
14,905,120 
67,811,092 

18,861,160 

99,465,124 
235,573,603 

4,704,306 
356,945 

110,158,784 
42,001,905 
4,541,013 

171,502 

19,095,669 
77,770,299 
4,348,051 

3,835 
8,641,403 

31,417 
30,866 

84,919,511 

11,649 
4,791 
3,822 
4,683 

85,601,862 
7,460,331 

3,195 
Allocations aux propriétaires actifs J 

3,991 

141,313,5ÎJ 

179,301,971 
106,722,156 
48,435,299 
16,577,253 
7,567,263 

165,357,015 
33,512,864 
41,159,837 
26,333,803 
12,239,263 
52,011,278 

11,041,936 

129,204,440 
228,541,212 

5,282,092 
314,201 

114,130,811 
45,608,064 
5,659,013 

262,548 

19,009,488 
67,038,222 

1,880,065 
3,615 

6,248,122 
27,328 
26,573 

62,095,726 

11,126 
3,640 
2,496 
4,710 

1,375 

160,335,318 

300,616,601 
125,297,240 
50,370,028 
18,234,122 
6,715,214 

186,101,398 
39,040,209 
46,260,003 
28,745,208 
13,778,569 
58,580,309 

14,312,306 

127,500,474 
232,387,675 

5,710,307 
348,282 

112,115,732 
47,830,513 
5,520,116 

279,536 

18,248,756 
71,759,312 
2,562,800 

4,045 
8,589,972 

28,747 
27,768 

70,539,370 

11,368 
4,081 
3,281 
4,784 

4,010 
425 

3,615 

177,113,156 

333,973,179 
155,364,477 
49,922,877 
20,483,925 

8,201,900 

315,111,719 
45,130,418 
54,709,002 
32,556,087 
14,905,120 
67,811,092 

18,861,160 

99,465,124 
235,573,603 

4,704,306 
356,945 

110,158,784 
42,001,905 
4,541,013 

171,502 

19,095,669 
77,770,299 
4,348,051 

3,835 
8,641,403 

31,417 
30,866 

84,919,511 

11,649 
4,791 
3,822 
4,683 

8,161,206 
32,888 
31,814 

... % 

3,991 

141,313,5ÎJ 

179,301,971 
106,722,156 
48,435,299 
16,577,253 
7,567,263 

165,357,015 
33,512,864 
41,159,837 
26,333,803 
12,239,263 
52,011,278 

11,041,936 

129,204,440 
228,541,212 

5,282,092 
314,201 

114,130,811 
45,608,064 
5,659,013 

262,548 

19,009,488 
67,038,222 

1,880,065 
3,615 

6,248,122 
27,328 
26,573 

62,095,726 

11,126 
3,640 
2,496 
4,710 

1,375 

160,335,318 

300,616,601 
125,297,240 
50,370,028 
18,234,122 
6,715,214 

186,101,398 
39,040,209 
46,260,003 
28,745,208 
13,778,569 
58,580,309 

14,312,306 

127,500,474 
232,387,675 

5,710,307 
348,282 

112,115,732 
47,830,513 
5,520,116 

279,536 

18,248,756 
71,759,312 
2,562,800 

4,045 
8,589,972 

28,747 
27,768 

70,539,370 

11,368 
4,081 
3,281 
4,784 

4,010 
425 

3,615 

177,113,156 

333,973,179 
155,364,477 
49,922,877 
20,483,925 

8,201,900 

315,111,719 
45,130,418 
54,709,002 
32,556,087 
14,905,120 
67,811,092 

18,861,160 

99,465,124 
235,573,603 

4,704,306 
356,945 

110,158,784 
42,001,905 
4,541,013 

171,502 

19,095,669 
77,770,299 
4,348,051 

3,835 
8,641,403 

31,417 
30,866 

84,919,511 

11,649 
4,791 
3,822 
4,683 

95,112,580 

Matériel— 
. . .nomb. 

3,991 

141,313,5ÎJ 

179,301,971 
106,722,156 
48,435,299 
16,577,253 
7,567,263 

165,357,015 
33,512,864 
41,159,837 
26,333,803 
12,239,263 
52,011,278 

11,041,936 

129,204,440 
228,541,212 

5,282,092 
314,201 

114,130,811 
45,608,064 
5,659,013 

262,548 

19,009,488 
67,038,222 

1,880,065 
3,615 

6,248,122 
27,328 
26,573 

62,095,726 

11,126 
3,640 
2,496 
4,710 

1,375 

160,335,318 

300,616,601 
125,297,240 
50,370,028 
18,234,122 
6,715,214 

186,101,398 
39,040,209 
46,260,003 
28,745,208 
13,778,569 
58,580,309 

14,312,306 

127,500,474 
232,387,675 

5,710,307 
348,282 

112,115,732 
47,830,513 
5,520,116 

279,536 

18,248,756 
71,759,312 
2,562,800 

4,045 
8,589,972 

28,747 
27,768 

70,539,370 

11,368 
4,081 
3,281 
4,784 

4,010 
425 

3,615 

177,113,156 

333,973,179 
155,364,477 
49,922,877 
20,483,925 

8,201,900 

315,111,719 
45,130,418 
54,709,002 
32,556,087 
14,905,120 
67,811,092 

18,861,160 

99,465,124 
235,573,603 

4,704,306 
356,945 

110,158,784 
42,001,905 
4,541,013 

171,502 

19,095,669 
77,770,299 
4,348,051 

3,835 
8,641,403 

31,417 
30,866 

84,919,511 

11,649 
4,791 
3,822 
4,683 

10,876 

" 

3,991 

141,313,5ÎJ 

179,301,971 
106,722,156 
48,435,299 
16,577,253 
7,567,263 

165,357,015 
33,512,864 
41,159,837 
26,333,803 
12,239,263 
52,011,278 

11,041,936 

129,204,440 
228,541,212 

5,282,092 
314,201 

114,130,811 
45,608,064 
5,659,013 

262,548 

19,009,488 
67,038,222 

1,880,065 
3,615 

6,248,122 
27,328 
26,573 

62,095,726 

11,126 
3,640 
2,496 
4,710 

1,375 

160,335,318 

300,616,601 
125,297,240 
50,370,028 
18,234,122 
6,715,214 

186,101,398 
39,040,209 
46,260,003 
28,745,208 
13,778,569 
58,580,309 

14,312,306 

127,500,474 
232,387,675 

5,710,307 
348,282 

112,115,732 
47,830,513 
5,520,116 

279,536 

18,248,756 
71,759,312 
2,562,800 

4,045 
8,589,972 

28,747 
27,768 

70,539,370 

11,368 
4,081 
3,281 
4,784 

4,010 
425 

3,615 

177,113,156 

333,973,179 
155,364,477 
49,922,877 
20,483,925 

8,201,900 

315,111,719 
45,130,418 
54,709,002 
32,556,087 
14,905,120 
67,811,092 

18,861,160 

99,465,124 
235,573,603 

4,704,306 
356,945 

110,158,784 
42,001,905 
4,541,013 

171,502 

19,095,669 
77,770,299 
4,348,051 

3,835 
8,641,403 

31,417 
30,866 

84,919,511 

11,649 
4,791 
3,822 
4,683 " 

3,991 

141,313,5ÎJ 

179,301,971 
106,722,156 
48,435,299 
16,577,253 
7,567,263 

165,357,015 
33,512,864 
41,159,837 
26,333,803 
12,239,263 
52,011,278 

11,041,936 

129,204,440 
228,541,212 

5,282,092 
314,201 

114,130,811 
45,608,064 
5,659,013 

262,548 

19,009,488 
67,038,222 

1,880,065 
3,615 

6,248,122 
27,328 
26,573 

62,095,726 

11,126 
3,640 
2,496 
4,710 

1,375 

160,335,318 

300,616,601 
125,297,240 
50,370,028 
18,234,122 
6,715,214 

186,101,398 
39,040,209 
46,260,003 
28,745,208 
13,778,569 
58,580,309 

14,312,306 

127,500,474 
232,387,675 

5,710,307 
348,282 

112,115,732 
47,830,513 
5,520,116 

279,536 

18,248,756 
71,759,312 
2,562,800 

4,045 
8,589,972 

28,747 
27,768 

70,539,370 

11,368 
4,081 
3,281 
4,784 

4,010 
425 

3,615 

177,113,156 

333,973,179 
155,364,477 
49,922,877 
20,483,925 

8,201,900 

315,111,719 
45,130,418 
54,709,002 
32,556,087 
14,905,120 
67,811,092 

18,861,160 

99,465,124 
235,573,603 

4,704,306 
356,945 

110,158,784 
42,001,905 
4,541,013 

171,502 

19,095,669 
77,770,299 
4,348,051 

3,835 
8,641,403 

31,417 
30,866 

84,919,511 

11,649 
4,791 
3,822 
4,683 

3,718 

" 

3,991 

141,313,5ÎJ 

179,301,971 
106,722,156 
48,435,299 
16,577,253 
7,567,263 

165,357,015 
33,512,864 
41,159,837 
26,333,803 
12,239,263 
52,011,278 

11,041,936 

129,204,440 
228,541,212 

5,282,092 
314,201 

114,130,811 
45,608,064 
5,659,013 

262,548 

19,009,488 
67,038,222 

1,880,065 
3,615 

6,248,122 
27,328 
26,573 

62,095,726 

11,126 
3,640 
2,496 
4,710 

1,375 

160,335,318 

300,616,601 
125,297,240 
50,370,028 
18,234,122 
6,715,214 

186,101,398 
39,040,209 
46,260,003 
28,745,208 
13,778,569 
58,580,309 

14,312,306 

127,500,474 
232,387,675 

5,710,307 
348,282 

112,115,732 
47,830,513 
5,520,116 

279,536 

18,248,756 
71,759,312 
2,562,800 

4,045 
8,589,972 

28,747 
27,768 

70,539,370 

11,368 
4,081 
3,281 
4,784 

4,010 
425 

3,615 

177,113,156 

333,973,179 
155,364,477 
49,922,877 
20,483,925 

8,201,900 

315,111,719 
45,130,418 
54,709,002 
32,556,087 
14,905,120 
67,811,092 

18,861,160 

99,465,124 
235,573,603 

4,704,306 
356,945 

110,158,784 
42,001,905 
4,541,013 

171,502 

19,095,669 
77,770,299 
4,348,051 

3,835 
8,641,403 

31,417 
30,866 

84,919,511 

11,649 
4,791 
3,822 
4,683 4,725 

3,991 

141,313,5ÎJ 

179,301,971 
106,722,156 
48,435,299 
16,577,253 
7,567,263 

165,357,015 
33,512,864 
41,159,837 
26,333,803 
12,239,263 
52,011,278 

11,041,936 

129,204,440 
228,541,212 

5,282,092 
314,201 

114,130,811 
45,608,064 
5,659,013 

262,548 

19,009,488 
67,038,222 

1,880,065 
3,615 

6,248,122 
27,328 
26,573 

62,095,726 

11,126 
3,640 
2,496 
4,710 

1,375 

160,335,318 

300,616,601 
125,297,240 
50,370,028 
18,234,122 
6,715,214 

186,101,398 
39,040,209 
46,260,003 
28,745,208 
13,778,569 
58,580,309 

14,312,306 

127,500,474 
232,387,675 

5,710,307 
348,282 

112,115,732 
47,830,513 
5,520,116 

279,536 

18,248,756 
71,759,312 
2,562,800 

4,045 
8,589,972 

28,747 
27,768 

70,539,370 

11,368 
4,081 
3,281 
4,784 

4,010 
425 

3,615 

177,113,156 

333,973,179 
155,364,477 
49,922,877 
20,483,925 

8,201,900 

315,111,719 
45,130,418 
54,709,002 
32,556,087 
14,905,120 
67,811,092 

18,861,160 

99,465,124 
235,573,603 

4,704,306 
356,945 

110,158,784 
42,001,905 
4,541,013 

171,502 

19,095,669 
77,770,299 
4,348,051 

3,835 
8,641,403 

31,417 
30,866 

84,919,511 

11,649 
4,791 
3,822 
4,683 

i Données incomplètes. 



ACCIDENTS D'AUTOMOBILES 841 

-Statistique du voiturage motorisé des voyageurs et des marchandises, par groupe de 
recettes, 1953 

Marchandises Voyageurs 

Interurbain Rural 

Détail annuelles annuelles Service Recettes Recettes 
de $20,000 de S8.000 de moins urbain annuelles annuelles 

ou plus à 119,999 de $8,000 de $20,000 
ou plus 

de moins 
de $20,000 

Entrepreneurs faisant 
951 815 1,268 79 132 208 

Coût des terrains, des bâti
ments , d u matériel, etc. . $ 105,270,730 7,712,768 5,050,574 21,078,162 61,395,551 1,854,431 

170,361,789 10,798,098 5,166,232 21,316,969 52,235,914 1,543,163 
326,274 22,517 — 20,868,185 49,465,901 1,235,689 
188,795 44,980 27,155 40,818 1,272,180 154,367 

166,315,697 10,371,951 4,882,772 — 309,093 48,434 
3,531,023 358,650 256,305 407,966 1,188,740 104,973 

Dépenses d'exploitation % 158,073,881 8,428,713 3,597,055 20,697,193 50,005,917 1,437,019 

Recettes net tes d'exploitation $ 12,387,908 2,369,355 1,569,177 619,776 2,229,967 106,411 

Traf ic -
335,364 18,712 — 227,690,781 104,992,699 3,145,616 

Marchandises transportées1 , tonnes 19,777,589 1,838,838 846,113 — 25,020 6,550 
663,252 112,483 — 42,932,418 112,536,643 5,327,974 

Essence consommée gall. 55,038,906 4,721,556 2,534,433 7,441,776 15,172,851 692,340 
Mazout diesel consommé — *' 2,934,729 47,406 1,158 1,011,000 3,466,038 — Propriétaires actifs nomb. 765 921 1,288 19 55 147 
Allocations aux propriétaires 

3,501,020 2,421,202 1,959,079 25,333 89,297 165,275 

1 Données incomplètes. 

Accidents d'automobiles.—Les automobilistes sont tenus de faire rapport sur les 
accidents, mais les statistiques complètes de ces accidents ne sont pas disponibles pour 
toutes les provinces. Le Bureau fédéral de la statistique dresse la statistique des décès 
résultant d'accidents d'automobiles (tableau 10). La comparaison d'une province à l'autre 
n'a pas beaucoup de sens en raison des différences d'étendue, de population, de densité 
de la circulation, etc.; mais, afin de placer les provinces à peu près sur la même base, on 
a calculé la moyenne des personnes tuées pour 10,000 automobilistes immatriculées. Ces 
chiffres ne tiennent cependant aucun compte des différences dans l'utilisation des véhicules, 
des variations du climat, de l'état des routes, des voitures de touristes, etc., autant d'élé
ments qui constituent des facteurs d'accidents. 

Le tableau 11 indique les accidents de circulation seulement et ne peut, par conséquent, 
être comparé au tableau 10 qui comprend aussi les accidents survenus ailleurs que sur la 
voie publique. 

10.—Décès résultant d'accidents de véhicules automobiles sur la voie publique et hors de 
la voie publique, par province, 1945-1951 

NOTA.—Les chiffres des années 1926 à 1935 figurent à la p. 586 de Y Annuaire de 1941 et ceux de 1936 à 1944, aux 
pp. 746-747 de l'Annuaire de 1948-1949. 

Année T.-N. Î .-P.-É. N.-É. N . -B . Que. Ont. M; Alb. C.-B. Tota l 

PAR ENDROIT 

1945 
1946 
1947, 
1948 
1949 

8 76 90 424 637 67 58 71 125 
4 84 69 482 729 94 70 91 158 

15 83 104 467 753 77 51 103 207 
5 96 118 599 782 81 87 125 193 

11 102 96 645 873 105 85 172 176 

1,556 
1,781 
1,869 
2,086 
2,265 

63024—54 



842 TRANSPORTS 

10.—Décès résultant d'accidents de véhicules automobiles sur la voie publique et hors de 
la voie publique par province, 1945-1954—fin 

Année T.-N. |î.-P.-É.| N.-É. I N.-B. I Que. Ont. Man. | Sask. I Alb. | C.-B. Il Total 

1950. 
1951. 
1952. 
1953. 
1954. 

1945. 
1946. 
1947. 
1948. 
1949 

1950 
1951 
1952 
1953 
1954. 

10-99 
12-96 
10-58 
9-47 

DÉCÈS PAR ENDROIT—fin 

18 7 94 103 682 850 75 91 162 188 
26 20 103 122 818 991 102 93 184 227 
25 26 115 139 931 1,067 112 131 188 223 
28 14 133 124 959 1,119 111 153 261 219 
sa 14 149 131 769 1,096 132 86 215 232 

DÉCÈS POUR 10,000 AUTOMOBILES IMMATRICULÉES 

9-05 
4-35 

15-08 
4-43 
8-33 

4-55 
11-84 
13-89 
6-90 
6-71 

13-40 
13-40 
11-81 
12-58 
12-22 

9-92 
9-78 

10-00 
10-26 
11-19 

21-65 
15-45 
20-16 
18-92 
14-27 

13-84 
14-69 
15-47 
13-20 
13-22 

18-41 
18-89 
16-05 
17-83 
16-76 

15-73 
16-34 
16-19 
15-52 
11-41 

9-61 
10-25 
9-41 
8-94 
9-00 

7-70 
8-22 
8-26 
7-96 
7-35 

7-22 4-14 5-46 
9-30 4-72 6-55 
6-87 3-22 6-63 
6-33 5-19 7-19 
7-51 4-59 8-58 

4-75 4-55 7-02 
5-96 4-32 7-08 
5-96 5-53 6-45 
5-45 5-94 8-19 
6-27 3-22 6-35 

9-27 
10-52 
11-52 
9-55 

6-95 
7-79 
6-94 
6-28 
6-24 

11.—Accidents d'automobiles, par province, 1953 et 1954 

Déta i l 

1953 
Accidents déclarés 

Mortels— 
Causant la mor t d'une 

personne ou plus 
Non mortels— 

Blessant une personne ou 
plus 

Endommageant la pro
priété seu lement 1 — 

T.-N.î. 

Personnes tuées 
Conducteurs 
Voyageurs 
Piétons 
Cyclistes 
Motocyclistes et voyageurs. 

Autres. 

Personnes blessées 
Conducteurs 
Voyageurs 
Piétons 
Cyclistes 
Motocyclistes et voyageurs 
Autres 

Dommages à la propriété (en 
milliers de dollars)1  

1954 
Accidents déclarés 

Mortels— 
Causant la mor t d'une 

personne ou plus 
Non mortels— 

Blessant une personne ou 
plus 

Endommageant la propri
été seulement1  

8,693 

2,177 

29 
6 
6 

15 
1 

602 
114 
208 
243 

18 
4 

15 

712 

3,159 

20 

436 

2,703 

P.-É. 

160 

813 

231 
70 

121 

1,128 

171 

949 

N . - É . 

,984 

118 

131 
39 
29 

2,536 
673 

1,059 
714 
87 

1 
2 

1,984 

9,812 

140 

1,882 

7,790 

N.-B 

4,932 

101 

1, 

3,743 

111 
28 
30 
50 

2 

1 

1,533 
438 
639 
358 

i 77 

10 

1,531 

6,513 

113 

1,438 

4,961 

Que. 

88,699 

816 

8,405 

79,478 

901 

8,933 

Ont. 

65,866 

920 

16,639 

48,307 

1,082 
307 
395 
320 
27 

26 
7 

34,353 
7,011 

10,551 
4,853 
1,069 

752 
117 

34,362 

63,509 

897 

16,810 

44,802 

Man. 

12,833 

2,298 

10,436 

102 
64 

34 
2 

3,102 
1,005 
1,305 

559 
225 

12,943 

106 

2,238 

10,599 

Sask. 

11,061 

105 

2,420 

8,536 

121 
' 70 
1 39 

13 
1 

1,287 
1,739 

263 

4,283 

1,865 

6,713 

Alb . 

16,961 

196 

2, 

13,882 

320 
84 
73 

6 
5 

4,2 
1,447 
2,108 

528 

20 

6,520 

15,649 

165 

2,464 

13,020 

C.-B. 
Yukon 
et T.-
N.-O 

33,096 

183 

5,224 

16,689 

208 
55 

7,737 
2,202 
3,839 
1,230 

305 
146 

15 

7,128 

22,435 

181 

5,246 

16,' 

337 

63 

267 

109 
50 
55 
4 

323 

400 

5 

77 

318 

Renvois à la fin du tableau, p . 843. 
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11.—Accidents d'automobiles, par province, 1953 et 1954—fin 

Détai l 

Personnes tuées 
Conducteurs 
Voyageurs 
Piétons 
Cyclistes 
Motocyclistes et voyageurs. 
Autres 

Personnes blessées 
Conducteurs 
Voyageurs 
Piétons 
Cyclistes 
Motocyclistes et voyageurs 
Autres 

Dommages à la propriété (en 
milliers de dollars)1  

T. -N.L 

23 
2 
6 

14 

1 

541 
107 
158 
236 

25 
6 

P.-É. 

319 
58 

N.-É. 

2,515 
691 

1,024 
711 

309 8,238 1,969 

N.-B 

123 
25 
36 

1,856 
522 
760 
450 

• 91 

33 

Ont. 

1,015 
331 
329 
329 
29 
14 

21,607 
7,350 

10,647 
4,850 

991 
671 

25,387 

121 
39 
37 
36 

7 
1 
1 

3,021 
926 

1,295 
617 
182 

2,631 
967 

1,368 
239 
41 

7 

Alb. 

3 
2 
2 

3,918 
1,305 
1,872 

562. 
98 
61 
20 

3,142 5,469 

C.-B 

211 
61 
72 
66 
5 
6 
1 

7,582 
2,268 
3,763 
1,067 

318 
148 
18 

Yukon 
et T. 
N.-O. 

130 
52 
72 

Total 

1,960 
616 
643 
618 
50 
23 
10 

47,020 
14,246 
21,042 

189 

1 Les déclarations n'ont é té faites que pour les accidents avec dommages évalués à $50 ou plus, sauf dans le cas 
de la Saskatchewan ($100 et plus), du Québec et du Yukon ($25 et plus), de l 'Alberta et des Territoires du Nord-
Ouest ($75 et plus). Charlottetown (I.-P.-E.), a déclaré tous les accidents jusqu'au 30 septembre 1954 et ceux de 
$50 et plus par la suite. L'Ontario déclare ceux de $50 à $100 depuis le 6 avril 1954. ' Compris dans "Con
ducteurs" et "Voyageurs". 

PARTIE IV.—TRANSPORT PAR EAU* 
La loi sur la marine marchande du Canada.—La législation concernant tous les 

aspects de la navigation a été réunie dans la loi sur la marine marchande du Canada 
(S.R.C. 1952, chap. 29). En vertu de cette loi et de ses modifications, le Parlement cana
dien assume l'entière responsabilité de réglementer la navigation canadienne. 

Section 1.—Équipement et circulation 
Etant donné l'intérêt que suscite présentement l'aménagement du Saint-Laurent, 

qui, à l'achèvement des travaux, facilitera de beaucoup le trafic-marchandises sur tout le 
fleuve, il a été jugé opportun d'insérer ici un article spécial sur l'exploitation actuelle de 
cette voie navigable et les services qu'elle rend à la navigation. 

A la suite de cet article figure le classement (sous-section 1 à 4) des aménagements et 
de l'équipement destinés à faciliter le transport par eau sous les sous-titres suivants: 
navires, ports, canaux et balisage des eaux. La sous-section 5 donne les chiffres relatifs 
au service de pilotage, à l'inspection des bateaux à vapeur et au personnel embarqué et 
licencié. 

TKAFIC DE LA VOIE MARITIME DES GRANDS LACS ET DU SAINT-LAURENTf 
La voie navigable des Grands lacs et du Saint-Laurent constitue l'un des plus précieux 

atouts du transport au Canada. Poussée naturelle vers l'ouest de l'importante route 
Atlantique-Xord qui pénètre jusqu'à 2,200 milles environ vers le centre de l'Amérique 
du Nord, on l'a justement décrite comme une "grand'route menant au cœur du continent". 
Les explorateurs l'ont empruntée pour découvrir le pavs, suivis plus tard des pionniers à 
la recherche de terres nouvelles et riches. Cette voie maritime, en tant que principal 
moyen d'accès, a relié les premiers établissements de l'Est à la colonisation postérieure de 
1 Ouest, leur fournissant en même temps une route peu coûteuse et aisée vers les marchés 
européens. 

eaux' c f n ^ f ^ n S ^ T * 8 8 * f i s * i t W s
t

e t i > : " * ^ , sauf l'article spécial, proviennent des sources suivantes: balisage des 
eaux, canaux, ports services adminis t râ tes et de la marine, du ministère des Transports et du Conseil des nnrts 
nationaux; une partie de la stat ist ique financière, du ministère des Travaux publics subventions au transport 
r K n ™ d u , d l r e c t e u r des Services de navires à vapeur subventionnés (Commission, m a x i m e c Z d f e r ^ e T S S a î 
de U r î E i . ' ^t™™™™ de la zone du canal de Panama; trafic des autres canaux et s ta t is t ique de lànavigaMoT 

t H Ï Ï - T d% fiances publiques et des transports (Bureau fédéral de la s tat is t ique). navigation, 

63024—54J 
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A travers l'histoire du Canada, cette route fluviale joue le même rôle essentiel: fournir 
un moyen de transport bon marché. Ce facteur a été et reste de première importance poul
ie développement économique du Canada. Des moyens de transport à bas prix sont 
nécessaires pour couvrir les longues distances entre les diverses régions du Canada. Le 
Saint-Laurent assure la liaison entre les régions industrielles de l'Est et les régions produc
trices de matières premières de l'Ouest. En outre, le transport bon marché, par le fleuve, 
des marchandises provenant des régions de l'Atlantique-Xord est un facteur également 
important dans la concurrence que le Canada doit livrer aux pays d'outre-mer. Le Ca
nada est la quatrième nation commerçante du monde et dépend de ces marchés d'outre
mer pour l'exportation d'un grand nombre de marchandises: céréales, minéraux, produits 
forestiers, quelques produits manufacturés, de même que pour ses importations destinées 
aux consommateurs et aux fabriques. Par ailleurs, depuis plusieurs années, une proportion 
croissante du commerce extérieur s'est fait avec les États-Unis. Dans cet acheminement 
du nord au sud, la voie fluviale est aussj d'une importance capitale. 

Six provinces canadiennes et huit Etats des Etats-Unis se partagent cette grande 
route maritime. Cette région, représentant une portion du continent avec forte concen
tration de la population des deux pays, est l'une des plus industrialisées du monde. De 
cette étendue desservie par le Saint-Laurent on tire environ les quatre cinquièmes de 
la production de fer et d'acier des États-Unis et du Canada, la même proportion de 
céréales, les deux tiers des produits manufacturés, un quart des produits chimiques et 
du pétrole raffiné. Le transport bon marché par eau a été un important facteur de cette 
concentration industrielle. 

Le volume du trafic sur les Grands lacs a été en 1955 de près de 200 millions de tonnes 
nettes(tonne nette = 2,000 livres). Ce trafic doit se faire au cours d'une saison de navi
gation d'environ 230 jours, de la mi-avril à la mi-décembre. Les navires canadiens en 
transportent environ 40 millions de tonnes et les navires américains la majeure partie 
de 160 millions. Les océaniques qui peuvent remonter les canaux du Saint-Laurent en 
chargent une petite quantité. Ces dernières années, le trafic annuel par les canaux du 
Saint-Laurent s'est élevé à près de 10 millions de tonnes. Presque toutes les cargaisons 
sur les Grands lacs et sur les canaux du Saint-Laurent se composent de produits en vrac 
d'une faible valeur unitaire, dont les plus importants sont le minerai de fer, les céréales, le 
charbon, les produits forestiers et les dérivés du pétrole. 

VOIE FLUVIALE ET MOYENS DE TRANSPORT 

Du niveau du lac Supérieur, la voie maritime intérieure des Grands lacs et du Saint-
Laurent s'abaisse au niveau de la mer en cinq paliers: 1° la rivière Sainte-Marie entre les 
lacs Supérieur et Huron, avec une chute de 21 pieds; 2° le passage Sainte-Claire-Détroit 
reliant le lac Huron au lac Érié, avec une chute de 8 pieds; 3° le canal Welland, du lac Érié 
au lac Ontario, avec une chute de 326 pieds: 4° le Haut-Saint-Laurent, du lac Ontario à 
Montréal, avec une chute de 225 pieds; et 5° le long trajet de Montréal à la mer, avec une 
chute de 20 pieds. 

Bien que les nombreux rapides et chutes entre le lac Supérieur et Montréal représentent 
un véritable actif pour le Canada en tant que source d'énergie électrique, ils ont considé
rablement augmenté les difficultés de la navigation sur la voie maritime des Grands lacs 
et du Saint-Laurent. La construction s'est poursuivie de façon intermittente depuis plus 
d'un siècle, mais il reste encore beaucoup à faire. Seul les petits navires océaniques de 
1,500 tonneaux peuvent aujourd'hui se rendre de l'Atlantique à la tête des Grands lacs. 
Le volume du trafic sur les Grands lacs et le Saint-Laurent est actuellement limité par 
l'insuffisance des installations de navigation entre Montréal et le lac Ontario. Ces instal
lations divisent la voie entière en trois sections. 

La section est, à eaux profondes, va de Montréal à la mer et comprend le cheuaj du 
Saint-Laurent qui s'étend de Montréal à 30 milles en aval de Québec. Les dragues de l'Etat 
canadien maintiennent ce chenal à une profondeur de 35 pieds, afin que la plupart des océ
aniques puissent naviguer en sécurité jusqu'à Montréal. Il est actuellement élargi et son 
tracé est redressé en vue de l'intensification du trafic qui se fera sentir à l'achèvement des 
travaux du Saint-Laurent. 
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La section centrale, 120 milles de Montréal à Prescott, près de l'extrémité du lac On
tario, a une profondeur maîtresse de chenal de 14 pieds, qui est celle des six canaux amé
nagés dans cette région pour contourner les divers rapides du Saint-Laurent. Ces six 
canaux sont: 1° le canal Lachine, contournant les rapides du même nom; 2° le canal Sou-
langes, contournant les rapides des Cascades, des Cèdres et de Coteau; 3° le canal de 
Cornwall, contournant les rapides du Long-Sault. L'écluse 17 de ce canal limite la dimen
sion des navires à 255 pieds de long, 43 pieds de large et moins de 14 pieds de tirant d'eau; 
4° le canal de Farran's Point, contournant les rapides Iroquois; 5° le canal du Rapid 
Plat, contournant les rapides de Cardinal; enfin, 6° le canal du Galop, contournant les 
rapides du même nom. C'est cette section peu profonde qui empêche la plupart des océa
niques de naviguer au delà de Montréal et qui retient les grands cargos dans les eaux 
intérieures des Grands lacs. 

L'aménagement de la voie maritime améliorera la navigation grâce à un chenal de 
27 pieds de profondeur au minimum et à la suppression des six canaux et 22 écluses du 
Saint-Laurent, qui seront remplacés par trois canaux et sept écluses seulement. Les 
océaniques d'une capacité d'environ 9,000 tonnes et. les plus gros bateaux des Grands lacs, 
pouvant transporter des cargaisons en vrac d'environ 25,000 tonnes, pourront naviguer le 
long de cette section beaucoup plus rapidement que le font actuellement les bateaux les plus 
petits. On estime qu'il leur faudra en moyenne 18-5 heures pour remonter les écluses 
et 16-5 heures pour les descendre, comparativement à 30-7 heures et 23 7 heures actuel
lement. 11 est superflu de souligner l'accroissement du tonnage transporté et l'économie 
qui en résulteront. 

Les Grands lacs qui succèdent aux canaux du Saint-Laurent, comptent une importante 
flotte marchande d'environ 750 bateaux battant pavillons canadien et américain. Comme 
mentionné précédemment, la plupart d'entre eux sont confinés aux Grands lacs à cause 
du peu de profondeur des canaux du Saint-Laurent. La grosseur des bateaux dans 
cette région est déterminée par la plus petite écluse du canal Welland qui contourne les 
chutes et les rapides Niagara entre le lac Ontario et le lac Érié. Y accèdent des navires 
d'au maximum 715 pieds de long, 75 pieds de large et d'un tirant d'eau de 25 pieds. Les 
plus gros vaisseaux peuvent caboter dans les lacs Supérieurs, du lac Huron au lac Supérieur 
par l'écluse MaeArthur, à Sault-Sainte-Marie. Quatre écluses plus petites, une en 
territoire canadien et trois en territoire américain, contournent aussi les rapides à cet 
endroit. Les chenaux des lacs supérieurs ont actuellement une profondeur de 25 pieds 
pour la circulation en amont et de 21 pieds pour la circulation en aval. 

Le tableau suivant indique le nombre de navires sous pavillon canadien, de 1,000 
tonnes brutes et plus, qui naviguaient sur le lac Supérieur et dans les canaux du Saint-
Laurent en novembre 1955: 

CONFINÉS AUX LACS CAPABLES DE PASSER LES CANAUX 
SUPÉRIEURS DU S A I N T - L A U R E N T 

Nom- Tonnage Tonnage Nom- Tonnage Tonnage 
bre brut réel bre brut. réel 

Cargaisons sèches 69 467,453 
Pétroliers 2 25,233 
Voyageurs 5 13,080 

TOTAUX 76 505,766 

Il est dit que les navires transportant les cargaisons sèches sur les Grands lacs, grâce 
à leur forme spéciale et leur forte capacité, assurent le transport par tonne-mille le meilleur 
marché du monde. Leur tonnage va de 5,000 à 25,000 tonnes, ce dernier chiffre s'appli-
quant surtout aux bateaux récents. A l'exception de deux charbonniers qui transportent 
leur propre équipement de chargement et de déchargement, ces bateaux dépendent de 
l'équipement des ports. Quatre cargos des Grands lacs transportent du fret en ballots 
englobant une grande variété de marchandises: instruments aratoires, automobiles et pièces, 
quincaillerie et équipement électrique. Le fret en ballots a une valeur élevée propor
tionnellement à la dimension et au poids. Ces cargos suivent habituellement un horaire 

730,971 152 299,509 441,745 
38,810 37 71,969 105,200 
5,710 — — — 

775,491 189 371,478 546,945 
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régulier; ils sont plus rapides que les navires de fret en vrac et quelques-uns prennent des 
passagers. Les tarifs du fret en ballots sont contrôlés par la Commission des transports 
du Canada. 

Presque tout le trafic sur les canaux du Saint-Laurent, des Grands lacs aux diverses 
destinations du Bas-Saint-Laurent, est effectué par des navires spéciaux dont les dimensions 
sont déterminées par i'écluse 17 du canal de Cornwall (voir p. 845). Des 189 navires 
canadiens faisant le service des canaux, 37 sont des pétroliers, 17 transportent du fret en 
ballots et 135, des cargaisons sèches. Ces cargos jaugeant un tonnage réel de 2,350 à 3,000 
tonnes, embarquent principalement des céréales et des cargaisons en vrac: minerai de fer 
et charbon, soufre, bois à pâte, etc. 

Dans les années d'après-guerre, le commerce direct entre les Grands lacs et les pays 
d'outre-mer a accusé une augmentation constante. En 1954, onze sociétés maritimes 
assuraient des services océaniques à destination et partant des Grands lacs, transportant 
près de 800,000 tonnes de fret. En 1955, ce commerce a accusé une nouvelle augmentation ; 
17 sociétés exploitaient régulièrement des services océaniques. Une partie de cet ac
croissement peut être attribuée à des voyages d'essai effectués en vue de l'ouverture 
de la voie maritime. On compte qu'à l'achèvement des travaux du Saint-Laurent, le 
trafic direct avec les pays d'outre-mer s'accroîtra en volume et en valeur. A l'heure 
actuelle, les cargaisons se composent en grande partie de produits manufacturés: produits 
de fer et d'acier, automobiles, appareils électriques, verre, produits chimiques, produits 
d'argile et terre cuites, etc. En 1954, six cargaisons de grains ont été amenées directement, 
aux ports d'outre-mer. 

INSTALLATIONS PORTUAIBES 

Un transport efficace et économique par eau dépend dans une grande mesure de 
l'équipement des ports, soit des bassins, des quais, des élévateurs à grains, des entrepôts, 
des installations de chargement et de déchargement, des raccordements de voie ferrée, 
des cales sèches, etc. Les installations portuaires actuelles des Grands lacs suffisent, dans 
l'ensemble, au trafic actuel. Port-Arthur et Fort-William, ports jumeaux à la tête des 
lacs, peuvent recevoir dans leurs élévateurs plus de 90 millions de boisseaux. A l'achè
vement de la voie maritime, l'arrivée des océaniques à la tête des lacs nécessitera peut-être 
de nouvelles installations de chargement et de déchargement. 

A Windsor, les principaux bassins appartiennent à des entreprises privées et toute 
augmentation du trafic nécessitera probablement de nouvelles constructions. A Hamilton 
également, les compagnies faisant le transport des marchandises en vrac telles que le 
charbon, l'acier et le minerai de fer, possèdent leurs propres bassins et équipement de 
chargement et de déchargement. La Commission du port de Hamilton projette des dé
penses considérables pour des travaux d'extension comme la construction de bassins et 
d'élévateurs à grains, pour répondre à l'accroissement prévu du trafic à l'achèvement de 
la voie maritime. A Toronto, la capacité des silos est d'environ 4 millions de boisseaux; 
un nouvel entrepôt y a été construit récemment. Les autres ports des Grands lacs et du 
fleuve qui comptent des élévateurs à grande capacité sont: Midland, Collingwood, Port-
McNicoll, Goderich, Sarnia, Port-Colborne, Kingston et Prescott. 

Montréal, dans la partie inférieure du Saint-Laurent, est le port le plus important, 
muni d'excellentes installations pour la manutention des cargaisons. A l'heure actuelle 
cependant, le port n'est pas équipé pour le déchargement des céréales transportées pâl
ies gros bateaux des lacs; ces derniers ne peuvent encore descendre les canaux. On est en 
train de remédier à cette situation. De plus, l'équipement de chargement et de déchar
gement de plusieurs élévateurs à grains devra être amélioré. Le 31 décembre 1953, la 
capacité totale des élévateurs de Montréal était de près de 16 millions de boisseaux. Plus 
en aval, Sorel possède un élévateur moderne de 3 millions de boisseaux, et Trois-Rivières 
un élévateur de 5 millions, mais des améliorations s'imposeront probablement en ce qui 
concerne l'entreposage et le transbordement. Le port de Québec dispose d'un élévateur 
de 4 millions de boisseaux dont les installations en général demanderont à être améliorées. 
Si, une fois la voie maritime achevée, les gros navires des lacs pouvaient se rendre à l'est 
aussi loin que Québec, l'installation d'un outillage approprié de déchargement des céréales, 
de même que l'extension des installations pour le chargement des océaniques s'avéreraient 
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nécessaires. A Contrecœur, il existe un bassin qui permet le transbordement d'environ 2 
millions de tonnes de minerai de fer en provenance de Sept-îles et dirigé vers l'ouest. 
Sept-îles ne compte actuellement aucune installation pour l'entreposage des céréales et 
le transbordement sur les océaniques. 

TRAFIC-MARCHANDISES ET TRANSPORT DE QUELQUES DENRÉES 

Comme nous l'avons mentionné plus haut, presque tout le trafic sur les Grands lacs 
se compose de cargaisons de produits en vrac. Le tableau suivant, publié par la Lake 
Carriers' Association, fait ressortir l'accroissement continu du transport des quatre produits 
les plus importants (minerai de fer, grains, charbon et pierre calcaire) depuis 1900:— 

tonnes tonnes 
courtes courtes 

1900 35,297.624 1940 145,216,410 
1910 80,014,591 1950 177,952 946 
1920 106,518,531 1953 199,696 932 
1930 112,528,927 1954 151,297,789 

Ces cargaisons ont atteint un niveau record en 1953. La diminution d'environ 
48 millions de tonnes en 1954 est due en partie à une faible régression des expéditions de 
produits industriels, particulièrement de minerai de fer, et, en partie, à la réduction des 
expéditions de blé et d'autres céréales canadiens. Des 151,300,000 tonnes expédiées en 
1954, 68 millions (45 p. 100) représentaient du minerai de fer; 46 millions (30-5 p. 100), 
du charbon; 12 millions (8 p. 100), des céréales; et 25 millions (16-5 p. 100), de la pierre 
calcaire. La statistique ci-dessous du transport^marchandises donne un aperçu du mou
vement de ces produits et de quelques autres à travers les Grands lacs et le Saint-Laurent* 
Ces chiffres cependant ne comprennent pas les expéditions non acheminées par les canaux. 
Presque toute la pierre calcaire expédiée sur les Grands lacs à l'industrie sidérurgique 
n'emprunte pas les canaux. Une bonne partie du charbon mou, partant du lac Érié, est 
dirigée vers les autres ports des Grands lacs, situés entre le canal Welland et le canal du 
Sault-Sainte-Marie. 

Le tonnage total des cargaisons qui ont emprunté les canaux de Sault-Sainte-Marie, 
de Welland et du Saint-Laurent en 1954 est le suivant: 

Blé 
Autres céréales 
Farine 
Autres produits de minoterie. 
Minerai de fer 
Fer en gueuses 
Fer et acier manufacturés 
Papier 
P â t e de bois 
Bois à pâ te 
Bois de construction 
Anthraci te 
Charbon mou et coke 

Autres dérivés du pétrole. 
Sable, gravier et pierre 
Autres 

Sault 
Sainte-Marie1 Welland Saint-

Laurent 

(millions de tonnes nettes) 
6-30 2-86 2-37 
4-40 2-45 1-76 
0-10 0-02 0 0 2 

— 0-01 0-02 
62-58 2-30 0-30 
0-22 0-02 — 0-22 0-15 0-05 

— 0-42 0-23 

— 0-05 0-04 
0-46 0-52 0-50 

— — 0-03 
0-05 — 0-01 
7-39 4-98 1-47 
0-65 0-37 0-12 
0-63 1-93 1-00 
1-22 0-17 0-21 
1-19 1-26 1-51 

1 Y compris les écluses américaines. 

Les chiffres ci-dessus comprennent tout le trafic-marchandises à travers les canaux, 
en provenance et à destination des ports canadiens et américains et sur tous les bateaux, 
quelle que soit leur immatriculation. Aucun péage n'est exigé, et les canaux sont ouverts 
à tous les bateaux pouvant passer les écluses. 

Le tonnage total du trafic par les canaux de Sault-Sainte-Marie, Welland et du 
Saint-Laurent a atteint son maximum en 1953. Le total de 1954 est en diminution d'en
viron 30 p. 100 sur 1953, 101,900,000 tonnes. Environ 87 millions de tonnes ont été 

* Statistique des canaux, B .F .S . 
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dirigées en aval et 14 millions seulement vers l'Ouest. (Les doubles emplois ont été 
éliminés autant que possible.) Le trait le plus caractéristique du trafic-marchandises 
est le volume des cargaisons passant par les canaux de Sault-Sainte-Marie, comparati
vement au mouvement en aval sur les canaux du Saint-Laurent, ce qui fait ressortir encore 
l'importance du trafic sur les Grands lacs par rapport au Saint-Laurent. La circulation 
sur les canaux de Sault-Sainte-Marie pendant les huit mois de navigation est plus consi
dérable que le trafic des douze mois de Panama et Suez réunis. La majeure partie des 
cargaisons empruntent les quatre écluses américaines de Sault-Sainte-Marie. Sur 85,400,000 
tonnes nettes en 1954, seulement 2,600,000 tonnes ont été dirigées à travers l'écluse cana
dienne. Il faut noter également la prédominance des expéditions de minerai de fer sur 
toutes les autres marchandises via Sault-Sainte-Marie. Le charbon et les céréales, ces 
dernières de provenance canadienne, surtout, représentent plus de 78 p. 100 des autres 
expéditions. 

Sur les 17,500,000 tonnes de fret qu'a comporté le trafic direct et local du canal 
Welland en 1954 presque 9 millions ont été acheminées des ports américains aux ports 
canadiens. Le charbon mou (5 millions de tonnes) et le minerai de fer (2 millions de tonnes) 
en ont été les principaux produits. Le cabotage canadien a compté environ 6 millions de 
tonnes, dont 4,500,000 tonnes de grains. Environ 1,500,000 tonnes représentaient 
le cabotage américain. Les expéditions canadiennes aux ports américains (principalement 
du papier et de la pulpe de bois) ont été inférieures à un million de tonnes. 

Plus des deux tiers du trafic sur les canaux du Saint-Laurent, 6,600,000 tonnes, venaient 
des ports canadiens; les arrivées aux ports canadiens ont représenté 5,700,000 tonnes, 
dont près de 4 millions de tonnes de blé et de céréales des provinces des Prairies. Parmi 
les autres principaux produits expédiés, il faut mentionner le pétrole et l'essence (1,100,000 
tonnes), le bois à pâte (278,000 tonnes), le papier (219,000 tonnes) et le minerai de fer 
(233,000 tonnes). La plupart des autres expéditions étaient constituées par du charbon 
mou envoyé des Etats-Unis au Canada, soit 1,400,000 tonnes; environ 800,000 tonnes de 
charbon allaient directement outre-mer et une petite quantité, soit 400,000 tonnes, passaient 
d'un port à l'autre des États-Unis. 

Produits agricoles.—Les produits agricoles comme le blé, l'orge, le maïs, l'avoine, 
le seigle, la graine de lin, la farine et autres produits de minoterie forment le groupe le plus 
important des marchandises canadiennes acheminées par le réseau du Saint-Laurent, des 
Prairies à l'est du pays, pour l'écoulement intérieur et les exportations. En 1954, sur 
les 12 millions de tonnes environ de grains transportées sur les Grands lacs, 10,500,000 
ont été dirigées sur les canaux de Sault-Sainte-Marie, (6,300,000 tonnes nettes de blé et 
4,400,000 d'autres céréales). Sur le total du blé, 2,100,000 tonnes nettes seulement 
venaient des Etats-Unis et étaient acheminées de Duluth et Superior à destination des 
minoteries de Buffalo, en grande partie et, en plus petites quantités, à destination de Os-
wego, Érié et Cleveland. 

Ainsi, les expéditions canadiennes de blé de Fort-William et Port-Arthur totalisaient 
4,200,000 tonnes nettes. Normalement, près de la moitié du blé canadien en prove
nance de la tête des lacs est transportée dans les cargos de marchandises en vrac aux 
ports de la baie Géorgienne et du lac Huron: Midland, Port-McNicoll, Collingwood, 
Goderich et Sarnia; environ un quart à Port-Colborne et le reste à Toronto, Kingston et 
Prescott. Tous ces ports sont des stations de transbordement. Une petite quantité 
est également acheminée vers les ports américains du lac Erié. De ces stations de trans
bordement, le blé est ensuite amené par chemin de fer à Montréal ou par petits bateaux le 
long du Saint-Laurent aux ports de Montréal, Sorel, Trois-Rivières et Québec. Les 
céréales sont également acheminées directement des ports de la tête des lacs à ceux du 
Saint-Laurent inférieur. Partant des ports de la baie Géorgienne, environ les quatre 
cinquièmes des cargaisons sont expédiées par chemin de fer dans l'Ontario et au-delà, 
particulièrement à Montréal, Halifax et Saint-Jean (N.-B.). Des lacs inférieurs et du 
Haut-Saint-Laurent, environ les deux tiers du blé reçu de l'Ouest sont transportés par 
eau aux ports du Saint-Laurent inférieur. 
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Le maïs transporté sur les canaux de Welland et du Saint-Laurent en aval arrive de 
l'Ouest ontarien et des États-Unis. Les céréales canadiennes (autres que le maïs et le 
blé) sont expédiées des provinces des Prairies par les canaux de Sault-Sainte-Marie et 
ensuite par chemin de fer. Un peu plus du tiers passe par les canaux du Saint-Laurent. 
Le transport de la farine se fait surtout par chemin de fer, une faible quantité est acheminée 
sur les canaux. 

Minerai de fer.—Le transport bon marché du minerai de fer et de la pierre calcaire 
sur les Grands lacs a été un facteur important du développement de l'industrie sidérurgique 
des Etats-Unis et du^Canada. Les aciéries des États-Unis sont surtout situées dans la 
région autour du lac Érié et au sud du lac Michigan; les aciéries canadiennes, à Hamilton, 
Welland et Sault-Sainte-Marie. Ces industries comptent encore en grande partie sur le 
minerai de la mine de Mesabi, au Minnesota, complété par le minerai des régions ontariennes 
de Steep-Rock et d'Algoma. 

En 1954, la Lake Carriers' Association a annoncé 68,100,000 de tonnes nettes de 
cargaison de minerai de fer sur les Grands lacs. Près de 97 p. 100 de ces expéditions 
venaient des ports américains du lac Supérieur (Superior, Two-Harbours, Duluth, Esca-
naba, etc.) et environ 3 p. 100, des ports canadiens (Port-Arthur et Michipicoten). La 
plus grande partie du minerai de fer (96 p. 100) était destinée à l'industrie sidérurgique des 
États-Unis: 65 p. 100, aux ports de Cleveland, Conneaut, Buffalo, Lorain, etc., sur le lac 
Érié. Les ports canadiens de Hamilton, Port-Colborne et Sault-Sainte-Marie en ont dé
barqué environ 4 p. 100. 

Ces dernières années, le rondement du minerai de fer le meilleur des États-Unis, celui 
de Mesabi, a fléchi et le eoût de production du fer a augmenté. L'industrie sidérurgique 
américaine a, par conséquent, cherché de nouvelles sources de minerai pour compléter et, plus 
tard, remplacer peut-être l'approvisionnement actuel. En 1954, pour la première fois dans 
l'histoire des États-Unis, les importations de minerai do fer ont été importantes, 8 millions 
de tonnes environ (5 millions du Venezuela et 3,500,000 du Canada). Presque toute la 
contribution du Canada venait de l'Ontario, et une faible quantité, environ 233,000 tonnes, 
de la région du Labrador. Ces expéditions marquent le début d'une nouvelle distribution 
du minerai de fer. La mise en valeur des immenses réserves de la région québécoise du 
Labrador et l'aménagement de la voie maritime du Saint-Laurent assurent à l'industrie 
sidérurgique des États-Unis et du Canada l'approvisionnement d'un nouveau minerai de 
fer facilement accessible et dont le coût concurrence les prix actuels du minerai de Mesabi. 
Il est probable que dans un avenir rapproché, le minerai constituera la majeure partie du 
trafic remontant le Saint-Laurent vers l'Ouest. Une faible quantité seulement de fer en 
gueuses emprunte les canaux. Le trafic des produits du fer et de l'acier se dirige princi
palement vers l'Est et se fait en grande partie, par chemin de fer. 

Produits forestiers.—Ce groupe comprend principalement le papier-journal, la pâte de 
bois, le bois à pâte et le bois de construction. Comparativement au tonnage total de ces 
produits dans le commerce canadien, une petite quantité seulement utilise la voie maritime 
du Saint-Laurent. Les expéditions de bois à pâte sont les plus importantes, s'élevant 
annuellement à un demi-million de tonnes environ, qui sont déplacées en aval par les 
canaux du Sault-Sainte-Marie. Presque le même tonnage circule en amont sur les canaux 
du Saint-Laurent et Welland. Environ la moitié du bois à pâte s'en va aux États-Unis 
et le reste, à Thorold (Ont.). Une proportion importante du bois à pâte vient de Fran-
quelin (P.Q.), d'autres régions du Québec et de Terre-Neuve. 

La pâte de bois ainsi que le papier-journal du Canada ont un écoulement important 
aux États-Unis. La majeure partie en est transportée par chemin de fer. Une certaine 
quantité de pâte vient de l'Ontario et celle du Québec est transportée sur les canaux du 
Saint-Laurent, de Baie-Comeau à la région de Chicago. Seulement 240,000 tonnes de 
papier-journal ont emprunté les canaux du Saint-Laurent en 1954, principalement à 
destination des États-Unis, alors que les exportations totales étaient approximativement 
de 5 millions de tonnes. Le bois de construction de la Colombie-Britannique et des 
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Maritimes est amené vers le centre du Canada et aux États-Unis, principalement par 
chemin de fer. Le bois de la Colombie-Britannique est aussi acheminé vers l'Est par le 
canal de Panama. 

Charbon.—La plus grande partie du charbon transporté sur les Grands lacs vient des 
ports américains du lac Érié, bien qu'une faible quantité en soit expédiée du port de Chicago-
Sud. Comme on l'a déjà mentionné, la plus grande partie des expéditions de charbon 
ne passe pas par les canaux. Sur les expéditions totales de 1954 (plus de 46 millions de 
tonnes nettes), 7,400,000 tonnes seulement ont passé par les canaux de Sault Ste-Marie, 
dont 1,500,000 tonnes seulement à destination des ports canadiens. Environ la moitié 
des quelque 10 millions de tonnes nettes de charbon importé chaque année au Canada 
des États-Unis arrive par eau. La majeure partie est débarquée aux ports des lacs Érié 
et Ontario, mais 1,500,000 tonnes nettes seulement descendent les canaux du Saint-
Laurent jusqu'à Québec. Cette province reçoit aussi du charbon, dont le fret est sub
ventionné par le gouvernement canadien, de Sydney (N.-É.); 95,000 tonnes nettes 
uniquement remontent le Saint-Laurent jusqu'à Cornwall (Ont.). Le transport du coke 
en aval dans les canaux du Saint-Laurent, et provenant des États-Unis, est relativement 
peu important. 

Essence et pétrole.—Sarnia, Toronto et Port-Credit sont les principaux centres de 
distribution de l'essence et des dérivés du pétrole pour la région des Grands lacs; Montréal 
en est le grand centre de distribution pour la région du Saint-Laurent. Toutes les expédi
tions d'essence vers Fort-William et Port-Arthur en 1954 venaient des ports canadiens, 
presque la moitié de Montréal et le reste de Toronto et Clarkson (Ont.). Le trafic des 
produits pétroliers en amont du Saint-Laurent, d'un million de tonnes nettes, s'est fait 
presque complètement de Trinité (Antilles anglaises) à Port-Crédit (Ont.) alors qu'une 
petite quantité venait de l'Ouest canadien. 

Entre 1950 et 1954, le pétrole brut de l'Alberta a été acheminé par pipeline jusqu'à 
Superior, Wisconsin, et, de là, expédié par pétroliers principalement à Sarnia, Corunna et 
Clarkson (Ont.). Depuis 1954, cependant, année où l'extension du pipeline de Superior 
à Sarnia a été réalisé, le transport par eau du brut a décliné sensiblement et, on ne compte 
plus maintenant qu'un ou deux gros bateaux-citernes en service sur les Grands lacs. 

Sable, gravier et pierre.—Ces produits en vrac, d'une valeur unitaire peu élevée sont 
habituellement transportés par chalands. Ils représentent un volume considérable du 
fret dans la région des Grands lacs. Ils ont, cependant, une importance négligeable sur 
le Saint-Laurent où de faibles quantités descendent d'Oka, dans le Québec, à Montréal. 

Autres cargaisons.—En plus des marchandises déjà mentionnées, il faut noter d'autres 
cargaisons en vrac empruntant le Saint-Laurent: ciment, gypse, quartzite, fluorine, soufre, 
engrais, etc., qui représentent des quantités relativement faibles, ainsi que des denrées 
comme le sucre, le sel, le poisson, le fret en ballots, etc. Le ciment est expédié de Belleville 
à Toronto (Ont.), alors que le gypse est transporté des Maritimes à Montréal où il est trans
bordé pour passer sur les canaux du Saint-Laurent et jusqu'à Belleville. Le quartzite est 
amené des rives sud du lac Huron à Welland et Cornwall. La fluorine remonte le fleuve 
depuis Terre-Neuve. Le soufre est transporté de Sorel (P.Q.) à Cornwall, Hamilton et 
Thorold (Ont.). Les engrais sont généralement transportés par chemin de fer, bien qu'une 
petite quantité emprunte les canaux de Sorel à Hamilton. Le sel est expédié de Windsor 
et Sarnia aux ports des Grands lacs, ainsi qu'à Cornwall et Montréal. Le transport par 
eau des automobiles et pièces est négligeable. Les cargaisons mixtes qui sont constituées 
de différents produits de grosseurs et poids différents ont une valeur unitaire élevée et 
rapportent des revenus considérables aux propriétaires de bateaux, particulièrement dans 
la partie inférieure du Saint-Laurent. 

Cette revue du trafic-marchandises sur les Grands lacs et les canaux du Saint-Laurent 
illustre l'importance économique de cette route maritime pour le Canada en général, et 
pour les provinces intéressées, en particulier. Les États-Unis en bénificient également. 
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Le développement économique du Canada et des États-Unis est tel, cependant, que la 
route maritime actuelle ne suffit plus à l'accroissement constant du trafic. Le projet actu
ellement en construction a été entrepris pour remédier à cette insuffisance et offrir les 
avantages qui permettront à la voie maritime de remplir à l'avenir le rôle qui est le sien. 
Le nouvel aménagement sera terminé et prêt pour la saison de navigation de 1959. 

Sous-section 1.—Navigation 

Toutes les routes de navigation, y compris les canaux, les lacs et les rivières, sont 
ouvertes sans distinction, sauf dans le cas du cabotage, aux navires de tous les pays du 
monde, de sorte que le commerce du Canada ne dépend pas entièrement des navires cana
diens. Toutefois, une forte proportion du trafic intérieur et côtier utilise des navires 
immatriculés au Canada. 

Immatriculat ion canadienne.—Eu vertu de la Partie I de la loi sur la marine 
marchande du Canada, tous les navires dépassant 10 tonneaux doivent être immatriculés; 
l'immatriculation est facultative pour les navires de tonnage inférieur, et s'ils sont munis 
d'un moteur de 10 h.p., ils doivent être porteurs d'un permis. L'article 6 de la loi en limite 
la propriété à des sujets britanniques ou des sociétés constituées, établies en vertu et en 
conformité des lois d'une partie des dominions de Sa Majesté et ayant lem\ principal 
centre d'affaires dans ces dominions. En vertu du British Commonwealth Merchant 
Shipping Agreement, tous les navires du Commonwealth sont désignés d'une façon générale 
comme "navires britanniques"; un navire qui devrait être immatriculé, mais ne l'est pas, 
ne bénéficie pas des avantages accordés aux navires britanniques. Les navires en cons
truction ou dont on dresse les plans peuvent faire l'objet d'une inscription avant l'imma
triculation par un registraire des navires. 

1.—Navires immatriculés au Canada, par province, 31 décembre 1953-1954 
NOTA.—Les chiffres de 1935-1951 figurent aux tableaux correspondants des Annuaires antérieurs, à partir de 1941. 

1952 1953 1954 

Province ou terri toire 
Nombre Tonnes 

nettes Nombre Tonnes 
nettes Nombre Tonnes 

nettes 

1,636 
164 

4,389 
1,012 
1,815 
1,858 

105 
1 
2 

4,816 
17 

77,066 
7,881 

139,098 
38,939 

554,044 
503,447 

12,142 
147 
385 

394,148 
3,767 

1,405 
201 

4,570 
1,067 
1,931 
1,944 

103 
1 
3 

4,933 
17 
6 

68,965 
8,090 

138,295 
41,664 

528,456 
505,609 

11,985 
147 
418 

387,056 
3,767 

263 

1,255 
227 

4,760 
1,111 
1,969 
2,025 

102 
1 
4 

5,092 
16 
6 

60,217 1,636 
164 

4,389 
1,012 
1,815 
1,858 

105 
1 
2 

4,816 
17 

77,066 
7,881 

139,098 
38,939 

554,044 
503,447 

12,142 
147 
385 

394,148 
3,767 

1,405 
201 

4,570 
1,067 
1,931 
1,944 

103 
1 
3 

4,933 
17 
6 

68,965 
8,090 

138,295 
41,664 

528,456 
505,609 

11,985 
147 
418 

387,056 
3,767 

263 

1,255 
227 

4,760 
1,111 
1,969 
2,025 

102 
1 
4 

5,092 
16 
6 

8,257 
1,636 

164 
4,389 
1,012 
1,815 
1,858 

105 
1 
2 

4,816 
17 

77,066 
7,881 

139,098 
38,939 

554,044 
503,447 

12,142 
147 
385 

394,148 
3,767 

1,405 
201 

4,570 
1,067 
1,931 
1,944 

103 
1 
3 

4,933 
17 
6 

68,965 
8,090 

138,295 
41,664 

528,456 
505,609 

11,985 
147 
418 

387,056 
3,767 

263 

1,255 
227 

4,760 
1,111 
1,969 
2,025 

102 
1 
4 

5,092 
16 
6 

106,240 

1,636 
164 

4,389 
1,012 
1,815 
1,858 

105 
1 
2 

4,816 
17 

77,066 
7,881 

139,098 
38,939 

554,044 
503,447 

12,142 
147 
385 

394,148 
3,767 

1,405 
201 

4,570 
1,067 
1,931 
1,944 

103 
1 
3 

4,933 
17 
6 

68,965 
8,090 

138,295 
41,664 

528,456 
505,609 

11,985 
147 
418 

387,056 
3,767 

263 

1,255 
227 

4,760 
1,111 
1,969 
2,025 

102 
1 
4 

5,092 
16 
6 

41,814 

1,636 
164 

4,389 
1,012 
1,815 
1,858 

105 
1 
2 

4,816 
17 

77,066 
7,881 

139,098 
38,939 

554,044 
503,447 

12,142 
147 
385 

394,148 
3,767 

1,405 
201 

4,570 
1,067 
1,931 
1,944 

103 
1 
3 

4,933 
17 
6 

68,965 
8,090 

138,295 
41,664 

528,456 
505,609 

11,985 
147 
418 

387,056 
3,767 

263 

1,255 
227 

4,760 
1,111 
1,969 
2,025 

102 
1 
4 

5,092 
16 
6 

491,161 

1,636 
164 

4,389 
1,012 
1,815 
1,858 

105 
1 
2 

4,816 
17 

77,066 
7,881 

139,098 
38,939 

554,044 
503,447 

12,142 
147 
385 

394,148 
3,767 

1,405 
201 

4,570 
1,067 
1,931 
1,944 

103 
1 
3 

4,933 
17 
6 

68,965 
8,090 

138,295 
41,664 

528,456 
505,609 

11,985 
147 
418 

387,056 
3,767 

263 

1,255 
227 

4,760 
1,111 
1,969 
2,025 

102 
1 
4 

5,092 
16 
6 

526,677 

1,636 
164 

4,389 
1,012 
1,815 
1,858 

105 
1 
2 

4,816 
17 

77,066 
7,881 

139,098 
38,939 

554,044 
503,447 

12,142 
147 
385 

394,148 
3,767 

1,405 
201 

4,570 
1,067 
1,931 
1,944 

103 
1 
3 

4,933 
17 
6 

68,965 
8,090 

138,295 
41,664 

528,456 
505,609 

11,985 
147 
418 

387,056 
3,767 

263 

1,255 
227 

4,760 
1,111 
1,969 
2,025 

102 
1 
4 

5,092 
16 
6 

11,968 

1,636 
164 

4,389 
1,012 
1,815 
1,858 

105 
1 
2 

4,816 
17 

77,066 
7,881 

139,098 
38,939 

554,044 
503,447 

12,142 
147 
385 

394,148 
3,767 

1,405 
201 

4,570 
1,067 
1,931 
1,944 

103 
1 
3 

4,933 
17 
6 

68,965 
8,090 

138,295 
41,664 

528,456 
505,609 

11,985 
147 
418 

387,056 
3,767 

263 

1,255 
227 

4,760 
1,111 
1,969 
2,025 

102 
1 
4 

5,092 
16 
6 

147 

1,636 
164 

4,389 
1,012 
1,815 
1,858 

105 
1 
2 

4,816 
17 

77,066 
7,881 

139,098 
38,939 

554,044 
503,447 

12,142 
147 
385 

394,148 
3,767 

1,405 
201 

4,570 
1,067 
1,931 
1,944 

103 
1 
3 

4,933 
17 
6 

68,965 
8,090 

138,295 
41,664 

528,456 
505,609 

11,985 
147 
418 

387,056 
3,767 

263 

1,255 
227 

4,760 
1,111 
1,969 
2,025 

102 
1 
4 

5,092 
16 
6 

430 

1,636 
164 

4,389 
1,012 
1,815 
1,858 

105 
1 
2 

4,816 
17 

77,066 
7,881 

139,098 
38,939 

554,044 
503,447 

12,142 
147 
385 

394,148 
3,767 

1,405 
201 

4,570 
1,067 
1,931 
1,944 

103 
1 
3 

4,933 
17 
6 

68,965 
8,090 

138,295 
41,664 

528,456 
505,609 

11,985 
147 
418 

387,056 
3,767 

263 

1,255 
227 

4,760 
1,111 
1,969 
2,025 

102 
1 
4 

5,092 
16 
6 

381,560 

1,636 
164 

4,389 
1,012 
1,815 
1,858 

105 
1 
2 

4,816 
17 

77,066 
7,881 

139,098 
38,939 

554,044 
503,447 

12,142 
147 
385 

394,148 
3,767 

1,405 
201 

4,570 
1,067 
1,931 
1,944 

103 
1 
3 

4,933 
17 
6 

68,965 
8,090 

138,295 
41,664 

528,456 
505,609 

11,985 
147 
418 

387,056 
3,767 

263 

1,255 
227 

4,760 
1,111 
1,969 
2,025 

102 
1 
4 

5,092 
16 
6 

3,572 

1,636 
164 

4,389 
1,012 
1,815 
1,858 

105 
1 
2 

4,816 
17 

77,066 
7,881 

139,098 
38,939 

554,044 
503,447 

12,142 
147 
385 

394,148 
3,767 

1,405 
201 

4,570 
1,067 
1,931 
1,944 

103 
1 
3 

4,933 
17 
6 

68,965 
8,090 

138,295 
41,664 

528,456 
505,609 

11,985 
147 
418 

387,056 
3,767 

263 

1,255 
227 

4,760 
1,111 
1,969 
2,025 

102 
1 
4 

5,092 
16 
6 263 

1,636 
164 

4,389 
1,012 
1,815 
1,858 

105 
1 
2 

4,816 
17 

77,066 
7,881 

139,098 
38,939 

554,044 
503,447 

12,142 
147 
385 

394,148 
3,767 

1,405 
201 

4,570 
1,067 
1,931 
1,944 

103 
1 
3 

4,933 
17 
6 

68,965 
8,090 

138,295 
41,664 

528,456 
505,609 

11,985 
147 
418 

387,056 
3,767 

263 

1,255 
227 

4,760 
1,111 
1,969 
2,025 

102 
1 
4 

5,092 
16 
6 

15,815 1,731,061 16,181 1,691,715 16,568 1,633,306 15,815 1,731,061 16,181 1,691,715 16,568 

Trafic par eau.—Une statistique complète du trafic maritime, comparable à celle 
des chemins de fer, n'est pas établie pour le volume du fret. Toutefois, il se fait un relevé du 
nombre et du tonnage des navires faisant escale à tous les ports où il y a des percepteurs des 
douanes, de même que des cargaisons de navires qui font le commerce entre les ports cana
diens et étrangers. Tout vaisseau faisant escale à un port de douanes ou de partance doit 
dresser un rapport pour le Bureau fédéral de la statistique. Les cargaisons des caboteurs 
font l'objet d'un rapport depuis le 1 " janvier 1952. 

Il n'est pas fait rapport pour les vaisseaux de moins de 10 tonneaux nets enregistrés, 
et le tonnage des remorqueurs est le tonnage brut et non le tonnage net comme dans le cas 
des cargos. Les règlements douaniers n'exigent pas de rapport des bateaux de pêche 
attachés à certains ports; en conséquence, la base des chiffres n'est pas la même que pour 
les cargos. 
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2.—Navires entrés dans les ports canadiens1,1945-1954 
NOTA.—Lea chiffres des années 1929-1935 terminées le 31 mars figurent à la p. 606 de l'Annuaire de 1941 et ceux 

de 1936-1944, à la p. 766 de celui de 1948-1949. 

Service étranger2 Cabotage To ta l 

Année 
Navires 

Tonnage 
net 

enregistré 
Navires 

Tonnage 
net 

enregistré 
Navires 

Tonnage 
net 

enregistré 

1945 24,431 
26,461 
27,868 
31,138 
30,565 

31,420 
32,304 
33,782 
34,400 
34,079 

29,655,984 
30,367,071 
35,926,095 
39,443,055 
40,088,377 

42,816,949 
47,508,342 
52,156,098 
56,589,978 
54,767,687 

65,410 
67,014 
73,439 
75,141 
82,012 

84,065 
86,571 
79,722 
88,675 
84,890 

48,098,201 
45,559,014 
51,823,502 
52,453,382 
56,037,003 

56,066,997 
60,802,798 
56,776,504 
67,417,391 
64,291,085 

89,841 
93,475 

101,307 
106,279 
112,577 

115,485 
118,875 
113,504 
123,075 
118,969 

77,754,185 
75,926,085 
87,749,597 

1946 
24,431 
26,461 
27,868 
31,138 
30,565 

31,420 
32,304 
33,782 
34,400 
34,079 

29,655,984 
30,367,071 
35,926,095 
39,443,055 
40,088,377 

42,816,949 
47,508,342 
52,156,098 
56,589,978 
54,767,687 

65,410 
67,014 
73,439 
75,141 
82,012 

84,065 
86,571 
79,722 
88,675 
84,890 

48,098,201 
45,559,014 
51,823,502 
52,453,382 
56,037,003 

56,066,997 
60,802,798 
56,776,504 
67,417,391 
64,291,085 

89,841 
93,475 

101,307 
106,279 
112,577 

115,485 
118,875 
113,504 
123,075 
118,969 

77,754,185 
75,926,085 
87,749,597 1947 

24,431 
26,461 
27,868 
31,138 
30,565 

31,420 
32,304 
33,782 
34,400 
34,079 

29,655,984 
30,367,071 
35,926,095 
39,443,055 
40,088,377 

42,816,949 
47,508,342 
52,156,098 
56,589,978 
54,767,687 

65,410 
67,014 
73,439 
75,141 
82,012 

84,065 
86,571 
79,722 
88,675 
84,890 

48,098,201 
45,559,014 
51,823,502 
52,453,382 
56,037,003 

56,066,997 
60,802,798 
56,776,504 
67,417,391 
64,291,085 

89,841 
93,475 

101,307 
106,279 
112,577 

115,485 
118,875 
113,504 
123,075 
118,969 

77,754,185 
75,926,085 
87,749,597 

1948 

24,431 
26,461 
27,868 
31,138 
30,565 

31,420 
32,304 
33,782 
34,400 
34,079 

29,655,984 
30,367,071 
35,926,095 
39,443,055 
40,088,377 

42,816,949 
47,508,342 
52,156,098 
56,589,978 
54,767,687 

65,410 
67,014 
73,439 
75,141 
82,012 

84,065 
86,571 
79,722 
88,675 
84,890 

48,098,201 
45,559,014 
51,823,502 
52,453,382 
56,037,003 

56,066,997 
60,802,798 
56,776,504 
67,417,391 
64,291,085 

89,841 
93,475 

101,307 
106,279 
112,577 

115,485 
118,875 
113,504 
123,075 
118,969 

77,754,185 
75,926,085 
87,749,597 

1949 

1950 

24,431 
26,461 
27,868 
31,138 
30,565 

31,420 
32,304 
33,782 
34,400 
34,079 

29,655,984 
30,367,071 
35,926,095 
39,443,055 
40,088,377 

42,816,949 
47,508,342 
52,156,098 
56,589,978 
54,767,687 

65,410 
67,014 
73,439 
75,141 
82,012 

84,065 
86,571 
79,722 
88,675 
84,890 

48,098,201 
45,559,014 
51,823,502 
52,453,382 
56,037,003 

56,066,997 
60,802,798 
56,776,504 
67,417,391 
64,291,085 

89,841 
93,475 

101,307 
106,279 
112,577 

115,485 
118,875 
113,504 
123,075 
118,969 

96,125,380 

98,883,946 
108,311,140 
108,932,602 
124,006,469 
119,058,792 

1951 

24,431 
26,461 
27,868 
31,138 
30,565 

31,420 
32,304 
33,782 
34,400 
34,079 

29,655,984 
30,367,071 
35,926,095 
39,443,055 
40,088,377 

42,816,949 
47,508,342 
52,156,098 
56,589,978 
54,767,687 

65,410 
67,014 
73,439 
75,141 
82,012 

84,065 
86,571 
79,722 
88,675 
84,890 

48,098,201 
45,559,014 
51,823,502 
52,453,382 
56,037,003 

56,066,997 
60,802,798 
56,776,504 
67,417,391 
64,291,085 

89,841 
93,475 

101,307 
106,279 
112,577 

115,485 
118,875 
113,504 
123,075 
118,969 

96,125,380 

98,883,946 
108,311,140 
108,932,602 
124,006,469 
119,058,792 

1952 

24,431 
26,461 
27,868 
31,138 
30,565 

31,420 
32,304 
33,782 
34,400 
34,079 

29,655,984 
30,367,071 
35,926,095 
39,443,055 
40,088,377 

42,816,949 
47,508,342 
52,156,098 
56,589,978 
54,767,687 

65,410 
67,014 
73,439 
75,141 
82,012 

84,065 
86,571 
79,722 
88,675 
84,890 

48,098,201 
45,559,014 
51,823,502 
52,453,382 
56,037,003 

56,066,997 
60,802,798 
56,776,504 
67,417,391 
64,291,085 

89,841 
93,475 

101,307 
106,279 
112,577 

115,485 
118,875 
113,504 
123,075 
118,969 

96,125,380 

98,883,946 
108,311,140 
108,932,602 
124,006,469 
119,058,792 

1953 

24,431 
26,461 
27,868 
31,138 
30,565 

31,420 
32,304 
33,782 
34,400 
34,079 

29,655,984 
30,367,071 
35,926,095 
39,443,055 
40,088,377 

42,816,949 
47,508,342 
52,156,098 
56,589,978 
54,767,687 

65,410 
67,014 
73,439 
75,141 
82,012 

84,065 
86,571 
79,722 
88,675 
84,890 

48,098,201 
45,559,014 
51,823,502 
52,453,382 
56,037,003 

56,066,997 
60,802,798 
56,776,504 
67,417,391 
64,291,085 

89,841 
93,475 

101,307 
106,279 
112,577 

115,485 
118,875 
113,504 
123,075 
118,969 

96,125,380 

98,883,946 
108,311,140 
108,932,602 
124,006,469 
119,058,792 1954 

24,431 
26,461 
27,868 
31,138 
30,565 

31,420 
32,304 
33,782 
34,400 
34,079 

29,655,984 
30,367,071 
35,926,095 
39,443,055 
40,088,377 

42,816,949 
47,508,342 
52,156,098 
56,589,978 
54,767,687 

65,410 
67,014 
73,439 
75,141 
82,012 

84,065 
86,571 
79,722 
88,675 
84,890 

48,098,201 
45,559,014 
51,823,502 
52,453,382 
56,037,003 

56,066,997 
60,802,798 
56,776,504 
67,417,391 
64,291,085 

89,841 
93,475 

101,307 
106,279 
112,577 

115,485 
118,875 
113,504 
123,075 
118,969 

96,125,380 

98,883,946 
108,311,140 
108,932,602 
124,006,469 
119,058,792 

24,431 
26,461 
27,868 
31,138 
30,565 

31,420 
32,304 
33,782 
34,400 
34,079 

29,655,984 
30,367,071 
35,926,095 
39,443,055 
40,088,377 

42,816,949 
47,508,342 
52,156,098 
56,589,978 
54,767,687 

65,410 
67,014 
73,439 
75,141 
82,012 

84,065 
86,571 
79,722 
88,675 
84,890 

48,098,201 
45,559,014 
51,823,502 
52,453,382 
56,037,003 

56,066,997 
60,802,798 
56,776,504 
67,417,391 
64,291,085 

89,841 
93,475 

101,307 
106,279 
112,577 

115,485 
118,875 
113,504 
123,075 
118,969 

96,125,380 

98,883,946 
108,311,140 
108,932,602 
124,006,469 
119,058,792 

1 A l'exception des navires faisant le service des voyageurs, 
intérieure. 

2 Navigation internationale océanique et 

3.—Navires entrés dans chacun des principaux ports d u Canada, 1954 
NOTA.—Les détails relatifs à tous les ports du Canada figurent au Rapport de la navigation publié par le B .F .S . 

Province et port 

Terre-Neuve2  

Bell-Island 
Botwood 
Cornerbrook 
Port-aux-Basques 
Saint-Jean 

île-du-Prince-Ëdouard2  

Charlottetown 

Nouvelle-Ecosse^ 
Digby 
Halifax 
North-Sydney 
Sydney 
Yarmouth 

Nouveau-Bru nswick2  

Campobello 
Saint-Jean 

Québec" 
Baie-Comeau 
Montréal 
Port-Alfred ',.'.'.'.'. 
Québec 
Trois-RivuYes 

Ontario» 
Amherstburg 
Cobourg 
Cornwall 
Fort-William '..'.'.'.'.'.'.'.'., 
Hamilton 
Kingston 
Midland '.'...'.'.'.Y.'.'.', 
Port-Arthur '..'.'.', 
Port-Colborne 
Port-McNicoll '.'..'.'.'.'.'. 
Prescott 
St-Catharines 
Sarnia 
Sault-Sainte-Marie 
Thomid ; . ; ; ; ; ; 
Toronto. 
Windsor 

Renvois à la fin du tableau, p. 854, 

Service étranger1 Cabotage Totaux 

Tonnage Tonnage Tonnage 
Navires net Navires net Navires net 

enregistré enregistré enregistré 

3,091 2,463,276 6,415 2,631,672 8,536 5,094,918 
154 652,790 86 257,692 240 910,482 
58 180,719 31 43,935 89 224,654 

169 307,222 555 545,813 724 853,035 
21 6,112 830 403,037 851 409,149 

814 851,699 1,237 482,615 2,051 1,334,314 

55 49,007 325 132,414 380 181,421 
39 28,053 215 97,742 254 125,795 

3,805 6,281,760 6,973 4,030,047 10,778 10,311,807 
73 28,909 416 668,433 489 697,342 

1,164 4,636,464 880 943,744 2,044 5,580,208 
274 50,369 1,856 622,662 2,130 673,031 
133 159,699 834 1,255,289 967 1,414,988 
348 116,064 347 25,880 695 141,944 

5,366 2,036,319 3,412 1,419,205 8,808 3,155,354 
490 8,916 34 1,217 524 10,133 
528 1,678,696 921 955,767 1,449 2,634,463 

3,978 11,445,223 14,040 11,272,886 18,018 32,718,109 
37 86,092 775 289,238 812 375,330 

2,054 5,274,595 3,919 4,614,755 5,973 9,889,350 
523 1,670,431 823 612,297 1,346 2,282,728 
642 2,593,638 2,187 2,545,237 2,829 5,138,875 
254 642,488 2,950 1,435,290 3,204 2,077,778 

6,518 12,696,256 10,977 17,212,350 17,495 29,908,606 
65 124,335 91 42,848 156 167,183 
17 17,240 80 73,009 97 90,249 
88 73,537 300 325,384 388 398,921 

286 739,256 654 1,987,509 940 2,726,765 
668 2,308,319 571 596,181 1,239 2,904,500 
530 93,907 747 1,071,913 1,277 1,165,820 
64 162,696 112 344,347 176 507,043 

354 1,045,733 880 3,091,450 1,234 4,137,183 
243 473,806 711 1,518,499 954 1,992,305 

1 4,638 94 326,775 95 331,413 
191 322,883 504 961,027 695 1,283,910 
44 93,919 113 99,726 157 193.645 

435 886,119 769 1,394,640 1,204 2,280,759 
350 1,146,833 365 473,042 715 1,619,875 
140 226,792 394 603,498 534 830,290 
963 1,671,851 1,372 1,584,226 2,335 3,256,077 
291 711,858 379 498,550 670 1,210,408 
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3.—Navires entrés dans chacun des principaux ports du Canada, 1954—fin 

Province et port 

Service étranger1 

Navires 
Tonnage 

net 
enregistré 

Cabotage 

Navires 
Tonnage 

net 
enregistré 

Totaux 

Navires 
Tonnage 

net 
enregistré 

Manitoba (Churchill) 

Colombie-Britannique 1 . 
Nanaïmo 
New-Westminster 
Ocean-Falls 
Port-Alberni 
Powell-River 
Prince-Rupert 
Union-Bay 
Vancouver 
Victoria 

36 

12,330 
740 
766 
45 

184 
232 
180 

7 
609 
967 

1, 

139,830 

19,655,986 
772,420 

1,611,149 
201,602 
595,717 
306,425 
456,293 

1,761 
7,344,458 
6,978,963 

42,688 
3,735 
2,792 

774 
642 

3,590 
1,792 

296 
21,286 

4,223 

592,511 
935,457 
255,180 
677,095 
259,111 
037,863 
780,104 
58,864 

820,482 
195,630 

36 

54,918 
4,475 
3,558 

819 
826 

3,822 
2,972 

303 
24,895 

8,190 

139,830 

47,248,497 
6,707,877 
2,866,329 

878,697 
854,828 

1,344,288 
1,236,397 

60,625 
20,164,940 
10,174,593 

Total général 34,079 54,767,687 84,890 64,291,085 118,969 119,058,772 

1 Navigation internationale océanique et intérieure. 2 Comprend de petits ports non indiqués séparément. 

i.—Cargaisons embarquées et débarquées aux ports canadiens par les navires du service 
étranger, par province, 1952-1951 

Province et année Embarquées Débarquées Province et année Embarquées Débarquées 

Terre-Neuve— 
tonnes 

2,069,750 
2,742,764 
2,702,943 

76,248 
55,173 
51,581 

3,987,639 
4,138,305 
4,107,616 

2,274,696 
1,643,060 
1,334,504 

9,241,694 
8,108,442 
8,396,138 

tonnes 

698,138 
671,606 
790,442 

18,246 
27,741 
29,021 

2,373,939 
2,115,749 
1,980,140 

619,443 
636,729 
741,042 

7,913,927 
8,288,724 
8,942,338 

Ontario— 
1952 

tonnes 

6,113,558 
6,320,032 
4,959,342 

283,157 
322,551 
367,511 

8,507,443 
8,871,878 
8,810,720 

258 

tonnes 

23,881,456 

tonnes 

2,069,750 
2,742,764 
2,702,943 

76,248 
55,173 
51,581 

3,987,639 
4,138,305 
4,107,616 

2,274,696 
1,643,060 
1,334,504 

9,241,694 
8,108,442 
8,396,138 

tonnes 

698,138 
671,606 
790,442 

18,246 
27,741 
29,021 

2,373,939 
2,115,749 
1,980,140 

619,443 
636,729 
741,042 

7,913,927 
8,288,724 
8,942,338 

1953 

tonnes 

6,113,558 
6,320,032 
4,959,342 

283,157 
322,551 
367,511 

8,507,443 
8,871,878 
8,810,720 

258 

23,808,278 

tonnes 

2,069,750 
2,742,764 
2,702,943 

76,248 
55,173 
51,581 

3,987,639 
4,138,305 
4,107,616 

2,274,696 
1,643,060 
1,334,504 

9,241,694 
8,108,442 
8,396,138 

tonnes 

698,138 
671,606 
790,442 

18,246 
27,741 
29,021 

2,373,939 
2,115,749 
1,980,140 

619,443 
636,729 
741,042 

7,913,927 
8,288,724 
8,942,338 

1954 

tonnes 

6,113,558 
6,320,032 
4,959,342 

283,157 
322,551 
367,511 

8,507,443 
8,871,878 
8,810,720 

258 

17,670,912 

île-du- Prince-Edouard— 

tonnes 

2,069,750 
2,742,764 
2,702,943 

76,248 
55,173 
51,581 

3,987,639 
4,138,305 
4,107,616 

2,274,696 
1,643,060 
1,334,504 

9,241,694 
8,108,442 
8,396,138 

tonnes 

698,138 
671,606 
790,442 

18,246 
27,741 
29,021 

2,373,939 
2,115,749 
1,980,140 

619,443 
636,729 
741,042 

7,913,927 
8,288,724 
8,942,338 

Manitoba— 
1952 

tonnes 

6,113,558 
6,320,032 
4,959,342 

283,157 
322,551 
367,511 

8,507,443 
8,871,878 
8,810,720 

258 

14,997 

tonnes 

2,069,750 
2,742,764 
2,702,943 

76,248 
55,173 
51,581 

3,987,639 
4,138,305 
4,107,616 

2,274,696 
1,643,060 
1,334,504 

9,241,694 
8,108,442 
8,396,138 

tonnes 

698,138 
671,606 
790,442 

18,246 
27,741 
29,021 

2,373,939 
2,115,749 
1,980,140 

619,443 
636,729 
741,042 

7,913,927 
8,288,724 
8,942,338 

1953 

tonnes 

6,113,558 
6,320,032 
4,959,342 

283,157 
322,551 
367,511 

8,507,443 
8,871,878 
8,810,720 

258 

2,784 

tonnes 

2,069,750 
2,742,764 
2,702,943 

76,248 
55,173 
51,581 

3,987,639 
4,138,305 
4,107,616 

2,274,696 
1,643,060 
1,334,504 

9,241,694 
8,108,442 
8,396,138 

tonnes 

698,138 
671,606 
790,442 

18,246 
27,741 
29,021 

2,373,939 
2,115,749 
1,980,140 

619,443 
636,729 
741,042 

7,913,927 
8,288,724 
8,942,338 

1954 

tonnes 

6,113,558 
6,320,032 
4,959,342 

283,157 
322,551 
367,511 

8,507,443 
8,871,878 
8,810,720 

258 

4,685 

Nouvelle-Ecosse— 

tonnes 

2,069,750 
2,742,764 
2,702,943 

76,248 
55,173 
51,581 

3,987,639 
4,138,305 
4,107,616 

2,274,696 
1,643,060 
1,334,504 

9,241,694 
8,108,442 
8,396,138 

tonnes 

698,138 
671,606 
790,442 

18,246 
27,741 
29,021 

2,373,939 
2,115,749 
1,980,140 

619,443 
636,729 
741,042 

7,913,927 
8,288,724 
8,942,338 

Colombie-Britannique— 
1952 

tonnes 

6,113,558 
6,320,032 
4,959,342 

283,157 
322,551 
367,511 

8,507,443 
8,871,878 
8,810,720 

258 

3,236,052 

tonnes 

2,069,750 
2,742,764 
2,702,943 

76,248 
55,173 
51,581 

3,987,639 
4,138,305 
4,107,616 

2,274,696 
1,643,060 
1,334,504 

9,241,694 
8,108,442 
8,396,138 

tonnes 

698,138 
671,606 
790,442 

18,246 
27,741 
29,021 

2,373,939 
2,115,749 
1,980,140 

619,443 
636,729 
741,042 

7,913,927 
8,288,724 
8,942,338 

1953 

tonnes 

6,113,558 
6,320,032 
4,959,342 

283,157 
322,551 
367,511 

8,507,443 
8,871,878 
8,810,720 

258 

3,140,263 

tonnes 

2,069,750 
2,742,764 
2,702,943 

76,248 
55,173 
51,581 

3,987,639 
4,138,305 
4,107,616 

2,274,696 
1,643,060 
1,334,504 

9,241,694 
8,108,442 
8,396,138 

tonnes 

698,138 
671,606 
790,442 

18,246 
27,741 
29,021 

2,373,939 
2,115,749 
1,980,140 

619,443 
636,729 
741,042 

7,913,927 
8,288,724 
8,942,338 

1954 

tonnes 

6,113,558 
6,320,032 
4,959,342 

283,157 
322,551 
367,511 

8,507,443 
8,871,878 
8,810,720 

258 

2,115,586 

Nouveau-Brunswick— 

tonnes 

2,069,750 
2,742,764 
2,702,943 

76,248 
55,173 
51,581 

3,987,639 
4,138,305 
4,107,616 

2,274,696 
1,643,060 
1,334,504 

9,241,694 
8,108,442 
8,396,138 

tonnes 

698,138 
671,606 
790,442 

18,246 
27,741 
29,021 

2,373,939 
2,115,749 
1,980,140 

619,443 
636,729 
741,042 

7,913,927 
8,288,724 
8,942,338 

Yukon et Terr . du Nord-Ouest 
1952 

tonnes 

6,113,558 
6,320,032 
4,959,342 

283,157 
322,551 
367,511 

8,507,443 
8,871,878 
8,810,720 

258 8 

tonnes 

2,069,750 
2,742,764 
2,702,943 

76,248 
55,173 
51,581 

3,987,639 
4,138,305 
4,107,616 

2,274,696 
1,643,060 
1,334,504 

9,241,694 
8,108,442 
8,396,138 

tonnes 

698,138 
671,606 
790,442 

18,246 
27,741 
29,021 

2,373,939 
2,115,749 
1,980,140 

619,443 
636,729 
741,042 

7,913,927 
8,288,724 
8,942,338 

1953 

tonnes 

6,113,558 
6,320,032 
4,959,342 

283,157 
322,551 
367,511 

8,507,443 
8,871,878 
8,810,720 

258 
3 

1954 

tonnes 

2,069,750 
2,742,764 
2,702,943 

76,248 
55,173 
51,581 

3,987,639 
4,138,305 
4,107,616 

2,274,696 
1,643,060 
1,334,504 

9,241,694 
8,108,442 
8,396,138 

tonnes 

698,138 
671,606 
790,442 

18,246 
27,741 
29,021 

2,373,939 
2,115,749 
1,980,140 

619,443 
636,729 
741,042 

7,913,927 
8,288,724 
8,942,338 

1954 

tonnes 

6,113,558 
6,320,032 
4,959,342 

283,157 
322,551 
367,511 

8,507,443 
8,871,878 
8,810,720 

258 

— 
Québec— 

tonnes 

2,069,750 
2,742,764 
2,702,943 

76,248 
55,173 
51,581 

3,987,639 
4,138,305 
4,107,616 

2,274,696 
1,643,060 
1,334,504 

9,241,694 
8,108,442 
8,396,138 

tonnes 

698,138 
671,606 
790,442 

18,246 
27,741 
29,021 

2,373,939 
2,115,749 
1,980,140 

619,443 
636,729 
741,042 

7,913,927 
8,288,724 
8,942,338 

Total— 
1952 32,554,443 

32,202,205 
30,730,355 

38,756,206 

tonnes 

2,069,750 
2,742,764 
2,702,943 

76,248 
55,173 
51,581 

3,987,639 
4,138,305 
4,107,616 

2,274,696 
1,643,060 
1,334,504 

9,241,694 
8,108,442 
8,396,138 

tonnes 

698,138 
671,606 
790,442 

18,246 
27,741 
29,021 

2,373,939 
2,115,749 
1,980,140 

619,443 
636,729 
741,042 

7,913,927 
8,288,724 
8,942,338 

1953 
32,554,443 
32,202,205 
30,730,355 

38,691,877 

tonnes 

2,069,750 
2,742,764 
2,702,943 

76,248 
55,173 
51,581 

3,987,639 
4,138,305 
4,107,616 

2,274,696 
1,643,060 
1,334,504 

9,241,694 
8,108,442 
8,396,138 

tonnes 

698,138 
671,606 
790,442 

18,246 
27,741 
29,021 

2,373,939 
2,115,749 
1,980,140 

619,443 
636,729 
741,042 

7,913,927 
8,288,724 
8,942,338 1954 

32,554,443 
32,202,205 
30,730,355 32,274,166 

tonnes 

2,069,750 
2,742,764 
2,702,943 

76,248 
55,173 
51,581 

3,987,639 
4,138,305 
4,107,616 

2,274,696 
1,643,060 
1,334,504 

9,241,694 
8,108,442 
8,396,138 

tonnes 

698,138 
671,606 
790,442 

18,246 
27,741 
29,021 

2,373,939 
2,115,749 
1,980,140 

619,443 
636,729 
741,042 

7,913,927 
8,288,724 
8,942,338 

32,554,443 
32,202,205 
30,730,355 

Sous-section 2.—Ports 

L'étude du transport par eau n'est complète que si elle tient compte de la coordination 
du transport par terre et du transport par eau dans beaucoup de ports. L'équipement 
destiné à faciliter les mouvements d'échange comprend les docks et les quais nécessaires, 
certains pour le trafic-voyageurs mais la plupart pour le trafic-marchandises, des entrepôts 
pour le manutention du fret général et un outillage spécial pour les marchandises en vrac 
(bois, charbon, pétrole, céréales, etc.). Les installations peuvent comprendre aussi des 
entrepôts frigorifiques, des voies ferrées de port et de raccordement, des élévateurs à grain, 
des soutes à charbon, des réservoirs de pétrole et, dans les principaux ports, des cales sèches. 

Huit des principaux ports du Canada sont administrés par le Conseil des ports natio
naux; sept autres, relevant du ministère des Transports, sont dirigés par des commissions 
composées de fonctionnaires municipaux et fédéraux. En outre, quelque 300 ports publics 
relèvent directement du ministère des Transports. Ces ports sont administrés d'après 
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une réglementation approuvée par le gouverneur général en conseil. Le ministre des 
Transports a nommé pour 131 d'entre eux des maîtres de port dont la rémunération est 
tirée des droits perçus des navires, aux termes de la loi sur la marine marchande du Canada. 

On trouve dans la plupart des ports, outre les installations maintenues par le Conseil 
des ports nationaux et autres commissions, des docks et des aménagements de manutention 
appartenant à des compagnies privées: compagnies ferroviaires, industries de la pâte de 
bois et du papier, du pétrole, du sucre, etc. Quelques ports ont aussi des cales sèches. 
Celles-ci sont étudiées séparément à la page 857. 

5.—Aménagement des six principaux ports, 31 décembre 1954 
NOTA.—Les aménagements de ces ports relèvent soit du Conseil des ports nationaux, soit d 'autres organismes. 

Détails 

Profondeur minimum du chenal 
d'approche pieds 

Voie ferrée. milles 
Môles, quais, jetées, ete nombre 
Longueur de mouillage pieds 
Hangars, hangars-transit sur qua i . . pi. car. 
Entrepôts frigorifiques pi. eu. 
Élévateurs à grains— 

Capacité boiss. 
Capacité de chargement boiss. par h . 

Grues flottantes (capacité) tonnes 
Entrepôts à charbon " 
Réservoirs à pétrole gallons 

Halifax 

50 
31 
84 

33,236 
1,379,732 
1,719,000 

4,152,000 
75,000 

80 
57,400 

138,211,000 

Saint-Jean 

30 
63 
23 

14,450 
918,200 
820,000 

3,000,000 
150,000 

22,526,610 

Québec 

35 
23 
39 

33,650 
691,000 
528,000 

S, 000,000 
90,000 

75 
215,000 

!,200,000 

Trois-
Rivières 

35 
5 

19 
8,690 

265,250 

5,000,000" 
32,000 

300,000 
1,410,000 

Montréal 

35 
62 

111 
53,060 

2,225,000 
2,909,200 

15,162,000 
445,000 

75 
1,380,000 

68,000,000 

Vancouver 

50 
75 

102 
31,440 

1,450,600 
3,031,417 

18,716,500 
312,000 

85 

204,949,498 

1 Comprend un dépôt à grains de 3 millions de boisseaux relié à l 'élévateur. 

Conseil des ports nationaux.—Le Conseil des ports nationaux, société de la Cou
ronne établie en 1936, s'occupe de l'administration et de l'exploitation des installations 
suivantes: aménagements portuaires tels que les quais et jetées, hangars de transit, éléva
teurs à grains, entrepôts frigorifiques, terminus de voies ferrées, etc. dans les ports de 
Halifax, Saint-Jean, Chicoutimi, Québec, Trois-Rivières, Montréal, Vancouver et Churchill ; 
élévateurs à grains à Prescott et Port-Colborne; et le pont Jacques-Cartier à Montréal. 
Ces installations représentent des immobilisations d'environ 245 millions de dollars. Les 
revenus et frais d'exploitation de ces installations figurent au tableau 29, pp. 874-875, du 
présent volume. 

Trafic dans les ports.—Le mouvement du fret dans un grand port revêt diverses 
formes. Le fret océanique, c.-à-d. les marchandises chargées à bord ou déchargées des 
long-courriers, constitue souvent une part étonnamment faible du trafic global. D'ordi
naire, le fret d'entrée et de sortie des caboteurs l'emporte en volume. Il y a ensuite le fret 
des bateaux qui passent en transit dans les ports sans charger ni décharger. Enfin, il y a 
le mouvement d'un endroit à un autre dans les limites du même port, mouvement considé
rable dans bien des cas. Il est impossible d'obtenir la statistique du fret global de tous 
les ports du Canada, dont plusieurs sont petits et ne disposent pas du personnel nécessaire 
à l'enregistrement détaillé du trafic. Le Conseil des ports nationaux dresse un rapport 
annuel des embarquements et débarquements dans les huit ports sous sa direction. Six 
d'entre eux comptent parmi les principaux ports du Canada et les cargaisons particulières 
à chacun figurent au tableau 6. Les chiffres comprennent le fret côtier et international 
intérieur aussi bien que maritime; ils comprennent toutes les cargaisons embarquées ou 
débarquées au moyen des installations du Conseil ou aux docks et terminus privés de ces 
ports. Le mouvement dans le port même, le lest (non payant), le charbon de soute, les 
approvisionnements des navires, les matières postales et les bagages des voyageurs ne sont 
pas comptés. 
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6.—Principales marchandises embarquées et débarquées dans les six principaux ports en 
1954 et total de 1953 

NOTA.—Les marchandises n 'ayant pas at teint 50,000 tonnes ne sont pas mentionnées. 

Por ts et marchandises 

Montréal— 
Céréales 
Mazout 
Pétrole brut 
Charbon bitumineux 
Essence 
Ciment , ordinaire ou Port land 
Farine de blé 
Gypse b ru t 
Sucre brut 
Minerai de fer 
Charbon, anthraci te 
Fer et acier, rebuts 
Roche de phosphate 
Pétrole raffiné, n.c.a 
Bois d 'œuvre (planches, madriers et parquets) et bois équarri 
Cuivre affiné, barres, billettes, gâteaux, cathodes, lingots ou 

Amiante et produits de l ' amiante . . 
Mélasse 
Minerai de chrome 
Produi ts du fer et de l 'acier, nx.a. . 
Pâ te de bois 
Véhicules automobiles et pièces . . . . 
Machines et pièces (non agricoles). 
Verre et produits du verre 

Total, marchandises de p lus de 50,000 tonnes en 1954 

Total de toutes les marchandises 

V a n c o u v e r -
Céréales • • • 
Billes, mâts , pilotis, étais de mine, pieux, poteaux, perches et 

t raverses (voies ferrées) •. 
Bois d 'œuvre (planches, madriers et parquets) e t bois équarri 
Pétrole de chauffage 
Sable et gravier 
Essence 
Pétrole brut 
Pâte de bois 
Farine de blé 
Copeaux de chauffage 
Papier-journal 
Ciment , ordinaire ou Port land 
Roche et pierre 
B o i s a pâte 
Kérosène 
Minerai e t concentrés, n.c.a 
Tubes , tuyaux et raccords de fonte et d'acier 
Papier, n.c.a 
Charbon bitumineux 
Sucre brut 
Véhicules automobiles et pièces 
Fer et acier en bandes, barres, n.c.a., frettes, tôles, tiges, 

feuilles, blooms, feuillards et fer-blanc 
Conserves de poisson (y compris les crustacés) 
Chaux 
Produits chimiques, n.c.a 

Total, marchandises de p lus de 50,000 tonnes en 1954 

Total de toutes les marchandises 

2,835,201 
854,395 

1,215,553 
1,383,956 

102,770 
264,947 

5 
332,631 
348,061 
101,371 
179,036 

11,107 
124,804 
33,194 
19,082 

3,969 
50,397 
36,381 
52,660 

6,982 
25,175 
31,462 
46,866 

8,050,005 

1,859,959 

2,700,741 
1,483,968 
320,512 
92,220 
693,915 
147,528 
384,114 
30,026 

101,235 
5,084 

124,635 

79,021 
59,157 

76,891 
65,862 
13,215 
26,783 
7,958 
50,299 
30,136 
23,294 
3,226 

6,519,830 

7,398,464 

1,187,537 
533,724 
443,689 
560,784 
129,481 
275,103 
247,814 

49 

168,681 
164,433 
10,713 

46,773 
87,463 
83,594 
60,734 
35,675 
77,913 
58,292 

57,120 
22,067 
50,989 
29,953 

4,333,341 

5,383,909 

2,947,336 

127,739 
643,626 
403,276 

1,727 
323,300 

9,818 
248,303 
208,846 
11,469 
15,593 
160,482 
106,044 
57,592 
1,062 
2,376 

22,280 
43,000 

9,038 

429 
34,740 

410 
21,015 

5,535,942 
2,338,363 
1,536,065 
1,476,176 
796,685 
412,475 
384,119 
352,657 
348,061 
202,606 
184,120 
135,742 
124,804 
112,215 
78,239 

76,891 
69,831 
63,612 
63,164 
60,618 
57,281 
55,311 
54,756 
50,092 

14,569,835 

16,158,433 

5,399,501 

6,307,166 

2,947,336 

1,315,276 
1,177,350 
846,965 
562,511 
452,781 
275,103 
257,632 
248,352 
208,846 
180,150 
180,026 
171,195 
106,044 
104,365 
88,525 
86,330 
83,014 
78,675 
77,313 
67,330 

57,549 
56,807 
51,399 
50,968 

9,731,843 

11,489,075 

36,978 
51,585 
45,185 
42,553 

10,080,925 

11,836,538 
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6.—Principales marchandises embarquées et débarquées dans les six principaux ports en 
1954 et total de 1953—fin 

Ports et marchandises 
1954 1953 

Ports et marchandises 
Entrées Sorties Tota l Tota l 

Halifax— 
tonnes 

525,870 
1,030,051 

336,894 
60 

175 
36,454 

1,260 
85,997 

86 

tonnes 

617,862 

192,429 
144,333 
113,928 
62,607 
86,769 

3 

54,502 

tonnes 

1,143,732 
1,030,051 

529,323 
144,393 
114,103 
99,061 
88,029 
86,000 

54,588 

tonnes 

1,041,208 

tonnes 

525,870 
1,030,051 

336,894 
60 

175 
36,454 

1,260 
85,997 

86 

tonnes 

617,862 

192,429 
144,333 
113,928 
62,607 
86,769 

3 

54,502 

tonnes 

1,143,732 
1,030,051 

529,323 
144,393 
114,103 
99,061 
88,029 
86,000 

54,588 

1,246,583 

tonnes 

525,870 
1,030,051 

336,894 
60 

175 
36,454 

1,260 
85,997 

86 

tonnes 

617,862 

192,429 
144,333 
113,928 
62,607 
86,769 

3 

54,502 

tonnes 

1,143,732 
1,030,051 

529,323 
144,393 
114,103 
99,061 
88,029 
86,000 

54,588 

644,37» 

tonnes 

525,870 
1,030,051 

336,894 
60 

175 
36,454 

1,260 
85,997 

86 

tonnes 

617,862 

192,429 
144,333 
113,928 
62,607 
86,769 

3 

54,502 

tonnes 

1,143,732 
1,030,051 

529,323 
144,393 
114,103 
99,061 
88,029 
86,000 

54,588 

425,409 

tonnes 

525,870 
1,030,051 

336,894 
60 

175 
36,454 

1,260 
85,997 

86 

tonnes 

617,862 

192,429 
144,333 
113,928 
62,607 
86,769 

3 

54,502 

tonnes 

1,143,732 
1,030,051 

529,323 
144,393 
114,103 
99,061 
88,029 
86,000 

54,588 

130,403 
Poisson (y compris les crustacés) séché, saumuré, salé ou fumé 
Bois d'ceuvre (madriers, planches et parquets) e t bois équarri 

tonnes 

525,870 
1,030,051 

336,894 
60 

175 
36,454 

1,260 
85,997 

86 

tonnes 

617,862 

192,429 
144,333 
113,928 
62,607 
86,769 

3 

54,502 

tonnes 

1,143,732 
1,030,051 

529,323 
144,393 
114,103 
99,061 
88,029 
86,000 

54,588 

91,281 
49,992 

117,561 
Aluminium, barres, billes, blocs, lingots, gueuses, tiges, 

tonnes 

525,870 
1,030,051 

336,894 
60 

175 
36,454 

1,260 
85,997 

86 

tonnes 

617,862 

192,429 
144,333 
113,928 
62,607 
86,769 

3 

54,502 

tonnes 

1,143,732 
1,030,051 

529,323 
144,393 
114,103 
99,061 
88,029 
86,000 

54,588 6,655 

tonnes 

525,870 
1,030,051 

336,894 
60 

175 
36,454 

1,260 
85,997 

86 

tonnes 

617,862 

192,429 
144,333 
113,928 
62,607 
86,769 

3 

54,502 

tonnes 

1,143,732 
1,030,051 

529,323 
144,393 
114,103 
99,061 
88,029 
86,000 

54,588 

Total, marchandises de p lus de 50,000 tonnes en 1051 2,016,847 1,272,433 3,289,280 3,753,171 

2,355,345 1,613,752 3,069,097 4,102,716 2,355,345 1,613,752 3,069,097 

Q u é b e c -
655,253 
639,553 
266,819 
310,970 
275,682 

105,045 
2,932 

2,088 
263,811 

1,749 
656 

145,832 
132,015 

2,845 
82,788 

655,253 
641,641 
520,630 
312,719 
276,338 
145,832 
132,015 
107,890 
85,720 

633,156 655,253 
639,553 
266,819 
310,970 
275,682 

105,045 
2,932 

2,088 
263,811 

1,749 
656 

145,832 
132,015 

2,845 
82,788 

655,253 
641,641 
520,630 
312,719 
276,338 
145,832 
132,015 
107,890 
85,720 

575,678 
655,253 
639,553 
266,819 
310,970 
275,682 

105,045 
2,932 

2,088 
263,811 

1,749 
656 

145,832 
132,015 

2,845 
82,788 

655,253 
641,641 
520,630 
312,719 
276,338 
145,832 
132,015 
107,890 
85,720 

861,900 

655,253 
639,553 
266,819 
310,970 
275,682 

105,045 
2,932 

2,088 
263,811 

1,749 
656 

145,832 
132,015 

2,845 
82,788 

655,253 
641,641 
520,630 
312,719 
276,338 
145,832 
132,015 
107,890 
85,720 

266,366 

655,253 
639,553 
266,819 
310,970 
275,682 

105,045 
2,932 

2,088 
263,811 

1,749 
656 

145,832 
132,015 

2,845 
82,788 

655,253 
641,641 
520,630 
312,719 
276,338 
145,832 
132,015 
107,890 
85,720 

324,141 

655,253 
639,553 
266,819 
310,970 
275,682 

105,045 
2,932 

2,088 
263,811 

1,749 
656 

145,832 
132,015 

2,845 
82,788 

655,253 
641,641 
520,630 
312,719 
276,338 
145,832 
132,015 
107,890 
85,720 

107,792 

655,253 
639,553 
266,819 
310,970 
275,682 

105,045 
2,932 

2,088 
263,811 

1,749 
656 

145,832 
132,015 

2,845 
82,788 

655,253 
641,641 
520,630 
312,719 
276,338 
145,832 
132,015 
107,890 
85,720 

93,223 

655,253 
639,553 
266,819 
310,970 
275,682 

105,045 
2,932 

2,088 
263,811 

1,749 
656 

145,832 
132,015 

2,845 
82,788 

655,253 
641,641 
520,630 
312,719 
276,338 
145,832 
132,015 
107,890 
85,720 

85,876 

655,253 
639,553 
266,819 
310,970 
275,682 

105,045 
2,932 

2,088 
263,811 

1,749 
656 

145,832 
132,015 

2,845 
82,788 

655,253 
641,641 
520,630 
312,719 
276,338 
145,832 
132,015 
107,890 
85,720 59,914 

655,253 
639,553 
266,819 
310,970 
275,682 

105,045 
2,932 

2,088 
263,811 

1,749 
656 

145,832 
132,015 

2,845 
82,788 

655,253 
641,641 
520,630 
312,719 
276,338 
145,832 
132,015 
107,890 
85,720 

Total, marchandises de plus de 50,000 tonnes en 1054 2,246,254 631,784 2,878,038 3,008,046 

2,390,878 735,321 3,135,199 3,256,548 2,390,878 735,321 3,135,199 

Trols-Rivières— 
1,729,367 

251,870 
348,846 
254,159 

56,076 

261,924 

15,244 
160,778 

2,039 

1,729,367 
513,794 
348,846 
269,403 
160,778 
58,115 

1,311,899 1,729,367 
251,870 
348,846 
254,159 

56,076 

261,924 

15,244 
160,778 

2,039 

1,729,367 
513,794 
348,846 
269,403 
160,778 
58,115 

816,161 
1,729,367 

251,870 
348,846 
254,159 

56,076 

261,924 

15,244 
160,778 

2,039 

1,729,367 
513,794 
348,846 
269,403 
160,778 
58,115 

371,505 

1,729,367 
251,870 
348,846 
254,159 

56,076 

261,924 

15,244 
160,778 

2,039 

1,729,367 
513,794 
348,846 
269,403 
160,778 
58,115 

186,358 

1,729,367 
251,870 
348,846 
254,159 

56,076 

261,924 

15,244 
160,778 

2,039 

1,729,367 
513,794 
348,846 
269,403 
160,778 
58,115 

163,907 

1,729,367 
251,870 
348,846 
254,159 

56,076 

261,924 

15,244 
160,778 

2,039 

1,729,367 
513,794 
348,846 
269,403 
160,778 
58,115 64,882 

1,729,367 
251,870 
348,846 
254,159 

56,076 

261,924 

15,244 
160,778 

2,039 

1,729,367 
513,794 
348,846 
269,403 
160,778 
58,115 

Total, marchandises de plus de 50,000 tonnes en 1054 2,640,318 430,985 3,080,303 2,914,713 

2,708,718 512,795 3,221,513 3,044,056 2,708,718 512,795 3,221,513 

Saint-Jean (N.-B.)— 
341,475 

2 
178,127 
203,619 

1 
14,362 

49,857 
505 

52,317 

51,025 
347,140 
50,598 

93 
112,909 
94,145 
72,825 
13,644 
62,444 

666 

392,500 
347,142 
228,725 
203,712 
112,910 
108,507 
72,825 
63,501 
62,949 
52,983 

265,287 341,475 
2 

178,127 
203,619 

1 
14,362 

49,857 
505 

52,317 

51,025 
347,140 
50,598 

93 
112,909 
94,145 
72,825 
13,644 
62,444 

666 

392,500 
347,142 
228,725 
203,712 
112,910 
108,507 
72,825 
63,501 
62,949 
52,983 

660,923 
341,475 

2 
178,127 
203,619 

1 
14,362 

49,857 
505 

52,317 

51,025 
347,140 
50,598 

93 
112,909 
94,145 
72,825 
13,644 
62,444 

666 

392,500 
347,142 
228,725 
203,712 
112,910 
108,507 
72,825 
63,501 
62,949 
52,983 

143,156 

341,475 
2 

178,127 
203,619 

1 
14,362 

49,857 
505 

52,317 

51,025 
347,140 
50,598 

93 
112,909 
94,145 
72,825 
13,644 
62,444 

666 

392,500 
347,142 
228,725 
203,712 
112,910 
108,507 
72,825 
63,501 
62,949 
52,983 

185,055 

341,475 
2 

178,127 
203,619 

1 
14,362 

49,857 
505 

52,317 

51,025 
347,140 
50,598 

93 
112,909 
94,145 
72,825 
13,644 
62,444 

666 

392,500 
347,142 
228,725 
203,712 
112,910 
108,507 
72,825 
63,501 
62,949 
52,983 

147,144 
Bois d'ceuvre (madriers, planches et parquets) et bois équarri 

341,475 
2 

178,127 
203,619 

1 
14,362 

49,857 
505 

52,317 

51,025 
347,140 
50,598 

93 
112,909 
94,145 
72,825 
13,644 
62,444 

666 

392,500 
347,142 
228,725 
203,712 
112,910 
108,507 
72,825 
63,501 
62,949 
52,983 

93,340 
69,307 

341,475 
2 

178,127 
203,619 

1 
14,362 

49,857 
505 

52,317 

51,025 
347,140 
50,598 

93 
112,909 
94,145 
72,825 
13,644 
62,444 

666 

392,500 
347,142 
228,725 
203,712 
112,910 
108,507 
72,825 
63,501 
62,949 
52,983 

51,432 

341,475 
2 

178,127 
203,619 

1 
14,362 

49,857 
505 

52,317 

51,025 
347,140 
50,598 

93 
112,909 
94,145 
72,825 
13,644 
62,444 

666 

392,500 
347,142 
228,725 
203,712 
112,910 
108,507 
72,825 
63,501 
62,949 
52,983 

31,651 

341,475 
2 

178,127 
203,619 

1 
14,362 

49,857 
505 

52,317 

51,025 
347,140 
50,598 

93 
112,909 
94,145 
72,825 
13,644 
62,444 

666 

392,500 
347,142 
228,725 
203,712 
112,910 
108,507 
72,825 
63,501 
62,949 
52,983 77,248 

341,475 
2 

178,127 
203,619 

1 
14,362 

49,857 
505 

52,317 

51,025 
347,140 
50,598 

93 
112,909 
94,145 
72,825 
13,644 
62,444 

666 

392,500 
347,142 
228,725 
203,712 
112,910 
108,507 
72,825 
63,501 
62,949 
52,983 

Total, marchandises de p lus de 50,000 tonnes en 1054 840,265 805,489 1,645,754 1,724,543 

Total de toutes les marchandises 1,091,018 1,113,406 2,205,324 2,474,858 1,091,018 1,113,406 2,205,324 

Cales sèches.—Le ministère fédéral des Travaux publics a construit cinq cales sèches, 
une à Kingston (Ont.), deux à Lauzon (P.Q.) et deux à Esquimalt (C.-B.). La cale sèche 
de Kingston est louée à la Kingston Shipbuilding Company. L'ancienne cale sèche d'Es
quimalt, cédée temporairement au ministère de la Défense nationale le 1er novembre 193-1, 
reviendra au ministère des Travaux publics lorsqu'on en aura besoin pour le commerce. 
Chacune des grandes cales sèches de Lauzon et d'Esquimalt peut être divisée pour la 
réparation des petits navires. La grande cale sèche de Lauzon a coûté environ $4,500,000 
et celle d'Esquimalt, 7 millions de dollars. 
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7.—Dimensions des cales sèches fédérales 

Endroit 

Lauzon (P.Q ), Champlain 

Lauzon (P.Q. ) Lorne 

Esquimalt (C.-B.) ancien bassin.. 

Esquimalt (C.-B. ) 

Kingston (Ont. ) 

Longueur 

Largeur 

Longueur 
Couron
nement Fond Entrée 

pieds pieds pieds pieds 

1,150-0 120-0 105-0 120-0 

600-3 100-0 59-5 62-0 

450-8' 90-0 41-0 65-0 

1.173-8 149-0 126-0 135-0 

353-5 55-0 47-0 55-0 

Profondeur 
de l'eau 
au radier 

pieds 

40-0 E.H. 

25-7 E.H. 

28-8E.H.2 

40-0 E.H. 

16-8|E.B. 

Hauteur de la 
marée 

Au 
prin

temps 

pieds 

18 

18 

7 à 10 

7 à 10 

Aux 
mortes-

eaux 

13-3 

13-3 

3 à 8 

3 à 8 

1 Du pan du bateau-porte au pan vertical à la tête, 481-0 pieds; longueur du support sur lequel reposent les tins, 
403-5 pieds. 2 Au-dessus des tins à marée haute de 10 pieds, 26-1 pieds. 

8.—Dimensions et coût des cales sèches subventionnées en vertu de la loi de 1910 sur les 
subventions de bassins de radoub 

Endroit Longueur Largeur 

Profon
deur au-
dessus 

du 
radier 

pieds pieds pieds 

518-3 
412-0 
701-0 

59-8 
95-0 
77-5 

15-5 
16-0 
16-2 

601-0 98-0 38-0 

604-0 
1,157-8 

556-5 

100-0 
131-5 
98-0 

28-0 ' 
40-3 
34-5 ' 

Coût total Subventions 

Collingwood, n° 1 (Ont.). 
Collingwood, n» 2 (Ont.). 
Port-Arthur (Ont.) 

Montréal (P.Q.) (bassin flottant) Dukeof Connaught 

Prince-Rupert (C.-B.) (bassin flottant) 
Saint-Jean (N.-B.) 
Vancouver-Nord (C.-B.) (bassin flottant) 

500,000 
306,965 

1,258,050 

3,000,000 

2,199,168 
5,500,000 
2,500,000 

3 % pendant 20 ans1 

3 % pendant 20 ans' 
3 % pendant 20 ans1 

31% pendant 35 ans ' 

H% pendant 35 ans1 

41% pendant 35 ans 
4è% pendant 35 ans 

1 Épuisement des subventions. 2 28 pieds au-dessus des tins. s Au-dessus du radier (E.H.). 

Sous-section 3.—Canaux* 

Les canaux et les cours d'eau canalisés qui relèvent du ministère fédéral des Transports 
comprennent une série de voies navigables sur un parcours de 1,875 milles, depuis l'océan 
jusqu'au cœur du pays. Les canaux se divisent en deux catégories: 1° les canaux principaux 
ou premiers, sur le Saint-Laurent et les Grands lacs, comprennent ceux de Lachine, Sou-
langes, Cornwall et Williamsburg, sur le Saint-Laurent, le canal maritime Welland, entre les 
lacs Ontario et Érié, et le canal de Sault-Sainte-Marie, entre les lacs Huron et Supérieur; 
2° les canaux auxiliaires ou secondaires comprennent le canal Saint-Pierre, entre le lac 
Bras-d'Or et l'Atlantique, à Cap-Breton, les canaux Saint-Ours et Chambly, sur le Richelieu, 
ceux de Sainte-Anne, Carillon et Grenville, sur l'Outaouais, le canal Rideau, entre l'Outa-
ouais et le lac Ontario, et les canaux Trent et Murray, entre le lac Ontario et la baie Géor
gienne. 

En 1954, 30,070,701 tonnes de fret et 25,292 bateaux ont passé les canaux au regard 
de 33,373,064 tonnes et 27,563 bateaux en 1953 (année record). En plus des bateaux de 
fret et de passagers, des milliers de bateaux de plaisance ont emprunté les canaux. Les 
bateaux écluses à Sault-Ste-Marie ont transporté 115,014 passagers en 1954, contre 105,366 
en 1953. 

* Voir article spécial sur les canaux du Saint-Laurent, Annuaire de 1954, pp. 850-854. 
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Les recettes provenant des canaux durant l'année terminée le 31 mars 1955 s'élèvent 
à $1,599,329, dont $1,144,083 de quayages et de loyers pour utilisation d'eau et de terrains. 
Au cours de l'année financière précédente, les recettes globales étaient de $1,594,891, dont 
$1,237,648 pour quayages et loyers. 

Les canaux relevant du ministère des Transports sont énumérés au tableau 9 avec 
l'emplacement, la longueur et autres indications. De plus, le ministère fédéral des Travaux 
publics administre l'écluse St-Andrews (longueur, largeur et tirant d'eau: 215, 45 et 17 
pieds), à Selkirk, sur la rivière Rouge (Man.) et l'écluse de Poupore (P.Q.). Quelques 
petites écluses relèvent des autorités provinciales. 

9.—Longueur des canaux et dimensions des écluses relevant du ministère des Transports, 
31 mars 1951 

Situation Longueur 

Écluses 

Situation Longueur Nom
bre 

Dimensions minimums 
Situation Longueur Nom

bre Lon
gueur 

Lar
geur 

Profon
deur 

Canaux de première 
Importance 

Saint-Laurent et Grands 
lacs— 

milles 

8-74 
14-67 
11-00 

1-28 
3-89 
7-36 

1-38 
1-38 

0-50 

0-12 
11-78 

0-12 
0-94 
5-94 

123-53 

6-82 

88-74 
135-71 

8-00 
8-11 

10-00 

25-00 
7-53 

5 
5 
6 
1 
2 
3 

8 
1 

1 

1 
9 

1 
2 
5 

47 

2 

18 
24 

' " 1 

1 

pieds 

270 
280 
270 
800 
270 
270 

859 
900 

3CD 

339 
120-5 

200 
200 
200 
134 

134 

175 
134 

100 

142 

pieds 

45 
46 
43-67 
50 
45 
45 

80 
60 

47-4 

45 
23-25 

45 
45 
45 
33 

33 

33 
33 

25" 

33 

pieds 

14 
Pointe-Cascades à Coteau-Landing 

milles 

8-74 
14-67 
11-00 

1-28 
3-89 
7-36 

1-38 
1-38 

0-50 

0-12 
11-78 

0-12 
0-94 
5-94 

123-53 

6-82 

88-74 
135-71 

8-00 
8-11 

10-00 

25-00 
7-53 

5 
5 
6 
1 
2 
3 

8 
1 

1 

1 
9 

1 
2 
5 

47 

2 

18 
24 

' " 1 

1 

pieds 

270 
280 
270 
800 
270 
270 

859 
900 

3CD 

339 
120-5 

200 
200 
200 
134 

134 

175 
134 

100 

142 

pieds 

45 
46 
43-67 
50 
45 
45 

80 
60 

47-4 

45 
23-25 

45 
45 
45 
33 

33 

33 
33 

25" 

33 

14 Pointe-Cascades à Coteau-Landing 

milles 

8-74 
14-67 
11-00 

1-28 
3-89 
7-36 

1-38 
1-38 

0-50 

0-12 
11-78 

0-12 
0-94 
5-94 

123-53 

6-82 

88-74 
135-71 

8-00 
8-11 

10-00 

25-00 
7-53 

5 
5 
6 
1 
2 
3 

8 
1 

1 

1 
9 

1 
2 
5 

47 

2 

18 
24 

' " 1 

1 

pieds 

270 
280 
270 
800 
270 
270 

859 
900 

3CD 

339 
120-5 

200 
200 
200 
134 

134 

175 
134 

100 

142 

pieds 

45 
46 
43-67 
50 
45 
45 

80 
60 

47-4 

45 
23-25 

45 
45 
45 
33 

33 

33 
33 

25" 

33 

14 

milles 

8-74 
14-67 
11-00 

1-28 
3-89 
7-36 

1-38 
1-38 

0-50 

0-12 
11-78 

0-12 
0-94 
5-94 

123-53 

6-82 

88-74 
135-71 

8-00 
8-11 

10-00 

25-00 
7-53 

5 
5 
6 
1 
2 
3 

8 
1 

1 

1 
9 

1 
2 
5 

47 

2 

18 
24 

' " 1 

1 

pieds 

270 
280 
270 
800 
270 
270 

859 
900 

3CD 

339 
120-5 

200 
200 
200 
134 

134 

175 
134 

100 

142 

pieds 

45 
46 
43-67 
50 
45 
45 

80 
60 

47-4 

45 
23-25 

45 
45 
45 
33 

33 

33 
33 

25" 

33 

16 
Rapide-Plat 

milles 

8-74 
14-67 
11-00 

1-28 
3-89 
7-36 

1-38 
1-38 

0-50 

0-12 
11-78 

0-12 
0-94 
5-94 

123-53 

6-82 

88-74 
135-71 

8-00 
8-11 

10-00 

25-00 
7-53 

5 
5 
6 
1 
2 
3 

8 
1 

1 

1 
9 

1 
2 
5 

47 

2 

18 
24 

' " 1 

1 

pieds 

270 
280 
270 
800 
270 
270 

859 
900 

3CD 

339 
120-5 

200 
200 
200 
134 

134 

175 
134 

100 

142 

pieds 

45 
46 
43-67 
50 
45 
45 

80 
60 

47-4 

45 
23-25 

45 
45 
45 
33 

33 

33 
33 

25" 

33 

14 

milles 

8-74 
14-67 
11-00 

1-28 
3-89 
7-36 

1-38 
1-38 

0-50 

0-12 
11-78 

0-12 
0-94 
5-94 

123-53 

6-82 

88-74 
135-71 

8-00 
8-11 

10-00 

25-00 
7-53 

5 
5 
6 
1 
2 
3 

8 
1 

1 

1 
9 

1 
2 
5 

47 

2 

18 
24 

' " 1 

1 

pieds 

270 
280 
270 
800 
270 
270 

859 
900 

3CD 

339 
120-5 

200 
200 
200 
134 

134 

175 
134 

100 

142 

pieds 

45 
46 
43-67 
50 
45 
45 

80 
60 

47-4 

45 
23-25 

45 
45 
45 
33 

33 

33 
33 

25" 

33 

H 
Welland, mari t ime Port-Weller (lac Ontario) à Port-Colborne 

(lac Érié) 

milles 

8-74 
14-67 
11-00 

1-28 
3-89 
7-36 

1-38 
1-38 

0-50 

0-12 
11-78 

0-12 
0-94 
5-94 

123-53 

6-82 

88-74 
135-71 

8-00 
8-11 

10-00 

25-00 
7-53 

5 
5 
6 
1 
2 
3 

8 
1 

1 

1 
9 

1 
2 
5 

47 

2 

18 
24 

' " 1 

1 

pieds 

270 
280 
270 
800 
270 
270 

859 
900 

3CD 

339 
120-5 

200 
200 
200 
134 

134 

175 
134 

100 

142 

pieds 

45 
46 
43-67 
50 
45 
45 

80 
60 

47-4 

45 
23-25 

45 
45 
45 
33 

33 

33 
33 

25" 

33 

18-25 

milles 

8-74 
14-67 
11-00 

1-28 
3-89 
7-36 

1-38 
1-38 

0-50 

0-12 
11-78 

0-12 
0-94 
5-94 

123-53 

6-82 

88-74 
135-71 

8-00 
8-11 

10-00 

25-00 
7-53 

5 
5 
6 
1 
2 
3 

8 
1 

1 

1 
9 

1 
2 
5 

47 

2 

18 
24 

' " 1 

1 

pieds 

270 
280 
270 
800 
270 
270 

859 
900 

3CD 

339 
120-5 

200 
200 
200 
134 

134 

175 
134 

100 

142 

pieds 

45 
46 
43-67 
50 
45 
45 

80 
60 

47-4 

45 
23-25 

45 
45 
45 
33 

33 

33 
33 

25" 

33 

18-25 

Canaux auxiliaires ou 
embranchements 

Océan Atlantique aux 
lacs Bras-d'Or— 

St-Pierre Baie St-Pierre aux lacs Bras-d 'Or, Cap-
Breton (N.-Ë.) 

milles 

8-74 
14-67 
11-00 

1-28 
3-89 
7-36 

1-38 
1-38 

0-50 

0-12 
11-78 

0-12 
0-94 
5-94 

123-53 

6-82 

88-74 
135-71 

8-00 
8-11 

10-00 

25-00 
7-53 

5 
5 
6 
1 
2 
3 

8 
1 

1 

1 
9 

1 
2 
5 

47 

2 

18 
24 

' " 1 

1 

pieds 

270 
280 
270 
800 
270 
270 

859 
900 

3CD 

339 
120-5 

200 
200 
200 
134 

134 

175 
134 

100 

142 

pieds 

45 
46 
43-67 
50 
45 
45 

80 
60 

47-4 

45 
23-25 

45 
45 
45 
33 

33 

33 
33 

25" 

33 

Baie St-Pierre aux lacs Bras-d 'Or, Cap-
Breton (N.-Ë.) 

milles 

8-74 
14-67 
11-00 

1-28 
3-89 
7-36 

1-38 
1-38 

0-50 

0-12 
11-78 

0-12 
0-94 
5-94 

123-53 

6-82 

88-74 
135-71 

8-00 
8-11 

10-00 

25-00 
7-53 

5 
5 
6 
1 
2 
3 

8 
1 

1 

1 
9 

1 
2 
5 

47 

2 

18 
24 

' " 1 

1 

pieds 

270 
280 
270 
800 
270 
270 

859 
900 

3CD 

339 
120-5 

200 
200 
200 
134 

134 

175 
134 

100 

142 

pieds 

45 
46 
43-67 
50 
45 
45 

80 
60 

47-4 

45 
23-25 

45 
45 
45 
33 

33 

33 
33 

25" 

33 

17 
Richelieu— 

Saint-Ours (P.Q.) 

Confluent du Saint-Laurent et de la rivière 

milles 

8-74 
14-67 
11-00 

1-28 
3-89 
7-36 

1-38 
1-38 

0-50 

0-12 
11-78 

0-12 
0-94 
5-94 

123-53 

6-82 

88-74 
135-71 

8-00 
8-11 

10-00 

25-00 
7-53 

5 
5 
6 
1 
2 
3 

8 
1 

1 

1 
9 

1 
2 
5 

47 

2 

18 
24 

' " 1 

1 

pieds 

270 
280 
270 
800 
270 
270 

859 
900 

3CD 

339 
120-5 

200 
200 
200 
134 

134 

175 
134 

100 

142 

pieds 

45 
46 
43-67 
50 
45 
45 

80 
60 

47-4 

45 
23-25 

45 
45 
45 
33 

33 

33 
33 

25" 

33 

12 Saint-Ours (P.Q.) 

Confluent du Saint-Laurent et de la rivière 

milles 

8-74 
14-67 
11-00 

1-28 
3-89 
7-36 

1-38 
1-38 

0-50 

0-12 
11-78 

0-12 
0-94 
5-94 

123-53 

6-82 

88-74 
135-71 

8-00 
8-11 

10-00 

25-00 
7-53 

5 
5 
6 
1 
2 
3 

8 
1 

1 

1 
9 

1 
2 
5 

47 

2 

18 
24 

' " 1 

1 

pieds 

270 
280 
270 
800 
270 
270 

859 
900 

3CD 

339 
120-5 

200 
200 
200 
134 

134 

175 
134 

100 

142 

pieds 

45 
46 
43-67 
50 
45 
45 

80 
60 

47-4 

45 
23-25 

45 
45 
45 
33 

33 

33 
33 

25" 

33 

6-5 

Rivières Outaouais et 
Rideau— 

Saint-Ours (P.Q.) 

Confluent du Saint-Laurent et de la rivière 

milles 

8-74 
14-67 
11-00 

1-28 
3-89 
7-36 

1-38 
1-38 

0-50 

0-12 
11-78 

0-12 
0-94 
5-94 

123-53 

6-82 

88-74 
135-71 

8-00 
8-11 

10-00 

25-00 
7-53 

5 
5 
6 
1 
2 
3 

8 
1 

1 

1 
9 

1 
2 
5 

47 

2 

18 
24 

' " 1 

1 

pieds 

270 
280 
270 
800 
270 
270 

859 
900 

3CD 

339 
120-5 

200 
200 
200 
134 

134 

175 
134 

100 

142 

pieds 

45 
46 
43-67 
50 
45 
45 

80 
60 

47-4 

45 
23-25 

45 
45 
45 
33 

33 

33 
33 

25" 

33 

Saint-Ours (P.Q.) 

Confluent du Saint-Laurent et de la rivière 

milles 

8-74 
14-67 
11-00 

1-28 
3-89 
7-36 

1-38 
1-38 

0-50 

0-12 
11-78 

0-12 
0-94 
5-94 

123-53 

6-82 

88-74 
135-71 

8-00 
8-11 

10-00 

25-00 
7-53 

5 
5 
6 
1 
2 
3 

8 
1 

1 

1 
9 

1 
2 
5 

47 

2 

18 
24 

' " 1 

1 

pieds 

270 
280 
270 
800 
270 
270 

859 
900 

3CD 

339 
120-5 

200 
200 
200 
134 

134 

175 
134 

100 

142 

pieds 

45 
46 
43-67 
50 
45 
45 

80 
60 

47-4 

45 
23-25 

45 
45 
45 
33 

33 

33 
33 

25" 

33 

9 
Rapides de Carillon, rivière Outaoua i s . . . . 
Rapides du Long-Sault, rivière Outaouais . 

milles 

8-74 
14-67 
11-00 

1-28 
3-89 
7-36 

1-38 
1-38 

0-50 

0-12 
11-78 

0-12 
0-94 
5-94 

123-53 

6-82 

88-74 
135-71 

8-00 
8-11 

10-00 

25-00 
7-53 

5 
5 
6 
1 
2 
3 

8 
1 

1 

1 
9 

1 
2 
5 

47 

2 

18 
24 

' " 1 

1 

pieds 

270 
280 
270 
800 
270 
270 

859 
900 

3CD 

339 
120-5 

200 
200 
200 
134 

134 

175 
134 

100 

142 

pieds 

45 
46 
43-67 
50 
45 
45 

80 
60 

47-4 

45 
23-25 

45 
45 
45 
33 

33 

33 
33 

25" 

33 

9 Rapides de Carillon, rivière Outaoua i s . . . . 
Rapides du Long-Sault, rivière Outaouais . 

milles 

8-74 
14-67 
11-00 

1-28 
3-89 
7-36 

1-38 
1-38 

0-50 

0-12 
11-78 

0-12 
0-94 
5-94 

123-53 

6-82 

88-74 
135-71 

8-00 
8-11 

10-00 

25-00 
7-53 

5 
5 
6 
1 
2 
3 

8 
1 

1 

1 
9 

1 
2 
5 

47 

2 

18 
24 

' " 1 

1 

pieds 

270 
280 
270 
800 
270 
270 

859 
900 

3CD 

339 
120-5 

200 
200 
200 
134 

134 

175 
134 

100 

142 

pieds 

45 
46 
43-67 
50 
45 
45 

80 
60 

47-4 

45 
23-25 

45 
45 
45 
33 

33 

33 
33 

25" 

33 

9 
Rapides de Carillon, rivière Outaoua i s . . . . 
Rapides du Long-Sault, rivière Outaouais . 

milles 

8-74 
14-67 
11-00 

1-28 
3-89 
7-36 

1-38 
1-38 

0-50 

0-12 
11-78 

0-12 
0-94 
5-94 

123-53 

6-82 

88-74 
135-71 

8-00 
8-11 

10-00 

25-00 
7-53 

5 
5 
6 
1 
2 
3 

8 
1 

1 

1 
9 

1 
2 
5 

47 

2 

18 
24 

' " 1 

1 

pieds 

270 
280 
270 
800 
270 
270 

859 
900 

3CD 

339 
120-5 

200 
200 
200 
134 

134 

175 
134 

100 

142 

pieds 

45 
46 
43-67 
50 
45 
45 

80 
60 

47-4 

45 
23-25 

45 
45 
45 
33 

33 

33 
33 

25" 

33 

5-5 
Lac Rideau à Per th (embranchement de 

T a y ) 

milles 

8-74 
14-67 
11-00 

1-28 
3-89 
7-36 

1-38 
1-38 

0-50 

0-12 
11-78 

0-12 
0-94 
5-94 

123-53 

6-82 

88-74 
135-71 

8-00 
8-11 

10-00 

25-00 
7-53 

5 
5 
6 
1 
2 
3 

8 
1 

1 

1 
9 

1 
2 
5 

47 

2 

18 
24 

' " 1 

1 

pieds 

270 
280 
270 
800 
270 
270 

859 
900 

3CD 

339 
120-5 

200 
200 
200 
134 

134 

175 
134 

100 

142 

pieds 

45 
46 
43-67 
50 
45 
45 

80 
60 

47-4 

45 
23-25 

45 
45 
45 
33 

33 

33 
33 

25" 

33 

5-5 
Lac Ontario à la baie 

Géorgienne— 
Trent Trenton à l'écluse de Peterborough, Peter-

milles 

8-74 
14-67 
11-00 

1-28 
3-89 
7-36 

1-38 
1-38 

0-50 

0-12 
11-78 

0-12 
0-94 
5-94 

123-53 

6-82 

88-74 
135-71 

8-00 
8-11 

10-00 

25-00 
7-53 

5 
5 
6 
1 
2 
3 

8 
1 

1 

1 
9 

1 
2 
5 

47 

2 

18 
24 

' " 1 

1 

pieds 

270 
280 
270 
800 
270 
270 

859 
900 

3CD 

339 
120-5 

200 
200 
200 
134 

134 

175 
134 

100 

142 

pieds 

45 
46 
43-67 
50 
45 
45 

80 
60 

47-4 

45 
23-25 

45 
45 
45 
33 

33 

33 
33 

25" 

33 

Trenton à l'écluse de Peterborough, Peter-

milles 

8-74 
14-67 
11-00 

1-28 
3-89 
7-36 

1-38 
1-38 

0-50 

0-12 
11-78 

0-12 
0-94 
5-94 

123-53 

6-82 

88-74 
135-71 

8-00 
8-11 

10-00 

25-00 
7-53 

5 
5 
6 
1 
2 
3 

8 
1 

1 

1 
9 

1 
2 
5 

47 

2 

18 
24 

' " 1 

1 

pieds 

270 
280 
270 
800 
270 
270 

859 
900 

3CD 

339 
120-5 

200 
200 
200 
134 

134 

175 
134 

100 

142 

pieds 

45 
46 
43-67 
50 
45 
45 

80 
60 

47-4 

45 
23-25 

45 
45 
45 
33 

33 

33 
33 

25" 

33 

8i 
Ecluse de Peterborough à Swif t -Rapids . . . 

milles 

8-74 
14-67 
11-00 

1-28 
3-89 
7-36 

1-38 
1-38 

0-50 

0-12 
11-78 

0-12 
0-94 
5-94 

123-53 

6-82 

88-74 
135-71 

8-00 
8-11 

10-00 

25-00 
7-53 

5 
5 
6 
1 
2 
3 

8 
1 

1 

1 
9 

1 
2 
5 

47 

2 

18 
24 

' " 1 

1 

pieds 

270 
280 
270 
800 
270 
270 

859 
900 

3CD 

339 
120-5 

200 
200 
200 
134 

134 

175 
134 

100 

142 

pieds 

45 
46 
43-67 
50 
45 
45 

80 
60 

47-4 

45 
23-25 

45 
45 
45 
33 

33 

33 
33 

25" 

33 

6 
4 

milles 

8-74 
14-67 
11-00 

1-28 
3-89 
7-36 

1-38 
1-38 

0-50 

0-12 
11-78 

0-12 
0-94 
5-94 

123-53 

6-82 

88-74 
135-71 

8-00 
8-11 

10-00 

25-00 
7-53 

5 
5 
6 
1 
2 
3 

8 
1 

1 

1 
9 

1 
2 
5 

47 

2 

18 
24 

' " 1 

1 

pieds 

270 
280 
270 
800 
270 
270 

859 
900 

3CD 

339 
120-5 

200 
200 
200 
134 

134 

175 
134 

100 

142 

pieds 

45 
46 
43-67 
50 
45 
45 

80 
60 

47-4 

45 
23-25 

45 
45 
45 
33 

33 

33 
33 

25" 

33 

6 
Lac à l 'Esturgeon à Lindsay (embranche-

milles 

8-74 
14-67 
11-00 

1-28 
3-89 
7-36 

1-38 
1-38 

0-50 

0-12 
11-78 

0-12 
0-94 
5-94 

123-53 

6-82 

88-74 
135-71 

8-00 
8-11 

10-00 

25-00 
7-53 

5 
5 
6 
1 
2 
3 

8 
1 

1 

1 
9 

1 
2 
5 

47 

2 

18 
24 

' " 1 

1 

pieds 

270 
280 
270 
800 
270 
270 

859 
900 

3CD 

339 
120-5 

200 
200 
200 
134 

134 

175 
134 

100 

142 

pieds 

45 
46 
43-67 
50 
45 
45 

80 
60 

47-4 

45 
23-25 

45 
45 
45 
33 

33 

33 
33 

25" 

33 6 
Lindsay à Port-Berry (embranchement de 

milles 

8-74 
14-67 
11-00 

1-28 
3-89 
7-36 

1-38 
1-38 

0-50 

0-12 
11-78 

0-12 
0-94 
5-94 

123-53 

6-82 

88-74 
135-71 

8-00 
8-11 

10-00 

25-00 
7-53 

5 
5 
6 
1 
2 
3 

8 
1 

1 

1 
9 

1 
2 
5 

47 

2 

18 
24 

' " 1 

1 

pieds 

270 
280 
270 
800 
270 
270 

859 
900 

3CD 

339 
120-5 

200 
200 
200 
134 

134 

175 
134 

100 

142 

pieds 

45 
46 
43-67 
50 
45 
45 

80 
60 

47-4 

45 
23-25 

45 
45 
45 
33 

33 

33 
33 

25" 

33 

4-5 
Murray I s thme de Murray—Baie de Quinte 

Total 

milles 

8-74 
14-67 
11-00 

1-28 
3-89 
7-36 

1-38 
1-38 

0-50 

0-12 
11-78 

0-12 
0-94 
5-94 

123-53 

6-82 

88-74 
135-71 

8-00 
8-11 

10-00 

25-00 
7-53 

5 
5 
6 
1 
2 
3 

8 
1 

1 

1 
9 

1 
2 
5 

47 

2 

18 
24 

' " 1 

1 

pieds 

270 
280 
270 
800 
270 
270 

859 
900 

3CD 

339 
120-5 

200 
200 
200 
134 

134 

175 
134 

100 

142 

pieds 

45 
46 
43-67 
50 
45 
45 

80 
60 

47-4 

45 
23-25 

45 
45 
45 
33 

33 

33 
33 

25" 

33 

8-5* I s thme de Murray—Baie de Quinte 

Total 

milles 

8-74 
14-67 
11-00 

1-28 
3-89 
7-36 

1-38 
1-38 

0-50 

0-12 
11-78 

0-12 
0-94 
5-94 

123-53 

6-82 

88-74 
135-71 

8-00 
8-11 

10-00 

25-00 
7-53 

5 
5 
6 
1 
2 
3 

8 
1 

1 

1 
9 

1 
2 
5 

47 

2 

18 
24 

' " 1 

1 

pieds 

270 
280 
270 
800 
270 
270 

859 
900 

3CD 

339 
120-5 

200 
200 
200 
134 

134 

175 
134 

100 

142 

pieds 

45 
46 
43-67 
50 
45 
45 

80 
60 

47-4 

45 
23-25 

45 
45 
45 
33 

33 

33 
33 

25" 

33 

I s thme de Murray—Baie de Quinte 

Total 508-76 

5 
5 
6 
1 
2 
3 

8 
1 

1 

1 
9 

1 
2 
5 

47 

2 

18 
24 

' " 1 

1 

pieds 

270 
280 
270 
800 
270 
270 

859 
900 

3CD 

339 
120-5 

200 
200 
200 
134 

134 

175 
134 

100 

142 

pieds 

45 
46 
43-67 
50 
45 
45 

80 
60 

47-4 

45 
23-25 

45 
45 
45 
33 

33 

33 
33 

25" 

33 

508-76 

5 
5 
6 
1 
2 
3 

8 
1 

1 

1 
9 

1 
2 
5 

47 

2 

18 
24 

' " 1 

1 

pieds 

270 
280 
270 
800 
270 
270 

859 
900 

3CD 

339 
120-5 

200 
200 
200 
134 

134 

175 
134 

100 

142 

pieds 

45 
46 
43-67 
50 
45 
45 

80 
60 

47-4 

45 
23-25 

45 
45 
45 
33 

33 

33 
33 

25" 

33 

1 Les navires d'un t i rant d'eau de plus de six pieds doivent annoncer leur passage, 
lac Ontario est de 243 pieds au-dessus de la mer. 

2 Lorsque le niveau du 

Trafic des canaux.—On peut voir dans le tableau 10, la participation des États-Unis 
au trafic des canaux canadiens; le tableau 11 présente le classement général des marchandises 
transportées et le tableau 12 l'acheminement des cargaisons. 
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10.—Trafic des canaux canadiens, selon la nationalité des navires et la provenance des 
cargaisons, saisons de navigation, 1915-1931 

NOTA,—Certains chiffres figurent en double lorsque les cargos empruntent deux canaux ou plus. Les chiffres 
remontant à 1886 sont indiqués dans les tableaux correspondants des Annuaires précédents, dès 1902. 

Nationalité du navire Provenance de la cargaison 

Saison de 
navigation 

Canadienne Américaine1 Canada États-Unis1 Total Saison de 
navigation 

Navires Tonnage 
enregistré Navires Tonnage 

enregistré Tonnes % d u 
total Tonnes % d u 

total Tonnes 

1945 
1946 
1947 
1948 
1949 

1950 

21,064 
17,199 
18,542 
19,859 
21,724 

21,179 
22,141 
22,565 
23,378 
21,066 

19,068,308 
16,206,415 
18,613,576 
19,723,768 
20,773,831 

21,989,263 
22,951,468 
25,608,373 
29,335,644 
25,931,368 

1,553 
1,794 
2,332 
2,784 
2,495 

3,241 
3,407 
3,757 
4,185 
4,266 

3,426,069 
3,221,008 
3,796,293 
4,219,539 
3,260,038 

3,514,202 
4,297,672 
4,201,005 
4,037,420 
4,139,333 

10,491,263 
8,904,733 

10,288,481 
11,169,714 
14,800,509 

15,318,009 
16,004,284 
17,245,061 
18,464,479 
17,237,542 

47-0 
47-7 
47-8 
47-4 
60-7 

55-2 
54-6 
55-0 
55-3 
57-3 

11,829,136 
9,750,186 

11,225,458 
12,389,599 
9,573,243 

12,301,067 
13,320,750 
14,109,088 
14,908,585 
12,833,159 

53-0 
52-3 
52-2 
52-6 
39-3 

44-8 
45-4 
45-0 
44-7 
42-7 

22,320,399 
18,654,919 
21,513,939 
23,559,313 
24,373,752 

27,439,076 
29,325,034 1951 

21,064 
17,199 
18,542 
19,859 
21,724 

21,179 
22,141 
22,565 
23,378 
21,066 

19,068,308 
16,206,415 
18,613,576 
19,723,768 
20,773,831 

21,989,263 
22,951,468 
25,608,373 
29,335,644 
25,931,368 

1,553 
1,794 
2,332 
2,784 
2,495 

3,241 
3,407 
3,757 
4,185 
4,266 

3,426,069 
3,221,008 
3,796,293 
4,219,539 
3,260,038 

3,514,202 
4,297,672 
4,201,005 
4,037,420 
4,139,333 

10,491,263 
8,904,733 

10,288,481 
11,169,714 
14,800,509 

15,318,009 
16,004,284 
17,245,061 
18,464,479 
17,237,542 

47-0 
47-7 
47-8 
47-4 
60-7 

55-2 
54-6 
55-0 
55-3 
57-3 

11,829,136 
9,750,186 

11,225,458 
12,389,599 
9,573,243 

12,301,067 
13,320,750 
14,109,088 
14,908,585 
12,833,159 

53-0 
52-3 
52-2 
52-6 
39-3 

44-8 
45-4 
45-0 
44-7 
42-7 

22,320,399 
18,654,919 
21,513,939 
23,559,313 
24,373,752 

27,439,076 
29,325,034 

1952 

21,064 
17,199 
18,542 
19,859 
21,724 

21,179 
22,141 
22,565 
23,378 
21,066 

19,068,308 
16,206,415 
18,613,576 
19,723,768 
20,773,831 

21,989,263 
22,951,468 
25,608,373 
29,335,644 
25,931,368 

1,553 
1,794 
2,332 
2,784 
2,495 

3,241 
3,407 
3,757 
4,185 
4,266 

3,426,069 
3,221,008 
3,796,293 
4,219,539 
3,260,038 

3,514,202 
4,297,672 
4,201,005 
4,037,420 
4,139,333 

10,491,263 
8,904,733 

10,288,481 
11,169,714 
14,800,509 

15,318,009 
16,004,284 
17,245,061 
18,464,479 
17,237,542 

47-0 
47-7 
47-8 
47-4 
60-7 

55-2 
54-6 
55-0 
55-3 
57-3 

11,829,136 
9,750,186 

11,225,458 
12,389,599 
9,573,243 

12,301,067 
13,320,750 
14,109,088 
14,908,585 
12,833,159 

53-0 
52-3 
52-2 
52-6 
39-3 

44-8 
45-4 
45-0 
44-7 
42-7 

31,354,139 
1953 

21,064 
17,199 
18,542 
19,859 
21,724 

21,179 
22,141 
22,565 
23,378 
21,066 

19,068,308 
16,206,415 
18,613,576 
19,723,768 
20,773,831 

21,989,263 
22,951,468 
25,608,373 
29,335,644 
25,931,368 

1,553 
1,794 
2,332 
2,784 
2,495 

3,241 
3,407 
3,757 
4,185 
4,266 

3,426,069 
3,221,008 
3,796,293 
4,219,539 
3,260,038 

3,514,202 
4,297,672 
4,201,005 
4,037,420 
4,139,333 

10,491,263 
8,904,733 

10,288,481 
11,169,714 
14,800,509 

15,318,009 
16,004,284 
17,245,061 
18,464,479 
17,237,542 

47-0 
47-7 
47-8 
47-4 
60-7 

55-2 
54-6 
55-0 
55-3 
57-3 

11,829,136 
9,750,186 

11,225,458 
12,389,599 
9,573,243 

12,301,067 
13,320,750 
14,109,088 
14,908,585 
12,833,159 

53-0 
52-3 
52-2 
52-6 
39-3 

44-8 
45-4 
45-0 
44-7 
42-7 

33,373,064 
1954 

21,064 
17,199 
18,542 
19,859 
21,724 

21,179 
22,141 
22,565 
23,378 
21,066 

19,068,308 
16,206,415 
18,613,576 
19,723,768 
20,773,831 

21,989,263 
22,951,468 
25,608,373 
29,335,644 
25,931,368 

1,553 
1,794 
2,332 
2,784 
2,495 

3,241 
3,407 
3,757 
4,185 
4,266 

3,426,069 
3,221,008 
3,796,293 
4,219,539 
3,260,038 

3,514,202 
4,297,672 
4,201,005 
4,037,420 
4,139,333 

10,491,263 
8,904,733 

10,288,481 
11,169,714 
14,800,509 

15,318,009 
16,004,284 
17,245,061 
18,464,479 
17,237,542 

47-0 
47-7 
47-8 
47-4 
60-7 

55-2 
54-6 
55-0 
55-3 
57-3 

11,829,136 
9,750,186 

11,225,458 
12,389,599 
9,573,243 

12,301,067 
13,320,750 
14,109,088 
14,908,585 
12,833,159 

53-0 
52-3 
52-2 
52-6 
39-3 

44-8 
45-4 
45-0 
44-7 
42-7 30,070,701 

21,064 
17,199 
18,542 
19,859 
21,724 

21,179 
22,141 
22,565 
23,378 
21,066 

19,068,308 
16,206,415 
18,613,576 
19,723,768 
20,773,831 

21,989,263 
22,951,468 
25,608,373 
29,335,644 
25,931,368 

1,553 
1,794 
2,332 
2,784 
2,495 

3,241 
3,407 
3,757 
4,185 
4,266 

3,426,069 
3,221,008 
3,796,293 
4,219,539 
3,260,038 

3,514,202 
4,297,672 
4,201,005 
4,037,420 
4,139,333 

10,491,263 
8,904,733 

10,288,481 
11,169,714 
14,800,509 

15,318,009 
16,004,284 
17,245,061 
18,464,479 
17,237,542 

47-0 
47-7 
47-8 
47-4 
60-7 

55-2 
54-6 
55-0 
55-3 
57-3 

11,829,136 
9,750,186 

11,225,458 
12,389,599 
9,573,243 

12,301,067 
13,320,750 
14,109,088 
14,908,585 
12,833,159 

53-0 
52-3 
52-2 
52-6 
39-3 

44-8 
45-4 
45-0 
44-7 
42-7 

1 Les chiffres comprennent quelques navires et un léger tonnage de marchandises d'autres nationalités. 

11.—Tonnage du fret, par canal et catégorie de marchandises, saison de navigation, 1954 
NOTA.—Certains chiffres figurent en double lorsque les cargos empruntent deux canaux ou plus. 

Canal Produits 
agricoles 

Produits 
animaux 

Produits 
manufac
turés et 
divers 

Produits 
forestiers 

Produits 
minéraux Total 

tonnes 

1,197,741 
5,339,371 
4,176,493 

1,307 
759 

94 

tonnes 

138 
2,864 
3,609 

1,413 

2,120 

tonnes 

625,626 
3,169,288 
1,561,001 

28,565 
607 

215 
85 

125 
1,973 

tonnes 

175,688 
516,001 
525,312 

74 
10 
70 

tonnes 

264,013 
7,618,446 
2,025,461 

3,611 
156 

190,545 
1,303 

tonnes 

2,263,206 

tonnes 

1,197,741 
5,339,371 
4,176,493 

1,307 
759 

94 

tonnes 

138 
2,864 
3,609 

1,413 

2,120 

tonnes 

625,626 
3,169,288 
1,561,001 

28,565 
607 

215 
85 

125 
1,973 

tonnes 

175,688 
516,001 
525,312 

74 
10 
70 

tonnes 

264,013 
7,618,446 
2,025,461 

3,611 
156 

190,545 
1,303 

16,645,970 

tonnes 

1,197,741 
5,339,371 
4,176,493 

1,307 
759 

94 

tonnes 

138 
2,864 
3,609 

1,413 

2,120 

tonnes 

625,626 
3,169,288 
1,561,001 

28,565 
607 

215 
85 

125 
1,973 

tonnes 

175,688 
516,001 
525,312 

74 
10 
70 

tonnes 

264,013 
7,618,446 
2,025,461 

3,611 
156 

190,545 
1,303 

8,291,876 

tonnes 

1,197,741 
5,339,371 
4,176,493 

1,307 
759 

94 

tonnes 

138 
2,864 
3,609 

1,413 

2,120 

tonnes 

625,626 
3,169,288 
1,561,001 

28,565 
607 

215 
85 

125 
1,973 

tonnes 

175,688 
516,001 
525,312 

74 
10 
70 

tonnes 

264,013 
7,618,446 
2,025,461 

3,611 
156 

190,545 
1,303 

33,483 

tonnes 

1,197,741 
5,339,371 
4,176,493 

1,307 
759 

94 

tonnes 

138 
2,864 
3,609 

1,413 

2,120 

tonnes 

625,626 
3,169,288 
1,561,001 

28,565 
607 

215 
85 

125 
1,973 

tonnes 

175,688 
516,001 
525,312 

74 
10 
70 

tonnes 

264,013 
7,618,446 
2,025,461 

3,611 
156 

190,545 
1,303 

2,942 

tonnes 

1,197,741 
5,339,371 
4,176,493 

1,307 
759 

94 

tonnes 

138 
2,864 
3,609 

1,413 

2,120 

tonnes 

625,626 
3,169,288 
1,561,001 

28,565 
607 

215 
85 

125 
1,973 

tonnes 

175,688 
516,001 
525,312 

74 
10 
70 

tonnes 

264,013 
7,618,446 
2,025,461 

3,611 
156 

190,545 
1,303 

— 

tonnes 

1,197,741 
5,339,371 
4,176,493 

1,307 
759 

94 

tonnes 

138 
2,864 
3,609 

1,413 

2,120 

tonnes 

625,626 
3,169,288 
1,561,001 

28,565 
607 

215 
85 

125 
1,973 

tonnes 

175,688 
516,001 
525,312 

74 
10 
70 

tonnes 

264,013 
7,618,446 
2,025,461 

3,611 
156 

190,545 
1,303 

190,760 

tonnes 

1,197,741 
5,339,371 
4,176,493 

1,307 
759 

94 

tonnes 

138 
2,864 
3,609 

1,413 

2,120 

tonnes 

625,626 
3,169,288 
1,561,001 

28,565 
607 

215 
85 

125 
1,973 

tonnes 

175,688 
516,001 
525,312 

74 
10 
70 

tonnes 

264,013 
7,618,446 
2,025,461 

3,611 
156 

190,545 
1,303 1,462 

Trent 

tonnes 

1,197,741 
5,339,371 
4,176,493 

1,307 
759 

94 

tonnes 

138 
2,864 
3,609 

1,413 

2,120 

tonnes 

625,626 
3,169,288 
1,561,001 

28,565 
607 

215 
85 

125 
1,973 

tonnes 

175,688 
516,001 
525,312 

74 
10 
70 

tonnes 

264,013 
7,618,446 
2,025,461 

3,611 
156 

190,545 
1,303 

135 

tonnes 

1,197,741 
5,339,371 
4,176,493 

1,307 
759 

94 

tonnes 

138 
2,864 
3,609 

1,413 

2,120 

tonnes 

625,626 
3,169,288 
1,561,001 

28,565 
607 

215 
85 

125 
1,973 

tonnes 

175,688 
516,001 
525,312 

74 
10 
70 

tonnes 

264,013 
7,618,446 
2,025,461 

3,611 
156 

190,545 
1,303 

4,257 

tonnes 

1,197,741 
5,339,371 
4,176,493 

1,307 
759 

94 

tonnes 

138 
2,864 
3,609 

1,413 

2,120 

tonnes 

625,626 
3,169,288 
1,561,001 

28,565 
607 

215 
85 

125 
1,973 

tonnes 

175,688 
516,001 
525,312 

74 
10 
70 

tonnes 

264,013 
7,618,446 
2,025,461 

3,611 
156 

190,545 
1,303 

Total 10,715,765 10,144 5,387,485 1,817,162 10,103,535 27,434,091 10,715,765 10,144 5,387,485 1,817,162 10,103,535 

12.—Trafic des canaux, selon la destination et l'origine, saison de navigation 1954 
NOTA.—Certains chiffres figurent en double lorsque les cargos empruntent deux canaux ou plus. 

Canal 

Entre 
ports 

canadiens 

Entre ports 
canadiens et ports 

américains1 

Entre 
ports 

américains1 

Entre ports 
américains1 et 

ports canadiens 

En amont En aval En amont En aval En amont En aval En amont En aval 

Saul t -Sain te-Marie . . . . 
Welland, m a r i t i m e . . . . 

tonnes 

538,024 
951,282 

1,930,395 
56,600 

1,594 
72 

445 
357 
45 

2,429 

tonnes 

1,166,558 
2,290,387 
4,765,171 

4,841 
1,637 

200 
190,150 

1,133 
125 

3,601 

tonnes 

3,891 
820,584 
781,074 
28,565 

tonnes 

518,583 
82,692 
96,458 

434 

215 

tonnes 

84,556 
601,792 
161,493 

tonnes 

22,090 
931,892 
237,751 

tonnes 

219,519 
22,133 

100,744 

tonnes 

54,747 
8,813,496 
1,563,948 

tonnes 

538,024 
951,282 

1,930,395 
56,600 

1,594 
72 

445 
357 
45 

2,429 

tonnes 

1,166,558 
2,290,387 
4,765,171 

4,841 
1,637 

200 
190,150 

1,133 
125 

3,601 

tonnes 

3,891 
820,584 
781,074 
28,565 

tonnes 

518,583 
82,692 
96,458 

434 

215 

tonnes 

84,556 
601,792 
161,493 

tonnes 

22,090 
931,892 
237,751 

tonnes 

219,519 
22,133 

100,744 
18,998 

tonnes 

538,024 
951,282 

1,930,395 
56,600 

1,594 
72 

445 
357 
45 

2,429 

tonnes 

1,166,558 
2,290,387 
4,765,171 

4,841 
1,637 

200 
190,150 

1,133 
125 

3,601 

tonnes 

3,891 
820,584 
781,074 
28,565 

tonnes 

518,583 
82,692 
96,458 

434 

215 

tonnes 

84,556 
601,792 
161,493 

tonnes 

22,090 
931,892 
237,751 

tonnes 

219,519 
22,133 

100,744 

— 

tonnes 

538,024 
951,282 

1,930,395 
56,600 

1,594 
72 

445 
357 
45 

2,429 

tonnes 

1,166,558 
2,290,387 
4,765,171 

4,841 
1,637 

200 
190,150 

1,133 
125 

3,601 

tonnes 

3,891 
820,584 
781,074 
28,565 

tonnes 

518,583 
82,692 
96,458 

434 

215 

tonnes 

84,556 
601,792 
161,493 

tonnes 

22,090 
931,892 
237,751 

tonnes 

219,519 
22,133 

100,744 

— Rivière Outaouais 

tonnes 

538,024 
951,282 

1,930,395 
56,600 

1,594 
72 

445 
357 
45 

2,429 

tonnes 

1,166,558 
2,290,387 
4,765,171 

4,841 
1,637 

200 
190,150 

1,133 
125 

3,601 

tonnes 

3,891 
820,584 
781,074 
28,565 

tonnes 

518,583 
82,692 
96,458 

434 

215 

tonnes 

84,556 
601,792 
161,493 

tonnes 

22,090 
931,892 
237,751 

tonnes 

219,519 
22,133 

100,744 

_ 
Trent 

tonnes 

538,024 
951,282 

1,930,395 
56,600 

1,594 
72 

445 
357 
45 

2,429 

tonnes 

1,166,558 
2,290,387 
4,765,171 

4,841 
1,637 

200 
190,150 

1,133 
125 

3,601 

tonnes 

3,891 
820,584 
781,074 
28,565 

tonnes 

518,583 
82,692 
96,458 

434 

215 

tonnes 

84,556 
601,792 
161,493 

tonnes 

22,090 
931,892 
237,751 

tonnes 

219,519 
22,133 

100,744 

— 

tonnes 

538,024 
951,282 

1,930,395 
56,600 

1,594 
72 

445 
357 
45 

2,429 

tonnes 

1,166,558 
2,290,387 
4,765,171 

4,841 
1,637 

200 
190,150 

1,133 
125 

3,601 

tonnes 

3,891 
820,584 
781,074 
28,565 

tonnes 

518,583 
82,692 
96,458 

434 

215 

tonnes 

84,556 
601,792 
161,493 

tonnes 

22,090 
931,892 
237,751 

tonnes 

219,519 
22,133 

100,744 

— 
Total 3,481,243 11,433,803 1,634,114 698,382 847,841 1,191,733 342,396 10,451,189 

Renvois à la fin du tableau, p. 861. 
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12.—Trafic des canaux, selon la destination et 'origine, saison de navigation 1951—fin 

Canal 

Trafic selon la 
direction 

Provenance de la 
cargaison 

Total , 1951 Canal 
En amont en aval Canada É t a t s -

Unis ' 

Total , 1951 

tonnes 

845,990 
2,395,791 
2,973,706 

85,165 
1,594 

72 
445 
357 

45 
2,429 

tonnes 

1,761,978 
15,118,467 
6,663,328 

24,273 
1,637 

200 
190,365 

1,133 
125 

3,601 

tonnes 

2,227,056 
7,144,945 
7,573,098 

90,440 
3,231 

272 
190,810 

1,490 
170 

6,030 

tonnes 

380,912 
10,369,313 
2,063,936 

18,998 

tonnes 

2,607,968 
17,514,258 
9,637,034 

109,438 
3,231 

272 
190,810 

1,490 
170 

6,030 

tonnes 

3,389,409 

tonnes 

845,990 
2,395,791 
2,973,706 

85,165 
1,594 

72 
445 
357 

45 
2,429 

tonnes 

1,761,978 
15,118,467 
6,663,328 

24,273 
1,637 

200 
190,365 

1,133 
125 

3,601 

tonnes 

2,227,056 
7,144,945 
7,573,098 

90,440 
3,231 

272 
190,810 

1,490 
170 

6,030 

tonnes 

380,912 
10,369,313 
2,063,936 

18,998 

tonnes 

2,607,968 
17,514,258 
9,637,034 

109,438 
3,231 

272 
190,810 

1,490 
170 

6,030 

19,542,150 

tonnes 

845,990 
2,395,791 
2,973,706 

85,165 
1,594 

72 
445 
357 

45 
2,429 

tonnes 

1,761,978 
15,118,467 
6,663,328 

24,273 
1,637 

200 
190,365 

1,133 
125 

3,601 

tonnes 

2,227,056 
7,144,945 
7,573,098 

90,440 
3,231 

272 
190,810 

1,490 
170 

6,030 

tonnes 

380,912 
10,369,313 
2,063,936 

18,998 

tonnes 

2,607,968 
17,514,258 
9,637,034 

109,438 
3,231 

272 
190,810 

1,490 
170 

6,030 

10,081,992 

tonnes 

845,990 
2,395,791 
2,973,706 

85,165 
1,594 

72 
445 
357 

45 
2,429 

tonnes 

1,761,978 
15,118,467 
6,663,328 

24,273 
1,637 

200 
190,365 

1,133 
125 

3,601 

tonnes 

2,227,056 
7,144,945 
7,573,098 

90,440 
3,231 

272 
190,810 

1,490 
170 

6,030 

tonnes 

380,912 
10,369,313 
2,063,936 

18,998 

tonnes 

2,607,968 
17,514,258 
9,637,034 

109,438 
3,231 

272 
190,810 

1,490 
170 

6,030 

94,379 

tonnes 

845,990 
2,395,791 
2,973,706 

85,165 
1,594 

72 
445 
357 

45 
2,429 

tonnes 

1,761,978 
15,118,467 
6,663,328 

24,273 
1,637 

200 
190,365 

1,133 
125 

3,601 

tonnes 

2,227,056 
7,144,945 
7,573,098 

90,440 
3,231 

272 
190,810 

1,490 
170 

6,030 

tonnes 

380,912 
10,369,313 
2,063,936 

18,998 

tonnes 

2,607,968 
17,514,258 
9,637,034 

109,438 
3,231 

272 
190,810 

1,490 
170 

6,030 

3,841 

tonnes 

845,990 
2,395,791 
2,973,706 

85,165 
1,594 

72 
445 
357 

45 
2,429 

tonnes 

1,761,978 
15,118,467 
6,663,328 

24,273 
1,637 

200 
190,365 

1,133 
125 

3,601 

tonnes 

2,227,056 
7,144,945 
7,573,098 

90,440 
3,231 

272 
190,810 

1,490 
170 

6,030 

tonnes 

380,912 
10,369,313 
2,063,936 

18,998 

tonnes 

2,607,968 
17,514,258 
9,637,034 

109,438 
3,231 

272 
190,810 

1,490 
170 

6,030 

676 

tonnes 

845,990 
2,395,791 
2,973,706 

85,165 
1,594 

72 
445 
357 

45 
2,429 

tonnes 

1,761,978 
15,118,467 
6,663,328 

24,273 
1,637 

200 
190,365 

1,133 
125 

3,601 

tonnes 

2,227,056 
7,144,945 
7,573,098 

90,440 
3,231 

272 
190,810 

1,490 
170 

6,030 

tonnes 

380,912 
10,369,313 
2,063,936 

18,998 

tonnes 

2,607,968 
17,514,258 
9,637,034 

109,438 
3,231 

272 
190,810 

1,490 
170 

6,030 

243,032 

tonnes 

845,990 
2,395,791 
2,973,706 

85,165 
1,594 

72 
445 
357 

45 
2,429 

tonnes 

1,761,978 
15,118,467 
6,663,328 

24,273 
1,637 

200 
190,365 

1,133 
125 

3,601 

tonnes 

2,227,056 
7,144,945 
7,573,098 

90,440 
3,231 

272 
190,810 

1,490 
170 

6,030 

tonnes 

380,912 
10,369,313 
2,063,936 

18,998 

tonnes 

2,607,968 
17,514,258 
9,637,034 

109,438 
3,231 

272 
190,810 

1,490 
170 

6,030 

1,531 

tonnes 

845,990 
2,395,791 
2,973,706 

85,165 
1,594 

72 
445 
357 

45 
2,429 

tonnes 

1,761,978 
15,118,467 
6,663,328 

24,273 
1,637 

200 
190,365 

1,133 
125 

3,601 

tonnes 

2,227,056 
7,144,945 
7,573,098 

90,440 
3,231 

272 
190,810 

1,490 
170 

6,030 

tonnes 

380,912 
10,369,313 
2,063,936 

18,998 

tonnes 

2,607,968 
17,514,258 
9,637,034 

109,438 
3,231 

272 
190,810 

1,490 
170 

6,030 
239 

tonnes 

845,990 
2,395,791 
2,973,706 

85,165 
1,594 

72 
445 
357 

45 
2,429 

tonnes 

1,761,978 
15,118,467 
6,663,328 

24,273 
1,637 

200 
190,365 

1,133 
125 

3,601 

tonnes 

2,227,056 
7,144,945 
7,573,098 

90,440 
3,231 

272 
190,810 

1,490 
170 

6,030 

tonnes 

380,912 
10,369,313 
2,063,936 

18,998 

tonnes 

2,607,968 
17,514,258 
9,637,034 

109,438 
3,231 

272 
190,810 

1,490 
170 

6,030 15,815 

tonnes 

845,990 
2,395,791 
2,973,706 

85,165 
1,594 

72 
445 
357 

45 
2,429 

tonnes 

1,761,978 
15,118,467 
6,663,328 

24,273 
1,637 

200 
190,365 

1,133 
125 

3,601 

tonnes 

2,227,056 
7,144,945 
7,573,098 

90,440 
3,231 

272 
190,810 

1,490 
170 

6,030 

tonnes 

380,912 
10,369,313 
2,063,936 

18,998 

tonnes 

2,607,968 
17,514,258 
9,637,034 

109,438 
3,231 

272 
190,810 

1,490 
170 

6,030 

6,305,591 23,765,107 17,337,542 13,833,159 30,070,701 33,373,061 6,305,591 23,765,107 17,337,542 13,833,159 30,070,701 

1 Les chiffres des États-Unis comprennent une faible proportion du trafic d'autres pays. 

Les chiffres des tableaux 11 et 12 figurent en double lorsque les mêmes cargos em
pruntent deux canaux ou plus, mais dans le tableau 13 ces répétitions sont éliminées autant 
que possible pour les cargos passant par les canaux du Saint-Laurent et de Welland 
(maritime) et l'écluse de Sault-Sainte-Marie. 

Le grain transbordé à la baie Géorgienne, sur le lac Érié, ou dans d'autres ports en 
amont de Montréal est considéré comme nouvelle cargaison et étant donné que la majeure 
partie des cargos de blé ont passé par les écluses canadiennes ou américaines de Sault-
Sainte-Marie, ils figurent encore en double. Ces répétitions ne peuvent être éliminées 
du total net des cargaisons transportées sur les canaux canadiens car il est impossible 
d'établir par quelles écluses de Sault-Sainte-Marie ont passé les cargos rechargés à Port-
Colborne (Ont.) ou dans un autre port de transbordement. 

13.—Fret Saint-Laurent-Grands lacs empruntant les canaux du Saint-Laurent, de Welland 
(maritime) et de Sault-Sainte-Marie, 1951 

Canaux En amont En aval Total 

tonnes 

1,610,618 
1,714,532 
1,136,745 

111,978 
913,351 
233,717 
500,295 

tonnes 

22,489,137 
3,311,716 
2,790,873 

370,374 
6,506,662 
5,450,558 
4,058,954 

tonnes 

27,099,755 

tonnes 

1,610,618 
1,714,532 
1,136,745 

111,978 
913,351 
233,717 
500,295 

tonnes 

22,489,137 
3,311,716 
2,790,873 

370,374 
6,506,662 
5,450,558 
4,058,954 

5,026,248 

tonnes 

1,610,618 
1,714,532 
1,136,745 

111,978 
913,351 
233,717 
500,295 

tonnes 

22,489,137 
3,311,716 
2,790,873 

370,374 
6,506,662 
5,450,558 
4,058,954 

3,927,618 
Saint-Laurent, Welland (maritime) et Sault-Sainte-Marie 

tonnes 

1,610,618 
1,714,532 
1,136,745 

111,978 
913,351 
233,717 
500,295 

tonnes 

22,489,137 
3,311,716 
2,790,873 

370,374 
6,506,662 
5,450,558 
4,058,954 

482,352 
7,420,013 

tonnes 

1,610,618 
1,714,532 
1,136,745 

111,978 
913,351 
233,717 
500,295 

tonnes 

22,489,137 
3,311,716 
2,790,873 

370,374 
6,506,662 
5,450,558 
4,058,954 

5,684,275 

tonnes 

1,610,618 
1,714,532 
1,136,745 

111,978 
913,351 
233,717 
500,295 

tonnes 

22,489,137 
3,311,716 
2,790,873 

370,374 
6,506,662 
5,450,558 
4,058,954 4,559,249 

tonnes 

1,610,618 
1,714,532 
1,136,745 

111,978 
913,351 
233,717 
500,295 

tonnes 

22,489,137 
3,311,716 
2,790,873 

370,374 
6,506,662 
5,450,558 
4,058,954 

Fret empruntant les écluses américaines à Sault-Sainte-Marie 
9,353,126 73,153,955 82,807,381 9,353,126 73,153,955 

13,961,011 95,343,092 109,907,136 13,961,011 95,343,092 

Le trafic des canaux canadien et américain de Sault-Sainte-Marie a été environ deux 
fois plus considérable que celui du canal de Panama durant les dix dernières années pour 
lesquelles on dispose des données statistiques. Il varie d'un minimum de 20,484,000 
tonnes en 1932, chiffre inférieur au trafic du canal de Panama, à 109,907,136 tonnes en 
1954. Du point de vue du tonnage, le fret le plus considérable est le minerai de fer qui a 
varié d'un minimum de 3,607,000 tonnes en 1932 à un record de 98,657,591 tonnes en 
1953. Le tonnage de 1954 a été de 62,583,469. 

Le volume du charbon mou, qui se range généralement après le minerai de fer, a 
augmenté de 8,676,297 tonnes durant la saison de 1949 à 13,301,048 tonnes en 1950. Il 
est tombé à 8,609,598 tonnes en 1953 et à 7,397,623 tonnes en 1954. 
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Bien que le tonnage du blé ne se classe qu'en troisième rang, la valeur durant le dernier 
quart de siècle en a été généralement plus élevée que celle du minerai de fer ou du charbon. 
Les autres céréales n'ont atteint que le quart ou le cinquième du tonnage du blé, avec 
une valeur proportionnellement inférieure. 

Le canal de Panama.—Le canal de Panama, qui a été ouvert à la navigation com
merciale le 15 août 1914, représente une voie navigable de grande importance pour les 
ports de la Colombie-Britannique; de ces derniers partent, durant toute l'année, des navires 
à destination directe des ports britanniques et européens. Doublant les chemins de fer 
transcontinentaux, cette voie maritime est d'une importance capitale pour les gros trans
ports du continent. Lors de la première guerre mondiale, les grands espoirs fondés sur 
l'ouverture du canal ne se sont pas réalisés par suite de la diminution de la navigation 
maritime. Cependant, depuis la baisse des tarifs océaniques après la guerre, le trafic 
entre les ports canadiens du Pacifique et l'Europe a augmenté, et bien que la proportion 
du fret des navires d'immatriculation canadienne soit relativement peu élevée, le tonnage 
en a atteint des proportions considérables. Au cours de la seconde guerre mondiale, le 
volume du trafic canadien par le canal de Panama a beaucoup diminué, mais il s'est ample
ment relevé depuis. 

14.—Trafic de l'ouest à l'est et de l'est à l'ouest du Canada, empruntant le canal 
de Panama, années terminées le 30 juin 1946-1955 

NOTA.—Les chiffres à partir de 1921 figurent dans les tableaux des Annuaires précédents, dès 1938. 

Provenance Destination 

Année 

Frovenance Destination 

Année Côté 
ouest 

Côte 
est 

Côte 
ouest 

Côte 
est 

Année Côte 
ouest 

Côte 
est 

Côte 
ouest 

Côte 
est 

1946 

tonnes 
longues 

1,756,989 
2,981,348 
2,824,394 
2,298,492 
2,707,047 

tonnes 
longues 

184,850 
316,898 
244,121 
188,506 
185,076 

tonnes 
longues 

111,161 
132,521 
162,561 
154,524 
226,673 

tonnes 
longues 

62,516 
99,745 
67,215 

145,477 
143,395 

1951 

tonnes 
longues 

2,910,246 
3,644,888 
3,560,925 
4,153,577 
4,109,456 

tonnes 
longues 

240,904 
287,872 
532,810 
398,778 
301,450 

tonnes 
longues 

372,534 
281,960 
341,548 
402,335 
427,825 

tonnes 
longues 

142,741 
1947 

tonnes 
longues 

1,756,989 
2,981,348 
2,824,394 
2,298,492 
2,707,047 

tonnes 
longues 

184,850 
316,898 
244,121 
188,506 
185,076 

tonnes 
longues 

111,161 
132,521 
162,561 
154,524 
226,673 

tonnes 
longues 

62,516 
99,745 
67,215 

145,477 
143,395 

1952 

tonnes 
longues 

2,910,246 
3,644,888 
3,560,925 
4,153,577 
4,109,456 

tonnes 
longues 

240,904 
287,872 
532,810 
398,778 
301,450 

tonnes 
longues 

372,534 
281,960 
341,548 
402,335 
427,825 

114,319 
1948 

tonnes 
longues 

1,756,989 
2,981,348 
2,824,394 
2,298,492 
2,707,047 

tonnes 
longues 

184,850 
316,898 
244,121 
188,506 
185,076 

tonnes 
longues 

111,161 
132,521 
162,561 
154,524 
226,673 

tonnes 
longues 

62,516 
99,745 
67,215 

145,477 
143,395 

1953 

tonnes 
longues 

2,910,246 
3,644,888 
3,560,925 
4,153,577 
4,109,456 

tonnes 
longues 

240,904 
287,872 
532,810 
398,778 
301,450 

tonnes 
longues 

372,534 
281,960 
341,548 
402,335 
427,825 

219,567 
1949 

tonnes 
longues 

1,756,989 
2,981,348 
2,824,394 
2,298,492 
2,707,047 

tonnes 
longues 

184,850 
316,898 
244,121 
188,506 
185,076 

tonnes 
longues 

111,161 
132,521 
162,561 
154,524 
226,673 

tonnes 
longues 

62,516 
99,745 
67,215 

145,477 
143,395 

1954 

tonnes 
longues 

2,910,246 
3,644,888 
3,560,925 
4,153,577 
4,109,456 

tonnes 
longues 

240,904 
287,872 
532,810 
398,778 
301,450 

tonnes 
longues 

372,534 
281,960 
341,548 
402,335 
427,825 

230,295 
1950 

tonnes 
longues 

1,756,989 
2,981,348 
2,824,394 
2,298,492 
2,707,047 

tonnes 
longues 

184,850 
316,898 
244,121 
188,506 
185,076 

tonnes 
longues 

111,161 
132,521 
162,561 
154,524 
226,673 

tonnes 
longues 

62,516 
99,745 
67,215 

145,477 
143,395 1955 

tonnes 
longues 

2,910,246 
3,644,888 
3,560,925 
4,153,577 
4,109,456 

tonnes 
longues 

240,904 
287,872 
532,810 
398,778 
301,450 

tonnes 
longues 

372,534 
281,960 
341,548 
402,335 
427,825 303,585 

tonnes 
longues 

1,756,989 
2,981,348 
2,824,394 
2,298,492 
2,707,047 

tonnes 
longues 

184,850 
316,898 
244,121 
188,506 
185,076 

tonnes 
longues 

111,161 
132,521 
162,561 
154,524 
226,673 

tonnes 
longues 

62,516 
99,745 
67,215 

145,477 
143,395 

tonnes 
longues 

2,910,246 
3,644,888 
3,560,925 
4,153,577 
4,109,456 

tonnes 
longues 

240,904 
287,872 
532,810 
398,778 
301,450 

tonnes 
longues 

372,534 
281,960 
341,548 
402,335 
427,825 

15.—Trafic commercial empruntant le canal de Panama, années terminées le 30 juin 1946-1955 
NOTA.—Les chiffres à partir de 1915 figurent aux tableaux correspondants des Annuaires précédents, dès 1938. 

Année 
Atlant iq [ie—Pacifique Pacifique—Atlantique Totaux 

Année 
Vaisseaux Cargaisons Vaisseaux Cargaisons Vaisseaux Cargaisons 

1946 1,516 
2,021 
2,286 
2,387 
2,689 

2,784 
3,184 
3,674 
3,852 
4,002 

tonnes 
longues 

6,118,085 
8,294,820 
8,679,140 
9,899,088 
9,483,863 

11,132,472 
15,128,995 
17,329,066 
18,377,724 
18,419,006 

2,231 
2,239 
2,392 
2,406 
2,759 

2,809 
3,340 
3,736 
3,932 
3,995 

tonnes 
longues 

8,859,855 
13,375,698 
15,438,648 
15,406,070 
19,388,430 

18,940,550 
18,481,514 
18,766,283 
20,717,343 
22,227,295 

3,747 
4,260 
4,678 
4,793 
5,448 

5,593 
6,524 
7,410 
7,784 
7,997 

tonnes 
longues 

14,977,940 
1947 

1,516 
2,021 
2,286 
2,387 
2,689 

2,784 
3,184 
3,674 
3,852 
4,002 

tonnes 
longues 

6,118,085 
8,294,820 
8,679,140 
9,899,088 
9,483,863 

11,132,472 
15,128,995 
17,329,066 
18,377,724 
18,419,006 

2,231 
2,239 
2,392 
2,406 
2,759 

2,809 
3,340 
3,736 
3,932 
3,995 

tonnes 
longues 

8,859,855 
13,375,698 
15,438,648 
15,406,070 
19,388,430 

18,940,550 
18,481,514 
18,766,283 
20,717,343 
22,227,295 

3,747 
4,260 
4,678 
4,793 
5,448 

5,593 
6,524 
7,410 
7,784 
7,997 

21,670,518 
1948 

1,516 
2,021 
2,286 
2,387 
2,689 

2,784 
3,184 
3,674 
3,852 
4,002 

tonnes 
longues 

6,118,085 
8,294,820 
8,679,140 
9,899,088 
9,483,863 

11,132,472 
15,128,995 
17,329,066 
18,377,724 
18,419,006 

2,231 
2,239 
2,392 
2,406 
2,759 

2,809 
3,340 
3,736 
3,932 
3,995 

tonnes 
longues 

8,859,855 
13,375,698 
15,438,648 
15,406,070 
19,388,430 

18,940,550 
18,481,514 
18,766,283 
20,717,343 
22,227,295 

3,747 
4,260 
4,678 
4,793 
5,448 

5,593 
6,524 
7,410 
7,784 
7,997 

24,117,788 
1949 

1,516 
2,021 
2,286 
2,387 
2,689 

2,784 
3,184 
3,674 
3,852 
4,002 

tonnes 
longues 

6,118,085 
8,294,820 
8,679,140 
9,899,088 
9,483,863 

11,132,472 
15,128,995 
17,329,066 
18,377,724 
18,419,006 

2,231 
2,239 
2,392 
2,406 
2,759 

2,809 
3,340 
3,736 
3,932 
3,995 

tonnes 
longues 

8,859,855 
13,375,698 
15,438,648 
15,406,070 
19,388,430 

18,940,550 
18,481,514 
18,766,283 
20,717,343 
22,227,295 

3,747 
4,260 
4,678 
4,793 
5,448 

5,593 
6,524 
7,410 
7,784 
7,997 

25,305,158 
1950 

1,516 
2,021 
2,286 
2,387 
2,689 

2,784 
3,184 
3,674 
3,852 
4,002 

tonnes 
longues 

6,118,085 
8,294,820 
8,679,140 
9,899,088 
9,483,863 

11,132,472 
15,128,995 
17,329,066 
18,377,724 
18,419,006 

2,231 
2,239 
2,392 
2,406 
2,759 

2,809 
3,340 
3,736 
3,932 
3,995 

tonnes 
longues 

8,859,855 
13,375,698 
15,438,648 
15,406,070 
19,388,430 

18,940,550 
18,481,514 
18,766,283 
20,717,343 
22,227,295 

3,747 
4,260 
4,678 
4,793 
5,448 

5,593 
6,524 
7,410 
7,784 
7,997 

28,872,293 

1951 

1,516 
2,021 
2,286 
2,387 
2,689 

2,784 
3,184 
3,674 
3,852 
4,002 

tonnes 
longues 

6,118,085 
8,294,820 
8,679,140 
9,899,088 
9,483,863 

11,132,472 
15,128,995 
17,329,066 
18,377,724 
18,419,006 

2,231 
2,239 
2,392 
2,406 
2,759 

2,809 
3,340 
3,736 
3,932 
3,995 

tonnes 
longues 

8,859,855 
13,375,698 
15,438,648 
15,406,070 
19,388,430 

18,940,550 
18,481,514 
18,766,283 
20,717,343 
22,227,295 

3,747 
4,260 
4,678 
4,793 
5,448 

5,593 
6,524 
7,410 
7,784 
7,997 

30,073,022 
1952 

1,516 
2,021 
2,286 
2,387 
2,689 

2,784 
3,184 
3,674 
3,852 
4,002 

tonnes 
longues 

6,118,085 
8,294,820 
8,679,140 
9,899,088 
9,483,863 

11,132,472 
15,128,995 
17,329,066 
18,377,724 
18,419,006 

2,231 
2,239 
2,392 
2,406 
2,759 

2,809 
3,340 
3,736 
3,932 
3,995 

tonnes 
longues 

8,859,855 
13,375,698 
15,438,648 
15,406,070 
19,388,430 

18,940,550 
18,481,514 
18,766,283 
20,717,343 
22,227,295 

3,747 
4,260 
4,678 
4,793 
5,448 

5,593 
6,524 
7,410 
7,784 
7,997 

33,610,509 
1953 

1,516 
2,021 
2,286 
2,387 
2,689 

2,784 
3,184 
3,674 
3,852 
4,002 

tonnes 
longues 

6,118,085 
8,294,820 
8,679,140 
9,899,088 
9,483,863 

11,132,472 
15,128,995 
17,329,066 
18,377,724 
18,419,006 

2,231 
2,239 
2,392 
2,406 
2,759 

2,809 
3,340 
3,736 
3,932 
3,995 

tonnes 
longues 

8,859,855 
13,375,698 
15,438,648 
15,406,070 
19,388,430 

18,940,550 
18,481,514 
18,766,283 
20,717,343 
22,227,295 

3,747 
4,260 
4,678 
4,793 
5,448 

5,593 
6,524 
7,410 
7,784 
7,997 

36,095,349 
1954 

1,516 
2,021 
2,286 
2,387 
2,689 

2,784 
3,184 
3,674 
3,852 
4,002 

tonnes 
longues 

6,118,085 
8,294,820 
8,679,140 
9,899,088 
9,483,863 

11,132,472 
15,128,995 
17,329,066 
18,377,724 
18,419,006 

2,231 
2,239 
2,392 
2,406 
2,759 

2,809 
3,340 
3,736 
3,932 
3,995 

tonnes 
longues 

8,859,855 
13,375,698 
15,438,648 
15,406,070 
19,388,430 

18,940,550 
18,481,514 
18,766,283 
20,717,343 
22,227,295 

3,747 
4,260 
4,678 
4,793 
5,448 

5,593 
6,524 
7,410 
7,784 
7,997 

39,095,067 
1955 

1,516 
2,021 
2,286 
2,387 
2,689 

2,784 
3,184 
3,674 
3,852 
4,002 

tonnes 
longues 

6,118,085 
8,294,820 
8,679,140 
9,899,088 
9,483,863 

11,132,472 
15,128,995 
17,329,066 
18,377,724 
18,419,006 

2,231 
2,239 
2,392 
2,406 
2,759 

2,809 
3,340 
3,736 
3,932 
3,995 

tonnes 
longues 

8,859,855 
13,375,698 
15,438,648 
15,406,070 
19,388,430 

18,940,550 
18,481,514 
18,766,283 
20,717,343 
22,227,295 

3,747 
4,260 
4,678 
4,793 
5,448 

5,593 
6,524 
7,410 
7,784 
7,997 40,646,301 

1,516 
2,021 
2,286 
2,387 
2,689 

2,784 
3,184 
3,674 
3,852 
4,002 

tonnes 
longues 

6,118,085 
8,294,820 
8,679,140 
9,899,088 
9,483,863 

11,132,472 
15,128,995 
17,329,066 
18,377,724 
18,419,006 

2,231 
2,239 
2,392 
2,406 
2,759 

2,809 
3,340 
3,736 
3,932 
3,995 

tonnes 
longues 

8,859,855 
13,375,698 
15,438,648 
15,406,070 
19,388,430 

18,940,550 
18,481,514 
18,766,283 
20,717,343 
22,227,295 

3,747 
4,260 
4,678 
4,793 
5,448 

5,593 
6,524 
7,410 
7,784 
7,997 

Sous-section 4.—Balisage 

Le balisage comprend les phares et tout le réseau des signaux maritimes de danger 
établis sur les côtes orientale et occidentale du Canada, sur la baie et le détroit d'Hudson, le 
fleuve et le golfe Saint-Laurent, les rivières et lacs intérieurs et à l'entrée des ports; c'est 
un réseau très vaste destiné à rendre sûre la navigation dans toutes les eaux canadien-
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nés. Il existe en outre un service de pilotage pour les eaux où la navigation est difficile; 
ce service est décrit sous Services fédéraux de la marine, p. 864. Afin de rendre la navi
gation encore plus sûre, il existe des chaînes de stations de radio et de radiogoniométrie 
dont la description est donnée à la page 905 La liste des ouvrages de balisage, sauf les 
moins importants, est publiée par le ministère des Transports. 

16.—Signaux maritimes de danger maintenus au Canada, années terminées le 31 mars 1949-
1955 

NOTA.—Outre les appareils énumérés, il existe environ 9,300 bouées, balises, corps-morts et phares non lumineux. 
Un tableau indiquant les signaux maritimes de danger maintenus depuis 1929, figure dans les tableaux des Annuaires 
précédents, dès 1941. 

Genre de signal 1949 1950 1951 1952 1953 1954 1955 
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8 
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11 
2 
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10 
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39 

113 
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2,778 
8 

1,416 
18 
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43 
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10 

618 
38 
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15 
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22 
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37 
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1,154 
24 
3 

216 
46 

124 
12 

719 
37 

112 
8 

15 

2,876 
6 

1,083 
18 
4 

211 
49 

122 
12 

778 
36 

115 
9 

15 

Bouées à sifflet et à cloche, lumineuses et combinées. 
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On a grandement amélioré les eaux navigables par le dragage des chenaux et des 
ports, l'enlèvement des matières obstruantes et la construction d'ouvrages de protection 
pour maintenir ou régulariser le niveau des eaux. A ces travaux s'ajoutent des ouvrages 
pour protéger les rives, prévenir l'érosion et surveiller les routes et les ponts qui traversent 
les voies navigables. Afin de prolonger la saison de navigation dans les eaux importantes 
qui gèlent complètement en hiver, des brise-glace sont utilisés au commencement et à la 
fin de la saison. C'est particulièrement le cas pour la navigation de Montréal à l'océan. 
Les brise-glace ont aussi pour fonction de prévenir les inondations pendant la débâcle. 

Le chenal m a r i t i m e du Sa in t -Laurent .—Le chenal comprend 40 milles environ 
en aval de Québec et 200 milles jusqu'au pied du canal Lachine à Montréal, dont environ 
113 milles sont dragués. 

Le chenal actuel, en amont de Québec, a une profondeur limite de 35 pieds à l'étiage 
et une largeur de 550 pieds au minimum, mais qui atteint jusqu'à 1,500 pieds dans toutes 
les courbes, endroits difficiles et places additionnelles d'ancrage et de virage. Cette 
section comprend environ 100 milles dragués. En aval de Québec, les 13 milles dragués 
atteignent une profondeur de 30 pieds à marée basse et une largeur de 1,000 pieds. La 
marée, de 15 pieds en moyenne dans cette région, assure la profondeur requise à tous les 
navires qui empruntent la voie du Saint-Laurent. L'entretien nécessaire par suite de 
l'envasement du chenal dragué est relativement peu important en amont de Québec, 
mais en aval, l'envasement est plus fort étant donné la marée. 

Grâce aux bouées qui le délimitent de façon précise et aux feux de direction qui en 
indiquent le centre, le chenal est ouvert à la navigation jour et nuit pendant toute la 
saison, soit à peu près de la mi-avril au début de décembre. Les mouvements de la 
navigation, les conditions atmosphériques, l'état des glaces et les entraves à la circulation 
sur tout le canal du Saint-Laurent de Fame-Point (P.Q.) à Kingston sont enregistrés et 
le rapport en est tenu à la disposition des intéressés par une chaîne de stations désignées 
sous le nom de Service des signaux. 
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Une flotte de brise-glace est maintenue en service pour assurer le mouvement de la 
navigation entre Montréal et la mer au début et à la fin de la saison et pour diminuer les 
risques d'inondations dans les régions basses. 

17.—Saison de navigation sur la vole maritime du Saint-Laurent, 1936-1955 

NOTA.—Les chiffres à compter de 1882 figurent aux tableaux correspondants des Annuaires précédents, dès 
1934-1935. 

Année 

Chenal 
ouvert entre 

Québec et 
Montréal1 

Premier 
long-courrier 
arrivé, port 
de Montréal 

Dernier 
long-courrier 
parti , port 

de Montréal 
Année 

Chenal 
ouvert entre 

Québec et 
Montréal ' 

Premier 
long-courrier 
arrivé, port 
de Montréal 

Dernier 
long-courrier 
parti, port 

de Montréal 

1936 28 mars 

9 avril 

12 " 

29 " 

23 " 

14 " 

17 " 

29 " 

20 " 

1 " " 

13 avril 

19 " 

18 " 

29 " 

24 " 

19 " 

2 mai 

24 " 

21 avri l 

9 " 

11 déc. 

8 " 

4 " 

12 " 

5 " 

17 " 

16 " 

13 " 

9 " 

3 " 

1946 1er avril 

16 " 

10 " 

7 " 

18 " 

11 " 

12 " 

30 mars 

15 avril 

17 " 

12 avril 

19 " 

19 " 

7 " 

18 " 

13 " 

13 " 

2 " 

30 mars 

5 avril 

18 déc. 

1937 . . 

28 mars 

9 avril 

12 " 

29 " 

23 " 

14 " 

17 " 

29 " 

20 " 

1 " " 

13 avril 

19 " 

18 " 

29 " 

24 " 

19 " 

2 mai 

24 " 

21 avri l 

9 " 

11 déc. 

8 " 

4 " 

12 " 

5 " 

17 " 

16 " 

13 " 

9 " 

3 " 

1947 

1er avril 

16 " 

10 " 

7 " 

18 " 

11 " 

12 " 

30 mars 

15 avril 

17 " 

12 avril 

19 " 

19 " 

7 " 

18 " 

13 " 

13 " 

2 " 

30 mars 

5 avril 

5 " 

1938 

28 mars 

9 avril 

12 " 

29 " 

23 " 

14 " 

17 " 

29 " 

20 " 

1 " " 

13 avril 

19 " 

18 " 

29 " 

24 " 

19 " 

2 mai 

24 " 

21 avri l 

9 " 

11 déc. 

8 " 

4 " 

12 " 

5 " 

17 " 

16 " 

13 " 

9 " 

3 " 

1948 

1er avril 

16 " 

10 " 

7 " 

18 " 

11 " 

12 " 

30 mars 

15 avril 

17 " 

12 avril 

19 " 

19 " 

7 " 

18 " 

13 " 

13 " 

2 " 

30 mars 

5 avril 

10 " 

28 mars 

9 avril 

12 " 

29 " 

23 " 

14 " 

17 " 

29 " 

20 " 

1 " " 

13 avril 

19 " 

18 " 

29 " 

24 " 

19 " 

2 mai 

24 " 

21 avri l 

9 " 

11 déc. 

8 " 

4 " 

12 " 

5 " 

17 " 

16 " 

13 " 

9 " 

3 " 

1949 

1er avril 

16 " 

10 " 

7 " 

18 " 

11 " 

12 " 

30 mars 

15 avril 

17 " 

12 avril 

19 " 

19 " 

7 " 

18 " 

13 " 

13 " 

2 " 

30 mars 

5 avril 

15 " 

1940 

28 mars 

9 avril 

12 " 

29 " 

23 " 

14 " 

17 " 

29 " 

20 " 

1 " " 

13 avril 

19 " 

18 " 

29 " 

24 " 

19 " 

2 mai 

24 " 

21 avri l 

9 " 

11 déc. 

8 " 

4 " 

12 " 

5 " 

17 " 

16 " 

13 " 

9 " 

3 " 

1950 

1951 

1er avril 

16 " 

10 " 

7 " 

18 " 

11 " 

12 " 

30 mars 

15 avril 

17 " 

12 avril 

19 " 

19 " 

7 " 

18 " 

13 " 

13 " 

2 " 

30 mars 

5 avril 

7 " 

28 mars 

9 avril 

12 " 

29 " 

23 " 

14 " 

17 " 

29 " 

20 " 

1 " " 

13 avril 

19 " 

18 " 

29 " 

24 " 

19 " 

2 mai 

24 " 

21 avri l 

9 " 

11 déc. 

8 " 

4 " 

12 " 

5 " 

17 " 

16 " 

13 " 

9 " 

3 " 

1950 

1951 

1er avril 

16 " 

10 " 

7 " 

18 " 

11 " 

12 " 

30 mars 

15 avril 

17 " 

12 avril 

19 " 

19 " 

7 " 

18 " 

13 " 

13 " 

2 " 

30 mars 

5 avril 

13 " 

28 mars 

9 avril 

12 " 

29 " 

23 " 

14 " 

17 " 

29 " 

20 " 

1 " " 

13 avril 

19 " 

18 " 

29 " 

24 " 

19 " 

2 mai 

24 " 

21 avri l 

9 " 

11 déc. 

8 " 

4 " 

12 " 

5 " 

17 " 

16 " 

13 " 

9 " 

3 " 

1952 

1er avril 

16 " 

10 " 

7 " 

18 " 

11 " 

12 " 

30 mars 

15 avril 

17 " 

12 avril 

19 " 

19 " 

7 " 

18 " 

13 " 

13 " 

2 " 

30 mars 

5 avril 

10 " 

28 mars 

9 avril 

12 " 

29 " 

23 " 

14 " 

17 " 

29 " 

20 " 

1 " " 

13 avril 

19 " 

18 " 

29 " 

24 " 

19 " 

2 mai 

24 " 

21 avri l 

9 " 

11 déc. 

8 " 

4 " 

12 " 

5 " 

17 " 

16 " 

13 " 

9 " 

3 " 

1953 

1er avril 

16 " 

10 " 

7 " 

18 " 

11 " 

12 " 

30 mars 

15 avril 

17 " 

12 avril 

19 " 

19 " 

7 " 

18 " 

13 " 

13 " 

2 " 

30 mars 

5 avril 

21 " 

28 mars 

9 avril 

12 " 

29 " 

23 " 

14 " 

17 " 

29 " 

20 " 

1 " " 

13 avril 

19 " 

18 " 

29 " 

24 " 

19 " 

2 mai 

24 " 

21 avri l 

9 " 

11 déc. 

8 " 

4 " 

12 " 

5 " 

17 " 

16 " 

13 " 

9 " 

3 " 

1954 

1er avril 

16 " 

10 " 

7 " 

18 " 

11 " 

12 " 

30 mars 

15 avril 

17 " 

12 avril 

19 " 

19 " 

7 " 

18 " 

13 " 

13 " 

2 " 

30 mars 

5 avril 

15 " 

28 mars 

9 avril 

12 " 

29 " 

23 " 

14 " 

17 " 

29 " 

20 " 

1 " " 

13 avril 

19 " 

18 " 

29 " 

24 " 

19 " 

2 mai 

24 " 

21 avri l 

9 " 

11 déc. 

8 " 

4 " 

12 " 

5 " 

17 " 

16 " 

13 " 

9 " 

3 " 1955 

1er avril 

16 " 

10 " 

7 " 

18 " 

11 " 

12 " 

30 mars 

15 avril 

17 " 

12 avril 

19 " 

19 " 

7 " 

18 " 

13 " 

13 " 

2 " 

30 mars 

5 avril 15 " 

28 mars 

9 avril 

12 " 

29 " 

23 " 

14 " 

17 " 

29 " 

20 " 

1 " " 

13 avril 

19 " 

18 " 

29 " 

24 " 

19 " 

2 mai 

24 " 

21 avri l 

9 " 

11 déc. 

8 " 

4 " 

12 " 

5 " 

17 " 

16 " 

13 " 

9 " 

3 " 

1er avril 

16 " 

10 " 

7 " 

18 " 

11 " 

12 " 

30 mars 

15 avril 

17 " 

12 avril 

19 " 

19 " 

7 " 

18 " 

13 " 

13 " 

2 " 

30 mars 

5 avril 

"Chenal ouvert" signifie chenal navigable, bien qu'il puisse y avoir encore de la glace flottante sur le fleuve. 

Sous-section 5.—Services fédéraux de la marine 

Les services étudiés dans la présente sous-section sont ceux qui se rattachent à l'inspec
tion des bateaux à vapeur, au pilotage et aux équipages ainsi qu'à l'activité des Paquebots 
nationaux du Canada (service des Antilles). 

Inspection des navires à vapeur.—Le Service d'inspection des navires à vapeur, 
établi en vertu de la Partie VII de la loi de 1934 sur la marine du Canada est responsable 
de l'application des dispositions de la loi relatives à l'inspection périodique des navires 
motorisés, à la délivrance des certificats d'inspection, à l'attribution des lignes de charge; 
aux conditions de transport des marchandises dangereuses à bord des navires et à la pro
tection des débardeurs contre les accidents; il applique aussi les dispositions visant l'imma
triculation et l'embauchage des mécaniciens. Le service a son siège à Ottawa et maintient 
un personnel d'inspection aux principaux ports océaniques et intérieurs. 

Le Service d'inspection des navires à vapeur règle les problèmes d'administration de 
la loi et veille aux intérêts de l 'État dans les écoles de mécaniciens de la marine. La 
pollution de l'eau des mers par l'huile est devenue depuis quelque temps un motif de pré
occupation et une conférence internationale des principales nations maritimes, à laquelle 
le Canada était représenté par le président du Bureau d'inspection des navires à vapeur, 
a eu lieu à Londres en avril 1954 afin de décider des mesures à prendre pour mettre fin 
à cet état de chose. La conférence a rédigé une convention. Le délégué du Canada 
a signé celle-ci, sous réserve de ratification par le gouvernement. 
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18.—Statistique sommaire de l'inspection des navires à vapeur, année terminée le 31 mars 1954 

Port 

Navires assujétis 
à l'inspection 
quand ils sont 

en service 

Navires inspectés 

Navires 
d ' immatriculation 

ou propriété 
canadienne 

Navires 
d ' immatriculation 

ou propriété 
étrangère 

Navires 
non inspectés 

«»»»»• * t a T 

Saint-Jean (T.-N.) . 
North-Sydnev (N.-É 
Halifax (N.-E.) 
Saint-Jean (N.-B. ) . . . 
Québec (P.Q.) 
Sorel (P.Q.) 
Montréal (P.Q.) 
Kingston (Ont.) 
Toronto (Ont.) 
St-Catharines (Ont.). 
Collingwood (Ont.) . . 
Midland (Ont.) 
Port-Arthur (Ont . ) . . . 
Vancouver (C.-B.) . . . 
Victoria (C.-B.) 

Total 

159 
31 

187 
61 
91 
80 

159 
59 

125 
54 
35 
77 

133 
400 
78 

1,739 

37,106 
13,024 

218,127 
26,806 

108,970 
30,587 

336,315 
58,092 

212,128 
110,388 
40,710 
20,314 
30,845 
146,901 

159 
29 
181 
60 
87 
56 
77 
59 
122 
54 
33 
64 
43 

1,471,201 1,444 

tonnage 
brut 

37,106 
12,632 

202,909 
25,114 
108,724 
24,121 
184,249 
58,092 
211,768 
110,388 
40,632 
19,272 
23,464 

130,409 
70,210 

nombre ~ 

1,259,090 

1,692 

36,153 

7,459 

nombre «™T 

392 
15,218 

45,304 381 

246 
6,466 

115,913 

1,042 
7,381 
9,033 

10,678 

166,807 

Pilotage.—Ce service fonctionne en vertu des dispositions de la Partie VI de la loi 
sur la marine du Canada. Dès qu'une circonscription de pilotage est créée au Canada 
par le gouverneur général en conseil, les pilotes qualifiés sont brevetés par les autorités 
de pilotage de la région. Le Canada compte 42 circonscriptions de pilotage dont neuf 
relèvent du ministre des Transports (voir tableau 19) et les autres, d'organismes locaux 
désignés par le gouverneur en conseil. 

19.—Service de pilotage, par circonscription, années terminées le 31 mars 1953 et 1954 

Circonscription 

Lac du Bras-d'Or (N.-É.) 
Sydney (N.-É.) 
Halifax (N.-É.) 
Saint-Jean (N.-B.) 
Québec (P.Q.) . . . 
Montréal (P.Q.) 
Saint-Laurent-Kingston-Ottawa (Ont.) 
Churchill (Man.) 
Colombie-Britannique 

Total 

Navires 

52 
2,146 
3,126 
1,456 
4,956 
7,053 

54 
3,993 

32,830 

Tonnage net 
enregistré 

236,916 
i, 814,195 
,391,993 
,170,954 
,731,634 
i,648,762 

194,464 
,893,990 

65,082,908 

Navires 

2,104 
3,129 
1,339 
5,591 
7,546 

62 
5,157 

25,026 

Tonnage net 
enregistré 

16 

250,030 
447,810 
264,230 
846,955 
871,838 
805,802 

244,586 
769,914 

70,501,135 

En outre, Terre-Neuve compte 21 circonscriptions relevant de l'autorité locale de 
pilotage. Elles sont administrées suivant les statuts de Terre-Neuve qui, depuis l'union, 
ont été placés sous la juridiction du gouvernement fédéral. La Partie VI de la loi sur la 
marine du Canada n'est pas encore entrée en vigueur à Terre-Neuve en ce qui concerne le 
pilotage. 

Marins embarqués et débarqués.—Le nombre de marins embarqués et débarqués 
dans les ports canadiens de 1945 à 1954 (année terminée le 31 mars), conformément aux 
dispositions de la loi sur la marine du Canada, figure au tableau 20. 

63024—55 
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20.—Marins embarqués et débarqués aux ports canadiens, années terminées le SI mars 
1945-1954 

NOTA.—Les chiffres remontant à 1918 figurent aux tableaux correspondants des Annuaires précédents, dès 1941. 

Année Marins 
embarqués 

Marins 
débarqués Année Marins 

embarqués 
Marins 

débarqués 

1945 29,230 
30,361 
43,973 
59,768 

25,056 
27,402 
42,205 
60,793 
49,544 

1950 43,677 
40,241 
43,724 
42,723 
42,837 

1946 
29,230 
30,361 
43,973 
59,768 

25,056 
27,402 
42,205 
60,793 
49,544 

1951 . . 
43,677 
40,241 
43,724 
42,723 
42,837 

40,675 
40,664 
36,610 

1947 

29,230 
30,361 
43,973 
59,768 

25,056 
27,402 
42,205 
60,793 
49,544 

1952 

43,677 
40,241 
43,724 
42,723 
42,837 

40,675 
40,664 
36,610 1948 

29,230 
30,361 
43,973 
59,768 

25,056 
27,402 
42,205 
60,793 
49,544 

1953 . . 

43,677 
40,241 
43,724 
42,723 
42,837 

40,675 
40,664 
36,610 

19491  50,379 

25,056 
27,402 
42,205 
60,793 
49,544 1954 

43,677 
40,241 
43,724 
42,723 
42,837 

40,675 
40,664 
36,610 

50,379 

25,056 
27,402 
42,205 
60,793 
49,544 

43,677 
40,241 
43,724 
42,723 
42,837 

1 y compris Terre-Neuve depuis le 1er avril 1949. 

Paquebots nationaux du Canada (service des Antilles).—En vertu du traité 
commercial conclu en 1926 entre le Canada et les Antilles (16-17 Geo. V, chap. 16), le 
gouvernement canadien assure un service direct de navigation aux Antilles par l'entremise 
des Paquebots nationaux du Canada (service des Antilles). 

A la fin de 1954, l'entreprise possédait et exploitait huit navires faisant le service entre 
le Canada et les Antilles britanniques. 

21.—Statistique financière des Paquebots nationaux du Canada (service des Antilles), 
1945-1954 

NOTA.—Les chiffres de 1929-1938 ont paru à la p. 
VAnnuaire de 1950. 

) de l'Annuaire de 1942 et ceux de 1939-1944, à la p. 819 de 

Année Recettes 
d'exploitation 

Frais 
d'exploitation 

Résul ta t 
net 

d'exploitation 

Dépré
ciation Intérêt 

Perte ou 
excédent 

comptable 

1945 4,412,252 
6,669,129 
7,857,471 
7,964,720 
6,595,007 

5,124,200 
6,808,478 
7,449,247 
4,609,342 
5,105,082 

2,569,626 
4,671,148 
6,534,600 
6,828,392 
5,985,873 

5,220,806 
6,337,987 
6,605,514 
4,892,150 
5,424,983 

+1,842,626 
+1,997,981 
+1,322,871 
+1,136,328 

+609,134 

-96 ,606 
+470,491 
+843,733 
-382,808 
-319,901 

279,466 
288,092 
493,694 
492,222 
492,222 

371,699 
371,699 
372,392 
268,772 
269,031 

612,299 
596,499 
573,298 
563,794 
577,410 

560,462 
566,784 
475,250 
475,250 
475,250 

+1,116,086 
1946 

4,412,252 
6,669,129 
7,857,471 
7,964,720 
6,595,007 

5,124,200 
6,808,478 
7,449,247 
4,609,342 
5,105,082 

2,569,626 
4,671,148 
6,534,600 
6,828,392 
5,985,873 

5,220,806 
6,337,987 
6,605,514 
4,892,150 
5,424,983 

+1,842,626 
+1,997,981 
+1,322,871 
+1,136,328 

+609,134 

-96 ,606 
+470,491 
+843,733 
-382,808 
-319,901 

279,466 
288,092 
493,694 
492,222 
492,222 

371,699 
371,699 
372,392 
268,772 
269,031 

612,299 
596,499 
573,298 
563,794 
577,410 

560,462 
566,784 
475,250 
475,250 
475,250 

+1,302,052 
1947 

4,412,252 
6,669,129 
7,857,471 
7,964,720 
6,595,007 

5,124,200 
6,808,478 
7,449,247 
4,609,342 
5,105,082 

2,569,626 
4,671,148 
6,534,600 
6,828,392 
5,985,873 

5,220,806 
6,337,987 
6,605,514 
4,892,150 
5,424,983 

+1,842,626 
+1,997,981 
+1,322,871 
+1,136,328 

+609,134 

-96 ,606 
+470,491 
+843,733 
-382,808 
-319,901 

279,466 
288,092 
493,694 
492,222 
492,222 

371,699 
371,699 
372,392 
268,772 
269,031 

612,299 
596,499 
573,298 
563,794 
577,410 

560,462 
566,784 
475,250 
475,250 
475,250 

+522,677 
1948 

4,412,252 
6,669,129 
7,857,471 
7,964,720 
6,595,007 

5,124,200 
6,808,478 
7,449,247 
4,609,342 
5,105,082 

2,569,626 
4,671,148 
6,534,600 
6,828,392 
5,985,873 

5,220,806 
6,337,987 
6,605,514 
4,892,150 
5,424,983 

+1,842,626 
+1,997,981 
+1,322,871 
+1,136,328 

+609,134 

-96 ,606 
+470,491 
+843,733 
-382,808 
-319,901 

279,466 
288,092 
493,694 
492,222 
492,222 

371,699 
371,699 
372,392 
268,772 
269,031 

612,299 
596,499 
573,298 
563,794 
577,410 

560,462 
566,784 
475,250 
475,250 
475,250 

+166,044 
1949 

4,412,252 
6,669,129 
7,857,471 
7,964,720 
6,595,007 

5,124,200 
6,808,478 
7,449,247 
4,609,342 
5,105,082 

2,569,626 
4,671,148 
6,534,600 
6,828,392 
5,985,873 

5,220,806 
6,337,987 
6,605,514 
4,892,150 
5,424,983 

+1,842,626 
+1,997,981 
+1,322,871 
+1,136,328 

+609,134 

-96 ,606 
+470,491 
+843,733 
-382,808 
-319,901 

279,466 
288,092 
493,694 
492,222 
492,222 

371,699 
371,699 
372,392 
268,772 
269,031 

612,299 
596,499 
573,298 
563,794 
577,410 

560,462 
566,784 
475,250 
475,250 
475,250 

-460,498 

1950 

4,412,252 
6,669,129 
7,857,471 
7,964,720 
6,595,007 

5,124,200 
6,808,478 
7,449,247 
4,609,342 
5,105,082 

2,569,626 
4,671,148 
6,534,600 
6,828,392 
5,985,873 

5,220,806 
6,337,987 
6,605,514 
4,892,150 
5,424,983 

+1,842,626 
+1,997,981 
+1,322,871 
+1,136,328 

+609,134 

-96 ,606 
+470,491 
+843,733 
-382,808 
-319,901 

279,466 
288,092 
493,694 
492,222 
492,222 

371,699 
371,699 
372,392 
268,772 
269,031 

612,299 
596,499 
573,298 
563,794 
577,410 

560,462 
566,784 
475,250 
475,250 
475,250 

-1,028,767 
1951 

4,412,252 
6,669,129 
7,857,471 
7,964,720 
6,595,007 

5,124,200 
6,808,478 
7,449,247 
4,609,342 
5,105,082 

2,569,626 
4,671,148 
6,534,600 
6,828,392 
5,985,873 

5,220,806 
6,337,987 
6,605,514 
4,892,150 
5,424,983 

+1,842,626 
+1,997,981 
+1,322,871 
+1,136,328 

+609,134 

-96 ,606 
+470,491 
+843,733 
-382,808 
-319,901 

279,466 
288,092 
493,694 
492,222 
492,222 

371,699 
371,699 
372,392 
268,772 
269,031 

612,299 
596,499 
573,298 
563,794 
577,410 

560,462 
566,784 
475,250 
475,250 
475,250 

-466,992 
1952 

4,412,252 
6,669,129 
7,857,471 
7,964,720 
6,595,007 

5,124,200 
6,808,478 
7,449,247 
4,609,342 
5,105,082 

2,569,626 
4,671,148 
6,534,600 
6,828,392 
5,985,873 

5,220,806 
6,337,987 
6,605,514 
4,892,150 
5,424,983 

+1,842,626 
+1,997,981 
+1,322,871 
+1,136,328 

+609,134 

-96 ,606 
+470,491 
+843,733 
-382,808 
-319,901 

279,466 
288,092 
493,694 
492,222 
492,222 

371,699 
371,699 
372,392 
268,772 
269,031 

612,299 
596,499 
573,298 
563,794 
577,410 

560,462 
566,784 
475,250 
475,250 
475,250 

-3,909 
1963 

4,412,252 
6,669,129 
7,857,471 
7,964,720 
6,595,007 

5,124,200 
6,808,478 
7,449,247 
4,609,342 
5,105,082 

2,569,626 
4,671,148 
6,534,600 
6,828,392 
5,985,873 

5,220,806 
6,337,987 
6,605,514 
4,892,150 
5,424,983 

+1,842,626 
+1,997,981 
+1,322,871 
+1,136,328 

+609,134 

-96 ,606 
+470,491 
+843,733 
-382,808 
-319,901 

279,466 
288,092 
493,694 
492,222 
492,222 

371,699 
371,699 
372,392 
268,772 
269,031 

612,299 
596,499 
573,298 
563,794 
577,410 

560,462 
566,784 
475,250 
475,250 
475,250 

-1,126,830 
1954 

4,412,252 
6,669,129 
7,857,471 
7,964,720 
6,595,007 

5,124,200 
6,808,478 
7,449,247 
4,609,342 
5,105,082 

2,569,626 
4,671,148 
6,534,600 
6,828,392 
5,985,873 

5,220,806 
6,337,987 
6,605,514 
4,892,150 
5,424,983 

+1,842,626 
+1,997,981 
+1,322,871 
+1,136,328 

+609,134 

-96 ,606 
+470,491 
+843,733 
-382,808 
-319,901 

279,466 
288,092 
493,694 
492,222 
492,222 

371,699 
371,699 
372,392 
268,772 
269,031 

612,299 
596,499 
573,298 
563,794 
577,410 

560,462 
566,784 
475,250 
475,250 
475,250 -628,410 

4,412,252 
6,669,129 
7,857,471 
7,964,720 
6,595,007 

5,124,200 
6,808,478 
7,449,247 
4,609,342 
5,105,082 

2,569,626 
4,671,148 
6,534,600 
6,828,392 
5,985,873 

5,220,806 
6,337,987 
6,605,514 
4,892,150 
5,424,983 

+1,842,626 
+1,997,981 
+1,322,871 
+1,136,328 

+609,134 

-96 ,606 
+470,491 
+843,733 
-382,808 
-319,901 

279,466 
288,092 
493,694 
492,222 
492,222 

371,699 
371,699 
372,392 
268,772 
269,031 

612,299 
596,499 
573,298 
563,794 
577,410 

560,462 
566,784 
475,250 
475,250 
475,250 

Sous-section 6.—La voie marit ime du Saint-Laurent 

La voie maritime du Saint-Laurent et le projet d'aménagement hydro-électrique 
font l'objet d'articles spéciaux dans VAnnuaire de 1955 (pages 904-908 et 564-568). Les 
indications qui suivent, extraites des communiqués de l'Administration de la voie maritime 
du Saint-Laurent, exposent brièvement la situation telle qu'elle se présente en mai 1956. 

Un peu plus d'un an après le premier coup de dynamite qui a marqué le début des 
travaux d'excavation de 7,600 pieds pour le percement du chenal et la construction d|une 
digue protectrice sur la rive sud du fleuve près de Montréal, l'Administration avait adjugé 
des contrats de construction évalués à près de 80 millions de dollars. Le coût total des 
travaux entrepris par le Canada pour la navigation sur la voie maritime est estimé à environ 
200 millions, et par les États-Unis à environ 100 millions. Du côté canadien, 122 millions 
seront affectés à la section de Lachine; c'est là en effet que vont se concentrer les principaux 
travaux de construction pour l'aménagement de la voie maritime. 

Actuellement, la navigation s'effectue comme il suit: 1° du golfe Saint-Laurent à 
Montréal, sur une distance de 1,000 milles, profondeur utile des chenaux, 35 pieds; 2° de 
Montréal au lac Ontario sur une distance de 180 milles, profondeur utile des chenaux, 
14 pieds; 3° du lac Ontario au lac Érié, sur une distance de 200 milles, profondeur utile 
des chenaux, 25 pieds; 4° du lac Érié à la tête des Grands lacs, sur une distance de 970 
milles, profondeur utile des chenaux, 25 pieds en aval et 21 pieds en amont. 
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Entre la voie intérieure très bien aménagée des Grands lacs, au chenal d'une profon
deur minimum de 21 pieds, le port océanique de Montréal, s'allonge sur 114 milles la section 
internationale du fleuve; cette section n'est praticable que par une série de canaux de 
14 pieds de profondeur, insuffisants pour assurer la navigation des bateaux d'une capacité 
de plus de 3,000 tonnes. Le projet de la voie maritime a été spécialement conçu pour 
supprimer cet étranglement et prolonger la navigation des océaniques jusqu'au centre 
industriel de l'Amérique du Nord. 

Pour des raisons pratiques, la route maritime entre Je lac Ontario et le port de Montréal 
a été divisée en cinq sections: 1° la section des Mille-Îles, 2° la section des Rapides inter
nationaux, 3° la section du lac St-François, 4° la section de Soulanges, et 5° la section de 
Lachine. Il y sera peut-être ajouté une sixième, celle du canal Welland au lac Erié. Les 
améliorations qui seront apportées à ces sections sont brièvement exposées dans les para
graphes suivants. 

Section des Mille-Îles.—Des travaux peu importants de dragage, évalués à $2,500,000, 
seront nécessaires; ces travaux seront entrepris par les Etats-Unis. 

Section des Rapides internationaux.—Située sur territoire international, cette section-
clé exigera 600 millions de dépenses dont la plus grande partie sera affectée aux installations 
hydro-électriques aménagées en commun par la Commission de l'énergie hydro-électrique 
de l'Ontario et la Power Authority of the State of New York. Ce projet consiste en: 1° on 
barrage aux rapides de Long-Sault et deux centrales électriques à une faible distance 
en aval des rapides, l'une sur territoire canadien et l'autre sur territoire américain, d'une 
capacité de 1,100,000 h.p. chacune; ce barrage inondera quelques localités des deux côtés 
du fleuve, sur une distance d'environ trente milles de long et un à trois ou quatre milles 
de large sur territoire canadien; 2° un barrage de régularisation près de Iroquois-Point 
pour régulariser le niveau du lac artificiel et protéger les entreprises en aval de Montréal; 
3° les canaux latéraux sur territoire américain pour permettre à la navigation de con
tourner le barrage de Long-Sault et un canal latéral sur territoire canadien pour contourner 
le barrage de régularisation à Iroquois; i" les digues là où elles s'imposent. L'élévation 
moyenne de l'eau, de Cornwall à Prescott, actuellement de 220 pieds au-dessus du niveau 
de la mer, sera portée de 238 à 242 pieds. En conséquence, à l'achèvement des travaux, 
20,000 acres de terre auront été inondées, deux villes et six villages auront disparu et 6,500 
personnes se seront établies dans des villes entièrement nouvelles actuellement en cons
truction sur le rivage projeté. 

La participation du Canada aux travaux de la section internationale comporte actuel
lement la construction, par l'Administration de la voie maritime du Saint-Laurent, d'un 
canal et d'une écluse à Iroquois, nécessaires pour contourner le barrage de régularisation. 
Les travaux ont commencé depuis plus d'un an et 40 p. 100 des excavations sont terminées. 
L'exécution du programme marque un léger retard. Par ailleurs, près de Cornwall, le 
Canada collabore avec les Etats-Unis dans la construction d'un pont pour chemin de fer 
et route sur le chenal international du Saint-Laurent, à Polleys-Gut. 

Section du lac St-François.—Dans cette section, qui s'étend sur 15 milles environ du 
fleuve, les travaux de dragage sont prévus en trois endroits (coût total de 6 millions) afin 
d'y porter la profondeur des chenaux à 27 pieds. Trente pour cent des excavations sont 
achevées et l'exécution est en avance sur le programme fixé. 

Section de Soulanges.—La section de Soulanges comprend le tronçon du fleuve entre l'ex
trémité supérieure du lac St-Louis et l'extrémité inférieure du lac St-François. Les travaux 
prévus comportent la construction de deux écluses séparées par une retenue de trois quarts 
de mille et de trois ponts levants. La route n° 3 qui longe la rive du lac St-Louis passera 
sous l'écluse inférieure dans un tunnel de quatre voies. Un contrat a été adjugé pour l'ex
cavation du tunnel de détournement, le batardeau du lac St-Louis et l'excavation du chenal 
maritime. Les travaux sont en train. 

Section de Lachine.—La section de Lachine qui s'étend du lac St-Louis au port de 
Montréal est la partie la plus compliquée et la plus coûteuse de l'exécution de la voie 
maritime en territoire canadien. La construction d'un canal de 16 milles y est prévue, 

63024—55è 
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avec un élargissement considérable du chenal à partir d'en amont de Caughnawaga, sur le 
lac St-Louis, jusqu'à l'entrée du port de Montréal. Deux écluses seront construites, l'une 
à St-Lambert, près du pont Victoria, l'autre à Côte-Ste-Catherine, vis-à-vis des rapides 
Lachme. Trois bassins tournants seront construits, l'un dans le port de Montréal et les 
deux autres dans le bassin Laprairie, pour permettre le libre mouvement des navires. 
Quatre ponts importants pour chemin de fer et routes sur le Saint-Laurent, dans la région 
de Montréal, devront être modifiés pour assurer un espace minimum de 120 pieds au-dessus 
du chenal. 

Les travaux sont bien avancés dans toute la région. Il a été alloué neuf contrats 
généraux pour un montant de 45 millions; trois autres contrats seulement seront nécessaires 
pour achever la section de Lachine. La réalisation est bien en avance sur le programme. 
Au début de cette deuxième année d'exécution des travaux de la voie maritime, la section 
Lachine a absorbé 10 p. 100 du budget qui lui est affecté et elle sera terminée dans deux ans 
et demi. 

Section de Welkind.—Les améliorations du canal Welland prévoient le prolongement 
du chenal de 27 pieds jusqu'au lac Érié; 17 milles, de 27 pieds de profondeur, comprenant 
sept écluses de 859 pieds de long, 80 pieds de large et 30 pieds au-dessus des radiers, sont 
déjà aménagés sur le total de 28 milles. Il a été alloué trois contrats d'excavation dont 
les travaux de deux sont terminés. Trois contrats supplémentaires de dragage seront 
nécessaires pour terminer les travaux de la section de Welland; ces derniers peuvent être 
exécutés sans causer l'interruption du trafic. 

Le rythme de la construction s'est intensifié à la reprise de la navigation, en 1956. 
Hommes et machines travaillent jour et nuit sur terre et sur eau, du port de Montréal 
à l'est du lac Ontario et dans la région de Welland, afin d'achever ce grand projet pour 
1958. 

Les grands bateaux des lacs pourront alors descendre jusqu'à Montréal et les navires 
océaniques pourront croiser jusqu'aux ports importants des lacs, Toronto, Hamilton, 
Buffalo, Cleveland, Toledo, Détroit, Chicago, et à la tête des lacs jusqu'à Duluth, Superior, 
Fort-William et Port-Arthur. Les avantages qui découleront de ce vaste projet de navi
gation et d'énergie auront des répercussions illimitées, non seulement du point de vue 
régional, mais national et international, dans l'abaissement du prix des marchandises, 
l'accroissement du pouvoir d'achat, le développement de l'industrie secondaire, l'intensi
fication de l'activité économique et du trafic de tous genres à travers le Canada et une 
grande partie des États-Unis. 

Section 2.—Statistique financière du transport par eau 
Les principales statistiques sur le coût du transport par eau sont les états des dépenses 

publiques pour les cours d'eau. Ces dépenses peuvent être classées comme immobilisations, 
ou placements et dépenses d'entretien et d'exploitation. Le revenu d'exploitation est 
aussi enregistré. La majeure partie des immobilisations pour l'amélioration permanente 
des voies de navigation est fournie par l'administration fédérale. Les immobilisations 
consenties par les municipalités et les entrepsiscs privées se limitent presque entièrement aux 
aménagements de terminus et de docks. Toutefois, les placements dans la navigation 
découlent presque entièrement de sources privées. Il n'existe pas de chiffres sur les place
ments privés dans la navigation en dehors de ceux qui figurent dans les rapports des sociétés 
en exploitation et qui ne s'appliquent qu'à une partie de cette activité. Il n'existe pas 
davantage de statistiques sur le revenu du trafic-voyageurs et du trafic-marchandises aux 
exploitants. 

Immobilisations.—Les seuls chiffres disponibles sur les immobilisations fédérales 
affectées aux voies d'eau du Canada sont tirés des Comptes publics et des rapports annuels 
des ministères des Transports, des Travaux publics et des Finances. Il faut toutefois 
noter que ces immobilisations ne sauraient être considérées comme représentant la valeur 
actuelle des entreprises en question. Les frais d'aménagement des canaux et des voies 
d'eau, ainsi que des ouvrages permanents destinés à faciliter le transport par eau au Canada, 
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figurent dans les livres à leur valeur initiale, sans qu'il n'ait été fait du total cumulatif 
aucune déduction pour dépréciation au cours des années et remplacement des premiers 
ouvrages, comme par exemple les anciens canaux Welland. Par conséquent, ces chiffres 
représentent un gonflement de la valeur actuelle des installations en service. Une autre 
limitation dont il faut tenir compte à leur sujet, c'est qu'ils ne comprennent pas les frais 
d'entretien et d'amélioration, ni d'exploitation de ces ouvrages, ces frais étant imputés 
sur le compte du déficit consolidé comme dépenses annuelles et non sur le compte du capital. 
Le tableau 22, qui indique que les immobilisations pour canaux, services de la marine et 
divers aménagements de transport par eau atteignent un total général de $441,853,124 
à la fin de mars 1954, doit être étudié avec les réserves ci-dessus mentionnées. Au tableau 
23, la valeur des actifs fixes administrés par le Conseil des ports nationaux, établie au 31 
décembre 1953 et 1954, doit être additionnée aux immobilisations du tableau 22. Les 
chiffres du tableau 23 reflètent beaucoup mieux la situation du capital, en ce qui touche 
les ports nationaux du Canada, que les chiffres du tableau 22 pour les voies d'eau et les 
aménagements, étant donné qu'ils englobent tous les bâtiments, installations et amé
liorations de l'équipement fixe; des déductions ont également été faites pour dépréciation 
et démolition ou abandon de matériel. Ces chiffres indiquent donc mieux la valeur actuelle 
des biens administrés par le Conseil des ports nationaux. 

22.—Immobilisations fédérales pour canaux, services de la marine et divers aménagements 
de transport par eau, 31 mars 1953-1954 

NOTA.—D'après le rapport annuel du ministère des Transports et les Comptée publics. 

Canaux et services 
de la marine 

Dépenses 

Années terminées le 
31 m a r s - Total , 

31 mars 
1954 

Aménagements 
divers 

Dépenses 

Années terminées le 
31 mars— Total , 

31 mars 
1954 

Canaux 

Canaux du Québec-
Beauharnois 

(ancien) 
Carillon et Gren 
ville 

Chambly (Riche
lieu) 

Lachine 
Lac Saint-Fran
çois 

Lac Saint-Louis. . 
Soulangea 
Sainte-Anne 
Saint-Ours 

Canaux de l'Ontario 
et du St-Laurent-

Cornwall 
Williamsburg 

Farran's Point . . . 
Rapide-Plat 
Galop 
Chenal de Galop. 
Chenal du Nord. 

Sections du fleuve 
entre les canaux 

Saint-Pierre 
JN.-É.) 
Ecluse et barrage 
de la Culbute (ri 
vièreOutaouais) 

Rideau 
Tay 

Chenal mari t ime 
du St-Laurent 
(relevés) 

Sault-Sainte-
Marie 

Cr. 

Cr. 11,923 

1,622,419 

4,191,727 

780,619 
13,578,092 

75,907 
298,176 

7,897,119 
1,320,216 

735,964 

7,233,823 
1,334,552 

877,091 
2,159,881 
6,143,468 
1,039,896 
1,995,143 

483,830 

648,547 

382,391 
4,213,961 

489,599 

133,897 

4,935,809 

Canaux—fin 

Ontario—fin 
Trent 
Murray 
Welland, mari t i 

me 
Canaux Welland, 
anciens 

Général 
R e d r e s s e m e n t 
provisoire 

Total, canaux. . . 

Services de la 
marine 

Vapeurs du service 
de la mar ine . . . 

Cr. 12,814 

Cr. 20,955 

Cr. 1,400 

Cr. 15,656' 

Cr. 550 

19,948,652 
1,248,947 

131,772,804 

27,247,546 

34,967 

165,361 

Cr . 463,510' Cr . 30,079' 343,990,104 

Dragage à forfait 
du chenal mari t i 
me du St-Laurent 

Total, services 
de la marine 

Aménagements 
divers2 

Brise-lames de 
Bare-Point 

(Canal de Burling 
ton-Bay 

4,797,774 

3,133,302 

1,564,863 

4,399,988 

25,173,208 

109,549,385 

7,931,076 5,961,851 131,733,593 

217,996 

308,328 

Renvois à la fin du tableau, p. 848. 
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22.—Immobilisations fédérales pour canaux, services de la marine et divers aménagements 
pour transport par eau, 31 mars 1953 et 1954—fin 

Dépenses 

Aménagements 
divers 

Dépenses 

Canaux et services 
de la marine 

Années terminées le 
31 mars— Total , 

31 mars 
1954 

Aménagements 
divers 

Années terminées le 
31 mars— Total , 

31 mars 
1953 1954 

Total , 
31 mars 

1954 

Aménagements 
divers 

1953 1954 1954 

Aménagements 
divers2—suite 

Améliorations au 
chenal de Burling-

$ 

13,015 

148,214 

15,849 

326,957 

1,451,701 

33,915 

89,757 

S 

60,774 

49,868 

172,223 

260,886 

190,825 

$ 

1,547,778 

144,868 

8,498,195 

918,797 

86,512 

572,438 
1,164,235 

Aménagements 
divers1—fin 

Améliorations des 
rapides St-An-
drews et de la 
rivière Rouge. . . 

Améliorations du 
port de Tiffin 

Améliorations du 
port de Toron to . . 

Améliorations du 
chenal du haut 
Sa in t -Lauren t . . . . 

Améliorations du 
port de Victoria 
(C.-B.) 

Améliorations du 
port de Victoria 
(Ont.) 

S 

102,116 

35,156 

30,205 

3,575 

S 

S2.188 

118,995 

173,561 

S 

Por t de Cape-Tor-

$ 

13,015 

148,214 

15,849 

326,957 

1,451,701 

33,915 

89,757 

S 

60,774 

49,868 

172,223 

260,886 

190,825 

$ 

1,547,778 

144,868 

8,498,195 

918,797 

86,512 

572,438 
1,164,235 

Aménagements 
divers1—fin 

Améliorations des 
rapides St-An-
drews et de la 
rivière Rouge. . . 

Améliorations du 
port de Tiffin 

Améliorations du 
port de Toron to . . 

Améliorations du 
chenal du haut 
Sa in t -Lauren t . . . . 

Améliorations du 
port de Victoria 
(C.-B.) 

Améliorations du 
port de Victoria 
(Ont.) 

S 

102,116 

35,156 

30,205 

3,575 

S 

S2.188 

118,995 

173,561 

2,183,112 

Cale sèche d 'Es-

$ 

13,015 

148,214 

15,849 

326,957 

1,451,701 

33,915 

89,757 

S 

60,774 

49,868 

172,223 

260,886 

190,825 

$ 

1,547,778 

144,868 

8,498,195 

918,797 

86,512 

572,438 
1,164,235 

Aménagements 
divers1—fin 

Améliorations des 
rapides St-An-
drews et de la 
rivière Rouge. . . 

Améliorations du 
port de Tiffin 

Améliorations du 
port de Toron to . . 

Améliorations du 
chenal du haut 
Sa in t -Lauren t . . . . 

Améliorations du 
port de Victoria 
(C.-B.) 

Améliorations du 
port de Victoria 
(Ont.) 

S 

102,116 

35,156 

30,205 

3,575 

S 

S2.188 

118,995 

173,561 

481,622 

Relevé de la voie 
navigable de la 
baie Géorgienne à 

$ 

13,015 

148,214 

15,849 

326,957 

1,451,701 

33,915 

89,757 

S 

60,774 

49,868 

172,223 

260,886 

190,825 

$ 

1,547,778 

144,868 

8,498,195 

918,797 

86,512 

572,438 
1,164,235 

Aménagements 
divers1—fin 

Améliorations des 
rapides St-An-
drews et de la 
rivière Rouge. . . 

Améliorations du 
port de Tiffin 

Améliorations du 
port de Toron to . . 

Améliorations du 
chenal du haut 
Sa in t -Lauren t . . . . 

Améliorations du 
port de Victoria 
(C.-B.) 

Améliorations du 
port de Victoria 
(Ont.) 

S 

102,116 

35,156 

30,205 

3,575 

S 

S2.188 

118,995 

173,561 

11,978,014 

468,098 

5,550,767 

Emplacement de 
l 'élévateur d 'Ha-

$ 

13,015 

148,214 

15,849 

326,957 

1,451,701 

33,915 

89,757 

S 

60,774 

49,868 

172,223 

260,886 

190,825 

$ 

1,547,778 

144,868 

8,498,195 

918,797 

86,512 

572,438 
1,164,235 

Aménagements 
divers1—fin 

Améliorations des 
rapides St-An-
drews et de la 
rivière Rouge. . . 

Améliorations du 
port de Tiffin 

Améliorations du 
port de Toron to . . 

Améliorations du 
chenal du haut 
Sa in t -Lauren t . . . . 

Améliorations du 
port de Victoria 
(C.-B.) 

Améliorations du 
port de Victoria 
(Ont.) 

S 

102,116 

35,156 

30,205 

3,575 

S 

S2.188 

118,995 

173,561 

11,978,014 

468,098 

5,550,767 
Cale sèche de 

$ 

13,015 

148,214 

15,849 

326,957 

1,451,701 

33,915 

89,757 

S 

60,774 

49,868 

172,223 

260,886 

190,825 

$ 

1,547,778 

144,868 

8,498,195 

918,797 

86,512 

572,438 
1,164,235 

Aménagements 
divers1—fin 

Améliorations des 
rapides St-An-
drews et de la 
rivière Rouge. . . 

Améliorations du 
port de Tiffin 

Améliorations du 
port de Toron to . . 

Améliorations du 
chenal du haut 
Sa in t -Lauren t . . . . 

Améliorations du 
port de Victoria 
(C.-B.) 

Améliorations du 
port de Victoria 
(Ont.) 

S 

102,116 

35,156 

30,205 

3,575 

S 

S2.188 

118,995 

173,561 

Lac Saint -Pierre . . . 
Cale sèche de Lé-

$ 

13,015 

148,214 

15,849 

326,957 

1,451,701 

33,915 

89,757 

S 

60,774 

49,868 

172,223 

260,886 

190,825 

$ 

1,547,778 

144,868 

8,498,195 

918,797 

86,512 

572,438 
1,164,235 

Aménagements 
divers1—fin 

Améliorations des 
rapides St-An-
drews et de la 
rivière Rouge. . . 

Améliorations du 
port de Tiffin 

Améliorations du 
port de Toron to . . 

Améliorations du 
chenal du haut 
Sa in t -Lauren t . . . . 

Améliorations du 
port de Victoria 
(C.-B.) 

Améliorations du 
port de Victoria 
(Ont.) 

S 

102,116 

35,156 

30,205 

3,575 

S 

S2.188 

118,995 

173,561 

767,119 Lac Saint -Pierre . . . 
Cale sèche de Lé-

$ 

13,015 

148,214 

15,849 

326,957 

1,451,701 

33,915 

89,757 

S 

60,774 

49,868 

172,223 

260,886 

190,825 

2,727, 790 Total, aménade-
2,350,490 1,109,330 Divers quais 

Améliorations de 
Port-Arthur, de 
Fort-William et 
de la rivière Ka-

$ 

13,015 

148,214 

15,849 

326,957 

1,451,701 

33,915 

89,757 

S 

60,774 

49,868 

172,223 

260,886 

190,825 

1,005,929 

21,672,195 

1,161,565 

134 

3,584,635 

ments , divers. 

i Récapitulation 

2,350,490 1,109,330 64,140,137 Divers quais 
Améliorations de 

Port-Arthur, de 
Fort-William et 
de la rivière Ka-

$ 

13,015 

148,214 

15,849 

326,957 

1,451,701 

33,915 

89,757 

S 

60,774 

49,868 

172,223 

260,886 

190,825 

1,005,929 

21,672,195 

1,161,565 

134 

3,584,635 

ments , divers. 

i Récapitulation 

Cr. 462,510 

7,931,076 

2,250,490 

Cr. 30,079 

5,964,851 

1,109,320 

242,990,404 
Por t de Port-Col-

$ 

13,015 

148,214 

15,849 

326,957 

1,451,701 

33,915 

89,757 

S 

60,774 

49,868 

172,223 

260,886 

190,825 

1,005,929 

21,672,195 

1,161,565 

134 

3,584,635 

Services de la ma-
Cr. 462,510 

7,931,076 

2,250,490 

Cr. 30,079 

5,964,851 

1,109,320 

134,722,593 
Écluse et barrage 

$ 

13,015 

148,214 

15,849 

326,957 

1,451,701 

33,915 

89,757 

S 

60,774 

49,868 

172,223 

260,886 

190,825 

1,005,929 

21,672,195 

1,161,565 

134 

3,584,635 

Aménagements di-

Cr. 462,510 

7,931,076 

2,250,490 

Cr. 30,079 

5,964,851 

1,109,320 64,140,127 
Améliorations du 

$ 

13,015 

148,214 

15,849 

326,957 

1,451,701 

33,915 

89,757 

S 

60,774 

49,868 

172,223 

260,886 

190,825 

1,005,929 

21,672,195 

1,161,565 

134 

3,584,635 Total général . . . 

Cr. 462,510 

7,931,076 

2,250,490 

Cr. 30,079 

5,964,851 

1,109,320 
Améliorations du 

$ 

13,015 

148,214 

15,849 

326,957 

1,451,701 

33,915 

89,757 

S 

60,774 

49,868 

172,223 

260,886 

190,825 

1,005,929 

21,672,195 

1,161,565 

134 

3,584,635 Total général . . . 9,719,056 7,011,093 441,853,134 

1 Ventes de propriétés, de pierre. 2 Travaux qui n'entrent nulle part ailleurs dans ces tableaux mais qui 
figurent dans les Comptes publics comme annexes du bilan de l 'É ta t . 

23.—Valeur des actifs fixes administrés par le Conseil des ports nationaux, 31 décembre 
1953 et 1954 

NOTA.—D'après le rapport annuel du Conseil des ports nationaux. 

Détai l 1953 Détail 1953 1954 

Dragage de port 
Immeubles 
Ponts pour les véhicules. 
Chemins, clôtures et l imites 
Égouts et drains 
Ouvrages divers 
Quais et jetées 
Hangars permanents 
Treuils de hangar et grues 
électriques 

Voies ferrées 
Élévateurs à grain 
Entrepôts frigorifiques 
Ameublement et fournitures 

de bureau 
Édifices de port 

12,199,603 
12,387,040 

201,976 
2,020,710 

830,429 
734,222 

91,941,026 
24,061,431 

315,314 
6,423,469 

41,778,429 
5,936,207 

210,223 
1,766,280 

12,199,603 
12,407,750 

201,976 
2,031,602 

830,429 
730,179 

95,382,114 
26,697,507 

406,545 
6,590,212 

43,547,608 
6,046,462 

221,732 
2,027,900 

Chaufferies centrales 
Ateliers de port 
Systèmes d'énergie électri

que 
Systèmes d 'aqueduc 
Outillage flottant 
Outillage terrestre 
Pe t i t outillage divers 
Génie—relevés généraux — 
Ouvrages en construction. . . 
Dépenses diverses—non ré

parties 
Construction de ponts, voies 

etc 

128,073 
270,336 

,271,591 
978,867 
,210,961 
986,557 
614,341 
109,441 
,449,189 

,769,450 

,568,155 

126,383 
293,116 

1,331,410 
1,020,703 
2,214,604 
879,581 
662,425 
109,441 

6,929,211 

3,769,450 

18,568,155 

Total 236,163,320 345,336,098 
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%t. -Montants avancés au Conseil des ports nationaux par l'administration fédérale pour 
immobilisations, 1952-1954 

NOTA.—D'après le rapport annuel du Conseil des ports nationaux. 

Ports et biens 1952 1953 1954 Por ts et biens 1952 1953 1954 

$ 
322,169 
721,455 

139,667 

654,158 

1 

882,145 
2,536,408 

776,682 
106,395 
689,389 

$ 
859,767 

1,384,263 

802,273 
348,405 

3,380,559 

Élévateur de 
" Port-Colborne 
Churchill 
Vancouver 

Total 

S 

2,234 
307,399 

S 

2,186 
182,055 
589,559 

% $ 
322,169 
721,455 

139,667 

654,158 

1 

882,145 
2,536,408 

776,682 
106,395 
689,389 

$ 
859,767 

1,384,263 

802,273 
348,405 

3,380,559 

Élévateur de 
" Port-Colborne 
Churchill 
Vancouver 

Total 

S 

2,234 
307,399 

S 

2,186 
182,055 
589,559 

27,625 
Chicoutimi 
Québec 

$ 
322,169 
721,455 

139,667 

654,158 

1 

882,145 
2,536,408 

776,682 
106,395 
689,389 

$ 
859,767 

1,384,263 

802,273 
348,405 

3,380,559 

Élévateur de 
" Port-Colborne 
Churchill 
Vancouver 

Total 

S 

2,234 
307,399 

S 

2,186 
182,055 
589,559 

767,834 
258,090 

Trois-Rivières 

$ 
322,169 
721,455 

139,667 

654,158 

1 

882,145 
2,536,408 

776,682 
106,395 
689,389 

$ 
859,767 

1,384,263 

802,273 
348,405 

3,380,559 

Élévateur de 
" Port-Colborne 
Churchill 
Vancouver 

Total 3,147,083 5,764,819 7,838,816 

$ 
322,169 
721,455 

139,667 

654,158 

1 

882,145 
2,536,408 

776,682 
106,395 
689,389 

$ 
859,767 

1,384,263 

802,273 
348,405 

3,380,559 

Élévateur de 
" Port-Colborne 
Churchill 
Vancouver 

Total 3,147,083 5,764,819 

Dépenses et recettes des voies navigables au compte du fonds consolidé.— 
Les dépenses sous cette rubrique (tableaux 25 à 27) sont principalement destinées à 
l'exploitation et à l'entretien des divers aménagements de transport par eau. Malheu
reusement, la démarcation entre les dépenses d'exploitation et les dépenses d'entretien 
n'est pas aussi nette qu'on le voudrait. Les recettes du ministère des Transports et du 
ministère des Travaux publics provenant des voies d'eau sont données au tableau 28. 

Outre les dépenses périodiques ici indiquées, pour faciliter le transport par eau, l 'Etat 
verse annuellement de fortes sommes pour combler les déficits des Paquebots nationaux 
du Canada (service des Antilles) et du Conseil des ports nationaux, et pour les subventions 
postales et maritimes, comme le montre le tableau 30. Les frais et recettes d'exploitation 
des aménagements administrés par le Conseil des ports nationaux sont donnés séparément 
au tableau 29. 

25.—Dépenses pour canaux, imputées sur le compte du déficit consolidé, années terminées 
le 31 mars 1953 et 1951 

NOTA.—D'après le rapport annuel du ministère des Transports. 

Dépense. pour améliorations 

Canal 

Dépenses pour améliorations 

Canal Année, 
terminée 

le 31 
mars 
1953 

Année, 
terminée 

le 31 
mars 
1954 

Tota l , 
31 mars 

1954 

Canal Année, 
terminée 

le 31 
mars 
1953 

Année, 
terminée 

le 31 
mars 
1954 

Tota l , 
31 mars 

1954 

Canaux principaux— 
Canaux de Québec— 
Beauharnois (ancien). 

S 

32,138 

2,862,394 

12,769 
94,733 

385,167 
410,679 

236,017 

4,229 

S 

39,997 

1,659,624 

8,975 
34,657 

146,231 
159,715 

386,432 

22,957 

t 

460,579 
55,659 

14,069,429 
55,324 

206,893 
911,938 

2,174 

336,906 
1,990,754 
1,131,932 

2,786.868 

2,650,121 
659,826 

Canaux secondaires— 
Carillon et Grenvil le. . . 
Chambly (Richelieu) . 

S 

5,395 
27,989 
41,771 

4,452 
262,537 

1,422 

S 

96,794 
13,452 
34,330 

1,585 
113 

144,365 
18,472 

S 

1,216,404 
1,355,421 
1,430,596 

S 

32,138 

2,862,394 

12,769 
94,733 

385,167 
410,679 

236,017 

4,229 

S 

39,997 

1,659,624 

8,975 
34,657 

146,231 
159,715 

386,432 

22,957 

t 

460,579 
55,659 

14,069,429 
55,324 

206,893 
911,938 

2,174 

336,906 
1,990,754 
1,131,932 

2,786.868 

2,650,121 
659,826 

S 

5,395 
27,989 
41,771 

4,452 
262,537 

1,422 

S 

96,794 
13,452 
34,330 

1,585 
113 

144,365 
18,472 

234,397 
Lac Saint-François . . . 
Flotte de dragues du 

S 

32,138 

2,862,394 

12,769 
94,733 

385,167 
410,679 

236,017 

4,229 

S 

39,997 

1,659,624 

8,975 
34,657 

146,231 
159,715 

386,432 

22,957 

t 

460,579 
55,659 

14,069,429 
55,324 

206,893 
911,938 

2,174 

336,906 
1,990,754 
1,131,932 

2,786.868 

2,650,121 
659,826 

Saint-Ours (Richelieu) 
Saint-Pierre ( N . - É . ) . . . 

S 

5,395 
27,989 
41,771 

4,452 
262,537 

1,422 

S 

96,794 
13,452 
34,330 

1,585 
113 

144,365 
18,472 

217,745 
966,294 

5,351,658 

S 

32,138 

2,862,394 

12,769 
94,733 

385,167 
410,679 

236,017 

4,229 

S 

39,997 

1,659,624 

8,975 
34,657 

146,231 
159,715 

386,432 

22,957 

t 

460,579 
55,659 

14,069,429 
55,324 

206,893 
911,938 

2,174 

336,906 
1,990,754 
1,131,932 

2,786.868 

2,650,121 
659,826 

S 

5,395 
27,989 
41,771 

4,452 
262,537 

1,422 

S 

96,794 
13,452 
34,330 

1,585 
113 

144,365 
18,472 240,881 

Ingénieur-surin ten-

S 

32,138 

2,862,394 

12,769 
94,733 

385,167 
410,679 

236,017 

4,229 

S 

39,997 

1,659,624 

8,975 
34,657 

146,231 
159,715 

386,432 

22,957 

t 

460,579 
55,659 

14,069,429 
55,324 

206,893 
911,938 

2,174 

336,906 
1,990,754 
1,131,932 

2,786.868 

2,650,121 
659,826 

Divers— 
Baie-Verte, Chignectou 
Écluse et barrage de la 
Culbute 

Relevés et inspections.. 
Canaux, généra l i t és . . . . 

S 

5,395 
27,989 
41,771 

4,452 
262,537 

1,422 

S 

96,794 
13,452 
34,330 

1,585 
113 

144,365 
18,472 

Canaux de l 'Ontario et 
du Saint-Laurent . . . . 

S 

32,138 

2,862,394 

12,769 
94,733 

385,167 
410,679 

236,017 

4,229 

S 

39,997 

1,659,624 

8,975 
34,657 

146,231 
159,715 

386,432 

22,957 

t 

460,579 
55,659 

14,069,429 
55,324 

206,893 
911,938 

2,174 

336,906 
1,990,754 
1,131,932 

2,786.868 

2,650,121 
659,826 

Divers— 
Baie-Verte, Chignectou 
Écluse et barrage de la 
Culbute 

Relevés et inspections.. 
Canaux, généra l i t és . . . . 

S 

5,395 
27,989 
41,771 

4,452 
262,537 

1,422 

S 

96,794 
13,452 
34,330 

1,585 
113 

144,365 
18,472 

44.3S8 

S 

32,138 

2,862,394 

12,769 
94,733 

385,167 
410,679 

236,017 

4,229 

S 

39,997 

1,659,624 

8,975 
34,657 

146,231 
159,715 

386,432 

22,957 

t 

460,579 
55,659 

14,069,429 
55,324 

206,893 
911,938 

2,174 

336,906 
1,990,754 
1,131,932 

2,786.868 

2,650,121 
659,826 

Divers— 
Baie-Verte, Chignectou 
Écluse et barrage de la 
Culbute 

Relevés et inspections.. 
Canaux, généra l i t és . . . . 

S 

5,395 
27,989 
41,771 

4,452 
262,537 

1,422 

S 

96,794 
13,452 
34,330 

1,585 
113 

144,365 
18,472 

60,923 
572,990 
190,509 

Canaux de Welland— 
Canal mari t ime de 

S 

32,138 

2,862,394 

12,769 
94,733 

385,167 
410,679 

236,017 

4,229 

S 

39,997 

1,659,624 

8,975 
34,657 

146,231 
159,715 

386,432 

22,957 

t 

460,579 
55,659 

14,069,429 
55,324 

206,893 
911,938 

2,174 

336,906 
1,990,754 
1,131,932 

2,786.868 

2,650,121 
659,826 

Divers— 
Baie-Verte, Chignectou 
Écluse et barrage de la 
Culbute 

Relevés et inspections.. 
Canaux, généra l i t és . . . . 

S 

5,395 
27,989 
41,771 

4,452 
262,537 

1,422 

S 

96,794 
13,452 
34,330 

1,585 
113 

144,365 
18,472 

60,923 
572,990 
190,509 

S 

32,138 

2,862,394 

12,769 
94,733 

385,167 
410,679 

236,017 

4,229 

S 

39,997 

1,659,624 

8,975 
34,657 

146,231 
159,715 

386,432 

22,957 

t 

460,579 
55,659 

14,069,429 
55,324 

206,893 
911,938 

2,174 

336,906 
1,990,754 
1,131,932 

2,786.868 

2,650,121 
659,826 

Divers— 
Baie-Verte, Chignectou 
Écluse et barrage de la 
Culbute 

Relevés et inspections.. 
Canaux, généra l i t és . . . . 

S 

5,395 
27,989 
41,771 

4,452 
262,537 

1,422 

S 

96,794 
13,452 
34,330 

1,585 
113 

144,365 
18,472 

S 

32,138 

2,862,394 

12,769 
94,733 

385,167 
410,679 

236,017 

4,229 

S 

39,997 

1,659,624 

8,975 
34,657 

146,231 
159,715 

386,432 

22,957 

t 

460,579 
55,659 

14,069,429 
55,324 

206,893 
911,938 

2,174 

336,906 
1,990,754 
1,131,932 

2,786.868 

2,650,121 
659,826 

Divers— 
Baie-Verte, Chignectou 
Écluse et barrage de la 
Culbute 

Relevés et inspections.. 
Canaux, généra l i t és . . . . 

S 

5,395 
27,989 
41,771 

4,452 
262,537 

1,422 

3,767,699 Sault-Sainte-Marie 

S 

32,138 

2,862,394 

12,769 
94,733 

385,167 
410,679 

236,017 

4,229 

S 

39,997 

1,659,624 

8,975 
34,657 

146,231 
159,715 

386,432 

22,957 

t 

460,579 
55,659 

14,069,429 
55,324 

206,893 
911,938 

2,174 

336,906 
1,990,754 
1,131,932 

2,786.868 

2,650,121 
659,826 

Divers— 
Baie-Verte, Chignectou 
Écluse et barrage de la 
Culbute 

Relevés et inspections.. 
Canaux, généra l i t és . . . . 

S 

5,395 
27,989 
41,771 

4,452 
262,537 

1,422 

3,767,699 37,300,609 

S 

32,138 

2,862,394 

12,769 
94,733 

385,167 
410,679 

236,017 

4,229 

S 

39,997 

1,659,624 

8,975 
34,657 

146,231 
159,715 

386,432 

22,957 

t 

460,579 
55,659 

14,069,429 
55,324 

206,893 
911,938 

2,174 

336,906 
1,990,754 
1,131,932 

2,786.868 

2,650,121 
659,826 

S 

5,395 
27,989 
41,771 

4,452 
262,537 

1,422 

3,767,699 37,300,609 



872 TRANSPORTS 

35.—Dépenses pour canaux, imputées sur le compte du déficit consolidé, années terminées 
le 31 mars 195Î et 1954—fin 

Canal 

d'exploitation et 
d'entretien 

Année, 
terminée 

le 31 
mars 
1953 

Année, 
terminée 

le 31 
mar s 
1954 

Dépenses 
d'exploitation et 

d'entretien 

Année, 
terminée 

le 31 
mars 
1953 

Année, 
terminée 

le 31 
mars 
1954 

Administrat ion, Ot tawa 

Canaux du Québec— 

Bureau central 
Beauharnois (ancien) 
Carillon et Grenville 
C h a m b l y (Richelieu) 
Digues de Hungry-Bay et de 

Sainte-Barbe 
Lachine 
Flo t te de dragues du Québec 
Soulanges 
Sainte-Anne 
Saint-Ours (Richelieu) 

Canaux de l 'Ontario et du Saint-
Laurent 

Bureau central 
Cornwall 
Williamsburg 

S 

112,881 

12,499 
127,387 
179,210 

5,007 
1,156,128 

35,901 
395,451 
22,979 
30,926 

100,957 
475,641 
241,448 

117,065 

73,591 
6,899 

138,252 
191,712 

5,638 
839,507 
31,071 
441,797 
24,409 

108,126 
535,878 
291,775 

Saint-Pierre (N.-É.) . 

Rideau et T a y 

Sault-Sainte-Marie. 

Trent 

Murray 

Welland 

Relevés des canaux mari t imes du 
Saint-Laurent, etc 

$ 

37,499 

408,798 

160,013 

439,153 

28,280 

1,495,720 

71,653 

% 

42,133 

426,802 

176,014 

469,835 

29,291 

1,646,445 

596,765 

Total. 5,595,315 6,338,644 

26.—Dépenses pour services de la marine, imputées sur le compte du déficit consolidé, années 
terminées le 31 mars 1953 et 1951 

NOTA.—D'après le rapport annuel du ministère des Transports. 

Services de la marine 1953 1954 Services de la marine 1953 1954 

Services de la marine— 

Administration, y compris les 

S 

549,578 

5,840,716 

142,578 

287,542 
56,774 

468,731 

78,434 

2,100 

S 

578,437 

5,830,375 

133,542 

275,474 

3 

500,855 

2,02 

56,000 

Inspection des navires à vapeur . . . . 

Vapeurs des services de la marine— 

S 

509,550 

61,109 
4,663,095 

185,705 

874,332 
28,839 

546,903 
Aides à la navigation (construc

tion, entretien et d i r ec t ion ) . . . . 

S 

549,578 

5,840,716 

142,578 

287,542 
56,774 

468,731 

78,434 

2,100 

S 

578,437 

5,830,375 

133,542 

275,474 

3 

500,855 

2,02 

56,000 

Inspection des navires à vapeur . . . . 

Vapeurs des services de la marine— 

S 

509,550 

61,109 
4,663,095 

185,705 

874,332 
28,839 

91,451 
Services nautiques— 

S 

549,578 

5,840,716 

142,578 

287,542 
56,774 

468,731 

78,434 

2,100 

S 

578,437 

5,830,375 

133,542 

275,474 

3 

500,855 

2,02 

56,000 

S 

509,550 

61,109 
4,663,095 

185,705 

874,332 
28,839 

5,380,385 Services nautiques— 

S 

549,578 

5,840,716 

142,578 

287,542 
56,774 

468,731 

78,434 

2,100 

S 

578,437 

5,830,375 

133,542 

275,474 

3 

500,855 

2,02 

56,000 

Services des signaux m a r i t i m e s . . . . 

Chenal mar i t ime du Saint-Laurent-
Administration, exploitation et 

S 

509,550 

61,109 
4,663,095 

185,705 

874,332 
28,839 

Administration, exploitation et 
entretien, y compris les subven-

S 

549,578 

5,840,716 

142,578 

287,542 
56,774 

468,731 

78,434 

2,100 

S 

578,437 

5,830,375 

133,542 

275,474 

3 

500,855 

2,02 

56,000 

Services des signaux m a r i t i m e s . . . . 

Chenal mar i t ime du Saint-Laurent-
Administration, exploitation et 

S 

509,550 

61,109 
4,663,095 

185,705 

874,332 
28,839 

188,158 

Service de p i l o t a g e -

S 

549,578 

5,840,716 

142,578 

287,542 
56,774 

468,731 

78,434 

2,100 

S 

578,437 

5,830,375 

133,542 

275,474 

3 

500,855 

2,02 

56,000 

Services des signaux m a r i t i m e s . . . . 

Chenal mar i t ime du Saint-Laurent-
Administration, exploitation et 

S 

509,550 

61,109 
4,663,095 

185,705 

874,332 
28,839 

678,406 

S 

549,578 

5,840,716 

142,578 

287,542 
56,774 

468,731 

78,434 

2,100 

S 

578,437 

5,830,375 

133,542 

275,474 

3 

500,855 

2,02 

56,000 

S 

509,550 

61,109 
4,663,095 

185,705 

874,332 
28,839 35,580 

Pensions versées aux anciens pi-

S 

549,578 

5,840,716 

142,578 

287,542 
56,774 

468,731 

78,434 

2,100 

S 

578,437 

5,830,375 

133,542 

275,474 

3 

500,855 

2,02 

56,000 Total 

S 

509,550 

61,109 
4,663,095 

185,705 

874,332 
28,839 

S 

549,578 

5,840,716 

142,578 

287,542 
56,774 

468,731 

78,434 

2,100 

S 

578,437 

5,830,375 

133,542 

275,474 

3 

500,855 

2,02 

56,000 Total 13,749,083 
Fonds de pension des pilotes 

S 

549,578 

5,840,716 

142,578 

287,542 
56,774 

468,731 

78,434 

2,100 

S 

578,437 

5,830,375 

133,542 

275,474 

3 

500,855 

2,02 

56,000 Total 13,749,083 14,397,616 

S 

549,578 

5,840,716 

142,578 

287,542 
56,774 

468,731 

78,434 

2,100 

S 

578,437 

5,830,375 

133,542 

275,474 

3 

500,855 

2,02 

56,000 13,749,083 
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27.—Dépenses pour voles d'eau, imputées sur le compte du fonds consolidé par le ministère 
des Travaux publics, années terminées le 31 mars 1953 et 1954 

NOTA.—Dressé d'après les rapports annuels des ministères intéressés par le contrôleur du Trésor, ministère 
des Finances. 

Année et détail Dragage1 
Construc

tions 
Améliora

tions et 
réparations 

Personnel 
et 

divers 
Total 

1953 

Ports et cours d*eau— 

S 

723,645 
392,562 
935,620 
894,717 
933,945 
627,290 
140,232 

27,311 
664,777 

19,569 
75,673 

J 

512,063 
377,305 

1,022,506 
608,345 

2,786,031 
3,247,890 

72,811 
12,045 
2,661 

2,134,644 

47,684 

S 

1,422,746 
995,641 

1,413,871 
425,141 

1,359,330 
648,114 
95,248 

248 
29,103 

1,323,122 
159,983 
46,570 

S 

159,890 
74,615 

155,115 
343,356 
520,078 
471,272 
126,779 

5,591 
84,734 

733,599 
5,348 

138 

2,818,344 

S 

723,645 
392,562 
935,620 
894,717 
933,945 
627,290 
140,232 

27,311 
664,777 

19,569 
75,673 

J 

512,063 
377,305 

1,022,506 
608,345 

2,786,031 
3,247,890 

72,811 
12,045 
2,661 

2,134,644 

47,684 

S 

1,422,746 
995,641 

1,413,871 
425,141 

1,359,330 
648,114 
95,248 

248 
29,103 

1,323,122 
159,983 
46,570 

S 

159,890 
74,615 

155,115 
343,356 
520,078 
471,272 
126,779 

5,591 
84,734 

733,599 
5,348 

138 

1,840,123 

S 

723,645 
392,562 
935,620 
894,717 
933,945 
627,290 
140,232 

27,311 
664,777 

19,569 
75,673 

J 

512,063 
377,305 

1,022,506 
608,345 

2,786,031 
3,247,890 

72,811 
12,045 
2,661 

2,134,644 

47,684 

S 

1,422,746 
995,641 

1,413,871 
425,141 

1,359,330 
648,114 
95,248 

248 
29,103 

1,323,122 
159,983 
46,570 

S 

159,890 
74,615 

155,115 
343,356 
520,078 
471,272 
126,779 

5,591 
84,734 

733,599 
5,348 

138 

3,527,112 

S 

723,645 
392,562 
935,620 
894,717 
933,945 
627,290 
140,232 

27,311 
664,777 

19,569 
75,673 

J 

512,063 
377,305 

1,022,506 
608,345 

2,786,031 
3,247,890 

72,811 
12,045 
2,661 

2,134,644 

47,684 

S 

1,422,746 
995,641 

1,413,871 
425,141 

1,359,330 
648,114 
95,248 

248 
29,103 

1,323,122 
159,983 
46,570 

S 

159,890 
74,615 

155,115 
343,356 
520,078 
471,272 
126,779 

5,591 
84,734 

733,599 
5,348 

138 

2,271,559 

S 

723,645 
392,562 
935,620 
894,717 
933,945 
627,290 
140,232 

27,311 
664,777 

19,569 
75,673 

J 

512,063 
377,305 

1,022,506 
608,345 

2,786,031 
3,247,890 

72,811 
12,045 
2,661 

2,134,644 

47,684 

S 

1,422,746 
995,641 

1,413,871 
425,141 

1,359,330 
648,114 
95,248 

248 
29,103 

1,323,122 
159,983 
46,570 

S 

159,890 
74,615 

155,115 
343,356 
520,078 
471,272 
126,779 

5,591 
84,734 

733,599 
5,348 

138 

5,599,384 

S 

723,645 
392,562 
935,620 
894,717 
933,945 
627,290 
140,232 

27,311 
664,777 

19,569 
75,673 

J 

512,063 
377,305 

1,022,506 
608,345 

2,786,031 
3,247,890 

72,811 
12,045 
2,661 

2,134,644 

47,684 

S 

1,422,746 
995,641 

1,413,871 
425,141 

1,359,330 
648,114 
95,248 

248 
29,103 

1,323,122 
159,983 
46,570 

S 

159,890 
74,615 

155,115 
343,356 
520,078 
471,272 
126,779 

5,591 
84,734 

733,599 
5,348 

138 

4,994,566 

S 

723,645 
392,562 
935,620 
894,717 
933,945 
627,290 
140,232 

27,311 
664,777 

19,569 
75,673 

J 

512,063 
377,305 

1,022,506 
608,345 

2,786,031 
3,247,890 

72,811 
12,045 
2,661 

2,134,644 

47,684 

S 

1,422,746 
995,641 

1,413,871 
425,141 

1,359,330 
648,114 
95,248 

248 
29,103 

1,323,122 
159,983 
46,570 

S 

159,890 
74,615 

155,115 
343,356 
520,078 
471,272 
126,779 

5,591 
84,734 

733,599 
5,348 

138 

435,070 

S 

723,645 
392,562 
935,620 
894,717 
933,945 
627,290 
140,232 

27,311 
664,777 

19,569 
75,673 

J 

512,063 
377,305 

1,022,506 
608,345 

2,786,031 
3,247,890 

72,811 
12,045 
2,661 

2,134,644 

47,684 

S 

1,422,746 
995,641 

1,413,871 
425,141 

1,359,330 
648,114 
95,248 

248 
29,103 

1,323,122 
159,983 
46,570 

S 

159,890 
74,615 

155,115 
343,356 
520,078 
471,272 
126,779 

5,591 
84,734 

733,599 
5,348 

138 

17,884 

S 

723,645 
392,562 
935,620 
894,717 
933,945 
627,290 
140,232 

27,311 
664,777 

19,569 
75,673 

J 

512,063 
377,305 

1,022,506 
608,345 

2,786,031 
3,247,890 

72,811 
12,045 
2,661 

2,134,644 

47,684 

S 

1,422,746 
995,641 

1,413,871 
425,141 

1,359,330 
648,114 
95,248 

248 
29,103 

1,323,122 
159,983 
46,570 

S 

159,890 
74,615 

155,115 
343,356 
520,078 
471,272 
126,779 

5,591 
84,734 

733,599 
5,348 

138 

143,809 

S 

723,645 
392,562 
935,620 
894,717 
933,945 
627,290 
140,232 

27,311 
664,777 

19,569 
75,673 

J 

512,063 
377,305 

1,022,506 
608,345 

2,786,031 
3,247,890 

72,811 
12,045 
2,661 

2,134,644 

47,684 

S 

1,422,746 
995,641 

1,413,871 
425,141 

1,359,330 
648,114 
95,248 

248 
29,103 

1,323,122 
159,983 
46,570 

S 

159,890 
74,615 

155,115 
343,356 
520,078 
471,272 
126,779 

5,591 
84,734 

733,599 
5,348 

138 

4,856,142 

S 

723,645 
392,562 
935,620 
894,717 
933,945 
627,290 
140,232 

27,311 
664,777 

19,569 
75,673 

J 

512,063 
377,305 

1,022,506 
608,345 

2,786,031 
3,247,890 

72,811 
12,045 
2,661 

2,134,644 

47,684 

S 

1,422,746 
995,641 

1,413,871 
425,141 

1,359,330 
648,114 
95,248 

248 
29,103 

1,323,122 
159,983 
46,570 

S 

159,890 
74,615 

155,115 
343,356 
520,078 
471,272 
126,779 

5,591 
84,734 

733,599 
5,348 

138 

184,900 

S 

723,645 
392,562 
935,620 
894,717 
933,945 
627,290 
140,232 

27,311 
664,777 

19,569 
75,673 

J 

512,063 
377,305 

1,022,506 
608,345 

2,786,031 
3,247,890 

72,811 
12,045 
2,661 

2,134,644 

47,684 

S 

1,422,746 
995,641 

1,413,871 
425,141 

1,359,330 
648,114 
95,248 

248 
29,103 

1,323,122 
159,983 
46,570 

S 

159,890 
74,615 

155,115 
343,356 
520,078 
471,272 
126,779 

5,591 
84,734 

733,599 
5,348 

138 
169,927 

S 

723,645 
392,562 
935,620 
894,717 
933,945 
627,290 
140,232 

27,311 
664,777 

19,569 
75,673 

J 

512,063 
377,305 

1,022,506 
608,345 

2,786,031 
3,247,890 

72,811 
12,045 
2,661 

2,134,644 

47,684 

S 

1,422,746 
995,641 

1,413,871 
425,141 

1,359,330 
648,114 
95,248 

248 
29,103 

1,323,122 
159,983 
46,570 

S 

159,890 
74,615 

155,115 
343,356 
520,078 
471,272 
126,779 

5,591 
84,734 

733,599 
5,348 

138 138 

S 

723,645 
392,562 
935,620 
894,717 
933,945 
627,290 
140,232 

27,311 
664,777 

19,569 
75,673 

J 

512,063 
377,305 

1,022,506 
608,345 

2,786,031 
3,247,890 

72,811 
12,045 
2,661 

2,134,644 

47,684 

S 

1,422,746 
995,641 

1,413,871 
425,141 

1,359,330 
648,114 
95,248 

248 
29,103 

1,323,122 
159,983 
46,570 

S 

159,890 
74,615 

155,115 
343,356 
520,078 
471,272 
126,779 

5,591 
84,734 

733,599 
5,348 

138 

5,435,341 10,823,985 7,919,117 2,680,515 26,858,958 5,435,341 10,823,985 7,919,117 2,680,515 

— 410,265 
110,680 

62,082 
145,353 43,234 

472,347 — 410,265 
110,680 

62,082 
145,353 43,234 299,267 — 410,265 

110,680 
62,082 

145,353 43,234 

Total, 1953.... 5,435,311 11,344,930 8,136,553 3,733,749 37,630,573 5,435,311 11,344,930 8,136,553 3,733,749 

1951 

Ports et cours d'eau— 
630,848 
352,534 
976,338 
472,003 
871,490 
847,406 
309,757 

80,019 
2,135,158 

71,930 

1,129,384 
1,013,712 
1,861,780 
1,811,037 
6,288,880 
3,467,467 

101,495 
13,169 
8,328 

2,765,431 
224,156 
161,946 

584,586 
346,468 

1,510,131 
387,553 
829,798 
425,451 

15,951 
24,234 
10,647 

561,092 

1,196 

179,161 
71,185 

173,489 
358,604 
576,491 
479,753 
138,477 

1,526 
95,455 

1,024,054 
6,613 

42,872 

2,523,979 630,848 
352,534 
976,338 
472,003 
871,490 
847,406 
309,757 

80,019 
2,135,158 

71,930 

1,129,384 
1,013,712 
1,861,780 
1,811,037 
6,288,880 
3,467,467 

101,495 
13,169 
8,328 

2,765,431 
224,156 
161,946 

584,586 
346,468 

1,510,131 
387,553 
829,798 
425,451 

15,951 
24,234 
10,647 

561,092 

1,196 

179,161 
71,185 

173,489 
358,604 
576,491 
479,753 
138,477 

1,526 
95,455 

1,024,054 
6,613 

42,872 

1,783,899 
630,848 
352,534 
976,338 
472,003 
871,490 
847,406 
309,757 

80,019 
2,135,158 

71,930 

1,129,384 
1,013,712 
1,861,780 
1,811,037 
6,288,880 
3,467,467 

101,495 
13,169 
8,328 

2,765,431 
224,156 
161,946 

584,586 
346,468 

1,510,131 
387,553 
829,798 
425,451 

15,951 
24,234 
10,647 

561,092 

1,196 

179,161 
71,185 

173,489 
358,604 
576,491 
479,753 
138,477 

1,526 
95,455 

1,024,054 
6,613 

42,872 

4,521,738 

630,848 
352,534 
976,338 
472,003 
871,490 
847,406 
309,757 

80,019 
2,135,158 

71,930 

1,129,384 
1,013,712 
1,861,780 
1,811,037 
6,288,880 
3,467,467 

101,495 
13,169 
8,328 

2,765,431 
224,156 
161,946 

584,586 
346,468 

1,510,131 
387,553 
829,798 
425,451 

15,951 
24,234 
10,647 

561,092 

1,196 

179,161 
71,185 

173,489 
358,604 
576,491 
479,753 
138,477 

1,526 
95,455 

1,024,054 
6,613 

42,872 

3,029,197 
8,566,659 
5,120,077 

565,680 
38 929 

630,848 
352,534 
976,338 
472,003 
871,490 
847,406 
309,757 

80,019 
2,135,158 

71,930 

1,129,384 
1,013,712 
1,861,780 
1,811,037 
6,288,880 
3,467,467 

101,495 
13,169 
8,328 

2,765,431 
224,156 
161,946 

584,586 
346,468 

1,510,131 
387,553 
829,798 
425,451 

15,951 
24,234 
10,647 

561,092 

1,196 

179,161 
71,185 

173,489 
358,604 
576,491 
479,753 
138,477 

1,526 
95,455 

1,024,054 
6,613 

42,872 

3,029,197 
8,566,659 
5,120,077 

565,680 
38 929 

630,848 
352,534 
976,338 
472,003 
871,490 
847,406 
309,757 

80,019 
2,135,158 

71,930 

1,129,384 
1,013,712 
1,861,780 
1,811,037 
6,288,880 
3,467,467 

101,495 
13,169 
8,328 

2,765,431 
224,156 
161,946 

584,586 
346,468 

1,510,131 
387,553 
829,798 
425,451 

15,951 
24,234 
10,647 

561,092 

1,196 

179,161 
71,185 

173,489 
358,604 
576,491 
479,753 
138,477 

1,526 
95,455 

1,024,054 
6,613 

42,872 

3,029,197 
8,566,659 
5,120,077 

565,680 
38 929 

630,848 
352,534 
976,338 
472,003 
871,490 
847,406 
309,757 

80,019 
2,135,158 

71,930 

1,129,384 
1,013,712 
1,861,780 
1,811,037 
6,288,880 
3,467,467 

101,495 
13,169 
8,328 

2,765,431 
224,156 
161,946 

584,586 
346,468 

1,510,131 
387,553 
829,798 
425,451 

15,951 
24,234 
10,647 

561,092 

1,196 

179,161 
71,185 

173,489 
358,604 
576,491 
479,753 
138,477 

1,526 
95,455 

1,024,054 
6,613 

42,872 

3,029,197 
8,566,659 
5,120,077 

565,680 
38 929 

630,848 
352,534 
976,338 
472,003 
871,490 
847,406 
309,757 

80,019 
2,135,158 

71,930 

1,129,384 
1,013,712 
1,861,780 
1,811,037 
6,288,880 
3,467,467 

101,495 
13,169 
8,328 

2,765,431 
224,156 
161,946 

584,586 
346,468 

1,510,131 
387,553 
829,798 
425,451 

15,951 
24,234 
10,647 

561,092 

1,196 

179,161 
71,185 

173,489 
358,604 
576,491 
479,753 
138,477 

1,526 
95,455 

1,024,054 
6,613 

42,872 

3,029,197 
8,566,659 
5,120,077 

565,680 
38 929 

630,848 
352,534 
976,338 
472,003 
871,490 
847,406 
309,757 

80,019 
2,135,158 

71,930 

1,129,384 
1,013,712 
1,861,780 
1,811,037 
6,288,880 
3,467,467 

101,495 
13,169 
8,328 

2,765,431 
224,156 
161,946 

584,586 
346,468 

1,510,131 
387,553 
829,798 
425,451 

15,951 
24,234 
10,647 

561,092 

1,196 

179,161 
71,185 

173,489 
358,604 
576,491 
479,753 
138,477 

1,526 
95,455 

1,024,054 
6,613 

42,872 

194,449 
6,485,735 

230,769 
277,944 

630,848 
352,534 
976,338 
472,003 
871,490 
847,406 
309,757 

80,019 
2,135,158 

71,930 

1,129,384 
1,013,712 
1,861,780 
1,811,037 
6,288,880 
3,467,467 

101,495 
13,169 
8,328 

2,765,431 
224,156 
161,946 

584,586 
346,468 

1,510,131 
387,553 
829,798 
425,451 

15,951 
24,234 
10,647 

561,092 

1,196 

179,161 
71,185 

173,489 
358,604 
576,491 
479,753 
138,477 

1,526 
95,455 

1,024,054 
6,613 

42,872 

194,449 
6,485,735 

230,769 
277,944 

630,848 
352,534 
976,338 
472,003 
871,490 
847,406 
309,757 

80,019 
2,135,158 

71,930 

1,129,384 
1,013,712 
1,861,780 
1,811,037 
6,288,880 
3,467,467 

101,495 
13,169 
8,328 

2,765,431 
224,156 
161,946 

584,586 
346,468 

1,510,131 
387,553 
829,798 
425,451 

15,951 
24,234 
10,647 

561,092 

1,196 

179,161 
71,185 

173,489 
358,604 
576,491 
479,753 
138,477 

1,526 
95,455 

1,024,054 
6,613 

42,872 

194,449 
6,485,735 

230,769 
277,944 

630,848 
352,534 
976,338 
472,003 
871,490 
847,406 
309,757 

80,019 
2,135,158 

71,930 

1,129,384 
1,013,712 
1,861,780 
1,811,037 
6,288,880 
3,467,467 

101,495 
13,169 
8,328 

2,765,431 
224,156 
161,946 

584,586 
346,468 

1,510,131 
387,553 
829,798 
425,451 

15,951 
24,234 
10,647 

561,092 

1,196 

179,161 
71,185 

173,489 
358,604 
576,491 
479,753 
138,477 

1,526 
95,455 

1,024,054 
6,613 

42,872 

194,449 
6,485,735 

230,769 
277,944 

630,848 
352,534 
976,338 
472,003 
871,490 
847,406 
309,757 

80,019 
2,135,158 

71,930 

1,129,384 
1,013,712 
1,861,780 
1,811,037 
6,288,880 
3,467,467 

101,495 
13,169 
8,328 

2,765,431 
224,156 
161,946 

584,586 
346,468 

1,510,131 
387,553 
829,798 
425,451 

15,951 
24,234 
10,647 

561,092 

1,196 

179,161 
71,185 

173,489 
358,604 
576,491 
479,753 
138,477 

1,526 
95,455 

1,024,054 
6,613 

42,872 

194,449 
6,485,735 

230,769 
277,944 

6,747,483 18,746,785 4,697,107 3,147,680 33 339 055 6,747,483 18,746,785 4,697,107 3,147,680 

- - 120,252 83,950 159,202 - - 120,252 83,950 159,202 

Total, 1954 6,747,483 18,746,785 4,817,359 3,186,630 33,498,357 6,747,483 18,746,785 4,817,359 3,186,630 33,498,357 

1 Les dépenses qui en 1954 ont été affectées aux entreprises de dragage figurent dans la colonne "d ragage" pour 
chacune des provinces. 2 Moins les ports relevant du Conseil des ports nationaux, qui figurent au tableau 39. 

28.—Recettes fédérales provenant des voies d'eau, années terminées le 31 mars 1953 et 1954 
NOTA.—Dressé d'après les rapports annuels du ministère des Transports . 

Détai l 

Ministère des Transports 

SERVICES DES CANAUX 

Lachine 
Soulanges 
Chamblv 
Écluses de Sainte-Anne 
Saint-Ours 
Carillon et Grenville 

1953 

351,754 
2,944 
3,336 

250 
329 

1,121 

327,733 
2,828 
4,736 

278 
365 

1,113 

Détai l 

SERVICES DES CANAUX—suite 

larnois 
Flot te de dragues du Québec. 
Cornwall 
Williamsburg 
Saint-Pierre (N.-É.) 
Canaux de Welland 
Sault-Sainte-Marie 
Canaux de Rideau et T a y 

63024—56 

1953 

49,435 
5 

54,890 
11,859 

310 
925,783 

4,041 
15,783 

49,160 
203 

55,176 
11,167 

546 
995,544 

2,697 
18,925 
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28.—Kecettes fédérales provenant des voies d'eau, années terminées le 31 mars 1953 et 1954—fin 

Détail 

Ministère des Transports—fin 
SERVICES DES CANAUX—fin 

Trent 
Murray 
Vente de publications 
Divers 
Remboursement de dépenses de 

l'année précédente 

TOTAL, SERVICE DES CANAUX. . 

SERVICES DE LA MARINE 

Amendes et confiscations 
Inspection des bateaux à vapeur.. 
Recettes des quais 
Droi t s de port 
Honoraires des jaugeurs 
Examens—droits des capitaines et 

matelots 
Droi ts de brevet des pilotes (pilo

tage) 
Droi ts de pilotage 
Droi ts de navigation 
Recettes des vapeurs du service de 

la marine 
Droi ts , stations de signaux 
Loyers—terrains riverains et em

placement des phares 
Loyers divers 
Ventes—terrains, édifices, e tc 
Certificats d ' idendité des marins 

marchands 
Divers 
Remboursement de dépenses de 

l'année précédente 

TOTAL, SERVICES DE LA MARINE. 

95,464 
556 
38 

168 

14,411 

1,532,277 

20,447 
180,689 
245,357 
64,381 

488 

7,423 

317 
7,933 
3,566 

56,958 
1,409 

15,857 
850 

6,009 

2,698 
7,070 

21,006 

1954 

91,708 
701 
33 
47 

2,072 

1,565,032 

642,458 

14.070 
155,627 
282,524 
71,016 

7,068 

577 
11,685 
3,711 

50,512 
1,503 

25,299 

7,863 

2,180 
22,834 

17,668 

Détail 

COMMISSION DES TRANSPORTS 

Permis aux navires 
Vente de publications 
Divers 
Remboursement de dépenses de 

l'année précédente 

1953 

1,577 
237 

TOTAL, COMMISSION DES TRANS
PORTS 

Total, ministère des Transports 

Ministère des Travaux publics 

RECETTES DES CALES SÈCHES 

Cale sèche Champlain, Lauzon 
(P.Q.) 

Cale sèche Lorne, Lauzon (P.Q.) 
Nouvelle cale sèche d 'Esquimal t 
Ancienne cale sèche d 'Esqu imal t 
Cale de radoub, Selkirk 

674,476 

TOTAL, RECETTES 

OUVRAGE ET OUTILLAGE LOUÉS 

Cale sèche de Kingston.. . 
Permis de passage d'eau.. 
Dragues et outillage 

TOTAL, LOYERS. 

Loyers de terrains riverains, etc. 
Remboursement de dépenses des 

années précédentes 
Recettes diverses 

Tota l , min i s t è re des Travaux 
pub l i c s 

1,814 
2,176,54» 

87,888 
63,052 

194,258 

3,781 

1954 

1.758 
473 
16 

2,242,441 

52,646 
39,376 

119,679 

318,979 

9,025 
355 

46,439 

47,539 
14,693 

405,838 

213,424 

12,100 
392 

17,503 

29,995 

22,769 

62,427 
14,464 

343,079 

1 E s t retourné aux anciens propriétaires en 1951. 

29.—Recettes et frais d'exploitation des ports, élévateurs et ponts relevant du Conseil des 
ports nationaux, 1950-1951 

Por t et année 

Halifax— 
1950 
1951 
1952 
1953 
1954 

S a i n t - J e a n 
1950 
1951 
1952 
1953 
1954 

Montréa l— 
1950 
1951 
1952 
1953 
1954 

Recettes 
d'exploi

tation 

1,158,425 
1,338,348 
1,606,576 
1,671,954 
1,665,862 

627,860 
728,648 
906,517 
864,760 
755,026 

6,324,037 
7,478,227 
7,692,656 
9,064,500 
8,166,370 

Frais 
d'exploi

tation 

895,757 
1,044,779 
1,251,530 
1,224,866 
1,208,840 

511,328 
576,255 
661,184 
697,702 
743,135 

3,500,606 
4,053,329 
4,567,823 
4,945,382 
4,609,110 

Revenu 
d'exploi

tation 

262,668 
293,569 
355,046 
447,088 
457,022 

116,532 
152,393 
245,333 
167,058 
11,891 

2,823,431 
3,424,898 

412,433 
4,119,118 
3,557,260 

Chicout lmi— 
1950 
1951 .• 
1952 
1953 
1954 

Québec— 
1950 
1951 
1952 
1953 
1954 

P o n t J a c q u e s - C a r 
t i e r (Montréal)— 

1950 
1951 
1952 
1953 
1954 

Recettes 
d'exploi

tation 

69,816 
82,416 
86,450 
94,202 

101,304 

978,667 
1,415,577 
1,722,137 
1,829,632 
1,771,347 

1,231,537 
1,413,381 
1,599,684 
1,734,087 
1,811,523 

Frais 
d'exploi

tation 

22,172 
29,185 
26,037 
49,680 
29,523 

818,594 
1,217,085 
2,130,402 
1,447,599 
1,376,327 

148,385 
168,165 
197,162 
206,563 
220,917 

Revenu 
d'exploi

tation 

S 

47,644 
53,231 
60,413 
44,522 
71,781 

160,073 
198,492 

-408,265 
382,033 
395,020 

1,083,152 
1,245,216 
1,402,522 
1,527,524 
1,590,606 
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39.—Recettes et frais d'exploitation des ports, élévateurs et ponts relevant du Conseil des 
ports nationaux, 1950-1954—fin 

Port et année 
Recettes 
d'exploi

tation 

Frais 
d'exploi

tation 

Revenu 
d'exploi

tation 
Por t et année 

Recettes 
d'exploi

tation 

Frais 
d'exploi

tat ion 

Revenu 
d'exploi

tation 

Trois-Rivières— 
1950 

$ 
265,209 
296,923 
336,628 
320,823 
344,180 

588,357 
630,423 
860,348 

1,048,208 
799,384 

283,680 
276,544 
479,079 
635,565 

1,035,271 

S 

64,159 
37,168 
63,584 
83,040 
52,668 

325,954 
394,843 
485,315 
565,268 
493,400 

143,904 
159,139 
208,977 
249,378 
397,744 

201,050 
259,755 
273,044 
237,783 
291,512 

262,403 
235,580 
375,033 
482,940 
305,984 

139,776 
117,405 
270,102 
386,187 
637,527 

Churchill— 
1950 

S 

368,472 
409,141 
480,345 
621,027 
732,762 

283,319 
i 

2,985,966 
3,305,429 
3,528,272 
3,147,259 
3,075,642 

S 

556,659 
463,887 
532,432 
544,747 
623,026 

92,908 
i 

1,594,580 
1,853,730 
2,063,370 
1,689,025 
1,764,794 

S 

1951 

$ 
265,209 
296,923 
336,628 
320,823 
344,180 

588,357 
630,423 
860,348 

1,048,208 
799,384 

283,680 
276,544 
479,079 
635,565 

1,035,271 

S 

64,159 
37,168 
63,584 
83,040 
52,668 

325,954 
394,843 
485,315 
565,268 
493,400 

143,904 
159,139 
208,977 
249,378 
397,744 

201,050 
259,755 
273,044 
237,783 
291,512 

262,403 
235,580 
375,033 
482,940 
305,984 

139,776 
117,405 
270,102 
386,187 
637,527 

Churchill— 
1950 

S 

368,472 
409,141 
480,345 
621,027 
732,762 

283,319 
i 

2,985,966 
3,305,429 
3,528,272 
3,147,259 
3,075,642 

S 

556,659 
463,887 
532,432 
544,747 
623,026 

92,908 
i 

1,594,580 
1,853,730 
2,063,370 
1,689,025 
1,764,794 

1952 

$ 
265,209 
296,923 
336,628 
320,823 
344,180 

588,357 
630,423 
860,348 

1,048,208 
799,384 

283,680 
276,544 
479,079 
635,565 

1,035,271 

S 

64,159 
37,168 
63,584 
83,040 
52,668 

325,954 
394,843 
485,315 
565,268 
493,400 

143,904 
159,139 
208,977 
249,378 
397,744 

201,050 
259,755 
273,044 
237,783 
291,512 

262,403 
235,580 
375,033 
482,940 
305,984 

139,776 
117,405 
270,102 
386,187 
637,527 

1951 

S 

368,472 
409,141 
480,345 
621,027 
732,762 

283,319 
i 

2,985,966 
3,305,429 
3,528,272 
3,147,259 
3,075,642 

S 

556,659 
463,887 
532,432 
544,747 
623,026 

92,908 
i 

1,594,580 
1,853,730 
2,063,370 
1,689,025 
1,764,794 

-54,746 
-52,087 

76,280 
109,736 

1953 

$ 
265,209 
296,923 
336,628 
320,823 
344,180 

588,357 
630,423 
860,348 

1,048,208 
799,384 

283,680 
276,544 
479,079 
635,565 

1,035,271 

S 

64,159 
37,168 
63,584 
83,040 
52,668 

325,954 
394,843 
485,315 
565,268 
493,400 

143,904 
159,139 
208,977 
249,378 
397,744 

201,050 
259,755 
273,044 
237,783 
291,512 

262,403 
235,580 
375,033 
482,940 
305,984 

139,776 
117,405 
270,102 
386,187 
637,527 

1952 . . 

S 

368,472 
409,141 
480,345 
621,027 
732,762 

283,319 
i 

2,985,966 
3,305,429 
3,528,272 
3,147,259 
3,075,642 

S 

556,659 
463,887 
532,432 
544,747 
623,026 

92,908 
i 

1,594,580 
1,853,730 
2,063,370 
1,689,025 
1,764,794 

-54,746 
-52,087 

76,280 
109,736 

1954 

$ 
265,209 
296,923 
336,628 
320,823 
344,180 

588,357 
630,423 
860,348 

1,048,208 
799,384 

283,680 
276,544 
479,079 
635,565 

1,035,271 

S 

64,159 
37,168 
63,584 
83,040 
52,668 

325,954 
394,843 
485,315 
565,268 
493,400 

143,904 
159,139 
208,977 
249,378 
397,744 

201,050 
259,755 
273,044 
237,783 
291,512 

262,403 
235,580 
375,033 
482,940 
305,984 

139,776 
117,405 
270,102 
386,187 
637,527 

1953 

S 

368,472 
409,141 
480,345 
621,027 
732,762 

283,319 
i 

2,985,966 
3,305,429 
3,528,272 
3,147,259 
3,075,642 

S 

556,659 
463,887 
532,432 
544,747 
623,026 

92,908 
i 

1,594,580 
1,853,730 
2,063,370 
1,689,025 
1,764,794 

-54,746 
-52,087 

76,280 
109,736 

$ 
265,209 
296,923 
336,628 
320,823 
344,180 

588,357 
630,423 
860,348 

1,048,208 
799,384 

283,680 
276,544 
479,079 
635,565 

1,035,271 

S 

64,159 
37,168 
63,584 
83,040 
52,668 

325,954 
394,843 
485,315 
565,268 
493,400 

143,904 
159,139 
208,977 
249,378 
397,744 

201,050 
259,755 
273,044 
237,783 
291,512 

262,403 
235,580 
375,033 
482,940 
305,984 

139,776 
117,405 
270,102 
386,187 
637,527 

1954 

S 

368,472 
409,141 
480,345 
621,027 
732,762 

283,319 
i 

2,985,966 
3,305,429 
3,528,272 
3,147,259 
3,075,642 

S 

556,659 
463,887 
532,432 
544,747 
623,026 

92,908 
i 

1,594,580 
1,853,730 
2,063,370 
1,689,025 
1,764,794 

-54,746 
-52,087 

76,280 
109,736 

Élévateur de Port-
Colborne— 
1950 

$ 
265,209 
296,923 
336,628 
320,823 
344,180 

588,357 
630,423 
860,348 

1,048,208 
799,384 

283,680 
276,544 
479,079 
635,565 

1,035,271 

S 

64,159 
37,168 
63,584 
83,040 
52,668 

325,954 
394,843 
485,315 
565,268 
493,400 

143,904 
159,139 
208,977 
249,378 
397,744 

201,050 
259,755 
273,044 
237,783 
291,512 

262,403 
235,580 
375,033 
482,940 
305,984 

139,776 
117,405 
270,102 
386,187 
637,527 

Pont Second-Nar-
rows (Vancouver) 

1950 

S 

368,472 
409,141 
480,345 
621,027 
732,762 

283,319 
i 

2,985,966 
3,305,429 
3,528,272 
3,147,259 
3,075,642 

S 

556,659 
463,887 
532,432 
544,747 
623,026 

92,908 
i 

1,594,580 
1,853,730 
2,063,370 
1,689,025 
1,764,794 

-54,746 
-52,087 

76,280 
109,736 

1951 

$ 
265,209 
296,923 
336,628 
320,823 
344,180 

588,357 
630,423 
860,348 

1,048,208 
799,384 

283,680 
276,544 
479,079 
635,565 

1,035,271 

S 

64,159 
37,168 
63,584 
83,040 
52,668 

325,954 
394,843 
485,315 
565,268 
493,400 

143,904 
159,139 
208,977 
249,378 
397,744 

201,050 
259,755 
273,044 
237,783 
291,512 

262,403 
235,580 
375,033 
482,940 
305,984 

139,776 
117,405 
270,102 
386,187 
637,527 

Pont Second-Nar-
rows (Vancouver) 

1950 

S 

368,472 
409,141 
480,345 
621,027 
732,762 

283,319 
i 

2,985,966 
3,305,429 
3,528,272 
3,147,259 
3,075,642 

S 

556,659 
463,887 
532,432 
544,747 
623,026 

92,908 
i 

1,594,580 
1,853,730 
2,063,370 
1,689,025 
1,764,794 

1952 

$ 
265,209 
296,923 
336,628 
320,823 
344,180 

588,357 
630,423 
860,348 

1,048,208 
799,384 

283,680 
276,544 
479,079 
635,565 

1,035,271 

S 

64,159 
37,168 
63,584 
83,040 
52,668 

325,954 
394,843 
485,315 
565,268 
493,400 

143,904 
159,139 
208,977 
249,378 
397,744 

201,050 
259,755 
273,044 
237,783 
291,512 

262,403 
235,580 
375,033 
482,940 
305,984 

139,776 
117,405 
270,102 
386,187 
637,527 

Pont Second-Nar-
rows (Vancouver) 

1950 

S 

368,472 
409,141 
480,345 
621,027 
732,762 

283,319 
i 

2,985,966 
3,305,429 
3,528,272 
3,147,259 
3,075,642 

S 

556,659 
463,887 
532,432 
544,747 
623,026 

92,908 
i 

1,594,580 
1,853,730 
2,063,370 
1,689,025 
1,764,794 

190,411 
1953 

$ 
265,209 
296,923 
336,628 
320,823 
344,180 

588,357 
630,423 
860,348 

1,048,208 
799,384 

283,680 
276,544 
479,079 
635,565 

1,035,271 

S 

64,159 
37,168 
63,584 
83,040 
52,668 

325,954 
394,843 
485,315 
565,268 
493,400 

143,904 
159,139 
208,977 
249,378 
397,744 

201,050 
259,755 
273,044 
237,783 
291,512 

262,403 
235,580 
375,033 
482,940 
305,984 

139,776 
117,405 
270,102 
386,187 
637,527 

1951 

S 

368,472 
409,141 
480,345 
621,027 
732,762 

283,319 
i 

2,985,966 
3,305,429 
3,528,272 
3,147,259 
3,075,642 

S 

556,659 
463,887 
532,432 
544,747 
623,026 

92,908 
i 

1,594,580 
1,853,730 
2,063,370 
1,689,025 
1,764,794 

190,411 

1954 

$ 
265,209 
296,923 
336,628 
320,823 
344,180 

588,357 
630,423 
860,348 

1,048,208 
799,384 

283,680 
276,544 
479,079 
635,565 

1,035,271 

S 

64,159 
37,168 
63,584 
83,040 
52,668 

325,954 
394,843 
485,315 
565,268 
493,400 

143,904 
159,139 
208,977 
249,378 
397,744 

201,050 
259,755 
273,044 
237,783 
291,512 

262,403 
235,580 
375,033 
482,940 
305,984 

139,776 
117,405 
270,102 
386,187 
637,527 

Vancouver— 
1950 

S 

368,472 
409,141 
480,345 
621,027 
732,762 

283,319 
i 

2,985,966 
3,305,429 
3,528,272 
3,147,259 
3,075,642 

S 

556,659 
463,887 
532,432 
544,747 
623,026 

92,908 
i 

1,594,580 
1,853,730 
2,063,370 
1,689,025 
1,764,794 

Élévateur de 
Prescott— 

1950 

$ 
265,209 
296,923 
336,628 
320,823 
344,180 

588,357 
630,423 
860,348 

1,048,208 
799,384 

283,680 
276,544 
479,079 
635,565 

1,035,271 

S 

64,159 
37,168 
63,584 
83,040 
52,668 

325,954 
394,843 
485,315 
565,268 
493,400 

143,904 
159,139 
208,977 
249,378 
397,744 

201,050 
259,755 
273,044 
237,783 
291,512 

262,403 
235,580 
375,033 
482,940 
305,984 

139,776 
117,405 
270,102 
386,187 
637,527 

Vancouver— 
1950 

S 

368,472 
409,141 
480,345 
621,027 
732,762 

283,319 
i 

2,985,966 
3,305,429 
3,528,272 
3,147,259 
3,075,642 

S 

556,659 
463,887 
532,432 
544,747 
623,026 

92,908 
i 

1,594,580 
1,853,730 
2,063,370 
1,689,025 
1,764,794 

1,391,386 
1,451,699 
1,464,902 
1,458,234 
1,310,848 

1951 

$ 
265,209 
296,923 
336,628 
320,823 
344,180 

588,357 
630,423 
860,348 

1,048,208 
799,384 

283,680 
276,544 
479,079 
635,565 

1,035,271 

S 

64,159 
37,168 
63,584 
83,040 
52,668 

325,954 
394,843 
485,315 
565,268 
493,400 

143,904 
159,139 
208,977 
249,378 
397,744 

201,050 
259,755 
273,044 
237,783 
291,512 

262,403 
235,580 
375,033 
482,940 
305,984 

139,776 
117,405 
270,102 
386,187 
637,527 

1951 

S 

368,472 
409,141 
480,345 
621,027 
732,762 

283,319 
i 

2,985,966 
3,305,429 
3,528,272 
3,147,259 
3,075,642 

S 

556,659 
463,887 
532,432 
544,747 
623,026 

92,908 
i 

1,594,580 
1,853,730 
2,063,370 
1,689,025 
1,764,794 

1,391,386 
1,451,699 
1,464,902 
1,458,234 
1,310,848 

1952 

$ 
265,209 
296,923 
336,628 
320,823 
344,180 

588,357 
630,423 
860,348 

1,048,208 
799,384 

283,680 
276,544 
479,079 
635,565 

1,035,271 

S 

64,159 
37,168 
63,584 
83,040 
52,668 

325,954 
394,843 
485,315 
565,268 
493,400 

143,904 
159,139 
208,977 
249,378 
397,744 

201,050 
259,755 
273,044 
237,783 
291,512 

262,403 
235,580 
375,033 
482,940 
305,984 

139,776 
117,405 
270,102 
386,187 
637,527 

1952 

S 

368,472 
409,141 
480,345 
621,027 
732,762 

283,319 
i 

2,985,966 
3,305,429 
3,528,272 
3,147,259 
3,075,642 

S 

556,659 
463,887 
532,432 
544,747 
623,026 

92,908 
i 

1,594,580 
1,853,730 
2,063,370 
1,689,025 
1,764,794 

1,391,386 
1,451,699 
1,464,902 
1,458,234 
1,310,848 

1953 

$ 
265,209 
296,923 
336,628 
320,823 
344,180 

588,357 
630,423 
860,348 

1,048,208 
799,384 

283,680 
276,544 
479,079 
635,565 

1,035,271 

S 

64,159 
37,168 
63,584 
83,040 
52,668 

325,954 
394,843 
485,315 
565,268 
493,400 

143,904 
159,139 
208,977 
249,378 
397,744 

201,050 
259,755 
273,044 
237,783 
291,512 

262,403 
235,580 
375,033 
482,940 
305,984 

139,776 
117,405 
270,102 
386,187 
637,527 

1953 

S 

368,472 
409,141 
480,345 
621,027 
732,762 

283,319 
i 

2,985,966 
3,305,429 
3,528,272 
3,147,259 
3,075,642 

S 

556,659 
463,887 
532,432 
544,747 
623,026 

92,908 
i 

1,594,580 
1,853,730 
2,063,370 
1,689,025 
1,764,794 

1,391,386 
1,451,699 
1,464,902 
1,458,234 
1,310,848 1954 

$ 
265,209 
296,923 
336,628 
320,823 
344,180 

588,357 
630,423 
860,348 

1,048,208 
799,384 

283,680 
276,544 
479,079 
635,565 

1,035,271 

S 

64,159 
37,168 
63,584 
83,040 
52,668 

325,954 
394,843 
485,315 
565,268 
493,400 

143,904 
159,139 
208,977 
249,378 
397,744 

201,050 
259,755 
273,044 
237,783 
291,512 

262,403 
235,580 
375,033 
482,940 
305,984 

139,776 
117,405 
270,102 
386,187 
637,527 1954 

S 

368,472 
409,141 
480,345 
621,027 
732,762 

283,319 
i 

2,985,966 
3,305,429 
3,528,272 
3,147,259 
3,075,642 

S 

556,659 
463,887 
532,432 
544,747 
623,026 

92,908 
i 

1,594,580 
1,853,730 
2,063,370 
1,689,025 
1,764,794 

1,391,386 
1,451,699 
1,464,902 
1,458,234 
1,310,848 

1 Es t retourné aux anciens propriétaires en 1951. 

Subventions de transport par navires.—Le tableau 30 indique les subventions 
versées aux navires à vapeur au titre de contrats passés en vertu d'autorisations statutaires 
pour services de transport côtier ou intérieur. Le versement de ces subventions relève de 
la Commission maritime canadienne. 

30.—Subventions aux navires à vapeur, années terminées le 31 mars 1954 et 1955 

Service 

Services de la côte d u Pacifique— 
Vancouver et ports du nord de la Colombie-Britannique et de l 'archipel de la Reine-

Charlot te 
Victoria et côte ouest de l'île de Vancouver 

Services de l'Est— 
Baddeck et Iona (N.-É.) 
Campobello (N.-B.), et Lubec (Maine) 
Cross-Point (P.Q.), Campbellton (N.-B.) 
Dalhousie (N.-B.) e t Miguasha (P.Q.) 
Grand-Manan et terre ferme (N.-B.) 
Halifax, Canso et Guysborough (N.-Ë.) 
Halifax Torbay, ile Madame et ports de la côte ouest'du Cap-Breton (N.-É.Y 

3-aux-Coudres et Les Éboulements (P.Q.) 
lle-aux-Grues et Montmagny (P.Q.) (été) 
Ile-aux-Grues et Montmagny (P.Q. (hiver) 
Mulgrave et Arichat (N.-É.) 
Mulgraveet Canso (N Ë ) . . . 
Mulgrave Guvsborough et Queensport (N È.) 
Murray-Bay et rive nord du Saint-Laurent (service d 'hiver) 
Owen-Sound et ports de l'île Manitoulin et de la baie Géorgienne (Ont.) 
Ile Pelée et terre ferme (Ont. ) 
Pictou, Mulgrave et Chéticamp (N -É.) 
Pictou (N.-E.) , Charlottetown (I.-P.-E.) et lies de la Madeleine ( P i e . ) ' 
Prescott (OntJ et Ogdensburg (N.-Y.)1  

Ile-du-Prince-Edouard et Nouvelle-Éc 
Québec, Natashquan et Harrington (P.Q.)', e t 'autres ports d e l à rive nord du golfe 

baint-Laurent 

156,500 
125,500 
21,000 

156,500 
125,500 
21,000 

Q U é d l a i ° U s M O n t r é a l 6 t G a S 1 > é 6 t " e S d e la ' M a " i e l e i n e ' avec arrê ts aux ports'i'n't'e'rmé-

Rimouski, Matane et ports de la rive nord du Saint-Laurent 
Rivière-du-Loup et Saint-Siméon (P.Q.) .. 
S a ' n " ^ l ( N ' - B - ) ' Westport e t Yarmouth '(N.'-JÉ.')','avec arréts 'aux'ports ' i 'ntërme 

33,000 

onJJL? S ^ V e n i T S a n ' !S l e l l e , s h™ ^Tff s , o n t d e * 1 5 ' 0 0 0 remboursables en entier ou en partie. Le remboursement 
complet a été opéré pour 1 année terminée le 31 mars 1954; le montant indiqué pour 1955 est un solde à reporter à?956 

63024—56* 

345,000 
17,499 

14,500 
6,600 

70,000 
19,000 
95,000 
20,000 
15,000 
15,000 
2,500 

31,000 
82,000 
21,255 
50,000 
69,553 
35,000 
13,500 
120,000 

158,000 

520,000 

1955 

S 

325,000 

14,500 
6,600 

60,000 
19,000 
95,000 
23,000 
17,000 
15,000 
2,500 
1,700 

31,000 
82,000 
22,000 
50,000 
81,511 
35,000 
13,500 
120,000 
8,782 

158,000 

520,000 
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30.—Subventions aux navires à vapeur, années terminées le 31 mars 1954 et 1955—fin 

Service 1954 1955 

Services de l'Est—fin 
Sydney et Baie-Saint-Laurent (île du Cap-Breton), avec arrêts aux ports intermé-

J 

40.000 
36,000 

1,903,116 

S 

45,000 

J 

40.000 
36,000 

1,903,116 
36,000 

J 

40.000 
36,000 

1,903,116 2,000,000 

J 

40.000 
36,000 

1,903,116 

Total 4,033,148 4,118,093 4,033,148 

PARTIE V.—TRANSPORT AERIEN CIVIL* 
Section 1.—Administration et expansion 

Historique.—L'histoire de l'aviation au Canada remonte à 1909, année où Jack 
McCurdy (l'hon. J. A. D. McCurdy, ancien lieutenant-gouverneur de la Xouvelle-Écosse), 
pilota le Silver Dart à Baddeck (X.-É.). Ce fut le premier vol en aéroplane effectué 
par un sujet britannique sur territoire de l'Empire britannique. 

L'aviation s'est peu développée au Canada avant la première guerre mondiale. 
Ensuite, un grand nombre de pilotes de guerre ont aidé à étendre les services de transport 
aérien aux régions inaccessibles et à établir des patrouilles forestières aéroportées et des 
services aériens interurbains. Durant cette période, l 'État a encouragé les mouvements 
d'aéroclubs pour la formation de pilotes et d'ingénieurs dont avait besoin l'industrie de 
l'aviation civile du Canada. 

La seconde guerre mondiale a été une période de construction intensive d'aéroports 
et d'aérodromes afin d'assurer la formation d'aviateurs en conformité du Plan d'entraîne
ment du Commonwealth britannique. A la fin de la guerre, de nombreux ex-aviateurs 
militaires canadiens se sont tournés vers l'aviation commerciale, sont entrés au service 
de compagnies existantes ou ont aidé à fonder de nouveaux services aériens. Les services 
aériens transatlantiques, inaugurés durant la guerre par le ministère des Transports, ont 
été confiés à Air-Canada, société créée en 1937 par une loi du Parlement afin d'assurer un 
service aérien transcontinental régulier sous la régie de l 'État. Les Lignes aériennes du 
Pacifique-Canadien ont été formées par la fusion de petites compagnies commerciales en 
vue de desservir le nord du Canada. En 1949, elles ont été chargées d'assurer des services 
transpacifiques au nom du Canada. Le service à destination du Mexique et de l'Amé
rique du Sud a été inauguré en 1953. L'activité d'Air-Canada et de la C.P.A. est décrite 
aux pp. 877-878. 

Contrôle de l'aviation civile.--Au Canada, la réglementation de l'aviation civile 
relève du pouvoir fédéral et s'exerce en vertu de la loi de 1919 sur l'aéronautique et de 
ses modifications. La loi de l'aéronautique compte trois parties. De manière générale, 
la Partie I traite de l'aspect technique de l'aviation civile, soit l'immatriculation des avions, 
la délivrance de permis aux aviateurs, l'établissement et l'entretien des aéroports et des 
installations de navigation aérienne, la réglementation de la navigation aérienne, les 
enquêtes sur les accidents et la sécurité de pilotage; des appareils. Cette partie de la loi 
est appliquée par le contrôleur de l'aviation civile, sous la surveillance du directeur des 
Services de l'air, ministère des Transports. La Partie II vise l'aspect social et économique 
des services aériens commerciaux et attribue à la Commission des transports aériens 
certaines fonctions relatives à la réglementation des services aériens commerciaux. __ La 
Partie III de la loi porte sur les questions d'administration interne des services de l'Etat 
se rattachant à la loi. 

* Les sections 1 et 2 de la partie V du présent chapitre ont été revues au ministère des Transports et la section 
3, là où il n'en est pas indiqué autrement, a la Section des transports, Division des finances publiques et des 
transports, Bureau fédéral de la s ta t is t ique. Pour le transport aérien militaire, voir chapitre X X \ III, sur la détense 
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Services météorologiques.—Les services météorologiques sont assurés par la 
Division de la météorologie du ministère des Transports qui répond aux exigences de plus 
en plus grandes de l'aviation, l'agriculture, l'industrie et le public en général. Le ministère 
de la Défense nationale requiert lui aussi un service météorologique de plus en plus déve
loppé et c'est le rôle principal de la Division de le lui fournir, que ce soit au Canada ou 
outre-mer, pour les forces armées canadiennes. En 1955, un Bureau central d'analyse fut 
mis sur pieds à Montréal, ainsi que 47 bureaux de prévision au Canada et quatre en 
Europe. Les bureaux de prévision sont reliés entre eux par des systèmes de télétype, de 
radio-télétype et par un système national de fac-similé. Au premier juillet 1955, la Division 
comptait 246 stations synoptiques procédant à des observations d'une durée de six heures, 
un réseau de 32 stations de radiosonde (dont cinq dans l'Arctique extrême, administrées 
en commun avec les États-Unis) sondant l'air d'altitude et 69 autres enregistrant les vents 
élevés. On trouvait également 1,228 stations climatologiques en fonctionnement. Enfin, 
il existe une station de météorologie océanique qui, toutes les trois heures, procède dans le 
Pacifique (à 1,000 milles à l'ouest de Vancouver) à l'observation du temps; cette station 
fonctionne en vertu d'une entente internationale. 

Association des industries aéronautiques et du transport aérien.—A la fin de 
1954, les écoles de vol commercial, membres de l'Association des industries aéronautiques 
et du transport aérien, étaient au nombre de 45. Au cours de 1954, 567 élèves ont reçu 
le brevet de pilote privé, 86 le brevet de pilote commercial. Les heures de vol d'instruction 
se sont élevées à 38,999. 

Association royale canadienne des aéroclubs.—A la fin de 1954, cette association 
comptait 37 clubs groupant un total de 7,588 membres et disposant de 168 avions pour 
l'instruction. Au cours de l'année, 1,002 élèves ont reçu le brevet de pilote privé et 97, le 
brevet de pilote commercial. Le nombre des heures de vol d'instruction s'est élevé à 74,856. 

Accords aériens internationaux.—La position du Canada dans le domaine de 
l'aviation de même que la situation géographique du pays rendent impérieuse sa colla
boration à l'aviation civile internationale. Le Canada a joué un rôle important dans 
les dicsussions qui ont jeté les bases de l'Organisation de l'aviation civile internationale 
(OACI), dont le siège est à Montréal. Un article spécial Le Canada et l'OACI a été publié 
dans Y Annuaire de 1952-1953, pp. 852-859. 

Ces dernières années, le Canada a signé des accords sur l'aviation civile avec l'Australie 
et la Nouvelle-Zélande, la Belgique, le Danemark, la France, l'Irlande, le Japon, le Mexique, 
les Pays-Bas, la Norvège, le Pérou, le Portugal, la Suède; enfin, avec le Royaume-Uni et 
les États-Unis. 

Section 2.—Services aériens 
Services de transport aérien.—Ces services sont répartis en deux grandes classes: 

services réguliers et services non réguliers. 
Les services réguliers assurent la liaison entre des points fixes sur des routes régulières 

officielles. Les services non réguliers comprennent: 
1° Services à tarif unitaire, entre une base désignée et des points fixes, entrepris si le trafic 

le justifie, sans horaire prévu; 
2° Service d'affrètement: louage d'un avion complet pour un vol déterminé; 
3° Services aériens à forfait suivant un ou plusieurs contrats. Ces avions ne suivent pas d'ho

raire et le contractant n'utilise pas nécessairement tout l'espace de l'avion; 
4° Services spécialement commandés pour l'aérophotogrammétrie forestière et hydrographique. 

Air-Canada.—Au cours de 1954, Air-Canada a transporté sur ses routes nord-
américaines et intercontinentales: 1,438,349 passagers, 16,741,568 livres de fret et 4,762,763 
livres de marchandises pour les messageries. Le trafic des passagers a augmenté de 
10 p. 100 par rapport à 1953, et le nombre de tonnes-milles payantes de 15 p. 100. Au 
31 décembre 1954, le personnel s'élevait à 7,991 personnes. 

C'est en 1954 que le service "Super-constellation" fut inauguré par Air-Canada sur 
les routes transatlantiques et transcontinentales. Le service transatlantique comprend la 
première classe et la classe touriste. C'est aussi en 1954 que Air-Canada a pris livraison de 
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son premier appareil à turbines, le "Viscount", qui a été inauguré sur les routes régulières 
le 1er avril 1955. Ainsi pour la première fois, une ligne aérienne commerciale était des
servie en Amérique du Nord par un appareil à turbines. On a acheté 25 "Viscounts", 
dont 14 ont été livrés et mis en service en 1955. 

Air-Canada assure le service des passagers, du courrier et des marchandises sur des 
routes dont la longueur totale s'élève à 24,016 milles; elle dessert, en plus des centres ré
partis sur tout le pays, les États-Unis, l'Angleterre, l'Ecosse, l'Irlande, la France, l'Alle
magne, les Bermudes, les Bahamas, la Jamaïque, Barbade et Trinité. Au cours de 
l'automne 1955, Air-Canada s'est vu confier, à la suite d'une mutation de routes, les services 
du Québec et du nord de l'Ontario tandis que la Canadian Pacific Airlines se chargeait 
du service de Mexico. 

1.—Trafic (passagers, marchandises et matières postales) des Lignes aériennes Trans
Canada, 1915-1951 

Source: Rapport annuel d 'Air-Canada. 

Année Passagers payants1 Marchandises payantes2 Matières 
postales 

1945 

nombre 

183,121 
305,442 
427.967 
532,555 
648,574 

790,808 
930,691 

1,132,518 
1,307,810 
1,438,349 

passagers-
milles 

106,088,111 
155,777,319 
179,808,562 
249,575,544 
310,699,767 

379,605,810 
450,840,623 
653,961,415 
759,319,800 
852,475,532 

livres 

1,261,935 
1,453,743 
2,041,315 
4,313,297 
5,471,013 

9,518,009 
10,826,333 
19,757,969 
22,966,531 
24,044,347 

tonnes-
milles 

500,687 
513,493 
764,105 

1,608,102 
2,160,644 

3,585,775 
3,861,583 
7,042,427 
7,947,113' 

10,192,705 

tonnes-
milles 

1,571 180 
1946 

nombre 

183,121 
305,442 
427.967 
532,555 
648,574 

790,808 
930,691 

1,132,518 
1,307,810 
1,438,349 

passagers-
milles 

106,088,111 
155,777,319 
179,808,562 
249,575,544 
310,699,767 

379,605,810 
450,840,623 
653,961,415 
759,319,800 
852,475,532 

livres 

1,261,935 
1,453,743 
2,041,315 
4,313,297 
5,471,013 

9,518,009 
10,826,333 
19,757,969 
22,966,531 
24,044,347 

tonnes-
milles 

500,687 
513,493 
764,105 

1,608,102 
2,160,644 

3,585,775 
3,861,583 
7,042,427 
7,947,113' 

10,192,705 

1,210,716 
1947 

nombre 

183,121 
305,442 
427.967 
532,555 
648,574 

790,808 
930,691 

1,132,518 
1,307,810 
1,438,349 

passagers-
milles 

106,088,111 
155,777,319 
179,808,562 
249,575,544 
310,699,767 

379,605,810 
450,840,623 
653,961,415 
759,319,800 
852,475,532 

livres 

1,261,935 
1,453,743 
2,041,315 
4,313,297 
5,471,013 

9,518,009 
10,826,333 
19,757,969 
22,966,531 
24,044,347 

tonnes-
milles 

500,687 
513,493 
764,105 

1,608,102 
2,160,644 

3,585,775 
3,861,583 
7,042,427 
7,947,113' 

10,192,705 

1,275,909 
1948 
1949 

1950 
1951 

nombre 

183,121 
305,442 
427.967 
532,555 
648,574 

790,808 
930,691 

1,132,518 
1,307,810 
1,438,349 

passagers-
milles 

106,088,111 
155,777,319 
179,808,562 
249,575,544 
310,699,767 

379,605,810 
450,840,623 
653,961,415 
759,319,800 
852,475,532 

livres 

1,261,935 
1,453,743 
2,041,315 
4,313,297 
5,471,013 

9,518,009 
10,826,333 
19,757,969 
22,966,531 
24,044,347 

tonnes-
milles 

500,687 
513,493 
764,105 

1,608,102 
2,160,644 

3,585,775 
3,861,583 
7,042,427 
7,947,113' 

10,192,705 

2,294,088 
3,403,810 

3,644,752 
3,969,371 

1952 

nombre 

183,121 
305,442 
427.967 
532,555 
648,574 

790,808 
930,691 

1,132,518 
1,307,810 
1,438,349 

passagers-
milles 

106,088,111 
155,777,319 
179,808,562 
249,575,544 
310,699,767 

379,605,810 
450,840,623 
653,961,415 
759,319,800 
852,475,532 

livres 

1,261,935 
1,453,743 
2,041,315 
4,313,297 
5,471,013 

9,518,009 
10,826,333 
19,757,969 
22,966,531 
24,044,347 

tonnes-
milles 

500,687 
513,493 
764,105 

1,608,102 
2,160,644 

3,585,775 
3,861,583 
7,042,427 
7,947,113' 

10,192,705 

4,843,052 
5,373,841 
6,942,299 1954 

nombre 

183,121 
305,442 
427.967 
532,555 
648,574 

790,808 
930,691 

1,132,518 
1,307,810 
1,438,349 

passagers-
milles 

106,088,111 
155,777,319 
179,808,562 
249,575,544 
310,699,767 

379,605,810 
450,840,623 
653,961,415 
759,319,800 
852,475,532 

livres 

1,261,935 
1,453,743 
2,041,315 
4,313,297 
5,471,013 

9,518,009 
10,826,333 
19,757,969 
22,966,531 
24,044,347 

tonnes-
milles 

500,687 
513,493 
764,105 

1,608,102 
2,160,644 

3,585,775 
3,861,583 
7,042,427 
7,947,113' 

10,192,705 

4,843,052 
5,373,841 
6,942,299 

nombre 

183,121 
305,442 
427.967 
532,555 
648,574 

790,808 
930,691 

1,132,518 
1,307,810 
1,438,349 

passagers-
milles 

106,088,111 
155,777,319 
179,808,562 
249,575,544 
310,699,767 

379,605,810 
450,840,623 
653,961,415 
759,319,800 
852,475,532 

livres 

1,261,935 
1,453,743 
2,041,315 
4,313,297 
5,471,013 

9,518,009 
10,826,333 
19,757,969 
22,966,531 
24,044,347 

tonnes-
milles 

500,687 
513,493 
764,105 

1,608,102 
2,160,644 

3,585,775 
3,861,583 
7,042,427 
7,947,113' 

10,192,705 

1 Y compris le service non régulier. 1 Y compris l'excédent de bagages et les messageries. 

2.—Recettes et dépenses d'exploitation d'Air-Canada, 1945-1954 
Source: Rapport annuel d 'Air-Canada. 

Année Passagers Marchandises1 Matières 
postales 

Recettes 
totales 

d'exploitation2 

Dépenses 
d'exploitation 

Revenu 
d'exploitation 

1945 

$ 
5,462,940 
8,047,124 

10,450,524 
14,469,578 
19,460,395 

24,183,501 
28,666,505 
42,022,616 
48,242,942 
53,123,868 

$ 
361,177 
378,185 
534,359 
888,917 

1,161,612 

1,667,827 
1,913,703 
3,730,521 
4,111,456 
4,705,513 

S 

4,250,939 
3,780,509 
3,808,197 
4,648,775 
5,400,000 

5,400,000 
5,741,000 
7,698,641 
7,786,119 
8,371,344 

S 

10,512,588 
12,810,805 
15,297,346 
20,866,936 
26,523,969 

31,810,684 
48,010,301' 
55,057,708 
62,236,564 
68,764,252 

S 

10,250,272 
13,926,061 
16,796,492 
21,624,056 
27,472,728 

31,318,613 
43,336,120' 
52,744,741 
61,433,700 
67,731,512 

S 

+ 262,316 
1946 

$ 
5,462,940 
8,047,124 

10,450,524 
14,469,578 
19,460,395 

24,183,501 
28,666,505 
42,022,616 
48,242,942 
53,123,868 

$ 
361,177 
378,185 
534,359 
888,917 

1,161,612 

1,667,827 
1,913,703 
3,730,521 
4,111,456 
4,705,513 

S 

4,250,939 
3,780,509 
3,808,197 
4,648,775 
5,400,000 

5,400,000 
5,741,000 
7,698,641 
7,786,119 
8,371,344 

S 

10,512,588 
12,810,805 
15,297,346 
20,866,936 
26,523,969 

31,810,684 
48,010,301' 
55,057,708 
62,236,564 
68,764,252 

S 

10,250,272 
13,926,061 
16,796,492 
21,624,056 
27,472,728 

31,318,613 
43,336,120' 
52,744,741 
61,433,700 
67,731,512 

-1,115,256 
1947 

$ 
5,462,940 
8,047,124 

10,450,524 
14,469,578 
19,460,395 

24,183,501 
28,666,505 
42,022,616 
48,242,942 
53,123,868 

$ 
361,177 
378,185 
534,359 
888,917 

1,161,612 

1,667,827 
1,913,703 
3,730,521 
4,111,456 
4,705,513 

S 

4,250,939 
3,780,509 
3,808,197 
4,648,775 
5,400,000 

5,400,000 
5,741,000 
7,698,641 
7,786,119 
8,371,344 

S 

10,512,588 
12,810,805 
15,297,346 
20,866,936 
26,523,969 

31,810,684 
48,010,301' 
55,057,708 
62,236,564 
68,764,252 

S 

10,250,272 
13,926,061 
16,796,492 
21,624,056 
27,472,728 

31,318,613 
43,336,120' 
52,744,741 
61,433,700 
67,731,512 

-1,499,146 
1948 

$ 
5,462,940 
8,047,124 

10,450,524 
14,469,578 
19,460,395 

24,183,501 
28,666,505 
42,022,616 
48,242,942 
53,123,868 

$ 
361,177 
378,185 
534,359 
888,917 

1,161,612 

1,667,827 
1,913,703 
3,730,521 
4,111,456 
4,705,513 

S 

4,250,939 
3,780,509 
3,808,197 
4,648,775 
5,400,000 

5,400,000 
5,741,000 
7,698,641 
7,786,119 
8,371,344 

S 

10,512,588 
12,810,805 
15,297,346 
20,866,936 
26,523,969 

31,810,684 
48,010,301' 
55,057,708 
62,236,564 
68,764,252 

S 

10,250,272 
13,926,061 
16,796,492 
21,624,056 
27,472,728 

31,318,613 
43,336,120' 
52,744,741 
61,433,700 
67,731,512 

- 757,120 
1949 

$ 
5,462,940 
8,047,124 

10,450,524 
14,469,578 
19,460,395 

24,183,501 
28,666,505 
42,022,616 
48,242,942 
53,123,868 

$ 
361,177 
378,185 
534,359 
888,917 

1,161,612 

1,667,827 
1,913,703 
3,730,521 
4,111,456 
4,705,513 

S 

4,250,939 
3,780,509 
3,808,197 
4,648,775 
5,400,000 

5,400,000 
5,741,000 
7,698,641 
7,786,119 
8,371,344 

S 

10,512,588 
12,810,805 
15,297,346 
20,866,936 
26,523,969 

31,810,684 
48,010,301' 
55,057,708 
62,236,564 
68,764,252 

S 

10,250,272 
13,926,061 
16,796,492 
21,624,056 
27,472,728 

31,318,613 
43,336,120' 
52,744,741 
61,433,700 
67,731,512 

- 948,759 

1950 

$ 
5,462,940 
8,047,124 

10,450,524 
14,469,578 
19,460,395 

24,183,501 
28,666,505 
42,022,616 
48,242,942 
53,123,868 

$ 
361,177 
378,185 
534,359 
888,917 

1,161,612 

1,667,827 
1,913,703 
3,730,521 
4,111,456 
4,705,513 

S 

4,250,939 
3,780,509 
3,808,197 
4,648,775 
5,400,000 

5,400,000 
5,741,000 
7,698,641 
7,786,119 
8,371,344 

S 

10,512,588 
12,810,805 
15,297,346 
20,866,936 
26,523,969 

31,810,684 
48,010,301' 
55,057,708 
62,236,564 
68,764,252 

S 

10,250,272 
13,926,061 
16,796,492 
21,624,056 
27,472,728 

31,318,613 
43,336,120' 
52,744,741 
61,433,700 
67,731,512 

+ 492,071 
1951 

$ 
5,462,940 
8,047,124 

10,450,524 
14,469,578 
19,460,395 

24,183,501 
28,666,505 
42,022,616 
48,242,942 
53,123,868 

$ 
361,177 
378,185 
534,359 
888,917 

1,161,612 

1,667,827 
1,913,703 
3,730,521 
4,111,456 
4,705,513 

S 

4,250,939 
3,780,509 
3,808,197 
4,648,775 
5,400,000 

5,400,000 
5,741,000 
7,698,641 
7,786,119 
8,371,344 

S 

10,512,588 
12,810,805 
15,297,346 
20,866,936 
26,523,969 

31,810,684 
48,010,301' 
55,057,708 
62,236,564 
68,764,252 

S 

10,250,272 
13,926,061 
16,796,492 
21,624,056 
27,472,728 

31,318,613 
43,336,120' 
52,744,741 
61,433,700 
67,731,512 

+4,674,181 
1952 

$ 
5,462,940 
8,047,124 

10,450,524 
14,469,578 
19,460,395 

24,183,501 
28,666,505 
42,022,616 
48,242,942 
53,123,868 

$ 
361,177 
378,185 
534,359 
888,917 

1,161,612 

1,667,827 
1,913,703 
3,730,521 
4,111,456 
4,705,513 

S 

4,250,939 
3,780,509 
3,808,197 
4,648,775 
5,400,000 

5,400,000 
5,741,000 
7,698,641 
7,786,119 
8,371,344 

S 

10,512,588 
12,810,805 
15,297,346 
20,866,936 
26,523,969 

31,810,684 
48,010,301' 
55,057,708 
62,236,564 
68,764,252 

S 

10,250,272 
13,926,061 
16,796,492 
21,624,056 
27,472,728 

31,318,613 
43,336,120' 
52,744,741 
61,433,700 
67,731,512 

+2,312,967 
1953 

$ 
5,462,940 
8,047,124 

10,450,524 
14,469,578 
19,460,395 

24,183,501 
28,666,505 
42,022,616 
48,242,942 
53,123,868 

$ 
361,177 
378,185 
534,359 
888,917 

1,161,612 

1,667,827 
1,913,703 
3,730,521 
4,111,456 
4,705,513 

S 

4,250,939 
3,780,509 
3,808,197 
4,648,775 
5,400,000 

5,400,000 
5,741,000 
7,698,641 
7,786,119 
8,371,344 

S 

10,512,588 
12,810,805 
15,297,346 
20,866,936 
26,523,969 

31,810,684 
48,010,301' 
55,057,708 
62,236,564 
68,764,252 

S 

10,250,272 
13,926,061 
16,796,492 
21,624,056 
27,472,728 

31,318,613 
43,336,120' 
52,744,741 
61,433,700 
67,731,512 

+ 802,864 
1954 

$ 
5,462,940 
8,047,124 

10,450,524 
14,469,578 
19,460,395 

24,183,501 
28,666,505 
42,022,616 
48,242,942 
53,123,868 

$ 
361,177 
378,185 
534,359 
888,917 

1,161,612 

1,667,827 
1,913,703 
3,730,521 
4,111,456 
4,705,513 

S 

4,250,939 
3,780,509 
3,808,197 
4,648,775 
5,400,000 

5,400,000 
5,741,000 
7,698,641 
7,786,119 
8,371,344 

S 

10,512,588 
12,810,805 
15,297,346 
20,866,936 
26,523,969 

31,810,684 
48,010,301' 
55,057,708 
62,236,564 
68,764,252 

S 

10,250,272 
13,926,061 
16,796,492 
21,624,056 
27,472,728 

31,318,613 
43,336,120' 
52,744,741 
61,433,700 
67,731,512 + 1,032,740 

$ 
5,462,940 
8,047,124 

10,450,524 
14,469,578 
19,460,395 

24,183,501 
28,666,505 
42,022,616 
48,242,942 
53,123,868 

$ 
361,177 
378,185 
534,359 
888,917 

1,161,612 

1,667,827 
1,913,703 
3,730,521 
4,111,456 
4,705,513 

S 

4,250,939 
3,780,509 
3,808,197 
4,648,775 
5,400,000 

5,400,000 
5,741,000 
7,698,641 
7,786,119 
8,371,344 

S 

10,512,588 
12,810,805 
15,297,346 
20,866,936 
26,523,969 

31,810,684 
48,010,301' 
55,057,708 
62,236,564 
68,764,252 

S 

10,250,272 
13,926,061 
16,796,492 
21,624,056 
27,472,728 

31,318,613 
43,336,120' 
52,744,741 
61,433,700 
67,731,512 

* Messageries et excédent de bagages. 2 Comprend d'autres recettes. 

Lignes aériennes du Pacifique-Canadien, Limitée.—Le Pacifique-Canadien se 
charge de services intérieurs réguliers sur des routes d'une longueur totale de 9,354 milles. 
Quant aux routes d'outre-mer, c'est de Vancouver qu'elles partent vers l'Australie, la 
Nouvelle-Zélande, Honolulu et Fidji (service du Pacifique-Sud). Le Pacifique-Nord 
dessert Tokyo et Hong-Kong par la route du Grand Cercle traversant les îles Aléoutiennes. 
De Vancouver à Mexico, et plus au sud encore, à Lima (Pérou), les vols s'effectuent sans 
escale; en 1955 il a été inauguré une route polaire reliant Vancouver à Amsterdam et tous 
les vols ont été très rentables. 
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En septembre 1955, le Pacifique-Canadien s'est chargé de la route d'Air-Canada 
jusqu'à Mexico en échange de certains services intérieurs en Ontario et au Québec qu'il 
desservait auparavant. Ce nouveau service a porté la longueur totale de ses routes d'outre
mer à 27,610 milles, et la longueur totale de ses routes intérieures et d'outre-mer à 36,964 
milles. Le Pacifique-Canadien est ainsi devenu, en importance, la sixième compagnie 
de transport aérien du monde. 

Ce sont les appareils DC-4, DC-3 et "Convair" 240 qui font le service sur les routes 
intérieures. Les appareils DC-6B sont utilisés sur les routes d'outre-mer et des commandes 
d'avions à turbines "Bristol Britannia", ont été faites; le premier appareil sera livré en 
1957. 

En 1954, la compagnie a enregistré 198,803,192 passagers-milles payants et 2,261,920 
tonnes-milles de marchandises payantes. Elle a transporté 246,965 passagers payants et 
2,083,331 livres de courrier. 

Lignes aériennes indépendantes.—En plus des services d'Air-Canada et du 
Pacifique-Canadien, il existe quatre autres compagnies aériennes autorisées à exploiter 
des lignes régulières au Canada: Central Northern Airways, Limited, Winnipeg (Man.), 
Maritime Central Airways Limited, Charlottetown (Î.-P.-E.), Queen Charlotte Airlines 
Limited, Vancouver (C.-B.), Quebecair Incorporated, Mont-Joli (P.Q.). 

Le 31 décembre 1954, les transporteurs par air autorisés à exploiter des services à 
l'intérieur du pays détenaient des permis d'exploitation répartis ainsi: 39 pour service 
régulier, 90 pour service d'entraînement au vol, et 602 pour service non-régulier et services 
commerciaux spéciaux. La plupart des lignes aériennes indépendantes exploitent des 
services non réguliers, qui donnent accès à des régions du pays autrement inaccessibles 
et alimentent les lignes aériennes régulières. Elles assurent aussi des services spéciaux de 
vol sportif, d'aérophotographie et d'aérophotogrammétrie, de lutte contre les insectes et 
de publicité. 

Services commerciaux réguliers du Commonwealth et des pays étrangers.— 
A la fin de décembre 1954, 15 transporteurs par air du Commonwealth et des pays étrangers 
détenaient 19 permis valides d'exploitation et assuraient des services commerciaux inter
nationaux réguliers au Canada: 

Air-France (Compagnie Nationale Air-France).—Entre des localités de la France métropolitaine 
et Montréal (P.Q., Canada), directement ou via Shannon (Irlande), Keflavik (Islande) 
ou les Açores et Gander (T.-N., Canada), New-York (N.-Y., Ë.-Û.) et Chicago (111., 
É.-U.). 

Airwork Limited.—Tronçon canadien de la route reliant certains points étrangers et New-York 
(N.-Y., É.-U.), desservant Gander (T.-N., Canada), et Montréal (Que., Canada), en 
passant par des voies et routes aériennes désignées. 

American Airlines, Inc.—Entre Toronto (Ont., Canada) et New-York (N.-Y., É.-U.), Newark 
(New-Jersey, É.-U.), directement ou via Buffalo (N.-Y., É.-U.). 

British Overseas Airways Corp.—Entre Londres (Angleterre) et Montréal (Canada) et Londres 
(Angleterre) et New-York (É.-U.), les deux routes passant par Prestwick (Ecosse) ou 
Shannon (Irlande) et Gander (T.-N., Canada); et entre Londres (Angleterre), Gander 
(T.-N., Canada) et les Bermudes. 

Colonial Airlines, Inc.—a) Entre les terminus Ottawa (Ont., Canada) et Montréal (P.Q., Cana
da) et New-York (N.-Y., É.-U.), via Burlington (Vt., É.-U.), et b) entre les terminus 
Ottawa (Ont., Canada) et Montréal (P.Q., Canada) et Washington (D.C., É.-U.), via 
Massena (N.-Y., É.-U.) et (ou) Syracuse (N.-Y., É.-U.). 

K.L.M. Royal Dutch Airlines.—Tronçon canadien de la route entre les terminus Amsterdam 
(Pays-Bas) et Montréal (P.Q., Canada) et tronçon canadien de la route entre les terminus 
Montréal (P.Q., Canada) et Willemstad (Curaçao, Antilles néerlandaises). 

Xortheast Airlines, Inc.—Entre Montréal (P.Q., Canada) et Boston (Mass., É.-U.) via Burling
ton (Vt), Montpellier-Barre, (Vt), White-River-Junction (Vt), (aéroport de Lebanon, 
N.-H.) et Concord (N.-H., É.-U.). 

Xorthwest Airlines, Inc.—Entre Winnipeg (Man., Canada) et Fargo (D.-N., É.-U.); entre 
Minneapolis-Saint-Paul (Minn., É.-U.) et Edmonton (Alb., Canada), Anchorage (Alaska, 
É.-U.) et au-delà. 

Pan American Wirrld Airways Inc.—Tronçon canadien de la route entre Seattle (Wash.) et 
Fairbanks (Alaska), avec escales à Juneau et Annette-Island (Alaska) et Whitehorse (T.-Y., 
Canada); également tronçon canadien de la route entre les États-Unis et Gander (T.-N.), 
le Canada et l'Europe. 
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QuarUas Empire Airways Ltd.—Tronçon canadien de la route reliant San Francisco (Californie, 
É.-U.) , et Vancouver (C.-B., Canada), de la route du service transpacifique reliant Sydney, 
(Australie), San Francisco (Californie, É.-U.) , et Vancouver (C.-B., Canada) . 

Sabena (La Société anonyme belge d'exploitation de la navigation aérienne).—Entre Bruxelles 
(Belgique) et New-York (N.-Y., É.-U.) , via Shannon (Irlande) et Gander (T.-N., Canada). 

Scandinavian Airlines System.—Entre Stockholm (Suède), Oslo (Norvège), Copenhague (Dane
mark) , Prestwick (Ecosse), Gander (T.-N., Canada) et New-York (N.-Y., È.-U.) . 

T.W.A. (Trans-World Airlines, Inc.).—Tronçon canadien de la route reliant différents points 
des États-Unis et Gander (T.-N., Canada) et différents points à l'étranger. 

United Air Lines, Inc.—Entre Vancouver (C.-B., Canada) et Seattle (Wash.), via Bellingham 
(Wash., É. -U.) . 

Western Air Lines, Inc.—Entre Great-Falls (Mont.) et Cut-Bank (Mont., É.-U.) et Lethbridge 
(Alb.) et Edmonton (Alb., Canada) , via Calgary et Penhold (Alb., Canada). 

Section 3.—Statistique de l'aviation civile 
A m é n a g e m e n t s t e r r e s t r e s . — L e t a b l e a u 3 indique les te r ra ins d 'a t te r r i ssage du 

C a n a d a classés p a r o rgan i sme adminis t ra t i f . Des sys tèmes d 'a t te r r i ssage aux ins t ruments , 
des t inés à faciliter l ' a t te r r i ssage en cas de faible visibili té on t é té installés dans dix-neuf 
a é r o p o r t s ; neuf d ' e n t r e eux sont des po in t s d 'escale régulière pour les services commerciaux 
i n t e r n a t i o n a u x . 

3.—Aérodromes, par province, septembre 1955 
NOTA.—Les Règlements de l'Air de 1951 définissent ainsi un aérodrome: superficie terrestre ou maritime déter

minée (y compris tous les bâtiments, installations et équipement) destinée à servir entièrement ou en partie à 
l'arrivée, au départ, au mouvement et àl'entretien des avions. Le présent tableau aété dressé par le Service des 
cartes aéronautiques (ministère des Mines et des Relevés techniques); les aérodromes énumérés sont utilisables. 

Exploitant 

T
er

re
-N

eu
v

e 

îl
e-

d
u

-P
ri

n
ee

-
Ë

d
o
u
ar

d
 

N
o

u
v

el
le

-
E

co
ss

e 

N
o

u
v

ea
u

-
B

ru
n

sw
ic

k 

Q
u

éb
ec

 

O
n

ta
ri

o
 

M
an

it
o

b
a 

S
as

k
at

ch
ew

an
 

A
lb

er
ta

 

C
o

lo
m

b
ie

-
B

ri
ta

n
n

iq
u

e 

T
er

ri
to

ir
es

 d
u 

N
o

rd
-O

u
es

t 

Y
u

k
o

n 1 
Terrains d'atterrissage 

Lignes aériennes du Pacifique-Cana
dien— 

1 

2 

2 

1 
1 

1 

1 

2 

1 

2 

2 

1 

1 

1 
1 

2 

2 

3 
2 

2 

1 
2 

10 
1 

10 

14 
15 

4 

5 

33 

15 
1 

16 

22 
30 

12 
2 

5 

6 

5 

7 

4 
12 

7 

1 

8 

8 

3 

2 

7 
2 

2 

1 
3 

2 
1 

7 

8 
1 

8 
4 

8 
1 

22 
2 

16 
2 

1 

7 
8 

5 
1 

3 

3 

6 

10 
3 

5 
3 

1 
4 

1 

2 
1 

2 
2 

4 

5 

5 
1 

5 

4 
1 

2 

2 

1 
1 

1 

1 

2 

1 

2 

2 

1 

1 

1 
1 

2 

2 

3 
2 

2 

1 
2 

10 
1 

10 

14 
15 

4 

5 

33 

15 
1 

16 

22 
30 

12 
2 

5 

6 

5 

7 

4 
12 

7 

1 

8 

8 

3 

2 

7 
2 

2 

1 
3 

2 
1 

7 

8 
1 

8 
4 

8 
1 

22 
2 

16 
2 

1 

7 
8 

5 
1 

3 

3 

6 

10 
3 

5 
3 

1 
4 

1 

2 
1 

2 
2 

4 

5 

5 
1 

5 

21 

Ministère du Nord canadien et des 
Ressources nationales— 

1 

2 

2 

1 
1 

1 

1 

2 

1 

2 

2 

1 

1 

1 
1 

2 

2 

3 
2 

2 

1 
2 

10 
1 

10 

14 
15 

4 

5 

33 

15 
1 

16 

22 
30 

12 
2 

5 

6 

5 

7 

4 
12 

7 

1 

8 

8 

3 

2 

7 
2 

2 

1 
3 

2 
1 

7 

8 
1 

8 
4 

8 
1 

22 
2 

16 
2 

1 

7 
8 

5 
1 

3 

3 

6 

10 
3 

5 
3 

1 
4 

1 

2 
1 

2 
2 

4 

5 

5 
1 

5 

4 

1 

2 

2 

1 
1 

1 

1 

2 

1 

2 

2 

1 

1 

1 
1 

2 

2 

3 
2 

2 

1 
2 

10 
1 

10 

14 
15 

4 

5 

33 

15 
1 

16 

22 
30 

12 
2 

5 

6 

5 

7 

4 
12 

7 

1 

8 

8 

3 

2 

7 
2 

2 

1 
3 

2 
1 

7 

8 
1 

8 
4 

8 
1 

22 
2 

16 
2 

1 

7 
8 

5 
1 

3 

3 

6 

10 
3 

5 
3 

1 
4 

1 

2 
1 

2 
2 

4 

5 

5 
1 

5 

9 

Ministère des Transports— 
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Municipaux— 
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Corps d 'aviat ion royal canadien— 
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3.—Aérodromes p a r province, s e p t e m b r e 1955—fi n 
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C o n t r ô l e d e l a c i r c u l a t i o n a é r i e n n e . — L e contrôle de la c i rculat ion aér ienne d u 
ministère des T r a n s p o r t s a pour fonction pr incipale d 'accélérer e t d ' o rdonne r la circulat ion, 
de prévenir les collisions en t re les avions v o l a n t dans u n espace aér ien contrôlé e t en t r e les 
avions e t les obstacles dans la zone de m o u v e m e n t des aé ropor t s contrôlés . C e t t e fonct ion 
est assurée pa r le service de contrôle d ' aé ropor t , le service de l ' approche e t le service d e 
contrôle régional, ainsi que pa r les services d ' informat ion de vol, d ' a le r te pou r les recher 
ches e t sauvetage , de déclara t ion douaniè re e t d ' identif icat ion des avions . On décr i t ces 
services comme il su i t :— 

Le Contrôle d'aéroport est particulièrement destiné à assurer un service de contrôle de la circu
lation aérienne dans le voisinage des principaux aéroports civils où le volume du trafic 
et le type d'avion, ainsi que les conditions atmosphériques et autres facteurs, l'exigent 
dans l'intérêt de la sécurité. Le service englobe le contrôle de la circulation des piétons 
et des véhicules sur l 'emplacement des manœuvres dans les aéroports. Ce contrôleestréa-
Hsé au moyen de communications radiotéléphoniques directes, ou de signaux visuels, à 
l'intention des avions et des véhicules de surface dans les aéroports contrôlés ou dans les 
environs. Les tours de contrôle sont situées à Patr icia-Bay et Vancouver (C.-B.); à Leth-
bridge, Calgary et Edmonton (Alb.); à Saskatoon et Regina (Sask.); à Winnipeg (Man.) 
à Lake-Head, Windsor, London, à Toronto, Toronto-Island, Ot tawa et Nor th-Bay (Ont.) 
à Montréal, Cartierville, Québec et Sept-ïles (P.Q.); à Moncton (N.-B.); à Sydney (N.-É.) 
et à Gander (T.-N.) . La plupart fonctionnent en permanence, certaines assurent un service 
quotidien de 16 heures seulement. 

Le Service de contrôle d'approche est assuré par les tours de contrôle d'approche de North-Bay 
et d 'Ottawa. Il s'ajoute au service régulier de contrôle d'aéroports de ces régions et consiste 
à communiquer l'espacement I .F .R . s tandard aux avions volants selon les règles de vol 
aux instruments dans les limites de la zone de contrôle d'approche de i 'aéroport. 

Le Contrôle régional est destiné particulièiement à assurer un service de contrôle de la circulation 
aérienne aux avions volant dans un espace aérien contrôlé lorsque les conditions atmos
phériques empêchent le pilote de voir les autres avions ou les obstacles et l'obligent à se 
fier aux instruments pour se diriger. Ce service est assuré par des centres de contrôle 
régional à Vancouver (C--B.), Edmonton (Alb. ), Winnipeg (Man.), Toronto (Ont. ), 
Montréal (P.Q.), Moncton (N.-B.) et Gander (T.-N.) . Chacun de ces centres est relié 
aux tours de contrôle, aux bureaux des stations de radio-alignement et aux bureaux d'ex-
ploitation de sa région au moyen d'un vaste réseau de circuits interphoniques ou radio-
phoniques locaux et interurbains et des installations de communication radiophonique 
que ces bureaux mettent à la disposition de tous les avions qui ont besoin du service de 
contrôle régional. Chaque centre est pareillement relié aux centres voisins, y compris 
ceux des États-Unis, ce qui permet la coordination du contrôle des avions qui traversent 
plus d'une région. Ce réseau de communications permet à chaque centre de tenir un relevé 
détaillé continu des mouvements de tous les avions qui manœuvrent selon les règles de 
vol aux instruments ainsi qu'un relevé général de tous les avions qui manœuvrent selon les 
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règles de vol à vue dans sa région. En plus d'assurer un service de contrôle régional aux 
avions volant dans l'espace aérien contrôlé au-dessus de Terre-Neuve, le centre de Gander 
assure ce service sur une distance s 'étendant à près de la moit ié de l 'Atlantique-Nord. 
Le service de contrôle régional s'étend à quelque 15,000 milles de voies aériennes, de routes 
aériennes et de voies de contrôle. 

L'Information de vol a pour but de donner des conseils et des renseignements utiles pour la sûreté 
et l'efficacité du pilotage, soit: rapports et prévisions atmosphériques, bulletins sur l'état 
des champs d'atterrissage, données sur les aides à la navigation, renseignements sur la 
circulation, ravitai l lement en essence et moyens de transport, et autres données connexes 
qui peuvent aider le pilote dans la préparation ou la conduite d'un vol. Ce service est 
assuré par tous les organes de contrôle de la circulation aérienne, mais surtout par sept centres 
régionaux, un dans chaque région. 

Le Service d'alerte pour recherches et sauvetage avise immédiatement les organismes appropriés 
qu'un avion est en perdition ou en danger, et collabore avec ces organismes suivant les 
nécessités. Les centres de contrôle régional sont chargés d 'avert ir rapidement ces orga
nismes qu'un avion dont le vol avai t été annoncé n'est pas arrivé à destination. Ce service 
requiert la tenue à jour d'un livre des vols en cours afin que la non-arrivée d'un avion soit 
repérée immédia tement . Le service est à la disposition de tout pilote qui dépose un plan 
de vol ou un avis de vol à un organisme de communication quelconque des Services de l'Air 
du ministère des Transports ou directement à l'un des centres ou à l'une des tours de contrôle 
de la région. 

Le Service de déclaration douanière est destiné à faciliter les déclarations courantes faites aux 
organismes douaniers appropriés par les pilotes qui projettent de passer la frontière canado-
américaine. I l utilise le réseau de communications de contrôle de la circulation aérienne 
et des services qu'i l relie pour t ransmet t re les requêtes des pilotes qui demandent d'avertir 
le préposé des douanes à l 'aéroport vers lequel ils se dirigent. 

Le Service d'identification des avions est assuré par les centres de contrôle régional pour aider 
le ministère de la Défense nationale à établir l ' identité de tous les avions volant dans des 
régions déterminées. 

Le cont rô le de la c i rcula t ion aér ienne emploie 174 cont rô leurs d ' aé ropor t , 94 contrôleurs 
régionaux, 14 cont rô leurs d ' approche , 75 adjo in ts de contrôle de la circulat ion aérienne et 
u n personnel admin i s t ra t i f de neuf employés , soit 366 personnes , répar t ies en t re 22 tours 
de cont rô le a u x aé ropo r t s e t 7 a u t r e s de contrôle régional . Le n o m b r e de vols contrôlés 
a u C a n a d a en 1954 s 'est é tabl i à 1,693,133, chiffre en a u g m e n t a t i o n de 9 -6 p . 100 par 
r a p p o r t à l ' année p r é c é d e n t e ; de ce n o m b r e , 73 -5 p . 100 rep résen ten t des opérat ions civiles 
e t 26 • 5 p . 100, des opéra t ions mil i ta i res . 

R é s u m é d e l a s t a t i s t i q u e d ' e x p l o i t a t i o n . — L e t a b l e a u 4 fait voir l ' augmenta t ion 
con t inue d u t r a n s p o r t des passagers , des marchand i se s e t des mat iè res postales depuis 
que lques années . 

4.—Statistique sommaire de l'aviation civile, 1950-1951 
NOTA.—Les chiffres de 1921 et des années suivantes figurent aux 

cédents, dès 1924. 
tableaux correspondants des Annuaires pré-

Détail 1950 1951 1952 1953' 1954 

Milles de vol— 
39,901,935 

1,466,559 
46,253,726 

1,905,996 
52,125,891 57,284,591 

1,735,493 
54,438,400 39,901,935 

1,466,559 
46,253,726 

1,905,996 
52,125,891 57,284,591 

1,735,493 1,332,318 
39,901,935 

1,466,559 
46,253,726 

1,905,996 
52,125,891 57,284,591 

1,735,493 

To ta l 41,368,494 48,159,722 52,125,891 59,020,084 55,770,718 41,368,494 48,159,722 52,125,891 59,020,084 

Passagers— 
1,452,081 

48,113 
1,7-88,558 

53,154 
2,154,434 

57,330 
2,652,293 

65,377 
2,707,245 1,452,081 

48,113 
1,7-88,558 

53,154 
2,154,434 

57,330 
2,652,293 

65,377 65,920 
1,452,081 

48,113 
1,7-88,558 

53,154 
2,154,434 

57,330 
2,652,293 

65,377 

To ta l ' 1,511,021 1,888,689 2,289,779 2,717,670 2,773,165 1,511,021 1,888,689 2,289,779 2,717,670 

Passagers-milles— 
474,367,165 
25,213,468 

585,701,475 
25,228,048 

697,136,075= 
27,559,456 

791,185,039 
34,113,939 

869,275,369 474,367,165 
25,213,468 

585,701,475 
25,228,048 

697,136,075= 
27,559,456 

791,185,039 
34,113,939 37,966,498 

474,367,165 
25,213,468 

585,701,475 
25,228,048 

697,136,075= 
27,559,456 

791,185,039 
34,113,939 

Tota l 499,580,633 610,929,523 706,695,531 825,298,978 907,241,867 499,580,633 610,929,523 706,695,531 825,298,978 

1 Ne comprend pas les passagers transportés entre station étrangères, qui sont inclus dans le total. 2 Com
prend des employés autres que les équipages. a Ne comprend pas les services de louage, dont les chiffres ne 
sont pas connus. 4 Ne comprend pas les marchandises transportées entre stations, qui sont incluses dans le total. 
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4.—Statistique sommaire de l'aviation civile, 1950-1954—fin 

Détai l 1950 1951 1952 1953' 1954 

Marchandises— 
liv. 42,141,292 

3,443,521 
53,542,103 

4,129,524 
133,118,754 

5,237,779 
175,533,032 

4,814,274 
107,052,778 

5,203,365 
liv. 42,141,292 

3,443,521 
53,542,103 

4,129,524 
133,118,754 

5,237,779 
175,533,032 

4,814,274 
liv. 

46,681,194 61,693,191 138,416,758 180,347,306 112,256,143 

Tonnes-milles de marchandises— 

liv. 

6,420,693 
1,658,520 

8,274,995 
1,900,940 

7,722,018 
1,915,559 

9,151,409 
2,084,070 

10,700,590 6,420,693 
1,658,520 

8,274,995 
1,900,940 

7,722,018 
1,915,559 

9,151,409 
2,084,070 2,634,097 

6,420,693 
1,658,520 

8,274,995 
1,900,940 

7,722,018 
1,915,559 

9,151,409 
2,084,070 

8,079,213 10,175,935 9,637,577 11,235,479 13,334,687 

liv. 

8,079,213 10,175,935 9,637,577 11,235,479 

liv. 14,241,523 
4,293,447 

16,485,558 
4,736,524 

17,877,593 
4,953,326 

19,755,678 
5,476,765 

23,412,390 
6,834,669 

14,241,523 
4,293,447 

16,485,558 
4,736,524 

17,877,593 
4,953,326 

19,755,678 
5,476,765 

Heures de vol— 
246,653 

12,409 
48,654 

478,523 
22,738 
50,475 

358,081 
20,490 
80,267 

386,076 
23,960 
83,193 

368,309 246,653 
12,409 
48,654 

478,523 
22,738 
50,475 

358,081 
20,490 
80,267 

386,076 
23,960 
83,193 

20,032 
246,653 

12,409 
48,654 

478,523 
22,738 
50,475 

358,081 
20,490 
80,267 

386,076 
23,960 
83,193 75,760 

246,653 
12,409 
48,654 

478,523 
22,738 
50,475 

358,081 
20,490 
80,267 

386,076 
23,960 
83,193 

Total 307,716 551,736 458,838 493,229 464,101 

gall. 

res . . . 

307,716 551,736 458,838 493,229 

Consommation d'essence 
Consommation d'huile lubrifiante 

Aéroports civils autorisés (tous gen 

gall. 

res . . . 

22,088,575 
275,370 

279 

29,596,490 
333,557 

38,323,977 
456,187 

419 

43,519,783 
542,732 

433 

43,017,611 
563,419 

470 

Avions civils autorisés (tous modèles)— 
Poids brut— 

Jusqu'à 2,000 l iv 
2,001— 4,000 l iv 
4,001 — 10,000 liv 

10,001 — 20,000 l iv 
Plus de 20,000 l iv 

Total , avions 

Propriété commerciale— 
Jusqu'à 2,000 liv 

2,001— 4,000 l iv 
4,001 — 10,000 l iv 

10,001 — 20,000 liv 
Plus de 20,000 liv 

Propriété, autre— 
Jusqu'à 2,000 l iv 

2,001 — 4,000 liv 
4,000— 10,000 liv 

10,001 — 20,000 l iv 
Plus de 20,000 l iv 

Personnel de l 'aviation civile— 
Pilotes commerciaux 
Pilotes commerciaux principaux 
Pilotes de ligne 
Pilotes de planeurs 
Pilotes de transport 
Pilotes privés 
Navigateurs 
Contrôleurs de la circulation aérienne 
Mécaniciens 
Mécaniciens de vol 

Année terminée le 31 mars 

483 
446 

2,212 

593 
279 
300 
25 
101 

576 
204 
146 

528 
157 
87 
33 
651 

3,546 

1,170 
527 
454 
31 
119 

2,301 

577 
282 
387 
25 
113 

593 
245 
67 

845 
165 
165 
77 
612 

4,444 
28 
172 

1,402 

1,242 
567 
450 
33 
136 

2,428 

540 
279 
285 
25 
121 

702 
288 
165 
8 
15 

1,319 
218 
458 
107 
269 

4,483 
43 
183 

1,418 

1,331 

48 
159 

2,694 

314 
30 
149 

350 
181 
13 
10 

1,532 
337 
589 
136 

4,508 
53 

Le tableau 5 présente la statistique de l'aviation civile, par genre de service, pour l'année 
1954. La définition des services réguliers et non réguliers est donnée à la page 877. Les 
données relatives aux transporteurs internationaux comprennent le trafic sur territoire 
canadien des exploitants canadiens et étrangers; y figurent également un faible trafic à 
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travers le territoire canadien et entre stations étrangères. Les chiffres concernant les 
transporteurs canadiens qui exploitent des routes internationales figurent sous les deux 
rubriques "internationaux" et "canadiens", mais les répétitions sont éliminées des totaux. 

5.—Statistique sommaire de l'aviation civile, par genre de service, 1954 

Détai l 

Milles de vol 
Transport payant 
Transport non payant . 

Passagers 
Payan ts 
Ent re stations étrangères. 
Non payants 

Passagers-milles1. 
Payan ts 
Non payants . . 

Marchandises 
Payantes 
En t re stations étrangères. 
Non payantes 

Tonnes-milles de marchandises1 

Payantes 
Non payantes 

Matières postales. 

Tonnes-milles 

Heures de vol 
Transport payant 
Transport non payant 
Patrouilles, relevés, etc. . 

Consommation d'essence gall. 

Consommation d'huile lubrifiante " 

Transporteurs canadiens 

Services 
réguliers 

37,997,256 
36,673,959 

1,323,297 

1,956,181 
1,780,030 

121,662 
54,529 

856,376,480 
819,932,598 
36,443,882 

48,079,375 
43,275,986 

110,499 
4,692,890 

12,463,465 
9,916,584 
2,546,881 

20,516,778 

6,673,700 

220,309 
211,628 

8,272 
409 

31,131,379 

423,783 

Services non 
réguliers 

15,501,151 
15,501,151 

333,312 
329,910 

3,302 

5,718,984 
5,672,125 

46,859 

57,764,093 
57,541,547 

222,546 

346,795 
340,268 
6.527 

828,564 

59,193 

232,317 
145,246 
11,720 
75,351 

5,133,250 

77,116 

Étrangers 
internationaux 

2,272,311 
2,263,290 

9,021 

483,772 
475,683 

45,146,403 
43,670,646 
1,475,757 

6,412,675 
6,123,746 

287,929 

524,427 
443,738 

2,067,048 

101,776 

11,475 
11,435 

40 

6,752,982 

63,520 

Total 

55,770,718 
54,438,400 

1,332,318 

2,773,165 
2,585,623 

121,622 
65,920 

907,241,867 
869,275,369 
37,966,498 

112,256,143 
106,942,279 

110,499 
5,203,365 

13,334,687 
10,700,590 
2,634,097 

23,412,390 

6,834,669 

464,101 
368,309 
20,032 
75,760 

43,017,611 

563,419 

1 Ne comprend pas le service de louage dont les chiffres ne sont pas connus. 

6.—Immobilisations du ministère des Transports dans les services de l'air, 31 mars 1952-1954 
NOTA.—D'après les dossiers du ministère des Transports. 

Détai l 1952 1953 1954 
Total au 
31 mars 

1954 

$ 
Cr . 7,423,327 

4,547,948 

705,977 

Cr. 14,342,687 

Cr. 12,423,493 

3,077,489 
12,423,493 

24,641,843 

6,800,041 

21,003,338 

Cr. 4,423,532 

Cr. 395,620 

1,652,616 

$ 
5,379,192 

3,230,178 

1 

2,149,014 

S 

297,160,337 

Aviation civile— 

$ 
Cr . 7,423,327 

4,547,948 

705,977 

Cr. 14,342,687 

Cr. 12,423,493 

3,077,489 
12,423,493 

24,641,843 

6,800,041 

21,003,338 

Cr. 4,423,532 

Cr. 395,620 

1,652,616 

$ 
5,379,192 

3,230,178 

1 

2,149,014 

849,053 

$ 
Cr . 7,423,327 

4,547,948 

705,977 

Cr. 14,342,687 

Cr. 12,423,493 

3,077,489 
12,423,493 

24,641,843 

6,800,041 

21,003,338 

Cr. 4,423,532 

Cr. 395,620 

1,652,616 

$ 
5,379,192 

3,230,178 

1 

2,149,014 

52,202,905 
Crédi ts de guerre— 

$ 
Cr . 7,423,327 

4,547,948 

705,977 

Cr. 14,342,687 

Cr. 12,423,493 

3,077,489 
12,423,493 

24,641,843 

6,800,041 

21,003,338 

Cr. 4,423,532 

Cr. 395,620 

1,652,616 

$ 
5,379,192 

3,230,178 

1 

2,149,014 

Valeur des biens cédés à la Corporation de dis-

$ 
Cr . 7,423,327 

4,547,948 

705,977 

Cr. 14,342,687 

Cr. 12,423,493 

3,077,489 
12,423,493 

24,641,843 

6,800,041 

21,003,338 

Cr. 4,423,532 

Cr. 395,620 

1,652,616 

$ 
5,379,192 

3,230,178 

1 

2,149,014 

Biens retirés à cause d& désuétude, perte ou 

$ 
Cr . 7,423,327 

4,547,948 

705,977 

Cr. 14,342,687 

Cr. 12,423,493 

3,077,489 
12,423,493 

24,641,843 

6,800,041 

21,003,338 

Cr. 4,423,532 

Cr. 395,620 

1,652,616 

$ 
5,379,192 

3,230,178 

1 

2,149,014 

201,770,723 

Réseau de communications du Nord-Ouest repor-

$ 
Cr . 7,423,327 

4,547,948 

705,977 

Cr. 14,342,687 

Cr. 12,423,493 

3,077,489 
12,423,493 

24,641,843 

6,800,041 

21,003,338 

Cr. 4,423,532 

Cr. 395,620 

1,652,616 

$ 
5,379,192 

3,230,178 

1 

2,149,014 

Ministère de l'Air du Royaume-Uni .'.'.". 

Division des télécommunications— -' •'••£* 
Aides radio à la navigation aérienne— c.. 

$ 
Cr . 7,423,327 

4,547,948 

705,977 

Cr. 14,342,687 

Cr. 12,423,493 

3,077,489 
12,423,493 

24,641,843 

6,800,041 

21,003,338 

Cr. 4,423,532 

Cr. 395,620 

1,652,616 

$ 
5,379,192 

3,230,178 

1 

2,149,014 

4,913,091 

336,180 

$ 
Cr . 7,423,327 

4,547,948 

705,977 

Cr. 14,342,687 

Cr. 12,423,493 

3,077,489 
12,423,493 

24,641,843 

6,800,041 

21,003,338 

Cr. 4,423,532 

Cr. 395,620 

1,652,616 

$ 
5,379,192 

3,230,178 

1 

2,149,014 19,018,932 

$ 
Cr . 7,423,327 

4,547,948 

705,977 

Cr. 14,342,687 

Cr. 12,423,493 

3,077,489 
12,423,493 

24,641,843 

6,800,041 

21,003,338 

Cr. 4,423,532 

Cr. 395,620 

1,652,616 

$ 
5,379,192 

3,230,178 

1 

2,149,014 
18,069,453 
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-Immobilisations du ministère des Transports dans les services de l'air, 31 mars 1952-1954 
—fin 

Détail 1952 1953 1954 
Total au 
31 mars 

1954 

Division des télécommunications (non compris les 
S 

333,031 
48,160 

164,645 

20,219 

353,985 
353,985 

S 

395,593 
159,469 

210,433 

25,690 

683,733 
683,733 

% 
668,164 
258,685 

380,456 

29,363 

907,439 

907,439 

S 

3,807,134 

S 

333,031 
48,160 

164,645 

20,219 

353,985 
353,985 

S 

395,593 
159,469 

210,433 

25,690 

683,733 
683,733 

% 
668,164 
258,685 

380,456 

29,363 

907,439 

907,439 

552,261 
Aides radio à la navigation marit ime— 

S 

333,031 
48,160 

164,645 

20,219 

353,985 
353,985 

S 

395,593 
159,469 

210,433 

25,690 

683,733 
683,733 

% 
668,164 
258,685 

380,456 

29,363 

907,439 

907,439 

961,842 

S 

333,031 
48,160 

164,645 

20,219 

353,985 
353,985 

S 

395,593 
159,469 

210,433 

25,690 

683,733 
683,733 

% 
668,164 
258,685 

380,456 

29,363 

907,439 

907,439 

380,456 

S 

333,031 
48,160 

164,645 

20,219 

353,985 
353,985 

S 

395,593 
159,469 

210,433 

25,690 

683,733 
683,733 

% 
668,164 
258,685 

380,456 

29,363 

907,439 

907,439 

797,281 

S 

333,031 
48,160 

164,645 

20,219 

353,985 
353,985 

S 

395,593 
159,469 

210,433 

25,690 

683,733 
683,733 

% 
668,164 
258,685 

380,456 

29,363 

907,439 

907,439 

115,594 

S 

333,031 
48,160 

164,645 

20,219 

353,985 
353,985 

S 

395,593 
159,469 

210,433 

25,690 

683,733 
683,733 

% 
668,164 
258,685 

380,456 

29,363 

907,439 

907,439 

3,617,571 

S 

333,031 
48,160 

164,645 

20,219 

353,985 
353,985 

S 

395,593 
159,469 

210,433 

25,690 

683,733 
683,733 

% 
668,164 
258,685 

380,456 

29,363 

907,439 

907,439 
2,248,036 

S 

333,031 
48,160 

164,645 

20,219 

353,985 
353,985 

S 

395,593 
159,469 

210,433 

25,690 

683,733 
683,733 

% 
668,164 
258,685 

380,456 

29,363 

907,439 

907,439 907,439 

S 

333,031 
48,160 

164,645 

20,219 

353,985 
353,985 

S 

395,593 
159,469 

210,433 

25,690 

683,733 
683,733 

% 
668,164 
258,685 

380,456 

29,363 

907,439 

907,439 
492,099 

Service aérien translat lantique de l'État — — — 1,788,369 

Total général Cr.6,836,318 35,731,168 6,955,035 308,403,711 

7.—Dépenses et recettes du ministère des Transports pour les services de l'air, années 
terminées le 31 mars 1952-1951 

Détai l 1952 1953 1954 

Dépenses 

Commission des transports aériens 

Administration des services de l'air 

Division de l 'aviation civile (y compris les a ides ' rad io à la navigation 
aérienne)— 

Contrôle de l 'aviation civile 
Services de construction—administration 
Subventions aux aéroclubs 
Subventions au Conseil national de recherckes 
Voies aériennes et aéroports, fonctionnement et entretien— 

Dépenses ordinaires 
Aides radio à l 'aviation. . 
Contributions destinées à aider les municipalités 
Contribution à l 'É t a t de Michigan 
Contribution à l'Organisation de l 'aviation civile internationale au sujet 

des balises aéronautiques de l 'Islande 
Contribution au Danemark en vue de soutenir les services de navigation 

aérienne de l 'Atlantique-Nord aux lies Féroé et au Groenland 
Contribution au Conseil du transport aérien du Pacifique-Sud 
Contrôle de la circulation sur les voies aériennes et aux aéroports 
Réseau de communications du Nord-Ouest—Dépenses ordinaires 
Remboursement de loyers de terrains à Air-Canada 
Contributions pour l 'aménagement de pistes d'atterrissage, Goldfields 

(Sask.). 
Contributions pour l 'aménagement de terrains d'atterrissage dans les 

régions minières 

Total , Division de l 'aviation civile.. 

Division des télécommunications (sans les aides radio à la navigation aé
rienne)— 

Application de la loi et des règlements sur la radio—Dépenses ordinaires. . 
Aides radioélectriques à la navigation maritime—Dépenses o rd ina i re s . . . . 
Suppression du brouillage radiophonique 
Délivrance de permis de récepteur radiophonique 
Service de télégraphe et de téléphone— 

Administration, fonctionnement et entretien 
Construction et améliorations 

Total , Division des télécommunications (sans les aides radio à| 
la navigation aérienne) 

Services météorologiques-
Fonctionnement et entretien. 

Total, d é p e n s e s . . 

230,116 

203,876 

735,619 
676,318 

. 266,850 
50,000 

8,730,267 
4,628,160 

108,319 
30,420 

40,636 

75,153 
112,500 

1,178,631 
109,820 

3,300 

80,000 

363,806 

217,261 

836,935 
706,226 
271,650 
50,000 

9,299,286 
4,781,125 

97,275 
32,010 

33,943 

59,082 
122,500 

1,314,625 

16,825,993 17,604,657 

828,008 
,788,846 

699,857 

,294,759 
303,777 

2,018,885 
375,419 
702,779 

1,387,102 
459,396 

5,283,944 5,852,280 

5,760,842 6,195,462 

38,301,771 30,333,166 

356,563 

230,203 

909,600 
785,246 
307,250 
50,000 

8,790,905 
5,178,689 

142,192 
15,000 

38,319 

67,608 
122,500 

1,443,040 

40,000 

17,890,349 

1,026,209 
2,135,890 

375,307 
40,862 

1,438,997 
470,558 

5,487,823 

6,336,415 

30,301,353 
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-Dépenses et recettes du ministère des Transports pour les services de l'air, années 
terminées le 31 mars 1952-1954—suite 

Déta i l 1952 

Revenu e t rece t tes 

Administration des services aéronautiques 

Aviation civile (y compris les aides radio à la navigation aérienne)-
Breve ts de pilote privé 
Droi t s d ' immatriculat ion des avions 
Permis d 'aéroports 
Certificats d'aéronavigabilité 
Amendes—loi et règlements de l 'aéronautique 
Droi t s d 'atterrissage 
Location aux aéroports 
Location d'espace à l'extérieur et à l 'intérieur des hangards — 
Location d 'équipement 
Location—quartiers des employés 
Loyers divers 
Service d'énergie 
Concessions— 

Essence et huile 
Taxi 
Téléphone _. 
Restaurants et casse-croûte 
Autres 

Service de téléphone 
Service de radio air-sol 
Taxes des dépêches radiophoniques 
Recettes du mess 
Ventes diverses _ 
Entretien des avions autres que les réparations 
Tourniquets de toi t d 'observation 
Recettes diverses 
Aéroport de Gander— 

Service de repas 
Hôtellerie Airlines 
Skyways Club 
Frais de terminus 
Magasin de nouveautés 
Ventes de charbon 
Service de pension du mess 
Restaurant de l 'hôtel Airlines 
Bar de l 'hôtel Airlines 
Casse-croute du Skyways Club 
Bar du Sbyipays Club 
Buanderie 
Établ issement de nettoyage à sec 
Services recouvrables 
Chauffage 
Électricité 
Boulangerie 
Services sanitaires 
Service d'autobus 
Divers 
Prélèvement des cotisations 
Profits nets des fournisseurs commerciaux 

Remboursement de dépenses de l'année précédente 

Total , Division de l 'aviation civile. 

Division des télécommunications (sans les aides radio à la navigation aé
rienne)— 

Droits d'examen, opérateurs de radio 
Licences de stations de radio— 

Stations d'aéronefs 
Stations expérimentales d 'amateur 
Stations réceptrices commerciales 
Station expérimentale 
Station côtière à service restreint 
Station commerciale privée de la police municipale 
Station commerciale privée 
Station commerciale publique 
Station de navire ; 
Station d'école technique ou de formation 

Vente de publications sur le transport. 
Amendes, loi et règlements sur la radio 

4,839 
4,263 

430 
1,060 

560 
,603,538 
476,249 
319,671 

9,188 
262,147 
25,582 
67,726 

344,333 
24,789 
4,756 

19,500 
36,797 
22,250 

302,276 
41,260 
24,241 
5,811 
1,216 

15,244 
53,526 

5,454 
29,326 
98,953 

135,855 

27,287 
8,477 

75,158 
45,454 

267,693 
140,713 
34,374 
16,141 
46,489 

122,998 
95,873 
58,199 

5,685 
2,165 

5 

,949 

4,972,500 

5,625 
4,918 

305 
1,415 
1,585 

,896,347 
456,896 
407,165 

9,650 
238,704 
59,976 
57,177 

421,612 
29,443 
5,711 

33,880 
50,920 
18,028 

314,859 
27,263 
23,037 
7,377 

21 
17,477 
43,913 

4,253 
28,749 
97,918 
10,142 

29,085 
3,638 

57,608 
56,348 

368,785 
159,791 
57,735 
15,941 
54,120 

135,213 
87,596 
64,579 
7,622 
2,422 

1,378 

30,298 

5,376,615 

1,385 

10,143 12,004 
17,269 17,623 

382 166 
855 1,040 
800 800 
210 249 

45,721 56,198 
7,680 8,580 
32,291 33,649 

27 50 
1,293 1,448 

37,056 34,295 
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-Dépenses et recettes du ministère des Transports pour les services de l'air, années 
terminées le 31 mars 1952-1954—fin 

Détai l 1952 1953 

Revenus et recettes—fin 

Division des télécommunications—fin 
Taxes des dépêches radiophoniques— 

Stations côtières du ministère des Transports 
Stations côtières Marconi 

Location—quartiers des employés 
Autres 
Taxes des services télégraphiques et téléphoniques 
Recettes du mess 
Divers 
Réseau des communications du Nord-Ouest 
Remboursement de dépenses de l'année précédente 

Total , Division des télécommunications 

Division des services météorologiques— 
Location—quartiers des employés 

Autres 
Vente de publications sur le transport 
Taxes des dépêches radiophoniques commerciales—Stations côtières du 

ministère des Transports 
Service de radio air-sol 
Services de communications interdépartementaux 
Service d'énergie 
Divers 
Remboursement de dépenses de l'année précédente 

Total, Division des services météorologiques 

Tota l , r evenus et recet tes 

111,867 
69,228 
25,449 

4,541 
693,790 

736 
912 

5,738 

1,067,158 

16,396 
254 
975 

911 
280 
293 
994 

2,104 
10,017 

32,324 

6,071,982 

121,950 
77,938 
22,446 
4,296 

970,883 
488 

1,654 

108,394 

18,759 
2,993 
3,323 

1,335 

4,180 
10,341 

41,287 

6,894,130 

172,470 
77,684 
26,122 
4,326 

952,687 
327 

19,764 
121,592 
33,574 

1,566,029 

20,262 
3,39» 
3,405 

350 
754 

6,296 
6,378 

41,532 

7,131,09» 

Il n'existe pas de données statistiques sur les frais d'exploitation aéronautique des 
administrations fédérales et provinciales ou des particuliers, mais les immobilisations au 
compte du matériel et immeubles des transporteurs commerciaux aériens sont indiquées, 
pour la fin de 1953 et 1954, au tableau 8. 

8.—Coût de matériel et immeubles, recettes et dépenses des transporteurs commerciaux 
aériens assurant des services réguliers et autres, 195Î et 1954 

Détai l 

Matériel e t Immeubles . . 
Avions 
Moteurs d'avion 

Bâtiments et améliorations. 
Divers 

Recet tes et Dépenses 
Recettes 
Dépenses 

1953 

Services 
réguliers1 

26,735,507 
13,583,865 
4,155,326 

5,564,154 
3,422,362 

84,197,975 
83,292,744 

Autres 

4,491,251 
2,614,601 

698,585 

569,814 
608,251 

Tota l 

31,216,958 
16,198,466 
4,853,911 

6,133,968 
4,030,613 

20,057,525 104,255,550 
19,667,156 102,959,900 

Services 
réguliers1 

37,927,946 
20,625,272 

6,557,267 

6,438,750 
4,306,657 

90,730,262 
89,076,669 

Autres 

5,020,059 
3,069,903 

571,122 

734,074 
644,960 

18,134,027 
17,910,700 

Tota l 

42,918,005 
23,695,175 

7,128,389 

7,172,824 
4,951,617 

108,864,289 
106,987,369' 

1 Comprend les services trans-frontières, transatlantiques et transpacifiques canadiens. 

Employés et salaires.—Le personnel breveté de l'aviation civile de ces dernières 
années est indiqué au tableau 4, p. 883. Toutefois, les chiffres du tableau 9 comprennent 
les pilotes et les mécaniciens au service de l 'État et des particuliers, de même que ceux qui 
ne sont pas des employés au sens ordinaire du mot. 
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9.—Employés et salaires de l'aviation civile, 1953 et 1954 

Année et catégorie d'employés 

Services réguliers 

E m 
ployés Salaires 

Services non réguliers 

E m 
ployés Salaires E m 

ployés Salair 

1953 

Directeurs généraux 
Commis 
Pilotes 
Co-pilotes 
Expéditeurs 
Opérateurs des transmissions 
Maîtres d 'hôtel e t autres préposés. 
Ingénieurs d 'aéronautique 
Mécaniciens 
Employés d'aéroport 
Employés des magasins 
Autres employés 

565 
1,215 

349 
380 
97 

775 
451 
430 

2,061 
1,366 

250 
1,181 

586,722 
217,482 
746,059 
954,277 
488,102 
236,082 
466,527 
975,870 
149,979 
456,943 
796,291 
169,499 

Total, 1953" 9,130 36,243,833 

1954 

Directeurs généraux 
Commis 
Pilotes 
Co-pilotes 
Expéditeurs 
Opérateurs des transmissions 
Maîtres d 'hôtel et autres préposés. 
Ingénieurs d 'aéronautique 
Mécaniciens 
Employés d 'aéroport 
Employés des magasins 
Autres employés 

Total, 1954' 10,169 41,253,257 

354 
354 
99 

801 
454 
458 

2,545 
1,465 

270 
1,324 

,284,505 
,681,871 
,976,186 
,992,711 
486,127 

,437,566 
,536,076 
,204,744 
,944,269 
,975,568 
878,008 

,855,626 

111 
126 
373 
102 
40 
33 
11 

182 
284 
105 
30 

1,583 

115 
134 
432 
39 

196 
282 
94 
29 

120 

1,521 

314,892 
1,853,165 

507,272 
121,370 
100,154 
42,339 

751,489 
848,925 
266,314 
79,111 

398,793 

5,944,631 

650,307 
276,446 

1,252,761 
180,614 
120,309 
110,557 
17,375 

793,092 
872,354 
238,674 
77,280 

328,388 

5,918,157 11,690 

676 
1,341 
722 
482 
137 
808 
462 
612 

2,345 
1,471 
280 

1,367 

10,703 

791 
1,503 
786 
393 
132 
840 
462 
654 

2,827 
1,559 
299 

1,444 

4,247,529 
3,532,374 
5,599,224 
2,461,549 
609,472 

2,336,236 
1,508,866 
2,727,359 
8,998,904 
4,723,257 
875,402 

4,568,292 

42,188,464 

4,934,812 
3,958,317 
6,228,947 
2,173,325 
606,436 

2,548,123 
1,553,451 
2,997,836 
10,816,623 
5,214,242 
955,288 

5,184,014 

47,171,414 

• Sans 436 employés de transporteurs étrangers domiciliés au Canada en 1954 et 402 en 1953. 

PARTIE VI.—PIPELINES DE PÉTROLE ET DE GAZ* 
Un article spécial expliquant l'origine et les progrès de la construction des pipelines 

au Canada a été publié dans les pages 880 à 890 de l'Annuaire de 1951, tandis qu'un article 
complémentaire a paru dans les pages 930 à 932 de VAnnuaire de 1955. Les lignes sui
vantes complètent l'exposé de la situation jusqu'au milieu de 1955. 

Section 1.—Construction de pipelines 
Le pétrole brut des provinces des Prairies est acheminé vers l'Ontario et le littoral du 

Pacifique par deux grands réseaux de pipelines dont la première année d'exploitation 
ininterrompue a été 1954. 

En 1950, VInterprovincial Pipe Line Company a posé son premier pipeline, en direction 
de l'est d'Edmonton (Alb.) à Superior (Wis., É.-U.). Trois ans plus tard, la compagnie 
à prolongé la canalisation de 643 milles jusqu'à Sarnia (Ont.), et a créé une extension 
entre Regina (Sask.) et Gretna (Man.). C'est le pipeline le plus long du monde, qui 
mesure, d'Edmonton à Sarnia, 1,765 milles. En 1954, la capacité du réseau a été accrue 
par la pose d'une conduite de 24 pouces de diamètre sur un parcours de 455 milles suivant 
parallèlement la première canalisation construite au Canada, et d'une conduite de 20 
pouces et 196 milles de long aux États-Unis. En outre, la compagnie a construit une 

* Rédigé sous l a direction de G. S. Hume, sous-ministre intérimaire, ministère des Mines et des Relevés tech
niques, par R. B. Toombs, ingénieur en pétrole. Service des ressources minérales. 
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nouvelle station de pompage, en a agrandi 8 et installé de nouveaux dépôts d'une capacité 
approximative de 862,000 barils. A la fin de 1954, l'investissement global de 1:'Interpro
vincial dans son réseau de pipelines atteignait 224 millions de dollars. 

En 1955, la capacité de pompage journalière du réseau de pipelines de Ylnterpro-
vincial était de 217,000 barils entre Edmonton et Regina, de 193,000 barils entre Regina 
et Gretna, de 163,000 barils entre Gretna et Superior, et de 147,000 barils entre Superior 
et Sarnia ; les deux dernières sections^ du réseau sont exploitées par la Lakehead Pipe Line 
Company, Incorporated, filiale aux États-Unis de V Interprovincial Pipe Line Company. 
En 1954, les pipelines ont débité 67,600,000 barils de pétrole, chiffre en augmentation 
de 25 p. 100 sur 1953. Au milieu de 1955, le réseau débitait 250,000 barils de pétrole par 
jour et livrait le'pétrole brut des Prairies, soit directement ou par des lignes secondaires, 
aux raffineries de Saskatoon, Moose-Jaw et Regina, en Saskatchewan, Brandon et Winnipeg, 
au Manitoba, Wrenshall (Minn.), Superior (Wis.) et Sarnia (Ont.). De Sarnia, une 
certaine quantité de pétrole brut était transportée aux raffineries de Toronto et de Port-
Credit par bateau-citerne sur les lacs. En outre, l'acheminement du pétrole brut de la 
région de Swift-Current, en Saskatchewan, commençait vers St-Paul (Min.) par le pipe
line de Y Interprovincial et deux autres canalisations. Les tarifs sont, du collecteur prin
cipal d'Edmonton à Regina 23Jc, à Gretna 36c, à Superior 44c, et à Sarnia 64c 

En octobre 1953, la Trans Mountain Pipe Line Company Limited a achevé la pose 
d'un pipeline de 24 pouces de diamètre, sur une distance de 718 milles d'Edmonton à 
Vancouver. Au cours de 1954, il a été posé un embranchement de 20 et de 16 pouces de 
diamètre, et d'une longueur de 24 milles, partant de Sumas (C.-B.), à travers la frontière 
internationale jusqu'à Ferndale (Wash.), où la General Petroleum Corporation a terminé 
la construction d'une nouvelle raffinerie en octobre de la même année. En 1955, cet 
embranchement a été prolongé de 36 milles vers le sud-ouest jusqu'à la nouvelle raffinerie 
de la Shell OU Company à Anacortes. La Trans Mountain compte une capacité de pom
page installée de 150,000 barils par jour dans quatre stations de pompage; elle prévoit 
l'installation de dix autres stations, portant la capacité de pompage finale à 300,000 barils 
par jour. 

Six importantes conduites d'alimentation amènent le pétrole brut d'Alberta au réseau 
de la Trans Mountain à Edmonton. Le pétrole est livré à la raffinerie de Kamloops 
(C.-B.), à trois raffineries près de Vancouver, et à deux raffineries de l 'Etat de Washington. 
La livraison journalière moyenne, de 39,787 barils en 1954, s'est élevée à 70,000 barils 
au milieu de 1955, et d'autres augmentations sont escomptées. Le tarif du pipeline, 
d'Edmonton à Vancouver, est de 45c le baril. 

On a poursuivi la pose de lignes collectrices au Canada, qui approvisionnent les deux 
grands réseaux du pays. Vers la fin de 1954, la Pembina Pipe Line Company Limited 
a achevé un pipeline de 16 pouces de diamètre et d'une longueur de 72 milles partant 
d'une station de pompage située à proximité du village de Drayton-Valley (Alb.) jusqu'à 
Edmonton, pour acheminer le pétrole du champ de Pembina. La capacité initiale en 
est de 115,000 barils par jour. On agrandit le réseau collecteur du champ de Pembina à 
mesure que de nouveaux puits sont forés; ce réseau recueillera plus tard le pétrole d'un 
nombre de puits allant jusqu'à 4,000. En 1954, les livraisons du pipeline de Pembina, 
ont été inférieures à une moyenne de 10,000 barils par jour; au milieu de 1955, elles attei
gnaient 40,000 barils, et l'on prévoit encore de fortes augmentations. Au cours de 1955, 
il a été posé un pipeline de 106 milles de long, d'une capacité journalière de 57,000 barils, 
partant du champ de Sturgeon-Lake vers le sud jusqu'au pipeline de la Trans Mountain 
à Edson (Alb.). La Canadian Gulf Pipe Line Company a posé un pipeline de 36 milles, 
réun ssant les champs de pétrole Joffre et Clive à la ligne principale, près de Stettler (Alb.). 
Cette ligne principale transporte le pétrole de Big-Valley, Stettler et autres sources par le 
tronçon de 136 milles de Big-Valley à Edmonton. 

En 1954, la South Saskatchewan Pipe Line Company a posé, en Saskatchewan, un 
pipeline de 16 pouces de diamètre et 158 milles de long, de Cantuar, près de Swift Current 
à Regina, afin d'acheminer le brut de densité moyenne provenant du groupe des champs 
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Fosterton-Cantuar-Success au pipeline de V Interprovincial. Ce brut de la Saskatchewan 
est ensuite acheminé pa,r le pipeline de YInterprovincial jusqu'à Clearwater (Minn.), et 
de là, un autre nouveau pipeline l'amène vers le sud, à une raffinerie des environs de St-
Paul (Minn.). La capacité actuelle du pipeline (10 millions de dollars) du sud de la 
Saskatchewan est de 20,000 barils par jour. Les expéditions y ont commencé en juin 
1955. Le tarif jusqu'à St-Paul est de 77c. le baril, permettant l'écoulement du brut de densité 
moyenne de la Saskatchewan dans la région industrielle de St.-Paul à des prix qui peuvent 
concurrencer ceux du brut des champs du Wyoming. Le champ de Smiley, au centre de 
la Saskatchewan, produisant du brut de densité moyenne, a également été relié, en 1954, 
au pipeline de Y Interprovincial par une canalisation de 30 milles du champ à la ville d'Er-
mine, d'une capacité de 12,000 barils par jour. 

Au Manitoba, a été construit, en 1954, un réseau qui relie les champs de pétrole de 
la région de Virden au pipeline de Y Interprovincial à Cromer. On a posé un pipeline de 
25 milles de long et une ligne collectrice mesurant plusieurs milles. Le réseau est étendu 
au fur et à mesure de la mise en valeur de nouveaux champs, de sorte que le brut du Mani
toba dispose d'un moyen d'accès aisé au marché. En Ontario, YImperial OU Limited 
a porté la capacité de débit des 195 milles de la Sarnia Products Pipe Line de 37,000 à 
55,000 barils par jour. En 1954, un gros pipeline a été posé pour l'acheminement des 
produits du pétrole sur un parcours de 625 milles de Haines à Fairbanks (Alaska). Ce 
pipeline, d'un diamètre de 8 pouces, traverse 293 milles de territoire canadien en Colombie-
Britannique et au Yukon. 

Alors que les réseaux de pipelines de pétrole au Canada se sont rapidement développés 
au cours de ces cinq ans et qu'ils suffiront pour un certain temps à venir, l'aménagement 
des réseaux de pipelines projetés pour l'acheminement vers l'Est et l'Ouest du gaz d'Alberta 
et de Colombie-Britannique n'avait pas commencé encore vers le milieu de 1955. En 1954, 
la Trans-Canada Pipe Lines, Limited a reçu du gouvernement de l'Alberta l'autorisation 
d'exporter du gaz à raison d'un maximum de 540,000 M.pi.cu. par jour jusqu'au total de 
4,350 millions de M.pi.cu. durant une période de 27 ans; la même année, un permis du 
gouvernement fédéral a été livré pour acheminer le gaz naturel de l'Alberta à travers le 
Canada, vers les marchés de l'Est. Ces deux permis sont subordonnés à la fourniture 
des preuves que le projet pourra être financé. 

En octobre 1954, un pipeline de gaz d'un diamètre de 20 pouces a été posé sur une dis
tance de 76 milles de la rivière Niagara à Toronto, afin de relier la Tennessee Gas Trans
mission Co. à la frontière avec le réseau de distribution de la Consumer's Gas Company 
de Toronto. Les livraisons de gaz naturel ont commencé au début de 1955. 

La Westcoast Transmission Company Limited qui, en 1952, avait été autorisée par le 
Canada à aménager un pipeline pour livrer le gaz naturel de Peace-River aux marchés de 
Vancouver et des États-Unis, n'a pas obtenu lors de l'audition de sa cause en juin 1954 
devant la Commission de l'énergie fédérale à Washington, l'accès aux marchés des Etats-
Unis. Vers la fin de l'année, la compagnie a signé un contrat avec la Pacific Northwest 
Pipe Line Corporation qui, en juin 1954, avait obtenu la concession de vente des Etats du 
nord-ouest du Pacifique. Cet accord autorise la livraison initiale de 300 millions de pieds 
cubes de gaz de la région de Peace-River aux installations de la compagnie américaine à la 
frontière. De plus, la Westcoast effectuera des livraisons journalières allant jusqu'à 50 
millions de pieds cubes à Vancouver et aux agglomérations voisines de la vallée du Fraser. 
En 1955, pendant que les démarches pour l'approbation de cet accord par les États-Unis 
suivaient leur cours, la Westcoast poursuivait ses travaux préparatoires à l'aménagement du 
pipeline de 30 pouces de diamètre et 650 milles de long et du réseau collecteur de 223 
milles. 

En Alberta, la Northwestern Utilities, Limited, qui fournit du gaz naturel à Edmonton 
et à la plupart des villes au nord de Red-Deer, a posé des pipelines partant de deux nouveaux 
champs, en 1954, ce qui porte à sept le nombre global de ses sources de gaz. Un pipeline 
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de 12 pouces de diamètre et 40 milles de long a été aménagé de Bonnie-Glen-Wizard-Lake 
à Edmonton afin d'assurer l'acheminement de 15 millions de pieds cubes de gaz naturel 
par jour. La compagnie a aussi relié le champ Acheson à son réseau d'Edmonton grâce 
à l'aménagement d'un pipeline de 6 pouces de diamètre et 6 milles de long, d'une capacité 
de 3 millions de pieds cubes par jour. L'agrandissement et l'amélioration du réseau de la 
Canadian Western Natural Gas Company Limited, desservant Calgary et le sud de l'Alberta, 
ont aussi été entrepris en 1954 et 1955. Ces deux réseaux de pipelines peuvent ensemble 
répondre à une demande de l'ordre de 500 millions de pieds cubes par jour. 

La Saskatchewan Power Corporation a terminé la pose d'un pipeline de gaz d'une 
longueur de 101 milles entre le champ de gaz de Brock et Saskatoon en 1953 et, en 1954, 
a relié les champs de gaz de Brock et Coleville par un pipeline de 30 milles de longueur. 
En 1955, cette compagnie a posé une canalisation directe de 116 milles du champ de Coleville 
à Saskatoon et une autre de 110 milles de Saskatoon à Prince-Albert. Ce programme 
d'aménagement, réalisé de 1953 à 1955, a permis la livraison de gaz naturel à Saskatoon 
et Prince-Albert, ainsi qu'à un certain nombre d'agglomérations du nord central de la 
Saskatchewan. 

Section 2.—Statistique des pipelines de pétrole* 
Au 31 décembre 1954, 23 pipelines de pétrole étaient exploités au Canada. Les 

travaux d'aménagement de 1954 en ont porté à 4,656 milles le réseau global, comparati
vement à 3,794 milles à la fin de 1953. 

Les livraisons des pipelines, figurant au tableau 1, sont effectuées aux transporteurs 
autres que les pipelines, aux pipelines étrangers et aux stations terminales, y compris les 
raffineries et les centres de distribution. Aucune statistique comparative n'est disponible 
pour les années précédant 1950, mais les livraisons étaient relativement minimes puisque 
le réseau de Y Interprovincial Pipe Line Company n'a commencé à fonctionner qu'à la fin 
de 1950. Les livraisons nettes du réseau collecteur, en Alberta, ont baissé sensiblement 
après l'ouverture du réseau Interprovincial, le nouveau pipeline principal débitant presque 
tout le pétrole antérieurement acheminé vers l'est par wagons-citernes. Dès janvier 
1953, l'Impérial Pipe Line Company a dressé le rapport de ses opérations en Alberta, en 
tant que réseau collecteur seulement et, par conséquent, les livraisons du réseau collecteur 
et du pipeline principal d'Alberta, en 1953, ne sont pas exactement comparables à celles 
des années précédentes. 

* La statistique des pipelines de pétrole figure plus en détail dans le rapport mensuel du Bureau fédéral de 
la statistique, intitulé Pipe Lines (OU) Statistics. 

-Pétrole acheminé par pipelines, par province destinataire ou d'où le pétrole a été livré à 
d'autres transporteurs, 1950-1951 

Province 1950 1951 1952 1953 1954 

Colombie-Britannique1—pipeline princi-
barils 

10,481,022 
10,040,785 

2,089,487 
1,100,602 

26,991,972 

barils 

2,802,125 
11,105,921 

9,782,698 
19,088,726 

45,645,037 

bati ls 

2,004,346 
14,049,411 

11,164,892 
27,630,314 
3,093,944 

49,852,761 

barils 

1,540,011 
10,885,7272 

6,099,0222 

14,189,654 
36,682,639 
24,868,257 
53,038,461 

barils 

14,566,334 

barils 

10,481,022 
10,040,785 

2,089,487 
1,100,602 

26,991,972 

barils 

2,802,125 
11,105,921 

9,782,698 
19,088,726 

45,645,037 

bati ls 

2,004,346 
14,049,411 

11,164,892 
27,630,314 
3,093,944 

49,852,761 

barils 

1,540,011 
10,885,7272 

6,099,0222 

14,189,654 
36,682,639 
24,868,257 
53,038,461 

9,405,902 

barils 

10,481,022 
10,040,785 

2,089,487 
1,100,602 

26,991,972 

barils 

2,802,125 
11,105,921 

9,782,698 
19,088,726 

45,645,037 

bati ls 

2,004,346 
14,049,411 

11,164,892 
27,630,314 
3,093,944 

49,852,761 

barils 

1,540,011 
10,885,7272 

6,099,0222 

14,189,654 
36,682,639 
24,868,257 
53,038,461 

7,046,706 

barils 

10,481,022 
10,040,785 

2,089,487 
1,100,602 

26,991,972 

barils 

2,802,125 
11,105,921 

9,782,698 
19,088,726 

45,645,037 

bati ls 

2,004,346 
14,049,411 

11,164,892 
27,630,314 
3,093,944 

49,852,761 

barils 

1,540,011 
10,885,7272 

6,099,0222 

14,189,654 
36,682,639 
24,868,257 
53,038,461 

455,279 
13,736,412 
41,519,892 

barils 

10,481,022 
10,040,785 

2,089,487 
1,100,602 

26,991,972 

barils 

2,802,125 
11,105,921 

9,782,698 
19,088,726 

45,645,037 

bati ls 

2,004,346 
14,049,411 

11,164,892 
27,630,314 
3,093,944 

49,852,761 

barils 

1,540,011 
10,885,7272 

6,099,0222 

14,189,654 
36,682,639 
24,868,257 
53,038,461 

32,441,988 

barils 

10,481,022 
10,040,785 

2,089,487 
1,100,602 

26,991,972 

barils 

2,802,125 
11,105,921 

9,782,698 
19,088,726 

45,645,037 

bati ls 

2,004,346 
14,049,411 

11,164,892 
27,630,314 
3,093,944 

49,852,761 

barils 

1,540,011 
10,885,7272 

6,099,0222 

14,189,654 
36,682,639 
24,868,257 
53,038,461 53,323,422 

barils 

10,481,022 
10,040,785 

2,089,487 
1,100,602 

26,991,972 

barils 

2,802,125 
11,105,921 

9,782,698 
19,088,726 

45,645,037 

bati ls 

2,004,346 
14,049,411 

11,164,892 
27,630,314 
3,093,944 

49,852,761 

barils 

1,540,011 
10,885,7272 

6,099,0222 

14,189,654 
36,682,639 
24,868,257 
53,038,461 

50,703,848 

10,481,002 
40,222,846 

88,424,507 

2,802,125 
85,622,382 

107,705,668 

2,004,346 
105,791,322 

147,303,771 

10,885,727 
136,418,044 

172,495,935 50,703,848 

10,481,002 
40,222,846 

88,424,507 

2,802,125 
85,622,382 

107,705,668 

2,004,346 
105,791,322 

147,303,771 

10,885,727 
136,418,044 162,634,754 

50,703,848 

10,481,002 
40,222,846 

88,424,507 

2,802,125 
85,622,382 

107,705,668 

2,004,346 
105,791,322 

147,303,771 

10,885,727 
136,418,044 162,634,754 

1 Y compris les exportations aux États-Unis de Sumas (C.-B.), 953,403 barils en 1954, la première année d'ex
portation. 2 Y compris l'essence naturelle. 8Voîr texte ci-haut. 4 Y compris les livraisons aux pipe
lines des Etats-Unis à Gretna (Man.), qui s'élevaient à 949,470 barils en 1950, 14,525,755 barils en 1951, 21,520,764 
barils en 1952, 30,524,131 barils en 1953 et 34,776,583 en 1954. s Produits de raffineries. 
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2.—Pétrole livré par pipelines, selon le mois où la livraison s'achève ou qu'il est livré à d'autres 
transporteurs, 1953-1951 

1953 1954 

Mois Conduite 
collectrice 

Conduite 
principale 

Conduite 
collectrice 

Conduite 
principale 

barils 

1,190,776 
858,453 
892,419 
420,458 
722,037 
978,593 

1,018,764 
1,007,835 
1,190,159 

983,644 
801,030 
871,559 

barils 

9,534,525 
9,313,189 

10,062,887 
10,909,350 
11,636,997 
11,985,569 
12,560,753 
12,002,197 
10,825,738 
11,941,465 
12,117,381 
13,527,993 

barils 

858,203 
705,572 
513,974 
805,290 
812,909 
937,257 

1,031,621 
1,094,474 

840,512 
547,220 
764,700 
949,449 

barils 

14,551,518 
13,070,955 
12,302,819 
11,415,327 
13,992,843 
13,678,836 
13,761,581 
12,882,173 
13,908,064 
14,334,184 
13,760,765 
14,975,689 

barils 

1,190,776 
858,453 
892,419 
420,458 
722,037 
978,593 

1,018,764 
1,007,835 
1,190,159 

983,644 
801,030 
871,559 

barils 

9,534,525 
9,313,189 

10,062,887 
10,909,350 
11,636,997 
11,985,569 
12,560,753 
12,002,197 
10,825,738 
11,941,465 
12,117,381 
13,527,993 

barils 

858,203 
705,572 
513,974 
805,290 
812,909 
937,257 

1,031,621 
1,094,474 

840,512 
547,220 
764,700 
949,449 

barils 

14,551,518 
13,070,955 
12,302,819 
11,415,327 
13,992,843 
13,678,836 
13,761,581 
12,882,173 
13,908,064 
14,334,184 
13,760,765 
14,975,689 

barils 

1,190,776 
858,453 
892,419 
420,458 
722,037 
978,593 

1,018,764 
1,007,835 
1,190,159 

983,644 
801,030 
871,559 

barils 

9,534,525 
9,313,189 

10,062,887 
10,909,350 
11,636,997 
11,985,569 
12,560,753 
12,002,197 
10,825,738 
11,941,465 
12,117,381 
13,527,993 

barils 

858,203 
705,572 
513,974 
805,290 
812,909 
937,257 

1,031,621 
1,094,474 

840,512 
547,220 
764,700 
949,449 

barils 

14,551,518 
13,070,955 
12,302,819 
11,415,327 
13,992,843 
13,678,836 
13,761,581 
12,882,173 
13,908,064 
14,334,184 
13,760,765 
14,975,689 

barils 

1,190,776 
858,453 
892,419 
420,458 
722,037 
978,593 

1,018,764 
1,007,835 
1,190,159 

983,644 
801,030 
871,559 

barils 

9,534,525 
9,313,189 

10,062,887 
10,909,350 
11,636,997 
11,985,569 
12,560,753 
12,002,197 
10,825,738 
11,941,465 
12,117,381 
13,527,993 

barils 

858,203 
705,572 
513,974 
805,290 
812,909 
937,257 

1,031,621 
1,094,474 

840,512 
547,220 
764,700 
949,449 

barils 

14,551,518 
13,070,955 
12,302,819 
11,415,327 
13,992,843 
13,678,836 
13,761,581 
12,882,173 
13,908,064 
14,334,184 
13,760,765 
14,975,689 

Mai 

barils 

1,190,776 
858,453 
892,419 
420,458 
722,037 
978,593 

1,018,764 
1,007,835 
1,190,159 

983,644 
801,030 
871,559 

barils 

9,534,525 
9,313,189 

10,062,887 
10,909,350 
11,636,997 
11,985,569 
12,560,753 
12,002,197 
10,825,738 
11,941,465 
12,117,381 
13,527,993 

barils 

858,203 
705,572 
513,974 
805,290 
812,909 
937,257 

1,031,621 
1,094,474 

840,512 
547,220 
764,700 
949,449 

barils 

14,551,518 
13,070,955 
12,302,819 
11,415,327 
13,992,843 
13,678,836 
13,761,581 
12,882,173 
13,908,064 
14,334,184 
13,760,765 
14,975,689 

barils 

1,190,776 
858,453 
892,419 
420,458 
722,037 
978,593 

1,018,764 
1,007,835 
1,190,159 

983,644 
801,030 
871,559 

barils 

9,534,525 
9,313,189 

10,062,887 
10,909,350 
11,636,997 
11,985,569 
12,560,753 
12,002,197 
10,825,738 
11,941,465 
12,117,381 
13,527,993 

barils 

858,203 
705,572 
513,974 
805,290 
812,909 
937,257 

1,031,621 
1,094,474 

840,512 
547,220 
764,700 
949,449 

barils 

14,551,518 
13,070,955 
12,302,819 
11,415,327 
13,992,843 
13,678,836 
13,761,581 
12,882,173 
13,908,064 
14,334,184 
13,760,765 
14,975,689 

barils 

1,190,776 
858,453 
892,419 
420,458 
722,037 
978,593 

1,018,764 
1,007,835 
1,190,159 

983,644 
801,030 
871,559 

barils 

9,534,525 
9,313,189 

10,062,887 
10,909,350 
11,636,997 
11,985,569 
12,560,753 
12,002,197 
10,825,738 
11,941,465 
12,117,381 
13,527,993 

barils 

858,203 
705,572 
513,974 
805,290 
812,909 
937,257 

1,031,621 
1,094,474 

840,512 
547,220 
764,700 
949,449 

barils 

14,551,518 
13,070,955 
12,302,819 
11,415,327 
13,992,843 
13,678,836 
13,761,581 
12,882,173 
13,908,064 
14,334,184 
13,760,765 
14,975,689 

barils 

1,190,776 
858,453 
892,419 
420,458 
722,037 
978,593 

1,018,764 
1,007,835 
1,190,159 

983,644 
801,030 
871,559 

barils 

9,534,525 
9,313,189 

10,062,887 
10,909,350 
11,636,997 
11,985,569 
12,560,753 
12,002,197 
10,825,738 
11,941,465 
12,117,381 
13,527,993 

barils 

858,203 
705,572 
513,974 
805,290 
812,909 
937,257 

1,031,621 
1,094,474 

840,512 
547,220 
764,700 
949,449 

barils 

14,551,518 
13,070,955 
12,302,819 
11,415,327 
13,992,843 
13,678,836 
13,761,581 
12,882,173 
13,908,064 
14,334,184 
13,760,765 
14,975,689 

barils 

1,190,776 
858,453 
892,419 
420,458 
722,037 
978,593 

1,018,764 
1,007,835 
1,190,159 

983,644 
801,030 
871,559 

barils 

9,534,525 
9,313,189 

10,062,887 
10,909,350 
11,636,997 
11,985,569 
12,560,753 
12,002,197 
10,825,738 
11,941,465 
12,117,381 
13,527,993 

barils 

858,203 
705,572 
513,974 
805,290 
812,909 
937,257 

1,031,621 
1,094,474 

840,512 
547,220 
764,700 
949,449 

barils 

14,551,518 
13,070,955 
12,302,819 
11,415,327 
13,992,843 
13,678,836 
13,761,581 
12,882,173 
13,908,064 
14,334,184 
13,760,765 
14,975,689 

barils 

1,190,776 
858,453 
892,419 
420,458 
722,037 
978,593 

1,018,764 
1,007,835 
1,190,159 

983,644 
801,030 
871,559 

barils 

9,534,525 
9,313,189 

10,062,887 
10,909,350 
11,636,997 
11,985,569 
12,560,753 
12,002,197 
10,825,738 
11,941,465 
12,117,381 
13,527,993 

barils 

858,203 
705,572 
513,974 
805,290 
812,909 
937,257 

1,031,621 
1,094,474 

840,512 
547,220 
764,700 
949,449 

barils 

14,551,518 
13,070,955 
12,302,819 
11,415,327 
13,992,843 
13,678,836 
13,761,581 
12,882,173 
13,908,064 
14,334,184 
13,760,765 
14,975,689 

barils 

1,190,776 
858,453 
892,419 
420,458 
722,037 
978,593 

1,018,764 
1,007,835 
1,190,159 

983,644 
801,030 
871,559 

barils 

9,534,525 
9,313,189 

10,062,887 
10,909,350 
11,636,997 
11,985,569 
12,560,753 
12,002,197 
10,825,738 
11,941,465 
12,117,381 
13,527,993 

barils 

858,203 
705,572 
513,974 
805,290 
812,909 
937,257 

1,031,621 
1,094,474 

840,512 
547,220 
764,700 
949,449 

barils 

14,551,518 
13,070,955 
12,302,819 
11,415,327 
13,992,843 
13,678,836 
13,761,581 
12,882,173 
13,908,064 
14,334,184 
13,760,765 
14,975,689 

barils 

1,190,776 
858,453 
892,419 
420,458 
722,037 
978,593 

1,018,764 
1,007,835 
1,190,159 

983,644 
801,030 
871,559 

barils 

9,534,525 
9,313,189 

10,062,887 
10,909,350 
11,636,997 
11,985,569 
12,560,753 
12,002,197 
10,825,738 
11,941,465 
12,117,381 
13,527,993 

barils 

858,203 
705,572 
513,974 
805,290 
812,909 
937,257 

1,031,621 
1,094,474 

840,512 
547,220 
764,700 
949,449 

barils 

14,551,518 
13,070,955 
12,302,819 
11,415,327 
13,992,843 
13,678,836 
13,761,581 
12,882,173 
13,908,064 
14,334,184 
13,760,765 
14,975,689 

barils 

1,190,776 
858,453 
892,419 
420,458 
722,037 
978,593 

1,018,764 
1,007,835 
1,190,159 

983,644 
801,030 
871,559 

barils 

9,534,525 
9,313,189 

10,062,887 
10,909,350 
11,636,997 
11,985,569 
12,560,753 
12,002,197 
10,825,738 
11,941,465 
12,117,381 
13,527,993 

barils 

858,203 
705,572 
513,974 
805,290 
812,909 
937,257 

1,031,621 
1,094,474 

840,512 
547,220 
764,700 
949,449 

barils 

14,551,518 
13,070,955 
12,302,819 
11,415,327 
13,992,843 
13,678,836 
13,761,581 
12,882,173 
13,908,064 
14,334,184 
13,760,765 
14,975,689 

Total 10,885,727 13S.418.n44 9,861,181 162,631,754 9,861,181 162,631,754 

117,303,771 172,495,935 117,303,771 

Les chiffres se rapportant au personnel et aux recettes, dans le tableau 3, ne s'étendent 
pas aux huit pipelines exploités en tant que services des compagnies pétrolières et dont les 
employés sont payés par ces compagnies. 

3.—Statistique d'exploitation des pipelines de pétrole, 1953 et 1951 

Détai l 1953 1954 

Déb i t brut moyen par jour— 
pipeline collecteur barils 
pipeline principal 

Milles-barils (pipelines principaux) millions 

Moyenne de milles par baril (pipelines principaux) nombre 

Moyenne d'employés 

Salaires $ 

Heures-hommes de travail des salariés (y compris les heures supplémentaires) nombre 

Recettes d'exploitation $ 

160,123 
453,077 

193,308 
567,940 

47,381 61,912 

286-6 298-7 

951 1,185 

4,188,498 5,503,329 

586,268 621,700 

28,305,431' 41,765,773 

http://13S.418.n44
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SYNOPSIS 

PAGE 
Partie I.—Réglementation officielle des 
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SECTION 1. ADMINISTRATION 900 
SECTION 2. STATIONS ET SERVICES DE RADIO 903 

Sous-section 1. Stations de radio en 
activité au Canada 903 

Partie III.—Radiocommunications—fin 
Sous-section 2. Services fédéraux de radio

communication 
Sous-section 3. Autres services de radio

communication gouvernementaux et 
commerciaux 

SECTION 3. LA RADIODIFFUSION AU CANADA 
907 
909 

Partie IV.—Les Postes 916 
SECTION 1. STATISTIQUE DES POSTES 918 
SECTION 2,. SERVICES POSTAUX AUXILIAIRES 924 

Partie V.—La presse. 925 

NOTA.—On trouvera face à la page 1 du présent volume la signification des signes conventionnels 
employés dans les tableaux. 

PARTIE I.—RÉGLEMENTATION OFFICIELLE DES MOYENS 
DE COMMUNICATION* 

L'évolution et la réglementation des radiocommunications au Canada depuis le début 
du siècle font l'objet d'un exposé aux pp. 673-676 de Y Annuaire de 1945. 

Le régime national de radiodiffusion a été inauguré en 1936 à la suite de l'adoption 
de la loi canadienne de la radiodiffusion, alors que la Société Radio-Canada remplaça la 
Commission canadienne de la radiodiffusion. La loi conférait à la Société de vastes 
pouvoirs quant à l'exploitation du réseau. La surveillance technique de tous les postes 
émetteurs fut confiée au ministre des Transports, qui fut aussi autorisé à établir des 
règlements visant les appareils pouvant brouiller les émissions. 

Sauf à l'égard des questions ressortissant à la loi sur la radiodiffusion, les radio
communications sont maintenant régies par la loi sur la radio et par les règlements édictés 
sous son empire. De plus, toutes les radiocommunications sont assujéties aux dispositions 
de la Convention internationale des télécommunications et des règlements de la radio 
qui y sont annexés, ainsi qu'à celles des accords régionaux comme la Convention inter
américaine des télécommunications, l'Accord interaméricain et l'Accord régional sur la 
radiodiffusion en Amérique du Nord. 

En vertu du décret du conseil du 8 juin 1948, les services télégraphiques et téléphoni
ques autrefois dirigés par le ministère fédéral des Travaux publics ont été confiés au ministère 
des Transports. L'objet général de ces services est de fournir des communications par 
fil aux régions reculées et peu populeuses où ne pénètrent pas les sociétés commerciales et 
où l'intérêt public exige des communications suffisantes. 

* Revu à la Division des télécommunications, ministère des Transports (Ottawa). 
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Une société de la Couronne, la Société canadienne de communication transmarine, 
a été créée par une loi du Parlement (10 déc. 1949) en vue de faire l'acquisition, pour 
l'exploitation publique, de certains moyens de télécommunication avec l'extérieur existant 
au Canada, en conformité de l'Accord du Commonwealth sur le télégraphe conclu le 11 mai 
1948. L'accord a pour objet de consolider et de raffermir les réseaux de communications par 
radio et câble du Commonwealth. 

La Commission des transports, en conformité de la loi sur les chemins de fer, réglemente 
les tarifs et les droits perçus par les sociétés à charte fédérale sur les communications ter-
testres par télégraphe et téléphone. Les tarifs et les droits exigés du public par les parti
culiers ou les sociétés pour les communications radiotélégraphiques ou radiotéléphoniques 
dans les limites du Canada sont aussi arrêtés par la Commission des transports, en confor
mité de la loi sur les chemins de fer et des règlements qui découlent defla loi sur la radio. 

PARTIE IL—COMMUNICATIONS PAR FIL* 

Section 1.—Télégraphes 

Les débuts des communications télégraphiques au Canada sont exposés à la p. 792 
de Y Annuaire de 1934-1935. 

Service fédéral du téléphone et du télégraphef.—Le gouvernement fédéral 
maintient, entre autres, des services téléphoniques et télégraphiques pour les établissements 
disséminés le long de la côte de l'île du Cap-Breton; des services de communication par 
câble avec les îles Campobello, Grand-Manan et autres de la baie de Fundy, l'île du Prince-
Edouard et un certain nombre de petites îles du golfe Saint-Laurent; des communications 
par câble avec l'île Manitoulin (Ont.), ainsi que des lignes téléphoniques dans cette île; 
certaines lignes reliant des régions reculées du nord de la Saskatchewan ; des lignes télé
graphiques depuis Edmonton jusqu'à la région de l'Athabasca et de Rivière-la-Paix (Alb.), 
ainsi qu'un vaste réseau téléphonique dans cette dernière région. 

Au 31 mars 1955, le Service du téléphone et du télégraphe comptait 3,277 milles de 
lignes sur poteaux, 7,610 milles de fil, 138 milles de câble sous-marin et 27 stations de radio; 
il desservait 2,631 usagers du téléphone dont 454 recevaient leurs messages par raccor
dement avec les réseaux d'autres compagnies. Le nombre de messages télégraphiques 
transmis par ce service en 1955 était de 275,112. Les recettes nettes du télégraphe et du 
téléphone se chiffraient par $310,040 et les frais de gestion, par $544,793. 

Le Northwest Communication System étend son réseau au nord-ouest d'Edmonton 
jusqu'à la frontière Yukon-Alaska sur 2,000 milles de lignes sur poteaux, 48,424 milles de 
circuit télégraphique et 23,256 milles de circuit téléphonique. Le système fournit les 
services commerciaux téléphoniques et télégraphiques aux aéroports, aux centres de 
colonisation et aux localités du Nord-Ouest canadien, y compris Whitehorse (Yukon), 
Dawson-Creek et Fort-St-John (C.-B.). En 1955, 121,758 appels téléphoniques et 62,080 
messages télégraphiques ont été transmis. Les recettes s'élevaient à $1,931,077 et les 
dépenses d'exploitation et d'entretien du réseau, à $1,627,650. 

Réseaux télégraphiques.—Les réseaux télégraphiques du Canada se composent des 
lignes de l 'État et des compagnies à charte de chemin de fer et de télégraphe. Par rapport 
à la population, le système télégraphique du Canada est l'un des plus étendus du monde 
et fonctionne dans des conditions géographiques et climatiques très défavorables. 

* Revu, sauf indication contraire, à la Division des finances publiques et des transports, Bureau fédéral de la 
statistique. La Division publie des rapports annuels sur la statistique des télégraphes et téléphones, 

t Revu à la Division des télécommunications, ministère des Transports (Ottawa). 
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1.—Statistique sommaire des télégraphes canadiens, 1945-1954 
NOTA.—Des chiffres remontant à 1920 figurent au tableau correspondant des Annuaires antérieurs à compter 

de celui de 1938. 

Année 
Recettes 

brutes 

Dépenses 
d'exploi
tation 

Revenu 
net 

d'exploi
tation 

Lon
gueur 

des 
lignes 

sur 
poteaux 

Lon
gueur 

des fils 

E m 
ployés1 

Bu
reaux 

Dépêches 
par 

terre2 

Câblo-
grammes 
et radio-

télé-
gram-
mes3 

Sommes 
câblées 

1945 

$ 
18,016,289 
17,997,726 
18,514,525 
19,422,788 
22,256,557 

23,922,225 
29,128,473 
33,093,843 
36,920,384 
38,203,590 

$ 
15,062,231 
16,028,900 
17,359,796 
20,292,402 
22,062,943 

22,545,625 
27,807,547 
31,617,156 
33,953,196 
33,203,942 

J 

2,954,058 
1,968,826 
1,154,729 

Dr.869,614 
193,614 

1,376,600 
1,320,926 
1,476,687 
2,967,188 
4,999,648 

milles 

52,447 
52,523 
81,024 
50,958 
52,535 

51,999 
53,580 
52,699 
52,727 
46,294 

milles 

391,476 
,400,981 
401,803 
405,640 
413,759 

414,943 
435,348 
437,581 
450,835 
434,178 

nombre 

8,230 
8,603 
8,711 
9,093 
9,555 

9,757 
10,611 
11,272 
11,618 
10,629 

nombre nombre 

4,804 17,666,904 
4,707 18,441,841 
4,640 18,987,774 
4,679 19,013,468 
5,288 20,063,078 

5,277 20,477,775 
5,233 21,815,387 
5,256 21,614,196 
5,307 21,222,706 
5,015 19,906,354 

nombre 

2,192,173 
1,845,539 
1,613,621 
1,579,679 
1,642,278 

1,687,721 
1,785,836 
1,934,433 
2,042,921 
2,105,513 

% 
8,006,128 

1946 

$ 
18,016,289 
17,997,726 
18,514,525 
19,422,788 
22,256,557 

23,922,225 
29,128,473 
33,093,843 
36,920,384 
38,203,590 

$ 
15,062,231 
16,028,900 
17,359,796 
20,292,402 
22,062,943 

22,545,625 
27,807,547 
31,617,156 
33,953,196 
33,203,942 

J 

2,954,058 
1,968,826 
1,154,729 

Dr.869,614 
193,614 

1,376,600 
1,320,926 
1,476,687 
2,967,188 
4,999,648 

milles 

52,447 
52,523 
81,024 
50,958 
52,535 

51,999 
53,580 
52,699 
52,727 
46,294 

milles 

391,476 
,400,981 
401,803 
405,640 
413,759 

414,943 
435,348 
437,581 
450,835 
434,178 

nombre 

8,230 
8,603 
8,711 
9,093 
9,555 

9,757 
10,611 
11,272 
11,618 
10,629 

nombre nombre 

4,804 17,666,904 
4,707 18,441,841 
4,640 18,987,774 
4,679 19,013,468 
5,288 20,063,078 

5,277 20,477,775 
5,233 21,815,387 
5,256 21,614,196 
5,307 21,222,706 
5,015 19,906,354 

nombre 

2,192,173 
1,845,539 
1,613,621 
1,579,679 
1,642,278 

1,687,721 
1,785,836 
1,934,433 
2,042,921 
2,105,513 

9,247,100 
1947 

$ 
18,016,289 
17,997,726 
18,514,525 
19,422,788 
22,256,557 

23,922,225 
29,128,473 
33,093,843 
36,920,384 
38,203,590 

$ 
15,062,231 
16,028,900 
17,359,796 
20,292,402 
22,062,943 

22,545,625 
27,807,547 
31,617,156 
33,953,196 
33,203,942 

J 

2,954,058 
1,968,826 
1,154,729 

Dr.869,614 
193,614 

1,376,600 
1,320,926 
1,476,687 
2,967,188 
4,999,648 

milles 

52,447 
52,523 
81,024 
50,958 
52,535 

51,999 
53,580 
52,699 
52,727 
46,294 

milles 

391,476 
,400,981 
401,803 
405,640 
413,759 

414,943 
435,348 
437,581 
450,835 
434,178 

nombre 

8,230 
8,603 
8,711 
9,093 
9,555 

9,757 
10,611 
11,272 
11,618 
10,629 

nombre nombre 

4,804 17,666,904 
4,707 18,441,841 
4,640 18,987,774 
4,679 19,013,468 
5,288 20,063,078 

5,277 20,477,775 
5,233 21,815,387 
5,256 21,614,196 
5,307 21,222,706 
5,015 19,906,354 

nombre 

2,192,173 
1,845,539 
1,613,621 
1,579,679 
1,642,278 

1,687,721 
1,785,836 
1,934,433 
2,042,921 
2,105,513 

10,988,591 
1948 

$ 
18,016,289 
17,997,726 
18,514,525 
19,422,788 
22,256,557 

23,922,225 
29,128,473 
33,093,843 
36,920,384 
38,203,590 

$ 
15,062,231 
16,028,900 
17,359,796 
20,292,402 
22,062,943 

22,545,625 
27,807,547 
31,617,156 
33,953,196 
33,203,942 

J 

2,954,058 
1,968,826 
1,154,729 

Dr.869,614 
193,614 

1,376,600 
1,320,926 
1,476,687 
2,967,188 
4,999,648 

milles 

52,447 
52,523 
81,024 
50,958 
52,535 

51,999 
53,580 
52,699 
52,727 
46,294 

milles 

391,476 
,400,981 
401,803 
405,640 
413,759 

414,943 
435,348 
437,581 
450,835 
434,178 

nombre 

8,230 
8,603 
8,711 
9,093 
9,555 

9,757 
10,611 
11,272 
11,618 
10,629 

nombre nombre 

4,804 17,666,904 
4,707 18,441,841 
4,640 18,987,774 
4,679 19,013,468 
5,288 20,063,078 

5,277 20,477,775 
5,233 21,815,387 
5,256 21,614,196 
5,307 21,222,706 
5,015 19,906,354 

nombre 

2,192,173 
1,845,539 
1,613,621 
1,579,679 
1,642,278 

1,687,721 
1,785,836 
1,934,433 
2,042,921 
2,105,513 

11,512,194 
1949 

$ 
18,016,289 
17,997,726 
18,514,525 
19,422,788 
22,256,557 

23,922,225 
29,128,473 
33,093,843 
36,920,384 
38,203,590 

$ 
15,062,231 
16,028,900 
17,359,796 
20,292,402 
22,062,943 

22,545,625 
27,807,547 
31,617,156 
33,953,196 
33,203,942 

J 

2,954,058 
1,968,826 
1,154,729 

Dr.869,614 
193,614 

1,376,600 
1,320,926 
1,476,687 
2,967,188 
4,999,648 

milles 

52,447 
52,523 
81,024 
50,958 
52,535 

51,999 
53,580 
52,699 
52,727 
46,294 

milles 

391,476 
,400,981 
401,803 
405,640 
413,759 

414,943 
435,348 
437,581 
450,835 
434,178 

nombre 

8,230 
8,603 
8,711 
9,093 
9,555 

9,757 
10,611 
11,272 
11,618 
10,629 

nombre nombre 

4,804 17,666,904 
4,707 18,441,841 
4,640 18,987,774 
4,679 19,013,468 
5,288 20,063,078 

5,277 20,477,775 
5,233 21,815,387 
5,256 21,614,196 
5,307 21,222,706 
5,015 19,906,354 

nombre 

2,192,173 
1,845,539 
1,613,621 
1,579,679 
1,642,278 

1,687,721 
1,785,836 
1,934,433 
2,042,921 
2,105,513 

12,469,348 

1950 
1951 
1952 
1953 
1954 

$ 
18,016,289 
17,997,726 
18,514,525 
19,422,788 
22,256,557 

23,922,225 
29,128,473 
33,093,843 
36,920,384 
38,203,590 

$ 
15,062,231 
16,028,900 
17,359,796 
20,292,402 
22,062,943 

22,545,625 
27,807,547 
31,617,156 
33,953,196 
33,203,942 

J 

2,954,058 
1,968,826 
1,154,729 

Dr.869,614 
193,614 

1,376,600 
1,320,926 
1,476,687 
2,967,188 
4,999,648 

milles 

52,447 
52,523 
81,024 
50,958 
52,535 

51,999 
53,580 
52,699 
52,727 
46,294 

milles 

391,476 
,400,981 
401,803 
405,640 
413,759 

414,943 
435,348 
437,581 
450,835 
434,178 

nombre 

8,230 
8,603 
8,711 
9,093 
9,555 

9,757 
10,611 
11,272 
11,618 
10,629 

nombre nombre 

4,804 17,666,904 
4,707 18,441,841 
4,640 18,987,774 
4,679 19,013,468 
5,288 20,063,078 

5,277 20,477,775 
5,233 21,815,387 
5,256 21,614,196 
5,307 21,222,706 
5,015 19,906,354 

nombre 

2,192,173 
1,845,539 
1,613,621 
1,579,679 
1,642,278 

1,687,721 
1,785,836 
1,934,433 
2,042,921 
2,105,513 

12,733,989 
16,955,699 
19,514,490 
21,553,387 
21,550,372 

'Moins les employés à la commission. 2 Y compris les dépêches à destination et en provenance des navires 
sur les Grands lacs et le Saint-Laurent, et les dépêches à destination et en provenance des stations. s Moins 
les messages relayés et y compris les messages payés envoyés par T.S .F . à destination et en provenance de navires 
dans le golfe Saint-Laurent et sur l 'Atlantique. 

Câbles sous-marins.—Quatre compagnies exploitent des câbles sous-marins abou
tissant au Canada : Cable and Wireïess Limited Commercial Cable Company; Western Union 
Telegraph Company; French Telegraph Cable Company. Ces compagnies transmettent des 
dépêches au Royaume-Uni, en Irlande, aux États-Unis, aux Bermudes, en Australie, en 
Xouvelle-Zélande et aux îles Saint-Pierre-et-Miquelon. Le nombre de câbles qui relient 
les stations et la longueur de ces câbles sont donnés au tableau qui suit. 

2.—Câbles sous-marins, 1954 

Compagnie et station 
Nombre 

de 
câbles 

Milles 
marins 

Société canadienne de communication transmarine— 
Halifax (N.-É.) à Saint-Jean (T.-N.)—Saint-Jean (T.-N.) , à Portheurnow (Angleterre) 
Halifax (N.-E.) à Horta (Açores)—Horta (Açores) à Portheurnow (Angleterre) 
Bamfield (C.-B.) à Sydney (Australie) 
Bamfield (C.-B.) à Auckland (Nouvelle-Zélande) 
Halifax (N.-É.) aux Bermudes 

Commercial Cable Company— 
Canso (N.-E.) à Saint-Jean (T.-N.) 
C'anso (N.-É.) à Far-Rockaway (N.-Y., É.-U.) " . 
Canso (N.-É.) à Horta (Fayal, Açores).—Horta (Açores) à Waterville ' (Ir lande). . . 
Saint-Jean (T.-N.) à Waterville (Irlande) 
Saint-Jean (T.-N.) à Far-Rockaway (N.-Y., É.-U.) . YY. 

Western Union Telegraph Company— 
North-Sydney (N.-E.) aux îles Saint-Pierre-et-Miquelon 
North-Sydnev (N.-É.) à Island-Cove (T.-N.) 
North-Sydnev (N.-É.) à Colinet (T.-N.) 
Canso (N.-É.) à Hammel (N.-Y., É . -U ) 
Canso (N.-Ë.) à Duxbury (Mass., É.-U.) 
Canso (N.-Ë.) aux îles Saint-Pierre-et-Miquelon 
North-Sydney (N.-É.) à Canso (N . -Ë . ) . . . . 
Hearts-Content (T.-N.) à Valentia (Irlande) Y'YY. 
Bay-Roberts (T.-N.) à Penzance (Angleterre) 
Bay-Roberts (T.-N.) â Horta (Açores) 
Bay-Roberts (T.-N.) à Hammel (N.-Y., É.-U.) '.'.'.'.'.Y.'.'.'.'.'.'.'.'."". 
Placentia (T.-N.) aux îles Saint-Pierre-et-Miquelon 
Islands-Cove-Hut (T.-N.) aux îles Saint-Pierre-et-Miquelon 

French Telegraph Cable Company— 
Canso (N.-Ë.) aux îles Saint-Pierre-et-Miquelon 

2,656 
3,225 
7,830 
6,748 

874 

910 
2,892 
3,419 
7,279 
2,592 

395 
635 
323 

1,589 
573 
253 
251 

5,658 
8,457 
1,341 
2,760 

250 
130 
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Section 2.—Téléphones 

L'énorme expansion des réseaux téléphoniques du Canada, ces dix dernières années, 
est allée de pair avec leurs progrès techniques. L'automatisation de la téléphonie au 
Canada a débuté sur une grande échelle, il v a quelque trente ans, avec l'introduction 
des postes à cadran et de l'équipement de commutation, étape par étape, nécessaire à l'éta
blissement automatique des communications locales. Environ 70 p. 100 de tous les postes 
au pays fonctionnent maintenant de la sorte, et la proportion augmente sans cesse. Le 
crossbar, dispositif de commutation automatique plus rapide et plus souple encore, s'installe 
actuellement dans plusieurs grands centres ontariens et. québécois, où les appels sont 
très nombreux. Le même genre de dispositif de commutation est utilisé au nouveau central 
régional d'interurbain ouvert à Toronto en 1955; une installation semblable fonctionnera 
bientôt à Montréal. Ces dispositifs permettent d'établir directement la communication 
avec les postes de plusieurs villes éloignées du continent. D'ici quelques années, l'extension 
de ce système à la plupart des grands centres du Canada et des Etats-Unis, et l'emploi 
de compteurs automatiques permettront aux usagers de composer eux-mêmes une grande 
partie de leurs appels interurbains. 

Pour répondre à ces progrès de la téléphonie interurbaine, on est à établir des canaux 
transcanadiens de transmission. La Compagnie de téléphone Bell du Canada et le 
Manitoba Téléphone System sont à aménager la première chaîne interréseaux de transmission 
par micro-ondes hertziennes entre Toronto et Winnipeg. Les prolongements projetés 
vers l'est et l'ouest, dont la chaîne actuelle de la Bell en Ontario et au Québec forme le 
noyau, visent à établir pour la mi-1958 des canaux de transmission par micro-ondes pour le 
téléphone et la télévision. 

Le service interurbain relie presque tous les téléphones installés au Canada et les 
53 millions de téléphones des Etats-Unis. Des connections sont aussi établies dans plus 
d'une centaine d'autres pays et territoires. Au Canada, le service interurbain est assuré 
par des réseaux indépendants et, dans toute l'étendue du pays, par sept réseaux principaux 
qui constituent le Trans-Canada Téléphone Si/stem. 

Une meilleure téléphonie transatlantique par câble sous-marin sera réalisée en 1956 
grâce à l'achèvement, prévu pour la fin d'année, de la pose de câbles entre la Nouvelle-
Ecosse et Terre-Neuve, et entre Terre-Xeuve et l'Ecosse. Cette entreprise conjointe 
de la Société canadienne de communication transmarine, de V American Téléphone and 
Telegraph Company et du British Post Office était à moitié terminée en 1955 quand s'est 
achevée la pose des deux premiers câbles reliant Clarenville (T.-X.) et Oban (Ecosse). 
Après plusieurs années de recherches des deux côtés de l'Atlantique, on a réussi à créer 
un câble tout à fait satisfaisant pour la transmission de la voix et pouvant durer très long
temps. 

Le gros de l'équipement et du matériel téléphoniques, de très haute qualité, est fabriqué 
au Canada même. Les méthodes d'exploitation et d'entretien du service téléphonique sont 
uniformes dans tout le pays. 

Réseaux téléphoniques.—Les 2,788 réseaux de téléphone distincts, grands et petits, 
qui fonctionnaient au Canada en 1954, desservaient ensemble tout le pays: 2,236 étaient 
de petits réseaux coopératifs de campagne et 389, des sociétés d'actionnaires. Les plus 
importantes de ces dernières étaient la Compagnie de téléphone Bell du Canada, établie 
en Ontario et au Québec et réunissant 60 p. 100 de tous les postes du pays, et la British 
Columbia Téléphone Company (9 p. 100). Quatre sociétés privées desservaient les provinces 
de l'Atlantique et trois réseaux exploités par les gouverneme.rts provinciaux respectifs, 
les Prairies. 

Matériel téléphonique.—L'extension du service téléphonique ayant été constam
ment exigée, le nombre de téléphones au Canada a plus que doublé depuis dix ans. Au 
31 décembre 1954, le service comptait 3,860,269 téléphones au regard de 1,848,794 en 
1945. En 1954, on a installé 253,862 postes, soit à peu près le record de 1953, mais à la 
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fin de l'année plusieurs milliers de demandes de service ordinaire et supérieur demeuraient 
à satisfaire. Au cours de l'année, le nombre de téléphones domiciliaires avait augmenté 
de 8 p. 100, les téléphones commerciaux de 6 p. 100, les postes ruraux de 5 p. 100 et les 
taxiphones de 7 p. 100. Plusieurs centraux avaient été convertis à l'automatique en 1954 
et, à la fin de l'année, 72 p. 100 de tous les téléphones au Canada étaient munis de cadrans, 
le reste utilisant la commutation manuelle. Les milles de lignes sur poteaux et les milles 
de fil augmentent toujours d'une année à l'autre. 

3.—Milles de lignes sur poteaux, milles de flls, et nombre de téléphones en usage, 1945-1954 
NOTA.—Des chiffres remontant à 1911 figurent au tableau correspondant des Annuaires antérieurs à compter 

de celui de 1938. 

1945. 

1946. 

1947. 

1948. 

1949. 

1950. 

1951. 

1952. 

1953. 

1954. 

Réseau 

Longueur 
des 

lignes 
sur 

poteaux1 

milles 

3,151 222,435 

3,114 228,983 

3,056 232,054 

2,992 235,379 

2,971 242,147 

2,912 245,443 

2,904 249,638 

2,888 253,420 

2,793 257,059 

2,788 257,444 

Longueur 
des 
fils 

milles 

6,333,761 

6,770,137 

7,285,681 

7,913,068 

8,725,760 

9,488,467 

10,330,751 

11,265,903 

12,307,070 

13,357,289 

Appareils téléphoniques 

Commer
ciaux 

531,697 

585,982 

645,154 

701,869 

762,294 

813,352 

864,015 

920,269 

Domici
liaires 

983,074 

1,079,769 

1,194,840 

1,328,373 

1,481,876 

1,611,759 

1,735,355 

1,888,889 

2,053,944 

2,213,154 

Ruraux2 

300,757 

326,405 

354,779 

383,227 

414,061 

447,691 

467,171 

492,753 

513,061 

538,660 

Taxi
phones 

33,266 

33,692 

35,824 

38,399 

41,381 

44,290 

47,225 

50,455 

50,913 

54,603 

1,848,794 

2,026,118 

2,230,597 

2,451,868 

2,699,612 

2,917,092 

3,113,766 

3,352,366 

3,606,407 

3,860,269 

Par 100 
habi 
tan ts 

15-3 

16-5 

17-7 

19-0 

19-9 

21-1 

22-2 

23-2 

24-4 

25-4 

1 Y compris les conduites souterraines, 
urbaines qui ont plus de quatre postes. 

2 Y compris les téléphones sur les lignes rurales et sur les lignes 

La densité des réseaux téléphoniques dans les différentes provinces subit l'influence 
de l'urbanisation de la population, car le nombre de téléphones employés pour fins com
merciales est bien plus grand dans les villes que dans les régions rurales. 

4.—Téléphones en usage par province, 1953 et 1954 

Postes 
particuliers 

Postes doubles 
et quadruples 

Postes 
ruraux 

Centraux et ex
tensions privés 

Taxi
phones Total 

Postes 
pour 100 

habi
tants 

Détail Com
mer
ciaux 

Domi
ciliai

res 

Com
mer
ciaux 

Domi
ciliai

res 

Com
mer
ciaux 

Domi
ciliai

res 

Com
mer
ciaux 

Domi
ciliai

res 

Taxi
phones Total 

Postes 
pour 100 

habi
tants 

1953 

T.-N 
f.-P.-É 
N.-É. . . 
N.-B 
Que. 

6,249 
1,498 

11,348 
7,330 

90,785 
135,504 
18,640 
19,476 
34,949 
38,478 

26 

4,167 
1,707 

33,219 
15,319 

158,343 
221,410 
53,923 
63,804 
96,715 

9,185 
5 

97 
184 
687 

1,202 
10,063 
12,540 

324 
818 

18 
1,162 

35 

9,574 
3,689 

35,275 
29,310 

353,425 
581,420 

51,778 
3,056 

778 
157,541 

88 

20 
316 

1,916 
1,734 

16,968 
10,173 
4,624 
2,546 
1,601 
5,503 

12 

779 
3,602 

21,289 
16,691 
78,620 

175,462 
26,249 
57,382 
25,499 
62,046 

29 

4,231 
1,494 

16,155 
12,688 

166,851 
261,132 
27,248 
14.220 
33.778 
59,279 

1,533 
481 

7,011 
4,198 

38,856 
88,729 

7,018 
3,199 
8,091 

11,097 

286 
79 

1,543 
1,199 

18,919 
20,536 

2,533 
916 

1,443 
3,459 

26,936 
13,050 

128,443 
89,671 

932,830 
1,506,906 

192,337 
165,417 
202,872 
347,750 

195 

7-0 
12-3 
19-4 
16-7 
21-9 
30-8 
23-8 
19-2 
20-2 
28-3 
2-2 

Ont. 

6,249 
1,498 

11,348 
7,330 

90,785 
135,504 
18,640 
19,476 
34,949 
38,478 

26 

4,167 
1,707 

33,219 
15,319 

158,343 
221,410 
53,923 
63,804 
96,715 

9,185 
5 

97 
184 
687 

1,202 
10,063 
12,540 

324 
818 

18 
1,162 

35 

9,574 
3,689 

35,275 
29,310 

353,425 
581,420 

51,778 
3,056 

778 
157,541 

88 

20 
316 

1,916 
1,734 

16,968 
10,173 
4,624 
2,546 
1,601 
5,503 

12 

779 
3,602 

21,289 
16,691 
78,620 

175,462 
26,249 
57,382 
25,499 
62,046 

29 

4,231 
1,494 

16,155 
12,688 

166,851 
261,132 
27,248 
14.220 
33.778 
59,279 

1,533 
481 

7,011 
4,198 

38,856 
88,729 

7,018 
3,199 
8,091 

11,097 

286 
79 

1,543 
1,199 

18,919 
20,536 

2,533 
916 

1,443 
3,459 

26,936 
13,050 

128,443 
89,671 

932,830 
1,506,906 

192,337 
165,417 
202,872 
347,750 

195 

7-0 
12-3 
19-4 
16-7 
21-9 
30-8 
23-8 
19-2 
20-2 
28-3 
2-2 

6,249 
1,498 

11,348 
7,330 

90,785 
135,504 
18,640 
19,476 
34,949 
38,478 

26 

4,167 
1,707 

33,219 
15,319 

158,343 
221,410 
53,923 
63,804 
96,715 

9,185 
5 

97 
184 
687 

1,202 
10,063 
12,540 

324 
818 

18 
1,162 

35 

9,574 
3,689 

35,275 
29,310 

353,425 
581,420 

51,778 
3,056 

778 
157,541 

88 

20 
316 

1,916 
1,734 

16,968 
10,173 
4,624 
2,546 
1,601 
5,503 

12 

779 
3,602 

21,289 
16,691 
78,620 

175,462 
26,249 
57,382 
25,499 
62,046 

29 

4,231 
1,494 

16,155 
12,688 

166,851 
261,132 
27,248 
14.220 
33.778 
59,279 

1,533 
481 

7,011 
4,198 

38,856 
88,729 

7,018 
3,199 
8,091 

11,097 

286 
79 

1,543 
1,199 

18,919 
20,536 

2,533 
916 

1,443 
3,459 

26,936 
13,050 

128,443 
89,671 

932,830 
1,506,906 

192,337 
165,417 
202,872 
347,750 

195 

7-0 
12-3 
19-4 
16-7 
21-9 
30-8 
23-8 
19-2 
20-2 
28-3 
2-2 

Sask 
Alb 

6,249 
1,498 

11,348 
7,330 

90,785 
135,504 
18,640 
19,476 
34,949 
38,478 

26 

4,167 
1,707 

33,219 
15,319 

158,343 
221,410 
53,923 
63,804 
96,715 

9,185 
5 

97 
184 
687 

1,202 
10,063 
12,540 

324 
818 

18 
1,162 

35 

9,574 
3,689 

35,275 
29,310 

353,425 
581,420 

51,778 
3,056 

778 
157,541 

88 

20 
316 

1,916 
1,734 

16,968 
10,173 
4,624 
2,546 
1,601 
5,503 

12 

779 
3,602 

21,289 
16,691 
78,620 

175,462 
26,249 
57,382 
25,499 
62,046 

29 

4,231 
1,494 

16,155 
12,688 

166,851 
261,132 
27,248 
14.220 
33.778 
59,279 

1,533 
481 

7,011 
4,198 

38,856 
88,729 

7,018 
3,199 
8,091 

11,097 

286 
79 

1,543 
1,199 

18,919 
20,536 

2,533 
916 

1,443 
3,459 

26,936 
13,050 

128,443 
89,671 

932,830 
1,506,906 

192,337 
165,417 
202,872 
347,750 

195 

7-0 
12-3 
19-4 
16-7 
21-9 
30-8 
23-8 
19-2 
20-2 
28-3 
2-2 

C.-B 

6,249 
1,498 

11,348 
7,330 

90,785 
135,504 
18,640 
19,476 
34,949 
38,478 

26 

4,167 
1,707 

33,219 
15,319 

158,343 
221,410 
53,923 
63,804 
96,715 

9,185 
5 

97 
184 
687 

1,202 
10,063 
12,540 

324 
818 

18 
1,162 

35 

9,574 
3,689 

35,275 
29,310 

353,425 
581,420 

51,778 
3,056 

778 
157,541 

88 

20 
316 

1,916 
1,734 

16,968 
10,173 
4,624 
2,546 
1,601 
5,503 

12 

779 
3,602 

21,289 
16,691 
78,620 

175,462 
26,249 
57,382 
25,499 
62,046 

29 

4,231 
1,494 

16,155 
12,688 

166,851 
261,132 
27,248 
14.220 
33.778 
59,279 

1,533 
481 

7,011 
4,198 

38,856 
88,729 

7,018 
3,199 
8,091 

11,097 

286 
79 

1,543 
1,199 

18,919 
20,536 

2,533 
916 

1,443 
3,459 

26,936 
13,050 

128,443 
89,671 

932,830 
1,506,906 

192,337 
165,417 
202,872 
347,750 

195 

7-0 
12-3 
19-4 
16-7 
21-9 
30-8 
23-8 
19-2 
20-2 
28-3 
2-2 

6,249 
1,498 

11,348 
7,330 

90,785 
135,504 
18,640 
19,476 
34,949 
38,478 

26 

4,167 
1,707 

33,219 
15,319 

158,343 
221,410 
53,923 
63,804 
96,715 

9,185 
5 

97 
184 
687 

1,202 
10,063 
12,540 

324 
818 

18 
1,162 

35 

9,574 
3,689 

35,275 
29,310 

353,425 
581,420 

51,778 
3,056 

778 
157,541 

88 

20 
316 

1,916 
1,734 

16,968 
10,173 
4,624 
2,546 
1,601 
5,503 

12 

779 
3,602 

21,289 
16,691 
78,620 

175,462 
26,249 
57,382 
25,499 
62,046 

29 

4,231 
1,494 

16,155 
12,688 

166,851 
261,132 
27,248 
14.220 
33.778 
59,279 

1,533 
481 

7,011 
4,198 

38,856 
88,729 

7,018 
3,199 
8,091 

11,097 

286 
79 

1,543 
1,199 

18,919 
20,536 

2,533 
916 

1,443 
3,459 

26,936 
13,050 

128,443 
89,671 

932,830 
1,506,906 

192,337 
165,417 
202,872 
347,750 

195 

7-0 
12-3 
19-4 
16-7 
21-9 
30-8 
23-8 
19-2 
20-2 
28-3 
2-2 

Total. . 384,283 657,797 27,130 1,225,934 45,413 467,648 597,076 170,213 50,913 3,606,407 24-1 

63024—57 
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i.—Téléphones en usage par province, 1953 et 1954—fin 

Postes 
particuliers 

Postes doubles 
et quadruples 

Postes 
ruraux 

Centraux et ex
tensions privés 

Taxi-
phones Total 

Postes 
pour 100 

habi
tants 

Détai l Com
mer
ciaux 

Domi
ciliai

res 

Com
mer
ciaux 

Domi
ciliai

res 

Com
mer
ciaux 

Domi
ciliai

res 

Com
mer
ciaux 

Domi
ciliai

res 

Taxi-
phones Total 

Postes 
pour 100 

habi
tants 

1954 

T.-N 
I.-P.-É 
N.- .Ë 
N.-B 
Que 

7,296 
1,511 

11,734 
7,672 

95,992 
142,708 

18,979 
20,026 
37,636 
39,209 

26 

4,758 
1,993 

37,491 
17,331 

192,615 
255,150 

56,787 
68,604 

108,645 
10,676 

5 

158 
160 
671 

1,127 
8,986 

11,651 
321 
957 

22 
363 

31 

10,059 
3,597 

33,812 
30,351 

358,895 
606,652 

58,724 
4,844 

687 
163,498 

74 

50 
293 

1,910 
1,596 

16,253 
9,962 
4,806 
3,209 
1,730 
5,511 

31 

931 
3,713 

21,170 
16,893 
87,032 

179,451 
26,825 
56,785 
25,547 
74,399 

32 

4,883 
1,607 

17,062 
13,479 

180,926 
282,351 

29,651 
15,900 
37,014 
63,743 

1,621 
541 

7,690 
4,651 

43,402 
97,267 

7,870 
3,484 
9,003 

12,377 

318 
85 

1,649 
1,278 

20,101 
21,863 

2,239 
983 

1,498 
4,499 

30,074 
13,500 

133,720 
94,378 

1,004,202 
1,607,055 

206,292 
174,792 
221,782 
374,275 

199 

7-6 
12-9 
19-9 
17-3 
22-9 

Ont 

7,296 
1,511 

11,734 
7,672 

95,992 
142,708 

18,979 
20,026 
37,636 
39,209 

26 

4,758 
1,993 

37,491 
17,331 

192,615 
255,150 

56,787 
68,604 

108,645 
10,676 

5 

158 
160 
671 

1,127 
8,986 

11,651 
321 
957 

22 
363 

31 

10,059 
3,597 

33,812 
30,351 

358,895 
606,652 

58,724 
4,844 

687 
163,498 

74 

50 
293 

1,910 
1,596 

16,253 
9,962 
4,806 
3,209 
1,730 
5,511 

31 

931 
3,713 

21,170 
16,893 
87,032 

179,451 
26,825 
56,785 
25,547 
74,399 

32 

4,883 
1,607 

17,062 
13,479 

180,926 
282,351 

29,651 
15,900 
37,014 
63,743 

1,621 
541 

7,690 
4,651 

43,402 
97,267 

7,870 
3,484 
9,003 

12,377 

318 
85 

1,649 
1,278 

20,101 
21,863 

2,239 
983 

1,498 
4,499 

30,074 
13,500 

133,720 
94,378 

1,004,202 
1,607,055 

206,292 
174,792 
221,782 
374,275 

199 

7-6 
12-9 
19-9 
17-3 
22-9 

7,296 
1,511 

11,734 
7,672 

95,992 
142,708 

18,979 
20,026 
37,636 
39,209 

26 

4,758 
1,993 

37,491 
17,331 

192,615 
255,150 

56,787 
68,604 

108,645 
10,676 

5 

158 
160 
671 

1,127 
8,986 

11,651 
321 
957 

22 
363 

31 

10,059 
3,597 

33,812 
30,351 

358,895 
606,652 

58,724 
4,844 

687 
163,498 

74 

50 
293 

1,910 
1,596 

16,253 
9,962 
4,806 
3,209 
1,730 
5,511 

31 

931 
3,713 

21,170 
16,893 
87,032 

179,451 
26,825 
56,785 
25,547 
74,399 

32 

4,883 
1,607 

17,062 
13,479 

180,926 
282,351 

29,651 
15,900 
37,014 
63,743 

1,621 
541 

7,690 
4,651 

43,402 
97,267 

7,870 
3,484 
9,003 

12,377 

318 
85 

1,649 
1,278 

20,101 
21,863 

2,239 
983 

1,498 
4,499 

30,074 
13,500 

133,720 
94,378 

1,004,202 
1,607,055 

206,292 
174,792 
221,782 
374,275 

199 

7,296 
1,511 

11,734 
7,672 

95,992 
142,708 

18,979 
20,026 
37,636 
39,209 

26 

4,758 
1,993 

37,491 
17,331 

192,615 
255,150 

56,787 
68,604 

108,645 
10,676 

5 

158 
160 
671 

1,127 
8,986 

11,651 
321 
957 

22 
363 

31 

10,059 
3,597 

33,812 
30,351 

358,895 
606,652 

58,724 
4,844 

687 
163,498 

74 

50 
293 

1,910 
1,596 

16,253 
9,962 
4,806 
3,209 
1,730 
5,511 

31 

931 
3,713 

21,170 
16,893 
87,032 

179,451 
26,825 
56,785 
25,547 
74,399 

32 

4,883 
1,607 

17,062 
13,479 

180,926 
282,351 

29,651 
15,900 
37,014 
63,743 

1,621 
541 

7,690 
4,651 

43,402 
97,267 

7,870 
3,484 
9,003 

12,377 

318 
85 

1,649 
1,278 

20,101 
21,863 

2,239 
983 

1,498 
4,499 

30,074 
13,500 

133,720 
94,378 

1,004,202 
1,607,055 

206,292 
174,792 
221,782 
374,275 

199 

Alb 

7,296 
1,511 

11,734 
7,672 

95,992 
142,708 

18,979 
20,026 
37,636 
39,209 

26 

4,758 
1,993 

37,491 
17,331 

192,615 
255,150 

56,787 
68,604 

108,645 
10,676 

5 

158 
160 
671 

1,127 
8,986 

11,651 
321 
957 

22 
363 

31 

10,059 
3,597 

33,812 
30,351 

358,895 
606,652 

58,724 
4,844 

687 
163,498 

74 

50 
293 

1,910 
1,596 

16,253 
9,962 
4,806 
3,209 
1,730 
5,511 

31 

931 
3,713 

21,170 
16,893 
87,032 

179,451 
26,825 
56,785 
25,547 
74,399 

32 

4,883 
1,607 

17,062 
13,479 

180,926 
282,351 

29,651 
15,900 
37,014 
63,743 

1,621 
541 

7,690 
4,651 

43,402 
97,267 

7,870 
3,484 
9,003 

12,377 

318 
85 

1,649 
1,278 

20,101 
21,863 

2,239 
983 

1,498 
4,499 

30,074 
13,500 

133,720 
94,378 

1,004,202 
1,607,055 

206,292 
174,792 
221,782 
374,275 

199 

21-3 
C.-B 

7,296 
1,511 

11,734 
7,672 

95,992 
142,708 

18,979 
20,026 
37,636 
39,209 

26 

4,758 
1,993 

37,491 
17,331 

192,615 
255,150 

56,787 
68,604 

108,645 
10,676 

5 

158 
160 
671 

1,127 
8,986 

11,651 
321 
957 

22 
363 

31 

10,059 
3,597 

33,812 
30,351 

358,895 
606,652 

58,724 
4,844 

687 
163,498 

74 

50 
293 

1,910 
1,596 

16,253 
9,962 
4,806 
3,209 
1,730 
5,511 

31 

931 
3,713 

21,170 
16,893 
87,032 

179,451 
26,825 
56,785 
25,547 
74,399 

32 

4,883 
1,607 

17,062 
13,479 

180,926 
282,351 

29,651 
15,900 
37,014 
63,743 

1,621 
541 

7,690 
4,651 

43,402 
97,267 

7,870 
3,484 
9,003 

12,377 

318 
85 

1,649 
1,278 

20,101 
21,863 

2,239 
983 

1,498 
4,499 

30,074 
13,500 

133,720 
94,378 

1,004,202 
1,607,055 

206,292 
174,792 
221,782 
374,275 

199 
29-6 

Yukon 

7,296 
1,511 

11,734 
7,672 

95,992 
142,708 

18,979 
20,026 
37,636 
39,209 

26 

4,758 
1,993 

37,491 
17,331 

192,615 
255,150 

56,787 
68,604 

108,645 
10,676 

5 

158 
160 
671 

1,127 
8,986 

11,651 
321 
957 

22 
363 

31 

10,059 
3,597 

33,812 
30,351 

358,895 
606,652 

58,724 
4,844 

687 
163,498 

74 

50 
293 

1,910 
1,596 

16,253 
9,962 
4,806 
3,209 
1,730 
5,511 

31 

931 
3,713 

21,170 
16,893 
87,032 

179,451 
26,825 
56,785 
25,547 
74,399 

32 

4,883 
1,607 

17,062 
13,479 

180,926 
282,351 

29,651 
15,900 
37,014 
63,743 

1,621 
541 

7,690 
4,651 

43,402 
97,267 

7,870 
3,484 
9,003 

12,377 

318 
85 

1,649 
1,278 

20,101 
21,863 

2,239 
983 

1,498 
4,499 

30,074 
13,500 

133,720 
94,378 

1,004,202 
1,607,055 

206,292 
174,792 
221,782 
374,275 

199 2-0 

Total . . . 382,789 754,055 24,447 1,271,193 45,351 493,309J 646,616 187,906 54,603 3,860,269 25-4 

TELEPHONES AU CA NADA,1945-1954 
TELEPHONES 

PAR IOO PERSONNES 

30 

2 5 

APPELS TELEPHONIQUES 
PAR PERSONNE 

- i 600 

300 

200 

1945 1946 1947 1948 1949 1950 1951 1952 1953 1954 

Appels téléphoniques.—Les grands réseaux téléphoniques tiennent compte des 
appels complétés certains jours typiques de l'année et établissent une estimation, sur cette 
base, du nombre d'échanges locaux qui, ajoutés aux appels interurbains, donnent le total 
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du volume d'affaires. Le total inclut des estimations relatives aux petits réseaux, lesquels 
ne tiennent pas compte des appels complétés. En 1954, le nombre d'appels complétés 
sur tous les réseaux s'estimait à 6,347,532,000, contre 6,084,655,000 en 1953, soit une moyen
ne de 1,644 appels par poste et 418 appels par personne, au regard de 1,687 par téléphone 
et 412 par personne en 1953. 

L'extension du service régional, lequel élimine les frais d'appels entre localités voisines, 
a été établi dans un plus grand nombre de centres canadiens, mais les appels interurbains 
ont quand même augmenté de 5,862,000, pour atteindre en 1954 le total de 137,761,000. 

5.—Appels locaux et interurbains, et moyennes par téléphone et par habitant , 1945-1954 

NOTA.—Les chiffres de 1928 et des années subséquentes figurent au tableau correspondant des Annuaires pré
cédents, à compter de celui de 1939. 

Appels 
locaux 

Appels 
interurbains 

Nombre 
total d'appels 

Total par 
habi tant 1 

Moyenne par téléphone 

Année Appels 
locaux 

Appels 
interurbains 

Nombre 
total d'appels 

Total par 
habi tant 1 

Locaux Inter
urbains Total 

1945 3,145,492,000 
3,484,248,000 
3,760,569,000 
4,025,342,000 
4,454,024,000 

4,894,719,000 
5,146,238,000 
5,482,973,000 
5,952,756,000 
6,209,771,000 

64,788,000 
74,757,000 
82,695,000 
91,875,000 

105,232,000 

117,892,000 
127,406,000 
126,721,000 
131,899,000 
137,761,000 

3,210,280,000 
3,559,005,000 
3,843,264,000 
4,117,217,000 
4,559,256,000 

5,012,611,000 
5,273,644,000 
5,609,694,000 
6,084,655,000 
6,347,532,000 

266 
290 
306 
321 
339 

366 
376 
389 
412 
418 

1,701 
1,720 
1,686 
1,642 
1,650 

1,678 
1,653 
1,635 
1,650 
1,608 

35-0 
36-9 
37-1 
37-5 
39-0 

40-4 
40-9 
37-8 
36-6 
35-7 

1,736 
1946 

3,145,492,000 
3,484,248,000 
3,760,569,000 
4,025,342,000 
4,454,024,000 

4,894,719,000 
5,146,238,000 
5,482,973,000 
5,952,756,000 
6,209,771,000 

64,788,000 
74,757,000 
82,695,000 
91,875,000 

105,232,000 

117,892,000 
127,406,000 
126,721,000 
131,899,000 
137,761,000 

3,210,280,000 
3,559,005,000 
3,843,264,000 
4,117,217,000 
4,559,256,000 

5,012,611,000 
5,273,644,000 
5,609,694,000 
6,084,655,000 
6,347,532,000 

266 
290 
306 
321 
339 

366 
376 
389 
412 
418 

1,701 
1,720 
1,686 
1,642 
1,650 

1,678 
1,653 
1,635 
1,650 
1,608 

35-0 
36-9 
37-1 
37-5 
39-0 

40-4 
40-9 
37-8 
36-6 
35-7 

1,757 
1947 

3,145,492,000 
3,484,248,000 
3,760,569,000 
4,025,342,000 
4,454,024,000 

4,894,719,000 
5,146,238,000 
5,482,973,000 
5,952,756,000 
6,209,771,000 

64,788,000 
74,757,000 
82,695,000 
91,875,000 

105,232,000 

117,892,000 
127,406,000 
126,721,000 
131,899,000 
137,761,000 

3,210,280,000 
3,559,005,000 
3,843,264,000 
4,117,217,000 
4,559,256,000 

5,012,611,000 
5,273,644,000 
5,609,694,000 
6,084,655,000 
6,347,532,000 

266 
290 
306 
321 
339 

366 
376 
389 
412 
418 

1,701 
1,720 
1,686 
1,642 
1,650 

1,678 
1,653 
1,635 
1,650 
1,608 

35-0 
36-9 
37-1 
37-5 
39-0 

40-4 
40-9 
37-8 
36-6 
35-7 

1,723 
1948 

3,145,492,000 
3,484,248,000 
3,760,569,000 
4,025,342,000 
4,454,024,000 

4,894,719,000 
5,146,238,000 
5,482,973,000 
5,952,756,000 
6,209,771,000 

64,788,000 
74,757,000 
82,695,000 
91,875,000 

105,232,000 

117,892,000 
127,406,000 
126,721,000 
131,899,000 
137,761,000 

3,210,280,000 
3,559,005,000 
3,843,264,000 
4,117,217,000 
4,559,256,000 

5,012,611,000 
5,273,644,000 
5,609,694,000 
6,084,655,000 
6,347,532,000 

266 
290 
306 
321 
339 

366 
376 
389 
412 
418 

1,701 
1,720 
1,686 
1,642 
1,650 

1,678 
1,653 
1,635 
1,650 
1,608 

35-0 
36-9 
37-1 
37-5 
39-0 

40-4 
40-9 
37-8 
36-6 
35-7 

1,680 
1949 

3,145,492,000 
3,484,248,000 
3,760,569,000 
4,025,342,000 
4,454,024,000 

4,894,719,000 
5,146,238,000 
5,482,973,000 
5,952,756,000 
6,209,771,000 

64,788,000 
74,757,000 
82,695,000 
91,875,000 

105,232,000 

117,892,000 
127,406,000 
126,721,000 
131,899,000 
137,761,000 

3,210,280,000 
3,559,005,000 
3,843,264,000 
4,117,217,000 
4,559,256,000 

5,012,611,000 
5,273,644,000 
5,609,694,000 
6,084,655,000 
6,347,532,000 

266 
290 
306 
321 
339 

366 
376 
389 
412 
418 

1,701 
1,720 
1,686 
1,642 
1,650 

1,678 
1,653 
1,635 
1,650 
1,608 

35-0 
36-9 
37-1 
37-5 
39-0 

40-4 
40-9 
37-8 
36-6 
35-7 

1,689 

1950 

3,145,492,000 
3,484,248,000 
3,760,569,000 
4,025,342,000 
4,454,024,000 

4,894,719,000 
5,146,238,000 
5,482,973,000 
5,952,756,000 
6,209,771,000 

64,788,000 
74,757,000 
82,695,000 
91,875,000 

105,232,000 

117,892,000 
127,406,000 
126,721,000 
131,899,000 
137,761,000 

3,210,280,000 
3,559,005,000 
3,843,264,000 
4,117,217,000 
4,559,256,000 

5,012,611,000 
5,273,644,000 
5,609,694,000 
6,084,655,000 
6,347,532,000 

266 
290 
306 
321 
339 

366 
376 
389 
412 
418 

1,701 
1,720 
1,686 
1,642 
1,650 

1,678 
1,653 
1,635 
1,650 
1,608 

35-0 
36-9 
37-1 
37-5 
39-0 

40-4 
40-9 
37-8 
36-6 
35-7 

1,718 
1951 

3,145,492,000 
3,484,248,000 
3,760,569,000 
4,025,342,000 
4,454,024,000 

4,894,719,000 
5,146,238,000 
5,482,973,000 
5,952,756,000 
6,209,771,000 

64,788,000 
74,757,000 
82,695,000 
91,875,000 

105,232,000 

117,892,000 
127,406,000 
126,721,000 
131,899,000 
137,761,000 

3,210,280,000 
3,559,005,000 
3,843,264,000 
4,117,217,000 
4,559,256,000 

5,012,611,000 
5,273,644,000 
5,609,694,000 
6,084,655,000 
6,347,532,000 

266 
290 
306 
321 
339 

366 
376 
389 
412 
418 

1,701 
1,720 
1,686 
1,642 
1,650 

1,678 
1,653 
1,635 
1,650 
1,608 

35-0 
36-9 
37-1 
37-5 
39-0 

40-4 
40-9 
37-8 
36-6 
35-7 

1,694 
1952 

3,145,492,000 
3,484,248,000 
3,760,569,000 
4,025,342,000 
4,454,024,000 

4,894,719,000 
5,146,238,000 
5,482,973,000 
5,952,756,000 
6,209,771,000 

64,788,000 
74,757,000 
82,695,000 
91,875,000 

105,232,000 

117,892,000 
127,406,000 
126,721,000 
131,899,000 
137,761,000 

3,210,280,000 
3,559,005,000 
3,843,264,000 
4,117,217,000 
4,559,256,000 

5,012,611,000 
5,273,644,000 
5,609,694,000 
6,084,655,000 
6,347,532,000 

266 
290 
306 
321 
339 

366 
376 
389 
412 
418 

1,701 
1,720 
1,686 
1,642 
1,650 

1,678 
1,653 
1,635 
1,650 
1,608 

35-0 
36-9 
37-1 
37-5 
39-0 

40-4 
40-9 
37-8 
36-6 
35-7 

1,673 
1953 

3,145,492,000 
3,484,248,000 
3,760,569,000 
4,025,342,000 
4,454,024,000 

4,894,719,000 
5,146,238,000 
5,482,973,000 
5,952,756,000 
6,209,771,000 

64,788,000 
74,757,000 
82,695,000 
91,875,000 

105,232,000 

117,892,000 
127,406,000 
126,721,000 
131,899,000 
137,761,000 

3,210,280,000 
3,559,005,000 
3,843,264,000 
4,117,217,000 
4,559,256,000 

5,012,611,000 
5,273,644,000 
5,609,694,000 
6,084,655,000 
6,347,532,000 

266 
290 
306 
321 
339 

366 
376 
389 
412 
418 

1,701 
1,720 
1,686 
1,642 
1,650 

1,678 
1,653 
1,635 
1,650 
1,608 

35-0 
36-9 
37-1 
37-5 
39-0 

40-4 
40-9 
37-8 
36-6 
35-7 

1,687 
1954 

3,145,492,000 
3,484,248,000 
3,760,569,000 
4,025,342,000 
4,454,024,000 

4,894,719,000 
5,146,238,000 
5,482,973,000 
5,952,756,000 
6,209,771,000 

64,788,000 
74,757,000 
82,695,000 
91,875,000 

105,232,000 

117,892,000 
127,406,000 
126,721,000 
131,899,000 
137,761,000 

3,210,280,000 
3,559,005,000 
3,843,264,000 
4,117,217,000 
4,559,256,000 

5,012,611,000 
5,273,644,000 
5,609,694,000 
6,084,655,000 
6,347,532,000 

266 
290 
306 
321 
339 

366 
376 
389 
412 
418 

1,701 
1,720 
1,686 
1,642 
1,650 

1,678 
1,653 
1,635 
1,650 
1,608 

35-0 
36-9 
37-1 
37-5 
39-0 

40-4 
40-9 
37-8 
36-6 
35-7 1,644 

3,145,492,000 
3,484,248,000 
3,760,569,000 
4,025,342,000 
4,454,024,000 

4,894,719,000 
5,146,238,000 
5,482,973,000 
5,952,756,000 
6,209,771,000 

64,788,000 
74,757,000 
82,695,000 
91,875,000 

105,232,000 

117,892,000 
127,406,000 
126,721,000 
131,899,000 
137,761,000 

3,210,280,000 
3,559,005,000 
3,843,264,000 
4,117,217,000 
4,559,256,000 

5,012,611,000 
5,273,644,000 
5,609,694,000 
6,084,655,000 
6,347,532,000 

266 
290 
306 
321 
339 

366 
376 
389 
412 
418 

1,701 
1,720 
1,686 
1,642 
1,650 

1,678 
1,653 
1,635 
1,650 
1,608 

35-0 
36-9 
37-1 
37-5 
39-0 

40-4 
40-9 
37-8 
36-6 
35-7 

1 Le chiffre par habitant se fonde sur l'estimation officielle de la population (p. 155). 

Finances, employés e t salaires.—Le tableau 6 fait voir l'augmentation constante, 
de 1945 à 1954, des immobilisations, recettes et dépenses des compagnies de téléphone, 
du nombre des employés et des salaires versés. La statistique par province, pour 1953 et 
1954, paraît au tableau 7. 

6.—Statistique financière du téléphone, 1945-1954 

NOTA.—Des chiffres remontant à 1911 figurent au tableau correspondant des Annuaires antérieurs à compter 
de celui de 1938. 

Année Capital 
social 

Det te 
fondée 

Coût de la 
propriété e t 
du matériel 

Revenu Dépenses Revenu net E m 
ployés Salaires 

1945 

S 

138,680,893 
158,430,612 
183,469,710 
194,465,399 
229,208,219 

274,088,405 
286,003,119 
335,575,292 
398,198,697 
418,287,016 

t 

153,934,250 
156,099,974 
171,810,793 
238,762,614 
267,987,2891 

286,752,783" 
307,623,3511 
378,628,2411 
450,511,233 
498,231,715 

t 

418,434,346 
454,214,793 
521,183,575 
615,941,540 
716,591,781 

806,826,198 
909,581,399 

1,027,527,807 
1,152,309,749 
1,301,545,688 

J 

109,899,862 
120,675,038 
134,666,857 
150,533,349 
169,113,048 

198,823,483 
240,762,657 
279,001,814 
310,833,599 
340,623,170 

t 

96,417,884 
105,750,974 
116,623,149 
131,570,434 
153,066,308 

178,193,661 
213,824,471 
244,506,402 
269,817,828 
296,384,292 

13,481,978 
14,924,064 
18,043,708 
18,962,915 
16,046,740 

20,629,822 
26,938,186 
34,495,412 
41,015,771 
44,238,878 

nombre 

25,599 
33,170 
35,578 
38,851 
42,326 

45,396 
47,387 
48,207 
50,540 
51,929 

% 

41,830,117 
54,147,432 
66,623,983 
77,497,980 
90,634,477 

102,093,078 
117,677,652 
131,370,832 
145,109,934 
159,329,238 

1946 

S 

138,680,893 
158,430,612 
183,469,710 
194,465,399 
229,208,219 

274,088,405 
286,003,119 
335,575,292 
398,198,697 
418,287,016 

t 

153,934,250 
156,099,974 
171,810,793 
238,762,614 
267,987,2891 

286,752,783" 
307,623,3511 
378,628,2411 
450,511,233 
498,231,715 

t 

418,434,346 
454,214,793 
521,183,575 
615,941,540 
716,591,781 

806,826,198 
909,581,399 

1,027,527,807 
1,152,309,749 
1,301,545,688 

J 

109,899,862 
120,675,038 
134,666,857 
150,533,349 
169,113,048 

198,823,483 
240,762,657 
279,001,814 
310,833,599 
340,623,170 

t 

96,417,884 
105,750,974 
116,623,149 
131,570,434 
153,066,308 

178,193,661 
213,824,471 
244,506,402 
269,817,828 
296,384,292 

13,481,978 
14,924,064 
18,043,708 
18,962,915 
16,046,740 

20,629,822 
26,938,186 
34,495,412 
41,015,771 
44,238,878 

nombre 

25,599 
33,170 
35,578 
38,851 
42,326 

45,396 
47,387 
48,207 
50,540 
51,929 

% 

41,830,117 
54,147,432 
66,623,983 
77,497,980 
90,634,477 

102,093,078 
117,677,652 
131,370,832 
145,109,934 
159,329,238 

1947 

S 

138,680,893 
158,430,612 
183,469,710 
194,465,399 
229,208,219 

274,088,405 
286,003,119 
335,575,292 
398,198,697 
418,287,016 

t 

153,934,250 
156,099,974 
171,810,793 
238,762,614 
267,987,2891 

286,752,783" 
307,623,3511 
378,628,2411 
450,511,233 
498,231,715 

t 

418,434,346 
454,214,793 
521,183,575 
615,941,540 
716,591,781 

806,826,198 
909,581,399 

1,027,527,807 
1,152,309,749 
1,301,545,688 

J 

109,899,862 
120,675,038 
134,666,857 
150,533,349 
169,113,048 

198,823,483 
240,762,657 
279,001,814 
310,833,599 
340,623,170 

t 

96,417,884 
105,750,974 
116,623,149 
131,570,434 
153,066,308 

178,193,661 
213,824,471 
244,506,402 
269,817,828 
296,384,292 

13,481,978 
14,924,064 
18,043,708 
18,962,915 
16,046,740 

20,629,822 
26,938,186 
34,495,412 
41,015,771 
44,238,878 

nombre 

25,599 
33,170 
35,578 
38,851 
42,326 

45,396 
47,387 
48,207 
50,540 
51,929 

% 

41,830,117 
54,147,432 
66,623,983 
77,497,980 
90,634,477 

102,093,078 
117,677,652 
131,370,832 
145,109,934 
159,329,238 

1948 

S 

138,680,893 
158,430,612 
183,469,710 
194,465,399 
229,208,219 

274,088,405 
286,003,119 
335,575,292 
398,198,697 
418,287,016 

t 

153,934,250 
156,099,974 
171,810,793 
238,762,614 
267,987,2891 

286,752,783" 
307,623,3511 
378,628,2411 
450,511,233 
498,231,715 

t 

418,434,346 
454,214,793 
521,183,575 
615,941,540 
716,591,781 

806,826,198 
909,581,399 

1,027,527,807 
1,152,309,749 
1,301,545,688 

J 

109,899,862 
120,675,038 
134,666,857 
150,533,349 
169,113,048 

198,823,483 
240,762,657 
279,001,814 
310,833,599 
340,623,170 

t 

96,417,884 
105,750,974 
116,623,149 
131,570,434 
153,066,308 

178,193,661 
213,824,471 
244,506,402 
269,817,828 
296,384,292 

13,481,978 
14,924,064 
18,043,708 
18,962,915 
16,046,740 

20,629,822 
26,938,186 
34,495,412 
41,015,771 
44,238,878 

nombre 

25,599 
33,170 
35,578 
38,851 
42,326 

45,396 
47,387 
48,207 
50,540 
51,929 

% 

41,830,117 
54,147,432 
66,623,983 
77,497,980 
90,634,477 

102,093,078 
117,677,652 
131,370,832 
145,109,934 
159,329,238 

1949 

S 

138,680,893 
158,430,612 
183,469,710 
194,465,399 
229,208,219 

274,088,405 
286,003,119 
335,575,292 
398,198,697 
418,287,016 

t 

153,934,250 
156,099,974 
171,810,793 
238,762,614 
267,987,2891 

286,752,783" 
307,623,3511 
378,628,2411 
450,511,233 
498,231,715 

t 

418,434,346 
454,214,793 
521,183,575 
615,941,540 
716,591,781 

806,826,198 
909,581,399 

1,027,527,807 
1,152,309,749 
1,301,545,688 

J 

109,899,862 
120,675,038 
134,666,857 
150,533,349 
169,113,048 

198,823,483 
240,762,657 
279,001,814 
310,833,599 
340,623,170 

t 

96,417,884 
105,750,974 
116,623,149 
131,570,434 
153,066,308 

178,193,661 
213,824,471 
244,506,402 
269,817,828 
296,384,292 

13,481,978 
14,924,064 
18,043,708 
18,962,915 
16,046,740 

20,629,822 
26,938,186 
34,495,412 
41,015,771 
44,238,878 

nombre 

25,599 
33,170 
35,578 
38,851 
42,326 

45,396 
47,387 
48,207 
50,540 
51,929 

% 

41,830,117 
54,147,432 
66,623,983 
77,497,980 
90,634,477 

102,093,078 
117,677,652 
131,370,832 
145,109,934 
159,329,238 

1950 

S 

138,680,893 
158,430,612 
183,469,710 
194,465,399 
229,208,219 

274,088,405 
286,003,119 
335,575,292 
398,198,697 
418,287,016 

t 

153,934,250 
156,099,974 
171,810,793 
238,762,614 
267,987,2891 

286,752,783" 
307,623,3511 
378,628,2411 
450,511,233 
498,231,715 

t 

418,434,346 
454,214,793 
521,183,575 
615,941,540 
716,591,781 

806,826,198 
909,581,399 

1,027,527,807 
1,152,309,749 
1,301,545,688 

J 

109,899,862 
120,675,038 
134,666,857 
150,533,349 
169,113,048 

198,823,483 
240,762,657 
279,001,814 
310,833,599 
340,623,170 

t 

96,417,884 
105,750,974 
116,623,149 
131,570,434 
153,066,308 

178,193,661 
213,824,471 
244,506,402 
269,817,828 
296,384,292 

13,481,978 
14,924,064 
18,043,708 
18,962,915 
16,046,740 

20,629,822 
26,938,186 
34,495,412 
41,015,771 
44,238,878 

nombre 

25,599 
33,170 
35,578 
38,851 
42,326 

45,396 
47,387 
48,207 
50,540 
51,929 

% 

41,830,117 
54,147,432 
66,623,983 
77,497,980 
90,634,477 

102,093,078 
117,677,652 
131,370,832 
145,109,934 
159,329,238 

1951 

S 

138,680,893 
158,430,612 
183,469,710 
194,465,399 
229,208,219 

274,088,405 
286,003,119 
335,575,292 
398,198,697 
418,287,016 

t 

153,934,250 
156,099,974 
171,810,793 
238,762,614 
267,987,2891 

286,752,783" 
307,623,3511 
378,628,2411 
450,511,233 
498,231,715 

t 

418,434,346 
454,214,793 
521,183,575 
615,941,540 
716,591,781 

806,826,198 
909,581,399 

1,027,527,807 
1,152,309,749 
1,301,545,688 

J 

109,899,862 
120,675,038 
134,666,857 
150,533,349 
169,113,048 

198,823,483 
240,762,657 
279,001,814 
310,833,599 
340,623,170 

t 

96,417,884 
105,750,974 
116,623,149 
131,570,434 
153,066,308 

178,193,661 
213,824,471 
244,506,402 
269,817,828 
296,384,292 

13,481,978 
14,924,064 
18,043,708 
18,962,915 
16,046,740 

20,629,822 
26,938,186 
34,495,412 
41,015,771 
44,238,878 

nombre 

25,599 
33,170 
35,578 
38,851 
42,326 

45,396 
47,387 
48,207 
50,540 
51,929 

% 

41,830,117 
54,147,432 
66,623,983 
77,497,980 
90,634,477 

102,093,078 
117,677,652 
131,370,832 
145,109,934 
159,329,238 

1952 

S 

138,680,893 
158,430,612 
183,469,710 
194,465,399 
229,208,219 

274,088,405 
286,003,119 
335,575,292 
398,198,697 
418,287,016 

t 

153,934,250 
156,099,974 
171,810,793 
238,762,614 
267,987,2891 

286,752,783" 
307,623,3511 
378,628,2411 
450,511,233 
498,231,715 

t 

418,434,346 
454,214,793 
521,183,575 
615,941,540 
716,591,781 

806,826,198 
909,581,399 

1,027,527,807 
1,152,309,749 
1,301,545,688 

J 

109,899,862 
120,675,038 
134,666,857 
150,533,349 
169,113,048 

198,823,483 
240,762,657 
279,001,814 
310,833,599 
340,623,170 

t 

96,417,884 
105,750,974 
116,623,149 
131,570,434 
153,066,308 

178,193,661 
213,824,471 
244,506,402 
269,817,828 
296,384,292 

13,481,978 
14,924,064 
18,043,708 
18,962,915 
16,046,740 

20,629,822 
26,938,186 
34,495,412 
41,015,771 
44,238,878 

nombre 

25,599 
33,170 
35,578 
38,851 
42,326 

45,396 
47,387 
48,207 
50,540 
51,929 

% 

41,830,117 
54,147,432 
66,623,983 
77,497,980 
90,634,477 

102,093,078 
117,677,652 
131,370,832 
145,109,934 
159,329,238 

1953 

S 

138,680,893 
158,430,612 
183,469,710 
194,465,399 
229,208,219 

274,088,405 
286,003,119 
335,575,292 
398,198,697 
418,287,016 

t 

153,934,250 
156,099,974 
171,810,793 
238,762,614 
267,987,2891 

286,752,783" 
307,623,3511 
378,628,2411 
450,511,233 
498,231,715 

t 

418,434,346 
454,214,793 
521,183,575 
615,941,540 
716,591,781 

806,826,198 
909,581,399 

1,027,527,807 
1,152,309,749 
1,301,545,688 

J 

109,899,862 
120,675,038 
134,666,857 
150,533,349 
169,113,048 

198,823,483 
240,762,657 
279,001,814 
310,833,599 
340,623,170 

t 

96,417,884 
105,750,974 
116,623,149 
131,570,434 
153,066,308 

178,193,661 
213,824,471 
244,506,402 
269,817,828 
296,384,292 

13,481,978 
14,924,064 
18,043,708 
18,962,915 
16,046,740 

20,629,822 
26,938,186 
34,495,412 
41,015,771 
44,238,878 

nombre 

25,599 
33,170 
35,578 
38,851 
42,326 

45,396 
47,387 
48,207 
50,540 
51,929 

% 

41,830,117 
54,147,432 
66,623,983 
77,497,980 
90,634,477 

102,093,078 
117,677,652 
131,370,832 
145,109,934 
159,329,238 1954 

S 

138,680,893 
158,430,612 
183,469,710 
194,465,399 
229,208,219 

274,088,405 
286,003,119 
335,575,292 
398,198,697 
418,287,016 

t 

153,934,250 
156,099,974 
171,810,793 
238,762,614 
267,987,2891 

286,752,783" 
307,623,3511 
378,628,2411 
450,511,233 
498,231,715 

t 

418,434,346 
454,214,793 
521,183,575 
615,941,540 
716,591,781 

806,826,198 
909,581,399 

1,027,527,807 
1,152,309,749 
1,301,545,688 

J 

109,899,862 
120,675,038 
134,666,857 
150,533,349 
169,113,048 

198,823,483 
240,762,657 
279,001,814 
310,833,599 
340,623,170 

t 

96,417,884 
105,750,974 
116,623,149 
131,570,434 
153,066,308 

178,193,661 
213,824,471 
244,506,402 
269,817,828 
296,384,292 

13,481,978 
14,924,064 
18,043,708 
18,962,915 
16,046,740 

20,629,822 
26,938,186 
34,495,412 
41,015,771 
44,238,878 

nombre 

25,599 
33,170 
35,578 
38,851 
42,326 

45,396 
47,387 
48,207 
50,540 
51,929 

% 

41,830,117 
54,147,432 
66,623,983 
77,497,980 
90,634,477 

102,093,078 
117,677,652 
131,370,832 
145,109,934 
159,329,238 

S 

138,680,893 
158,430,612 
183,469,710 
194,465,399 
229,208,219 

274,088,405 
286,003,119 
335,575,292 
398,198,697 
418,287,016 

t 

153,934,250 
156,099,974 
171,810,793 
238,762,614 
267,987,2891 

286,752,783" 
307,623,3511 
378,628,2411 
450,511,233 
498,231,715 

t 

418,434,346 
454,214,793 
521,183,575 
615,941,540 
716,591,781 

806,826,198 
909,581,399 

1,027,527,807 
1,152,309,749 
1,301,545,688 

J 

109,899,862 
120,675,038 
134,666,857 
150,533,349 
169,113,048 

198,823,483 
240,762,657 
279,001,814 
310,833,599 
340,623,170 

t 

96,417,884 
105,750,974 
116,623,149 
131,570,434 
153,066,308 

178,193,661 
213,824,471 
244,506,402 
269,817,828 
296,384,292 

13,481,978 
14,924,064 
18,043,708 
18,962,915 
16,046,740 

20,629,822 
26,938,186 
34,495,412 
41,015,771 
44,238,878 

nombre 

25,599 
33,170 
35,578 
38,851 
42,326 

45,396 
47,387 
48,207 
50,540 
51,929 

% 

41,830,117 
54,147,432 
66,623,983 
77,497,980 
90,634,477 

102,093,078 
117,677,652 
131,370,832 
145,109,934 
159,329,238 

1 Rectifié pour exclure lea réserves des réseaux de gouvernement provincial; 
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900 COMM UN ICA TIONS 

7.—Statistique financière du téléphone par province, 1953 et 1954 

Année 
et 

province 
Passif fixe 

Coût delà 
propriété et 
du matériel 

Revenu Dépenses Revenu net Employés Salaires 

1953 

"T.-N 

S 

5,022,950 
2,735,450 

31,321,174 
25,546,411 

546,670,588' 
13,222,763 
77,792,957 
61,379,583 
61,286,905 
84,572,625 

65,000 

5,488,887 
3,496,505 

37,818,580 
32,624,195 

303,085,886 
478,396,590 

69,764,004 
58,140,132 
64,140,275 
99,323,772 

30,923 

S 

1,154,582 
835,517 

9,487,995 
7,623,645 

213,237,059" 
8,533,358 

10,968,271 
13,090,407 
15,978,960 
29,907,405 

16,400 

S 

962,132 
746,984 

8,212,734 
6,537,991 

185,338,332' 
7,362,090 

11,285,799 
11,189,698 
11,059,289 
27,104,424 

18,355 

S 

192,450 
88,533 

1,275,261 
1,085,654 

27,898,727' 
1,171,268 
-317,528 
1,900,709 
4,919,671 
2,802,981 

-1 ,955 

nombre 

255 
135 

1,750 
1,386 

13,404 
20,019 
3,099 
1,7322 
2,457 
6,300 

3 

t 

447,096 
295,926 

4,010,543 
3,168,403 

43,430,851 
58,103,720 
7,616,404 

Î.-P.-É 
N.-É 

S 

5,022,950 
2,735,450 

31,321,174 
25,546,411 

546,670,588' 
13,222,763 
77,792,957 
61,379,583 
61,286,905 
84,572,625 

65,000 

5,488,887 
3,496,505 

37,818,580 
32,624,195 

303,085,886 
478,396,590 

69,764,004 
58,140,132 
64,140,275 
99,323,772 

30,923 

S 

1,154,582 
835,517 

9,487,995 
7,623,645 

213,237,059" 
8,533,358 

10,968,271 
13,090,407 
15,978,960 
29,907,405 

16,400 

S 

962,132 
746,984 

8,212,734 
6,537,991 

185,338,332' 
7,362,090 

11,285,799 
11,189,698 
11,059,289 
27,104,424 

18,355 

S 

192,450 
88,533 

1,275,261 
1,085,654 

27,898,727' 
1,171,268 
-317,528 
1,900,709 
4,919,671 
2,802,981 

-1 ,955 

nombre 

255 
135 

1,750 
1,386 

13,404 
20,019 
3,099 
1,7322 
2,457 
6,300 

3 

t 

447,096 
295,926 

4,010,543 
3,168,403 

43,430,851 
58,103,720 
7,616,404 

N.-B 

S 

5,022,950 
2,735,450 

31,321,174 
25,546,411 

546,670,588' 
13,222,763 
77,792,957 
61,379,583 
61,286,905 
84,572,625 

65,000 

5,488,887 
3,496,505 

37,818,580 
32,624,195 

303,085,886 
478,396,590 

69,764,004 
58,140,132 
64,140,275 
99,323,772 

30,923 

S 

1,154,582 
835,517 

9,487,995 
7,623,645 

213,237,059" 
8,533,358 

10,968,271 
13,090,407 
15,978,960 
29,907,405 

16,400 

S 

962,132 
746,984 

8,212,734 
6,537,991 

185,338,332' 
7,362,090 

11,285,799 
11,189,698 
11,059,289 
27,104,424 

18,355 

S 

192,450 
88,533 

1,275,261 
1,085,654 

27,898,727' 
1,171,268 
-317,528 
1,900,709 
4,919,671 
2,802,981 

-1 ,955 

nombre 

255 
135 

1,750 
1,386 

13,404 
20,019 
3,099 
1,7322 
2,457 
6,300 

3 

t 

447,096 
295,926 

4,010,543 
3,168,403 

43,430,851 
58,103,720 
7,616,404 

•Que 

S 

5,022,950 
2,735,450 

31,321,174 
25,546,411 

546,670,588' 
13,222,763 
77,792,957 
61,379,583 
61,286,905 
84,572,625 

65,000 

5,488,887 
3,496,505 

37,818,580 
32,624,195 

303,085,886 
478,396,590 

69,764,004 
58,140,132 
64,140,275 
99,323,772 

30,923 

S 

1,154,582 
835,517 

9,487,995 
7,623,645 

213,237,059" 
8,533,358 

10,968,271 
13,090,407 
15,978,960 
29,907,405 

16,400 

S 

962,132 
746,984 

8,212,734 
6,537,991 

185,338,332' 
7,362,090 

11,285,799 
11,189,698 
11,059,289 
27,104,424 

18,355 

S 

192,450 
88,533 

1,275,261 
1,085,654 

27,898,727' 
1,171,268 
-317,528 
1,900,709 
4,919,671 
2,802,981 

-1 ,955 

nombre 

255 
135 

1,750 
1,386 

13,404 
20,019 
3,099 
1,7322 
2,457 
6,300 

3 

t 

447,096 
295,926 

4,010,543 
3,168,403 

43,430,851 
58,103,720 
7,616,404 

Ont 

S 

5,022,950 
2,735,450 

31,321,174 
25,546,411 

546,670,588' 
13,222,763 
77,792,957 
61,379,583 
61,286,905 
84,572,625 

65,000 

5,488,887 
3,496,505 

37,818,580 
32,624,195 

303,085,886 
478,396,590 

69,764,004 
58,140,132 
64,140,275 
99,323,772 

30,923 

S 

1,154,582 
835,517 

9,487,995 
7,623,645 

213,237,059" 
8,533,358 

10,968,271 
13,090,407 
15,978,960 
29,907,405 

16,400 

S 

962,132 
746,984 

8,212,734 
6,537,991 

185,338,332' 
7,362,090 

11,285,799 
11,189,698 
11,059,289 
27,104,424 

18,355 

S 

192,450 
88,533 

1,275,261 
1,085,654 

27,898,727' 
1,171,268 
-317,528 
1,900,709 
4,919,671 
2,802,981 

-1 ,955 

nombre 

255 
135 

1,750 
1,386 

13,404 
20,019 
3,099 
1,7322 
2,457 
6,300 

3 

t 

447,096 
295,926 

4,010,543 
3,168,403 

43,430,851 
58,103,720 
7,616,404 

S 

5,022,950 
2,735,450 

31,321,174 
25,546,411 

546,670,588' 
13,222,763 
77,792,957 
61,379,583 
61,286,905 
84,572,625 

65,000 

5,488,887 
3,496,505 

37,818,580 
32,624,195 

303,085,886 
478,396,590 

69,764,004 
58,140,132 
64,140,275 
99,323,772 

30,923 

S 

1,154,582 
835,517 

9,487,995 
7,623,645 

213,237,059" 
8,533,358 

10,968,271 
13,090,407 
15,978,960 
29,907,405 

16,400 

S 

962,132 
746,984 

8,212,734 
6,537,991 

185,338,332' 
7,362,090 

11,285,799 
11,189,698 
11,059,289 
27,104,424 

18,355 

S 

192,450 
88,533 

1,275,261 
1,085,654 

27,898,727' 
1,171,268 
-317,528 
1,900,709 
4,919,671 
2,802,981 

-1 ,955 

nombre 

255 
135 

1,750 
1,386 

13,404 
20,019 
3,099 
1,7322 
2,457 
6,300 

3 

t 

447,096 
295,926 

4,010,543 
3,168,403 

43,430,851 
58,103,720 
7,616,404 

S 

5,022,950 
2,735,450 

31,321,174 
25,546,411 

546,670,588' 
13,222,763 
77,792,957 
61,379,583 
61,286,905 
84,572,625 

65,000 

5,488,887 
3,496,505 

37,818,580 
32,624,195 

303,085,886 
478,396,590 

69,764,004 
58,140,132 
64,140,275 
99,323,772 

30,923 

S 

1,154,582 
835,517 

9,487,995 
7,623,645 

213,237,059" 
8,533,358 

10,968,271 
13,090,407 
15,978,960 
29,907,405 

16,400 

S 

962,132 
746,984 

8,212,734 
6,537,991 

185,338,332' 
7,362,090 

11,285,799 
11,189,698 
11,059,289 
27,104,424 

18,355 

S 

192,450 
88,533 

1,275,261 
1,085,654 

27,898,727' 
1,171,268 
-317,528 
1,900,709 
4,919,671 
2,802,981 

-1 ,955 

nombre 

255 
135 

1,750 
1,386 

13,404 
20,019 
3,099 
1,7322 
2,457 
6,300 

3 

4,723,216= 
7,031,760 A lb 

S 

5,022,950 
2,735,450 

31,321,174 
25,546,411 

546,670,588' 
13,222,763 
77,792,957 
61,379,583 
61,286,905 
84,572,625 

65,000 

5,488,887 
3,496,505 

37,818,580 
32,624,195 

303,085,886 
478,396,590 

69,764,004 
58,140,132 
64,140,275 
99,323,772 

30,923 

S 

1,154,582 
835,517 

9,487,995 
7,623,645 

213,237,059" 
8,533,358 

10,968,271 
13,090,407 
15,978,960 
29,907,405 

16,400 

S 

962,132 
746,984 

8,212,734 
6,537,991 

185,338,332' 
7,362,090 

11,285,799 
11,189,698 
11,059,289 
27,104,424 

18,355 

S 

192,450 
88,533 

1,275,261 
1,085,654 

27,898,727' 
1,171,268 
-317,528 
1,900,709 
4,919,671 
2,802,981 

-1 ,955 

nombre 

255 
135 

1,750 
1,386 

13,404 
20,019 
3,099 
1,7322 
2,457 
6,300 

3 

4,723,216= 
7,031,760 

C.-B 

S 

5,022,950 
2,735,450 

31,321,174 
25,546,411 

546,670,588' 
13,222,763 
77,792,957 
61,379,583 
61,286,905 
84,572,625 

65,000 

5,488,887 
3,496,505 

37,818,580 
32,624,195 

303,085,886 
478,396,590 

69,764,004 
58,140,132 
64,140,275 
99,323,772 

30,923 

S 

1,154,582 
835,517 

9,487,995 
7,623,645 

213,237,059" 
8,533,358 

10,968,271 
13,090,407 
15,978,960 
29,907,405 

16,400 

S 

962,132 
746,984 

8,212,734 
6,537,991 

185,338,332' 
7,362,090 

11,285,799 
11,189,698 
11,059,289 
27,104,424 

18,355 

S 

192,450 
88,533 

1,275,261 
1,085,654 

27,898,727' 
1,171,268 
-317,528 
1,900,709 
4,919,671 
2,802,981 

-1 ,955 

nombre 

255 
135 

1,750 
1,386 

13,404 
20,019 
3,099 
1,7322 
2,457 
6,300 

3 
16,267,108 

S 

5,022,950 
2,735,450 

31,321,174 
25,546,411 

546,670,588' 
13,222,763 
77,792,957 
61,379,583 
61,286,905 
84,572,625 

65,000 

5,488,887 
3,496,505 

37,818,580 
32,624,195 

303,085,886 
478,396,590 

69,764,004 
58,140,132 
64,140,275 
99,323,772 

30,923 

S 

1,154,582 
835,517 

9,487,995 
7,623,645 

213,237,059" 
8,533,358 

10,968,271 
13,090,407 
15,978,960 
29,907,405 

16,400 

S 

962,132 
746,984 

8,212,734 
6,537,991 

185,338,332' 
7,362,090 

11,285,799 
11,189,698 
11,059,289 
27,104,424 

18,355 

S 

192,450 
88,533 

1,275,261 
1,085,654 

27,898,727' 
1,171,268 
-317,528 
1,900,709 
4,919,671 
2,802,981 

-1 ,955 

nombre 

255 
135 

1,750 
1,386 

13,404 
20,019 
3,099 
1,7322 
2,457 
6,300 

3 14,907 

S 

5,022,950 
2,735,450 

31,321,174 
25,546,411 

546,670,588' 
13,222,763 
77,792,957 
61,379,583 
61,286,905 
84,572,625 

65,000 

5,488,887 
3,496,505 

37,818,580 
32,624,195 

303,085,886 
478,396,590 

69,764,004 
58,140,132 
64,140,275 
99,323,772 

30,923 

S 

1,154,582 
835,517 

9,487,995 
7,623,645 

213,237,059" 
8,533,358 

10,968,271 
13,090,407 
15,978,960 
29,907,405 

16,400 

S 

962,132 
746,984 

8,212,734 
6,537,991 

185,338,332' 
7,362,090 

11,285,799 
11,189,698 
11,059,289 
27,104,424 

18,355 

S 

192,450 
88,533 

1,275,261 
1,085,654 

27,898,727' 
1,171,268 
-317,528 
1,900,709 
4,919,671 
2,802,981 

-1 ,955 

nombre 

255 
135 

1,750 
1,386 

13,404 
20,019 
3,099 
1,7322 
2,457 
6,300 

3 

Total 909,616,106 1,153,809,549 310,833,599 269,817,838 11,015,771 50,540 115,109,934 

1951 

T.-N 5,041,900 
2,734,261 

31,549,779 
30,160,739 

586,192,081' 
13,196,030 
51,812,067 
46,929,950 
52,659,549 
96,177,375 

65,000 

6,114,191 
3,591,193 

40,676,230 
35,880,472 

342,804,323 
537,172,047 
76,897,267 
67,090,926 
75,724,942 

115,560,897 
33,200 

1,300,532 
905,053 

10,189,832 
8,290,238 

232,347,573 
9,054,917 

11,814,025 
15,150,594 
17,819,080 
33,735,396 

15,930 

1,060,838 
809,039 

8,816,314 
7,138,991 

202,538,723 
7,794,738 

12,738,280 
12,234,023 
12,903,327 
30,332,495 

17,524 

239,694 
96,014 

1,373,518 
1,151,247 

29,808,850' 
1,260,179 
-924,255 
2,916,571 
4,915,753 
3,402,901 

-1 ,594 

281 
133 

1,725 
1,366 

14,095 
20,471 
3,138 
1.8242 

2,610 
6,282 

4 

559,335 
I.-P.-E 
N.-É 
N.-B 

5,041,900 
2,734,261 

31,549,779 
30,160,739 

586,192,081' 
13,196,030 
51,812,067 
46,929,950 
52,659,549 
96,177,375 

65,000 

6,114,191 
3,591,193 

40,676,230 
35,880,472 

342,804,323 
537,172,047 
76,897,267 
67,090,926 
75,724,942 

115,560,897 
33,200 

1,300,532 
905,053 

10,189,832 
8,290,238 

232,347,573 
9,054,917 

11,814,025 
15,150,594 
17,819,080 
33,735,396 

15,930 

1,060,838 
809,039 

8,816,314 
7,138,991 

202,538,723 
7,794,738 

12,738,280 
12,234,023 
12,903,327 
30,332,495 

17,524 

239,694 
96,014 

1,373,518 
1,151,247 

29,808,850' 
1,260,179 
-924,255 
2,916,571 
4,915,753 
3,402,901 

-1 ,594 

281 
133 

1,725 
1,366 

14,095 
20,471 
3,138 
1.8242 

2,610 
6,282 

4 

284,385 
4,261,977 
3,447,027 

5,041,900 
2,734,261 

31,549,779 
30,160,739 

586,192,081' 
13,196,030 
51,812,067 
46,929,950 
52,659,549 
96,177,375 

65,000 

6,114,191 
3,591,193 

40,676,230 
35,880,472 

342,804,323 
537,172,047 
76,897,267 
67,090,926 
75,724,942 

115,560,897 
33,200 

1,300,532 
905,053 

10,189,832 
8,290,238 

232,347,573 
9,054,917 

11,814,025 
15,150,594 
17,819,080 
33,735,396 

15,930 

1,060,838 
809,039 

8,816,314 
7,138,991 

202,538,723 
7,794,738 

12,738,280 
12,234,023 
12,903,327 
30,332,495 

17,524 

239,694 
96,014 

1,373,518 
1,151,247 

29,808,850' 
1,260,179 
-924,255 
2,916,571 
4,915,753 
3,402,901 

-1 ,594 

281 
133 

1,725 
1,366 

14,095 
20,471 
3,138 
1.8242 

2,610 
6,282 

4 

47,979,305 
Ont 

5,041,900 
2,734,261 

31,549,779 
30,160,739 

586,192,081' 
13,196,030 
51,812,067 
46,929,950 
52,659,549 
96,177,375 

65,000 

6,114,191 
3,591,193 

40,676,230 
35,880,472 

342,804,323 
537,172,047 
76,897,267 
67,090,926 
75,724,942 

115,560,897 
33,200 

1,300,532 
905,053 

10,189,832 
8,290,238 

232,347,573 
9,054,917 

11,814,025 
15,150,594 
17,819,080 
33,735,396 

15,930 

1,060,838 
809,039 

8,816,314 
7,138,991 

202,538,723 
7,794,738 

12,738,280 
12,234,023 
12,903,327 
30,332,495 

17,524 

239,694 
96,014 

1,373,518 
1,151,247 

29,808,850' 
1,260,179 
-924,255 
2,916,571 
4,915,753 
3,402,901 

-1 ,594 

281 
133 

1,725 
1,366 

14,095 
20,471 
3,138 
1.8242 

2,610 
6,282 

4 

63,415,802 

5,041,900 
2,734,261 

31,549,779 
30,160,739 

586,192,081' 
13,196,030 
51,812,067 
46,929,950 
52,659,549 
96,177,375 

65,000 

6,114,191 
3,591,193 

40,676,230 
35,880,472 

342,804,323 
537,172,047 
76,897,267 
67,090,926 
75,724,942 

115,560,897 
33,200 

1,300,532 
905,053 

10,189,832 
8,290,238 

232,347,573 
9,054,917 

11,814,025 
15,150,594 
17,819,080 
33,735,396 

15,930 

1,060,838 
809,039 

8,816,314 
7,138,991 

202,538,723 
7,794,738 

12,738,280 
12,234,023 
12,903,327 
30,332,495 

17,524 

239,694 
96,014 

1,373,518 
1,151,247 

29,808,850' 
1,260,179 
-924,255 
2,916,571 
4,915,753 
3,402,901 

-1 ,594 

281 
133 

1,725 
1,366 

14,095 
20,471 
3,138 
1.8242 

2,610 
6,282 

4 

8,367,848 
Sask 

5,041,900 
2,734,261 

31,549,779 
30,160,739 

586,192,081' 
13,196,030 
51,812,067 
46,929,950 
52,659,549 
96,177,375 

65,000 

6,114,191 
3,591,193 

40,676,230 
35,880,472 

342,804,323 
537,172,047 
76,897,267 
67,090,926 
75,724,942 

115,560,897 
33,200 

1,300,532 
905,053 

10,189,832 
8,290,238 

232,347,573 
9,054,917 

11,814,025 
15,150,594 
17,819,080 
33,735,396 

15,930 

1,060,838 
809,039 

8,816,314 
7,138,991 

202,538,723 
7,794,738 

12,738,280 
12,234,023 
12,903,327 
30,332,495 

17,524 

239,694 
96,014 

1,373,518 
1,151,247 

29,808,850' 
1,260,179 
-924,255 
2,916,571 
4,915,753 
3,402,901 

-1 ,594 

281 
133 

1,725 
1,366 

14,095 
20,471 
3,138 
1.8242 

2,610 
6,282 

4 

5,474,574* 
Alb 

5,041,900 
2,734,261 

31,549,779 
30,160,739 

586,192,081' 
13,196,030 
51,812,067 
46,929,950 
52,659,549 
96,177,375 

65,000 

6,114,191 
3,591,193 

40,676,230 
35,880,472 

342,804,323 
537,172,047 
76,897,267 
67,090,926 
75,724,942 

115,560,897 
33,200 

1,300,532 
905,053 

10,189,832 
8,290,238 

232,347,573 
9,054,917 

11,814,025 
15,150,594 
17,819,080 
33,735,396 

15,930 

1,060,838 
809,039 

8,816,314 
7,138,991 

202,538,723 
7,794,738 

12,738,280 
12,234,023 
12,903,327 
30,332,495 

17,524 

239,694 
96,014 

1,373,518 
1,151,247 

29,808,850' 
1,260,179 
-924,255 
2,916,571 
4,915,753 
3,402,901 

-1 ,594 

281 
133 

1,725 
1,366 

14,095 
20,471 
3,138 
1.8242 

2,610 
6,282 

4 

7,748,145 
C.-B 

5,041,900 
2,734,261 

31,549,779 
30,160,739 

586,192,081' 
13,196,030 
51,812,067 
46,929,950 
52,659,549 
96,177,375 

65,000 

6,114,191 
3,591,193 

40,676,230 
35,880,472 

342,804,323 
537,172,047 
76,897,267 
67,090,926 
75,724,942 

115,560,897 
33,200 

1,300,532 
905,053 

10,189,832 
8,290,238 

232,347,573 
9,054,917 

11,814,025 
15,150,594 
17,819,080 
33,735,396 

15,930 

1,060,838 
809,039 

8,816,314 
7,138,991 

202,538,723 
7,794,738 

12,738,280 
12,234,023 
12,903,327 
30,332,495 

17,524 

239,694 
96,014 

1,373,518 
1,151,247 

29,808,850' 
1,260,179 
-924,255 
2,916,571 
4,915,753 
3,402,901 

-1 ,594 

281 
133 

1,725 
1,366 

14,095 
20,471 
3,138 
1.8242 

2,610 
6,282 

4 
17,775,967 

5,041,900 
2,734,261 

31,549,779 
30,160,739 

586,192,081' 
13,196,030 
51,812,067 
46,929,950 
52,659,549 
96,177,375 

65,000 

6,114,191 
3,591,193 

40,676,230 
35,880,472 

342,804,323 
537,172,047 
76,897,267 
67,090,926 
75,724,942 

115,560,897 
33,200 

1,300,532 
905,053 

10,189,832 
8,290,238 

232,347,573 
9,054,917 

11,814,025 
15,150,594 
17,819,080 
33,735,396 

15,930 

1,060,838 
809,039 

8,816,314 
7,138,991 

202,538,723 
7,794,738 

12,738,280 
12,234,023 
12,903,327 
30,332,495 

17,524 

239,694 
96,014 

1,373,518 
1,151,247 

29,808,850' 
1,260,179 
-924,255 
2,916,571 
4,915,753 
3,402,901 

-1 ,594 

281 
133 

1,725 
1,366 

14,095 
20,471 
3,138 
1.8242 

2,610 
6,282 

4 14,872 

5,041,900 
2,734,261 

31,549,779 
30,160,739 

586,192,081' 
13,196,030 
51,812,067 
46,929,950 
52,659,549 
96,177,375 

65,000 

6,114,191 
3,591,193 

40,676,230 
35,880,472 

342,804,323 
537,172,047 
76,897,267 
67,090,926 
75,724,942 

115,560,897 
33,200 

1,300,532 
905,053 

10,189,832 
8,290,238 

232,347,573 
9,054,917 

11,814,025 
15,150,594 
17,819,080 
33,735,396 

15,930 

1,060,838 
809,039 

8,816,314 
7,138,991 

202,538,723 
7,794,738 

12,738,280 
12,234,023 
12,903,327 
30,332,495 

17,524 

239,694 
96,014 

1,373,518 
1,151,247 

29,808,850' 
1,260,179 
-924,255 
2,916,571 
4,915,753 
3,402,901 

-1 ,594 

281 
133 

1,725 
1,366 

14,095 
20,471 
3,138 
1.8242 

2,610 
6,282 

4 

Total 916,518,731 1,301,545,688 310,623,170 296,384,292 44,238,878 51,929 159,329,238 

i Les statistiques de la Compagnie de Téléphone Bell pour le Québec et l'Ontario sont groupées sous Québec. 
2 A l'exclusion des employés et des salaires des réseaux ruraux. 

PARTIE III.—RADIOCOMMUNICATIONS 

Section 1.—Administration* 
La Division des télécommunications du ministère des Transports est chargée de 

l'administration et de la réglementation des radiocommunications au Canada. ^ Son 
activité peut se résumer ainsi: 1° application des lois et règlements nationaux et inter
nationaux sur la radio, de même que des accords régionaux, ce qui comporte la délivrance 
des permis, l'inspection des stations radiophoniques, la certification des installations, 
l'examen des opérateurs, l'attribution et la surveillance des fréquences, l'étude de la 
propagation des ondes hertziennes, la préparation et le règlement des comptes interna
tionaux relatifs aux dépêches radiophoniques, le repérage et la suppression du brouillage 
inductif de la réception; 2° la construction, l'entretien et l'utilisation de stations de radio
communication et des aides radioélectriques à la navigation marine et aéronautique. 

Les lois et règlements nationaux et internationaux sur la radio comprennent: la loi 
sur la radiodiffusion; la loi sur la radio et ses règlements d'exécution; la Convention inter
nationale des télécommunications et le Règlement des radiocommunications y annexera 
Convention interaméricaine des radiocommunications; l'Accord interaméricain des radio
communications; l'Accord régional sur la radiodiffusion en Amérique du Nord; les articles 
de la Convention de l'aviation civile internationale applicables à la radio aéronautique; 
la loi sur la marine marchande du Canada et les règlements qu'elle comporte sur la radio 
pour les stations de bord, et la partie de la Convention internationale pour la sauvegarde 
de la vie humaine en mer concernant l'équipement radiophonique à bord des navires. 

* Revu au ministère des Transports (Ottawa). 
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Permis et exploitation.—Dans toutes les branches de la radio, on régit, à la base, 
ce qui a trait au droit d'établir une station, à l'attribution des fréquences, aux normes de 
compétence des opérateurs, au mode d'exploitation et aux règlements généraux sur l'uti
lisation des stations. 

En vertu de la loi sur la radiodiffusion, les demandes de permis en vue de l'établis
sement de postes de radiodiffusion, ou de la modification des postes existants, sont soumises 
à la Société Radio-Canada, qui formule des recommandations au ministre des Transports 
avant que le ministère des Transports les examine. La Société Radio-Canada réglemente 
aussi l'union des postes en réseaux de même que la nature des émissions. Sauf ces excep
tions, c'est de la Division des télécommunications du ministère des Transports que relèvent 
les postes de radiodiffusion. 

La bande ordinaire de radiodiffusion est encombrée de postes qui, le soir surtout, 
peuvent se brouiller les uns les autres sur toute l'étendue de l'Amérique du Nord. Des 
dispositions en vue de permettre au plus grand nombre de postes de tenir dans la bande 
avec le moins de brouillage possible ont été élaborées à la suite d'études approfondies faites 
par le Canada, Cuba, la République Dominicaine, Haïti, les îles Bahama, le Mexique et les 
États-Unis, et sont contenues dans l'Accord régional sur la radiodiffusion en Amérique du 
Nord. 

Avant qu'un nouveau poste de fréquence dite normale puisse obtenir un permis ou 
qu'un poste existant puisse subir des modifications, des mémoires techniques portant sur 
le choix ou le changement de fréquence, la puissance et le modèle de l'antenne dirigée 
doivent être approuvés par le ministère des Transports, et avis doit en être donné aux pays 
signataires de l'Accord régional sur la radiodiffusion en Amérique du Nord. Lorsque 
l'établissement ou le changement est achevé, il faut présenter une preuve de rendement 
afin d'établir que l'installation est conforme au projet approuvé. 

L'attribution et l'utilisation efficace des hautes fréquences exigent des renseignements 
assez exacts sur les caractéristiques de l'ionosphère, relativement à la propagation des ondes. 
Ces caractéristiques varient avec les saisons, les cycles des taches solaires et d'autres 
facteurs. Ces renseignements s'obtiennent au moyen de sondages ionosphériques, effectués 
toutes les heures à quelque soixante-dix endroits du globe et analysés par le laboratoire 
de radio-physique du Conseil des recherches pour la défense, à Ottawa, et par le Bureau 
of Standards des Etats-Unis, à Washington. Au Canada, les stations de mesurage se trou
vent à Sain1>Jean (T.-N.), à Resolute-Bay (île de Cornwallis), à Baker-Lake (T. du N.-O.), 
à Fort-Chimo (Que.), à Churchill et Headingley (Man.), à Ottawa (Ont.) et à Prince-
Rupert (C.-B.); les données de ces stations sont mises en corrélation par le Conseil de 
recherches pour la défense. Six stations de surveillance des fréquences, maintenues à 
des endroits propices à travers le Canada, vérifient la fréquence utilisée par toutes les 
catégories de stations de radio et s'assurent que l'écart entre cette fréquence et la fréquence 
attribuée ne dépasse pas la limite permise par les conventions internationales. 

En vertu de la Convention pour la sauvegarde de la vie humaine en mer et de la loi 
sur la marine marchande du Canada, la plupart des navires à passagers et des gros cargos 
doivent être munis d'appareils de radiotélégraphie ou de radiotéléphonie, destinés surtout 
à servir en cas de détresse. Chaque marque ou modèle d'équipement qui répond aux 
exigences reçoit l'approbation voulue; en outre, l'ensemble du poste de bord est soumis 
à une inspection avant la délivrance du permis et périodiquement par la suite. Les vais
seaux étrangers sont également soumis à une inspection lorsqu'ils quittent un port canadien; 
on s'assure ainsi qu'ils répondent aux exigences de la Convention pour la sauvegarde de 
la vie humaine en mer. 

Les stations de radio d'aéronef font l'objet d'inspections analogues. Des normes 
établissent en détail les conditions à remplir pour qu'une installation soit en bon état 
d'aéronavigabilité. Un certificat d'aéronavigabilité est accordé aux fabricants pour 
chaque type ou modèle d'équipement-radio d'aéronef qui répond aux exigences. Seul 
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l'équipement certifié conforme au prototype est accepté sur les lignes aériennes régulières; 
un équipement d'un autre genre peut être accepté toutefois sur d'autres aéronefs, sous 
réserve d'une inspection. 

Les normes de compétence des opérateurs de postes de radio maritimes et aéronau
tiques et les règlements connexes sont arrêtés par un accord international. La Convention 
internationale des télécommunications détermine les aptitudes que doivent posséder les 
opérateurs de stations mobiles, et la loi sur la radio prescrit que tous les opérateurs de radio, 
commerciaux et amateurs, doivent subir un examen pour démontrer leur aptitude à 
assurer le fonctionnement de la station dont ils ont la charge. Des opérateurs compétents 
sont nécessaires pour toutes les catégories de stations afin d'assurer l'observation rigoureuse 
des exigences techniques prescrites par accord international; l'emploi d'opérateurs com
pétents revêt, dans le cas des stations de navire et des stations d'aéronef, une importance 
toute particulière pour la sauvegarde de la vie humaine. 

Repérage et suppression du brouillage inductif.—La loi sur la radio ne permet 
pas l'emploi d'appareils électriques qui causent du brouillage gênant la réception radio-
phonique. La Division de la radio du ministère des Transports dispose de 53 automobiles 
munies d'appareils de mesurage et de repérage des sources de brouillage. En plus de repérer 
ces sources, les préposés indiquent comment les supprimer ou les éliminer. Ces automobiles 
relèvent de bureaux permanents d'inspection de la radio, établis dans 25 villes du Canada. 

1.—Enquêtes sur le brouillage, années terminées le 31 mars 1951-1951 

Détail 1951 1952 1953 1954 

Sources ayant fait l'objet d'enquêtes— 
Réseaux de distribution d'énergie et lignes de transmission 
Appareils électriques ménagers et commerciaux 

1,836 
7,756 
1,054 

456 
2 

2,307 
5,022 
1,123 

50 
4 

2,191 
6,205 
1,786 

128 
7 

2,016 
5,439 
1,944 

1,836 
7,756 
1,054 

456 
2 

2,307 
5,022 
1,123 

50 
4 

2,191 
6,205 
1,786 

128 
7 

50 

1,836 
7,756 
1,054 

456 
2 

2,307 
5,022 
1,123 

50 
4 

2,191 
6,205 
1,786 

128 
7 11 

1,836 
7,756 
1,054 

456 
2 

2,307 
5,022 
1,123 

50 
4 

2,191 
6,205 
1,786 

128 
7 

Total 11,104 8,506 10,317 9,460 11,104 8,506 10,317 

Résul tats— 
8,976 
2,029 

99 

7,177 
1,287 

42 

9,068 
1,130 

119 

8,883 8,976 
2,029 

99 

7,177 
1,287 

42 

9,068 
1,130 

119 
385 

8,976 
2,029 

99 

7,177 
1,287 

42 

9,068 
1,130 

119 192 

8,976 
2,029 

99 

7,177 
1,287 

42 

9,068 
1,130 

119 

Les appareils industriels, scientifiques et thérapeutiques sont soumis à une réglemen
tation sévère en vertu des règlements concernant la suppression du brouillage radiophonique 
et de la loi sur la radio. Les règlements exigent qu'on supprime les radiations qu'émettent 
ces appareils et qui peuvent brouiller les radiocommunications, soit en blindant ces appa
reils, soit en les remplaçant par d'autres d'un type non brouilleur. Le ministère effectue 
des épreuves-type sur les appareils de diathermie et de chauffage industriel soumis par 
les fabricants, et les appareils qui répondent aux exigences du ministère sont inscrits 
comme non brouilleurs. Les radiations de toutes ces sources dans les bandes de fré
quences servant aux communications ne doivent pas excéder les tolérances déterminées par 
la Canadian Standards Association. 

Recettes de la radio.—Les prescriptions relatives à la reddition et au paiement 
des comptes internationaux sont contenues dans la Convention internationale sur les télé
communications et les règlements qui y sont annexés. Les sources de recettes comprennent 
les messages de navires commerciaux et les messages échangés entre stations par l'entremise 
des stations sur terre et sur navires du ministère, les radio-télégrammes qu'échangent des 
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navires étrangers par l'entremise de stations côtières du Canada, le trafic commercial 
privé qui passe par les stations de radio des voies aériennes du ministère, et les services ren
dus par ces stations de radio aux aéronefs des compagnies de lignes aériennes privées. 
Le tableau 2 indique le nombre total de messages et de mots transmis durant l'année 
terminée le 31 mars 1955 et le revenu qui en découle, ainsi que les recettes provenant des 
droits de licence, des droits d'examen, des amendes et confiscations, de loyers, etc. 

2.—Messages et mots transmis ou reçus et recettes perçues par le ministère des Transports, 
année terminée le 31 mars 1955 

Détai l Messages Mots Recettes 

Marine-
371,618 
52,844 

452,372 
167,016 

11,548,247 
940,584 

14,078,929 
10,260,364 

116,532 371,618 
52,844 

452,372 
167,016 

11,548,247 
940,584 

14,078,929 
10,260,364 

28,274 
74,049 

371,618 
52,844 

452,372 
167,016 

11,548,247 
940,584 

14,078,929 
10,260,364 

28,274 
74,049 

371,618 
52,844 

452,372 
167,016 

11,548,247 
940,584 

14,078,929 
10,260,364 8,975 

371,618 
52,844 

452,372 
167,016 

11,548,247 
940,584 

14,078,929 
10,260,364 

14,666 

18,078 
Voies aér i ennes -

371,618 
52,844 

452,372 
167,016 

11,548,247 
940,584 

14,078,929 
10,260,364 

14,666 

18,078 

371,618 
52,844 

452,372 
167,016 

11,548,247 
940,584 

14,078,929 
10,260,364 

357,941 
225 

371,618 
52,844 

452,372 
167,016 

11,548,247 
940,584 

14,078,929 
10,260,364 

357,941 
225 

371,618 
52,844 

452,372 
167,016 

11,548,247 
940,584 

14,078,929 
10,260,364 

1,043,830 36,838,134 618,740 1,043,830 36,838,134 618,740 

Autres recettes de la r a d i o -
1,902 

220 
Droits de licence (sauf les stations de radio privées) 177,426 

2,545 
206,419 
39,735 

2,545 
206,419 
39,735 Divers 

2,545 
206,419 
39,735 

2,545 
206,419 
39,735 

Total, autres recettes de la radio 438,347 438,347 

Total général, recettes de la radio 1,046,987 

Recettes provenant des licences des stations de radio privées. 161,267 

Section 2.—Stations et services de radio 

Sous-section 1.—Stations de radio en activité au Canada 

Le tableau 3 classe, par catégorie, les stations de radio en activité au pays ainsi que 
sur les navires et les avions immatriculés au Canada. En plus des services de radio sous 
sa propre régie, le ministère des Transports réglemente les services radiophoniques des 
autres ministères, spécialement en ce qui concerne la détermination des fréquences appro
priées et l'application des techniques compatibles avec le tableau des fréquences et avec 
les services de radio publics et privés. Le ministère de la Défense, en plus des stations pour 
fins militaires, exploitait 13 stations permanentes en 1955; le ministère de l'Agriculture 
15, le ministère de la Citoyenneté et de l'Immigration 4, le ministère des Pêcheries 14, le 
ministère des Mines et des Relevés techniques 62, le ministère de la Santé nationale et du 
Bien-être social 12, le ministère du Revenu national 2, le ministère des Travaux publics 6, 
le ministère du Nord canadien et des Ressources nationales 112, le Conseil national de 
recherches 16, et la Gendarmerie royale du Canada 994. 
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3.—Stations de radio en activité, par catégorie, 31 mars 1955 

Catégorie Nombre Catégorie Nombre 

Stations du ministère des Transpor t s -

Stations côtières 
Stations radiophares 
Lignes radiophoniques 
Stations radiotéléphoniques de phares... 
Stations radiotéléphoniques de canaux... 
Stations Loran 
Stations ionosphériques 
Stations de surveillance 
Stations de navire (catégorie A) 
Stations d'aéronef 
Stations de radioalignement 
Stations de radioalignement et de commu

nications aéronautiques 
Stations de communications par radiophares 

aéronautiques 
Installations d'atterrissage aux instruments. 
Radiophares aéronautiques 
Stations de communications aéronautiques. 
Stations de balise en éventail 
Postes météorologiques 

166 
5 
6 
5 
6 

40 
29 
95 

Autres s ta t ions -
Stations de navire (catégorie A) 
Stations de navire (catégorie B—réception 

seulement) 
Stations côtières à service restreint 
Stations d'aéronef 
Stations commerciales publiques 
Stations commerciales privées 
Stations de services municipaux 
Stations commerciales privées de radio

diffusion (son)— 
Exploitées par la Société Radio-Canada.. 
Exploitées par des particuliers 

Stations commerciales privées de radio
diffusion (télévision)— 

Exploitées par la Société Radio-Canada.. 
Exploitées par des particuliers 

Stations d'école technique ou de formation. 
Stations expérimentales 
Stations réceptrices commerciales 
Stations expérimentales d'amateur 

Total, toutes stations 27,595 

18 
1,626 
386 

12,300 
342 

109' 
191 

7 
4 
10 
180 
344 

7,340 

1 Comprend 54 stations réceptrices. 

Les catégories énumérées ci-dessus son t nombreuses e t complexes v u que maintes 
s t a t ions rempl i s sen t des fonct ions connexes. L'Annuaire de 1951, j>p. 840-845, décrit 
les services q u ' a s s u r e n t différents genres de s t a t ions exploitées p a r l ' E t a t . 

S o u s - s e c t i o n 2 . — S e r v i c e s f é d é r a u x d e r a d i o c o m m u n i c a t i o n 

S o c i é t é c a n a d i e n n e d e s t é l é c o m m u n i c a t i o n s t r a n s m a r i n e s . — E n ve r tu de la 
loi sur la Société canad ienne des t é l écommunica t ions t r ansmar ines , ent rée en vigueur 
le 1 e r j anv ie r 1950 (S .R.C. , 1952, chap . 42), la Société a é té é tabl ie pour acquérir , maintenir 
e t exploi ter les services canad iens de t é l écommunica t ions extér ieures de la Cable and 
Wireless Limited e t de la Canadian Marconi Company Limited. El le se compose de cinq 
a d m i n i s t r a t e u r s , d o n t l 'un est aussi p rés iden t e t a d m i n i s t r a t e u r général . 

D e p u i s le 1 e r m a i 1952, la Société a m a i n t e n u les services susdi ts . Le bureau-chef 
est s i tué à M o n t r é a l e t les s t a t ions de t ransmiss ion ou t re -mer p a r câble à Bamfield (C.-B.), 
Hal i fax (N . -É . ) , e t a u H av re -d e -Grâce et à Sa in t - J ean ( T . - N . ) . Les s ta t ions de t ransmis
sion e t de récept ion sans fil son t s i tuées r e spec t ivemen t à D r u m m o n d v i l l e e t à Yamachiche 
(Que. ) . La Société a pou r ob je t : 

a) d 'é tabl ir , maintenir et exploiter, au Canada et ailleurs, des services de télécommunications 
extérieures en vue de la conduite de communications publiques; 

b) d'exercer l 'entreprise de communications publiques par câble, appareilde radio-télégraphie, 
radiotéléphone ou tout autre moyen de télécommunication entre le Canada et quelque 
autre endroit, ainsi qu 'entre Terre-Neuve et toute autre partie du Canada; 

c) d'utiliser tous perfectionnements dans la transmission ou la réception par câble et radio 
aux fins de télécommunications extérieures par rapport aux services de communications 
publiques; 

d J de poursuivre des investigations et des recherches en vue d'améliorer l'efficacité des services 
de télécommunications en général; et 

e) de coordonner les services de télécommunications extérieures du Canada et les services 
de télécommunications d 'autres parties du Commonweal th . 

A i d e s r a d i o à la n a v i g a t i o n . — L e s aides r ad io à la nav iga t ion m a r i t i m e sont assurées 
à 4,000 navi res canad iens mun i s d ' appare i l e t à p resque a u t a n t de nav i res é t rangers uti l isant 
les eaux canad iennes . El les a s su ren t u n service de sécur i té e t de communica t i on aux navires 
d e la côte es t e t ouest , des G r a n d s lacs, d u fleuve e t d u golfe S t - L a u r e n t , e t d e l a baie e t 
d u dé t ro i t d ' H u d s o n . Sur d e m a n d e , le min is tè re des T r a n s p o r t s (O t t awa) fourni t des 
dé ta i l s sur ces services que l 'on décr i t ici à g rands t r a i t s . 
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Stations côtières de radiocommunication.—Les stations côtières assurent aux bateaux 
en mer la garde de la sécurité et des communications, et radiodiffusent régulièrement des 
bulletins météorologiques, des avis de tempête et de danger à la navigation. Les stations 
transmettent les communications soit par radiotélégrammes, soit par radiotéléphones, soit 
par les deux, et plusieurs d'entre elles fournissent des contacts avec les lignes téléphoniques 
du continent de sorte que les navires puissent communiquer directement avec un abonné 
du téléphone. A Halifax (CFH) et à Vancouver (CKN), des services d'ondes courtes 
assurent des communications à travers le monde; ces stations participent au plan du Com-
monwealth britannique. 

Les stations côtières de la baie et du détroit d'Hudson, en plus des services réguliers, 
assurent les communications commerciales aux postes de la Compagnie de la baie d'Hudson 
et aux divers organismes de prospection et de développement, se livrent à des observations 
météorologiques, dirigent le trafic administratif et fournissent aux aéronefs des relèvements 
radiogoniométriques et des renseignements sur les conditions d'atterrissage. 

Service radiogoniométrique.—Des stations de radiogoniométrie sont en activité sur 
les côtes de l'Atlantique et du Pacifique, et sur la baie et le détroit d'Hudson, et elles four
nissent aux navires, à titre gratuit, des signaux de direction. 

Une chaîne de stations de radiophares automatiques est aussi maintenue pour assurer 
une aide à la navigation en transmettant des signaux de direction aux navires. Ces 
stations, si possible, sont aménagées en groupe de trois, émettant sur une fréquence com
mune mais chacune à son tour pour éviter l'interférence. Un navigateur peut ainsi obtenir 
trois signaux de direction en trois minutes et déterminer sa position. Quelques radiophares 
sont synchronisés avec des cloches de brume situées aux mêmes endroits, ce qui permet 
de relever la distance par temps brumeux. Les navires peuvent également demander aux 
stations côtières d'émettre des signaux radiogoniométriques. 

Stations Loran.—Le Loran est une aide radio de grande distance à la navigation 
maritime ou aérienne, qui permet de déterminer des positions exactes jusqu'à 600 milles 
de distance le jour et 1,500 milles la nuit. Deux stations Loran sont exploitées en Nouvelle-
Ecosse, trois à Terre-Neuve et une sur la côte de l'Ouest. Ces stations, de concert avec 
celles qu'exploite la garde côtière des États-Unis, rendent de grands services aux navires 
et aux aéronefs de l'Atlantique nord et du Pacifique. 

Radar.—Il est devenu de pratique courante de munir les navires marchands de radar, 
une aide précieuse à la navigation maritime. Plusieur bouées importantes sont munies de 
réflecteurs au radar afin d'augmenter la visibilité. Deux installations de radar terrestres 
sont maintenant en service: l'une à Camperdown, près de l'entrée du port d'Halifax, et 
l'autre au pont Lion's Gâte, qui enjambe l'entrée du port de Vancouver. 

Services divers.—Des phares ont été munis d'émetteurs de faible puissance pour 
utilisation en cas d'urgence, surtout dans les endroits où, en cas de maladie, toute demande 
d'aide serait autrement impossible. Les stations de radiophare communiquent, par 
groupes, avec une station centrale. Les navires en mer peuvent obtenir des consultations 
médicales par l'entremise de l'une quelconque des stations côtières. Les messages sont 
communiqués au médecin de port du ministère de la Santé nationale et du Bien-être social, 
et les réponses sont transmises gratuitement aux navires. 

La Division des télécommunications du ministère des Transports maintient en service 
des équipements de radio et de radar pour les vaisseaux de la marine fédérale, les services 
de pilotage et des canaux, les navires du ministère des Pêcheries et du ministère des Mines 
et des Relevés techniques, et les traversiers du National-Canadien. 

Aides radio à la navigation aérienne.—Des aides radio, utilisées par les nombreux 
transporteurs canadiens et étrangers survolant le Canada, fournissent leur service à la 
navigation aérienne d'un littoral à l'autre et de la frontière canado-américaine à l'Arctique, 
tant le long qu'à l'écart des voies aériennes. Des ingénieurs et techniciens d'expérience, 
affectés à six bureaux régionaux de Vancouver (C.-B.), Edmonton (Alb.), Winnipeg 
(Man.), Toronto (Ont.), Montréal (Que.) et Moncton (N.-B.) assurent la construction 
et le fonctionnement efficace des installations. 

63024—58 
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Radiophares d'alignement.—La principale aide radio à la navigation aérienne que le 
ministère des Transports maintient en service est le radiophare d'alignement à basse 
fréquence. Des stations, situées à tous les cent milles environ le long des voies aériennes, 
émettent des signaux sonores qui permettent aux pilotes de suivre des voies déterminées, 
et qui peuvent aussi être captés aux fins de relèvements. En outre, des communications 
radiotéléphoniques air-sol communiquent aux pilotes des renseignements météorologiques, 
des instructions régissant la circulation aérienne et d'autres renseignements ayant trait 
à la sécurité du vol. 

On construit actuellement un certain nombre de radiophares omnidirectionnels à 
très hautes fréquences (VOR). Contrairement au radiophare. d'alignement actuel, ce 
genre d'installations et services ne limite pas l'aéronef utilisant la station à l'un seulement 
des quatre faisceaux distincts, mais permet au pilote de choisir librement celui qu'il désire. 
Quant à la voie aérienne entre Montréal (Que.) et Windsor (Ont.), comportant six radio
phares omnidirectionnels d'une puissance standard de 200 watts à Montréal, Ottawa, 
Stirling, Toronto, London et Windsor, l'établissement des installations et services progresse. 
Six autres stations destinées à une voie aérienne de haute altitude reliant Toronto (Ont.) 
et Winnipeg (Man.), et une autre station isolée à Gander (T.-N.), ont également été mises 
en chantier. 

Phares, balises, etc.—Les stations de radiophares aéronautiques émettent des signaux 
qui permettent aux pilotes munis d'équipement radiogoniométrique d'obtenir des relè
vements de direction appropriés. Des balises en éventail, utilisant de très hautes fré
quences et normalement établies sur une voie aérienne, indiquent aux pilotes venant de 
franchir de fortes élévations de terrain qu'ils peuvent en toute sécurité perdre de l'altitude, 
ou leur communiquent la distance exacte d'un aéroport. Les balises indicatrices de station 
ressemblent aux balises en éventail, sauf que le signal irradié donne la même indication 
aux aéronefs dans quelque direction qu'ils volent. Installées aux mêmes endroits que les 
radiophares d'alignement, ces balises permettent aux pilotes de connaître le moment 
exact où ils survolent la station et d'obtenir ainsi une indication précise de position. Des 
balises indicatrices de station sont installées dans la plupart des emplacements de radio
phares d'alignement. 

Systèmes d'atterrissage aux instruments.—Les systèmes d'atterrissage aux instruments 
produisent des signaux qui permettent aux pilotes des aéronefs munis d'appareils récepteurs 
spéciaux de s'approcher des aéroports et d'y atterrir par très mauvaise visibilité. Norma
lement, une installation de ce genre se compose d'un radiophare d'alignement de piste assu
rant le guidage latéral jusqu'à la piste, d'un transmetteur de radioalignement de descente 
assurant le guidage en pente jusqu'à l'extrémité d'approche de la piste, de deux trans
metteurs de balise donnant la distance de la piste et d'un radiophare à faible puissance 
(phare de radiocompas) aidant à l'exécution des procédures d'attente et à l'alignement 
sur l'axe de radioalignement de piste. Le radiophare d'alignement de piste et les trans
metteurs de balise fonctionnent sur de très hautes fréquences; le radiophare d'alignement 
de descente, sur les fréquences ultra-hautes, et les phares de radiocompas, sur les fréquences 
basses et moyennes. Vingt-six systèmes d'atterrissage aux instruments sont actuellement 
en service et une nouvelle installation a été commandée en 1955 pour Saint-Jean (N.-B.). 

Stations de communications aéronautiques.—Pour aider le maintien des communications 
air-sol, des stations radio sont situées à des endroits propices d'un bout à l'autre du pays, 
y compris la région de l'Arctique. Ces stations dont la plupart fonctionnent sur hautes 
fréquences fournissent des communications aux aéronefs nationaux et internationaux. 
Les stations de communications internationales constituent un important apport du Canada 
à l'aviation internationale. Leurs services peuvent être répartis en trois classes: 1° moyens 
de communication des services météorologiques, 2° moyens de communication des services 
de contrôle de la circulation aérienne, et 3° moyens de communication mis à la disposition 
des exploitants de lignes pour communiquer avec leurs aéronefs ou entre leurs bureaux 
d'acheminement. 
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Sta t ions de c o m m u n i c a t i o n s météorologiques.—Six stations dont la fonction 
principale est d'émettre des bulletins météorologiques sont situées à des endroits appro
priés, d'un littoral à l'autre du pays, et jusque dans l'extrême Nord. Certaines de ces 
stations sont situées dans des régions éloignées où la radio est l'unique moyen de commu
nication. 

Aux services de télautographie par fil, s'ajoute le service de reproduction radiotélau-
tographique de cartes météorologiques à des endroits du Nord canadien qui ne peuvent 
être desservis par fil. 

Sous-section 3.—Autres services de r a d i o c o m m u n i c a t i o n gouve rnemen taux e t 
commerc iaux 

Services provinciaux.—Plusieurs ministères provinciaux utilisent des services de 
radio. Le tableau 4 donne, par province, le nombre des stations ainsi exploitées. 

4.—Stations de radiocommuniaction exploitées par les provinces, 31 mars 1955 

Province Stations Province Stations 

36 
13 
30 

414 
1,128 

226 36 
13 
30 

414 
1,128 

427 
36 
13 
30 

414 
1,128 

302 

36 
13 
30 

414 
1,128 

36 
13 
30 

414 
1,128 

Total 

36 
13 
30 

414 
1,128 

Total 3,393 

36 
13 
30 

414 
1,128 

3,393 

Services commerc iaux radiotéléphonie .—La North-West Téléphone Company 
maintient un service radiotéléphonique entre les endroits de la Colombie-Britannique 
auparavant dépourvus de communications téléphoniques. En vertu de licences du minis
tère des Transports, elle a établi dans la province un certain nombre de stations radiotélé-
phoniques commerciales de caractère public et permanent qui sont autorisées à assurer 
la liaison avec des stations radiotéléphoniques commerciales privées situées à des endroits 
isolés dans la province. La compagnie est aussi autorisée à établir des stations eôtières 
à service restreint à Lulu-Island, Powell-River, Vancouver, Nanaïmo, Victoria, Harrison-
Lake, Parksville, Alert-Bay, Campbell-River, Hardwicke-Island, Halberg, Sumas-Mountain 
et Prince-Rupert (C.-B.), afin d'assurer une liaison navire-rivage. Ces stations donnent, 
conjointement avec les centrales téléphoniques ordinaires, un service de radiotéléphone 
en duplex à des endroits isolés et à certains navires en mer, et fournissent aussi un service 
restreint aux stations terrestres mobiles. 

La North-West Téléphone Company est également autorisée à assurer une liaison radio-
téléphonique de secours avec tout endroit de la Colombie-Britannique et à exécuter des 
essais en vue d'étendre à la province tout entière le service radiotéléphonique actuel. 

En vue d'assurer les communications transfluviales dans la région du bas Saint-
Laurent, cinq compagnies du Québec: la Compagnie de téléphone de Charlevoix et Sague-
nay, la Compagnie de téléphone de Kamouraska, la Québec Téléphone Corporation, la Gulf 
of St.^ Lawrence Téléphone Company et la Compagnie de téléphone du Saguenay (Que.) 
exploitent des stations à la Malbaie, Tadoussac, Rivière-du-Loup, Rimouski, Matane, 
Montmagny, Saint-Antoine, l'île-aux-Grues, Cap-Chat, Forestville, Baie-de-la-Trinité^ 
Sept-Iles, Baie-Comeau, Clark-City, Gaspé-Copper-Mines, Mont-Louis, Chicoutimi et 
Tour-à-Pica. 

Les lignes qui relient Saint-Jean (N.-B.) à Digby (N.-É.), SaintJean (N.-B.) à Halifax 
(N.-E.), Red-Head (N.-B.) à Mount-Hanley (N.-É.), Lutz-Mountain (Moncton (N -B ) 
à Egmont (I.-P.-E.) et Charlottetown (Î.-P.-É.) à New-Glasgow (N.-É.) sont complétées 
par un service radiotéléphonique. 

63024—58* 
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Les stations de Saint-Jean, de Red-Head et de Lutz-Mountain (Moncton) sont 
exploitées par la New Brunswick Téléphone Compamj, et celle de Charlottetown et d'Eg-
mont, par VIsland Téléphone Company. Les terminus de Digby, d'Halifax, de New-
Glasgow et de Mount-Hanley le sont par la Maritime Téléphone and Telegraph Company. 

La Compagnie de téléphone Bell du Canada assure un service mobile de terminus 
radiotéléphonique terrestre en plusieurs endroits de l'Ontario et exploite une ligne micro
ondes entre Toronto et Ottawa (Ont.) et Montréal (P.Q.), qui transmet des émissions de 
télévision et peut en outre fournir plusieurs circuits téléphoniques supplémentaires. Cette 
compagnie maintient aussi des lignes radiophoniques reliant Leamington à l'île Pelée 
(Ont.), ainsi que Sorel et Joliette (P.Q.), de côté et d'autre du Saint-Laurent. 

Les Chemins de fer Nationaux du Canada exploitent un vaste réseau radiotélégra-
phique et radiotéléphonique à Terre-Neuve, y compris des lignes entre Table-Mountain 
(T.-N.), Cape-North (N.-É.) et New-Waterford (N.-É.). Ils sont aussi autorisés à 
assurer un service restreint de stations côtières à Port-aux-Basques (T.-N.). 

Les chemins de fer National-Canadien et Pacifique-Canadien établissent conjointement 
des circuits micro-ondes entre Toronto et Windsor et entre Montréal et Québec. 

h'Avalon Téléphone Company exploite des stations commerciales publiques à Terre-
Neuve, en plus de ses lignes sur fil, afin de desservir les centres isolés. 

Le Manitoba Téléphone System exploite des lignes radiotéléphoniques avec stations 
aux endroits suivants: Riverton, Manigotagan, Hecla-Island, Gimli, Norway-House, 
Bissett, Great-Falls, Le Pas, Snow-Lake et Winnipeg (Man.). De plus, cette compagnie 
exploite à Gimli, Le Pas et Norwaj^-House (Man.), des stations de terminus pour les navires 
voyageant sur le lac Winnipeg. 

La Norwesto Communications Limited exploite un service radiotéléphonique com
mercial et public formé de stations situées à Kenora, Red-Lake, Ball-Lake, Sioux-Narrows, 
Dryden, Sioux-Lookout, Minaki et Redditt. Ces stations sont utilisées conjointement 
avec les centrales téléphoniques ordinaires afin d'assurer la liaison téléphonique avec des 
stations privées établies à des endroits isolés dans tout le nord-ouest de l'Ontario. 

La Red-Lake Téléphone Company exploite une station de radiotéléphone commerciale 
publique à Madsen (Ont.), pour relier le réseau local de câbles téléphoniques à celui de la 
Norwesto Communications Limited. 

UOkanagan Téléphone Company exploite un service radiotéléphonique public entre 
Revelstoke et Arrowhead (C.-B.), ainsi qu'une station de terminus commerciale et publique 
à Kelowna pour atteindre les stations privées situées à des endroits isolés dans la région de 
Kelowna. 

Services divers de radiocommunication.—La radiotélégraphie et la radiotélé
phonie sont des moyens de communication utilisés par tout le Canada pour relier les endroits 
isolés que n'atteignent pas les services ordinaires de télégraphie et de téléphone. 

Les administrations municipales utilisent de plus en plus la radio pour faciliter leur 
travail. On le remarque dans toutes les catégories de services qui recourent à la radio pour 
communiquer avec leurs véhicules, c'est-à-dire, la police, les pompiers, les ingénieurs, 
l'hydro, etc. De plus, l'usage croissant de la radio dans les communications entre postes 
mobiles urbains s'est poursuivi sans donner aucun signe de ralentissement. Les services 
comme les taxis, la construction lourde, le béton prêt à couler, l'aménagement et l'exploi
tation de pipelines, la médecine vétérinaire et rurale, ont participé activement à cette 
avance. Des services de relais de messages téléphoniques par radio à des postes publics 
mobiles (services de téléphone) ont aussi été autorisés dans quelques villes, dont Montréal, 
Toronto et Edmonton. 

Les services publics, les compagnies et commissions provinciales d'énergie électrique, 
les entreprises d'extraction minière et pétrolière se servent beaucoup plus qu'autrefois 
de la radio; l'expansion porte tant sur les postes mobiles urbains que sur les communications 
entre points fixes. 
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Section 3.—La radiodiffusion au Canada* 

La radiodiffusion, telle qu'elle s'est développée durant plus de trente-cinq ans, relève 
à la fois de l'entreprise privée et publique. La loi canadienne sur la radiodiffusion (S.R.C. 
1952, chap. 32), investit de l'autorité dans le service de radiodiffusion un Bureau de onze 
gouverneurs nommés par le gouverneur général en conseil et choisis de manière à repré
senter les principales divisions géographiques du Canada. Le Bureau, directement res
ponsable au Parlement du service national de radiodiffusion et des attitudes de la Société 
Radio-Canada, formule et surveille les règlements relatifs à la radiodiffusion, lesquels doi
vent être observés à la fois par Radio-Canada et les stations privées. 

Le 1er novembre 1955, la Société Radio-Canada exploitait 22 stations de radio et 8 
stations de télévision, tandis que les sociétés privées possédaient 191 stations de radio et 
22 de télévision. Grâce à l'affiliation à Radio-Canada de toutes les stations privées de 
télévision et de plusieurs stations privées de radio, les services nationaux de télévision et 
de radio sont répartis en cinq réseaux, soit les réseaux Trans-Canada, Dominion et Français 
pour la radio et les réseaux Anglais et Français pour la télévision. C'est Radio-Canada 
qui exploite les réseaux. 

Les stations privées, qui reçoivent leur licence du ministère des Transports et sont 
soumises aux règlements de la Société Radio-Canada approuvés par le Parlement, visent 
avant tout, d'une façon générale, à desservir les intérêts communautaires de la localité 
où elles sont situées. Plusieurs de ces stations, établies dans des centres urbains relative
ment petits, desservent en même temps les régions rurales avoisinantes. D'autres stations 
assurent le service aux villes moyennes et métropolitaines, ainsi qu'aux villages et centres 
ruraux du voisinage, et présentent des programmes qui alternent avec ceux de Radio-
Canada. Dans les régions à population clairsemée où les postes privés ne seraient pas 
économiquement viables, la Société Radio-Canada assure le service par transmetteurs-
relais à faible puissance et automatiques. Débouchés du service national des programmes, 
plusieurs des stations privées forment une partie intégrante du réseau national. 

Le président du Bureau des gouverneurs doit consacrer tout son temps aux fonctions 
qui lui sont assignées par la loi. Le Bureau, dont les membres ne sont pas rétribués et 
qui doivent prêter le serment d'office de renoncer à tout intérêt personnel en radiodiffusion, 
surveille étroitement la radiodiffusion au Canada dans l'intérêt général du pays. Le 
Bureau trace la ligne de conduite de la Société et en surveille l'application, mais l'activité 
courante et l'administration effective relèvent d'un directeur général. Bien que Radio-
Canada soit chargée de formuler les règlements qui régissent l'établissement des réseaux 
et la proportion de temps consacrée à la publicité dans les émissions, elle n'exerce cependant 
pas la censure d'une émission quelconque, ni n'autorise aucune station privée à l'exercer 
en son nom. De l'administration de chaque station relève la bonne observance des 
règlements. 

Les principes généraux de ce système, établis par le Parlement, ont été confirmés 
par 14 comités parlementaires et par deux commissions royales. 

Installations radio.—Comme il a été dit plus haut, la Société Radio-Canada exploite 
trois réseaux: le Trans-Canada et le Dominion qui desservent les auditoires de langue an
glaise de l'Atlantique au Pacifique, et le réseau Français qui s'étend de Moncton (N.-B.) à 
Edmonton (Alb.). Le 1e r novembre 1955, le Trans-Canada comprenait 26 stations de 
base, dont 13 de Radio-Canada et 13 privées; 18 stations, dont quatre de Radio-Canada 
à Terre-Neuve y étaient affiliées. Le Dominion comptait 31 stations de base, dont 30 
privées; dix-neuf stations privées lui étaient également affiliées. Au réseau Français 
figuraient cinq stations de base, dont quatre de Radio-Canada et une autre privée, et 20 
stations affiliées. 

Le tableau 5 présente les stations des réseaux canadiens de radiodiffusion. 

T „..* R 4 d i « é V** H. D. Hodgson, Division de la presse et de la publicité, Société Radio-Canada (Ottawa) 
1J historique de la Société Radio-Canada a paru aux pages 771-774 de l'Annuaire de 1947. 
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5.—Postes émetteurs de Radio-Canada, 1" novembre 1955 
NOTA.—Les postes marqués d'un astérisque (*) sont la propriété de Radio-Canada. 

Endroit Fré
quence 

Puis
sance Endroit 

ko. 

Réseau de Base Trans-Canada 
CBI* Sydney 
CBH* Halifax 
CBA* SackviUe 
CHSJ Saint-Jean (N.-B.).... 
CFNB Fredericton 
CBM* Montréal 
CBO» Ottawa 
CKWS Kingston 
CBL* Toronto 
CFCH North-Bay 
C J KL Kirkland-Lake 
CKGB Timmins 
CKSO Sudbury 
CBE* Windsor 
CJIC Sault-Sainte-Marie 
C KPR Fort-William 
CBW* Winnipeg 
CBK* Watrous 
CBX* Edmonton 
CBXA* Edmonton 
CJCC Lethbridge 
CFJC Kamloops 
CKOV Kelowna 
CJAT Trail 
CBU* Vancouver 
CFPR* Prince-Rupert 

Trans-Canada, postes affiliés 
CBN* Saint-Jean (T.-N.).. 
CBY* Corner-Brook 
CBG* Gander 
CBT* Grand-Falls 
CKBW Bridgewater 
CKMR Newcastle 
CJQC Québec 
CKOC Hamilton 
CHLO St-Thomas 
CHOK Sarnia 
CFAR Flin-Flon 
CFGP Grande-Prairie 
CKLN Nelson 
C KPG Prince-George 
CJDC Dawson-Creek 
CJC A Edmonton 
CKCK Regina 
CFAC Calgary 

Réseau de base Dominion-
CJCB Sydney 
CHNS Halifax 
CJFX Antigonish 
CJLS Yarmouth 
CFCY Charlottetown.... 
CKCW Moncton 
CFBC Saint-Jean (N.-B.) 
CKNB Campbellton 
CKTS Sherbrooke 
CFCF Montréal 
CKOY Ottawa 
CHOV Pembroke 
CFJR Broekville 
CHEX Peterborough 
CJBC* Toronto 
CFPL London 
CFCO Chatham 

1,570 1,000 
1,330 100 
1,070 50,000 
1,150 5,000 
550 5,000 
940 50,000 
910 1,000 
960 5,000 
740 50,000 
600 1,000 
560 5,000 
680 5,000 
790 5,000 

1,550 10,000 
1,490 250 
580 1,000 
990 50,000 
540 50,000 

1,010 50,000 
740 250 

1,200 5,000 
910 1,000 
630 1,000 
610 1,000 
690 10,000 

1,240 250 

640 
790 

1,450 
1,350 
1,000 
1,340 
1,340 
1,150 
680 

1,070 
590 

1,050 
1,240 
550 

1,350 
930 
620 

1,270 
969 
580 

1,340 
630 

1,220 
930 
950 

1,240 
600 

1,310 
1,350 
1,450 
1,430 

10,000 
1,000 
250 

1,000 
1,000 
250 
250 

5,000 
1,000 

1 

1,000 
1,000 
250 
250 

1,000 
5,000 
5,000 
5,000 

5,000 
5,000 
250 

5,000 
10,000 
5,000 
1,000 
250 

5,000 
î 

1,000 
250 

1,000 
50,000 
5,000 
1,000 

Réseau de base Dominion—fin 
CFPA Port-Arthur 
CJRL Kenora 
CKRC Winnipeg 
CKX Brandon 
CJGX Yorkton 
CKBI Prince-Albert 
CFQC Saskatoon 
CHAB Moose-Jaw 
CKRM Regina 
CFRN Edmonton 
CFCN Calgary 
CHWK Chilliwack 
CJOR Vancouver 
CJVI Victoria 

Dominion, postes affiliés 
CHML Hamilton 
CKTB St-Catharines.. 
CFOR Orillia 
CHNO Sudbury 
CHAT Medicine-Hat.. 
CJIB Vernon 
CFOB Fort-Frances... 
CKCV Québec 
CKSF Cornwall 
CJBQ Belleville 
CKCR Kitchener 
CJCS Stratford 
CKPC Brantford 
CKNX Wingham 
CFOS Owen-Sound.... 
CKLW Windsor 
CKRD Red-Deer 
CKLC Kingston 
CKOK Penticton 

Réseau Français de base— 
CBJ* Chicoutimi 
CBV* Québec 
CBF* Montréal 
CBAF* Moncton 
CHNC New-Carlisle 

Français, postes affiliés— 
CJEM Edmundston 
CJBR Rimouski 
CHLT Sherbrooke 
CHGB Ste-Anne-de-la-Pocatière 
CKCH Hull 
CJFP Rivière-du-Loup 
CKVD Val-d'Or 
CHAD Amos 
CKRN Rouyn 
CKLS La-Sarre 
C KLD Thetford-Mines 
CFCL Timmins 
CKSB St-Boniface 
CHFA Edmonton 
CFNS Saskatoon 
CFRG Gravelbourg 
CHNO Sudbury 
CKBL Matane 
CKVM Ville-Marie 
C KRB Ville-St-Georges 

1 5,000 watts le jour, 1,000 la nuit. 
! 1,000 watts le jour, 250 la nuit. » 1,000 watts le jour, 500 la nuit 
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Stations de télévision.—Le 1 " novembre 1955, le réseau Anglais comptait 26 
stations de télévision, dont six de Radio-Canada, et quatre en construction. Le réseau 
Français exploitait quatre stations, dont deux de Radio-Canada, et deux autres stations 
étaient en construction. Le tableau qui suit donne l'endroit et la puissance de ces stations. 

6.—Stations de télévision des réseaux de Radio-Canada, 1er novembre 1955 

NOTA.—Les stations marquées d'un astérisque (*) appartiennent à Radio-Canada. 

Puis-
Endroi t Canal sance sance Endroi t Canal sance sance 

(amp) 

Réseau Anglais— 
CJON-TV St-Jean (T.-N.) . 
CJCB-TV Sydney 

«CBHT Halifax 
CHSJ-TV St-Iean (N.-B.) . 
CKCW-TV Moncton 

•CBMT Montréal 
*CBOT Ottawa 
C H E X - T V Peterborough. . . 
CKWS-TV Kingston 

•CBLT Toronto 
C K V R - T V Barrie 
C H C H - T V Hamilton 
C KCO-T V Kitchener 
CEPL-TV London 
CKLW-TV Windsor 
SKSO-TV Sudbury 
CJIC-TV Sault-Ste-Marie. 
CFPA-TV P o r t - A r t h u r . . . . 

•CBWT Winnipeg 
C K X - T V Brandon 
CFQC-T V Saskatoon 

Puis Puis
Canal sance sance 

(volts) (amp. ) 

kW. kW. 

2 1-06 0-634 
4 100 60 
3 56-5 33-8 
4 27-8 13-9 
2 5 3 
6 43-8 26-2 
4 «0-1 26-7 

12 102 61-2 
11 101 60-6 
9 26-65 12-72 
3 14 7 

11 16-9 10-05 
13 16-0 8-45 
10 117 59-6 
9 178 107 
5 1-74 0-87 
2 5-16 2-58 
2 5-10 2-55 
4 56-2 33-7 
5 19-3 9-65 
8 100 60 

Réseau Anglais—fin— 
C K C K - T V Regina 
C F R N - T V Edmonton 
C H C T - T V Calgary 
'CBUT Vancouver 
C K N X - T V Wingham 

En construction— 
C F C Y - T V Charlottetown 
C K G N - T V N o r t h - B a y . . . . 
C F C L - T V Timmins 
C J L H - T V Le thb r idge . . . 

Réseau Français— 
C J B R - T V Rimouski 
C F C M - T V Québec 
'CBFT Montréal 
C B O F T Ottawa 

En construction— 
C K R S - T V Jonquière 
C H L T - T V Sherbrooke. . . 

Canal 
Puis
sance 
(volts) 

kW. 

2 
3 
2 
2 
8 

18-9 
27-4 

100 
102 
20 

13 
10 
6 
7 

21 
28-5 
18-5 

102-8 

3 
4 
2 
9 

34-0 
1-27 

15-7 
31 

12 
7 

20 
17-3 

kW. 

10-0 
13-7 
50 
55-2 
12 

12-5 
14-25 
9-25 

57-5 

19-4 
635 

On estime qu'à la fin de mars 1955 plus de 70 p. 100 des Canadiens avaient accès au 
réseau national de télévision. Bien que la liaison de toutes les stations canadiennes de 
télévision, d'un littoral à l'autre, en vue d'émissions simultanées, puisse prendre plusieurs 
années par suite des distances et des accidents de terrain, cependant, en juillet 1955, les 
micro-ondes atteignaient Windsor (Ont.) à l'ouest et la ville de Québec à l'est. 

Quand la télévision a débuté en septembre 1952, le Canada comptait 146,000 télé
viseurs. Un an plus tard, le nombre de ces derniers avait triplé et, en juillet 1955, les 
foyers canadiens en utilisaient plus de 1,400,000. 

Les services de la Société Radio-Canada.—L'organisation de la Société Radio-
Canada comprend les divisions suivantes: Service des émissions, Service international, 
Génie, Service commercial, presse et information, règlements de la radiodiffusion, relations 
entre stations, personnel et administration, et Trésor. Le bureau central est à Ottawa, 
mais, pour présenter les émissions à des temps convenables et pour permettre aux 
intérêts variés de tout le pays de s'exprimer, la Société Radio-Canada maintient des 
bureaux régionaux à St-Jean (T.-N.), Halifax (N.-É.), Montréal (Que.), Toronto (Ont.), 
Winnipeg (Man.) et Vancouver (C.-B.). Des installations de production sont établies 
à St-Jean (T.-N.), Sydney et Halifax (N.-É.), Moncton (N.-B.), Chicoutimi, Québec 
et Montréal (Que.), Ottawa, Toronto et Windsor (Ont.), Winnipeg (Man.), Regina (Sask.), 
Edmonton (Alb.), et Vancouver et Prince-Rupert (C.-B.). 

Service des émissions nationales.—Au cours de l'année terminée le 31 mars 1955, les 
réseaux Trans-Canada, Dominion et Français de Radio-Canada ont transmis 69,222 
émissions représentant 21,905 heures d'irradiation. Du total des heures, 86 p. 100 ont 
été consacrées à des émissions non commerciales et d'intérêt public, et le reste à des émis
sions commerciales. Sur le total des heures d'émission pour 1954-1955, le réseau Trans
Canada en a présenté 66-7 p. 100, le Dominion 7-5 p. 100, et le Français, le reste. 
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Radio-Canada crée et met en ondes 90-2 p. 100 des émissions de ses réseaux, tandis 
que 1 -3 p. 100 proviennent de postes privés et 8-5 p. 100 sont des échangés avec les États-
Unis et la British Broadcasting Corporation. Le plus grand nombre d'heures est consacré 
à la musique légère; suivent par ordre le théâtre et les films, le radio-journal, la musique 
classique, les causeries, les variétés, les émissions agricoles, les émissions d'intérêt féminin, 
la musique semi-classique, les émissions éducatives, les émissions pour jeunes, les émissions 
religieuses, la musique de danse, les sports, le folklore, la musique symphonique, les fanfares, 
la musique sacrée, la prose et la poésie, et l'opéra. Le tableau 7 donne le total du temps 
consacré à la radio aux émissions non commanditées et commerciales, et une analyse des 
émissions musicales au regard des émissions parlées. Les calculs se fondent sur le nombre 
des émissions des trois réseaux de Radio-Canada en direct, enregistrées ou retransmises, 
mais ne comprennent aucune des émissions répétées sur un point quelconque du réseau. 
En réalité, 11,171 émissions absorbant 4,394 heures ont été répétées à divers moments et 
sur divers tronçons des réseaux. 

7.—Classement des émissions radio de Radio-Canada, année terminée le 
31 mars 1955 

Classe d'émissions Émissions Heures 
Répartition 

des 
heures 

26,806 
240 
505 
414 

2,899 
2,230 
1,660 

15,194 
1,943 
1,011 

710 

12,416 
7,184 

182 
4,223 
1,194 

321 
457 

17,559 
3,048 

43 
204 

1,655 
2,400 
1,616 
2,330 

11,211:20 
342:00 
479:05 
143:30 

1,763:05 
1,060:35 

616:55 
5,346:15 

956:10 
309:35 
194:10 

10,694:25 
2,251:25 

87:00 
1,310:00 

447:55 
46:30 

131:55 
2,786:05 
1,173:55 

10:45 
254:35 
343:45 
665:55 
514:50 
669:50 

% 
51-2 26,806 

240 
505 
414 

2,899 
2,230 
1,660 

15,194 
1,943 
1,011 

710 

12,416 
7,184 

182 
4,223 
1,194 

321 
457 

17,559 
3,048 

43 
204 

1,655 
2,400 
1,616 
2,330 

11,211:20 
342:00 
479:05 
143:30 

1,763:05 
1,060:35 

616:55 
5,346:15 

956:10 
309:35 
194:10 

10,694:25 
2,251:25 

87:00 
1,310:00 

447:55 
46:30 

131:55 
2,786:05 
1,173:55 

10:45 
254:35 
343:45 
665:55 
514:50 
669:50 

1-6 
26,806 

240 
505 
414 

2,899 
2,230 
1,660 

15,194 
1,943 
1,011 

710 

12,416 
7,184 

182 
4,223 
1,194 

321 
457 

17,559 
3,048 

43 
204 

1,655 
2,400 
1,616 
2,330 

11,211:20 
342:00 
479:05 
143:30 

1,763:05 
1,060:35 

616:55 
5,346:15 

956:10 
309:35 
194:10 

10,694:25 
2,251:25 

87:00 
1,310:00 

447:55 
46:30 

131:55 
2,786:05 
1,173:55 

10:45 
254:35 
343:45 
665:55 
514:50 
669:50 

2-2 

26,806 
240 
505 
414 

2,899 
2,230 
1,660 

15,194 
1,943 
1,011 

710 

12,416 
7,184 

182 
4,223 
1,194 

321 
457 

17,559 
3,048 

43 
204 

1,655 
2,400 
1,616 
2,330 

11,211:20 
342:00 
479:05 
143:30 

1,763:05 
1,060:35 

616:55 
5,346:15 

956:10 
309:35 
194:10 

10,694:25 
2,251:25 

87:00 
1,310:00 

447:55 
46:30 

131:55 
2,786:05 
1,173:55 

10:45 
254:35 
343:45 
665:55 
514:50 
669:50 

0-7 

26,806 
240 
505 
414 

2,899 
2,230 
1,660 

15,194 
1,943 
1,011 

710 

12,416 
7,184 

182 
4,223 
1,194 

321 
457 

17,559 
3,048 

43 
204 

1,655 
2,400 
1,616 
2,330 

11,211:20 
342:00 
479:05 
143:30 

1,763:05 
1,060:35 

616:55 
5,346:15 

956:10 
309:35 
194:10 

10,694:25 
2,251:25 

87:00 
1,310:00 

447:55 
46:30 

131:55 
2,786:05 
1,173:55 

10:45 
254:35 
343:45 
665:55 
514:50 
669:50 

8-0 

26,806 
240 
505 
414 

2,899 
2,230 
1,660 

15,194 
1,943 
1,011 

710 

12,416 
7,184 

182 
4,223 
1,194 

321 
457 

17,559 
3,048 

43 
204 

1,655 
2,400 
1,616 
2,330 

11,211:20 
342:00 
479:05 
143:30 

1,763:05 
1,060:35 

616:55 
5,346:15 

956:10 
309:35 
194:10 

10,694:25 
2,251:25 

87:00 
1,310:00 

447:55 
46:30 

131:55 
2,786:05 
1,173:55 

10:45 
254:35 
343:45 
665:55 
514:50 
669:50 

4-8 

26,806 
240 
505 
414 

2,899 
2,230 
1,660 

15,194 
1,943 
1,011 

710 

12,416 
7,184 

182 
4,223 
1,194 

321 
457 

17,559 
3,048 

43 
204 

1,655 
2,400 
1,616 
2,330 

11,211:20 
342:00 
479:05 
143:30 

1,763:05 
1,060:35 

616:55 
5,346:15 

956:10 
309:35 
194:10 

10,694:25 
2,251:25 

87:00 
1,310:00 

447:55 
46:30 

131:55 
2,786:05 
1,173:55 

10:45 
254:35 
343:45 
665:55 
514:50 
669:50 

2-8 

26,806 
240 
505 
414 

2,899 
2,230 
1,660 

15,194 
1,943 
1,011 

710 

12,416 
7,184 

182 
4,223 
1,194 

321 
457 

17,559 
3,048 

43 
204 

1,655 
2,400 
1,616 
2,330 

11,211:20 
342:00 
479:05 
143:30 

1,763:05 
1,060:35 

616:55 
5,346:15 

956:10 
309:35 
194:10 

10,694:25 
2,251:25 

87:00 
1,310:00 

447:55 
46:30 

131:55 
2,786:05 
1,173:55 

10:45 
254:35 
343:45 
665:55 
514:50 
669:50 

24-4 

26,806 
240 
505 
414 

2,899 
2,230 
1,660 

15,194 
1,943 
1,011 

710 

12,416 
7,184 

182 
4,223 
1,194 

321 
457 

17,559 
3,048 

43 
204 

1,655 
2,400 
1,616 
2,330 

11,211:20 
342:00 
479:05 
143:30 

1,763:05 
1,060:35 

616:55 
5,346:15 

956:10 
309:35 
194:10 

10,694:25 
2,251:25 

87:00 
1,310:00 

447:55 
46:30 

131:55 
2,786:05 
1,173:55 

10:45 
254:35 
343:45 
665:55 
514:50 
669:50 

4-4 

26,806 
240 
505 
414 

2,899 
2,230 
1,660 

15,194 
1,943 
1,011 

710 

12,416 
7,184 

182 
4,223 
1,194 

321 
457 

17,559 
3,048 

43 
204 

1,655 
2,400 
1,616 
2,330 

11,211:20 
342:00 
479:05 
143:30 

1,763:05 
1,060:35 

616:55 
5,346:15 

956:10 
309:35 
194:10 

10,694:25 
2,251:25 

87:00 
1,310:00 

447:55 
46:30 

131:55 
2,786:05 
1,173:55 

10:45 
254:35 
343:45 
665:55 
514:50 
669:50 

1-4 

26,806 
240 
505 
414 

2,899 
2,230 
1,660 

15,194 
1,943 
1,011 

710 

12,416 
7,184 

182 
4,223 
1,194 

321 
457 

17,559 
3,048 

43 
204 

1,655 
2,400 
1,616 
2,330 

11,211:20 
342:00 
479:05 
143:30 

1,763:05 
1,060:35 

616:55 
5,346:15 

956:10 
309:35 
194:10 

10,694:25 
2,251:25 

87:00 
1,310:00 

447:55 
46:30 

131:55 
2,786:05 
1,173:55 

10:45 
254:35 
343:45 
665:55 
514:50 
669:50 

0-9 

26,806 
240 
505 
414 

2,899 
2,230 
1,660 

15,194 
1,943 
1,011 

710 

12,416 
7,184 

182 
4,223 
1,194 

321 
457 

17,559 
3,048 

43 
204 

1,655 
2,400 
1,616 
2,330 

11,211:20 
342:00 
479:05 
143:30 

1,763:05 
1,060:35 

616:55 
5,346:15 

956:10 
309:35 
194:10 

10,694:25 
2,251:25 

87:00 
1,310:00 

447:55 
46:30 

131:55 
2,786:05 
1,173:55 

10:45 
254:35 
343:45 
665:55 
514:50 
669:50 

48-8 

26,806 
240 
505 
414 

2,899 
2,230 
1,660 

15,194 
1,943 
1,011 

710 

12,416 
7,184 

182 
4,223 
1,194 

321 
457 

17,559 
3,048 

43 
204 

1,655 
2,400 
1,616 
2,330 

11,211:20 
342:00 
479:05 
143:30 

1,763:05 
1,060:35 

616:55 
5,346:15 

956:10 
309:35 
194:10 

10,694:25 
2,251:25 

87:00 
1,310:00 

447:55 
46:30 

131:55 
2,786:05 
1,173:55 

10:45 
254:35 
343:45 
665:55 
514:50 
669:50 

10-3 

26,806 
240 
505 
414 

2,899 
2,230 
1,660 

15,194 
1,943 
1,011 

710 

12,416 
7,184 

182 
4,223 
1,194 

321 
457 

17,559 
3,048 

43 
204 

1,655 
2,400 
1,616 
2,330 

11,211:20 
342:00 
479:05 
143:30 

1,763:05 
1,060:35 

616:55 
5,346:15 

956:10 
309:35 
194:10 

10,694:25 
2,251:25 

87:00 
1,310:00 

447:55 
46:30 

131:55 
2,786:05 
1,173:55 

10:45 
254:35 
343:45 
665:55 
514:50 
669:50 

0-4 

26,806 
240 
505 
414 

2,899 
2,230 
1,660 

15,194 
1,943 
1,011 

710 

12,416 
7,184 

182 
4,223 
1,194 

321 
457 

17,559 
3,048 

43 
204 

1,655 
2,400 
1,616 
2,330 

11,211:20 
342:00 
479:05 
143:30 

1,763:05 
1,060:35 

616:55 
5,346:15 

956:10 
309:35 
194:10 

10,694:25 
2,251:25 

87:00 
1,310:00 

447:55 
46:30 

131:55 
2,786:05 
1,173:55 

10:45 
254:35 
343:45 
665:55 
514:50 
669:50 

6-0 

26,806 
240 
505 
414 

2,899 
2,230 
1,660 

15,194 
1,943 
1,011 

710 

12,416 
7,184 

182 
4,223 
1,194 

321 
457 

17,559 
3,048 

43 
204 

1,655 
2,400 
1,616 
2,330 

11,211:20 
342:00 
479:05 
143:30 

1,763:05 
1,060:35 

616:55 
5,346:15 

956:10 
309:35 
194:10 

10,694:25 
2,251:25 

87:00 
1,310:00 

447:55 
46:30 

131:55 
2,786:05 
1,173:55 

10:45 
254:35 
343:45 
665:55 
514:50 
669:50 

2-0 

26,806 
240 
505 
414 

2,899 
2,230 
1,660 

15,194 
1,943 
1,011 

710 

12,416 
7,184 

182 
4,223 
1,194 

321 
457 

17,559 
3,048 

43 
204 

1,655 
2,400 
1,616 
2,330 

11,211:20 
342:00 
479:05 
143:30 

1,763:05 
1,060:35 

616:55 
5,346:15 

956:10 
309:35 
194:10 

10,694:25 
2,251:25 

87:00 
1,310:00 

447:55 
46:30 

131:55 
2,786:05 
1,173:55 

10:45 
254:35 
343:45 
665:55 
514:50 
669:50 

0-2 

26,806 
240 
505 
414 

2,899 
2,230 
1,660 

15,194 
1,943 
1,011 

710 

12,416 
7,184 

182 
4,223 
1,194 

321 
457 

17,559 
3,048 

43 
204 

1,655 
2,400 
1,616 
2,330 

11,211:20 
342:00 
479:05 
143:30 

1,763:05 
1,060:35 

616:55 
5,346:15 

956:10 
309:35 
194:10 

10,694:25 
2,251:25 

87:00 
1,310:00 

447:55 
46:30 

131:55 
2,786:05 
1,173:55 

10:45 
254:35 
343:45 
665:55 
514:50 
669:50 

0-6 

26,806 
240 
505 
414 

2,899 
2,230 
1,660 

15,194 
1,943 
1,011 

710 

12,416 
7,184 

182 
4,223 
1,194 

321 
457 

17,559 
3,048 

43 
204 

1,655 
2,400 
1,616 
2,330 

11,211:20 
342:00 
479:05 
143:30 

1,763:05 
1,060:35 

616:55 
5,346:15 

956:10 
309:35 
194:10 

10,694:25 
2,251:25 

87:00 
1,310:00 

447:55 
46:30 

131:55 
2,786:05 
1,173:55 

10:45 
254:35 
343:45 
665:55 
514:50 
669:50 

12-7 

26,806 
240 
505 
414 

2,899 
2,230 
1,660 

15,194 
1,943 
1,011 

710 

12,416 
7,184 

182 
4,223 
1,194 

321 
457 

17,559 
3,048 

43 
204 

1,655 
2,400 
1,616 
2,330 

11,211:20 
342:00 
479:05 
143:30 

1,763:05 
1,060:35 

616:55 
5,346:15 

956:10 
309:35 
194:10 

10,694:25 
2,251:25 

87:00 
1,310:00 

447:55 
46:30 

131:55 
2,786:05 
1,173:55 

10:45 
254:35 
343:45 
665:55 
514:50 
669:50 

5-4 

26,806 
240 
505 
414 

2,899 
2,230 
1,660 

15,194 
1,943 
1,011 

710 

12,416 
7,184 

182 
4,223 
1,194 

321 
457 

17,559 
3,048 

43 
204 

1,655 
2,400 
1,616 
2,330 

11,211:20 
342:00 
479:05 
143:30 

1,763:05 
1,060:35 

616:55 
5,346:15 

956:10 
309:35 
194:10 

10,694:25 
2,251:25 

87:00 
1,310:00 

447:55 
46:30 

131:55 
2,786:05 
1,173:55 

10:45 
254:35 
343:45 
665:55 
514:50 
669:50 

0-1 

26,806 
240 
505 
414 

2,899 
2,230 
1,660 

15,194 
1,943 
1,011 

710 

12,416 
7,184 

182 
4,223 
1,194 

321 
457 

17,559 
3,048 

43 
204 

1,655 
2,400 
1,616 
2,330 

11,211:20 
342:00 
479:05 
143:30 

1,763:05 
1,060:35 

616:55 
5,346:15 

956:10 
309:35 
194:10 

10,694:25 
2,251:25 

87:00 
1,310:00 

447:55 
46:30 

131:55 
2,786:05 
1,173:55 

10:45 
254:35 
343:45 
665:55 
514:50 
669:50 

1-1 

26,806 
240 
505 
414 

2,899 
2,230 
1,660 

15,194 
1,943 
1,011 

710 

12,416 
7,184 

182 
4,223 
1,194 

321 
457 

17,559 
3,048 

43 
204 

1,655 
2,400 
1,616 
2,330 

11,211:20 
342:00 
479:05 
143:30 

1,763:05 
1,060:35 

616:55 
5,346:15 

956:10 
309:35 
194:10 

10,694:25 
2,251:25 

87:00 
1,310:00 

447:55 
46:30 

131:55 
2,786:05 
1,173:55 

10:45 
254:35 
343:45 
665:55 
514:50 
669:50 

1-6 

26,806 
240 
505 
414 

2,899 
2,230 
1,660 

15,194 
1,943 
1,011 

710 

12,416 
7,184 

182 
4,223 
1,194 

321 
457 

17,559 
3,048 

43 
204 

1,655 
2,400 
1,616 
2,330 

11,211:20 
342:00 
479:05 
143:30 

1,763:05 
1,060:35 

616:55 
5,346:15 

956:10 
309:35 
194:10 

10,694:25 
2,251:25 

87:00 
1,310:00 

447:55 
46:30 

131:55 
2,786:05 
1,173:55 

10:45 
254:35 
343:45 
665:55 
514:50 
669:50 

3-0 

26,806 
240 
505 
414 

2,899 
2,230 
1,660 

15,194 
1,943 
1,011 

710 

12,416 
7,184 

182 
4,223 
1,194 

321 
457 

17,559 
3,048 

43 
204 

1,655 
2,400 
1,616 
2,330 

11,211:20 
342:00 
479:05 
143:30 

1,763:05 
1,060:35 

616:55 
5,346:15 

956:10 
309:35 
194:10 

10,694:25 
2,251:25 

87:00 
1,310:00 

447:55 
46:30 

131:55 
2,786:05 
1,173:55 

10:45 
254:35 
343:45 
665:55 
514:50 
669:50 

2-4 

26,806 
240 
505 
414 

2,899 
2,230 
1,660 

15,194 
1,943 
1,011 

710 

12,416 
7,184 

182 
4,223 
1,194 

321 
457 

17,559 
3,048 

43 
204 

1,655 
2,400 
1,616 
2,330 

11,211:20 
342:00 
479:05 
143:30 

1,763:05 
1,060:35 

616:55 
5,346:15 

956:10 
309:35 
194:10 

10,694:25 
2,251:25 

87:00 
1,310:00 

447:55 
46:30 

131:55 
2,786:05 
1,173:55 

10:45 
254:35 
343:45 
665:55 
514:50 
669:50 3-0 

69,222 21,905:45 100 0 69,222 21,905:45 

Musique et théâtre.—La musique et le théâtre sont deux des principaux postes à l'ho
raire de Radio-Canada. Durant l'année terminée le 31 mars 1955, la musique a défrayé 
plus de la moitié des émissions de réseau, tandis que le théâtre et le film absorbaient la 
majeure partie des émissions parlées. A noter que, à cet égard, des émissions de grande 
classe sont entendues fréquemment aux heures de choix. Outre les émissions régulières 
des orchestres symphoniques du Canada, Radio-Canada présente de nombreuses pièces 
de musique choisie à son Wednesday Night,—soirée d'un caractère sérieux sur le réseau 
Trans-Canada,—et une fois par semaine aux concerts de l'orchestre symphonique de 
Radio-Canada. La musique de chambre et les chœurs, entendus de plusieurs endroits 
du Canada, et les récitals d'artistes canadiens, dont plusieurs de réputation mondiale, ont 
une place importante à l'horaire musical. Radio-Canada présente des productions de 
ses propres compagnies d'opéra et d'opérette durant toute la saison du théâtre. En 
1954-1955, la compagnies d'opéra de Radio-Canada a présenté plusieurs opéras complets 
à la télévision. 
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Au cours de l'année terminée le 31 mars 1955, la section théâtrale de Radio-Canada 
a créé 307 pièces à la radio, dont 254 inédites. Plus de 90 p. 100 des manuscrits de ces 
pièces ont comme auteurs des Canadiens. A la télévision, Radio-Canada a présenté 
33 pièces de théâtre d'une heure chacune; 11 de ces pièces étaient canadiennes et 11 
autres étaient des adaptions canadiennes. Des 58 pièces d'une demi-heure, 24 étaient 
canadiennes et 4, des adaptations canadiennes. 

A la radio, le Stage du dimanche soir a présenté 36 pièces de théâtre, dont 16 étaient inédi
tes et toutes étaient écrites par des Canadiens. Le vendredi soir, le Vancouver Théâtre a radio
diffusé 48 pièces d'une demi-heure. Le Prairie Playhouse de Winnipeg a maintenu ses demi-
heures du jeudi en créant 46 pièces, et Radio-Canada d'Halifax a présenté, le mardi, 30 
pièces de théâtre sur le réseau des Maritimes. Sur le réseau Français, sous le titre Histoires 
Extraordinaires, Jean-Louis Roux a adapté 30 histoires et romans d'écrivains de divers 
pays. A la télévision, les deux principales séries théâtrales sont encore les pièces d'une heure 
du mardi sur le réseau Anglais et les pièces de 90 minutes du dimanche soir sur le Français. 
La création de ces deux séries se fait avec le concours d'artistes canadiens aux studios 
de télévision de Radio-Canada à Toronto et à Montréal. 

Télévision.—Les émissions régulières de télévision de Radio-Canada ont commencé 
à Toronto (CBLT) et à Montréal (CBFT) en septembre 1952. Cinq stations de télévision 
de Radio-Canada ont été en service durant toute l'année financière 1954-1955. L'exploi
tation de CBHT d'Halifax a débuté en décembre et, à la fin de mars, les émissions y 
comptaient 716 heures; CBFT de Montréal (stations française de Radio-Canada) avait 
présenté 1,883 heures, CBMT de Montréal (station anglaise) 2,681 heures, CBOT d'Ottawa 
(émissions anglaises et françaises) 3,124 heures, CBLT de Toronto 3,175 heures, CBWT 
de Winnipeg (début des émissions en mai) 2,153 heures, et CBUT de Vancouver 2,725 heures. 

En plus de présenter des émissions en direct, les stations de Radio-Canada en ont 
échangé entre elles et ont aussi rediffusé des émissions des réseaux américains et de la 
British Broadcasting Company. Au cours de 1954-1955, CBLT de Toronto a donné 
605 heures d'émission américaine et de la BBC, 314 heures de CBMT (Montréal), CBFT 
(Montréal), CBUT (Vancouver), CBOT (Ottawa), CBWT (Winnipeg) et des Nations 
Unies (New-York). CBHT d'Halifax a diffusé 130 heures d'émission américaine et 
de la BBC et 241 heures d'autres stations canadiennes. CBFT de Montréal a présenté 
17 heures d'émission échangée. CBMT de Montréal a importé 549 heures d'émission 
et rediffusé 1,345 heures d'émission d'autres stations canadiennes. CBOT d'Ottawa a 
compté 514 heures d'émission importée et 2,221 heures d'émission canadienne. Au pro
gramme de CBWT (Winnipeg), figuraient 345 heures d'émission importée et 553 heures 
d'émission nationale. CBUT de Vancouver accusait 426 heures d'émission importée 
et 615 heures d'émission retransmise d'autres stations canadiennes. 

Service international de Radio-Canada (ondes courtes).—Le Service international, 
inauguré le 25 février 1945, est exploité pour le compte de l 'État par la Société Radio-
Canada. Il vise à renseigner les autres nations sur la vie au Canada et à participer à 
l'unification du monde occidental pour la défense de la liberté. Le Service a connu une 
expansion constante au cours des années, qui lui a permis de se maintenir à la hauteur de 
l'influence et du prestige grandissants du Canada à l'étranger. Ses deux émetteurs de 
50,000 watts à Sackville (N.-B.) sont reliés par quelque 600 milles de lignes terrestres aux 
studios et service des émissions établis dans l'édifice de Radio-Canada à Montréal, et 
diffusent en 15 langues différentes: anglais, français, hollandais, allemand, italien, danois, 
suédois, norvégien, espagnol, portugais, tchèque, slovaque, russe, ukrainien et polonais. 
De plus, des émissions régulières sont transmises sur bandes sonores et sur disques aux 
installations émettrices d'Autriche et de Grèce. Un service spécial d'émission à ondes 
courtes est au service des forces armées du Canada à l'étranger et des émissions régulières 
sont aussi destinées à l'Australasie et aux Territoires du Nord-Ouest. Un nouveau service 
américain est aussi entendu en Australie, en Nouvelle-Zélande et dans les îles du Pacifique. 

Chaque année, plus de 30,000 lettres viennent d'auditeurs de toutes les parties du 
monde, et témoignent du vaste rayonnement du Service international et du grand intérêt 
que l'on porte au Canada et aux émissions canadiennes. Ces lettres reçoivent une réponse 
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du Service des langues et les demandes spéciales de renseignements sont transmises aux 
ministères fédéraux intéressés. On vérifie également les rapports sur la réception techni
que. A des intervalles réguliers, le Service international poste un horaire des émissions 
à plus de 150,000 auditeurs dans toutes les parties du monde. Ces horaires paraissent 
en opuscules illustrés, qui contiennent en outre des détails sur les émissions, la fréquence 
et la longueur d'onde. Le programme des émissions, posté gratis sur demande, est imprimé 
en 15 langues et chaque édition traite de quelque aspect spécial de la vie canadienne. 

En plus de donner des émissions canadiennes pendant 95 heures par semaine, le Service 
international a établi des liaisons avec des organismes de radiodiffusion de plusieurs autres 
pays et relaie ainsi un nombre sans cesse croissant d'émissions sur leurs réseaux nationaux, 
ce qui permet au Service d'atteindre un auditoire encore plus vaste. 

La production part des studios du Service international à Montréal et touche une 
grande variété d'émissions enregistrées partout au pays. La distribution, qui atteint 
le monde entier, s'effectue en collaboration étroite avec les missions canadiennes à l'étranger. 
Les transcriptions musicales, qui font l'objet de 150 émissions de 15 et 30 minutes, couvrent 
un vaste champ s'étendant de la musique classique à la musique populaire et comprennent 
le folklore du pays et les œuvres de Canadiens contemporains. Environ 85 pays utilisent 
couramment ces émissions. Les reproductions d'émissions parlées, qui évoquent tous les 
aspects de la vie canadienne, sont disponibles en anglais, en français et en espagnol. Des 
listes des émissions parviennent aux organismes de radiodiffusion des pays concernés; 
plus de 100 réseaux et de stations radiophoniques reçoivent habituellement les reproductions 
du Service international. 

Finances de Radio-Canada.—La Société Radio-Canada a enregistré un excédent net 
d'exploitation de $4,267,668 pour l'année terminée le 31 mars 1955, compte tenu de la 
dépréciation et de la désuétude. La radiodiffusion sonore et les services communs ont 
subi un déficit d'exploitation de $211,753 et le service de télévision a réalisé un surplus 
de $4,479,421. 

La diminution de $899,987, au regard de l'année précédente, des revenus de la radio
diffusion sonore et des services communs a été d'autant plus marquée qu'elle a coïncidé 
avec une augmentation de $595,661 des frais d'exploitation. La hausse des dépenses du 
service de télévision a dépassé de $804,547 celle du revenu. 

Au cours de 1954-1955, la Société a déboursé la somme.de $5,384,027 pour étendre 
et améliorer le service de radiodiffusion. Les dépenses en immobilisations se sont chiffrées 
par $4,390,746 pour la télévision et par $993,281 pour la radiodiffusion sonore et les services 
communs. Pendant l'année, une étude complète des taux de dépréciation a été faite en 
collaboration avec la Division du génie. On a établi des taux scientifiques s'échelonnant 
de 5 à 20 p . 100 suivant le genre d'actif, opéré un vieillissement comptable des actifs fixes 
et appliqué les nouveaux taux pour déterminer si la réserve pour dépréciation était suffi
sante. Constatant que la réserve dépassait les besoins de $241,857, on a alors porté cette 
somme au solde créditeur. Des actifs au montant de $43,712 ont été annulés comme dé
suets ou n'ayant plus d'utilité. 

Depuis ses débuts, la Société Radio-Canada n'a cessé d'étendre et d'améliorer son 
service de radiodiffusion, grâce aux surplus d'exploitation, quand il y en avait, et aux 
prêts du gouvernement du Canada. Une loi du Parlement a permis un cinquième prêt 
(3 millions de dollars) pour le service de la télévision, somme qui doit être remboursée en 
30 versements semestriels à partir du 1e r janvier 1961. 

Les livres de comptabilité de la Société pourvoient à un poste distinct pour le coût 
total des propriétés de la Couronne et pour la dette correspondante à l'égard du gouver
nement du Canada. De même, les frais d'exploitation du Service international, à la charge 
du gouvernement fédéral, ne sont pas imputables sur le compte de Radio-Canada, puisque 
les octrois du gouvernement du Canada et les droits de permis ne servent qu'à la desserte 
des auditeurs au pays. 

Au cours de l'année terminée le 31 mars 1955, les artistes, musiciens, chanteurs, acteurs 
et auteurs de scénarios ont reçu près de 8 millions de dollars pour leur concours aux émissions 
de Radio-Canada. La radio et la télévision se sont partagé la somme à parts quasi-égales. 

http://somme.de
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Les cachets des artistes pour les deux services réunis s'élevaient à plus de 6 millions de 
dollars, et plus de $1,600,000 ont été alloués pour manuscrits, droits de représentation, 
musique et arrangements musicaux. Les cachets des artistes comprenaient plus de $85,000 
versés à des orchestres symphoniques du Canada pour droits de radiodiffusion. 

Les frais d'exploitation en 1954-1955,—ils ont dépassé de $122,306 ceux de l'année 
précédente,—paraissent au tableau 8. La valeur des actifs de la Couronne confiés à la 
garde de la Société s'est accrue de $50,789 durant l'année, défalcation faite de $2,637. 

8.—Recettes et dépenses de Radio-Canada, année terminée le 31 mars 1955 

Détai l 

Recettes ne t t e s 
Octroi législatif (Art. 14, par. (3)) 
Octroi législatif (Art. 14, par (3)) 
Radiodiffusion commerciale 
Droits de permis de diffusion 
Recettes diverses 
Service international 

Dépenses 
Émissions 
Génie 
Réseaux 
Administration 
Presse et information 
Service commercial 
Intérêts d'emprunts 
Dépréciation 
Services communs 
Service international 

Excédent d 'exploitat ion 

Radio sonore 
et services 
communs 

15,561,844 
6,250,000 
4,509,982 
2,105,884 
284,500 
203,242 

2,208,256 

15,773,597 
8,822,016 
3,099,132 
1,659,666 
1,096,517 
483,258 
293,307 
94,063 
484,049 

-2,360,363 
2,101,862 

-311,753 

% 
100 00 
40-16 
28-98 
13-53 

1-83 
1-31 

14-19 

100-00 
55-93 
19-65 
10-52 
6-95 
3-06 
1-86 
0-60 
3-07 

-14-96 
13-32 

Télévision 

31,375,805 

16,959,965 
4,157,325 

9,000 
149,515 

16,796,384 
9,016,849 
3,152,454 

672,490 
36,736 

114,340 
109,277 
453,392 
880,483 

2,360,363 

4,479,131 

100-00 

79-72 
19-54 
0-04 
0-70 

100-00 
53-68 
18-77 
4-01 
0-22 
0-68 
0-65 
2-70 
5-24 

14-05 

Total 

$ 
36,837,649 
6,250,000 

21,469,947 
6,263,189 
293,500 
352,757 

2,208,256 

33,569,981 
17,838,865 
6,251,586 
2,332,156 
1,133,253 
597,598 
402,674 
547,455 

1,364,532 

2,101,862 

1,367,668 

% 
100 00 
16-97 
58-29 
17-00 
0-79 
0-96 
5-99 

100 00 
54-77 
19-19 
7-16 
3-48 
1-84 
1-24 
1-68 
4-19 

6-45 

Stations privées de radiodiffusion.—Comme il a été dit précédemment, les stations 
radio privées sont soumises à la loi sur la radio, à la loi canadienne sur la radiodiffusion 
et aux règlements établis en vertu de celle-ci, ainsi qu'aux stipulations réglementaires 
sur la radio annexées à la Convention internationale sur les télécommunications et aux 
Accords régionaux en vigueur au Canada. Depuis le 31 mars 1923, les règlements du gou
vernement requéraient un permis de diffusion pour l'exploitation d'émetteurs commer
ciaux. Aujourd'hui, la même nécessité s'étend à la fois aux stations émettrices de radio 
et de télévision. 

Toute demande de permis, soit pour établir une nouvelle station privée, soit pour aug
menter la puissance, changer le canal ou la location d'une station privée déjà en service, 
doit être transmise par le ministère des Transports à la Société Radio-Canada; celle-ci, 
après avis dans la Gazette du Canada, fait au ministère des Transports les recommandations 
appropriées. La délivrance d'un permis relatif à une nouvelle station privée doit au 
préalable obtenir l'autorisation du gouverneur général en conseil. La forme juridique des 
stations conditionne l'octroi de permis de radiodiffusion commerciale privée, et, en certaines 
circonstances, les parts du capital social des sociétés détenant un permis ne peuvent être 
transférées sans l'autorisation du ministre des Transports, accordée sur la recommandation 
de la Société Radio-Canada. Les stations présentent, chaque année, à Radio-Canada 
un rapport établissant qu'elles ont radiodiffusé des émissions d'intérêt public, d'intérêt 
local et émissions semblables; au ministère des Transports, elles font parvenir, à titre con
fidentiel, un exposé de leurs finances et de leur mode d'organisation. 

Les premières émissions sonores au Canada datent de la fin de 1918 et des soirs d'hiver 
de 1919, alors qu'une société de communications privée de Montréal a obtenu, à titre d'ex
périmentation, un permis de radiodiffusion pour sa station (XWA). Au cours de l'année 
terminée le 31 mars 1923, 34 permis ont été accordés en vertu des premiers règlements 
régissant l'octroi de permis. En novembre 1955, le nombre atteignait 191, dont 156 à 
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des stations à bande normale AM, 27 à des stations F M et 8 à des stations à ondes courtes. 
Sur les stations à bande normale, deux détenaient une puissance de 50,000 watts, cinq 
de 10,000 watts, 47 de 5,000 watts, 57 de 1,000 watts, 43 de 250 watts et 2 de 100 watts. 

Toute station de radiodiffusion privée doit payer au receveur général du Canada un 
droit de permis annuel, dont le montant est déterminé d'après les recettes brutes servant au 
calcul du droit de permis pour l'année financière de la station. Vu que l'exercice financier 
des stations privées se termine à des dates différentes, il est difficile d'estimer les recettes 
brutes de toutes les stations pour une seule année, cependant, les recettes brutes pour 
l'année civile 1954 ont été estimées à environ $29,500,000. Ces recettes proviennent de 
la publicité commerciale. 

La première station privée de télévision au Canada, celle de Sudbury (Ont.), a reçu 
l'autorisation de diffuser régulièrement dès le 20 octobre 1953. Le 1er novembre 1955, 
22 stations privées étaient en service (voir le tableau 6). 

Conventions internationales.—En 1937, une conférence s'est tenue à la Havane 
(Cuba) pour réexaminer au complet l'état de la radiodiffusion en Amérique du Nord, et 
soumettre un plan pratique qui permettrait le développement industriel de la radiodiffusion 
dans la région. Les études de la conférence ont abouti au traité dit Accord régional de 
radiodiffusion de l'Amérique du Nord, mis en vigueur en 1941 et complété par l'instrument 
connu sous le nom de Accord intérimaire (modus vivendi) lequel a été signé à Washington 
en 1946. En 1949 et en 1950, des conférences ont été tenues respectivement à Montréal 
et à Washington, et on a, en décembre 1950, rédigé un nouvel Accord régional de radio
diffusion de l'Amérique du Nord, qui a été mis à exécution pour des fins d'ordre administratif. 

L'Accord canado-américain de la télévision pourvoit à l'attribution et à l'utilisation de 
82 canaux entre 54 et 890 mégacycles sur 250 milles de chaque côté de la frontière canado-
américaine. Tous les canaux ainsi distribués doivent correspondre aux dispositions de 
l'Accord et retenir une puissance effective de rayonnement dans un plan vertical ou asi-
muthal ne dépassant pas 100 kW pour les canaux 2 à 6, 325 kW pour les canaux 7 à 13 et 
1,000 kW pour les canaux 14 à 83. 

PARTIE IV.—LES POSTES 
Le ministère fédéral des Postes a été créé lors de la confédération, en 1867, par la loi 

canadienne des postes en vue de surveiller et de gérer le service postal au Canada, sous la 
direction du ministre des Postes. Pendant près d'un siècle avant la confédération, les 
services postaux des provinces canadiennes relevaient du ministre britannique des Postes 
et étaient administrés par ses substituts. Sous le régime français, un service de courrier 
avait été organisé dès 1703 entre Québec, Trois-Rivières et Montréal, tandis qu'en 1734 
une route postale était aménagée entre ces mêmes villes, et des maisons de relais, groupant 
chevaux et véhicules, étaient établies pour les voyageurs. En 1851, la direction des bureaux 
de poste des différentes provinces de l'Amérique du Nord britannique fut confiée à chacune 
d'elles et, lors de la confédération, ces services ont été réunis pour former les Postes du 
Canada. 

Fonctions.—La première fonction du Service postal canadien est de manipuler et de 
transmettre les matières postales: lettres, colis, journaux, revues, etc. Il maintient, à cette 
fin, une variété de services : bureaux de poste et transport par air, par rail, par terre et par 
eau. 

Ce rôle essentiel comporte plusieurs fonctions: vente de timbres et autres pièces 
d'affranchissement; communication de renseignements sur le tarif postal et autres questions 
postales; recommandations de lettres et autres objets; assurance des colis; réception et 
expédition d'objets C.R.; triage, réunion et expédition à d'autres bureaux du courrier ordi
naire et recommandé; triage et livraison des objets postés de tous genres; opérations du 
service des mandats de poste et de la Caisse d'épargne postale. 

En ce qui concerne le public, toutes les fonctions du service postal sont centralisées 
dans les bureaux de poste, qui se chiffraient par 12,138 le 31 mars 1955, en comparaison 
de 12,202 un an plus tôt. L'affranchissement payé au moyen de timbres-poste en 1954-
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1955 a atteint $74,583,720, contre $64,546,067 l'année précédente. Plus de 7,000 bureaux 
ont vendu des mandats de poste de toute coupure, jusqu'à un maximum de $100, qui 
sont honorés au Canada et dans presque tous les pays du monde. En outre, plus de 
4,000 autres bureaux de poste vendent des mandats de coupure inférieure à $16, qui ne 
sont honorés qu'au Canada. La Caisse d'épargne postale, qui dessert toutes les régions 
du pays, avait au total des dépôts s'établissant à $36,780,666 le 31 mars 1955. 

Les bureaux de poste sont établis pour la conduite d'affaires postales de tous genres 
là où le chiffre de la population le justifie. Le bureau de poste est une entité complète 
dans les régions rurales et les petits centres urbains. Dans les grandes villes, il y a un 
bureau principal et, si l'importance numérique de la population exige des services supplé
mentaires, des stations postales et des bureaux auxiliaires sont établis. La livraison à 
domicile se fait dans 132 villes et occupe environ 5,800 facteurs en uniforme. Les stations 
postales fonctionnent comme les bureaux principaux et s'occupent de toutes les opérations 
postales, y compris le service de livraison générale, la location de cases postales, et la livrai
son à domicile, dans le district avoisinant. 

Vu ses vastes installations, le ministère des Postes est en mesure d'aider les autres 
ministères fédéraux dans l'exécution de certaines fonctions: vente des timbres d'assurance-
chômage, perception des contributions pour l'achat de rentes sur l 'Etat, distribution des 
feuilles d'impôt sur le revenu et de demande d'emploi au service civil, et affichage des avis 
officiels. 

Organisation.—Le ministère des Postes comprend un siège de l'administration 
à Ottawa et des services d'exécution. Ceux-ci sont organisés en cinq régions relevant 
chacune d'un directeur régional, lequel est le représentant sur place du sous-ministre des 
Postes. Le siège de l'administration compte cinq divisions: l'administration, l'exploitation, 
les transports, les finances et le personnel, chacune commise à un directeur. Le maître 
de poste local s'occupe de l'activité et des écritures d'exploitation intéressant les bureaux 
de poste, ainsi que des services postaux locaux dans les centres urbains. Les fonctions 
administratives relativement aux services régionaux ainsi que toutes les inspections et les 
enquêtes relèvent des Directeurs de district du Service postal établis dans les centres 
appropriés du pays. 

Le Service postal canadien dessert tout le pays, depuis Terre-Neuve jusqu'à la côte 
ouest de l'île Vancouver et depuis l'île Pelée (Ont.),—le point le plus méridional du Ca
nada,—jusqu'aux établissements et missions reculées de l'Arctique. La poste aérienne 
au Canada assure un service de plusieurs envolées par jour d'un littoral à l'autre et constitue 
une grande voie aérienne, depuis Saint-Jean (T.-N.) jusqu'à Victoria (C.-B.); à cette 
voie se rattachent des lignes secondaires et de raccordement qui rayonnent en tous sens, 
et relient le réseau à la poste aérienne des Etats-Unis. Depuis le 1er juillet 1948, tous 
les envois au pays, de première classe et pesant jusqu'à une once inclusivement, sont 
transportés par avion d'un endroit à l'autre si la livraison en est ainsi plus expéditive. 
Depuis le 1er avril 1954, il en va de même pour tous les envois de première classe pesant 
jusqu'à 8 onces inclusivement. Le service aérien à relais est pour plusieurs régions reculées 
du pays le seul moyen de communication avec l'extérieur. En 1955, le Canada comptait 
30,000 milles environ de routes aéropostales et à relais, contre 29,640 en 1954. 

Le principal moyen de transport du courrier est le chemin de fer; le service postal 
emprunte environ 40,000 milles de voie ferrée et le courrier a parcouru en 1954 plus de 
47 millions de milles. Le service employait 1,296 commis ambulants pour faire le triage 
des dépêches en cours de route et à bord des wagons-poste en vue de hâter la livraison. 
Le service de transport du courrier par train, au Canada, tout comme le service aéropostal, 
est un des plus considérables du monde. 

Le service rural met directement la poste à la disposition des habitants des régions 
reculées du pays; en 1955, quelque 5,322 routes postales rurales desservaient 438,252 
boîtes sur un parcours d'environ 125,000 milles. L'itinéraire de ces routes postales, géné
ralement circulaire, s'étend sur une longueur moyenne de 24 milles. Le service postal 
a marqué une amélioration sensible grâce aux groupes de boîtes,—un service pour les régions 
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rurales les plus populeuses et les habitants des banlieues ne jouissant pas des services de 
facteurs. En 1955, quelque 4,000 services auxiliaires ont transporté le courrier entre les 
bureaux de poste, les gares, les quais et les aéroports, tandis que 2,770 services à relais 
desservaient les régions où ne pénètre pas le rail. Le transport automobile de la poste 
augmente et plus de 150 services semblables sont actuellement en activité; plusieurs 
d'entre eux ont remplacé ou réduit le transport ferroviaire. Sur la route, l'échange de 
courrier entre les bureaux se fait grâce au porte-lettres classeur. En 1955, environ 767 
services urbains transportant le courrier entre les bureaux de poste, les stations postales 
et les bureaux auxiliaires, faisaient la levée des boîtes à lettres et livraient les colis. En 
tout, quelque 13,000 entreprises de transport par terre parcourent environ 50 millions 
de milles annuellement. Les services de transport par terre sont exécutés à forfait, les 
contrats étant adjugés aux plus bas soumissionnaires lorsqu'ils peuvent fournir tout l'équi
pement nécessaire. 

L'augmentation du travail des postes est un des traits marquants de l'essor économique 
du Canada depuis dix ans. Les recettes brutes pour l'année terminée le 31 mars 1955 ont 
atteint des chiffres sans précédent. 

Section 1.—Statistique des postes 
Les tableaux 1, 2 et 3 donnent le nombre de bureaux de poste en activité, ainsi que 

les recettes et dépenses des dernières années. 

1.—Bureaux de poste en activité, par province, 31 mars 1952-1955 

Province ou terri toire 1952 1953 1954 1955 

592 
105 

1,245 
837 

2,530 
2,598 

823 
1,397 
1,179 

955 
13 
31 

606 
105 

1,215 
834 

2,516 
2,613 

831 
1,384 
1,156 

955 
13 
31 

613 
106 

1,179 
817 

2,507 
2,630 

824 
1,364 
1,152 

963 
15 
32 

626 592 
105 

1,245 
837 

2,530 
2,598 

823 
1,397 
1,179 

955 
13 
31 

606 
105 

1,215 
834 

2,516 
2,613 

831 
1,384 
1,156 

955 
13 
31 

613 
106 

1,179 
817 

2,507 
2,630 

824 
1,364 
1,152 

963 
15 
32 

105 
592 
105 

1,245 
837 

2,530 
2,598 

823 
1,397 
1,179 

955 
13 
31 

606 
105 

1,215 
834 

2,516 
2,613 

831 
1,384 
1,156 

955 
13 
31 

613 
106 

1,179 
817 

2,507 
2,630 

824 
1,364 
1,152 

963 
15 
32 

1,148 

592 
105 

1,245 
837 

2,530 
2,598 

823 
1,397 
1,179 

955 
13 
31 

606 
105 

1,215 
834 

2,516 
2,613 

831 
1,384 
1,156 

955 
13 
31 

613 
106 

1,179 
817 

2,507 
2,630 

824 
1,364 
1,152 

963 
15 
32 

789 

592 
105 

1,245 
837 

2,530 
2,598 

823 
1,397 
1,179 

955 
13 
31 

606 
105 

1,215 
834 

2,516 
2,613 

831 
1,384 
1,156 

955 
13 
31 

613 
106 

1,179 
817 

2,507 
2,630 

824 
1,364 
1,152 

963 
15 
32 

2,487 

592 
105 

1,245 
837 

2,530 
2,598 

823 
1,397 
1,179 

955 
13 
31 

606 
105 

1,215 
834 

2,516 
2,613 

831 
1,384 
1,156 

955 
13 
31 

613 
106 

1,179 
817 

2,507 
2,630 

824 
1,364 
1,152 

963 
15 
32 

2,654 

592 
105 

1,245 
837 

2,530 
2,598 

823 
1,397 
1,179 

955 
13 
31 

606 
105 

1,215 
834 

2,516 
2,613 

831 
1,384 
1,156 

955 
13 
31 

613 
106 

1,179 
817 

2,507 
2,630 

824 
1,364 
1,152 

963 
15 
32 

822 

592 
105 

1,245 
837 

2,530 
2,598 

823 
1,397 
1,179 

955 
13 
31 

606 
105 

1,215 
834 

2,516 
2,613 

831 
1,384 
1,156 

955 
13 
31 

613 
106 

1,179 
817 

2,507 
2,630 

824 
1,364 
1,152 

963 
15 
32 

1,347 

592 
105 

1,245 
837 

2,530 
2,598 

823 
1,397 
1,179 

955 
13 
31 

606 
105 

1,215 
834 

2,516 
2,613 

831 
1,384 
1,156 

955 
13 
31 

613 
106 

1,179 
817 

2,507 
2,630 

824 
1,364 
1,152 

963 
15 
32 

1,156 

592 
105 

1,245 
837 

2,530 
2,598 

823 
1,397 
1,179 

955 
13 
31 

606 
105 

1,215 
834 

2,516 
2,613 

831 
1,384 
1,156 

955 
13 
31 

613 
106 

1,179 
817 

2,507 
2,630 

824 
1,364 
1,152 

963 
15 
32 

955 

592 
105 

1,245 
837 

2,530 
2,598 

823 
1,397 
1,179 

955 
13 
31 

606 
105 

1,215 
834 

2,516 
2,613 

831 
1,384 
1,156 

955 
13 
31 

613 
106 

1,179 
817 

2,507 
2,630 

824 
1,364 
1,152 

963 
15 
32 

16 

592 
105 

1,245 
837 

2,530 
2,598 

823 
1,397 
1,179 

955 
13 
31 

606 
105 

1,215 
834 

2,516 
2,613 

831 
1,384 
1,156 

955 
13 
31 

613 
106 

1,179 
817 

2,507 
2,630 

824 
1,364 
1,152 

963 
15 
32 33 

592 
105 

1,245 
837 

2,530 
2,598 

823 
1,397 
1,179 

955 
13 
31 

606 
105 

1,215 
834 

2,516 
2,613 

831 
1,384 
1,156 

955 
13 
31 

613 
106 

1,179 
817 

2,507 
2,630 

824 
1,364 
1,152 

963 
15 
32 

13,305 13,259 13,202 12,138 13,305 13,259 13,202 

2.—Recettes et dépenses du ministère des Postes, années terminées le 31 mars 1946-1955 
NOTA.—Les chiffres depuis 1868 figurent au tableau correspondant des Annuaires précédents, à compter de 

celui de 1911. Ceux de Terre-Neuve sont compris depuis 1950. 

Année Recettes brutes Recettes nettes1 Dépenses2 
Surplus (+) 

ou 
déficit ( - ) 

1946 

S 

83,763,007 
86,400,951 
91,613,618 
95,957,469 

101,277,435 

105,545,456 
122,266,675 
129,388,365 
129,889,325 
151,717,273 

t 
68,635,559 
72,986,624 
77,770,967 
80,618,401 
84,528,655 

90,454,678 
104,622,208 
112,024,245 
111,107,484 
131,315,049 

S 

57,729,646 
64,213,050 
67,943,476 
77,642,621 
82,639,741 

91,781,466 
97,973,263 

105,553,191 
113,581,752 
123,611,055 

S 

+10,905,913 
1947 

S 

83,763,007 
86,400,951 
91,613,618 
95,957,469 

101,277,435 

105,545,456 
122,266,675 
129,388,365 
129,889,325 
151,717,273 

t 
68,635,559 
72,986,624 
77,770,967 
80,618,401 
84,528,655 

90,454,678 
104,622,208 
112,024,245 
111,107,484 
131,315,049 

S 

57,729,646 
64,213,050 
67,943,476 
77,642,621 
82,639,741 

91,781,466 
97,973,263 

105,553,191 
113,581,752 
123,611,055 

+8,773,574 
1948 

S 

83,763,007 
86,400,951 
91,613,618 
95,957,469 

101,277,435 

105,545,456 
122,266,675 
129,388,365 
129,889,325 
151,717,273 

t 
68,635,559 
72,986,624 
77,770,967 
80,618,401 
84,528,655 

90,454,678 
104,622,208 
112,024,245 
111,107,484 
131,315,049 

S 

57,729,646 
64,213,050 
67,943,476 
77,642,621 
82,639,741 

91,781,466 
97,973,263 

105,553,191 
113,581,752 
123,611,055 

+9,827,491 
1949 

S 

83,763,007 
86,400,951 
91,613,618 
95,957,469 

101,277,435 

105,545,456 
122,266,675 
129,388,365 
129,889,325 
151,717,273 

t 
68,635,559 
72,986,624 
77,770,967 
80,618,401 
84,528,655 

90,454,678 
104,622,208 
112,024,245 
111,107,484 
131,315,049 

S 

57,729,646 
64,213,050 
67,943,476 
77,642,621 
82,639,741 

91,781,466 
97,973,263 

105,553,191 
113,581,752 
123,611,055 

+2,975,780 
1950 

S 

83,763,007 
86,400,951 
91,613,618 
95,957,469 

101,277,435 

105,545,456 
122,266,675 
129,388,365 
129,889,325 
151,717,273 

t 
68,635,559 
72,986,624 
77,770,967 
80,618,401 
84,528,655 

90,454,678 
104,622,208 
112,024,245 
111,107,484 
131,315,049 

S 

57,729,646 
64,213,050 
67,943,476 
77,642,621 
82,639,741 

91,781,466 
97,973,263 

105,553,191 
113,581,752 
123,611,055 

+1,888,914 

1951 

S 

83,763,007 
86,400,951 
91,613,618 
95,957,469 

101,277,435 

105,545,456 
122,266,675 
129,388,365 
129,889,325 
151,717,273 

t 
68,635,559 
72,986,624 
77,770,967 
80,618,401 
84,528,655 

90,454,678 
104,622,208 
112,024,245 
111,107,484 
131,315,049 

S 

57,729,646 
64,213,050 
67,943,476 
77,642,621 
82,639,741 

91,781,466 
97,973,263 

105,553,191 
113,581,752 
123,611,055 

-1,326,788 
1952 

S 

83,763,007 
86,400,951 
91,613,618 
95,957,469 

101,277,435 

105,545,456 
122,266,675 
129,388,365 
129,889,325 
151,717,273 

t 
68,635,559 
72,986,624 
77,770,967 
80,618,401 
84,528,655 

90,454,678 
104,622,208 
112,024,245 
111,107,484 
131,315,049 

S 

57,729,646 
64,213,050 
67,943,476 
77,642,621 
82,639,741 

91,781,466 
97,973,263 

105,553,191 
113,581,752 
123,611,055 

+6,648,945 
1953 

S 

83,763,007 
86,400,951 
91,613,618 
95,957,469 

101,277,435 

105,545,456 
122,266,675 
129,388,365 
129,889,325 
151,717,273 

t 
68,635,559 
72,986,624 
77,770,967 
80,618,401 
84,528,655 

90,454,678 
104,622,208 
112,024,245 
111,107,484 
131,315,049 

S 

57,729,646 
64,213,050 
67,943,476 
77,642,621 
82,639,741 

91,781,466 
97,973,263 

105,553,191 
113,581,752 
123,611,055 

+6,471,054 
1954 

S 

83,763,007 
86,400,951 
91,613,618 
95,957,469 

101,277,435 

105,545,456 
122,266,675 
129,388,365 
129,889,325 
151,717,273 

t 
68,635,559 
72,986,624 
77,770,967 
80,618,401 
84,528,655 

90,454,678 
104,622,208 
112,024,245 
111,107,484 
131,315,049 

S 

57,729,646 
64,213,050 
67,943,476 
77,642,621 
82,639,741 

91,781,466 
97,973,263 

105,553,191 
113,581,752 
123,611,055 

-2,474,268 
1955 

S 

83,763,007 
86,400,951 
91,613,618 
95,957,469 

101,277,435 

105,545,456 
122,266,675 
129,388,365 
129,889,325 
151,717,273 

t 
68,635,559 
72,986,624 
77,770,967 
80,618,401 
84,528,655 

90,454,678 
104,622,208 
112,024,245 
111,107,484 
131,315,049 

S 

57,729,646 
64,213,050 
67,943,476 
77,642,621 
82,639,741 

91,781,466 
97,973,263 

105,553,191 
113,581,752 
123,611,055 +7,703,994 

S 

83,763,007 
86,400,951 
91,613,618 
95,957,469 

101,277,435 

105,545,456 
122,266,675 
129,388,365 
129,889,325 
151,717,273 

t 
68,635,559 
72,986,624 
77,770,967 
80,618,401 
84,528,655 

90,454,678 
104,622,208 
112,024,245 
111,107,484 
131,315,049 

S 

57,729,646 
64,213,050 
67,943,476 
77,642,621 
82,639,741 

91,781,466 
97,973,263 

105,553,191 
113,581,752 
123,611,055 

1 Recettes brutes moins les commissions et allocations versées aux maîtres de poste et autres petites dépenses. 
2 Ne comprend pas le loyer pour les bureaux semi-urbains et urbains. 



STATISTIQUE DES POSTES 919 

-Recettes brutes des bureaux encaissant $10,000 et plus, années terminées le 31 mars 
1954 et le 31 mars 1955 

NOTA.—Les commissions sur mandats de poste ne sont pas incluses dans les recettes brutes, 
ciaux englobent les recettes de bureaux de poste qui ne figurent pas séparément. 

Les totaux provin-

Province et bureau de poste 1954 1955 Province et bureau de poste 1954 1955 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

Nouveau-Brunswick—fin 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

$ S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

Nouveau-Brunswick—fin 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

11,025 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

27,882 
Phnniwl 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

10,601 
r> „ „ „ TJ_„„I!. 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

60,787 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

347,198 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

24,447 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

12,981 
Goose-Aéroport, bureau auxi-

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

13,085 Goose-Aéroport, bureau auxi-

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

11,002 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

1,279,827 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

41,622 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

10,199 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

11,896 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

797,043 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

21,500 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

13,724 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

38,350 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

53,598 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

13,205 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

35,734 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

49,823 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

32,740,378 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

13,381 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

46,969 
Annapolis-Royal 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

23,082 Annapolis-Royal 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

11,165 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

53,424 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

37,290 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

11,959 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

15,248 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

32,841 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

12,568 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

46,647 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

16,690 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

29,589 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

21,303 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

18,094 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

13,184 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

12,113 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

30,398 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

12,167 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

107,130 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

14,682 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

22,166 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

204,727 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

29,073 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

10,922 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

46,810 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

14,737 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

27,136 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

15,611 
18,318 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

15,611 
18,318 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

177,642 
15,919 
32,386 
13,174 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

177,642 
15,919 
32,386 
13,174 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

177,642 
15,919 
32,386 
13,174 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

177,642 
15,919 
32,386 
13,174 

Truro . . . 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

235,812 
30,184 
29,969 

181,523 
54,731 

169,754 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

235,812 
30,184 
29,969 

181,523 
54,731 

169,754 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

235,812 
30,184 
29,969 

181,523 
54,731 

169,754 

Wolfville 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

235,812 
30,184 
29,969 

181,523 
54,731 

169,754 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

235,812 
30,184 
29,969 

181,523 
54,731 

169,754 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

235,812 
30,184 
29,969 

181,523 
54,731 

169,754 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

235,812 
30,184 
29,969 

181,523 
54,731 

169,754 

Nouveau-Brunswick 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

101,037 
87,195 
12,020 
28,003 

Bathurst 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

101,037 
87,195 
12,020 
28,003 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

101,037 
87,195 
12,020 
28,003 Chatham 

S 

1,309,380 
11,175 
10,055 
10,129 
76,769 

38,164 
24,230 

20,476 
24,296 
18,098 

608,520 

16,698 
1 

407,820 
207,979 

11,369 
58,999 

4,095,054 
76,941 
14,008 
50,274 
i 

12,472 
11,685 
16,996 
46,281 
10,769 
16,563 
27,825 
66,005 

1,999,536 

10,592 
64,641 
12,366 
32,773 
26,862 
i 

23,859 
10,075 
94,000 
25,082 
37,922 

12,531 
25,339 

î 

17,057 
23,224 
24,958 

226,364 
21,396 

146,675 
11,633 
35,598 
27,647 
69,470 

3,242,025 
48,341 
59,996 
28,047 

; 
1,433,988 

11,884 
10, 604 
11,509 
93,297 
10,673 
38,673 
31,521 

11,412 
28,336 
18,928 
11,344 

672,575 
11,309 
15,480 
10,499 

459,510 
235,145 

13,412 
66,659 

4,634,221 
89,455 
15,746 
55,740 
10,318 
14,076 
14,133 
17,658 
52,264 
11,901 
21,213 
31,585 
70,986 

2,270,419 
11,461 
10,390 
78,940 
10,995 
36,080 
28,390 
10,826 
26,555 
10,339 

106,427 
26,742 
41,393 
10,798 
14,363 
28,523 
12,819 
20,910 
27,142 
27,595 

267,500 
23,266 

168,647 
12,520 
41,542 
32,149 
92,243 

3,681,193 
60,152 
70,069 
32,907 

$ 

î 

22,779 

51,319 
284,499 

21,942 
10,787 
12,019 
î 

1,182,501 
33,725 

10,685 
687,393 
20,328 

41,924 
44,099 
11,496 
30,051 
43,311 

27,392,476 
11,408 
38,986 
19,490 
î 

42,591 
30,831 
11,217 
14,847 
28,212 
11,193 
44,817 
16,043 
27,632 
17,855 
16,311 
14,503 
10,247 
23,782 
10,084 
76,220 
13,247 
19,949 

169,913 
25,474 
10,121 
37,844 
12,692 
24,033 
12,381 
15,672 
i 

145,785 
13,158 
27,364 
13,809 

176,609 
27,037 
22,455 

156,060 
44,599 

140,345 
21,204 
88,193 
72,596 
10,561 

i 

101,037 
87,195 
12,020 
28,003 

1 Moins de $10,000. 



920 COMM UN ICA TIONS 

3.—Recettes brutes des bureaux encaissant $10,000 et plus, années terminées le 31 mars 
1951 et le 31 mars 1955—suite 

Province et bureau de poste 1954 1955 Province et bureau de poste 1954 1955 

Québec—suite 

i 

28,528 
i 

28,443 
14,403 
16,083 
11,822 
26,841 
11,981 
39,120 
26,411 

134,666 
14,073 
15,737 
48,848 
22,053 
21,332 
13,502 
38,519 
i 

32,800 
26,869 
39,750 

16,970,215 
21,417 
14,785 
56,354 
52,229 
20,340 
12,243 
13,429 
10,870 

2,650,065 
10,091 

15,882 
i 

20,884 

119,022 
60,747 
33,089 
30,368 
60,886 
38,428 
18,111 
19,884 
i 

17,504 
i 

14,501 
15,821 
11,715 

137,364 
142,690 

i 
74,224 
31,227 
12,824 
10,060 
22,551 
12,484 
13,168 
14,951 
35,830 
11,972 
12,890 
42,410 

112,496 
11,551 

429,093 

S 

33,426 
12,587 
31,447 
15,008 
19,482 
13,305 
29,679 
14,218 
44,976 
30,837 

158,446 
16,362 
19,764 
51,485 
25,203 
27,321 
16,755 
45,734 
11,229 
39,261 
33,305 
46,310 

20,397,613 
23,073 
18,175 
48,758 
61,739 
22,149 
13,098 
16,045 
13,809 

3,162,366 
14,659 

23,743 
11,469 
25,058 
11,108 

146,852 
73,755 
37,185 
31,502 
75,859 
43,178 
21,489 
23,067 
11,260 
20,214 
10,719 
17,365 
20,163 
13,532 

10,475 
10,445 

163,181 
171,505 
11,441 
96,678 
37,546 
14,562 
12,384 
25,301 
13,315 
14,760 
18,579 
40,095 
13,324 
14,862 
47,530 

138,346 
13,369 

507,873 

Québec—fin 
Sorel 

i 

76,688 
10,706 
15,309 
78,483 

300,385 
14,080 
16,729 
59,054 
79,260 
75,931 
10,135 
25,646 
10,915 
25,217 
12,600 

49,225,014 
22,189 
14,061 
31,323 
i 

15,531 
16,473 
15,832 
28,703 
11,223 
10,213 
37,724 
21,227 
33,142 
33,233 
16,404 

133,330 
i 

10,135 
17,617 
20,606 
11,043 

229,242 
13,729 
11,885 
27,393 
13,763 

43,671 
32,150 
16,151 

106,983 
428,161 

15,611 
138,297 

i 

10,321 
83,582 
i 

13,627 
23,329 
27,334 
i 

13,642 
29,150 
16,636 
22,739 

245,421 
i 

13,240 
i 

12,993 
11,455 
24,941 
16,075 
71,908 

$ 

85,087 

i 

28,528 
i 

28,443 
14,403 
16,083 
11,822 
26,841 
11,981 
39,120 
26,411 

134,666 
14,073 
15,737 
48,848 
22,053 
21,332 
13,502 
38,519 
i 

32,800 
26,869 
39,750 

16,970,215 
21,417 
14,785 
56,354 
52,229 
20,340 
12,243 
13,429 
10,870 

2,650,065 
10,091 

15,882 
i 

20,884 

119,022 
60,747 
33,089 
30,368 
60,886 
38,428 
18,111 
19,884 
i 

17,504 
i 

14,501 
15,821 
11,715 

137,364 
142,690 

i 
74,224 
31,227 
12,824 
10,060 
22,551 
12,484 
13,168 
14,951 
35,830 
11,972 
12,890 
42,410 

112,496 
11,551 

429,093 

S 

33,426 
12,587 
31,447 
15,008 
19,482 
13,305 
29,679 
14,218 
44,976 
30,837 

158,446 
16,362 
19,764 
51,485 
25,203 
27,321 
16,755 
45,734 
11,229 
39,261 
33,305 
46,310 

20,397,613 
23,073 
18,175 
48,758 
61,739 
22,149 
13,098 
16,045 
13,809 

3,162,366 
14,659 

23,743 
11,469 
25,058 
11,108 

146,852 
73,755 
37,185 
31,502 
75,859 
43,178 
21,489 
23,067 
11,260 
20,214 
10,719 
17,365 
20,163 
13,532 

10,475 
10,445 

163,181 
171,505 
11,441 
96,678 
37,546 
14,562 
12,384 
25,301 
13,315 
14,760 
18,579 
40,095 
13,324 
14,862 
47,530 

138,346 
13,369 

507,873 

i 

76,688 
10,706 
15,309 
78,483 

300,385 
14,080 
16,729 
59,054 
79,260 
75,931 
10,135 
25,646 
10,915 
25,217 
12,600 

49,225,014 
22,189 
14,061 
31,323 
i 

15,531 
16,473 
15,832 
28,703 
11,223 
10,213 
37,724 
21,227 
33,142 
33,233 
16,404 

133,330 
i 

10,135 
17,617 
20,606 
11,043 

229,242 
13,729 
11,885 
27,393 
13,763 

43,671 
32,150 
16,151 

106,983 
428,161 

15,611 
138,297 

i 

10,321 
83,582 
i 

13,627 
23,329 
27,334 
i 

13,642 
29,150 
16,636 
22,739 

245,421 
i 

13,240 
i 

12,993 
11,455 
24,941 
16,075 
71,908 

11,902 

i 

28,528 
i 

28,443 
14,403 
16,083 
11,822 
26,841 
11,981 
39,120 
26,411 

134,666 
14,073 
15,737 
48,848 
22,053 
21,332 
13,502 
38,519 
i 

32,800 
26,869 
39,750 

16,970,215 
21,417 
14,785 
56,354 
52,229 
20,340 
12,243 
13,429 
10,870 

2,650,065 
10,091 

15,882 
i 

20,884 

119,022 
60,747 
33,089 
30,368 
60,886 
38,428 
18,111 
19,884 
i 

17,504 
i 

14,501 
15,821 
11,715 

137,364 
142,690 

i 
74,224 
31,227 
12,824 
10,060 
22,551 
12,484 
13,168 
14,951 
35,830 
11,972 
12,890 
42,410 

112,496 
11,551 

429,093 

S 

33,426 
12,587 
31,447 
15,008 
19,482 
13,305 
29,679 
14,218 
44,976 
30,837 

158,446 
16,362 
19,764 
51,485 
25,203 
27,321 
16,755 
45,734 
11,229 
39,261 
33,305 
46,310 

20,397,613 
23,073 
18,175 
48,758 
61,739 
22,149 
13,098 
16,045 
13,809 

3,162,366 
14,659 

23,743 
11,469 
25,058 
11,108 

146,852 
73,755 
37,185 
31,502 
75,859 
43,178 
21,489 
23,067 
11,260 
20,214 
10,719 
17,365 
20,163 
13,532 

10,475 
10,445 

163,181 
171,505 
11,441 
96,678 
37,546 
14,562 
12,384 
25,301 
13,315 
14,760 
18,579 
40,095 
13,324 
14,862 
47,530 

138,346 
13,369 

507,873 

i 

76,688 
10,706 
15,309 
78,483 

300,385 
14,080 
16,729 
59,054 
79,260 
75,931 
10,135 
25,646 
10,915 
25,217 
12,600 

49,225,014 
22,189 
14,061 
31,323 
i 

15,531 
16,473 
15,832 
28,703 
11,223 
10,213 
37,724 
21,227 
33,142 
33,233 
16,404 

133,330 
i 

10,135 
17,617 
20,606 
11,043 

229,242 
13,729 
11,885 
27,393 
13,763 

43,671 
32,150 
16,151 

106,983 
428,161 

15,611 
138,297 

i 

10,321 
83,582 
i 

13,627 
23,329 
27,334 
i 

13,642 
29,150 
16,636 
22,739 

245,421 
i 

13,240 
i 

12,993 
11,455 
24,941 
16,075 
71,908 

17,162 

i 

28,528 
i 

28,443 
14,403 
16,083 
11,822 
26,841 
11,981 
39,120 
26,411 

134,666 
14,073 
15,737 
48,848 
22,053 
21,332 
13,502 
38,519 
i 

32,800 
26,869 
39,750 

16,970,215 
21,417 
14,785 
56,354 
52,229 
20,340 
12,243 
13,429 
10,870 

2,650,065 
10,091 

15,882 
i 

20,884 

119,022 
60,747 
33,089 
30,368 
60,886 
38,428 
18,111 
19,884 
i 

17,504 
i 

14,501 
15,821 
11,715 

137,364 
142,690 

i 
74,224 
31,227 
12,824 
10,060 
22,551 
12,484 
13,168 
14,951 
35,830 
11,972 
12,890 
42,410 

112,496 
11,551 

429,093 

S 

33,426 
12,587 
31,447 
15,008 
19,482 
13,305 
29,679 
14,218 
44,976 
30,837 

158,446 
16,362 
19,764 
51,485 
25,203 
27,321 
16,755 
45,734 
11,229 
39,261 
33,305 
46,310 

20,397,613 
23,073 
18,175 
48,758 
61,739 
22,149 
13,098 
16,045 
13,809 

3,162,366 
14,659 

23,743 
11,469 
25,058 
11,108 

146,852 
73,755 
37,185 
31,502 
75,859 
43,178 
21,489 
23,067 
11,260 
20,214 
10,719 
17,365 
20,163 
13,532 

10,475 
10,445 

163,181 
171,505 
11,441 
96,678 
37,546 
14,562 
12,384 
25,301 
13,315 
14,760 
18,579 
40,095 
13,324 
14,862 
47,530 

138,346 
13,369 

507,873 

Thetford-Mines 

i 

76,688 
10,706 
15,309 
78,483 

300,385 
14,080 
16,729 
59,054 
79,260 
75,931 
10,135 
25,646 
10,915 
25,217 
12,600 

49,225,014 
22,189 
14,061 
31,323 
i 

15,531 
16,473 
15,832 
28,703 
11,223 
10,213 
37,724 
21,227 
33,142 
33,233 
16,404 

133,330 
i 

10,135 
17,617 
20,606 
11,043 

229,242 
13,729 
11,885 
27,393 
13,763 

43,671 
32,150 
16,151 

106,983 
428,161 

15,611 
138,297 

i 

10,321 
83,582 
i 

13,627 
23,329 
27,334 
i 

13,642 
29,150 
16,636 
22,739 

245,421 
i 

13,240 
i 

12,993 
11,455 
24,941 
16,075 
71,908 

97,808 

i 

28,528 
i 

28,443 
14,403 
16,083 
11,822 
26,841 
11,981 
39,120 
26,411 

134,666 
14,073 
15,737 
48,848 
22,053 
21,332 
13,502 
38,519 
i 

32,800 
26,869 
39,750 

16,970,215 
21,417 
14,785 
56,354 
52,229 
20,340 
12,243 
13,429 
10,870 

2,650,065 
10,091 

15,882 
i 

20,884 

119,022 
60,747 
33,089 
30,368 
60,886 
38,428 
18,111 
19,884 
i 

17,504 
i 

14,501 
15,821 
11,715 

137,364 
142,690 

i 
74,224 
31,227 
12,824 
10,060 
22,551 
12,484 
13,168 
14,951 
35,830 
11,972 
12,890 
42,410 

112,496 
11,551 

429,093 

S 

33,426 
12,587 
31,447 
15,008 
19,482 
13,305 
29,679 
14,218 
44,976 
30,837 

158,446 
16,362 
19,764 
51,485 
25,203 
27,321 
16,755 
45,734 
11,229 
39,261 
33,305 
46,310 

20,397,613 
23,073 
18,175 
48,758 
61,739 
22,149 
13,098 
16,045 
13,809 

3,162,366 
14,659 

23,743 
11,469 
25,058 
11,108 

146,852 
73,755 
37,185 
31,502 
75,859 
43,178 
21,489 
23,067 
11,260 
20,214 
10,719 
17,365 
20,163 
13,532 

10,475 
10,445 

163,181 
171,505 
11,441 
96,678 
37,546 
14,562 
12,384 
25,301 
13,315 
14,760 
18,579 
40,095 
13,324 
14,862 
47,530 

138,346 
13,369 

507,873 

i 

76,688 
10,706 
15,309 
78,483 

300,385 
14,080 
16,729 
59,054 
79,260 
75,931 
10,135 
25,646 
10,915 
25,217 
12,600 

49,225,014 
22,189 
14,061 
31,323 
i 

15,531 
16,473 
15,832 
28,703 
11,223 
10,213 
37,724 
21,227 
33,142 
33,233 
16,404 

133,330 
i 

10,135 
17,617 
20,606 
11,043 

229,242 
13,729 
11,885 
27,393 
13,763 

43,671 
32,150 
16,151 

106,983 
428,161 

15,611 
138,297 

i 

10,321 
83,582 
i 

13,627 
23,329 
27,334 
i 

13,642 
29,150 
16,636 
22,739 

245,421 
i 

13,240 
i 

12,993 
11,455 
24,941 
16,075 
71,908 

368,423 

i 

28,528 
i 

28,443 
14,403 
16,083 
11,822 
26,841 
11,981 
39,120 
26,411 

134,666 
14,073 
15,737 
48,848 
22,053 
21,332 
13,502 
38,519 
i 

32,800 
26,869 
39,750 

16,970,215 
21,417 
14,785 
56,354 
52,229 
20,340 
12,243 
13,429 
10,870 

2,650,065 
10,091 

15,882 
i 

20,884 

119,022 
60,747 
33,089 
30,368 
60,886 
38,428 
18,111 
19,884 
i 

17,504 
i 

14,501 
15,821 
11,715 

137,364 
142,690 

i 
74,224 
31,227 
12,824 
10,060 
22,551 
12,484 
13,168 
14,951 
35,830 
11,972 
12,890 
42,410 

112,496 
11,551 

429,093 

S 

33,426 
12,587 
31,447 
15,008 
19,482 
13,305 
29,679 
14,218 
44,976 
30,837 

158,446 
16,362 
19,764 
51,485 
25,203 
27,321 
16,755 
45,734 
11,229 
39,261 
33,305 
46,310 

20,397,613 
23,073 
18,175 
48,758 
61,739 
22,149 
13,098 
16,045 
13,809 

3,162,366 
14,659 

23,743 
11,469 
25,058 
11,108 

146,852 
73,755 
37,185 
31,502 
75,859 
43,178 
21,489 
23,067 
11,260 
20,214 
10,719 
17,365 
20,163 
13,532 

10,475 
10,445 

163,181 
171,505 
11,441 
96,678 
37,546 
14,562 
12,384 
25,301 
13,315 
14,760 
18,579 
40,095 
13,324 
14,862 
47,530 

138,346 
13,369 

507,873 

i 

76,688 
10,706 
15,309 
78,483 

300,385 
14,080 
16,729 
59,054 
79,260 
75,931 
10,135 
25,646 
10,915 
25,217 
12,600 

49,225,014 
22,189 
14,061 
31,323 
i 

15,531 
16,473 
15,832 
28,703 
11,223 
10,213 
37,724 
21,227 
33,142 
33,233 
16,404 

133,330 
i 

10,135 
17,617 
20,606 
11,043 

229,242 
13,729 
11,885 
27,393 
13,763 

43,671 
32,150 
16,151 

106,983 
428,161 

15,611 
138,297 

i 

10,321 
83,582 
i 

13,627 
23,329 
27,334 
i 

13,642 
29,150 
16,636 
22,739 

245,421 
i 

13,240 
i 

12,993 
11,455 
24,941 
16,075 
71,908 

16,919 

i 

28,528 
i 

28,443 
14,403 
16,083 
11,822 
26,841 
11,981 
39,120 
26,411 

134,666 
14,073 
15,737 
48,848 
22,053 
21,332 
13,502 
38,519 
i 

32,800 
26,869 
39,750 

16,970,215 
21,417 
14,785 
56,354 
52,229 
20,340 
12,243 
13,429 
10,870 

2,650,065 
10,091 

15,882 
i 

20,884 

119,022 
60,747 
33,089 
30,368 
60,886 
38,428 
18,111 
19,884 
i 

17,504 
i 

14,501 
15,821 
11,715 

137,364 
142,690 

i 
74,224 
31,227 
12,824 
10,060 
22,551 
12,484 
13,168 
14,951 
35,830 
11,972 
12,890 
42,410 

112,496 
11,551 

429,093 

S 

33,426 
12,587 
31,447 
15,008 
19,482 
13,305 
29,679 
14,218 
44,976 
30,837 

158,446 
16,362 
19,764 
51,485 
25,203 
27,321 
16,755 
45,734 
11,229 
39,261 
33,305 
46,310 

20,397,613 
23,073 
18,175 
48,758 
61,739 
22,149 
13,098 
16,045 
13,809 

3,162,366 
14,659 

23,743 
11,469 
25,058 
11,108 

146,852 
73,755 
37,185 
31,502 
75,859 
43,178 
21,489 
23,067 
11,260 
20,214 
10,719 
17,365 
20,163 
13,532 

10,475 
10,445 

163,181 
171,505 
11,441 
96,678 
37,546 
14,562 
12,384 
25,301 
13,315 
14,760 
18,579 
40,095 
13,324 
14,862 
47,530 

138,346 
13,369 

507,873 

i 

76,688 
10,706 
15,309 
78,483 

300,385 
14,080 
16,729 
59,054 
79,260 
75,931 
10,135 
25,646 
10,915 
25,217 
12,600 

49,225,014 
22,189 
14,061 
31,323 
i 

15,531 
16,473 
15,832 
28,703 
11,223 
10,213 
37,724 
21,227 
33,142 
33,233 
16,404 

133,330 
i 

10,135 
17,617 
20,606 
11,043 

229,242 
13,729 
11,885 
27,393 
13,763 

43,671 
32,150 
16,151 

106,983 
428,161 

15,611 
138,297 

i 

10,321 
83,582 
i 

13,627 
23,329 
27,334 
i 

13,642 
29,150 
16,636 
22,739 

245,421 
i 

13,240 
i 

12,993 
11,455 
24,941 
16,075 
71,908 

18,994 

i 

28,528 
i 

28,443 
14,403 
16,083 
11,822 
26,841 
11,981 
39,120 
26,411 

134,666 
14,073 
15,737 
48,848 
22,053 
21,332 
13,502 
38,519 
i 

32,800 
26,869 
39,750 

16,970,215 
21,417 
14,785 
56,354 
52,229 
20,340 
12,243 
13,429 
10,870 

2,650,065 
10,091 

15,882 
i 

20,884 

119,022 
60,747 
33,089 
30,368 
60,886 
38,428 
18,111 
19,884 
i 

17,504 
i 

14,501 
15,821 
11,715 

137,364 
142,690 

i 
74,224 
31,227 
12,824 
10,060 
22,551 
12,484 
13,168 
14,951 
35,830 
11,972 
12,890 
42,410 

112,496 
11,551 

429,093 

S 

33,426 
12,587 
31,447 
15,008 
19,482 
13,305 
29,679 
14,218 
44,976 
30,837 

158,446 
16,362 
19,764 
51,485 
25,203 
27,321 
16,755 
45,734 
11,229 
39,261 
33,305 
46,310 

20,397,613 
23,073 
18,175 
48,758 
61,739 
22,149 
13,098 
16,045 
13,809 

3,162,366 
14,659 

23,743 
11,469 
25,058 
11,108 

146,852 
73,755 
37,185 
31,502 
75,859 
43,178 
21,489 
23,067 
11,260 
20,214 
10,719 
17,365 
20,163 
13,532 

10,475 
10,445 

163,181 
171,505 
11,441 
96,678 
37,546 
14,562 
12,384 
25,301 
13,315 
14,760 
18,579 
40,095 
13,324 
14,862 
47,530 

138,346 
13,369 

507,873 

Val d 'Or 

i 

76,688 
10,706 
15,309 
78,483 

300,385 
14,080 
16,729 
59,054 
79,260 
75,931 
10,135 
25,646 
10,915 
25,217 
12,600 

49,225,014 
22,189 
14,061 
31,323 
i 

15,531 
16,473 
15,832 
28,703 
11,223 
10,213 
37,724 
21,227 
33,142 
33,233 
16,404 

133,330 
i 

10,135 
17,617 
20,606 
11,043 

229,242 
13,729 
11,885 
27,393 
13,763 

43,671 
32,150 
16,151 

106,983 
428,161 

15,611 
138,297 

i 

10,321 
83,582 
i 

13,627 
23,329 
27,334 
i 

13,642 
29,150 
16,636 
22,739 

245,421 
i 

13,240 
i 

12,993 
11,455 
24,941 
16,075 
71,908 

71,277 

i 

28,528 
i 

28,443 
14,403 
16,083 
11,822 
26,841 
11,981 
39,120 
26,411 

134,666 
14,073 
15,737 
48,848 
22,053 
21,332 
13,502 
38,519 
i 

32,800 
26,869 
39,750 

16,970,215 
21,417 
14,785 
56,354 
52,229 
20,340 
12,243 
13,429 
10,870 

2,650,065 
10,091 

15,882 
i 

20,884 

119,022 
60,747 
33,089 
30,368 
60,886 
38,428 
18,111 
19,884 
i 

17,504 
i 

14,501 
15,821 
11,715 

137,364 
142,690 

i 
74,224 
31,227 
12,824 
10,060 
22,551 
12,484 
13,168 
14,951 
35,830 
11,972 
12,890 
42,410 

112,496 
11,551 

429,093 

S 

33,426 
12,587 
31,447 
15,008 
19,482 
13,305 
29,679 
14,218 
44,976 
30,837 

158,446 
16,362 
19,764 
51,485 
25,203 
27,321 
16,755 
45,734 
11,229 
39,261 
33,305 
46,310 

20,397,613 
23,073 
18,175 
48,758 
61,739 
22,149 
13,098 
16,045 
13,809 

3,162,366 
14,659 

23,743 
11,469 
25,058 
11,108 

146,852 
73,755 
37,185 
31,502 
75,859 
43,178 
21,489 
23,067 
11,260 
20,214 
10,719 
17,365 
20,163 
13,532 

10,475 
10,445 

163,181 
171,505 
11,441 
96,678 
37,546 
14,562 
12,384 
25,301 
13,315 
14,760 
18,579 
40,095 
13,324 
14,862 
47,530 

138,346 
13,369 

507,873 

Valleyfield 

i 

76,688 
10,706 
15,309 
78,483 

300,385 
14,080 
16,729 
59,054 
79,260 
75,931 
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11,981 
39,120 
26,411 

134,666 
14,073 
15,737 
48,848 
22,053 
21,332 
13,502 
38,519 
i 

32,800 
26,869 
39,750 

16,970,215 
21,417 
14,785 
56,354 
52,229 
20,340 
12,243 
13,429 
10,870 

2,650,065 
10,091 

15,882 
i 

20,884 

119,022 
60,747 
33,089 
30,368 
60,886 
38,428 
18,111 
19,884 
i 

17,504 
i 

14,501 
15,821 
11,715 

137,364 
142,690 

i 
74,224 
31,227 
12,824 
10,060 
22,551 
12,484 
13,168 
14,951 
35,830 
11,972 
12,890 
42,410 

112,496 
11,551 

429,093 

S 

33,426 
12,587 
31,447 
15,008 
19,482 
13,305 
29,679 
14,218 
44,976 
30,837 

158,446 
16,362 
19,764 
51,485 
25,203 
27,321 
16,755 
45,734 
11,229 
39,261 
33,305 
46,310 

20,397,613 
23,073 
18,175 
48,758 
61,739 
22,149 
13,098 
16,045 
13,809 

3,162,366 
14,659 

23,743 
11,469 
25,058 
11,108 

146,852 
73,755 
37,185 
31,502 
75,859 
43,178 
21,489 
23,067 
11,260 
20,214 
10,719 
17,365 
20,163 
13,532 

10,475 
10,445 

163,181 
171,505 
11,441 
96,678 
37,546 
14,562 
12,384 
25,301 
13,315 
14,760 
18,579 
40,095 
13,324 
14,862 
47,530 

138,346 
13,369 

507,873 

i 

76,688 
10,706 
15,309 
78,483 

300,385 
14,080 
16,729 
59,054 
79,260 
75,931 
10,135 
25,646 
10,915 
25,217 
12,600 

49,225,014 
22,189 
14,061 
31,323 
i 

15,531 
16,473 
15,832 
28,703 
11,223 
10,213 
37,724 
21,227 
33,142 
33,233 
16,404 

133,330 
i 

10,135 
17,617 
20,606 
11,043 

229,242 
13,729 
11,885 
27,393 
13,763 

43,671 
32,150 
16,151 

106,983 
428,161 

15,611 
138,297 

i 

10,321 
83,582 
i 

13,627 
23,329 
27,334 
i 

13,642 
29,150 
16,636 
22,739 

245,421 
i 

13,240 
i 

12,993 
11,455 
24,941 
16,075 
71,908 

40,343 

i 

28,528 
i 

28,443 
14,403 
16,083 
11,822 
26,841 
11,981 
39,120 
26,411 

134,666 
14,073 
15,737 
48,848 
22,053 
21,332 
13,502 
38,519 
i 

32,800 
26,869 
39,750 

16,970,215 
21,417 
14,785 
56,354 
52,229 
20,340 
12,243 
13,429 
10,870 

2,650,065 
10,091 

15,882 
i 

20,884 

119,022 
60,747 
33,089 
30,368 
60,886 
38,428 
18,111 
19,884 
i 

17,504 
i 

14,501 
15,821 
11,715 

137,364 
142,690 

i 
74,224 
31,227 
12,824 
10,060 
22,551 
12,484 
13,168 
14,951 
35,830 
11,972 
12,890 
42,410 

112,496 
11,551 

429,093 

S 

33,426 
12,587 
31,447 
15,008 
19,482 
13,305 
29,679 
14,218 
44,976 
30,837 

158,446 
16,362 
19,764 
51,485 
25,203 
27,321 
16,755 
45,734 
11,229 
39,261 
33,305 
46,310 

20,397,613 
23,073 
18,175 
48,758 
61,739 
22,149 
13,098 
16,045 
13,809 

3,162,366 
14,659 

23,743 
11,469 
25,058 
11,108 

146,852 
73,755 
37,185 
31,502 
75,859 
43,178 
21,489 
23,067 
11,260 
20,214 
10,719 
17,365 
20,163 
13,532 

10,475 
10,445 

163,181 
171,505 
11,441 
96,678 
37,546 
14,562 
12,384 
25,301 
13,315 
14,760 
18,579 
40,095 
13,324 
14,862 
47,530 

138,346 
13,369 

507,873 

i 

76,688 
10,706 
15,309 
78,483 

300,385 
14,080 
16,729 
59,054 
79,260 
75,931 
10,135 
25,646 
10,915 
25,217 
12,600 

49,225,014 
22,189 
14,061 
31,323 
i 

15,531 
16,473 
15,832 
28,703 
11,223 
10,213 
37,724 
21,227 
33,142 
33,233 
16,404 

133,330 
i 

10,135 
17,617 
20,606 
11,043 

229,242 
13,729 
11,885 
27,393 
13,763 

43,671 
32,150 
16,151 

106,983 
428,161 

15,611 
138,297 

i 

10,321 
83,582 
i 

13,627 
23,329 
27,334 
i 

13,642 
29,150 
16,636 
22,739 

245,421 
i 

13,240 
i 

12,993 
11,455 
24,941 
16,075 
71,908 

21,246 
Station C A R C (Saint-Hu-

i 

28,528 
i 

28,443 
14,403 
16,083 
11,822 
26,841 
11,981 
39,120 
26,411 

134,666 
14,073 
15,737 
48,848 
22,053 
21,332 
13,502 
38,519 
i 

32,800 
26,869 
39,750 

16,970,215 
21,417 
14,785 
56,354 
52,229 
20,340 
12,243 
13,429 
10,870 

2,650,065 
10,091 

15,882 
i 

20,884 

119,022 
60,747 
33,089 
30,368 
60,886 
38,428 
18,111 
19,884 
i 

17,504 
i 

14,501 
15,821 
11,715 

137,364 
142,690 

i 
74,224 
31,227 
12,824 
10,060 
22,551 
12,484 
13,168 
14,951 
35,830 
11,972 
12,890 
42,410 

112,496 
11,551 

429,093 

S 

33,426 
12,587 
31,447 
15,008 
19,482 
13,305 
29,679 
14,218 
44,976 
30,837 

158,446 
16,362 
19,764 
51,485 
25,203 
27,321 
16,755 
45,734 
11,229 
39,261 
33,305 
46,310 

20,397,613 
23,073 
18,175 
48,758 
61,739 
22,149 
13,098 
16,045 
13,809 

3,162,366 
14,659 

23,743 
11,469 
25,058 
11,108 

146,852 
73,755 
37,185 
31,502 
75,859 
43,178 
21,489 
23,067 
11,260 
20,214 
10,719 
17,365 
20,163 
13,532 

10,475 
10,445 

163,181 
171,505 
11,441 
96,678 
37,546 
14,562 
12,384 
25,301 
13,315 
14,760 
18,579 
40,095 
13,324 
14,862 
47,530 

138,346 
13,369 

507,873 

i 

76,688 
10,706 
15,309 
78,483 

300,385 
14,080 
16,729 
59,054 
79,260 
75,931 
10,135 
25,646 
10,915 
25,217 
12,600 

49,225,014 
22,189 
14,061 
31,323 
i 

15,531 
16,473 
15,832 
28,703 
11,223 
10,213 
37,724 
21,227 
33,142 
33,233 
16,404 

133,330 
i 

10,135 
17,617 
20,606 
11,043 

229,242 
13,729 
11,885 
27,393 
13,763 

43,671 
32,150 
16,151 

106,983 
428,161 

15,611 
138,297 

i 

10,321 
83,582 
i 

13,627 
23,329 
27,334 
i 

13,642 
29,150 
16,636 
22,739 

245,421 
i 

13,240 
i 

12,993 
11,455 
24,941 
16,075 
71,908 

170,196 Station C A R C (Saint-Hu-

i 

28,528 
i 

28,443 
14,403 
16,083 
11,822 
26,841 
11,981 
39,120 
26,411 

134,666 
14,073 
15,737 
48,848 
22,053 
21,332 
13,502 
38,519 
i 

32,800 
26,869 
39,750 

16,970,215 
21,417 
14,785 
56,354 
52,229 
20,340 
12,243 
13,429 
10,870 

2,650,065 
10,091 

15,882 
i 

20,884 

119,022 
60,747 
33,089 
30,368 
60,886 
38,428 
18,111 
19,884 
i 

17,504 
i 

14,501 
15,821 
11,715 

137,364 
142,690 

i 
74,224 
31,227 
12,824 
10,060 
22,551 
12,484 
13,168 
14,951 
35,830 
11,972 
12,890 
42,410 

112,496 
11,551 

429,093 

S 

33,426 
12,587 
31,447 
15,008 
19,482 
13,305 
29,679 
14,218 
44,976 
30,837 

158,446 
16,362 
19,764 
51,485 
25,203 
27,321 
16,755 
45,734 
11,229 
39,261 
33,305 
46,310 

20,397,613 
23,073 
18,175 
48,758 
61,739 
22,149 
13,098 
16,045 
13,809 

3,162,366 
14,659 

23,743 
11,469 
25,058 
11,108 

146,852 
73,755 
37,185 
31,502 
75,859 
43,178 
21,489 
23,067 
11,260 
20,214 
10,719 
17,365 
20,163 
13,532 

10,475 
10,445 

163,181 
171,505 
11,441 
96,678 
37,546 
14,562 
12,384 
25,301 
13,315 
14,760 
18,579 
40,095 
13,324 
14,862 
47,530 

138,346 
13,369 

507,873 

i 

76,688 
10,706 
15,309 
78,483 

300,385 
14,080 
16,729 
59,054 
79,260 
75,931 
10,135 
25,646 
10,915 
25,217 
12,600 

49,225,014 
22,189 
14,061 
31,323 
i 

15,531 
16,473 
15,832 
28,703 
11,223 
10,213 
37,724 
21,227 
33,142 
33,233 
16,404 

133,330 
i 

10,135 
17,617 
20,606 
11,043 

229,242 
13,729 
11,885 
27,393 
13,763 

43,671 
32,150 
16,151 

106,983 
428,161 

15,611 
138,297 

i 

10,321 
83,582 
i 

13,627 
23,329 
27,334 
i 

13,642 
29,150 
16,636 
22,739 

245,421 
i 

13,240 
i 

12,993 
11,455 
24,941 
16,075 
71,908 

10,320 
Station C A R C (Saint-Jean). 

i 

28,528 
i 

28,443 
14,403 
16,083 
11,822 
26,841 
11,981 
39,120 
26,411 

134,666 
14,073 
15,737 
48,848 
22,053 
21,332 
13,502 
38,519 
i 

32,800 
26,869 
39,750 

16,970,215 
21,417 
14,785 
56,354 
52,229 
20,340 
12,243 
13,429 
10,870 

2,650,065 
10,091 

15,882 
i 

20,884 

119,022 
60,747 
33,089 
30,368 
60,886 
38,428 
18,111 
19,884 
i 

17,504 
i 

14,501 
15,821 
11,715 

137,364 
142,690 

i 
74,224 
31,227 
12,824 
10,060 
22,551 
12,484 
13,168 
14,951 
35,830 
11,972 
12,890 
42,410 

112,496 
11,551 

429,093 

S 

33,426 
12,587 
31,447 
15,008 
19,482 
13,305 
29,679 
14,218 
44,976 
30,837 

158,446 
16,362 
19,764 
51,485 
25,203 
27,321 
16,755 
45,734 
11,229 
39,261 
33,305 
46,310 

20,397,613 
23,073 
18,175 
48,758 
61,739 
22,149 
13,098 
16,045 
13,809 

3,162,366 
14,659 

23,743 
11,469 
25,058 
11,108 

146,852 
73,755 
37,185 
31,502 
75,859 
43,178 
21,489 
23,067 
11,260 
20,214 
10,719 
17,365 
20,163 
13,532 

10,475 
10,445 

163,181 
171,505 
11,441 
96,678 
37,546 
14,562 
12,384 
25,301 
13,315 
14,760 
18,579 
40,095 
13,324 
14,862 
47,530 

138,346 
13,369 

507,873 

i 

76,688 
10,706 
15,309 
78,483 

300,385 
14,080 
16,729 
59,054 
79,260 
75,931 
10,135 
25,646 
10,915 
25,217 
12,600 

49,225,014 
22,189 
14,061 
31,323 
i 

15,531 
16,473 
15,832 
28,703 
11,223 
10,213 
37,724 
21,227 
33,142 
33,233 
16,404 

133,330 
i 

10,135 
17,617 
20,606 
11,043 

229,242 
13,729 
11,885 
27,393 
13,763 

43,671 
32,150 
16,151 

106,983 
428,161 

15,611 
138,297 

i 

10,321 
83,582 
i 

13,627 
23,329 
27,334 
i 

13,642 
29,150 
16,636 
22,739 

245,421 
i 

13,240 
i 

12,993 
11,455 
24,941 
16,075 
71,908 

10,927 Station C A R C (Saint-Jean). 

i 

28,528 
i 

28,443 
14,403 
16,083 
11,822 
26,841 
11,981 
39,120 
26,411 

134,666 
14,073 
15,737 
48,848 
22,053 
21,332 
13,502 
38,519 
i 

32,800 
26,869 
39,750 

16,970,215 
21,417 
14,785 
56,354 
52,229 
20,340 
12,243 
13,429 
10,870 

2,650,065 
10,091 

15,882 
i 

20,884 

119,022 
60,747 
33,089 
30,368 
60,886 
38,428 
18,111 
19,884 
i 

17,504 
i 

14,501 
15,821 
11,715 

137,364 
142,690 

i 
74,224 
31,227 
12,824 
10,060 
22,551 
12,484 
13,168 
14,951 
35,830 
11,972 
12,890 
42,410 

112,496 
11,551 

429,093 

S 

33,426 
12,587 
31,447 
15,008 
19,482 
13,305 
29,679 
14,218 
44,976 
30,837 

158,446 
16,362 
19,764 
51,485 
25,203 
27,321 
16,755 
45,734 
11,229 
39,261 
33,305 
46,310 

20,397,613 
23,073 
18,175 
48,758 
61,739 
22,149 
13,098 
16,045 
13,809 

3,162,366 
14,659 

23,743 
11,469 
25,058 
11,108 

146,852 
73,755 
37,185 
31,502 
75,859 
43,178 
21,489 
23,067 
11,260 
20,214 
10,719 
17,365 
20,163 
13,532 

10,475 
10,445 

163,181 
171,505 
11,441 
96,678 
37,546 
14,562 
12,384 
25,301 
13,315 
14,760 
18,579 
40,095 
13,324 
14,862 
47,530 

138,346 
13,369 

507,873 

i 

76,688 
10,706 
15,309 
78,483 

300,385 
14,080 
16,729 
59,054 
79,260 
75,931 
10,135 
25,646 
10,915 
25,217 
12,600 

49,225,014 
22,189 
14,061 
31,323 
i 

15,531 
16,473 
15,832 
28,703 
11,223 
10,213 
37,724 
21,227 
33,142 
33,233 
16,404 

133,330 
i 

10,135 
17,617 
20,606 
11,043 

229,242 
13,729 
11,885 
27,393 
13,763 

43,671 
32,150 
16,151 

106,983 
428,161 

15,611 
138,297 

i 

10,321 
83,582 
i 

13,627 
23,329 
27,334 
i 

13,642 
29,150 
16,636 
22,739 

245,421 
i 

13,240 
i 

12,993 
11,455 
24,941 
16,075 
71,908 

20,273 

i 

28,528 
i 

28,443 
14,403 
16,083 
11,822 
26,841 
11,981 
39,120 
26,411 

134,666 
14,073 
15,737 
48,848 
22,053 
21,332 
13,502 
38,519 
i 

32,800 
26,869 
39,750 

16,970,215 
21,417 
14,785 
56,354 
52,229 
20,340 
12,243 
13,429 
10,870 

2,650,065 
10,091 

15,882 
i 

20,884 

119,022 
60,747 
33,089 
30,368 
60,886 
38,428 
18,111 
19,884 
i 

17,504 
i 

14,501 
15,821 
11,715 

137,364 
142,690 

i 
74,224 
31,227 
12,824 
10,060 
22,551 
12,484 
13,168 
14,951 
35,830 
11,972 
12,890 
42,410 

112,496 
11,551 

429,093 

S 

33,426 
12,587 
31,447 
15,008 
19,482 
13,305 
29,679 
14,218 
44,976 
30,837 

158,446 
16,362 
19,764 
51,485 
25,203 
27,321 
16,755 
45,734 
11,229 
39,261 
33,305 
46,310 

20,397,613 
23,073 
18,175 
48,758 
61,739 
22,149 
13,098 
16,045 
13,809 

3,162,366 
14,659 

23,743 
11,469 
25,058 
11,108 

146,852 
73,755 
37,185 
31,502 
75,859 
43,178 
21,489 
23,067 
11,260 
20,214 
10,719 
17,365 
20,163 
13,532 

10,475 
10,445 

163,181 
171,505 
11,441 
96,678 
37,546 
14,562 
12,384 
25,301 
13,315 
14,760 
18,579 
40,095 
13,324 
14,862 
47,530 

138,346 
13,369 

507,873 

i 

76,688 
10,706 
15,309 
78,483 

300,385 
14,080 
16,729 
59,054 
79,260 
75,931 
10,135 
25,646 
10,915 
25,217 
12,600 

49,225,014 
22,189 
14,061 
31,323 
i 

15,531 
16,473 
15,832 
28,703 
11,223 
10,213 
37,724 
21,227 
33,142 
33,233 
16,404 

133,330 
i 

10,135 
17,617 
20,606 
11,043 

229,242 
13,729 
11,885 
27,393 
13,763 

43,671 
32,150 
16,151 

106,983 
428,161 

15,611 
138,297 

i 

10,321 
83,582 
i 

13,627 
23,329 
27,334 
i 

13,642 
29,150 
16,636 
22,739 

245,421 
i 

13,240 
i 

12,993 
11,455 
24,941 
16,075 
71,908 

23,138 

i 

28,528 
i 

28,443 
14,403 
16,083 
11,822 
26,841 
11,981 
39,120 
26,411 

134,666 
14,073 
15,737 
48,848 
22,053 
21,332 
13,502 
38,519 
i 

32,800 
26,869 
39,750 

16,970,215 
21,417 
14,785 
56,354 
52,229 
20,340 
12,243 
13,429 
10,870 

2,650,065 
10,091 

15,882 
i 

20,884 

119,022 
60,747 
33,089 
30,368 
60,886 
38,428 
18,111 
19,884 
i 

17,504 
i 

14,501 
15,821 
11,715 

137,364 
142,690 

i 
74,224 
31,227 
12,824 
10,060 
22,551 
12,484 
13,168 
14,951 
35,830 
11,972 
12,890 
42,410 

112,496 
11,551 

429,093 

S 

33,426 
12,587 
31,447 
15,008 
19,482 
13,305 
29,679 
14,218 
44,976 
30,837 

158,446 
16,362 
19,764 
51,485 
25,203 
27,321 
16,755 
45,734 
11,229 
39,261 
33,305 
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163,181 
171,505 
11,441 
96,678 
37,546 
14,562 
12,384 
25,301 
13,315 
14,760 
18,579 
40,095 
13,324 
14,862 
47,530 

138,346 
13,369 

507,873 

i 

76,688 
10,706 
15,309 
78,483 

300,385 
14,080 
16,729 
59,054 
79,260 
75,931 
10,135 
25,646 
10,915 
25,217 
12,600 

49,225,014 
22,189 
14,061 
31,323 
i 

15,531 
16,473 
15,832 
28,703 
11,223 
10,213 
37,724 
21,227 
33,142 
33,233 
16,404 

133,330 
i 

10,135 
17,617 
20,606 
11,043 

229,242 
13,729 
11,885 
27,393 
13,763 

43,671 
32,150 
16,151 

106,983 
428,161 

15,611 
138,297 

i 

10,321 
83,582 
i 

13,627 
23,329 
27,334 
i 

13,642 
29,150 
16,636 
22,739 

245,421 
i 

13,240 
i 

12,993 
11,455 
24,941 
16,075 
71,908 

51,604 

Sainte- Agathe-des-Monts 
Sainte-Anne-de-Beaupré 
Sainte-Anne-de-Bellevue . . . 
Sainte-Anne-de-la-Pérade 
Sainte- Anne-de-la-Pocatière.. 
Sainte-Anne-d es-Monts 

i 

28,528 
i 

28,443 
14,403 
16,083 
11,822 
26,841 
11,981 
39,120 
26,411 

134,666 
14,073 
15,737 
48,848 
22,053 
21,332 
13,502 
38,519 
i 

32,800 
26,869 
39,750 

16,970,215 
21,417 
14,785 
56,354 
52,229 
20,340 
12,243 
13,429 
10,870 

2,650,065 
10,091 

15,882 
i 

20,884 

119,022 
60,747 
33,089 
30,368 
60,886 
38,428 
18,111 
19,884 
i 

17,504 
i 

14,501 
15,821 
11,715 

137,364 
142,690 

i 
74,224 
31,227 
12,824 
10,060 
22,551 
12,484 
13,168 
14,951 
35,830 
11,972 
12,890 
42,410 

112,496 
11,551 

429,093 

S 

33,426 
12,587 
31,447 
15,008 
19,482 
13,305 
29,679 
14,218 
44,976 
30,837 

158,446 
16,362 
19,764 
51,485 
25,203 
27,321 
16,755 
45,734 
11,229 
39,261 
33,305 
46,310 

20,397,613 
23,073 
18,175 
48,758 
61,739 
22,149 
13,098 
16,045 
13,809 

3,162,366 
14,659 

23,743 
11,469 
25,058 
11,108 

146,852 
73,755 
37,185 
31,502 
75,859 
43,178 
21,489 
23,067 
11,260 
20,214 
10,719 
17,365 
20,163 
13,532 

10,475 
10,445 

163,181 
171,505 
11,441 
96,678 
37,546 
14,562 
12,384 
25,301 
13,315 
14,760 
18,579 
40,095 
13,324 
14,862 
47,530 

138,346 
13,369 

507,873 

i 

76,688 
10,706 
15,309 
78,483 

300,385 
14,080 
16,729 
59,054 
79,260 
75,931 
10,135 
25,646 
10,915 
25,217 
12,600 

49,225,014 
22,189 
14,061 
31,323 
i 

15,531 
16,473 
15,832 
28,703 
11,223 
10,213 
37,724 
21,227 
33,142 
33,233 
16,404 

133,330 
i 

10,135 
17,617 
20,606 
11,043 

229,242 
13,729 
11,885 
27,393 
13,763 

43,671 
32,150 
16,151 

106,983 
428,161 

15,611 
138,297 

i 

10,321 
83,582 
i 

13,627 
23,329 
27,334 
i 

13,642 
29,150 
16,636 
22,739 

245,421 
i 

13,240 
i 

12,993 
11,455 
24,941 
16,075 
71,908 

38,310 

Sainte- Agathe-des-Monts 
Sainte-Anne-de-Beaupré 
Sainte-Anne-de-Bellevue . . . 
Sainte-Anne-de-la-Pérade 
Sainte- Anne-de-la-Pocatière.. 
Sainte-Anne-d es-Monts 

i 

28,528 
i 

28,443 
14,403 
16,083 
11,822 
26,841 
11,981 
39,120 
26,411 

134,666 
14,073 
15,737 
48,848 
22,053 
21,332 
13,502 
38,519 
i 

32,800 
26,869 
39,750 

16,970,215 
21,417 
14,785 
56,354 
52,229 
20,340 
12,243 
13,429 
10,870 

2,650,065 
10,091 

15,882 
i 

20,884 

119,022 
60,747 
33,089 
30,368 
60,886 
38,428 
18,111 
19,884 
i 

17,504 
i 

14,501 
15,821 
11,715 

137,364 
142,690 

i 
74,224 
31,227 
12,824 
10,060 
22,551 
12,484 
13,168 
14,951 
35,830 
11,972 
12,890 
42,410 

112,496 
11,551 

429,093 

S 

33,426 
12,587 
31,447 
15,008 
19,482 
13,305 
29,679 
14,218 
44,976 
30,837 

158,446 
16,362 
19,764 
51,485 
25,203 
27,321 
16,755 
45,734 
11,229 
39,261 
33,305 
46,310 

20,397,613 
23,073 
18,175 
48,758 
61,739 
22,149 
13,098 
16,045 
13,809 

3,162,366 
14,659 

23,743 
11,469 
25,058 
11,108 

146,852 
73,755 
37,185 
31,502 
75,859 
43,178 
21,489 
23,067 
11,260 
20,214 
10,719 
17,365 
20,163 
13,532 

10,475 
10,445 

163,181 
171,505 
11,441 
96,678 
37,546 
14,562 
12,384 
25,301 
13,315 
14,760 
18,579 
40,095 
13,324 
14,862 
47,530 

138,346 
13,369 

507,873 

i 

76,688 
10,706 
15,309 
78,483 

300,385 
14,080 
16,729 
59,054 
79,260 
75,931 
10,135 
25,646 
10,915 
25,217 
12,600 

49,225,014 
22,189 
14,061 
31,323 
i 

15,531 
16,473 
15,832 
28,703 
11,223 
10,213 
37,724 
21,227 
33,142 
33,233 
16,404 

133,330 
i 

10,135 
17,617 
20,606 
11,043 

229,242 
13,729 
11,885 
27,393 
13,763 

43,671 
32,150 
16,151 

106,983 
428,161 

15,611 
138,297 

i 

10,321 
83,582 
i 

13,627 
23,329 
27,334 
i 

13,642 
29,150 
16,636 
22,739 

245,421 
i 

13,240 
i 

12,993 
11,455 
24,941 
16,075 
71,908 

24,703 

Sainte- Agathe-des-Monts 
Sainte-Anne-de-Beaupré 
Sainte-Anne-de-Bellevue . . . 
Sainte-Anne-de-la-Pérade 
Sainte- Anne-de-la-Pocatière.. 
Sainte-Anne-d es-Monts 

i 

28,528 
i 

28,443 
14,403 
16,083 
11,822 
26,841 
11,981 
39,120 
26,411 

134,666 
14,073 
15,737 
48,848 
22,053 
21,332 
13,502 
38,519 
i 

32,800 
26,869 
39,750 

16,970,215 
21,417 
14,785 
56,354 
52,229 
20,340 
12,243 
13,429 
10,870 

2,650,065 
10,091 

15,882 
i 

20,884 

119,022 
60,747 
33,089 
30,368 
60,886 
38,428 
18,111 
19,884 
i 

17,504 
i 

14,501 
15,821 
11,715 

137,364 
142,690 

i 
74,224 
31,227 
12,824 
10,060 
22,551 
12,484 
13,168 
14,951 
35,830 
11,972 
12,890 
42,410 

112,496 
11,551 

429,093 

S 

33,426 
12,587 
31,447 
15,008 
19,482 
13,305 
29,679 
14,218 
44,976 
30,837 

158,446 
16,362 
19,764 
51,485 
25,203 
27,321 
16,755 
45,734 
11,229 
39,261 
33,305 
46,310 

20,397,613 
23,073 
18,175 
48,758 
61,739 
22,149 
13,098 
16,045 
13,809 

3,162,366 
14,659 

23,743 
11,469 
25,058 
11,108 

146,852 
73,755 
37,185 
31,502 
75,859 
43,178 
21,489 
23,067 
11,260 
20,214 
10,719 
17,365 
20,163 
13,532 

10,475 
10,445 

163,181 
171,505 
11,441 
96,678 
37,546 
14,562 
12,384 
25,301 
13,315 
14,760 
18,579 
40,095 
13,324 
14,862 
47,530 

138,346 
13,369 

507,873 

i 

76,688 
10,706 
15,309 
78,483 

300,385 
14,080 
16,729 
59,054 
79,260 
75,931 
10,135 
25,646 
10,915 
25,217 
12,600 

49,225,014 
22,189 
14,061 
31,323 
i 

15,531 
16,473 
15,832 
28,703 
11,223 
10,213 
37,724 
21,227 
33,142 
33,233 
16,404 

133,330 
i 

10,135 
17,617 
20,606 
11,043 

229,242 
13,729 
11,885 
27,393 
13,763 

43,671 
32,150 
16,151 

106,983 
428,161 

15,611 
138,297 

i 

10,321 
83,582 
i 

13,627 
23,329 
27,334 
i 

13,642 
29,150 
16,636 
22,739 

245,421 
i 

13,240 
i 

12,993 
11,455 
24,941 
16,075 
71,908 

128,443 

Sainte- Agathe-des-Monts 
Sainte-Anne-de-Beaupré 
Sainte-Anne-de-Bellevue . . . 
Sainte-Anne-de-la-Pérade 
Sainte- Anne-de-la-Pocatière.. 
Sainte-Anne-d es-Monts 

i 

28,528 
i 

28,443 
14,403 
16,083 
11,822 
26,841 
11,981 
39,120 
26,411 

134,666 
14,073 
15,737 
48,848 
22,053 
21,332 
13,502 
38,519 
i 

32,800 
26,869 
39,750 

16,970,215 
21,417 
14,785 
56,354 
52,229 
20,340 
12,243 
13,429 
10,870 

2,650,065 
10,091 

15,882 
i 

20,884 

119,022 
60,747 
33,089 
30,368 
60,886 
38,428 
18,111 
19,884 
i 

17,504 
i 

14,501 
15,821 
11,715 

137,364 
142,690 

i 
74,224 
31,227 
12,824 
10,060 
22,551 
12,484 
13,168 
14,951 
35,830 
11,972 
12,890 
42,410 

112,496 
11,551 

429,093 

S 

33,426 
12,587 
31,447 
15,008 
19,482 
13,305 
29,679 
14,218 
44,976 
30,837 

158,446 
16,362 
19,764 
51,485 
25,203 
27,321 
16,755 
45,734 
11,229 
39,261 
33,305 
46,310 

20,397,613 
23,073 
18,175 
48,758 
61,739 
22,149 
13,098 
16,045 
13,809 

3,162,366 
14,659 

23,743 
11,469 
25,058 
11,108 

146,852 
73,755 
37,185 
31,502 
75,859 
43,178 
21,489 
23,067 
11,260 
20,214 
10,719 
17,365 
20,163 
13,532 

10,475 
10,445 

163,181 
171,505 
11,441 
96,678 
37,546 
14,562 
12,384 
25,301 
13,315 
14,760 
18,579 
40,095 
13,324 
14,862 
47,530 

138,346 
13,369 

507,873 

i 

76,688 
10,706 
15,309 
78,483 

300,385 
14,080 
16,729 
59,054 
79,260 
75,931 
10,135 
25,646 
10,915 
25,217 
12,600 

49,225,014 
22,189 
14,061 
31,323 
i 

15,531 
16,473 
15,832 
28,703 
11,223 
10,213 
37,724 
21,227 
33,142 
33,233 
16,404 

133,330 
i 

10,135 
17,617 
20,606 
11,043 

229,242 
13,729 
11,885 
27,393 
13,763 

43,671 
32,150 
16,151 

106,983 
428,161 

15,611 
138,297 

i 

10,321 
83,582 
i 

13,627 
23,329 
27,334 
i 

13,642 
29,150 
16,636 
22,739 

245,421 
i 

13,240 
i 

12,993 
11,455 
24,941 
16,075 
71,908 

492,950 

i 

28,528 
i 

28,443 
14,403 
16,083 
11,822 
26,841 
11,981 
39,120 
26,411 

134,666 
14,073 
15,737 
48,848 
22,053 
21,332 
13,502 
38,519 
i 

32,800 
26,869 
39,750 

16,970,215 
21,417 
14,785 
56,354 
52,229 
20,340 
12,243 
13,429 
10,870 

2,650,065 
10,091 

15,882 
i 

20,884 

119,022 
60,747 
33,089 
30,368 
60,886 
38,428 
18,111 
19,884 
i 

17,504 
i 

14,501 
15,821 
11,715 

137,364 
142,690 

i 
74,224 
31,227 
12,824 
10,060 
22,551 
12,484 
13,168 
14,951 
35,830 
11,972 
12,890 
42,410 

112,496 
11,551 

429,093 

S 

33,426 
12,587 
31,447 
15,008 
19,482 
13,305 
29,679 
14,218 
44,976 
30,837 

158,446 
16,362 
19,764 
51,485 
25,203 
27,321 
16,755 
45,734 
11,229 
39,261 
33,305 
46,310 

20,397,613 
23,073 
18,175 
48,758 
61,739 
22,149 
13,098 
16,045 
13,809 

3,162,366 
14,659 

23,743 
11,469 
25,058 
11,108 

146,852 
73,755 
37,185 
31,502 
75,859 
43,178 
21,489 
23,067 
11,260 
20,214 
10,719 
17,365 
20,163 
13,532 

10,475 
10,445 

163,181 
171,505 
11,441 
96,678 
37,546 
14,562 
12,384 
25,301 
13,315 
14,760 
18,579 
40,095 
13,324 
14,862 
47,530 

138,346 
13,369 

507,873 

i 

76,688 
10,706 
15,309 
78,483 

300,385 
14,080 
16,729 
59,054 
79,260 
75,931 
10,135 
25,646 
10,915 
25,217 
12,600 

49,225,014 
22,189 
14,061 
31,323 
i 

15,531 
16,473 
15,832 
28,703 
11,223 
10,213 
37,724 
21,227 
33,142 
33,233 
16,404 

133,330 
i 

10,135 
17,617 
20,606 
11,043 

229,242 
13,729 
11,885 
27,393 
13,763 

43,671 
32,150 
16,151 

106,983 
428,161 

15,611 
138,297 

i 

10,321 
83,582 
i 

13,627 
23,329 
27,334 
i 

13,642 
29,150 
16,636 
22,739 

245,421 
i 

13,240 
i 

12,993 
11,455 
24,941 
16,075 
71,908 

19,439 
Saint-Gabriel-de-Brandon. . . 
Sainte-Geneviève-de-

i 

28,528 
i 

28,443 
14,403 
16,083 
11,822 
26,841 
11,981 
39,120 
26,411 

134,666 
14,073 
15,737 
48,848 
22,053 
21,332 
13,502 
38,519 
i 

32,800 
26,869 
39,750 

16,970,215 
21,417 
14,785 
56,354 
52,229 
20,340 
12,243 
13,429 
10,870 

2,650,065 
10,091 

15,882 
i 

20,884 

119,022 
60,747 
33,089 
30,368 
60,886 
38,428 
18,111 
19,884 
i 

17,504 
i 

14,501 
15,821 
11,715 

137,364 
142,690 

i 
74,224 
31,227 
12,824 
10,060 
22,551 
12,484 
13,168 
14,951 
35,830 
11,972 
12,890 
42,410 

112,496 
11,551 

429,093 

S 

33,426 
12,587 
31,447 
15,008 
19,482 
13,305 
29,679 
14,218 
44,976 
30,837 

158,446 
16,362 
19,764 
51,485 
25,203 
27,321 
16,755 
45,734 
11,229 
39,261 
33,305 
46,310 

20,397,613 
23,073 
18,175 
48,758 
61,739 
22,149 
13,098 
16,045 
13,809 

3,162,366 
14,659 

23,743 
11,469 
25,058 
11,108 

146,852 
73,755 
37,185 
31,502 
75,859 
43,178 
21,489 
23,067 
11,260 
20,214 
10,719 
17,365 
20,163 
13,532 

10,475 
10,445 

163,181 
171,505 
11,441 
96,678 
37,546 
14,562 
12,384 
25,301 
13,315 
14,760 
18,579 
40,095 
13,324 
14,862 
47,530 

138,346 
13,369 

507,873 

i 

76,688 
10,706 
15,309 
78,483 

300,385 
14,080 
16,729 
59,054 
79,260 
75,931 
10,135 
25,646 
10,915 
25,217 
12,600 

49,225,014 
22,189 
14,061 
31,323 
i 

15,531 
16,473 
15,832 
28,703 
11,223 
10,213 
37,724 
21,227 
33,142 
33,233 
16,404 

133,330 
i 

10,135 
17,617 
20,606 
11,043 

229,242 
13,729 
11,885 
27,393 
13,763 

43,671 
32,150 
16,151 

106,983 
428,161 

15,611 
138,297 

i 

10,321 
83,582 
i 

13,627 
23,329 
27,334 
i 

13,642 
29,150 
16,636 
22,739 

245,421 
i 

13,240 
i 

12,993 
11,455 
24,941 
16,075 
71,908 

161,293 Saint-Gabriel-de-Brandon. . . 
Sainte-Geneviève-de-

i 

28,528 
i 

28,443 
14,403 
16,083 
11,822 
26,841 
11,981 
39,120 
26,411 

134,666 
14,073 
15,737 
48,848 
22,053 
21,332 
13,502 
38,519 
i 

32,800 
26,869 
39,750 

16,970,215 
21,417 
14,785 
56,354 
52,229 
20,340 
12,243 
13,429 
10,870 

2,650,065 
10,091 

15,882 
i 

20,884 

119,022 
60,747 
33,089 
30,368 
60,886 
38,428 
18,111 
19,884 
i 

17,504 
i 

14,501 
15,821 
11,715 

137,364 
142,690 

i 
74,224 
31,227 
12,824 
10,060 
22,551 
12,484 
13,168 
14,951 
35,830 
11,972 
12,890 
42,410 

112,496 
11,551 

429,093 

S 

33,426 
12,587 
31,447 
15,008 
19,482 
13,305 
29,679 
14,218 
44,976 
30,837 

158,446 
16,362 
19,764 
51,485 
25,203 
27,321 
16,755 
45,734 
11,229 
39,261 
33,305 
46,310 

20,397,613 
23,073 
18,175 
48,758 
61,739 
22,149 
13,098 
16,045 
13,809 

3,162,366 
14,659 

23,743 
11,469 
25,058 
11,108 

146,852 
73,755 
37,185 
31,502 
75,859 
43,178 
21,489 
23,067 
11,260 
20,214 
10,719 
17,365 
20,163 
13,532 

10,475 
10,445 

163,181 
171,505 
11,441 
96,678 
37,546 
14,562 
12,384 
25,301 
13,315 
14,760 
18,579 
40,095 
13,324 
14,862 
47,530 

138,346 
13,369 

507,873 

i 

76,688 
10,706 
15,309 
78,483 

300,385 
14,080 
16,729 
59,054 
79,260 
75,931 
10,135 
25,646 
10,915 
25,217 
12,600 

49,225,014 
22,189 
14,061 
31,323 
i 

15,531 
16,473 
15,832 
28,703 
11,223 
10,213 
37,724 
21,227 
33,142 
33,233 
16,404 

133,330 
i 

10,135 
17,617 
20,606 
11,043 

229,242 
13,729 
11,885 
27,393 
13,763 

43,671 
32,150 
16,151 

106,983 
428,161 

15,611 
138,297 

i 

10,321 
83,582 
i 

13,627 
23,329 
27,334 
i 

13,642 
29,150 
16,636 
22,739 

245,421 
i 

13,240 
i 

12,993 
11,455 
24,941 
16,075 
71,908 

12,192 
Saint-Gabriel-de-Brandon. . . 
Sainte-Geneviève-de-

i 

28,528 
i 

28,443 
14,403 
16,083 
11,822 
26,841 
11,981 
39,120 
26,411 

134,666 
14,073 
15,737 
48,848 
22,053 
21,332 
13,502 
38,519 
i 

32,800 
26,869 
39,750 

16,970,215 
21,417 
14,785 
56,354 
52,229 
20,340 
12,243 
13,429 
10,870 

2,650,065 
10,091 

15,882 
i 

20,884 

119,022 
60,747 
33,089 
30,368 
60,886 
38,428 
18,111 
19,884 
i 

17,504 
i 

14,501 
15,821 
11,715 

137,364 
142,690 

i 
74,224 
31,227 
12,824 
10,060 
22,551 
12,484 
13,168 
14,951 
35,830 
11,972 
12,890 
42,410 

112,496 
11,551 

429,093 

S 

33,426 
12,587 
31,447 
15,008 
19,482 
13,305 
29,679 
14,218 
44,976 
30,837 

158,446 
16,362 
19,764 
51,485 
25,203 
27,321 
16,755 
45,734 
11,229 
39,261 
33,305 
46,310 

20,397,613 
23,073 
18,175 
48,758 
61,739 
22,149 
13,098 
16,045 
13,809 

3,162,366 
14,659 

23,743 
11,469 
25,058 
11,108 

146,852 
73,755 
37,185 
31,502 
75,859 
43,178 
21,489 
23,067 
11,260 
20,214 
10,719 
17,365 
20,163 
13,532 

10,475 
10,445 

163,181 
171,505 
11,441 
96,678 
37,546 
14,562 
12,384 
25,301 
13,315 
14,760 
18,579 
40,095 
13,324 
14,862 
47,530 

138,346 
13,369 

507,873 

Burks-Falls 

i 

76,688 
10,706 
15,309 
78,483 

300,385 
14,080 
16,729 
59,054 
79,260 
75,931 
10,135 
25,646 
10,915 
25,217 
12,600 

49,225,014 
22,189 
14,061 
31,323 
i 

15,531 
16,473 
15,832 
28,703 
11,223 
10,213 
37,724 
21,227 
33,142 
33,233 
16,404 

133,330 
i 

10,135 
17,617 
20,606 
11,043 

229,242 
13,729 
11,885 
27,393 
13,763 

43,671 
32,150 
16,151 

106,983 
428,161 

15,611 
138,297 

i 

10,321 
83,582 
i 

13,627 
23,329 
27,334 
i 

13,642 
29,150 
16,636 
22,739 

245,421 
i 

13,240 
i 

12,993 
11,455 
24,941 
16,075 
71,908 

11,198 

i 

28,528 
i 

28,443 
14,403 
16,083 
11,822 
26,841 
11,981 
39,120 
26,411 

134,666 
14,073 
15,737 
48,848 
22,053 
21,332 
13,502 
38,519 
i 

32,800 
26,869 
39,750 

16,970,215 
21,417 
14,785 
56,354 
52,229 
20,340 
12,243 
13,429 
10,870 

2,650,065 
10,091 

15,882 
i 

20,884 

119,022 
60,747 
33,089 
30,368 
60,886 
38,428 
18,111 
19,884 
i 

17,504 
i 

14,501 
15,821 
11,715 

137,364 
142,690 

i 
74,224 
31,227 
12,824 
10,060 
22,551 
12,484 
13,168 
14,951 
35,830 
11,972 
12,890 
42,410 

112,496 
11,551 

429,093 

S 

33,426 
12,587 
31,447 
15,008 
19,482 
13,305 
29,679 
14,218 
44,976 
30,837 

158,446 
16,362 
19,764 
51,485 
25,203 
27,321 
16,755 
45,734 
11,229 
39,261 
33,305 
46,310 

20,397,613 
23,073 
18,175 
48,758 
61,739 
22,149 
13,098 
16,045 
13,809 

3,162,366 
14,659 

23,743 
11,469 
25,058 
11,108 

146,852 
73,755 
37,185 
31,502 
75,859 
43,178 
21,489 
23,067 
11,260 
20,214 
10,719 
17,365 
20,163 
13,532 

10,475 
10,445 

163,181 
171,505 
11,441 
96,678 
37,546 
14,562 
12,384 
25,301 
13,315 
14,760 
18,579 
40,095 
13,324 
14,862 
47,530 

138,346 
13,369 

507,873 

i 

76,688 
10,706 
15,309 
78,483 

300,385 
14,080 
16,729 
59,054 
79,260 
75,931 
10,135 
25,646 
10,915 
25,217 
12,600 

49,225,014 
22,189 
14,061 
31,323 
i 

15,531 
16,473 
15,832 
28,703 
11,223 
10,213 
37,724 
21,227 
33,142 
33,233 
16,404 

133,330 
i 

10,135 
17,617 
20,606 
11,043 

229,242 
13,729 
11,885 
27,393 
13,763 

43,671 
32,150 
16,151 

106,983 
428,161 

15,611 
138,297 

i 

10,321 
83,582 
i 

13,627 
23,329 
27,334 
i 

13,642 
29,150 
16,636 
22,739 

245,421 
i 

13,240 
i 

12,993 
11,455 
24,941 
16,075 
71,908 

111,123 

i 

28,528 
i 

28,443 
14,403 
16,083 
11,822 
26,841 
11,981 
39,120 
26,411 

134,666 
14,073 
15,737 
48,848 
22,053 
21,332 
13,502 
38,519 
i 

32,800 
26,869 
39,750 

16,970,215 
21,417 
14,785 
56,354 
52,229 
20,340 
12,243 
13,429 
10,870 

2,650,065 
10,091 

15,882 
i 

20,884 

119,022 
60,747 
33,089 
30,368 
60,886 
38,428 
18,111 
19,884 
i 

17,504 
i 

14,501 
15,821 
11,715 

137,364 
142,690 

i 
74,224 
31,227 
12,824 
10,060 
22,551 
12,484 
13,168 
14,951 
35,830 
11,972 
12,890 
42,410 

112,496 
11,551 

429,093 

S 

33,426 
12,587 
31,447 
15,008 
19,482 
13,305 
29,679 
14,218 
44,976 
30,837 

158,446 
16,362 
19,764 
51,485 
25,203 
27,321 
16,755 
45,734 
11,229 
39,261 
33,305 
46,310 

20,397,613 
23,073 
18,175 
48,758 
61,739 
22,149 
13,098 
16,045 
13,809 

3,162,366 
14,659 

23,743 
11,469 
25,058 
11,108 

146,852 
73,755 
37,185 
31,502 
75,859 
43,178 
21,489 
23,067 
11,260 
20,214 
10,719 
17,365 
20,163 
13,532 

10,475 
10,445 

163,181 
171,505 
11,441 
96,678 
37,546 
14,562 
12,384 
25,301 
13,315 
14,760 
18,579 
40,095 
13,324 
14,862 
47,530 

138,346 
13,369 

507,873 

i 

76,688 
10,706 
15,309 
78,483 

300,385 
14,080 
16,729 
59,054 
79,260 
75,931 
10,135 
25,646 
10,915 
25,217 
12,600 

49,225,014 
22,189 
14,061 
31,323 
i 

15,531 
16,473 
15,832 
28,703 
11,223 
10,213 
37,724 
21,227 
33,142 
33,233 
16,404 

133,330 
i 

10,135 
17,617 
20,606 
11,043 

229,242 
13,729 
11,885 
27,393 
13,763 

43,671 
32,150 
16,151 

106,983 
428,161 

15,611 
138,297 

i 

10,321 
83,582 
i 

13,627 
23,329 
27,334 
i 

13,642 
29,150 
16,636 
22,739 

245,421 
i 

13,240 
i 

12,993 
11,455 
24,941 
16,075 
71,908 

13,730 

i 

28,528 
i 

28,443 
14,403 
16,083 
11,822 
26,841 
11,981 
39,120 
26,411 

134,666 
14,073 
15,737 
48,848 
22,053 
21,332 
13,502 
38,519 
i 

32,800 
26,869 
39,750 

16,970,215 
21,417 
14,785 
56,354 
52,229 
20,340 
12,243 
13,429 
10,870 

2,650,065 
10,091 

15,882 
i 

20,884 

119,022 
60,747 
33,089 
30,368 
60,886 
38,428 
18,111 
19,884 
i 

17,504 
i 

14,501 
15,821 
11,715 

137,364 
142,690 

i 
74,224 
31,227 
12,824 
10,060 
22,551 
12,484 
13,168 
14,951 
35,830 
11,972 
12,890 
42,410 

112,496 
11,551 

429,093 

S 

33,426 
12,587 
31,447 
15,008 
19,482 
13,305 
29,679 
14,218 
44,976 
30,837 

158,446 
16,362 
19,764 
51,485 
25,203 
27,321 
16,755 
45,734 
11,229 
39,261 
33,305 
46,310 

20,397,613 
23,073 
18,175 
48,758 
61,739 
22,149 
13,098 
16,045 
13,809 

3,162,366 
14,659 

23,743 
11,469 
25,058 
11,108 

146,852 
73,755 
37,185 
31,502 
75,859 
43,178 
21,489 
23,067 
11,260 
20,214 
10,719 
17,365 
20,163 
13,532 

10,475 
10,445 

163,181 
171,505 
11,441 
96,678 
37,546 
14,562 
12,384 
25,301 
13,315 
14,760 
18,579 
40,095 
13,324 
14,862 
47,530 

138,346 
13,369 

507,873 

i 

76,688 
10,706 
15,309 
78,483 

300,385 
14,080 
16,729 
59,054 
79,260 
75,931 
10,135 
25,646 
10,915 
25,217 
12,600 

49,225,014 
22,189 
14,061 
31,323 
i 

15,531 
16,473 
15,832 
28,703 
11,223 
10,213 
37,724 
21,227 
33,142 
33,233 
16,404 

133,330 
i 

10,135 
17,617 
20,606 
11,043 

229,242 
13,729 
11,885 
27,393 
13,763 

43,671 
32,150 
16,151 

106,983 
428,161 

15,611 
138,297 

i 

10,321 
83,582 
i 

13,627 
23,329 
27,334 
i 

13,642 
29,150 
16,636 
22,739 

245,421 
i 

13,240 
i 

12,993 
11,455 
24,941 
16,075 
71,908 

15,797 

i 

28,528 
i 

28,443 
14,403 
16,083 
11,822 
26,841 
11,981 
39,120 
26,411 

134,666 
14,073 
15,737 
48,848 
22,053 
21,332 
13,502 
38,519 
i 

32,800 
26,869 
39,750 

16,970,215 
21,417 
14,785 
56,354 
52,229 
20,340 
12,243 
13,429 
10,870 

2,650,065 
10,091 

15,882 
i 

20,884 

119,022 
60,747 
33,089 
30,368 
60,886 
38,428 
18,111 
19,884 
i 

17,504 
i 

14,501 
15,821 
11,715 

137,364 
142,690 

i 
74,224 
31,227 
12,824 
10,060 
22,551 
12,484 
13,168 
14,951 
35,830 
11,972 
12,890 
42,410 

112,496 
11,551 

429,093 

S 

33,426 
12,587 
31,447 
15,008 
19,482 
13,305 
29,679 
14,218 
44,976 
30,837 

158,446 
16,362 
19,764 
51,485 
25,203 
27,321 
16,755 
45,734 
11,229 
39,261 
33,305 
46,310 

20,397,613 
23,073 
18,175 
48,758 
61,739 
22,149 
13,098 
16,045 
13,809 

3,162,366 
14,659 

23,743 
11,469 
25,058 
11,108 

146,852 
73,755 
37,185 
31,502 
75,859 
43,178 
21,489 
23,067 
11,260 
20,214 
10,719 
17,365 
20,163 
13,532 

10,475 
10,445 

163,181 
171,505 
11,441 
96,678 
37,546 
14,562 
12,384 
25,301 
13,315 
14,760 
18,579 
40,095 
13,324 
14,862 
47,530 

138,346 
13,369 

507,873 

i 

76,688 
10,706 
15,309 
78,483 

300,385 
14,080 
16,729 
59,054 
79,260 
75,931 
10,135 
25,646 
10,915 
25,217 
12,600 

49,225,014 
22,189 
14,061 
31,323 
i 

15,531 
16,473 
15,832 
28,703 
11,223 
10,213 
37,724 
21,227 
33,142 
33,233 
16,404 

133,330 
i 

10,135 
17,617 
20,606 
11,043 

229,242 
13,729 
11,885 
27,393 
13,763 

43,671 
32,150 
16,151 

106,983 
428,161 

15,611 
138,297 

i 

10,321 
83,582 
i 

13,627 
23,329 
27,334 
i 

13,642 
29,150 
16,636 
22,739 

245,421 
i 

13,240 
i 

12,993 
11,455 
24,941 
16,075 
71,908 

28,231 

i 

28,528 
i 

28,443 
14,403 
16,083 
11,822 
26,841 
11,981 
39,120 
26,411 

134,666 
14,073 
15,737 
48,848 
22,053 
21,332 
13,502 
38,519 
i 

32,800 
26,869 
39,750 

16,970,215 
21,417 
14,785 
56,354 
52,229 
20,340 
12,243 
13,429 
10,870 

2,650,065 
10,091 

15,882 
i 

20,884 

119,022 
60,747 
33,089 
30,368 
60,886 
38,428 
18,111 
19,884 
i 

17,504 
i 

14,501 
15,821 
11,715 

137,364 
142,690 

i 
74,224 
31,227 
12,824 
10,060 
22,551 
12,484 
13,168 
14,951 
35,830 
11,972 
12,890 
42,410 

112,496 
11,551 

429,093 

S 

33,426 
12,587 
31,447 
15,008 
19,482 
13,305 
29,679 
14,218 
44,976 
30,837 

158,446 
16,362 
19,764 
51,485 
25,203 
27,321 
16,755 
45,734 
11,229 
39,261 
33,305 
46,310 

20,397,613 
23,073 
18,175 
48,758 
61,739 
22,149 
13,098 
16,045 
13,809 

3,162,366 
14,659 

23,743 
11,469 
25,058 
11,108 

146,852 
73,755 
37,185 
31,502 
75,859 
43,178 
21,489 
23,067 
11,260 
20,214 
10,719 
17,365 
20,163 
13,532 

10,475 
10,445 

163,181 
171,505 
11,441 
96,678 
37,546 
14,562 
12,384 
25,301 
13,315 
14,760 
18,579 
40,095 
13,324 
14,862 
47,530 

138,346 
13,369 

507,873 

Camp-Borden 

i 

76,688 
10,706 
15,309 
78,483 

300,385 
14,080 
16,729 
59,054 
79,260 
75,931 
10,135 
25,646 
10,915 
25,217 
12,600 

49,225,014 
22,189 
14,061 
31,323 
i 

15,531 
16,473 
15,832 
28,703 
11,223 
10,213 
37,724 
21,227 
33,142 
33,233 
16,404 

133,330 
i 

10,135 
17,617 
20,606 
11,043 

229,242 
13,729 
11,885 
27,393 
13,763 

43,671 
32,150 
16,151 

106,983 
428,161 

15,611 
138,297 

i 

10,321 
83,582 
i 

13,627 
23,329 
27,334 
i 

13,642 
29,150 
16,636 
22,739 

245,421 
i 

13,240 
i 

12,993 
11,455 
24,941 
16,075 
71,908 

32,690 
Saint-Joseph-d'Alma 
Saint-Joseph-de-Beauce 

i 

28,528 
i 

28,443 
14,403 
16,083 
11,822 
26,841 
11,981 
39,120 
26,411 

134,666 
14,073 
15,737 
48,848 
22,053 
21,332 
13,502 
38,519 
i 

32,800 
26,869 
39,750 

16,970,215 
21,417 
14,785 
56,354 
52,229 
20,340 
12,243 
13,429 
10,870 

2,650,065 
10,091 

15,882 
i 

20,884 

119,022 
60,747 
33,089 
30,368 
60,886 
38,428 
18,111 
19,884 
i 

17,504 
i 

14,501 
15,821 
11,715 

137,364 
142,690 

i 
74,224 
31,227 
12,824 
10,060 
22,551 
12,484 
13,168 
14,951 
35,830 
11,972 
12,890 
42,410 

112,496 
11,551 

429,093 

S 

33,426 
12,587 
31,447 
15,008 
19,482 
13,305 
29,679 
14,218 
44,976 
30,837 

158,446 
16,362 
19,764 
51,485 
25,203 
27,321 
16,755 
45,734 
11,229 
39,261 
33,305 
46,310 

20,397,613 
23,073 
18,175 
48,758 
61,739 
22,149 
13,098 
16,045 
13,809 

3,162,366 
14,659 

23,743 
11,469 
25,058 
11,108 

146,852 
73,755 
37,185 
31,502 
75,859 
43,178 
21,489 
23,067 
11,260 
20,214 
10,719 
17,365 
20,163 
13,532 

10,475 
10,445 

163,181 
171,505 
11,441 
96,678 
37,546 
14,562 
12,384 
25,301 
13,315 
14,760 
18,579 
40,095 
13,324 
14,862 
47,530 

138,346 
13,369 

507,873 

i 

76,688 
10,706 
15,309 
78,483 

300,385 
14,080 
16,729 
59,054 
79,260 
75,931 
10,135 
25,646 
10,915 
25,217 
12,600 

49,225,014 
22,189 
14,061 
31,323 
i 

15,531 
16,473 
15,832 
28,703 
11,223 
10,213 
37,724 
21,227 
33,142 
33,233 
16,404 

133,330 
i 

10,135 
17,617 
20,606 
11,043 

229,242 
13,729 
11,885 
27,393 
13,763 

43,671 
32,150 
16,151 

106,983 
428,161 

15,611 
138,297 

i 

10,321 
83,582 
i 

13,627 
23,329 
27,334 
i 

13,642 
29,150 
16,636 
22,739 

245,421 
i 

13,240 
i 

12,993 
11,455 
24,941 
16,075 
71,908 

11,201 Saint-Joseph-d'Alma 
Saint-Joseph-de-Beauce 

i 

28,528 
i 

28,443 
14,403 
16,083 
11,822 
26,841 
11,981 
39,120 
26,411 

134,666 
14,073 
15,737 
48,848 
22,053 
21,332 
13,502 
38,519 
i 

32,800 
26,869 
39,750 

16,970,215 
21,417 
14,785 
56,354 
52,229 
20,340 
12,243 
13,429 
10,870 

2,650,065 
10,091 

15,882 
i 

20,884 

119,022 
60,747 
33,089 
30,368 
60,886 
38,428 
18,111 
19,884 
i 

17,504 
i 

14,501 
15,821 
11,715 

137,364 
142,690 

i 
74,224 
31,227 
12,824 
10,060 
22,551 
12,484 
13,168 
14,951 
35,830 
11,972 
12,890 
42,410 

112,496 
11,551 

429,093 

S 

33,426 
12,587 
31,447 
15,008 
19,482 
13,305 
29,679 
14,218 
44,976 
30,837 

158,446 
16,362 
19,764 
51,485 
25,203 
27,321 
16,755 
45,734 
11,229 
39,261 
33,305 
46,310 

20,397,613 
23,073 
18,175 
48,758 
61,739 
22,149 
13,098 
16,045 
13,809 

3,162,366 
14,659 

23,743 
11,469 
25,058 
11,108 

146,852 
73,755 
37,185 
31,502 
75,859 
43,178 
21,489 
23,067 
11,260 
20,214 
10,719 
17,365 
20,163 
13,532 

10,475 
10,445 

163,181 
171,505 
11,441 
96,678 
37,546 
14,562 
12,384 
25,301 
13,315 
14,760 
18,579 
40,095 
13,324 
14,862 
47,530 

138,346 
13,369 

507,873 

i 

76,688 
10,706 
15,309 
78,483 

300,385 
14,080 
16,729 
59,054 
79,260 
75,931 
10,135 
25,646 
10,915 
25,217 
12,600 

49,225,014 
22,189 
14,061 
31,323 
i 

15,531 
16,473 
15,832 
28,703 
11,223 
10,213 
37,724 
21,227 
33,142 
33,233 
16,404 

133,330 
i 

10,135 
17,617 
20,606 
11,043 

229,242 
13,729 
11,885 
27,393 
13,763 

43,671 
32,150 
16,151 

106,983 
428,161 

15,611 
138,297 

i 

10,321 
83,582 
i 

13,627 
23,329 
27,334 
i 

13,642 
29,150 
16,636 
22,739 

245,421 
i 

13,240 
i 

12,993 
11,455 
24,941 
16,075 
71,908 

16,570 
Saint-Joseph-d'Alma 
Saint-Joseph-de-Beauce 

i 

28,528 
i 

28,443 
14,403 
16,083 
11,822 
26,841 
11,981 
39,120 
26,411 

134,666 
14,073 
15,737 
48,848 
22,053 
21,332 
13,502 
38,519 
i 

32,800 
26,869 
39,750 

16,970,215 
21,417 
14,785 
56,354 
52,229 
20,340 
12,243 
13,429 
10,870 

2,650,065 
10,091 

15,882 
i 

20,884 

119,022 
60,747 
33,089 
30,368 
60,886 
38,428 
18,111 
19,884 
i 

17,504 
i 

14,501 
15,821 
11,715 

137,364 
142,690 

i 
74,224 
31,227 
12,824 
10,060 
22,551 
12,484 
13,168 
14,951 
35,830 
11,972 
12,890 
42,410 

112,496 
11,551 

429,093 

S 

33,426 
12,587 
31,447 
15,008 
19,482 
13,305 
29,679 
14,218 
44,976 
30,837 

158,446 
16,362 
19,764 
51,485 
25,203 
27,321 
16,755 
45,734 
11,229 
39,261 
33,305 
46,310 

20,397,613 
23,073 
18,175 
48,758 
61,739 
22,149 
13,098 
16,045 
13,809 

3,162,366 
14,659 

23,743 
11,469 
25,058 
11,108 

146,852 
73,755 
37,185 
31,502 
75,859 
43,178 
21,489 
23,067 
11,260 
20,214 
10,719 
17,365 
20,163 
13,532 

10,475 
10,445 

163,181 
171,505 
11,441 
96,678 
37,546 
14,562 
12,384 
25,301 
13,315 
14,760 
18,579 
40,095 
13,324 
14,862 
47,530 

138,346 
13,369 

507,873 

i 

76,688 
10,706 
15,309 
78,483 

300,385 
14,080 
16,729 
59,054 
79,260 
75,931 
10,135 
25,646 
10,915 
25,217 
12,600 

49,225,014 
22,189 
14,061 
31,323 
i 

15,531 
16,473 
15,832 
28,703 
11,223 
10,213 
37,724 
21,227 
33,142 
33,233 
16,404 

133,330 
i 

10,135 
17,617 
20,606 
11,043 

229,242 
13,729 
11,885 
27,393 
13,763 

43,671 
32,150 
16,151 

106,983 
428,161 

15,611 
138,297 

i 

10,321 
83,582 
i 

13,627 
23,329 
27,334 
i 

13,642 
29,150 
16,636 
22,739 

245,421 
i 

13,240 
i 

12,993 
11,455 
24,941 
16,075 
71,908 

33,771 
Sainte-Marie-de-Beauce 

i 

28,528 
i 

28,443 
14,403 
16,083 
11,822 
26,841 
11,981 
39,120 
26,411 

134,666 
14,073 
15,737 
48,848 
22,053 
21,332 
13,502 
38,519 
i 

32,800 
26,869 
39,750 

16,970,215 
21,417 
14,785 
56,354 
52,229 
20,340 
12,243 
13,429 
10,870 

2,650,065 
10,091 

15,882 
i 

20,884 

119,022 
60,747 
33,089 
30,368 
60,886 
38,428 
18,111 
19,884 
i 

17,504 
i 

14,501 
15,821 
11,715 

137,364 
142,690 

i 
74,224 
31,227 
12,824 
10,060 
22,551 
12,484 
13,168 
14,951 
35,830 
11,972 
12,890 
42,410 

112,496 
11,551 

429,093 

S 

33,426 
12,587 
31,447 
15,008 
19,482 
13,305 
29,679 
14,218 
44,976 
30,837 

158,446 
16,362 
19,764 
51,485 
25,203 
27,321 
16,755 
45,734 
11,229 
39,261 
33,305 
46,310 

20,397,613 
23,073 
18,175 
48,758 
61,739 
22,149 
13,098 
16,045 
13,809 

3,162,366 
14,659 

23,743 
11,469 
25,058 
11,108 

146,852 
73,755 
37,185 
31,502 
75,859 
43,178 
21,489 
23,067 
11,260 
20,214 
10,719 
17,365 
20,163 
13,532 

10,475 
10,445 

163,181 
171,505 
11,441 
96,678 
37,546 
14,562 
12,384 
25,301 
13,315 
14,760 
18,579 
40,095 
13,324 
14,862 
47,530 

138,346 
13,369 

507,873 

Chalk-River 

i 

76,688 
10,706 
15,309 
78,483 

300,385 
14,080 
16,729 
59,054 
79,260 
75,931 
10,135 
25,646 
10,915 
25,217 
12,600 

49,225,014 
22,189 
14,061 
31,323 
i 

15,531 
16,473 
15,832 
28,703 
11,223 
10,213 
37,724 
21,227 
33,142 
33,233 
16,404 

133,330 
i 

10,135 
17,617 
20,606 
11,043 

229,242 
13,729 
11,885 
27,393 
13,763 

43,671 
32,150 
16,151 

106,983 
428,161 

15,611 
138,297 

i 

10,321 
83,582 
i 

13,627 
23,329 
27,334 
i 

13,642 
29,150 
16,636 
22,739 

245,421 
i 

13,240 
i 

12,993 
11,455 
24,941 
16,075 
71,908 

15,595 Sainte-Marie-de-Beauce 

i 

28,528 
i 

28,443 
14,403 
16,083 
11,822 
26,841 
11,981 
39,120 
26,411 

134,666 
14,073 
15,737 
48,848 
22,053 
21,332 
13,502 
38,519 
i 

32,800 
26,869 
39,750 

16,970,215 
21,417 
14,785 
56,354 
52,229 
20,340 
12,243 
13,429 
10,870 

2,650,065 
10,091 

15,882 
i 

20,884 

119,022 
60,747 
33,089 
30,368 
60,886 
38,428 
18,111 
19,884 
i 

17,504 
i 

14,501 
15,821 
11,715 

137,364 
142,690 

i 
74,224 
31,227 
12,824 
10,060 
22,551 
12,484 
13,168 
14,951 
35,830 
11,972 
12,890 
42,410 

112,496 
11,551 

429,093 

S 

33,426 
12,587 
31,447 
15,008 
19,482 
13,305 
29,679 
14,218 
44,976 
30,837 

158,446 
16,362 
19,764 
51,485 
25,203 
27,321 
16,755 
45,734 
11,229 
39,261 
33,305 
46,310 

20,397,613 
23,073 
18,175 
48,758 
61,739 
22,149 
13,098 
16,045 
13,809 

3,162,366 
14,659 

23,743 
11,469 
25,058 
11,108 

146,852 
73,755 
37,185 
31,502 
75,859 
43,178 
21,489 
23,067 
11,260 
20,214 
10,719 
17,365 
20,163 
13,532 

10,475 
10,445 

163,181 
171,505 
11,441 
96,678 
37,546 
14,562 
12,384 
25,301 
13,315 
14,760 
18,579 
40,095 
13,324 
14,862 
47,530 

138,346 
13,369 

507,873 

i 

76,688 
10,706 
15,309 
78,483 

300,385 
14,080 
16,729 
59,054 
79,260 
75,931 
10,135 
25,646 
10,915 
25,217 
12,600 

49,225,014 
22,189 
14,061 
31,323 
i 

15,531 
16,473 
15,832 
28,703 
11,223 
10,213 
37,724 
21,227 
33,142 
33,233 
16,404 

133,330 
i 

10,135 
17,617 
20,606 
11,043 

229,242 
13,729 
11,885 
27,393 
13,763 

43,671 
32,150 
16,151 

106,983 
428,161 

15,611 
138,297 

i 

10,321 
83,582 
i 

13,627 
23,329 
27,334 
i 

13,642 
29,150 
16,636 
22,739 

245,421 
i 

13,240 
i 

12,993 
11,455 
24,941 
16,075 
71,908 

26,221 

i 

28,528 
i 

28,443 
14,403 
16,083 
11,822 
26,841 
11,981 
39,120 
26,411 

134,666 
14,073 
15,737 
48,848 
22,053 
21,332 
13,502 
38,519 
i 

32,800 
26,869 
39,750 

16,970,215 
21,417 
14,785 
56,354 
52,229 
20,340 
12,243 
13,429 
10,870 

2,650,065 
10,091 

15,882 
i 

20,884 

119,022 
60,747 
33,089 
30,368 
60,886 
38,428 
18,111 
19,884 
i 

17,504 
i 

14,501 
15,821 
11,715 

137,364 
142,690 

i 
74,224 
31,227 
12,824 
10,060 
22,551 
12,484 
13,168 
14,951 
35,830 
11,972 
12,890 
42,410 

112,496 
11,551 

429,093 

S 

33,426 
12,587 
31,447 
15,008 
19,482 
13,305 
29,679 
14,218 
44,976 
30,837 

158,446 
16,362 
19,764 
51,485 
25,203 
27,321 
16,755 
45,734 
11,229 
39,261 
33,305 
46,310 

20,397,613 
23,073 
18,175 
48,758 
61,739 
22,149 
13,098 
16,045 
13,809 

3,162,366 
14,659 

23,743 
11,469 
25,058 
11,108 

146,852 
73,755 
37,185 
31,502 
75,859 
43,178 
21,489 
23,067 
11,260 
20,214 
10,719 
17,365 
20,163 
13,532 

10,475 
10,445 

163,181 
171,505 
11,441 
96,678 
37,546 
14,562 
12,384 
25,301 
13,315 
14,760 
18,579 
40,095 
13,324 
14,862 
47,530 

138,346 
13,369 

507,873 

i 

76,688 
10,706 
15,309 
78,483 

300,385 
14,080 
16,729 
59,054 
79,260 
75,931 
10,135 
25,646 
10,915 
25,217 
12,600 

49,225,014 
22,189 
14,061 
31,323 
i 

15,531 
16,473 
15,832 
28,703 
11,223 
10,213 
37,724 
21,227 
33,142 
33,233 
16,404 

133,330 
i 

10,135 
17,617 
20,606 
11,043 

229,242 
13,729 
11,885 
27,393 
13,763 

43,671 
32,150 
16,151 

106,983 
428,161 

15,611 
138,297 

i 

10,321 
83,582 
i 

13,627 
23,329 
27,334 
i 

13,642 
29,150 
16,636 
22,739 

245,421 
i 

13,240 
i 

12,993 
11,455 
24,941 
16,075 
71,908 

288,927 

i 

28,528 
i 

28,443 
14,403 
16,083 
11,822 
26,841 
11,981 
39,120 
26,411 

134,666 
14,073 
15,737 
48,848 
22,053 
21,332 
13,502 
38,519 
i 

32,800 
26,869 
39,750 

16,970,215 
21,417 
14,785 
56,354 
52,229 
20,340 
12,243 
13,429 
10,870 

2,650,065 
10,091 

15,882 
i 

20,884 

119,022 
60,747 
33,089 
30,368 
60,886 
38,428 
18,111 
19,884 
i 

17,504 
i 

14,501 
15,821 
11,715 

137,364 
142,690 

i 
74,224 
31,227 
12,824 
10,060 
22,551 
12,484 
13,168 
14,951 
35,830 
11,972 
12,890 
42,410 

112,496 
11,551 

429,093 

S 

33,426 
12,587 
31,447 
15,008 
19,482 
13,305 
29,679 
14,218 
44,976 
30,837 

158,446 
16,362 
19,764 
51,485 
25,203 
27,321 
16,755 
45,734 
11,229 
39,261 
33,305 
46,310 

20,397,613 
23,073 
18,175 
48,758 
61,739 
22,149 
13,098 
16,045 
13,809 

3,162,366 
14,659 

23,743 
11,469 
25,058 
11,108 

146,852 
73,755 
37,185 
31,502 
75,859 
43,178 
21,489 
23,067 
11,260 
20,214 
10,719 
17,365 
20,163 
13,532 

10,475 
10,445 

163,181 
171,505 
11,441 
96,678 
37,546 
14,562 
12,384 
25,301 
13,315 
14,760 
18,579 
40,095 
13,324 
14,862 
47,530 

138,346 
13,369 

507,873 

i 

76,688 
10,706 
15,309 
78,483 

300,385 
14,080 
16,729 
59,054 
79,260 
75,931 
10,135 
25,646 
10,915 
25,217 
12,600 

49,225,014 
22,189 
14,061 
31,323 
i 

15,531 
16,473 
15,832 
28,703 
11,223 
10,213 
37,724 
21,227 
33,142 
33,233 
16,404 

133,330 
i 

10,135 
17,617 
20,606 
11,043 

229,242 
13,729 
11,885 
27,393 
13,763 

43,671 
32,150 
16,151 

106,983 
428,161 

15,611 
138,297 

i 

10,321 
83,582 
i 

13,627 
23,329 
27,334 
i 

13,642 
29,150 
16,636 
22,739 

245,421 
i 

13,240 
i 

12,993 
11,455 
24,941 
16,075 
71,908 

10,124 
Sain te-Thérèse-de-Blain ville. 

i 

28,528 
i 

28,443 
14,403 
16,083 
11,822 
26,841 
11,981 
39,120 
26,411 

134,666 
14,073 
15,737 
48,848 
22,053 
21,332 
13,502 
38,519 
i 

32,800 
26,869 
39,750 

16,970,215 
21,417 
14,785 
56,354 
52,229 
20,340 
12,243 
13,429 
10,870 

2,650,065 
10,091 

15,882 
i 

20,884 

119,022 
60,747 
33,089 
30,368 
60,886 
38,428 
18,111 
19,884 
i 

17,504 
i 

14,501 
15,821 
11,715 

137,364 
142,690 

i 
74,224 
31,227 
12,824 
10,060 
22,551 
12,484 
13,168 
14,951 
35,830 
11,972 
12,890 
42,410 

112,496 
11,551 

429,093 

S 

33,426 
12,587 
31,447 
15,008 
19,482 
13,305 
29,679 
14,218 
44,976 
30,837 

158,446 
16,362 
19,764 
51,485 
25,203 
27,321 
16,755 
45,734 
11,229 
39,261 
33,305 
46,310 

20,397,613 
23,073 
18,175 
48,758 
61,739 
22,149 
13,098 
16,045 
13,809 

3,162,366 
14,659 

23,743 
11,469 
25,058 
11,108 

146,852 
73,755 
37,185 
31,502 
75,859 
43,178 
21,489 
23,067 
11,260 
20,214 
10,719 
17,365 
20,163 
13,532 

10,475 
10,445 

163,181 
171,505 
11,441 
96,678 
37,546 
14,562 
12,384 
25,301 
13,315 
14,760 
18,579 
40,095 
13,324 
14,862 
47,530 

138,346 
13,369 

507,873 

i 

76,688 
10,706 
15,309 
78,483 

300,385 
14,080 
16,729 
59,054 
79,260 
75,931 
10,135 
25,646 
10,915 
25,217 
12,600 

49,225,014 
22,189 
14,061 
31,323 
i 

15,531 
16,473 
15,832 
28,703 
11,223 
10,213 
37,724 
21,227 
33,142 
33,233 
16,404 

133,330 
i 

10,135 
17,617 
20,606 
11,043 

229,242 
13,729 
11,885 
27,393 
13,763 

43,671 
32,150 
16,151 

106,983 
428,161 

15,611 
138,297 

i 

10,321 
83,582 
i 

13,627 
23,329 
27,334 
i 

13,642 
29,150 
16,636 
22,739 

245,421 
i 

13,240 
i 

12,993 
11,455 
24,941 
16,075 
71,908 

15,452 Sain te-Thérèse-de-Blain ville. 

i 

28,528 
i 

28,443 
14,403 
16,083 
11,822 
26,841 
11,981 
39,120 
26,411 

134,666 
14,073 
15,737 
48,848 
22,053 
21,332 
13,502 
38,519 
i 

32,800 
26,869 
39,750 

16,970,215 
21,417 
14,785 
56,354 
52,229 
20,340 
12,243 
13,429 
10,870 

2,650,065 
10,091 

15,882 
i 

20,884 

119,022 
60,747 
33,089 
30,368 
60,886 
38,428 
18,111 
19,884 
i 

17,504 
i 

14,501 
15,821 
11,715 

137,364 
142,690 

i 
74,224 
31,227 
12,824 
10,060 
22,551 
12,484 
13,168 
14,951 
35,830 
11,972 
12,890 
42,410 

112,496 
11,551 

429,093 

S 

33,426 
12,587 
31,447 
15,008 
19,482 
13,305 
29,679 
14,218 
44,976 
30,837 

158,446 
16,362 
19,764 
51,485 
25,203 
27,321 
16,755 
45,734 
11,229 
39,261 
33,305 
46,310 

20,397,613 
23,073 
18,175 
48,758 
61,739 
22,149 
13,098 
16,045 
13,809 

3,162,366 
14,659 

23,743 
11,469 
25,058 
11,108 

146,852 
73,755 
37,185 
31,502 
75,859 
43,178 
21,489 
23,067 
11,260 
20,214 
10,719 
17,365 
20,163 
13,532 

10,475 
10,445 

163,181 
171,505 
11,441 
96,678 
37,546 
14,562 
12,384 
25,301 
13,315 
14,760 
18,579 
40,095 
13,324 
14,862 
47,530 

138,346 
13,369 

507,873 

i 

76,688 
10,706 
15,309 
78,483 

300,385 
14,080 
16,729 
59,054 
79,260 
75,931 
10,135 
25,646 
10,915 
25,217 
12,600 

49,225,014 
22,189 
14,061 
31,323 
i 

15,531 
16,473 
15,832 
28,703 
11,223 
10,213 
37,724 
21,227 
33,142 
33,233 
16,404 

133,330 
i 

10,135 
17,617 
20,606 
11,043 

229,242 
13,729 
11,885 
27,393 
13,763 

43,671 
32,150 
16,151 

106,983 
428,161 

15,611 
138,297 

i 

10,321 
83,582 
i 

13,627 
23,329 
27,334 
i 

13,642 
29,150 
16,636 
22,739 

245,421 
i 

13,240 
i 

12,993 
11,455 
24,941 
16,075 
71,908 

12,009 

i 

28,528 
i 

28,443 
14,403 
16,083 
11,822 
26,841 
11,981 
39,120 
26,411 

134,666 
14,073 
15,737 
48,848 
22,053 
21,332 
13,502 
38,519 
i 

32,800 
26,869 
39,750 

16,970,215 
21,417 
14,785 
56,354 
52,229 
20,340 
12,243 
13,429 
10,870 

2,650,065 
10,091 

15,882 
i 

20,884 

119,022 
60,747 
33,089 
30,368 
60,886 
38,428 
18,111 
19,884 
i 

17,504 
i 

14,501 
15,821 
11,715 

137,364 
142,690 

i 
74,224 
31,227 
12,824 
10,060 
22,551 
12,484 
13,168 
14,951 
35,830 
11,972 
12,890 
42,410 

112,496 
11,551 

429,093 

S 

33,426 
12,587 
31,447 
15,008 
19,482 
13,305 
29,679 
14,218 
44,976 
30,837 

158,446 
16,362 
19,764 
51,485 
25,203 
27,321 
16,755 
45,734 
11,229 
39,261 
33,305 
46,310 

20,397,613 
23,073 
18,175 
48,758 
61,739 
22,149 
13,098 
16,045 
13,809 

3,162,366 
14,659 

23,743 
11,469 
25,058 
11,108 

146,852 
73,755 
37,185 
31,502 
75,859 
43,178 
21,489 
23,067 
11,260 
20,214 
10,719 
17,365 
20,163 
13,532 

10,475 
10,445 

163,181 
171,505 
11,441 
96,678 
37,546 
14,562 
12,384 
25,301 
13,315 
14,760 
18,579 
40,095 
13,324 
14,862 
47,530 

138,346 
13,369 

507,873 

i 

76,688 
10,706 
15,309 
78,483 

300,385 
14,080 
16,729 
59,054 
79,260 
75,931 
10,135 
25,646 
10,915 
25,217 
12,600 

49,225,014 
22,189 
14,061 
31,323 
i 

15,531 
16,473 
15,832 
28,703 
11,223 
10,213 
37,724 
21,227 
33,142 
33,233 
16,404 

133,330 
i 

10,135 
17,617 
20,606 
11,043 

229,242 
13,729 
11,885 
27,393 
13,763 

43,671 
32,150 
16,151 

106,983 
428,161 

15,611 
138,297 

i 

10,321 
83,582 
i 

13,627 
23,329 
27,334 
i 

13,642 
29,150 
16,636 
22,739 

245,421 
i 

13,240 
i 

12,993 
11,455 
24,941 
16,075 
71,908 

12,354 

i 

28,528 
i 

28,443 
14,403 
16,083 
11,822 
26,841 
11,981 
39,120 
26,411 

134,666 
14,073 
15,737 
48,848 
22,053 
21,332 
13,502 
38,519 
i 

32,800 
26,869 
39,750 

16,970,215 
21,417 
14,785 
56,354 
52,229 
20,340 
12,243 
13,429 
10,870 

2,650,065 
10,091 

15,882 
i 

20,884 

119,022 
60,747 
33,089 
30,368 
60,886 
38,428 
18,111 
19,884 
i 

17,504 
i 

14,501 
15,821 
11,715 

137,364 
142,690 

i 
74,224 
31,227 
12,824 
10,060 
22,551 
12,484 
13,168 
14,951 
35,830 
11,972 
12,890 
42,410 

112,496 
11,551 

429,093 

S 

33,426 
12,587 
31,447 
15,008 
19,482 
13,305 
29,679 
14,218 
44,976 
30,837 

158,446 
16,362 
19,764 
51,485 
25,203 
27,321 
16,755 
45,734 
11,229 
39,261 
33,305 
46,310 

20,397,613 
23,073 
18,175 
48,758 
61,739 
22,149 
13,098 
16,045 
13,809 

3,162,366 
14,659 

23,743 
11,469 
25,058 
11,108 

146,852 
73,755 
37,185 
31,502 
75,859 
43,178 
21,489 
23,067 
11,260 
20,214 
10,719 
17,365 
20,163 
13,532 

10,475 
10,445 

163,181 
171,505 
11,441 
96,678 
37,546 
14,562 
12,384 
25,301 
13,315 
14,760 
18,579 
40,095 
13,324 
14,862 
47,530 

138,346 
13,369 

507,873 

i 

76,688 
10,706 
15,309 
78,483 

300,385 
14,080 
16,729 
59,054 
79,260 
75,931 
10,135 
25,646 
10,915 
25,217 
12,600 

49,225,014 
22,189 
14,061 
31,323 
i 

15,531 
16,473 
15,832 
28,703 
11,223 
10,213 
37,724 
21,227 
33,142 
33,233 
16,404 

133,330 
i 

10,135 
17,617 
20,606 
11,043 

229,242 
13,729 
11,885 
27,393 
13,763 

43,671 
32,150 
16,151 

106,983 
428,161 

15,611 
138,297 

i 

10,321 
83,582 
i 

13,627 
23,329 
27,334 
i 

13,642 
29,150 
16,636 
22,739 

245,421 
i 

13,240 
i 

12,993 
11,455 
24,941 
16,075 
71,908 

14,284 

i 

28,528 
i 

28,443 
14,403 
16,083 
11,822 
26,841 
11,981 
39,120 
26,411 

134,666 
14,073 
15,737 
48,848 
22,053 
21,332 
13,502 
38,519 
i 

32,800 
26,869 
39,750 

16,970,215 
21,417 
14,785 
56,354 
52,229 
20,340 
12,243 
13,429 
10,870 

2,650,065 
10,091 

15,882 
i 

20,884 

119,022 
60,747 
33,089 
30,368 
60,886 
38,428 
18,111 
19,884 
i 

17,504 
i 

14,501 
15,821 
11,715 

137,364 
142,690 

i 
74,224 
31,227 
12,824 
10,060 
22,551 
12,484 
13,168 
14,951 
35,830 
11,972 
12,890 
42,410 

112,496 
11,551 

429,093 

S 

33,426 
12,587 
31,447 
15,008 
19,482 
13,305 
29,679 
14,218 
44,976 
30,837 

158,446 
16,362 
19,764 
51,485 
25,203 
27,321 
16,755 
45,734 
11,229 
39,261 
33,305 
46,310 

20,397,613 
23,073 
18,175 
48,758 
61,739 
22,149 
13,098 
16,045 
13,809 

3,162,366 
14,659 

23,743 
11,469 
25,058 
11,108 

146,852 
73,755 
37,185 
31,502 
75,859 
43,178 
21,489 
23,067 
11,260 
20,214 
10,719 
17,365 
20,163 
13,532 

10,475 
10,445 

163,181 
171,505 
11,441 
96,678 
37,546 
14,562 
12,384 
25,301 
13,315 
14,760 
18,579 
40,095 
13,324 
14,862 
47,530 

138,346 
13,369 

507,873 

i 

76,688 
10,706 
15,309 
78,483 

300,385 
14,080 
16,729 
59,054 
79,260 
75,931 
10,135 
25,646 
10,915 
25,217 
12,600 

49,225,014 
22,189 
14,061 
31,323 
i 

15,531 
16,473 
15,832 
28,703 
11,223 
10,213 
37,724 
21,227 
33,142 
33,233 
16,404 

133,330 
i 

10,135 
17,617 
20,606 
11,043 

229,242 
13,729 
11,885 
27,393 
13,763 

43,671 
32,150 
16,151 

106,983 
428,161 

15,611 
138,297 

i 

10,321 
83,582 
i 

13,627 
23,329 
27,334 
i 

13,642 
29,150 
16,636 
22,739 

245,421 
i 

13,240 
i 

12,993 
11,455 
24,941 
16,075 
71,908 

29,776 

i 

28,528 
i 

28,443 
14,403 
16,083 
11,822 
26,841 
11,981 
39,120 
26,411 

134,666 
14,073 
15,737 
48,848 
22,053 
21,332 
13,502 
38,519 
i 

32,800 
26,869 
39,750 

16,970,215 
21,417 
14,785 
56,354 
52,229 
20,340 
12,243 
13,429 
10,870 

2,650,065 
10,091 

15,882 
i 

20,884 

119,022 
60,747 
33,089 
30,368 
60,886 
38,428 
18,111 
19,884 
i 

17,504 
i 

14,501 
15,821 
11,715 

137,364 
142,690 

i 
74,224 
31,227 
12,824 
10,060 
22,551 
12,484 
13,168 
14,951 
35,830 
11,972 
12,890 
42,410 

112,496 
11,551 

429,093 

S 

33,426 
12,587 
31,447 
15,008 
19,482 
13,305 
29,679 
14,218 
44,976 
30,837 

158,446 
16,362 
19,764 
51,485 
25,203 
27,321 
16,755 
45,734 
11,229 
39,261 
33,305 
46,310 

20,397,613 
23,073 
18,175 
48,758 
61,739 
22,149 
13,098 
16,045 
13,809 

3,162,366 
14,659 

23,743 
11,469 
25,058 
11,108 

146,852 
73,755 
37,185 
31,502 
75,859 
43,178 
21,489 
23,067 
11,260 
20,214 
10,719 
17,365 
20,163 
13,532 

10,475 
10,445 

163,181 
171,505 
11,441 
96,678 
37,546 
14,562 
12,384 
25,301 
13,315 
14,760 
18,579 
40,095 
13,324 
14,862 
47,530 

138,346 
13,369 

507,873 

i 

76,688 
10,706 
15,309 
78,483 

300,385 
14,080 
16,729 
59,054 
79,260 
75,931 
10,135 
25,646 
10,915 
25,217 
12,600 

49,225,014 
22,189 
14,061 
31,323 
i 

15,531 
16,473 
15,832 
28,703 
11,223 
10,213 
37,724 
21,227 
33,142 
33,233 
16,404 

133,330 
i 

10,135 
17,617 
20,606 
11,043 

229,242 
13,729 
11,885 
27,393 
13,763 

43,671 
32,150 
16,151 

106,983 
428,161 

15,611 
138,297 

i 

10,321 
83,582 
i 

13,627 
23,329 
27,334 
i 

13,642 
29,150 
16,636 
22,739 

245,421 
i 

13,240 
i 

12,993 
11,455 
24,941 
16,075 
71,908 

18,083 

i 

28,528 
i 

28,443 
14,403 
16,083 
11,822 
26,841 
11,981 
39,120 
26,411 

134,666 
14,073 
15,737 
48,848 
22,053 
21,332 
13,502 
38,519 
i 

32,800 
26,869 
39,750 

16,970,215 
21,417 
14,785 
56,354 
52,229 
20,340 
12,243 
13,429 
10,870 

2,650,065 
10,091 

15,882 
i 

20,884 

119,022 
60,747 
33,089 
30,368 
60,886 
38,428 
18,111 
19,884 
i 

17,504 
i 

14,501 
15,821 
11,715 

137,364 
142,690 

i 
74,224 
31,227 
12,824 
10,060 
22,551 
12,484 
13,168 
14,951 
35,830 
11,972 
12,890 
42,410 

112,496 
11,551 

429,093 

S 

33,426 
12,587 
31,447 
15,008 
19,482 
13,305 
29,679 
14,218 
44,976 
30,837 

158,446 
16,362 
19,764 
51,485 
25,203 
27,321 
16,755 
45,734 
11,229 
39,261 
33,305 
46,310 

20,397,613 
23,073 
18,175 
48,758 
61,739 
22,149 
13,098 
16,045 
13,809 

3,162,366 
14,659 

23,743 
11,469 
25,058 
11,108 

146,852 
73,755 
37,185 
31,502 
75,859 
43,178 
21,489 
23,067 
11,260 
20,214 
10,719 
17,365 
20,163 
13,532 

10,475 
10,445 

163,181 
171,505 
11,441 
96,678 
37,546 
14,562 
12,384 
25,301 
13,315 
14,760 
18,579 
40,095 
13,324 
14,862 
47,530 

138,346 
13,369 

507,873 

i 

76,688 
10,706 
15,309 
78,483 

300,385 
14,080 
16,729 
59,054 
79,260 
75,931 
10,135 
25,646 
10,915 
25,217 
12,600 

49,225,014 
22,189 
14,061 
31,323 
i 

15,531 
16,473 
15,832 
28,703 
11,223 
10,213 
37,724 
21,227 
33,142 
33,233 
16,404 

133,330 
i 

10,135 
17,617 
20,606 
11,043 

229,242 
13,729 
11,885 
27,393 
13,763 

43,671 
32,150 
16,151 

106,983 
428,161 

15,611 
138,297 

i 

10,321 
83,582 
i 

13,627 
23,329 
27,334 
i 

13,642 
29,150 
16,636 
22,739 

245,421 
i 

13,240 
i 

12,993 
11,455 
24,941 
16,075 
71,908 90,484 

1 Moins de $10,000. 



RECETTES POSTALES 921 

«.—Recettes brutes des bureaux encaissant $10,000 et plus, années terminées le 31 mars 
1954 et le 31 mars 1955—suite 

Pryvince et bureau de poste 1954 1955 Province et bureau de poste 1954 1955 

Ontario—suite 

S 

31,065 
i 

45,453 
32,065 
26,186 

165,277 

10,247 
15,327 
26,970 

l 

13,618 
15,360 
30,769 
51,899 
42,524 
14,027 
14,512 
20,160 
11,368 
11,965 
19,065 
26,298 
19,799 

12,979 
37,996 
i 

10,004 
15,739 
97,519 
53,349 
i 

300,407 
183,460 
40,925 
70,673 
21,033 

1 

38,791 
10,307 
28,404 
34,454 

289,791 
18,826 
20,040 
12,360 

2,090,903 
30,505 
12,093 
17,724 
28,080 
21,798 
26,100 
11,470 
45,971 
46,660 
î 
1 

11,842 
13,844 
40,276 
18,207 
73,387 
20,972 

391,497 
26,146 
93,818 

502,491 
3,752 

13,644 
73,573 

S 

35,593 
11,714 
49,469 
43,089 
34,841 

212,197 
10,123 
10,519 
18,883 
32,311 
22,130 
25,007 
18,267 
38,634 
64,897 
50,665 
21,914 
14,660 
24,039 
11,137 
13,197 
21,784 
30,842 
22,948 
10,020 
15,120 
41,499 
12,735 
11,697 
17,825 

112,614 
61,323 
11,203 

344,463 
217,821 

46,098 
78,001 
25,348 
10,979 
51,263 
12,234 
33,157 
40,024 

340,065 
21,719 
23,878 
15,393 

2,446,455 
34,573 
14,320 
19,526 
32,823 
24,793 
29,340 
14,612 
54,330 
55,911 
12,159 
11,030 
14,301 
15,767 
46,302 
20,469 
91,984 
24,313 

481,848 
30,266 

109,278 
621,460 

16,162 
16,431 
85,126 

Ontario—suite 

S 

89,122 
25,888 
14,062 

1,613,913 
î 

12,271 
26,710 
10,303 
14,055 
î 

13,283» 
î 
i 

13,561 
23,932 
50,884 
28,372 
10,606 
12,260 
15,892 
17,544 
35,525 
14,209 
65,352 
52,552 
18,306 

433,567 
49,939 
14,056 

197,842 
12,613 

148,032 
30,725 

119,798 
522,884 

2,501,549 
159,248 

12,056 
70,401 
î 

41,578 
91,670 
19,531 
49,407 
16,983 

356,749 
18,973 
13,656 
52,301 
14,500 

257,584 
î 

72,091 
90,398 
16,404 
18,802 
13,400 
63,878 
12,667 
î 

35,247 
74,527 
l 

12,416 
î 

11,155 

16,907 
32,660 
11,029 

S 

11,749 

S 

31,065 
i 

45,453 
32,065 
26,186 

165,277 

10,247 
15,327 
26,970 

l 

13,618 
15,360 
30,769 
51,899 
42,524 
14,027 
14,512 
20,160 
11,368 
11,965 
19,065 
26,298 
19,799 

12,979 
37,996 
i 

10,004 
15,739 
97,519 
53,349 
i 

300,407 
183,460 
40,925 
70,673 
21,033 

1 

38,791 
10,307 
28,404 
34,454 

289,791 
18,826 
20,040 
12,360 

2,090,903 
30,505 
12,093 
17,724 
28,080 
21,798 
26,100 
11,470 
45,971 
46,660 
î 
1 

11,842 
13,844 
40,276 
18,207 
73,387 
20,972 

391,497 
26,146 
93,818 

502,491 
3,752 

13,644 
73,573 

S 

35,593 
11,714 
49,469 
43,089 
34,841 

212,197 
10,123 
10,519 
18,883 
32,311 
22,130 
25,007 
18,267 
38,634 
64,897 
50,665 
21,914 
14,660 
24,039 
11,137 
13,197 
21,784 
30,842 
22,948 
10,020 
15,120 
41,499 
12,735 
11,697 
17,825 

112,614 
61,323 
11,203 

344,463 
217,821 

46,098 
78,001 
25,348 
10,979 
51,263 
12,234 
33,157 
40,024 

340,065 
21,719 
23,878 
15,393 

2,446,455 
34,573 
14,320 
19,526 
32,823 
24,793 
29,340 
14,612 
54,330 
55,911 
12,159 
11,030 
14,301 
15,767 
46,302 
20,469 
91,984 
24,313 

481,848 
30,266 

109,278 
621,460 

16,162 
16,431 
85,126 

S 

89,122 
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356,749 
18,973 
13,656 
52,301 
14,500 

257,584 
î 

72,091 
90,398 
16,404 
18,802 
13,400 
63,878 
12,667 
î 

35,247 
74,527 
l 

12,416 
î 

11,155 

16,907 
32,660 
11,029 

13,910 
Kitchener 

S 

31,065 
i 

45,453 
32,065 
26,186 

165,277 

10,247 
15,327 
26,970 

l 

13,618 
15,360 
30,769 
51,899 
42,524 
14,027 
14,512 
20,160 
11,368 
11,965 
19,065 
26,298 
19,799 

12,979 
37,996 
i 

10,004 
15,739 
97,519 
53,349 
i 

300,407 
183,460 
40,925 
70,673 
21,033 

1 

38,791 
10,307 
28,404 
34,454 

289,791 
18,826 
20,040 
12,360 

2,090,903 
30,505 
12,093 
17,724 
28,080 
21,798 
26,100 
11,470 
45,971 
46,660 
î 
1 

11,842 
13,844 
40,276 
18,207 
73,387 
20,972 

391,497 
26,146 
93,818 

502,491 
3,752 

13,644 
73,573 

S 

35,593 
11,714 
49,469 
43,089 
34,841 

212,197 
10,123 
10,519 
18,883 
32,311 
22,130 
25,007 
18,267 
38,634 
64,897 
50,665 
21,914 
14,660 
24,039 
11,137 
13,197 
21,784 
30,842 
22,948 
10,020 
15,120 
41,499 
12,735 
11,697 
17,825 

112,614 
61,323 
11,203 

344,463 
217,821 

46,098 
78,001 
25,348 
10,979 
51,263 
12,234 
33,157 
40,024 

340,065 
21,719 
23,878 
15,393 

2,446,455 
34,573 
14,320 
19,526 
32,823 
24,793 
29,340 
14,612 
54,330 
55,911 
12,159 
11,030 
14,301 
15,767 
46,302 
20,469 
91,984 
24,313 

481,848 
30,266 

109,278 
621,460 

16,162 
16,431 
85,126 

Station C A R C , Borden 
Station C A R C , Centralia. . . 
Station C A R C , Clinton 
Station C A R C , Rockcliffe 

S 

89,122 
25,888 
14,062 

1,613,913 
î 

12,271 
26,710 
10,303 
14,055 
î 

13,283» 
î 
i 

13,561 
23,932 
50,884 
28,372 
10,606 
12,260 
15,892 
17,544 
35,525 
14,209 
65,352 
52,552 
18,306 

433,567 
49,939 
14,056 

197,842 
12,613 

148,032 
30,725 

119,798 
522,884 

2,501,549 
159,248 

12,056 
70,401 
î 

41,578 
91,670 
19,531 
49,407 
16,983 

356,749 
18,973 
13,656 
52,301 
14,500 

257,584 
î 

72,091 
90,398 
16,404 
18,802 
13,400 
63,878 
12,667 
î 

35,247 
74,527 
l 

12,416 
î 

11,155 

16,907 
32,660 
11,029 

13,910 

S 

31,065 
i 

45,453 
32,065 
26,186 

165,277 

10,247 
15,327 
26,970 

l 

13,618 
15,360 
30,769 
51,899 
42,524 
14,027 
14,512 
20,160 
11,368 
11,965 
19,065 
26,298 
19,799 

12,979 
37,996 
i 

10,004 
15,739 
97,519 
53,349 
i 

300,407 
183,460 
40,925 
70,673 
21,033 

1 

38,791 
10,307 
28,404 
34,454 

289,791 
18,826 
20,040 
12,360 

2,090,903 
30,505 
12,093 
17,724 
28,080 
21,798 
26,100 
11,470 
45,971 
46,660 
î 
1 

11,842 
13,844 
40,276 
18,207 
73,387 
20,972 

391,497 
26,146 
93,818 

502,491 
3,752 

13,644 
73,573 

S 

35,593 
11,714 
49,469 
43,089 
34,841 

212,197 
10,123 
10,519 
18,883 
32,311 
22,130 
25,007 
18,267 
38,634 
64,897 
50,665 
21,914 
14,660 
24,039 
11,137 
13,197 
21,784 
30,842 
22,948 
10,020 
15,120 
41,499 
12,735 
11,697 
17,825 

112,614 
61,323 
11,203 

344,463 
217,821 

46,098 
78,001 
25,348 
10,979 
51,263 
12,234 
33,157 
40,024 

340,065 
21,719 
23,878 
15,393 

2,446,455 
34,573 
14,320 
19,526 
32,823 
24,793 
29,340 
14,612 
54,330 
55,911 
12,159 
11,030 
14,301 
15,767 
46,302 
20,469 
91,984 
24,313 

481,848 
30,266 

109,278 
621,460 

16,162 
16,431 
85,126 

Station C A R C , Borden 
Station C A R C , Centralia. . . 
Station C A R C , Clinton 
Station C A R C , Rockcliffe 

S 

89,122 
25,888 
14,062 

1,613,913 
î 

12,271 
26,710 
10,303 
14,055 
î 

13,283» 
î 
i 

13,561 
23,932 
50,884 
28,372 
10,606 
12,260 
15,892 
17,544 
35,525 
14,209 
65,352 
52,552 
18,306 

433,567 
49,939 
14,056 

197,842 
12,613 

148,032 
30,725 

119,798 
522,884 

2,501,549 
159,248 

12,056 
70,401 
î 

41,578 
91,670 
19,531 
49,407 
16,983 

356,749 
18,973 
13,656 
52,301 
14,500 

257,584 
î 

72,091 
90,398 
16,404 
18,802 
13,400 
63,878 
12,667 
î 

35,247 
74,527 
l 

12,416 
î 

11,155 

16,907 
32,660 
11,029 

S 

31,065 
i 

45,453 
32,065 
26,186 

165,277 

10,247 
15,327 
26,970 

l 

13,618 
15,360 
30,769 
51,899 
42,524 
14,027 
14,512 
20,160 
11,368 
11,965 
19,065 
26,298 
19,799 

12,979 
37,996 
i 

10,004 
15,739 
97,519 
53,349 
i 

300,407 
183,460 
40,925 
70,673 
21,033 

1 

38,791 
10,307 
28,404 
34,454 

289,791 
18,826 
20,040 
12,360 

2,090,903 
30,505 
12,093 
17,724 
28,080 
21,798 
26,100 
11,470 
45,971 
46,660 
î 
1 

11,842 
13,844 
40,276 
18,207 
73,387 
20,972 

391,497 
26,146 
93,818 

502,491 
3,752 

13,644 
73,573 

S 

35,593 
11,714 
49,469 
43,089 
34,841 

212,197 
10,123 
10,519 
18,883 
32,311 
22,130 
25,007 
18,267 
38,634 
64,897 
50,665 
21,914 
14,660 
24,039 
11,137 
13,197 
21,784 
30,842 
22,948 
10,020 
15,120 
41,499 
12,735 
11,697 
17,825 

112,614 
61,323 
11,203 

344,463 
217,821 

46,098 
78,001 
25,348 
10,979 
51,263 
12,234 
33,157 
40,024 

340,065 
21,719 
23,878 
15,393 

2,446,455 
34,573 
14,320 
19,526 
32,823 
24,793 
29,340 
14,612 
54,330 
55,911 
12,159 
11,030 
14,301 
15,767 
46,302 
20,469 
91,984 
24,313 

481,848 
30,266 

109,278 
621,460 

16,162 
16,431 
85,126 Station C A R C , Trenton 

S 

89,122 
25,888 
14,062 

1,613,913 
î 

12,271 
26,710 
10,303 
14,055 
î 

13,283» 
î 
i 

13,561 
23,932 
50,884 
28,372 
10,606 
12,260 
15,892 
17,544 
35,525 
14,209 
65,352 
52,552 
18,306 

433,567 
49,939 
14,056 

197,842 
12,613 

148,032 
30,725 

119,798 
522,884 

2,501,549 
159,248 

12,056 
70,401 
î 

41,578 
91,670 
19,531 
49,407 
16,983 

356,749 
18,973 
13,656 
52,301 
14,500 

257,584 
î 

72,091 
90,398 
16,404 
18,802 
13,400 
63,878 
12,667 
î 

35,247 
74,527 
l 

12,416 
î 

11,155 

16,907 
32,660 
11,029 

40,787 
13,607 Leamington 

S 

31,065 
i 

45,453 
32,065 
26,186 

165,277 

10,247 
15,327 
26,970 

l 

13,618 
15,360 
30,769 
51,899 
42,524 
14,027 
14,512 
20,160 
11,368 
11,965 
19,065 
26,298 
19,799 

12,979 
37,996 
i 

10,004 
15,739 
97,519 
53,349 
i 

300,407 
183,460 
40,925 
70,673 
21,033 

1 

38,791 
10,307 
28,404 
34,454 

289,791 
18,826 
20,040 
12,360 

2,090,903 
30,505 
12,093 
17,724 
28,080 
21,798 
26,100 
11,470 
45,971 
46,660 
î 
1 

11,842 
13,844 
40,276 
18,207 
73,387 
20,972 

391,497 
26,146 
93,818 

502,491 
3,752 

13,644 
73,573 

S 

35,593 
11,714 
49,469 
43,089 
34,841 

212,197 
10,123 
10,519 
18,883 
32,311 
22,130 
25,007 
18,267 
38,634 
64,897 
50,665 
21,914 
14,660 
24,039 
11,137 
13,197 
21,784 
30,842 
22,948 
10,020 
15,120 
41,499 
12,735 
11,697 
17,825 

112,614 
61,323 
11,203 

344,463 
217,821 

46,098 
78,001 
25,348 
10,979 
51,263 
12,234 
33,157 
40,024 

340,065 
21,719 
23,878 
15,393 

2,446,455 
34,573 
14,320 
19,526 
32,823 
24,793 
29,340 
14,612 
54,330 
55,911 
12,159 
11,030 
14,301 
15,767 
46,302 
20,469 
91,984 
24,313 

481,848 
30,266 

109,278 
621,460 

16,162 
16,431 
85,126 Station C A R C , Trenton 

S 

89,122 
25,888 
14,062 

1,613,913 
î 

12,271 
26,710 
10,303 
14,055 
î 

13,283» 
î 
i 

13,561 
23,932 
50,884 
28,372 
10,606 
12,260 
15,892 
17,544 
35,525 
14,209 
65,352 
52,552 
18,306 

433,567 
49,939 
14,056 

197,842 
12,613 

148,032 
30,725 

119,798 
522,884 

2,501,549 
159,248 

12,056 
70,401 
î 

41,578 
91,670 
19,531 
49,407 
16,983 

356,749 
18,973 
13,656 
52,301 
14,500 

257,584 
î 

72,091 
90,398 
16,404 
18,802 
13,400 
63,878 
12,667 
î 

35,247 
74,527 
l 

12,416 
î 

11,155 

16,907 
32,660 
11,029 

40,787 
13,607 

i Moins de 110,000. 2 Fermé en mai 1954. 



922 COMM UN ICA TIONS 

3.- -Recettes brutes des bureaux encaissant $10,000 et plus, années terminées le 31 mars 
1954 et le 31 mars 1955 suite 

Province et bureau de poste 1954 1955 Province et bureau de poste 1954 1955 

Ontario—fin 

S 

55,665 
24,343 
18,146 
12,646 
1 

417,293 
31,829 

174,863 
265,403 
229,378 

10,397 
î 

15,284 
19,452 
11,671 
91,630 
23,440 
58,055 
10,735 
11,322 
23,093 
11,250 
î 

21,917 
16,570 

164,807 
33,043 
17,354 
20,907 

372,834 
i 

12,505 
î 

10,482 
11,142 
12,979 
63,645 
22,153 
50,552 

131,871 
5,592,718 

70,130 
17,135 
16,590 
î 

29,488 
56,245 
11,287 
12,800 

187,835 
12,268 

190,070 
55,159 
14,693 
1 

l 

37,277 
14,707 

143,302 
13,040 

1,279,143 
24,451 

15,291 
161,400 

8,366,371 
12,763 
12,910 
11,050 

220,793 

I 

67,782 
30,695 
21,496 
15,262 
10,835 

534,522 
37,753 

200,179 
322,598 
264,469 

11,571 
11,337 
17,658 
22,030 
13,569 

105,970 
26,109 
70,089 
12,650 
13,449 
24,345 
14,109 
10,925 
28,639 
19,677 

208,386 
42,135 
21,997 
26,840 

447,461 
11,879 
10,312 
14,965 
11,028 
12,601 
13,737 
16,399 
79,099 
24,111 
62,240 

157,469 
29,866,145 

85,849 
19,935 
18,520 
11,006 
34,440 
65,475 
15,012 
14,421 

231,163 
13,278 

222,430 
95,497 
18,957 
19,106 
10,847 
46,160 
17,842 

199,403 
15,545 

1,445,605 
28,393 
10,814 
17,760 

197,641 

9,333,701 
15,175 
14,668 
12,814 

256,101 

Manitoba—fin 

S 

17,081 
61,514 
î 

55,486 
12,100 
10,011 
î 

î 

12,343 

18,042 
15,142 
1 

27,134 
11,466 
85,959 

i 

13,098 
11,388 
29,590 
12,548 
16,898 
13,738 
19,133 
23,232 
26,197 
17,844 
21,610 
10,619 
11,374 

6,772,267 

6,043,583 
23,231 
16,881 
10,192 
16,640 
10,107 
1 

38,406 
11,363 
10,833 
i 

13,969 
i 
î 

10,703 
29,368 
14,116 
16,843 
11,071 
20,439 
47,987 
19,744 
17,342 
35,223 
32,405 

238,400 
15,995 
23,045 
94,063 
i 

173,028 
2,198,493 

23,412 
13,613 

848,353 
20,780 

S 

18,349 

S 

55,665 
24,343 
18,146 
12,646 
1 

417,293 
31,829 

174,863 
265,403 
229,378 

10,397 
î 

15,284 
19,452 
11,671 
91,630 
23,440 
58,055 
10,735 
11,322 
23,093 
11,250 
î 

21,917 
16,570 

164,807 
33,043 
17,354 
20,907 

372,834 
i 

12,505 
î 

10,482 
11,142 
12,979 
63,645 
22,153 
50,552 

131,871 
5,592,718 

70,130 
17,135 
16,590 
î 

29,488 
56,245 
11,287 
12,800 

187,835 
12,268 

190,070 
55,159 
14,693 
1 

l 

37,277 
14,707 

143,302 
13,040 

1,279,143 
24,451 

15,291 
161,400 

8,366,371 
12,763 
12,910 
11,050 

220,793 

I 

67,782 
30,695 
21,496 
15,262 
10,835 

534,522 
37,753 

200,179 
322,598 
264,469 

11,571 
11,337 
17,658 
22,030 
13,569 

105,970 
26,109 
70,089 
12,650 
13,449 
24,345 
14,109 
10,925 
28,639 
19,677 

208,386 
42,135 
21,997 
26,840 

447,461 
11,879 
10,312 
14,965 
11,028 
12,601 
13,737 
16,399 
79,099 
24,111 
62,240 

157,469 
29,866,145 

85,849 
19,935 
18,520 
11,006 
34,440 
65,475 
15,012 
14,421 

231,163 
13,278 

222,430 
95,497 
18,957 
19,106 
10,847 
46,160 
17,842 

199,403 
15,545 

1,445,605 
28,393 
10,814 
17,760 

197,641 

9,333,701 
15,175 
14,668 
12,814 

256,101 

S 

17,081 
61,514 
î 

55,486 
12,100 
10,011 
î 

î 

12,343 

18,042 
15,142 
1 

27,134 
11,466 
85,959 

i 

13,098 
11,388 
29,590 
12,548 
16,898 
13,738 
19,133 
23,232 
26,197 
17,844 
21,610 
10,619 
11,374 

6,772,267 

6,043,583 
23,231 
16,881 
10,192 
16,640 
10,107 
1 

38,406 
11,363 
10,833 
i 

13,969 
i 
î 

10,703 
29,368 
14,116 
16,843 
11,071 
20,439 
47,987 
19,744 
17,342 
35,223 
32,405 

238,400 
15,995 
23,045 
94,063 
i 

173,028 
2,198,493 

23,412 
13,613 

848,353 
20,780 

68,042 

S 

55,665 
24,343 
18,146 
12,646 
1 

417,293 
31,829 

174,863 
265,403 
229,378 

10,397 
î 

15,284 
19,452 
11,671 
91,630 
23,440 
58,055 
10,735 
11,322 
23,093 
11,250 
î 

21,917 
16,570 

164,807 
33,043 
17,354 
20,907 

372,834 
i 

12,505 
î 

10,482 
11,142 
12,979 
63,645 
22,153 
50,552 

131,871 
5,592,718 

70,130 
17,135 
16,590 
î 

29,488 
56,245 
11,287 
12,800 

187,835 
12,268 

190,070 
55,159 
14,693 
1 

l 

37,277 
14,707 

143,302 
13,040 

1,279,143 
24,451 

15,291 
161,400 

8,366,371 
12,763 
12,910 
11,050 

220,793 

I 

67,782 
30,695 
21,496 
15,262 
10,835 

534,522 
37,753 

200,179 
322,598 
264,469 

11,571 
11,337 
17,658 
22,030 
13,569 

105,970 
26,109 
70,089 
12,650 
13,449 
24,345 
14,109 
10,925 
28,639 
19,677 

208,386 
42,135 
21,997 
26,840 

447,461 
11,879 
10,312 
14,965 
11,028 
12,601 
13,737 
16,399 
79,099 
24,111 
62,240 

157,469 
29,866,145 

85,849 
19,935 
18,520 
11,006 
34,440 
65,475 
15,012 
14,421 

231,163 
13,278 

222,430 
95,497 
18,957 
19,106 
10,847 
46,160 
17,842 

199,403 
15,545 

1,445,605 
28,393 
10,814 
17,760 

197,641 

9,333,701 
15,175 
14,668 
12,814 

256,101 

S 

17,081 
61,514 
î 

55,486 
12,100 
10,011 
î 

î 

12,343 

18,042 
15,142 
1 

27,134 
11,466 
85,959 

i 

13,098 
11,388 
29,590 
12,548 
16,898 
13,738 
19,133 
23,232 
26,197 
17,844 
21,610 
10,619 
11,374 

6,772,267 

6,043,583 
23,231 
16,881 
10,192 
16,640 
10,107 
1 

38,406 
11,363 
10,833 
i 

13,969 
i 
î 

10,703 
29,368 
14,116 
16,843 
11,071 
20,439 
47,987 
19,744 
17,342 
35,223 
32,405 

238,400 
15,995 
23,045 
94,063 
i 

173,028 
2,198,493 

23,412 
13,613 

848,353 
20,780 

10,410 

S 

55,665 
24,343 
18,146 
12,646 
1 

417,293 
31,829 

174,863 
265,403 
229,378 

10,397 
î 

15,284 
19,452 
11,671 
91,630 
23,440 
58,055 
10,735 
11,322 
23,093 
11,250 
î 

21,917 
16,570 

164,807 
33,043 
17,354 
20,907 

372,834 
i 

12,505 
î 

10,482 
11,142 
12,979 
63,645 
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256,101 Shellbrook 

S 

17,081 
61,514 
î 

55,486 
12,100 
10,011 
î 

î 

12,343 

18,042 
15,142 
1 

27,134 
11,466 
85,959 

i 

13,098 
11,388 
29,590 
12,548 
16,898 
13,738 
19,133 
23,232 
26,197 
17,844 
21,610 
10,619 
11,374 

6,772,267 

6,043,583 
23,231 
16,881 
10,192 
16,640 
10,107 
1 

38,406 
11,363 
10,833 
i 

13,969 
i 
î 

10,703 
29,368 
14,116 
16,843 
11,071 
20,439 
47,987 
19,744 
17,342 
35,223 
32,405 

238,400 
15,995 
23,045 
94,063 
i 

173,028 
2,198,493 

23,412 
13,613 

848,353 
20,780 

10,011 

i Moins de $10,000. 



RECETTES POSTALES 923 

-Recettes brutes des bureaux encaissant $10,000 et plus, années terminées le 31 mars 
1954 et le 31 mars 1955—suite 

Province et bureau de poste 1954 1955 Province et bureau de poste 1954 1955 

Saskatchewan—fin 

S 

90,552 
27,190 
16,111 
12,298 
14,498 
11,544 
52,012 
16,063 
12,940 
94,911 

7,445,433 
12,743 
59,117 

15,130 
10,087 
13,895 
13,513 
11,507 
12,376 
24,336 

2,070,924 
50,607 
18,173 
i 
i 

26,713 
10,935 
14,410 
10,163 
13,568 
43,850 

2,566,653 
24,304 
12,439 
16,518 
11,328 
i 

51,589 
20,964 
14,058 
19,827 
20,460 
24,560 
31,106 
15,580 

291,007 
119,905 

11,271 
15,728 
24,048 
31,598 
16,534 
30,216 

13,792 
15,853 

10,8689 
j 

14,972 
19,332 
i 

33,818 

24,821 
37,146 
22,491 
24,097 
10,083 
14,400 
24,764 

S 

106,196 
29,038 
19,466 
17,052 
15,234 
12,934 
62,790 
16,819 
14,297 

108,654 

8,781,175 
14,643 
65,195 
12,195 
17,348 
12,445 
14,855 
16,029 
13,202 
16,727 
27,946 

2,503,801 
60,352 
20,161 
10,599 
11,091 
30,184 
13,141 
13,668 
10,059 
15,648 
50,420 

3,074,284 
26,210 
14,981 
19,143 
14,757 
10,419 
66,761 
22,904 
16,729 
22,424 
22,273 
26,809 
34,616 
17,225 

334,379 
138,292 

12,257 
19,454 
26,703 
37,050 
20,046 
33,702 
11,755 
15,425 
19,638 

135,421 
10,939 
17,659 
22,084 
10,233 
39,561 
11,614 
28,476 
42,347 
26,736 
27,849 
11,703 
16,368 
26,073 

Alberta—fin 

$ 

18,727 
39,403 

11,748,508 
41,659 
i 

20,820 
11,854 
i 

15,142 

21,041 
31,779 
13,121 
17,566 
89,719 
38,582 
10,051 
55,496 
46,804 
24,938 
48,343 
68,264 
11,253 
23,320 
17,502 
10,590 
11,059 
10,657 
17,473 
36,653 

17,863 
135,783 
128,658 
41,414 
34,404 
27,417 
25,545 
18,022 
10,543 
41,881 
i 

12,278 
51,152 

130,967 
111,080 
427,305 
21,345 
24,448 
12,248 
12,830 
96,816 
63,893 

18,092 
i 

28,903 
103,873 
105,148 

17,097 
14,180 
37,128 
27,153 
22,132 
10,418 
10,780 
28,961 
14,290 
22,803 
20,969 

S 

21,705 

S 

90,552 
27,190 
16,111 
12,298 
14,498 
11,544 
52,012 
16,063 
12,940 
94,911 

7,445,433 
12,743 
59,117 

15,130 
10,087 
13,895 
13,513 
11,507 
12,376 
24,336 

2,070,924 
50,607 
18,173 
i 
i 

26,713 
10,935 
14,410 
10,163 
13,568 
43,850 

2,566,653 
24,304 
12,439 
16,518 
11,328 
i 

51,589 
20,964 
14,058 
19,827 
20,460 
24,560 
31,106 
15,580 

291,007 
119,905 

11,271 
15,728 
24,048 
31,598 
16,534 
30,216 

13,792 
15,853 

10,8689 
j 

14,972 
19,332 
i 

33,818 

24,821 
37,146 
22,491 
24,097 
10,083 
14,400 
24,764 

S 

106,196 
29,038 
19,466 
17,052 
15,234 
12,934 
62,790 
16,819 
14,297 

108,654 

8,781,175 
14,643 
65,195 
12,195 
17,348 
12,445 
14,855 
16,029 
13,202 
16,727 
27,946 

2,503,801 
60,352 
20,161 
10,599 
11,091 
30,184 
13,141 
13,668 
10,059 
15,648 
50,420 

3,074,284 
26,210 
14,981 
19,143 
14,757 
10,419 
66,761 
22,904 
16,729 
22,424 
22,273 
26,809 
34,616 
17,225 

334,379 
138,292 

12,257 
19,454 
26,703 
37,050 
20,046 
33,702 
11,755 
15,425 
19,638 

135,421 
10,939 
17,659 
22,084 
10,233 
39,561 
11,614 
28,476 
42,347 
26,736 
27,849 
11,703 
16,368 
26,073 

$ 

18,727 
39,403 

11,748,508 
41,659 
i 

20,820 
11,854 
i 

15,142 

21,041 
31,779 
13,121 
17,566 
89,719 
38,582 
10,051 
55,496 
46,804 
24,938 
48,343 
68,264 
11,253 
23,320 
17,502 
10,590 
11,059 
10,657 
17,473 
36,653 

17,863 
135,783 
128,658 
41,414 
34,404 
27,417 
25,545 
18,022 
10,543 
41,881 
i 

12,278 
51,152 

130,967 
111,080 
427,305 
21,345 
24,448 
12,248 
12,830 
96,816 
63,893 

18,092 
i 

28,903 
103,873 
105,148 

17,097 
14,180 
37,128 
27,153 
22,132 
10,418 
10,780 
28,961 
14,290 
22,803 
20,969 

45,487 

S 

90,552 
27,190 
16,111 
12,298 
14,498 
11,544 
52,012 
16,063 
12,940 
94,911 

7,445,433 
12,743 
59,117 

15,130 
10,087 
13,895 
13,513 
11,507 
12,376 
24,336 

2,070,924 
50,607 
18,173 
i 
i 

26,713 
10,935 
14,410 
10,163 
13,568 
43,850 

2,566,653 
24,304 
12,439 
16,518 
11,328 
i 

51,589 
20,964 
14,058 
19,827 
20,460 
24,560 
31,106 
15,580 

291,007 
119,905 

11,271 
15,728 
24,048 
31,598 
16,534 
30,216 

13,792 
15,853 

10,8689 
j 

14,972 
19,332 
i 

33,818 

24,821 
37,146 
22,491 
24,097 
10,083 
14,400 
24,764 

S 

106,196 
29,038 
19,466 
17,052 
15,234 
12,934 
62,790 
16,819 
14,297 

108,654 

8,781,175 
14,643 
65,195 
12,195 
17,348 
12,445 
14,855 
16,029 
13,202 
16,727 
27,946 

2,503,801 
60,352 
20,161 
10,599 
11,091 
30,184 
13,141 
13,668 
10,059 
15,648 
50,420 

3,074,284 
26,210 
14,981 
19,143 
14,757 
10,419 
66,761 
22,904 
16,729 
22,424 
22,273 
26,809 
34,616 
17,225 

334,379 
138,292 

12,257 
19,454 
26,703 
37,050 
20,046 
33,702 
11,755 
15,425 
19,638 

135,421 
10,939 
17,659 
22,084 
10,233 
39,561 
11,614 
28,476 
42,347 
26,736 
27,849 
11,703 
16,368 
26,073 

$ 

18,727 
39,403 

11,748,508 
41,659 
i 

20,820 
11,854 
i 

15,142 

21,041 
31,779 
13,121 
17,566 
89,719 
38,582 
10,051 
55,496 
46,804 
24,938 
48,343 
68,264 
11,253 
23,320 
17,502 
10,590 
11,059 
10,657 
17,473 
36,653 

17,863 
135,783 
128,658 
41,414 
34,404 
27,417 
25,545 
18,022 
10,543 
41,881 
i 

12,278 
51,152 

130,967 
111,080 
427,305 
21,345 
24,448 
12,248 
12,830 
96,816 
63,893 

18,092 
i 

28,903 
103,873 
105,148 

17,097 
14,180 
37,128 
27,153 
22,132 
10,418 
10,780 
28,961 
14,290 
22,803 
20,969 

S 

90,552 
27,190 
16,111 
12,298 
14,498 
11,544 
52,012 
16,063 
12,940 
94,911 

7,445,433 
12,743 
59,117 

15,130 
10,087 
13,895 
13,513 
11,507 
12,376 
24,336 

2,070,924 
50,607 
18,173 
i 
i 

26,713 
10,935 
14,410 
10,163 
13,568 
43,850 

2,566,653 
24,304 
12,439 
16,518 
11,328 
i 

51,589 
20,964 
14,058 
19,827 
20,460 
24,560 
31,106 
15,580 

291,007 
119,905 

11,271 
15,728 
24,048 
31,598 
16,534 
30,216 

13,792 
15,853 

10,8689 
j 

14,972 
19,332 
i 

33,818 

24,821 
37,146 
22,491 
24,097 
10,083 
14,400 
24,764 

S 

106,196 
29,038 
19,466 
17,052 
15,234 
12,934 
62,790 
16,819 
14,297 

108,654 

8,781,175 
14,643 
65,195 
12,195 
17,348 
12,445 
14,855 
16,029 
13,202 
16,727 
27,946 

2,503,801 
60,352 
20,161 
10,599 
11,091 
30,184 
13,141 
13,668 
10,059 
15,648 
50,420 

3,074,284 
26,210 
14,981 
19,143 
14,757 
10,419 
66,761 
22,904 
16,729 
22,424 
22,273 
26,809 
34,616 
17,225 

334,379 
138,292 

12,257 
19,454 
26,703 
37,050 
20,046 
33,702 
11,755 
15,425 
19,638 

135,421 
10,939 
17,659 
22,084 
10,233 
39,561 
11,614 
28,476 
42,347 
26,736 
27,849 
11,703 
16,368 
26,073 

$ 

18,727 
39,403 

11,748,508 
41,659 
i 

20,820 
11,854 
i 

15,142 

21,041 
31,779 
13,121 
17,566 
89,719 
38,582 
10,051 
55,496 
46,804 
24,938 
48,343 
68,264 
11,253 
23,320 
17,502 
10,590 
11,059 
10,657 
17,473 
36,653 

17,863 
135,783 
128,658 
41,414 
34,404 
27,417 
25,545 
18,022 
10,543 
41,881 
i 

12,278 
51,152 

130,967 
111,080 
427,305 
21,345 
24,448 
12,248 
12,830 
96,816 
63,893 

18,092 
i 

28,903 
103,873 
105,148 

17,097 
14,180 
37,128 
27,153 
22,132 
10,418 
10,780 
28,961 
14,290 
22,803 
20,969 

13,558,706 

S 

90,552 
27,190 
16,111 
12,298 
14,498 
11,544 
52,012 
16,063 
12,940 
94,911 

7,445,433 
12,743 
59,117 

15,130 
10,087 
13,895 
13,513 
11,507 
12,376 
24,336 

2,070,924 
50,607 
18,173 
i 
i 

26,713 
10,935 
14,410 
10,163 
13,568 
43,850 

2,566,653 
24,304 
12,439 
16,518 
11,328 
i 

51,589 
20,964 
14,058 
19,827 
20,460 
24,560 
31,106 
15,580 

291,007 
119,905 

11,271 
15,728 
24,048 
31,598 
16,534 
30,216 

13,792 
15,853 

10,8689 
j 

14,972 
19,332 
i 

33,818 

24,821 
37,146 
22,491 
24,097 
10,083 
14,400 
24,764 

S 

106,196 
29,038 
19,466 
17,052 
15,234 
12,934 
62,790 
16,819 
14,297 

108,654 

8,781,175 
14,643 
65,195 
12,195 
17,348 
12,445 
14,855 
16,029 
13,202 
16,727 
27,946 

2,503,801 
60,352 
20,161 
10,599 
11,091 
30,184 
13,141 
13,668 
10,059 
15,648 
50,420 

3,074,284 
26,210 
14,981 
19,143 
14,757 
10,419 
66,761 
22,904 
16,729 
22,424 
22,273 
26,809 
34,616 
17,225 

334,379 
138,292 

12,257 
19,454 
26,703 
37,050 
20,046 
33,702 
11,755 
15,425 
19,638 

135,421 
10,939 
17,659 
22,084 
10,233 
39,561 
11,614 
28,476 
42,347 
26,736 
27,849 
11,703 
16,368 
26,073 

$ 

18,727 
39,403 

11,748,508 
41,659 
i 

20,820 
11,854 
i 

15,142 

21,041 
31,779 
13,121 
17,566 
89,719 
38,582 
10,051 
55,496 
46,804 
24,938 
48,343 
68,264 
11,253 
23,320 
17,502 
10,590 
11,059 
10,657 
17,473 
36,653 

17,863 
135,783 
128,658 
41,414 
34,404 
27,417 
25,545 
18,022 
10,543 
41,881 
i 

12,278 
51,152 

130,967 
111,080 
427,305 
21,345 
24,448 
12,248 
12,830 
96,816 
63,893 

18,092 
i 

28,903 
103,873 
105,148 

17,097 
14,180 
37,128 
27,153 
22,132 
10,418 
10,780 
28,961 
14,290 
22,803 
20,969 

49,448 

S 

90,552 
27,190 
16,111 
12,298 
14,498 
11,544 
52,012 
16,063 
12,940 
94,911 

7,445,433 
12,743 
59,117 

15,130 
10,087 
13,895 
13,513 
11,507 
12,376 
24,336 

2,070,924 
50,607 
18,173 
i 
i 

26,713 
10,935 
14,410 
10,163 
13,568 
43,850 

2,566,653 
24,304 
12,439 
16,518 
11,328 
i 

51,589 
20,964 
14,058 
19,827 
20,460 
24,560 
31,106 
15,580 

291,007 
119,905 

11,271 
15,728 
24,048 
31,598 
16,534 
30,216 

13,792 
15,853 

10,8689 
j 

14,972 
19,332 
i 

33,818 

24,821 
37,146 
22,491 
24,097 
10,083 
14,400 
24,764 

S 

106,196 
29,038 
19,466 
17,052 
15,234 
12,934 
62,790 
16,819 
14,297 

108,654 

8,781,175 
14,643 
65,195 
12,195 
17,348 
12,445 
14,855 
16,029 
13,202 
16,727 
27,946 

2,503,801 
60,352 
20,161 
10,599 
11,091 
30,184 
13,141 
13,668 
10,059 
15,648 
50,420 

3,074,284 
26,210 
14,981 
19,143 
14,757 
10,419 
66,761 
22,904 
16,729 
22,424 
22,273 
26,809 
34,616 
17,225 

334,379 
138,292 

12,257 
19,454 
26,703 
37,050 
20,046 
33,702 
11,755 
15,425 
19,638 

135,421 
10,939 
17,659 
22,084 
10,233 
39,561 
11,614 
28,476 
42,347 
26,736 
27,849 
11,703 
16,368 
26,073 

$ 

18,727 
39,403 

11,748,508 
41,659 
i 

20,820 
11,854 
i 

15,142 

21,041 
31,779 
13,121 
17,566 
89,719 
38,582 
10,051 
55,496 
46,804 
24,938 
48,343 
68,264 
11,253 
23,320 
17,502 
10,590 
11,059 
10,657 
17,473 
36,653 

17,863 
135,783 
128,658 
41,414 
34,404 
27,417 
25,545 
18,022 
10,543 
41,881 
i 

12,278 
51,152 

130,967 
111,080 
427,305 
21,345 
24,448 
12,248 
12,830 
96,816 
63,893 

18,092 
i 

28,903 
103,873 
105,148 

17,097 
14,180 
37,128 
27,153 
22,132 
10,418 
10,780 
28,961 
14,290 
22,803 
20,969 

10,506 

S 

90,552 
27,190 
16,111 
12,298 
14,498 
11,544 
52,012 
16,063 
12,940 
94,911 

7,445,433 
12,743 
59,117 

15,130 
10,087 
13,895 
13,513 
11,507 
12,376 
24,336 

2,070,924 
50,607 
18,173 
i 
i 

26,713 
10,935 
14,410 
10,163 
13,568 
43,850 

2,566,653 
24,304 
12,439 
16,518 
11,328 
i 

51,589 
20,964 
14,058 
19,827 
20,460 
24,560 
31,106 
15,580 

291,007 
119,905 

11,271 
15,728 
24,048 
31,598 
16,534 
30,216 

13,792 
15,853 

10,8689 
j 

14,972 
19,332 
i 

33,818 

24,821 
37,146 
22,491 
24,097 
10,083 
14,400 
24,764 

S 

106,196 
29,038 
19,466 
17,052 
15,234 
12,934 
62,790 
16,819 
14,297 

108,654 

8,781,175 
14,643 
65,195 
12,195 
17,348 
12,445 
14,855 
16,029 
13,202 
16,727 
27,946 

2,503,801 
60,352 
20,161 
10,599 
11,091 
30,184 
13,141 
13,668 
10,059 
15,648 
50,420 

3,074,284 
26,210 
14,981 
19,143 
14,757 
10,419 
66,761 
22,904 
16,729 
22,424 
22,273 
26,809 
34,616 
17,225 

334,379 
138,292 

12,257 
19,454 
26,703 
37,050 
20,046 
33,702 
11,755 
15,425 
19,638 

135,421 
10,939 
17,659 
22,084 
10,233 
39,561 
11,614 
28,476 
42,347 
26,736 
27,849 
11,703 
16,368 
26,073 

$ 

18,727 
39,403 

11,748,508 
41,659 
i 

20,820 
11,854 
i 

15,142 

21,041 
31,779 
13,121 
17,566 
89,719 
38,582 
10,051 
55,496 
46,804 
24,938 
48,343 
68,264 
11,253 
23,320 
17,502 
10,590 
11,059 
10,657 
17,473 
36,653 

17,863 
135,783 
128,658 
41,414 
34,404 
27,417 
25,545 
18,022 
10,543 
41,881 
i 

12,278 
51,152 

130,967 
111,080 
427,305 
21,345 
24,448 
12,248 
12,830 
96,816 
63,893 

18,092 
i 

28,903 
103,873 
105,148 

17,097 
14,180 
37,128 
27,153 
22,132 
10,418 
10,780 
28,961 
14,290 
22,803 
20,969 

24,292 

S 

90,552 
27,190 
16,111 
12,298 
14,498 
11,544 
52,012 
16,063 
12,940 
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51,589 
20,964 
14,058 
19,827 
20,460 
24,560 
31,106 
15,580 

291,007 
119,905 

11,271 
15,728 
24,048 
31,598 
16,534 
30,216 

13,792 
15,853 

10,8689 
j 

14,972 
19,332 
i 

33,818 

24,821 
37,146 
22,491 
24,097 
10,083 
14,400 
24,764 

S 

106,196 
29,038 
19,466 
17,052 
15,234 
12,934 
62,790 
16,819 
14,297 

108,654 

8,781,175 
14,643 
65,195 
12,195 
17,348 
12,445 
14,855 
16,029 
13,202 
16,727 
27,946 

2,503,801 
60,352 
20,161 
10,599 
11,091 
30,184 
13,141 
13,668 
10,059 
15,648 
50,420 

3,074,284 
26,210 
14,981 
19,143 
14,757 
10,419 
66,761 
22,904 
16,729 
22,424 
22,273 
26,809 
34,616 
17,225 

334,379 
138,292 

12,257 
19,454 
26,703 
37,050 
20,046 
33,702 
11,755 
15,425 
19,638 

135,421 
10,939 
17,659 
22,084 
10,233 
39,561 
11,614 
28,476 
42,347 
26,736 
27,849 
11,703 
16,368 
26,073 

$ 

18,727 
39,403 

11,748,508 
41,659 
i 

20,820 
11,854 
i 

15,142 

21,041 
31,779 
13,121 
17,566 
89,719 
38,582 
10,051 
55,496 
46,804 
24,938 
48,343 
68,264 
11,253 
23,320 
17,502 
10,590 
11,059 
10,657 
17,473 
36,653 

17,863 
135,783 
128,658 
41,414 
34,404 
27,417 
25,545 
18,022 
10,543 
41,881 
i 

12,278 
51,152 

130,967 
111,080 
427,305 
21,345 
24,448 
12,248 
12,830 
96,816 
63,893 

18,092 
i 

28,903 
103,873 
105,148 

17,097 
14,180 
37,128 
27,153 
22,132 
10,418 
10,780 
28,961 
14,290 
22,803 
20,969 

125,744 

S 

90,552 
27,190 
16,111 
12,298 
14,498 
11,544 
52,012 
16,063 
12,940 
94,911 

7,445,433 
12,743 
59,117 

15,130 
10,087 
13,895 
13,513 
11,507 
12,376 
24,336 

2,070,924 
50,607 
18,173 
i 
i 

26,713 
10,935 
14,410 
10,163 
13,568 
43,850 

2,566,653 
24,304 
12,439 
16,518 
11,328 
i 

51,589 
20,964 
14,058 
19,827 
20,460 
24,560 
31,106 
15,580 

291,007 
119,905 

11,271 
15,728 
24,048 
31,598 
16,534 
30,216 

13,792 
15,853 

10,8689 
j 

14,972 
19,332 
i 

33,818 

24,821 
37,146 
22,491 
24,097 
10,083 
14,400 
24,764 

S 

106,196 
29,038 
19,466 
17,052 
15,234 
12,934 
62,790 
16,819 
14,297 

108,654 

8,781,175 
14,643 
65,195 
12,195 
17,348 
12,445 
14,855 
16,029 
13,202 
16,727 
27,946 

2,503,801 
60,352 
20,161 
10,599 
11,091 
30,184 
13,141 
13,668 
10,059 
15,648 
50,420 

3,074,284 
26,210 
14,981 
19,143 
14,757 
10,419 
66,761 
22,904 
16,729 
22,424 
22,273 
26,809 
34,616 
17,225 

334,379 
138,292 

12,257 
19,454 
26,703 
37,050 
20,046 
33,702 
11,755 
15,425 
19,638 

135,421 
10,939 
17,659 
22,084 
10,233 
39,561 
11,614 
28,476 
42,347 
26,736 
27,849 
11,703 
16,368 
26,073 

$ 

18,727 
39,403 

11,748,508 
41,659 
i 

20,820 
11,854 
i 

15,142 

21,041 
31,779 
13,121 
17,566 
89,719 
38,582 
10,051 
55,496 
46,804 
24,938 
48,343 
68,264 
11,253 
23,320 
17,502 
10,590 
11,059 
10,657 
17,473 
36,653 

17,863 
135,783 
128,658 
41,414 
34,404 
27,417 
25,545 
18,022 
10,543 
41,881 
i 

12,278 
51,152 

130,967 
111,080 
427,305 
21,345 
24,448 
12,248 
12,830 
96,816 
63,893 

18,092 
i 

28,903 
103,873 
105,148 

17,097 
14,180 
37,128 
27,153 
22,132 
10,418 
10,780 
28,961 
14,290 
22,803 
20,969 

114,087 
St-Paul 

S 

90,552 
27,190 
16,111 
12,298 
14,498 
11,544 
52,012 
16,063 
12,940 
94,911 

7,445,433 
12,743 
59,117 

15,130 
10,087 
13,895 
13,513 
11,507 
12,376 
24,336 

2,070,924 
50,607 
18,173 
i 
i 

26,713 
10,935 
14,410 
10,163 
13,568 
43,850 

2,566,653 
24,304 
12,439 
16,518 
11,328 
i 

51,589 
20,964 
14,058 
19,827 
20,460 
24,560 
31,106 
15,580 

291,007 
119,905 

11,271 
15,728 
24,048 
31,598 
16,534 
30,216 

13,792 
15,853 

10,8689 
j 

14,972 
19,332 
i 

33,818 

24,821 
37,146 
22,491 
24,097 
10,083 
14,400 
24,764 

S 

106,196 
29,038 
19,466 
17,052 
15,234 
12,934 
62,790 
16,819 
14,297 

108,654 

8,781,175 
14,643 
65,195 
12,195 
17,348 
12,445 
14,855 
16,029 
13,202 
16,727 
27,946 

2,503,801 
60,352 
20,161 
10,599 
11,091 
30,184 
13,141 
13,668 
10,059 
15,648 
50,420 

3,074,284 
26,210 
14,981 
19,143 
14,757 
10,419 
66,761 
22,904 
16,729 
22,424 
22,273 
26,809 
34,616 
17,225 

334,379 
138,292 

12,257 
19,454 
26,703 
37,050 
20,046 
33,702 
11,755 
15,425 
19,638 

135,421 
10,939 
17,659 
22,084 
10,233 
39,561 
11,614 
28,476 
42,347 
26,736 
27,849 
11,703 
16,368 
26,073 

$ 

18,727 
39,403 

11,748,508 
41,659 
i 

20,820 
11,854 
i 

15,142 

21,041 
31,779 
13,121 
17,566 
89,719 
38,582 
10,051 
55,496 
46,804 
24,938 
48,343 
68,264 
11,253 
23,320 
17,502 
10,590 
11,059 
10,657 
17,473 
36,653 

17,863 
135,783 
128,658 
41,414 
34,404 
27,417 
25,545 
18,022 
10,543 
41,881 
i 

12,278 
51,152 

130,967 
111,080 
427,305 
21,345 
24,448 
12,248 
12,830 
96,816 
63,893 

18,092 
i 

28,903 
103,873 
105,148 

17,097 
14,180 
37,128 
27,153 
22,132 
10,418 
10,780 
28,961 
14,290 
22,803 
20,969 

19,865 

S 

90,552 
27,190 
16,111 
12,298 
14,498 
11,544 
52,012 
16,063 
12,940 
94,911 

7,445,433 
12,743 
59,117 

15,130 
10,087 
13,895 
13,513 
11,507 
12,376 
24,336 

2,070,924 
50,607 
18,173 
i 
i 

26,713 
10,935 
14,410 
10,163 
13,568 
43,850 

2,566,653 
24,304 
12,439 
16,518 
11,328 
i 

51,589 
20,964 
14,058 
19,827 
20,460 
24,560 
31,106 
15,580 

291,007 
119,905 

11,271 
15,728 
24,048 
31,598 
16,534 
30,216 

13,792 
15,853 

10,8689 
j 

14,972 
19,332 
i 

33,818 

24,821 
37,146 
22,491 
24,097 
10,083 
14,400 
24,764 

S 

106,196 
29,038 
19,466 
17,052 
15,234 
12,934 
62,790 
16,819 
14,297 

108,654 

8,781,175 
14,643 
65,195 
12,195 
17,348 
12,445 
14,855 
16,029 
13,202 
16,727 
27,946 

2,503,801 
60,352 
20,161 
10,599 
11,091 
30,184 
13,141 
13,668 
10,059 
15,648 
50,420 

3,074,284 
26,210 
14,981 
19,143 
14,757 
10,419 
66,761 
22,904 
16,729 
22,424 
22,273 
26,809 
34,616 
17,225 

334,379 
138,292 

12,257 
19,454 
26,703 
37,050 
20,046 
33,702 
11,755 
15,425 
19,638 

135,421 
10,939 
17,659 
22,084 
10,233 
39,561 
11,614 
28,476 
42,347 
26,736 
27,849 
11,703 
16,368 
26,073 

$ 

18,727 
39,403 

11,748,508 
41,659 
i 

20,820 
11,854 
i 

15,142 

21,041 
31,779 
13,121 
17,566 
89,719 
38,582 
10,051 
55,496 
46,804 
24,938 
48,343 
68,264 
11,253 
23,320 
17,502 
10,590 
11,059 
10,657 
17,473 
36,653 

17,863 
135,783 
128,658 
41,414 
34,404 
27,417 
25,545 
18,022 
10,543 
41,881 
i 

12,278 
51,152 

130,967 
111,080 
427,305 
21,345 
24,448 
12,248 
12,830 
96,816 
63,893 

18,092 
i 

28,903 
103,873 
105,148 

17,097 
14,180 
37,128 
27,153 
22,132 
10,418 
10,780 
28,961 
14,290 
22,803 
20,969 

14,656 
Stettler 

S 

90,552 
27,190 
16,111 
12,298 
14,498 
11,544 
52,012 
16,063 
12,940 
94,911 

7,445,433 
12,743 
59,117 

15,130 
10,087 
13,895 
13,513 
11,507 
12,376 
24,336 

2,070,924 
50,607 
18,173 
i 
i 

26,713 
10,935 
14,410 
10,163 
13,568 
43,850 

2,566,653 
24,304 
12,439 
16,518 
11,328 
i 

51,589 
20,964 
14,058 
19,827 
20,460 
24,560 
31,106 
15,580 

291,007 
119,905 

11,271 
15,728 
24,048 
31,598 
16,534 
30,216 

13,792 
15,853 

10,8689 
j 

14,972 
19,332 
i 

33,818 

24,821 
37,146 
22,491 
24,097 
10,083 
14,400 
24,764 

S 

106,196 
29,038 
19,466 
17,052 
15,234 
12,934 
62,790 
16,819 
14,297 

108,654 

8,781,175 
14,643 
65,195 
12,195 
17,348 
12,445 
14,855 
16,029 
13,202 
16,727 
27,946 

2,503,801 
60,352 
20,161 
10,599 
11,091 
30,184 
13,141 
13,668 
10,059 
15,648 
50,420 

3,074,284 
26,210 
14,981 
19,143 
14,757 
10,419 
66,761 
22,904 
16,729 
22,424 
22,273 
26,809 
34,616 
17,225 

334,379 
138,292 

12,257 
19,454 
26,703 
37,050 
20,046 
33,702 
11,755 
15,425 
19,638 

135,421 
10,939 
17,659 
22,084 
10,233 
39,561 
11,614 
28,476 
42,347 
26,736 
27,849 
11,703 
16,368 
26,073 

$ 

18,727 
39,403 

11,748,508 
41,659 
i 

20,820 
11,854 
i 

15,142 

21,041 
31,779 
13,121 
17,566 
89,719 
38,582 
10,051 
55,496 
46,804 
24,938 
48,343 
68,264 
11,253 
23,320 
17,502 
10,590 
11,059 
10,657 
17,473 
36,653 

17,863 
135,783 
128,658 
41,414 
34,404 
27,417 
25,545 
18,022 
10,543 
41,881 
i 

12,278 
51,152 

130,967 
111,080 
427,305 
21,345 
24,448 
12,248 
12,830 
96,816 
63,893 

18,092 
i 

28,903 
103,873 
105,148 

17,097 
14,180 
37,128 
27,153 
22,132 
10,418 
10,780 
28,961 
14,290 
22,803 
20,969 

45,356 

S 

90,552 
27,190 
16,111 
12,298 
14,498 
11,544 
52,012 
16,063 
12,940 
94,911 

7,445,433 
12,743 
59,117 

15,130 
10,087 
13,895 
13,513 
11,507 
12,376 
24,336 

2,070,924 
50,607 
18,173 
i 
i 

26,713 
10,935 
14,410 
10,163 
13,568 
43,850 

2,566,653 
24,304 
12,439 
16,518 
11,328 
i 

51,589 
20,964 
14,058 
19,827 
20,460 
24,560 
31,106 
15,580 

291,007 
119,905 

11,271 
15,728 
24,048 
31,598 
16,534 
30,216 

13,792 
15,853 

10,8689 
j 

14,972 
19,332 
i 

33,818 

24,821 
37,146 
22,491 
24,097 
10,083 
14,400 
24,764 

S 

106,196 
29,038 
19,466 
17,052 
15,234 
12,934 
62,790 
16,819 
14,297 

108,654 

8,781,175 
14,643 
65,195 
12,195 
17,348 
12,445 
14,855 
16,029 
13,202 
16,727 
27,946 

2,503,801 
60,352 
20,161 
10,599 
11,091 
30,184 
13,141 
13,668 
10,059 
15,648 
50,420 

3,074,284 
26,210 
14,981 
19,143 
14,757 
10,419 
66,761 
22,904 
16,729 
22,424 
22,273 
26,809 
34,616 
17,225 

334,379 
138,292 

12,257 
19,454 
26,703 
37,050 
20,046 
33,702 
11,755 
15,425 
19,638 

135,421 
10,939 
17,659 
22,084 
10,233 
39,561 
11,614 
28,476 
42,347 
26,736 
27,849 
11,703 
16,368 
26,073 

$ 

18,727 
39,403 

11,748,508 
41,659 
i 

20,820 
11,854 
i 

15,142 

21,041 
31,779 
13,121 
17,566 
89,719 
38,582 
10,051 
55,496 
46,804 
24,938 
48,343 
68,264 
11,253 
23,320 
17,502 
10,590 
11,059 
10,657 
17,473 
36,653 

17,863 
135,783 
128,658 
41,414 
34,404 
27,417 
25,545 
18,022 
10,543 
41,881 
i 

12,278 
51,152 

130,967 
111,080 
427,305 
21,345 
24,448 
12,248 
12,830 
96,816 
63,893 

18,092 
i 

28,903 
103,873 
105,148 

17,097 
14,180 
37,128 
27,153 
22,132 
10,418 
10,780 
28,961 
14,290 
22,803 
20,969 

29,629 
Taber 

S 

90,552 
27,190 
16,111 
12,298 
14,498 
11,544 
52,012 
16,063 
12,940 
94,911 

7,445,433 
12,743 
59,117 

15,130 
10,087 
13,895 
13,513 
11,507 
12,376 
24,336 

2,070,924 
50,607 
18,173 
i 
i 

26,713 
10,935 
14,410 
10,163 
13,568 
43,850 

2,566,653 
24,304 
12,439 
16,518 
11,328 
i 

51,589 
20,964 
14,058 
19,827 
20,460 
24,560 
31,106 
15,580 

291,007 
119,905 

11,271 
15,728 
24,048 
31,598 
16,534 
30,216 

13,792 
15,853 

10,8689 
j 

14,972 
19,332 
i 

33,818 

24,821 
37,146 
22,491 
24,097 
10,083 
14,400 
24,764 

S 

106,196 
29,038 
19,466 
17,052 
15,234 
12,934 
62,790 
16,819 
14,297 

108,654 

8,781,175 
14,643 
65,195 
12,195 
17,348 
12,445 
14,855 
16,029 
13,202 
16,727 
27,946 

2,503,801 
60,352 
20,161 
10,599 
11,091 
30,184 
13,141 
13,668 
10,059 
15,648 
50,420 

3,074,284 
26,210 
14,981 
19,143 
14,757 
10,419 
66,761 
22,904 
16,729 
22,424 
22,273 
26,809 
34,616 
17,225 

334,379 
138,292 

12,257 
19,454 
26,703 
37,050 
20,046 
33,702 
11,755 
15,425 
19,638 

135,421 
10,939 
17,659 
22,084 
10,233 
39,561 
11,614 
28,476 
42,347 
26,736 
27,849 
11,703 
16,368 
26,073 

$ 

18,727 
39,403 

11,748,508 
41,659 
i 

20,820 
11,854 
i 

15,142 

21,041 
31,779 
13,121 
17,566 
89,719 
38,582 
10,051 
55,496 
46,804 
24,938 
48,343 
68,264 
11,253 
23,320 
17,502 
10,590 
11,059 
10,657 
17,473 
36,653 

17,863 
135,783 
128,658 
41,414 
34,404 
27,417 
25,545 
18,022 
10,543 
41,881 
i 

12,278 
51,152 

130,967 
111,080 
427,305 
21,345 
24,448 
12,248 
12,830 
96,816 
63,893 

18,092 
i 

28,903 
103,873 
105,148 

17,097 
14,180 
37,128 
27,153 
22,132 
10,418 
10,780 
28,961 
14,290 
22,803 
20,969 

23,125 
Three-Hills 

S 

90,552 
27,190 
16,111 
12,298 
14,498 
11,544 
52,012 
16,063 
12,940 
94,911 

7,445,433 
12,743 
59,117 

15,130 
10,087 
13,895 
13,513 
11,507 
12,376 
24,336 

2,070,924 
50,607 
18,173 
i 
i 

26,713 
10,935 
14,410 
10,163 
13,568 
43,850 

2,566,653 
24,304 
12,439 
16,518 
11,328 
i 

51,589 
20,964 
14,058 
19,827 
20,460 
24,560 
31,106 
15,580 

291,007 
119,905 

11,271 
15,728 
24,048 
31,598 
16,534 
30,216 

13,792 
15,853 

10,8689 
j 

14,972 
19,332 
i 

33,818 

24,821 
37,146 
22,491 
24,097 
10,083 
14,400 
24,764 

S 

106,196 
29,038 
19,466 
17,052 
15,234 
12,934 
62,790 
16,819 
14,297 

108,654 

8,781,175 
14,643 
65,195 
12,195 
17,348 
12,445 
14,855 
16,029 
13,202 
16,727 
27,946 

2,503,801 
60,352 
20,161 
10,599 
11,091 
30,184 
13,141 
13,668 
10,059 
15,648 
50,420 

3,074,284 
26,210 
14,981 
19,143 
14,757 
10,419 
66,761 
22,904 
16,729 
22,424 
22,273 
26,809 
34,616 
17,225 

334,379 
138,292 

12,257 
19,454 
26,703 
37,050 
20,046 
33,702 
11,755 
15,425 
19,638 

135,421 
10,939 
17,659 
22,084 
10,233 
39,561 
11,614 
28,476 
42,347 
26,736 
27,849 
11,703 
16,368 
26,073 

$ 

18,727 
39,403 

11,748,508 
41,659 
i 

20,820 
11,854 
i 

15,142 

21,041 
31,779 
13,121 
17,566 
89,719 
38,582 
10,051 
55,496 
46,804 
24,938 
48,343 
68,264 
11,253 
23,320 
17,502 
10,590 
11,059 
10,657 
17,473 
36,653 

17,863 
135,783 
128,658 
41,414 
34,404 
27,417 
25,545 
18,022 
10,543 
41,881 
i 

12,278 
51,152 

130,967 
111,080 
427,305 
21,345 
24,448 
12,248 
12,830 
96,816 
63,893 

18,092 
i 

28,903 
103,873 
105,148 

17,097 
14,180 
37,128 
27,153 
22,132 
10,418 
10,780 
28,961 
14,290 
22,803 
20,969 

13,022 

S 

90,552 
27,190 
16,111 
12,298 
14,498 
11,544 
52,012 
16,063 
12,940 
94,911 

7,445,433 
12,743 
59,117 

15,130 
10,087 
13,895 
13,513 
11,507 
12,376 
24,336 

2,070,924 
50,607 
18,173 
i 
i 

26,713 
10,935 
14,410 
10,163 
13,568 
43,850 

2,566,653 
24,304 
12,439 
16,518 
11,328 
i 

51,589 
20,964 
14,058 
19,827 
20,460 
24,560 
31,106 
15,580 

291,007 
119,905 

11,271 
15,728 
24,048 
31,598 
16,534 
30,216 

13,792 
15,853 

10,8689 
j 

14,972 
19,332 
i 

33,818 

24,821 
37,146 
22,491 
24,097 
10,083 
14,400 
24,764 

S 

106,196 
29,038 
19,466 
17,052 
15,234 
12,934 
62,790 
16,819 
14,297 

108,654 

8,781,175 
14,643 
65,195 
12,195 
17,348 
12,445 
14,855 
16,029 
13,202 
16,727 
27,946 

2,503,801 
60,352 
20,161 
10,599 
11,091 
30,184 
13,141 
13,668 
10,059 
15,648 
50,420 

3,074,284 
26,210 
14,981 
19,143 
14,757 
10,419 
66,761 
22,904 
16,729 
22,424 
22,273 
26,809 
34,616 
17,225 

334,379 
138,292 

12,257 
19,454 
26,703 
37,050 
20,046 
33,702 
11,755 
15,425 
19,638 

135,421 
10,939 
17,659 
22,084 
10,233 
39,561 
11,614 
28,476 
42,347 
26,736 
27,849 
11,703 
16,368 
26,073 

$ 

18,727 
39,403 

11,748,508 
41,659 
i 

20,820 
11,854 
i 

15,142 

21,041 
31,779 
13,121 
17,566 
89,719 
38,582 
10,051 
55,496 
46,804 
24,938 
48,343 
68,264 
11,253 
23,320 
17,502 
10,590 
11,059 
10,657 
17,473 
36,653 

17,863 
135,783 
128,658 
41,414 
34,404 
27,417 
25,545 
18,022 
10,543 
41,881 
i 

12,278 
51,152 

130,967 
111,080 
427,305 
21,345 
24,448 
12,248 
12,830 
96,816 
63,893 

18,092 
i 

28,903 
103,873 
105,148 

17,097 
14,180 
37,128 
27,153 
22,132 
10,418 
10,780 
28,961 
14,290 
22,803 
20,969 

i 

S 

90,552 
27,190 
16,111 
12,298 
14,498 
11,544 
52,012 
16,063 
12,940 
94,911 

7,445,433 
12,743 
59,117 

15,130 
10,087 
13,895 
13,513 
11,507 
12,376 
24,336 

2,070,924 
50,607 
18,173 
i 
i 

26,713 
10,935 
14,410 
10,163 
13,568 
43,850 

2,566,653 
24,304 
12,439 
16,518 
11,328 
i 

51,589 
20,964 
14,058 
19,827 
20,460 
24,560 
31,106 
15,580 

291,007 
119,905 

11,271 
15,728 
24,048 
31,598 
16,534 
30,216 

13,792 
15,853 

10,8689 
j 

14,972 
19,332 
i 

33,818 

24,821 
37,146 
22,491 
24,097 
10,083 
14,400 
24,764 

S 

106,196 
29,038 
19,466 
17,052 
15,234 
12,934 
62,790 
16,819 
14,297 

108,654 

8,781,175 
14,643 
65,195 
12,195 
17,348 
12,445 
14,855 
16,029 
13,202 
16,727 
27,946 

2,503,801 
60,352 
20,161 
10,599 
11,091 
30,184 
13,141 
13,668 
10,059 
15,648 
50,420 

3,074,284 
26,210 
14,981 
19,143 
14,757 
10,419 
66,761 
22,904 
16,729 
22,424 
22,273 
26,809 
34,616 
17,225 

334,379 
138,292 

12,257 
19,454 
26,703 
37,050 
20,046 
33,702 
11,755 
15,425 
19,638 

135,421 
10,939 
17,659 
22,084 
10,233 
39,561 
11,614 
28,476 
42,347 
26,736 
27,849 
11,703 
16,368 
26,073 

$ 

18,727 
39,403 

11,748,508 
41,659 
i 

20,820 
11,854 
i 

15,142 

21,041 
31,779 
13,121 
17,566 
89,719 
38,582 
10,051 
55,496 
46,804 
24,938 
48,343 
68,264 
11,253 
23,320 
17,502 
10,590 
11,059 
10,657 
17,473 
36,653 

17,863 
135,783 
128,658 
41,414 
34,404 
27,417 
25,545 
18,022 
10,543 
41,881 
i 

12,278 
51,152 

130,967 
111,080 
427,305 
21,345 
24,448 
12,248 
12,830 
96,816 
63,893 

18,092 
i 

28,903 
103,873 
105,148 

17,097 
14,180 
37,128 
27,153 
22,132 
10,418 
10,780 
28,961 
14,290 
22,803 
20,969 

34,270 
17,103 

S 

90,552 
27,190 
16,111 
12,298 
14,498 
11,544 
52,012 
16,063 
12,940 
94,911 

7,445,433 
12,743 
59,117 

15,130 
10,087 
13,895 
13,513 
11,507 
12,376 
24,336 

2,070,924 
50,607 
18,173 
i 
i 

26,713 
10,935 
14,410 
10,163 
13,568 
43,850 

2,566,653 
24,304 
12,439 
16,518 
11,328 
i 

51,589 
20,964 
14,058 
19,827 
20,460 
24,560 
31,106 
15,580 

291,007 
119,905 

11,271 
15,728 
24,048 
31,598 
16,534 
30,216 

13,792 
15,853 

10,8689 
j 

14,972 
19,332 
i 

33,818 

24,821 
37,146 
22,491 
24,097 
10,083 
14,400 
24,764 

S 

106,196 
29,038 
19,466 
17,052 
15,234 
12,934 
62,790 
16,819 
14,297 

108,654 

8,781,175 
14,643 
65,195 
12,195 
17,348 
12,445 
14,855 
16,029 
13,202 
16,727 
27,946 

2,503,801 
60,352 
20,161 
10,599 
11,091 
30,184 
13,141 
13,668 
10,059 
15,648 
50,420 

3,074,284 
26,210 
14,981 
19,143 
14,757 
10,419 
66,761 
22,904 
16,729 
22,424 
22,273 
26,809 
34,616 
17,225 

334,379 
138,292 

12,257 
19,454 
26,703 
37,050 
20,046 
33,702 
11,755 
15,425 
19,638 

135,421 
10,939 
17,659 
22,084 
10,233 
39,561 
11,614 
28,476 
42,347 
26,736 
27,849 
11,703 
16,368 
26,073 

$ 

18,727 
39,403 

11,748,508 
41,659 
i 

20,820 
11,854 
i 

15,142 

21,041 
31,779 
13,121 
17,566 
89,719 
38,582 
10,051 
55,496 
46,804 
24,938 
48,343 
68,264 
11,253 
23,320 
17,502 
10,590 
11,059 
10,657 
17,473 
36,653 

17,863 
135,783 
128,658 
41,414 
34,404 
27,417 
25,545 
18,022 
10,543 
41,881 
i 

12,278 
51,152 

130,967 
111,080 
427,305 
21,345 
24,448 
12,248 
12,830 
96,816 
63,893 

18,092 
i 

28,903 
103,873 
105,148 

17,097 
14,180 
37,128 
27,153 
22,132 
10,418 
10,780 
28,961 
14,290 
22,803 
20,969 

34,270 
17,103 

S 

90,552 
27,190 
16,111 
12,298 
14,498 
11,544 
52,012 
16,063 
12,940 
94,911 

7,445,433 
12,743 
59,117 

15,130 
10,087 
13,895 
13,513 
11,507 
12,376 
24,336 

2,070,924 
50,607 
18,173 
i 
i 

26,713 
10,935 
14,410 
10,163 
13,568 
43,850 

2,566,653 
24,304 
12,439 
16,518 
11,328 
i 

51,589 
20,964 
14,058 
19,827 
20,460 
24,560 
31,106 
15,580 

291,007 
119,905 

11,271 
15,728 
24,048 
31,598 
16,534 
30,216 

13,792 
15,853 

10,8689 
j 

14,972 
19,332 
i 

33,818 

24,821 
37,146 
22,491 
24,097 
10,083 
14,400 
24,764 

S 

106,196 
29,038 
19,466 
17,052 
15,234 
12,934 
62,790 
16,819 
14,297 

108,654 

8,781,175 
14,643 
65,195 
12,195 
17,348 
12,445 
14,855 
16,029 
13,202 
16,727 
27,946 

2,503,801 
60,352 
20,161 
10,599 
11,091 
30,184 
13,141 
13,668 
10,059 
15,648 
50,420 

3,074,284 
26,210 
14,981 
19,143 
14,757 
10,419 
66,761 
22,904 
16,729 
22,424 
22,273 
26,809 
34,616 
17,225 

334,379 
138,292 

12,257 
19,454 
26,703 
37,050 
20,046 
33,702 
11,755 
15,425 
19,638 

135,421 
10,939 
17,659 
22,084 
10,233 
39,561 
11,614 
28,476 
42,347 
26,736 
27,849 
11,703 
16,368 
26,073 

$ 

18,727 
39,403 

11,748,508 
41,659 
i 

20,820 
11,854 
i 

15,142 

21,041 
31,779 
13,121 
17,566 
89,719 
38,582 
10,051 
55,496 
46,804 
24,938 
48,343 
68,264 
11,253 
23,320 
17,502 
10,590 
11,059 
10,657 
17,473 
36,653 

17,863 
135,783 
128,658 
41,414 
34,404 
27,417 
25,545 
18,022 
10,543 
41,881 
i 

12,278 
51,152 

130,967 
111,080 
427,305 
21,345 
24,448 
12,248 
12,830 
96,816 
63,893 

18,092 
i 

28,903 
103,873 
105,148 

17,097 
14,180 
37,128 
27,153 
22,132 
10,418 
10,780 
28,961 
14,290 
22,803 
20,969 

26,686 

S 

90,552 
27,190 
16,111 
12,298 
14,498 
11,544 
52,012 
16,063 
12,940 
94,911 

7,445,433 
12,743 
59,117 

15,130 
10,087 
13,895 
13,513 
11,507 
12,376 
24,336 

2,070,924 
50,607 
18,173 
i 
i 

26,713 
10,935 
14,410 
10,163 
13,568 
43,850 

2,566,653 
24,304 
12,439 
16,518 
11,328 
i 

51,589 
20,964 
14,058 
19,827 
20,460 
24,560 
31,106 
15,580 

291,007 
119,905 

11,271 
15,728 
24,048 
31,598 
16,534 
30,216 

13,792 
15,853 

10,8689 
j 

14,972 
19,332 
i 

33,818 

24,821 
37,146 
22,491 
24,097 
10,083 
14,400 
24,764 

S 

106,196 
29,038 
19,466 
17,052 
15,234 
12,934 
62,790 
16,819 
14,297 

108,654 

8,781,175 
14,643 
65,195 
12,195 
17,348 
12,445 
14,855 
16,029 
13,202 
16,727 
27,946 

2,503,801 
60,352 
20,161 
10,599 
11,091 
30,184 
13,141 
13,668 
10,059 
15,648 
50,420 

3,074,284 
26,210 
14,981 
19,143 
14,757 
10,419 
66,761 
22,904 
16,729 
22,424 
22,273 
26,809 
34,616 
17,225 

334,379 
138,292 

12,257 
19,454 
26,703 
37,050 
20,046 
33,702 
11,755 
15,425 
19,638 

135,421 
10,939 
17,659 
22,084 
10,233 
39,561 
11,614 
28,476 
42,347 
26,736 
27,849 
11,703 
16,368 
26,073 

$ 

18,727 
39,403 

11,748,508 
41,659 
i 

20,820 
11,854 
i 

15,142 

21,041 
31,779 
13,121 
17,566 
89,719 
38,582 
10,051 
55,496 
46,804 
24,938 
48,343 
68,264 
11,253 
23,320 
17,502 
10,590 
11,059 
10,657 
17,473 
36,653 

17,863 
135,783 
128,658 
41,414 
34,404 
27,417 
25,545 
18,022 
10,543 
41,881 
i 

12,278 
51,152 

130,967 
111,080 
427,305 
21,345 
24,448 
12,248 
12,830 
96,816 
63,893 

18,092 
i 

28,903 
103,873 
105,148 

17,097 
14,180 
37,128 
27,153 
22,132 
10,418 
10,780 
28,961 
14,290 
22,803 
20,969 24,112 

1 Moins de 110,000. 



924 COM M UNICA TIONS 

3.—Recettes brutes des bureaux encaissant $10,000 et plus, années terminées le 31 mars 
1954 et le 31 mars 1955— fin 

Province et bureau de poste 1954 1955 Province et bureau de poste 1954 1955 

Colombie-Britannique—fin 
Squamish 

$ 
i 

17,542 
21,824 

122,185 
6,456,039 

23,099 
12,307 
i 

101,658 
1,338,923 

25,435 
16,607 
16,926 
31,379 
i 

24,699 
i 

91,562 
13,683 
61,616 

$ 
11,671 
21,657 
26,802 

138,634 
7,482,112 

28,661 
14,714 
11,686 

116,740 
1,519,831 

25,289 
18,373 
20,884 
33,484 
13,541 
33,618 
10,001 

110,707 
13,750 
69,542 

Territoires d u N o r d - O u e s t . . 
S 

11,346 
21,347 

1,309,380 
407,820 

4,095,054 
3,242,025 

27,392,476 
49,225,014 
8,366,374 
6,042,582 
7,445,433 

11,748,508 
135,908 

S 
18,803 
25,191 

$ 
i 

17,542 
21,824 

122,185 
6,456,039 

23,099 
12,307 
i 

101,658 
1,338,923 

25,435 
16,607 
16,926 
31,379 
i 

24,699 
i 

91,562 
13,683 
61,616 

$ 
11,671 
21,657 
26,802 

138,634 
7,482,112 

28,661 
14,714 
11,686 

116,740 
1,519,831 

25,289 
18,373 
20,884 
33,484 
13,541 
33,618 
10,001 

110,707 
13,750 
69,542 

Récapitulation 

S 
11,346 
21,347 

1,309,380 
407,820 

4,095,054 
3,242,025 

27,392,476 
49,225,014 
8,366,374 
6,042,582 
7,445,433 

11,748,508 
135,908 

S 
18,803 
25,191 

$ 
i 

17,542 
21,824 

122,185 
6,456,039 

23,099 
12,307 
i 

101,658 
1,338,923 

25,435 
16,607 
16,926 
31,379 
i 

24,699 
i 

91,562 
13,683 
61,616 

$ 
11,671 
21,657 
26,802 

138,634 
7,482,112 

28,661 
14,714 
11,686 

116,740 
1,519,831 

25,289 
18,373 
20,884 
33,484 
13,541 
33,618 
10,001 

110,707 
13,750 
69,542 

Récapitulation 

S 
11,346 
21,347 

1,309,380 
407,820 

4,095,054 
3,242,025 

27,392,476 
49,225,014 
8,366,374 
6,042,582 
7,445,433 

11,748,508 
135,908 

Trai l 

$ 
i 

17,542 
21,824 

122,185 
6,456,039 

23,099 
12,307 
i 

101,658 
1,338,923 

25,435 
16,607 
16,926 
31,379 
i 

24,699 
i 

91,562 
13,683 
61,616 

$ 
11,671 
21,657 
26,802 

138,634 
7,482,112 

28,661 
14,714 
11,686 

116,740 
1,519,831 

25,289 
18,373 
20,884 
33,484 
13,541 
33,618 
10,001 

110,707 
13,750 
69,542 

Récapitulation 

S 
11,346 
21,347 

1,309,380 
407,820 

4,095,054 
3,242,025 

27,392,476 
49,225,014 
8,366,374 
6,042,582 
7,445,433 

11,748,508 
135,908 

$ 
i 

17,542 
21,824 

122,185 
6,456,039 

23,099 
12,307 
i 

101,658 
1,338,923 

25,435 
16,607 
16,926 
31,379 
i 

24,699 
i 

91,562 
13,683 
61,616 

$ 
11,671 
21,657 
26,802 

138,634 
7,482,112 

28,661 
14,714 
11,686 

116,740 
1,519,831 

25,289 
18,373 
20,884 
33,484 
13,541 
33,618 
10,001 

110,707 
13,750 
69,542 

Récapitulation 

S 
11,346 
21,347 

1,309,380 
407,820 

4,095,054 
3,242,025 

27,392,476 
49,225,014 
8,366,374 
6,042,582 
7,445,433 

11,748,508 
135,908 

1,433,988 
459,510 

4,634,221 
3,681,193 

32.740,378 
57,973,619 
9,322,701 
6,745,613 
8,781,175 

13,572,706 

$ 
i 

17,542 
21,824 

122,185 
6,456,039 

23,099 
12,307 
i 

101,658 
1,338,923 

25,435 
16,607 
16,926 
31,379 
i 

24,699 
i 

91,562 
13,683 
61,616 

$ 
11,671 
21,657 
26,802 

138,634 
7,482,112 

28,661 
14,714 
11,686 

116,740 
1,519,831 

25,289 
18,373 
20,884 
33,484 
13,541 
33,618 
10,001 

110,707 
13,750 
69,542 

S 
11,346 
21,347 

1,309,380 
407,820 

4,095,054 
3,242,025 

27,392,476 
49,225,014 
8,366,374 
6,042,582 
7,445,433 

11,748,508 
135,908 

1,433,988 
459,510 

4,634,221 
3,681,193 

32.740,378 
57,973,619 
9,322,701 
6,745,613 
8,781,175 

13,572,706 

$ 
i 

17,542 
21,824 

122,185 
6,456,039 

23,099 
12,307 
i 

101,658 
1,338,923 

25,435 
16,607 
16,926 
31,379 
i 

24,699 
i 

91,562 
13,683 
61,616 

$ 
11,671 
21,657 
26,802 

138,634 
7,482,112 

28,661 
14,714 
11,686 

116,740 
1,519,831 

25,289 
18,373 
20,884 
33,484 
13,541 
33,618 
10,001 

110,707 
13,750 
69,542 

S 
11,346 
21,347 

1,309,380 
407,820 

4,095,054 
3,242,025 

27,392,476 
49,225,014 
8,366,374 
6,042,582 
7,445,433 

11,748,508 
135,908 

1,433,988 
459,510 

4,634,221 
3,681,193 

32.740,378 
57,973,619 
9,322,701 
6,745,613 
8,781,175 

13,572,706 

$ 
i 

17,542 
21,824 

122,185 
6,456,039 

23,099 
12,307 
i 

101,658 
1,338,923 

25,435 
16,607 
16,926 
31,379 
i 

24,699 
i 

91,562 
13,683 
61,616 

$ 
11,671 
21,657 
26,802 

138,634 
7,482,112 

28,661 
14,714 
11,686 

116,740 
1,519,831 

25,289 
18,373 
20,884 
33,484 
13,541 
33,618 
10,001 

110,707 
13,750 
69,542 

S 
11,346 
21,347 

1,309,380 
407,820 

4,095,054 
3,242,025 

27,392,476 
49,225,014 
8,366,374 
6,042,582 
7,445,433 

11,748,508 
135,908 

1,433,988 
459,510 

4,634,221 
3,681,193 

32.740,378 
57,973,619 
9,322,701 
6,745,613 
8,781,175 

13,572,706 

$ 
i 

17,542 
21,824 

122,185 
6,456,039 

23,099 
12,307 
i 

101,658 
1,338,923 

25,435 
16,607 
16,926 
31,379 
i 

24,699 
i 

91,562 
13,683 
61,616 

$ 
11,671 
21,657 
26,802 

138,634 
7,482,112 

28,661 
14,714 
11,686 

116,740 
1,519,831 

25,289 
18,373 
20,884 
33,484 
13,541 
33,618 
10,001 

110,707 
13,750 
69,542 

S 
11,346 
21,347 

1,309,380 
407,820 

4,095,054 
3,242,025 

27,392,476 
49,225,014 
8,366,374 
6,042,582 
7,445,433 

11,748,508 
135,908 

1,433,988 
459,510 

4,634,221 
3,681,193 

32.740,378 
57,973,619 
9,322,701 
6,745,613 
8,781,175 

13,572,706 

$ 
i 

17,542 
21,824 

122,185 
6,456,039 

23,099 
12,307 
i 

101,658 
1,338,923 

25,435 
16,607 
16,926 
31,379 
i 

24,699 
i 

91,562 
13,683 
61,616 

$ 
11,671 
21,657 
26,802 

138,634 
7,482,112 

28,661 
14,714 
11,686 

116,740 
1,519,831 

25,289 
18,373 
20,884 
33,484 
13,541 
33,618 
10,001 

110,707 
13,750 
69,542 

S 
11,346 
21,347 

1,309,380 
407,820 

4,095,054 
3,242,025 

27,392,476 
49,225,014 
8,366,374 
6,042,582 
7,445,433 

11,748,508 
135,908 

1,433,988 
459,510 

4,634,221 
3,681,193 

32.740,378 
57,973,619 
9,322,701 
6,745,613 
8,781,175 

13,572,706 

Victoria (FMO) 

$ 
i 

17,542 
21,824 

122,185 
6,456,039 

23,099 
12,307 
i 

101,658 
1,338,923 

25,435 
16,607 
16,926 
31,379 
i 

24,699 
i 

91,562 
13,683 
61,616 

$ 
11,671 
21,657 
26,802 

138,634 
7,482,112 

28,661 
14,714 
11,686 

116,740 
1,519,831 

25,289 
18,373 
20,884 
33,484 
13,541 
33,618 
10,001 

110,707 
13,750 
69,542 

S 
11,346 
21,347 

1,309,380 
407,820 

4,095,054 
3,242,025 

27,392,476 
49,225,014 
8,366,374 
6,042,582 
7,445,433 

11,748,508 
135,908 

1,433,988 
459,510 

4,634,221 
3,681,193 

32.740,378 
57,973,619 
9,322,701 
6,745,613 
8,781,175 

13,572,706 

$ 
i 

17,542 
21,824 

122,185 
6,456,039 

23,099 
12,307 
i 

101,658 
1,338,923 

25,435 
16,607 
16,926 
31,379 
i 

24,699 
i 

91,562 
13,683 
61,616 

$ 
11,671 
21,657 
26,802 

138,634 
7,482,112 

28,661 
14,714 
11,686 

116,740 
1,519,831 

25,289 
18,373 
20,884 
33,484 
13,541 
33,618 
10,001 

110,707 
13,750 
69,542 

S 
11,346 
21,347 

1,309,380 
407,820 

4,095,054 
3,242,025 

27,392,476 
49,225,014 
8,366,374 
6,042,582 
7,445,433 

11,748,508 
135,908 

1,433,988 
459,510 

4,634,221 
3,681,193 

32.740,378 
57,973,619 
9,322,701 
6,745,613 
8,781,175 

13,572,706 

$ 
i 

17,542 
21,824 

122,185 
6,456,039 

23,099 
12,307 
i 

101,658 
1,338,923 

25,435 
16,607 
16,926 
31,379 
i 

24,699 
i 

91,562 
13,683 
61,616 

$ 
11,671 
21,657 
26,802 

138,634 
7,482,112 

28,661 
14,714 
11,686 

116,740 
1,519,831 

25,289 
18,373 
20,884 
33,484 
13,541 
33,618 
10,001 

110,707 
13,750 
69,542 

S 
11,346 
21,347 

1,309,380 
407,820 

4,095,054 
3,242,025 

27,392,476 
49,225,014 
8,366,374 
6,042,582 
7,445,433 

11,748,508 
135,908 

1,433,988 
459,510 

4,634,221 
3,681,193 

32.740,378 
57,973,619 
9,322,701 
6,745,613 
8,781,175 

13,572,706 White-Rock 

$ 
i 

17,542 
21,824 

122,185 
6,456,039 

23,099 
12,307 
i 

101,658 
1,338,923 

25,435 
16,607 
16,926 
31,379 
i 

24,699 
i 

91,562 
13,683 
61,616 

$ 
11,671 
21,657 
26,802 

138,634 
7,482,112 

28,661 
14,714 
11,686 

116,740 
1,519,831 

25,289 
18,373 
20,884 
33,484 
13,541 
33,618 
10,001 

110,707 
13,750 
69,542 

S 
11,346 
21,347 

1,309,380 
407,820 

4,095,054 
3,242,025 

27,392,476 
49,225,014 
8,366,374 
6,042,582 
7,445,433 

11,748,508 
135,908 

1,433,988 
459,510 

4,634,221 
3,681,193 

32.740,378 
57,973,619 
9,322,701 
6,745,613 
8,781,175 

13,572,706 
White-Rock-Hil l top 

$ 
i 

17,542 
21,824 

122,185 
6,456,039 

23,099 
12,307 
i 

101,658 
1,338,923 

25,435 
16,607 
16,926 
31,379 
i 

24,699 
i 

91,562 
13,683 
61,616 

$ 
11,671 
21,657 
26,802 

138,634 
7,482,112 

28,661 
14,714 
11,686 

116,740 
1,519,831 

25,289 
18,373 
20,884 
33,484 
13,541 
33,618 
10,001 

110,707 
13,750 
69,542 

Yukon et T . du Nord-Ouest . . . 

S 
11,346 
21,347 

1,309,380 
407,820 

4,095,054 
3,242,025 

27,392,476 
49,225,014 
8,366,374 
6,042,582 
7,445,433 

11,748,508 
135,908 

1,433,988 
459,510 

4,634,221 
3,681,193 

32.740,378 
57,973,619 
9,322,701 
6,745,613 
8,781,175 

13,572,706 

$ 
i 

17,542 
21,824 

122,185 
6,456,039 

23,099 
12,307 
i 

101,658 
1,338,923 

25,435 
16,607 
16,926 
31,379 
i 

24,699 
i 

91,562 
13,683 
61,616 

$ 
11,671 
21,657 
26,802 

138,634 
7,482,112 

28,661 
14,714 
11,686 

116,740 
1,519,831 

25,289 
18,373 
20,884 
33,484 
13,541 
33,618 
10,001 

110,707 
13,750 
69,542 

Yukon et T . du Nord-Ouest . . . 

S 
11,346 
21,347 

1,309,380 
407,820 

4,095,054 
3,242,025 

27,392,476 
49,225,014 
8,366,374 
6,042,582 
7,445,433 

11,748,508 
135,908 

$ 
i 

17,542 
21,824 

122,185 
6,456,039 

23,099 
12,307 
i 

101,658 
1,338,923 

25,435 
16,607 
16,926 
31,379 
i 

24,699 
i 

91,562 
13,683 
61,616 

$ 
11,671 
21,657 
26,802 

138,634 
7,482,112 

28,661 
14,714 
11,686 

116,740 
1,519,831 

25,289 
18,373 
20,884 
33,484 
13,541 
33,618 
10,001 

110,707 
13,750 
69,542 

Yukon et T . du Nord-Ouest . . . 

119,410,574 139,504,614 

$ 
i 

17,542 
21,824 

122,185 
6,456,039 

23,099 
12,307 
i 

101,658 
1,338,923 

25,435 
16,607 
16,926 
31,379 
i 

24,699 
i 

91,562 
13,683 
61,616 

$ 
11,671 
21,657 
26,802 

138,634 
7,482,112 

28,661 
14,714 
11,686 

116,740 
1,519,831 

25,289 
18,373 
20,884 
33,484 
13,541 
33,618 
10,001 

110,707 
13,750 
69,542 

Pourcentage par rapport au to
ta l des recettes postales 

119,410,574 139,504,614 

$ 
i 

17,542 
21,824 

122,185 
6,456,039 

23,099 
12,307 
i 

101,658 
1,338,923 

25,435 
16,607 
16,926 
31,379 
i 

24,699 
i 

91,562 
13,683 
61,616 

$ 
11,671 
21,657 
26,802 

138,634 
7,482,112 

28,661 
14,714 
11,686 

116,740 
1,519,831 

25,289 
18,373 
20,884 
33,484 
13,541 
33,618 
10,001 

110,707 
13,750 
69,542 

Pourcentage par rapport au to
ta l des recettes postales 91-9 

$ 
i 

17,542 
21,824 

122,185 
6,456,039 

23,099 
12,307 
i 

101,658 
1,338,923 

25,435 
16,607 
16,926 
31,379 
i 

24,699 
i 

91,562 
13,683 
61,616 

$ 
11,671 
21,657 
26,802 

138,634 
7,482,112 

28,661 
14,714 
11,686 

116,740 
1,519,831 

25,289 
18,373 
20,884 
33,484 
13,541 
33,618 
10,001 

110,707 
13,750 
69,542 

Pourcentage par rapport au to
ta l des recettes postales 91-9 

$ 
i 

17,542 
21,824 

122,185 
6,456,039 

23,099 
12,307 
i 

101,658 
1,338,923 

25,435 
16,607 
16,926 
31,379 
i 

24,699 
i 

91,562 
13,683 
61,616 

$ 
11,671 
21,657 
26,802 

138,634 
7,482,112 

28,661 
14,714 
11,686 

116,740 
1,519,831 

25,289 
18,373 
20,884 
33,484 
13,541 
33,618 
10,001 

110,707 
13,750 
69,542 

Pourcentage par rapport au to
ta l des recettes postales 91-9 92-0 

$ 
i 

17,542 
21,824 

122,185 
6,456,039 

23,099 
12,307 
i 

101,658 
1,338,923 

25,435 
16,607 
16,926 
31,379 
i 

24,699 
i 

91,562 
13,683 
61,616 

$ 
11,671 
21,657 
26,802 

138,634 
7,482,112 

28,661 
14,714 
11,686 

116,740 
1,519,831 

25,289 
18,373 
20,884 
33,484 
13,541 
33,618 
10,001 

110,707 
13,750 
69,542 

Pourcentage par rapport au to
ta l des recettes postales 91-9 

Affranchissement.—Les recettes d'exploitation brutes inscrites au tableau 2 décou
lent principalement de l'affranchissement (timbres-poste et papeterie affranchie, ainsi 
que les empreintes d'affranchisseuses à compteur et d'enregistreuses de port). Le port 
est parfois payé en numéraire, sans timbres-poste, papeterie affranchie ou empreintes 
d'affranchisseuses à compteur et d'enregistreuses de port. La valeur brute des timbres-
poste et de la papeterie affranchie vendus durant chacune des cinq dernières années finan
cières est la suivante: $57,178,573 en 1950-1951, $65,093,099 en 1951-1952, $67,182,548 
en 1952-1953, $64,546,067 en 1953-1954 et $74,583,720 en 1954-1955. Voici les recettes 
provenant des empreintes d'affranchisseuses à compteur et d'enregistreuses de port et du 
port payé en numéraire par d'autres moyens: $39,979,297 en 1950-1951, $48,945,565 
en 1951-1952, $52,733,682 en 1952-1953, $55,398,788 en 1953-1954 et $65,516,441 en 
1954-1955. 

Section 2.—Services postaux auxiliaires 
Les services postaux auxiliaires comprennent les mandats de poste et la Caisse d'épargne 

postale. 
Le tableau 4 porte sur les opérations du service des mandats de poste au cours des 

dernières années. Un tableau portant sur les opérations de la Caisse d'épargne postale 
figure au chapitre XXVI: Régime monétaire et Régime bancaire. 
4.—Opérations du service des mandats de poste, années terminées le 31 mars 1946-1955 

NOTA.—Les chiffres de 1868-1943 figurent au tableau correspondant des Annuaires précédents, à compter de celui 

Bureaux 
de 

manda t s 
au 

Canada 

Mandats 
émis au 
Canada 

Valeur des 
mandats émis 

au Canada 

Payables 
Valeur des 
mandats 

Année 

Bureaux 
de 

manda t s 
au 

Canada 

Mandats 
émis au 
Canada 

Valeur des 
mandats émis 

au Canada Au 
Canada 

En d'autres 
pays 

d'autres pays 
et payables 
au Canada 

1946 

nombre 

7,377 
7,416 
7,546 
7,614 

11,252 

11,387 
11,320 
11,288 
11,264 
11,200 

nombre 

22,031,756 
25,184,900 
27,705,523 
28,851,065 
37,567,500 

40,415,207 
41,782,109 
43,067,940 
45,797,958 
46,902,959 

$ 
290,933,503 
329,557,703 
370,232,987 
415,703,754 
479,520,987 
511,915,621 
580,823,622 
623,266,884 
676,080,657 
690,824,787 

$ 
285,574,174 
321,728,205 
359,633,658 
409,167,635 
473,364,799 

505,935,524 
571,396,122 
606,289,305 
656,515,831 
668,930,066 

S 
5,359,329 
7,829,498 

10,599,329 
6,536,119 
6,156,187 

5,980,096 
9,427,500 

16,977,579 
19,564,826 
21,894,721 

S 
8,732,635 

1947 

nombre 

7,377 
7,416 
7,546 
7,614 

11,252 

11,387 
11,320 
11,288 
11,264 
11,200 

nombre 

22,031,756 
25,184,900 
27,705,523 
28,851,065 
37,567,500 

40,415,207 
41,782,109 
43,067,940 
45,797,958 
46,902,959 

$ 
290,933,503 
329,557,703 
370,232,987 
415,703,754 
479,520,987 
511,915,621 
580,823,622 
623,266,884 
676,080,657 
690,824,787 

$ 
285,574,174 
321,728,205 
359,633,658 
409,167,635 
473,364,799 

505,935,524 
571,396,122 
606,289,305 
656,515,831 
668,930,066 

S 
5,359,329 
7,829,498 

10,599,329 
6,536,119 
6,156,187 

5,980,096 
9,427,500 

16,977,579 
19,564,826 
21,894,721 

9,150,238 
1948 

nombre 

7,377 
7,416 
7,546 
7,614 

11,252 

11,387 
11,320 
11,288 
11,264 
11,200 

nombre 

22,031,756 
25,184,900 
27,705,523 
28,851,065 
37,567,500 

40,415,207 
41,782,109 
43,067,940 
45,797,958 
46,902,959 

$ 
290,933,503 
329,557,703 
370,232,987 
415,703,754 
479,520,987 
511,915,621 
580,823,622 
623,266,884 
676,080,657 
690,824,787 

$ 
285,574,174 
321,728,205 
359,633,658 
409,167,635 
473,364,799 

505,935,524 
571,396,122 
606,289,305 
656,515,831 
668,930,066 

S 
5,359,329 
7,829,498 

10,599,329 
6,536,119 
6,156,187 

5,980,096 
9,427,500 

16,977,579 
19,564,826 
21,894,721 

7,722,585 
1949 

nombre 

7,377 
7,416 
7,546 
7,614 

11,252 

11,387 
11,320 
11,288 
11,264 
11,200 

nombre 

22,031,756 
25,184,900 
27,705,523 
28,851,065 
37,567,500 

40,415,207 
41,782,109 
43,067,940 
45,797,958 
46,902,959 

$ 
290,933,503 
329,557,703 
370,232,987 
415,703,754 
479,520,987 
511,915,621 
580,823,622 
623,266,884 
676,080,657 
690,824,787 

$ 
285,574,174 
321,728,205 
359,633,658 
409,167,635 
473,364,799 

505,935,524 
571,396,122 
606,289,305 
656,515,831 
668,930,066 

S 
5,359,329 
7,829,498 

10,599,329 
6,536,119 
6,156,187 

5,980,096 
9,427,500 

16,977,579 
19,564,826 
21,894,721 

7,410,014 
1950 

nombre 

7,377 
7,416 
7,546 
7,614 

11,252 

11,387 
11,320 
11,288 
11,264 
11,200 

nombre 

22,031,756 
25,184,900 
27,705,523 
28,851,065 
37,567,500 

40,415,207 
41,782,109 
43,067,940 
45,797,958 
46,902,959 

$ 
290,933,503 
329,557,703 
370,232,987 
415,703,754 
479,520,987 
511,915,621 
580,823,622 
623,266,884 
676,080,657 
690,824,787 

$ 
285,574,174 
321,728,205 
359,633,658 
409,167,635 
473,364,799 

505,935,524 
571,396,122 
606,289,305 
656,515,831 
668,930,066 

S 
5,359,329 
7,829,498 

10,599,329 
6,536,119 
6,156,187 

5,980,096 
9,427,500 

16,977,579 
19,564,826 
21,894,721 

6,697,818 

1951 

nombre 

7,377 
7,416 
7,546 
7,614 

11,252 

11,387 
11,320 
11,288 
11,264 
11,200 

nombre 

22,031,756 
25,184,900 
27,705,523 
28,851,065 
37,567,500 

40,415,207 
41,782,109 
43,067,940 
45,797,958 
46,902,959 

$ 
290,933,503 
329,557,703 
370,232,987 
415,703,754 
479,520,987 
511,915,621 
580,823,622 
623,266,884 
676,080,657 
690,824,787 

$ 
285,574,174 
321,728,205 
359,633,658 
409,167,635 
473,364,799 

505,935,524 
571,396,122 
606,289,305 
656,515,831 
668,930,066 

S 
5,359,329 
7,829,498 

10,599,329 
6,536,119 
6,156,187 

5,980,096 
9,427,500 

16,977,579 
19,564,826 
21,894,721 

3,920,218 
1952 

nombre 

7,377 
7,416 
7,546 
7,614 

11,252 

11,387 
11,320 
11,288 
11,264 
11,200 

nombre 

22,031,756 
25,184,900 
27,705,523 
28,851,065 
37,567,500 

40,415,207 
41,782,109 
43,067,940 
45,797,958 
46,902,959 

$ 
290,933,503 
329,557,703 
370,232,987 
415,703,754 
479,520,987 
511,915,621 
580,823,622 
623,266,884 
676,080,657 
690,824,787 

$ 
285,574,174 
321,728,205 
359,633,658 
409,167,635 
473,364,799 

505,935,524 
571,396,122 
606,289,305 
656,515,831 
668,930,066 

S 
5,359,329 
7,829,498 

10,599,329 
6,536,119 
6,156,187 

5,980,096 
9,427,500 

16,977,579 
19,564,826 
21,894,721 

3,019,522 
1953 

nombre 

7,377 
7,416 
7,546 
7,614 

11,252 

11,387 
11,320 
11,288 
11,264 
11,200 

nombre 

22,031,756 
25,184,900 
27,705,523 
28,851,065 
37,567,500 

40,415,207 
41,782,109 
43,067,940 
45,797,958 
46,902,959 

$ 
290,933,503 
329,557,703 
370,232,987 
415,703,754 
479,520,987 
511,915,621 
580,823,622 
623,266,884 
676,080,657 
690,824,787 

$ 
285,574,174 
321,728,205 
359,633,658 
409,167,635 
473,364,799 

505,935,524 
571,396,122 
606,289,305 
656,515,831 
668,930,066 

S 
5,359,329 
7,829,498 

10,599,329 
6,536,119 
6,156,187 

5,980,096 
9,427,500 

16,977,579 
19,564,826 
21,894,721 

4,982,551 
1954 

nombre 

7,377 
7,416 
7,546 
7,614 

11,252 

11,387 
11,320 
11,288 
11,264 
11,200 

nombre 

22,031,756 
25,184,900 
27,705,523 
28,851,065 
37,567,500 

40,415,207 
41,782,109 
43,067,940 
45,797,958 
46,902,959 

$ 
290,933,503 
329,557,703 
370,232,987 
415,703,754 
479,520,987 
511,915,621 
580,823,622 
623,266,884 
676,080,657 
690,824,787 

$ 
285,574,174 
321,728,205 
359,633,658 
409,167,635 
473,364,799 

505,935,524 
571,396,122 
606,289,305 
656,515,831 
668,930,066 

S 
5,359,329 
7,829,498 

10,599,329 
6,536,119 
6,156,187 

5,980,096 
9,427,500 

16,977,579 
19,564,826 
21,894,721 

4,763,566 
1955 

nombre 

7,377 
7,416 
7,546 
7,614 

11,252 

11,387 
11,320 
11,288 
11,264 
11,200 

nombre 

22,031,756 
25,184,900 
27,705,523 
28,851,065 
37,567,500 

40,415,207 
41,782,109 
43,067,940 
45,797,958 
46,902,959 

$ 
290,933,503 
329,557,703 
370,232,987 
415,703,754 
479,520,987 
511,915,621 
580,823,622 
623,266,884 
676,080,657 
690,824,787 

$ 
285,574,174 
321,728,205 
359,633,658 
409,167,635 
473,364,799 

505,935,524 
571,396,122 
606,289,305 
656,515,831 
668,930,066 

S 
5,359,329 
7,829,498 

10,599,329 
6,536,119 
6,156,187 

5,980,096 
9,427,500 

16,977,579 
19,564,826 
21,894,721 5,008,716 
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PARTIE V.—LA PRESSE 

Quelque 97 quotidiens (éditions du matin et du soir comptées séparément) sont publiés 
au Canada, leur tirage global s'élevant à près de 3,800,000 exemplaires, dont à peu près 
83 p. 100 en anglais et les autres en français. Dix journaux, tirés à plus de 100,000, 
comptent pour plus de la moitié du tirage, et les centres urbains absorbent bien au-delà 
de 90 p. 100 du tirage des journaux. Naturellement, les quotidiens de langue française 
jouissent de la faveur du Québec, où certains d'entre eux,—à plus fort tirage,—sont établis 
depuis plus de 60 ans. En 1954, 11 des 13 journaux rédigés en français étaient publiés 
dans la province de Québec, tandis que l'Ontario et le Nouveau-Brunswick en comptaient 
un chacun. 

Les périodiques,—hebdomadaires ou mensuels,—sont rédigés en une très grande variété 
de langues étrangères: ukrainienne, allemande, yiddish, polonaise, etc. Dans les cam
pagnes, l'hebdomadaire est plus utile que le quotidien; si son objectif est local et limité, 
par contre, dans la région qu'il dessert, il exerce une grande influence. 

La Presse Canadienne, coopérative qui appartient aux quotidiens du pays et est 
administrée par eux, transmet à ses 95 membres des nouvelles mondiales et nationales, 
ainsi que des clichés, surtout par télétype et téléphoto; de même, elle alimente en nouvelles 
les hebdomadaires et les stations de radio et de télévision au Canada. De fait, la Presse 
Canadienne constitue une société où chaque membre fournit les nouvelles de sa région à 
ses coassociés, et qui sert de canal canadien aux nouvelles internationales. Les membres 
de la PC se partagent les frais de rédaction et de distribution d'après la population des 
villes où les journaux sont publiés. La PC reçoit les nouvelles mondiales de l'agence 
britannique Reuters et de la coopérative américaine Presse Associée; ces deux agences, 
à leur tour, dépendent de la PC quant aux nouvelles du Canada. 

La British United Press, agence privée affiliée à la United Press, compte 12 bureaux 
et fournit également à la presse, à la radio et à la télévision du Canada un service de nou
velles canadiennes et internationales, de photographies et d'articles connexes. Des 
journaux affiliés et indépendants fournissent aussi des services spéciaux de nouvelles. 
Plusieurs agences de presse étrangères maintiennent au Canada des représentants chargés 
de recueillir et de commenter la nouvelle canadienne. Plusieurs des grands journaux anglais 
et américains font de même et la plupart de leurs correspondants sont à Ottawa. 

Statistique de la presse.—Les tableaux qui suivent se fondent sur les renseignements 
obtenus de Canadian Advertising. La réunion des données sur le tirage a présenté une 
difficulté sérieuse. Dans le cas des quotidiens, il est relativement facile d'obtenir des 
chiffres dignes de foi, car, dans leur propre intérêt, ces journaux s'adaptent et souscrivent 
aux exigences du Bureau de vérification du tirage. En ce qui les concerne, les chiffres 
des "paiements nets" du Bureau de vérification du tirage sont utilisés. Il est difficile, par 
contre, d'obtenir un chiffre sûr du tirage de plusieurs hebdomadaires qui ne sont pas 
membres du Bureau de vérification. Dans leur cas, on utilise le tirage total (payant et 
gratuit) lorsque ces chiffres sont corroborés par des déclarations sous serment ou d'autres 
états dignes de foi. 

Quant aux revues, c'est le tirage net payant établi d'après les rapports des propriétaires 
au Bureau de vérification (y compris les ventes en gros) qui est utilisé. Dans les cas assez 
peu nombreux où ce chiffre n'est pas connu, le tirage déclaré sous serment ou le tirage 
minimum signalé par les propriétaires est utilisé. 
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1.—Nombre et tirage1 estimatifs des quotidiens et hebdomadaires2 de langue anglaise qui 
font rapport, par province, 1952-1951 

NOTA.—Les chiffres de 1945 et des années suivantes figurent au tableau correspondant des Annuaires précédents 
à compter de celui de 1947. 

1952 1953 1954 

Quotidiens Hebdoma
daires Quotidiens Hebdoma

daires Quotidiens Hebdoma
daires 

terri toire 

N
om

br
e 

Tirage 
N

om
br

e 
Tirage 

N
om

br
e 

Tirage 

N
om

br
e 

Tirage 

N
om

br
e 

Tirage 

N
om

br
e 

Tirage 

Terre-Neuve 

î le-du-P.-Éd 

N .-Ecosse 

N . -Brunswick . . . 

3 

2 

5 

3 

5 

38 

6 

4 

5 

11 

29,814 

19,044 

142,807 

72,829 

273,153 

1,585,215 

181,311 

90,826 

177,714 

389,188 

5 

1 

28 

16 

28 

252 

63 

151 

113 

76 

3 

34,487 

3,541 

79,211 

46,849 

316,527 

1,502,168 

86,688 

162,177 

117,657 

181,623 

3,050 

3 

2 

5 

3 

5 

38 

6 

4 

5 

11 

31,737 

18,852 

145,305 

74,797 

278,037 

1,579,545 

191,290 

93,925 

187,810 

410,310 

4 

1 

26 

16 

30 

251 

63 

145 

102 

77 

3 

30,424 

5,611 

75,539 

46,554 

335,596 

1,478,105 

89,532 

156,098 

121,923 

188,197 

3,450 

3 

2 

5 

3 

5 

40 

6 

4 

5 

11 

31,703 

18,910 

148,470 

75,701 

294,867 

1,635,723 

196,697 

98,480 

196,823 

431,679 

4 

1 

27 

19 

31 

256 

66 

152 

99 

80 

3 

29,122 

5,435 

80,066 

58,863 

1,552,119 

3 

2 

5 

3 

5 

38 

6 

4 

5 

11 

29,814 

19,044 

142,807 

72,829 

273,153 

1,585,215 

181,311 

90,826 

177,714 

389,188 

5 

1 

28 

16 

28 

252 

63 

151 

113 

76 

3 

34,487 

3,541 

79,211 

46,849 

316,527 

1,502,168 

86,688 

162,177 

117,657 

181,623 

3,050 

3 

2 

5 

3 

5 

38 

6 

4 

5 

11 

31,737 

18,852 

145,305 

74,797 

278,037 

1,579,545 

191,290 

93,925 

187,810 

410,310 

4 

1 

26 

16 

30 

251 

63 

145 

102 

77 

3 

30,424 

5,611 

75,539 

46,554 

335,596 

1,478,105 

89,532 

156,098 

121,923 

188,197 

3,450 

3 

2 

5 

3 

5 

40 

6 

4 

5 

11 

31,703 

18,910 

148,470 

75,701 

294,867 

1,635,723 

196,697 

98,480 

196,823 

431,679 

4 

1 

27 

19 

31 

256 

66 

152 

99 

80 

3 

1,575,487 

Manitoba 

Saska t chewan . . . 

3 

2 

5 

3 

5 

38 

6 

4 

5 

11 

29,814 

19,044 

142,807 

72,829 

273,153 

1,585,215 

181,311 

90,826 

177,714 

389,188 

5 

1 

28 

16 

28 

252 

63 

151 

113 

76 

3 

34,487 

3,541 

79,211 

46,849 

316,527 

1,502,168 

86,688 

162,177 

117,657 

181,623 

3,050 

3 

2 

5 

3 

5 

38 

6 

4 

5 

11 

31,737 

18,852 

145,305 

74,797 

278,037 

1,579,545 

191,290 

93,925 

187,810 

410,310 

4 

1 

26 

16 

30 

251 

63 

145 

102 

77 

3 

30,424 

5,611 

75,539 

46,554 

335,596 

1,478,105 

89,532 

156,098 

121,923 

188,197 

3,450 

3 

2 

5 

3 

5 

40 

6 

4 

5 

11 

31,703 

18,910 

148,470 

75,701 

294,867 

1,635,723 

196,697 

98,480 

196,823 

431,679 

4 

1 

27 

19 

31 

256 

66 

152 

99 

80 

3 

107,506 

164,614 

128,153 

Col.-Britannique. 

Y u k o n e t T . N . - O . 

3 

2 

5 

3 

5 

38 

6 

4 

5 

11 

29,814 

19,044 

142,807 

72,829 

273,153 

1,585,215 

181,311 

90,826 

177,714 

389,188 

5 

1 

28 

16 

28 

252 

63 

151 

113 

76 

3 

34,487 

3,541 

79,211 

46,849 

316,527 

1,502,168 

86,688 

162,177 

117,657 

181,623 

3,050 

3 

2 

5 

3 

5 

38 

6 

4 

5 

11 

31,737 

18,852 

145,305 

74,797 

278,037 

1,579,545 

191,290 

93,925 

187,810 

410,310 

4 

1 

26 

16 

30 

251 

63 

145 

102 

77 

3 

30,424 

5,611 

75,539 

46,554 

335,596 

1,478,105 

89,532 

156,098 

121,923 

188,197 

3,450 

3 

2 

5 

3 

5 

40 

6 

4 

5 

11 

31,703 

18,910 

148,470 

75,701 

294,867 

1,635,723 

196,697 

98,480 

196,823 

431,679 

4 

1 

27 

19 

31 

256 

66 

152 

99 

80 

3 

197,510 

4,250 

Canada . . 82 2,961,901 736 2,533,978 82 3,011,608 718 2,531,029 84 3,129,053 738 3,903,125 

1 Non déclaré pour tous les journaux. 2 Y compris les journaux publiés deux et trois fois par semaine et les 
éditions nationales publiées en fin de semaine. 

2.—Nombre et tirage1 estimatifs des quotidiens et hebdomadaires2 de langue française qui 
font rapport, par province, 1952-1954 

NOTA.—Les chiffres de 1945 et des années suivantes figurent au tableau correspondant des Annuaires précédents 
à compter de celui de 1947. 

1952 1953 1954 

Province ou 
terri toire 

Quotidiens Hebdoma
daires Quotidiens Hebdoma

daires Quotidiens Hebdoma
daires 

Province ou 
terri toire 

N
om

br
e 

Tirage 

N
om

br
e 

Tirage 

N
om

br
e 

Tirage 

N
om

br
e 

Tirage 

05 

! Tirage 

N
om

br
e 

Tirage 

N. -Brunswick . . . 

_ 

i 

10 

1 

9,178 

572,729 

26,690 

1 

1 

118 

4 

1 

1 

1 

1,435 

4,000 

1,487,131 

16,025 

9,191 

1,202 

2,700 

1 

11 

1 

8,527 

609,370 

26,017 

1 

1 

122 

5 

1 

1 

1 

1,435 

3,843 

1,568,681 

62,851 

9,291 

1,202 

2,700 

i 

n 
i 

7,468 

616,036 

26,017 

1 

2 

122 

5 

1 

1 

1 

1,433 

7,144 

1,603,407 

_ 

i 

10 

1 

9,178 

572,729 

26,690 

1 

1 

118 

4 

1 

1 

1 

1,435 

4,000 

1,487,131 

16,025 

9,191 

1,202 

2,700 

1 

11 

1 

8,527 

609,370 

26,017 

1 

1 

122 

5 

1 

1 

1 

1,435 

3,843 

1,568,681 

62,851 

9,291 

1,202 

2,700 

i 

n 
i 

7,468 

616,036 

26,017 

1 

2 

122 

5 

1 

1 

1 

63,751 

Saska tchewan . . . 

Alberta 

_ 

i 

10 

1 

9,178 

572,729 

26,690 

1 

1 

118 

4 

1 

1 

1 

1,435 

4,000 

1,487,131 

16,025 

9,191 

1,202 

2,700 

1 

11 

1 

8,527 

609,370 

26,017 

1 

1 

122 

5 

1 

1 

1 

1,435 

3,843 

1,568,681 

62,851 

9,291 

1,202 

2,700 

i 

n 
i 

7,468 

616,036 

26,017 

1 

2 

122 

5 

1 

1 

1 

10,120 

1,202 

3,409 

Total 12 608,597 127 1,521,684 13 643,911 132 1,650,003 13 649,521 133 1,690,166 

1 Non déclaré pour tous les journaux. 
2 Y compris les éditions nationales publiées en fin de semaine. 
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3 —Nombre et tirage estimatifs nets des quotidiens et hebdomadaires de langue anglaise 
qui font rapport, centres urbains de 30,000 habitants ou plus, 1953 et 1954. 

NOTA.—Les chiffres de 1945 et des années suivantes figurent au tableau correspondant des Annuaires 
précédente à compter de celui de 1947. 

Recense
ment de 

1951 
1953 1954 

Centre urbain Ménages Quotidiens Hebdomadaires Quotidiens Hebd omadaires 

Nombre Nom
bre 

Tirage 
net 

payant 

Nom
bre 

Tirage 
net 

payant 

Nom
bre 

Tirage 
net 

payant 

Nom
bre 

Tirage 
net 

payant 

10,375 
37,710 
42,925 
9,300 

18,710 
55,340 

8,710 
11,570 
26,385 

247,485 
11,225 
48,965 
10,020 
8,425 

34,970 
19,160 
10,380 
10,570 
13,180 
9,380 

14,980 
7,855 

11,545 
9,450 
6,325 

157,175 
9,530 

101,330 
19,805 
15,790 
31,815 
64,630 

4 

3 

2 
1 
2 

19,080 
81,799 
85,543 
13,316 

104,891 
84,249 
18,959 
29,203 
86,074 

264,665 
11,986 

118,917 
15,878 
11,353 
4,971 

43,702 
20,882 
26,862 
45,062 
12,718 
35,520 
13,100 
8,401 

21,038 
26,603 

865,048 

332,560 

47,377 
73,242 

178,923 

2 

1 
1 

8 

1 

2 
1 

1 

5 
1 
3 
2 
1 

6,998 

18,000' 

38,222 » 

234,477' 

6,046 

2,400 

25,307» 
6,300 

3,400 

961,123» 
3,975 

12,500 
33,101' 
31,461» 

4 

3 

2 
1 
2 

19,940 
85,062 
90,225 
13,758 

107,541 
105,018 
19,767 
30,973 
90,023 

280,720 
12,992 

119,102 
17,678 
11,765 
5,507 

45,666 
22,548 
27,920 
44,935 
13,156 
37,355 
13,676 
8,640 

23,206 
26,780 

876,512 

350,851 

48,704 
74,848 

183,458 

2 

2 

1 

8 

1 

1 

2 
2 

1 

5 
1 
3 
2 
1 

— 10,375 
37,710 
42,925 
9,300 

18,710 
55,340 

8,710 
11,570 
26,385 

247,485 
11,225 
48,965 
10,020 
8,425 

34,970 
19,160 
10,380 
10,570 
13,180 
9,380 

14,980 
7,855 

11,545 
9,450 
6,325 

157,175 
9,530 

101,330 
19,805 
15,790 
31,815 
64,630 

4 

3 

2 
1 
2 

19,080 
81,799 
85,543 
13,316 

104,891 
84,249 
18,959 
29,203 
86,074 

264,665 
11,986 

118,917 
15,878 
11,353 
4,971 

43,702 
20,882 
26,862 
45,062 
12,718 
35,520 
13,100 
8,401 

21,038 
26,603 

865,048 

332,560 

47,377 
73,242 

178,923 

2 

1 
1 

8 

1 

2 
1 

1 

5 
1 
3 
2 
1 

6,998 

18,000' 

38,222 » 

234,477' 

6,046 

2,400 

25,307» 
6,300 

3,400 

961,123» 
3,975 

12,500 
33,101' 
31,461» 

4 

3 

2 
1 
2 

19,940 
85,062 
90,225 
13,758 

107,541 
105,018 
19,767 
30,973 
90,023 

280,720 
12,992 

119,102 
17,678 
11,765 
5,507 

45,666 
22,548 
27,920 
44,935 
13,156 
37,355 
13,676 
8,640 

23,206 
26,780 

876,512 

350,851 

48,704 
74,848 

183,458 

2 

2 

1 

8 

1 

1 

2 
2 

1 

5 
1 
3 
2 
1 

— 
10,375 
37,710 
42,925 
9,300 

18,710 
55,340 

8,710 
11,570 
26,385 

247,485 
11,225 
48,965 
10,020 
8,425 

34,970 
19,160 
10,380 
10,570 
13,180 
9,380 

14,980 
7,855 

11,545 
9,450 
6,325 

157,175 
9,530 

101,330 
19,805 
15,790 
31,815 
64,630 

4 

3 

2 
1 
2 

19,080 
81,799 
85,543 
13,316 

104,891 
84,249 
18,959 
29,203 
86,074 

264,665 
11,986 

118,917 
15,878 
11,353 
4,971 

43,702 
20,882 
26,862 
45,062 
12,718 
35,520 
13,100 
8,401 

21,038 
26,603 

865,048 

332,560 

47,377 
73,242 

178,923 

2 

1 
1 

8 

1 

2 
1 

1 

5 
1 
3 
2 
1 

6,998 

18,000' 

38,222 » 

234,477' 

6,046 

2,400 

25,307» 
6,300 

3,400 

961,123» 
3,975 

12,500 
33,101' 
31,461» 

4 

3 

2 
1 
2 

19,940 
85,062 
90,225 
13,758 

107,541 
105,018 
19,767 
30,973 
90,023 

280,720 
12,992 

119,102 
17,678 
11,765 
5,507 

45,666 
22,548 
27,920 
44,935 
13,156 
37,355 
13,676 
8,640 

23,206 
26,780 

876,512 

350,851 

48,704 
74,848 

183,458 

2 

2 

1 

8 

1 

1 

2 
2 

1 

5 
1 
3 
2 
1 

5,504 
Fort-William (Ont.) 

10,375 
37,710 
42,925 
9,300 

18,710 
55,340 

8,710 
11,570 
26,385 

247,485 
11,225 
48,965 
10,020 
8,425 

34,970 
19,160 
10,380 
10,570 
13,180 
9,380 

14,980 
7,855 

11,545 
9,450 
6,325 

157,175 
9,530 

101,330 
19,805 
15,790 
31,815 
64,630 

4 

3 

2 
1 
2 

19,080 
81,799 
85,543 
13,316 

104,891 
84,249 
18,959 
29,203 
86,074 

264,665 
11,986 

118,917 
15,878 
11,353 
4,971 

43,702 
20,882 
26,862 
45,062 
12,718 
35,520 
13,100 
8,401 

21,038 
26,603 

865,048 

332,560 

47,377 
73,242 

178,923 

2 

1 
1 

8 

1 

2 
1 

1 

5 
1 
3 
2 
1 

6,998 

18,000' 

38,222 » 

234,477' 

6,046 

2,400 

25,307» 
6,300 

3,400 

961,123» 
3,975 

12,500 
33,101' 
31,461» 

4 

3 

2 
1 
2 

19,940 
85,062 
90,225 
13,758 

107,541 
105,018 
19,767 
30,973 
90,023 

280,720 
12,992 

119,102 
17,678 
11,765 
5,507 

45,666 
22,548 
27,920 
44,935 
13,156 
37,355 
13,676 
8,640 

23,206 
26,780 

876,512 

350,851 

48,704 
74,848 

183,458 

2 

2 

1 

8 

1 

1 

2 
2 

1 

5 
1 
3 
2 
1 

— 
Halifax (N.-É ) 

10,375 
37,710 
42,925 
9,300 

18,710 
55,340 

8,710 
11,570 
26,385 

247,485 
11,225 
48,965 
10,020 
8,425 

34,970 
19,160 
10,380 
10,570 
13,180 
9,380 

14,980 
7,855 

11,545 
9,450 
6,325 

157,175 
9,530 

101,330 
19,805 
15,790 
31,815 
64,630 

4 

3 

2 
1 
2 

19,080 
81,799 
85,543 
13,316 

104,891 
84,249 
18,959 
29,203 
86,074 

264,665 
11,986 

118,917 
15,878 
11,353 
4,971 

43,702 
20,882 
26,862 
45,062 
12,718 
35,520 
13,100 
8,401 

21,038 
26,603 

865,048 

332,560 

47,377 
73,242 

178,923 

2 

1 
1 

8 

1 

2 
1 

1 

5 
1 
3 
2 
1 

6,998 

18,000' 

38,222 » 

234,477' 

6,046 

2,400 

25,307» 
6,300 

3,400 

961,123» 
3,975 

12,500 
33,101' 
31,461» 

4 

3 

2 
1 
2 

19,940 
85,062 
90,225 
13,758 

107,541 
105,018 
19,767 
30,973 
90,023 

280,720 
12,992 

119,102 
17,678 
11,765 
5,507 

45,666 
22,548 
27,920 
44,935 
13,156 
37,355 
13,676 
8,640 

23,206 
26,780 

876,512 

350,851 

48,704 
74,848 

183,458 

2 

2 

1 

8 

1 

1 

2 
2 

1 

5 
1 
3 
2 
1 

— 

10,375 
37,710 
42,925 
9,300 

18,710 
55,340 

8,710 
11,570 
26,385 

247,485 
11,225 
48,965 
10,020 
8,425 

34,970 
19,160 
10,380 
10,570 
13,180 
9,380 

14,980 
7,855 

11,545 
9,450 
6,325 

157,175 
9,530 

101,330 
19,805 
15,790 
31,815 
64,630 

4 

3 

2 
1 
2 

19,080 
81,799 
85,543 
13,316 

104,891 
84,249 
18,959 
29,203 
86,074 

264,665 
11,986 

118,917 
15,878 
11,353 
4,971 

43,702 
20,882 
26,862 
45,062 
12,718 
35,520 
13,100 
8,401 

21,038 
26,603 

865,048 

332,560 

47,377 
73,242 

178,923 

2 

1 
1 

8 

1 

2 
1 

1 

5 
1 
3 
2 
1 

6,998 

18,000' 

38,222 » 

234,477' 

6,046 

2,400 

25,307» 
6,300 

3,400 

961,123» 
3,975 

12,500 
33,101' 
31,461» 

4 

3 

2 
1 
2 

19,940 
85,062 
90,225 
13,758 

107,541 
105,018 
19,767 
30,973 
90,023 

280,720 
12,992 

119,102 
17,678 
11,765 
5,507 

45,666 
22,548 
27,920 
44,935 
13,156 
37,355 
13,676 
8,640 

23,206 
26,780 

876,512 

350,851 

48,704 
74,848 

183,458 

2 

2 

1 

8 

1 

1 

2 
2 

1 

5 
1 
3 
2 
1 

— 

10,375 
37,710 
42,925 
9,300 

18,710 
55,340 

8,710 
11,570 
26,385 

247,485 
11,225 
48,965 
10,020 
8,425 

34,970 
19,160 
10,380 
10,570 
13,180 
9,380 

14,980 
7,855 

11,545 
9,450 
6,325 

157,175 
9,530 

101,330 
19,805 
15,790 
31,815 
64,630 

4 

3 

2 
1 
2 

19,080 
81,799 
85,543 
13,316 

104,891 
84,249 
18,959 
29,203 
86,074 

264,665 
11,986 

118,917 
15,878 
11,353 
4,971 

43,702 
20,882 
26,862 
45,062 
12,718 
35,520 
13,100 
8,401 

21,038 
26,603 

865,048 

332,560 

47,377 
73,242 

178,923 

2 

1 
1 

8 

1 

2 
1 

1 

5 
1 
3 
2 
1 

6,998 

18,000' 

38,222 » 

234,477' 

6,046 

2,400 

25,307» 
6,300 

3,400 

961,123» 
3,975 

12,500 
33,101' 
31,461» 

4 

3 

2 
1 
2 

19,940 
85,062 
90,225 
13,758 

107,541 
105,018 
19,767 
30,973 
90,023 

280,720 
12,992 

119,102 
17,678 
11,765 
5,507 

45,666 
22,548 
27,920 
44,935 
13,156 
37,355 
13,676 
8,640 

23,206 
26,780 

876,512 

350,851 

48,704 
74,848 

183,458 

2 

2 

1 

8 

1 

1 

2 
2 

1 

5 
1 
3 
2 
1 

36,112» 

10,375 
37,710 
42,925 
9,300 

18,710 
55,340 

8,710 
11,570 
26,385 

247,485 
11,225 
48,965 
10,020 
8,425 

34,970 
19,160 
10,380 
10,570 
13,180 
9,380 

14,980 
7,855 

11,545 
9,450 
6,325 

157,175 
9,530 

101,330 
19,805 
15,790 
31,815 
64,630 

4 

3 

2 
1 
2 

19,080 
81,799 
85,543 
13,316 

104,891 
84,249 
18,959 
29,203 
86,074 

264,665 
11,986 

118,917 
15,878 
11,353 
4,971 

43,702 
20,882 
26,862 
45,062 
12,718 
35,520 
13,100 
8,401 

21,038 
26,603 

865,048 

332,560 

47,377 
73,242 

178,923 

2 

1 
1 

8 

1 

2 
1 

1 

5 
1 
3 
2 
1 

6,998 

18,000' 

38,222 » 

234,477' 

6,046 

2,400 

25,307» 
6,300 

3,400 

961,123» 
3,975 

12,500 
33,101' 
31,461» 

4 

3 

2 
1 
2 

19,940 
85,062 
90,225 
13,758 

107,541 
105,018 
19,767 
30,973 
90,023 

280,720 
12,992 

119,102 
17,678 
11,765 
5,507 

45,666 
22,548 
27,920 
44,935 
13,156 
37,355 
13,676 
8,640 

23,206 
26,780 

876,512 

350,851 

48,704 
74,848 

183,458 

2 

2 

1 

8 

1 

1 

2 
2 

1 

5 
1 
3 
2 
1 

— 

10,375 
37,710 
42,925 
9,300 

18,710 
55,340 

8,710 
11,570 
26,385 

247,485 
11,225 
48,965 
10,020 
8,425 

34,970 
19,160 
10,380 
10,570 
13,180 
9,380 

14,980 
7,855 

11,545 
9,450 
6,325 

157,175 
9,530 

101,330 
19,805 
15,790 
31,815 
64,630 

4 

3 

2 
1 
2 

19,080 
81,799 
85,543 
13,316 

104,891 
84,249 
18,959 
29,203 
86,074 

264,665 
11,986 

118,917 
15,878 
11,353 
4,971 

43,702 
20,882 
26,862 
45,062 
12,718 
35,520 
13,100 
8,401 

21,038 
26,603 

865,048 

332,560 

47,377 
73,242 

178,923 

2 

1 
1 

8 

1 

2 
1 

1 

5 
1 
3 
2 
1 

6,998 

18,000' 

38,222 » 

234,477' 

6,046 

2,400 

25,307» 
6,300 

3,400 

961,123» 
3,975 

12,500 
33,101' 
31,461» 

4 

3 

2 
1 
2 

19,940 
85,062 
90,225 
13,758 

107,541 
105,018 
19,767 
30,973 
90,023 

280,720 
12,992 

119,102 
17,678 
11,765 
5,507 

45,666 
22,548 
27,920 
44,935 
13,156 
37,355 
13,676 
8,640 

23,206 
26,780 

876,512 

350,851 

48,704 
74,848 

183,458 

2 

2 

1 

8 

1 

1 

2 
2 

1 

5 
1 
3 
2 
1 

— 
Montréal (P.Q.) 

10,375 
37,710 
42,925 
9,300 

18,710 
55,340 

8,710 
11,570 
26,385 

247,485 
11,225 
48,965 
10,020 
8,425 

34,970 
19,160 
10,380 
10,570 
13,180 
9,380 

14,980 
7,855 

11,545 
9,450 
6,325 

157,175 
9,530 

101,330 
19,805 
15,790 
31,815 
64,630 

4 

3 

2 
1 
2 

19,080 
81,799 
85,543 
13,316 

104,891 
84,249 
18,959 
29,203 
86,074 

264,665 
11,986 

118,917 
15,878 
11,353 
4,971 

43,702 
20,882 
26,862 
45,062 
12,718 
35,520 
13,100 
8,401 

21,038 
26,603 

865,048 

332,560 

47,377 
73,242 

178,923 

2 

1 
1 

8 

1 

2 
1 

1 

5 
1 
3 
2 
1 

6,998 

18,000' 

38,222 » 

234,477' 

6,046 

2,400 

25,307» 
6,300 

3,400 

961,123» 
3,975 

12,500 
33,101' 
31,461» 

4 

3 

2 
1 
2 

19,940 
85,062 
90,225 
13,758 

107,541 
105,018 
19,767 
30,973 
90,023 

280,720 
12,992 

119,102 
17,678 
11,765 
5,507 

45,666 
22,548 
27,920 
44,935 
13,156 
37,355 
13,676 
8,640 

23,206 
26,780 

876,512 

350,851 

48,704 
74,848 

183,458 

2 

2 

1 

8 

1 

1 

2 
2 

1 

5 
1 
3 
2 
1 

1,446,016' 

10,375 
37,710 
42,925 
9,300 

18,710 
55,340 

8,710 
11,570 
26,385 

247,485 
11,225 
48,965 
10,020 
8,425 

34,970 
19,160 
10,380 
10,570 
13,180 
9,380 

14,980 
7,855 

11,545 
9,450 
6,325 

157,175 
9,530 

101,330 
19,805 
15,790 
31,815 
64,630 

4 

3 

2 
1 
2 

19,080 
81,799 
85,543 
13,316 

104,891 
84,249 
18,959 
29,203 
86,074 

264,665 
11,986 

118,917 
15,878 
11,353 
4,971 

43,702 
20,882 
26,862 
45,062 
12,718 
35,520 
13,100 
8,401 

21,038 
26,603 

865,048 

332,560 

47,377 
73,242 

178,923 

2 

1 
1 

8 

1 

2 
1 

1 

5 
1 
3 
2 
1 

6,998 

18,000' 

38,222 » 

234,477' 

6,046 

2,400 

25,307» 
6,300 

3,400 

961,123» 
3,975 

12,500 
33,101' 
31,461» 

4 

3 

2 
1 
2 

19,940 
85,062 
90,225 
13,758 

107,541 
105,018 
19,767 
30,973 
90,023 

280,720 
12,992 

119,102 
17,678 
11,765 
5,507 

45,666 
22,548 
27,920 
44,935 
13,156 
37,355 
13,676 
8,640 

23,206 
26,780 

876,512 

350,851 

48,704 
74,848 

183,458 

2 

2 

1 

8 

1 

1 

2 
2 

1 

5 
1 
3 
2 
1 

— 

10,375 
37,710 
42,925 
9,300 

18,710 
55,340 

8,710 
11,570 
26,385 

247,485 
11,225 
48,965 
10,020 
8,425 

34,970 
19,160 
10,380 
10,570 
13,180 
9,380 

14,980 
7,855 

11,545 
9,450 
6,325 

157,175 
9,530 

101,330 
19,805 
15,790 
31,815 
64,630 

4 

3 

2 
1 
2 

19,080 
81,799 
85,543 
13,316 

104,891 
84,249 
18,959 
29,203 
86,074 

264,665 
11,986 

118,917 
15,878 
11,353 
4,971 

43,702 
20,882 
26,862 
45,062 
12,718 
35,520 
13,100 
8,401 

21,038 
26,603 

865,048 

332,560 

47,377 
73,242 

178,923 

2 

1 
1 

8 

1 

2 
1 

1 

5 
1 
3 
2 
1 

6,998 

18,000' 

38,222 » 

234,477' 

6,046 

2,400 

25,307» 
6,300 

3,400 

961,123» 
3,975 

12,500 
33,101' 
31,461» 

4 

3 

2 
1 
2 

19,940 
85,062 
90,225 
13,758 

107,541 
105,018 
19,767 
30,973 
90,023 

280,720 
12,992 

119,102 
17,678 
11,765 
5,507 

45,666 
22,548 
27,920 
44,935 
13,156 
37,355 
13,676 
8,640 

23,206 
26,780 

876,512 

350,851 

48,704 
74,848 

183,458 

2 

2 

1 

8 

1 

1 

2 
2 

1 

5 
1 
3 
2 
1 

5,823 

10,375 
37,710 
42,925 
9,300 

18,710 
55,340 

8,710 
11,570 
26,385 

247,485 
11,225 
48,965 
10,020 
8,425 

34,970 
19,160 
10,380 
10,570 
13,180 
9,380 

14,980 
7,855 

11,545 
9,450 
6,325 

157,175 
9,530 

101,330 
19,805 
15,790 
31,815 
64,630 

4 

3 

2 
1 
2 

19,080 
81,799 
85,543 
13,316 

104,891 
84,249 
18,959 
29,203 
86,074 

264,665 
11,986 

118,917 
15,878 
11,353 
4,971 

43,702 
20,882 
26,862 
45,062 
12,718 
35,520 
13,100 
8,401 

21,038 
26,603 

865,048 

332,560 

47,377 
73,242 

178,923 

2 

1 
1 

8 

1 

2 
1 

1 

5 
1 
3 
2 
1 

6,998 

18,000' 

38,222 » 

234,477' 

6,046 

2,400 

25,307» 
6,300 

3,400 

961,123» 
3,975 

12,500 
33,101' 
31,461» 

4 

3 

2 
1 
2 

19,940 
85,062 
90,225 
13,758 

107,541 
105,018 
19,767 
30,973 
90,023 

280,720 
12,992 

119,102 
17,678 
11,765 
5,507 

45,666 
22,548 
27,920 
44,935 
13,156 
37,355 
13,676 
8,640 

23,206 
26,780 

876,512 

350,851 

48,704 
74,848 

183,458 

2 

2 

1 

8 

1 

1 

2 
2 

1 

5 
1 
3 
2 
1 

— 
Québec (P.Q.) 

10,375 
37,710 
42,925 
9,300 

18,710 
55,340 

8,710 
11,570 
26,385 

247,485 
11,225 
48,965 
10,020 
8,425 

34,970 
19,160 
10,380 
10,570 
13,180 
9,380 

14,980 
7,855 

11,545 
9,450 
6,325 

157,175 
9,530 

101,330 
19,805 
15,790 
31,815 
64,630 

4 

3 

2 
1 
2 

19,080 
81,799 
85,543 
13,316 

104,891 
84,249 
18,959 
29,203 
86,074 

264,665 
11,986 

118,917 
15,878 
11,353 
4,971 

43,702 
20,882 
26,862 
45,062 
12,718 
35,520 
13,100 
8,401 

21,038 
26,603 

865,048 

332,560 

47,377 
73,242 

178,923 

2 

1 
1 

8 

1 

2 
1 

1 

5 
1 
3 
2 
1 

6,998 

18,000' 

38,222 » 

234,477' 

6,046 

2,400 

25,307» 
6,300 

3,400 

961,123» 
3,975 

12,500 
33,101' 
31,461» 

4 

3 

2 
1 
2 

19,940 
85,062 
90,225 
13,758 

107,541 
105,018 
19,767 
30,973 
90,023 

280,720 
12,992 

119,102 
17,678 
11,765 
5,507 

45,666 
22,548 
27,920 
44,935 
13,156 
37,355 
13,676 
8,640 

23,206 
26,780 

876,512 

350,851 

48,704 
74,848 

183,458 

2 

2 

1 

8 

1 

1 

2 
2 

1 

5 
1 
3 
2 
1 

2,400 

10,375 
37,710 
42,925 
9,300 

18,710 
55,340 

8,710 
11,570 
26,385 

247,485 
11,225 
48,965 
10,020 
8,425 

34,970 
19,160 
10,380 
10,570 
13,180 
9,380 

14,980 
7,855 

11,545 
9,450 
6,325 

157,175 
9,530 

101,330 
19,805 
15,790 
31,815 
64,630 

4 

3 

2 
1 
2 

19,080 
81,799 
85,543 
13,316 

104,891 
84,249 
18,959 
29,203 
86,074 

264,665 
11,986 

118,917 
15,878 
11,353 
4,971 

43,702 
20,882 
26,862 
45,062 
12,718 
35,520 
13,100 
8,401 

21,038 
26,603 

865,048 

332,560 

47,377 
73,242 

178,923 

2 

1 
1 

8 

1 

2 
1 

1 

5 
1 
3 
2 
1 

6,998 

18,000' 

38,222 » 

234,477' 

6,046 

2,400 

25,307» 
6,300 

3,400 

961,123» 
3,975 

12,500 
33,101' 
31,461» 

4 

3 

2 
1 
2 

19,940 
85,062 
90,225 
13,758 

107,541 
105,018 
19,767 
30,973 
90,023 

280,720 
12,992 

119,102 
17,678 
11,765 
5,507 

45,666 
22,548 
27,920 
44,935 
13,156 
37,355 
13,676 
8,640 

23,206 
26,780 

876,512 

350,851 

48,704 
74,848 

183,458 

2 

2 

1 

8 

1 

1 

2 
2 

1 

5 
1 
3 
2 
1 

— 
Saint-Jean (T.-N.) 

10,375 
37,710 
42,925 
9,300 

18,710 
55,340 

8,710 
11,570 
26,385 

247,485 
11,225 
48,965 
10,020 
8,425 

34,970 
19,160 
10,380 
10,570 
13,180 
9,380 

14,980 
7,855 

11,545 
9,450 
6,325 

157,175 
9,530 

101,330 
19,805 
15,790 
31,815 
64,630 

4 

3 

2 
1 
2 

19,080 
81,799 
85,543 
13,316 

104,891 
84,249 
18,959 
29,203 
86,074 

264,665 
11,986 

118,917 
15,878 
11,353 
4,971 

43,702 
20,882 
26,862 
45,062 
12,718 
35,520 
13,100 
8,401 

21,038 
26,603 

865,048 

332,560 

47,377 
73,242 

178,923 

2 

1 
1 

8 

1 

2 
1 

1 

5 
1 
3 
2 
1 

6,998 

18,000' 

38,222 » 

234,477' 

6,046 

2,400 

25,307» 
6,300 

3,400 

961,123» 
3,975 

12,500 
33,101' 
31,461» 

4 

3 

2 
1 
2 

19,940 
85,062 
90,225 
13,758 

107,541 
105,018 
19,767 
30,973 
90,023 

280,720 
12,992 

119,102 
17,678 
11,765 
5,507 

45,666 
22,548 
27,920 
44,935 
13,156 
37,355 
13,676 
8,640 

23,206 
26,780 

876,512 

350,851 

48,704 
74,848 

183,458 

2 

2 

1 

8 

1 

1 

2 
2 

1 

5 
1 
3 
2 
1 

24,009» 

10,375 
37,710 
42,925 
9,300 

18,710 
55,340 

8,710 
11,570 
26,385 

247,485 
11,225 
48,965 
10,020 
8,425 

34,970 
19,160 
10,380 
10,570 
13,180 
9,380 

14,980 
7,855 

11,545 
9,450 
6,325 

157,175 
9,530 

101,330 
19,805 
15,790 
31,815 
64,630 

4 

3 

2 
1 
2 

19,080 
81,799 
85,543 
13,316 

104,891 
84,249 
18,959 
29,203 
86,074 

264,665 
11,986 

118,917 
15,878 
11,353 
4,971 

43,702 
20,882 
26,862 
45,062 
12,718 
35,520 
13,100 
8,401 

21,038 
26,603 

865,048 

332,560 

47,377 
73,242 

178,923 

2 

1 
1 

8 

1 

2 
1 

1 

5 
1 
3 
2 
1 

6,998 

18,000' 

38,222 » 

234,477' 

6,046 

2,400 

25,307» 
6,300 

3,400 

961,123» 
3,975 

12,500 
33,101' 
31,461» 

4 

3 

2 
1 
2 

19,940 
85,062 
90,225 
13,758 

107,541 
105,018 
19,767 
30,973 
90,023 

280,720 
12,992 

119,102 
17,678 
11,765 
5,507 

45,666 
22,548 
27,920 
44,935 
13,156 
37,355 
13,676 
8,640 

23,206 
26,780 

876,512 

350,851 

48,704 
74,848 

183,458 

2 

2 

1 

8 

1 

1 

2 
2 

1 

5 
1 
3 
2 
1 

11,000 

10,375 
37,710 
42,925 
9,300 

18,710 
55,340 

8,710 
11,570 
26,385 

247,485 
11,225 
48,965 
10,020 
8,425 

34,970 
19,160 
10,380 
10,570 
13,180 
9,380 

14,980 
7,855 

11,545 
9,450 
6,325 

157,175 
9,530 

101,330 
19,805 
15,790 
31,815 
64,630 

4 

3 

2 
1 
2 

19,080 
81,799 
85,543 
13,316 

104,891 
84,249 
18,959 
29,203 
86,074 

264,665 
11,986 

118,917 
15,878 
11,353 
4,971 

43,702 
20,882 
26,862 
45,062 
12,718 
35,520 
13,100 
8,401 

21,038 
26,603 

865,048 

332,560 

47,377 
73,242 

178,923 

2 

1 
1 

8 

1 

2 
1 

1 

5 
1 
3 
2 
1 

6,998 

18,000' 

38,222 » 

234,477' 

6,046 

2,400 

25,307» 
6,300 

3,400 

961,123» 
3,975 

12,500 
33,101' 
31,461» 

4 

3 

2 
1 
2 

19,940 
85,062 
90,225 
13,758 

107,541 
105,018 
19,767 
30,973 
90,023 

280,720 
12,992 

119,102 
17,678 
11,765 
5,507 

45,666 
22,548 
27,920 
44,935 
13,156 
37,355 
13,676 
8,640 

23,206 
26,780 

876,512 

350,851 

48,704 
74,848 

183,458 

2 

2 

1 

8 

1 

1 

2 
2 

1 

5 
1 
3 
2 
1 

— 

10,375 
37,710 
42,925 
9,300 

18,710 
55,340 

8,710 
11,570 
26,385 

247,485 
11,225 
48,965 
10,020 
8,425 

34,970 
19,160 
10,380 
10,570 
13,180 
9,380 

14,980 
7,855 

11,545 
9,450 
6,325 

157,175 
9,530 

101,330 
19,805 
15,790 
31,815 
64,630 

4 

3 

2 
1 
2 

19,080 
81,799 
85,543 
13,316 

104,891 
84,249 
18,959 
29,203 
86,074 

264,665 
11,986 

118,917 
15,878 
11,353 
4,971 

43,702 
20,882 
26,862 
45,062 
12,718 
35,520 
13,100 
8,401 

21,038 
26,603 

865,048 

332,560 

47,377 
73,242 

178,923 

2 

1 
1 

8 

1 

2 
1 

1 

5 
1 
3 
2 
1 

6,998 

18,000' 

38,222 » 

234,477' 

6,046 

2,400 

25,307» 
6,300 

3,400 

961,123» 
3,975 

12,500 
33,101' 
31,461» 

4 

3 

2 
1 
2 

19,940 
85,062 
90,225 
13,758 

107,541 
105,018 
19,767 
30,973 
90,023 

280,720 
12,992 

119,102 
17,678 
11,765 
5,507 

45,666 
22,548 
27,920 
44,935 
13,156 
37,355 
13,676 
8,640 

23,206 
26,780 

876,512 

350,851 

48,704 
74,848 

183,458 

2 

2 

1 

8 

1 

1 

2 
2 

1 

5 
1 
3 
2 
1 

— 
Sault-Sainte-Marie (Ont.) 
Sherbrooke (P.Q.) 
Sudbury (Ont.) 

10,375 
37,710 
42,925 
9,300 

18,710 
55,340 

8,710 
11,570 
26,385 

247,485 
11,225 
48,965 
10,020 
8,425 

34,970 
19,160 
10,380 
10,570 
13,180 
9,380 

14,980 
7,855 

11,545 
9,450 
6,325 

157,175 
9,530 

101,330 
19,805 
15,790 
31,815 
64,630 

4 

3 

2 
1 
2 

19,080 
81,799 
85,543 
13,316 

104,891 
84,249 
18,959 
29,203 
86,074 

264,665 
11,986 

118,917 
15,878 
11,353 
4,971 

43,702 
20,882 
26,862 
45,062 
12,718 
35,520 
13,100 
8,401 

21,038 
26,603 

865,048 

332,560 

47,377 
73,242 

178,923 

2 

1 
1 

8 

1 

2 
1 

1 

5 
1 
3 
2 
1 

6,998 

18,000' 

38,222 » 

234,477' 

6,046 

2,400 

25,307» 
6,300 

3,400 

961,123» 
3,975 

12,500 
33,101' 
31,461» 

4 

3 

2 
1 
2 

19,940 
85,062 
90,225 
13,758 

107,541 
105,018 
19,767 
30,973 
90,023 

280,720 
12,992 

119,102 
17,678 
11,765 
5,507 

45,666 
22,548 
27,920 
44,935 
13,156 
37,355 
13,676 
8,640 

23,206 
26,780 

876,512 

350,851 

48,704 
74,848 

183,458 

2 

2 

1 

8 

1 

1 

2 
2 

1 

5 
1 
3 
2 
1 

3,400 

Sydney (N.-E.) 

10,375 
37,710 
42,925 
9,300 

18,710 
55,340 

8,710 
11,570 
26,385 

247,485 
11,225 
48,965 
10,020 
8,425 

34,970 
19,160 
10,380 
10,570 
13,180 
9,380 

14,980 
7,855 

11,545 
9,450 
6,325 

157,175 
9,530 

101,330 
19,805 
15,790 
31,815 
64,630 

4 

3 

2 
1 
2 

19,080 
81,799 
85,543 
13,316 

104,891 
84,249 
18,959 
29,203 
86,074 

264,665 
11,986 

118,917 
15,878 
11,353 
4,971 

43,702 
20,882 
26,862 
45,062 
12,718 
35,520 
13,100 
8,401 

21,038 
26,603 

865,048 

332,560 

47,377 
73,242 

178,923 

2 

1 
1 

8 

1 

2 
1 

1 

5 
1 
3 
2 
1 

6,998 

18,000' 

38,222 » 

234,477' 

6,046 

2,400 

25,307» 
6,300 

3,400 

961,123» 
3,975 

12,500 
33,101' 
31,461» 

4 

3 

2 
1 
2 

19,940 
85,062 
90,225 
13,758 

107,541 
105,018 
19,767 
30,973 
90,023 

280,720 
12,992 

119,102 
17,678 
11,765 
5,507 

45,666 
22,548 
27,920 
44,935 
13,156 
37,355 
13,676 
8,640 

23,206 
26,780 

876,512 

350,851 

48,704 
74,848 

183,458 

2 

2 

1 

8 

1 

1 

2 
2 

1 

5 
1 
3 
2 
1 

— 

10,375 
37,710 
42,925 
9,300 

18,710 
55,340 

8,710 
11,570 
26,385 

247,485 
11,225 
48,965 
10,020 
8,425 

34,970 
19,160 
10,380 
10,570 
13,180 
9,380 

14,980 
7,855 

11,545 
9,450 
6,325 

157,175 
9,530 

101,330 
19,805 
15,790 
31,815 
64,630 

4 

3 

2 
1 
2 

19,080 
81,799 
85,543 
13,316 

104,891 
84,249 
18,959 
29,203 
86,074 

264,665 
11,986 

118,917 
15,878 
11,353 
4,971 

43,702 
20,882 
26,862 
45,062 
12,718 
35,520 
13,100 
8,401 

21,038 
26,603 

865,048 

332,560 

47,377 
73,242 

178,923 

2 

1 
1 

8 

1 

2 
1 

1 

5 
1 
3 
2 
1 

6,998 

18,000' 

38,222 » 

234,477' 

6,046 

2,400 

25,307» 
6,300 

3,400 

961,123» 
3,975 

12,500 
33,101' 
31,461» 

4 

3 

2 
1 
2 

19,940 
85,062 
90,225 
13,758 

107,541 
105,018 
19,767 
30,973 
90,023 

280,720 
12,992 

119,102 
17,678 
11,765 
5,507 

45,666 
22,548 
27,920 
44,935 
13,156 
37,355 
13,676 
8,640 

23,206 
26,780 

876,512 

350,851 

48,704 
74,848 

183,458 

2 

2 

1 

8 

1 

1 

2 
2 

1 

5 
1 
3 
2 
1 

1,035,758» 
Trois-Rivières (P.Q.) 

Verdun (P.Q.) 
Victoria (C.-B.) 

10,375 
37,710 
42,925 
9,300 

18,710 
55,340 

8,710 
11,570 
26,385 

247,485 
11,225 
48,965 
10,020 
8,425 

34,970 
19,160 
10,380 
10,570 
13,180 
9,380 

14,980 
7,855 

11,545 
9,450 
6,325 

157,175 
9,530 

101,330 
19,805 
15,790 
31,815 
64,630 

4 

3 

2 
1 
2 

19,080 
81,799 
85,543 
13,316 

104,891 
84,249 
18,959 
29,203 
86,074 

264,665 
11,986 

118,917 
15,878 
11,353 
4,971 

43,702 
20,882 
26,862 
45,062 
12,718 
35,520 
13,100 
8,401 

21,038 
26,603 

865,048 

332,560 

47,377 
73,242 

178,923 

2 

1 
1 

8 

1 

2 
1 

1 

5 
1 
3 
2 
1 

6,998 

18,000' 

38,222 » 

234,477' 

6,046 

2,400 

25,307» 
6,300 

3,400 

961,123» 
3,975 

12,500 
33,101' 
31,461» 

4 

3 

2 
1 
2 

19,940 
85,062 
90,225 
13,758 

107,541 
105,018 
19,767 
30,973 
90,023 

280,720 
12,992 

119,102 
17,678 
11,765 
5,507 

45,666 
22,548 
27,920 
44,935 
13,156 
37,355 
13,676 
8,640 

23,206 
26,780 

876,512 

350,851 

48,704 
74,848 

183,458 

2 

2 

1 

8 

1 

1 

2 
2 

1 

5 
1 
3 
2 
1 

4,036 
11,500 
32,650' 
31,889» 

Windsor (Ont.) 

10,375 
37,710 
42,925 
9,300 

18,710 
55,340 

8,710 
11,570 
26,385 

247,485 
11,225 
48,965 
10,020 
8,425 

34,970 
19,160 
10,380 
10,570 
13,180 
9,380 

14,980 
7,855 

11,545 
9,450 
6,325 

157,175 
9,530 

101,330 
19,805 
15,790 
31,815 
64,630 

4 

3 

2 
1 
2 

19,080 
81,799 
85,543 
13,316 

104,891 
84,249 
18,959 
29,203 
86,074 

264,665 
11,986 

118,917 
15,878 
11,353 
4,971 

43,702 
20,882 
26,862 
45,062 
12,718 
35,520 
13,100 
8,401 

21,038 
26,603 

865,048 

332,560 

47,377 
73,242 

178,923 

2 

1 
1 

8 

1 

2 
1 

1 

5 
1 
3 
2 
1 

6,998 

18,000' 

38,222 » 

234,477' 

6,046 

2,400 

25,307» 
6,300 

3,400 

961,123» 
3,975 

12,500 
33,101' 
31,461» 

4 

3 

2 
1 
2 

19,940 
85,062 
90,225 
13,758 

107,541 
105,018 
19,767 
30,973 
90,023 

280,720 
12,992 

119,102 
17,678 
11,765 
5,507 

45,666 
22,548 
27,920 
44,935 
13,156 
37,355 
13,676 
8,640 

23,206 
26,780 

876,512 

350,851 

48,704 
74,848 

183,458 

2 

2 

1 

8 

1 

1 

2 
2 

1 

5 
1 
3 
2 
1 

— 

10,375 
37,710 
42,925 
9,300 

18,710 
55,340 

8,710 
11,570 
26,385 

247,485 
11,225 
48,965 
10,020 
8,425 

34,970 
19,160 
10,380 
10,570 
13,180 
9,380 

14,980 
7,855 

11,545 
9,450 
6,325 

157,175 
9,530 

101,330 
19,805 
15,790 
31,815 
64,630 

4 

3 

2 
1 
2 

19,080 
81,799 
85,543 
13,316 

104,891 
84,249 
18,959 
29,203 
86,074 

264,665 
11,986 

118,917 
15,878 
11,353 
4,971 

43,702 
20,882 
26,862 
45,062 
12,718 
35,520 
13,100 
8,401 

21,038 
26,603 

865,048 

332,560 

47,377 
73,242 

178,923 

2 

1 
1 

8 

1 

2 
1 

1 

5 
1 
3 
2 
1 

6,998 

18,000' 

38,222 » 

234,477' 

6,046 

2,400 

25,307» 
6,300 

3,400 

961,123» 
3,975 

12,500 
33,101' 
31,461» 

4 

3 

2 
1 
2 

19,940 
85,062 
90,225 
13,758 

107,541 
105,018 
19,767 
30,973 
90,023 

280,720 
12,992 

119,102 
17,678 
11,765 
5,507 

45,666 
22,548 
27,920 
44,935 
13,156 
37,355 
13,676 
8,640 

23,206 
26,780 

876,512 

350,851 

48,704 
74,848 

183,458 

2 

2 

1 

8 

1 

1 

2 
2 

1 

5 
1 
3 
2 
1 

2 

1 
1 

8 

1 

2 
1 

1 

5 
1 
3 
2 
1 

2 

2 

1 

8 

1 

1 

2 
2 

1 

5 
1 
3 
2 
1 

nationale de fin de semaine. 4 Comprend 
fin de semaine, est tirée avec les quotidiens 

5 Comprend 1 édition nationale de fin de 
7 Comprend 1 édition bilingue. » Com-

1 Trihebdomadaire. 2 Maintenant quotidien. 3 Édit ion 
deux éditions nationales de fin de semaine (dont une, supplément de 
dans d'autres villes), 3 éditions bilingues e t 1 édition du samedi, 
semaine. » Comprend 2 éditions nationales de fin de semaine, 
prend l'édition du dimanche. 

4.—Nombre et tirage estimatifs des quotidiens et hebdomadaires de langue française qui 
font rapport, centres urbains de 30,000 habitants ou plus, 1953 et 1954 

NOTA.—Les chiffres de 1945 et des années suivantes figurent au tableau correspondant des Annuaires précédents 
à compter de celui de 1947. 

Centre urbain 

Edmonton (Alb.) 
HulKP.Q. ) 
Montréal (P.Q.) 
Ottawa (Ont.) 
Québec (P.Q.) 
Sherbrooke (P.Q.) 
Sudbury (Ont.) 
Trois-Rivières (P.Q.) . 
Winnipeg (Man.) 

Recense
ment de 

1951 

Ménages 

Nombre 

42,925 
9,325 

247,485 
48,965 
34,970 
11,545 
9,450 
9,530 

64,630 

1953 

Quotidiens Hebdomadaires 

Nom
bre 

Tirage 
net 

payant 

345,481 
26,017 

198,557 
23,853 

27,121 

Nom 
bre 

Tirage 
net 

payant 

2,700 
7,275 

1,176,386 
46,800' 

30,775 
1,851 

13,559 
9,291 

1954 

Quotidiens Hebdomadaires 

Nom
bre 

Tirage 
net 

payant 

354,325 
26,887 

201,245 
25,187 

28,997 

Nom
bre 

Tirage 
net 

payant 

3,409 
71,2751 

1,334,438» 

35,866 
1,851 
7,648 
10,120 

•Comprend 1 supplément de fin de semaine qui est t i ré avec des quotidiens d 'autres villes. 2 Comprend 
7 éditions bilingues, 5 éditions nationales de fin de semaine, 2 éditions du samedi et 1 édition du dimanche. 
3 Comprend 4 éditions bilingues, 7 éditions nationales de fin de semaine, 2 éditions du samedi et 1 du dimanche. 
4 Comprend 1 édition nationale de fin de semaine. 



928 COM M UN ICA TIONS 

5.—Nombre et tirage estimatifs des hebdomadaires1 de langues étrangères, 1952-1954 

NOTA.—Les chiffres de 1945 et des années suivantes figurent au tableau correspondant des Annuaires précédents 
à compter de celui de 1947. 

1952 1953 1954 

Langue Nom
bre Tirage Nom

bre Tirage Nom
bre Tirage 

4 
1 
2 
4 

1 
3 
2 
2 
1 
2 
1 
3 

1 
2 
7 
3 
2 

32,484 
1,000 
7,991 

14,691 

2,349 
13,175 
20,670 
5,453 
4,000 
4,850! 

4,820 
22,372 

3,128 
5,103 

62,743 
28,465 
9,088 

5 
1 
2 
4 

2 
2 
2 
2 
1 
2 
1 
3 
1 
1 
2 
7 
3 
3 

38,484 
1,000 
9,807 

15,206 

8,543 
8,605 

20,770 
6,900 
5,180 
4,850' 
4,880 

24,690 
4,020 
3,150 
5,271 

67,251 
28,465 
14,759 

5 
1 
2 
4 
2 
2 
2 
3 
2 
1 
3 
1 
3 
1 
2 
2 
6 
3 
3 

38,994 4 
1 
2 
4 

1 
3 
2 
2 
1 
2 
1 
3 

1 
2 
7 
3 
2 

32,484 
1,000 
7,991 

14,691 

2,349 
13,175 
20,670 
5,453 
4,000 
4,850! 

4,820 
22,372 

3,128 
5,103 

62,743 
28,465 
9,088 

5 
1 
2 
4 

2 
2 
2 
2 
1 
2 
1 
3 
1 
1 
2 
7 
3 
3 

38,484 
1,000 
9,807 

15,206 

8,543 
8,605 

20,770 
6,900 
5,180 
4,850' 
4,880 

24,690 
4,020 
3,150 
5,271 

67,251 
28,465 
14,759 

5 
1 
2 
4 
2 
2 
2 
3 
2 
1 
3 
1 
3 
1 
2 
2 
6 
3 
3 

1,000 
4 
1 
2 
4 

1 
3 
2 
2 
1 
2 
1 
3 

1 
2 
7 
3 
2 

32,484 
1,000 
7,991 

14,691 

2,349 
13,175 
20,670 
5,453 
4,000 
4,850! 

4,820 
22,372 

3,128 
5,103 

62,743 
28,465 
9,088 

5 
1 
2 
4 

2 
2 
2 
2 
1 
2 
1 
3 
1 
1 
2 
7 
3 
3 

38,484 
1,000 
9,807 

15,206 

8,543 
8,605 

20,770 
6,900 
5,180 
4,850' 
4,880 

24,690 
4,020 
3,150 
5,271 

67,251 
28,465 
14,759 

5 
1 
2 
4 
2 
2 
2 
3 
2 
1 
3 
1 
3 
1 
2 
2 
6 
3 
3 

9,855 

4 
1 
2 
4 

1 
3 
2 
2 
1 
2 
1 
3 

1 
2 
7 
3 
2 

32,484 
1,000 
7,991 

14,691 

2,349 
13,175 
20,670 
5,453 
4,000 
4,850! 

4,820 
22,372 

3,128 
5,103 

62,743 
28,465 
9,088 

5 
1 
2 
4 

2 
2 
2 
2 
1 
2 
1 
3 
1 
1 
2 
7 
3 
3 

38,484 
1,000 
9,807 

15,206 

8,543 
8,605 

20,770 
6,900 
5,180 
4,850' 
4,880 

24,690 
4,020 
3,150 
5,271 

67,251 
28,465 
14,759 

5 
1 
2 
4 
2 
2 
2 
3 
2 
1 
3 
1 
3 
1 
2 
2 
6 
3 
3 

14,440 

4 
1 
2 
4 

1 
3 
2 
2 
1 
2 
1 
3 

1 
2 
7 
3 
2 

32,484 
1,000 
7,991 

14,691 

2,349 
13,175 
20,670 
5,453 
4,000 
4,850! 

4,820 
22,372 

3,128 
5,103 

62,743 
28,465 
9,088 

5 
1 
2 
4 

2 
2 
2 
2 
1 
2 
1 
3 
1 
1 
2 
7 
3 
3 

38,484 
1,000 
9,807 

15,206 

8,543 
8,605 

20,770 
6,900 
5,180 
4,850' 
4,880 

24,690 
4,020 
3,150 
5,271 

67,251 
28,465 
14,759 

5 
1 
2 
4 
2 
2 
2 
3 
2 
1 
3 
1 
3 
1 
2 
2 
6 
3 
3 

8,125 

4 
1 
2 
4 

1 
3 
2 
2 
1 
2 
1 
3 

1 
2 
7 
3 
2 

32,484 
1,000 
7,991 

14,691 

2,349 
13,175 
20,670 
5,453 
4,000 
4,850! 

4,820 
22,372 

3,128 
5,103 

62,743 
28,465 
9,088 

5 
1 
2 
4 

2 
2 
2 
2 
1 
2 
1 
3 
1 
1 
2 
7 
3 
3 

38,484 
1,000 
9,807 

15,206 

8,543 
8,605 

20,770 
6,900 
5,180 
4,850' 
4,880 

24,690 
4,020 
3,150 
5,271 

67,251 
28,465 
14,759 

5 
1 
2 
4 
2 
2 
2 
3 
2 
1 
3 
1 
3 
1 
2 
2 
6 
3 
3 

7,584 

4 
1 
2 
4 

1 
3 
2 
2 
1 
2 
1 
3 

1 
2 
7 
3 
2 

32,484 
1,000 
7,991 

14,691 

2,349 
13,175 
20,670 
5,453 
4,000 
4,850! 

4,820 
22,372 

3,128 
5,103 

62,743 
28,465 
9,088 

5 
1 
2 
4 

2 
2 
2 
2 
1 
2 
1 
3 
1 
1 
2 
7 
3 
3 

38,484 
1,000 
9,807 

15,206 

8,543 
8,605 

20,770 
6,900 
5,180 
4,850' 
4,880 

24,690 
4,020 
3,150 
5,271 

67,251 
28,465 
14,759 

5 
1 
2 
4 
2 
2 
2 
3 
2 
1 
3 
1 
3 
1 
2 
2 
6 
3 
3 

3,935 

4 
1 
2 
4 

1 
3 
2 
2 
1 
2 
1 
3 

1 
2 
7 
3 
2 

32,484 
1,000 
7,991 

14,691 

2,349 
13,175 
20,670 
5,453 
4,000 
4,850! 

4,820 
22,372 

3,128 
5,103 

62,743 
28,465 
9,088 

5 
1 
2 
4 

2 
2 
2 
2 
1 
2 
1 
3 
1 
1 
2 
7 
3 
3 

38,484 
1,000 
9,807 

15,206 

8,543 
8,605 

20,770 
6,900 
5,180 
4,850' 
4,880 

24,690 
4,020 
3,150 
5,271 

67,251 
28,465 
14,759 

5 
1 
2 
4 
2 
2 
2 
3 
2 
1 
3 
1 
3 
1 
2 
2 
6 
3 
3 

25,917 

4 
1 
2 
4 

1 
3 
2 
2 
1 
2 
1 
3 

1 
2 
7 
3 
2 

32,484 
1,000 
7,991 

14,691 

2,349 
13,175 
20,670 
5,453 
4,000 
4,850! 

4,820 
22,372 

3,128 
5,103 

62,743 
28,465 
9,088 

5 
1 
2 
4 

2 
2 
2 
2 
1 
2 
1 
3 
1 
1 
2 
7 
3 
3 

38,484 
1,000 
9,807 

15,206 

8,543 
8,605 

20,770 
6,900 
5,180 
4,850' 
4,880 

24,690 
4,020 
3,150 
5,271 

67,251 
28,465 
14,759 

5 
1 
2 
4 
2 
2 
2 
3 
2 
1 
3 
1 
3 
1 
2 
2 
6 
3 
3 

7,000 

4 
1 
2 
4 

1 
3 
2 
2 
1 
2 
1 
3 

1 
2 
7 
3 
2 

32,484 
1,000 
7,991 

14,691 

2,349 
13,175 
20,670 
5,453 
4,000 
4,850! 

4,820 
22,372 

3,128 
5,103 

62,743 
28,465 
9,088 

5 
1 
2 
4 

2 
2 
2 
2 
1 
2 
1 
3 
1 
1 
2 
7 
3 
3 

38,484 
1,000 
9,807 

15,206 

8,543 
8,605 

20,770 
6,900 
5,180 
4,850' 
4,880 

24,690 
4,020 
3,150 
5,271 

67,251 
28,465 
14,759 

5 
1 
2 
4 
2 
2 
2 
3 
2 
1 
3 
1 
3 
1 
2 
2 
6 
3 
3 

5,181 

4 
1 
2 
4 

1 
3 
2 
2 
1 
2 
1 
3 

1 
2 
7 
3 
2 

32,484 
1,000 
7,991 

14,691 

2,349 
13,175 
20,670 
5,453 
4,000 
4,850! 

4,820 
22,372 

3,128 
5,103 

62,743 
28,465 
9,088 

5 
1 
2 
4 

2 
2 
2 
2 
1 
2 
1 
3 
1 
1 
2 
7 
3 
3 

38,484 
1,000 
9,807 

15,206 

8,543 
8,605 

20,770 
6,900 
5,180 
4,850' 
4,880 

24,690 
4,020 
3,150 
5,271 

67,251 
28,465 
14,759 

5 
1 
2 
4 
2 
2 
2 
3 
2 
1 
3 
1 
3 
1 
2 
2 
6 
3 
3 

9,565' 

4 
1 
2 
4 

1 
3 
2 
2 
1 
2 
1 
3 

1 
2 
7 
3 
2 

32,484 
1,000 
7,991 

14,691 

2,349 
13,175 
20,670 
5,453 
4,000 
4,850! 

4,820 
22,372 

3,128 
5,103 

62,743 
28,465 
9,088 

5 
1 
2 
4 

2 
2 
2 
2 
1 
2 
1 
3 
1 
1 
2 
7 
3 
3 

38,484 
1,000 
9,807 

15,206 

8,543 
8,605 

20,770 
6,900 
5,180 
4,850' 
4,880 

24,690 
4,020 
3,150 
5,271 

67,251 
28,465 
14,759 

5 
1 
2 
4 
2 
2 
2 
3 
2 
1 
3 
1 
3 
1 
2 
2 
6 
3 
3 

4,880 

4 
1 
2 
4 

1 
3 
2 
2 
1 
2 
1 
3 

1 
2 
7 
3 
2 

32,484 
1,000 
7,991 

14,691 

2,349 
13,175 
20,670 
5,453 
4,000 
4,850! 

4,820 
22,372 

3,128 
5,103 

62,743 
28,465 
9,088 

5 
1 
2 
4 

2 
2 
2 
2 
1 
2 
1 
3 
1 
1 
2 
7 
3 
3 

38,484 
1,000 
9,807 

15,206 

8,543 
8,605 

20,770 
6,900 
5,180 
4,850' 
4,880 

24,690 
4,020 
3,150 
5,271 

67,251 
28,465 
14,759 

5 
1 
2 
4 
2 
2 
2 
3 
2 
1 
3 
1 
3 
1 
2 
2 
6 
3 
3 

25,381 

4 
1 
2 
4 

1 
3 
2 
2 
1 
2 
1 
3 

1 
2 
7 
3 
2 

32,484 
1,000 
7,991 

14,691 

2,349 
13,175 
20,670 
5,453 
4,000 
4,850! 

4,820 
22,372 

3,128 
5,103 

62,743 
28,465 
9,088 

5 
1 
2 
4 

2 
2 
2 
2 
1 
2 
1 
3 
1 
1 
2 
7 
3 
3 

38,484 
1,000 
9,807 

15,206 

8,543 
8,605 

20,770 
6,900 
5,180 
4,850' 
4,880 

24,690 
4,020 
3,150 
5,271 

67,251 
28,465 
14,759 

5 
1 
2 
4 
2 
2 
2 
3 
2 
1 
3 
1 
3 
1 
2 
2 
6 
3 
3 

4,018 

4 
1 
2 
4 

1 
3 
2 
2 
1 
2 
1 
3 

1 
2 
7 
3 
2 

32,484 
1,000 
7,991 

14,691 

2,349 
13,175 
20,670 
5,453 
4,000 
4,850! 

4,820 
22,372 

3,128 
5,103 

62,743 
28,465 
9,088 

5 
1 
2 
4 

2 
2 
2 
2 
1 
2 
1 
3 
1 
1 
2 
7 
3 
3 

38,484 
1,000 
9,807 

15,206 

8,543 
8,605 

20,770 
6,900 
5,180 
4,850' 
4,880 

24,690 
4,020 
3,150 
5,271 

67,251 
28,465 
14,759 

5 
1 
2 
4 
2 
2 
2 
3 
2 
1 
3 
1 
3 
1 
2 
2 
6 
3 
3 

7,620 

4 
1 
2 
4 

1 
3 
2 
2 
1 
2 
1 
3 

1 
2 
7 
3 
2 

32,484 
1,000 
7,991 

14,691 

2,349 
13,175 
20,670 
5,453 
4,000 
4,850! 

4,820 
22,372 

3,128 
5,103 

62,743 
28,465 
9,088 

5 
1 
2 
4 

2 
2 
2 
2 
1 
2 
1 
3 
1 
1 
2 
7 
3 
3 

38,484 
1,000 
9,807 

15,206 

8,543 
8,605 

20,770 
6,900 
5,180 
4,850' 
4,880 

24,690 
4,020 
3,150 
5,271 

67,251 
28,465 
14,759 

5 
1 
2 
4 
2 
2 
2 
3 
2 
1 
3 
1 
3 
1 
2 
2 
6 
3 
3 

5,271 

4 
1 
2 
4 

1 
3 
2 
2 
1 
2 
1 
3 

1 
2 
7 
3 
2 

32,484 
1,000 
7,991 

14,691 

2,349 
13,175 
20,670 
5,453 
4,000 
4,850! 

4,820 
22,372 

3,128 
5,103 

62,743 
28,465 
9,088 

5 
1 
2 
4 

2 
2 
2 
2 
1 
2 
1 
3 
1 
1 
2 
7 
3 
3 

38,484 
1,000 
9,807 

15,206 

8,543 
8,605 

20,770 
6,900 
5,180 
4,850' 
4,880 

24,690 
4,020 
3,150 
5,271 

67,251 
28,465 
14,759 

5 
1 
2 
4 
2 
2 
2 
3 
2 
1 
3 
1 
3 
1 
2 
2 
6 
3 
3 

62,418 
Yiddish 

4 
1 
2 
4 

1 
3 
2 
2 
1 
2 
1 
3 

1 
2 
7 
3 
2 

32,484 
1,000 
7,991 

14,691 

2,349 
13,175 
20,670 
5,453 
4,000 
4,850! 

4,820 
22,372 

3,128 
5,103 

62,743 
28,465 
9,088 

5 
1 
2 
4 

2 
2 
2 
2 
1 
2 
1 
3 
1 
1 
2 
7 
3 
3 

38,484 
1,000 
9,807 

15,206 

8,543 
8,605 

20,770 
6,900 
5,180 
4,850' 
4,880 

24,690 
4,020 
3,150 
5,271 

67,251 
28,465 
14,759 

5 
1 
2 
4 
2 
2 
2 
3 
2 
1 
3 
1 
3 
1 
2 
2 
6 
3 
3 

28,465 

4 
1 
2 
4 

1 
3 
2 
2 
1 
2 
1 
3 

1 
2 
7 
3 
2 

32,484 
1,000 
7,991 

14,691 

2,349 
13,175 
20,670 
5,453 
4,000 
4,850! 

4,820 
22,372 

3,128 
5,103 

62,743 
28,465 
9,088 

5 
1 
2 
4 

2 
2 
2 
2 
1 
2 
1 
3 
1 
1 
2 
7 
3 
3 

38,484 
1,000 
9,807 

15,206 

8,543 
8,605 

20,770 
6,900 
5,180 
4,850' 
4,880 

24,690 
4,020 
3,150 
5,271 

67,251 
28,465 
14,759 

5 
1 
2 
4 
2 
2 
2 
3 
2 
1 
3 
1 
3 
1 
2 
2 
6 
3 
3 18,125 

4 
1 
2 
4 

1 
3 
2 
2 
1 
2 
1 
3 

1 
2 
7 
3 
2 

32,484 
1,000 
7,991 

14,691 

2,349 
13,175 
20,670 
5,453 
4,000 
4,850! 

4,820 
22,372 

3,128 
5,103 

62,743 
28,465 
9,088 

5 
1 
2 
4 

2 
2 
2 
2 
1 
2 
1 
3 
1 
1 
2 
7 
3 
3 

38,484 
1,000 
9,807 

15,206 

8,543 
8,605 

20,770 
6,900 
5,180 
4,850' 
4,880 

24,690 
4,020 
3,150 
5,271 

67,251 
28,465 
14,759 

5 
1 
2 
4 
2 
2 
2 
3 
2 
1 
3 
1 
3 
1 
2 
2 
6 
3 
3 

1 Comprend quelques éditions bihebdomadaires et trihebdomadaires. 2 Tirage de deux journaux seulement. 

Le tableau 6 donne le nombre de publications, autres que les journaux, paraissant au 
Canada. Les revues et périodiques mensuels et hebdomadaires accusent le plus fort tirage, 
les publications consacrées au foyer, à la vie sociale et au bien-être public, aux sujets agri
coles et ruraux, aux questions religieuses, commerciales, industrielles et autres sujets 
connexes étant les plus populaires. 

6.—Nombre et tirage estimatifs des revues et publications connexes qui font rapport, selon 
le genre, 1952-1951 

NOTA.—Les chiffres de 1945 et des années suivantes figurent au tableau correspondant des Annuaires précédents 
à compter de celui de 1947. 

1952 1953 1954 

Genre 

Énu-
mé-
rées 

Faisant rapport 
Énu-
mé-
rées 

Faisant rapport 
Énu-
mé-
rées 

Faisant rapport 

Nom
bre 

Nom
bre Tirage Nom

bre 
Nom
bre Tirage Nom

bre 
Nom
bre 

Tirage 

56 
19 
18 
57 
14 
25 
48 
21 
33 
36 
63 
30 

174 
32 

55 
18 
17 
54 

8 
23 
44 
17 
30 
36 
55 
24 

160 
31 
39 

2,569,817 
117,281 
126,232 
464,401 

77,642 
283,990 

4,146,807 
247,172 
119,347 
743,280 
367,475 
320,218 

791,390 
302,791 
442,101 

57 
19 
20 
62 
14 
26 
45 
20 
32 
37 
62 
31 

178 
31 
39 

56 
18 
18 
60 

9 
24 
42 
15 
28 
37 
55 
23 

167 
31 
38 

2,588,544 
97,254 

132,196 
484,002 
104,499 
291,289 

4,039,670 
209,783 
122,221 
816,129 
435,109 
297,450 

848,273 
329,030 
439,015 

59 
20 
21 
66 
13 
29 
46 
16 
33 
33 
61 
33 

188 
29 
17 

57 
20 
20 
64 

9 
28 
42 
13 
30 
33 
56 
29 

180 
1 

16 

2,610,199 56 
19 
18 
57 
14 
25 
48 
21 
33 
36 
63 
30 

174 
32 

55 
18 
17 
54 

8 
23 
44 
17 
30 
36 
55 
24 

160 
31 
39 

2,569,817 
117,281 
126,232 
464,401 

77,642 
283,990 

4,146,807 
247,172 
119,347 
743,280 
367,475 
320,218 

791,390 
302,791 
442,101 

57 
19 
20 
62 
14 
26 
45 
20 
32 
37 
62 
31 

178 
31 
39 

56 
18 
18 
60 

9 
24 
42 
15 
28 
37 
55 
23 

167 
31 
38 

2,588,544 
97,254 

132,196 
484,002 
104,499 
291,289 

4,039,670 
209,783 
122,221 
816,129 
435,109 
297,450 

848,273 
329,030 
439,015 

59 
20 
21 
66 
13 
29 
46 
16 
33 
33 
61 
33 

188 
29 
17 

57 
20 
20 
64 

9 
28 
42 
13 
30 
33 
56 
29 

180 
1 

16 

104,902 
56 
19 
18 
57 
14 
25 
48 
21 
33 
36 
63 
30 

174 
32 

55 
18 
17 
54 

8 
23 
44 
17 
30 
36 
55 
24 

160 
31 
39 

2,569,817 
117,281 
126,232 
464,401 

77,642 
283,990 

4,146,807 
247,172 
119,347 
743,280 
367,475 
320,218 

791,390 
302,791 
442,101 

57 
19 
20 
62 
14 
26 
45 
20 
32 
37 
62 
31 

178 
31 
39 

56 
18 
18 
60 

9 
24 
42 
15 
28 
37 
55 
23 

167 
31 
38 

2,588,544 
97,254 

132,196 
484,002 
104,499 
291,289 

4,039,670 
209,783 
122,221 
816,129 
435,109 
297,450 

848,273 
329,030 
439,015 

59 
20 
21 
66 
13 
29 
46 
16 
33 
33 
61 
33 

188 
29 
17 

57 
20 
20 
64 

9 
28 
42 
13 
30 
33 
56 
29 

180 
1 

16 

148,156 

56 
19 
18 
57 
14 
25 
48 
21 
33 
36 
63 
30 

174 
32 

55 
18 
17 
54 

8 
23 
44 
17 
30 
36 
55 
24 

160 
31 
39 

2,569,817 
117,281 
126,232 
464,401 

77,642 
283,990 

4,146,807 
247,172 
119,347 
743,280 
367,475 
320,218 

791,390 
302,791 
442,101 

57 
19 
20 
62 
14 
26 
45 
20 
32 
37 
62 
31 

178 
31 
39 

56 
18 
18 
60 

9 
24 
42 
15 
28 
37 
55 
23 

167 
31 
38 

2,588,544 
97,254 

132,196 
484,002 
104,499 
291,289 

4,039,670 
209,783 
122,221 
816,129 
435,109 
297,450 

848,273 
329,030 
439,015 

59 
20 
21 
66 
13 
29 
46 
16 
33 
33 
61 
33 

188 
29 
17 

57 
20 
20 
64 

9 
28 
42 
13 
30 
33 
56 
29 

180 
1 

16 

524,786 

56 
19 
18 
57 
14 
25 
48 
21 
33 
36 
63 
30 

174 
32 

55 
18 
17 
54 

8 
23 
44 
17 
30 
36 
55 
24 

160 
31 
39 

2,569,817 
117,281 
126,232 
464,401 

77,642 
283,990 

4,146,807 
247,172 
119,347 
743,280 
367,475 
320,218 

791,390 
302,791 
442,101 

57 
19 
20 
62 
14 
26 
45 
20 
32 
37 
62 
31 

178 
31 
39 

56 
18 
18 
60 

9 
24 
42 
15 
28 
37 
55 
23 

167 
31 
38 

2,588,544 
97,254 

132,196 
484,002 
104,499 
291,289 

4,039,670 
209,783 
122,221 
816,129 
435,109 
297,450 

848,273 
329,030 
439,015 

59 
20 
21 
66 
13 
29 
46 
16 
33 
33 
61 
33 

188 
29 
17 

57 
20 
20 
64 

9 
28 
42 
13 
30 
33 
56 
29 

180 
1 

16 

111,986 
Gouvernement et services officiels. 
Foyer, vie sociale e t bien-être 

56 
19 
18 
57 
14 
25 
48 
21 
33 
36 
63 
30 

174 
32 

55 
18 
17 
54 

8 
23 
44 
17 
30 
36 
55 
24 

160 
31 
39 

2,569,817 
117,281 
126,232 
464,401 

77,642 
283,990 

4,146,807 
247,172 
119,347 
743,280 
367,475 
320,218 

791,390 
302,791 
442,101 

57 
19 
20 
62 
14 
26 
45 
20 
32 
37 
62 
31 

178 
31 
39 

56 
18 
18 
60 

9 
24 
42 
15 
28 
37 
55 
23 

167 
31 
38 

2,588,544 
97,254 

132,196 
484,002 
104,499 
291,289 

4,039,670 
209,783 
122,221 
816,129 
435,109 
297,450 

848,273 
329,030 
439,015 

59 
20 
21 
66 
13 
29 
46 
16 
33 
33 
61 
33 

188 
29 
17 

57 
20 
20 
64 

9 
28 
42 
13 
30 
33 
56 
29 

180 
1 

16 

4,336,715 
231,757 
129,717 

56 
19 
18 
57 
14 
25 
48 
21 
33 
36 
63 
30 

174 
32 

55 
18 
17 
54 

8 
23 
44 
17 
30 
36 
55 
24 

160 
31 
39 

2,569,817 
117,281 
126,232 
464,401 

77,642 
283,990 

4,146,807 
247,172 
119,347 
743,280 
367,475 
320,218 

791,390 
302,791 
442,101 

57 
19 
20 
62 
14 
26 
45 
20 
32 
37 
62 
31 

178 
31 
39 

56 
18 
18 
60 

9 
24 
42 
15 
28 
37 
55 
23 

167 
31 
38 

2,588,544 
97,254 

132,196 
484,002 
104,499 
291,289 

4,039,670 
209,783 
122,221 
816,129 
435,109 
297,450 

848,273 
329,030 
439,015 

59 
20 
21 
66 
13 
29 
46 
16 
33 
33 
61 
33 

188 
29 
17 

57 
20 
20 
64 

9 
28 
42 
13 
30 
33 
56 
29 

180 
1 

16 

4,336,715 
231,757 
129,717 

56 
19 
18 
57 
14 
25 
48 
21 
33 
36 
63 
30 

174 
32 

55 
18 
17 
54 

8 
23 
44 
17 
30 
36 
55 
24 

160 
31 
39 

2,569,817 
117,281 
126,232 
464,401 

77,642 
283,990 

4,146,807 
247,172 
119,347 
743,280 
367,475 
320,218 

791,390 
302,791 
442,101 

57 
19 
20 
62 
14 
26 
45 
20 
32 
37 
62 
31 

178 
31 
39 

56 
18 
18 
60 

9 
24 
42 
15 
28 
37 
55 
23 

167 
31 
38 

2,588,544 
97,254 

132,196 
484,002 
104,499 
291,289 

4,039,670 
209,783 
122,221 
816,129 
435,109 
297,450 

848,273 
329,030 
439,015 

59 
20 
21 
66 
13 
29 
46 
16 
33 
33 
61 
33 

188 
29 
17 

57 
20 
20 
64 

9 
28 
42 
13 
30 
33 
56 
29 

180 
1 

16 

Services et répertoires d'adresses. . 

56 
19 
18 
57 
14 
25 
48 
21 
33 
36 
63 
30 

174 
32 

55 
18 
17 
54 

8 
23 
44 
17 
30 
36 
55 
24 

160 
31 
39 

2,569,817 
117,281 
126,232 
464,401 

77,642 
283,990 

4,146,807 
247,172 
119,347 
743,280 
367,475 
320,218 

791,390 
302,791 
442,101 

57 
19 
20 
62 
14 
26 
45 
20 
32 
37 
62 
31 

178 
31 
39 

56 
18 
18 
60 

9 
24 
42 
15 
28 
37 
55 
23 

167 
31 
38 

2,588,544 
97,254 

132,196 
484,002 
104,499 
291,289 

4,039,670 
209,783 
122,221 
816,129 
435,109 
297,450 

848,273 
329,030 
439,015 

59 
20 
21 
66 
13 
29 
46 
16 
33 
33 
61 
33 

188 
29 
17 

57 
20 
20 
64 

9 
28 
42 
13 
30 
33 
56 
29 

180 
1 

16 

409,269 

Commerce, industrie e t autres 

56 
19 
18 
57 
14 
25 
48 
21 
33 
36 
63 
30 

174 
32 

55 
18 
17 
54 

8 
23 
44 
17 
30 
36 
55 
24 

160 
31 
39 

2,569,817 
117,281 
126,232 
464,401 

77,642 
283,990 

4,146,807 
247,172 
119,347 
743,280 
367,475 
320,218 

791,390 
302,791 
442,101 

57 
19 
20 
62 
14 
26 
45 
20 
32 
37 
62 
31 

178 
31 
39 

56 
18 
18 
60 

9 
24 
42 
15 
28 
37 
55 
23 

167 
31 
38 

2,588,544 
97,254 

132,196 
484,002 
104,499 
291,289 

4,039,670 
209,783 
122,221 
816,129 
435,109 
297,450 

848,273 
329,030 
439,015 

59 
20 
21 
66 
13 
29 
46 
16 
33 
33 
61 
33 

188 
29 
17 

57 
20 
20 
64 

9 
28 
42 
13 
30 
33 
56 
29 

180 
1 

16 

869,183 

56 
19 
18 
57 
14 
25 
48 
21 
33 
36 
63 
30 

174 
32 

55 
18 
17 
54 

8 
23 
44 
17 
30 
36 
55 
24 

160 
31 
39 

2,569,817 
117,281 
126,232 
464,401 

77,642 
283,990 

4,146,807 
247,172 
119,347 
743,280 
367,475 
320,218 

791,390 
302,791 
442,101 

57 
19 
20 
62 
14 
26 
45 
20 
32 
37 
62 
31 

178 
31 
39 

56 
18 
18 
60 

9 
24 
42 
15 
28 
37 
55 
23 

167 
31 
38 

2,588,544 
97,254 

132,196 
484,002 
104,499 
291,289 

4,039,670 
209,783 
122,221 
816,129 
435,109 
297,450 

848,273 
329,030 
439,015 

59 
20 
21 
66 
13 
29 
46 
16 
33 
33 
61 
33 

188 
29 
17 

57 
20 
20 
64 

9 
28 
42 
13 
30 
33 
56 
29 

180 
1 

16 198,738 

56 
19 
18 
57 
14 
25 
48 
21 
33 
36 
63 
30 

174 
32 

55 
18 
17 
54 

8 
23 
44 
17 
30 
36 
55 
24 

160 
31 
39 

2,569,817 
117,281 
126,232 
464,401 

77,642 
283,990 

4,146,807 
247,172 
119,347 
743,280 
367,475 
320,218 

791,390 
302,791 
442,101 

57 
19 
20 
62 
14 
26 
45 
20 
32 
37 
62 
31 

178 
31 
39 

56 
18 
18 
60 

9 
24 
42 
15 
28 
37 
55 
23 

167 
31 
38 

2,588,544 
97,254 

132,196 
484,002 
104,499 
291,289 

4,039,670 
209,783 
122,221 
816,129 
435,109 
297,450 

848,273 
329,030 
439,015 

59 
20 
21 
66 
13 
29 
46 
16 
33 
33 
61 
33 

188 
29 
17 

57 
20 
20 
64 

9 
28 
42 
13 
30 
33 
56 
29 

180 
1 

16 198,738 

665 611 11,119,941 673 631 11,334,464 664 598 11,373,355 665 611 11,119,941 673 631 11,334,464 664 598 



CHAPITRE XXL—COMMERCE INTERIEUR 

SYNOPSIS 
PAGE 

Partie I.—Mouvement et commercialisa
tion des denrées 

SECTION 1. ÉTABLISSEMENTS DE COMMERCE 
ET DE SERVICES 

Sous-section 1. Commerce de gros. 
Sous-section 2. Commerce de détail 
Sous-section 3. Établissements de services 

SECTION 2. COMMERCIALISATION DES PRO
DUITS AGRICOLES 

ARTICLE SPÉCIAL: Aliments d'origine 
agricole 

Sous-section 1. Commerce des grains... . 
Sous-section 2. Ventes de bestiaux 

SECTION 3. ENTREPOSAGE ORDINAIRE ET 
FRIGORIFIQUE 

Sous-section 1. Entrepôts autorisés de 
céréales 

Sous-section 2. Entreposage frigorifique 
des vivres 

Sous-section 3. Entreposage du pétrole et 
de ses dérivés 

Sous-section 4. Entreposage général 
Sous-section 5. Entreposage d'accise et 

entreposage des vins 
SECTION 4. ASSOCIATIONS COOPÉRATIVES 

SECTION 5. COMMERCE INTERPROVINCIAL. 

929 

929 
930 
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937 

939 
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954 

955 

959 
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963 
966 

NOTA.—On trouvera face à la page î du 
employés dans les tableaux. 

Partie II.—Aide et réglementation offi
cielles relatives au commerce inté
rieur 

S E C T I O N 1. R É G L E M E N T A T I O N D U TRANS
PORT ET DE LA VENTE DE3 GRAINS 

SECTION 2. COALITIONS NUISIBLES AU COM
MERCE 

SECTION 3. NORMES DE COMMERCE 

SECTION 4. BREVETS D'INVENTION, DROITS 
D'AUTEUR ET MARQUES DE COMMERCE. . 

SECTION 5. SUBVENTIONS ET PRIMES AU 
CHARBON 

SECTION 6. RÉGIE ET VENTE DES BOISSONS 
ALCOOLIQUES 

-Faillites 
ADMINISTRATION DES BIENS DES 

Partie I I I . -
SECTION 1. 

FAILLIS 

SECTION 2. STATISTIQUE DES FAILLITES 
D'APRÈS LA DOCUMENTATION OFFICIELLE 

SECTION 3. STATISTIQUE DES FAILLITES 
D'APRÈS LA DOCUMENTATION DE SOUR
CES PRIVÉES 

PAGE 

967 

967 

967 

969 

970 

972 

972 

974 

975 

976 

979 

volume la signification des signes conventionnels 

PARTIE I.—MOUVEMENT ET COMMERCIALISATION 
DES DENRÉES 

Le commerce intérieur est vaste et compliqué: il comprend toute valeur ajoutée aux 
denrées échangées, à l'intérieur des provinces et d'une province à l'autre, par les agences 
et services d'entreposage, de distribution et de vente tels que les chemins de fer, les lignes 
de navigation, les entrepôts, les magasins de gros et de détail, les établissements financiers, 
etc. Au sens large, il embrasse divers services professionnels et personnels, y compris 
ceux qui ont pour objet de divertir le public, comme les théâtres, les sports, etc. Seuls 
quelques aspects de ce vaste domaine sont étudiés ici, et partout où cela est possible le 
lecteur est renvoyé aux sujets connexes traités dans d'autres chapitres. La nécessité 
d'étudier les différents sujets sous divers aspects détermine la disposition de la matière 
dans un ouvrage comme Y Annuaire. Le lecteur fera bien de consulter l'Index. 

Section 1.—Établissements de commerce et de services* 
Ce n'est que lors du recensement décennal que l'on étudie à fond les commerces de 

gros et de détail et les établissements de service. La première analyse détaillée en a été 
faite pour le recensement de 1931 et portait sur les opérations commerciales de l'année 
civile 1930. Les recensements de 1941 et de 1951 en ont également fourni des rapports 
détaillés. Les résultats des recensements de 1930 et de 1941 des établissements de com
merce et do services figurent dans les volumes X et XI du recensement de ces deux années 
et les résultats du recensement de 1951 de la distribution, dans les volumes VII et VIII 
du recensement de 1951. On trouvera dans Y Annuaire de 1955, pp. 973-997, les données 
récapitulatives se rapportant à 1951. 

* Rédigé par la Section du commerce et des services, Division de l'industrie et du commerce, B.F.S. 
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930 COMMERCE INTÉRIEUR 

Les renseignements recueillis lors du recensement sont complétés durant les années 
intercensales par les relevés mensuels, trimestriels et annuels touchant les phases les plus 
importantes des commerces de détail, de gros et de services,—enquêtes fragmentaires 
dans certains cas et complètes dans d'autres. Le recensement de 1951 forme une nouvelle 
base à ces relevés; certains perfectionnements y ont été apportés et continueront à l'être 
durant la période intercensale de 1951-1961. 

Les sous-sections suivantes renferment les renseignements actuels dont on dispose 
sur les étapes les plus importantes de la distribution. Les estimations pour les années 
antérieures à 1951 ont été rectifiées d'après le recensement. 

Sous-section 1.—Commerce de gros 

Ventes de gros.—Le recensement de 1951 terminé, on en a extrait un échantillon 
perfectionné et augmenté des commerces de gros pour en tirer des estimations générales. Le 
tableau 1 ne couvre que le domaine des grossistes réguliers, c'est-à-dire des entreprises qui 
achètent des marchandises à leur propre compte pour les revendre et, en général, les entre
poser et les livrer à leurs clients. Les ventes estimatives indiquées sont sujettes à une 
rectification éventuelle résultant des perfectionnements ultérieurs apportés à l'échantillon 
et aux méthodes d'estimation. 

1.—Ventes de gros, par genre de commerce, 1951-1954 
NOTA.—Ne comprend que les grossistes réguliers, c'est-à-dire les établissements qui achètent des marchandises 

à leur propre compte pour les revendre. 

Genre de commerce 
1951 

(ventes 
réelles) 

1952 1953 1954 

183,428 

883,323 

173,147 

85,242 

28,456 

180,214 

133,260 

93,200 

65,653 

226,665 

266,926 

514,956 

437,036 

72,574 

246,750 

212,621 

457,473 

1,483,431 

(en milliers 

212,407 

909,255 

162,358 

89,275 

29,370 

183,509 

140,079 

125,446 

72,459 

224,524 

261,623 

505,916 

536,492 

78,033 

263,535 

226,250 

524,921 

1,460,742 

de dollars) 

202,027 

944,999 

171,759 

88,907 

28,434 

180,711 

147,695 

138,179 

71,247 

197,161 

268,808 

550,448 

533,486 

82,954 

269,308 

236,752 

504,556 

1,625,480 

211,145 183,428 

883,323 

173,147 

85,242 

28,456 

180,214 

133,260 

93,200 

65,653 

226,665 

266,926 

514,956 

437,036 

72,574 

246,750 

212,621 

457,473 

1,483,431 

(en milliers 

212,407 

909,255 

162,358 

89,275 

29,370 

183,509 

140,079 

125,446 

72,459 

224,524 

261,623 

505,916 

536,492 

78,033 

263,535 

226,250 

524,921 

1,460,742 

de dollars) 

202,027 

944,999 

171,759 

88,907 

28,434 

180,711 

147,695 

138,179 

71,247 

197,161 

268,808 

550,448 

533,486 

82,954 

269,308 

236,752 

504,556 

1,625,480 

1,036,220 

183,428 

883,323 

173,147 

85,242 

28,456 

180,214 

133,260 

93,200 

65,653 

226,665 

266,926 

514,956 

437,036 

72,574 

246,750 

212,621 

457,473 

1,483,431 

(en milliers 

212,407 

909,255 

162,358 

89,275 

29,370 

183,509 

140,079 

125,446 

72,459 

224,524 

261,623 

505,916 

536,492 

78,033 

263,535 

226,250 

524,921 

1,460,742 

de dollars) 

202,027 

944,999 

171,759 

88,907 

28,434 

180,711 

147,695 

138,179 

71,247 

197,161 

268,808 

550,448 

533,486 

82,954 

269,308 

236,752 

504,556 

1,625,480 

171,108 

183,428 

883,323 

173,147 

85,242 

28,456 

180,214 

133,260 

93,200 

65,653 

226,665 

266,926 

514,956 

437,036 

72,574 

246,750 

212,621 

457,473 

1,483,431 

(en milliers 

212,407 

909,255 

162,358 

89,275 

29,370 

183,509 

140,079 

125,446 

72,459 

224,524 

261,623 

505,916 

536,492 

78,033 

263,535 

226,250 

524,921 

1,460,742 

de dollars) 

202,027 

944,999 

171,759 

88,907 

28,434 

180,711 

147,695 

138,179 

71,247 

197,161 

268,808 

550,448 

533,486 

82,954 

269,308 

236,752 

504,556 

1,625,480 

80,944 

183,428 

883,323 

173,147 

85,242 

28,456 

180,214 

133,260 

93,200 

65,653 

226,665 

266,926 

514,956 

437,036 

72,574 

246,750 

212,621 

457,473 

1,483,431 

(en milliers 

212,407 

909,255 

162,358 

89,275 

29,370 

183,509 

140,079 

125,446 

72,459 

224,524 

261,623 

505,916 

536,492 

78,033 

263,535 

226,250 

524,921 

1,460,742 

de dollars) 

202,027 

944,999 

171,759 

88,907 

28,434 

180,711 

147,695 

138,179 

71,247 

197,161 

268,808 

550,448 

533,486 

82,954 

269,308 

236,752 

504,556 

1,625,480 

26,770 

183,428 

883,323 

173,147 

85,242 

28,456 

180,214 

133,260 

93,200 

65,653 

226,665 

266,926 

514,956 

437,036 

72,574 

246,750 

212,621 

457,473 

1,483,431 

(en milliers 

212,407 

909,255 

162,358 

89,275 

29,370 

183,509 

140,079 

125,446 

72,459 

224,524 

261,623 

505,916 

536,492 

78,033 

263,535 

226,250 

524,921 

1,460,742 

de dollars) 

202,027 

944,999 

171,759 

88,907 

28,434 

180,711 

147,695 

138,179 

71,247 

197,161 

268,808 

550,448 

533,486 

82,954 

269,308 

236,752 

504,556 

1,625,480 

174,179 

183,428 

883,323 

173,147 

85,242 

28,456 

180,214 

133,260 

93,200 

65,653 

226,665 

266,926 

514,956 

437,036 

72,574 

246,750 

212,621 

457,473 

1,483,431 

(en milliers 

212,407 

909,255 

162,358 

89,275 

29,370 

183,509 

140,079 

125,446 

72,459 

224,524 

261,623 

505,916 

536,492 

78,033 

263,535 

226,250 

524,921 

1,460,742 

de dollars) 

202,027 

944,999 

171,759 

88,907 

28,434 

180,711 

147,695 

138,179 

71,247 

197,161 

268,808 

550,448 

533,486 

82,954 

269,308 

236,752 

504,556 

1,625,480 

153,124 

183,428 

883,323 

173,147 

85,242 

28,456 

180,214 

133,260 

93,200 

65,653 

226,665 

266,926 

514,956 

437,036 

72,574 

246,750 

212,621 

457,473 

1,483,431 

(en milliers 

212,407 

909,255 

162,358 

89,275 

29,370 

183,509 

140,079 

125,446 

72,459 

224,524 

261,623 

505,916 

536,492 

78,033 

263,535 

226,250 

524,921 

1,460,742 

de dollars) 

202,027 

944,999 

171,759 

88,907 

28,434 

180,711 

147,695 

138,179 

71,247 

197,161 

268,808 

550,448 

533,486 

82,954 

269,308 

236,752 

504,556 

1,625,480 

150,136 

183,428 

883,323 

173,147 

85,242 

28,456 

180,214 

133,260 

93,200 

65,653 

226,665 

266,926 

514,956 

437,036 

72,574 

246,750 

212,621 

457,473 

1,483,431 

(en milliers 

212,407 

909,255 

162,358 

89,275 

29,370 

183,509 

140,079 

125,446 

72,459 

224,524 

261,623 

505,916 

536,492 

78,033 

263,535 

226,250 

524,921 

1,460,742 

de dollars) 

202,027 

944,999 

171,759 

88,907 

28,434 

180,711 

147,695 

138,179 

71,247 

197,161 

268,808 

550,448 

533,486 

82,954 

269,308 

236,752 

504,556 

1,625,480 

52,084 

183,428 

883,323 

173,147 

85,242 

28,456 

180,214 

133,260 

93,200 

65,653 

226,665 

266,926 

514,956 

437,036 

72,574 

246,750 

212,621 

457,473 

1,483,431 

(en milliers 

212,407 

909,255 

162,358 

89,275 

29,370 

183,509 

140,079 

125,446 

72,459 

224,524 

261,623 

505,916 

536,492 

78,033 

263,535 

226,250 

524,921 

1,460,742 

de dollars) 

202,027 

944,999 

171,759 

88,907 

28,434 

180,711 

147,695 

138,179 

71,247 

197,161 

268,808 

550,448 

533,486 

82,954 

269,308 

236,752 

504,556 

1,625,480 

179,007 

183,428 

883,323 

173,147 

85,242 

28,456 

180,214 

133,260 

93,200 

65,653 

226,665 

266,926 

514,956 

437,036 

72,574 

246,750 

212,621 

457,473 

1,483,431 

(en milliers 

212,407 

909,255 

162,358 

89,275 

29,370 

183,509 

140,079 

125,446 

72,459 

224,524 

261,623 

505,916 

536,492 

78,033 

263,535 

226,250 

524,921 

1,460,742 

de dollars) 

202,027 

944,999 

171,759 

88,907 

28,434 

180,711 

147,695 

138,179 

71,247 

197,161 

268,808 

550,448 

533,486 

82,954 

269,308 

236,752 

504,556 

1,625,480 

260,809 

Matériaux et fournitures de construction, y compris bois d'œuvre 

183,428 

883,323 

173,147 

85,242 

28,456 

180,214 

133,260 

93,200 

65,653 

226,665 

266,926 

514,956 

437,036 

72,574 

246,750 

212,621 

457,473 

1,483,431 

(en milliers 

212,407 

909,255 

162,358 

89,275 

29,370 

183,509 

140,079 

125,446 

72,459 

224,524 

261,623 

505,916 

536,492 

78,033 

263,535 

226,250 

524,921 

1,460,742 

de dollars) 

202,027 

944,999 

171,759 

88,907 

28,434 

180,711 

147,695 

138,179 

71,247 

197,161 

268,808 

550,448 

533,486 

82,954 

269,308 

236,752 

504,556 

1,625,480 

546,698 

462,233 

Équipement et fournitures (commerces, institutions et services) 

183,428 

883,323 

173,147 

85,242 

28,456 

180,214 

133,260 

93,200 

65,653 

226,665 

266,926 

514,956 

437,036 

72,574 

246,750 

212,621 

457,473 

1,483,431 

(en milliers 

212,407 

909,255 

162,358 

89,275 

29,370 

183,509 

140,079 

125,446 

72,459 

224,524 

261,623 

505,916 

536,492 

78,033 

263,535 

226,250 

524,921 

1,460,742 

de dollars) 

202,027 

944,999 

171,759 

88,907 

28,434 

180,711 

147,695 

138,179 

71,247 

197,161 

268,808 

550,448 

533,486 

82,954 

269,308 

236,752 

504,556 

1,625,480 

89,240 

262,035 

183,428 

883,323 

173,147 

85,242 

28,456 

180,214 

133,260 

93,200 

65,653 

226,665 

266,926 

514,956 

437,036 

72,574 

246,750 

212,621 

457,473 

1,483,431 

(en milliers 

212,407 

909,255 

162,358 

89,275 

29,370 

183,509 

140,079 

125,446 

72,459 

224,524 

261,623 

505,916 

536,492 

78,033 

263,535 

226,250 

524,921 

1,460,742 

de dollars) 

202,027 

944,999 

171,759 

88,907 

28,434 

180,711 

147,695 

138,179 

71,247 

197,161 

268,808 

550,448 

533,486 

82,954 

269,308 

236,752 

504,556 

1,625,480 

249,481 

183,428 

883,323 

173,147 

85,242 

28,456 

180,214 

133,260 

93,200 

65,653 

226,665 

266,926 

514,956 

437,036 

72,574 

246,750 

212,621 

457,473 

1,483,431 

(en milliers 

212,407 

909,255 

162,358 

89,275 

29,370 

183,509 

140,079 

125,446 

72,459 

224,524 

261,623 

505,916 

536,492 

78,033 

263,535 

226,250 

524,921 

1,460,742 

de dollars) 

202,027 

944,999 

171,759 

88,907 

28,434 

180,711 

147,695 

138,179 

71,247 

197,161 

268,808 

550,448 

533,486 

82,954 

269,308 

236,752 

504,556 

1,625,480 

498,537 

183,428 

883,323 

173,147 

85,242 

28,456 

180,214 

133,260 

93,200 

65,653 

226,665 

266,926 

514,956 

437,036 

72,574 

246,750 

212,621 

457,473 

1,483,431 

(en milliers 

212,407 

909,255 

162,358 

89,275 

29,370 

183,509 

140,079 

125,446 

72,459 

224,524 

261,623 

505,916 

536,492 

78,033 

263,535 

226,250 

524,921 

1,460,742 

de dollars) 

202,027 

944,999 

171,759 

88,907 

28,434 

180,711 

147,695 

138,179 

71,247 

197,161 

268,808 

550,448 

533,486 

82,954 

269,308 

236,752 

504,556 

1,625,480 1,458,815 

5,744,355 6,006,195 6,243,913 6,062,566 5,744,355 6,006,195 6,243,913 

Bilan d'exploitation des grossistes.—Le quatrième relevé biennal du bilan d'ex
ploitation de certains établissements de gros donne les dépenses et les bénéfices d'exploi
tation par rapport aux ventes nettes de l'année 1953. On trouvera de plus amples détails 
dans les bulletins du B.F.S. consacrés aux genres particuliers de commerces. 
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NOTA. 

2.—Bilan d'exploitation de certains commerces de gros, 1953 
-Tous les pourcentages sauf le chiffre de roulement du stock, sont proportionnels aux ventes nettes. 

Genre de commerce Bénéfice 
brut 

Frais 
de 

vente 

Frais 
d'entre
posage 
et de 

livraison 

Frais 
adminis-

tifs e t 
généraux 

Bénéfice 
net d'ex

ploita
tion 

Revenus 
non 

commer
ciaux 

Bénéfice 
net avant 
déduction 

des 
impôts 

Roule
ment du 
stock1 

% 
7-66 

11-79 
7-63 

16-01 
16-10 
13-51 

24-91 
19-45 

16-99 
12-36 

19-67 

% 
1-40 
2-12 
2-16 
4-93 
4-75 
3-94 

7-43 
4-24 

3-20 
2-38 

5-97 

% 
2-53 
4-87 
1-69 
2-59 
2-18 
2-10 

4-34 
3-24 

2-56 
2-61 

2-36 

% 
3-27 
4-06 
2-68 
6-85 
7-97 
6-40 

9-85 
7-17 

6-81 
5-45 

7-59 

% 
0-46 
0-74 
1-10 
1-64 
1-20 
1-07 

3-29 
4-80 

4-42 
1-92 

3-75 

% 
0-49 
0-12 
0-19 
0-41 
0-38 
1-09 

1-08 
- 0 - 0 6 

0-29 
0-89 

0-27 

% 
0-95 
0-86 
1-29 
2-05 
1-58 
2-16 

4-37 
4-74 

4-71 
2-81 

4-02 

% 
10-44 

% 
7-66 

11-79 
7-63 

16-01 
16-10 
13-51 

24-91 
19-45 

16-99 
12-36 

19-67 

% 
1-40 
2-12 
2-16 
4-93 
4-75 
3-94 

7-43 
4-24 

3-20 
2-38 

5-97 

% 
2-53 
4-87 
1-69 
2-59 
2-18 
2-10 

4-34 
3-24 

2-56 
2-61 

2-36 

% 
3-27 
4-06 
2-68 
6-85 
7-97 
6-40 

9-85 
7-17 

6-81 
5-45 

7-59 

% 
0-46 
0-74 
1-10 
1-64 
1-20 
1-07 

3-29 
4-80 

4-42 
1-92 

3-75 

% 
0-49 
0-12 
0-19 
0-41 
0-38 
1-09 

1-08 
- 0 - 0 6 

0-29 
0-89 

0-27 

% 
0-95 
0-86 
1-29 
2-05 
1-58 
2-16 

4-37 
4-74 

4-71 
2-81 

4-02 

34-70 

% 
7-66 

11-79 
7-63 

16-01 
16-10 
13-51 

24-91 
19-45 

16-99 
12-36 

19-67 

% 
1-40 
2-12 
2-16 
4-93 
4-75 
3-94 

7-43 
4-24 

3-20 
2-38 

5-97 

% 
2-53 
4-87 
1-69 
2-59 
2-18 
2-10 

4-34 
3-24 

2-56 
2-61 

2-36 

% 
3-27 
4-06 
2-68 
6-85 
7-97 
6-40 

9-85 
7-17 

6-81 
5-45 

7-59 

% 
0-46 
0-74 
1-10 
1-64 
1-20 
1-07 

3-29 
4-80 

4-42 
1-92 

3-75 

% 
0-49 
0-12 
0-19 
0-41 
0-38 
1-09 

1-08 
- 0 - 0 6 

0-29 
0-89 

0-27 

% 
0-95 
0-86 
1-29 
2-05 
1-58 
2-16 

4-37 
4-74 

4-71 
2-81 

4-02 

17-16 

% 
7-66 

11-79 
7-63 

16-01 
16-10 
13-51 

24-91 
19-45 

16-99 
12-36 

19-67 

% 
1-40 
2-12 
2-16 
4-93 
4-75 
3-94 

7-43 
4-24 

3-20 
2-38 

5-97 

% 
2-53 
4-87 
1-69 
2-59 
2-18 
2-10 

4-34 
3-24 

2-56 
2-61 

2-36 

% 
3-27 
4-06 
2-68 
6-85 
7-97 
6-40 

9-85 
7-17 

6-81 
5-45 

7-59 

% 
0-46 
0-74 
1-10 
1-64 
1-20 
1-07 

3-29 
4-80 

4-42 
1-92 

3-75 

% 
0-49 
0-12 
0-19 
0-41 
0-38 
1-09 

1-08 
- 0 - 0 6 

0-29 
0-89 

0-27 

% 
0-95 
0-86 
1-29 
2-05 
1-58 
2-16 

4-37 
4-74 

4-71 
2-81 

4-02 

4-64 
Marchandises à la pièce 

% 
7-66 

11-79 
7-63 

16-01 
16-10 
13-51 

24-91 
19-45 

16-99 
12-36 

19-67 

% 
1-40 
2-12 
2-16 
4-93 
4-75 
3-94 

7-43 
4-24 

3-20 
2-38 

5-97 

% 
2-53 
4-87 
1-69 
2-59 
2-18 
2-10 

4-34 
3-24 

2-56 
2-61 

2-36 

% 
3-27 
4-06 
2-68 
6-85 
7-97 
6-40 

9-85 
7-17 

6-81 
5-45 

7-59 

% 
0-46 
0-74 
1-10 
1-64 
1-20 
1-07 

3-29 
4-80 

4-42 
1-92 

3-75 

% 
0-49 
0-12 
0-19 
0-41 
0-38 
1-09 

1-08 
- 0 - 0 6 

0-29 
0-89 

0-27 

% 
0-95 
0-86 
1-29 
2-05 
1-58 
2-16 

4-37 
4-74 

4-71 
2-81 

4-02 

3-92 
5-08 

Pièces et accessoires d'auto-

% 
7-66 

11-79 
7-63 

16-01 
16-10 
13-51 

24-91 
19-45 

16-99 
12-36 

19-67 

% 
1-40 
2-12 
2-16 
4-93 
4-75 
3-94 

7-43 
4-24 

3-20 
2-38 

5-97 

% 
2-53 
4-87 
1-69 
2-59 
2-18 
2-10 

4-34 
3-24 

2-56 
2-61 

2-36 

% 
3-27 
4-06 
2-68 
6-85 
7-97 
6-40 

9-85 
7-17 

6-81 
5-45 

7-59 

% 
0-46 
0-74 
1-10 
1-64 
1-20 
1-07 

3-29 
4-80 

4-42 
1-92 

3-75 

% 
0-49 
0-12 
0-19 
0-41 
0-38 
1-09 

1-08 
- 0 - 0 6 

0-29 
0-89 

0-27 

% 
0-95 
0-86 
1-29 
2-05 
1-58 
2-16 

4-37 
4-74 

4-71 
2-81 

4-02 

4-26 

% 
7-66 

11-79 
7-63 

16-01 
16-10 
13-51 

24-91 
19-45 

16-99 
12-36 

19-67 

% 
1-40 
2-12 
2-16 
4-93 
4-75 
3-94 

7-43 
4-24 

3-20 
2-38 

5-97 

% 
2-53 
4-87 
1-69 
2-59 
2-18 
2-10 

4-34 
3-24 

2-56 
2-61 

2-36 

% 
3-27 
4-06 
2-68 
6-85 
7-97 
6-40 

9-85 
7-17 

6-81 
5-45 

7-59 

% 
0-46 
0-74 
1-10 
1-64 
1-20 
1-07 

3-29 
4-80 

4-42 
1-92 

3-75 

% 
0-49 
0-12 
0-19 
0-41 
0-38 
1-09 

1-08 
- 0 - 0 6 

0-29 
0-89 

0-27 

% 
0-95 
0-86 
1-29 
2-05 
1-58 
2-16 

4-37 
4-74 

4-71 
2-81 

4-02 

4-02 
Fournitures de plomberie et 

% 
7-66 

11-79 
7-63 

16-01 
16-10 
13-51 

24-91 
19-45 

16-99 
12-36 

19-67 

% 
1-40 
2-12 
2-16 
4-93 
4-75 
3-94 

7-43 
4-24 

3-20 
2-38 

5-97 

% 
2-53 
4-87 
1-69 
2-59 
2-18 
2-10 

4-34 
3-24 

2-56 
2-61 

2-36 

% 
3-27 
4-06 
2-68 
6-85 
7-97 
6-40 

9-85 
7-17 

6-81 
5-45 

7-59 

% 
0-46 
0-74 
1-10 
1-64 
1-20 
1-07 

3-29 
4-80 

4-42 
1-92 

3-75 

% 
0-49 
0-12 
0-19 
0-41 
0-38 
1-09 

1-08 
- 0 - 0 6 

0-29 
0-89 

0-27 

% 
0-95 
0-86 
1-29 
2-05 
1-58 
2-16 

4-37 
4-74 

4-71 
2-81 

4-02 

7-04 

% 
7-66 

11-79 
7-63 

16-01 
16-10 
13-51 

24-91 
19-45 

16-99 
12-36 

19-67 

% 
1-40 
2-12 
2-16 
4-93 
4-75 
3-94 

7-43 
4-24 

3-20 
2-38 

5-97 

% 
2-53 
4-87 
1-69 
2-59 
2-18 
2-10 

4-34 
3-24 

2-56 
2-61 

2-36 

% 
3-27 
4-06 
2-68 
6-85 
7-97 
6-40 

9-85 
7-17 

6-81 
5-45 

7-59 

% 
0-46 
0-74 
1-10 
1-64 
1-20 
1-07 

3-29 
4-80 

4-42 
1-92 

3-75 

% 
0-49 
0-12 
0-19 
0-41 
0-38 
1-09 

1-08 
- 0 - 0 6 

0-29 
0-89 

0-27 

% 
0-95 
0-86 
1-29 
2-05 
1-58 
2-16 

4-37 
4-74 

4-71 
2-81 

4-02 

6-68 
Appareils ménagers et élec-

% 
7-66 

11-79 
7-63 

16-01 
16-10 
13-51 

24-91 
19-45 

16-99 
12-36 

19-67 

% 
1-40 
2-12 
2-16 
4-93 
4-75 
3-94 

7-43 
4-24 

3-20 
2-38 

5-97 

% 
2-53 
4-87 
1-69 
2-59 
2-18 
2-10 

4-34 
3-24 

2-56 
2-61 

2-36 

% 
3-27 
4-06 
2-68 
6-85 
7-97 
6-40 

9-85 
7-17 

6-81 
5-45 

7-59 

% 
0-46 
0-74 
1-10 
1-64 
1-20 
1-07 

3-29 
4-80 

4-42 
1-92 

3-75 

% 
0-49 
0-12 
0-19 
0-41 
0-38 
1-09 

1-08 
- 0 - 0 6 

0-29 
0-89 

0-27 

% 
0-95 
0-86 
1-29 
2-05 
1-58 
2-16 

4-37 
4-74 

4-71 
2-81 

4-02 5-17 
1 Nombre de fois par année que le stock a été renouvelé; coût des marchandises vendues divisé par la moyenne 

des stocks du début et de la fin de l'année. 

Sous-sect ion 2 .—Commerce de détail 
L'évolution du commerce de détail est l'une des meilleures références générales de la 

situation économique du pays. C'est par les magasins de détail que s'effectuent les ventes 
finales de la plupart des marchandises et ces ventes reflètent le pouvoir financier du con
sommateur, sauf en périodes d'approvisionnements insuffisants. 

Le recensement de 1951 à établi une nouvelle base pour les ventes de détail, servant 
à l'extrapolation des ventes des années prochaines et à la rectification des estimations de 
1941-1951. Les ventes de détail par province, pour les années 1930-1954, dans le tableau 
3, par genre de commerce, pour les années 1951-1954, dans le tableau 4, n'ont pas été 
rectifiées conformément aux modifications de prix. 

3.—Commerce de détail, par province, 1930-1954 

Année 
Provinces 

de 
l'Atlantique1 

Québec Ontario Manitoba Saskat-
chewan Alber ta 

Colombie-
Britan
nique2 

Canada3 

(en millions de dollars) 

1930., 
1931.. 
1932.. 
1933.. 
1934.. 

1935.. 
1936.. 
1937.. 
1938., 
1939.. 

1940.. 
1941.. 
1942.. 
1943. 
1944. 

1945. 
1946. 
1947. 
1948.. 
1949.. 

1950.. 
1951.. 
1952.. 
1953.. 
1954. 

197 
172 
140 
129 
147 

157 
170 
199 
188 
196 

235 
279 
301 
319 
351 

387 
491 
564 
607 
734 

982 
1,016 
1,026 

646 
558 
462 
419 
454 

473 
518 
605 
598 
602 

683 
820 
876 
913 
976 

1,081 
1,342 
1,621 
1,792 
1,872 

2,183 
2,443 
2,635 
2,756 
2,761 

1,091 
945 
783 
735 
833 

875 
941 

1,068 
1,026 
1,039 

0,191 
1,388 
1,447 
1,488 
1,574 

1,774 
2,265 
2,721 
3,067 
3,294 

3,715 
4,130 
4,383 
4,616 
4,594 

188 
153 
131 
121 
131 

139 
150 
165 
164 
166 

182 
193 
206 
220 
243 

567 
610 
651 
677 
661 

188 
133 
112 
103 
115 

124 
138 
136 
136 
154 

174 
189 
201 
219 
249 

279 
341 
419 
473 
538 

571 
659 
764 
845 
755 

175 
134 
115 
109 
125 

137 
147 
165 
177 
180 

198 
228 
243 
266 
296 

329 
416 
504 
611 
697 

777 
854 
939 
987 
932 

251 
210 
165 
157 
179 

200 
225 
255 
240 
242 

273 
318 
346 
362 
404 

455 
593 
737 
818 
874 

982 
1,100 
1,177 
1,228 
1,230 

2,736 
2,305 
1,908 
1,773 
1,984 

2,105 
2,289 
2,593 
2,530 
2,578 

2,935 
3,415 
3,619 
3,786 
4,093 

4,573 
5,787 
6,963 
7,835 
8,532 

9,617 
10,693 
11,532 
12,126 
11,595 

1 Y compris Terre-Neuve depuis 1949. ! Comprend le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest, 
totaux ne sont pas la somme exacte des chiffres indiqués, ces derniers ayant été arrondis. 

3 Les 

63024—59è 
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4.—Commerce de détail, selon le genre de commerce, 1951-1951 

Genre de commerce 1951 1952 1953 1954 

1,905 
176 
625 
910 
186 

1,884 
479 
203 
192 
193 
112 
208 
359 
148 
211 
438 
233 
249 
105 
79 

1,869 

(en millions de dollars) 
2,041 2,133 

162 151 
541 521 
991 1,025 
214 224 

2,096 2,824 
507 556 
212 214 
210 209 
210 219 
118 122 
232 249 
369 417 
188 195 
258 284 
468 474 
235 225 
267 282 
115 121 
86 88 

2,012 2,132 

2,254 
154 
515 

1,060 
231 

2,058 
559 
204 
203 

1,905 
176 
625 
910 
186 

1,884 
479 
203 
192 
193 
112 
208 
359 
148 
211 
438 
233 
249 
105 
79 

1,869 

(en millions de dollars) 
2,041 2,133 

162 151 
541 521 
991 1,025 
214 224 

2,096 2,824 
507 556 
212 214 
210 209 
210 219 
118 122 
232 249 
369 417 
188 195 
258 284 
468 474 
235 225 
267 282 
115 121 
86 88 

2,012 2,132 

2,254 
154 
515 

1,060 
231 

2,058 
559 
204 
203 

1,905 
176 
625 
910 
186 

1,884 
479 
203 
192 
193 
112 
208 
359 
148 
211 
438 
233 
249 
105 
79 

1,869 

(en millions de dollars) 
2,041 2,133 

162 151 
541 521 
991 1,025 
214 224 

2,096 2,824 
507 556 
212 214 
210 209 
210 219 
118 122 
232 249 
369 417 
188 195 
258 284 
468 474 
235 225 
267 282 
115 121 
86 88 

2,012 2,132 

2,254 
154 
515 

1,060 
231 

2,058 
559 
204 
203 

1,905 
176 
625 
910 
186 

1,884 
479 
203 
192 
193 
112 
208 
359 
148 
211 
438 
233 
249 
105 
79 

1,869 

(en millions de dollars) 
2,041 2,133 

162 151 
541 521 
991 1,025 
214 224 

2,096 2,824 
507 556 
212 214 
210 209 
210 219 
118 122 
232 249 
369 417 
188 195 
258 284 
468 474 
235 225 
267 282 
115 121 
86 88 

2,012 2,132 

2,254 
154 
515 

1,060 
231 

2,058 
559 
204 
203 

1,905 
176 
625 
910 
186 

1,884 
479 
203 
192 
193 
112 
208 
359 
148 
211 
438 
233 
249 
105 
79 

1,869 

(en millions de dollars) 
2,041 2,133 

162 151 
541 521 
991 1,025 
214 224 

2,096 2,824 
507 556 
212 214 
210 209 
210 219 
118 122 
232 249 
369 417 
188 195 
258 284 
468 474 
235 225 
267 282 
115 121 
86 88 

2,012 2,132 

2,254 
154 
515 

1,060 
231 

2,058 
559 
204 
203 

Vendeurs de véhicules automobiles 

1,905 
176 
625 
910 
186 

1,884 
479 
203 
192 
193 
112 
208 
359 
148 
211 
438 
233 
249 
105 
79 

1,869 

(en millions de dollars) 
2,041 2,133 

162 151 
541 521 
991 1,025 
214 224 

2,096 2,824 
507 556 
212 214 
210 209 
210 219 
118 122 
232 249 
369 417 
188 195 
258 284 
468 474 
235 225 
267 282 
115 121 
86 88 

2,012 2,132 

2,254 
154 
515 

1,060 
231 

2,058 
559 
204 
203 

1,905 
176 
625 
910 
186 

1,884 
479 
203 
192 
193 
112 
208 
359 
148 
211 
438 
233 
249 
105 
79 

1,869 

(en millions de dollars) 
2,041 2,133 

162 151 
541 521 
991 1,025 
214 224 

2,096 2,824 
507 556 
212 214 
210 209 
210 219 
118 122 
232 249 
369 417 
188 195 
258 284 
468 474 
235 225 
267 282 
115 121 
86 88 

2,012 2,132 

2,254 
154 
515 

1,060 
231 

2,058 
559 
204 
203 

Magasins de vêtements pour hommes 

1,905 
176 
625 
910 
186 

1,884 
479 
203 
192 
193 
112 
208 
359 
148 
211 
438 
233 
249 
105 
79 

1,869 

(en millions de dollars) 
2,041 2,133 

162 151 
541 521 
991 1,025 
214 224 

2,096 2,824 
507 556 
212 214 
210 209 
210 219 
118 122 
232 249 
369 417 
188 195 
258 284 
468 474 
235 225 
267 282 
115 121 
86 88 

2,012 2,132 

2,254 
154 
515 

1,060 
231 

2,058 
559 
204 
203 

1,905 
176 
625 
910 
186 

1,884 
479 
203 
192 
193 
112 
208 
359 
148 
211 
438 
233 
249 
105 
79 

1,869 

(en millions de dollars) 
2,041 2,133 

162 151 
541 521 
991 1,025 
214 224 

2,096 2,824 
507 556 
212 214 
210 209 
210 219 
118 122 
232 249 
369 417 
188 195 
258 284 
468 474 
235 225 
267 282 
115 121 
86 88 

2,012 2,132 

2,254 
154 
515 

1,060 
231 

2,058 
559 
204 
203 

1,905 
176 
625 
910 
186 

1,884 
479 
203 
192 
193 
112 
208 
359 
148 
211 
438 
233 
249 
105 
79 

1,869 

(en millions de dollars) 
2,041 2,133 

162 151 
541 521 
991 1,025 
214 224 

2,096 2,824 
507 556 
212 214 
210 209 
210 219 
118 122 
232 249 
369 417 
188 195 
258 284 
468 474 
235 225 
267 282 
115 121 
86 88 

2,012 2,132 

2,254 
154 
515 

1,060 
231 

2,058 
559 
204 
203 

1,905 
176 
625 
910 
186 

1,884 
479 
203 
192 
193 
112 
208 
359 
148 
211 
438 
233 
249 
105 
79 

1,869 

(en millions de dollars) 
2,041 2,133 

162 151 
541 521 
991 1,025 
214 224 

2,096 2,824 
507 556 
212 214 
210 209 
210 219 
118 122 
232 249 
369 417 
188 195 
258 284 
468 474 
235 225 
267 282 
115 121 
86 88 

2,012 2,132 

119 
235 

1,905 
176 
625 
910 
186 

1,884 
479 
203 
192 
193 
112 
208 
359 
148 
211 
438 
233 
249 
105 
79 

1,869 

(en millions de dollars) 
2,041 2,133 

162 151 
541 521 
991 1,025 
214 224 

2,096 2,824 
507 556 
212 214 
210 209 
210 219 
118 122 
232 249 
369 417 
188 195 
258 284 
468 474 
235 225 
267 282 
115 121 
86 88 

2,012 2,132 

119 
235 

1,905 
176 
625 
910 
186 

1,884 
479 
203 
192 
193 
112 
208 
359 
148 
211 
438 
233 
249 
105 
79 

1,869 

(en millions de dollars) 
2,041 2,133 

162 151 
541 521 
991 1,025 
214 224 

2,096 2,824 
507 556 
212 214 
210 209 
210 219 
118 122 
232 249 
369 417 
188 195 
258 284 
468 474 
235 225 
267 282 
115 121 
86 88 

2,012 2,132 

119 
235 

1,905 
176 
625 
910 
186 

1,884 
479 
203 
192 
193 
112 
208 
359 
148 
211 
438 
233 
249 
105 
79 

1,869 

(en millions de dollars) 
2,041 2,133 

162 151 
541 521 
991 1,025 
214 224 

2,096 2,824 
507 556 
212 214 
210 209 
210 219 
118 122 
232 249 
369 417 
188 195 
258 284 
468 474 
235 225 
267 282 
115 121 
86 88 

2,012 2,132 

1,905 
176 
625 
910 
186 

1,884 
479 
203 
192 
193 
112 
208 
359 
148 
211 
438 
233 
249 
105 
79 

1,869 

(en millions de dollars) 
2,041 2,133 

162 151 
541 521 
991 1,025 
214 224 

2,096 2,824 
507 556 
212 214 
210 209 
210 219 
118 122 
232 249 
369 417 
188 195 
258 284 
468 474 
235 225 
267 282 
115 121 
86 88 

2,012 2,132 

1,905 
176 
625 
910 
186 

1,884 
479 
203 
192 
193 
112 
208 
359 
148 
211 
438 
233 
249 
105 
79 

1,869 

(en millions de dollars) 
2,041 2,133 

162 151 
541 521 
991 1,025 
214 224 

2,096 2,824 
507 556 
212 214 
210 209 
210 219 
118 122 
232 249 
369 417 
188 195 
258 284 
468 474 
235 225 
267 282 
115 121 
86 88 

2,012 2,132 

1,905 
176 
625 
910 
186 

1,884 
479 
203 
192 
193 
112 
208 
359 
148 
211 
438 
233 
249 
105 
79 

1,869 

(en millions de dollars) 
2,041 2,133 

162 151 
541 521 
991 1,025 
214 224 

2,096 2,824 
507 556 
212 214 
210 209 
210 219 
118 122 
232 249 
369 417 
188 195 
258 284 
468 474 
235 225 
267 282 
115 121 
86 88 

2,012 2,132 

1,905 
176 
625 
910 
186 

1,884 
479 
203 
192 
193 
112 
208 
359 
148 
211 
438 
233 
249 
105 
79 

1,869 

(en millions de dollars) 
2,041 2,133 

162 151 
541 521 
991 1,025 
214 224 

2,096 2,824 
507 556 
212 214 
210 209 
210 219 
118 122 
232 249 
369 417 
188 195 
258 284 
468 474 
235 225 
267 282 
115 121 
86 88 

2,012 2,132 

1,905 
176 
625 
910 
186 

1,884 
479 
203 
192 
193 
112 
208 
359 
148 
211 
438 
233 
249 
105 
79 

1,869 

(en millions de dollars) 
2,041 2,133 

162 151 
541 521 
991 1,025 
214 224 

2,096 2,824 
507 556 
212 214 
210 209 
210 219 
118 122 
232 249 
369 417 
188 195 
258 284 
468 474 
235 225 
267 282 
115 121 
86 88 

2,012 2,132 

1,905 
176 
625 
910 
186 

1,884 
479 
203 
192 
193 
112 
208 
359 
148 
211 
438 
233 
249 
105 
79 

1,869 

(en millions de dollars) 
2,041 2,133 

162 151 
541 521 
991 1,025 
214 224 

2,096 2,824 
507 556 
212 214 
210 209 
210 219 
118 122 
232 249 
369 417 
188 195 
258 284 
468 474 
235 225 
267 282 
115 121 
86 88 

2,012 2,132 

1,905 
176 
625 
910 
186 

1,884 
479 
203 
192 
193 
112 
208 
359 
148 
211 
438 
233 
249 
105 
79 

1,869 

(en millions de dollars) 
2,041 2,133 

162 151 
541 521 
991 1,025 
214 224 

2,096 2,824 
507 556 
212 214 
210 209 
210 219 
118 122 
232 249 
369 417 
188 195 
258 284 
468 474 
235 225 
267 282 
115 121 
86 88 

2,012 2,132 
2,100 

10,693 11,532 12,126 11,959 

Magasins de détail en série.—Les ventes des magasins de détail en série ont excédé 
deux milliards de dollars en 1953, poursuivant la progression continue de chaque année. 
Les 7,825 établissements ont versé $171,167,000 en salaires. Les commerces d'aliments 
et boissons, dont les ventes ont atteint $1,265,514,000, ont réuni plus de la moitié du 
chiffre d'affaires total des magasins en série en 1953. 

5.—Statistique des magasins de détail en série, 1930 et 1941-1953 

Année Magasins 
Ventes 

nettes au 
détail 

Rémunéra
tion des 

employés 

Stocks en magasin à la 
fin de l'année 

Comptes 
non payés 
à la fin de 

l'année 

Magasins 
Ventes 

nettes au 
détail 

Rémunéra
tion des 

employés 
Magasins | Entrepôts 

Comptes 
non payés 
à la fin de 

l'année 

1930 

nombre 
moyen 

8,097 

7,622 
7,010 
6,780 
6,560 
6,580 
6,559 
6,716 
6,821 
6,839 
7,155 
7,846 
7,766 
7.835 

487,336 

639,210 
687,447 
703,950 
769,643 
876,209 

1,014,847 
1,177,323 
1,335,735 
1,420,081 
1,559,693 
1,775,744 
1,924,873 
2,048,228 

(en 

50,405 

57,777 
57,654 
58,804 
63,300 
68,196 
77,474 
91,266 

107,450 
115,903 
129,334 
153,599 
154,642 
171,167 

milliers de dol 

60,457 

68,619 
66,940 
67,628 
66,944 
68,247 
85,345 

105,040 
119,132 
123,696 
159,083 
186,562 
172,886 
179,704 

ars) 

20,976 
22,633 
22,602 
21,855 
29,013 
37,436 
43,546 
46,330 
46,755 
60,501 
60,490 
55,215 
52,096 

1941 

nombre 
moyen 

8,097 

7,622 
7,010 
6,780 
6,560 
6,580 
6,559 
6,716 
6,821 
6,839 
7,155 
7,846 
7,766 
7.835 

487,336 

639,210 
687,447 
703,950 
769,643 
876,209 

1,014,847 
1,177,323 
1,335,735 
1,420,081 
1,559,693 
1,775,744 
1,924,873 
2,048,228 

(en 

50,405 

57,777 
57,654 
58,804 
63,300 
68,196 
77,474 
91,266 

107,450 
115,903 
129,334 
153,599 
154,642 
171,167 

milliers de dol 

60,457 

68,619 
66,940 
67,628 
66,944 
68,247 
85,345 

105,040 
119,132 
123,696 
159,083 
186,562 
172,886 
179,704 

ars) 

20,976 
22,633 
22,602 
21,855 
29,013 
37,436 
43,546 
46,330 
46,755 
60,501 
60,490 
55,215 
52,096 

38,376 
1942 

nombre 
moyen 

8,097 

7,622 
7,010 
6,780 
6,560 
6,580 
6,559 
6,716 
6,821 
6,839 
7,155 
7,846 
7,766 
7.835 

487,336 

639,210 
687,447 
703,950 
769,643 
876,209 

1,014,847 
1,177,323 
1,335,735 
1,420,081 
1,559,693 
1,775,744 
1,924,873 
2,048,228 

(en 

50,405 

57,777 
57,654 
58,804 
63,300 
68,196 
77,474 
91,266 

107,450 
115,903 
129,334 
153,599 
154,642 
171,167 

milliers de dol 

60,457 

68,619 
66,940 
67,628 
66,944 
68,247 
85,345 

105,040 
119,132 
123,696 
159,083 
186,562 
172,886 
179,704 

ars) 

20,976 
22,633 
22,602 
21,855 
29,013 
37,436 
43,546 
46,330 
46,755 
60,501 
60,490 
55,215 
52,096 

1943 

nombre 
moyen 

8,097 

7,622 
7,010 
6,780 
6,560 
6,580 
6,559 
6,716 
6,821 
6,839 
7,155 
7,846 
7,766 
7.835 

487,336 

639,210 
687,447 
703,950 
769,643 
876,209 

1,014,847 
1,177,323 
1,335,735 
1,420,081 
1,559,693 
1,775,744 
1,924,873 
2,048,228 

(en 

50,405 

57,777 
57,654 
58,804 
63,300 
68,196 
77,474 
91,266 

107,450 
115,903 
129,334 
153,599 
154,642 
171,167 

milliers de dol 

60,457 

68,619 
66,940 
67,628 
66,944 
68,247 
85,345 

105,040 
119,132 
123,696 
159,083 
186,562 
172,886 
179,704 

ars) 

20,976 
22,633 
22,602 
21,855 
29,013 
37,436 
43,546 
46,330 
46,755 
60,501 
60,490 
55,215 
52,096 

15,527 
1944 

nombre 
moyen 

8,097 

7,622 
7,010 
6,780 
6,560 
6,580 
6,559 
6,716 
6,821 
6,839 
7,155 
7,846 
7,766 
7.835 

487,336 

639,210 
687,447 
703,950 
769,643 
876,209 

1,014,847 
1,177,323 
1,335,735 
1,420,081 
1,559,693 
1,775,744 
1,924,873 
2,048,228 

(en 

50,405 

57,777 
57,654 
58,804 
63,300 
68,196 
77,474 
91,266 

107,450 
115,903 
129,334 
153,599 
154,642 
171,167 

milliers de dol 

60,457 

68,619 
66,940 
67,628 
66,944 
68,247 
85,345 

105,040 
119,132 
123,696 
159,083 
186,562 
172,886 
179,704 

ars) 

20,976 
22,633 
22,602 
21,855 
29,013 
37,436 
43,546 
46,330 
46,755 
60,501 
60,490 
55,215 
52,096 

15,093 
1945 

nombre 
moyen 

8,097 

7,622 
7,010 
6,780 
6,560 
6,580 
6,559 
6,716 
6,821 
6,839 
7,155 
7,846 
7,766 
7.835 

487,336 

639,210 
687,447 
703,950 
769,643 
876,209 

1,014,847 
1,177,323 
1,335,735 
1,420,081 
1,559,693 
1,775,744 
1,924,873 
2,048,228 

(en 

50,405 

57,777 
57,654 
58,804 
63,300 
68,196 
77,474 
91,266 

107,450 
115,903 
129,334 
153,599 
154,642 
171,167 

milliers de dol 

60,457 

68,619 
66,940 
67,628 
66,944 
68,247 
85,345 

105,040 
119,132 
123,696 
159,083 
186,562 
172,886 
179,704 

ars) 

20,976 
22,633 
22,602 
21,855 
29,013 
37,436 
43,546 
46,330 
46,755 
60,501 
60,490 
55,215 
52,096 

16,368 
1946 

nombre 
moyen 

8,097 

7,622 
7,010 
6,780 
6,560 
6,580 
6,559 
6,716 
6,821 
6,839 
7,155 
7,846 
7,766 
7.835 

487,336 

639,210 
687,447 
703,950 
769,643 
876,209 

1,014,847 
1,177,323 
1,335,735 
1,420,081 
1,559,693 
1,775,744 
1,924,873 
2,048,228 

(en 

50,405 

57,777 
57,654 
58,804 
63,300 
68,196 
77,474 
91,266 

107,450 
115,903 
129,334 
153,599 
154,642 
171,167 

milliers de dol 

60,457 

68,619 
66,940 
67,628 
66,944 
68,247 
85,345 

105,040 
119,132 
123,696 
159,083 
186,562 
172,886 
179,704 

ars) 

20,976 
22,633 
22,602 
21,855 
29,013 
37,436 
43,546 
46,330 
46,755 
60,501 
60,490 
55,215 
52,096 

19,643 
1947 

nombre 
moyen 

8,097 

7,622 
7,010 
6,780 
6,560 
6,580 
6,559 
6,716 
6,821 
6,839 
7,155 
7,846 
7,766 
7.835 

487,336 

639,210 
687,447 
703,950 
769,643 
876,209 

1,014,847 
1,177,323 
1,335,735 
1,420,081 
1,559,693 
1,775,744 
1,924,873 
2,048,228 

(en 

50,405 

57,777 
57,654 
58,804 
63,300 
68,196 
77,474 
91,266 

107,450 
115,903 
129,334 
153,599 
154,642 
171,167 

milliers de dol 

60,457 

68,619 
66,940 
67,628 
66,944 
68,247 
85,345 

105,040 
119,132 
123,696 
159,083 
186,562 
172,886 
179,704 

ars) 

20,976 
22,633 
22,602 
21,855 
29,013 
37,436 
43,546 
46,330 
46,755 
60,501 
60,490 
55,215 
52,096 

31,492 
1948 

nombre 
moyen 

8,097 

7,622 
7,010 
6,780 
6,560 
6,580 
6,559 
6,716 
6,821 
6,839 
7,155 
7,846 
7,766 
7.835 

487,336 

639,210 
687,447 
703,950 
769,643 
876,209 

1,014,847 
1,177,323 
1,335,735 
1,420,081 
1,559,693 
1,775,744 
1,924,873 
2,048,228 

(en 

50,405 

57,777 
57,654 
58,804 
63,300 
68,196 
77,474 
91,266 

107,450 
115,903 
129,334 
153,599 
154,642 
171,167 

milliers de dol 

60,457 

68,619 
66,940 
67,628 
66,944 
68,247 
85,345 

105,040 
119,132 
123,696 
159,083 
186,562 
172,886 
179,704 

ars) 

20,976 
22,633 
22,602 
21,855 
29,013 
37,436 
43,546 
46,330 
46,755 
60,501 
60,490 
55,215 
52,096 

49,378 
1949 

nombre 
moyen 

8,097 

7,622 
7,010 
6,780 
6,560 
6,580 
6,559 
6,716 
6,821 
6,839 
7,155 
7,846 
7,766 
7.835 

487,336 

639,210 
687,447 
703,950 
769,643 
876,209 

1,014,847 
1,177,323 
1,335,735 
1,420,081 
1,559,693 
1,775,744 
1,924,873 
2,048,228 

(en 

50,405 

57,777 
57,654 
58,804 
63,300 
68,196 
77,474 
91,266 

107,450 
115,903 
129,334 
153,599 
154,642 
171,167 

milliers de dol 

60,457 

68,619 
66,940 
67,628 
66,944 
68,247 
85,345 

105,040 
119,132 
123,696 
159,083 
186,562 
172,886 
179,704 

ars) 

20,976 
22,633 
22,602 
21,855 
29,013 
37,436 
43,546 
46,330 
46,755 
60,501 
60,490 
55,215 
52,096 

50,001 
1950 

nombre 
moyen 

8,097 

7,622 
7,010 
6,780 
6,560 
6,580 
6,559 
6,716 
6,821 
6,839 
7,155 
7,846 
7,766 
7.835 

487,336 

639,210 
687,447 
703,950 
769,643 
876,209 

1,014,847 
1,177,323 
1,335,735 
1,420,081 
1,559,693 
1,775,744 
1,924,873 
2,048,228 

(en 

50,405 

57,777 
57,654 
58,804 
63,300 
68,196 
77,474 
91,266 

107,450 
115,903 
129,334 
153,599 
154,642 
171,167 

milliers de dol 

60,457 

68,619 
66,940 
67,628 
66,944 
68,247 
85,345 

105,040 
119,132 
123,696 
159,083 
186,562 
172,886 
179,704 

ars) 

20,976 
22,633 
22,602 
21,855 
29,013 
37,436 
43,546 
46,330 
46,755 
60,501 
60,490 
55,215 
52,096 

65,000 
1951 

nombre 
moyen 

8,097 

7,622 
7,010 
6,780 
6,560 
6,580 
6,559 
6,716 
6,821 
6,839 
7,155 
7,846 
7,766 
7.835 

487,336 

639,210 
687,447 
703,950 
769,643 
876,209 

1,014,847 
1,177,323 
1,335,735 
1,420,081 
1,559,693 
1,775,744 
1,924,873 
2,048,228 

(en 

50,405 

57,777 
57,654 
58,804 
63,300 
68,196 
77,474 
91,266 

107,450 
115,903 
129,334 
153,599 
154,642 
171,167 

milliers de dol 

60,457 

68,619 
66,940 
67,628 
66,944 
68,247 
85,345 

105,040 
119,132 
123,696 
159,083 
186,562 
172,886 
179,704 

ars) 

20,976 
22,633 
22,602 
21,855 
29,013 
37,436 
43,546 
46,330 
46,755 
60,501 
60,490 
55,215 
52,096 

53,816 
1952 

nombre 
moyen 

8,097 

7,622 
7,010 
6,780 
6,560 
6,580 
6,559 
6,716 
6,821 
6,839 
7,155 
7,846 
7,766 
7.835 

487,336 

639,210 
687,447 
703,950 
769,643 
876,209 

1,014,847 
1,177,323 
1,335,735 
1,420,081 
1,559,693 
1,775,744 
1,924,873 
2,048,228 

(en 

50,405 

57,777 
57,654 
58,804 
63,300 
68,196 
77,474 
91,266 

107,450 
115,903 
129,334 
153,599 
154,642 
171,167 

milliers de dol 

60,457 

68,619 
66,940 
67,628 
66,944 
68,247 
85,345 

105,040 
119,132 
123,696 
159,083 
186,562 
172,886 
179,704 

ars) 

20,976 
22,633 
22,602 
21,855 
29,013 
37,436 
43,546 
46,330 
46,755 
60,501 
60,490 
55,215 
52,096 

77,475 
1953 

nombre 
moyen 

8,097 

7,622 
7,010 
6,780 
6,560 
6,580 
6,559 
6,716 
6,821 
6,839 
7,155 
7,846 
7,766 
7.835 

487,336 

639,210 
687,447 
703,950 
769,643 
876,209 

1,014,847 
1,177,323 
1,335,735 
1,420,081 
1,559,693 
1,775,744 
1,924,873 
2,048,228 

(en 

50,405 

57,777 
57,654 
58,804 
63,300 
68,196 
77,474 
91,266 

107,450 
115,903 
129,334 
153,599 
154,642 
171,167 

milliers de dol 

60,457 

68,619 
66,940 
67,628 
66,944 
68,247 
85,345 

105,040 
119,132 
123,696 
159,083 
186,562 
172,886 
179,704 

ars) 

20,976 
22,633 
22,602 
21,855 
29,013 
37,436 
43,546 
46,330 
46,755 
60,501 
60,490 
55,215 
52,096 91,538 

-Ventes des magasins de détail en série, par province et genre de commerce, 
1951-1953 

Province 1951 | 1952 1953 

Province 
(en 

11,279 

milliers de dol 

13,697 

ars) 

14,281 
123,245 
359,274 
809,061 
78,509 
82,850 

120,709 
182,639 

8,178 

134,395 
398,283 
875,315 
84,768 
90,482 

131,520 
189,019 

7,394 

137,428 123,245 
359,274 
809,061 
78,509 
82,850 

120,709 
182,639 

8,178 

134,395 
398,283 
875,315 
84,768 
90,482 

131,520 
189,019 

7,394 

422,586 
123,245 
359,274 
809,061 
78,509 
82,850 

120,709 
182,639 

8,178 

134,395 
398,283 
875,315 
84,768 
90,482 

131,520 
189,019 

7,394 

942,016 

123,245 
359,274 
809,061 
78,509 
82,850 

120,709 
182,639 

8,178 

134,395 
398,283 
875,315 
84,768 
90,482 

131,520 
189,019 

7,394 

87,232 

123,245 
359,274 
809,061 
78,509 
82,850 

120,709 
182,639 

8,178 

134,395 
398,283 
875,315 
84,768 
90,482 

131,520 
189,019 

7,394 

95,337 

123,245 
359,274 
809,061 
78,509 
82,850 

120,709 
182,639 

8,178 

134,395 
398,283 
875,315 
84,768 
90,482 

131,520 
189,019 

7,394 

143,518 

123,245 
359,274 
809,061 
78,509 
82,850 

120,709 
182,639 

8,178 

134,395 
398,283 
875,315 
84,768 
90,482 

131,520 
189,019 

7,394 
200,422 

123,245 
359,274 
809,061 
78,509 
82,850 

120,709 
182,639 

8,178 

134,395 
398,283 
875,315 
84,768 
90,482 

131,520 
189,019 

7,394 5,408 

1,775,744 1,924,873 2,048,228_ 
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6 —Ventes des magasins de détail en série, par province et genre de commerce, 
1951-1953—fin 

Genre de commerce 

Genre de Commerce 

Aliments et boissons' 
Épicerie-boucherie et boucherie 
Restaurants 
Dépôts de boissons alcooliques 

Marchandises di?erses (sans les magasins à rayons) 
Magasins généraux 
Magasins de variétés 

Automobiles 

Vêtements et accessoires1  

Vêtements et accessoires pour hommes et garçons. 
Magasins de vêtements pour femmes 
Magasins de vêtements pour la famille 
Chaussures 

Matériaux de construction et quincaillerie 

Meubles et appareils ménagers 

Autres magasins de dédail1  

Pharmacie. 
Bijouterie 

1952 1953 

(en milliers de dollars) 

,053,980 
619,517 
31,033 
386,987 

224,653 
37,972 
164,475 

12,638 

151,710 
25,869 
42,061 
41,672 
38,323 

94,926 

82,788 

126,071 
31,267 
31,101 

1,176,358 
708,992 
32,088 
419,791 

244,243 
37,419 
179,618 

30,079 

151,836 
25,303 
46,168 
35,875 
41,544 

97,080 

96,967 

138,331 
33,476 
36,018 

1,365,514 
779,668 
34,442 
435,538 

354,299 
36,541 

188,475 

33,418 

157,431 
24,734 
49,257 
36,241 
43,470 

107,034 

99,880 

130,662 
34,805 
38,238 

1 Comprend d'autres genres de commerces non indiqués séparément. 

Bilan d 'exploi tat ion des magas in s de déta i l en série.—Le bilan d'exploitation, 
pour 1953, des neuf genres de magasins en série énumérés dans le tableau 7 indique une 
avance générale du pourcentage des bénéfices bruts mais peu de changement dans le 
bénéfice net, comparativement à 1952. L'augmentation des dépenses d'exploitation de 
la plupart des commerces a contre-balancé l'avance des bénéfices bruts. Les caractéris
tiques propres à l'exploitation des magasins d'alimentation, comparés aux autres com
merces, ressortent du tableau suivant. 

7.—Bilan d'exploitation de certains commerces de détail en série, 1953 
NOTA.—Tous les pourcentages sauf le chiffre de roulement du stock sont proportionnels aux ventes nettes. 

Genre de magasin Bénéfice 
brut Salaires Locaux 

Frais 
totaux 

d'exploi
tation1 

Bénéfice 
net d'ex
ploitation 

Revenu 
net non 

commer
cial 

Bénéfice 
net avant 
déduction 

des 
impôts 

Roule
ment du 

stock2 

% 
14-96 

16-50 
30-91 
31-48 
31-04 
31-60 
37-77 
33-78 
31-78 

% 
8-35 

7-41 
15-13 
12-90 
16-48 
14-78 
17-53 
18-34 
11-98 

% 
1-19 

1-00 
4-29 
4-97 
3-49 
4-65 
4-42 
4-35 
3-35 

% 
13-80 

23-26 
29-00 
26-80 
29-04 
26-72 
28-34 
30-60 
26-45 

% 
1-16 

3-24 
1-81 
4-68 
2-00 
4-88 
9-43 
3-18 
5-33 

% 
0-38 

0-28 
0-63 
0-57 
0-91 
0-06 
0-61 
0-85 
0-32 

% 
1-54 

3-52 
2-44 
5-25 
2-91 
4-94 

10-04 
4-03 
5-65 

10-26 
Épiceries-boucheries et bou-

% 
14-96 

16-50 
30-91 
31-48 
31-04 
31-60 
37-77 
33-78 
31-78 

% 
8-35 

7-41 
15-13 
12-90 
16-48 
14-78 
17-53 
18-34 
11-98 

% 
1-19 

1-00 
4-29 
4-97 
3-49 
4-65 
4-42 
4-35 
3-35 

% 
13-80 

23-26 
29-00 
26-80 
29-04 
26-72 
28-34 
30-60 
26-45 

% 
1-16 

3-24 
1-81 
4-68 
2-00 
4-88 
9-43 
3-18 
5-33 

% 
0-38 

0-28 
0-63 
0-57 
0-91 
0-06 
0-61 
0-85 
0-32 

% 
1-54 

3-52 
2-44 
5-25 
2-91 
4-94 

10-04 
4-03 
5-65 

19-67 
Vêtements pour hommes. . . 
Vêtements pour f emmes . . . 
Vêtements pour la famille. . 

% 
14-96 

16-50 
30-91 
31-48 
31-04 
31-60 
37-77 
33-78 
31-78 

% 
8-35 

7-41 
15-13 
12-90 
16-48 
14-78 
17-53 
18-34 
11-98 

% 
1-19 

1-00 
4-29 
4-97 
3-49 
4-65 
4-42 
4-35 
3-35 

% 
13-80 

23-26 
29-00 
26-80 
29-04 
26-72 
28-34 
30-60 
26-45 

% 
1-16 

3-24 
1-81 
4-68 
2-00 
4-88 
9-43 
3-18 
5-33 

% 
0-38 

0-28 
0-63 
0-57 
0-91 
0-06 
0-61 
0-85 
0-32 

% 
1-54 

3-52 
2-44 
5-25 
2-91 
4-94 

10-04 
4-03 
5-65 

2-61 
5-48 
2-99 
2-51 

% 
14-96 

16-50 
30-91 
31-48 
31-04 
31-60 
37-77 
33-78 
31-78 

% 
8-35 

7-41 
15-13 
12-90 
16-48 
14-78 
17-53 
18-34 
11-98 

% 
1-19 

1-00 
4-29 
4-97 
3-49 
4-65 
4-42 
4-35 
3-35 

% 
13-80 

23-26 
29-00 
26-80 
29-04 
26-72 
28-34 
30-60 
26-45 

% 
1-16 

3-24 
1-81 
4-68 
2-00 
4-88 
9-43 
3-18 
5-33 

% 
0-38 

0-28 
0-63 
0-57 
0-91 
0-06 
0-61 
0-85 
0-32 

% 
1-54 

3-52 
2-44 
5-25 
2-91 
4-94 

10-04 
4-03 
5-65 

4-81 

% 
14-96 

16-50 
30-91 
31-48 
31-04 
31-60 
37-77 
33-78 
31-78 

% 
8-35 

7-41 
15-13 
12-90 
16-48 
14-78 
17-53 
18-34 
11-98 

% 
1-19 

1-00 
4-29 
4-97 
3-49 
4-65 
4-42 
4-35 
3-35 

% 
13-80 

23-26 
29-00 
26-80 
29-04 
26-72 
28-34 
30-60 
26-45 

% 
1-16 

3-24 
1-81 
4-68 
2-00 
4-88 
9-43 
3-18 
5-33 

% 
0-38 

0-28 
0-63 
0-57 
0-91 
0-06 
0-61 
0-85 
0-32 

% 
1-54 

3-52 
2-44 
5-25 
2-91 
4-94 

10-04 
4-03 
5-65 

3-64 

% 
14-96 

16-50 
30-91 
31-48 
31-04 
31-60 
37-77 
33-78 
31-78 

% 
8-35 

7-41 
15-13 
12-90 
16-48 
14-78 
17-53 
18-34 
11-98 

% 
1-19 

1-00 
4-29 
4-97 
3-49 
4-65 
4-42 
4-35 
3-35 

% 
13-80 

23-26 
29-00 
26-80 
29-04 
26-72 
28-34 
30-60 
26-45 

% 
1-16 

3-24 
1-81 
4-68 
2-00 
4-88 
9-43 
3-18 
5-33 

% 
0-38 

0-28 
0-63 
0-57 
0-91 
0-06 
0-61 
0-85 
0-32 

% 
1-54 

3-52 
2-44 
5-25 
2-91 
4-94 

10-04 
4-03 
5-65 4-05 

% 
14-96 

16-50 
30-91 
31-48 
31-04 
31-60 
37-77 
33-78 
31-78 

% 
8-35 

7-41 
15-13 
12-90 
16-48 
14-78 
17-53 
18-34 
11-98 

% 
1-19 

1-00 
4-29 
4-97 
3-49 
4-65 
4-42 
4-35 
3-35 

% 
13-80 

23-26 
29-00 
26-80 
29-04 
26-72 
28-34 
30-60 
26-45 

% 
1-16 

3-24 
1-81 
4-68 
2-00 
4-88 
9-43 
3-18 
5-33 

% 
0-38 

0-28 
0-63 
0-57 
0-91 
0-06 
0-61 
0-85 
0-32 

% 
1-54 

3-52 
2-44 
5-25 
2-91 
4-94 

10-04 
4-03 
5-65 

1 Comprennent les traitements et salaires et les locaux. 2 Nombre de fois par année que le stock a été re
nouvelé—coût des marchandises vendues divisé par la moyenne des stocks du début et de la fin de l'année. 

Bilan d'exploitation des magasins de détail indépendants.—Ce relevé biennal 
alterne avec celui des magasins de détail en série et du commerce de gros ; le présent volume 
présente les résultats des deux. Les résultats d'exploitation de 1952 de vingt commerces 
indépendants ont paru dans VAnnuaire de 1955, p. 998. Les résultats de 1954 figureront 
dans le prochain Annuaire. 
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Ventes de véhicules automobiles.—Bien qu'elles aient atteint un niveau élevé 
en 1954, les ventes de voitures particulières neuves ont diminué au regard de 1953, année 
record. Les ventes de camions et d'autobus ont été inférieures à celles de toutes les années 
depuis 1949. 

8.—Ventes au détail de voitures neuves, 1940-1954 

Année 

1940 

1941 

1942-1945 

1946 

1947 

1948 

1949 

1950 

1951 

1952 

1953 

1954 

Voitures particulières 

nombre 

101,789 

83,650 

77,742 

159,205 

145,655 

202,318 

324,903 

275,686 

292,095 

359,172 

310,546 

114,928,883 

108,907,312 

120,325,496 

283,190,390 

282,903,958 

412,297,863 

661,673,944 

683,182,846 

725,167,630 

899,726,000 

797,554,000 

Camions et autobus 

nombre 

28,763 

34,432 

42,302 

71,050 

75,645 

84,023 

104,792 

109,962 

108,682 

103,354 

72,082 

33,916,445 

43,008,207 

73,003,509 

133,047,105 

156,313,030 

176,426,822 

223,995,095 

266,976,665 

277,448,211 

262,645,000 

191,964,000 

Total 

nombre 

130,552 

118,082 

120,044 

230,255 

221,300 

286,341 

429,695 

385,648 

400,777 

462,526 

382,628 

148,845,278 

151,915,519 

193,329,005 

416,237,495 

439,216,988 

588,724,685 

885,669,039 

950,159,511 

1,002,615,841 

1,162,471,000 

989,518,000 

Ventes d ' i n s t r u m e n t s aratoires.—Toutes les régions sauf la Saskatchewan ont 
accusé une diminution des ventes d'instruments et d'outillage agricoles en 1953. La 
diminution s'est étendue à une grande variété d'instruments. Les ventes de pièces de 
rechange, qui ne sont pas indiquées plus bas, se sont élevées à 131,818,818 en 1953, chiffre 
en légère augmentation sur 1952. Le tableau 9 présente les ventes par province pour 1952 
et 1953 et le tableau 10, par genre d'instruments. 

9.—Ventes d ' instruments et d'outillage agricoles, par province, 1952 et 1953 

NOTA.—Valeur au pris de gros. 

Province 

1952 1953 
Change-

Province 

Montant 
% 
du 

to ta l 
Montant 

% 
du 

total 

1952-1953 

S 

9,118,551 

23,745,129 

51,448,643 

31,578,047 

75,859,527 

53,505,361 

5,021,983 

3-6 

9-5 

20-6 

12-6 

30-3 

21-4 

2-0 

S 

7,845,410 

20,587,165 

45,442,835 

28,030,312 

80,333,503 

51,302,523 

4,508,606 

3-3 

8-6 

19-1 

11-8 

33-7 

21-6 

1-9 

% 
-14-0 

S 

9,118,551 

23,745,129 

51,448,643 

31,578,047 

75,859,527 

53,505,361 

5,021,983 

3-6 

9-5 

20-6 

12-6 

30-3 

21-4 

2-0 

S 

7,845,410 

20,587,165 

45,442,835 

28,030,312 

80,333,503 

51,302,523 

4,508,606 

3-3 

8-6 

19-1 

11-8 

33-7 

21-6 

1-9 

-13-3 

S 

9,118,551 

23,745,129 

51,448,643 

31,578,047 

75,859,527 

53,505,361 

5,021,983 

3-6 

9-5 

20-6 

12-6 

30-3 

21-4 

2-0 

S 

7,845,410 

20,587,165 

45,442,835 

28,030,312 

80,333,503 

51,302,523 

4,508,606 

3-3 

8-6 

19-1 

11-8 

33-7 

21-6 

1-9 

-11-7 

S 

9,118,551 

23,745,129 

51,448,643 

31,578,047 

75,859,527 

53,505,361 

5,021,983 

3-6 

9-5 

20-6 

12-6 

30-3 

21-4 

2-0 

S 

7,845,410 

20,587,165 

45,442,835 

28,030,312 

80,333,503 

51,302,523 

4,508,606 

3-3 

8-6 

19-1 

11-8 

33-7 

21-6 

1-9 

-11-2 

S 

9,118,551 

23,745,129 

51,448,643 

31,578,047 

75,859,527 

53,505,361 

5,021,983 

3-6 

9-5 

20-6 

12-6 

30-3 

21-4 

2-0 

S 

7,845,410 

20,587,165 

45,442,835 

28,030,312 

80,333,503 

51,302,523 

4,508,606 

3-3 

8-6 

19-1 

11-8 

33-7 

21-6 

1-9 

+ 5-9 

S 

9,118,551 

23,745,129 

51,448,643 

31,578,047 

75,859,527 

53,505,361 

5,021,983 

3-6 

9-5 

20-6 

12-6 

30-3 

21-4 

2-0 

S 

7,845,410 

20,587,165 

45,442,835 

28,030,312 

80,333,503 

51,302,523 

4,508,606 

3-3 

8-6 

19-1 

11-8 

33-7 

21-6 

1-9 

- 4-1 

S 

9,118,551 

23,745,129 

51,448,643 

31,578,047 

75,859,527 

53,505,361 

5,021,983 

3-6 

9-5 

20-6 

12-6 

30-3 

21-4 

2-0 

S 

7,845,410 

20,587,165 

45,442,835 

28,030,312 

80,333,503 

51,302,523 

4,508,606 

3-3 

8-6 

19-1 

11-8 

33-7 

21-6 

1-9 -10-2 

250,377,841 100 0 238,050,354 100 0 - 4-9 250,377,841 100 0 238,050,354 100 0 

-
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10.—Ventes d'instruments et outillage agricoles, par genre d'instruments, Canada et 
provinces des Prairies, 1952 et 1953 

NOTA.—Valeur au prix de gros principalement. 

Canada Provinces des Prairies 

Genre d'outillage 
1952 1953 

1953 par 
rapport 
à 1952 

1952 1953 
1953 par 
rapport 
à 1952 

1953 par 
rapport 
au pays 

Plantage, ensemencement et engrais. 

S 

9,150,510 
18,234,921 
10,137,619 
17,230,060 
74,336,442 

11,324,459 
89,991,854 

1,688,363 

2,690,525 
6,202,934 
3,010,878 
3,115,541 

45,4845 
2,708,290 

$ 
8,130,425 

16,870,246 
10,696,349 
19,787,111 
69,579,783 

7,716,401 
85,261,224 

1,901,608 

2,242,977 
6,605,219 
3,566,676 
2,281,413 

654,836 
2,755,995 

% 
- 1 1 - 1 
- 7-5 
+ 5-5 
+14-8 
- 6-4 

- 3 1 - 9 
- 5-3 
+12-6 

- 1 6 - 6 
+ 6-5 
+18-5 
- 2 6 - 8 
+44-0 
+ 1-8 

% 
4,448,216 

13,989,013 
5,903,720 
5,965,558 

65,041,763 

6,760,491 
52,897,416 

850,370 

1,221,104 
1,379,605 

717,762 
675,499 
186,428 
905,990 

S 

4,097,958 
13,965,869 
7,383,956 
9,056,620 

60,751,774 

5,084,309 
53,206,518 

867,983 

945,201 
1,626,224 

840,846 
519,663 
137,738 

1,181,579 

% 
- 7-9 
- 0-2 
+25-1 
+51-8 
- 6-6 

- 2 4 - 8 
+ 0-6 
+ 2-1 

- 2 2 - 6 
+17-8 
+17-1 
- 2 3 - 1 
- 2 6 - 1 
+30-4 

% 
50-4 
82-8 

S 

9,150,510 
18,234,921 
10,137,619 
17,230,060 
74,336,442 

11,324,459 
89,991,854 

1,688,363 

2,690,525 
6,202,934 
3,010,878 
3,115,541 

45,4845 
2,708,290 

$ 
8,130,425 

16,870,246 
10,696,349 
19,787,111 
69,579,783 

7,716,401 
85,261,224 

1,901,608 

2,242,977 
6,605,219 
3,566,676 
2,281,413 

654,836 
2,755,995 

% 
- 1 1 - 1 
- 7-5 
+ 5-5 
+14-8 
- 6-4 

- 3 1 - 9 
- 5-3 
+12-6 

- 1 6 - 6 
+ 6-5 
+18-5 
- 2 6 - 8 
+44-0 
+ 1-8 

% 
4,448,216 

13,989,013 
5,903,720 
5,965,558 

65,041,763 

6,760,491 
52,897,416 

850,370 

1,221,104 
1,379,605 

717,762 
675,499 
186,428 
905,990 

S 

4,097,958 
13,965,869 
7,383,956 
9,056,620 

60,751,774 

5,084,309 
53,206,518 

867,983 

945,201 
1,626,224 

840,846 
519,663 
137,738 

1,181,579 

% 
- 7-9 
- 0-2 
+25-1 
+51-8 
- 6-6 

- 2 4 - 8 
+ 0-6 
+ 2-1 

- 2 2 - 6 
+17-8 
+17-1 
- 2 3 - 1 
- 2 6 - 1 
+30-4 

69-0 
45-8 

S 

9,150,510 
18,234,921 
10,137,619 
17,230,060 
74,336,442 

11,324,459 
89,991,854 

1,688,363 

2,690,525 
6,202,934 
3,010,878 
3,115,541 

45,4845 
2,708,290 

$ 
8,130,425 

16,870,246 
10,696,349 
19,787,111 
69,579,783 

7,716,401 
85,261,224 

1,901,608 

2,242,977 
6,605,219 
3,566,676 
2,281,413 

654,836 
2,755,995 

% 
- 1 1 - 1 
- 7-5 
+ 5-5 
+14-8 
- 6-4 

- 3 1 - 9 
- 5-3 
+12-6 

- 1 6 - 6 
+ 6-5 
+18-5 
- 2 6 - 8 
+44-0 
+ 1-8 

% 
4,448,216 

13,989,013 
5,903,720 
5,965,558 

65,041,763 

6,760,491 
52,897,416 

850,370 

1,221,104 
1,379,605 

717,762 
675,499 
186,428 
905,990 

S 

4,097,958 
13,965,869 
7,383,956 
9,056,620 

60,751,774 

5,084,309 
53,206,518 

867,983 

945,201 
1,626,224 

840,846 
519,663 
137,738 

1,181,579 

% 
- 7-9 
- 0-2 
+25-1 
+51-8 
- 6-6 

- 2 4 - 8 
+ 0-6 
+ 2-1 

- 2 2 - 6 
+17-8 
+17-1 
- 2 3 - 1 
- 2 6 - 1 
+30-4 

87-3 
Préparation des récoltes pour le mar-

S 

9,150,510 
18,234,921 
10,137,619 
17,230,060 
74,336,442 

11,324,459 
89,991,854 

1,688,363 

2,690,525 
6,202,934 
3,010,878 
3,115,541 

45,4845 
2,708,290 

$ 
8,130,425 

16,870,246 
10,696,349 
19,787,111 
69,579,783 

7,716,401 
85,261,224 

1,901,608 

2,242,977 
6,605,219 
3,566,676 
2,281,413 

654,836 
2,755,995 

% 
- 1 1 - 1 
- 7-5 
+ 5-5 
+14-8 
- 6-4 

- 3 1 - 9 
- 5-3 
+12-6 

- 1 6 - 6 
+ 6-5 
+18-5 
- 2 6 - 8 
+44-0 
+ 1-8 

% 
4,448,216 

13,989,013 
5,903,720 
5,965,558 

65,041,763 

6,760,491 
52,897,416 

850,370 

1,221,104 
1,379,605 

717,762 
675,499 
186,428 
905,990 

S 

4,097,958 
13,965,869 
7,383,956 
9,056,620 

60,751,774 

5,084,309 
53,206,518 

867,983 

945,201 
1,626,224 

840,846 
519,663 
137,738 

1,181,579 

% 
- 7-9 
- 0-2 
+25-1 
+51-8 
- 6-6 

- 2 4 - 8 
+ 0-6 
+ 2-1 

- 2 2 - 6 
+17-8 
+17-1 
- 2 3 - 1 
- 2 6 - 1 
+30-4 

65-9 

S 

9,150,510 
18,234,921 
10,137,619 
17,230,060 
74,336,442 

11,324,459 
89,991,854 

1,688,363 

2,690,525 
6,202,934 
3,010,878 
3,115,541 

45,4845 
2,708,290 

$ 
8,130,425 

16,870,246 
10,696,349 
19,787,111 
69,579,783 

7,716,401 
85,261,224 

1,901,608 

2,242,977 
6,605,219 
3,566,676 
2,281,413 

654,836 
2,755,995 

% 
- 1 1 - 1 
- 7-5 
+ 5-5 
+14-8 
- 6-4 

- 3 1 - 9 
- 5-3 
+12-6 

- 1 6 - 6 
+ 6-5 
+18-5 
- 2 6 - 8 
+44-0 
+ 1-8 

% 
4,448,216 

13,989,013 
5,903,720 
5,965,558 

65,041,763 

6,760,491 
52,897,416 

850,370 

1,221,104 
1,379,605 

717,762 
675,499 
186,428 
905,990 

S 

4,097,958 
13,965,869 
7,383,956 
9,056,620 

60,751,774 

5,084,309 
53,206,518 

867,983 

945,201 
1,626,224 

840,846 
519,663 
137,738 

1,181,579 

% 
- 7-9 
- 0-2 
+25-1 
+51-8 
- 6-6 

- 2 4 - 8 
+ 0-6 
+ 2-1 

- 2 2 - 6 
+17-8 
+17-1 
- 2 3 - 1 
- 2 6 - 1 
+30-4 

62-4 
Vaporisation et saupoudrage 
Charrettes, camions et traîneaux de 

S 

9,150,510 
18,234,921 
10,137,619 
17,230,060 
74,336,442 

11,324,459 
89,991,854 

1,688,363 

2,690,525 
6,202,934 
3,010,878 
3,115,541 

45,4845 
2,708,290 

$ 
8,130,425 

16,870,246 
10,696,349 
19,787,111 
69,579,783 

7,716,401 
85,261,224 

1,901,608 

2,242,977 
6,605,219 
3,566,676 
2,281,413 

654,836 
2,755,995 

% 
- 1 1 - 1 
- 7-5 
+ 5-5 
+14-8 
- 6-4 

- 3 1 - 9 
- 5-3 
+12-6 

- 1 6 - 6 
+ 6-5 
+18-5 
- 2 6 - 8 
+44-0 
+ 1-8 

% 
4,448,216 

13,989,013 
5,903,720 
5,965,558 

65,041,763 

6,760,491 
52,897,416 

850,370 

1,221,104 
1,379,605 

717,762 
675,499 
186,428 
905,990 

S 

4,097,958 
13,965,869 
7,383,956 
9,056,620 

60,751,774 

5,084,309 
53,206,518 

867,983 

945,201 
1,626,224 

840,846 
519,663 
137,738 

1,181,579 

% 
- 7-9 
- 0-2 
+25-1 
+51-8 
- 6-6 

- 2 4 - 8 
+ 0-6 
+ 2-1 

- 2 2 - 6 
+17-8 
+17-1 
- 2 3 - 1 
- 2 6 - 1 
+30-4 

45-6 

42-1 
Canalisation d'eau et pompes 
Machines et outillages de l a i t e r i e . . . 

S 

9,150,510 
18,234,921 
10,137,619 
17,230,060 
74,336,442 

11,324,459 
89,991,854 

1,688,363 

2,690,525 
6,202,934 
3,010,878 
3,115,541 

45,4845 
2,708,290 

$ 
8,130,425 

16,870,246 
10,696,349 
19,787,111 
69,579,783 

7,716,401 
85,261,224 

1,901,608 

2,242,977 
6,605,219 
3,566,676 
2,281,413 

654,836 
2,755,995 

% 
- 1 1 - 1 
- 7-5 
+ 5-5 
+14-8 
- 6-4 

- 3 1 - 9 
- 5-3 
+12-6 

- 1 6 - 6 
+ 6-5 
+18-5 
- 2 6 - 8 
+44-0 
+ 1-8 

% 
4,448,216 

13,989,013 
5,903,720 
5,965,558 

65,041,763 

6,760,491 
52,897,416 

850,370 

1,221,104 
1,379,605 

717,762 
675,499 
186,428 
905,990 

S 

4,097,958 
13,965,869 
7,383,956 
9,056,620 

60,751,774 

5,084,309 
53,206,518 

867,983 

945,201 
1,626,224 

840,846 
519,663 
137,738 

1,181,579 

% 
- 7-9 
- 0-2 
+25-1 
+51-8 
- 6-6 

- 2 4 - 8 
+ 0-6 
+ 2-1 

- 2 2 - 6 
+17-8 
+17-1 
- 2 3 - 1 
- 2 6 - 1 
+30-4 

24-6 
23-6 
22-8 

S 

9,150,510 
18,234,921 
10,137,619 
17,230,060 
74,336,442 

11,324,459 
89,991,854 

1,688,363 

2,690,525 
6,202,934 
3,010,878 
3,115,541 

45,4845 
2,708,290 

$ 
8,130,425 

16,870,246 
10,696,349 
19,787,111 
69,579,783 

7,716,401 
85,261,224 

1,901,608 

2,242,977 
6,605,219 
3,566,676 
2,281,413 

654,836 
2,755,995 

% 
- 1 1 - 1 
- 7-5 
+ 5-5 
+14-8 
- 6-4 

- 3 1 - 9 
- 5-3 
+12-6 

- 1 6 - 6 
+ 6-5 
+18-5 
- 2 6 - 8 
+44-0 
+ 1-8 

% 
4,448,216 

13,989,013 
5,903,720 
5,965,558 

65,041,763 

6,760,491 
52,897,416 

850,370 

1,221,104 
1,379,605 

717,762 
675,499 
186,428 
905,990 

S 

4,097,958 
13,965,869 
7,383,956 
9,056,620 

60,751,774 

5,084,309 
53,206,518 

867,983 

945,201 
1,626,224 

840,846 
519,663 
137,738 

1,181,579 

% 
- 7-9 
- 0-2 
+25-1 
+51-8 
- 6-6 

- 2 4 - 8 
+ 0-6 
+ 2-1 

- 2 2 - 6 
+17-8 
+17-1 
- 2 3 - 1 
- 2 6 - 1 
+30-4 

21-0 

S 

9,150,510 
18,234,921 
10,137,619 
17,230,060 
74,336,442 

11,324,459 
89,991,854 

1,688,363 

2,690,525 
6,202,934 
3,010,878 
3,115,541 

45,4845 
2,708,290 

$ 
8,130,425 

16,870,246 
10,696,349 
19,787,111 
69,579,783 

7,716,401 
85,261,224 

1,901,608 

2,242,977 
6,605,219 
3,566,676 
2,281,413 

654,836 
2,755,995 

% 
- 1 1 - 1 
- 7-5 
+ 5-5 
+14-8 
- 6-4 

- 3 1 - 9 
- 5-3 
+12-6 

- 1 6 - 6 
+ 6-5 
+18-5 
- 2 6 - 8 
+44-0 
+ 1-8 

% 
4,448,216 

13,989,013 
5,903,720 
5,965,558 

65,041,763 

6,760,491 
52,897,416 

850,370 

1,221,104 
1,379,605 

717,762 
675,499 
186,428 
905,990 

S 

4,097,958 
13,965,869 
7,383,956 
9,056,620 

60,751,774 

5,084,309 
53,206,518 

867,983 

945,201 
1,626,224 

840,846 
519,663 
137,738 

1,181,579 

% 
- 7-9 
- 0-2 
+25-1 
+51-8 
- 6-6 

- 2 4 - 8 
+ 0-6 
+ 2-1 

- 2 2 - 6 
+17-8 
+17-1 
- 2 3 - 1 
- 2 6 - 1 
+30-4 42-9 

S 

9,150,510 
18,234,921 
10,137,619 
17,230,060 
74,336,442 

11,324,459 
89,991,854 

1,688,363 

2,690,525 
6,202,934 
3,010,878 
3,115,541 

45,4845 
2,708,290 

$ 
8,130,425 

16,870,246 
10,696,349 
19,787,111 
69,579,783 

7,716,401 
85,261,224 

1,901,608 

2,242,977 
6,605,219 
3,566,676 
2,281,413 

654,836 
2,755,995 

% 
- 1 1 - 1 
- 7-5 
+ 5-5 
+14-8 
- 6-4 

- 3 1 - 9 
- 5-3 
+12-6 

- 1 6 - 6 
+ 6-5 
+18-5 
- 2 6 - 8 
+44-0 
+ 1-8 

% 
4,448,216 

13,989,013 
5,903,720 
5,965,558 

65,041,763 

6,760,491 
52,897,416 

850,370 

1,221,104 
1,379,605 

717,762 
675,499 
186,428 
905,990 

S 

4,097,958 
13,965,869 
7,383,956 
9,056,620 

60,751,774 

5,084,309 
53,206,518 

867,983 

945,201 
1,626,224 

840,846 
519,663 
137,738 

1,181,579 

% 
- 7-9 
- 0-2 
+25-1 
+51-8 
- 6-6 

- 2 4 - 8 
+ 0-6 
+ 2-1 

- 2 2 - 6 
+17-8 
+17-1 
- 2 3 - 1 
- 2 6 - 1 
+30-4 

Total 250,377,241 238,050,351 - 4-9 160,942,935 159,666,338 - 0-8 67-1 250,377,241 238,050,351 - 4-9 160,942,935 159,666,338 - 0-8 

Financement des ventes.—Le financement des ventes de détail à tempérament 
a diminué en 1954 au regard de 1953; les secteurs de la consommation, du commerce et 
de l'industrie y ont contribué. Le solde dû à la fin de l'année était également inférieur, 
ainsi qu'on le constate au tableau 11. Les ventes et le financement des véhicules auto
mobiles sont indiqués dans le tableau 12, montrant qu'en 1954, les ventes d'automobiles 
ont été financées approximativement dans les mêmes proportions qu'en 1953 et 1952. 

11.—Titres de ventes à tempérament achetés et solde dû, par groupe d'articles et province, 
1911, 1951, 1953 et 1951 

(En millions de dollars) 

Détai l 
Ti tres achetés Solde dû au 31 décembre 

Détai l 
1941 1951 1953 1954 1941 1951 1953 1954 

Province 

7 
16 
48 
5 
6 
9 
9 

34 
102 
177 
24 
29 
55 
46 

73 
195 
379 
44 
52 

119 
81 

67 
182 
327 

31 
36 
85 
66 

4 
10 
30 
3 
5 
6 
7 

23 
71 

114 
16 
20 
39 
30 

53 
146 
274 
33 
40 
93 
58 

54 7 
16 
48 
5 
6 
9 
9 

34 
102 
177 
24 
29 
55 
46 

73 
195 
379 
44 
52 

119 
81 

67 
182 
327 

31 
36 
85 
66 

4 
10 
30 
3 
5 
6 
7 

23 
71 

114 
16 
20 
39 
30 

53 
146 
274 
33 
40 
93 
58 

145 
Ontario 

7 
16 
48 
5 
6 
9 
9 

34 
102 
177 
24 
29 
55 
46 

73 
195 
379 
44 
52 

119 
81 

67 
182 
327 

31 
36 
85 
66 

4 
10 
30 
3 
5 
6 
7 

23 
71 

114 
16 
20 
39 
30 

53 
146 
274 
33 
40 
93 
58 

258 
Manitoba 

7 
16 
48 
5 
6 
9 
9 

34 
102 
177 
24 
29 
55 
46 

73 
195 
379 
44 
52 

119 
81 

67 
182 
327 

31 
36 
85 
66 

4 
10 
30 
3 
5 
6 
7 

23 
71 

114 
16 
20 
39 
30 

53 
146 
274 
33 
40 
93 
58 

27 

7 
16 
48 
5 
6 
9 
9 

34 
102 
177 
24 
29 
55 
46 

73 
195 
379 
44 
52 

119 
81 

67 
182 
327 

31 
36 
85 
66 

4 
10 
30 
3 
5 
6 
7 

23 
71 

114 
16 
20 
39 
30 

53 
146 
274 
33 
40 
93 
58 

33 

7 
16 
48 
5 
6 
9 
9 

34 
102 
177 
24 
29 
55 
46 

73 
195 
379 
44 
52 

119 
81 

67 
182 
327 

31 
36 
85 
66 

4 
10 
30 
3 
5 
6 
7 

23 
71 

114 
16 
20 
39 
30 

53 
146 
274 
33 
40 
93 
58 

7 
16 
48 
5 
6 
9 
9 

34 
102 
177 
24 
29 
55 
46 

73 
195 
379 
44 
52 

119 
81 

67 
182 
327 

31 
36 
85 
66 

4 
10 
30 
3 
5 
6 
7 

23 
71 

114 
16 
20 
39 
30 

53 
146 
274 
33 
40 
93 
58 

7 
16 
48 
5 
6 
9 
9 

34 
102 
177 
24 
29 
55 
46 

73 
195 
379 
44 
52 

119 
81 

67 
182 
327 

31 
36 
85 
66 

4 
10 
30 
3 
5 
6 
7 

23 
71 

114 
16 
20 
39 
30 

53 
146 
274 
33 
40 
93 
58 

Total , f inancement a u détai l 100 467 943 794 65 313 697 617 100 467 943 794 65 313 697 

G r o u p e d 'ar t ic les 

Biens de consommat ion 77 
23 
44 
2 
5 

i 
3 

23 
11 
7 
5 

299 
114 
141 

5 
15 
4 

20 

168 
82 
46 
40 

714 
252 
321 

38 
64 
14 
25 

239 
90 
63 
76 

620 
231 
269 

43 
44 
11 
22 

171 
61 
50 
63 

19 

16 

186 
80 
80 
3 
9 
3 

11 

127 
64 
31 
32 

512 
195 
216 
29 
46 
10 
16 

185 
78 
46 
61 

77 
23 
44 
2 
5 

i 
3 

23 
11 
7 
5 

299 
114 
141 

5 
15 
4 

20 

168 
82 
46 
40 

714 
252 
321 

38 
64 
14 
25 

239 
90 
63 
76 

620 
231 
269 

43 
44 
11 
22 

171 
61 
50 
63 

19 

16 

186 
80 
80 
3 
9 
3 

11 

127 
64 
31 
32 

512 
195 
216 
29 
46 
10 
16 

185 
78 
46 
61 

77 
23 
44 
2 
5 

i 
3 

23 
11 
7 
5 

299 
114 
141 

5 
15 
4 

20 

168 
82 
46 
40 

714 
252 
321 

38 
64 
14 
25 

239 
90 
63 
76 

620 
231 
269 

43 
44 
11 
22 

171 
61 
50 
63 

19 

16 

186 
80 
80 
3 
9 
3 

11 

127 
64 
31 
32 

512 
195 
216 
29 
46 
10 
16 

185 
78 
46 
61 

Récepteurs de radio et de télévision 
Appareils ménageurs 

77 
23 
44 
2 
5 

i 
3 

23 
11 
7 
5 

299 
114 
141 

5 
15 
4 

20 

168 
82 
46 
40 

714 
252 
321 

38 
64 
14 
25 

239 
90 
63 
76 

620 
231 
269 

43 
44 
11 
22 

171 
61 
50 
63 

19 

16 

186 
80 
80 
3 
9 
3 

11 

127 
64 
31 
32 

512 
195 
216 
29 
46 
10 
16 

185 
78 
46 
61 

35 

Meubles 

77 
23 
44 
2 
5 

i 
3 

23 
11 
7 
5 

299 
114 
141 

5 
15 
4 

20 

168 
82 
46 
40 

714 
252 
321 

38 
64 
14 
25 

239 
90 
63 
76 

620 
231 
269 

43 
44 
11 
22 

171 
61 
50 
63 

19 

16 

186 
80 
80 
3 
9 
3 

11 

127 
64 
31 
32 

512 
195 
216 
29 
46 
10 
16 

185 
78 
46 
61 

9 
15 

161 
63 
41 
60 

Autres 

77 
23 
44 
2 
5 

i 
3 

23 
11 
7 
5 

299 
114 
141 

5 
15 
4 

20 

168 
82 
46 
40 

714 
252 
321 

38 
64 
14 
25 

239 
90 
63 
76 

620 
231 
269 

43 
44 
11 
22 

171 
61 
50 
63 

19 

16 

186 
80 
80 
3 
9 
3 

11 

127 
64 
31 
32 

512 
195 
216 
29 
46 
10 
16 

185 
78 
46 
61 

9 
15 

161 
63 
41 
60 

Articles commerciaux et I n d u s t r i e s 

77 
23 
44 
2 
5 

i 
3 

23 
11 
7 
5 

299 
114 
141 

5 
15 
4 

20 

168 
82 
46 
40 

714 
252 
321 

38 
64 
14 
25 

239 
90 
63 
76 

620 
231 
269 

43 
44 
11 
22 

171 
61 
50 
63 

19 

16 

186 
80 
80 
3 
9 
3 

11 

127 
64 
31 
32 

512 
195 
216 
29 
46 
10 
16 

185 
78 
46 
61 

9 
15 

161 
63 
41 
60 

Véhicules commerciaux d'occasion 
Autres 

77 
23 
44 
2 
5 

i 
3 

23 
11 
7 
5 

299 
114 
141 

5 
15 
4 

20 

168 
82 
46 
40 

714 
252 
321 

38 
64 
14 
25 

239 
90 
63 
76 

620 
231 
269 

43 
44 
11 
22 

171 
61 
50 
63 

19 

16 

186 
80 
80 
3 
9 
3 

11 

127 
64 
31 
32 

512 
195 
216 
29 
46 
10 
16 

185 
78 
46 
61 

9 
15 

161 
63 
41 
60 

77 
23 
44 
2 
5 

i 
3 

23 
11 
7 
5 

299 
114 
141 

5 
15 
4 

20 

168 
82 
46 
40 

714 
252 
321 

38 
64 
14 
25 

239 
90 
63 
76 

620 
231 
269 

43 
44 
11 
22 

171 
61 
50 
63 

19 

16 

186 
80 
80 
3 
9 
3 

11 

127 
64 
31 
32 

512 
195 
216 
29 
46 
10 
16 

185 
78 
46 
61 

9 
15 

161 
63 
41 
60 

1 Compris dans "Aut res" . 



936 COMMERCE INTÉRIEUR 

12.—Ventes totales et ventes financées de véhicules automobiles neufs (voitures particulières 
et véhicules commerciaux), 1941 et 1916-1954 

Année Ventes 
totales 

Ventes 
financées 

Ventes financées par 
rapport aux ventes 

totales 
Valeur 

financée 
Ventes 
totales 

Ventes 
financées 

Nombre Valeur 

1941 

nombre 

118,082 
120,044 
230,255 
221,300 
286,341 

429,695 
385,648 
400,777 
462,526 
382,628 

nombre 

41,032 
22,866 
46,700 
51,867 
81,502 

135,304 
126,255 
172,587 
189,052 
154,104 

% 
34-7 
19-0 
20-3 
23-4 
28-5 

31-5 
32-7 
43-1 
40-9 
40-3 

% 
23-0 
14-5 
15-7 
16-8 
19-6 

21-6 
20-1 
29-2 
29-4 
29-5 

S 

850 
1,224 
1,401 
1,423 
1,417 

1,415 
1,514 
1,695 
1,810 
1,897 

1946 

nombre 

118,082 
120,044 
230,255 
221,300 
286,341 

429,695 
385,648 
400,777 
462,526 
382,628 

nombre 

41,032 
22,866 
46,700 
51,867 
81,502 

135,304 
126,255 
172,587 
189,052 
154,104 

% 
34-7 
19-0 
20-3 
23-4 
28-5 

31-5 
32-7 
43-1 
40-9 
40-3 

% 
23-0 
14-5 
15-7 
16-8 
19-6 

21-6 
20-1 
29-2 
29-4 
29-5 

S 

850 
1,224 
1,401 
1,423 
1,417 

1,415 
1,514 
1,695 
1,810 
1,897 

1947 

nombre 

118,082 
120,044 
230,255 
221,300 
286,341 

429,695 
385,648 
400,777 
462,526 
382,628 

nombre 

41,032 
22,866 
46,700 
51,867 
81,502 

135,304 
126,255 
172,587 
189,052 
154,104 

% 
34-7 
19-0 
20-3 
23-4 
28-5 

31-5 
32-7 
43-1 
40-9 
40-3 

% 
23-0 
14-5 
15-7 
16-8 
19-6 

21-6 
20-1 
29-2 
29-4 
29-5 

S 

850 
1,224 
1,401 
1,423 
1,417 

1,415 
1,514 
1,695 
1,810 
1,897 

1948 

nombre 

118,082 
120,044 
230,255 
221,300 
286,341 

429,695 
385,648 
400,777 
462,526 
382,628 

nombre 

41,032 
22,866 
46,700 
51,867 
81,502 

135,304 
126,255 
172,587 
189,052 
154,104 

% 
34-7 
19-0 
20-3 
23-4 
28-5 

31-5 
32-7 
43-1 
40-9 
40-3 

% 
23-0 
14-5 
15-7 
16-8 
19-6 

21-6 
20-1 
29-2 
29-4 
29-5 

S 

850 
1,224 
1,401 
1,423 
1,417 

1,415 
1,514 
1,695 
1,810 
1,897 

19491  

nombre 

118,082 
120,044 
230,255 
221,300 
286,341 

429,695 
385,648 
400,777 
462,526 
382,628 

nombre 

41,032 
22,866 
46,700 
51,867 
81,502 

135,304 
126,255 
172,587 
189,052 
154,104 

% 
34-7 
19-0 
20-3 
23-4 
28-5 

31-5 
32-7 
43-1 
40-9 
40-3 

% 
23-0 
14-5 
15-7 
16-8 
19-6 

21-6 
20-1 
29-2 
29-4 
29-5 

S 

850 
1,224 
1,401 
1,423 
1,417 

1,415 
1,514 
1,695 
1,810 
1,897 

1950 

nombre 

118,082 
120,044 
230,255 
221,300 
286,341 

429,695 
385,648 
400,777 
462,526 
382,628 

nombre 

41,032 
22,866 
46,700 
51,867 
81,502 

135,304 
126,255 
172,587 
189,052 
154,104 

% 
34-7 
19-0 
20-3 
23-4 
28-5 

31-5 
32-7 
43-1 
40-9 
40-3 

% 
23-0 
14-5 
15-7 
16-8 
19-6 

21-6 
20-1 
29-2 
29-4 
29-5 

S 

850 
1,224 
1,401 
1,423 
1,417 

1,415 
1,514 
1,695 
1,810 
1,897 

1951 

nombre 

118,082 
120,044 
230,255 
221,300 
286,341 

429,695 
385,648 
400,777 
462,526 
382,628 

nombre 

41,032 
22,866 
46,700 
51,867 
81,502 

135,304 
126,255 
172,587 
189,052 
154,104 

% 
34-7 
19-0 
20-3 
23-4 
28-5 

31-5 
32-7 
43-1 
40-9 
40-3 

% 
23-0 
14-5 
15-7 
16-8 
19-6 

21-6 
20-1 
29-2 
29-4 
29-5 

S 

850 
1,224 
1,401 
1,423 
1,417 

1,415 
1,514 
1,695 
1,810 
1,897 

1952 

nombre 

118,082 
120,044 
230,255 
221,300 
286,341 

429,695 
385,648 
400,777 
462,526 
382,628 

nombre 

41,032 
22,866 
46,700 
51,867 
81,502 

135,304 
126,255 
172,587 
189,052 
154,104 

% 
34-7 
19-0 
20-3 
23-4 
28-5 

31-5 
32-7 
43-1 
40-9 
40-3 

% 
23-0 
14-5 
15-7 
16-8 
19-6 

21-6 
20-1 
29-2 
29-4 
29-5 

S 

850 
1,224 
1,401 
1,423 
1,417 

1,415 
1,514 
1,695 
1,810 
1,897 

1953 

nombre 

118,082 
120,044 
230,255 
221,300 
286,341 

429,695 
385,648 
400,777 
462,526 
382,628 

nombre 

41,032 
22,866 
46,700 
51,867 
81,502 

135,304 
126,255 
172,587 
189,052 
154,104 

% 
34-7 
19-0 
20-3 
23-4 
28-5 

31-5 
32-7 
43-1 
40-9 
40-3 

% 
23-0 
14-5 
15-7 
16-8 
19-6 

21-6 
20-1 
29-2 
29-4 
29-5 

S 

850 
1,224 
1,401 
1,423 
1,417 

1,415 
1,514 
1,695 
1,810 
1,897 1954 

nombre 

118,082 
120,044 
230,255 
221,300 
286,341 

429,695 
385,648 
400,777 
462,526 
382,628 

nombre 

41,032 
22,866 
46,700 
51,867 
81,502 

135,304 
126,255 
172,587 
189,052 
154,104 

% 
34-7 
19-0 
20-3 
23-4 
28-5 

31-5 
32-7 
43-1 
40-9 
40-3 

% 
23-0 
14-5 
15-7 
16-8 
19-6 

21-6 
20-1 
29-2 
29-4 
29-5 

S 

850 
1,224 
1,401 
1,423 
1,417 

1,415 
1,514 
1,695 
1,810 
1,897 

nombre 

118,082 
120,044 
230,255 
221,300 
286,341 

429,695 
385,648 
400,777 
462,526 
382,628 

nombre 

41,032 
22,866 
46,700 
51,867 
81,502 

135,304 
126,255 
172,587 
189,052 
154,104 

% 
34-7 
19-0 
20-3 
23-4 
28-5 

31-5 
32-7 
43-1 
40-9 
40-3 

% 
23-0 
14-5 
15-7 
16-8 
19-6 

21-6 
20-1 
29-2 
29-4 
29-5 

S 

850 
1,224 
1,401 
1,423 
1,417 

1,415 
1,514 
1,695 
1,810 
1,897 

1 Y compris Terre-Neuve depuis 1949. 

Crédit à la consommat ion de détail.—Le recensement de 1951 a établi une nouvelle 
base pour les données sur le crédit et sert à trois fins: comme évaluation du crédit suivant 
laquelle les estimations antérieures devraient être rectifiées; comme point de repère pour 
extrapoler les estimations courantes; et comme nouvel univers d'où sera prélevé un nouvel 
échantillon de magasins. Les estimations basées sur ce nouvel échantillon sont, au 
moment de la rédaction du présent texte, dressées sous forme de tableaux. Les chiffres 
du tableau 13 ont été calculés d'après l'ancien échantillon rectifié sur la base du recensement 
de 1951 et ils seront soumis à une nouvelle rectification suivant l'importance de l'écart 
qui se révélera entre l'ancien et le nouvel échantillon. 

13.—Crédit à la consommation de détail, 1951-1954, et par genre de commerce, 1954 
(Millions de dollars) 

Ventes Montants dus (en fin de période) 

Période et genre de commerce 
Comptant A tempé

rament 
Compte 
courant Total 

A tempé
rament 

Compte 
courant Total 

1951 7,202-6 

7,439-1 

7,830-7 

1,622-0 
2,036-7 
2,004-0 
2,143-4 

673-4 
717-3 
142-5 
144-6 
163-9 
141-2 
61-8 
92-7 
69-9 

1,037-3 
344-0 

69-9 
421-4 

3,726-2 

951-9 

1,460-3 

1,606-0 

313-2 
422-4 
380-3 
351-4 

162-8 
854-6 

6-2 
8-0 
5-3 
9-3 

88-4 
135-6 
23-1 

174-0 

2,538-6 

2,632-7 

2,689-1 

595-6 
694-8 
659-4 
736-0 

223-8 
486-1 
55-4 
50-5 
42-9 
85-0 
40-7 
51-1 
24-5 

350-4 
171-1 
175-4 
137-7 
791-2 

10,693-1 

11,532-1 

12,125-8 

2,530-8 
3,153-9 
3,043-7 
3,320-8 

1,060-0 
2,058-0 

204-1 
203-1 
212-1 
235-5 
190-9 
279-4 
117-5 

1,387-7 
515-1 
245-3 
559-1 

4,691-4 

126-4 

245-1 

286-2 

276-4 
291-7 
289-3 
319-0 

114-5 
39-0 

1-9 
2-9 
1-7 
2-2 

46-5 
54-8 
12-6 

42-9 

419-5 

456-4 

493-3 

452-0 
464-5 
464-4 
504-7 

69-1 
71-5 
13-4 
17-2 
10-7 
21-0 
12-3 
13-9 
6-4 

38-4 
28-8 
31-0 
22-9 

148-1 

545-9 

1952 

7,202-6 

7,439-1 

7,830-7 

1,622-0 
2,036-7 
2,004-0 
2,143-4 

673-4 
717-3 
142-5 
144-6 
163-9 
141-2 
61-8 
92-7 
69-9 

1,037-3 
344-0 

69-9 
421-4 

3,726-2 

951-9 

1,460-3 

1,606-0 

313-2 
422-4 
380-3 
351-4 

162-8 
854-6 

6-2 
8-0 
5-3 
9-3 

88-4 
135-6 
23-1 

174-0 

2,538-6 

2,632-7 

2,689-1 

595-6 
694-8 
659-4 
736-0 

223-8 
486-1 
55-4 
50-5 
42-9 
85-0 
40-7 
51-1 
24-5 

350-4 
171-1 
175-4 
137-7 
791-2 

10,693-1 

11,532-1 

12,125-8 

2,530-8 
3,153-9 
3,043-7 
3,320-8 

1,060-0 
2,058-0 

204-1 
203-1 
212-1 
235-5 
190-9 
279-4 
117-5 

1,387-7 
515-1 
245-3 
559-1 

4,691-4 

126-4 

245-1 

286-2 

276-4 
291-7 
289-3 
319-0 

114-5 
39-0 

1-9 
2-9 
1-7 
2-2 

46-5 
54-8 
12-6 

42-9 

419-5 

456-4 

493-3 

452-0 
464-5 
464-4 
504-7 

69-1 
71-5 
13-4 
17-2 
10-7 
21-0 
12-3 
13-9 
6-4 

38-4 
28-8 
31-0 
22-9 

148-1 

701-5 

1953 

7,202-6 

7,439-1 

7,830-7 

1,622-0 
2,036-7 
2,004-0 
2,143-4 

673-4 
717-3 
142-5 
144-6 
163-9 
141-2 
61-8 
92-7 
69-9 

1,037-3 
344-0 

69-9 
421-4 

3,726-2 

951-9 

1,460-3 

1,606-0 

313-2 
422-4 
380-3 
351-4 

162-8 
854-6 

6-2 
8-0 
5-3 
9-3 

88-4 
135-6 
23-1 

174-0 

2,538-6 

2,632-7 

2,689-1 

595-6 
694-8 
659-4 
736-0 

223-8 
486-1 
55-4 
50-5 
42-9 
85-0 
40-7 
51-1 
24-5 

350-4 
171-1 
175-4 
137-7 
791-2 

10,693-1 

11,532-1 

12,125-8 

2,530-8 
3,153-9 
3,043-7 
3,320-8 

1,060-0 
2,058-0 

204-1 
203-1 
212-1 
235-5 
190-9 
279-4 
117-5 

1,387-7 
515-1 
245-3 
559-1 

4,691-4 

126-4 

245-1 

286-2 

276-4 
291-7 
289-3 
319-0 

114-5 
39-0 

1-9 
2-9 
1-7 
2-2 

46-5 
54-8 
12-6 

42-9 

419-5 

456-4 

493-3 

452-0 
464-5 
464-4 
504-7 

69-1 
71-5 
13-4 
17-2 
10-7 
21-0 
12-3 
13-9 
6-4 

38-4 
28-8 
31-0 
22-9 

148-1 

779-5 

7,202-6 

7,439-1 

7,830-7 

1,622-0 
2,036-7 
2,004-0 
2,143-4 

673-4 
717-3 
142-5 
144-6 
163-9 
141-2 
61-8 
92-7 
69-9 

1,037-3 
344-0 

69-9 
421-4 

3,726-2 

951-9 

1,460-3 

1,606-0 

313-2 
422-4 
380-3 
351-4 

162-8 
854-6 

6-2 
8-0 
5-3 
9-3 

88-4 
135-6 
23-1 

174-0 

2,538-6 

2,632-7 

2,689-1 

595-6 
694-8 
659-4 
736-0 

223-8 
486-1 
55-4 
50-5 
42-9 
85-0 
40-7 
51-1 
24-5 

350-4 
171-1 
175-4 
137-7 
791-2 

10,693-1 

11,532-1 

12,125-8 

2,530-8 
3,153-9 
3,043-7 
3,320-8 

1,060-0 
2,058-0 

204-1 
203-1 
212-1 
235-5 
190-9 
279-4 
117-5 

1,387-7 
515-1 
245-3 
559-1 

4,691-4 

126-4 

245-1 

286-2 

276-4 
291-7 
289-3 
319-0 

114-5 
39-0 

1-9 
2-9 
1-7 
2-2 

46-5 
54-8 
12-6 

42-9 

419-5 

456-4 

493-3 

452-0 
464-5 
464-4 
504-7 

69-1 
71-5 
13-4 
17-2 
10-7 
21-0 
12-3 
13-9 
6-4 

38-4 
28-8 
31-0 
22-9 

148-1 

728-4 

7,202-6 

7,439-1 

7,830-7 

1,622-0 
2,036-7 
2,004-0 
2,143-4 

673-4 
717-3 
142-5 
144-6 
163-9 
141-2 
61-8 
92-7 
69-9 

1,037-3 
344-0 

69-9 
421-4 

3,726-2 

951-9 

1,460-3 

1,606-0 

313-2 
422-4 
380-3 
351-4 

162-8 
854-6 

6-2 
8-0 
5-3 
9-3 

88-4 
135-6 
23-1 

174-0 

2,538-6 

2,632-7 

2,689-1 

595-6 
694-8 
659-4 
736-0 

223-8 
486-1 
55-4 
50-5 
42-9 
85-0 
40-7 
51-1 
24-5 

350-4 
171-1 
175-4 
137-7 
791-2 

10,693-1 

11,532-1 

12,125-8 

2,530-8 
3,153-9 
3,043-7 
3,320-8 

1,060-0 
2,058-0 

204-1 
203-1 
212-1 
235-5 
190-9 
279-4 
117-5 

1,387-7 
515-1 
245-3 
559-1 

4,691-4 

126-4 

245-1 

286-2 

276-4 
291-7 
289-3 
319-0 

114-5 
39-0 

1-9 
2-9 
1-7 
2-2 

46-5 
54-8 
12-6 

42-9 

419-5 

456-4 

493-3 

452-0 
464-5 
464-4 
504-7 

69-1 
71-5 
13-4 
17-2 
10-7 
21-0 
12-3 
13-9 
6-4 

38-4 
28-8 
31-0 
22-9 

148-1 

756-2 

7,202-6 

7,439-1 

7,830-7 

1,622-0 
2,036-7 
2,004-0 
2,143-4 

673-4 
717-3 
142-5 
144-6 
163-9 
141-2 
61-8 
92-7 
69-9 

1,037-3 
344-0 

69-9 
421-4 

3,726-2 

951-9 

1,460-3 

1,606-0 

313-2 
422-4 
380-3 
351-4 

162-8 
854-6 

6-2 
8-0 
5-3 
9-3 

88-4 
135-6 
23-1 

174-0 

2,538-6 

2,632-7 

2,689-1 

595-6 
694-8 
659-4 
736-0 

223-8 
486-1 
55-4 
50-5 
42-9 
85-0 
40-7 
51-1 
24-5 

350-4 
171-1 
175-4 
137-7 
791-2 

10,693-1 

11,532-1 

12,125-8 

2,530-8 
3,153-9 
3,043-7 
3,320-8 

1,060-0 
2,058-0 

204-1 
203-1 
212-1 
235-5 
190-9 
279-4 
117-5 

1,387-7 
515-1 
245-3 
559-1 

4,691-4 

126-4 

245-1 

286-2 

276-4 
291-7 
289-3 
319-0 

114-5 
39-0 

1-9 
2-9 
1-7 
2-2 

46-5 
54-8 
12-6 

42-9 

419-5 

456-4 

493-3 

452-0 
464-5 
464-4 
504-7 

69-1 
71-5 
13-4 
17-2 
10-7 
21-0 
12-3 
13-9 
6-4 

38-4 
28-8 
31-0 
22-9 

148-1 

753-7 

7,202-6 

7,439-1 

7,830-7 

1,622-0 
2,036-7 
2,004-0 
2,143-4 

673-4 
717-3 
142-5 
144-6 
163-9 
141-2 
61-8 
92-7 
69-9 

1,037-3 
344-0 

69-9 
421-4 

3,726-2 

951-9 

1,460-3 

1,606-0 

313-2 
422-4 
380-3 
351-4 

162-8 
854-6 

6-2 
8-0 
5-3 
9-3 

88-4 
135-6 
23-1 

174-0 

2,538-6 

2,632-7 

2,689-1 

595-6 
694-8 
659-4 
736-0 

223-8 
486-1 
55-4 
50-5 
42-9 
85-0 
40-7 
51-1 
24-5 

350-4 
171-1 
175-4 
137-7 
791-2 

10,693-1 

11,532-1 

12,125-8 

2,530-8 
3,153-9 
3,043-7 
3,320-8 

1,060-0 
2,058-0 

204-1 
203-1 
212-1 
235-5 
190-9 
279-4 
117-5 

1,387-7 
515-1 
245-3 
559-1 

4,691-4 

126-4 

245-1 

286-2 

276-4 
291-7 
289-3 
319-0 

114-5 
39-0 

1-9 
2-9 
1-7 
2-2 

46-5 
54-8 
12-6 

42-9 

419-5 

456-4 

493-3 

452-0 
464-5 
464-4 
504-7 

69-1 
71-5 
13-4 
17-2 
10-7 
21-0 
12-3 
13-9 
6-4 

38-4 
28-8 
31-0 
22-9 

148-1 

823-7 

Genre de commerce 

7,202-6 

7,439-1 

7,830-7 

1,622-0 
2,036-7 
2,004-0 
2,143-4 

673-4 
717-3 
142-5 
144-6 
163-9 
141-2 
61-8 
92-7 
69-9 

1,037-3 
344-0 

69-9 
421-4 

3,726-2 

951-9 

1,460-3 

1,606-0 

313-2 
422-4 
380-3 
351-4 

162-8 
854-6 

6-2 
8-0 
5-3 
9-3 

88-4 
135-6 
23-1 

174-0 

2,538-6 

2,632-7 

2,689-1 

595-6 
694-8 
659-4 
736-0 

223-8 
486-1 
55-4 
50-5 
42-9 
85-0 
40-7 
51-1 
24-5 

350-4 
171-1 
175-4 
137-7 
791-2 

10,693-1 

11,532-1 

12,125-8 

2,530-8 
3,153-9 
3,043-7 
3,320-8 

1,060-0 
2,058-0 

204-1 
203-1 
212-1 
235-5 
190-9 
279-4 
117-5 

1,387-7 
515-1 
245-3 
559-1 

4,691-4 

126-4 

245-1 

286-2 

276-4 
291-7 
289-3 
319-0 

114-5 
39-0 

1-9 
2-9 
1-7 
2-2 

46-5 
54-8 
12-6 

42-9 

419-5 

456-4 

493-3 

452-0 
464-5 
464-4 
504-7 

69-1 
71-5 
13-4 
17-2 
10-7 
21-0 
12-3 
13-9 
6-4 

38-4 
28-8 
31-0 
22-9 

148-1 

183-6 

7,202-6 

7,439-1 

7,830-7 

1,622-0 
2,036-7 
2,004-0 
2,143-4 

673-4 
717-3 
142-5 
144-6 
163-9 
141-2 
61-8 
92-7 
69-9 

1,037-3 
344-0 

69-9 
421-4 

3,726-2 

951-9 

1,460-3 

1,606-0 

313-2 
422-4 
380-3 
351-4 

162-8 
854-6 

6-2 
8-0 
5-3 
9-3 

88-4 
135-6 
23-1 

174-0 

2,538-6 

2,632-7 

2,689-1 

595-6 
694-8 
659-4 
736-0 

223-8 
486-1 
55-4 
50-5 
42-9 
85-0 
40-7 
51-1 
24-5 

350-4 
171-1 
175-4 
137-7 
791-2 

10,693-1 

11,532-1 

12,125-8 

2,530-8 
3,153-9 
3,043-7 
3,320-8 

1,060-0 
2,058-0 

204-1 
203-1 
212-1 
235-5 
190-9 
279-4 
117-5 

1,387-7 
515-1 
245-3 
559-1 

4,691-4 

126-4 

245-1 

286-2 

276-4 
291-7 
289-3 
319-0 

114-5 
39-0 

1-9 
2-9 
1-7 
2-2 

46-5 
54-8 
12-6 

42-9 

419-5 

456-4 

493-3 

452-0 
464-5 
464-4 
504-7 

69-1 
71-5 
13-4 
17-2 
10-7 
21-0 
12-3 
13-9 
6-4 

38-4 
28-8 
31-0 
22-9 

148-1 

110-5 

7,202-6 

7,439-1 

7,830-7 

1,622-0 
2,036-7 
2,004-0 
2,143-4 

673-4 
717-3 
142-5 
144-6 
163-9 
141-2 
61-8 
92-7 
69-9 

1,037-3 
344-0 

69-9 
421-4 

3,726-2 

951-9 

1,460-3 

1,606-0 

313-2 
422-4 
380-3 
351-4 

162-8 
854-6 

6-2 
8-0 
5-3 
9-3 

88-4 
135-6 
23-1 

174-0 

2,538-6 

2,632-7 

2,689-1 

595-6 
694-8 
659-4 
736-0 

223-8 
486-1 
55-4 
50-5 
42-9 
85-0 
40-7 
51-1 
24-5 

350-4 
171-1 
175-4 
137-7 
791-2 

10,693-1 

11,532-1 

12,125-8 

2,530-8 
3,153-9 
3,043-7 
3,320-8 

1,060-0 
2,058-0 

204-1 
203-1 
212-1 
235-5 
190-9 
279-4 
117-5 

1,387-7 
515-1 
245-3 
559-1 

4,691-4 

126-4 

245-1 

286-2 

276-4 
291-7 
289-3 
319-0 

114-5 
39-0 

1-9 
2-9 
1-7 
2-2 

46-5 
54-8 
12-6 

42-9 

419-5 

456-4 

493-3 

452-0 
464-5 
464-4 
504-7 

69-1 
71-5 
13-4 
17-2 
10-7 
21-0 
12-3 
13-9 
6-4 

38-4 
28-8 
31-0 
22-9 

148-1 

15-3 

7,202-6 

7,439-1 

7,830-7 

1,622-0 
2,036-7 
2,004-0 
2,143-4 

673-4 
717-3 
142-5 
144-6 
163-9 
141-2 
61-8 
92-7 
69-9 

1,037-3 
344-0 

69-9 
421-4 

3,726-2 

951-9 

1,460-3 

1,606-0 

313-2 
422-4 
380-3 
351-4 

162-8 
854-6 

6-2 
8-0 
5-3 
9-3 

88-4 
135-6 
23-1 

174-0 

2,538-6 

2,632-7 

2,689-1 

595-6 
694-8 
659-4 
736-0 

223-8 
486-1 
55-4 
50-5 
42-9 
85-0 
40-7 
51-1 
24-5 

350-4 
171-1 
175-4 
137-7 
791-2 

10,693-1 

11,532-1 

12,125-8 

2,530-8 
3,153-9 
3,043-7 
3,320-8 

1,060-0 
2,058-0 

204-1 
203-1 
212-1 
235-5 
190-9 
279-4 
117-5 

1,387-7 
515-1 
245-3 
559-1 

4,691-4 

126-4 

245-1 

286-2 

276-4 
291-7 
289-3 
319-0 

114-5 
39-0 

1-9 
2-9 
1-7 
2-2 

46-5 
54-8 
12-6 

42-9 

419-5 

456-4 

493-3 

452-0 
464-5 
464-4 
504-7 

69-1 
71-5 
13-4 
17-2 
10-7 
21-0 
12-3 
13-9 
6-4 

38-4 
28-8 
31-0 
22-9 

148-1 

20-1 

7,202-6 

7,439-1 

7,830-7 

1,622-0 
2,036-7 
2,004-0 
2,143-4 

673-4 
717-3 
142-5 
144-6 
163-9 
141-2 
61-8 
92-7 
69-9 

1,037-3 
344-0 

69-9 
421-4 

3,726-2 

951-9 

1,460-3 

1,606-0 

313-2 
422-4 
380-3 
351-4 

162-8 
854-6 

6-2 
8-0 
5-3 
9-3 

88-4 
135-6 
23-1 

174-0 

2,538-6 

2,632-7 

2,689-1 

595-6 
694-8 
659-4 
736-0 

223-8 
486-1 
55-4 
50-5 
42-9 
85-0 
40-7 
51-1 
24-5 

350-4 
171-1 
175-4 
137-7 
791-2 

10,693-1 

11,532-1 

12,125-8 

2,530-8 
3,153-9 
3,043-7 
3,320-8 

1,060-0 
2,058-0 

204-1 
203-1 
212-1 
235-5 
190-9 
279-4 
117-5 

1,387-7 
515-1 
245-3 
559-1 

4,691-4 

126-4 

245-1 

286-2 

276-4 
291-7 
289-3 
319-0 

114-5 
39-0 

1-9 
2-9 
1-7 
2-2 

46-5 
54-8 
12-6 

42-9 

419-5 

456-4 

493-3 

452-0 
464-5 
464-4 
504-7 

69-1 
71-5 
13-4 
17-2 
10-7 
21-0 
12-3 
13-9 
6-4 

38-4 
28-8 
31-0 
22-9 

148-1 

12-4 

7,202-6 

7,439-1 

7,830-7 

1,622-0 
2,036-7 
2,004-0 
2,143-4 

673-4 
717-3 
142-5 
144-6 
163-9 
141-2 
61-8 
92-7 
69-9 

1,037-3 
344-0 

69-9 
421-4 

3,726-2 

951-9 

1,460-3 

1,606-0 

313-2 
422-4 
380-3 
351-4 

162-8 
854-6 

6-2 
8-0 
5-3 
9-3 

88-4 
135-6 
23-1 

174-0 

2,538-6 

2,632-7 

2,689-1 

595-6 
694-8 
659-4 
736-0 

223-8 
486-1 
55-4 
50-5 
42-9 
85-0 
40-7 
51-1 
24-5 

350-4 
171-1 
175-4 
137-7 
791-2 

10,693-1 

11,532-1 

12,125-8 

2,530-8 
3,153-9 
3,043-7 
3,320-8 

1,060-0 
2,058-0 

204-1 
203-1 
212-1 
235-5 
190-9 
279-4 
117-5 

1,387-7 
515-1 
245-3 
559-1 

4,691-4 

126-4 

245-1 

286-2 

276-4 
291-7 
289-3 
319-0 

114-5 
39-0 

1-9 
2-9 
1-7 
2-2 

46-5 
54-8 
12-6 

42-9 

419-5 

456-4 

493-3 

452-0 
464-5 
464-4 
504-7 

69-1 
71-5 
13-4 
17-2 
10-7 
21-0 
12-3 
13-9 
6-4 

38-4 
28-8 
31-0 
22-9 

148-1 

23-2 

7,202-6 

7,439-1 

7,830-7 

1,622-0 
2,036-7 
2,004-0 
2,143-4 

673-4 
717-3 
142-5 
144-6 
163-9 
141-2 
61-8 
92-7 
69-9 

1,037-3 
344-0 

69-9 
421-4 

3,726-2 

951-9 

1,460-3 

1,606-0 

313-2 
422-4 
380-3 
351-4 

162-8 
854-6 

6-2 
8-0 
5-3 
9-3 

88-4 
135-6 
23-1 

174-0 

2,538-6 

2,632-7 

2,689-1 

595-6 
694-8 
659-4 
736-0 

223-8 
486-1 
55-4 
50-5 
42-9 
85-0 
40-7 
51-1 
24-5 

350-4 
171-1 
175-4 
137-7 
791-2 

10,693-1 

11,532-1 

12,125-8 

2,530-8 
3,153-9 
3,043-7 
3,320-8 

1,060-0 
2,058-0 

204-1 
203-1 
212-1 
235-5 
190-9 
279-4 
117-5 

1,387-7 
515-1 
245-3 
559-1 

4,691-4 

126-4 

245-1 

286-2 

276-4 
291-7 
289-3 
319-0 

114-5 
39-0 

1-9 
2-9 
1-7 
2-2 

46-5 
54-8 
12-6 

42-9 

419-5 

456-4 

493-3 

452-0 
464-5 
464-4 
504-7 

69-1 
71-5 
13-4 
17-2 
10-7 
21-0 
12-3 
13-9 
6-4 

38-4 
28-8 
31-0 
22-9 

148-1 

58-8 

7,202-6 

7,439-1 

7,830-7 

1,622-0 
2,036-7 
2,004-0 
2,143-4 

673-4 
717-3 
142-5 
144-6 
163-9 
141-2 
61-8 
92-7 
69-9 

1,037-3 
344-0 

69-9 
421-4 

3,726-2 

951-9 

1,460-3 

1,606-0 

313-2 
422-4 
380-3 
351-4 

162-8 
854-6 

6-2 
8-0 
5-3 
9-3 

88-4 
135-6 
23-1 

174-0 

2,538-6 

2,632-7 

2,689-1 

595-6 
694-8 
659-4 
736-0 

223-8 
486-1 
55-4 
50-5 
42-9 
85-0 
40-7 
51-1 
24-5 

350-4 
171-1 
175-4 
137-7 
791-2 

10,693-1 

11,532-1 

12,125-8 

2,530-8 
3,153-9 
3,043-7 
3,320-8 

1,060-0 
2,058-0 

204-1 
203-1 
212-1 
235-5 
190-9 
279-4 
117-5 

1,387-7 
515-1 
245-3 
559-1 

4,691-4 

126-4 

245-1 

286-2 

276-4 
291-7 
289-3 
319-0 

114-5 
39-0 

1-9 
2-9 
1-7 
2-2 

46-5 
54-8 
12-6 

42-9 

419-5 

456-4 

493-3 

452-0 
464-5 
464-4 
504-7 

69-1 
71-5 
13-4 
17-2 
10-7 
21-0 
12-3 
13-9 
6-4 

38-4 
28-8 
31-0 
22-9 

148-1 

68-7 

7,202-6 

7,439-1 

7,830-7 

1,622-0 
2,036-7 
2,004-0 
2,143-4 

673-4 
717-3 
142-5 
144-6 
163-9 
141-2 
61-8 
92-7 
69-9 

1,037-3 
344-0 

69-9 
421-4 

3,726-2 

951-9 

1,460-3 

1,606-0 

313-2 
422-4 
380-3 
351-4 

162-8 
854-6 

6-2 
8-0 
5-3 
9-3 

88-4 
135-6 
23-1 

174-0 

2,538-6 

2,632-7 

2,689-1 

595-6 
694-8 
659-4 
736-0 

223-8 
486-1 
55-4 
50-5 
42-9 
85-0 
40-7 
51-1 
24-5 

350-4 
171-1 
175-4 
137-7 
791-2 

10,693-1 

11,532-1 

12,125-8 

2,530-8 
3,153-9 
3,043-7 
3,320-8 

1,060-0 
2,058-0 

204-1 
203-1 
212-1 
235-5 
190-9 
279-4 
117-5 

1,387-7 
515-1 
245-3 
559-1 

4,691-4 

126-4 

245-1 

286-2 

276-4 
291-7 
289-3 
319-0 

114-5 
39-0 

1-9 
2-9 
1-7 
2-2 

46-5 
54-8 
12-6 

42-9 

419-5 

456-4 

493-3 

452-0 
464-5 
464-4 
504-7 

69-1 
71-5 
13-4 
17-2 
10-7 
21-0 
12-3 
13-9 
6-4 

38-4 
28-8 
31-0 
22-9 

148-1 

19-0 
Épicerie et épicerie-boucherie (indé-

7,202-6 

7,439-1 

7,830-7 

1,622-0 
2,036-7 
2,004-0 
2,143-4 

673-4 
717-3 
142-5 
144-6 
163-9 
141-2 
61-8 
92-7 
69-9 

1,037-3 
344-0 

69-9 
421-4 

3,726-2 

951-9 

1,460-3 

1,606-0 

313-2 
422-4 
380-3 
351-4 

162-8 
854-6 

6-2 
8-0 
5-3 
9-3 

88-4 
135-6 
23-1 

174-0 

2,538-6 

2,632-7 

2,689-1 

595-6 
694-8 
659-4 
736-0 

223-8 
486-1 
55-4 
50-5 
42-9 
85-0 
40-7 
51-1 
24-5 

350-4 
171-1 
175-4 
137-7 
791-2 

10,693-1 

11,532-1 

12,125-8 

2,530-8 
3,153-9 
3,043-7 
3,320-8 

1,060-0 
2,058-0 

204-1 
203-1 
212-1 
235-5 
190-9 
279-4 
117-5 

1,387-7 
515-1 
245-3 
559-1 

4,691-4 

126-4 

245-1 

286-2 

276-4 
291-7 
289-3 
319-0 

114-5 
39-0 

1-9 
2-9 
1-7 
2-2 

46-5 
54-8 
12-6 

42-9 

419-5 

456-4 

493-3 

452-0 
464-5 
464-4 
504-7 

69-1 
71-5 
13-4 
17-2 
10-7 
21-0 
12-3 
13-9 
6-4 

38-4 
28-8 
31-0 
22-9 

148-1 

38-4; 

7,202-6 

7,439-1 

7,830-7 

1,622-0 
2,036-7 
2,004-0 
2,143-4 

673-4 
717-3 
142-5 
144-6 
163-9 
141-2 
61-8 
92-7 
69-9 

1,037-3 
344-0 

69-9 
421-4 

3,726-2 

951-9 

1,460-3 

1,606-0 

313-2 
422-4 
380-3 
351-4 

162-8 
854-6 

6-2 
8-0 
5-3 
9-3 

88-4 
135-6 
23-1 

174-0 

2,538-6 

2,632-7 

2,689-1 

595-6 
694-8 
659-4 
736-0 

223-8 
486-1 
55-4 
50-5 
42-9 
85-0 
40-7 
51-1 
24-5 

350-4 
171-1 
175-4 
137-7 
791-2 

10,693-1 

11,532-1 

12,125-8 

2,530-8 
3,153-9 
3,043-7 
3,320-8 

1,060-0 
2,058-0 

204-1 
203-1 
212-1 
235-5 
190-9 
279-4 
117-5 

1,387-7 
515-1 
245-3 
559-1 

4,691-4 

126-4 

245-1 

286-2 

276-4 
291-7 
289-3 
319-0 

114-5 
39-0 

1-9 
2-9 
1-7 
2-2 

46-5 
54-8 
12-6 

42-9 

419-5 

456-4 

493-3 

452-0 
464-5 
464-4 
504-7 

69-1 
71-5 
13-4 
17-2 
10-7 
21-0 
12-3 
13-9 
6-4 

38-4 
28-8 
31-0 
22-9 

148-1 

28-8 

7,202-6 

7,439-1 

7,830-7 

1,622-0 
2,036-7 
2,004-0 
2,143-4 

673-4 
717-3 
142-5 
144-6 
163-9 
141-2 
61-8 
92-7 
69-9 

1,037-3 
344-0 

69-9 
421-4 

3,726-2 

951-9 

1,460-3 

1,606-0 

313-2 
422-4 
380-3 
351-4 

162-8 
854-6 

6-2 
8-0 
5-3 
9-3 

88-4 
135-6 
23-1 

174-0 

2,538-6 

2,632-7 

2,689-1 

595-6 
694-8 
659-4 
736-0 

223-8 
486-1 
55-4 
50-5 
42-9 
85-0 
40-7 
51-1 
24-5 

350-4 
171-1 
175-4 
137-7 
791-2 

10,693-1 

11,532-1 

12,125-8 

2,530-8 
3,153-9 
3,043-7 
3,320-8 

1,060-0 
2,058-0 

204-1 
203-1 
212-1 
235-5 
190-9 
279-4 
117-5 

1,387-7 
515-1 
245-3 
559-1 

4,691-4 

126-4 

245-1 

286-2 

276-4 
291-7 
289-3 
319-0 

114-5 
39-0 

1-9 
2-9 
1-7 
2-2 

46-5 
54-8 
12-6 

42-9 

419-5 

456-4 

493-3 

452-0 
464-5 
464-4 
504-7 

69-1 
71-5 
13-4 
17-2 
10-7 
21-0 
12-3 
13-9 
6-4 

38-4 
28-8 
31-0 
22-9 

148-1 

31-0, 

7,202-6 

7,439-1 

7,830-7 

1,622-0 
2,036-7 
2,004-0 
2,143-4 

673-4 
717-3 
142-5 
144-6 
163-9 
141-2 
61-8 
92-7 
69-9 

1,037-3 
344-0 

69-9 
421-4 

3,726-2 

951-9 

1,460-3 

1,606-0 

313-2 
422-4 
380-3 
351-4 

162-8 
854-6 

6-2 
8-0 
5-3 
9-3 

88-4 
135-6 
23-1 

174-0 

2,538-6 

2,632-7 

2,689-1 

595-6 
694-8 
659-4 
736-0 

223-8 
486-1 
55-4 
50-5 
42-9 
85-0 
40-7 
51-1 
24-5 

350-4 
171-1 
175-4 
137-7 
791-2 

10,693-1 

11,532-1 

12,125-8 

2,530-8 
3,153-9 
3,043-7 
3,320-8 

1,060-0 
2,058-0 

204-1 
203-1 
212-1 
235-5 
190-9 
279-4 
117-5 

1,387-7 
515-1 
245-3 
559-1 

4,691-4 

126-4 

245-1 

286-2 

276-4 
291-7 
289-3 
319-0 

114-5 
39-0 

1-9 
2-9 
1-7 
2-2 

46-5 
54-8 
12-6 

42-9 

419-5 

456-4 

493-3 

452-0 
464-5 
464-4 
504-7 

69-1 
71-5 
13-4 
17-2 
10-7 
21-0 
12-3 
13-9 
6-4 

38-4 
28-8 
31-0 
22-9 

148-1 
22-9 

7,202-6 

7,439-1 

7,830-7 

1,622-0 
2,036-7 
2,004-0 
2,143-4 

673-4 
717-3 
142-5 
144-6 
163-9 
141-2 
61-8 
92-7 
69-9 

1,037-3 
344-0 

69-9 
421-4 

3,726-2 

951-9 

1,460-3 

1,606-0 

313-2 
422-4 
380-3 
351-4 

162-8 
854-6 

6-2 
8-0 
5-3 
9-3 

88-4 
135-6 
23-1 

174-0 

2,538-6 

2,632-7 

2,689-1 

595-6 
694-8 
659-4 
736-0 

223-8 
486-1 
55-4 
50-5 
42-9 
85-0 
40-7 
51-1 
24-5 

350-4 
171-1 
175-4 
137-7 
791-2 

10,693-1 

11,532-1 

12,125-8 

2,530-8 
3,153-9 
3,043-7 
3,320-8 

1,060-0 
2,058-0 

204-1 
203-1 
212-1 
235-5 
190-9 
279-4 
117-5 

1,387-7 
515-1 
245-3 
559-1 

4,691-4 

126-4 

245-1 

286-2 

276-4 
291-7 
289-3 
319-0 

114-5 
39-0 

1-9 
2-9 
1-7 
2-2 

46-5 
54-8 
12-6 

42-9 

419-5 

456-4 

493-3 

452-0 
464-5 
464-4 
504-7 

69-1 
71-5 
13-4 
17-2 
10-7 
21-0 
12-3 
13-9 
6-4 

38-4 
28-8 
31-0 
22-9 

148-1 191-0 

7,202-6 

7,439-1 

7,830-7 

1,622-0 
2,036-7 
2,004-0 
2,143-4 

673-4 
717-3 
142-5 
144-6 
163-9 
141-2 
61-8 
92-7 
69-9 

1,037-3 
344-0 

69-9 
421-4 

3,726-2 

951-9 

1,460-3 

1,606-0 

313-2 
422-4 
380-3 
351-4 

162-8 
854-6 

6-2 
8-0 
5-3 
9-3 

88-4 
135-6 
23-1 

174-0 

2,538-6 

2,632-7 

2,689-1 

595-6 
694-8 
659-4 
736-0 

223-8 
486-1 
55-4 
50-5 
42-9 
85-0 
40-7 
51-1 
24-5 

350-4 
171-1 
175-4 
137-7 
791-2 

10,693-1 

11,532-1 

12,125-8 

2,530-8 
3,153-9 
3,043-7 
3,320-8 

1,060-0 
2,058-0 

204-1 
203-1 
212-1 
235-5 
190-9 
279-4 
117-5 

1,387-7 
515-1 
245-3 
559-1 

4,691-4 

126-4 

245-1 

286-2 

276-4 
291-7 
289-3 
319-0 

114-5 
39-0 

1-9 
2-9 
1-7 
2-2 

46-5 
54-8 
12-6 

42-9 

419-5 

456-4 

493-3 

452-0 
464-5 
464-4 
504-7 

69-1 
71-5 
13-4 
17-2 
10-7 
21-0 
12-3 
13-9 
6-4 

38-4 
28-8 
31-0 
22-9 

148-1 
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Sous-section 3.—Établ issements de services 

Ainsi que le définit le recensement de la distribution, les établissements de services 
comprennent toutes les entreprises dont la source principale de revenu brut (chiffre d'af
faires annuel) provient de services fournis et non de marchandises vendues. Les genres 
de services suivants ont été recensés: amusements et récréation (cinéma et jeux de quilles); 
services personnels (buanderies et nettoyage à sec, boutiques de barbier et boutiques de 
réparations de chaussures) ; certains services commerciaux (agences de publicité et services 
d'étalage); services de réparation (d'automobiles, d'appareils de radio et de montres); 
services funéraires; photographie commerciale et portraitique; hôtels et camps de touristes 
et autres services comme la location de casiers dans les entrepôts frigorifiques et les taxis. 

Un résumé de la statistique détaillée en 1951 figure aux pp. 994-997 de VAnnuaire 
de 1955. La statistique annuelle de certains services seulement est donnée ici. 

Cinémas.—Les recettes d'exploitation des cinémas, en augmentation continue 
jusqu'à 1953, ont diminué en 1954, en grande partie à cause de la régression des recettes 
enregistrée par les cinémas réguliers de l'Ontario. Toutes les autres provinces, sauf le 
Québec et le Nouveau-Brunswick, ont enregistré des avances. Ce sont les cinémas en 
plein air qui ont subi la plus forte expansion ces dernières années. Il est intéressant de 
noter qu'en 1949, 30 cinémas en plein air ont enregistré $1,393,760 de recettes et, en 1954, 
230 mêmes établissements, $6,316,947. Les établissements locaux ont augmenté de 469 
à 645 dans le même ordre de comparaison. 

14.—Nombre de cinémas par province et recettes, 1950-1954 
NOTA.—Comprennent, en plus des cinémas ordinaires, les établissements où des films sont présentés par les or

ganisations locales, comme les paroisses, les loges, les chambres de commerce, ainsi que les cinémas en plein air. 
Les salles utilisées par les projectionnistes ambulants ne sont pas comprises. Les recettes ne comprennent pas les 
taxes d'amusement. 

1950 1951 1952 1953 1954 

Province Nom
bre Recettes Nom

bre Recettes Nom
bre Recettes Nom

bre Recettes Nom
bre Recettes 

île-du-P.-Édouard.. 
Nouvelle-Ecosse... 
Nouv.-Brunswick.. 

63 
18 
85 
66 

583 
609 
166 
391 
262 
206 

t 
916,634 
293,807 

3,269,653 
2,064,199 

21,644,261 
35,557,030 
4,426,997 
4,001,268 
5,831,685 
8,244,218 

71 
17 
86 
71 

617 
625 
165 
387 
274 
209 

S 

1,202,077 
323,413 

3,475,104 
2,320,390 

23,043,006 
40,139,582 
4,897,805 
4,386,055 
6,650,644 
9,395,264 

86 
17 
88 
72 

646 
644 
175 
386 
275 
215 

S 

1,269,248 
348,887 

3,772,822 
2,618,307 

25,449,414 
42,806,986 
5,235,192 
5,345,231 
7,754,465 

10,363,047 

104 
16 
92 
76 

654 
658 
194 
415 
300 
240 

S 

1,321,390 
359,162 

4,364,824 
2,898,430 

25,989,955 
42,253,374 
5,610,673 
5,711,955 
8,810,223 

11,283,980 

115 
22 
97 
79 

639 
645 
198 
435 
319 
264 

% 
1,475,567 

427,680 
4,543,668 
2,872,828 

23,066,057 
39,847,466 
5,773,354 
6,270,287 
9,780,059 

11,072,915 

63 
18 
85 
66 

583 
609 
166 
391 
262 
206 

t 
916,634 
293,807 

3,269,653 
2,064,199 

21,644,261 
35,557,030 
4,426,997 
4,001,268 
5,831,685 
8,244,218 

71 
17 
86 
71 

617 
625 
165 
387 
274 
209 

S 

1,202,077 
323,413 

3,475,104 
2,320,390 

23,043,006 
40,139,582 
4,897,805 
4,386,055 
6,650,644 
9,395,264 

86 
17 
88 
72 

646 
644 
175 
386 
275 
215 

S 

1,269,248 
348,887 

3,772,822 
2,618,307 

25,449,414 
42,806,986 
5,235,192 
5,345,231 
7,754,465 

10,363,047 

104 
16 
92 
76 

654 
658 
194 
415 
300 
240 

S 

1,321,390 
359,162 

4,364,824 
2,898,430 

25,989,955 
42,253,374 
5,610,673 
5,711,955 
8,810,223 

11,283,980 

115 
22 
97 
79 

639 
645 
198 
435 
319 
264 

% 
1,475,567 

427,680 
4,543,668 
2,872,828 

23,066,057 
39,847,466 
5,773,354 
6,270,287 
9,780,059 

11,072,915 
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18 
85 
66 

583 
609 
166 
391 
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t 
916,634 
293,807 

3,269,653 
2,064,199 

21,644,261 
35,557,030 
4,426,997 
4,001,268 
5,831,685 
8,244,218 

71 
17 
86 
71 
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625 
165 
387 
274 
209 

S 

1,202,077 
323,413 

3,475,104 
2,320,390 

23,043,006 
40,139,582 
4,897,805 
4,386,055 
6,650,644 
9,395,264 
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17 
88 
72 
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644 
175 
386 
275 
215 

S 

1,269,248 
348,887 

3,772,822 
2,618,307 

25,449,414 
42,806,986 
5,235,192 
5,345,231 
7,754,465 

10,363,047 

104 
16 
92 
76 

654 
658 
194 
415 
300 
240 

S 

1,321,390 
359,162 

4,364,824 
2,898,430 

25,989,955 
42,253,374 
5,610,673 
5,711,955 
8,810,223 

11,283,980 

115 
22 
97 
79 

639 
645 
198 
435 
319 
264 

% 
1,475,567 

427,680 
4,543,668 
2,872,828 

23,066,057 
39,847,466 
5,773,354 
6,270,287 
9,780,059 

11,072,915 

63 
18 
85 
66 

583 
609 
166 
391 
262 
206 

t 
916,634 
293,807 

3,269,653 
2,064,199 

21,644,261 
35,557,030 
4,426,997 
4,001,268 
5,831,685 
8,244,218 

71 
17 
86 
71 

617 
625 
165 
387 
274 
209 

S 

1,202,077 
323,413 

3,475,104 
2,320,390 

23,043,006 
40,139,582 
4,897,805 
4,386,055 
6,650,644 
9,395,264 

86 
17 
88 
72 

646 
644 
175 
386 
275 
215 

S 

1,269,248 
348,887 

3,772,822 
2,618,307 

25,449,414 
42,806,986 
5,235,192 
5,345,231 
7,754,465 

10,363,047 

104 
16 
92 
76 

654 
658 
194 
415 
300 
240 

S 

1,321,390 
359,162 

4,364,824 
2,898,430 

25,989,955 
42,253,374 
5,610,673 
5,711,955 
8,810,223 

11,283,980 

115 
22 
97 
79 

639 
645 
198 
435 
319 
264 

% 
1,475,567 

427,680 
4,543,668 
2,872,828 

23,066,057 
39,847,466 
5,773,354 
6,270,287 
9,780,059 

11,072,915 Col.-Britannique1.. 

63 
18 
85 
66 

583 
609 
166 
391 
262 
206 

t 
916,634 
293,807 

3,269,653 
2,064,199 

21,644,261 
35,557,030 
4,426,997 
4,001,268 
5,831,685 
8,244,218 

71 
17 
86 
71 

617 
625 
165 
387 
274 
209 

S 

1,202,077 
323,413 

3,475,104 
2,320,390 

23,043,006 
40,139,582 
4,897,805 
4,386,055 
6,650,644 
9,395,264 

86 
17 
88 
72 

646 
644 
175 
386 
275 
215 

S 

1,269,248 
348,887 

3,772,822 
2,618,307 

25,449,414 
42,806,986 
5,235,192 
5,345,231 
7,754,465 

10,363,047 

104 
16 
92 
76 

654 
658 
194 
415 
300 
240 

S 

1,321,390 
359,162 

4,364,824 
2,898,430 

25,989,955 
42,253,374 
5,610,673 
5,711,955 
8,810,223 

11,283,980 

115 
22 
97 
79 

639 
645 
198 
435 
319 
264 

% 
1,475,567 

427,680 
4,543,668 
2,872,828 

23,066,057 
39,847,466 
5,773,354 
6,270,287 
9,780,059 

11,072,915 

2,449 86,849,758 2,522 95,833,340 2,«114 104,963,599 2,749 108,603,966 2,813 105,129,881 2,449 86,849,758 2,522 95,833,340 2,«114 104,963,599 2,749 108,603,966 2,813 105,129,881 

1 Y compris le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest. 

15.—Statistique sommaire de l'exploitation des cinémas, 1953 et 1954 

Détail Cinémas 
ordinaires 

Cinémas en 
plein air 

Entreprises 
sociales 

Projection
nistes 

ambulants 
Total 

1953 

Établissements. 
Recettes (sans les taxes) 
Taxes d'amusement . 

.... t 

. . . . S 

1,906 
100,889,360 
12,760,235 
41,182,726 

174 
5,862,920 

685,389 
11,134,788 

669 
1,851,685 

105,057 
5,647,668 

805 
468,562 
31,859 

1,381,655 

3,554 
109,072,528 

13,582,540 
259,346,837 

1954 

Établissements. . . . 
Recettes (sans les taxes) 
Taxes d'amusement 

.... S 

. . . . S 

1,938 
97,012,140 
12,098,922 

218,508,653 

230 
6,316,947 

721,630 
12,380,246 

645 
1,800,794 

128,515 
5,269,925 

658 
385,682 

26,189 
1,106,070 

3,471 
105,515,563 
12,975,256 

237,264,894 

63024—60 



938 COMMERCE INTÉRIEUR 

Buanderies mécaniques, établissements de nettoyage à sec et teintureries.— 
La valeur des services fournis par les buanderies, les établissements de nettoyage à sec et 
les teintureries, durant les cinq ans, de 1949 à 1953, est donnée dans le tableau 16, qui 
renferme également d'autres données de base sur l'exploitation. 

16.—Statistique sommaire des buanderies mécaniques, établissements de nettoyage à sec 
et teintureries, 1919-1951, et par province, 1954 

Année et province Établ i s 
sements Employés Salaires Coût des 

matériaux 
Valeur des 

services 

BUANDERIES MÉCANIQUES 

1949 332 
323 
317 
307 
310 

5 
12 
12 
73 

115 
8 

10 
19 
45 

14,240 
14,310 
14,079 
13,932 
14,164 

92 
381 
414 

4,303 
4,860 

509 
301 
850 

2,044 

» 
20,408,336 
20,976,430 
22,248,517 
24,496,053 
25,801,841 

110,596 
602,898 
634,952 

7,817,232 
9,290,349 
1,019,447 

635,357 
1,647,338 
4,877,477 

4,485,436 
4,811,682 

6,143,769 
6,511,296 

22,566 
129,867 
131,237 

1,329,054 
1,597,397 

191,505 
151,284 
359,692 
753,069 

S 

38,659,596 
40,586,942 
44,053,442 
46,852,690 
49,120,933 

251,648 
1,244,044 
1,229,706 

14,635,291 

1950 
332 
323 
317 
307 
310 

5 
12 
12 
73 

115 
8 

10 
19 
45 

14,240 
14,310 
14,079 
13,932 
14,164 

92 
381 
414 

4,303 
4,860 

509 
301 
850 

2,044 

» 
20,408,336 
20,976,430 
22,248,517 
24,496,053 
25,801,841 

110,596 
602,898 
634,952 

7,817,232 
9,290,349 
1,019,447 

635,357 
1,647,338 
4,877,477 

4,485,436 
4,811,682 

6,143,769 
6,511,296 

22,566 
129,867 
131,237 

1,329,054 
1,597,397 

191,505 
151,284 
359,692 
753,069 

S 

38,659,596 
40,586,942 
44,053,442 
46,852,690 
49,120,933 

251,648 
1,244,044 
1,229,706 

14,635,291 

1951 

332 
323 
317 
307 
310 

5 
12 
12 
73 

115 
8 

10 
19 
45 

14,240 
14,310 
14,079 
13,932 
14,164 

92 
381 
414 

4,303 
4,860 

509 
301 
850 

2,044 

» 
20,408,336 
20,976,430 
22,248,517 
24,496,053 
25,801,841 

110,596 
602,898 
634,952 

7,817,232 
9,290,349 
1,019,447 

635,357 
1,647,338 
4,877,477 

4,485,436 
4,811,682 

6,143,769 
6,511,296 

22,566 
129,867 
131,237 

1,329,054 
1,597,397 

191,505 
151,284 
359,692 
753,069 

S 

38,659,596 
40,586,942 
44,053,442 
46,852,690 
49,120,933 

251,648 
1,244,044 
1,229,706 

14,635,291 

1952 

332 
323 
317 
307 
310 

5 
12 
12 
73 

115 
8 

10 
19 
45 

14,240 
14,310 
14,079 
13,932 
14,164 

92 
381 
414 

4,303 
4,860 

509 
301 
850 

2,044 

» 
20,408,336 
20,976,430 
22,248,517 
24,496,053 
25,801,841 

110,596 
602,898 
634,952 

7,817,232 
9,290,349 
1,019,447 

635,357 
1,647,338 
4,877,477 

4,485,436 
4,811,682 

6,143,769 
6,511,296 

22,566 
129,867 
131,237 

1,329,054 
1,597,397 

191,505 
151,284 
359,692 
753,069 

S 

38,659,596 
40,586,942 
44,053,442 
46,852,690 
49,120,933 

251,648 
1,244,044 
1,229,706 

14,635,291 

1953 

332 
323 
317 
307 
310 

5 
12 
12 
73 

115 
8 

10 
19 
45 

14,240 
14,310 
14,079 
13,932 
14,164 

92 
381 
414 

4,303 
4,860 

509 
301 
850 

2,044 

» 
20,408,336 
20,976,430 
22,248,517 
24,496,053 
25,801,841 

110,596 
602,898 
634,952 

7,817,232 
9,290,349 
1,019,447 

635,357 
1,647,338 
4,877,477 

4,485,436 
4,811,682 

6,143,769 
6,511,296 

22,566 
129,867 
131,237 

1,329,054 
1,597,397 

191,505 
151,284 
359,692 
753,069 

S 

38,659,596 
40,586,942 
44,053,442 
46,852,690 
49,120,933 

251,648 
1,244,044 
1,229,706 

14,635,291 

1951 

332 
323 
317 
307 
310 

5 
12 
12 
73 

115 
8 

10 
19 
45 

14,240 
14,310 
14,079 
13,932 
14,164 

92 
381 
414 

4,303 
4,860 

509 
301 
850 

2,044 

» 
20,408,336 
20,976,430 
22,248,517 
24,496,053 
25,801,841 

110,596 
602,898 
634,952 

7,817,232 
9,290,349 
1,019,447 

635,357 
1,647,338 
4,877,477 

4,485,436 
4,811,682 

6,143,769 
6,511,296 

22,566 
129,867 
131,237 

1,329,054 
1,597,397 

191,505 
151,284 
359,692 
753,069 

S 

38,659,596 
40,586,942 
44,053,442 
46,852,690 
49,120,933 

251,648 
1,244,044 
1,229,706 

14,635,291 

332 
323 
317 
307 
310 

5 
12 
12 
73 

115 
8 

10 
19 
45 

14,240 
14,310 
14,079 
13,932 
14,164 

92 
381 
414 

4,303 
4,860 

509 
301 
850 

2,044 

» 
20,408,336 
20,976,430 
22,248,517 
24,496,053 
25,801,841 

110,596 
602,898 
634,952 

7,817,232 
9,290,349 
1,019,447 

635,357 
1,647,338 
4,877,477 

4,485,436 
4,811,682 

6,143,769 
6,511,296 

22,566 
129,867 
131,237 

1,329,054 
1,597,397 

191,505 
151,284 
359,692 
753,069 

S 

38,659,596 
40,586,942 
44,053,442 
46,852,690 
49,120,933 

251,648 
1,244,044 
1,229,706 

14,635,291 

332 
323 
317 
307 
310 

5 
12 
12 
73 

115 
8 

10 
19 
45 

14,240 
14,310 
14,079 
13,932 
14,164 

92 
381 
414 

4,303 
4,860 

509 
301 
850 

2,044 

» 
20,408,336 
20,976,430 
22,248,517 
24,496,053 
25,801,841 

110,596 
602,898 
634,952 

7,817,232 
9,290,349 
1,019,447 

635,357 
1,647,338 
4,877,477 

4,485,436 
4,811,682 

6,143,769 
6,511,296 

22,566 
129,867 
131,237 

1,329,054 
1,597,397 

191,505 
151,284 
359,692 
753,069 

S 

38,659,596 
40,586,942 
44,053,442 
46,852,690 
49,120,933 

251,648 
1,244,044 
1,229,706 

14,635,291 

332 
323 
317 
307 
310 

5 
12 
12 
73 

115 
8 

10 
19 
45 

14,240 
14,310 
14,079 
13,932 
14,164 

92 
381 
414 

4,303 
4,860 

509 
301 
850 

2,044 

» 
20,408,336 
20,976,430 
22,248,517 
24,496,053 
25,801,841 

110,596 
602,898 
634,952 

7,817,232 
9,290,349 
1,019,447 

635,357 
1,647,338 
4,877,477 

4,485,436 
4,811,682 

6,143,769 
6,511,296 

22,566 
129,867 
131,237 

1,329,054 
1,597,397 

191,505 
151,284 
359,692 
753,069 

S 

38,659,596 
40,586,942 
44,053,442 
46,852,690 
49,120,933 

251,648 
1,244,044 
1,229,706 

14,635,291 

332 
323 
317 
307 
310 

5 
12 
12 
73 

115 
8 

10 
19 
45 

14,240 
14,310 
14,079 
13,932 
14,164 

92 
381 
414 

4,303 
4,860 

509 
301 
850 

2,044 

» 
20,408,336 
20,976,430 
22,248,517 
24,496,053 
25,801,841 

110,596 
602,898 
634,952 

7,817,232 
9,290,349 
1,019,447 

635,357 
1,647,338 
4,877,477 

4,485,436 
4,811,682 

6,143,769 
6,511,296 

22,566 
129,867 
131,237 

1,329,054 
1,597,397 

191,505 
151,284 
359,692 
753,069 

17,845,916 
1,824,733 

332 
323 
317 
307 
310 

5 
12 
12 
73 

115 
8 

10 
19 
45 

14,240 
14,310 
14,079 
13,932 
14,164 

92 
381 
414 

4,303 
4,860 

509 
301 
850 

2,044 

» 
20,408,336 
20,976,430 
22,248,517 
24,496,053 
25,801,841 

110,596 
602,898 
634,952 

7,817,232 
9,290,349 
1,019,447 

635,357 
1,647,338 
4,877,477 

4,485,436 
4,811,682 

6,143,769 
6,511,296 

22,566 
129,867 
131,237 

1,329,054 
1,597,397 

191,505 
151,284 
359,692 
753,069 

17,845,916 
1,824,733 

332 
323 
317 
307 
310 

5 
12 
12 
73 

115 
8 

10 
19 
45 

14,240 
14,310 
14,079 
13,932 
14,164 

92 
381 
414 

4,303 
4,860 

509 
301 
850 

2,044 

» 
20,408,336 
20,976,430 
22,248,517 
24,496,053 
25,801,841 

110,596 
602,898 
634,952 

7,817,232 
9,290,349 
1,019,447 

635,357 
1,647,338 
4,877,477 

4,485,436 
4,811,682 

6,143,769 
6,511,296 

22,566 
129,867 
131,237 

1,329,054 
1,597,397 

191,505 
151,284 
359,692 
753,069 

1,318,521 
3,083,088 

332 
323 
317 
307 
310 

5 
12 
12 
73 

115 
8 

10 
19 
45 

14,240 
14,310 
14,079 
13,932 
14,164 

92 
381 
414 

4,303 
4,860 

509 
301 
850 

2,044 

» 
20,408,336 
20,976,430 
22,248,517 
24,496,053 
25,801,841 

110,596 
602,898 
634,952 

7,817,232 
9,290,349 
1,019,447 

635,357 
1,647,338 
4,877,477 

4,485,436 
4,811,682 

6,143,769 
6,511,296 

22,566 
129,867 
131,237 

1,329,054 
1,597,397 

191,505 
151,284 
359,692 
753,069 

1,318,521 
3,083,088 

Colombie-Britannique, Yukon e t T. N.-O 

332 
323 
317 
307 
310 

5 
12 
12 
73 

115 
8 

10 
19 
45 

14,240 
14,310 
14,079 
13,932 
14,164 

92 
381 
414 

4,303 
4,860 

509 
301 
850 

2,044 

» 
20,408,336 
20,976,430 
22,248,517 
24,496,053 
25,801,841 

110,596 
602,898 
634,952 

7,817,232 
9,290,349 
1,019,447 

635,357 
1,647,338 
4,877,477 

4,485,436 
4,811,682 

6,143,769 
6,511,296 

22,566 
129,867 
131,237 

1,329,054 
1,597,397 

191,505 
151,284 
359,692 
753,069 9,080,295 

Canada, 1954 29» 13,754 36,635,646 4,665,671 50,513,242 29» 13,754 36,635,646 4,665,671 

ÉTABLISSEMENTS DE NETTOYAGE A SEC 
ET TEINTURERIES 

1949 905 
919 
981 
991 

1,029 

17 
42 
33 

199 
485 
47 
71 

101 
112 

12,886 
13,450 
13,933 
14,816 
15,234 

296 
608 
310 

3,424 
6,735 
1,175 

632 
1,132 
1,173 

« 
20,107,095 
21,704,698 
23,850,119 
27,148,924 
29,898,356 

551,046 
1,006,257 

506,110 
6,805,807 

13,921,958 
2,528,176 
1,338,505 
2,201,515 
2,653,337 

S 
4,939,685 
5,378,564 

6,710,355 
7,255,050 

133,169 
247,112 
158,918 

1,669,199 
3,314,944 

529,225 
324,613 
549,937 
608,325 

$ 
42,574,449 

1950 
905 
919 
981 
991 

1,029 

17 
42 
33 

199 
485 
47 
71 

101 
112 

12,886 
13,450 
13,933 
14,816 
15,234 

296 
608 
310 

3,424 
6,735 
1,175 

632 
1,132 
1,173 

« 
20,107,095 
21,704,698 
23,850,119 
27,148,924 
29,898,356 

551,046 
1,006,257 

506,110 
6,805,807 

13,921,958 
2,528,176 
1,338,505 
2,201,515 
2,653,337 

S 
4,939,685 
5,378,564 

6,710,355 
7,255,050 

133,169 
247,112 
158,918 

1,669,199 
3,314,944 

529,225 
324,613 
549,937 
608,325 

46,249,622 
1951 

905 
919 
981 
991 

1,029 

17 
42 
33 

199 
485 
47 
71 

101 
112 

12,886 
13,450 
13,933 
14,816 
15,234 

296 
608 
310 

3,424 
6,735 
1,175 

632 
1,132 
1,173 

« 
20,107,095 
21,704,698 
23,850,119 
27,148,924 
29,898,356 

551,046 
1,006,257 

506,110 
6,805,807 

13,921,958 
2,528,176 
1,338,505 
2,201,515 
2,653,337 

S 
4,939,685 
5,378,564 

6,710,355 
7,255,050 

133,169 
247,112 
158,918 

1,669,199 
3,314,944 

529,225 
324,613 
549,937 
608,325 

52,798,415 
1952 

905 
919 
981 
991 

1,029 

17 
42 
33 

199 
485 
47 
71 

101 
112 

12,886 
13,450 
13,933 
14,816 
15,234 

296 
608 
310 

3,424 
6,735 
1,175 

632 
1,132 
1,173 

« 
20,107,095 
21,704,698 
23,850,119 
27,148,924 
29,898,356 

551,046 
1,006,257 

506,110 
6,805,807 

13,921,958 
2,528,176 
1,338,505 
2,201,515 
2,653,337 

S 
4,939,685 
5,378,564 

6,710,355 
7,255,050 

133,169 
247,112 
158,918 

1,669,199 
3,314,944 

529,225 
324,613 
549,937 
608,325 

58,478,449 
1953 

905 
919 
981 
991 

1,029 

17 
42 
33 

199 
485 
47 
71 

101 
112 

12,886 
13,450 
13,933 
14,816 
15,234 

296 
608 
310 

3,424 
6,735 
1,175 

632 
1,132 
1,173 

« 
20,107,095 
21,704,698 
23,850,119 
27,148,924 
29,898,356 

551,046 
1,006,257 

506,110 
6,805,807 

13,921,958 
2,528,176 
1,338,505 
2,201,515 
2,653,337 

S 
4,939,685 
5,378,564 

6,710,355 
7,255,050 

133,169 
247,112 
158,918 

1,669,199 
3,314,944 

529,225 
324,613 
549,937 
608,325 

64,029,307 
1951 

905 
919 
981 
991 

1,029 

17 
42 
33 

199 
485 
47 
71 

101 
112 

12,886 
13,450 
13,933 
14,816 
15,234 

296 
608 
310 

3,424 
6,735 
1,175 

632 
1,132 
1,173 

« 
20,107,095 
21,704,698 
23,850,119 
27,148,924 
29,898,356 

551,046 
1,006,257 

506,110 
6,805,807 

13,921,958 
2,528,176 
1,338,505 
2,201,515 
2,653,337 

S 
4,939,685 
5,378,564 

6,710,355 
7,255,050 

133,169 
247,112 
158,918 

1,669,199 
3,314,944 

529,225 
324,613 
549,937 
608,325 

1,160,341 

905 
919 
981 
991 

1,029 

17 
42 
33 

199 
485 
47 
71 

101 
112 

12,886 
13,450 
13,933 
14,816 
15,234 

296 
608 
310 

3,424 
6,735 
1,175 

632 
1,132 
1,173 

« 
20,107,095 
21,704,698 
23,850,119 
27,148,924 
29,898,356 

551,046 
1,006,257 

506,110 
6,805,807 

13,921,958 
2,528,176 
1,338,505 
2,201,515 
2,653,337 

S 
4,939,685 
5,378,564 

6,710,355 
7,255,050 

133,169 
247,112 
158,918 

1,669,199 
3,314,944 

529,225 
324,613 
549,937 
608,325 

2,145,592 

905 
919 
981 
991 

1,029 

17 
42 
33 

199 
485 
47 
71 

101 
112 

12,886 
13,450 
13,933 
14,816 
15,234 

296 
608 
310 

3,424 
6,735 
1,175 

632 
1,132 
1,173 

« 
20,107,095 
21,704,698 
23,850,119 
27,148,924 
29,898,356 

551,046 
1,006,257 

506,110 
6,805,807 

13,921,958 
2,528,176 
1,338,505 
2,201,515 
2,653,337 

S 
4,939,685 
5,378,564 

6,710,355 
7,255,050 

133,169 
247,112 
158,918 

1,669,199 
3,314,944 

529,225 
324,613 
549,937 
608,325 

1,270,709 

905 
919 
981 
991 

1,029 

17 
42 
33 

199 
485 
47 
71 

101 
112 

12,886 
13,450 
13,933 
14,816 
15,234 

296 
608 
310 

3,424 
6,735 
1,175 

632 
1,132 
1,173 

« 
20,107,095 
21,704,698 
23,850,119 
27,148,924 
29,898,356 

551,046 
1,006,257 

506,110 
6,805,807 

13,921,958 
2,528,176 
1,338,505 
2,201,515 
2,653,337 

S 
4,939,685 
5,378,564 

6,710,355 
7,255,050 

133,169 
247,112 
158,918 

1,669,199 
3,314,944 

529,225 
324,613 
549,937 
608,325 

14,493,781 

905 
919 
981 
991 

1,029 

17 
42 
33 

199 
485 
47 
71 

101 
112 

12,886 
13,450 
13,933 
14,816 
15,234 

296 
608 
310 

3,424 
6,735 
1,175 

632 
1,132 
1,173 

« 
20,107,095 
21,704,698 
23,850,119 
27,148,924 
29,898,356 

551,046 
1,006,257 

506,110 
6,805,807 

13,921,958 
2,528,176 
1,338,505 
2,201,515 
2,653,337 

S 
4,939,685 
5,378,564 

6,710,355 
7,255,050 

133,169 
247,112 
158,918 

1,669,199 
3,314,944 

529,225 
324,613 
549,937 
608,325 

29,732,129 

905 
919 
981 
991 

1,029 

17 
42 
33 

199 
485 
47 
71 

101 
112 

12,886 
13,450 
13,933 
14,816 
15,234 

296 
608 
310 

3,424 
6,735 
1,175 

632 
1,132 
1,173 

« 
20,107,095 
21,704,698 
23,850,119 
27,148,924 
29,898,356 

551,046 
1,006,257 

506,110 
6,805,807 

13,921,958 
2,528,176 
1,338,505 
2,201,515 
2,653,337 

S 
4,939,685 
5,378,564 

6,710,355 
7,255,050 

133,169 
247,112 
158,918 

1,669,199 
3,314,944 

529,225 
324,613 
549,937 
608,325 

4,731,783 

905 
919 
981 
991 

1,029 

17 
42 
33 

199 
485 
47 
71 

101 
112 

12,886 
13,450 
13,933 
14,816 
15,234 

296 
608 
310 

3,424 
6,735 
1,175 

632 
1,132 
1,173 

« 
20,107,095 
21,704,698 
23,850,119 
27,148,924 
29,898,356 

551,046 
1,006,257 

506,110 
6,805,807 

13,921,958 
2,528,176 
1,338,505 
2,201,515 
2,653,337 

S 
4,939,685 
5,378,564 

6,710,355 
7,255,050 

133,169 
247,112 
158,918 

1,669,199 
3,314,944 

529,225 
324,613 
549,937 
608,325 

3,123,547 

905 
919 
981 
991 

1,029 

17 
42 
33 

199 
485 
47 
71 

101 
112 

12,886 
13,450 
13,933 
14,816 
15,234 

296 
608 
310 

3,424 
6,735 
1,175 

632 
1,132 
1,173 

« 
20,107,095 
21,704,698 
23,850,119 
27,148,924 
29,898,356 

551,046 
1,006,257 

506,110 
6,805,807 

13,921,958 
2,528,176 
1,338,505 
2,201,515 
2,653,337 

S 
4,939,685 
5,378,564 

6,710,355 
7,255,050 

133,169 
247,112 
158,918 

1,669,199 
3,314,944 

529,225 
324,613 
549,937 
608,325 

4,990,926 

905 
919 
981 
991 

1,029 

17 
42 
33 

199 
485 
47 
71 

101 
112 

12,886 
13,450 
13,933 
14,816 
15,234 

296 
608 
310 

3,424 
6,735 
1,175 

632 
1,132 
1,173 

« 
20,107,095 
21,704,698 
23,850,119 
27,148,924 
29,898,356 

551,046 
1,006,257 

506,110 
6,805,807 

13,921,958 
2,528,176 
1,338,505 
2,201,515 
2,653,337 

S 
4,939,685 
5,378,564 

6,710,355 
7,255,050 

133,169 
247,112 
158,918 

1,669,199 
3,314,944 

529,225 
324,613 
549,937 
608,325 5,574,023 

Canada, 1954 1,107 15,485 31,512,711 7,535,432 67,222,831 1,107 15,485 31,512,711 7,535,432 

Agences de publicité.—Le tableau 17 indique l'extension du chiffre d'affaires des 
agences de publicité en 1954 au regard des quatre années antérieures. 

17.—Statistique sommaire des agences de publicité, 1950-1951 

Détai l 1950 1951 1952 1953 1954 

Publicité 

Répartit ion de la publicité— 

Production, t ravaux d 'art , etc. . 

S 
$ 
S 

« 

. % 

. % 
• % 

. % 

. % 
• % 

96,220,544 
95,666,600 

65S.9U 
15,012,672 

59-6 
5-7 

18-5 

| 16-1 

0-1 

108,413,585 
107,461,752 

951,833 
17,015,496 

59-3 
5-2 

18-0 

17-3 

0-2 

121,666,983 
110,628,827 

1,038,166 
19,060,261 

59-9 
4-5 

17-1 

17-6 

0-9 

144,339,308 
142,957,916 

1,381,892 
22,591,718 

59-1 
4-2 

17-4 

18-7 

0-6 

156,163,289 
154,467,018 

1,696,261 
24,579,169 

56-4 
4-5 

17-3 
/ 15-4 
1 5-5 

0-9 
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Hôtels.—En 1954, le Canada comptait 5,208 hôtels en exploitation dont 4,161 ouverts 
toute l'année et 1,047 en saison. Le tableau 18 donne la répartition par province de ces 
établissements et indique leurs sources de recettes. 

18.—Nombre d'hôtels et recettes, par source, 1950-1954, et par province, 1954 

Hôtels Chambres 

Recettes 

Année et province Hôtels Chambres 
Chambres Repas 

Bière, 
vin et 

spititueux 

Toutes 
autres 
sources 

Tota l 

1950 

Nombre 

5,169 
5,092 
5,157 
5,209 

27 
26 

146 
100 

1,545 
1,546 

289 
526 
453 
550 

Nombre 

146,353 
146,441 
140,615 
149,653 

796 
719 

3,915 
3,276 

40,376 
46,566 
8,008 

11,651 
14,620 
18,963 

75,842 
83,322 
89,879 
93,914 

769 
313 

2,910 
2,083 

23,569 
30,562 
4,569 
5,875 

10,667 
12,777 

(milliers de dollars) 

58,586 162,815 25,147 
63,440 180,642 29,878 
67,269 201,759 33,029 
70,974 209,984 35,843 

600 680 242 
244 — 48 

2,557 399 652 
1,392 — 463 

18,794 48,165 8,075 
27,594 62,248 12,164 

2,543 19,046 2,151 
3,469 24,299 3,022 
6,532 27,608 4,869 
7,104 22,110 4,692 

332,390 

Nombre 

5,169 
5,092 
5,157 
5,209 

27 
26 

146 
100 

1,545 
1,546 

289 
526 
453 
550 

Nombre 

146,353 
146,441 
140,615 
149,653 

796 
719 

3,915 
3,276 

40,376 
46,566 
8,008 

11,651 
14,620 
18,963 

75,842 
83,322 
89,879 
93,914 

769 
313 

2,910 
2,083 

23,569 
30,562 
4,569 
5,875 

10,667 
12,777 

(milliers de dollars) 

58,586 162,815 25,147 
63,440 180,642 29,878 
67,269 201,759 33,029 
70,974 209,984 35,843 

600 680 242 
244 — 48 

2,557 399 652 
1,392 — 463 

18,794 48,165 8,075 
27,594 62,248 12,164 

2,543 19,046 2,151 
3,469 24,299 3,022 
6,532 27,608 4,869 
7,104 22,110 4,692 

357,282 
1952 

Nombre 

5,169 
5,092 
5,157 
5,209 

27 
26 

146 
100 

1,545 
1,546 

289 
526 
453 
550 

Nombre 

146,353 
146,441 
140,615 
149,653 

796 
719 

3,915 
3,276 

40,376 
46,566 
8,008 

11,651 
14,620 
18,963 

75,842 
83,322 
89,879 
93,914 

769 
313 

2,910 
2,083 

23,569 
30,562 
4,569 
5,875 

10,667 
12,777 

(milliers de dollars) 

58,586 162,815 25,147 
63,440 180,642 29,878 
67,269 201,759 33,029 
70,974 209,984 35,843 

600 680 242 
244 — 48 

2,557 399 652 
1,392 — 463 

18,794 48,165 8,075 
27,594 62,248 12,164 

2,543 19,046 2,151 
3,469 24,299 3,022 
6,532 27,608 4,869 
7,104 22,110 4,692 

391,936 
1953 

Nombre 

5,169 
5,092 
5,157 
5,209 

27 
26 

146 
100 

1,545 
1,546 

289 
526 
453 
550 

Nombre 

146,353 
146,441 
140,615 
149,653 

796 
719 

3,915 
3,276 

40,376 
46,566 
8,008 

11,651 
14,620 
18,963 

75,842 
83,322 
89,879 
93,914 

769 
313 

2,910 
2,083 

23,569 
30,562 
4,569 
5,875 

10,667 
12,777 

(milliers de dollars) 

58,586 162,815 25,147 
63,440 180,642 29,878 
67,269 201,759 33,029 
70,974 209,984 35,843 

600 680 242 
244 — 48 

2,557 399 652 
1,392 — 463 

18,794 48,165 8,075 
27,594 62,248 12,164 

2,543 19,046 2,151 
3,469 24,299 3,022 
6,532 27,608 4,869 
7,104 22,110 4,692 

410,715 

1951 

Nombre 

5,169 
5,092 
5,157 
5,209 

27 
26 

146 
100 

1,545 
1,546 

289 
526 
453 
550 

Nombre 

146,353 
146,441 
140,615 
149,653 

796 
719 

3,915 
3,276 

40,376 
46,566 
8,008 

11,651 
14,620 
18,963 

75,842 
83,322 
89,879 
93,914 

769 
313 

2,910 
2,083 

23,569 
30,562 
4,569 
5,875 

10,667 
12,777 

(milliers de dollars) 

58,586 162,815 25,147 
63,440 180,642 29,878 
67,269 201,759 33,029 
70,974 209,984 35,843 

600 680 242 
244 — 48 

2,557 399 652 
1,392 — 463 

18,794 48,165 8,075 
27,594 62,248 12,164 

2,543 19,046 2,151 
3,469 24,299 3,022 
6,532 27,608 4,869 
7,104 22,110 4,692 

2,291 

Nombre 

5,169 
5,092 
5,157 
5,209 

27 
26 

146 
100 

1,545 
1,546 

289 
526 
453 
550 

Nombre 

146,353 
146,441 
140,615 
149,653 

796 
719 

3,915 
3,276 

40,376 
46,566 
8,008 

11,651 
14,620 
18,963 

75,842 
83,322 
89,879 
93,914 

769 
313 

2,910 
2,083 

23,569 
30,562 
4,569 
5,875 

10,667 
12,777 

(milliers de dollars) 

58,586 162,815 25,147 
63,440 180,642 29,878 
67,269 201,759 33,029 
70,974 209,984 35,843 

600 680 242 
244 — 48 

2,557 399 652 
1,392 — 463 

18,794 48,165 8,075 
27,594 62,248 12,164 

2,543 19,046 2,151 
3,469 24,299 3,022 
6,532 27,608 4,869 
7,104 22,110 4,692 

605 

Nombre 

5,169 
5,092 
5,157 
5,209 

27 
26 

146 
100 

1,545 
1,546 

289 
526 
453 
550 

Nombre 

146,353 
146,441 
140,615 
149,653 

796 
719 

3,915 
3,276 

40,376 
46,566 
8,008 

11,651 
14,620 
18,963 

75,842 
83,322 
89,879 
93,914 

769 
313 

2,910 
2,083 

23,569 
30,562 
4,569 
5,875 

10,667 
12,777 

(milliers de dollars) 

58,586 162,815 25,147 
63,440 180,642 29,878 
67,269 201,759 33,029 
70,974 209,984 35,843 

600 680 242 
244 — 48 

2,557 399 652 
1,392 — 463 

18,794 48,165 8,075 
27,594 62,248 12,164 

2,543 19,046 2,151 
3,469 24,299 3,022 
6,532 27,608 4,869 
7,104 22,110 4,692 

6,518 

Nombre 

5,169 
5,092 
5,157 
5,209 

27 
26 

146 
100 

1,545 
1,546 

289 
526 
453 
550 

Nombre 

146,353 
146,441 
140,615 
149,653 

796 
719 

3,915 
3,276 

40,376 
46,566 
8,008 

11,651 
14,620 
18,963 

75,842 
83,322 
89,879 
93,914 

769 
313 

2,910 
2,083 

23,569 
30,562 
4,569 
5,875 

10,667 
12,777 

(milliers de dollars) 

58,586 162,815 25,147 
63,440 180,642 29,878 
67,269 201,759 33,029 
70,974 209,984 35,843 

600 680 242 
244 — 48 

2,557 399 652 
1,392 — 463 

18,794 48,165 8,075 
27,594 62,248 12,164 

2,543 19,046 2,151 
3,469 24,299 3,022 
6,532 27,608 4,869 
7,104 22,110 4,692 

3,938 

Nombre 

5,169 
5,092 
5,157 
5,209 

27 
26 

146 
100 

1,545 
1,546 

289 
526 
453 
550 

Nombre 

146,353 
146,441 
140,615 
149,653 

796 
719 

3,915 
3,276 

40,376 
46,566 
8,008 

11,651 
14,620 
18,963 

75,842 
83,322 
89,879 
93,914 

769 
313 

2,910 
2,083 

23,569 
30,562 
4,569 
5,875 

10,667 
12,777 

(milliers de dollars) 

58,586 162,815 25,147 
63,440 180,642 29,878 
67,269 201,759 33,029 
70,974 209,984 35,843 

600 680 242 
244 — 48 

2,557 399 652 
1,392 — 463 

18,794 48,165 8,075 
27,594 62,248 12,164 

2,543 19,046 2,151 
3,469 24,299 3,022 
6,532 27,608 4,869 
7,104 22,110 4,692 

98,603 

Nombre 

5,169 
5,092 
5,157 
5,209 

27 
26 

146 
100 

1,545 
1,546 

289 
526 
453 
550 

Nombre 

146,353 
146,441 
140,615 
149,653 

796 
719 

3,915 
3,276 

40,376 
46,566 
8,008 

11,651 
14,620 
18,963 

75,842 
83,322 
89,879 
93,914 

769 
313 

2,910 
2,083 

23,569 
30,562 
4,569 
5,875 

10,667 
12,777 

(milliers de dollars) 

58,586 162,815 25,147 
63,440 180,642 29,878 
67,269 201,759 33,029 
70,974 209,984 35,843 

600 680 242 
244 — 48 

2,557 399 652 
1,392 — 463 

18,794 48,165 8,075 
27,594 62,248 12,164 

2,543 19,046 2,151 
3,469 24,299 3,022 
6,532 27,608 4,869 
7,104 22,110 4,692 

132,568 

Nombre 

5,169 
5,092 
5,157 
5,209 

27 
26 

146 
100 

1,545 
1,546 

289 
526 
453 
550 

Nombre 

146,353 
146,441 
140,615 
149,653 

796 
719 

3,915 
3,276 

40,376 
46,566 
8,008 

11,651 
14,620 
18,963 

75,842 
83,322 
89,879 
93,914 

769 
313 

2,910 
2,083 

23,569 
30,562 
4,569 
5,875 

10,667 
12,777 

(milliers de dollars) 

58,586 162,815 25,147 
63,440 180,642 29,878 
67,269 201,759 33,029 
70,974 209,984 35,843 

600 680 242 
244 — 48 

2,557 399 652 
1,392 — 463 

18,794 48,165 8,075 
27,594 62,248 12,164 

2,543 19,046 2,151 
3,469 24,299 3,022 
6,532 27,608 4,869 
7,104 22,110 4,692 

28,309 

Nombre 

5,169 
5,092 
5,157 
5,209 

27 
26 

146 
100 

1,545 
1,546 

289 
526 
453 
550 

Nombre 

146,353 
146,441 
140,615 
149,653 

796 
719 

3,915 
3,276 

40,376 
46,566 
8,008 

11,651 
14,620 
18,963 

75,842 
83,322 
89,879 
93,914 

769 
313 

2,910 
2,083 

23,569 
30,562 
4,569 
5,875 

10,667 
12,777 

(milliers de dollars) 

58,586 162,815 25,147 
63,440 180,642 29,878 
67,269 201,759 33,029 
70,974 209,984 35,843 

600 680 242 
244 — 48 

2,557 399 652 
1,392 — 463 

18,794 48,165 8,075 
27,594 62,248 12,164 

2,543 19,046 2,151 
3,469 24,299 3,022 
6,532 27,608 4,869 
7,104 22,110 4,692 

36,665 

Nombre 

5,169 
5,092 
5,157 
5,209 

27 
26 

146 
100 

1,545 
1,546 

289 
526 
453 
550 

Nombre 

146,353 
146,441 
140,615 
149,653 

796 
719 

3,915 
3,276 

40,376 
46,566 
8,008 

11,651 
14,620 
18,963 

75,842 
83,322 
89,879 
93,914 

769 
313 

2,910 
2,083 

23,569 
30,562 
4,569 
5,875 

10,667 
12,777 

(milliers de dollars) 

58,586 162,815 25,147 
63,440 180,642 29,878 
67,269 201,759 33,029 
70,974 209,984 35,843 

600 680 242 
244 — 48 

2,557 399 652 
1,392 — 463 

18,794 48,165 8,075 
27,594 62,248 12,164 

2,543 19,046 2,151 
3,469 24,299 3,022 
6,532 27,608 4,869 
7,104 22,110 4,692 

49,676 

Nombre 

5,169 
5,092 
5,157 
5,209 

27 
26 

146 
100 

1,545 
1,546 

289 
526 
453 
550 

Nombre 

146,353 
146,441 
140,615 
149,653 

796 
719 

3,915 
3,276 

40,376 
46,566 
8,008 

11,651 
14,620 
18,963 

75,842 
83,322 
89,879 
93,914 

769 
313 

2,910 
2,083 

23,569 
30,562 
4,569 
5,875 

10,667 
12,777 

(milliers de dollars) 

58,586 162,815 25,147 
63,440 180,642 29,878 
67,269 201,759 33,029 
70,974 209,984 35,843 

600 680 242 
244 — 48 

2,557 399 652 
1,392 — 463 

18,794 48,165 8,075 
27,594 62,248 12,164 

2,543 19,046 2,151 
3,469 24,299 3,022 
6,532 27,608 4,869 
7,104 22,110 4,692 46,683 

Nombre 

5,169 
5,092 
5,157 
5,209 

27 
26 

146 
100 

1,545 
1,546 

289 
526 
453 
550 

Nombre 

146,353 
146,441 
140,615 
149,653 

796 
719 

3,915 
3,276 

40,376 
46,566 
8,008 

11,651 
14,620 
18,963 

75,842 
83,322 
89,879 
93,914 

769 
313 

2,910 
2,083 

23,569 
30,562 
4,569 
5,875 

10,667 
12,777 

(milliers de dollars) 

58,586 162,815 25,147 
63,440 180,642 29,878 
67,269 201,759 33,029 
70,974 209,984 35,843 

600 680 242 
244 — 48 

2,557 399 652 
1,392 — 463 

18,794 48,165 8,075 
27,594 62,248 12,164 

2,543 19,046 2,151 
3,469 24,299 3,022 
6,532 27,608 4,869 
7,104 22,110 4,692 

Total, 1054 5,208 118,890 91,001 70,829 201,555 36,378 105,856 5,208 118,890 91,001 70,829 201,555 36,378 

Section 2.—Commercialisation des produits agricoles 

L'article spécial ci-dessous, rédigé par le Service des marchés du ministère de l'Agri
culture, traite du mouvement général des produits alimentaires agricoles, du producteur 
au consommateur, sans aborder le commerce des céréales sont il est question séparément 
dans la sous-section 1. Les ventes de bestiaux, dont le sujet est effleuré dans cet article, 
sont exposées en détail dans la sous-section 2. 

ALIMENTS D'ORIGINE AGRICOLE 

Un choix toujours plus grand d'aliments agricoles, frais, en conserve, congelés ou 
conditionnés selon d'autres procédés, s'offre au consommateur canadien. Grâce aux 
recherches et aux expériences poursuivies dans les domaines de la reproduction des plantes 
et des animaux, de la fertilisation du sol, de la lutte contre les insectes et les maladies, et 
des méthodes de travail, les producteurs sont en mesure de fournir des variétés de meilleure 
qualité, de façon à répondre aux préférences et aux demandes spécifiques des consommateurs 
de produits frais et des conserveries. De même, le perfectionnement des méthodes d'en
treposage et de transport ont rendu la vente des diverses denrées agricoles périssables, 
fraîches ou conditionnées, possible dans une large mesure durant toute l'année. Ces 
facteurs, combinés avec les importations, assurent un approvisionnement beaucoup plus 
constant et varié qu'au cours des années passées. 

Depuis le début du siècle, la commercialisation a eu pour tendance d'affranchir le 
cultivateur de processus de plus en plus difficiles pour les confier à des spécialistes. Les 
conserveries, commissions, agences, etc., grâce à leur efficacité et à leurs excellentes instal
lations, jouent aujourd'hui un rôle de premier plan dans la préparation et la distribution 
des produits alimentaires agricoles. Si cette tendance a eu comme résultat d'augmenter 
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les frais de vente, elle n'en a pas moins contribué à améliorer la qualité des denrées, de sorte 
que le prix exigé du consommateur est sans doute peu élevé par rapport à la valeur du pro
duit qu'il reçoit. 

La tendance actuelle à réunir et à concentrer les produits agricoles dans les centres 
de transformation ou d'emballage a souvent provoqué la diminution du nombre de ces 
établissements. L'exemple en est fourni par les grandes laiteries modernes, qui ont rem
placé les petites fromageries et beurreries, et par la création d'établissements d'emballage 
dans les régions de production commerciale. La pratique d'acheter chez les cultivateurs 
des produits classés par qualités est très répandue, et cette distinction des produits suivant 
leur qualité est souvent maintenue jusqu'à la vente au consommateur. L'expédition de 
maints produits agricoles s'effectue par camion, qui a remplacé le chemin de fer pour le 
transport des denrées telles que le lait et la crème, et dans la majorité des cas, pour le 
transport du bétail. Par contre, les chemins de fer ont répondu aux exigences d'un trans
port rapide et souvent à longue distance pour les denrées périssables fraîches ou condi
tionnées, grâce à l'installation de wagons frigorifiques perfectionnés et à l'application d'ho
raires plus appropriés. Cependant, ils ont dû abandonner une partie du trafic grandissant 
aux camions frigorifiques et autres véhicules lourds sur toutes les distances, mais en parti
culier sur les parcours intermédiaires et courts. 

Une pratique étroitement liée au transport consiste à refroidir au préalable les fruits 
et légumes qui seront expédiés frais ou entreposés. Une autre pratique du même genre 
est le chauffage préalable des wagons et camions en hiver. Les températures optimums 
pour l'expédition ou l'entreposage ont été déterminées expérimentalement, et les expéditeurs 
ont modifié leurs méthodes de transport en conséquence. Le climat du Canada, carac
térisé par un été court et un hiver rigoureux, rend nécessaire l'entreposage de quelques 
produits agricoles indigènes de même que de certains produits importés de régions éloignées. 
L'accroissement du cubage des entrepôts frigorifiques, de 1948 à 1953, a été d'environ 
25 p. 100. Le taux d'accroissement a été plus élevé pour les congélateurs que pour les 
réfrigérateurs; faisant ressortir la demande croissante d'aliments congelés pour la transfor
mation ou la consommation domestique. 

Depuis quelque temps, la vente en gros des produits alimentaires se caractérise par 
une tendance à l'intégration de la vente au détail et même de la transformation. Ainsi, 
les magasins de détail en série se sont assuré leur propre source d'approvisionnement en 
gros dans chaque grande ville par un centre où sont coordonnées la réception et l'expé
dition. Certaines usines de traitement en série ont été aménagées pour satisfaire les 
besoins des magasins en série. 

L'innovation plutôt récente du libre service a révolutionné le commerce de détail 
et a déterminé directement ou indirectement d'autres innovations, par exemple l'empa
quetage par petites quantités et les étalages frigorifiques découverts. Il fut un temps 
où l'on jugeait le libre service impraticable dans les rayons de denrées et de viandes, surtout 
parce qu'il manquait un matériel d'emballage approprié qui permît à l'acheteur éventuel 
de voir le contenu du paquet. L'introduction de la pellicule transparente, en 1924, a 
marqué un tournant dans la présentation des denrées alimentaires et depuis lors, les amé
liorations et les perfectionnements apportés à la pellicule aussi bien qu'aux méthodes 
d'emballage ont permis son utilisation pour une grande variété de produits alimentaires 
agricoles. L'initiative du libre service dans les magasins de détail a été stimulée encore 
par l'augmentation des salaires et la pénurie de main-d'œuvre, au cours des années qui 
ont immédiatement suivi la seconde guerre mondiale. Le personnel nombreux nécessité 
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pour les étalages volumineux, le service individuel des clients et l'emballage a été considé
rablement réduit en raison de l'empaquetage préalable. Du point de vue du consom
mateur, l'empaquetage préalable du produit facilite les emplettes; il a permis d'établir 
de nouvelles normes d'hygiène et de propreté. Il permet également à l'acheteur d'iden
tifier le produit par sa marque ou son nom de commerce, et sa qualité. Les denrées de 
qualité supérieure désignées d'une manière appropriée assurent de nouvelles ventes, tandis 
que les produits de qualité inférieure peuvent être reconnus et refusés. Un autre avantage 
pour le consommateur est constitué par le fait qu'un grand nombre de marchandises sont 
préparées et lavées et que les déchets du produit sont éliminés. 

Bien que le principe du libre service ait été appliqué surtout par les grands magasins 
en série, on le retrouve, modifié, chez de nombreux détaillants indépendants et dans de 
petites localités. Il faut noter que malgré l'extension rapide des magasins en série de 
toutes sortes dans les régions urbaines, ces dernières années, les commerces indépendants 
continuent d'enregistrer le plus gros volume de ventes. La proportion était de 59 p. 100 
en 1955, contre 67 p. 100 en 1949. Il est en général impossible d'obtenir du crédit dans 
les magasins en série, et pour cette raison et pour d'autres raisons de commodité, le détaillant 
indépendant garde sa popularité. 

L'augmentation constante de la population et l'élévation des salaires pendant la 
guerre et les années suivantes ont provoqué l'accroissement de la demande d'aliments 
que les producteurs, conserveries et services de vente offrent, dans un choix de plus en 
plus étendu et sous des formes nouvelles. Ces facteurs de population et de revenu, com
binés avec les progrès techniques, ont permis que certaines opérations de préparation des 
aliments s'effectuent en fabriques au lieu que ce soit dans la cuisine. La diminution du 
temps consacré à la préparation des aliments à la maison, conjugués avec le désir d'avoir 
un niveau de vie plus élevé, ont poussé un grand nombre de femmes mariées à prendre un 
emploi hors du foyer. La simplification des opérations culinaires est évidemment pré
cieuse pour ces familles. 

PRODUITS LAITIERS 

Les nouvelles méthodes de commercialisation du lait et des sous-produits en ont mo
difié le processus de vente de la ferme au magasin détaillant. Aujourd'hui, l'éleveur 
expédie ses bidons de lait directement à la fabrique ou laiterie de la localité par camion, 
alors qu'autrefois les bidons étaient transportés par voiture et transférés dans le "train 
à lait" s'ils devaient être expédiés à une grande distance. Le plus récent système de 
transport allège encore la tâche du cultivateur par l'élimination des bidons. Dans quelques 
régions, des camions-citernes passent quotidiennement dans les fermes et pompent le 
lait directement des grands réservoirs installés par l'éleveur. Les camions-citernes sont 
également utilisés pour le transport du lait entre les laiteries. 

Le perfectionnement des méthodes de transport, en permettant aux laiteries de col
lecter le lait de régions plus étendues qu'autrefois, a été une des principales causes de 
l'agrandissement de ces établissements. L'extension des grands centres de population 
y a également contribué, surtout en ce qui concerne l'agrandissement des laiteries urbaines. 
Un autre facteur d'agrandissement est le fait qu'une bonne partie de l'installation moderne 
de fabrication ne peut être utilisée économiquement que par les laiteries qui reçoivent du 
lait en grande quantité. Le procédé de pulvérisation pour la dessiccation du lait est en 
train de se substituer à l'ancien procédé à cylindre. La poudre obtenue par pulvérisation 
se prête davantage à un grand nombre d'usages que celle obtenue par le procédé à cylindre, 
et les pulvérisateurs ont habituellement une capacité plus grande que les sécheurs à cylin-
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dres; ainsi, les fabriques de lait en poudre ont tendance à s'agrandir. Le procédé continu 
de fabrication du beurre, selon lequel la crème est introduite à une extrémité d'une machine 
complexe et en ressort à l'autre extrémité en pains bien moulés d'une livre, a été récemment 
introduit dans plusieurs beurreries canadiennes. Ces machines à beurre par procédé 
continu ne donnent leur plein rendement que dans les laiteries recevant de grosses quantités 
de crème. 

L'amélioration de la qualité a été un facteur important de la modernisation des métho
des de commercialisation des produits laitiers. La pasteurisation du lait liquide a été 
pratiquée plus généralement au cours des années. On a mis au point des pasteurisateurs 
éclair qui n'altèrent pas la saveur du lait comme le faisaient les anciens appareils. La 
qualité du beurre, du fromage et des produits concentrés est soumise à une surveillance 
étroite de la part des gouvernements et de l'industrie laitière; les appellations officielles 
sont acceptées partout comme désignant un produit de haute qualité. 

En plus d'améliorer la qualité de ses produits, l'industrie laitière a rendu service au 
consommateur en lui offrant une plus grande variété de produits. Le fromage fondu, 
obtenu par le broyage du cheddar et l'adjonction d'autres ingrédients, devient de plus 
en plus populaire, ainsi que les fromages à tartiner, qui s'étendent facilement sur le pain 
ou les biscuits et se transforment en sauce au fromage lorsqu'ils sont chauffés. 

Depuis plusieurs années, les investigateurs scientifiques cherchent à découvrir des 
produits qui auraient toutes les qualités du lait frais, mais pourraient être transportés 
et entreposés plus facilement. Bien qu'on n'ait pas encore trouvé un succédané entière
ment satisfaisant du lait frais, des progrès considérables ont été accomplis. Depuis un 
an environ, diverses poudres de lait écrémé à dissolution instantanée sont apparues sur 
le marché. On peut rapidement les transformer en lait écrémé liquide en ajoutant de 
l'eau et en remuant. Sous cette forme, le produit peut être emmagasiné sans réfrigération. 
Le lait évaporé également remplace le lait frais dans les régions où ce dernier n'est pas 
facile à obtenir; il est de plus très utilisé pour l'alimentation des nouveau-nés. La con
sommation de lait évaporé par habitant au Canada est plus forte que dans les autres pays. 

Les changements les plus marqués, du point de vue du consommateur, sont peut-être 
ceux qui touchent la présentation des produits laitiers dans le commerce de détail. Comp
toirs miroitants remplis de cartons de lait légers et qu'on jette après usage, de beurre emballé 
d'une manière attrayante, et d'un assortiment de fromages qui aurait dépassé l'imagination 
des acheteurs cinq ans auparavant, tout cela forme un spectacle familier et réconfortant 
pour la ménagère affairée, désireuse d'offrir à sa famille des aliments bons et variés. 

BESTIAUX ET VIANDES 

Le Canada continue à produire de la viande en quantité abondante, pour répondre 
à une consommation nationale passablement élevée et assurer un surplus pour l'expor
tation qui diminue cependant graduellement à mesure que la population augmente. 

La hausse des prix de transport et le perfectionnement de la réfrigération tendent à 
restreindre l'expédition d'animaux vivants sur les marchés éloignés. Il est plus écono
mique de les abattre près de la région de production et d'expédier le surplus de viande 
aux régions déficitaires. Ces mêmes facteurs entraînent une décentralisation de l'industrie 
de la conservation de la viande. Il se fait moins d'abatage à la campagne, et une plus 
grande partie de l'approvisionnement des petites villes et des villages est expédiée sous 
réfrigération par les établissements surveillés. 
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La pratique d'empaqueter la viande avant qu'elle n'atteigne le magasin de détail 
se généralise. L'utilisation présente des pellicules d'emballage s'est surtout répandue 
à partir de 1945. Dans le commerce de détail, les viandes se vendent de plus en plus par 
le libre service, mais il arrive fréquemment que dans le même magasin, on ait le choix 
entre le libre-service et l'étal du boucher. Cette méthode de vente se rencontre surtout 
dans les magasins en série et autres magasins des grandes villes. La demande toujours 
croissante d'aliments prêts à servir à provoqué l'apparition d'une grande variété de viandes 
et de produits de boucherie mis en conserve ou transformés. 

VOLAILLE ET ŒUFS 

L'aviculture affecte rapidement les earaetéristiques d'une entreprise commerciale de 
fabrication. L'amélioration des locaux, de l'alimentation, des méthodes d'élevage et d'ex
ploitation ont réduit la nécessité pour les aviculteurs de limiter la production à une saison 
particulière de l'année. Le cycle naturel de la production persiste: ponte et éclosion maxi
mums au printemps, croissance des jeunes poulets pendant l'été et l'automne. Cependant, 
la plupart des aviculteurs commerciaux savent remédier à l'heure actuelle aux désavan
tages que représente ce cycle pour le marché. 

Bien que les ventes commerciales d'oeufs aient été en 1945 à peu près les mêmes 
qu'en 1954, la régularité de l'approvisionnement a différé d'une façon marquée. En 
1945, les ventes d'avril étaient quatre fois supérieures à celles d'octobre, où la production 
atteignait son minimum saisonnier. En 1954, par contre, les ventes se sont réparties avec 
plus d'uniformité sur toute l'année ainsi qu'en fait foi la production d'avril, d'un quart 
supérieure seulement à celle d'août, devenu le mois minimum. 

L'approvisionnement de volaille a été uniformisé par l'essor du commerce des poulets 
de gril au Canada. Ce sont des poulets légers, bien en chair, livrés à la consommation 
toute l'année, à 10 à 12 semaines, pesant trois livres et demie, poids vif. Le marché 
écoule aussi, durant toute l'année, des dindes blanches, d'environ trois mois et de 7 à 8 
livres. Avec la livraison plus régulière de la volaille fraîche durant l'année, le stockage 
réfrigéré de la volaille et des oeufs a perdu de son importance et les variations de prix d'une 
saison à l'autre sont moins prononcées. Ces deux tendances sont de nature à attirer le 
consommateur. Les variations du prix des œufs de la catégorie "A gros" ont été réduites 
de plus du tiers ces dernières années, et comme le prix des poulets de gril varie peu, les 
variations de prix des autres sortes de volailles se sont atténuées. 

La majeure partie des oeufs ne subissent aucune transformation mais sont triés par 
qualité et grosseur, puis mis en caisses ou en cartons par les producteurs ou les agences 
de vente, et vendus. Une faible proportion de ces œufs, destinés à l'entreposage frigo
rifique, sont trempés dans une huile insipide et inodore qui contribue à en conserver la 
qualité, mais la tendance actuelle est de livrer une plus grande quantité d'ceufs directement 
du producteur au détaillant, en réduisant autant que possible le nombre des intermédiaires. 
La quantité d'ceufs entreposés arrivant sur le marché de détail diminue. L'excédent est 
décoquillé pour être congelé ou réduit en poudre. Utilisés sous ces formes surtout par les 
boulangeries, les confiseries et les fabricants de poudres à gâteaux, ces œufs entrent dans 
l'alimentation du consommateur. 

Les modifications apportées à la commercialisation ont été plus marquantes pour la 
volaille que pour les œufs. Il y a dix ans, les volailles se vendaient saignées et plumées. 
Ce mode de présentation prédomine encore dans le commerce de volaille du Canada. 
Toutefois, le développement de l'industrie des poulets de gril modifie rapidement cette 
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situation. Us sont mis sur le marché prêts pour le gril, soit entiers, soit dépecés, et les 
volailles lourdes sont également vendues de la même façon. Une grande quantité de 
volailles entières sont aussi mises en conserve. 

L'augmentation de la consommation des produits avicoles ces dernières années est 
due surtout aux modifications intervenues dans la production et la commercialisation. 
La consommation d'œufs s'est accrue par habitant, et aussi en fonction de l'augmentation 
de la population, et ces dernières années, la consommation de volaille par habitant a 
augmenté d'un peu plus du tiers. La volaille, au Canada, n'est plus un régal dominical; 
elle est devenue un plat de tous les jours. 

FRUITS ET LÉGUMES 

La commercialisation des fruits et légumes s'est modernisée par l'application de 
nouvelles méthodes d'emballage, de transport, de réfrigération, de transformation, et 
spécialement de congélation. Le transport rapide par chemin de fer et camion, et occa
sionnellement par avion, de même que le réglage de la température, ont permis l'expédition 
de fruits et légumes frais très périssables d'une extrémité à l'autre du continent en toute 
saison. Ces progrès ont pratiquement fait disparaître le caractère saisonnier de l'appro
visionnement d'un grand nombre de denrées; les régions du Nord ne sont plus limitées 
désormais à la brève production saisonnière locale. Les installations modernes d'entre
posage et de transport contribuent à faciliter la distribution et aident ainsi à équilibrer 
l'approvisionnement. Le consommateur bénéficie directement de ces facteurs qui em
pêchent les prix de s'élever d'une manière anormale dans des régions ou des périodes où 
une pénurie se fait sentir. 

Le wagon frigorifique joue depuis longtemps un rôle important dans la livraison des 
fruits et légumes frais. En plus de remplir de glace les réservoirs afin d'assurer une circu
lation d'air frais autour de la cargaison, il est d'usage de couvrir de glace la laitue et d'autres 
denrées qui se flétrissent rapidement. Par un nouveau procédé d'emballage à vide, on 
refroidit maintenant rapidement la laitue, emballée dans des cartons au lieu de caisses 
de bois. On la place ensuite promptement dans des wagons ou camions frigorifiques, 
et dès lors et, jusqu'à destination, la glace des réservoirs suffit. Les wagons qui contenaient 
auparavant 24,000 livres de laitue en caisses, peuvent maintenant transporter 30,000 
livres de laitue emballée à vide dans des cartons. Le lavage et parfois le paraffinage des 
fruits et des légumes contribuent à préserver leur bonne apparence et leur qualité. 

Dans le domaine du conditionnement, l'innovation la plus récente et la plus remar
quable est la congélation rapide des aliments. Par cette méthode, fruits et légumes, ces 
derniers après avoir été blanchis deux minutes à la vapeur, sont soumis à des températures 
de —30°F. à —40°F. jusqu'à ce qu'ils soient durcis et immédiatement entreposés à des 
températures de 0CF. à — 10°F. Les fruits peuvent être congelés tels quels, mais on y 
ajoute habituellement du sucre pour en rehausser la saveur. Ce procédé a pris un essor 
considérable ces dernières années du fait de la multiplication des congélateurs domestiques, 
de l'extension des fabriques de produits alimentaires, et aussi de l'augmentation de la 
capacité des nouveaux réfrigérateurs domestiques. Les denrées congelées requièrent 
des températures basses à toutes les étapes de la distribution; c'est là un facteur qui en 
limite la distribution de détail, mais qui est en train d'être éliminé. L'espace disponible 
des congélateurs dans les magasins de détail, spécialement dans les supermarkets des régions 
urbaines, a beaucoup augmenté. Les plus petits magasins et les magasins des petites 
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localités installent peu à peu l'équipement nécessaire, et les difficultés de livrer à ces der
niers de petites quantités disparaissent graduellement. Le choix des aliments congelés 
augmente sans cesse également. 

Un autre aspect de l'industrie des aliments congelés qui touche indirectement le 
consommateur est l'extension qu'elle a prise dans le stockage des denrées servant plus 
tard à la fabrication. Par exemple, pour la fabrication des confitures de fraises et de 
framboises, l'utilisation de fruits conservés dans l'anhydride sulfureux, n'est plus autorisée. 
Ce procédé chimique de conservation est très souvent remplacé par la congélation. Dans 
la fabrication des soupes, les légumes congelés ont complètement remplacé les légumes 
saumurés. La production de fruits et de légumes congelés destinés à tous usages, plus les 
importations, s'est élevée à 20,000 tonnes, soit sept fois le volume de dix ans auparavant. 

Des améliorations constantes sont apportées au procédé de conservation déjà ancien 
de la mise en boîtes. L'intervalle entre la récolte et la conservation est sans cesse réduit 
par des méthodes et des moyens mécaniques nouveaux, grâce auxquels la saveur est gardée 
et le produit fini se présente mieux. La mise en conserve du maïs par le vide est caractéris
tique; ce procédé est plus rapide et plus chaud, de sorte que le produit est plus savoureux 
et d'une plus belle apparence. La pasteurisation éclair à haute température du jus de 
tomate en rehausse la saveur et en préserve la qualité. 

Les conserveries d'aliments pour bébés se sont beaucoup étendues, et offrent main
tenant une grande variété de produits. La production de 1954, de 26,462 tonnes d'aliments 
en conserve pour bébés, représente près de six fois la production d'il y a dix ans. Une autre 
branche intéressante de la conserverie est la production accrue de nourriture en boîte 
pour animaux d'agrément. La fabrication de nourriture en boîte pour chats et chiens 
s'est élevée en 1954 à 42,881 tonnes, contre 59 tonnes dix ans auparavant. 

La déshydratation, très répandue pendant la guerre pour réduire le volume des ali
ments destinés aux forces armées, n'est plus autant utilisée pour la conservation des fruits 
et légumes. Les oignons, habituellement sous forme de poudre, et les pommes, sont les 
deux seules denrées déshydratées de quelque importance aujourd'hui, quoique les soupes 
déshydratées demeurent relativement populaires. On a recours à la déshydratation et 
à la congélation combinées dans le traitement de jus de citron vendu sous forme de concentré 
congelé. Le jus de tomate concentré mais non congelé est aussi un produit nouveau 
sur le marché canadien. 

CONSOMMATION D'ALIMENTS 

En examinant les niveaux de la consommation alimentaire, à mesure que les méthodes 
de commercialisation se sont améliorées, il faut tenir compte des tendances à consommer 
différentes sortes d'aliments. Les plus périssables et ceux qui sont appelés "protecteurs" 
fournissent protéines et vitamines au corps humain. Les aliments de gros volume et les 
amidons sont nécessaires à un bon régime; ils sont meilleur marché. Un meilleur régime 
alimentaire, assuré par un revenu suffisant et régulier et des méthodes de production et 
de commercialisation plus efficaces, renfermera plus de viandes, de fruits et de légumes, 
ainsi que quelques produits laitiers; la consommation, par habitant, de céréales, pommes 
de terre et sucre tendra à diminuer. Les moyennes nationales de consommation par 
habitant depuis 1950 indiquent une avance pour la viande, les fruits, la volaille et les 
œufs. La consommation de céréales a diminué d'année en année et des baisses irrégulières 
ont marqué également les pommes de terre, le sucre et les sirops. Par contre, la consom
mation du lait et du fromage a augmenté légèrement. 
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Sous-section 1.—Commerce des grains 

Régimes de vente 1954-1955 
La production, la commercialisation et l'exportation des cinq céréales canadiennes 

principales en 1954-1955 ont été inférieures au niveau exceptionnel des trois années précé
dentes. Le temps défavorable et sans doute la pire épidémie de rouille que l'Ouest ait 
expérimentée sont les causes de la forte diminution de la récolte de 1954. En dépit des 
rendements plutôt médiocres des céréales de l'Ouest en 1954, les établissements d'entre
posage et de manutention sont demeurés encombrés durant la campagne agricole 1954-
1955. Les stocks records de blé, orge et seigle des fermes, et les accumulations presque 
maximums d'avoine et de graine de lin au 31 juillet 1954 ont constitué un report sans 
précédent de l'ancienne récolte sur la nouvelle, dans les fermes. Les difficultés extra
ordinaires d'entreposage ont obligé la Commission canadienne du blé à étudier constamment 
la situation afin d'assurer un stock suffisant des différentes céréales en temps et situations 
opportuns afin de faire face aux engagements financiers domestiques et d'exportation. La 
Commission s'est efforcée en même temps d'assurer aux producteurs un régime de livraison 
aussi équitable que possible. A l'instar des dernières années, la vente du blé, de l'avoine 
et de l'orge de l'Ouest a été organisée en 1954-1955 suivant le système obligatoire de la 
mise en commun des récoltes de l'année, administrées par la Commission. Les autres 
céréales de l'Ouest et toutes les céréales de l'Est ont continué d'être vendues sur le marché 
libre. 

Au début de la campagne agricole 1954-1955, la Commission a fixé la livraison initiale 
à 100 unités équivalant chacune à 3 boisseaux de blé ou 8 boisseaux d'avoine ou 5 boisseaux 
d'orge ou 5 boisseaux de seigle. A mesure que les conditions le permettaient, à certains 
points d'expédition, le contingent initial a été remplacé par le contingent général, et les 
producteurs ont été autorisés, comme en 1953-1954, à livrer un certain nombre de boisseaux 
par "acre spécifiée", la superficie spécifiée étant la superficie autorisée ensemencée en blé 
(autre que durum), avoine, orge et seigle plus les jachères en 1954. Le contingent général 
a été graduellement élevé jusqu'au 27 juillet 1955, de 2 à 8 boisseaux par acre spécifiée 
au point de départ à mesure que l'espace devenait disponible, et à tous les postes indi
viduels, sauf 28 postes fermés. 

Les données provisoires indiquent que les ventes globales des cinq principales céréales 
de l'Ouest se sont élevées en 1954-1955 à près de 524,600,000 boisseaux au regard de 
608,300,000 boisseaux en 1953-1954 et une moyenne de 561,200,000 boisseaux pour les 
dix ans (1944-1945—1953-1954). L'ensemble des exportations de ces céréales, comprenant 
la farine de blé, l'avoine roulée et la farine d'avoine, le malt, l'orge mondé et l'orge perlé, 
exprimés en grain, se sont chiffrées par 370,700,000 boisseaux contre 441,500,000 en 1953-
1954 et la moyenne de 380,700,000 pour les dix ans. Surtout à cause de la récolte moins 
importante de 1954, les stocks de fin d'année ont révélé des diminutions considérables sur 
les chiffres records du 31 juillet 1954. L'ensemble des stocks des cinq principales céréales 
en toutes situations au 31 juillet 1955 a été estimé à 694,900,000 boisseaux ou 22 p. 100 
de moins que le niveau record de 895,200,000 boisseaux de l'année précédente, mais de 
89 p. 100 de plus que la moyenne de 363,700,000 boisseaux pour la décennie. 

19.—Répartition des récoltes canadiennes de céréales, années terminées le 31 juillet 1954 et 1955 
(Millions de boisseaux) 

Déta i l Blé Avoine Orge Seigle 
Graine 

de 
lin 

C a m p a g n e 1953-1954 

383-2 
614-0 

0-5 

144-4 
407-0 

3 

111-7 
262-1 

2 

16-2 
28-8 
2 

3-9 383-2 
614-0 

0-5 

144-4 
407-0 

3 

111-7 
262-1 

2 

16-2 
28-8 
2 

9-9 
383-2 
614-0 

0-5 

144-4 
407-0 

3 

111-7 
262-1 

2 

16-2 
28-8 
2 2 

997-6 551-4 373-7 45-0 13» 997-6 551-4 373-7 45-0 
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19.—Répartition des récoltes canadiennes de céréales, années terminées le 31 juillet 
1954-1955—fin 

(Millions de boisseaux) 

Détail Blé Avoine Orge Seigle 
Graine 

de 
lin 

Compagne 1953-1951—fin 

255-1 
140-8 
46-4 
34-2 
2 

0-2 
60-1 

70-7 
354-9 

4-8 
25-0 

0-1 
324-9 

93-7 
134-1 

0-3 
13-3 
12-7 
0-1 

107-7 

16-8 
8-9 
0-2 
1-0 
0-8 
0-2 
6-6 

5-2 255-1 
140-8 
46-4 
34-2 
2 

0-2 
60-1 

70-7 
354-9 

4-8 
25-0 

0-1 
324-9 

93-7 
134-1 

0-3 
13-3 
12-7 
0-1 

107-7 

16-8 
8-9 
0-2 
1-0 
0-8 
0-2 
6-6 

6-1 
255-1 
140-8 
46-4 
34-2 
2 

0-2 
60-1 

70-7 
354-9 

4-8 
25-0 

0-1 
324-9 

93-7 
134-1 

0-3 
13-3 
12-7 
0-1 

107-7 

16-8 
8-9 
0-2 
1-0 
0-8 
0-2 
6-6 

2 

255-1 
140-8 
46-4 
34-2 
2 

0-2 
60-1 

70-7 
354-9 

4-8 
25-0 

0-1 
324-9 

93-7 
134-1 

0-3 
13-3 
12-7 
0-1 

107-7 

16-8 
8-9 
0-2 
1-0 
0-8 
0-2 
6-6 

0-7 

255-1 
140-8 
46-4 
34-2 
2 

0-2 
60-1 

70-7 
354-9 

4-8 
25-0 

0-1 
324-9 

93-7 
134-1 

0-3 
13-3 
12-7 
0-1 

107-7 

16-8 
8-9 
0-2 
1-0 
0-8 
0-2 
6-6 

3-8 

255-1 
140-8 
46-4 
34-2 
2 

0-2 
60-1 

70-7 
354-9 

4-8 
25-0 

0-1 
324-9 

93-7 
134-1 

0-3 
13-3 
12-7 
0-1 

107-7 

16-8 
8-9 
0-2 
1-0 
0-8 
0-2 
6-6 

2 

255-1 
140-8 
46-4 
34-2 
2 

0-2 
60-1 

70-7 
354-9 

4-8 
25-0 

0-1 
324-9 

93-7 
134-1 

0-3 
13-3 
12-7 
0-1 

107-7 

16-8 
8-9 
0-2 
1-0 
0-8 
0-2 
6-6 1-6 

255-1 
140-8 
46-4 
34-2 
2 

0-2 
60-1 

70-7 
354-9 

4-8 
25-0 

0-1 
324-9 

93-7 
134-1 

0-3 
13-3 
12-7 
0-1 

107-7 

16-8 
8-9 
0-2 
1-0 
0-8 
0-2 
6-6 

395-9 425-6 237-8 25-7 11-3 395-9 425-6 237-8 25-7 

Campagne 1951-1955 

601-7 
308-9 

0-2 

125-8 
306-8 

2 

145-9 
175-5 

2 

19-3 
14-2 
2 

2-6 601-7 
308-9 

0-2 

125-8 
306-8 

2 

145-9 
175-5 

2 

19-3 
14-2 
2 

11-2 
601-7 
308-9 

0-2 

125-8 
306-8 

2 

145-9 
175-5 

2 

19-3 
14-2 
2 2 

601-7 
308-9 

0-2 

125-8 
306-8 

2 

145-9 
175-5 

2 

19-3 
14-2 
2 

910-8 433-6 321-4 33-5 13-8 910-8 433-6 321-4 33-5 

251-9 
159-1 

22-2 
326-8 

80-9 
150-2 

9-3 
5-6 

6-3 251-9 
159-1 

22-2 
326-8 

80-9 
150-2 

9-3 
5-6 6-3 

251-9 
159-1 

22-2 
326-8 

80-9 
150-2 

9-3 
5-6 

411-0 319-0 231-0 1 1 0 12-6 411-0 319-0 231-0 1 1 0 

Report, 31 juillet 1955 493-7 83-6 90-4 18-6 1-2 493-7 83-6 90-4 18-6 

1 Les exportations et les importations de blé, d'avoine, d'orge et de seigle comprennent respectivement la farine 
exprimée en blé, l'avoine roulée exprimée en avoine, le malt exprimé en orge et la farine de seigle exprimée en seigle 
3 Moins de 50,000 boisseaux. 

Blé.—Stocks et ventes.—Les stocks de blé ont atteint le chiffre record de 601,700,000 
boisseaux au début de la campagne agricole 1954-1955, en augmentation pour la sixième 
année consécutive sur le niveau exceptionnellement bas de 77,700,000 boisseaux du 31 
juillet 1948. L'approvisionnement total de l'année agricole, constitué par un report sans 
précédent, la récolte de 1954 de 308,900,000 boisseaux et des importations de 200,000 
boisseaux, s'est chiffré par 910,800,000 boisseaux et s'est classé au quatrième rang par ordre 
d'importance. 

20.—Production, importations, exportations et consommation canadienne de blé, campagnes 
terminées le 31 juillet 1919-1955 

(Millions de boisseaux) 

Détail 1948-1949' 1949-1950' 1950-1951' 1951-1952' 1952-1953' 1953-1954' 1954-1955 

77-7 
381-4 

0-3 

102-4 
336-0 

2 

112-2 
466-5 

2 

189-2 
553-6 

2 

217-2 
701-9 

2 

383-2 
614-0 

0-5 

77-7 
381-4 

0-3 

102-4 
336-0 

2 

112-2 
466-5 

2 

189-2 
553-6 

2 

217-2 
701-9 

2 

383-2 
614-0 

0-5 Importations1  

77-7 
381-4 

0-3 

102-4 
336-0 

2 

112-2 
466-5 

2 

189-2 
553-6 

2 

217-2 
701-9 

2 

383-2 
614-0 

0-5 

77-7 
381-4 

0-3 

102-4 
336-0 

2 

112-2 
466-5 

2 

189-2 
553-6 

2 

217-2 
701-9 

2 

383-2 
614-0 

0-5 

Tota l , s tocks 159 1 168-1 578-7 742-9 919 1 997-6 159 1 168-1 578-7 742-9 919 1 997-6 

Exportations1  
232-3 
124-7 

225-1 
131-1 

241-0 
148-5 

355-8 
169-9 

385-5 
150-4 

255-1 
140-8 

232-3 
124-7 

225-1 
131-1 

241-0 
148-5 

355-8 
169-9 

385-5 
150-4 

255-1 
140-8 165-2 

232-3 
124-7 

225-1 
131-1 

241-0 
148-5 

355-8 
169-9 

385-5 
150-4 

255-1 
140-8 165-2 

357-0 356-2 389-5 525-7 535-9 395-9 « 7 0 357-0 356-2 389-5 525-7 535-9 395-9 « 7 0 

102-4 112-2 189-2 217-2 383-2 601-7 493-7 102-4 112-2 189-2 217-2 383-2 601-7 493-7 

Comprend la farine de blé exprimée en blé. 2 Moins de 50,000 boisseaux. 
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Dispositions relatives aux prix et aux ventes.—Les ventes du blé canadien de l'Ouest 
durant la campagne 1954-1955 ont de nouveau été réglées par la Commission canadienne 
du blé, conformément au programme de mise en commun d'un an, avec paiement initial 
de $1.40 le boisseau de blé n° 1 du Nord entreposé à Fort-William-Port-Arthur ou à-
Vancouver. Le prix initial du blé durum ambré O.C. n° 1 a de nouveau été fixé à $1.50 
le boisseau. Aucun paiement final ni paiement d'appoint n'avait encore été annoncé au 
30 novembre 1955 pour le blé de 1954-1955. Cependant, le 6 novembre 1954, un paiement 
intérimaire de 10c. le boisseau sur les livraisons de blé de 1953-1954 a été annoncé. Ce 
paiement s'applique à toutes les livraisons de 1953-1954 sauf certaines variétés spéciales 
qui n'avaient pas encore été vendues en quantités suffisantes pour justifier ce paiement. 
Le paiement définitif du pool de 1953-1954 a été annoncé le 16 mai 1955: une moyenne de 
6-384c. le boisseau pour les 398 millions de boisseaux livrés par les cultivateurs. Avant 
la déduction de la contribution d'assistance à l'agriculture des Prairies, le prix net réalisé 
par les producteurs au pool de 1953-1954 pour le blé n° 1 du Nord à Fort-William-Port-
Arthur ou Vancouver, était de $1-56426 le boisseau, contre $1-81871 en 1952-1953. 

Le paiement définitif aux producteurs pour le blé livré au pool de 1954-1955 dépendra 
du prix moyen que la Commission aura pu obtenir pour les diverses qualités ainsi que des 
frais qu'elle aura assumés pour le report exceptionnellement important durant une longue 
période de temps. 

La campagne agricole 1954-1955 a coïncidé avec la seconde année d'application de 
l'Accord international de trois ans sur le blé. Le Canada disposait d'un contingent d'ex
portation de 152,300,000 boisseaux pour 1954-1955 et, d'après le rapport définitif sur les 
transactions de l'année, en a écoulé 109,200,000 boisseaux. Les ventes ont été destinées 
à tous les pays (44), sauf 16, participant à l'accord et comportaient du blé ou de la farine. 
Les plus gros acheteurs ont été la République fédérale d'Allemagne (21,400,000 boisseaux), 
le Japon (16,800,000), la Belgique (15,000,000), et les Pays-Bas (10,800,000). La majeure 
partie des ventes de 1954-1955 a porté sur la classe I I (blé exporté indépendamment de 
l'Accord international). Le principal débouché de la classe II a été le Royaume-Uni 
(89,200,000 boisseaux de blé et de la farine équivalant à 12,600,000 boisseaux de blé). 
Le Canada a en tout exporté 251,900,000 boisseaux de blé et farine à 86 pays, territoires 
et colonies durant la campagne agricole. 

Les ventes domestiques de blé en 1954-1955, sauf le durum, se sont opérées aux prix 
de l'Accord. Durant toute la campagne, le durum a commandé 10c. de plus. Pendant 
toute la campagne 1954-1955, les prix de la classe I I pour toutes les qualités de blé, sauf 
le durum, ont correspondu aux prix de l'Accord et du marché intérieur. Le durum s'est 
vendu beaucoup plus cher que sous l'Accord ou pour la consommation intérieure. 

Les exportations de blé et de farine (exprimée en blé) en 1954-1955 se sont élevées à 
251,900,000 boisseaux, soit environ 1 p. 100 de moins qu'en 1953-1954 (255,100,000), mais 
beaucoup plus que la moyenne d'avant-guerre (1935-1936—1939-1940) de 182,500,000. 
Les exportations de 1954-1955 ont comporté du blé (211,300,000 boisseaux), et de la farine 
(équivalant à 40,600,000 boisseaux de blé). La disparition intérieure (commercialisation 
et auto-consommation) a augmenté de 140,800,000 boisseaux en 1953-1954 à 159,100,000 
en 1954-1955. Ce total était également un peu supérieur à la moyenne de 150,600,000 
pour 1944-1945—1953-1954 et beaucoup plus élevé que la moyenne d'avant-guerre de 
114,400,000 boisseaux. La courbe ascendante de la consommation domestique en 1954-
1955 est surtout attribuable à l'augmentation considérable de la quantité destinée aux 
bestiaux. Étant donné la réduction des approvisionnements et l'accroissement de la 
consommation domestique, les stocks de blé au 31 juillet 1955 sont tombés à 499,700,000 
boisseaux tout en étant très supérieurs à la moyenne. 

Autres céréales.—Stocks et écoulement.—Les données provisoires sur les stocks et 
l'écoulement des céréales canadiennes les plus importantes pour l'année agricole 1954-1955 
ainsi que les chiffres rectifiés et plus détaillés pour 1953-1954 figurent au tableau 19. Les 
reports de blé, d'orge et de seigle atteignaient un nouveau record au 31 juillet. 1954, mais 
l'ensemble des stocks a été inférieur à 1953-1954, à cause des récoltes très inférieures de 
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1954. La diminution des reports et des récoltes a réduit considérablement les stocks 
d'avoine, mais ceux de graine de lin étaient à peine inférieurs à 1953-1954, l'augmentation 
de la production ayant presque neutralisé la réduction des reports. 

Les exportations globales de céréales secondaires en 1954-1955 ont été beaucoup 
moins considérables qu'en 1953-1954, mais encore supérieures à la moyenne décennale 
(1944-1945—1953-1954) des exportations d'orge, de seigle et de graine de lin. La dimi
nution la plus forte a été celle des exportations d'avoine (y compris l'avoine roulée et la 
farine d'avoine), soit de 70,700,000 boisseaux en 1953-1954 à 22,200,000 en 1954-1955. 
Les exportations d'orge (y compris le malt et l'orge mondé et l'orge perlé exprimés en 
grains) se sont chiffrées par 80,900,000 boisseaux, troisième chiffre en importance et près 
du double de la moyenne décennale (41,900,000). Les exportations de seigle, 9,300,000 
boisseaux, ont été très inférieures au chiffre record de 16,800,000 boisseaux de 1953-1954, 
mais un peu plus élevées que la moyenne décennale. La seule augmentation sur 1953-
1954 a été celle des exportations de graine de lin, les plus élevées depuis 1943-1944, 6,300,000 
boisseaux. La consommation domestique de toutes les céréales s'est maintenue à un 
niveau élevé en 1954-1955 et, avec les réductions assez fortes des stocks, a provoqué une 
réduction sensible des reports de fin d'année, comparés aux niveaux records ou très élevés 
au 31 juillet 1954. 

Dispositions relatives aux prix et aux ventes.—La commercialisation de l'avoine et de 
l'orge de l'Ouest en 1954-1955 a de nouveau été assujettie au régime de mise en commun 
de la production d'une campagne agricole appliqué par la Commission canadienne de 
blé. Le paiement initial pour ces deux céréales a été opéré sur la même base qu'en 1953-
1954, soit 65c. le boisseau pour l'avoine O.C. n° 2 et 96c. le boisseau pour l'orge à six rangs 
O.C. n° 3 en dépôt à Fort-William-Port-Arthur. Des augmentations de 10c. par boisseau 
pour l'orge et 7c. pour l'avoine ont été décrétées à partir des 14-21 mars 1955 avec effet 
rétroactif sur toutes les livraisons au 1er août 1954. Le détail des paiements définitifs 
de l'orge de 1954-1955 a été publié le 21 novembre 1955 et des paiements de l'avoine le 
30 novembre 1955. 

Le paiement définitif des 112,428,326 boisseaux d'orge du pool de 1954-1955 s'est 
établi en moyenne à 5-814c. le boisseau, après déduction des frais de versement et de la 
contribution de 1 p. 100 pour l'assistance à l'agriculture des Prairies. Le prix total (Fort-
William-Port-Arthur) obtenu par les producteurs pour certaines classes représentatives, 
après déduction des frais de manutention aux élévateurs régionaux ou terminus, des frais 
d'administration de la Commission, etc., mais avant déduction de la retenue de 1 p. 100 
pour l'assistance à l'agriculture des Prairies, a été de SI-10501 le boisseau pour l'orge 
O.C. n° 3 à six rangs et $1-00652 le boisseau pour l'orge fourragère n° 1. Le paiement 
définitif des 69,581,184 boisseaux d'avoine livrés au pool de 1954-1955 s'est établi en 
moyenne à 5-432c. le boisseau. Le prix total obtenu par les producteurs pour certaines 
classes représentatives, sur la même base que pour l'orge, a été de $0-80743 pour le boisseau 
d'avoine O.C. n° 2 et $0-71351 pour le boisseau d'avoine fourragère n° 1. 

Les données provisoires indiquent que les cultivateurs de l'Ouest ont livré près de 
13,200,000 boisseaux de seigle et 8,800,000 boisseaux de graine de lin en 1954-1955, ces 
deux céréales étant vendues sur le marché libre. Dans l'Est, où les cultures se font sur 
une beaucoup plus petite échelle, toutes les céréales ont continué à se vendre sur le marché 
libre. 

Statistiques diverses du commerce des grains 
Manutention des grains aux élévateurs de l'Est.—Bien que la quantité de grain 

manutentionnée aux élévateurs de l'Est durant l'année agricole 1953-1954 ait été très 
inférieure au chiffre record de 1952-1953, elle est comparable à celle des années précédant 
les exportations sans précédent des deux ans terminés le 31 juillet 1953. Les arrivages 
et les expéditions de chacune des cinq principales céréales en 1953-1954 ont été moins 
élevés que l'année précédente, les diminutions les plus importantes étant marquées par le 
blé et l'orge. Le total des arrivages des cinq céréales en 1953-1954 s'est chiffré par 
367,701,383 boisseaux, soit 45 p. 100 de moins qu'en 1952-1953, et le total des expéditions 
par 354,181,460 boisseaux, ou 46 p. 100 de moins qu'en 1952-1953. 



950 COMMERCE INTÉRIEUR 

21.—Manutention des grains canadiens aux élévateurs de l'Est, campagnes terminées le 
31 juillet 1950-1954 

NOTA.—Les chiffres des campagnes de 1922 à 1949 se trouvent dans les tableaux correspondants des Annuaires 
antérieurs, dès 1931. 

Déta i l e t campagne Blé Avoine Orge Seigle Graine 
de lin 

Tous 
grains 

Arrhages— 
1949-1950 262,914,675 

208,590,769 
380,847,530 
438,086,442 
229,955,136 

251,853,362 
223,500,208 
358,201,436 
427,422,896 
211,822,877 

34,911,609 
30,631,192 
43,117,243 
49,827,694 
41,756,777 

36,140,216' 
28,746,032 
42,983,657 
49,870,352 
42,825,733 

(boisseaux) 

17,239,457 747,858 
35,781,508 5,763,488 

113,942,213 7,803,517 
157,847,406 8,078,375 
84,232,908 1,325,338 

18,139,086 1,553,094 
31,225,701 6,216,681 

109,327,850 7,644,936 
162,834,639 7,255,950 
86,875,792 1,944,955 

8,711,243 
7,522,620 
6,913,172 

11,211,224 
10,431,224 

11,743,926 
8,580,204 
6,642,468 

11,141,489 
10,712,103 

324,524,842 
288,289,577 
552,623,675 
665,051,141 
367,701,383 

319,429,684' 
298,268,826 
524,800,347 
658,525,326 
354,181,460 

1950-1951 
262,914,675 
208,590,769 
380,847,530 
438,086,442 
229,955,136 

251,853,362 
223,500,208 
358,201,436 
427,422,896 
211,822,877 

34,911,609 
30,631,192 
43,117,243 
49,827,694 
41,756,777 

36,140,216' 
28,746,032 
42,983,657 
49,870,352 
42,825,733 

(boisseaux) 

17,239,457 747,858 
35,781,508 5,763,488 

113,942,213 7,803,517 
157,847,406 8,078,375 
84,232,908 1,325,338 

18,139,086 1,553,094 
31,225,701 6,216,681 

109,327,850 7,644,936 
162,834,639 7,255,950 
86,875,792 1,944,955 

8,711,243 
7,522,620 
6,913,172 

11,211,224 
10,431,224 

11,743,926 
8,580,204 
6,642,468 

11,141,489 
10,712,103 

324,524,842 
288,289,577 
552,623,675 
665,051,141 
367,701,383 

319,429,684' 
298,268,826 
524,800,347 
658,525,326 
354,181,460 

1951-1952 

262,914,675 
208,590,769 
380,847,530 
438,086,442 
229,955,136 

251,853,362 
223,500,208 
358,201,436 
427,422,896 
211,822,877 

34,911,609 
30,631,192 
43,117,243 
49,827,694 
41,756,777 

36,140,216' 
28,746,032 
42,983,657 
49,870,352 
42,825,733 

(boisseaux) 

17,239,457 747,858 
35,781,508 5,763,488 

113,942,213 7,803,517 
157,847,406 8,078,375 
84,232,908 1,325,338 

18,139,086 1,553,094 
31,225,701 6,216,681 

109,327,850 7,644,936 
162,834,639 7,255,950 
86,875,792 1,944,955 

8,711,243 
7,522,620 
6,913,172 

11,211,224 
10,431,224 

11,743,926 
8,580,204 
6,642,468 

11,141,489 
10,712,103 

324,524,842 
288,289,577 
552,623,675 
665,051,141 
367,701,383 

319,429,684' 
298,268,826 
524,800,347 
658,525,326 
354,181,460 

1952-1963 

262,914,675 
208,590,769 
380,847,530 
438,086,442 
229,955,136 

251,853,362 
223,500,208 
358,201,436 
427,422,896 
211,822,877 

34,911,609 
30,631,192 
43,117,243 
49,827,694 
41,756,777 

36,140,216' 
28,746,032 
42,983,657 
49,870,352 
42,825,733 

(boisseaux) 

17,239,457 747,858 
35,781,508 5,763,488 

113,942,213 7,803,517 
157,847,406 8,078,375 
84,232,908 1,325,338 

18,139,086 1,553,094 
31,225,701 6,216,681 

109,327,850 7,644,936 
162,834,639 7,255,950 
86,875,792 1,944,955 

8,711,243 
7,522,620 
6,913,172 

11,211,224 
10,431,224 

11,743,926 
8,580,204 
6,642,468 

11,141,489 
10,712,103 

324,524,842 
288,289,577 
552,623,675 
665,051,141 
367,701,383 

319,429,684' 
298,268,826 
524,800,347 
658,525,326 
354,181,460 

1953-1954 

262,914,675 
208,590,769 
380,847,530 
438,086,442 
229,955,136 

251,853,362 
223,500,208 
358,201,436 
427,422,896 
211,822,877 

34,911,609 
30,631,192 
43,117,243 
49,827,694 
41,756,777 

36,140,216' 
28,746,032 
42,983,657 
49,870,352 
42,825,733 

(boisseaux) 

17,239,457 747,858 
35,781,508 5,763,488 

113,942,213 7,803,517 
157,847,406 8,078,375 
84,232,908 1,325,338 

18,139,086 1,553,094 
31,225,701 6,216,681 

109,327,850 7,644,936 
162,834,639 7,255,950 
86,875,792 1,944,955 

8,711,243 
7,522,620 
6,913,172 

11,211,224 
10,431,224 

11,743,926 
8,580,204 
6,642,468 

11,141,489 
10,712,103 

324,524,842 
288,289,577 
552,623,675 
665,051,141 
367,701,383 

319,429,684' 
298,268,826 
524,800,347 
658,525,326 
354,181,460 

Expéditions— 
1949-1950 

262,914,675 
208,590,769 
380,847,530 
438,086,442 
229,955,136 

251,853,362 
223,500,208 
358,201,436 
427,422,896 
211,822,877 

34,911,609 
30,631,192 
43,117,243 
49,827,694 
41,756,777 

36,140,216' 
28,746,032 
42,983,657 
49,870,352 
42,825,733 

(boisseaux) 

17,239,457 747,858 
35,781,508 5,763,488 

113,942,213 7,803,517 
157,847,406 8,078,375 
84,232,908 1,325,338 

18,139,086 1,553,094 
31,225,701 6,216,681 

109,327,850 7,644,936 
162,834,639 7,255,950 
86,875,792 1,944,955 

8,711,243 
7,522,620 
6,913,172 

11,211,224 
10,431,224 

11,743,926 
8,580,204 
6,642,468 

11,141,489 
10,712,103 

324,524,842 
288,289,577 
552,623,675 
665,051,141 
367,701,383 

319,429,684' 
298,268,826 
524,800,347 
658,525,326 
354,181,460 

1950-1951 

262,914,675 
208,590,769 
380,847,530 
438,086,442 
229,955,136 

251,853,362 
223,500,208 
358,201,436 
427,422,896 
211,822,877 

34,911,609 
30,631,192 
43,117,243 
49,827,694 
41,756,777 

36,140,216' 
28,746,032 
42,983,657 
49,870,352 
42,825,733 

(boisseaux) 

17,239,457 747,858 
35,781,508 5,763,488 

113,942,213 7,803,517 
157,847,406 8,078,375 
84,232,908 1,325,338 

18,139,086 1,553,094 
31,225,701 6,216,681 

109,327,850 7,644,936 
162,834,639 7,255,950 
86,875,792 1,944,955 

8,711,243 
7,522,620 
6,913,172 

11,211,224 
10,431,224 

11,743,926 
8,580,204 
6,642,468 

11,141,489 
10,712,103 

324,524,842 
288,289,577 
552,623,675 
665,051,141 
367,701,383 

319,429,684' 
298,268,826 
524,800,347 
658,525,326 
354,181,460 

1951-1952 

262,914,675 
208,590,769 
380,847,530 
438,086,442 
229,955,136 

251,853,362 
223,500,208 
358,201,436 
427,422,896 
211,822,877 

34,911,609 
30,631,192 
43,117,243 
49,827,694 
41,756,777 

36,140,216' 
28,746,032 
42,983,657 
49,870,352 
42,825,733 

(boisseaux) 

17,239,457 747,858 
35,781,508 5,763,488 

113,942,213 7,803,517 
157,847,406 8,078,375 
84,232,908 1,325,338 

18,139,086 1,553,094 
31,225,701 6,216,681 

109,327,850 7,644,936 
162,834,639 7,255,950 
86,875,792 1,944,955 

8,711,243 
7,522,620 
6,913,172 

11,211,224 
10,431,224 

11,743,926 
8,580,204 
6,642,468 

11,141,489 
10,712,103 

324,524,842 
288,289,577 
552,623,675 
665,051,141 
367,701,383 

319,429,684' 
298,268,826 
524,800,347 
658,525,326 
354,181,460 

1952-1953 

262,914,675 
208,590,769 
380,847,530 
438,086,442 
229,955,136 

251,853,362 
223,500,208 
358,201,436 
427,422,896 
211,822,877 

34,911,609 
30,631,192 
43,117,243 
49,827,694 
41,756,777 

36,140,216' 
28,746,032 
42,983,657 
49,870,352 
42,825,733 

(boisseaux) 

17,239,457 747,858 
35,781,508 5,763,488 

113,942,213 7,803,517 
157,847,406 8,078,375 
84,232,908 1,325,338 

18,139,086 1,553,094 
31,225,701 6,216,681 

109,327,850 7,644,936 
162,834,639 7,255,950 
86,875,792 1,944,955 

8,711,243 
7,522,620 
6,913,172 

11,211,224 
10,431,224 

11,743,926 
8,580,204 
6,642,468 

11,141,489 
10,712,103 

324,524,842 
288,289,577 
552,623,675 
665,051,141 
367,701,383 

319,429,684' 
298,268,826 
524,800,347 
658,525,326 
354,181,460 1953-1954 

262,914,675 
208,590,769 
380,847,530 
438,086,442 
229,955,136 

251,853,362 
223,500,208 
358,201,436 
427,422,896 
211,822,877 

34,911,609 
30,631,192 
43,117,243 
49,827,694 
41,756,777 

36,140,216' 
28,746,032 
42,983,657 
49,870,352 
42,825,733 

(boisseaux) 

17,239,457 747,858 
35,781,508 5,763,488 

113,942,213 7,803,517 
157,847,406 8,078,375 
84,232,908 1,325,338 

18,139,086 1,553,094 
31,225,701 6,216,681 

109,327,850 7,644,936 
162,834,639 7,255,950 
86,875,792 1,944,955 

8,711,243 
7,522,620 
6,913,172 

11,211,224 
10,431,224 

11,743,926 
8,580,204 
6,642,468 

11,141,489 
10,712,103 

324,524,842 
288,289,577 
552,623,675 
665,051,141 
367,701,383 

319,429,684' 
298,268,826 
524,800,347 
658,525,326 
354,181,460 

262,914,675 
208,590,769 
380,847,530 
438,086,442 
229,955,136 

251,853,362 
223,500,208 
358,201,436 
427,422,896 
211,822,877 

34,911,609 
30,631,192 
43,117,243 
49,827,694 
41,756,777 

36,140,216' 
28,746,032 
42,983,657 
49,870,352 
42,825,733 

(boisseaux) 

17,239,457 747,858 
35,781,508 5,763,488 

113,942,213 7,803,517 
157,847,406 8,078,375 
84,232,908 1,325,338 

18,139,086 1,553,094 
31,225,701 6,216,681 

109,327,850 7,644,936 
162,834,639 7,255,950 
86,875,792 1,944,955 

8,711,243 
7,522,620 
6,913,172 

11,211,224 
10,431,224 

11,743,926 
8,580,204 
6,642,468 

11,141,489 
10,712,103 

324,524,842 
288,289,577 
552,623,675 
665,051,141 
367,701,383 

319,429,684' 
298,268,826 
524,800,347 
658,525,326 
354,181,460 

Inspection des céréales.—Par suite de la congestion existant dans les entrepôts, 
le volume des céréales inspectées par la Commission des grains du Canada durant la 
campagne terminée le 31 juillet 1954 a été d'environ 21 p. 100 inférieur à l'année précédente. 
Les inspections portant sur 349,377,385 boisseaux de blé et 113,410,889 boisseaux d'orge 
ont marqué une diminution de, respectivement, 27 p. 100 et 22 p. 100, tandis que les 
inspections portant sur 106,662,848 boisseaux d'avoine ont accusé une légère augmentation 
sur 1952-1953. Les seules autres céréales inspectées indiquant des augmentations en 
1953-1954 ont été la graine de lin, le sarrasin, les pois et le soja. Le blé, l'avoine et l'orge 
ont représenté 94 p. 100 des céréales canadiennes inspectées en 1953-1954 contre 95 p. 100 
en 1952-1953. 

22.—Inspection de grains canadiens, campagnes terminées le 31 juillet 1953 et 1954 

1952-1953 1953-1954 

Grains Division 
de 

l 'Ouest 

Division 
de 

l 'Es t 
Total 

Division 
de 

l'Ouest 

Division 
de 

l 'Es t 
Total 

Blé 470.367,968 
469,897,210 

470,768 
105,500,800 
144,560,107 
14,433,627 
7,261,633 

186,850 
175,955 

2,217,300 

9,476,933 
44,809 

9,432,124 
122,782 
524,807 
341,002 
122,508 
164,575 

11,676,016 
15,480 

2,311,191 
686,707 

(bois.. 

479,844,901 
469,942,019 

9,902,882 
105,623,582 
145,084,914 
14,774,629 
7,384,141 

351,425 
11,851,971 
2,232,780 

2,311,191 
686,707 

eaux) 

337,114,919 
SS6, 760,056 

364,86S 
106,503,651 
112,098,022 
11,212,226 
7,829,988 

354,612 
589,960 

1,776,901 

12,262,466 

12,261,466 
159,197 

1,312,867 
208,430 

16,735 
80,777 

10,559,106 
15,211 
9,974 

3,389,581 
572,033 

349,377,385 470.367,968 
469,897,210 

470,768 
105,500,800 
144,560,107 
14,433,627 
7,261,633 

186,850 
175,955 

2,217,300 

9,476,933 
44,809 

9,432,124 
122,782 
524,807 
341,002 
122,508 
164,575 

11,676,016 
15,480 

2,311,191 
686,707 

(bois.. 

479,844,901 
469,942,019 

9,902,882 
105,623,582 
145,084,914 
14,774,629 
7,384,141 

351,425 
11,851,971 
2,232,780 

2,311,191 
686,707 

eaux) 

337,114,919 
SS6, 760,056 

364,86S 
106,503,651 
112,098,022 
11,212,226 
7,829,988 

354,612 
589,960 

1,776,901 

12,262,466 

12,261,466 
159,197 

1,312,867 
208,430 

16,735 
80,777 

10,559,106 
15,211 
9,974 

3,389,581 
572,033 

816,760,058 
12,617,829 

470.367,968 
469,897,210 

470,768 
105,500,800 
144,560,107 
14,433,627 
7,261,633 

186,850 
175,955 

2,217,300 

9,476,933 
44,809 

9,432,124 
122,782 
524,807 
341,002 
122,508 
164,575 

11,676,016 
15,480 

2,311,191 
686,707 

(bois.. 

479,844,901 
469,942,019 

9,902,882 
105,623,582 
145,084,914 
14,774,629 
7,384,141 

351,425 
11,851,971 
2,232,780 

2,311,191 
686,707 

eaux) 

337,114,919 
SS6, 760,056 

364,86S 
106,503,651 
112,098,022 
11,212,226 
7,829,988 

354,612 
589,960 

1,776,901 

12,262,466 

12,261,466 
159,197 

1,312,867 
208,430 

16,735 
80,777 

10,559,106 
15,211 
9,974 

3,389,581 
572,033 

106,662,848 

470.367,968 
469,897,210 

470,768 
105,500,800 
144,560,107 
14,433,627 
7,261,633 

186,850 
175,955 

2,217,300 

9,476,933 
44,809 

9,432,124 
122,782 
524,807 
341,002 
122,508 
164,575 

11,676,016 
15,480 

2,311,191 
686,707 

(bois.. 

479,844,901 
469,942,019 

9,902,882 
105,623,582 
145,084,914 
14,774,629 
7,384,141 

351,425 
11,851,971 
2,232,780 

2,311,191 
686,707 

eaux) 

337,114,919 
SS6, 760,056 

364,86S 
106,503,651 
112,098,022 
11,212,226 
7,829,988 

354,612 
589,960 

1,776,901 

12,262,466 

12,261,466 
159,197 

1,312,867 
208,430 

16,735 
80,777 

10,559,106 
15,211 
9,974 

3,389,581 
572,033 

113,410,889 

470.367,968 
469,897,210 

470,768 
105,500,800 
144,560,107 
14,433,627 
7,261,633 

186,850 
175,955 

2,217,300 

9,476,933 
44,809 

9,432,124 
122,782 
524,807 
341,002 
122,508 
164,575 

11,676,016 
15,480 

2,311,191 
686,707 

(bois.. 

479,844,901 
469,942,019 

9,902,882 
105,623,582 
145,084,914 
14,774,629 
7,384,141 

351,425 
11,851,971 
2,232,780 

2,311,191 
686,707 

eaux) 

337,114,919 
SS6, 760,056 

364,86S 
106,503,651 
112,098,022 
11,212,226 
7,829,988 

354,612 
589,960 

1,776,901 

12,262,466 

12,261,466 
159,197 

1,312,867 
208,430 

16,735 
80,777 

10,559,106 
15,211 
9,974 

3,389,581 
572,033 

11,420,656 

470.367,968 
469,897,210 

470,768 
105,500,800 
144,560,107 
14,433,627 
7,261,633 

186,850 
175,955 

2,217,300 

9,476,933 
44,809 

9,432,124 
122,782 
524,807 
341,002 
122,508 
164,575 

11,676,016 
15,480 

2,311,191 
686,707 

(bois.. 

479,844,901 
469,942,019 

9,902,882 
105,623,582 
145,084,914 
14,774,629 
7,384,141 

351,425 
11,851,971 
2,232,780 

2,311,191 
686,707 

eaux) 

337,114,919 
SS6, 760,056 

364,86S 
106,503,651 
112,098,022 
11,212,226 
7,829,988 

354,612 
589,960 

1,776,901 

12,262,466 

12,261,466 
159,197 

1,312,867 
208,430 

16,735 
80,777 

10,559,106 
15,211 
9,974 

3,389,581 
572,033 

7,846,723 

470.367,968 
469,897,210 

470,768 
105,500,800 
144,560,107 
14,433,627 
7,261,633 

186,850 
175,955 

2,217,300 

9,476,933 
44,809 

9,432,124 
122,782 
524,807 
341,002 
122,508 
164,575 

11,676,016 
15,480 

2,311,191 
686,707 

(bois.. 

479,844,901 
469,942,019 

9,902,882 
105,623,582 
145,084,914 
14,774,629 
7,384,141 

351,425 
11,851,971 
2,232,780 

2,311,191 
686,707 

eaux) 

337,114,919 
SS6, 760,056 

364,86S 
106,503,651 
112,098,022 
11,212,226 
7,829,988 

354,612 
589,960 

1,776,901 

12,262,466 

12,261,466 
159,197 

1,312,867 
208,430 

16,735 
80,777 

10,559,106 
15,211 
9,974 

3,389,581 
572,033 

435,389 

470.367,968 
469,897,210 

470,768 
105,500,800 
144,560,107 
14,433,627 
7,261,633 

186,850 
175,955 

2,217,300 

9,476,933 
44,809 

9,432,124 
122,782 
524,807 
341,002 
122,508 
164,575 

11,676,016 
15,480 

2,311,191 
686,707 

(bois.. 

479,844,901 
469,942,019 

9,902,882 
105,623,582 
145,084,914 
14,774,629 
7,384,141 

351,425 
11,851,971 
2,232,780 

2,311,191 
686,707 

eaux) 

337,114,919 
SS6, 760,056 

364,86S 
106,503,651 
112,098,022 
11,212,226 
7,829,988 

354,612 
589,960 

1,776,901 

12,262,466 

12,261,466 
159,197 

1,312,867 
208,430 

16,735 
80,777 

10,559,106 
15,211 
9,974 

3,389,581 
572,033 

11,149,066 

Pois 

470.367,968 
469,897,210 

470,768 
105,500,800 
144,560,107 
14,433,627 
7,261,633 

186,850 
175,955 

2,217,300 

9,476,933 
44,809 

9,432,124 
122,782 
524,807 
341,002 
122,508 
164,575 

11,676,016 
15,480 

2,311,191 
686,707 

(bois.. 

479,844,901 
469,942,019 

9,902,882 
105,623,582 
145,084,914 
14,774,629 
7,384,141 

351,425 
11,851,971 
2,232,780 

2,311,191 
686,707 

eaux) 

337,114,919 
SS6, 760,056 

364,86S 
106,503,651 
112,098,022 
11,212,226 
7,829,988 

354,612 
589,960 

1,776,901 

12,262,466 

12,261,466 
159,197 

1,312,867 
208,430 

16,735 
80,777 

10,559,106 
15,211 
9,974 

3,389,581 
572,033 

1,792,112 
9,974 

470.367,968 
469,897,210 

470,768 
105,500,800 
144,560,107 
14,433,627 
7,261,633 

186,850 
175,955 

2,217,300 

9,476,933 
44,809 

9,432,124 
122,782 
524,807 
341,002 
122,508 
164,575 

11,676,016 
15,480 

2,311,191 
686,707 

(bois.. 

479,844,901 
469,942,019 

9,902,882 
105,623,582 
145,084,914 
14,774,629 
7,384,141 

351,425 
11,851,971 
2,232,780 

2,311,191 
686,707 

eaux) 

337,114,919 
SS6, 760,056 

364,86S 
106,503,651 
112,098,022 
11,212,226 
7,829,988 

354,612 
589,960 

1,776,901 

12,262,466 

12,261,466 
159,197 

1,312,867 
208,430 

16,735 
80,777 

10,559,106 
15,211 
9,974 

3,389,581 
572,033 

3,389,581 

470.367,968 
469,897,210 

470,768 
105,500,800 
144,560,107 
14,433,627 
7,261,633 

186,850 
175,955 

2,217,300 

9,476,933 
44,809 

9,432,124 
122,782 
524,807 
341,002 
122,508 
164,575 

11,676,016 
15,480 

2,311,191 
686,707 

(bois.. 

479,844,901 
469,942,019 

9,902,882 
105,623,582 
145,084,914 
14,774,629 
7,384,141 

351,425 
11,851,971 
2,232,780 

2,311,191 
686,707 

eaux) 

337,114,919 
SS6, 760,056 

364,86S 
106,503,651 
112,098,022 
11,212,226 
7,829,988 

354,612 
589,960 

1,776,901 

12,262,466 

12,261,466 
159,197 

1,312,867 
208,430 

16,735 
80,777 

10,559,106 
15,211 
9,974 

3,389,581 
572,033 572,033 

470.367,968 
469,897,210 

470,768 
105,500,800 
144,560,107 
14,433,627 
7,261,633 

186,850 
175,955 

2,217,300 

9,476,933 
44,809 

9,432,124 
122,782 
524,807 
341,002 
122,508 
164,575 

11,676,016 
15,480 

2,311,191 
686,707 

(bois.. 

479,844,901 
469,942,019 

9,902,882 
105,623,582 
145,084,914 
14,774,629 
7,384,141 

351,425 
11,851,971 
2,232,780 

2,311,191 
686,707 

eaux) 

337,114,919 
SS6, 760,056 

364,86S 
106,503,651 
112,098,022 
11,212,226 
7,829,988 

354,612 
589,960 

1,776,901 

12,262,466 

12,261,466 
159,197 

1,312,867 
208,430 

16,735 
80,777 

10,559,106 
15,211 
9,974 

3,389,581 
572,033 

Expéditions de céréales par les Grands lacs.—La navigation s'est ouverte offi
ciellement le 20 avril 1954, dix-neuf jours plus tard qu'en 1953; elle s'est fermée le 14 
décembre, à la même date qu'en 1953. Au cours de la saison, le total des cargaisons 
de blé, d'avoine, d'orge, de seigle, de graine de lin et de sarrasin s'est chiffré par 292,829,921 
boisseaux, en forte régression sur le total de 1953, 441,983,089 boisseaux. Toutes les 
céréales ont diminué, le pourcentage de réduction étant de 33 p. 100 pour le blé, 40 p. 100 
pour l'avoine, et 27 p. 100 pour l'orge 
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-Expéditions de grains par les Grands lacs, de Fort-William et Port-Arthur, saison 
de navigation, 1953 et 1951 

1953 1954 

Grains Aux ports 
canadiens 

Aux ports 
américains 

Expéditions 
totales1 

Aux ports 
canadiens 

Aux ports 
américains 

Expéditions 
totales2 

Orge " 

Graine de lin " 

200,287,969 
40,860,935 
78,012,515 
3,188,236 
6,283,288 

230,840 

8,318,478 
57,341,563 
31,763,840 
14,489,023 

209,117,510 
98,202,498 

110,471,694 
17,677,259 
6,283,288 

230,840 

135,656,766 
35,181,687 
53,338,268 

2,860,577 
4,372,189 

128,231 

5,005,969 
23,201,912 
27,017,157 
5,619,683 

140,705,001 
58,472,599 
80,671,641 
8,480,260 
4,372,189 

128,231 

Total boiss. 328,863,783 111,912,904 441,983,089 231,537,718 60,933,721 292,829,921 

Grains mélangés.. livres 
Grain échantillon. " 

21,714,790 
9,762,178 

35,843 
7,090,098 

86,698 

21,714,790 
16,852,276 

122,541 
12,033,369 

13,925 47,236 
12,033,369 

61,161 

1 Y compris les cargaisons suivantes expédiées directement en Europe: blé, 251,539 boisseaux et orge, 695,339 
boisseaux; et 259,524 boisseaux de blé perdus au cours d'un naufrage. 2 Y compris les cargaisons suivantes ex
pédiées directement en Europe: blé, 42,266 boisseaux et orge, 316,216. 

Farine de blé.—Après avoir atteint le sommet de 28,588,000 barils en 1946-1947, 
la production de farine de blé est tombée en 1949-1950 au niveau d'après-guerre, de 
20,259,000 barils. La production de chacune des trois années suivantes n'a été que légè
rement inférieure à la moyenne de 23,985,000 barils de la période quinquennale (1945-
1946—1949-1950). Une baisse assez forte s'est produite en 1953-1954 cependant et une 
nouvelle baisse légère en 1954-1955 (20,717,000 barils). Durant l'année agricole 1954-
1955, la meunerie a fonctionné à 71 • 7 p. 100 de sa capacité contre 70 • 1 p. 100 en 1953-1954. 

Les exportations de farine de blé ces dernières années ont suivi à peu près la même 
courbe que la production, tombant du sommet de 16,896,000 barils en 1946-1947 à 9,003,000 
barils en 1954-1955. En 1954-1955, elles ont représenté environ 43 p. 100 de la production, 
pourcentage un peu inférieur à celui de quelques campagnes agricoles antérieures. 

24.—Blé moulu en farine et production et exportations de farine de blé, années 
terminées le 31 juillet 1936-1955 

(Baril: 196 livres) 

Campagne du 1er août au 31 j u i l l e t -
Blé moulu 

en 
farine 

Farine de blé 
Campagne du 1er août au 31 j u i l l e t -

Blé moulu 
en 

farine Production Exportations 

Moyenne, 1935-1936 — 1939-1940 

milliers de 
boisseaux 

67,845 
99,705 

107,330 

106,748 
104,494 
106,727 
91,855 
92,421 

milliers de 
barils 

15,003 
22,402 
23,985 

23,630 
22,842 
23,866 
20,801 
20,717 

milliers de 
barils 

4,900 
12,092 
13,173 

12,427 

Moyenne, 1940-1941 — 1944-1945 

milliers de 
boisseaux 

67,845 
99,705 

107,330 

106,748 
104,494 
106,727 
91,855 
92,421 

milliers de 
barils 

15,003 
22,402 
23,985 

23,630 
22,842 
23,866 
20,801 
20,717 

milliers de 
barils 

4,900 
12,092 
13,173 

12,427 

Moyenne, 1945-1946 — 1949-1950 

milliers de 
boisseaux 

67,845 
99,705 

107,330 

106,748 
104,494 
106,727 
91,855 
92,421 

milliers de 
barils 

15,003 
22,402 
23,985 

23,630 
22,842 
23,866 
20,801 
20,717 

milliers de 
barils 

4,900 
12,092 
13,173 

12,427 1950-1951 

milliers de 
boisseaux 

67,845 
99,705 

107,330 

106,748 
104,494 
106,727 
91,855 
92,421 

milliers de 
barils 

15,003 
22,402 
23,985 

23,630 
22,842 
23,866 
20,801 
20,717 

milliers de 
barils 

4,900 
12,092 
13,173 

12,427 
1951-1952.... ' ' " 

milliers de 
boisseaux 

67,845 
99,705 

107,330 

106,748 
104,494 
106,727 
91,855 
92,421 

milliers de 
barils 

15,003 
22,402 
23,985 

23,630 
22,842 
23,866 
20,801 
20,717 

milliers de 
barils 

4,900 
12,092 
13,173 

12,427 

1952-1953.... 

milliers de 
boisseaux 

67,845 
99,705 

107,330 

106,748 
104,494 
106,727 
91,855 
92,421 

milliers de 
barils 

15,003 
22,402 
23,985 

23,630 
22,842 
23,866 
20,801 
20,717 

12,556 
10,277 
9,003 

1953-1954 

milliers de 
boisseaux 

67,845 
99,705 

107,330 

106,748 
104,494 
106,727 
91,855 
92,421 

milliers de 
barils 

15,003 
22,402 
23,985 

23,630 
22,842 
23,866 
20,801 
20,717 

12,556 
10,277 
9,003 1954-1955". 

milliers de 
boisseaux 

67,845 
99,705 

107,330 

106,748 
104,494 
106,727 
91,855 
92,421 

milliers de 
barils 

15,003 
22,402 
23,985 

23,630 
22,842 
23,866 
20,801 
20,717 

12,556 
10,277 
9,003 

milliers de 
boisseaux 

67,845 
99,705 

107,330 

106,748 
104,494 
106,727 
91,855 
92,421 

milliers de 
barils 

15,003 
22,402 
23,985 

23,630 
22,842 
23,866 
20,801 
20,717 

12,556 
10,277 
9,003 

Sous-section 2.—Ventes de bestiaux* 

Les ventes de bestiaux de toutes catégories ont été plus considérables en 1954 qu'en 
1953. L'écoulement commercial déclaré accuse une augmentation de 13-3 p. 100 pour 
les bovins, 10 0 p. 100 pour les veaux, 1-6 p. 100 pour les porcs et 4-3 p. 100 pour les 

tzj£*ï>'?iurip'us a m P l e s détails, voir Statistique du bétail et des produits animaux, publication annuelle du Bureau 
teaeral de la statistique, ainsi que la Reme du marché des bestiaux, publiée par le ministère de l'Agriculture La 
statistique des bestiaux et des volailles figure aux pp. 439-441 et 447-448 du présent volume 
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moutons. Le nombre de bouvillons de boucherie, 712,881 têtes, vendus aux parcs à bes
tiaux et aux conserveries, a augmenté de 7-0 p. 100 sur 1953. Les catégories de bêtes 
lourdes de plus de 1,000 livres ont régressé de 3 p. 100, mais le total des bêtes de moins de 
1,000 livres a accusé une augmentation de 18 p. 100. Le nombre de génisses classées a 
augmenté de 19-0 p. 100, de veaux engraissés de 18-0 p. 100 et de vaches de 23-0 p. 100 
sur l'année précédente. Les bouvillons ont représenté une proportion légèrement plus 
basse des bovins d'abattoir, 36-7 p. 100 en 1954 contre 39-1 p. 100 en 1953. Les expédi
tions de bovins de court engraissement des parcs à bestiaux et des établissements et les 
expéditions directes aux centres ruraux d'autres provinces se sont chiffrées par 264,727 ou 
près de 20 p. 100 de plus qu'en 1953. La qualité des porcs a été cette année encore quelque 
peu inférieure à l'année précédente. Les porcs de classe A ont réuni 26-0 p. 100 du total 
en 1954 contre 27-3 p. 100 en 1953 et 31-3 p. 100 en 1951. La classe B s'est élevée à 
44-0 p. 100 et la classe C à 9-1 p. 100 en 1954 contre 4-2 p. 100 seulement en 1950. Au 
Manitoba et dans les provinces Maritimes, dans l'île-du-Prinee-Édouard en particulier 
qui a compté 53-6 p. 100 de classe A, il s'est produit une amélioration de la qualité des 
porcs. L'écart entre le prix des porcs classe A et des porcs classe B l a été porté de 40c. 
à $1 par 100 livres, le 12 avril, afin d'encourager la production de meilleure qualité. Les 
ventes de moutons et d'agneaux ont accusé la troisième augmentation annuelle consé
cutive; environ 60 p . 100 des 523,625 animaux vivants ont été classés sous "bons". L'écou
lement d'agneaux engraissés, 39,307 têtes, a été plus considérable depuis 1951. 

25.—Classement du bétail vendu aux parcs à bestiaux et aux conserveries, 1950-1954 
(Sans Terre-Neuve) 

Bestiaux 1950 1951 1952 1953 1954 

1,661,554 

17,408 
60,215 
86,186 
53,088 

43,036 
61,278 
43,968 
11,426 

12,695 
58,955 

100,877 
87,648 

94,944 
566,075 
107,388 
196,569 
55,172 
4,826 

872,335 

239,649 
490,743 
83,766 
58,177 

4,775,557 
1,536,531 
2,516,136 

202,143 
19,558 
77,992 
66,142 
85,364 

225,001 
46,690 

1,470,076 

17,939 
52,887 
72,181 
46,016 

57,754 
79,847 
50,897 
14,233 

13,102 
59,040 
88,187 
66,563 

77,993 
444,858 
93,360 

182,164 
49,120 
3,935 

679,008 

189,607 
370,812 
54,604 
63,985 

4,894,542 
1,530,808 
2,537,964 

226,954 
18,644 

109,890 
90,531 
79,691 

253,307 
46,753 

1,405,870 

27,012 
66,723 
86,047 
60,879 

106,978 
107,913 
65,871 
18,269 

14,757 
60,857 
79,349 
54,723 

99,389 
339,878 

73,642 
112,273 
27,164 
4,146 

630,624 

173,117 
357,857 
50,448 
49,202 

6,698,642 
1,909,691 
3,464,597 

435,004 
29,803 

158,456 
133,552 
163,014 
345,635 

58,890 

1,501,004 

37,346 
86,060 

110,907 
85,947 

114,746 
125,963 
77,202 
27,705 

14,253 
64,803 
86,845 
70,153 

146,323 
386,785 
83,220 

143,828 
34,341 

4,577 

819,921 

232,820 
446,111 
72,973 
68,017 

5,002,814 
1,363,720 
2,673,573 

392,410 
23,180 

115,817 
92,469 
87,550 

207,171 
46,924 

1,938,672 
Bouvillons, jusqu'à 1,000 livres— 

1,661,554 

17,408 
60,215 
86,186 
53,088 

43,036 
61,278 
43,968 
11,426 

12,695 
58,955 

100,877 
87,648 

94,944 
566,075 
107,388 
196,569 
55,172 
4,826 

872,335 

239,649 
490,743 
83,766 
58,177 

4,775,557 
1,536,531 
2,516,136 

202,143 
19,558 
77,992 
66,142 
85,364 

225,001 
46,690 

1,470,076 

17,939 
52,887 
72,181 
46,016 

57,754 
79,847 
50,897 
14,233 

13,102 
59,040 
88,187 
66,563 

77,993 
444,858 
93,360 

182,164 
49,120 
3,935 

679,008 

189,607 
370,812 
54,604 
63,985 

4,894,542 
1,530,808 
2,537,964 

226,954 
18,644 

109,890 
90,531 
79,691 

253,307 
46,753 

1,405,870 

27,012 
66,723 
86,047 
60,879 

106,978 
107,913 
65,871 
18,269 

14,757 
60,857 
79,349 
54,723 

99,389 
339,878 

73,642 
112,273 
27,164 
4,146 

630,624 

173,117 
357,857 
50,448 
49,202 

6,698,642 
1,909,691 
3,464,597 

435,004 
29,803 

158,456 
133,552 
163,014 
345,635 

58,890 

1,501,004 

37,346 
86,060 

110,907 
85,947 

114,746 
125,963 
77,202 
27,705 

14,253 
64,803 
86,845 
70,153 

146,323 
386,785 
83,220 

143,828 
34,341 

4,577 

819,921 

232,820 
446,111 
72,973 
68,017 

5,002,814 
1,363,720 
2,673,573 

392,410 
23,180 

115,817 
92,469 
87,550 

207,171 
46,924 

55,973 

1,661,554 

17,408 
60,215 
86,186 
53,088 

43,036 
61,278 
43,968 
11,426 

12,695 
58,955 

100,877 
87,648 

94,944 
566,075 
107,388 
196,569 
55,172 
4,826 

872,335 

239,649 
490,743 
83,766 
58,177 

4,775,557 
1,536,531 
2,516,136 

202,143 
19,558 
77,992 
66,142 
85,364 

225,001 
46,690 

1,470,076 

17,939 
52,887 
72,181 
46,016 

57,754 
79,847 
50,897 
14,233 

13,102 
59,040 
88,187 
66,563 

77,993 
444,858 
93,360 

182,164 
49,120 
3,935 

679,008 

189,607 
370,812 
54,604 
63,985 

4,894,542 
1,530,808 
2,537,964 

226,954 
18,644 

109,890 
90,531 
79,691 

253,307 
46,753 

1,405,870 

27,012 
66,723 
86,047 
60,879 

106,978 
107,913 
65,871 
18,269 

14,757 
60,857 
79,349 
54,723 

99,389 
339,878 

73,642 
112,273 
27,164 
4,146 

630,624 

173,117 
357,857 
50,448 
49,202 

6,698,642 
1,909,691 
3,464,597 

435,004 
29,803 

158,456 
133,552 
163,014 
345,635 

58,890 

1,501,004 

37,346 
86,060 

110,907 
85,947 

114,746 
125,963 
77,202 
27,705 

14,253 
64,803 
86,845 
70,153 

146,323 
386,785 
83,220 

143,828 
34,341 

4,577 

819,921 

232,820 
446,111 
72,973 
68,017 

5,002,814 
1,363,720 
2,673,573 

392,410 
23,180 

115,817 
92,469 
87,550 

207,171 
46,924 

98,113 

1,661,554 

17,408 
60,215 
86,186 
53,088 

43,036 
61,278 
43,968 
11,426 

12,695 
58,955 

100,877 
87,648 

94,944 
566,075 
107,388 
196,569 
55,172 
4,826 

872,335 

239,649 
490,743 
83,766 
58,177 

4,775,557 
1,536,531 
2,516,136 

202,143 
19,558 
77,992 
66,142 
85,364 

225,001 
46,690 

1,470,076 

17,939 
52,887 
72,181 
46,016 

57,754 
79,847 
50,897 
14,233 

13,102 
59,040 
88,187 
66,563 

77,993 
444,858 
93,360 

182,164 
49,120 
3,935 

679,008 

189,607 
370,812 
54,604 
63,985 

4,894,542 
1,530,808 
2,537,964 

226,954 
18,644 

109,890 
90,531 
79,691 

253,307 
46,753 

1,405,870 

27,012 
66,723 
86,047 
60,879 

106,978 
107,913 
65,871 
18,269 

14,757 
60,857 
79,349 
54,723 

99,389 
339,878 

73,642 
112,273 
27,164 
4,146 

630,624 

173,117 
357,857 
50,448 
49,202 

6,698,642 
1,909,691 
3,464,597 

435,004 
29,803 

158,456 
133,552 
163,014 
345,635 

58,890 

1,501,004 

37,346 
86,060 

110,907 
85,947 

114,746 
125,963 
77,202 
27,705 

14,253 
64,803 
86,845 
70,153 

146,323 
386,785 
83,220 

143,828 
34,341 

4,577 

819,921 

232,820 
446,111 
72,973 
68,017 

5,002,814 
1,363,720 
2,673,573 

392,410 
23,180 

115,817 
92,469 
87,550 

207,171 
46,924 

132,724 

1,661,554 

17,408 
60,215 
86,186 
53,088 

43,036 
61,278 
43,968 
11,426 

12,695 
58,955 

100,877 
87,648 

94,944 
566,075 
107,388 
196,569 
55,172 
4,826 

872,335 

239,649 
490,743 
83,766 
58,177 

4,775,557 
1,536,531 
2,516,136 

202,143 
19,558 
77,992 
66,142 
85,364 

225,001 
46,690 

1,470,076 

17,939 
52,887 
72,181 
46,016 

57,754 
79,847 
50,897 
14,233 

13,102 
59,040 
88,187 
66,563 

77,993 
444,858 
93,360 

182,164 
49,120 
3,935 

679,008 

189,607 
370,812 
54,604 
63,985 

4,894,542 
1,530,808 
2,537,964 

226,954 
18,644 

109,890 
90,531 
79,691 

253,307 
46,753 

1,405,870 

27,012 
66,723 
86,047 
60,879 

106,978 
107,913 
65,871 
18,269 

14,757 
60,857 
79,349 
54,723 

99,389 
339,878 

73,642 
112,273 
27,164 
4,146 

630,624 

173,117 
357,857 
50,448 
49,202 

6,698,642 
1,909,691 
3,464,597 

435,004 
29,803 

158,456 
133,552 
163,014 
345,635 

58,890 

1,501,004 

37,346 
86,060 

110,907 
85,947 

114,746 
125,963 
77,202 
27,705 

14,253 
64,803 
86,845 
70,153 

146,323 
386,785 
83,220 

143,828 
34,341 

4,577 

819,921 

232,820 
446,111 
72,973 
68,017 

5,002,814 
1,363,720 
2,673,573 

392,410 
23,180 

115,817 
92,469 
87,550 

207,171 
46,924 

90,091 

Bouvillons, plus de 1,000 livres— 

1,661,554 

17,408 
60,215 
86,186 
53,088 

43,036 
61,278 
43,968 
11,426 

12,695 
58,955 

100,877 
87,648 

94,944 
566,075 
107,388 
196,569 
55,172 
4,826 

872,335 

239,649 
490,743 
83,766 
58,177 

4,775,557 
1,536,531 
2,516,136 

202,143 
19,558 
77,992 
66,142 
85,364 

225,001 
46,690 

1,470,076 

17,939 
52,887 
72,181 
46,016 

57,754 
79,847 
50,897 
14,233 

13,102 
59,040 
88,187 
66,563 

77,993 
444,858 
93,360 

182,164 
49,120 
3,935 

679,008 

189,607 
370,812 
54,604 
63,985 

4,894,542 
1,530,808 
2,537,964 

226,954 
18,644 

109,890 
90,531 
79,691 

253,307 
46,753 

1,405,870 

27,012 
66,723 
86,047 
60,879 

106,978 
107,913 
65,871 
18,269 

14,757 
60,857 
79,349 
54,723 

99,389 
339,878 

73,642 
112,273 
27,164 
4,146 

630,624 

173,117 
357,857 
50,448 
49,202 

6,698,642 
1,909,691 
3,464,597 

435,004 
29,803 

158,456 
133,552 
163,014 
345,635 

58,890 

1,501,004 

37,346 
86,060 

110,907 
85,947 

114,746 
125,963 
77,202 
27,705 

14,253 
64,803 
86,845 
70,153 

146,323 
386,785 
83,220 

143,828 
34,341 

4,577 

819,921 

232,820 
446,111 
72,973 
68,017 

5,002,814 
1,363,720 
2,673,573 

392,410 
23,180 

115,817 
92,469 
87,550 

207,171 
46,924 

125,477 

1,661,554 

17,408 
60,215 
86,186 
53,088 

43,036 
61,278 
43,968 
11,426 

12,695 
58,955 

100,877 
87,648 

94,944 
566,075 
107,388 
196,569 
55,172 
4,826 

872,335 

239,649 
490,743 
83,766 
58,177 

4,775,557 
1,536,531 
2,516,136 

202,143 
19,558 
77,992 
66,142 
85,364 

225,001 
46,690 

1,470,076 

17,939 
52,887 
72,181 
46,016 

57,754 
79,847 
50,897 
14,233 

13,102 
59,040 
88,187 
66,563 

77,993 
444,858 
93,360 

182,164 
49,120 
3,935 

679,008 

189,607 
370,812 
54,604 
63,985 

4,894,542 
1,530,808 
2,537,964 

226,954 
18,644 

109,890 
90,531 
79,691 

253,307 
46,753 

1,405,870 

27,012 
66,723 
86,047 
60,879 

106,978 
107,913 
65,871 
18,269 

14,757 
60,857 
79,349 
54,723 

99,389 
339,878 

73,642 
112,273 
27,164 
4,146 

630,624 

173,117 
357,857 
50,448 
49,202 

6,698,642 
1,909,691 
3,464,597 

435,004 
29,803 

158,456 
133,552 
163,014 
345,635 

58,890 

1,501,004 

37,346 
86,060 

110,907 
85,947 

114,746 
125,963 
77,202 
27,705 

14,253 
64,803 
86,845 
70,153 

146,323 
386,785 
83,220 

143,828 
34,341 

4,577 

819,921 

232,820 
446,111 
72,973 
68,017 

5,002,814 
1,363,720 
2,673,573 

392,410 
23,180 

115,817 
92,469 
87,550 

207,171 
46,924 

112,467 

1,661,554 

17,408 
60,215 
86,186 
53,088 

43,036 
61,278 
43,968 
11,426 

12,695 
58,955 

100,877 
87,648 

94,944 
566,075 
107,388 
196,569 
55,172 
4,826 

872,335 

239,649 
490,743 
83,766 
58,177 

4,775,557 
1,536,531 
2,516,136 

202,143 
19,558 
77,992 
66,142 
85,364 

225,001 
46,690 

1,470,076 

17,939 
52,887 
72,181 
46,016 

57,754 
79,847 
50,897 
14,233 

13,102 
59,040 
88,187 
66,563 

77,993 
444,858 
93,360 

182,164 
49,120 
3,935 

679,008 

189,607 
370,812 
54,604 
63,985 

4,894,542 
1,530,808 
2,537,964 

226,954 
18,644 

109,890 
90,531 
79,691 

253,307 
46,753 

1,405,870 

27,012 
66,723 
86,047 
60,879 

106,978 
107,913 
65,871 
18,269 

14,757 
60,857 
79,349 
54,723 

99,389 
339,878 

73,642 
112,273 
27,164 
4,146 

630,624 

173,117 
357,857 
50,448 
49,202 

6,698,642 
1,909,691 
3,464,597 

435,004 
29,803 

158,456 
133,552 
163,014 
345,635 

58,890 

1,501,004 

37,346 
86,060 

110,907 
85,947 

114,746 
125,963 
77,202 
27,705 

14,253 
64,803 
86,845 
70,153 

146,323 
386,785 
83,220 

143,828 
34,341 

4,577 

819,921 

232,820 
446,111 
72,973 
68,017 

5,002,814 
1,363,720 
2,673,573 

392,410 
23,180 

115,817 
92,469 
87,550 

207,171 
46,924 

75,453 

1,661,554 

17,408 
60,215 
86,186 
53,088 

43,036 
61,278 
43,968 
11,426 

12,695 
58,955 

100,877 
87,648 

94,944 
566,075 
107,388 
196,569 
55,172 
4,826 

872,335 

239,649 
490,743 
83,766 
58,177 

4,775,557 
1,536,531 
2,516,136 

202,143 
19,558 
77,992 
66,142 
85,364 

225,001 
46,690 

1,470,076 

17,939 
52,887 
72,181 
46,016 

57,754 
79,847 
50,897 
14,233 

13,102 
59,040 
88,187 
66,563 

77,993 
444,858 
93,360 

182,164 
49,120 
3,935 

679,008 

189,607 
370,812 
54,604 
63,985 

4,894,542 
1,530,808 
2,537,964 

226,954 
18,644 

109,890 
90,531 
79,691 

253,307 
46,753 

1,405,870 

27,012 
66,723 
86,047 
60,879 

106,978 
107,913 
65,871 
18,269 

14,757 
60,857 
79,349 
54,723 

99,389 
339,878 

73,642 
112,273 
27,164 
4,146 

630,624 

173,117 
357,857 
50,448 
49,202 

6,698,642 
1,909,691 
3,464,597 

435,004 
29,803 

158,456 
133,552 
163,014 
345,635 

58,890 

1,501,004 

37,346 
86,060 

110,907 
85,947 

114,746 
125,963 
77,202 
27,705 

14,253 
64,803 
86,845 
70,153 

146,323 
386,785 
83,220 

143,828 
34,341 

4,577 

819,921 

232,820 
446,111 
72,973 
68,017 

5,002,814 
1,363,720 
2,673,573 

392,410 
23,180 

115,817 
92,469 
87,550 

207,171 
46,924 

22,583 

Génisses— 

1,661,554 

17,408 
60,215 
86,186 
53,088 

43,036 
61,278 
43,968 
11,426 

12,695 
58,955 

100,877 
87,648 

94,944 
566,075 
107,388 
196,569 
55,172 
4,826 

872,335 

239,649 
490,743 
83,766 
58,177 

4,775,557 
1,536,531 
2,516,136 

202,143 
19,558 
77,992 
66,142 
85,364 

225,001 
46,690 

1,470,076 

17,939 
52,887 
72,181 
46,016 

57,754 
79,847 
50,897 
14,233 

13,102 
59,040 
88,187 
66,563 

77,993 
444,858 
93,360 

182,164 
49,120 
3,935 

679,008 

189,607 
370,812 
54,604 
63,985 

4,894,542 
1,530,808 
2,537,964 

226,954 
18,644 

109,890 
90,531 
79,691 

253,307 
46,753 

1,405,870 

27,012 
66,723 
86,047 
60,879 

106,978 
107,913 
65,871 
18,269 

14,757 
60,857 
79,349 
54,723 

99,389 
339,878 

73,642 
112,273 
27,164 
4,146 

630,624 

173,117 
357,857 
50,448 
49,202 

6,698,642 
1,909,691 
3,464,597 

435,004 
29,803 

158,456 
133,552 
163,014 
345,635 

58,890 

1,501,004 

37,346 
86,060 

110,907 
85,947 

114,746 
125,963 
77,202 
27,705 

14,253 
64,803 
86,845 
70,153 

146,323 
386,785 
83,220 

143,828 
34,341 

4,577 

819,921 

232,820 
446,111 
72,973 
68,017 

5,002,814 
1,363,720 
2,673,573 

392,410 
23,180 

115,817 
92,469 
87,550 

207,171 
46,924 

16,261 

1,661,554 

17,408 
60,215 
86,186 
53,088 

43,036 
61,278 
43,968 
11,426 

12,695 
58,955 

100,877 
87,648 

94,944 
566,075 
107,388 
196,569 
55,172 
4,826 

872,335 

239,649 
490,743 
83,766 
58,177 

4,775,557 
1,536,531 
2,516,136 

202,143 
19,558 
77,992 
66,142 
85,364 

225,001 
46,690 

1,470,076 

17,939 
52,887 
72,181 
46,016 

57,754 
79,847 
50,897 
14,233 

13,102 
59,040 
88,187 
66,563 

77,993 
444,858 
93,360 

182,164 
49,120 
3,935 

679,008 

189,607 
370,812 
54,604 
63,985 

4,894,542 
1,530,808 
2,537,964 

226,954 
18,644 

109,890 
90,531 
79,691 

253,307 
46,753 

1,405,870 

27,012 
66,723 
86,047 
60,879 

106,978 
107,913 
65,871 
18,269 

14,757 
60,857 
79,349 
54,723 

99,389 
339,878 

73,642 
112,273 
27,164 
4,146 

630,624 

173,117 
357,857 
50,448 
49,202 

6,698,642 
1,909,691 
3,464,597 

435,004 
29,803 

158,456 
133,552 
163,014 
345,635 

58,890 

1,501,004 

37,346 
86,060 

110,907 
85,947 

114,746 
125,963 
77,202 
27,705 

14,253 
64,803 
86,845 
70,153 

146,323 
386,785 
83,220 

143,828 
34,341 

4,577 

819,921 

232,820 
446,111 
72,973 
68,017 

5,002,814 
1,363,720 
2,673,573 

392,410 
23,180 

115,817 
92,469 
87,550 

207,171 
46,924 

75,071 

1,661,554 

17,408 
60,215 
86,186 
53,088 

43,036 
61,278 
43,968 
11,426 

12,695 
58,955 

100,877 
87,648 

94,944 
566,075 
107,388 
196,569 
55,172 
4,826 

872,335 

239,649 
490,743 
83,766 
58,177 

4,775,557 
1,536,531 
2,516,136 

202,143 
19,558 
77,992 
66,142 
85,364 

225,001 
46,690 

1,470,076 

17,939 
52,887 
72,181 
46,016 

57,754 
79,847 
50,897 
14,233 

13,102 
59,040 
88,187 
66,563 

77,993 
444,858 
93,360 

182,164 
49,120 
3,935 

679,008 

189,607 
370,812 
54,604 
63,985 

4,894,542 
1,530,808 
2,537,964 

226,954 
18,644 

109,890 
90,531 
79,691 

253,307 
46,753 

1,405,870 

27,012 
66,723 
86,047 
60,879 

106,978 
107,913 
65,871 
18,269 

14,757 
60,857 
79,349 
54,723 

99,389 
339,878 

73,642 
112,273 
27,164 
4,146 

630,624 

173,117 
357,857 
50,448 
49,202 

6,698,642 
1,909,691 
3,464,597 

435,004 
29,803 

158,456 
133,552 
163,014 
345,635 

58,890 

1,501,004 

37,346 
86,060 

110,907 
85,947 

114,746 
125,963 
77,202 
27,705 

14,253 
64,803 
86,845 
70,153 

146,323 
386,785 
83,220 

143,828 
34,341 

4,577 

819,921 

232,820 
446,111 
72,973 
68,017 

5,002,814 
1,363,720 
2,673,573 

392,410 
23,180 

115,817 
92,469 
87,550 

207,171 
46,924 

107,370 

1,661,554 

17,408 
60,215 
86,186 
53,088 

43,036 
61,278 
43,968 
11,426 

12,695 
58,955 

100,877 
87,648 

94,944 
566,075 
107,388 
196,569 
55,172 
4,826 

872,335 

239,649 
490,743 
83,766 
58,177 

4,775,557 
1,536,531 
2,516,136 

202,143 
19,558 
77,992 
66,142 
85,364 

225,001 
46,690 

1,470,076 

17,939 
52,887 
72,181 
46,016 

57,754 
79,847 
50,897 
14,233 

13,102 
59,040 
88,187 
66,563 

77,993 
444,858 
93,360 

182,164 
49,120 
3,935 

679,008 

189,607 
370,812 
54,604 
63,985 

4,894,542 
1,530,808 
2,537,964 

226,954 
18,644 

109,890 
90,531 
79,691 

253,307 
46,753 

1,405,870 

27,012 
66,723 
86,047 
60,879 

106,978 
107,913 
65,871 
18,269 

14,757 
60,857 
79,349 
54,723 

99,389 
339,878 

73,642 
112,273 
27,164 
4,146 

630,624 

173,117 
357,857 
50,448 
49,202 

6,698,642 
1,909,691 
3,464,597 

435,004 
29,803 

158,456 
133,552 
163,014 
345,635 

58,890 

1,501,004 

37,346 
86,060 

110,907 
85,947 

114,746 
125,963 
77,202 
27,705 

14,253 
64,803 
86,845 
70,153 

146,323 
386,785 
83,220 

143,828 
34,341 

4,577 

819,921 

232,820 
446,111 
72,973 
68,017 

5,002,814 
1,363,720 
2,673,573 

392,410 
23,180 

115,817 
92,469 
87,550 

207,171 
46,924 

82,146 

1,661,554 

17,408 
60,215 
86,186 
53,088 

43,036 
61,278 
43,968 
11,426 

12,695 
58,955 

100,877 
87,648 

94,944 
566,075 
107,388 
196,569 
55,172 
4,826 

872,335 

239,649 
490,743 
83,766 
58,177 

4,775,557 
1,536,531 
2,516,136 

202,143 
19,558 
77,992 
66,142 
85,364 

225,001 
46,690 

1,470,076 

17,939 
52,887 
72,181 
46,016 

57,754 
79,847 
50,897 
14,233 

13,102 
59,040 
88,187 
66,563 

77,993 
444,858 
93,360 

182,164 
49,120 
3,935 

679,008 

189,607 
370,812 
54,604 
63,985 

4,894,542 
1,530,808 
2,537,964 

226,954 
18,644 

109,890 
90,531 
79,691 

253,307 
46,753 

1,405,870 

27,012 
66,723 
86,047 
60,879 

106,978 
107,913 
65,871 
18,269 

14,757 
60,857 
79,349 
54,723 

99,389 
339,878 

73,642 
112,273 
27,164 
4,146 

630,624 

173,117 
357,857 
50,448 
49,202 

6,698,642 
1,909,691 
3,464,597 

435,004 
29,803 

158,456 
133,552 
163,014 
345,635 

58,890 

1,501,004 

37,346 
86,060 

110,907 
85,947 

114,746 
125,963 
77,202 
27,705 

14,253 
64,803 
86,845 
70,153 

146,323 
386,785 
83,220 

143,828 
34,341 

4,577 

819,921 

232,820 
446,111 
72,973 
68,017 

5,002,814 
1,363,720 
2,673,573 

392,410 
23,180 

115,817 
92,469 
87,550 

207,171 
46,924 

172,810 

1,661,554 

17,408 
60,215 
86,186 
53,088 

43,036 
61,278 
43,968 
11,426 

12,695 
58,955 

100,877 
87,648 

94,944 
566,075 
107,388 
196,569 
55,172 
4,826 

872,335 

239,649 
490,743 
83,766 
58,177 

4,775,557 
1,536,531 
2,516,136 

202,143 
19,558 
77,992 
66,142 
85,364 

225,001 
46,690 

1,470,076 

17,939 
52,887 
72,181 
46,016 

57,754 
79,847 
50,897 
14,233 

13,102 
59,040 
88,187 
66,563 

77,993 
444,858 
93,360 

182,164 
49,120 
3,935 

679,008 

189,607 
370,812 
54,604 
63,985 

4,894,542 
1,530,808 
2,537,964 

226,954 
18,644 

109,890 
90,531 
79,691 

253,307 
46,753 

1,405,870 

27,012 
66,723 
86,047 
60,879 

106,978 
107,913 
65,871 
18,269 

14,757 
60,857 
79,349 
54,723 

99,389 
339,878 

73,642 
112,273 
27,164 
4,146 

630,624 

173,117 
357,857 
50,448 
49,202 

6,698,642 
1,909,691 
3,464,597 

435,004 
29,803 

158,456 
133,552 
163,014 
345,635 

58,890 

1,501,004 

37,346 
86,060 

110,907 
85,947 

114,746 
125,963 
77,202 
27,705 

14,253 
64,803 
86,845 
70,153 

146,323 
386,785 
83,220 

143,828 
34,341 

4,577 

819,921 

232,820 
446,111 
72,973 
68,017 

5,002,814 
1,363,720 
2,673,573 

392,410 
23,180 

115,817 
92,469 
87,550 

207,171 
46,924 

474,775 

1,661,554 

17,408 
60,215 
86,186 
53,088 

43,036 
61,278 
43,968 
11,426 

12,695 
58,955 

100,877 
87,648 

94,944 
566,075 
107,388 
196,569 
55,172 
4,826 

872,335 

239,649 
490,743 
83,766 
58,177 

4,775,557 
1,536,531 
2,516,136 

202,143 
19,558 
77,992 
66,142 
85,364 

225,001 
46,690 

1,470,076 

17,939 
52,887 
72,181 
46,016 

57,754 
79,847 
50,897 
14,233 

13,102 
59,040 
88,187 
66,563 

77,993 
444,858 
93,360 

182,164 
49,120 
3,935 

679,008 

189,607 
370,812 
54,604 
63,985 

4,894,542 
1,530,808 
2,537,964 

226,954 
18,644 

109,890 
90,531 
79,691 

253,307 
46,753 

1,405,870 

27,012 
66,723 
86,047 
60,879 

106,978 
107,913 
65,871 
18,269 

14,757 
60,857 
79,349 
54,723 

99,389 
339,878 

73,642 
112,273 
27,164 
4,146 

630,624 

173,117 
357,857 
50,448 
49,202 

6,698,642 
1,909,691 
3,464,597 

435,004 
29,803 

158,456 
133,552 
163,014 
345,635 

58,890 

1,501,004 

37,346 
86,060 

110,907 
85,947 

114,746 
125,963 
77,202 
27,705 

14,253 
64,803 
86,845 
70,153 

146,323 
386,785 
83,220 

143,828 
34,341 

4,577 

819,921 

232,820 
446,111 
72,973 
68,017 

5,002,814 
1,363,720 
2,673,573 

392,410 
23,180 

115,817 
92,469 
87,550 

207,171 
46,924 

77,566 
Bouvillons de long et de court engraissement 

1,661,554 

17,408 
60,215 
86,186 
53,088 

43,036 
61,278 
43,968 
11,426 

12,695 
58,955 

100,877 
87,648 

94,944 
566,075 
107,388 
196,569 
55,172 
4,826 

872,335 

239,649 
490,743 
83,766 
58,177 

4,775,557 
1,536,531 
2,516,136 

202,143 
19,558 
77,992 
66,142 
85,364 

225,001 
46,690 

1,470,076 

17,939 
52,887 
72,181 
46,016 

57,754 
79,847 
50,897 
14,233 

13,102 
59,040 
88,187 
66,563 

77,993 
444,858 
93,360 

182,164 
49,120 
3,935 

679,008 

189,607 
370,812 
54,604 
63,985 

4,894,542 
1,530,808 
2,537,964 

226,954 
18,644 

109,890 
90,531 
79,691 

253,307 
46,753 

1,405,870 

27,012 
66,723 
86,047 
60,879 

106,978 
107,913 
65,871 
18,269 

14,757 
60,857 
79,349 
54,723 

99,389 
339,878 

73,642 
112,273 
27,164 
4,146 

630,624 

173,117 
357,857 
50,448 
49,202 

6,698,642 
1,909,691 
3,464,597 

435,004 
29,803 

158,456 
133,552 
163,014 
345,635 

58,890 

1,501,004 

37,346 
86,060 

110,907 
85,947 

114,746 
125,963 
77,202 
27,705 

14,253 
64,803 
86,845 
70,153 

146,323 
386,785 
83,220 

143,828 
34,341 

4,577 

819,921 

232,820 
446,111 
72,973 
68,017 

5,002,814 
1,363,720 
2,673,573 

392,410 
23,180 

115,817 
92,469 
87,550 

207,171 
46,924 

177,857 
38,695 

1,661,554 

17,408 
60,215 
86,186 
53,088 

43,036 
61,278 
43,968 
11,426 

12,695 
58,955 

100,877 
87,648 

94,944 
566,075 
107,388 
196,569 
55,172 
4,826 

872,335 

239,649 
490,743 
83,766 
58,177 

4,775,557 
1,536,531 
2,516,136 

202,143 
19,558 
77,992 
66,142 
85,364 

225,001 
46,690 

1,470,076 

17,939 
52,887 
72,181 
46,016 

57,754 
79,847 
50,897 
14,233 

13,102 
59,040 
88,187 
66,563 

77,993 
444,858 
93,360 

182,164 
49,120 
3,935 

679,008 

189,607 
370,812 
54,604 
63,985 

4,894,542 
1,530,808 
2,537,964 

226,954 
18,644 

109,890 
90,531 
79,691 

253,307 
46,753 

1,405,870 

27,012 
66,723 
86,047 
60,879 

106,978 
107,913 
65,871 
18,269 

14,757 
60,857 
79,349 
54,723 

99,389 
339,878 

73,642 
112,273 
27,164 
4,146 

630,624 

173,117 
357,857 
50,448 
49,202 

6,698,642 
1,909,691 
3,464,597 

435,004 
29,803 

158,456 
133,552 
163,014 
345,635 

58,890 

1,501,004 

37,346 
86,060 

110,907 
85,947 

114,746 
125,963 
77,202 
27,705 

14,253 
64,803 
86,845 
70,153 

146,323 
386,785 
83,220 

143,828 
34,341 

4,577 

819,921 

232,820 
446,111 
72,973 
68,017 

5,002,814 
1,363,720 
2,673,573 

392,410 
23,180 

115,817 
92,469 
87,550 

207,171 
46,924 

3,240 

1,661,554 

17,408 
60,215 
86,186 
53,088 

43,036 
61,278 
43,968 
11,426 

12,695 
58,955 

100,877 
87,648 

94,944 
566,075 
107,388 
196,569 
55,172 
4,826 

872,335 

239,649 
490,743 
83,766 
58,177 

4,775,557 
1,536,531 
2,516,136 

202,143 
19,558 
77,992 
66,142 
85,364 

225,001 
46,690 

1,470,076 

17,939 
52,887 
72,181 
46,016 

57,754 
79,847 
50,897 
14,233 

13,102 
59,040 
88,187 
66,563 

77,993 
444,858 
93,360 

182,164 
49,120 
3,935 

679,008 

189,607 
370,812 
54,604 
63,985 

4,894,542 
1,530,808 
2,537,964 

226,954 
18,644 

109,890 
90,531 
79,691 

253,307 
46,753 

1,405,870 

27,012 
66,723 
86,047 
60,879 

106,978 
107,913 
65,871 
18,269 

14,757 
60,857 
79,349 
54,723 

99,389 
339,878 

73,642 
112,273 
27,164 
4,146 

630,624 

173,117 
357,857 
50,448 
49,202 

6,698,642 
1,909,691 
3,464,597 

435,004 
29,803 

158,456 
133,552 
163,014 
345,635 

58,890 

1,501,004 

37,346 
86,060 

110,907 
85,947 

114,746 
125,963 
77,202 
27,705 

14,253 
64,803 
86,845 
70,153 

146,323 
386,785 
83,220 

143,828 
34,341 

4,577 

819,921 

232,820 
446,111 
72,973 
68,017 

5,002,814 
1,363,720 
2,673,573 

392,410 
23,180 

115,817 
92,469 
87,550 

207,171 
46,924 

899,887 
Veaux de lait— 

1,661,554 

17,408 
60,215 
86,186 
53,088 

43,036 
61,278 
43,968 
11,426 

12,695 
58,955 

100,877 
87,648 

94,944 
566,075 
107,388 
196,569 
55,172 
4,826 

872,335 

239,649 
490,743 
83,766 
58,177 

4,775,557 
1,536,531 
2,516,136 

202,143 
19,558 
77,992 
66,142 
85,364 

225,001 
46,690 

1,470,076 

17,939 
52,887 
72,181 
46,016 

57,754 
79,847 
50,897 
14,233 

13,102 
59,040 
88,187 
66,563 

77,993 
444,858 
93,360 

182,164 
49,120 
3,935 

679,008 

189,607 
370,812 
54,604 
63,985 

4,894,542 
1,530,808 
2,537,964 

226,954 
18,644 

109,890 
90,531 
79,691 

253,307 
46,753 

1,405,870 

27,012 
66,723 
86,047 
60,879 

106,978 
107,913 
65,871 
18,269 

14,757 
60,857 
79,349 
54,723 

99,389 
339,878 

73,642 
112,273 
27,164 
4,146 

630,624 

173,117 
357,857 
50,448 
49,202 

6,698,642 
1,909,691 
3,464,597 

435,004 
29,803 

158,456 
133,552 
163,014 
345,635 

58,890 

1,501,004 

37,346 
86,060 

110,907 
85,947 

114,746 
125,963 
77,202 
27,705 

14,253 
64,803 
86,845 
70,153 

146,323 
386,785 
83,220 

143,828 
34,341 

4,577 

819,921 

232,820 
446,111 
72,973 
68,017 

5,002,814 
1,363,720 
2,673,573 

392,410 
23,180 

115,817 
92,469 
87,550 

207,171 
46,924 

233,671 

1,661,554 

17,408 
60,215 
86,186 
53,088 

43,036 
61,278 
43,968 
11,426 

12,695 
58,955 

100,877 
87,648 

94,944 
566,075 
107,388 
196,569 
55,172 
4,826 

872,335 

239,649 
490,743 
83,766 
58,177 

4,775,557 
1,536,531 
2,516,136 

202,143 
19,558 
77,992 
66,142 
85,364 

225,001 
46,690 

1,470,076 

17,939 
52,887 
72,181 
46,016 

57,754 
79,847 
50,897 
14,233 

13,102 
59,040 
88,187 
66,563 

77,993 
444,858 
93,360 

182,164 
49,120 
3,935 

679,008 

189,607 
370,812 
54,604 
63,985 

4,894,542 
1,530,808 
2,537,964 

226,954 
18,644 

109,890 
90,531 
79,691 

253,307 
46,753 

1,405,870 

27,012 
66,723 
86,047 
60,879 

106,978 
107,913 
65,871 
18,269 

14,757 
60,857 
79,349 
54,723 

99,389 
339,878 

73,642 
112,273 
27,164 
4,146 

630,624 

173,117 
357,857 
50,448 
49,202 

6,698,642 
1,909,691 
3,464,597 

435,004 
29,803 

158,456 
133,552 
163,014 
345,635 

58,890 

1,501,004 

37,346 
86,060 

110,907 
85,947 

114,746 
125,963 
77,202 
27,705 

14,253 
64,803 
86,845 
70,153 

146,323 
386,785 
83,220 

143,828 
34,341 

4,577 

819,921 

232,820 
446,111 
72,973 
68,017 

5,002,814 
1,363,720 
2,673,573 

392,410 
23,180 

115,817 
92,469 
87,550 

207,171 
46,924 

534,717 

1,661,554 

17,408 
60,215 
86,186 
53,088 

43,036 
61,278 
43,968 
11,426 

12,695 
58,955 

100,877 
87,648 

94,944 
566,075 
107,388 
196,569 
55,172 
4,826 

872,335 

239,649 
490,743 
83,766 
58,177 

4,775,557 
1,536,531 
2,516,136 

202,143 
19,558 
77,992 
66,142 
85,364 

225,001 
46,690 

1,470,076 

17,939 
52,887 
72,181 
46,016 

57,754 
79,847 
50,897 
14,233 

13,102 
59,040 
88,187 
66,563 

77,993 
444,858 
93,360 

182,164 
49,120 
3,935 

679,008 

189,607 
370,812 
54,604 
63,985 

4,894,542 
1,530,808 
2,537,964 

226,954 
18,644 

109,890 
90,531 
79,691 

253,307 
46,753 

1,405,870 

27,012 
66,723 
86,047 
60,879 

106,978 
107,913 
65,871 
18,269 

14,757 
60,857 
79,349 
54,723 

99,389 
339,878 

73,642 
112,273 
27,164 
4,146 

630,624 

173,117 
357,857 
50,448 
49,202 

6,698,642 
1,909,691 
3,464,597 

435,004 
29,803 

158,456 
133,552 
163,014 
345,635 

58,890 

1,501,004 

37,346 
86,060 

110,907 
85,947 

114,746 
125,963 
77,202 
27,705 

14,253 
64,803 
86,845 
70,153 

146,323 
386,785 
83,220 

143,828 
34,341 

4,577 

819,921 

232,820 
446,111 
72,973 
68,017 

5,002,814 
1,363,720 
2,673,573 

392,410 
23,180 

115,817 
92,469 
87,550 

207,171 
46,924 

59,005 

1,661,554 

17,408 
60,215 
86,186 
53,088 

43,036 
61,278 
43,968 
11,426 

12,695 
58,955 

100,877 
87,648 

94,944 
566,075 
107,388 
196,569 
55,172 
4,826 

872,335 

239,649 
490,743 
83,766 
58,177 

4,775,557 
1,536,531 
2,516,136 

202,143 
19,558 
77,992 
66,142 
85,364 

225,001 
46,690 

1,470,076 

17,939 
52,887 
72,181 
46,016 

57,754 
79,847 
50,897 
14,233 

13,102 
59,040 
88,187 
66,563 

77,993 
444,858 
93,360 

182,164 
49,120 
3,935 

679,008 

189,607 
370,812 
54,604 
63,985 

4,894,542 
1,530,808 
2,537,964 

226,954 
18,644 

109,890 
90,531 
79,691 

253,307 
46,753 

1,405,870 

27,012 
66,723 
86,047 
60,879 

106,978 
107,913 
65,871 
18,269 

14,757 
60,857 
79,349 
54,723 

99,389 
339,878 

73,642 
112,273 
27,164 
4,146 

630,624 

173,117 
357,857 
50,448 
49,202 

6,698,642 
1,909,691 
3,464,597 

435,004 
29,803 

158,456 
133,552 
163,014 
345,635 

58,890 

1,501,004 

37,346 
86,060 

110,907 
85,947 

114,746 
125,963 
77,202 
27,705 

14,253 
64,803 
86,845 
70,153 

146,323 
386,785 
83,220 

143,828 
34,341 

4,577 

819,921 

232,820 
446,111 
72,973 
68,017 

5,002,814 
1,363,720 
2,673,573 

392,410 
23,180 

115,817 
92,469 
87,550 

207,171 
46,924 

72,494 

1,661,554 

17,408 
60,215 
86,186 
53,088 

43,036 
61,278 
43,968 
11,426 

12,695 
58,955 

100,877 
87,648 

94,944 
566,075 
107,388 
196,569 
55,172 
4,826 

872,335 

239,649 
490,743 
83,766 
58,177 

4,775,557 
1,536,531 
2,516,136 

202,143 
19,558 
77,992 
66,142 
85,364 

225,001 
46,690 

1,470,076 

17,939 
52,887 
72,181 
46,016 

57,754 
79,847 
50,897 
14,233 

13,102 
59,040 
88,187 
66,563 

77,993 
444,858 
93,360 

182,164 
49,120 
3,935 

679,008 

189,607 
370,812 
54,604 
63,985 

4,894,542 
1,530,808 
2,537,964 

226,954 
18,644 

109,890 
90,531 
79,691 

253,307 
46,753 

1,405,870 

27,012 
66,723 
86,047 
60,879 

106,978 
107,913 
65,871 
18,269 

14,757 
60,857 
79,349 
54,723 

99,389 
339,878 

73,642 
112,273 
27,164 
4,146 

630,624 

173,117 
357,857 
50,448 
49,202 

6,698,642 
1,909,691 
3,464,597 

435,004 
29,803 

158,456 
133,552 
163,014 
345,635 

58,890 

1,501,004 

37,346 
86,060 

110,907 
85,947 

114,746 
125,963 
77,202 
27,705 

14,253 
64,803 
86,845 
70,153 

146,323 
386,785 
83,220 

143,828 
34,341 

4,577 

819,921 

232,820 
446,111 
72,973 
68,017 

5,002,814 
1,363,720 
2,673,573 

392,410 
23,180 

115,817 
92,469 
87,550 

207,171 
46,924 

5,078,715 
" A " 

1,661,554 

17,408 
60,215 
86,186 
53,088 

43,036 
61,278 
43,968 
11,426 

12,695 
58,955 

100,877 
87,648 

94,944 
566,075 
107,388 
196,569 
55,172 
4,826 

872,335 

239,649 
490,743 
83,766 
58,177 

4,775,557 
1,536,531 
2,516,136 

202,143 
19,558 
77,992 
66,142 
85,364 

225,001 
46,690 

1,470,076 

17,939 
52,887 
72,181 
46,016 

57,754 
79,847 
50,897 
14,233 

13,102 
59,040 
88,187 
66,563 

77,993 
444,858 
93,360 

182,164 
49,120 
3,935 

679,008 

189,607 
370,812 
54,604 
63,985 

4,894,542 
1,530,808 
2,537,964 

226,954 
18,644 

109,890 
90,531 
79,691 

253,307 
46,753 

1,405,870 

27,012 
66,723 
86,047 
60,879 

106,978 
107,913 
65,871 
18,269 

14,757 
60,857 
79,349 
54,723 

99,389 
339,878 

73,642 
112,273 
27,164 
4,146 

630,624 

173,117 
357,857 
50,448 
49,202 

6,698,642 
1,909,691 
3,464,597 

435,004 
29,803 

158,456 
133,552 
163,014 
345,635 

58,890 

1,501,004 

37,346 
86,060 

110,907 
85,947 

114,746 
125,963 
77,202 
27,705 

14,253 
64,803 
86,845 
70,153 

146,323 
386,785 
83,220 

143,828 
34,341 

4,577 

819,921 

232,820 
446,111 
72,973 
68,017 

5,002,814 
1,363,720 
2,673,573 

392,410 
23,180 

115,817 
92,469 
87,550 

207,171 
46,924 

1,317,890 

1,661,554 

17,408 
60,215 
86,186 
53,088 

43,036 
61,278 
43,968 
11,426 

12,695 
58,955 

100,877 
87,648 

94,944 
566,075 
107,388 
196,569 
55,172 
4,826 

872,335 

239,649 
490,743 
83,766 
58,177 

4,775,557 
1,536,531 
2,516,136 

202,143 
19,558 
77,992 
66,142 
85,364 

225,001 
46,690 

1,470,076 

17,939 
52,887 
72,181 
46,016 

57,754 
79,847 
50,897 
14,233 

13,102 
59,040 
88,187 
66,563 

77,993 
444,858 
93,360 

182,164 
49,120 
3,935 

679,008 

189,607 
370,812 
54,604 
63,985 

4,894,542 
1,530,808 
2,537,964 

226,954 
18,644 

109,890 
90,531 
79,691 

253,307 
46,753 

1,405,870 

27,012 
66,723 
86,047 
60,879 

106,978 
107,913 
65,871 
18,269 

14,757 
60,857 
79,349 
54,723 

99,389 
339,878 

73,642 
112,273 
27,164 
4,146 

630,624 

173,117 
357,857 
50,448 
49,202 

6,698,642 
1,909,691 
3,464,597 

435,004 
29,803 

158,456 
133,552 
163,014 
345,635 

58,890 

1,501,004 

37,346 
86,060 

110,907 
85,947 

114,746 
125,963 
77,202 
27,705 

14,253 
64,803 
86,845 
70,153 

146,323 
386,785 
83,220 

143,828 
34,341 

4,577 

819,921 

232,820 
446,111 
72,973 
68,017 

5,002,814 
1,363,720 
2,673,573 

392,410 
23,180 

115,817 
92,469 
87,550 

207,171 
46,924 

2,723,127 

1,661,554 

17,408 
60,215 
86,186 
53,088 

43,036 
61,278 
43,968 
11,426 

12,695 
58,955 

100,877 
87,648 

94,944 
566,075 
107,388 
196,569 
55,172 
4,826 

872,335 

239,649 
490,743 
83,766 
58,177 

4,775,557 
1,536,531 
2,516,136 

202,143 
19,558 
77,992 
66,142 
85,364 

225,001 
46,690 

1,470,076 

17,939 
52,887 
72,181 
46,016 

57,754 
79,847 
50,897 
14,233 

13,102 
59,040 
88,187 
66,563 

77,993 
444,858 
93,360 

182,164 
49,120 
3,935 

679,008 

189,607 
370,812 
54,604 
63,985 

4,894,542 
1,530,808 
2,537,964 

226,954 
18,644 

109,890 
90,531 
79,691 

253,307 
46,753 

1,405,870 

27,012 
66,723 
86,047 
60,879 

106,978 
107,913 
65,871 
18,269 

14,757 
60,857 
79,349 
54,723 

99,389 
339,878 

73,642 
112,273 
27,164 
4,146 

630,624 

173,117 
357,857 
50,448 
49,202 

6,698,642 
1,909,691 
3,464,597 

435,004 
29,803 

158,456 
133,552 
163,014 
345,635 

58,890 

1,501,004 

37,346 
86,060 

110,907 
85,947 

114,746 
125,963 
77,202 
27,705 

14,253 
64,803 
86,845 
70,153 

146,323 
386,785 
83,220 

143,828 
34,341 

4,577 

819,921 

232,820 
446,111 
72,973 
68,017 

5,002,814 
1,363,720 
2,673,573 

392,410 
23,180 

115,817 
92,469 
87,550 

207,171 
46,924 

463,415 

1,661,554 

17,408 
60,215 
86,186 
53,088 

43,036 
61,278 
43,968 
11,426 

12,695 
58,955 

100,877 
87,648 

94,944 
566,075 
107,388 
196,569 
55,172 
4,826 

872,335 

239,649 
490,743 
83,766 
58,177 

4,775,557 
1,536,531 
2,516,136 

202,143 
19,558 
77,992 
66,142 
85,364 

225,001 
46,690 

1,470,076 

17,939 
52,887 
72,181 
46,016 

57,754 
79,847 
50,897 
14,233 

13,102 
59,040 
88,187 
66,563 

77,993 
444,858 
93,360 

182,164 
49,120 
3,935 

679,008 

189,607 
370,812 
54,604 
63,985 

4,894,542 
1,530,808 
2,537,964 

226,954 
18,644 

109,890 
90,531 
79,691 

253,307 
46,753 

1,405,870 

27,012 
66,723 
86,047 
60,879 

106,978 
107,913 
65,871 
18,269 

14,757 
60,857 
79,349 
54,723 

99,389 
339,878 

73,642 
112,273 
27,164 
4,146 

630,624 

173,117 
357,857 
50,448 
49,202 

6,698,642 
1,909,691 
3,464,597 

435,004 
29,803 

158,456 
133,552 
163,014 
345,635 

58,890 

1,501,004 

37,346 
86,060 

110,907 
85,947 

114,746 
125,963 
77,202 
27,705 

14,253 
64,803 
86,845 
70,153 

146,323 
386,785 
83,220 

143,828 
34,341 

4,577 

819,921 

232,820 
446,111 
72,973 
68,017 

5,002,814 
1,363,720 
2,673,573 

392,410 
23,180 

115,817 
92,469 
87,550 

207,171 
46,924 

21,663 

1,661,554 

17,408 
60,215 
86,186 
53,088 

43,036 
61,278 
43,968 
11,426 

12,695 
58,955 

100,877 
87,648 

94,944 
566,075 
107,388 
196,569 
55,172 
4,826 

872,335 

239,649 
490,743 
83,766 
58,177 

4,775,557 
1,536,531 
2,516,136 

202,143 
19,558 
77,992 
66,142 
85,364 

225,001 
46,690 

1,470,076 

17,939 
52,887 
72,181 
46,016 

57,754 
79,847 
50,897 
14,233 

13,102 
59,040 
88,187 
66,563 

77,993 
444,858 
93,360 

182,164 
49,120 
3,935 

679,008 

189,607 
370,812 
54,604 
63,985 

4,894,542 
1,530,808 
2,537,964 

226,954 
18,644 

109,890 
90,531 
79,691 

253,307 
46,753 

1,405,870 

27,012 
66,723 
86,047 
60,879 

106,978 
107,913 
65,871 
18,269 

14,757 
60,857 
79,349 
54,723 

99,389 
339,878 

73,642 
112,273 
27,164 
4,146 

630,624 

173,117 
357,857 
50,448 
49,202 

6,698,642 
1,909,691 
3,464,597 

435,004 
29,803 

158,456 
133,552 
163,014 
345,635 

58,890 

1,501,004 

37,346 
86,060 

110,907 
85,947 

114,746 
125,963 
77,202 
27,705 

14,253 
64,803 
86,845 
70,153 

146,323 
386,785 
83,220 

143,828 
34,341 

4,577 

819,921 

232,820 
446,111 
72,973 
68,017 

5,002,814 
1,363,720 
2,673,573 

392,410 
23,180 

115,817 
92,469 
87,550 

207,171 
46,924 

112,812 

1,661,554 

17,408 
60,215 
86,186 
53,088 

43,036 
61,278 
43,968 
11,426 

12,695 
58,955 

100,877 
87,648 

94,944 
566,075 
107,388 
196,569 
55,172 
4,826 

872,335 

239,649 
490,743 
83,766 
58,177 

4,775,557 
1,536,531 
2,516,136 

202,143 
19,558 
77,992 
66,142 
85,364 

225,001 
46,690 

1,470,076 

17,939 
52,887 
72,181 
46,016 

57,754 
79,847 
50,897 
14,233 

13,102 
59,040 
88,187 
66,563 

77,993 
444,858 
93,360 

182,164 
49,120 
3,935 

679,008 

189,607 
370,812 
54,604 
63,985 

4,894,542 
1,530,808 
2,537,964 

226,954 
18,644 

109,890 
90,531 
79,691 

253,307 
46,753 

1,405,870 

27,012 
66,723 
86,047 
60,879 

106,978 
107,913 
65,871 
18,269 

14,757 
60,857 
79,349 
54,723 

99,389 
339,878 

73,642 
112,273 
27,164 
4,146 

630,624 

173,117 
357,857 
50,448 
49,202 

6,698,642 
1,909,691 
3,464,597 

435,004 
29,803 

158,456 
133,552 
163,014 
345,635 

58,890 

1,501,004 

37,346 
86,060 

110,907 
85,947 

114,746 
125,963 
77,202 
27,705 

14,253 
64,803 
86,845 
70,153 

146,323 
386,785 
83,220 

143,828 
34,341 

4,577 

819,921 

232,820 
446,111 
72,973 
68,017 

5,002,814 
1,363,720 
2,673,573 

392,410 
23,180 

115,817 
92,469 
87,550 

207,171 
46,924 

88,425 

1,661,554 

17,408 
60,215 
86,186 
53,088 

43,036 
61,278 
43,968 
11,426 

12,695 
58,955 

100,877 
87,648 

94,944 
566,075 
107,388 
196,569 
55,172 
4,826 

872,335 

239,649 
490,743 
83,766 
58,177 

4,775,557 
1,536,531 
2,516,136 

202,143 
19,558 
77,992 
66,142 
85,364 

225,001 
46,690 

1,470,076 

17,939 
52,887 
72,181 
46,016 

57,754 
79,847 
50,897 
14,233 

13,102 
59,040 
88,187 
66,563 

77,993 
444,858 
93,360 

182,164 
49,120 
3,935 

679,008 

189,607 
370,812 
54,604 
63,985 

4,894,542 
1,530,808 
2,537,964 

226,954 
18,644 

109,890 
90,531 
79,691 

253,307 
46,753 

1,405,870 

27,012 
66,723 
86,047 
60,879 

106,978 
107,913 
65,871 
18,269 

14,757 
60,857 
79,349 
54,723 

99,389 
339,878 

73,642 
112,273 
27,164 
4,146 

630,624 

173,117 
357,857 
50,448 
49,202 

6,698,642 
1,909,691 
3,464,597 

435,004 
29,803 

158,456 
133,552 
163,014 
345,635 

58,890 

1,501,004 

37,346 
86,060 

110,907 
85,947 

114,746 
125,963 
77,202 
27,705 

14,253 
64,803 
86,845 
70,153 

146,323 
386,785 
83,220 

143,828 
34,341 

4,577 

819,921 

232,820 
446,111 
72,973 
68,017 

5,002,814 
1,363,720 
2,673,573 

392,410 
23,180 

115,817 
92,469 
87,550 

207,171 
46,924 

71,667 

1,661,554 

17,408 
60,215 
86,186 
53,088 

43,036 
61,278 
43,968 
11,426 

12,695 
58,955 

100,877 
87,648 

94,944 
566,075 
107,388 
196,569 
55,172 
4,826 

872,335 

239,649 
490,743 
83,766 
58,177 

4,775,557 
1,536,531 
2,516,136 

202,143 
19,558 
77,992 
66,142 
85,364 

225,001 
46,690 

1,470,076 

17,939 
52,887 
72,181 
46,016 

57,754 
79,847 
50,897 
14,233 

13,102 
59,040 
88,187 
66,563 

77,993 
444,858 
93,360 

182,164 
49,120 
3,935 

679,008 

189,607 
370,812 
54,604 
63,985 

4,894,542 
1,530,808 
2,537,964 

226,954 
18,644 

109,890 
90,531 
79,691 

253,307 
46,753 

1,405,870 

27,012 
66,723 
86,047 
60,879 

106,978 
107,913 
65,871 
18,269 

14,757 
60,857 
79,349 
54,723 

99,389 
339,878 

73,642 
112,273 
27,164 
4,146 

630,624 

173,117 
357,857 
50,448 
49,202 

6,698,642 
1,909,691 
3,464,597 

435,004 
29,803 

158,456 
133,552 
163,014 
345,635 

58,890 

1,501,004 

37,346 
86,060 

110,907 
85,947 

114,746 
125,963 
77,202 
27,705 

14,253 
64,803 
86,845 
70,153 

146,323 
386,785 
83,220 

143,828 
34,341 

4,577 

819,921 

232,820 
446,111 
72,973 
68,017 

5,002,814 
1,363,720 
2,673,573 

392,410 
23,180 

115,817 
92,469 
87,550 

207,171 
46,924 

234,189 

1,661,554 

17,408 
60,215 
86,186 
53,088 

43,036 
61,278 
43,968 
11,426 

12,695 
58,955 

100,877 
87,648 

94,944 
566,075 
107,388 
196,569 
55,172 
4,826 

872,335 

239,649 
490,743 
83,766 
58,177 

4,775,557 
1,536,531 
2,516,136 

202,143 
19,558 
77,992 
66,142 
85,364 

225,001 
46,690 

1,470,076 

17,939 
52,887 
72,181 
46,016 

57,754 
79,847 
50,897 
14,233 

13,102 
59,040 
88,187 
66,563 

77,993 
444,858 
93,360 

182,164 
49,120 
3,935 

679,008 

189,607 
370,812 
54,604 
63,985 

4,894,542 
1,530,808 
2,537,964 

226,954 
18,644 

109,890 
90,531 
79,691 

253,307 
46,753 

1,405,870 

27,012 
66,723 
86,047 
60,879 

106,978 
107,913 
65,871 
18,269 

14,757 
60,857 
79,349 
54,723 

99,389 
339,878 

73,642 
112,273 
27,164 
4,146 

630,624 

173,117 
357,857 
50,448 
49,202 

6,698,642 
1,909,691 
3,464,597 

435,004 
29,803 

158,456 
133,552 
163,014 
345,635 

58,890 

1,501,004 

37,346 
86,060 

110,907 
85,947 

114,746 
125,963 
77,202 
27,705 

14,253 
64,803 
86,845 
70,153 

146,323 
386,785 
83,220 

143,828 
34,341 

4,577 

819,921 

232,820 
446,111 
72,973 
68,017 

5,002,814 
1,363,720 
2,673,573 

392,410 
23,180 

115,817 
92,469 
87,550 

207,171 
46,924 45,527 



VENTES DE BESTIAUX 953 

25.—Classement du bétail vendu aux parcs a bestiaux et aux conserveries, 1950-1954— fin 

Bestiaux 1950 1951 1952 1953 1954 

519,9» 

289,571 
63,901 
84,084 
9,745 

44,895 
27,661 

23,755 

9,843 
6,540 
3,917 
1,088 

210 
2,157 

436,195 

253,050 
56,893 
56,745 
13,381 

31,898 
24,528 

31,836 

10,133 
5,324 
3,148 
1,041 

234 
1,946 

505,878 

300,398 
75,423 
64,375 
11,696 

28,965 
25,021 

35,561 

9,553 
6,033 
4,671 
2,156 

617 
2,531 

530,019 

306,397 
95,629 
62,336 
10,496 

23,364 
21,797 

38,441 

13,502 
6,268 
3,971 
1,457 

249 
2,994 

539,637 
Agneaux— 

519,9» 

289,571 
63,901 
84,084 
9,745 

44,895 
27,661 

23,755 

9,843 
6,540 
3,917 
1,088 

210 
2,157 

436,195 

253,050 
56,893 
56,745 
13,381 

31,898 
24,528 

31,836 

10,133 
5,324 
3,148 
1,041 

234 
1,946 

505,878 

300,398 
75,423 
64,375 
11,696 

28,965 
25,021 

35,561 

9,553 
6,033 
4,671 
2,156 

617 
2,531 

530,019 

306,397 
95,629 
62,336 
10,496 

23,364 
21,797 

38,441 

13,502 
6,268 
3,971 
1,457 

249 
2,994 

323,752 

519,9» 

289,571 
63,901 
84,084 
9,745 

44,895 
27,661 

23,755 

9,843 
6,540 
3,917 
1,088 

210 
2,157 

436,195 

253,050 
56,893 
56,745 
13,381 

31,898 
24,528 

31,836 

10,133 
5,324 
3,148 
1,041 

234 
1,946 

505,878 

300,398 
75,423 
64,375 
11,696 

28,965 
25,021 

35,561 

9,553 
6,033 
4,671 
2,156 

617 
2,531 

530,019 

306,397 
95,629 
62,336 
10,496 

23,364 
21,797 

38,441 

13,502 
6,268 
3,971 
1,457 

249 
2,994 

103,137 

519,9» 

289,571 
63,901 
84,084 
9,745 

44,895 
27,661 

23,755 

9,843 
6,540 
3,917 
1,088 

210 
2,157 

436,195 

253,050 
56,893 
56,745 
13,381 

31,898 
24,528 

31,836 

10,133 
5,324 
3,148 
1,041 

234 
1,946 

505,878 

300,398 
75,423 
64,375 
11,696 

28,965 
25,021 

35,561 

9,553 
6,033 
4,671 
2,156 

617 
2,531 

530,019 

306,397 
95,629 
62,336 
10,496 

23,364 
21,797 

38,441 

13,502 
6,268 
3,971 
1,457 

249 
2,994 

51,726 

519,9» 

289,571 
63,901 
84,084 
9,745 

44,895 
27,661 

23,755 

9,843 
6,540 
3,917 
1,088 

210 
2,157 

436,195 

253,050 
56,893 
56,745 
13,381 

31,898 
24,528 

31,836 

10,133 
5,324 
3,148 
1,041 

234 
1,946 

505,878 

300,398 
75,423 
64,375 
11,696 

28,965 
25,021 

35,561 

9,553 
6,033 
4,671 
2,156 

617 
2,531 

530,019 

306,397 
95,629 
62,336 
10,496 

23,364 
21,797 

38,441 

13,502 
6,268 
3,971 
1,457 

249 
2,994 

16,002 

22,474 
Moutons— 

519,9» 

289,571 
63,901 
84,084 
9,745 

44,895 
27,661 

23,755 

9,843 
6,540 
3,917 
1,088 

210 
2,157 

436,195 

253,050 
56,893 
56,745 
13,381 

31,898 
24,528 

31,836 

10,133 
5,324 
3,148 
1,041 

234 
1,946 

505,878 

300,398 
75,423 
64,375 
11,696 

28,965 
25,021 

35,561 

9,553 
6,033 
4,671 
2,156 

617 
2,531 

530,019 

306,397 
95,629 
62,336 
10,496 

23,364 
21,797 

38,441 

13,502 
6,268 
3,971 
1,457 

249 
2,994 

16,002 

22,474 

519,9» 

289,571 
63,901 
84,084 
9,745 

44,895 
27,661 

23,755 

9,843 
6,540 
3,917 
1,088 

210 
2,157 

436,195 

253,050 
56,893 
56,745 
13,381 

31,898 
24,528 

31,836 

10,133 
5,324 
3,148 
1,041 

234 
1,946 

505,878 

300,398 
75,423 
64,375 
11,696 

28,965 
25,021 

35,561 

9,553 
6,033 
4,671 
2,156 

617 
2,531 

530,019 

306,397 
95,629 
62,336 
10,496 

23,364 
21,797 

38,441 

13,502 
6,268 
3,971 
1,457 

249 
2,994 

22,536 

33,937 

519,9» 

289,571 
63,901 
84,084 
9,745 

44,895 
27,661 

23,755 

9,843 
6,540 
3,917 
1,088 

210 
2,157 

436,195 

253,050 
56,893 
56,745 
13,381 

31,898 
24,528 

31,836 

10,133 
5,324 
3,148 
1,041 

234 
1,946 

505,878 

300,398 
75,423 
64,375 
11,696 

28,965 
25,021 

35,561 

9,553 
6,033 
4,671 
2,156 

617 
2,531 

530,019 

306,397 
95,629 
62,336 
10,496 

23,364 
21,797 

38,441 

13,502 
6,268 
3,971 
1,457 

249 
2,994 

22,536 

33,937 
Agneaux— 

" A " 

519,9» 

289,571 
63,901 
84,084 
9,745 

44,895 
27,661 

23,755 

9,843 
6,540 
3,917 
1,088 

210 
2,157 

436,195 

253,050 
56,893 
56,745 
13,381 

31,898 
24,528 

31,836 

10,133 
5,324 
3,148 
1,041 

234 
1,946 

505,878 

300,398 
75,423 
64,375 
11,696 

28,965 
25,021 

35,561 

9,553 
6,033 
4,671 
2,156 

617 
2,531 

530,019 

306,397 
95,629 
62,336 
10,496 

23,364 
21,797 

38,441 

13,502 
6,268 
3,971 
1,457 

249 
2,994 

14,998 
7,284 
5,147 

" B " 

519,9» 

289,571 
63,901 
84,084 
9,745 

44,895 
27,661 

23,755 

9,843 
6,540 
3,917 
1,088 

210 
2,157 

436,195 

253,050 
56,893 
56,745 
13,381 

31,898 
24,528 

31,836 

10,133 
5,324 
3,148 
1,041 

234 
1,946 

505,878 

300,398 
75,423 
64,375 
11,696 

28,965 
25,021 

35,561 

9,553 
6,033 
4,671 
2,156 

617 
2,531 

530,019 

306,397 
95,629 
62,336 
10,496 

23,364 
21,797 

38,441 

13,502 
6,268 
3,971 
1,457 

249 
2,994 

14,998 
7,284 
5,147 " C " 

519,9» 

289,571 
63,901 
84,084 
9,745 

44,895 
27,661 

23,755 

9,843 
6,540 
3,917 
1,088 

210 
2,157 

436,195 

253,050 
56,893 
56,745 
13,381 

31,898 
24,528 

31,836 

10,133 
5,324 
3,148 
1,041 

234 
1,946 

505,878 

300,398 
75,423 
64,375 
11,696 

28,965 
25,021 

35,561 

9,553 
6,033 
4,671 
2,156 

617 
2,531 

530,019 

306,397 
95,629 
62,336 
10,496 

23,364 
21,797 

38,441 

13,502 
6,268 
3,971 
1,457 

249 
2,994 

14,998 
7,284 
5,147 

" D " 

519,9» 

289,571 
63,901 
84,084 
9,745 

44,895 
27,661 

23,755 

9,843 
6,540 
3,917 
1,088 

210 
2,157 

436,195 

253,050 
56,893 
56,745 
13,381 

31,898 
24,528 

31,836 

10,133 
5,324 
3,148 
1,041 

234 
1,946 

505,878 

300,398 
75,423 
64,375 
11,696 

28,965 
25,021 

35,561 

9,553 
6,033 
4,671 
2,156 

617 
2,531 

530,019 

306,397 
95,629 
62,336 
10,496 

23,364 
21,797 

38,441 

13,502 
6,268 
3,971 
1,457 

249 
2,994 

1,885 
" E " 

519,9» 

289,571 
63,901 
84,084 
9,745 

44,895 
27,661 

23,755 

9,843 
6,540 
3,917 
1,088 

210 
2,157 

436,195 

253,050 
56,893 
56,745 
13,381 

31,898 
24,528 

31,836 

10,133 
5,324 
3,148 
1,041 

234 
1,946 

505,878 

300,398 
75,423 
64,375 
11,696 

28,965 
25,021 

35,561 

9,553 
6,033 
4,671 
2,156 

617 
2,531 

530,019 

306,397 
95,629 
62,336 
10,496 

23,364 
21,797 

38,441 

13,502 
6,268 
3,971 
1,457 

249 
2,994 

483 

519,9» 

289,571 
63,901 
84,084 
9,745 

44,895 
27,661 

23,755 

9,843 
6,540 
3,917 
1,088 

210 
2,157 

436,195 

253,050 
56,893 
56,745 
13,381 

31,898 
24,528 

31,836 

10,133 
5,324 
3,148 
1,041 

234 
1,946 

505,878 

300,398 
75,423 
64,375 
11,696 

28,965 
25,021 

35,561 

9,553 
6,033 
4,671 
2,156 

617 
2,531 

530,019 

306,397 
95,629 
62,336 
10,496 

23,364 
21,797 

38,441 

13,502 
6,268 
3,971 
1,457 

249 
2,994 3,140 

519,9» 

289,571 
63,901 
84,084 
9,745 

44,895 
27,661 

23,755 

9,843 
6,540 
3,917 
1,088 

210 
2,157 

436,195 

253,050 
56,893 
56,745 
13,381 

31,898 
24,528 

31,836 

10,133 
5,324 
3,148 
1,041 

234 
1,946 

505,878 

300,398 
75,423 
64,375 
11,696 

28,965 
25,021 

35,561 

9,553 
6,033 
4,671 
2,156 

617 
2,531 

530,019 

306,397 
95,629 
62,336 
10,496 

23,364 
21,797 

38,441 

13,502 
6,268 
3,971 
1,457 

249 
2,994 

26.—Bétail sur pied vendu aux parcs à bestiaux, aux conserveries et directement à 
l'exportation, par province, 1951 

(Sans Terre-Neuve) 

Bestiaux 

Bovins 
Aux parcs à bestiaux.. 
Aux conserveries 
A l'exportation 
Centres ruraux d'autres 

provinces1  

Veaux 
Aux parcs à bestiaux.. 
Aux conserveries 
A l'exportation 
Centres ruraux d'autres 

provinces1  

Porcs 
Aux parcs à bestiaux 
Aux conserveries 
A l'exportation 

Moutons et agneaux 
Aux parcs à bestiaux 
Aux conserveries 
A l'exportation 
Centres ruraux d'autres 

provinces1  

Total, commerce 
intérieur2— 

Bovins 
Veaux 
Moutons e t agneaux 

Maritimes 

37,029 
446 

25,677 

37,868 
9,992 
17,220 

144,132 
140 

143,427 
565 

41,441 
3,692 

37,691 

235 
50 

Québec 

96,990 
48,596 
46,354 
2,010 

30 

393,393 
101,324 
190,871 

194 

898,581 
111,471 
786,998 

112 

148,920 
30,751 

118,163 

192 
192 

Ontario 

659,001 
389,469 
237,117 
32,281 

134 

366,673 
120,070 
143,217 

3,385 

1,790,032 
185,915 

1,600,823 
3,294 

174,365 
60,119 

112,862 
1,284 

132,986 
48,813 
20,119 

Manitoba 

193,934 
116,571 
75,584 

225 

544 

87,814 
38,650 
49,009 

57 

336,015 
56,836 

278,316 

33,689 
10,450 
23,225 

14 

10,357 
1,741 
3,333 

Saskat-
chewan 

416,353 
293,611 
106,214 

435 

15,992 

104,077 
70,549 
24,568 

416 

8,544 

421,601 
95,223 

326,123 
255 

45,343 
20,347 
12,467 

1 

12,528 

24,242 
5,678 
1,205 

Alberta 

561,647 
408,306 
140,553 

3,437 

9,351 

133,496 
67,628 
56,104 

8,764 

1,476,249 
224,223 

1,237,547 
14,479 

133,335 
37,230 
80,183 

46 

4,766 

93,959 
25,269 
13,955 

Colom
bie-Bri

tannique 

54,258 
17,082 
33,092 
3,237 

847 

10,966 
2,923 
7,762 

197 

32,291 
1,096 

30,577 
618 

26,534 
2,641 

22,743 
625 

525 

1,412 
558 
503 

Tota l 

2,008,101 
1,274,081 

664,591 
42,531 

26,898 

923,385 
411,136 
488,751 

4,792 

17,606 

5,098,901 
674,904 

4,403,811 
20,186 

592,417 
165,230 
407,334 

2,034 

17,819 

264,825 
82,301 
39,307 

1 Bestiaux passant par des parcs à destination de centres ruraux situés hors de la province d'origine. ' Des 
parcs et conserveries aux fermes, selon une feuille de route directe de centres ruraux d'une province à ceux d'une autre 
province. 
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Section 3.—Entreposage ordinaire et frigorifique* 
L'entreposage occupe une place importante parmi les moyens grâce auxquels les 

facteurs "lieu", "temps" et "possession" ajoutent une valeur aux produits de l'industrie. 
Son importance s'est accentuée depuis l'adoption de l'entreposage frigorifique pour la 
conservation des denrées périssables. 

Le grand problème que pose la préparation d'une statistique sur l'entreposage naît 
de la difficulté de déterminer nettement ce qu'il faut considérer comme stocks en entrepôt. 
La vie commerciale de nos jours est chose compliquée, surtout depuis que les magasins à 
rayons et les magasins en série sont devenus des éléments bien particuliers du commerce 
de détail, et il arrive souvent que l'entreposage s'effectue en rapport étroit avec le com
merce. Cependant, si l'on s'en tient à la stricte définition économique d'entreposage, le 
terme ne doit s'appliquer qu'aux éléments qui ajoutent la valeur du facteur "temps" à 
celle du facteur "forme", produit des industries de l'extraction et de la fabrication. Comme 
les entrepôts intimement rattachés au commerce de détail sont le plus souvent de commodes 
endroits d'emmagasinage temporaire des marchandises transportées du manufacturier 
ou du grossiste au consommateur, ils ne sont pas, au sens économique strict, des services 
qui ajoutent la valeur du facteur "temps" aux denrées possédant déjà la valeur du facteur 
"forme". Tout au moins, puisqu'il faut tirer une ligne de démarcation bien nette et qu'il 
n'existe pas de statistique distincte de cette branche de l'entreposage, a-t-il été jugé opportun 
de restreindre la définition de l'entreposage au sens qu'il revêt ici. 

La statistique de l'entreposage est groupée à la présente section. La sous-section 1 
porte sur les entrepôts autorisés de céréales. La sous-section 2 vise les entrepôts frigori
fiques sans lesquels les aliments périssables, comme viandes, produits laitiers, poisson et 
fruits ne pourraient être échangés ou distribués sur une vaste échelle; elle contient aussi 
des données sur les stocks de vivres en main. La sous-section 3 porte sur l'entreposage 
du pétrole et de ses dérivés, et la sous-section 4 sur les entrepôts publics et douaniers. 
Les entrepôts affectés spécialement au tabac et aux boissons alcooliques sont étudiés à 
la sous-section 5. Ces entrepôts d'accise, comme on les appelle, sont confiés à la surveil
lance étroite de fonctionnaires de l'accise qui contrôlent toutes les entrées et sorties de 
stocks. 

Sous-section 1.—Entrepôts autorisés de céréales 

Les entrepôts à céréales du Canada autorisés par la Commission des grains en vertu 
de la loi sur les grains contenaient 580,969,000 boisseaux le 1er décembre 1954, augmentation 
de 19,464,000 boisseaux au regard du lor décembre 1953. Sur cette augmentation, une 
capacité d'un peu plus de 15 millions de boisseaux s'est ajoutée aux élévateurs ruraux 
de l'Ouest, démontrant le besoin d'espace d'entreposage supplémentaire qu'ont créé en 
s'accumulant les extraordinaires récoltes de céréales obtenues dans l'ouest du Canada. 
La capacité des entrepôts autorisés de céréales a atteint un sommet de 603 millions de 
boisseaux le 1er décembre 1943; mais, à la suite de l'écoulement des stocks considérables 
du temps de guerre, elle a baissé à 428 millions de boisseaux le 1er décembre 1947. Depuis 
lors, elle a augmenté chaque année. 

Quoique le volume des récoltes de céréales dans l'Ouest ait été, en 1954, inférieur 
à la moyenne, l'espace d'entreposage des élévateurs s'est maintenu insuffisant au cours de 
la campagne agricole 1954-1955 par suite des réserves de céréales extraordinairement 
grandes qui provenaient des récoltes antérieures. En conséquence, la vente fermière des 
céréales de l'Ouest a largement dépendu de l'espace disponible dans les élévateurs de la 
région, alors que les céréales envahissaient les marchés nationaux et étrangers. Comme 
l'indique le tableau 27, le pourcentage de l'espace occupé dans les élévateurs n'a guère 
varié les 1er décembre, 30 mars et 31 juillet de la campagne agricole de 1954-1955. Le 
tableau ne donne des renseignements que pour trois dates de la campagne agricole, mais 
on pourra obtenir des données hebdomadaires sur les stocks de céréales en positions com
merciales diverses dans la publication du B.F.S., Grain Statistics Weekly. 

* La matière de la présente section provient de diverses divisions des ministères de l'Agriculture, des Pêcheries, 
des Mines et Relevés techniques, du Revenu national ainsi que du Bureau fédéral de la statistique. 
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37.—Capacité des entrepôts autorisés de céréales, et céréales emmagasinées, campagnes 
agricoles 1953-1954 et 1951-1955 

NOTA.—Cea chiffres sont inférieurs à ceux du tableau 15, p 
ait ou dans les minoteries de l 'Est . 

. 439, parce qu'ils ne comprennent pas les stocks en t ran-

Campagne agricole et situation 
des entrepôts 

Capacité 
des 

entrepôts 
autorisés 

Céréales canadiennes dans 
les entrepôts autorisés 

Pourcentage utilisé des 
entrepôts autorisés 

Campagne agricole et situation 
des entrepôts 

1 " déc. 
1953 

2 déc. 1 31 mars 
1953 | 1954 

31 juill. 
1954 

2 déc. 
1953 

31 mars 
1954 

31 juill. 
1954 

1953-1951 

322,986 

20,716 
20,600 
21,756 
90,517 

35,641 

19,100 
24,912 
5,277 

(milliers c 

238,827 

8,577 
16,805 
13,915 
39,104 

32,549 

16,036 
19,718 
4,890 

e boisseaus 

254,977 

9,640 
18,162 
13,787 
81,744 

25,224 

11,414 
16,750 
3,368 

) 

267,133 

8,626 
15,996 
8,054 

62,976 

31,283 

13,352 
21,396 

5,564 

% 

73-9 

41-4 
81-6 
64-0 
43-2 

91-3 

84-0 
79-2 
92-7 

% 

78-9 

46-5 
88-2 
63-4 
90-3 

70-8 

59-8 
67-2 
63-8 

% 

Élévateurs de l'intérieur (particuliers 
322,986 

20,716 
20,600 
21,756 
90,517 

35,641 

19,100 
24,912 
5,277 

(milliers c 

238,827 

8,577 
16,805 
13,915 
39,104 

32,549 

16,036 
19,718 
4,890 

e boisseaus 

254,977 

9,640 
18,162 
13,787 
81,744 

25,224 

11,414 
16,750 
3,368 

) 

267,133 

8,626 
15,996 
8,054 

62,976 

31,283 

13,352 
21,396 

5,564 

% 

73-9 

41-4 
81-6 
64-0 
43-2 

91-3 

84-0 
79-2 
92-7 

% 

78-9 

46-5 
88-2 
63-4 
90-3 

70-8 

59-8 
67-2 
63-8 

322,986 

20,716 
20,600 
21,756 
90,517 

35,641 

19,100 
24,912 
5,277 

(milliers c 

238,827 

8,577 
16,805 
13,915 
39,104 

32,549 

16,036 
19,718 
4,890 

e boisseaus 

254,977 

9,640 
18,162 
13,787 
81,744 

25,224 

11,414 
16,750 
3,368 

) 

267,133 

8,626 
15,996 
8,054 

62,976 

31,283 

13,352 
21,396 

5,564 

% 

73-9 

41-4 
81-6 
64-0 
43-2 

91-3 

84-0 
79-2 
92-7 

% 

78-9 

46-5 
88-2 
63-4 
90-3 

70-8 

59-8 
67-2 
63-8 

322,986 

20,716 
20,600 
21,756 
90,517 

35,641 

19,100 
24,912 
5,277 

(milliers c 

238,827 

8,577 
16,805 
13,915 
39,104 

32,549 

16,036 
19,718 
4,890 

e boisseaus 

254,977 

9,640 
18,162 
13,787 
81,744 

25,224 

11,414 
16,750 
3,368 

) 

267,133 

8,626 
15,996 
8,054 

62,976 

31,283 

13,352 
21,396 

5,564 

% 

73-9 

41-4 
81-6 
64-0 
43-2 

91-3 

84-0 
79-2 
92-7 

% 

78-9 

46-5 
88-2 
63-4 
90-3 

70-8 

59-8 
67-2 
63-8 

Fort-William et Port-Arthur 

322,986 

20,716 
20,600 
21,756 
90,517 

35,641 

19,100 
24,912 
5,277 

(milliers c 

238,827 

8,577 
16,805 
13,915 
39,104 

32,549 

16,036 
19,718 
4,890 

e boisseaus 

254,977 

9,640 
18,162 
13,787 
81,744 

25,224 

11,414 
16,750 
3,368 

) 

267,133 

8,626 
15,996 
8,054 

62,976 

31,283 

13,352 
21,396 

5,564 

% 

73-9 

41-4 
81-6 
64-0 
43-2 

91-3 

84-0 
79-2 
92-7 

% 

78-9 

46-5 
88-2 
63-4 
90-3 

70-8 

59-8 
67-2 
63-8 

Porte de la baie Géorgienne et des lacs 

322,986 

20,716 
20,600 
21,756 
90,517 

35,641 

19,100 
24,912 
5,277 

(milliers c 

238,827 

8,577 
16,805 
13,915 
39,104 

32,549 

16,036 
19,718 
4,890 

e boisseaus 

254,977 

9,640 
18,162 
13,787 
81,744 

25,224 

11,414 
16,750 
3,368 

) 

267,133 

8,626 
15,996 
8,054 

62,976 

31,283 

13,352 
21,396 

5,564 

% 

73-9 

41-4 
81-6 
64-0 
43-2 

91-3 

84-0 
79-2 
92-7 

% 

78-9 

46-5 
88-2 
63-4 
90-3 

70-8 

59-8 
67-2 
63-8 

Ports des lacs inférieurs et du haut 

322,986 

20,716 
20,600 
21,756 
90,517 

35,641 

19,100 
24,912 
5,277 

(milliers c 

238,827 

8,577 
16,805 
13,915 
39,104 

32,549 

16,036 
19,718 
4,890 

e boisseaus 

254,977 

9,640 
18,162 
13,787 
81,744 

25,224 

11,414 
16,750 
3,368 

) 

267,133 

8,626 
15,996 
8,054 

62,976 

31,283 

13,352 
21,396 

5,564 

% 

73-9 

41-4 
81-6 
64-0 
43-2 

91-3 

84-0 
79-2 
92-7 

% 

78-9 

46-5 
88-2 
63-4 
90-3 

70-8 

59-8 
67-2 
63-8 

322,986 

20,716 
20,600 
21,756 
90,517 

35,641 

19,100 
24,912 
5,277 

(milliers c 

238,827 

8,577 
16,805 
13,915 
39,104 

32,549 

16,036 
19,718 
4,890 

e boisseaus 

254,977 

9,640 
18,162 
13,787 
81,744 

25,224 

11,414 
16,750 
3,368 

) 

267,133 

8,626 
15,996 
8,054 

62,976 

31,283 

13,352 
21,396 

5,564 

% 

73-9 

41-4 
81-6 
64-0 
43-2 

91-3 

84-0 
79-2 
92-7 

% 

78-9 

46-5 
88-2 
63-4 
90-3 

70-8 

59-8 
67-2 
63-8 

322,986 

20,716 
20,600 
21,756 
90,517 

35,641 

19,100 
24,912 
5,277 

(milliers c 

238,827 

8,577 
16,805 
13,915 
39,104 

32,549 

16,036 
19,718 
4,890 

e boisseaus 

254,977 

9,640 
18,162 
13,787 
81,744 

25,224 

11,414 
16,750 
3,368 

) 

267,133 

8,626 
15,996 
8,054 

62,976 

31,283 

13,352 
21,396 

5,564 

% 

73-9 

41-4 
81-6 
64-0 
43-2 

91-3 

84-0 
79-2 
92-7 

% 

78-9 

46-5 
88-2 
63-4 
90-3 

70-8 

59-8 
67-2 
63-8 

322,986 

20,716 
20,600 
21,756 
90,517 

35,641 

19,100 
24,912 
5,277 

(milliers c 

238,827 

8,577 
16,805 
13,915 
39,104 

32,549 

16,036 
19,718 
4,890 

e boisseaus 

254,977 

9,640 
18,162 
13,787 
81,744 

25,224 

11,414 
16,750 
3,368 

) 

267,133 

8,626 
15,996 
8,054 

62,976 

31,283 

13,352 
21,396 

5,564 

% 

73-9 

41-4 
81-6 
64-0 
43-2 

91-3 

84-0 
79-2 
92-7 

% 

78-9 

46-5 
88-2 
63-4 
90-3 

70-8 

59-8 
67-2 
63-8 

Total, 1953-1951 561,505 390,1%0 435,066 431,380 119-3 77-5 561,505 390,1%0 435,066 431,380 119-3 77-5 

1951-1955 

1" déc. 
1954 

1" déc. 
1954 

30 mars 
1955 

31 juill. 
1955» 

1 " déc. 
1954 

30 mars 
1955 

31 juill. 
1955* 

338,174 

20,725 
20,600 
20,106 
90,517 

36,641 

19,100 
27,912 
7,193 

247,333 

9,180 
18,875 
15,081 
51,106 

33,394 

14,390 
21,118 
6,227 

246,479 

10,101 
18,673 
11,453 
76,635 

9,741 

9,518 
17,296 
2,793 

257,543 

8,889 
18,038 
9,769 

58,524 

32,995 

14,495 
21,675 
6,031 

73-1 

44-3 
91-6 
75-0 
56-5 

91-1 

75-3 
75-7 
86-6 

72-9 

48-7 
90-6 
57-0 
84-7 

26-6 

49-8 
62-0 
38-8 

76-2 

42-9 
87-6 
48-6 
64-7 

90-0 

75-9 
77-7 
83-8 

Elévateurs de l'intérieur (particuliers 
338,174 

20,725 
20,600 
20,106 
90,517 

36,641 

19,100 
27,912 
7,193 

247,333 

9,180 
18,875 
15,081 
51,106 

33,394 

14,390 
21,118 
6,227 

246,479 

10,101 
18,673 
11,453 
76,635 

9,741 

9,518 
17,296 
2,793 

257,543 

8,889 
18,038 
9,769 

58,524 

32,995 

14,495 
21,675 
6,031 

73-1 

44-3 
91-6 
75-0 
56-5 

91-1 

75-3 
75-7 
86-6 

72-9 

48-7 
90-6 
57-0 
84-7 

26-6 

49-8 
62-0 
38-8 

76-2 

42-9 
87-6 
48-6 
64-7 

90-0 

75-9 
77-7 
83-8 

338,174 

20,725 
20,600 
20,106 
90,517 

36,641 

19,100 
27,912 
7,193 

247,333 

9,180 
18,875 
15,081 
51,106 

33,394 

14,390 
21,118 
6,227 

246,479 

10,101 
18,673 
11,453 
76,635 

9,741 

9,518 
17,296 
2,793 

257,543 

8,889 
18,038 
9,769 

58,524 

32,995 

14,495 
21,675 
6,031 

73-1 

44-3 
91-6 
75-0 
56-5 

91-1 

75-3 
75-7 
86-6 

72-9 

48-7 
90-6 
57-0 
84-7 

26-6 

49-8 
62-0 
38-8 

76-2 

42-9 
87-6 
48-6 
64-7 

90-0 

75-9 
77-7 
83-8 

Côte du Pacifique 

338,174 

20,725 
20,600 
20,106 
90,517 

36,641 

19,100 
27,912 
7,193 

247,333 

9,180 
18,875 
15,081 
51,106 

33,394 

14,390 
21,118 
6,227 

246,479 

10,101 
18,673 
11,453 
76,635 

9,741 

9,518 
17,296 
2,793 

257,543 

8,889 
18,038 
9,769 

58,524 

32,995 

14,495 
21,675 
6,031 

73-1 

44-3 
91-6 
75-0 
56-5 

91-1 

75-3 
75-7 
86-6 

72-9 

48-7 
90-6 
57-0 
84-7 

26-6 

49-8 
62-0 
38-8 

76-2 

42-9 
87-6 
48-6 
64-7 

90-0 

75-9 
77-7 
83-8 

Fort-William et Port-Arthur 

338,174 

20,725 
20,600 
20,106 
90,517 

36,641 

19,100 
27,912 
7,193 

247,333 

9,180 
18,875 
15,081 
51,106 

33,394 

14,390 
21,118 
6,227 

246,479 

10,101 
18,673 
11,453 
76,635 

9,741 

9,518 
17,296 
2,793 

257,543 

8,889 
18,038 
9,769 

58,524 

32,995 

14,495 
21,675 
6,031 

73-1 

44-3 
91-6 
75-0 
56-5 

91-1 

75-3 
75-7 
86-6 

72-9 

48-7 
90-6 
57-0 
84-7 

26-6 

49-8 
62-0 
38-8 

76-2 

42-9 
87-6 
48-6 
64-7 

90-0 

75-9 
77-7 
83-8 

Ports de la baie Géorgienne et des lacs 

338,174 

20,725 
20,600 
20,106 
90,517 

36,641 

19,100 
27,912 
7,193 

247,333 

9,180 
18,875 
15,081 
51,106 

33,394 

14,390 
21,118 
6,227 

246,479 

10,101 
18,673 
11,453 
76,635 

9,741 

9,518 
17,296 
2,793 

257,543 

8,889 
18,038 
9,769 

58,524 

32,995 

14,495 
21,675 
6,031 

73-1 

44-3 
91-6 
75-0 
56-5 

91-1 

75-3 
75-7 
86-6 

72-9 

48-7 
90-6 
57-0 
84-7 

26-6 

49-8 
62-0 
38-8 

76-2 

42-9 
87-6 
48-6 
64-7 

90-0 

75-9 
77-7 
83-8 

Ports des lacs inférieurs et du haut 
Saint-Laurent 

338,174 

20,725 
20,600 
20,106 
90,517 

36,641 

19,100 
27,912 
7,193 

247,333 

9,180 
18,875 
15,081 
51,106 

33,394 

14,390 
21,118 
6,227 

246,479 

10,101 
18,673 
11,453 
76,635 

9,741 

9,518 
17,296 
2,793 

257,543 

8,889 
18,038 
9,769 

58,524 

32,995 

14,495 
21,675 
6,031 

73-1 

44-3 
91-6 
75-0 
56-5 

91-1 

75-3 
75-7 
86-6 

72-9 

48-7 
90-6 
57-0 
84-7 

26-6 

49-8 
62-0 
38-8 

76-2 

42-9 
87-6 
48-6 
64-7 

90-0 

75-9 
77-7 
83-8 

Ports du bas Saint-Laurent. . . 

338,174 

20,725 
20,600 
20,106 
90,517 

36,641 

19,100 
27,912 
7,193 

247,333 

9,180 
18,875 
15,081 
51,106 

33,394 

14,390 
21,118 
6,227 

246,479 

10,101 
18,673 
11,453 
76,635 

9,741 

9,518 
17,296 
2,793 

257,543 

8,889 
18,038 
9,769 

58,524 

32,995 

14,495 
21,675 
6,031 

73-1 

44-3 
91-6 
75-0 
56-5 

91-1 

75-3 
75-7 
86-6 

72-9 

48-7 
90-6 
57-0 
84-7 

26-6 

49-8 
62-0 
38-8 

76-2 

42-9 
87-6 
48-6 
64-7 

90-0 

75-9 
77-7 
83-8 Ports des Maritimes1  

338,174 

20,725 
20,600 
20,106 
90,517 

36,641 

19,100 
27,912 
7,193 

247,333 

9,180 
18,875 
15,081 
51,106 

33,394 

14,390 
21,118 
6,227 

246,479 

10,101 
18,673 
11,453 
76,635 

9,741 

9,518 
17,296 
2,793 

257,543 

8,889 
18,038 
9,769 

58,524 

32,995 

14,495 
21,675 
6,031 

73-1 

44-3 
91-6 
75-0 
56-5 

91-1 

75-3 
75-7 
86-6 

72-9 

48-7 
90-6 
57-0 
84-7 

26-6 

49-8 
62-0 
38-8 

76-2 

42-9 
87-6 
48-6 
64-7 

90-0 

75-9 
77-7 
83-8 

338,174 

20,725 
20,600 
20,106 
90,517 

36,641 

19,100 
27,912 
7,193 

247,333 

9,180 
18,875 
15,081 
51,106 

33,394 

14,390 
21,118 
6,227 

246,479 

10,101 
18,673 
11,453 
76,635 

9,741 

9,518 
17,296 
2,793 

257,543 

8,889 
18,038 
9,769 

58,524 

32,995 

14,495 
21,675 
6,031 

73-1 

44-3 
91-6 
75-0 
56-5 

91-1 

75-3 
75-7 
86-6 

72-9 

48-7 
90-6 
57-0 
84-7 

26-6 

49-8 
62-0 
38-8 

76-2 

42-9 
87-6 
48-6 
64-7 

90-0 

75-9 
77-7 
83-8 

Total, 1954-1955 580,969 416,704 402,688 437,960 71-7 6 9 S 73-7 580,969 416,704 402,688 437,960 71-7 6 9 S 73-7 

1 Sans Terre-Neuve. 

Sous-section 2.—Entreposage frigorifique des vivres 

Entrepôts frigorifiques.—En vertu de la loi des installations frigorifiques (S.R.C. 
1952, chap. 52) telle qu'elle a été modifiée (S.R.C. 1952, chap. 313), le gouvernement 
fédéral accorde des subventions pour encourager la construction et l'aménagement d'entre
pôts frigorifiques accessibles au public. La loi est appliquée par le ministère de l'Agri
culture. 

Les entrepôts frigorifiques au Canada se classent en cinq catégories: 1° entrepôt 
public affecté aux vivres et aux produits alimentaires et dont l'espace est tout entier à la 
disposition du public; 2° entrepôt semi-public, affecté aux vivres et aux produits alimen
taires et dont l'espace, sauf une partie réservée au propriétaire, est à la disposition du 
public; 3° entrepôt particulier, affecté aux vivres et aux produits alimentaires et fermé 
au public (entre dans cette catégorie l'espace frigorifié dans les abattoirs, crémeries, lai
teries, fromageries et entrepôts de distribution en détail et en gros) ; 4° établissement de 
casiers congélateurs qui sont tous loués au public, parfois pour couper, apprêter, réfrigérer 
et congeler les vivres ou produits alimentaires à entreposer dans les casiers; 5° dépôt de 
boette ayant l'espace seulement ou principalement pour geler et entreposer les appâts à 
1 usage des pêcheurs. 
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On ne peut poser de règle absolue qui permette de distinguer entre les entrepôts publics 
et les entrepôts particuliers. En général, les entrepôts possédés et exploités par des éta
blissements qui font le commerce des marchandises entreposées sont désignés entrepôts 
"particuliers", bien que la plupart louent au public l'espace superflu. 

Bien que les chiffres des tableaux 28 et 29 (réunis par le ministère de l'Agriculture) 
donnent une certaine idée de la capacité des entrepôts frigorifiques au Canada, il faut 
signaler qu'il n'est pas possible d'obtenir de renseignements précis sur ce sujet et que ces 
chiffres ne sont qu'approximatifs. 

28.—Entrepôts frigorifiques, par province, année terminée le 31 mars 1955 
NOTA.—Chiffres approximatifs seulement. 

Entrepôts publics subventionnés Tous entrepôts 

Province 
Nombre Kspace 

frigorifié Coût Subvention 
totale Nombre Espace 

frigorifié 

10 
22 

8 
43 
61 
9 

21 
6 

70 

pieds cubes 

300,397 
4,991,885 
1,545,429 
4,514,184 
9,260,543 
3,141,532 

668,381 
655,501 

23,062,713 

% 

216,004 
4,027,185 
1,029,760 
3,695,648 
6,222,668 
2,180,934 

834,526 
566,192 

9,660,808 

$ 

65,165 
1,199,462 

308,928 
1,161,964 
1,864,343 

654,986 
253,606 
172,453 

2,906,718 

52 
25 
78 
47 

258 
884 
165 
248 
202 
178 

pieds cubes 

1,606,968 
10 
22 

8 
43 
61 
9 

21 
6 

70 

pieds cubes 

300,397 
4,991,885 
1,545,429 
4,514,184 
9,260,543 
3,141,532 

668,381 
655,501 

23,062,713 

% 

216,004 
4,027,185 
1,029,760 
3,695,648 
6,222,668 
2,180,934 

834,526 
566,192 

9,660,808 

$ 

65,165 
1,199,462 

308,928 
1,161,964 
1,864,343 

654,986 
253,606 
172,453 

2,906,718 

52 
25 
78 
47 

258 
884 
165 
248 
202 
178 

435,000 
5,661,911 

10 
22 

8 
43 
61 
9 

21 
6 

70 

pieds cubes 

300,397 
4,991,885 
1,545,429 
4,514,184 
9,260,543 
3,141,532 

668,381 
655,501 

23,062,713 

% 

216,004 
4,027,185 
1,029,760 
3,695,648 
6,222,668 
2,180,934 

834,526 
566,192 

9,660,808 

$ 

65,165 
1,199,462 

308,928 
1,161,964 
1,864,343 

654,986 
253,606 
172,453 

2,906,718 

52 
25 
78 
47 

258 
884 
165 
248 
202 
178 

435,000 
5,661,911 

10 
22 

8 
43 
61 
9 

21 
6 

70 

pieds cubes 

300,397 
4,991,885 
1,545,429 
4,514,184 
9,260,543 
3,141,532 

668,381 
655,501 

23,062,713 

% 

216,004 
4,027,185 
1,029,760 
3,695,648 
6,222,668 
2,180,934 

834,526 
566,192 

9,660,808 

$ 

65,165 
1,199,462 

308,928 
1,161,964 
1,864,343 

654,986 
253,606 
172,453 

2,906,718 

52 
25 
78 
47 

258 
884 
165 
248 
202 
178 

2,089,402 

10 
22 

8 
43 
61 
9 

21 
6 

70 

pieds cubes 

300,397 
4,991,885 
1,545,429 
4,514,184 
9,260,543 
3,141,532 

668,381 
655,501 

23,062,713 

% 

216,004 
4,027,185 
1,029,760 
3,695,648 
6,222,668 
2,180,934 

834,526 
566,192 

9,660,808 

$ 

65,165 
1,199,462 

308,928 
1,161,964 
1,864,343 

654,986 
253,606 
172,453 

2,906,718 

52 
25 
78 
47 

258 
884 
165 
248 
202 
178 

18,111,967 

10 
22 

8 
43 
61 
9 

21 
6 

70 

pieds cubes 

300,397 
4,991,885 
1,545,429 
4,514,184 
9,260,543 
3,141,532 

668,381 
655,501 

23,062,713 

% 

216,004 
4,027,185 
1,029,760 
3,695,648 
6,222,668 
2,180,934 

834,526 
566,192 

9,660,808 

$ 

65,165 
1,199,462 

308,928 
1,161,964 
1,864,343 

654,986 
253,606 
172,453 

2,906,718 

52 
25 
78 
47 

258 
884 
165 
248 
202 
178 

30,466,095 

10 
22 

8 
43 
61 
9 

21 
6 

70 

pieds cubes 

300,397 
4,991,885 
1,545,429 
4,514,184 
9,260,543 
3,141,532 

668,381 
655,501 

23,062,713 

% 

216,004 
4,027,185 
1,029,760 
3,695,648 
6,222,668 
2,180,934 

834,526 
566,192 

9,660,808 

$ 

65,165 
1,199,462 

308,928 
1,161,964 
1,864,343 

654,986 
253,606 
172,453 

2,906,718 

52 
25 
78 
47 

258 
884 
165 
248 
202 
178 

9,575,447 

10 
22 

8 
43 
61 
9 

21 
6 

70 

pieds cubes 

300,397 
4,991,885 
1,545,429 
4,514,184 
9,260,543 
3,141,532 

668,381 
655,501 

23,062,713 

% 

216,004 
4,027,185 
1,029,760 
3,695,648 
6,222,668 
2,180,934 

834,526 
566,192 

9,660,808 

$ 

65,165 
1,199,462 

308,928 
1,161,964 
1,864,343 

654,986 
253,606 
172,453 

2,906,718 

52 
25 
78 
47 

258 
884 
165 
248 
202 
178 

4,338,490 

10 
22 

8 
43 
61 
9 

21 
6 

70 

pieds cubes 

300,397 
4,991,885 
1,545,429 
4,514,184 
9,260,543 
3,141,532 

668,381 
655,501 

23,062,713 

% 

216,004 
4,027,185 
1,029,760 
3,695,648 
6,222,668 
2,180,934 

834,526 
566,192 

9,660,808 

$ 

65,165 
1,199,462 

308,928 
1,161,964 
1,864,343 

654,986 
253,606 
172,453 

2,906,718 

52 
25 
78 
47 

258 
884 
165 
248 
202 
178 

6,871,334 

10 
22 

8 
43 
61 
9 

21 
6 

70 

pieds cubes 

300,397 
4,991,885 
1,545,429 
4,514,184 
9,260,543 
3,141,532 

668,381 
655,501 

23,062,713 

% 

216,004 
4,027,185 
1,029,760 
3,695,648 
6,222,668 
2,180,934 

834,526 
566,192 

9,660,808 

$ 

65,165 
1,199,462 

308,928 
1,161,964 
1,864,343 

654,986 
253,606 
172,453 

2,906,718 

52 
25 
78 
47 

258 
884 
165 
248 
202 
178 29,954,229 

10 
22 

8 
43 
61 
9 

21 
6 

70 

pieds cubes 

300,397 
4,991,885 
1,545,429 
4,514,184 
9,260,543 
3,141,532 

668,381 
655,501 

23,062,713 

% 

216,004 
4,027,185 
1,029,760 
3,695,648 
6,222,668 
2,180,934 

834,526 
566,192 

9,660,808 

$ 

65,165 
1,199,462 

308,928 
1,161,964 
1,864,343 

654,986 
253,606 
172,453 

2,906,718 

52 
25 
78 
47 

258 
884 
165 
248 
202 
178 

Total 350 48,140,565 28,435,725 8,587,625 2.1ÎÎ 109,110,813 350 48,140,565 28,435,725 8,587,625 2.1ÎÎ 

39.—Entrepôts et espace frigorifié par province, 30 juin 1955 
NOTA.—Ces chiffres sont sujets à revision. 

Catégorie d'entrepôts 

P u b l i c s -
Entrepôts nomb. 
Espace frigorifié— 

Congélateur pi. eu. 
Réfrigérateur 
Casiers 

P a r t i c u l i e r s -
Entrepôts nomb. 
Espace frigorifié— 

Congélateur pi. cu ; 
Réfrigérateur 
Casiers 

Établ issements de casiers c o n g é l a t e u r s -
Entrepôts nomb. 
Espace frigorifié— 

Congélateur pi .çu. 
Réfrigérateur 
Casiers 

Dépôts de b o e t t e -
Entrepôts nomb. 
Espace frigorifié— 

Congélateur pi .eu. 
Réfrigérateur 
Casiers 

Total, entrepôts nomb. 

Total, espace frigorifié pi. eu. 

Terre-
Neuve 

1,152,555 
106,008 

55,050 

289,905 
750 

2,700 

52 

1,606,968 

île-du-
Prin ce-

Edouard 

204,087 
30,142 
43,520 

46,541 
109,475 

965 
270 

25 

435,000 

Nouvelle-
Ecosse 

241,299 
420,222 

15,668 

711,243 
229,119 

4,600 

2 

8,700 
3,296 

12,020 

2 

15,744 

78 

1,661,911 

Nouveau-
Brunswick 

994,850 
649,198 
20,706 

305,711 
98,798 

469 

15,053 
4,617 

47 

9,402 

Québec 

4,330,463 
7,008,547 

17,694 

1,103,533 
5,466,488 

66,022 
35,232 

18,111,967 
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29.—Entrepôts et espace frigorifié par province, 30 j u i n 1955—fin 

Catégorie d'entrepôts Ontario Manitoba Saskat-
chewan Alberta Colombie-

Britannique Tota l 

P u b l i c s -
Entrepôts nomb. 
Espace frigorifié— 

P a r t i c u l i e r s -
Entrepôts nomb. 
Espace frigorifié— 

Congélateur pi. eu. 

Établ issements de casiers 
c o n g é l a t e u r s -

Entrepôts nomb. 
Espace frigorifié— 

Dépôts de boette— 

Espace frigorifié— 

Réfrigérateur " 

138 

4,830,234 
12,337,443 

601,632 

378 

2,464,747 
6,893,767 

63,774 

368 

482,890 
708,850 

2,082,758 

15 

3,997,173 
1,444,055 

37,150 

60 

648,328 
2,716,221 

90 

53,726 
140,907 
537,887 

23 

594,834 
705,899 
96,162 

75 

607,305 
1,233,511 

20,734 

150 

28,677 
258,163 
793,205 

14 

483,694 
340,005 

86,759 

48 

1,816,029 
3,067,050 

11,985 

140 

29,385 
248,252 
788,175 

80 

5,100,672 
22,245,651 

29,621 

26 

377,678 
1,023,455 

72 

103,977 
157,548 
915,627 

386 

21,777,306 
48,181,162 

948,912 

888 

9,233,670 
20,943,892 

101,562 

838 

773,377 
1,552,248 
5,268,710 

25 

321,667 
5,637 
2,700 

138 

4,830,234 
12,337,443 

601,632 

378 

2,464,747 
6,893,767 

63,774 

368 

482,890 
708,850 

2,082,758 

15 

3,997,173 
1,444,055 

37,150 

60 

648,328 
2,716,221 

90 

53,726 
140,907 
537,887 

23 

594,834 
705,899 
96,162 

75 

607,305 
1,233,511 

20,734 

150 

28,677 
258,163 
793,205 

14 

483,694 
340,005 

86,759 

48 

1,816,029 
3,067,050 

11,985 

140 

29,385 
248,252 
788,175 

80 

5,100,672 
22,245,651 

29,621 

26 

377,678 
1,023,455 

72 

103,977 
157,548 
915,627 

Total , e n t r e p ô t s n o m b . 

Total , espace frigorifié, . p i . eu . 

884 

30,466,095 

165 

9,575,447 

348 

4,338,490 

202 

6,871,334 

178 

29,954,229 

3,137 

109,110,843 

-Denrées alimentaires conservées dans des entrepôts frigorifiques et dans les 
fabriques laitières, 1er janvier 1954 

Détai l Le 1<* 
janvier 

Minimum 
durant 
l'année 

D a t e de 
l'entreposage 

minimum 

Maximum 
durant 
l'année 

D a t e de 
l'entreposage 

maximum 

Moyenne 
des 12 
mois 

Beurre (de fabrique, de 
ferme et de petit lait) milliers 

En entrepôt de livres 
Total des stocks " 

Fromage (de fabrique)— 
En entrepôt " 
Total des stocks " 

Lait entier évaporé— 
Total des stocks " 

Poudre de lait écrémé— 
Total des stocks " 

Œufs, en coquille— milliers 
En entrepôt de caisses 
Total des stocks " 

Œufs congelés— milliers 
En entrepôt de livres 

Volaille (habillée)— 
En entrepôt " 
Total des stocks " 

Porc frais— 
Enentrepôt " 

71,277 
71,312 

32,979 
33,057 

48,369 

10,709 

70 
70 

30,816 
30,841 

42,242 
42,312 

22,096 
22,592 

24,921 

6,749 

70 
70 

3,857 

12,984 
12,984 

1er avril 
1er avril 

1er mai 
1er mai 

1er avril 

1er avri l 

1er janv. 
1er janv. 

1er sept. 
1« sept. 

!•' sept. 

115,506 
115,646 

48,867 
49,044 

74,226 

18,952 

315 
317 

7,927 

30,816 
30,841 

5,508 

1" oct. 
1er oct. 

I e ' oct. 
1er n o V -

1er sept. 

1» oct. 

1er juin 
1er juin 

1e r août 

lor janv. 
1er janv. 

l«r déc. 

77,379 
77,502 

34,982 
35,209 

50,352 

12,855 

199 
200 

5,877 

20,528 
20,592 
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30.- -Denrées alimentaires conservées dans des entrepôts frigorifiques et dans les 
fabriques laitières, 1" janvier 1954—fin 

Déta i l Le 1er 

janvier 

Minimum 
durant 
l'année 

D a t e de 
l'entreposage 

minimum 

Maximum 
durant 
l'année 

D a t e de 
l'entreposage 

maximum 

Moyenne 
des 12 
mois 

Porc congelé— 
E n entrepôt " 

Porc, salé en salaison— 
En entrepôt " 

Saindoux— 
En entrepôt " 

Bœuf frais— 
E n entrepôt " 

Bœuf congelé— 
E n entrepôt " 

Bœuf salé, etc.— 
E n entrepôt " 

Veau— 
E n entrepôt " 

Mouton et agneau— 
E n entrepôt " 

Frui ts— 
P o m m e s (fraîches)— milliers 

En entrepôt de boiss. 

Fru i t s congelés— milliers 
En entrepôt de livres 

E n conserve— 
E n entrepôt " 

P o m m e s de terre— milliers 
En entrepôt de boiss. 

16,292 

10,328 

4,916 

10,018 

25,220 

518 

5,520 

3,533 

3,656 

19,188 

11,882 

19,936 

7,529 

10,328 

2,160 

10,018 

8,067 

303 

3,148 

785 

201 

10,818 

6,928 

1,933 

1er n o v . 

1er janv. 

1er nov. 

l w janv. 

1 " sept. 

1er juin 

1er avril 

1er août 

1er juin 

1er juin 

1«' juill. 

1er juin 

36,284 

15,685 

7,287 

13,801 

25,220 

555 

5,520 

3,533 

7,581 

27,526 

12,898 

23,408 

1er juin 

1er avril 

1er juin 

le' déc. 

1er janv. 

1«' sept. 

1er janv. 

1er janv. 

1er n o v > 

le' sept. 

I e ' n o v . 

1er n 0 V t 

20,916 

12,331 

4,801 

11,840 

12,389 

433 

4,865 

1,991 

1,971 

19,935 

10,291 

Entreposage frigorifique du poisson.—La tendance saisonnière normale des stocks de 
poisson congelé s'est continuée en 1954. Le volume des stocks reflète généralement l'état 
de la production. Une sortie marquée des entrepôts s'est produite au cours de la période 
novembre-avril, quand des conditions atmosphériques défavorables dans les régions de 
pêche ont réduit la production. Les stocks entreposés se sont accrus de mai à octobre, 
vu que cette période en est une de production plus active. Une partie considérable du 
poisson congelé pour entreposage frigorifique au Canada est vouée à l'exportation aux 
États-Unis, où le régime de production du poisson et des assimilés ressemble beaucoup à 
celui du Canada. L'accumulation du poisson congelé dans les entrepôts canadiens se 
présente donc dans la même période où s'accroissent les stocks aux Etats-Unis. D'une 
façon générale, la consommation canadienne de poisson congelé ne varie guère d'une 
saison à l'autre. Les stocks de poisson congelé entreposés au Canada en 1954 ont été 
légèrement inférieurs à ceux de 1953 jusqu'aux trois derniers mois de l'année, pendant 
lesquels ils ont accusé une quantité supérieure à celle de la période correspondante de 
1953. 

L'année 1954 a enregistré une production sensiblement accrue des principales espèces 
de poissons de fond capturés dans les eaux atlantiques, et la vente de ces poissons,—filets 
congelés devant être transformés en bâtonnets,—sur le marché américain a augmenté au 
cours de la même année. Durant le second semestre de 1954, les stocks de filets de poisson 
de fond ont également surpassé en volume ceux de 1953, mais les stocks de poisson d'eau 
douce congelé étaient légèrement moindres. Pareillement, les stocks congelés du flétan 
du Pacifique, qui figurent à l'entreposage comme un article important, ont diminué durant 
presque toute l'année 1954. 
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31.—Stocks de poisson entreposés, selon le mois et le genre, 1953 et 1951 
NOTA.—Les totaux relatifs aux stocks sont ceux du début du mois; les stocks des produits particuliers représentent 

les moyennes mensuelles. 

Mois 

1" janvier.. 
1« février.. 
1« mars 
1" avril 
1er mai 

1er juin 
1« juillet 
l " a o û t 
1« septembre.. 

1« oc tob re— 
1er novembre.. 
1« décembre.. 

Moyenne. . 

(millions de 
livres) 

54-8 
46-1 

35-1 

39-6 
50-9 
54-2 
62-8 

62-7 
64-5 
59-5 

51-3 
43-2 
36-4 
28-6 
26-5 

32-1 
39-3 
48-7 
57-3 

65-9 
67-3 
63-5 

Groupe e t produits 

Poisson de mer congelé et frais1  

Saumon habillé e t filets (Pacifique) 
Flétan habillé (Pacifique) 
Hareng entier (Atlantique) 
Filets de morue (Atlantique) 

Poisson d'eau douce congelé et frais1 

Corégone habillé e t filets 
Tullibi habillé ou entier 
Brochet (doré jaune) habillé et filets 

Poisson gelé et fumé1  

Filet de morue (Atlantique). 
Hareng de mer habillé 
Aiglefin habillé 

Total général. 

1953 1954 

(millions de 
livres) 

4 3 0 
7-2 
7-1 
5-8 
4-3 

4-9 
1-1 
0-7 
0-7 

2-5 
1-1 
0-9 
0-3 

40-3 
7-1 
7-9 
3-4 
5-1 

3-3 
0-7 
0-3 
0-7 

2-3 
1-3 
0-5 
0-2 

45-9 

1 Le total comprend d'autres articles non mentionnés. 

Entreposage frigorifique des laitages.—Les installations frigorifiques sont un complément 
nécessaire à la fabrication des produits laitiers, qui pour la plupart sont plus ou moins 
périssables. Toutes les crémeries possèdent pour l'entreposage du beurre des installations 
dont les dimensions et le genre varient suivant l'importance de la fabrique. Si le beurre 
produit dans les petits établissements ruraux n'est pas moulé en vue de la vente immédiate, 
il est vendu ou transporté à des crémeries plus importantes, dont l'outillage est meilleur, 
ou aux entrepôts frigorifiques particuliers ou publics des grands centres urbains. Quant 
au fromage, le contrôle de la température est important pour sa maturation comme pour 
sa conservation. La plupart des fromageries ont la réfrigération mécanique et doivent 
pouvoir entreposer la production de 17 jours durant la période de fabrication maximum. 
Le fromage est ensuite expédié aux entrepôts centraux. Dès qu'il est embouteillé, le lait 
est placé en entrepôt et y est conservé jusqu'à sa livraison. Le lait entier sec et les autres 
produits du lait séchés qui contiennent du gras sont habituellement gardés, pour en 
empêcher le rancissement, dans des chambres à air frais. 

Entreposage frigorifique de pommes et pommes de terre.—Lu capacité des entrepôts 
frigorifiques pour les pommes s'est accrue rapidement au Canada ces dernières années 
à la suite de l'établissement d'un service de vente ordonné, de l'expansion générale de la 
saison de vente et de l'accroissement de la production dans certaines régions. La tendance 
a fait suite à la réduction des exportations aux marchés traditionnels du Royaume-Uni 
et d'autres pays européens après la seconde guerre mondiale. La construction d'entrepôts 
par des particuliers et des coopératives s'est accrue récemment, particulièrement au Québec. 

Les pommes de terre ne sont pas mises d'habitude dans des entrepôts frigorifiques, 
mais il s'est produit récemment un accroissement de la construction d'entrepôts pour les 
pommes de terre, particulièrement dans les régions de production commerciale. 

Sous-section 3.—Entreposage du pétrole et de ses dérivés 
Les installations d'emmagasinage en gros du pétrole et de ses dérivés sont établies 

a des centres de distribution, d'accès commode, ordinairement sur la rive d'un cours d'eau 
afin de bénéficier pleinement du transport par eau, moins coûteux. De là les produits 
sont acheminés par bateau, wagon ou camion, vers les dépôts de distribution de moindre 
importance ou directement vers les débouchés de détail. Les principaux centres de raffi
nage et de distribution sont situés aux endroits suivants ou dans leurs environs- Halifax 
Québec, Montréal, Ottawa, Toronto, Sarnia, Fort-William, Régina, Calgary, Turner-Vallev' 
ûdmonton et Vancouver. 
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32.—Stocks de pétrole et de dérivés en entrepôt, 1er janvier 1951-1955 
NOTA.—Les chiffres de 1940 à 1948 figurent à la page 897 de Y Annuaire de 1950, et ceux de 1949 et de 1950 à la 

;e 946 de Y Annuaire de 1954. 

Détail 1951 1952 1953 

Stocks des raff ineries-
Pétrole brut 
Produi ts du naphte 
Essence d'avion , 
Essence de moteur 
Dist i l lâ t pour tracteur 
Carburant de turbo-réacteur . . . 
Kérosène 
Pétrole de poêle (mazout n° 1) 
Pétrole de fournaise 
Autre mazout léger 
Mazout lourd (n°3 4, 5 et 6) 
Carburant de diesel 
Asphalte 
Coke de pétrole 
Huile lubrifiante 
Graisse, cire et chandelles 
Autres produits 

Stocks des marchands— 
Produits du naphte 
Essence d'avion 
Essence de moteur 
Dist i l lât pour tracteur 
Carburant de turbo-réacteur. . 
Kérosène 
Pétrole de poêle (mazout n° 1) 
Pétrole de fournaise 
Autre mazout léger 
Mazout lourd (nos 4, 5 et 6) 
Carburant de diesel 

(barils) 

5,087,114 8,183,535 10,826,281 7,269,236 7,214,629 
157,366 154,238 120,768 140,906 159,746 
277,815 293,181 427,835 398,517 411,554 

4,258,825 4,939,681 4,875,881 6,193,511 6,919,419 
78,473 63,190 95,251 215,912 137,768 

21,409 51,103 148,548 263,094 
120,305 166,497 154,010 139,613 209,195 
836,879 1,081,484 1,064,116 1,690,720 1,517,199 

1,952,317( 2,837,202 3,625,302 3,369,841 4,662,888 1,952,317( 
285,151 320,950 282,377 340,063 

2,154,406 2,822,711 3,578,834 3,041,300 2,703,688 
1,140,751 1,254,012 1,499,721 1,585,726 1,920,893 

444,725 771,135 726,470 696,448 642,598 
33,384 32,011 12,287 16,041 9,490 

197,805 221,854 226,184 239,525 353,465 
24,818 12,131 16,485 23,867 22,334 

7,026 22,856 29,457 58,704 29,507 

78,209 101,251 98,874 131,732 120,771 
653,727 689,791 648,956 685,913 804,470 

5,377,351 5,998,086 5,299,862 6,177,856 6,247,016 
40,376 33,275 20,675 19,156 7,561 

i 64,404 35,654 154,274 142,817 
196,389 199,786 146,133 145,699 126,426 
908,832 1,108,902 1,092,830 1,639,329 1,582,972 

3,363,424{ 3,647,111 3,858,910 4,215,581 4,304,174 3,363,424{ 
120,254 136,188 220,179 138,280 

1,139,667 1,422,627 2,199,511 2,264,321 2,124,765 
813,369 1,060,171 1,234,550 1,631,697 1,749,876 

1 Non classé séparément. 

Sous-sect ion 4.—Entreposage général 

En t r epô t s publics.—La statistique sommaire de l'industrie des entrepôts au Canada 
présentée au tableau 33 porte sur la majorité des établissements qui offrent au public 
des services d'entreposage. La statistique de 1954 comprend les rapports de 185 établis
sements contre 173 en 1953. Les associations et les organisations, telles que les coopé
ratives, qui tiennent des entrepôts et des magasins au bénéfice de leurs membres ne sont 
pas comprises, non plus que les conserveries et les autres établissements qui ont leurs 
propres entrepôts. Plusieurs sociétés d'entreposage public ont aussi un service de démé
nagement et de transport local et d'autres, un service de camionnage, y compris le démé
nagement à grande distance. Pour quelques établissements, le camionnage représente un 
pourcentage important de leurs recettes. Les petits entrepôts d'aliments ne sont pas 
inclus, sauf lorsqu'ils font partie d'une entreprise d'entreposage général. 

33.—Statistique sommaire de l'entreposage, 1952-1954 

Article 1952 1953 1954 

176 
41,272,321 

56,847,709 
21,634,727 

12,740,332 
8,723,536 
7,725,143 

173 
42,342,981 

56,972,777 
21,383,609 

13,490,776 
9,353,688 
7,892,969 

185 

Locaux: 

Recet tes : 

% 

s 

176 
41,272,321 

56,847,709 
21,634,727 

12,740,332 
8,723,536 
7,725,143 

173 
42,342,981 

56,972,777 
21,383,609 

13,490,776 
9,353,688 
7,892,969 

47,649,107 

58,095,164 
20,864,851 

12,987,959 

s 

176 
41,272,321 

56,847,709 
21,634,727 

12,740,332 
8,723,536 
7,725,143 

173 
42,342,981 

56,972,777 
21,383,609 

13,490,776 
9,353,688 
7,892,969 

13,506,767 
8,769,871 

29,189,001 30,737,433 35,264,597 
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33.—Statistique sommaire de l'entreposage, 1953-1954— fin 

Article 1952 1953 1954 

$ 24,948,832 26,269,970 31,320,091 

$ 
24,948,832 26,269,970 

$ 4,240,169 4,467,463 3,944,506 $ 

1,237 

3,658 
214 

12,884,496 

1,014 
369 
70 

1,195 

3,591 
207 

13,641,331 

965 
402 
63 

1,452 

Salariés: 

Véhicules automobiles: 

$ 

1,237 

3,658 
214 

12,884,496 

1,014 
369 
70 

1,195 

3,591 
207 

13,641,331 

965 
402 
63 

5,480 
690 

16,380,795 

1,525 
477 

' 

1,237 

3,658 
214 

12,884,496 

1,014 
369 
70 

1,195 

3,591 
207 

13,641,331 

965 
402 
63 94 

Entrepôts douaniers.—Les entrepôts qui servent à l'emmagasinage des marchan
dises importées sont des entrepôts douaniers. Ils se divisent en huit catégories: 1° ceux 
qu'utilise l'État, dont un certain nombre servent à l'examen et à l'évaluation des mar
chandises importées et d'autres, connus sous le nom d'entrepôts de la Reine, à l'entreposage 
des marchandises non réclamées, abandonnées, saisies ou confisquées; 2° entrepôts com
prenant tout un édifice ou une partie bien cloisonnée, qui servent exclusivement à l'emma
gasinage de marchandises importées consignées au propriétaire de l'édifice; 3° édifices ou 
parties bien cloisonnées servant à l'entreposage de marchandises importées consignées 
au propriétaire ou à d'autres personnes ou à l'entreposage de marchandises non réclamées 
ou saisies; 4° entrepôts de tolérance maintenus par les propriétaires de navires pour l'emma
gasinage de marchandises en admission temporaire transportées par eau ou par air, 
ceux qui sont exploités par des sociétés ferroviaires et ceux qui sont exploités par des sociétés 
de messageries; 5° cours, hangars et bâtiments destinés à l'entreposage du charbon et du 
coke importés; 6° fermes, cours, hangars, etc., utilisés par un importateur de chevaux 
ou de moutons pour l'affourragement et le pâturage des animaux importés, sauf les juments 
pur-sang; 7° entrepôts pour animaux, les chevaux de course non compris, et articles d'ex
position ou de concours; 8° cours, hangars, etc., utilisés par les importateurs pour l'entre
posage de marchandises trop lourdes ou trop encombrantes pour l'entrepôt douanier. 

Sous-section 5.—Entreposage d'accise et entreposage des vins 

Entreposage d'accise.—La Division des droits d'accise du ministère du Revenu 
national considère comme un entrepôt tout local autorisé en vertu de la loi de l'accise, que 
ce soit pour l'entreposage de matières premières destinées à la fabrication de produits de 
tabac apprêté ou de cigares, ou de spiritueux ou de malt pour le brassage. Presque toute 
la production de spiritueux est placée en entrepôt d'accise; une faible proportion de la pro
duction de bière seulement est entreposée. Contrairement aux spiritueux et à la bière, 
le vin n'est pas gardé en entrepôt d'accise. Toutes les importations de boissons alcooliques 
doivent passer en entrepôt d'accise avant d'être livrées aux commissions ou régies provin
ciales des spiritueux ou à d'autres agences autorisées par les commissions ou régies à sortir 
les boissons alcooliques. De même, le tabac, les cigares et les cigarettes qui ne sont pas 
timbrés ni dédouanés sont gardés en entrepôt d'accise. Outre ces entrepôts, il en existe 
d'autres où il ne se fait ni fabrication ni production et qui servent uniquement à l'entrepo
sage des marchandises dont les droits d'accise n'ont pas été payés. Les marchandises y 
sont entreposées habituellement en vue de la distribution rapide et de la livraison aux 
magasins de navire. 

Le tableau 34 donne la quantité de boissons distillées, de tabac, de cigares et de ciga
rettes mise en entrepôt d'accise au cours des dernières années. Les stocks de bière des 
brasseries se sont accrus de 24,572,714 gallons en fin de 1954 à 24,876,958 en fin de 1955. 
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31. - Boissons distillées, tabac, cigares et cigarettes en entrepôt d'accise, par trimestre 
1951-1955 

Article et trimestre 1951 1952 1953 1954 

81,878 
84,120 
84,647 
85,921 

87,973 
90,007 
90,241 
90,658 

92,089 
93,339 
92,501 
93,174 

95,400 
97,845 
98,081 
99,477 

195,137 
177,730 
158,418 
166,587 

216,733 
191,732 
164,420 
169,700 

226,832 
198,058 
168,792 
166,194 

217,296 
190,540 
163,155 
171,126 

5 26 1 7 

10 
6 
4 

4 
1 1 

2,072 
2,007 

804 
857 

3,330 
2,761 
1,110 
1,074 

2,726 
2,221 
2,060 
1,407 

3,505 
2,952 
1,867 
1,090 

5,347 
3,602 
2,344 
4,251 

15,253 
2,708 
5,131 
2,761 

7,499 
4,687 
7,108 
9,763 

17,574 
14,612 
2,481 
3,669 

1955 

milliers 
Boissons distillées— de gallons 

Mars de preuve 
Juin " 
Septembre " 
Décembre " 

Tabac naturel—' milliers 
Mars , de livres 
Juin " 
Septembre " 
Décembre " 

Tabac manufacturé—l milliers 
Mars de livres 
Juin " 
Septembre " 
Décembre " 

Cigares-
Mars milliers 
Juin " 
Septembre " 
Décembre " 

Cigarettes en quantité de 3 livres ou moins—1 

Mars milliers 
Juin " 
Septembre " 
Décembre " 

102,925 
105,047 
105,773 
197,084 

229,016 
202,793 
171,272 
175,983 

2,774 
2,121 
1,359 
173 

5,634 
7,512 
1,842 
3,740 

1 Sans Terre-Neuve. 

Les spiritueux comestibles, au tableau 35, sont les spiritueux sortis pour la consom
mation mais non pour la fabrication de l'alcool industriel; la bière de malt ne comprend 
pas la bière fabriquée à partir de malt exempt de droits; le malt utilisé représente la quantité 
totale qui a servi à la fabrication de bière de malt; le tabac comprend, outre le tabac à 
priser, les produits de tout genre à partir du tabac. 

35.—Spiritueux, bière de malt, tabac et produits du tabac pour consommation, 1916-1955 

Année Spiritueux Bière de malt 1 Malt utilisé Cigares Cigarettes Tabac 

1946 

gallons de 
preuve 

4,477,845 
4,483,786 
4,580,932 
4,715,417 
4,739,707 

5,074,217 
5,288,884 
5,618,040 
5,807,871 
6,131,321 

gallons 

146,119,954 
162,140,243 
172,630,562 
172,963,887 
171,974,662 

179,648,482 
195,780,017 
202,897,996 

s 
2 

livres 

303,172,529 
332,282,690 
349,081,232 
348,786,984 
340,287,033 

353,130,285 
378,764,899 
381,508,232 
370,328,106 
372,693,929 

milliers 

220,994 
215,902 
210,016 
208,208 
198,981 

169,136 
200,263 
235,587 
244,248 
252,633 

milliers 

14,866,931 
15,143,369 
15,852,875 
16,839,654 
17,167,729 

15,667,266 
17,848,325 
21,001,492 
22,113,102 
24,576,087 

milliers de 
livres 

29,459 
1947 

gallons de 
preuve 

4,477,845 
4,483,786 
4,580,932 
4,715,417 
4,739,707 

5,074,217 
5,288,884 
5,618,040 
5,807,871 
6,131,321 

gallons 

146,119,954 
162,140,243 
172,630,562 
172,963,887 
171,974,662 

179,648,482 
195,780,017 
202,897,996 

s 
2 

livres 

303,172,529 
332,282,690 
349,081,232 
348,786,984 
340,287,033 

353,130,285 
378,764,899 
381,508,232 
370,328,106 
372,693,929 

milliers 

220,994 
215,902 
210,016 
208,208 
198,981 

169,136 
200,263 
235,587 
244,248 
252,633 

milliers 

14,866,931 
15,143,369 
15,852,875 
16,839,654 
17,167,729 

15,667,266 
17,848,325 
21,001,492 
22,113,102 
24,576,087 

28,553 
1948 

gallons de 
preuve 

4,477,845 
4,483,786 
4,580,932 
4,715,417 
4,739,707 

5,074,217 
5,288,884 
5,618,040 
5,807,871 
6,131,321 

gallons 

146,119,954 
162,140,243 
172,630,562 
172,963,887 
171,974,662 

179,648,482 
195,780,017 
202,897,996 

s 
2 

livres 

303,172,529 
332,282,690 
349,081,232 
348,786,984 
340,287,033 

353,130,285 
378,764,899 
381,508,232 
370,328,106 
372,693,929 

milliers 

220,994 
215,902 
210,016 
208,208 
198,981 

169,136 
200,263 
235,587 
244,248 
252,633 

milliers 

14,866,931 
15,143,369 
15,852,875 
16,839,654 
17,167,729 

15,667,266 
17,848,325 
21,001,492 
22,113,102 
24,576,087 

29,174 
1949 

gallons de 
preuve 

4,477,845 
4,483,786 
4,580,932 
4,715,417 
4,739,707 

5,074,217 
5,288,884 
5,618,040 
5,807,871 
6,131,321 

gallons 

146,119,954 
162,140,243 
172,630,562 
172,963,887 
171,974,662 

179,648,482 
195,780,017 
202,897,996 

s 
2 

livres 

303,172,529 
332,282,690 
349,081,232 
348,786,984 
340,287,033 

353,130,285 
378,764,899 
381,508,232 
370,328,106 
372,693,929 

milliers 

220,994 
215,902 
210,016 
208,208 
198,981 

169,136 
200,263 
235,587 
244,248 
252,633 

milliers 

14,866,931 
15,143,369 
15,852,875 
16,839,654 
17,167,729 

15,667,266 
17,848,325 
21,001,492 
22,113,102 
24,576,087 

28,710 
1950 

gallons de 
preuve 

4,477,845 
4,483,786 
4,580,932 
4,715,417 
4,739,707 

5,074,217 
5,288,884 
5,618,040 
5,807,871 
6,131,321 

gallons 

146,119,954 
162,140,243 
172,630,562 
172,963,887 
171,974,662 

179,648,482 
195,780,017 
202,897,996 

s 
2 

livres 

303,172,529 
332,282,690 
349,081,232 
348,786,984 
340,287,033 

353,130,285 
378,764,899 
381,508,232 
370,328,106 
372,693,929 

milliers 

220,994 
215,902 
210,016 
208,208 
198,981 

169,136 
200,263 
235,587 
244,248 
252,633 

milliers 

14,866,931 
15,143,369 
15,852,875 
16,839,654 
17,167,729 

15,667,266 
17,848,325 
21,001,492 
22,113,102 
24,576,087 

29,187 

1951 

gallons de 
preuve 

4,477,845 
4,483,786 
4,580,932 
4,715,417 
4,739,707 

5,074,217 
5,288,884 
5,618,040 
5,807,871 
6,131,321 

gallons 

146,119,954 
162,140,243 
172,630,562 
172,963,887 
171,974,662 

179,648,482 
195,780,017 
202,897,996 

s 
2 

livres 

303,172,529 
332,282,690 
349,081,232 
348,786,984 
340,287,033 

353,130,285 
378,764,899 
381,508,232 
370,328,106 
372,693,929 

milliers 

220,994 
215,902 
210,016 
208,208 
198,981 

169,136 
200,263 
235,587 
244,248 
252,633 

milliers 

14,866,931 
15,143,369 
15,852,875 
16,839,654 
17,167,729 

15,667,266 
17,848,325 
21,001,492 
22,113,102 
24,576,087 

30,177 
1952 

gallons de 
preuve 

4,477,845 
4,483,786 
4,580,932 
4,715,417 
4,739,707 

5,074,217 
5,288,884 
5,618,040 
5,807,871 
6,131,321 

gallons 

146,119,954 
162,140,243 
172,630,562 
172,963,887 
171,974,662 

179,648,482 
195,780,017 
202,897,996 

s 
2 

livres 

303,172,529 
332,282,690 
349,081,232 
348,786,984 
340,287,033 

353,130,285 
378,764,899 
381,508,232 
370,328,106 
372,693,929 

milliers 

220,994 
215,902 
210,016 
208,208 
198,981 

169,136 
200,263 
235,587 
244,248 
252,633 

milliers 

14,866,931 
15,143,369 
15,852,875 
16,839,654 
17,167,729 

15,667,266 
17,848,325 
21,001,492 
22,113,102 
24,576,087 

33,637 
1953 

gallons de 
preuve 

4,477,845 
4,483,786 
4,580,932 
4,715,417 
4,739,707 

5,074,217 
5,288,884 
5,618,040 
5,807,871 
6,131,321 

gallons 

146,119,954 
162,140,243 
172,630,562 
172,963,887 
171,974,662 

179,648,482 
195,780,017 
202,897,996 

s 
2 

livres 

303,172,529 
332,282,690 
349,081,232 
348,786,984 
340,287,033 

353,130,285 
378,764,899 
381,508,232 
370,328,106 
372,693,929 

milliers 

220,994 
215,902 
210,016 
208,208 
198,981 

169,136 
200,263 
235,587 
244,248 
252,633 

milliers 

14,866,931 
15,143,369 
15,852,875 
16,839,654 
17,167,729 

15,667,266 
17,848,325 
21,001,492 
22,113,102 
24,576,087 

28,732 
1954 

gallons de 
preuve 

4,477,845 
4,483,786 
4,580,932 
4,715,417 
4,739,707 

5,074,217 
5,288,884 
5,618,040 
5,807,871 
6,131,321 

gallons 

146,119,954 
162,140,243 
172,630,562 
172,963,887 
171,974,662 

179,648,482 
195,780,017 
202,897,996 

s 
2 

livres 

303,172,529 
332,282,690 
349,081,232 
348,786,984 
340,287,033 

353,130,285 
378,764,899 
381,508,232 
370,328,106 
372,693,929 

milliers 

220,994 
215,902 
210,016 
208,208 
198,981 

169,136 
200,263 
235,587 
244,248 
252,633 

milliers 

14,866,931 
15,143,369 
15,852,875 
16,839,654 
17,167,729 

15,667,266 
17,848,325 
21,001,492 
22,113,102 
24,576,087 

26,846 
1955 

gallons de 
preuve 

4,477,845 
4,483,786 
4,580,932 
4,715,417 
4,739,707 

5,074,217 
5,288,884 
5,618,040 
5,807,871 
6,131,321 

gallons 

146,119,954 
162,140,243 
172,630,562 
172,963,887 
171,974,662 

179,648,482 
195,780,017 
202,897,996 

s 
2 

livres 

303,172,529 
332,282,690 
349,081,232 
348,786,984 
340,287,033 

353,130,285 
378,764,899 
381,508,232 
370,328,106 
372,693,929 

milliers 

220,994 
215,902 
210,016 
208,208 
198,981 

169,136 
200,263 
235,587 
244,248 
252,633 

milliers 

14,866,931 
15,143,369 
15,852,875 
16,839,654 
17,167,729 

15,667,266 
17,848,325 
21,001,492 
22,113,102 
24,576,087 26,000 

gallons de 
preuve 

4,477,845 
4,483,786 
4,580,932 
4,715,417 
4,739,707 

5,074,217 
5,288,884 
5,618,040 
5,807,871 
6,131,321 

gallons 

146,119,954 
162,140,243 
172,630,562 
172,963,887 
171,974,662 

179,648,482 
195,780,017 
202,897,996 

s 
2 

livres 

303,172,529 
332,282,690 
349,081,232 
348,786,984 
340,287,033 

353,130,285 
378,764,899 
381,508,232 
370,328,106 
372,693,929 

milliers 

220,994 
215,902 
210,016 
208,208 
198,981 

169,136 
200,263 
235,587 
244,248 
252,633 

milliers 

14,866,931 
15,143,369 
15,852,875 
16,839,654 
17,167,729 

15,667,266 
17,848,325 
21,001,492 
22,113,102 
24,576,087 

1 Malt sur lequel ont été payés les droits. 
2 Droits portant seulement sur le nombre de gallons depuis 1954. 

Entreposage des vins.—L'industrie vinicole se restreint à quelques endroits comme 
la péninsule de Niagara, en Ontario, et la vallée de l'Okanagan, en Colombie-Britannique. 
Les fabriques de vin du pays ne sont pas assujéties à l'accise fédérale ni les vins à mûrir, 
à l'entreposage d'accise. Les seules matières des fabricants de vin mises en entrepôt 
d'accise sont leurs approvisionnements de sucre et d'esprit de vin distillé par les distilleries 
et utilisé pour alcooliser les vins. 
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36.—Vin du pays produit et placé en entrepôt pour mûrir, 1951-1955 

Total 

gallons S 

4,677,055 3,136,996 

4,936,052 3,205,614 

4,135,190 2,667,890 

5,055,164 3,198,524 

5,684,088 3,540,359 

Section 4.—Associations coopératives* 

Les coopératives ont joué et continuent de jouer un rôle considérable dans la commer
cialisation des produits et dans les services. Elles sont particulièrement importantes en 
agriculture quant à la vente des grains et elles le deviennent de plus en plus quant à celle, 
des produits laitiers, du bétail et du tabac et quant à l'achat de nourriture pour animaux, 
d'engrais et d'insecticides, de produits alimentaires, de dérivés du pétrole et d'accessoires 
d'automobiles. On estime que les associations coopératives ont vendu plus de 30 p. 100 
de tous les produits agricoles écoulés par les voies commerciales au cours de la campagne 
agricole terminée le 31 juillet 1954. 

A la fin de juillet 1954, il y avait en tout en activité au Canada 2,590 coopératives 
de vente, d'achat et de services et coopératives de pêcheurs (les coopératives d'assurance 
exceptées), soit une diminution de 182 au regard de l'année précédente, mais le nombre 
des membres (1,366,002 en 1954) est demeuré à peu près le même. 

La valeur totale des ventes et des achats des coopératives en 1954 s'est élevée à 
$986,300,000. La valeur des produits de la ferme a été de 733 millions. La plus grande 
partie de la diminution de $141,700,000 au regard de 1953 provient du volume moindre de 
grains vendus dans l'Ouest et à une légère diminution des prix des grains. La valeur 
des ventes des produits de la ferme en Colombie-Britannique, en Ontario et au Québec 
n'a pas beaucoup changé au regard de celle de 1953. Les ventes de fournitures et mar
chandises agricoles ont atteint $234,600,000 cn_ 1954. La diminution en Alberta, au 
Québec, au Nouveau-Brunswick et en Nouvelle-Ecosse n'a pas été contre-balancée par la 
faible augmentation dans les autres provinces. 

L'actif total des coopératives d'achat et de vente, y compris les quatre grandes coopé
ratives de vente des grains de l'Ouest, au 31 juillet 1954, s'élevait à $418,887,674. La 
part des membres s'élevait à $182,894,163, comprenant le passif envers les membres sous 
la forme de prêts et de ristournes au montant de $73,572,237 et la valeur nette ($109,321.926) 
du capital-actions, des réserves et des surplus non distribués. Les dettes envers le public 
s'élevaient à 236 millions, consistant principalement en prêts bancaires à court terme 
obtenus par les coopératives de vente des grains de l'Ouest pour financer la garde des 
stocks de grains à livrer à la Commission canadienne du blé aux prix garantis. La part 
des membres de toutes les autres coopératives de vente et d'achat en 1954 s'élevait à 
«119,700,000 ou 67 p. 100 de l'actif total ($179,300,000). 

* Rédigé sous la direction du sous-ministre de l'Agriculture, par P. G. Muller, Division de l'économie, Service 
des marchés. 
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Année Ontario Autres provinces 

gallons 

4,182,767 

4,383,358 

3,562,498 

4,414,981 

5,059,418 

S 

2,729,147 

2,764,750 

2,237,316 

2,688,060 

3,059,868 

gallons 

494,288 

552,694 

572,692 

640,183 

624,670 

$ 

407,849 

440,864 

430,574 

510,464 

480,491 

gallons 

4,182,767 

4,383,358 

3,562,498 

4,414,981 

5,059,418 

S 

2,729,147 

2,764,750 

2,237,316 

2,688,060 

3,059,868 

gallons 

494,288 

552,694 

572,692 

640,183 

624,670 

$ 

407,849 

440,864 

430,574 

510,464 

480,491 

gallons 

4,182,767 

4,383,358 

3,562,498 

4,414,981 

5,059,418 

S 

2,729,147 

2,764,750 

2,237,316 

2,688,060 

3,059,868 

gallons 

494,288 

552,694 

572,692 

640,183 

624,670 

$ 

407,849 

440,864 

430,574 

510,464 

480,491 

gallons 

4,182,767 

4,383,358 

3,562,498 

4,414,981 

5,059,418 

S 

2,729,147 

2,764,750 

2,237,316 

2,688,060 

3,059,868 

gallons 

494,288 

552,694 

572,692 

640,183 

624,670 

$ 

407,849 

440,864 

430,574 

510,464 

480,491 

gallons 

4,182,767 

4,383,358 

3,562,498 

4,414,981 

5,059,418 

S 

2,729,147 

2,764,750 

2,237,316 

2,688,060 

3,059,868 

gallons 

494,288 

552,694 

572,692 

640,183 

624,670 

$ 

407,849 

440,864 

430,574 

510,464 

480,491 

gallons 

4,182,767 

4,383,358 

3,562,498 

4,414,981 

5,059,418 

S 

2,729,147 

2,764,750 

2,237,316 

2,688,060 

3,059,868 

gallons 

494,288 

552,694 

572,692 

640,183 

624,670 

$ 

407,849 

440,864 

430,574 

510,464 

480,491 
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37.—Statistique sommaire des associations coopératives d'achat et de vente, campagnes 
agricoles terminées le 31 juillet 1915-1951 

Année 

1945... 
1946... 
1947... 
1948... 
1949... 

1950... 
1951... 
1952... 
1953... 
1954... 

1945.. 
1946.. 
1947.. 
1948.. 
1949., 

i960.. 
1951.. 
1952. 
1953. 
1954. 

Coopé
ratives 

1,824 
1,953 
2,095 
2,249 
2,378 

2,495 
2,348 
2,194 
2,221 
2,086 

Lieux 
d'affaires 

4,441 
4,488 
5,084 
5,423 
5,667 

5,761 
5,830 
5,470 
4,987 
4,510 

Clients 

738,345 
922,928 

1,036,498 
1,195,372 
1,209,520 

1,223,582 
1,195,034 
1,108,803 
1,081,493 
1,005,266 

Ventes de 
produits de 

la ferme 

500,481,627 
454,564,927 
578,638,214 
616,347,477 
783,293,225 

803,638,962 
769,264,82-4 
840,113,835 
874,698,323 
733,012,042 

Ventes de 
fournitures 

81, 
95, 
127, 
157, 
191, 

206, 
209, 
234, 
245, 
234, 

360,855 
603,311 
001,488 
874,045 
804,630 

082,408 
985,815 
848,220 
629,603 
583,125 

Chiffre 
d'affaires 

totaU 

585,650,066 
554,329,652 
712,583,246 
780,084,955 
982,232,002 

,015,264,763 
988,459,832 
,085,854,744 
, 147,590,401' 
986,297,820 

Valeur des 
installations 

43,048,326 
46,775,158 
53,027,212 
75,009,655 

98,514,782 
99,790,191 

129,983,112 
117,228,290 
120,928,699 

Actif 
total 

171,128,184 
163,467,434 
168,195,387 
201,603,705 
236,962,924 

254,478,777 
306,834,165 
410,210,309 
419,930,634 
418,887,674 

Passif envers 
le public 

$ 
87,354,033 
71,012,260 
71,403,750 
89,381,360 

106,599,688 

111,092,652 
159,357,602 
214,737,270 
234,339,211 
235,993,511 

Actionnaires 
ou membres 

739,804 
926,863 
982,990 

1,127,229 
1,144,698 

1,173,126 
1,184,235 
1,163,803 
1,195,985 
1,196,426 

Par t des 
membres 

92, 
96, 

112, 
130, 

143, 
147, 
195, 
185, 
182, 

774,151 
455,174 
791,637 
222,345 
363,236 
386,125 
476,563 
473,039 
591,423 
894,163 

i Comprend d'autres recettes. 

38.—Statistique sommaire des associations coopératives d'achat et de vente, par province, 
campagnes agricoles terminées le 31 juillet 1953 et 1951 

Province Coopé
ratives 

Actionnaires 
ou membres 

Ventes de 
produits 

Ventes de 
marchandises 

Chiffre 
d'affaires total1 

1953 
1954 

47 
44 

7,278 
7,074 

t 
110,464 
189,549 

t 
3,404,981 
3,844,433 

t 
3,525,235 
4,044,608 

île-du-Prince-Édouard 1953 
1954 

29 
20 

6,763 
5,631 

2,309,729 
941,711 

3,153,449 
2,975,402 

5,504,536 
4,008,483 

1953 
1954 

95 
91 

20,957 
22,869 

5,308,763 
4,632,093 

13,586,039 
12,477,257 

19,190,823 
17,241,968 

1953 
1954 

45 
48 

10,672 
10,548 

4,895,514 
1,647,002 

6,336,545 
4,534,654 

11,327,203 
6,219,955 

1953 
1954 

708 
648 

102,664 
87,029 

70,172,704 
68,477,665 

72,551,838 
58,502,780 

144,002,218 
128,445,275 

1953 343 
341 

102,374 
105,718 

103,325,205 
100,352,445 

41,038,859 
45,007,059 

146,537,314 
1954 

343 
341 

102,374 
105,718 

103,325,205 
100,352,445 

41,038,859 
45,007,059 146,013,121 

1953 132 
115 

130,692 
132,729 

76,208,672 
60,789,594 

14,004,409 
14,323,608 

90,854,401 
1954 

132 
115 

130,692 
132,729 

76,208,672 
60,789,594 

14,004,409 
14,323,608 75,853,590 

1953 527 
495 

373,071 
461,455 

300,619,619 
216,701,860 

46,294,714 
52,038,783 

349,693,006 
1954 

527 
495 

373,071 
461,455 

300,619,619 
216,701,860 

46,294,714 
52,038,783 272,629,003 

1953 190 
180 

231,643 
203,970 

165,271,398 
144,564,061 

17,649,362 
14,739,124 

183,498,060 
1954 

190 
180 

231,643 
203,970 

165,271,398 
144,564,061 

17,649,362 
14,739,124 159,811,268 

1953 
1954 

99 
99 

53,671 
44,820 

47,874,049 
52,067,267 

15,014,246 
15,160,719 

64,513,048 
68,359,211 

1953' 
1954 

1953 

6 
5 

156,200 
114,583 

98,602,206 
82,657,795 

12,595,161 
10,979,306 

128,944,557 
103,671,338 

1953' 
1954 

1953 2,331 
2,086 

1,195,985 
1,196,426 

874,698,323' 
733,012,042 

245,629,603' 
234,583,135 

1,147,590,401' 
1951 

2,331 
2,086 

1,195,985 
1,196,426 

874,698,323' 
733,012,042 

245,629,603' 
234,583,135 986,297,830 

1 Comprend d'autres revenus. 
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39._Produits dont se sont occupées les associations coopératives d'achat et de vente, 
campagnes agricoles terminées le 31 juillet 19S4 

Détai l 

Commercialisés 
Laitages +-
Fruits et légumes 
Graines de semences 
Bestiaux 
Œufs et volailles 
Bois d'œuvre et de chauffage. 
Miel 
Laine 
Fourrures 
Tabac 
Produits de l'érable 
Divers 

Vendus aux membres 
Produits alimentaires 
Vêtements et articles d 'ameublement 
Dérivés du pétrole et accessoires d'automobile 
Nourriture pour animaux, engrais chimiques ou insecticides. 
Machines et outillage 
Charbon, bois et matériaux de construction 
Divers 

Total 

Coopéra
t ives1 

514 
124 
103 
303 
216 
31 
7 
18 

3 
49 

1,733 
802 
539 
694 
828 
391 
646 

1,061 

Valeur des 
ventes 

,012,042 
477,785 
073,061 
821,272 
467,181 
720,125 
543,179 
376,630 
963,108 
626,637 

56,238,105 
2,699,514 
1,005,445 

231,583,125 
63,858,547 

9,779,690 
32,126,610 
77,062,758 
12,088,107 
17,985,531 
21,681,882 

733 
133: 
37 

369. 
104, 
22. 

1, 
1 
1 

967,595,167 
1 Y compris des doubles emplois parce que certaines coopératives s'occupent de la commercialisation des pro

duits et de l 'achat de fournitures. Certaines vendent plus d'un produit et beaucoup achètent la plupart des fournitures 
énumérées. 

Les coopératives de services (autres que les coopératives d'assurance-vie, d'assurance-
incendie et d'assurance-aeeidents) étaient au nombre de 418 en 1954 et comptaient 157,897 
membres; elles ont rendu des services au montant de $11,064,702. L'activité de ces 
coopératives s'étend à l'habitation, à l'assurance médicale, au transport, aux divertisse
ments, au téléphone, à l'impression, à la mouture à forfait, au nettoyage des grains, au 
camionnage; il existe aussi quelques restaurants et maisons de pension coopératifs. En 
Saskatchewan, plus de 200 coopératives de services communautaires ont déclaré s'occuper 
de divertissements, de curling, de patinage et de centres de réunion, mais la statistique 
n'en est pas incluse dans celles des autres coopératives de services parce qu'elles n'ont pas 
de caractère commercial. 

Des coopératives de vente de poisson et de produits du poisson existent dans toutes les 
provinces excepté l'Alberta et le Manitoba. En 1954, les 86 coopératives de pêche (11,679 
membres) ont déclaré des ventes de poisson au montant de $14,915,246 et des ventes 
d'accessoires au montant de $2,771,827. Les coopératives ont répondu pour environ 
9 p. 100 de toutes les ventes commerciales de poisson au Canada en 1954. En ce qui 
concerne le chiffre d'affaires, J e s coopératives de la Colombie-Britannique, viennent en 
tête, suivies de la Nouvelle-Ecosse et du Québec. 

Onze coopératives de vente en gros faisaient affaires au Canada en 1954, la plupart 
à seule fin de procurer des marchandises à leurs membres. Dans les provinces de l'Est, 
de l'Ontario aux Maritimes, elles font aussi fonction d'agences centrales de commerciali
sation pour les produits de la ferme tels que les bestiaux, les produits laitiers et la laine, 
mais elles ne font que très peu de transformation ou de fabrication, sauf pour les produits 
laitiers. Dans l'Ouest, les coopératives de gros exploitent des mines de charbon, des 
raffineries de pétrole, des établissements s'occupant de mélanger des graisses et des huiles 
et des scieries, mais elles ne font pas fonction d'agences centrales de commercialisation des 
produits de la ferme. Au cours de la campagne agricole terminée le 31 juillet 1954, elles 
ont vendu pour $51,907,365 de produits de la ferme, et pour $96,850,083 de fournitures 
et de marchandises. 

Les mutuelles agricoles d'assurance-incendie jouent aujourd'hui un rôle important 
dans le domaine des assurances au Canada. En 1953, il y en avait 402 en activité qui 
comptaient un montant net d'assurances de 3,264 millions. Trois organisations sous
crivent de l'assurance-vie coopérative et d'autres se spécialisent dans les domaines suivants: 
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automobile, assurance mutuelles, incendie, accidents, grêle, fidélité et garantie, et assu
rances maritimes. En plus, l'assurance médicale est souscrite par 42 coopératives dont 
les chiffres sont inclus dans la catégorie des coopératives de services. 

Il est à remarquer qu'en 1954 les autres pays ont porté un grand intérêt au mouvement 
coopératif du Canada. Des Égyptiens, des Jamaïcains, des Pakistanais, des Birmans, 
des Indous et des Indonésiens sont venus étudier la coopération au Canada sous les auspices 
du Plan de Colombo et de l'Organisation pour l'alimentation et l'agriculture des Nations-
Unies. Également dignes d'intérêt sont les réalisations impoftmtes des coopératives 
de fabrication et de transformation au cours de l'année. Les associations coopératives de 
gros ont déclaré l'achat d'un établissement de produits chimiques, l'achèvement d'une 
raffinerie moderne plus vaste, l'acquisition d'un abattoir et la construction d'un nouvel 
entrepôt. Au Nouveau-Brunswick, les membres d'un syndicat du textile ont pris à leur 
compte l'exploitation d'une fabrique de textiles. 

Section 5.—Commerce interprovincial* 
La statistique du commerce interprovincial est difficile à établir parce qu'il ne fait 

l'objet d'aucune réglementation ni d'aucun contrôle. La seule statistique complète est 
celle des chargements et déchargements de marchandises transportées par rail. Le trafic 
ferroviaire est réparti en 99 catégories de marchandises, et les différences entre les charge
ments et déchargements forment les importations et les exportations par voie ferrée de 
chaque province. Mais les marchandises peuvent être importées par chemin de fer et 
exportées par eau, comme les céréales de l'Ouest transportées aux ports ontariens de Fort-
William et de Port-Arthur. En conséquence, les chiffres du tableau 40 ne doivent pas 
être considérés comme une mesure parfaite du commerce interprovincial ; ils représentent 
l'expédition des marchandises par voie ferrée d'une province à l'autre, laquelle n'est qu'un 
aspect particulier de ce commerce. 

* Revu à la Section des transports, Division des finances publiques et des transports, Bureau fédéral de la 
statistique. 

40.—Trafic-marchandises payant des chemins de fer, par province, 1953 et 1954 

Province 

Tonnage 
chargé 

Tonnage entré 
de l 'étranger 

Total (chargé et entré 
de l'étranger)1 

1953 1954 1953 1954 1953 1954 

tonnes 
1,202,044 

294,676 
9,434,283 
3,559,222 

18,045,029 
39,718,173 
7,283,576 

16,278,641 
13,532,072 
10,712,215 

tonnes 
1,148,093 

296,338 
9,401,113 
4,105,558 

20,705,415 
34,637,419 

7,043,262 
12,759,920 
11,014,527 
11,186,822 

tonnes 

129,166 
651,582 

8,090,620 
25,152,012 

569,689 
251,914 
68,758 

1,133,380 

tonnes 
95 
26 

141,076 
619,937 

7,770,050 
22,495,868 

586,493 
283,275 
49,645 

1,173,123 

tonnes 
1,202,044 

294,676 
9,563,449 
4,210,804 

26,135,649 
64,870,185 
7,853,265 

16,530,555 
13,600,830 
11,845,595 

tonnes 
1,148,188 

î le -du-Pr ince-Edouard . . . . 

tonnes 
1,202,044 

294,676 
9,434,283 
3,559,222 

18,045,029 
39,718,173 
7,283,576 

16,278,641 
13,532,072 
10,712,215 

tonnes 
1,148,093 

296,338 
9,401,113 
4,105,558 

20,705,415 
34,637,419 

7,043,262 
12,759,920 
11,014,527 
11,186,822 

tonnes 

129,166 
651,582 

8,090,620 
25,152,012 

569,689 
251,914 
68,758 

1,133,380 

tonnes 
95 
26 

141,076 
619,937 

7,770,050 
22,495,868 

586,493 
283,275 
49,645 

1,173,123 

tonnes 
1,202,044 

294,676 
9,563,449 
4,210,804 

26,135,649 
64,870,185 
7,853,265 

16,530,555 
13,600,830 
11,845,595 

296,364 
9,542,189 

Nouveau-Brunswick 

tonnes 
1,202,044 

294,676 
9,434,283 
3,559,222 

18,045,029 
39,718,173 
7,283,576 

16,278,641 
13,532,072 
10,712,215 

tonnes 
1,148,093 

296,338 
9,401,113 
4,105,558 

20,705,415 
34,637,419 

7,043,262 
12,759,920 
11,014,527 
11,186,822 

tonnes 

129,166 
651,582 

8,090,620 
25,152,012 

569,689 
251,914 
68,758 

1,133,380 

tonnes 
95 
26 

141,076 
619,937 

7,770,050 
22,495,868 

586,493 
283,275 
49,645 

1,173,123 

tonnes 
1,202,044 

294,676 
9,563,449 
4,210,804 

26,135,649 
64,870,185 
7,853,265 

16,530,555 
13,600,830 
11,845,595 

28,475,465 

tonnes 
1,202,044 

294,676 
9,434,283 
3,559,222 

18,045,029 
39,718,173 
7,283,576 

16,278,641 
13,532,072 
10,712,215 

tonnes 
1,148,093 

296,338 
9,401,113 
4,105,558 

20,705,415 
34,637,419 

7,043,262 
12,759,920 
11,014,527 
11,186,822 

tonnes 

129,166 
651,582 

8,090,620 
25,152,012 

569,689 
251,914 
68,758 

1,133,380 

tonnes 
95 
26 

141,076 
619,937 

7,770,050 
22,495,868 

586,493 
283,275 
49,645 

1,173,123 

tonnes 
1,202,044 

294,676 
9,563,449 
4,210,804 

26,135,649 
64,870,185 
7,853,265 

16,530,555 
13,600,830 
11,845,595 

tonnes 
1,202,044 

294,676 
9,434,283 
3,559,222 

18,045,029 
39,718,173 
7,283,576 

16,278,641 
13,532,072 
10,712,215 

tonnes 
1,148,093 

296,338 
9,401,113 
4,105,558 

20,705,415 
34,637,419 

7,043,262 
12,759,920 
11,014,527 
11,186,822 

tonnes 

129,166 
651,582 

8,090,620 
25,152,012 

569,689 
251,914 
68,758 

1,133,380 

tonnes 
95 
26 

141,076 
619,937 

7,770,050 
22,495,868 

586,493 
283,275 
49,645 

1,173,123 

tonnes 
1,202,044 

294,676 
9,563,449 
4,210,804 

26,135,649 
64,870,185 
7,853,265 

16,530,555 
13,600,830 
11,845,595 

tonnes 
1,202,044 

294,676 
9,434,283 
3,559,222 

18,045,029 
39,718,173 
7,283,576 

16,278,641 
13,532,072 
10,712,215 

tonnes 
1,148,093 

296,338 
9,401,113 
4,105,558 

20,705,415 
34,637,419 

7,043,262 
12,759,920 
11,014,527 
11,186,822 

tonnes 

129,166 
651,582 

8,090,620 
25,152,012 

569,689 
251,914 
68,758 

1,133,380 

tonnes 
95 
26 

141,076 
619,937 

7,770,050 
22,495,868 

586,493 
283,275 
49,645 

1,173,123 

tonnes 
1,202,044 

294,676 
9,563,449 
4,210,804 

26,135,649 
64,870,185 
7,853,265 

16,530,555 
13,600,830 
11,845,595 

tonnes 
1,202,044 

294,676 
9,434,283 
3,559,222 

18,045,029 
39,718,173 
7,283,576 

16,278,641 
13,532,072 
10,712,215 

tonnes 
1,148,093 

296,338 
9,401,113 
4,105,558 

20,705,415 
34,637,419 

7,043,262 
12,759,920 
11,014,527 
11,186,822 

tonnes 

129,166 
651,582 

8,090,620 
25,152,012 

569,689 
251,914 
68,758 

1,133,380 

tonnes 
95 
26 

141,076 
619,937 

7,770,050 
22,495,868 

586,493 
283,275 
49,645 

1,173,123 

tonnes 
1,202,044 

294,676 
9,563,449 
4,210,804 

26,135,649 
64,870,185 
7,853,265 

16,530,555 
13,600,830 
11,845,595 Colombie-Br i tannique . . . . 

tonnes 
1,202,044 

294,676 
9,434,283 
3,559,222 

18,045,029 
39,718,173 
7,283,576 

16,278,641 
13,532,072 
10,712,215 

tonnes 
1,148,093 

296,338 
9,401,113 
4,105,558 

20,705,415 
34,637,419 

7,043,262 
12,759,920 
11,014,527 
11,186,822 

tonnes 

129,166 
651,582 

8,090,620 
25,152,012 

569,689 
251,914 
68,758 

1,133,380 

tonnes 
95 
26 

141,076 
619,937 

7,770,050 
22,495,868 

586,493 
283,275 
49,645 

1,173,123 

tonnes 
1,202,044 

294,676 
9,563,449 
4,210,804 

26,135,649 
64,870,185 
7,853,265 

16,530,555 
13,600,830 
11,845,595 

Total 130,059,931 113,398,467 36,047,131 33,119,588 156,107,053 145,418,055 

Ton 
décb 

nage 
argé 

Tonna 
du 

;e sorti 
>ays 

Total (déc 
sorti du 

hargé et 
pays)1 

1953 1954 1953 1954 1953 1954 

tonnes 
1,203,186 

408,657 
8,315,255 
3,128,646 

20,558,052 
50,898,412 

7,057,433 
4,617,015 
6,118,269 
8,555,454 

tonnes 
1,119,769 

406,172 
8,046,429 
3,631,369 

22,686,757 
43,035,094 
7,272,141 
4,858,764 
5,190,486 
8,267,899 

tonnes 
144,340 

689 
766,820 

1,994,799 
8,696,299 

25,385,880 
800,083 
872,879 
31,988 

5,829,896 

tonnes 
176,120 

207 
610,699 

1,552,937 
7,333,175 

23,132,823 
898,966 

1,056,931 
16,670 

5,320,577 

tonnes 
1,347,526 

409,346 
9,082,075 
5,123,445 

29,254,351 
76,284,292 
7,857,516 
5,489,894 
6,150,257 

14,385,350 

tonnes 
1,295,889 

406,379 
8,657,128 
5,184,306 

30,019,932 
66,167,917 
8,171,107 
5,915,695 
5,207,156 

13,588,476 

î le -du-Pr ince-Édouard . . . . 

tonnes 
1,203,186 

408,657 
8,315,255 
3,128,646 

20,558,052 
50,898,412 

7,057,433 
4,617,015 
6,118,269 
8,555,454 

tonnes 
1,119,769 

406,172 
8,046,429 
3,631,369 

22,686,757 
43,035,094 
7,272,141 
4,858,764 
5,190,486 
8,267,899 

tonnes 
144,340 

689 
766,820 

1,994,799 
8,696,299 

25,385,880 
800,083 
872,879 
31,988 

5,829,896 

tonnes 
176,120 

207 
610,699 

1,552,937 
7,333,175 

23,132,823 
898,966 

1,056,931 
16,670 

5,320,577 

tonnes 
1,347,526 

409,346 
9,082,075 
5,123,445 

29,254,351 
76,284,292 
7,857,516 
5,489,894 
6,150,257 

14,385,350 

tonnes 
1,295,889 

406,379 
8,657,128 
5,184,306 

30,019,932 
66,167,917 
8,171,107 
5,915,695 
5,207,156 

13,588,476 

Nouveau-Brunswick 

tonnes 
1,203,186 

408,657 
8,315,255 
3,128,646 

20,558,052 
50,898,412 

7,057,433 
4,617,015 
6,118,269 
8,555,454 

tonnes 
1,119,769 

406,172 
8,046,429 
3,631,369 

22,686,757 
43,035,094 
7,272,141 
4,858,764 
5,190,486 
8,267,899 

tonnes 
144,340 

689 
766,820 

1,994,799 
8,696,299 

25,385,880 
800,083 
872,879 
31,988 

5,829,896 

tonnes 
176,120 

207 
610,699 

1,552,937 
7,333,175 

23,132,823 
898,966 

1,056,931 
16,670 

5,320,577 

tonnes 
1,347,526 

409,346 
9,082,075 
5,123,445 

29,254,351 
76,284,292 
7,857,516 
5,489,894 
6,150,257 

14,385,350 

tonnes 
1,295,889 

406,379 
8,657,128 
5,184,306 

30,019,932 
66,167,917 
8,171,107 
5,915,695 
5,207,156 

13,588,476 

tonnes 
1,203,186 

408,657 
8,315,255 
3,128,646 

20,558,052 
50,898,412 

7,057,433 
4,617,015 
6,118,269 
8,555,454 

tonnes 
1,119,769 

406,172 
8,046,429 
3,631,369 

22,686,757 
43,035,094 
7,272,141 
4,858,764 
5,190,486 
8,267,899 

tonnes 
144,340 

689 
766,820 

1,994,799 
8,696,299 

25,385,880 
800,083 
872,879 
31,988 

5,829,896 

tonnes 
176,120 

207 
610,699 

1,552,937 
7,333,175 

23,132,823 
898,966 

1,056,931 
16,670 

5,320,577 

tonnes 
1,347,526 

409,346 
9,082,075 
5,123,445 

29,254,351 
76,284,292 
7,857,516 
5,489,894 
6,150,257 

14,385,350 

tonnes 
1,295,889 

406,379 
8,657,128 
5,184,306 

30,019,932 
66,167,917 
8,171,107 
5,915,695 
5,207,156 

13,588,476 

tonnes 
1,203,186 

408,657 
8,315,255 
3,128,646 

20,558,052 
50,898,412 

7,057,433 
4,617,015 
6,118,269 
8,555,454 

tonnes 
1,119,769 

406,172 
8,046,429 
3,631,369 

22,686,757 
43,035,094 
7,272,141 
4,858,764 
5,190,486 
8,267,899 

tonnes 
144,340 

689 
766,820 

1,994,799 
8,696,299 

25,385,880 
800,083 
872,879 
31,988 

5,829,896 

tonnes 
176,120 

207 
610,699 

1,552,937 
7,333,175 

23,132,823 
898,966 

1,056,931 
16,670 

5,320,577 

tonnes 
1,347,526 

409,346 
9,082,075 
5,123,445 

29,254,351 
76,284,292 
7,857,516 
5,489,894 
6,150,257 

14,385,350 

tonnes 
1,295,889 

406,379 
8,657,128 
5,184,306 

30,019,932 
66,167,917 
8,171,107 
5,915,695 
5,207,156 

13,588,476 

tonnes 
1,203,186 

408,657 
8,315,255 
3,128,646 

20,558,052 
50,898,412 

7,057,433 
4,617,015 
6,118,269 
8,555,454 

tonnes 
1,119,769 

406,172 
8,046,429 
3,631,369 

22,686,757 
43,035,094 
7,272,141 
4,858,764 
5,190,486 
8,267,899 

tonnes 
144,340 

689 
766,820 

1,994,799 
8,696,299 

25,385,880 
800,083 
872,879 
31,988 

5,829,896 

tonnes 
176,120 

207 
610,699 

1,552,937 
7,333,175 

23,132,823 
898,966 

1,056,931 
16,670 

5,320,577 

tonnes 
1,347,526 

409,346 
9,082,075 
5,123,445 

29,254,351 
76,284,292 
7,857,516 
5,489,894 
6,150,257 

14,385,350 

tonnes 
1,295,889 

406,379 
8,657,128 
5,184,306 

30,019,932 
66,167,917 
8,171,107 
5,915,695 
5,207,156 

13,588,476 

tonnes 
1,203,186 

408,657 
8,315,255 
3,128,646 

20,558,052 
50,898,412 

7,057,433 
4,617,015 
6,118,269 
8,555,454 

tonnes 
1,119,769 

406,172 
8,046,429 
3,631,369 

22,686,757 
43,035,094 
7,272,141 
4,858,764 
5,190,486 
8,267,899 

tonnes 
144,340 

689 
766,820 

1,994,799 
8,696,299 

25,385,880 
800,083 
872,879 
31,988 

5,829,896 

tonnes 
176,120 

207 
610,699 

1,552,937 
7,333,175 

23,132,823 
898,966 

1,056,931 
16,670 

5,320,577 

tonnes 
1,347,526 

409,346 
9,082,075 
5,123,445 

29,254,351 
76,284,292 
7,857,516 
5,489,894 
6,150,257 

14,385,350 

tonnes 
1,295,889 

406,379 
8,657,128 
5,184,306 

30,019,932 
66,167,917 
8,171,107 
5,915,695 
5,207,156 

13,588,476 
Colombie-Br i tannique . . . . 

tonnes 
1,203,186 

408,657 
8,315,255 
3,128,646 

20,558,052 
50,898,412 

7,057,433 
4,617,015 
6,118,269 
8,555,454 

tonnes 
1,119,769 

406,172 
8,046,429 
3,631,369 

22,686,757 
43,035,094 
7,272,141 
4,858,764 
5,190,486 
8,267,899 

tonnes 
144,340 

689 
766,820 

1,994,799 
8,696,299 

25,385,880 
800,083 
872,879 
31,988 

5,829,896 

tonnes 
176,120 

207 
610,699 

1,552,937 
7,333,175 

23,132,823 
898,966 

1,056,931 
16,670 

5,320,577 

tonnes 
1,347,526 

409,346 
9,082,075 
5,123,445 

29,254,351 
76,284,292 
7,857,516 
5,489,894 
6,150,257 

14,385,350 

tonnes 
1,295,889 

406,379 
8,657,128 
5,184,306 

30,019,932 
66,167,917 
8,171,107 
5,915,695 
5,207,156 

13,588,476 

Total 110,860,379 101,514,880 44,533,673 40,099,105 155,384,053 144,613,985 

1 Les deux totaux ne co ncordent pas pï irce que tout le tonnage charg é et entré de 1' étranger n'est jas déchargé 

ni ne sort du pays la même année. 
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PARTIE IL—AIDE ET RÉGLEMENTATION OFFICIELLES 
RELATIVES AU COMMERCE INTÉRIEUR 

Au cours de l'après-guerre, la réglementation officielle très poussée du commerce, 
nécessitée par l'effort de guerre, s'est graduellement adoucie (voir VAnnuaire de 1948-1949, 
pp. 875-880) au point qu'au début de 1949 seules subsistaient les mesures destinées à pro
téger l'approvisionnement intérieur et empêcher le surhaussement des denrées sur le 
marché canadien. Depuis lors, même ces mesures ont presque complètement disparu. 

Section 1.—Réglementation du transport et de la vente des grains 
Les organismes qui régissent le commerce des grains au Canada sont la Commission 

canadienne des grains, qui applique depuis 1912 les dispositions de la loi sur les grains du 
Canada, et la Commission canadienne du blé, qui fonctionne en vertu de la loi de 1935 
sur la Commission canadienne du blé. La Commission des grains est un organisme quasi-
judiciaire et administratif qui, grâce aux pouvoirs qui lui sont conférés en matière de 
transport interprovincial et de brevets d'invention et droits d'auteur, assure au gouver
nement fédéral pleins pouvoirs de réglementation du mouvement des grains ; la Commission 
n'a ni pouvoir ni fonction en matière de fixation du prix des grains. La Commission 
canadienne du blé, qui a commencé à fonctionner à l'automne de 1935, est un organisme 
né des mesures de stabilisation prises par le gouvernement à l'époque de marasme écono
mique des années 30 à l'égard de la vente des céréales. L'Etat avait acquis au cours de 
ces années une grande quantité de blé et, à la session fédérale de 1935, le gouvernement 
a fait adopter une loi visant à un double but: écouler le blé ainsi acquis et voir à la mise 
sur le marché des nouvelles récoltes. 

h'Annuaire de 1941, pp. 488-489, fait l'exposé de l'organisation et des fonctions de 
la Commission des grains. Un article traitant des opérations de la Commission canadienne 
du blé a été commencé dans VAnnuaire de 1939, pp. 595-607, et terminé dans celui de 1947. 

Section 2.—Coalitions nuisibles au commerce* 
La législation canadienne contre les coalitions a pour objet de maintenir la liberté 

de la concurrence en tant que principal moyen de favoriser l'obtention du maximum de 
production, de distribution et d'emploi dans un régime de libre entreprise. A cette fin, 
la législation cherche à supprimer certaines pratiques qui, nuisibles au commerce, empêchent 
l'utilisation des ressources économiques du pays à l'avantage de tous les citoyens. 

La première loi fédérale dans ce domaine a été établie en 1889 et est encore en vigueur 
sous une forme modifiée à l'article 411 du Code criminel, et elle constitue la principale 
législation canadienne contre les coalitions. Généralement parlant, cet article interdit 
aux fournisseurs (manufacturiers, grossistes, détaillants) de s'entendre pour éliminer la 
concurrence dans une partie importante d'un marché en limitant la production, restreignant 
la distribution ou fixant les prix. 

L'article 411 du Code criminel et la loi relative aux enquêtes sur les coalitions (S.R.C. 
1952, chap. 314) forment des pièces de législation qui se complètent l'une l'autre. La 
seconde a été rendue en 1923, et grandement modifiée en 1935, 1937, 1946, 1949, 1951 et 
1952. Ses articles 2 et 32 reproduisent substantiellement une partie de l'article 411 mais, 
alors que ce dernier traite principalement des ententes entre sociétés distinctes, les autres 
couvrent tout monopole, trust et fusion relativement à une denrée et allant ou devant aller, 
vraisemblablement, à l'encontre de l'intérêt public. 

L'article 34 de la loi des enquêtes sur les coalitions interdit aussi à un fournisseur de 
denrées d'imposer des prix de revente aux grossistes et détaillants. Le fournisseur peut 
cependant suggérer des prix de revente pourvu qu'il le fasse sans astreindre ou engager 
les commerçants à les maintenir. 

* Revu par T . D . MacDonald C.R., directeur des enquêtes et recherches, loi des enquêtes sur les coalitions, 
ministère de la Justice (Ottawa). 
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L'article 412 du Code criminel traite de la distinction injuste dans les prix et de l'abais
sement injuste des prix. L'article stipule qu'un fournisseur ne doit pas pratiquer de 
distinction injuste entre ses clients dont le commerce vient en concurrence, en accordant 
à l'un deux un prix préférentiel quand un autre consent à acheter des marchandises de 
quantité et de qualité similaires. L'article défend également à un fournisseur de vendre 
dans une localité à des prix plus bas que dans une autre, ou de vendre partout à des prix 
déraisonnablement bas, si le dessein ou l'effet de cette politique est de réduire considéra
blement la concurrence ou d'éliminer un concurrent. 

Ces dispositions des articles 411 et 412 du Code criminel et des articles 2, 32, et 34 
de la loi relative aux enquêtes sur les coalitions constituent le corps de la législation sur les 
pratiques restrictives du commerce. Les autres dispositions de la loi relative aux enquêtes 
sur les coalitions se rapportent aux enquêtes et à la mise en vigueur de cette loi. 

La loi relative aux enquêtes sur les coalitions pourvoit à la nomination d'un directeur 
qui est responsable des enquêtes sur les coalitions et autres pratiques restrictives, et d'une 
commission (Commission sur les pratiques restrictives du commerce) qui est chargée 
d'estimer les preuves soumises par le directeur et les parties sujettes à l'enquête et de faire 
rapport au ministre. S'il y a de bonnes raisons de croire que des pratiques interdites sont 
en jeu, le directeur peut obtenir de la Commission l'autorisation de questionner des témoins, 
d'effectuer des recherches sur les lieux ou d'exiger des rapports écrits. Si, après examen 
de tous les renseignements recueillis, le directeur est d'avis qu'il existe une pratique inter
dite, il soumet un exposé de la preuve à la Commission et aux parties présumées coupables. 
La Commission fixe alors le temps et le lieu où elle entendra les arguments soumis par le 
directeur à l'appui de son exposé, ainsi que les arguments et preuves soumis par toute 
personne contre laquelle des allégations sont contenues dans ce même exposé. L'audition 
terminée, la Commission rédige un rapport qu'elle soumet au ministre, et qui doit être 
rendu public dans les trente jours. 

La loi pourvoit aussi à des enquêtes générales sur les restrictions au commerce, qui, 
si elles ne sont pas interdites ou punissables, peuvent néanmoins nuire à l'intérêt public. 
En outre, la loi stipule que la cour, en plus de punir les violateurs de la loi, peut interdire 
aux personnes de commettre, continuer ou répéter une violation. La constitutionnalité 
de l'article (adopté en 1952) qui permet ces ordres restrictifs a été maintenue par la Cour 
suprême du Canada. 

De 1951 à 1955, on a rendu publics les rapports suivants des enquêtes faites en vertu 
de la législation: 

1° Fabrication, distribution et vente des produits mécaniques en caoutchouc, pneus et cham
bres à air, fournitures et matériel de réparation, chaussures en caoutchouc, talons et 
semelles, et vêtements en caoutchouc vulcanisé. 

2° Distribution et vente des produits de boulangerie dans la région de Winnipeg (Manitoba). 
3° Fabrication, distribution et vente des papiers fins. 
4° Distribution et vente du gros papier en Colombie-Britannique. 
5° Achat du sirop et du sucre d'érable dans la province de Québec. 
6° Fabrication, distribution et vente des fils et câbles métalliques électriques. 
7° Maintien du prix de revente des produits savonniers dans le district de Montréal. 
8° Distinction injuste dans les prix à l'égard de détaillants en quincaillerie à North-Bay (Ont.). 
9° Maintien du prix de revente de certaines fournitures ménagères dans le district de Chieou-

timi-Lac-Saint-Jean (Que. ). 
10° Distribution et vente au détail de l'essence dans la région de Vancouver. 
11° Maintien du prix de revente des articles de porcelaine et de poterie. 
12° Maintien du prix de revente dans les domaines de la distribution et de la vente de télé

viseurs dans la région de Toronto. 
13° Fabrication, distribution et vente de treillages métalliques au Canada. 
14° Distribution et vente du charbon dans la région de Timmins-Schumaker (Ont.). 
15° Ventes à perte. 
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16° Fabrication, distribution et vente de la bière au Canada. 
17» Fabrication, distribution et vente de matériaux à toiture en asphalte, goudron et assimilés 

au Canada. 
18° Maintien du prix de revente dans les domaines de la distribution et de la vente de certains 

appareils ménagers. 
19° Fabrication, distribution et vente d'appareils convoyeurs et de matériel de transmission, 

et de produits connexes. 
On peut se procurer ces rapports chez l'imprimeur de la Reine ou au bureau du directeur 

des enquêtes et des recherches (Ottawa). 

Section 3.—Normes de commerce* 
A la Division des standards du ministère du Commerce, un même directeur s'occupe 

de l'application des lois sur l'inspection de l'électricité, sur l'inspection du gaz, sur l'expor
tation de la force motrice et des fluides, et sur l'importation du gaz, sur le poinçonnage 
des métaux précieux, sur les poids et mesures, et sur la marque de commerce nationale et 
l'étiquetage exact. 

Normes des marchandises.—Le 26 novembre 1949, le Parlement a adopté la loi sur 
la marque de commerce nationale et l'étiquetage exact (S.R.C., 1952, chap. 191), loi qui cons
titue le point de départ d'initiatives destinées à généraliser l'apposition de la marque natio
nale sur les marchandises et leur description exacte afin d'empêcher la fraude publicitaire. 
En résumé, l'usage de la marque nationale est facultatif et l'obligation de se conformer 
aux normes des marchandises n'atteint que les fabricants qui désirent employer la marque 
de commerce nationale. En outre, lorsque les fabricants apposent une étiquette descriptive 
sur leurs marchandises ou récipients, cette étiquette doit en donner une description exacte 
afin de protéger le public. Ainsi, fait intéressant à noter, l'étiquetage des vêtements de 
fourrure est assujéti à un règlement bien établi maintenant comme règle de pratique 
loyale dans tout le commerce. 

En vertu de la loi de 1916 sur le poinçonnage des métaux précieux (S.R.C. 1952, 
chap. 215), les objets d'or, d'argent, de platine ou de palladium peuvent porter une marque 
qui décrit exactement la qualité du métal. Lorsqu'une telle marque est apposée, une 
marque de commerce, déposée au Canada ou dont la demande de dépôt a été faite, doit 
également l'être. Les objets plaqués d'or ou d'argent peuvent aussi être marqués sous cer
taines conditions décrites dans la loi. Le personnel d'inspection de la Division des 
standards est chargé d'examiner la matière publicitaire et de vérifier la qualité des 
articles offerts en vente et les marques apposées. 

Poids et mesures.—La loi sur les poids et mesures (S.R.C. 1952, chap. 292) prescrit 
les étalons officiels des poids et mesures utilisés au Canada. Les obligations imposées 
par la loi comportent la réglementation de tous les instruments de pesage et de mesurage 
utilisés à des fins commerciales, leur vérification périodique et une surveillance destinée à 
éliminer les ventes d'articles dont le poids ou la mesure sont insuffisants. 

Le nombre des inspections effectuées durant l'année terminée le 31 mars 1955 s'est 
élevé à 454,796, contre 478,227 en 1953-1954. Les plus importantes portaient sur les 
articles suivants: appareils de pesage, y compris balances de tous genres, 228,243; appareils 
de mesure de liquides, 78,033; poids, 127,114; autres mesures, 21,406. Les dépenses 
totales ont atteint $726,001 en 1954-1955, contre $688,425 en 1953-1954, et les recettes 
totales $670,147, contre $658,466. 

Inspection de l'électricité et du gaz.—Les attributions de la Division des 
standards, aux termes de la loi sur l'inspection de l'électricité (S.R.C. 1952, chap. 94) 
et de la loi sur l'inspection du gaz (S.R.C. 1952, chap. 129), comprennent la vérification 
et l'étampage de chaque compteur d'électricité et de gaz qui sert au facturage, afin d'assurer 
un calcul exact de la quantité d'électricité et de gaz vendue. Le Canada est divisé en 
21 régions pour les fins de l'application de ces deux lois; le personnel est de 174. Durant 
l'année terminée le 31 mars 1955, il a été vérifié 1,154,438 compteurs d'électricité et de 
gaz, contre 1,079,711 l'année précédente. Les recettes provenant de l'inspection se sont 
élevées à $856,354, et les dépenses à $691,031. 

* Rédigé par R. W. MaoLean, directeur. Division des standards, ministère du Commerce, Ottawa. 
63024—62 
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1.—Compteurs d'électricité et de gaz en usage, années terminées le 31 mars 1946-1955 

Année 

1946.. 
1947.. 
1948.. 
1949.. 
1950>. 

1951.. 
1952.. 
1953.. 
1954.. 
1955.. 

Compteurs 
d'électricité 

Compteurs de gaz 
Compteurs 
d'électricité Gaz 

industriel 
Gaz 

naturel 
Gaz 

de pétrole Total 

2,459,672 
2,647,040 
2,746,685 
2,972,725 
3,188,013 

650,949 
560,046 
587,629 
600,923 
606,395 

215,330 
225,952 
217,068 
227,393 
239,448 

1,651 
1,725 
1,046 
4,006 
3,841 

767,934 
787,727 
805,746 
832,325 
849,688 

3,405,432 
3,590,422 
3,779,739 
3,967,952 
4,175,534 

610,096 
609,262 
599,140 
593,698 
420,432 

252,468 
263,130 
277,248 
298,166 
486,768 

33 
68 

1,270 
429 
536 

862,602 
872,465 
877,663 
892,297 
907,736 

1 Statistique de Terre-Neuve comprise depuis 1950. 

La loi sur l'exportation de la force motrice et des fluides et sur l'importation du gaz 
(3-4 Elizabeth II, ehap. 14) a remplacé en 1955 la loi sur l'exportation de l'électricité et 
des fluides de 1907. En vertu de ses dispositions, l'énergie électrique et les fluides, liquides 
ou gazeux, ne peuvent être exportés et le gaz ne peut être importé sans permis. Les 
exportations totales d'énergie électrique durant l'année terminée le 31 mars 1955 s'éta
blissent à 3,390,329,790 kWh. Il s'est fait également une faible exportation de gaz na
turel et de pétrole brut. 

Section 4.—Brevets d'invention, droits d'auteur et 
marques de commerce* 

Les brevets d'invention sont assujétis aux dispositions de la loi en vigueur depuis 
1935 sur les brevets (S.R.C. 1952, chap. 203). Les demandes de protection à ce sujet doi
vent être adressées au commissaire des brevets, Ottawa. 

2.—Demandes et attributions de brevets d'invention, etc., 
1951-1955 

années terminées le 31 mars 

Détai l 1951 1952 1953 1954 1955 

Brevets d'invention demandés . . . . Nombre 14,324 
8,461 

6£7 
391 

11,437 
661,069 

15,448 
9,516 

708 
253 

11,621 
728,241 

16,405 
9,700 

71,2 
243 

12,525 
756,714 

18,565 
9,414 

eoe 
288 

13,127 
847,874 

19,448 
10,282 

Attribués à des Canadiens « 

14,324 
8,461 

6£7 
391 

11,437 
661,069 

15,448 
9,516 

708 
253 

11,621 
728,241 

16,405 
9,700 

71,2 
243 

12,525 
756,714 

18,565 
9,414 

eoe 
288 

13,127 
847,874 

S70 
337 

" 

14,324 
8,461 

6£7 
391 

11,437 
661,069 

15,448 
9,516 

708 
253 

11,621 
728,241 

16,405 
9,700 

71,2 
243 

12,525 
756,714 

18,565 
9,414 

eoe 
288 

13,127 
847,874 

20,062 

$ 

14,324 
8,461 

6£7 
391 

11,437 
661,069 

15,448 
9,516 

708 
253 

11,621 
728,241 

16,405 
9,700 

71,2 
243 

12,525 
756,714 

18,565 
9,414 

eoe 
288 

13,127 
847,874 1,086,278 

Le nombre de brevets canadiens accordés a augmenté assez régulièrement d'une année 
à l'autre, à compter du début du siècle (4,522) jusqu'à 1923 (12,452); depuis dix ans, il 
demeure entre 6,500 et 10,000. Sur les 10,282 brevets accordés en 1954-1955, 7,719 ou 
75 p. 100 l'ont été à des Américains, 570 à des Canadiens et 1,009 à des résidents du 
Royaume-Uni ou d'autres pays du Commonwealth. Les Français en ont obtenu 190; 
es Suisses, 166; les Hollandais, 191; les étrangers d'autres pays, 437. 

Les reproductions imprimées des brevets accordés depuis le 1er janvier 1949 peuvent 
être obtenues à prix modique. La Gazette du Bureau des brevets en donne un résumé. 

On peut consulter les brevets d'origine canadienne et étrangère à la bibliothèque du 
Bureau des brevets. Cette dernière possède des archives sur lss brevets d'origine britan
nique et mémoires descriptifs abrégés depuis 1617, ainsi que sur ceux des Etats-Unis, 
depuis 1872, de même que beaucoup de brevets, d'index, de journaux et de rapports 
d'Australie, de Nouvelle-Zélande, d'Afrique du Sud, de l'Inde, du Pakistan, de la France, 
de la Belgique, de l'Autriche, de la Norvège, du Mexique, de l'Italie, de la Suède, des 
Pays-Bas, de la Suisse, du Japon, de la Corée et du Brésil. 

* Le commissaire des brevets, J. W. T. Michel, a revu la matière concernant les brevets d'invention et les 
droits d'auteur, tandis que le registraire des marques de commerce, J. P. McCaffrey, secrétariat d Mat, Uttawa, 
a revisé celle qui concerne les marques de commerce. 
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Droits d'auteur, dessins de fabrique et marques de bois.—L'enregistrement 
des droits d'auteur est régi par la loi de 1921 sur le droit d'auteur (S.R.C. 1952, chap. 55). 
Les demandes de protection s'y rapportant doivent être adressées au commissaire des 
brevets, Ottawa. 

La loi détermine les conditions requises à l'égard des droits d'auteur et leur durée. 
"Le droit d'auteur existe au Canada. . . sur toute œuvre originale littéraire, dramatique, 
musicale ou artistique si, à l'époque de la création de l'œuvre, l'auteur était sujet britan
nique, citoyen ou sujet d'un pays étranger ayant adhéré à la Convention (de Berne) et 
au Protocole additionnel. . ou avait son domicile dans les possessions de Sa Majesté. 
A moins de dispositions contraires et formelles contenues dans la présente loi, la durée 
du droit d'auteur comprendra la vie de l'auteur et une période de cinquante ans après 
sa mort." 

La protection du droit d'auteur s'étend aux disques, rouleaux perforés, films cinéma
tographiques et autres moyens de reproduction mécanique. La loi vise à accorder aux 
auteurs canadiens pleine protection dans leur pays, dans toutes les parties du Common-
wealth, dans les pays étrangers membres de l'Union des droits d'auteur et dans les États-
Unis d'Amérique. 

La protection des dessins de fabrique et des marques de bois est assurée par la loi 
des marques de commerce et dessins de fabrique et la loi sur le marquage des bois de service. 
La Division des droits d'auteur du Bureau des brevets conserve les registres de ces dessins 
et marques et les renseignements à leur sujet sont publiés dans la Gazette du Bureau des 
brevets. 

3.—Droits d'auteur, dessins de fabrique et marques de bois enregistrés, années terminées 
le 31 mars 1951-1955 

Détai l 1951 1952 1953 1954 1955 

4,700 
628 

4 
512 

19,848 

4,676 
480 

10 
497 

19,382 

4,976 
431 

1 
523 

20,681 

5,060 
560 

2 
548 

21,181 

5,193 
286 

« 
4,700 

628 
4 

512 
19,848 

4,676 
480 

10 
497 

19,382 

4,976 
431 

1 
523 

20,681 

5,060 
560 

2 
548 

21,181 

10 
Cessions 
Honoraires encaissés, net S 

4,700 
628 

4 
512 

19,848 

4,676 
480 

10 
497 

19,382 

4,976 
431 

1 
523 

20,681 

5,060 
560 

2 
548 

21,181 
617 

21,324 

Marques de commerce.—Le Bureau des marques de commerce du Secrétariat 
d'Etat est chargé de l'application de la loi sur les marques de commerce (1-2 Elizabeth I I , 
chap. 49) qui s'étend à l'enregistrement et à l'usage des marques de commerce et a remplacé, 
à partir du 1er juillet 1954, les mesures antérieures appliquées en vertu de la loi sur la con
currence déloyale, la loi sur les dessins industriels et les étiquettes syndicales et la loi sur 
l'enregistrement des marques syndicales. Toute demande relative à l'enregistrement d'une 
marque de commerce ou à l'usage d'une marque de commerce doit être adressée au Regis-
traire des marques de commerce, à Ottawa. 

Le Trade Marks Journal, publié chaque semaine, donne le détail de chaque marque 
de commerce enregistrée et de chaque usager inscrit, et renferme les avis et les décisions 
exigés par la loi. Le droit fixé pour la demande d'enregistrement d'une marque de commerce 
est de $25 et pour l'inscription d'un usager, de $20. 

4.—Marques de commerce enregistrées, années terminées le 31 mars 1951-1955 

Détai l 1951 1952 1953 1954 1955 

Cessions " 
3,309 
1,665 
2,085 

699 
132,744 

2,806 
1,535 
2,266 

619 
127,053 

2,981 
1,499 
2,139 

541 
138,524 

3,832 
2,063 
1,963 

590 
159,191 

3,377 
2,040 
2,812 

678 
222,029 

Renouvellements . . " 
Copies authentiques établies " 
Honoraires encaissés, net S 

3,309 
1,665 
2,085 

699 
132,744 

2,806 
1,535 
2,266 

619 
127,053 

2,981 
1,499 
2,139 

541 
138,524 

3,832 
2,063 
1,963 

590 
159,191 

3,377 
2,040 
2,812 

678 
222,029 

63024—62è 
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Section 5.—Subventions et primes au charbon* 
Le grand problème de l'industrie houillère du Canada tient à ce que les gisements sont 

situés très loin des principaux marchés de consommation des provinces d'Ontario et de 
Québec, alors que ces marchés se trouvent à proximité des gisements de charbon bitu
mineux et d'anthracite des Etats-Unis. Les subventions au transport, plus ou moins 
Considérables depuis 25 ans, ont pour but d'acheminer le charbon canadien vers certaines 
régions centrales du pays en égalisant, autant que possible, le prix de revient du charbon 
canadien et celui du charbon importé. Les subventions sont régies par décrets du conseil, 
car il n'est pas jugé pratique de fixer les secours par une loi, à cause du jeu incessant de la 
concurrence. 

5.—Subventions versées par province, 1950-1954 

Province 1950 1951 1952 1953 1954 

Nouvelle-Ecosse. tonnes 

$ 
1,165,719 
1,005,438 

2,286,537 
3,074,466 

1,897,451 
5,194,288 

1,874,410 
6,101,714 

2,561,321 
8,790,557 

.tonnes 2,314 
1,939 

2,709 
2,634 

2,851 
3,780 

8,981 
7,853 

58,036 .tonnes 2,314 
1,939 

2,709 
2,634 

2,851 
3,780 

8,981 
7,853 141,513 

S 
173,694 
125,767 

165,086 
126,042 

139,555 
113,645 

187,118 
161,439 

256,597 
218,341 

Alberta et est de la Col.-Britannique tonnes 
t 

784,148 
1,482,202 

589,581 
1,163,937 

613,651 
1,161,810 

606,749 
946,638 

998,558 
2,982,347 

Exportations et charbon de soute de la 
Colombie-Britannique 

tonnes 
S 

S 

6,092 
4,569 

91,611 
88,551 

59,254 
56,580 

1,592 
1,194 

709 
532 

Total 

tonnes 
S 

S 
2,132,970 
2,619,915 

3,135,523 
4,455,629 

2,712,762 
6,530,103 

2,678,850 
7,218,838 

3,875,221 
12,133,290 

La loi visant à supprimer le désavantage dont souffre la houille canadienne par rapport 
à la houille importée (S.R.C. 1952, chap. 34), autrefois la loi sur la subvention concernant 
le coke et donnant suite à un des avis de la Commission royale d'enquête sur les réclamations 
des provinces Maritimes, a été adoptée par le Parlement le 30 mai 1930. La subvention 
est versée pour le charbon canadien transformé en coke et utilisé pour fabrication du fer 
et de l'acier canadiens et met la houille canadienne sur le même pied que la houille importée. 

Voici les primes accordées de 1950 à 1954 en vertu de la loi: 
1950 1951 1952 1951, 

Quantité tonnes 
Montant % 

830,752 
411,222 

810,608 
401.251 

698,449 
345,732 

773,102 
382,685 

492,196 
243,637 

Section 6.—Régie et vente des boissons alcooliques 
La vente au détail des boissons alcooliques au Canada est régie par les gouvernements 

provinciaux et territoriaux. Les spiritueux sont presque tous vendus par les commissions 
des boissons alcooliques directement au consommateur ou à des établissements ayant une 
licence autorisant la revente. Toutefois, dans certaines provinces, la bière et le vin sont 
vendus directement par les brasseries et les installations vinicoles aux consommateurs 
ou aux établissements détenant une licence. Durant l'année terminée le 31 mars 1954, 
les commissions des boissons alcooliques ont exploité 674 établissements de détail. 

Le tableau 6 montre les recettes provinciales et territoriales provenant de la régie 
des spiritueux. De plus amples détails sont donnés dans le rapport du BFS, intitulé: 
The Control and Sale of Alcoholic Beverages in Canada (année financière terminée le 31 
mars 1954). 

^Rédigé par H. H. Harris , fonctionnaire administratif, Office fédéral du charbon, Ot tawa Des renseignements 
supplémentaires sur les primes et subventions, puisés au Rapport de la Commission royale i enquête sur la liomue, 
191,6, sont donnés aux pp. 806-807 de l'Annuaire de 1947. 
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C -Recettes provinciales et territoriales provenant de la régie des boissons alcooliques, année 
terminée le 31 mars 1954 et total de 1953 

NOTA -Les chiffres comprennent les recettes encaissées directement par les gouvernements provinciaux et 
territoriaux ainsi que les recettes des commissions des boissons alcooliques mais sans la taxe de vente générale. 

Revenu 
nettes des 
ventes de 

détail1 

Taxes 
Licences 

et 
permis2 

Amendes 
et confis
cations3 

Commission 
sur la taxe 

de vente 
générale 
encaissée 

Tota l des recettes 
31 mars 

Province ou territoire 

Revenu 
nettes des 
ventes de 

détail1 

Taxes 
Licences 

et 
permis2 

Amendes 
et confis
cations3 

Commission 
sur la taxe 

de vente 
générale 
encaissée 1954 1953 

$ 
2,198,666 

870,459 
9,458,176 
6,428,953 

21,774,558 
32,019,215 
6,481,253 

11,175,891 
14,420,155 
21,034,671 

S 

270,147 

1,524,435 

$ 
891,0553 
27,531 

289,293 
15,293 

12,160,310 
14,918,509 
2,153,030 

108,734> 
1,016,267 

302,676 

t 

21,519 
14,650 
68,596 
25,193 

250,508 
98,748 
85,716 
74,341 

206,647 

S 

3,749 

20,905 

49,238 

49,224 

S 

3,114,989 
1,182,787 
9,816,065 
6,490,344 

35,709,811 
47,036,472 

8,719,999 
11,408,204 
15,643,069 
21,386,571 

S 

2,824,420 

île-du-Prince-Édouard. 

Nouveau-Brunswick— 

$ 
2,198,666 

870,459 
9,458,176 
6,428,953 

21,774,558 
32,019,215 
6,481,253 

11,175,891 
14,420,155 
21,034,671 

S 

270,147 

1,524,435 

$ 
891,0553 
27,531 

289,293 
15,293 

12,160,310 
14,918,509 
2,153,030 

108,734> 
1,016,267 

302,676 

t 

21,519 
14,650 
68,596 
25,193 

250,508 
98,748 
85,716 
74,341 

206,647 

S 

3,749 

20,905 

49,238 

49,224 

S 

3,114,989 
1,182,787 
9,816,065 
6,490,344 

35,709,811 
47,036,472 

8,719,999 
11,408,204 
15,643,069 
21,386,571 

1,219,256 
9,531,082 
6,426,287 

35,288,898 

$ 
2,198,666 

870,459 
9,458,176 
6,428,953 

21,774,558 
32,019,215 
6,481,253 

11,175,891 
14,420,155 
21,034,671 

S 

270,147 

1,524,435 

$ 
891,0553 
27,531 

289,293 
15,293 

12,160,310 
14,918,509 
2,153,030 

108,734> 
1,016,267 

302,676 

t 

21,519 
14,650 
68,596 
25,193 

250,508 
98,748 
85,716 
74,341 

206,647 

S 

3,749 

20,905 

49,238 

49,224 

S 

3,114,989 
1,182,787 
9,816,065 
6,490,344 

35,709,811 
47,036,472 

8,719,999 
11,408,204 
15,643,069 
21,386,571 

47,690,999 

$ 
2,198,666 

870,459 
9,458,176 
6,428,953 

21,774,558 
32,019,215 
6,481,253 

11,175,891 
14,420,155 
21,034,671 

S 

270,147 

1,524,435 

$ 
891,0553 
27,531 

289,293 
15,293 

12,160,310 
14,918,509 
2,153,030 

108,734> 
1,016,267 

302,676 

t 

21,519 
14,650 
68,596 
25,193 

250,508 
98,748 
85,716 
74,341 

206,647 

S 

3,749 

20,905 

49,238 

49,224 

S 

3,114,989 
1,182,787 
9,816,065 
6,490,344 

35,709,811 
47,036,472 

8,719,999 
11,408,204 
15,643,069 
21,386,571 

8,556,538 

$ 
2,198,666 

870,459 
9,458,176 
6,428,953 

21,774,558 
32,019,215 
6,481,253 

11,175,891 
14,420,155 
21,034,671 

S 

270,147 

1,524,435 

$ 
891,0553 
27,531 

289,293 
15,293 

12,160,310 
14,918,509 
2,153,030 

108,734> 
1,016,267 

302,676 

t 

21,519 
14,650 
68,596 
25,193 

250,508 
98,748 
85,716 
74,341 

206,647 

S 

3,749 

20,905 

49,238 

49,224 

S 

3,114,989 
1,182,787 
9,816,065 
6,490,344 

35,709,811 
47,036,472 

8,719,999 
11,408,204 
15,643,069 
21,386,571 

11,060,070 

$ 
2,198,666 

870,459 
9,458,176 
6,428,953 

21,774,558 
32,019,215 
6,481,253 

11,175,891 
14,420,155 
21,034,671 

S 

270,147 

1,524,435 

$ 
891,0553 
27,531 

289,293 
15,293 

12,160,310 
14,918,509 
2,153,030 

108,734> 
1,016,267 

302,676 

t 

21,519 
14,650 
68,596 
25,193 

250,508 
98,748 
85,716 
74,341 

206,647 

S 

3,749 

20,905 

49,238 

49,224 

S 

3,114,989 
1,182,787 
9,816,065 
6,490,344 

35,709,811 
47,036,472 

8,719,999 
11,408,204 
15,643,069 
21,386,571 

15,156,938 
Col.-Britannique 

$ 
2,198,666 

870,459 
9,458,176 
6,428,953 

21,774,558 
32,019,215 
6,481,253 

11,175,891 
14,420,155 
21,034,671 

S 

270,147 

1,524,435 

$ 
891,0553 
27,531 

289,293 
15,293 

12,160,310 
14,918,509 
2,153,030 

108,734> 
1,016,267 

302,676 

t 

21,519 
14,650 
68,596 
25,193 

250,508 
98,748 
85,716 
74,341 

206,647 

S 

3,749 

20,905 

49,238 

49,224 

S 

3,114,989 
1,182,787 
9,816,065 
6,490,344 

35,709,811 
47,036,472 

8,719,999 
11,408,204 
15,643,069 
21,386,571 20,882,949 

135,861,997 1,794,583 31,883,698 845,918 133,116 160,508,311 158,637,437 

660,005 
260,507 

69,349 6,600 
4,739 

6,100 
1,873 

742,054 
257,119 

712,539' 
Territoires du N.-Ouest 

660,005 
260,507 

69,349 6,600 
4,739 

6,100 
1,873 

742,054 
257,119 289,325 

1*6,783,509 1,863,931 31,984,037 853,891 133,116 161,517,484 159,639,301 1*6,783,509 1,863,931 31,984,037 853,891 133,116 161,517,484 

1 Après amortissement des capitaux fixes ou provision pour immobilisations: Terre-Neuve $1,959; île-du-Pnnce 
Edouard $1,000; Nouvelle-Ecosse $40,739; Nouveau-Brunswick $10,508; Québec $92,435; Ontario $3,562,904; 
Manitoba $16,001; Saskatchewan $31,029; Alberta $74,721; et Colombie-Britannique $127,485. Les déductions 
comprennent aussi les frais d'encaissement d'autres revenus des commissions des boissons alcooliques. a Avant 
la déduction de tous versements aux municipalités sur les recettes des commissions de boissons alcooliques. 
1 Comprend $818,607 de commissions sur la bière que les brasseries provinciales locales ont vendue directement 
au publio dans des débits autorisés et soumis à la régie des prix. « Comprend $46,008 de commissions sur les 
boissons alcooliques vendues à Yellowknife et Fort-Smith (Yukon et Territoires du N.-O.). 

Les recettes du gouvernement canadien provenant des boissons alcooliques, y compris 
les droits de douane et d'accise et certains autres droits et licences, sont données au tableau 
7. Les recettes du gouvernement fédéral provenant de la taxe de vente générale sur les 
boissons alcooliques ne sont toutefois pas déclarées. 

7.—Recettes du gouvernement fédéral provenant d u commerce des boissons alcooliques, 
années terminées le 31 mars 1950-1951 

NOTA.—Les chiffres ne comprennent pas les recettes provenant de la taxe de vente de 10 p. 100 qui ne sont pas 
établies par denrée. 

Nature de l ' impôt 1950 1951 1952 1953 1954 

$ 
74,594,511 
46,547,587 

790,587 
7,250 

27,249,087 

59,754,546 

3,678,316 
56,018,292 

3,550 
54,388 

3,713,057 
2,125,606 

587,451 

$ 
93,317,597 
60,126,300 

1,108,252 
8,000 

30,975,045 

68,334,475 

2,745,851 
65,409,427 

3,650 
75,547 

3,931,331 
2,224,885 

696,436 

$ 
83,096,567 
42,066,718 

1,223,932 
7,375 

38,798,542 

77,670,484 

3,812,065 
73,748,003 

3,500 
106,916 

3,939,000 
2,167,267 

771,733 

$ 
94,186,963 
41,058,349 

746,877 
7,750 

52,373,987 

85,996,795 

5,294,283 
80,584,283 

3,600 
114,629 

3,095,441 
2,215,540 

879,901 

$ 
97,355,877 

$ 
74,594,511 
46,547,587 

790,587 
7,250 

27,249,087 

59,754,546 

3,678,316 
56,018,292 

3,550 
54,388 

3,713,057 
2,125,606 

587,451 

$ 
93,317,597 
60,126,300 

1,108,252 
8,000 

30,975,045 

68,334,475 

2,745,851 
65,409,427 

3,650 
75,547 

3,931,331 
2,224,885 

696,436 

$ 
83,096,567 
42,066,718 

1,223,932 
7,375 

38,798,542 

77,670,484 

3,812,065 
73,748,003 

3,500 
106,916 

3,939,000 
2,167,267 

771,733 

$ 
94,186,963 
41,058,349 

746,877 
7,750 

52,373,987 

85,996,795 

5,294,283 
80,584,283 

3,600 
114,629 

3,095,441 
2,215,540 

879,901 

49,503,239 

$ 
74,594,511 
46,547,587 

790,587 
7,250 

27,249,087 

59,754,546 

3,678,316 
56,018,292 

3,550 
54,388 

3,713,057 
2,125,606 

587,451 

$ 
93,317,597 
60,126,300 

1,108,252 
8,000 

30,975,045 

68,334,475 

2,745,851 
65,409,427 

3,650 
75,547 

3,931,331 
2,224,885 

696,436 

$ 
83,096,567 
42,066,718 

1,223,932 
7,375 

38,798,542 

77,670,484 

3,812,065 
73,748,003 

3,500 
106,916 

3,939,000 
2,167,267 

771,733 

$ 
94,186,963 
41,058,349 

746,877 
7,750 

52,373,987 

85,996,795 

5,294,283 
80,584,283 

3,600 
114,629 

3,095,441 
2,215,540 

879,901 

2 

$ 
74,594,511 
46,547,587 

790,587 
7,250 

27,249,087 

59,754,546 

3,678,316 
56,018,292 

3,550 
54,388 

3,713,057 
2,125,606 

587,451 

$ 
93,317,597 
60,126,300 

1,108,252 
8,000 

30,975,045 

68,334,475 

2,745,851 
65,409,427 

3,650 
75,547 

3,931,331 
2,224,885 

696,436 

$ 
83,096,567 
42,066,718 

1,223,932 
7,375 

38,798,542 

77,670,484 

3,812,065 
73,748,003 

3,500 
106,916 

3,939,000 
2,167,267 

771,733 

$ 
94,186,963 
41,058,349 

746,877 
7,750 

52,373,987 

85,996,795 

5,294,283 
80,584,283 

3,600 
114,629 

3,095,441 
2,215,540 

879,901 

7,500 

$ 
74,594,511 
46,547,587 

790,587 
7,250 

27,249,087 

59,754,546 

3,678,316 
56,018,292 

3,550 
54,388 

3,713,057 
2,125,606 

587,451 

$ 
93,317,597 
60,126,300 

1,108,252 
8,000 

30,975,045 

68,334,475 

2,745,851 
65,409,427 

3,650 
75,547 

3,931,331 
2,224,885 

696,436 

$ 
83,096,567 
42,066,718 

1,223,932 
7,375 

38,798,542 

77,670,484 

3,812,065 
73,748,003 

3,500 
106,916 

3,939,000 
2,167,267 

771,733 

$ 
94,186,963 
41,058,349 

746,877 
7,750 

52,373,987 

85,996,795 

5,294,283 
80,584,283 

3,600 
114,629 

3,095,441 
2,215,540 

879,901 

47,745,138 

Sur le malt et les produits ni al tés . . . 
Droit d'accise sur— 

Bière' 

$ 
74,594,511 
46,547,587 

790,587 
7,250 

27,249,087 

59,754,546 

3,678,316 
56,018,292 

3,550 
54,388 

3,713,057 
2,125,606 

587,451 

$ 
93,317,597 
60,126,300 

1,108,252 
8,000 

30,975,045 

68,334,475 

2,745,851 
65,409,427 

3,650 
75,547 

3,931,331 
2,224,885 

696,436 

$ 
83,096,567 
42,066,718 

1,223,932 
7,375 

38,798,542 

77,670,484 

3,812,065 
73,748,003 

3,500 
106,916 

3,939,000 
2,167,267 

771,733 

$ 
94,186,963 
41,058,349 

746,877 
7,750 

52,373,987 

85,996,795 

5,294,283 
80,584,283 

3,600 
114,629 

3,095,441 
2,215,540 

879,901 

83,656,336 

4,799,823 
Malt 

$ 
74,594,511 
46,547,587 

790,587 
7,250 

27,249,087 

59,754,546 

3,678,316 
56,018,292 

3,550 
54,388 

3,713,057 
2,125,606 

587,451 

$ 
93,317,597 
60,126,300 

1,108,252 
8,000 

30,975,045 

68,334,475 

2,745,851 
65,409,427 

3,650 
75,547 

3,931,331 
2,224,885 

696,436 

$ 
83,096,567 
42,066,718 

1,223,932 
7,375 

38,798,542 

77,670,484 

3,812,065 
73,748,003 

3,500 
106,916 

3,939,000 
2,167,267 

771,733 

$ 
94,186,963 
41,058,349 

746,877 
7,750 

52,373,987 

85,996,795 

5,294,283 
80,584,283 

3,600 
114,629 

3,095,441 
2,215,540 

879,901 

78,733,288 

$ 
74,594,511 
46,547,587 

790,587 
7,250 

27,249,087 

59,754,546 

3,678,316 
56,018,292 

3,550 
54,388 

3,713,057 
2,125,606 

587,451 

$ 
93,317,597 
60,126,300 

1,108,252 
8,000 

30,975,045 

68,334,475 

2,745,851 
65,409,427 

3,650 
75,547 

3,931,331 
2,224,885 

696,436 

$ 
83,096,567 
42,066,718 

1,223,932 
7,375 

38,798,542 

77,670,484 

3,812,065 
73,748,003 

3,500 
106,916 

3,939,000 
2,167,267 

771,733 

$ 
94,186,963 
41,058,349 

746,877 
7,750 

52,373,987 

85,996,795 

5,294,283 
80,584,283 

3,600 
114,629 

3,095,441 
2,215,540 

879,901 

3,350 
Droit d'importation sur la bière 

Sur le vin 

$ 
74,594,511 
46,547,587 

790,587 
7,250 

27,249,087 

59,754,546 

3,678,316 
56,018,292 

3,550 
54,388 

3,713,057 
2,125,606 

587,451 

$ 
93,317,597 
60,126,300 

1,108,252 
8,000 

30,975,045 

68,334,475 

2,745,851 
65,409,427 

3,650 
75,547 

3,931,331 
2,224,885 

696,436 

$ 
83,096,567 
42,066,718 

1,223,932 
7,375 

38,798,542 

77,670,484 

3,812,065 
73,748,003 

3,500 
106,916 

3,939,000 
2,167,267 

771,733 

$ 
94,186,963 
41,058,349 

746,877 
7,750 

52,373,987 

85,996,795 

5,294,283 
80,584,283 

3,600 
114,629 

3,095,441 
2,215,540 

879,901 

119,875 

3,316,033 

$ 
74,594,511 
46,547,587 

790,587 
7,250 

27,249,087 

59,754,546 

3,678,316 
56,018,292 

3,550 
54,388 

3,713,057 
2,125,606 

587,451 

$ 
93,317,597 
60,126,300 

1,108,252 
8,000 

30,975,045 

68,334,475 

2,745,851 
65,409,427 

3,650 
75,547 

3,931,331 
2,224,885 

696,436 

$ 
83,096,567 
42,066,718 

1,223,932 
7,375 

38,798,542 

77,670,484 

3,812,065 
73,748,003 

3,500 
106,916 

3,939,000 
2,167,267 

771,733 

$ 
94,186,963 
41,058,349 

746,877 
7,750 

52,373,987 

85,996,795 

5,294,283 
80,584,283 

3,600 
114,629 

3,095,441 
2,215,540 

879,901 
2,230,673 

$ 
74,594,511 
46,547,587 

790,587 
7,250 

27,249,087 

59,754,546 

3,678,316 
56,018,292 

3,550 
54,388 

3,713,057 
2,125,606 

587,451 

$ 
93,317,597 
60,126,300 

1,108,252 
8,000 

30,975,045 

68,334,475 

2,745,851 
65,409,427 

3,650 
75,547 

3,931,331 
2,224,885 

696,436 

$ 
83,096,567 
42,066,718 

1,223,932 
7,375 

38,798,542 

77,670,484 

3,812,065 
73,748,003 

3,500 
106,916 

3,939,000 
2,167,267 

771,733 

$ 
94,186,963 
41,058,349 

746,877 
7,750 

52,373,987 

85,996,795 

5,294,283 
80,584,283 

3,600 
114,629 

3,095,441 
2,215,540 

879,901 985,360 

$ 
74,594,511 
46,547,587 

790,587 
7,250 

27,249,087 

59,754,546 

3,678,316 
56,018,292 

3,550 
54,388 

3,713,057 
2,125,606 

587,451 

$ 
93,317,597 
60,126,300 

1,108,252 
8,000 

30,975,045 

68,334,475 

2,745,851 
65,409,427 

3,650 
75,547 

3,931,331 
2,224,885 

696,436 

$ 
83,096,567 
42,066,718 

1,223,932 
7,375 

38,798,542 

77,670,484 

3,812,065 
73,748,003 

3,500 
106,916 

3,939,000 
2,167,267 

771,733 

$ 
94,186,963 
41,058,349 

746,877 
7,750 

52,373,987 

85,996,795 

5,294,283 
80,584,283 

3,600 
114,629 

3,095,441 
2,215,540 

879,901 

Total 137,063,114 163,373,393 163,706,051 183,379,199 184,138,346 137,063,114 163,373,393 163,706,051 183,379,199 184,138,346 

1 Les droits sur les spiritueux importés pour les mélanges sont compris avec le droit d'importation. 3 Abolis. 
:Autre que la bière de malt. 
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Valeur des ventes de boissons alcooliques.—Les chiffres du tableau 8 ne repré
sentent pas le prix de vente final de détail des boissons alcooliques, car lorsqu'elles sont 
vendues au détenteur de licence, seul le prix fait à ce dernier est connu. De plus, ces 
chiffres de vente ne doivent pas être considérés comme représentant la somme dépensée 
par les consommateurs canadiens parce qu'ils comportent également les ventes aux non-
résidents de passage, aux entreprises, aux gouvernements et aux ambassades établies au 
Canada. 

8.—Valeur des ventes des boissons alcooliques, années terminées le 31 mars 1953 et 1954 

Province ou territoire 
Spiritueux Vins Bière Total 

Province ou territoire 
1953 1954 1953 1954 1953 1954 1953 1954 

3,772 

12,212 
9,167 

60,647 
99,090 
13,836 
13,590 
22,220 
40,064 

1,020 
438 

3,978 
1,900 

12,951 
8,927 

59,521 
104,122 

14,320 
14,616 
23,946 
41,178 

1,017 
411 

356 

i | 835 
1,644 
8,342 

11,416 
1,636 
1,928 
1,815 
2,549 

41 
23 

(millions de dollars) 

360 5,941 ' 
149 

1,864 11,955 
1,547 7,046 
8,700 86,057 

11,824 164,722 
1,598 20,200 
1,751 21,736 
1,943 27,629 
2,942 28,217 

41 746 
28 305 

7,206 
992 

12,037 
7,253 

88,277 
172,458 
20,909 
22,752 
28,096 
27,826 

802 
294 

10,069' 
2,736 

26,002 
17,857 

155,046 
275,228 
35,672 
37,254 
51,664 
70,830 

1,807 
766 

11,544 
île-du-Prince-Édouard 

3,772 

12,212 
9,167 

60,647 
99,090 
13,836 
13,590 
22,220 
40,064 

1,020 
438 

3,978 
1,900 

12,951 
8,927 

59,521 
104,122 

14,320 
14,616 
23,946 
41,178 

1,017 
411 

356 

i | 835 
1,644 
8,342 

11,416 
1,636 
1,928 
1,815 
2,549 

41 
23 

(millions de dollars) 

360 5,941 ' 
149 

1,864 11,955 
1,547 7,046 
8,700 86,057 

11,824 164,722 
1,598 20,200 
1,751 21,736 
1,943 27,629 
2,942 28,217 

41 746 
28 305 

7,206 
992 

12,037 
7,253 

88,277 
172,458 
20,909 
22,752 
28,096 
27,826 

802 
294 

10,069' 
2,736 

26,002 
17,857 

155,046 
275,228 
35,672 
37,254 
51,664 
70,830 

1,807 
766 

2,971 
26,852 

Nouveau-Brunswick 

3,772 

12,212 
9,167 

60,647 
99,090 
13,836 
13,590 
22,220 
40,064 

1,020 
438 

3,978 
1,900 

12,951 
8,927 

59,521 
104,122 

14,320 
14,616 
23,946 
41,178 

1,017 
411 

356 

i | 835 
1,644 
8,342 

11,416 
1,636 
1,928 
1,815 
2,549 

41 
23 

(millions de dollars) 

360 5,941 ' 
149 

1,864 11,955 
1,547 7,046 
8,700 86,057 

11,824 164,722 
1,598 20,200 
1,751 21,736 
1,943 27,629 
2,942 28,217 

41 746 
28 305 

7,206 
992 

12,037 
7,253 

88,277 
172,458 
20,909 
22,752 
28,096 
27,826 

802 
294 

10,069' 
2,736 

26,002 
17,857 

155,046 
275,228 
35,672 
37,254 
51,664 
70,830 

1,807 
766 

17,727 
156,498 

3,772 

12,212 
9,167 

60,647 
99,090 
13,836 
13,590 
22,220 
40,064 

1,020 
438 

3,978 
1,900 

12,951 
8,927 

59,521 
104,122 

14,320 
14,616 
23,946 
41,178 

1,017 
411 

356 

i | 835 
1,644 
8,342 

11,416 
1,636 
1,928 
1,815 
2,549 

41 
23 

(millions de dollars) 

360 5,941 ' 
149 

1,864 11,955 
1,547 7,046 
8,700 86,057 

11,824 164,722 
1,598 20,200 
1,751 21,736 
1,943 27,629 
2,942 28,217 

41 746 
28 305 

7,206 
992 

12,037 
7,253 

88,277 
172,458 
20,909 
22,752 
28,096 
27,826 

802 
294 

10,069' 
2,736 

26,002 
17,857 

155,046 
275,228 
35,672 
37,254 
51,664 
70,830 

1,807 
766 

288,404 

3,772 

12,212 
9,167 

60,647 
99,090 
13,836 
13,590 
22,220 
40,064 

1,020 
438 

3,978 
1,900 

12,951 
8,927 

59,521 
104,122 

14,320 
14,616 
23,946 
41,178 

1,017 
411 

356 

i | 835 
1,644 
8,342 

11,416 
1,636 
1,928 
1,815 
2,549 

41 
23 

(millions de dollars) 

360 5,941 ' 
149 

1,864 11,955 
1,547 7,046 
8,700 86,057 

11,824 164,722 
1,598 20,200 
1,751 21,736 
1,943 27,629 
2,942 28,217 

41 746 
28 305 

7,206 
992 

12,037 
7,253 

88,277 
172,458 
20,909 
22,752 
28,096 
27,826 

802 
294 

10,069' 
2,736 

26,002 
17,857 

155,046 
275,228 
35,672 
37,254 
51,664 
70,830 

1,807 
766 

36,827 

3,772 

12,212 
9,167 

60,647 
99,090 
13,836 
13,590 
22,220 
40,064 

1,020 
438 

3,978 
1,900 

12,951 
8,927 

59,521 
104,122 

14,320 
14,616 
23,946 
41,178 

1,017 
411 

356 

i | 835 
1,644 
8,342 

11,416 
1,636 
1,928 
1,815 
2,549 

41 
23 

(millions de dollars) 

360 5,941 ' 
149 

1,864 11,955 
1,547 7,046 
8,700 86,057 

11,824 164,722 
1,598 20,200 
1,751 21,736 
1,943 27,629 
2,942 28,217 

41 746 
28 305 

7,206 
992 

12,037 
7,253 

88,277 
172,458 
20,909 
22,752 
28,096 
27,826 

802 
294 

10,069' 
2,736 

26,002 
17,857 

155,046 
275,228 
35,672 
37,254 
51,664 
70,830 

1,807 
766 

39,119 

3,772 

12,212 
9,167 

60,647 
99,090 
13,836 
13,590 
22,220 
40,064 

1,020 
438 

3,978 
1,900 

12,951 
8,927 

59,521 
104,122 

14,320 
14,616 
23,946 
41,178 

1,017 
411 

356 

i | 835 
1,644 
8,342 

11,416 
1,636 
1,928 
1,815 
2,549 

41 
23 

(millions de dollars) 

360 5,941 ' 
149 

1,864 11,955 
1,547 7,046 
8,700 86,057 

11,824 164,722 
1,598 20,200 
1,751 21,736 
1,943 27,629 
2,942 28,217 

41 746 
28 305 

7,206 
992 

12,037 
7,253 

88,277 
172,458 
20,909 
22,752 
28,096 
27,826 

802 
294 

10,069' 
2,736 

26,002 
17,857 

155,046 
275,228 
35,672 
37,254 
51,664 
70,830 

1,807 
766 

53,985 
Colombie-Britannique ,. 

3,772 

12,212 
9,167 

60,647 
99,090 
13,836 
13,590 
22,220 
40,064 

1,020 
438 

3,978 
1,900 

12,951 
8,927 

59,521 
104,122 

14,320 
14,616 
23,946 
41,178 

1,017 
411 

356 

i | 835 
1,644 
8,342 

11,416 
1,636 
1,928 
1,815 
2,549 

41 
23 

(millions de dollars) 

360 5,941 ' 
149 

1,864 11,955 
1,547 7,046 
8,700 86,057 

11,824 164,722 
1,598 20,200 
1,751 21,736 
1,943 27,629 
2,942 28,217 

41 746 
28 305 

7,206 
992 

12,037 
7,253 

88,277 
172,458 
20,909 
22,752 
28,096 
27,826 

802 
294 

10,069' 
2,736 

26,002 
17,857 

155,046 
275,228 
35,672 
37,254 
51,664 
70,830 

1,807 
766 

71,946 
1,860 

Territoires du Nord-Ouest. 

3,772 

12,212 
9,167 

60,647 
99,090 
13,836 
13,590 
22,220 
40,064 

1,020 
438 

3,978 
1,900 

12,951 
8,927 

59,521 
104,122 

14,320 
14,616 
23,946 
41,178 

1,017 
411 

356 

i | 835 
1,644 
8,342 

11,416 
1,636 
1,928 
1,815 
2,549 

41 
23 

(millions de dollars) 

360 5,941 ' 
149 

1,864 11,955 
1,547 7,046 
8,700 86,057 

11,824 164,722 
1,598 20,200 
1,751 21,736 
1,943 27,629 
2,942 28,217 

41 746 
28 305 

7,206 
992 

12,037 
7,253 

88,277 
172,458 
20,909 
22,752 
28,096 
27,826 

802 
294 

10,069' 
2,736 

26,002 
17,857 

155,046 
275,228 
35,672 
37,254 
51,664 
70,830 

1,807 
766 733 

276,056 286,887 31,585 32,747 374,554' 388,832 684,931' 708,466 276,056 286,887 31,585 32,747 374,554' 388,832 684,931' 

PARTIE III.—FAILLITES 
Les trois sections de la présente partie, bien qu'étroitement liées quant à la matière, 

portent sur les différents aspects des faillites et les statistiques présentées dans chaque sec
tion ne sont pas comparables entre elles. 

La première section a trait uniquement à l'administration des biens des faillis par le 
surintendant des faillites, aux termes de la loi sur la faillite (y compris la loi sur les arran
gements entre cultivateurs et créanciers). Elle donne, toutefois, des renseignements 
précis sur les montants réalisés des actifs évalués par les débiteurs et fait voir que les 
sommes effectivement payées aux créanciers sont invariablement très inférieures à ces 
estimations. On peut donc supposer que cela s'applique davantage encore aux domaines 
plus vastes étudiés aux sections 2 et 3. 

La section 2, d'autre part, se limite aux faillites et insolvabilités qui rassortissent 
à la législation fédérale (la loi sur la faillite et la loi sur les liquidations), exception faite 
des faillites, des ventes et des saisies exécutées indépendamment de cette législation. Les 
données du Bureau fédéral de la statistique renferment les faillites des particuliers, tels 
que les salariés. Depuis quelques années, on donne pour les insolvabilités des salariés 
des données distinctes de celles des faillites commerciales et industrielles. Les estimations 
de l'actif et du passif, faites par le débiteur, ne sont pas établies uniformément et appellent 
des réserves. 

Les statistiques de la section 3 sont établies par Dun and Bradstreet, Incorporaled, 
agence commerciale qui s'occupe surtout d'informations de crédit. Elles renseignent sur 
les faillites en général, les insolvabilités relevant des lois provinciales sur les compagnies 
et les procédures de vente en bloc, vente par huissier, saisie par les propriétaires, etc., 
quand il en résulte des pertes pour les créanciers. D'autre part, elles ne comprennent pas 
les cessions de biens des particuliers, de sorte qu'en général les totaux y sont inférieurs 
à ceux de la section 2. Les statistiques de cette société, seule source de renseignements sur 
les faillites commerciales de 1875 à 1919, sont d'autant plus précieuses qu'elles présentent 
une série rétrospective remontant à 1915. Toutefois, le mode de classement a changé 
après 1933 (voir le texte qui précède le tableau 7, p. 979). 
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Section 1.—Administration des biens des faillis* 
La législation fédérale en matière d'insolvabilité embrasse maintenant la loi de 1949 

sur la faillite (S.R.C. 1952, chap. 14), la loi de 1943 sur les arrangements entre cultivateurs 
et créanciers (S.R.C. 1952, chap. 111), la loi sur les arrangements avec les créanciers des 
compagnies et, dans une certaine mesure, la loi sur les liquidations. Les deux lois qui 
permettent des arrangements visent à prévenir la faillite et, en conséquence, les statistiques 
de la présente section et de la section 2 ne comprennent pas les propositions ou les arrange
ments intervenus en conformité de ces lois. Lorsque ces propositions ou ces arrangements 
sont rejetés par les créanciers ou se révèlent infructueux, la procédure tombe alors sous 
l'empire de la loi sur la faillite, des dispositions relatives à la faillite de la loi sur les arrange
ments entre cultivateurs et créanciers et, dans certains cas, de la loi sur les liquidations. 
La loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies ne comporte aucune dis
position concernant la liquidation des sociétés insolvables. 

La loi de 1949 sur la faillite, qui abroge celle de 1919 et ses modifications, redonne à 
toute personne insolvable le droit de faire des propositions avant la faillite. Les dispo
sitions concernant la procédure d'administration sommaire permet aux personnes insol
vables non constituées en sociétés, et qui possèdent un actif limité, de bénéficier de la loi. 
Un nouveau principe relatif à la libération des faillis a été établi et la loi prévoit que 
"l'établissement d'une ordonnance de séquestre contre toute personne, ou une cession par 
toute personne, sauf une société, a l'effet d'une demande de libération" à moins qu'un 
avis écrit soit produit au tribunal, signifiant au syndic l'abandon d'un tel droit, dans le 
délai prescrit. 

L'administration des biens des faillis relève du surintendant des faillites, poste établi 
en 1932, et vise à conserver autant que possible l'actif des faillis au bénéfice des créanciers. 

* Rédigé par le surintendant des faillites Ot tawa. Les premières lois sur les insolvabilités et les faillites sont 
étudiées dans Y Annuaire de 1952-1953 p. 951. 

1.—Actif, passif, actif réalisé et frais d'administration des biens des faillis en vertu de la loi, 
par province, 1954 

NOTA.—Cette s tat is t ique commence avec l'année 1951; les chiffres en sont donnés à la page 976 de Y Annuaire 
de 1954 et ceux de 1952 et 1953 à la page 1041 de Y Annuaire de 1955. La stat is t ique des biens des faillis t omban t 
sous le coup de la loi sur la faillite de 1919 figure à la page 887 de Y Annuaire de 1947 et à la page 952 de V Annuaire de 
1952-1953. 

Province et année Faillis 
Actif 

estimation 
du failli 

Passif 
estimation 

du failli 

Somme 
totale 

réalisée 

Frais 
d 'admi

nistration 

Payé 
aux cré
anciers 

FAILLITES sous L'EMPIRE DES DISPOSITIONS GÉNÉRALES DE LA LOI1 

7 
12 
17 
2 

986 
207 

13 
13 
20 
59 

$ 
208,711 
150,005 
141,783 
111,524 

7,282,346 
3,931,599 

201,095 
183,493 
484,547 
916,912 

S 
218,316 
268,685 
560,671 

69,477 
19,599,359 
6,130,514 

323,136 
258,884 
617,477 

1,676,690 

S 
68,223 
36,855 
43,991 
9,220 

2,010,961 
1,137,748 

70,073 
78,622 

152,348 
478,954 

S 
16,726 
13,657 
11,703 
2,049 

777,640 
342,421 

15,275 
26,176 
56,746 

116,114 

S 
51,497 7 

12 
17 
2 

986 
207 

13 
13 
20 
59 

$ 
208,711 
150,005 
141,783 
111,524 

7,282,346 
3,931,599 

201,095 
183,493 
484,547 
916,912 

S 
218,316 
268,685 
560,671 

69,477 
19,599,359 
6,130,514 

323,136 
258,884 
617,477 

1,676,690 

S 
68,223 
36,855 
43,991 
9,220 

2,010,961 
1,137,748 

70,073 
78,622 

152,348 
478,954 

S 
16,726 
13,657 
11,703 
2,049 

777,640 
342,421 

15,275 
26,176 
56,746 

116,114 

23,098 
7 

12 
17 
2 

986 
207 

13 
13 
20 
59 

$ 
208,711 
150,005 
141,783 
111,524 

7,282,346 
3,931,599 

201,095 
183,493 
484,547 
916,912 

S 
218,316 
268,685 
560,671 

69,477 
19,599,359 
6,130,514 

323,136 
258,884 
617,477 

1,676,690 

S 
68,223 
36,855 
43,991 
9,220 

2,010,961 
1,137,748 

70,073 
78,622 

152,348 
478,954 

S 
16,726 
13,657 
11,703 
2,049 

777,640 
342,421 

15,275 
26,176 
56,746 

116,114 

7 
12 
17 
2 

986 
207 

13 
13 
20 
59 

$ 
208,711 
150,005 
141,783 
111,524 

7,282,346 
3,931,599 

201,095 
183,493 
484,547 
916,912 

S 
218,316 
268,685 
560,671 

69,477 
19,599,359 
6,130,514 

323,136 
258,884 
617,477 

1,676,690 

S 
68,223 
36,855 
43,991 
9,220 

2,010,961 
1,137,748 

70,073 
78,622 

152,348 
478,954 

S 
16,726 
13,657 
11,703 
2,049 

777,640 
342,421 

15,275 
26,176 
56,746 

116,114 

7,171 

7 
12 
17 
2 

986 
207 

13 
13 
20 
59 

$ 
208,711 
150,005 
141,783 
111,524 

7,282,346 
3,931,599 

201,095 
183,493 
484,547 
916,912 

S 
218,316 
268,685 
560,671 

69,477 
19,599,359 
6,130,514 

323,136 
258,884 
617,477 

1,676,690 

S 
68,223 
36,855 
43,991 
9,220 

2,010,961 
1,137,748 

70,073 
78,622 

152,348 
478,954 

S 
16,726 
13,657 
11,703 
2,049 

777,640 
342,421 

15,275 
26,176 
56,746 

116,114 

1,233,321 
795,327 

54,798 

7 
12 
17 
2 

986 
207 

13 
13 
20 
59 

$ 
208,711 
150,005 
141,783 
111,524 

7,282,346 
3,931,599 

201,095 
183,493 
484,547 
916,912 

S 
218,316 
268,685 
560,671 

69,477 
19,599,359 
6,130,514 

323,136 
258,884 
617,477 

1,676,690 

S 
68,223 
36,855 
43,991 
9,220 

2,010,961 
1,137,748 

70,073 
78,622 

152,348 
478,954 

S 
16,726 
13,657 
11,703 
2,049 

777,640 
342,421 

15,275 
26,176 
56,746 

116,114 

1,233,321 
795,327 

54,798 

7 
12 
17 
2 

986 
207 

13 
13 
20 
59 

$ 
208,711 
150,005 
141,783 
111,524 

7,282,346 
3,931,599 

201,095 
183,493 
484,547 
916,912 

S 
218,316 
268,685 
560,671 

69,477 
19,599,359 
6,130,514 

323,136 
258,884 
617,477 

1,676,690 

S 
68,223 
36,855 
43,991 
9,220 

2,010,961 
1,137,748 

70,073 
78,622 

152,348 
478,954 

S 
16,726 
13,657 
11,703 
2,049 

777,640 
342,421 

15,275 
26,176 
56,746 

116,114 

1,233,321 
795,327 

54,798 

7 
12 
17 
2 

986 
207 

13 
13 
20 
59 

$ 
208,711 
150,005 
141,783 
111,524 

7,282,346 
3,931,599 

201,095 
183,493 
484,547 
916,912 

S 
218,316 
268,685 
560,671 

69,477 
19,599,359 
6,130,514 

323,136 
258,884 
617,477 

1,676,690 

S 
68,223 
36,855 
43,991 
9,220 

2,010,961 
1,137,748 

70,073 
78,622 

152,348 
478,954 

S 
16,726 
13,657 
11,703 
2,049 

777,640 
342,421 

15,275 
26,176 
56,746 

116,114 

52,446 

7 
12 
17 
2 

986 
207 

13 
13 
20 
59 

$ 
208,711 
150,005 
141,783 
111,524 

7,282,346 
3,931,599 

201,095 
183,493 
484,547 
916,912 

S 
218,316 
268,685 
560,671 

69,477 
19,599,359 
6,130,514 

323,136 
258,884 
617,477 

1,676,690 

S 
68,223 
36,855 
43,991 
9,220 

2,010,961 
1,137,748 

70,073 
78,622 

152,348 
478,954 

S 
16,726 
13,657 
11,703 
2,049 

777,640 
342,421 

15,275 
26,176 
56,746 

116,114 

52,446 

7 
12 
17 
2 

986 
207 

13 
13 
20 
59 

$ 
208,711 
150,005 
141,783 
111,524 

7,282,346 
3,931,599 

201,095 
183,493 
484,547 
916,912 

S 
218,316 
268,685 
560,671 

69,477 
19,599,359 
6,130,514 

323,136 
258,884 
617,477 

1,676,690 

S 
68,223 
36,855 
43,991 
9,220 

2,010,961 
1,137,748 

70,073 
78,622 

152,348 
478,954 

S 
16,726 
13,657 
11,703 
2,049 

777,640 
342,421 

15,275 
26,176 
56,746 

116,114 362,840 

7 
12 
17 
2 

986 
207 

13 
13 
20 
59 

$ 
208,711 
150,005 
141,783 
111,524 

7,282,346 
3,931,599 

201,095 
183,493 
484,547 
916,912 

S 
218,316 
268,685 
560,671 

69,477 
19,599,359 
6,130,514 

323,136 
258,884 
617,477 

1,676,690 

S 
68,223 
36,855 
43,991 
9,220 

2,010,961 
1,137,748 

70,073 
78,622 

152,348 
478,954 

S 
16,726 
13,657 
11,703 
2,049 

777,640 
342,421 

15,275 
26,176 
56,746 

116,114 362,840 

Total 1,336 13,612,015 29.723.209 1,086,995 1.378.597 2,708,488 1,336 2,708,488 

PROPOSITIONS EN VERTU DE L'ARTICLE 27 (l)a) DE LA LOI 

Prop 
aco 

ositions 
eptées 

Det tes non garanties 
évaluées par les débiteurs 

Payé aux créanciers 
non garantis 

62 
11 
1 
2 

S 
1,599,388 

485,840 
108,900 
34,503 

$ 
480,519 
182,940 

62 
11 
1 
2 

S 
1,599,388 

485,840 
108,900 
34,503 

$ 
480,519 
182,940 

62 
11 
1 
2 

S 
1,599,388 

485,840 
108,900 
34,503 

$ 
480,519 
182,940 

62 
11 
1 
2 

S 
1,599,388 

485,840 
108,900 
34,503 

62 
11 
1 
2 

S 
1,599,388 

485,840 
108,900 
34,503 

Total 76 «,328,631 706,435= 
1 Y compris les dispositions concernant la procédure Bommaire d 'administration des biens du failli. 2 Outre 

les sommes payées par les syndics, les créanciers garantis ont réalisé en vertu de leur garantie approximativement 
15,404,104 en 1953 e t 14,789,413 en 1954. 
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La statistique sommaire des biens liquidés en vertu de la loi sur les arrangements 
entre cultivateurs et créanciers a paru dans les précédentes éditions de Y Annuaire depuis 
1947. Depuis l'entrée en vigueur de la loi, le 1er septembre 1934, jusqu'à la fin de 1949, 
il y a eu 885 cessions et 39 ordonnances de séquestre, soit un total de 924 liquidations. 
En 1951 et 1952, on n'a signalé aucune cession ni ordonnance de séquestre, mais un cas 
a été réglé en 1952. En 1954, deux nouveaux cas de liquidation ont été signalés, mais 
aucune des liquidations en cours n'a été liquidée. 

Section 2.—Statistique des faillites d'après la documentation 
officielle 

Les chiffres de la présente section, comme on l'a vu à la page 974, ne portent que 
sur les faillites relevant de la législation fédérale,—loi sur la faillite et loi sur les liquida
tions,—et comprennent les faillites des particuliers tels que les salariés. 

En vertu des lois sur la faillite et sur les liquidations (S.R.C. 1952, chapitres 14 et 
296), certains documents relatifs aux biens administrés d'après ces lois sont depuis juillet 
1920 envoyés au Bureau fédéral de la statistique, qui en fait l'analyse. La statistique 
relative à ces lois a commencé en 1923, sauf en ce qui concerne l'analyse par genre de 
commerce qui a débuté en 1924. Cependant, des modifications apportées à l'administration 
des faillites par la loi de 1949 sur la faillite (voir p. 975) influent sur la comparabilité 
de cette statistique. La loi renferme des dispositions relatives aux propositions que peuvent 
faire les personnes insolvables et, depuis juillet 1950, les ententes conclues en vertu de 
ces dispositions ne figurent pas avec la statistique des faillites. Le tableau 2 indique le 
nombre de ces propositions afin de donner une idée de la situation générale. 

2.—Faillites et insolvabilités relevant de la législation fédérale, par province, 1945-1954 

Année T. -N. Î . -P.-É. N.-É. N.-B. Que. Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. Total 

1945 

3 

5 

9 

4 

4 

1 

1 

1 

2 

1 

3 

8 

3 

1 

2 

3 

3 

6 

9 

4 

17 

12 

17 

9 

1-9 

1 

1 

2 

7 

13 

12 

20 

24 

14 

16 

20 

2 

3 

1 

225 

236 

422 

613 

827 

967 

1,022 

1,167 

1,221 

1,645 

66 

160 

172 

158 

416 

27 

20 

72 

116 

131 

186 

227 

220 

255 

414 

7 

8 

15 

9 

29 

3 

4 

8 

16 

16 

15 

13 

27 

27 

1 

2 

4 

2 

4 

5 

9 

13 

8 

19 

30 

1 

4 

4 

6 

8 

13 

16 

14 

13 

33 

44 

1 

1 

8 

12 

24 

41 

55 

61 

64 

48 

72 

73 

3 

4 

3 

1 

4 

272 

1946 

3 

5 

9 

4 

4 

1 

1 

1 

2 

1 

3 

8 

3 

1 

2 

3 

3 

6 

9 

4 

17 

12 

17 

9 

1-9 

1 

1 

2 

7 

13 

12 

20 

24 

14 

16 

20 

2 

3 

1 

225 

236 

422 

613 

827 

967 

1,022 

1,167 

1,221 

1,645 

66 

160 

172 

158 

416 

27 

20 

72 

116 

131 

186 

227 

220 

255 

414 

7 

8 

15 

9 

29 

3 

4 

8 

16 

16 

15 

13 

27 

27 

1 

2 

4 

2 

4 

5 

9 

13 

8 

19 

30 

1 

4 

4 

6 

8 

13 

16 

14 

13 

33 

44 

1 

1 

8 

12 

24 

41 

55 

61 

64 

48 

72 

73 

3 

4 

3 

1 

4 

278 

1947 

3 

5 

9 

4 

4 

1 

1 

1 

2 

1 

3 

8 

3 

1 

2 

3 

3 

6 

9 

4 

17 

12 

17 

9 

1-9 

1 

1 

2 

7 

13 

12 

20 

24 

14 

16 

20 

2 

3 

1 

225 

236 

422 

613 

827 

967 

1,022 

1,167 

1,221 

1,645 

66 

160 

172 

158 

416 

27 

20 

72 

116 

131 

186 

227 

220 

255 

414 

7 

8 

15 

9 

29 

3 

4 

8 

16 

16 

15 

13 

27 

27 

1 

2 

4 

2 

4 

5 

9 

13 

8 

19 

30 

1 

4 

4 

6 

8 

13 

16 

14 

13 

33 

44 

1 

1 

8 

12 

24 

41 

55 

61 

64 

48 

72 

73 

3 

4 

3 

1 

4 

545 

1948 

3 

5 

9 

4 

4 

1 

1 

1 

2 

1 

3 

8 

3 

1 

2 

3 

3 

6 

9 

4 

17 

12 

17 

9 

1-9 

1 

1 

2 

7 

13 

12 

20 

24 

14 

16 

20 

2 

3 

1 

225 

236 

422 

613 

827 

967 

1,022 

1,167 

1,221 

1,645 

66 

160 

172 

158 

416 

27 

20 

72 

116 

131 

186 

227 

220 

255 

414 

7 

8 

15 

9 

29 

3 

4 

8 

16 

16 

15 

13 

27 

27 

1 

2 

4 

2 

4 

5 

9 

13 

8 

19 

30 

1 

4 

4 

6 

8 

13 

16 

14 

13 

33 

44 

1 

1 

8 

12 

24 

41 

55 

61 

64 

48 

72 

73 

3 

4 

3 

1 

4 

813 

1949 

3 

5 

9 

4 

4 

1 

1 

1 

2 

1 

3 

8 

3 

1 

2 

3 

3 

6 

9 

4 

17 

12 

17 

9 

1-9 

1 

1 

2 

7 

13 

12 

20 

24 

14 

16 

20 

2 

3 

1 

225 

236 

422 

613 

827 

967 

1,022 

1,167 

1,221 

1,645 

66 

160 

172 

158 

416 

27 

20 

72 

116 

131 

186 

227 

220 

255 

414 

7 

8 

15 

9 

29 

3 

4 

8 

16 

16 

15 

13 

27 

27 

1 

2 

4 

2 

4 

5 

9 

13 

8 

19 

30 

1 

4 

4 

6 

8 

13 

16 

14 

13 

33 

44 

1 

1 

8 

12 

24 

41 

55 

61 

64 

48 

72 

73 

3 

4 

3 

1 

4 

1,066 

1950 

1951 

3 

5 

9 

4 

4 

1 

1 

1 

2 

1 

3 

8 

3 

1 

2 

3 

3 

6 

9 

4 

17 

12 

17 

9 

1-9 

1 

1 

2 

7 

13 

12 

20 

24 

14 

16 

20 

2 

3 

1 

225 

236 

422 

613 

827 

967 

1,022 

1,167 

1,221 

1,645 

66 

160 

172 

158 

416 

27 

20 

72 

116 

131 

186 

227 

220 

255 

414 

7 

8 

15 

9 

29 

3 

4 

8 

16 

16 

15 

13 

27 

27 

1 

2 

4 

2 

4 

5 

9 

13 

8 

19 

30 

1 

4 

4 

6 

8 

13 

16 

14 

13 

33 

44 

1 

1 

8 

12 

24 

41 

55 

61 

64 

48 

72 

73 

3 

4 

3 

1 

4 

1,303 

1,399 

1952 

3 

5 

9 

4 

4 

1 

1 

1 

2 

1 

3 

8 

3 

1 

2 

3 

3 

6 

9 

4 

17 

12 

17 

9 

1-9 

1 

1 

2 

7 

13 

12 

20 

24 

14 

16 

20 

2 

3 

1 

225 

236 

422 

613 

827 

967 

1,022 

1,167 

1,221 

1,645 

66 

160 

172 

158 

416 

27 

20 

72 

116 

131 

186 

227 

220 

255 

414 

7 

8 

15 

9 

29 

3 

4 

8 

16 

16 

15 

13 

27 

27 

1 

2 

4 

2 

4 

5 

9 

13 

8 

19 

30 

1 

4 

4 

6 

8 

13 

16 

14 

13 

33 

44 

1 

1 

8 

12 

24 

41 

55 

61 

64 

48 

72 

73 

3 

4 

3 

1 

4 

1,509 

1953 

3 

5 

9 

4 

4 

1 

1 

1 

2 

1 

3 

8 

3 

1 

2 

3 

3 

6 

9 

4 

17 

12 

17 

9 

1-9 

1 

1 

2 

7 

13 

12 

20 

24 

14 

16 

20 

2 

3 

1 

225 

236 

422 

613 

827 

967 

1,022 

1,167 

1,221 

1,645 

66 

160 

172 

158 

416 

27 

20 

72 

116 

131 

186 

227 

220 

255 

414 

7 

8 

15 

9 

29 

3 

4 

8 

16 

16 

15 

13 

27 

27 

1 

2 

4 

2 

4 

5 

9 

13 

8 

19 

30 

1 

4 

4 

6 

8 

13 

16 

14 

13 

33 

44 

1 

1 

8 

12 

24 

41 

55 

61 

64 

48 

72 

73 

3 

4 

3 

1 

4 

1,657 

1954 

3 

5 

9 

4 

4 

1 

1 

1 

2 

1 

3 

8 

3 

1 

2 

3 

3 

6 

9 

4 

17 

12 

17 

9 

1-9 

1 

1 

2 

7 

13 

12 

20 

24 

14 

16 

20 

2 

3 

1 

225 

236 

422 

613 

827 

967 

1,022 

1,167 

1,221 

1,645 

66 

160 

172 

158 

416 

27 

20 

72 

116 

131 

186 

227 

220 

255 

414 

7 

8 

15 

9 

29 

3 

4 

8 

16 

16 

15 

13 

27 

27 

1 

2 

4 

2 

4 

5 

9 

13 

8 

19 

30 

1 

4 

4 

6 

8 

13 

16 

14 

13 

33 

44 

1 

1 

8 

12 

24 

41 

55 

61 

64 

48 

72 

73 

3 

4 

3 

1 

4 

2,278 

Propositions1— 
1950 

3 

5 

9 

4 

4 

1 

1 

1 

2 

1 

3 

8 

3 

1 

2 

3 

3 

6 

9 

4 

17 

12 

17 

9 

1-9 

1 

1 

2 

7 

13 

12 

20 

24 

14 

16 

20 

2 

3 

1 

225 

236 

422 

613 

827 

967 

1,022 

1,167 

1,221 

1,645 

66 

160 

172 

158 

416 

27 

20 

72 

116 

131 

186 

227 

220 

255 

414 

7 

8 

15 

9 

29 

3 

4 

8 

16 

16 

15 

13 

27 

27 

1 

2 

4 

2 

4 

5 

9 

13 

8 

19 

30 

1 

4 

4 

6 

8 

13 

16 

14 

13 

33 

44 

1 

1 

8 

12 

24 

41 

55 

61 

64 

48 

72 

73 

3 

4 

3 

1 

4 

79 

1951 

3 

5 

9 

4 

4 

1 

1 

1 

2 

1 

3 

8 

3 

1 

2 

3 

3 

6 

9 

4 

17 

12 

17 

9 

1-9 

1 

1 

2 

7 

13 

12 

20 

24 

14 

16 

20 

2 

3 

1 

225 

236 

422 

613 

827 

967 

1,022 

1,167 

1,221 

1,645 

66 

160 

172 

158 

416 

27 

20 

72 

116 

131 

186 

227 

220 

255 

414 

7 

8 

15 

9 

29 

3 

4 

8 

16 

16 

15 

13 

27 

27 

1 

2 

4 

2 

4 

5 

9 

13 

8 

19 

30 

1 

4 

4 

6 

8 

13 

16 

14 

13 

33 

44 

1 

1 

8 

12 

24 

41 

55 

61 

64 

48 

72 

73 

3 

4 

3 

1 

4 

176 

1952 

3 

5 

9 

4 

4 

1 

1 

1 

2 

1 

3 

8 

3 

1 

2 

3 

3 

6 

9 

4 

17 

12 

17 

9 

1-9 

1 

1 

2 

7 

13 

12 

20 

24 

14 

16 

20 

2 

3 

1 

225 

236 

422 

613 

827 

967 

1,022 

1,167 

1,221 

1,645 

66 

160 

172 

158 

416 

27 

20 

72 

116 

131 

186 

227 

220 

255 

414 

7 

8 

15 

9 

29 

3 

4 

8 

16 

16 

15 

13 

27 

27 

1 

2 

4 

2 

4 

5 

9 

13 

8 

19 

30 

1 

4 

4 

6 

8 

13 

16 

14 

13 

33 

44 

1 

1 

8 

12 

24 

41 

55 

61 

64 

48 

72 

73 

3 

4 

3 

1 

4 

191 

1953 

3 

5 

9 

4 

4 

1 

1 

1 

2 

1 

3 

8 

3 

1 

2 

3 

3 

6 

9 

4 

17 

12 

17 

9 

1-9 

1 

1 

2 

7 

13 

12 

20 

24 

14 

16 

20 

2 

3 

1 

225 

236 

422 

613 

827 

967 

1,022 

1,167 

1,221 

1,645 

66 

160 

172 

158 

416 

27 

20 

72 

116 

131 

186 

227 

220 

255 

414 

7 

8 

15 

9 

29 

3 

4 

8 

16 

16 

15 

13 

27 

27 

1 

2 

4 

2 

4 

5 

9 

13 

8 

19 

30 

1 

4 

4 

6 

8 

13 

16 

14 

13 

33 

44 

1 

1 

8 

12 

24 

41 

55 

61 

64 

48 

72 

73 

3 

4 

3 

1 

4 

171 

1954 

3 

5 

9 

4 

4 

1 

1 

1 

2 

1 

3 

8 

3 

1 

2 

3 

3 

6 

9 

4 

17 

12 

17 

9 

1-9 

1 

1 

2 

7 

13 

12 

20 

24 

14 

16 

20 

2 

3 

1 

225 

236 

422 

613 

827 

967 

1,022 

1,167 

1,221 

1,645 

66 

160 

172 

158 

416 

27 

20 

72 

116 

131 

186 

227 

220 

255 

414 

7 

8 

15 

9 

29 

3 

4 

8 

16 

16 

15 

13 

27 

27 

1 

2 

4 

2 

4 

5 

9 

13 

8 

19 

30 

1 

4 

4 

6 

8 

13 

16 

14 

13 

33 

44 

1 

1 

8 

12 

24 

41 

55 

61 

64 

48 

72 

73 

3 

4 

3 

1 

4 456 

3 

5 

9 

4 

4 

1 

1 

1 

2 

1 

3 

8 

3 

1 

2 

3 

3 

6 

9 

4 

17 

12 

17 

9 

1-9 

1 

1 

2 

7 

13 

12 

20 

24 

14 

16 

20 

2 

3 

1 

225 

236 

422 

613 

827 

967 

1,022 

1,167 

1,221 

1,645 

66 

160 

172 

158 

416 

27 

20 

72 

116 

131 

186 

227 

220 

255 

414 

7 

8 

15 

9 

29 

3 

4 

8 

16 

16 

15 

13 

27 

27 

1 

2 

4 

2 

4 

5 

9 

13 

8 

19 

30 

1 

4 

4 

6 

8 

13 

16 

14 

13 

33 

44 

1 

1 

8 

12 

24 

41 

55 

61 

64 

48 

72 

73 

3 

4 

3 

1 

4 

1 Voir tes te qui précède. 
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Les faillites des salariés, indiquées séparément depuis 1949, sont réparties par région, 
dans le tableau 3. 

3.—Faillites des salariés, par région, 1950-1951 

Année 
Provinces 

de 
l 'Atlantique 

Québec Ontario 
Provinces 

des 
Prairies 

Colombie-
Britan
nique 

Total 

1950 

2 

121 

148 

155 

154 

226 

9 

11 

8 

9 

31 1 

2 

2 

1 

2 

132 

1951 2 

121 

148 

155 

154 

226 

9 

11 

8 

9 

31 1 

2 

2 

1 

2 

163 

1952 

2 

121 

148 

155 

154 

226 

9 

11 

8 

9 

31 1 

2 

2 

1 

2 

165 

1953 

2 

121 

148 

155 

154 

226 

9 

11 

8 

9 

31 1 

2 

2 

1 

2 

164 

1954 

2 

121 

148 

155 

154 

226 

9 

11 

8 

9 

31 1 

2 

2 

1 

2 260 

2 

121 

148 

155 

154 

226 

9 

11 

8 

9 

31 1 

2 

2 

1 

2 

-Faillites et insolvabilités relevant de la législation fédérale, par genre d'entreprise, 
1915-1951 

Année Com
merce 

Manu
factures 

Agri
culture 

Abat
tage 

du bois 
et pêche 

Mines Cons
truction 

Trans
ports et 
services 
d'utilité 
publi

que 

Finance Services Non 
classées Total 

1945 58 
77 

153 
289 
374 

502 
470 
569 
660 
973 

54 
57 

152 
188 
232 

257 
269 
305 
359 
416 

2 
2 
6 
9 
8 

24 
20 
42 
37 
48 

4 
7 
4 

10 

7 
8 
2 
6 

17 

3 
3 

3 
10 

5 
8 
7 

10 
15 

39 
32 
57 
77 
94 

97 
126 
114 
124 
135 

12 
14 
20 
30 
46 

40 
42 
45 
52 
67 

6 
7 
5 
4 

19 

20 
27 
32 
30 
41 

70 
64 
92 

144 
203 

273 
255 
279 
286 
408 

28 
18 
53 
65 
70 

78 
74 

114 
103 
158 

272 
1946 

58 
77 

153 
289 
374 

502 
470 
569 
660 
973 

54 
57 

152 
188 
232 

257 
269 
305 
359 
416 

2 
2 
6 
9 
8 

24 
20 
42 
37 
48 

4 
7 
4 

10 

7 
8 
2 
6 

17 

3 
3 

3 
10 

5 
8 
7 

10 
15 

39 
32 
57 
77 
94 

97 
126 
114 
124 
135 

12 
14 
20 
30 
46 

40 
42 
45 
52 
67 

6 
7 
5 
4 

19 

20 
27 
32 
30 
41 

70 
64 
92 

144 
203 

273 
255 
279 
286 
408 

28 
18 
53 
65 
70 

78 
74 

114 
103 
158 

278 
1947 

58 
77 

153 
289 
374 

502 
470 
569 
660 
973 

54 
57 

152 
188 
232 

257 
269 
305 
359 
416 

2 
2 
6 
9 
8 

24 
20 
42 
37 
48 

4 
7 
4 

10 

7 
8 
2 
6 

17 

3 
3 

3 
10 

5 
8 
7 

10 
15 

39 
32 
57 
77 
94 

97 
126 
114 
124 
135 

12 
14 
20 
30 
46 

40 
42 
45 
52 
67 

6 
7 
5 
4 

19 

20 
27 
32 
30 
41 

70 
64 
92 

144 
203 

273 
255 
279 
286 
408 

28 
18 
53 
65 
70 

78 
74 

114 
103 
158 

1948 

58 
77 

153 
289 
374 

502 
470 
569 
660 
973 

54 
57 

152 
188 
232 

257 
269 
305 
359 
416 

2 
2 
6 
9 
8 

24 
20 
42 
37 
48 

4 
7 
4 

10 

7 
8 
2 
6 

17 

3 
3 

3 
10 

5 
8 
7 

10 
15 

39 
32 
57 
77 
94 

97 
126 
114 
124 
135 

12 
14 
20 
30 
46 

40 
42 
45 
52 
67 

6 
7 
5 
4 

19 

20 
27 
32 
30 
41 

70 
64 
92 

144 
203 

273 
255 
279 
286 
408 

28 
18 
53 
65 
70 

78 
74 

114 
103 
158 

813 
1949 

58 
77 

153 
289 
374 

502 
470 
569 
660 
973 

54 
57 

152 
188 
232 

257 
269 
305 
359 
416 

2 
2 
6 
9 
8 

24 
20 
42 
37 
48 

4 
7 
4 

10 

7 
8 
2 
6 

17 

3 
3 

3 
10 

5 
8 
7 

10 
15 

39 
32 
57 
77 
94 

97 
126 
114 
124 
135 

12 
14 
20 
30 
46 

40 
42 
45 
52 
67 

6 
7 
5 
4 

19 

20 
27 
32 
30 
41 

70 
64 
92 

144 
203 

273 
255 
279 
286 
408 

28 
18 
53 
65 
70 

78 
74 

114 
103 
158 

1,066 

1,303 
1,399 

1950> 
1951 
1952 

58 
77 

153 
289 
374 

502 
470 
569 
660 
973 

54 
57 

152 
188 
232 

257 
269 
305 
359 
416 

2 
2 
6 
9 
8 

24 
20 
42 
37 
48 

4 
7 
4 

10 

7 
8 
2 
6 

17 

3 
3 

3 
10 

5 
8 
7 

10 
15 

39 
32 
57 
77 
94 

97 
126 
114 
124 
135 

12 
14 
20 
30 
46 

40 
42 
45 
52 
67 

6 
7 
5 
4 

19 

20 
27 
32 
30 
41 

70 
64 
92 

144 
203 

273 
255 
279 
286 
408 

28 
18 
53 
65 
70 

78 
74 

114 
103 
158 

1,066 

1,303 
1,399 

58 
77 

153 
289 
374 

502 
470 
569 
660 
973 

54 
57 

152 
188 
232 

257 
269 
305 
359 
416 

2 
2 
6 
9 
8 

24 
20 
42 
37 
48 

4 
7 
4 

10 

7 
8 
2 
6 

17 

3 
3 

3 
10 

5 
8 
7 

10 
15 

39 
32 
57 
77 
94 

97 
126 
114 
124 
135 

12 
14 
20 
30 
46 

40 
42 
45 
52 
67 

6 
7 
5 
4 

19 

20 
27 
32 
30 
41 

70 
64 
92 

144 
203 

273 
255 
279 
286 
408 

28 
18 
53 
65 
70 

78 
74 

114 
103 
158 

1,657 
2,278 1954 

58 
77 

153 
289 
374 

502 
470 
569 
660 
973 

54 
57 

152 
188 
232 

257 
269 
305 
359 
416 

2 
2 
6 
9 
8 

24 
20 
42 
37 
48 

4 
7 
4 

10 

7 
8 
2 
6 

17 

3 
3 

3 
10 

5 
8 
7 

10 
15 

39 
32 
57 
77 
94 

97 
126 
114 
124 
135 

12 
14 
20 
30 
46 

40 
42 
45 
52 
67 

6 
7 
5 
4 

19 

20 
27 
32 
30 
41 

70 
64 
92 

144 
203 

273 
255 
279 
286 
408 

28 
18 
53 
65 
70 

78 
74 

114 
103 
158 

1,657 
2,278 

1 Y compris Terre-Neuve depuis 1950. 

5.—Bilan estimatif des faillites et insolvabilités, 1945-1954 

Année 
Total 

estimatif 
de l'actif 

Total 
estimatif 
du passif 

Année 
Total 

estimatif 
de l'actif 

Total 
estimatif 
du passif 

1945 

S 

1,864,359 

4,039,339 

5,933,211 

9,855,789 

15,548,598 

S 

3,995,109 

5,966,153 

10,077,557 

15,723,615 

21,355,669 

$ 
17,168,883 

18,237,768 

20,381,304 

21,899,349 

83,370,462 

$ 
24,872,927 

25,912,004 

29,658,281 

32,817,970 

53,142,000 

1946 

S 

1,864,359 

4,039,339 

5,933,211 

9,855,789 

15,548,598 

S 

3,995,109 

5,966,153 

10,077,557 

15,723,615 

21,355,669 

1951 

$ 
17,168,883 

18,237,768 

20,381,304 

21,899,349 

83,370,462 

$ 
24,872,927 

25,912,004 

29,658,281 

32,817,970 

53,142,000 

1947 

S 

1,864,359 

4,039,339 

5,933,211 

9,855,789 

15,548,598 

S 

3,995,109 

5,966,153 

10,077,557 

15,723,615 

21,355,669 

1952 

$ 
17,168,883 

18,237,768 

20,381,304 

21,899,349 

83,370,462 

$ 
24,872,927 

25,912,004 

29,658,281 

32,817,970 

53,142,000 

1948 

S 

1,864,359 

4,039,339 

5,933,211 

9,855,789 

15,548,598 

S 

3,995,109 

5,966,153 

10,077,557 

15,723,615 

21,355,669 

$ 
17,168,883 

18,237,768 

20,381,304 

21,899,349 

83,370,462 

$ 
24,872,927 

25,912,004 

29,658,281 

32,817,970 

53,142,000 1949 

S 

1,864,359 

4,039,339 

5,933,211 

9,855,789 

15,548,598 

S 

3,995,109 

5,966,153 

10,077,557 

15,723,615 

21,355,669 1954 

$ 
17,168,883 

18,237,768 

20,381,304 

21,899,349 

83,370,462 

$ 
24,872,927 

25,912,004 

29,658,281 

32,817,970 

53,142,000 

S 

1,864,359 

4,039,339 

5,933,211 

9,855,789 

15,548,598 

S 

3,995,109 

5,966,153 

10,077,557 

15,723,615 

21,355,669 

$ 
17,168,883 

18,237,768 

20,381,304 

21,899,349 

83,370,462 

$ 
24,872,927 

25,912,004 

29,658,281 

32,817,970 

53,142,000 

1 Y compris Terre-Neuve depuis 1950. 
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6.—Faillites et insolvabilités, par industrie et par région économique, 1953 et 1954 

1953 1951 

Industrie 
Pro

vinces 
de 

l 'At
lanti
que 

Qué
bec 

On
tario 

Pro
vinces 

des 
Prai
ries 

C.-B. Total 

Pro
vinces 

de 
l 'At
lanti
que 

Qué
bec 

On
tario 

Pro
vinces 

des 
Prai
ries 

C.-B. Total 

15 
6 

3 
2 

1 

3 

4 

2 

2 

6 
1 
1 
1 
3 

3 

2 

3 

451 
44 
46 
19 
11 
31 
14 
28 
50 
25 
16 
18 
14 
26 
22 
14 

16 
57 

386 

31 
1 

21 
20 
12 
52 
40 
32 
10 
9 
9 

5 
44 

330 
39 
38 
41 
43 
29 
19 
21 

180 
31 
5 

4 
84 
36 
26 

68 

130 
7 

13 
2 
1 
7 
3 
1 

19 
3 
1 
6 
5 

18 
11 

1 

1 
21 

44 

6 

4 
7 
4 
6 
2 
2 

1 
5 

33 
8 

2 
4 
7 
2 
3 

43 
5 
1 

29 
8 

15 

39 
2 
1 

1 

2 
2 

5 
1 
3 
1 

2 
9 

15 

1 

1 
2 

2 
2 
1 
1 

5 

8 
1 
1 

1 
2 

3 

13 
1 
1 

3 
5 
3 

11 

35 
3 
1 

4 

13 

3 
2 

2 
7 

10 

1 

1 
5 
1 
2 

9 
2 
2 
1 
3 

1 

15 

3 

2 
6 
3 
1 

3 

650 
62 
61 
21 
12 
43 
17 
32 
86 
30 
17 
30 
20 
50 
36 
15 

21 
97 

35» 

41 
1 

22 
29 
12 
56 
50 
45 
18 
14 
11 

6 
54 

386 
51 
49 
45 
54 
38 
22 
27 

359 
37 
10 

6 
124 
52 
30 

103 

33 
6 
3 
2 

2 

1 
1 

1 

7 

3 

1 

1 

1 

3 

2 

1 

5 
2 

1 
2 

11 

683 
58 
67 
45 
19 
49 
24 
47 
73 
31 
35 
34 
23 
43 
21 
24 

21 
69 

333 

36 
3 

28 
24 
21 
38 
50 
38 
15 
15 
12 

6 
37 

303 
49 
57 
62 
46 
34 
23 
32 

335 
35 
10 

10 
85 
50 
35 

111 

184 
20 
14 
8 

7 
2 
5 

29 
10 
4 

17 
2 

25 
2 
4 

4 
31 

71 

8 

6 
5 
6 
8 
9 
8 
4 
4 

13 

73 
17 
22 
10 
9 
3 
4 
8 

63 
11 
3 

2 
32 

8 
6 

31 

53 
5 
1 

1 
1 
2 

8 
2 
3 
6 
3 
3 
2 
2 

2 
12 

11 

2 

2 
2 

5 

19 
6 
4 
4 
2 

1 
2 

17 

2 

1 
11 
3 

1 

30 
3 
3 
1 

2 
9 

8 

1 

7 

10 

3 
1 
3 
2 

1 

14 

3 
5 
6 

11 

973 15 
6 

3 
2 

1 

3 

4 

2 

2 

6 
1 
1 
1 
3 

3 

2 

3 

451 
44 
46 
19 
11 
31 
14 
28 
50 
25 
16 
18 
14 
26 
22 
14 

16 
57 

386 

31 
1 

21 
20 
12 
52 
40 
32 
10 
9 
9 

5 
44 

330 
39 
38 
41 
43 
29 
19 
21 

180 
31 
5 

4 
84 
36 
26 

68 

130 
7 

13 
2 
1 
7 
3 
1 

19 
3 
1 
6 
5 

18 
11 

1 

1 
21 

44 

6 

4 
7 
4 
6 
2 
2 

1 
5 

33 
8 

2 
4 
7 
2 
3 

43 
5 
1 

29 
8 

15 

39 
2 
1 

1 

2 
2 

5 
1 
3 
1 

2 
9 

15 

1 

1 
2 

2 
2 
1 
1 

5 

8 
1 
1 

1 
2 

3 

13 
1 
1 

3 
5 
3 

11 

35 
3 
1 

4 

13 

3 
2 

2 
7 

10 

1 

1 
5 
1 
2 

9 
2 
2 
1 
3 

1 

15 

3 

2 
6 
3 
1 

3 

650 
62 
61 
21 
12 
43 
17 
32 
86 
30 
17 
30 
20 
50 
36 
15 

21 
97 

35» 

41 
1 

22 
29 
12 
56 
50 
45 
18 
14 
11 

6 
54 

386 
51 
49 
45 
54 
38 
22 
27 

359 
37 
10 

6 
124 
52 
30 

103 

33 
6 
3 
2 

2 

1 
1 

1 

7 

3 

1 

1 

1 

3 

2 

1 

5 
2 

1 
2 

11 

683 
58 
67 
45 
19 
49 
24 
47 
73 
31 
35 
34 
23 
43 
21 
24 

21 
69 

333 

36 
3 

28 
24 
21 
38 
50 
38 
15 
15 
12 

6 
37 

303 
49 
57 
62 
46 
34 
23 
32 
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Produi ts animaux alimentaires 
Fourrures et cuir 
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Minéraux non métall iques 
Médicaments et produits chi-

15 
6 

3 
2 

1 

3 

4 

2 

2 

6 
1 
1 
1 
3 

3 

2 

3 

451 
44 
46 
19 
11 
31 
14 
28 
50 
25 
16 
18 
14 
26 
22 
14 

16 
57 

386 

31 
1 

21 
20 
12 
52 
40 
32 
10 
9 
9 

5 
44 

330 
39 
38 
41 
43 
29 
19 
21 

180 
31 
5 

4 
84 
36 
26 

68 

130 
7 

13 
2 
1 
7 
3 
1 

19 
3 
1 
6 
5 

18 
11 

1 

1 
21 

44 

6 

4 
7 
4 
6 
2 
2 

1 
5 

33 
8 

2 
4 
7 
2 
3 

43 
5 
1 

29 
8 

15 

39 
2 
1 

1 

2 
2 

5 
1 
3 
1 

2 
9 

15 

1 

1 
2 

2 
2 
1 
1 

5 

8 
1 
1 

1 
2 

3 

13 
1 
1 

3 
5 
3 

11 

35 
3 
1 

4 

13 

3 
2 

2 
7 

10 

1 

1 
5 
1 
2 

9 
2 
2 
1 
3 

1 

15 

3 

2 
6 
3 
1 

3 

650 
62 
61 
21 
12 
43 
17 
32 
86 
30 
17 
30 
20 
50 
36 
15 

21 
97 

35» 

41 
1 

22 
29 
12 
56 
50 
45 
18 
14 
11 

6 
54 

386 
51 
49 
45 
54 
38 
22 
27 

359 
37 
10 

6 
124 
52 
30 

103 

33 
6 
3 
2 

2 

1 
1 

1 

7 

3 

1 

1 

1 

3 

2 

1 

5 
2 

1 
2 

11 

683 
58 
67 
45 
19 
49 
24 
47 
73 
31 
35 
34 
23 
43 
21 
24 

21 
69 

333 

36 
3 

28 
24 
21 
38 
50 
38 
15 
15 
12 

6 
37 

303 
49 
57 
62 
46 
34 
23 
32 

335 
35 
10 

10 
85 
50 
35 

111 

184 
20 
14 
8 

7 
2 
5 

29 
10 
4 

17 
2 

25 
2 
4 

4 
31 

71 

8 

6 
5 
6 
8 
9 
8 
4 
4 

13 

73 
17 
22 
10 
9 
3 
4 
8 

63 
11 
3 

2 
32 

8 
6 

31 

53 
5 
1 

1 
1 
2 

8 
2 
3 
6 
3 
3 
2 
2 

2 
12 

11 

2 

2 
2 

5 

19 
6 
4 
4 
2 

1 
2 

17 

2 

1 
11 
3 

1 

30 
3 
3 
1 

2 
9 

8 

1 

7 

10 

3 
1 
3 
2 

1 

14 

3 
5 
6 

11 

12 

6 

15 
6 

3 
2 

1 

3 

4 

2 

2 

6 
1 
1 
1 
3 

3 

2 

3 

451 
44 
46 
19 
11 
31 
14 
28 
50 
25 
16 
18 
14 
26 
22 
14 

16 
57 

386 

31 
1 

21 
20 
12 
52 
40 
32 
10 
9 
9 

5 
44 

330 
39 
38 
41 
43 
29 
19 
21 

180 
31 
5 

4 
84 
36 
26 

68 

130 
7 

13 
2 
1 
7 
3 
1 

19 
3 
1 
6 
5 

18 
11 

1 

1 
21 

44 

6 

4 
7 
4 
6 
2 
2 

1 
5 

33 
8 

2 
4 
7 
2 
3 

43 
5 
1 

29 
8 

15 

39 
2 
1 

1 

2 
2 

5 
1 
3 
1 

2 
9 

15 

1 

1 
2 

2 
2 
1 
1 

5 

8 
1 
1 

1 
2 

3 

13 
1 
1 

3 
5 
3 

11 

35 
3 
1 

4 

13 

3 
2 

2 
7 

10 

1 

1 
5 
1 
2 

9 
2 
2 
1 
3 

1 

15 

3 

2 
6 
3 
1 

3 

650 
62 
61 
21 
12 
43 
17 
32 
86 
30 
17 
30 
20 
50 
36 
15 

21 
97 

35» 

41 
1 

22 
29 
12 
56 
50 
45 
18 
14 
11 

6 
54 

386 
51 
49 
45 
54 
38 
22 
27 

359 
37 
10 

6 
124 
52 
30 

103 

33 
6 
3 
2 

2 

1 
1 

1 

7 

3 

1 

1 

1 

3 

2 

1 

5 
2 

1 
2 

11 

683 
58 
67 
45 
19 
49 
24 
47 
73 
31 
35 
34 
23 
43 
21 
24 

21 
69 

333 

36 
3 

28 
24 
21 
38 
50 
38 
15 
15 
12 

6 
37 

303 
49 
57 
62 
46 
34 
23 
32 

335 
35 
10 

10 
85 
50 
35 

111 

184 
20 
14 
8 

7 
2 
5 

29 
10 
4 

17 
2 

25 
2 
4 

4 
31 

71 

8 

6 
5 
6 
8 
9 
8 
4 
4 

13 

73 
17 
22 
10 
9 
3 
4 
8 

63 
11 
3 

2 
32 

8 
6 

31 

53 
5 
1 

1 
1 
2 

8 
2 
3 
6 
3 
3 
2 
2 

2 
12 

11 

2 

2 
2 

5 

19 
6 
4 
4 
2 

1 
2 

17 

2 

1 
11 
3 

1 

30 
3 
3 
1 

2 
9 

8 

1 

7 

10 

3 
1 
3 
2 

1 

14 

3 
5 
6 

11 

56 

15 
6 

3 
2 

1 

3 

4 

2 

2 

6 
1 
1 
1 
3 

3 

2 

3 

451 
44 
46 
19 
11 
31 
14 
28 
50 
25 
16 
18 
14 
26 
22 
14 

16 
57 

386 

31 
1 

21 
20 
12 
52 
40 
32 
10 
9 
9 

5 
44 

330 
39 
38 
41 
43 
29 
19 
21 

180 
31 
5 

4 
84 
36 
26 

68 

130 
7 

13 
2 
1 
7 
3 
1 

19 
3 
1 
6 
5 

18 
11 

1 

1 
21 

44 

6 

4 
7 
4 
6 
2 
2 

1 
5 

33 
8 

2 
4 
7 
2 
3 

43 
5 
1 

29 
8 

15 

39 
2 
1 

1 

2 
2 

5 
1 
3 
1 

2 
9 

15 

1 

1 
2 

2 
2 
1 
1 

5 

8 
1 
1 

1 
2 

3 

13 
1 
1 

3 
5 
3 

11 

35 
3 
1 

4 

13 

3 
2 

2 
7 

10 

1 

1 
5 
1 
2 

9 
2 
2 
1 
3 

1 

15 

3 

2 
6 
3 
1 

3 

650 
62 
61 
21 
12 
43 
17 
32 
86 
30 
17 
30 
20 
50 
36 
15 

21 
97 

35» 

41 
1 

22 
29 
12 
56 
50 
45 
18 
14 
11 

6 
54 

386 
51 
49 
45 
54 
38 
22 
27 

359 
37 
10 

6 
124 
52 
30 

103 

33 
6 
3 
2 

2 

1 
1 

1 

7 

3 

1 

1 

1 

3 

2 

1 

5 
2 

1 
2 

11 

683 
58 
67 
45 
19 
49 
24 
47 
73 
31 
35 
34 
23 
43 
21 
24 

21 
69 

333 

36 
3 

28 
24 
21 
38 
50 
38 
15 
15 
12 

6 
37 

303 
49 
57 
62 
46 
34 
23 
32 

335 
35 
10 

10 
85 
50 
35 

111 

184 
20 
14 
8 

7 
2 
5 

29 
10 
4 

17 
2 

25 
2 
4 

4 
31 

71 

8 

6 
5 
6 
8 
9 
8 
4 
4 

13 

73 
17 
22 
10 
9 
3 
4 
8 

63 
11 
3 

2 
32 

8 
6 

31 

53 
5 
1 

1 
1 
2 

8 
2 
3 
6 
3 
3 
2 
2 

2 
12 

11 

2 

2 
2 

5 

19 
6 
4 
4 
2 

1 
2 

17 

2 

1 
11 
3 

1 

30 
3 
3 
1 

2 
9 

8 

1 

7 

10 

3 
1 
3 
2 

1 

14 

3 
5 
6 

11 

408 

15 
6 

3 
2 

1 

3 

4 

2 

2 

6 
1 
1 
1 
3 

3 

2 

3 

451 
44 
46 
19 
11 
31 
14 
28 
50 
25 
16 
18 
14 
26 
22 
14 

16 
57 

386 

31 
1 

21 
20 
12 
52 
40 
32 
10 
9 
9 

5 
44 

330 
39 
38 
41 
43 
29 
19 
21 

180 
31 
5 

4 
84 
36 
26 

68 

130 
7 

13 
2 
1 
7 
3 
1 

19 
3 
1 
6 
5 

18 
11 

1 

1 
21 

44 

6 

4 
7 
4 
6 
2 
2 

1 
5 

33 
8 

2 
4 
7 
2 
3 

43 
5 
1 

29 
8 

15 

39 
2 
1 

1 

2 
2 

5 
1 
3 
1 

2 
9 

15 

1 

1 
2 

2 
2 
1 
1 

5 

8 
1 
1 

1 
2 

3 

13 
1 
1 

3 
5 
3 

11 

35 
3 
1 

4 

13 

3 
2 

2 
7 

10 

1 

1 
5 
1 
2 

9 
2 
2 
1 
3 

1 

15 

3 

2 
6 
3 
1 

3 

650 
62 
61 
21 
12 
43 
17 
32 
86 
30 
17 
30 
20 
50 
36 
15 

21 
97 

35» 

41 
1 

22 
29 
12 
56 
50 
45 
18 
14 
11 

6 
54 

386 
51 
49 
45 
54 
38 
22 
27 

359 
37 
10 

6 
124 
52 
30 

103 

33 
6 
3 
2 

2 

1 
1 

1 

7 

3 

1 

1 

1 

3 

2 

1 

5 
2 

1 
2 

11 

683 
58 
67 
45 
19 
49 
24 
47 
73 
31 
35 
34 
23 
43 
21 
24 

21 
69 

333 

36 
3 

28 
24 
21 
38 
50 
38 
15 
15 
12 

6 
37 

303 
49 
57 
62 
46 
34 
23 
32 

335 
35 
10 

10 
85 
50 
35 

111 

184 
20 
14 
8 

7 
2 
5 

29 
10 
4 

17 
2 

25 
2 
4 

4 
31 

71 

8 

6 
5 
6 
8 
9 
8 
4 
4 

13 

73 
17 
22 
10 
9 
3 
4 
8 

63 
11 
3 

2 
32 

8 
6 

31 

53 
5 
1 

1 
1 
2 

8 
2 
3 
6 
3 
3 
2 
2 

2 
12 

11 

2 

2 
2 

5 

19 
6 
4 
4 
2 

1 
2 

17 

2 

1 
11 
3 

1 

30 
3 
3 
1 

2 
9 

8 

1 

7 

10 

3 
1 
3 
2 

1 

14 

3 
5 
6 

11 

72 
Autres, façon et répara t ions . . . . 

15 
6 

3 
2 

1 

3 

4 

2 

2 

6 
1 
1 
1 
3 

3 

2 

3 

451 
44 
46 
19 
11 
31 
14 
28 
50 
25 
16 
18 
14 
26 
22 
14 

16 
57 

386 

31 
1 

21 
20 
12 
52 
40 
32 
10 
9 
9 

5 
44 

330 
39 
38 
41 
43 
29 
19 
21 

180 
31 
5 

4 
84 
36 
26 

68 

130 
7 

13 
2 
1 
7 
3 
1 

19 
3 
1 
6 
5 

18 
11 

1 

1 
21 

44 

6 

4 
7 
4 
6 
2 
2 

1 
5 

33 
8 

2 
4 
7 
2 
3 

43 
5 
1 

29 
8 

15 

39 
2 
1 

1 

2 
2 

5 
1 
3 
1 

2 
9 

15 

1 

1 
2 

2 
2 
1 
1 

5 

8 
1 
1 

1 
2 

3 

13 
1 
1 

3 
5 
3 

11 

35 
3 
1 

4 

13 

3 
2 

2 
7 

10 

1 

1 
5 
1 
2 

9 
2 
2 
1 
3 

1 

15 

3 

2 
6 
3 
1 

3 

650 
62 
61 
21 
12 
43 
17 
32 
86 
30 
17 
30 
20 
50 
36 
15 

21 
97 

35» 

41 
1 

22 
29 
12 
56 
50 
45 
18 
14 
11 

6 
54 

386 
51 
49 
45 
54 
38 
22 
27 

359 
37 
10 

6 
124 
52 
30 

103 

33 
6 
3 
2 

2 

1 
1 

1 

7 

3 

1 

1 

1 

3 

2 

1 

5 
2 

1 
2 

11 

683 
58 
67 
45 
19 
49 
24 
47 
73 
31 
35 
34 
23 
43 
21 
24 

21 
69 

333 

36 
3 

28 
24 
21 
38 
50 
38 
15 
15 
12 

6 
37 

303 
49 
57 
62 
46 
34 
23 
32 

335 
35 
10 

10 
85 
50 
35 

111 

184 
20 
14 
8 

7 
2 
5 

29 
10 
4 

17 
2 

25 
2 
4 

4 
31 

71 

8 

6 
5 
6 
8 
9 
8 
4 
4 

13 

73 
17 
22 
10 
9 
3 
4 
8 

63 
11 
3 

2 
32 

8 
6 

31 

53 
5 
1 

1 
1 
2 

8 
2 
3 
6 
3 
3 
2 
2 

2 
12 

11 

2 

2 
2 

5 

19 
6 
4 
4 
2 

1 
2 

17 

2 

1 
11 
3 

1 

30 
3 
3 
1 

2 
9 

8 

1 

7 

10 

3 
1 
3 
2 

1 

14 

3 
5 
6 

11 

88 
77 

15 
6 

3 
2 

1 

3 

4 

2 

2 

6 
1 
1 
1 
3 

3 

2 

3 

451 
44 
46 
19 
11 
31 
14 
28 
50 
25 
16 
18 
14 
26 
22 
14 

16 
57 

386 

31 
1 

21 
20 
12 
52 
40 
32 
10 
9 
9 

5 
44 

330 
39 
38 
41 
43 
29 
19 
21 

180 
31 
5 

4 
84 
36 
26 

68 

130 
7 

13 
2 
1 
7 
3 
1 

19 
3 
1 
6 
5 

18 
11 

1 

1 
21 

44 

6 

4 
7 
4 
6 
2 
2 

1 
5 

33 
8 

2 
4 
7 
2 
3 

43 
5 
1 

29 
8 

15 

39 
2 
1 

1 

2 
2 

5 
1 
3 
1 

2 
9 

15 

1 

1 
2 

2 
2 
1 
1 

5 

8 
1 
1 

1 
2 

3 

13 
1 
1 

3 
5 
3 

11 

35 
3 
1 

4 

13 

3 
2 

2 
7 

10 

1 

1 
5 
1 
2 

9 
2 
2 
1 
3 

1 

15 

3 

2 
6 
3 
1 

3 

650 
62 
61 
21 
12 
43 
17 
32 
86 
30 
17 
30 
20 
50 
36 
15 

21 
97 

35» 

41 
1 

22 
29 
12 
56 
50 
45 
18 
14 
11 

6 
54 

386 
51 
49 
45 
54 
38 
22 
27 

359 
37 
10 

6 
124 
52 
30 

103 

33 
6 
3 
2 

2 

1 
1 

1 

7 

3 

1 

1 

1 

3 

2 

1 

5 
2 

1 
2 

11 

683 
58 
67 
45 
19 
49 
24 
47 
73 
31 
35 
34 
23 
43 
21 
24 

21 
69 

333 

36 
3 

28 
24 
21 
38 
50 
38 
15 
15 
12 

6 
37 

303 
49 
57 
62 
46 
34 
23 
32 

335 
35 
10 

10 
85 
50 
35 

111 

184 
20 
14 
8 

7 
2 
5 

29 
10 
4 

17 
2 

25 
2 
4 

4 
31 

71 

8 

6 
5 
6 
8 
9 
8 
4 
4 

13 

73 
17 
22 
10 
9 
3 
4 
8 

63 
11 
3 

2 
32 

8 
6 

31 

53 
5 
1 

1 
1 
2 

8 
2 
3 
6 
3 
3 
2 
2 

2 
12 

11 

2 

2 
2 

5 

19 
6 
4 
4 
2 

1 
2 

17 

2 

1 
11 
3 

1 

30 
3 
3 
1 

2 
9 

8 

1 

7 

10 

3 
1 
3 
2 

1 

14 

3 
5 
6 

11 

60 

15 
6 

3 
2 

1 

3 

4 

2 

2 

6 
1 
1 
1 
3 

3 

2 

3 

451 
44 
46 
19 
11 
31 
14 
28 
50 
25 
16 
18 
14 
26 
22 
14 

16 
57 

386 

31 
1 

21 
20 
12 
52 
40 
32 
10 
9 
9 

5 
44 

330 
39 
38 
41 
43 
29 
19 
21 

180 
31 
5 

4 
84 
36 
26 

68 

130 
7 

13 
2 
1 
7 
3 
1 

19 
3 
1 
6 
5 

18 
11 

1 

1 
21 

44 

6 

4 
7 
4 
6 
2 
2 

1 
5 

33 
8 

2 
4 
7 
2 
3 

43 
5 
1 

29 
8 

15 

39 
2 
1 

1 

2 
2 

5 
1 
3 
1 

2 
9 

15 

1 

1 
2 

2 
2 
1 
1 

5 

8 
1 
1 

1 
2 

3 

13 
1 
1 

3 
5 
3 

11 

35 
3 
1 

4 

13 

3 
2 

2 
7 

10 

1 

1 
5 
1 
2 

9 
2 
2 
1 
3 

1 

15 

3 

2 
6 
3 
1 

3 

650 
62 
61 
21 
12 
43 
17 
32 
86 
30 
17 
30 
20 
50 
36 
15 

21 
97 

35» 

41 
1 

22 
29 
12 
56 
50 
45 
18 
14 
11 

6 
54 

386 
51 
49 
45 
54 
38 
22 
27 

359 
37 
10 

6 
124 
52 
30 

103 

33 
6 
3 
2 

2 

1 
1 

1 

7 

3 

1 

1 

1 

3 

2 

1 

5 
2 

1 
2 

11 

683 
58 
67 
45 
19 
49 
24 
47 
73 
31 
35 
34 
23 
43 
21 
24 

21 
69 

333 

36 
3 

28 
24 
21 
38 
50 
38 
15 
15 
12 

6 
37 

303 
49 
57 
62 
46 
34 
23 
32 

335 
35 
10 

10 
85 
50 
35 

111 

184 
20 
14 
8 

7 
2 
5 

29 
10 
4 

17 
2 

25 
2 
4 

4 
31 

71 

8 

6 
5 
6 
8 
9 
8 
4 
4 

13 

73 
17 
22 
10 
9 
3 
4 
8 

63 
11 
3 

2 
32 

8 
6 

31 

53 
5 
1 

1 
1 
2 

8 
2 
3 
6 
3 
3 
2 
2 

2 
12 

11 

2 

2 
2 

5 

19 
6 
4 
4 
2 

1 
2 

17 

2 

1 
11 
3 

1 

30 
3 
3 
1 

2 
9 

8 

1 

7 

10 

3 
1 
3 
2 

1 

14 

3 
5 
6 

11 

39 

15 
6 

3 
2 

1 

3 

4 

2 

2 

6 
1 
1 
1 
3 

3 

2 

3 

451 
44 
46 
19 
11 
31 
14 
28 
50 
25 
16 
18 
14 
26 
22 
14 

16 
57 

386 

31 
1 

21 
20 
12 
52 
40 
32 
10 
9 
9 

5 
44 

330 
39 
38 
41 
43 
29 
19 
21 

180 
31 
5 

4 
84 
36 
26 

68 

130 
7 

13 
2 
1 
7 
3 
1 

19 
3 
1 
6 
5 

18 
11 

1 

1 
21 

44 

6 

4 
7 
4 
6 
2 
2 

1 
5 

33 
8 

2 
4 
7 
2 
3 

43 
5 
1 

29 
8 

15 

39 
2 
1 

1 

2 
2 

5 
1 
3 
1 

2 
9 

15 

1 

1 
2 

2 
2 
1 
1 

5 

8 
1 
1 

1 
2 

3 

13 
1 
1 

3 
5 
3 

11 

35 
3 
1 

4 

13 

3 
2 

2 
7 

10 

1 

1 
5 
1 
2 

9 
2 
2 
1 
3 

1 

15 

3 

2 
6 
3 
1 

3 

650 
62 
61 
21 
12 
43 
17 
32 
86 
30 
17 
30 
20 
50 
36 
15 

21 
97 

35» 

41 
1 

22 
29 
12 
56 
50 
45 
18 
14 
11 

6 
54 

386 
51 
49 
45 
54 
38 
22 
27 

359 
37 
10 

6 
124 
52 
30 

103 

33 
6 
3 
2 

2 

1 
1 

1 

7 

3 

1 

1 

1 

3 

2 

1 

5 
2 

1 
2 

11 

683 
58 
67 
45 
19 
49 
24 
47 
73 
31 
35 
34 
23 
43 
21 
24 

21 
69 

333 

36 
3 

28 
24 
21 
38 
50 
38 
15 
15 
12 

6 
37 

303 
49 
57 
62 
46 
34 
23 
32 

335 
35 
10 

10 
85 
50 
35 

111 

184 
20 
14 
8 

7 
2 
5 

29 
10 
4 

17 
2 

25 
2 
4 

4 
31 

71 

8 

6 
5 
6 
8 
9 
8 
4 
4 

13 

73 
17 
22 
10 
9 
3 
4 
8 

63 
11 
3 

2 
32 

8 
6 

31 

53 
5 
1 

1 
1 
2 

8 
2 
3 
6 
3 
3 
2 
2 

2 
12 

11 

2 

2 
2 

5 

19 
6 
4 
4 
2 

1 
2 

17 

2 

1 
11 
3 

1 

30 
3 
3 
1 

2 
9 

8 

1 

7 

10 

3 
1 
3 
2 

1 

14 

3 
5 
6 

11 

28 

15 
6 

3 
2 

1 

3 

4 

2 

2 

6 
1 
1 
1 
3 

3 

2 

3 

451 
44 
46 
19 
11 
31 
14 
28 
50 
25 
16 
18 
14 
26 
22 
14 

16 
57 

386 

31 
1 

21 
20 
12 
52 
40 
32 
10 
9 
9 

5 
44 

330 
39 
38 
41 
43 
29 
19 
21 

180 
31 
5 

4 
84 
36 
26 

68 

130 
7 

13 
2 
1 
7 
3 
1 

19 
3 
1 
6 
5 

18 
11 

1 

1 
21 

44 

6 

4 
7 
4 
6 
2 
2 

1 
5 

33 
8 

2 
4 
7 
2 
3 

43 
5 
1 

29 
8 

15 

39 
2 
1 

1 

2 
2 

5 
1 
3 
1 

2 
9 

15 

1 

1 
2 

2 
2 
1 
1 

5 

8 
1 
1 

1 
2 

3 

13 
1 
1 

3 
5 
3 

11 

35 
3 
1 

4 

13 

3 
2 

2 
7 

10 

1 

1 
5 
1 
2 

9 
2 
2 
1 
3 

1 

15 

3 

2 
6 
3 
1 

3 

650 
62 
61 
21 
12 
43 
17 
32 
86 
30 
17 
30 
20 
50 
36 
15 

21 
97 

35» 

41 
1 

22 
29 
12 
56 
50 
45 
18 
14 
11 

6 
54 

386 
51 
49 
45 
54 
38 
22 
27 

359 
37 
10 

6 
124 
52 
30 

103 

33 
6 
3 
2 

2 

1 
1 

1 

7 

3 

1 

1 

1 

3 

2 

1 

5 
2 

1 
2 

11 

683 
58 
67 
45 
19 
49 
24 
47 
73 
31 
35 
34 
23 
43 
21 
24 

21 
69 

333 

36 
3 

28 
24 
21 
38 
50 
38 
15 
15 
12 

6 
37 

303 
49 
57 
62 
46 
34 
23 
32 

335 
35 
10 

10 
85 
50 
35 

111 

184 
20 
14 
8 

7 
2 
5 

29 
10 
4 

17 
2 

25 
2 
4 

4 
31 

71 

8 

6 
5 
6 
8 
9 
8 
4 
4 

13 

73 
17 
22 
10 
9 
3 
4 
8 

63 
11 
3 

2 
32 

8 
6 

31 

53 
5 
1 

1 
1 
2 

8 
2 
3 
6 
3 
3 
2 
2 

2 
12 

11 

2 

2 
2 

5 

19 
6 
4 
4 
2 

1 
2 

17 

2 

1 
11 
3 

1 

30 
3 
3 
1 

2 
9 

8 

1 

7 

10 

3 
1 
3 
2 

1 

14 

3 
5 
6 

11 

44 

15 
6 

3 
2 

1 

3 

4 

2 

2 

6 
1 
1 
1 
3 

3 

2 

3 

451 
44 
46 
19 
11 
31 
14 
28 
50 
25 
16 
18 
14 
26 
22 
14 

16 
57 

386 

31 
1 

21 
20 
12 
52 
40 
32 
10 
9 
9 

5 
44 

330 
39 
38 
41 
43 
29 
19 
21 

180 
31 
5 

4 
84 
36 
26 

68 

130 
7 

13 
2 
1 
7 
3 
1 

19 
3 
1 
6 
5 

18 
11 

1 

1 
21 

44 

6 

4 
7 
4 
6 
2 
2 

1 
5 

33 
8 

2 
4 
7 
2 
3 

43 
5 
1 

29 
8 

15 

39 
2 
1 

1 

2 
2 

5 
1 
3 
1 

2 
9 

15 

1 

1 
2 

2 
2 
1 
1 

5 

8 
1 
1 

1 
2 

3 

13 
1 
1 

3 
5 
3 

11 

35 
3 
1 

4 

13 

3 
2 

2 
7 

10 

1 

1 
5 
1 
2 

9 
2 
2 
1 
3 

1 

15 

3 

2 
6 
3 
1 

3 

650 
62 
61 
21 
12 
43 
17 
32 
86 
30 
17 
30 
20 
50 
36 
15 

21 
97 

35» 

41 
1 

22 
29 
12 
56 
50 
45 
18 
14 
11 

6 
54 

386 
51 
49 
45 
54 
38 
22 
27 

359 
37 
10 

6 
124 
52 
30 

103 

33 
6 
3 
2 

2 

1 
1 

1 

7 

3 

1 

1 

1 

3 

2 

1 

5 
2 

1 
2 

11 

683 
58 
67 
45 
19 
49 
24 
47 
73 
31 
35 
34 
23 
43 
21 
24 

21 
69 

333 

36 
3 

28 
24 
21 
38 
50 
38 
15 
15 
12 

6 
37 

303 
49 
57 
62 
46 
34 
23 
32 

335 
35 
10 

10 
85 
50 
35 

111 

184 
20 
14 
8 

7 
2 
5 

29 
10 
4 

17 
2 

25 
2 
4 

4 
31 

71 

8 

6 
5 
6 
8 
9 
8 
4 
4 

13 

73 
17 
22 
10 
9 
3 
4 
8 

63 
11 
3 

2 
32 

8 
6 

31 

53 
5 
1 

1 
1 
2 

8 
2 
3 
6 
3 
3 
2 
2 

2 
12 

11 

2 

2 
2 

5 

19 
6 
4 
4 
2 

1 
2 

17 

2 

1 
11 
3 

1 

30 
3 
3 
1 

2 
9 

8 

1 

7 

10 

3 
1 
3 
2 

1 

14 

3 
5 
6 

11 

323 

15 
6 

3 
2 

1 

3 

4 

2 

2 

6 
1 
1 
1 
3 

3 

2 

3 

451 
44 
46 
19 
11 
31 
14 
28 
50 
25 
16 
18 
14 
26 
22 
14 

16 
57 

386 

31 
1 

21 
20 
12 
52 
40 
32 
10 
9 
9 

5 
44 

330 
39 
38 
41 
43 
29 
19 
21 

180 
31 
5 

4 
84 
36 
26 

68 

130 
7 

13 
2 
1 
7 
3 
1 

19 
3 
1 
6 
5 

18 
11 

1 

1 
21 

44 

6 

4 
7 
4 
6 
2 
2 

1 
5 

33 
8 

2 
4 
7 
2 
3 

43 
5 
1 

29 
8 

15 

39 
2 
1 

1 

2 
2 

5 
1 
3 
1 

2 
9 

15 

1 

1 
2 

2 
2 
1 
1 

5 

8 
1 
1 

1 
2 

3 

13 
1 
1 

3 
5 
3 

11 

35 
3 
1 

4 

13 

3 
2 

2 
7 

10 

1 

1 
5 
1 
2 

9 
2 
2 
1 
3 

1 

15 

3 

2 
6 
3 
1 

3 

650 
62 
61 
21 
12 
43 
17 
32 
86 
30 
17 
30 
20 
50 
36 
15 

21 
97 

35» 

41 
1 

22 
29 
12 
56 
50 
45 
18 
14 
11 

6 
54 

386 
51 
49 
45 
54 
38 
22 
27 

359 
37 
10 

6 
124 
52 
30 

103 

33 
6 
3 
2 

2 

1 
1 

1 

7 

3 

1 

1 

1 

3 

2 

1 

5 
2 

1 
2 

11 

683 
58 
67 
45 
19 
49 
24 
47 
73 
31 
35 
34 
23 
43 
21 
24 

21 
69 

333 

36 
3 

28 
24 
21 
38 
50 
38 
15 
15 
12 

6 
37 

303 
49 
57 
62 
46 
34 
23 
32 

335 
35 
10 

10 
85 
50 
35 

111 

184 
20 
14 
8 

7 
2 
5 

29 
10 
4 

17 
2 

25 
2 
4 

4 
31 

71 

8 

6 
5 
6 
8 
9 
8 
4 
4 

13 

73 
17 
22 
10 
9 
3 
4 
8 

63 
11 
3 

2 
32 

8 
6 

31 

53 
5 
1 

1 
1 
2 

8 
2 
3 
6 
3 
3 
2 
2 

2 
12 

11 

2 

2 
2 

5 

19 
6 
4 
4 
2 

1 
2 

17 

2 

1 
11 
3 

1 

30 
3 
3 
1 

2 
9 

8 

1 

7 

10 

3 
1 
3 
2 

1 

14 

3 
5 
6 

11 

48 

15 
6 

3 
2 

1 

3 

4 

2 

2 

6 
1 
1 
1 
3 

3 

2 

3 

451 
44 
46 
19 
11 
31 
14 
28 
50 
25 
16 
18 
14 
26 
22 
14 

16 
57 

386 

31 
1 

21 
20 
12 
52 
40 
32 
10 
9 
9 

5 
44 

330 
39 
38 
41 
43 
29 
19 
21 

180 
31 
5 

4 
84 
36 
26 

68 

130 
7 

13 
2 
1 
7 
3 
1 

19 
3 
1 
6 
5 

18 
11 

1 

1 
21 

44 

6 

4 
7 
4 
6 
2 
2 

1 
5 

33 
8 

2 
4 
7 
2 
3 

43 
5 
1 

29 
8 

15 

39 
2 
1 

1 

2 
2 

5 
1 
3 
1 

2 
9 

15 

1 

1 
2 

2 
2 
1 
1 

5 

8 
1 
1 

1 
2 

3 

13 
1 
1 

3 
5 
3 

11 

35 
3 
1 

4 

13 

3 
2 

2 
7 

10 

1 

1 
5 
1 
2 

9 
2 
2 
1 
3 

1 

15 

3 

2 
6 
3 
1 

3 

650 
62 
61 
21 
12 
43 
17 
32 
86 
30 
17 
30 
20 
50 
36 
15 

21 
97 

35» 

41 
1 

22 
29 
12 
56 
50 
45 
18 
14 
11 

6 
54 

386 
51 
49 
45 
54 
38 
22 
27 

359 
37 
10 

6 
124 
52 
30 

103 

33 
6 
3 
2 

2 

1 
1 

1 

7 

3 

1 

1 

1 

3 

2 

1 

5 
2 

1 
2 

11 

683 
58 
67 
45 
19 
49 
24 
47 
73 
31 
35 
34 
23 
43 
21 
24 

21 
69 

333 

36 
3 

28 
24 
21 
38 
50 
38 
15 
15 
12 

6 
37 

303 
49 
57 
62 
46 
34 
23 
32 

335 
35 
10 

10 
85 
50 
35 

111 

184 
20 
14 
8 

7 
2 
5 

29 
10 
4 

17 
2 

25 
2 
4 

4 
31 

71 

8 

6 
5 
6 
8 
9 
8 
4 
4 

13 

73 
17 
22 
10 
9 
3 
4 
8 

63 
11 
3 

2 
32 

8 
6 

31 

53 
5 
1 

1 
1 
2 

8 
2 
3 
6 
3 
3 
2 
2 

2 
12 

11 

2 

2 
2 

5 

19 
6 
4 
4 
2 

1 
2 

17 

2 

1 
11 
3 

1 

30 
3 
3 
1 

2 
9 

8 

1 

7 

10 

3 
1 
3 
2 

1 

14 

3 
5 
6 

11 

15 
Aba t t age du bois, pêche e t 

15 
6 

3 
2 

1 

3 

4 

2 

2 

6 
1 
1 
1 
3 

3 

2 

3 

451 
44 
46 
19 
11 
31 
14 
28 
50 
25 
16 
18 
14 
26 
22 
14 

16 
57 

386 

31 
1 

21 
20 
12 
52 
40 
32 
10 
9 
9 

5 
44 

330 
39 
38 
41 
43 
29 
19 
21 

180 
31 
5 

4 
84 
36 
26 

68 

130 
7 

13 
2 
1 
7 
3 
1 

19 
3 
1 
6 
5 

18 
11 

1 

1 
21 

44 

6 

4 
7 
4 
6 
2 
2 

1 
5 

33 
8 

2 
4 
7 
2 
3 

43 
5 
1 

29 
8 

15 

39 
2 
1 

1 

2 
2 

5 
1 
3 
1 

2 
9 

15 

1 

1 
2 

2 
2 
1 
1 

5 

8 
1 
1 

1 
2 

3 

13 
1 
1 

3 
5 
3 

11 

35 
3 
1 

4 

13 

3 
2 

2 
7 

10 

1 

1 
5 
1 
2 

9 
2 
2 
1 
3 

1 

15 

3 

2 
6 
3 
1 

3 

650 
62 
61 
21 
12 
43 
17 
32 
86 
30 
17 
30 
20 
50 
36 
15 

21 
97 

35» 

41 
1 

22 
29 
12 
56 
50 
45 
18 
14 
11 

6 
54 

386 
51 
49 
45 
54 
38 
22 
27 

359 
37 
10 

6 
124 
52 
30 

103 

33 
6 
3 
2 

2 

1 
1 

1 

7 

3 

1 

1 

1 

3 

2 

1 

5 
2 

1 
2 

11 

683 
58 
67 
45 
19 
49 
24 
47 
73 
31 
35 
34 
23 
43 
21 
24 

21 
69 

333 

36 
3 

28 
24 
21 
38 
50 
38 
15 
15 
12 

6 
37 

303 
49 
57 
62 
46 
34 
23 
32 

335 
35 
10 

10 
85 
50 
35 

111 

184 
20 
14 
8 

7 
2 
5 

29 
10 
4 

17 
2 

25 
2 
4 

4 
31 

71 

8 

6 
5 
6 
8 
9 
8 
4 
4 

13 

73 
17 
22 
10 
9 
3 
4 
8 

63 
11 
3 

2 
32 

8 
6 

31 

53 
5 
1 

1 
1 
2 

8 
2 
3 
6 
3 
3 
2 
2 

2 
12 

11 

2 

2 
2 

5 

19 
6 
4 
4 
2 

1 
2 

17 

2 

1 
11 
3 

1 

30 
3 
3 
1 

2 
9 

8 

1 

7 

10 

3 
1 
3 
2 

1 

14 

3 
5 
6 

11 

17 

15 
6 

3 
2 

1 

3 

4 

2 

2 

6 
1 
1 
1 
3 

3 

2 

3 

451 
44 
46 
19 
11 
31 
14 
28 
50 
25 
16 
18 
14 
26 
22 
14 

16 
57 

386 

31 
1 

21 
20 
12 
52 
40 
32 
10 
9 
9 

5 
44 

330 
39 
38 
41 
43 
29 
19 
21 

180 
31 
5 

4 
84 
36 
26 

68 

130 
7 

13 
2 
1 
7 
3 
1 

19 
3 
1 
6 
5 

18 
11 

1 

1 
21 

44 

6 

4 
7 
4 
6 
2 
2 

1 
5 

33 
8 

2 
4 
7 
2 
3 

43 
5 
1 

29 
8 

15 

39 
2 
1 

1 

2 
2 

5 
1 
3 
1 

2 
9 

15 

1 

1 
2 

2 
2 
1 
1 

5 

8 
1 
1 

1 
2 

3 

13 
1 
1 

3 
5 
3 

11 

35 
3 
1 

4 

13 

3 
2 

2 
7 

10 

1 

1 
5 
1 
2 

9 
2 
2 
1 
3 

1 

15 

3 

2 
6 
3 
1 

3 

650 
62 
61 
21 
12 
43 
17 
32 
86 
30 
17 
30 
20 
50 
36 
15 

21 
97 

35» 

41 
1 

22 
29 
12 
56 
50 
45 
18 
14 
11 

6 
54 

386 
51 
49 
45 
54 
38 
22 
27 

359 
37 
10 

6 
124 
52 
30 

103 

33 
6 
3 
2 

2 

1 
1 

1 

7 

3 

1 

1 

1 

3 

2 

1 

5 
2 

1 
2 

11 

683 
58 
67 
45 
19 
49 
24 
47 
73 
31 
35 
34 
23 
43 
21 
24 

21 
69 

333 

36 
3 

28 
24 
21 
38 
50 
38 
15 
15 
12 

6 
37 

303 
49 
57 
62 
46 
34 
23 
32 

335 
35 
10 

10 
85 
50 
35 

111 

184 
20 
14 
8 

7 
2 
5 

29 
10 
4 

17 
2 

25 
2 
4 

4 
31 

71 

8 

6 
5 
6 
8 
9 
8 
4 
4 

13 

73 
17 
22 
10 
9 
3 
4 
8 

63 
11 
3 

2 
32 

8 
6 

31 

53 
5 
1 

1 
1 
2 

8 
2 
3 
6 
3 
3 
2 
2 

2 
12 

11 

2 

2 
2 

5 

19 
6 
4 
4 
2 

1 
2 

17 

2 

1 
11 
3 

1 

30 
3 
3 
1 

2 
9 

8 

1 

7 

10 

3 
1 
3 
2 

1 

14 

3 
5 
6 

11 

Transports et services publics. . 

15 
6 

3 
2 

1 

3 

4 

2 

2 

6 
1 
1 
1 
3 

3 

2 

3 

451 
44 
46 
19 
11 
31 
14 
28 
50 
25 
16 
18 
14 
26 
22 
14 

16 
57 

386 

31 
1 

21 
20 
12 
52 
40 
32 
10 
9 
9 

5 
44 

330 
39 
38 
41 
43 
29 
19 
21 

180 
31 
5 

4 
84 
36 
26 

68 

130 
7 

13 
2 
1 
7 
3 
1 

19 
3 
1 
6 
5 

18 
11 

1 

1 
21 

44 

6 

4 
7 
4 
6 
2 
2 

1 
5 

33 
8 

2 
4 
7 
2 
3 

43 
5 
1 

29 
8 

15 

39 
2 
1 

1 

2 
2 

5 
1 
3 
1 

2 
9 

15 

1 

1 
2 

2 
2 
1 
1 

5 

8 
1 
1 

1 
2 

3 

13 
1 
1 

3 
5 
3 

11 

35 
3 
1 

4 

13 

3 
2 

2 
7 

10 

1 

1 
5 
1 
2 

9 
2 
2 
1 
3 

1 

15 

3 

2 
6 
3 
1 

3 

650 
62 
61 
21 
12 
43 
17 
32 
86 
30 
17 
30 
20 
50 
36 
15 

21 
97 

35» 

41 
1 

22 
29 
12 
56 
50 
45 
18 
14 
11 

6 
54 

386 
51 
49 
45 
54 
38 
22 
27 

359 
37 
10 

6 
124 
52 
30 

103 

33 
6 
3 
2 

2 

1 
1 

1 

7 

3 

1 

1 

1 

3 

2 

1 

5 
2 

1 
2 

11 

683 
58 
67 
45 
19 
49 
24 
47 
73 
31 
35 
34 
23 
43 
21 
24 

21 
69 

333 

36 
3 

28 
24 
21 
38 
50 
38 
15 
15 
12 

6 
37 

303 
49 
57 
62 
46 
34 
23 
32 

335 
35 
10 

10 
85 
50 
35 

111 

184 
20 
14 
8 

7 
2 
5 

29 
10 
4 

17 
2 

25 
2 
4 

4 
31 

71 

8 

6 
5 
6 
8 
9 
8 
4 
4 

13 

73 
17 
22 
10 
9 
3 
4 
8 

63 
11 
3 

2 
32 

8 
6 

31 

53 
5 
1 

1 
1 
2 

8 
2 
3 
6 
3 
3 
2 
2 

2 
12 

11 

2 

2 
2 

5 

19 
6 
4 
4 
2 

1 
2 

17 

2 

1 
11 
3 

1 

30 
3 
3 
1 

2 
9 

8 

1 

7 

10 

3 
1 
3 
2 

1 

14 

3 
5 
6 

11 

67 
41 

15 
6 

3 
2 

1 

3 

4 

2 

2 

6 
1 
1 
1 
3 

3 

2 

3 

451 
44 
46 
19 
11 
31 
14 
28 
50 
25 
16 
18 
14 
26 
22 
14 

16 
57 

386 

31 
1 

21 
20 
12 
52 
40 
32 
10 
9 
9 

5 
44 

330 
39 
38 
41 
43 
29 
19 
21 

180 
31 
5 

4 
84 
36 
26 

68 

130 
7 

13 
2 
1 
7 
3 
1 

19 
3 
1 
6 
5 

18 
11 

1 

1 
21 

44 

6 

4 
7 
4 
6 
2 
2 

1 
5 

33 
8 

2 
4 
7 
2 
3 

43 
5 
1 

29 
8 

15 

39 
2 
1 

1 

2 
2 

5 
1 
3 
1 

2 
9 

15 

1 

1 
2 

2 
2 
1 
1 

5 

8 
1 
1 

1 
2 

3 

13 
1 
1 

3 
5 
3 

11 

35 
3 
1 

4 

13 

3 
2 

2 
7 

10 

1 

1 
5 
1 
2 

9 
2 
2 
1 
3 

1 

15 

3 

2 
6 
3 
1 

3 

650 
62 
61 
21 
12 
43 
17 
32 
86 
30 
17 
30 
20 
50 
36 
15 

21 
97 

35» 

41 
1 

22 
29 
12 
56 
50 
45 
18 
14 
11 

6 
54 

386 
51 
49 
45 
54 
38 
22 
27 

359 
37 
10 

6 
124 
52 
30 

103 

33 
6 
3 
2 

2 

1 
1 

1 

7 

3 

1 

1 

1 

3 

2 

1 

5 
2 

1 
2 

11 

683 
58 
67 
45 
19 
49 
24 
47 
73 
31 
35 
34 
23 
43 
21 
24 

21 
69 

333 

36 
3 

28 
24 
21 
38 
50 
38 
15 
15 
12 

6 
37 

303 
49 
57 
62 
46 
34 
23 
32 

335 
35 
10 

10 
85 
50 
35 

111 

184 
20 
14 
8 

7 
2 
5 

29 
10 
4 

17 
2 

25 
2 
4 

4 
31 

71 

8 

6 
5 
6 
8 
9 
8 
4 
4 

13 

73 
17 
22 
10 
9 
3 
4 
8 

63 
11 
3 

2 
32 

8 
6 

31 

53 
5 
1 

1 
1 
2 

8 
2 
3 
6 
3 
3 
2 
2 

2 
12 

11 

2 

2 
2 

5 

19 
6 
4 
4 
2 

1 
2 

17 

2 

1 
11 
3 

1 

30 
3 
3 
1 

2 
9 

8 

1 

7 

10 

3 
1 
3 
2 

1 

14 

3 
5 
6 

11 158 

15 
6 

3 
2 

1 

3 

4 

2 

2 

6 
1 
1 
1 
3 

3 

2 

3 

451 
44 
46 
19 
11 
31 
14 
28 
50 
25 
16 
18 
14 
26 
22 
14 

16 
57 

386 

31 
1 

21 
20 
12 
52 
40 
32 
10 
9 
9 

5 
44 

330 
39 
38 
41 
43 
29 
19 
21 

180 
31 
5 

4 
84 
36 
26 

68 

130 
7 

13 
2 
1 
7 
3 
1 

19 
3 
1 
6 
5 

18 
11 

1 

1 
21 

44 

6 

4 
7 
4 
6 
2 
2 

1 
5 

33 
8 

2 
4 
7 
2 
3 

43 
5 
1 

29 
8 

15 

39 
2 
1 

1 

2 
2 

5 
1 
3 
1 

2 
9 

15 

1 

1 
2 

2 
2 
1 
1 

5 

8 
1 
1 

1 
2 

3 

13 
1 
1 

3 
5 
3 

11 

35 
3 
1 

4 

13 

3 
2 

2 
7 

10 

1 

1 
5 
1 
2 

9 
2 
2 
1 
3 

1 

15 

3 

2 
6 
3 
1 

3 

650 
62 
61 
21 
12 
43 
17 
32 
86 
30 
17 
30 
20 
50 
36 
15 

21 
97 

35» 

41 
1 

22 
29 
12 
56 
50 
45 
18 
14 
11 

6 
54 

386 
51 
49 
45 
54 
38 
22 
27 

359 
37 
10 

6 
124 
52 
30 

103 

33 
6 
3 
2 

2 

1 
1 

1 

7 

3 

1 

1 

1 

3 

2 

1 

5 
2 

1 
2 

11 

683 
58 
67 
45 
19 
49 
24 
47 
73 
31 
35 
34 
23 
43 
21 
24 

21 
69 

333 

36 
3 

28 
24 
21 
38 
50 
38 
15 
15 
12 

6 
37 

303 
49 
57 
62 
46 
34 
23 
32 

335 
35 
10 

10 
85 
50 
35 

111 

184 
20 
14 
8 

7 
2 
5 

29 
10 
4 

17 
2 

25 
2 
4 

4 
31 

71 

8 

6 
5 
6 
8 
9 
8 
4 
4 

13 

73 
17 
22 
10 
9 
3 
4 
8 

63 
11 
3 

2 
32 

8 
6 

31 

53 
5 
1 

1 
1 
2 

8 
2 
3 
6 
3 
3 
2 
2 

2 
12 

11 

2 

2 
2 

5 

19 
6 
4 
4 
2 

1 
2 

17 

2 

1 
11 
3 

1 

30 
3 
3 
1 

2 
9 

8 

1 

7 

10 

3 
1 
3 
2 

1 

14 

3 
5 
6 

11 

T o t a l 30 1,331 355 n m 1,657 15 1,615 111 101 73 2,278 30 1,331 355 n m 1,657 15 1,615 111 101 73 
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Section 3.—Statistique des faillites d'après la documentation 
de sources privées 

L'Annuaire de 1936 renferme, à la page 1003, le tableau des faillites commerciales 
au Canada de 1915 à 1935, et à Terre-Neuve de 1915 à 1932. En 1936, Dun and Bradstreet 
Incorporated, dont les rapports ont fourni ces chiffres, a adopté une nouvelle classification. 
Les principales modifications ont consisté à établir un nouveau groupe d'entreprises de 
construction, autrefois comprises dans la fabrication, et une nouvelle catégorie de services 
commerciaux. Les sociétés immobilières, les trusts de valeurs et autres sociétés financières, 
et les différents courtiers n'y figurent pas. Ces modifications ont eu pour effet de limiter 
davantage aux domaines industriel et commercial la statistique des faillites, et de réduire 
le total des dettes à un chiffre mieux proportionné au nombre des faillites, étant donné 
que les sociétés laissées de côté sont généralement très endettées. Cette statistique remonte 
jusqu'à 1934. 

FAILLITES COMMERCIALES ET INDUSTRIELLES 
1 9 0 0 - 1955 

CAUSES DES FAILLITES, 1955 
(TOUTES INDUSTRIES) % % 

0 20 40 60 80 100 

m - [ ' lin* ;* i 
MANQUE D'EXPÉRIENCE MANQUE, D'EXPERIENCE INCOMPETENCE AUTRES 

DE LA DIRECTION GENERALE CAUSES 

TAUX POUR 10,OOOENTREPRISES TAUX POUR 1 0 , 0 0 0 ENTREPRISES 

1 60 — -, 1 6 0 

^ \ 
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1 20 
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100 

^ ^ \ / \ 
1 0 0 

80 V V 80 

60 >y 60 

\ r 
40 
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40 
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' 
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7.—Faillites industrielles et commerciales, par catégorie, 1948-1953, et par province, 1954 

NOTA.—Le? chiffres depuis 1934 figurent dans les tableaux correspondants des Annuaires antérieurs, à partir 
de 1937. 

Année et province 

Manufactures Commerce 
de gros 

Commerce 
de détail Construction Services 

commerciaux Total 

Année et province 
Nom

bre Passif 
Nom
bre Passif Nom

bre Passif Nom
bre Passif Nom

bre Passif Nom
bre Passif 

1948 158 
177 
159 
174 
205 
185 

1 
2 

148 
86 
9 

7 
13 

6,734 
8,406 
6,479 
6,409 
7,787 
8,943 

50 
38 

8,206 
9,967 

657 

859 
1,820 

62 
69 
70 
72 
73 
85 

2 
1 
2 
2 

83 
30 
5 
1 
6 
6 

1,395 
3,516 
1,746 
2,892 
2,285 
3,605 

34 
27 

125 
34 

2,434 
976 
440 

5 
148 
171 

198 
247 
349 
387 
418 
568 

5 

8 
17 

417 
165 
13 
17 
16 
30 

2,278 
3,252 
4,347 
5,693 
6,885 

11,779 

160 

158 
515 

7,856 
3,745 

626 
570 
476 
896 

48 
63 
89 

116 
106 
142 

5 

116 
54 

4 
2 

10 
8 

899 
1,329 
1,415 
2,560 
2,196 
4,477 

126 

5,527 
2,674 

140 
27 

389 
147 

27 
40 
50 
48 
41 
59 

1 

1 
52 
27 
2 

2 
5 

449 
776 

1,405 
1,494 

670 
1,500 

50 

2 
825 
764 
101 

151 
101 

493 
596 
717 
797 
843 

1,039 

8 
1 

16 
22 

816 
362 
33 
20 
41 
62 

11,755 
1949' 

158 
177 
159 
174 
205 
185 

1 
2 

148 
86 
9 

7 
13 

6,734 
8,406 
6,479 
6,409 
7,787 
8,943 

50 
38 

8,206 
9,967 

657 

859 
1,820 

62 
69 
70 
72 
73 
85 

2 
1 
2 
2 

83 
30 
5 
1 
6 
6 

1,395 
3,516 
1,746 
2,892 
2,285 
3,605 

34 
27 

125 
34 

2,434 
976 
440 

5 
148 
171 

198 
247 
349 
387 
418 
568 

5 

8 
17 

417 
165 
13 
17 
16 
30 

2,278 
3,252 
4,347 
5,693 
6,885 

11,779 

160 

158 
515 

7,856 
3,745 

626 
570 
476 
896 

48 
63 
89 

116 
106 
142 

5 

116 
54 

4 
2 

10 
8 

899 
1,329 
1,415 
2,560 
2,196 
4,477 

126 

5,527 
2,674 

140 
27 

389 
147 

27 
40 
50 
48 
41 
59 

1 

1 
52 
27 
2 

2 
5 

449 
776 

1,405 
1,494 

670 
1,500 

50 

2 
825 
764 
101 

151 
101 

493 
596 
717 
797 
843 

1,039 

8 
1 

16 
22 

816 
362 
33 
20 
41 
62 

17,279 
1950 
1951 
1952 

158 
177 
159 
174 
205 
185 

1 
2 

148 
86 
9 

7 
13 

6,734 
8,406 
6,479 
6,409 
7,787 
8,943 

50 
38 

8,206 
9,967 

657 

859 
1,820 

62 
69 
70 
72 
73 
85 

2 
1 
2 
2 

83 
30 
5 
1 
6 
6 

1,395 
3,516 
1,746 
2,892 
2,285 
3,605 

34 
27 

125 
34 

2,434 
976 
440 

5 
148 
171 

198 
247 
349 
387 
418 
568 

5 

8 
17 

417 
165 
13 
17 
16 
30 

2,278 
3,252 
4,347 
5,693 
6,885 

11,779 

160 

158 
515 

7,856 
3,745 

626 
570 
476 
896 

48 
63 
89 

116 
106 
142 

5 

116 
54 

4 
2 

10 
8 

899 
1,329 
1,415 
2,560 
2,196 
4,477 

126 

5,527 
2,674 

140 
27 

389 
147 

27 
40 
50 
48 
41 
59 

1 

1 
52 
27 
2 

2 
5 

449 
776 

1,405 
1,494 

670 
1,500 

50 

2 
825 
764 
101 

151 
101 

493 
596 
717 
797 
843 

1,039 

8 
1 

16 
22 

816 
362 
33 
20 
41 
62 

15,392 
19,048 
19,823 

1953 

158 
177 
159 
174 
205 
185 

1 
2 

148 
86 
9 

7 
13 

6,734 
8,406 
6,479 
6,409 
7,787 
8,943 

50 
38 

8,206 
9,967 

657 

859 
1,820 

62 
69 
70 
72 
73 
85 

2 
1 
2 
2 

83 
30 
5 
1 
6 
6 

1,395 
3,516 
1,746 
2,892 
2,285 
3,605 

34 
27 

125 
34 

2,434 
976 
440 

5 
148 
171 

198 
247 
349 
387 
418 
568 

5 

8 
17 

417 
165 
13 
17 
16 
30 

2,278 
3,252 
4,347 
5,693 
6,885 

11,779 

160 

158 
515 

7,856 
3,745 

626 
570 
476 
896 

48 
63 
89 

116 
106 
142 

5 

116 
54 

4 
2 

10 
8 

899 
1,329 
1,415 
2,560 
2,196 
4,477 

126 

5,527 
2,674 

140 
27 

389 
147 

27 
40 
50 
48 
41 
59 

1 

1 
52 
27 
2 

2 
5 

449 
776 

1,405 
1,494 

670 
1,500 

50 

2 
825 
764 
101 

151 
101 

493 
596 
717 
797 
843 

1,039 

8 
1 

16 
22 

816 
362 
33 
20 
41 
62 

30,304 

1951 

î le -du-P. -Édouard . . 
Nouvel le-Ecosse. . . . 
Nouveau-Brunswick 

158 
177 
159 
174 
205 
185 

1 
2 

148 
86 
9 

7 
13 

6,734 
8,406 
6,479 
6,409 
7,787 
8,943 

50 
38 

8,206 
9,967 

657 

859 
1,820 

62 
69 
70 
72 
73 
85 

2 
1 
2 
2 

83 
30 
5 
1 
6 
6 

1,395 
3,516 
1,746 
2,892 
2,285 
3,605 

34 
27 

125 
34 

2,434 
976 
440 

5 
148 
171 

198 
247 
349 
387 
418 
568 

5 

8 
17 

417 
165 
13 
17 
16 
30 

2,278 
3,252 
4,347 
5,693 
6,885 

11,779 

160 

158 
515 

7,856 
3,745 

626 
570 
476 
896 

48 
63 
89 

116 
106 
142 

5 

116 
54 

4 
2 

10 
8 

899 
1,329 
1,415 
2,560 
2,196 
4,477 

126 

5,527 
2,674 

140 
27 

389 
147 

27 
40 
50 
48 
41 
59 

1 

1 
52 
27 
2 

2 
5 

449 
776 

1,405 
1,494 

670 
1,500 

50 

2 
825 
764 
101 

151 
101 

493 
596 
717 
797 
843 

1,039 

8 
1 

16 
22 

816 
362 
33 
20 
41 
62 

244 
27 

459 
589 

24,848 

158 
177 
159 
174 
205 
185 

1 
2 

148 
86 
9 

7 
13 

6,734 
8,406 
6,479 
6,409 
7,787 
8,943 

50 
38 

8,206 
9,967 

657 

859 
1,820 

62 
69 
70 
72 
73 
85 

2 
1 
2 
2 

83 
30 
5 
1 
6 
6 

1,395 
3,516 
1,746 
2,892 
2,285 
3,605 

34 
27 

125 
34 

2,434 
976 
440 

5 
148 
171 

198 
247 
349 
387 
418 
568 

5 

8 
17 

417 
165 
13 
17 
16 
30 

2,278 
3,252 
4,347 
5,693 
6,885 

11,779 

160 

158 
515 

7,856 
3,745 

626 
570 
476 
896 

48 
63 
89 

116 
106 
142 

5 

116 
54 

4 
2 

10 
8 

899 
1,329 
1,415 
2,560 
2,196 
4,477 

126 

5,527 
2,674 

140 
27 

389 
147 

27 
40 
50 
48 
41 
59 

1 

1 
52 
27 
2 

2 
5 

449 
776 

1,405 
1,494 

670 
1,500 

50 

2 
825 
764 
101 

151 
101 

493 
596 
717 
797 
843 

1,039 

8 
1 

16 
22 

816 
362 
33 
20 
41 
62 

18,126 

158 
177 
159 
174 
205 
185 

1 
2 

148 
86 
9 

7 
13 

6,734 
8,406 
6,479 
6,409 
7,787 
8,943 

50 
38 

8,206 
9,967 

657 

859 
1,820 

62 
69 
70 
72 
73 
85 

2 
1 
2 
2 

83 
30 
5 
1 
6 
6 

1,395 
3,516 
1,746 
2,892 
2,285 
3,605 

34 
27 

125 
34 

2,434 
976 
440 

5 
148 
171 

198 
247 
349 
387 
418 
568 

5 

8 
17 

417 
165 
13 
17 
16 
30 

2,278 
3,252 
4,347 
5,693 
6,885 

11,779 

160 

158 
515 

7,856 
3,745 

626 
570 
476 
896 

48 
63 
89 

116 
106 
142 

5 

116 
54 

4 
2 

10 
8 

899 
1,329 
1,415 
2,560 
2,196 
4,477 

126 

5,527 
2,674 

140 
27 

389 
147 

27 
40 
50 
48 
41 
59 

1 

1 
52 
27 
2 

2 
5 

449 
776 

1,405 
1,494 

670 
1,500 

50 

2 
825 
764 
101 

151 
101 

493 
596 
717 
797 
843 

1,039 

8 
1 

16 
22 

816 
362 
33 
20 
41 
62 

1,964 
Saskatchewan 

158 
177 
159 
174 
205 
185 

1 
2 

148 
86 
9 

7 
13 

6,734 
8,406 
6,479 
6,409 
7,787 
8,943 

50 
38 

8,206 
9,967 

657 

859 
1,820 

62 
69 
70 
72 
73 
85 

2 
1 
2 
2 

83 
30 
5 
1 
6 
6 

1,395 
3,516 
1,746 
2,892 
2,285 
3,605 

34 
27 

125 
34 

2,434 
976 
440 

5 
148 
171 

198 
247 
349 
387 
418 
568 

5 

8 
17 

417 
165 
13 
17 
16 
30 

2,278 
3,252 
4,347 
5,693 
6,885 

11,779 

160 

158 
515 

7,856 
3,745 

626 
570 
476 
896 

48 
63 
89 

116 
106 
142 

5 

116 
54 

4 
2 

10 
8 

899 
1,329 
1,415 
2,560 
2,196 
4,477 

126 

5,527 
2,674 

140 
27 

389 
147 

27 
40 
50 
48 
41 
59 

1 

1 
52 
27 
2 

2 
5 

449 
776 

1,405 
1,494 

670 
1,500 

50 

2 
825 
764 
101 

151 
101 

493 
596 
717 
797 
843 

1,039 

8 
1 

16 
22 

816 
362 
33 
20 
41 
62 

602 
2,023 

Col . -Br i tannique . . . . 

158 
177 
159 
174 
205 
185 

1 
2 

148 
86 
9 

7 
13 

6,734 
8,406 
6,479 
6,409 
7,787 
8,943 

50 
38 

8,206 
9,967 

657 

859 
1,820 

62 
69 
70 
72 
73 
85 

2 
1 
2 
2 

83 
30 
5 
1 
6 
6 

1,395 
3,516 
1,746 
2,892 
2,285 
3,605 

34 
27 

125 
34 

2,434 
976 
440 

5 
148 
171 

198 
247 
349 
387 
418 
568 

5 

8 
17 

417 
165 
13 
17 
16 
30 

2,278 
3,252 
4,347 
5,693 
6,885 

11,779 

160 

158 
515 

7,856 
3,745 

626 
570 
476 
896 

48 
63 
89 

116 
106 
142 

5 

116 
54 

4 
2 

10 
8 

899 
1,329 
1,415 
2,560 
2,196 
4,477 

126 

5,527 
2,674 

140 
27 

389 
147 

27 
40 
50 
48 
41 
59 

1 

1 
52 
27 
2 

2 
5 

449 
776 

1,405 
1,494 

670 
1,500 

50 

2 
825 
764 
101 

151 
101 

493 
596 
717 
797 
843 

1,039 

8 
1 

16 
22 

816 
362 
33 
20 
41 
62 3,135 

Total , 1954 266 21,597 138 4,394 688 15,002 199 9,030 90 1,994 1,381 52,017 

i Y compris Terre-Neuve à compter du 1er avri l 1949. 

En 1954, le Québec réunissait 59 p. 100 des faillites et 50 p. 100 du passif; l'Ontario, 
26 p. 100 des faillites et 35 p. 100 du passif. 

D'après Dun and Bradstreet, Incorporated, le nombre des faillites commerciales durant 
la seconde guerre mondiale a fléchi d'année en année. De même, les faillites des établis
sements de commerce de détail, groupe où se retrouvaient la majorité des faillites avant 
la guerre, ont diminué. Après, toutefois, les faillites commerciales ont de nouveau aug
menté; les faillites du groupe du commerce de détail formaient, en 1954, la moitié du total. 

8.—Faillites industrielles et commerciales, par groupe industriel, 1953-1954 

(D'après Dun and Bradstreet, Incorporated) 

NOTA.—Les chiffres comparatifs depuis 1934 figurent dans les tableaux correspondants des Annuaires anté
rieurs, à partir de 1937 

Groupe industriel 

Fabrication 
Aliments 
Textiles 
Produits forestiers 
Papier, impression et édition 
Produits chimiques e t médicaments 
Combust ible 
Cuir e t produits 
Pierre, argile, verre et produits 
Fer et acier 
Machines 
Matériel de transport 
Toutes autres 

205 
21 
60 
40 
12 

12 
7 
4 

13 
2 

28 

Faillites 

1952 1953 

185 
12 
62 
42 

7 
3 
2 
5 
2 
7 
8 
2 

33 

266 
26 

16 
6 

27 

Passif 

1952 1953 1954 

(milliers de dollars) 

7,787 
863 

2,459 
1,728 

484 
185 

436 
304 

92 
299 
100 
837 

8,943 
705 

2,810 
1,327 

147 
254 
586 
94 
35 

1,132 
445 
262 

1,146 

21,597 
1,014 
7,320 
3,736 

372 
138 
814 

3,051 
513 
658 

2,387 
242 

1,352 
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8.—Faillites industrielles et commerciales, par groupe industriel, 1952-1954—fin 

Faillites Passif 

1952 1953 1954 1952 1953 1954 

73 
22 

3 
8 
7 
3 

2 
28 

418 
102 

16 
23 
60 
36 
24 
58 
55 

8 
36 

106 
49 
9 

46 
2 

41 
5 

14 
7 
2 

13 

85 
19 
4 

13 
10 
5 

3 
31 

568 
117 
30 
25 
78 
64 
35 
85 
71 
7 

56 

142 
59 

7 
74 
2 

59 
7 

13 
6 
2 
3 

28 

138 
24 

8 
24 

9 
6 

6 
61 

688 
121 
22 
32 

116 
116 
33 

109 
76 
10 
53 

199 
86 
11 
97 
5 

90 
11 
34 

6 
2 

37 

(mil 

2,285 
477 
253 
139 
286 

15 

17 
1,098 

6,885 
1,233 

200 
212 
880 
854 
558 

1,720 
534 
172 
522 

2,196 
1,267 

56 
841 
32 

670 
60 

213 
146 
146 

105 

iers de do] 

3,605 
616 
125 
929 
609 
216 

66 
1,044 

11,779 
1,419 

634 
446 

1,442 
2,716 

573 
3,287 

604 
83 

575 

4,477 
2,028 

166 
1,931 

352 

1,500 
50 

322 
92 

8 
564 
463 

ars) 

4,394 73 
22 

3 
8 
7 
3 

2 
28 

418 
102 

16 
23 
60 
36 
24 
58 
55 

8 
36 

106 
49 
9 

46 
2 

41 
5 

14 
7 
2 

13 

85 
19 
4 

13 
10 
5 

3 
31 

568 
117 
30 
25 
78 
64 
35 
85 
71 
7 

56 

142 
59 

7 
74 
2 

59 
7 

13 
6 
2 
3 

28 

138 
24 

8 
24 

9 
6 

6 
61 

688 
121 
22 
32 

116 
116 
33 

109 
76 
10 
53 

199 
86 
11 
97 
5 

90 
11 
34 

6 
2 

37 

(mil 

2,285 
477 
253 
139 
286 

15 

17 
1,098 

6,885 
1,233 

200 
212 
880 
854 
558 

1,720 
534 
172 
522 

2,196 
1,267 

56 
841 
32 

670 
60 

213 
146 
146 

105 

iers de do] 

3,605 
616 
125 
929 
609 
216 

66 
1,044 

11,779 
1,419 

634 
446 

1,442 
2,716 

573 
3,287 

604 
83 

575 

4,477 
2,028 

166 
1,931 

352 

1,500 
50 

322 
92 

8 
564 
463 

908 
425 

73 
22 

3 
8 
7 
3 

2 
28 

418 
102 

16 
23 
60 
36 
24 
58 
55 

8 
36 

106 
49 
9 

46 
2 

41 
5 

14 
7 
2 

13 

85 
19 
4 

13 
10 
5 

3 
31 

568 
117 
30 
25 
78 
64 
35 
85 
71 
7 

56 

142 
59 

7 
74 
2 

59 
7 

13 
6 
2 
3 

28 

138 
24 

8 
24 

9 
6 

6 
61 

688 
121 
22 
32 

116 
116 
33 

109 
76 
10 
53 

199 
86 
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CHAPITRE XXII.—COMMERCE EXTÉRIEUR 

SYNOPSIS 

P A G E 

P a r t i e I . — R e v u e d u c o m m e r c e e x t é r i e u r . 982 

P a r t i e I I . — S t a t i s t i q u e d u c o m m e r c e ex
t é r i e u r 988 

S E C T I O N 1. E X P L I C A T I O N S 988 
S E C T I O N 2. L E COMMERCE E X T É R I E U R DANS 

SON E N S E M B L E 9 9 0 

S E C T I O N 3. C O M M E R C E PAR RÉGION GÉO
GRAPHIQUE 991 

S E C T I O N 4. C O M M E R C E SELON L E S MAR
CHANDISES 1003 

S E C T I O N 5. I M P O R T A T I O N S E T EXPORTATIONS 
S E L O N LE DEGRÉ DE FABRICATION, 
L ' O R I G I N E E T L 'USAGE 1 0 2 2 

S E C T I O N 6. V A L E U R , P R I X E T VOLUME COM
PARÉS D U COMMERCE E X T É R I E U R 1030 

P a r t i e I I I . — É c h a n g e s e x t é r i e u r s 1032 
S E C T I O N 1. B A L A N C E CANADIENNE DES 

PAIEMENTS INTERNATIONAUX 1032 

S E C T I O N 2. T O U R I S M E ENTRE LE CANADA ET 
L E S AUTRES PAYS 1037 

P a r t i e I V . — L ' É t a t e t l e c o m m e r c e e x t é 
r i e u r 1041 

S E C T I O N 1. O F F I C E DES AGENTS DU COM
MERCE EXTÉRIEUR ET ORGANISMES 
ASSOCIÉS 1041 

S E C T I O N 2. É V O L U T I O N DU TARIF DOUANIER 1048 
Sous-section 1. Le tarif douanier du 

Canada 1049 
Sous-section 2. Relations douanières et 

commerciales avec les autres pays, 1er 

juin 1955 1050 

N O T A . — O n trouvera face à la page 1 du présent volume la signification des signes conventionnels 
employés dans les tableaux. 

L'étude du commerce extérieur ne se borne pas aux importations et exportations de 
marchandises, si importantes soient-elles. Au sens large, le commerce extérieur comprend 
tous les échanges internationaux de marchandises, services, valeurs mobilières et autres 
échanges de capitaux. Ces éléments et leurs rapports sont exposés dans le présent chapitre. 
La première partie fait la revue des années 1953 à 1955. La partie II renferme la statis
tique détaillée du commerce extérieur des marchandises. La partie I I I résume les opéra
tions extérieures du point de vue de la balance des paiements internationaux. La partie 
IV expose les différentes manières dont l 'État favorise et encourage le commerce avec 
l'étranger; elle donne en outre un aperçu du tarif douanier du Canada. 

PARTIE I.—REVUE DU COMMERCE EXTÉRIEUR* 

En 1954 et 1955, le commerce mondial s'est remis de la légère régression survenue 
après la guerre de Corée. La valeur du commerce en 1954 a été de près de 4 p. 100 supé
rieure à celle de 1953; une autre avance importante est prévue pour 1955. Le volume 
du commerce mondial avait commencé à augmenter en 1953, mais, jusqu'à ce que le niveau 
général des prix se soit stabilisé en 1954, la baisse des prix a neutralisé l'augmentation 
du volume. 

Des reculs très nombreux ont marqué l'activité économique mondiale après le boom 
de 1951, mais ils n'ont pas atteint tous les pays également et simultanément. Les premiers 
touchés ont été les producteurs de matières premières, spécialement ceux du sud-est de 
l'Asie et de PAustralasie, dont les principales exportations ont souffert de la baisse des 
prix et de la diminution de la demande. Au cours de la dernière partie de 1952 et des pre-

* Rédigé à la Section du commerce extérieur, Division du commerce international, Bureau fédéral de la sta
t is t ique. 
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miers mois de 1953, un grand nombre d'exportateurs de biens fabriqués se sont heurtés 
à des marchés réduits, spécialement en ce qui concerne les textiles mais aussi pour d'autres 
catégories de fabrications. Finalement, dans la dernière partie de 1953 et les premiers 
mois de 1954, une légère régression a gagné les pays de l'Amérique du Nord. Toutefois, 
dans la seconde moitié de 1954, le commerce et l'activité économique étaient en expansion 
dans la plupart des pays et cette situation s'est poursuivie en 1955. 

La valeur du commerce canadien en 1954 n'a été dépassée que par celle des Etats-Unis, 
du Royaume-Uni et de la République fédérale d'Allemagne. Le commerce allemand 
a été lent à reprendre après la seconde guerre mondiale, mais il a commencé à se développer 
rapidement en 1949 pour atteindre en 1954 presque le triple de la valeur de 1949 et reporter 
l'Allemagne au troisième rang des puissances commerciales, son rang normal d'avant-
guerre; il semble certain qu'elle a maintenu sa position en 1955. 

Le commerce du Canada, par habitant, est beaucoup plus important que celui de 
la plupart des autres grandes puissances commerciales. En 1953, le Canada les dépassait 
toutes et en 1954 il n'a été surpassé que par la Nouvelle-Zélande. Le commerce du 
Canada et celui de la Nouvelle-Zélande se basent principalement sur la mise en valeur 
d'abondantes ressources naturelles par une main-d'œuvre restreinte. Pour les Pays-Bas, 
la Belgique, la Suède et les autres pays figurant au tableau 1 avec un chiffre élevé par ha
bitant, le commerce extérieur se base sur la transformation de matières importées au 
moyen d'une main-d'œuvre et d'un capital abondants et sur l'utilisation très poussée des 
ressources domestiques limitées. 

1.—Commerce mondial suivant l'importance, par pays, 1953 et 1954 

Sources: Fonds monétaire international, Statistique de la finance internationale, septembre 1955, et Bureau de 
Statistique des Nations Unies, Rapport statistique sur la population et la démographie, Vol. VI, nos 2, S. 

Pays 

Com
merce 
total , 
1953 

Expor Impor Com
tations tations merce 
f. à b . c. àf . tc ta l 

Popu
lation, 

juin 1954 

Commerce par 
hab i tan t 

1953 

États-Unis 

Royaume-Uni 

République fédérale d'Allemagne. 

Canada 

France 

Pays-Bas 

Belgique et Luxembourg 

Italie 

Japon 

Australie 

Suède 

Brésil 

(millions de dollars américains) 

27,6161 

16,886 

8,161 

9,120 

7,724 

4,535 

4,656 

3,927 

3,685 

3,448 

3,059 

2,858 

Total mondial 2 151,339 77, 

15,099' 

7,771 

5,249 

4,434 

4,189 

2,412 

2,300 

1,636 

1,629 

1,659 

1,588 

1,562 

11,103 

9,462 

4,571 

4,549 

4,215 

2,857 

2,535 

2,401 

2,399 

1,869 

1,777 

1,634 

26,202' 

17,233 

9,820 

8,983 

8,404 

5,269 

4,835 

4,037 

4,028 

3,528 

3,365 

3,196 

(en 
milliers) 

164,183 

51,122 

51,707 

15,195 

44,051 

10,609 

9,124 

47,665 

88,000 

8,987 

7,214 

57,226 

(dollars américains) 

79,335 156,667 1,755,000 

171: 

332 

159 

637 

176 

432 

513 

82 

43 

391 

427 

51 

1601 

337 

190 

591 

191 

497 

530 

85 

46 

393 

466 

56 

1 Y compris l 'aide militaire aux autres pays. 2 Non compris la Chine, l 'U .R.S .S . et les pays communistes 
de l'Europe orientale (excepté la Yougoslavie). 
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Commerce du Canada, 1953-1955.—Durant la seconde moitié de 1953, le commerce 
extérieur du Canada a beaucoup baissé; il n'est remonté que légèrement en 1954. Dans 
le premier trimestre de 1955, toutefois, le développement des exportations et des impor
tations s'est accéléré de nouveau; dans le troisième trimestre, elles ont dépassé leur chiffre 
record (désaisonnalisé) antérieur. Le commerce s'est maintenu à un niveau élevé durant 
le quatrième trimestre. La valeur des importations en 1955 a totalisé 4,70.0 millions de 
dollars, chiffre le plus élevé jusqu'ici, et les exportations 4-350 millions, chiffre presque 
sans précédent aussi. Le volume des exportations et des importations a dépassé de beau
coup celui des années précédentes. 

La baisse des exportations en 1953 et leur bas niveau en 1954 tiennent presque entiè
rement à deux catégories de marchandises. Les exportations de céréales canadiennes 
s'étaient élevées à des niveaux sans précédent en 1952 et 1953 à cause des mauvaises 
récoltes de 1950 à 1952 dans un grand nombre de pays. Les années suivantes, les récoltes 
ont été bien supérieures à la normale dans plusieurs pays consommateurs, et des réserves 
suffisantes devinrent disponibles dans les pays exportateurs comme au Canada. Aussi 
les exportations de céréales canadiennes ont-elles diminué dans la seconde partie de 
1953 et d'une manière plus prononcée que les exportations mondiales de céréales parce 
que la concurrence était redevenue normale. Ces exportations se sont stabilisées en 1954 
à un niveau qui semble bas, comparé à 1951-1953, mais presque normal comparé aux 
autres années. 

L'abaissement des exportations en 1953-1954 tient aussi aux exportations d'automo
biles. Jusqu'en 1953, la production mondiale de véhicules automobiles était bien en 
dessous des besoins réels. En 1952, le marché intérieur souffrant de restrictions au crédit, 
les exportations ont atteint 111 millions. En 1953, sur bien des marchés la demande 
d'automobiles canadiennes a fléchi; en plus, la répartition du marché entre les usines 
canadiennes et les usines américaines de certains producteurs internationaux est redevenue 
plus normale. En 1954, les exportations canadiennes d'automobiles, de camions et de 
pièces se sont abaissées à 27 millions, puis elles se sont relevées à $39,800,000 en 1955. 

Lorsque la forte diminution des exportations de céréales et de véhicules automobiles 
a finalement cessé, l'ascension des exportations canadiennes qui a caractérisé la plus grande 
partie de l'après-guerre a repris. La majorité des autres principales exportations avaient 
continué à augmenter en 1953 et 1954 ou n'avaient diminué que de façon modérée en 1953, 
durant la légère régression qui avait touché la plupart des pays d'outre-mer cette année-là. 
Les exportations de produits forestiers et de métaux non ferreux ont accusé des avances 
particulièrement fortes en 1955 et quelques-uns des grands progrès d'après-guerre du 
Canada ont commencé à se refléter dans la statistique des exportations. Le minerai 
extrait dans la région limitrophe du Québec et du Labrador a fait monter les exportations 
de minerai de fer au chiffre record de 100 millions de dollars en 1955; les exportations de 
pétrole brut ont atteint le chiffre sans précédent de 36 millions et la nouvelle capacité 
de production d'aluminium a contribué à élever les exportations d'aluminium brut et semi-
fabrique à 210 millions. 

La diminution des importations de 1954 a été plutôt générale et a touché la plupart 
des principales marchandises normalement achetées à l'étranger. Le fléchissement de 
l'activité économique canadienne s'est accompagné d'un affaiblissement général de la 
demande de matières industrielles et d'un grand nombre de produits finis, et l'effet de 
ces deux reculs sur les importations a été accentué quelquefois par le déstockage. C'est 
spécialement le cas dans les textiles. Durant la première moitié de l'année, le mauvais 
temps a gêné la construction, et ce facteur, conjugué avec la régression, a provoqué une forte 
réduction des dépenses en machines et installations industrielles. La baisse des expor
tations de céréales et des prix diminuant les revenus agricoles, la demande d'instruments 
agricoles est tombée. La dépense personnelle en biens de consommation durables a aussi 
rétrogradé en 1954. Par contre, comme le revenu personnel a continué d'augmenter, la 
dépense en biens non durables et en services s'est fort accrue et a ainsi servi à freiner le 
ralentissement de l'économie. 
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En 1955, les importations ont augmenté très rapidement, à l'instar de l'activité éco
nomique au Canada. Alors qu'en 1954, les importations de pièces d'automobiles, de 
fibres et de textiles avaient diminué plus que de coutume, elles ont particulièrement aug
menté en 1955. La reprise des investissements et de la construction au Canada a entraîné 
des achats plus considérables de la plupart des biens capitaux et des matériaux de cons
truction; d'autre part, les achats de biens de consommation (durables et non durables) 
ont continué à augmenter avec les revenus des consommateurs. Presque toutes les im
portations principales du Canada ont bénéficié de l'expansion du commerce d'importation. 
Il y a toutefois deux exceptions: le café, qui a subi les effets d'une baisse de prix et d'incer
titudes de marché; l'anthracite, qui a continué de baisser par suite de l'usage croissant de 
l'huile pour le chauffage des maisons. Enfin, les importations de tuyaux, tubes et raccords 
ont également diminué en raison d'une pause dans la construction des pipelines pour le 
pétrole et le gaz. 

On notera en particulier que les échanges commerciaux des dernières années ont été 
encore caractérisés par la tendance vers un excédent d'importations qui persiste depuis 
1950. Sauf en 1952, où les exportations de céréales ont été particulièrement élevées 
et où une chute extrêmement forte des prix des importations a provoqué une diminution 
de leur valeur en présence d'un volume croissant des achats, il y a eu excédent d'importa
tions au cours de chacune des années de la période 1951-1955. C'est durant cette période, 
que l'on a dû importer les biens capitaux et de consommation dont on avait besoin pour 
soutenir le programme d'investissements élevés et d'expansion qui était alors en cours. 
D'autre part, la nouvelle production destinée à l'exportation et à l'usage domestique, 
production qui sera le résultat final du programme d'investissements et d'expansion, 
est devenue de plus en plus disponible. Auparavant, les excédents d'importations ont 
également caractérisé au Canada et dans d'autres pays des périodes de rapide expansion 
économique. 

2.—Statistique sommaire du commerce canadien, 1951-1955 

Articles 1951 1952 1953 1954 1955 

Baisse1 

1954 par 
rapport au 
sommet 
antérieur 

Augmen
tation 

de 1954 
à 1955 

Valeur du commerce -
3,914-5 

48-9 
4,084-9 

(mil 

4,301-11 
54-9 

4,030-5 

ions de do 

4,117-4 
55-2 

4,382-81 

lars) 

3,881-3 
65-6 

4,093-2 

4,281-8 
69-5 

4,712-4 

% 
- 9-8 

- 6-6 

% 
+10-3 3,914-5 

48-9 
4,084-9 

(mil 

4,301-11 
54-9 

4,030-5 

ions de do 

4,117-4 
55-2 

4,382-81 

lars) 

3,881-3 
65-6 

4,093-2 

4,281-8 
69-5 

4,712-4 

% 
- 9-8 

- 6-6 

3,914-5 
48-9 

4,084-9 

(mil 

4,301-11 
54-9 

4,030-5 

ions de do 

4,117-4 
55-2 

4,382-81 

lars) 

3,881-3 
65-6 

4,093-2 

4,281-8 
69-5 

4,712-4 

% 
- 9-8 

- 6-6 +15-1 

3,914-5 
48-9 

4,084-9 

(mil 

4,301-11 
54-9 

4,030-5 

ions de do 

4,117-4 
55-2 

4,382-81 

lars) 

3,881-3 
65-6 

4,093-2 

4,281-8 
69-5 

4,712-4 

% 
- 9-8 

- 6-6 

8,048-3 8,386-5 8,555 4i 8,040-1 9,063-7 - 6 0 +13-7 8,048-3 8,386-5 8,555 4i 8,040-1 9,063-7 - 6 0 +13-7 

-121-5 +325-5 -210-2 -146-3 —3611 --121-5 +325-5 -210-2 -146-3 —3611 -
Indices des prix (1948 = 100)— 

Exportations domestiques 123-0' 
126-21 

103-5 
122-7 

121-8 
110-4 

114-91 
138-0 

118-3 
109-4 

113-2 
151-0' 

115-1 
109-5 

109-6 
141-0 

117-5 
110-5 

118-5 
160-3 

- 6-4 
- 1 3 - 2 

- 4-6 
- 6-6 

+ 2-1 
+ 0-9 

+ 8-1 
Indices des volumes (1948 = 100)— 

123-0' 
126-21 

103-5 
122-7 

121-8 
110-4 

114-91 
138-0 

118-3 
109-4 

113-2 
151-0' 

115-1 
109-5 

109-6 
141-0 

117-5 
110-5 

118-5 
160-3 

- 6-4 
- 1 3 - 2 

- 4-6 
- 6-6 

+ 2-1 
+ 0-9 

+ 8-1 
Importations 

123-0' 
126-21 

103-5 
122-7 

121-8 
110-4 

114-91 
138-0 

118-3 
109-4 

113-2 
151-0' 

115-1 
109-5 

109-6 
141-0 

117-5 
110-5 

118-5 
160-3 

- 6-4 
- 1 3 - 2 

- 4-6 
- 6-6 +13-7 

123-0' 
126-21 

103-5 
122-7 

121-8 
110-4 

114-91 
138-0 

118-3 
109-4 

113-2 
151-0' 

115-1 
109-5 

109-6 
141-0 

117-5 
110-5 

118-5 
160-3 

- 6-4 
- 1 3 - 2 

- 4-6 
- 6-6 +13-7 

1 Sommet antérieur à 1954. 

Au cours de la période des importations excédentaires, la solidité du dollar canadien 
sur les marchés mondiaux a été tout aussi remarquable. Une grande partie du programme 
d'investissements au Canada ayant dû être financée par des capitaux importés (surtout 
dans le domaine de l'exploitation des ressources), il y a eu ainsi une demande prédominante 
de dollars canadiens, ce qui a contribué à la solidité du dollar canadien, ce dernier ayant 
été libéré du contrôle des changes en octobre 1950. Depuis février 1952, le cours du dollar 
canadien a été presque toujours supérieur à celui du dollar américain, bien que la différence 
se soit réduite au cours des derniers mois de 1955. 
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3.—Cours du dollar américain au Canada, par mois, 1949-1955 
NOTA.—Taux publiés par la Banque du Canada. Jusqu'au 1er octobre 1950 la moyenne indiquée est celle des 

médianes entre le prix d 'achat et le prix de vente officiels pour chaque jour d'affaires de la période; à compter du 
2 octobre 1950, la moyenne est celle des taux du marché à midi pour les jours ouvrables de la période. 

(Nombre de cents canadiens par dollar américain) 

Mois 1949 1950 1951 1952 1953 1954 1955 

100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
104-75 
110-25 
110-25 
110-25 

110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
105-34 
104-03 
105-31 

105-17 
104-92 
104-73 
105-99 
106-37 
106-94 
106-05 
105-56 
105-56 
105-08 
104-35 
102-56 

100-48 
100-10 
99-59 
98-09 
98-38 
97-92 
96-91 
96-11 
95-98 
96-43 
97-66 
97-06 

97-05 
97-73 
98-33 
98-37 
99-41 
99-44 
99-18 
98-83 
98-43 
98-25 
97-77 
97-31 

97-29 
96-65 
97-08 
98-25 
98-43 
98-13 
97-44 
97-02 
96-97 
96-98 
96-92 
96-80 

96-60 100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
104-75 
110-25 
110-25 
110-25 

110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
105-34 
104-03 
105-31 

105-17 
104-92 
104-73 
105-99 
106-37 
106-94 
106-05 
105-56 
105-56 
105-08 
104-35 
102-56 

100-48 
100-10 
99-59 
98-09 
98-38 
97-92 
96-91 
96-11 
95-98 
96-43 
97-66 
97-06 

97-05 
97-73 
98-33 
98-37 
99-41 
99-44 
99-18 
98-83 
98-43 
98-25 
97-77 
97-31 

97-29 
96-65 
97-08 
98-25 
98-43 
98-13 
97-44 
97-02 
96-97 
96-98 
96-92 
96-80 

97-69 
100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
104-75 
110-25 
110-25 
110-25 

110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
105-34 
104-03 
105-31 

105-17 
104-92 
104-73 
105-99 
106-37 
106-94 
106-05 
105-56 
105-56 
105-08 
104-35 
102-56 

100-48 
100-10 
99-59 
98-09 
98-38 
97-92 
96-91 
96-11 
95-98 
96-43 
97-66 
97-06 

97-05 
97-73 
98-33 
98-37 
99-41 
99-44 
99-18 
98-83 
98-43 
98-25 
97-77 
97-31 

97-29 
96-65 
97-08 
98-25 
98-43 
98-13 
97-44 
97-02 
96-97 
96-98 
96-92 
96-80 

98-43 

100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
104-75 
110-25 
110-25 
110-25 

110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
105-34 
104-03 
105-31 

105-17 
104-92 
104-73 
105-99 
106-37 
106-94 
106-05 
105-56 
105-56 
105-08 
104-35 
102-56 

100-48 
100-10 
99-59 
98-09 
98-38 
97-92 
96-91 
96-11 
95-98 
96-43 
97-66 
97-06 

97-05 
97-73 
98-33 
98-37 
99-41 
99-44 
99-18 
98-83 
98-43 
98-25 
97-77 
97-31 

97-29 
96-65 
97-08 
98-25 
98-43 
98-13 
97-44 
97-02 
96-97 
96-98 
96-92 
96-80 

98-62 

100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
104-75 
110-25 
110-25 
110-25 

110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
105-34 
104-03 
105-31 

105-17 
104-92 
104-73 
105-99 
106-37 
106-94 
106-05 
105-56 
105-56 
105-08 
104-35 
102-56 

100-48 
100-10 
99-59 
98-09 
98-38 
97-92 
96-91 
96-11 
95-98 
96-43 
97-66 
97-06 

97-05 
97-73 
98-33 
98-37 
99-41 
99-44 
99-18 
98-83 
98-43 
98-25 
97-77 
97-31 

97-29 
96-65 
97-08 
98-25 
98-43 
98-13 
97-44 
97-02 
96-97 
96-98 
96-92 
96-80 

98-59 

100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
104-75 
110-25 
110-25 
110-25 

110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
105-34 
104-03 
105-31 

105-17 
104-92 
104-73 
105-99 
106-37 
106-94 
106-05 
105-56 
105-56 
105-08 
104-35 
102-56 

100-48 
100-10 
99-59 
98-09 
98-38 
97-92 
96-91 
96-11 
95-98 
96-43 
97-66 
97-06 

97-05 
97-73 
98-33 
98-37 
99-41 
99-44 
99-18 
98-83 
98-43 
98-25 
97-77 
97-31 

97-29 
96-65 
97-08 
98-25 
98-43 
98-13 
97-44 
97-02 
96-97 
96-98 
96-92 
96-80 

98-44 
Juillet 

100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
104-75 
110-25 
110-25 
110-25 

110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
105-34 
104-03 
105-31 

105-17 
104-92 
104-73 
105-99 
106-37 
106-94 
106-05 
105-56 
105-56 
105-08 
104-35 
102-56 

100-48 
100-10 
99-59 
98-09 
98-38 
97-92 
96-91 
96-11 
95-98 
96-43 
97-66 
97-06 

97-05 
97-73 
98-33 
98-37 
99-41 
99-44 
99-18 
98-83 
98-43 
98-25 
97-77 
97-31 

97-29 
96-65 
97-08 
98-25 
98-43 
98-13 
97-44 
97-02 
96-97 
96-98 
96-92 
96-80 

98-46 

100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
104-75 
110-25 
110-25 
110-25 

110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
105-34 
104-03 
105-31 

105-17 
104-92 
104-73 
105-99 
106-37 
106-94 
106-05 
105-56 
105-56 
105-08 
104-35 
102-56 

100-48 
100-10 
99-59 
98-09 
98-38 
97-92 
96-91 
96-11 
95-98 
96-43 
97-66 
97-06 

97-05 
97-73 
98-33 
98-37 
99-41 
99-44 
99-18 
98-83 
98-43 
98-25 
97-77 
97-31 

97-29 
96-65 
97-08 
98-25 
98-43 
98-13 
97-44 
97-02 
96-97 
96-98 
96-92 
96-80 

98-51 

100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
104-75 
110-25 
110-25 
110-25 

110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
105-34 
104-03 
105-31 

105-17 
104-92 
104-73 
105-99 
106-37 
106-94 
106-05 
105-56 
105-56 
105-08 
104-35 
102-56 

100-48 
100-10 
99-59 
98-09 
98-38 
97-92 
96-91 
96-11 
95-98 
96-43 
97-66 
97-06 

97-05 
97-73 
98-33 
98-37 
99-41 
99-44 
99-18 
98-83 
98-43 
98-25 
97-77 
97-31 

97-29 
96-65 
97-08 
98-25 
98-43 
98-13 
97-44 
97-02 
96-97 
96-98 
96-92 
96-80 

98-78 

100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
104-75 
110-25 
110-25 
110-25 

110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
105-34 
104-03 
105-31 

105-17 
104-92 
104-73 
105-99 
106-37 
106-94 
106-05 
105-56 
105-56 
105-08 
104-35 
102-56 

100-48 
100-10 
99-59 
98-09 
98-38 
97-92 
96-91 
96-11 
95-98 
96-43 
97-66 
97-06 

97-05 
97-73 
98-33 
98-37 
99-41 
99-44 
99-18 
98-83 
98-43 
98-25 
97-77 
97-31 

97-29 
96-65 
97-08 
98-25 
98-43 
98-13 
97-44 
97-02 
96-97 
96-98 
96-92 
96-80 

99-53 

100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
104-75 
110-25 
110-25 
110-25 

110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
105-34 
104-03 
105-31 

105-17 
104-92 
104-73 
105-99 
106-37 
106-94 
106-05 
105-56 
105-56 
105-08 
104-35 
102-56 

100-48 
100-10 
99-59 
98-09 
98-38 
97-92 
96-91 
96-11 
95-98 
96-43 
97-66 
97-06 

97-05 
97-73 
98-33 
98-37 
99-41 
99-44 
99-18 
98-83 
98-43 
98-25 
97-77 
97-31 

97-29 
96-65 
97-08 
98-25 
98-43 
98-13 
97-44 
97-02 
96-97 
96-98 
96-92 
96-80 

99-94 

100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
104-75 
110-25 
110-25 
110-25 

110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
110-25 
105-34 
104-03 
105-31 

105-17 
104-92 
104-73 
105-99 
106-37 
106-94 
106-05 
105-56 
105-56 
105-08 
104-35 
102-56 

100-48 
100-10 
99-59 
98-09 
98-38 
97-92 
96-91 
96-11 
95-98 
96-43 
97-66 
97-06 

97-05 
97-73 
98-33 
98-37 
99-41 
99-44 
99-18 
98-83 
98-43 
98-25 
97-77 
97-31 

97-29 
96-65 
97-08 
98-25 
98-43 
98-13 
97-44 
97-02 
96-97 
96-98 
96-92 
96-80 99-95 

100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
100-25 
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Modifications de la structure du commerce.—Au cours de presque toutes les 
années d'après-guerre, le commerce extérieur du Canada a atteint des niveaux sans pré
cédent ou s'en est approché; de même, l'activité économique du pays s'est développée, 
avec quelques interruptions seulement. Pour trouver simultanément une solide prospérité 
nationale et un commerce extérieur actif, il faut remonter à la fin des années 1920. 
Toutefois, la structure du commerce du Canada a subi des changements prononcés depuis. 
Au cours de la période 1926-1929, plus de la moitié des exportations canadiennes se compo
sait de produits d'origine agricole. Le blé constituait 28 p. 100 des exportations totales 
(50 p. 100 des exportations de produits de la ferme) et la farine de blé, 5 p. 100. Aucun 
autre secteur industriel important n'a plus contribué aux exportations que les fermes à 
blé de l'ouest du Canada. A cette époque, l'économie du pays dépendait directement 
de la demande internationale de blé, ainsi qu'en témoignèrent les événements qui survinrent 
en 1929 lorsque cette demande commença à fléchir. 

Au cours des années récentes, les exportations de presque toutes les catégories de 
marchandises importantes ont atteint des valeurs totales supérieures à celles de toutes 
les périodes antérieures; le volume des expéditions de la plupart d'entre elles a également 
augmenté. Mais les changements relatifs qui sont indiqués au tableau 4, sont fort pronon
cés. Bien que leur valeur absolue ait augmenté, les exportations de produits d'origine 
agricole n'ont représenté que 28 p. 100 du total des exportations en 1951-1954, soit moins 
que les produits appartenant aux catégories d'origines forestière et minérale. La valeur 
des exportations de blé a augmenté de 45 p. 100 par rapport aux années 1925-1929 et les 
exportations de farine de blé, de 69 p. 100; toutefois, la part de ces denrées dans les expor
tations canadiennes est tombée, respectivement, à 12 p. 100 et 3 p. 100. Il n'y a pas eu 
de différence importante entre les quantités de blé et de farine exportées en 1926-1929 
et en 1951-1954, bien que le volume des exportations des autres produits de la ferme 
(prises dans leur ensemble) ait légèrement augmenté. 

L'expansion des industries forestières et minérales du Canada, expansion qui les a 
hissées aux premier et deuxième rangs en tant que sources d'exportations, indique que 
l'économie canadienne s'est fort diversifiée depuis les années 1920. L'industrie du papier-
journal de l'Amérique du Nord est aujourd'hui beaucoup plus concentrée au Canada qu'elle 
ne l'était alors, grâce aux grandes ressources du Canada en matières premières et hydro
électricité et en raison de la politique tarifaire des États-Unis et de bien d'autres pays, 
qui a empêché la constitution d'un large marché d'exportation pour les papiers fins tout en 
permettant l'augmentation des exportations de papier à journal. L'usage plus répandu 
de la pâte de bois dans les industries textiles et chimiques aussi bien que dans celle du^papier 
a déterminé une forte augmentation des exportations de ce produit. Le "boom" d'enver
gure internationale qui, après la guerre, est survenu dans l'industrie de la construction 
a fait augmenter les exportations de bois de construction,—base première de l'industrie 
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forestière du Canada,—dans des proportions jamais atteintes auparavant. Cependant, 
aucun de ces produits forestiers principaux n'a menacé la place prédominante qu'occupait 
le blé parmi les exportations du Canada au cours des années 1920. Le papier-journal 
n'a, au cours de 1951-1954, représenté que 15 p. 100 des exportations, et le bois de cons
truction ainsi que la pâte de bois, 7 p. 100 chacun. 

L'augmentation des exportations de produits d'origine minérale tient à la découverte 
de nouveaux gisements minéraux au Canada,—le pétrole de l'Ouest et le minerai de fer 
du Québec-Labrador sont les exemples les plus remarquables de l'après-guerre sous ce 
rapport,—et à la tendance à affiner et ouvrer un plus grand nombre de métaux au pays 
avant de les exporter. A ce propos, on doit aussi remarquer que l'augmentation des 
exportations de produits d'origine mixte indique que l'activité manufacturière se développe 
au Canada. De nos jours, une très grande partie des exportations minérales du Canada 
proviennent de gisements de minerais situés en dehors du Canada,—l'aluminium, le 
principal métal exporté, provient entièrement de minerais non canadiens. Ici, encore, 
la diminution de la concentration des exportations sur quelques denrées est évidente. 
L'aluminium n'a représenté que 4 p. 100 des exportations en 1951-1954, et le plomb, métal 
occupant la cinquième place, n'en a représenté que 1 p. 100. 

Les exportations de produits d'origine marine accusent un changement moins prononcé 
mais significatif toutefois. L'accélération des transports et le perfectionnement de la 
réfrigération ont modifié la nature des exportations de poisson, qui dans les années 1920, 
comprenaient surtout du poisson salé, séché ou en conserve et, au cours des années 1950, 
principalement du poisson frais et congelé. Ainsi, cette importante industrie d'exportation 
a conservé sa place durant une période où, dans la plupart des pays, on demandait des 
aliments d'une qualité généralement plus élevée. 

Les changements qui sont survenus dans l'origine industrielle des importations sont 
beaucoup moins prononcés; toutefois, ils ont encore une haute signification. A l'instar 
des exportations du même genre, les importations de produits d'origine agricole ont perdu 
beaucoup de leur importance. Bien que leur valeur absolue ait doublé entre les années 
1926-1929 et 1951-1954, leur part des importations totales est tombée de deux cinquièmes 
à à peine plus d'un cinquième. Les gains relatifs les plus marqués se sont produits dans les 
catégories des produits fabriqués d'origines minérale et mixte, ce qui indique que les 
biens capitaux et les biens de consommation durables ont tenu, au cours de l'après-guerre, 
une très large place dans la dépense canadienne, que les industries chimiques se sont déve
loppées et que, simultanément, des produits synthétiques ont pris la place de nombreux 
produits naturels. 

Une évolution importante a également influé sur les importations de matières brutes 
d'origine minérale et le progrès de l'industrie de l'aluminium au Canada au cours des vingt 
dernières années a eu tendance à augmenter la valeur de ces importations. De même le 
progrès général de l'industrie au Canada et l'usage croissant des automobiles et des avions, 
ont été, pour un temps, la cause d'une consommation croissante de carburants. Toutefois, 
les récentes découvertes de pétrole et de gaz au Canada durant la période d'après-guerre 
et la substitution de ces nouveaux combustibles au charbon qui en a résulté, ont ralenti 
l'augmentation de cette catégorie d'importations. Bien qu'en valeur absolue les impor
tations de matières premières d'origine minérale augmentent encore, leur part du total 
des importations est tombée de 14 p. 100 en 1946-1949 à moins de 11 p. 100 en 1951-1954 
et on peut s'attendre que cette tendance se poursuive encore pendant quelque temps. 

Au tableau 4, une autre évolution se manifeste clairement: c'est l'augmentation plus 
rapide des exportations et des importations des produits fabriqués et semi-fabriques 
que celles de matières brutes. Au cours des années financières 1926-1929, les matières 
brutes représentaient environ 47 p. 100 des exportations et 25 p. 100 des importations; 
toutefois, au cours des années civiles 1951-1954, ces proportions étaient respectivement 
tombées à 31 et 21 p. 100. Cependant, bien que la proportion des produits exportés à l'état 
non ouvré ait diminué, le commerce du Canada repose encore sur l'échange d'abondantes 
ressources naturelles pour des produits où entrent le travail et le capital d'entreprises 
étrangères. 
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4.—Commerce d u Canada, par origine industriel le , moyennes annuelles pour périodes 
choisies, 1926-1951 
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346-8 

40-3 
1,018-9 

265 1 
i 
6-7 

258-3 

0-1 

712-7 
501-2 

10-6 
201-0 

22-7 
22-4 

0-2 
0-1 

3 6 9 
11-3 

25-6 

284-2 
23-5 

110-9 
149-8 

194-8 
38-0 
66-0 
90-8 

2 5 0 

1-6 
23-4 

310-3 
203-9 

8-4 
128-1 

1 6 3 
15-5 
0-6 
0-1 

27-2 
11-6 

15-7 

318-6 
16-5 
74-5 

127-5 

257-3 
37-9 

037-7 
81-7 

2 7 1 

0-8 
26-3 

943-5 
551-9 

16-4 
374-2 

37-3 
26-3 
0-5 
0-5 

90-6 
43-8 
0-3 

46-6 

835-6 
52-0 

367-2 
416-4 

720-2 
83-8 

311-0 
325-4 

172-7 

0-2 
172-5 

1,143-6 
850-6 

19-5 
273-5 

25-3 
24-1 
0-7 
0-6 

121-5 
70-5 
0-6 

50-3 

1,3600 
75-8 

624-2 
659-9 

1,202-8 
214-7 
595-8 
392-3 

200-3 
1-0 
0-5 

198-8 

139-7 
152-9 
63-0 

223-8 

12-7 
10-3 
2-0 
0-4 

3-6 
1-1 

2-4 

51-9 
1-2 

13-8 
36-9 

183-2 
108-0 

18-4 
356-8 

92-3 

4-2 
88-1 

3315 
95-0 
41-5 
98-0 

4 5 
3-1 
1-2 
0-3 

3-9 
0-9 

1 

2-0 

3 2 0 
0-6 
6-1 

25-3 

334-9 
90-5 
12-9 

231-5 

64-2 
0-1 
2-5 

61-6 

699-4 
279-2 
104-0 
316-2 

9-6 
7-5 
1-3 
0-8 

10-2 
3-2 

7-1 

84-5 
2-8 

16-5 
65-3 

1,406-0 
346-8 

40-3 
1,018-9 

265 1 
i 
6-7 

258-3 
11-2 

712-7 
501-2 

10-6 
201-0 

22-7 
22-4 

0-2 
0-1 

3 6 9 
11-3 

25-6 

284-2 
23-5 

110-9 
149-8 

194-8 
38-0 
66-0 
90-8 

2 5 0 

1-6 
23-4 

310-3 
203-9 

8-4 
128-1 

1 6 3 
15-5 
0-6 
0-1 

27-2 
11-6 

15-7 

318-6 
16-5 
74-5 

127-5 

257-3 
37-9 

037-7 
81-7 

2 7 1 

0-8 
26-3 

943-5 
551-9 

16-4 
374-2 

37-3 
26-3 
0-5 
0-5 

90-6 
43-8 
0-3 

46-6 

835-6 
52-0 

367-2 
416-4 

720-2 
83-8 

311-0 
325-4 

172-7 

0-2 
172-5 

1,143-6 
850-6 

19-5 
273-5 

25-3 
24-1 
0-7 
0-6 

121-5 
70-5 
0-6 

50-3 

1,3600 
75-8 

624-2 
659-9 

1,202-8 
214-7 
595-8 
392-3 

200-3 
1-0 
0-5 

198-8 

139-7 
152-9 
63-0 

223-8 

12-7 
10-3 
2-0 
0-4 

3-6 
1-1 

2-4 

51-9 
1-2 

13-8 
36-9 

183-2 
108-0 

18-4 
356-8 

92-3 

4-2 
88-1 

3315 
95-0 
41-5 
98-0 

4 5 
3-1 
1-2 
0-3 

3-9 
0-9 

1 

2-0 

3 2 0 
0-6 
6-1 

25-3 

334-9 
90-5 
12-9 

231-5 

64-2 
0-1 
2-5 

61-6 

699-4 
279-2 
104-0 
316-2 

9-6 
7-5 
1-3 
0-8 

10-2 
3-2 

7-1 

84-5 
2-8 

16-5 
65-3 

1,406-0 
346-8 

40-3 
1,018-9 

265 1 
i 
6-7 

258-3 588-8 

1,276-3 
598-4 
189-3 
490-6 

886-7 
285-4 
331-9 
379-4 

2,788-9 
757-7 
695-6 

1,335-5 

1,053-6 
1,236-7 
1,241-4 
1,575-4 

1,083-2 
273-5 
101-3 
708-4 

673 0 
190-2 
64-2 

418-5 

2,174-8 
639-5 
168-7 

1,666-6 

4,147-8 1,276-3 
598-4 
189-3 
490-6 

886-7 
285-4 
331-9 
379-4 

2,788-9 
757-7 
695-6 

1,335-5 

1,053-6 
1,236-7 
1,241-4 
1,575-4 

1,083-2 
273-5 
101-3 
708-4 

673 0 
190-2 
64-2 

418-5 

2,174-8 
639-5 
168-7 

1,666-6 

866-6 
Pa r t i e l l emen t f ab r iquées 
P r i n c i p a l e m e n t f ab r iquées — 

1,276-3 
598-4 
189-3 
490-6 

886-7 
285-4 
331-9 
379-4 

2,788-9 
757-7 
695-6 

1,335-5 

1,053-6 
1,236-7 
1,241-4 
1,575-4 

1,083-2 
273-5 
101-3 
708-4 

673 0 
190-2 
64-2 

418-5 

2,174-8 
639-5 
168-7 

1,666-6 
240-3 

3,041-1 

' Moins de 150,000. 

PARTIE IL—STATISTIQUE DU COMMERCE EXTÉRIEUR* 

Section 1.—Explications 

L 'é t ab l i s semen t de la s t a t i s t i que des échanges commerc iaux pose cer ta ins problèmes 

qu ' i l conv ien t d 'expl iquer . P o u r bien c o m p r e n d r e la s t a t i s t i que du commerce extérieur, 

il f au t r e ten i r les définitions e t expl icat ions des t e rmes employés . 

Quantité et valeur.—Dans les tableaux des importations et des exportations, le volume et la valeur 
sont fondés sur les déclarations des importateurs et des exportateurs (documents d importation et 
d'exportation), vérifiées par les fonctionnaires des douanes. 

Importations: évaluation.—"Importations" signifie importations pour consommation. "Im
portations pour consommation" ne signifie pas que ces marchandises sont nécessairement consom
mées au Canada, mais qu'elles ont été livrées à l ' importateur, qui en a paye les droits sur la partie 
imposable. 

* Fondée sur des statistiques tirées de rapports publiés par la Section du commerce extérieur, Division du 
commerce international, Bureau fédéral de la statistique. 
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D'après les principales dispositions de la loi, la valeur des marchandises importées est leur 
valeur marchande ou prix raisonnable quand elles sont vendues pour consommation domest ique 
sur les principaux marchés du pays d 'où elles viennent. (Voir articles 35 à 45 et 55 de la loi des 
douanes.) 

Exportations canadiennes: évaluation.—Les exportations de "produits canadiens" embrassent les 
produits ou fabrications domestiques, ainsi que les produits d'origine étrangère qui ont été modifiés 
dans leur forme ou leur valeur par l'industrie canadienne, comme le sucre raffiné au Canada à partir 
du sucre brut importé, l 'aluminium récupéré de minerai importé et les articles construits ou fabriqués 
avec des matériaux importés. La valeur des produits canadiens exportés est la somme réelle reçue 
en dollars canadiens, à l'exclusion des frais de transport, d'assurance et autres frais d'approche. 

Réexportations: évaluation.—Les "produits étrangers" exportés englobent les marchandises 
réexportées après avoir été importées (importations pour consommation domest ique) . La valeur 
de ces marchandises est la somme réelle reçue en dollars canadiens, à l'exclusion des frais de trans
port, d'assurance et autres frais d'approche. 

Attribution du commerce aux pays étrangers.—Les importations sont attribuées aux pays d 'où 
elles ont été consignées au Canada. Les pays d'où les marchandises sont consignées ne sont pas 
nécessairement les pays d'origine, car les marchandises produites dans un certain pays peuvent 
être achetées par un établissement d'un autre pays et revendues au Canada. Dans ce cas, l 'a t tr i
bution de ces marchandises est faite au second pays, considéré comme pays consignateur. 

Cette règle comporte une exeption. On s'efforce d 'at t r ibuer au pays d'origine toutes les im
portations produites en Amérique centrale et en Amérique du Sud. Cet te méthode, en usage depuis 
1946, a eu pour effet de réduire quelque peu les importations attribuées aux États-Unis et d'augmen
ter celles qu'on attribue aux pays de l 'Amérique centrale et de l 'Amérique du Sud (voir tableau 5). 

Les exportations sont toujours attribuées aux pays consignataires. 

Discordance entre la statistique commerciale du Canada et celle d'autres pays.—La statist ique 
canadienne des exportations concorde rarement avec celle des importations de ses clients, et il 
en est ainsi des importations canadiennes. Voici quelques-uns des principaux facteurs qui entrent 
en jeu: 

1° Différences entre le mode d'évaluation du Canada et celui des autres pays, particulièrement 
à l'égard des frais de transport. 

2° Différences dans l'exposé statistique de catégories spéciales du commerce, comme les 
armements et les fournitures militaires, les expéditions de dons financés par l 'É t a t ou en 
vertu de l'Aide mutuelle, les expéditions par l 'entremise de la poste ou des messageries ou 
le commerce des entrepôts. 

3° Définitions différentes des régions territoriales. 

4° Méthodes différentes de classement géographique du commerce, notamment la méthode 
de classement fondé sur le pays consignataire utilisée par le Canada et celle qu'emploient 
certains pays, fondée sur l'origine réelle ou la destination ultime. 

5° Différences dans la période de temps durant laquelle les pays associés établissent la statis
tique de leur commerce, causées par le temps que met tent les marchandises à être transpor
tées d'un pays à l 'autre. 

T r a i t e m e n t d e l ' o r d a n s l a s t a t i s t i q u e c a n a d i e n n e . — L ' e m p l o i général de l 'or 
comme méta l moné ta i r e lui confère des a t t r i b u t s spéciaux qui le d i s t inguen t des a u t r e s 
denrées du commerce . Ainsi, en part icul ier , les m o u v e m e n t s i n t e r n a t i o n a u x d 'or son t 
la rgement dé te rminés p a r des fac teurs d '« rd re m o n é t a i r e p l u t ô t q u e p a r les causes o rd i 
naires d 'ordre commercia l . L 'o r est généra lement accep té ; il n ' a p a s à s u r m o n t e r les m u 
railles douanières e t t r ouve n o r m a l e m e n t un m a r c h é à un prix m i n i m u m fixe. E n ou t re , 
l 'or p e u t être ache té ou vendu en t re pays sans qu' i l y a i t m o u v e m e n t matér ie l d 'or ; les 
acha t s e t ven tes é t a n t reconnus s implemen t p a r la mise de côté ou l 'affectation d 'or dans 
les chambres fortes de quelque b a n q u e centra le . 

_ Voilà pourquoi les m o u v e m e n t s d 'or b r u t ou semi-ouvré n e figurent p a s d a n s la s t a 
t is t ique d u commerce canadien de denrées . Cependan t , comme l'or est a v a n t t o u t p r o d u i t 
a u C a n a d a comme denrée d 'expor ta t ion , u n e s t a t i s t ique de la p roduc t ion nouvel le d 'o r 
expor table pa ra î t régul ièrement comme supp lémen t à la s t a t i s t i que du commerce . C o m m e 
ce t t e s ta t i s t ique se fonde sur la product ion , il n ' es t pas possible de décomposer les chiffres 
su ivan t les opéra t ions in te rvenues avec chaque pays . 
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NOUVELLE PRODUCTION D'OR EN VUE DE L'EXPORTATION (EXPORTATIONS NFTTF<* 
D'OR NON MONNAYÉ), PAR MOIS, 1948-1955 

(Millions de dollars) 

Mois 1948 1949 1950 1951 1952 1953 1954 1955 

9-6 

8-9 

8-7 

9-5 

8-8 

9-6 

10-8 

9-7 

11-9 

9-6 

9-1 

12-8 

9-7 

9-6 

12-1 

9-8 

12-4 

9-8 

9-4 

13-8 

11-2 

13-2 

15-4 

12-5 

15-8 

11-7 

13-5 

11-4 

15-8 

1 5 0 

14-8 

13-8 

10-8 

16-4 

12-3 

11-3 

17-3 

11-7 

8-4 

16-2 

13-0 

13-0 

13-4 

1 1 0 

10-8 

8-2 

7-7 

18 3 

13-3 

13-0 

15-0 

11-2 

8-5 

14-6 

14-9 

9-6 

12-8 

10-1 

13-6 

13-5 

16-0 

16-1 

15-6 

11-7 

12-0 

13-7 

9-3 

10-7 

10-4 

9-9 

9-1 

9-8 

11-5 

10-2 

12-8 

13-8 

13-7 

15-6 

13-6 

13-3 

11-9 

12-3 

12-3 

13-7 

9-6 

8-9 

8-7 

9-5 

8-8 

9-6 

10-8 

9-7 

11-9 

9-6 

9-1 

12-8 

9-7 

9-6 

12-1 

9-8 

12-4 

9-8 

9-4 

13-8 

11-2 

13-2 

15-4 

12-5 

15-8 

11-7 

13-5 

11-4 

15-8 

1 5 0 

14-8 

13-8 

10-8 

16-4 

12-3 

11-3 

17-3 

11-7 

8-4 

16-2 

13-0 

13-0 

13-4 

1 1 0 

10-8 

8-2 

7-7 

18 3 

13-3 

13-0 

15-0 

11-2 

8-5 

14-6 

14-9 

9-6 

12-8 

10-1 

13-6 

13-5 

16-0 

16-1 

15-6 

11-7 

12-0 

13-7 

9-3 

10-7 

10-4 

9-9 

9-1 

9-8 

11-5 

10-2 

12-8 

13-8 

13-7 

15-6 

13-6 

13-3 

11-9 

12-3 

12-3 

13-7 

14-7 

12-2 

10-9 

15-0 

13-3 

11-9 

13-1 

9-6 

8-9 

8-7 

9-5 

8-8 

9-6 

10-8 

9-7 

11-9 

9-6 

9-1 

12-8 

9-7 

9-6 

12-1 

9-8 

12-4 

9-8 

9-4 

13-8 

11-2 

13-2 

15-4 

12-5 

15-8 

11-7 

13-5 

11-4 

15-8 

1 5 0 

14-8 

13-8 

10-8 

16-4 

12-3 

11-3 

17-3 

11-7 

8-4 

16-2 

13-0 

13-0 

13-4 

1 1 0 

10-8 

8-2 

7-7 

18 3 

13-3 

13-0 

15-0 

11-2 

8-5 

14-6 

14-9 

9-6 

12-8 

10-1 

13-6 

13-5 

16-0 

16-1 

15-6 

11-7 

12-0 

13-7 

9-3 

10-7 

10-4 

9-9 

9-1 

9-8 

11-5 

10-2 

12-8 

13-8 

13-7 

15-6 

13-6 

13-3 

11-9 

12-3 

12-3 

13-7 

14-7 

12-2 

10-9 

15-0 

13-3 

11-9 

13-1 

9-6 

8-9 

8-7 

9-5 

8-8 

9-6 

10-8 

9-7 

11-9 

9-6 

9-1 

12-8 

9-7 

9-6 

12-1 

9-8 

12-4 

9-8 

9-4 

13-8 

11-2 

13-2 

15-4 

12-5 

15-8 

11-7 

13-5 

11-4 

15-8 

1 5 0 

14-8 

13-8 

10-8 

16-4 

12-3 

11-3 

17-3 

11-7 

8-4 

16-2 

13-0 

13-0 

13-4 

1 1 0 

10-8 

8-2 

7-7 

18 3 

13-3 

13-0 

15-0 

11-2 

8-5 

14-6 

14-9 

9-6 

12-8 

10-1 

13-6 

13-5 

16-0 

16-1 

15-6 

11-7 

12-0 

13-7 

9-3 

10-7 

10-4 

9-9 

9-1 

9-8 

11-5 

10-2 

12-8 

13-8 

13-7 

15-6 

13-6 

13-3 

11-9 

12-3 

12-3 

13-7 

14-7 

12-2 

10-9 

15-0 

13-3 

11-9 

13-1 

9-6 

8-9 

8-7 

9-5 

8-8 

9-6 

10-8 

9-7 

11-9 

9-6 

9-1 

12-8 

9-7 

9-6 

12-1 

9-8 

12-4 

9-8 

9-4 

13-8 

11-2 

13-2 

15-4 

12-5 

15-8 

11-7 

13-5 

11-4 

15-8 

1 5 0 

14-8 

13-8 

10-8 

16-4 

12-3 

11-3 

17-3 

11-7 

8-4 

16-2 

13-0 

13-0 

13-4 

1 1 0 

10-8 

8-2 

7-7 

18 3 

13-3 

13-0 

15-0 

11-2 

8-5 

14-6 

14-9 

9-6 

12-8 

10-1 

13-6 

13-5 

16-0 

16-1 

15-6 

11-7 

12-0 

13-7 

9-3 

10-7 

10-4 

9-9 

9-1 

9-8 

11-5 

10-2 

12-8 

13-8 

13-7 

15-6 

13-6 

13-3 

11-9 

12-3 

12-3 

13-7 

14-7 

12-2 

10-9 

15-0 

13-3 

11-9 

13-1 

9-6 

8-9 

8-7 

9-5 

8-8 

9-6 

10-8 

9-7 

11-9 

9-6 

9-1 

12-8 

9-7 

9-6 

12-1 

9-8 

12-4 

9-8 

9-4 

13-8 

11-2 

13-2 

15-4 

12-5 

15-8 

11-7 

13-5 

11-4 

15-8 

1 5 0 

14-8 

13-8 

10-8 

16-4 

12-3 

11-3 

17-3 

11-7 

8-4 

16-2 

13-0 

13-0 

13-4 

1 1 0 

10-8 

8-2 

7-7 

18 3 

13-3 

13-0 

15-0 

11-2 

8-5 

14-6 

14-9 

9-6 

12-8 

10-1 

13-6 

13-5 

16-0 

16-1 

15-6 

11-7 

12-0 

13-7 

9-3 

10-7 

10-4 

9-9 

9-1 

9-8 

11-5 

10-2 

12-8 

13-8 

13-7 

15-6 

13-6 

13-3 

11-9 

12-3 

12-3 

13-7 

14-7 

12-2 

10-9 

15-0 

13-3 

11-9 

13-1 

9-6 

8-9 

8-7 

9-5 

8-8 

9-6 

10-8 

9-7 

11-9 

9-6 

9-1 

12-8 

9-7 

9-6 

12-1 

9-8 

12-4 

9-8 

9-4 

13-8 

11-2 

13-2 

15-4 

12-5 

15-8 

11-7 

13-5 

11-4 

15-8 

1 5 0 

14-8 

13-8 

10-8 

16-4 

12-3 

11-3 

17-3 

11-7 

8-4 

16-2 

13-0 

13-0 

13-4 

1 1 0 

10-8 

8-2 

7-7 

18 3 

13-3 

13-0 

15-0 

11-2 

8-5 

14-6 

14-9 

9-6 

12-8 

10-1 

13-6 

13-5 

16-0 

16-1 

15-6 

11-7 

12-0 

13-7 

9-3 

10-7 

10-4 

9-9 

9-1 

9-8 

11-5 

10-2 

12-8 

13-8 

13-7 

15-6 

13-6 

13-3 

11-9 

12-3 

12-3 

13-7 

14-7 

12-2 

10-9 

15-0 

13-3 

11-9 

13-1 

9-6 

8-9 

8-7 

9-5 

8-8 

9-6 

10-8 

9-7 

11-9 

9-6 

9-1 

12-8 

9-7 

9-6 

12-1 

9-8 

12-4 

9-8 

9-4 

13-8 

11-2 

13-2 

15-4 

12-5 

15-8 

11-7 

13-5 

11-4 

15-8 

1 5 0 

14-8 

13-8 

10-8 

16-4 

12-3 

11-3 

17-3 

11-7 

8-4 

16-2 

13-0 

13-0 

13-4 

1 1 0 

10-8 

8-2 

7-7 

18 3 

13-3 

13-0 

15-0 

11-2 

8-5 

14-6 

14-9 

9-6 

12-8 

10-1 

13-6 

13-5 

16-0 

16-1 

15-6 

11-7 

12-0 

13-7 

9-3 

10-7 

10-4 

9-9 

9-1 

9-8 

11-5 

10-2 

12-8 

13-8 

13-7 

15-6 

13-6 

13-3 

11-9 

12-3 

12-3 

13-7 

14-7 

12-2 

10-9 

15-0 

13-3 

11-9 

13-1 

9-6 

8-9 

8-7 

9-5 

8-8 

9-6 

10-8 

9-7 

11-9 

9-6 

9-1 

12-8 

9-7 

9-6 

12-1 

9-8 

12-4 

9-8 

9-4 

13-8 

11-2 

13-2 

15-4 

12-5 

15-8 

11-7 

13-5 

11-4 

15-8 

1 5 0 

14-8 

13-8 

10-8 

16-4 

12-3 

11-3 

17-3 

11-7 

8-4 

16-2 

13-0 

13-0 

13-4 

1 1 0 

10-8 

8-2 

7-7 

18 3 

13-3 

13-0 

15-0 

11-2 

8-5 

14-6 

14-9 

9-6 

12-8 

10-1 

13-6 

13-5 

16-0 

16-1 

15-6 

11-7 

12-0 

13-7 

9-3 

10-7 

10-4 

9-9 

9-1 

9-8 

11-5 

10-2 

12-8 

13-8 

13-7 

15-6 

13-6 

13-3 

11-9 

12-3 

12-3 

13-7 

14-7 

12-2 

10-9 

15-0 

13-3 

11-9 

13-1 

9-6 

8-9 

8-7 

9-5 

8-8 

9-6 

10-8 

9-7 

11-9 

9-6 

9-1 

12-8 

9-7 

9-6 

12-1 

9-8 

12-4 

9-8 

9-4 

13-8 

11-2 

13-2 

15-4 

12-5 

15-8 

11-7 

13-5 

11-4 

15-8 

1 5 0 

14-8 

13-8 

10-8 

16-4 

12-3 

11-3 

17-3 

11-7 

8-4 

16-2 

13-0 

13-0 

13-4 

1 1 0 

10-8 

8-2 

7-7 

18 3 

13-3 

13-0 

15-0 

11-2 

8-5 

14-6 

14-9 

9-6 

12-8 

10-1 

13-6 

13-5 

16-0 

16-1 

15-6 

11-7 

12-0 

13-7 

9-3 

10-7 

10-4 

9-9 

9-1 

9-8 

11-5 

10-2 

12-8 

13-8 

13-7 

15-6 

13-6 

13-3 

11-9 

12-3 

12-3 

13-7 

11-7 

9-6 

8-9 

8-7 

9-5 

8-8 

9-6 

10-8 

9-7 

11-9 

9-6 

9-1 

12-8 

9-7 

9-6 

12-1 

9-8 

12-4 

9-8 

9-4 

13-8 

11-2 

13-2 

15-4 

12-5 

15-8 

11-7 

13-5 

11-4 

15-8 

1 5 0 

14-8 

13-8 

10-8 

16-4 

12-3 

11-3 

17-3 

11-7 

8-4 

16-2 

13-0 

13-0 

13-4 

1 1 0 

10-8 

8-2 

7-7 

18 3 

13-3 

13-0 

15-0 

11-2 

8-5 

14-6 

14-9 

9-6 

12-8 

10-1 

13-6 

13-5 

16-0 

16-1 

15-6 

11-7 

12-0 

13-7 

9-3 

10-7 

10-4 

9-9 

9-1 

9-8 

11-5 

10-2 

12-8 

13-8 

13-7 

15-6 

13-6 

13-3 

11-9 

12-3 

12-3 

13-7 

11-7 

9-6 

8-9 

8-7 

9-5 

8-8 

9-6 

10-8 

9-7 

11-9 

9-6 

9-1 

12-8 

9-7 

9-6 

12-1 

9-8 

12-4 

9-8 

9-4 

13-8 

11-2 

13-2 

15-4 

12-5 

15-8 

11-7 

13-5 

11-4 

15-8 

1 5 0 

14-8 

13-8 

10-8 

16-4 

12-3 

11-3 

17-3 

11-7 

8-4 

16-2 

13-0 

13-0 

13-4 

1 1 0 

10-8 

8-2 

7-7 

18 3 

13-3 

13-0 

15-0 

11-2 

8-5 

14-6 

14-9 

9-6 

12-8 

10-1 

13-6 

13-5 

16-0 

16-1 

15-6 

11-7 

12-0 

13-7 

9-3 

10-7 

10-4 

9-9 

9-1 

9-8 

11-5 

10-2 

12-8 

13-8 

13-7 

15-6 

13-6 

13-3 

11-9 

12-3 

12-3 

13-7 

9-6 

8-9 

8-7 

9-5 

8-8 

9-6 

10-8 

9-7 

11-9 

9-6 

9-1 

12-8 

9-7 

9-6 

12-1 

9-8 

12-4 

9-8 

9-4 

13-8 

11-2 

13-2 

15-4 

12-5 

15-8 

11-7 

13-5 

11-4 

15-8 

1 5 0 

14-8 

13-8 

10-8 

16-4 

12-3 

11-3 

17-3 

11-7 

8-4 

16-2 

13-0 

13-0 

13-4 

1 1 0 

10-8 

8-2 

7-7 

18 3 

13-3 

13-0 

15-0 

11-2 

8-5 

14-6 

14-9 

9-6 

12-8 

10-1 

13-6 

13-5 

16-0 

16-1 

15-6 

11-7 

12-0 

13-7 

9-3 

10-7 

10-4 

9-9 

9-1 

9-8 

11-5 

10-2 

12-8 

13-8 

13-7 

15-6 

13-6 

13-3 

11-9 

12-3 

12-3 

13-7 

119-0 138-9 162-6 149-8 150-1 144-3 154-7 154-9 119-0 138-9 162-6 149-8 150-1 144-3 154-7 

Section 2.—Le commerce extérieur dans son ensemble 
Les chiffres des sections 2 à 6 doivent être étudiés à la lumière des explications con

cernant la statistique du commerce données à la section 1. A noter que les importations 
et exportations d'or sont exclues de tous les tableaux. 

EXPORTATIONS, IMPORTATIONS ET COMMERCE TOTAL 
1946-1955 

MILLIONS DE DOLLARS MILLIONS OE DOLLARS 

9,000 

0T v/A6Sà y//m v//m Y//xm v/m v//m 
1948 1949 1953 1954 1955 
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l._Valeur du commerce extérieur global du Canada (sauf l'or), 1941-1955 
NOTA —Les chiffres établis d'après l'année civile n'existent que depuis 1919; les chiffres de 1919-1934 figurent 

à la p 953 de l'Annuaire de 1950 et ceux de 1935-1940, à la p. 991 de celui de 1954. Ceux des années terminées le 31 
mars 1868-1911 figurent dans l'Annuaire de 1940, p. 538 et ceux des années 1912-1940, dans l'édition de 1941, p. 406. 

Année 

Importations Exportations 
Balance du 
commerce: 

excédent 
des exporta
tions ( + ) ; 

des importa
tions (—) 

Année 

Imposables En franchise Totales Produi ts 
canadiens 

Produits 
étrangers Totales 

Balance du 
commerce: 

excédent 
des exporta
tions ( + ) ; 

des importa
tions (—) 

1941 
1942 
1943 
1944 
1945 
1946 
1947 . . . 
1948 
1949 
1950 
1951 
1952 
1953 
1954 
1955 

» 
732,791,033 
715,018,745 
836,548,673 
884,751,584 
798,795,201 

1,078,943,972 
1,562,690,081 
1,382,202,722 
1,444,123,667 
1,617,948,425 
2,174,304,400 
2,162,882,381 
2,417,960,243 
2,311,344,114 
2,637,454,631 

S 
716,000,617 
929,223,188 
898,528,217 
874,146,613 
786,979,941 
848,335,430 

1,011,254,044 
1,254,742,630 
1,317,083,574 
1,556,304,713 
1,910,552,078 
1,867,585,272 
1,964,870,187 
1,781,852,224 
2,074,915,404 

S 
1,448,791,650 
1,644,241,933 
1,735,076,890 
1,758,898,197 
1,585,775,142 
1,927,279,402 
2,573,944,125 
2,636,945,352 
2,761,207,241 
3,174,253,138 
4,084,856,478 
4,030,467,653 
4,382,830,430 
4,093,196,338 
4,712,370,035 

S 
1,621,003,175 
2,363,773,296 
2,971,475,277 
3,439,953,165 
3,218,330,353 
2,312,215,301 
2,774,902,355 
3,075,438,085 
2,992,960,978 
3,118,386,551 
3,914,460,376 
4,301,080,679 
4,117,405,882 
3,881,271,854 
4,281,784,253 

S 
19,451,366 
21,692,750 
29,877,002 
43,145,447 
49,093,935 
26,950,546 
36,888,055 
34,590,583 
29,491,856 
38,686,122 
48,923,939 
54,878,985 
55,195,233 
65,644,868 
69,499,483 

S 
1,640,454,541 
2,385,466,046 
3,001,352,279 
3,483,098,612 
3,267,424,288 
2,339,165,847 
2,811,790,410 
3,110,028,668 
3,022,452,834 
3,157,072,673 
3,963,384,315 
4,355,959,664 
4,172,601,115 
3,946,916,722 
4,351,283,736 

S 
+ 191,662,891 
+ 741,224,113 
+1,266,275,389 
+1,724,200,415 
+1,681,649,146 
+ 411,886,445 
+ . 237,846,285 
+ 473,083,316 
+ 261,245,593 
- 17,180,465 
- 121,472,163 
+ 325,492,011 
- 210,229,315 
- 140,279,616 
- 361,086,299 

Section 3. Commerce par région géographique 
Les tableaux de la présente section portent sur le commerce total du Canada avec 

l'étranger, par continent et par pays: les tableaux 4 à 8 répartissent le commerce par 
principales régions géographiques. 

2.—Commerce du Canada, par continent, 1952-1955 

1952 1953 1954 1955 

Valeur 
% 
du 

total 
Valeur 

% 
du 

total 
Valeur 

% 
du 

total 
Valeur 

% 
du 

total 

Importations 
Europe— 

Royaume-Uni 

(milliers 
de dollars) 

359,757 
151,797 

2,976,962 
114,813 

237,073 
120,800 
43,114 
26,152 

8-9 
3-8 

73-9 
2-8 

5-9 
3-0 
1-0 
0-7 

(milliers 
de dollars) 

453,391 
173,822 

3,221,214 
92,943 

252,332 
114,079 
42,226 
32,823 

10-3 
4-0 

73-5 
2-1 

5-7 
2-6 
1-0 
0-8 

(milliers 
de dollars) 

392,472 
179,782 

2,961,380 
111,400 

258,127 
114,868 
43,079 
32,088 

9-6 
4-4 

72-3 
2-7 

6-3 
2-8 
1-1 
0-8 

(milliers 
de dollars) 

400,531 
204,741 

3,452,178 
140,316 

273,657 
162,419 
46,933 
31,595 

8-5 

Amérique du Nord— 
Etats-Unis 

(milliers 
de dollars) 

359,757 
151,797 

2,976,962 
114,813 

237,073 
120,800 
43,114 
26,152 

8-9 
3-8 

73-9 
2-8 

5-9 
3-0 
1-0 
0-7 

(milliers 
de dollars) 

453,391 
173,822 

3,221,214 
92,943 

252,332 
114,079 
42,226 
32,823 

10-3 
4-0 

73-5 
2-1 

5-7 
2-6 
1-0 
0-8 

(milliers 
de dollars) 

392,472 
179,782 

2,961,380 
111,400 

258,127 
114,868 
43,079 
32,088 

9-6 
4-4 

72-3 
2-7 

6-3 
2-8 
1-1 
0-8 

(milliers 
de dollars) 

400,531 
204,741 

3,452,178 
140,316 

273,657 
162,419 
46,933 
31,595 

Autres pays d 'Amérique du Nord 

(milliers 
de dollars) 

359,757 
151,797 

2,976,962 
114,813 

237,073 
120,800 
43,114 
26,152 

8-9 
3-8 

73-9 
2-8 

5-9 
3-0 
1-0 
0-7 

(milliers 
de dollars) 

453,391 
173,822 

3,221,214 
92,943 

252,332 
114,079 
42,226 
32,823 

10-3 
4-0 

73-5 
2-1 

5-7 
2-6 
1-0 
0-8 

(milliers 
de dollars) 

392,472 
179,782 

2,961,380 
111,400 

258,127 
114,868 
43,079 
32,088 

9-6 
4-4 

72-3 
2-7 

6-3 
2-8 
1-1 
0-8 

(milliers 
de dollars) 

400,531 
204,741 

3,452,178 
140,316 

273,657 
162,419 
46,933 
31,595 

3-0 

Asie 

(milliers 
de dollars) 

359,757 
151,797 

2,976,962 
114,813 

237,073 
120,800 
43,114 
26,152 

8-9 
3-8 

73-9 
2-8 

5-9 
3-0 
1-0 
0-7 

(milliers 
de dollars) 

453,391 
173,822 

3,221,214 
92,943 

252,332 
114,079 
42,226 
32,823 

10-3 
4-0 

73-5 
2-1 

5-7 
2-6 
1-0 
0-8 

(milliers 
de dollars) 

392,472 
179,782 

2,961,380 
111,400 

258,127 
114,868 
43,079 
32,088 

9-6 
4-4 

72-3 
2-7 

6-3 
2-8 
1-1 
0-8 

(milliers 
de dollars) 

400,531 
204,741 

3,452,178 
140,316 

273,657 
162,419 
46,933 
31,595 

Océanie 

(milliers 
de dollars) 

359,757 
151,797 

2,976,962 
114,813 

237,073 
120,800 
43,114 
26,152 

8-9 
3-8 

73-9 
2-8 

5-9 
3-0 
1-0 
0-7 

(milliers 
de dollars) 

453,391 
173,822 

3,221,214 
92,943 

252,332 
114,079 
42,226 
32,823 

10-3 
4-0 

73-5 
2-1 

5-7 
2-6 
1-0 
0-8 

(milliers 
de dollars) 

392,472 
179,782 

2,961,380 
111,400 

258,127 
114,868 
43,079 
32,088 

9-6 
4-4 

72-3 
2-7 

6-3 
2-8 
1-1 
0-8 

(milliers 
de dollars) 

400,531 
204,741 

3,452,178 
140,316 

273,657 
162,419 
46,933 
31,595 

(milliers 
de dollars) 

359,757 
151,797 

2,976,962 
114,813 

237,073 
120,800 
43,114 
26,152 

8-9 
3-8 

73-9 
2-8 

5-9 
3-0 
1-0 
0-7 

(milliers 
de dollars) 

453,391 
173,822 

3,221,214 
92,943 

252,332 
114,079 
42,226 
32,823 

10-3 
4-0 

73-5 
2-1 

5-7 
2-6 
1-0 
0-8 

(milliers 
de dollars) 

392,472 
179,782 

2,961,380 
111,400 

258,127 
114,868 
43,079 
32,088 

9-6 
4-4 

72-3 
2-7 

6-3 
2-8 
1-1 
0-8 

(milliers 
de dollars) 

400,531 
204,741 

3,452,178 
140,316 

273,657 
162,419 
46,933 
31,595 0-7 

(milliers 
de dollars) 

359,757 
151,797 

2,976,962 
114,813 

237,073 
120,800 
43,114 
26,152 

8-9 
3-8 

73-9 
2-8 

5-9 
3-0 
1-0 
0-7 

(milliers 
de dollars) 

453,391 
173,822 

3,221,214 
92,943 

252,332 
114,079 
42,226 
32,823 

10-3 
4-0 

73-5 
2-1 

5-7 
2-6 
1-0 
0-8 

(milliers 
de dollars) 

392,472 
179,782 

2,961,380 
111,400 

258,127 
114,868 
43,079 
32,088 

9-6 
4-4 

72-3 
2-7 

6-3 
2-8 
1-1 
0-8 

(milliers 
de dollars) 

400,531 
204,741 

3,452,178 
140,316 

273,657 
162,419 
46,933 
31,595 0-7 

4,030,468 100 0 4,383,830 100 0 1,003,196 100 0 4,713,370 4,030,468 100 0 4,383,830 100 0 1,003,196 100 0 4,713,370 

Exportations (domestiques) 
Europe— 

745,845 
500,345 

2,306,955 
140,519 

186,984 
254,140 

76,033 
90,259 

17-3 
11-6 

53-6 
3-3 

4-3 
5-9 
1-8 
2-2 

665,232 
387,285 

2,418,915 
111,627 

139,393 
258,204 
53,716 
83,034 

16-2 
9-4 

58-7 
2-7 

3-4 
6-3 
1-3 
2-0 

653,408 
353,452 

2,317,153 
114,274 

126,709 
185,770 
65,212 
65,294 

16-8 
9-1 

59-7 
2-9 

3-3 
4-8 
1-7 
1-7 

769,313 
393,105 

2,559,343 
124,179 

94,320 
178,018 
86,701 
76,805 

18-0 
9-2 

59-8 
2-9 

2-2 
4-1 
2-0 
1-8 

745,845 
500,345 

2,306,955 
140,519 

186,984 
254,140 

76,033 
90,259 

17-3 
11-6 

53-6 
3-3 

4-3 
5-9 
1-8 
2-2 

665,232 
387,285 

2,418,915 
111,627 

139,393 
258,204 
53,716 
83,034 

16-2 
9-4 

58-7 
2-7 

3-4 
6-3 
1-3 
2-0 

653,408 
353,452 

2,317,153 
114,274 

126,709 
185,770 
65,212 
65,294 

16-8 
9-1 

59-7 
2-9 

3-3 
4-8 
1-7 
1-7 

769,313 
393,105 

2,559,343 
124,179 

94,320 
178,018 
86,701 
76,805 

18-0 
9-2 

59-8 
2-9 

2-2 
4-1 
2-0 
1-8 

Amérique du Nord— 

745,845 
500,345 

2,306,955 
140,519 

186,984 
254,140 

76,033 
90,259 

17-3 
11-6 

53-6 
3-3 

4-3 
5-9 
1-8 
2-2 

665,232 
387,285 

2,418,915 
111,627 

139,393 
258,204 
53,716 
83,034 

16-2 
9-4 

58-7 
2-7 

3-4 
6-3 
1-3 
2-0 

653,408 
353,452 

2,317,153 
114,274 

126,709 
185,770 
65,212 
65,294 

16-8 
9-1 

59-7 
2-9 

3-3 
4-8 
1-7 
1-7 

769,313 
393,105 

2,559,343 
124,179 

94,320 
178,018 
86,701 
76,805 

18-0 
9-2 

59-8 
2-9 

2-2 
4-1 
2-0 
1-8 

Autres pays d 'Amérique du Nord 

Amérique du Sud 

745,845 
500,345 

2,306,955 
140,519 

186,984 
254,140 

76,033 
90,259 

17-3 
11-6 

53-6 
3-3 

4-3 
5-9 
1-8 
2-2 

665,232 
387,285 

2,418,915 
111,627 

139,393 
258,204 
53,716 
83,034 

16-2 
9-4 

58-7 
2-7 

3-4 
6-3 
1-3 
2-0 

653,408 
353,452 

2,317,153 
114,274 

126,709 
185,770 
65,212 
65,294 

16-8 
9-1 

59-7 
2-9 

3-3 
4-8 
1-7 
1-7 

769,313 
393,105 

2,559,343 
124,179 

94,320 
178,018 
86,701 
76,805 

18-0 
9-2 

59-8 
2-9 

2-2 
4-1 
2-0 
1-8 

Asie 

745,845 
500,345 

2,306,955 
140,519 

186,984 
254,140 

76,033 
90,259 

17-3 
11-6 

53-6 
3-3 

4-3 
5-9 
1-8 
2-2 

665,232 
387,285 

2,418,915 
111,627 

139,393 
258,204 
53,716 
83,034 

16-2 
9-4 

58-7 
2-7 

3-4 
6-3 
1-3 
2-0 

653,408 
353,452 

2,317,153 
114,274 

126,709 
185,770 
65,212 
65,294 

16-8 
9-1 

59-7 
2-9 

3-3 
4-8 
1-7 
1-7 

769,313 
393,105 

2,559,343 
124,179 

94,320 
178,018 
86,701 
76,805 

18-0 
9-2 

59-8 
2-9 

2-2 
4-1 
2-0 
1-8 

745,845 
500,345 

2,306,955 
140,519 

186,984 
254,140 

76,033 
90,259 

17-3 
11-6 

53-6 
3-3 

4-3 
5-9 
1-8 
2-2 

665,232 
387,285 

2,418,915 
111,627 

139,393 
258,204 
53,716 
83,034 

16-2 
9-4 

58-7 
2-7 

3-4 
6-3 
1-3 
2-0 

653,408 
353,452 

2,317,153 
114,274 

126,709 
185,770 
65,212 
65,294 

16-8 
9-1 

59-7 
2-9 

3-3 
4-8 
1-7 
1-7 

769,313 
393,105 

2,559,343 
124,179 

94,320 
178,018 
86,701 
76,805 

18-0 
9-2 

59-8 
2-9 

2-2 
4-1 
2-0 
1-8 

745,845 
500,345 

2,306,955 
140,519 

186,984 
254,140 

76,033 
90,259 

17-3 
11-6 

53-6 
3-3 

4-3 
5-9 
1-8 
2-2 

665,232 
387,285 

2,418,915 
111,627 

139,393 
258,204 
53,716 
83,034 

16-2 
9-4 

58-7 
2-7 

3-4 
6-3 
1-3 
2-0 

653,408 
353,452 

2,317,153 
114,274 

126,709 
185,770 
65,212 
65,294 

16-8 
9-1 

59-7 
2-9 

3-3 
4-8 
1-7 
1-7 

769,313 
393,105 

2,559,343 
124,179 

94,320 
178,018 
86,701 
76,805 

18-0 
9-2 

59-8 
2-9 

2-2 
4-1 
2-0 
1-8 

745,845 
500,345 

2,306,955 
140,519 

186,984 
254,140 

76,033 
90,259 

17-3 
11-6 

53-6 
3-3 

4-3 
5-9 
1-8 
2-2 

665,232 
387,285 

2,418,915 
111,627 

139,393 
258,204 
53,716 
83,034 

16-2 
9-4 

58-7 
2-7 

3-4 
6-3 
1-3 
2-0 

653,408 
353,452 

2,317,153 
114,274 

126,709 
185,770 
65,212 
65,294 

16-8 
9-1 

59-7 
2-9 

3-3 
4-8 
1-7 
1-7 

769,313 
393,105 

2,559,343 
124,179 

94,320 
178,018 
86,701 
76,805 

18-0 
9-2 

59-8 
2-9 

2-2 
4-1 
2-0 
1-8 

Total, exportations (domesti-
4,301,080 100 0 4,117,406 100- 0 3 , 8 8 1 , m 100-0 4,381,781 100- 0 4,301,080 4,117,406 100- 0 3 , 8 8 1 , m 100-0 4,381,781 100- 0 



992 COMMERCE EXTÉRIEUR 

3.—Commerce du Canada avec le Commonwealth et les pays étrangers, années choisies, 
1S86-1955 

Commerce canadien avec— 

Déta i l e t année le Royaume-Uni les États-Unis les autres pays du 
Commonwealth 

les autres pays 
étrangers 

Valeur % d u 
total Valeur % d u 

total Valeur % d u 
total Valeur % d u 

total 

Importat ions 

Terminée le 31 mars— 

1886 

(milliers de 
dollars) 

39,033 
42,019 
32,825 
42,820 
69,184 

109,935 
77,404 

213,974 

164,707 
194,778 
147,292 
114,007 
134,965 
189,370 
299,502 
307,450 
404,213 
420,985 
359,757 
453,391 
392,472 
400,531 

36,694 
43,244 
62,718 
92,858 

127,456 
132,157 
451,852 
312,845 

459,223 
290,295 
402,062 
328,099 

1,032,647 
751,198 
686,914 
704,956 
469,910 
631,461 
745,845 
665,232 
653,408 
769,313 

40-7 
37-7 
31-2 
24-1 
24-4 
24-3 
15-2 
17-3 

16-3 
15-0 
18-2 
15-2 
7-7 
7-4 

11-3' 
11-1 
12-7 
10-3 
8-9 

10-3 
9-6 
8-5 

47-2 
48-8 
57-2 
52-3 
54-2 
48-2 
60-9 
26-3 

36-4 
25-2 
40'3 
35-5 
34-8 
27-1 
22-3 
23-5' 
15-1 
16-1 
17-3 
16-2 
16-9 
18-0 

(milliers de 
dollars) 

42,819 
52,033 
53,529 

107,378 
169,256 
275,824 
370,881 
856,177 

668,747 
893,585 
490,505 
496,898 

1,423,672 
1,974,679 
1,805,763 
1,951,860 
2,130,476 
2,812,927 
2,976,962 
3,221,214 
2,961,380 
3,452,178 

34,284 
37,743 
37,789 
67,984 
83,546 

104,116 
201,106 
542,323 

457,878 
492,686 
360,012 
380,392 

1,149,232 
1,034,226 
1,500,987 
1,503,459 
2,020,988 
2,297,675 
2,306,955 
2,418,915 
2,317,153 
2,559,343 

44-6 
46-7 
50-8 
60-3 
59-6 
60-8 
73-0 
69-0 

66-3 
68-8 
60-7 
66-1 
82-1 
76-7 
68-5 
70-7 
67-1 
68-9 
73-9 
73-5 
72-4 
73-3 

44-1 
42-6 
34-4 
38-3 
35-6 
38-0 
27-1 
45-6 

36-3 
42-8 
36-1 
41-1 
38-7 
37-3 
48-8 
50-2 
64-8 
68-7 
53-7 
58-7 
59-7 
59-8 

(milliers de 
dollars) 

2,384 
2,318 
2,389 
3,833 

14,606 
19,533 
27,826 
52,029 

49,907 
62,287 
89,304 
74,893 

103,666 
165,024 
204,612 
186,779 
241,411 
306,104 
184,704 
170,571 
181,760 
209,115 

3,263 
3,893 
4,048 
7,891 

10,965 
16,811 
30,677 
90,607 

95,701 
105,006 
104,159 
102,707 
369,015 
417,303 
345,477 
310,067 
185,179 
240,946 
261,587 
232,352 
195,053 
237,125 

2-5 
2-1 
2-2 
2-2 
5-1 
4-4 
5-5 
4-2 

5-0 
4-8 

11-0 
10-0 
6-0 
6-5' 
7-8' 
6-8 
7-6 
7-5 
4-6 
3-9 
4-4 
4-4 

4-2 
4-4 
3-7 
4-5 
4-6 
6-1 
4-2 
7-6 

7-6 
9-1 

10-4 
11-1 
12-4 
15-0 
11-3 
10-4 
5-9 
6-2 
6-1 
5-6 
5-0 
5-5 

(milliers de 
dollars) 

11,757 
15,163 
16,619 
23,900 
30,694 
47,433 
32,091 

117,979 

124,980 
148,343 
81,796 
65,257 
72,773 

244,871 
327,069 
315,118 
398,153 
544,840 
509,044 
537,654 
557,584 
649,889 

3,515 
3,791 
5,152 
8,700 

13,516 
21,233 
57,974 

243,389 

248,439 
264,430 
131,134 
113,728 
420,581 
572,175 
542,060 
474,480 
442,310 
744,379 
986,593 
800,906 
715,658 
716,004 

12-2 
1891 

(milliers de 
dollars) 

39,033 
42,019 
32,825 
42,820 
69,184 

109,935 
77,404 

213,974 

164,707 
194,778 
147,292 
114,007 
134,965 
189,370 
299,502 
307,450 
404,213 
420,985 
359,757 
453,391 
392,472 
400,531 

36,694 
43,244 
62,718 
92,858 

127,456 
132,157 
451,852 
312,845 

459,223 
290,295 
402,062 
328,099 

1,032,647 
751,198 
686,914 
704,956 
469,910 
631,461 
745,845 
665,232 
653,408 
769,313 

40-7 
37-7 
31-2 
24-1 
24-4 
24-3 
15-2 
17-3 

16-3 
15-0 
18-2 
15-2 
7-7 
7-4 

11-3' 
11-1 
12-7 
10-3 
8-9 

10-3 
9-6 
8-5 

47-2 
48-8 
57-2 
52-3 
54-2 
48-2 
60-9 
26-3 

36-4 
25-2 
40'3 
35-5 
34-8 
27-1 
22-3 
23-5' 
15-1 
16-1 
17-3 
16-2 
16-9 
18-0 

(milliers de 
dollars) 

42,819 
52,033 
53,529 

107,378 
169,256 
275,824 
370,881 
856,177 

668,747 
893,585 
490,505 
496,898 

1,423,672 
1,974,679 
1,805,763 
1,951,860 
2,130,476 
2,812,927 
2,976,962 
3,221,214 
2,961,380 
3,452,178 

34,284 
37,743 
37,789 
67,984 
83,546 

104,116 
201,106 
542,323 

457,878 
492,686 
360,012 
380,392 

1,149,232 
1,034,226 
1,500,987 
1,503,459 
2,020,988 
2,297,675 
2,306,955 
2,418,915 
2,317,153 
2,559,343 

44-6 
46-7 
50-8 
60-3 
59-6 
60-8 
73-0 
69-0 

66-3 
68-8 
60-7 
66-1 
82-1 
76-7 
68-5 
70-7 
67-1 
68-9 
73-9 
73-5 
72-4 
73-3 

44-1 
42-6 
34-4 
38-3 
35-6 
38-0 
27-1 
45-6 

36-3 
42-8 
36-1 
41-1 
38-7 
37-3 
48-8 
50-2 
64-8 
68-7 
53-7 
58-7 
59-7 
59-8 

(milliers de 
dollars) 

2,384 
2,318 
2,389 
3,833 

14,606 
19,533 
27,826 
52,029 

49,907 
62,287 
89,304 
74,893 

103,666 
165,024 
204,612 
186,779 
241,411 
306,104 
184,704 
170,571 
181,760 
209,115 

3,263 
3,893 
4,048 
7,891 

10,965 
16,811 
30,677 
90,607 

95,701 
105,006 
104,159 
102,707 
369,015 
417,303 
345,477 
310,067 
185,179 
240,946 
261,587 
232,352 
195,053 
237,125 

2-5 
2-1 
2-2 
2-2 
5-1 
4-4 
5-5 
4-2 

5-0 
4-8 

11-0 
10-0 
6-0 
6-5' 
7-8' 
6-8 
7-6 
7-5 
4-6 
3-9 
4-4 
4-4 

4-2 
4-4 
3-7 
4-5 
4-6 
6-1 
4-2 
7-6 

7-6 
9-1 

10-4 
11-1 
12-4 
15-0 
11-3 
10-4 
5-9 
6-2 
6-1 
5-6 
5-0 
5-5 

(milliers de 
dollars) 

11,757 
15,163 
16,619 
23,900 
30,694 
47,433 
32,091 

117,979 

124,980 
148,343 
81,796 
65,257 
72,773 

244,871 
327,069 
315,118 
398,153 
544,840 
509,044 
537,654 
557,584 
649,889 

3,515 
3,791 
5,152 
8,700 

13,516 
21,233 
57,974 

243,389 

248,439 
264,430 
131,134 
113,728 
420,581 
572,175 
542,060 
474,480 
442,310 
744,379 
986,593 
800,906 
715,658 
716,004 

12-2 

1896 

(milliers de 
dollars) 

39,033 
42,019 
32,825 
42,820 
69,184 

109,935 
77,404 

213,974 

164,707 
194,778 
147,292 
114,007 
134,965 
189,370 
299,502 
307,450 
404,213 
420,985 
359,757 
453,391 
392,472 
400,531 

36,694 
43,244 
62,718 
92,858 

127,456 
132,157 
451,852 
312,845 

459,223 
290,295 
402,062 
328,099 

1,032,647 
751,198 
686,914 
704,956 
469,910 
631,461 
745,845 
665,232 
653,408 
769,313 

40-7 
37-7 
31-2 
24-1 
24-4 
24-3 
15-2 
17-3 

16-3 
15-0 
18-2 
15-2 
7-7 
7-4 

11-3' 
11-1 
12-7 
10-3 
8-9 

10-3 
9-6 
8-5 

47-2 
48-8 
57-2 
52-3 
54-2 
48-2 
60-9 
26-3 

36-4 
25-2 
40'3 
35-5 
34-8 
27-1 
22-3 
23-5' 
15-1 
16-1 
17-3 
16-2 
16-9 
18-0 

(milliers de 
dollars) 

42,819 
52,033 
53,529 

107,378 
169,256 
275,824 
370,881 
856,177 

668,747 
893,585 
490,505 
496,898 

1,423,672 
1,974,679 
1,805,763 
1,951,860 
2,130,476 
2,812,927 
2,976,962 
3,221,214 
2,961,380 
3,452,178 

34,284 
37,743 
37,789 
67,984 
83,546 

104,116 
201,106 
542,323 

457,878 
492,686 
360,012 
380,392 

1,149,232 
1,034,226 
1,500,987 
1,503,459 
2,020,988 
2,297,675 
2,306,955 
2,418,915 
2,317,153 
2,559,343 

44-6 
46-7 
50-8 
60-3 
59-6 
60-8 
73-0 
69-0 

66-3 
68-8 
60-7 
66-1 
82-1 
76-7 
68-5 
70-7 
67-1 
68-9 
73-9 
73-5 
72-4 
73-3 

44-1 
42-6 
34-4 
38-3 
35-6 
38-0 
27-1 
45-6 

36-3 
42-8 
36-1 
41-1 
38-7 
37-3 
48-8 
50-2 
64-8 
68-7 
53-7 
58-7 
59-7 
59-8 

(milliers de 
dollars) 

2,384 
2,318 
2,389 
3,833 

14,606 
19,533 
27,826 
52,029 

49,907 
62,287 
89,304 
74,893 

103,666 
165,024 
204,612 
186,779 
241,411 
306,104 
184,704 
170,571 
181,760 
209,115 

3,263 
3,893 
4,048 
7,891 

10,965 
16,811 
30,677 
90,607 

95,701 
105,006 
104,159 
102,707 
369,015 
417,303 
345,477 
310,067 
185,179 
240,946 
261,587 
232,352 
195,053 
237,125 

2-5 
2-1 
2-2 
2-2 
5-1 
4-4 
5-5 
4-2 

5-0 
4-8 

11-0 
10-0 
6-0 
6-5' 
7-8' 
6-8 
7-6 
7-5 
4-6 
3-9 
4-4 
4-4 

4-2 
4-4 
3-7 
4-5 
4-6 
6-1 
4-2 
7-6 

7-6 
9-1 

10-4 
11-1 
12-4 
15-0 
11-3 
10-4 
5-9 
6-2 
6-1 
5-6 
5-0 
5-5 

(milliers de 
dollars) 

11,757 
15,163 
16,619 
23,900 
30,694 
47,433 
32,091 

117,979 

124,980 
148,343 
81,796 
65,257 
72,773 

244,871 
327,069 
315,118 
398,153 
544,840 
509,044 
537,654 
557,584 
649,889 

3,515 
3,791 
5,152 
8,700 

13,516 
21,233 
57,974 

243,389 

248,439 
264,430 
131,134 
113,728 
420,581 
572,175 
542,060 
474,480 
442,310 
744,379 
986,593 
800,906 
715,658 
716,004 

1901 

(milliers de 
dollars) 

39,033 
42,019 
32,825 
42,820 
69,184 

109,935 
77,404 

213,974 

164,707 
194,778 
147,292 
114,007 
134,965 
189,370 
299,502 
307,450 
404,213 
420,985 
359,757 
453,391 
392,472 
400,531 

36,694 
43,244 
62,718 
92,858 

127,456 
132,157 
451,852 
312,845 

459,223 
290,295 
402,062 
328,099 

1,032,647 
751,198 
686,914 
704,956 
469,910 
631,461 
745,845 
665,232 
653,408 
769,313 

40-7 
37-7 
31-2 
24-1 
24-4 
24-3 
15-2 
17-3 

16-3 
15-0 
18-2 
15-2 
7-7 
7-4 

11-3' 
11-1 
12-7 
10-3 
8-9 

10-3 
9-6 
8-5 

47-2 
48-8 
57-2 
52-3 
54-2 
48-2 
60-9 
26-3 

36-4 
25-2 
40'3 
35-5 
34-8 
27-1 
22-3 
23-5' 
15-1 
16-1 
17-3 
16-2 
16-9 
18-0 

(milliers de 
dollars) 

42,819 
52,033 
53,529 

107,378 
169,256 
275,824 
370,881 
856,177 

668,747 
893,585 
490,505 
496,898 

1,423,672 
1,974,679 
1,805,763 
1,951,860 
2,130,476 
2,812,927 
2,976,962 
3,221,214 
2,961,380 
3,452,178 

34,284 
37,743 
37,789 
67,984 
83,546 

104,116 
201,106 
542,323 

457,878 
492,686 
360,012 
380,392 

1,149,232 
1,034,226 
1,500,987 
1,503,459 
2,020,988 
2,297,675 
2,306,955 
2,418,915 
2,317,153 
2,559,343 

44-6 
46-7 
50-8 
60-3 
59-6 
60-8 
73-0 
69-0 

66-3 
68-8 
60-7 
66-1 
82-1 
76-7 
68-5 
70-7 
67-1 
68-9 
73-9 
73-5 
72-4 
73-3 

44-1 
42-6 
34-4 
38-3 
35-6 
38-0 
27-1 
45-6 

36-3 
42-8 
36-1 
41-1 
38-7 
37-3 
48-8 
50-2 
64-8 
68-7 
53-7 
58-7 
59-7 
59-8 

(milliers de 
dollars) 

2,384 
2,318 
2,389 
3,833 

14,606 
19,533 
27,826 
52,029 

49,907 
62,287 
89,304 
74,893 

103,666 
165,024 
204,612 
186,779 
241,411 
306,104 
184,704 
170,571 
181,760 
209,115 

3,263 
3,893 
4,048 
7,891 

10,965 
16,811 
30,677 
90,607 

95,701 
105,006 
104,159 
102,707 
369,015 
417,303 
345,477 
310,067 
185,179 
240,946 
261,587 
232,352 
195,053 
237,125 

2-5 
2-1 
2-2 
2-2 
5-1 
4-4 
5-5 
4-2 

5-0 
4-8 

11-0 
10-0 
6-0 
6-5' 
7-8' 
6-8 
7-6 
7-5 
4-6 
3-9 
4-4 
4-4 

4-2 
4-4 
3-7 
4-5 
4-6 
6-1 
4-2 
7-6 

7-6 
9-1 

10-4 
11-1 
12-4 
15-0 
11-3 
10-4 
5-9 
6-2 
6-1 
5-6 
5-0 
5-5 

(milliers de 
dollars) 

11,757 
15,163 
16,619 
23,900 
30,694 
47,433 
32,091 

117,979 

124,980 
148,343 
81,796 
65,257 
72,773 

244,871 
327,069 
315,118 
398,153 
544,840 
509,044 
537,654 
557,584 
649,889 

3,515 
3,791 
5,152 
8,700 

13,516 
21,233 
57,974 

243,389 

248,439 
264,430 
131,134 
113,728 
420,581 
572,175 
542,060 
474,480 
442,310 
744,379 
986,593 
800,906 
715,658 
716,004 

1906 

(milliers de 
dollars) 

39,033 
42,019 
32,825 
42,820 
69,184 

109,935 
77,404 

213,974 

164,707 
194,778 
147,292 
114,007 
134,965 
189,370 
299,502 
307,450 
404,213 
420,985 
359,757 
453,391 
392,472 
400,531 

36,694 
43,244 
62,718 
92,858 

127,456 
132,157 
451,852 
312,845 

459,223 
290,295 
402,062 
328,099 

1,032,647 
751,198 
686,914 
704,956 
469,910 
631,461 
745,845 
665,232 
653,408 
769,313 

40-7 
37-7 
31-2 
24-1 
24-4 
24-3 
15-2 
17-3 

16-3 
15-0 
18-2 
15-2 
7-7 
7-4 

11-3' 
11-1 
12-7 
10-3 
8-9 

10-3 
9-6 
8-5 

47-2 
48-8 
57-2 
52-3 
54-2 
48-2 
60-9 
26-3 

36-4 
25-2 
40'3 
35-5 
34-8 
27-1 
22-3 
23-5' 
15-1 
16-1 
17-3 
16-2 
16-9 
18-0 

(milliers de 
dollars) 

42,819 
52,033 
53,529 

107,378 
169,256 
275,824 
370,881 
856,177 

668,747 
893,585 
490,505 
496,898 

1,423,672 
1,974,679 
1,805,763 
1,951,860 
2,130,476 
2,812,927 
2,976,962 
3,221,214 
2,961,380 
3,452,178 

34,284 
37,743 
37,789 
67,984 
83,546 

104,116 
201,106 
542,323 

457,878 
492,686 
360,012 
380,392 

1,149,232 
1,034,226 
1,500,987 
1,503,459 
2,020,988 
2,297,675 
2,306,955 
2,418,915 
2,317,153 
2,559,343 

44-6 
46-7 
50-8 
60-3 
59-6 
60-8 
73-0 
69-0 

66-3 
68-8 
60-7 
66-1 
82-1 
76-7 
68-5 
70-7 
67-1 
68-9 
73-9 
73-5 
72-4 
73-3 

44-1 
42-6 
34-4 
38-3 
35-6 
38-0 
27-1 
45-6 

36-3 
42-8 
36-1 
41-1 
38-7 
37-3 
48-8 
50-2 
64-8 
68-7 
53-7 
58-7 
59-7 
59-8 

(milliers de 
dollars) 

2,384 
2,318 
2,389 
3,833 

14,606 
19,533 
27,826 
52,029 

49,907 
62,287 
89,304 
74,893 

103,666 
165,024 
204,612 
186,779 
241,411 
306,104 
184,704 
170,571 
181,760 
209,115 

3,263 
3,893 
4,048 
7,891 

10,965 
16,811 
30,677 
90,607 

95,701 
105,006 
104,159 
102,707 
369,015 
417,303 
345,477 
310,067 
185,179 
240,946 
261,587 
232,352 
195,053 
237,125 

2-5 
2-1 
2-2 
2-2 
5-1 
4-4 
5-5 
4-2 

5-0 
4-8 

11-0 
10-0 
6-0 
6-5' 
7-8' 
6-8 
7-6 
7-5 
4-6 
3-9 
4-4 
4-4 

4-2 
4-4 
3-7 
4-5 
4-6 
6-1 
4-2 
7-6 

7-6 
9-1 

10-4 
11-1 
12-4 
15-0 
11-3 
10-4 
5-9 
6-2 
6-1 
5-6 
5-0 
5-5 

(milliers de 
dollars) 

11,757 
15,163 
16,619 
23,900 
30,694 
47,433 
32,091 

117,979 

124,980 
148,343 
81,796 
65,257 
72,773 

244,871 
327,069 
315,118 
398,153 
544,840 
509,044 
537,654 
557,584 
649,889 

3,515 
3,791 
5,152 
8,700 

13,516 
21,233 
57,974 

243,389 

248,439 
264,430 
131,134 
113,728 
420,581 
572,175 
542,060 
474,480 
442,310 
744,379 
986,593 
800,906 
715,658 
716,004 

1911 

(milliers de 
dollars) 

39,033 
42,019 
32,825 
42,820 
69,184 

109,935 
77,404 

213,974 

164,707 
194,778 
147,292 
114,007 
134,965 
189,370 
299,502 
307,450 
404,213 
420,985 
359,757 
453,391 
392,472 
400,531 

36,694 
43,244 
62,718 
92,858 

127,456 
132,157 
451,852 
312,845 

459,223 
290,295 
402,062 
328,099 

1,032,647 
751,198 
686,914 
704,956 
469,910 
631,461 
745,845 
665,232 
653,408 
769,313 

40-7 
37-7 
31-2 
24-1 
24-4 
24-3 
15-2 
17-3 

16-3 
15-0 
18-2 
15-2 
7-7 
7-4 

11-3' 
11-1 
12-7 
10-3 
8-9 

10-3 
9-6 
8-5 

47-2 
48-8 
57-2 
52-3 
54-2 
48-2 
60-9 
26-3 

36-4 
25-2 
40'3 
35-5 
34-8 
27-1 
22-3 
23-5' 
15-1 
16-1 
17-3 
16-2 
16-9 
18-0 

(milliers de 
dollars) 

42,819 
52,033 
53,529 

107,378 
169,256 
275,824 
370,881 
856,177 

668,747 
893,585 
490,505 
496,898 

1,423,672 
1,974,679 
1,805,763 
1,951,860 
2,130,476 
2,812,927 
2,976,962 
3,221,214 
2,961,380 
3,452,178 

34,284 
37,743 
37,789 
67,984 
83,546 

104,116 
201,106 
542,323 

457,878 
492,686 
360,012 
380,392 

1,149,232 
1,034,226 
1,500,987 
1,503,459 
2,020,988 
2,297,675 
2,306,955 
2,418,915 
2,317,153 
2,559,343 

44-6 
46-7 
50-8 
60-3 
59-6 
60-8 
73-0 
69-0 

66-3 
68-8 
60-7 
66-1 
82-1 
76-7 
68-5 
70-7 
67-1 
68-9 
73-9 
73-5 
72-4 
73-3 

44-1 
42-6 
34-4 
38-3 
35-6 
38-0 
27-1 
45-6 

36-3 
42-8 
36-1 
41-1 
38-7 
37-3 
48-8 
50-2 
64-8 
68-7 
53-7 
58-7 
59-7 
59-8 

(milliers de 
dollars) 

2,384 
2,318 
2,389 
3,833 

14,606 
19,533 
27,826 
52,029 

49,907 
62,287 
89,304 
74,893 

103,666 
165,024 
204,612 
186,779 
241,411 
306,104 
184,704 
170,571 
181,760 
209,115 

3,263 
3,893 
4,048 
7,891 

10,965 
16,811 
30,677 
90,607 

95,701 
105,006 
104,159 
102,707 
369,015 
417,303 
345,477 
310,067 
185,179 
240,946 
261,587 
232,352 
195,053 
237,125 

2-5 
2-1 
2-2 
2-2 
5-1 
4-4 
5-5 
4-2 

5-0 
4-8 

11-0 
10-0 
6-0 
6-5' 
7-8' 
6-8 
7-6 
7-5 
4-6 
3-9 
4-4 
4-4 

4-2 
4-4 
3-7 
4-5 
4-6 
6-1 
4-2 
7-6 

7-6 
9-1 

10-4 
11-1 
12-4 
15-0 
11-3 
10-4 
5-9 
6-2 
6-1 
5-6 
5-0 
5-5 

(milliers de 
dollars) 

11,757 
15,163 
16,619 
23,900 
30,694 
47,433 
32,091 

117,979 

124,980 
148,343 
81,796 
65,257 
72,773 

244,871 
327,069 
315,118 
398,153 
544,840 
509,044 
537,654 
557,584 
649,889 

3,515 
3,791 
5,152 
8,700 

13,516 
21,233 
57,974 

243,389 

248,439 
264,430 
131,134 
113,728 
420,581 
572,175 
542,060 
474,480 
442,310 
744,379 
986,593 
800,906 
715,658 
716,004 

1916 

(milliers de 
dollars) 

39,033 
42,019 
32,825 
42,820 
69,184 

109,935 
77,404 

213,974 

164,707 
194,778 
147,292 
114,007 
134,965 
189,370 
299,502 
307,450 
404,213 
420,985 
359,757 
453,391 
392,472 
400,531 

36,694 
43,244 
62,718 
92,858 

127,456 
132,157 
451,852 
312,845 

459,223 
290,295 
402,062 
328,099 

1,032,647 
751,198 
686,914 
704,956 
469,910 
631,461 
745,845 
665,232 
653,408 
769,313 

40-7 
37-7 
31-2 
24-1 
24-4 
24-3 
15-2 
17-3 

16-3 
15-0 
18-2 
15-2 
7-7 
7-4 

11-3' 
11-1 
12-7 
10-3 
8-9 

10-3 
9-6 
8-5 

47-2 
48-8 
57-2 
52-3 
54-2 
48-2 
60-9 
26-3 

36-4 
25-2 
40'3 
35-5 
34-8 
27-1 
22-3 
23-5' 
15-1 
16-1 
17-3 
16-2 
16-9 
18-0 

(milliers de 
dollars) 

42,819 
52,033 
53,529 

107,378 
169,256 
275,824 
370,881 
856,177 

668,747 
893,585 
490,505 
496,898 

1,423,672 
1,974,679 
1,805,763 
1,951,860 
2,130,476 
2,812,927 
2,976,962 
3,221,214 
2,961,380 
3,452,178 

34,284 
37,743 
37,789 
67,984 
83,546 

104,116 
201,106 
542,323 

457,878 
492,686 
360,012 
380,392 

1,149,232 
1,034,226 
1,500,987 
1,503,459 
2,020,988 
2,297,675 
2,306,955 
2,418,915 
2,317,153 
2,559,343 

44-6 
46-7 
50-8 
60-3 
59-6 
60-8 
73-0 
69-0 

66-3 
68-8 
60-7 
66-1 
82-1 
76-7 
68-5 
70-7 
67-1 
68-9 
73-9 
73-5 
72-4 
73-3 

44-1 
42-6 
34-4 
38-3 
35-6 
38-0 
27-1 
45-6 

36-3 
42-8 
36-1 
41-1 
38-7 
37-3 
48-8 
50-2 
64-8 
68-7 
53-7 
58-7 
59-7 
59-8 

(milliers de 
dollars) 

2,384 
2,318 
2,389 
3,833 

14,606 
19,533 
27,826 
52,029 

49,907 
62,287 
89,304 
74,893 

103,666 
165,024 
204,612 
186,779 
241,411 
306,104 
184,704 
170,571 
181,760 
209,115 

3,263 
3,893 
4,048 
7,891 

10,965 
16,811 
30,677 
90,607 

95,701 
105,006 
104,159 
102,707 
369,015 
417,303 
345,477 
310,067 
185,179 
240,946 
261,587 
232,352 
195,053 
237,125 

2-5 
2-1 
2-2 
2-2 
5-1 
4-4 
5-5 
4-2 

5-0 
4-8 

11-0 
10-0 
6-0 
6-5' 
7-8' 
6-8 
7-6 
7-5 
4-6 
3-9 
4-4 
4-4 

4-2 
4-4 
3-7 
4-5 
4-6 
6-1 
4-2 
7-6 

7-6 
9-1 

10-4 
11-1 
12-4 
15-0 
11-3 
10-4 
5-9 
6-2 
6-1 
5-6 
5-0 
5-5 

(milliers de 
dollars) 

11,757 
15,163 
16,619 
23,900 
30,694 
47,433 
32,091 

117,979 

124,980 
148,343 
81,796 
65,257 
72,773 

244,871 
327,069 
315,118 
398,153 
544,840 
509,044 
537,654 
557,584 
649,889 

3,515 
3,791 
5,152 
8,700 

13,516 
21,233 
57,974 

243,389 

248,439 
264,430 
131,134 
113,728 
420,581 
572,175 
542,060 
474,480 
442,310 
744,379 
986,593 
800,906 
715,658 
716,004 

1921 

(milliers de 
dollars) 

39,033 
42,019 
32,825 
42,820 
69,184 

109,935 
77,404 

213,974 

164,707 
194,778 
147,292 
114,007 
134,965 
189,370 
299,502 
307,450 
404,213 
420,985 
359,757 
453,391 
392,472 
400,531 

36,694 
43,244 
62,718 
92,858 

127,456 
132,157 
451,852 
312,845 

459,223 
290,295 
402,062 
328,099 

1,032,647 
751,198 
686,914 
704,956 
469,910 
631,461 
745,845 
665,232 
653,408 
769,313 

40-7 
37-7 
31-2 
24-1 
24-4 
24-3 
15-2 
17-3 

16-3 
15-0 
18-2 
15-2 
7-7 
7-4 

11-3' 
11-1 
12-7 
10-3 
8-9 

10-3 
9-6 
8-5 

47-2 
48-8 
57-2 
52-3 
54-2 
48-2 
60-9 
26-3 

36-4 
25-2 
40'3 
35-5 
34-8 
27-1 
22-3 
23-5' 
15-1 
16-1 
17-3 
16-2 
16-9 
18-0 

(milliers de 
dollars) 

42,819 
52,033 
53,529 

107,378 
169,256 
275,824 
370,881 
856,177 

668,747 
893,585 
490,505 
496,898 

1,423,672 
1,974,679 
1,805,763 
1,951,860 
2,130,476 
2,812,927 
2,976,962 
3,221,214 
2,961,380 
3,452,178 

34,284 
37,743 
37,789 
67,984 
83,546 

104,116 
201,106 
542,323 

457,878 
492,686 
360,012 
380,392 

1,149,232 
1,034,226 
1,500,987 
1,503,459 
2,020,988 
2,297,675 
2,306,955 
2,418,915 
2,317,153 
2,559,343 

44-6 
46-7 
50-8 
60-3 
59-6 
60-8 
73-0 
69-0 

66-3 
68-8 
60-7 
66-1 
82-1 
76-7 
68-5 
70-7 
67-1 
68-9 
73-9 
73-5 
72-4 
73-3 

44-1 
42-6 
34-4 
38-3 
35-6 
38-0 
27-1 
45-6 

36-3 
42-8 
36-1 
41-1 
38-7 
37-3 
48-8 
50-2 
64-8 
68-7 
53-7 
58-7 
59-7 
59-8 

(milliers de 
dollars) 

2,384 
2,318 
2,389 
3,833 

14,606 
19,533 
27,826 
52,029 

49,907 
62,287 
89,304 
74,893 

103,666 
165,024 
204,612 
186,779 
241,411 
306,104 
184,704 
170,571 
181,760 
209,115 

3,263 
3,893 
4,048 
7,891 

10,965 
16,811 
30,677 
90,607 

95,701 
105,006 
104,159 
102,707 
369,015 
417,303 
345,477 
310,067 
185,179 
240,946 
261,587 
232,352 
195,053 
237,125 

2-5 
2-1 
2-2 
2-2 
5-1 
4-4 
5-5 
4-2 

5-0 
4-8 

11-0 
10-0 
6-0 
6-5' 
7-8' 
6-8 
7-6 
7-5 
4-6 
3-9 
4-4 
4-4 

4-2 
4-4 
3-7 
4-5 
4-6 
6-1 
4-2 
7-6 

7-6 
9-1 

10-4 
11-1 
12-4 
15-0 
11-3 
10-4 
5-9 
6-2 
6-1 
5-6 
5-0 
5-5 

(milliers de 
dollars) 

11,757 
15,163 
16,619 
23,900 
30,694 
47,433 
32,091 

117,979 

124,980 
148,343 
81,796 
65,257 
72,773 

244,871 
327,069 
315,118 
398,153 
544,840 
509,044 
537,654 
557,584 
649,889 

3,515 
3,791 
5,152 
8,700 

13,516 
21,233 
57,974 

243,389 

248,439 
264,430 
131,134 
113,728 
420,581 
572,175 
542,060 
474,480 
442,310 
744,379 
986,593 
800,906 
715,658 
716,004 

Terminée le 31 décembre— 

1926 

(milliers de 
dollars) 

39,033 
42,019 
32,825 
42,820 
69,184 

109,935 
77,404 

213,974 

164,707 
194,778 
147,292 
114,007 
134,965 
189,370 
299,502 
307,450 
404,213 
420,985 
359,757 
453,391 
392,472 
400,531 

36,694 
43,244 
62,718 
92,858 

127,456 
132,157 
451,852 
312,845 

459,223 
290,295 
402,062 
328,099 

1,032,647 
751,198 
686,914 
704,956 
469,910 
631,461 
745,845 
665,232 
653,408 
769,313 

40-7 
37-7 
31-2 
24-1 
24-4 
24-3 
15-2 
17-3 

16-3 
15-0 
18-2 
15-2 
7-7 
7-4 

11-3' 
11-1 
12-7 
10-3 
8-9 

10-3 
9-6 
8-5 

47-2 
48-8 
57-2 
52-3 
54-2 
48-2 
60-9 
26-3 

36-4 
25-2 
40'3 
35-5 
34-8 
27-1 
22-3 
23-5' 
15-1 
16-1 
17-3 
16-2 
16-9 
18-0 

(milliers de 
dollars) 

42,819 
52,033 
53,529 

107,378 
169,256 
275,824 
370,881 
856,177 

668,747 
893,585 
490,505 
496,898 

1,423,672 
1,974,679 
1,805,763 
1,951,860 
2,130,476 
2,812,927 
2,976,962 
3,221,214 
2,961,380 
3,452,178 

34,284 
37,743 
37,789 
67,984 
83,546 

104,116 
201,106 
542,323 

457,878 
492,686 
360,012 
380,392 

1,149,232 
1,034,226 
1,500,987 
1,503,459 
2,020,988 
2,297,675 
2,306,955 
2,418,915 
2,317,153 
2,559,343 

44-6 
46-7 
50-8 
60-3 
59-6 
60-8 
73-0 
69-0 

66-3 
68-8 
60-7 
66-1 
82-1 
76-7 
68-5 
70-7 
67-1 
68-9 
73-9 
73-5 
72-4 
73-3 

44-1 
42-6 
34-4 
38-3 
35-6 
38-0 
27-1 
45-6 

36-3 
42-8 
36-1 
41-1 
38-7 
37-3 
48-8 
50-2 
64-8 
68-7 
53-7 
58-7 
59-7 
59-8 

(milliers de 
dollars) 

2,384 
2,318 
2,389 
3,833 

14,606 
19,533 
27,826 
52,029 

49,907 
62,287 
89,304 
74,893 

103,666 
165,024 
204,612 
186,779 
241,411 
306,104 
184,704 
170,571 
181,760 
209,115 

3,263 
3,893 
4,048 
7,891 

10,965 
16,811 
30,677 
90,607 

95,701 
105,006 
104,159 
102,707 
369,015 
417,303 
345,477 
310,067 
185,179 
240,946 
261,587 
232,352 
195,053 
237,125 

2-5 
2-1 
2-2 
2-2 
5-1 
4-4 
5-5 
4-2 

5-0 
4-8 

11-0 
10-0 
6-0 
6-5' 
7-8' 
6-8 
7-6 
7-5 
4-6 
3-9 
4-4 
4-4 

4-2 
4-4 
3-7 
4-5 
4-6 
6-1 
4-2 
7-6 

7-6 
9-1 

10-4 
11-1 
12-4 
15-0 
11-3 
10-4 
5-9 
6-2 
6-1 
5-6 
5-0 
5-5 

(milliers de 
dollars) 

11,757 
15,163 
16,619 
23,900 
30,694 
47,433 
32,091 

117,979 

124,980 
148,343 
81,796 
65,257 
72,773 

244,871 
327,069 
315,118 
398,153 
544,840 
509,044 
537,654 
557,584 
649,889 

3,515 
3,791 
5,152 
8,700 

13,516 
21,233 
57,974 

243,389 

248,439 
264,430 
131,134 
113,728 
420,581 
572,175 
542,060 
474,480 
442,310 
744,379 
986,593 
800,906 
715,658 
716,004 

12-4 
1929 

(milliers de 
dollars) 

39,033 
42,019 
32,825 
42,820 
69,184 

109,935 
77,404 

213,974 

164,707 
194,778 
147,292 
114,007 
134,965 
189,370 
299,502 
307,450 
404,213 
420,985 
359,757 
453,391 
392,472 
400,531 

36,694 
43,244 
62,718 
92,858 

127,456 
132,157 
451,852 
312,845 

459,223 
290,295 
402,062 
328,099 

1,032,647 
751,198 
686,914 
704,956 
469,910 
631,461 
745,845 
665,232 
653,408 
769,313 

40-7 
37-7 
31-2 
24-1 
24-4 
24-3 
15-2 
17-3 

16-3 
15-0 
18-2 
15-2 
7-7 
7-4 

11-3' 
11-1 
12-7 
10-3 
8-9 

10-3 
9-6 
8-5 

47-2 
48-8 
57-2 
52-3 
54-2 
48-2 
60-9 
26-3 

36-4 
25-2 
40'3 
35-5 
34-8 
27-1 
22-3 
23-5' 
15-1 
16-1 
17-3 
16-2 
16-9 
18-0 

(milliers de 
dollars) 

42,819 
52,033 
53,529 

107,378 
169,256 
275,824 
370,881 
856,177 

668,747 
893,585 
490,505 
496,898 

1,423,672 
1,974,679 
1,805,763 
1,951,860 
2,130,476 
2,812,927 
2,976,962 
3,221,214 
2,961,380 
3,452,178 

34,284 
37,743 
37,789 
67,984 
83,546 

104,116 
201,106 
542,323 

457,878 
492,686 
360,012 
380,392 

1,149,232 
1,034,226 
1,500,987 
1,503,459 
2,020,988 
2,297,675 
2,306,955 
2,418,915 
2,317,153 
2,559,343 

44-6 
46-7 
50-8 
60-3 
59-6 
60-8 
73-0 
69-0 

66-3 
68-8 
60-7 
66-1 
82-1 
76-7 
68-5 
70-7 
67-1 
68-9 
73-9 
73-5 
72-4 
73-3 

44-1 
42-6 
34-4 
38-3 
35-6 
38-0 
27-1 
45-6 

36-3 
42-8 
36-1 
41-1 
38-7 
37-3 
48-8 
50-2 
64-8 
68-7 
53-7 
58-7 
59-7 
59-8 

(milliers de 
dollars) 

2,384 
2,318 
2,389 
3,833 

14,606 
19,533 
27,826 
52,029 

49,907 
62,287 
89,304 
74,893 

103,666 
165,024 
204,612 
186,779 
241,411 
306,104 
184,704 
170,571 
181,760 
209,115 

3,263 
3,893 
4,048 
7,891 

10,965 
16,811 
30,677 
90,607 

95,701 
105,006 
104,159 
102,707 
369,015 
417,303 
345,477 
310,067 
185,179 
240,946 
261,587 
232,352 
195,053 
237,125 

2-5 
2-1 
2-2 
2-2 
5-1 
4-4 
5-5 
4-2 

5-0 
4-8 

11-0 
10-0 
6-0 
6-5' 
7-8' 
6-8 
7-6 
7-5 
4-6 
3-9 
4-4 
4-4 

4-2 
4-4 
3-7 
4-5 
4-6 
6-1 
4-2 
7-6 

7-6 
9-1 

10-4 
11-1 
12-4 
15-0 
11-3 
10-4 
5-9 
6-2 
6-1 
5-6 
5-0 
5-5 

(milliers de 
dollars) 

11,757 
15,163 
16,619 
23,900 
30,694 
47,433 
32,091 

117,979 

124,980 
148,343 
81,796 
65,257 
72,773 

244,871 
327,069 
315,118 
398,153 
544,840 
509,044 
537,654 
557,584 
649,889 

3,515 
3,791 
5,152 
8,700 

13,516 
21,233 
57,974 

243,389 

248,439 
264,430 
131,134 
113,728 
420,581 
572,175 
542,060 
474,480 
442,310 
744,379 
986,593 
800,906 
715,658 
716,004 

11-4 
1937 

(milliers de 
dollars) 

39,033 
42,019 
32,825 
42,820 
69,184 

109,935 
77,404 

213,974 

164,707 
194,778 
147,292 
114,007 
134,965 
189,370 
299,502 
307,450 
404,213 
420,985 
359,757 
453,391 
392,472 
400,531 

36,694 
43,244 
62,718 
92,858 

127,456 
132,157 
451,852 
312,845 

459,223 
290,295 
402,062 
328,099 

1,032,647 
751,198 
686,914 
704,956 
469,910 
631,461 
745,845 
665,232 
653,408 
769,313 

40-7 
37-7 
31-2 
24-1 
24-4 
24-3 
15-2 
17-3 

16-3 
15-0 
18-2 
15-2 
7-7 
7-4 

11-3' 
11-1 
12-7 
10-3 
8-9 

10-3 
9-6 
8-5 

47-2 
48-8 
57-2 
52-3 
54-2 
48-2 
60-9 
26-3 

36-4 
25-2 
40'3 
35-5 
34-8 
27-1 
22-3 
23-5' 
15-1 
16-1 
17-3 
16-2 
16-9 
18-0 

(milliers de 
dollars) 

42,819 
52,033 
53,529 

107,378 
169,256 
275,824 
370,881 
856,177 

668,747 
893,585 
490,505 
496,898 

1,423,672 
1,974,679 
1,805,763 
1,951,860 
2,130,476 
2,812,927 
2,976,962 
3,221,214 
2,961,380 
3,452,178 

34,284 
37,743 
37,789 
67,984 
83,546 

104,116 
201,106 
542,323 

457,878 
492,686 
360,012 
380,392 

1,149,232 
1,034,226 
1,500,987 
1,503,459 
2,020,988 
2,297,675 
2,306,955 
2,418,915 
2,317,153 
2,559,343 

44-6 
46-7 
50-8 
60-3 
59-6 
60-8 
73-0 
69-0 

66-3 
68-8 
60-7 
66-1 
82-1 
76-7 
68-5 
70-7 
67-1 
68-9 
73-9 
73-5 
72-4 
73-3 

44-1 
42-6 
34-4 
38-3 
35-6 
38-0 
27-1 
45-6 

36-3 
42-8 
36-1 
41-1 
38-7 
37-3 
48-8 
50-2 
64-8 
68-7 
53-7 
58-7 
59-7 
59-8 

(milliers de 
dollars) 

2,384 
2,318 
2,389 
3,833 

14,606 
19,533 
27,826 
52,029 

49,907 
62,287 
89,304 
74,893 

103,666 
165,024 
204,612 
186,779 
241,411 
306,104 
184,704 
170,571 
181,760 
209,115 

3,263 
3,893 
4,048 
7,891 

10,965 
16,811 
30,677 
90,607 

95,701 
105,006 
104,159 
102,707 
369,015 
417,303 
345,477 
310,067 
185,179 
240,946 
261,587 
232,352 
195,053 
237,125 

2-5 
2-1 
2-2 
2-2 
5-1 
4-4 
5-5 
4-2 

5-0 
4-8 

11-0 
10-0 
6-0 
6-5' 
7-8' 
6-8 
7-6 
7-5 
4-6 
3-9 
4-4 
4-4 

4-2 
4-4 
3-7 
4-5 
4-6 
6-1 
4-2 
7-6 

7-6 
9-1 

10-4 
11-1 
12-4 
15-0 
11-3 
10-4 
5-9 
6-2 
6-1 
5-6 
5-0 
5-5 

(milliers de 
dollars) 

11,757 
15,163 
16,619 
23,900 
30,694 
47,433 
32,091 

117,979 

124,980 
148,343 
81,796 
65,257 
72,773 

244,871 
327,069 
315,118 
398,153 
544,840 
509,044 
537,654 
557,584 
649,889 

3,515 
3,791 
5,152 
8,700 

13,516 
21,233 
57,974 

243,389 

248,439 
264,430 
131,134 
113,728 
420,581 
572,175 
542,060 
474,480 
442,310 
744,379 
986,593 
800,906 
715,658 
716,004 

10-1 
1939 

(milliers de 
dollars) 

39,033 
42,019 
32,825 
42,820 
69,184 

109,935 
77,404 

213,974 

164,707 
194,778 
147,292 
114,007 
134,965 
189,370 
299,502 
307,450 
404,213 
420,985 
359,757 
453,391 
392,472 
400,531 

36,694 
43,244 
62,718 
92,858 

127,456 
132,157 
451,852 
312,845 

459,223 
290,295 
402,062 
328,099 

1,032,647 
751,198 
686,914 
704,956 
469,910 
631,461 
745,845 
665,232 
653,408 
769,313 

40-7 
37-7 
31-2 
24-1 
24-4 
24-3 
15-2 
17-3 

16-3 
15-0 
18-2 
15-2 
7-7 
7-4 

11-3' 
11-1 
12-7 
10-3 
8-9 

10-3 
9-6 
8-5 

47-2 
48-8 
57-2 
52-3 
54-2 
48-2 
60-9 
26-3 

36-4 
25-2 
40'3 
35-5 
34-8 
27-1 
22-3 
23-5' 
15-1 
16-1 
17-3 
16-2 
16-9 
18-0 

(milliers de 
dollars) 

42,819 
52,033 
53,529 

107,378 
169,256 
275,824 
370,881 
856,177 

668,747 
893,585 
490,505 
496,898 

1,423,672 
1,974,679 
1,805,763 
1,951,860 
2,130,476 
2,812,927 
2,976,962 
3,221,214 
2,961,380 
3,452,178 

34,284 
37,743 
37,789 
67,984 
83,546 

104,116 
201,106 
542,323 

457,878 
492,686 
360,012 
380,392 

1,149,232 
1,034,226 
1,500,987 
1,503,459 
2,020,988 
2,297,675 
2,306,955 
2,418,915 
2,317,153 
2,559,343 

44-6 
46-7 
50-8 
60-3 
59-6 
60-8 
73-0 
69-0 

66-3 
68-8 
60-7 
66-1 
82-1 
76-7 
68-5 
70-7 
67-1 
68-9 
73-9 
73-5 
72-4 
73-3 

44-1 
42-6 
34-4 
38-3 
35-6 
38-0 
27-1 
45-6 

36-3 
42-8 
36-1 
41-1 
38-7 
37-3 
48-8 
50-2 
64-8 
68-7 
53-7 
58-7 
59-7 
59-8 

(milliers de 
dollars) 

2,384 
2,318 
2,389 
3,833 

14,606 
19,533 
27,826 
52,029 

49,907 
62,287 
89,304 
74,893 

103,666 
165,024 
204,612 
186,779 
241,411 
306,104 
184,704 
170,571 
181,760 
209,115 

3,263 
3,893 
4,048 
7,891 

10,965 
16,811 
30,677 
90,607 

95,701 
105,006 
104,159 
102,707 
369,015 
417,303 
345,477 
310,067 
185,179 
240,946 
261,587 
232,352 
195,053 
237,125 

2-5 
2-1 
2-2 
2-2 
5-1 
4-4 
5-5 
4-2 

5-0 
4-8 

11-0 
10-0 
6-0 
6-5' 
7-8' 
6-8 
7-6 
7-5 
4-6 
3-9 
4-4 
4-4 

4-2 
4-4 
3-7 
4-5 
4-6 
6-1 
4-2 
7-6 

7-6 
9-1 

10-4 
11-1 
12-4 
15-0 
11-3 
10-4 
5-9 
6-2 
6-1 
5-6 
5-0 
5-5 

(milliers de 
dollars) 

11,757 
15,163 
16,619 
23,900 
30,694 
47,433 
32,091 

117,979 

124,980 
148,343 
81,796 
65,257 
72,773 

244,871 
327,069 
315,118 
398,153 
544,840 
509,044 
537,654 
557,584 
649,889 

3,515 
3,791 
5,152 
8,700 

13,516 
21,233 
57,974 

243,389 

248,439 
264,430 
131,134 
113,728 
420,581 
572,175 
542,060 
474,480 
442,310 
744,379 
986,593 
800,906 
715,658 
716,004 

8-7 
1943 

(milliers de 
dollars) 

39,033 
42,019 
32,825 
42,820 
69,184 

109,935 
77,404 

213,974 

164,707 
194,778 
147,292 
114,007 
134,965 
189,370 
299,502 
307,450 
404,213 
420,985 
359,757 
453,391 
392,472 
400,531 

36,694 
43,244 
62,718 
92,858 

127,456 
132,157 
451,852 
312,845 

459,223 
290,295 
402,062 
328,099 

1,032,647 
751,198 
686,914 
704,956 
469,910 
631,461 
745,845 
665,232 
653,408 
769,313 

40-7 
37-7 
31-2 
24-1 
24-4 
24-3 
15-2 
17-3 

16-3 
15-0 
18-2 
15-2 
7-7 
7-4 

11-3' 
11-1 
12-7 
10-3 
8-9 

10-3 
9-6 
8-5 

47-2 
48-8 
57-2 
52-3 
54-2 
48-2 
60-9 
26-3 

36-4 
25-2 
40'3 
35-5 
34-8 
27-1 
22-3 
23-5' 
15-1 
16-1 
17-3 
16-2 
16-9 
18-0 

(milliers de 
dollars) 

42,819 
52,033 
53,529 

107,378 
169,256 
275,824 
370,881 
856,177 

668,747 
893,585 
490,505 
496,898 

1,423,672 
1,974,679 
1,805,763 
1,951,860 
2,130,476 
2,812,927 
2,976,962 
3,221,214 
2,961,380 
3,452,178 

34,284 
37,743 
37,789 
67,984 
83,546 

104,116 
201,106 
542,323 

457,878 
492,686 
360,012 
380,392 

1,149,232 
1,034,226 
1,500,987 
1,503,459 
2,020,988 
2,297,675 
2,306,955 
2,418,915 
2,317,153 
2,559,343 

44-6 
46-7 
50-8 
60-3 
59-6 
60-8 
73-0 
69-0 

66-3 
68-8 
60-7 
66-1 
82-1 
76-7 
68-5 
70-7 
67-1 
68-9 
73-9 
73-5 
72-4 
73-3 

44-1 
42-6 
34-4 
38-3 
35-6 
38-0 
27-1 
45-6 

36-3 
42-8 
36-1 
41-1 
38-7 
37-3 
48-8 
50-2 
64-8 
68-7 
53-7 
58-7 
59-7 
59-8 

(milliers de 
dollars) 

2,384 
2,318 
2,389 
3,833 

14,606 
19,533 
27,826 
52,029 

49,907 
62,287 
89,304 
74,893 

103,666 
165,024 
204,612 
186,779 
241,411 
306,104 
184,704 
170,571 
181,760 
209,115 

3,263 
3,893 
4,048 
7,891 

10,965 
16,811 
30,677 
90,607 

95,701 
105,006 
104,159 
102,707 
369,015 
417,303 
345,477 
310,067 
185,179 
240,946 
261,587 
232,352 
195,053 
237,125 

2-5 
2-1 
2-2 
2-2 
5-1 
4-4 
5-5 
4-2 

5-0 
4-8 

11-0 
10-0 
6-0 
6-5' 
7-8' 
6-8 
7-6 
7-5 
4-6 
3-9 
4-4 
4-4 

4-2 
4-4 
3-7 
4-5 
4-6 
6-1 
4-2 
7-6 

7-6 
9-1 

10-4 
11-1 
12-4 
15-0 
11-3 
10-4 
5-9 
6-2 
6-1 
5-6 
5-0 
5-5 

(milliers de 
dollars) 

11,757 
15,163 
16,619 
23,900 
30,694 
47,433 
32,091 

117,979 

124,980 
148,343 
81,796 
65,257 
72,773 

244,871 
327,069 
315,118 
398,153 
544,840 
509,044 
537,654 
557,584 
649,889 

3,515 
3,791 
5,152 
8,700 

13,516 
21,233 
57,974 

243,389 

248,439 
264,430 
131,134 
113,728 
420,581 
572,175 
542,060 
474,480 
442,310 
744,379 
986,593 
800,906 
715,658 
716,004 

4-2 
1947 

(milliers de 
dollars) 

39,033 
42,019 
32,825 
42,820 
69,184 

109,935 
77,404 

213,974 

164,707 
194,778 
147,292 
114,007 
134,965 
189,370 
299,502 
307,450 
404,213 
420,985 
359,757 
453,391 
392,472 
400,531 

36,694 
43,244 
62,718 
92,858 

127,456 
132,157 
451,852 
312,845 

459,223 
290,295 
402,062 
328,099 

1,032,647 
751,198 
686,914 
704,956 
469,910 
631,461 
745,845 
665,232 
653,408 
769,313 

40-7 
37-7 
31-2 
24-1 
24-4 
24-3 
15-2 
17-3 

16-3 
15-0 
18-2 
15-2 
7-7 
7-4 

11-3' 
11-1 
12-7 
10-3 
8-9 

10-3 
9-6 
8-5 

47-2 
48-8 
57-2 
52-3 
54-2 
48-2 
60-9 
26-3 

36-4 
25-2 
40'3 
35-5 
34-8 
27-1 
22-3 
23-5' 
15-1 
16-1 
17-3 
16-2 
16-9 
18-0 

(milliers de 
dollars) 

42,819 
52,033 
53,529 

107,378 
169,256 
275,824 
370,881 
856,177 

668,747 
893,585 
490,505 
496,898 

1,423,672 
1,974,679 
1,805,763 
1,951,860 
2,130,476 
2,812,927 
2,976,962 
3,221,214 
2,961,380 
3,452,178 

34,284 
37,743 
37,789 
67,984 
83,546 

104,116 
201,106 
542,323 

457,878 
492,686 
360,012 
380,392 

1,149,232 
1,034,226 
1,500,987 
1,503,459 
2,020,988 
2,297,675 
2,306,955 
2,418,915 
2,317,153 
2,559,343 

44-6 
46-7 
50-8 
60-3 
59-6 
60-8 
73-0 
69-0 

66-3 
68-8 
60-7 
66-1 
82-1 
76-7 
68-5 
70-7 
67-1 
68-9 
73-9 
73-5 
72-4 
73-3 

44-1 
42-6 
34-4 
38-3 
35-6 
38-0 
27-1 
45-6 

36-3 
42-8 
36-1 
41-1 
38-7 
37-3 
48-8 
50-2 
64-8 
68-7 
53-7 
58-7 
59-7 
59-8 

(milliers de 
dollars) 

2,384 
2,318 
2,389 
3,833 

14,606 
19,533 
27,826 
52,029 

49,907 
62,287 
89,304 
74,893 

103,666 
165,024 
204,612 
186,779 
241,411 
306,104 
184,704 
170,571 
181,760 
209,115 

3,263 
3,893 
4,048 
7,891 

10,965 
16,811 
30,677 
90,607 

95,701 
105,006 
104,159 
102,707 
369,015 
417,303 
345,477 
310,067 
185,179 
240,946 
261,587 
232,352 
195,053 
237,125 

2-5 
2-1 
2-2 
2-2 
5-1 
4-4 
5-5 
4-2 

5-0 
4-8 

11-0 
10-0 
6-0 
6-5' 
7-8' 
6-8 
7-6 
7-5 
4-6 
3-9 
4-4 
4-4 

4-2 
4-4 
3-7 
4-5 
4-6 
6-1 
4-2 
7-6 

7-6 
9-1 

10-4 
11-1 
12-4 
15-0 
11-3 
10-4 
5-9 
6-2 
6-1 
5-6 
5-0 
5-5 

(milliers de 
dollars) 

11,757 
15,163 
16,619 
23,900 
30,694 
47,433 
32,091 

117,979 

124,980 
148,343 
81,796 
65,257 
72,773 

244,871 
327,069 
315,118 
398,153 
544,840 
509,044 
537,654 
557,584 
649,889 

3,515 
3,791 
5,152 
8,700 

13,516 
21,233 
57,974 

243,389 

248,439 
264,430 
131,134 
113,728 
420,581 
572,175 
542,060 
474,480 
442,310 
744,379 
986,593 
800,906 
715,658 
716,004 

9-5 
1948 

(milliers de 
dollars) 

39,033 
42,019 
32,825 
42,820 
69,184 

109,935 
77,404 

213,974 

164,707 
194,778 
147,292 
114,007 
134,965 
189,370 
299,502 
307,450 
404,213 
420,985 
359,757 
453,391 
392,472 
400,531 

36,694 
43,244 
62,718 
92,858 

127,456 
132,157 
451,852 
312,845 

459,223 
290,295 
402,062 
328,099 

1,032,647 
751,198 
686,914 
704,956 
469,910 
631,461 
745,845 
665,232 
653,408 
769,313 

40-7 
37-7 
31-2 
24-1 
24-4 
24-3 
15-2 
17-3 

16-3 
15-0 
18-2 
15-2 
7-7 
7-4 

11-3' 
11-1 
12-7 
10-3 
8-9 

10-3 
9-6 
8-5 

47-2 
48-8 
57-2 
52-3 
54-2 
48-2 
60-9 
26-3 

36-4 
25-2 
40'3 
35-5 
34-8 
27-1 
22-3 
23-5' 
15-1 
16-1 
17-3 
16-2 
16-9 
18-0 

(milliers de 
dollars) 

42,819 
52,033 
53,529 

107,378 
169,256 
275,824 
370,881 
856,177 

668,747 
893,585 
490,505 
496,898 

1,423,672 
1,974,679 
1,805,763 
1,951,860 
2,130,476 
2,812,927 
2,976,962 
3,221,214 
2,961,380 
3,452,178 

34,284 
37,743 
37,789 
67,984 
83,546 

104,116 
201,106 
542,323 

457,878 
492,686 
360,012 
380,392 

1,149,232 
1,034,226 
1,500,987 
1,503,459 
2,020,988 
2,297,675 
2,306,955 
2,418,915 
2,317,153 
2,559,343 

44-6 
46-7 
50-8 
60-3 
59-6 
60-8 
73-0 
69-0 

66-3 
68-8 
60-7 
66-1 
82-1 
76-7 
68-5 
70-7 
67-1 
68-9 
73-9 
73-5 
72-4 
73-3 

44-1 
42-6 
34-4 
38-3 
35-6 
38-0 
27-1 
45-6 

36-3 
42-8 
36-1 
41-1 
38-7 
37-3 
48-8 
50-2 
64-8 
68-7 
53-7 
58-7 
59-7 
59-8 

(milliers de 
dollars) 

2,384 
2,318 
2,389 
3,833 

14,606 
19,533 
27,826 
52,029 

49,907 
62,287 
89,304 
74,893 

103,666 
165,024 
204,612 
186,779 
241,411 
306,104 
184,704 
170,571 
181,760 
209,115 

3,263 
3,893 
4,048 
7,891 

10,965 
16,811 
30,677 
90,607 

95,701 
105,006 
104,159 
102,707 
369,015 
417,303 
345,477 
310,067 
185,179 
240,946 
261,587 
232,352 
195,053 
237,125 

2-5 
2-1 
2-2 
2-2 
5-1 
4-4 
5-5 
4-2 

5-0 
4-8 

11-0 
10-0 
6-0 
6-5' 
7-8' 
6-8 
7-6 
7-5 
4-6 
3-9 
4-4 
4-4 

4-2 
4-4 
3-7 
4-5 
4-6 
6-1 
4-2 
7-6 

7-6 
9-1 

10-4 
11-1 
12-4 
15-0 
11-3 
10-4 
5-9 
6-2 
6-1 
5-6 
5-0 
5-5 

(milliers de 
dollars) 

11,757 
15,163 
16,619 
23,900 
30,694 
47,433 
32,091 

117,979 

124,980 
148,343 
81,796 
65,257 
72,773 

244,871 
327,069 
315,118 
398,153 
544,840 
509,044 
537,654 
557,584 
649,889 

3,515 
3,791 
5,152 
8,700 

13,516 
21,233 
57,974 

243,389 

248,439 
264,430 
131,134 
113,728 
420,581 
572,175 
542,060 
474,480 
442,310 
744,379 
986,593 
800,906 
715,658 
716,004 

12-4 
1949 

(milliers de 
dollars) 

39,033 
42,019 
32,825 
42,820 
69,184 

109,935 
77,404 

213,974 

164,707 
194,778 
147,292 
114,007 
134,965 
189,370 
299,502 
307,450 
404,213 
420,985 
359,757 
453,391 
392,472 
400,531 

36,694 
43,244 
62,718 
92,858 

127,456 
132,157 
451,852 
312,845 

459,223 
290,295 
402,062 
328,099 

1,032,647 
751,198 
686,914 
704,956 
469,910 
631,461 
745,845 
665,232 
653,408 
769,313 

40-7 
37-7 
31-2 
24-1 
24-4 
24-3 
15-2 
17-3 

16-3 
15-0 
18-2 
15-2 
7-7 
7-4 

11-3' 
11-1 
12-7 
10-3 
8-9 

10-3 
9-6 
8-5 

47-2 
48-8 
57-2 
52-3 
54-2 
48-2 
60-9 
26-3 

36-4 
25-2 
40'3 
35-5 
34-8 
27-1 
22-3 
23-5' 
15-1 
16-1 
17-3 
16-2 
16-9 
18-0 

(milliers de 
dollars) 

42,819 
52,033 
53,529 

107,378 
169,256 
275,824 
370,881 
856,177 

668,747 
893,585 
490,505 
496,898 

1,423,672 
1,974,679 
1,805,763 
1,951,860 
2,130,476 
2,812,927 
2,976,962 
3,221,214 
2,961,380 
3,452,178 

34,284 
37,743 
37,789 
67,984 
83,546 

104,116 
201,106 
542,323 

457,878 
492,686 
360,012 
380,392 

1,149,232 
1,034,226 
1,500,987 
1,503,459 
2,020,988 
2,297,675 
2,306,955 
2,418,915 
2,317,153 
2,559,343 

44-6 
46-7 
50-8 
60-3 
59-6 
60-8 
73-0 
69-0 

66-3 
68-8 
60-7 
66-1 
82-1 
76-7 
68-5 
70-7 
67-1 
68-9 
73-9 
73-5 
72-4 
73-3 

44-1 
42-6 
34-4 
38-3 
35-6 
38-0 
27-1 
45-6 

36-3 
42-8 
36-1 
41-1 
38-7 
37-3 
48-8 
50-2 
64-8 
68-7 
53-7 
58-7 
59-7 
59-8 

(milliers de 
dollars) 

2,384 
2,318 
2,389 
3,833 

14,606 
19,533 
27,826 
52,029 

49,907 
62,287 
89,304 
74,893 

103,666 
165,024 
204,612 
186,779 
241,411 
306,104 
184,704 
170,571 
181,760 
209,115 

3,263 
3,893 
4,048 
7,891 

10,965 
16,811 
30,677 
90,607 

95,701 
105,006 
104,159 
102,707 
369,015 
417,303 
345,477 
310,067 
185,179 
240,946 
261,587 
232,352 
195,053 
237,125 

2-5 
2-1 
2-2 
2-2 
5-1 
4-4 
5-5 
4-2 

5-0 
4-8 

11-0 
10-0 
6-0 
6-5' 
7-8' 
6-8 
7-6 
7-5 
4-6 
3-9 
4-4 
4-4 

4-2 
4-4 
3-7 
4-5 
4-6 
6-1 
4-2 
7-6 

7-6 
9-1 

10-4 
11-1 
12-4 
15-0 
11-3 
10-4 
5-9 
6-2 
6-1 
5-6 
5-0 
5-5 

(milliers de 
dollars) 

11,757 
15,163 
16,619 
23,900 
30,694 
47,433 
32,091 

117,979 

124,980 
148,343 
81,796 
65,257 
72,773 

244,871 
327,069 
315,118 
398,153 
544,840 
509,044 
537,654 
557,584 
649,889 

3,515 
3,791 
5,152 
8,700 

13,516 
21,233 
57,974 

243,389 

248,439 
264,430 
131,134 
113,728 
420,581 
572,175 
542,060 
474,480 
442,310 
744,379 
986,593 
800,906 
715,658 
716,004 

11-4 
1950 

(milliers de 
dollars) 

39,033 
42,019 
32,825 
42,820 
69,184 

109,935 
77,404 

213,974 

164,707 
194,778 
147,292 
114,007 
134,965 
189,370 
299,502 
307,450 
404,213 
420,985 
359,757 
453,391 
392,472 
400,531 

36,694 
43,244 
62,718 
92,858 

127,456 
132,157 
451,852 
312,845 

459,223 
290,295 
402,062 
328,099 

1,032,647 
751,198 
686,914 
704,956 
469,910 
631,461 
745,845 
665,232 
653,408 
769,313 

40-7 
37-7 
31-2 
24-1 
24-4 
24-3 
15-2 
17-3 

16-3 
15-0 
18-2 
15-2 
7-7 
7-4 

11-3' 
11-1 
12-7 
10-3 
8-9 

10-3 
9-6 
8-5 

47-2 
48-8 
57-2 
52-3 
54-2 
48-2 
60-9 
26-3 

36-4 
25-2 
40'3 
35-5 
34-8 
27-1 
22-3 
23-5' 
15-1 
16-1 
17-3 
16-2 
16-9 
18-0 

(milliers de 
dollars) 

42,819 
52,033 
53,529 

107,378 
169,256 
275,824 
370,881 
856,177 

668,747 
893,585 
490,505 
496,898 

1,423,672 
1,974,679 
1,805,763 
1,951,860 
2,130,476 
2,812,927 
2,976,962 
3,221,214 
2,961,380 
3,452,178 

34,284 
37,743 
37,789 
67,984 
83,546 

104,116 
201,106 
542,323 

457,878 
492,686 
360,012 
380,392 

1,149,232 
1,034,226 
1,500,987 
1,503,459 
2,020,988 
2,297,675 
2,306,955 
2,418,915 
2,317,153 
2,559,343 

44-6 
46-7 
50-8 
60-3 
59-6 
60-8 
73-0 
69-0 

66-3 
68-8 
60-7 
66-1 
82-1 
76-7 
68-5 
70-7 
67-1 
68-9 
73-9 
73-5 
72-4 
73-3 

44-1 
42-6 
34-4 
38-3 
35-6 
38-0 
27-1 
45-6 

36-3 
42-8 
36-1 
41-1 
38-7 
37-3 
48-8 
50-2 
64-8 
68-7 
53-7 
58-7 
59-7 
59-8 

(milliers de 
dollars) 

2,384 
2,318 
2,389 
3,833 

14,606 
19,533 
27,826 
52,029 

49,907 
62,287 
89,304 
74,893 

103,666 
165,024 
204,612 
186,779 
241,411 
306,104 
184,704 
170,571 
181,760 
209,115 

3,263 
3,893 
4,048 
7,891 

10,965 
16,811 
30,677 
90,607 

95,701 
105,006 
104,159 
102,707 
369,015 
417,303 
345,477 
310,067 
185,179 
240,946 
261,587 
232,352 
195,053 
237,125 

2-5 
2-1 
2-2 
2-2 
5-1 
4-4 
5-5 
4-2 

5-0 
4-8 

11-0 
10-0 
6-0 
6-5' 
7-8' 
6-8 
7-6 
7-5 
4-6 
3-9 
4-4 
4-4 

4-2 
4-4 
3-7 
4-5 
4-6 
6-1 
4-2 
7-6 

7-6 
9-1 

10-4 
11-1 
12-4 
15-0 
11-3 
10-4 
5-9 
6-2 
6-1 
5-6 
5-0 
5-5 

(milliers de 
dollars) 

11,757 
15,163 
16,619 
23,900 
30,694 
47,433 
32,091 

117,979 

124,980 
148,343 
81,796 
65,257 
72,773 

244,871 
327,069 
315,118 
398,153 
544,840 
509,044 
537,654 
557,584 
649,889 

3,515 
3,791 
5,152 
8,700 

13,516 
21,233 
57,974 

243,389 

248,439 
264,430 
131,134 
113,728 
420,581 
572,175 
542,060 
474,480 
442,310 
744,379 
986,593 
800,906 
715,658 
716,004 

12-6' 
1951 

(milliers de 
dollars) 

39,033 
42,019 
32,825 
42,820 
69,184 

109,935 
77,404 

213,974 

164,707 
194,778 
147,292 
114,007 
134,965 
189,370 
299,502 
307,450 
404,213 
420,985 
359,757 
453,391 
392,472 
400,531 

36,694 
43,244 
62,718 
92,858 

127,456 
132,157 
451,852 
312,845 

459,223 
290,295 
402,062 
328,099 

1,032,647 
751,198 
686,914 
704,956 
469,910 
631,461 
745,845 
665,232 
653,408 
769,313 

40-7 
37-7 
31-2 
24-1 
24-4 
24-3 
15-2 
17-3 

16-3 
15-0 
18-2 
15-2 
7-7 
7-4 

11-3' 
11-1 
12-7 
10-3 
8-9 

10-3 
9-6 
8-5 

47-2 
48-8 
57-2 
52-3 
54-2 
48-2 
60-9 
26-3 

36-4 
25-2 
40'3 
35-5 
34-8 
27-1 
22-3 
23-5' 
15-1 
16-1 
17-3 
16-2 
16-9 
18-0 

(milliers de 
dollars) 

42,819 
52,033 
53,529 

107,378 
169,256 
275,824 
370,881 
856,177 

668,747 
893,585 
490,505 
496,898 

1,423,672 
1,974,679 
1,805,763 
1,951,860 
2,130,476 
2,812,927 
2,976,962 
3,221,214 
2,961,380 
3,452,178 

34,284 
37,743 
37,789 
67,984 
83,546 

104,116 
201,106 
542,323 

457,878 
492,686 
360,012 
380,392 

1,149,232 
1,034,226 
1,500,987 
1,503,459 
2,020,988 
2,297,675 
2,306,955 
2,418,915 
2,317,153 
2,559,343 

44-6 
46-7 
50-8 
60-3 
59-6 
60-8 
73-0 
69-0 

66-3 
68-8 
60-7 
66-1 
82-1 
76-7 
68-5 
70-7 
67-1 
68-9 
73-9 
73-5 
72-4 
73-3 

44-1 
42-6 
34-4 
38-3 
35-6 
38-0 
27-1 
45-6 

36-3 
42-8 
36-1 
41-1 
38-7 
37-3 
48-8 
50-2 
64-8 
68-7 
53-7 
58-7 
59-7 
59-8 

(milliers de 
dollars) 

2,384 
2,318 
2,389 
3,833 

14,606 
19,533 
27,826 
52,029 

49,907 
62,287 
89,304 
74,893 

103,666 
165,024 
204,612 
186,779 
241,411 
306,104 
184,704 
170,571 
181,760 
209,115 

3,263 
3,893 
4,048 
7,891 

10,965 
16,811 
30,677 
90,607 

95,701 
105,006 
104,159 
102,707 
369,015 
417,303 
345,477 
310,067 
185,179 
240,946 
261,587 
232,352 
195,053 
237,125 

2-5 
2-1 
2-2 
2-2 
5-1 
4-4 
5-5 
4-2 

5-0 
4-8 

11-0 
10-0 
6-0 
6-5' 
7-8' 
6-8 
7-6 
7-5 
4-6 
3-9 
4-4 
4-4 

4-2 
4-4 
3-7 
4-5 
4-6 
6-1 
4-2 
7-6 

7-6 
9-1 

10-4 
11-1 
12-4 
15-0 
11-3 
10-4 
5-9 
6-2 
6-1 
5-6 
5-0 
5-5 

(milliers de 
dollars) 

11,757 
15,163 
16,619 
23,900 
30,694 
47,433 
32,091 

117,979 

124,980 
148,343 
81,796 
65,257 
72,773 

244,871 
327,069 
315,118 
398,153 
544,840 
509,044 
537,654 
557,584 
649,889 

3,515 
3,791 
5,152 
8,700 

13,516 
21,233 
57,974 

243,389 

248,439 
264,430 
131,134 
113,728 
420,581 
572,175 
542,060 
474,480 
442,310 
744,379 
986,593 
800,906 
715,658 
716,004 

13-3 
1952 

(milliers de 
dollars) 

39,033 
42,019 
32,825 
42,820 
69,184 

109,935 
77,404 

213,974 

164,707 
194,778 
147,292 
114,007 
134,965 
189,370 
299,502 
307,450 
404,213 
420,985 
359,757 
453,391 
392,472 
400,531 

36,694 
43,244 
62,718 
92,858 

127,456 
132,157 
451,852 
312,845 

459,223 
290,295 
402,062 
328,099 

1,032,647 
751,198 
686,914 
704,956 
469,910 
631,461 
745,845 
665,232 
653,408 
769,313 

40-7 
37-7 
31-2 
24-1 
24-4 
24-3 
15-2 
17-3 

16-3 
15-0 
18-2 
15-2 
7-7 
7-4 

11-3' 
11-1 
12-7 
10-3 
8-9 

10-3 
9-6 
8-5 

47-2 
48-8 
57-2 
52-3 
54-2 
48-2 
60-9 
26-3 

36-4 
25-2 
40'3 
35-5 
34-8 
27-1 
22-3 
23-5' 
15-1 
16-1 
17-3 
16-2 
16-9 
18-0 

(milliers de 
dollars) 

42,819 
52,033 
53,529 

107,378 
169,256 
275,824 
370,881 
856,177 

668,747 
893,585 
490,505 
496,898 

1,423,672 
1,974,679 
1,805,763 
1,951,860 
2,130,476 
2,812,927 
2,976,962 
3,221,214 
2,961,380 
3,452,178 

34,284 
37,743 
37,789 
67,984 
83,546 

104,116 
201,106 
542,323 

457,878 
492,686 
360,012 
380,392 

1,149,232 
1,034,226 
1,500,987 
1,503,459 
2,020,988 
2,297,675 
2,306,955 
2,418,915 
2,317,153 
2,559,343 

44-6 
46-7 
50-8 
60-3 
59-6 
60-8 
73-0 
69-0 

66-3 
68-8 
60-7 
66-1 
82-1 
76-7 
68-5 
70-7 
67-1 
68-9 
73-9 
73-5 
72-4 
73-3 

44-1 
42-6 
34-4 
38-3 
35-6 
38-0 
27-1 
45-6 

36-3 
42-8 
36-1 
41-1 
38-7 
37-3 
48-8 
50-2 
64-8 
68-7 
53-7 
58-7 
59-7 
59-8 

(milliers de 
dollars) 

2,384 
2,318 
2,389 
3,833 

14,606 
19,533 
27,826 
52,029 

49,907 
62,287 
89,304 
74,893 

103,666 
165,024 
204,612 
186,779 
241,411 
306,104 
184,704 
170,571 
181,760 
209,115 

3,263 
3,893 
4,048 
7,891 

10,965 
16,811 
30,677 
90,607 

95,701 
105,006 
104,159 
102,707 
369,015 
417,303 
345,477 
310,067 
185,179 
240,946 
261,587 
232,352 
195,053 
237,125 

2-5 
2-1 
2-2 
2-2 
5-1 
4-4 
5-5 
4-2 

5-0 
4-8 

11-0 
10-0 
6-0 
6-5' 
7-8' 
6-8 
7-6 
7-5 
4-6 
3-9 
4-4 
4-4 

4-2 
4-4 
3-7 
4-5 
4-6 
6-1 
4-2 
7-6 

7-6 
9-1 

10-4 
11-1 
12-4 
15-0 
11-3 
10-4 
5-9 
6-2 
6-1 
5-6 
5-0 
5-5 

(milliers de 
dollars) 

11,757 
15,163 
16,619 
23,900 
30,694 
47,433 
32,091 

117,979 

124,980 
148,343 
81,796 
65,257 
72,773 

244,871 
327,069 
315,118 
398,153 
544,840 
509,044 
537,654 
557,584 
649,889 

3,515 
3,791 
5,152 
8,700 

13,516 
21,233 
57,974 

243,389 

248,439 
264,430 
131,134 
113,728 
420,581 
572,175 
542,060 
474,480 
442,310 
744,379 
986,593 
800,906 
715,658 
716,004 

12-6 
1953 

(milliers de 
dollars) 

39,033 
42,019 
32,825 
42,820 
69,184 

109,935 
77,404 

213,974 

164,707 
194,778 
147,292 
114,007 
134,965 
189,370 
299,502 
307,450 
404,213 
420,985 
359,757 
453,391 
392,472 
400,531 

36,694 
43,244 
62,718 
92,858 

127,456 
132,157 
451,852 
312,845 

459,223 
290,295 
402,062 
328,099 

1,032,647 
751,198 
686,914 
704,956 
469,910 
631,461 
745,845 
665,232 
653,408 
769,313 

40-7 
37-7 
31-2 
24-1 
24-4 
24-3 
15-2 
17-3 

16-3 
15-0 
18-2 
15-2 
7-7 
7-4 

11-3' 
11-1 
12-7 
10-3 
8-9 

10-3 
9-6 
8-5 

47-2 
48-8 
57-2 
52-3 
54-2 
48-2 
60-9 
26-3 

36-4 
25-2 
40'3 
35-5 
34-8 
27-1 
22-3 
23-5' 
15-1 
16-1 
17-3 
16-2 
16-9 
18-0 

(milliers de 
dollars) 

42,819 
52,033 
53,529 

107,378 
169,256 
275,824 
370,881 
856,177 

668,747 
893,585 
490,505 
496,898 

1,423,672 
1,974,679 
1,805,763 
1,951,860 
2,130,476 
2,812,927 
2,976,962 
3,221,214 
2,961,380 
3,452,178 

34,284 
37,743 
37,789 
67,984 
83,546 

104,116 
201,106 
542,323 

457,878 
492,686 
360,012 
380,392 

1,149,232 
1,034,226 
1,500,987 
1,503,459 
2,020,988 
2,297,675 
2,306,955 
2,418,915 
2,317,153 
2,559,343 

44-6 
46-7 
50-8 
60-3 
59-6 
60-8 
73-0 
69-0 

66-3 
68-8 
60-7 
66-1 
82-1 
76-7 
68-5 
70-7 
67-1 
68-9 
73-9 
73-5 
72-4 
73-3 

44-1 
42-6 
34-4 
38-3 
35-6 
38-0 
27-1 
45-6 

36-3 
42-8 
36-1 
41-1 
38-7 
37-3 
48-8 
50-2 
64-8 
68-7 
53-7 
58-7 
59-7 
59-8 

(milliers de 
dollars) 

2,384 
2,318 
2,389 
3,833 

14,606 
19,533 
27,826 
52,029 

49,907 
62,287 
89,304 
74,893 

103,666 
165,024 
204,612 
186,779 
241,411 
306,104 
184,704 
170,571 
181,760 
209,115 

3,263 
3,893 
4,048 
7,891 

10,965 
16,811 
30,677 
90,607 

95,701 
105,006 
104,159 
102,707 
369,015 
417,303 
345,477 
310,067 
185,179 
240,946 
261,587 
232,352 
195,053 
237,125 

2-5 
2-1 
2-2 
2-2 
5-1 
4-4 
5-5 
4-2 

5-0 
4-8 

11-0 
10-0 
6-0 
6-5' 
7-8' 
6-8 
7-6 
7-5 
4-6 
3-9 
4-4 
4-4 

4-2 
4-4 
3-7 
4-5 
4-6 
6-1 
4-2 
7-6 

7-6 
9-1 

10-4 
11-1 
12-4 
15-0 
11-3 
10-4 
5-9 
6-2 
6-1 
5-6 
5-0 
5-5 

(milliers de 
dollars) 

11,757 
15,163 
16,619 
23,900 
30,694 
47,433 
32,091 

117,979 

124,980 
148,343 
81,796 
65,257 
72,773 

244,871 
327,069 
315,118 
398,153 
544,840 
509,044 
537,654 
557,584 
649,889 

3,515 
3,791 
5,152 
8,700 

13,516 
21,233 
57,974 

243,389 

248,439 
264,430 
131,134 
113,728 
420,581 
572,175 
542,060 
474,480 
442,310 
744,379 
986,593 
800,906 
715,658 
716,004 

12-3 
1954 

(milliers de 
dollars) 

39,033 
42,019 
32,825 
42,820 
69,184 

109,935 
77,404 

213,974 

164,707 
194,778 
147,292 
114,007 
134,965 
189,370 
299,502 
307,450 
404,213 
420,985 
359,757 
453,391 
392,472 
400,531 

36,694 
43,244 
62,718 
92,858 

127,456 
132,157 
451,852 
312,845 

459,223 
290,295 
402,062 
328,099 

1,032,647 
751,198 
686,914 
704,956 
469,910 
631,461 
745,845 
665,232 
653,408 
769,313 

40-7 
37-7 
31-2 
24-1 
24-4 
24-3 
15-2 
17-3 

16-3 
15-0 
18-2 
15-2 
7-7 
7-4 

11-3' 
11-1 
12-7 
10-3 
8-9 

10-3 
9-6 
8-5 

47-2 
48-8 
57-2 
52-3 
54-2 
48-2 
60-9 
26-3 

36-4 
25-2 
40'3 
35-5 
34-8 
27-1 
22-3 
23-5' 
15-1 
16-1 
17-3 
16-2 
16-9 
18-0 

(milliers de 
dollars) 

42,819 
52,033 
53,529 

107,378 
169,256 
275,824 
370,881 
856,177 

668,747 
893,585 
490,505 
496,898 

1,423,672 
1,974,679 
1,805,763 
1,951,860 
2,130,476 
2,812,927 
2,976,962 
3,221,214 
2,961,380 
3,452,178 

34,284 
37,743 
37,789 
67,984 
83,546 

104,116 
201,106 
542,323 

457,878 
492,686 
360,012 
380,392 

1,149,232 
1,034,226 
1,500,987 
1,503,459 
2,020,988 
2,297,675 
2,306,955 
2,418,915 
2,317,153 
2,559,343 

44-6 
46-7 
50-8 
60-3 
59-6 
60-8 
73-0 
69-0 

66-3 
68-8 
60-7 
66-1 
82-1 
76-7 
68-5 
70-7 
67-1 
68-9 
73-9 
73-5 
72-4 
73-3 

44-1 
42-6 
34-4 
38-3 
35-6 
38-0 
27-1 
45-6 

36-3 
42-8 
36-1 
41-1 
38-7 
37-3 
48-8 
50-2 
64-8 
68-7 
53-7 
58-7 
59-7 
59-8 

(milliers de 
dollars) 

2,384 
2,318 
2,389 
3,833 

14,606 
19,533 
27,826 
52,029 

49,907 
62,287 
89,304 
74,893 

103,666 
165,024 
204,612 
186,779 
241,411 
306,104 
184,704 
170,571 
181,760 
209,115 

3,263 
3,893 
4,048 
7,891 

10,965 
16,811 
30,677 
90,607 

95,701 
105,006 
104,159 
102,707 
369,015 
417,303 
345,477 
310,067 
185,179 
240,946 
261,587 
232,352 
195,053 
237,125 

2-5 
2-1 
2-2 
2-2 
5-1 
4-4 
5-5 
4-2 

5-0 
4-8 

11-0 
10-0 
6-0 
6-5' 
7-8' 
6-8 
7-6 
7-5 
4-6 
3-9 
4-4 
4-4 

4-2 
4-4 
3-7 
4-5 
4-6 
6-1 
4-2 
7-6 

7-6 
9-1 

10-4 
11-1 
12-4 
15-0 
11-3 
10-4 
5-9 
6-2 
6-1 
5-6 
5-0 
5-5 

(milliers de 
dollars) 

11,757 
15,163 
16,619 
23,900 
30,694 
47,433 
32,091 

117,979 

124,980 
148,343 
81,796 
65,257 
72,773 

244,871 
327,069 
315,118 
398,153 
544,840 
509,044 
537,654 
557,584 
649,889 

3,515 
3,791 
5,152 
8,700 

13,516 
21,233 
57,974 

243,389 

248,439 
264,430 
131,134 
113,728 
420,581 
572,175 
542,060 
474,480 
442,310 
744,379 
986,593 
800,906 
715,658 
716,004 

13-6 
1955 

(milliers de 
dollars) 

39,033 
42,019 
32,825 
42,820 
69,184 

109,935 
77,404 

213,974 

164,707 
194,778 
147,292 
114,007 
134,965 
189,370 
299,502 
307,450 
404,213 
420,985 
359,757 
453,391 
392,472 
400,531 

36,694 
43,244 
62,718 
92,858 

127,456 
132,157 
451,852 
312,845 

459,223 
290,295 
402,062 
328,099 

1,032,647 
751,198 
686,914 
704,956 
469,910 
631,461 
745,845 
665,232 
653,408 
769,313 

40-7 
37-7 
31-2 
24-1 
24-4 
24-3 
15-2 
17-3 

16-3 
15-0 
18-2 
15-2 
7-7 
7-4 

11-3' 
11-1 
12-7 
10-3 
8-9 

10-3 
9-6 
8-5 

47-2 
48-8 
57-2 
52-3 
54-2 
48-2 
60-9 
26-3 

36-4 
25-2 
40'3 
35-5 
34-8 
27-1 
22-3 
23-5' 
15-1 
16-1 
17-3 
16-2 
16-9 
18-0 

(milliers de 
dollars) 

42,819 
52,033 
53,529 

107,378 
169,256 
275,824 
370,881 
856,177 

668,747 
893,585 
490,505 
496,898 

1,423,672 
1,974,679 
1,805,763 
1,951,860 
2,130,476 
2,812,927 
2,976,962 
3,221,214 
2,961,380 
3,452,178 

34,284 
37,743 
37,789 
67,984 
83,546 

104,116 
201,106 
542,323 

457,878 
492,686 
360,012 
380,392 

1,149,232 
1,034,226 
1,500,987 
1,503,459 
2,020,988 
2,297,675 
2,306,955 
2,418,915 
2,317,153 
2,559,343 

44-6 
46-7 
50-8 
60-3 
59-6 
60-8 
73-0 
69-0 

66-3 
68-8 
60-7 
66-1 
82-1 
76-7 
68-5 
70-7 
67-1 
68-9 
73-9 
73-5 
72-4 
73-3 

44-1 
42-6 
34-4 
38-3 
35-6 
38-0 
27-1 
45-6 

36-3 
42-8 
36-1 
41-1 
38-7 
37-3 
48-8 
50-2 
64-8 
68-7 
53-7 
58-7 
59-7 
59-8 

(milliers de 
dollars) 

2,384 
2,318 
2,389 
3,833 

14,606 
19,533 
27,826 
52,029 

49,907 
62,287 
89,304 
74,893 

103,666 
165,024 
204,612 
186,779 
241,411 
306,104 
184,704 
170,571 
181,760 
209,115 

3,263 
3,893 
4,048 
7,891 

10,965 
16,811 
30,677 
90,607 

95,701 
105,006 
104,159 
102,707 
369,015 
417,303 
345,477 
310,067 
185,179 
240,946 
261,587 
232,352 
195,053 
237,125 

2-5 
2-1 
2-2 
2-2 
5-1 
4-4 
5-5 
4-2 

5-0 
4-8 

11-0 
10-0 
6-0 
6-5' 
7-8' 
6-8 
7-6 
7-5 
4-6 
3-9 
4-4 
4-4 

4-2 
4-4 
3-7 
4-5 
4-6 
6-1 
4-2 
7-6 

7-6 
9-1 

10-4 
11-1 
12-4 
15-0 
11-3 
10-4 
5-9 
6-2 
6-1 
5-6 
5-0 
5-5 

(milliers de 
dollars) 

11,757 
15,163 
16,619 
23,900 
30,694 
47,433 
32,091 

117,979 

124,980 
148,343 
81,796 
65,257 
72,773 

244,871 
327,069 
315,118 
398,153 
544,840 
509,044 
537,654 
557,584 
649,889 

3,515 
3,791 
5,152 
8,700 

13,516 
21,233 
57,974 

243,389 

248,439 
264,430 
131,134 
113,728 
420,581 
572,175 
542,060 
474,480 
442,310 
744,379 
986,593 
800,906 
715,658 
716,004 

13-8 

Exportations 
(domestiques) 

Terminée le 31 décembre— 

1886 

(milliers de 
dollars) 

39,033 
42,019 
32,825 
42,820 
69,184 

109,935 
77,404 

213,974 

164,707 
194,778 
147,292 
114,007 
134,965 
189,370 
299,502 
307,450 
404,213 
420,985 
359,757 
453,391 
392,472 
400,531 

36,694 
43,244 
62,718 
92,858 

127,456 
132,157 
451,852 
312,845 

459,223 
290,295 
402,062 
328,099 

1,032,647 
751,198 
686,914 
704,956 
469,910 
631,461 
745,845 
665,232 
653,408 
769,313 

40-7 
37-7 
31-2 
24-1 
24-4 
24-3 
15-2 
17-3 

16-3 
15-0 
18-2 
15-2 
7-7 
7-4 

11-3' 
11-1 
12-7 
10-3 
8-9 

10-3 
9-6 
8-5 

47-2 
48-8 
57-2 
52-3 
54-2 
48-2 
60-9 
26-3 

36-4 
25-2 
40'3 
35-5 
34-8 
27-1 
22-3 
23-5' 
15-1 
16-1 
17-3 
16-2 
16-9 
18-0 

(milliers de 
dollars) 

42,819 
52,033 
53,529 

107,378 
169,256 
275,824 
370,881 
856,177 

668,747 
893,585 
490,505 
496,898 

1,423,672 
1,974,679 
1,805,763 
1,951,860 
2,130,476 
2,812,927 
2,976,962 
3,221,214 
2,961,380 
3,452,178 

34,284 
37,743 
37,789 
67,984 
83,546 

104,116 
201,106 
542,323 

457,878 
492,686 
360,012 
380,392 

1,149,232 
1,034,226 
1,500,987 
1,503,459 
2,020,988 
2,297,675 
2,306,955 
2,418,915 
2,317,153 
2,559,343 

44-6 
46-7 
50-8 
60-3 
59-6 
60-8 
73-0 
69-0 

66-3 
68-8 
60-7 
66-1 
82-1 
76-7 
68-5 
70-7 
67-1 
68-9 
73-9 
73-5 
72-4 
73-3 

44-1 
42-6 
34-4 
38-3 
35-6 
38-0 
27-1 
45-6 

36-3 
42-8 
36-1 
41-1 
38-7 
37-3 
48-8 
50-2 
64-8 
68-7 
53-7 
58-7 
59-7 
59-8 

(milliers de 
dollars) 

2,384 
2,318 
2,389 
3,833 

14,606 
19,533 
27,826 
52,029 

49,907 
62,287 
89,304 
74,893 

103,666 
165,024 
204,612 
186,779 
241,411 
306,104 
184,704 
170,571 
181,760 
209,115 

3,263 
3,893 
4,048 
7,891 

10,965 
16,811 
30,677 
90,607 

95,701 
105,006 
104,159 
102,707 
369,015 
417,303 
345,477 
310,067 
185,179 
240,946 
261,587 
232,352 
195,053 
237,125 

2-5 
2-1 
2-2 
2-2 
5-1 
4-4 
5-5 
4-2 

5-0 
4-8 

11-0 
10-0 
6-0 
6-5' 
7-8' 
6-8 
7-6 
7-5 
4-6 
3-9 
4-4 
4-4 

4-2 
4-4 
3-7 
4-5 
4-6 
6-1 
4-2 
7-6 

7-6 
9-1 

10-4 
11-1 
12-4 
15-0 
11-3 
10-4 
5-9 
6-2 
6-1 
5-6 
5-0 
5-5 

(milliers de 
dollars) 

11,757 
15,163 
16,619 
23,900 
30,694 
47,433 
32,091 

117,979 

124,980 
148,343 
81,796 
65,257 
72,773 

244,871 
327,069 
315,118 
398,153 
544,840 
509,044 
537,654 
557,584 
649,889 

3,515 
3,791 
5,152 
8,700 

13,516 
21,233 
57,974 

243,389 

248,439 
264,430 
131,134 
113,728 
420,581 
572,175 
542,060 
474,480 
442,310 
744,379 
986,593 
800,906 
715,658 
716,004 

4-5 
1891 

(milliers de 
dollars) 

39,033 
42,019 
32,825 
42,820 
69,184 

109,935 
77,404 

213,974 

164,707 
194,778 
147,292 
114,007 
134,965 
189,370 
299,502 
307,450 
404,213 
420,985 
359,757 
453,391 
392,472 
400,531 

36,694 
43,244 
62,718 
92,858 

127,456 
132,157 
451,852 
312,845 

459,223 
290,295 
402,062 
328,099 

1,032,647 
751,198 
686,914 
704,956 
469,910 
631,461 
745,845 
665,232 
653,408 
769,313 

40-7 
37-7 
31-2 
24-1 
24-4 
24-3 
15-2 
17-3 

16-3 
15-0 
18-2 
15-2 
7-7 
7-4 

11-3' 
11-1 
12-7 
10-3 
8-9 

10-3 
9-6 
8-5 

47-2 
48-8 
57-2 
52-3 
54-2 
48-2 
60-9 
26-3 

36-4 
25-2 
40'3 
35-5 
34-8 
27-1 
22-3 
23-5' 
15-1 
16-1 
17-3 
16-2 
16-9 
18-0 

(milliers de 
dollars) 

42,819 
52,033 
53,529 

107,378 
169,256 
275,824 
370,881 
856,177 

668,747 
893,585 
490,505 
496,898 

1,423,672 
1,974,679 
1,805,763 
1,951,860 
2,130,476 
2,812,927 
2,976,962 
3,221,214 
2,961,380 
3,452,178 

34,284 
37,743 
37,789 
67,984 
83,546 

104,116 
201,106 
542,323 

457,878 
492,686 
360,012 
380,392 

1,149,232 
1,034,226 
1,500,987 
1,503,459 
2,020,988 
2,297,675 
2,306,955 
2,418,915 
2,317,153 
2,559,343 

44-6 
46-7 
50-8 
60-3 
59-6 
60-8 
73-0 
69-0 

66-3 
68-8 
60-7 
66-1 
82-1 
76-7 
68-5 
70-7 
67-1 
68-9 
73-9 
73-5 
72-4 
73-3 

44-1 
42-6 
34-4 
38-3 
35-6 
38-0 
27-1 
45-6 

36-3 
42-8 
36-1 
41-1 
38-7 
37-3 
48-8 
50-2 
64-8 
68-7 
53-7 
58-7 
59-7 
59-8 

(milliers de 
dollars) 

2,384 
2,318 
2,389 
3,833 

14,606 
19,533 
27,826 
52,029 

49,907 
62,287 
89,304 
74,893 

103,666 
165,024 
204,612 
186,779 
241,411 
306,104 
184,704 
170,571 
181,760 
209,115 

3,263 
3,893 
4,048 
7,891 

10,965 
16,811 
30,677 
90,607 

95,701 
105,006 
104,159 
102,707 
369,015 
417,303 
345,477 
310,067 
185,179 
240,946 
261,587 
232,352 
195,053 
237,125 

2-5 
2-1 
2-2 
2-2 
5-1 
4-4 
5-5 
4-2 

5-0 
4-8 

11-0 
10-0 
6-0 
6-5' 
7-8' 
6-8 
7-6 
7-5 
4-6 
3-9 
4-4 
4-4 

4-2 
4-4 
3-7 
4-5 
4-6 
6-1 
4-2 
7-6 

7-6 
9-1 

10-4 
11-1 
12-4 
15-0 
11-3 
10-4 
5-9 
6-2 
6-1 
5-6 
5-0 
5-5 

(milliers de 
dollars) 

11,757 
15,163 
16,619 
23,900 
30,694 
47,433 
32,091 

117,979 

124,980 
148,343 
81,796 
65,257 
72,773 

244,871 
327,069 
315,118 
398,153 
544,840 
509,044 
537,654 
557,584 
649,889 

3,515 
3,791 
5,152 
8,700 

13,516 
21,233 
57,974 

243,389 

248,439 
264,430 
131,134 
113,728 
420,581 
572,175 
542,060 
474,480 
442,310 
744,379 
986,593 
800,906 
715,658 
716,004 

4-2 
1896 

(milliers de 
dollars) 

39,033 
42,019 
32,825 
42,820 
69,184 

109,935 
77,404 

213,974 

164,707 
194,778 
147,292 
114,007 
134,965 
189,370 
299,502 
307,450 
404,213 
420,985 
359,757 
453,391 
392,472 
400,531 

36,694 
43,244 
62,718 
92,858 

127,456 
132,157 
451,852 
312,845 

459,223 
290,295 
402,062 
328,099 

1,032,647 
751,198 
686,914 
704,956 
469,910 
631,461 
745,845 
665,232 
653,408 
769,313 

40-7 
37-7 
31-2 
24-1 
24-4 
24-3 
15-2 
17-3 

16-3 
15-0 
18-2 
15-2 
7-7 
7-4 

11-3' 
11-1 
12-7 
10-3 
8-9 

10-3 
9-6 
8-5 

47-2 
48-8 
57-2 
52-3 
54-2 
48-2 
60-9 
26-3 

36-4 
25-2 
40'3 
35-5 
34-8 
27-1 
22-3 
23-5' 
15-1 
16-1 
17-3 
16-2 
16-9 
18-0 

(milliers de 
dollars) 

42,819 
52,033 
53,529 

107,378 
169,256 
275,824 
370,881 
856,177 

668,747 
893,585 
490,505 
496,898 

1,423,672 
1,974,679 
1,805,763 
1,951,860 
2,130,476 
2,812,927 
2,976,962 
3,221,214 
2,961,380 
3,452,178 

34,284 
37,743 
37,789 
67,984 
83,546 

104,116 
201,106 
542,323 

457,878 
492,686 
360,012 
380,392 

1,149,232 
1,034,226 
1,500,987 
1,503,459 
2,020,988 
2,297,675 
2,306,955 
2,418,915 
2,317,153 
2,559,343 

44-6 
46-7 
50-8 
60-3 
59-6 
60-8 
73-0 
69-0 

66-3 
68-8 
60-7 
66-1 
82-1 
76-7 
68-5 
70-7 
67-1 
68-9 
73-9 
73-5 
72-4 
73-3 

44-1 
42-6 
34-4 
38-3 
35-6 
38-0 
27-1 
45-6 

36-3 
42-8 
36-1 
41-1 
38-7 
37-3 
48-8 
50-2 
64-8 
68-7 
53-7 
58-7 
59-7 
59-8 

(milliers de 
dollars) 

2,384 
2,318 
2,389 
3,833 

14,606 
19,533 
27,826 
52,029 

49,907 
62,287 
89,304 
74,893 

103,666 
165,024 
204,612 
186,779 
241,411 
306,104 
184,704 
170,571 
181,760 
209,115 

3,263 
3,893 
4,048 
7,891 

10,965 
16,811 
30,677 
90,607 

95,701 
105,006 
104,159 
102,707 
369,015 
417,303 
345,477 
310,067 
185,179 
240,946 
261,587 
232,352 
195,053 
237,125 

2-5 
2-1 
2-2 
2-2 
5-1 
4-4 
5-5 
4-2 

5-0 
4-8 

11-0 
10-0 
6-0 
6-5' 
7-8' 
6-8 
7-6 
7-5 
4-6 
3-9 
4-4 
4-4 

4-2 
4-4 
3-7 
4-5 
4-6 
6-1 
4-2 
7-6 

7-6 
9-1 

10-4 
11-1 
12-4 
15-0 
11-3 
10-4 
5-9 
6-2 
6-1 
5-6 
5-0 
5-5 

(milliers de 
dollars) 

11,757 
15,163 
16,619 
23,900 
30,694 
47,433 
32,091 

117,979 

124,980 
148,343 
81,796 
65,257 
72,773 

244,871 
327,069 
315,118 
398,153 
544,840 
509,044 
537,654 
557,584 
649,889 

3,515 
3,791 
5,152 
8,700 

13,516 
21,233 
57,974 

243,389 

248,439 
264,430 
131,134 
113,728 
420,581 
572,175 
542,060 
474,480 
442,310 
744,379 
986,593 
800,906 
715,658 
716,004 

4-7 
1901 

(milliers de 
dollars) 

39,033 
42,019 
32,825 
42,820 
69,184 

109,935 
77,404 

213,974 

164,707 
194,778 
147,292 
114,007 
134,965 
189,370 
299,502 
307,450 
404,213 
420,985 
359,757 
453,391 
392,472 
400,531 

36,694 
43,244 
62,718 
92,858 

127,456 
132,157 
451,852 
312,845 

459,223 
290,295 
402,062 
328,099 

1,032,647 
751,198 
686,914 
704,956 
469,910 
631,461 
745,845 
665,232 
653,408 
769,313 

40-7 
37-7 
31-2 
24-1 
24-4 
24-3 
15-2 
17-3 

16-3 
15-0 
18-2 
15-2 
7-7 
7-4 

11-3' 
11-1 
12-7 
10-3 
8-9 

10-3 
9-6 
8-5 

47-2 
48-8 
57-2 
52-3 
54-2 
48-2 
60-9 
26-3 

36-4 
25-2 
40'3 
35-5 
34-8 
27-1 
22-3 
23-5' 
15-1 
16-1 
17-3 
16-2 
16-9 
18-0 

(milliers de 
dollars) 

42,819 
52,033 
53,529 

107,378 
169,256 
275,824 
370,881 
856,177 

668,747 
893,585 
490,505 
496,898 

1,423,672 
1,974,679 
1,805,763 
1,951,860 
2,130,476 
2,812,927 
2,976,962 
3,221,214 
2,961,380 
3,452,178 

34,284 
37,743 
37,789 
67,984 
83,546 

104,116 
201,106 
542,323 

457,878 
492,686 
360,012 
380,392 

1,149,232 
1,034,226 
1,500,987 
1,503,459 
2,020,988 
2,297,675 
2,306,955 
2,418,915 
2,317,153 
2,559,343 

44-6 
46-7 
50-8 
60-3 
59-6 
60-8 
73-0 
69-0 

66-3 
68-8 
60-7 
66-1 
82-1 
76-7 
68-5 
70-7 
67-1 
68-9 
73-9 
73-5 
72-4 
73-3 

44-1 
42-6 
34-4 
38-3 
35-6 
38-0 
27-1 
45-6 

36-3 
42-8 
36-1 
41-1 
38-7 
37-3 
48-8 
50-2 
64-8 
68-7 
53-7 
58-7 
59-7 
59-8 

(milliers de 
dollars) 

2,384 
2,318 
2,389 
3,833 

14,606 
19,533 
27,826 
52,029 

49,907 
62,287 
89,304 
74,893 

103,666 
165,024 
204,612 
186,779 
241,411 
306,104 
184,704 
170,571 
181,760 
209,115 

3,263 
3,893 
4,048 
7,891 

10,965 
16,811 
30,677 
90,607 

95,701 
105,006 
104,159 
102,707 
369,015 
417,303 
345,477 
310,067 
185,179 
240,946 
261,587 
232,352 
195,053 
237,125 

2-5 
2-1 
2-2 
2-2 
5-1 
4-4 
5-5 
4-2 

5-0 
4-8 

11-0 
10-0 
6-0 
6-5' 
7-8' 
6-8 
7-6 
7-5 
4-6 
3-9 
4-4 
4-4 

4-2 
4-4 
3-7 
4-5 
4-6 
6-1 
4-2 
7-6 

7-6 
9-1 

10-4 
11-1 
12-4 
15-0 
11-3 
10-4 
5-9 
6-2 
6-1 
5-6 
5-0 
5-5 

(milliers de 
dollars) 

11,757 
15,163 
16,619 
23,900 
30,694 
47,433 
32,091 

117,979 

124,980 
148,343 
81,796 
65,257 
72,773 

244,871 
327,069 
315,118 
398,153 
544,840 
509,044 
537,654 
557,584 
649,889 

3,515 
3,791 
5,152 
8,700 

13,516 
21,233 
57,974 

243,389 

248,439 
264,430 
131,134 
113,728 
420,581 
572,175 
542,060 
474,480 
442,310 
744,379 
986,593 
800,906 
715,658 
716,004 

4-9 
1906 

(milliers de 
dollars) 

39,033 
42,019 
32,825 
42,820 
69,184 

109,935 
77,404 

213,974 

164,707 
194,778 
147,292 
114,007 
134,965 
189,370 
299,502 
307,450 
404,213 
420,985 
359,757 
453,391 
392,472 
400,531 

36,694 
43,244 
62,718 
92,858 

127,456 
132,157 
451,852 
312,845 

459,223 
290,295 
402,062 
328,099 

1,032,647 
751,198 
686,914 
704,956 
469,910 
631,461 
745,845 
665,232 
653,408 
769,313 

40-7 
37-7 
31-2 
24-1 
24-4 
24-3 
15-2 
17-3 

16-3 
15-0 
18-2 
15-2 
7-7 
7-4 

11-3' 
11-1 
12-7 
10-3 
8-9 

10-3 
9-6 
8-5 

47-2 
48-8 
57-2 
52-3 
54-2 
48-2 
60-9 
26-3 

36-4 
25-2 
40'3 
35-5 
34-8 
27-1 
22-3 
23-5' 
15-1 
16-1 
17-3 
16-2 
16-9 
18-0 

(milliers de 
dollars) 

42,819 
52,033 
53,529 

107,378 
169,256 
275,824 
370,881 
856,177 

668,747 
893,585 
490,505 
496,898 

1,423,672 
1,974,679 
1,805,763 
1,951,860 
2,130,476 
2,812,927 
2,976,962 
3,221,214 
2,961,380 
3,452,178 

34,284 
37,743 
37,789 
67,984 
83,546 

104,116 
201,106 
542,323 

457,878 
492,686 
360,012 
380,392 

1,149,232 
1,034,226 
1,500,987 
1,503,459 
2,020,988 
2,297,675 
2,306,955 
2,418,915 
2,317,153 
2,559,343 

44-6 
46-7 
50-8 
60-3 
59-6 
60-8 
73-0 
69-0 

66-3 
68-8 
60-7 
66-1 
82-1 
76-7 
68-5 
70-7 
67-1 
68-9 
73-9 
73-5 
72-4 
73-3 

44-1 
42-6 
34-4 
38-3 
35-6 
38-0 
27-1 
45-6 

36-3 
42-8 
36-1 
41-1 
38-7 
37-3 
48-8 
50-2 
64-8 
68-7 
53-7 
58-7 
59-7 
59-8 

(milliers de 
dollars) 

2,384 
2,318 
2,389 
3,833 

14,606 
19,533 
27,826 
52,029 

49,907 
62,287 
89,304 
74,893 

103,666 
165,024 
204,612 
186,779 
241,411 
306,104 
184,704 
170,571 
181,760 
209,115 

3,263 
3,893 
4,048 
7,891 

10,965 
16,811 
30,677 
90,607 

95,701 
105,006 
104,159 
102,707 
369,015 
417,303 
345,477 
310,067 
185,179 
240,946 
261,587 
232,352 
195,053 
237,125 

2-5 
2-1 
2-2 
2-2 
5-1 
4-4 
5-5 
4-2 

5-0 
4-8 

11-0 
10-0 
6-0 
6-5' 
7-8' 
6-8 
7-6 
7-5 
4-6 
3-9 
4-4 
4-4 

4-2 
4-4 
3-7 
4-5 
4-6 
6-1 
4-2 
7-6 

7-6 
9-1 

10-4 
11-1 
12-4 
15-0 
11-3 
10-4 
5-9 
6-2 
6-1 
5-6 
5-0 
5-5 

(milliers de 
dollars) 

11,757 
15,163 
16,619 
23,900 
30,694 
47,433 
32,091 

117,979 

124,980 
148,343 
81,796 
65,257 
72,773 

244,871 
327,069 
315,118 
398,153 
544,840 
509,044 
537,654 
557,584 
649,889 

3,515 
3,791 
5,152 
8,700 

13,516 
21,233 
57,974 

243,389 

248,439 
264,430 
131,134 
113,728 
420,581 
572,175 
542,060 
474,480 
442,310 
744,379 
986,593 
800,906 
715,658 
716,004 

5-7 
1911 

(milliers de 
dollars) 

39,033 
42,019 
32,825 
42,820 
69,184 

109,935 
77,404 

213,974 

164,707 
194,778 
147,292 
114,007 
134,965 
189,370 
299,502 
307,450 
404,213 
420,985 
359,757 
453,391 
392,472 
400,531 

36,694 
43,244 
62,718 
92,858 

127,456 
132,157 
451,852 
312,845 

459,223 
290,295 
402,062 
328,099 

1,032,647 
751,198 
686,914 
704,956 
469,910 
631,461 
745,845 
665,232 
653,408 
769,313 

40-7 
37-7 
31-2 
24-1 
24-4 
24-3 
15-2 
17-3 

16-3 
15-0 
18-2 
15-2 
7-7 
7-4 

11-3' 
11-1 
12-7 
10-3 
8-9 

10-3 
9-6 
8-5 

47-2 
48-8 
57-2 
52-3 
54-2 
48-2 
60-9 
26-3 

36-4 
25-2 
40'3 
35-5 
34-8 
27-1 
22-3 
23-5' 
15-1 
16-1 
17-3 
16-2 
16-9 
18-0 

(milliers de 
dollars) 

42,819 
52,033 
53,529 

107,378 
169,256 
275,824 
370,881 
856,177 

668,747 
893,585 
490,505 
496,898 

1,423,672 
1,974,679 
1,805,763 
1,951,860 
2,130,476 
2,812,927 
2,976,962 
3,221,214 
2,961,380 
3,452,178 

34,284 
37,743 
37,789 
67,984 
83,546 

104,116 
201,106 
542,323 

457,878 
492,686 
360,012 
380,392 

1,149,232 
1,034,226 
1,500,987 
1,503,459 
2,020,988 
2,297,675 
2,306,955 
2,418,915 
2,317,153 
2,559,343 

44-6 
46-7 
50-8 
60-3 
59-6 
60-8 
73-0 
69-0 

66-3 
68-8 
60-7 
66-1 
82-1 
76-7 
68-5 
70-7 
67-1 
68-9 
73-9 
73-5 
72-4 
73-3 

44-1 
42-6 
34-4 
38-3 
35-6 
38-0 
27-1 
45-6 

36-3 
42-8 
36-1 
41-1 
38-7 
37-3 
48-8 
50-2 
64-8 
68-7 
53-7 
58-7 
59-7 
59-8 

(milliers de 
dollars) 

2,384 
2,318 
2,389 
3,833 

14,606 
19,533 
27,826 
52,029 

49,907 
62,287 
89,304 
74,893 

103,666 
165,024 
204,612 
186,779 
241,411 
306,104 
184,704 
170,571 
181,760 
209,115 

3,263 
3,893 
4,048 
7,891 

10,965 
16,811 
30,677 
90,607 

95,701 
105,006 
104,159 
102,707 
369,015 
417,303 
345,477 
310,067 
185,179 
240,946 
261,587 
232,352 
195,053 
237,125 

2-5 
2-1 
2-2 
2-2 
5-1 
4-4 
5-5 
4-2 

5-0 
4-8 

11-0 
10-0 
6-0 
6-5' 
7-8' 
6-8 
7-6 
7-5 
4-6 
3-9 
4-4 
4-4 

4-2 
4-4 
3-7 
4-5 
4-6 
6-1 
4-2 
7-6 

7-6 
9-1 

10-4 
11-1 
12-4 
15-0 
11-3 
10-4 
5-9 
6-2 
6-1 
5-6 
5-0 
5-5 

(milliers de 
dollars) 

11,757 
15,163 
16,619 
23,900 
30,694 
47,433 
32,091 

117,979 

124,980 
148,343 
81,796 
65,257 
72,773 

244,871 
327,069 
315,118 
398,153 
544,840 
509,044 
537,654 
557,584 
649,889 

3,515 
3,791 
5,152 
8,700 

13,516 
21,233 
57,974 

243,389 

248,439 
264,430 
131,134 
113,728 
420,581 
572,175 
542,060 
474,480 
442,310 
744,379 
986,593 
800,906 
715,658 
716,004 

7-7 
1916 

(milliers de 
dollars) 

39,033 
42,019 
32,825 
42,820 
69,184 

109,935 
77,404 

213,974 

164,707 
194,778 
147,292 
114,007 
134,965 
189,370 
299,502 
307,450 
404,213 
420,985 
359,757 
453,391 
392,472 
400,531 

36,694 
43,244 
62,718 
92,858 

127,456 
132,157 
451,852 
312,845 

459,223 
290,295 
402,062 
328,099 

1,032,647 
751,198 
686,914 
704,956 
469,910 
631,461 
745,845 
665,232 
653,408 
769,313 

40-7 
37-7 
31-2 
24-1 
24-4 
24-3 
15-2 
17-3 

16-3 
15-0 
18-2 
15-2 
7-7 
7-4 

11-3' 
11-1 
12-7 
10-3 
8-9 

10-3 
9-6 
8-5 

47-2 
48-8 
57-2 
52-3 
54-2 
48-2 
60-9 
26-3 

36-4 
25-2 
40'3 
35-5 
34-8 
27-1 
22-3 
23-5' 
15-1 
16-1 
17-3 
16-2 
16-9 
18-0 

(milliers de 
dollars) 

42,819 
52,033 
53,529 

107,378 
169,256 
275,824 
370,881 
856,177 

668,747 
893,585 
490,505 
496,898 

1,423,672 
1,974,679 
1,805,763 
1,951,860 
2,130,476 
2,812,927 
2,976,962 
3,221,214 
2,961,380 
3,452,178 

34,284 
37,743 
37,789 
67,984 
83,546 

104,116 
201,106 
542,323 

457,878 
492,686 
360,012 
380,392 

1,149,232 
1,034,226 
1,500,987 
1,503,459 
2,020,988 
2,297,675 
2,306,955 
2,418,915 
2,317,153 
2,559,343 

44-6 
46-7 
50-8 
60-3 
59-6 
60-8 
73-0 
69-0 

66-3 
68-8 
60-7 
66-1 
82-1 
76-7 
68-5 
70-7 
67-1 
68-9 
73-9 
73-5 
72-4 
73-3 

44-1 
42-6 
34-4 
38-3 
35-6 
38-0 
27-1 
45-6 

36-3 
42-8 
36-1 
41-1 
38-7 
37-3 
48-8 
50-2 
64-8 
68-7 
53-7 
58-7 
59-7 
59-8 

(milliers de 
dollars) 

2,384 
2,318 
2,389 
3,833 

14,606 
19,533 
27,826 
52,029 

49,907 
62,287 
89,304 
74,893 

103,666 
165,024 
204,612 
186,779 
241,411 
306,104 
184,704 
170,571 
181,760 
209,115 

3,263 
3,893 
4,048 
7,891 

10,965 
16,811 
30,677 
90,607 

95,701 
105,006 
104,159 
102,707 
369,015 
417,303 
345,477 
310,067 
185,179 
240,946 
261,587 
232,352 
195,053 
237,125 

2-5 
2-1 
2-2 
2-2 
5-1 
4-4 
5-5 
4-2 

5-0 
4-8 

11-0 
10-0 
6-0 
6-5' 
7-8' 
6-8 
7-6 
7-5 
4-6 
3-9 
4-4 
4-4 

4-2 
4-4 
3-7 
4-5 
4-6 
6-1 
4-2 
7-6 

7-6 
9-1 

10-4 
11-1 
12-4 
15-0 
11-3 
10-4 
5-9 
6-2 
6-1 
5-6 
5-0 
5-5 

(milliers de 
dollars) 

11,757 
15,163 
16,619 
23,900 
30,694 
47,433 
32,091 

117,979 

124,980 
148,343 
81,796 
65,257 
72,773 

244,871 
327,069 
315,118 
398,153 
544,840 
509,044 
537,654 
557,584 
649,889 

3,515 
3,791 
5,152 
8,700 

13,516 
21,233 
57,974 

243,389 

248,439 
264,430 
131,134 
113,728 
420,581 
572,175 
542,060 
474,480 
442,310 
744,379 
986,593 
800,906 
715,658 
716,004 

7-8 
1921 

(milliers de 
dollars) 

39,033 
42,019 
32,825 
42,820 
69,184 

109,935 
77,404 

213,974 

164,707 
194,778 
147,292 
114,007 
134,965 
189,370 
299,502 
307,450 
404,213 
420,985 
359,757 
453,391 
392,472 
400,531 

36,694 
43,244 
62,718 
92,858 

127,456 
132,157 
451,852 
312,845 

459,223 
290,295 
402,062 
328,099 

1,032,647 
751,198 
686,914 
704,956 
469,910 
631,461 
745,845 
665,232 
653,408 
769,313 

40-7 
37-7 
31-2 
24-1 
24-4 
24-3 
15-2 
17-3 

16-3 
15-0 
18-2 
15-2 
7-7 
7-4 

11-3' 
11-1 
12-7 
10-3 
8-9 

10-3 
9-6 
8-5 

47-2 
48-8 
57-2 
52-3 
54-2 
48-2 
60-9 
26-3 

36-4 
25-2 
40'3 
35-5 
34-8 
27-1 
22-3 
23-5' 
15-1 
16-1 
17-3 
16-2 
16-9 
18-0 

(milliers de 
dollars) 

42,819 
52,033 
53,529 

107,378 
169,256 
275,824 
370,881 
856,177 

668,747 
893,585 
490,505 
496,898 

1,423,672 
1,974,679 
1,805,763 
1,951,860 
2,130,476 
2,812,927 
2,976,962 
3,221,214 
2,961,380 
3,452,178 

34,284 
37,743 
37,789 
67,984 
83,546 

104,116 
201,106 
542,323 

457,878 
492,686 
360,012 
380,392 

1,149,232 
1,034,226 
1,500,987 
1,503,459 
2,020,988 
2,297,675 
2,306,955 
2,418,915 
2,317,153 
2,559,343 

44-6 
46-7 
50-8 
60-3 
59-6 
60-8 
73-0 
69-0 

66-3 
68-8 
60-7 
66-1 
82-1 
76-7 
68-5 
70-7 
67-1 
68-9 
73-9 
73-5 
72-4 
73-3 

44-1 
42-6 
34-4 
38-3 
35-6 
38-0 
27-1 
45-6 

36-3 
42-8 
36-1 
41-1 
38-7 
37-3 
48-8 
50-2 
64-8 
68-7 
53-7 
58-7 
59-7 
59-8 

(milliers de 
dollars) 

2,384 
2,318 
2,389 
3,833 

14,606 
19,533 
27,826 
52,029 

49,907 
62,287 
89,304 
74,893 

103,666 
165,024 
204,612 
186,779 
241,411 
306,104 
184,704 
170,571 
181,760 
209,115 

3,263 
3,893 
4,048 
7,891 

10,965 
16,811 
30,677 
90,607 

95,701 
105,006 
104,159 
102,707 
369,015 
417,303 
345,477 
310,067 
185,179 
240,946 
261,587 
232,352 
195,053 
237,125 

2-5 
2-1 
2-2 
2-2 
5-1 
4-4 
5-5 
4-2 

5-0 
4-8 

11-0 
10-0 
6-0 
6-5' 
7-8' 
6-8 
7-6 
7-5 
4-6 
3-9 
4-4 
4-4 

4-2 
4-4 
3-7 
4-5 
4-6 
6-1 
4-2 
7-6 

7-6 
9-1 

10-4 
11-1 
12-4 
15-0 
11-3 
10-4 
5-9 
6-2 
6-1 
5-6 
5-0 
5-5 

(milliers de 
dollars) 

11,757 
15,163 
16,619 
23,900 
30,694 
47,433 
32,091 

117,979 

124,980 
148,343 
81,796 
65,257 
72,773 

244,871 
327,069 
315,118 
398,153 
544,840 
509,044 
537,654 
557,584 
649,889 

3,515 
3,791 
5,152 
8,700 

13,516 
21,233 
57,974 

243,389 

248,439 
264,430 
131,134 
113,728 
420,581 
572,175 
542,060 
474,480 
442,310 
744,379 
986,593 
800,906 
715,658 
716,004 

20-5 

Terminée le 31 décembre— 

1926 

(milliers de 
dollars) 

39,033 
42,019 
32,825 
42,820 
69,184 

109,935 
77,404 

213,974 

164,707 
194,778 
147,292 
114,007 
134,965 
189,370 
299,502 
307,450 
404,213 
420,985 
359,757 
453,391 
392,472 
400,531 

36,694 
43,244 
62,718 
92,858 

127,456 
132,157 
451,852 
312,845 

459,223 
290,295 
402,062 
328,099 

1,032,647 
751,198 
686,914 
704,956 
469,910 
631,461 
745,845 
665,232 
653,408 
769,313 

40-7 
37-7 
31-2 
24-1 
24-4 
24-3 
15-2 
17-3 

16-3 
15-0 
18-2 
15-2 
7-7 
7-4 

11-3' 
11-1 
12-7 
10-3 
8-9 

10-3 
9-6 
8-5 

47-2 
48-8 
57-2 
52-3 
54-2 
48-2 
60-9 
26-3 

36-4 
25-2 
40'3 
35-5 
34-8 
27-1 
22-3 
23-5' 
15-1 
16-1 
17-3 
16-2 
16-9 
18-0 

(milliers de 
dollars) 

42,819 
52,033 
53,529 

107,378 
169,256 
275,824 
370,881 
856,177 

668,747 
893,585 
490,505 
496,898 

1,423,672 
1,974,679 
1,805,763 
1,951,860 
2,130,476 
2,812,927 
2,976,962 
3,221,214 
2,961,380 
3,452,178 

34,284 
37,743 
37,789 
67,984 
83,546 

104,116 
201,106 
542,323 

457,878 
492,686 
360,012 
380,392 

1,149,232 
1,034,226 
1,500,987 
1,503,459 
2,020,988 
2,297,675 
2,306,955 
2,418,915 
2,317,153 
2,559,343 

44-6 
46-7 
50-8 
60-3 
59-6 
60-8 
73-0 
69-0 

66-3 
68-8 
60-7 
66-1 
82-1 
76-7 
68-5 
70-7 
67-1 
68-9 
73-9 
73-5 
72-4 
73-3 

44-1 
42-6 
34-4 
38-3 
35-6 
38-0 
27-1 
45-6 

36-3 
42-8 
36-1 
41-1 
38-7 
37-3 
48-8 
50-2 
64-8 
68-7 
53-7 
58-7 
59-7 
59-8 

(milliers de 
dollars) 

2,384 
2,318 
2,389 
3,833 

14,606 
19,533 
27,826 
52,029 

49,907 
62,287 
89,304 
74,893 

103,666 
165,024 
204,612 
186,779 
241,411 
306,104 
184,704 
170,571 
181,760 
209,115 

3,263 
3,893 
4,048 
7,891 

10,965 
16,811 
30,677 
90,607 

95,701 
105,006 
104,159 
102,707 
369,015 
417,303 
345,477 
310,067 
185,179 
240,946 
261,587 
232,352 
195,053 
237,125 

2-5 
2-1 
2-2 
2-2 
5-1 
4-4 
5-5 
4-2 

5-0 
4-8 

11-0 
10-0 
6-0 
6-5' 
7-8' 
6-8 
7-6 
7-5 
4-6 
3-9 
4-4 
4-4 

4-2 
4-4 
3-7 
4-5 
4-6 
6-1 
4-2 
7-6 

7-6 
9-1 

10-4 
11-1 
12-4 
15-0 
11-3 
10-4 
5-9 
6-2 
6-1 
5-6 
5-0 
5-5 

(milliers de 
dollars) 

11,757 
15,163 
16,619 
23,900 
30,694 
47,433 
32,091 

117,979 

124,980 
148,343 
81,796 
65,257 
72,773 

244,871 
327,069 
315,118 
398,153 
544,840 
509,044 
537,654 
557,584 
649,889 

3,515 
3,791 
5,152 
8,700 

13,516 
21,233 
57,974 

243,389 

248,439 
264,430 
131,134 
113,728 
420,581 
572,175 
542,060 
474,480 
442,310 
744,379 
986,593 
800,906 
715,658 
716,004 

19-7 
1929 

(milliers de 
dollars) 

39,033 
42,019 
32,825 
42,820 
69,184 

109,935 
77,404 

213,974 

164,707 
194,778 
147,292 
114,007 
134,965 
189,370 
299,502 
307,450 
404,213 
420,985 
359,757 
453,391 
392,472 
400,531 

36,694 
43,244 
62,718 
92,858 

127,456 
132,157 
451,852 
312,845 

459,223 
290,295 
402,062 
328,099 

1,032,647 
751,198 
686,914 
704,956 
469,910 
631,461 
745,845 
665,232 
653,408 
769,313 

40-7 
37-7 
31-2 
24-1 
24-4 
24-3 
15-2 
17-3 

16-3 
15-0 
18-2 
15-2 
7-7 
7-4 

11-3' 
11-1 
12-7 
10-3 
8-9 

10-3 
9-6 
8-5 

47-2 
48-8 
57-2 
52-3 
54-2 
48-2 
60-9 
26-3 

36-4 
25-2 
40'3 
35-5 
34-8 
27-1 
22-3 
23-5' 
15-1 
16-1 
17-3 
16-2 
16-9 
18-0 

(milliers de 
dollars) 

42,819 
52,033 
53,529 

107,378 
169,256 
275,824 
370,881 
856,177 

668,747 
893,585 
490,505 
496,898 

1,423,672 
1,974,679 
1,805,763 
1,951,860 
2,130,476 
2,812,927 
2,976,962 
3,221,214 
2,961,380 
3,452,178 

34,284 
37,743 
37,789 
67,984 
83,546 

104,116 
201,106 
542,323 

457,878 
492,686 
360,012 
380,392 

1,149,232 
1,034,226 
1,500,987 
1,503,459 
2,020,988 
2,297,675 
2,306,955 
2,418,915 
2,317,153 
2,559,343 

44-6 
46-7 
50-8 
60-3 
59-6 
60-8 
73-0 
69-0 

66-3 
68-8 
60-7 
66-1 
82-1 
76-7 
68-5 
70-7 
67-1 
68-9 
73-9 
73-5 
72-4 
73-3 

44-1 
42-6 
34-4 
38-3 
35-6 
38-0 
27-1 
45-6 

36-3 
42-8 
36-1 
41-1 
38-7 
37-3 
48-8 
50-2 
64-8 
68-7 
53-7 
58-7 
59-7 
59-8 

(milliers de 
dollars) 

2,384 
2,318 
2,389 
3,833 

14,606 
19,533 
27,826 
52,029 

49,907 
62,287 
89,304 
74,893 

103,666 
165,024 
204,612 
186,779 
241,411 
306,104 
184,704 
170,571 
181,760 
209,115 

3,263 
3,893 
4,048 
7,891 

10,965 
16,811 
30,677 
90,607 

95,701 
105,006 
104,159 
102,707 
369,015 
417,303 
345,477 
310,067 
185,179 
240,946 
261,587 
232,352 
195,053 
237,125 

2-5 
2-1 
2-2 
2-2 
5-1 
4-4 
5-5 
4-2 

5-0 
4-8 

11-0 
10-0 
6-0 
6-5' 
7-8' 
6-8 
7-6 
7-5 
4-6 
3-9 
4-4 
4-4 

4-2 
4-4 
3-7 
4-5 
4-6 
6-1 
4-2 
7-6 

7-6 
9-1 

10-4 
11-1 
12-4 
15-0 
11-3 
10-4 
5-9 
6-2 
6-1 
5-6 
5-0 
5-5 

(milliers de 
dollars) 

11,757 
15,163 
16,619 
23,900 
30,694 
47,433 
32,091 

117,979 

124,980 
148,343 
81,796 
65,257 
72,773 

244,871 
327,069 
315,118 
398,153 
544,840 
509,044 
537,654 
557,584 
649,889 

3,515 
3,791 
5,152 
8,700 

13,516 
21,233 
57,974 

243,389 

248,439 
264,430 
131,134 
113,728 
420,581 
572,175 
542,060 
474,480 
442,310 
744,379 
986,593 
800,906 
715,658 
716,004 

22-9 
1937 

(milliers de 
dollars) 

39,033 
42,019 
32,825 
42,820 
69,184 

109,935 
77,404 

213,974 

164,707 
194,778 
147,292 
114,007 
134,965 
189,370 
299,502 
307,450 
404,213 
420,985 
359,757 
453,391 
392,472 
400,531 

36,694 
43,244 
62,718 
92,858 

127,456 
132,157 
451,852 
312,845 

459,223 
290,295 
402,062 
328,099 

1,032,647 
751,198 
686,914 
704,956 
469,910 
631,461 
745,845 
665,232 
653,408 
769,313 

40-7 
37-7 
31-2 
24-1 
24-4 
24-3 
15-2 
17-3 

16-3 
15-0 
18-2 
15-2 
7-7 
7-4 

11-3' 
11-1 
12-7 
10-3 
8-9 

10-3 
9-6 
8-5 

47-2 
48-8 
57-2 
52-3 
54-2 
48-2 
60-9 
26-3 

36-4 
25-2 
40'3 
35-5 
34-8 
27-1 
22-3 
23-5' 
15-1 
16-1 
17-3 
16-2 
16-9 
18-0 

(milliers de 
dollars) 

42,819 
52,033 
53,529 

107,378 
169,256 
275,824 
370,881 
856,177 

668,747 
893,585 
490,505 
496,898 

1,423,672 
1,974,679 
1,805,763 
1,951,860 
2,130,476 
2,812,927 
2,976,962 
3,221,214 
2,961,380 
3,452,178 

34,284 
37,743 
37,789 
67,984 
83,546 

104,116 
201,106 
542,323 

457,878 
492,686 
360,012 
380,392 

1,149,232 
1,034,226 
1,500,987 
1,503,459 
2,020,988 
2,297,675 
2,306,955 
2,418,915 
2,317,153 
2,559,343 

44-6 
46-7 
50-8 
60-3 
59-6 
60-8 
73-0 
69-0 

66-3 
68-8 
60-7 
66-1 
82-1 
76-7 
68-5 
70-7 
67-1 
68-9 
73-9 
73-5 
72-4 
73-3 

44-1 
42-6 
34-4 
38-3 
35-6 
38-0 
27-1 
45-6 

36-3 
42-8 
36-1 
41-1 
38-7 
37-3 
48-8 
50-2 
64-8 
68-7 
53-7 
58-7 
59-7 
59-8 

(milliers de 
dollars) 

2,384 
2,318 
2,389 
3,833 

14,606 
19,533 
27,826 
52,029 

49,907 
62,287 
89,304 
74,893 

103,666 
165,024 
204,612 
186,779 
241,411 
306,104 
184,704 
170,571 
181,760 
209,115 

3,263 
3,893 
4,048 
7,891 

10,965 
16,811 
30,677 
90,607 

95,701 
105,006 
104,159 
102,707 
369,015 
417,303 
345,477 
310,067 
185,179 
240,946 
261,587 
232,352 
195,053 
237,125 

2-5 
2-1 
2-2 
2-2 
5-1 
4-4 
5-5 
4-2 

5-0 
4-8 

11-0 
10-0 
6-0 
6-5' 
7-8' 
6-8 
7-6 
7-5 
4-6 
3-9 
4-4 
4-4 

4-2 
4-4 
3-7 
4-5 
4-6 
6-1 
4-2 
7-6 

7-6 
9-1 

10-4 
11-1 
12-4 
15-0 
11-3 
10-4 
5-9 
6-2 
6-1 
5-6 
5-0 
5-5 

(milliers de 
dollars) 

11,757 
15,163 
16,619 
23,900 
30,694 
47,433 
32,091 

117,979 

124,980 
148,343 
81,796 
65,257 
72,773 

244,871 
327,069 
315,118 
398,153 
544,840 
509,044 
537,654 
557,584 
649,889 

3,515 
3,791 
5,152 
8,700 

13,516 
21,233 
57,974 

243,389 

248,439 
264,430 
131,134 
113,728 
420,581 
572,175 
542,060 
474,480 
442,310 
744,379 
986,593 
800,906 
715,658 
716,004 

13-2 
1939 

(milliers de 
dollars) 

39,033 
42,019 
32,825 
42,820 
69,184 

109,935 
77,404 

213,974 

164,707 
194,778 
147,292 
114,007 
134,965 
189,370 
299,502 
307,450 
404,213 
420,985 
359,757 
453,391 
392,472 
400,531 

36,694 
43,244 
62,718 
92,858 

127,456 
132,157 
451,852 
312,845 

459,223 
290,295 
402,062 
328,099 

1,032,647 
751,198 
686,914 
704,956 
469,910 
631,461 
745,845 
665,232 
653,408 
769,313 

40-7 
37-7 
31-2 
24-1 
24-4 
24-3 
15-2 
17-3 

16-3 
15-0 
18-2 
15-2 
7-7 
7-4 

11-3' 
11-1 
12-7 
10-3 
8-9 

10-3 
9-6 
8-5 

47-2 
48-8 
57-2 
52-3 
54-2 
48-2 
60-9 
26-3 

36-4 
25-2 
40'3 
35-5 
34-8 
27-1 
22-3 
23-5' 
15-1 
16-1 
17-3 
16-2 
16-9 
18-0 

(milliers de 
dollars) 

42,819 
52,033 
53,529 

107,378 
169,256 
275,824 
370,881 
856,177 

668,747 
893,585 
490,505 
496,898 

1,423,672 
1,974,679 
1,805,763 
1,951,860 
2,130,476 
2,812,927 
2,976,962 
3,221,214 
2,961,380 
3,452,178 

34,284 
37,743 
37,789 
67,984 
83,546 

104,116 
201,106 
542,323 

457,878 
492,686 
360,012 
380,392 

1,149,232 
1,034,226 
1,500,987 
1,503,459 
2,020,988 
2,297,675 
2,306,955 
2,418,915 
2,317,153 
2,559,343 

44-6 
46-7 
50-8 
60-3 
59-6 
60-8 
73-0 
69-0 

66-3 
68-8 
60-7 
66-1 
82-1 
76-7 
68-5 
70-7 
67-1 
68-9 
73-9 
73-5 
72-4 
73-3 

44-1 
42-6 
34-4 
38-3 
35-6 
38-0 
27-1 
45-6 

36-3 
42-8 
36-1 
41-1 
38-7 
37-3 
48-8 
50-2 
64-8 
68-7 
53-7 
58-7 
59-7 
59-8 

(milliers de 
dollars) 

2,384 
2,318 
2,389 
3,833 

14,606 
19,533 
27,826 
52,029 

49,907 
62,287 
89,304 
74,893 

103,666 
165,024 
204,612 
186,779 
241,411 
306,104 
184,704 
170,571 
181,760 
209,115 

3,263 
3,893 
4,048 
7,891 

10,965 
16,811 
30,677 
90,607 

95,701 
105,006 
104,159 
102,707 
369,015 
417,303 
345,477 
310,067 
185,179 
240,946 
261,587 
232,352 
195,053 
237,125 

2-5 
2-1 
2-2 
2-2 
5-1 
4-4 
5-5 
4-2 

5-0 
4-8 

11-0 
10-0 
6-0 
6-5' 
7-8' 
6-8 
7-6 
7-5 
4-6 
3-9 
4-4 
4-4 

4-2 
4-4 
3-7 
4-5 
4-6 
6-1 
4-2 
7-6 

7-6 
9-1 

10-4 
11-1 
12-4 
15-0 
11-3 
10-4 
5-9 
6-2 
6-1 
5-6 
5-0 
5-5 

(milliers de 
dollars) 

11,757 
15,163 
16,619 
23,900 
30,694 
47,433 
32,091 

117,979 

124,980 
148,343 
81,796 
65,257 
72,773 

244,871 
327,069 
315,118 
398,153 
544,840 
509,044 
537,654 
557,584 
649,889 

3,515 
3,791 
5,152 
8,700 

13,516 
21,233 
57,974 

243,389 

248,439 
264,430 
131,134 
113,728 
420,581 
572,175 
542,060 
474,480 
442,310 
744,379 
986,593 
800,906 
715,658 
716,004 

12-3 
1943 

(milliers de 
dollars) 

39,033 
42,019 
32,825 
42,820 
69,184 

109,935 
77,404 

213,974 

164,707 
194,778 
147,292 
114,007 
134,965 
189,370 
299,502 
307,450 
404,213 
420,985 
359,757 
453,391 
392,472 
400,531 

36,694 
43,244 
62,718 
92,858 

127,456 
132,157 
451,852 
312,845 

459,223 
290,295 
402,062 
328,099 

1,032,647 
751,198 
686,914 
704,956 
469,910 
631,461 
745,845 
665,232 
653,408 
769,313 

40-7 
37-7 
31-2 
24-1 
24-4 
24-3 
15-2 
17-3 

16-3 
15-0 
18-2 
15-2 
7-7 
7-4 

11-3' 
11-1 
12-7 
10-3 
8-9 

10-3 
9-6 
8-5 

47-2 
48-8 
57-2 
52-3 
54-2 
48-2 
60-9 
26-3 

36-4 
25-2 
40'3 
35-5 
34-8 
27-1 
22-3 
23-5' 
15-1 
16-1 
17-3 
16-2 
16-9 
18-0 

(milliers de 
dollars) 

42,819 
52,033 
53,529 

107,378 
169,256 
275,824 
370,881 
856,177 

668,747 
893,585 
490,505 
496,898 

1,423,672 
1,974,679 
1,805,763 
1,951,860 
2,130,476 
2,812,927 
2,976,962 
3,221,214 
2,961,380 
3,452,178 

34,284 
37,743 
37,789 
67,984 
83,546 

104,116 
201,106 
542,323 

457,878 
492,686 
360,012 
380,392 

1,149,232 
1,034,226 
1,500,987 
1,503,459 
2,020,988 
2,297,675 
2,306,955 
2,418,915 
2,317,153 
2,559,343 

44-6 
46-7 
50-8 
60-3 
59-6 
60-8 
73-0 
69-0 

66-3 
68-8 
60-7 
66-1 
82-1 
76-7 
68-5 
70-7 
67-1 
68-9 
73-9 
73-5 
72-4 
73-3 

44-1 
42-6 
34-4 
38-3 
35-6 
38-0 
27-1 
45-6 

36-3 
42-8 
36-1 
41-1 
38-7 
37-3 
48-8 
50-2 
64-8 
68-7 
53-7 
58-7 
59-7 
59-8 

(milliers de 
dollars) 

2,384 
2,318 
2,389 
3,833 

14,606 
19,533 
27,826 
52,029 

49,907 
62,287 
89,304 
74,893 

103,666 
165,024 
204,612 
186,779 
241,411 
306,104 
184,704 
170,571 
181,760 
209,115 

3,263 
3,893 
4,048 
7,891 

10,965 
16,811 
30,677 
90,607 

95,701 
105,006 
104,159 
102,707 
369,015 
417,303 
345,477 
310,067 
185,179 
240,946 
261,587 
232,352 
195,053 
237,125 

2-5 
2-1 
2-2 
2-2 
5-1 
4-4 
5-5 
4-2 

5-0 
4-8 

11-0 
10-0 
6-0 
6-5' 
7-8' 
6-8 
7-6 
7-5 
4-6 
3-9 
4-4 
4-4 

4-2 
4-4 
3-7 
4-5 
4-6 
6-1 
4-2 
7-6 

7-6 
9-1 

10-4 
11-1 
12-4 
15-0 
11-3 
10-4 
5-9 
6-2 
6-1 
5-6 
5-0 
5-5 

(milliers de 
dollars) 

11,757 
15,163 
16,619 
23,900 
30,694 
47,433 
32,091 

117,979 

124,980 
148,343 
81,796 
65,257 
72,773 

244,871 
327,069 
315,118 
398,153 
544,840 
509,044 
537,654 
557,584 
649,889 

3,515 
3,791 
5,152 
8,700 

13,516 
21,233 
57,974 

243,389 

248,439 
264,430 
131,134 
113,728 
420,581 
572,175 
542,060 
474,480 
442,310 
744,379 
986,593 
800,906 
715,658 
716,004 

14-1' 
1947 

(milliers de 
dollars) 

39,033 
42,019 
32,825 
42,820 
69,184 

109,935 
77,404 

213,974 

164,707 
194,778 
147,292 
114,007 
134,965 
189,370 
299,502 
307,450 
404,213 
420,985 
359,757 
453,391 
392,472 
400,531 

36,694 
43,244 
62,718 
92,858 

127,456 
132,157 
451,852 
312,845 

459,223 
290,295 
402,062 
328,099 

1,032,647 
751,198 
686,914 
704,956 
469,910 
631,461 
745,845 
665,232 
653,408 
769,313 

40-7 
37-7 
31-2 
24-1 
24-4 
24-3 
15-2 
17-3 

16-3 
15-0 
18-2 
15-2 
7-7 
7-4 

11-3' 
11-1 
12-7 
10-3 
8-9 

10-3 
9-6 
8-5 

47-2 
48-8 
57-2 
52-3 
54-2 
48-2 
60-9 
26-3 

36-4 
25-2 
40'3 
35-5 
34-8 
27-1 
22-3 
23-5' 
15-1 
16-1 
17-3 
16-2 
16-9 
18-0 

(milliers de 
dollars) 

42,819 
52,033 
53,529 

107,378 
169,256 
275,824 
370,881 
856,177 

668,747 
893,585 
490,505 
496,898 

1,423,672 
1,974,679 
1,805,763 
1,951,860 
2,130,476 
2,812,927 
2,976,962 
3,221,214 
2,961,380 
3,452,178 

34,284 
37,743 
37,789 
67,984 
83,546 

104,116 
201,106 
542,323 

457,878 
492,686 
360,012 
380,392 

1,149,232 
1,034,226 
1,500,987 
1,503,459 
2,020,988 
2,297,675 
2,306,955 
2,418,915 
2,317,153 
2,559,343 

44-6 
46-7 
50-8 
60-3 
59-6 
60-8 
73-0 
69-0 

66-3 
68-8 
60-7 
66-1 
82-1 
76-7 
68-5 
70-7 
67-1 
68-9 
73-9 
73-5 
72-4 
73-3 

44-1 
42-6 
34-4 
38-3 
35-6 
38-0 
27-1 
45-6 

36-3 
42-8 
36-1 
41-1 
38-7 
37-3 
48-8 
50-2 
64-8 
68-7 
53-7 
58-7 
59-7 
59-8 

(milliers de 
dollars) 

2,384 
2,318 
2,389 
3,833 

14,606 
19,533 
27,826 
52,029 

49,907 
62,287 
89,304 
74,893 

103,666 
165,024 
204,612 
186,779 
241,411 
306,104 
184,704 
170,571 
181,760 
209,115 

3,263 
3,893 
4,048 
7,891 

10,965 
16,811 
30,677 
90,607 

95,701 
105,006 
104,159 
102,707 
369,015 
417,303 
345,477 
310,067 
185,179 
240,946 
261,587 
232,352 
195,053 
237,125 

2-5 
2-1 
2-2 
2-2 
5-1 
4-4 
5-5 
4-2 

5-0 
4-8 

11-0 
10-0 
6-0 
6-5' 
7-8' 
6-8 
7-6 
7-5 
4-6 
3-9 
4-4 
4-4 

4-2 
4-4 
3-7 
4-5 
4-6 
6-1 
4-2 
7-6 

7-6 
9-1 

10-4 
11-1 
12-4 
15-0 
11-3 
10-4 
5-9 
6-2 
6-1 
5-6 
5-0 
5-5 

(milliers de 
dollars) 

11,757 
15,163 
16,619 
23,900 
30,694 
47,433 
32,091 

117,979 

124,980 
148,343 
81,796 
65,257 
72,773 

244,871 
327,069 
315,118 
398,153 
544,840 
509,044 
537,654 
557,584 
649,889 

3,515 
3,791 
5,152 
8,700 

13,516 
21,233 
57,974 

243,389 

248,439 
264,430 
131,134 
113,728 
420,581 
572,175 
542,060 
474,480 
442,310 
744,379 
986,593 
800,906 
715,658 
716,004 

20-6 
1948 

(milliers de 
dollars) 

39,033 
42,019 
32,825 
42,820 
69,184 

109,935 
77,404 

213,974 

164,707 
194,778 
147,292 
114,007 
134,965 
189,370 
299,502 
307,450 
404,213 
420,985 
359,757 
453,391 
392,472 
400,531 

36,694 
43,244 
62,718 
92,858 

127,456 
132,157 
451,852 
312,845 

459,223 
290,295 
402,062 
328,099 

1,032,647 
751,198 
686,914 
704,956 
469,910 
631,461 
745,845 
665,232 
653,408 
769,313 

40-7 
37-7 
31-2 
24-1 
24-4 
24-3 
15-2 
17-3 

16-3 
15-0 
18-2 
15-2 
7-7 
7-4 

11-3' 
11-1 
12-7 
10-3 
8-9 

10-3 
9-6 
8-5 

47-2 
48-8 
57-2 
52-3 
54-2 
48-2 
60-9 
26-3 

36-4 
25-2 
40'3 
35-5 
34-8 
27-1 
22-3 
23-5' 
15-1 
16-1 
17-3 
16-2 
16-9 
18-0 

(milliers de 
dollars) 

42,819 
52,033 
53,529 

107,378 
169,256 
275,824 
370,881 
856,177 

668,747 
893,585 
490,505 
496,898 

1,423,672 
1,974,679 
1,805,763 
1,951,860 
2,130,476 
2,812,927 
2,976,962 
3,221,214 
2,961,380 
3,452,178 

34,284 
37,743 
37,789 
67,984 
83,546 

104,116 
201,106 
542,323 

457,878 
492,686 
360,012 
380,392 

1,149,232 
1,034,226 
1,500,987 
1,503,459 
2,020,988 
2,297,675 
2,306,955 
2,418,915 
2,317,153 
2,559,343 

44-6 
46-7 
50-8 
60-3 
59-6 
60-8 
73-0 
69-0 

66-3 
68-8 
60-7 
66-1 
82-1 
76-7 
68-5 
70-7 
67-1 
68-9 
73-9 
73-5 
72-4 
73-3 

44-1 
42-6 
34-4 
38-3 
35-6 
38-0 
27-1 
45-6 

36-3 
42-8 
36-1 
41-1 
38-7 
37-3 
48-8 
50-2 
64-8 
68-7 
53-7 
58-7 
59-7 
59-8 

(milliers de 
dollars) 

2,384 
2,318 
2,389 
3,833 

14,606 
19,533 
27,826 
52,029 

49,907 
62,287 
89,304 
74,893 

103,666 
165,024 
204,612 
186,779 
241,411 
306,104 
184,704 
170,571 
181,760 
209,115 

3,263 
3,893 
4,048 
7,891 

10,965 
16,811 
30,677 
90,607 

95,701 
105,006 
104,159 
102,707 
369,015 
417,303 
345,477 
310,067 
185,179 
240,946 
261,587 
232,352 
195,053 
237,125 

2-5 
2-1 
2-2 
2-2 
5-1 
4-4 
5-5 
4-2 

5-0 
4-8 

11-0 
10-0 
6-0 
6-5' 
7-8' 
6-8 
7-6 
7-5 
4-6 
3-9 
4-4 
4-4 

4-2 
4-4 
3-7 
4-5 
4-6 
6-1 
4-2 
7-6 

7-6 
9-1 

10-4 
11-1 
12-4 
15-0 
11-3 
10-4 
5-9 
6-2 
6-1 
5-6 
5-0 
5-5 

(milliers de 
dollars) 

11,757 
15,163 
16,619 
23,900 
30,694 
47,433 
32,091 

117,979 

124,980 
148,343 
81,796 
65,257 
72,773 

244,871 
327,069 
315,118 
398,153 
544,840 
509,044 
537,654 
557,584 
649,889 

3,515 
3,791 
5,152 
8,700 

13,516 
21,233 
57,974 

243,389 

248,439 
264,430 
131,134 
113,728 
420,581 
572,175 
542,060 
474,480 
442,310 
744,379 
986,593 
800,906 
715,658 
716,004 

17-6 
1949 

(milliers de 
dollars) 

39,033 
42,019 
32,825 
42,820 
69,184 

109,935 
77,404 

213,974 

164,707 
194,778 
147,292 
114,007 
134,965 
189,370 
299,502 
307,450 
404,213 
420,985 
359,757 
453,391 
392,472 
400,531 

36,694 
43,244 
62,718 
92,858 

127,456 
132,157 
451,852 
312,845 

459,223 
290,295 
402,062 
328,099 

1,032,647 
751,198 
686,914 
704,956 
469,910 
631,461 
745,845 
665,232 
653,408 
769,313 

40-7 
37-7 
31-2 
24-1 
24-4 
24-3 
15-2 
17-3 

16-3 
15-0 
18-2 
15-2 
7-7 
7-4 

11-3' 
11-1 
12-7 
10-3 
8-9 

10-3 
9-6 
8-5 

47-2 
48-8 
57-2 
52-3 
54-2 
48-2 
60-9 
26-3 

36-4 
25-2 
40'3 
35-5 
34-8 
27-1 
22-3 
23-5' 
15-1 
16-1 
17-3 
16-2 
16-9 
18-0 

(milliers de 
dollars) 

42,819 
52,033 
53,529 

107,378 
169,256 
275,824 
370,881 
856,177 

668,747 
893,585 
490,505 
496,898 

1,423,672 
1,974,679 
1,805,763 
1,951,860 
2,130,476 
2,812,927 
2,976,962 
3,221,214 
2,961,380 
3,452,178 

34,284 
37,743 
37,789 
67,984 
83,546 

104,116 
201,106 
542,323 

457,878 
492,686 
360,012 
380,392 

1,149,232 
1,034,226 
1,500,987 
1,503,459 
2,020,988 
2,297,675 
2,306,955 
2,418,915 
2,317,153 
2,559,343 

44-6 
46-7 
50-8 
60-3 
59-6 
60-8 
73-0 
69-0 

66-3 
68-8 
60-7 
66-1 
82-1 
76-7 
68-5 
70-7 
67-1 
68-9 
73-9 
73-5 
72-4 
73-3 

44-1 
42-6 
34-4 
38-3 
35-6 
38-0 
27-1 
45-6 

36-3 
42-8 
36-1 
41-1 
38-7 
37-3 
48-8 
50-2 
64-8 
68-7 
53-7 
58-7 
59-7 
59-8 

(milliers de 
dollars) 

2,384 
2,318 
2,389 
3,833 

14,606 
19,533 
27,826 
52,029 

49,907 
62,287 
89,304 
74,893 

103,666 
165,024 
204,612 
186,779 
241,411 
306,104 
184,704 
170,571 
181,760 
209,115 

3,263 
3,893 
4,048 
7,891 

10,965 
16,811 
30,677 
90,607 

95,701 
105,006 
104,159 
102,707 
369,015 
417,303 
345,477 
310,067 
185,179 
240,946 
261,587 
232,352 
195,053 
237,125 

2-5 
2-1 
2-2 
2-2 
5-1 
4-4 
5-5 
4-2 

5-0 
4-8 

11-0 
10-0 
6-0 
6-5' 
7-8' 
6-8 
7-6 
7-5 
4-6 
3-9 
4-4 
4-4 

4-2 
4-4 
3-7 
4-5 
4-6 
6-1 
4-2 
7-6 

7-6 
9-1 

10-4 
11-1 
12-4 
15-0 
11-3 
10-4 
5-9 
6-2 
6-1 
5-6 
5-0 
5-5 

(milliers de 
dollars) 

11,757 
15,163 
16,619 
23,900 
30,694 
47,433 
32,091 

117,979 

124,980 
148,343 
81,796 
65,257 
72,773 

244,871 
327,069 
315,118 
398,153 
544,840 
509,044 
537,654 
557,584 
649,889 

3,515 
3,791 
5,152 
8,700 

13,516 
21,233 
57,974 

243,389 

248,439 
264,430 
131,134 
113,728 
420,581 
572,175 
542,060 
474,480 
442,310 
744,379 
986,593 
800,906 
715,658 
716,004 

15-9 
1950 

(milliers de 
dollars) 

39,033 
42,019 
32,825 
42,820 
69,184 

109,935 
77,404 

213,974 

164,707 
194,778 
147,292 
114,007 
134,965 
189,370 
299,502 
307,450 
404,213 
420,985 
359,757 
453,391 
392,472 
400,531 

36,694 
43,244 
62,718 
92,858 

127,456 
132,157 
451,852 
312,845 

459,223 
290,295 
402,062 
328,099 

1,032,647 
751,198 
686,914 
704,956 
469,910 
631,461 
745,845 
665,232 
653,408 
769,313 

40-7 
37-7 
31-2 
24-1 
24-4 
24-3 
15-2 
17-3 

16-3 
15-0 
18-2 
15-2 
7-7 
7-4 

11-3' 
11-1 
12-7 
10-3 
8-9 

10-3 
9-6 
8-5 

47-2 
48-8 
57-2 
52-3 
54-2 
48-2 
60-9 
26-3 

36-4 
25-2 
40'3 
35-5 
34-8 
27-1 
22-3 
23-5' 
15-1 
16-1 
17-3 
16-2 
16-9 
18-0 

(milliers de 
dollars) 

42,819 
52,033 
53,529 

107,378 
169,256 
275,824 
370,881 
856,177 

668,747 
893,585 
490,505 
496,898 

1,423,672 
1,974,679 
1,805,763 
1,951,860 
2,130,476 
2,812,927 
2,976,962 
3,221,214 
2,961,380 
3,452,178 

34,284 
37,743 
37,789 
67,984 
83,546 

104,116 
201,106 
542,323 

457,878 
492,686 
360,012 
380,392 

1,149,232 
1,034,226 
1,500,987 
1,503,459 
2,020,988 
2,297,675 
2,306,955 
2,418,915 
2,317,153 
2,559,343 

44-6 
46-7 
50-8 
60-3 
59-6 
60-8 
73-0 
69-0 

66-3 
68-8 
60-7 
66-1 
82-1 
76-7 
68-5 
70-7 
67-1 
68-9 
73-9 
73-5 
72-4 
73-3 

44-1 
42-6 
34-4 
38-3 
35-6 
38-0 
27-1 
45-6 

36-3 
42-8 
36-1 
41-1 
38-7 
37-3 
48-8 
50-2 
64-8 
68-7 
53-7 
58-7 
59-7 
59-8 

(milliers de 
dollars) 

2,384 
2,318 
2,389 
3,833 

14,606 
19,533 
27,826 
52,029 

49,907 
62,287 
89,304 
74,893 

103,666 
165,024 
204,612 
186,779 
241,411 
306,104 
184,704 
170,571 
181,760 
209,115 

3,263 
3,893 
4,048 
7,891 

10,965 
16,811 
30,677 
90,607 

95,701 
105,006 
104,159 
102,707 
369,015 
417,303 
345,477 
310,067 
185,179 
240,946 
261,587 
232,352 
195,053 
237,125 

2-5 
2-1 
2-2 
2-2 
5-1 
4-4 
5-5 
4-2 

5-0 
4-8 

11-0 
10-0 
6-0 
6-5' 
7-8' 
6-8 
7-6 
7-5 
4-6 
3-9 
4-4 
4-4 

4-2 
4-4 
3-7 
4-5 
4-6 
6-1 
4-2 
7-6 

7-6 
9-1 

10-4 
11-1 
12-4 
15-0 
11-3 
10-4 
5-9 
6-2 
6-1 
5-6 
5-0 
5-5 

(milliers de 
dollars) 

11,757 
15,163 
16,619 
23,900 
30,694 
47,433 
32,091 

117,979 

124,980 
148,343 
81,796 
65,257 
72,773 

244,871 
327,069 
315,118 
398,153 
544,840 
509,044 
537,654 
557,584 
649,889 

3,515 
3,791 
5,152 
8,700 

13,516 
21,233 
57,974 

243,389 

248,439 
264,430 
131,134 
113,728 
420,581 
572,175 
542,060 
474,480 
442,310 
744,379 
986,593 
800,906 
715,658 
716,004 

14-2 
1951 

(milliers de 
dollars) 

39,033 
42,019 
32,825 
42,820 
69,184 

109,935 
77,404 

213,974 

164,707 
194,778 
147,292 
114,007 
134,965 
189,370 
299,502 
307,450 
404,213 
420,985 
359,757 
453,391 
392,472 
400,531 

36,694 
43,244 
62,718 
92,858 

127,456 
132,157 
451,852 
312,845 

459,223 
290,295 
402,062 
328,099 

1,032,647 
751,198 
686,914 
704,956 
469,910 
631,461 
745,845 
665,232 
653,408 
769,313 

40-7 
37-7 
31-2 
24-1 
24-4 
24-3 
15-2 
17-3 

16-3 
15-0 
18-2 
15-2 
7-7 
7-4 

11-3' 
11-1 
12-7 
10-3 
8-9 

10-3 
9-6 
8-5 

47-2 
48-8 
57-2 
52-3 
54-2 
48-2 
60-9 
26-3 

36-4 
25-2 
40'3 
35-5 
34-8 
27-1 
22-3 
23-5' 
15-1 
16-1 
17-3 
16-2 
16-9 
18-0 

(milliers de 
dollars) 

42,819 
52,033 
53,529 

107,378 
169,256 
275,824 
370,881 
856,177 

668,747 
893,585 
490,505 
496,898 

1,423,672 
1,974,679 
1,805,763 
1,951,860 
2,130,476 
2,812,927 
2,976,962 
3,221,214 
2,961,380 
3,452,178 

34,284 
37,743 
37,789 
67,984 
83,546 

104,116 
201,106 
542,323 

457,878 
492,686 
360,012 
380,392 

1,149,232 
1,034,226 
1,500,987 
1,503,459 
2,020,988 
2,297,675 
2,306,955 
2,418,915 
2,317,153 
2,559,343 

44-6 
46-7 
50-8 
60-3 
59-6 
60-8 
73-0 
69-0 

66-3 
68-8 
60-7 
66-1 
82-1 
76-7 
68-5 
70-7 
67-1 
68-9 
73-9 
73-5 
72-4 
73-3 

44-1 
42-6 
34-4 
38-3 
35-6 
38-0 
27-1 
45-6 

36-3 
42-8 
36-1 
41-1 
38-7 
37-3 
48-8 
50-2 
64-8 
68-7 
53-7 
58-7 
59-7 
59-8 

(milliers de 
dollars) 

2,384 
2,318 
2,389 
3,833 

14,606 
19,533 
27,826 
52,029 

49,907 
62,287 
89,304 
74,893 

103,666 
165,024 
204,612 
186,779 
241,411 
306,104 
184,704 
170,571 
181,760 
209,115 

3,263 
3,893 
4,048 
7,891 

10,965 
16,811 
30,677 
90,607 

95,701 
105,006 
104,159 
102,707 
369,015 
417,303 
345,477 
310,067 
185,179 
240,946 
261,587 
232,352 
195,053 
237,125 

2-5 
2-1 
2-2 
2-2 
5-1 
4-4 
5-5 
4-2 

5-0 
4-8 

11-0 
10-0 
6-0 
6-5' 
7-8' 
6-8 
7-6 
7-5 
4-6 
3-9 
4-4 
4-4 

4-2 
4-4 
3-7 
4-5 
4-6 
6-1 
4-2 
7-6 

7-6 
9-1 

10-4 
11-1 
12-4 
15-0 
11-3 
10-4 
5-9 
6-2 
6-1 
5-6 
5-0 
5-5 

(milliers de 
dollars) 

11,757 
15,163 
16,619 
23,900 
30,694 
47,433 
32,091 

117,979 

124,980 
148,343 
81,796 
65,257 
72,773 

244,871 
327,069 
315,118 
398,153 
544,840 
509,044 
537,654 
557,584 
649,889 

3,515 
3,791 
5,152 
8,700 

13,516 
21,233 
57,974 

243,389 

248,439 
264,430 
131,134 
113,728 
420,581 
572,175 
542,060 
474,480 
442,310 
744,379 
986,593 
800,906 
715,658 
716,004 

19-0 
1952 

(milliers de 
dollars) 

39,033 
42,019 
32,825 
42,820 
69,184 

109,935 
77,404 

213,974 

164,707 
194,778 
147,292 
114,007 
134,965 
189,370 
299,502 
307,450 
404,213 
420,985 
359,757 
453,391 
392,472 
400,531 

36,694 
43,244 
62,718 
92,858 

127,456 
132,157 
451,852 
312,845 

459,223 
290,295 
402,062 
328,099 

1,032,647 
751,198 
686,914 
704,956 
469,910 
631,461 
745,845 
665,232 
653,408 
769,313 

40-7 
37-7 
31-2 
24-1 
24-4 
24-3 
15-2 
17-3 

16-3 
15-0 
18-2 
15-2 
7-7 
7-4 

11-3' 
11-1 
12-7 
10-3 
8-9 

10-3 
9-6 
8-5 

47-2 
48-8 
57-2 
52-3 
54-2 
48-2 
60-9 
26-3 

36-4 
25-2 
40'3 
35-5 
34-8 
27-1 
22-3 
23-5' 
15-1 
16-1 
17-3 
16-2 
16-9 
18-0 

(milliers de 
dollars) 

42,819 
52,033 
53,529 

107,378 
169,256 
275,824 
370,881 
856,177 

668,747 
893,585 
490,505 
496,898 

1,423,672 
1,974,679 
1,805,763 
1,951,860 
2,130,476 
2,812,927 
2,976,962 
3,221,214 
2,961,380 
3,452,178 

34,284 
37,743 
37,789 
67,984 
83,546 

104,116 
201,106 
542,323 

457,878 
492,686 
360,012 
380,392 

1,149,232 
1,034,226 
1,500,987 
1,503,459 
2,020,988 
2,297,675 
2,306,955 
2,418,915 
2,317,153 
2,559,343 

44-6 
46-7 
50-8 
60-3 
59-6 
60-8 
73-0 
69-0 

66-3 
68-8 
60-7 
66-1 
82-1 
76-7 
68-5 
70-7 
67-1 
68-9 
73-9 
73-5 
72-4 
73-3 

44-1 
42-6 
34-4 
38-3 
35-6 
38-0 
27-1 
45-6 

36-3 
42-8 
36-1 
41-1 
38-7 
37-3 
48-8 
50-2 
64-8 
68-7 
53-7 
58-7 
59-7 
59-8 

(milliers de 
dollars) 

2,384 
2,318 
2,389 
3,833 

14,606 
19,533 
27,826 
52,029 

49,907 
62,287 
89,304 
74,893 

103,666 
165,024 
204,612 
186,779 
241,411 
306,104 
184,704 
170,571 
181,760 
209,115 

3,263 
3,893 
4,048 
7,891 

10,965 
16,811 
30,677 
90,607 

95,701 
105,006 
104,159 
102,707 
369,015 
417,303 
345,477 
310,067 
185,179 
240,946 
261,587 
232,352 
195,053 
237,125 

2-5 
2-1 
2-2 
2-2 
5-1 
4-4 
5-5 
4-2 

5-0 
4-8 

11-0 
10-0 
6-0 
6-5' 
7-8' 
6-8 
7-6 
7-5 
4-6 
3-9 
4-4 
4-4 

4-2 
4-4 
3-7 
4-5 
4-6 
6-1 
4-2 
7-6 

7-6 
9-1 

10-4 
11-1 
12-4 
15-0 
11-3 
10-4 
5-9 
6-2 
6-1 
5-6 
5-0 
5-5 

(milliers de 
dollars) 

11,757 
15,163 
16,619 
23,900 
30,694 
47,433 
32,091 

117,979 

124,980 
148,343 
81,796 
65,257 
72,773 

244,871 
327,069 
315,118 
398,153 
544,840 
509,044 
537,654 
557,584 
649,889 

3,515 
3,791 
5,152 
8,700 

13,516 
21,233 
57,974 

243,389 

248,439 
264,430 
131,134 
113,728 
420,581 
572,175 
542,060 
474,480 
442,310 
744,379 
986,593 
800,906 
715,658 
716,004 

22-9 
1953 

(milliers de 
dollars) 

39,033 
42,019 
32,825 
42,820 
69,184 

109,935 
77,404 

213,974 

164,707 
194,778 
147,292 
114,007 
134,965 
189,370 
299,502 
307,450 
404,213 
420,985 
359,757 
453,391 
392,472 
400,531 

36,694 
43,244 
62,718 
92,858 

127,456 
132,157 
451,852 
312,845 

459,223 
290,295 
402,062 
328,099 

1,032,647 
751,198 
686,914 
704,956 
469,910 
631,461 
745,845 
665,232 
653,408 
769,313 

40-7 
37-7 
31-2 
24-1 
24-4 
24-3 
15-2 
17-3 

16-3 
15-0 
18-2 
15-2 
7-7 
7-4 

11-3' 
11-1 
12-7 
10-3 
8-9 

10-3 
9-6 
8-5 

47-2 
48-8 
57-2 
52-3 
54-2 
48-2 
60-9 
26-3 

36-4 
25-2 
40'3 
35-5 
34-8 
27-1 
22-3 
23-5' 
15-1 
16-1 
17-3 
16-2 
16-9 
18-0 

(milliers de 
dollars) 

42,819 
52,033 
53,529 

107,378 
169,256 
275,824 
370,881 
856,177 

668,747 
893,585 
490,505 
496,898 

1,423,672 
1,974,679 
1,805,763 
1,951,860 
2,130,476 
2,812,927 
2,976,962 
3,221,214 
2,961,380 
3,452,178 

34,284 
37,743 
37,789 
67,984 
83,546 

104,116 
201,106 
542,323 

457,878 
492,686 
360,012 
380,392 

1,149,232 
1,034,226 
1,500,987 
1,503,459 
2,020,988 
2,297,675 
2,306,955 
2,418,915 
2,317,153 
2,559,343 

44-6 
46-7 
50-8 
60-3 
59-6 
60-8 
73-0 
69-0 

66-3 
68-8 
60-7 
66-1 
82-1 
76-7 
68-5 
70-7 
67-1 
68-9 
73-9 
73-5 
72-4 
73-3 

44-1 
42-6 
34-4 
38-3 
35-6 
38-0 
27-1 
45-6 

36-3 
42-8 
36-1 
41-1 
38-7 
37-3 
48-8 
50-2 
64-8 
68-7 
53-7 
58-7 
59-7 
59-8 

(milliers de 
dollars) 

2,384 
2,318 
2,389 
3,833 

14,606 
19,533 
27,826 
52,029 

49,907 
62,287 
89,304 
74,893 

103,666 
165,024 
204,612 
186,779 
241,411 
306,104 
184,704 
170,571 
181,760 
209,115 

3,263 
3,893 
4,048 
7,891 

10,965 
16,811 
30,677 
90,607 

95,701 
105,006 
104,159 
102,707 
369,015 
417,303 
345,477 
310,067 
185,179 
240,946 
261,587 
232,352 
195,053 
237,125 

2-5 
2-1 
2-2 
2-2 
5-1 
4-4 
5-5 
4-2 

5-0 
4-8 

11-0 
10-0 
6-0 
6-5' 
7-8' 
6-8 
7-6 
7-5 
4-6 
3-9 
4-4 
4-4 

4-2 
4-4 
3-7 
4-5 
4-6 
6-1 
4-2 
7-6 

7-6 
9-1 

10-4 
11-1 
12-4 
15-0 
11-3 
10-4 
5-9 
6-2 
6-1 
5-6 
5-0 
5-5 

(milliers de 
dollars) 

11,757 
15,163 
16,619 
23,900 
30,694 
47,433 
32,091 

117,979 

124,980 
148,343 
81,796 
65,257 
72,773 

244,871 
327,069 
315,118 
398,153 
544,840 
509,044 
537,654 
557,584 
649,889 

3,515 
3,791 
5,152 
8,700 

13,516 
21,233 
57,974 

243,389 

248,439 
264,430 
131,134 
113,728 
420,581 
572,175 
542,060 
474,480 
442,310 
744,379 
986,593 
800,906 
715,658 
716,004 

19-5 
1954 

(milliers de 
dollars) 

39,033 
42,019 
32,825 
42,820 
69,184 

109,935 
77,404 

213,974 

164,707 
194,778 
147,292 
114,007 
134,965 
189,370 
299,502 
307,450 
404,213 
420,985 
359,757 
453,391 
392,472 
400,531 

36,694 
43,244 
62,718 
92,858 

127,456 
132,157 
451,852 
312,845 

459,223 
290,295 
402,062 
328,099 

1,032,647 
751,198 
686,914 
704,956 
469,910 
631,461 
745,845 
665,232 
653,408 
769,313 

40-7 
37-7 
31-2 
24-1 
24-4 
24-3 
15-2 
17-3 

16-3 
15-0 
18-2 
15-2 
7-7 
7-4 

11-3' 
11-1 
12-7 
10-3 
8-9 

10-3 
9-6 
8-5 

47-2 
48-8 
57-2 
52-3 
54-2 
48-2 
60-9 
26-3 

36-4 
25-2 
40'3 
35-5 
34-8 
27-1 
22-3 
23-5' 
15-1 
16-1 
17-3 
16-2 
16-9 
18-0 

(milliers de 
dollars) 

42,819 
52,033 
53,529 

107,378 
169,256 
275,824 
370,881 
856,177 

668,747 
893,585 
490,505 
496,898 

1,423,672 
1,974,679 
1,805,763 
1,951,860 
2,130,476 
2,812,927 
2,976,962 
3,221,214 
2,961,380 
3,452,178 

34,284 
37,743 
37,789 
67,984 
83,546 

104,116 
201,106 
542,323 

457,878 
492,686 
360,012 
380,392 

1,149,232 
1,034,226 
1,500,987 
1,503,459 
2,020,988 
2,297,675 
2,306,955 
2,418,915 
2,317,153 
2,559,343 

44-6 
46-7 
50-8 
60-3 
59-6 
60-8 
73-0 
69-0 

66-3 
68-8 
60-7 
66-1 
82-1 
76-7 
68-5 
70-7 
67-1 
68-9 
73-9 
73-5 
72-4 
73-3 

44-1 
42-6 
34-4 
38-3 
35-6 
38-0 
27-1 
45-6 

36-3 
42-8 
36-1 
41-1 
38-7 
37-3 
48-8 
50-2 
64-8 
68-7 
53-7 
58-7 
59-7 
59-8 

(milliers de 
dollars) 

2,384 
2,318 
2,389 
3,833 

14,606 
19,533 
27,826 
52,029 

49,907 
62,287 
89,304 
74,893 

103,666 
165,024 
204,612 
186,779 
241,411 
306,104 
184,704 
170,571 
181,760 
209,115 

3,263 
3,893 
4,048 
7,891 

10,965 
16,811 
30,677 
90,607 

95,701 
105,006 
104,159 
102,707 
369,015 
417,303 
345,477 
310,067 
185,179 
240,946 
261,587 
232,352 
195,053 
237,125 

2-5 
2-1 
2-2 
2-2 
5-1 
4-4 
5-5 
4-2 

5-0 
4-8 

11-0 
10-0 
6-0 
6-5' 
7-8' 
6-8 
7-6 
7-5 
4-6 
3-9 
4-4 
4-4 

4-2 
4-4 
3-7 
4-5 
4-6 
6-1 
4-2 
7-6 

7-6 
9-1 

10-4 
11-1 
12-4 
15-0 
11-3 
10-4 
5-9 
6-2 
6-1 
5-6 
5-0 
5-5 

(milliers de 
dollars) 

11,757 
15,163 
16,619 
23,900 
30,694 
47,433 
32,091 

117,979 

124,980 
148,343 
81,796 
65,257 
72,773 

244,871 
327,069 
315,118 
398,153 
544,840 
509,044 
537,654 
557,584 
649,889 

3,515 
3,791 
5,152 
8,700 

13,516 
21,233 
57,974 

243,389 

248,439 
264,430 
131,134 
113,728 
420,581 
572,175 
542,060 
474,480 
442,310 
744,379 
986,593 
800,906 
715,658 
716,004 

18-4 
1955 

(milliers de 
dollars) 

39,033 
42,019 
32,825 
42,820 
69,184 

109,935 
77,404 

213,974 

164,707 
194,778 
147,292 
114,007 
134,965 
189,370 
299,502 
307,450 
404,213 
420,985 
359,757 
453,391 
392,472 
400,531 

36,694 
43,244 
62,718 
92,858 

127,456 
132,157 
451,852 
312,845 

459,223 
290,295 
402,062 
328,099 

1,032,647 
751,198 
686,914 
704,956 
469,910 
631,461 
745,845 
665,232 
653,408 
769,313 

40-7 
37-7 
31-2 
24-1 
24-4 
24-3 
15-2 
17-3 

16-3 
15-0 
18-2 
15-2 
7-7 
7-4 

11-3' 
11-1 
12-7 
10-3 
8-9 

10-3 
9-6 
8-5 

47-2 
48-8 
57-2 
52-3 
54-2 
48-2 
60-9 
26-3 

36-4 
25-2 
40'3 
35-5 
34-8 
27-1 
22-3 
23-5' 
15-1 
16-1 
17-3 
16-2 
16-9 
18-0 

(milliers de 
dollars) 

42,819 
52,033 
53,529 

107,378 
169,256 
275,824 
370,881 
856,177 

668,747 
893,585 
490,505 
496,898 

1,423,672 
1,974,679 
1,805,763 
1,951,860 
2,130,476 
2,812,927 
2,976,962 
3,221,214 
2,961,380 
3,452,178 

34,284 
37,743 
37,789 
67,984 
83,546 

104,116 
201,106 
542,323 

457,878 
492,686 
360,012 
380,392 

1,149,232 
1,034,226 
1,500,987 
1,503,459 
2,020,988 
2,297,675 
2,306,955 
2,418,915 
2,317,153 
2,559,343 

44-6 
46-7 
50-8 
60-3 
59-6 
60-8 
73-0 
69-0 

66-3 
68-8 
60-7 
66-1 
82-1 
76-7 
68-5 
70-7 
67-1 
68-9 
73-9 
73-5 
72-4 
73-3 

44-1 
42-6 
34-4 
38-3 
35-6 
38-0 
27-1 
45-6 

36-3 
42-8 
36-1 
41-1 
38-7 
37-3 
48-8 
50-2 
64-8 
68-7 
53-7 
58-7 
59-7 
59-8 

(milliers de 
dollars) 

2,384 
2,318 
2,389 
3,833 

14,606 
19,533 
27,826 
52,029 

49,907 
62,287 
89,304 
74,893 

103,666 
165,024 
204,612 
186,779 
241,411 
306,104 
184,704 
170,571 
181,760 
209,115 

3,263 
3,893 
4,048 
7,891 

10,965 
16,811 
30,677 
90,607 

95,701 
105,006 
104,159 
102,707 
369,015 
417,303 
345,477 
310,067 
185,179 
240,946 
261,587 
232,352 
195,053 
237,125 

2-5 
2-1 
2-2 
2-2 
5-1 
4-4 
5-5 
4-2 

5-0 
4-8 

11-0 
10-0 
6-0 
6-5' 
7-8' 
6-8 
7-6 
7-5 
4-6 
3-9 
4-4 
4-4 

4-2 
4-4 
3-7 
4-5 
4-6 
6-1 
4-2 
7-6 

7-6 
9-1 

10-4 
11-1 
12-4 
15-0 
11-3 
10-4 
5-9 
6-2 
6-1 
5-6 
5-0 
5-5 

(milliers de 
dollars) 

11,757 
15,163 
16,619 
23,900 
30,694 
47,433 
32,091 

117,979 

124,980 
148,343 
81,796 
65,257 
72,773 

244,871 
327,069 
315,118 
398,153 
544,840 
509,044 
537,654 
557,584 
649,889 

3,515 
3,791 
5,152 
8,700 

13,516 
21,233 
57,974 

243,389 

248,439 
264,430 
131,134 
113,728 
420,581 
572,175 
542,060 
474,480 
442,310 
744,379 
986,593 
800,906 
715,658 
716,004 16-7 

(milliers de 
dollars) 

39,033 
42,019 
32,825 
42,820 
69,184 

109,935 
77,404 

213,974 

164,707 
194,778 
147,292 
114,007 
134,965 
189,370 
299,502 
307,450 
404,213 
420,985 
359,757 
453,391 
392,472 
400,531 

36,694 
43,244 
62,718 
92,858 

127,456 
132,157 
451,852 
312,845 

459,223 
290,295 
402,062 
328,099 

1,032,647 
751,198 
686,914 
704,956 
469,910 
631,461 
745,845 
665,232 
653,408 
769,313 

40-7 
37-7 
31-2 
24-1 
24-4 
24-3 
15-2 
17-3 

16-3 
15-0 
18-2 
15-2 
7-7 
7-4 

11-3' 
11-1 
12-7 
10-3 
8-9 

10-3 
9-6 
8-5 

47-2 
48-8 
57-2 
52-3 
54-2 
48-2 
60-9 
26-3 

36-4 
25-2 
40'3 
35-5 
34-8 
27-1 
22-3 
23-5' 
15-1 
16-1 
17-3 
16-2 
16-9 
18-0 

(milliers de 
dollars) 

42,819 
52,033 
53,529 

107,378 
169,256 
275,824 
370,881 
856,177 

668,747 
893,585 
490,505 
496,898 

1,423,672 
1,974,679 
1,805,763 
1,951,860 
2,130,476 
2,812,927 
2,976,962 
3,221,214 
2,961,380 
3,452,178 

34,284 
37,743 
37,789 
67,984 
83,546 

104,116 
201,106 
542,323 

457,878 
492,686 
360,012 
380,392 

1,149,232 
1,034,226 
1,500,987 
1,503,459 
2,020,988 
2,297,675 
2,306,955 
2,418,915 
2,317,153 
2,559,343 

44-6 
46-7 
50-8 
60-3 
59-6 
60-8 
73-0 
69-0 

66-3 
68-8 
60-7 
66-1 
82-1 
76-7 
68-5 
70-7 
67-1 
68-9 
73-9 
73-5 
72-4 
73-3 

44-1 
42-6 
34-4 
38-3 
35-6 
38-0 
27-1 
45-6 

36-3 
42-8 
36-1 
41-1 
38-7 
37-3 
48-8 
50-2 
64-8 
68-7 
53-7 
58-7 
59-7 
59-8 

(milliers de 
dollars) 

2,384 
2,318 
2,389 
3,833 

14,606 
19,533 
27,826 
52,029 

49,907 
62,287 
89,304 
74,893 

103,666 
165,024 
204,612 
186,779 
241,411 
306,104 
184,704 
170,571 
181,760 
209,115 

3,263 
3,893 
4,048 
7,891 

10,965 
16,811 
30,677 
90,607 

95,701 
105,006 
104,159 
102,707 
369,015 
417,303 
345,477 
310,067 
185,179 
240,946 
261,587 
232,352 
195,053 
237,125 

2-5 
2-1 
2-2 
2-2 
5-1 
4-4 
5-5 
4-2 

5-0 
4-8 

11-0 
10-0 
6-0 
6-5' 
7-8' 
6-8 
7-6 
7-5 
4-6 
3-9 
4-4 
4-4 

4-2 
4-4 
3-7 
4-5 
4-6 
6-1 
4-2 
7-6 

7-6 
9-1 

10-4 
11-1 
12-4 
15-0 
11-3 
10-4 
5-9 
6-2 
6-1 
5-6 
5-0 
5-5 

(milliers de 
dollars) 

11,757 
15,163 
16,619 
23,900 
30,694 
47,433 
32,091 

117,979 

124,980 
148,343 
81,796 
65,257 
72,773 

244,871 
327,069 
315,118 
398,153 
544,840 
509,044 
537,654 
557,584 
649,889 

3,515 
3,791 
5,152 
8,700 

13,516 
21,233 
57,974 

243,389 

248,439 
264,430 
131,134 
113,728 
420,581 
572,175 
542,060 
474,480 
442,310 
744,379 
986,593 
800,906 
715,658 
716,004 
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4.—Commerce du Canada, par principaux pays, 1953-1955 

ilang en 
P a y s 1953 1954 1955 

1953 1954 1955 
P a y s 1953 1954 

1 
2 

1 
2 
3 
4 

15 
6 
5 

12 
7 

21 
14 
9 

11 
8 

10 
16 
20 
13 
17 
22 
19 
18 
28 
25 
23 
24 
30 
33 
46 
29 

1 
2 
3 
4 
6 
9 
5 

10 
8 

11 
13 
12 
15 
14 
17 
16 
20 
19 
18 
21 
25 
22 
7 

27 
42 
45 
26 
30 
24 

2 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 

Importations 
(m 

3,221,214 
453,391 
155,147 
35,507 
13,629 
26,627 
35,047 
8,154 

29.082 
15,785 
21,896 
23,464 
22,267 
23,215 
22,298 
20,437 
14,271 
17,800 
19,584 
14,461 
11,761 
9,393' 
8,572 
9,341 

11,654 
8,062 
3,637 
2,375 
2,196 
4,616 

lliers de doll 

2,961,380 
392,472 
167,594 
44,485 
19,197 
28,054 
31,623 
20,582 
25,077 
14,033 
19,586 
24,657 
22,046 
24,820 
22,562 
19,151 
15,006 
20,482 
17,413 
12,527 
15,309 
15,852 
7,314 
9,175 
9,913 
9,595 
5,850 
5,358 
2,225 
5,911 

ars) 

3,452,178 1 
2 

1 
2 
3 
4 

15 
6 
5 

12 
7 

21 
14 
9 

11 
8 

10 
16 
20 
13 
17 
22 
19 
18 
28 
25 
23 
24 
30 
33 
46 
29 

1 
2 
3 
4 
6 
9 
5 

10 
8 

11 
13 
12 
15 
14 
17 
16 
20 
19 
18 
21 
25 
22 
7 

27 
42 
45 
26 
30 
24 

2 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 

(m 

3,221,214 
453,391 
155,147 
35,507 
13,629 
26,627 
35,047 
8,154 

29.082 
15,785 
21,896 
23,464 
22,267 
23,215 
22,298 
20,437 
14,271 
17,800 
19,584 
14,461 
11,761 
9,393' 
8,572 
9,341 

11,654 
8,062 
3,637 
2,375 
2,196 
4,616 

lliers de doll 

2,961,380 
392,472 
167,594 
44,485 
19,197 
28,054 
31,623 
20,582 
25,077 
14,033 
19,586 
24,657 
22,046 
24,820 
22,562 
19,151 
15,006 
20,482 
17,413 
12,527 
15,309 
15,852 
7,314 
9,175 
9,913 
9,595 
5,850 
5,358 
2,225 
5,911 

400,531 
1 
2 

1 
2 
3 
4 

15 
6 
5 

12 
7 

21 
14 
9 

11 
8 

10 
16 
20 
13 
17 
22 
19 
18 
28 
25 
23 
24 
30 
33 
46 
29 

1 
2 
3 
4 
6 
9 
5 

10 
8 

11 
13 
12 
15 
14 
17 
16 
20 
19 
18 
21 
25 
22 
7 

27 
42 
45 
26 
30 
24 

2 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 

(m 

3,221,214 
453,391 
155,147 
35,507 
13,629 
26,627 
35,047 
8,154 

29.082 
15,785 
21,896 
23,464 
22,267 
23,215 
22,298 
20,437 
14,271 
17,800 
19,584 
14,461 
11,761 
9,393' 
8,572 
9,341 

11,654 
8,062 
3,637 
2,375 
2,196 
4,616 

lliers de doll 

2,961,380 
392,472 
167,594 
44,485 
19,197 
28,054 
31,623 
20,582 
25,077 
14,033 
19,586 
24,657 
22,046 
24,820 
22,562 
19,151 
15,006 
20,482 
17,413 
12,527 
15,309 
15,852 
7,314 
9,175 
9,913 
9,595 
5,850 
5,358 
2,225 
5,911 

187,277 
4 

1 
2 
3 
4 

15 
6 
5 

12 
7 

21 
14 
9 

11 
8 

10 
16 
20 
13 
17 
22 
19 
18 
28 
25 
23 
24 
30 
33 
46 
29 

1 
2 
3 
4 
6 
9 
5 

10 
8 

11 
13 
12 
15 
14 
17 
16 
20 
19 
18 
21 
25 
22 
7 

27 
42 
45 
26 
30 
24 

2 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 

(m 

3,221,214 
453,391 
155,147 
35,507 
13,629 
26,627 
35,047 
8,154 

29.082 
15,785 
21,896 
23,464 
22,267 
23,215 
22,298 
20,437 
14,271 
17,800 
19,584 
14,461 
11,761 
9,393' 
8,572 
9,341 

11,654 
8,062 
3,637 
2,375 
2,196 
4,616 

lliers de doll 

2,961,380 
392,472 
167,594 
44,485 
19,197 
28,054 
31,623 
20,582 
25,077 
14,033 
19,586 
24,657 
22,046 
24,820 
22,562 
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lliers de doll 
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lliers de doll 
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17,800 
19,584 
14,461 
11,761 
9,393' 
8,572 
9,341 

11,654 
8,062 
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2,375 
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4,616 

lliers de doll 

2,961,380 
392,472 
167,594 
44,485 
19,197 
28,054 
31,623 
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23,215 
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20,437 
14,271 
17,800 
19,584 
14,461 
11,761 
9,393' 
8,572 
9,341 

11,654 
8,062 
3,637 
2,375 
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4,616 

lliers de doll 

2,961,380 
392,472 
167,594 
44,485 
19,197 
28,054 
31,623 
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8,572 
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lliers de doll 
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19,197 
28,054 
31,623 
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lliers de doll 

2,961,380 
392,472 
167,594 
44,485 
19,197 
28,054 
31,623 
20,582 
25,077 
14,033 
19,586 
24,657 
22,046 
24,820 
22,562 
19,151 
15,006 
20,482 
17,413 
12,527 
15,309 
15,852 
7,314 
9,175 
9,913 
9,595 
5,850 
5,358 
2,225 
5,911 

18,307 

1 
2 
3 
4 

15 
6 
5 

12 
7 

21 
14 
9 

11 
8 

10 
16 
20 
13 
17 
22 
19 
18 
28 
25 
23 
24 
30 
33 
46 
29 

1 
2 
3 
4 
6 
9 
5 

10 
8 

11 
13 
12 
15 
14 
17 
16 
20 
19 
18 
21 
25 
22 
7 

27 
42 
45 
26 
30 
24 

2 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 

(m 

3,221,214 
453,391 
155,147 
35,507 
13,629 
26,627 
35,047 
8,154 

29.082 
15,785 
21,896 
23,464 
22,267 
23,215 
22,298 
20,437 
14,271 
17,800 
19,584 
14,461 
11,761 
9,393' 
8,572 
9,341 

11,654 
8,062 
3,637 
2,375 
2,196 
4,616 

lliers de doll 
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8,252 
6,692 
8,970 
2,857 

13,910 
25 

1 
2 
3 
4 

15 
6 
5 

12 
7 

21 
14 
9 

11 
8 

10 
16 
20 
13 
17 
22 
19 
18 
28 
25 
23 
24 
30 
33 
46 
29 

1 
2 
3 
4 
6 
9 
5 

10 
8 

11 
13 
12 
15 
14 
17 
16 
20 
19 
18 
21 
25 
22 
7 

27 
42 
45 
26 
30 
24 

2 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 

2,418,915 
665,232 
118,568 
83,858 
39,629 
50,763 
69,510 
42,382 
37,278 
32,281 
28,986 
36,485 
33,170 
29,833 
37,187 
20,146 

7,475 
13,872 
16,124 
12,490 
13,356 
9,490 

37,561 
7,753 
4,587 

14,991 
9,000 
7,641 

32,103 
5,136 

2,317,153 
653,408 
96,474 
86,899 
45,768 
39,883 
54,987 
39,777 
43,813 
33,799 
27,359 
30,973 
23,844 
26,826 
17,689 
21,000 
14,807 
15,863 
17,455 
11,552 
8,821 

11,425 
45,096 

7,757 
3,518 
3,197 
8,252 
6,692 
8,970 
2,857 

12,907 
24 

1 
2 
3 
4 

15 
6 
5 

12 
7 

21 
14 
9 

11 
8 

10 
16 
20 
13 
17 
22 
19 
18 
28 
25 
23 
24 
30 
33 
46 
29 

1 
2 
3 
4 
6 
9 
5 

10 
8 

11 
13 
12 
15 
14 
17 
16 
20 
19 
18 
21 
25 
22 
7 

27 
42 
45 
26 
30 
24 

2 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 

2,418,915 
665,232 
118,568 
83,858 
39,629 
50,763 
69,510 
42,382 
37,278 
32,281 
28,986 
36,485 
33,170 
29,833 
37,187 
20,146 

7,475 
13,872 
16,124 
12,490 
13,356 
9,490 

37,561 
7,753 
4,587 

14,991 
9,000 
7,641 

32,103 
5,136 

2,317,153 
653,408 
96,474 
86,899 
45,768 
39,883 
54,987 
39,777 
43,813 
33,799 
27,359 
30,973 
23,844 
26,826 
17,689 
21,000 
14,807 
15,863 
17,455 
11,552 
8,821 

11,425 
45,096 

7,757 
3,518 
3,197 
8,252 
6,692 
8,970 
2,857 

12,808 
27 

1 
2 
3 
4 

15 
6 
5 

12 
7 

21 
14 
9 

11 
8 

10 
16 
20 
13 
17 
22 
19 
18 
28 
25 
23 
24 
30 
33 
46 
29 

1 
2 
3 
4 
6 
9 
5 

10 
8 

11 
13 
12 
15 
14 
17 
16 
20 
19 
18 
21 
25 
22 
7 

27 
42 
45 
26 
30 
24 

2 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 

2,418,915 
665,232 
118,568 
83,858 
39,629 
50,763 
69,510 
42,382 
37,278 
32,281 
28,986 
36,485 
33,170 
29,833 
37,187 
20,146 

7,475 
13,872 
16,124 
12,490 
13,356 
9,490 

37,561 
7,753 
4,587 

14,991 
9,000 
7,641 

32,103 
5,136 

2,317,153 
653,408 
96,474 
86,899 
45,768 
39,883 
54,987 
39,777 
43,813 
33,799 
27,359 
30,973 
23,844 
26,826 
17,689 
21,000 
14,807 
15,863 
17,455 
11,552 
8,821 

11,425 
45,096 

7,757 
3,518 
3,197 
8,252 
6,692 
8,970 
2,857 

12,625 
9 

1 
2 
3 
4 

15 
6 
5 

12 
7 

21 
14 
9 

11 
8 

10 
16 
20 
13 
17 
22 
19 
18 
28 
25 
23 
24 
30 
33 
46 
29 

1 
2 
3 
4 
6 
9 
5 

10 
8 

11 
13 
12 
15 
14 
17 
16 
20 
19 
18 
21 
25 
22 
7 

27 
42 
45 
26 
30 
24 

2 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 

Brésil 

2,418,915 
665,232 
118,568 
83,858 
39,629 
50,763 
69,510 
42,382 
37,278 
32,281 
28,986 
36,485 
33,170 
29,833 
37,187 
20,146 

7,475 
13,872 
16,124 
12,490 
13,356 
9,490 

37,561 
7,753 
4,587 

14,991 
9,000 
7,641 

32,103 
5,136 

2,317,153 
653,408 
96,474 
86,899 
45,768 
39,883 
54,987 
39,777 
43,813 
33,799 
27,359 
30,973 
23,844 
26,826 
17,689 
21,000 
14,807 
15,863 
17,455 
11,552 
8,821 

11,425 
45,096 

7,757 
3,518 
3,197 
8,252 
6,692 
8,970 
2,857 

11,520 
30 

1 
2 
3 
4 

15 
6 
5 

12 
7 

21 
14 
9 

11 
8 

10 
16 
20 
13 
17 
22 
19 
18 
28 
25 
23 
24 
30 
33 
46 
29 

1 
2 
3 
4 
6 
9 
5 

10 
8 

11 
13 
12 
15 
14 
17 
16 
20 
19 
18 
21 
25 
22 
7 

27 
42 
45 
26 
30 
24 

2 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 

2,418,915 
665,232 
118,568 
83,858 
39,629 
50,763 
69,510 
42,382 
37,278 
32,281 
28,986 
36,485 
33,170 
29,833 
37,187 
20,146 

7,475 
13,872 
16,124 
12,490 
13,356 
9,490 

37,561 
7,753 
4,587 

14,991 
9,000 
7,641 

32,103 
5,136 

2,317,153 
653,408 
96,474 
86,899 
45,768 
39,883 
54,987 
39,777 
43,813 
33,799 
27,359 
30,973 
23,844 
26,826 
17,689 
21,000 
14,807 
15,863 
17,455 
11,552 
8,821 

11,425 
45,096 

7,757 
3,518 
3,197 
8,252 
6,692 
8,970 
2,857 

9,715 
39 

1 
2 
3 
4 

15 
6 
5 

12 
7 

21 
14 
9 

11 
8 

10 
16 
20 
13 
17 
22 
19 
18 
28 
25 
23 
24 
30 
33 
46 
29 

1 
2 
3 
4 
6 
9 
5 

10 
8 

11 
13 
12 
15 
14 
17 
16 
20 
19 
18 
21 
25 
22 
7 

27 
42 
45 
26 
30 
24 

2 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 

Suède 

2,418,915 
665,232 
118,568 
83,858 
39,629 
50,763 
69,510 
42,382 
37,278 
32,281 
28,986 
36,485 
33,170 
29,833 
37,187 
20,146 

7,475 
13,872 
16,124 
12,490 
13,356 
9,490 

37,561 
7,753 
4,587 

14,991 
9,000 
7,641 

32,103 
5,136 

2,317,153 
653,408 
96,474 
86,899 
45,768 
39,883 
54,987 
39,777 
43,813 
33,799 
27,359 
30,973 
23,844 
26,826 
17,689 
21,000 
14,807 
15,863 
17,455 
11,552 
8,821 

11,425 
45,096 

7,757 
3,518 
3,197 
8,252 
6,692 
8,970 
2,857 

7,622 
21 

1 
2 
3 
4 

15 
6 
5 

12 
7 

21 
14 
9 

11 
8 

10 
16 
20 
13 
17 
22 
19 
18 
28 
25 
23 
24 
30 
33 
46 
29 

1 
2 
3 
4 
6 
9 
5 

10 
8 

11 
13 
12 
15 
14 
17 
16 
20 
19 
18 
21 
25 
22 
7 

27 
42 
45 
26 
30 
24 

2 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 

2,418,915 
665,232 
118,568 
83,858 
39,629 
50,763 
69,510 
42,382 
37,278 
32,281 
28,986 
36,485 
33,170 
29,833 
37,187 
20,146 

7,475 
13,872 
16,124 
12,490 
13,356 
9,490 

37,561 
7,753 
4,587 

14,991 
9,000 
7,641 

32,103 
5,136 

2,317,153 
653,408 
96,474 
86,899 
45,768 
39,883 
54,987 
39,777 
43,813 
33,799 
27,359 
30,973 
23,844 
26,826 
17,689 
21,000 
14,807 
15,863 
17,455 
11,552 
8,821 

11,425 
45,096 

7,757 
3,518 
3,197 
8,252 
6,692 
8,970 
2,857 

7,514 
29 

1 
2 
3 
4 

15 
6 
5 

12 
7 

21 
14 
9 

11 
8 

10 
16 
20 
13 
17 
22 
19 
18 
28 
25 
23 
24 
30 
33 
46 
29 

1 
2 
3 
4 
6 
9 
5 

10 
8 

11 
13 
12 
15 
14 
17 
16 
20 
19 
18 
21 
25 
22 
7 

27 
42 
45 
26 
30 
24 

2 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 

2,418,915 
665,232 
118,568 
83,858 
39,629 
50,763 
69,510 
42,382 
37,278 
32,281 
28,986 
36,485 
33,170 
29,833 
37,187 
20,146 

7,475 
13,872 
16,124 
12,490 
13,356 
9,490 

37,561 
7,753 
4,587 

14,991 
9,000 
7,641 

32,103 
5,136 

2,317,153 
653,408 
96,474 
86,899 
45,768 
39,883 
54,987 
39,777 
43,813 
33,799 
27,359 
30,973 
23,844 
26,826 
17,689 
21,000 
14,807 
15,863 
17,455 
11,552 
8,821 

11,425 
45,096 

7,757 
3,518 
3,197 
8,252 
6,692 
8,970 
2,857 

7,253 
31 

1 
2 
3 
4 

15 
6 
5 

12 
7 

21 
14 
9 

11 
8 

10 
16 
20 
13 
17 
22 
19 
18 
28 
25 
23 
24 
30 
33 
46 
29 

1 
2 
3 
4 
6 
9 
5 

10 
8 

11 
13 
12 
15 
14 
17 
16 
20 
19 
18 
21 
25 
22 
7 

27 
42 
45 
26 
30 
24 

2 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 

2,418,915 
665,232 
118,568 
83,858 
39,629 
50,763 
69,510 
42,382 
37,278 
32,281 
28,986 
36,485 
33,170 
29,833 
37,187 
20,146 

7,475 
13,872 
16,124 
12,490 
13,356 
9,490 

37,561 
7,753 
4,587 

14,991 
9,000 
7,641 

32,103 
5,136 

2,317,153 
653,408 
96,474 
86,899 
45,768 
39,883 
54,987 
39,777 
43,813 
33,799 
27,359 
30,973 
23,844 
26,826 
17,689 
21,000 
14,807 
15,863 
17,455 
11,552 
8,821 

11,425 
45,096 

7,757 
3,518 
3,197 
8,252 
6,692 
8,970 
2,857 

6,823 
15 

1 
2 
3 
4 

15 
6 
5 

12 
7 

21 
14 
9 

11 
8 

10 
16 
20 
13 
17 
22 
19 
18 
28 
25 
23 
24 
30 
33 
46 
29 

1 
2 
3 
4 
6 
9 
5 

10 
8 

11 
13 
12 
15 
14 
17 
16 
20 
19 
18 
21 
25 
22 
7 

27 
42 
45 
26 
30 
24 

2 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 

2,418,915 
665,232 
118,568 
83,858 
39,629 
50,763 
69,510 
42,382 
37,278 
32,281 
28,986 
36,485 
33,170 
29,833 
37,187 
20,146 

7,475 
13,872 
16,124 
12,490 
13,356 
9,490 

37,561 
7,753 
4,587 

14,991 
9,000 
7,641 

32,103 
5,136 

2,317,153 
653,408 
96,474 
86,899 
45,768 
39,883 
54,987 
39,777 
43,813 
33,799 
27,359 
30,973 
23,844 
26,826 
17,689 
21,000 
14,807 
15,863 
17,455 
11,552 
8,821 

11,425 
45,096 

7,757 
3,518 
3,197 
8,252 
6,692 
8,970 
2,857 

6,202 
37 

1 
2 
3 
4 

15 
6 
5 

12 
7 

21 
14 
9 

11 
8 

10 
16 
20 
13 
17 
22 
19 
18 
28 
25 
23 
24 
30 
33 
46 
29 

1 
2 
3 
4 
6 
9 
5 

10 
8 

11 
13 
12 
15 
14 
17 
16 
20 
19 
18 
21 
25 
22 
7 

27 
42 
45 
26 
30 
24 

2 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 

2,418,915 
665,232 
118,568 
83,858 
39,629 
50,763 
69,510 
42,382 
37,278 
32,281 
28,986 
36,485 
33,170 
29,833 
37,187 
20,146 

7,475 
13,872 
16,124 
12,490 
13,356 
9,490 

37,561 
7,753 
4,587 

14,991 
9,000 
7,641 

32,103 
5,136 

2,317,153 
653,408 
96,474 
86,899 
45,768 
39,883 
54,987 
39,777 
43,813 
33,799 
27,359 
30,973 
23,844 
26,826 
17,689 
21,000 
14,807 
15,863 
17,455 
11,552 
8,821 

11,425 
45,096 

7,757 
3,518 
3,197 
8,252 
6,692 
8,970 
2,857 6,025 

1 
2 
3 
4 

15 
6 
5 

12 
7 

21 
14 
9 

11 
8 

10 
16 
20 
13 
17 
22 
19 
18 
28 
25 
23 
24 
30 
33 
46 
29 

1 
2 
3 
4 
6 
9 
5 

10 
8 

11 
13 
12 
15 
14 
17 
16 
20 
19 
18 
21 
25 
22 
7 

27 
42 
45 
26 
30 
24 

2 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 

Total, 30 principaux pays 

2,418,915 
665,232 
118,568 
83,858 
39,629 
50,763 
69,510 
42,382 
37,278 
32,281 
28,986 
36,485 
33,170 
29,833 
37,187 
20,146 

7,475 
13,872 
16,124 
12,490 
13,356 
9,490 

37,561 
7,753 
4,587 

14,991 
9,000 
7,641 

32,103 
5,136 

2,317,153 
653,408 
96,474 
86,899 
45,768 
39,883 
54,987 
39,777 
43,813 
33,799 
27,359 
30,973 
23,844 
26,826 
17,689 
21,000 
14,807 
15,863 
17,455 
11,552 
8,821 

11,425 
45,096 

7,757 
3,518 
3,197 
8,252 
6,692 
8,970 
2,857 

1 
2 
3 
4 

15 
6 
5 

12 
7 

21 
14 
9 

11 
8 

10 
16 
20 
13 
17 
22 
19 
18 
28 
25 
23 
24 
30 
33 
46 
29 

1 
2 
3 
4 
6 
9 
5 

10 
8 

11 
13 
12 
15 
14 
17 
16 
20 
19 
18 
21 
25 
22 
7 

27 
42 
45 
26 
30 
24 

2 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 

Total, 30 principaux pays 3,935,802 3,725,911 1,139,121 

1 
2 
3 
4 

15 
6 
5 

12 
7 

21 
14 
9 

11 
8 

10 
16 
20 
13 
17 
22 
19 
18 
28 
25 
23 
24 
30 
33 
46 
29 

1 
2 
3 
4 
6 
9 
5 

10 
8 

11 
13 
12 
15 
14 
17 
16 
20 
19 
18 
21 
25 
22 
7 

27 
42 
45 
26 
30 
24 

2 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 

Total général, Exportations (domestiques) 

3,935,802 3,725,911 

1 
2 
3 
4 

15 
6 
5 

12 
7 

21 
14 
9 

11 
8 

10 
16 
20 
13 
17 
22 
19 
18 
28 
25 
23 
24 
30 
33 
46 
29 

1 
2 
3 
4 
6 
9 
5 

10 
8 

11 
13 
12 
15 
14 
17 
16 
20 
19 
18 
21 
25 
22 
7 

27 
42 
45 
26 
30 
24 

2 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 

Total général, Exportations (domestiques) 1,117,406 3,881,272 1,281,781 

1 Comprend le Nyaasaland. 2 Moindre que 50». 

63024—63 



994 COMMERCE EXTÉRIEUR 

5.—Valeur des importations par pays, 1949-1955, avec moyennes, 1935-1939 
(En milliers de dollars) 

P a y s 
Moy
ennes 

1935-1939 

Amérique d u Nord. 
Terre-Neuve 

Alaska 
Groenland 
St-Pierre et Miquelon. 
Éta ts -Unis 

Amérique centrale et Ant i l l es . . . 
B a h a m a 
Barbade 
Bermudes 
Honduras bri tannique 
Jamaïque 
îles du Vent e t î les Sous-le-Vent. 
Trini té et Tobago 

îles Vierges américaines . . . 
Costa-Rica 
Cuba 
République Dominicaine. . 
E l Salvador 
Antilles françaises 
Guatemala 
Ha ï t i 
Honduras 
Mexique 
Antilles néerlandaises 
Nicaragua 
Panama 
Porto-Rico 

Amérique d u S u d . . . . 
Guyane br i tannique. . 
îles Falkland 

Argentine 
Bolivie 
Brésil 
Chili 
Colombie 
Equateur 
Guyane française. 
Paraguay 
Pérou 
Surinam 
Uruguay 
Venezuela 

Nord-Oues t de l'Europe. 
Royaume-Uni 

Autriche 
Belgique et Luxembourg. 
Danemark 
France 
Allemagne de l 'Ouest 
Islande 
Irlande 
Hollande 
Norvège 
Suède 
Suisse 

S u d de l'Europe. . 
Gibra l tar 
Malte 

Açores et Madère. . 
Grèce 
Italie 
Portugal 
Espagne 

1949 

1,934,008 
9181 

421,356 
2, 

93 
311 

26 
418,738 

14,5Ï0 
2 

3,261 
102 
87 

5,160 
1 
2,387 

77 
615 

4 
19 
1 

67 
63 
49 

667 
150 

3 
32 
13 

«3,930 
5,846 

i,374 
26 

920 
125 

1,139 
41 

1 
62 

1,554 

157,485 
124,047 

245 
6,330 

165 
6,382 

10,364 

3,131,470 

1,218 

12 
1,951, 

3,863 

157 
47 

2,403 
265 

1950 1951 

3,814,436 

99,71? 
818 

7,080 
144 
295 

16,577 
297 

14,575 

18 
2,130,476 

135,583 
532 

10,057 
87 

445 
19,080 

395 
15,205 

326 
1,069 

91,697 

371,589 
307,450 

,022 
,893 
,309 
134' 

52 
71 

,688 
,212 
,474 
i,902 

13,537 

22 

554 
135 

1,351 
2,427 

1952 

3,979,344 

14 12 
2,119 3,378 
6,562 4,134 
3,822 1,180 
1,054 848 
123 3 

5,743 5,781 
1,026 1,769 
6,986 5,621 
25,494 32,974 
3,713 17,336 
179 339 

2,572 5,478 
523 931 

159,145 174,010 
22,355 21,735 

3,324 10,913 
2,049 2,442 
21,163 28,178 

598 1,353 
12.S8S 13,342 
1,137 1,473 

374 350 
2,465 3,961 

350 
3,961 
228 

2,770 
87,264 

485,363 
404,213 

964 
22,795 
1,406 
14,669 
11,026» 

233 
148 

8,896 
1,405 
5,145 
14,464 

15,340 
2 
20 

387 
203 

9,373 
1,698 
3,558 

25 
2,812,927 

113,818 
346 

13,409 
82 

458 
18,041 

9561 
15,082 

166 
8,785 
8,333 
1,126 
1,183 
3 

4,618 
3,020 
4,027 

18,013 
10,809 

596 
3,492 
1,276 

346,666 
25,025 

13,955 
1,848 

40,627 
2,153 

13,063 
2,438 

343 
5,588 
1,141 
3,768 

136,718 

567,916 
420,985 

3,191 
39,095 

3,730 
23,974 

30,936-
26 

785 
14,010 
2,977 

11 , " " " 
16, 

33,943 

47 

410 
174 

14,217 
1, 
7,114 

2,333 
1 

48 
2,976,962 

113,431 
406 

1953 

9,204 
216 

9,660 

8,740 
18,615 
6,000 

771 
2 

2, 
1, 
4,643 

23,937 
11,747 

501 
4,125 

337,073 
23,660 

4,374 
3,351 

35,103 
3,282 

18,004 
2,751 

346 
8,050 

528 
1, 

135,758 

485,675 
359,757 

2,917 
33,216 
2,167 

19,117 
22 """ 

50 
462 

16,495 
3,857 
8,611 

16 

18,336 

51 

285 
197 

11,735 
1 
4,260 

2,961 

3,221,214 

427 
2,375 

126 
139 

11,761 
1,210 
8,062 

1,996 3,456,175 

7,573 
13 
30 

2,961,380 

103,786 
418 

5,358 
390 
124 

15,309 
1,250 
9,595 

9,472 
11,654 
5,854 
1, 

3,259 
748 

4,594 
15,785 
8,154 
391 

3,637 
872 

353,333 
17,800 

8,529 
1,415 

35,047 
1,052 

23,215 
2, 

3 
260 

2,928 
1,345 
2, 

155,147 

600,416 
453,"" 

2,967 
29,082 
2,175 
22,267 
35,507 

80 
582 

22, 
2, 
9,341 

20,437 

31,323 

67 

179 
224 

14,271 
1,962 
4,619 

1955 

7,746 
9,913 
1,663 

951 
1 

5,060 
1,570 
2, 

14,033 
20,582 

181 
5,850 
1, 

358,136 
20,482 

1 

2,738 
267 

31,623 
236 

24,820 
3,763 

520 
2,264 
2,793 
1,025 

167,594 

544 
392,472 

i,932 
13 

135,662 
272 

8,236 
258 
164 

14,910 
2,456 
9,840 

5,948 
10,025 
1,529 
2,962 

158 
4,545 
1,597 
1,666 

28,814 
30,722 

1,429 
9,037 
1,094 

373,656 
18,307 

3,043 
25,077 
3,463 

22,046 
44,485 

59 
1,150 

22,562 
1 , " ~ 
9,175 

19,151 

33,863 
1 

67 

193 
231 

15,006 
1, 
5,566 

i D e janvier à mars seulement. 2 Compris avec les lies du Vent et les lies 
$500. 4 Comprend toute l 'Allemagne. 

Sous-le-Vent. 

4,414 
19 

30,747 
250 

22,220 
5,187 
3 

237 
869 

3,646 
483 

187,277 

573,357 
400,531 

2,709 
29,05 
4,269 

25,016 
55,603 

8 
336 

20,951 
2,366 

12,152 
19,365 

37,305 

62 

200 
280 

18,502 
1,941 
6,220 

» Moins de 
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5.—Valeur des importations par pays, 1919-1955, avec moyennes, 1935-1939—suite 

Pays 
Moy
ennes, 

1935-1939 
1949 1950 1951 1952 1953 1954 1955 

9,943 
1 
4 

1,979 
23 
70 

2 

130 
11 
4 

185 
96 

341 
99 

1,612 
4 

25 

3 
728 

5 
126 
357 

68 
i 

} " • 
293 

34,355 
4,014 

} 8,315 

842 
11,154 

79 

1 
381 

1 3,344 

126 
800 

4,649 
1 

563 
1 

84 

8,455 

2,683 

316" 

| 4,210 

701 
370 

7 
i 

5 
10 
61 
14 
31 
32 

} _ » 

6,781 

1 
6,401 

11 
45 

2 

76 
4 
2 

183 
3 

11 
45 

17,086 
884 
25 

12,127 
156 
49 

288 
1,418 

504 

429 

1,207 

72,924 
11,635 

/ 26,233 
l 1,193 

2,989 
16,187 

21 

3 
32 

3,347 

1,454 
5,551 

1 
4,203 

72 

21,224 
6,094 

857 
I 3,862 

6,709 
2,593 

10 

703 
11 
17 
7 
9 

142 

212 

6,903 

4 
6,036 

30 
217 

2 

36 
3 

357 
19 
80 

122 

32,098 
12 
53 

28,115 
659 
31 

192 
1,201 

490 
2 

62 

1,280 

113,537 
17,604 
37,262 

1,706 
2,203 

28,852 

47 

109 

5,299 

728 
12,087 

35 
6,425 

1,181 

34,113 
15,067 

452 
4,964 

8,999 
1,486 

294 

i 

1,481 
6 

543 

8 
704 

109 

7,070 

4 
4,668 

116 
158 

2 

121 
33 
12 

1,430 
22 

358 
149 

45,204 
22 
58 

22,659 
711 
31 

521 
2,132 

929 
3 

16,381 

1,757 

150,954 
16,396 
40,217 
2,233 
3,001 

57,980 

4,623 

51 
4 

1,929 
i 

1,052 
12,577 

i 

8,954 

1,938 

30,748 
10,864 
1,505 
5,372 

7,112 
898 
49 

3,052 
16 

398 
183 
29 

1,071 

198 

7,553 

2 
3,559 

31 
234 
492 
279 
36 
16 

556 
13 

2,234 
101 

29,338 
7 

76 

7,559 
462 
21 

1,168 
924 

1,161 

/ 15,171 
\ 72 

2,719 

92,019 
12,492 
26,822 

191 
3,711 

25,473 

1,772 

19 
4 

1,286 

893 
13,162 

8 
5,423 

764 

25,595 
9,593 

1,474 
4,165 

5,523 
1,764 

6 

990 
22 

404 
29 

i 

1,049 

576 

5,475 

2,589 
9 

548 
959 
184 

7 
3 

244 
7 

824 
101 

30,652 
10 
60 

2,196 
4,203 

44 
1,025 
1,371 
1,312 

19,584 
56 

791 

87,735 
14,461 
26,627 

558 
4,427 

21,896 

350 

42 
2 

/ 1,119 
l 75 

1 
598 

13,629 
54 

2,986 
14 

896 

28,518 
9,393 

3,864 
4,616 

8 
3,159 
1,584 

2 

i 

2,247 
30 

2,631 
372 

8 
529 

73 

2 

4,727 

i 

1,796 
5 

609 
721 
210 

5 
2 

405 
3 

687 
284 

23,696 
79 
57 

2,225 
440 
97 

1,385 
238 

1,040 

i 

17,413 
23 

699 

91,766 
12,527 
28,054 

566 
4,154 

19,586 

172 

9 
79 

1,621 
187 
45 

611 
19,197 

170 
4,001 

1 
786 

31,494 
15,852 

1,161 
5,911 

3 
1,986 

866 
7 

1 

1,489 
26 

3,184 
135 
304 
197 

/ 191 
\ 181 

5,709 9,943 
1 
4 

1,979 
23 
70 

2 

130 
11 
4 

185 
96 

341 
99 

1,612 
4 

25 

3 
728 

5 
126 
357 

68 
i 

} " • 
293 

34,355 
4,014 

} 8,315 

842 
11,154 

79 

1 
381 

1 3,344 

126 
800 

4,649 
1 

563 
1 

84 

8,455 

2,683 

316" 

| 4,210 

701 
370 

7 
i 

5 
10 
61 
14 
31 
32 

} _ » 

6,781 

1 
6,401 

11 
45 

2 

76 
4 
2 

183 
3 

11 
45 

17,086 
884 
25 

12,127 
156 
49 

288 
1,418 

504 

429 

1,207 

72,924 
11,635 

/ 26,233 
l 1,193 

2,989 
16,187 

21 

3 
32 

3,347 

1,454 
5,551 

1 
4,203 

72 

21,224 
6,094 

857 
I 3,862 

6,709 
2,593 

10 

703 
11 
17 
7 
9 

142 

212 

6,903 

4 
6,036 

30 
217 

2 

36 
3 

357 
19 
80 

122 

32,098 
12 
53 

28,115 
659 
31 

192 
1,201 

490 
2 

62 

1,280 

113,537 
17,604 
37,262 

1,706 
2,203 

28,852 

47 

109 

5,299 

728 
12,087 

35 
6,425 

1,181 

34,113 
15,067 

452 
4,964 

8,999 
1,486 

294 

i 

1,481 
6 

543 

8 
704 

109 

7,070 

4 
4,668 

116 
158 

2 

121 
33 
12 

1,430 
22 

358 
149 

45,204 
22 
58 

22,659 
711 
31 

521 
2,132 

929 
3 

16,381 

1,757 

150,954 
16,396 
40,217 
2,233 
3,001 

57,980 

4,623 

51 
4 

1,929 
i 

1,052 
12,577 

i 

8,954 

1,938 

30,748 
10,864 
1,505 
5,372 

7,112 
898 
49 

3,052 
16 

398 
183 
29 

1,071 

198 

7,553 

2 
3,559 

31 
234 
492 
279 
36 
16 

556 
13 

2,234 
101 

29,338 
7 

76 

7,559 
462 
21 

1,168 
924 

1,161 

/ 15,171 
\ 72 

2,719 

92,019 
12,492 
26,822 

191 
3,711 

25,473 

1,772 

19 
4 

1,286 

893 
13,162 

8 
5,423 

764 

25,595 
9,593 

1,474 
4,165 

5,523 
1,764 

6 

990 
22 

404 
29 

i 

1,049 

576 

5,475 

2,589 
9 

548 
959 
184 

7 
3 

244 
7 

824 
101 

30,652 
10 
60 

2,196 
4,203 

44 
1,025 
1,371 
1,312 

19,584 
56 

791 

87,735 
14,461 
26,627 

558 
4,427 

21,896 

350 

42 
2 

/ 1,119 
l 75 

1 
598 

13,629 
54 

2,986 
14 

896 

28,518 
9,393 

3,864 
4,616 

8 
3,159 
1,584 

2 

i 

2,247 
30 

2,631 
372 

8 
529 

73 

2 

4,727 

i 

1,796 
5 

609 
721 
210 

5 
2 

405 
3 

687 
284 

23,696 
79 
57 

2,225 
440 
97 

1,385 
238 

1,040 

i 

17,413 
23 

699 

91,766 
12,527 
28,054 

566 
4,154 

19,586 

172 

9 
79 

1,621 
187 
45 

611 
19,197 

170 
4,001 

1 
786 

31,494 
15,852 

1,161 
5,911 

3 
1,986 

866 
7 

1 

1,489 
26 

3,184 
135 
304 
197 

/ 191 
\ 181 

— 
9,943 

1 
4 

1,979 
23 
70 

2 

130 
11 
4 

185 
96 

341 
99 

1,612 
4 

25 

3 
728 

5 
126 
357 

68 
i 

} " • 
293 

34,355 
4,014 

} 8,315 

842 
11,154 

79 

1 
381 

1 3,344 

126 
800 

4,649 
1 

563 
1 

84 

8,455 

2,683 

316" 

| 4,210 

701 
370 

7 
i 

5 
10 
61 
14 
31 
32 

} _ » 

6,781 

1 
6,401 

11 
45 

2 

76 
4 
2 

183 
3 

11 
45 

17,086 
884 
25 

12,127 
156 
49 

288 
1,418 

504 

429 

1,207 

72,924 
11,635 

/ 26,233 
l 1,193 

2,989 
16,187 

21 

3 
32 

3,347 

1,454 
5,551 

1 
4,203 

72 

21,224 
6,094 

857 
I 3,862 

6,709 
2,593 

10 

703 
11 
17 
7 
9 

142 

212 

6,903 

4 
6,036 

30 
217 

2 

36 
3 

357 
19 
80 

122 

32,098 
12 
53 

28,115 
659 
31 

192 
1,201 

490 
2 

62 

1,280 

113,537 
17,604 
37,262 

1,706 
2,203 

28,852 

47 

109 

5,299 

728 
12,087 

35 
6,425 

1,181 

34,113 
15,067 

452 
4,964 

8,999 
1,486 

294 

i 

1,481 
6 

543 

8 
704 

109 

7,070 

4 
4,668 

116 
158 

2 

121 
33 
12 

1,430 
22 

358 
149 

45,204 
22 
58 

22,659 
711 
31 

521 
2,132 

929 
3 

16,381 

1,757 

150,954 
16,396 
40,217 
2,233 
3,001 

57,980 

4,623 

51 
4 

1,929 
i 

1,052 
12,577 

i 

8,954 

1,938 

30,748 
10,864 
1,505 
5,372 

7,112 
898 
49 

3,052 
16 

398 
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1,764 

6 

990 
22 

404 
29 

i 

1,049 

576 

5,475 

2,589 
9 

548 
959 
184 

7 
3 

244 
7 

824 
101 

30,652 
10 
60 

2,196 
4,203 

44 
1,025 
1,371 
1,312 

19,584 
56 

791 

87,735 
14,461 
26,627 

558 
4,427 

21,896 

350 

42 
2 

/ 1,119 
l 75 

1 
598 

13,629 
54 

2,986 
14 

896 

28,518 
9,393 

3,864 
4,616 

8 
3,159 
1,584 

2 

i 

2,247 
30 

2,631 
372 

8 
529 

73 

2 

4,727 

i 

1,796 
5 

609 
721 
210 

5 
2 

405 
3 

687 
284 

23,696 
79 
57 

2,225 
440 
97 

1,385 
238 

1,040 

i 

17,413 
23 

699 

91,766 
12,527 
28,054 

566 
4,154 

19,586 

172 

9 
79 

1,621 
187 
45 

611 
19,197 

170 
4,001 

1 
786 

31,494 
15,852 

1,161 
5,911 

3 
1,986 

866 
7 

1 

1,489 
26 

3,184 
135 
304 
197 

/ 191 
\ 181 

14 

Afrique orientale portugaise 
Afrique occidentale por tugaise . . . 

9,943 
1 
4 

1,979 
23 
70 

2 

130 
11 
4 

185 
96 

341 
99 

1,612 
4 

25 

3 
728 

5 
126 
357 

68 
i 

} " • 
293 

34,355 
4,014 

} 8,315 

842 
11,154 

79 

1 
381 

1 3,344 

126 
800 

4,649 
1 

563 
1 

84 

8,455 

2,683 

316" 

| 4,210 

701 
370 

7 
i 

5 
10 
61 
14 
31 
32 

} _ » 

6,781 

1 
6,401 

11 
45 

2 

76 
4 
2 

183 
3 

11 
45 

17,086 
884 
25 

12,127 
156 
49 

288 
1,418 

504 

429 

1,207 

72,924 
11,635 

/ 26,233 
l 1,193 

2,989 
16,187 

21 

3 
32 

3,347 

1,454 
5,551 

1 
4,203 

72 

21,224 
6,094 

857 
I 3,862 

6,709 
2,593 

10 

703 
11 
17 
7 
9 

142 

212 

6,903 

4 
6,036 

30 
217 

2 

36 
3 

357 
19 
80 

122 

32,098 
12 
53 

28,115 
659 
31 

192 
1,201 

490 
2 

62 

1,280 

113,537 
17,604 
37,262 

1,706 
2,203 

28,852 

47 

109 

5,299 

728 
12,087 

35 
6,425 

1,181 

34,113 
15,067 

452 
4,964 

8,999 
1,486 

294 

i 

1,481 
6 

543 

8 
704 

109 

7,070 

4 
4,668 

116 
158 

2 

121 
33 
12 

1,430 
22 

358 
149 

45,204 
22 
58 

22,659 
711 
31 

521 
2,132 

929 
3 

16,381 

1,757 

150,954 
16,396 
40,217 
2,233 
3,001 

57,980 

4,623 

51 
4 

1,929 
i 

1,052 
12,577 

i 

8,954 

1,938 

30,748 
10,864 
1,505 
5,372 

7,112 
898 
49 

3,052 
16 

398 
183 
29 

1,071 

198 

7,553 

2 
3,559 

31 
234 
492 
279 
36 
16 

556 
13 

2,234 
101 

29,338 
7 

76 

7,559 
462 
21 

1,168 
924 

1,161 

/ 15,171 
\ 72 

2,719 

92,019 
12,492 
26,822 

191 
3,711 

25,473 

1,772 

19 
4 

1,286 

893 
13,162 

8 
5,423 

764 

25,595 
9,593 

1,474 
4,165 

5,523 
1,764 

6 

990 
22 

404 
29 

i 

1,049 

576 

5,475 

2,589 
9 

548 
959 
184 

7 
3 

244 
7 

824 
101 

30,652 
10 
60 

2,196 
4,203 

44 
1,025 
1,371 
1,312 

19,584 
56 

791 

87,735 
14,461 
26,627 

558 
4,427 

21,896 

350 

42 
2 

/ 1,119 
l 75 

1 
598 

13,629 
54 

2,986 
14 

896 

28,518 
9,393 

3,864 
4,616 

8 
3,159 
1,584 

2 

i 

2,247 
30 

2,631 
372 

8 
529 

73 

2 

4,727 

i 

1,796 
5 

609 
721 
210 

5 
2 

405 
3 

687 
284 

23,696 
79 
57 

2,225 
440 
97 

1,385 
238 

1,040 

i 

17,413 
23 

699 

91,766 
12,527 
28,054 

566 
4,154 

19,586 

172 

9 
79 

1,621 
187 
45 

611 
19,197 

170 
4,001 

1 
786 

31,494 
15,852 

1,161 
5,911 

3 
1,986 

866 
7 

1 

1,489 
26 

3,184 
135 
304 
197 

/ 191 
\ 181 

128 
44 
16 

1 Moins de $500. 2 Compris avec l'Allemagne de l'Ouest, 
désie du Sud seulement. 

63024—63è 

3 Pas mentionné séparément. <Rho-
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5 . — V a l e u r d e s i m p o r t a t i o n s p a r p a y s 1949-1955, avec m o y e n n e s , 1935-1939—fin 

Paya 
Moy
ennes, 

1935-1939 
1949 1950 1951 1952 1953 1954 1955 

17,015 
9,728 
2,341 
4,754 

3 
186 

1 

45,199 
27,429 

7,997 
8,910 

417 
361 

85 

55,938 
32,803 
10,194 
11,855 

476 
495 
115 

84,102 
46,228 
5,993 

30,107 

360 
1,414 

43,114 
18,712 
6,487 

14,231 

1 
3,473 

210 

42,225 
23,464 
5,554 
8,572 

4,635 

43,079 
24,657 
5,813 
7,314 

3 
5,292 

46,932 
26,295 
5,016 

12 316 

17,015 
9,728 
2,341 
4,754 

3 
186 

1 

45,199 
27,429 

7,997 
8,910 

417 
361 

85 

55,938 
32,803 
10,194 
11,855 

476 
495 
115 

84,102 
46,228 
5,993 

30,107 

360 
1,414 

43,114 
18,712 
6,487 

14,231 

1 
3,473 

210 

42,225 
23,464 
5,554 
8,572 

4,635 

43,079 
24,657 
5,813 
7,314 

3 
5,292 

46,932 
26,295 
5,016 

12 316 
Fidji 

17,015 
9,728 
2,341 
4,754 

3 
186 

1 

45,199 
27,429 

7,997 
8,910 

417 
361 

85 

55,938 
32,803 
10,194 
11,855 

476 
495 
115 

84,102 
46,228 
5,993 

30,107 

360 
1,414 

43,114 
18,712 
6,487 

14,231 

1 
3,473 

210 

42,225 
23,464 
5,554 
8,572 

4,635 

43,079 
24,657 
5,813 
7,314 

3 
5,292 

46,932 
26,295 
5,016 

12 316 

17,015 
9,728 
2,341 
4,754 

3 
186 

1 

45,199 
27,429 

7,997 
8,910 

417 
361 

85 

55,938 
32,803 
10,194 
11,855 

476 
495 
115 

84,102 
46,228 
5,993 

30,107 

360 
1,414 

43,114 
18,712 
6,487 

14,231 

1 
3,473 

210 

42,225 
23,464 
5,554 
8,572 

4,635 

43,079 
24,657 
5,813 
7,314 

3 
5,292 

46,932 
26,295 
5,016 

12 316 

17,015 
9,728 
2,341 
4,754 

3 
186 

1 

45,199 
27,429 

7,997 
8,910 

417 
361 

85 

55,938 
32,803 
10,194 
11,855 

476 
495 
115 

84,102 
46,228 
5,993 

30,107 

360 
1,414 

43,114 
18,712 
6,487 

14,231 

1 
3,473 

210 

42,225 
23,464 
5,554 
8,572 

4,635 

43,079 
24,657 
5,813 
7,314 

3 
5,292 

17,015 
9,728 
2,341 
4,754 

3 
186 

1 

45,199 
27,429 

7,997 
8,910 

417 
361 

85 

55,938 
32,803 
10,194 
11,855 

476 
495 
115 

84,102 
46,228 
5,993 

30,107 

360 
1,414 

43,114 
18,712 
6,487 

14,231 

1 
3,473 

210 

42,225 
23,464 
5,554 
8,572 

4,635 

43,079 
24,657 
5,813 
7,314 

3 
5,292 3,305 

17,015 
9,728 
2,341 
4,754 

3 
186 

1 

45,199 
27,429 

7,997 
8,910 

417 
361 

85 

55,938 
32,803 
10,194 
11,855 

476 
495 
115 

84,102 
46,228 
5,993 

30,107 

360 
1,414 

43,114 
18,712 
6,487 

14,231 

1 
3,473 

210 

42,225 
23,464 
5,554 
8,572 

4,635 

43,079 
24,657 
5,813 
7,314 

3 
5,292 

17,015 
9,728 
2,341 
4,754 

3 
186 

1 

45,199 
27,429 

7,997 
8,910 

417 
361 

85 

55,938 
32,803 
10,194 
11,855 

476 
495 
115 

84,102 
46,228 
5,993 

30,107 

360 
1,414 

43,114 
18,712 
6,487 

14,231 

1 
3,473 

210 

42,225 
23,464 
5,554 
8,572 

4,635 

43,079 
24,657 
5,813 
7,314 

3 
5,292 

«84,582 2,761,207 3,174,253 4,084,856 4,030,468 1,382,830 4,093,196 4,711,713 «84,582 2,761,207 3,174,253 4,084,856 4,030,468 1,382,830 4,093,196 

Total, pays d u Common-
194,442 494,158 645,624 727,089 544,462 623,962 574,231 609,646 194,442 494,158 645,624 727,089 544,462 623,962 574,231 

Total, É t a t s - U n i s et ses dé-
419,030 1,954,061 2,133,005 2,817,265 2,983,824 3,229,682 2,975,447 3,460,510 

1 Moins de $500. 

6.—Valeur des exportations domestiques par pays, 1949-1955, avec moyennes, 1935-1939 
(En millions de dollars) 

P a y s 
Moy
ennes, 

1935-1939 
1949 1950 1952 

Amérique d u Nord. 
Terre-Neuve 

Alaska 
Groenland 
St-Pierre et Miquelon. 
États-Unis 

Amérique centrale et Ant i l l es . . . 
Bahamas 
Barbade 
Bermudes 
Honduras bri tannique 
Jamaïque 
îles du Vent et îles Sous-le-Vent. 
Trini té et Tobago 

îles Vierges américaines . . . 
Costa-Rica 
Cuba 
République Dominicaine. , 
E l Salvador 
Antilles françaises 
Guatemala 
Haï t i 
Honduras 
Mexique 
Antilles néerlandaises 
Nicaragua 
Panama 
Porto-Rico 

Amérique d u S u d . . . . 
Guyane bri tannique, 
îles Falkland 

329,805 
8,048 

309 
321,294 

17,699 
2 

1,218 
1,381 

255 
3,887 
1,600 
3,372 

42 
103 

1,418 
171 
69 

157 
117 
131 
159 

2,630 
176 
72 

316 
425 

15,016 
1,344 

Argentine 
Bolivie 
Brésil 
Chili 
Colombie 
Equa teur 
Guyane française. 
Paraguay 
Pérou 
Surinam 
Uruguay 
Venezuela. 

4,696 
113 

4,012 
848 

1,296 
93 
36 
8 

1,072 
49 

310 
1,139 

1,514,931 
1,229' 

1,008 
27 

1,208 
1,503,459 

98,560 
2 -"" 
5,013 
3,616 

600 
9,033 
4,515 

12,325 

126 
1,859 

14,391 
2,194 

927 
70 

1, 
1,602 

678 
15,411 
2,003 

638 
13,632 
5,962 

79,367 
5,676 

2,023,142 2,301,330 2,309,787 2,421,558 2,319,950 2,562,032 

2,902 
1,908 

17,259 
3,633 
8,012 
1,727 

129 
133 

7,050 
960 

2,282 
27,689 

959 
134 

1,061 
2,020,988 

96,511 
1,937 
2,974 
2,991 

491 
7,495 
3,213 
7,476 

156 
2.312 

18,005 
2,954 
1 

2,401 
2,513 

613 
17,624 
4,464 

756 
9,019 
7,643 

90,681 
4,052 

1 

13,360 
2,267 

15 
6,864 

14,806 
1,432 

5 
110 

3,744 
863 

1,918 
25,457 

2,264 
206 

1 
2,297,675 

119,680 
2,136 
4,584 
3,693 

572 
10,213 
4,229 
9,950 

181 
2,175 

20,424 
4,060 
2,002 

40 
2 
2 
3,575 

29,880 
1,834 
1,097 
5,961 
8,120 

110,145 
5,308 

8,883 
3,484 

53,684 
13,751 
12,311 
2,713 

4 
167 

5,054 
934 

26,9821 

1,249 
303 

1,279 
2,306,955 

137,688 
2,353 
3,912 
3,158 

381 
10,591 
4,276 

11,034 

167 
2,612 

24,181 
4. 
2,230 

47 
1, 
3,417 
1,736 

39,641 
1,541 
1,185 

11,359 
7,328 

186.981 
6,856 

31 

8,227 
6,398 

81,367 
10,090 
13,756 
2,030 

3 
112 

16,405 
1,097 
5,429 

35,683 

1,130 
194 

1,319 
2,148,915 

108,981 
2, 
3,734 
3,070 

376 
12,490 
3,864 
9,490 

178 
2,199 

16,124 
3,993 
1,901 

26 
2,234 
2,670 

556 
28, 

1,308 
1,354 
4,380 
7,753 

139,391 
4,777 

41 

7,641 
5,501 

37,561 
3,945 

20,146 
4,220 

6 
339 

15,108 
712 

2,912 
36,485 

1,226 
,317,153 

111,475 
2,271 
4, 
2, 

11,552 
3,931 

11,425 

119 
2,834 

17,455 
4,269 
1,526 

24 
2,021 
3,307 

471 
27,359 

1,775 
1,653 
4,057 
7,757 

126,708 
4,080 

4 

6,692 
1, 72 

45,096 
3,130 

21,000 
5,509 

4 
167 

5,086 
911 

2,784 
30,973 

1,382 
2,559,343 

121,190 
2,133 
4,267 
3,010 

304 
12,907 
4,149 

12,625 

190 
3,576 

13,910 
4,168 
1,808 

23 
2,508 
2,446 

588 
37,126 

1,444 
1,769 
2,824 
9,715 

91,320 
2,967 

274 

1,086 
11,520 
3,820 

22,691 
4,953 

2 
91 

6,001 
971 

2,355 
30,756 

i D e janvier à mars seulement. 2 Compris avec les îles du Vent et les îles Sous-le-Vent. a Moins de $500. 
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6.—Valeur des exportations domestiques par pays, 1919-1955, avec moyennes, 1935-1939—suite 

Pays 

Nord-Ouest de l'Europe 
Royaume-Uni 

Autriche 
Belgique et Luxembourg 
Danemark 
France 
Allemagne de l'Ouest 
Islande 
Irlande 
Hollande 
Norvège 
Suède 
Suisse 

Sud de l'Europe 
Gibraltar 
Malte 

Grèce 
Italie 
Portugal 
Açores et Madère 
Espagne 

Est de l'Europe 
Albanie 
Bulgarie 
Tchécoslovaquie 
Estonie 
Finlande 
Allemagne de l 'Est 
Hongrie 
Lettonie 
Lithuanie 
Pologne 
Roumanie 
U.R.S.S. (Russie) 
Yougoslavie 

Moyen-Orient 
Aden 
Soudan anglo-égyptien 

Arabie 
Egypte 
Ethiopie 
Iran 
Iraq 
Israël '.'.'.'.'.'.'. 
Afrique italienne 
Jordanie 
Libye 
Liban 
Syrie 
Turquie '.'..'.'........ 

Autres pays d'Asie 
Ceylan 
Inde 
Pakistan 
Hong Kong 
Malaisie et Singapour 
Autres pays des Indes orientales 

britanniques 

Moy
ennes, 

1935-1939 

112,354 
353,741 

27 
,204 
,438 
,566 
639 

28 
,861 
,062 
,247 

1,986 
9 

377 

2,785 
170 

1,142 
495 

3,091 
3 

10 
881 

5 
539 

3 

4 
242 
196 
805 
52 

336 
18 

1,511 
109 
109 

399 

118 
55 

251 
2 

36,001 
246 

3,732 

1,651 
2,173 

1949 

910,839 
704,956 

,706 
,525 
,109 
,004 
451' 
743 

,052 
,759 
,736 
,516 
,281 

28,316 
336 

3,905 

12,567 
8,405 

101 
2,615 

387 

279 
3,030 

607 

75 

1,945 
338 
93 

734 

50,921 
57 

3,142 
4,762 

42 
11,987 

472 
12,709 

92 
211 

11 

3,278 

14,121 

118,022 
2,159 

72,551 
18,907 
10,099 
5,437 

1950 

639,323 
469,910 

2,369 
66,351 

923 
18,403 
8,873' 

847 
13,321 
8,617 

18,294 
4,250 

26,435 

33,811 
329 

4, 

15,476 
5,641 

210 
1, 
5,642 

5,635 

215 
2,179 

1 
1,432 
122 
182 
818 

23,719 
31 
75 

875 
3,716 

54 
993 
70 

12,126 
184 
46 

374 

1,462 

3,744 

95,757 
4,353 

31,520 
8,681 
8,004 
4,097 

1 Comprend toute l'Allemagne, 
mentionné séparément. 

5 2 

2 Moins de $500. 

934,716 
631,461 

2,166 
94,457 
5,587 

46,538 
37,028' 

700 
20,921 
26,191 
32,198 
12,125 
25,345 

59,930 
648 

2,150 

48,763 
4,665 

259 
2,703 

742 

6,510 
1 
8 

492 

3,129 
3 

30 

94 
11 
7 

2,739 

31,117 
25 

1,414 
2,466 

198 
1,000 
1,062 

11,816 
3 

1,071 
2,029 

7,036 

2,962 

163,986 
3,470 

35,737 
4,486 

12,033 
10,796 

1,151,964 
745,845 

5,216 
104,376 

9,881 
48,264 
94,863 

833 
23,058 
4 1 , " " ' 
39,002 
12,198 
26,918 

68,352 
353 

3,111 

52,645 
4,026 

224 
4,415 
3,579 

25,873 
1 
2 

367 

2,694 

22,613 

50,326 
127 
104 

2,149 
19,363 

54 
585 
313 

11,940 
6 

105 
854 

9,355 
580 

4,791 

224,106 
5,825 

55,423 
16,016 
9,582 
7,067 

991,811 
665,232 

5,136 
69,510 
6,303 

32,281 
83,858 
2,058 
13,356 
42,382 
37,278 
4,587 

29,833 

56,921 
486 

3,307 

33,170 
3,991 
231 

1,560 
14,179 

3,779 

3 
123 

183 
94 

33,219 
34 
17 

644 

55 
753 
458 

9,059 

38 
1,279 
5,161 
578 

1,455 

238,025 
3,307 
37,187 
32,103 
9,000 
2,854 

958,303 
653,408 

2,857 
54,987 
2,929 
33,799 

8,821 
39,777 
43,813 
3,518 
26,826 

35,137 
252 

3,043 

23,844 
2,118 
641 

2,505 
2,734 

13,119 
2 

8 
295 

476 
2 

35 

558 
74 

4,854 
7,119 

24,500 
22 

1,594 
1,201 
118 
757 
425 

10,174 
1 

123 
840 
982 

1,169 
7,'""" 

163,137 
3,147 

1 7 , " " 
8,979 
8,252 
2,""" 

32 i 13 27 18 

3 Compris avec l'Allemagne de l'Ouest. 

1,106,503 
769,313 

' Non 
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6 . — V a l e u r d e s e x p o r t a t i o n s d o m e s t i q u e s p a r p a y s , 1919-1955, avec m o y e n n e s , 1935-1939—fin 

Pays 

Autres pays d'Asie—fin 

Afghanistan 
Birmanie 
Chine 
Taïwan 
Indes orientales françaises.. 
Indonésie 
Japon 
Corée 
Philippines 
Asie portugaise 
Thaï lande 

Autres pays d'Afrique , 

Afrique-orientale anglaise 
Fédération de la Rhodésie et du 

Nyassaland 
Union sud-africaine 
Autres pays de l'Afrique anglaise 

du Sud 
Gambie 
Côte de l 'Or 
Nigeria 
Sierra Leone 
Autres pays dAfrique-occiden 

taie anglaise 

Congo belge 
îles Canaries 
Afrique française 
Libéria 
Madagascar 
Maroc 
Afrique orientale portugaise 
Afrique occidentale portugaise. 
Afrique espagnole 

Océanie. 

Australie 
Fidji 
Nouvelle-Zélande 
Autres pays de l'Océanie anglaise 

Océanie française. . . 
Hawaî 
Océanie américaine. 

Total, exportations. 

Total, pays d u Common-
weal th 

Moy
ennes, 

1935-1939 

Total, É t a t s - U n i s et ses dé 
pendances 

71 

3,808 

86 

21, 

1,523 
1 

22 

30,648 

789 

970! 

15,457 

35 
270 

89 
17 

248 
17 
13 

711 

43,434 

28,924 
387 

12,799 
25 

1,207 
2 

884,536 

1949 

14 
54 

13,801 

177 
4,640 
5, 

233 
13,983 

162 
752 

95,607 

1,730 

3,218 
77,713 

1,489 
1,068 

303 

2,459 
49 

2,243 
119 
227 

1,268 

3,604 

95 

59,399 

35,363 
598 

14,489 
61 

295 
8,311 

182 

3,993,961 

443,3611,005,973 

333,134 

1950 

52 
30 

2,057 

3,052 
20,533 

1,143 
10,829 

103 
1,200 

55,393 

849 

1,597 
42,561 

12 
581 
247 
219 

2,471 
237 

1,927 
109 
117 

1,700 

2,702 

62 

54,449 

35,446 
34 

10,983 
15 

205 

3,118,387 

1,519,048 

655,089 

97 
279 

367 

223 
5,227 

722976 
213 

15,598 
107 

2,378 

78,090 

1,444 

2,950 
52,736 

796 
200 

4,318 
107 

6,748 
1,373 

102 
3,381 

2,827 

75 

78,955 

49,079 
802 

21,757 
82 

626 
6,418 

191 

3,914,460 

873,407 

3,036,780|3,314,848 
I  

272 
1,023 

1,156 

327 
6,250 

102,603 
335 

16,045 
282 

1,976 

69,878 

1,031 

2,662 
47,852 

12 
9 

254 
865 
159 

5,900 
825 

3,226 
203 

97 
4,630 

76,033 

49, 
519 

18,844 
71 

424 
,289 

1,007,633 

1953 

150 
444 

1,482 
351 

1,990 
118,568 
14,991 
13,872 

190 
1,509 

69,996 

348 

2,220 
50,763 

15 
29 

1,749 
942 
235 

1 

3, 
23 

1,248 
3,145 

64 
3,809 
1,997 

59 

53,717 

424 
7,475 

64 

487 
5,385 

253 

4,117,406 

897,585 

3,333,177 

3,881,373 

3,433,614 3,339,793 3,574,738 

i Moins de $500. 2 Rhodésie du Sud seulement. 
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La proportion des importations soumises à la douane varie beaucoup d'un pays à 
l'autre et d'une région géographique à l'autre. En général, le tarif canadien frappe plus 
les produits manufacturés que les produits naturels. Les exportations d'un pays qui 
fournit surtout des produits manufacturés au Canada sont plus atteintes; elles sont aussi 
soumises à des droits ad valorem plus élevés que celles d'un pays qui lui fournit surtout des 
produits naturels. La variation de la production des importations taxées ou de la moyenne 
des droits ad valorem n'indique donc pas nécessairement des relations douanières différentes 
entre le Canada et tel et tel pays. 

7.—Valeur des importations imposables et en franchise, par principaux pays, 1952-1954 

(En milliers de dollars) 

Pays 

Impo- En 
franchise Tota l Impo

sables 
En 

franchise Total 

1954 

Impo- En 
franchise Tota l 

Amérique d u Nord1 . 
Etats-Unis 
Alaska 

Amérique centrale et 
Antilles' 

Barbade 
Jamaïque 
Trinité et Tobago 

Costa-Rica 
Cuba 
Guatemala 
Mexique 
Antilles néerlandaises. 
Panama 

Amérique d u S u d ' 
Guyane britannique.. . 

Brésil 
Colombie 
Equateur. 
Venezuela 

Nord-Ouest de l 'Eu 
rope1  

Royaume-Uni 

Belgique et Luxem
bourg 

Danemark 
France 

Allemagne de l'Ouest 
Pays-Bas 
Suède 
Suisse 

Sud de l'Europe1  

Italie 
Espagne 

1,697,078 
1 , 6 9 4 , " 

2,234 

81,717 
6,976 
8,453 
3,972 

8,736 
16,785 
1,913 
6,027 
11,530 
4,123 

70,533 
13,981 

23,804 
17,145 
2,697 
8,631 

248,910 
156,819 

26,697 
1,413 

14, 

16,196 
8,075 
6,981 
13,733 

12,143 
8,555 
1, 

1,383,364 
1,282,139 

98 

30,713 
1,690 
751 

5,687 

4 
1,831 
167 

17,911 
217 
2 

166,550 
9,769 

54 
127,127 

136,763 
202,938 

6,519 
754 

4,252 

6,433 
8,419 
1,630 
2,663 

6,183 
3,181 
2,374 

3,979,343 
2,976, 

2,333 

9,204 
9,659 

8,740 
18,615 
2,080 
23,937 
11,747 
4,125 

3.17,071 
23,660 

35,103 
18,005 
2,751 

135,758 

485,671 
359,757 

33,216 
2,167 
19,117 

22,629 
16,495 
8,611 
16,396 

18,335 
11,735 
4,260 

1,906,669 
1,904,030 

2,615 

67,708 
589 

11,069 
405 

9,456 
10,326 
3,223 
7,327 
7,802 
3,581 

1,317,578 
1,317,184 

346 

33,303 
1, 
693 

7,657 

17 
1,328 

36 
8,458 
352 
55 

68,983 183,349 
10,990 

24,424, 
21,289 
2,194 
10,199 

397,616 
193,695 

20,248 
1,782 
15,526 

25,643 
11,137 
7,746 
17,320 

13,953 
10,7311 

1,S33! 

10,622 
1, 

494 
144,947 

303,801 
259,696 

393 
1,741 

11,161 
1,595 
3,116 

,369 
.537 
,786' 

3,334,317 
3,221,214 

2,961 

89,910 
2,375 
11,761 
8,062 

9,473 
11,654 
3,259 
15,785 
8,154 
3,637 

353,333 
17,799 

35,046 
23,215 
2, 

155,146 

600,417 
453,391 

29,082 
2,175 
22,267 

35,507 
22,298 
9,341 
20,436 

21,331 
14,271 
4,619 

1,803,361 
1,799,403 

2,848 

77,613 
3,493 
10,886 
1,240 

7,731 
8,563 
4,570 
7,280 

20,273 
5,787 

69,331 
9,485 

21,329 
22,286 
3,757 
9,202 

283,155 
171,424 

16,807 
2,164 
16,021 

33,404 
13,264 
7,437 
16,351 

11,816 
il,:— 
2,095 

1,166,735 
1,161,977 

4,725 

36,174 
1,"~" 
4,423 
8,355 

15 
1,350 
490 

6,753 
309 
63 

188,905 
10,997 

10,294 
2,534 

6 
158,392 

263,511 
221,048 

8,270 
1,299 
6,025 

2,968,996 
2,961,380 

7,573 

103,786 
5,358 

15,309 
9,595 

7,746 
9,913 
5,060 

14,033 
20,582 
5,850 

258,126 
20,482 

31,623 
24,820 
3,763 

167,594 

541,666 
392,472 

25,077 
3,463 

22,046 

11,081 44,845 
9,298 22,562 
1,738 9,175 
2,800 19,151 

8,046 
3,653 
3,471 

22,862 
15,006 
5,566 

1 Comprend d'autres pays non mentionnés. 
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Ï-—Valeur des importations imposables et en franchise, par principaux pays, 1952-1954—fin 

P a y s 

Est de l'Europe. 
Moyen-Orient1.. 

Liban 

Autres pays d'Asie1 . . 
Ceylan 
Hong-Kong 
Inde 
Malaisie et Singapour. 

Japon 
Philippines. 

Autres pays d'Afrique1 

Afrique-orientale an
glaise 

Union sud-africaine.. . 

Afrique française 

Océanie1  

Australie 
Fiji 
Nouvelle-Zélande. 

Hawaï 
Total, importations 

Total, pays du Com-
monwealth 

Total, autres pays. 

Impo
sables 

4,564 

1,605 
1 

18,964 
723 

2,511 
3,026 

239 

11,418 
225 

8,340 

2,128 
627 

10,036 
4,708 
6,487 
4,395 

3,445 

3,163,883 

319,545 

1,043,335 

En 
franchise 

3,989 

37,733 
15,170 

73,054 
11,769 

1,200 
23,795 
25,234 

1,744 
5,198 

17,353 

7,465 
3,538 

34,078 
14,004 

,836 

28 

1,867,585 

334,915 

1,543,671 

Tota l 

7,553 

39,339 
15,171 

93,019 
12,492 
3,711 

26,822 
25,473 

13,162 
5,423 

9,593 
4,165 

404 

43,114 
18,712 
6,487 

14,231 

3,473 

4,030,468 

544,463 

3,486,006 

1953 

Impo-

3,939 

1, 
1 

31,975 
965 

3,140 
4,677 

162 

12,205 
62 

15,643 

5,524 
826 

134 

30,101 
9,889 
5,552 

483 

4,176 

3,117,960 

351,738 

3,166,333 

En 
franchise 

1,547 

39,366 
19,583 

65,759 
13,496 

1,287 
21,950 
21,734 

1,425 
2,924 

13,874 

3,869 
3,790 

2,497 

33,135 
13,575 

2 

1,964,870 

373,334 

1,593,646 

Total 

5,476 

30,651 
19,584 

87,734 
14,461 
4,427 

26,627 
'21,8 

13,6 
2,9 

38,517 

4,616 

2,631 

43,336 
23,464 

5,554 
8,572 

4,635 

4,383,830 

633,963 

3,758,868 

Impo-

3,438 

1,387 
6 

34,341 
887 

3,119 
4,232 

77 

14,855 
30 

14,331 

7,737 
1,236 

313 

31,993 
9,862 
5,813 
1,437 

4,881 

3,311,344 

335,504 

3,075,840 

En 
franchise 

1,399 

33,309 
17,407 

67,535 
11,640 

1,035 
23,822 
19,509 

4,342 
3,971 

17,363 

8,115 
4,675 

2,871 

31,086 

14,795 

5,877 

411 
1,781,852 

338,727 

1,443,126 

Total 

4,737 

17,413 

91,766 
12,527 
4,154 

28,054 
19,586 

19,197 
4,001 

31,194 

15,852 
5,911 

3,184 

43,079 
24,657 
5,813 
7,314 

5,292 

4,093,196 

574,331 

3,518,965 

1 Comprend d'autres pays non spécifiés. 

8.—Moyenne des droits de douane ad valorem perçus et pourcentage des importations en 
provenance d u Royaume-Uni et des États-Unis par rapport aux importations totales, 
imposables et en franchise, 1945-1954 
NOTA.—Les chiffres des années financières 1868-1938, terminées le 31 mars , figurent à la p. 545 de l'Annuaire 

de 1940, et ceux des années civiles 1939-1944 à la p. 1004 de V Annuaire de 1954. 

Royaume-Uni 5tats-Unis 

Année 

Moyenne des droits 
de douane 

ad valorem perçus 

Importa
tions im
posables 
par rap
port au 

total 
impo
sable 

Importa
tions en 
franchise 
par rap
port au 

total 
en 

franchise 

% d u 
total 

Moyenne des droits 
de douane 

ad valorem perçus 

Importa
tions im
posables 
par rap
port au 

total 
impo
sable 

Importa
tions en 
franchise 
par rap
port au 

total 
en 

franchise 

% d u 
total 

Impor
tat ions 
impo
sables 

Total 
des 

impor
tations 

Importa
tions im
posables 
par rap
port au 

total 
impo
sable 

Importa
tions en 
franchise 
par rap
port au 

total 
en 

franchise 

% d u 
total Impor

tat ions 
impo
sables 

Total 
des 

impor
tations 

Importa
tions im
posables 
par rap
port au 

total 
impo
sable 

Importa
tions en 
franchise 
par rap
port au 

total 
en 

franchise 

% d u 
total 

1945 

% 
17-6 
17-5 
15-9 
17-1 
16-2 

16-6 
15-8 
16-5 
16-1 
16-4 

% 
4-7 
4-5 
6-4 
7-7 
6-9 

6-2 
6-5 
7-2 
6-9 
7-1 

% 
4-7 
4-8 
4-9 
9-8 
9-1 

9-3 
8-0 
7-3 
8-0 
7-4 

% 
13-1 
17-7 
11-3 
13-1 
13-4 

16-3 
12-9 
10-9 
13-2 
12-4 

% 
8-9 

10-5 
7-4 

11-4 
11-1 

12-7 
10-3 
8-9 

10-3 
9-6 

% 
19-3 
19-4 
19-5 
15-7 
16-0 

16-3 
16-5 
16-8 
17-4 
17-3 

% 
11-1 
12-7 
13-1 
9-1 
9-0 

9-0 
9-5 
9-6 

10-3 
10-5 

% 
86-6 
85-4 
84-9 
76-2 
75-6 

72-6 
74-7 
78-4 
78-7 
77-9 

% 
64-8 
57-0 
64-0 
60-0 
65-3 

61-4 
62-2 
68-7 
67-0 
65-2 

% 
75-8 

1946 

% 
17-6 
17-5 
15-9 
17-1 
16-2 

16-6 
15-8 
16-5 
16-1 
16-4 

% 
4-7 
4-5 
6-4 
7-7 
6-9 

6-2 
6-5 
7-2 
6-9 
7-1 

% 
4-7 
4-8 
4-9 
9-8 
9-1 

9-3 
8-0 
7-3 
8-0 
7-4 

% 
13-1 
17-7 
11-3 
13-1 
13-4 

16-3 
12-9 
10-9 
13-2 
12-4 

% 
8-9 

10-5 
7-4 

11-4 
11-1 

12-7 
10-3 
8-9 

10-3 
9-6 

% 
19-3 
19-4 
19-5 
15-7 
16-0 

16-3 
16-5 
16-8 
17-4 
17-3 

% 
11-1 
12-7 
13-1 
9-1 
9-0 

9-0 
9-5 
9-6 

10-3 
10-5 

% 
86-6 
85-4 
84-9 
76-2 
75-6 

72-6 
74-7 
78-4 
78-7 
77-9 

% 
64-8 
57-0 
64-0 
60-0 
65-3 

61-4 
62-2 
68-7 
67-0 
65-2 

72-9 
1947 

% 
17-6 
17-5 
15-9 
17-1 
16-2 

16-6 
15-8 
16-5 
16-1 
16-4 

% 
4-7 
4-5 
6-4 
7-7 
6-9 

6-2 
6-5 
7-2 
6-9 
7-1 

% 
4-7 
4-8 
4-9 
9-8 
9-1 

9-3 
8-0 
7-3 
8-0 
7-4 

% 
13-1 
17-7 
11-3 
13-1 
13-4 

16-3 
12-9 
10-9 
13-2 
12-4 

% 
8-9 

10-5 
7-4 

11-4 
11-1 

12-7 
10-3 
8-9 

10-3 
9-6 

% 
19-3 
19-4 
19-5 
15-7 
16-0 

16-3 
16-5 
16-8 
17-4 
17-3 

% 
11-1 
12-7 
13-1 
9-1 
9-0 

9-0 
9-5 
9-6 

10-3 
10-5 

% 
86-6 
85-4 
84-9 
76-2 
75-6 

72-6 
74-7 
78-4 
78-7 
77-9 

% 
64-8 
57-0 
64-0 
60-0 
65-3 

61-4 
62-2 
68-7 
67-0 
65-2 

76-7 
1948 

% 
17-6 
17-5 
15-9 
17-1 
16-2 

16-6 
15-8 
16-5 
16-1 
16-4 

% 
4-7 
4-5 
6-4 
7-7 
6-9 

6-2 
6-5 
7-2 
6-9 
7-1 

% 
4-7 
4-8 
4-9 
9-8 
9-1 

9-3 
8-0 
7-3 
8-0 
7-4 

% 
13-1 
17-7 
11-3 
13-1 
13-4 

16-3 
12-9 
10-9 
13-2 
12-4 

% 
8-9 

10-5 
7-4 

11-4 
11-1 

12-7 
10-3 
8-9 

10-3 
9-6 

% 
19-3 
19-4 
19-5 
15-7 
16-0 

16-3 
16-5 
16-8 
17-4 
17-3 

% 
11-1 
12-7 
13-1 
9-1 
9-0 

9-0 
9-5 
9-6 

10-3 
10-5 

% 
86-6 
85-4 
84-9 
76-2 
75-6 

72-6 
74-7 
78-4 
78-7 
77-9 

% 
64-8 
57-0 
64-0 
60-0 
65-3 

61-4 
62-2 
68-7 
67-0 
65-2 

68-5 
1949 

% 
17-6 
17-5 
15-9 
17-1 
16-2 

16-6 
15-8 
16-5 
16-1 
16-4 

% 
4-7 
4-5 
6-4 
7-7 
6-9 

6-2 
6-5 
7-2 
6-9 
7-1 

% 
4-7 
4-8 
4-9 
9-8 
9-1 

9-3 
8-0 
7-3 
8-0 
7-4 

% 
13-1 
17-7 
11-3 
13-1 
13-4 

16-3 
12-9 
10-9 
13-2 
12-4 

% 
8-9 

10-5 
7-4 

11-4 
11-1 

12-7 
10-3 
8-9 

10-3 
9-6 

% 
19-3 
19-4 
19-5 
15-7 
16-0 

16-3 
16-5 
16-8 
17-4 
17-3 

% 
11-1 
12-7 
13-1 
9-1 
9-0 

9-0 
9-5 
9-6 

10-3 
10-5 

% 
86-6 
85-4 
84-9 
76-2 
75-6 

72-6 
74-7 
78-4 
78-7 
77-9 

% 
64-8 
57-0 
64-0 
60-0 
65-3 

61-4 
62-2 
68-7 
67-0 
65-2 

70-7 

1950 

% 
17-6 
17-5 
15-9 
17-1 
16-2 

16-6 
15-8 
16-5 
16-1 
16-4 

% 
4-7 
4-5 
6-4 
7-7 
6-9 

6-2 
6-5 
7-2 
6-9 
7-1 

% 
4-7 
4-8 
4-9 
9-8 
9-1 

9-3 
8-0 
7-3 
8-0 
7-4 

% 
13-1 
17-7 
11-3 
13-1 
13-4 

16-3 
12-9 
10-9 
13-2 
12-4 

% 
8-9 

10-5 
7-4 

11-4 
11-1 

12-7 
10-3 
8-9 

10-3 
9-6 

% 
19-3 
19-4 
19-5 
15-7 
16-0 

16-3 
16-5 
16-8 
17-4 
17-3 

% 
11-1 
12-7 
13-1 
9-1 
9-0 

9-0 
9-5 
9-6 

10-3 
10-5 

% 
86-6 
85-4 
84-9 
76-2 
75-6 

72-6 
74-7 
78-4 
78-7 
77-9 

% 
64-8 
57-0 
64-0 
60-0 
65-3 

61-4 
62-2 
68-7 
67-0 
65-2 

674 

1951 

% 
17-6 
17-5 
15-9 
17-1 
16-2 

16-6 
15-8 
16-5 
16-1 
16-4 

% 
4-7 
4-5 
6-4 
7-7 
6-9 

6-2 
6-5 
7-2 
6-9 
7-1 

% 
4-7 
4-8 
4-9 
9-8 
9-1 

9-3 
8-0 
7-3 
8-0 
7-4 

% 
13-1 
17-7 
11-3 
13-1 
13-4 

16-3 
12-9 
10-9 
13-2 
12-4 

% 
8-9 

10-5 
7-4 

11-4 
11-1 

12-7 
10-3 
8-9 

10-3 
9-6 

% 
19-3 
19-4 
19-5 
15-7 
16-0 

16-3 
16-5 
16-8 
17-4 
17-3 

% 
11-1 
12-7 
13-1 
9-1 
9-0 

9-0 
9-5 
9-6 

10-3 
10-5 

% 
86-6 
85-4 
84-9 
76-2 
75-6 

72-6 
74-7 
78-4 
78-7 
77-9 

% 
64-8 
57-0 
64-0 
60-0 
65-3 

61-4 
62-2 
68-7 
67-0 
65-2 

68-9 
1952 

% 
17-6 
17-5 
15-9 
17-1 
16-2 

16-6 
15-8 
16-5 
16-1 
16-4 

% 
4-7 
4-5 
6-4 
7-7 
6-9 

6-2 
6-5 
7-2 
6-9 
7-1 

% 
4-7 
4-8 
4-9 
9-8 
9-1 

9-3 
8-0 
7-3 
8-0 
7-4 

% 
13-1 
17-7 
11-3 
13-1 
13-4 

16-3 
12-9 
10-9 
13-2 
12-4 

% 
8-9 

10-5 
7-4 

11-4 
11-1 

12-7 
10-3 
8-9 

10-3 
9-6 

% 
19-3 
19-4 
19-5 
15-7 
16-0 

16-3 
16-5 
16-8 
17-4 
17-3 

% 
11-1 
12-7 
13-1 
9-1 
9-0 

9-0 
9-5 
9-6 

10-3 
10-5 

% 
86-6 
85-4 
84-9 
76-2 
75-6 

72-6 
74-7 
78-4 
78-7 
77-9 

% 
64-8 
57-0 
64-0 
60-0 
65-3 

61-4 
62-2 
68-7 
67-0 
65-2 

73-9 
1953 

% 
17-6 
17-5 
15-9 
17-1 
16-2 

16-6 
15-8 
16-5 
16-1 
16-4 

% 
4-7 
4-5 
6-4 
7-7 
6-9 

6-2 
6-5 
7-2 
6-9 
7-1 

% 
4-7 
4-8 
4-9 
9-8 
9-1 

9-3 
8-0 
7-3 
8-0 
7-4 

% 
13-1 
17-7 
11-3 
13-1 
13-4 

16-3 
12-9 
10-9 
13-2 
12-4 

% 
8-9 

10-5 
7-4 

11-4 
11-1 

12-7 
10-3 
8-9 

10-3 
9-6 

% 
19-3 
19-4 
19-5 
15-7 
16-0 

16-3 
16-5 
16-8 
17-4 
17-3 

% 
11-1 
12-7 
13-1 
9-1 
9-0 

9-0 
9-5 
9-6 

10-3 
10-5 

% 
86-6 
85-4 
84-9 
76-2 
75-6 

72-6 
74-7 
78-4 
78-7 
77-9 

% 
64-8 
57-0 
64-0 
60-0 
65-3 

61-4 
62-2 
68-7 
67-0 
65-2 

73-5 
1954 

% 
17-6 
17-5 
15-9 
17-1 
16-2 

16-6 
15-8 
16-5 
16-1 
16-4 

% 
4-7 
4-5 
6-4 
7-7 
6-9 

6-2 
6-5 
7-2 
6-9 
7-1 

% 
4-7 
4-8 
4-9 
9-8 
9-1 

9-3 
8-0 
7-3 
8-0 
7-4 

% 
13-1 
17-7 
11-3 
13-1 
13-4 

16-3 
12-9 
10-9 
13-2 
12-4 

% 
8-9 

10-5 
7-4 

11-4 
11-1 

12-7 
10-3 
8-9 

10-3 
9-6 

% 
19-3 
19-4 
19-5 
15-7 
16-0 

16-3 
16-5 
16-8 
17-4 
17-3 

% 
11-1 
12-7 
13-1 
9-1 
9-0 

9-0 
9-5 
9-6 

10-3 
10-5 

% 
86-6 
85-4 
84-9 
76-2 
75-6 

72-6 
74-7 
78-4 
78-7 
77-9 

% 
64-8 
57-0 
64-0 
60-0 
65-3 

61-4 
62-2 
68-7 
67-0 
65-2 72-3 

% 
17-6 
17-5 
15-9 
17-1 
16-2 

16-6 
15-8 
16-5 
16-1 
16-4 

% 
4-7 
4-5 
6-4 
7-7 
6-9 

6-2 
6-5 
7-2 
6-9 
7-1 

% 
4-7 
4-8 
4-9 
9-8 
9-1 

9-3 
8-0 
7-3 
8-0 
7-4 

% 
13-1 
17-7 
11-3 
13-1 
13-4 

16-3 
12-9 
10-9 
13-2 
12-4 

% 
8-9 

10-5 
7-4 

11-4 
11-1 

12-7 
10-3 
8-9 

10-3 
9-6 

% 
19-3 
19-4 
19-5 
15-7 
16-0 

16-3 
16-5 
16-8 
17-4 
17-3 

% 
11-1 
12-7 
13-1 
9-1 
9-0 

9-0 
9-5 
9-6 

10-3 
10-5 

% 
86-6 
85-4 
84-9 
76-2 
75-6 

72-6 
74-7 
78-4 
78-7 
77-9 

% 
64-8 
57-0 
64-0 
60-0 
65-3 

61-4 
62-2 
68-7 
67-0 
65-2 

— 



VALEUR ET POURCENTAGE DU COMMERCE 1001 

9.—Valeur et pourcentage du commerce avec certains pays d'outre-mer via les États-Unis, 
1953-1951 

Pays 

Importations via les 
Éta ts -Unis 

195 3 ' 

milliers % de dollars % 

11,706 1 3 0 
195 0-8 

1,903 20-1 
1,530 13-1 

478 14-7 
31 4-1 

944 20-5 
5,419 34-3 

817 22-5 
11 0-2 

90,918 3 6 0 
561 3-2 
843 9-9 

4,017 11-5 
105 10-0 

4,474 19-3 
95 3-5 

302 10-3 
272 20-2 

79,888 51-5 

1,088 0-2 
198 î 

84 2-8 
116 0-4 
77 0-3 
6 î 

165 0-5 
416 2-0 

557 2-6 
7 3 1 

241 1-7 

85 1 6 

13,504 4 4 1 
3 0-1 

12,853 65-6 
164 20-7 

2,933 3-3 
204 0-8 

1,001 4-6 
52 1-2 
11 1-8 

1,421 10-4 
32 3-6 

Exportations domestiques 
via les Etats-Unis 

1953» 

milliers % de dollars % 

223 1 

29,041 26-6 
1,191 3-7 

713 54-5 
895 40-7 

3,319 20-6 
1,054 47-2 
1,060 39-7 

524 94-2 
15,901 54-9 

901 20-6 
1,210 30-3 

40,681 29-2 
65 1-4 

3,826 50-1 
8,722 23-2 
2,820 71-5 
5,223 25-9 
1,086 25-7 
4,017 26-6 

376 52-8 
13,454 36-9 

31,760 3-2 
7,856 1-2 
2,536 49-4 

10,929 15-7 
4,055 12-6 
1,205 2-8 
1,949 2-3 

673 2-3 

6,570 11-5 
388 24-9 

4,970 15-0 

1,034 27-4 

6,973 2 1 0 
1,148 43-4 
1,156 22-4 
1,366 93-9 

14,445 6-1 
1,142 3 1 

832 29-2 
1,782 19-8 
1,478 74-3 
4,701 4-0 

774 51-3 

milliers <y 
de dollars '° 

Amérique du Nord. 

Amérique centrale et Antilles2 . 
Antilles anglaises 
Antilles néerlandaises 
Costa-Rica 
Cuba 
Guatemala 
Haïti 
Honduras 
Mexique 
Panama 
République Dominicaine 

Amérique d u S u d 2  

Guyane britannique 
Argentine 
Brésil 
Chili 
Colombie 
Equateur 
Pérou 
Surinam 
Venezuela 

Nord-Ouest de l'Europe2  

Royaume-Uni 
Autriche 
Belgique et Luxembourg 
France 
Pays-Bas 
République fédérale d'Allemagne 
Suisse 

Sud de l'Europe2  

Grèce 
Italie 

Est de l'Europe 

Moyen-Orient2  

Arabie 
Liban 
Turquie 

Autres pays d'Asie2  

Inde 
Malaisie et Singapour 
Hong-Kong 
Indonésie 
Japon 
Thaïlande 

23,831 
1,390 

6,102 
1,466 
2,611 

432 
1,018 
5,608 
4,227 

420 

148,401 
786 
538 

3,557 
29 

7,919 
677 
565 

1,031 
133,064 

1,561 
214 
98 

240 
171 
63 

183 
461 

711 
85 

266 

17,857 
1,233 

16,021 
117 

3,631 
152 
330 

94 
82 

2,633 
172 

milliers 
de dollars 

23 0 
4-4 

78-8 
14-8 
51-6 
27-5 
39-3 
40-0 
72-3 
25-3 

57-5 
3-8 

19-6 
11-2 
12-3 
31-9 
18-0 
25-0 
36-9 
79-4 

0 3 
0-1 
3-2 
1-0 
0-8 
0-3 
0-4 
2-4 

3 1 

2-9 

75-4 
55-4 
92-0 
16-7 

4 0 
0-5 
1-7 
2-3 

13-4 
13-7 
21-9 

•Moins de 0-1 p. 100. 2 Comprend d'autres pays non mentionnés. 
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1002 COMMERCE EXTÉRIEUR 

Valeur et pourcentage du commerce avec certains pays d'outre-mer via les Ëtats-TTni« 
1953-1954—fin 

P a y s 

Importations via les 
Etats-Unis 

1953' 

Exportations domestiques 
via les Etats-Unis 

1953' 

Autres pays d'Afrique2  

Union sud-africaine 
Autres pays de l'Afrique-anglaise 

du Sud 
Afrique-occidentale anglaise 
Afrique française 
Congo belge 
Maroc 

milliers 
de dollars 

1,773 
22 

522 
61 

Océanie2  

Australie 
Nouvelle-Zélande. 

Total, Commerce 123,224 

6-2 
0-5 

11-0 
1-9 

28-9 
3-2 

1-6 
0-2 

milliers 
de dollars 

1,871 
78 

382 
213 
502 
38 

1,052 
64 
40 

199,053 

5-9 
1-3 

13-4 
6-7 

33-7 
19-3 

2-4 
0-3 
0-5 

milliers 
de dollars 

25,008 
15,098 

2 
2,559 
1,006 
2,805 
2,583 

13,179 
12,275 

652 

168,986 

% 
35-8 
29-7 

21-5 
31-0 
8-7 

milliers 
de dollars 

17,322 
8,951 

3,339 
818 

2,470 
597 

12,710 
10,225 
2,160 

136,257 

27-4 
22-4 

79-7 
67-9 
68-1 
21-1 

19-5 
22-3 
14-6 

1 Moins de 0-1 p. 100. 2 Comprend d'autres pays non mentionnés. 

10.—Importations attribuées aux pays d'Amérique centrale et d'Amérique du Sud, selon 
le pays cosignataire, 1953 et 1951 

(En milliers de dollars) 

1953 1954 

P a y s 

Consignées du 
pays crédité Consi

gnées 
des 

É t a t s -
Unis au 
Canada 

Impor
tations 
totales 
selon 

l 'a t t r i 
bution 

Consignées du 
pays crédité Consi

gnées 
des 

É ta t s -
Unis au 
Canada 

Impor
tations 

P a y s 
Directe
ment à 
un port 

canadien 

Via un 
port des 
É t a t s -
Unis 

Consi
gnées 
des 

É t a t s -
Unis au 
Canada 

Impor
tations 
totales 
selon 

l 'a t t r i 
bution 

Directe
ment à 
un port 

canadien 

Via un 
port des 
É ta t s -
Unis 

Consi
gnées 

des 
É ta t s -

Unis au 
Canada 

totales 
selon 

l 'attri
bution 

Amérique centrale et Antil les 58,609 
271 

2,350 
126 
51 

11,742 
8,030 
1,197 
8,154 

1,579 
8,671 

771 
326 
481 

7,113 
327 
471 
518 

5,262 
1,168 

133,922 
17,074 

5,570 
1,003 

22,493 
663 

14,075 
962 

3 
187 

2,261 
588 

1,526 
67,517 

11,706 
154 

5 
î 

41 
6 

30 

1,903 
1,530 

478 
30 

944 

5,419 
40 

818 
126 
11 

170 

90,918 
561 

843 
1 

4,017 
105 

4,474 
95 

33 
302 
271 
327 

79,888 

19,594 
2 

20 

47 
13 

1 
13 

5,990 
1,453 
2,010 

392 
3,169 

3,253 
24 

2,349 
228 
581 

51 

27,492 
165 

2,116 
411 

8,536 
285 

4,665 
1,632 

40 
365 
486 

1,051 
7,742 

89,910 
427 

2,375 
126 
139 

11,761 
8,062 
1,210 
8,154 

9,472 
11,654 
3,259 

748 
4,594 

15,785 
391 

3,637 
872 

5,854 
1,389 

252,232 
17,800 

8,529 
1,415 

35,047 
1,052 

23,215 
2,668 

3 
260 

2,928 
1,345 
2,903 

155,147 

67,319 
178 

5,345 
390 

9 
15,309 
8,429 
1,235 

20,487 
1 

274 
7,148 

835 
242 
67 

5,612 
159 
117 
504 
350 
630 

88,218 
19,557 

1 
1,507 

244 
18,771 

91 
11,720 

339 

358 
1,566 
1,291 

455 
32,318 

23,830 
235 

î 

101 

1,155 

6,102 
1,466 
2,611 

432 
1,018 

5,608 
12 

4,227 
269 
420 
175 

148,399 

786 

538 

3,557 
29 

7,919 
677 
157 
565 

1,031 
78 

133,064 

12,635 
4 

13 

14 
1 

11 
16 
95 

1,370 
1,299 
1,614 

896 
1,505 

2,812 
10 

1,505 
430 
892 
146 

21,509 
139 

694 
23 

9,295 
115 

5,181 
2,747 

5 
134 
471 
493 

2,213 

103,781 
418 

58,609 
271 

2,350 
126 
51 

11,742 
8,030 
1,197 
8,154 

1,579 
8,671 

771 
326 
481 

7,113 
327 
471 
518 

5,262 
1,168 

133,922 
17,074 

5,570 
1,003 

22,493 
663 

14,075 
962 

3 
187 

2,261 
588 

1,526 
67,517 

11,706 
154 

5 
î 

41 
6 

30 

1,903 
1,530 

478 
30 

944 

5,419 
40 

818 
126 
11 

170 

90,918 
561 

843 
1 

4,017 
105 

4,474 
95 

33 
302 
271 
327 

79,888 

19,594 
2 

20 

47 
13 

1 
13 

5,990 
1,453 
2,010 

392 
3,169 

3,253 
24 

2,349 
228 
581 

51 

27,492 
165 

2,116 
411 

8,536 
285 

4,665 
1,632 

40 
365 
486 

1,051 
7,742 

89,910 
427 

2,375 
126 
139 

11,761 
8,062 
1,210 
8,154 

9,472 
11,654 
3,259 

748 
4,594 

15,785 
391 

3,637 
872 

5,854 
1,389 

252,232 
17,800 

8,529 
1,415 

35,047 
1,052 

23,215 
2,668 

3 
260 

2,928 
1,345 
2,903 

155,147 

67,319 
178 

5,345 
390 

9 
15,309 
8,429 
1,235 

20,487 
1 

274 
7,148 

835 
242 
67 

5,612 
159 
117 
504 
350 
630 

88,218 
19,557 

1 
1,507 

244 
18,771 

91 
11,720 

339 

358 
1,566 
1,291 

455 
32,318 

23,830 
235 

î 

101 

1,155 

6,102 
1,466 
2,611 

432 
1,018 

5,608 
12 

4,227 
269 
420 
175 

148,399 

786 

538 

3,557 
29 

7,919 
677 
157 
565 

1,031 
78 

133,064 

12,635 
4 

13 

14 
1 

11 
16 
95 

1,370 
1,299 
1,614 

896 
1,505 

2,812 
10 

1,505 
430 
892 
146 

21,509 
139 

694 
23 

9,295 
115 

5,181 
2,747 

5 
134 
471 
493 

2,213 

5,358 

58,609 
271 

2,350 
126 
51 

11,742 
8,030 
1,197 
8,154 

1,579 
8,671 

771 
326 
481 

7,113 
327 
471 
518 

5,262 
1,168 

133,922 
17,074 

5,570 
1,003 

22,493 
663 

14,075 
962 

3 
187 

2,261 
588 

1,526 
67,517 

11,706 
154 

5 
î 

41 
6 

30 

1,903 
1,530 

478 
30 

944 

5,419 
40 

818 
126 
11 

170 

90,918 
561 

843 
1 

4,017 
105 

4,474 
95 

33 
302 
271 
327 

79,888 

19,594 
2 

20 

47 
13 

1 
13 

5,990 
1,453 
2,010 

392 
3,169 

3,253 
24 

2,349 
228 
581 

51 

27,492 
165 

2,116 
411 

8,536 
285 

4,665 
1,632 

40 
365 
486 

1,051 
7,742 

89,910 
427 

2,375 
126 
139 

11,761 
8,062 
1,210 
8,154 

9,472 
11,654 
3,259 

748 
4,594 

15,785 
391 

3,637 
872 

5,854 
1,389 

252,232 
17,800 

8,529 
1,415 

35,047 
1,052 

23,215 
2,668 

3 
260 

2,928 
1,345 
2,903 

155,147 

67,319 
178 

5,345 
390 

9 
15,309 
8,429 
1,235 

20,487 
1 

274 
7,148 

835 
242 
67 

5,612 
159 
117 
504 
350 
630 

88,218 
19,557 

1 
1,507 

244 
18,771 

91 
11,720 

339 

358 
1,566 
1,291 

455 
32,318 

23,830 
235 

î 

101 

1,155 

6,102 
1,466 
2,611 

432 
1,018 

5,608 
12 

4,227 
269 
420 
175 

148,399 

786 

538 

3,557 
29 

7,919 
677 
157 
565 

1,031 
78 

133,064 

12,635 
4 

13 

14 
1 

11 
16 
95 

1,370 
1,299 
1,614 

896 
1,505 

2,812 
10 

1,505 
430 
892 
146 

21,509 
139 

694 
23 

9,295 
115 

5,181 
2,747 

5 
134 
471 
493 

2,213 

390 

58,609 
271 

2,350 
126 
51 

11,742 
8,030 
1,197 
8,154 

1,579 
8,671 

771 
326 
481 

7,113 
327 
471 
518 

5,262 
1,168 

133,922 
17,074 

5,570 
1,003 

22,493 
663 

14,075 
962 

3 
187 

2,261 
588 

1,526 
67,517 

11,706 
154 

5 
î 

41 
6 

30 

1,903 
1,530 

478 
30 

944 

5,419 
40 

818 
126 
11 

170 

90,918 
561 

843 
1 

4,017 
105 

4,474 
95 

33 
302 
271 
327 

79,888 

19,594 
2 

20 

47 
13 

1 
13 

5,990 
1,453 
2,010 

392 
3,169 

3,253 
24 

2,349 
228 
581 

51 

27,492 
165 

2,116 
411 

8,536 
285 

4,665 
1,632 

40 
365 
486 

1,051 
7,742 

89,910 
427 

2,375 
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252,232 
17,800 

8,529 
1,415 

35,047 
1,052 

23,215 
2,668 

3 
260 

2,928 
1,345 
2,903 

155,147 

67,319 
178 

5,345 
390 

9 
15,309 
8,429 
1,235 

20,487 
1 

274 
7,148 

835 
242 
67 

5,612 
159 
117 
504 
350 
630 

88,218 
19,557 

1 
1,507 

244 
18,771 

91 
11,720 

339 

358 
1,566 
1,291 

455 
32,318 

23,830 
235 

î 

101 

1,155 

6,102 
1,466 
2,611 

432 
1,018 

5,608 
12 

4,227 
269 
420 
175 

148,399 

786 

538 

3,557 
29 

7,919 
677 
157 
565 

1,031 
78 

133,064 

12,635 
4 

13 

14 
1 

11 
16 
95 

1,370 
1,299 
1,614 

896 
1,505 

2,812 
10 

1,505 
430 
892 
146 

21,509 
139 

694 
23 

9,295 
115 

5,181 
2,747 

5 
134 
471 
493 

2,213 

520 

58,609 
271 

2,350 
126 
51 

11,742 
8,030 
1,197 
8,154 

1,579 
8,671 

771 
326 
481 

7,113 
327 
471 
518 

5,262 
1,168 

133,922 
17,074 

5,570 
1,003 

22,493 
663 

14,075 
962 

3 
187 

2,261 
588 

1,526 
67,517 

11,706 
154 

5 
î 

41 
6 

30 

1,903 
1,530 

478 
30 

944 

5,419 
40 

818 
126 
11 

170 

90,918 
561 

843 
1 

4,017 
105 

4,474 
95 

33 
302 
271 
327 

79,888 

19,594 
2 

20 

47 
13 

1 
13 

5,990 
1,453 
2,010 

392 
3,169 

3,253 
24 

2,349 
228 
581 

51 

27,492 
165 

2,116 
411 

8,536 
285 

4,665 
1,632 

40 
365 
486 

1,051 
7,742 

89,910 
427 

2,375 
126 
139 

11,761 
8,062 
1,210 
8,154 

9,472 
11,654 
3,259 

748 
4,594 

15,785 
391 

3,637 
872 

5,854 
1,389 

252,232 
17,800 

8,529 
1,415 

35,047 
1,052 

23,215 
2,668 

3 
260 

2,928 
1,345 
2,903 

155,147 

67,319 
178 

5,345 
390 

9 
15,309 
8,429 
1,235 

20,487 
1 

274 
7,148 

835 
242 
67 

5,612 
159 
117 
504 
350 
630 

88,218 
19,557 

1 
1,507 

244 
18,771 

91 
11,720 

339 

358 
1,566 
1,291 

455 
32,318 

23,830 
235 

î 

101 

1,155 

6,102 
1,466 
2,611 

432 
1,018 

5,608 
12 

4,227 
269 
420 
175 

148,399 

786 

538 

3,557 
29 

7,919 
677 
157 
565 

1,031 
78 

133,064 

12,635 
4 

13 

14 
1 

11 
16 
95 

1,370 
1,299 
1,614 

896 
1,505 

2,812 
10 

1,505 
430 
892 
146 

21,509 
139 

694 
23 

9,295 
115 

5,181 
2,747 

5 
134 
471 
493 

2,213 

2,793 
1,025 

167,594 

58,609 
271 

2,350 
126 
51 

11,742 
8,030 
1,197 
8,154 

1,579 
8,671 

771 
326 
481 

7,113 
327 
471 
518 

5,262 
1,168 

133,922 
17,074 

5,570 
1,003 

22,493 
663 

14,075 
962 

3 
187 

2,261 
588 

1,526 
67,517 

11,706 
154 

5 
î 

41 
6 

30 

1,903 
1,530 

478 
30 

944 

5,419 
40 

818 
126 
11 

170 

90,918 
561 

843 
1 

4,017 
105 

4,474 
95 

33 
302 
271 
327 

79,888 

19,594 
2 

20 

47 
13 

1 
13 

5,990 
1,453 
2,010 

392 
3,169 

3,253 
24 

2,349 
228 
581 

51 

27,492 
165 

2,116 
411 

8,536 
285 

4,665 
1,632 

40 
365 
486 

1,051 
7,742 

89,910 
427 

2,375 
126 
139 

11,761 
8,062 
1,210 
8,154 

9,472 
11,654 
3,259 

748 
4,594 

15,785 
391 

3,637 
872 

5,854 
1,389 

252,232 
17,800 

8,529 
1,415 

35,047 
1,052 

23,215 
2,668 

3 
260 

2,928 
1,345 
2,903 

155,147 

67,319 
178 

5,345 
390 

9 
15,309 
8,429 
1,235 

20,487 
1 

274 
7,148 

835 
242 
67 

5,612 
159 
117 
504 
350 
630 

88,218 
19,557 

1 
1,507 

244 
18,771 

91 
11,720 

339 

358 
1,566 
1,291 

455 
32,318 

23,830 
235 

î 

101 

1,155 

6,102 
1,466 
2,611 

432 
1,018 

5,608 
12 

4,227 
269 
420 
175 

148,399 

786 

538 

3,557 
29 

7,919 
677 
157 
565 

1,031 
78 

133,064 

12,635 
4 

13 

14 
1 

11 
16 
95 

1,370 
1,299 
1,614 

896 
1,505 

2,812 
10 

1,505 
430 
892 
146 

21,509 
139 

694 
23 

9,295 
115 

5,181 
2,747 

5 
134 
471 
493 

2,213 

2,793 
1,025 

167,594 

58,609 
271 

2,350 
126 
51 

11,742 
8,030 
1,197 
8,154 

1,579 
8,671 

771 
326 
481 

7,113 
327 
471 
518 

5,262 
1,168 

133,922 
17,074 

5,570 
1,003 

22,493 
663 

14,075 
962 

3 
187 

2,261 
588 

1,526 
67,517 

11,706 
154 

5 
î 

41 
6 

30 

1,903 
1,530 

478 
30 

944 

5,419 
40 

818 
126 
11 

170 

90,918 
561 

843 
1 

4,017 
105 

4,474 
95 

33 
302 
271 
327 

79,888 

19,594 
2 

20 

47 
13 

1 
13 

5,990 
1,453 
2,010 

392 
3,169 

3,253 
24 

2,349 
228 
581 

51 

27,492 
165 

2,116 
411 

8,536 
285 

4,665 
1,632 

40 
365 
486 

1,051 
7,742 

89,910 
427 

2,375 
126 
139 

11,761 
8,062 
1,210 
8,154 

9,472 
11,654 
3,259 

748 
4,594 

15,785 
391 

3,637 
872 

5,854 
1,389 

252,232 
17,800 

8,529 
1,415 

35,047 
1,052 

23,215 
2,668 

3 
260 

2,928 
1,345 
2,903 

155,147 

67,319 
178 

5,345 
390 

9 
15,309 
8,429 
1,235 

20,487 
1 

274 
7,148 

835 
242 
67 

5,612 
159 
117 
504 
350 
630 

88,218 
19,557 

1 
1,507 

244 
18,771 

91 
11,720 

339 

358 
1,566 
1,291 

455 
32,318 

23,830 
235 

î 

101 

1,155 

6,102 
1,466 
2,611 

432 
1,018 

5,608 
12 

4,227 
269 
420 
175 

148,399 

786 

538 

3,557 
29 

7,919 
677 
157 
565 

1,031 
78 

133,064 

12,635 
4 

13 

14 
1 

11 
16 
95 

1,370 
1,299 
1,614 

896 
1,505 

2,812 
10 

1,505 
430 
892 
146 

21,509 
139 

694 
23 

9,295 
115 

5,181 
2,747 

5 
134 
471 
493 

2,213 

2,793 
1,025 

167,594 

58,609 
271 

2,350 
126 
51 

11,742 
8,030 
1,197 
8,154 

1,579 
8,671 

771 
326 
481 

7,113 
327 
471 
518 

5,262 
1,168 

133,922 
17,074 

5,570 
1,003 

22,493 
663 

14,075 
962 

3 
187 

2,261 
588 

1,526 
67,517 

11,706 
154 

5 
î 

41 
6 

30 

1,903 
1,530 

478 
30 

944 

5,419 
40 

818 
126 
11 

170 

90,918 
561 

843 
1 

4,017 
105 

4,474 
95 

33 
302 
271 
327 

79,888 

19,594 
2 

20 

47 
13 

1 
13 

5,990 
1,453 
2,010 

392 
3,169 

3,253 
24 

2,349 
228 
581 

51 

27,492 
165 

2,116 
411 

8,536 
285 

4,665 
1,632 

40 
365 
486 

1,051 
7,742 

89,910 
427 

2,375 
126 
139 

11,761 
8,062 
1,210 
8,154 

9,472 
11,654 
3,259 

748 
4,594 

15,785 
391 

3,637 
872 

5,854 
1,389 

252,232 
17,800 

8,529 
1,415 

35,047 
1,052 

23,215 
2,668 

3 
260 

2,928 
1,345 
2,903 

155,147 

67,319 
178 

5,345 
390 

9 
15,309 
8,429 
1,235 

20,487 
1 

274 
7,148 

835 
242 
67 

5,612 
159 
117 
504 
350 
630 

88,218 
19,557 

1 
1,507 

244 
18,771 

91 
11,720 

339 

358 
1,566 
1,291 

455 
32,318 

23,830 
235 

î 

101 

1,155 

6,102 
1,466 
2,611 

432 
1,018 

5,608 
12 

4,227 
269 
420 
175 

148,399 

786 

538 

3,557 
29 

7,919 
677 
157 
565 

1,031 
78 

133,064 

12,635 
4 

13 

14 
1 

11 
16 
95 

1,370 
1,299 
1,614 

896 
1,505 

2,812 
10 

1,505 
430 
892 
146 

21,509 
139 

694 
23 

9,295 
115 

5,181 
2,747 

5 
134 
471 
493 

2,213 

2,793 
1,025 

167,594 

Total général 192,531 102,624 47,087 342,242 155,537 172,229 34,111 361,911 

1 Moins de $500. 



SELON LES MARCHANDISES 1003 

Section 4.—Commerce selon les marchandises 

Les tableaux de la présente section fournissent des renseignements détaillés sur la 
composition des importations et exportations du Canada; les denrées y sont indiquées 
par groupes et séparément. 

11.—Importations et exportations, par groupe principal, 1953-1955 

(En milliers de dollars) 

Groupe 

Importations 

1954 1955 

Exportations canadiennes 

1953 1954 

Commerce total1 

1953 1954 

Boyaume-Uni 
Produits agricoles et 

substances végétales. 
Animaux et produits 
Fibres, textiles et pro

duits textiles 
Bois et produits, papier. 
Fer et produits 
Métaux non ferreux et 

produits 
Minéraux non métalli

ques et produits. . 
Produits chimiques et 

parachimiques 
Denrées diverses 

E ta t s -Unis 
Produits agricoles et 

substances végétales 
Animaux et produi ts . . 
Fibres, textiles, e t pro

duits textiles 
Bois et produits, papier. 
Fer et produits 
Métaux non ferreux et 

produits 
Minéraux non métalli

ques et produits 
Produite chimiques et 

parachimiques 
Denrées diverses 

453,391 

26,506 
13,447 

113,352 
4,972 

161,540 

51,991 

30,154 

18,551 
32,879 

3,331,314 

218,294 
55,226 

194,178 
146,848 

,324. 

Tous pays 
Produits agricoles et 

substances végétales. 
Animaux et p rodui t s . . . 
Fibres, textiles et pro

duits textiles 
Bois et produits, papier 
Fer et produits . . . 
Métaux non ferreux et 

produits 
Minéraux non métalli 

ques et produits. . . . 
Produits chimiques et 

parachimiques. 
Denrées diverses 

261,344 

415,704 

191,812 
413,151 

393,473 

28,159 
10,539 

89,476 
5,108 

129,895 

28,490 

18,590 
33,216 

3,961,3 

251,286 
53,147 

180,813 
149,925 

,143,658 

261,720 

334,613 

190,489 
395,729 

4,383,830 

488,368 
88,227 

387,115 
160,951 

1,531,556 

364,571 

658,476 

221,834 
481,733 

400,531 

29,341 
13,251 

95,396 
5,813 

111,993 

50, 

32,009 

22, 
39,264 

3,453,178 

269,514 
66,943 

190,962 
176,996 
,432,479 

289,03' 

350,550 

222,612 
453,085 

4,093,196 

540,289 
85,412 

333,324 
166,001 

1,322,497 

357,185 

599,216 

220,406 

665,333 

305,302 
18,581 

1,144 
110,604 

27,481 

180,157 

8,603 
8,551 
4,809 

3,418,914 

271,298 
179,372 

14,890 
1,091,450 
182,872 

408,521 

107,009 

84,599 
78,904 

653,408 

227,241 
21,874 

1,349 
146,657 
15,515 

208,950 

12,271 

15,676 
3,874 

3,317,153 

213,325 
183,721 

10,720 
,107,411 
168,580 

383,957 

98,413 

85,910 
65,115 

769,313 

272,142 
17,859 

1,779 
157,983 
30,486 

247,783 

18,549 

19,945 
2,787 

1,133,365 

331,835 
32,326 

114,984 
115,626 
190,233 

232,334 

38, 

27,236 
38,788 

1,050,786 

255,471 
32,793 

91,593 
151,815 
147,496 

258,339 

41,143 

34,439 
37,697 

4,713,370 

567,475 
107,802 

381,613 
195,959 

1,605. 

398,793 

663,684 

260,499 
530,578 

4,117,406 

1,096,763 
250,919 

24, 
,295,396 
358,438 

682,183 

147,393 

137,885 
124,095 

2,559,343 

160,528 
181,457 

10,257 
,221,026 
225,315 

443, 

149,440 

111,724 
55, 

3,881,373 

803,481 
269,861 

20,969 
,378,354 
300,692 

709,017 

145,573 

161,293 
92,031 

5,684,366 

490,648 
237,185 

211,414 
1,239,181 
1,523,958 

673,979 

530,283 

277,572 
500,046 

,338,818 

466,454 
239,448 

4,381,784 

752,348 
263,621 

22,816 
1,520,921 
398,782 

826,390 

206,200 

210,040 
80,666 

193,706 
,258,017 
,333,465 

650,023 

440,033 

277,883 
469,789 

1,174,535 

301,672 
31,772 

97,671 
163,825 
144,361 

298,916 

51,121 

42,705 
42,481 

6,064,360 

432,756 
251,254 

203,175 
1,398,887 
1,680,037 

737,572 

508,722 

335,980 
515,977 

8,555,431 

1,586,602 
342,226 

415,238 
1,457,344 
1,911,354 

1,051,642 

813,795 

361,446 
615,784 

8,040,113 

1,345,947 
358,353 

358,216 
1,545,164 
1,649,116 

1,071,457 

752,560 

383,623 
575,677 

9,063,654 

1,323,580 
375,099 

407,193 
1,717,869 
2,034,010 

1,231,069 

879,553 

472,614 
622,668 

1 Comprend les exportations de produits étrangers. 

63024—641 



1004 COMMERCE EXTÉRIEUR 

12.—Principales importations, 19S9,1946 et 1953-1955 
NOTA.—Par ordre de valeur en 1955. 

(En milliers de dollars) 

Articles 

Machines (non agricoles) et pièces 

Pièces d 'automobiles (excepté les moteurs) 

Pétrole b ru t e t en part ie raffiné 

Appareils électriques, n.c.a 

Avions et pièces (excepté les moteurs) 

Laminés (fer e t acier) 

Tracteurs et pièces 

Moteurs (à combustion interne) e t pièces 

Voitures particulières 

Huiles de chauffage 

Charbon bitumineux 

Articles non commerciaux 

Achats des touristes 

Instruments et machines agricoles (excepté les trac

teurs) e t pièces 

Coton b ru t 

Principaux produits chimiques (excepté les acidesX 

n.c.a 

Café ver t 

Tissus de coton 

Carton, papier e t produits 

Sucre non raffiné 

Tuyaux, tubes et raccords (fer e t acier) 

Caoutchouc, brut e t semi-ouvré 

Réfrigérateurs et congélateurs 

Colis de peu de valeur 

Plast iques synthét iques, formes primaires 

Accessoires (excepté les chapeaux) de tous textiles 

Légumes frais 

Appareils de cuisson et de chauffage et pièces 

Essence 

Journaux, revues e t annonces 

Billes, bois de charpente et bois d'ceuvre 

Tissus de laine 

Minerai de fer 

Voitures utilitaires 

Anthraci te 

Agrumes frais 

Outils 

Livres imprimés 

T h é n o i r 

Drogues et médicaments 

42,831 

25,308 

39,650 

27,891 

5,550 

32,236 

15,003 

7,096 

13,725 

1,650 

18,640 

5,430 

9,487 

5,915 

17,176 

12,321 

4,110 

10,935 

8,654 

9,983 

2,340 

12,860 

1,189 

4,185 

2,506 

6,941 

6,150 

2,332 

7,998 

8,436 

3,767 

10,408 

4,179 

1,949 

21,398 

8,860 

2,377 

4,2o8 

9,753 

3,992 

1946 

130,287 

66,453 

89,483 

47,788 

9,448 

53,376 

45,620 

19,650 

25,209 

33,066 

77,052 

14,173 

9,125 

22,732 

42,812 

16,734 

15,473 

54,163 

18,834 

32,416 

38,411 

10,013 

5,201 

14,460 

15,386 

02,222 

25,748 

10,462 

14,912 

13,434 

6,035 

20,115 

6,467 

6,493 

41,987 

34,632 

10,135 

11,272 

10,202 

9,440 

1952 

190,337 

210,036 

139,567 

95,212 

143,133 

119,253 

126,332 

49,484 

64,908 

99,571 

47,095 

66,682 

78,044 

65,956 

49,824 

50,775 

53,248 

29,921 

59,546 

57,261 

29,287 

43,891 

33,691 

23,020 

26,091 

37,969 

22,444 

39,148 

28,385 

20,798 

32,213 

26,519 

11,743 

49,430 

26,712 

22,566 

18,391 

18,687 

22,111 

1953 

401,856 

222,284 

213,094 

198,275 

111,803 

124,813 

126,354 

107,736 

79,454 

65,151 

94,680 

60,923 

73,840 

82,795 

55,494 

54,505 

57,595 

55,906 

39,208 

47,491 

58,327 

26,408 

55,530 

32,3 

32,498 

35,672 

29,250 

33,538 

48,650 

33,446 

23,585 

41,743 

28,194 

17,304 

40,079 

26,506 

31,004 

21,378 

19,736 

22,877 
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«.—Principales exportations canadiennes, 1939,1946 et 1952-1955 
NOTA.—Par ordre de valeur en 1955. 

(En milliers de dollars) 

Articles 

Papier-journal 

Planches et madriers 

Blé 

Pâte à bois 

Nickel brut et semi-ouvré 

Aluminium brut et semi-ouvré 

Cuivre brut et semi-ouvré 

Minerai de fer 

Amiante non ouvré 

Orge 

Farine de blé 

Instrumente et machines agricoles (excepté les tracteurs) 

et pièces 

Zinc brut et semi-ouvré 

Whisky 

Engrais chimiques 

Poisson frais et congelé 

Bois à pâte 

Plomb brut et semi-ouvré 

Pétrole brut 

Machines (non agricoles) et pièces 

Gueuses, lingots, blooms et billettes (fer et acier) 

Graine de lin (de broyage surtout) 

Contre-plaqués et placages 

Bardeaux 

Fourrures non traitées 

Plastiques synthétiques, formes primaires. ' 

Abrasifs artificiels bruts 

Tabac non manufacturé 

Platinides non ouvrés 

Articles non commerciaux 

Poisson traité 

Déchets de fer et d'acier 

Appareils électriques, n.c.a 

Pièces d'automobile (excepté les moteurs) 

Laminés (fer e t acier) 

Mollusques et crustacés 

Avions et pièces (excepté les moteurs) 

Argent non ouvré 

Poisson en boite 

Moteurs à combustion interne et pièces 

1939 

115,687 

48,829 

109,051 

31,000 

57,934 

25,950 

52,396 

43 

2,902 

7,882 

16,378 

6,975 

9,922 

7,914 

9,179 

10,212 

10,901 

9,850 

10,873 

2,691 

1 

1,608 

8,225 

14,130 

351 

4,380 

10,183 

6,178 

2,402 

3,884 

1,021 

3,229 

2,992 

3,864 

3,542 

347 

8,525 

10,104 

202 

1946 

265,865 

125,391 

250,306 

114,021 

55,205 

51,390 

34,940 

4,353 

23,839 

9,688 

126,733 

28,662 

27,659 

29,650 

32,108 

31,110 

28,731 

16,715 

15,535 

3,328 

11 

12,026 

11,211 

30,928 

1,540 

11,727 

5,892 

15,450 

39,951 

13,808 

166 

20,939 

21,110 

7,528 

14,162 

9,507 

3,490 

26,618 

1,737 

95,692 

96,283 

54,254 

42,293 

52,852 

64,820 

49,676 

3,452 

47,378 

25,032 

16,038 

18,655 

20,002 

23,507 

5,860 

17,701 

22,221 

30,627 

18,720 

25,538 

4,187 

33,892 

18,549 

18,844 

17,510 

37,503 

15,448 

11,554 

4,260 

1953 

619,033 

282,736 

567,907 

248,675 

162,542 

173,378 

117,351 

30,843 

83,973 

136,729 

12,160 

67,821 

57,572 

63,086 

42,633 

51,219 

45,859 

37,835 

6,228 

37,282 

29,508 

11,546 

19,025 

20,913 

21,970 

9,456 

28,976 

15,683 

26,290 

20,295 

22,271 

15,877 

37,705 

16,999 

16,863 

17,588 

40,247 

16,845 

16,202 

6,340 

635,670 

324,724 

375,339 

271,418 

182,154 

182,392 

127,334 

39,719 

82,566 

89,363 

88,029 

70,819 

58,392 

59,156 

42,342 

56,650 

45,766 

40,530 

6,318 

36,676 

11,212 

13,717 

21,555 

24,182 

22,997 

19,994 

27,222 

18,086 

27,640 

21,054 

23,341 

15,868 

22,913 

15,375 

5,393 

17,322 

28,442 

18,953 

25,820 

16,077 

1 Moins de 1500. 

Détail des importations et des exportations.—La statistique détaillée des denrées 
d'une importance quelconque importées au Canada de tous les pays, du Royaume-Uni 
et des États-Unis, au cours des années civiles 1951-1954, figure au tableau 14 et la statistique 
correspondante des exportations canadiennes au tableau 15. 
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14.—Principales importations du Canada, pour consommation, en provenance 

Articles 
Tous pays 

I . P r o d u i t s agricoles e t s u b s t a n c e s végétales 

A. ALIMENTAIRES 

Fruits— 
Fruits frais $ 
Frui ts secs liv. * 
Fruits en boîte ou en conserve $ 
Jus et sirops de fruits gall. 

$ 
Total , fruits S 

Noix 

Légumes— 
Légumes frais 
Légumes s e c s . . . . . . 
Légumes en boî te . . 

Marinades et sauces. 

Tota l , légumes. 

J 
$ 

liv. 
S 

gall. 
S 

S 

Grains e t produits farineux— 
Grains 
Produits de minoterie 
Préparations alimentaires et produits de bou

langerie 
Autres produits farineux 

Tota l , grains et produits farineux $ 

Huiles végétales alimentaires $ 
Sucre et produits | 
Cacao et chocolat $ 
Café et chicorée . 

T h é . 

Autres substances végétales alimentaires $ 

TOTAL, A. ALIMENTAIRES. . , $ 

B , N O N ALIMENTAIRES 
Boissons alcooliques— 

Brassées ; ; • • , ' • ' 
Distillées gall. de preuve 

Vins. 

Total , boissons alcooliques S 

Gommes et résines î 
Tourteaux et farine oléagineux..'. cwt 

S 
Huiles végétales non comestibles | 
Plants, arbrisseaux, arbres et vignes » 
Caoutchouc et produits * 
Semences ~ 
T a b a c et produits • J 
Autres substances végétales non a l imenta i res . . . » 

TOTAL, B . N O N ALIMENTAIRES $ 

T o t a l , p r o d u i t s agricoles e t s u b s t a n c e s 
végétales * 

687,372 
770,584 
752,567 
541,824 
686,943 
753,428 

94,735,191 

22,780,324 

26,295,324 
1,598,925 
14,558,732 
1,848,116 
1,830,485 
1,647,830 

1952 

63,460,360 
99,007,788 
12,952,208 
13,276,921 
13,811,557 
10,071,300 

,760,: 

31,390,195 

40,799,292 
1,060,661 

3,911,085 
315,013 

46,086,051 

4,020,548 
85,862,388 
11,733,095 
89,765,806 
49,597,626 
5,390,009 
3,755,983 

42,456,287 
21,017,954 
2,690,506 

373,6 

245,634 
3,098,723 

15,589,620 
2,545,267 

18,380,521 

6,450,067 
921,977 

3,781,402 
34,929,198 

2,932,625 
84,529,303 
8,453,292 
3,668,036 
5,846,864 

168,971,308 

548,641,169 

21,077,298 

37,968,933 
1,353,918 

33,546,967 
3,477,283 
3,313,928 
2,960,110 

66,997,129 
112,161,647 
15,320,398 
13,088,744 
15,244,162 
13,881,768 

109,288,039 

45,760,244 

32,106,932 
1,476,553 

3,849,491 
330,027 

37,763,003 

2,134,033 
71,299,307 
15,022,057 
99,739,245 
52,873,922 

4,556,424 
3,095,958 
45,908,126 
18,825,750 
2,905,380 

370,517,741 

20,049,212 

29,250,036 
2,756,469 

16,881,421 
2,170,756 
3,904,666 
3,484,280 

37,661,551 

28,317,002 
829,507 

5,413,041 
Î06.647 

35,066,197 

2,821,097 
60,046,405 
16,406,430 
110,106,693 
60,858,498 
5,579,412 
3,564,237 
45,839,662 
19,872,205 
3,822,574 

369,456,445 

253,753 
3,995,406 

17,457,092 
2,998,745 

20,709,590 

5,052,344 
442,715 

2,088,690 
20,343,128 
3,393,741 

52,134,919 
4,716,096 
4,623,941 
5,612,188 

118,674,637 

489,193,378 

274,300 
3,867,588 

16,693,085 
3,351,616 

20,319,001 

5,056,834 
745,566 

2,754,877 
23,243,412 
3,921,609 

50,569,545 
2,511,908 
5,204,043 
5,330,469 

118,911,698 

488,368,143 

285,780 
3,367,580 

15,361,454 
3,895,163 

19,542,397 

5,824,937 
1,405,022 
5,251,047 

24,143,735 
4,240,300 

45,738,600 
3,335,102 
4,814,738 
5,178,205 

118,069,061 

540,288,576 
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de tous pays, du Royaume-Uni et des États-Unis, 1951-1954 

Royaume-Uni États-Unis 
N» 

1951 1952 1953 1954 1951 1952 1953 1954 
N» 

114 2,959 9,791 37,890,484 40,062,655 41,581,352 48,798,961 1 
48 770 79,170 297,547 38,040,220 43,679,875 44,233,950 60,636,048 3 
22 65 5,804 17,275 6,194,660 6,077,580 6,385,328 8,787,880 

599,566 787,490 854,710 876,850 5,789,100 5,893,862 6,069,348 5,574,722 » 11,675 21,391 29,065 32,724 9,327,771 11,833,425 12,169,363 12,019,764 4 
18,981 31,085 47,133 44,174 7,710,801 8,798,197 11,874,916 11,634,106 

618,569 718,754 910,606 948,090 57,585,045 60,832,294 65,910,944 74,795,669 

59,870 92,425 185,215 166,878 3,979,964 3,637,487 3,333,429 5,007,054 5 

1,186 34,657 336 1,175 22,677,187 34,053,975 25,867,969 30,249,115 6 
1,042,882 497,476 355,889 335,378 474,356 780,724 2,292,872 2,945,894 7 

9,169 3,295 51,061 28,711 9,448,669 27,030,120 12,276,659 46,478,666 8 
920 612 7,268 3,561 1,038,858 2,544,524 1,475,965 4,399,313 

9,161 16,607 23,120 21,801 1,436,783 2,988,797 3,383,398 1,280,522 9 
23,016 46,698 59,949 52,695 1,264,765 2,549,428 2,886,173 1,576,344 

1,068,004 579,443 423,442 392,809 25,455,166 39,928,651 32,522,979 39,170,666 

11 1,392 4,888 37,612,833 31,383,375 27,528,204 37,869,967 10 
2,223 1,171 4,193 2,640 1,047,205 1,458,150 747,607 767,476 11 

2,360,576 2,189,811 2,797,156 2,351,848 1,423,660 1,494,433 2,335,190 2,930,150 12 
601 385 610 137 220,303 249,206 355,722 362,563 13 

2,363,400 2,191,378 2,803,351 2,359,513 40,304,001 34,585,164 30,966,723 41,930,156 

3,174 51,963 14,860 3,752,334 1,663,387 2,275,769 1,657,117 11 
3,121,993 4,631,470 4,655,116 4,401,140 1,440,132 2,493,035 3,263,403 2,763,869 15 

275,339 974,847 471,358 844,803 3,313,542 6,149,396 6,386,666 12,808,784 16 
371,117 251,382 1,400,889 2,892,706 1,903,475 2,850,982 4,568,029 3,571,167 17 
213,059 140,444 793,520 1,800,016 1,574,840 2,550,403 4,396,290 3,825,322 
603,472 695,058 727,090 785,659 832,399 554,788 549,631 641,920 18 
311,369 320,598 342,582 326,822 543,922 397,663 335,137 420,884 
513,491 1,836,029 4,264,866 4,394,482 48,808 138,464 35,101 90,442 19 
290,363 673,941 2,179,138 2,814,203 24,539 81,379 20,865 53,339 
239,359 388,058 334,721 519,840 2,326,257 2,288,009 3,375,146 3,647,416 20 

8,561,325 10,714,532 13,151,012 14,588,974 140,299,742 154,606,868 153,287,351 186,080,336 

236,890 246,417 269,491 275,190 20 21 
1,312,207 1,363,027 1,429,456 1,426,205 636,425 1,416,293 1,398,180 907,442 22 

9,364,340 9,605,443 9,268,580 2,186,655 3,563,214 2,842,811 1,803,029 
323,926 387,124 450,486 34,085 14,549 41,067 51,639 23 

9,623,638 9,934,683 10,262,058 9,994,256 2,220,760 3,577,763 2,883,878 1,854,668 

90,289 60,262 69,301 83,344 5,306,051 4,408,481 4,413,466 4,444,951 24 

— — 921,977 442,715 745,566 1,392,565 25 
426,505 562,823 677,556 1,221,163 

3,781,402 
15,436,530 

2,088,690 
16,302,665 

2,754,877 
14,323,059 

5,196,419 
15,037,790 26 

1,775,640 
444,208 

40,663 25,088 21,183 1,256,569 1,471,479 1,835,460 2,057,080 27 1,775,640 
444,208 

1,520,531 1,859,897 1,864,980 26,146,489 27,759,569 29,384,265 26,496,599 28 1,775,640 
444,208 124,375 56,536 6,881,649 3,105,611 1,640,796 2,365,733 20 
197,544 

141,266 185,932 209,387 2,320,362 3,147,777 3,627,817 3,460,563 30 197,544 288,385 150,461 118,948 4,801,067 4,178,227 4,143,091 4,292,173 31 
12,754,265 13,010,189 13,354,668 13,569,797 68,150,879 66,040,262 65,006,709 65,205,976 

21,315,590 23,724,731 26,505,680 28,158,771 208,450,621 220,647,130 218,201,060 251,286,312 
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14.—Principales importations du Canada, pour consommation, en provenance 

Articles 

II. Animaux, poisson, et produits animaux 

Animaux vivants S 
Os, ivoire et écailles $ 
Plumes et tuyaux de plume et produits $ 
Produits de la pêche, n.c.c.— 

Poisson frais ou gelé S 
Poisson salé, séché, fumé et mariné liv. 

S 
Poisson en boîte et en conserve, n.c.a $ 
Autres produits de la pêche, n.c.a $ 

Total, produits de la pêche, nx.a % 

Fourrures et articles $ 
Poil et soies et articles $ 
Cuirs et peaux bruts (sauf pelleteries) nombre 

% 
Cuir non ouvré % 
Cuir ouvré % 
Viandes $ 
Lait et produits $ 
Huiles, matières grasses, graisses et cires % 
Autres produits animaux % 

Total, animaux, poisson et produits ani
maux S 

n i . Fibres et textUes 

Coton et produits— 
Coton, brut et non ouvré liv. 

$ 
Filés, fil et cordage liv. 

S 
Marchandises à la pièce (tissus) liv. 

» 
Autres produits du coton % 

Total, coton et produits $ 

Lin, chanvre, iute et produits î 
Soie et articles ï 

Laine et produits— 
Laine, brute et non ouvrée liv. 

S 
Marchandises à la pièce (tissus) liv. 

S 
Autres produits de la laine $ 

Total, laine et produits % 

Fibre textile synthétique et articles % 
Autres produits textiles % 

Total, libres et textiles î 

IV. Bois, produits du bois et papier 

Bois d'ceuvre et bois bruts M.pi 
S 

Autre bois non ouvré $ 
Bois ouvré % 
Papier et articles $ 
Livres et imprimés $ 

Total, bois, produits du bois et papier . J 

Tous pays 

1951 

3,166,889 
1,100,573 

802,038 

2,309,562 
2,576,317 

380,037 
2,833,849 

901,600 

,425,108 

586,369 
296,611 
715,160 
211,736 
413,621 
618,333 
509,614 
858,047 
846,662 
726,422 

135,562,0 

214,707,322 
96,569,667 
8,620,429 
15,304,761 
41,394,177 
54,984,071 
16,290,789 

183,149,288 

31,091,992 
7,631,573 

44,586,013 
94,809,397 
9,647,393 
38,566,565 
29,156,198 

162,532,160 

35,452,640 
63,662,729 

483,520,383 

132,538 
17,776,625 
10,440,991 
23,084,326 
34,831,145 
50,913,423 

137,016,510 

3,552,968 
960,455 
602,364 

1,833,027 
3,317,003 
472,259 

2,919,177 
1,040,631 

6,265,094 

23,513,823 
1,735,243 
2,138,115 
6,151,353 
7,618,838 
7,330,476 
9,723.487 
7,701,597 
2,731,791 
7,652,380 

85,539,869 

180,609,739 
67,609,703 
7,346,219 
9,724,564 
43,853,849 
53,247,824 
18,613,967 

149,196,058 

23,634,618 
6,737,895 

32,449,179 
28,919,148 
10,061,631 
32,212,824 
20,614,606 

81,746,578 

40,128,726 
57,996,142 

359,410,017 

151,778 
17,237,513 
10,490,659 
20,396,153 
29,920,960 
56,508,336 

134,553,621 

1953 

3,632,845 
928,361 
403,719 

1,873,801 
3,371,974 

470,824 
3,744,548 
1,430,646 

7,519,819 

21,011,727 
2,519,077 
2,122,075 
6,893,889 
9,218,846 
9,994,223 
13,100,122 
2,986,701 
3,797,972 
6,219,349 

88,226,650 

174,543,746 
57,084,800 
8,835,130 
10,145,550 
48,444,349 
55,905,850 
24,369,472 

147,505,672 

21,923,906 
6,498,282 

40,441,143 
42,748,466 
13,194,618 
41,742,778 
31,001,831 

115,493,075 

46,586,154 
49,107,837 

387,114,926 

158,783 
18,779,872 
11,906,510 
22,699,053 
39,208,074 
68,357,706 

160,951,215 
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de tous pays, du Royaume-Uni et des États-Unis, 1951-1954—suite 

Royaume-Uni Éta ts -Unis 
N° 

1951 1952 1953 1954 1951 1952 1953 1954 
N° 

327,277 
340,788 
48,784 

849 
586,782 
83,577 
29,763 
3,209 

248,035 
328,739 

7,865 

4,797 
679,832 
84,563 
76,899 
2,541 

478,920 
332,178 
20,950 

7,479 
750,695 
104,023 
57,468 
7,210 

285,505 
339,020 

28,592 

4,707 
1,031,171 

139,697 
77,950 
2,767 

2,803,224 
622,223 
346,518 

1,399,541 
140,342 
28,108 

1,005,629 
691,282 

3,280,507 
527,795 
305,068 

1,131,297 
168,538 
33,096 

1,210,054 
905,949 

3,092,693 
515,639 
218,153 

1,482,139 
193,705 
33,864 

1,659,401 
1,194,021 

3,458,570 
516,190 
172,605 

1,629,187 
191,633 
36,537 

1,525,527 
1,153,313 

1 
2 
3 

4 
5 

6 
7 

117,398 168,800 176,180 225,121 3,124,560 3,280,396 4,369,425 4,344,564 

1,914,672 
14,547 
30,696 
77,455 

5,372,166 
3,182,012 

545,646 
13,180 

126,971 
697,187 

2,033,476 
143,863 
55,711 
52,299 

3,536,594 
2,808,103 

164,745 
14,702 
90,684 

577,334 

2,255,670 
240,698 
126,518 
133,550 

4,470,997 
3,900,209 

148,721 
12,953 

688,016 
588,041 

1,704,167 
138,630 
37,744 
36,366 

3,650,672 
3,236,095 

171,770 
13,853 

102,939 
606,750 

16,794,008 
2,873,133 
1,789,499 
9,878,810 
3,417,541 
3,683,764 

15,424,396 
721,330 

9,508,522 
4,347,679 

17,408,708 
860,756 

1,807,382 
5,414,370 
3,915,157 
3,808,906 
4,982,732 

467,561 
2,395,300 
3,048,934 

15,872,424 
790,247 

1,722,288 
6,162,404 
4,408,445 
5,059,081 
8,840,070 

352,297 
2,656,886 
2,888,439 

15,340,692 
500,074 

1,750,032 
4,590,757 
3,744,927 
4,405,576 
8,025,925 

448,142 
3,310,666 
4,288,147 

8 
9 

10 

11 
12 
13 
14 
15 
16 

12,778,083 10,175,239 13,447,083 10,539,480 73,545,708 49,696,190 55,226,253 53,116,835 

54,862 
21,470 

3,741,346 
7,676,557 
3,030,389 
7,203,247 
5,364,333 

291,212 
17,650 

2,252,327 
3,557,918 
2,500,994 
5,203,138 
3,798,144 

578,053 
214,870 

4,134,135 
4,948,088 
3,283,244 
6,546,352 
4,484,349 

302 
188 

2,888,448 
3,766,880 
2,534,583 
5,486,654 
3,501,304 

211,276,537 
95,178,118 
4,492,970 
7,062,689 

28,843,776 
39,418,797 

6,939,534 

149,134,322 
57,737,777 
5,031,139 
6,047,502 

38,654,984 
44,897,663 
11,782,875 

139,936,032 
46,449,298 
4,636,144 
5,076,007 

38,439,102 
43,837,118 
15,921,775 

155,380,861 
50,884,274 
3,757,718 
3,960,528 

32,199,065 
35,752,050 
14,941,823 

17 

18 

19 

20 

20,265,607 12,576,850 16,193,659 12,755,026 148,599,138 120,465,817 111,284,198 105,538,675 

6,790,943 
682,259 

16,304,644 
43,147,632 
8,305,733 

32,699,043 
20,400,441 

4,933,563 
460,574 

10,016,731 
12,447,219 
9,257,474 

29,417,301 
14,226,025 

5,304,147 
388,029 

14,074,403 
20,320,999 
12,266,265 
38,424,565 
20,763,746 

5,088,955 
359,612 

10,925,501 
14,766,924 
10,383,344 
29,333,682 
17,166,166 

4,926,107 
4,350,497 

3,736,617 
6,848,112 

182,739 
547,103 

1,472,902 

4,590,662 
4,416,215 

1,882,679 
1,806,300 

275,031 
694,566 

1,540,260 

3,851,399 
3,910,279 

3,410,328 
3,454,449 

277,070 
978,906 

2,287,973 

3,614,527 
3,716,191 

2,634,977 
2,582,499 

358,172 
1,040,188 
1,847,004 

21 
22 

32 

24 

25 

96,247,116 56,090,545 79,509,310 61,266,772 8,868,117 4,041,126 6,721,328 5,469,691 

5,993,749 
9,114,459 

5,033,431 
7,336,671 

4,867,070 
7,089,876 

2,949,244 
7,056,702 

20,402,147 
33,819,535 

29,851,157 
34,004,486 

35,651,965 
32,758,675 

33,695,313 
28,778,904 

26 
27 

139,094,133 86,431,634 113,352,091 89,476,311 220,965,541 197,369,463 194,177,844 180,813,301 

11,684 
12,925 

422,694 
1,580,458 
2,317,197 

260 
41,427 

445,781 
1,411,918 
2,438,747 

105 
22,935 
3,062 

799,804 
1,316,272 
2,829,592 

7 
287 

5,854 
489,085 

1,596,079 
3,016,790 

125,688 
16,506,994 
9,689,455 

19,664,596 
32,758,186 
47,010,383 

147,036 
16,401,435 
10,105,361 
16,672,267 
28,060,689 
52,276,802 

150,464 
17,564,336 
10,506,169 
18,653,379 
37,040,281 
63,081,018 

163,146 
18,244,266 
9,280,483 

19,890,089 
40,678,488 
61,831,939 

28 

29 
30 
31 
32 

4,344,958 4,338,133 4,971,665 5,108,095 125,620,614 123,516,554 146,848,186 149,935,265 



1010 COMMERCE EXTÉRIEUR 

14.—Principales importations du Canada, pour consommation, en provenance 

Articles 

V. Fer et produits 

Minerai de fer tonnes 
S 

Ferro-alliages : $ 
Fer en gueuses, lingots, blooms e t billettes $ 
Ferraille ou acier de rebut $ 
Pièces coulées et pièces forgées $ 
Produits laminés $ 
Tuyaux, tubes et raccords $ 
Fil de fer $ 
Chaînes & 
Moteurs et chaudières $ 
Instruments et machines agricoles S 

Tous pays 

1951 

„uincaillerie et coutellerie.. . 
Machines (non agricoles) — 
Ressorts 
Articles estampés et enduits 
Outils e t instruments 
Véhicules et pièces— 

Voitures utilitaires nombre ( 
Voitures particulières nombre 

S 
Pièces d 'automobile $ 
Autres véhicules $ 

Total , véhicules et pièces $ 

Autres produits du fer et de l'acier % 

Total, fer et produi ts $ 

VI . Métaux n o n Terreux 

Aluminium— 
Bauxite c ï ' t 

$ 
Aluminium, et articles, n.c.a $ 

Total , aluminium $ 

Laiton et articles | 
Cuivre et articles * 
P lomb et articles * 
Nickel et articles * 
Métaux précieux et articles | 
Étain et produits * 
Zinc et articles | 
Alliages, n.c.a | 
Horloges et montres * 
Appareils électriques, n.c.a » 
Appareils à gaz | 
Matériel d ' imprimerie ® 
Autres matériaux non ferreux « 

Total, métaux n o n Terreux $ 

VII . Minéraux n o n métall iques 

Amiante et articles * 
Argile et articles * 
Charbon et produits— 

Charbon, anthraci te tonnes 

Charbon bitumineux et charbon, n.c.a tonnes 
$ 

.tonnes 

3,831,418 
22,671,265 

4,259,507 
11,387,617 
3,854,606 

13,739,383 
173,127,013 
43,182,776 
12,303,865 
4,470,801 

88,421,897 
195,081,777 
16,899,982 

328,741,288 
119,148 

10,218,840 
19,117,292 

5,642 
13,991,589 

42,692 
56,632,484 

195,177,254 
17,309,597 

1952 

283,110,924 

101,633,382 

1,338,351,363 

48,035,179 
15,373,013 
12,698,393 

28,071,406 

16,422,410 
4,052,877 

786,269 
6,098,654 

30,208,153 
19,626,067 
4,261,378 
2,092,860 

10,213,573 
120,101,053 

775,929 
2,184,479 

45,953,375 

4,267,658 
26,519,451 

4,318,859 
12,265,573 
6,840,473 

12,812,225 
143,132,810 
57,260,868 
12,217,796 
4,899,907 

136,068,401 
197,266,261 
14,345,061 

360,969,466 
242,430 

9,677,168 
22,565,650 

4,087 
11,742,706 

34,906 
49,483,641 

190,337,126 
22,362,198 

273,925,671 

111,298,828 

1,406,636,898 

49,097,381 
12,915,009 
9,725,059 

22,640,068 

290,848,483 

Coke 

Autres produits du charbon î 

Tota l , charbon et produits ' 

3,428,453 
43,403,839 

3,853,431 
51,244,639 
22,947,974 

116,844,809 
956,755 

16,911,483 
5,367,309 

190,3 1,240 

13,429,998 
10,925,982 

532,388 
5,481,997 

27,645,543 
10,672,578 
2,840,328 
1,785,599 
9,631,178 

139,567,267 
552,747 

1,899,059 
49,270,512 

4,167,571 
28,193,710 

1,420,019 
3,938,728 
3,477,794 

12,648,809 
124,812,769 
58,327,482 

9,457,645 
4,070,736 

116,729,688 
209,143,129 

16,202,007 
401,855,756 

233,670 
11,668,309 
31,003,887 

5,103 
17,304,400 

53,372 
79,454,061 

222,283,607 
38,207,588 

357,249,656 

141,121,789 

1,531,555,583 

16,583,744 
16,577,726 

,161,470 

396,875,214 

3,398,361 
37,483,324 

49,443,409 
21,037,990 

101,236,846 
825,259 

13,464,933 
4,068,257 

168,203,445 

17,795,987 
9,928,043 

436,918 
7,412,689 

30,859,243 
8,363,792 
3,466,279 
1,187,594 

13,536,815 
198,275,341 

773,581 
2,065,556 

37,308,033 

3,035,191 
20,415,600 
3,085,000 
1,850,802 
2,048,357 
10,303,829 
97,563,432 
59,679,685 
9,283,506 
3,425,969 

91,727,097 
143,163,284 
16,373,609 

380,219,299 
198,635 

12,009,452 
23,598,533 

4,681 
15,134,491 

38,801 
60,846,411 

180,433,400 
52,238,421 

308,652,823 

138,! i, 475 

1,322,197,387 

59,108,386 
20,064,266 
17,449,612 

3,7513,878 

364,571,341 

3,310,175 
40,559,444 

2,989,054 
40,088,265 
20,276,487 
96,479,188 

656,259 
11,565,770 
5,089,685 

153,222,908 

18,092,353 
4,319,816 

367,805 
4,955,121 

32,998,223 
7,576,156 
2,768,168 
1,279,748 

10,655,227 
297,539,267 

833,827 
2,348,133 

25,937,422 

357,185,144 

3,539,132 
36,679,584 

2,754,882 
33,163,183 
45,379,341 
71,632,015 

542,505 
8,733,783 
5,172,941 

118,701,922 



IMPORTATIONS DE TOUS PAYS 1011 

«Je tous pays, du Boyaume-Uni et des États-Unis, 1951-1951—suite 

Royaume-Uni États-Unis 
N° 

1951 1952 1953 1954 1951 1952 1953 1954 
N° 

16,097 
2,343 

23,925 
5,214,799 

19,926,906 
9,712,871 
2,933,122 

613,034 
8,692,858 
6,877,118 
2,317,343 

21,373,473 
19,248 

517,107 
2,664,520 

2,267 
2,405,202 

28,518 
26,506,824 
5,760,199 
2.899,296 

11 
586 

233,007 
273 
561 

4,583,922 
13,679,216 
10,434,660 
2,605,180 

720,188 
10,965,873 
6,400,701 
1,879,922 

33,533,249 
5,446 

342,838 
2,983,767 

1,057 
1,114,046 

20,748 
19,637,203 
3,693,936 
1,970,276 

65,257 
33,191 

728 
3,948,505 

15,156,653 
9,904,859 
2,876,328 

532,344 
19,468,251 
5,440,814 
2,902,693 

46,784,124 
14,243 

461,634 
3,492,231 

855 
1,286,521 

28,141 
28,475,498 
4,246,390 
6,728,952 

1,090,915 
248,143 

407 
4,436,033 

10,079,667 
10,277,204 
3,388,903 

581,027 
15,097,222 
5,192,276 
3,176,767 

35,112,748 
3,570 

411,923 
2,423,571 

318 
400,097 

17,483 
17,089,234 
3,098,654 
7,856,667 

3,690,269 
21,329,066 
2,935,699 

10,493,226 
3,221,800 
8,486,671 

120,308,700 
31,470,258 

8,900,762 
3,819,233 

79,566,355 
187,581,155 
12,271,447 

296,978,195 
99,900 

9,278,468 
14,900,400 

3,375 
11,586,387 

14,105 
30,077,048 
189,341,446 
13,985,787 

4,006,737 
24,196,991 
2,929,219 

12,253,425 
6,463,791 
7,779,767 

105,660,277 
44,666,910 
9,244,241 
4,131,453 

124,839,820 
190,122,002 
10,666,683 

314,085,222 
235,941 

9,119,524 
17,313,990 

2,996 
10,591,121 

14,053 
29,734,701 

186,556,394 
20,142,929 

4,008,810 
25,705,847 
1,297,117 
3,307,713 
2,253,879 
8,383,088 

99,930,686 
45,471,839 
6,121,529 
3,405,466 

96,643,373 
202,780,530 
11,042,021 

339,052,657 
216,474 

10,854,225 
25,099,239 

3,938 
15,690,026 

23,687 
49,554,083 

217,809,816 
31,139,400 

2,935,237 
19,086,037 
1,951,272 
1,291,786 
1,571,214 
5,627,819 

79,745,375 
43,965,490 

4,849,860 
2,700,943 

75,994,224 
136,760,243 
10,524,772 

328,431,465 
194,252 

11,127,279 
18,819,270 

3,853 
14,171,251 

18,187 
41,286,345 

177,170,641 
43,793,473 

1 

3 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
13 
13 
14 
15 
16 

17 

18 

19 
30 

37,571,521 26,415,461 40,737,361 28,444,652 244,990,668 247,025,165 314,193,325 276,421,710 

8,077,071 7,753,815 9,720,976 9,930,232 90,212,316 100,066,764 128,896,174 124,594,616 31 

136,553,356 133,538,665 161,540,193 139,895,360 1,146,844,319 1,330,801,185 1,334,655,783 1,143,657,637 

1,948,806 1,158,941 3,922,476 3,698,243 

2,792,244 
3,149,235 

10,109,553 

1,758,157 
1,485,043 
8,156,809 

1,353,164 
1,618,710 

12,548,423 

1,023,123 
1,054,455 

12,655,319 

33 

33 

1,948,806 1,158,941 3,922,476 3,698,243 13,258,788 9,641,852 14,167,133 13,709,774 

843,496 
436,778 
211,476 
496,528 

18,284,492 
2,515,464 

48,741 
545,040 
331,395 

14,669,101 
8,525 

89,044 
2,192,032 

731,671 
283,556 
275,478 
399,425 

18,191,385 
646,139 
15,022 

429,283 
374,806 

18,050,315 
13,522 
40,788 

2,592,521 

1,171,547 
1,546,197 

135,795 
336,885 

17,471,716 
1,059,833 

48,125 
374,701 
292,577 

22,557,492 
25,428 
59,796 

2,988,003 

1,434,427 
930,001 
114,889 
323,620 

18,918,207 
818,681 
82,876 

427,776 
168,247 

18,643,979 
65,297 
68,094 

3,303,440 

15,352,644 
2,938,860 

245,229 
5,236,512 

10,512,169 
5,113,020 
4,123,946 
1,541,081 
3,987,431 

103,560,737 
707,473 

2,083,692 
24,165,026 

12,367,644 
10,630,311 

206,227 
4,526,170 
9,038,780 

906,091 
2,744,457 
1,308,404 
3,094,797 

118,822,867 
534,719 

1,851,636 
22,365,276 

16,296,439 
4,230,502 

245,919 
6,379,799 

12,591,823 
181,486 

3,375,216 
786,217 

4,096,199 
172,292,968 

738,027 
1,992,454 

23,970,030 

16,097,303 
2,427,596 

189,004 
4,221,253 

13,031,945 
1,497,982 
2,543,943 

746,651 
2,938,727 

183,180,656 
751,368 

2,257,810 
18,125,636 

24 
35 
36 
27 
38 
39 
30 
31 
32 
33 
34 
35 
36 

43,630,918 43,303,853 51,990,571 48,997,777 193,836,608 198,039,331 361,344,313 361,719,648 

635,049 
16,933,548 

291,656 
3,397,935 

1 
44 

662,421 

534,648 
13,490,607 

344,743 
4,382,614 

11,289 
105,351 

24 
588 

367,697 

413,389 
14,133,903 

338,861 
4,662,312 

13,552 
125,090 

186 
4,979 

1,170,385 

507,980 
13,882,927 

266,250 
3,602,865 

54 
336 
192 

4,833 
856,453 

2,706,742 
24,418,877 

3,561,775 
47,846,704 
22,947,920 

116,843,834 
956,737 

16,910,494 
4,362,340 

2,795,749 
22,482,782 

3,550,120 
45,050,795 
21,026,701 

101,131,495 
825,235 

13,464,345 
3,696,434 

2,860,994 
24,619,175 

2,650,193 
35,425,953 
20,262,965 
96,354,098 

656,073 
11,560,791 
3,743,696 

2,966,700 
20,595,539 

2,754,092 
29,554,234 
15,825,107 
71,631,679 

542,082 
8,715,152 
4,256,311 

37 

38 

39 

40 

41 

43 4,060,400 4,856,250 5,962,766 4,464,487 185,963,372 163,343,069 147,084,538 114,157,376 



1012 COMMERCE EXTÉRIEUR 

M.—Principales importations du Canada, pour consommation, en provenance 

Articles 

VII . Minéraux n o n métalliques—fin 
Verre et verrerie 
Graphi te et produits 
Mica et articles 
Pétrole, asphalte et produits— 

Pétrole brut M 

Huile de chauffage de soute 

Pétrole et kérosène 

Essence 

Huiles lubrifiantes . 

Autres produits du pétrole et de l 'asphalte 

Total , pétrole, asphalte e t produits 

Pierre et produits 
Autres minéraux non métall iques. 

$ 
S 

Total, minéraux n o n métall iques $ 

VIII . Produi t s ch imiques et parachimiques 
Acides S 
Alcool industriel S 
Objets en cellulose $ 
Drogues, préparations médicinales et pharma

ceutiques $ 
Teintures et substances de tannage $ 
Explosifs S 
Engrais chimiques cwt 

S 
Peintures, pigments et vernis % 
Parfumerie, cosmétiques et préparations de 

toilette J 
Savon commun à lessive liv. 

t 
Savon, autre % 
Produits chimiques inorganiques, n.c.a.— 

Alun et composés d'aluminium et de fer cwt 
% 

Ammoniaque et ses composés liv. 
S 

Composés d'antimoine, d'arsenic, de cuivre, l iv. 
d 'étain et de zinc $ 

Potasse e t composés de potasse, n.c.a l iv. 
« 

Soude et composés de sodium, n.c.a l iv. 

Autres produits chimiques inorganiques $ 

Total , produits chimiques inorganiques,n.c.a. $ 

Autres produits chimiques et pa rach imiques . . . $ 

Total, produi ts chimiques et parachi
miques $ 

I X . Produi ts divers 
Articles de sport e t de récréation, n.c.a S 
Brosses $ 
Récipients, n.c.a $ 
Articles de ménage et effets personnels S 
Eaux minérales et eaux gazeuses $ 
Instruments de musique î 
Équipement scientifique ou d 'ense ignement . . . . $ 
Navires et vaisseaux $ 
Véhicules (sauf en fer) $ 
Œuvres d 'a r t _ $ 
Importat ions diverses à des conditions spéciales. $ 
Autres marchandises diverses $ 

Total, produits divers 
Total général, importations pour con

sommation 

Tous pays 

31,768,775 
788,533 
976,467 

2,948,512 
233,363,537 

14,258,112 
679,982 

18,971,434 
2,321,563 

202,565,570 
33,395,830 
28,898,979 
9,946,077 

74,186,674 

353,893,663 

33,965,946 
25,941,420 

684,535,336 

7,541,211 
1,227,877 
7,226,520 

22,427,117 
13,759,164 
1,652,679 
8,233,278 
10,234,838 
20,861,237 

646,619 
2,232,190 
316,397 
571,216 

213,747 
535,929 

15,768,181 
647,273 

2,914,051 
293,347 

9,504,604 
1,028,463 

365,832,915 
11,497,777 
12,790,185 

6,792,974 

78,555,098 

191,812,947 

15,881,079 
1,280,870 
7,628,265 
44,908,354 

103,049 
4,738,636 

«,010,665 
2,729,617 
44.454,932 
3,262,143 
81,969,796 
62,670,859 

296,638,265 

1952 

27,049,456 
745,737 
728,889 

2,896,508 
210,265,558 

15,598,798 
692,812 

33,814,292 
4,013,338 

250,206,488 
39,123,900 
31,301,602 
9,068,545 

78,798,296 

341,962,449 

36,147,439 
26,165,595 

641,884,695 

5,938,509 
1,109,316 
2,555,137 

21,780,213 
10,023,151 
2,247,146 
9,273,758 
10,465,092 
17,213,669 

904,186 
1,870,190 
224,947 
575,955 

233,455 
535,363 

26,226,535 
1,042,442 
9,508,205 
1,084,824 
7,864,429 

783,239 
316,686,013 
9,443,862 
12,826,243 

25,715,973 

88,959,783 

187,713,077 

17,642,564 
1,135,464 
7,672,760 
60,340,934 

138,710 
4,986,268 
26,434,209 
3,620,012 

101,552,426 
2,527,969 

121,655,529 
80,935,009 

138,641,854 

1^84,856,478 1.030,467,653 1,882,830,130 

1953 

37,423,611 
824,788 
719,544 

2,857,130 
213,286,105 
18,796,458 

940,737 
26,708,398 
3,256,297 

291,608,276 
48,622,821 
34,947,510 
9,046,270 
82,897,096 

358,049,1 

35,642,188 
28,723,596 

658,175,580 

6,991,334 
1,403,722 
1,067,162 

22,417,251 
11,167,457 
1,997,394 
10,062,743 
11,989,622 
21,199,445 

1,445,102 
1,229,484 

149,055 
796,262 

332,444 
700,991 

24,992,787 
1,060,625 
6,862,779 

669,003 
8,834,097 

829,179 
562,601,076 
14,009,916 
14,501,858 

31,771,572 

109,438,867 

331,834,245 

23,068,781 
1,397,950 
8,787,495 
76,044,533 

169,715 
6,878,997 
29,722,893 
1,682,265 

120,645,098 
2,552,288 

126,998,752 
83,783,989 

481,733,747 



IMPORTATIONS DE TOUS PAYS 1013 

de tous pays, du Royaume-Uni et des États-Unis, 1951-1954 f̂in 

Royaume-Uni États-Unis 
N° 

1951 1952 1953 1954 1951 1952 1953 1954 

6,321,195 
102,867 
32,487 

226 
556 

26,570 
21,181 
10,662 

3,776,478 
135,678 
20,342 

32,499 
48,606 
30,414 

5,184,940 
141,609 
16,021 

281 
84 

86,264 
73,133 
44,824 

4,998,747 
119,993 
14,417 

46,402 
33,807 
51,999 

20,449,504 
608,711 
544,948 

760,522 
59,811,632 
14,258,112 

679,982 
15,631,880 
1,952,184 

182,233,536 
30,271,192 
28,822,084 

9,877,788 
55,433,578 

19,640,089 
535,721 
438,697 

711,995 
54,635,919 
15,598,798 

692,812 
27,970,000 
3,242,686 

210,402,995 
32,777,759 
31,211,612 
8,966,675 

64,313,862 

26,433,572 
580,806 
472,004 

510,315 
40,702,895 
18,796,458 

940,737 
24,729,736 
3,018,590 

272,159,401 
45,429,430 
34,808,089 

8,929,061 
66,756,257 

23,222,208 
604,500 
395,122 

321,085 
28,333,848 

8,013,207 
358,729 

16,669,286 
1,849,327 

142,083,417 
24,896,958 
34,468,883 

8,820,513 
64,119,050 

1 
2 
3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

32,399 79,020 118,041 85,806 158,026 ,'356 164,629,713 165,776,970 128,378,425 

3,472,013 
1,274,082 

3,200,523 
1,224,661 

2,781,952 
1,401,801 

2,985,935 
1,429,509 

24,398,739 
18,738,703 

26,009,135 
19,577,962 

27,410,908 
20,465,388 

24,986,223 
19,306,747 

10 
11 

32,864,040 27,318,207 30,154,422 28,489,801 435,855,952 419,452,915 415,794,355 334,612,840 

1,361,730 
1,672 

912,857 

1,681,080 
1,853,528 

88,266 
8,783 

18,561 
2,922,200 

67,106 
21,320 
2,700 

110,648 

154,558 
260,699 

2,021,396 
109,556 
628,220 
56,013 

1,068,416 
175,420 

134,301,269 
2,992,526 

351,132 

635,840 

162,921 

1,781,054 
1,308,467 

103,950 
7,504 

25,263 
2,251,514 

54,764 
864 
130 

77,241 

90,857 
171,250 
872,627 
49,858 

810,994 
53,552 

662,513 
128,876 

32,929,312 
1,528,742 

268,107 

628,228 
4,903 

1,790,454 
1,380,019 

126,841 
15,142 
45,569 

4,169,062 

97,077 
13,708 
1,273 

103,750 

148,749 
263,677 

1,154,767 
67,689 

3,599,514 
279,499 
605,308 
114,868 

139,468,421 
3,089,850 

267,333 

674,171 
123 

2,218,480 
1,373,066 

191,478 
10,603 
35,301 

4,687,112 

97,427 
20,160 

1,988 
101,517 

201,743 
343,082 

1,115,779 
75,384 

3,922,169 
265,285 
238,790 

63,697 
134,109,401 

2,857,870 
448,067 

5,473,182 
1,216,530 
6,094,769 

19,619,856 
8,380,411 
1,464,984 
7,537,072 
9,002,585 

17,703,783 

406,153 
2,209,770 

313,433 
433,011 

58,529 
272,730 

13,701,523 
531,885 

1,544,895 
174,519 

7,301,965 
698,416 

226,754,416 
7,971,541 

12,238,955 

4,960,413 
1,100,333 
2,276,155 

18,605,060 
6,150,837 
2,036,434 
8,041,436 
8,676,074 

14,868,688 

650,760 
1,869,326 

224,817 
473,908 

140,130 
357,970 

25,329,015 
990,265 

4,171,065 
401,077 
128,876 
524,944 

279,888,987 
7,429,119 

12,481,946 

5,718,956 
1,388,040 
1,067,162 

19,133,069 
6,518,012 
1,729,141 
8,427,446 
9,521,716 

16,881,337 

1,074,173 
1,208,044 

147,040 
661,887 

178,201 
425,928 

23,679,906 
977,845 

3,258,855 
387,204 

6,160,227 
521,051 

415,433,985 
10,125,793 
14,078,112 

4,695,301 
1,629,676 
1,185,062 

21,173,284 
5,873,363 
1,967,433 
6,206,288 

10,153,631 
15,255,006 

1,173,933 
1,055,649 

135,557 
878,832 

176,970 
452,891 

61,340,599 
2,599,350 

905,453 
102,181 

6,943,264 
572,017 

464,106,213 
10,655,917 
15,259,506 

12 
13 
14 

15 
16 
17 
18 

19 

20 
21 

22 

23 

24 

25 

26 

27 

28 

3,945,346 2,210,385 4,082,916 4,053,385 21,888,046 22,185,321 26,515,933 29,641,862 

3,222,445 3,613,485 6,120,558 5,156,398 73,064,114 84,039,628 101,455,763 96,725,916 29 

16,188,139 12,225,014 18,550,650 18,590,446 165,060,857 166,248,828 191,812,229 190,488,856 

2,700,209 
613,471 

2,574,429 
3,436,383 

3,233 
516,043 

1,336,808 
268,844 

3,078,854 
1,030,126 
3,010,066 
6,656,832 

2,857,753 
340,385 

2,580,607 
2,678,858 

6,196 
643,220 

2,081,476 
283,055 

4,489,922 
992,178 

6,011,930 
6,837,078 

3,441,819 
375,606 

2,975,859 
3,355,898 

5,056 
820,672 

1,786,202 
516,050 

7,701,318 
782,482 

3,975,837 
7,142,235 

2,988,171 
500,901 

2,613,648 
2,812,879 

2,128 
911,823 

1,512,123 
176,179 

5,031,657 
693,421 

7,631,020 
8,341,680 

11,146,526 
587,742 

3,086,074 
39,435,901 

18,837 
3,263,130 

23,370,006 
2,101,916 

41,067,444 
838,508 

77,456,279 
41,375,715 

12,716,955 
717,152 

3,256,762 
55,586,357 

19,123 
3,194,431 

21,731,337 
3,265,887 

96,832,517 
731,507 

113,993,599 
59,145,207 

371,190,834 

16,319,621 
867,053 

3,475,879 
69,259,210 

10,235 
4,661,308 

24,540,956 
860,019 

112,711,249 
944,207 

120,139,975 
59,361,783 

16,433,300 
804,785 

3,801,655 
53,270,407 

35,640 
4,837,619 

27,125,104 
2,120,343 

102,693,567 
1,682,224 

113,204,474 
69,710,705 

30 
31 
32 
33 
34 
35 
36 
37 
38 
39 
40 
41 

25,225,298 29,802,658 1 32,879,034 33,215,630 243,748,078 

12,716,955 
717,152 

3,256,762 
55,586,357 

19,123 
3,194,431 

21,731,337 
3,265,887 

96,832,517 
731,507 

113,993,599 
59,145,207 

371,190,834 413,151,495 395,728,823 

420,984,515 359,757,123 ! 453,391,388 392,471,571 2,812,927,298 2,976,962,332 3,221,214,416 2,961,379,507 



1014 COMMERCE EXTÉRIEUR 

15.—Principales exportations de produits canadiens vers 

Articles 
Tous pays 

1951 1953 

I . P r o d u i t s agricoles e t s u b s t a n c e s végétales 

A. ALIMENTAIRES 

Fruits— 
Fruits frais. 
Frui ts secs. . 

Frui ts en boîte ou en conserve.. 

Jus et sirops de fruits 

$ 
l iv. 

S 
liv. 

» 

Total , fruits t 

Noix. $ 

Légumes— 
Légumes frais S 
Légumes secs liv. 

t 
Légumes en boîte liv. 

$ 
Marinades et sauces $ 

Total , légumes $ 

Grains et produits farineux— 
Blé boiss. 

S 
Farine de blé barils 

$ 
Préparations alimentaires et produits de la 

boulangerie $ 
Autres produits farineux S 

Tota l , grains et produits farineux $ 

Huiles végétales alimentaires cwt 
$ 

Sucre et produits— 
Confiserie, y compris bonbons S 
Sucre d 'érable liv. 

S 
Autres produits du sucre $ 

Total , sucre et produits $ 

Cacao et chocolat 8 
Café et chicorée | 
Épices f 
T h é * 
Autres substances végétales $ 

TOTAL, A. ALIMENTAIRES $ 

B. N O N ALIMENTAIRES 
Boissons alcooliques— 

Aie, bière et porter gall. 

Whisky et autres boissons distillées gall. de pr. 

Vins S^ll. 

Tota l , boissons alcooliques î 

Gommes et résines $ 
Tourteaux et farine oléagineux cwt 

S 
Huiles végétales non comestibles S 
Plans, arbrisseaux, arbres et vignes S 
Caoutchouc et articles î 

12,690,751 
35,864 

7,905 
3,413,137 

574,189 
219,201 
220,851 

13,493,696 

20,668 

6,658,029 
494 
449 

33,762,337 
3,706,456 

185,185 

10,550,119 

237,060,505 
441,042,753 

12,078,671 
113,854,397 

1,230,371 
154,064,803 

12,738,033 
125,152 

3,251 
3,146,997 

554,101 
212,153 
252,926 

13,548,311 

9,547 

6,036,661 
614 
517 

10,987,663 
1,364,468 

89,118 

7,490,764 

710,192,324 

768 
22,988 

234,762 
5,825,723 
2,435,438 
1,833,729 

4,593,929 

294,604 
93,228 
12,191 

132,377 
972,084 

740,288,208 

2,023,974 
2,222,475 
6,198,627 

54,236,588 
2,154 
3,681 

336,023,883 
621,292,402 

12,246,269 
116,054,531 

907,759 
260,639,226 

12,609,893 
3,223 

701 
3,681,853 

634,214 
121,404 
165,765 

13,410,573 

5,852,023 

9,398,503 
1,104,572 

61,215 

7,018,498 

998,893,918 

' 816 
20,121 

196,410 
8,635,730 
3,320,180 
2,369,131 

5,8 ,721 

24,436 
33,551 
9,429 

185,659 
1,005,974 

1,027,107,431 

1,462,744 

72,073 
1,122,000 
3,916,418 
3,625,867 

120,542 
29,067,215 

1,805,010 
2,134,700 
6,345,247 

54,457,453 
3,051 
5,258 

56,597,411 

71,107 
1,077,694 
4,822,439 
4,033,372 

124,624 
17,690,727 

290,073,264 
567,906,882 

11,144,214 
102,160,443 

1,316,589 
242,902,343 

914,286,257 

219 
4,617 

335,776 
8,805,982 
3,748,775 
2,046,675 

6,131,226 

9,484 
1,456,975 

8,480 
243,343 
875,451 

943,454,788 

2,183,358 
2,897,269 
7,376,492 

63,317,067 
2,770 
4,810 

6,219,146 

51,481 
2,191,328 
8,221,621 
4,774,902 

170,460 
8,334,309 
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tous pays, le Royaume-Uni et les États-Unis, 1951-1954 

Royaume-Uni États -Unis 
N° 

1951 1952 1953 1954 1951 - 1952 1953 1954 

1,900,464 1,581,436 1,049,877 10,351,424 10,628,969 12,092,447 11,829,611 1 

— — — 31,280 122,987 739 695 2 

— — — 6,347 2,750 169 162 
29,847 26,918 16,690 1,435,997 2,927,905 2,667,573 3,270,948 3,695,205 S 
12,123 6,867 4,864 176,738 466,975 464,750 558,762 634,599 

—. — — — 167,520 100,856 40,704 67,085 4 

— — — — 148,587 99,321 55,866 136,434 

1,912,587 1,588,303 4,864 1,226,615 10,973,333 11,195,790 12,707,244 12,600,806 

- - - - 577 508 15 — 5 

_ 4,981,505 5,286,176 4,563,689 3,464,939 6 

— — 25 — 27 302 600 — 7 

— — 25 — 26 273 454 25 
8,357,948 5,984,765 6,099,957 5,117,181 20,994,355 497,981 241,636 1,677,048 8 

872,103 638,967 639,166 553,885 2,190,798 60,528 20,171 167,839 
19,106 13,712 14,468 14,629 26,462 3,032 12,135 86,463 9 

891,209 652,679 653,659 568,514 7,198,791 5,350,009 4,596,449 3,719,266 

85,742,135 103,529,484 103,641,307 73,670,413 37,916,746 44,082,487 12,924,462 6,858,979 10 
159,179,214 189,575,022 206,390,806 132,989,690 65,036,229 72,533,242 23,693,726 12,002,982 

4,792,478 4,870,147 3,883,279 3,723,753 200,188 15,268 52,271 98,159 11 
43,005,246 39,265,294 3d, 359,001 28,677,823 1,586,558 127,235 404,107 714,792 

3,922 2,348 24,372 2,392 813,852 444,407 338,495 477,149 12 
8,987,088 2,766,622 40,426,114 37,799,235 88,389,954 119,601,424 126,738,883 80,900,001 13 

211,175,47 231,609,286 280,200,293 199,469,140 155,826,593 192,706,308 151,175,211 94,094,924 

-_ — — 376 39 19 40 14 

— — — — 10,559 673 250 736 

30,733 21,451 51,471 22,888 43,292 42,577 123,590 139,906 15 

— — 1,875 — 5,824,539 8,633,823 8,795,360 6,700,807 ie 
— — 687 — 2,434,882 3,319,385 3,743,788 3,897,852 

— — 577 120 1,717,675 1,878,719 1,883,454 2,024,135 17 

30,733 21,451 52,735 23,008 4,195,849 5,240,681 5,750,832 6,061,893 

— _ 4,235 _ 10,086 20,941 2,692 1,680 18 

— — — 304,568 75,969 967 1,438,463 1,085,917 1» 

— — — — 2,676 1,190 291 2,554 20 

— — — — 127,947 182,488 241,561 306,894 SI 
5,712 10,531 5,136 8,372 278,121 218,785 204,441 157,182 22 

214,015,711 233,882,250 280,920,922 201,600,217 178,700,501 214,918,340 176,117,449 118,031,852 

1,776,864 1,620,120 2,050,932 2,164,156 n 
— — — — 1,951,738 1,923,866 2,746,680 3,059,593 

129,456 174,715 78,969 4,981,567 4,968,425 5,975,851 5,886,371 •n 
782,359 918,552 376,998 44,297,395 44,276,091 53,222,482 52,584,224 

— — — — 2 20 17 106 «5 

— — — 52 96 57 5,191 

639,527 78 ,359 919,552 376,998 46,159,185 46,200,053 55,969,219 55,649,008 

43,504 21,272 15,922 32,625 15,400 37,586 24,081 1;835 26 

— 1,442,549 1,427,759 756,547 964,528 607,273 409,410 27 

— 5,268,567 2,938,278 1,860,357 4,303,649 2,431,779 1,577,208 

— 460,456 2,935,916 494,910 493,884 394,083 520,021 452,394 28 
13,156 10,880 19,398 104,156 110,219 158,372 135,590 29 

414,793 203,694 158,553 6,646,934 5,521,065 4,497,897 5,333,545 30 
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15.—Principales exportations de produits canadiens vers 

Articles 

I. Produi t s agricoles et substances végétales—fin 
B . N O N ALIMENTAIRES—fin 

Pommes de terre de semence boiss 
S 

Graines de semence, n.c.a $ 
Tabac non manufacturé liv. 

$ 
Tabac manufacturé $ 
Autres substances végétales non a l imenta i res . . . $ 

TOTAL, B. N O N ALIMENTAIRES $ 

Total, produi ts agricoles et substances 
végétales. 

Tous pays 

II . Animaux, poisson et produi ts animaux 

Animaux vivants— 
Bovins, porcs, moutons et volailles de race 

pure pour l 'amélioration des troupeaux % 
Bovins, n.c.a nombre 

$ 
Chevaux nombre 

S 
Autres animaux vivants S 

Total , animaux vivants $ 

Os, cornes, etc 
Produits de la pêche, n.c.a.-

Poisson frais ou gelé cwt 
S 

Poisson salé, séché, mariné et fumé cwt 
S 

Poisson en boîte et en conserve, n.c.a cwt 
S 

Autres produits de la pêche, n.c.a $ 

Tota l , produits de la pêche, n.c.a $ 

Fourrures et articles | 
Poil e t soies et articles $ 
Cuirs et peaux bruts (sauf pelleteries) nombre 

Cuir non ouvré | 
Cuir ouvré * 
Bacon et jambon, épaules et flèches cwt 

Autres viandes et préparations S 

Laitages— 
B e u r r e — 

Fromage. 

cwt 

$ 
cwt 

$ 
Lai t conditionné c ^ r t 

Autres laitages ^ 

Total , laitages $ 

Huiles, matières grasses, graisses et cires $ 
Autres produits animaux * 

Total, animaux, poisson, et produits ani 
maux * 

3,837,545 
4,086,204 

23,829,089 
29,180,473 
16,413,373 

206,746 
16,121,251 

153,621,522 

894,309,730 

8,345,138 
219,563 

55,027,616 
11,072 

557,329 
1,348,166 

2,256,189 
6,364,126 

26,780,975 
38,315,173 
22,221,125 

389,151 
17,293,930 

156,388,987 

1,183,496,418 

i,278,249 

367,154 

2,815,073 
66,274,959 
2,100,536 

27,607,811 
478,504 

16,192,679 
7,388,996 

117,464,445 

29,864,201 
2,424,048 
1,609,314 

13,791,138 
7,014,585 
2,151,633 

61,325 
3,649,744 

68,812,411 

5,437 
387,904 
306,532 

10,231,725 
410,,06 

9,011,843 
1,867,632 

,157,852 
12,537 

,139,181 
6,996 

358,167 
,163,968 

6,612,655 
24,179,567 
28,389,217 
15,682,664 

444,675 
18,616,706 

153,308,186 

5,819,168 

122,027 

3,083,326 
67,924,242 

1,844,168 
25,543,823 

490,173 
13,986,347 
5,870,355 

113,324,767 

21,498,604 

6,522,462 
9,194,796 

848,033,470 

24,405,531 
1,312,381 
1,631,268 
5,534,442 
4,455,148 
2,177,934 

35,393 
2,502,016 

46,061,361 

8,656 
568,833 

20,949 
879,546 
686,782 

13,237,392 
1,004,519 

6,136,434 
49,155 

9,150,680 
12,563 

615,697 
1,352,769 

17,255,580 

320,520 

2,990,198 
66,632,848 

1,633,654 
22,273,695 

598,154 
18,373,822 
3,853,912 

111,134,277 

15,690,290 

5,256,159 
11,280,843 

337,941,587 

22,340,616 
1,192,960 
2,035,233 
7,568,957 
6,790,639 
2,725,791 

70,274 
5,508,128 

46,521,396 

1,907 
125,798 
164,294 

4,518,175 
573,847 

10,621,890 
934,396 

16,200,259 

3,622,438 
9,737,419 

350,918,980 

10,623,837 

3,853,015 
9,506,866 

369,881,388 
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tous pays, le Royaume-Uni et les Etats-Unis, 1951-1954—suite 

Royaume-Uni États-Unis 
N° 

1951 1952 1953 1954 1951 1952 1953 1954 
N° 

320,124 
23,223,062 
13,491,339 

308 
313,788 

2,165,008 
31,927,S73 
18,601,170 

55,538 
62,383 

1,876,852 
23,282,564 
12,905,136 

102,905 
143,112 

3,722,552 
23,lc,0,478 
14.578,957 

88,183 
230,294 

3,061,810 
3,003,288 

11,734,055 
135 
113 

43,896 
14,680,791 

1,284,301 
3,486,728 

10,233,359 
10 
12 

34,437 
16,067,331 

2,053,313 
3,751,632 

10,683,664 
82 

128 
34,111 

17,109,232 

1,714,443 
1,900,778 

10,847,188 
137 
122 

38,758 
19,336,427 

1 

3 
3 

4 
5 

17,569,063 22,576,135 24,381,536 25,640,748 84,742,059 86,388,522 95,180,136 95,292,853 

331,584,774 356,458,385 305,303,458 337,240,965 263,443,560 301,306,863 371,397,585 213,324,705 

250 

2,726 11,974 20,094 

500 

17,527 

7,975,275 
218,607 

54,873,719 
10,964 

544,408 
1,300,593 

920,439 
11,763 

3,060,420 
6,927 

349,570 
1,069,144 

5,720,041 
47,677 

9,017,031 
12,422 

576,972 
1,254,652 

4,116,013 
71,191 

11,902,722 
17,701 

903,615 
1,431,219 

6 

7 

8 

9 
2,976 11,974 20,094 18,027 64,693,995 5,399,573 16,568,696 18,353,569 

15,400 

169,643 
7,043,534 

128,290 

14,782 
761,539 

' 1,850 

128,945 
4,646,857 

43,056 

241,340 
11,348,500 

157,584 

351,502 

2,804,321 
65,969,421 

476,334 
6,700,901 

32,573 
2,126,404 
7,066,840 

121,845 

3,064,849 
67,446,622 

467,300 
6,669,971 

143,363 
5,513,058 
5,655,509 

278,621 

2,964,578 
65,979,634 

392,791 
5,497,486 

152,538 
6,072,136 
3,562,586 

198,622 

3,198,340 
71,137,164 

349,081 
5,350,955 

157,234 
5,317,849 
6,061,319 

10 

11 

13 

13 

14 

7,171,824 763,389 4,689,913 11,506,084 81,863,566 85,285,160 81,111,842 87,868,287 

7,325,579 
1,018,317 

188,062 
1,291,814 
1,254,006 

117,711 
18,915 

629,559 
447,349 

271,517 
8,718,302 

54,639 
712,552 

4,052,900 
492,342 

84,388 
214,937 

1,191,049 
54,770 

28,244,712 

1,483 
47,641 

3,896,948 
429,952 
131,464 
452,902 

1,725,696 
113,107 

2,640,169 

148,051 
3,868,688 

4,191,210 
358,121 
251,202 

1,211,527 
1,729,142 

56,920 

1,298,553 

6 
425 

40,145 
1,156,462 

72,056 

21,834,569 
1,291,866 
1,354,170 

11,820,419 
3,819,979 
1,606,386 

34,997 
2,567,150 

63,900,286 

1,465 
112,706 
27,257 

1,188,436 
3,366 

44,451 
493,864 

19,742,138 
700,697 

1,460,490 
4,702,112 
2,213,447 
1,788,558 

25,595 
1,978,978 

13,138,843 

2,234 
174,226 

15,462 
673,871 
130,835 

1,640,021 
156,309 

17,808,914 
632,164 

1,575,373 
4,642,635 
3,166,598 
2,249,222 

60,970 
4,951,312 

38,186,379 

220 
17,158 
10,716 

450,245 
21,406 

252,037 
491,685 

19,578,377 
389,135 

1,348,527 
3,262,199 
3,173,434 
2,098,873 

70,133 
5,639,660 

34,201,653 

5,341 
215,697 

9,269 
85,629 

794,659 

15 
16 
17 

18 
19 
30 

31 

33 

23 

34 

25 
9,430,854 47,641 3,868,688 1,228,943 1,839,457 2,644,427 1,211,125 1,095,985 

939,462 
215,112 

322,302 
552,279 

175,948 
567,318 

53,863 
221,678 

2,759,893 
7,178,538 

2,344,298 
7,905,889 

1,550,146 
7,014,549 

1,542,138 
6,356,369 

36 
37 

39,859,963 35,948,395 18,580,735 31,874,068 265,537,696 147,965,965 179,372,303 183,721,301 
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15.—Principales exportations de produits canadiens vers 

9 

10 

11 

1» 

13 
14 

15 

16 

17 

18 

1» 

20 

31 

Articles 
Tous pays 

1952 

22 

23 

24 

25 

26 

27 

28 
29 
30 
31 
32 
33 
34 
35 
36 

37 

38 

39 
40 

m . Fibres et textiles 
Coton et cotonnades I 
Lin, chanvre, jute et articles $ 
Soie et articles t $ 
Laine brute (comprend blousses et peignés) liv. 

S 
Autres laine et lainages $ 
F ibre synthét ique e t articles % 
Autres produits textiles S 

Total, fibres et textiles S 

IV. Bois, produi ts d u bois et papier 
Billes M pi. 

S 
Traverses de chemin de fer nombre 

J 
Madriers et planches M pi 

$ . 
Bois équarri M pi. 
Bardeaux carrés 

$ 
Bois à pâte $ . 
Bois à bobine M pi. 

% 
Pâ te de bois cwt 

> 
Carton-pâte, carton-planche et papier-carton cwt 
Papier à livre c w t 

Papier-journal c w * 

$ 
Papier d 'emballage c w t 

S 
Papier-journal mutilé ou pâte des pilons e t papier cwt 

de rebut | 

Autres produits du bois et papier « 

Total, bois, produi ts d u bois et pap ier . . . $ 

V. Fer et produits 
Minerai de fer tonnes 

S 
Ferro-alliages tonnes 

* 
Fer en gueuses, lingots, blooms et billettes tonnes 
Ferraille et acier de rebut tonnes 

J 
Pièces coulées et pièces forgées c w t 

S 
Laminages tonnes 
Tubes, tuyaux et raccords 8 
Fil de fer J 
Chaînes * 
Moteurs, chaudières et pièces | 
Instruments et machines agricoles | 
Quincaillerie et coutellerie | 
Machines (non agricoles) | 
Articles estampés et enduits * 
Outils * 
Véhicules et pièces— 

Voitures utilitaires nombre 

10,960,752 
1,234,434 

763 
2,326,790 
2,201,134 
5,295,801 
4,267,695 

12,897,765 

36,858,314 

43,063 
4,707,423 

168,478 
480,609 

3,435,510 
312,198,092 

3,868 
424,919 

2,588,360 
27,482,820 
68,102,942 

12,017 
1,604,071 

44,886,161 
365,132,884 

2,281,317 
14,062,016 

548,769 
5,283,533 

102,241,224 
536,372,498 

333,011 
3,728,972 
1,423,477 
6,278,987 

53,216,365 

041,833 
386,542 

1,385 
170,992 
937,985 
525,060 
227,236 
.576,770 

27,696,811 

1,399,076,131 

Voitures particulières nombre 

$ 
Pièces d 'automobile | 

Véhicules, n.c.a * 

Tota l , véhicules et pièces « 

Autres produits du fer e t de l'acier $ 

Total, fer et produits t 

3,225,767 
18,596,137 

190,454 
31,347,284 

262,673 
14,433,432 

39,804 
1,615,678 

504,868 
6,291,097 

45,739 
11,805,614 

1,978,360 
674,006 
298,991 

9,844,185 
106,438,161 

5,160,128 
40,270,782 

1,007,879 
1,225,073 

23,308 
24,872,620 

37,181 
38,490,266 
15,763,431 
3,136,382 

52,228 
4,796,034 

899,632 
3,345,857 
3,328,563 

295,948,736 
11,095 

1,256,318 
2,112,826 

20,002,127 
64,819,755 

16,999 
2,748,213 

38,811,599 
291,863,498 

1,837,327 
11,252,536 

575,442 
5,343,040 

106,548,605 
591,790,209 

278,707 
3,177,136 

972,320 
2,887,880 

67,555,704 

1953 

3,374,395 
564,914 

6,201 
3,436,268 
1,899,138 
3,870,420 
5,210,303 
9,407,842 

24,333,213 

1,366,787,043 

82,262,699 

!,929,197 

342,298,703 

3,846,998 
22,333,472 

159,095 
30,379,519 

432,314 
25,031,837 

87,788 
4,187,183 

483,667 
6,173,570 

72,707 
18,844,126 
2,250,818 

752,936 
217,017 

10,222,284 
105,408,256 

3,600,951 
47,377,520 

203,040 
1,396,834 

48,831,551 
41,666 

43,634,467 
18,548,647 

4,059,250 

47,621 
4,394,811 
1,494,293 
4,497,341 
3,369,686 

282,736,266 
11,909 

1,012,840 
2,071,338 

20,913,175 
45,859,364 

8,257 
1,233,697 

39,003,018 
248,674,880 

1,413,368 
7,017,949 

568,027 
4,872,808 

107,505,019 
619,033,394 

223,271 
1,875,276 

855,795 
1,774,989 

51,499,079 

1,295,395,860 

115,073,915 

13,492,761 

406,946,039 

4,819,975 
30,842,991 

90,010 
17,206,690 

472,427 
29,507,976 

410,009 
15,877,155 

429,689 
5,899,407 

115,920 
16,863,034 

1,440,713 
762,458 

41,238 
13,456,969 
74,316,318 

2,349,805 
37,281,996 

303,660 
1,189,721 

17,245 
22,257,887 

27,977 
36,061,152 
16,999,484 
5,605,633 

3,672 
4,005,706 

7,321 
7,722,661 

15,374,579 
4,373,585 

80,924,156 

,173,765 

358,438,052 

31,476,531 

44,427,784 

300,691,737 
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tous pays, le Royaume-Un! et les États-Unis, 1951-1954—suite 

Royaume-Uni États-Unis 

1951 1952 1953 1954 1951 1952 1953 1954 

572,153 
87,247 

271,621 
267,127 
5,527 

131,771 
201,034 

223,735 
387,036 

584,364 
338,736 

1,602 
16,783 
45,295 

244,215 
6,820 

1,239,457 
644,383 

1,411 
200,077 
47,508 

84,625 
46,249 

1,608,338 
843,241 
10,176 

220,474 
144,696 

1,708,304 
1,054,114 

13Ë 
2,036,751 
1,924,194 
3,090,668 
2,233,100 
9,577,955 

1,700,383 
991,885 

1,238 
2,586,628 
1,599,249 
2,063,130 
1,533,563 
9,552,083 

1,127,603 
555,106 

1,067 
2,189,998 
1,251,621 
2,291,605 
1,941,122 
7,721,494 

515,381 
792,868 
5,929 

1,100,612 
645,533 

2,127,233 
566,843 

6,066,135 

1 
2 
3 
4 

5 
6 
7 

1,264,859 1,013,187 1,144,114 1,349,461 19,588,473 17,441,531 14,889,618 10,719,932 

4,932 
585,238 
61,345 
168,520 
895,238 

78,964,272 
1,001 

141,464 
38,050 
457,582 

3,229,904 
7,085 

931,012 
4,345,017 
37,770,627 

285,032 
2,406,975 

154 
1,826 

1,444,094 
7,488,187 

76,817 
864,501 
68,417 
319,388 

7,851,267 

12,490 
1,541,182 
757,359 

2,493,517 
850,460 

81,958,339 
6,821 

826,647 
18,997 

178,917 
5,030,867 

12,596 
2,168,600 
4,213,695 

35,208,295 
289,097 

2,625,884 
513 

2,692 
2,620,101 
14,575,722 

45,366 
514,116 
56,418 
179,491 

17,741,178 

5,586 
646,983 

1,216,883 
3,635,195 
596,173 

48,735,951 
4,452 

405,040 
22,632 
263,788 

4,047,559 
4,138 

662,919 
4,299,021 

28,099,255 
52,261 

310,533 

3,162,152 
18,237,016 

21,331 
179,009 
32,354 
90,270 

5,290,486 

5,563 
568,715 
548,524 

1,816,102 
866,923 

68,598,269 
3,017 

257,555 
29,181 
268,550 

4,334,710 
4,249 

663,851 
5,418,918 

34,486,399 
192,563 

1,266,958 
9 

367 
5,003,690 
28,639,166 

39,496 
352,936 
88,921 

248,352 
5,155,201 

35,030 
3,815,306 

25,415 
35,754 

2,167,358 
196,780,626 

653 
49,662 

2,477,396 
26,231,355 
59,330,714 

3,875 
464,942 

36,628,212 
276,760,578 

1,623,995 
8,633,986 
430,739 

3,427,448 
95,498,938 
496,852,197 

82,528 
831,600 

1,333,531 
5,825,120 

35,542,151 

32,380 
2,863,469 

8,273 
10,519 

2,251,166 
190,983,006 

659 
49,239 

2,056,913 
19,518,305 
55,050,639 

4,150 
533,216 

31,779,570 
225,082,376 

1,355,094 
6,896,202 
452,976 

3,599,627 
97,019,236 

534,372,859 
46,065 

381,139 
915,625 

2,707,834 
38,967,581 

33,028 
3,255,453 

123,248 
227,077 

2,450,493 
206,676,735 

1,855 
177,632 

2,006,989 
20,246,703 
40,296,940 

3,644 
497,657 

31,989,816 
202,247,663 

1,304,754 
6,413,057 
470,048 

3,736,419 
98,344,316 
564,464,267 

94,250 
207,776 
821,919 

1,683,037 
40,719,702 

34,879 
2,881,719 

21,770 
37,736 

2,794,269 
225,613,732 

1,919 
162,431 

2,242,390 
23,578,773 
38,759,540 

2,352 
305,020 

33,395,631 
206,435,403 

896,425 
4,475,412 
452,878 

3,598,065 
97,332,982 

558,633,675 
121,231 
964,717 
707,943 

1,674,836 
40,290,407 

8 

9 

10 

11 

12 

13 
14 

15 

16 

17 

18 

19 

20 

21 

141,180,763 165,045,447 110,604,004 146,657,131 1,114,581,439 1,081,016,011 1,091,450,118 1,107,411,466 

775,832 
3,796,025 

52,057 
8,772,649 

52 
134,160 

1,158 
2,331,424 

27,474 
32,658 
1,607 

678,150 
571,611 

1,523,514 
987,173 

53,674 

228 
332,603 
26,791 
7,169 

705,004 
3,680,527 

78,093 
16,814,031 

108,271 
6,470,946 

48,517 
2,419,844 

108 
4,700 
6,256 

3,867,298 
245,680 
17,187 

301,261 
435,477 
893,914 

1,193,645 
30 

162,678 

124 
311,284 
183,531 
15,934 

1,205,259 
6,541,794 

37,980 
7,329,303 

41,241 
2,883,313 
194,812 

7,925,118 

374 
299,361 
42,988 
8,645 

194,899 
218,770 
569,881 

1,132,716 
257 

64,039 

5 
9,911 

37 
63,786 
130,129 
19,068 

1,072,081 
5,749,364 

16,037 
1,755,723 

172,357 
5,275,507 

95 
2,409 

151 
335,954 

60 
19,629 

297,081 
184,193 
722,901 
759,021 

140 
15,831 

36 
55,649 

229,617 
20,841 

2,184,708 
13,121,180 

132,569 
21,659,692 

262,215 
14,267,405 

39,804 
1,615,678 
502,644 

6,223,703 
16,518 

2,582,223 
579,210 
284,287 
279,715 

3,095,375 
83,495,253 

676,547 
12,445,398 

77,059 
263,294 

4 
9,734 

9 
16,278 

2,793,824 
1,751,478 

2,010,526 
11,395,824 

75,585 
12,520,008 

323,591 
18,490,995 

27,308 
1,206,607 
479,694 

6,111,305 
24,955 

3,845,851 
446,883 
391,409 
185,702 

1,659,246 
83,724,597 

723,978 
16,005,212 

52,615 
276,965 

126 
234,144 

41 
84,114 

4,323,215 
2,356,126 

2,064,767 
14,126,702 

50,725 
9,556,261 
408,749 

25,475,046 
96,251 

3,491,706 
422,798 

5,753,307 
90,715 

10,902,580 
253,393 
572,211 
34,828 

3,064,407 
58,116,015 

598,766 
16,680,602 

202,352 
311,364 

157 
267,918 

27 
49,542 

1,517,347 
4,412,504 

3,726,301 
26,261,974 

35,159 
4,452,079 
205,185 

10,795,033 
197,356 

4,583,192 
305,152 

3,763,444 
15,692 

2,051,251 
148,763 
125,744 
11,974 

8,279,543 
53,295,955 

312,682 
10,415,088 

333,442 
389,749 

124 
202,627 

8 
17,024 

1,228,125 
1,754,016 

22 

23 

24 

25 

26 

37 

28 
29 
30 
31 
32 
33 
34 
35 
36 

37 

38 

39 
40 

366,563 510,749 222,894 306,107 4,571,314 6,997,599 6,247,311 3,201,792 
637,213 932,997 47,312 91,246 3,950,345 8,660,622 27,484,933 40,158,061 41 

19,913,895 37,950,964 27,481,290 15,515,166 169,187,778 172,701,418 182,871,874 168,579,766 
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15.—Principales exportations de produits canadiens vers 

Articles 

VI. Métaux n o n ferreux 
Aluminium e t articles $ 
Laiton et articles $ 
Cuivre et articles $ 
P lomb et articles $ 
Nickel cwt 

$ 
Métaux précieux e t articles (sauf l 'or) S 
Zinc et articles $ 
Montres et horloges et pièces S 
Appareils électriques, n.c.a $ 
Matériel d ' imprimerie $ 
Autres métaux non ferreux, y compris alliages, 

n.c.a $ 

Total, métaux n o n ferreux $ 

VII . Minéraux n o n métall iques 
Amiante et articles % 
Argile et articles $ 
Charbon e t ses dérivés— 

Charbon tonnes 
8 

Coke tonnes 
» 

Créosote et huiles de goudron de houille, n.c.a. gall. 
S 

Autres dérivés du charbon $ 

Total , charbon et dérivés $ 

Verre et verrerie S 
Graphi te , b ru t ou raffiné cwt 

$ 
Mica et articles $ 
Pétrole et dérivés $ 
Pierre et dérivés S 
Autres minéraux non métalliques $ 

Total, minéraux n o n métall iques S 

VIII . Produi t s ch imiques et parachimiques 
Acides cwt 

$ 
Alcool industriel $ 
Objets en cellulose $ 
Drogues, préparations médicinales et pharma

ceutiques S 
Explosifs $ 
Engrais chimiques cwt 

S 
Peintures, pigments et vernis $ 
Parfumerie, cosmétiques et préparations de 

toilette $ 
Savon liv. 

$ 
Produits chimiques inorganiques, n.c.a $ 
Autres produits chimiques et connexes $ 

Total, produits chimiques et parachi
miques $ 

I X . Marchandises diverses 
Articles de récréation et de sport, n.c.a $ 
Brosses $ 
Récipients, n.c.a ¥ 
Articles de ménage et effets personnels, n.c.a— S 
Eaux minérales et eaux gazeuses $ 
Instruments de musique $ 
Équipement scientifique et d'enseignement $ 
Navires e t vaisseaux e t équipement S 
Véhicules (sauf en fer) % 
Œuvres d ' a r t $ 
Autres marchandises diverses I 

Total, marchandises diverses S 
Total général, exportations S 

Tous pays 

124,779,435 
5,660,419 

87,188,071 
45,392,480 
2,623,656 

136,689,457 
48,523,961 
84,450,009 

1,064,249 
17,729,307 

39,279 

18,353,526 

569,870,193 

830,822 
537,880 

435,083 
495,664 
219,340 
962,267 
369,760 
858,933 
71,883 

1,388,747 

970,031 
23,032 

156,536 
484,768 

2,038,384 
29,097,164 
6,025,114 

131,529,146 

1,871,420 
5,823,003 

31,341 
1,437,804 

6,036,553 
1,249,183 

12,452,669 
35,733,727 
7,998,501 

115,196 
219,421 

44,745 
13,862,104 
59,357,572 

131,689,729 

611, 
231, 

3,188, 
4,531, 

8, 
697, 

5,520, 
8,773, 
7,928, 

66, 
29,336, 

60,891,630 

162,337,931 
22,872,165 

119,490,527 
49,742,671 
2,840,445 

150,981,762 
47,377,657 
96,703,447 

1,184,108 
33,891,933 

67,531 

22,082,589 

706,733,331 

87,774,683 
2,482,784 

388,969 
3,203,522 

359,456 
5,937,349 
4,605,408 
1,327,279 

80,412 

10,548,562 

521,837 
33,716 

191,563 
156,859 

8,893,192 
24,201,111 

8,703,176 

143,473,767 

1,033,192 
2,999,424 

88,433 
513,848 

5,087,949 

14,914,870 
42,292,804 
3,773,183 

123,268 
245,915 
39,203 

12,394,055 
57,253,097 

131,565,361 

555,597 
216,663 

4,688,446 
3,016,805 

300 
565,894 

5,569,151 
11,629,593 
37,783,410 

54,033 
39,361,597 

103,111,489 
3,911,460,376 1,301,080,679 4,117,105,883 

1953 

177,855,833 
10,859,392 

124,676,914 
37,889,541 
2,902,355 

162,542,304 
44,351,543 
57,698,596 

735,740 
37,705,272 

226,915 

27,641,103 

683,183,153 

84,557,404 
1,946,456 

255,274 
1,999,908 

200,017 
3,209,246 
2,672,411 

933,957 
110,710 

6,253,821 

1,982,805 
65,053 

320,688 
176,128 

6,772,831 
36,600,068 

8,782,921 

147,393,132 

1,147,752 
1,868,972 

19,254 
966,258 

5,659,105 

14,235,565 
42,632,854 
3,574,399 

74,727 
236,368 

42,644 
11,307,220 
71,739,782 

137,885,315 

1,100,819 
265,317 

2,855,057 
3,318,583 

470 
582,932 

5,787,968 
19,992,175 
40,388,878 

94,081 
40,709,033 

131,095,313 
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tous pays, le Boyaume-Uni et les États-Unis, 1951-1954— fin 

Royaume-Uni Éta ts -Unis 
\ 0 

1951 1952 j 1953 1954 1951 1952 1953 1954 

57,230,082 
945,878 

28,588,864 
12,246,268 

626,842 
32,323,665 

15,488,835 
27,830,564 

51,587 
195,013 

3,368 
6,730,651 

90,555,027 
1,018,550 

24,793,572 
8,788,073 

619,034 
33,744,999 

17,524,949 
36,507,644 

36,048 
2,563,932 

849 
7,326,611 

65,906,538 
63,462 

32,273,396 
10,022,265 

651,848 
35,841,974 

14,845,550 
10,352,594 

14,574 
5,994,822 

6,854 
4,834,635 

75,271,049 
290,571 

46,846,310 
10,588,283 

640,322 
35,118,056 

17,638,022 
16,643,114 

11,792 
102,994 

3,163 
6,436,587 

40,976,605 
2,183,592 

31,116,178 
24,012,520 

1,767,873 
92,415,560 

31,965,425 
45,586,330 

125,669 
3,497,388 

34,358 
6,095,036 

44,720,237 
12,039,921 
56,468,840 
35,792,727 

1,905,837 
99,849,500 

29,433,560 
52,052,257 

242,733 
8,633,971 

61,063 
10,355,551 

90,696,455 
7,513,446 

69,702,539 
22,539,480 

1,915,031 
108,116,943 

28,653,052 
45,306,831 

142,491 
17,012,152 

216,097 
18,621,652 

76,892,181 
2,600,949 

59,445,804 
24,356,009 
2,118,115 

123,628,706 

29,367,558 
38,322,788 

133,109 
9,268,942 

234,568 
19,706,418 

1 
3 
3 
1 
S 

6 
7 
8 
9 

10 
11 

181,631,775 888,860,854 180,156,561 308,919,911 378,008,661 319,650,360 108,531,138 383,957,033 

6,371,968 
2,700 

11,297 
108,451 
11,315 

449,329 

8,009,965 
1,008 

9,448 
382,645 

6,088,705 
150 

12,160 
525,999 

6,575,333 
230 

11,392 
497,181 

54,800,442 
1,003,595 

292,497 
2,158,906 

197,661 
3,120,931 
2,369,760 

858,933 
71,638 

54,182,008 
1,120,988 

276,225 
2,024,528 

339,023 
5,117,173 
4,605,408 
1,327,279 

80,412 

51,451,810 
1,212,313 

244,321 
1,880,351 

247,409 
2,321,852 
2,672,411 

933,957 
101,789 

48,729,222 
1,332,194 

207,395 
1,583,639 

135,144 
1,394,280 
1,322,804 

335,467 
97,634 

13 
13 

11 

15 

16 

17 

557,780 382,645 525,999 497,181 6,210,408 8,549,392 5,237,949 3,411,020 

383 

907,267 
4,428,128 

804,332 

1,288 

176,700 
3,730,335 
1,467,745 

2,917 

184 
1,606,237 

378,571 

831 

31,706 
4,451,591 

714,015 

270,444 
22,966 

155,769 
435,041 
851,357 

23,263,608 
2,935,012 

183,833 
33,695 

191,344 
128,151 

8,490,970 
19,384,793 
4,408,883 

1,737,206 
65,017 

320,227 
120,353 

6,654,892 
34,384,112 
5,980,394 

1,049,617 
43,123 

199,535 
35,922 

6,895,336 
30,915,953 
5,844,671 

18 
19 

30 
81 
38 
33 

13,078,558 13,769,686 8,608,763 18,370,887 89,985,676 96,610,363 107,009,193 98,413,470 

106,191 
1,182,695 

6,969 
43,951 

39,082 
235,295 

785,791 

7,735 

1,174,420 
6,894,513 

29,032 
360,790 

8,707 
69,449 

65,210 

20 
55 

387,305 

71 

1,590,044 
7,230,798 

7,043 
75,439 

3,628 

26,994 

502,682 

1,874,852 
6,067,565 

19,019 
191,365 
161,673 
59,663 

25,804 

20 
78 

631,481 

2,229,234 
12,377,063 

1,715,990 
4,032,478 

18,016 
213,430 

220,134 
36,856 

10,724,633 
30,800,905 
3,737,026 

10,013 
7,350 
1,318 

8,336,226 
19,846,714 

988,903 
2,430,693 

74,770 
60,162 

572,375 

13,041,573 
37,468,621 

2,003,980 

32,522 
3,960 

906 
6,994,331 

25,468,677 

1,131,718 
1,693,742 

17,772 
592,586 

820,228 

13,239,669 
39,894,224 

2,100,533 

4,825 
974 
508 

6,997,796 
32,476,419 

551,132 
955,479 
21,257 

672,064 

634,909 

13,090,427 
39,166,183 

1,823,366 

5,505 
20,020 

7,343 
5,993,671 

36,630,684 

31 

35 
36 

27 
38 
39 

30 

31 
32 

33 
31 

10,370,131 9,718,439 8,531,160 15,676,361 67,853,116 75,107,037 81,398,633 85,910,161 

117,146 
46 

100,101 
229,465 

619,982 
3,565 

161,670 

1,346,941 

76,919 
46 

110,006 
135,961 

145 
535,687 

7,574 
828,803 

3,645 
1,387,960 

64,211 

21,900 
91,096 

718 
549,828 

14,549 
1,608,683 

4,930 
2,452,706 

51,959 

62,640 
164,540 

663 
524,913 

10,744 
674,707 

3,050 
2,380,706 

192,611 
10,701 

463,304 
250,092 

102 
645,095 

2,126,443 
656,242 

5,943,677 
65,422 

19,805,506 

284,417 
4,487 

466,918 
463,684 

91 
500,109 

2,188,777 
975,273 

34,071,288 
47,068 

26,123,280 

831,375 
74,814 

510,507 
281,316 

470 
523,693 

2,725,248 
1,419,845 

36,617,059 
69,369 

35,850,705 

338,077 
172,979 
466,266 
239,792 

206 
579,169 

1,535,622 
1,791,106 

25,285,789 
55,769 

34,649,979 

35 
36 
37 
38 
39 
10 
11 
13 
13 
41 
43 

8,578,016 3,086,746 1,808,681 3,873,988 30,159,195 65,135,393 78,901,101 63,111,751 
«31,460,954 715,813,393 663,833,009 653,107,908 3,997,671,591 3,306,951,938 8,118,911,783 8,317,158,877 
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Section 5.—Importations et exportations selon le degré de 
fabrication, l'origine et l'usage 

Les analyses du commerce du Canada avec les principaux pays, au point de vue du degré 
de fabrication des articles importés et exportés, sont utiles à qui étudie les relations économi
ques. Elles font voir, sous forme sommaire, des détails d'un intérêt particulier dans les rap
ports complémentaires de l'industrie manufacturière et du commerce entre continents et paya. 

16.—Importations suivant le degré de fabrication, par principaux pays, 1953 et 1951 

P a y s 

1953 

Matières 
premières 

Produits 
partielle

ment 
fabriqués 

Produits 
entièrement 

ou princi
palement 
fabriqués 

1954 

Matières 
premières 

Produits 
partielle

ment 
fabriqués 

Amérique d u Nord1  

États-Unis 
Alaska , 

Amérique centrale et Antil les1  

Barbade 
Jamaïque 
Trini té et Tobago 
Antilles néerlandaises , 
Costa-Rica 
Cuba 
Guatemala 
Mexique 
Panama 

Amérique d u S u d 1  

Guyane bri tannique 
Brés i l . . . 
Colombie 
Equa teur 
Venezuela 

Nord-Oues t de l'Europe1  

Royaume-Uni 
Belgique et Luxembourg 
Danemark 
France 
Pays-Bas 
République fédérale de l'Allema

gne occidentale 
Suède 
Suisse 

S u d de l'Europe1  

Espagne 
Italie 

E s t de l'Europe 

Moyen-Orient 1  

Liban 
Autres pays d'Asie1  

Ceylan 
Hong-Kong 
Inde 
Malaisie et Singapour 
Japon 
Philippines 

Autres pays d'Afrique1  

Afrique orientale anglaise 
Union sud-africaine 
Afrique française 

Océanie1  

Australie 
Fidji 
Nouvelle-Zélande 
Hawaï 

Total, importations 

(milliers de dollars) 

434,821 91,552 2,697,874 112,515 85,860 
434,797 91,546 2,694,872 412,300 85,838 

20 6 2,934 203 22 

48,068 23,777 19,065 52,762 20,929 

— 206 2,169 — 3,197 
252 10,123 1,387 3,964 9,837 

7,133 105 824 8,076 910 
337 — 7,818 274 — 9,460 — 13 7,745 — 2,206 5,139 4,309 2,047 5,453 

3,236 20 3 5,037 14 
13,915 333 1,536 11,773 355 
3,595 17 25 5,806 4 

335,874 7,472 18,985 231,986 10,023 
10,794 5,891 1,115 10,685 8,538 
20,240 772 5,035 27,298 1,205 
23,153 8 54 24,763 19 
2,661 3 23 3,743 2 

146,275 — 8,872 158,952 — 
18,464 53,180 538,773 18,850 45,442 
11,718 44,044 397,629 11,234 38,292 
1,312 2,561 25,209 659 2,554 
249 55 1,870 1,085 62 
671 1,373 20,224 291 1,299 

3,693 2,705 15,900 4,270 2,210 

207 1,644 33,656 261 565 
168 531 8,642 219 280 
143 2 20,292 101 2 

2,205 2,945 16,171 1,880 3,383 
739 1,568 2,311 865 1,824 

1,287 1,291 11,693 846 1,449 

928 269 4,279 910 336 

26,503 64 4,083 20,358 67 
19,576 — 9 17,410 — 
27,547 11,064 49,124 24,574 11,513 
1,047 4,003 9,441 745 2,129 
986 57 3,384 721 31 

3,885 242 22,500 3,457 518 
17,294 3,687 916 15,122 4,234 
1,794 507 11,329 2,401 955 
737 2,170 79 619 3,338 

13,891 11,936 2,690 16,881 11,781 

3,285 5,520 588 7,029 7,727 
1,629 1,383 1,604 2,956 1,613 
2,455 96 81 2,888 98 
13,753 16,444 19,208 11,008 16,360 

6,543 9,211 7,711 5,790 8,440 
5,552 2 — 5,777 

7,191 1,296 85 5,203 1,734 
20 385 4,231 15 409 

812,056 1 217,702 3,353,073 791,725 205,694 

1 Comprend d'autres pays non mentionnés. 
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17 —Exportations de produits canadiens suivant le degré de fabrication, par principaux 
pays, 1953 et 1954 

Pays 

1953 

Matières 
premières 

Produits 
partielle

ment 
fabriqués 

Produits 
entièrement 

ou princi
palement 
fabriqués 

1954 

Matières 
premières 

Produits 
partielle

ment 
fabriqués 

(milliers de dollars) 

Amérique du Nord1. 
États-Unis 

Amérique centrale et Antilles1 . 
Barbade 
Jamaïque 
Trinité et Tobago 
Vent (îles) 
Cuba 
Mexique 
Panama 
Porto-Rico 
République Dominicaine 

Amérique d u Sud 1 . . . 
Guyane britannique. 
Argentine 

Colombie.. 
Equateur.. 
Pérou 
Venezuela., 

Nord-Ouest de l'Europe1 

Royaume-Uni 
Belgique et Luxembourg., 
France 
Irlande 

Norvège 
République fédérale de l'Allema 

gne occidentale 
Suisse 

Sud de l'Europe1. 
Italie 

Est de l'Europe 
U.R.S.S. (Russie). 
Yougoslavie 

Moyen Orient1. 
Israël 
Turquie 

Autres pays d'Asie1. 
Inde 
Hong-Kong 
Pakistan 
Japon 
Philippines 

Autres pays d'Afrique1  

Fédération de Rhodésie et de 
Nyassaland 

Union sud-africaine 
Libéria 

Océanie1  

Australie 
Nouvelle-Zélande. 

519,933 
518,782 

9,104 
440 
841 

1,561 
158 

3,795 
316 

48 
779 
157 

33,474 
601 

1,138 
10,596 
2,061 
2,600 
8,352 
3,066 

551,054 
318,220 

46,593 
7,722 

10,818 
33,993 
33,489 

70,190 
21,945 

35,308 

16,954 

1,871 

1,369 
17,281 
6,931 

10 

143,407 
26,855 

281 
23,791 
83,935 

14,439 

16 
14,032 

1,391 
1,012 

12 

Total, exportations 1,327,791 

837,143 
826,965 

9,049 
541 
177 
417 
243 

1,949 
2,748 

25 
1,492 

153 

13,113 
65 

1,325 
4,916 
2,211 

25 
953 
922 

279,695 
246,850 

4,918 
10,368 

514 
3,531 

231 

7,529 
1,990 

4,223 

3,049 

496 

33 
1,294 

531 
10 

37,463 
2,287 

871 
35 

22,298 
200 

12,056 

1,111 
9,302 

15,691 
12,431 
1,786 

1,189,223 

1,071,494 
1,073,168 

90,830 
2,753 

11,472 
7,512 
3,463 

10,380 
25,922 
4,307 
5,482 
3,683 

93,805 
4,111 
5,178 
22,048 
15,874 
1,595 
5,803 
32,497 

161,065 
100,161 
17,999 
14,592 
2,024 
4,857 
3,557 

6,139 

17,393 

13,167 

1,413 

538 
14,103 
1,597 
1,435 

67,155 
8,044 
7,848 
8,276 
12,336 
13,625 

43,501 

1,093 
27,429 
3,145 

36,634 
26,156 
5,676 

1,600,392 

476,313 
474,886 

7,697 
394 
913 

1,723 
166 

2,817 
146 
64 

388 
134 

27,880 
642 
212 

14,089 
3,849 
4,186 

767 
3,605 

435,545 
243,644 

39,398 
6,991 
4,355 

24,649 
37,200 

58,104 
17,937 

5,932 
2,172 

7,396 
1,056 
6,181 

7,181 

78,290 
3,145 

564 
849 

73,250 
27 

11,869 

590 
10,349 

2,263 
1,891 

31 

1,063,275 

814,404 
814,256 

10,889 
569 
214 
522 
314 

1,822 
3,305 

123 
2,467 

185 

23,190 
94 

3,453 
11,073 
3,023 

42 
1,070 
2,537 

351,814 
302,472 

6,226 
13,706 

1,840 
8,744 

243 

14,166 
2,958 

10,134 
7,517 

2,906 
2,205 

25 

725 
5 

25,920 
6,705 

512 
1,052 

14,157 
1,017 

13,438 

2,206 
8,979 

30,954 
16,748 
3,007 

1,275,371 

' Comprend d'autres pays non mentionnés. 
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18. -Importations, suivant l'origine du produit, par groupe et degré de fabrication, 
1953 et 1954 

Origine 

1953 1954 

Origine 
Du 

Royaume-
Uni 

Des 
É t a t s -
Unis 

De 
tous 
pays 

Du 
Royaume-

Uni 

Des 
Eta t s -
Unis 

De 
tous 
pays 

D'origine agricole 

PRODUITS DES FERMES CANADIENNES1— 
Grandes cultures— 

459 
18 

21,051 

72,967 
2,922 

32,621 

(milliers c 

81,997 
4,128 

60,870 

e dollars) 

177 
25 

20,876 

91,979 
3,730 

36,100 

101,534 459 
18 

21,051 

72,967 
2,922 

32,621 

(milliers c 

81,997 
4,128 

60,870 

e dollars) 

177 
25 

20,876 

91,979 
3,730 

36,100 
4,975 

Ent ièrement ou principalement ouvrés . . . 

459 
18 

21,051 

72,967 
2,922 

32,621 

(milliers c 

81,997 
4,128 

60,870 

e dollars) 

177 
25 

20,876 

91,979 
3,730 

36,100 66,278 

21,528 108,510 146,995 21,078 131,809 172,787 21,528 108,510 146,995 21,078 131,809 

Élevage— 
2,372 

23,159 
65,109 

19,591 
7,226 

16,605 

43,453 
34,558 

100,460 

2,537 
16,186 
51,338 

16,852 
6,300 

15,795 

33,899 2,372 
23,159 
65,109 

19,591 
7,226 

16,605 

43,453 
34,558 

100,460 

2,537 
16,186 
51,338 

16,852 
6,300 

15,795 
26,266 

Ent ièrement ou principalement ouvrés . . . 

2,372 
23,159 
65,109 

19,591 
7,226 

16,605 

43,453 
34,558 

100,460 

2,537 
16,186 
51,338 

16,852 
6,300 

15,795 86,982 

90,640 43,422 178,471 70,061 38,947 147,147 

Tous produits des fermes canadiennes— 
2,831 

23,177 
86,161 

92,558 
10,148 
49,226 

125,450 
38,685 

161,331 

2,714 
16,212 
72,214 

108,832 
10,030 
51,895 

135,434 2,831 
23,177 
86,161 

92,558 
10,148 
49,226 

125,450 
38,685 

161,331 

2,714 
16,212 
72,214 

108,832 
10,030 
51,895 

31,241 
Ent ièrement ou principalement ouvrés . . . 

2,831 
23,177 
86,161 

92,558 
10,148 
49,226 

125,450 
38,685 

161,331 

2,714 
16,212 
72,214 

108,832 
10,030 
51,895 153,260 

TOTAL, PRODUITS DES FERMES CANADIENNES. 112,169 151,932 325,466 91,140 170,757 319.935 

PRODUITS DES FERMES DE L'ÉTRANGER1— 
Grandes cultures— 

1,353 
504 

30,584 

93,068 
13,551 

130,858 

225,895 
72,194 

238,547 

2,475 
809 

28,279 

106,709 
13,867 

118,358 

239,486 1,353 
504 

30,584 

93,068 
13,551 

130,858 

225,895 
72,194 

238,547 

2,475 
809 

28,279 

106,709 
13,867 

118,358 Entièrement ou principalement ouvrés . . 

1,353 
504 

30,584 

93,068 
13,551 

130,858 

225,895 
72,194 

238,547 

2,475 
809 

28,279 

106,709 
13,867 

118,358 225,995 

32,441 237,477 536,636 31,563 238,934 543,897 

Élevage— 
1,269 

1 
424 

4,853 
2 

6,024 

6,703 
4 

8,870 

786 

415 

6,111 
4 

5,755 

7,333 
22 

8,724 

1,269 
1 

424 

4,853 
2 

6,024 

6,703 
4 

8,870 

786 

415 

6,111 
4 

5,755 

7,333 
22 

8,724 
Ent ièrement ou principalement ouvrés . . . 

1,269 
1 

424 

4,853 
2 

6,024 

6,703 
4 

8,870 

786 

415 

6,111 
4 

5,755 

7,333 
22 

8,724 

1,694 10,879 15,577 1,201 11,870 16,079 

Tous produits des fermes de l'étranger— 
2,622 

505 
31,008 

97,921 
13,553 

136,882 

232,598 
72,198 

247,418 

3,261 
810 

28,694 

112,820 
13,871 

124,113 

246,819 
78,438 

234,719 

2,622 
505 

31,008 

97,921 
13,553 

136,882 

232,598 
72,198 

247,418 

3,261 
810 

28,694 

112,820 
13,871 

124,113 

246,819 
78,438 

234,719 
Ent ièrement ou principalement ouvrés . . . 

2,622 
505 

31,008 

97,921 
13,553 

136,882 

232,598 
72,198 

247,418 

3,261 
810 

28,694 

112,820 
13,871 

124,113 

246,819 
78,438 

234,719 

TOTAL, PRODUITS DES FERMES DE L'ÉTRANGER 34,135 248,356 552,214 32,765 250,804 559,976 

T O U S PRODUITS DES FERMES— 
Toutes grandes cultures— 

1,812 
522 

51,636 

166,035 
16,472 

163,479 

307,892 
76,322 

299,418 

2,652 
835 

49,155 

198,688 
17,597 

154,458 

341,020 
83,391 

292,273 
1,812 

522 
51,636 

166,035 
16,472 

163,479 

307,892 
76,322 

299,418 

2,652 
835 

49,155 

198,688 
17,597 

154,458 

341,020 
83,391 

292,273 
Ent ièrement ou principalement ouvrés . . . 

1,812 
522 

51,636 

166,035 
16,472 

163,479 

307,892 
76,322 

299,418 

2,652 
835 

49,155 

198,688 
17,597 

154,458 

341,020 
83,391 

292,273 

53,970 345,986 683,632 52,642 370,743 716,684 

Tou t élevage— 
3,641 

23,160 
65,533 

92,234 

24,444 
7,228 

22,629 

50,155 
34,562 

109,331 

3,324 
16,187 
51,752 

22,964 
6,304 

21,550 

41,233 
3,641 

23,160 
65,533 

92,234 

24,444 
7,228 

22,629 

50,155 
34,562 

109,331 

3,324 
16,187 
51,752 

22,964 
6,304 

21,550 95!706 
Entièrement ou principalement ouvrés . . . 

3,641 
23,160 
65,533 

92,234 

24,444 
7,228 

22,629 

50,155 
34,562 

109,331 

3,324 
16,187 
51,752 

22,964 
6,304 

21,550 95!706 
3,641 

23,160 
65,533 

92,234 54,301 194,048 71,263 50,818 163,227 

Renvoi à la fin du tableau, p. 1025. 



IMPORTATIONS SUIVANT L'ORIGINE DU PRODUIT 1025 

18—Importations, suivant l'origine du produit, par groupe et degré de fabrication, 
1953 et 1954—fin 

1953 1954 

Origine Du 
Royaume-

Uni 

Des 
E t a t s -
Unis 

De 
tous 
pays 

Du 
Royaume-

Uni 

Des 
É t a t s -

Unis 

D e 
tous 
pays 

D'origine agricole—fin 

Tous produits des fermes— 
5,453 

33,682 

117,168 

190,479 
23,701 

186,107 

(milliers c 

358,048 
110,883 

408,749 

e dollars) 

5,975 
17,021 

1 100,908 

221,652 
23,901 

176,008 

382,253 5,453 
33,682 

117,168 

190,479 
23,701 

186,107 

(milliers c 

358,048 
110,883 

408,749 

e dollars) 

5,975 
17,021 

1 100,908 

221,652 
23,901 

176,008 

109,679 
Entièrement ou principalement ou -

5,453 
33,682 

117,168 

190,479 
23,701 

186,107 

(milliers c 

358,048 
110,883 

408,749 

e dollars) 

5,975 
17,021 

1 100,908 

221,652 
23,901 

176,008 387,979 

5,453 
33,682 

117,168 

190,479 
23,701 

186,107 

(milliers c 

358,048 
110,883 

408,749 

e dollars) 

5,975 
17,021 

1 100,908 

221,652 
23,901 

176,008 

146,303 400,287 877,680 133,904 421,561 879,911 146,303 400,287 877,680 133,904 421,561 

D'origine sauvage 

475 
67 

300 

7,826 
1,467 

755 

9,232 
1,699 
1,092 

489 
56 

249 

6,652 
1,781 

598 

8.029 475 
67 

300 

7,826 
1,467 

755 

9,232 
1,699 
1,092 

489 
56 

249 

6,652 
1,781 

598 
1,878 

Entièrement ou principalement ouvrés 

475 
67 

300 

7,826 
1,467 

755 

9,232 
1,699 
1,092 

489 
56 

249 

6,652 
1,781 

598 859 

842 10,048 12,023 791 9,031 10,766 842 10,048 12,023 791 9,031 

D'origine marine 

71 

325 

2,729 

4,941 

3,339 

8,232 

71 

301 

2,822 

4,653 

3,987 71 

325 

2,729 

4,941 

3,339 

8,232 

71 

301 

2,822 

4,653 Entièrement ou principalement ouvrés 

71 

325 

2,729 

4,941 

3,339 

8,232 

71 

301 

2,822 

4,653 8,359 

396 7,670 11,571 372 7,475 12,346 396 7,670 11,571 372 7,475 

D'origine forestière 

1 
55 

4,944 

6,462 
28,377 

114,566 

6,595 
31,086 

127,271 

1 
34 

5,090 

6,949 
29,144 

116,732 

7,128 1 
55 

4,944 

6,462 
28,377 

114,566 

6,595 
31,086 

127,271 

1 
34 

5,090 

6,949 
29,144 

116,732 
32,136 

1 
55 

4,944 

6,462 
28,377 

114,566 

6,595 
31,086 

127,271 

1 
34 

5,090 

6,949 
29,144 

116,732 130,650 

5,000 149,405 164,952 5,125 152,825 169,911 5,000 149,405 164,952 5,125 152,825 

D'origine minérale 

5,717 
19,521 

228,010 

227,221 
29,493 

1,814,141 

434,764 
64,274 

2,140,922 

4,699 
20,764 

192,109 

174,115 
23,927 

1,600,348 

390,208 5,717 
19,521 

228,010 

227,221 
29,493 

1,814,141 

434,764 
64,274 

2,140,922 

4,699 
20,764 

192,109 

174,115 
23,927 

1,600,348 
53,300 

Entièrement ou principalement ouvrés 

5,717 
19,521 

228,010 

227,221 
29,493 

1,814,141 

434,764 
64,274 

2,140,922 

4,699 
20,764 

192,109 

174,115 
23,927 

1,600,348 1,910,120 

253,248 2,070,855 2,639,960 217,572 1,798,390 2,353,628 253,248 2,070,855 2,639,960 217,572 1,798,390 

D'origine ml i te 

719 
46,882 

79 
8,507 

574,363 

79 
9,759 

666,087 
417 

44,289 

119 
7,084 

564,893 

119 
719 

46,882 

79 
8,507 

574,363 

79 
9,759 

666,087 
417 

44,289 

119 
7,084 

564,893 
8,701 

Entièrement ou principalement ouvrés 
719 

46,882 

79 
8,507 

574,363 

79 
9,759 

666,087 
417 

44,289 

119 
7,084 

564,893 657,811 

Total, origine mixte 47,601 582,949 676,645 44,706 572,096 666,631 47,601 582,949 676,645 44,706 572,096 

Récapitulation 

Ils
 

434,797 
91,546 

2,694,872 

812,056 
217,702 

3,353,072 

11,234 
38,293 

342,945 

412,310 
85,838 

2,463,232 

791,724 Ils
 

434,797 
91,546 

2,694,872 

812,056 
217,702 

3,353,072 

11,234 
38,293 

342,945 

412,310 
85,838 

2,463,232 
205,694 

3,095,778 Entièrement ou principalement ouvrés. Ils
 

434,797 
91,546 

2,694,872 

812,056 
217,702 

3,353,072 

11,234 
38,293 

342,945 

412,310 
85,838 

2,463,232 
205,694 

3,095,778 

Total général 453,391 3,221,215 4,382,830 392,472 2,961,380 1,093,196 453,391 3,221,215 4,382,830 392,472 2,961,380 1,093,196 

] Dans cette classification, l'expression "Produits des fermes canadiennes" englobe toutes les denrées dont la 
matière première est semblable à celle produite par les fermes canadiennes. L'expression "Produits des fermes 
de l'étranger" englobe les matières ou denrées qui ne sont pas produites au Canada à l'état naturel, telles que le 
sucre de canne, le thé, le caoutchouc, le coton, la soie, etc. 

63024—65 



1026 COMMERCE EXTÉRIEUR 

19.—Exportations, suivant l'origine du produit, par groupe et degré de fabrication, 
1953 e t 1954 

1953 1954 

Origine Au 1 
Royaume-

Uni 1 

Aux 
E ta t s -
Unis 

A 
tous 
pays 

Au 
Royaume-

Uni 

Aux 
Éta ts -
Unis 

A 
tous 
pays 

D'origine agricole 

PRODUITS DES FERMES CANADIENNES1— 

Grandes cultures— 
260,640 

7 
44,397 

186,457 
2,963 

74,837 

(milliers 

875,281 
7,473 

202,779 

le dollars) 

189,903 
47 

36,996 

129,341 
2,931 

73,431 

598,860 260,640 
7 

44,397 

186,457 
2,963 

74,837 

(milliers 

875,281 
7,473 

202,779 

le dollars) 

189,903 
47 

36,996 

129,341 
2,931 

73,431 
8,377 

Ent ièrement ou principalement ouvrés . . . 

260,640 
7 

44,397 

186,457 
2,963 

74,837 

(milliers 

875,281 
7,473 

202,779 

le dollars) 

189,903 
47 

36,996 

129,341 
2,931 

73,431 182,399 

305,044 264,257 1,085,533 226,946 205,703 789,636 305,044 264,257 1,085,533 226,946 205,703 

Élevage— 
4,695 
1,774 
4,016 

47,472 
4,822 

27,543 

61,072 
9,865 

47,556 

3,931 
1,741 
1,304 

46,435 
4,631 

23,945 

61,113 4,695 
1,774 
4,016 

47,472 
4,822 

27,543 

61,072 
9,865 

47,556 

3,931 
1,741 
1,304 

46,435 
4,631 

23,945 
9,867 

Ent ièrement ou principalement ouvrés . . . 

4,695 
1,774 
4,016 

47,472 
4,822 

27,543 

61,072 
9,865 

47,556 

3,931 
1,741 
1,304 

46,435 
4,631 

23,945 45,675 

10,485 79,837 118,493 6,976 75,011 116,655 

Tous produits des fermes canadiennes— 
265,335 

1,781 
48,413 

233,929 
7,785 

102,379 

936,353 
17,338 

250,335 

193,835 
1,787 

38,300 

175,776 
7,561 

97,377 

659,973 265,335 
1,781 

48,413 

233,929 
7,785 

102,379 

936,353 
17,338 

250,335 

193,835 
1,787 

38,300 

175,776 
7,561 

97,377 
18,244 

Ent ièrement ou principalement ouvrés . . . 

265,335 
1,781 

48,413 

233,929 
7,785 

102,379 

936,353 
17,338 

250,335 

193,835 
1,787 

38,300 

175,776 
7,561 

97,377 228,073 

TOTAL, PRODUITS DES FERMES CANADIENNES. 315,529 344,093 1,204,026 233,922 280,714 906,290 

PRODUITS DES FERMES DE L'ÉTRANGER1— 

Grandes cultures— 

452 

6 
1,222 

13,700 

6 
1,382 

20,188 
18 

530 

72 
1,304 

12,137 

72 

452 

6 
1,222 

13,700 

6 
1,382 

20,188 
18 

530 

72 
1,304 

12,137 Ent ièrement ou principalement ouvrés . . 452 

6 
1,222 

13,700 

6 
1,382 

20,188 
18 

530 

72 
1,304 

12,137 20,634 

452 14,928 21,576 548 13,513 22,277 

Élevage— 

— 
1 6 

-
6 

— 
1 6 

-
6 6 

Ent ièrement ou principalement ouvrés . . . 
— 

1 6 

-
6 6 

— 1 6 - 6 6 

Tous produits des fermes de l'étranger— 

452 

6 
1,222 

13,702 

6 
1,382 

20,194 
18 

530 

72 
1,304 

12,142 

72 
1,571 

20,640 452 

6 
1,222 

13,702 

6 
1,382 

20,194 
18 

530 

72 
1,304 

12,142 

72 
1,571 

20,640 
Entièrement ou principalement ouvrés . . . 452 

6 
1,222 

13,702 

6 
1,382 

20,194 
18 

530 

72 
1,304 

12,142 

72 
1,571 

20,640 

TOTAL, PRODUITS DES FERMES DE L'ÉTRANGER 452 14,930 21,582 548 13,518 22,283 

T o u s PRODUITS DES FERMES— 

Toutes grandes cultures— 
260,640 

7 
44,849 

186,463 
4,185 

88,537 

875,287 
8,855 

222,967 

189,903 
65 

37,526 

129,413 
4,235 

85,567 

598,932 
9,948 

203,033 
260,640 

7 
44,849 

186,463 
4,185 

88,537 

875,287 
8,855 

222,967 

189,903 
65 

37,526 

129,413 
4,235 

85,567 

598,932 
9,948 

203,033 
Entièrement ou principalement ouvrés . . . 

260,640 
7 

44,849 

186,463 
4,185 

88,537 

875,287 
8,855 

222,967 

189,903 
65 

37,526 

129,413 
4,235 

85,567 

598,932 
9,948 

203,033 

305,496 279,185 1,107,109 227,494 219,215 811,913 

Tout élevage— 
4,695 
1,774 
4,016 

47,472 
4,822 

27,544 

61,072 
9,865 

47,562 

3,931 
1,741 
1,304 

46,435 
4,631 

23,951 

61,113 
9,867 

45,681 
4,695 
1,774 
4,016 

47,472 
4,822 

27,544 

61,072 
9,865 

47,562 

3,931 
1,741 
1,304 

46,435 
4,631 

23,951 

61,113 
9,867 

45,681 
Ent ièrement ou principalement ouvrés . . . 

4,695 
1,774 
4,016 

47,472 
4,822 

27,544 

61,072 
9,865 

47,562 

3,931 
1,741 
1,304 

46,435 
4,631 

23,951 

61,113 
9,867 

45,681 

10,485 79,838 118,499 6,976 75,017 116,661 

Renvoi à la fin du tableau, p. 1027. 



EXPORTATIONS SUIVANT L'ORIGINE DU PRODUIT 1027 

19 —Exportations, suivant l'origine du produit, par groupe et degré de fabrication, 
195Î et 1954—Bn 

Origine 

1953 1954 

Origine 
Au 

Royaume-
Uni 

Aux 
E t a t s -
Unis 

A 
tous 
pays 

Au 
Royaume-

Uni 

Aux 
E t a t s -
Unis 

A 
tous 
pays 

D'origine agricole—fin 

Tous produits des fermes— 
365,335 

1,781 

48,865 

233,936 
9,007 

116,080 

(milliers 

936,359 
18,721 

270,528 

de dollars) 

193,835 
1,805 

38,830 

175,848 
8,866 

109,518 

660,045 365,335 
1,781 

48,865 

233,936 
9,007 

116,080 

(milliers 

936,359 
18,721 

270,528 

de dollars) 

193,835 
1,805 

38,830 

175,848 
8,866 

109,518 

19,815 
Entièrement ou principalement o u -

365,335 
1,781 

48,865 

233,936 
9,007 

116,080 

(milliers 

936,359 
18,721 

270,528 

de dollars) 

193,835 
1,805 

38,830 

175,848 
8,866 

109,518 348,714 

365,335 
1,781 

48,865 

233,936 
9,007 

116,080 

(milliers 

936,359 
18,721 

270,528 

de dollars) 

193,835 
1,805 

38,830 

175,848 
8,866 

109,518 

315,981 359,023 1,225,608 234,470 294,232 938,574 315,981 359,023 1,225,608 234,470 294,232 

D'origine sauvage 

3,900 
1 
3 

16,784 
481 
567 

21,122 
666 
605 

4,117 
31 
48 

18,704 
503 
492 

23,137 3,900 
1 
3 

16,784 
481 
567 

21,122 
666 
605 

4,117 
31 
48 

18,704 
503 
492 

748 
Entièrement ou principalement ouvrés 

3,900 
1 
3 

16,784 
481 
567 

21,122 
666 
605 

4,117 
31 
48 

18,704 
503 
492 568 

3,904 17,833 23,393 4,196 19,699 34,453 3,904 17,833 23,393 4,196 19,699 

D'origine marine 

1 
65 

4,783 

67,967 
705 

14,371 

68,858 
770 

44,161 

3 
50 

11,509 

73,469 
493 

15,718 

74,700 1 
65 

4,783 

67,967 
705 

14,371 

68,858 
770 

44,161 

3 
50 

11,509 

73,469 
493 

15,718 
544 

Entièrement ou principalement ouvrés 

1 
65 

4,783 

67,967 
705 

14,371 

68,858 
770 

44,161 

3 
50 

11,509 

73,469 
493 

15,718 56,850 

4,849 83,043 113,789 11,563 89,680 132,094 4,849 83,043 113,789 11,563 89,680 

D'origine forestière 

8,200 
79,315 
23,134 

53,394 
430,781 
607,299 

64,142 
556,129 
675,214 

7,493 
106,059 
33,138 

50,253 
454,760 
602,421 

61,226 8,200 
79,315 
23,134 

53,394 
430,781 
607,299 

64,142 
556,129 
675,214 

7,493 
106,059 
33,138 

50,253 
454,760 
602,421 

623,307 
Entièrement ou principalement ouvrés . . 

8,200 
79,315 
23,134 

53,394 
430,781 
607,299 

64,142 
556,129 
675,214 

7,493 
106,059 
33,138 

50,253 
454,760 
602,421 694,064 

110,649 1,091,474 1,295,485 146,690 1,107,434 1,378,597 110,649 1,091,474 1,295,485 146,690 1,107,434 1,378,597 

D'origine minérale 

40,784 
165,688 
12,372 

144,814 
385,703 
193,793 

235,418 
612,571 
381,248 

38,196 
194,523 

7,157 

154,566 
349,160 
173,064 

241,121 40,784 
165,688 
12,372 

144,814 
385,703 
193,793 

235,418 
612,571 
381,248 

38,196 
194,523 

7,157 

154,566 
349,160 
173,064 

630,352 
40,784 

165,688 
12,372 

144,814 
385,703 
193,793 

235,418 
612,571 
381,248 

38,196 
194,523 

7,157 

154,566 
349,160 
173,064 326,086 

218,844 724,311 1,339,237 339,876 676,790 1,197,559 218,844 724,311 1,339,237 339,876 676,790 1,197,559 

D'origine mixte 

11,003 

1,886 
288 

141,057 

1,891 
365 

228,637 
3 

16,611 

2,046 
474 

126,798 

2,047 

11,003 

1,886 
288 

141,057 

1,891 
365 

228,637 
3 

16,611 

2,046 
474 

126,798 

2,047 

Entièrement ou principalement ouvrés 11,003 

1,886 
288 

141,057 

1,891 
365 

228,637 
3 

16,611 

2,046 
474 

126,798 217,344 

Total, origine mixte 11,003 143,231 230,893 16,614 129,318 219,996 11,003 143,231 230,893 16,614 129,318 219,996 

Récapitulation 

A l'état naturel 318,330 
246,850 
100,161 

518,783 
826,965 

1,073,168 

1,327,791 
1,189,222 
1,600,392 

343,644 
302,472 
107,292 

474,886 
814,256 

1,028,011 

1,062,275 
1,275,371 
1,543,626 

Partiellement transformés 
318,330 
246,850 
100,161 

518,783 
826,965 

1,073,168 

1,327,791 
1,189,222 
1,600,392 

343,644 
302,472 
107,292 

474,886 
814,256 

1,028,011 

1,062,275 
1,275,371 
1,543,626 Entièrement ou principalement ouvrés. 

318,330 
246,850 
100,161 

518,783 
826,965 

1,073,168 

1,327,791 
1,189,222 
1,600,392 

343,644 
302,472 
107,292 

474,886 
814,256 

1,028,011 

1,062,275 
1,275,371 
1,543,626 

Total général 665,332 3,418,915 4,117,406 653,408 2,317,153 3,881,272 665,332 3,418,915 4,117,406 653,408 2,317,153 3,881,272 

1 Dans cette classification, l'expression "Produi ts des fermes canadiennes" englobe toutes les denrées provenant 
à leur état brut de la ferme canadienne. L'expression "Produi ts des fermes de l 'étranger" englobe les matières 
ou denrées qui ne sont pas produites au Canada à l 'é tat naturel, telles que le sucre de canne, le tbé , le caoutchouc, 
le coton, la soie, etc. 

63024—65* 



1028 COMMERCE EXTÉRIEUR 

20.—Importations, par groupe, suivant l'usage, 1953 et 1954 

1953 1954 

Origine Du 
Royaume-

Uni 

Des 
E t a t s -
Unis 

De 
tous 
pays 

Du 
Royaume-

Uni 

Des 
E ta t s -
Unis 

De 
tous 
pays 

175,166 

1 
145 
122 
782 

829,371 

10,896 
9,723 
1,603 
8,827 

(milliers 

1,360,283 

10,979 
12,327 
2,410 

10,261 

de dollars) 

118,495 

1 
144 
53 

939 

761,674 

15,509 
10,471 
2,298 
9,224 

1,217,502 

17,201 
12,332 
3,158 

10,971 

Pour la ferme— 
175,166 

1 
145 
122 
782 

829,371 

10,896 
9,723 
1,603 
8,827 

(milliers 

1,360,283 

10,979 
12,327 
2,410 

10,261 

de dollars) 

118,495 

1 
144 
53 

939 

761,674 

15,509 
10,471 
2,298 
9,224 

1,217,502 

17,201 
12,332 
3,158 

10,971 

175,166 

1 
145 
122 
782 

829,371 

10,896 
9,723 
1,603 
8,827 

(milliers 

1,360,283 

10,979 
12,327 
2,410 

10,261 

de dollars) 

118,495 

1 
144 
53 

939 

761,674 

15,509 
10,471 
2,298 
9,224 

1,217,502 

17,201 
12,332 
3,158 

10,971 

175,166 

1 
145 
122 
782 

829,371 

10,896 
9,723 
1,603 
8,827 

(milliers 

1,360,283 

10,979 
12,327 
2,410 

10,261 

de dollars) 

118,495 

1 
144 
53 

939 

761,674 

15,509 
10,471 
2,298 
9,224 

1,217,502 

17,201 
12,332 
3,158 

10,971 

175,166 

1 
145 
122 
782 

829,371 

10,896 
9,723 
1,603 
8,827 

(milliers 

1,360,283 

10,979 
12,327 
2,410 

10,261 

de dollars) 

118,495 

1 
144 
53 

939 

761,674 

15,509 
10,471 
2,298 
9,224 

1,217,502 

17,201 
12,332 
3,158 

10,971 

175,166 

1 
145 
122 
782 

829,371 

10,896 
9,723 
1,603 
8,827 

(milliers 

1,360,283 

10,979 
12,327 
2,410 

10,261 

de dollars) 

118,495 

1 
144 
53 

939 

761,674 

15,509 
10,471 
2,298 
9,224 

1,217,502 

17,201 
12,332 
3,158 

10,971 

1,049 31,050 35,977 1,136 37,502 43,662 1,049 31,050 35,977 1,136 37,502 43,662 

Pour les manufactures— 
359 

81,908 
6,711 

880 
66,841 

6,183 
1,514 

143,593 
26,488 

11,413 
483,660 

9,531 
2,769 

289,897 
38,031 

30,197 
796,265 

226 

62,224 
5,208 

654 
61,300 

6,942 
1,610 

134,643 
23,883 

10,835 
426,382 

10,176 
2,596 

243,050 
32,596 

359 

81,908 
6,711 

880 
66,841 

6,183 
1,514 

143,593 
26,488 

11,413 
483,660 

9,531 
2,769 

289,897 
38,031 

30,197 
796,265 

226 

62,224 
5,208 

654 
61,300 

6,942 
1,610 

134,643 
23,883 

10,835 
426,382 

10,176 
2,596 

243,050 
32,596 

359 

81,908 
6,711 

880 
66,841 

6,183 
1,514 

143,593 
26,488 

11,413 
483,660 

9,531 
2,769 

289,897 
38,031 

30,197 
796,265 

226 

62,224 
5,208 

654 
61,300 

6,942 
1,610 

134,643 
23,883 

10,835 
426,382 

10,176 
2,596 

243,050 
32,596 

359 

81,908 
6,711 

880 
66,841 

6,183 
1,514 

143,593 
26,488 

11,413 
483,660 

9,531 
2,769 

289,897 
38,031 

30,197 
796,265 

226 

62,224 
5,208 

654 
61,300 

6,942 
1,610 

134,643 
23,883 

10,835 
426,382 

10,176 
2,596 

243,050 
32,596 

359 

81,908 
6,711 

880 
66,841 

6,183 
1,514 

143,593 
26,488 

11,413 
483,660 

9,531 
2,769 

289,897 
38,031 

30,197 
796,265 

226 

62,224 
5,208 

654 
61,300 

6,942 
1,610 

134,643 
23,883 

10,835 
426,382 

10,176 
2,596 

243,050 
32,596 

359 

81,908 
6,711 

880 
66,841 

6,183 
1,514 

143,593 
26,488 

11,413 
483,660 

9,531 
2,769 

289,897 
38,031 

30,197 
796,265 

226 

62,224 
5,208 

654 
61,300 

6,942 
1,610 

134,643 
23,883 

10,835 
426,382 

27,147 
734,225 

359 

81,908 
6,711 

880 
66,841 

6,183 
1,514 

143,593 
26,488 

11,413 
483,660 

9,531 
2,769 

289,897 
38,031 

30,197 
796,265 

226 

62,224 
5,208 

654 
61,300 

6,942 
1,610 

134,643 
23,883 

10,835 
426,382 

27,147 
734,225 

359 

81,908 
6,711 

880 
66,841 

6,183 
1,514 

143,593 
26,488 

11,413 
483,660 

9,531 
2,769 

289,897 
38,031 

30,197 
796,265 

226 

62,224 
5,208 

654 
61,300 

6,942 
1,610 

134,643 
23,883 

10,835 
426,382 

27,147 
734,225 

Tota l , pour les manufactures 156,698 

17,359 

672,850 1,166,689 129,612 604,296 1,049,791 156,698 

17,359 123,269 155,340 17,705 117,426 

156,698 

17,359 123,269 155,340 17,705 117,426 

60 •2,202 2,276 41 2,450 2 534 60 •2,202 2,276 41 2,450 

85,116 
6,260 

79,156 

4,872 
4,794 

78 

66,258 
37,802 

3,641 
1,116 

23,699 

4,670 
391 

4,114 
165 

89,353 
10,551 
13,287 

361 
19,185 
30,702 

2,058 
3,569 
5,607 
2,442 
1,591 

3,090 

21,566 

791,880 
206,461 
585,418 

249,822 
238,745 

315 
10,762 

482,863 
322,312 
20,185 
6,167 

134,199 

37,708 
6,008 

22,234 
9,466 

164,052 
125,724 
19,061 
3,430 

25,477 
147,375 
10,955 
51,095 
41,041 
32,246 

7,649 

10,419 

186 

324,613 

905,959 
215,850 
690,109 

273,528 
262,316 

315 
10,897 

552,859 
363,170 
23,834 

7,651 
158,204 

45,608 
6,507 

29,428 
9,674 

827,552 
273,620 
114,970 

4,152 
50,896 

194,412 
30,683 
58,052 
51,801 
37,990 
10,975 

11,713 

186 

371,812 

69,559 
5,709 

63,850 

3,670 
3,629 

41 

46,500 
25,937 
2,997 

755 
16,811 

4,603 
409 

3,987 
207 

85,311 
10,516 
14,654 

333 
17,891 
28,043 

1,806 
3,421 
4,714 
2,568 
1,365 

7,815 

26,519 

711,506 
141,084 
570,422 

197,441 
185,904 

1,198 
10,339 

122,724 
263,014 
34,088 

7.475 
118,147 

33,971 
6,519 

21,515 
5,937 

464,227 
149,027 
17,235 
3,206 

22,018 
129,409 

9,179 
53,967 
36,602 
34,862 
8,721 

29,317 

301 

340,218 

815,748 85,116 
6,260 

79,156 

4,872 
4,794 

78 

66,258 
37,802 

3,641 
1,116 

23,699 

4,670 
391 

4,114 
165 

89,353 
10,551 
13,287 

361 
19,185 
30,702 

2,058 
3,569 
5,607 
2,442 
1,591 

3,090 

21,566 

791,880 
206,461 
585,418 

249,822 
238,745 

315 
10,762 

482,863 
322,312 
20,185 
6,167 

134,199 

37,708 
6,008 

22,234 
9,466 

164,052 
125,724 
19,061 
3,430 

25,477 
147,375 
10,955 
51,095 
41,041 
32,246 

7,649 

10,419 

186 

324,613 

905,959 
215,850 
690,109 

273,528 
262,316 

315 
10,897 

552,859 
363,170 
23,834 

7,651 
158,204 

45,608 
6,507 

29,428 
9,674 

827,552 
273,620 
114,970 

4,152 
50,896 

194,412 
30,683 
58,052 
51,801 
37,990 
10,975 

11,713 

186 

371,812 

69,559 
5,709 

63,850 

3,670 
3,629 

41 

46,500 
25,937 
2,997 

755 
16,811 

4,603 
409 

3,987 
207 

85,311 
10,516 
14,654 

333 
17,891 
28,043 

1,806 
3,421 
4,714 
2,568 
1,365 

7,815 

26,519 

711,506 
141,084 
570,422 

197,441 
185,904 

1,198 
10,339 

122,724 
263,014 
34,088 

7.475 
118,147 

33,971 
6,519 

21,515 
5,937 

464,227 
149,027 
17,235 
3,206 

22,018 
129,409 

9,179 
53,967 
36,602 
34,862 
8,721 

29,317 

301 

340,218 

150,478 
85,116 

6,260 
79,156 

4,872 
4,794 

78 

66,258 
37,802 

3,641 
1,116 

23,699 

4,670 
391 

4,114 
165 

89,353 
10,551 
13,287 

361 
19,185 
30,702 

2,058 
3,569 
5,607 
2,442 
1,591 

3,090 

21,566 

791,880 
206,461 
585,418 

249,822 
238,745 

315 
10,762 

482,863 
322,312 
20,185 
6,167 

134,199 

37,708 
6,008 

22,234 
9,466 

164,052 
125,724 
19,061 
3,430 

25,477 
147,375 
10,955 
51,095 
41,041 
32,246 

7,649 

10,419 

186 

324,613 

905,959 
215,850 
690,109 

273,528 
262,316 

315 
10,897 

552,859 
363,170 
23,834 

7,651 
158,204 

45,608 
6,507 

29,428 
9,674 

827,552 
273,620 
114,970 

4,152 
50,896 

194,412 
30,683 
58,052 
51,801 
37,990 
10,975 

11,713 

186 

371,812 

69,559 
5,709 

63,850 

3,670 
3,629 

41 

46,500 
25,937 
2,997 

755 
16,811 

4,603 
409 

3,987 
207 

85,311 
10,516 
14,654 

333 
17,891 
28,043 

1,806 
3,421 
4,714 
2,568 
1,365 

7,815 

26,519 

711,506 
141,084 
570,422 

197,441 
185,904 

1,198 
10,339 

122,724 
263,014 
34,088 

7.475 
118,147 

33,971 
6,519 

21,515 
5,937 

464,227 
149,027 
17,235 
3,206 

22,018 
129,409 

9,179 
53,967 
36,602 
34,862 
8,721 

29,317 

301 

340,218 

665,270 

Combust ible , électricité et lubrifiants. . 

85,116 
6,260 

79,156 

4,872 
4,794 

78 

66,258 
37,802 

3,641 
1,116 

23,699 

4,670 
391 

4,114 
165 

89,353 
10,551 
13,287 

361 
19,185 
30,702 

2,058 
3,569 
5,607 
2,442 
1,591 

3,090 

21,566 

791,880 
206,461 
585,418 

249,822 
238,745 

315 
10,762 

482,863 
322,312 
20,185 
6,167 

134,199 

37,708 
6,008 

22,234 
9,466 

164,052 
125,724 
19,061 
3,430 

25,477 
147,375 
10,955 
51,095 
41,041 
32,246 

7,649 

10,419 

186 

324,613 

905,959 
215,850 
690,109 

273,528 
262,316 

315 
10,897 

552,859 
363,170 
23,834 

7,651 
158,204 

45,608 
6,507 

29,428 
9,674 

827,552 
273,620 
114,970 

4,152 
50,896 

194,412 
30,683 
58,052 
51,801 
37,990 
10,975 

11,713 

186 

371,812 

69,559 
5,709 

63,850 

3,670 
3,629 

41 

46,500 
25,937 
2,997 

755 
16,811 

4,603 
409 

3,987 
207 

85,311 
10,516 
14,654 

333 
17,891 
28,043 

1,806 
3,421 
4,714 
2,568 
1,365 

7,815 

26,519 

711,506 
141,084 
570,422 

197,441 
185,904 

1,198 
10,339 

122,724 
263,014 
34,088 

7.475 
118,147 

33,971 
6,519 

21,515 
5,937 

464,227 
149,027 
17,235 
3,206 

22,018 
129,409 

9,179 
53,967 
36,602 
34,862 
8,721 

29,317 

301 

340,218 

232,559 
220,911 

85,116 
6,260 

79,156 

4,872 
4,794 

78 

66,258 
37,802 

3,641 
1,116 

23,699 

4,670 
391 

4,114 
165 

89,353 
10,551 
13,287 

361 
19,185 
30,702 

2,058 
3,569 
5,607 
2,442 
1,591 

3,090 

21,566 

791,880 
206,461 
585,418 

249,822 
238,745 

315 
10,762 

482,863 
322,312 
20,185 
6,167 

134,199 

37,708 
6,008 

22,234 
9,466 

164,052 
125,724 
19,061 
3,430 

25,477 
147,375 
10,955 
51,095 
41,041 
32,246 

7,649 

10,419 

186 

324,613 

905,959 
215,850 
690,109 

273,528 
262,316 

315 
10,897 

552,859 
363,170 
23,834 

7,651 
158,204 

45,608 
6,507 

29,428 
9,674 

827,552 
273,620 
114,970 

4,152 
50,896 

194,412 
30,683 
58,052 
51,801 
37,990 
10,975 

11,713 

186 

371,812 

69,559 
5,709 

63,850 

3,670 
3,629 

41 

46,500 
25,937 
2,997 

755 
16,811 

4,603 
409 

3,987 
207 

85,311 
10,516 
14,654 

333 
17,891 
28,043 

1,806 
3,421 
4,714 
2,568 
1,365 

7,815 

26,519 

711,506 
141,084 
570,422 

197,441 
185,904 

1,198 
10,339 

122,724 
263,014 
34,088 

7.475 
118,147 

33,971 
6,519 

21,515 
5,937 

464,227 
149,027 
17,235 
3,206 

22,018 
129,409 

9,179 
53,967 
36,602 
34,862 
8,721 

29,317 

301 

340,218 

1,198 

85,116 
6,260 

79,156 

4,872 
4,794 

78 

66,258 
37,802 

3,641 
1,116 

23,699 

4,670 
391 

4,114 
165 

89,353 
10,551 
13,287 

361 
19,185 
30,702 

2,058 
3,569 
5,607 
2,442 
1,591 

3,090 

21,566 

791,880 
206,461 
585,418 

249,822 
238,745 

315 
10,762 

482,863 
322,312 
20,185 
6,167 

134,199 

37,708 
6,008 

22,234 
9,466 

164,052 
125,724 
19,061 
3,430 

25,477 
147,375 
10,955 
51,095 
41,041 
32,246 

7,649 

10,419 

186 

324,613 

905,959 
215,850 
690,109 

273,528 
262,316 

315 
10,897 

552,859 
363,170 
23,834 

7,651 
158,204 

45,608 
6,507 

29,428 
9,674 

827,552 
273,620 
114,970 

4,152 
50,896 

194,412 
30,683 
58,052 
51,801 
37,990 
10,975 

11,713 

186 

371,812 

69,559 
5,709 

63,850 

3,670 
3,629 

41 

46,500 
25,937 
2,997 

755 
16,811 

4,603 
409 

3,987 
207 

85,311 
10,516 
14,654 

333 
17,891 
28,043 

1,806 
3,421 
4,714 
2,568 
1,365 

7,815 

26,519 

711,506 
141,084 
570,422 

197,441 
185,904 

1,198 
10,339 

122,724 
263,014 
34,088 

7.475 
118,147 

33,971 
6,519 

21,515 
5,937 

464,227 
149,027 
17,235 
3,206 

22,018 
129,409 

9,179 
53,967 
36,602 
34,862 
8,721 

29,317 

301 

340,218 

10,451 

85,116 
6,260 

79,156 

4,872 
4,794 

78 

66,258 
37,802 

3,641 
1,116 

23,699 

4,670 
391 

4,114 
165 

89,353 
10,551 
13,287 

361 
19,185 
30,702 

2,058 
3,569 
5,607 
2,442 
1,591 

3,090 

21,566 

791,880 
206,461 
585,418 

249,822 
238,745 

315 
10,762 

482,863 
322,312 
20,185 
6,167 

134,199 

37,708 
6,008 

22,234 
9,466 

164,052 
125,724 
19,061 
3,430 

25,477 
147,375 
10,955 
51,095 
41,041 
32,246 

7,649 

10,419 

186 

324,613 

905,959 
215,850 
690,109 

273,528 
262,316 

315 
10,897 

552,859 
363,170 
23,834 

7,651 
158,204 

45,608 
6,507 

29,428 
9,674 

827,552 
273,620 
114,970 

4,152 
50,896 

194,412 
30,683 
58,052 
51,801 
37,990 
10,975 

11,713 

186 

371,812 

69,559 
5,709 

63,850 

3,670 
3,629 

41 

46,500 
25,937 
2,997 

755 
16,811 

4,603 
409 

3,987 
207 

85,311 
10,516 
14,654 

333 
17,891 
28,043 

1,806 
3,421 
4,714 
2,568 
1,365 

7,815 

26,519 

711,506 
141,084 
570,422 

197,441 
185,904 

1,198 
10,339 

122,724 
263,014 
34,088 

7.475 
118,147 

33,971 
6,519 

21,515 
5,937 

464,227 
149,027 
17,235 
3,206 

22,018 
129,409 

9,179 
53,967 
36,602 
34,862 
8,721 

29,317 

301 

340,218 

473,900 

85,116 
6,260 

79,156 

4,872 
4,794 

78 

66,258 
37,802 

3,641 
1,116 

23,699 

4,670 
391 

4,114 
165 

89,353 
10,551 
13,287 

361 
19,185 
30,702 

2,058 
3,569 
5,607 
2,442 
1,591 

3,090 

21,566 

791,880 
206,461 
585,418 

249,822 
238,745 

315 
10,762 

482,863 
322,312 
20,185 
6,167 

134,199 

37,708 
6,008 

22,234 
9,466 

164,052 
125,724 
19,061 
3,430 

25,477 
147,375 
10,955 
51,095 
41,041 
32,246 

7,649 

10,419 

186 

324,613 

905,959 
215,850 
690,109 

273,528 
262,316 

315 
10,897 

552,859 
363,170 
23,834 

7,651 
158,204 

45,608 
6,507 

29,428 
9,674 

827,552 
273,620 
114,970 

4,152 
50,896 

194,412 
30,683 
58,052 
51,801 
37,990 
10,975 

11,713 

186 

371,812 

69,559 
5,709 

63,850 

3,670 
3,629 

41 

46,500 
25,937 
2,997 

755 
16,811 

4,603 
409 

3,987 
207 

85,311 
10,516 
14,654 

333 
17,891 
28,043 

1,806 
3,421 
4,714 
2,568 
1,365 

7,815 

26,519 

711,506 
141,084 
570,422 

197,441 
185,904 

1,198 
10,339 

122,724 
263,014 
34,088 

7.475 
118,147 

33,971 
6,519 

21,515 
5,937 

464,227 
149,027 
17,235 
3,206 

22,018 
129,409 

9,179 
53,967 
36,602 
34,862 
8,721 

29,317 

301 

340,218 
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37,802 

3,641 
1,116 

23,699 

4,670 
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89,353 
10,551 
13,287 
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19,185 
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5,607 
2,442 
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21,566 

791,880 
206,461 
585,418 

249,822 
238,745 
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10,762 

482,863 
322,312 
20,185 
6,167 

134,199 

37,708 
6,008 

22,234 
9,466 

164,052 
125,724 
19,061 
3,430 

25,477 
147,375 
10,955 
51,095 
41,041 
32,246 

7,649 

10,419 

186 

324,613 

905,959 
215,850 
690,109 

273,528 
262,316 

315 
10,897 

552,859 
363,170 
23,834 

7,651 
158,204 

45,608 
6,507 

29,428 
9,674 

827,552 
273,620 
114,970 

4,152 
50,896 

194,412 
30,683 
58,052 
51,801 
37,990 
10,975 

11,713 

186 

371,812 

69,559 
5,709 

63,850 

3,670 
3,629 

41 

46,500 
25,937 
2,997 

755 
16,811 

4,603 
409 

3,987 
207 

85,311 
10,516 
14,654 

333 
17,891 
28,043 

1,806 
3,421 
4,714 
2,568 
1,365 

7,815 

26,519 

711,506 
141,084 
570,422 

197,441 
185,904 

1,198 
10,339 

122,724 
263,014 
34,088 

7.475 
118,147 

33,971 
6,519 

21,515 
5,937 

464,227 
149,027 
17,235 
3,206 

22,018 
129,409 

9,179 
53,967 
36,602 
34,862 
8,721 

29,317 

301 

340,218 

37,111 

85,116 
6,260 

79,156 

4,872 
4,794 

78 

66,258 
37,802 

3,641 
1,116 

23,699 
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4,114 
165 

89,353 
10,551 
13,287 

361 
19,185 
30,702 

2,058 
3,569 
5,607 
2,442 
1,591 
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21,566 

791,880 
206,461 
585,418 

249,822 
238,745 

315 
10,762 

482,863 
322,312 
20,185 
6,167 

134,199 

37,708 
6,008 

22,234 
9,466 

164,052 
125,724 
19,061 
3,430 

25,477 
147,375 
10,955 
51,095 
41,041 
32,246 

7,649 

10,419 

186 

324,613 

905,959 
215,850 
690,109 

273,528 
262,316 

315 
10,897 

552,859 
363,170 
23,834 

7,651 
158,204 

45,608 
6,507 

29,428 
9,674 

827,552 
273,620 
114,970 

4,152 
50,896 

194,412 
30,683 
58,052 
51,801 
37,990 
10,975 

11,713 

186 

371,812 

69,559 
5,709 

63,850 

3,670 
3,629 

41 

46,500 
25,937 
2,997 

755 
16,811 

4,603 
409 

3,987 
207 

85,311 
10,516 
14,654 

333 
17,891 
28,043 

1,806 
3,421 
4,714 
2,568 
1,365 

7,815 

26,519 

711,506 
141,084 
570,422 

197,441 
185,904 

1,198 
10,339 

122,724 
263,014 
34,088 

7.475 
118,147 

33,971 
6,519 

21,515 
5,937 

464,227 
149,027 
17,235 
3,206 

22,018 
129,409 

9,179 
53,967 
36,602 
34,862 
8,721 

29,317 

301 

340,218 
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10,551 
13,287 

361 
19,185 
30,702 
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3,569 
5,607 
2,442 
1,591 

3,090 

21,566 

791,880 
206,461 
585,418 

249,822 
238,745 

315 
10,762 

482,863 
322,312 
20,185 
6,167 

134,199 

37,708 
6,008 

22,234 
9,466 

164,052 
125,724 
19,061 
3,430 

25,477 
147,375 
10,955 
51,095 
41,041 
32,246 

7,649 

10,419 

186 

324,613 

905,959 
215,850 
690,109 

273,528 
262,316 

315 
10,897 

552,859 
363,170 
23,834 

7,651 
158,204 

45,608 
6,507 

29,428 
9,674 

827,552 
273,620 
114,970 

4,152 
50,896 

194,412 
30,683 
58,052 
51,801 
37,990 
10,975 

11,713 

186 

371,812 

69,559 
5,709 

63,850 

3,670 
3,629 

41 

46,500 
25,937 
2,997 

755 
16,811 

4,603 
409 

3,987 
207 

85,311 
10,516 
14,654 

333 
17,891 
28,043 

1,806 
3,421 
4,714 
2,568 
1,365 

7,815 

26,519 

711,506 
141,084 
570,422 

197,441 
185,904 

1,198 
10,339 

122,724 
263,014 
34,088 

7.475 
118,147 

33,971 
6,519 

21,515 
5,937 

464,227 
149,027 
17,235 
3,206 

22,018 
129,409 

9,179 
53,967 
36,602 
34,862 
8,721 

29,317 

301 

340,218 

135,045 

Matières auxiliaires pour le commerce et 

85,116 
6,260 

79,156 

4,872 
4,794 

78 

66,258 
37,802 

3,641 
1,116 

23,699 

4,670 
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4,114 
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89,353 
10,551 
13,287 
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30,702 
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3,569 
5,607 
2,442 
1,591 
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21,566 

791,880 
206,461 
585,418 

249,822 
238,745 

315 
10,762 

482,863 
322,312 
20,185 
6,167 

134,199 

37,708 
6,008 

22,234 
9,466 

164,052 
125,724 
19,061 
3,430 

25,477 
147,375 
10,955 
51,095 
41,041 
32,246 

7,649 

10,419 

186 

324,613 

905,959 
215,850 
690,109 

273,528 
262,316 

315 
10,897 

552,859 
363,170 
23,834 

7,651 
158,204 

45,608 
6,507 

29,428 
9,674 

827,552 
273,620 
114,970 

4,152 
50,896 

194,412 
30,683 
58,052 
51,801 
37,990 
10,975 

11,713 
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371,812 
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5,709 

63,850 

3,670 
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16,811 
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409 

3,987 
207 

85,311 
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14,654 

333 
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1,806 
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4,714 
2,568 
1,365 

7,815 

26,519 

711,506 
141,084 
570,422 

197,441 
185,904 

1,198 
10,339 

122,724 
263,014 
34,088 

7.475 
118,147 

33,971 
6,519 

21,515 
5,937 

464,227 
149,027 
17,235 
3,206 

22,018 
129,409 

9,179 
53,967 
36,602 
34,862 
8,721 

29,317 
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85,116 
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79,156 
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37,802 

3,641 
1,116 

23,699 

4,670 
391 

4,114 
165 

89,353 
10,551 
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30,702 
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3,569 
5,607 
2,442 
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21,566 

791,880 
206,461 
585,418 

249,822 
238,745 
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10,762 

482,863 
322,312 
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134,199 

37,708 
6,008 

22,234 
9,466 

164,052 
125,724 
19,061 
3,430 

25,477 
147,375 
10,955 
51,095 
41,041 
32,246 

7,649 
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324,613 

905,959 
215,850 
690,109 

273,528 
262,316 

315 
10,897 

552,859 
363,170 
23,834 

7,651 
158,204 

45,608 
6,507 

29,428 
9,674 

827,552 
273,620 
114,970 

4,152 
50,896 

194,412 
30,683 
58,052 
51,801 
37,990 
10,975 

11,713 
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371,812 

69,559 
5,709 

63,850 

3,670 
3,629 

41 

46,500 
25,937 
2,997 

755 
16,811 

4,603 
409 

3,987 
207 

85,311 
10,516 
14,654 

333 
17,891 
28,043 

1,806 
3,421 
4,714 
2,568 
1,365 

7,815 

26,519 

711,506 
141,084 
570,422 

197,441 
185,904 

1,198 
10,339 

122,724 
263,014 
34,088 

7.475 
118,147 

33,971 
6,519 

21,515 
5,937 

464,227 
149,027 
17,235 
3,206 

22,018 
129,409 

9,179 
53,967 
36,602 
34,862 
8,721 

29,317 

301 

340,218 

7,088 

85,116 
6,260 

79,156 

4,872 
4,794 

78 

66,258 
37,802 

3,641 
1,116 

23,699 

4,670 
391 

4,114 
165 

89,353 
10,551 
13,287 

361 
19,185 
30,702 

2,058 
3,569 
5,607 
2,442 
1,591 

3,090 

21,566 

791,880 
206,461 
585,418 

249,822 
238,745 

315 
10,762 

482,863 
322,312 
20,185 
6,167 

134,199 

37,708 
6,008 

22,234 
9,466 

164,052 
125,724 
19,061 
3,430 

25,477 
147,375 
10,955 
51,095 
41,041 
32,246 

7,649 

10,419 

186 

324,613 

905,959 
215,850 
690,109 

273,528 
262,316 

315 
10,897 

552,859 
363,170 
23,834 

7,651 
158,204 

45,608 
6,507 

29,428 
9,674 

827,552 
273,620 
114,970 

4,152 
50,896 

194,412 
30,683 
58,052 
51,801 
37,990 
10,975 

11,713 

186 

371,812 

69,559 
5,709 

63,850 

3,670 
3,629 

41 

46,500 
25,937 
2,997 

755 
16,811 

4,603 
409 

3,987 
207 

85,311 
10,516 
14,654 

333 
17,891 
28,043 

1,806 
3,421 
4,714 
2,568 
1,365 

7,815 

26,519 

711,506 
141,084 
570,422 

197,441 
185,904 

1,198 
10,339 

122,724 
263,014 
34,088 

7.475 
118,147 

33,971 
6,519 

21,515 
5,937 

464,227 
149,027 
17,235 
3,206 

22,018 
129,409 

9,179 
53,967 
36,602 
34,862 
8,721 

29,317 

301 

340,218 
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85,116 
6,260 

79,156 

4,872 
4,794 

78 

66,258 
37,802 

3,641 
1,116 

23,699 

4,670 
391 

4,114 
165 

89,353 
10,551 
13,287 

361 
19,185 
30,702 

2,058 
3,569 
5,607 
2,442 
1,591 

3,090 

21,566 

791,880 
206,461 
585,418 

249,822 
238,745 

315 
10,762 

482,863 
322,312 
20,185 
6,167 

134,199 

37,708 
6,008 

22,234 
9,466 

164,052 
125,724 
19,061 
3,430 

25,477 
147,375 
10,955 
51,095 
41,041 
32,246 

7,649 

10,419 

186 

324,613 

905,959 
215,850 
690,109 

273,528 
262,316 

315 
10,897 

552,859 
363,170 
23,834 

7,651 
158,204 

45,608 
6,507 

29,428 
9,674 

827,552 
273,620 
114,970 

4,152 
50,896 

194,412 
30,683 
58,052 
51,801 
37,990 
10,975 

11,713 

186 

371,812 

69,559 
5,709 

63,850 

3,670 
3,629 

41 

46,500 
25,937 
2,997 

755 
16,811 

4,603 
409 

3,987 
207 

85,311 
10,516 
14,654 

333 
17,891 
28,043 

1,806 
3,421 
4,714 
2,568 
1,365 

7,815 

26,519 

711,506 
141,084 
570,422 

197,441 
185,904 

1,198 
10,339 

122,724 
263,014 
34,088 

7.475 
118,147 

33,971 
6,519 

21,515 
5,937 

464,227 
149,027 
17,235 
3,206 

22,018 
129,409 

9,179 
53,967 
36,602 
34,862 
8,721 

29,317 

301 

340,218 
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85,116 
6,260 

79,156 

4,872 
4,794 

78 

66,258 
37,802 

3,641 
1,116 

23,699 

4,670 
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4,114 
165 

89,353 
10,551 
13,287 

361 
19,185 
30,702 

2,058 
3,569 
5,607 
2,442 
1,591 

3,090 

21,566 

791,880 
206,461 
585,418 

249,822 
238,745 

315 
10,762 

482,863 
322,312 
20,185 
6,167 

134,199 

37,708 
6,008 

22,234 
9,466 

164,052 
125,724 
19,061 
3,430 

25,477 
147,375 
10,955 
51,095 
41,041 
32,246 

7,649 

10,419 

186 

324,613 

905,959 
215,850 
690,109 

273,528 
262,316 

315 
10,897 

552,859 
363,170 
23,834 

7,651 
158,204 

45,608 
6,507 

29,428 
9,674 

827,552 
273,620 
114,970 

4,152 
50,896 

194,412 
30,683 
58,052 
51,801 
37,990 
10,975 

11,713 

186 

371,812 

69,559 
5,709 

63,850 

3,670 
3,629 

41 

46,500 
25,937 
2,997 

755 
16,811 

4,603 
409 

3,987 
207 

85,311 
10,516 
14,654 

333 
17,891 
28,043 

1,806 
3,421 
4,714 
2,568 
1,365 

7,815 

26,519 

711,506 
141,084 
570,422 

197,441 
185,904 

1,198 
10,339 

122,724 
263,014 
34,088 

7.475 
118,147 

33,971 
6,519 

21,515 
5,937 

464,227 
149,027 
17,235 
3,206 

22,018 
129,409 

9,179 
53,967 
36,602 
34,862 
8,721 

29,317 

301 

340,218 
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85,116 
6,260 

79,156 

4,872 
4,794 

78 

66,258 
37,802 

3,641 
1,116 

23,699 

4,670 
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4,114 
165 

89,353 
10,551 
13,287 

361 
19,185 
30,702 

2,058 
3,569 
5,607 
2,442 
1,591 

3,090 

21,566 

791,880 
206,461 
585,418 

249,822 
238,745 

315 
10,762 

482,863 
322,312 
20,185 
6,167 

134,199 

37,708 
6,008 

22,234 
9,466 

164,052 
125,724 
19,061 
3,430 

25,477 
147,375 
10,955 
51,095 
41,041 
32,246 

7,649 

10,419 

186 

324,613 

905,959 
215,850 
690,109 

273,528 
262,316 

315 
10,897 

552,859 
363,170 
23,834 

7,651 
158,204 

45,608 
6,507 

29,428 
9,674 

827,552 
273,620 
114,970 

4,152 
50,896 

194,412 
30,683 
58,052 
51,801 
37,990 
10,975 

11,713 

186 

371,812 

69,559 
5,709 

63,850 

3,670 
3,629 

41 

46,500 
25,937 
2,997 

755 
16,811 

4,603 
409 

3,987 
207 

85,311 
10,516 
14,654 

333 
17,891 
28,043 

1,806 
3,421 
4,714 
2,568 
1,365 

7,815 

26,519 

711,506 
141,084 
570,422 

197,441 
185,904 

1,198 
10,339 

122,724 
263,014 
34,088 

7.475 
118,147 

33,971 
6,519 

21,515 
5,937 

464,227 
149,027 
17,235 
3,206 

22,018 
129,409 

9,179 
53,967 
36,602 
34,862 
8,721 

29,317 

301 

340,218 

308,852 

85,116 
6,260 

79,156 

4,872 
4,794 

78 

66,258 
37,802 

3,641 
1,116 

23,699 

4,670 
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4,114 
165 

89,353 
10,551 
13,287 

361 
19,185 
30,702 

2,058 
3,569 
5,607 
2,442 
1,591 

3,090 

21,566 

791,880 
206,461 
585,418 

249,822 
238,745 

315 
10,762 

482,863 
322,312 
20,185 
6,167 

134,199 

37,708 
6,008 

22,234 
9,466 

164,052 
125,724 
19,061 
3,430 

25,477 
147,375 
10,955 
51,095 
41,041 
32,246 

7,649 

10,419 

186 

324,613 

905,959 
215,850 
690,109 

273,528 
262,316 

315 
10,897 

552,859 
363,170 
23,834 

7,651 
158,204 

45,608 
6,507 

29,428 
9,674 

827,552 
273,620 
114,970 

4,152 
50,896 

194,412 
30,683 
58,052 
51,801 
37,990 
10,975 

11,713 

186 

371,812 

69,559 
5,709 

63,850 

3,670 
3,629 

41 

46,500 
25,937 
2,997 

755 
16,811 

4,603 
409 

3,987 
207 

85,311 
10,516 
14,654 

333 
17,891 
28,043 

1,806 
3,421 
4,714 
2,568 
1,365 

7,815 

26,519 

711,506 
141,084 
570,422 

197,441 
185,904 

1,198 
10,339 

122,724 
263,014 
34,088 

7.475 
118,147 

33,971 
6,519 

21,515 
5,937 

464,227 
149,027 
17,235 
3,206 

22,018 
129,409 

9,179 
53,967 
36,602 
34,862 
8,721 

29,317 

301 

340,218 
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3,569 
5,607 
2,442 
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3,090 

21,566 

791,880 
206,461 
585,418 

249,822 
238,745 

315 
10,762 

482,863 
322,312 
20,185 
6,167 

134,199 

37,708 
6,008 

22,234 
9,466 

164,052 
125,724 
19,061 
3,430 

25,477 
147,375 
10,955 
51,095 
41,041 
32,246 

7,649 

10,419 

186 

324,613 

905,959 
215,850 
690,109 

273,528 
262,316 

315 
10,897 

552,859 
363,170 
23,834 

7,651 
158,204 

45,608 
6,507 

29,428 
9,674 

827,552 
273,620 
114,970 

4,152 
50,896 

194,412 
30,683 
58,052 
51,801 
37,990 
10,975 

11,713 

186 

371,812 

69,559 
5,709 

63,850 

3,670 
3,629 

41 

46,500 
25,937 
2,997 

755 
16,811 

4,603 
409 

3,987 
207 

85,311 
10,516 
14,654 

333 
17,891 
28,043 

1,806 
3,421 
4,714 
2,568 
1,365 

7,815 

26,519 

711,506 
141,084 
570,422 

197,441 
185,904 

1,198 
10,339 

122,724 
263,014 
34,088 

7.475 
118,147 

33,971 
6,519 

21,515 
5,937 

464,227 
149,027 
17,235 
3,206 

22,018 
129,409 

9,179 
53,967 
36,602 
34,862 
8,721 

29,317 

301 

340,218 

4,027 

85,116 
6,260 

79,156 

4,872 
4,794 

78 

66,258 
37,802 

3,641 
1,116 

23,699 

4,670 
391 

4,114 
165 

89,353 
10,551 
13,287 

361 
19,185 
30,702 

2,058 
3,569 
5,607 
2,442 
1,591 

3,090 

21,566 

791,880 
206,461 
585,418 

249,822 
238,745 

315 
10,762 

482,863 
322,312 
20,185 
6,167 

134,199 

37,708 
6,008 

22,234 
9,466 

164,052 
125,724 
19,061 
3,430 

25,477 
147,375 
10,955 
51,095 
41,041 
32,246 

7,649 

10,419 

186 

324,613 

905,959 
215,850 
690,109 

273,528 
262,316 

315 
10,897 

552,859 
363,170 
23,834 

7,651 
158,204 

45,608 
6,507 

29,428 
9,674 

827,552 
273,620 
114,970 

4,152 
50,896 

194,412 
30,683 
58,052 
51,801 
37,990 
10,975 

11,713 

186 

371,812 

69,559 
5,709 

63,850 

3,670 
3,629 

41 

46,500 
25,937 
2,997 

755 
16,811 

4,603 
409 

3,987 
207 

85,311 
10,516 
14,654 

333 
17,891 
28,043 

1,806 
3,421 
4,714 
2,568 
1,365 

7,815 

26,519 

711,506 
141,084 
570,422 

197,441 
185,904 

1,198 
10,339 

122,724 
263,014 
34,088 

7.475 
118,147 

33,971 
6,519 

21,515 
5,937 

464,227 
149,027 
17,235 
3,206 

22,018 
129,409 

9,179 
53,967 
36,602 
34,862 
8,721 

29,317 

301 

340,218 

47,596 

85,116 
6,260 

79,156 

4,872 
4,794 

78 

66,258 
37,802 

3,641 
1,116 

23,699 

4,670 
391 

4,114 
165 

89,353 
10,551 
13,287 

361 
19,185 
30,702 

2,058 
3,569 
5,607 
2,442 
1,591 

3,090 

21,566 

791,880 
206,461 
585,418 

249,822 
238,745 

315 
10,762 

482,863 
322,312 
20,185 
6,167 

134,199 

37,708 
6,008 

22,234 
9,466 

164,052 
125,724 
19,061 
3,430 

25,477 
147,375 
10,955 
51,095 
41,041 
32,246 

7,649 

10,419 

186 

324,613 

905,959 
215,850 
690,109 

273,528 
262,316 

315 
10,897 

552,859 
363,170 
23,834 

7,651 
158,204 

45,608 
6,507 

29,428 
9,674 

827,552 
273,620 
114,970 

4,152 
50,896 

194,412 
30,683 
58,052 
51,801 
37,990 
10,975 

11,713 

186 

371,812 

69,559 
5,709 

63,850 

3,670 
3,629 

41 

46,500 
25,937 
2,997 

755 
16,811 

4,603 
409 

3,987 
207 

85,311 
10,516 
14,654 

333 
17,891 
28,043 

1,806 
3,421 
4,714 
2,568 
1,365 

7,815 

26,519 

711,506 
141,084 
570,422 

197,441 
185,904 

1,198 
10,339 

122,724 
263,014 
34,088 

7.475 
118,147 

33,971 
6,519 

21,515 
5,937 

464,227 
149,027 
17,235 
3,206 

22,018 
129,409 

9,179 
53,967 
36,602 
34,862 
8,721 

29,317 

301 

340,218 

175,197 

85,116 
6,260 

79,156 

4,872 
4,794 

78 

66,258 
37,802 

3,641 
1,116 

23,699 

4,670 
391 

4,114 
165 

89,353 
10,551 
13,287 

361 
19,185 
30,702 

2,058 
3,569 
5,607 
2,442 
1,591 

3,090 

21,566 

791,880 
206,461 
585,418 

249,822 
238,745 

315 
10,762 

482,863 
322,312 
20,185 
6,167 

134,199 

37,708 
6,008 

22,234 
9,466 

164,052 
125,724 
19,061 
3,430 

25,477 
147,375 
10,955 
51,095 
41,041 
32,246 

7,649 

10,419 

186 

324,613 

905,959 
215,850 
690,109 

273,528 
262,316 

315 
10,897 

552,859 
363,170 
23,834 

7,651 
158,204 

45,608 
6,507 

29,428 
9,674 

827,552 
273,620 
114,970 

4,152 
50,896 

194,412 
30,683 
58,052 
51,801 
37,990 
10,975 

11,713 

186 

371,812 

69,559 
5,709 

63,850 

3,670 
3,629 

41 

46,500 
25,937 
2,997 

755 
16,811 

4,603 
409 

3,987 
207 

85,311 
10,516 
14,654 

333 
17,891 
28,043 

1,806 
3,421 
4,714 
2,568 
1,365 

7,815 

26,519 

711,506 
141,084 
570,422 

197,441 
185,904 

1,198 
10,339 

122,724 
263,014 
34,088 

7.475 
118,147 

33,971 
6,519 

21,515 
5,937 

464,227 
149,027 
17,235 
3,206 

22,018 
129,409 

9,179 
53,967 
36,602 
34,862 
8,721 

29,317 

301 

340,218 

26,382 

85,116 
6,260 

79,156 

4,872 
4,794 

78 

66,258 
37,802 

3,641 
1,116 

23,699 

4,670 
391 

4,114 
165 

89,353 
10,551 
13,287 

361 
19,185 
30,702 

2,058 
3,569 
5,607 
2,442 
1,591 

3,090 

21,566 

791,880 
206,461 
585,418 

249,822 
238,745 

315 
10,762 

482,863 
322,312 
20,185 
6,167 

134,199 

37,708 
6,008 

22,234 
9,466 

164,052 
125,724 
19,061 
3,430 

25,477 
147,375 
10,955 
51,095 
41,041 
32,246 

7,649 

10,419 

186 

324,613 

905,959 
215,850 
690,109 

273,528 
262,316 

315 
10,897 

552,859 
363,170 
23,834 

7,651 
158,204 

45,608 
6,507 

29,428 
9,674 

827,552 
273,620 
114,970 

4,152 
50,896 

194,412 
30,683 
58,052 
51,801 
37,990 
10,975 

11,713 

186 

371,812 

69,559 
5,709 

63,850 

3,670 
3,629 

41 

46,500 
25,937 
2,997 

755 
16,811 

4,603 
409 

3,987 
207 

85,311 
10,516 
14,654 

333 
17,891 
28,043 

1,806 
3,421 
4,714 
2,568 
1,365 

7,815 

26,519 

711,506 
141,084 
570,422 

197,441 
185,904 

1,198 
10,339 

122,724 
263,014 
34,088 

7.475 
118,147 

33,971 
6,519 

21,515 
5,937 

464,227 
149,027 
17,235 
3,206 

22,018 
129,409 

9,179 
53,967 
36,602 
34,862 
8,721 

29,317 

301 

340,218 

61,632 

85,116 
6,260 

79,156 

4,872 
4,794 

78 

66,258 
37,802 

3,641 
1,116 

23,699 

4,670 
391 

4,114 
165 

89,353 
10,551 
13,287 

361 
19,185 
30,702 

2,058 
3,569 
5,607 
2,442 
1,591 

3,090 

21,566 

791,880 
206,461 
585,418 

249,822 
238,745 

315 
10,762 

482,863 
322,312 
20,185 
6,167 

134,199 

37,708 
6,008 

22,234 
9,466 

164,052 
125,724 
19,061 
3,430 

25,477 
147,375 
10,955 
51,095 
41,041 
32,246 

7,649 

10,419 

186 

324,613 

905,959 
215,850 
690,109 

273,528 
262,316 

315 
10,897 

552,859 
363,170 
23,834 

7,651 
158,204 

45,608 
6,507 

29,428 
9,674 

827,552 
273,620 
114,970 

4,152 
50,896 

194,412 
30,683 
58,052 
51,801 
37,990 
10,975 

11,713 

186 

371,812 

69,559 
5,709 

63,850 

3,670 
3,629 

41 

46,500 
25,937 
2,997 

755 
16,811 

4,603 
409 

3,987 
207 

85,311 
10,516 
14,654 

333 
17,891 
28,043 

1,806 
3,421 
4,714 
2,568 
1,365 

7,815 

26,519 

711,506 
141,084 
570,422 

197,441 
185,904 

1,198 
10,339 

122,724 
263,014 
34,088 

7.475 
118,147 

33,971 
6,519 

21,515 
5,937 

464,227 
149,027 
17,235 
3,206 

22,018 
129,409 

9,179 
53,967 
36,602 
34,862 
8,721 

29,317 

301 

340,218 

46,947 

85,116 
6,260 

79,156 

4,872 
4,794 

78 

66,258 
37,802 

3,641 
1,116 

23,699 

4,670 
391 

4,114 
165 

89,353 
10,551 
13,287 

361 
19,185 
30,702 

2,058 
3,569 
5,607 
2,442 
1,591 

3,090 

21,566 

791,880 
206,461 
585,418 

249,822 
238,745 

315 
10,762 

482,863 
322,312 
20,185 
6,167 

134,199 

37,708 
6,008 

22,234 
9,466 

164,052 
125,724 
19,061 
3,430 

25,477 
147,375 
10,955 
51,095 
41,041 
32,246 

7,649 

10,419 

186 

324,613 

905,959 
215,850 
690,109 

273,528 
262,316 

315 
10,897 

552,859 
363,170 
23,834 

7,651 
158,204 

45,608 
6,507 

29,428 
9,674 

827,552 
273,620 
114,970 

4,152 
50,896 

194,412 
30,683 
58,052 
51,801 
37,990 
10,975 

11,713 

186 

371,812 

69,559 
5,709 

63,850 

3,670 
3,629 

41 

46,500 
25,937 
2,997 

755 
16,811 

4,603 
409 

3,987 
207 

85,311 
10,516 
14,654 

333 
17,891 
28,043 

1,806 
3,421 
4,714 
2,568 
1,365 

7,815 

26,519 

711,506 
141,084 
570,422 

197,441 
185,904 

1,198 
10,339 

122,724 
263,014 
34,088 

7.475 
118,147 

33,971 
6,519 

21,515 
5,937 

464,227 
149,027 
17,235 
3,206 

22,018 
129,409 

9,179 
53,967 
36,602 
34,862 
8,721 

29,317 

301 

340,218 

41,142 

85,116 
6,260 

79,156 

4,872 
4,794 

78 

66,258 
37,802 

3,641 
1,116 

23,699 

4,670 
391 

4,114 
165 

89,353 
10,551 
13,287 

361 
19,185 
30,702 

2,058 
3,569 
5,607 
2,442 
1,591 

3,090 

21,566 

791,880 
206,461 
585,418 

249,822 
238,745 

315 
10,762 

482,863 
322,312 
20,185 
6,167 

134,199 

37,708 
6,008 

22,234 
9,466 

164,052 
125,724 
19,061 
3,430 

25,477 
147,375 
10,955 
51,095 
41,041 
32,246 

7,649 

10,419 

186 

324,613 

905,959 
215,850 
690,109 

273,528 
262,316 

315 
10,897 

552,859 
363,170 
23,834 

7,651 
158,204 

45,608 
6,507 

29,428 
9,674 

827,552 
273,620 
114,970 

4,152 
50,896 

194,412 
30,683 
58,052 
51,801 
37,990 
10,975 

11,713 

186 

371,812 

69,559 
5,709 

63,850 

3,670 
3,629 

41 

46,500 
25,937 
2,997 

755 
16,811 

4,603 
409 

3,987 
207 

85,311 
10,516 
14,654 

333 
17,891 
28,043 

1,806 
3,421 
4,714 
2,568 
1,365 

7,815 

26,519 

711,506 
141,084 
570,422 

197,441 
185,904 

1,198 
10,339 

122,724 
263,014 
34,088 

7.475 
118,147 

33,971 
6,519 

21,515 
5,937 

464,227 
149,027 
17,235 
3,206 

22,018 
129,409 

9,179 
53,967 
36,602 
34,862 
8,721 

29,317 

301 

340,218 

12,161 

85,116 
6,260 

79,156 

4,872 
4,794 

78 

66,258 
37,802 

3,641 
1,116 

23,699 

4,670 
391 

4,114 
165 

89,353 
10,551 
13,287 

361 
19,185 
30,702 

2,058 
3,569 
5,607 
2,442 
1,591 

3,090 

21,566 

791,880 
206,461 
585,418 

249,822 
238,745 

315 
10,762 

482,863 
322,312 
20,185 
6,167 

134,199 

37,708 
6,008 

22,234 
9,466 

164,052 
125,724 
19,061 
3,430 

25,477 
147,375 
10,955 
51,095 
41,041 
32,246 

7,649 

10,419 

186 

324,613 

905,959 
215,850 
690,109 

273,528 
262,316 

315 
10,897 

552,859 
363,170 
23,834 

7,651 
158,204 

45,608 
6,507 

29,428 
9,674 

827,552 
273,620 
114,970 

4,152 
50,896 

194,412 
30,683 
58,052 
51,801 
37,990 
10,975 

11,713 

186 

371,812 

69,559 
5,709 

63,850 

3,670 
3,629 

41 

46,500 
25,937 
2,997 

755 
16,811 

4,603 
409 

3,987 
207 

85,311 
10,516 
14,654 

333 
17,891 
28,043 

1,806 
3,421 
4,714 
2,568 
1,365 

7,815 

26,519 

711,506 
141,084 
570,422 

197,441 
185,904 

1,198 
10,339 

122,724 
263,014 
34,088 

7.475 
118,147 

33,971 
6,519 

21,515 
5,937 

464,227 
149,027 
17,235 
3,206 

22,018 
129,409 

9,179 
53,967 
36,602 
34,862 
8,721 

29,317 

301 

340,218 

41,132 

85,116 
6,260 

79,156 

4,872 
4,794 

78 

66,258 
37,802 

3,641 
1,116 

23,699 

4,670 
391 

4,114 
165 

89,353 
10,551 
13,287 

361 
19,185 
30,702 

2,058 
3,569 
5,607 
2,442 
1,591 

3,090 

21,566 

791,880 
206,461 
585,418 

249,822 
238,745 

315 
10,762 

482,863 
322,312 
20,185 
6,167 

134,199 

37,708 
6,008 

22,234 
9,466 

164,052 
125,724 
19,061 
3,430 

25,477 
147,375 
10,955 
51,095 
41,041 
32,246 

7,649 

10,419 

186 

324,613 

905,959 
215,850 
690,109 

273,528 
262,316 

315 
10,897 

552,859 
363,170 
23,834 

7,651 
158,204 

45,608 
6,507 

29,428 
9,674 

827,552 
273,620 
114,970 

4,152 
50,896 

194,412 
30,683 
58,052 
51,801 
37,990 
10,975 

11,713 

186 

371,812 

69,559 
5,709 

63,850 

3,670 
3,629 

41 

46,500 
25,937 
2,997 

755 
16,811 

4,603 
409 

3,987 
207 

85,311 
10,516 
14,654 

333 
17,891 
28,043 

1,806 
3,421 
4,714 
2,568 
1,365 

7,815 

26,519 

711,506 
141,084 
570,422 

197,441 
185,904 

1,198 
10,339 

122,724 
263,014 
34,088 

7.475 
118,147 

33,971 
6,519 

21,515 
5,937 

464,227 
149,027 
17,235 
3,206 

22,018 
129,409 

9,179 
53,967 
36,602 
34,862 
8,721 

29,317 

301 

340,218 

301 

N o n classé 

85,116 
6,260 

79,156 

4,872 
4,794 

78 

66,258 
37,802 

3,641 
1,116 

23,699 

4,670 
391 

4,114 
165 

89,353 
10,551 
13,287 

361 
19,185 
30,702 

2,058 
3,569 
5,607 
2,442 
1,591 

3,090 

21,566 

791,880 
206,461 
585,418 

249,822 
238,745 

315 
10,762 

482,863 
322,312 
20,185 
6,167 

134,199 

37,708 
6,008 

22,234 
9,466 

164,052 
125,724 
19,061 
3,430 

25,477 
147,375 
10,955 
51,095 
41,041 
32,246 

7,649 

10,419 

186 

324,613 

905,959 
215,850 
690,109 

273,528 
262,316 

315 
10,897 

552,859 
363,170 
23,834 

7,651 
158,204 

45,608 
6,507 

29,428 
9,674 

827,552 
273,620 
114,970 

4,152 
50,896 

194,412 
30,683 
58,052 
51,801 
37,990 
10,975 

11,713 

186 

371,812 

69,559 
5,709 

63,850 

3,670 
3,629 

41 

46,500 
25,937 
2,997 

755 
16,811 

4,603 
409 

3,987 
207 

85,311 
10,516 
14,654 

333 
17,891 
28,043 

1,806 
3,421 
4,714 
2,568 
1,365 

7,815 

26,519 

711,506 
141,084 
570,422 

197,441 
185,904 

1,198 
10,339 

122,724 
263,014 
34,088 

7.475 
118,147 

33,971 
6,519 

21,515 
5,937 

464,227 
149,027 
17,235 
3,206 

22,018 
129,409 

9,179 
53,967 
36,602 
34,862 
8,721 

29,317 

301 

340,218 391,939 

153,391 3,221,211 1,382,830 392,472 2,961,380 1,093,196 153,391 3,221,211 1,382,830 392,472 2,961,380 

— 
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21.—Exportations, par groupe, suivant l'usage, 1953 et 1954 

1953 1954 

Origine Au 
Royaume-

Uni 

y4uX 
É t a t s -
Unis 

A 
tous 
pays 

Au 
Royaume-

Uni 

Aux 
É ta t s -
Unis 

A 
tous 
pays 

592,583 

42,882 
40 

736 

1,874,308 

143,601 
40,510 
14,430 
4,201 

(milliers 

3,135,039 

257,388 
43,290 
19,246 
4,256 

de dollars) 

582,328 

41,190 

2,091 

1,789,319 

99,932 
39,755 
12,748 
2,483 

2,950,157 
Pour la ferme— 

592,583 

42,882 
40 

736 

1,874,308 

143,601 
40,510 
14,430 
4,201 

(milliers 

3,135,039 

257,388 
43,290 
19,246 
4,256 

de dollars) 

582,328 

41,190 

2,091 

1,789,319 

99,932 
39,755 
12,748 
2,483 

169,681 

592,583 

42,882 
40 

736 

1,874,308 

143,601 
40,510 
14,430 
4,201 

(milliers 

3,135,039 

257,388 
43,290 
19,246 
4,256 

de dollars) 

582,328 

41,190 

2,091 

1,789,319 

99,932 
39,755 
12,748 
2,483 

42,934 

592,583 

42,882 
40 

736 

1,874,308 

143,601 
40,510 
14,430 
4,201 

(milliers 

3,135,039 

257,388 
43,290 
19,246 
4,256 

de dollars) 

582,328 

41,190 

2,091 

1,789,319 

99,932 
39,755 
12,748 
2,483 

17,977 

592,583 

42,882 
40 

736 

1,874,308 

143,601 
40,510 
14,430 
4,201 

(milliers 

3,135,039 

257,388 
43,290 
19,246 
4,256 

de dollars) 

582,328 

41,190 

2,091 

1,789,319 

99,932 
39,755 
12,748 
2,483 2,645 

592,583 

42,882 
40 

736 

1,874,308 

143,601 
40,510 
14,430 
4,201 

(milliers 

3,135,039 

257,388 
43,290 
19,246 
4,256 

de dollars) 

582,328 

41,190 

2,091 

1,789,319 

99,932 
39,755 
12,748 
2,483 

43,657 

206,391 
12,905 

868 
6,095 
1,052 

264,890 

202,741 324,181 43,282 154,918 233,238 43,657 

206,391 
12,905 

868 
6,095 
1,052 

264,890 

202,741 324,181 43,282 154,918 

Pour les manufactures— 

43,657 

206,391 
12,905 

868 
6,095 
1,052 

264,890 

23,720 
6 

4,696 
25,082 
3,433 

349 
1,376,507 

567,939 
15,690 
10,988 
36,154 
5,408 

352 
1,846,181 

132,990 
14,579 

1,150 
7,109 

826 
8 

308,346 

12,017 
10 

2,232 
25,528 
3,044 

305 
1,332,581 

375,364 

43,657 

206,391 
12,905 

868 
6,095 
1,052 

264,890 

23,720 
6 

4,696 
25,082 
3,433 

349 
1,376,507 

567,939 
15,690 
10,988 
36,154 
5,408 

352 
1,846,181 

132,990 
14,579 

1,150 
7,109 

826 
8 

308,346 

12,017 
10 

2,232 
25,528 
3,044 

305 
1,332,581 

18,096 

43,657 

206,391 
12,905 

868 
6,095 
1,052 

264,890 

23,720 
6 

4,696 
25,082 
3,433 

349 
1,376,507 

567,939 
15,690 
10,988 
36,154 
5,408 

352 
1,846,181 

132,990 
14,579 

1,150 
7,109 

826 
8 

308,346 

12,017 
10 

2,232 
25,528 
3,044 

305 
1,332,581 

8,579 

43,657 

206,391 
12,905 

868 
6,095 
1,052 

264,890 

23,720 
6 

4,696 
25,082 
3,433 

349 
1,376,507 

567,939 
15,690 
10,988 
36,154 
5,408 

352 
1,846,181 

132,990 
14,579 

1,150 
7,109 

826 
8 

308,346 

12,017 
10 

2,232 
25,528 
3,044 

305 
1,332,581 

39,777 

43,657 

206,391 
12,905 

868 
6,095 
1,052 

264,890 

23,720 
6 

4,696 
25,082 
3,433 

349 
1,376,507 

567,939 
15,690 
10,988 
36,154 
5,408 

352 
1,846,181 

132,990 
14,579 

1,150 
7,109 

826 
8 

308,346 

12,017 
10 

2,232 
25,528 
3,044 

305 
1,332,581 

5,162 

43,657 

206,391 
12,905 

868 
6,095 
1,052 

264,890 

23,720 
6 

4,696 
25,082 
3,433 

349 
1,376,507 

567,939 
15,690 
10,988 
36,154 
5,408 

352 
1,846,181 

132,990 
14,579 

1,150 
7,109 

826 
8 

308,346 

12,017 
10 

2,232 
25,528 
3,044 

305 
1,332,581 

322 

43,657 

206,391 
12,905 

868 
6,095 
1,052 

264,890 

23,720 
6 

4,696 
25,082 
3,433 

349 
1,376,507 

567,939 
15,690 
10,988 
36,154 
5,408 

352 
1,846,181 

132,990 
14,579 

1,150 
7,109 

826 
8 

308,346 

12,017 
10 

2,232 
25,528 
3,044 

305 
1,332,581 1,900,704 

43,657 

206,391 
12,905 

868 
6,095 
1,052 

264,890 

23,720 
6 

4,696 
25,082 
3,433 

349 
1,376,507 

567,939 
15,690 
10,988 
36,154 
5,408 

352 
1,846,181 

132,990 
14,579 

1,150 
7,109 

826 
8 

308,346 

12,017 
10 

2,232 
25,528 
3,044 

305 
1,332,581 

492,201 1,433,793 2,482,712 465,009 1,375,718 2,348,004 

56,724 237,390 327,580 74,037 258,467 368,485 56,724 237,390 327,580 74,037 258,467 

- 384 566 - 216 429 - 384 566 - 216 

9,521 
266 

9,256 

1,055 
1,055 

1,822 
214 

1,609 

238 
238 

51,123 
48,633 

919 
103 
411 
56 
29 

235 
539 
189 

11 

8,890 

143,730 
73,719 
70,010 

15,338 
6,984 
8,343 

12 

44,047 
4,096 
2,132 
1,304 

36,515 

4,562 
4,562 

228,875 
149,493 
57,706 

28 
4,589 
2,560 

168 
3,352 
8,398 
2,231 

352 

38,391 

6,562 

63,101 

215,934 
91,326 

124,608 

18,184 
9,796 
8,345 

42 

149,772 
80,707 

9,041 
19,778 
40,247 

8,922 
8,801 

121 

428,763 
317,670 

68,094 
437 

6,800 
7,139 

842 
7,891 

11,583 
7,661 

644 

43,983 

6,706 

110,104 

6,106 
227 

5,879 

1,429 
1,429 

982 
305 

2 
1 

675 

478 
478 

49,615 
47,227 

682 
88 

402 
76 
22 

337 
525 
255 

1 

12,469 

123,178 
64,402 
58,775 

12,516 
5,089 
7,420 

6 

31,676 
4,505 

419 
1,629 

25,123 

4,606 
4,606 

1 

225,006 
149,135 
57,181 

29 
4,139 
2,556 

153 
3,840 
6,577 
1,363 

32 

52,022 

11,071 

67,760 

205,900 9,521 
266 

9,256 

1,055 
1,055 

1,822 
214 

1,609 

238 
238 

51,123 
48,633 

919 
103 
411 
56 
29 

235 
539 
189 

11 

8,890 

143,730 
73,719 
70,010 

15,338 
6,984 
8,343 

12 

44,047 
4,096 
2,132 
1,304 

36,515 

4,562 
4,562 

228,875 
149,493 
57,706 

28 
4,589 
2,560 

168 
3,352 
8,398 
2,231 

352 

38,391 

6,562 

63,101 

215,934 
91,326 

124,608 

18,184 
9,796 
8,345 

42 

149,772 
80,707 

9,041 
19,778 
40,247 

8,922 
8,801 

121 

428,763 
317,670 

68,094 
437 

6,800 
7,139 

842 
7,891 

11,583 
7,661 

644 

43,983 

6,706 

110,104 

6,106 
227 

5,879 

1,429 
1,429 

982 
305 

2 
1 

675 

478 
478 

49,615 
47,227 

682 
88 

402 
76 
22 

337 
525 
255 

1 

12,469 

123,178 
64,402 
58,775 

12,516 
5,089 
7,420 

6 

31,676 
4,505 

419 
1,629 

25,123 

4,606 
4,606 

1 

225,006 
149,135 
57,181 

29 
4,139 
2,556 

153 
3,840 
6,577 
1,363 

32 

52,022 

11,071 

67,760 

89,415 
9,521 

266 
9,256 

1,055 
1,055 

1,822 
214 

1,609 

238 
238 

51,123 
48,633 

919 
103 
411 
56 
29 

235 
539 
189 

11 

8,890 

143,730 
73,719 
70,010 

15,338 
6,984 
8,343 

12 

44,047 
4,096 
2,132 
1,304 

36,515 

4,562 
4,562 

228,875 
149,493 
57,706 

28 
4,589 
2,560 

168 
3,352 
8,398 
2,231 

352 

38,391 

6,562 

63,101 

215,934 
91,326 

124,608 

18,184 
9,796 
8,345 

42 

149,772 
80,707 

9,041 
19,778 
40,247 

8,922 
8,801 

121 

428,763 
317,670 

68,094 
437 

6,800 
7,139 

842 
7,891 

11,583 
7,661 

644 

43,983 

6,706 

110,104 

6,106 
227 

5,879 

1,429 
1,429 

982 
305 

2 
1 

675 

478 
478 

49,615 
47,227 

682 
88 

402 
76 
22 

337 
525 
255 

1 

12,469 

123,178 
64,402 
58,775 

12,516 
5,089 
7,420 

6 

31,676 
4,505 

419 
1,629 

25,123 

4,606 
4,606 

1 

225,006 
149,135 
57,181 

29 
4,139 
2,556 

153 
3,840 
6,577 
1,363 

32 

52,022 

11,071 

67,760 

116,485 

Combustible, électricité et lubrif iants . . 

9,521 
266 

9,256 

1,055 
1,055 

1,822 
214 

1,609 

238 
238 

51,123 
48,633 

919 
103 
411 
56 
29 

235 
539 
189 

11 

8,890 

143,730 
73,719 
70,010 

15,338 
6,984 
8,343 

12 

44,047 
4,096 
2,132 
1,304 

36,515 

4,562 
4,562 

228,875 
149,493 
57,706 

28 
4,589 
2,560 

168 
3,352 
8,398 
2,231 

352 

38,391 

6,562 

63,101 

215,934 
91,326 

124,608 

18,184 
9,796 
8,345 

42 

149,772 
80,707 

9,041 
19,778 
40,247 

8,922 
8,801 

121 

428,763 
317,670 

68,094 
437 

6,800 
7,139 

842 
7,891 

11,583 
7,661 

644 

43,983 

6,706 

110,104 

6,106 
227 

5,879 

1,429 
1,429 

982 
305 

2 
1 

675 

478 
478 

49,615 
47,227 

682 
88 

402 
76 
22 

337 
525 
255 

1 

12,469 

123,178 
64,402 
58,775 

12,516 
5,089 
7,420 

6 

31,676 
4,505 

419 
1,629 

25,123 

4,606 
4,606 

1 

225,006 
149,135 
57,181 

29 
4,139 
2,556 

153 
3,840 
6,577 
1,363 

32 

52,022 

11,071 

67,760 

17,551 
10,028 

9,521 
266 

9,256 

1,055 
1,055 

1,822 
214 

1,609 

238 
238 

51,123 
48,633 

919 
103 
411 
56 
29 

235 
539 
189 

11 

8,890 

143,730 
73,719 
70,010 

15,338 
6,984 
8,343 

12 

44,047 
4,096 
2,132 
1,304 

36,515 

4,562 
4,562 

228,875 
149,493 
57,706 

28 
4,589 
2,560 

168 
3,352 
8,398 
2,231 

352 

38,391 

6,562 

63,101 

215,934 
91,326 

124,608 

18,184 
9,796 
8,345 

42 

149,772 
80,707 

9,041 
19,778 
40,247 

8,922 
8,801 

121 

428,763 
317,670 

68,094 
437 

6,800 
7,139 

842 
7,891 

11,583 
7,661 

644 

43,983 

6,706 

110,104 

6,106 
227 

5,879 

1,429 
1,429 

982 
305 

2 
1 

675 

478 
478 

49,615 
47,227 

682 
88 

402 
76 
22 

337 
525 
255 

1 

12,469 

123,178 
64,402 
58,775 

12,516 
5,089 
7,420 

6 

31,676 
4,505 

419 
1,629 

25,123 

4,606 
4,606 

1 

225,006 
149,135 
57,181 

29 
4,139 
2,556 

153 
3,840 
6,577 
1,363 

32 

52,022 

11,071 

67,760 

7,422 

9,521 
266 

9,256 

1,055 
1,055 

1,822 
214 

1,609 

238 
238 

51,123 
48,633 

919 
103 
411 
56 
29 

235 
539 
189 

11 

8,890 

143,730 
73,719 
70,010 

15,338 
6,984 
8,343 

12 

44,047 
4,096 
2,132 
1,304 

36,515 

4,562 
4,562 

228,875 
149,493 
57,706 

28 
4,589 
2,560 

168 
3,352 
8,398 
2,231 

352 

38,391 

6,562 

63,101 

215,934 
91,326 

124,608 

18,184 
9,796 
8,345 

42 

149,772 
80,707 

9,041 
19,778 
40,247 

8,922 
8,801 

121 

428,763 
317,670 

68,094 
437 

6,800 
7,139 

842 
7,891 

11,583 
7,661 

644 

43,983 

6,706 

110,104 

6,106 
227 

5,879 

1,429 
1,429 

982 
305 

2 
1 

675 

478 
478 

49,615 
47,227 

682 
88 

402 
76 
22 

337 
525 
255 

1 

12,469 

123,178 
64,402 
58,775 

12,516 
5,089 
7,420 

6 

31,676 
4,505 

419 
1,629 

25,123 

4,606 
4,606 

1 

225,006 
149,135 
57,181 

29 
4,139 
2,556 

153 
3,840 
6,577 
1,363 

32 

52,022 

11,071 

67,760 

101 

9,521 
266 

9,256 

1,055 
1,055 

1,822 
214 

1,609 

238 
238 

51,123 
48,633 

919 
103 
411 
56 
29 

235 
539 
189 

11 

8,890 

143,730 
73,719 
70,010 

15,338 
6,984 
8,343 

12 

44,047 
4,096 
2,132 
1,304 

36,515 

4,562 
4,562 

228,875 
149,493 
57,706 

28 
4,589 
2,560 

168 
3,352 
8,398 
2,231 

352 

38,391 

6,562 

63,101 

215,934 
91,326 

124,608 

18,184 
9,796 
8,345 

42 

149,772 
80,707 

9,041 
19,778 
40,247 

8,922 
8,801 

121 

428,763 
317,670 

68,094 
437 

6,800 
7,139 

842 
7,891 

11,583 
7,661 

644 

43,983 

6,706 

110,104 

6,106 
227 

5,879 

1,429 
1,429 

982 
305 

2 
1 

675 

478 
478 

49,615 
47,227 

682 
88 

402 
76 
22 

337 
525 
255 

1 

12,469 

123,178 
64,402 
58,775 

12,516 
5,089 
7,420 

6 

31,676 
4,505 

419 
1,629 

25,123 

4,606 
4,606 

1 

225,006 
149,135 
57,181 

29 
4,139 
2,556 

153 
3,840 
6,577 
1,363 

32 

52,022 

11,071 

67,760 

82,015 

9,521 
266 

9,256 

1,055 
1,055 

1,822 
214 

1,609 

238 
238 

51,123 
48,633 

919 
103 
411 
56 
29 

235 
539 
189 

11 

8,890 

143,730 
73,719 
70,010 

15,338 
6,984 
8,343 

12 

44,047 
4,096 
2,132 
1,304 

36,515 

4,562 
4,562 

228,875 
149,493 
57,706 

28 
4,589 
2,560 

168 
3,352 
8,398 
2,231 

352 

38,391 

6,562 

63,101 

215,934 
91,326 

124,608 

18,184 
9,796 
8,345 

42 

149,772 
80,707 

9,041 
19,778 
40,247 

8,922 
8,801 

121 

428,763 
317,670 

68,094 
437 

6,800 
7,139 

842 
7,891 

11,583 
7,661 

644 

43,983 

6,706 

110,104 

6,106 
227 

5,879 

1,429 
1,429 

982 
305 

2 
1 

675 

478 
478 

49,615 
47,227 

682 
88 

402 
76 
22 

337 
525 
255 

1 

12,469 

123,178 
64,402 
58,775 

12,516 
5,089 
7,420 

6 

31,676 
4,505 

419 
1,629 

25,123 

4,606 
4,606 

1 

225,006 
149,135 
57,181 

29 
4,139 
2,556 

153 
3,840 
6,577 
1,363 

32 

52,022 

11,071 

67,760 

36,603 
Rail 

9,521 
266 

9,256 

1,055 
1,055 

1,822 
214 

1,609 

238 
238 

51,123 
48,633 

919 
103 
411 
56 
29 

235 
539 
189 

11 

8,890 

143,730 
73,719 
70,010 

15,338 
6,984 
8,343 

12 

44,047 
4,096 
2,132 
1,304 

36,515 

4,562 
4,562 

228,875 
149,493 
57,706 

28 
4,589 
2,560 

168 
3,352 
8,398 
2,231 

352 

38,391 

6,562 

63,101 

215,934 
91,326 

124,608 

18,184 
9,796 
8,345 

42 

149,772 
80,707 

9,041 
19,778 
40,247 

8,922 
8,801 

121 

428,763 
317,670 

68,094 
437 

6,800 
7,139 

842 
7,891 

11,583 
7,661 

644 

43,983 

6,706 

110,104 

6,106 
227 

5,879 

1,429 
1,429 

982 
305 

2 
1 

675 

478 
478 

49,615 
47,227 

682 
88 

402 
76 
22 

337 
525 
255 

1 

12,469 

123,178 
64,402 
58,775 

12,516 
5,089 
7,420 

6 

31,676 
4,505 

419 
1,629 

25,123 

4,606 
4,606 

1 

225,006 
149,135 
57,181 

29 
4,139 
2,556 

153 
3,840 
6,577 
1,363 

32 

52,022 

11,071 

67,760 

8,439 
Eau 

9,521 
266 

9,256 

1,055 
1,055 

1,822 
214 

1,609 

238 
238 

51,123 
48,633 

919 
103 
411 
56 
29 

235 
539 
189 

11 

8,890 

143,730 
73,719 
70,010 

15,338 
6,984 
8,343 

12 

44,047 
4,096 
2,132 
1,304 

36,515 

4,562 
4,562 

228,875 
149,493 
57,706 

28 
4,589 
2,560 

168 
3,352 
8,398 
2,231 

352 

38,391 

6,562 

63,101 

215,934 
91,326 

124,608 

18,184 
9,796 
8,345 

42 

149,772 
80,707 

9,041 
19,778 
40,247 

8,922 
8,801 

121 

428,763 
317,670 

68,094 
437 

6,800 
7,139 

842 
7,891 

11,583 
7,661 

644 

43,983 

6,706 

110,104 

6,106 
227 

5,879 

1,429 
1,429 

982 
305 

2 
1 

675 

478 
478 

49,615 
47,227 

682 
88 

402 
76 
22 

337 
525 
255 

1 

12,469 

123,178 
64,402 
58,775 

12,516 
5,089 
7,420 

6 

31,676 
4,505 

419 
1,629 

25,123 

4,606 
4,606 

1 

225,006 
149,135 
57,181 

29 
4,139 
2,556 

153 
3,840 
6,577 
1,363 

32 

52,022 

11,071 

67,760 

8,530 
Air 

9,521 
266 

9,256 

1,055 
1,055 

1,822 
214 

1,609 

238 
238 

51,123 
48,633 

919 
103 
411 
56 
29 

235 
539 
189 

11 

8,890 
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68,094 
437 

6,800 
7,139 

842 
7,891 

11,583 
7,661 

644 

43,983 

6,706 

110,104 

6,106 
227 

5,879 

1,429 
1,429 

982 
305 

2 
1 

675 

478 
478 

49,615 
47,227 

682 
88 

402 
76 
22 

337 
525 
255 

1 

12,469 

123,178 
64,402 
58,775 

12,516 
5,089 
7,420 

6 

31,676 
4,505 

419 
1,629 

25,123 

4,606 
4,606 

1 

225,006 
149,135 
57,181 

29 
4,139 
2,556 

153 
3,840 
6,577 
1,363 

32 

52,022 

11,071 

67,760 

10,102 
6,766 

9,521 
266 

9,256 

1,055 
1,055 

1,822 
214 

1,609 

238 
238 

51,123 
48,633 

919 
103 
411 
56 
29 

235 
539 
189 

11 

8,890 

143,730 
73,719 
70,010 

15,338 
6,984 
8,343 

12 

44,047 
4,096 
2,132 
1,304 

36,515 

4,562 
4,562 

228,875 
149,493 
57,706 

28 
4,589 
2,560 

168 
3,352 
8,398 
2,231 

352 

38,391 

6,562 

63,101 

215,934 
91,326 

124,608 

18,184 
9,796 
8,345 

42 

149,772 
80,707 

9,041 
19,778 
40,247 

8,922 
8,801 

121 

428,763 
317,670 

68,094 
437 

6,800 
7,139 

842 
7,891 

11,583 
7,661 

644 

43,983 

6,706 

110,104 

6,106 
227 

5,879 

1,429 
1,429 

982 
305 

2 
1 

675 

478 
478 

49,615 
47,227 

682 
88 

402 
76 
22 

337 
525 
255 

1 

12,469 

123,178 
64,402 
58,775 

12,516 
5,089 
7,420 

6 

31,676 
4,505 

419 
1,629 

25,123 

4,606 
4,606 

1 

225,006 
149,135 
57,181 

29 
4,139 
2,556 

153 
3,840 
6,577 
1,363 

32 

52,022 

11,071 

67,760 

10,102 
6,766 

Munitions et armements 

9,521 
266 

9,256 

1,055 
1,055 

1,822 
214 

1,609 

238 
238 

51,123 
48,633 

919 
103 
411 
56 
29 

235 
539 
189 

11 

8,890 

143,730 
73,719 
70,010 

15,338 
6,984 
8,343 

12 

44,047 
4,096 
2,132 
1,304 

36,515 

4,562 
4,562 

228,875 
149,493 
57,706 

28 
4,589 
2,560 

168 
3,352 
8,398 
2,231 

352 

38,391 

6,562 

63,101 

215,934 
91,326 

124,608 

18,184 
9,796 
8,345 

42 

149,772 
80,707 

9,041 
19,778 
40,247 

8,922 
8,801 

121 

428,763 
317,670 

68,094 
437 

6,800 
7,139 

842 
7,891 

11,583 
7,661 

644 

43,983 

6,706 

110,104 

6,106 
227 

5,879 

1,429 
1,429 

982 
305 

2 
1 

675 

478 
478 

49,615 
47,227 

682 
88 

402 
76 
22 

337 
525 
255 

1 

12,469 

123,178 
64,402 
58,775 

12,516 
5,089 
7,420 

6 

31,676 
4,505 

419 
1,629 

25,123 

4,606 
4,606 

1 

225,006 
149,135 
57,181 

29 
4,139 
2,556 

153 
3,840 
6,577 
1,363 

32 

52,022 

11,071 

67,760 

53,352 

11,203 

130,836 

Animaut de boucherie 

9,521 
266 

9,256 

1,055 
1,055 

1,822 
214 

1,609 

238 
238 

51,123 
48,633 

919 
103 
411 
56 
29 

235 
539 
189 

11 

8,890 

143,730 
73,719 
70,010 

15,338 
6,984 
8,343 

12 

44,047 
4,096 
2,132 
1,304 

36,515 

4,562 
4,562 

228,875 
149,493 
57,706 

28 
4,589 
2,560 

168 
3,352 
8,398 
2,231 

352 

38,391 

6,562 

63,101 

215,934 
91,326 

124,608 

18,184 
9,796 
8,345 

42 

149,772 
80,707 

9,041 
19,778 
40,247 

8,922 
8,801 

121 

428,763 
317,670 

68,094 
437 

6,800 
7,139 

842 
7,891 

11,583 
7,661 

644 

43,983 

6,706 

110,104 

6,106 
227 

5,879 

1,429 
1,429 

982 
305 

2 
1 

675 

478 
478 

49,615 
47,227 

682 
88 

402 
76 
22 

337 
525 
255 

1 

12,469 

123,178 
64,402 
58,775 

12,516 
5,089 
7,420 

6 

31,676 
4,505 

419 
1,629 

25,123 

4,606 
4,606 

1 

225,006 
149,135 
57,181 

29 
4,139 
2,556 

153 
3,840 
6,577 
1,363 

32 

52,022 

11,071 

67,760 

53,352 

11,203 

130,836 Non classé 

9,521 
266 

9,256 

1,055 
1,055 

1,822 
214 

1,609 

238 
238 

51,123 
48,633 

919 
103 
411 
56 
29 

235 
539 
189 

11 

8,890 

143,730 
73,719 
70,010 

15,338 
6,984 
8,343 

12 

44,047 
4,096 
2,132 
1,304 

36,515 

4,562 
4,562 

228,875 
149,493 
57,706 

28 
4,589 
2,560 

168 
3,352 
8,398 
2,231 

352 

38,391 

6,562 

63,101 

215,934 
91,326 

124,608 

18,184 
9,796 
8,345 

42 

149,772 
80,707 

9,041 
19,778 
40,247 

8,922 
8,801 

121 

428,763 
317,670 

68,094 
437 

6,800 
7,139 

842 
7,891 

11,583 
7,661 

644 

43,983 

6,706 

110,104 

6,106 
227 

5,879 

1,429 
1,429 

982 
305 

2 
1 

675 

478 
478 

49,615 
47,227 

682 
88 

402 
76 
22 

337 
525 
255 

1 

12,469 

123,178 
64,402 
58,775 

12,516 
5,089 
7,420 

6 

31,676 
4,505 

419 
1,629 

25,123 

4,606 
4,606 

1 

225,006 
149,135 
57,181 

29 
4,139 
2,556 

153 
3,840 
6,577 
1,363 

32 

52,022 

11,071 

67,760 

53,352 

11,203 

130,836 

9,521 
266 

9,256 

1,055 
1,055 

1,822 
214 

1,609 

238 
238 

51,123 
48,633 

919 
103 
411 
56 
29 

235 
539 
189 

11 

8,890 

143,730 
73,719 
70,010 

15,338 
6,984 
8,343 

12 

44,047 
4,096 
2,132 
1,304 

36,515 

4,562 
4,562 

228,875 
149,493 
57,706 

28 
4,589 
2,560 

168 
3,352 
8,398 
2,231 

352 

38,391 

6,562 

63,101 

215,934 
91,326 

124,608 

18,184 
9,796 
8,345 

42 

149,772 
80,707 

9,041 
19,778 
40,247 

8,922 
8,801 

121 

428,763 
317,670 

68,094 
437 

6,800 
7,139 

842 
7,891 

11,583 
7,661 

644 

43,983 

6,706 

110,104 

6,106 
227 

5,879 

1,429 
1,429 

982 
305 

2 
1 

675 

478 
478 

49,615 
47,227 

682 
88 

402 
76 
22 

337 
525 
255 

1 

12,469 

123,178 
64,402 
58,775 

12,516 
5,089 
7,420 

6 

31,676 
4,505 

419 
1,629 

25,123 

4,606 
4,606 

1 

225,006 
149,135 
57,181 

29 
4,139 
2,556 

153 
3,840 
6,577 
1,363 

32 

52,022 

11,071 

67,760 

53,352 

11,203 

130,836 

665,232 2,418,915 4,117,406 653,408 2,317,153 3,881,272 665,232 2,418,915 4,117,406 653,408 2,317,153 3,881,272 
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Section 6.—Valeur, prix et volume comparés du 
commerce extérieur 

La valeur des exportations et des importations canadiennes a beaucoup augmenté 
depuis la fin de la seconde guerre mondiale. Les fluctuations de la valeur découlent des 
variations à la fois du volume des marchandises échangées et des prix. Il est bon d'isoler 
l 'apport du facteur "prix" et celui du facteur "volume" pour obtenir une idée juste des 
fluctuations de valeur du commerce des marchandises. 

Des indices spéciaux des prix des exportations et des importations ont été établis 
à cette fin. Ces indices se fondent surtout sur les valeurs unitaires (prix moyens) calculés 
d'après la statistique du commerce et complétées par les prix de gros et de détail. Les 
prix relatifs sont calculés d'après un échantillon des denrées représentant la plus grande 
part du commerce d'exportation et d'importation et ils sont ensuite pondérés en raison du 
pourcentage que représente chaque denrée du commerce de 1948 dans l'échantillon pour 
obtenir les indices de groupe et les indices généraux. En divisant les valeurs commerciales 
par les indices des prix, on élimine des valeurs les effets des fluctuations des prix; ou, en 
divisant un indice des valeurs par l'indice des prix, on obtient un indice qui indique les 
fluctuations quantitatives du commerce d'une année à l'autre. 

L'agencement des denrées figurant dans ce calcul diffère quelque peu de celui de la 
statistique du commerce; il a fallu y apporter certaines modifications pour simplifier le 
problème que pose la fixation des prix. La principale différence, c'est que les deux prin
cipaux groupes qui figurent à la statistique du commerce ont été combinés en un seul, 
"produits agricoles et produits animaux", et le "caoutchouc et ses produits" a été reporté 
de ce groupe à celui des "produits divers". 

Les totaux des importations diffèrent de ceux qui sont habituellement publiés parce 
qu'on en a exclu certaines denrées importées par les gouvernements du Royaume-Uni et 
des pays membres de l'OTAN pour leurs militaires. Le tableau 22 donne la valeur du 
commerce (rectifiée pour les fins de fixation des prix) et les indices de la valeur, des prix 
et du volume du commerce canadien de 1952 à 1955. 

Les prix des exportations ou des importations ont relativement peu changé durant 
la période étudiée au tableau 22 ; c'est pourquoi le changement d'année en année, indiqué par 
les indices du volume, ressemble passablement à celui indiqué par les indices correspondants 
de la valeur. Cependant, même durant cette période, le rôle qu'ont joué les prix moindres 
en accentuant la diminution relativement faible du volume des exportations, de 1952 à 
1954, est bien évident. Lorsque les prix changent rapidement et universellement, comme 
de 1950 à 1952, la statistique de la valeur diffère sensiblement des fluctuations accusées 
par celle du volume. 

22.—Valeur déclarée et indices de la valeur, des prix et du volume physique du 
commerce extérieur, par groupe de denrées, 1952-1955 

Groupes de denrées1 1954 1955 

Valeur déclarée des importations 
Produits agricoles et produits animaux 
Fibres et textiles 
Produits du bois et papier 
Fer et acier et produits 
Métaux non ferreux et produits 
Minéraux non métalliques et produits 
Produits chimiques et engrais 
Divers 
Total , importations rectifiées2  

Importations destinées aux gouvernements du Royaume 
Uni et des pays membres de l ' O T A N 

Valeur déclarée des exportations3  

Produits agricoles et produits animaux 
Fibres et textiles 
Produits du bois et papier 

Renvois à la fin du tableau, p. 1031. 

VALEUR DÉCLARÉE 

(milliers ie dollars) 

1,030,468 4,382,830 4,093,196 4,712,370 
522,597 526,025 579,962 600,292 
359,440 387,115 333,324 381,613 
129,411 154,445 158,912 188,431 

1,402,232 1,521,044 1,312,976 1,597,472 
304,218 376,170 368,638 411,512 
638,754 654,524 594,638 659,171 
190,843 225,786 224,984 265,012 
464,059 507,986 494,755 563,504 

4,011,555 4,353,094 4,068,190 4,667,007 

18,913 29,736 25,006 45,363 

4,301,080 4,117,106 3,881,278 1,281,784 
1,403,747 1,339,348 1,062,206 1,006,146 

27,697 24,333 20,969 22,816 
1,366,787 1,295,396 1,378,354 1,520,921 
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22.—Valeur déclarée et indices de la valeur, des priï et du volume physique du 
commerce extérieur, par groupe de denrées, 1952-1955—fin 

Groupes de denrées1 

Valeur déclarée des exportations3—fin 
Fer et acier e t produits 
Métaux non ferreux et produits. . . . ._ 
Minéraux non métalliques et produits . . 
Produits chimiques et engrais 
Divers 

Importations2  

Produits agricoles et produits animaux. 
Fibres et textiles 
Produits du bois et papier 
Fer et acier e t produits 
Métaux non ferreux et produits . . . . . 
Minéraux non métalliques et produits . . 
Produits chimiques et engrais 
Divers 

Exportations domestiques3  

Produits agricoles et produits animaux 
Fibres et textiles 
Produits du bois et papier 
Fer et acier et produits 
Métaux non ferreux et produits 
Minéraux non métalliques et produits. . 
Produite chimiques et engrais 
Divers 

Importations2  

Produits agricoles et produits animaux. 
Fibres et textiles 
Produits du bois et papier 
Fer et acier et produits 
Métaux non ferreux et produits 
Minéraux non métalliques et produits . . 
Produits chimiques et engrais 
Divers 

Exportations domestiques3 . 
Produits agricoles et produits animaux 
Fibres et textiles 
Produits du bois et papier 
Fer et acier et produits 
Métaux non ferreux et produits 
Minéraux non métalliques et produits . . 
Produits chimiques et engrais 
Divers 

Importations2  

Produits agricoles et produits animaux. 
Fibres et textiles 
Produits du bois et papier 
Fer et acier et produits 
Métaux non ferreux et produits 
Minéraux non métalliques et produits . . . 
Produits chimiques et engrais 
Divers 

Exportations domestiques3  

Produits agricoles et produits animaux.. 
Fibres et textiles 
Produits du bois et papier 
Fer et acier et produits 
Métaux non ferreux et produits 
Minéraux non métalliques et produi ts . . . 
Produits chimiques et engrais 
Divers. 

1952 

417,538 
706,732 
143,474 
124,565 
110,540 

1953 

376,891 
682,183 
147,393 
137,885 
113,977 

307,537 
709,017 
145,573 
161,293 
96,323 

INDICES DE LA VALEUR 
(1948-100) 

INDICES DES PRIX 
(1948 = 100) 

109-4 
97-4 

100-4 
117-1 
120-1 
119-7 
104-8 
109-4 
111-0 

118-3 
103-5 
114-1 
118-3 
134-2 
135-0 
149-5 
117-1 
123-6 

109-5 
104-4 
99-8 

117-5 
120-4 
120-4 
102-1 
108-1 
105-3 

115-1 
96-8 

108-6 
116-3 
132-3 
134-6 
150-2 
115-0 
123 -5 

INDICES DU VOLUME 
(1948 = 100) 

Bien que classés d'après la matière constituante, les groupes diffèrent un peu des groupes classiques (voir texte, 
Î0). 2 Non compris les importations à l'usage des gouvernements du Royaume-Uni et des pays membres 
rvTAW s Non compris les exportations de produits étrangers. 

p. 1030). 
de l 'OTAN. 
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PARTIE III.—ÉCHANGES EXTÉRIEURS* 
Section 1.—Balance canadienne des paiements internationaux 

Les communiqués touchant la balance canadienne des paiements internationaux 
résument tous les échanges commerciaux et financiers du Canada avec les autres pays. 
Le présent état de compte, exposant tous les échanges actuels de denrées et services, révèle 
le revenu et les dépenses faites à l'étranger ainsi que l'écart existant entre l'un et l'autre. 
Le compte de capital analyse les mouvements de capitaux durant les périodes figurant 
au compte courant. 

Chaque année depuis 1950, sauf en 1952, les dépenses du Canada à l'étranger y ont 
surpassé ses recettes, créant des déficits au compte courant. Durant la présente période 
de rapide expansion pour le Canada, ce sont les entrées de capitaux qui ont financé ces 
déficits. Ceux-ci, d'habitude, sont associés aux périodes de prospérité et une fois de plus 
le rythme de croissance qui a accompagné la mise en valeur des nouvelles ressources est 
à la source de la forte demande canadienne en denrées et services importés. Les place
ments nombreux, à une époque où les dépenses au titre de la défense ont aussi été très 
élevées, ainsi que les niveaux croissants de la consommation, ont contribué aux déficits. 
Avant 1955, les déficits des récentes années n'ont pas été importants par rapport aux ni
veaux élevés des transactions courantes totales et, jusqu'alors, les entrées de capitaux à 
long terme suffisaient à financer les déficits de la plupart des années. Mais, en 1955, le 
déficit courant a atteint une nouvelle pointe de 692 millions, soit une proportion plus élevée 
de recettes courantes qu'en toute autre année depuis 1930; ce déficit surpassait considé
rablement l'entrée nette de capitaux à long terme. 

* Rédigé à la Section des paiements internationaux, Division du commerce international, Bureau fédéral de la 
statistique. De plus amples renseignements paraissent dans les publications Canadian Balance of International Pay-
ments et Canada's International Investment Position, 1926 io 1954. 

LA BALANCE CANADIENNE DES PAIEMENTS INTERNATIONAUX 

Échanges au compte courant.—En 1954, le déficit courant de 432 millions de 
dollars n'a été que légèrement inférieur à celui de 443 millions en 1953, quoiqu'il y ait eu 
quelque ralentissement de l'activité économique au Canada à la fin de 1953 et en 1954. 
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Le déficit en 1954 n'a pas été beaucoup réduit parce qu'il y a eu quelque diminution 
des encaissements courants venant de l'étranger et aussi des dépenses à l'étranger; et que, 
au cours de la seconde moitié de l'année, l'économie en Amérique du Nord a repris sa ten
dance vers la hausse. La stabilité relative de la balance a été aussi partiellement amenée 
par des mouvements contraires dans les balances du commerce des marchandises et des 
autres transactions courantes. Un changement d'un excédent d'importations à un excédent 
d'exportations dans le commerce des marchandises a été partiellement contre-balancé par 
un plus grand déficit au compte des autres articles. 

Le passage d'un excédent d'importations à un petit excédent d'exportations dans la 
balance du commerce des marchandises en 1954, après adaptation aux états de compte 
de la balance des paiements, n'a pas été aussi marqué que dans le compte des marchandises 
au cours des années précédentes. Il y a eu cependant une contraction importante de la 
valeur des exportations et des importations. Les influences les plus proéminentes exercées 
sur le commerce canadien en 1954 ont été les tendances divergentes de l'activité industrielle 
en Amérique du Nord et dans l'ouest de l'Europe. Les exportations aux États-Unis et 
aux pays d'outre-mer ont diminué mais la diminution s'est limitée à quelques denrées 
telles que le blé et les automobiles, sujettes à des influences spéciales. Les autres expor
tations outre-mer ont été plus volumineuses par suite d'un niveau plus élevé de l'activité 
économique, dans l'ouest de l'Europe, spécialement. Quoiqu'il y ait eu une dimi
nution générale des importations canadiennes en 1954 par suite de l'interruption de l'ex
pansion canadienne, leur valeur a encore surpassé celle de n'importe quelle année avant 
1953. La diminution de la valeur des importations a probablement été plus grande qu'elle 
n'a paru parce qu'un changement apporté à la méthode de codification des importations 
en a augmenté la valeur en juin 1954 d'un montant évalué à 40 millions de dollars. Les 
prix des importations sont demeurés stables; par contre, les prix des exportations ont 
baissé de 2-7 p. 100. 

Le déficit de 445 millions au compte des articles non commerciaux a atteint un nouveau 
sommet en 1954, dû en grande partie à un déficit plus élevé aux comptes du revenu et des 
voyages. Ces deux articles, unis au déficit de toutes les autres transactions, ont été la 
principale cause du déficit courant. Le gros déficit au compte du revenu est attribuable 
à de plus gros paiements d'intérêts et de dividendes aux actionnaires étrangers à un moment 
où les encaissements de dividendes et d'intérêt étaient bas. L'augmentation du déficit 
au compte des voyages est le résultat surtout d'une hausse des dépenses de voyage des 
Canadiens dans les pays d'outre-mer. Le compte des voyages avec les États-Unis est 
demeuré comparativement stable en présence de la récession des affaires en Amérique 
du Nord. Le déficit au compte du transport des marchandises et du fret a été moindre 
en 1954 qu'en 1953 mais il est demeuré élevé en comparaison des années précédentes. 
Le déficit dans les transactions diverses courantes a ;té plus élevé à cause surtout d'une 
plus grande réduction des encaissements que des paiements. 

Quoique le déficit courant avec tous les pays n'ait qu'un peu diminué, il y a eu cepen
dant de plus grands changements dans le déséquilibre bilatéral des comptes canadiens. 
Le déficit courant avec les États-Unis a diminué de 97 millions de dollars pour s'établir 
à 807 millions et le surplus avec le Royaume-Uni a augmenté d'un montant un peu plus 
élevé, soit 229 millions. Pendant le même temps, il s'est produit des contractions consi
dérables dans le surplus courant avec les autres pays outre-mer. 

La réduction du déficit avec les États-Unis a été la suite d'une plus grande diminution 
des importations que des exportations. La réduction au compte des marchandises a été 
cependant partiellement contre-balancée par une augmentation considérable du déficit 
au compte des invisibles résultant principalement d'une vive avance des paiements nets 
d'intérêts et de dividendes. 

Le surplus accru vis-à-vis du Royaume-Uni a été encore sensiblement moindre qu'au 
cours des autres années d'après-guerre sauf 1950, 1951 et 1953. L'augmentation de 
1954 a été le résultat de changements tant dans les articles commerciaux que non com
merciaux. Répondant à de fortes augmentations de l'activité industrielle anglaise, les 
exportations canadiennes de matériel industriel ont augmenté et ont contre-balancé la 
diminution des exportations de blé. En même temps, les importations canadiennes du 
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Royaume-Uni ont diminué, spécialement les importations de textiles et d'automobiles. 
Le déficit moindre sur les invisibles vient spécialement de quelques gros paiements de dé
fense non périodiques pour services reçus en 1953. 

Le surplus vis-à-vis des pays de l'Organisation de coopération économique européenne 
a été inférieur à celui de n'importe quelle année d'après-guerre et celui vis-à-vis d'autres 
pays de la zone sterling a été environ la moitié de celui de l'année précédente; le surplus 
vis-à-vis du groupe restant des autres pays a presque disparu en 1954. Les exportations 
sur chacun de ces groupes de pays ont diminué en 1954. Une diminution considérable 
des exportations de blé en a été la cause principale mais les exportations de véhicules y ont 
aussi contribué. Les exportations de quelques matériaux industriels ont été plus élevées, 
cependant, en particulier vers l'ouest de l'Europe. Contrairement à la diminution des 
exportations, les importations venant de ces régions se sont bien maintenues ou ont 
augmenté. Une augmentation en flèche du déficit au compte des invisibles avec les pays 
de l'ouest de l'Europe découle premièrement d'une augmentation des paiements pour 
transport-marchandises et fret. 

M o u v e m e n t s de capitaux.—L'entrée de capitaux placés à long terme, qui a été 
un trait marquant du compte de capital du Canada ces récentes années, est en rapport 
étroit avec le financement de l'expansion canadienne. Beaucoup de ces entrées de capitaux 
vont à la mise en valeur directe des ressources canadiennes par des sociétés non résidentes. 
Quelques-unes ontpris la forme d'emprunts canadiens aux États-Unis au moyen de nouvelles 
émissions de valeurs canadiennes, alors que d'autres sont venues du commerce international 
des valeurs et autres moyens. Quoique dans certains secteurs d'expansion, les entrées 
de capitaux aient été la principale source de financement, ce n'est pas le cas pour tous les 
genres de nouveaux placements au Canada. En conséquence, le capital étranger n'a été 
qu'un contributeur secondaire aux investissements totaux au Canada quoique dans quelques 
sphères de l'expansion industrielle il ait fourni une contribution relativement importante. 

Le trait caractéristique des mouvements de capitaux en 1954 a été de nouveau la 
prédominance des entrées à long terme, et les entrées de placements directs ont représenté 
encore une fois le plus gros groupe d'entrées nettes. Cependant, le total des entrées 
pour placements directs, soit 392 millions de dollars ont été moindre que celui de 426 
millions l'année précédente, contrairement à la tendance à la hausse qui a persisté jusqu'en 
1953. Les entrées de nouveaux capitaux aux fins de placements directs dans l'industrie 
du pétrole ont continué à augmenter pour s'établir au nouveau sommet de 177 millions 
mais des diminutions sont intervenues au compte des placements directs dans les autres 
industries minières et dans la fabrication. Le capital américain a représenté environ les 
trois quarts des entrées nettes en 1954 mais il a représenté une proportion moindre du 
total des entrées aux fins de placements directs qu'au cours des années précédentes. Les 
entrées venant du Royaume-Uni au montant de 75 millions de dollars ont atteint un 
nouveau sommet mais celles des autres pays ont été inférieures à celles de 1953. 

L'entrée nette de capitaux pour placement à long terme par suite de la vente de nou
velles émissions de valeurs canadiennes à l'étranger s'est élevée à 128 millions en 1954, 
un peu moins qu'en 1953. Les ventes de nouvelles émissions (331 millions) ont été légè
rement inférieures à celles de 1953 mais les retraits (203 millions) ont été considérablement 
plus élevés. Les nouvelles émissions ont eu lieu au cours des premiers mois jie l'année et le vo
lume a diminué lorsque la marge entre le taux d'intérêt au Canada et aux États-Unis a baissé. 

Pour la première fois depuis 1951, le commerce des valeurs canadiennes en cours a 
amené une entrée de capital de 63 millions de dollars en 1954, le résultat de mouvements 
de capitaux très divergents. Les Canadiens ont racheté des obligations du gouvernement 
spécialement des États-Unis mais ils ont vendu des obligations et des actions de sociétés 
aux États-Unis, au Royaume-Uni et à d'autres pays. Bien que le volume des rapatrie
ments fût beaucoup plus élevé qu'en 1953, il y a eu un accroissement marqué des ventes 
de valeurs des sociétés canadiennes à des non-résidents. Cela comprend les ventes nettes 
de 121 millions d'actions des sociétés canadiennes. Ce qui a contribué à cet état de chose 
ce fut un changement des dispositions administratives aux États-Unis qui a facilité la for
mation au Canada de sociétés de placements à direction diversifiée présentant aux inves
tisseurs américains d'importants avantages au point de vue des impôts. 
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Parmi les autres entrées de capitaux il y a eu le remboursement de 72 millions de 
dollars sur les prêts de guerre et d'après-guerre canadiens aux gouvernements d'outre-mer, 
une augmentation de 34 millions dans les avoirs des non-résidents en dollars canadiens 
et un petit solde de 7 millions provenant de la liquidation des avoirs canadiens en valeurs 
étrangères en cours. 

Les sorties de 33 millions de dollars pour l'achat de nouvelles émissions étrangères 
comprenaient une émission de 25 millions en devises canadiennes par la Banque inter
nationale de reconstruction et de développement. Il y a eu aussi des dépenses de 81 
millions par suite de placements directs dans des entreprises canadiennes à l'étranger 
et une dépense de 121 millions au compte-capital avec les Etats-Unis par suite d'une aug
mentation des avoirs officiels en or et en dollars américains. Le groupe restant des mou
vements de capitaux privés à court terme n'a presque pas changé en 1954, un changement 
prononcé avec les très grosses dépenses de capital privé à court terme des deux années 
précédentes. Ce groupe couvre une grande variété de transactions qui varient grandement. 

1.—Compte courant entre le Canada et tous les autres pays, 1936-1955 
(Millions de dollars canadiens) 

Année 
Recettes 

courantes1 
Dépenses 
courantes2 

Solde net, 
y compris 

exportations 
au t i t re de 

l 'Aide 
mutuelle 

Dons du 
temps de 
guerre et 

Aide 
mutuelle 

Solde net 
au compte 

courant 
indiquant les 
mouvements 

nets de 
capitaux 

1936 1,430 
1,593 
1,361 
1,457 
1,776 
2,458 
3,376 
4,064 
4,557 
4,456 
3,365 
3,748 
4,147 
4,089 
4,297 
5,311 
5,858 
5,737 
5,520 
6,061 

1,186 
1,413 
1,261 
1,331 
1,627 
1,967 
2,275 
2,858 
3,539 
2,910 
2,905 
3,699 
3,696 
3,912 
4,574 
5,683 
5,494 
5,934 
5,668 
6,531 

+244 
+180 
+100 
+126 
+149 
+491 

+1,101 
+1,206 
+1,018 
+1,546 

+460 
+49 

+451 
+177 
- 2 7 7 
- 3 7 2 
+364 
- 1 9 7 
- 1 4 8 
- 4 7 0 

-1 ,002 
- 5 1 8 
- 9 6 0 
- 8 5 8 
- 9 7 

- 5 7 
- 1 4 5 
- 2 0 0 
- 2 4 6 
- 2 8 4 
-222 

+244 
1937 

1,430 
1,593 
1,361 
1,457 
1,776 
2,458 
3,376 
4,064 
4,557 
4,456 
3,365 
3,748 
4,147 
4,089 
4,297 
5,311 
5,858 
5,737 
5,520 
6,061 

1,186 
1,413 
1,261 
1,331 
1,627 
1,967 
2,275 
2,858 
3,539 
2,910 
2,905 
3,699 
3,696 
3,912 
4,574 
5,683 
5,494 
5,934 
5,668 
6,531 

+244 
+180 
+100 
+126 
+149 
+491 

+1,101 
+1,206 
+1,018 
+1,546 

+460 
+49 

+451 
+177 
- 2 7 7 
- 3 7 2 
+364 
- 1 9 7 
- 1 4 8 
- 4 7 0 

-1 ,002 
- 5 1 8 
- 9 6 0 
- 8 5 8 
- 9 7 

- 5 7 
- 1 4 5 
- 2 0 0 
- 2 4 6 
- 2 8 4 
-222 

+180 
1938 

1,430 
1,593 
1,361 
1,457 
1,776 
2,458 
3,376 
4,064 
4,557 
4,456 
3,365 
3,748 
4,147 
4,089 
4,297 
5,311 
5,858 
5,737 
5,520 
6,061 

1,186 
1,413 
1,261 
1,331 
1,627 
1,967 
2,275 
2,858 
3,539 
2,910 
2,905 
3,699 
3,696 
3,912 
4,574 
5,683 
5,494 
5,934 
5,668 
6,531 

+244 
+180 
+100 
+126 
+149 
+491 

+1,101 
+1,206 
+1,018 
+1,546 

+460 
+49 

+451 
+177 
- 2 7 7 
- 3 7 2 
+364 
- 1 9 7 
- 1 4 8 
- 4 7 0 

-1 ,002 
- 5 1 8 
- 9 6 0 
- 8 5 8 
- 9 7 

- 5 7 
- 1 4 5 
- 2 0 0 
- 2 4 6 
- 2 8 4 
-222 

+100 
1939 
1940 

1,430 
1,593 
1,361 
1,457 
1,776 
2,458 
3,376 
4,064 
4,557 
4,456 
3,365 
3,748 
4,147 
4,089 
4,297 
5,311 
5,858 
5,737 
5,520 
6,061 

1,186 
1,413 
1,261 
1,331 
1,627 
1,967 
2,275 
2,858 
3,539 
2,910 
2,905 
3,699 
3,696 
3,912 
4,574 
5,683 
5,494 
5,934 
5,668 
6,531 

+244 
+180 
+100 
+126 
+149 
+491 

+1,101 
+1,206 
+1,018 
+1,546 

+460 
+49 

+451 
+177 
- 2 7 7 
- 3 7 2 
+364 
- 1 9 7 
- 1 4 8 
- 4 7 0 

-1 ,002 
- 5 1 8 
- 9 6 0 
- 8 5 8 
- 9 7 

- 5 7 
- 1 4 5 
- 2 0 0 
- 2 4 6 
- 2 8 4 
-222 

+126 
+149 

1941 
1942 

1,430 
1,593 
1,361 
1,457 
1,776 
2,458 
3,376 
4,064 
4,557 
4,456 
3,365 
3,748 
4,147 
4,089 
4,297 
5,311 
5,858 
5,737 
5,520 
6,061 

1,186 
1,413 
1,261 
1,331 
1,627 
1,967 
2,275 
2,858 
3,539 
2,910 
2,905 
3,699 
3,696 
3,912 
4,574 
5,683 
5,494 
5,934 
5,668 
6,531 

+244 
+180 
+100 
+126 
+149 
+491 

+1,101 
+1,206 
+1,018 
+1,546 

+460 
+49 

+451 
+177 
- 2 7 7 
- 3 7 2 
+364 
- 1 9 7 
- 1 4 8 
- 4 7 0 

-1 ,002 
- 5 1 8 
- 9 6 0 
- 8 5 8 
- 9 7 

- 5 7 
- 1 4 5 
- 2 0 0 
- 2 4 6 
- 2 8 4 
-222 

+491 
+99 

1943 

1,430 
1,593 
1,361 
1,457 
1,776 
2,458 
3,376 
4,064 
4,557 
4,456 
3,365 
3,748 
4,147 
4,089 
4,297 
5,311 
5,858 
5,737 
5,520 
6,061 

1,186 
1,413 
1,261 
1,331 
1,627 
1,967 
2,275 
2,858 
3,539 
2,910 
2,905 
3,699 
3,696 
3,912 
4,574 
5,683 
5,494 
5,934 
5,668 
6,531 

+244 
+180 
+100 
+126 
+149 
+491 

+1,101 
+1,206 
+1,018 
+1,546 

+460 
+49 

+451 
+177 
- 2 7 7 
- 3 7 2 
+364 
- 1 9 7 
- 1 4 8 
- 4 7 0 

-1 ,002 
- 5 1 8 
- 9 6 0 
- 8 5 8 
- 9 7 

- 5 7 
- 1 4 5 
- 2 0 0 
- 2 4 6 
- 2 8 4 
-222 

+688 
1944 

1,430 
1,593 
1,361 
1,457 
1,776 
2,458 
3,376 
4,064 
4,557 
4,456 
3,365 
3,748 
4,147 
4,089 
4,297 
5,311 
5,858 
5,737 
5,520 
6,061 

1,186 
1,413 
1,261 
1,331 
1,627 
1,967 
2,275 
2,858 
3,539 
2,910 
2,905 
3,699 
3,696 
3,912 
4,574 
5,683 
5,494 
5,934 
5,668 
6,531 

+244 
+180 
+100 
+126 
+149 
+491 

+1,101 
+1,206 
+1,018 
+1,546 

+460 
+49 

+451 
+177 
- 2 7 7 
- 3 7 2 
+364 
- 1 9 7 
- 1 4 8 
- 4 7 0 

-1 ,002 
- 5 1 8 
- 9 6 0 
- 8 5 8 
- 9 7 

- 5 7 
- 1 4 5 
- 2 0 0 
- 2 4 6 
- 2 8 4 
-222 

+58 
1945 

1,430 
1,593 
1,361 
1,457 
1,776 
2,458 
3,376 
4,064 
4,557 
4,456 
3,365 
3,748 
4,147 
4,089 
4,297 
5,311 
5,858 
5,737 
5,520 
6,061 

1,186 
1,413 
1,261 
1,331 
1,627 
1,967 
2,275 
2,858 
3,539 
2,910 
2,905 
3,699 
3,696 
3,912 
4,574 
5,683 
5,494 
5,934 
5,668 
6,531 

+244 
+180 
+100 
+126 
+149 
+491 

+1,101 
+1,206 
+1,018 
+1,546 

+460 
+49 

+451 
+177 
- 2 7 7 
- 3 7 2 
+364 
- 1 9 7 
- 1 4 8 
- 4 7 0 

-1 ,002 
- 5 1 8 
- 9 6 0 
- 8 5 8 
- 9 7 

- 5 7 
- 1 4 5 
- 2 0 0 
- 2 4 6 
- 2 8 4 
-222 

+688 
1946 

1,430 
1,593 
1,361 
1,457 
1,776 
2,458 
3,376 
4,064 
4,557 
4,456 
3,365 
3,748 
4,147 
4,089 
4,297 
5,311 
5,858 
5,737 
5,520 
6,061 

1,186 
1,413 
1,261 
1,331 
1,627 
1,967 
2,275 
2,858 
3,539 
2,910 
2,905 
3,699 
3,696 
3,912 
4,574 
5,683 
5,494 
5,934 
5,668 
6,531 

+244 
+180 
+100 
+126 
+149 
+491 

+1,101 
+1,206 
+1,018 
+1,546 

+460 
+49 

+451 
+177 
- 2 7 7 
- 3 7 2 
+364 
- 1 9 7 
- 1 4 8 
- 4 7 0 

-1 ,002 
- 5 1 8 
- 9 6 0 
- 8 5 8 
- 9 7 

- 5 7 
- 1 4 5 
- 2 0 0 
- 2 4 6 
- 2 8 4 
-222 

+363 
1947 

1,430 
1,593 
1,361 
1,457 
1,776 
2,458 
3,376 
4,064 
4,557 
4,456 
3,365 
3,748 
4,147 
4,089 
4,297 
5,311 
5,858 
5,737 
5,520 
6,061 

1,186 
1,413 
1,261 
1,331 
1,627 
1,967 
2,275 
2,858 
3,539 
2,910 
2,905 
3,699 
3,696 
3,912 
4,574 
5,683 
5,494 
5,934 
5,668 
6,531 

+244 
+180 
+100 
+126 
+149 
+491 

+1,101 
+1,206 
+1,018 
+1,546 

+460 
+49 

+451 
+177 
- 2 7 7 
- 3 7 2 
+364 
- 1 9 7 
- 1 4 8 
- 4 7 0 

-1 ,002 
- 5 1 8 
- 9 6 0 
- 8 5 8 
- 9 7 

- 5 7 
- 1 4 5 
- 2 0 0 
- 2 4 6 
- 2 8 4 
-222 

+49 
1948 

1,430 
1,593 
1,361 
1,457 
1,776 
2,458 
3,376 
4,064 
4,557 
4,456 
3,365 
3,748 
4,147 
4,089 
4,297 
5,311 
5,858 
5,737 
5,520 
6,061 

1,186 
1,413 
1,261 
1,331 
1,627 
1,967 
2,275 
2,858 
3,539 
2,910 
2,905 
3,699 
3,696 
3,912 
4,574 
5,683 
5,494 
5,934 
5,668 
6,531 

+244 
+180 
+100 
+126 
+149 
+491 

+1,101 
+1,206 
+1,018 
+1,546 

+460 
+49 

+451 
+177 
- 2 7 7 
- 3 7 2 
+364 
- 1 9 7 
- 1 4 8 
- 4 7 0 

-1 ,002 
- 5 1 8 
- 9 6 0 
- 8 5 8 
- 9 7 

- 5 7 
- 1 4 5 
- 2 0 0 
- 2 4 6 
- 2 8 4 
-222 

+451 
1949 

1,430 
1,593 
1,361 
1,457 
1,776 
2,458 
3,376 
4,064 
4,557 
4,456 
3,365 
3,748 
4,147 
4,089 
4,297 
5,311 
5,858 
5,737 
5,520 
6,061 

1,186 
1,413 
1,261 
1,331 
1,627 
1,967 
2,275 
2,858 
3,539 
2,910 
2,905 
3,699 
3,696 
3,912 
4,574 
5,683 
5,494 
5,934 
5,668 
6,531 

+244 
+180 
+100 
+126 
+149 
+491 

+1,101 
+1,206 
+1,018 
+1,546 

+460 
+49 

+451 
+177 
- 2 7 7 
- 3 7 2 
+364 
- 1 9 7 
- 1 4 8 
- 4 7 0 

-1 ,002 
- 5 1 8 
- 9 6 0 
- 8 5 8 
- 9 7 

- 5 7 
- 1 4 5 
- 2 0 0 
- 2 4 6 
- 2 8 4 
-222 

+177 
1950 

1,430 
1,593 
1,361 
1,457 
1,776 
2,458 
3,376 
4,064 
4,557 
4,456 
3,365 
3,748 
4,147 
4,089 
4,297 
5,311 
5,858 
5,737 
5,520 
6,061 

1,186 
1,413 
1,261 
1,331 
1,627 
1,967 
2,275 
2,858 
3,539 
2,910 
2,905 
3,699 
3,696 
3,912 
4,574 
5,683 
5,494 
5,934 
5,668 
6,531 

+244 
+180 
+100 
+126 
+149 
+491 

+1,101 
+1,206 
+1,018 
+1,546 

+460 
+49 

+451 
+177 
- 2 7 7 
- 3 7 2 
+364 
- 1 9 7 
- 1 4 8 
- 4 7 0 

-1 ,002 
- 5 1 8 
- 9 6 0 
- 8 5 8 
- 9 7 

- 5 7 
- 1 4 5 
- 2 0 0 
- 2 4 6 
- 2 8 4 
-222 

- 3 3 4 
1951 

1,430 
1,593 
1,361 
1,457 
1,776 
2,458 
3,376 
4,064 
4,557 
4,456 
3,365 
3,748 
4,147 
4,089 
4,297 
5,311 
5,858 
5,737 
5,520 
6,061 

1,186 
1,413 
1,261 
1,331 
1,627 
1,967 
2,275 
2,858 
3,539 
2,910 
2,905 
3,699 
3,696 
3,912 
4,574 
5,683 
5,494 
5,934 
5,668 
6,531 

+244 
+180 
+100 
+126 
+149 
+491 

+1,101 
+1,206 
+1,018 
+1,546 

+460 
+49 

+451 
+177 
- 2 7 7 
- 3 7 2 
+364 
- 1 9 7 
- 1 4 8 
- 4 7 0 

-1 ,002 
- 5 1 8 
- 9 6 0 
- 8 5 8 
- 9 7 

- 5 7 
- 1 4 5 
- 2 0 0 
- 2 4 6 
- 2 8 4 
-222 

—517 
1952 

1,430 
1,593 
1,361 
1,457 
1,776 
2,458 
3,376 
4,064 
4,557 
4,456 
3,365 
3,748 
4,147 
4,089 
4,297 
5,311 
5,858 
5,737 
5,520 
6,061 

1,186 
1,413 
1,261 
1,331 
1,627 
1,967 
2,275 
2,858 
3,539 
2,910 
2,905 
3,699 
3,696 
3,912 
4,574 
5,683 
5,494 
5,934 
5,668 
6,531 

+244 
+180 
+100 
+126 
+149 
+491 

+1,101 
+1,206 
+1,018 
+1,546 

+460 
+49 

+451 
+177 
- 2 7 7 
- 3 7 2 
+364 
- 1 9 7 
- 1 4 8 
- 4 7 0 

-1 ,002 
- 5 1 8 
- 9 6 0 
- 8 5 8 
- 9 7 

- 5 7 
- 1 4 5 
- 2 0 0 
- 2 4 6 
- 2 8 4 
-222 

+164 
1953 

1,430 
1,593 
1,361 
1,457 
1,776 
2,458 
3,376 
4,064 
4,557 
4,456 
3,365 
3,748 
4,147 
4,089 
4,297 
5,311 
5,858 
5,737 
5,520 
6,061 

1,186 
1,413 
1,261 
1,331 
1,627 
1,967 
2,275 
2,858 
3,539 
2,910 
2,905 
3,699 
3,696 
3,912 
4,574 
5,683 
5,494 
5,934 
5,668 
6,531 

+244 
+180 
+100 
+126 
+149 
+491 

+1,101 
+1,206 
+1,018 
+1,546 

+460 
+49 

+451 
+177 
- 2 7 7 
- 3 7 2 
+364 
- 1 9 7 
- 1 4 8 
- 4 7 0 

-1 ,002 
- 5 1 8 
- 9 6 0 
- 8 5 8 
- 9 7 

- 5 7 
- 1 4 5 
- 2 0 0 
- 2 4 6 
- 2 8 4 
-222 

- 4 4 3 
1954 

1,430 
1,593 
1,361 
1,457 
1,776 
2,458 
3,376 
4,064 
4,557 
4,456 
3,365 
3,748 
4,147 
4,089 
4,297 
5,311 
5,858 
5,737 
5,520 
6,061 

1,186 
1,413 
1,261 
1,331 
1,627 
1,967 
2,275 
2,858 
3,539 
2,910 
2,905 
3,699 
3,696 
3,912 
4,574 
5,683 
5,494 
5,934 
5,668 
6,531 

+244 
+180 
+100 
+126 
+149 
+491 

+1,101 
+1,206 
+1,018 
+1,546 

+460 
+49 

+451 
+177 
- 2 7 7 
- 3 7 2 
+364 
- 1 9 7 
- 1 4 8 
- 4 7 0 

-1 ,002 
- 5 1 8 
- 9 6 0 
- 8 5 8 
- 9 7 

- 5 7 
- 1 4 5 
- 2 0 0 
- 2 4 6 
- 2 8 4 
-222 

—432 
1955 

1,430 
1,593 
1,361 
1,457 
1,776 
2,458 
3,376 
4,064 
4,557 
4,456 
3,365 
3,748 
4,147 
4,089 
4,297 
5,311 
5,858 
5,737 
5,520 
6,061 

1,186 
1,413 
1,261 
1,331 
1,627 
1,967 
2,275 
2,858 
3,539 
2,910 
2,905 
3,699 
3,696 
3,912 
4,574 
5,683 
5,494 
5,934 
5,668 
6,531 

+244 
+180 
+100 
+126 
+149 
+491 

+1,101 
+1,206 
+1,018 
+1,546 

+460 
+49 

+451 
+177 
- 2 7 7 
- 3 7 2 
+364 
- 1 9 7 
- 1 4 8 
- 4 7 0 

-1 ,002 
- 5 1 8 
- 9 6 0 
- 8 5 8 
- 9 7 

- 5 7 
- 1 4 5 
- 2 0 0 
- 2 4 6 
- 2 8 4 
-222 -692 

+244 
+180 
+100 
+126 
+149 
+491 

+1,101 
+1,206 
+1,018 
+1,546 

+460 
+49 

+451 
+177 
- 2 7 7 
- 3 7 2 
+364 
- 1 9 7 
- 1 4 8 
- 4 7 0 

1 Comprend les exportations au compte de l 'Aide mutuelle, 
de l'Aide mutuelle. 

' Ne comprend pas les comptes en contrepartie 

2.—Répartition géographique du solde au compte courant entre le Canada et les autres 
pays, 1936-1955 

NOTA.—De 1942 à 1946 les soldes comprennent les exportations de denrées de production courante fournies en 
vertu de l'Aide mutuelle ou à t i t re de contributions officielles. (Voir aussi le Tableau 1.) 

(Millions de dollars canadiens) 

Année 
Éta t s -
Unis1 

1936 - 1 
1937 - 7 7 
1938 -149 
1939 -116 
1940 -292 
1941 - 3 1 8 
1942 -180 
1943 - 1 9 
1944 +31 
1945 +36 

Royaume-
Uni2 

+122 
+135 
+127 
+137 
+343 
+734 

+1,223 
+1,149 

+746 
+747 

Autres 
pays 

d'outre
mer3 

+123 
+122 
+122 
+105 

+98 
+ 7 5 
+58 
+76 

+241 
+763 

Tous 
pays 

+244 
+180 
+100 
+126 
+149 
+491 

+1,101 
+1,206 
+1,018 
+1,546 

1946., 
1947.. 
1948.. 
1949.. 
1950.. 
1951. 
1952. 
1953. 
1954. 
1955P. 

1 Y compris toutes les exportations nettes d'or non monnayé. 
tournées vers d'autres pays d'outre-mer et des exportations d'or. 

urope. 

É ta t s -
Unis ' 

- 6 0 7 
-1 ,134 

-393 
- 6 0 1 
- 4 0 0 
- 9 5 1 
-849 
-904 
-807 

-1 ,041 

Rovaume-
Ùni2 

+500 
+633 
+486 
+446 
+24 

+223 
+388 
+133 
+229 
+341 

Autres 
pays 

d'outre
mer3 

+567 
+550 
+358 
+332 

+42 
+211 
+625 
+328 
+146 

+ 8 

Tous 
pays 

+460 
+49 

+451 
+177 
- 3 3 4 
- 5 1 7 
+164 
- 4 4 3 

«uiuiicco veia u aui> 
aux pays d'Europe. 

2 A l'exclusion des exportations de blé dé -
3 Y compris une estimation du blé vendu 

63024—66è 
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3.—Balance des paiements internationaux entre le Canada et les autres pays, 1950-1955 
(Millions de dollars canadiens) 

Poste 1950 1951 1952 1953 1954 1955 

A. RECETTES COURANTES— 

3,139 
57 

163 
275 

91 
284 
288 

3,950 
145 
150 
274 
115 
351 
326 

4,339 
200 
150 
275 
145 
383 
366 

4,152 
246 
144 
302 
165 
318 
410 

3,929 
284 
155 
305 
147 
313 
387 

4,332 3,139 
57 

163 
275 

91 
284 
288 

3,950 
145 
150 
274 
115 
351 
326 

4,339 
200 
150 
275 
145 
383 
366 

4,152 
246 
144 
302 
165 
318 
410 

3,929 
284 
155 
305 
147 
313 
387 

4,332 3,139 
57 

163 
275 

91 
284 
288 

3,950 
145 
150 
274 
115 
351 
326 

4,339 
200 
150 
275 
145 
383 
366 

4,152 
246 
144 
302 
165 
318 
410 

3,929 
284 
155 
305 
147 
313 
387 

155 
328 
160 
385 

3,139 
57 

163 
275 

91 
284 
288 

3,950 
145 
150 
274 
115 
351 
326 

4,339 
200 
150 
275 
145 
383 
366 

4,152 
246 
144 
302 
165 
318 
410 

3,929 
284 
155 
305 
147 
313 
387 

155 
328 
160 
385 

3,139 
57 

163 
275 

91 
284 
288 

3,950 
145 
150 
274 
115 
351 
326 

4,339 
200 
150 
275 
145 
383 
366 

4,152 
246 
144 
302 
165 
318 
410 

3,929 
284 
155 
305 
147 
313 
387 

155 
328 
160 
385 

3,139 
57 

163 
275 

91 
284 
288 

3,950 
145 
150 
274 
115 
351 
326 

4,339 
200 
150 
275 
145 
383 
366 

4,152 
246 
144 
302 
165 
318 
410 

3,929 
284 
155 
305 
147 
313 
387 

155 
328 
160 
385 

3,139 
57 

163 
275 

91 
284 
288 

3,950 
145 
150 
274 
115 
351 
326 

4,339 
200 
150 
275 
145 
383 
366 

4,152 
246 
144 
302 
165 
318 
410 

3,929 
284 
155 
305 
147 
313 
387 

155 
328 
160 
385 

3,139 
57 

163 
275 

91 
284 
288 

3,950 
145 
150 
274 
115 
351 
326 

4,339 
200 
150 
275 
145 
383 
366 

4,152 
246 
144 
302 
165 
318 
410 

3,929 
284 
155 
305 
147 
313 
387 

4,297 5,311 5,858 5,737 5,520 6,061 4,297 5,311 5,858 5,737 5,520 6,061 

B . PAIEMENTS COURANTS— 
3,129 

226 
475 
301 

62 
438 

4,097 
280 
450 
354 
154 
493 

3,850 
341 
413 
375 
216 
499 

4,210 
365 
404 
374 
271 
556 

3,916 
389 
423 
356 
295 
573 

4,540 3,129 
226 
475 
301 

62 
438 

4,097 
280 
450 
354 
154 
493 

3,850 
341 
413 
375 
216 
499 

4,210 
365 
404 
374 
271 
556 

3,916 
389 
423 
356 
295 
573 

4,540 3,129 
226 
475 
301 

62 
438 

4,097 
280 
450 
354 
154 
493 

3,850 
341 
413 
375 
216 
499 

4,210 
365 
404 
374 
271 
556 

3,916 
389 
423 
356 
295 
573 

477 

3,129 
226 
475 
301 

62 
438 

4,097 
280 
450 
354 
154 
493 

3,850 
341 
413 
375 
216 
499 

4,210 
365 
404 
374 
271 
556 

3,916 
389 
423 
356 
295 
573 

408 

3,129 
226 
475 
301 

62 
438 

4,097 
280 
450 
354 
154 
493 

3,850 
341 
413 
375 
216 
499 

4,210 
365 
404 
374 
271 
556 

3,916 
389 
423 
356 
295 
573 

246 

3,129 
226 
475 
301 

62 
438 

4,097 
280 
450 
354 
154 
493 

3,850 
341 
413 
375 
216 
499 

4,210 
365 
404 
374 
271 
556 

3,916 
389 
423 
356 
295 
573 633 

3,129 
226 
475 
301 

62 
438 

4,097 
280 
450 
354 
154 
493 

3,850 
341 
413 
375 
216 
499 

4,210 
365 
404 
374 
271 
556 

3,916 
389 
423 
356 
295 
573 

4,631 6,828 5,694 6,180 5,952 6,753 4,631 6,828 5,694 6,180 5,952 

-334 -517 +164 -443 -432 -692 -334 -517 +164 -443 -432 

D . MOUVEMENTS DE CAPITAUX— 
+222 

- 7 4 
+399 

- 5 0 
+23 
+ 6 1 

+233 
+224 

+309 

+227 
+ 5 3 

+14 
+20 
+34 

-192 
+91 

+346 

+227 
- 8 2 

+14 
+19 
+23 

- 6 6 
- 5 6 5 

+426 

+189 
- 9 

+14 
+23 
+50 

- 1 8 
-274 

+392 

+128 
+70 

+15 
+27 
+30 

+34 
-143 

+410 
Nouvelles émissions nettes ou retrai t net de valeurs cana-

+222 

- 7 4 
+399 

- 5 0 
+23 
+ 6 1 

+233 
+224 

+309 

+227 
+ 5 3 

+14 
+20 
+34 

-192 
+91 

+346 

+227 
- 8 2 

+14 
+19 
+23 

- 6 6 
- 5 6 5 

+426 

+189 
- 9 

+14 
+23 
+50 

- 1 8 
-274 

+392 

+128 
+70 

+15 
+27 
+30 

+34 
-143 

- 1 8 

+222 

- 7 4 
+399 

- 5 0 
+23 
+ 6 1 

+233 
+224 

+309 

+227 
+ 5 3 

+14 
+20 
+34 

-192 
+91 

+346 

+227 
- 8 2 

+14 
+19 
+23 

- 6 6 
- 5 6 5 

+426 

+189 
- 9 

+14 
+23 
+50 

- 1 8 
-274 

+392 

+128 
+70 

+15 
+27 
+30 

+34 
-143 

- 1 
Prêts et avances du gouvernement canadien— 

+222 

- 7 4 
+399 

- 5 0 
+23 
+ 6 1 

+233 
+224 

+309 

+227 
+ 5 3 

+14 
+20 
+34 

-192 
+91 

+346 

+227 
- 8 2 

+14 
+19 
+23 

- 6 6 
- 5 6 5 

+426 

+189 
- 9 

+14 
+23 
+50 

- 1 8 
-274 

+392 

+128 
+70 

+15 
+27 
+30 

+34 
-143 

+15 

+222 

- 7 4 
+399 

- 5 0 
+23 
+ 6 1 

+233 
+224 

+309 

+227 
+ 5 3 

+14 
+20 
+34 

-192 
+91 

+346 

+227 
- 8 2 

+14 
+19 
+23 

- 6 6 
- 5 6 5 

+426 

+189 
- 9 

+14 
+23 
+50 

- 1 8 
-274 

+392 

+128 
+70 

+15 
+27 
+30 

+34 
-143 

+24 
Remboursements de prêts de guerre au Royaume-Uni 

Changement dans les avoirs des étrangers en dollars 

+222 

- 7 4 
+399 

- 5 0 
+23 
+ 6 1 

+233 
+224 

+309 

+227 
+ 5 3 

+14 
+20 
+34 

-192 
+91 

+346 

+227 
- 8 2 

+14 
+19 
+23 

- 6 6 
- 5 6 5 

+426 

+189 
- 9 

+14 
+23 
+50 

- 1 8 
-274 

+392 

+128 
+70 

+15 
+27 
+30 

+34 
-143 

+30 

+89 

+222 

- 7 4 
+399 

- 5 0 
+23 
+ 6 1 

+233 
+224 

+309 

+227 
+ 5 3 

+14 
+20 
+34 

-192 
+91 

+346 

+227 
- 8 2 

+14 
+19 
+23 

- 6 6 
- 5 6 5 

+426 

+189 
- 9 

+14 
+23 
+50 

- 1 8 
-274 

+392 

+128 
+70 

+15 
+27 
+30 

+34 
-143 +101 

+222 

- 7 4 
+399 

- 5 0 
+23 
+ 6 1 

+233 
+224 

+309 

+227 
+ 5 3 

+14 
+20 
+34 

-192 
+91 

+346 

+227 
- 8 2 

+14 
+19 
+23 

- 6 6 
- 5 6 5 

+426 

+189 
- 9 

+14 
+23 
+50 

- 1 8 
-274 

+392 

+128 
+70 

+15 
+27 
+30 

+34 
-143 

M O U V E M E N T N E T D E C A P I T A U X À L ' E X C L U S I O N D U C H A N G E 
M E N T DANS LES AVOIRS OFFICIELS EN OR ET EN DOLLARS 

+1,028 +556 - 8 4 +401 +553 +650 +1,028 +556 - 8 4 +401 +553 

+694 +39 +80 - 4 2 +121 - 4 2 +694 +39 +80 - 4 2 +121 

1 Comprend les contributions officielles en nature, n.c.a. 
de l'OTAN. 3 Comprend les erreurs et les omissions. 

2 Comprend l'Aide mutuelle aux pays membres 

4.—Opérations en compte courant entre le Canada et les États-Unis, 1950-1955 
(Millions de dollars canadiens) 

Déta i l 1950 1951 1952 1953 1954 1955» 

A. RECETTES COURANTES— 
2,046 

163 
260 
50 

157 
201 

2,326 
150 
258 
57 

164 
223 

2,346 
150 
257 
85 

174 
262 

2,458 
144 
282 
101 
164 
294 

2,355 
155 
283 
69 

169 
275 

2,598 2,046 
163 
260 
50 

157 
201 

2,326 
150 
258 
57 

164 
223 

2,346 
150 
257 
85 

174 
262 

2,458 
144 
282 
101 
164 
294 

2,355 
155 
283 
69 

169 
275 

155 
2,046 

163 
260 
50 

157 
201 

2,326 
150 
258 
57 

164 
223 

2,346 
150 
257 
85 

174 
262 

2,458 
144 
282 
101 
164 
294 

2,355 
155 
283 
69 

169 
275 

303 

2,046 
163 
260 
50 

157 
201 

2,326 
150 
258 
57 

164 
223 

2,346 
150 
257 
85 

174 
262 

2,458 
144 
282 
101 
164 
294 

2,355 
155 
283 
69 

169 
275 

82 

2,046 
163 
260 
50 

157 
201 

2,326 
150 
258 
57 

164 
223 

2,346 
150 
257 
85 

174 
262 

2,458 
144 
282 
101 
164 
294 

2,355 
155 
283 
69 

169 
275 

199 

2,046 
163 
260 
50 

157 
201 

2,326 
150 
258 
57 

164 
223 

2,346 
150 
257 
85 

174 
262 

2,458 
144 
282 
101 
164 
294 

2,355 
155 
283 
69 

169 
275 359 

2,877 3,178 3,274 3,443 3,306 3,696 

B . PAIEMENTS COURANTS— 
2,093 

193 
411 
240 
340 

2,842 
246 
382 
276 
383 

2,817 
294 
344 
302 
366 

3,046 
307 
334 
296 
364 

2,800 
320 
345 
261 
387 

3,280 2,093 
193 
411 
240 
340 

2,842 
246 
382 
276 
383 

2,817 
294 
344 
302 
366 

3,046 
307 
334 
296 
364 

2,800 
320 
345 
261 
387 

363 
2,093 

193 
411 
240 
340 

2,842 
246 
382 
276 
383 

2,817 
294 
344 
302 
366 

3,046 
307 
334 
296 
364 

2,800 
320 
345 
261 
387 

393 

2,093 
193 
411 
240 
340 

2,842 
246 
382 
276 
383 

2,817 
294 
344 
302 
366 

3,046 
307 
334 
296 
364 

2,800 
320 
345 
261 
387 

287 

2,093 
193 
411 
240 
340 

2,842 
246 
382 
276 
383 

2,817 
294 
344 
302 
366 

3,046 
307 
334 
296 
364 

2,800 
320 
345 
261 
387 

3,277 4,129 4,123 4,347 4,113 4,737 

-400 - 9 5 1 -849 -904 -807 -1,041 -400 - 9 5 1 -849 -904 -807 
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5.—Opérations en compte courant entre le Canada et le Royaume-Uni, 1950-1955 

(Millions de dollars canadiens) 

Détail 1950 1951 1952 1953 1954 1955» 

A. RECETTES COURANTES— 
469 
7 
6 
61 
47 

636 
8 
30 
91 
56 

727 
10 
29 
105 
54 

656 
12 
28 
79 
55 

660 
13 
35 
73 
55 

772 469 
7 
6 
61 
47 

636 
8 
30 
91 
56 

727 
10 
29 
105 
54 

656 
12 
28 
79 
55 

660 
13 
35 
73 
55 

13 
469 
7 
6 
61 
47 

636 
8 
30 
91 
56 

727 
10 
29 
105 
54 

656 
12 
28 
79 
55 

660 
13 
35 
73 
55 

38 

469 
7 
6 
61 
47 

636 
8 
30 
91 
56 

727 
10 
29 
105 
54 

656 
12 
28 
79 
55 

660 
13 
35 
73 
55 

94 

469 
7 
6 
61 
47 

636 
8 
30 
91 
56 

727 
10 
29 
105 
54 

656 
12 
28 
79 
55 

660 
13 
35 
73 
55 63 

469 
7 
6 
61 
47 

636 
8 
30 
91 
56 

727 
10 
29 
105 
54 

656 
12 
28 
79 
55 

660 
13 
35 
73 
55 

590 821 925 830 836 980 590 821 925 830 836 

B. PAIEMENTS COURANTS— 
399 
19 
54 
36 
58 

417 
20 
57 
43 
61 

350 
27 
56 
42 
62 

463 
31 
57 
42 
104 

391 
35 
62 
39 
80 

405 399 
19 
54 
36 
58 

417 
20 
57 
43 
61 

350 
27 
56 
42 
62 

463 
31 
57 
42 
104 

391 
35 
62 
39 
80 

399 
19 
54 
36 
58 

417 
20 
57 
43 
61 

350 
27 
56 
42 
62 

463 
31 
57 
42 
104 

391 
35 
62 
39 
80 

64 

399 
19 
54 
36 
58 

417 
20 
57 
43 
61 

350 
27 
56 
42 
62 

463 
31 
57 
42 
104 

391 
35 
62 
39 
80 

47 

399 
19 
54 
36 
58 

417 
20 
57 
43 
61 

350 
27 
56 
42 
62 

463 
31 
57 
42 
104 

391 
35 
62 
39 
80 83 

399 
19 
54 
36 
58 

417 
20 
57 
43 
61 

350 
27 
56 
42 
62 

463 
31 
57 
42 
104 

391 
35 
62 
39 
80 

566 598 537 697 607 566 598 537 697 607 

+24 +223 +388 +133 +229 +341 +24 +223 +388 +133 +229 +341 

6. Opérations pour compte de capital entre le Canada et les États-Unis1,1950-1955 
(Millions de dollars canadiens) 

Détai l 

A. SOLDE DU COMPTE COURANT 

B. COMPTE DE CAPITAL— 
Placements directs au Canada 
Placements directs du Canada à l 'étranger 
Nouvelles émissions de valeurs canadiennes 
Remboursements de valeurs canadiennes 
Commerce net de valeurs en cours 
Opérations en valeurs étrangères 
Changement dans les avoirs des étrangers en dollars cana

diens 
Autres mouvements de capitaux2  

Mouvement net de capitaux 
Solde réglé par transferts de devises.. 

C. CHANGEMENT DANS LES AVOIRS OFFICIELS E N OR ET EN 
DOLLARS DBS ÉTATS-UNIS 

-400 

+200 
+ 4 1 

+210 
- 2 6 3 
+362 
+73 

+249 

+961 
+133 

+694 

-951 

+270 
- 4 

+404 
- 1 5 9 
+20 
+17 

+59 

+554 
+436 

+39 

+319 
- 4 2 

+315 
- 7 5 

- 1 0 4 
+4 

- 3 7 
- 4 5 8 

- 7 8 
+1,107 

+80 

1953 

+346 

+322 
- 1 3 2 

+3 
- 1 

-223 

+202 
+660 

1 Comprend certaines opérations du compte de capital pour "d 'aut res pays d 'outre-mer", 
erreurs et les omissions. 

1954 

-807 

+288 
- 4 6 

+299 
- 1 8 4 

+4 
+19 
+18 

+398 
+530 

+121 

-1,041 

+306 
- 5 4 

+127 
-169 
- 6 2 
+ 2 1 

+ 6 6 
+128 

+363 
+636 

2 Comprend les 

Section 2.—Tourisme entre le Canada et les autres pays 
Le changement le plus significatif qui s'est produit dans les voyages entre le Canada 

et les autres pays au cours de 1954 a été l'augmentation de près de 20 p. 100 du nombre 
de Canadiens qui ont visité les pays d'outre-mer. Leurs dépenses dans ces pays ont atteint 
le chiffre sans précédent de 69 millions de dollars en 1954, soit une augmentation de 11 
millions ou 19 p. 100 sur l'année précédente. Cette augmentation des dépenses dans les 
pays d'outre-mer a contribué largement au solde débiteur global du compte du tourisme 
avec tous les pays, solde qui s'est élevé au chiffre sans précédent de 84 millions. 

Par contre, le compte du tourisme entre le Canada et les États-Unis est demeuré 
relativement stable en 1954 avec un déficit légèrement plus grand par suite de petits chan
gements dans les recettes et les paiements. Cette stabilité relative malgré la récession des 
affaires en Amérique du Nord a été possible parce que les revenus personnels et les dépenses 
de consommation sont demeurés élevés et certains genres de trafic entre les deux pays ont 
augmenté de volume. 
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En 1955, les dépenses des touristes américains au Canada ont atteint un nouveau 
sommet, mais même alors, le solde débiteur avec tous les pays a été plus grand qu'en 
1954 parce que les dépenses des Canadiens dans les pays d'outre-mer et aux États-Unis 
ont augmenté plus que les dépenses des non-résidents au Canada. 

Dépenses des touristes américains au Canada.—Les résidents des États-Unis 
voyageant au Canada ont dépensé plus de 283 millions de dollars en 1954, environ un million 
de plus que le record précédent de 1953. Les touristes voyageant en automobiles ont 
dépensé approximativement 7 millions de moins que ceux qui ont utilisé d'autres modes 
de transport lesquels ont dépensé $8,100,000 de plus qu'en 1953. Les automobiles qui 
entrent en vertu d'un permis de douane constituent la plus importante source de revenu 
du tourisme au Canada. Les dépenses de ce groupe ont plus diminué que son volume 
en 1954; on a enregistré une plus basse moyenne de dépenses par automobile, particu
lièrement en juillet et août alors que le volume est le plus élevé. A l'exception des provinces 
de l'Atlantique, les dépenses moyennes de ce groupe, qui compte le plus de touristes, ont 
été moindres dans toutes les régions en 1954 comparées à celles de l'année précédente. 

Les États du Nord,—Connecticut, Maine, Massachusetts, Xew-Hampshire, New-
Jersey, New-York, Pennsylvanie, Rhode-Island et Vermont,—représentent environ 
45 p. 100 des automobiles voyageant au Canada en vertu d'un permis de la douane, et 
32 p. 100 viennent des États de la région des Grands lacs,—Illinois, Indiana, Michigan, 
Ohio et Wisconsin. 

Le trafic par bateau représente approximativement 34 p. 100 des 8 millions d'aug
mentation des dépenses du trafic non automobile en 1954; on a signalé une augmentation 
de volume et une plus haute moyenne des dépenses par personne. Les personnes voya
geant par chemin de fer ont dépensé une somme additionnelle de $2,300,000 en 1954, 
le plus haut chiffre atteint depuis 1949; quoique le volume ait été environ 4 p. 100 inférieur 
à celui de 1953, les moyennes enregistrées ont été constamment plus élevées pour chacun 
des trimestres de l'année. Les voyageurs arrivant par avion ont dépensé $1,200,000 
de l'augmentation des dépenses des voyageurs n'utilisant pas l'automobile. Les moyennes 
enregistrées ont été de 6 p. 100 inférieures à celles de l'année précédente mais le nombre 
de visiteurs qui sont entrés au Canada par ce moyen de transport a été de près de 12 p. 100 
plus élevé. Les dépenses des touristes arrivant pas autobus n'ont pratiquement pas changé. 

L'autre groupe d'entrées est plutôt grand numériquement mais il est composé prin
cipalement de passages locaux pour de courts séjours. Ses dépenses ont augmenté de 
$1,400,000 en 1954 au regard de 1953. 

Les résidents des États-Unis ont dépensé plus en voyages en dehors de leur pays en 
1954 qu'en 1953, d'après le ministère du Commerce des États-Unis. Pour la deuxième 
année de suite, le Canada a reçu une plus petite part des dépenses de voyage des États-
Unis dans les autres pays que l'Europe et les pays méditerranéens et la différence augmente 
considérablement. En 1954, les pays de l'Europe et de la Méditerranée ont reçu 37 p. 100 
de toutes les dépenses de voyage dans d'autres pays des résidents des États-Unis contre 
33 p. 100 en 1953. Au cours de 1954, le Canada en a reçu 30 p. 100 contre 32 p. 100 en 
1953 et le Mexique, 20 p. 100 contre 21 p. 100. Les Antilles et l'Amérique centrale ont 
maintenu leur part, soit 9 p. 100 du total et l'Amérique du Sud et les autres pays d'outre
mer se sont partagé le reste, soit 5 p. 100. 

Dépenses des touristes canadiens aux États-Unis.—Bien que le nombre de 
visites des résidents des États-Unis au Canada en 1954 ait surpassé celui des visites des 
Canadiens aux États-Unis par jtlus de trois millions, ou approximativement 13 p. 100, les 
dépenses des Canadiens aux Etats-Unis ont surpassé celles des Américains au Canada 
par plus de 37 millions ou 13 p. 100. Les dépenses moyennes des Canadiens dans les 
pays étrangers sont ordinairement plus élevées que celles des visiteurs étrangers au Canada; 

En 1954, la somme moyenne par personne au cours de séjours de plus de 48 heures a été 
de $88 pour les Canadiens visitant les États-Unis et $53 pour les Américains visitant le 
Canada contre $86 et $52, respectivement, en 1953. Compte tenu de la population des 
deux pays, chaque Canadien a dépensé en moyenne $21.06 aux États-Unis en 1954 et 
chaque résident des États-Unis, $1.76 au Canada. 
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L'augmentation de 13 millions des dépenses s'est produite principalement dans les 
catégories de voyages en automobile et en chemin de fer pour un long séjour, en contraste 
avec l'année précédente où la plus grande partie de l'augmentation sur 1952 s'est concentrée 
sur la classe des voyages de deux jours en automobile. L'augmentation des achats déclarés 
en vertu de l'exemption douanière de $100 a été un élément important des gains constatés 
en 1953, mais cet élément a baissé de 6 millions en 1954 à un niveau comparable aux 
66 millions enregistrés en 1952. 

Au cours de la dernière partie de 1954, on a fait une étude de quelques-unes des carac
téristiques du tourisme canadien aux États-Unis afin de compléter les informations 
recueillies autrement. 

Bien que certains questionnaires aient signalé plus d'un but aux visites, le calcul 
final a révélé que 39 • 4 p. 100 ont signalé l'amusement comme but du voyage et 29 • 9 p. 100, 
des visites à des amis ou à des parents. Le magasinage n'apparaît que comme un "à côté" 
dans la plupart des visites. Approximativement 21p. 100 ont signalé le magasinage comme 
le principal but du voyage et 5 p. 100, les affaires. Les personnes voyageant par avion ont 
signalé un pourcentage plus élevé de voyages d'affaires que celles qui ont utilisé d'autres 
moyens de transport. 

Les questionnaires qui donnaient plus d'un but aux visites n'ont pas été utilisés dans 
la comparaison de la durée moyenne du séjour ni dans le calcul des dépenses moyennes par 
personne. La durée moyenne du séjour varie beaucoup selon le but de la visite. Les 
personnes qui sont allées aux Etats-Unis pour magasiner sont revenues au Canada peu 
après les 48 heures exigées pour les exemptions douanières. La durée moyenne du séjour 
de ce groupe a été 3-2 jours alors que les visites pour des fins éducatives ont donné une 
moyenne de 31 jours. En tenant compte du temps de l'année de l'enquête, on peut sup
poser que peu d'étudiants universitaires ont été inclus dans l'échantillon signalant l'édu
cation. Les personnes visitant les Etats-Unis pour des fins diverses sont demeurées en 
moyenne deux semaines et celles en visite chez des amis ou des parents, 13 ou 14 jours. 

Il y a eu une grande variation dans la moyenne des dépenses selon le but de la visite. 
L'enquête a révélé que les visites pour des fins éducatives signalaient les dépenses les plus 
élevées principalement à cause d'un séjour plus long, parce que la moyenne par personne 
et par jour était plus basse que pour la plupart des autres genres de visites. Les dépenses 
moyennes des Canadiens en voyage d'affaires aux Etats-Unis ont été élevées par suite 
de dépenses plus fortes par jour plutôt que d'un séjour plus long. Les personnes en voyage 
de magasinage ont eu la plus basse moyenne de dépenses par visite, mais la moyenne la 
plus élevée lorsque celle-ci est calculée par personne par jour. Parmi tous les buts de voya
ge enquêtes, ce sont les Canadiens en visite chez des amis ou des parents aux États-Unis 
qui ont eu la plus basse moyenne de dépenses par jour de même que la plus basse moyenne 
par visite. 

Voyages entre le Canada et les pays d'outre-mer.—La solde débiteur ordinaire 
au compte des voyages entre le Canada et les pays d'outre-mer a atteint le sommet sans 
précédent de 47 millions de dollars en 1954, le plus grand écart entre le débit et le crédit 
jamais enregistré. Cet écart a augmenté d'année en année jusqu'à égaler quatre fois la 
différence enregistrée en 1949. Les dépenses au Canada par les non-immigrants venant 
des pays d'outre-mer sont évaluées à 22 millions en 1954, une augmentation de 10 p. 100 
sur le précédent record, atteint en 1953. Dans ces totaux sont compris les frais de transport 
versés aux transporteurs canadiens. 

En 1954, 23,900 voyageurs non résidents sont arrivés directement des pays 
d'outre-mer à des ports d'entrée canadiens, dont 12,700 ou 53 p. 100 ont voyagé par bateau 
et 11,200 ou 47 p. 100, par avion. Comparé à celui de 1953, le chiffre total représente 
une augmentation de 10 à 11 p. 100 ou approximativement 2,300 personnes. De plus, 
quelque 18,000 personnes venues d'outre-mer sont entrées au Canada par les États-Unis, 
portant le total à 41,900, une augmentation de 10 p. 100 dans l'ensemble. 

Des données sur le nombre de visiteurs d'outre-mer qui ont utilisé les transports 
canadiens ont été calculées en 1954; approximativement 66 p. 100 des visiteurs des pays 
d'outre-mer ont utilisé des moyens de transport étrangers et 34 p. 100, les lignes aériennes 
et maritimes canadiennes. 
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Les résidents canadiens revenus d'outre-mer par des ports canadiens se sont chiffrés 
par 73,600 en 1954, une augmentation de 20 p. 100 sur le précédent sommet établi en 1953. 
Approximativement 50 p. 100 des personnes revenues directement en 1954 sont revenues 
par les aéroports de Gander (T.-N.), Dorval (P.Q.), Malton (Ont.) et Vancouver (C.-B.), 
contre 45 p. 100 en 1953 et le nombre des retours a augmenté d'environ 32 p. 100. Cela 
fait ressortir la popularité croissante de l'avion comme moyen de transport outre-mer 
chez les Canadiens. Le trafic de retour par les autres principaux ports d'entrée,—Saint-
Jean (T.-N.), Halifax (N.-É.), Saint-Jean (N.-B.) et Québec (P.Q.) (plusieurs résidents 
qui revenaient avaient pris la mer à Québec et ont débarqué à Montréal),—se fait principa
lement par voie maritime et s'est élevé à 33,800 personnes en 1954 ou environ 46 p. 100 
du total. Le nombre de voyageurs canadiens revenant d'outre-mer par les États-Unis 
en 1954 a été estimé à 22,000, ce qui porte le total des voyageurs canadiens revenant au 
pays à 95,600, une augmentation de 15,100 ou 19 p. 100 sur l'année précédente. 

Les Canadiens en voyage dans les pays d'outre-mer ont fait la majeure partie de leurs 
dépenses au Royaume-Uni et dans l'Europe continentale. Les dépenses au Royaume-
Uni ont augmenté de 13 p. 100, de 31 millions en 1953 à 35 millions en 1954. Les dépenses 
dans les pays inclus dans l'Organisation européenne de coopération économique ont accusé 
une augmentation de 5 millions ou de 28 p. 100. Les dépenses dans les autres pays du 
Commonwealth ont été faites principalement aux Bermudes et aux Antilles anglaises et 
ont été de 1 million plus élevées que celles de l'année précédente. Les autres dépenses 
ont été faites principalement dans l'Amérique latine et se sont élevées à 4 millions en 
1954, une augmentation de 1 million sur celles de 1953. 

7. Nombre et dépenses des voyageurs étrangers au Canada et des voyageurs canadiens 
à l'étranger, 1953 et 1951 

Année et catégorie de voyageurs 

Voyageurs 
étrangers 

au 
Canada1 

des 
voyageurs 
étrangers 

au 
Canada 

Voyageurs 
canadiens 

à 
l'étranger1 

voyageurs 
canadiens 

l 'étranger 

Excédent 

voyageurs 
étrangers 

Canada 

Excédent 
de la 

dépense des 
voyageurs 

étrangers au 
Canada 

1953 
Voyageurs entre le Canada et les pays 

d'outre-mer 
Voyageurs entre le Canada et les 

États-Unis— 
Automobile— 

Court séjour2  

Long séjour 
Rai l 
Bateau 
Autobus (moins autobus l o c a l ) . . . . 
Avion 
Autres (à pied, autobus local, e tc . ) . 

Total , États-Unis 

nombre 

21,375 

16,389,423 
3,003,821 
1,026,109 

325,404 
352,205 
213,415 

6,714,369 

milliers de 
dollars 

20,000 

40,400 
116,500 
43,900 
14,200 
23,000 
24,900 
19,300 

nombre 

61,482 

12,194,920 

milliers de 
dollars 

58,000 

,432 
512,523 
127,144 
538,222 
200,456 

8,349,145 

48,500 
84,500 
61,600 
5,100 
45,900 
39,900 
21,800 

nombre 

-39,907 

+4,194,503 
+1,614,389 

+513,586 
+198,260 
-186,017 
+12,959 

-1,634,776 

milliers de 
dollars 

-38,000 

-8,100 
+32,000 
-17,700 
+9,100 

-22,900 
-15,000 
-2,500 

8,024,746 282,200 23,311,842 7,300 +4,712,904 -25,100 

Total, t o u s p a y s . 38,046,331 303,300 33,373,331 365,300 +4,673,997 -63,100 

1951 
Voyageurs entre le Canada et les pays 

d'outre-mer 
Voyageurs entre le Canada et les 

États-Unis— 
Automobile— 

Court séjour2  

Long séjour 
Rai l 
Bateau 
Autobus (moins autobus l o c a l ) . . . . 
Avion 
Autres (à pied, autobus local, e tc . ) . 

Total , États-Unis 

23,862 

15,730,413 
2,912,561 
941,167 
346,877 
335,196 
238,468 

5,907,883 

22,000 

40,700 
109,600 
46,200 
16,800 
23,200 
26,100 
20,700 

73,558 

13,687,026 
1,500,412 
492,024 
113,128 
499,614 
212,457 

6,838,722 

69,000 

56,100 
91,300 
65,400 
5,700 

44,100 
39,900 
17,500 

+2,043,387 
+1,412,149 

-449,143 
+233,749 
-164,418 
+26,011 

-930,839 

-47,000 

-15,400 
+18,300 
-19,200 
+11,100 
-20,900 
-13,800 
+3,200 

26,412,565 283,300 23,343,383 320,000 +3,069,182 

Total, t ous pays 36,136,427 305,300 33,116,911 389,000 +3,019,386 

-36,700 

1,700 

i Comme ces chiffres représentent le nombre de personnes qui sont entrées et rentrées au Canada, ils comprennent 
un nombre important de voyageurs de passage, de voyageurs quotidiens et de voyageurs locaux. séjour 
de moins de 48 heures. 
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8.—Circulation routière à la frontière canadienne, par prorince , 1953 et 1954 

VÉHICULÉS ÉTRANGERS ENTRANT AU PAYS 

Province ou territoire Circulation locale 
exemptée de 
laissez-passer 

Permis de véhicule 
de voyageur 

Véhicules 
commerciaux 

1953 1954 1953 1954 1953 1954 

Nouv.-Ecosse et Nouv.-Brunswick.. 1,009,549 
348,679 

4,127,205 
71,334 
25,493 
23,254 

122,165 
1,520 

1,014,429 
315,117 

3,616,109 
66,571 
23,789 
24,912 

120,510 
1,536 

161,286 
413,016 

1,534,135 
39,971 
21,155 
44,450 

283,846 
8,255 

163,034 
396,783 

1,492,378 
46,499 
20,863 
44,894 

278,376 
8,017 

83,707 
59,019 

190,197 
7,218 
7,927 
6,013 

17,232 
1,176 

77,259 
64,008 

1,009,549 
348,679 

4,127,205 
71,334 
25,493 
23,254 

122,165 
1,520 

1,014,429 
315,117 

3,616,109 
66,571 
23,789 
24,912 

120,510 
1,536 

161,286 
413,016 

1,534,135 
39,971 
21,155 
44,450 

283,846 
8,255 

163,034 
396,783 

1,492,378 
46,499 
20,863 
44,894 

278,376 
8,017 

83,707 
59,019 

190,197 
7,218 
7,927 
6,013 

17,232 
1,176 

115,928 

1,009,549 
348,679 

4,127,205 
71,334 
25,493 
23,254 

122,165 
1,520 

1,014,429 
315,117 

3,616,109 
66,571 
23,789 
24,912 

120,510 
1,536 

161,286 
413,016 

1,534,135 
39,971 
21,155 
44,450 

283,846 
8,255 

163,034 
396,783 

1,492,378 
46,499 
20,863 
44,894 

278,376 
8,017 

83,707 
59,019 

190,197 
7,218 
7,927 
6,013 

17,232 
1,176 

10,478 

1,009,549 
348,679 

4,127,205 
71,334 
25,493 
23,254 

122,165 
1,520 

1,014,429 
315,117 

3,616,109 
66,571 
23,789 
24,912 

120,510 
1,536 

161,286 
413,016 

1,534,135 
39,971 
21,155 
44,450 

283,846 
8,255 

163,034 
396,783 

1,492,378 
46,499 
20,863 
44,894 

278,376 
8,017 

83,707 
59,019 

190,197 
7,218 
7,927 
6,013 

17,232 
1,176 

7,464 

1,009,549 
348,679 

4,127,205 
71,334 
25,493 
23,254 

122,165 
1,520 

1,014,429 
315,117 

3,616,109 
66,571 
23,789 
24,912 

120,510 
1,536 

161,286 
413,016 

1,534,135 
39,971 
21,155 
44,450 

283,846 
8,255 

163,034 
396,783 

1,492,378 
46,499 
20,863 
44,894 

278,376 
8,017 

83,707 
59,019 

190,197 
7,218 
7,927 
6,013 

17,232 
1,176 

4,570 

1,009,549 
348,679 

4,127,205 
71,334 
25,493 
23,254 

122,165 
1,520 

1,014,429 
315,117 

3,616,109 
66,571 
23,789 
24,912 

120,510 
1,536 

161,286 
413,016 

1,534,135 
39,971 
21,155 
44,450 

283,846 
8,255 

163,034 
396,783 

1,492,378 
46,499 
20,863 
44,894 

278,376 
8,017 

83,707 
59,019 

190,197 
7,218 
7,927 
6,013 

17,232 
1,176 

22,645 

1,009,549 
348,679 

4,127,205 
71,334 
25,493 
23,254 

122,165 
1,520 

1,014,429 
315,117 

3,616,109 
66,571 
23,789 
24,912 

120,510 
1,536 

161,286 
413,016 

1,534,135 
39,971 
21,155 
44,450 

283,846 
8,255 

163,034 
396,783 

1,492,378 
46,499 
20,863 
44,894 

278,376 
8,017 

83,707 
59,019 

190,197 
7,218 
7,927 
6,013 

17,232 
1,176 1,019 

1,009,549 
348,679 

4,127,205 
71,334 
25,493 
23,254 

122,165 
1,520 

1,014,429 
315,117 

3,616,109 
66,571 
23,789 
24,912 

120,510 
1,536 

161,286 
413,016 

1,534,135 
39,971 
21,155 
44,450 

283,846 
8,255 

163,034 
396,783 

1,492,378 
46,499 
20,863 
44,894 

278,376 
8,017 

83,707 
59,019 

190,197 
7,218 
7,927 
6,013 

17,232 
1,176 

5,729,199 5,182.973 2,506,114 2.450.844 372,489 303.471 

Pourcentage d'augmentation 1953-
1954 - 9 - 5 - 2 - 2 - 1 8 - 6 - 9 - 5 - 2 - 2 

VÉHICULES CANADIENS REVENANT AU PAYS 

Séjour de 24 heures 
ou moins 

Séjour de plus de 
24 heures 

Véhicules 
commerciaux 

1953 1954 1953 1954 1953 1954 

Nouv.-Écosse et Nouv.-Brunswick.. 1,128,197 
704,508 

1,488,384 
125,330 
57,265 
28,036 

513,797 
405 

1,210,512 
688,549 

1,946,264 
136,014 
62,604 
29,399 

593,077 
1,332 

44,816 
160,510 
281,225 
51,059 
35,461 
34,529 

153,443 
212 

41,832 
156,955 
390,280 
51,086 
30,613 
32,961 

149,618 
200 

93,575 
90,117 

112,547 
20,222 
14,702 
7,172 

32,910 
121 

89,703 
99,731 

1,128,197 
704,508 

1,488,384 
125,330 
57,265 
28,036 

513,797 
405 

1,210,512 
688,549 

1,946,264 
136,014 
62,604 
29,399 

593,077 
1,332 

44,816 
160,510 
281,225 
51,059 
35,461 
34,529 

153,443 
212 

41,832 
156,955 
390,280 
51,086 
30,613 
32,961 

149,618 
200 

93,575 
90,117 

112,547 
20,222 
14,702 
7,172 

32,910 
121 

164,208 

1,128,197 
704,508 

1,488,384 
125,330 
57,265 
28,036 

513,797 
405 

1,210,512 
688,549 

1,946,264 
136,014 
62,604 
29,399 

593,077 
1,332 

44,816 
160,510 
281,225 
51,059 
35,461 
34,529 

153,443 
212 

41,832 
156,955 
390,280 
51,086 
30,613 
32,961 

149,618 
200 

93,575 
90,117 

112,547 
20,222 
14,702 
7,172 

32,910 
121 

25,646 

1,128,197 
704,508 

1,488,384 
125,330 
57,265 
28,036 

513,797 
405 

1,210,512 
688,549 

1,946,264 
136,014 
62,604 
29,399 

593,077 
1,332 

44,816 
160,510 
281,225 
51,059 
35,461 
34,529 

153,443 
212 

41,832 
156,955 
390,280 
51,086 
30,613 
32,961 

149,618 
200 

93,575 
90,117 

112,547 
20,222 
14,702 
7,172 

32,910 
121 

13,819 

1,128,197 
704,508 

1,488,384 
125,330 
57,265 
28,036 

513,797 
405 

1,210,512 
688,549 

1,946,264 
136,014 
62,604 
29,399 

593,077 
1,332 

44,816 
160,510 
281,225 
51,059 
35,461 
34,529 

153,443 
212 

41,832 
156,955 
390,280 
51,086 
30,613 
32,961 

149,618 
200 

93,575 
90,117 

112,547 
20,222 
14,702 
7,172 

32,910 
121 

7,364 

1,128,197 
704,508 

1,488,384 
125,330 
57,265 
28,036 

513,797 
405 

1,210,512 
688,549 

1,946,264 
136,014 
62,604 
29,399 

593,077 
1,332 

44,816 
160,510 
281,225 
51,059 
35,461 
34,529 

153,443 
212 

41,832 
156,955 
390,280 
51,086 
30,613 
32,961 

149,618 
200 

93,575 
90,117 

112,547 
20,222 
14,702 
7,172 

32,910 
121 

31,171 

1,128,197 
704,508 

1,488,384 
125,330 
57,265 
28,036 

513,797 
405 

1,210,512 
688,549 

1,946,264 
136,014 
62,604 
29,399 

593,077 
1,332 

44,816 
160,510 
281,225 
51,059 
35,461 
34,529 

153,443 
212 

41,832 
156,955 
390,280 
51,086 
30,613 
32,961 

149,618 
200 

93,575 
90,117 

112,547 
20,222 
14,702 
7,172 

32,910 
121 152 

1,128,197 
704,508 

1,488,384 
125,330 
57,265 
28,036 

513,797 
405 

1,210,512 
688,549 

1,946,264 
136,014 
62,604 
29,399 

593,077 
1,332 

44,816 
160,510 
281,225 
51,059 
35,461 
34,529 

153,443 
212 

41,832 
156,955 
390,280 
51,086 
30,613 
32,961 

149,618 
200 

93,575 
90,117 

112,547 
20,222 
14,702 
7,172 

32,910 
121 

Total 4,04M%2 4.577.751 761,255 853,545 371,366 431.704 

Pourcentage d'augmentation 1953-
1954 +13-1 +12-1 +16-3 

Renseignements pour touristes.—Des renseignements généraux sont fournis par 
l'Office du tourisme du gouvernement canadien (Ottawa), tandis que des renseignements 
détaillés sur les parcs nationaux et les lieux historiques peuvent être obtenus du ministère 
du Nord canadien et des Ressources nationales (Ottawa). Le touriste qui désire des 
renseignements sur une province, une ville ou un endroit de villégiature en particulier 
peut s'adresser au bureau provincial ou municipal de renseignements intéressé. (Voir 
"Tourisme" au Répertoire des sources de renseignements officiels, chapitre XXIX.) 

PARTIE IV—L'ÉTAT ET LE COMMERCE EXTÉRIEUR 
Section 1.—Office des agents du commerce extérieur et 

organismes associés* 
Le commerce extérieur contribue sensiblement au bien-être et à la prospérité des 

Canadiens, surtout parce que la productivité du Canada excède les besoins de sa population 
en ce qui concerne la production des fermes, manufactures, forêts, pêcheries et mines. 
Tout est donc mis en œuvre en vue d'établir et de maintenir des relations commerciales 
étroites avec les pays dont le marché est essentiel à l'économie canadienne. Le commerce 
dans les deux sens doit cependant être encouragé afin que marchandises et services de 

* Établi par les diverses divisions et services intéressés et réuni par le Service de l'information, ministère du 
Commerce, Ottawa. 
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l'étranger servent à payer en partie les produits que le Canada peut exporter. En outre, 
plusieurs produits non indigènes, dont certains sont nécessaires à l'industrie canadienne', 
doivent être importés de l'étranger. D'autres sont des biens de consommation nécessaires 
au maintien d'un niveau de vie élevé. 

Plusieurs maisons maintiennent avec l'étranger des relations qui leur permettent 
d'échanger régulièrement des marchandises, mais d'autres ont besoin de l'aide des organis
mes de l 'État afin de trouver des marchés ou des sources d'approvisionnement. La régle
mentation des importations et des exportations imposée pour diverses raisons par plusieurs 
pays ainsi que les difficultés d'ordre monétaire de l'après-guerre posent des problèmes 
qu'une seule maison ni même une société de fabricants, d'exportateurs ou d'importateurs 
ne saurait résoudre sans l'aide des représentants de l 'État. 

Le ministère du Commerce et un certain nombre d'organismes associés sont au service 
des exportateurs et des importateurs qui s'occupent directement d'intensifier les relations 
commerciales du Canada avec les autres pays. Voici les services que fournissent les 
diverses divisions et organismes: 

Office des agents du commerce extérieur.—L'Office des agents du commerce 
extérieur est l'un des instruments importants dont on se sert sans cesse pour accroître le 
commerce extérieur du Canada, pour distribuer les produits canadiens dans le monde 
entier et pour repérer les meilleures sources d'approvisionnement en vue des importations. 
Ayant son siège à Ottawa, l'Office maintient dans 43 pays 53 bureaux dont le personnel 
est formé de hauts fonctionnaires canadiens du commerce et d'experts en denrées. Le 
travail des agents du commerce extérieur à l'étranger est coordonné à Ottawa par quatre 
agents régionaux du commerce extérieur. Ces agents connaissent tous les aspects du 
commerce extérieur dans leur région géographique ou politique. Ils relèvent du directeur 
de l'Office en ce qui concerne la réunion, la préparation et la diffusion de renseignements 
sur toutes les questions commerciales intéressant leur territoire. 

Les agents du commerce extérieur mettent en contact exportateurs et importateurs 
du Canada et des autres pa3>s. Ils avisent à trouver des débouchés à des produits canadiens 
particuliers, font rapport sur le genre exact de marchandises en demande, les prix, la con
currence, les règlements du commerce et du change, les tarifs douaniers, les règlements 
concernant l'expédition et l'emballage, l'étiquetage, etc. Les demandes au sujet de mar
chandises canadiennes sont transmises à Ottawa ou directement aux maisons canadiennes 
intéressées. Les agents du commerce extérieur cherchent, au bénéfice de l'importateur 
canadien, des sources d'approvisionnement en marchandises de toutes sortes. Une de leurs 
fonctions importantes consiste à rédiger des rapports économiques et autres à l'usage du 
ministère. Ils prêtent leur concours aussi aux exposants du Canada aux foires commerciales 
d'outre-mer et assurent des rapports constants avec les ministères du Commerce des gouver
nements étrangers. 

Dans les pays où le Canada maintient une mission diplomatique ainsi qu'un office 
commercial, les agents du commerce extérieur forment partie intégrante de la mission et 
ont le titre de conseiller commercial ou de secrétaire commercial. Dans certains pays 
étrangers, ils font aussi fonction de consuls généraux, de consuls ou de vice-consuls selon 
leur statut à titre d'agents du Service extérieur. 

Des tournées sont organisées de temps à autre dans les centres industriels du Canada 
pour permettre aux agents du commerce extérieur de renseigner plus efficacement qu'ils 
ne pourraient le faire par correspondance les manufacturiers canadiens, les exportateurs 
et les importateurs sur leurs territoires. Des contacts aussi directs permettent d'étudier 
certains problèmes déterminés et en même temps de mettre au point l'idée que se fait 
l'agent du commerce extérieur de la situation industrielle au Canada en général. Il 
retourne ensuite à son poste mieux renseigné et plus en mesure de collaborer à l'expansion 
du commerce canadien. 
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AFRIQUE DU SUD.—Commissaire du commerce du Canada, Mutual Building, Harrison Street, 
Johannesburg. Son territoire comprend la Fédération de la Rhodésie et le Nyassaland, 
l'Afrique orientale portugaise, le Kenya, le Tanganyika, l 'Ouganda et le Zanzibar. 
Commissaire du commerce du Canada, Grand Parade Centre Building, Adderley Street, 
Capetown. Son territoire comprend le Sud-Ouest africain, l'île Maurice et Madagascar. 

ALLEMAGNE.—Conseiller commercial, Ambassade du Canada, 22, Zitelmannstrasse, Bonn. 

ARGENTINE.—Conseiller commercial, Ambassade du Canada, Bartolomé Mitre 478, Buenos-Aires. 

AUSTRALIE.—Conseiller commercial du Canada, C i ty Mutual Life Building, 60, Hunter Street, 
Sydney, Nouvelle-Galles du Sud. 
Secrétaire commercial du Canada et Secrétaire agricole, 83, William Street , Melbourne. 

BELGIQUE.—Conseiller commercial, Ambassade du Canada, 35, rue de la Science, Bruxelles. Son 
territoire comprend le Luxembourg. 

BRÉSIL.—Secrétaire commercial, Ambassade du Canada, Edificio Métropole, Avenida Présidente 
Wilson 165, Rio de Janeiro. 

Consul et commissaire du commerce du Canada, Consulat du Canada, Edificio Alois, Rua 7 
de Abril 252, Sâo-Paulo. 

CEYLAN.—Haut commissaire du Canada, 6 Gregory's Road, Cinnamon Garden, Colombo. 

CHILI.—Secrétaire commercial, Ambassade du Canada, 6e étage, A v . General Bulnes, 129, Santiago. 

COLOMBIE.—Secrétaire commercial, Ambassade du Canada, Av. Jimenez, n° 7-25, Bogota. Son 
territoire comprend l 'Equateur . 

CONGO BELGE.—Commissaire du commerce du Canada, Édifice Forescom, Léopoldville. Son 
territoire comprend l'Angola et l'Afrique équatoriale française. 

CUBA.—Secrétaire commercial, Ambassade du Canada, Edificio Motor Centre, Calle Infanta 16, 
la Havane. 

DANEMARK.—Conseiller commercial, Légation du Canada, 4, Trondhjems Plads, Copenhague. 
Son territoire comprend le Groenland. 

EGYPTE.—Secrétaire commercial, Ambassade du Canada, 6, Sharia Rouston Pasha , Ci té jardin, 
Le Caire. Son territoire comprend Aden, le Soudan, Chypre, l 'Ethiopie et l 'Arabie Saoudite. 

ESPAGNE.—Secrétaire commercial, Ambassade du Canada, Edificio Espana, Avenida de José 
Antonio 88, Madrid. Son territoire comprend les îles Baléares, les îles Canaries, Gibra l tar , 
Rio-de-Oro, le Maroc espagnol et Tanger. 

États-Unis.—Conseiller commercial, Ambassade du Canada, 1746, Massachusetts Ave., N.W. 
Washington (D.C. ) . 
Consul et commissaire senior du commerce, Consulat général du Canada, 620, Fifth Avenue, 
New-York (N.-Y.) . 
Consul et commissaire du commerce, Consulat général du Canada, 532, Lit t le Building, 80, 
Boylston Street, Boston 16 (Mass.). 
Vice-Consul et commissaire du commerce, Consulat général du Canada, Chicago Dai ly News 
Building, 400 West, Madison Street, Chicago (111.). 
Consul du Canada et commissaire du Commerce, Consulat du Canada, 1035, Penobscot Build
ing, Détroit 26 (Mich.). 
Consul général, Consulat général du Canada, Associated Rea l ty Building, 510 West, Sixth St., 
Los-Angeles 14 (Cal.). 
Consul et commissaire du commerce, Consulat du Canada, 215-217, International Trade Mart , 
Nouvelle-Orléans (Louis.). 
Consul général, Consulat général du Canada, 3rd Floor, Kohi Building, 400, Montgomery Street, 
San-Francisco (Cal.). 
Consul général, Consulat général du Canada, The Tower Building, 7th Avenue at Olive Wav, 
Seattle 1 (Wash.). 

FRANCE.—Conseiller commercial du Canada, 3, rue Scribe, Par is . Son territoire comprend l'Algé
rie, le Maroc français, l'Afrique occidentale française et la Tunisie. 
Secrétaire commercial du Canada, 3, rue Scribe, Paris . 

GRÈCE.—Secrétaire commercial, Ambassade du Canada, 31, av. Vassillissis Sophias, Athènes. 
Son territoire comprend le pays d'Israël e t la Turquie. 

GUATEMALA.—Commissaire du commerce du Canada, 5a Avenida Sud, 10-68, Guatemala . Son 
territoire comprend le Costa-Rica, le Salvador, le Honduras, le Nicaragua, le Panama et la 
Zone du Canal. 

HONG-KONG.—Commissa i re du commerce du Canada, Hong-Kong and Shanghai Banking Corpo
ration Building, Hong-Kong. Son territoire comprend la Chine, l 'Indochine, Macao et Taïwan. 
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INDE.—Conseil ler commercial , Bureau du haut commissaire du Canada, 4, Auranazeb Road 
Nouvelle-Delhi. ' 

Secrétaire commercial du Canada, Gresham Assurance House, Mint Road, Bombay. 

INDONÉSIE.—Secrétaire commercial , Ambassade du Canada, Budi Krmulian n° 6, Djakarta. 

IRLANDE.—Conseiller commercial du Canada, 66, Upper O'Connell Street, Dublin. 

ITALIE.—Conseiller commercial , Ambassade du Canada, Via Saverio Mercadante 15, Rome. Son 
territoire comprend la Libye, Malte et la Yougoslavie. 

JAMAÏQUE.—Commissaire du commerce du Canada, Canadian Bank of Commerce Chambérs, 
Kingston. Son terri toire comprend B a h a m a et le Honduras britannique. 

JAPON.—Conseiller commercial, Ambassade du Canada, Tokyo . Son territoire comprend la Corée. 
Commissaire du commerce, 7e étage, Crescent Building, 72, Kyomachi , Ikutaku, Kobé. 

LIBAN.—Secrétaire commercial , Légation du Canada, Édifice Alpha, rue Clemenceau, Beyrouth. 
Son terri toire comprend l ' I rak , la Jordanie et la Syrie. 

MEXIQUE.—Conseiller commercial , Ambassade du Canada, Edificio Internacional, Paseo de La 
Reforma, Mexico ( D . F . ) . 

NORVÈGE.—Conseil ler commercial , Légation du Canada, Fridtjof Nansens Plass, 5, Oslo. Son 
terri toire comprend l ' Islande. 

NOUVELLE-ZÉLANDE.—Secrétaire commercial, Bureau du haut commissaire du Canada, Govern
ment Life Insurance Building, Wellington. Son territoire comprend, les lies Fidji et Samoa 
(groupe de l 'Ouest). 

PAKISTAN.—Secrétaire commercial, Bureau du haut commissaire du Canada, Hôtel Métropole, 
Victoria Road , Karach i . Son territoire comprend l'Afghanistan et l 'Iran. 

PAYS-BAS.—Secréta i re commercial, Ambassade du Canada, Sophialaan 1-A, la Haye. 

PÉROU.—Secrétai re commercial, Ambassade du Canada, Edificio Boza, Carabaya 831, Plaza 
San Martin, L ima. Son territoire comprend la Bolivie. 

PHILIPPINES.—Consul général et Commissaire du commerce du Canada. Édifice Ayala, rue Juan 
Luna, Manille. 

PORTUGAL.—Conseiller commercial , Légation du Canada, Avenida de Praia da Vitoria, 48-PD, 
Lisbonne. Son territoire comprend les Açores et Madère. 

RÉPUBLIQUE DOMINICAINE.—Conseiller commercial, Edificio Copello 408, Calle El Conde, Ciudad 
Trujillo. Son territoire comprend Haï t i et Porto-Rico. 

ROYAUME-UNI.—Consei l ler commercial, Bureau du haut commissaire du Canada, Canada House, 
Trafalgar Square, Londres, S.W. 1. 
Commissaire du commerce, Martins Bank Building, Water Street, Liverpool. 
Commissaire du commerce, 36, Victoria Square, Belfast. Son territoire comprend l'Irlande 
du Nord . 

SINGAPOUR.—Commissaire du commerce du Canada, Bureau F-3 , Édifice Union, Singapour. Son 
territoire comprend Brunéi, la Birmanie, la Fédération malaise, Bornéo du Nord, Sarawak 
et la Thaï lande. 

SUÈDE.—Conseiller commercial, Légation du Canada, Strandvagen, 7-C, Stockholm. Son terri
toire comprend la Finlande. 

SUISSE.—Conseiller commercial , Ambassade du Canada, Kirehenfeldstrasse 88, Berne. Son 
terri toire comprend l 'Autriche, la Tchécoslovaquie et la Hongrie. 

TRINITÉ.—Commissa i re du commerce du Canada, Édifice Colonial, 72, Quai du Sud, Port-d'Es
pagne. Son territoire comprend la Barbade , les fies du Vent et sous le Vent, la Guyane anglaise, 
la Guyane hollandaise, la Guyane française et ' les Antilles françaises. 

URUGUAY.—Secré ta i re commercial, Ambassade du Canada, Calle Colonia 1013, 7° Piso, Monte
video. Son territoire comprend le Paraguay. 

VENEZUELA.—Conseiller commercial , Ambassade du Canada, Edificio Pan American, Puente 
Urapal, Caracas. Son territoire comprend les Antilles néerlandaises. 

REPRÉSENTANTS (AGRICULTURE) 

ARGENTINE.—Secréta i re agricole, Ambassade du Canada, Bartolomé Mitre 478, Buenos-Aires. 

Son territoire comprend le Paraguay et l 'Uruguay. 

AUSTRALIE.—Secrétaire agricole du Canada, 83, William Street, Melbourne. 

ÉTATS-UNIS.—Conseil ler agricole, Ambassade du Canada, 1746, Massachusetts Ave., N.W., 
Washington (D.C. ) . 
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EXTÉRIEUR À L'ÉTRANGER (1« OCTOBRE 1955)—fin 

PATS-BAS.—Secrétaire agricole, Ambassade du Canada, Sophialaan 1-A, La Haye. Son territoire 
comprend la Belgique et le Luxembourg. 

ROYAUME-UNI.—Secrétaire commercial (agriculture), Bureau du haut commissaire du Canada, 
Canada House, Trafalgar Square, Londres, S.W.l. 

VENEZUELA.—Secrétaire agricole, Ambassade du Canada, Edificio Pan American, Puente Urapal, 
Caracas. Son territoire comprend la Colombie. 

REPRÉSENTANT (PÊCHEHIES) 

ITALIE.—Secrétaire commercial (pêcheries), Ambassade du Canada, Via Saverio Mercadante 15, 
Rome. 

REPBÉSENTANT (BOIS) 

ROYAUME-UNI.—Secrétaire commercial (spécialiste des bois), Bureau du haut commissaire du 
Canada, Canada House, Trafalgar Square, Londres, S.W.l. 

Division des denrées.—La Division est chargée de maintenir avec l'industrie 
et les établissements d'exportation et d'importation du Canada les rapports étroits qui 
sont essentiels au progrès du commerce extérieur. Elle réunit les renseignements et les 
données qui ont trait au commerce et qui serviront aux agents du commerce extérieur 
du Canada à l'étranger; ses fonctionnaires entretiennent à cette fin des relations avec 
l'industrie au moyen de visites et de correspondance. L'échange de correspondance avec 
les commissaires du commerce permet aux agents des denrées de se tenir au courant des 
conditions des marchés étrangers et de faire bénéficier les commerçants canadiens de ces 
renseignements. 

La Division comprend des spécialistes des denrées groupés en trois services: le Service 
de la machinerie et des métaux, le Service des produits forestiers et des produits chimiques 
et le Service des biens de consommation. Dans ces services mêmes, les spécialistes s'occu
pent de groupes particuliers de produits comme les machines-outils et l'équipement indus
triel, les métaux non ferreux, l'acier, les produits chimiques, le bois d'œuvre, le cuir et 
le caoutchouc, de même qu'une multitude de produits de consommation. II incombe 
au spécialiste des denrées d'appeler l'attention des agents du commerce extérieur sur les 
fluctuations de l'approvisionnement et sur les produits disponibles à l'exportation. Il 
s'occupe aussi de transmettre aux manufacturiers et aux exportateurs canadiens les rensei
gnements reçus des agents du commerce extérieur. 

Dans une large mesure, le travail de la Division de stimuler le commerce commence 
avec la recherche de produits canadiens sur lesquels les efforts peuvent être concentrés. 
Quand de tels produits sont découverts, un rapport détaillé est envoyé aux agents commer
ciaux à travers le monde pour encourager l'étude et la stimulation du marché. On suit 
de près les occasions de stimuler la vente des produits canadiens à l'étranger et les expor
tateurs sont mis au courant des règlements du commerce extérieur. 

Division de l'agriculture et des pêcheries.—Les principales attributions de la 
Division sont: 1° stimuler le commerce des produits de l'agriculture et de la pêche; 
2° agencer, recevoir et diffuser les renseignements sur l'agriculture et la pêche de pays 
étrangers; 3° servir de bureau d'échange de renseignements sur l'agriculture et la pêche 
pour le compte du ministère de l'Agriculture, du ministère des Pêcheries, de la Commission 
canadienne du blé et d'autres organismes officiels. 

En vue d'encourager le commerce, la Division du grain et la Division de l'alimentation 
et de l'agriculture aident les exportateurs canadiens de produits de l'agriculture et de la 
pêche à trouver des débouchés dans d'autres pays. Les maisons canadiennes reçoivent 
des renseignements sur la situation du marché, les besoins de l'étranger, la concurrence, 
les restrictions relatives au change et à la douane et les autres questions connexes. Les 
agents du commerce extérieur en service à travers le monde sont tenus au fait de certaines 
questions comme les tendances de la production et des prix au pays, la quantité disponible 
à l'exportation et les sources d'approvisionnement. 
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La Division du grain s'occupe spécifiquement des questions qui intéressent le com
merce canadien du grain. Elle aide les pays étrangers et les autres acheteurs à se procurer 
au Canada du blé, de la farine et d'autres céréales. Elle se tient en relation étroite avec 
les minoteries et en relation quotidienne avec la Commission canadienne du blé. 

Les agents des denrées qui s'occupent des bestiaux, des produits de bestiaux, de la 
viande, des produits laitiers et avicoles, des fruits et légumes et du poisson et des produits 
du poisson sont en contact avec les établissements et les organismes qui font le commerce 
de ces denrées. Ils communiquent souvent avec les fonctionnaires des autres ministères 
intéressés à l'écoulement des denrées que le Canada produit en plus de ses besoins et sont 
responsables de certains services, comme les normes sanitaires, le classement et l'inspection. 

Une mine de renseignements sur l'agriculture et la pêche dans les pays étrangers 
proviennent des agents du commerce extérieur du Canada. Ces renseignements, qui 
exposent les programmes des gouvernements étrangers, les tendances de la production et 
la situation du marché sont triés à l'Office des agents du commerce extérieur et commu
niqués aux ministères de l 'État et autres organismes intéressés. Commerce extérieur 
en publie une bonne partie. L'Office des agents du commerce extérieur compte des fonc
tionnaires préposés spécialement aux questions intéressant l'agriculture et la pêche. Certains 
sont postés aux principaux débouchés du Canada et d'autres, dans les pays qui font con
currence au Canada sur le marché mondial, notamment à l'égard du blé, des céréales se
condaires, des bestiaux, de la viande et des laitages. Les renseignements fournis par 
les fonctionnaires agricoles et les autres agents du commerce au sujet des questions agricoles 
à l'étranger sont diffusés au Canada par l'intermédiaire de publications de la Division de 
l'économique du ministère de l'Agriculture et directement aux producteurs et exportateurs. 
Les renseignements sur la pêche émanant de l'extérieur sont transmis directement au mi
nistère des Pêcheries, aux ministères provinciaux intéressés, au Conseil des pêches du 
Canada et aux exportateurs de poisson. 

Division des relations commerciales internationales.—La Division s'intéresse 
à maints aspects de l'actualité commerciale; ses fonctions consistent à analyser la con
joncture internationale des relations commerciales, seconder le rétablissement de marchés 
du dollar en Europe pour les produits canadiens et trouver des solutions pratiques aux 
difficultés tarifaires auxquelles les exportateurs canadiens doivent faire face. La Division 
fait une étude constante des relations commerciales du Canada avec les autres pays et par
ticipe aux conférences et négociations en vertu de l'Accord général sur les tarifs douaniers 
et le commerce. Elle s'occupe aussi des effets du travail d'organisations internationales 
telles que l'Organisation européenne de coopération économique sur le commerce canadien 
et mondial. 

La Division examine constamment les accords commerciaux et est chargée de préparer 
la documentation relative aux négociations commerciales et tarifaires entamées avec les 
autres pays. Les données portent sur le tarif de pays étrangers, la législation douanière, 
les taxes qui frappent le commerce, l'émission de permis d'importation, les règlements 
du change, les règlements régissant la documentation, l'hygiène, le marquage et l'étiquetage 
et les mesures visant le contingentement, l'embargo et autres restrictions à l'importation. 
Ces données, analysées, interprétées et précisées, sont présentées sous une forme facilement 
accessible aux exportateurs, aux fonctionnaires de l 'État et à d'autres intéressés. 

Les exportateurs qui se heurtent à des difficultés nées des programmes ou des règle
ments commerciaux d'autres pays peuvent obtenir des conseils de spécialistes et des expli
cations sur les règlements étrangers. Pour résoudre de tels problèmes, la Division entame 
également des consultations officielles avec les autres pays. 

Division de l'économique.—La Division de l'économique étudie continuellement 
la situation du commerce au Canada. A cette fin, il lui faut analyser les tendances du 
commerce extérieur et en évaluer les répercussions sur le développement économique au 
Canada. Les autres aspects de la situation économique en général qui font l'objet d une 
étude sont le commerce extérieur, les placements, la consommation, la production, les 
prix, le revenu et l'emploi ainsi que les conditions régnant dans les industries et les régions. 
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Division de l'expansion industrielle.—La Division coordonne l'aide offerte par 
l'État à l'établissement de nouvelles industries au Canada. A cette fin, elle fournit des 
renseignements sur une foule de questions et aide à résoudre les nombreux problèmes 
d'ordre particulier qui se posent aux hommes d'affaires du Canada et de l'étranger. La 
Division vient aussi en aide aux sociétés établies qui désirent se lancer dans la fabrication 
de nouveaux produits. Elle étudie aussi les demandes de renseignements venant de 
sociétés et de particuliers de l'étranger au sujet de la fabrication de produits au Canada 
en vertu d'une licence ou moyennant redevance, et les signale aux fabricants canadiens 
intéressés à la fabrication d'articles complémentaires. 

La Division fait fonction de conseiller de la Division de l'immigration du ministère 
de la Citoyenneté et de l'Immigration en ce qui concerne l'admission de particuliers, autres 
que ceux des pays du Commonwealth et des Etats-Unis, qui désirent établir de nouvelles 
industries au Canada. Elle travaille en collaboration étroite avec un vaste ensemble 
d'organisations réparties dans tout le pays et comprenant les services d'expansion industriel
le des provinces, municipalités, chemins de fer, banques, sociétés d'énergie, chambres de 
commerce et boards of trade ainsi que l'Association des manufacturiers canadiens. 

Division de l'information.—La principale fonction de la Division est de faire 
connaître l'aide que les exportateurs et importateurs peuvent obtenir du ministère du 
Commerce. La Division est aussi chargée de faire mieux comprendre au public combien 
le commerce importe au bien-être du Canada. Aux exportateurs actuels et éventuels, 
elle signale les occasions d'écouler leurs marchandises sur les marchés étrangers; aux 
importateurs, elle mdique les sources où ils peuvent se procurer les matières premières 
et les denrées qui n'existent pas au Canada. Le principal organe de propagande dont elle 
dispose est Commerce extérieur, publication bimensuelle du Service du commerce extérieur, 
où sont reproduits les rapports des agents du commerce extérieur sur la situation parti
culière de leur territoire, des articles rédigés par des fonctionnaires du bureau principal et 
des économistes du Bureau fédéral de la statistique, des nouvelles et des graphiques mon
trant les tendances du commerce. Des communiqués sont rédigés et distribués aux jour
naux du pays et d'autres semblables destinés aux journaux étrangers sont envoyés aux 
commissaires du commerce. La Division publie des feuillets et des brochures renfermant 
des renseignements supplémentaires sur les sources d'approvisionnement et les marchés 
étrangers ainsi que sur les documents, les règlements et les restrictions de l'étranger 
concernant le commerce. Elle aide les correspondants des journaux et revues du pays 
et de l'étranger à rédiger des articles sur les divers aspects du commerce extérieur du 
Canada et elle appuie son œuvre de propagande sur la publicité au pays et à l'étranger par 
le médium des quotidiens, des périodiques, des bulletins commerciaux, des films et de la 
radio. 

Commission des expositions du gouvernement canadien.—La Commission des 
expositions du gouvernement canadien aide à faire connaître le Canada et à faire vendre 
les produits canadiens à l'étranger, en utilisant toutes sortes de moyens d'ordre graphique. 
Elle est seule responsable du montage et de la surveillance des envois de l 'État aux expo
sitions internationales, aux foires commerciales et aux étalages hors du Canada et des expo
sitions et foires commerciales internationales tenues au pays sous l'égide du gouvernement 
canadien. La Commission coopère aussi avec les exportateurs canadiens en vue de pré
senter des marchandises aux foires commerciales et aux étalages destinés à encourager le 
commerce. Elle renseigne, sur demande, les sociétés canadiennes sur la préparation de 
leurs envois. A ses diverses expositions, elle distribue de grandes quantités d'imprimés 
publiés par d'autres services et organismes de l'État. 

Société d'assurance des crédits à l'exportation.—La Société d'assurance des 
crédits à l'exportation a été constituée en vertu des dispositions de la loi de 1944 sur 
l'assurance des crédits à l'exportation, modifiée en 1946, 1948 et 1954. La Société, gérée 
par un conseil d'administration qui comprend le sous-ministre du Commerce, le sous-
ministre des Finances et le gouverneur de la Banque du Canada, assure les exportateurs 
contre les pertes de crédit et les risques politiques se rattachant à l'exportation ou à toute 
entente visant l'exportation de marchandises. Les polices sont généralement annuelles 
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et couvrent les ventes des exportateurs à tous les pays. Les principaux risques visés 
sont les suivants: insolvabilité ou défaut prolongé de l'acheteur; restrictions relatives au 
change, dans le pays de l'acheteur, qui empêchent le transfert de fonds au Canada; annu
lation d'un permis d'importation ou imposition de restrictions à l'importation de mar
chandises qui, auparavant, n'étaient pas assujéties aux restrictions; guerre entre le pays 
de l'acheteur et le Canada, ou guerre, révolution, etc., dans le pays de l'acheteur. 

L'assurance comporte deux classes principales de marchandises: a) générales; b) de 
production. Les exportateurs peuvent se procurer deux sortes de polices pour les mar
chandises générales: 1° la police-contrats, qui assure l'exportateur contre la perte, depuis 
le moment où il inscrit la commande jusqu'au reçu du paiement; ou 2° la police-expéditions, 
dont la prime est moins élevée et qui protège l'exportateur, à partir du moment de l'expé
dition jusqu'au reçu du paiement. 

L'assurance à l'égard de marchandises de production protège les exportateurs d'articles 
comme les installations industrielles, la machinerie lourde, etc., alors qu'un crédit de longue 
durée est souvent requis. Des polices spéciales sont émises à l'égard des opérations portant 
sur ces marchandises, mais les modalités générales sont les mêmes qu'à l'égard des mar
chandises générales. 

La Société assure les exportateurs d'après un plan de coassurance à concurrence de 
85 p. 100 de la valeur brute facturée des expéditions. Ce plan de coassurance s'étend 
également à la répartition des recouvrements obtenus après indemnisation d'une perte, 
recouvrements partagés entre la Société et l'exportateur dans la proportion de 85 et de 
15 p. 100. 

Depuis sa fondation jusqu'au 31 décembre 1954, la Société a émis des polices d'une 
valeur de $498,828,879 dont $272,762,845 pour des exportations assurées. Les primes 
se sont élevées à $2,577,078 et les réclamations brutes payées aux exportateurs au cours 
de la même période, à $4,412,654. La plupart des réclamations résultent de difficultés 
relatives au change; celles qui découlent de l'insolvabilité ne sont qu'en petit nombre. 
Les recouvrements se sont chiffrés par $2,821,088. L'excédent des primes sur les frais 
d'administration et les pertes nettes a été de $196,294 et cette somme, ajoutée à l'intérêt 
sur le capital investi ($2,340,050), a été ajoutée à la réserve garantie qui s'élevait à 
$2,529,178 au 31 décembre 1954. 

Division de la coopération économique et technique internationale.—La 
Division est chargée d'administrer la participation du Canada au Plan de Colombo, effort 
du Commonwealth pour aider les peuples du sud et du sud-est de l'Asie à rehausser leur 
niveau de vie et leur productivité. Cette contribution se fait sur deux plans: aide en 
immobilisations et coopération technique. Grâce à l'aide en immobilisations, des mar
chandises ou des services sont donnés aux pays de cette région, à échelon des gouverne
ments. La coopération technique comprend la formation, dans divers domaines, donnée 
au Canada à des Asiatiques et les services d'experts canadiens envoyés à l'étranger pour 
conseiller et enseigner. La Division aide aussi l'OXU et ses institutions spécialisées à 
trouver des experts en matières techniques et à faire les arrangements nécessaires au sujet 
des cours que doivent suivre les stagiaires envoyés au Canada. Pour l'année financière 
terminée le 31 mars 1955, le Parlement canadien a affecté, relativement au Plan de 
Colombo, $26,400,000 à l'aide en immobilisations et au programme de coopération 
technique. 

Section 2.—Évolution du tarif douanier 
Un bref exposé des échanges commerciaux et des tarifs douaniers avant la confédé

ration a paru aux pp. 490-493 de l'Annuaire de 1940; l'histoire du tarif douanier depuis 
la confédération jusqu'à l'adoption de la forme actuelle du tarif préférentiel, en 1904, 
figure dans l'Annuaire de 1942, pp. 432-433. 

Les cadres restreints de l'Annuaire obligent, en ce qui concerne le tarif, à confiner 
tout détail, au sujet des marchandises et des pays, aux relations tarifaires actuelles, a 
résumer autant que possible les données historiques et les détails sur les tarifs antérieurs 
et à indiquer les éditions de l'Annuaire qui les traitent plus à fond. 
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Sous-section 1.—Le régime douanier du Canada* 

Le tarif douanier du Canada comprend trois catégories principales: le tarif de préférence 
britannique, le tarif de la nation la plus favorisée et le tarif général. 

Le tarif de préférence britannique accorde, à quelques exceptions près, les taux les 
plus bas. Il vise des articles d'importation imposables expédiés directement au Canada, 
en provenance des pays du Commonwealth, des colonies britanniques et des autres terri
toires britanniques d'outre-mer. Certains pays du Commonwealth ont conclu avec le 
Canada des accords spéciaux en vertu desquels certaines denrées jouissent d'un taux 
inférieur au tarif de préférence britannique. 

Les taux du tarif de la nation la plus favorisée sont généralement plus élevés que ceux 
du tarif de préférence britannique, et plus bas que ceux du tarif général. Us visent les 
denrées d'importation imposables, en provenance de pays en dehors du Commonwealth 
avec lesquels le Canada a conclu des accords commerciaux. L'accord commercial le 
plus important au sujet des taux appliqués aux denrées importées des pays jouissant du traite
ment de la nation la plus favorisée est l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce. 

Le tarif général frappe les denrées importées des quelques pays avec lesquels le Canada 
n'a conclu aucun accord commercial. 

Plusieurs denrées entrent en franchise soit en vertu du tarif de préférence britannique, 
soit en vertu à la fois du tarif de préférence et du tarif de la nation la plus favorisée ou soit 
en vertu de tous les tarifs. 

Évaluation.—L'article 35 du Tarif des douanes porte que, lors de l'imposition de droits 
ad valorem, la valeur des denrées, aux fins du calcul de ces droits, "doit être la juste valeur 
marchande de ces effets, ou des effets semblables, lorsqu'ils sont vendus pour la consom
mation intérieure dans le cours ordinaire du commerce, dans des conditions de pleine 
concurrence, en quantités semblables et dans des conditions de vente comparables, etc." 
ou "le prix auquel ces effets ont été vendus à l'acheteur au Canada, à l'exclusion de toute 
charge après leur expédition du lieu d'où ils ont été exportés directement au Canada", 
soit le plus élevé des deux montants. Il y a d'autres dispositions qui permettent d'établir 
la valeur d'un article quand la juste valeur marchande ne peut être déterminée. Ce
pendant, les taxes intérieures dans le pays d'exportation (quand elles ne frappent pas les 
denrées exportées), les frais d'expédition des denrées au Canada et les autres frais sem
blables ne sont pas inclus dans la valeur imposable. 

Dumping.—L'article 6 du Tarif des douanes porte que lorsque le prix de vente des 
denrées importées est inférieur à leur juste valeur marchande et que les denrées appar
tiennent à une classe de marchandises fabriquées ou produites au Canada, un droit spécial 
ou anti-dumping, doit être imposé. Ce droit doit être égal à la différence entre le prix 
de vente et la juste valeur marchande de ces denrées, sauf qu'il ne doit pas dépasser 
50 p. 100 de la valeur imposable. Ces dispositions visent à contre-balancer les avantages 
que les exportateurs étrangers peuvent avoir en exportant au Canada à des prix inférieurs 
aux prix courants. 

Drawback.—Il y a des dispositions dans les lois sur les douanes et sur l'accise qui 
autorisent le remboursement d'une partie des droits et des taxes de vente ou d'accise payés 
sur les denrées importées et utilisées dans la fabrication de produits qui sont exportés 
plus tard. Le but de ces drawbacks (ainsi que sont appelés ces remboursements de droits) 
est d'aider les manufacturiers canadiens à concurrencer sur les marchés étrangers les 
producteurs étrangers d'articles semblables. Une deuxième catégorie de drawbacks, à 
l'égard de produits "pour consommation intérieure", est prévue par le Tarif des douanes 
et elle s'applique aux matières et pièces importées qui entrent dans la production d'articles 
dénommés appelés à être consommés au Canada. 

Commission du tarif.—La Commission du tarif, instituée en vertu de la loi de 1931 
sur la Commission du tarif, comprend trois membres, dont un président et un vice-
président. Ses fonctions et ses pouvoirs lui sont attribués en vertu de trois lois du Canada: 
sur la Commission du tarif, sur les douanes et sur l'accise. 

, * Les listes et les taux en vigueur pour telle ou telle période sont fournis, sur demande, par le ministère du Revenu 
national, Ottawa, qui est chargé de l'application du tarif douanier. 
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En conformité de la loi sur la Commission du tarif, la Commission fait enquête et 
rapport sur toute question concernant les marchandises qui, importées ou produites au 
Canada, sont assujéties ou soustraites aux droits de douanes ou d'accise, et sur laquelle 
le ministre des Finances désire se renseigner. Dans une telle enquête, la Commission 
peut examiner les effets, sur l'industrie et le commerce, d'une baisse ou d'une hausse des 
droits frappant certaines marchandises et étudier dans quelle mesure le consommateur est 
protégé contre l'exploitation. La Commission doit aussi étudier tout autre sujet relatif 
au commerce du Canada que le gouverneur en conseil juge à propos de lui déférer. D'ha
bitude, les attributions de la Commission revêtent une des deux formes suivantes: auto
risation de reviser certains articles du Tarif des douanes en ce qui concerne toute une in
dustrie; autorisation d'enquêter sur certaines denrées particulières. Les rapports sont 
présentés au Parlement. 

Aux termes des lois sur les douanes et sur l'accise, la Commission du tarif fait fonction 
de tribunal chargé de juger en appel des décisions du ministère du Revenu national en 
matière d'administration, y compris celles qui visent les taxes d'accise, le classement 
tarifaire, l'évaluation douanière et le drawback des droits de douane. En ce qui concerne 
les appels sur les questions de fait, les décisions de la Commission sont péremptoires; il 
est cependant loisible d'en appeler à la Cour d'Échiquier du Canada sur les questions de 
droit. Les renvois et les appels ayant trait au tarif sont entendus publiquement et les 
parties intéressées font des déclarations orales et soumettent des mémoires sur les questions 
à l'étude. 

Sous-section 2.—Relations douanières et commerciales avec les autres 
pays, 1er octobre 1955 

Les accords douaniers que le Canada a conclus avec les autres pays se rangent en trois 
catégories principales: accords conclus avec les pays du Commonwealth, Accord général 
sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT), et autres accords et ententes. 

Les pays du Commonwealth qui ont signé un accord commercial avec le Canada 
sont l'Australie, les Antilles britanniques, Ceylan, l'Irlande, la Nouvelle-Zélande, l'Union 
sud-africaine et le Royaume-Uni et ses colonies. Un traitement préférentiel est aussi 
accordé à la Fédération de la Rhodésie et au Nyassaland, ainsi qu'à l'Inde et au Pakistan. 
Ces accords ont été modifiés et complétés par le GATT. 

En vertu du GATT, le Canada échange avec 34 pays le traitement de la nation la 
plus favorisée. Le Protocole d'application provisoire de l'Accord général a été signé par 
le Canada le 30 octobre 1947; l'Accord est entré en vigueur le 1er janvier 1948. 

Le GATT est un accord commercial plurilatéral ; les taux de douane qu'il fixe sont 
ceux de la nation la plus favorisée et s'appliquent également à tous les signataires.^ Il 
comporte trois parties: les dispositions générales, qui portent sur les listes des concessions 
douanières et sur l'échange du traitement de la nation la plus favorisée; les dispositions 
relatives à la politique commerciale; les dispositions relatives à l'application de l'Accord. 

Depuis l'inauguration du nouveau régime de négociations douanières plurilatérales 
établi en vertu de l'Accord, quatre conférences ont eu lieu, l'une à Genève en 1947, la deux
ième à Annecy en 1949, la troisième à Torquay en 1950-1951, et la quatrième à Genève 
en 1955. Les concessions douanières accordées et obtenues par le Canada à la Conférence 
de Genève sont étudiées aux pp. 916-918 de Y Annuaire de 1948-1949; les concessions 
négociées à Annecy, aux pp. 1017-1018 de Y Annuaire de 1950; celles négociées à Torquay, 
à la p . 1040 de l'édition de 1952-1953. Les concessions douanières actuelles demeurent 
en vigueur jusqu'au 1e r janvier 1958 et le resteront même après cette date à moins qu'elles 
ne soient modifiées conformément aux dispositions de l'Accord. 

Même avant l'entrée en vigueur de l'Accord général, le Canada avait signé des accords 
commerciaux accordant le traitement de la nation la plus favorisée à certains Etats membres 
du GATT. Ces accords particuliers avec certains pays restent en vigueur dans le cadre 
de l'Accord général. Il existe une exception toutefois: l'accord commercial de 1938 conclu 
entre le Canada et les États-Unis est suspendu tant que les deux pays demeurent parties 
à l'Accord général. 
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Accords douaniers et commerciaux conclus avec les pays d u Commonwealth , au 1" octobre 
1955 

Pays Accord Dispositions 

AUSTRALIE . 

ANTILLES ANGLAISES (BAHA-
MA, BARBADE, HONDURAS 
BRITANNIQUE, JAMAÏQUE, 
ÎLES DU V E N T ET ÎLES 
sous LE VENT, TRINITÉ ET 
TOBAGO), BERMUDES ET 
GUYANE ANGLAISE. 

CEYLAN. 

FÉDÉRATION DE LA RHODÉSIE 
ET LE N Y A S S A L A N D . 

INDE 

IRLANDE . 

NOUVELLE-ZÉLANDE. 

Accord commercial signé le 8 juillet 
1930; en vigueur le 3 août 1931 

G A T T en vigueur le 1er janvier 
1948. 

Accord commercial signé le 6 juillet 
1925, en vigueur le 30 avril 1927; 
un avis canadien du 23 novembre 
1938 dénonçant l 'accord a été 
remplacé par un avis du 27 dé
cembre 1939 maintenant l 'accord 
en vigueur. 

Les Antilles anglaises, à l'exception 
de la Jamaïque, sont parties 
contractantes au G A T T . 

Ce pays est partie à l 'accord com
mercial anglo-canadien de 1937 

G A T T en vigueur le 29 juillet 1948, 

La Rhodésie du Nord et le Nyassa-
land sont parties à l'accord de 
1937 entre le Canada et le Royau
me Uni; l'accord de 1932 entre le 
Canada et la Rhodésie du Sud 
s'est terminé en 1938, mais le 
t rai tement tarifaire accordé alors 
continue de s'appliquer. 

G A T T en vigueur en Rhodésie du 
Sud le 19 mai 1948; étendu à toute 
la Fédération le 29 octobre 1954 

Depuis 1897, le Canada a accordé 
unilatéralement le régime de 
préférence britannique à l ' Inde, 
mais sans obligation contrac
tuelle. 

G A T T en vigueur le 8 juillet 1948. 

Accord commercial signé le 20 août 
1932; en vigueur le 2 janvier 1933 

Accord commercial signé le 23 avril 
1932; en vigueur le 24 mai 1932. 

G A T T en vigueur le 26 juillet 1948 

PAKISTAN. 

ROYAUME-UNI . 

Le Canada accorde unilatéralement 
au Pakistan le régime de préfé
rence britannique, mais sans obli 
gation contractuelle. 

G A T T en vigueur le 30 juillet 1948 

Accord commercial signé le 23 
février 1937; en vigueur le 1 
septembre 1937. Modifié par un 
échange de lettres le 16 novembre 
1938 et un échange de notes le 
30 octobre 1947. 

G A T T en vigueur le I e ' janvier 
1948. 

Listes tarifaires et échange de la 
préférence britannique à l 'égard 
d'articles ne figurant pas sur les 
listes. Dénonciation moyennant 
préavis de six mois. 

Échange de préférences tarifaires 
spéciales. Dénonciation moyen
nant préavis de six mois. 

Échange du régime de préférence. 

Échange du régime de préférence 
avec la Rhodésie du Nord et la 
Rhodésie du Sud. Le Canada 
accorde au Nyassaland le tarif de 
préférence bri tannique. 

En plus des préférences accordées à 
l ' Inde, il y a échange du régime 
de la nation la plus favorisée en 
vertu du G A T T . 

Le Canada accorde le tarif de pré
férence britannique en échange de 
taux préférentiels lorsqu'il y a 
lieu et du régime de la nation la 
plus favorisée quant aux autres 
articles. Dénonciation moyen
nant avis de six mois. 

Échange de préférences spéciales à 
l 'égard d'une liste de produits et 
du régime de préférence bri tan
nique à l 'égard des autres art i
cles. Dénonciation moyennant 
avis de six mois. 

En plus des préférences accordées 
au Pakistan, le Canada échange 
le régime de la nation la plus 
favorisée en vertu du G A T T . 

Diverses concessions mutuelles 
dont l'échange du tarif de pré
férence (certaines réserves secon
daires par le Canada) , s'étend 
aux colonies. 
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Accords douaniers et commerciaux conclus avec les pays d u Commonweaith, au 1« octobre 
1955—fin 

Pays Accord Dispositions 

U N I O N SUD-AFRICAINE . Accord commercial signé le 20 août 
1932; en vigueur le 13 octobre 

. 1932. 
Échange de notes le 2 et le 31 août 

1935; rétroactivement en vigueur 
à partir du 1er juillet 1935. 

G A T T en vigueur le 14 juin 1948 

Listes de préférences tarifaires 
accordées par chaque pays. Dé
nonciation moyennant avis de 

_ six mois. 
Echange du régime de la nation la 

plus favorisée. Dénonciation 
moyennant avis de six mois. 

Accords douaniers et commerciaux conclus avec les pays hors d u Commonweaith, au 
1er octobre 1955 

Pays Accord Dispositions 

ALLEMAGNE DE L ' O U E S T . . . 

ARGENTINE 

AUTRICHE 

BELGIQUE ET LUXEMBOURG 

BIRMANIE . 

BOLIVIE . 

BRÉSIL. 

C H I L I . 

C H I N E . 

COLOMBIE. 

G A T T en vigueur le 1er octobre 
1951. 

Accord commercial signé le 2 octo
bre 1941; provisoirement en vi
gueur le 15 novembre 1941. 

G A T T en vigueur le 19 octobre 1951 

Convention commerciale avec h 
Belgique (y compris le Luxem
bourg et les colonies belges) en 
vigeur le 22 octobre 1924. 

G A T T en vigueur le 1er janvier 1948 

G A T T en vigueur le 29 juillet 1948. 

Décret du conseil du 20 juillet 1935. 
acceptant l 'article 15 du t ra i té de 
commerce conclu entre le Royau
me-Uni et la Bolivie le 1er août 
1911. 

Accord commercial signé le 17 oc
tobre 1941; en vigueur provisoi
rement à compter de la date de 
sa signature et définitivement le 
16 avril 1943. 

G A T T en vigueur le 31 juillet 1948 
Accord commercial signé le 10 sep

t embre 1941; en vigueur provi
soirement le 15 octobre 1941 et 
définitivement le 29 octobre 1943 

G A T T en vigueur le 16 mars 1948 

Modua vivendi signé le 26 septembre 
1946; en vigueur le 28 septembre 
1946. 

La Chine s'est retirée de G A T T 
5 mai 1950. 

Le t ra i té de commerce conclu avec 
le Royaume-Uni le 16 février 1866 
s'applique au Canada. Modifié 
par le protocole du 20 août 1912 
et par l'échange de notes du 30 
décembre 1938. 

Un accord commercial entre la 
Colombie et le Canada, signé le 
20 février 1946, n'est pas encore 
en vigueur. 

Échange du régime de la nation 
la plus favorisée. 

Échange du régime de la nation la 
plus favorisée. Dénonciation 
moyennant avis de trois mois. 

Échange du régime de la nation la 
plus favorisée. 

Échange du régime de la nation la 
plus favorisée en matière tari
faire. Dénonciation moyennant 
avis d'un an. 

Échange du régime de la nation la 
plus favorisée. 

Échange du régime de la nation la 
plus favorisée. Dénonciation 
moyennant avis d'un an. 

Échange du régime de la nation la 
plus favorisée. Dénonciation mo
yennant avis de six mois. 

Échange du régime de la nation 
la plus favorisée. Dénonciation 
moyennant avis de six mois. 

Échange du régime de la nation 
la plus favorisée. Dénonciation 
moyennant avis de trois mois. 

Échange du régime de la nation 
la plus favorisée. Dénonciation 
moyennant avis de trois mois. 
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Accords douaniers et commerciaux conclus avec les pays hors d u Communwealth, au 
1« octobre 1955—suite 

Pays Accord Dispositions 

CoSTA-RlCA. 

CUBA. 

DANEMARK (y compris le 
GROENLAND) . 

EGYPTE 

EQUATEUR. 

Modus vivendi signé le 18 novembre 
1950; en vigueur le 26 janvier 1951. 

G A T T en vigueur le 1er janvier ) 

Les traités de paix et de commerce 
conclus avec le Royaume-Uni les 
13 février 1660 et 11 juillet 1670 
s'appliquent au Canada. 

G A T T en vigueur le 28 mai 1950. 

Échange de notes le 26 novembre 
et le 3 décembre 1952; en vigueur 
le 3 décembre 1952. 

ESPAGNE ET POSSESSIONS 
ESPAGNOLES. 

ÉTATS-UNIS. 

FINLANDE . 

FRANCE ET TERRITOIRES 
FRANÇAIS D'OUTRE-MER 

GRÈCE 

GROENLAND 

GUATEMALA. 

Modus vivendi signé le 10 novembre 
1950; en vigueur le 1er décembre 
1950. 

Depuis le 1 " août 1928, le Canada 
adhère au t ra i té de commerce 
conclu entre le Royaume-Uni et 
l'Espagne le 31 octobre 1922. 

Accord commercial signé le 26 mai 
1954; mis en vigueur provisoi
rement le 1er juillet 1954 et 
définitivement sur ratification 
le 30 juin 1955. 

L'accord commercial signé le 17 
novembre 1938 est suspendu tant 
que les deux pays sont parties 
contractantes du G A T T . 

G A T T en vigueur le 1er janvier 1948 

Échange de notes, en vigueur le 
3 juin 1955. 

Échange de notes les 13-17 novem
bre 1948; en vigueur le 17 novem
bre 1948. 

G A T T en vigueur le 25 mai 1950. 

Accord commercial signé le 12 mai 
1933; en vigueur le 10 juin 1933. 
Échange de notes le 29 septembre 
1934 et, en outre, protocole du 26 
février 1935. 

G A T T en vigueur le 1er janvier 1948 

Modus vivendi par échange de notes 
les 24-28 juillet 1947; en vigueur 
le 28 août 1947. 

G A T T en vigueur le 1" mars 1950. 

(Voir Danemark) . 

Accord commercial signé le 28 
septembre 1937; en vigueur le 14 
janvier 1939. 

Échange du régime de la nation 
la plus favorisée. Dénonciation 
moyennant avis de trois mois. 

Échange du régime de la nation 
la plus favorisée (sous réserve des 
préférences accordées par Cuba 
aux États-Unis) . 

Échange du régime de la nation 
la plus favorisée. La déclaration 
du 9 mai 1912 stipule que les 
Dominions pourront y met t re fin 
séparément moyennant avis d'un 
an. 

Échange du régime de la nation 
la plus favorisée. Dénonciation 
moyennant avis de six mois. 

Échange du régime de la nation 
la plus favorisée. Dénonciation 
moyennant avis de trois mois. 

Échange du régime de la nation 
la plus favorisée. Dénonciation 
moyennant avis de six mois. 

Complète et modifie le t rai té de 
commerce entre le Royaume-
Uni et l 'Espagne. En vigueur 
pendant trois ans après la rat i
fication; dénonciation par la suite 
moyennant avis de trois mois. 

Continuation dans le cadre du 
G A T T du régime de la nation 
la plus favorisée échangé en vertu 
de l 'accord de 1938. 

Échange du régime de la nation 
la plus favorisée. 

Échange du régime de la nation 
la plus favorisée. Dénonciation 
moyennant avis de trois mois. 

Échange du régime de la nation 
la plus favorisée, y compris des 
concessions spécifiées. Dénoncia
tion moyennant avis de trois 
mois. 

Échange du régime de la nation 
la plus favorisée. Dénonciation 
moyennant avis de trois mois. 

Échange du régime de la nation 
la plus favorisée. Dénonciation 
moyennant avis de six mois. 
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Accords douaniers et commerciaux conclus avec les pays hors d u Commonwealth, au 
1er octobre 1955—suite 

Pays 

H A Ï T I 

INDONÉSIE 

I R A K 

I R A N 

ISLANDE . . 

ISRAËL. 

ITALIE . 

JAPON. 

LIBAN 

LIBÉRIA 

LIECHTENSTEIN 

L U X E M B O U R G . . 

MEXIQUE 

NICARAGUA. 

Accord 

Accord commercial signé le 23 avril 
1937; en vigueur le 10 janvier 1939. 

G A T T en vigueur le 1er janvier 1950 

G A T T en vigueur le 1er mars 1948. 

Dispositions spéciales par décret du 
conseil en vigueur le 15 septembre 
1951. 

Disposition spéciale par décret du 
conseil en vigueur le 1er février 
1951. 

Le Canada et l 'Islande adhèrent 
aux termes d'un trai té conclu en
t re le Danemark et le Royaume-
Uni le 13 février 1660, bien qu'il 
n'existe aucun engagement con
tractuel. 

L'accord conclu entre le Canada 
et le Royaume-Uni en 1937 
s'applique en vertu du manda t 
bri tannique en Palestine. 

Modus vivendi par un échange de 
notes les 23-28 avril 1948; 
vigueur le 28 avril 1948. 
G A T T en vigueur le 1er janvier 
1950. 

Accord commercial signé le 31 
mars 1954; en vigueur le 7 juin 
1954. 

G A T T en vigueur le 10 septembre 
1955. 

Dispositions spéciales par décret du 
conseil le 19 novembre 1946. 

S'est retiré du G A T T le 1" mars 
1951. 

Dispositions spéciales par décret 
du conseil du 3 juin 1955. 

Le Libéria s'est retiré du G A T T 
le 1" juin 1953. 

(Voir Suisse). 

(Voir Belgique). 

Accord commercial signé le 8 fé
vrier 1946; provisoirement en 
vigueur à la même date . Rati
fications échangées le 6 mai 1947, 
l 'accord étant entré définitive
ment en vigueur 30 jours après 
cette date . 

Accord commercial signé le 19 dé
cembre 1946; en vigueur provi
soirement à la même date . 

G A T T en vigueur le 28 mai 1950. 

Dispositions 

Échange du régime de la nation 
la plus favorisée. Dénonciation 
moyennant avis de six mois. 

Échange du régime de la nation 
la plus favorisée. 

Échange du régime de la nation 
la plus favorisée. 

Le Canada accorde le régime de 
la nation la plus favorisée aussi 
longtemps que l 'Iran lui accorde 
le même régime. 

Échange du régime de la nation 
la plus favorisée. 

Depuis la création de l 'État d'Is
raël, en mai 1948, le Canada a 
continué d'accorder le régime de 
la nation la plus favorisée. 

Échange du régime de la nation 
la plus favorisée. Dénonciation 
sur avis de trois mois. 

Échange du régime de la nation 
la plus favorisée. En vigueur 
pendant un an après la ratification ; 
par la suite, dénonciation moyen
nant avis de trois mois. 

Le Canada accorde le régime de 
la nation la plus favorisée aussi 
longtemps que le Liban lui 
accorde le même régime. 

Le Canada accorde le régime de 
la nation la plus favorisée aussi 
longtemps que le Libéria lui 
accorde le même régime. 

Échange du régime de la nation 
la plus favorisée. Dénonciation 
moyennant avis de six mois. 

Échange du régime de la nation 
la plus favorisée. Dénonciation 
moyennant avis de trois mois. 
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Accords douaniers et commerciaux conclus avec les pays hors d u Commonwealth , au 
1er octobre 1955—suite 

Pays Accord Dispositions 

NORVÈGE . 

PANAMA. 

PARAGUAY. 

PATS-BAS. . 

PÉROU. 

PHILIPPINES. 

POLOGNE. 

L'accord sur le commerce et la Échange du régime de la nation 
navigation, signé avec le Royau
me-Uni le 18 mars 1826, s'ap
plique au Canada. 

G A T T en vigueur le 10 juillet 1948. 

Décret du conseil du 20 juillet 1935, 
acceptant l 'article 12 du t ra i té de 
commerce conclu entre le Royau
me-Uni et Panama le 25 septem
bre 1928. Le trai té a pris fin en 
1942. 

Échange de notes du 12 m a i 1940; 
en vigueur le 21 juin 1940. 

P O R T U G A L , Î L E S P O R T U G A I 
SES ADJACENTES ET PRO
VINCES PORTUGAISES OU
TRE-MER. 

RÉPUBLIQUE DOMINICAINE. . 

SALVADOR. 

SUÈDE. 

Accord commercial du 11 juillet 
1924. Suspendu pendant la guer
re; ré tabl i par échange de notes le 
1er et le 5 février 1946. Com
prend les Antilles néerlandaises 
et le Surinam. 

G A T T en vigueur le 1er janvier 
1948. 

G A T T en vigueur le 8 octobre 1951 

Aucun accord n'est présentement en 
vigueur. L'accord canado-amé-
ricain de 1938 (actuellement sus
pendu) s'appliquait à ce pays 
jusqu'à ce qu'i l obtînt son indé
pendance en 1946. 

Les Philippines ont participé aux 
négociations de Torquay, mais ne 
sont pas encore (1e r octobre 1955) 
devenues partie contractante à 
G A T T . 

Accord commercial signé le 3 juillet 
1935; en vigueur le 15 août 1936 

Accord commercial signé le 28 mai 
1954, mis en vigueur provisoire
ment le 1er juillet 1954 et défini
t ivement sur ratification le 29 
avril 1955. 

Accord commercial signé le 8 mars 
1940; en vigueur provisoirement 
le 15 mars 1941 et définitivement 
le 22 janvier 1950. 

G A T T en vigueur le 19 mai 1950. 

Échange de notes du 2 novembre 
1937; en vigueur le 17 novembre 
1937. 

La convention de commerce et de 
navigation conclue entre le Roy
aume-Uni et la Suède le 18 mars 
1826 s'applique au Canada. 

G A T T en vigueur le 1er mai 1950. 

la plus favorisée. L'accord du 
16 mai 1913 permet aux Domi
nions d 'y met t re fin séparément 
moyennant avis d'un an. 

Quoique l'obligation contractuelle 
ait cessé, le Canada et Panama 
continuent de s'accorder le régime 
de la nation la plus favorisée. 

Échange du régime de la nation 
la plus favorisée. Dénonciation 
moyennant avis de trois mois . 

Échange du régime de la nation l a 
plus favorisée. Dénonciation 
moyennant avis d'un an. 

Échange du régime de la nation 
la plus favorisée. 

Le Canada et les Philippines ont 
continué de s'accorder le régime 
de la nation la plus favorisée, 
mais sans obligation contractu
elle. 

Échange du régime de la nation 
la plus favorisée, y compris des 
réductions spécifiées. Dénoncia
tion moyennant avis de trois 
mois. 

Échange du régime de la nation 
la plus favorisée. En vigueur 
pendant deux ans après la ratifi
cation; par la suite, dénonciation 
moyennant avis de trois mois. 

Échange du régime de la nation 
la plus favorisée, y compris des 
concessions spécifiées. Dénon
ciation moyennant avis de six 
mois. 

Échange du régime de la nation 
la plus favorisée. Dénonciation 
moyennant avis de quatre mois. 

Échange du régime de la nation 
la plus favorisée. La convention 
du 27 novembre 1911 permet aux 
Dominions d 'y met t re fin sépa
rément moyennant avis d'un an. 
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Accords douaniers et commerciaux conclus avec les pays hors d u Commonwealth, au 
Ie» octobre 1955—fin 

Pays Accord Dispositions 

SUISSE . 

S Y R I E . 

TCHÉCOSLOVAQUIE . 

T U R Q U I E . 

U R U G U A Y . 

VENEZUELA. 

YOUGOSLAVIE . 

Le t ra i té d 'amit ié , de commerce et 
d 'établissement réciproque con
clu entre le Royaume-Uni et la 
Suisse le 6 septembre 1855 s'appli
que au Canada. Echange de 
notes incluant le Liechtenstein 
dans l'accord, en vigueur le 2 
août 1947. 

Dispositions spéciales par décret du 
conseil le 19 novembre 1946. 

S'est retirée du G A T T le 6 août 
1951. 

Accord commercial signé le 15 
mars 1928; en vigueur le 14 no
vembre 1928. 

G A T T en vigueur le 21 mai 1948. 

Échange de notes signées le 1er mars 
1948; en vigueur le 15 mars 1948 

G A T T en vigueur le 17 octobre 1951 

Accord commercial signé le 12 août 
1936; en vigueur le 15 m a i 1940 
Protocole additionnel signé le 19 
octobre 1953, pas encore ratifié 
( 1 " octobre 1955). 

G A T T en vigueur le 16 décembre 
1953. 

Modus vivendi signé et mis en vi
gueur le 11 octobre 1950; renou
velé chaque année. 

La loi des t rai tés de commerce du 
11 juin 1928 a accepté l 'article 30 
du t ra i té de commerce et de 
navigation conclu le 12 mai 1927 
entre le Royaume-Uni et le 
Royaume des Serbes, Croates et 
Slovènes; en vigueur le 9 août 
1928. 

Echange du régime de la nation 
la plus favorisée. La convention 
du 30 mars 1914 permet aux 
Dominions d 'y mettre fin sépa
rément moyennant avis d'un an. 

Le Canada accorde le régime de 
la nation la plus favorisée aussi 
longtemps que la Syrie lui 
accorde le même régime. 

Échange du régime de la nation 
la plus favorisée. Dénonciation 
moyennant avis d'un an. 

Échange du régime de la nation 
la plus favorisée. Dénonciation 
moyennant avis de trois mois. 

Échange du régime de la nation 
la plus favorisée. Dénonciation 
moyennant avis de six mois. 

Échange du régime de la nation 
la plus favorisée. Renouvelle
ment annuel. 

Échange du régime de la nation 
la plus favorisée. Dénonciation 
moyennant avis d'un an. 
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NOTA.—On trouvera face à la page 1 du présent volume la signification des signes conventionnels 
employés dans les tableaux. 

Section 1.—Nombres-indices des prix de gros 

Les prix de gros, dans le présent chapitre, ne se limitent pas à ceux que désigne nor
malement cette expression mais comprennent, au sens large, tous les prix payés dans les 
transactions commerciales portant sur les denrées, à l'exception des prix touchés par les 
détaillants à la consommation. De nombreuses sous-classes de ce vaste groupe, telles 
que la matière constituante, le degré de fabrication, usage particulier, font l'objet d'indices. 
Les indices des prix de gros, en plus d'indiquer la dispersion des prix des denrées et des 
groupes de denrées, sont souvent sensibles aux changements de la situation et ont été 
utilisés pour prévoir le mouvement des prix de détail comme la hausse provoquée par le 
déclenchement du conflit coréen en 1950. 

Les indices des prix de gros fondés sur la période 1935-1939 ont été adoptés en janvier 
1951. La construction de ces indices est expliquée dans le Document de référence n° 24 
du Bureau fédéral de la statistique, Indices des prix du gros, 1913-1950. Les chiffres 
relatifs aux prix courants paraissent dans la publication mensuelle du B.F.S. intitulée 
Prix et indices des prix, qui comprend les prix du gros, les prix de détail, les prix des valeurs 
mobilières et le taux du change. Des données rétrospectives sont présentées avec beaucoup 
de détail dans Prix et indices des prix, 1949-1952. L'indice général des prix de gros est 
établi depuis 1867. 

Le calcul des indices des prix de gros vise à fournir un indicateur des changements 
intervenant dans le niveau des prix en comparant le coût total d'un ensemble de mar
chandises à une époque avec le coût total des mêmes marchandises à d'autres époques; 
pour cela, le prix de chaque denrée est exprimé par un rapport (le prix à une date donnée 
ou pour une période donnée servant de base égale 100) et ensuite tous les rapports sont 
réunis en proportion de l'importance de chaque denrée dans toutes les transactions. Cette 
opération est connue sous le nom de pondération. Pour ce qui concerne les indices des 
prix de gros, le coefficient de chaque denrée est la valeur de la quantité écoulée (ventes 
au Canada et à l'étranger, plus les importations) au cours de la période de base. Le 
mouvement de l'indice général est donc déterminé par celui des rapports des denrées 
particulières dont l'incidence sur l'indice général est, à son tour, déterminée par leur 
coefficient respectif. 

* Revu à la Section des prix, Division du travail e t des prix, Bureau fédéral de la stat ist ique. 
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Ce sont les établissements industriels qui fournissent le gros des renseignements; la 
majorité des prix sont recueillis par la poste. Comme il s'agit de mesurer les changements 
absolus des prix indépendamment de facteurs comme le changement de qualité et le volume 
des expéditions, des descriptions détaillées des prix sont fournies sur les listes envoyées 
par la poste. Les changements de prix qui résultent de changements apportés à la base 
des prix (f.o.b., c.a.f., etc.) sont ainsi éliminés. 

Les indices généraux des prix de gros sont établis par la plupart des pays depuis plu
sieurs années, mais on ne peut dire exactement ce que l'indice général des prix de gros 
mesure. Un indice des prix de détail peut être identifié avec les dépenses de consommation, 
mais un indice général des prix de gros couvre un champ beaucoup plus vaste; il n'est pas, 
cependant, une mesure du pouvoir d'achat de l'argent puisqu'il n'inclut pas les prix de 
la terre, du travail, des valeurs mobilières et des services, sauf dans la proportion où le 
prix de ces choses entre dans celui des denrées. A titre de chiffre sommaire conventionnel, 
on tend à le considérer comme un niveau de référence du mouvement des groupes parti
culiers de prix tels que ceux des produits de la ferme, des matières premières et des matériaux 
de construction. Ainsi les groupements spéciaux de prix de gros et les rapports des prix 
des denrées sont maintenant considérés comme plus importants que l'indice général lui-
même. 

Les sous-indices et l'indice du prix de chaque denrée servent à de nombreux usages. 
On s'en sert en particulier pour les contrats à prix mobile qui contiennent une clause 
d'ajustement du prix. Voici d'autres principaux usages: étude des frais de remplacement 
et de construction dans les entreprises d'investissement; analyse des mouvements des prix 
des denrées et des groupes de denrées relativement aux achats et aux ventes; organisation 
industrielle et analyse du marché; évaluation pour fins d'imposition et analyse des stocks; 
et études sur les changements du volume physique. Les établissements commerciaux étran
gers les utilisent pour les fins de leurs ventes et leurs achats au Canada. 

La demande résultant des hostilités en Corée a provoqué de fortes augmentations 
des prix de gros à la fin de 1950. L'indice général des prix de gros a atteint un chiffre 
sans précédent de 243-7 en juillet 1951. Le mouvement des prix a changé de sens dans 
la dernière partie de l'année par suite de la baisse des produits d'origine animale et des 
textiles. La baisse s'est continuée jusqu'en octobre 1952 et les changements qui suivirent 
se sont traduits par des fractions de point jusqu'à ce que l'indice ait descendu à 219-5 en 
avril 1953. La faiblesse des prix a continué de se faire sentir fortement parmi les produits 
agricoles primaires et secondaires. Le prix du bois d'oeuvre a aussi été plus faible, 
en particulier celui du bois de la côte du Pacifique, tandis que les fibres, les textiles et leurs 
produits ont légèrement baissé. 

En général, 1954 a été une année relativement stable quant aux mouvements des prix 
de gros, quoique l'indice général ait présenté une lente diminution durant la plus grande 
partie de l'année, pour descendre jusqu'à 214-3 en octobre et 215-4 en décembre. Des 
fluctuations diverses ont atteint les sous-indices au cours de 1954; les animaux et produits 
animaux ont baissé d'environ 10 p. 100, soit de 245-0 en juin à 221-8 en octobre, à cause 
surtout de la baisse des prix des bestiaux et des viandes; les fibres et les textiles et leurs 
produits ont aussi accusé une diminution générale, mais le bois, les produits du bois et du 
papier, et les métaux non ferreux et leurs produits ont commencé d'augmenter réguliè
rement. Les augmentations de prix du cèdre et du sapin, du zinc et de ses produits, de 
la soudure et du plomb et de ses produits ont été remarquables. 

L'année 1955 a été la première où les prix de gros ont montré quelque fermeté depuis 
la fin de l'inflation se rattachant à la guerre de Corée. La baisse régulière depuis le sommet 
de juillet 1951 a fait place à une augmentation tout au cours de 1955, qui a éloigné l'indice 
de son bas niveau d'octobre 1954. Entre décembre 1954 et décembre 1955, l'indice général 
des prix de gros a augmenté de 2-8 p. 100; les métaux non ferreux, les produits du fer et 
les produits du bois ont accusé une augmentation de 17-6, 7-2 et 5-0 p. 100, respective
ment, tandis que les produits de la ferme ont continué de baisser. En général, les prix 
des produits non agricoles ont augmenté en moyenne d'environ 6 p. 100 au cours de l'année 
et les prix des produits agricoles ont diminué d'environ 7 p. 100. 
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1.—Indices annuels de groupes de prix de gros, 1946-1955, et indices mensuels, 1954 et 1955 

(1935-1939=100) 

Année et mois 

Indice 
général 
des prix 
de gros 

Matières 
premières 

et 
partiel
lement 
ouvrées 

Matières 
entière
ment et 
principa
lement 
ouvrées 

Matières 
premières 

indus
trielles 

Produits des fermes 
canadiennes1 

Indice 
général 
des prix 
de gros 

Matières 
premières 

et 
partiel
lement 
ouvrées 

Matières 
entière
ment et 
principa
lement 
ouvrées 

Matières 
premières 

indus
trielles 

Agricoles Animaux Total 

138-9 
163-3 
193-4 
198-3 
211-2 
240-2 
226-0 
220-7 
217-0 
218-9 

219-8 
219-0 
218-6 
217-9 
218-2 
217-8 
217-4 
215-8 
215-3 
214-3 
214-9 
215-4 

215-8 
217-3 
217-3 
218-5 
217-8 
218-7 
218-4 
219-7 
220-9 
220-0 
220-7 
221-5 

140-1 
164-3 
196-3 
197-1 
212-8 
237-9 
218-7 
207-0 
204-8 
209-7 

206-5 
205-1 
204-3 
205-7 
207-5 
206-7 
207-4 
204-9 
202-9 
201-4 
202-3 
203-5 

205-0 
207-5 
206-3 
210-4 
209-5 
210-2 
210-1 
210-7 
212-2 
210-8 
211-3 
212-6 

138-0 
162-4 
192-4 
199-2 
211-0 
242-4 
230-7 
228-8 
224-2 
224-5 

227-8 
227-3 
226-9 
225-1 
224-5 
224 5 
223-6 
222-3 
222-6 
221-8 
222-3 
222-4 

222-2 
223-1 
223-9 
223-5 
223-1 
224-0 
223-6 
225-4 
226-4 
225-8 
226-6 
226-7 

148-6 
187-0 
222-7 
218-0 
244-6 
296-1 
252-6 
232-3 
223-7 
236-0 

224-1 
223-6 
222-8 
223-9 
224-2 
223-9 
224-2 
222-5 
222-7 
223-6 
224-4 
224-4 

225-7 
228-9 
229-9 
233-1 
233-2 
236-2 
237-1 
240-9 
241-1 
240-7 
240-8 
244-2 

177-9 
184-1 
200-6 
191-9 
191-9 
200-4 
223-0 
179-4 
170-9 
174-4 

159-4 
160-0 
158-3 
157-6 
158-2 
158-9 
173-6 
183-8 
178-9 
178-1 
180-4 
179-8 

180-8 
182-8 
181-3 
202-0 
198-5 
189-4 
185-2 
159-0 
153-9 
151-7 
153 2 
155-2 

181-2 
200-2 
263-7 
265-4 
281-4 
336-9 
277-5 
263-8 
256-2 
245-1 

266-3 
264-7 
262-0 
260-4 
268-0 
267-3 
262-1 
248-2 
245-5 
240-5 
243-1 
235-9 

248-3 
245-6 
241-3 
238-7 
243-4 
250-0 
249-5 
250-6 
251-6 
241-9 
240 5 
239-4 

179-5 138-9 
163-3 
193-4 
198-3 
211-2 
240-2 
226-0 
220-7 
217-0 
218-9 

219-8 
219-0 
218-6 
217-9 
218-2 
217-8 
217-4 
215-8 
215-3 
214-3 
214-9 
215-4 

215-8 
217-3 
217-3 
218-5 
217-8 
218-7 
218-4 
219-7 
220-9 
220-0 
220-7 
221-5 

140-1 
164-3 
196-3 
197-1 
212-8 
237-9 
218-7 
207-0 
204-8 
209-7 

206-5 
205-1 
204-3 
205-7 
207-5 
206-7 
207-4 
204-9 
202-9 
201-4 
202-3 
203-5 

205-0 
207-5 
206-3 
210-4 
209-5 
210-2 
210-1 
210-7 
212-2 
210-8 
211-3 
212-6 

138-0 
162-4 
192-4 
199-2 
211-0 
242-4 
230-7 
228-8 
224-2 
224-5 

227-8 
227-3 
226-9 
225-1 
224-5 
224 5 
223-6 
222-3 
222-6 
221-8 
222-3 
222-4 

222-2 
223-1 
223-9 
223-5 
223-1 
224-0 
223-6 
225-4 
226-4 
225-8 
226-6 
226-7 

148-6 
187-0 
222-7 
218-0 
244-6 
296-1 
252-6 
232-3 
223-7 
236-0 

224-1 
223-6 
222-8 
223-9 
224-2 
223-9 
224-2 
222-5 
222-7 
223-6 
224-4 
224-4 

225-7 
228-9 
229-9 
233-1 
233-2 
236-2 
237-1 
240-9 
241-1 
240-7 
240-8 
244-2 

177-9 
184-1 
200-6 
191-9 
191-9 
200-4 
223-0 
179-4 
170-9 
174-4 

159-4 
160-0 
158-3 
157-6 
158-2 
158-9 
173-6 
183-8 
178-9 
178-1 
180-4 
179-8 

180-8 
182-8 
181-3 
202-0 
198-5 
189-4 
185-2 
159-0 
153-9 
151-7 
153 2 
155-2 

181-2 
200-2 
263-7 
265-4 
281-4 
336-9 
277-5 
263-8 
256-2 
245-1 

266-3 
264-7 
262-0 
260-4 
268-0 
267-3 
262-1 
248-2 
245-5 
240-5 
243-1 
235-9 

248-3 
245-6 
241-3 
238-7 
243-4 
250-0 
249-5 
250-6 
251-6 
241-9 
240 5 
239-4 

192-2 
138-9 
163-3 
193-4 
198-3 
211-2 
240-2 
226-0 
220-7 
217-0 
218-9 

219-8 
219-0 
218-6 
217-9 
218-2 
217-8 
217-4 
215-8 
215-3 
214-3 
214-9 
215-4 

215-8 
217-3 
217-3 
218-5 
217-8 
218-7 
218-4 
219-7 
220-9 
220-0 
220-7 
221-5 

140-1 
164-3 
196-3 
197-1 
212-8 
237-9 
218-7 
207-0 
204-8 
209-7 

206-5 
205-1 
204-3 
205-7 
207-5 
206-7 
207-4 
204-9 
202-9 
201-4 
202-3 
203-5 

205-0 
207-5 
206-3 
210-4 
209-5 
210-2 
210-1 
210-7 
212-2 
210-8 
211-3 
212-6 

138-0 
162-4 
192-4 
199-2 
211-0 
242-4 
230-7 
228-8 
224-2 
224-5 

227-8 
227-3 
226-9 
225-1 
224-5 
224 5 
223-6 
222-3 
222-6 
221-8 
222-3 
222-4 

222-2 
223-1 
223-9 
223-5 
223-1 
224-0 
223-6 
225-4 
226-4 
225-8 
226-6 
226-7 

148-6 
187-0 
222-7 
218-0 
244-6 
296-1 
252-6 
232-3 
223-7 
236-0 

224-1 
223-6 
222-8 
223-9 
224-2 
223-9 
224-2 
222-5 
222-7 
223-6 
224-4 
224-4 

225-7 
228-9 
229-9 
233-1 
233-2 
236-2 
237-1 
240-9 
241-1 
240-7 
240-8 
244-2 

177-9 
184-1 
200-6 
191-9 
191-9 
200-4 
223-0 
179-4 
170-9 
174-4 

159-4 
160-0 
158-3 
157-6 
158-2 
158-9 
173-6 
183-8 
178-9 
178-1 
180-4 
179-8 

180-8 
182-8 
181-3 
202-0 
198-5 
189-4 
185-2 
159-0 
153-9 
151-7 
153 2 
155-2 

181-2 
200-2 
263-7 
265-4 
281-4 
336-9 
277-5 
263-8 
256-2 
245-1 

266-3 
264-7 
262-0 
260-4 
268-0 
267-3 
262-1 
248-2 
245-5 
240-5 
243-1 
235-9 

248-3 
245-6 
241-3 
238-7 
243-4 
250-0 
249-5 
250-6 
251-6 
241-9 
240 5 
239-4 

232-1 

138-9 
163-3 
193-4 
198-3 
211-2 
240-2 
226-0 
220-7 
217-0 
218-9 

219-8 
219-0 
218-6 
217-9 
218-2 
217-8 
217-4 
215-8 
215-3 
214-3 
214-9 
215-4 

215-8 
217-3 
217-3 
218-5 
217-8 
218-7 
218-4 
219-7 
220-9 
220-0 
220-7 
221-5 

140-1 
164-3 
196-3 
197-1 
212-8 
237-9 
218-7 
207-0 
204-8 
209-7 

206-5 
205-1 
204-3 
205-7 
207-5 
206-7 
207-4 
204-9 
202-9 
201-4 
202-3 
203-5 

205-0 
207-5 
206-3 
210-4 
209-5 
210-2 
210-1 
210-7 
212-2 
210-8 
211-3 
212-6 

138-0 
162-4 
192-4 
199-2 
211-0 
242-4 
230-7 
228-8 
224-2 
224-5 

227-8 
227-3 
226-9 
225-1 
224-5 
224 5 
223-6 
222-3 
222-6 
221-8 
222-3 
222-4 

222-2 
223-1 
223-9 
223-5 
223-1 
224-0 
223-6 
225-4 
226-4 
225-8 
226-6 
226-7 

148-6 
187-0 
222-7 
218-0 
244-6 
296-1 
252-6 
232-3 
223-7 
236-0 

224-1 
223-6 
222-8 
223-9 
224-2 
223-9 
224-2 
222-5 
222-7 
223-6 
224-4 
224-4 

225-7 
228-9 
229-9 
233-1 
233-2 
236-2 
237-1 
240-9 
241-1 
240-7 
240-8 
244-2 

177-9 
184-1 
200-6 
191-9 
191-9 
200-4 
223-0 
179-4 
170-9 
174-4 

159-4 
160-0 
158-3 
157-6 
158-2 
158-9 
173-6 
183-8 
178-9 
178-1 
180-4 
179-8 

180-8 
182-8 
181-3 
202-0 
198-5 
189-4 
185-2 
159-0 
153-9 
151-7 
153 2 
155-2 

181-2 
200-2 
263-7 
265-4 
281-4 
336-9 
277-5 
263-8 
256-2 
245-1 

266-3 
264-7 
262-0 
260-4 
268-0 
267-3 
262-1 
248-2 
245-5 
240-5 
243-1 
235-9 

248-3 
245-6 
241-3 
238-7 
243-4 
250-0 
249-5 
250-6 
251-6 
241-9 
240 5 
239-4 

228-7 

138-9 
163-3 
193-4 
198-3 
211-2 
240-2 
226-0 
220-7 
217-0 
218-9 

219-8 
219-0 
218-6 
217-9 
218-2 
217-8 
217-4 
215-8 
215-3 
214-3 
214-9 
215-4 

215-8 
217-3 
217-3 
218-5 
217-8 
218-7 
218-4 
219-7 
220-9 
220-0 
220-7 
221-5 

140-1 
164-3 
196-3 
197-1 
212-8 
237-9 
218-7 
207-0 
204-8 
209-7 

206-5 
205-1 
204-3 
205-7 
207-5 
206-7 
207-4 
204-9 
202-9 
201-4 
202-3 
203-5 

205-0 
207-5 
206-3 
210-4 
209-5 
210-2 
210-1 
210-7 
212-2 
210-8 
211-3 
212-6 

138-0 
162-4 
192-4 
199-2 
211-0 
242-4 
230-7 
228-8 
224-2 
224-5 

227-8 
227-3 
226-9 
225-1 
224-5 
224 5 
223-6 
222-3 
222-6 
221-8 
222-3 
222-4 

222-2 
223-1 
223-9 
223-5 
223-1 
224-0 
223-6 
225-4 
226-4 
225-8 
226-6 
226-7 

148-6 
187-0 
222-7 
218-0 
244-6 
296-1 
252-6 
232-3 
223-7 
236-0 

224-1 
223-6 
222-8 
223-9 
224-2 
223-9 
224-2 
222-5 
222-7 
223-6 
224-4 
224-4 

225-7 
228-9 
229-9 
233-1 
233-2 
236-2 
237-1 
240-9 
241-1 
240-7 
240-8 
244-2 

177-9 
184-1 
200-6 
191-9 
191-9 
200-4 
223-0 
179-4 
170-9 
174-4 

159-4 
160-0 
158-3 
157-6 
158-2 
158-9 
173-6 
183-8 
178-9 
178-1 
180-4 
179-8 

180-8 
182-8 
181-3 
202-0 
198-5 
189-4 
185-2 
159-0 
153-9 
151-7 
153 2 
155-2 

181-2 
200-2 
263-7 
265-4 
281-4 
336-9 
277-5 
263-8 
256-2 
245-1 

266-3 
264-7 
262-0 
260-4 
268-0 
267-3 
262-1 
248-2 
245-5 
240-5 
243-1 
235-9 

248-3 
245-6 
241-3 
238-7 
243-4 
250-0 
249-5 
250-6 
251-6 
241-9 
240 5 
239-4 

236-7 
1951 

138-9 
163-3 
193-4 
198-3 
211-2 
240-2 
226-0 
220-7 
217-0 
218-9 

219-8 
219-0 
218-6 
217-9 
218-2 
217-8 
217-4 
215-8 
215-3 
214-3 
214-9 
215-4 

215-8 
217-3 
217-3 
218-5 
217-8 
218-7 
218-4 
219-7 
220-9 
220-0 
220-7 
221-5 

140-1 
164-3 
196-3 
197-1 
212-8 
237-9 
218-7 
207-0 
204-8 
209-7 

206-5 
205-1 
204-3 
205-7 
207-5 
206-7 
207-4 
204-9 
202-9 
201-4 
202-3 
203-5 

205-0 
207-5 
206-3 
210-4 
209-5 
210-2 
210-1 
210-7 
212-2 
210-8 
211-3 
212-6 

138-0 
162-4 
192-4 
199-2 
211-0 
242-4 
230-7 
228-8 
224-2 
224-5 

227-8 
227-3 
226-9 
225-1 
224-5 
224 5 
223-6 
222-3 
222-6 
221-8 
222-3 
222-4 

222-2 
223-1 
223-9 
223-5 
223-1 
224-0 
223-6 
225-4 
226-4 
225-8 
226-6 
226-7 

148-6 
187-0 
222-7 
218-0 
244-6 
296-1 
252-6 
232-3 
223-7 
236-0 

224-1 
223-6 
222-8 
223-9 
224-2 
223-9 
224-2 
222-5 
222-7 
223-6 
224-4 
224-4 

225-7 
228-9 
229-9 
233-1 
233-2 
236-2 
237-1 
240-9 
241-1 
240-7 
240-8 
244-2 

177-9 
184-1 
200-6 
191-9 
191-9 
200-4 
223-0 
179-4 
170-9 
174-4 

159-4 
160-0 
158-3 
157-6 
158-2 
158-9 
173-6 
183-8 
178-9 
178-1 
180-4 
179-8 

180-8 
182-8 
181-3 
202-0 
198-5 
189-4 
185-2 
159-0 
153-9 
151-7 
153 2 
155-2 

181-2 
200-2 
263-7 
265-4 
281-4 
336-9 
277-5 
263-8 
256-2 
245-1 

266-3 
264-7 
262-0 
260-4 
268-0 
267-3 
262-1 
248-2 
245-5 
240-5 
243-1 
235-9 

248-3 
245-6 
241-3 
238-7 
243-4 
250-0 
249-5 
250-6 
251-6 
241-9 
240 5 
239-4 

268-6 
1952 

138-9 
163-3 
193-4 
198-3 
211-2 
240-2 
226-0 
220-7 
217-0 
218-9 

219-8 
219-0 
218-6 
217-9 
218-2 
217-8 
217-4 
215-8 
215-3 
214-3 
214-9 
215-4 

215-8 
217-3 
217-3 
218-5 
217-8 
218-7 
218-4 
219-7 
220-9 
220-0 
220-7 
221-5 

140-1 
164-3 
196-3 
197-1 
212-8 
237-9 
218-7 
207-0 
204-8 
209-7 

206-5 
205-1 
204-3 
205-7 
207-5 
206-7 
207-4 
204-9 
202-9 
201-4 
202-3 
203-5 

205-0 
207-5 
206-3 
210-4 
209-5 
210-2 
210-1 
210-7 
212-2 
210-8 
211-3 
212-6 

138-0 
162-4 
192-4 
199-2 
211-0 
242-4 
230-7 
228-8 
224-2 
224-5 

227-8 
227-3 
226-9 
225-1 
224-5 
224 5 
223-6 
222-3 
222-6 
221-8 
222-3 
222-4 

222-2 
223-1 
223-9 
223-5 
223-1 
224-0 
223-6 
225-4 
226-4 
225-8 
226-6 
226-7 

148-6 
187-0 
222-7 
218-0 
244-6 
296-1 
252-6 
232-3 
223-7 
236-0 

224-1 
223-6 
222-8 
223-9 
224-2 
223-9 
224-2 
222-5 
222-7 
223-6 
224-4 
224-4 

225-7 
228-9 
229-9 
233-1 
233-2 
236-2 
237-1 
240-9 
241-1 
240-7 
240-8 
244-2 

177-9 
184-1 
200-6 
191-9 
191-9 
200-4 
223-0 
179-4 
170-9 
174-4 

159-4 
160-0 
158-3 
157-6 
158-2 
158-9 
173-6 
183-8 
178-9 
178-1 
180-4 
179-8 

180-8 
182-8 
181-3 
202-0 
198-5 
189-4 
185-2 
159-0 
153-9 
151-7 
153 2 
155-2 

181-2 
200-2 
263-7 
265-4 
281-4 
336-9 
277-5 
263-8 
256-2 
245-1 

266-3 
264-7 
262-0 
260-4 
268-0 
267-3 
262-1 
248-2 
245-5 
240-5 
243-1 
235-9 

248-3 
245-6 
241-3 
238-7 
243-4 
250-0 
249-5 
250-6 
251-6 
241-9 
240 5 
239-4 

250-2 
1953 

138-9 
163-3 
193-4 
198-3 
211-2 
240-2 
226-0 
220-7 
217-0 
218-9 

219-8 
219-0 
218-6 
217-9 
218-2 
217-8 
217-4 
215-8 
215-3 
214-3 
214-9 
215-4 

215-8 
217-3 
217-3 
218-5 
217-8 
218-7 
218-4 
219-7 
220-9 
220-0 
220-7 
221-5 

140-1 
164-3 
196-3 
197-1 
212-8 
237-9 
218-7 
207-0 
204-8 
209-7 

206-5 
205-1 
204-3 
205-7 
207-5 
206-7 
207-4 
204-9 
202-9 
201-4 
202-3 
203-5 

205-0 
207-5 
206-3 
210-4 
209-5 
210-2 
210-1 
210-7 
212-2 
210-8 
211-3 
212-6 

138-0 
162-4 
192-4 
199-2 
211-0 
242-4 
230-7 
228-8 
224-2 
224-5 

227-8 
227-3 
226-9 
225-1 
224-5 
224 5 
223-6 
222-3 
222-6 
221-8 
222-3 
222-4 

222-2 
223-1 
223-9 
223-5 
223-1 
224-0 
223-6 
225-4 
226-4 
225-8 
226-6 
226-7 

148-6 
187-0 
222-7 
218-0 
244-6 
296-1 
252-6 
232-3 
223-7 
236-0 

224-1 
223-6 
222-8 
223-9 
224-2 
223-9 
224-2 
222-5 
222-7 
223-6 
224-4 
224-4 

225-7 
228-9 
229-9 
233-1 
233-2 
236-2 
237-1 
240-9 
241-1 
240-7 
240-8 
244-2 

177-9 
184-1 
200-6 
191-9 
191-9 
200-4 
223-0 
179-4 
170-9 
174-4 

159-4 
160-0 
158-3 
157-6 
158-2 
158-9 
173-6 
183-8 
178-9 
178-1 
180-4 
179-8 

180-8 
182-8 
181-3 
202-0 
198-5 
189-4 
185-2 
159-0 
153-9 
151-7 
153 2 
155-2 

181-2 
200-2 
263-7 
265-4 
281-4 
336-9 
277-5 
263-8 
256-2 
245-1 

266-3 
264-7 
262-0 
260-4 
268-0 
267-3 
262-1 
248-2 
245-5 
240-5 
243-1 
235-9 

248-3 
245-6 
241-3 
238-7 
243-4 
250-0 
249-5 
250-6 
251-6 
241-9 
240 5 
239-4 

221-6 
1954 

138-9 
163-3 
193-4 
198-3 
211-2 
240-2 
226-0 
220-7 
217-0 
218-9 

219-8 
219-0 
218-6 
217-9 
218-2 
217-8 
217-4 
215-8 
215-3 
214-3 
214-9 
215-4 

215-8 
217-3 
217-3 
218-5 
217-8 
218-7 
218-4 
219-7 
220-9 
220-0 
220-7 
221-5 

140-1 
164-3 
196-3 
197-1 
212-8 
237-9 
218-7 
207-0 
204-8 
209-7 

206-5 
205-1 
204-3 
205-7 
207-5 
206-7 
207-4 
204-9 
202-9 
201-4 
202-3 
203-5 

205-0 
207-5 
206-3 
210-4 
209-5 
210-2 
210-1 
210-7 
212-2 
210-8 
211-3 
212-6 

138-0 
162-4 
192-4 
199-2 
211-0 
242-4 
230-7 
228-8 
224-2 
224-5 

227-8 
227-3 
226-9 
225-1 
224-5 
224 5 
223-6 
222-3 
222-6 
221-8 
222-3 
222-4 

222-2 
223-1 
223-9 
223-5 
223-1 
224-0 
223-6 
225-4 
226-4 
225-8 
226-6 
226-7 

148-6 
187-0 
222-7 
218-0 
244-6 
296-1 
252-6 
232-3 
223-7 
236-0 

224-1 
223-6 
222-8 
223-9 
224-2 
223-9 
224-2 
222-5 
222-7 
223-6 
224-4 
224-4 

225-7 
228-9 
229-9 
233-1 
233-2 
236-2 
237-1 
240-9 
241-1 
240-7 
240-8 
244-2 

177-9 
184-1 
200-6 
191-9 
191-9 
200-4 
223-0 
179-4 
170-9 
174-4 

159-4 
160-0 
158-3 
157-6 
158-2 
158-9 
173-6 
183-8 
178-9 
178-1 
180-4 
179-8 

180-8 
182-8 
181-3 
202-0 
198-5 
189-4 
185-2 
159-0 
153-9 
151-7 
153 2 
155-2 

181-2 
200-2 
263-7 
265-4 
281-4 
336-9 
277-5 
263-8 
256-2 
245-1 

266-3 
264-7 
262-0 
260-4 
268-0 
267-3 
262-1 
248-2 
245-5 
240-5 
243-1 
235-9 

248-3 
245-6 
241-3 
238-7 
243-4 
250-0 
249-5 
250-6 
251-6 
241-9 
240 5 
239-4 

213-6 
1955 

138-9 
163-3 
193-4 
198-3 
211-2 
240-2 
226-0 
220-7 
217-0 
218-9 

219-8 
219-0 
218-6 
217-9 
218-2 
217-8 
217-4 
215-8 
215-3 
214-3 
214-9 
215-4 

215-8 
217-3 
217-3 
218-5 
217-8 
218-7 
218-4 
219-7 
220-9 
220-0 
220-7 
221-5 

140-1 
164-3 
196-3 
197-1 
212-8 
237-9 
218-7 
207-0 
204-8 
209-7 

206-5 
205-1 
204-3 
205-7 
207-5 
206-7 
207-4 
204-9 
202-9 
201-4 
202-3 
203-5 

205-0 
207-5 
206-3 
210-4 
209-5 
210-2 
210-1 
210-7 
212-2 
210-8 
211-3 
212-6 

138-0 
162-4 
192-4 
199-2 
211-0 
242-4 
230-7 
228-8 
224-2 
224-5 

227-8 
227-3 
226-9 
225-1 
224-5 
224 5 
223-6 
222-3 
222-6 
221-8 
222-3 
222-4 

222-2 
223-1 
223-9 
223-5 
223-1 
224-0 
223-6 
225-4 
226-4 
225-8 
226-6 
226-7 

148-6 
187-0 
222-7 
218-0 
244-6 
296-1 
252-6 
232-3 
223-7 
236-0 

224-1 
223-6 
222-8 
223-9 
224-2 
223-9 
224-2 
222-5 
222-7 
223-6 
224-4 
224-4 

225-7 
228-9 
229-9 
233-1 
233-2 
236-2 
237-1 
240-9 
241-1 
240-7 
240-8 
244-2 

177-9 
184-1 
200-6 
191-9 
191-9 
200-4 
223-0 
179-4 
170-9 
174-4 

159-4 
160-0 
158-3 
157-6 
158-2 
158-9 
173-6 
183-8 
178-9 
178-1 
180-4 
179-8 

180-8 
182-8 
181-3 
202-0 
198-5 
189-4 
185-2 
159-0 
153-9 
151-7 
153 2 
155-2 

181-2 
200-2 
263-7 
265-4 
281-4 
336-9 
277-5 
263-8 
256-2 
245-1 

266-3 
264-7 
262-0 
260-4 
268-0 
267-3 
262-1 
248-2 
245-5 
240-5 
243-1 
235-9 

248-3 
245-6 
241-3 
238-7 
243-4 
250-0 
249-5 
250-6 
251-6 
241-9 
240 5 
239-4 

209-7 

1954 

138-9 
163-3 
193-4 
198-3 
211-2 
240-2 
226-0 
220-7 
217-0 
218-9 

219-8 
219-0 
218-6 
217-9 
218-2 
217-8 
217-4 
215-8 
215-3 
214-3 
214-9 
215-4 

215-8 
217-3 
217-3 
218-5 
217-8 
218-7 
218-4 
219-7 
220-9 
220-0 
220-7 
221-5 

140-1 
164-3 
196-3 
197-1 
212-8 
237-9 
218-7 
207-0 
204-8 
209-7 

206-5 
205-1 
204-3 
205-7 
207-5 
206-7 
207-4 
204-9 
202-9 
201-4 
202-3 
203-5 

205-0 
207-5 
206-3 
210-4 
209-5 
210-2 
210-1 
210-7 
212-2 
210-8 
211-3 
212-6 

138-0 
162-4 
192-4 
199-2 
211-0 
242-4 
230-7 
228-8 
224-2 
224-5 

227-8 
227-3 
226-9 
225-1 
224-5 
224 5 
223-6 
222-3 
222-6 
221-8 
222-3 
222-4 

222-2 
223-1 
223-9 
223-5 
223-1 
224-0 
223-6 
225-4 
226-4 
225-8 
226-6 
226-7 

148-6 
187-0 
222-7 
218-0 
244-6 
296-1 
252-6 
232-3 
223-7 
236-0 

224-1 
223-6 
222-8 
223-9 
224-2 
223-9 
224-2 
222-5 
222-7 
223-6 
224-4 
224-4 

225-7 
228-9 
229-9 
233-1 
233-2 
236-2 
237-1 
240-9 
241-1 
240-7 
240-8 
244-2 

177-9 
184-1 
200-6 
191-9 
191-9 
200-4 
223-0 
179-4 
170-9 
174-4 

159-4 
160-0 
158-3 
157-6 
158-2 
158-9 
173-6 
183-8 
178-9 
178-1 
180-4 
179-8 

180-8 
182-8 
181-3 
202-0 
198-5 
189-4 
185-2 
159-0 
153-9 
151-7 
153 2 
155-2 

181-2 
200-2 
263-7 
265-4 
281-4 
336-9 
277-5 
263-8 
256-2 
245-1 

266-3 
264-7 
262-0 
260-4 
268-0 
267-3 
262-1 
248-2 
245-5 
240-5 
243-1 
235-9 

248-3 
245-6 
241-3 
238-7 
243-4 
250-0 
249-5 
250-6 
251-6 
241-9 
240 5 
239-4 

212-9 

138-9 
163-3 
193-4 
198-3 
211-2 
240-2 
226-0 
220-7 
217-0 
218-9 

219-8 
219-0 
218-6 
217-9 
218-2 
217-8 
217-4 
215-8 
215-3 
214-3 
214-9 
215-4 

215-8 
217-3 
217-3 
218-5 
217-8 
218-7 
218-4 
219-7 
220-9 
220-0 
220-7 
221-5 

140-1 
164-3 
196-3 
197-1 
212-8 
237-9 
218-7 
207-0 
204-8 
209-7 

206-5 
205-1 
204-3 
205-7 
207-5 
206-7 
207-4 
204-9 
202-9 
201-4 
202-3 
203-5 

205-0 
207-5 
206-3 
210-4 
209-5 
210-2 
210-1 
210-7 
212-2 
210-8 
211-3 
212-6 

138-0 
162-4 
192-4 
199-2 
211-0 
242-4 
230-7 
228-8 
224-2 
224-5 

227-8 
227-3 
226-9 
225-1 
224-5 
224 5 
223-6 
222-3 
222-6 
221-8 
222-3 
222-4 

222-2 
223-1 
223-9 
223-5 
223-1 
224-0 
223-6 
225-4 
226-4 
225-8 
226-6 
226-7 

148-6 
187-0 
222-7 
218-0 
244-6 
296-1 
252-6 
232-3 
223-7 
236-0 

224-1 
223-6 
222-8 
223-9 
224-2 
223-9 
224-2 
222-5 
222-7 
223-6 
224-4 
224-4 

225-7 
228-9 
229-9 
233-1 
233-2 
236-2 
237-1 
240-9 
241-1 
240-7 
240-8 
244-2 

177-9 
184-1 
200-6 
191-9 
191-9 
200-4 
223-0 
179-4 
170-9 
174-4 

159-4 
160-0 
158-3 
157-6 
158-2 
158-9 
173-6 
183-8 
178-9 
178-1 
180-4 
179-8 

180-8 
182-8 
181-3 
202-0 
198-5 
189-4 
185-2 
159-0 
153-9 
151-7 
153 2 
155-2 

181-2 
200-2 
263-7 
265-4 
281-4 
336-9 
277-5 
263-8 
256-2 
245-1 

266-3 
264-7 
262-0 
260-4 
268-0 
267-3 
262-1 
248-2 
245-5 
240-5 
243-1 
235-9 

248-3 
245-6 
241-3 
238-7 
243-4 
250-0 
249-5 
250-6 
251-6 
241-9 
240 5 
239-4 

212-3 

138-9 
163-3 
193-4 
198-3 
211-2 
240-2 
226-0 
220-7 
217-0 
218-9 

219-8 
219-0 
218-6 
217-9 
218-2 
217-8 
217-4 
215-8 
215-3 
214-3 
214-9 
215-4 

215-8 
217-3 
217-3 
218-5 
217-8 
218-7 
218-4 
219-7 
220-9 
220-0 
220-7 
221-5 

140-1 
164-3 
196-3 
197-1 
212-8 
237-9 
218-7 
207-0 
204-8 
209-7 

206-5 
205-1 
204-3 
205-7 
207-5 
206-7 
207-4 
204-9 
202-9 
201-4 
202-3 
203-5 

205-0 
207-5 
206-3 
210-4 
209-5 
210-2 
210-1 
210-7 
212-2 
210-8 
211-3 
212-6 

138-0 
162-4 
192-4 
199-2 
211-0 
242-4 
230-7 
228-8 
224-2 
224-5 

227-8 
227-3 
226-9 
225-1 
224-5 
224 5 
223-6 
222-3 
222-6 
221-8 
222-3 
222-4 

222-2 
223-1 
223-9 
223-5 
223-1 
224-0 
223-6 
225-4 
226-4 
225-8 
226-6 
226-7 

148-6 
187-0 
222-7 
218-0 
244-6 
296-1 
252-6 
232-3 
223-7 
236-0 

224-1 
223-6 
222-8 
223-9 
224-2 
223-9 
224-2 
222-5 
222-7 
223-6 
224-4 
224-4 

225-7 
228-9 
229-9 
233-1 
233-2 
236-2 
237-1 
240-9 
241-1 
240-7 
240-8 
244-2 

177-9 
184-1 
200-6 
191-9 
191-9 
200-4 
223-0 
179-4 
170-9 
174-4 

159-4 
160-0 
158-3 
157-6 
158-2 
158-9 
173-6 
183-8 
178-9 
178-1 
180-4 
179-8 

180-8 
182-8 
181-3 
202-0 
198-5 
189-4 
185-2 
159-0 
153-9 
151-7 
153 2 
155-2 

181-2 
200-2 
263-7 
265-4 
281-4 
336-9 
277-5 
263-8 
256-2 
245-1 

266-3 
264-7 
262-0 
260-4 
268-0 
267-3 
262-1 
248-2 
245-5 
240-5 
243-1 
235-9 

248-3 
245-6 
241-3 
238-7 
243-4 
250-0 
249-5 
250-6 
251-6 
241-9 
240 5 
239-4 

210-2 

138-9 
163-3 
193-4 
198-3 
211-2 
240-2 
226-0 
220-7 
217-0 
218-9 

219-8 
219-0 
218-6 
217-9 
218-2 
217-8 
217-4 
215-8 
215-3 
214-3 
214-9 
215-4 

215-8 
217-3 
217-3 
218-5 
217-8 
218-7 
218-4 
219-7 
220-9 
220-0 
220-7 
221-5 

140-1 
164-3 
196-3 
197-1 
212-8 
237-9 
218-7 
207-0 
204-8 
209-7 

206-5 
205-1 
204-3 
205-7 
207-5 
206-7 
207-4 
204-9 
202-9 
201-4 
202-3 
203-5 

205-0 
207-5 
206-3 
210-4 
209-5 
210-2 
210-1 
210-7 
212-2 
210-8 
211-3 
212-6 

138-0 
162-4 
192-4 
199-2 
211-0 
242-4 
230-7 
228-8 
224-2 
224-5 

227-8 
227-3 
226-9 
225-1 
224-5 
224 5 
223-6 
222-3 
222-6 
221-8 
222-3 
222-4 

222-2 
223-1 
223-9 
223-5 
223-1 
224-0 
223-6 
225-4 
226-4 
225-8 
226-6 
226-7 

148-6 
187-0 
222-7 
218-0 
244-6 
296-1 
252-6 
232-3 
223-7 
236-0 

224-1 
223-6 
222-8 
223-9 
224-2 
223-9 
224-2 
222-5 
222-7 
223-6 
224-4 
224-4 

225-7 
228-9 
229-9 
233-1 
233-2 
236-2 
237-1 
240-9 
241-1 
240-7 
240-8 
244-2 

177-9 
184-1 
200-6 
191-9 
191-9 
200-4 
223-0 
179-4 
170-9 
174-4 

159-4 
160-0 
158-3 
157-6 
158-2 
158-9 
173-6 
183-8 
178-9 
178-1 
180-4 
179-8 

180-8 
182-8 
181-3 
202-0 
198-5 
189-4 
185-2 
159-0 
153-9 
151-7 
153 2 
155-2 

181-2 
200-2 
263-7 
265-4 
281-4 
336-9 
277-5 
263-8 
256-2 
245-1 

266-3 
264-7 
262-0 
260-4 
268-0 
267-3 
262-1 
248-2 
245-5 
240-5 
243-1 
235-9 

248-3 
245-6 
241-3 
238-7 
243-4 
250-0 
249-5 
250-6 
251-6 
241-9 
240 5 
239-4 

209-0 

138-9 
163-3 
193-4 
198-3 
211-2 
240-2 
226-0 
220-7 
217-0 
218-9 

219-8 
219-0 
218-6 
217-9 
218-2 
217-8 
217-4 
215-8 
215-3 
214-3 
214-9 
215-4 

215-8 
217-3 
217-3 
218-5 
217-8 
218-7 
218-4 
219-7 
220-9 
220-0 
220-7 
221-5 

140-1 
164-3 
196-3 
197-1 
212-8 
237-9 
218-7 
207-0 
204-8 
209-7 

206-5 
205-1 
204-3 
205-7 
207-5 
206-7 
207-4 
204-9 
202-9 
201-4 
202-3 
203-5 

205-0 
207-5 
206-3 
210-4 
209-5 
210-2 
210-1 
210-7 
212-2 
210-8 
211-3 
212-6 

138-0 
162-4 
192-4 
199-2 
211-0 
242-4 
230-7 
228-8 
224-2 
224-5 

227-8 
227-3 
226-9 
225-1 
224-5 
224 5 
223-6 
222-3 
222-6 
221-8 
222-3 
222-4 

222-2 
223-1 
223-9 
223-5 
223-1 
224-0 
223-6 
225-4 
226-4 
225-8 
226-6 
226-7 

148-6 
187-0 
222-7 
218-0 
244-6 
296-1 
252-6 
232-3 
223-7 
236-0 

224-1 
223-6 
222-8 
223-9 
224-2 
223-9 
224-2 
222-5 
222-7 
223-6 
224-4 
224-4 

225-7 
228-9 
229-9 
233-1 
233-2 
236-2 
237-1 
240-9 
241-1 
240-7 
240-8 
244-2 

177-9 
184-1 
200-6 
191-9 
191-9 
200-4 
223-0 
179-4 
170-9 
174-4 

159-4 
160-0 
158-3 
157-6 
158-2 
158-9 
173-6 
183-8 
178-9 
178-1 
180-4 
179-8 

180-8 
182-8 
181-3 
202-0 
198-5 
189-4 
185-2 
159-0 
153-9 
151-7 
153 2 
155-2 

181-2 
200-2 
263-7 
265-4 
281-4 
336-9 
277-5 
263-8 
256-2 
245-1 

266-3 
264-7 
262-0 
260-4 
268-0 
267-3 
262-1 
248-2 
245-5 
240-5 
243-1 
235-9 

248-3 
245-6 
241-3 
238-7 
243-4 
250-0 
249-5 
250-6 
251-6 
241-9 
240 5 
239-4 

213-1 

138-9 
163-3 
193-4 
198-3 
211-2 
240-2 
226-0 
220-7 
217-0 
218-9 

219-8 
219-0 
218-6 
217-9 
218-2 
217-8 
217-4 
215-8 
215-3 
214-3 
214-9 
215-4 

215-8 
217-3 
217-3 
218-5 
217-8 
218-7 
218-4 
219-7 
220-9 
220-0 
220-7 
221-5 

140-1 
164-3 
196-3 
197-1 
212-8 
237-9 
218-7 
207-0 
204-8 
209-7 

206-5 
205-1 
204-3 
205-7 
207-5 
206-7 
207-4 
204-9 
202-9 
201-4 
202-3 
203-5 

205-0 
207-5 
206-3 
210-4 
209-5 
210-2 
210-1 
210-7 
212-2 
210-8 
211-3 
212-6 

138-0 
162-4 
192-4 
199-2 
211-0 
242-4 
230-7 
228-8 
224-2 
224-5 

227-8 
227-3 
226-9 
225-1 
224-5 
224 5 
223-6 
222-3 
222-6 
221-8 
222-3 
222-4 

222-2 
223-1 
223-9 
223-5 
223-1 
224-0 
223-6 
225-4 
226-4 
225-8 
226-6 
226-7 

148-6 
187-0 
222-7 
218-0 
244-6 
296-1 
252-6 
232-3 
223-7 
236-0 

224-1 
223-6 
222-8 
223-9 
224-2 
223-9 
224-2 
222-5 
222-7 
223-6 
224-4 
224-4 

225-7 
228-9 
229-9 
233-1 
233-2 
236-2 
237-1 
240-9 
241-1 
240-7 
240-8 
244-2 

177-9 
184-1 
200-6 
191-9 
191-9 
200-4 
223-0 
179-4 
170-9 
174-4 

159-4 
160-0 
158-3 
157-6 
158-2 
158-9 
173-6 
183-8 
178-9 
178-1 
180-4 
179-8 

180-8 
182-8 
181-3 
202-0 
198-5 
189-4 
185-2 
159-0 
153-9 
151-7 
153 2 
155-2 

181-2 
200-2 
263-7 
265-4 
281-4 
336-9 
277-5 
263-8 
256-2 
245-1 

266-3 
264-7 
262-0 
260-4 
268-0 
267-3 
262-1 
248-2 
245-5 
240-5 
243-1 
235-9 

248-3 
245-6 
241-3 
238-7 
243-4 
250-0 
249-5 
250-6 
251-6 
241-9 
240 5 
239-4 

213-1 

138-9 
163-3 
193-4 
198-3 
211-2 
240-2 
226-0 
220-7 
217-0 
218-9 

219-8 
219-0 
218-6 
217-9 
218-2 
217-8 
217-4 
215-8 
215-3 
214-3 
214-9 
215-4 

215-8 
217-3 
217-3 
218-5 
217-8 
218-7 
218-4 
219-7 
220-9 
220-0 
220-7 
221-5 

140-1 
164-3 
196-3 
197-1 
212-8 
237-9 
218-7 
207-0 
204-8 
209-7 

206-5 
205-1 
204-3 
205-7 
207-5 
206-7 
207-4 
204-9 
202-9 
201-4 
202-3 
203-5 

205-0 
207-5 
206-3 
210-4 
209-5 
210-2 
210-1 
210-7 
212-2 
210-8 
211-3 
212-6 

138-0 
162-4 
192-4 
199-2 
211-0 
242-4 
230-7 
228-8 
224-2 
224-5 

227-8 
227-3 
226-9 
225-1 
224-5 
224 5 
223-6 
222-3 
222-6 
221-8 
222-3 
222-4 

222-2 
223-1 
223-9 
223-5 
223-1 
224-0 
223-6 
225-4 
226-4 
225-8 
226-6 
226-7 

148-6 
187-0 
222-7 
218-0 
244-6 
296-1 
252-6 
232-3 
223-7 
236-0 

224-1 
223-6 
222-8 
223-9 
224-2 
223-9 
224-2 
222-5 
222-7 
223-6 
224-4 
224-4 

225-7 
228-9 
229-9 
233-1 
233-2 
236-2 
237-1 
240-9 
241-1 
240-7 
240-8 
244-2 

177-9 
184-1 
200-6 
191-9 
191-9 
200-4 
223-0 
179-4 
170-9 
174-4 

159-4 
160-0 
158-3 
157-6 
158-2 
158-9 
173-6 
183-8 
178-9 
178-1 
180-4 
179-8 

180-8 
182-8 
181-3 
202-0 
198-5 
189-4 
185-2 
159-0 
153-9 
151-7 
153 2 
155-2 

181-2 
200-2 
263-7 
265-4 
281-4 
336-9 
277-5 
263-8 
256-2 
245-1 

266-3 
264-7 
262-0 
260-4 
268-0 
267-3 
262-1 
248-2 
245-5 
240-5 
243-1 
235-9 

248-3 
245-6 
241-3 
238-7 
243-4 
250-0 
249-5 
250-6 
251-6 
241-9 
240 5 
239-4 

217-8 

138-9 
163-3 
193-4 
198-3 
211-2 
240-2 
226-0 
220-7 
217-0 
218-9 

219-8 
219-0 
218-6 
217-9 
218-2 
217-8 
217-4 
215-8 
215-3 
214-3 
214-9 
215-4 

215-8 
217-3 
217-3 
218-5 
217-8 
218-7 
218-4 
219-7 
220-9 
220-0 
220-7 
221-5 

140-1 
164-3 
196-3 
197-1 
212-8 
237-9 
218-7 
207-0 
204-8 
209-7 

206-5 
205-1 
204-3 
205-7 
207-5 
206-7 
207-4 
204-9 
202-9 
201-4 
202-3 
203-5 

205-0 
207-5 
206-3 
210-4 
209-5 
210-2 
210-1 
210-7 
212-2 
210-8 
211-3 
212-6 

138-0 
162-4 
192-4 
199-2 
211-0 
242-4 
230-7 
228-8 
224-2 
224-5 

227-8 
227-3 
226-9 
225-1 
224-5 
224 5 
223-6 
222-3 
222-6 
221-8 
222-3 
222-4 

222-2 
223-1 
223-9 
223-5 
223-1 
224-0 
223-6 
225-4 
226-4 
225-8 
226-6 
226-7 

148-6 
187-0 
222-7 
218-0 
244-6 
296-1 
252-6 
232-3 
223-7 
236-0 

224-1 
223-6 
222-8 
223-9 
224-2 
223-9 
224-2 
222-5 
222-7 
223-6 
224-4 
224-4 

225-7 
228-9 
229-9 
233-1 
233-2 
236-2 
237-1 
240-9 
241-1 
240-7 
240-8 
244-2 

177-9 
184-1 
200-6 
191-9 
191-9 
200-4 
223-0 
179-4 
170-9 
174-4 

159-4 
160-0 
158-3 
157-6 
158-2 
158-9 
173-6 
183-8 
178-9 
178-1 
180-4 
179-8 

180-8 
182-8 
181-3 
202-0 
198-5 
189-4 
185-2 
159-0 
153-9 
151-7 
153 2 
155-2 

181-2 
200-2 
263-7 
265-4 
281-4 
336-9 
277-5 
263-8 
256-2 
245-1 

266-3 
264-7 
262-0 
260-4 
268-0 
267-3 
262-1 
248-2 
245-5 
240-5 
243-1 
235-9 

248-3 
245-6 
241-3 
238-7 
243-4 
250-0 
249-5 
250-6 
251-6 
241-9 
240 5 
239-4 

216-0 

138-9 
163-3 
193-4 
198-3 
211-2 
240-2 
226-0 
220-7 
217-0 
218-9 

219-8 
219-0 
218-6 
217-9 
218-2 
217-8 
217-4 
215-8 
215-3 
214-3 
214-9 
215-4 

215-8 
217-3 
217-3 
218-5 
217-8 
218-7 
218-4 
219-7 
220-9 
220-0 
220-7 
221-5 

140-1 
164-3 
196-3 
197-1 
212-8 
237-9 
218-7 
207-0 
204-8 
209-7 

206-5 
205-1 
204-3 
205-7 
207-5 
206-7 
207-4 
204-9 
202-9 
201-4 
202-3 
203-5 

205-0 
207-5 
206-3 
210-4 
209-5 
210-2 
210-1 
210-7 
212-2 
210-8 
211-3 
212-6 

138-0 
162-4 
192-4 
199-2 
211-0 
242-4 
230-7 
228-8 
224-2 
224-5 

227-8 
227-3 
226-9 
225-1 
224-5 
224 5 
223-6 
222-3 
222-6 
221-8 
222-3 
222-4 

222-2 
223-1 
223-9 
223-5 
223-1 
224-0 
223-6 
225-4 
226-4 
225-8 
226-6 
226-7 

148-6 
187-0 
222-7 
218-0 
244-6 
296-1 
252-6 
232-3 
223-7 
236-0 

224-1 
223-6 
222-8 
223-9 
224-2 
223-9 
224-2 
222-5 
222-7 
223-6 
224-4 
224-4 

225-7 
228-9 
229-9 
233-1 
233-2 
236-2 
237-1 
240-9 
241-1 
240-7 
240-8 
244-2 

177-9 
184-1 
200-6 
191-9 
191-9 
200-4 
223-0 
179-4 
170-9 
174-4 

159-4 
160-0 
158-3 
157-6 
158-2 
158-9 
173-6 
183-8 
178-9 
178-1 
180-4 
179-8 

180-8 
182-8 
181-3 
202-0 
198-5 
189-4 
185-2 
159-0 
153-9 
151-7 
153 2 
155-2 

181-2 
200-2 
263-7 
265-4 
281-4 
336-9 
277-5 
263-8 
256-2 
245-1 

266-3 
264-7 
262-0 
260-4 
268-0 
267-3 
262-1 
248-2 
245-5 
240-5 
243-1 
235-9 

248-3 
245-6 
241-3 
238-7 
243-4 
250-0 
249-5 
250-6 
251-6 
241-9 
240 5 
239-4 

212-2 

138-9 
163-3 
193-4 
198-3 
211-2 
240-2 
226-0 
220-7 
217-0 
218-9 

219-8 
219-0 
218-6 
217-9 
218-2 
217-8 
217-4 
215-8 
215-3 
214-3 
214-9 
215-4 

215-8 
217-3 
217-3 
218-5 
217-8 
218-7 
218-4 
219-7 
220-9 
220-0 
220-7 
221-5 

140-1 
164-3 
196-3 
197-1 
212-8 
237-9 
218-7 
207-0 
204-8 
209-7 

206-5 
205-1 
204-3 
205-7 
207-5 
206-7 
207-4 
204-9 
202-9 
201-4 
202-3 
203-5 

205-0 
207-5 
206-3 
210-4 
209-5 
210-2 
210-1 
210-7 
212-2 
210-8 
211-3 
212-6 

138-0 
162-4 
192-4 
199-2 
211-0 
242-4 
230-7 
228-8 
224-2 
224-5 

227-8 
227-3 
226-9 
225-1 
224-5 
224 5 
223-6 
222-3 
222-6 
221-8 
222-3 
222-4 

222-2 
223-1 
223-9 
223-5 
223-1 
224-0 
223-6 
225-4 
226-4 
225-8 
226-6 
226-7 

148-6 
187-0 
222-7 
218-0 
244-6 
296-1 
252-6 
232-3 
223-7 
236-0 

224-1 
223-6 
222-8 
223-9 
224-2 
223-9 
224-2 
222-5 
222-7 
223-6 
224-4 
224-4 

225-7 
228-9 
229-9 
233-1 
233-2 
236-2 
237-1 
240-9 
241-1 
240-7 
240-8 
244-2 

177-9 
184-1 
200-6 
191-9 
191-9 
200-4 
223-0 
179-4 
170-9 
174-4 

159-4 
160-0 
158-3 
157-6 
158-2 
158-9 
173-6 
183-8 
178-9 
178-1 
180-4 
179-8 

180-8 
182-8 
181-3 
202-0 
198-5 
189-4 
185-2 
159-0 
153-9 
151-7 
153 2 
155-2 

181-2 
200-2 
263-7 
265-4 
281-4 
336-9 
277-5 
263-8 
256-2 
245-1 

266-3 
264-7 
262-0 
260-4 
268-0 
267-3 
262-1 
248-2 
245-5 
240-5 
243-1 
235-9 

248-3 
245-6 
241-3 
238-7 
243-4 
250-0 
249-5 
250-6 
251-6 
241-9 
240 5 
239-4 

209-3 

138-9 
163-3 
193-4 
198-3 
211-2 
240-2 
226-0 
220-7 
217-0 
218-9 

219-8 
219-0 
218-6 
217-9 
218-2 
217-8 
217-4 
215-8 
215-3 
214-3 
214-9 
215-4 

215-8 
217-3 
217-3 
218-5 
217-8 
218-7 
218-4 
219-7 
220-9 
220-0 
220-7 
221-5 

140-1 
164-3 
196-3 
197-1 
212-8 
237-9 
218-7 
207-0 
204-8 
209-7 

206-5 
205-1 
204-3 
205-7 
207-5 
206-7 
207-4 
204-9 
202-9 
201-4 
202-3 
203-5 

205-0 
207-5 
206-3 
210-4 
209-5 
210-2 
210-1 
210-7 
212-2 
210-8 
211-3 
212-6 

138-0 
162-4 
192-4 
199-2 
211-0 
242-4 
230-7 
228-8 
224-2 
224-5 

227-8 
227-3 
226-9 
225-1 
224-5 
224 5 
223-6 
222-3 
222-6 
221-8 
222-3 
222-4 

222-2 
223-1 
223-9 
223-5 
223-1 
224-0 
223-6 
225-4 
226-4 
225-8 
226-6 
226-7 

148-6 
187-0 
222-7 
218-0 
244-6 
296-1 
252-6 
232-3 
223-7 
236-0 

224-1 
223-6 
222-8 
223-9 
224-2 
223-9 
224-2 
222-5 
222-7 
223-6 
224-4 
224-4 

225-7 
228-9 
229-9 
233-1 
233-2 
236-2 
237-1 
240-9 
241-1 
240-7 
240-8 
244-2 

177-9 
184-1 
200-6 
191-9 
191-9 
200-4 
223-0 
179-4 
170-9 
174-4 

159-4 
160-0 
158-3 
157-6 
158-2 
158-9 
173-6 
183-8 
178-9 
178-1 
180-4 
179-8 

180-8 
182-8 
181-3 
202-0 
198-5 
189-4 
185-2 
159-0 
153-9 
151-7 
153 2 
155-2 

181-2 
200-2 
263-7 
265-4 
281-4 
336-9 
277-5 
263-8 
256-2 
245-1 

266-3 
264-7 
262-0 
260-4 
268-0 
267-3 
262-1 
248-2 
245-5 
240-5 
243-1 
235-9 

248-3 
245-6 
241-3 
238-7 
243-4 
250-0 
249-5 
250-6 
251-6 
241-9 
240 5 
239-4 

211-8 
Décembre 

1955 

138-9 
163-3 
193-4 
198-3 
211-2 
240-2 
226-0 
220-7 
217-0 
218-9 

219-8 
219-0 
218-6 
217-9 
218-2 
217-8 
217-4 
215-8 
215-3 
214-3 
214-9 
215-4 

215-8 
217-3 
217-3 
218-5 
217-8 
218-7 
218-4 
219-7 
220-9 
220-0 
220-7 
221-5 

140-1 
164-3 
196-3 
197-1 
212-8 
237-9 
218-7 
207-0 
204-8 
209-7 

206-5 
205-1 
204-3 
205-7 
207-5 
206-7 
207-4 
204-9 
202-9 
201-4 
202-3 
203-5 

205-0 
207-5 
206-3 
210-4 
209-5 
210-2 
210-1 
210-7 
212-2 
210-8 
211-3 
212-6 

138-0 
162-4 
192-4 
199-2 
211-0 
242-4 
230-7 
228-8 
224-2 
224-5 

227-8 
227-3 
226-9 
225-1 
224-5 
224 5 
223-6 
222-3 
222-6 
221-8 
222-3 
222-4 

222-2 
223-1 
223-9 
223-5 
223-1 
224-0 
223-6 
225-4 
226-4 
225-8 
226-6 
226-7 

148-6 
187-0 
222-7 
218-0 
244-6 
296-1 
252-6 
232-3 
223-7 
236-0 

224-1 
223-6 
222-8 
223-9 
224-2 
223-9 
224-2 
222-5 
222-7 
223-6 
224-4 
224-4 

225-7 
228-9 
229-9 
233-1 
233-2 
236-2 
237-1 
240-9 
241-1 
240-7 
240-8 
244-2 

177-9 
184-1 
200-6 
191-9 
191-9 
200-4 
223-0 
179-4 
170-9 
174-4 

159-4 
160-0 
158-3 
157-6 
158-2 
158-9 
173-6 
183-8 
178-9 
178-1 
180-4 
179-8 

180-8 
182-8 
181-3 
202-0 
198-5 
189-4 
185-2 
159-0 
153-9 
151-7 
153 2 
155-2 

181-2 
200-2 
263-7 
265-4 
281-4 
336-9 
277-5 
263-8 
256-2 
245-1 

266-3 
264-7 
262-0 
260-4 
268-0 
267-3 
262-1 
248-2 
245-5 
240-5 
243-1 
235-9 

248-3 
245-6 
241-3 
238-7 
243-4 
250-0 
249-5 
250-6 
251-6 
241-9 
240 5 
239-4 

212-9 

214-6 

138-9 
163-3 
193-4 
198-3 
211-2 
240-2 
226-0 
220-7 
217-0 
218-9 

219-8 
219-0 
218-6 
217-9 
218-2 
217-8 
217-4 
215-8 
215-3 
214-3 
214-9 
215-4 

215-8 
217-3 
217-3 
218-5 
217-8 
218-7 
218-4 
219-7 
220-9 
220-0 
220-7 
221-5 

140-1 
164-3 
196-3 
197-1 
212-8 
237-9 
218-7 
207-0 
204-8 
209-7 

206-5 
205-1 
204-3 
205-7 
207-5 
206-7 
207-4 
204-9 
202-9 
201-4 
202-3 
203-5 

205-0 
207-5 
206-3 
210-4 
209-5 
210-2 
210-1 
210-7 
212-2 
210-8 
211-3 
212-6 

138-0 
162-4 
192-4 
199-2 
211-0 
242-4 
230-7 
228-8 
224-2 
224-5 

227-8 
227-3 
226-9 
225-1 
224-5 
224 5 
223-6 
222-3 
222-6 
221-8 
222-3 
222-4 

222-2 
223-1 
223-9 
223-5 
223-1 
224-0 
223-6 
225-4 
226-4 
225-8 
226-6 
226-7 

148-6 
187-0 
222-7 
218-0 
244-6 
296-1 
252-6 
232-3 
223-7 
236-0 

224-1 
223-6 
222-8 
223-9 
224-2 
223-9 
224-2 
222-5 
222-7 
223-6 
224-4 
224-4 

225-7 
228-9 
229-9 
233-1 
233-2 
236-2 
237-1 
240-9 
241-1 
240-7 
240-8 
244-2 

177-9 
184-1 
200-6 
191-9 
191-9 
200-4 
223-0 
179-4 
170-9 
174-4 

159-4 
160-0 
158-3 
157-6 
158-2 
158-9 
173-6 
183-8 
178-9 
178-1 
180-4 
179-8 

180-8 
182-8 
181-3 
202-0 
198-5 
189-4 
185-2 
159-0 
153-9 
151-7 
153 2 
155-2 

181-2 
200-2 
263-7 
265-4 
281-4 
336-9 
277-5 
263-8 
256-2 
245-1 

266-3 
264-7 
262-0 
260-4 
268-0 
267-3 
262-1 
248-2 
245-5 
240-5 
243-1 
235-9 

248-3 
245-6 
241-3 
238-7 
243-4 
250-0 
249-5 
250-6 
251-6 
241-9 
240 5 
239-4 

138-9 
163-3 
193-4 
198-3 
211-2 
240-2 
226-0 
220-7 
217-0 
218-9 

219-8 
219-0 
218-6 
217-9 
218-2 
217-8 
217-4 
215-8 
215-3 
214-3 
214-9 
215-4 

215-8 
217-3 
217-3 
218-5 
217-8 
218-7 
218-4 
219-7 
220-9 
220-0 
220-7 
221-5 

140-1 
164-3 
196-3 
197-1 
212-8 
237-9 
218-7 
207-0 
204-8 
209-7 

206-5 
205-1 
204-3 
205-7 
207-5 
206-7 
207-4 
204-9 
202-9 
201-4 
202-3 
203-5 

205-0 
207-5 
206-3 
210-4 
209-5 
210-2 
210-1 
210-7 
212-2 
210-8 
211-3 
212-6 

138-0 
162-4 
192-4 
199-2 
211-0 
242-4 
230-7 
228-8 
224-2 
224-5 

227-8 
227-3 
226-9 
225-1 
224-5 
224 5 
223-6 
222-3 
222-6 
221-8 
222-3 
222-4 

222-2 
223-1 
223-9 
223-5 
223-1 
224-0 
223-6 
225-4 
226-4 
225-8 
226-6 
226-7 

148-6 
187-0 
222-7 
218-0 
244-6 
296-1 
252-6 
232-3 
223-7 
236-0 

224-1 
223-6 
222-8 
223-9 
224-2 
223-9 
224-2 
222-5 
222-7 
223-6 
224-4 
224-4 

225-7 
228-9 
229-9 
233-1 
233-2 
236-2 
237-1 
240-9 
241-1 
240-7 
240-8 
244-2 

177-9 
184-1 
200-6 
191-9 
191-9 
200-4 
223-0 
179-4 
170-9 
174-4 

159-4 
160-0 
158-3 
157-6 
158-2 
158-9 
173-6 
183-8 
178-9 
178-1 
180-4 
179-8 

180-8 
182-8 
181-3 
202-0 
198-5 
189-4 
185-2 
159-0 
153-9 
151-7 
153 2 
155-2 

181-2 
200-2 
263-7 
265-4 
281-4 
336-9 
277-5 
263-8 
256-2 
245-1 

266-3 
264-7 
262-0 
260-4 
268-0 
267-3 
262-1 
248-2 
245-5 
240-5 
243-1 
235-9 

248-3 
245-6 
241-3 
238-7 
243-4 
250-0 
249-5 
250-6 
251-6 
241-9 
240 5 
239-4 

211-3 

138-9 
163-3 
193-4 
198-3 
211-2 
240-2 
226-0 
220-7 
217-0 
218-9 

219-8 
219-0 
218-6 
217-9 
218-2 
217-8 
217-4 
215-8 
215-3 
214-3 
214-9 
215-4 

215-8 
217-3 
217-3 
218-5 
217-8 
218-7 
218-4 
219-7 
220-9 
220-0 
220-7 
221-5 

140-1 
164-3 
196-3 
197-1 
212-8 
237-9 
218-7 
207-0 
204-8 
209-7 

206-5 
205-1 
204-3 
205-7 
207-5 
206-7 
207-4 
204-9 
202-9 
201-4 
202-3 
203-5 

205-0 
207-5 
206-3 
210-4 
209-5 
210-2 
210-1 
210-7 
212-2 
210-8 
211-3 
212-6 

138-0 
162-4 
192-4 
199-2 
211-0 
242-4 
230-7 
228-8 
224-2 
224-5 

227-8 
227-3 
226-9 
225-1 
224-5 
224 5 
223-6 
222-3 
222-6 
221-8 
222-3 
222-4 

222-2 
223-1 
223-9 
223-5 
223-1 
224-0 
223-6 
225-4 
226-4 
225-8 
226-6 
226-7 

148-6 
187-0 
222-7 
218-0 
244-6 
296-1 
252-6 
232-3 
223-7 
236-0 

224-1 
223-6 
222-8 
223-9 
224-2 
223-9 
224-2 
222-5 
222-7 
223-6 
224-4 
224-4 

225-7 
228-9 
229-9 
233-1 
233-2 
236-2 
237-1 
240-9 
241-1 
240-7 
240-8 
244-2 

177-9 
184-1 
200-6 
191-9 
191-9 
200-4 
223-0 
179-4 
170-9 
174-4 

159-4 
160-0 
158-3 
157-6 
158-2 
158-9 
173-6 
183-8 
178-9 
178-1 
180-4 
179-8 

180-8 
182-8 
181-3 
202-0 
198-5 
189-4 
185-2 
159-0 
153-9 
151-7 
153 2 
155-2 

181-2 
200-2 
263-7 
265-4 
281-4 
336-9 
277-5 
263-8 
256-2 
245-1 

266-3 
264-7 
262-0 
260-4 
268-0 
267-3 
262-1 
248-2 
245-5 
240-5 
243-1 
235-9 

248-3 
245-6 
241-3 
238-7 
243-4 
250-0 
249-5 
250-6 
251-6 
241-9 
240 5 
239-4 

220-3 
Mai 

138-9 
163-3 
193-4 
198-3 
211-2 
240-2 
226-0 
220-7 
217-0 
218-9 

219-8 
219-0 
218-6 
217-9 
218-2 
217-8 
217-4 
215-8 
215-3 
214-3 
214-9 
215-4 

215-8 
217-3 
217-3 
218-5 
217-8 
218-7 
218-4 
219-7 
220-9 
220-0 
220-7 
221-5 

140-1 
164-3 
196-3 
197-1 
212-8 
237-9 
218-7 
207-0 
204-8 
209-7 

206-5 
205-1 
204-3 
205-7 
207-5 
206-7 
207-4 
204-9 
202-9 
201-4 
202-3 
203-5 

205-0 
207-5 
206-3 
210-4 
209-5 
210-2 
210-1 
210-7 
212-2 
210-8 
211-3 
212-6 

138-0 
162-4 
192-4 
199-2 
211-0 
242-4 
230-7 
228-8 
224-2 
224-5 

227-8 
227-3 
226-9 
225-1 
224-5 
224 5 
223-6 
222-3 
222-6 
221-8 
222-3 
222-4 

222-2 
223-1 
223-9 
223-5 
223-1 
224-0 
223-6 
225-4 
226-4 
225-8 
226-6 
226-7 

148-6 
187-0 
222-7 
218-0 
244-6 
296-1 
252-6 
232-3 
223-7 
236-0 

224-1 
223-6 
222-8 
223-9 
224-2 
223-9 
224-2 
222-5 
222-7 
223-6 
224-4 
224-4 

225-7 
228-9 
229-9 
233-1 
233-2 
236-2 
237-1 
240-9 
241-1 
240-7 
240-8 
244-2 

177-9 
184-1 
200-6 
191-9 
191-9 
200-4 
223-0 
179-4 
170-9 
174-4 

159-4 
160-0 
158-3 
157-6 
158-2 
158-9 
173-6 
183-8 
178-9 
178-1 
180-4 
179-8 

180-8 
182-8 
181-3 
202-0 
198-5 
189-4 
185-2 
159-0 
153-9 
151-7 
153 2 
155-2 

181-2 
200-2 
263-7 
265-4 
281-4 
336-9 
277-5 
263-8 
256-2 
245-1 

266-3 
264-7 
262-0 
260-4 
268-0 
267-3 
262-1 
248-2 
245-5 
240-5 
243-1 
235-9 

248-3 
245-6 
241-3 
238-7 
243-4 
250-0 
249-5 
250-6 
251-6 
241-9 
240 5 
239-4 

138-9 
163-3 
193-4 
198-3 
211-2 
240-2 
226-0 
220-7 
217-0 
218-9 

219-8 
219-0 
218-6 
217-9 
218-2 
217-8 
217-4 
215-8 
215-3 
214-3 
214-9 
215-4 

215-8 
217-3 
217-3 
218-5 
217-8 
218-7 
218-4 
219-7 
220-9 
220-0 
220-7 
221-5 

140-1 
164-3 
196-3 
197-1 
212-8 
237-9 
218-7 
207-0 
204-8 
209-7 

206-5 
205-1 
204-3 
205-7 
207-5 
206-7 
207-4 
204-9 
202-9 
201-4 
202-3 
203-5 

205-0 
207-5 
206-3 
210-4 
209-5 
210-2 
210-1 
210-7 
212-2 
210-8 
211-3 
212-6 

138-0 
162-4 
192-4 
199-2 
211-0 
242-4 
230-7 
228-8 
224-2 
224-5 

227-8 
227-3 
226-9 
225-1 
224-5 
224 5 
223-6 
222-3 
222-6 
221-8 
222-3 
222-4 

222-2 
223-1 
223-9 
223-5 
223-1 
224-0 
223-6 
225-4 
226-4 
225-8 
226-6 
226-7 

148-6 
187-0 
222-7 
218-0 
244-6 
296-1 
252-6 
232-3 
223-7 
236-0 

224-1 
223-6 
222-8 
223-9 
224-2 
223-9 
224-2 
222-5 
222-7 
223-6 
224-4 
224-4 

225-7 
228-9 
229-9 
233-1 
233-2 
236-2 
237-1 
240-9 
241-1 
240-7 
240-8 
244-2 

177-9 
184-1 
200-6 
191-9 
191-9 
200-4 
223-0 
179-4 
170-9 
174-4 

159-4 
160-0 
158-3 
157-6 
158-2 
158-9 
173-6 
183-8 
178-9 
178-1 
180-4 
179-8 

180-8 
182-8 
181-3 
202-0 
198-5 
189-4 
185-2 
159-0 
153-9 
151-7 
153 2 
155-2 

181-2 
200-2 
263-7 
265-4 
281-4 
336-9 
277-5 
263-8 
256-2 
245-1 

266-3 
264-7 
262-0 
260-4 
268-0 
267-3 
262-1 
248-2 
245-5 
240-5 
243-1 
235-9 

248-3 
245-6 
241-3 
238-7 
243-4 
250-0 
249-5 
250-6 
251-6 
241-9 
240 5 
239-4 

Juillet 

138-9 
163-3 
193-4 
198-3 
211-2 
240-2 
226-0 
220-7 
217-0 
218-9 

219-8 
219-0 
218-6 
217-9 
218-2 
217-8 
217-4 
215-8 
215-3 
214-3 
214-9 
215-4 

215-8 
217-3 
217-3 
218-5 
217-8 
218-7 
218-4 
219-7 
220-9 
220-0 
220-7 
221-5 

140-1 
164-3 
196-3 
197-1 
212-8 
237-9 
218-7 
207-0 
204-8 
209-7 

206-5 
205-1 
204-3 
205-7 
207-5 
206-7 
207-4 
204-9 
202-9 
201-4 
202-3 
203-5 

205-0 
207-5 
206-3 
210-4 
209-5 
210-2 
210-1 
210-7 
212-2 
210-8 
211-3 
212-6 

138-0 
162-4 
192-4 
199-2 
211-0 
242-4 
230-7 
228-8 
224-2 
224-5 

227-8 
227-3 
226-9 
225-1 
224-5 
224 5 
223-6 
222-3 
222-6 
221-8 
222-3 
222-4 

222-2 
223-1 
223-9 
223-5 
223-1 
224-0 
223-6 
225-4 
226-4 
225-8 
226-6 
226-7 

148-6 
187-0 
222-7 
218-0 
244-6 
296-1 
252-6 
232-3 
223-7 
236-0 

224-1 
223-6 
222-8 
223-9 
224-2 
223-9 
224-2 
222-5 
222-7 
223-6 
224-4 
224-4 

225-7 
228-9 
229-9 
233-1 
233-2 
236-2 
237-1 
240-9 
241-1 
240-7 
240-8 
244-2 

177-9 
184-1 
200-6 
191-9 
191-9 
200-4 
223-0 
179-4 
170-9 
174-4 

159-4 
160-0 
158-3 
157-6 
158-2 
158-9 
173-6 
183-8 
178-9 
178-1 
180-4 
179-8 

180-8 
182-8 
181-3 
202-0 
198-5 
189-4 
185-2 
159-0 
153-9 
151-7 
153 2 
155-2 

181-2 
200-2 
263-7 
265-4 
281-4 
336-9 
277-5 
263-8 
256-2 
245-1 

266-3 
264-7 
262-0 
260-4 
268-0 
267-3 
262-1 
248-2 
245-5 
240-5 
243-1 
235-9 

248-3 
245-6 
241-3 
238-7 
243-4 
250-0 
249-5 
250-6 
251-6 
241-9 
240 5 
239-4 

138-9 
163-3 
193-4 
198-3 
211-2 
240-2 
226-0 
220-7 
217-0 
218-9 

219-8 
219-0 
218-6 
217-9 
218-2 
217-8 
217-4 
215-8 
215-3 
214-3 
214-9 
215-4 

215-8 
217-3 
217-3 
218-5 
217-8 
218-7 
218-4 
219-7 
220-9 
220-0 
220-7 
221-5 

140-1 
164-3 
196-3 
197-1 
212-8 
237-9 
218-7 
207-0 
204-8 
209-7 

206-5 
205-1 
204-3 
205-7 
207-5 
206-7 
207-4 
204-9 
202-9 
201-4 
202-3 
203-5 

205-0 
207-5 
206-3 
210-4 
209-5 
210-2 
210-1 
210-7 
212-2 
210-8 
211-3 
212-6 

138-0 
162-4 
192-4 
199-2 
211-0 
242-4 
230-7 
228-8 
224-2 
224-5 

227-8 
227-3 
226-9 
225-1 
224-5 
224 5 
223-6 
222-3 
222-6 
221-8 
222-3 
222-4 

222-2 
223-1 
223-9 
223-5 
223-1 
224-0 
223-6 
225-4 
226-4 
225-8 
226-6 
226-7 

148-6 
187-0 
222-7 
218-0 
244-6 
296-1 
252-6 
232-3 
223-7 
236-0 

224-1 
223-6 
222-8 
223-9 
224-2 
223-9 
224-2 
222-5 
222-7 
223-6 
224-4 
224-4 

225-7 
228-9 
229-9 
233-1 
233-2 
236-2 
237-1 
240-9 
241-1 
240-7 
240-8 
244-2 

177-9 
184-1 
200-6 
191-9 
191-9 
200-4 
223-0 
179-4 
170-9 
174-4 

159-4 
160-0 
158-3 
157-6 
158-2 
158-9 
173-6 
183-8 
178-9 
178-1 
180-4 
179-8 

180-8 
182-8 
181-3 
202-0 
198-5 
189-4 
185-2 
159-0 
153-9 
151-7 
153 2 
155-2 

181-2 
200-2 
263-7 
265-4 
281-4 
336-9 
277-5 
263-8 
256-2 
245-1 

266-3 
264-7 
262-0 
260-4 
268-0 
267-3 
262-1 
248-2 
245-5 
240-5 
243-1 
235-9 

248-3 
245-6 
241-3 
238-7 
243-4 
250-0 
249-5 
250-6 
251-6 
241-9 
240 5 
239-4 

138-9 
163-3 
193-4 
198-3 
211-2 
240-2 
226-0 
220-7 
217-0 
218-9 

219-8 
219-0 
218-6 
217-9 
218-2 
217-8 
217-4 
215-8 
215-3 
214-3 
214-9 
215-4 

215-8 
217-3 
217-3 
218-5 
217-8 
218-7 
218-4 
219-7 
220-9 
220-0 
220-7 
221-5 

140-1 
164-3 
196-3 
197-1 
212-8 
237-9 
218-7 
207-0 
204-8 
209-7 

206-5 
205-1 
204-3 
205-7 
207-5 
206-7 
207-4 
204-9 
202-9 
201-4 
202-3 
203-5 

205-0 
207-5 
206-3 
210-4 
209-5 
210-2 
210-1 
210-7 
212-2 
210-8 
211-3 
212-6 

138-0 
162-4 
192-4 
199-2 
211-0 
242-4 
230-7 
228-8 
224-2 
224-5 

227-8 
227-3 
226-9 
225-1 
224-5 
224 5 
223-6 
222-3 
222-6 
221-8 
222-3 
222-4 

222-2 
223-1 
223-9 
223-5 
223-1 
224-0 
223-6 
225-4 
226-4 
225-8 
226-6 
226-7 

148-6 
187-0 
222-7 
218-0 
244-6 
296-1 
252-6 
232-3 
223-7 
236-0 

224-1 
223-6 
222-8 
223-9 
224-2 
223-9 
224-2 
222-5 
222-7 
223-6 
224-4 
224-4 

225-7 
228-9 
229-9 
233-1 
233-2 
236-2 
237-1 
240-9 
241-1 
240-7 
240-8 
244-2 

177-9 
184-1 
200-6 
191-9 
191-9 
200-4 
223-0 
179-4 
170-9 
174-4 

159-4 
160-0 
158-3 
157-6 
158-2 
158-9 
173-6 
183-8 
178-9 
178-1 
180-4 
179-8 

180-8 
182-8 
181-3 
202-0 
198-5 
189-4 
185-2 
159-0 
153-9 
151-7 
153 2 
155-2 

181-2 
200-2 
263-7 
265-4 
281-4 
336-9 
277-5 
263-8 
256-2 
245-1 

266-3 
264-7 
262-0 
260-4 
268-0 
267-3 
262-1 
248-2 
245-5 
240-5 
243-1 
235-9 

248-3 
245-6 
241-3 
238-7 
243-4 
250-0 
249-5 
250-6 
251-6 
241-9 
240 5 
239-4 

202-7 

138-9 
163-3 
193-4 
198-3 
211-2 
240-2 
226-0 
220-7 
217-0 
218-9 

219-8 
219-0 
218-6 
217-9 
218-2 
217-8 
217-4 
215-8 
215-3 
214-3 
214-9 
215-4 

215-8 
217-3 
217-3 
218-5 
217-8 
218-7 
218-4 
219-7 
220-9 
220-0 
220-7 
221-5 

140-1 
164-3 
196-3 
197-1 
212-8 
237-9 
218-7 
207-0 
204-8 
209-7 

206-5 
205-1 
204-3 
205-7 
207-5 
206-7 
207-4 
204-9 
202-9 
201-4 
202-3 
203-5 

205-0 
207-5 
206-3 
210-4 
209-5 
210-2 
210-1 
210-7 
212-2 
210-8 
211-3 
212-6 

138-0 
162-4 
192-4 
199-2 
211-0 
242-4 
230-7 
228-8 
224-2 
224-5 

227-8 
227-3 
226-9 
225-1 
224-5 
224 5 
223-6 
222-3 
222-6 
221-8 
222-3 
222-4 

222-2 
223-1 
223-9 
223-5 
223-1 
224-0 
223-6 
225-4 
226-4 
225-8 
226-6 
226-7 

148-6 
187-0 
222-7 
218-0 
244-6 
296-1 
252-6 
232-3 
223-7 
236-0 

224-1 
223-6 
222-8 
223-9 
224-2 
223-9 
224-2 
222-5 
222-7 
223-6 
224-4 
224-4 

225-7 
228-9 
229-9 
233-1 
233-2 
236-2 
237-1 
240-9 
241-1 
240-7 
240-8 
244-2 

177-9 
184-1 
200-6 
191-9 
191-9 
200-4 
223-0 
179-4 
170-9 
174-4 

159-4 
160-0 
158-3 
157-6 
158-2 
158-9 
173-6 
183-8 
178-9 
178-1 
180-4 
179-8 

180-8 
182-8 
181-3 
202-0 
198-5 
189-4 
185-2 
159-0 
153-9 
151-7 
153 2 
155-2 

181-2 
200-2 
263-7 
265-4 
281-4 
336-9 
277-5 
263-8 
256-2 
245-1 

266-3 
264-7 
262-0 
260-4 
268-0 
267-3 
262-1 
248-2 
245-5 
240-5 
243-1 
235-9 

248-3 
245-6 
241-3 
238-7 
243-4 
250-0 
249-5 
250-6 
251-6 
241-9 
240 5 
239-4 

138-9 
163-3 
193-4 
198-3 
211-2 
240-2 
226-0 
220-7 
217-0 
218-9 

219-8 
219-0 
218-6 
217-9 
218-2 
217-8 
217-4 
215-8 
215-3 
214-3 
214-9 
215-4 

215-8 
217-3 
217-3 
218-5 
217-8 
218-7 
218-4 
219-7 
220-9 
220-0 
220-7 
221-5 

140-1 
164-3 
196-3 
197-1 
212-8 
237-9 
218-7 
207-0 
204-8 
209-7 

206-5 
205-1 
204-3 
205-7 
207-5 
206-7 
207-4 
204-9 
202-9 
201-4 
202-3 
203-5 

205-0 
207-5 
206-3 
210-4 
209-5 
210-2 
210-1 
210-7 
212-2 
210-8 
211-3 
212-6 

138-0 
162-4 
192-4 
199-2 
211-0 
242-4 
230-7 
228-8 
224-2 
224-5 

227-8 
227-3 
226-9 
225-1 
224-5 
224 5 
223-6 
222-3 
222-6 
221-8 
222-3 
222-4 

222-2 
223-1 
223-9 
223-5 
223-1 
224-0 
223-6 
225-4 
226-4 
225-8 
226-6 
226-7 

148-6 
187-0 
222-7 
218-0 
244-6 
296-1 
252-6 
232-3 
223-7 
236-0 

224-1 
223-6 
222-8 
223-9 
224-2 
223-9 
224-2 
222-5 
222-7 
223-6 
224-4 
224-4 

225-7 
228-9 
229-9 
233-1 
233-2 
236-2 
237-1 
240-9 
241-1 
240-7 
240-8 
244-2 

177-9 
184-1 
200-6 
191-9 
191-9 
200-4 
223-0 
179-4 
170-9 
174-4 

159-4 
160-0 
158-3 
157-6 
158-2 
158-9 
173-6 
183-8 
178-9 
178-1 
180-4 
179-8 

180-8 
182-8 
181-3 
202-0 
198-5 
189-4 
185-2 
159-0 
153-9 
151-7 
153 2 
155-2 

181-2 
200-2 
263-7 
265-4 
281-4 
336-9 
277-5 
263-8 
256-2 
245-1 

266-3 
264-7 
262-0 
260-4 
268-0 
267-3 
262-1 
248-2 
245-5 
240-5 
243-1 
235-9 

248-3 
245-6 
241-3 
238-7 
243-4 
250-0 
249-5 
250-6 
251-6 
241-9 
240 5 
239-4 

138-9 
163-3 
193-4 
198-3 
211-2 
240-2 
226-0 
220-7 
217-0 
218-9 

219-8 
219-0 
218-6 
217-9 
218-2 
217-8 
217-4 
215-8 
215-3 
214-3 
214-9 
215-4 

215-8 
217-3 
217-3 
218-5 
217-8 
218-7 
218-4 
219-7 
220-9 
220-0 
220-7 
221-5 

140-1 
164-3 
196-3 
197-1 
212-8 
237-9 
218-7 
207-0 
204-8 
209-7 

206-5 
205-1 
204-3 
205-7 
207-5 
206-7 
207-4 
204-9 
202-9 
201-4 
202-3 
203-5 

205-0 
207-5 
206-3 
210-4 
209-5 
210-2 
210-1 
210-7 
212-2 
210-8 
211-3 
212-6 

138-0 
162-4 
192-4 
199-2 
211-0 
242-4 
230-7 
228-8 
224-2 
224-5 

227-8 
227-3 
226-9 
225-1 
224-5 
224 5 
223-6 
222-3 
222-6 
221-8 
222-3 
222-4 

222-2 
223-1 
223-9 
223-5 
223-1 
224-0 
223-6 
225-4 
226-4 
225-8 
226-6 
226-7 

148-6 
187-0 
222-7 
218-0 
244-6 
296-1 
252-6 
232-3 
223-7 
236-0 

224-1 
223-6 
222-8 
223-9 
224-2 
223-9 
224-2 
222-5 
222-7 
223-6 
224-4 
224-4 

225-7 
228-9 
229-9 
233-1 
233-2 
236-2 
237-1 
240-9 
241-1 
240-7 
240-8 
244-2 

177-9 
184-1 
200-6 
191-9 
191-9 
200-4 
223-0 
179-4 
170-9 
174-4 

159-4 
160-0 
158-3 
157-6 
158-2 
158-9 
173-6 
183-8 
178-9 
178-1 
180-4 
179-8 

180-8 
182-8 
181-3 
202-0 
198-5 
189-4 
185-2 
159-0 
153-9 
151-7 
153 2 
155-2 

181-2 
200-2 
263-7 
265-4 
281-4 
336-9 
277-5 
263-8 
256-2 
245-1 

266-3 
264-7 
262-0 
260-4 
268-0 
267-3 
262-1 
248-2 
245-5 
240-5 
243-1 
235-9 

248-3 
245-6 
241-3 
238-7 
243-4 
250-0 
249-5 
250-6 
251-6 
241-9 
240 5 
239-4 

138-9 
163-3 
193-4 
198-3 
211-2 
240-2 
226-0 
220-7 
217-0 
218-9 

219-8 
219-0 
218-6 
217-9 
218-2 
217-8 
217-4 
215-8 
215-3 
214-3 
214-9 
215-4 

215-8 
217-3 
217-3 
218-5 
217-8 
218-7 
218-4 
219-7 
220-9 
220-0 
220-7 
221-5 

140-1 
164-3 
196-3 
197-1 
212-8 
237-9 
218-7 
207-0 
204-8 
209-7 

206-5 
205-1 
204-3 
205-7 
207-5 
206-7 
207-4 
204-9 
202-9 
201-4 
202-3 
203-5 

205-0 
207-5 
206-3 
210-4 
209-5 
210-2 
210-1 
210-7 
212-2 
210-8 
211-3 
212-6 

138-0 
162-4 
192-4 
199-2 
211-0 
242-4 
230-7 
228-8 
224-2 
224-5 

227-8 
227-3 
226-9 
225-1 
224-5 
224 5 
223-6 
222-3 
222-6 
221-8 
222-3 
222-4 

222-2 
223-1 
223-9 
223-5 
223-1 
224-0 
223-6 
225-4 
226-4 
225-8 
226-6 
226-7 

148-6 
187-0 
222-7 
218-0 
244-6 
296-1 
252-6 
232-3 
223-7 
236-0 

224-1 
223-6 
222-8 
223-9 
224-2 
223-9 
224-2 
222-5 
222-7 
223-6 
224-4 
224-4 

225-7 
228-9 
229-9 
233-1 
233-2 
236-2 
237-1 
240-9 
241-1 
240-7 
240-8 
244-2 

177-9 
184-1 
200-6 
191-9 
191-9 
200-4 
223-0 
179-4 
170-9 
174-4 

159-4 
160-0 
158-3 
157-6 
158-2 
158-9 
173-6 
183-8 
178-9 
178-1 
180-4 
179-8 

180-8 
182-8 
181-3 
202-0 
198-5 
189-4 
185-2 
159-0 
153-9 
151-7 
153 2 
155-2 

181-2 
200-2 
263-7 
265-4 
281-4 
336-9 
277-5 
263-8 
256-2 
245-1 

266-3 
264-7 
262-0 
260-4 
268-0 
267-3 
262-1 
248-2 
245-5 
240-5 
243-1 
235-9 

248-3 
245-6 
241-3 
238-7 
243-4 
250-0 
249-5 
250-6 
251-6 
241-9 
240 5 
239-4 

Les prix du blé retenus pour l'indice sont les prix d 'achat de la Commission canadienne du blé à l 'égard du 
blé noa 1, 2 et 3 du Nord (Manitoba) à Fort-William-Port-Arthur. Le paiement initial est d 'abord utilisé et l'indice 
est ensuite rectifié à mesure que d'autres paiements sont annoncés. Du mois d 'août 1945 à juillet 1950, le prix 
retenu quant au blé n° 1 du Nord (Manitoba) était $1.83 le boisseau. Voici le prix quant aux campagnes subséquentes: 
1950-1951, $1.85; 1951-1952, $1.83; 1952-1953, $1.82; 1953-1954, $1.56; et 1954-1955, $1.65, et lepaiement final de cette cam
pagne a été annoncé le 22 mai 1956. Pour la campagne de 1955-1956, l'indice se fonde sur un paiement initial de 
$1.40; l'indice sera révisé d'après les paiements intervenant après juillet 1955. Depuis le 1er août 1949, la commer
cialisation de l'avoine et de l'orge de l'Ouest relève de la Commission canadienne du blé. Depuis cette date, les 
prix retenus pour l'indice des produits agricoles canadiens sont les paiements initiaux versés aux cultivateurs; y sont 
inclus les paiements de participation lorsqu'ils sont annoncés. 

Nombres-indices des prix des matériaux de construction.—Le mouvement des 
prix des matériaux de construction est ordinairement mesuré par deux séries spéciales: 
les nombres-indices des prix des matériaux de construction résidentielle et les nombres-
indices des prix des matériaux* de construction non résidentielle, et les années de base 
sont respectivement 1935-1939 et 1949. L'explication de la pondération et de la cons
truction des indices et les séries rétrospectives se trouvent dans les bulletinsf spéciaux, 
parus quand les indicés ont été publiés. Plus récemment des indices généraux annuels 
remontant jusqu'à 1913 ont été calculés; les indices courants sont publiés mensuellement 
dans le bulletin Prix des. Indicés des prix, du Bureau fédéral de la statistique. 

* A l'exclusion des ouvrages d 'a r t tels que les barrages, routes, chemins de fer e t ponts. 
t Price Index Numbers of Besidential Building Materials, 1926 to 19t8, et le Document de référence n° 43; Non-

aendential Building Materials Price Index, 1935-1952. 
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Les tableaux 2 et 3 montrent les indices et sous-indices annuels depuis 1950 et mensuels 
depuis janvier 1954. Les groupes dans chaque tableau de gauche à droite sont présentés 
par ordre d'importance décroissant dans l'indice général, selon le coefficient du groupe ex
primé en pourcentage du total. Pour fins de comparaison, l'indice des prix des matériaux 
de construction résidentielle, ramené arithmétiquement à la base 1949 = 100, est aussi 
présenté. 

L'augmentation des deux indices (1949 = 100) de décembre 1954 à décembre 1955 
a été de 3 • 1 et de 3 • 8 p. 100, respectivement, pour la construction résidentielle et la cons
truction non résidentielle. A l'intérieur des divers éléments, la baisse des articles à fort 
coefficent du bois ont été largement responsables de la hausse des matériaux de construction 
résidentielle, alors que l'indice des matériaux de construction non résidentielle s'est ressenti 
de la stabilité suivie plus tard de la hausse des deux principaux groupes: l'équipement 
de plomberie et de chauffage et autre et les ouvrages en acier et en métal. 

2.—Indices annuels du prix des matériaux de construction résidentielle, 1950-1955, et indices 
mensuels, 1954-1955 

(1935-1939 = 100) 

Indice 
général 
(1949 = 

100)i 

Indice 
général 

Principaux éléments 

Année et mois 

Indice 
général 
(1949 = 

100)i 

Indice 
général Ciment, 

sable et 
gravier 

Brique, 
tuile et 
pierre 

Bois 
et pro
duits 

Lat te , 
plâtre 

et 
isolants 

Maté
riaux à 
toiture 

Pein
ture et 
vitre 

Équipe
ment de 

plom
berie 
et de 
chauf
fage 

Équipe
ment et 
agence
ments 
électri

ques 

Autres 
maté
riaux 

PONDÉRATION EN 
% DU TOTAL. . . 

1950 106-4 
125-5 
124-9 
123-9 
121-7 
124-3 

121-5 
121-2 
121-0 
121-1 
121-0 
121-6 
122-0 
122-0 
122-2 
122-2 
122-2 
122-3 

122-3 
122-5 
122-6 
123-1 
123-1 
124-3 
124-6 
125-2 
125-9 
125-9 
125-8 
126-1 

242-7 
286-2 
284-8 
282-6 
277-5 
283-4 

277-1 
276-4 
275-9 
276-1 
275-9 
227-3 
278-2 
278-1 
278-7 
278-7 
278-6 
278-9 

278-8 
279-3 
279-4 
280-6 
280-7 
283-3 
284-2 
285-5 
287-0 
287-0 
286-8 
287-8 

42-6 

131-3 
140-9 
149-5 
151-8 
151-3 
149-4 

152-5 
152-5 
152-5 
151-7 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
149-1 

149-6 
149-6 
149-6 
149-6 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-6 

18-6 

163-8 
180-7 
195-3 
205-8 
207-4 
209-5 

207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 

210-0 
210-0 
210-0 
210-0 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 

11-3 

349-2 
425-0 
415-7 
410-6 
400-5 
409-4 

400-2 
398-3 
397-3 
397-3 
397-4 
400-4 
402-4 
402-5 
402-5 
402-5 
401-9 
403-3 

403-6 
404-0 
403-5 
404-4 
405-1 
410-3 
412-3 
413-7 
414-6 
413-9 
412-8 
414-6 

7-6 

116-7 
126-3 
128-5 
128-5 
128-8 
125-3 

127-7 
127-7 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
126-9 

125-1 
124-5 
124-5 
124-5 
124-5 
125-1 
125-1 
125-1 
126-2 
126-2 
126-2 
126-2 

5 0 

235-4 
235-8 
217-7 
218-6 
233-4 
244-5 

222-9 
226-2 
226-2 
226-1 
226-1 
229-3 
235-8 
235-8 
242-2 
242-2 
242-2 
245-4 

239-0 
239-0 
239-0 
239-0 
239-0 
246-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 

5-0 

174-8 
197-8 
194-9 
203-8 
208-9 
219-7 

206-5 
206-5 
206-5 
205-2 
206-9 
208-2 
209-5 
210-8 
210-8 
211-2 
211-7 
212-5 

212-5 
214-8 
215-3 
222-0 
220-7 
220-7 
220-7 
219-8 
219-8 
323-1 
223-1 
223-9 

3-8 

183-2 
210-4 
215-6 
209-0 
202-8 
207-2 

203-5 
203-5 
203-3 
203-8 
202-2 
202-1 
200-9 
200-9 
203-0 
203-0 
203-6 
203-6 

203-6 
203-7 
204-9 
206-6 
206-6 
206-4 
206-4 
208-6 
209-5 
209-5 
210-3 
210-3 

3-2 

184-5 
213-3 
212-0 
211-4 
207-7 
229-2 

207-3 
205-8 
203-3 
208-8 
208-8 
209-4 
209-4 
208-0 
208-0 
208-0 
208-0 
208-0 

208-0 
215-5 
216-8 
224-6 
224-6 
226-1 
225-1 
225-1 
244-9 
245-3 
247-5 
247-5 

29-

181-1 
1951 

106-4 
125-5 
124-9 
123-9 
121-7 
124-3 

121-5 
121-2 
121-0 
121-1 
121-0 
121-6 
122-0 
122-0 
122-2 
122-2 
122-2 
122-3 

122-3 
122-5 
122-6 
123-1 
123-1 
124-3 
124-6 
125-2 
125-9 
125-9 
125-8 
126-1 

242-7 
286-2 
284-8 
282-6 
277-5 
283-4 

277-1 
276-4 
275-9 
276-1 
275-9 
227-3 
278-2 
278-1 
278-7 
278-7 
278-6 
278-9 

278-8 
279-3 
279-4 
280-6 
280-7 
283-3 
284-2 
285-5 
287-0 
287-0 
286-8 
287-8 

42-6 

131-3 
140-9 
149-5 
151-8 
151-3 
149-4 

152-5 
152-5 
152-5 
151-7 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
149-1 

149-6 
149-6 
149-6 
149-6 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-6 

18-6 

163-8 
180-7 
195-3 
205-8 
207-4 
209-5 

207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 

210-0 
210-0 
210-0 
210-0 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 

11-3 

349-2 
425-0 
415-7 
410-6 
400-5 
409-4 

400-2 
398-3 
397-3 
397-3 
397-4 
400-4 
402-4 
402-5 
402-5 
402-5 
401-9 
403-3 

403-6 
404-0 
403-5 
404-4 
405-1 
410-3 
412-3 
413-7 
414-6 
413-9 
412-8 
414-6 

7-6 

116-7 
126-3 
128-5 
128-5 
128-8 
125-3 

127-7 
127-7 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
126-9 

125-1 
124-5 
124-5 
124-5 
124-5 
125-1 
125-1 
125-1 
126-2 
126-2 
126-2 
126-2 

5 0 

235-4 
235-8 
217-7 
218-6 
233-4 
244-5 

222-9 
226-2 
226-2 
226-1 
226-1 
229-3 
235-8 
235-8 
242-2 
242-2 
242-2 
245-4 

239-0 
239-0 
239-0 
239-0 
239-0 
246-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 

5-0 

174-8 
197-8 
194-9 
203-8 
208-9 
219-7 

206-5 
206-5 
206-5 
205-2 
206-9 
208-2 
209-5 
210-8 
210-8 
211-2 
211-7 
212-5 

212-5 
214-8 
215-3 
222-0 
220-7 
220-7 
220-7 
219-8 
219-8 
323-1 
223-1 
223-9 

3-8 

183-2 
210-4 
215-6 
209-0 
202-8 
207-2 

203-5 
203-5 
203-3 
203-8 
202-2 
202-1 
200-9 
200-9 
203-0 
203-0 
203-6 
203-6 

203-6 
203-7 
204-9 
206-6 
206-6 
206-4 
206-4 
208-6 
209-5 
209-5 
210-3 
210-3 

3-2 

184-5 
213-3 
212-0 
211-4 
207-7 
229-2 

207-3 
205-8 
203-3 
208-8 
208-8 
209-4 
209-4 
208-0 
208-0 
208-0 
208-0 
208-0 

208-0 
215-5 
216-8 
224-6 
224-6 
226-1 
225-1 
225-1 
244-9 
245-3 
247-5 
247-5 

212-7 
1952 

106-4 
125-5 
124-9 
123-9 
121-7 
124-3 

121-5 
121-2 
121-0 
121-1 
121-0 
121-6 
122-0 
122-0 
122-2 
122-2 
122-2 
122-3 

122-3 
122-5 
122-6 
123-1 
123-1 
124-3 
124-6 
125-2 
125-9 
125-9 
125-8 
126-1 

242-7 
286-2 
284-8 
282-6 
277-5 
283-4 

277-1 
276-4 
275-9 
276-1 
275-9 
227-3 
278-2 
278-1 
278-7 
278-7 
278-6 
278-9 

278-8 
279-3 
279-4 
280-6 
280-7 
283-3 
284-2 
285-5 
287-0 
287-0 
286-8 
287-8 

42-6 

131-3 
140-9 
149-5 
151-8 
151-3 
149-4 

152-5 
152-5 
152-5 
151-7 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
149-1 

149-6 
149-6 
149-6 
149-6 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-6 

18-6 

163-8 
180-7 
195-3 
205-8 
207-4 
209-5 

207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 

210-0 
210-0 
210-0 
210-0 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 

11-3 

349-2 
425-0 
415-7 
410-6 
400-5 
409-4 

400-2 
398-3 
397-3 
397-3 
397-4 
400-4 
402-4 
402-5 
402-5 
402-5 
401-9 
403-3 

403-6 
404-0 
403-5 
404-4 
405-1 
410-3 
412-3 
413-7 
414-6 
413-9 
412-8 
414-6 

7-6 

116-7 
126-3 
128-5 
128-5 
128-8 
125-3 

127-7 
127-7 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
126-9 

125-1 
124-5 
124-5 
124-5 
124-5 
125-1 
125-1 
125-1 
126-2 
126-2 
126-2 
126-2 

5 0 

235-4 
235-8 
217-7 
218-6 
233-4 
244-5 

222-9 
226-2 
226-2 
226-1 
226-1 
229-3 
235-8 
235-8 
242-2 
242-2 
242-2 
245-4 

239-0 
239-0 
239-0 
239-0 
239-0 
246-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 

5-0 

174-8 
197-8 
194-9 
203-8 
208-9 
219-7 

206-5 
206-5 
206-5 
205-2 
206-9 
208-2 
209-5 
210-8 
210-8 
211-2 
211-7 
212-5 

212-5 
214-8 
215-3 
222-0 
220-7 
220-7 
220-7 
219-8 
219-8 
323-1 
223-1 
223-9 

3-8 

183-2 
210-4 
215-6 
209-0 
202-8 
207-2 

203-5 
203-5 
203-3 
203-8 
202-2 
202-1 
200-9 
200-9 
203-0 
203-0 
203-6 
203-6 

203-6 
203-7 
204-9 
206-6 
206-6 
206-4 
206-4 
208-6 
209-5 
209-5 
210-3 
210-3 

3-2 

184-5 
213-3 
212-0 
211-4 
207-7 
229-2 

207-3 
205-8 
203-3 
208-8 
208-8 
209-4 
209-4 
208-0 
208-0 
208-0 
208-0 
208-0 

208-0 
215-5 
216-8 
224-6 
224-6 
226-1 
225-1 
225-1 
244-9 
245-3 
247-5 
247-5 

226-3 
1953 

106-4 
125-5 
124-9 
123-9 
121-7 
124-3 

121-5 
121-2 
121-0 
121-1 
121-0 
121-6 
122-0 
122-0 
122-2 
122-2 
122-2 
122-3 

122-3 
122-5 
122-6 
123-1 
123-1 
124-3 
124-6 
125-2 
125-9 
125-9 
125-8 
126-1 

242-7 
286-2 
284-8 
282-6 
277-5 
283-4 

277-1 
276-4 
275-9 
276-1 
275-9 
227-3 
278-2 
278-1 
278-7 
278-7 
278-6 
278-9 

278-8 
279-3 
279-4 
280-6 
280-7 
283-3 
284-2 
285-5 
287-0 
287-0 
286-8 
287-8 

42-6 

131-3 
140-9 
149-5 
151-8 
151-3 
149-4 

152-5 
152-5 
152-5 
151-7 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
149-1 

149-6 
149-6 
149-6 
149-6 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-6 

18-6 

163-8 
180-7 
195-3 
205-8 
207-4 
209-5 

207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 

210-0 
210-0 
210-0 
210-0 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 

11-3 

349-2 
425-0 
415-7 
410-6 
400-5 
409-4 

400-2 
398-3 
397-3 
397-3 
397-4 
400-4 
402-4 
402-5 
402-5 
402-5 
401-9 
403-3 

403-6 
404-0 
403-5 
404-4 
405-1 
410-3 
412-3 
413-7 
414-6 
413-9 
412-8 
414-6 

7-6 

116-7 
126-3 
128-5 
128-5 
128-8 
125-3 

127-7 
127-7 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
126-9 

125-1 
124-5 
124-5 
124-5 
124-5 
125-1 
125-1 
125-1 
126-2 
126-2 
126-2 
126-2 

5 0 

235-4 
235-8 
217-7 
218-6 
233-4 
244-5 

222-9 
226-2 
226-2 
226-1 
226-1 
229-3 
235-8 
235-8 
242-2 
242-2 
242-2 
245-4 

239-0 
239-0 
239-0 
239-0 
239-0 
246-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 

5-0 

174-8 
197-8 
194-9 
203-8 
208-9 
219-7 

206-5 
206-5 
206-5 
205-2 
206-9 
208-2 
209-5 
210-8 
210-8 
211-2 
211-7 
212-5 

212-5 
214-8 
215-3 
222-0 
220-7 
220-7 
220-7 
219-8 
219-8 
323-1 
223-1 
223-9 

3-8 

183-2 
210-4 
215-6 
209-0 
202-8 
207-2 

203-5 
203-5 
203-3 
203-8 
202-2 
202-1 
200-9 
200-9 
203-0 
203-0 
203-6 
203-6 

203-6 
203-7 
204-9 
206-6 
206-6 
206-4 
206-4 
208-6 
209-5 
209-5 
210-3 
210-3 

3-2 

184-5 
213-3 
212-0 
211-4 
207-7 
229-2 

207-3 
205-8 
203-3 
208-8 
208-8 
209-4 
209-4 
208-0 
208-0 
208-0 
208-0 
208-0 

208-0 
215-5 
216-8 
224-6 
224-6 
226-1 
225-1 
225-1 
244-9 
245-3 
247-5 
247-5 

229-5 
1954 

106-4 
125-5 
124-9 
123-9 
121-7 
124-3 

121-5 
121-2 
121-0 
121-1 
121-0 
121-6 
122-0 
122-0 
122-2 
122-2 
122-2 
122-3 

122-3 
122-5 
122-6 
123-1 
123-1 
124-3 
124-6 
125-2 
125-9 
125-9 
125-8 
126-1 

242-7 
286-2 
284-8 
282-6 
277-5 
283-4 

277-1 
276-4 
275-9 
276-1 
275-9 
227-3 
278-2 
278-1 
278-7 
278-7 
278-6 
278-9 

278-8 
279-3 
279-4 
280-6 
280-7 
283-3 
284-2 
285-5 
287-0 
287-0 
286-8 
287-8 

42-6 

131-3 
140-9 
149-5 
151-8 
151-3 
149-4 

152-5 
152-5 
152-5 
151-7 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
149-1 

149-6 
149-6 
149-6 
149-6 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-6 

18-6 

163-8 
180-7 
195-3 
205-8 
207-4 
209-5 

207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 

210-0 
210-0 
210-0 
210-0 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 

11-3 

349-2 
425-0 
415-7 
410-6 
400-5 
409-4 

400-2 
398-3 
397-3 
397-3 
397-4 
400-4 
402-4 
402-5 
402-5 
402-5 
401-9 
403-3 

403-6 
404-0 
403-5 
404-4 
405-1 
410-3 
412-3 
413-7 
414-6 
413-9 
412-8 
414-6 

7-6 

116-7 
126-3 
128-5 
128-5 
128-8 
125-3 

127-7 
127-7 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
126-9 

125-1 
124-5 
124-5 
124-5 
124-5 
125-1 
125-1 
125-1 
126-2 
126-2 
126-2 
126-2 

5 0 

235-4 
235-8 
217-7 
218-6 
233-4 
244-5 

222-9 
226-2 
226-2 
226-1 
226-1 
229-3 
235-8 
235-8 
242-2 
242-2 
242-2 
245-4 

239-0 
239-0 
239-0 
239-0 
239-0 
246-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 

5-0 

174-8 
197-8 
194-9 
203-8 
208-9 
219-7 

206-5 
206-5 
206-5 
205-2 
206-9 
208-2 
209-5 
210-8 
210-8 
211-2 
211-7 
212-5 

212-5 
214-8 
215-3 
222-0 
220-7 
220-7 
220-7 
219-8 
219-8 
323-1 
223-1 
223-9 

3-8 

183-2 
210-4 
215-6 
209-0 
202-8 
207-2 

203-5 
203-5 
203-3 
203-8 
202-2 
202-1 
200-9 
200-9 
203-0 
203-0 
203-6 
203-6 

203-6 
203-7 
204-9 
206-6 
206-6 
206-4 
206-4 
208-6 
209-5 
209-5 
210-3 
210-3 

3-2 

184-5 
213-3 
212-0 
211-4 
207-7 
229-2 

207-3 
205-8 
203-3 
208-8 
208-8 
209-4 
209-4 
208-0 
208-0 
208-0 
208-0 
208-0 

208-0 
215-5 
216-8 
224-6 
224-6 
226-1 
225-1 
225-1 
244-9 
245-3 
247-5 
247-5 

226-6 
1955 

106-4 
125-5 
124-9 
123-9 
121-7 
124-3 

121-5 
121-2 
121-0 
121-1 
121-0 
121-6 
122-0 
122-0 
122-2 
122-2 
122-2 
122-3 

122-3 
122-5 
122-6 
123-1 
123-1 
124-3 
124-6 
125-2 
125-9 
125-9 
125-8 
126-1 

242-7 
286-2 
284-8 
282-6 
277-5 
283-4 

277-1 
276-4 
275-9 
276-1 
275-9 
227-3 
278-2 
278-1 
278-7 
278-7 
278-6 
278-9 

278-8 
279-3 
279-4 
280-6 
280-7 
283-3 
284-2 
285-5 
287-0 
287-0 
286-8 
287-8 

42-6 

131-3 
140-9 
149-5 
151-8 
151-3 
149-4 

152-5 
152-5 
152-5 
151-7 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
149-1 

149-6 
149-6 
149-6 
149-6 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-6 

18-6 

163-8 
180-7 
195-3 
205-8 
207-4 
209-5 

207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 

210-0 
210-0 
210-0 
210-0 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 

11-3 

349-2 
425-0 
415-7 
410-6 
400-5 
409-4 

400-2 
398-3 
397-3 
397-3 
397-4 
400-4 
402-4 
402-5 
402-5 
402-5 
401-9 
403-3 

403-6 
404-0 
403-5 
404-4 
405-1 
410-3 
412-3 
413-7 
414-6 
413-9 
412-8 
414-6 

7-6 

116-7 
126-3 
128-5 
128-5 
128-8 
125-3 

127-7 
127-7 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
126-9 

125-1 
124-5 
124-5 
124-5 
124-5 
125-1 
125-1 
125-1 
126-2 
126-2 
126-2 
126-2 

5 0 

235-4 
235-8 
217-7 
218-6 
233-4 
244-5 

222-9 
226-2 
226-2 
226-1 
226-1 
229-3 
235-8 
235-8 
242-2 
242-2 
242-2 
245-4 

239-0 
239-0 
239-0 
239-0 
239-0 
246-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 

5-0 

174-8 
197-8 
194-9 
203-8 
208-9 
219-7 

206-5 
206-5 
206-5 
205-2 
206-9 
208-2 
209-5 
210-8 
210-8 
211-2 
211-7 
212-5 

212-5 
214-8 
215-3 
222-0 
220-7 
220-7 
220-7 
219-8 
219-8 
323-1 
223-1 
223-9 

3-8 

183-2 
210-4 
215-6 
209-0 
202-8 
207-2 

203-5 
203-5 
203-3 
203-8 
202-2 
202-1 
200-9 
200-9 
203-0 
203-0 
203-6 
203-6 

203-6 
203-7 
204-9 
206-6 
206-6 
206-4 
206-4 
208-6 
209-5 
209-5 
210-3 
210-3 

3-2 

184-5 
213-3 
212-0 
211-4 
207-7 
229-2 

207-3 
205-8 
203-3 
208-8 
208-8 
209-4 
209-4 
208-0 
208-0 
208-0 
208-0 
208-0 

208-0 
215-5 
216-8 
224-6 
224-6 
226-1 
225-1 
225-1 
244-9 
245-3 
247-5 
247-5 

230-3 

1954 

106-4 
125-5 
124-9 
123-9 
121-7 
124-3 

121-5 
121-2 
121-0 
121-1 
121-0 
121-6 
122-0 
122-0 
122-2 
122-2 
122-2 
122-3 

122-3 
122-5 
122-6 
123-1 
123-1 
124-3 
124-6 
125-2 
125-9 
125-9 
125-8 
126-1 

242-7 
286-2 
284-8 
282-6 
277-5 
283-4 

277-1 
276-4 
275-9 
276-1 
275-9 
227-3 
278-2 
278-1 
278-7 
278-7 
278-6 
278-9 

278-8 
279-3 
279-4 
280-6 
280-7 
283-3 
284-2 
285-5 
287-0 
287-0 
286-8 
287-8 

42-6 

131-3 
140-9 
149-5 
151-8 
151-3 
149-4 

152-5 
152-5 
152-5 
151-7 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
149-1 

149-6 
149-6 
149-6 
149-6 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-6 

18-6 

163-8 
180-7 
195-3 
205-8 
207-4 
209-5 

207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 

210-0 
210-0 
210-0 
210-0 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 

11-3 

349-2 
425-0 
415-7 
410-6 
400-5 
409-4 

400-2 
398-3 
397-3 
397-3 
397-4 
400-4 
402-4 
402-5 
402-5 
402-5 
401-9 
403-3 

403-6 
404-0 
403-5 
404-4 
405-1 
410-3 
412-3 
413-7 
414-6 
413-9 
412-8 
414-6 

7-6 

116-7 
126-3 
128-5 
128-5 
128-8 
125-3 

127-7 
127-7 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
126-9 

125-1 
124-5 
124-5 
124-5 
124-5 
125-1 
125-1 
125-1 
126-2 
126-2 
126-2 
126-2 

5 0 

235-4 
235-8 
217-7 
218-6 
233-4 
244-5 

222-9 
226-2 
226-2 
226-1 
226-1 
229-3 
235-8 
235-8 
242-2 
242-2 
242-2 
245-4 

239-0 
239-0 
239-0 
239-0 
239-0 
246-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 

5-0 

174-8 
197-8 
194-9 
203-8 
208-9 
219-7 

206-5 
206-5 
206-5 
205-2 
206-9 
208-2 
209-5 
210-8 
210-8 
211-2 
211-7 
212-5 

212-5 
214-8 
215-3 
222-0 
220-7 
220-7 
220-7 
219-8 
219-8 
323-1 
223-1 
223-9 

3-8 

183-2 
210-4 
215-6 
209-0 
202-8 
207-2 

203-5 
203-5 
203-3 
203-8 
202-2 
202-1 
200-9 
200-9 
203-0 
203-0 
203-6 
203-6 

203-6 
203-7 
204-9 
206-6 
206-6 
206-4 
206-4 
208-6 
209-5 
209-5 
210-3 
210-3 

3-2 

184-5 
213-3 
212-0 
211-4 
207-7 
229-2 

207-3 
205-8 
203-3 
208-8 
208-8 
209-4 
209-4 
208-0 
208-0 
208-0 
208-0 
208-0 

208-0 
215-5 
216-8 
224-6 
224-6 
226-1 
225-1 
225-1 
244-9 
245-3 
247-5 
247-5 

227-5 

106-4 
125-5 
124-9 
123-9 
121-7 
124-3 

121-5 
121-2 
121-0 
121-1 
121-0 
121-6 
122-0 
122-0 
122-2 
122-2 
122-2 
122-3 

122-3 
122-5 
122-6 
123-1 
123-1 
124-3 
124-6 
125-2 
125-9 
125-9 
125-8 
126-1 

242-7 
286-2 
284-8 
282-6 
277-5 
283-4 

277-1 
276-4 
275-9 
276-1 
275-9 
227-3 
278-2 
278-1 
278-7 
278-7 
278-6 
278-9 

278-8 
279-3 
279-4 
280-6 
280-7 
283-3 
284-2 
285-5 
287-0 
287-0 
286-8 
287-8 

42-6 

131-3 
140-9 
149-5 
151-8 
151-3 
149-4 

152-5 
152-5 
152-5 
151-7 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
149-1 

149-6 
149-6 
149-6 
149-6 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-6 

18-6 

163-8 
180-7 
195-3 
205-8 
207-4 
209-5 

207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 

210-0 
210-0 
210-0 
210-0 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 

11-3 

349-2 
425-0 
415-7 
410-6 
400-5 
409-4 

400-2 
398-3 
397-3 
397-3 
397-4 
400-4 
402-4 
402-5 
402-5 
402-5 
401-9 
403-3 

403-6 
404-0 
403-5 
404-4 
405-1 
410-3 
412-3 
413-7 
414-6 
413-9 
412-8 
414-6 

7-6 

116-7 
126-3 
128-5 
128-5 
128-8 
125-3 

127-7 
127-7 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
126-9 

125-1 
124-5 
124-5 
124-5 
124-5 
125-1 
125-1 
125-1 
126-2 
126-2 
126-2 
126-2 

5 0 

235-4 
235-8 
217-7 
218-6 
233-4 
244-5 

222-9 
226-2 
226-2 
226-1 
226-1 
229-3 
235-8 
235-8 
242-2 
242-2 
242-2 
245-4 

239-0 
239-0 
239-0 
239-0 
239-0 
246-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 

5-0 

174-8 
197-8 
194-9 
203-8 
208-9 
219-7 

206-5 
206-5 
206-5 
205-2 
206-9 
208-2 
209-5 
210-8 
210-8 
211-2 
211-7 
212-5 

212-5 
214-8 
215-3 
222-0 
220-7 
220-7 
220-7 
219-8 
219-8 
323-1 
223-1 
223-9 

3-8 

183-2 
210-4 
215-6 
209-0 
202-8 
207-2 

203-5 
203-5 
203-3 
203-8 
202-2 
202-1 
200-9 
200-9 
203-0 
203-0 
203-6 
203-6 

203-6 
203-7 
204-9 
206-6 
206-6 
206-4 
206-4 
208-6 
209-5 
209-5 
210-3 
210-3 

3-2 

184-5 
213-3 
212-0 
211-4 
207-7 
229-2 

207-3 
205-8 
203-3 
208-8 
208-8 
209-4 
209-4 
208-0 
208-0 
208-0 
208-0 
208-0 

208-0 
215-5 
216-8 
224-6 
224-6 
226-1 
225-1 
225-1 
244-9 
245-3 
247-5 
247-5 

227-2 

106-4 
125-5 
124-9 
123-9 
121-7 
124-3 

121-5 
121-2 
121-0 
121-1 
121-0 
121-6 
122-0 
122-0 
122-2 
122-2 
122-2 
122-3 

122-3 
122-5 
122-6 
123-1 
123-1 
124-3 
124-6 
125-2 
125-9 
125-9 
125-8 
126-1 

242-7 
286-2 
284-8 
282-6 
277-5 
283-4 

277-1 
276-4 
275-9 
276-1 
275-9 
227-3 
278-2 
278-1 
278-7 
278-7 
278-6 
278-9 

278-8 
279-3 
279-4 
280-6 
280-7 
283-3 
284-2 
285-5 
287-0 
287-0 
286-8 
287-8 

42-6 

131-3 
140-9 
149-5 
151-8 
151-3 
149-4 

152-5 
152-5 
152-5 
151-7 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
149-1 

149-6 
149-6 
149-6 
149-6 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-6 

18-6 

163-8 
180-7 
195-3 
205-8 
207-4 
209-5 

207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 

210-0 
210-0 
210-0 
210-0 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 

11-3 

349-2 
425-0 
415-7 
410-6 
400-5 
409-4 

400-2 
398-3 
397-3 
397-3 
397-4 
400-4 
402-4 
402-5 
402-5 
402-5 
401-9 
403-3 

403-6 
404-0 
403-5 
404-4 
405-1 
410-3 
412-3 
413-7 
414-6 
413-9 
412-8 
414-6 

7-6 

116-7 
126-3 
128-5 
128-5 
128-8 
125-3 

127-7 
127-7 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
126-9 

125-1 
124-5 
124-5 
124-5 
124-5 
125-1 
125-1 
125-1 
126-2 
126-2 
126-2 
126-2 

5 0 

235-4 
235-8 
217-7 
218-6 
233-4 
244-5 

222-9 
226-2 
226-2 
226-1 
226-1 
229-3 
235-8 
235-8 
242-2 
242-2 
242-2 
245-4 

239-0 
239-0 
239-0 
239-0 
239-0 
246-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 

5-0 

174-8 
197-8 
194-9 
203-8 
208-9 
219-7 

206-5 
206-5 
206-5 
205-2 
206-9 
208-2 
209-5 
210-8 
210-8 
211-2 
211-7 
212-5 

212-5 
214-8 
215-3 
222-0 
220-7 
220-7 
220-7 
219-8 
219-8 
323-1 
223-1 
223-9 

3-8 

183-2 
210-4 
215-6 
209-0 
202-8 
207-2 

203-5 
203-5 
203-3 
203-8 
202-2 
202-1 
200-9 
200-9 
203-0 
203-0 
203-6 
203-6 

203-6 
203-7 
204-9 
206-6 
206-6 
206-4 
206-4 
208-6 
209-5 
209-5 
210-3 
210-3 

3-2 

184-5 
213-3 
212-0 
211-4 
207-7 
229-2 

207-3 
205-8 
203-3 
208-8 
208-8 
209-4 
209-4 
208-0 
208-0 
208-0 
208-0 
208-0 

208-0 
215-5 
216-8 
224-6 
224-6 
226-1 
225-1 
225-1 
244-9 
245-3 
247-5 
247-5 

227-2 

106-4 
125-5 
124-9 
123-9 
121-7 
124-3 

121-5 
121-2 
121-0 
121-1 
121-0 
121-6 
122-0 
122-0 
122-2 
122-2 
122-2 
122-3 

122-3 
122-5 
122-6 
123-1 
123-1 
124-3 
124-6 
125-2 
125-9 
125-9 
125-8 
126-1 

242-7 
286-2 
284-8 
282-6 
277-5 
283-4 

277-1 
276-4 
275-9 
276-1 
275-9 
227-3 
278-2 
278-1 
278-7 
278-7 
278-6 
278-9 

278-8 
279-3 
279-4 
280-6 
280-7 
283-3 
284-2 
285-5 
287-0 
287-0 
286-8 
287-8 

42-6 

131-3 
140-9 
149-5 
151-8 
151-3 
149-4 

152-5 
152-5 
152-5 
151-7 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
149-1 

149-6 
149-6 
149-6 
149-6 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-6 

18-6 

163-8 
180-7 
195-3 
205-8 
207-4 
209-5 

207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 

210-0 
210-0 
210-0 
210-0 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 

11-3 

349-2 
425-0 
415-7 
410-6 
400-5 
409-4 

400-2 
398-3 
397-3 
397-3 
397-4 
400-4 
402-4 
402-5 
402-5 
402-5 
401-9 
403-3 

403-6 
404-0 
403-5 
404-4 
405-1 
410-3 
412-3 
413-7 
414-6 
413-9 
412-8 
414-6 

7-6 

116-7 
126-3 
128-5 
128-5 
128-8 
125-3 

127-7 
127-7 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
126-9 

125-1 
124-5 
124-5 
124-5 
124-5 
125-1 
125-1 
125-1 
126-2 
126-2 
126-2 
126-2 

5 0 

235-4 
235-8 
217-7 
218-6 
233-4 
244-5 

222-9 
226-2 
226-2 
226-1 
226-1 
229-3 
235-8 
235-8 
242-2 
242-2 
242-2 
245-4 

239-0 
239-0 
239-0 
239-0 
239-0 
246-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 

5-0 

174-8 
197-8 
194-9 
203-8 
208-9 
219-7 

206-5 
206-5 
206-5 
205-2 
206-9 
208-2 
209-5 
210-8 
210-8 
211-2 
211-7 
212-5 

212-5 
214-8 
215-3 
222-0 
220-7 
220-7 
220-7 
219-8 
219-8 
323-1 
223-1 
223-9 

3-8 

183-2 
210-4 
215-6 
209-0 
202-8 
207-2 

203-5 
203-5 
203-3 
203-8 
202-2 
202-1 
200-9 
200-9 
203-0 
203-0 
203-6 
203-6 

203-6 
203-7 
204-9 
206-6 
206-6 
206-4 
206-4 
208-6 
209-5 
209-5 
210-3 
210-3 

3-2 

184-5 
213-3 
212-0 
211-4 
207-7 
229-2 

207-3 
205-8 
203-3 
208-8 
208-8 
209-4 
209-4 
208-0 
208-0 
208-0 
208-0 
208-0 

208-0 
215-5 
216-8 
224-6 
224-6 
226-1 
225-1 
225-1 
244-9 
245-3 
247-5 
247-5 

227-2 

106-4 
125-5 
124-9 
123-9 
121-7 
124-3 

121-5 
121-2 
121-0 
121-1 
121-0 
121-6 
122-0 
122-0 
122-2 
122-2 
122-2 
122-3 

122-3 
122-5 
122-6 
123-1 
123-1 
124-3 
124-6 
125-2 
125-9 
125-9 
125-8 
126-1 

242-7 
286-2 
284-8 
282-6 
277-5 
283-4 

277-1 
276-4 
275-9 
276-1 
275-9 
227-3 
278-2 
278-1 
278-7 
278-7 
278-6 
278-9 

278-8 
279-3 
279-4 
280-6 
280-7 
283-3 
284-2 
285-5 
287-0 
287-0 
286-8 
287-8 

42-6 

131-3 
140-9 
149-5 
151-8 
151-3 
149-4 

152-5 
152-5 
152-5 
151-7 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
149-1 

149-6 
149-6 
149-6 
149-6 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-6 

18-6 

163-8 
180-7 
195-3 
205-8 
207-4 
209-5 

207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 

210-0 
210-0 
210-0 
210-0 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 

11-3 

349-2 
425-0 
415-7 
410-6 
400-5 
409-4 

400-2 
398-3 
397-3 
397-3 
397-4 
400-4 
402-4 
402-5 
402-5 
402-5 
401-9 
403-3 

403-6 
404-0 
403-5 
404-4 
405-1 
410-3 
412-3 
413-7 
414-6 
413-9 
412-8 
414-6 

7-6 

116-7 
126-3 
128-5 
128-5 
128-8 
125-3 

127-7 
127-7 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
126-9 

125-1 
124-5 
124-5 
124-5 
124-5 
125-1 
125-1 
125-1 
126-2 
126-2 
126-2 
126-2 

5 0 

235-4 
235-8 
217-7 
218-6 
233-4 
244-5 

222-9 
226-2 
226-2 
226-1 
226-1 
229-3 
235-8 
235-8 
242-2 
242-2 
242-2 
245-4 

239-0 
239-0 
239-0 
239-0 
239-0 
246-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 

5-0 

174-8 
197-8 
194-9 
203-8 
208-9 
219-7 

206-5 
206-5 
206-5 
205-2 
206-9 
208-2 
209-5 
210-8 
210-8 
211-2 
211-7 
212-5 

212-5 
214-8 
215-3 
222-0 
220-7 
220-7 
220-7 
219-8 
219-8 
323-1 
223-1 
223-9 

3-8 

183-2 
210-4 
215-6 
209-0 
202-8 
207-2 

203-5 
203-5 
203-3 
203-8 
202-2 
202-1 
200-9 
200-9 
203-0 
203-0 
203-6 
203-6 

203-6 
203-7 
204-9 
206-6 
206-6 
206-4 
206-4 
208-6 
209-5 
209-5 
210-3 
210-3 

3-2 

184-5 
213-3 
212-0 
211-4 
207-7 
229-2 

207-3 
205-8 
203-3 
208-8 
208-8 
209-4 
209-4 
208-0 
208-0 
208-0 
208-0 
208-0 

208-0 
215-5 
216-8 
224-6 
224-6 
226-1 
225-1 
225-1 
244-9 
245-3 
247-5 
247-5 

227-2 

106-4 
125-5 
124-9 
123-9 
121-7 
124-3 

121-5 
121-2 
121-0 
121-1 
121-0 
121-6 
122-0 
122-0 
122-2 
122-2 
122-2 
122-3 

122-3 
122-5 
122-6 
123-1 
123-1 
124-3 
124-6 
125-2 
125-9 
125-9 
125-8 
126-1 

242-7 
286-2 
284-8 
282-6 
277-5 
283-4 

277-1 
276-4 
275-9 
276-1 
275-9 
227-3 
278-2 
278-1 
278-7 
278-7 
278-6 
278-9 

278-8 
279-3 
279-4 
280-6 
280-7 
283-3 
284-2 
285-5 
287-0 
287-0 
286-8 
287-8 

42-6 

131-3 
140-9 
149-5 
151-8 
151-3 
149-4 

152-5 
152-5 
152-5 
151-7 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
149-1 

149-6 
149-6 
149-6 
149-6 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-6 

18-6 

163-8 
180-7 
195-3 
205-8 
207-4 
209-5 

207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 

210-0 
210-0 
210-0 
210-0 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 

11-3 

349-2 
425-0 
415-7 
410-6 
400-5 
409-4 

400-2 
398-3 
397-3 
397-3 
397-4 
400-4 
402-4 
402-5 
402-5 
402-5 
401-9 
403-3 

403-6 
404-0 
403-5 
404-4 
405-1 
410-3 
412-3 
413-7 
414-6 
413-9 
412-8 
414-6 

7-6 

116-7 
126-3 
128-5 
128-5 
128-8 
125-3 

127-7 
127-7 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
126-9 

125-1 
124-5 
124-5 
124-5 
124-5 
125-1 
125-1 
125-1 
126-2 
126-2 
126-2 
126-2 

5 0 

235-4 
235-8 
217-7 
218-6 
233-4 
244-5 

222-9 
226-2 
226-2 
226-1 
226-1 
229-3 
235-8 
235-8 
242-2 
242-2 
242-2 
245-4 

239-0 
239-0 
239-0 
239-0 
239-0 
246-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 

5-0 

174-8 
197-8 
194-9 
203-8 
208-9 
219-7 

206-5 
206-5 
206-5 
205-2 
206-9 
208-2 
209-5 
210-8 
210-8 
211-2 
211-7 
212-5 

212-5 
214-8 
215-3 
222-0 
220-7 
220-7 
220-7 
219-8 
219-8 
323-1 
223-1 
223-9 

3-8 

183-2 
210-4 
215-6 
209-0 
202-8 
207-2 

203-5 
203-5 
203-3 
203-8 
202-2 
202-1 
200-9 
200-9 
203-0 
203-0 
203-6 
203-6 

203-6 
203-7 
204-9 
206-6 
206-6 
206-4 
206-4 
208-6 
209-5 
209-5 
210-3 
210-3 

3-2 

184-5 
213-3 
212-0 
211-4 
207-7 
229-2 

207-3 
205-8 
203-3 
208-8 
208-8 
209-4 
209-4 
208-0 
208-0 
208-0 
208-0 
208-0 

208-0 
215-5 
216-8 
224-6 
224-6 
226-1 
225-1 
225-1 
244-9 
245-3 
247-5 
247-5 

227-8 
Juillet 

106-4 
125-5 
124-9 
123-9 
121-7 
124-3 

121-5 
121-2 
121-0 
121-1 
121-0 
121-6 
122-0 
122-0 
122-2 
122-2 
122-2 
122-3 

122-3 
122-5 
122-6 
123-1 
123-1 
124-3 
124-6 
125-2 
125-9 
125-9 
125-8 
126-1 

242-7 
286-2 
284-8 
282-6 
277-5 
283-4 

277-1 
276-4 
275-9 
276-1 
275-9 
227-3 
278-2 
278-1 
278-7 
278-7 
278-6 
278-9 

278-8 
279-3 
279-4 
280-6 
280-7 
283-3 
284-2 
285-5 
287-0 
287-0 
286-8 
287-8 

42-6 

131-3 
140-9 
149-5 
151-8 
151-3 
149-4 

152-5 
152-5 
152-5 
151-7 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
149-1 

149-6 
149-6 
149-6 
149-6 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-6 

18-6 

163-8 
180-7 
195-3 
205-8 
207-4 
209-5 

207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 

210-0 
210-0 
210-0 
210-0 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 

11-3 

349-2 
425-0 
415-7 
410-6 
400-5 
409-4 

400-2 
398-3 
397-3 
397-3 
397-4 
400-4 
402-4 
402-5 
402-5 
402-5 
401-9 
403-3 

403-6 
404-0 
403-5 
404-4 
405-1 
410-3 
412-3 
413-7 
414-6 
413-9 
412-8 
414-6 

7-6 

116-7 
126-3 
128-5 
128-5 
128-8 
125-3 

127-7 
127-7 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
126-9 

125-1 
124-5 
124-5 
124-5 
124-5 
125-1 
125-1 
125-1 
126-2 
126-2 
126-2 
126-2 

5 0 

235-4 
235-8 
217-7 
218-6 
233-4 
244-5 

222-9 
226-2 
226-2 
226-1 
226-1 
229-3 
235-8 
235-8 
242-2 
242-2 
242-2 
245-4 

239-0 
239-0 
239-0 
239-0 
239-0 
246-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 

5-0 

174-8 
197-8 
194-9 
203-8 
208-9 
219-7 

206-5 
206-5 
206-5 
205-2 
206-9 
208-2 
209-5 
210-8 
210-8 
211-2 
211-7 
212-5 

212-5 
214-8 
215-3 
222-0 
220-7 
220-7 
220-7 
219-8 
219-8 
323-1 
223-1 
223-9 

3-8 

183-2 
210-4 
215-6 
209-0 
202-8 
207-2 

203-5 
203-5 
203-3 
203-8 
202-2 
202-1 
200-9 
200-9 
203-0 
203-0 
203-6 
203-6 

203-6 
203-7 
204-9 
206-6 
206-6 
206-4 
206-4 
208-6 
209-5 
209-5 
210-3 
210-3 

3-2 

184-5 
213-3 
212-0 
211-4 
207-7 
229-2 

207-3 
205-8 
203-3 
208-8 
208-8 
209-4 
209-4 
208-0 
208-0 
208-0 
208-0 
208-0 

208-0 
215-5 
216-8 
224-6 
224-6 
226-1 
225-1 
225-1 
244-9 
245-3 
247-5 
247-5 

227-8 

106-4 
125-5 
124-9 
123-9 
121-7 
124-3 

121-5 
121-2 
121-0 
121-1 
121-0 
121-6 
122-0 
122-0 
122-2 
122-2 
122-2 
122-3 

122-3 
122-5 
122-6 
123-1 
123-1 
124-3 
124-6 
125-2 
125-9 
125-9 
125-8 
126-1 

242-7 
286-2 
284-8 
282-6 
277-5 
283-4 

277-1 
276-4 
275-9 
276-1 
275-9 
227-3 
278-2 
278-1 
278-7 
278-7 
278-6 
278-9 

278-8 
279-3 
279-4 
280-6 
280-7 
283-3 
284-2 
285-5 
287-0 
287-0 
286-8 
287-8 

42-6 

131-3 
140-9 
149-5 
151-8 
151-3 
149-4 

152-5 
152-5 
152-5 
151-7 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
149-1 

149-6 
149-6 
149-6 
149-6 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-6 

18-6 

163-8 
180-7 
195-3 
205-8 
207-4 
209-5 

207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 

210-0 
210-0 
210-0 
210-0 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 

11-3 

349-2 
425-0 
415-7 
410-6 
400-5 
409-4 

400-2 
398-3 
397-3 
397-3 
397-4 
400-4 
402-4 
402-5 
402-5 
402-5 
401-9 
403-3 

403-6 
404-0 
403-5 
404-4 
405-1 
410-3 
412-3 
413-7 
414-6 
413-9 
412-8 
414-6 

7-6 

116-7 
126-3 
128-5 
128-5 
128-8 
125-3 

127-7 
127-7 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
126-9 

125-1 
124-5 
124-5 
124-5 
124-5 
125-1 
125-1 
125-1 
126-2 
126-2 
126-2 
126-2 

5 0 

235-4 
235-8 
217-7 
218-6 
233-4 
244-5 

222-9 
226-2 
226-2 
226-1 
226-1 
229-3 
235-8 
235-8 
242-2 
242-2 
242-2 
245-4 

239-0 
239-0 
239-0 
239-0 
239-0 
246-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 

5-0 

174-8 
197-8 
194-9 
203-8 
208-9 
219-7 

206-5 
206-5 
206-5 
205-2 
206-9 
208-2 
209-5 
210-8 
210-8 
211-2 
211-7 
212-5 

212-5 
214-8 
215-3 
222-0 
220-7 
220-7 
220-7 
219-8 
219-8 
323-1 
223-1 
223-9 

3-8 

183-2 
210-4 
215-6 
209-0 
202-8 
207-2 

203-5 
203-5 
203-3 
203-8 
202-2 
202-1 
200-9 
200-9 
203-0 
203-0 
203-6 
203-6 

203-6 
203-7 
204-9 
206-6 
206-6 
206-4 
206-4 
208-6 
209-5 
209-5 
210-3 
210-3 

3-2 

184-5 
213-3 
212-0 
211-4 
207-7 
229-2 

207-3 
205-8 
203-3 
208-8 
208-8 
209-4 
209-4 
208-0 
208-0 
208-0 
208-0 
208-0 

208-0 
215-5 
216-8 
224-6 
224-6 
226-1 
225-1 
225-1 
244-9 
245-3 
247-5 
247-5 

224-7 
Septembre 

106-4 
125-5 
124-9 
123-9 
121-7 
124-3 

121-5 
121-2 
121-0 
121-1 
121-0 
121-6 
122-0 
122-0 
122-2 
122-2 
122-2 
122-3 

122-3 
122-5 
122-6 
123-1 
123-1 
124-3 
124-6 
125-2 
125-9 
125-9 
125-8 
126-1 

242-7 
286-2 
284-8 
282-6 
277-5 
283-4 

277-1 
276-4 
275-9 
276-1 
275-9 
227-3 
278-2 
278-1 
278-7 
278-7 
278-6 
278-9 

278-8 
279-3 
279-4 
280-6 
280-7 
283-3 
284-2 
285-5 
287-0 
287-0 
286-8 
287-8 

42-6 

131-3 
140-9 
149-5 
151-8 
151-3 
149-4 

152-5 
152-5 
152-5 
151-7 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
149-1 

149-6 
149-6 
149-6 
149-6 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-6 

18-6 

163-8 
180-7 
195-3 
205-8 
207-4 
209-5 

207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 

210-0 
210-0 
210-0 
210-0 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 

11-3 

349-2 
425-0 
415-7 
410-6 
400-5 
409-4 

400-2 
398-3 
397-3 
397-3 
397-4 
400-4 
402-4 
402-5 
402-5 
402-5 
401-9 
403-3 

403-6 
404-0 
403-5 
404-4 
405-1 
410-3 
412-3 
413-7 
414-6 
413-9 
412-8 
414-6 

7-6 

116-7 
126-3 
128-5 
128-5 
128-8 
125-3 

127-7 
127-7 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
126-9 

125-1 
124-5 
124-5 
124-5 
124-5 
125-1 
125-1 
125-1 
126-2 
126-2 
126-2 
126-2 

5 0 

235-4 
235-8 
217-7 
218-6 
233-4 
244-5 

222-9 
226-2 
226-2 
226-1 
226-1 
229-3 
235-8 
235-8 
242-2 
242-2 
242-2 
245-4 

239-0 
239-0 
239-0 
239-0 
239-0 
246-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 

5-0 

174-8 
197-8 
194-9 
203-8 
208-9 
219-7 

206-5 
206-5 
206-5 
205-2 
206-9 
208-2 
209-5 
210-8 
210-8 
211-2 
211-7 
212-5 

212-5 
214-8 
215-3 
222-0 
220-7 
220-7 
220-7 
219-8 
219-8 
323-1 
223-1 
223-9 

3-8 

183-2 
210-4 
215-6 
209-0 
202-8 
207-2 

203-5 
203-5 
203-3 
203-8 
202-2 
202-1 
200-9 
200-9 
203-0 
203-0 
203-6 
203-6 

203-6 
203-7 
204-9 
206-6 
206-6 
206-4 
206-4 
208-6 
209-5 
209-5 
210-3 
210-3 

3-2 

184-5 
213-3 
212-0 
211-4 
207-7 
229-2 

207-3 
205-8 
203-3 
208-8 
208-8 
209-4 
209-4 
208-0 
208-0 
208-0 
208-0 
208-0 

208-0 
215-5 
216-8 
224-6 
224-6 
226-1 
225-1 
225-1 
244-9 
245-3 
247-5 
247-5 

225-5 
225-5 

Novembre 
Décembre 

1955 

106-4 
125-5 
124-9 
123-9 
121-7 
124-3 

121-5 
121-2 
121-0 
121-1 
121-0 
121-6 
122-0 
122-0 
122-2 
122-2 
122-2 
122-3 

122-3 
122-5 
122-6 
123-1 
123-1 
124-3 
124-6 
125-2 
125-9 
125-9 
125-8 
126-1 

242-7 
286-2 
284-8 
282-6 
277-5 
283-4 

277-1 
276-4 
275-9 
276-1 
275-9 
227-3 
278-2 
278-1 
278-7 
278-7 
278-6 
278-9 

278-8 
279-3 
279-4 
280-6 
280-7 
283-3 
284-2 
285-5 
287-0 
287-0 
286-8 
287-8 

42-6 

131-3 
140-9 
149-5 
151-8 
151-3 
149-4 

152-5 
152-5 
152-5 
151-7 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
149-1 

149-6 
149-6 
149-6 
149-6 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-6 

18-6 

163-8 
180-7 
195-3 
205-8 
207-4 
209-5 

207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 

210-0 
210-0 
210-0 
210-0 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 

11-3 

349-2 
425-0 
415-7 
410-6 
400-5 
409-4 

400-2 
398-3 
397-3 
397-3 
397-4 
400-4 
402-4 
402-5 
402-5 
402-5 
401-9 
403-3 

403-6 
404-0 
403-5 
404-4 
405-1 
410-3 
412-3 
413-7 
414-6 
413-9 
412-8 
414-6 

7-6 

116-7 
126-3 
128-5 
128-5 
128-8 
125-3 

127-7 
127-7 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
126-9 

125-1 
124-5 
124-5 
124-5 
124-5 
125-1 
125-1 
125-1 
126-2 
126-2 
126-2 
126-2 

5 0 

235-4 
235-8 
217-7 
218-6 
233-4 
244-5 

222-9 
226-2 
226-2 
226-1 
226-1 
229-3 
235-8 
235-8 
242-2 
242-2 
242-2 
245-4 

239-0 
239-0 
239-0 
239-0 
239-0 
246-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 

5-0 

174-8 
197-8 
194-9 
203-8 
208-9 
219-7 

206-5 
206-5 
206-5 
205-2 
206-9 
208-2 
209-5 
210-8 
210-8 
211-2 
211-7 
212-5 

212-5 
214-8 
215-3 
222-0 
220-7 
220-7 
220-7 
219-8 
219-8 
323-1 
223-1 
223-9 

3-8 

183-2 
210-4 
215-6 
209-0 
202-8 
207-2 

203-5 
203-5 
203-3 
203-8 
202-2 
202-1 
200-9 
200-9 
203-0 
203-0 
203-6 
203-6 

203-6 
203-7 
204-9 
206-6 
206-6 
206-4 
206-4 
208-6 
209-5 
209-5 
210-3 
210-3 

3-2 

184-5 
213-3 
212-0 
211-4 
207-7 
229-2 

207-3 
205-8 
203-3 
208-8 
208-8 
209-4 
209-4 
208-0 
208-0 
208-0 
208-0 
208-0 

208-0 
215-5 
216-8 
224-6 
224-6 
226-1 
225-1 
225-1 
244-9 
245-3 
247-5 
247-5 

225-5 
225-5 

225-5 

106-4 
125-5 
124-9 
123-9 
121-7 
124-3 

121-5 
121-2 
121-0 
121-1 
121-0 
121-6 
122-0 
122-0 
122-2 
122-2 
122-2 
122-3 

122-3 
122-5 
122-6 
123-1 
123-1 
124-3 
124-6 
125-2 
125-9 
125-9 
125-8 
126-1 

242-7 
286-2 
284-8 
282-6 
277-5 
283-4 

277-1 
276-4 
275-9 
276-1 
275-9 
227-3 
278-2 
278-1 
278-7 
278-7 
278-6 
278-9 

278-8 
279-3 
279-4 
280-6 
280-7 
283-3 
284-2 
285-5 
287-0 
287-0 
286-8 
287-8 

42-6 

131-3 
140-9 
149-5 
151-8 
151-3 
149-4 

152-5 
152-5 
152-5 
151-7 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
149-1 

149-6 
149-6 
149-6 
149-6 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-6 

18-6 

163-8 
180-7 
195-3 
205-8 
207-4 
209-5 

207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 

210-0 
210-0 
210-0 
210-0 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 

11-3 

349-2 
425-0 
415-7 
410-6 
400-5 
409-4 

400-2 
398-3 
397-3 
397-3 
397-4 
400-4 
402-4 
402-5 
402-5 
402-5 
401-9 
403-3 

403-6 
404-0 
403-5 
404-4 
405-1 
410-3 
412-3 
413-7 
414-6 
413-9 
412-8 
414-6 

7-6 

116-7 
126-3 
128-5 
128-5 
128-8 
125-3 

127-7 
127-7 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
126-9 

125-1 
124-5 
124-5 
124-5 
124-5 
125-1 
125-1 
125-1 
126-2 
126-2 
126-2 
126-2 

5 0 

235-4 
235-8 
217-7 
218-6 
233-4 
244-5 

222-9 
226-2 
226-2 
226-1 
226-1 
229-3 
235-8 
235-8 
242-2 
242-2 
242-2 
245-4 

239-0 
239-0 
239-0 
239-0 
239-0 
246-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 

5-0 

174-8 
197-8 
194-9 
203-8 
208-9 
219-7 

206-5 
206-5 
206-5 
205-2 
206-9 
208-2 
209-5 
210-8 
210-8 
211-2 
211-7 
212-5 

212-5 
214-8 
215-3 
222-0 
220-7 
220-7 
220-7 
219-8 
219-8 
323-1 
223-1 
223-9 

3-8 

183-2 
210-4 
215-6 
209-0 
202-8 
207-2 

203-5 
203-5 
203-3 
203-8 
202-2 
202-1 
200-9 
200-9 
203-0 
203-0 
203-6 
203-6 

203-6 
203-7 
204-9 
206-6 
206-6 
206-4 
206-4 
208-6 
209-5 
209-5 
210-3 
210-3 

3-2 

184-5 
213-3 
212-0 
211-4 
207-7 
229-2 

207-3 
205-8 
203-3 
208-8 
208-8 
209-4 
209-4 
208-0 
208-0 
208-0 
208-0 
208-0 

208-0 
215-5 
216-8 
224-6 
224-6 
226-1 
225-1 
225-1 
244-9 
245-3 
247-5 
247-5 

106-4 
125-5 
124-9 
123-9 
121-7 
124-3 

121-5 
121-2 
121-0 
121-1 
121-0 
121-6 
122-0 
122-0 
122-2 
122-2 
122-2 
122-3 

122-3 
122-5 
122-6 
123-1 
123-1 
124-3 
124-6 
125-2 
125-9 
125-9 
125-8 
126-1 

242-7 
286-2 
284-8 
282-6 
277-5 
283-4 

277-1 
276-4 
275-9 
276-1 
275-9 
227-3 
278-2 
278-1 
278-7 
278-7 
278-6 
278-9 

278-8 
279-3 
279-4 
280-6 
280-7 
283-3 
284-2 
285-5 
287-0 
287-0 
286-8 
287-8 

42-6 

131-3 
140-9 
149-5 
151-8 
151-3 
149-4 

152-5 
152-5 
152-5 
151-7 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
149-1 

149-6 
149-6 
149-6 
149-6 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-6 

18-6 

163-8 
180-7 
195-3 
205-8 
207-4 
209-5 

207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 

210-0 
210-0 
210-0 
210-0 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 

11-3 

349-2 
425-0 
415-7 
410-6 
400-5 
409-4 

400-2 
398-3 
397-3 
397-3 
397-4 
400-4 
402-4 
402-5 
402-5 
402-5 
401-9 
403-3 

403-6 
404-0 
403-5 
404-4 
405-1 
410-3 
412-3 
413-7 
414-6 
413-9 
412-8 
414-6 

7-6 

116-7 
126-3 
128-5 
128-5 
128-8 
125-3 

127-7 
127-7 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
126-9 

125-1 
124-5 
124-5 
124-5 
124-5 
125-1 
125-1 
125-1 
126-2 
126-2 
126-2 
126-2 

5 0 

235-4 
235-8 
217-7 
218-6 
233-4 
244-5 

222-9 
226-2 
226-2 
226-1 
226-1 
229-3 
235-8 
235-8 
242-2 
242-2 
242-2 
245-4 

239-0 
239-0 
239-0 
239-0 
239-0 
246-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 

5-0 

174-8 
197-8 
194-9 
203-8 
208-9 
219-7 

206-5 
206-5 
206-5 
205-2 
206-9 
208-2 
209-5 
210-8 
210-8 
211-2 
211-7 
212-5 

212-5 
214-8 
215-3 
222-0 
220-7 
220-7 
220-7 
219-8 
219-8 
323-1 
223-1 
223-9 

3-8 

183-2 
210-4 
215-6 
209-0 
202-8 
207-2 

203-5 
203-5 
203-3 
203-8 
202-2 
202-1 
200-9 
200-9 
203-0 
203-0 
203-6 
203-6 

203-6 
203-7 
204-9 
206-6 
206-6 
206-4 
206-4 
208-6 
209-5 
209-5 
210-3 
210-3 

3-2 

184-5 
213-3 
212-0 
211-4 
207-7 
229-2 

207-3 
205-8 
203-3 
208-8 
208-8 
209-4 
209-4 
208-0 
208-0 
208-0 
208-0 
208-0 

208-0 
215-5 
216-8 
224-6 
224-6 
226-1 
225-1 
225-1 
244-9 
245-3 
247-5 
247-5 

227-4 

106-4 
125-5 
124-9 
123-9 
121-7 
124-3 

121-5 
121-2 
121-0 
121-1 
121-0 
121-6 
122-0 
122-0 
122-2 
122-2 
122-2 
122-3 

122-3 
122-5 
122-6 
123-1 
123-1 
124-3 
124-6 
125-2 
125-9 
125-9 
125-8 
126-1 

242-7 
286-2 
284-8 
282-6 
277-5 
283-4 

277-1 
276-4 
275-9 
276-1 
275-9 
227-3 
278-2 
278-1 
278-7 
278-7 
278-6 
278-9 

278-8 
279-3 
279-4 
280-6 
280-7 
283-3 
284-2 
285-5 
287-0 
287-0 
286-8 
287-8 

42-6 

131-3 
140-9 
149-5 
151-8 
151-3 
149-4 

152-5 
152-5 
152-5 
151-7 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
149-1 

149-6 
149-6 
149-6 
149-6 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-6 

18-6 

163-8 
180-7 
195-3 
205-8 
207-4 
209-5 

207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 

210-0 
210-0 
210-0 
210-0 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 

11-3 

349-2 
425-0 
415-7 
410-6 
400-5 
409-4 

400-2 
398-3 
397-3 
397-3 
397-4 
400-4 
402-4 
402-5 
402-5 
402-5 
401-9 
403-3 

403-6 
404-0 
403-5 
404-4 
405-1 
410-3 
412-3 
413-7 
414-6 
413-9 
412-8 
414-6 

7-6 

116-7 
126-3 
128-5 
128-5 
128-8 
125-3 

127-7 
127-7 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
126-9 

125-1 
124-5 
124-5 
124-5 
124-5 
125-1 
125-1 
125-1 
126-2 
126-2 
126-2 
126-2 

5 0 

235-4 
235-8 
217-7 
218-6 
233-4 
244-5 

222-9 
226-2 
226-2 
226-1 
226-1 
229-3 
235-8 
235-8 
242-2 
242-2 
242-2 
245-4 

239-0 
239-0 
239-0 
239-0 
239-0 
246-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 

5-0 

174-8 
197-8 
194-9 
203-8 
208-9 
219-7 

206-5 
206-5 
206-5 
205-2 
206-9 
208-2 
209-5 
210-8 
210-8 
211-2 
211-7 
212-5 

212-5 
214-8 
215-3 
222-0 
220-7 
220-7 
220-7 
219-8 
219-8 
323-1 
223-1 
223-9 

3-8 

183-2 
210-4 
215-6 
209-0 
202-8 
207-2 

203-5 
203-5 
203-3 
203-8 
202-2 
202-1 
200-9 
200-9 
203-0 
203-0 
203-6 
203-6 

203-6 
203-7 
204-9 
206-6 
206-6 
206-4 
206-4 
208-6 
209-5 
209-5 
210-3 
210-3 

3-2 

184-5 
213-3 
212-0 
211-4 
207-7 
229-2 

207-3 
205-8 
203-3 
208-8 
208-8 
209-4 
209-4 
208-0 
208-0 
208-0 
208-0 
208-0 

208-0 
215-5 
216-8 
224-6 
224-6 
226-1 
225-1 
225-1 
244-9 
245-3 
247-5 
247-5 

106-4 
125-5 
124-9 
123-9 
121-7 
124-3 

121-5 
121-2 
121-0 
121-1 
121-0 
121-6 
122-0 
122-0 
122-2 
122-2 
122-2 
122-3 

122-3 
122-5 
122-6 
123-1 
123-1 
124-3 
124-6 
125-2 
125-9 
125-9 
125-8 
126-1 

242-7 
286-2 
284-8 
282-6 
277-5 
283-4 

277-1 
276-4 
275-9 
276-1 
275-9 
227-3 
278-2 
278-1 
278-7 
278-7 
278-6 
278-9 

278-8 
279-3 
279-4 
280-6 
280-7 
283-3 
284-2 
285-5 
287-0 
287-0 
286-8 
287-8 

42-6 

131-3 
140-9 
149-5 
151-8 
151-3 
149-4 

152-5 
152-5 
152-5 
151-7 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
149-1 

149-6 
149-6 
149-6 
149-6 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-6 

18-6 

163-8 
180-7 
195-3 
205-8 
207-4 
209-5 

207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 

210-0 
210-0 
210-0 
210-0 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 

11-3 

349-2 
425-0 
415-7 
410-6 
400-5 
409-4 

400-2 
398-3 
397-3 
397-3 
397-4 
400-4 
402-4 
402-5 
402-5 
402-5 
401-9 
403-3 

403-6 
404-0 
403-5 
404-4 
405-1 
410-3 
412-3 
413-7 
414-6 
413-9 
412-8 
414-6 

7-6 

116-7 
126-3 
128-5 
128-5 
128-8 
125-3 

127-7 
127-7 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
126-9 

125-1 
124-5 
124-5 
124-5 
124-5 
125-1 
125-1 
125-1 
126-2 
126-2 
126-2 
126-2 

5 0 

235-4 
235-8 
217-7 
218-6 
233-4 
244-5 

222-9 
226-2 
226-2 
226-1 
226-1 
229-3 
235-8 
235-8 
242-2 
242-2 
242-2 
245-4 

239-0 
239-0 
239-0 
239-0 
239-0 
246-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 

5-0 

174-8 
197-8 
194-9 
203-8 
208-9 
219-7 

206-5 
206-5 
206-5 
205-2 
206-9 
208-2 
209-5 
210-8 
210-8 
211-2 
211-7 
212-5 

212-5 
214-8 
215-3 
222-0 
220-7 
220-7 
220-7 
219-8 
219-8 
323-1 
223-1 
223-9 

3-8 

183-2 
210-4 
215-6 
209-0 
202-8 
207-2 

203-5 
203-5 
203-3 
203-8 
202-2 
202-1 
200-9 
200-9 
203-0 
203-0 
203-6 
203-6 

203-6 
203-7 
204-9 
206-6 
206-6 
206-4 
206-4 
208-6 
209-5 
209-5 
210-3 
210-3 

3-2 

184-5 
213-3 
212-0 
211-4 
207-7 
229-2 

207-3 
205-8 
203-3 
208-8 
208-8 
209-4 
209-4 
208-0 
208-0 
208-0 
208-0 
208-0 

208-0 
215-5 
216-8 
224-6 
224-6 
226-1 
225-1 
225-1 
244-9 
245-3 
247-5 
247-5 

106-4 
125-5 
124-9 
123-9 
121-7 
124-3 

121-5 
121-2 
121-0 
121-1 
121-0 
121-6 
122-0 
122-0 
122-2 
122-2 
122-2 
122-3 

122-3 
122-5 
122-6 
123-1 
123-1 
124-3 
124-6 
125-2 
125-9 
125-9 
125-8 
126-1 

242-7 
286-2 
284-8 
282-6 
277-5 
283-4 

277-1 
276-4 
275-9 
276-1 
275-9 
227-3 
278-2 
278-1 
278-7 
278-7 
278-6 
278-9 

278-8 
279-3 
279-4 
280-6 
280-7 
283-3 
284-2 
285-5 
287-0 
287-0 
286-8 
287-8 

42-6 

131-3 
140-9 
149-5 
151-8 
151-3 
149-4 

152-5 
152-5 
152-5 
151-7 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
149-1 

149-6 
149-6 
149-6 
149-6 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-6 

18-6 

163-8 
180-7 
195-3 
205-8 
207-4 
209-5 

207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 

210-0 
210-0 
210-0 
210-0 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 

11-3 

349-2 
425-0 
415-7 
410-6 
400-5 
409-4 

400-2 
398-3 
397-3 
397-3 
397-4 
400-4 
402-4 
402-5 
402-5 
402-5 
401-9 
403-3 

403-6 
404-0 
403-5 
404-4 
405-1 
410-3 
412-3 
413-7 
414-6 
413-9 
412-8 
414-6 

7-6 

116-7 
126-3 
128-5 
128-5 
128-8 
125-3 

127-7 
127-7 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
126-9 

125-1 
124-5 
124-5 
124-5 
124-5 
125-1 
125-1 
125-1 
126-2 
126-2 
126-2 
126-2 

5 0 

235-4 
235-8 
217-7 
218-6 
233-4 
244-5 

222-9 
226-2 
226-2 
226-1 
226-1 
229-3 
235-8 
235-8 
242-2 
242-2 
242-2 
245-4 

239-0 
239-0 
239-0 
239-0 
239-0 
246-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 

5-0 

174-8 
197-8 
194-9 
203-8 
208-9 
219-7 

206-5 
206-5 
206-5 
205-2 
206-9 
208-2 
209-5 
210-8 
210-8 
211-2 
211-7 
212-5 

212-5 
214-8 
215-3 
222-0 
220-7 
220-7 
220-7 
219-8 
219-8 
323-1 
223-1 
223-9 

3-8 

183-2 
210-4 
215-6 
209-0 
202-8 
207-2 

203-5 
203-5 
203-3 
203-8 
202-2 
202-1 
200-9 
200-9 
203-0 
203-0 
203-6 
203-6 

203-6 
203-7 
204-9 
206-6 
206-6 
206-4 
206-4 
208-6 
209-5 
209-5 
210-3 
210-3 

3-2 

184-5 
213-3 
212-0 
211-4 
207-7 
229-2 

207-3 
205-8 
203-3 
208-8 
208-8 
209-4 
209-4 
208-0 
208-0 
208-0 
208-0 
208-0 

208-0 
215-5 
216-8 
224-6 
224-6 
226-1 
225-1 
225-1 
244-9 
245-3 
247-5 
247-5 

226-6 

106-4 
125-5 
124-9 
123-9 
121-7 
124-3 

121-5 
121-2 
121-0 
121-1 
121-0 
121-6 
122-0 
122-0 
122-2 
122-2 
122-2 
122-3 

122-3 
122-5 
122-6 
123-1 
123-1 
124-3 
124-6 
125-2 
125-9 
125-9 
125-8 
126-1 

242-7 
286-2 
284-8 
282-6 
277-5 
283-4 

277-1 
276-4 
275-9 
276-1 
275-9 
227-3 
278-2 
278-1 
278-7 
278-7 
278-6 
278-9 

278-8 
279-3 
279-4 
280-6 
280-7 
283-3 
284-2 
285-5 
287-0 
287-0 
286-8 
287-8 

42-6 

131-3 
140-9 
149-5 
151-8 
151-3 
149-4 

152-5 
152-5 
152-5 
151-7 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
149-1 

149-6 
149-6 
149-6 
149-6 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-6 

18-6 

163-8 
180-7 
195-3 
205-8 
207-4 
209-5 

207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 

210-0 
210-0 
210-0 
210-0 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 

11-3 

349-2 
425-0 
415-7 
410-6 
400-5 
409-4 

400-2 
398-3 
397-3 
397-3 
397-4 
400-4 
402-4 
402-5 
402-5 
402-5 
401-9 
403-3 

403-6 
404-0 
403-5 
404-4 
405-1 
410-3 
412-3 
413-7 
414-6 
413-9 
412-8 
414-6 

7-6 

116-7 
126-3 
128-5 
128-5 
128-8 
125-3 

127-7 
127-7 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
126-9 

125-1 
124-5 
124-5 
124-5 
124-5 
125-1 
125-1 
125-1 
126-2 
126-2 
126-2 
126-2 

5 0 

235-4 
235-8 
217-7 
218-6 
233-4 
244-5 

222-9 
226-2 
226-2 
226-1 
226-1 
229-3 
235-8 
235-8 
242-2 
242-2 
242-2 
245-4 

239-0 
239-0 
239-0 
239-0 
239-0 
246-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 

5-0 

174-8 
197-8 
194-9 
203-8 
208-9 
219-7 

206-5 
206-5 
206-5 
205-2 
206-9 
208-2 
209-5 
210-8 
210-8 
211-2 
211-7 
212-5 

212-5 
214-8 
215-3 
222-0 
220-7 
220-7 
220-7 
219-8 
219-8 
323-1 
223-1 
223-9 

3-8 

183-2 
210-4 
215-6 
209-0 
202-8 
207-2 

203-5 
203-5 
203-3 
203-8 
202-2 
202-1 
200-9 
200-9 
203-0 
203-0 
203-6 
203-6 

203-6 
203-7 
204-9 
206-6 
206-6 
206-4 
206-4 
208-6 
209-5 
209-5 
210-3 
210-3 

3-2 

184-5 
213-3 
212-0 
211-4 
207-7 
229-2 

207-3 
205-8 
203-3 
208-8 
208-8 
209-4 
209-4 
208-0 
208-0 
208-0 
208-0 
208-0 

208-0 
215-5 
216-8 
224-6 
224-6 
226-1 
225-1 
225-1 
244-9 
245-3 
247-5 
247-5 

226-6 

106-4 
125-5 
124-9 
123-9 
121-7 
124-3 

121-5 
121-2 
121-0 
121-1 
121-0 
121-6 
122-0 
122-0 
122-2 
122-2 
122-2 
122-3 

122-3 
122-5 
122-6 
123-1 
123-1 
124-3 
124-6 
125-2 
125-9 
125-9 
125-8 
126-1 

242-7 
286-2 
284-8 
282-6 
277-5 
283-4 

277-1 
276-4 
275-9 
276-1 
275-9 
227-3 
278-2 
278-1 
278-7 
278-7 
278-6 
278-9 

278-8 
279-3 
279-4 
280-6 
280-7 
283-3 
284-2 
285-5 
287-0 
287-0 
286-8 
287-8 

42-6 

131-3 
140-9 
149-5 
151-8 
151-3 
149-4 

152-5 
152-5 
152-5 
151-7 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
149-1 

149-6 
149-6 
149-6 
149-6 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-6 

18-6 

163-8 
180-7 
195-3 
205-8 
207-4 
209-5 

207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 

210-0 
210-0 
210-0 
210-0 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 

11-3 

349-2 
425-0 
415-7 
410-6 
400-5 
409-4 

400-2 
398-3 
397-3 
397-3 
397-4 
400-4 
402-4 
402-5 
402-5 
402-5 
401-9 
403-3 

403-6 
404-0 
403-5 
404-4 
405-1 
410-3 
412-3 
413-7 
414-6 
413-9 
412-8 
414-6 

7-6 

116-7 
126-3 
128-5 
128-5 
128-8 
125-3 

127-7 
127-7 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
126-9 

125-1 
124-5 
124-5 
124-5 
124-5 
125-1 
125-1 
125-1 
126-2 
126-2 
126-2 
126-2 

5 0 

235-4 
235-8 
217-7 
218-6 
233-4 
244-5 

222-9 
226-2 
226-2 
226-1 
226-1 
229-3 
235-8 
235-8 
242-2 
242-2 
242-2 
245-4 

239-0 
239-0 
239-0 
239-0 
239-0 
246-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 

5-0 

174-8 
197-8 
194-9 
203-8 
208-9 
219-7 

206-5 
206-5 
206-5 
205-2 
206-9 
208-2 
209-5 
210-8 
210-8 
211-2 
211-7 
212-5 

212-5 
214-8 
215-3 
222-0 
220-7 
220-7 
220-7 
219-8 
219-8 
323-1 
223-1 
223-9 

3-8 

183-2 
210-4 
215-6 
209-0 
202-8 
207-2 

203-5 
203-5 
203-3 
203-8 
202-2 
202-1 
200-9 
200-9 
203-0 
203-0 
203-6 
203-6 

203-6 
203-7 
204-9 
206-6 
206-6 
206-4 
206-4 
208-6 
209-5 
209-5 
210-3 
210-3 

3-2 

184-5 
213-3 
212-0 
211-4 
207-7 
229-2 

207-3 
205-8 
203-3 
208-8 
208-8 
209-4 
209-4 
208-0 
208-0 
208-0 
208-0 
208-0 

208-0 
215-5 
216-8 
224-6 
224-6 
226-1 
225-1 
225-1 
244-9 
245-3 
247-5 
247-5 

234-5 
237-8 
238-0 
238-0 

Septembre 
Octobre 
Novembre 
Décembre 

106-4 
125-5 
124-9 
123-9 
121-7 
124-3 

121-5 
121-2 
121-0 
121-1 
121-0 
121-6 
122-0 
122-0 
122-2 
122-2 
122-2 
122-3 

122-3 
122-5 
122-6 
123-1 
123-1 
124-3 
124-6 
125-2 
125-9 
125-9 
125-8 
126-1 

242-7 
286-2 
284-8 
282-6 
277-5 
283-4 

277-1 
276-4 
275-9 
276-1 
275-9 
227-3 
278-2 
278-1 
278-7 
278-7 
278-6 
278-9 

278-8 
279-3 
279-4 
280-6 
280-7 
283-3 
284-2 
285-5 
287-0 
287-0 
286-8 
287-8 

42-6 

131-3 
140-9 
149-5 
151-8 
151-3 
149-4 

152-5 
152-5 
152-5 
151-7 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
151-1 
149-1 

149-6 
149-6 
149-6 
149-6 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-3 
149-6 

18-6 

163-8 
180-7 
195-3 
205-8 
207-4 
209-5 

207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 
207-4 

210-0 
210-0 
210-0 
210-0 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 
209-3 

11-3 

349-2 
425-0 
415-7 
410-6 
400-5 
409-4 

400-2 
398-3 
397-3 
397-3 
397-4 
400-4 
402-4 
402-5 
402-5 
402-5 
401-9 
403-3 

403-6 
404-0 
403-5 
404-4 
405-1 
410-3 
412-3 
413-7 
414-6 
413-9 
412-8 
414-6 

7-6 

116-7 
126-3 
128-5 
128-5 
128-8 
125-3 

127-7 
127-7 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
129-2 
126-9 

125-1 
124-5 
124-5 
124-5 
124-5 
125-1 
125-1 
125-1 
126-2 
126-2 
126-2 
126-2 

5 0 

235-4 
235-8 
217-7 
218-6 
233-4 
244-5 

222-9 
226-2 
226-2 
226-1 
226-1 
229-3 
235-8 
235-8 
242-2 
242-2 
242-2 
245-4 

239-0 
239-0 
239-0 
239-0 
239-0 
246-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 
248-7 

5-0 

174-8 
197-8 
194-9 
203-8 
208-9 
219-7 

206-5 
206-5 
206-5 
205-2 
206-9 
208-2 
209-5 
210-8 
210-8 
211-2 
211-7 
212-5 

212-5 
214-8 
215-3 
222-0 
220-7 
220-7 
220-7 
219-8 
219-8 
323-1 
223-1 
223-9 

3-8 

183-2 
210-4 
215-6 
209-0 
202-8 
207-2 

203-5 
203-5 
203-3 
203-8 
202-2 
202-1 
200-9 
200-9 
203-0 
203-0 
203-6 
203-6 

203-6 
203-7 
204-9 
206-6 
206-6 
206-4 
206-4 
208-6 
209-5 
209-5 
210-3 
210-3 

3-2 

184-5 
213-3 
212-0 
211-4 
207-7 
229-2 

207-3 
205-8 
203-3 
208-8 
208-8 
209-4 
209-4 
208-0 
208-0 
208-0 
208-0 
208-0 

208-0 
215-5 
216-8 
224-6 
224-6 
226-1 
225-1 
225-1 
244-9 
245-3 
247-5 
247-5 

234-5 
237-8 
238-0 
238-0 

i Ramené ar i thmét iquement à la base 1949 = 100 pour en assurer la comparabilité avec les indices des prix des 
matériaux de construction non résidentielle présentés au tableau 3. 
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î.—Indices annuels des prix des matériaux de construction non résidentielle, 1950-1955, et 
indices mensuels, 1951 et 1955 

(1949=100) 

Indice 
général 

Principaux éléments 

Année et mois 
Indice 
général 

Ouvrages 
en acier 

et en 
métal 

Plomberie, 
chauffage 
et autre 

équipement 

Équipe
ment et 
matériel 

électrique 

Agrégat, 
ciment 

et béton 

Bois et 
produits 

Blocs, 
briques 
e t pierre 

Tuiles 

PONDÉRATION E N % 

1950 1050 
118-6 
123-2 
124-4 
121-8 
123-4 

123-3 
122-8 
122-7 
122-3 
121-1 
121-2 
121-2 
121-1 
121-3 
121-3 
121-5 
121-4 

121-4 
121-6 
121-7 
122-1 
121-8 
122-0 
122-3 
124-9 
125-8 
125-9 
125-9 
126-0 

20-1 

107-3 
122-0 
131-3 
134-7 
128-2 
129-9 

133 1 
132-3 
132-3 
132-0 
126-0 
126-0 
126-1 
126-1 
126-2 
126-2 
126-2 
126-2 

126-2 
126-3 
126-3 
126-4 
126-1 
126-1 
126-1 
134-9 
134-9 
134-9 
135-0 
135-0 

21-4 

103-0 
115-7 
121-3 
119-2 
115-2 
118-0 

116-1 
115-8 
115-8 
115-2 
114-9 
115-0 
114-2 
114-2 
115-0 
115-0 
115-7 
115-7 

115-7 
116-1 
116-4 
117-3 
116-9 
116-4 
116-5 
119-1 
120-4 
120-4 
120-6 
120-6 

11-5 

105-8 
125-4 
121-7 
119-6 
117-6 
121-3 

120-7 
118-0 
117-6 
117-6 
117-6 
117-7 
117-7 
116-8 
116-8 
116-8 
116-8 
116-8 

117-5 
118-8 
1190 
120-2 
119-6 
119-8 
120-6 
120-6 
124-9 
1250 
124-7 
124-7 

11-1 

103-2 
111-3 
117-4 
120-2 
120-9 
120-3 

121-8 
121-8 
121-8 
120-7 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-8 
120-1 

121-1 
121-1 
120-2 
120-2 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-2 

10-5 

110-3 
128-3 
127-9 
127-8 
124-5 
127-6 

124-4 
123-8 
123-7 
123-6 
123-6 
124-2 
125-2 
125-2 
124-8 
124-8 
124-9 
125-3 

125-3 
125-4 
125-3 
125-6 
126-0 
127-8 
128-7 
129-2 
129-3 
129-4 
129-2 
129-5 

9-1 

104-3 
113-0 
119-7 
125-9 
127-0 
127-0 

126-5 
126-5 
126-6 
126-6 
126-6 
126-6 
127-3 
127-3 
127-5 
127-5 
127-5 
127-5 

127-5 
127-5 
127-5 
127-5 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 

3-8 

104-9 
1951 

1050 
118-6 
123-2 
124-4 
121-8 
123-4 

123-3 
122-8 
122-7 
122-3 
121-1 
121-2 
121-2 
121-1 
121-3 
121-3 
121-5 
121-4 

121-4 
121-6 
121-7 
122-1 
121-8 
122-0 
122-3 
124-9 
125-8 
125-9 
125-9 
126-0 

20-1 

107-3 
122-0 
131-3 
134-7 
128-2 
129-9 

133 1 
132-3 
132-3 
132-0 
126-0 
126-0 
126-1 
126-1 
126-2 
126-2 
126-2 
126-2 

126-2 
126-3 
126-3 
126-4 
126-1 
126-1 
126-1 
134-9 
134-9 
134-9 
135-0 
135-0 

21-4 

103-0 
115-7 
121-3 
119-2 
115-2 
118-0 

116-1 
115-8 
115-8 
115-2 
114-9 
115-0 
114-2 
114-2 
115-0 
115-0 
115-7 
115-7 

115-7 
116-1 
116-4 
117-3 
116-9 
116-4 
116-5 
119-1 
120-4 
120-4 
120-6 
120-6 

11-5 

105-8 
125-4 
121-7 
119-6 
117-6 
121-3 

120-7 
118-0 
117-6 
117-6 
117-6 
117-7 
117-7 
116-8 
116-8 
116-8 
116-8 
116-8 

117-5 
118-8 
1190 
120-2 
119-6 
119-8 
120-6 
120-6 
124-9 
1250 
124-7 
124-7 

11-1 

103-2 
111-3 
117-4 
120-2 
120-9 
120-3 

121-8 
121-8 
121-8 
120-7 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-8 
120-1 

121-1 
121-1 
120-2 
120-2 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-2 

10-5 

110-3 
128-3 
127-9 
127-8 
124-5 
127-6 

124-4 
123-8 
123-7 
123-6 
123-6 
124-2 
125-2 
125-2 
124-8 
124-8 
124-9 
125-3 

125-3 
125-4 
125-3 
125-6 
126-0 
127-8 
128-7 
129-2 
129-3 
129-4 
129-2 
129-5 

9-1 

104-3 
113-0 
119-7 
125-9 
127-0 
127-0 

126-5 
126-5 
126-6 
126-6 
126-6 
126-6 
127-3 
127-3 
127-5 
127-5 
127-5 
127-5 

127-5 
127-5 
127-5 
127-5 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 

110-6 
1952 

1050 
118-6 
123-2 
124-4 
121-8 
123-4 

123-3 
122-8 
122-7 
122-3 
121-1 
121-2 
121-2 
121-1 
121-3 
121-3 
121-5 
121-4 

121-4 
121-6 
121-7 
122-1 
121-8 
122-0 
122-3 
124-9 
125-8 
125-9 
125-9 
126-0 

20-1 

107-3 
122-0 
131-3 
134-7 
128-2 
129-9 

133 1 
132-3 
132-3 
132-0 
126-0 
126-0 
126-1 
126-1 
126-2 
126-2 
126-2 
126-2 

126-2 
126-3 
126-3 
126-4 
126-1 
126-1 
126-1 
134-9 
134-9 
134-9 
135-0 
135-0 

21-4 

103-0 
115-7 
121-3 
119-2 
115-2 
118-0 

116-1 
115-8 
115-8 
115-2 
114-9 
115-0 
114-2 
114-2 
115-0 
115-0 
115-7 
115-7 

115-7 
116-1 
116-4 
117-3 
116-9 
116-4 
116-5 
119-1 
120-4 
120-4 
120-6 
120-6 

11-5 

105-8 
125-4 
121-7 
119-6 
117-6 
121-3 

120-7 
118-0 
117-6 
117-6 
117-6 
117-7 
117-7 
116-8 
116-8 
116-8 
116-8 
116-8 

117-5 
118-8 
1190 
120-2 
119-6 
119-8 
120-6 
120-6 
124-9 
1250 
124-7 
124-7 

11-1 

103-2 
111-3 
117-4 
120-2 
120-9 
120-3 

121-8 
121-8 
121-8 
120-7 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-8 
120-1 

121-1 
121-1 
120-2 
120-2 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-2 

10-5 

110-3 
128-3 
127-9 
127-8 
124-5 
127-6 

124-4 
123-8 
123-7 
123-6 
123-6 
124-2 
125-2 
125-2 
124-8 
124-8 
124-9 
125-3 

125-3 
125-4 
125-3 
125-6 
126-0 
127-8 
128-7 
129-2 
129-3 
129-4 
129-2 
129-5 

9-1 

104-3 
113-0 
119-7 
125-9 
127-0 
127-0 

126-5 
126-5 
126-6 
126-6 
126-6 
126-6 
127-3 
127-3 
127-5 
127-5 
127-5 
127-5 

127-5 
127-5 
127-5 
127-5 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 

115-5 
1953 

1050 
118-6 
123-2 
124-4 
121-8 
123-4 

123-3 
122-8 
122-7 
122-3 
121-1 
121-2 
121-2 
121-1 
121-3 
121-3 
121-5 
121-4 

121-4 
121-6 
121-7 
122-1 
121-8 
122-0 
122-3 
124-9 
125-8 
125-9 
125-9 
126-0 

20-1 

107-3 
122-0 
131-3 
134-7 
128-2 
129-9 

133 1 
132-3 
132-3 
132-0 
126-0 
126-0 
126-1 
126-1 
126-2 
126-2 
126-2 
126-2 

126-2 
126-3 
126-3 
126-4 
126-1 
126-1 
126-1 
134-9 
134-9 
134-9 
135-0 
135-0 

21-4 

103-0 
115-7 
121-3 
119-2 
115-2 
118-0 

116-1 
115-8 
115-8 
115-2 
114-9 
115-0 
114-2 
114-2 
115-0 
115-0 
115-7 
115-7 

115-7 
116-1 
116-4 
117-3 
116-9 
116-4 
116-5 
119-1 
120-4 
120-4 
120-6 
120-6 

11-5 

105-8 
125-4 
121-7 
119-6 
117-6 
121-3 

120-7 
118-0 
117-6 
117-6 
117-6 
117-7 
117-7 
116-8 
116-8 
116-8 
116-8 
116-8 

117-5 
118-8 
1190 
120-2 
119-6 
119-8 
120-6 
120-6 
124-9 
1250 
124-7 
124-7 

11-1 

103-2 
111-3 
117-4 
120-2 
120-9 
120-3 

121-8 
121-8 
121-8 
120-7 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-8 
120-1 

121-1 
121-1 
120-2 
120-2 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-2 

10-5 

110-3 
128-3 
127-9 
127-8 
124-5 
127-6 

124-4 
123-8 
123-7 
123-6 
123-6 
124-2 
125-2 
125-2 
124-8 
124-8 
124-9 
125-3 

125-3 
125-4 
125-3 
125-6 
126-0 
127-8 
128-7 
129-2 
129-3 
129-4 
129-2 
129-5 

9-1 

104-3 
113-0 
119-7 
125-9 
127-0 
127-0 

126-5 
126-5 
126-6 
126-6 
126-6 
126-6 
127-3 
127-3 
127-5 
127-5 
127-5 
127-5 

127-5 
127-5 
127-5 
127-5 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 

117-1 
1954 

1050 
118-6 
123-2 
124-4 
121-8 
123-4 

123-3 
122-8 
122-7 
122-3 
121-1 
121-2 
121-2 
121-1 
121-3 
121-3 
121-5 
121-4 

121-4 
121-6 
121-7 
122-1 
121-8 
122-0 
122-3 
124-9 
125-8 
125-9 
125-9 
126-0 

20-1 

107-3 
122-0 
131-3 
134-7 
128-2 
129-9 

133 1 
132-3 
132-3 
132-0 
126-0 
126-0 
126-1 
126-1 
126-2 
126-2 
126-2 
126-2 

126-2 
126-3 
126-3 
126-4 
126-1 
126-1 
126-1 
134-9 
134-9 
134-9 
135-0 
135-0 

21-4 

103-0 
115-7 
121-3 
119-2 
115-2 
118-0 

116-1 
115-8 
115-8 
115-2 
114-9 
115-0 
114-2 
114-2 
115-0 
115-0 
115-7 
115-7 

115-7 
116-1 
116-4 
117-3 
116-9 
116-4 
116-5 
119-1 
120-4 
120-4 
120-6 
120-6 

11-5 

105-8 
125-4 
121-7 
119-6 
117-6 
121-3 

120-7 
118-0 
117-6 
117-6 
117-6 
117-7 
117-7 
116-8 
116-8 
116-8 
116-8 
116-8 

117-5 
118-8 
1190 
120-2 
119-6 
119-8 
120-6 
120-6 
124-9 
1250 
124-7 
124-7 

11-1 

103-2 
111-3 
117-4 
120-2 
120-9 
120-3 

121-8 
121-8 
121-8 
120-7 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-8 
120-1 

121-1 
121-1 
120-2 
120-2 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-2 

10-5 

110-3 
128-3 
127-9 
127-8 
124-5 
127-6 

124-4 
123-8 
123-7 
123-6 
123-6 
124-2 
125-2 
125-2 
124-8 
124-8 
124-9 
125-3 

125-3 
125-4 
125-3 
125-6 
126-0 
127-8 
128-7 
129-2 
129-3 
129-4 
129-2 
129-5 

9-1 

104-3 
113-0 
119-7 
125-9 
127-0 
127-0 

126-5 
126-5 
126-6 
126-6 
126-6 
126-6 
127-3 
127-3 
127-5 
127-5 
127-5 
127-5 

127-5 
127-5 
127-5 
127-5 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 

120-6 

1050 
118-6 
123-2 
124-4 
121-8 
123-4 

123-3 
122-8 
122-7 
122-3 
121-1 
121-2 
121-2 
121-1 
121-3 
121-3 
121-5 
121-4 

121-4 
121-6 
121-7 
122-1 
121-8 
122-0 
122-3 
124-9 
125-8 
125-9 
125-9 
126-0 

20-1 

107-3 
122-0 
131-3 
134-7 
128-2 
129-9 

133 1 
132-3 
132-3 
132-0 
126-0 
126-0 
126-1 
126-1 
126-2 
126-2 
126-2 
126-2 

126-2 
126-3 
126-3 
126-4 
126-1 
126-1 
126-1 
134-9 
134-9 
134-9 
135-0 
135-0 

21-4 

103-0 
115-7 
121-3 
119-2 
115-2 
118-0 

116-1 
115-8 
115-8 
115-2 
114-9 
115-0 
114-2 
114-2 
115-0 
115-0 
115-7 
115-7 

115-7 
116-1 
116-4 
117-3 
116-9 
116-4 
116-5 
119-1 
120-4 
120-4 
120-6 
120-6 

11-5 

105-8 
125-4 
121-7 
119-6 
117-6 
121-3 

120-7 
118-0 
117-6 
117-6 
117-6 
117-7 
117-7 
116-8 
116-8 
116-8 
116-8 
116-8 

117-5 
118-8 
1190 
120-2 
119-6 
119-8 
120-6 
120-6 
124-9 
1250 
124-7 
124-7 

11-1 

103-2 
111-3 
117-4 
120-2 
120-9 
120-3 

121-8 
121-8 
121-8 
120-7 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-8 
120-1 

121-1 
121-1 
120-2 
120-2 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-2 

10-5 

110-3 
128-3 
127-9 
127-8 
124-5 
127-6 

124-4 
123-8 
123-7 
123-6 
123-6 
124-2 
125-2 
125-2 
124-8 
124-8 
124-9 
125-3 

125-3 
125-4 
125-3 
125-6 
126-0 
127-8 
128-7 
129-2 
129-3 
129-4 
129-2 
129-5 

9-1 

104-3 
113-0 
119-7 
125-9 
127-0 
127-0 

126-5 
126-5 
126-6 
126-6 
126-6 
126-6 
127-3 
127-3 
127-5 
127-5 
127-5 
127-5 

127-5 
127-5 
127-5 
127-5 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 

120-3 

1954 

1050 
118-6 
123-2 
124-4 
121-8 
123-4 

123-3 
122-8 
122-7 
122-3 
121-1 
121-2 
121-2 
121-1 
121-3 
121-3 
121-5 
121-4 

121-4 
121-6 
121-7 
122-1 
121-8 
122-0 
122-3 
124-9 
125-8 
125-9 
125-9 
126-0 

20-1 

107-3 
122-0 
131-3 
134-7 
128-2 
129-9 

133 1 
132-3 
132-3 
132-0 
126-0 
126-0 
126-1 
126-1 
126-2 
126-2 
126-2 
126-2 

126-2 
126-3 
126-3 
126-4 
126-1 
126-1 
126-1 
134-9 
134-9 
134-9 
135-0 
135-0 

21-4 

103-0 
115-7 
121-3 
119-2 
115-2 
118-0 

116-1 
115-8 
115-8 
115-2 
114-9 
115-0 
114-2 
114-2 
115-0 
115-0 
115-7 
115-7 

115-7 
116-1 
116-4 
117-3 
116-9 
116-4 
116-5 
119-1 
120-4 
120-4 
120-6 
120-6 

11-5 

105-8 
125-4 
121-7 
119-6 
117-6 
121-3 

120-7 
118-0 
117-6 
117-6 
117-6 
117-7 
117-7 
116-8 
116-8 
116-8 
116-8 
116-8 

117-5 
118-8 
1190 
120-2 
119-6 
119-8 
120-6 
120-6 
124-9 
1250 
124-7 
124-7 

11-1 

103-2 
111-3 
117-4 
120-2 
120-9 
120-3 

121-8 
121-8 
121-8 
120-7 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-8 
120-1 

121-1 
121-1 
120-2 
120-2 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-2 

10-5 

110-3 
128-3 
127-9 
127-8 
124-5 
127-6 

124-4 
123-8 
123-7 
123-6 
123-6 
124-2 
125-2 
125-2 
124-8 
124-8 
124-9 
125-3 

125-3 
125-4 
125-3 
125-6 
126-0 
127-8 
128-7 
129-2 
129-3 
129-4 
129-2 
129-5 

9-1 

104-3 
113-0 
119-7 
125-9 
127-0 
127-0 

126-5 
126-5 
126-6 
126-6 
126-6 
126-6 
127-3 
127-3 
127-5 
127-5 
127-5 
127-5 

127-5 
127-5 
127-5 
127-5 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 

117-1 

1050 
118-6 
123-2 
124-4 
121-8 
123-4 

123-3 
122-8 
122-7 
122-3 
121-1 
121-2 
121-2 
121-1 
121-3 
121-3 
121-5 
121-4 

121-4 
121-6 
121-7 
122-1 
121-8 
122-0 
122-3 
124-9 
125-8 
125-9 
125-9 
126-0 

20-1 

107-3 
122-0 
131-3 
134-7 
128-2 
129-9 

133 1 
132-3 
132-3 
132-0 
126-0 
126-0 
126-1 
126-1 
126-2 
126-2 
126-2 
126-2 

126-2 
126-3 
126-3 
126-4 
126-1 
126-1 
126-1 
134-9 
134-9 
134-9 
135-0 
135-0 

21-4 

103-0 
115-7 
121-3 
119-2 
115-2 
118-0 

116-1 
115-8 
115-8 
115-2 
114-9 
115-0 
114-2 
114-2 
115-0 
115-0 
115-7 
115-7 

115-7 
116-1 
116-4 
117-3 
116-9 
116-4 
116-5 
119-1 
120-4 
120-4 
120-6 
120-6 

11-5 

105-8 
125-4 
121-7 
119-6 
117-6 
121-3 

120-7 
118-0 
117-6 
117-6 
117-6 
117-7 
117-7 
116-8 
116-8 
116-8 
116-8 
116-8 

117-5 
118-8 
1190 
120-2 
119-6 
119-8 
120-6 
120-6 
124-9 
1250 
124-7 
124-7 

11-1 

103-2 
111-3 
117-4 
120-2 
120-9 
120-3 

121-8 
121-8 
121-8 
120-7 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-8 
120-1 

121-1 
121-1 
120-2 
120-2 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-2 

10-5 

110-3 
128-3 
127-9 
127-8 
124-5 
127-6 

124-4 
123-8 
123-7 
123-6 
123-6 
124-2 
125-2 
125-2 
124-8 
124-8 
124-9 
125-3 

125-3 
125-4 
125-3 
125-6 
126-0 
127-8 
128-7 
129-2 
129-3 
129-4 
129-2 
129-5 

9-1 

104-3 
113-0 
119-7 
125-9 
127-0 
127-0 

126-5 
126-5 
126-6 
126-6 
126-6 
126-6 
127-3 
127-3 
127-5 
127-5 
127-5 
127-5 

127-5 
127-5 
127-5 
127-5 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 

120-7 

1050 
118-6 
123-2 
124-4 
121-8 
123-4 

123-3 
122-8 
122-7 
122-3 
121-1 
121-2 
121-2 
121-1 
121-3 
121-3 
121-5 
121-4 

121-4 
121-6 
121-7 
122-1 
121-8 
122-0 
122-3 
124-9 
125-8 
125-9 
125-9 
126-0 

20-1 

107-3 
122-0 
131-3 
134-7 
128-2 
129-9 

133 1 
132-3 
132-3 
132-0 
126-0 
126-0 
126-1 
126-1 
126-2 
126-2 
126-2 
126-2 

126-2 
126-3 
126-3 
126-4 
126-1 
126-1 
126-1 
134-9 
134-9 
134-9 
135-0 
135-0 

21-4 

103-0 
115-7 
121-3 
119-2 
115-2 
118-0 

116-1 
115-8 
115-8 
115-2 
114-9 
115-0 
114-2 
114-2 
115-0 
115-0 
115-7 
115-7 

115-7 
116-1 
116-4 
117-3 
116-9 
116-4 
116-5 
119-1 
120-4 
120-4 
120-6 
120-6 

11-5 

105-8 
125-4 
121-7 
119-6 
117-6 
121-3 

120-7 
118-0 
117-6 
117-6 
117-6 
117-7 
117-7 
116-8 
116-8 
116-8 
116-8 
116-8 

117-5 
118-8 
1190 
120-2 
119-6 
119-8 
120-6 
120-6 
124-9 
1250 
124-7 
124-7 

11-1 

103-2 
111-3 
117-4 
120-2 
120-9 
120-3 

121-8 
121-8 
121-8 
120-7 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-8 
120-1 

121-1 
121-1 
120-2 
120-2 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-2 

10-5 

110-3 
128-3 
127-9 
127-8 
124-5 
127-6 

124-4 
123-8 
123-7 
123-6 
123-6 
124-2 
125-2 
125-2 
124-8 
124-8 
124-9 
125-3 

125-3 
125-4 
125-3 
125-6 
126-0 
127-8 
128-7 
129-2 
129-3 
129-4 
129-2 
129-5 

9-1 

104-3 
113-0 
119-7 
125-9 
127-0 
127-0 

126-5 
126-5 
126-6 
126-6 
126-6 
126-6 
127-3 
127-3 
127-5 
127-5 
127-5 
127-5 

127-5 
127-5 
127-5 
127-5 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 

120-7 

1050 
118-6 
123-2 
124-4 
121-8 
123-4 

123-3 
122-8 
122-7 
122-3 
121-1 
121-2 
121-2 
121-1 
121-3 
121-3 
121-5 
121-4 

121-4 
121-6 
121-7 
122-1 
121-8 
122-0 
122-3 
124-9 
125-8 
125-9 
125-9 
126-0 

20-1 

107-3 
122-0 
131-3 
134-7 
128-2 
129-9 

133 1 
132-3 
132-3 
132-0 
126-0 
126-0 
126-1 
126-1 
126-2 
126-2 
126-2 
126-2 

126-2 
126-3 
126-3 
126-4 
126-1 
126-1 
126-1 
134-9 
134-9 
134-9 
135-0 
135-0 

21-4 

103-0 
115-7 
121-3 
119-2 
115-2 
118-0 

116-1 
115-8 
115-8 
115-2 
114-9 
115-0 
114-2 
114-2 
115-0 
115-0 
115-7 
115-7 

115-7 
116-1 
116-4 
117-3 
116-9 
116-4 
116-5 
119-1 
120-4 
120-4 
120-6 
120-6 

11-5 

105-8 
125-4 
121-7 
119-6 
117-6 
121-3 

120-7 
118-0 
117-6 
117-6 
117-6 
117-7 
117-7 
116-8 
116-8 
116-8 
116-8 
116-8 

117-5 
118-8 
1190 
120-2 
119-6 
119-8 
120-6 
120-6 
124-9 
1250 
124-7 
124-7 

11-1 

103-2 
111-3 
117-4 
120-2 
120-9 
120-3 

121-8 
121-8 
121-8 
120-7 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-8 
120-1 

121-1 
121-1 
120-2 
120-2 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-2 

10-5 

110-3 
128-3 
127-9 
127-8 
124-5 
127-6 

124-4 
123-8 
123-7 
123-6 
123-6 
124-2 
125-2 
125-2 
124-8 
124-8 
124-9 
125-3 

125-3 
125-4 
125-3 
125-6 
126-0 
127-8 
128-7 
129-2 
129-3 
129-4 
129-2 
129-5 

9-1 

104-3 
113-0 
119-7 
125-9 
127-0 
127-0 

126-5 
126-5 
126-6 
126-6 
126-6 
126-6 
127-3 
127-3 
127-5 
127-5 
127-5 
127-5 

127-5 
127-5 
127-5 
127-5 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 

120-6 

1050 
118-6 
123-2 
124-4 
121-8 
123-4 

123-3 
122-8 
122-7 
122-3 
121-1 
121-2 
121-2 
121-1 
121-3 
121-3 
121-5 
121-4 

121-4 
121-6 
121-7 
122-1 
121-8 
122-0 
122-3 
124-9 
125-8 
125-9 
125-9 
126-0 

20-1 

107-3 
122-0 
131-3 
134-7 
128-2 
129-9 

133 1 
132-3 
132-3 
132-0 
126-0 
126-0 
126-1 
126-1 
126-2 
126-2 
126-2 
126-2 

126-2 
126-3 
126-3 
126-4 
126-1 
126-1 
126-1 
134-9 
134-9 
134-9 
135-0 
135-0 

21-4 

103-0 
115-7 
121-3 
119-2 
115-2 
118-0 

116-1 
115-8 
115-8 
115-2 
114-9 
115-0 
114-2 
114-2 
115-0 
115-0 
115-7 
115-7 

115-7 
116-1 
116-4 
117-3 
116-9 
116-4 
116-5 
119-1 
120-4 
120-4 
120-6 
120-6 

11-5 

105-8 
125-4 
121-7 
119-6 
117-6 
121-3 

120-7 
118-0 
117-6 
117-6 
117-6 
117-7 
117-7 
116-8 
116-8 
116-8 
116-8 
116-8 

117-5 
118-8 
1190 
120-2 
119-6 
119-8 
120-6 
120-6 
124-9 
1250 
124-7 
124-7 

11-1 

103-2 
111-3 
117-4 
120-2 
120-9 
120-3 

121-8 
121-8 
121-8 
120-7 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-8 
120-1 

121-1 
121-1 
120-2 
120-2 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-2 

10-5 

110-3 
128-3 
127-9 
127-8 
124-5 
127-6 

124-4 
123-8 
123-7 
123-6 
123-6 
124-2 
125-2 
125-2 
124-8 
124-8 
124-9 
125-3 

125-3 
125-4 
125-3 
125-6 
126-0 
127-8 
128-7 
129-2 
129-3 
129-4 
129-2 
129-5 

9-1 

104-3 
113-0 
119-7 
125-9 
127-0 
127-0 

126-5 
126-5 
126-6 
126-6 
126-6 
126-6 
127-3 
127-3 
127-5 
127-5 
127-5 
127-5 

127-5 
127-5 
127-5 
127-5 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 

121-1 

1050 
118-6 
123-2 
124-4 
121-8 
123-4 

123-3 
122-8 
122-7 
122-3 
121-1 
121-2 
121-2 
121-1 
121-3 
121-3 
121-5 
121-4 

121-4 
121-6 
121-7 
122-1 
121-8 
122-0 
122-3 
124-9 
125-8 
125-9 
125-9 
126-0 

20-1 

107-3 
122-0 
131-3 
134-7 
128-2 
129-9 

133 1 
132-3 
132-3 
132-0 
126-0 
126-0 
126-1 
126-1 
126-2 
126-2 
126-2 
126-2 

126-2 
126-3 
126-3 
126-4 
126-1 
126-1 
126-1 
134-9 
134-9 
134-9 
135-0 
135-0 

21-4 

103-0 
115-7 
121-3 
119-2 
115-2 
118-0 

116-1 
115-8 
115-8 
115-2 
114-9 
115-0 
114-2 
114-2 
115-0 
115-0 
115-7 
115-7 

115-7 
116-1 
116-4 
117-3 
116-9 
116-4 
116-5 
119-1 
120-4 
120-4 
120-6 
120-6 

11-5 

105-8 
125-4 
121-7 
119-6 
117-6 
121-3 

120-7 
118-0 
117-6 
117-6 
117-6 
117-7 
117-7 
116-8 
116-8 
116-8 
116-8 
116-8 

117-5 
118-8 
1190 
120-2 
119-6 
119-8 
120-6 
120-6 
124-9 
1250 
124-7 
124-7 

11-1 

103-2 
111-3 
117-4 
120-2 
120-9 
120-3 

121-8 
121-8 
121-8 
120-7 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-8 
120-1 

121-1 
121-1 
120-2 
120-2 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-2 

10-5 

110-3 
128-3 
127-9 
127-8 
124-5 
127-6 

124-4 
123-8 
123-7 
123-6 
123-6 
124-2 
125-2 
125-2 
124-8 
124-8 
124-9 
125-3 

125-3 
125-4 
125-3 
125-6 
126-0 
127-8 
128-7 
129-2 
129-3 
129-4 
129-2 
129-5 

9-1 

104-3 
113-0 
119-7 
125-9 
127-0 
127-0 

126-5 
126-5 
126-6 
126-6 
126-6 
126-6 
127-3 
127-3 
127-5 
127-5 
127-5 
127-5 

127-5 
127-5 
127-5 
127-5 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 

121-1 

1050 
118-6 
123-2 
124-4 
121-8 
123-4 

123-3 
122-8 
122-7 
122-3 
121-1 
121-2 
121-2 
121-1 
121-3 
121-3 
121-5 
121-4 

121-4 
121-6 
121-7 
122-1 
121-8 
122-0 
122-3 
124-9 
125-8 
125-9 
125-9 
126-0 

20-1 

107-3 
122-0 
131-3 
134-7 
128-2 
129-9 

133 1 
132-3 
132-3 
132-0 
126-0 
126-0 
126-1 
126-1 
126-2 
126-2 
126-2 
126-2 

126-2 
126-3 
126-3 
126-4 
126-1 
126-1 
126-1 
134-9 
134-9 
134-9 
135-0 
135-0 

21-4 

103-0 
115-7 
121-3 
119-2 
115-2 
118-0 

116-1 
115-8 
115-8 
115-2 
114-9 
115-0 
114-2 
114-2 
115-0 
115-0 
115-7 
115-7 

115-7 
116-1 
116-4 
117-3 
116-9 
116-4 
116-5 
119-1 
120-4 
120-4 
120-6 
120-6 

11-5 

105-8 
125-4 
121-7 
119-6 
117-6 
121-3 

120-7 
118-0 
117-6 
117-6 
117-6 
117-7 
117-7 
116-8 
116-8 
116-8 
116-8 
116-8 

117-5 
118-8 
1190 
120-2 
119-6 
119-8 
120-6 
120-6 
124-9 
1250 
124-7 
124-7 

11-1 

103-2 
111-3 
117-4 
120-2 
120-9 
120-3 

121-8 
121-8 
121-8 
120-7 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-8 
120-1 

121-1 
121-1 
120-2 
120-2 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-2 

10-5 

110-3 
128-3 
127-9 
127-8 
124-5 
127-6 

124-4 
123-8 
123-7 
123-6 
123-6 
124-2 
125-2 
125-2 
124-8 
124-8 
124-9 
125-3 

125-3 
125-4 
125-3 
125-6 
126-0 
127-8 
128-7 
129-2 
129-3 
129-4 
129-2 
129-5 

9-1 

104-3 
113-0 
119-7 
125-9 
127-0 
127-0 

126-5 
126-5 
126-6 
126-6 
126-6 
126-6 
127-3 
127-3 
127-5 
127-5 
127-5 
127-5 

127-5 
127-5 
127-5 
127-5 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 

121-1 

1050 
118-6 
123-2 
124-4 
121-8 
123-4 

123-3 
122-8 
122-7 
122-3 
121-1 
121-2 
121-2 
121-1 
121-3 
121-3 
121-5 
121-4 

121-4 
121-6 
121-7 
122-1 
121-8 
122-0 
122-3 
124-9 
125-8 
125-9 
125-9 
126-0 

20-1 

107-3 
122-0 
131-3 
134-7 
128-2 
129-9 

133 1 
132-3 
132-3 
132-0 
126-0 
126-0 
126-1 
126-1 
126-2 
126-2 
126-2 
126-2 

126-2 
126-3 
126-3 
126-4 
126-1 
126-1 
126-1 
134-9 
134-9 
134-9 
135-0 
135-0 

21-4 

103-0 
115-7 
121-3 
119-2 
115-2 
118-0 

116-1 
115-8 
115-8 
115-2 
114-9 
115-0 
114-2 
114-2 
115-0 
115-0 
115-7 
115-7 

115-7 
116-1 
116-4 
117-3 
116-9 
116-4 
116-5 
119-1 
120-4 
120-4 
120-6 
120-6 

11-5 

105-8 
125-4 
121-7 
119-6 
117-6 
121-3 

120-7 
118-0 
117-6 
117-6 
117-6 
117-7 
117-7 
116-8 
116-8 
116-8 
116-8 
116-8 

117-5 
118-8 
1190 
120-2 
119-6 
119-8 
120-6 
120-6 
124-9 
1250 
124-7 
124-7 

11-1 

103-2 
111-3 
117-4 
120-2 
120-9 
120-3 

121-8 
121-8 
121-8 
120-7 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-8 
120-1 

121-1 
121-1 
120-2 
120-2 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-2 

10-5 

110-3 
128-3 
127-9 
127-8 
124-5 
127-6 

124-4 
123-8 
123-7 
123-6 
123-6 
124-2 
125-2 
125-2 
124-8 
124-8 
124-9 
125-3 

125-3 
125-4 
125-3 
125-6 
126-0 
127-8 
128-7 
129-2 
129-3 
129-4 
129-2 
129-5 

9-1 

104-3 
113-0 
119-7 
125-9 
127-0 
127-0 

126-5 
126-5 
126-6 
126-6 
126-6 
126-6 
127-3 
127-3 
127-5 
127-5 
127-5 
127-5 

127-5 
127-5 
127-5 
127-5 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 

121-1 

1050 
118-6 
123-2 
124-4 
121-8 
123-4 

123-3 
122-8 
122-7 
122-3 
121-1 
121-2 
121-2 
121-1 
121-3 
121-3 
121-5 
121-4 

121-4 
121-6 
121-7 
122-1 
121-8 
122-0 
122-3 
124-9 
125-8 
125-9 
125-9 
126-0 

20-1 

107-3 
122-0 
131-3 
134-7 
128-2 
129-9 

133 1 
132-3 
132-3 
132-0 
126-0 
126-0 
126-1 
126-1 
126-2 
126-2 
126-2 
126-2 

126-2 
126-3 
126-3 
126-4 
126-1 
126-1 
126-1 
134-9 
134-9 
134-9 
135-0 
135-0 

21-4 

103-0 
115-7 
121-3 
119-2 
115-2 
118-0 

116-1 
115-8 
115-8 
115-2 
114-9 
115-0 
114-2 
114-2 
115-0 
115-0 
115-7 
115-7 

115-7 
116-1 
116-4 
117-3 
116-9 
116-4 
116-5 
119-1 
120-4 
120-4 
120-6 
120-6 

11-5 

105-8 
125-4 
121-7 
119-6 
117-6 
121-3 

120-7 
118-0 
117-6 
117-6 
117-6 
117-7 
117-7 
116-8 
116-8 
116-8 
116-8 
116-8 

117-5 
118-8 
1190 
120-2 
119-6 
119-8 
120-6 
120-6 
124-9 
1250 
124-7 
124-7 

11-1 

103-2 
111-3 
117-4 
120-2 
120-9 
120-3 

121-8 
121-8 
121-8 
120-7 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-8 
120-1 

121-1 
121-1 
120-2 
120-2 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-2 

10-5 

110-3 
128-3 
127-9 
127-8 
124-5 
127-6 

124-4 
123-8 
123-7 
123-6 
123-6 
124-2 
125-2 
125-2 
124-8 
124-8 
124-9 
125-3 

125-3 
125-4 
125-3 
125-6 
126-0 
127-8 
128-7 
129-2 
129-3 
129-4 
129-2 
129-5 

9-1 

104-3 
113-0 
119-7 
125-9 
127-0 
127-0 

126-5 
126-5 
126-6 
126-6 
126-6 
126-6 
127-3 
127-3 
127-5 
127-5 
127-5 
127-5 

127-5 
127-5 
127-5 
127-5 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 

121-1 

1050 
118-6 
123-2 
124-4 
121-8 
123-4 

123-3 
122-8 
122-7 
122-3 
121-1 
121-2 
121-2 
121-1 
121-3 
121-3 
121-5 
121-4 

121-4 
121-6 
121-7 
122-1 
121-8 
122-0 
122-3 
124-9 
125-8 
125-9 
125-9 
126-0 

20-1 

107-3 
122-0 
131-3 
134-7 
128-2 
129-9 

133 1 
132-3 
132-3 
132-0 
126-0 
126-0 
126-1 
126-1 
126-2 
126-2 
126-2 
126-2 

126-2 
126-3 
126-3 
126-4 
126-1 
126-1 
126-1 
134-9 
134-9 
134-9 
135-0 
135-0 

21-4 

103-0 
115-7 
121-3 
119-2 
115-2 
118-0 

116-1 
115-8 
115-8 
115-2 
114-9 
115-0 
114-2 
114-2 
115-0 
115-0 
115-7 
115-7 

115-7 
116-1 
116-4 
117-3 
116-9 
116-4 
116-5 
119-1 
120-4 
120-4 
120-6 
120-6 

11-5 

105-8 
125-4 
121-7 
119-6 
117-6 
121-3 

120-7 
118-0 
117-6 
117-6 
117-6 
117-7 
117-7 
116-8 
116-8 
116-8 
116-8 
116-8 

117-5 
118-8 
1190 
120-2 
119-6 
119-8 
120-6 
120-6 
124-9 
1250 
124-7 
124-7 

11-1 

103-2 
111-3 
117-4 
120-2 
120-9 
120-3 

121-8 
121-8 
121-8 
120-7 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-8 
120-1 

121-1 
121-1 
120-2 
120-2 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-2 

10-5 

110-3 
128-3 
127-9 
127-8 
124-5 
127-6 

124-4 
123-8 
123-7 
123-6 
123-6 
124-2 
125-2 
125-2 
124-8 
124-8 
124-9 
125-3 

125-3 
125-4 
125-3 
125-6 
126-0 
127-8 
128-7 
129-2 
129-3 
129-4 
129-2 
129-5 

9-1 

104-3 
113-0 
119-7 
125-9 
127-0 
127-0 

126-5 
126-5 
126-6 
126-6 
126-6 
126-6 
127-3 
127-3 
127-5 
127-5 
127-5 
127-5 

127-5 
127-5 
127-5 
127-5 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 

121-1 

1050 
118-6 
123-2 
124-4 
121-8 
123-4 

123-3 
122-8 
122-7 
122-3 
121-1 
121-2 
121-2 
121-1 
121-3 
121-3 
121-5 
121-4 

121-4 
121-6 
121-7 
122-1 
121-8 
122-0 
122-3 
124-9 
125-8 
125-9 
125-9 
126-0 

20-1 

107-3 
122-0 
131-3 
134-7 
128-2 
129-9 

133 1 
132-3 
132-3 
132-0 
126-0 
126-0 
126-1 
126-1 
126-2 
126-2 
126-2 
126-2 

126-2 
126-3 
126-3 
126-4 
126-1 
126-1 
126-1 
134-9 
134-9 
134-9 
135-0 
135-0 

21-4 

103-0 
115-7 
121-3 
119-2 
115-2 
118-0 

116-1 
115-8 
115-8 
115-2 
114-9 
115-0 
114-2 
114-2 
115-0 
115-0 
115-7 
115-7 

115-7 
116-1 
116-4 
117-3 
116-9 
116-4 
116-5 
119-1 
120-4 
120-4 
120-6 
120-6 

11-5 

105-8 
125-4 
121-7 
119-6 
117-6 
121-3 

120-7 
118-0 
117-6 
117-6 
117-6 
117-7 
117-7 
116-8 
116-8 
116-8 
116-8 
116-8 

117-5 
118-8 
1190 
120-2 
119-6 
119-8 
120-6 
120-6 
124-9 
1250 
124-7 
124-7 

11-1 

103-2 
111-3 
117-4 
120-2 
120-9 
120-3 

121-8 
121-8 
121-8 
120-7 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-8 
120-1 

121-1 
121-1 
120-2 
120-2 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-2 

10-5 

110-3 
128-3 
127-9 
127-8 
124-5 
127-6 

124-4 
123-8 
123-7 
123-6 
123-6 
124-2 
125-2 
125-2 
124-8 
124-8 
124-9 
125-3 

125-3 
125-4 
125-3 
125-6 
126-0 
127-8 
128-7 
129-2 
129-3 
129-4 
129-2 
129-5 

9-1 

104-3 
113-0 
119-7 
125-9 
127-0 
127-0 

126-5 
126-5 
126-6 
126-6 
126-6 
126-6 
127-3 
127-3 
127-5 
127-5 
127-5 
127-5 

127-5 
127-5 
127-5 
127-5 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 

121-1 
121-0 

1955 

1050 
118-6 
123-2 
124-4 
121-8 
123-4 

123-3 
122-8 
122-7 
122-3 
121-1 
121-2 
121-2 
121-1 
121-3 
121-3 
121-5 
121-4 

121-4 
121-6 
121-7 
122-1 
121-8 
122-0 
122-3 
124-9 
125-8 
125-9 
125-9 
126-0 

20-1 

107-3 
122-0 
131-3 
134-7 
128-2 
129-9 

133 1 
132-3 
132-3 
132-0 
126-0 
126-0 
126-1 
126-1 
126-2 
126-2 
126-2 
126-2 

126-2 
126-3 
126-3 
126-4 
126-1 
126-1 
126-1 
134-9 
134-9 
134-9 
135-0 
135-0 

21-4 

103-0 
115-7 
121-3 
119-2 
115-2 
118-0 

116-1 
115-8 
115-8 
115-2 
114-9 
115-0 
114-2 
114-2 
115-0 
115-0 
115-7 
115-7 

115-7 
116-1 
116-4 
117-3 
116-9 
116-4 
116-5 
119-1 
120-4 
120-4 
120-6 
120-6 

11-5 

105-8 
125-4 
121-7 
119-6 
117-6 
121-3 

120-7 
118-0 
117-6 
117-6 
117-6 
117-7 
117-7 
116-8 
116-8 
116-8 
116-8 
116-8 

117-5 
118-8 
1190 
120-2 
119-6 
119-8 
120-6 
120-6 
124-9 
1250 
124-7 
124-7 

11-1 

103-2 
111-3 
117-4 
120-2 
120-9 
120-3 

121-8 
121-8 
121-8 
120-7 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-8 
120-1 

121-1 
121-1 
120-2 
120-2 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-2 

10-5 

110-3 
128-3 
127-9 
127-8 
124-5 
127-6 

124-4 
123-8 
123-7 
123-6 
123-6 
124-2 
125-2 
125-2 
124-8 
124-8 
124-9 
125-3 

125-3 
125-4 
125-3 
125-6 
126-0 
127-8 
128-7 
129-2 
129-3 
129-4 
129-2 
129-5 

9-1 

104-3 
113-0 
119-7 
125-9 
127-0 
127-0 

126-5 
126-5 
126-6 
126-6 
126-6 
126-6 
127-3 
127-3 
127-5 
127-5 
127-5 
127-5 

127-5 
127-5 
127-5 
127-5 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 

121-0 

1050 
118-6 
123-2 
124-4 
121-8 
123-4 

123-3 
122-8 
122-7 
122-3 
121-1 
121-2 
121-2 
121-1 
121-3 
121-3 
121-5 
121-4 

121-4 
121-6 
121-7 
122-1 
121-8 
122-0 
122-3 
124-9 
125-8 
125-9 
125-9 
126-0 

20-1 

107-3 
122-0 
131-3 
134-7 
128-2 
129-9 

133 1 
132-3 
132-3 
132-0 
126-0 
126-0 
126-1 
126-1 
126-2 
126-2 
126-2 
126-2 

126-2 
126-3 
126-3 
126-4 
126-1 
126-1 
126-1 
134-9 
134-9 
134-9 
135-0 
135-0 

21-4 

103-0 
115-7 
121-3 
119-2 
115-2 
118-0 

116-1 
115-8 
115-8 
115-2 
114-9 
115-0 
114-2 
114-2 
115-0 
115-0 
115-7 
115-7 

115-7 
116-1 
116-4 
117-3 
116-9 
116-4 
116-5 
119-1 
120-4 
120-4 
120-6 
120-6 

11-5 

105-8 
125-4 
121-7 
119-6 
117-6 
121-3 

120-7 
118-0 
117-6 
117-6 
117-6 
117-7 
117-7 
116-8 
116-8 
116-8 
116-8 
116-8 

117-5 
118-8 
1190 
120-2 
119-6 
119-8 
120-6 
120-6 
124-9 
1250 
124-7 
124-7 

11-1 

103-2 
111-3 
117-4 
120-2 
120-9 
120-3 

121-8 
121-8 
121-8 
120-7 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-8 
120-1 

121-1 
121-1 
120-2 
120-2 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-2 

10-5 

110-3 
128-3 
127-9 
127-8 
124-5 
127-6 

124-4 
123-8 
123-7 
123-6 
123-6 
124-2 
125-2 
125-2 
124-8 
124-8 
124-9 
125-3 

125-3 
125-4 
125-3 
125-6 
126-0 
127-8 
128-7 
129-2 
129-3 
129-4 
129-2 
129-5 

9-1 

104-3 
113-0 
119-7 
125-9 
127-0 
127-0 

126-5 
126-5 
126-6 
126-6 
126-6 
126-6 
127-3 
127-3 
127-5 
127-5 
127-5 
127-5 

127-5 
127-5 
127-5 
127-5 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 

121-0 

1050 
118-6 
123-2 
124-4 
121-8 
123-4 

123-3 
122-8 
122-7 
122-3 
121-1 
121-2 
121-2 
121-1 
121-3 
121-3 
121-5 
121-4 

121-4 
121-6 
121-7 
122-1 
121-8 
122-0 
122-3 
124-9 
125-8 
125-9 
125-9 
126-0 

20-1 

107-3 
122-0 
131-3 
134-7 
128-2 
129-9 

133 1 
132-3 
132-3 
132-0 
126-0 
126-0 
126-1 
126-1 
126-2 
126-2 
126-2 
126-2 

126-2 
126-3 
126-3 
126-4 
126-1 
126-1 
126-1 
134-9 
134-9 
134-9 
135-0 
135-0 

21-4 

103-0 
115-7 
121-3 
119-2 
115-2 
118-0 

116-1 
115-8 
115-8 
115-2 
114-9 
115-0 
114-2 
114-2 
115-0 
115-0 
115-7 
115-7 

115-7 
116-1 
116-4 
117-3 
116-9 
116-4 
116-5 
119-1 
120-4 
120-4 
120-6 
120-6 

11-5 

105-8 
125-4 
121-7 
119-6 
117-6 
121-3 

120-7 
118-0 
117-6 
117-6 
117-6 
117-7 
117-7 
116-8 
116-8 
116-8 
116-8 
116-8 

117-5 
118-8 
1190 
120-2 
119-6 
119-8 
120-6 
120-6 
124-9 
1250 
124-7 
124-7 

11-1 

103-2 
111-3 
117-4 
120-2 
120-9 
120-3 

121-8 
121-8 
121-8 
120-7 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-8 
120-1 

121-1 
121-1 
120-2 
120-2 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-2 

10-5 

110-3 
128-3 
127-9 
127-8 
124-5 
127-6 

124-4 
123-8 
123-7 
123-6 
123-6 
124-2 
125-2 
125-2 
124-8 
124-8 
124-9 
125-3 

125-3 
125-4 
125-3 
125-6 
126-0 
127-8 
128-7 
129-2 
129-3 
129-4 
129-2 
129-5 

9-1 

104-3 
113-0 
119-7 
125-9 
127-0 
127-0 

126-5 
126-5 
126-6 
126-6 
126-6 
126-6 
127-3 
127-3 
127-5 
127-5 
127-5 
127-5 

127-5 
127-5 
127-5 
127-5 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 

121-0 

1050 
118-6 
123-2 
124-4 
121-8 
123-4 

123-3 
122-8 
122-7 
122-3 
121-1 
121-2 
121-2 
121-1 
121-3 
121-3 
121-5 
121-4 

121-4 
121-6 
121-7 
122-1 
121-8 
122-0 
122-3 
124-9 
125-8 
125-9 
125-9 
126-0 

20-1 

107-3 
122-0 
131-3 
134-7 
128-2 
129-9 

133 1 
132-3 
132-3 
132-0 
126-0 
126-0 
126-1 
126-1 
126-2 
126-2 
126-2 
126-2 

126-2 
126-3 
126-3 
126-4 
126-1 
126-1 
126-1 
134-9 
134-9 
134-9 
135-0 
135-0 

21-4 

103-0 
115-7 
121-3 
119-2 
115-2 
118-0 

116-1 
115-8 
115-8 
115-2 
114-9 
115-0 
114-2 
114-2 
115-0 
115-0 
115-7 
115-7 

115-7 
116-1 
116-4 
117-3 
116-9 
116-4 
116-5 
119-1 
120-4 
120-4 
120-6 
120-6 

11-5 

105-8 
125-4 
121-7 
119-6 
117-6 
121-3 

120-7 
118-0 
117-6 
117-6 
117-6 
117-7 
117-7 
116-8 
116-8 
116-8 
116-8 
116-8 

117-5 
118-8 
1190 
120-2 
119-6 
119-8 
120-6 
120-6 
124-9 
1250 
124-7 
124-7 

11-1 

103-2 
111-3 
117-4 
120-2 
120-9 
120-3 

121-8 
121-8 
121-8 
120-7 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-8 
120-1 

121-1 
121-1 
120-2 
120-2 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-2 

10-5 

110-3 
128-3 
127-9 
127-8 
124-5 
127-6 

124-4 
123-8 
123-7 
123-6 
123-6 
124-2 
125-2 
125-2 
124-8 
124-8 
124-9 
125-3 

125-3 
125-4 
125-3 
125-6 
126-0 
127-8 
128-7 
129-2 
129-3 
129-4 
129-2 
129-5 

9-1 

104-3 
113-0 
119-7 
125-9 
127-0 
127-0 

126-5 
126-5 
126-6 
126-6 
126-6 
126-6 
127-3 
127-3 
127-5 
127-5 
127-5 
127-5 

127-5 
127-5 
127-5 
127-5 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 

120-1 

1050 
118-6 
123-2 
124-4 
121-8 
123-4 

123-3 
122-8 
122-7 
122-3 
121-1 
121-2 
121-2 
121-1 
121-3 
121-3 
121-5 
121-4 

121-4 
121-6 
121-7 
122-1 
121-8 
122-0 
122-3 
124-9 
125-8 
125-9 
125-9 
126-0 

20-1 

107-3 
122-0 
131-3 
134-7 
128-2 
129-9 

133 1 
132-3 
132-3 
132-0 
126-0 
126-0 
126-1 
126-1 
126-2 
126-2 
126-2 
126-2 

126-2 
126-3 
126-3 
126-4 
126-1 
126-1 
126-1 
134-9 
134-9 
134-9 
135-0 
135-0 

21-4 

103-0 
115-7 
121-3 
119-2 
115-2 
118-0 

116-1 
115-8 
115-8 
115-2 
114-9 
115-0 
114-2 
114-2 
115-0 
115-0 
115-7 
115-7 

115-7 
116-1 
116-4 
117-3 
116-9 
116-4 
116-5 
119-1 
120-4 
120-4 
120-6 
120-6 

11-5 

105-8 
125-4 
121-7 
119-6 
117-6 
121-3 

120-7 
118-0 
117-6 
117-6 
117-6 
117-7 
117-7 
116-8 
116-8 
116-8 
116-8 
116-8 

117-5 
118-8 
1190 
120-2 
119-6 
119-8 
120-6 
120-6 
124-9 
1250 
124-7 
124-7 

11-1 

103-2 
111-3 
117-4 
120-2 
120-9 
120-3 

121-8 
121-8 
121-8 
120-7 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-8 
120-1 

121-1 
121-1 
120-2 
120-2 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-2 

10-5 

110-3 
128-3 
127-9 
127-8 
124-5 
127-6 

124-4 
123-8 
123-7 
123-6 
123-6 
124-2 
125-2 
125-2 
124-8 
124-8 
124-9 
125-3 

125-3 
125-4 
125-3 
125-6 
126-0 
127-8 
128-7 
129-2 
129-3 
129-4 
129-2 
129-5 

9-1 

104-3 
113-0 
119-7 
125-9 
127-0 
127-0 

126-5 
126-5 
126-6 
126-6 
126-6 
126-6 
127-3 
127-3 
127-5 
127-5 
127-5 
127-5 

127-5 
127-5 
127-5 
127-5 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 

120-0 

1050 
118-6 
123-2 
124-4 
121-8 
123-4 

123-3 
122-8 
122-7 
122-3 
121-1 
121-2 
121-2 
121-1 
121-3 
121-3 
121-5 
121-4 

121-4 
121-6 
121-7 
122-1 
121-8 
122-0 
122-3 
124-9 
125-8 
125-9 
125-9 
126-0 

20-1 

107-3 
122-0 
131-3 
134-7 
128-2 
129-9 

133 1 
132-3 
132-3 
132-0 
126-0 
126-0 
126-1 
126-1 
126-2 
126-2 
126-2 
126-2 

126-2 
126-3 
126-3 
126-4 
126-1 
126-1 
126-1 
134-9 
134-9 
134-9 
135-0 
135-0 

21-4 

103-0 
115-7 
121-3 
119-2 
115-2 
118-0 

116-1 
115-8 
115-8 
115-2 
114-9 
115-0 
114-2 
114-2 
115-0 
115-0 
115-7 
115-7 

115-7 
116-1 
116-4 
117-3 
116-9 
116-4 
116-5 
119-1 
120-4 
120-4 
120-6 
120-6 

11-5 

105-8 
125-4 
121-7 
119-6 
117-6 
121-3 

120-7 
118-0 
117-6 
117-6 
117-6 
117-7 
117-7 
116-8 
116-8 
116-8 
116-8 
116-8 

117-5 
118-8 
1190 
120-2 
119-6 
119-8 
120-6 
120-6 
124-9 
1250 
124-7 
124-7 

11-1 

103-2 
111-3 
117-4 
120-2 
120-9 
120-3 

121-8 
121-8 
121-8 
120-7 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-8 
120-1 

121-1 
121-1 
120-2 
120-2 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-2 

10-5 

110-3 
128-3 
127-9 
127-8 
124-5 
127-6 

124-4 
123-8 
123-7 
123-6 
123-6 
124-2 
125-2 
125-2 
124-8 
124-8 
124-9 
125-3 

125-3 
125-4 
125-3 
125-6 
126-0 
127-8 
128-7 
129-2 
129-3 
129-4 
129-2 
129-5 

9-1 

104-3 
113-0 
119-7 
125-9 
127-0 
127-0 

126-5 
126-5 
126-6 
126-6 
126-6 
126-6 
127-3 
127-3 
127-5 
127-5 
127-5 
127-5 

127-5 
127-5 
127-5 
127-5 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 

120-0 

1050 
118-6 
123-2 
124-4 
121-8 
123-4 

123-3 
122-8 
122-7 
122-3 
121-1 
121-2 
121-2 
121-1 
121-3 
121-3 
121-5 
121-4 

121-4 
121-6 
121-7 
122-1 
121-8 
122-0 
122-3 
124-9 
125-8 
125-9 
125-9 
126-0 

20-1 

107-3 
122-0 
131-3 
134-7 
128-2 
129-9 

133 1 
132-3 
132-3 
132-0 
126-0 
126-0 
126-1 
126-1 
126-2 
126-2 
126-2 
126-2 

126-2 
126-3 
126-3 
126-4 
126-1 
126-1 
126-1 
134-9 
134-9 
134-9 
135-0 
135-0 

21-4 

103-0 
115-7 
121-3 
119-2 
115-2 
118-0 

116-1 
115-8 
115-8 
115-2 
114-9 
115-0 
114-2 
114-2 
115-0 
115-0 
115-7 
115-7 

115-7 
116-1 
116-4 
117-3 
116-9 
116-4 
116-5 
119-1 
120-4 
120-4 
120-6 
120-6 

11-5 

105-8 
125-4 
121-7 
119-6 
117-6 
121-3 

120-7 
118-0 
117-6 
117-6 
117-6 
117-7 
117-7 
116-8 
116-8 
116-8 
116-8 
116-8 

117-5 
118-8 
1190 
120-2 
119-6 
119-8 
120-6 
120-6 
124-9 
1250 
124-7 
124-7 

11-1 

103-2 
111-3 
117-4 
120-2 
120-9 
120-3 

121-8 
121-8 
121-8 
120-7 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-8 
120-1 

121-1 
121-1 
120-2 
120-2 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-2 

10-5 

110-3 
128-3 
127-9 
127-8 
124-5 
127-6 

124-4 
123-8 
123-7 
123-6 
123-6 
124-2 
125-2 
125-2 
124-8 
124-8 
124-9 
125-3 

125-3 
125-4 
125-3 
125-6 
126-0 
127-8 
128-7 
129-2 
129-3 
129-4 
129-2 
129-5 

9-1 

104-3 
113-0 
119-7 
125-9 
127-0 
127-0 

126-5 
126-5 
126-6 
126-6 
126-6 
126-6 
127-3 
127-3 
127-5 
127-5 
127-5 
127-5 

127-5 
127-5 
127-5 
127-5 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 

120-0 

1050 
118-6 
123-2 
124-4 
121-8 
123-4 

123-3 
122-8 
122-7 
122-3 
121-1 
121-2 
121-2 
121-1 
121-3 
121-3 
121-5 
121-4 

121-4 
121-6 
121-7 
122-1 
121-8 
122-0 
122-3 
124-9 
125-8 
125-9 
125-9 
126-0 

20-1 

107-3 
122-0 
131-3 
134-7 
128-2 
129-9 

133 1 
132-3 
132-3 
132-0 
126-0 
126-0 
126-1 
126-1 
126-2 
126-2 
126-2 
126-2 

126-2 
126-3 
126-3 
126-4 
126-1 
126-1 
126-1 
134-9 
134-9 
134-9 
135-0 
135-0 

21-4 

103-0 
115-7 
121-3 
119-2 
115-2 
118-0 

116-1 
115-8 
115-8 
115-2 
114-9 
115-0 
114-2 
114-2 
115-0 
115-0 
115-7 
115-7 

115-7 
116-1 
116-4 
117-3 
116-9 
116-4 
116-5 
119-1 
120-4 
120-4 
120-6 
120-6 

11-5 

105-8 
125-4 
121-7 
119-6 
117-6 
121-3 

120-7 
118-0 
117-6 
117-6 
117-6 
117-7 
117-7 
116-8 
116-8 
116-8 
116-8 
116-8 

117-5 
118-8 
1190 
120-2 
119-6 
119-8 
120-6 
120-6 
124-9 
1250 
124-7 
124-7 

11-1 

103-2 
111-3 
117-4 
120-2 
120-9 
120-3 

121-8 
121-8 
121-8 
120-7 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-8 
120-1 

121-1 
121-1 
120-2 
120-2 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-2 

10-5 

110-3 
128-3 
127-9 
127-8 
124-5 
127-6 

124-4 
123-8 
123-7 
123-6 
123-6 
124-2 
125-2 
125-2 
124-8 
124-8 
124-9 
125-3 

125-3 
125-4 
125-3 
125-6 
126-0 
127-8 
128-7 
129-2 
129-3 
129-4 
129-2 
129-5 

9-1 

104-3 
113-0 
119-7 
125-9 
127-0 
127-0 

126-5 
126-5 
126-6 
126-6 
126-6 
126-6 
127-3 
127-3 
127-5 
127-5 
127-5 
127-5 

127-5 
127-5 
127-5 
127-5 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 

120-0 
Septembre 

1050 
118-6 
123-2 
124-4 
121-8 
123-4 

123-3 
122-8 
122-7 
122-3 
121-1 
121-2 
121-2 
121-1 
121-3 
121-3 
121-5 
121-4 

121-4 
121-6 
121-7 
122-1 
121-8 
122-0 
122-3 
124-9 
125-8 
125-9 
125-9 
126-0 

20-1 

107-3 
122-0 
131-3 
134-7 
128-2 
129-9 

133 1 
132-3 
132-3 
132-0 
126-0 
126-0 
126-1 
126-1 
126-2 
126-2 
126-2 
126-2 

126-2 
126-3 
126-3 
126-4 
126-1 
126-1 
126-1 
134-9 
134-9 
134-9 
135-0 
135-0 

21-4 

103-0 
115-7 
121-3 
119-2 
115-2 
118-0 

116-1 
115-8 
115-8 
115-2 
114-9 
115-0 
114-2 
114-2 
115-0 
115-0 
115-7 
115-7 

115-7 
116-1 
116-4 
117-3 
116-9 
116-4 
116-5 
119-1 
120-4 
120-4 
120-6 
120-6 

11-5 

105-8 
125-4 
121-7 
119-6 
117-6 
121-3 

120-7 
118-0 
117-6 
117-6 
117-6 
117-7 
117-7 
116-8 
116-8 
116-8 
116-8 
116-8 

117-5 
118-8 
1190 
120-2 
119-6 
119-8 
120-6 
120-6 
124-9 
1250 
124-7 
124-7 

11-1 

103-2 
111-3 
117-4 
120-2 
120-9 
120-3 

121-8 
121-8 
121-8 
120-7 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-8 
120-1 

121-1 
121-1 
120-2 
120-2 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-2 

10-5 

110-3 
128-3 
127-9 
127-8 
124-5 
127-6 

124-4 
123-8 
123-7 
123-6 
123-6 
124-2 
125-2 
125-2 
124-8 
124-8 
124-9 
125-3 

125-3 
125-4 
125-3 
125-6 
126-0 
127-8 
128-7 
129-2 
129-3 
129-4 
129-2 
129-5 

9-1 

104-3 
113-0 
119-7 
125-9 
127-0 
127-0 

126-5 
126-5 
126-6 
126-6 
126-6 
126-6 
127-3 
127-3 
127-5 
127-5 
127-5 
127-5 

127-5 
127-5 
127-5 
127-5 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 

120-0 
120-0 

Novembre 
Décembre 

1050 
118-6 
123-2 
124-4 
121-8 
123-4 

123-3 
122-8 
122-7 
122-3 
121-1 
121-2 
121-2 
121-1 
121-3 
121-3 
121-5 
121-4 

121-4 
121-6 
121-7 
122-1 
121-8 
122-0 
122-3 
124-9 
125-8 
125-9 
125-9 
126-0 

20-1 

107-3 
122-0 
131-3 
134-7 
128-2 
129-9 

133 1 
132-3 
132-3 
132-0 
126-0 
126-0 
126-1 
126-1 
126-2 
126-2 
126-2 
126-2 

126-2 
126-3 
126-3 
126-4 
126-1 
126-1 
126-1 
134-9 
134-9 
134-9 
135-0 
135-0 

21-4 

103-0 
115-7 
121-3 
119-2 
115-2 
118-0 

116-1 
115-8 
115-8 
115-2 
114-9 
115-0 
114-2 
114-2 
115-0 
115-0 
115-7 
115-7 

115-7 
116-1 
116-4 
117-3 
116-9 
116-4 
116-5 
119-1 
120-4 
120-4 
120-6 
120-6 

11-5 

105-8 
125-4 
121-7 
119-6 
117-6 
121-3 

120-7 
118-0 
117-6 
117-6 
117-6 
117-7 
117-7 
116-8 
116-8 
116-8 
116-8 
116-8 

117-5 
118-8 
1190 
120-2 
119-6 
119-8 
120-6 
120-6 
124-9 
1250 
124-7 
124-7 

11-1 

103-2 
111-3 
117-4 
120-2 
120-9 
120-3 

121-8 
121-8 
121-8 
120-7 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-6 
120-8 
120-1 

121-1 
121-1 
120-2 
120-2 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-1 
120-2 

10-5 

110-3 
128-3 
127-9 
127-8 
124-5 
127-6 

124-4 
123-8 
123-7 
123-6 
123-6 
124-2 
125-2 
125-2 
124-8 
124-8 
124-9 
125-3 

125-3 
125-4 
125-3 
125-6 
126-0 
127-8 
128-7 
129-2 
129-3 
129-4 
129-2 
129-5 

9-1 

104-3 
113-0 
119-7 
125-9 
127-0 
127-0 

126-5 
126-5 
126-6 
126-6 
126-6 
126-6 
127-3 
127-3 
127-5 
127-5 
127-5 
127-5 

127-5 
127-5 
127-5 
127-5 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 
126-7 

120-0 
120-1 

Indices mondiaux des prix de gros.—Les fluctuations de prix dans les divers pays 
ont beaucoup varié au cours des années. Le tableau 4 compare l'indice des prix de gros 
au Canada avec ceux d'autres pays. 

4.—Indices des prix de gros au Canada et en d'autres pays, 1951 et 1955 

(Base 1953 = 100. SOURCE: Bulletin mensuel de la statistique des Nations Unies, mai 191)6.) 

Pays 1954 1955 

98 101 
99 101 

130 147 
98 99 

157 277 
124 225 
100 103 
97 99 

100 100 
98 98 

112 120 

Pays 

Allemagne de l'Ouest 
Belgique 
Brésil 
Canada 
Chili 
Corée du Sud 
Danemark 
Egypte 
Etats-Unis 
France 
Grèce 

Inde 
Iran 
Israël 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Pays-Bas 
République dominicaine 
Royaume-Uni 
Suède 
Suisse 
Turquie 

118 
118 
101 
99 

101 
94 
101 
100 
101 
111 

90 
115 
124 
102 
100 
102 
95 
104 
104 
101 
119 
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Section 2.—Indice des prix à la consommation 
L'indice des prix à la consommation est la mesure officielle du mouvement des prix 

de détail au Canada. Des renseignements détaillés sur les principaux aspects de l'indice 
ont paru dans la publication du Bureau fédéral de la statistique: L'indice des prix à la con
sommation, janvier 1949-août 1952. 

L'indice sert à mesurer les fluctuations des prix de détail des denrées et services achetés 
par une tranche représentative de la population urbaine du Canada. Les familles de 
référence, choisies dans 27 villes canadiennes de 30,000 habitants ou plus, comptaient de 
deux adultes à deux adultes et quatre enfants et avaient un revenu annuel variant de 
11,650 à $4,050 l'année de relevé terminée le 31 août 1948. Le budget utilisé pour l'indice 
des prix à la consommation représente le niveau d'après-guerre de la consommation des 
familles de référence. Une liste comprenant 224 des principaux produits et services 
achetés l'année du relevé constitue l'échantillon servant à déterminer les prix, tandis que 
les sommes relatives consacrées à ces articles ou d'autres semblables déterminent l'impor
tance relative (ou le coefficient) attribuée à chacun. 

Le nombre-indice mensuel est calculé d'après un échantillon de plus de 50,000 prix 
de détail. Ces prix sont recueillis par des enquêteurs sur place dans les 16 plus grandes 
villes du Canada et obtenus par la poste dans 17 autres. Toutes ces villes, sauf Charlotte-
town, comptaient 30,000 habitants ou plus au recensement de 1951. 

Les changements observés dans les prix de mois en mois sont appliqués au budget 
indiciaire, souvent comparé à un panier dont le contenu (marchandises et services) reste 
le même, seules les fluctuations des prix de détail pouvant en modifier la valeur. En 
comparant le prix courant et celui de la période de base, pour le même panier, on obtient 
l'indice, c'est-à-dire la mesure du changement proportionnel moyen subi par la totalité 
des prix de détail depuis la période de base. Afin de tenir compte des modifications sai
sonnières de la consommation, la quantité de certains articles alimentaires du panier peut 
varier d'un mois à l'autre, mais non d'une année à l'autre. 

Comme l'indice se rapporte au niveau de vie de l'après-guerre, une année de cette 
période a été choisie comme base de référence. L'année 1949 s'est révélée la plus appro
priée, les prix y étant demeurés relativement stables. De plus, 1949 est aussi l'année 
de référence d'autres nombres-indices, comme ceux de la population industrielle, de l'agri
culture, des importations et des exportations. 

Les coefficients de pondération procentuelle des grands groupes, pour la période de 
base, sont les suivants: alimentation, 31-7; habillement, 11-5; logement, 14-8; fonction
nement du ménage, 17-3; autres denrées et services, 24-7. 

Fluctuations de l'indice des prix à la consommation.—L'indice des prix à la 
consommation (1949 = 100) a monté constamment au cours de 1950, de 100-1 en janvier 
à 106-6 en décembre, et a continué de monter à un taux croissant pendant 1951 jusqu'à 
atteindre le sommet d'après-guerre de 118-2 en janvier 1952. Quatre baisses mensuelles 
successives ont fait descendre l'indice à 115-9 en mai 1952 mais, de cette date à décembre 
1955, soit durant trois ans et demi, l'indice est demeuré remarquablement stable, oscillant 
entre 114-4 et 116-9. Comme les prix de détail se sont tenus à ce palier pendant une 
période où augmentaient les salaires, il y a eu une augmentation marquée du pouvoir 
d'achat réel des salariés. Pendant la période de 1951 à 1955, l'indice moyen des salaires hebdo
madaires dans la fabrication, rectifié d'après les changements des prix de détail pour indiquer 
le changement intervenant dans le pouvoir d'achat de ces salaires, a augmenté de 18 • 6 p. 100. 

Quoique la moyenne générale des prix n'ait pour ainsi dire pas changé du milieu 
de 1952 à la fin de 1955, il y a eu des fluctuations appréciables autour de cette moyenne. 
Les prix des services, surtout les loyers, ont continué d'augmenter tandis que les prix des 
marchandises ont diminué ou bien n'ont pas changé. Le loyer a augmenté régulièrement 
durant l'après-guerre; entre mai 1952 et décembre 1955, il a accusé une avance de 12-1 
p. 100. Les autres services ont augmenté constamment, soit de 7-7 p. 100, mais l'alimen
tation a diminué de 2-7 p. 100 et toutes les denrées autres que l'alimentation, de 3-2 p. 100. 
La plus grande partie de la baisse de l'alimentation et des autres denrées a eu lieu au cours 
de 1952, mais l'alimentation sauf ses fluctuations saisonnières, est demeurée très stable 
au cours de 1953-1955. 
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INDICES DES PRIX À LA CO N S O MM ATI ON, 1951-1955 

1949 = 100 
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125 

1953 1954 

5.—Indice annuel des prix à la consommation, 1950-1955, et indice mensuel, 1954 et 1955 

(1949 = 100) 

Année et mois Alimen
tation 

Fonction
nement du 

ménage 
Logement Habille

ment 

Autres 
denrées et 

services 

Indice 
total 

PONDÉRATION EN % DU TOTAL 

1950 

31-7 

102-6 
117-0 
116-8 
112-6 
112-2 
112-1 

111-6 
111-7 
110-7 
110-4 
110-2 
112-0 
112 1 
114-4 
113-8 
113-8 
113-4 
112-6 

17-3 

102-4 
113-1 
116-2 
117-0 
117-4 
116-4 

117-5 
117-5 
117-6 
118-1 
117-3 
117-1 
117-2 
117-2 
117-2 
117-3 
117-2 
117-1 

14-8 

106-2 
114-4 
120-2 
123-6 
126-5 
129-4 

125-4 
125-4 
125-6 
125-6 
125-8 
126-4 
126-6 
127-0 
127-2 
127-4 
127-9 
128-2 

11-5 

99-7 
109-8 
111-8 
110-1 
109-4 
108-0 

110-1 
110-0 
108-8 
109-9 
109-9 
109-7 
109-6 
109-6 
109-5 
108-4 
108-2 
108-1 

24-7 

103-1 
111-5 
116-0 
115-8 
117-4 
118-1 

116-4 
116-5 
116-6 
117-2 
117-5 
117 5 
117-6 
117-7 
117-6 
117-9 
118-2 
118-2 

100-0 

102-9 
113-7 
116-5 
115-5 
116-2 
116-4 

115-7 
115-7 
115-5 
115-6 
115-5 
116-1 
116-2 
117-0 
116-8 
116-8 
116-8 
116-6 

1951 

31-7 

102-6 
117-0 
116-8 
112-6 
112-2 
112-1 

111-6 
111-7 
110-7 
110-4 
110-2 
112-0 
112 1 
114-4 
113-8 
113-8 
113-4 
112-6 

17-3 

102-4 
113-1 
116-2 
117-0 
117-4 
116-4 

117-5 
117-5 
117-6 
118-1 
117-3 
117-1 
117-2 
117-2 
117-2 
117-3 
117-2 
117-1 

14-8 

106-2 
114-4 
120-2 
123-6 
126-5 
129-4 

125-4 
125-4 
125-6 
125-6 
125-8 
126-4 
126-6 
127-0 
127-2 
127-4 
127-9 
128-2 

11-5 

99-7 
109-8 
111-8 
110-1 
109-4 
108-0 

110-1 
110-0 
108-8 
109-9 
109-9 
109-7 
109-6 
109-6 
109-5 
108-4 
108-2 
108-1 

24-7 

103-1 
111-5 
116-0 
115-8 
117-4 
118-1 

116-4 
116-5 
116-6 
117-2 
117-5 
117 5 
117-6 
117-7 
117-6 
117-9 
118-2 
118-2 

100-0 

102-9 
113-7 
116-5 
115-5 
116-2 
116-4 

115-7 
115-7 
115-5 
115-6 
115-5 
116-1 
116-2 
117-0 
116-8 
116-8 
116-8 
116-6 

1952 

31-7 

102-6 
117-0 
116-8 
112-6 
112-2 
112-1 

111-6 
111-7 
110-7 
110-4 
110-2 
112-0 
112 1 
114-4 
113-8 
113-8 
113-4 
112-6 

17-3 

102-4 
113-1 
116-2 
117-0 
117-4 
116-4 

117-5 
117-5 
117-6 
118-1 
117-3 
117-1 
117-2 
117-2 
117-2 
117-3 
117-2 
117-1 

14-8 

106-2 
114-4 
120-2 
123-6 
126-5 
129-4 

125-4 
125-4 
125-6 
125-6 
125-8 
126-4 
126-6 
127-0 
127-2 
127-4 
127-9 
128-2 

11-5 

99-7 
109-8 
111-8 
110-1 
109-4 
108-0 

110-1 
110-0 
108-8 
109-9 
109-9 
109-7 
109-6 
109-6 
109-5 
108-4 
108-2 
108-1 

24-7 

103-1 
111-5 
116-0 
115-8 
117-4 
118-1 

116-4 
116-5 
116-6 
117-2 
117-5 
117 5 
117-6 
117-7 
117-6 
117-9 
118-2 
118-2 

100-0 

102-9 
113-7 
116-5 
115-5 
116-2 
116-4 

115-7 
115-7 
115-5 
115-6 
115-5 
116-1 
116-2 
117-0 
116-8 
116-8 
116-8 
116-6 

1953 

31-7 

102-6 
117-0 
116-8 
112-6 
112-2 
112-1 

111-6 
111-7 
110-7 
110-4 
110-2 
112-0 
112 1 
114-4 
113-8 
113-8 
113-4 
112-6 

17-3 

102-4 
113-1 
116-2 
117-0 
117-4 
116-4 

117-5 
117-5 
117-6 
118-1 
117-3 
117-1 
117-2 
117-2 
117-2 
117-3 
117-2 
117-1 

14-8 

106-2 
114-4 
120-2 
123-6 
126-5 
129-4 

125-4 
125-4 
125-6 
125-6 
125-8 
126-4 
126-6 
127-0 
127-2 
127-4 
127-9 
128-2 

11-5 

99-7 
109-8 
111-8 
110-1 
109-4 
108-0 

110-1 
110-0 
108-8 
109-9 
109-9 
109-7 
109-6 
109-6 
109-5 
108-4 
108-2 
108-1 

24-7 

103-1 
111-5 
116-0 
115-8 
117-4 
118-1 

116-4 
116-5 
116-6 
117-2 
117-5 
117 5 
117-6 
117-7 
117-6 
117-9 
118-2 
118-2 

100-0 

102-9 
113-7 
116-5 
115-5 
116-2 
116-4 

115-7 
115-7 
115-5 
115-6 
115-5 
116-1 
116-2 
117-0 
116-8 
116-8 
116-8 
116-6 

1954 

31-7 

102-6 
117-0 
116-8 
112-6 
112-2 
112-1 

111-6 
111-7 
110-7 
110-4 
110-2 
112-0 
112 1 
114-4 
113-8 
113-8 
113-4 
112-6 

17-3 

102-4 
113-1 
116-2 
117-0 
117-4 
116-4 

117-5 
117-5 
117-6 
118-1 
117-3 
117-1 
117-2 
117-2 
117-2 
117-3 
117-2 
117-1 

14-8 

106-2 
114-4 
120-2 
123-6 
126-5 
129-4 

125-4 
125-4 
125-6 
125-6 
125-8 
126-4 
126-6 
127-0 
127-2 
127-4 
127-9 
128-2 

11-5 

99-7 
109-8 
111-8 
110-1 
109-4 
108-0 

110-1 
110-0 
108-8 
109-9 
109-9 
109-7 
109-6 
109-6 
109-5 
108-4 
108-2 
108-1 

24-7 

103-1 
111-5 
116-0 
115-8 
117-4 
118-1 

116-4 
116-5 
116-6 
117-2 
117-5 
117 5 
117-6 
117-7 
117-6 
117-9 
118-2 
118-2 

100-0 

102-9 
113-7 
116-5 
115-5 
116-2 
116-4 

115-7 
115-7 
115-5 
115-6 
115-5 
116-1 
116-2 
117-0 
116-8 
116-8 
116-8 
116-6 

1955 

31-7 

102-6 
117-0 
116-8 
112-6 
112-2 
112-1 

111-6 
111-7 
110-7 
110-4 
110-2 
112-0 
112 1 
114-4 
113-8 
113-8 
113-4 
112-6 

17-3 

102-4 
113-1 
116-2 
117-0 
117-4 
116-4 

117-5 
117-5 
117-6 
118-1 
117-3 
117-1 
117-2 
117-2 
117-2 
117-3 
117-2 
117-1 

14-8 

106-2 
114-4 
120-2 
123-6 
126-5 
129-4 

125-4 
125-4 
125-6 
125-6 
125-8 
126-4 
126-6 
127-0 
127-2 
127-4 
127-9 
128-2 

11-5 

99-7 
109-8 
111-8 
110-1 
109-4 
108-0 

110-1 
110-0 
108-8 
109-9 
109-9 
109-7 
109-6 
109-6 
109-5 
108-4 
108-2 
108-1 

24-7 

103-1 
111-5 
116-0 
115-8 
117-4 
118-1 

116-4 
116-5 
116-6 
117-2 
117-5 
117 5 
117-6 
117-7 
117-6 
117-9 
118-2 
118-2 

100-0 

102-9 
113-7 
116-5 
115-5 
116-2 
116-4 

115-7 
115-7 
115-5 
115-6 
115-5 
116-1 
116-2 
117-0 
116-8 
116-8 
116-8 
116-6 

1954 

Janvier . . . . 

31-7 

102-6 
117-0 
116-8 
112-6 
112-2 
112-1 

111-6 
111-7 
110-7 
110-4 
110-2 
112-0 
112 1 
114-4 
113-8 
113-8 
113-4 
112-6 

17-3 

102-4 
113-1 
116-2 
117-0 
117-4 
116-4 

117-5 
117-5 
117-6 
118-1 
117-3 
117-1 
117-2 
117-2 
117-2 
117-3 
117-2 
117-1 

14-8 

106-2 
114-4 
120-2 
123-6 
126-5 
129-4 

125-4 
125-4 
125-6 
125-6 
125-8 
126-4 
126-6 
127-0 
127-2 
127-4 
127-9 
128-2 

11-5 

99-7 
109-8 
111-8 
110-1 
109-4 
108-0 

110-1 
110-0 
108-8 
109-9 
109-9 
109-7 
109-6 
109-6 
109-5 
108-4 
108-2 
108-1 

24-7 

103-1 
111-5 
116-0 
115-8 
117-4 
118-1 

116-4 
116-5 
116-6 
117-2 
117-5 
117 5 
117-6 
117-7 
117-6 
117-9 
118-2 
118-2 

100-0 

102-9 
113-7 
116-5 
115-5 
116-2 
116-4 

115-7 
115-7 
115-5 
115-6 
115-5 
116-1 
116-2 
117-0 
116-8 
116-8 
116-8 
116-6 

Février 

31-7 

102-6 
117-0 
116-8 
112-6 
112-2 
112-1 

111-6 
111-7 
110-7 
110-4 
110-2 
112-0 
112 1 
114-4 
113-8 
113-8 
113-4 
112-6 

17-3 

102-4 
113-1 
116-2 
117-0 
117-4 
116-4 

117-5 
117-5 
117-6 
118-1 
117-3 
117-1 
117-2 
117-2 
117-2 
117-3 
117-2 
117-1 

14-8 

106-2 
114-4 
120-2 
123-6 
126-5 
129-4 

125-4 
125-4 
125-6 
125-6 
125-8 
126-4 
126-6 
127-0 
127-2 
127-4 
127-9 
128-2 

11-5 

99-7 
109-8 
111-8 
110-1 
109-4 
108-0 

110-1 
110-0 
108-8 
109-9 
109-9 
109-7 
109-6 
109-6 
109-5 
108-4 
108-2 
108-1 

24-7 

103-1 
111-5 
116-0 
115-8 
117-4 
118-1 

116-4 
116-5 
116-6 
117-2 
117-5 
117 5 
117-6 
117-7 
117-6 
117-9 
118-2 
118-2 

100-0 

102-9 
113-7 
116-5 
115-5 
116-2 
116-4 

115-7 
115-7 
115-5 
115-6 
115-5 
116-1 
116-2 
117-0 
116-8 
116-8 
116-8 
116-6 

Mars 

31-7 

102-6 
117-0 
116-8 
112-6 
112-2 
112-1 

111-6 
111-7 
110-7 
110-4 
110-2 
112-0 
112 1 
114-4 
113-8 
113-8 
113-4 
112-6 

17-3 

102-4 
113-1 
116-2 
117-0 
117-4 
116-4 

117-5 
117-5 
117-6 
118-1 
117-3 
117-1 
117-2 
117-2 
117-2 
117-3 
117-2 
117-1 

14-8 

106-2 
114-4 
120-2 
123-6 
126-5 
129-4 

125-4 
125-4 
125-6 
125-6 
125-8 
126-4 
126-6 
127-0 
127-2 
127-4 
127-9 
128-2 

11-5 

99-7 
109-8 
111-8 
110-1 
109-4 
108-0 

110-1 
110-0 
108-8 
109-9 
109-9 
109-7 
109-6 
109-6 
109-5 
108-4 
108-2 
108-1 

24-7 

103-1 
111-5 
116-0 
115-8 
117-4 
118-1 

116-4 
116-5 
116-6 
117-2 
117-5 
117 5 
117-6 
117-7 
117-6 
117-9 
118-2 
118-2 

100-0 

102-9 
113-7 
116-5 
115-5 
116-2 
116-4 

115-7 
115-7 
115-5 
115-6 
115-5 
116-1 
116-2 
117-0 
116-8 
116-8 
116-8 
116-6 

Avril 

31-7 

102-6 
117-0 
116-8 
112-6 
112-2 
112-1 

111-6 
111-7 
110-7 
110-4 
110-2 
112-0 
112 1 
114-4 
113-8 
113-8 
113-4 
112-6 

17-3 

102-4 
113-1 
116-2 
117-0 
117-4 
116-4 

117-5 
117-5 
117-6 
118-1 
117-3 
117-1 
117-2 
117-2 
117-2 
117-3 
117-2 
117-1 

14-8 

106-2 
114-4 
120-2 
123-6 
126-5 
129-4 

125-4 
125-4 
125-6 
125-6 
125-8 
126-4 
126-6 
127-0 
127-2 
127-4 
127-9 
128-2 

11-5 

99-7 
109-8 
111-8 
110-1 
109-4 
108-0 

110-1 
110-0 
108-8 
109-9 
109-9 
109-7 
109-6 
109-6 
109-5 
108-4 
108-2 
108-1 

24-7 

103-1 
111-5 
116-0 
115-8 
117-4 
118-1 

116-4 
116-5 
116-6 
117-2 
117-5 
117 5 
117-6 
117-7 
117-6 
117-9 
118-2 
118-2 

100-0 

102-9 
113-7 
116-5 
115-5 
116-2 
116-4 

115-7 
115-7 
115-5 
115-6 
115-5 
116-1 
116-2 
117-0 
116-8 
116-8 
116-8 
116-6 

Mai 

31-7 

102-6 
117-0 
116-8 
112-6 
112-2 
112-1 

111-6 
111-7 
110-7 
110-4 
110-2 
112-0 
112 1 
114-4 
113-8 
113-8 
113-4 
112-6 

17-3 

102-4 
113-1 
116-2 
117-0 
117-4 
116-4 

117-5 
117-5 
117-6 
118-1 
117-3 
117-1 
117-2 
117-2 
117-2 
117-3 
117-2 
117-1 

14-8 

106-2 
114-4 
120-2 
123-6 
126-5 
129-4 

125-4 
125-4 
125-6 
125-6 
125-8 
126-4 
126-6 
127-0 
127-2 
127-4 
127-9 
128-2 

11-5 

99-7 
109-8 
111-8 
110-1 
109-4 
108-0 

110-1 
110-0 
108-8 
109-9 
109-9 
109-7 
109-6 
109-6 
109-5 
108-4 
108-2 
108-1 

24-7 

103-1 
111-5 
116-0 
115-8 
117-4 
118-1 

116-4 
116-5 
116-6 
117-2 
117-5 
117 5 
117-6 
117-7 
117-6 
117-9 
118-2 
118-2 

100-0 

102-9 
113-7 
116-5 
115-5 
116-2 
116-4 

115-7 
115-7 
115-5 
115-6 
115-5 
116-1 
116-2 
117-0 
116-8 
116-8 
116-8 
116-6 

Juin 

31-7 

102-6 
117-0 
116-8 
112-6 
112-2 
112-1 

111-6 
111-7 
110-7 
110-4 
110-2 
112-0 
112 1 
114-4 
113-8 
113-8 
113-4 
112-6 

17-3 

102-4 
113-1 
116-2 
117-0 
117-4 
116-4 

117-5 
117-5 
117-6 
118-1 
117-3 
117-1 
117-2 
117-2 
117-2 
117-3 
117-2 
117-1 

14-8 

106-2 
114-4 
120-2 
123-6 
126-5 
129-4 

125-4 
125-4 
125-6 
125-6 
125-8 
126-4 
126-6 
127-0 
127-2 
127-4 
127-9 
128-2 

11-5 

99-7 
109-8 
111-8 
110-1 
109-4 
108-0 

110-1 
110-0 
108-8 
109-9 
109-9 
109-7 
109-6 
109-6 
109-5 
108-4 
108-2 
108-1 

24-7 

103-1 
111-5 
116-0 
115-8 
117-4 
118-1 

116-4 
116-5 
116-6 
117-2 
117-5 
117 5 
117-6 
117-7 
117-6 
117-9 
118-2 
118-2 

100-0 

102-9 
113-7 
116-5 
115-5 
116-2 
116-4 

115-7 
115-7 
115-5 
115-6 
115-5 
116-1 
116-2 
117-0 
116-8 
116-8 
116-8 
116-6 

Juillet 

31-7 

102-6 
117-0 
116-8 
112-6 
112-2 
112-1 

111-6 
111-7 
110-7 
110-4 
110-2 
112-0 
112 1 
114-4 
113-8 
113-8 
113-4 
112-6 

17-3 

102-4 
113-1 
116-2 
117-0 
117-4 
116-4 

117-5 
117-5 
117-6 
118-1 
117-3 
117-1 
117-2 
117-2 
117-2 
117-3 
117-2 
117-1 

14-8 

106-2 
114-4 
120-2 
123-6 
126-5 
129-4 

125-4 
125-4 
125-6 
125-6 
125-8 
126-4 
126-6 
127-0 
127-2 
127-4 
127-9 
128-2 

11-5 

99-7 
109-8 
111-8 
110-1 
109-4 
108-0 

110-1 
110-0 
108-8 
109-9 
109-9 
109-7 
109-6 
109-6 
109-5 
108-4 
108-2 
108-1 

24-7 

103-1 
111-5 
116-0 
115-8 
117-4 
118-1 

116-4 
116-5 
116-6 
117-2 
117-5 
117 5 
117-6 
117-7 
117-6 
117-9 
118-2 
118-2 

100-0 

102-9 
113-7 
116-5 
115-5 
116-2 
116-4 

115-7 
115-7 
115-5 
115-6 
115-5 
116-1 
116-2 
117-0 
116-8 
116-8 
116-8 
116-6 

31-7 

102-6 
117-0 
116-8 
112-6 
112-2 
112-1 

111-6 
111-7 
110-7 
110-4 
110-2 
112-0 
112 1 
114-4 
113-8 
113-8 
113-4 
112-6 

17-3 

102-4 
113-1 
116-2 
117-0 
117-4 
116-4 

117-5 
117-5 
117-6 
118-1 
117-3 
117-1 
117-2 
117-2 
117-2 
117-3 
117-2 
117-1 

14-8 

106-2 
114-4 
120-2 
123-6 
126-5 
129-4 

125-4 
125-4 
125-6 
125-6 
125-8 
126-4 
126-6 
127-0 
127-2 
127-4 
127-9 
128-2 

11-5 

99-7 
109-8 
111-8 
110-1 
109-4 
108-0 

110-1 
110-0 
108-8 
109-9 
109-9 
109-7 
109-6 
109-6 
109-5 
108-4 
108-2 
108-1 

24-7 

103-1 
111-5 
116-0 
115-8 
117-4 
118-1 

116-4 
116-5 
116-6 
117-2 
117-5 
117 5 
117-6 
117-7 
117-6 
117-9 
118-2 
118-2 

100-0 

102-9 
113-7 
116-5 
115-5 
116-2 
116-4 

115-7 
115-7 
115-5 
115-6 
115-5 
116-1 
116-2 
117-0 
116-8 
116-8 
116-8 
116-6 

Septembre 

31-7 

102-6 
117-0 
116-8 
112-6 
112-2 
112-1 

111-6 
111-7 
110-7 
110-4 
110-2 
112-0 
112 1 
114-4 
113-8 
113-8 
113-4 
112-6 

17-3 

102-4 
113-1 
116-2 
117-0 
117-4 
116-4 

117-5 
117-5 
117-6 
118-1 
117-3 
117-1 
117-2 
117-2 
117-2 
117-3 
117-2 
117-1 

14-8 

106-2 
114-4 
120-2 
123-6 
126-5 
129-4 

125-4 
125-4 
125-6 
125-6 
125-8 
126-4 
126-6 
127-0 
127-2 
127-4 
127-9 
128-2 

11-5 

99-7 
109-8 
111-8 
110-1 
109-4 
108-0 

110-1 
110-0 
108-8 
109-9 
109-9 
109-7 
109-6 
109-6 
109-5 
108-4 
108-2 
108-1 

24-7 

103-1 
111-5 
116-0 
115-8 
117-4 
118-1 

116-4 
116-5 
116-6 
117-2 
117-5 
117 5 
117-6 
117-7 
117-6 
117-9 
118-2 
118-2 

100-0 

102-9 
113-7 
116-5 
115-5 
116-2 
116-4 

115-7 
115-7 
115-5 
115-6 
115-5 
116-1 
116-2 
117-0 
116-8 
116-8 
116-8 
116-6 

31-7 

102-6 
117-0 
116-8 
112-6 
112-2 
112-1 

111-6 
111-7 
110-7 
110-4 
110-2 
112-0 
112 1 
114-4 
113-8 
113-8 
113-4 
112-6 

17-3 

102-4 
113-1 
116-2 
117-0 
117-4 
116-4 

117-5 
117-5 
117-6 
118-1 
117-3 
117-1 
117-2 
117-2 
117-2 
117-3 
117-2 
117-1 

14-8 

106-2 
114-4 
120-2 
123-6 
126-5 
129-4 

125-4 
125-4 
125-6 
125-6 
125-8 
126-4 
126-6 
127-0 
127-2 
127-4 
127-9 
128-2 

11-5 

99-7 
109-8 
111-8 
110-1 
109-4 
108-0 

110-1 
110-0 
108-8 
109-9 
109-9 
109-7 
109-6 
109-6 
109-5 
108-4 
108-2 
108-1 

24-7 

103-1 
111-5 
116-0 
115-8 
117-4 
118-1 

116-4 
116-5 
116-6 
117-2 
117-5 
117 5 
117-6 
117-7 
117-6 
117-9 
118-2 
118-2 

100-0 

102-9 
113-7 
116-5 
115-5 
116-2 
116-4 

115-7 
115-7 
115-5 
115-6 
115-5 
116-1 
116-2 
117-0 
116-8 
116-8 
116-8 
116-6 

Novembre 

31-7 

102-6 
117-0 
116-8 
112-6 
112-2 
112-1 

111-6 
111-7 
110-7 
110-4 
110-2 
112-0 
112 1 
114-4 
113-8 
113-8 
113-4 
112-6 

17-3 

102-4 
113-1 
116-2 
117-0 
117-4 
116-4 

117-5 
117-5 
117-6 
118-1 
117-3 
117-1 
117-2 
117-2 
117-2 
117-3 
117-2 
117-1 

14-8 

106-2 
114-4 
120-2 
123-6 
126-5 
129-4 

125-4 
125-4 
125-6 
125-6 
125-8 
126-4 
126-6 
127-0 
127-2 
127-4 
127-9 
128-2 

11-5 

99-7 
109-8 
111-8 
110-1 
109-4 
108-0 

110-1 
110-0 
108-8 
109-9 
109-9 
109-7 
109-6 
109-6 
109-5 
108-4 
108-2 
108-1 

24-7 

103-1 
111-5 
116-0 
115-8 
117-4 
118-1 

116-4 
116-5 
116-6 
117-2 
117-5 
117 5 
117-6 
117-7 
117-6 
117-9 
118-2 
118-2 

100-0 

102-9 
113-7 
116-5 
115-5 
116-2 
116-4 

115-7 
115-7 
115-5 
115-6 
115-5 
116-1 
116-2 
117-0 
116-8 
116-8 
116-8 
116-6 Décembre. 

31-7 

102-6 
117-0 
116-8 
112-6 
112-2 
112-1 

111-6 
111-7 
110-7 
110-4 
110-2 
112-0 
112 1 
114-4 
113-8 
113-8 
113-4 
112-6 

17-3 

102-4 
113-1 
116-2 
117-0 
117-4 
116-4 

117-5 
117-5 
117-6 
118-1 
117-3 
117-1 
117-2 
117-2 
117-2 
117-3 
117-2 
117-1 

14-8 

106-2 
114-4 
120-2 
123-6 
126-5 
129-4 

125-4 
125-4 
125-6 
125-6 
125-8 
126-4 
126-6 
127-0 
127-2 
127-4 
127-9 
128-2 

11-5 

99-7 
109-8 
111-8 
110-1 
109-4 
108-0 

110-1 
110-0 
108-8 
109-9 
109-9 
109-7 
109-6 
109-6 
109-5 
108-4 
108-2 
108-1 

24-7 

103-1 
111-5 
116-0 
115-8 
117-4 
118-1 

116-4 
116-5 
116-6 
117-2 
117-5 
117 5 
117-6 
117-7 
117-6 
117-9 
118-2 
118-2 

100-0 

102-9 
113-7 
116-5 
115-5 
116-2 
116-4 

115-7 
115-7 
115-5 
115-6 
115-5 
116-1 
116-2 
117-0 
116-8 
116-8 
116-8 
116-6 
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5.—Indice annuel des prix à la consommation, 1950-1955, et indice mensuel, 1954 et 1955—fin 

(1949=100) 

Année et mois Alimen
tation 

Fonction
nement du 

ménage 
Logement Habille

ment 

Autres 
denrées et 

services 

Indice 
total 

1955 

112-1 
111-5 
110-7 
111-0 
112-3 
111-0 
111-5 
112-4 
113-7 
113-5 
113-0 
112-4 

117-1 
117-1 
117-0 
116.9 
116-4 
116-1 
115-8 
115-8 
115-9 
116-1 
116-5 
116-6 

128-4 
128-5 
128-6 
128-7 
128-8 
129-2 
129-6 
129-8 
130-0 
130-2 
130-6 
131-0 

108-1 
108-1 
108-0 
107-9 
107-9 
107-8 
107-8 
107-8 
107-8 
107-8 
107-9 
108-5 

118-2 
118-3 
118-3 
118-2 
118-3 
117-8 
117-7 
118-0 
117-9 
118-1 
118-3 
118-3 

116-4 112-1 
111-5 
110-7 
111-0 
112-3 
111-0 
111-5 
112-4 
113-7 
113-5 
113-0 
112-4 

117-1 
117-1 
117-0 
116.9 
116-4 
116-1 
115-8 
115-8 
115-9 
116-1 
116-5 
116-6 

128-4 
128-5 
128-6 
128-7 
128-8 
129-2 
129-6 
129-8 
130-0 
130-2 
130-6 
131-0 

108-1 
108-1 
108-0 
107-9 
107-9 
107-8 
107-8 
107-8 
107-8 
107-8 
107-9 
108-5 

118-2 
118-3 
118-3 
118-2 
118-3 
117-8 
117-7 
118-0 
117-9 
118-1 
118-3 
118-3 

116-3 
112-1 
111-5 
110-7 
111-0 
112-3 
111-0 
111-5 
112-4 
113-7 
113-5 
113-0 
112-4 

117-1 
117-1 
117-0 
116.9 
116-4 
116-1 
115-8 
115-8 
115-9 
116-1 
116-5 
116-6 

128-4 
128-5 
128-6 
128-7 
128-8 
129-2 
129-6 
129-8 
130-0 
130-2 
130-6 
131-0 

108-1 
108-1 
108-0 
107-9 
107-9 
107-8 
107-8 
107-8 
107-8 
107-8 
107-9 
108-5 

118-2 
118-3 
118-3 
118-2 
118-3 
117-8 
117-7 
118-0 
117-9 
118-1 
118-3 
118-3 

116-0 

112-1 
111-5 
110-7 
111-0 
112-3 
111-0 
111-5 
112-4 
113-7 
113-5 
113-0 
112-4 

117-1 
117-1 
117-0 
116.9 
116-4 
116-1 
115-8 
115-8 
115-9 
116-1 
116-5 
116-6 

128-4 
128-5 
128-6 
128-7 
128-8 
129-2 
129-6 
129-8 
130-0 
130-2 
130-6 
131-0 

108-1 
108-1 
108-0 
107-9 
107-9 
107-8 
107-8 
107-8 
107-8 
107-8 
107-9 
108-5 

118-2 
118-3 
118-3 
118-2 
118-3 
117-8 
117-7 
118-0 
117-9 
118-1 
118-3 
118-3 

116-1 

112-1 
111-5 
110-7 
111-0 
112-3 
111-0 
111-5 
112-4 
113-7 
113-5 
113-0 
112-4 

117-1 
117-1 
117-0 
116.9 
116-4 
116-1 
115-8 
115-8 
115-9 
116-1 
116-5 
116-6 

128-4 
128-5 
128-6 
128-7 
128-8 
129-2 
129-6 
129-8 
130-0 
130-2 
130-6 
131-0 

108-1 
108-1 
108-0 
107-9 
107-9 
107-8 
107-8 
107-8 
107-8 
107-8 
107-9 
108-5 

118-2 
118-3 
118-3 
118-2 
118-3 
117-8 
117-7 
118-0 
117-9 
118-1 
118-3 
118-3 

116-4 

112-1 
111-5 
110-7 
111-0 
112-3 
111-0 
111-5 
112-4 
113-7 
113-5 
113-0 
112-4 

117-1 
117-1 
117-0 
116.9 
116-4 
116-1 
115-8 
115-8 
115-9 
116-1 
116-5 
116-6 

128-4 
128-5 
128-6 
128-7 
128-8 
129-2 
129-6 
129-8 
130-0 
130-2 
130-6 
131-0 

108-1 
108-1 
108-0 
107-9 
107-9 
107-8 
107-8 
107-8 
107-8 
107-8 
107-9 
108-5 

118-2 
118-3 
118-3 
118-2 
118-3 
117-8 
117-7 
118-0 
117-9 
118-1 
118-3 
118-3 

115-9 

112-1 
111-5 
110-7 
111-0 
112-3 
111-0 
111-5 
112-4 
113-7 
113-5 
113-0 
112-4 

117-1 
117-1 
117-0 
116.9 
116-4 
116-1 
115-8 
115-8 
115-9 
116-1 
116-5 
116-6 

128-4 
128-5 
128-6 
128-7 
128-8 
129-2 
129-6 
129-8 
130-0 
130-2 
130-6 
131-0 

108-1 
108-1 
108-0 
107-9 
107-9 
107-8 
107-8 
107-8 
107-8 
107-8 
107-9 
108-5 

118-2 
118-3 
118-3 
118-2 
118-3 
117-8 
117-7 
118-0 
117-9 
118-1 
118-3 
118-3 

116-0 

112-1 
111-5 
110-7 
111-0 
112-3 
111-0 
111-5 
112-4 
113-7 
113-5 
113-0 
112-4 

117-1 
117-1 
117-0 
116.9 
116-4 
116-1 
115-8 
115-8 
115-9 
116-1 
116-5 
116-6 

128-4 
128-5 
128-6 
128-7 
128-8 
129-2 
129-6 
129-8 
130-0 
130-2 
130-6 
131-0 

108-1 
108-1 
108-0 
107-9 
107-9 
107-8 
107-8 
107-8 
107-8 
107-8 
107-9 
108-5 

118-2 
118-3 
118-3 
118-2 
118-3 
117-8 
117-7 
118-0 
117-9 
118-1 
118-3 
118-3 

116-4 

112-1 
111-5 
110-7 
111-0 
112-3 
111-0 
111-5 
112-4 
113-7 
113-5 
113-0 
112-4 

117-1 
117-1 
117-0 
116.9 
116-4 
116-1 
115-8 
115-8 
115-9 
116-1 
116-5 
116-6 

128-4 
128-5 
128-6 
128-7 
128-8 
129-2 
129-6 
129-8 
130-0 
130-2 
130-6 
131-0 

108-1 
108-1 
108-0 
107-9 
107-9 
107-8 
107-8 
107-8 
107-8 
107-8 
107-9 
108-5 

118-2 
118-3 
118-3 
118-2 
118-3 
117-8 
117-7 
118-0 
117-9 
118-1 
118-3 
118-3 

116-8 

112-1 
111-5 
110-7 
111-0 
112-3 
111-0 
111-5 
112-4 
113-7 
113-5 
113-0 
112-4 

117-1 
117-1 
117-0 
116.9 
116-4 
116-1 
115-8 
115-8 
115-9 
116-1 
116-5 
116-6 

128-4 
128-5 
128-6 
128-7 
128-8 
129-2 
129-6 
129-8 
130-0 
130-2 
130-6 
131-0 

108-1 
108-1 
108-0 
107-9 
107-9 
107-8 
107-8 
107-8 
107-8 
107-8 
107-9 
108-5 

118-2 
118-3 
118-3 
118-2 
118-3 
117-8 
117-7 
118-0 
117-9 
118-1 
118-3 
118-3 

116-9 

112-1 
111-5 
110-7 
111-0 
112-3 
111-0 
111-5 
112-4 
113-7 
113-5 
113-0 
112-4 

117-1 
117-1 
117-0 
116.9 
116-4 
116-1 
115-8 
115-8 
115-9 
116-1 
116-5 
116-6 

128-4 
128-5 
128-6 
128-7 
128-8 
129-2 
129-6 
129-8 
130-0 
130-2 
130-6 
131-0 

108-1 
108-1 
108-0 
107-9 
107-9 
107-8 
107-8 
107-8 
107-8 
107-8 
107-9 
108-5 

118-2 
118-3 
118-3 
118-2 
118-3 
117-8 
117-7 
118-0 
117-9 
118-1 
118-3 
118-3 

116-9 

112-1 
111-5 
110-7 
111-0 
112-3 
111-0 
111-5 
112-4 
113-7 
113-5 
113-0 
112-4 

117-1 
117-1 
117-0 
116.9 
116-4 
116-1 
115-8 
115-8 
115-9 
116-1 
116-5 
116-6 

128-4 
128-5 
128-6 
128-7 
128-8 
129-2 
129-6 
129-8 
130-0 
130-2 
130-6 
131-0 

108-1 
108-1 
108-0 
107-9 
107-9 
107-8 
107-8 
107-8 
107-8 
107-8 
107-9 
108-5 

118-2 
118-3 
118-3 
118-2 
118-3 
117-8 
117-7 
118-0 
117-9 
118-1 
118-3 
118-3 116-9 

112-1 
111-5 
110-7 
111-0 
112-3 
111-0 
111-5 
112-4 
113-7 
113-5 
113-0 
112-4 

117-1 
117-1 
117-0 
116.9 
116-4 
116-1 
115-8 
115-8 
115-9 
116-1 
116-5 
116-6 

128-4 
128-5 
128-6 
128-7 
128-8 
129-2 
129-6 
129-8 
130-0 
130-2 
130-6 
131-0 

108-1 
108-1 
108-0 
107-9 
107-9 
107-8 
107-8 
107-8 
107-8 
107-8 
107-9 
108-5 

118-2 
118-3 
118-3 
118-2 
118-3 
117-8 
117-7 
118-0 
117-9 
118-1 
118-3 
118-3 

Le tableau 6 donne les prix relatifs de denrées sur la base 1949 = 100 pour certains 
articles importants du groupe de l'alimentation qui composent l'indice des prix à la consom
mation. Il donne aussi les prix moyens basés sur le niveau moyen réel des prix pour octobre 
1952 et calculés, pour les autres mois, sur la base des prix relatifs. 

-Prix de détail urbains, moyens et relatifs, d'aliments principaux, par année, 1950-1955, 
et par mois, 1951 et 1955 

(1949=100) 

Année et mois 

Aloyau 
de bœuf 
(livre) 

Échine 
de porc1 

(livre) 

Saindoux 
pur 

(livre) 

Œufs frais 
classe A 

(douzaine) 
Lait (pinte) 

Pr i s 
moyen 

Prix 
relatif 

Prix 
moyen 

Prix 
relatif 

Prix 
moyen 

Prix 
relatif 

Prix 
moyen 

Prix 
relatif 

Prix 
moyen 

Prix 
relatif 

1950 

c. 

82-8 
101-1 
93-4 
79-6 
77-0 
80-0 

74-8 
74-5 
71-7 
71-7 
73-1 
77-1 
78-2 
81-1 
82-1 
81-0 
79-9 
78-9 

117-6 
143-5 
132-7 
113-0 
109-4 
113-6 

106-2 
105-8 
101-8 
101-8 
103-8 
109-5 
111-1 
115-2 
116-6 
115-0 
113-5 
112-1 

c. 

63-4 
73-3 
63-2 
72-5 
66-4' 
61-5 

67-2 
69-5 
69-2 
68-0 
68-9 
73-0 
69-4 
67-8 
64-6 
60-8 
59-3 
59-7 

99-3 
114-8 
99-9 

113-7 
116-81 

108-2 

118-1 
122-2 
121-8 
119-6 
121-1 
128-3 
122-1 
119-2 
113-6 
106-9 
104-2 
105-0 

c. 

22-4 
28-4 
1 7 0 
20-8 
26-3 
22-4 

27-0 
27-3 
27-3 
27-5 
27-6 
27-5 
26-4 
25-4 
24-7 
25-0 
25-1 
25-3 

95-3 
121-1 
72-5 
88-4 

112-2 
95-2 

1150 
116-3 
116-3 
117-2 
117-6 
117-2 
112-5 
108-2 
105-2 
106-5 
106-9 
107-8 

c. 

56-5 
71-6 
59-1 
67-6 
57-1 
61-5 

54-5 
56-5 
56-3 
51-9 
51-5 
52-0 
59-0 
61-2 
63-0 
64-9 
62-4 
52-4 

91-8 
116-5 
96-0 

109-9 
92-9 
99-9 

88-6 
91-9 
91-5 
84-4 
83-7 
84-5 
95-9 
99-5 

102-4 
105-5 
101-4 
85-2 

c. 

18-3 
19-6 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 

21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 

102-9 

1951 

c. 

82-8 
101-1 
93-4 
79-6 
77-0 
80-0 

74-8 
74-5 
71-7 
71-7 
73-1 
77-1 
78-2 
81-1 
82-1 
81-0 
79-9 
78-9 

117-6 
143-5 
132-7 
113-0 
109-4 
113-6 

106-2 
105-8 
101-8 
101-8 
103-8 
109-5 
111-1 
115-2 
116-6 
115-0 
113-5 
112-1 

c. 

63-4 
73-3 
63-2 
72-5 
66-4' 
61-5 

67-2 
69-5 
69-2 
68-0 
68-9 
73-0 
69-4 
67-8 
64-6 
60-8 
59-3 
59-7 

99-3 
114-8 
99-9 

113-7 
116-81 

108-2 

118-1 
122-2 
121-8 
119-6 
121-1 
128-3 
122-1 
119-2 
113-6 
106-9 
104-2 
105-0 

c. 

22-4 
28-4 
1 7 0 
20-8 
26-3 
22-4 

27-0 
27-3 
27-3 
27-5 
27-6 
27-5 
26-4 
25-4 
24-7 
25-0 
25-1 
25-3 

95-3 
121-1 
72-5 
88-4 

112-2 
95-2 

1150 
116-3 
116-3 
117-2 
117-6 
117-2 
112-5 
108-2 
105-2 
106-5 
106-9 
107-8 

c. 

56-5 
71-6 
59-1 
67-6 
57-1 
61-5 

54-5 
56-5 
56-3 
51-9 
51-5 
52-0 
59-0 
61-2 
63-0 
64-9 
62-4 
52-4 

91-8 
116-5 
96-0 

109-9 
92-9 
99-9 

88-6 
91-9 
91-5 
84-4 
83-7 
84-5 
95-9 
99-5 

102-4 
105-5 
101-4 
85-2 

c. 

18-3 
19-6 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 

21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 

110-0 
1952 

c. 

82-8 
101-1 
93-4 
79-6 
77-0 
80-0 

74-8 
74-5 
71-7 
71-7 
73-1 
77-1 
78-2 
81-1 
82-1 
81-0 
79-9 
78-9 

117-6 
143-5 
132-7 
113-0 
109-4 
113-6 

106-2 
105-8 
101-8 
101-8 
103-8 
109-5 
111-1 
115-2 
116-6 
115-0 
113-5 
112-1 

c. 

63-4 
73-3 
63-2 
72-5 
66-4' 
61-5 

67-2 
69-5 
69-2 
68-0 
68-9 
73-0 
69-4 
67-8 
64-6 
60-8 
59-3 
59-7 

99-3 
114-8 
99-9 

113-7 
116-81 

108-2 

118-1 
122-2 
121-8 
119-6 
121-1 
128-3 
122-1 
119-2 
113-6 
106-9 
104-2 
105-0 

c. 

22-4 
28-4 
1 7 0 
20-8 
26-3 
22-4 

27-0 
27-3 
27-3 
27-5 
27-6 
27-5 
26-4 
25-4 
24-7 
25-0 
25-1 
25-3 

95-3 
121-1 
72-5 
88-4 

112-2 
95-2 

1150 
116-3 
116-3 
117-2 
117-6 
117-2 
112-5 
108-2 
105-2 
106-5 
106-9 
107-8 

c. 

56-5 
71-6 
59-1 
67-6 
57-1 
61-5 

54-5 
56-5 
56-3 
51-9 
51-5 
52-0 
59-0 
61-2 
63-0 
64-9 
62-4 
52-4 

91-8 
116-5 
96-0 

109-9 
92-9 
99-9 

88-6 
91-9 
91-5 
84-4 
83-7 
84-5 
95-9 
99-5 

102-4 
105-5 
101-4 
85-2 

c. 

18-3 
19-6 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 

21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 

1953 

c. 

82-8 
101-1 
93-4 
79-6 
77-0 
80-0 

74-8 
74-5 
71-7 
71-7 
73-1 
77-1 
78-2 
81-1 
82-1 
81-0 
79-9 
78-9 

117-6 
143-5 
132-7 
113-0 
109-4 
113-6 

106-2 
105-8 
101-8 
101-8 
103-8 
109-5 
111-1 
115-2 
116-6 
115-0 
113-5 
112-1 

c. 

63-4 
73-3 
63-2 
72-5 
66-4' 
61-5 

67-2 
69-5 
69-2 
68-0 
68-9 
73-0 
69-4 
67-8 
64-6 
60-8 
59-3 
59-7 

99-3 
114-8 
99-9 

113-7 
116-81 

108-2 

118-1 
122-2 
121-8 
119-6 
121-1 
128-3 
122-1 
119-2 
113-6 
106-9 
104-2 
105-0 

c. 

22-4 
28-4 
1 7 0 
20-8 
26-3 
22-4 

27-0 
27-3 
27-3 
27-5 
27-6 
27-5 
26-4 
25-4 
24-7 
25-0 
25-1 
25-3 

95-3 
121-1 
72-5 
88-4 

112-2 
95-2 

1150 
116-3 
116-3 
117-2 
117-6 
117-2 
112-5 
108-2 
105-2 
106-5 
106-9 
107-8 

c. 

56-5 
71-6 
59-1 
67-6 
57-1 
61-5 

54-5 
56-5 
56-3 
51-9 
51-5 
52-0 
59-0 
61-2 
63-0 
64-9 
62-4 
52-4 

91-8 
116-5 
96-0 

109-9 
92-9 
99-9 

88-6 
91-9 
91-5 
84-4 
83-7 
84-5 
95-9 
99-5 

102-4 
105-5 
101-4 
85-2 

c. 

18-3 
19-6 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 

21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 

118-5 
1954 

c. 

82-8 
101-1 
93-4 
79-6 
77-0 
80-0 

74-8 
74-5 
71-7 
71-7 
73-1 
77-1 
78-2 
81-1 
82-1 
81-0 
79-9 
78-9 

117-6 
143-5 
132-7 
113-0 
109-4 
113-6 

106-2 
105-8 
101-8 
101-8 
103-8 
109-5 
111-1 
115-2 
116-6 
115-0 
113-5 
112-1 

c. 

63-4 
73-3 
63-2 
72-5 
66-4' 
61-5 

67-2 
69-5 
69-2 
68-0 
68-9 
73-0 
69-4 
67-8 
64-6 
60-8 
59-3 
59-7 

99-3 
114-8 
99-9 

113-7 
116-81 

108-2 

118-1 
122-2 
121-8 
119-6 
121-1 
128-3 
122-1 
119-2 
113-6 
106-9 
104-2 
105-0 

c. 

22-4 
28-4 
1 7 0 
20-8 
26-3 
22-4 

27-0 
27-3 
27-3 
27-5 
27-6 
27-5 
26-4 
25-4 
24-7 
25-0 
25-1 
25-3 

95-3 
121-1 
72-5 
88-4 

112-2 
95-2 

1150 
116-3 
116-3 
117-2 
117-6 
117-2 
112-5 
108-2 
105-2 
106-5 
106-9 
107-8 

c. 

56-5 
71-6 
59-1 
67-6 
57-1 
61-5 

54-5 
56-5 
56-3 
51-9 
51-5 
52-0 
59-0 
61-2 
63-0 
64-9 
62-4 
52-4 

91-8 
116-5 
96-0 

109-9 
92-9 
99-9 

88-6 
91-9 
91-5 
84-4 
83-7 
84-5 
95-9 
99-5 

102-4 
105-5 
101-4 
85-2 

c. 

18-3 
19-6 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 

21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 

1955 

c. 

82-8 
101-1 
93-4 
79-6 
77-0 
80-0 

74-8 
74-5 
71-7 
71-7 
73-1 
77-1 
78-2 
81-1 
82-1 
81-0 
79-9 
78-9 

117-6 
143-5 
132-7 
113-0 
109-4 
113-6 

106-2 
105-8 
101-8 
101-8 
103-8 
109-5 
111-1 
115-2 
116-6 
115-0 
113-5 
112-1 

c. 

63-4 
73-3 
63-2 
72-5 
66-4' 
61-5 

67-2 
69-5 
69-2 
68-0 
68-9 
73-0 
69-4 
67-8 
64-6 
60-8 
59-3 
59-7 

99-3 
114-8 
99-9 

113-7 
116-81 

108-2 

118-1 
122-2 
121-8 
119-6 
121-1 
128-3 
122-1 
119-2 
113-6 
106-9 
104-2 
105-0 

c. 

22-4 
28-4 
1 7 0 
20-8 
26-3 
22-4 

27-0 
27-3 
27-3 
27-5 
27-6 
27-5 
26-4 
25-4 
24-7 
25-0 
25-1 
25-3 

95-3 
121-1 
72-5 
88-4 

112-2 
95-2 

1150 
116-3 
116-3 
117-2 
117-6 
117-2 
112-5 
108-2 
105-2 
106-5 
106-9 
107-8 

c. 

56-5 
71-6 
59-1 
67-6 
57-1 
61-5 

54-5 
56-5 
56-3 
51-9 
51-5 
52-0 
59-0 
61-2 
63-0 
64-9 
62-4 
52-4 

91-8 
116-5 
96-0 

109-9 
92-9 
99-9 

88-6 
91-9 
91-5 
84-4 
83-7 
84-5 
95-9 
99-5 

102-4 
105-5 
101-4 
85-2 

c. 

18-3 
19-6 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 

21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 

1954 

c. 

82-8 
101-1 
93-4 
79-6 
77-0 
80-0 

74-8 
74-5 
71-7 
71-7 
73-1 
77-1 
78-2 
81-1 
82-1 
81-0 
79-9 
78-9 

117-6 
143-5 
132-7 
113-0 
109-4 
113-6 

106-2 
105-8 
101-8 
101-8 
103-8 
109-5 
111-1 
115-2 
116-6 
115-0 
113-5 
112-1 

c. 

63-4 
73-3 
63-2 
72-5 
66-4' 
61-5 

67-2 
69-5 
69-2 
68-0 
68-9 
73-0 
69-4 
67-8 
64-6 
60-8 
59-3 
59-7 

99-3 
114-8 
99-9 

113-7 
116-81 

108-2 

118-1 
122-2 
121-8 
119-6 
121-1 
128-3 
122-1 
119-2 
113-6 
106-9 
104-2 
105-0 

c. 

22-4 
28-4 
1 7 0 
20-8 
26-3 
22-4 

27-0 
27-3 
27-3 
27-5 
27-6 
27-5 
26-4 
25-4 
24-7 
25-0 
25-1 
25-3 

95-3 
121-1 
72-5 
88-4 

112-2 
95-2 

1150 
116-3 
116-3 
117-2 
117-6 
117-2 
112-5 
108-2 
105-2 
106-5 
106-9 
107-8 

c. 

56-5 
71-6 
59-1 
67-6 
57-1 
61-5 

54-5 
56-5 
56-3 
51-9 
51-5 
52-0 
59-0 
61-2 
63-0 
64-9 
62-4 
52-4 

91-8 
116-5 
96-0 

109-9 
92-9 
99-9 

88-6 
91-9 
91-5 
84-4 
83-7 
84-5 
95-9 
99-5 

102-4 
105-5 
101-4 
85-2 

c. 

18-3 
19-6 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 

21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 

118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 

c. 

82-8 
101-1 
93-4 
79-6 
77-0 
80-0 

74-8 
74-5 
71-7 
71-7 
73-1 
77-1 
78-2 
81-1 
82-1 
81-0 
79-9 
78-9 

117-6 
143-5 
132-7 
113-0 
109-4 
113-6 

106-2 
105-8 
101-8 
101-8 
103-8 
109-5 
111-1 
115-2 
116-6 
115-0 
113-5 
112-1 

c. 

63-4 
73-3 
63-2 
72-5 
66-4' 
61-5 

67-2 
69-5 
69-2 
68-0 
68-9 
73-0 
69-4 
67-8 
64-6 
60-8 
59-3 
59-7 

99-3 
114-8 
99-9 

113-7 
116-81 

108-2 

118-1 
122-2 
121-8 
119-6 
121-1 
128-3 
122-1 
119-2 
113-6 
106-9 
104-2 
105-0 

c. 

22-4 
28-4 
1 7 0 
20-8 
26-3 
22-4 

27-0 
27-3 
27-3 
27-5 
27-6 
27-5 
26-4 
25-4 
24-7 
25-0 
25-1 
25-3 

95-3 
121-1 
72-5 
88-4 

112-2 
95-2 

1150 
116-3 
116-3 
117-2 
117-6 
117-2 
112-5 
108-2 
105-2 
106-5 
106-9 
107-8 

c. 

56-5 
71-6 
59-1 
67-6 
57-1 
61-5 

54-5 
56-5 
56-3 
51-9 
51-5 
52-0 
59-0 
61-2 
63-0 
64-9 
62-4 
52-4 

91-8 
116-5 
96-0 

109-9 
92-9 
99-9 

88-6 
91-9 
91-5 
84-4 
83-7 
84-5 
95-9 
99-5 

102-4 
105-5 
101-4 
85-2 

c. 

18-3 
19-6 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 

21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 

118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 

c. 

82-8 
101-1 
93-4 
79-6 
77-0 
80-0 

74-8 
74-5 
71-7 
71-7 
73-1 
77-1 
78-2 
81-1 
82-1 
81-0 
79-9 
78-9 

117-6 
143-5 
132-7 
113-0 
109-4 
113-6 

106-2 
105-8 
101-8 
101-8 
103-8 
109-5 
111-1 
115-2 
116-6 
115-0 
113-5 
112-1 

c. 

63-4 
73-3 
63-2 
72-5 
66-4' 
61-5 

67-2 
69-5 
69-2 
68-0 
68-9 
73-0 
69-4 
67-8 
64-6 
60-8 
59-3 
59-7 

99-3 
114-8 
99-9 

113-7 
116-81 

108-2 

118-1 
122-2 
121-8 
119-6 
121-1 
128-3 
122-1 
119-2 
113-6 
106-9 
104-2 
105-0 

c. 

22-4 
28-4 
1 7 0 
20-8 
26-3 
22-4 

27-0 
27-3 
27-3 
27-5 
27-6 
27-5 
26-4 
25-4 
24-7 
25-0 
25-1 
25-3 

95-3 
121-1 
72-5 
88-4 

112-2 
95-2 

1150 
116-3 
116-3 
117-2 
117-6 
117-2 
112-5 
108-2 
105-2 
106-5 
106-9 
107-8 

c. 

56-5 
71-6 
59-1 
67-6 
57-1 
61-5 

54-5 
56-5 
56-3 
51-9 
51-5 
52-0 
59-0 
61-2 
63-0 
64-9 
62-4 
52-4 

91-8 
116-5 
96-0 

109-9 
92-9 
99-9 

88-6 
91-9 
91-5 
84-4 
83-7 
84-5 
95-9 
99-5 

102-4 
105-5 
101-4 
85-2 

c. 

18-3 
19-6 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 

21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 

118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 

c. 

82-8 
101-1 
93-4 
79-6 
77-0 
80-0 

74-8 
74-5 
71-7 
71-7 
73-1 
77-1 
78-2 
81-1 
82-1 
81-0 
79-9 
78-9 

117-6 
143-5 
132-7 
113-0 
109-4 
113-6 

106-2 
105-8 
101-8 
101-8 
103-8 
109-5 
111-1 
115-2 
116-6 
115-0 
113-5 
112-1 

c. 

63-4 
73-3 
63-2 
72-5 
66-4' 
61-5 

67-2 
69-5 
69-2 
68-0 
68-9 
73-0 
69-4 
67-8 
64-6 
60-8 
59-3 
59-7 

99-3 
114-8 
99-9 

113-7 
116-81 

108-2 

118-1 
122-2 
121-8 
119-6 
121-1 
128-3 
122-1 
119-2 
113-6 
106-9 
104-2 
105-0 

c. 

22-4 
28-4 
1 7 0 
20-8 
26-3 
22-4 

27-0 
27-3 
27-3 
27-5 
27-6 
27-5 
26-4 
25-4 
24-7 
25-0 
25-1 
25-3 

95-3 
121-1 
72-5 
88-4 

112-2 
95-2 

1150 
116-3 
116-3 
117-2 
117-6 
117-2 
112-5 
108-2 
105-2 
106-5 
106-9 
107-8 

c. 

56-5 
71-6 
59-1 
67-6 
57-1 
61-5 

54-5 
56-5 
56-3 
51-9 
51-5 
52-0 
59-0 
61-2 
63-0 
64-9 
62-4 
52-4 

91-8 
116-5 
96-0 

109-9 
92-9 
99-9 

88-6 
91-9 
91-5 
84-4 
83-7 
84-5 
95-9 
99-5 

102-4 
105-5 
101-4 
85-2 

c. 

18-3 
19-6 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 

21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 

118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 

c. 

82-8 
101-1 
93-4 
79-6 
77-0 
80-0 

74-8 
74-5 
71-7 
71-7 
73-1 
77-1 
78-2 
81-1 
82-1 
81-0 
79-9 
78-9 

117-6 
143-5 
132-7 
113-0 
109-4 
113-6 

106-2 
105-8 
101-8 
101-8 
103-8 
109-5 
111-1 
115-2 
116-6 
115-0 
113-5 
112-1 

c. 

63-4 
73-3 
63-2 
72-5 
66-4' 
61-5 

67-2 
69-5 
69-2 
68-0 
68-9 
73-0 
69-4 
67-8 
64-6 
60-8 
59-3 
59-7 

99-3 
114-8 
99-9 

113-7 
116-81 

108-2 

118-1 
122-2 
121-8 
119-6 
121-1 
128-3 
122-1 
119-2 
113-6 
106-9 
104-2 
105-0 

c. 

22-4 
28-4 
1 7 0 
20-8 
26-3 
22-4 

27-0 
27-3 
27-3 
27-5 
27-6 
27-5 
26-4 
25-4 
24-7 
25-0 
25-1 
25-3 

95-3 
121-1 
72-5 
88-4 

112-2 
95-2 

1150 
116-3 
116-3 
117-2 
117-6 
117-2 
112-5 
108-2 
105-2 
106-5 
106-9 
107-8 

c. 

56-5 
71-6 
59-1 
67-6 
57-1 
61-5 

54-5 
56-5 
56-3 
51-9 
51-5 
52-0 
59-0 
61-2 
63-0 
64-9 
62-4 
52-4 

91-8 
116-5 
96-0 

109-9 
92-9 
99-9 

88-6 
91-9 
91-5 
84-4 
83-7 
84-5 
95-9 
99-5 

102-4 
105-5 
101-4 
85-2 

c. 

18-3 
19-6 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 

21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 

118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 

c. 

82-8 
101-1 
93-4 
79-6 
77-0 
80-0 

74-8 
74-5 
71-7 
71-7 
73-1 
77-1 
78-2 
81-1 
82-1 
81-0 
79-9 
78-9 

117-6 
143-5 
132-7 
113-0 
109-4 
113-6 

106-2 
105-8 
101-8 
101-8 
103-8 
109-5 
111-1 
115-2 
116-6 
115-0 
113-5 
112-1 

c. 

63-4 
73-3 
63-2 
72-5 
66-4' 
61-5 

67-2 
69-5 
69-2 
68-0 
68-9 
73-0 
69-4 
67-8 
64-6 
60-8 
59-3 
59-7 

99-3 
114-8 
99-9 

113-7 
116-81 

108-2 

118-1 
122-2 
121-8 
119-6 
121-1 
128-3 
122-1 
119-2 
113-6 
106-9 
104-2 
105-0 

c. 

22-4 
28-4 
1 7 0 
20-8 
26-3 
22-4 

27-0 
27-3 
27-3 
27-5 
27-6 
27-5 
26-4 
25-4 
24-7 
25-0 
25-1 
25-3 

95-3 
121-1 
72-5 
88-4 

112-2 
95-2 

1150 
116-3 
116-3 
117-2 
117-6 
117-2 
112-5 
108-2 
105-2 
106-5 
106-9 
107-8 

c. 

56-5 
71-6 
59-1 
67-6 
57-1 
61-5 

54-5 
56-5 
56-3 
51-9 
51-5 
52-0 
59-0 
61-2 
63-0 
64-9 
62-4 
52-4 

91-8 
116-5 
96-0 

109-9 
92-9 
99-9 

88-6 
91-9 
91-5 
84-4 
83-7 
84-5 
95-9 
99-5 

102-4 
105-5 
101-4 
85-2 

c. 

18-3 
19-6 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 

21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 

118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 

c. 

82-8 
101-1 
93-4 
79-6 
77-0 
80-0 

74-8 
74-5 
71-7 
71-7 
73-1 
77-1 
78-2 
81-1 
82-1 
81-0 
79-9 
78-9 

117-6 
143-5 
132-7 
113-0 
109-4 
113-6 

106-2 
105-8 
101-8 
101-8 
103-8 
109-5 
111-1 
115-2 
116-6 
115-0 
113-5 
112-1 

c. 

63-4 
73-3 
63-2 
72-5 
66-4' 
61-5 

67-2 
69-5 
69-2 
68-0 
68-9 
73-0 
69-4 
67-8 
64-6 
60-8 
59-3 
59-7 

99-3 
114-8 
99-9 

113-7 
116-81 

108-2 

118-1 
122-2 
121-8 
119-6 
121-1 
128-3 
122-1 
119-2 
113-6 
106-9 
104-2 
105-0 

c. 

22-4 
28-4 
1 7 0 
20-8 
26-3 
22-4 

27-0 
27-3 
27-3 
27-5 
27-6 
27-5 
26-4 
25-4 
24-7 
25-0 
25-1 
25-3 

95-3 
121-1 
72-5 
88-4 

112-2 
95-2 

1150 
116-3 
116-3 
117-2 
117-6 
117-2 
112-5 
108-2 
105-2 
106-5 
106-9 
107-8 

c. 

56-5 
71-6 
59-1 
67-6 
57-1 
61-5 

54-5 
56-5 
56-3 
51-9 
51-5 
52-0 
59-0 
61-2 
63-0 
64-9 
62-4 
52-4 

91-8 
116-5 
96-0 

109-9 
92-9 
99-9 

88-6 
91-9 
91-5 
84-4 
83-7 
84-5 
95-9 
99-5 

102-4 
105-5 
101-4 
85-2 

c. 

18-3 
19-6 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 

21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 

118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 

c. 

82-8 
101-1 
93-4 
79-6 
77-0 
80-0 

74-8 
74-5 
71-7 
71-7 
73-1 
77-1 
78-2 
81-1 
82-1 
81-0 
79-9 
78-9 

117-6 
143-5 
132-7 
113-0 
109-4 
113-6 

106-2 
105-8 
101-8 
101-8 
103-8 
109-5 
111-1 
115-2 
116-6 
115-0 
113-5 
112-1 

c. 

63-4 
73-3 
63-2 
72-5 
66-4' 
61-5 

67-2 
69-5 
69-2 
68-0 
68-9 
73-0 
69-4 
67-8 
64-6 
60-8 
59-3 
59-7 

99-3 
114-8 
99-9 

113-7 
116-81 

108-2 

118-1 
122-2 
121-8 
119-6 
121-1 
128-3 
122-1 
119-2 
113-6 
106-9 
104-2 
105-0 

c. 

22-4 
28-4 
1 7 0 
20-8 
26-3 
22-4 

27-0 
27-3 
27-3 
27-5 
27-6 
27-5 
26-4 
25-4 
24-7 
25-0 
25-1 
25-3 

95-3 
121-1 
72-5 
88-4 

112-2 
95-2 

1150 
116-3 
116-3 
117-2 
117-6 
117-2 
112-5 
108-2 
105-2 
106-5 
106-9 
107-8 

c. 

56-5 
71-6 
59-1 
67-6 
57-1 
61-5 

54-5 
56-5 
56-3 
51-9 
51-5 
52-0 
59-0 
61-2 
63-0 
64-9 
62-4 
52-4 

91-8 
116-5 
96-0 

109-9 
92-9 
99-9 

88-6 
91-9 
91-5 
84-4 
83-7 
84-5 
95-9 
99-5 

102-4 
105-5 
101-4 
85-2 

c. 

18-3 
19-6 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 

21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 

118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 

c. 

82-8 
101-1 
93-4 
79-6 
77-0 
80-0 

74-8 
74-5 
71-7 
71-7 
73-1 
77-1 
78-2 
81-1 
82-1 
81-0 
79-9 
78-9 

117-6 
143-5 
132-7 
113-0 
109-4 
113-6 

106-2 
105-8 
101-8 
101-8 
103-8 
109-5 
111-1 
115-2 
116-6 
115-0 
113-5 
112-1 

c. 

63-4 
73-3 
63-2 
72-5 
66-4' 
61-5 

67-2 
69-5 
69-2 
68-0 
68-9 
73-0 
69-4 
67-8 
64-6 
60-8 
59-3 
59-7 

99-3 
114-8 
99-9 

113-7 
116-81 

108-2 

118-1 
122-2 
121-8 
119-6 
121-1 
128-3 
122-1 
119-2 
113-6 
106-9 
104-2 
105-0 

c. 

22-4 
28-4 
1 7 0 
20-8 
26-3 
22-4 

27-0 
27-3 
27-3 
27-5 
27-6 
27-5 
26-4 
25-4 
24-7 
25-0 
25-1 
25-3 

95-3 
121-1 
72-5 
88-4 

112-2 
95-2 

1150 
116-3 
116-3 
117-2 
117-6 
117-2 
112-5 
108-2 
105-2 
106-5 
106-9 
107-8 

c. 

56-5 
71-6 
59-1 
67-6 
57-1 
61-5 

54-5 
56-5 
56-3 
51-9 
51-5 
52-0 
59-0 
61-2 
63-0 
64-9 
62-4 
52-4 

91-8 
116-5 
96-0 

109-9 
92-9 
99-9 

88-6 
91-9 
91-5 
84-4 
83-7 
84-5 
95-9 
99-5 

102-4 
105-5 
101-4 
85-2 

c. 

18-3 
19-6 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 

21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 

118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 

c. 

82-8 
101-1 
93-4 
79-6 
77-0 
80-0 

74-8 
74-5 
71-7 
71-7 
73-1 
77-1 
78-2 
81-1 
82-1 
81-0 
79-9 
78-9 

117-6 
143-5 
132-7 
113-0 
109-4 
113-6 

106-2 
105-8 
101-8 
101-8 
103-8 
109-5 
111-1 
115-2 
116-6 
115-0 
113-5 
112-1 

c. 

63-4 
73-3 
63-2 
72-5 
66-4' 
61-5 

67-2 
69-5 
69-2 
68-0 
68-9 
73-0 
69-4 
67-8 
64-6 
60-8 
59-3 
59-7 

99-3 
114-8 
99-9 

113-7 
116-81 

108-2 

118-1 
122-2 
121-8 
119-6 
121-1 
128-3 
122-1 
119-2 
113-6 
106-9 
104-2 
105-0 

c. 

22-4 
28-4 
1 7 0 
20-8 
26-3 
22-4 

27-0 
27-3 
27-3 
27-5 
27-6 
27-5 
26-4 
25-4 
24-7 
25-0 
25-1 
25-3 

95-3 
121-1 
72-5 
88-4 

112-2 
95-2 

1150 
116-3 
116-3 
117-2 
117-6 
117-2 
112-5 
108-2 
105-2 
106-5 
106-9 
107-8 

c. 

56-5 
71-6 
59-1 
67-6 
57-1 
61-5 

54-5 
56-5 
56-3 
51-9 
51-5 
52-0 
59-0 
61-2 
63-0 
64-9 
62-4 
52-4 

91-8 
116-5 
96-0 

109-9 
92-9 
99-9 

88-6 
91-9 
91-5 
84-4 
83-7 
84-5 
95-9 
99-5 

102-4 
105-5 
101-4 
85-2 

c. 

18-3 
19-6 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 

21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 

118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 

c. 

82-8 
101-1 
93-4 
79-6 
77-0 
80-0 

74-8 
74-5 
71-7 
71-7 
73-1 
77-1 
78-2 
81-1 
82-1 
81-0 
79-9 
78-9 

117-6 
143-5 
132-7 
113-0 
109-4 
113-6 

106-2 
105-8 
101-8 
101-8 
103-8 
109-5 
111-1 
115-2 
116-6 
115-0 
113-5 
112-1 

c. 

63-4 
73-3 
63-2 
72-5 
66-4' 
61-5 

67-2 
69-5 
69-2 
68-0 
68-9 
73-0 
69-4 
67-8 
64-6 
60-8 
59-3 
59-7 

99-3 
114-8 
99-9 

113-7 
116-81 

108-2 

118-1 
122-2 
121-8 
119-6 
121-1 
128-3 
122-1 
119-2 
113-6 
106-9 
104-2 
105-0 

c. 

22-4 
28-4 
1 7 0 
20-8 
26-3 
22-4 

27-0 
27-3 
27-3 
27-5 
27-6 
27-5 
26-4 
25-4 
24-7 
25-0 
25-1 
25-3 

95-3 
121-1 
72-5 
88-4 

112-2 
95-2 

1150 
116-3 
116-3 
117-2 
117-6 
117-2 
112-5 
108-2 
105-2 
106-5 
106-9 
107-8 

c. 

56-5 
71-6 
59-1 
67-6 
57-1 
61-5 

54-5 
56-5 
56-3 
51-9 
51-5 
52-0 
59-0 
61-2 
63-0 
64-9 
62-4 
52-4 

91-8 
116-5 
96-0 

109-9 
92-9 
99-9 

88-6 
91-9 
91-5 
84-4 
83-7 
84-5 
95-9 
99-5 

102-4 
105-5 
101-4 
85-2 

c. 

18-3 
19-6 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 

21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 

118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 

c. 

82-8 
101-1 
93-4 
79-6 
77-0 
80-0 

74-8 
74-5 
71-7 
71-7 
73-1 
77-1 
78-2 
81-1 
82-1 
81-0 
79-9 
78-9 

117-6 
143-5 
132-7 
113-0 
109-4 
113-6 

106-2 
105-8 
101-8 
101-8 
103-8 
109-5 
111-1 
115-2 
116-6 
115-0 
113-5 
112-1 

c. 

63-4 
73-3 
63-2 
72-5 
66-4' 
61-5 

67-2 
69-5 
69-2 
68-0 
68-9 
73-0 
69-4 
67-8 
64-6 
60-8 
59-3 
59-7 

99-3 
114-8 
99-9 

113-7 
116-81 

108-2 

118-1 
122-2 
121-8 
119-6 
121-1 
128-3 
122-1 
119-2 
113-6 
106-9 
104-2 
105-0 

c. 

22-4 
28-4 
1 7 0 
20-8 
26-3 
22-4 

27-0 
27-3 
27-3 
27-5 
27-6 
27-5 
26-4 
25-4 
24-7 
25-0 
25-1 
25-3 

95-3 
121-1 
72-5 
88-4 

112-2 
95-2 

1150 
116-3 
116-3 
117-2 
117-6 
117-2 
112-5 
108-2 
105-2 
106-5 
106-9 
107-8 

c. 

56-5 
71-6 
59-1 
67-6 
57-1 
61-5 

54-5 
56-5 
56-3 
51-9 
51-5 
52-0 
59-0 
61-2 
63-0 
64-9 
62-4 
52-4 

91-8 
116-5 
96-0 

109-9 
92-9 
99-9 

88-6 
91-9 
91-5 
84-4 
83-7 
84-5 
95-9 
99-5 

102-4 
105-5 
101-4 
85-2 

c. 

18-3 
19-6 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 

21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 

118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 
118-5 

' La série "Échine de porc" a été remplacée par "Côtelettes de porc" en 1954. 
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-Prix de détail urbains, moyens et relatifs, d'aliments principaux, par année, 1950-1955, 
et par mois, 1951 et 1955—fin 

(1949=100) 

Année et mois 

Aloyau 
de bœuf 
(livre) 

Échine 
de porc1 

(livre) 

Saindoux 
pur 

(livre) 

Œufs frais 
classe A 

(douzaine) 
Lai t (pinte) 

Prix 
moyen 

Prix 
relatif 

Prix 
moyen 

Prix 
relatif 

Prix 
moyen 

Prix 
relatif 

Prix 
moyen 

Prix 
relatif 

Prix 
moyen 

Prix 
relatif 

1955 

c. 

79-4 
78-4 
77-3 
77-5 
77-8 
79-1 
80-6 
82-9 
83-7 
82-2 
80-7 
80-0 

112-8 
111-3 
109-8 
110-1 
110-5 
112-3 
114-5 
117-7 
118-9 
116-7 
114-6 
113-6 

c. 

59-7 
58-8 
57-4 
56-4 
56-0 
59-5 
64-9 
64-7 
68-6 
68-5 
65-1 
58-6 

105-0 
103-4 
100-9 
99-2 
98-5 

104-6 
114-1 
113-8 
120-6 
120-5 
114-5 
103-1 

c. 

25-1 
24-1 
22-6 
22-3 
22-4 
22-2 
21-7 
21-2 
21-3 
21-5 
21-9 
21-9 

106-9 
102-7 
96-3 
95-0 
95-4 
94-6 
92-5 
90-3 
90-7 
91-6 
93-3 
93-3 

c. 

50-4 
48-6 
52-1 
54-4 
54-2 
53-9 
65-6 
70-1 
73-2 
73-0 
72-5 
69-7 

81-9 
79-0 
84-7 
88-4 
88-1 
87-6 

106-6 
114-0 
119-0 
118-7 
117-9 
113-3 

c. 

21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 

118-5 

c. 

79-4 
78-4 
77-3 
77-5 
77-8 
79-1 
80-6 
82-9 
83-7 
82-2 
80-7 
80-0 

112-8 
111-3 
109-8 
110-1 
110-5 
112-3 
114-5 
117-7 
118-9 
116-7 
114-6 
113-6 

c. 

59-7 
58-8 
57-4 
56-4 
56-0 
59-5 
64-9 
64-7 
68-6 
68-5 
65-1 
58-6 

105-0 
103-4 
100-9 
99-2 
98-5 

104-6 
114-1 
113-8 
120-6 
120-5 
114-5 
103-1 

c. 

25-1 
24-1 
22-6 
22-3 
22-4 
22-2 
21-7 
21-2 
21-3 
21-5 
21-9 
21-9 

106-9 
102-7 
96-3 
95-0 
95-4 
94-6 
92-5 
90-3 
90-7 
91-6 
93-3 
93-3 

c. 

50-4 
48-6 
52-1 
54-4 
54-2 
53-9 
65-6 
70-1 
73-2 
73-0 
72-5 
69-7 

81-9 
79-0 
84-7 
88-4 
88-1 
87-6 

106-6 
114-0 
119-0 
118-7 
117-9 
113-3 

c. 

21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 

118-5 

c. 

79-4 
78-4 
77-3 
77-5 
77-8 
79-1 
80-6 
82-9 
83-7 
82-2 
80-7 
80-0 

112-8 
111-3 
109-8 
110-1 
110-5 
112-3 
114-5 
117-7 
118-9 
116-7 
114-6 
113-6 

c. 

59-7 
58-8 
57-4 
56-4 
56-0 
59-5 
64-9 
64-7 
68-6 
68-5 
65-1 
58-6 

105-0 
103-4 
100-9 
99-2 
98-5 

104-6 
114-1 
113-8 
120-6 
120-5 
114-5 
103-1 

c. 

25-1 
24-1 
22-6 
22-3 
22-4 
22-2 
21-7 
21-2 
21-3 
21-5 
21-9 
21-9 

106-9 
102-7 
96-3 
95-0 
95-4 
94-6 
92-5 
90-3 
90-7 
91-6 
93-3 
93-3 

c. 

50-4 
48-6 
52-1 
54-4 
54-2 
53-9 
65-6 
70-1 
73-2 
73-0 
72-5 
69-7 

81-9 
79-0 
84-7 
88-4 
88-1 
87-6 

106-6 
114-0 
119-0 
118-7 
117-9 
113-3 

c. 

21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 

118-5 

c. 

79-4 
78-4 
77-3 
77-5 
77-8 
79-1 
80-6 
82-9 
83-7 
82-2 
80-7 
80-0 

112-8 
111-3 
109-8 
110-1 
110-5 
112-3 
114-5 
117-7 
118-9 
116-7 
114-6 
113-6 

c. 

59-7 
58-8 
57-4 
56-4 
56-0 
59-5 
64-9 
64-7 
68-6 
68-5 
65-1 
58-6 

105-0 
103-4 
100-9 
99-2 
98-5 

104-6 
114-1 
113-8 
120-6 
120-5 
114-5 
103-1 

c. 

25-1 
24-1 
22-6 
22-3 
22-4 
22-2 
21-7 
21-2 
21-3 
21-5 
21-9 
21-9 

106-9 
102-7 
96-3 
95-0 
95-4 
94-6 
92-5 
90-3 
90-7 
91-6 
93-3 
93-3 

c. 

50-4 
48-6 
52-1 
54-4 
54-2 
53-9 
65-6 
70-1 
73-2 
73-0 
72-5 
69-7 

81-9 
79-0 
84-7 
88-4 
88-1 
87-6 

106-6 
114-0 
119-0 
118-7 
117-9 
113-3 

c. 

21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 

118-5 
Mai 

c. 

79-4 
78-4 
77-3 
77-5 
77-8 
79-1 
80-6 
82-9 
83-7 
82-2 
80-7 
80-0 

112-8 
111-3 
109-8 
110-1 
110-5 
112-3 
114-5 
117-7 
118-9 
116-7 
114-6 
113-6 

c. 

59-7 
58-8 
57-4 
56-4 
56-0 
59-5 
64-9 
64-7 
68-6 
68-5 
65-1 
58-6 

105-0 
103-4 
100-9 
99-2 
98-5 

104-6 
114-1 
113-8 
120-6 
120-5 
114-5 
103-1 

c. 

25-1 
24-1 
22-6 
22-3 
22-4 
22-2 
21-7 
21-2 
21-3 
21-5 
21-9 
21-9 

106-9 
102-7 
96-3 
95-0 
95-4 
94-6 
92-5 
90-3 
90-7 
91-6 
93-3 
93-3 

c. 

50-4 
48-6 
52-1 
54-4 
54-2 
53-9 
65-6 
70-1 
73-2 
73-0 
72-5 
69-7 

81-9 
79-0 
84-7 
88-4 
88-1 
87-6 

106-6 
114-0 
119-0 
118-7 
117-9 
113-3 

c. 

21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 

118-5 
Juin 

c. 

79-4 
78-4 
77-3 
77-5 
77-8 
79-1 
80-6 
82-9 
83-7 
82-2 
80-7 
80-0 

112-8 
111-3 
109-8 
110-1 
110-5 
112-3 
114-5 
117-7 
118-9 
116-7 
114-6 
113-6 

c. 

59-7 
58-8 
57-4 
56-4 
56-0 
59-5 
64-9 
64-7 
68-6 
68-5 
65-1 
58-6 

105-0 
103-4 
100-9 
99-2 
98-5 

104-6 
114-1 
113-8 
120-6 
120-5 
114-5 
103-1 

c. 

25-1 
24-1 
22-6 
22-3 
22-4 
22-2 
21-7 
21-2 
21-3 
21-5 
21-9 
21-9 

106-9 
102-7 
96-3 
95-0 
95-4 
94-6 
92-5 
90-3 
90-7 
91-6 
93-3 
93-3 

c. 

50-4 
48-6 
52-1 
54-4 
54-2 
53-9 
65-6 
70-1 
73-2 
73-0 
72-5 
69-7 

81-9 
79-0 
84-7 
88-4 
88-1 
87-6 

106-6 
114-0 
119-0 
118-7 
117-9 
113-3 

c. 

21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 

118-5 
118-5 

c. 

79-4 
78-4 
77-3 
77-5 
77-8 
79-1 
80-6 
82-9 
83-7 
82-2 
80-7 
80-0 

112-8 
111-3 
109-8 
110-1 
110-5 
112-3 
114-5 
117-7 
118-9 
116-7 
114-6 
113-6 

c. 

59-7 
58-8 
57-4 
56-4 
56-0 
59-5 
64-9 
64-7 
68-6 
68-5 
65-1 
58-6 

105-0 
103-4 
100-9 
99-2 
98-5 

104-6 
114-1 
113-8 
120-6 
120-5 
114-5 
103-1 

c. 

25-1 
24-1 
22-6 
22-3 
22-4 
22-2 
21-7 
21-2 
21-3 
21-5 
21-9 
21-9 

106-9 
102-7 
96-3 
95-0 
95-4 
94-6 
92-5 
90-3 
90-7 
91-6 
93-3 
93-3 

c. 

50-4 
48-6 
52-1 
54-4 
54-2 
53-9 
65-6 
70-1 
73-2 
73-0 
72-5 
69-7 

81-9 
79-0 
84-7 
88-4 
88-1 
87-6 

106-6 
114-0 
119-0 
118-7 
117-9 
113-3 

c. 

21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 

118-5 

c. 

79-4 
78-4 
77-3 
77-5 
77-8 
79-1 
80-6 
82-9 
83-7 
82-2 
80-7 
80-0 

112-8 
111-3 
109-8 
110-1 
110-5 
112-3 
114-5 
117-7 
118-9 
116-7 
114-6 
113-6 

c. 

59-7 
58-8 
57-4 
56-4 
56-0 
59-5 
64-9 
64-7 
68-6 
68-5 
65-1 
58-6 

105-0 
103-4 
100-9 
99-2 
98-5 

104-6 
114-1 
113-8 
120-6 
120-5 
114-5 
103-1 

c. 

25-1 
24-1 
22-6 
22-3 
22-4 
22-2 
21-7 
21-2 
21-3 
21-5 
21-9 
21-9 

106-9 
102-7 
96-3 
95-0 
95-4 
94-6 
92-5 
90-3 
90-7 
91-6 
93-3 
93-3 

c. 

50-4 
48-6 
52-1 
54-4 
54-2 
53-9 
65-6 
70-1 
73-2 
73-0 
72-5 
69-7 

81-9 
79-0 
84-7 
88-4 
88-1 
87-6 

106-6 
114-0 
119-0 
118-7 
117-9 
113-3 

c. 

21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 

118-5 

c. 

79-4 
78-4 
77-3 
77-5 
77-8 
79-1 
80-6 
82-9 
83-7 
82-2 
80-7 
80-0 

112-8 
111-3 
109-8 
110-1 
110-5 
112-3 
114-5 
117-7 
118-9 
116-7 
114-6 
113-6 

c. 

59-7 
58-8 
57-4 
56-4 
56-0 
59-5 
64-9 
64-7 
68-6 
68-5 
65-1 
58-6 

105-0 
103-4 
100-9 
99-2 
98-5 

104-6 
114-1 
113-8 
120-6 
120-5 
114-5 
103-1 

c. 

25-1 
24-1 
22-6 
22-3 
22-4 
22-2 
21-7 
21-2 
21-3 
21-5 
21-9 
21-9 

106-9 
102-7 
96-3 
95-0 
95-4 
94-6 
92-5 
90-3 
90-7 
91-6 
93-3 
93-3 

c. 

50-4 
48-6 
52-1 
54-4 
54-2 
53-9 
65-6 
70-1 
73-2 
73-0 
72-5 
69-7 

81-9 
79-0 
84-7 
88-4 
88-1 
87-6 

106-6 
114-0 
119-0 
118-7 
117-9 
113-3 

c. 

21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 

118-5 

c. 

79-4 
78-4 
77-3 
77-5 
77-8 
79-1 
80-6 
82-9 
83-7 
82-2 
80-7 
80-0 

112-8 
111-3 
109-8 
110-1 
110-5 
112-3 
114-5 
117-7 
118-9 
116-7 
114-6 
113-6 

c. 

59-7 
58-8 
57-4 
56-4 
56-0 
59-5 
64-9 
64-7 
68-6 
68-5 
65-1 
58-6 

105-0 
103-4 
100-9 
99-2 
98-5 

104-6 
114-1 
113-8 
120-6 
120-5 
114-5 
103-1 

c. 

25-1 
24-1 
22-6 
22-3 
22-4 
22-2 
21-7 
21-2 
21-3 
21-5 
21-9 
21-9 

106-9 
102-7 
96-3 
95-0 
95-4 
94-6 
92-5 
90-3 
90-7 
91-6 
93-3 
93-3 

c. 

50-4 
48-6 
52-1 
54-4 
54-2 
53-9 
65-6 
70-1 
73-2 
73-0 
72-5 
69-7 

81-9 
79-0 
84-7 
88-4 
88-1 
87-6 

106-6 
114-0 
119-0 
118-7 
117-9 
113-3 

c. 

21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 

118-5 

c. 

79-4 
78-4 
77-3 
77-5 
77-8 
79-1 
80-6 
82-9 
83-7 
82-2 
80-7 
80-0 

112-8 
111-3 
109-8 
110-1 
110-5 
112-3 
114-5 
117-7 
118-9 
116-7 
114-6 
113-6 

c. 

59-7 
58-8 
57-4 
56-4 
56-0 
59-5 
64-9 
64-7 
68-6 
68-5 
65-1 
58-6 

105-0 
103-4 
100-9 
99-2 
98-5 

104-6 
114-1 
113-8 
120-6 
120-5 
114-5 
103-1 

c. 

25-1 
24-1 
22-6 
22-3 
22-4 
22-2 
21-7 
21-2 
21-3 
21-5 
21-9 
21-9 

106-9 
102-7 
96-3 
95-0 
95-4 
94-6 
92-5 
90-3 
90-7 
91-6 
93-3 
93-3 

c. 

50-4 
48-6 
52-1 
54-4 
54-2 
53-9 
65-6 
70-1 
73-2 
73-0 
72-5 
69-7 

81-9 
79-0 
84-7 
88-4 
88-1 
87-6 

106-6 
114-0 
119-0 
118-7 
117-9 
113-3 

c. 

21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 118-5 

c. 

79-4 
78-4 
77-3 
77-5 
77-8 
79-1 
80-6 
82-9 
83-7 
82-2 
80-7 
80-0 

112-8 
111-3 
109-8 
110-1 
110-5 
112-3 
114-5 
117-7 
118-9 
116-7 
114-6 
113-6 

c. 

59-7 
58-8 
57-4 
56-4 
56-0 
59-5 
64-9 
64-7 
68-6 
68-5 
65-1 
58-6 

105-0 
103-4 
100-9 
99-2 
98-5 

104-6 
114-1 
113-8 
120-6 
120-5 
114-5 
103-1 

c. 

25-1 
24-1 
22-6 
22-3 
22-4 
22-2 
21-7 
21-2 
21-3 
21-5 
21-9 
21-9 

106-9 
102-7 
96-3 
95-0 
95-4 
94-6 
92-5 
90-3 
90-7 
91-6 
93-3 
93-3 

c. 

50-4 
48-6 
52-1 
54-4 
54-2 
53-9 
65-6 
70-1 
73-2 
73-0 
72-5 
69-7 

81-9 
79-0 
84-7 
88-4 
88-1 
87-6 

106-6 
114-0 
119-0 
118-7 
117-9 
113-3 

c. 

21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 
21-1 

Fa 
(li\ 

ine 
re) 

Toma 
boîte de 

tes en 
2è livres 

Pommes 
(10 li 

de terre 
vres) 

Sucre granulé 
(livres) 

Pain 
(livre) 

Prix 
moyen 

Prix 
relatif 

Prix 
moyen 

Prix 
relatif 

Prix 
moyen 

Prix 
relatif 

Prix 
moyen 

Prix 
relatif 

Prix 
moyen 

Prix 
relatif 

1950 

c. 

7-3 
7-5 
7-4 
7-6 
7-7 
7-4 

7-9 
7-8 
7-8 
7 7 
7-7 
7-7 
7-7 
7-7 
7-6 
7-6 
7-5 
7-5 

7-5 
7-4 
7-4 
7-5 
7-4 
7-4 
7-4 
7-4 
7-4 
7-4 
7-4 
7-4 

104-8 
106-9 
105-9 
108-9 
110-2 
106-4 

113-3 
111-9 
111-9 
110-5 
110-5 
110-5 
110-5 
110-5 
109-0 
109-0 
107-6 
107-6 

107-6 
106-2 
106-2 
107-6 
106-2 
106-2 
106-2 
106-2 
106-2 
106-2 
106-2 
106-2 

c. 

17-7 
23-1 
28-8 
24-4 
21-5 
26-3 

21-6 
21-3 
21-1 
20-7 
20-5 
20-4 
20-5 
20-5 
20-8 
21-5 
23-9 
25-7 

26-2 
26-5 
26-8 
27-0 
27-2 
27-4 
27-7 
27-7 
25-6 
24-1 
24-7 
25-2 

88-0 
115 0 
143-6 
121-8 
107-4 
131-3 

107-7 
106-2 
105-2 
103-2 
102-2 
101-7 
102-2 
102-2 
103-7 
107-2 
119-1 
128-1 

130-6 
132-1 
133-6 
134-6 
135-6 
136-6 
138-1 
138-1 
127-6 
120-1 
123-1 
125-6 

c . 

33-2 
34 8 
68-6 
39-0 
37-5 
46-8 

29-4 
29-2 
28-9 
27-7 
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99-7 
98-6 
98-6 
98-6 
98-6 

c. 

10-6 
11-7 
12-0 
12-3 
12-8 
12-8 

12-8 
12-8 
12 8 
12-8 
12-8 
12-8 
12-8 
12-8 
12-8 
12-8 
12-8 
12-8 

12-8 
12-8 
12-8 
12-7 
12-7 
12-7 
12-7 
12-7 
12-8 
12-8 
12-8 
12-8 

126-8 

c. 

7-3 
7-5 
7-4 
7-6 
7-7 
7-4 

7-9 
7-8 
7-8 
7 7 
7-7 
7-7 
7-7 
7-7 
7-6 
7-6 
7-5 
7-5 

7-5 
7-4 
7-4 
7-5 
7-4 
7-4 
7-4 
7-4 
7-4 
7-4 
7-4 
7-4 

104-8 
106-9 
105-9 
108-9 
110-2 
106-4 

113-3 
111-9 
111-9 
110-5 
110-5 
110-5 
110-5 
110-5 
109-0 
109-0 
107-6 
107-6 

107-6 
106-2 
106-2 
107-6 
106-2 
106-2 
106-2 
106-2 
106-2 
106-2 
106-2 
106-2 

c. 

17-7 
23-1 
28-8 
24-4 
21-5 
26-3 

21-6 
21-3 
21-1 
20-7 
20-5 
20-4 
20-5 
20-5 
20-8 
21-5 
23-9 
25-7 

26-2 
26-5 
26-8 
27-0 
27-2 
27-4 
27-7 
27-7 
25-6 
24-1 
24-7 
25-2 

88-0 
115 0 
143-6 
121-8 
107-4 
131-3 

107-7 
106-2 
105-2 
103-2 
102-2 
101-7 
102-2 
102-2 
103-7 
107-2 
119-1 
128-1 

130-6 
132-1 
133-6 
134-6 
135-6 
136-6 
138-1 
138-1 
127-6 
120-1 
123-1 
125-6 

c . 

33-2 
34 8 
68-6 
39-0 
37-5 
46-8 

29-4 
29-2 
28-9 
27-7 
28-6 
32-3 
43-6 
57-4 
46-5 
40-6 
42-1 
43-5 

43-6 
44-8 
45-5 
47-8 
73-8 
64-3 
57-9 
46-1 
37-1 
33-8 
32-7 
34-7 

95-4 
99-9 

196-9 
111-8 
107-6 
134-5 

84-4 
83-8 
8 3 0 
79-5 
82-1 
92-7 

125-2 
164-8 
133-5 
116-5 
120-9 
124-9 

125-2 
128-6 
130-6 
137-2 
211-9 
184-6 
166-2 
132-3 
106-5 
97-0 
93-9 
99-6 

c. 

10-6 
12-0 
11-2 
1 0 0 
9-4 
9-2 

9-6 
9-6 
9 5 
9-5 
9-4 
9-4 
9-3 
9-3 
9-3 
9-2 
9-3 
9-3 

9-3 
9-3 
9-3 
9-3 
9-3 
9-2 
9-1 
9-2 
9-1 
9-1 
9-1 
9-1 

114-4 
129-8 
121-0 
107-8 
101-8 
99-7 

104-1 
104-1 
103 0 
103-0 
101-9 
101-9 
100-8 
100-8 
100-8 
99-7 

100-8 
100-8 

100-8 
100-8 
100-8 
100-8 
100-8 
99-7 
98-6 
99-7 
98-6 
98-6 
98-6 
98-6 

c. 

10-6 
11-7 
12-0 
12-3 
12-8 
12-8 

12-8 
12-8 
12 8 
12-8 
12-8 
12-8 
12-8 
12-8 
12-8 
12-8 
12-8 
12-8 

12-8 
12-8 
12-8 
12-7 
12-7 
12-7 
12-7 
12-7 
12-8 
12-8 
12-8 
12-8 

Mars 

c. 

7-3 
7-5 
7-4 
7-6 
7-7 
7-4 

7-9 
7-8 
7-8 
7 7 
7-7 
7-7 
7-7 
7-7 
7-6 
7-6 
7-5 
7-5 

7-5 
7-4 
7-4 
7-5 
7-4 
7-4 
7-4 
7-4 
7-4 
7-4 
7-4 
7-4 

104-8 
106-9 
105-9 
108-9 
110-2 
106-4 

113-3 
111-9 
111-9 
110-5 
110-5 
110-5 
110-5 
110-5 
109-0 
109-0 
107-6 
107-6 

107-6 
106-2 
106-2 
107-6 
106-2 
106-2 
106-2 
106-2 
106-2 
106-2 
106-2 
106-2 

c. 

17-7 
23-1 
28-8 
24-4 
21-5 
26-3 

21-6 
21-3 
21-1 
20-7 
20-5 
20-4 
20-5 
20-5 
20-8 
21-5 
23-9 
25-7 

26-2 
26-5 
26-8 
27-0 
27-2 
27-4 
27-7 
27-7 
25-6 
24-1 
24-7 
25-2 

88-0 
115 0 
143-6 
121-8 
107-4 
131-3 

107-7 
106-2 
105-2 
103-2 
102-2 
101-7 
102-2 
102-2 
103-7 
107-2 
119-1 
128-1 

130-6 
132-1 
133-6 
134-6 
135-6 
136-6 
138-1 
138-1 
127-6 
120-1 
123-1 
125-6 

c . 

33-2 
34 8 
68-6 
39-0 
37-5 
46-8 

29-4 
29-2 
28-9 
27-7 
28-6 
32-3 
43-6 
57-4 
46-5 
40-6 
42-1 
43-5 

43-6 
44-8 
45-5 
47-8 
73-8 
64-3 
57-9 
46-1 
37-1 
33-8 
32-7 
34-7 

95-4 
99-9 

196-9 
111-8 
107-6 
134-5 

84-4 
83-8 
8 3 0 
79-5 
82-1 
92-7 

125-2 
164-8 
133-5 
116-5 
120-9 
124-9 

125-2 
128-6 
130-6 
137-2 
211-9 
184-6 
166-2 
132-3 
106-5 
97-0 
93-9 
99-6 

c. 

10-6 
12-0 
11-2 
1 0 0 
9-4 
9-2 

9-6 
9-6 
9 5 
9-5 
9-4 
9-4 
9-3 
9-3 
9-3 
9-2 
9-3 
9-3 

9-3 
9-3 
9-3 
9-3 
9-3 
9-2 
9-1 
9-2 
9-1 
9-1 
9-1 
9-1 

114-4 
129-8 
121-0 
107-8 
101-8 
99-7 

104-1 
104-1 
103 0 
103-0 
101-9 
101-9 
100-8 
100-8 
100-8 
99-7 

100-8 
100-8 

100-8 
100-8 
100-8 
100-8 
100-8 
99-7 
98-6 
99-7 
98-6 
98-6 
98-6 
98-6 

c. 

10-6 
11-7 
12-0 
12-3 
12-8 
12-8 

12-8 
12-8 
12 8 
12-8 
12-8 
12-8 
12-8 
12-8 
12-8 
12-8 
12-8 
12-8 

12-8 
12-8 
12-8 
12-7 
12-7 
12-7 
12-7 
12-7 
12-8 
12-8 
12-8 
12-8 

126-8 
125-8 
125-8 
152-8 

c. 

7-3 
7-5 
7-4 
7-6 
7-7 
7-4 

7-9 
7-8 
7-8 
7 7 
7-7 
7-7 
7-7 
7-7 
7-6 
7-6 
7-5 
7-5 

7-5 
7-4 
7-4 
7-5 
7-4 
7-4 
7-4 
7-4 
7-4 
7-4 
7-4 
7-4 

104-8 
106-9 
105-9 
108-9 
110-2 
106-4 

113-3 
111-9 
111-9 
110-5 
110-5 
110-5 
110-5 
110-5 
109-0 
109-0 
107-6 
107-6 

107-6 
106-2 
106-2 
107-6 
106-2 
106-2 
106-2 
106-2 
106-2 
106-2 
106-2 
106-2 

c. 

17-7 
23-1 
28-8 
24-4 
21-5 
26-3 

21-6 
21-3 
21-1 
20-7 
20-5 
20-4 
20-5 
20-5 
20-8 
21-5 
23-9 
25-7 

26-2 
26-5 
26-8 
27-0 
27-2 
27-4 
27-7 
27-7 
25-6 
24-1 
24-7 
25-2 

88-0 
115 0 
143-6 
121-8 
107-4 
131-3 

107-7 
106-2 
105-2 
103-2 
102-2 
101-7 
102-2 
102-2 
103-7 
107-2 
119-1 
128-1 

130-6 
132-1 
133-6 
134-6 
135-6 
136-6 
138-1 
138-1 
127-6 
120-1 
123-1 
125-6 

c . 

33-2 
34 8 
68-6 
39-0 
37-5 
46-8 

29-4 
29-2 
28-9 
27-7 
28-6 
32-3 
43-6 
57-4 
46-5 
40-6 
42-1 
43-5 

43-6 
44-8 
45-5 
47-8 
73-8 
64-3 
57-9 
46-1 
37-1 
33-8 
32-7 
34-7 

95-4 
99-9 

196-9 
111-8 
107-6 
134-5 

84-4 
83-8 
8 3 0 
79-5 
82-1 
92-7 

125-2 
164-8 
133-5 
116-5 
120-9 
124-9 

125-2 
128-6 
130-6 
137-2 
211-9 
184-6 
166-2 
132-3 
106-5 
97-0 
93-9 
99-6 

c. 

10-6 
12-0 
11-2 
1 0 0 
9-4 
9-2 

9-6 
9-6 
9 5 
9-5 
9-4 
9-4 
9-3 
9-3 
9-3 
9-2 
9-3 
9-3 

9-3 
9-3 
9-3 
9-3 
9-3 
9-2 
9-1 
9-2 
9-1 
9-1 
9-1 
9-1 

114-4 
129-8 
121-0 
107-8 
101-8 
99-7 

104-1 
104-1 
103 0 
103-0 
101-9 
101-9 
100-8 
100-8 
100-8 
99-7 

100-8 
100-8 

100-8 
100-8 
100-8 
100-8 
100-8 
99-7 
98-6 
99-7 
98-6 
98-6 
98-6 
98-6 

c. 

10-6 
11-7 
12-0 
12-3 
12-8 
12-8 

12-8 
12-8 
12 8 
12-8 
12-8 
12-8 
12-8 
12-8 
12-8 
12-8 
12-8 
12-8 

12-8 
12-8 
12-8 
12-7 
12-7 
12-7 
12-7 
12-7 
12-8 
12-8 
12-8 
12-8 

126-8 
125-8 
125-8 
152-8 

Mai 

c. 

7-3 
7-5 
7-4 
7-6 
7-7 
7-4 

7-9 
7-8 
7-8 
7 7 
7-7 
7-7 
7-7 
7-7 
7-6 
7-6 
7-5 
7-5 

7-5 
7-4 
7-4 
7-5 
7-4 
7-4 
7-4 
7-4 
7-4 
7-4 
7-4 
7-4 

104-8 
106-9 
105-9 
108-9 
110-2 
106-4 

113-3 
111-9 
111-9 
110-5 
110-5 
110-5 
110-5 
110-5 
109-0 
109-0 
107-6 
107-6 

107-6 
106-2 
106-2 
107-6 
106-2 
106-2 
106-2 
106-2 
106-2 
106-2 
106-2 
106-2 

c. 

17-7 
23-1 
28-8 
24-4 
21-5 
26-3 

21-6 
21-3 
21-1 
20-7 
20-5 
20-4 
20-5 
20-5 
20-8 
21-5 
23-9 
25-7 

26-2 
26-5 
26-8 
27-0 
27-2 
27-4 
27-7 
27-7 
25-6 
24-1 
24-7 
25-2 

88-0 
115 0 
143-6 
121-8 
107-4 
131-3 

107-7 
106-2 
105-2 
103-2 
102-2 
101-7 
102-2 
102-2 
103-7 
107-2 
119-1 
128-1 

130-6 
132-1 
133-6 
134-6 
135-6 
136-6 
138-1 
138-1 
127-6 
120-1 
123-1 
125-6 

c . 

33-2 
34 8 
68-6 
39-0 
37-5 
46-8 

29-4 
29-2 
28-9 
27-7 
28-6 
32-3 
43-6 
57-4 
46-5 
40-6 
42-1 
43-5 

43-6 
44-8 
45-5 
47-8 
73-8 
64-3 
57-9 
46-1 
37-1 
33-8 
32-7 
34-7 

95-4 
99-9 

196-9 
111-8 
107-6 
134-5 

84-4 
83-8 
8 3 0 
79-5 
82-1 
92-7 

125-2 
164-8 
133-5 
116-5 
120-9 
124-9 

125-2 
128-6 
130-6 
137-2 
211-9 
184-6 
166-2 
132-3 
106-5 
97-0 
93-9 
99-6 

c. 

10-6 
12-0 
11-2 
1 0 0 
9-4 
9-2 

9-6 
9-6 
9 5 
9-5 
9-4 
9-4 
9-3 
9-3 
9-3 
9-2 
9-3 
9-3 

9-3 
9-3 
9-3 
9-3 
9-3 
9-2 
9-1 
9-2 
9-1 
9-1 
9-1 
9-1 

114-4 
129-8 
121-0 
107-8 
101-8 
99-7 

104-1 
104-1 
103 0 
103-0 
101-9 
101-9 
100-8 
100-8 
100-8 
99-7 

100-8 
100-8 

100-8 
100-8 
100-8 
100-8 
100-8 
99-7 
98-6 
99-7 
98-6 
98-6 
98-6 
98-6 

c. 

10-6 
11-7 
12-0 
12-3 
12-8 
12-8 

12-8 
12-8 
12 8 
12-8 
12-8 
12-8 
12-8 
12-8 
12-8 
12-8 
12-8 
12-8 

12-8 
12-8 
12-8 
12-7 
12-7 
12-7 
12-7 
12-7 
12-8 
12-8 
12-8 
12-8 

126-8 
125-8 
125-8 
152-8 Juin 

c. 

7-3 
7-5 
7-4 
7-6 
7-7 
7-4 

7-9 
7-8 
7-8 
7 7 
7-7 
7-7 
7-7 
7-7 
7-6 
7-6 
7-5 
7-5 

7-5 
7-4 
7-4 
7-5 
7-4 
7-4 
7-4 
7-4 
7-4 
7-4 
7-4 
7-4 

104-8 
106-9 
105-9 
108-9 
110-2 
106-4 

113-3 
111-9 
111-9 
110-5 
110-5 
110-5 
110-5 
110-5 
109-0 
109-0 
107-6 
107-6 

107-6 
106-2 
106-2 
107-6 
106-2 
106-2 
106-2 
106-2 
106-2 
106-2 
106-2 
106-2 

c. 

17-7 
23-1 
28-8 
24-4 
21-5 
26-3 

21-6 
21-3 
21-1 
20-7 
20-5 
20-4 
20-5 
20-5 
20-8 
21-5 
23-9 
25-7 

26-2 
26-5 
26-8 
27-0 
27-2 
27-4 
27-7 
27-7 
25-6 
24-1 
24-7 
25-2 

88-0 
115 0 
143-6 
121-8 
107-4 
131-3 

107-7 
106-2 
105-2 
103-2 
102-2 
101-7 
102-2 
102-2 
103-7 
107-2 
119-1 
128-1 

130-6 
132-1 
133-6 
134-6 
135-6 
136-6 
138-1 
138-1 
127-6 
120-1 
123-1 
125-6 

c . 

33-2 
34 8 
68-6 
39-0 
37-5 
46-8 

29-4 
29-2 
28-9 
27-7 
28-6 
32-3 
43-6 
57-4 
46-5 
40-6 
42-1 
43-5 

43-6 
44-8 
45-5 
47-8 
73-8 
64-3 
57-9 
46-1 
37-1 
33-8 
32-7 
34-7 

95-4 
99-9 

196-9 
111-8 
107-6 
134-5 

84-4 
83-8 
8 3 0 
79-5 
82-1 
92-7 

125-2 
164-8 
133-5 
116-5 
120-9 
124-9 

125-2 
128-6 
130-6 
137-2 
211-9 
184-6 
166-2 
132-3 
106-5 
97-0 
93-9 
99-6 

c. 

10-6 
12-0 
11-2 
1 0 0 
9-4 
9-2 

9-6 
9-6 
9 5 
9-5 
9-4 
9-4 
9-3 
9-3 
9-3 
9-2 
9-3 
9-3 

9-3 
9-3 
9-3 
9-3 
9-3 
9-2 
9-1 
9-2 
9-1 
9-1 
9-1 
9-1 

114-4 
129-8 
121-0 
107-8 
101-8 
99-7 

104-1 
104-1 
103 0 
103-0 
101-9 
101-9 
100-8 
100-8 
100-8 
99-7 

100-8 
100-8 

100-8 
100-8 
100-8 
100-8 
100-8 
99-7 
98-6 
99-7 
98-6 
98-6 
98-6 
98-6 

c. 

10-6 
11-7 
12-0 
12-3 
12-8 
12-8 

12-8 
12-8 
12 8 
12-8 
12-8 
12-8 
12-8 
12-8 
12-8 
12-8 
12-8 
12-8 

12-8 
12-8 
12-8 
12-7 
12-7 
12-7 
12-7 
12-7 
12-8 
12-8 
12-8 
12-8 

126-8 
125-8 
125-8 
152-8 

Juillet 

c. 

7-3 
7-5 
7-4 
7-6 
7-7 
7-4 

7-9 
7-8 
7-8 
7 7 
7-7 
7-7 
7-7 
7-7 
7-6 
7-6 
7-5 
7-5 

7-5 
7-4 
7-4 
7-5 
7-4 
7-4 
7-4 
7-4 
7-4 
7-4 
7-4 
7-4 

104-8 
106-9 
105-9 
108-9 
110-2 
106-4 

113-3 
111-9 
111-9 
110-5 
110-5 
110-5 
110-5 
110-5 
109-0 
109-0 
107-6 
107-6 

107-6 
106-2 
106-2 
107-6 
106-2 
106-2 
106-2 
106-2 
106-2 
106-2 
106-2 
106-2 

c. 

17-7 
23-1 
28-8 
24-4 
21-5 
26-3 

21-6 
21-3 
21-1 
20-7 
20-5 
20-4 
20-5 
20-5 
20-8 
21-5 
23-9 
25-7 

26-2 
26-5 
26-8 
27-0 
27-2 
27-4 
27-7 
27-7 
25-6 
24-1 
24-7 
25-2 

88-0 
115 0 
143-6 
121-8 
107-4 
131-3 

107-7 
106-2 
105-2 
103-2 
102-2 
101-7 
102-2 
102-2 
103-7 
107-2 
119-1 
128-1 

130-6 
132-1 
133-6 
134-6 
135-6 
136-6 
138-1 
138-1 
127-6 
120-1 
123-1 
125-6 

c . 

33-2 
34 8 
68-6 
39-0 
37-5 
46-8 

29-4 
29-2 
28-9 
27-7 
28-6 
32-3 
43-6 
57-4 
46-5 
40-6 
42-1 
43-5 

43-6 
44-8 
45-5 
47-8 
73-8 
64-3 
57-9 
46-1 
37-1 
33-8 
32-7 
34-7 

95-4 
99-9 

196-9 
111-8 
107-6 
134-5 

84-4 
83-8 
8 3 0 
79-5 
82-1 
92-7 

125-2 
164-8 
133-5 
116-5 
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25-2 

88-0 
115 0 
143-6 
121-8 
107-4 
131-3 

107-7 
106-2 
105-2 
103-2 
102-2 
101-7 
102-2 
102-2 
103-7 
107-2 
119-1 
128-1 

130-6 
132-1 
133-6 
134-6 
135-6 
136-6 
138-1 
138-1 
127-6 
120-1 
123-1 
125-6 

c . 

33-2 
34 8 
68-6 
39-0 
37-5 
46-8 

29-4 
29-2 
28-9 
27-7 
28-6 
32-3 
43-6 
57-4 
46-5 
40-6 
42-1 
43-5 

43-6 
44-8 
45-5 
47-8 
73-8 
64-3 
57-9 
46-1 
37-1 
33-8 
32-7 
34-7 

95-4 
99-9 

196-9 
111-8 
107-6 
134-5 

84-4 
83-8 
8 3 0 
79-5 
82-1 
92-7 

125-2 
164-8 
133-5 
116-5 
120-9 
124-9 

125-2 
128-6 
130-6 
137-2 
211-9 
184-6 
166-2 
132-3 
106-5 
97-0 
93-9 
99-6 

c. 

10-6 
12-0 
11-2 
1 0 0 
9-4 
9-2 

9-6 
9-6 
9 5 
9-5 
9-4 
9-4 
9-3 
9-3 
9-3 
9-2 
9-3 
9-3 

9-3 
9-3 
9-3 
9-3 
9-3 
9-2 
9-1 
9-2 
9-1 
9-1 
9-1 
9-1 

114-4 
129-8 
121-0 
107-8 
101-8 
99-7 

104-1 
104-1 
103 0 
103-0 
101-9 
101-9 
100-8 
100-8 
100-8 
99-7 

100-8 
100-8 

100-8 
100-8 
100-8 
100-8 
100-8 
99-7 
98-6 
99-7 
98-6 
98-6 
98-6 
98-6 

c. 

10-6 
11-7 
12-0 
12-3 
12-8 
12-8 

12-8 
12-8 
12 8 
12-8 
12-8 
12-8 
12-8 
12-8 
12-8 
12-8 
12-8 
12-8 

12-8 
12-8 
12-8 
12-7 
12-7 
12-7 
12-7 
12-7 
12-8 
12-8 
12-8 
12-8 

125-8 
126-8 
126-8 
126-8 
126-8 

1 La série "Échine de porc" a été remplacée par "Côtelettes de porc" en 1954. 
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1066 PRIX 

Indices des prix à la consommation pour certaines villes de régions différen
tes.—Le tableau 7 donne les indices des prix à la consommation pour dix villes ou combi
naisons de villes de régions différentes. Les indices régionaux, n'ayant pas pour but 
d'indiquer que la vie est plus ou moins chère dans une ville que dans une autre, ne doivent 
pas servir à cette fin. L'objet en est de mesurer les changements proportionnels que 
subissent, dans le temps et dans chaque ville, les prix de détail d'une "corbeille" constante 
de marchandises et de services qui représente le niveau de consommation d'un groupe 
particulier de familles. 

-Indices des prix à la consommation dans des villes de régions différentes, 1950-1955, et 
par mois, 1951 et 1955 

(1949 = 100) 

Année et mois 
Saint-
Jean 

(T.-N.)> 

Halifax 
(N.-É.) 

Saint-
Jean 

(N.-B.) 

Mont
réal 

(P-Q.) 

Ot tawa 
(Ont.) 

Toronto 
(Ont.) 

Winni-
peg 

(Man.) 

Saska-
toon-

Regina 
(Sask.) 

Edmon-
ton-

Calgary 
(Alb.) 

Van
couver 
(C.-B.) 

1950 

103-5 
102-2 
102-8 
104-2 

102-6 
102-4 
102-2 
102-0 
102-2 
102-5 
102-6 
104-4 
103-4 
103-0 
102-8 
102-9 

102-6 
102-7 
102-9 
103-5 
105-0 
104-3 
104-5 
105-8 
105-1 
104-8 
104-6 
104-5 

102-1 
112-1 
115-3 
113-2 
114-1 
114-8 

113-2 
113-8 
113-7 
113-8 
113-6 
113-9 
113-8 
115-3 
114-8 
114-6 
114-5 
114-5 

114-3 
114-6 
114-5 
114-6 
115-4 
114-6 
114-7 
115-1 
115-2 
114-9 
114-9 
114-7 

103-3 
114-1 
117-4 
115-3 
116-6 
117-7 

115-4 
115-8 
116-2 
115-9 
115-8 
116-2 
116-2 
117-6 
117-7 
117-6 
117-5 
117-5 

117-4 
117-6 
117-6 
117-6 
118-1 
117-3 
117-3 
117-8 
118-1 
117-8 
117-6 
117-7 

103-7 
116-1 
117-6 
116-3 
116-8 
116-9 

116-7 
116-8 
116-3 
116-3 
116-3 
117-0 
117-2 
117-2 
116-6 
117-0 
117-1 
117-0 

117-1 
117-1 
116-7 
116-7 
117-0 
116-3 
116-7 
116-8 
117-1 
117-0 
117-1 
116-7 

103-1 
115-3 
116-8 
115-0 
116-2 
117-2 

115-3 
115-5 
115-3 
115-5 
115-5 
116-1 
116-4 
117-0 
116-9 
117-3 
117-2 
117-0 

117-0 
117-0 
116-8 
116-9 
117-3 
116-9 
117-0 
117-3 
117-5 
117-7 
117-7 
117-8 

104-1 
115-4 
117-5 
116-8 
118-3 
118-8 

117-7 
117-6 
117-4 
117-7 
117-7 
118-2 
118-8 
119-0 
118-8 
118-9 
118-9 
118-8 

118-9 
118-7 
118-2 
118-4 
118-9 
118-3 
118-7 
118-5 
119-2 
119-4 
119-0 
118-9 

103-8 
114-6 
116-1 
114-4 
115-3 
115-9 

114-9 
115-0 
114-7 
114-9 
114-8 
115-3 
115-5 
116-4 
115-7 
115-5 
115-7 
115-5 

115-5 
115-4 
115-2 
115-3 
115-6 
115-0 
115-5 
116-1 
116-5 
116-6 
116-9 
116-9 

102-2 
111-7 
112-8 
113-1 
114-2 
114-6 

113-2 
113-5 
113-7 
113-6 
113-5 
114-1 
114-1 
115-3 
115-1 
115-2 
114-8 
113-9 

113-9 
113-8 
113-7 
113-9 
114-4 
114-3 
114-3 
115-1 
115-4 
115-5 
115-6 
115-7 

103-9 
113-5 
114-8 
114-0 
114-9 
114-6 

114-4 
114-3 
114-4 
114-3 
114-4 
114-8 
114-8 
115-4 
115-7 
115-6 
115-3 
115-0 

114-6 
114-5 
114-2 
114-2 
114-2 
113-8 
114-1 
114-6 
115-2 
115-2 
115-1 
115-1 

103-6 
1951 

103-5 
102-2 
102-8 
104-2 

102-6 
102-4 
102-2 
102-0 
102-2 
102-5 
102-6 
104-4 
103-4 
103-0 
102-8 
102-9 

102-6 
102-7 
102-9 
103-5 
105-0 
104-3 
104-5 
105-8 
105-1 
104-8 
104-6 
104-5 

102-1 
112-1 
115-3 
113-2 
114-1 
114-8 

113-2 
113-8 
113-7 
113-8 
113-6 
113-9 
113-8 
115-3 
114-8 
114-6 
114-5 
114-5 

114-3 
114-6 
114-5 
114-6 
115-4 
114-6 
114-7 
115-1 
115-2 
114-9 
114-9 
114-7 

103-3 
114-1 
117-4 
115-3 
116-6 
117-7 

115-4 
115-8 
116-2 
115-9 
115-8 
116-2 
116-2 
117-6 
117-7 
117-6 
117-5 
117-5 

117-4 
117-6 
117-6 
117-6 
118-1 
117-3 
117-3 
117-8 
118-1 
117-8 
117-6 
117-7 

103-7 
116-1 
117-6 
116-3 
116-8 
116-9 

116-7 
116-8 
116-3 
116-3 
116-3 
117-0 
117-2 
117-2 
116-6 
117-0 
117-1 
117-0 

117-1 
117-1 
116-7 
116-7 
117-0 
116-3 
116-7 
116-8 
117-1 
117-0 
117-1 
116-7 

103-1 
115-3 
116-8 
115-0 
116-2 
117-2 

115-3 
115-5 
115-3 
115-5 
115-5 
116-1 
116-4 
117-0 
116-9 
117-3 
117-2 
117-0 

117-0 
117-0 
116-8 
116-9 
117-3 
116-9 
117-0 
117-3 
117-5 
117-7 
117-7 
117-8 

104-1 
115-4 
117-5 
116-8 
118-3 
118-8 

117-7 
117-6 
117-4 
117-7 
117-7 
118-2 
118-8 
119-0 
118-8 
118-9 
118-9 
118-8 

118-9 
118-7 
118-2 
118-4 
118-9 
118-3 
118-7 
118-5 
119-2 
119-4 
119-0 
118-9 

103-8 
114-6 
116-1 
114-4 
115-3 
115-9 

114-9 
115-0 
114-7 
114-9 
114-8 
115-3 
115-5 
116-4 
115-7 
115-5 
115-7 
115-5 

115-5 
115-4 
115-2 
115-3 
115-6 
115-0 
115-5 
116-1 
116-5 
116-6 
116-9 
116-9 

102-2 
111-7 
112-8 
113-1 
114-2 
114-6 

113-2 
113-5 
113-7 
113-6 
113-5 
114-1 
114-1 
115-3 
115-1 
115-2 
114-8 
113-9 

113-9 
113-8 
113-7 
113-9 
114-4 
114-3 
114-3 
115-1 
115-4 
115-5 
115-6 
115-7 

103-9 
113-5 
114-8 
114-0 
114-9 
114-6 

114-4 
114-3 
114-4 
114-3 
114-4 
114-8 
114-8 
115-4 
115-7 
115-6 
115-3 
115-0 

114-6 
114-5 
114-2 
114-2 
114-2 
113-8 
114-1 
114-6 
115-2 
115-2 
115-1 
115-1 

114-3 
1952 103-5 

102-2 
102-8 
104-2 

102-6 
102-4 
102-2 
102-0 
102-2 
102-5 
102-6 
104-4 
103-4 
103-0 
102-8 
102-9 

102-6 
102-7 
102-9 
103-5 
105-0 
104-3 
104-5 
105-8 
105-1 
104-8 
104-6 
104-5 

102-1 
112-1 
115-3 
113-2 
114-1 
114-8 

113-2 
113-8 
113-7 
113-8 
113-6 
113-9 
113-8 
115-3 
114-8 
114-6 
114-5 
114-5 

114-3 
114-6 
114-5 
114-6 
115-4 
114-6 
114-7 
115-1 
115-2 
114-9 
114-9 
114-7 

103-3 
114-1 
117-4 
115-3 
116-6 
117-7 

115-4 
115-8 
116-2 
115-9 
115-8 
116-2 
116-2 
117-6 
117-7 
117-6 
117-5 
117-5 

117-4 
117-6 
117-6 
117-6 
118-1 
117-3 
117-3 
117-8 
118-1 
117-8 
117-6 
117-7 

103-7 
116-1 
117-6 
116-3 
116-8 
116-9 

116-7 
116-8 
116-3 
116-3 
116-3 
117-0 
117-2 
117-2 
116-6 
117-0 
117-1 
117-0 

117-1 
117-1 
116-7 
116-7 
117-0 
116-3 
116-7 
116-8 
117-1 
117-0 
117-1 
116-7 

103-1 
115-3 
116-8 
115-0 
116-2 
117-2 

115-3 
115-5 
115-3 
115-5 
115-5 
116-1 
116-4 
117-0 
116-9 
117-3 
117-2 
117-0 

117-0 
117-0 
116-8 
116-9 
117-3 
116-9 
117-0 
117-3 
117-5 
117-7 
117-7 
117-8 

104-1 
115-4 
117-5 
116-8 
118-3 
118-8 

117-7 
117-6 
117-4 
117-7 
117-7 
118-2 
118-8 
119-0 
118-8 
118-9 
118-9 
118-8 

118-9 
118-7 
118-2 
118-4 
118-9 
118-3 
118-7 
118-5 
119-2 
119-4 
119-0 
118-9 

103-8 
114-6 
116-1 
114-4 
115-3 
115-9 

114-9 
115-0 
114-7 
114-9 
114-8 
115-3 
115-5 
116-4 
115-7 
115-5 
115-7 
115-5 

115-5 
115-4 
115-2 
115-3 
115-6 
115-0 
115-5 
116-1 
116-5 
116-6 
116-9 
116-9 

102-2 
111-7 
112-8 
113-1 
114-2 
114-6 

113-2 
113-5 
113-7 
113-6 
113-5 
114-1 
114-1 
115-3 
115-1 
115-2 
114-8 
113-9 

113-9 
113-8 
113-7 
113-9 
114-4 
114-3 
114-3 
115-1 
115-4 
115-5 
115-6 
115-7 

103-9 
113-5 
114-8 
114-0 
114-9 
114-6 

114-4 
114-3 
114-4 
114-3 
114-4 
114-8 
114-8 
115-4 
115-7 
115-6 
115-3 
115-0 

114-6 
114-5 
114-2 
114-2 
114-2 
113-8 
114-1 
114-6 
115-2 
115-2 
115-1 
115-1 

117-4 
1953 

103-5 
102-2 
102-8 
104-2 

102-6 
102-4 
102-2 
102-0 
102-2 
102-5 
102-6 
104-4 
103-4 
103-0 
102-8 
102-9 

102-6 
102-7 
102-9 
103-5 
105-0 
104-3 
104-5 
105-8 
105-1 
104-8 
104-6 
104-5 

102-1 
112-1 
115-3 
113-2 
114-1 
114-8 

113-2 
113-8 
113-7 
113-8 
113-6 
113-9 
113-8 
115-3 
114-8 
114-6 
114-5 
114-5 

114-3 
114-6 
114-5 
114-6 
115-4 
114-6 
114-7 
115-1 
115-2 
114-9 
114-9 
114-7 

103-3 
114-1 
117-4 
115-3 
116-6 
117-7 

115-4 
115-8 
116-2 
115-9 
115-8 
116-2 
116-2 
117-6 
117-7 
117-6 
117-5 
117-5 

117-4 
117-6 
117-6 
117-6 
118-1 
117-3 
117-3 
117-8 
118-1 
117-8 
117-6 
117-7 

103-7 
116-1 
117-6 
116-3 
116-8 
116-9 

116-7 
116-8 
116-3 
116-3 
116-3 
117-0 
117-2 
117-2 
116-6 
117-0 
117-1 
117-0 

117-1 
117-1 
116-7 
116-7 
117-0 
116-3 
116-7 
116-8 
117-1 
117-0 
117-1 
116-7 

103-1 
115-3 
116-8 
115-0 
116-2 
117-2 

115-3 
115-5 
115-3 
115-5 
115-5 
116-1 
116-4 
117-0 
116-9 
117-3 
117-2 
117-0 

117-0 
117-0 
116-8 
116-9 
117-3 
116-9 
117-0 
117-3 
117-5 
117-7 
117-7 
117-8 

104-1 
115-4 
117-5 
116-8 
118-3 
118-8 

117-7 
117-6 
117-4 
117-7 
117-7 
118-2 
118-8 
119-0 
118-8 
118-9 
118-9 
118-8 

118-9 
118-7 
118-2 
118-4 
118-9 
118-3 
118-7 
118-5 
119-2 
119-4 
119-0 
118-9 

103-8 
114-6 
116-1 
114-4 
115-3 
115-9 

114-9 
115-0 
114-7 
114-9 
114-8 
115-3 
115-5 
116-4 
115-7 
115-5 
115-7 
115-5 

115-5 
115-4 
115-2 
115-3 
115-6 
115-0 
115-5 
116-1 
116-5 
116-6 
116-9 
116-9 

102-2 
111-7 
112-8 
113-1 
114-2 
114-6 

113-2 
113-5 
113-7 
113-6 
113-5 
114-1 
114-1 
115-3 
115-1 
115-2 
114-8 
113-9 

113-9 
113-8 
113-7 
113-9 
114-4 
114-3 
114-3 
115-1 
115-4 
115-5 
115-6 
115-7 

103-9 
113-5 
114-8 
114-0 
114-9 
114-6 

114-4 
114-3 
114-4 
114-3 
114-4 
114-8 
114-8 
115-4 
115-7 
115-6 
115-3 
115-0 

114-6 
114-5 
114-2 
114-2 
114-2 
113-8 
114-1 
114-6 
115-2 
115-2 
115-1 
115-1 

116-1 
1954 

103-5 
102-2 
102-8 
104-2 

102-6 
102-4 
102-2 
102-0 
102-2 
102-5 
102-6 
104-4 
103-4 
103-0 
102-8 
102-9 

102-6 
102-7 
102-9 
103-5 
105-0 
104-3 
104-5 
105-8 
105-1 
104-8 
104-6 
104-5 

102-1 
112-1 
115-3 
113-2 
114-1 
114-8 

113-2 
113-8 
113-7 
113-8 
113-6 
113-9 
113-8 
115-3 
114-8 
114-6 
114-5 
114-5 

114-3 
114-6 
114-5 
114-6 
115-4 
114-6 
114-7 
115-1 
115-2 
114-9 
114-9 
114-7 

103-3 
114-1 
117-4 
115-3 
116-6 
117-7 

115-4 
115-8 
116-2 
115-9 
115-8 
116-2 
116-2 
117-6 
117-7 
117-6 
117-5 
117-5 

117-4 
117-6 
117-6 
117-6 
118-1 
117-3 
117-3 
117-8 
118-1 
117-8 
117-6 
117-7 

103-7 
116-1 
117-6 
116-3 
116-8 
116-9 

116-7 
116-8 
116-3 
116-3 
116-3 
117-0 
117-2 
117-2 
116-6 
117-0 
117-1 
117-0 

117-1 
117-1 
116-7 
116-7 
117-0 
116-3 
116-7 
116-8 
117-1 
117-0 
117-1 
116-7 

103-1 
115-3 
116-8 
115-0 
116-2 
117-2 

115-3 
115-5 
115-3 
115-5 
115-5 
116-1 
116-4 
117-0 
116-9 
117-3 
117-2 
117-0 

117-0 
117-0 
116-8 
116-9 
117-3 
116-9 
117-0 
117-3 
117-5 
117-7 
117-7 
117-8 

104-1 
115-4 
117-5 
116-8 
118-3 
118-8 

117-7 
117-6 
117-4 
117-7 
117-7 
118-2 
118-8 
119-0 
118-8 
118-9 
118-9 
118-8 

118-9 
118-7 
118-2 
118-4 
118-9 
118-3 
118-7 
118-5 
119-2 
119-4 
119-0 
118-9 

103-8 
114-6 
116-1 
114-4 
115-3 
115-9 

114-9 
115-0 
114-7 
114-9 
114-8 
115-3 
115-5 
116-4 
115-7 
115-5 
115-7 
115-5 

115-5 
115-4 
115-2 
115-3 
115-6 
115-0 
115-5 
116-1 
116-5 
116-6 
116-9 
116-9 

102-2 
111-7 
112-8 
113-1 
114-2 
114-6 

113-2 
113-5 
113-7 
113-6 
113-5 
114-1 
114-1 
115-3 
115-1 
115-2 
114-8 
113-9 

113-9 
113-8 
113-7 
113-9 
114-4 
114-3 
114-3 
115-1 
115-4 
115-5 
115-6 
115-7 

103-9 
113-5 
114-8 
114-0 
114-9 
114-6 

114-4 
114-3 
114-4 
114-3 
114-4 
114-8 
114-8 
115-4 
115-7 
115-6 
115-3 
115-0 

114-6 
114-5 
114-2 
114-2 
114-2 
113-8 
114-1 
114-6 
115-2 
115-2 
115-1 
115-1 

117-4 
1955 

103-5 
102-2 
102-8 
104-2 

102-6 
102-4 
102-2 
102-0 
102-2 
102-5 
102-6 
104-4 
103-4 
103-0 
102-8 
102-9 

102-6 
102-7 
102-9 
103-5 
105-0 
104-3 
104-5 
105-8 
105-1 
104-8 
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102-1 
112-1 
115-3 
113-2 
114-1 
114-8 

113-2 
113-8 
113-7 
113-8 
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113-8 
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114-8 
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114-5 
114-5 
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114-6 
114-5 
114-6 
115-4 
114-6 
114-7 
115-1 
115-2 
114-9 
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114-7 

103-3 
114-1 
117-4 
115-3 
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117-7 

115-4 
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116-2 
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115-8 
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117-4 
117-6 
117-6 
117-6 
118-1 
117-3 
117-3 
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118-1 
117-8 
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117-7 

103-7 
116-1 
117-6 
116-3 
116-8 
116-9 

116-7 
116-8 
116-3 
116-3 
116-3 
117-0 
117-2 
117-2 
116-6 
117-0 
117-1 
117-0 

117-1 
117-1 
116-7 
116-7 
117-0 
116-3 
116-7 
116-8 
117-1 
117-0 
117-1 
116-7 

103-1 
115-3 
116-8 
115-0 
116-2 
117-2 

115-3 
115-5 
115-3 
115-5 
115-5 
116-1 
116-4 
117-0 
116-9 
117-3 
117-2 
117-0 

117-0 
117-0 
116-8 
116-9 
117-3 
116-9 
117-0 
117-3 
117-5 
117-7 
117-7 
117-8 

104-1 
115-4 
117-5 
116-8 
118-3 
118-8 

117-7 
117-6 
117-4 
117-7 
117-7 
118-2 
118-8 
119-0 
118-8 
118-9 
118-9 
118-8 

118-9 
118-7 
118-2 
118-4 
118-9 
118-3 
118-7 
118-5 
119-2 
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118-9 

103-8 
114-6 
116-1 
114-4 
115-3 
115-9 

114-9 
115-0 
114-7 
114-9 
114-8 
115-3 
115-5 
116-4 
115-7 
115-5 
115-7 
115-5 

115-5 
115-4 
115-2 
115-3 
115-6 
115-0 
115-5 
116-1 
116-5 
116-6 
116-9 
116-9 

102-2 
111-7 
112-8 
113-1 
114-2 
114-6 

113-2 
113-5 
113-7 
113-6 
113-5 
114-1 
114-1 
115-3 
115-1 
115-2 
114-8 
113-9 

113-9 
113-8 
113-7 
113-9 
114-4 
114-3 
114-3 
115-1 
115-4 
115-5 
115-6 
115-7 

103-9 
113-5 
114-8 
114-0 
114-9 
114-6 

114-4 
114-3 
114-4 
114-3 
114-4 
114-8 
114-8 
115-4 
115-7 
115-6 
115-3 
115-0 

114-6 
114-5 
114-2 
114-2 
114-2 
113-8 
114-1 
114-6 
115-2 
115-2 
115-1 
115-1 

117-9 
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103-5 
102-2 
102-8 
104-2 

102-6 
102-4 
102-2 
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105-1 
104-8 
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113-2 
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117-1 
117-1 
116-7 
116-7 
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117-1 
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116-7 
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115-3 
116-8 
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117-2 

115-3 
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117-0 
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117-3 
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117-0 
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116-9 
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117-5 
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117-7 
117-6 
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118-9 
118-8 
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103-8 
114-6 
116-1 
114-4 
115-3 
115-9 

114-9 
115-0 
114-7 
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114-8 
115-3 
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115-7 
115-5 
115-7 
115-5 

115-5 
115-4 
115-2 
115-3 
115-6 
115-0 
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116-5 
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102-2 
111-7 
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114-6 

113-2 
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103-9 
113-5 
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116-2 

103-5 
102-2 
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104-2 
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102-1 
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115-3 
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117-4 
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115-4 
115-8 
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117-5 
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117-0 
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116-6 
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117-1 
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103-1 
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116-2 
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117-0 
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116-8 
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118-7 
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103-8 
114-6 
116-1 
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115-3 
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114-9 
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115-5 
115-4 
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102-2 
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115-3 
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113-9 
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115-4 
115-5 
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115-7 

103-9 
113-5 
114-8 
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114-9 
114-6 
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114-3 
114-4 
114-3 
114-4 
114-8 
114-8 
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115-6 
115-3 
115-0 

114-6 
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114-2 
113-8 
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114-6 
115-2 
115-2 
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116-4 

103-5 
102-2 
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104-2 

102-6 
102-4 
102-2 
102-0 
102-2 
102-5 
102-6 
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102-8 
102-9 

102-6 
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102-9 
103-5 
105-0 
104-3 
104-5 
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105-1 
104-8 
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104-5 

102-1 
112-1 
115-3 
113-2 
114-1 
114-8 

113-2 
113-8 
113-7 
113-8 
113-6 
113-9 
113-8 
115-3 
114-8 
114-6 
114-5 
114-5 

114-3 
114-6 
114-5 
114-6 
115-4 
114-6 
114-7 
115-1 
115-2 
114-9 
114-9 
114-7 

103-3 
114-1 
117-4 
115-3 
116-6 
117-7 

115-4 
115-8 
116-2 
115-9 
115-8 
116-2 
116-2 
117-6 
117-7 
117-6 
117-5 
117-5 

117-4 
117-6 
117-6 
117-6 
118-1 
117-3 
117-3 
117-8 
118-1 
117-8 
117-6 
117-7 

103-7 
116-1 
117-6 
116-3 
116-8 
116-9 

116-7 
116-8 
116-3 
116-3 
116-3 
117-0 
117-2 
117-2 
116-6 
117-0 
117-1 
117-0 

117-1 
117-1 
116-7 
116-7 
117-0 
116-3 
116-7 
116-8 
117-1 
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116-7 

103-1 
115-3 
116-8 
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116-2 
117-2 

115-3 
115-5 
115-3 
115-5 
115-5 
116-1 
116-4 
117-0 
116-9 
117-3 
117-2 
117-0 

117-0 
117-0 
116-8 
116-9 
117-3 
116-9 
117-0 
117-3 
117-5 
117-7 
117-7 
117-8 

104-1 
115-4 
117-5 
116-8 
118-3 
118-8 

117-7 
117-6 
117-4 
117-7 
117-7 
118-2 
118-8 
119-0 
118-8 
118-9 
118-9 
118-8 

118-9 
118-7 
118-2 
118-4 
118-9 
118-3 
118-7 
118-5 
119-2 
119-4 
119-0 
118-9 

103-8 
114-6 
116-1 
114-4 
115-3 
115-9 

114-9 
115-0 
114-7 
114-9 
114-8 
115-3 
115-5 
116-4 
115-7 
115-5 
115-7 
115-5 

115-5 
115-4 
115-2 
115-3 
115-6 
115-0 
115-5 
116-1 
116-5 
116-6 
116-9 
116-9 

102-2 
111-7 
112-8 
113-1 
114-2 
114-6 

113-2 
113-5 
113-7 
113-6 
113-5 
114-1 
114-1 
115-3 
115-1 
115-2 
114-8 
113-9 

113-9 
113-8 
113-7 
113-9 
114-4 
114-3 
114-3 
115-1 
115-4 
115-5 
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115-7 

103-9 
113-5 
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114-6 

114-4 
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114-4 
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114-4 
114-8 
114-8 
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115-6 
115-3 
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114-6 
114-5 
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114-2 
114-2 
113-8 
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115-2 
115-2 
115-1 
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116-3 

103-5 
102-2 
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104-2 

102-6 
102-4 
102-2 
102-0 
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102-6 
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102-1 
112-1 
115-3 
113-2 
114-1 
114-8 

113-2 
113-8 
113-7 
113-8 
113-6 
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113-8 
115-3 
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114-6 
114-5 
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114-3 
114-6 
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103-3 
114-1 
117-4 
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115-4 
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115-8 
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117-7 
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117-5 
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117-6 
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116-1 
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116-3 
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116-8 
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116-3 
116-3 
117-0 
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117-1 
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115-5 
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116-4 
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116-9 
117-3 
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115-4 
115-2 
115-3 
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102-2 
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114-6 
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103-1 
115-3 
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115-3 
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117-2 

115-3 
115-5 
115-3 
115-5 
115-5 
116-1 
116-4 
117-0 
116-9 
117-3 
117-2 
117-0 

117-0 
117-0 
116-8 
116-9 
117-3 
116-9 
117-0 
117-3 
117-5 
117-7 
117-7 
117-8 

104-1 
115-4 
117-5 
116-8 
118-3 
118-8 

117-7 
117-6 
117-4 
117-7 
117-7 
118-2 
118-8 
119-0 
118-8 
118-9 
118-9 
118-8 

118-9 
118-7 
118-2 
118-4 
118-9 
118-3 
118-7 
118-5 
119-2 
119-4 
119-0 
118-9 

103-8 
114-6 
116-1 
114-4 
115-3 
115-9 

114-9 
115-0 
114-7 
114-9 
114-8 
115-3 
115-5 
116-4 
115-7 
115-5 
115-7 
115-5 

115-5 
115-4 
115-2 
115-3 
115-6 
115-0 
115-5 
116-1 
116-5 
116-6 
116-9 
116-9 

102-2 
111-7 
112-8 
113-1 
114-2 
114-6 

113-2 
113-5 
113-7 
113-6 
113-5 
114-1 
114-1 
115-3 
115-1 
115-2 
114-8 
113-9 

113-9 
113-8 
113-7 
113-9 
114-4 
114-3 
114-3 
115-1 
115-4 
115-5 
115-6 
115-7 

103-9 
113-5 
114-8 
114-0 
114-9 
114-6 

114-4 
114-3 
114-4 
114-3 
114-4 
114-8 
114-8 
115-4 
115-7 
115-6 
115-3 
115-0 

114-6 
114-5 
114-2 
114-2 
114-2 
113-8 
114-1 
114-6 
115-2 
115-2 
115-1 
115-1 

118-6 

103-5 
102-2 
102-8 
104-2 

102-6 
102-4 
102-2 
102-0 
102-2 
102-5 
102-6 
104-4 
103-4 
103-0 
102-8 
102-9 

102-6 
102-7 
102-9 
103-5 
105-0 
104-3 
104-5 
105-8 
105-1 
104-8 
104-6 
104-5 

102-1 
112-1 
115-3 
113-2 
114-1 
114-8 

113-2 
113-8 
113-7 
113-8 
113-6 
113-9 
113-8 
115-3 
114-8 
114-6 
114-5 
114-5 

114-3 
114-6 
114-5 
114-6 
115-4 
114-6 
114-7 
115-1 
115-2 
114-9 
114-9 
114-7 

103-3 
114-1 
117-4 
115-3 
116-6 
117-7 

115-4 
115-8 
116-2 
115-9 
115-8 
116-2 
116-2 
117-6 
117-7 
117-6 
117-5 
117-5 

117-4 
117-6 
117-6 
117-6 
118-1 
117-3 
117-3 
117-8 
118-1 
117-8 
117-6 
117-7 

103-7 
116-1 
117-6 
116-3 
116-8 
116-9 

116-7 
116-8 
116-3 
116-3 
116-3 
117-0 
117-2 
117-2 
116-6 
117-0 
117-1 
117-0 

117-1 
117-1 
116-7 
116-7 
117-0 
116-3 
116-7 
116-8 
117-1 
117-0 
117-1 
116-7 

103-1 
115-3 
116-8 
115-0 
116-2 
117-2 

115-3 
115-5 
115-3 
115-5 
115-5 
116-1 
116-4 
117-0 
116-9 
117-3 
117-2 
117-0 

117-0 
117-0 
116-8 
116-9 
117-3 
116-9 
117-0 
117-3 
117-5 
117-7 
117-7 
117-8 

104-1 
115-4 
117-5 
116-8 
118-3 
118-8 

117-7 
117-6 
117-4 
117-7 
117-7 
118-2 
118-8 
119-0 
118-8 
118-9 
118-9 
118-8 

118-9 
118-7 
118-2 
118-4 
118-9 
118-3 
118-7 
118-5 
119-2 
119-4 
119-0 
118-9 

103-8 
114-6 
116-1 
114-4 
115-3 
115-9 

114-9 
115-0 
114-7 
114-9 
114-8 
115-3 
115-5 
116-4 
115-7 
115-5 
115-7 
115-5 

115-5 
115-4 
115-2 
115-3 
115-6 
115-0 
115-5 
116-1 
116-5 
116-6 
116-9 
116-9 

102-2 
111-7 
112-8 
113-1 
114-2 
114-6 

113-2 
113-5 
113-7 
113-6 
113-5 
114-1 
114-1 
115-3 
115-1 
115-2 
114-8 
113-9 

113-9 
113-8 
113-7 
113-9 
114-4 
114-3 
114-3 
115-1 
115-4 
115-5 
115-6 
115-7 

103-9 
113-5 
114-8 
114-0 
114-9 
114-6 

114-4 
114-3 
114-4 
114-3 
114-4 
114-8 
114-8 
115-4 
115-7 
115-6 
115-3 
115-0 

114-6 
114-5 
114-2 
114-2 
114-2 
113-8 
114-1 
114-6 
115-2 
115-2 
115-1 
115-1 120-3 

103-5 
102-2 
102-8 
104-2 

102-6 
102-4 
102-2 
102-0 
102-2 
102-5 
102-6 
104-4 
103-4 
103-0 
102-8 
102-9 

102-6 
102-7 
102-9 
103-5 
105-0 
104-3 
104-5 
105-8 
105-1 
104-8 
104-6 
104-5 

102-1 
112-1 
115-3 
113-2 
114-1 
114-8 

113-2 
113-8 
113-7 
113-8 
113-6 
113-9 
113-8 
115-3 
114-8 
114-6 
114-5 
114-5 

114-3 
114-6 
114-5 
114-6 
115-4 
114-6 
114-7 
115-1 
115-2 
114-9 
114-9 
114-7 

103-3 
114-1 
117-4 
115-3 
116-6 
117-7 

115-4 
115-8 
116-2 
115-9 
115-8 
116-2 
116-2 
117-6 
117-7 
117-6 
117-5 
117-5 

117-4 
117-6 
117-6 
117-6 
118-1 
117-3 
117-3 
117-8 
118-1 
117-8 
117-6 
117-7 

103-7 
116-1 
117-6 
116-3 
116-8 
116-9 

116-7 
116-8 
116-3 
116-3 
116-3 
117-0 
117-2 
117-2 
116-6 
117-0 
117-1 
117-0 

117-1 
117-1 
116-7 
116-7 
117-0 
116-3 
116-7 
116-8 
117-1 
117-0 
117-1 
116-7 

103-1 
115-3 
116-8 
115-0 
116-2 
117-2 

115-3 
115-5 
115-3 
115-5 
115-5 
116-1 
116-4 
117-0 
116-9 
117-3 
117-2 
117-0 

117-0 
117-0 
116-8 
116-9 
117-3 
116-9 
117-0 
117-3 
117-5 
117-7 
117-7 
117-8 

104-1 
115-4 
117-5 
116-8 
118-3 
118-8 

117-7 
117-6 
117-4 
117-7 
117-7 
118-2 
118-8 
119-0 
118-8 
118-9 
118-9 
118-8 

118-9 
118-7 
118-2 
118-4 
118-9 
118-3 
118-7 
118-5 
119-2 
119-4 
119-0 
118-9 

103-8 
114-6 
116-1 
114-4 
115-3 
115-9 

114-9 
115-0 
114-7 
114-9 
114-8 
115-3 
115-5 
116-4 
115-7 
115-5 
115-7 
115-5 

115-5 
115-4 
115-2 
115-3 
115-6 
115-0 
115-5 
116-1 
116-5 
116-6 
116-9 
116-9 

102-2 
111-7 
112-8 
113-1 
114-2 
114-6 

113-2 
113-5 
113-7 
113-6 
113-5 
114-1 
114-1 
115-3 
115-1 
115-2 
114-8 
113-9 

113-9 
113-8 
113-7 
113-9 
114-4 
114-3 
114-3 
115-1 
115-4 
115-5 
115-6 
115-7 

103-9 
113-5 
114-8 
114-0 
114-9 
114-6 

114-4 
114-3 
114-4 
114-3 
114-4 
114-8 
114-8 
115-4 
115-7 
115-6 
115-3 
115-0 

114-6 
114-5 
114-2 
114-2 
114-2 
113-8 
114-1 
114-6 
115-2 
115-2 
115-1 
115-1 

. 
1 Le Document de référence n» ! 

de Saint-Jean (T.-N.). 
i duB.F.S. explique les méthodes utilisées pour calculer l'indice (juin 1951-100) 

Indices mondiaux des prix de détail.—-Afin de faire voir les changements que 
subissent les prix de détail du Canada au regard de ceux des autres pays, le tableau 8 
donne les indices des prix de détail de certains pays en 1954 et 1955. Ces indices ne mesu
rent que les fluctuations des prix de chaque pays et ne doivent pas servir à comparer le 
coût de la vie d'un pays à l'autre. 
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8.—Nombres-indices des prix de détail au Canada et dans d'autres pays, 1951 et 1955 

(Base 1953 = 100. SOURCE: Bulletin mensuel de statistique des Nations Unies, mai 1956). 

Pays 1954 1955 

100 102 

101 101 

118 139 

101 101 

172 302 

135 229 

101 107 

06 96 

100 100 

100 101 

115 122 

Pays 

Allemagne de l'Ouest 

Belgique 

Brésil 

Canada 

Chili 

Corée du Sud 

Danemark 

Egypte 

États-Unis 

France (Paris) 

Grèce 

Inde 

Iran 

Israël 

Norvège 

Nouvelle-Zélande 

Pays-Bas 

Suède 

Suisse 

Turquie 

République Dominicaine 

Royaume-Uni 

90 

122 

119 

106 

107 

106 

104 

102 

118 

98 

106 

Section 3.—Nombres-indices du cours des valeurs mobilières 

Les indices du cours des actions ordinaires sont calculés sur la base 1935-1939 et publiés 
chaque semaine et chaque mois pour un échantillon d'actions classées d'une manière géné
rale sour les titres suivants: industries, services d'utilité publique et banques. Ces caté
gories ont été subdivisées par industries pour lesquelles des indices de sous-groupes sont 
établis. Les indices mensuels des actions privilégiées sont aussi calculés et publiés. 

Pour calculer les indices, on se base sur les prix de fermeture du jeudi pour les actions 
des compagnies inscrites à la Bourse de Montréal ou à la Bourse de Toronto ou aux deux. 
Chaque action est pondérée sur la base du nombre d'actions émises. Chaque année, la 
liste des actions comprises dans les divers groupes de valeurs mobilières est revisée de 
manière que les actions devenues importantes en bourse y soient incluses et que celles 
dont l'intérêt va diminuant y soit rayées. On tient compte aussi des fractionnements 
d'actions, des fusions et de l'exercice de certains "droits". Les indices sont censés indiquer 
les fluctuations hebdomadaires et mensuelles importantes au capitaliste, plutôt que les 
fluctuations quotidiennes qui, elles, intéressent surtout le spéculateur. Pour cette raison, 
le registre chronologique des indices mensuels qui remontent à janvier 1914* est pré
cieux lorsqu'on veut analyser le degré de fluctuation des valeurs au cours des années. 

Indice des valeurs de portefeuille. E.i général, le cours des actions ordinaires a 
marqué une tendance à la hausse en 1951 et 1955. L'indice des valeurs de portefeuille 
a été de 247-6 en décembre 1955, en augmentation de 61-2 p. 100 sur décembre 1953 
(153-6) et de 25-3 p. 100 sur le sommet de septembre 1929 pour une période de 25 ans, 
(197-8). En 1955, l'indice est monté de 19-7 p. 100 par suite de la fermeté des groupes 
suivants: mines industrielles, machines et outillage, aliments et produits connexes, pâte 
de bois et papier, minoterie. Quoique tous les groupes aient contribué à faire monter 
l'indice en 1955, la participation de l'industrie du textile et du vêtement et celle des huiles 
a été négligeable. 

* On peut se procurer ce registre au Bureau fédéral de la Statistique, Division du travail et des prix 

63024—68£ 



9.—Nombres-indices mensuels des actions ordinaires, 1951-1955 

(1935-1939 = 100) 

Année et mois 

1951 

Janvier 
Février 
Mars 
Avril 
Mai 
Juin 
Juillet 
Août 
Septembre 
Octobre 
Novembre 
Décembre 

1955 

Janvier 
Février 
Mars 
Avril 
Mai 
Juin 
Juillet 
Août 
Septembre 
Octobre 
Novembre 
Décembre 

Industriels 

Machine 
et ou
tillage 

395-3 
418-4 
432-8 
458-8 
474-2 
469-1 
503-6 
520-8 
510-7 
499-0 
523-2 
554-9 

554-2 
592-7 
616-4 
641-3 
658-4 
726-2 
760-8 
735-6 
794-0 
742-7 
766-5 
763-8 

Ali

Pâte de 
bois et 

Textiles ments Pâte de 
bois et Mino- Pétro

les 
et et prn- Bois-

nient con-
nexes 

562-6 129-3 126-1 168-8 122-9 434-5 
589-4 129-9 136-3 158-4 123-6 447-9 
596-4 131-1 136-4 166-3 123-8 440-0 
628-5 133-9 145-4 163-1 124-6 453-6 
679-8 137-6 147-6 153-2 133-0 476-4 
685-1 134-0 142-8 151-4 136-8 474-5 
718-4 138-3 138-2 151-6 135-5 480-1 
744-3 145-4 142-1 161-2 142-6 497-6 
750-1 151-9 145-0 154-1 144-5 509-4 
740-0 156-8 150-8 167-0 144-9 500-0 
789-3 158-4 158-4 170-2 150-9 519-8 
830-4 156-5 163-5 175-2 150-8 521-5 

840-5 157-9 161-0 179-6 154-7 511-0 
873-6 1710 162-0 178-2 157-6 518-7 
864-5 162-1 158-5 173-0 159-9 511-8 
911-0 172-7 157-5 169-4 169-8 507-8 
991-4 180-1 154-0 1700 1710 556-7 

.,044-7 183-8 163-6 172-4 177-2 582-2 
1,069-8 197-0 169-2 178-3 187-5 589-3 
1,066-9 198-5 164-7 176-2 194-8 592-0 
1,098-2 215-1 174-1 183-2 199-6 640-1 
1,044-9 227-1 164-1 187-3 196-2 609-8 
1,062-5 213-3 168-8 187-7 197-1 593-2 
1,073-3 209-1 170-8 178-2 200-0 581-9 

Maté
riaux 

de 
cons
truc
tion 

285-2 
298-6 
322-8 
321-7 
331-4 
348-5 
347-6 
342-7 
358-7 
385-6 

395-9 
407-4 
404-6 
408-6 
423-7 
447-7 
458-7 
457-2 
467-9 
435-8 
453-8 
457-8 

Mines 
indus
trielles 

102-7 
103-4 
106-9 
116-0 
118-9 
123-8 
122-3 
125-0 
133-3 
132-0 
144-5 
149-3 

152-5 
164-8 
162-8 
166-3 
170-8 
188-1 
194-8 
203-0 
212-4 
191-2 
200-8 
204-5 

Total 
(les 

ti tres 
indus
triels 

156-5 
163-2 
165-1 
174-7 
181-0 
180-4 
181-8 
187-9 
191-4 
191-9 
203-0 
210-5 

211-0 
219-2 
218-0 
222-0 
227-8 
244-4 
252-8 
252-3 
265-9 
248-9 
255-3 
257-0 

Uti l i té publique 

Télé

Trans phone 
et 

téléports 

phone 
et 

télé
graphe 

265-4 102-5 
272-8 103-6 
267-0 105-9 
280-6 107-8 
274-6 110-1 
301-6 110-5 
297-5 112-9 
296-6 114-6 
295-0 114-0 
296-6 115-4 
314-6 115-6 
337-5 118-6 

329-6 117-5 
336-6 119-4 
339-7 119-8 
338-8 118-1 
362-5 122-1 
388-7 128-0 
391-7 130-9 
383-2 129-5 
390-8 132-2 
371-0 129-6 
370-6 129-6 
386-1 129-3 

Energie 
et 

traction 

131-5 
134-0 
137-2 
145-0 
152-6 
151-8 
156-4 
156-7 
159-0 
158-8 
156-6 
162-9 

165-6 
167-7 
168-9 
173-6 
173-4 
183-1 
194-3 
195-2 
199-3 
182-1 
184-7 
186-0 

Total 
des 

services 
publics 

Tota l 
des 

banques 

149-1 
151-9 
153-3 
159-5 
162-4 
167-2 
169-4 
170-2 
170-4 
171-4 
173-8 
181-8 

181-0 
184-0 
185-2 
185-6 
191-7 
202-9 
208-4 
207-0 
211-2 
200-6 
201-4 
204-2 
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Titres miniers.—Les titres miniers ont suivi le mouvement des titres industriels et 
des services en 1954 et 1955. L'indice général a augmenté de 01 -6 p. 100 de la fin de décembre 
1953 à 129-1 en août 1955, puis est descendu légèrement jusqu'à 121-4 à la fin de l'année. 
En 1955, les cotes se sont élevées de 20-3 p. 100 par suite de l'augmentation de 31 -5 p. 100 
dans le groupe des métaux communs et de 7-4 p. 100 dans celui de l'or. 

10.—Nombres-indices pondérés des titres miniers, par mois, 1952-1955 
(1935-1939 = 100) 

Année et mois Or 
Métaux 

com
muns 

Total Année et mois Or 
Métaux 

com
muns 

Total 

1WÎ 

7 2 0 
71-2 
73-4 
77-0 
75-1 
75-5 
76-6 
77-6 
74-4 
69-5 
71-1 
73-2 

73-5 
72-2 
70-1 
69-2 
68-9 
66-8 
66-3 
67-5 
62-5 
60-1 
60-1 
57-3 

177-7 
174-6 
169-6 
162-1 
161-6 
162-6 
176-6 
184-9 
180-2 
166-9 
168-8 
172-5 

180-6 
174-3 
174-0 
159-9 
150-9 
143-7 
148-9 
144-0 
136-3 
134-3 
137-6 
131-5 

104-2 
102-6 
102-7 
102-8 
101-4 
102-0 
107-0 
110-2 
106-6 
99-1 

100-8 
103-4 

106-0 
103-2 
101-7 
96-5 
93-8 
90-2 
91-4 
90-7 
85-0 
82-7 
83-7 
79-9 

1»54 

60-3 
62-1 
61-5 
64-8 
64-4 
63-9 
64-9 
67-8 
68-3 
66-2 
65-6 
67-6 

68-3 
69-3 
69-0 
71-1 
72-8 
75-9 
75-0 
76-3 
75-3 
71-0 
71-2 
72-6 

131-2 
1320 
136-5 
145-5 
146-5 
149-7 
154-0 
159-2 
160-8 
161-0 
168-7 
177-2 

181-3 
191-3 
189-6 
199-8 
209-0 
226-0 
241-8 
250-0 
252-0 
224-2 
230-2 
233-0 

81-9 7 2 0 
71-2 
73-4 
77-0 
75-1 
75-5 
76-6 
77-6 
74-4 
69-5 
71-1 
73-2 

73-5 
72-2 
70-1 
69-2 
68-9 
66-8 
66-3 
67-5 
62-5 
60-1 
60-1 
57-3 

177-7 
174-6 
169-6 
162-1 
161-6 
162-6 
176-6 
184-9 
180-2 
166-9 
168-8 
172-5 

180-6 
174-3 
174-0 
159-9 
150-9 
143-7 
148-9 
144-0 
136-3 
134-3 
137-6 
131-5 

104-2 
102-6 
102-7 
102-8 
101-4 
102-0 
107-0 
110-2 
106-6 
99-1 

100-8 
103-4 

106-0 
103-2 
101-7 
96-5 
93-8 
90-2 
91-4 
90-7 
85-0 
82-7 
83-7 
79-9 

60-3 
62-1 
61-5 
64-8 
64-4 
63-9 
64-9 
67-8 
68-3 
66-2 
65-6 
67-6 

68-3 
69-3 
69-0 
71-1 
72-8 
75-9 
75-0 
76-3 
75-3 
71-0 
71-2 
72-6 

131-2 
1320 
136-5 
145-5 
146-5 
149-7 
154-0 
159-2 
160-8 
161-0 
168-7 
177-2 

181-3 
191-3 
189-6 
199-8 
209-0 
226-0 
241-8 
250-0 
252-0 
224-2 
230-2 
233-0 

83-4 
7 2 0 
71-2 
73-4 
77-0 
75-1 
75-5 
76-6 
77-6 
74-4 
69-5 
71-1 
73-2 

73-5 
72-2 
70-1 
69-2 
68-9 
66-8 
66-3 
67-5 
62-5 
60-1 
60-1 
57-3 

177-7 
174-6 
169-6 
162-1 
161-6 
162-6 
176-6 
184-9 
180-2 
166-9 
168-8 
172-5 

180-6 
174-3 
174-0 
159-9 
150-9 
143-7 
148-9 
144-0 
136-3 
134-3 
137-6 
131-5 

104-2 
102-6 
102-7 
102-8 
101-4 
102-0 
107-0 
110-2 
106-6 
99-1 

100-8 
103-4 

106-0 
103-2 
101-7 
96-5 
93-8 
90-2 
91-4 
90-7 
85-0 
82-7 
83-7 
79-9 

60-3 
62-1 
61-5 
64-8 
64-4 
63-9 
64-9 
67-8 
68-3 
66-2 
65-6 
67-6 

68-3 
69-3 
69-0 
71-1 
72-8 
75-9 
75-0 
76-3 
75-3 
71-0 
71-2 
72-6 

131-2 
1320 
136-5 
145-5 
146-5 
149-7 
154-0 
159-2 
160-8 
161-0 
168-7 
177-2 

181-3 
191-3 
189-6 
199-8 
209-0 
226-0 
241-8 
250-0 
252-0 
224-2 
230-2 
233-0 

84-3 

7 2 0 
71-2 
73-4 
77-0 
75-1 
75-5 
76-6 
77-6 
74-4 
69-5 
71-1 
73-2 

73-5 
72-2 
70-1 
69-2 
68-9 
66-8 
66-3 
67-5 
62-5 
60-1 
60-1 
57-3 

177-7 
174-6 
169-6 
162-1 
161-6 
162-6 
176-6 
184-9 
180-2 
166-9 
168-8 
172-5 

180-6 
174-3 
174-0 
159-9 
150-9 
143-7 
148-9 
144-0 
136-3 
134-3 
137-6 
131-5 

104-2 
102-6 
102-7 
102-8 
101-4 
102-0 
107-0 
110-2 
106-6 
99-1 

100-8 
103-4 

106-0 
103-2 
101-7 
96-5 
93-8 
90-2 
91-4 
90-7 
85-0 
82-7 
83-7 
79-9 

60-3 
62-1 
61-5 
64-8 
64-4 
63-9 
64-9 
67-8 
68-3 
66-2 
65-6 
67-6 

68-3 
69-3 
69-0 
71-1 
72-8 
75-9 
75-0 
76-3 
75-3 
71-0 
71-2 
72-6 

131-2 
1320 
136-5 
145-5 
146-5 
149-7 
154-0 
159-2 
160-8 
161-0 
168-7 
177-2 

181-3 
191-3 
189-6 
199-8 
209-0 
226-0 
241-8 
250-0 
252-0 
224-2 
230-2 
233-0 

89-3 

7 2 0 
71-2 
73-4 
77-0 
75-1 
75-5 
76-6 
77-6 
74-4 
69-5 
71-1 
73-2 

73-5 
72-2 
70-1 
69-2 
68-9 
66-8 
66-3 
67-5 
62-5 
60-1 
60-1 
57-3 

177-7 
174-6 
169-6 
162-1 
161-6 
162-6 
176-6 
184-9 
180-2 
166-9 
168-8 
172-5 

180-6 
174-3 
174-0 
159-9 
150-9 
143-7 
148-9 
144-0 
136-3 
134-3 
137-6 
131-5 

104-2 
102-6 
102-7 
102-8 
101-4 
102-0 
107-0 
110-2 
106-6 
99-1 

100-8 
103-4 

106-0 
103-2 
101-7 
96-5 
93-8 
90-2 
91-4 
90-7 
85-0 
82-7 
83-7 
79-9 

60-3 
62-1 
61-5 
64-8 
64-4 
63-9 
64-9 
67-8 
68-3 
66-2 
65-6 
67-6 

68-3 
69-3 
69-0 
71-1 
72-8 
75-9 
75-0 
76-3 
75-3 
71-0 
71-2 
72-6 

131-2 
1320 
136-5 
145-5 
146-5 
149-7 
154-0 
159-2 
160-8 
161-0 
168-7 
177-2 

181-3 
191-3 
189-6 
199-8 
209-0 
226-0 
241-8 
250-0 
252-0 
224-2 
230-2 
233-0 

89-4 

7 2 0 
71-2 
73-4 
77-0 
75-1 
75-5 
76-6 
77-6 
74-4 
69-5 
71-1 
73-2 

73-5 
72-2 
70-1 
69-2 
68-9 
66-8 
66-3 
67-5 
62-5 
60-1 
60-1 
57-3 

177-7 
174-6 
169-6 
162-1 
161-6 
162-6 
176-6 
184-9 
180-2 
166-9 
168-8 
172-5 

180-6 
174-3 
174-0 
159-9 
150-9 
143-7 
148-9 
144-0 
136-3 
134-3 
137-6 
131-5 

104-2 
102-6 
102-7 
102-8 
101-4 
102-0 
107-0 
110-2 
106-6 
99-1 

100-8 
103-4 

106-0 
103-2 
101-7 
96-5 
93-8 
90-2 
91-4 
90-7 
85-0 
82-7 
83-7 
79-9 

Juin 

60-3 
62-1 
61-5 
64-8 
64-4 
63-9 
64-9 
67-8 
68-3 
66-2 
65-6 
67-6 

68-3 
69-3 
69-0 
71-1 
72-8 
75-9 
75-0 
76-3 
75-3 
71-0 
71-2 
72-6 

131-2 
1320 
136-5 
145-5 
146-5 
149-7 
154-0 
159-2 
160-8 
161-0 
168-7 
177-2 

181-3 
191-3 
189-6 
199-8 
209-0 
226-0 
241-8 
250-0 
252-0 
224-2 
230-2 
233-0 

9 0 0 

7 2 0 
71-2 
73-4 
77-0 
75-1 
75-5 
76-6 
77-6 
74-4 
69-5 
71-1 
73-2 

73-5 
72-2 
70-1 
69-2 
68-9 
66-8 
66-3 
67-5 
62-5 
60-1 
60-1 
57-3 

177-7 
174-6 
169-6 
162-1 
161-6 
162-6 
176-6 
184-9 
180-2 
166-9 
168-8 
172-5 

180-6 
174-3 
174-0 
159-9 
150-9 
143-7 
148-9 
144-0 
136-3 
134-3 
137-6 
131-5 

104-2 
102-6 
102-7 
102-8 
101-4 
102-0 
107-0 
110-2 
106-6 
99-1 

100-8 
103-4 

106-0 
103-2 
101-7 
96-5 
93-8 
90-2 
91-4 
90-7 
85-0 
82-7 
83-7 
79-9 

Juin 

60-3 
62-1 
61-5 
64-8 
64-4 
63-9 
64-9 
67-8 
68-3 
66-2 
65-6 
67-6 

68-3 
69-3 
69-0 
71-1 
72-8 
75-9 
75-0 
76-3 
75-3 
71-0 
71-2 
72-6 

131-2 
1320 
136-5 
145-5 
146-5 
149-7 
154-0 
159-2 
160-8 
161-0 
168-7 
177-2 

181-3 
191-3 
189-6 
199-8 
209-0 
226-0 
241-8 
250-0 
252-0 
224-2 
230-2 
233-0 

92-0 

7 2 0 
71-2 
73-4 
77-0 
75-1 
75-5 
76-6 
77-6 
74-4 
69-5 
71-1 
73-2 

73-5 
72-2 
70-1 
69-2 
68-9 
66-8 
66-3 
67-5 
62-5 
60-1 
60-1 
57-3 

177-7 
174-6 
169-6 
162-1 
161-6 
162-6 
176-6 
184-9 
180-2 
166-9 
168-8 
172-5 

180-6 
174-3 
174-0 
159-9 
150-9 
143-7 
148-9 
144-0 
136-3 
134-3 
137-6 
131-5 

104-2 
102-6 
102-7 
102-8 
101-4 
102-0 
107-0 
110-2 
106-6 
99-1 

100-8 
103-4 

106-0 
103-2 
101-7 
96-5 
93-8 
90-2 
91-4 
90-7 
85-0 
82-7 
83-7 
79-9 

60-3 
62-1 
61-5 
64-8 
64-4 
63-9 
64-9 
67-8 
68-3 
66-2 
65-6 
67-6 

68-3 
69-3 
69-0 
71-1 
72-8 
75-9 
75-0 
76-3 
75-3 
71-0 
71-2 
72-6 

131-2 
1320 
136-5 
145-5 
146-5 
149-7 
154-0 
159-2 
160-8 
161-0 
168-7 
177-2 

181-3 
191-3 
189-6 
199-8 
209-0 
226-0 
241-8 
250-0 
252-0 
224-2 
230-2 
233-0 

95-6 

7 2 0 
71-2 
73-4 
77-0 
75-1 
75-5 
76-6 
77-6 
74-4 
69-5 
71-1 
73-2 

73-5 
72-2 
70-1 
69-2 
68-9 
66-8 
66-3 
67-5 
62-5 
60-1 
60-1 
57-3 

177-7 
174-6 
169-6 
162-1 
161-6 
162-6 
176-6 
184-9 
180-2 
166-9 
168-8 
172-5 

180-6 
174-3 
174-0 
159-9 
150-9 
143-7 
148-9 
144-0 
136-3 
134-3 
137-6 
131-5 

104-2 
102-6 
102-7 
102-8 
101-4 
102-0 
107-0 
110-2 
106-6 
99-1 

100-8 
103-4 

106-0 
103-2 
101-7 
96-5 
93-8 
90-2 
91-4 
90-7 
85-0 
82-7 
83-7 
79-9 

60-3 
62-1 
61-5 
64-8 
64-4 
63-9 
64-9 
67-8 
68-3 
66-2 
65-6 
67-6 

68-3 
69-3 
69-0 
71-1 
72-8 
75-9 
75-0 
76-3 
75-3 
71-0 
71-2 
72-6 

131-2 
1320 
136-5 
145-5 
146-5 
149-7 
154-0 
159-2 
160-8 
161-0 
168-7 
177-2 

181-3 
191-3 
189-6 
199-8 
209-0 
226-0 
241-8 
250-0 
252-0 
224-2 
230-2 
233-0 

96-4 

7 2 0 
71-2 
73-4 
77-0 
75-1 
75-5 
76-6 
77-6 
74-4 
69-5 
71-1 
73-2 

73-5 
72-2 
70-1 
69-2 
68-9 
66-8 
66-3 
67-5 
62-5 
60-1 
60-1 
57-3 

177-7 
174-6 
169-6 
162-1 
161-6 
162-6 
176-6 
184-9 
180-2 
166-9 
168-8 
172-5 

180-6 
174-3 
174-0 
159-9 
150-9 
143-7 
148-9 
144-0 
136-3 
134-3 
137-6 
131-5 

104-2 
102-6 
102-7 
102-8 
101-4 
102-0 
107-0 
110-2 
106-6 
99-1 

100-8 
103-4 

106-0 
103-2 
101-7 
96-5 
93-8 
90-2 
91-4 
90-7 
85-0 
82-7 
83-7 
79-9 

Octobre 

60-3 
62-1 
61-5 
64-8 
64-4 
63-9 
64-9 
67-8 
68-3 
66-2 
65-6 
67-6 

68-3 
69-3 
69-0 
71-1 
72-8 
75-9 
75-0 
76-3 
75-3 
71-0 
71-2 
72-6 

131-2 
1320 
136-5 
145-5 
146-5 
149-7 
154-0 
159-2 
160-8 
161-0 
168-7 
177-2 

181-3 
191-3 
189-6 
199-8 
209-0 
226-0 
241-8 
250-0 
252-0 
224-2 
230-2 
233-0 

95-0 

7 2 0 
71-2 
73-4 
77-0 
75-1 
75-5 
76-6 
77-6 
74-4 
69-5 
71-1 
73-2 

73-5 
72-2 
70-1 
69-2 
68-9 
66-8 
66-3 
67-5 
62-5 
60-1 
60-1 
57-3 

177-7 
174-6 
169-6 
162-1 
161-6 
162-6 
176-6 
184-9 
180-2 
166-9 
168-8 
172-5 

180-6 
174-3 
174-0 
159-9 
150-9 
143-7 
148-9 
144-0 
136-3 
134-3 
137-6 
131-5 

104-2 
102-6 
102-7 
102-8 
101-4 
102-0 
107-0 
110-2 
106-6 
99-1 

100-8 
103-4 

106-0 
103-2 
101-7 
96-5 
93-8 
90-2 
91-4 
90-7 
85-0 
82-7 
83-7 
79-9 

Octobre 

60-3 
62-1 
61-5 
64-8 
64-4 
63-9 
64-9 
67-8 
68-3 
66-2 
65-6 
67-6 

68-3 
69-3 
69-0 
71-1 
72-8 
75-9 
75-0 
76-3 
75-3 
71-0 
71-2 
72-6 

131-2 
1320 
136-5 
145-5 
146-5 
149-7 
154-0 
159-2 
160-8 
161-0 
168-7 
177-2 

181-3 
191-3 
189-6 
199-8 
209-0 
226-0 
241-8 
250-0 
252-0 
224-2 
230-2 
233-0 

97-0 

7 2 0 
71-2 
73-4 
77-0 
75-1 
75-5 
76-6 
77-6 
74-4 
69-5 
71-1 
73-2 

73-5 
72-2 
70-1 
69-2 
68-9 
66-8 
66-3 
67-5 
62-5 
60-1 
60-1 
57-3 

177-7 
174-6 
169-6 
162-1 
161-6 
162-6 
176-6 
184-9 
180-2 
166-9 
168-8 
172-5 

180-6 
174-3 
174-0 
159-9 
150-9 
143-7 
148-9 
144-0 
136-3 
134-3 
137-6 
131-5 

104-2 
102-6 
102-7 
102-8 
101-4 
102-0 
107-0 
110-2 
106-6 
99-1 

100-8 
103-4 

106-0 
103-2 
101-7 
96-5 
93-8 
90-2 
91-4 
90-7 
85-0 
82-7 
83-7 
79-9 

60-3 
62-1 
61-5 
64-8 
64-4 
63-9 
64-9 
67-8 
68-3 
66-2 
65-6 
67-6 

68-3 
69-3 
69-0 
71-1 
72-8 
75-9 
75-0 
76-3 
75-3 
71-0 
71-2 
72-6 

131-2 
1320 
136-5 
145-5 
146-5 
149-7 
154-0 
159-2 
160-8 
161-0 
168-7 
177-2 

181-3 
191-3 
189-6 
199-8 
209-0 
226-0 
241-8 
250-0 
252-0 
224-2 
230-2 
233-0 

100-9 

1953 

7 2 0 
71-2 
73-4 
77-0 
75-1 
75-5 
76-6 
77-6 
74-4 
69-5 
71-1 
73-2 

73-5 
72-2 
70-1 
69-2 
68-9 
66-8 
66-3 
67-5 
62-5 
60-1 
60-1 
57-3 

177-7 
174-6 
169-6 
162-1 
161-6 
162-6 
176-6 
184-9 
180-2 
166-9 
168-8 
172-5 

180-6 
174-3 
174-0 
159-9 
150-9 
143-7 
148-9 
144-0 
136-3 
134-3 
137-6 
131-5 

104-2 
102-6 
102-7 
102-8 
101-4 
102-0 
107-0 
110-2 
106-6 
99-1 

100-8 
103-4 

106-0 
103-2 
101-7 
96-5 
93-8 
90-2 
91-4 
90-7 
85-0 
82-7 
83-7 
79-9 

195.5 

60-3 
62-1 
61-5 
64-8 
64-4 
63-9 
64-9 
67-8 
68-3 
66-2 
65-6 
67-6 

68-3 
69-3 
69-0 
71-1 
72-8 
75-9 
75-0 
76-3 
75-3 
71-0 
71-2 
72-6 

131-2 
1320 
136-5 
145-5 
146-5 
149-7 
154-0 
159-2 
160-8 
161-0 
168-7 
177-2 

181-3 
191-3 
189-6 
199-8 
209-0 
226-0 
241-8 
250-0 
252-0 
224-2 
230-2 
233-0 

102-7 

7 2 0 
71-2 
73-4 
77-0 
75-1 
75-5 
76-6 
77-6 
74-4 
69-5 
71-1 
73-2 

73-5 
72-2 
70-1 
69-2 
68-9 
66-8 
66-3 
67-5 
62-5 
60-1 
60-1 
57-3 

177-7 
174-6 
169-6 
162-1 
161-6 
162-6 
176-6 
184-9 
180-2 
166-9 
168-8 
172-5 

180-6 
174-3 
174-0 
159-9 
150-9 
143-7 
148-9 
144-0 
136-3 
134-3 
137-6 
131-5 

104-2 
102-6 
102-7 
102-8 
101-4 
102-0 
107-0 
110-2 
106-6 
99-1 

100-8 
103-4 

106-0 
103-2 
101-7 
96-5 
93-8 
90-2 
91-4 
90-7 
85-0 
82-7 
83-7 
79-9 

60-3 
62-1 
61-5 
64-8 
64-4 
63-9 
64-9 
67-8 
68-3 
66-2 
65-6 
67-6 

68-3 
69-3 
69-0 
71-1 
72-8 
75-9 
75-0 
76-3 
75-3 
71-0 
71-2 
72-6 

131-2 
1320 
136-5 
145-5 
146-5 
149-7 
154-0 
159-2 
160-8 
161-0 
168-7 
177-2 

181-3 
191-3 
189-6 
199-8 
209-0 
226-0 
241-8 
250-0 
252-0 
224-2 
230-2 
233-0 

106-4 

7 2 0 
71-2 
73-4 
77-0 
75-1 
75-5 
76-6 
77-6 
74-4 
69-5 
71-1 
73-2 

73-5 
72-2 
70-1 
69-2 
68-9 
66-8 
66-3 
67-5 
62-5 
60-1 
60-1 
57-3 

177-7 
174-6 
169-6 
162-1 
161-6 
162-6 
176-6 
184-9 
180-2 
166-9 
168-8 
172-5 

180-6 
174-3 
174-0 
159-9 
150-9 
143-7 
148-9 
144-0 
136-3 
134-3 
137-6 
131-5 

104-2 
102-6 
102-7 
102-8 
101-4 
102-0 
107-0 
110-2 
106-6 
99-1 

100-8 
103-4 

106-0 
103-2 
101-7 
96-5 
93-8 
90-2 
91-4 
90-7 
85-0 
82-7 
83-7 
79-9 

60-3 
62-1 
61-5 
64-8 
64-4 
63-9 
64-9 
67-8 
68-3 
66-2 
65-6 
67-6 

68-3 
69-3 
69-0 
71-1 
72-8 
75-9 
75-0 
76-3 
75-3 
71-0 
71-2 
72-6 

131-2 
1320 
136-5 
145-5 
146-5 
149-7 
154-0 
159-2 
160-8 
161-0 
168-7 
177-2 

181-3 
191-3 
189-6 
199-8 
209-0 
226-0 
241-8 
250-0 
252-0 
224-2 
230-2 
233-0 

105-7 
Avril 
Mai 
Juin 
Juillet 
Août 
Septembre 
Octobre 
Novembre 
Décembre 

7 2 0 
71-2 
73-4 
77-0 
75-1 
75-5 
76-6 
77-6 
74-4 
69-5 
71-1 
73-2 

73-5 
72-2 
70-1 
69-2 
68-9 
66-8 
66-3 
67-5 
62-5 
60-1 
60-1 
57-3 

177-7 
174-6 
169-6 
162-1 
161-6 
162-6 
176-6 
184-9 
180-2 
166-9 
168-8 
172-5 

180-6 
174-3 
174-0 
159-9 
150-9 
143-7 
148-9 
144-0 
136-3 
134-3 
137-6 
131-5 

104-2 
102-6 
102-7 
102-8 
101-4 
102-0 
107-0 
110-2 
106-6 
99-1 

100-8 
103-4 

106-0 
103-2 
101-7 
96-5 
93-8 
90-2 
91-4 
90-7 
85-0 
82-7 
83-7 
79-9 

Avril 
Mai 
Juin 
Juillet 
Août 
Septembre 
Octobre 
Novembre 
Décembre 

60-3 
62-1 
61-5 
64-8 
64-4 
63-9 
64-9 
67-8 
68-3 
66-2 
65-6 
67-6 

68-3 
69-3 
69-0 
71-1 
72-8 
75-9 
75-0 
76-3 
75-3 
71-0 
71-2 
72-6 

131-2 
1320 
136-5 
145-5 
146-5 
149-7 
154-0 
159-2 
160-8 
161-0 
168-7 
177-2 

181-3 
191-3 
189-6 
199-8 
209-0 
226-0 
241-8 
250-0 
252-0 
224-2 
230-2 
233-0 

110-2 
114-2 
121-5 
125-7 
129-1 
129-0 
117-6 
119-6 
121-4 

Actions de priorité.—Conservant leur amplitude moyenne d'oscillation, les actions 
de priorité ont connu une légère hausse en 1954 et 1955; et l'indice des prix pour ce groupe 
a passé de 161-7, à la fin de 1953, à 175-4 à la fin de 1954. En 1955, cet indice a oscillé 
entre un maximum de 179-9 atteint en août et un minimum de 173-9 enregistré en dé
cembre. 

11.—Nombres-indices mensuels des actions de priorité, 1916-1955 

(1935-1939 = 100) 

NOTA.—Les chiffres relatifs à 1927-1945 se trouvent à la page 1003 de V Annuaire de 1948-1949. 

Année Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sept. Oct. Nov. Dec. 

1946 152-1 
157-5 
144-5 
144-7 
152-4 
166-0 
161-4 
161-0 
162-6 
175-6 

154-1 
158-5 
141-0 
144-0 
153-0 
169-3 
160-6 
161-6 
163-6 
176-0 

154-5 
156-0 
138-9 
142-8 
153-7 
166-0 
159-5 
163-6 . 
165-4 
176-2 

157-8 
153-1 
144-2 
140-9 
154-4 
165-2 
157-2 
161-6 
1680 
175-4 

159-7 
154-3 
147-0 
139-9 
157-3 
164-3 
157-2 
162-9 
169-7 
176-1 

161-6 
155-8 
148-2 
136-3 
158-2 
162-2 
157-7 
163-0 
170-7 
177-9 

157-5 
155-4 
147-5 
138-6 
154-6 
163-1 
159-8 
163-8 
171-3 
179-5 

157-9 
153-5 
146-4 
140-4 
155-6 
165-2 
163-6 
164-3 
1730 
179-9 

151-4 
153-6 
144-8 
141-8 
158-2 
166-4 
162-4 
162-0 
173-4 
179-0 

153-6 
152-0 
143-7 
145-8 
161-1 
164-2 
161-2 
1610 
174-1 
179-2 

154-7 
150-2 
144-6 
1500 
161-1 
162-8 
160-3 
161-6 
175-4 
176-6 

153-5 
148-1 
144-6 
150-7 
160-2 
159-5 
160-7 
161-7 
175-4 
173-9 

1947 
152-1 
157-5 
144-5 
144-7 
152-4 
166-0 
161-4 
161-0 
162-6 
175-6 

154-1 
158-5 
141-0 
144-0 
153-0 
169-3 
160-6 
161-6 
163-6 
176-0 

154-5 
156-0 
138-9 
142-8 
153-7 
166-0 
159-5 
163-6 . 
165-4 
176-2 

157-8 
153-1 
144-2 
140-9 
154-4 
165-2 
157-2 
161-6 
1680 
175-4 

159-7 
154-3 
147-0 
139-9 
157-3 
164-3 
157-2 
162-9 
169-7 
176-1 

161-6 
155-8 
148-2 
136-3 
158-2 
162-2 
157-7 
163-0 
170-7 
177-9 

157-5 
155-4 
147-5 
138-6 
154-6 
163-1 
159-8 
163-8 
171-3 
179-5 

157-9 
153-5 
146-4 
140-4 
155-6 
165-2 
163-6 
164-3 
1730 
179-9 

151-4 
153-6 
144-8 
141-8 
158-2 
166-4 
162-4 
162-0 
173-4 
179-0 

153-6 
152-0 
143-7 
145-8 
161-1 
164-2 
161-2 
1610 
174-1 
179-2 

154-7 
150-2 
144-6 
1500 
161-1 
162-8 
160-3 
161-6 
175-4 
176-6 

153-5 
148-1 
144-6 
150-7 
160-2 
159-5 
160-7 
161-7 
175-4 
173-9 

1948 

152-1 
157-5 
144-5 
144-7 
152-4 
166-0 
161-4 
161-0 
162-6 
175-6 

154-1 
158-5 
141-0 
144-0 
153-0 
169-3 
160-6 
161-6 
163-6 
176-0 

154-5 
156-0 
138-9 
142-8 
153-7 
166-0 
159-5 
163-6 . 
165-4 
176-2 

157-8 
153-1 
144-2 
140-9 
154-4 
165-2 
157-2 
161-6 
1680 
175-4 

159-7 
154-3 
147-0 
139-9 
157-3 
164-3 
157-2 
162-9 
169-7 
176-1 

161-6 
155-8 
148-2 
136-3 
158-2 
162-2 
157-7 
163-0 
170-7 
177-9 

157-5 
155-4 
147-5 
138-6 
154-6 
163-1 
159-8 
163-8 
171-3 
179-5 

157-9 
153-5 
146-4 
140-4 
155-6 
165-2 
163-6 
164-3 
1730 
179-9 

151-4 
153-6 
144-8 
141-8 
158-2 
166-4 
162-4 
162-0 
173-4 
179-0 

153-6 
152-0 
143-7 
145-8 
161-1 
164-2 
161-2 
1610 
174-1 
179-2 

154-7 
150-2 
144-6 
1500 
161-1 
162-8 
160-3 
161-6 
175-4 
176-6 

153-5 
148-1 
144-6 
150-7 
160-2 
159-5 
160-7 
161-7 
175-4 
173-9 

1949 

152-1 
157-5 
144-5 
144-7 
152-4 
166-0 
161-4 
161-0 
162-6 
175-6 

154-1 
158-5 
141-0 
144-0 
153-0 
169-3 
160-6 
161-6 
163-6 
176-0 

154-5 
156-0 
138-9 
142-8 
153-7 
166-0 
159-5 
163-6 . 
165-4 
176-2 

157-8 
153-1 
144-2 
140-9 
154-4 
165-2 
157-2 
161-6 
1680 
175-4 

159-7 
154-3 
147-0 
139-9 
157-3 
164-3 
157-2 
162-9 
169-7 
176-1 

161-6 
155-8 
148-2 
136-3 
158-2 
162-2 
157-7 
163-0 
170-7 
177-9 

157-5 
155-4 
147-5 
138-6 
154-6 
163-1 
159-8 
163-8 
171-3 
179-5 

157-9 
153-5 
146-4 
140-4 
155-6 
165-2 
163-6 
164-3 
1730 
179-9 

151-4 
153-6 
144-8 
141-8 
158-2 
166-4 
162-4 
162-0 
173-4 
179-0 

153-6 
152-0 
143-7 
145-8 
161-1 
164-2 
161-2 
1610 
174-1 
179-2 

154-7 
150-2 
144-6 
1500 
161-1 
162-8 
160-3 
161-6 
175-4 
176-6 

153-5 
148-1 
144-6 
150-7 
160-2 
159-5 
160-7 
161-7 
175-4 
173-9 

1950 

152-1 
157-5 
144-5 
144-7 
152-4 
166-0 
161-4 
161-0 
162-6 
175-6 

154-1 
158-5 
141-0 
144-0 
153-0 
169-3 
160-6 
161-6 
163-6 
176-0 

154-5 
156-0 
138-9 
142-8 
153-7 
166-0 
159-5 
163-6 . 
165-4 
176-2 

157-8 
153-1 
144-2 
140-9 
154-4 
165-2 
157-2 
161-6 
1680 
175-4 

159-7 
154-3 
147-0 
139-9 
157-3 
164-3 
157-2 
162-9 
169-7 
176-1 

161-6 
155-8 
148-2 
136-3 
158-2 
162-2 
157-7 
163-0 
170-7 
177-9 

157-5 
155-4 
147-5 
138-6 
154-6 
163-1 
159-8 
163-8 
171-3 
179-5 

157-9 
153-5 
146-4 
140-4 
155-6 
165-2 
163-6 
164-3 
1730 
179-9 

151-4 
153-6 
144-8 
141-8 
158-2 
166-4 
162-4 
162-0 
173-4 
179-0 

153-6 
152-0 
143-7 
145-8 
161-1 
164-2 
161-2 
1610 
174-1 
179-2 

154-7 
150-2 
144-6 
1500 
161-1 
162-8 
160-3 
161-6 
175-4 
176-6 

153-5 
148-1 
144-6 
150-7 
160-2 
159-5 
160-7 
161-7 
175-4 
173-9 

1951.. . . 

152-1 
157-5 
144-5 
144-7 
152-4 
166-0 
161-4 
161-0 
162-6 
175-6 

154-1 
158-5 
141-0 
144-0 
153-0 
169-3 
160-6 
161-6 
163-6 
176-0 

154-5 
156-0 
138-9 
142-8 
153-7 
166-0 
159-5 
163-6 . 
165-4 
176-2 

157-8 
153-1 
144-2 
140-9 
154-4 
165-2 
157-2 
161-6 
1680 
175-4 

159-7 
154-3 
147-0 
139-9 
157-3 
164-3 
157-2 
162-9 
169-7 
176-1 

161-6 
155-8 
148-2 
136-3 
158-2 
162-2 
157-7 
163-0 
170-7 
177-9 

157-5 
155-4 
147-5 
138-6 
154-6 
163-1 
159-8 
163-8 
171-3 
179-5 

157-9 
153-5 
146-4 
140-4 
155-6 
165-2 
163-6 
164-3 
1730 
179-9 

151-4 
153-6 
144-8 
141-8 
158-2 
166-4 
162-4 
162-0 
173-4 
179-0 

153-6 
152-0 
143-7 
145-8 
161-1 
164-2 
161-2 
1610 
174-1 
179-2 

154-7 
150-2 
144-6 
1500 
161-1 
162-8 
160-3 
161-6 
175-4 
176-6 

153-5 
148-1 
144-6 
150-7 
160-2 
159-5 
160-7 
161-7 
175-4 
173-9 

1952 . . . 

152-1 
157-5 
144-5 
144-7 
152-4 
166-0 
161-4 
161-0 
162-6 
175-6 

154-1 
158-5 
141-0 
144-0 
153-0 
169-3 
160-6 
161-6 
163-6 
176-0 

154-5 
156-0 
138-9 
142-8 
153-7 
166-0 
159-5 
163-6 . 
165-4 
176-2 

157-8 
153-1 
144-2 
140-9 
154-4 
165-2 
157-2 
161-6 
1680 
175-4 

159-7 
154-3 
147-0 
139-9 
157-3 
164-3 
157-2 
162-9 
169-7 
176-1 

161-6 
155-8 
148-2 
136-3 
158-2 
162-2 
157-7 
163-0 
170-7 
177-9 

157-5 
155-4 
147-5 
138-6 
154-6 
163-1 
159-8 
163-8 
171-3 
179-5 

157-9 
153-5 
146-4 
140-4 
155-6 
165-2 
163-6 
164-3 
1730 
179-9 

151-4 
153-6 
144-8 
141-8 
158-2 
166-4 
162-4 
162-0 
173-4 
179-0 

153-6 
152-0 
143-7 
145-8 
161-1 
164-2 
161-2 
1610 
174-1 
179-2 

154-7 
150-2 
144-6 
1500 
161-1 
162-8 
160-3 
161-6 
175-4 
176-6 

153-5 
148-1 
144-6 
150-7 
160-2 
159-5 
160-7 
161-7 
175-4 
173-9 

1953 
1954 

152-1 
157-5 
144-5 
144-7 
152-4 
166-0 
161-4 
161-0 
162-6 
175-6 

154-1 
158-5 
141-0 
144-0 
153-0 
169-3 
160-6 
161-6 
163-6 
176-0 

154-5 
156-0 
138-9 
142-8 
153-7 
166-0 
159-5 
163-6 . 
165-4 
176-2 

157-8 
153-1 
144-2 
140-9 
154-4 
165-2 
157-2 
161-6 
1680 
175-4 

159-7 
154-3 
147-0 
139-9 
157-3 
164-3 
157-2 
162-9 
169-7 
176-1 

161-6 
155-8 
148-2 
136-3 
158-2 
162-2 
157-7 
163-0 
170-7 
177-9 

157-5 
155-4 
147-5 
138-6 
154-6 
163-1 
159-8 
163-8 
171-3 
179-5 

157-9 
153-5 
146-4 
140-4 
155-6 
165-2 
163-6 
164-3 
1730 
179-9 

151-4 
153-6 
144-8 
141-8 
158-2 
166-4 
162-4 
162-0 
173-4 
179-0 

153-6 
152-0 
143-7 
145-8 
161-1 
164-2 
161-2 
1610 
174-1 
179-2 

154-7 
150-2 
144-6 
1500 
161-1 
162-8 
160-3 
161-6 
175-4 
176-6 

153-5 
148-1 
144-6 
150-7 
160-2 
159-5 
160-7 
161-7 
175-4 
173-9 1955 

152-1 
157-5 
144-5 
144-7 
152-4 
166-0 
161-4 
161-0 
162-6 
175-6 

154-1 
158-5 
141-0 
144-0 
153-0 
169-3 
160-6 
161-6 
163-6 
176-0 

154-5 
156-0 
138-9 
142-8 
153-7 
166-0 
159-5 
163-6 . 
165-4 
176-2 

157-8 
153-1 
144-2 
140-9 
154-4 
165-2 
157-2 
161-6 
1680 
175-4 

159-7 
154-3 
147-0 
139-9 
157-3 
164-3 
157-2 
162-9 
169-7 
176-1 

161-6 
155-8 
148-2 
136-3 
158-2 
162-2 
157-7 
163-0 
170-7 
177-9 

157-5 
155-4 
147-5 
138-6 
154-6 
163-1 
159-8 
163-8 
171-3 
179-5 

157-9 
153-5 
146-4 
140-4 
155-6 
165-2 
163-6 
164-3 
1730 
179-9 

151-4 
153-6 
144-8 
141-8 
158-2 
166-4 
162-4 
162-0 
173-4 
179-0 

153-6 
152-0 
143-7 
145-8 
161-1 
164-2 
161-2 
1610 
174-1 
179-2 

154-7 
150-2 
144-6 
1500 
161-1 
162-8 
160-3 
161-6 
175-4 
176-6 

153-5 
148-1 
144-6 
150-7 
160-2 
159-5 
160-7 
161-7 
175-4 
173-9 

152-1 
157-5 
144-5 
144-7 
152-4 
166-0 
161-4 
161-0 
162-6 
175-6 

154-1 
158-5 
141-0 
144-0 
153-0 
169-3 
160-6 
161-6 
163-6 
176-0 

154-5 
156-0 
138-9 
142-8 
153-7 
166-0 
159-5 
163-6 . 
165-4 
176-2 

157-8 
153-1 
144-2 
140-9 
154-4 
165-2 
157-2 
161-6 
1680 
175-4 

159-7 
154-3 
147-0 
139-9 
157-3 
164-3 
157-2 
162-9 
169-7 
176-1 

161-6 
155-8 
148-2 
136-3 
158-2 
162-2 
157-7 
163-0 
170-7 
177-9 

157-5 
155-4 
147-5 
138-6 
154-6 
163-1 
159-8 
163-8 
171-3 
179-5 

157-9 
153-5 
146-4 
140-4 
155-6 
165-2 
163-6 
164-3 
1730 
179-9 

151-4 
153-6 
144-8 
141-8 
158-2 
166-4 
162-4 
162-0 
173-4 
179-0 

153-6 
152-0 
143-7 
145-8 
161-1 
164-2 
161-2 
1610 
174-1 
179-2 

154-7 
150-2 
144-6 
1500 
161-1 
162-8 
160-3 
161-6 
175-4 
176-6 

153-5 
148-1 
144-6 
150-7 
160-2 
159-5 
160-7 
161-7 
175-4 
173-9 
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Section 1.—Statistique collective des finances de tous 
les gouvernements 

La présente section renferme la statistique financière collective des gouvernements 
fédéral, provinciaux et municipaux du Canada. De plus amples renseignements pour 
chaque échelon paraissent aux sections 2, 3 et 4. 

Recettes et dépenses.—Les tableaux 1 et 2 fournissent, relativement aux gouver
nements fédéral, provinciaux et municipaux et pour 1952 et 1953, les détails respectifs 
des recettes collectives par source de revenu, et des dépenses nettes collectives,—ordinaires 
et de compte-capital,—par service. On a établi ces tableaux en déduisant des recettes, 
et aussi des dépenses, certains montants particuliers, tels que subventions d'appoint, parti
cipations d'autres gouvernements relatives à la répartition des charges, recettes des orga
nismes d'État, certaines autres ventes de denrées et de services, et intérêts, primes, escomp
tes et gains sur le change. Comme toutes les dépenses au compte-capital sont comprises, 
les montants prévus pour le remboursement de la dette sont exclus afin d'éviter le double 
emploi. 

Certains transferts intergouvernementaux, comme les subventions fédérales aux 
provinces, sont des allocations inconditionnées et, conséquemment, ne peuvent faire 
contrepoids à aucune dépense déterminée. Ces transferts figurent séparément aux tableaux 
1 et 2 de façon à prévenir le double emploi et à indiquer le total général. Les différences 
entre les montants indiqués dans les deux tableaux comme transferts intergouvernementaux 
tiennent à ce que la fin de l'année financière et les méthodes de comptabilité des gouver
nements diffèrent. 

Les tableaux 3 et 4 indiquent respectivement les recettes et les dépenses collectives 
de tous les gouvernements pour les années 1950-1953, mais non les transferts intergouver
nementaux. 

* Revu, saut indication contraire, par la Division des finances publiques et des transports (Bureau fédéral de 
la statistique). 

1070 



RECETTES DE TOUS LES GOUVERNEMENTS 1071 

1.—Recettes réunies de tous les gouvernements, 1953 etl953 
NOTA,—Les chiffres sont ceux des.années financières terminées le plus près du 31 décembre. 

Détail 

Fédérales 

1952 

Provin
ciales 

Munici
pales 

To ta l 

1953 

Fédérales Provin
ciales 

Muni ci- To ta l 

(en milliers de dollars) 

I m p ô t s -
Sociétés 
Droits de douane.. 

Ventes générales 
Revenu personnel 
Boissons alcooliques1  

Droits de succession 
Biens mobiliers et immobiliers. . . 
Tabac 
Impôts retenus 
Autres 

1,297,451 
390,121 

563,341 
1,180,026 

127,151 
38,071 

219,069 
53,674 

173,689 

Total, impôts. . 4,042,593 

Licences, permis et droits— 
Véhicules automobiles 
Autres 

309 
6,457 

Total des licences, etc. . 6,766 

Domaine public 
Contributions des services d'utilité 

publique aux municipalités.. 
Postes (total net) 
Bénéfices de la Banque du Canada . . 
Matières non monnayées et mon

naies 
Recettes diverses 

2,750 

6,501 
28,792 

4,1 
33,1 

Total , recet tes (sans les 
t r an s f e r t s in te rgouverne
men taux) 4,124,876 

Transfer t s i n t e r g o u v e m e m e n 
taux— 

Subventions fédérales aux provin-

Subventions aux municipalités. . . 
Allocation provisoire à Terre-

Neuve 
Accords fiscaux fédéraux-provin

ciaux 
Partage de l 'impôt sur les services 

d'électricité 
Taxe de la voirie de la Nouvelle-

Ecosse 
Levée du commissaire municipal 

(Manitoba) 
Intérêts sur les obligations du 

fonds des écoles communes. 

Tota l , t r a n s f e r t s i n t e r g o u 
v e m e m e n t a u x 

Total général 4,124,876 1,249,353 

79,239 

196, 
100, 

81,323 

161,923 

021,034 

20,046 

5,650 

297,431 

4, 

245 

464 

134 

30,177 

536,474! 

70,974 

637,625 

18,324 

18,324 

33,093 

50,889 

739,931 

25,170< 

1,376,690 
390,121 
196,907 
694,485 

1,180,039 
284,312 

70,797 
542,751 
230,480 
53,674 

299,247 

5,319,503 

81,632 
24,781 

164,673 

33,093 
6,501 

28,792 

4, 
122,480 

5,785,841 

,339 25,170 

20,046 
25,170 

5,650 

297,431 

4,369 

245 

353,509 

1,251,729 
407,998 

585,694 
1,187,656 

132,490 
39,138 

209,634 
53,761 

182,270 

4,050,370 

349 
1,873 

7,222 

4,143,032 

2,072 

4,241 
35,259 

66,120 

219,762 
108,264 

13 
156,900 
31,134 

5,177 
14,025 

56,113 

657,508 

88,644 

202,256 

43,549 

20,048 

4,800 

308, 

6,832 

245 

340,862 

765,101 6,139,350 4,143,032 1,332,819 832,726 6,308,577 

33,863 

581,5122 

75,890 

1,317,849 
407,998 
219,762 
727,821 

,187,669 
289,390 

70,272 
586,689 
223,659 

53,761 
314,273 

691,265 5,399,143 

20,312 

20,312 

801,469 

88,993 
27,185 

116,178 

204,328 

36,009 

43,868 

4,241 
135,691 

5,939,158 

20,048 
28,257 

4,800 

6,832 

245 

134 

257 369,119 

1 Comprend les recettes provinciales provenant de la régie des boissons alcooliques. * Ne comprend pas 
l'impôt sur les biens mobiliers inséparable des autres impôts. 8 Compris dans les recettes diverses. * Com
prend les subventions fédérales aux municipalités en remplacement d ' impôts sur les biens-fonds fédéraux, lesquelles 
ne figurent pas séparément des subventions provinciales aux municipalités. 
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2.—Dépenses réunies de tous les gouvernements, 1952 et 1953 

NOTA.—Les chiffres sont ceux des années financières terminées le plus près du 31 décembre. 

Déta i l 

Fédérales 

1952 

Provin
ciales 

Munici- Total Fédé
rales 

Provin
ciales 

Munîci-

fin milliers de dollars) 

Bien-être social— 
Santé e t soins hospitaliers 
Travai l e t assurance-chômage.. . 
Secours publics 
Pensions aux vieillards 
Allocations familiales 
Autres 

Total , bien-être social 

Enseignement 

Transports 

Agriculture 

Domaine public 

Défense nationale 

Pensions et soins ultérieurs des an
ciens combat tan ts 

Expansion de l 'industrie 

Service de la det te net te (sans les 
remboursements) 

Autres dépenses 

Total, dépenses (sans les 
transferts Intergouverne
mentaux) 

Transferts intergouvememen
taux-

Subventions fédérales aux provin^ 
ces 

Allocation provisoire à Terre' 
Neuve 

Subventions des provinces aux 
municipalités 

Accords fiscaux fédéraux-provin 
ciaux 

Par tage de l ' impôt sur les services 
d'électricité 

Taxe de la voirie de la Nouvelle-
Ecosse 

Levée du commissaire municipal 
(Manitoba) 

Intérêt sur les obligations du fond 
des écoles communes 

Subventions aux municipalités en 
remplacement d ' impôts sur les 
biens-fonds fédéraux 

Total, transferts intergou 
vernementaux 

Total général 

31,219 
58,406 

19,222 
336,496 
23,372 

21,565 

155,595 

104,499 

56,331 

1,864,533 

221,966 

65,398 

390,573 

336,158 

3,685,333 

20,108 

5,650 

308,572 

4,370 

134 

2,80' 

341,641 

4,026,974 

195,548 
5,329 
10,760 
27,457 

50,530 

289,624 

216,861 

370,056 

32,216 

67,399 

50,105 

143,427 

1,169,688 

23,792 

23,793 

1,193,480 

47,459 

6,379 

82,976 

136,814 

331,786 

143,420 

42,056 

244,486 

274,226 
63,735 
17,139 
46,679 
336, 
156,878 

895,153 

570,212 

669,071 

136,715 

123,730 

1,864,533 

221,966 

65,398 

482,734 

724,071 

5,753,583 

34,432 
60,256 

20,387 
352,514 
24,834 

492,423 

21,517 

190,134 

112,607 

64,121 

1,792,043 

220,344 

19,151 

403,660 

384,578 

3,790,578 

246 

430 

676 

899,238 

20,108! 

5,650; 

23,792| 

308,572 

4,370 

246 

430 

134: 

2,807 

211,444 
5,807 
11,925 
28,733 

57,517 

315,426 

231,091 

356,012 

32,411 

73,240 

48,491 

158,856 

1,215,527 

366,109 

6,119,692 

20, 10S 

4,800 

309,22 

6, 83 

3,321 

344,422 26,772 

1,242,299 
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3 —Recettes réunies de tous les gouvernements, sans les transferts intergouvernementaux, 
195*-1953 

NOTA.—Les chiffres sont ceux des années financières terminées le plus près du 31 décembre. 

Détail 

Impôts— 
Sociétés ;  
Droits de douane et taxes sur les importations. 
Essence 
Ventes générales 
Revenu personnel 
Boissons alcooliques1  

Droits de succession 
Biens mobiliers et immobiliers2  

Tabac 
Impôts retenus 
Autres 

Total, impôts. . 

Licences, permis et d ro i t s -
Véhicules automobiles. . . 
Autres 

Total, licences, etc. . 

Domaine public 
Contributions des services d'utilité publique aux municipalités. 
Postes (total net) 
Bénéfices de la Banque du Canada 
Matières non monnayées et monnaies 
Recettes diverses 

Total des recettes (sans les transferts intergouverne-
mentaui) 

1950 1951 1952 1953 

(milliers de dollars) 

989,588 
296,433 
155,441 
561,356 
652,444 
268,118 
64,815 
405,617 
216,998 
61,610 

230,986 

3,903,406 

37,681 

104,629 

116,406 
24,469 
s 
19,663 
4,708 

120,020 

4,293,301 

1,332,410 
347,208 
178,461 
691,953 
976,953 
264,102 
72,398 
475,040 
216,774 
55,017 
319,929 

4,930,245 

72,970 
43,206 

116,176 

134,343 
29,323 
6,695 
24,018 
4,838 
89,929 

5,335,5e; 

1,376,690 
390,121 
196,907 
694,485 

1,180,039 
284,312 
70,797 
542,751 
230,480 
53,674 
299,247 

5,319,503 

81,632 
24,871 

106,413 

164,673 
33,093 
6,501 

28,792 
4,386 

122,480 

5,785,841 

1,317,849 
407,998 
219,762 
727,821 

1,187,669 
289,390 
70,272 

586,689 
223,659 
53,761 
314,273 

5,399,143 

88,993 
27,185 

204,328 
36,009 

3 

43,868 
4,241 

135,691 

5,939,458 

1 Comprend les recettes provinciales provenant de la régie des boissons alcooliques. 2 Ne comprend pas 
pour les municipalités, l ' impôt sur les biens mobiliers inséparable des autres impôts. 3 Excédent des dépenses 
sur les recettes. 

4.—Dépenses réunies de tous les gouvernements, sans les transferts gouvernementaux, 
1950-1953 

NOTA.—Les chiffres sont ceux des années financières terminées le plus près du 31 décembre. 

Détai l 1950 1951 1952 1953 

Bien-être social— 
215,599 

60,361 
17,708 

139,912 
311,277 
129,847 

(milliers c 

240,765 
61,343 
19,651 

168,016 
322,317 
137,863 

e dollars) 

274,226 
63,735 
17,139 
46,679 

336,496 
156,878 

297,848 
Travail et assurance-chômage 
Secours publics 
Pensions aux vieillards 

215,599 
60,361 
17,708 

139,912 
311,277 
129,847 

(milliers c 

240,765 
61,343 
19,651 

168,016 
322,317 
137,863 

e dollars) 

274,226 
63,735 
17,139 
46,679 

336,496 
156,878 

66,063 
18,346 
49,120 

352,514 

215,599 
60,361 
17,708 

139,912 
311,277 
129,847 

(milliers c 

240,765 
61,343 
19,651 

168,016 
322,317 
137,863 

e dollars) 

274,226 
63,735 
17,139 
46,679 

336,496 
156,878 182,513 

215,599 
60,361 
17,708 

139,912 
311,277 
129,847 

(milliers c 

240,765 
61,343 
19,651 

168,016 
322,317 
137,863 

e dollars) 

274,226 
63,735 
17,139 
46,679 

336,496 
156,878 

874,704 950,045 895.153 966,404 874,704 950,045 895.153 

446,190 
489,296 
202,603 
68,436 

759,779 
191,777 

446,360 
621,472 

483,669 
572,890 
96,243 

112,086 
1,400,709 

198,230 
205 

518,845 
763,191 

570,212 
669,071 
136,715 
123,730 

1,864,533 
221,966 

482,734 
789,469 

615,863 
713,181 Transports 

446,190 
489,296 
202,603 
68,436 

759,779 
191,777 

446,360 
621,472 

483,669 
572,890 
96,243 

112,086 
1,400,709 

198,230 
205 

518,845 
763,191 

570,212 
669,071 
136,715 
123,730 

1,864,533 
221,966 

482,734 
789,469 

615,863 
713,181 

Agriculture 

446,190 
489,296 
202,603 
68,436 

759,779 
191,777 

446,360 
621,472 

483,669 
572,890 
96,243 

112,086 
1,400,709 

198,230 
205 

518,845 
763,191 

570,212 
669,071 
136,715 
123,730 

1,864,533 
221,966 

482,734 
789,469 

145 018 

446,190 
489,296 
202,603 
68,436 

759,779 
191,777 

446,360 
621,472 

483,669 
572,890 
96,243 

112,086 
1,400,709 

198,230 
205 

518,845 
763,191 

570,212 
669,071 
136,715 
123,730 

1,864,533 
221,966 

482,734 
789,469 

137,36 
1,792,043 Défense nationale 

446,190 
489,296 
202,603 
68,436 

759,779 
191,777 

446,360 
621,472 

483,669 
572,890 
96,243 

112,086 
1,400,709 

198,230 
205 

518,845 
763,191 

570,212 
669,071 
136,715 
123,730 

1,864,533 
221,966 

482,734 
789,469 

137,36 
1,792,043 

446,190 
489,296 
202,603 
68,436 

759,779 
191,777 

446,360 
621,472 

483,669 
572,890 
96,243 

112,086 
1,400,709 

198,230 
205 

518,845 
763,191 

570,212 
669,071 
136,715 
123,730 

1,864,533 
221,966 

482,734 
789,469 

220,344 

446,190 
489,296 
202,603 
68,436 

759,779 
191,777 

446,360 
621,472 

483,669 
572,890 
96,243 

112,086 
1,400,709 

198,230 
205 

518,845 
763,191 

570,212 
669,071 
136,715 
123,730 

1,864,533 
221,966 

482,734 
789,469 

446,190 
489,296 
202,603 
68,436 

759,779 
191,777 

446,360 
621,472 

483,669 
572,890 
96,243 

112,086 
1,400,709 

198,230 
205 

518,845 
763,191 

570,212 
669,071 
136,715 
123,730 

1,864,533 
221,966 

482,734 
789,469 

498,625 

446,190 
489,296 
202,603 
68,436 

759,779 
191,777 

446,360 
621,472 

483,669 
572,890 
96,243 

112,086 
1,400,709 

198,230 
205 

518,845 
763,191 

570,212 
669,071 
136,715 
123,730 

1,864,533 
221,966 

482,734 
789,469 818,986 

446,190 
489,296 
202,603 
68,436 

759,779 
191,777 

446,360 
621,472 

483,669 
572,890 
96,243 

112,086 
1,400,709 

198,230 
205 

518,845 
763,191 

570,212 
669,071 
136,715 
123,730 

1,864,533 
221,966 

482,734 
789,469 818,986 

Total, dépenses ( sans les transferts intergouveme
mentaux) 4,100,617 5,096,113 5,753,583 5,907,825 4,100,617 5,096,113 5,753,583 5,907,825 

Dette réunie.—Le tableau 5 donne en détail, pour 1952 et 1953, la dette des différents 
gouvernements (fédéral, provinciaux et municipaux), la dette globale, la dette intergouver
nementale, et la dette réunie,—que l'on obtient en déduisant la précédente de la dette 
globale. La dette réunie figure au tableau 6 pour les années 1950 à 1953 incluse. 



5.—Composition de la dette globale de tous les gouvernements, 1952 et 1953 

NOTA.—Les chiffres sont ceux des années financières terminées le plus près du 31 décembre. 

Détai l 

1952 

Fédérale Provin
ciale 

Munici
pale Totale 

Moins Dette 
dette gouver

intergou nemen
verne tale 

mentale réunie 

Fédérale Provin
ciale 

Munici
pale Totale 

Moins Dette 
dette gouver 

intergou nemen-
verne tale 

mentale réunie 

Dette d i r e c t e -
Det te fondée 
Moins fonds d 'amort issement. 

(milliers de dollars) 

13,260,528 2,451,4111 1,611,184117,323,123 107,450 17,215,673 13,176,168 2,637,687' 1,844,174 17,658,029 133,847 17,524,182 
27,625 423,254 103,274 554,153 — 554,153 101,851 445,972 92,483 640,306 — 640,306 

De t t e fondée nette 
Bons du Trésor2  

Dépôts d'épargne 
Emprunts temporaires. 
Autre passif direct 

13,232,903 
1,550,000' 

39,322 

3,907,859* 

Total, dette directe (moins fonds 
d'amortissement) 18,730,084 

Dette i n d i r e c t e -
Obligations garanties 
Moins fonds d 'amort issement. 

610,252» 
4,529 

Obligations garanties nettes 
Emprunts (loi de 1938 sur l 'aide aux 

améliorations municipales) 
Emprunts bancaires garantis e t autre 

passif indirect 

605,723 

46,377" 

Total, dette indirecte (moins fonds 
d'amortissement) 653,100 

Total général. 19,383,184 

2,028,157 
42,853 

1,474 
9,311 

198,847 

3,280,643 

1,049,107 
5,301 

1,043,806 

3,682 

44, 

1,092,134 

3,373,766 

1,507,910 

105,791 
211,416 

1,835,117 

17,564 
758 

16,806 

1,112 

17,918 

1,843,035 

16,768,970 
1,592,853 

40,796 
115,102 

4,318,122 

33,835,843 

1,676,923 
10,588 

1,666,335 

3,682 

92,125 

1,763,113 

34,597,985 

107,450 

83,351 

190,801 23,615,043 

24,517 
1,505 

23,012 

3, 

16,661,520 
1,592,853 

40,796 
115,102 

4,234,771 

1,652,406 
9,083 

1,643,323 

85,469 

1,738,793 

34,373,834 

18,688,181 

13,074,317 
1,400,000' 

37,793 

4,176,071* 

741,475» 
4,490 

120,298» 

857,283 

19,545,464 

2,191,715 
13,494 

1,856 
9 

204,8 

2,413,943 

1,201,023 
8,212 

1,192,811 

3,395 

47,543 

1,243,749 

3,656,691 

1,751,691 

106,308 
243,879 

3,101,878 

17,080 
815 

16,265 

874 

17,139 

2,119,017 

17,017,723 
1,413, 

39,649 
107,297 

4,624,838 

23,203,001 

,959,578 
13,517 

1,946,061 

3,395 

168,715 

3,118,171 

35,331,173 

133,847 

35,952 

169,799 

25,078 
1,559 

23,519 

3,395 

5,660 

32,574 

203,373 

16,883,876 
1,413,494 

107,297 
4,588,886 

23,033,202 

1,934,500 
11,958 

1,922,542 

163,055 

2,085,597 

35,118,799 

1 Comprend les bons du Trésor qui seront échus dans deux ans ou plus. 2 Comprend les bons du Trésor qui seront échus en moins de deux ans. 3 Comprend 
200 millions de dollars de certificats de dépôt en 1952 et 750 millions de dollars de billets à six mois en 1952 et 1953. * Ne comprend pas les comptes de dettes provin
ciales au montant de $11,920,000, et comprend les valeurs de placement de la Caisse d'assurance-chômage pour un montant de $851,138,000 en 1952 et de $878,763,000 en 1953. 
6 Comprend les émissions garanties et non garanties des chemins de fer Nationaux au 31 mars, fin de l'année financière fédérale. 6 Ne comprend pas le passif éventuel 
relativement à la garantie fédérale des dépôts maintenus par les banques à charte à la Banque du Canada, diverses garanties dont les montants ne sont pas définitivement 
arrêtés ou sont indéterminés à la fin de l'année financière, e t le passif éventuel des chemins de fer Nationaux. 
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«.—Dette réunie de tous les gouvernements, à l'exclusion de la dette intergouvemementale, 
1950-1953 

NOTA.—Les chiffres sont ceux des années financières terminées le plus près du 31 décembre. 

Détail 

Dette directe— 

Dette fondée 

Moins fonds d'amortissement 

Dette fondée nette 

Bons du Trésor 

Dépôts d'épargne 

Emprunts temporaires 

Autre passif direct 

Total, dette directe (moins fonds d'amortissement) 

Dette indirecte-

Obligations garanties 

Moins fonds d'amortissement 

Obligations garanties nettes 

Emprunts bancaires garantis et autre passif indirect 

Total, dette indirecte (moins fonds d'amortissement) 

Total général 

1952 

(milliers de dollars) 

16,708,748 

464,403 

16,244,345 

1,463,835 

39,432 

88,985 

2,786,373 

20,622,970 

1,517,400 

33,817 

1,483,583 

102,800 

1,586,383 

22,309,353 

16,685,386 

494,926 

16,370,460 

'1,468,851 

39,579 

90,688 

3,580,972 

21,550,550 

1,532,076 

13,063 

1,519,013 

108,977 

1,627,990 

23,178,540 

17,215,673 

554,153 

16,661,520 

1,592,853 

40,796 

115,102 

4,234,771 

22,645,042 

1,652,406 

9,083 

1,643,323 

85,469 

1,728,792 

24,373,834 

1953 

17,524,182 

640,306 

16,883,876 

1,413,494 

39,649 

107,297 

4,588,886 

23,033,202 

1,934,500 

11,958 

llf922,542 

163,055 

2,085,597 

25,118,799 

Section 2.—Finances fédérales 

Un précis historique des finances publiques, depuis le régime français jusqu'au début 
de la première guerre mondiale, a paru aux pp. 756-757 de l'Annuaire de 1941, et l'exposé 
détaillé des changements apportés aux impôts de 1914 à 1938 a été présenté dans l'Annuaire 
à compter de l'édition de 1926. Un aperçu du financement de la participation de guerre 
du Canada, y compris les changements les plus importants apportés à la fiscalité durant 
les années 1939 à 1945, a paru dans l'Annuaire de 1945, pp. 958-963. Dans les éditions 
de l'Annuaire, à compter de celle de 1946, on trouvera les budgets des années 1946-1955 
terminées le 31 mars. Les modifications les plus importantes des budgets d'après-guerre, 
jusqu'à celui de 1952-1953 inclus, paraissent en résumé aux pages 1070-1075 de l'Annuaire 
de 1952-1953. Les pages 1084-1087 de l'Annuaire 1954 esquissent la politique fiscale 
du gouvernement du Canada dans l'après-guerre. 
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Budget de 1956.—C'est le 5 avril que le ministre des Finances a présenté le budget 
de 1955-1956. Voici, en résumé, les modifications fiscales les plus importantes qu'il a 
proposées : 

Un abaissement des taux de l'impôt sur le revenu des particuliers a diminué de 2 p. 100 
chacun des taux progressifs de l'échelle d'imposition, signifiant une réduction d'impôt 
allant de 13-3 p. 100 pour les petits contribuables à 2-8 p. 100 pour les gros contribuables. 
Cette réduction n'est entrée en vigueur que le premier juillet 1955 de sorte que, pour l'année 
1955, la diminution n 'a représenté que la moitié des pourcentages ci-dessus mentionnés. 

En ce qui a trait aux sociétés, les taux d'imposition sur les revenus dépassant $20,000 
a été réduit de 47 à 45 p. 100; cette réduction était applicable aux revenus gagnés après 
le premier janvier 1955. 

Une modification de la loi stipule que, à l'avenir, les 103'ers provenant des immeubles 
seront imposés à titre de revenu provenant de l'exploitation d'une entreprise plutôt qu'à 
titre de revenu de placement. De plus, à l'avenir, les frais d'impression, les honoraires 
professionnels et autres frais relatifs à des emprunts ou des émissions d'actions, supportées 
par les entreprises, seront déductibles comme frais d'exploitation. 

Le droit des sociétés de placement à se déclarer imposables ou non a été retiré; toutes 
les sociétés de placement doivent acquitter un impôt de 20 p. 100 sur les revenus impo
sables. Les cas où une société peut se prévaloir du titre de "société de placements possédée 
par des non-résidents" ou "société opérant à l'étranger" ont été limités. 

La taxe d'accise spéciale sur les automobiles particulières a été abaissée de 15 à 10 p. 100 
et la taxe d'accise spéciale de 10 p. 100 sur les pneus et chambres à air a été abolie. 

A la liste des articles déjà exempts de la taxe générale de vente, on en a ajouté certains 
autres, à savoir, les substances devant servir à la fabrication d'aliments pour volailles, 
bestiaux et animaux à fourrure; l'huile de créosote et autres préservatifs servant au trai
tement du bois de dimension, des poteaux et du bois d'oeuvre; les matières servant à la 
fabrication des planchers en terrazzo; les tuyaux de drainage en fibre, perforés et de quatre 
pouces ou moins de diamètre; les rebords d'éviers de cuisine; les carreaux à plancher et le 
papier de tenture. 

Les résolutions du budget contenaient des propositions concernant environ 80 articles 
du tarif douanier. Quelques-unes de ces propositions n'étaient que de simples modifications 
destinées à supprimer certaines imprécisions et difficultés administratives, mais il s'y 
trouvait également des réductions tarifaires portant sur un grand nombre d'articles tels 
que produits chimiques utilisés dans les aliments pour animaux, équipement de condi
tionnement des volailles, embarcations de pêche, chaises de dentistes, pièces d'avions, 
et articles et instruments utilisés pour la rééducation des enfants arriérés. Après étude 
du rapport de la Commission du tarif, il a été impsoé un droit de 1\ p. 100 sur les résines 
polyéthyléniques et sur les résines phéno-aldéhydiques. Sur la recommandation de la 
Commission du tarif également, un droit ordinaire de 10 p. 100 a été imposé sur le glycol 
éthylénique servant à la fabrication de l'anti-gel, tandis que le droit sur l'anti-gel fini a 
été abaissé de 20 à 15 p. 100. 

Aucune modification n'a été apportée aux impôts touchant la sécurité de la vieillesse. 
Il a été déclaré que le déficit de 46 millions accusé par la Caisse de la sécurité de la vieillesse 
durant l'année terminée le 31 mars 1954, montant qui avait été reporté à titre d'emprunt 
temporaire, serait imputé sur les dépenses de 1954-1955, et que le déficit de 62 millions 
enregistré en 1954-1955 serait imputé sur les dépenses de 1955-1956. 

On estime que ces modifications fiscales provoqueront une diminution de recettes 
d'environ 207 millions pour l'année entière et de 148 millions pour l'année se terminant 
le 31 mars 1956. 

Sous-section 1.—Bilan 

Le tableau 7 donne le bilan fédéral au 31 mars 1954 et 1955. Les chiffres de ce tableau 
ne sont pas exactement comparables à ceux des annuaires antérieurs. 
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7.—BUan fédéral, 31 mars 1954 et 1955 

Détai l 

Actif 
Disponibilités— 

Encaisse en dépôts courants et spéciaux 
Espèces aux mains des percepteurs et en transit 
Avances de fonds de roulement aux ministères et caisses automatiquement 

ren ouvelables— 
Caisse au tomat iquement renouvelable de la Production de défense.. 
Autres 

Autre actif courant— 
Argent reçu après le 31 mars , mais applicable à l'année en cours 
Compte de placement en valeurs mobilières 

Avances au compte du fonds du change 
Caisse d 'amort issement et autres placements constitués en vue du rembour

sement de la det te non échue 
P rê t s et apports de capitaux aux sociétés d 'É ta t— 

Chemins de fer Nationaux du Canada 
Société centrale d 'hypothèques et de logement—capitaux et prêts 
Conseil des ports nationaux 
Organismes divers 

Prê t s aux gouvernements nationaux 

Autres prêts et placements— 
Apport du Canada au capital— 

D u Fonds monétaire international 
De la Banque internationale pour la reconstruction et le développe

ment 
Avances de fonds de roulement à des organismes internationaux 
Gouvernements provinciaux 
Prê t s sous le régime de la loi d 'établissement des soldats et de la loi sur les 

terres destinées aux anciens combat tants (moins la réserve pour les 
bénéfices conditionnels) 

Prê t s divers 

Compte des det tes des provinces 

Frais différés— 
Frais non amort is d'émission d'emprunts 
Par t ie non amort ie du déficit actuariel relatif au compte des pensions de 

retrai te 

Comptes d'ordre— 
P r ê t temporaire à la Caisse de sécurité de la vieillesse. 
Comptes divers 

Actif au compte-capital 
Prê t s et apports de capitaux inactifs. 

De t t e net te . . 

Total, actif • • 
Moins réserve pour les pertes sur la réalisation des actifs. 

Actif n e t 

Passif 
Passif exigible à vue ou à court t e r m e -

Chèques du Trésor impayés 
Comptes payables 
Billets sans intérêt payables à vue 
De t t e échue et non payée 
Intérêt dû et non versé 
Intérêts accumulés 
Autres exigibilités 

359,909,046 
123,643,105 

80,243,742 
77,747,706 

22,466,483 
18,012,950 

682,023,132 

1,955,000,000 

101,850,768 

1,027,445,274 
531,350,210 
106,157,427 
152,628,871 

1,817,581,782 

1,692,066,920 

322,502,497 

70,864,349 

80,067,513 

161,951,694 
29,990,896 

70,926,394 

189,000,000 

259,926,394 

45,837,905 
310,166 

46,148,071 

81,366,335 

7,303,636,903 
496,384,065 

7,184,795,375 
496,384,065 

6,807,253,438 
10,115,937,064 

6,688,411,310 
11,263,080,154 

17,933,189,503 17,951,491,464 

248, 
202, 
267, 
68, 
56, 
125, 
24, 

685,272 
437,303 
991,500 
247,172 
339,424 
424,746 
825,148 

993,950,565 
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7.—Bilan fédéral, 31 mars 1954 et 1955—fin 

Déta i l 1954 1955 

Passif—fin 
J 

159,902,435 

798,454,014 
217,157,456 
656,667,961 
99,967,649 

154,007,374 

Rentes, comptes d'assurance et de pension— 

J 

159,902,435 

798,454,014 
217,157,456 
656,667,961 
99,967,649 

864,543,038 
Compte des pensions pour serv 

J 

159,902,435 

798,454,014 
217,157,456 
656,667,961 
99,967,649 

277,638,893 Compte des pensions pour serv 

J 

159,902,435 

798,454,014 
217,157,456 
656,667,961 
99,967,649 

733,568,390 

J 

159,902,435 

798,454,014 
217,157,456 
656,667,961 
99,967,649 101,682,401 

îptes spéciaux— 
léfense nationale (Art. 3 de la loi de 1950 sur 

J 

159,902,435 

798,454,014 
217,157,456 
656,667,961 
99,967,649 

îptes spéciaux— 
léfense nationale (Art. 3 de la loi de 1950 sur 

1,772,247,080 1,977,432,722 

Solde de crédits non versés aux con 
Compte de matériel pour la I 

îptes spéciaux— 
léfense nationale (Art. 3 de la loi de 1950 sur 

305,722,925 
44,875,397 

273,875,509 305,722,925 
44,875,397 58,371,066 

305,722,925 
44,875,397 

350,598,322 332,246,575 

58,402,881 

11,919,969 

12,784,058,110 
51,070,140 

341,040,000 

1,400,000,000 

35,488,042 

Comptes des dettes des provinces 

Dette non échue— 
Obligations— 

58,402,881 

11,919,969 

12,784,058,110 
51,070,140 

341,040,000 

1,400,000,000 

11,919,969 Comptes des dettes des provinces 

Dette non échue— 
Obligations— 

58,402,881 

11,919,969 

12,784,058,110 
51,070,140 

341,040,000 

1,400,000,000 

12,506,630,400 

58,402,881 

11,919,969 

12,784,058,110 
51,070,140 

341,040,000 

1,400,000,000 

51,811,453 

58,402,881 

11,919,969 

12,784,058,110 
51,070,140 

341,040,000 

1,400,000,000 

348,000,000 
Bons et billets du Trésor— 

58,402,881 

11,919,969 

12,784,058,110 
51,070,140 

341,040,000 

1,400,000,000 1,590,000,000 

58,402,881 

11,919,969 

12,784,058,110 
51,070,140 

341,040,000 

1,400,000,000 

14,576,168,250 14,496,441,853 

17,933,189,503 17,931,491,461 17,933,189,503 17,931,491,461 

Sous-sect ion 2.—Recettes e t dépenses 

Durant l'année financière terminée le 31 mars 1955, les recettes fédérales ont atteint 
4,124 millions de dollars, contre 4,396 millions l'année précédente, diminution de 272 
millions. Durant la même période, les dépenses ont diminué de 76 millions et sont passées 
de 4,351 à 4,275 millions. L'excédent des dépenses sur les recettes pour l'exercice s'est 
établi à 152 millions. 

Les recettes fiscales ont été réduites de 230 millions par rapport à l'exercice financier 
précédent, et les recettes non fiscales se sont accrues de 3 millions. Les recettes spéciales 
et autres crédits ont diminué de 46 millions. 

8.—État des recettes, années terminées le 31 mars 1953-1955 

Recettes 1953 1954 1955 

Recettes ordinaires— 
Recettes fiscales— 

Droits de douane 

S 

389,442,109 
241,360,370 

2,473,790,089 
1,180,025,562 
1,240,090,150 

53,674,377 
566,233,167 

38,070,530 
288,696,672 

% 

407,312,241 
226,732,460 

2,432,603,505 
1,187,655,616 
1,191,186,598 

53,761,291 
587,331,544 
39,137,594 

310,467,109 

% 

397,228,330 
226,458,438 

2,265,297,267 
1,183,447,835 
1,020,585,823 

61,263,609 
572,214,713 

44,768,028 
267,471,304 

Droits d'accise 

S 

389,442,109 
241,360,370 

2,473,790,089 
1,180,025,562 
1,240,090,150 

53,674,377 
566,233,167 

38,070,530 
288,696,672 

% 

407,312,241 
226,732,460 

2,432,603,505 
1,187,655,616 
1,191,186,598 

53,761,291 
587,331,544 
39,137,594 

310,467,109 

% 

397,228,330 
226,458,438 

2,265,297,267 
1,183,447,835 
1,020,585,823 

61,263,609 
572,214,713 

44,768,028 
267,471,304 

Impôt sur le revenu 

S 

389,442,109 
241,360,370 

2,473,790,089 
1,180,025,562 
1,240,090,150 

53,674,377 
566,233,167 

38,070,530 
288,696,672 

% 

407,312,241 
226,732,460 

2,432,603,505 
1,187,655,616 
1,191,186,598 

53,761,291 
587,331,544 
39,137,594 

310,467,109 

% 

397,228,330 
226,458,438 

2,265,297,267 
1,183,447,835 
1,020,585,823 

61,263,609 
572,214,713 

44,768,028 
267,471,304 

Des particuliers ' 

S 

389,442,109 
241,360,370 

2,473,790,089 
1,180,025,562 
1,240,090,150 

53,674,377 
566,233,167 

38,070,530 
288,696,672 

% 

407,312,241 
226,732,460 

2,432,603,505 
1,187,655,616 
1,191,186,598 

53,761,291 
587,331,544 
39,137,594 

310,467,109 

% 

397,228,330 
226,458,438 

2,265,297,267 
1,183,447,835 
1,020,585,823 

61,263,609 
572,214,713 

44,768,028 
267,471,304 

Des sociétés ' 

S 

389,442,109 
241,360,370 

2,473,790,089 
1,180,025,562 
1,240,090,150 

53,674,377 
566,233,167 

38,070,530 
288,696,672 

% 

407,312,241 
226,732,460 

2,432,603,505 
1,187,655,616 
1,191,186,598 

53,761,291 
587,331,544 
39,137,594 

310,467,109 

% 

397,228,330 
226,458,438 

2,265,297,267 
1,183,447,835 
1,020,585,823 

61,263,609 
572,214,713 

44,768,028 
267,471,304 

Intérêt, dividendes, rentes et redevances allant à 
l 'étranger 

S 

389,442,109 
241,360,370 

2,473,790,089 
1,180,025,562 
1,240,090,150 

53,674,377 
566,233,167 

38,070,530 
288,696,672 

% 

407,312,241 
226,732,460 

2,432,603,505 
1,187,655,616 
1,191,186,598 

53,761,291 
587,331,544 
39,137,594 

310,467,109 

% 

397,228,330 
226,458,438 

2,265,297,267 
1,183,447,835 
1,020,585,823 

61,263,609 
572,214,713 

44,768,028 
267,471,304 

Taxe de vente (nette)1  

S 

389,442,109 
241,360,370 

2,473,790,089 
1,180,025,562 
1,240,090,150 

53,674,377 
566,233,167 

38,070,530 
288,696,672 

% 

407,312,241 
226,732,460 

2,432,603,505 
1,187,655,616 
1,191,186,598 

53,761,291 
587,331,544 
39,137,594 

310,467,109 

% 

397,228,330 
226,458,438 

2,265,297,267 
1,183,447,835 
1,020,585,823 

61,263,609 
572,214,713 

44,768,028 
267,471,304 

Droits successoraux 

S 

389,442,109 
241,360,370 

2,473,790,089 
1,180,025,562 
1,240,090,150 

53,674,377 
566,233,167 

38,070,530 
288,696,672 

% 

407,312,241 
226,732,460 

2,432,603,505 
1,187,655,616 
1,191,186,598 

53,761,291 
587,331,544 
39,137,594 

310,467,109 

% 

397,228,330 
226,458,438 

2,265,297,267 
1,183,447,835 
1,020,585,823 

61,263,609 
572,214,713 

44,768,028 
267,471,304 

S 

389,442,109 
241,360,370 

2,473,790,089 
1,180,025,562 
1,240,090,150 

53,674,377 
566,233,167 

38,070,530 
288,696,672 

% 

407,312,241 
226,732,460 

2,432,603,505 
1,187,655,616 
1,191,186,598 

53,761,291 
587,331,544 
39,137,594 

310,467,109 

% 

397,228,330 
226,458,438 

2,265,297,267 
1,183,447,835 
1,020,585,823 

61,263,609 
572,214,713 

44,768,028 
267,471,304 

S 

389,442,109 
241,360,370 

2,473,790,089 
1,180,025,562 
1,240,090,150 

53,674,377 
566,233,167 

38,070,530 
288,696,672 

% 

407,312,241 
226,732,460 

2,432,603,505 
1,187,655,616 
1,191,186,598 

53,761,291 
587,331,544 
39,137,594 

310,467,109 

% 

397,228,330 
226,458,438 

2,265,297,267 
1,183,447,835 
1,020,585,823 

61,263,609 
572,214,713 

44,768,028 
267,471,304 

3,997,592,937 4,003,584,453 3,773,438,080 3,997,592,937 4,003,584,453 3,773,438,080 

Renvois à la fin du tableau, p. 1080. 
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8.—État des recettes, années terminées le 31 mars 1953-1955—fin 

Recettes 1953 1954 1955 

Recettes ordinaires—fin 
Recettes non fiscales— 

t 

111,904,487 
116,905,516 

4,386,195 
46,938,466 

t 

110,952,751 
151,857,858 

4,241,246 
51,134,970 

S 

131,280,099 
133,486,035 

1,836,149 
54,634 163 

t 

111,904,487 
116,905,516 

4,386,195 
46,938,466 

t 

110,952,751 
151,857,858 

4,241,246 
51,134,970 

S 

131,280,099 
133,486,035 

1,836,149 
54,634 163 

t 

111,904,487 
116,905,516 

4,386,195 
46,938,466 

t 

110,952,751 
151,857,858 

4,241,246 
51,134,970 

S 

131,280,099 
133,486,035 

1,836,149 
54,634 163 

t 

111,904,487 
116,905,516 

4,386,195 
46,938,466 

t 

110,952,751 
151,857,858 

4,241,246 
51,134,970 

S 

131,280,099 
133,486,035 

1,836,149 
54,634 163 

t 

111,904,487 
116,905,516 

4,386,195 
46,938,466 

t 

110,952,751 
151,857,858 

4,241,246 
51,134,970 

280,134,664 318,186,825 321,236,446 280,134,664 318,186,825 321,236,446 

4,377,727,601 4,321,771,278 4,094,674,526 4,377,727,601 4,321,771,278 4,094,674,526 

83,095,188 74,548,305 28,838,774 83,095,188 74,548,305 

4,360,822,789 4,396,319,583 4,123,513,300 4,360,822,789 4,396,319,583 

1 Moins les impôts crédités à la Caisse de sécurité de la vieillesse, 
e t les bénéfices de la Banque du Canada, 

2 Comprend l'intérêt sur les placements, 

9.—État des dépenses, années terminées le 31 mars 1953-1955 

Dépenses 1953 

Agriculture 
Aide au transport a 
Autres 

s céréales alimentaires de l'Ouest. 

Commission de contrôle de l'énergie a tomique . . 
Bureau de l 'auditeur général 
Société Radio-Canada 
Directeur général des élections 
Citoyenneté et immigration 

Commission du service civil 
Production de défense 

Avances de capitaux à Vindustrie de défense. 
Autres 

Affaires extérieures. 

Finance 
Service de la dette publique— 

Intérêt sur la dette publique 
Amortissement annuel des escomptes et commissions sur les 

obligations 
Frais afférents à la dette publique 
Frais d'émission d'emprunts 

Total, service de la dette. 

Subventions aux provinces et paiements en vertu des accords sur 
location des domaines fiscaux •.•••• 

Participation de l'État à la Caisse de retraite du Service civil.. 
Réserves en cas de pertes éventuelles dans la réalisation d'actifs 

productifs 
Autres 

Pêcheries 
Gouverneur général et lieutenants-gouverneurs 
Assurances 
Justice, y compris les pénitenciers 
Travai l 

Loi sur V'assurance-chômage, administration et quote-part de l'Etat 
Rentes sur l'État (pour maintenir la réserve) 
Autres 

Service législatif 
Mines et Relevés techniques. 

106,710,890 

86,049,541 

12,948,027 
576,211 

8,235,311 
464,487 

1,909,508 
88,817,141 
79,079,418 
9,737,688 

39,251,463 

946,967,875 

4SI, 839, SU 

11,981,717 
608,411 

1,089,678 

464,919, 237 

388,699,911 
88,801,864 

76,000,000 
29,646,862 

10,776,926 
396,924 
448,619 

14,908,495 
67,021,861 

66,198,869 
748,617 

10,109,886 

6,157,261 
29,658,169 

1954 

108,361,384 
16,998,752 
91,892,931 

12,700,987 
614,880 

24,996,275 
5,527,130 

25,481,123 

2,051.348 
47,898.563 
37,824,899 
10,073,667 

45,718,964 

971,375,876 

476,091,626 

17,799,368 
604,i06 

1,296,762 

15,728, 

340,997,635 
64,450,620 

50,000,000 
80,229,475 

9,254,771 
399,086 
492,239 

15,017,396 
67,561,441 

57,919,075 
98,911 

9,548,466 

5,600,210 
38,536,620 

Renvois à la fin du tableau, p. 1081. 
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9.—État des dépenses, années terminées le 31 mars 1953-1955—fin 

Dépenses 

Défense nationale 
Aide mutuelle aux pays de l'OTAN 

Autres 

Office national du film 

Santé nationale et Bien-être social • v • • •• 
Subventions générales à l'égard de l'hygiène 
Allocations familiales 
Assistance-vieillesse et allocations aux aveugles*.. 
Déficit, caisse de sécurité de la vieillesse 
Autres 

Conseil national de recherches 

Revenu national 
Nord canadien et Ressources nationales 
Postes 
Conseil privé et Cabinet du premier min i s t r e . . . 
Archives publiques 
Impression et papeterie publiques 
Travaux publics 

Subventions à l'égard de la route transcanadienne 
Autres 

Gendarmerie royale du Canada 
Secrétariat d 'E ta t 
Commerce 
Transports 
Affaires des anciens combattants 

Total général, dépenses 

1,882,418,468 
235,053,827 

1,647,365,141 

2,919,779 

406,564,698 
27,333,354 

334,197,685 
22,099,463 

15,395,339 

47,313,178 
35,557,644! 
105,553,191 
3,720,571 
306,714 

1,607,237 
81,847,470 

81,847,470 

31,141,321 
2,201,462 
16,502,669 
103,905,716 
241,424,539 

4,337,275,51!! 

1954 

1,805,914,922 
289,707,406 

1,516,207,516 

2,997,528 

430,533,808 
29,183,929 

350,113,902 
23,202,285 

28,033,692 

15,398,844 

49,937,839 
19,118,141 
113,581,752 
3,732,910 
346,910 

2,036,771 
114,956,865 
13,378,998 

101,577,867 

33,845,572 
3,278,154 
16,526,422 
118,012,795 
238,714,852 

4,350,532,378 

1,665,968,960 
253,379,789 

1,412,589,171 

3,430,589 

496,699,592 
31,597,427 

366,465,965 
24,174,701 
45,837,905 
28,628,594 

15,700,525 

55,010,594 
20,155,118 
123,611,055 
3,800,361 
421,302 

2,068,013 
130,780,634 
18,133,982 

112,646,652 

35,549,795 
2,671,242 
17,494,834 
159,241,707 
240,089,187 

1,275,362,8 

1 Les pensions accordées en vertu de la loi de 1951 sur la sécurité de la vieillesse (appliquée en janvier 1952) sont 
payées sur la Caisse de sécurité de la vieillesse et ne sont pas imputées sur les dépenses du ministère. Voir pp. 285-
287. 2 Ministère des Ressources et du Développement économique en 1953. a Voir Ressources et Déve
loppement économique, en 1953, alors que les dépenses s'élevaient à $13,952,545. 

Sous-section 3.—Analyse des recettes fiscales 

Le tableau 10 permet de comparer les dépenses totales aux recettes fiscales et aux 
recettes totales de chacune des années financières terminées le 31 mars, depuis 1951. Du
rant la guerre, les dépenses ont excédé de beaucoup les recettes, mais en 1947 l'impôt 
subvenait à plus de 92 p. 100 des dépenses et les recettes de toutes sources excédaient les 
dépenses. En 1948 et 1949, les recettes fiscales, à elles seules, dépassaient d'une forte marge 
la totalité des dépenses, grâce au maintien élevé de l'impôt et à l'accroissement considérable 
du revenu national. Depuis lors, le pourcentage des recettes fiscales par rapport aux 
dépenses totales a graduellement baissé. 

10.—Proportion des dépenses globales par rapport aux recettes fiscales et aux 
recettes globales, années terminées le 31 mars 1951-1955 

NOTA.—Les chiffres des années 1940-1946 paraissent à 1E p. 1036 de Y Annuaire de 1951 et ceux de 1947-1950 à la. 
p. 1094 de V Annuaire de 1954. 

Dépenses 
globales 

Recettes 
fiscales 

Recettes 
globales 

Dépenses globales par 
rapport aux Dépenses 

globales 
Recettes 
fiscales 

Recettes 
globales recettes 

fiscales 
recettes 
globales 

1951 

t 
2,901,241,698 
3,732,875,250 
4,337,275,512 
4,350,522,378 
4,275,362,888 

S 

2,785,349,899 
3,657,775,082 
3,997,592,937 
4,003,584,453 
3,773,438,080 

$ 
3,112,535,948 
3,980,908,652 
4,360,822,789 
4,396,319,583 
4,123,513,300 

% 
96-01 
97-99 
92-17 
92-03 
88-26 

% 
107-28 
106-64 
100-54 
101-05 
96-48 

1952 

t 
2,901,241,698 
3,732,875,250 
4,337,275,512 
4,350,522,378 
4,275,362,888 

S 

2,785,349,899 
3,657,775,082 
3,997,592,937 
4,003,584,453 
3,773,438,080 

$ 
3,112,535,948 
3,980,908,652 
4,360,822,789 
4,396,319,583 
4,123,513,300 

% 
96-01 
97-99 
92-17 
92-03 
88-26 

% 
107-28 
106-64 
100-54 
101-05 
96-48 

1953 

t 
2,901,241,698 
3,732,875,250 
4,337,275,512 
4,350,522,378 
4,275,362,888 

S 

2,785,349,899 
3,657,775,082 
3,997,592,937 
4,003,584,453 
3,773,438,080 

$ 
3,112,535,948 
3,980,908,652 
4,360,822,789 
4,396,319,583 
4,123,513,300 

% 
96-01 
97-99 
92-17 
92-03 
88-26 

% 
107-28 
106-64 
100-54 
101-05 
96-48 

1954 

t 
2,901,241,698 
3,732,875,250 
4,337,275,512 
4,350,522,378 
4,275,362,888 

S 

2,785,349,899 
3,657,775,082 
3,997,592,937 
4,003,584,453 
3,773,438,080 

$ 
3,112,535,948 
3,980,908,652 
4,360,822,789 
4,396,319,583 
4,123,513,300 

% 
96-01 
97-99 
92-17 
92-03 
88-26 

% 
107-28 
106-64 
100-54 
101-05 
96-48 1955 

t 
2,901,241,698 
3,732,875,250 
4,337,275,512 
4,350,522,378 
4,275,362,888 

S 

2,785,349,899 
3,657,775,082 
3,997,592,937 
4,003,584,453 
3,773,438,080 

$ 
3,112,535,948 
3,980,908,652 
4,360,822,789 
4,396,319,583 
4,123,513,300 

% 
96-01 
97-99 
92-17 
92-03 
88-26 

% 
107-28 
106-64 
100-54 
101-05 
96-48 

t 
2,901,241,698 
3,732,875,250 
4,337,275,512 
4,350,522,378 
4,275,362,888 

S 

2,785,349,899 
3,657,775,082 
3,997,592,937 
4,003,584,453 
3,773,438,080 

$ 
3,112,535,948 
3,980,908,652 
4,360,822,789 
4,396,319,583 
4,123,513,300 

% 
96-01 
97-99 
92-17 
92-03 
88-26 

% 
107-28 
106-64 
100-54 
101-05 
96-48 
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L'analyse ci-après des recettes fiscales se limite aux droits d'accise, aux taxes d'accise, 
à l'impôt sur le revenu et aux droits successoraux; les recettes douanières constituent un 
seul poste des Comptes publics et ne peuvent être ventilées davantage ici. 

Droits d'accise 

Les droits d'accise proprement dits sont donnés ci-dessous de même qu'un résumé du 
tarif des droits d'accise et de la statistique établie à la perception, comme les quantités 
de grains et autres produits employés dans la distillation et les quantités de marchandises 
imposables sorties d'entrepôt. 

Tarif de l'accise canadienne. 

Spiritueux (par gallon de preuve). 

-Voici le tarif de l'accise en date du 15 décembre 1955: 

$12-00 

Spiritueux employés par un fabricant entreposi-
taire (le gallon de preuve) 

Spiritueux employés en manufacture-entrepôt 
pour la fabrication de parfum (le gallon de 
preuve) 

Spiritueux employés en manufacture-entrepôt 
pour la fabrication de compositions chimiques 
approuvées (le gallon de preuve) 

Spiritueux vendus à des pharmaciens brevetés 
en vertu de la loi sur l'accise pour servir exclu
sivement à la préparation d'ordonnances pour 
les médicaments et produits pharmaceutiques 
(le gallon de preuve) 

Spiritueux distillés à part ir du vin provenant de 
fruits indigènes et employés dans une manu
facture-entrepôt pour le t ra i tement du vin 
indigène (le gallon de preuve) 

Spiritueux importés e t transportés dans une 
manufacture-entrepôt (en plus de tout autre 
droit) (le gallon de preuve) 

1-50 

E n 
fran
chise 

0-15 

1-50 

E n 
fran
chise 

Spiritueux employés directement dans la fabri
cation de préparations de toilette ou de cosmé
tiques (assujétis à la taxe d'accise en vertu En 
de l'Annexe I de la loi sur la taxe d'accise (le fran-
gallon de preuve) chise 

Brandy canadien (le gallon de preuve) 10-00 

En 
fran
chise 

0-38 

0-35 

4-00 

5-00 

1-00 

Malt, tout, à l 'arrivée à la brasserie (la l iv re ) . . . 

Bière, toute (le gallon impérial) 

Tabac , manufacturé, tous genres, sauf les ciga
rettes (la livre) 

Cigarettes, pesant au plus 2£ livres (le millier). . 

Cigarettes, pesant plus de 2f livres (le millier). 

Cigares, tous (le millier) 

Tabac brut en feuilles, importé, actuellement 
imposable en vertu du seul Tarif des douanes. 

Tabac naturel canadien vendu en feuilles pour 
consommation (la livre) 0-20 

Un drawback de 99 p. 100 des droits d'accise payés peut être accordé à l'égard des 
alcools de fabrication canadienne ti trant au moins la moitié de l'esprit de preuve, livrés 
en quantités limitées pour fins médicinales ou de recherches aux universités, aux laboratoires 
scientifiques ou de recherches, aux hôpitaux publics reconnus et aux institutions de santé 
qui reçoivent l'aide des gouvernements fédéral et provinciaux. 

11.—Chiffre brut des droits d'accise perçus, années terminées le 31 mars 1951-1955 

Détai l 1951 1952 1953 1954 1955 

S 

60,126,300 

1,108,252 

2,745,851 

65,409,427 

114,282,662 

203,945 

38,009 

45,944,724 

1,223,933 

3,812,065 

73,748,003 

100,547,951 

162,968 

36,092 

S 

48,627,965 

746,877 

5,294,283 

80,584,283 

116,701,207 

212,817 

38,183 

i 

69,194,020 

4,799,823 

78,733,288 

96,724,855 

245,862 

36,519 

72,185,407 

S 

60,126,300 

1,108,252 

2,745,851 

65,409,427 

114,282,662 

203,945 

38,009 

45,944,724 

1,223,933 

3,812,065 

73,748,003 

100,547,951 

162,968 

36,092 

S 

48,627,965 

746,877 

5,294,283 

80,584,283 

116,701,207 

212,817 

38,183 

i 

69,194,020 

4,799,823 

78,733,288 

96,724,855 

245,862 

36,519 

S 

60,126,300 

1,108,252 

2,745,851 

65,409,427 

114,282,662 

203,945 

38,009 

45,944,724 

1,223,933 

3,812,065 

73,748,003 

100,547,951 

162,968 

36,092 

S 

48,627,965 

746,877 

5,294,283 

80,584,283 

116,701,207 

212,817 

38,183 

i 

69,194,020 

4,799,823 

78,733,288 

96,724,855 

245,862 

36,519 

72,676,281 

Malt 

S 

60,126,300 

1,108,252 

2,745,851 

65,409,427 

114,282,662 

203,945 

38,009 

45,944,724 

1,223,933 

3,812,065 

73,748,003 

100,547,951 

162,968 

36,092 

S 

48,627,965 

746,877 

5,294,283 

80,584,283 

116,701,207 

212,817 

38,183 

i 

69,194,020 

4,799,823 

78,733,288 

96,724,855 

245,862 

36,519 

1,151,032" 

S 

60,126,300 

1,108,252 

2,745,851 

65,409,427 

114,282,662 

203,945 

38,009 

45,944,724 

1,223,933 

3,812,065 

73,748,003 

100,547,951 

162,968 

36,092 

S 

48,627,965 

746,877 

5,294,283 

80,584,283 

116,701,207 

212,817 

38,183 

i 

69,194,020 

4,799,823 

78,733,288 

96,724,855 

245,862 

36,519 

100,511,808 

S 

60,126,300 

1,108,252 

2,745,851 

65,409,427 

114,282,662 

203,945 

38,009 

45,944,724 

1,223,933 

3,812,065 

73,748,003 

100,547,951 

162,968 

36,092 

S 

48,627,965 

746,877 

5,294,283 

80,584,283 

116,701,207 

212,817 

38,183 

i 

69,194,020 

4,799,823 

78,733,288 

96,724,855 

245,862 

36,519 

241,177 

S 

60,126,300 

1,108,252 

2,745,851 

65,409,427 

114,282,662 

203,945 

38,009 

45,944,724 

1,223,933 

3,812,065 

73,748,003 

100,547,951 

162,968 

36,092 

S 

48,627,965 

746,877 

5,294,283 

80,584,283 

116,701,207 

212,817 

38,183 

i 

69,194,020 

4,799,823 

78,733,288 

96,724,855 

245,862 

36,519 36,826 

Total2  343,914,446 335,475,736 353,305,615 349,734,366 346,803,531 343,914,446 335,475,736 353,305,615 349,734,366 

• 
i La taxe sur le mal t est remplacée par la taxe au gallon sur la bière. ! Ces totaux ne correspondent pas aux 

droits d'accise nets indiqués au tableau 8, à cause des remboursements et drawbacks et, dans le cas des spiritueux, 
d'une taxe de transfert comprise ici 
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Sta t is t ique des licences e t de la dis t i l la t ion.—La perception des droits d'accise 
permet aussi d'établir la statistique des licences d'accise et de la distillation. 

12.—Statistique des licences et de la distillation, années terminées le 31 mars 
1951-1955 

Détail 1951 1952 1953 1954 1955 

nomb. 
S 

liv. 

l iv. 

l iv. 

gall. 

28 
8,000 

31,914,170 
209,060,163 
32,137,858 
13,174,382 

29 
7,375 

33,688,521 
211,851,336 

29,427,040 
17,925,256 

29 
7,750 

31,169,426 
193,629,683 
30,404,971 
17,996,080 

29 
7,500 

34,770,622 
223,715,461 

42,888,000 
828,440 

30 
8,000 

Grains, etc., servant à la distilla 
tion— 

Malt 

nomb. 
S 

liv. 

l iv. 

l iv. 

gall. 

28 
8,000 

31,914,170 
209,060,163 
32,137,858 
13,174,382 

29 
7,375 

33,688,521 
211,851,336 

29,427,040 
17,925,256 

29 
7,750 

31,169,426 
193,629,683 
30,404,971 
17,996,080 

29 
7,500 

34,770,622 
223,715,461 

42,888,000 
828,440 

37,438,384 
233,470,614 

40,697,817 
26,448,064 

Total 

nomb. 
S 

liv. 

l iv. 

l iv. 

gall. 

286,286,573 292,892,153 273,200,160 302,202,523 338,054,879 

Mélasse utilisée 

nomb. 
S 

liv. 

l iv. 

l iv. 

gall. 

32,836,406 
8,496,194 

86,454,960 
23,551,259 

26,989,288 
8,330,301 

99,344,940 
24,742,386 

22,614,185 
4,674,714 

98,380,740 
22,517,166 

21,965,692 
3,696,117 

394,040,231 
24,710,625 

31,922,119 
5,721,010 

370,916,068 
27,330,433 

Boissons sulfurées 
Esprit-preuve manufacturé 

nomb. 
S 

liv. 

l iv. 

l iv. 

gall. 

32,836,406 
8,496,194 

86,454,960 
23,551,259 

26,989,288 
8,330,301 

99,344,940 
24,742,386 

22,614,185 
4,674,714 

98,380,740 
22,517,166 

21,965,692 
3,696,117 

394,040,231 
24,710,625 

31,922,119 
5,721,010 

370,916,068 
27,330,433 

La quantité de spiritueux fabriqués a beaucoup varié depuis 1920, passant d'un 
minimum de 2,356,329 gallons d'esprit-preuve cette année-là à un maximum de 35,555,059 
en 1945. 

Alcool et t abac sort is d 'entrepôt .—Les quantités de spiritueux, de boissons de 
malt, de malt, de cigares, cigarettes et autres formes de tabac sorties d'entrepôt pour fins 
de consommation sont données au tableau 35, page 962. 

Taxes d'accise perçues 
Le tableau 13 indique le chiffre brut des taxes perçues par la Division de l'accise du 

ministère du Revenu national. 

13.—Taxes d'accise perçues, par article et province, années terminées le 31 mars 1951-1955 

(Recettes acquises) 

Article 1951 1952 1953 1954 1955 

Article 
D'origine canadienne— 

Automobiles, pneus et chambres à air 59,791,585 
7,187,086 
9,914,041 

150,827 
7,369,511 

84,203,237 
1,607,101 

391,377 
4,165,195 

85,831 
242,495 
755,311 

9,235,677 
6,372,408 

834,400 
406,350,795 

10,553,385 
4,452,144 
2,224,885 

286,513 

S 

89,111,798 
19,159,576 
10,845,824 

377,207 
382,121 

104,806,864 
3,731,560 

433,667 
4,221,849 

81,663 
320,122 

1,387,225 

22,779,222 
7,912,329 

665,200 
521,173,389 

10,912,768 
8,233,581 
2,167,267 

381,055 

$ 

78,810,971 
12,342,608 
11,216,434 

214,538 

100,678,509 
3,269,802 

334,884 
5,213,346 

86,768 
235,889 

1,071,159 

13,176,366 
10,085,974 

723,600 
611,362,280 

10,226,135 
6,961,538 
2,215,540 

374,691 

8 

92,498,632 
11,577,882 
11,812,938 

220,859 

110,946,708 
3,701,518 

3,366,217 
86,568 

218,211 
1,019,072 

11,200,616 
15,874,817' 

709,600 
633,817,293 

6,768,726 
2,230,673 

308,888 

» 

71,356,616 
8,078,328 
9,121,728 

158,453 
Bonbons et gomme à mâcher 
Anhydride carbonique 

59,791,585 
7,187,086 
9,914,041 

150,827 
7,369,511 

84,203,237 
1,607,101 

391,377 
4,165,195 

85,831 
242,495 
755,311 

9,235,677 
6,372,408 

834,400 
406,350,795 

10,553,385 
4,452,144 
2,224,885 

286,513 

S 

89,111,798 
19,159,576 
10,845,824 

377,207 
382,121 

104,806,864 
3,731,560 

433,667 
4,221,849 

81,663 
320,122 

1,387,225 

22,779,222 
7,912,329 

665,200 
521,173,389 

10,912,768 
8,233,581 
2,167,267 

381,055 

$ 

78,810,971 
12,342,608 
11,216,434 

214,538 

100,678,509 
3,269,802 

334,884 
5,213,346 

86,768 
235,889 

1,071,159 

13,176,366 
10,085,974 

723,600 
611,362,280 

10,226,135 
6,961,538 
2,215,540 

374,691 

8 

92,498,632 
11,577,882 
11,812,938 

220,859 

110,946,708 
3,701,518 

3,366,217 
86,568 

218,211 
1,019,072 

11,200,616 
15,874,817' 

709,600 
633,817,293 

6,768,726 
2,230,673 

308,888 

» 

71,356,616 
8,078,328 
9,121,728 

158,453 

59,791,585 
7,187,086 
9,914,041 

150,827 
7,369,511 

84,203,237 
1,607,101 

391,377 
4,165,195 

85,831 
242,495 
755,311 

9,235,677 
6,372,408 

834,400 
406,350,795 

10,553,385 
4,452,144 
2,224,885 

286,513 

S 

89,111,798 
19,159,576 
10,845,824 

377,207 
382,121 

104,806,864 
3,731,560 

433,667 
4,221,849 

81,663 
320,122 

1,387,225 

22,779,222 
7,912,329 

665,200 
521,173,389 

10,912,768 
8,233,581 
2,167,267 

381,055 

$ 

78,810,971 
12,342,608 
11,216,434 

214,538 

100,678,509 
3,269,802 

334,884 
5,213,346 

86,768 
235,889 

1,071,159 

13,176,366 
10,085,974 

723,600 
611,362,280 

10,226,135 
6,961,538 
2,215,540 

374,691 

8 

92,498,632 
11,577,882 
11,812,938 

220,859 

110,946,708 
3,701,518 

3,366,217 
86,568 

218,211 
1,019,072 

11,200,616 
15,874,817' 

709,600 
633,817,293 

6,768,726 
2,230,673 

308,888 

» 

71,356,616 
8,078,328 
9,121,728 

158,453 

59,791,585 
7,187,086 
9,914,041 

150,827 
7,369,511 

84,203,237 
1,607,101 

391,377 
4,165,195 

85,831 
242,495 
755,311 

9,235,677 
6,372,408 

834,400 
406,350,795 

10,553,385 
4,452,144 
2,224,885 

286,513 

S 

89,111,798 
19,159,576 
10,845,824 

377,207 
382,121 

104,806,864 
3,731,560 

433,667 
4,221,849 

81,663 
320,122 

1,387,225 

22,779,222 
7,912,329 

665,200 
521,173,389 

10,912,768 
8,233,581 
2,167,267 

381,055 

$ 

78,810,971 
12,342,608 
11,216,434 

214,538 

100,678,509 
3,269,802 

334,884 
5,213,346 

86,768 
235,889 

1,071,159 

13,176,366 
10,085,974 

723,600 
611,362,280 

10,226,135 
6,961,538 
2,215,540 

374,691 

8 

92,498,632 
11,577,882 
11,812,938 

220,859 

110,946,708 
3,701,518 

3,366,217 
86,568 

218,211 
1,019,072 

11,200,616 
15,874,817' 

709,600 
633,817,293 

6,768,726 
2,230,673 

308,888 

112,677,653 
406,613 

"54,591 
84,160 

124,684 
656,642 

4,907,621 
20,521,3741 

649,915 
616,558,675 

Appareils électriques et à gaz 
Chèques en relief (adminis t rat ion) . . . 
Fourrures 

59,791,585 
7,187,086 
9,914,041 

150,827 
7,369,511 

84,203,237 
1,607,101 

391,377 
4,165,195 

85,831 
242,495 
755,311 

9,235,677 
6,372,408 

834,400 
406,350,795 

10,553,385 
4,452,144 
2,224,885 

286,513 

S 

89,111,798 
19,159,576 
10,845,824 

377,207 
382,121 

104,806,864 
3,731,560 

433,667 
4,221,849 

81,663 
320,122 

1,387,225 

22,779,222 
7,912,329 

665,200 
521,173,389 

10,912,768 
8,233,581 
2,167,267 

381,055 

$ 

78,810,971 
12,342,608 
11,216,434 

214,538 

100,678,509 
3,269,802 

334,884 
5,213,346 

86,768 
235,889 

1,071,159 

13,176,366 
10,085,974 

723,600 
611,362,280 

10,226,135 
6,961,538 
2,215,540 

374,691 

8 

92,498,632 
11,577,882 
11,812,938 

220,859 

110,946,708 
3,701,518 

3,366,217 
86,568 

218,211 
1,019,072 

11,200,616 
15,874,817' 

709,600 
633,817,293 

6,768,726 
2,230,673 

308,888 

112,677,653 
406,613 

"54,591 
84,160 

124,684 
656,642 

4,907,621 
20,521,3741 

649,915 
616,558,675 

Licences 

59,791,585 
7,187,086 
9,914,041 

150,827 
7,369,511 

84,203,237 
1,607,101 

391,377 
4,165,195 

85,831 
242,495 
755,311 

9,235,677 
6,372,408 

834,400 
406,350,795 

10,553,385 
4,452,144 
2,224,885 

286,513 

S 

89,111,798 
19,159,576 
10,845,824 

377,207 
382,121 

104,806,864 
3,731,560 

433,667 
4,221,849 

81,663 
320,122 

1,387,225 

22,779,222 
7,912,329 

665,200 
521,173,389 

10,912,768 
8,233,581 
2,167,267 

381,055 

$ 

78,810,971 
12,342,608 
11,216,434 

214,538 

100,678,509 
3,269,802 

334,884 
5,213,346 

86,768 
235,889 

1,071,159 

13,176,366 
10,085,974 

723,600 
611,362,280 

10,226,135 
6,961,538 
2,215,540 

374,691 

8 

92,498,632 
11,577,882 
11,812,938 

220,859 

110,946,708 
3,701,518 

3,366,217 
86,568 

218,211 
1,019,072 

11,200,616 
15,874,817' 

709,600 
633,817,293 

6,768,726 
2,230,673 

308,888 

112,677,653 
406,613 

"54,591 
84,160 

124,684 
656,642 

4,907,621 
20,521,3741 

649,915 
616,558,675 

Briquets 

59,791,585 
7,187,086 
9,914,041 

150,827 
7,369,511 

84,203,237 
1,607,101 

391,377 
4,165,195 

85,831 
242,495 
755,311 

9,235,677 
6,372,408 

834,400 
406,350,795 

10,553,385 
4,452,144 
2,224,885 

286,513 

S 

89,111,798 
19,159,576 
10,845,824 

377,207 
382,121 

104,806,864 
3,731,560 

433,667 
4,221,849 

81,663 
320,122 

1,387,225 

22,779,222 
7,912,329 

665,200 
521,173,389 

10,912,768 
8,233,581 
2,167,267 

381,055 

$ 

78,810,971 
12,342,608 
11,216,434 

214,538 

100,678,509 
3,269,802 

334,884 
5,213,346 

86,768 
235,889 

1,071,159 

13,176,366 
10,085,974 

723,600 
611,362,280 

10,226,135 
6,961,538 
2,215,540 

374,691 

8 

92,498,632 
11,577,882 
11,812,938 

220,859 

110,946,708 
3,701,518 

3,366,217 
86,568 

218,211 
1,019,072 

11,200,616 
15,874,817' 

709,600 
633,817,293 

6,768,726 
2,230,673 

308,888 

112,677,653 
406,613 

"54,591 
84,160 

124,684 
656,642 

4,907,621 
20,521,3741 

649,915 
616,558,675 

59,791,585 
7,187,086 
9,914,041 

150,827 
7,369,511 

84,203,237 
1,607,101 

391,377 
4,165,195 

85,831 
242,495 
755,311 

9,235,677 
6,372,408 

834,400 
406,350,795 

10,553,385 
4,452,144 
2,224,885 

286,513 

S 

89,111,798 
19,159,576 
10,845,824 

377,207 
382,121 

104,806,864 
3,731,560 

433,667 
4,221,849 

81,663 
320,122 

1,387,225 

22,779,222 
7,912,329 

665,200 
521,173,389 

10,912,768 
8,233,581 
2,167,267 

381,055 

$ 

78,810,971 
12,342,608 
11,216,434 

214,538 

100,678,509 
3,269,802 

334,884 
5,213,346 

86,768 
235,889 

1,071,159 

13,176,366 
10,085,974 

723,600 
611,362,280 

10,226,135 
6,961,538 
2,215,540 

374,691 

8 

92,498,632 
11,577,882 
11,812,938 

220,859 

110,946,708 
3,701,518 

3,366,217 
86,568 

218,211 
1,019,072 

11,200,616 
15,874,817' 

709,600 
633,817,293 

6,768,726 
2,230,673 

308,888 

112,677,653 
406,613 

"54,591 
84,160 

124,684 
656,642 

4,907,621 
20,521,3741 

649,915 
616,558,675 

Autres taxes sur produits manufac-

59,791,585 
7,187,086 
9,914,041 

150,827 
7,369,511 

84,203,237 
1,607,101 

391,377 
4,165,195 

85,831 
242,495 
755,311 

9,235,677 
6,372,408 

834,400 
406,350,795 

10,553,385 
4,452,144 
2,224,885 

286,513 

S 

89,111,798 
19,159,576 
10,845,824 

377,207 
382,121 

104,806,864 
3,731,560 

433,667 
4,221,849 

81,663 
320,122 

1,387,225 

22,779,222 
7,912,329 

665,200 
521,173,389 

10,912,768 
8,233,581 
2,167,267 

381,055 

$ 

78,810,971 
12,342,608 
11,216,434 

214,538 

100,678,509 
3,269,802 

334,884 
5,213,346 

86,768 
235,889 

1,071,159 

13,176,366 
10,085,974 

723,600 
611,362,280 

10,226,135 
6,961,538 
2,215,540 

374,691 

8 

92,498,632 
11,577,882 
11,812,938 

220,859 

110,946,708 
3,701,518 

3,366,217 
86,568 

218,211 
1,019,072 

11,200,616 
15,874,817' 

709,600 
633,817,293 

6,768,726 
2,230,673 

308,888 

112,677,653 
406,613 

"54,591 
84,160 

124,684 
656,642 

4,907,621 
20,521,3741 

649,915 
616,558,675 

Phonographes, radios et lampes 

59,791,585 
7,187,086 
9,914,041 

150,827 
7,369,511 

84,203,237 
1,607,101 

391,377 
4,165,195 

85,831 
242,495 
755,311 

9,235,677 
6,372,408 

834,400 
406,350,795 

10,553,385 
4,452,144 
2,224,885 

286,513 

S 

89,111,798 
19,159,576 
10,845,824 

377,207 
382,121 

104,806,864 
3,731,560 

433,667 
4,221,849 

81,663 
320,122 

1,387,225 

22,779,222 
7,912,329 

665,200 
521,173,389 

10,912,768 
8,233,581 
2,167,267 

381,055 

$ 

78,810,971 
12,342,608 
11,216,434 

214,538 

100,678,509 
3,269,802 

334,884 
5,213,346 

86,768 
235,889 

1,071,159 

13,176,366 
10,085,974 

723,600 
611,362,280 

10,226,135 
6,961,538 
2,215,540 

374,691 

8 

92,498,632 
11,577,882 
11,812,938 

220,859 

110,946,708 
3,701,518 

3,366,217 
86,568 

218,211 
1,019,072 

11,200,616 
15,874,817' 

709,600 
633,817,293 

6,768,726 
2,230,673 

308,888 

112,677,653 
406,613 

"54,591 
84,160 

124,684 
656,642 

4,907,621 
20,521,3741 

649,915 
616,558,675 

59,791,585 
7,187,086 
9,914,041 

150,827 
7,369,511 

84,203,237 
1,607,101 

391,377 
4,165,195 

85,831 
242,495 
755,311 

9,235,677 
6,372,408 

834,400 
406,350,795 

10,553,385 
4,452,144 
2,224,885 

286,513 

S 

89,111,798 
19,159,576 
10,845,824 

377,207 
382,121 

104,806,864 
3,731,560 

433,667 
4,221,849 

81,663 
320,122 

1,387,225 

22,779,222 
7,912,329 

665,200 
521,173,389 

10,912,768 
8,233,581 
2,167,267 

381,055 

$ 

78,810,971 
12,342,608 
11,216,434 

214,538 

100,678,509 
3,269,802 

334,884 
5,213,346 

86,768 
235,889 

1,071,159 

13,176,366 
10,085,974 

723,600 
611,362,280 

10,226,135 
6,961,538 
2,215,540 

374,691 

8 

92,498,632 
11,577,882 
11,812,938 

220,859 

110,946,708 
3,701,518 

3,366,217 
86,568 

218,211 
1,019,072 

11,200,616 
15,874,817' 

709,600 
633,817,293 

6,768,726 
2,230,673 

308,888 

112,677,653 
406,613 

"54,591 
84,160 

124,684 
656,642 

4,907,621 
20,521,3741 

649,915 
616,558,675 

59,791,585 
7,187,086 
9,914,041 

150,827 
7,369,511 

84,203,237 
1,607,101 

391,377 
4,165,195 

85,831 
242,495 
755,311 

9,235,677 
6,372,408 

834,400 
406,350,795 

10,553,385 
4,452,144 
2,224,885 

286,513 

S 

89,111,798 
19,159,576 
10,845,824 

377,207 
382,121 

104,806,864 
3,731,560 

433,667 
4,221,849 

81,663 
320,122 

1,387,225 

22,779,222 
7,912,329 

665,200 
521,173,389 

10,912,768 
8,233,581 
2,167,267 

381,055 

$ 

78,810,971 
12,342,608 
11,216,434 

214,538 

100,678,509 
3,269,802 

334,884 
5,213,346 

86,768 
235,889 

1,071,159 

13,176,366 
10,085,974 

723,600 
611,362,280 

10,226,135 
6,961,538 
2,215,540 

374,691 

8 

92,498,632 
11,577,882 
11,812,938 

220,859 

110,946,708 
3,701,518 

3,366,217 
86,568 

218,211 
1,019,072 

11,200,616 
15,874,817' 

709,600 
633,817,293 

6,768,726 
2,230,673 

308,888 

112,677,653 
406,613 

"54,591 
84,160 

124,684 
656,642 

4,907,621 
20,521,3741 

649,915 
616,558,675 

59,791,585 
7,187,086 
9,914,041 

150,827 
7,369,511 

84,203,237 
1,607,101 

391,377 
4,165,195 

85,831 
242,495 
755,311 

9,235,677 
6,372,408 

834,400 
406,350,795 

10,553,385 
4,452,144 
2,224,885 

286,513 

S 

89,111,798 
19,159,576 
10,845,824 

377,207 
382,121 

104,806,864 
3,731,560 

433,667 
4,221,849 

81,663 
320,122 

1,387,225 

22,779,222 
7,912,329 

665,200 
521,173,389 

10,912,768 
8,233,581 
2,167,267 

381,055 

$ 

78,810,971 
12,342,608 
11,216,434 

214,538 

100,678,509 
3,269,802 

334,884 
5,213,346 

86,768 
235,889 

1,071,159 

13,176,366 
10,085,974 

723,600 
611,362,280 

10,226,135 
6,961,538 
2,215,540 

374,691 

8 

92,498,632 
11,577,882 
11,812,938 

220,859 

110,946,708 
3,701,518 

3,366,217 
86,568 

218,211 
1,019,072 

11,200,616 
15,874,817' 

709,600 
633,817,293 

6,768,726 
2,230,673 

308,888 

5,016,582 
2,354,267 

342,250 

59,791,585 
7,187,086 
9,914,041 

150,827 
7,369,511 

84,203,237 
1,607,101 

391,377 
4,165,195 

85,831 
242,495 
755,311 

9,235,677 
6,372,408 

834,400 
406,350,795 

10,553,385 
4,452,144 
2,224,885 

286,513 

S 

89,111,798 
19,159,576 
10,845,824 

377,207 
382,121 

104,806,864 
3,731,560 

433,667 
4,221,849 

81,663 
320,122 

1,387,225 

22,779,222 
7,912,329 

665,200 
521,173,389 

10,912,768 
8,233,581 
2,167,267 

381,055 

$ 

78,810,971 
12,342,608 
11,216,434 

214,538 

100,678,509 
3,269,802 

334,884 
5,213,346 

86,768 
235,889 

1,071,159 

13,176,366 
10,085,974 

723,600 
611,362,280 

10,226,135 
6,961,538 
2,215,540 

374,691 

8 

92,498,632 
11,577,882 
11,812,938 

220,859 

110,946,708 
3,701,518 

3,366,217 
86,568 

218,211 
1,019,072 

11,200,616 
15,874,817' 

709,600 
633,817,293 

6,768,726 
2,230,673 

308,888 

5,016,582 
2,354,267 

342,250 

59,791,585 
7,187,086 
9,914,041 

150,827 
7,369,511 

84,203,237 
1,607,101 

391,377 
4,165,195 

85,831 
242,495 
755,311 

9,235,677 
6,372,408 

834,400 
406,350,795 

10,553,385 
4,452,144 
2,224,885 

286,513 

S 

89,111,798 
19,159,576 
10,845,824 

377,207 
382,121 

104,806,864 
3,731,560 

433,667 
4,221,849 

81,663 
320,122 

1,387,225 

22,779,222 
7,912,329 

665,200 
521,173,389 

10,912,768 
8,233,581 
2,167,267 

381,055 

$ 

78,810,971 
12,342,608 
11,216,434 

214,538 

100,678,509 
3,269,802 

334,884 
5,213,346 

86,768 
235,889 

1,071,159 

13,176,366 
10,085,974 

723,600 
611,362,280 

10,226,135 
6,961,538 
2,215,540 

374,691 

8 

92,498,632 
11,577,882 
11,812,938 

220,859 

110,946,708 
3,701,518 

3,366,217 
86,568 

218,211 
1,019,072 

11,200,616 
15,874,817' 

709,600 
633,817,293 

6,768,726 
2,230,673 

308,888 

5,016,582 
2,354,267 

342,250 

59,791,585 
7,187,086 
9,914,041 

150,827 
7,369,511 

84,203,237 
1,607,101 

391,377 
4,165,195 

85,831 
242,495 
755,311 

9,235,677 
6,372,408 

834,400 
406,350,795 

10,553,385 
4,452,144 
2,224,885 

286,513 

S 

89,111,798 
19,159,576 
10,845,824 

377,207 
382,121 

104,806,864 
3,731,560 

433,667 
4,221,849 

81,663 
320,122 

1,387,225 

22,779,222 
7,912,329 

665,200 
521,173,389 

10,912,768 
8,233,581 
2,167,267 

381,055 

$ 

78,810,971 
12,342,608 
11,216,434 

214,538 

100,678,509 
3,269,802 

334,884 
5,213,346 

86,768 
235,889 

1,071,159 

13,176,366 
10,085,974 

723,600 
611,362,280 

10,226,135 
6,961,538 
2,215,540 

374,691 

8 

92,498,632 
11,577,882 
11,812,938 

220,859 

110,946,708 
3,701,518 

3,366,217 
86,568 

218,211 
1,019,072 

11,200,616 
15,874,817' 

709,600 
633,817,293 

6,768,726 
2,230,673 

308,888 

5,016,582 
2,354,267 

342,250 

Total, articles d'origine canadienne 615,173,804 809,084,287 868,601,032 906,360,218 853,070,152 

82,100,696 114,865,035 135,346,520 146,539,166 137,438,524 82,100,696 114,865,035 135,346,520 146,539,166 137,438,524 

Total général2  697,274,500 923,949,323' 1,003,947,546: 1,052,899,3873 990,508,676' 697,274,500 923,949,323' 1,003,947,546: 1,052,899,3873 990,508,676' 

Renvois à la fin du tableau, p. 1084 



1084 FINANCES PUBLIQUES 

13.—Taxes d'accise perçues, par article et province, années terminées le 31 mars 1951-1955—fin 

Provin 

Provinces 
Terre-Neuve. . 
île-du- Prince-Edouard 
Nouvelle-Ecosse 
Nouveau-Brunswîck 
Québec 
Ontario 
Manitoba 
Saskatchewan 
Alber ta 
Colombie-Bri tannique. . . . 
Yukon 

Taxes générales pour le Canada— 
Ventes (ministères) 
Divers 
Colis postaux britanniques 

3,071,105 
192,576 

8,237,983 
5,410,375 

259,597,052 
364,386,263 

16,957,296 
4,068,319 
8,716,339 

26,010,974 
180,873 

391,376 
52,484 

1,485 

S 

4,222,529 
294,581 

11,085,795 
7,020,959 

330,235,421 
493,684,889 
23,477,085 
5,780,443 

13,415,997 
33,957,8C5 

267,536 

433,668 
71,452 

1,163 

4,731,662 
319,600 

12,567,288 
7,565,327 

355,969,247 
532,863,493 

26,006,361 
6,897,755 

17,592,743 
38,800,329 

279,666 

334,884 
17,695 

1,495 

1954 

4,626,420 
270,371 

12,133,679 
7,560,701 

367,621,043 
571,852,942 
25,871,465 

7,533,164 
17,654,558 
37,430,555 

290,982 

51,712 
1,796 

4,082,118 
282,095 

11,573,443 
6,864,125 

364,840,069 
520,162,390 
22,994,442 

7,622,663 
16,193,721 
35,572,932 

288,770 

29,361 
2,546 

1 Le total comprend la taxe sur les téléviseurs et lampes: $11,340,860 en 1954 et $16,668,388 en 1955. ' Com
prend les remboursements et drawbacks. ' Comprend la taxe de vente de 2 p. 100. 

Impôt sur le revenu 
Perceptions du ministère du Revenu national par année financière.—La 

statistique des perceptions, réunie au moment où s'effectuent les paiements, est donc 
à jour. Plus de 85 p. 100 des contribuables sont des salariés dont presque tout 
l'impôt est déduit à la source par l'employeur. Tous les autres doivent acquitter la presque 
totalité de leur impôt durant l'année d'imposition. En conséquence, presque tout l'impôt 
est perçu au cours de l'année durant laquelle le revenu est gagné et il n'en reste qu'une 
petite part à payer au moment de la déclaration. Les perceptions pour une année donnée 
comprennent les retenues à la source et les versements échelonnés sur douze mois, soit une 
période qui chevauche deux années d'imposition ainsi que divers paiements de fin d'année 
intéressant la première de ces années et l'année précédente. Par conséquent, il n'y a pas 
de comparaison très étroite entre ces perceptions et la statistique d'une année d'imposition 
en particulier. Comme on obtient peu de renseignements au sujet du contribuable au mo
ment où il s'acquitte de son impôt et comme le chèque de l'employeur représente souvent 
l'impôt de centaines d'emploj'és, on ne peut rattacher les paiements à la profession ni au 
revenu du contribuable; seules les déclarations d'impôt permettent d'établir ce classement. 
Toutefois, correctement interprétée, c'est-à-dire en fonction de la structure actuelle de 
l'impôt et des facteurs susmentionnés, la statistique des perceptions indique la courbe 
du revenu avant même que la statistique soit définitivement établie. 

Le tableau 14 indique les perceptions de la Division de l'impôt du ministère du Revenu 
national, pour les années financières terminées le 31 mars. 

14.—Perceptions de la Division de l'impôt du ministère du Revenu national, années 
terminées le 31 mars 1947-1955 

NOTA.—Les chiffres des années 1917-1934 figurent aux pp. 1048-1049 de VAnnuaire de 1947 et ceux des années 
1935-1946 à la p. 1041 de celui de 1951. 

Année financière 
terminée le 

31 mars 

1947 
1948. 
1949. 
1950. 
1951. 
1952. 
1953. 
1954. 
1955. 

Impôt sur le revenu 

Particuliers I 

724, 
695, 
806, 
669, 
713, 

1,030, 
1,278, 
1,332, 
1,345, 

666,292 
717.243 
009,280 
457,059 
938,999 
793,334: 
949,939• 
116,907=1 
611,443'! 

238,791,953 
364,131,114 
491,990,124 
603,193,132 
799,196,511 

1,132,780,074' 
1,276,940,150' 
1,246,786,598' 
1,066,585,823' 

963,458,245' 
1,059,848,357 
1,297,999,404 
1,272,650,191 
1,513,135,510 
2,163,473,408' 
2,555,890,089» 
2,578,903,505 
2,242,197,266 

Impôt sur les 
excédents de 

bénéfices 

443 
,030,494 
791,918 
788,387' 
140,910 
364,909 

Droits 
de 

succession 

Perceptions 
globales 

23,576,071 1,435,731,759' 
30,828,040 1,317,706,891 
25,549,777 1,368,341,099 
29,919,780 1,300,781,584 
33,599,089 1,556,875,509 
38,207,985 2,204,046,302 
38,070,529 2,593,960,618 
39,137,594 2,618,041,099 
44,768,029 2,456,965.295 

1 Comprend la portion remboursable. 2 Les remboursements découlant des 
nouvelles négociations excèdent les perceptions. 3 Comprend l ' impôt de sécurité 

contrats de guerre issus de 
de la vieillesse. 
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Statistique de l'impôt sur le revenu des particuliers.—La statistique de l'impôt 
sur le revenu des particuliers (tableau 15) porte sur l'année civile et se fonde sur un échan
tillon de 10 p. 100 de toutes les déclarations. Les contribuables sont classés selon certaines 
villes et professions. 

15.—Contribuables, revenu et impôts de certaines villes et professions, 1953 

Contri
buables 

Revenu 
cotisé 
global 

Impôt 
global1 Profession 

Contri
buables 

Revenu 
cotisé 
global 

Impôt 
global1 

Ville 

Saint-Jean (T.-N.) 
Halifax 
Saint-Jean (N.-B.) 
Montréal 
Québec 
Sherbrooke 
Ottawa 
Toronto 
Oshawa 
Humilton 
St. Catharines 
Niagara-Falls 
Kitchener et Waterloo.. 
London 
Windsor 
Sudbury et Copper^Cliff 
Fort-William et Port-

Arthur 
Winnipeg 
Regina 
Saskatoon 
Calgary 
Edmonton 
Vancouver 
New-Westminster 
Victoria 
Autres endroits 

nombre 

14,870 
33,750 
17,840 

452,510 
43,280 
11,550 
78,030 

515,950 
17,810 
96,980 
21,220 
17,050 
27,740 
42,740 
51,060 
20,130 

27,990 
123,490 
30,100 
20,420 
58,990 
74,290 

169,320 
22,070 
34,350 

1,366,000 

(milliers de dollars) (milliers de dollars) 

50,077 
106,291 
54,367 

1,608,135 
143,377 
35,969 

269,580 
1,828,107 

62,836 
338,327 
76,026 
60,795 
89,563 
140,415 
180,798 
74,226 

90,740 
402,952 
98,362 
66,979 
210,187 
250,262 
594,035 
72,851 
120,117 

4,441,347 

Total 3,389,53(111,166,721 1,147,26* 

4, 
174, 

12, 
2, 

29, 
218, 

6, 
36, 

7, 

7,855 

11. 
386; 

Profession 

Production primaire 
Agriculture 
Forestage 
Pêche 

Professions libérales 
Comptables 
Médecins 
Dentistes 
Avocats et notaires . . . 
Ingénieurs et architec 

tes 
Acteurs et comédiens 
Ostéopathes, etc 
Infirmières 
Autres professions H' 

bérales 

Employés 
Vendeurs 
Propriétaires d'entrepri

ses 
Portefeuillistes 
Pensionnés 
Tous autres 

Total général 

74,390 
69,100 

1,720 
S, 470 

34,640 
2,640 

10,140 
4,460 
5,390 

2,160 
t.: 
1,440 
S, 720 

2,720 

2,988,730 
39,790 

167,250 
62,230 
9,110 

13,390 

3,389,MO 

288,542 
«67,7S7 

7,957 
12,848 

280,508 
21,292 

114,152 
SS,S8S 
53,656 

22,122 
8,465 
7,976 
7,004 

12,458 

9,392,446 
185,625 

857,181 
370,175 
27,690 
64,554 

11,466,721 

25,989 
23,621 

1,130 
1,238 

57,460 
4,049 

26,078 
5,363 

12,291 

5,401 
1,066 
1,109 

481 

1,622 

839,068 
22,503 

127,640 
66,034 
2,017 
6,551 

1,147,262 

1 Comprend l ' impôt de sécurité de la vieillesse. 

16.—Statistique de l'Impôt sur le revenu des particuliers, suivant le revenu, 1953 et 1953 

Contribuables Revenu cotisé global Impôt global Impôt moyen 
Catégorie de 

revenu 
1952 1953 1952 1953 1952" 1953' 19521 19531 

non bre (milliers c ,e dollars) doll ars 

Moins de $1,000.... 24,550 33,710 15,633 20,585 1,027 1,373 42 41 

$1,000 à $1,100 53,210 55,200 56,443 58,575 746 835 14 15 
$1,100 à $1,200.... 67,890 66,340 78,422 76,353 1,794 1,713 26 26 
«1,200 à $1,300 69,860 70,910 87,124 88,282 2,878 2,836 41 40 
$1,300 à $1,400 71,100 71,980 95,822 97,147 4,110 4,124 58 57 
$1,400 à $1,500 71,360 71,210 103,275 103,174 5,344 5,158 75 72 
$1,500 à $1,600 77,950 77,130 120,591 119,456 6,893 6,605 88 86 
$1,600 à $1,700 75,630 76,400 124,690 125,803 7,870 7,605 104 100 
$1,700 à $1,800 76,660 78,470 133,889 137,168 9,196 9,143 120 117 
$1,800 à $1,900 77,310 78,960 142,762 145,729 10,473 10,353 135 131 
$1,900 à $2,000 71,160 76,120 138,934 148,141 10,855 11,208 153 147 

$1,000 à $2,000, 
exclusivement. 712,130 722,720 1,081,952 1,099,828 60,159 59,580 84 82 
1 Comprend l 'i npôt de sécu •ité de la vie illesse. 
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16.—Statistique de l'impôt sur le revenu des particuliers, suivant le revenu, 1953 et 1953—fin 

Catégorie de 
revenu 

000 à $2 
100 à $2 
200 à $2 
300 à «2 
400 à $2 
500 à $2 
600 à $2 
700 à $2 
800 à 82 
900 à $3 

200. 
300. 
400. 
500.. 
600., 
.700.. 
800.. 
,900.. 
,000.. 

$2,000 à 83,000, 
exclusivement. 

83,000 à 83,500 
83,500 à 84,000 
84,000 4 84,500 
$4,500 4 85,000 

83,000 à 85,000, 
exclusivement. 

000 à $ 6,000.. 
000 à $ 7,000.. 
000 à $ 8,000.. 
000 à 8 9,000.. 
000 à $10,000.. 

85,000 à 810,000, 
exclusivement. . 

$10,000 à $15,000... 
815,000 à $20,000... 
$20,000 à $25,000... 

$10,000 à $25,000, 
exclusivement . . . 

$25,000 à $50,000. 
$50,000 et p l u s . . . 

$25,000 et plus. 

Contribuables 

1953 

nombre 

78,090 
82,860 
89,810 
94,110 
102,770 
106,350 
109,900 
109,880 
107,660 
105,090 

986,520 

481,220 
327,530 
191,550 
111,660 

1,111,960 

113,790 
54,790 
29,610 
18,500 
13,610 

230,300 

33,740 
11,940 
5,460 

51,140 

1,840 

i,500 

83,130 
85,060 
89,450 
92,240 

101,530 
102,760 
108,620 
108,360 
109,290 
111,050 

991,490 

519,120 
384,500 
236,330 
145,050 

1,285,000 

149,290 
67,120 
36,880 
22,630 
16,220 

292,140 

36,250 
13,200 
5,760 

55,210 

7,310 
1,950 

9,260 

Revenu cotisé global 

1953 

Impôt global 

1952" 

(milliers de dollars) 

160,015 
178,133 
201,849 
221,006 
251,558 
271,173 
290,894 
301,936 
306,398 
309,852 

2,492,814 

1,556,341 
1,220,110 

809,162 
527,428 

4,113,041 

617,618 
352,817 
220,593 
156,228 
128,644 

1,475,900 

406,292 
203,799 
121,548 

731,639 

220,039 
143,015 

363,054 

Total général . . . 3,125,100 3,389,530 10,274,033 11,466,731 1,071,783 1,147,262 

170,202 
182,651 
200,885 
216,461 
248,336 
261,568 
287,345 
297,648 
311,084 
327,201 

2,503,381 

1,680,313 
1,432,531 

997,780 
685,150 

4,795,774 

431,741 
274,806 
192,137 
153,847 

1,862,413 

436,854 
225,118 
128,077 

790,049 

240,046 
154,645 

394,691 

11,373 
12,531 
13,764 
14,338 
15,724 
16,881 
17,623 
18,505 
18,582 
19,312 

105,007 
95,946 
73,403 
53,315 

327,671 

70,591 
46,316 
31,994 
24,608 
22,024 

195,533 

82,771 
53,800 
37,761 

174,332 

84,155 
70,273 

154,428 

12,183 
12,607 
13,846 
14,426 
16,291 
16,791 
18,005 
18,689 
19,645 
21,003 

163,486 

113,955 
111,791 
88,685 
67,273 

87,817 
52,713 
36,345 
27,866 
23,899 

228,640 

79,566 
53,038 
35,453 

168,057 

79,747 
64,675 

144,422 

1 Comprend l ' impôt de sécurité de la vieillesse. 

Statist ique de l ' impôt sur le revenu des sociétés.—Les tableaux 17 et 18 donnent 
la statistique relative aux sociétés, établie d'après l'année d'imposition avant la cotisation. 
Cette statistique se fonde sur les déclarations avant leur vérification ou leur revision par 
le ministère du Revenu national. Les chiffres relatifs aux provinces sont inévitablement 
favorables au Québec et à l'Ontario, maintes compagnies dont l'activité s'étend sur tout 
le Canada remettant leur déclaration dans l'une ou l'autre de ces deux provinces. 
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17.—Statistique sommaire des sociétés déclarant des bénéfices, années d'imposition 1952 
et 1953 

1952 1953 

Détail Sociétés 
faisant 
rapport 

Bénéfices 
de l'année 
courante 

Impôt 
sur le 

revenu1 

Sociétés 
faisant 
rapport 

Bénéfices 
de l'année 
courante 

Impôt 
sur le 

revenu1 

Sociétés actives imposables, sans les coopé
ratives ni les sociétés de la Couronne 32,432 

790 
1,999 

7 

(milliers de dollars) 

2,630,897 1,228,819 
639 180 

9,619 3,295 
12,719 6,579 

34,664 
876 

2,000 
5 

(milliers c 

2,638,848 
711 

10,386 
15,025 

.e dollars) 

1,150,319 
140 

32,432 
790 

1,999 
7 

(milliers de dollars) 

2,630,897 1,228,819 
639 180 

9,619 3,295 
12,719 6,579 

34,664 
876 

2,000 
5 

(milliers c 

2,638,848 
711 

10,386 
15,025 

3,428 

32,432 
790 

1,999 
7 

(milliers de dollars) 

2,630,897 1,228,819 
639 180 

9,619 3,295 
12,719 6,579 

34,664 
876 

2,000 
5 

(milliers c 

2,638,848 
711 

10,386 
15,025 7,328 

32,432 
790 

1,999 
7 

(milliers de dollars) 

2,630,897 1,228,819 
639 180 

9,619 3,295 
12,719 6,579 

34,664 
876 

2,000 
5 

(milliers c 

2,638,848 
711 

10,386 
15,025 

35,228 2,653,934 1,238,873 37,545 2,665,970 1,161,215 35,228 2,653,934 1,238,873 37,545 2,665,970 

1,343 
2,275 

21,777 
24,744 12 

1,469 
2,644 

21,624 
21,527 

1,343 
2,275 

21,777 
24,744 12 

1,469 
2,644 

21,624 
21,527 11 

1,343 
2,275 

21,777 
24,744 12 

1,469 
2,644 

21,624 
21,527 

Total général, sociétés imposables et 
38,846 2,700,455 1,238,885 41,658 2,709,121 1,161,226 38,846 41,658 2,709,121 

1 Comprend l'impôt de sécurité de la vieillesse. 2 Comprend les sociétés étrangères qui versent un droit 
d'enregistrement de $100, inclus ici comme impôt. 

18.—Répartition des sociétés actives imposables déclarant des bénéfices, par catégorie de 
revenu, industrie et province, années d'imposition 1952 et 1953 

1952 1953 

Catégorie de revenu, 
industrie et province Sociétés 

faisant 
rapport 

Bénéfices 
de l'année 
courante 

Impôt 
sur le 

revenu1 

Sociétés 
faisant 
rapport 

Bénéfices 
de l'année 
courante 

Impôt 
sur le 

revenu1 

Catégorie de revenu 

4,693 
2,932 
2,209 
1,858 
1,522 
6,483 
2,965 
1,466 
1,100 
2,603 
1,756 
1,476 

639 
364 
293 
73 

(milliers c 

2,037 
4,294 
5,429 
6,434 
6,798 

49,175 
35,519 
25,405 
24,582 
92,437 

125,246 
232,351 
219,490 
250,557 
599,845 
951,298 

[e dollars) 

312 
715 
970 

1,228 
1,289 
9,873 
8,772 
7,973 
8,625 

36,652 
54,857 

108,469 
103,358 
121,610 
290,737 
473,379 

4,936 
3,149 
2,402 
1,898 
1,681 
5,888 
3,295 
2,561 
1,455 
2,713 
1,812 
1,525 

623 
361 
290 
75 

(milliers ( 

2,092 
4,563 
5,927 
6,562 
7,507 

43,124 
40,348 
45,014 
32,176 
95,891 

126,174 
235,797 
218,181 
250,552 
587,716 
938,224 

[e dollars) 

295 
t 1,000 à $ 2,000 

4,693 
2,932 
2,209 
1,858 
1,522 
6,483 
2,965 
1,466 
1,100 
2,603 
1,756 
1,476 

639 
364 
293 
73 

(milliers c 

2,037 
4,294 
5,429 
6,434 
6,798 

49,175 
35,519 
25,405 
24,582 
92,437 

125,246 
232,351 
219,490 
250,557 
599,845 
951,298 

[e dollars) 

312 
715 
970 

1,228 
1,289 
9,873 
8,772 
7,973 
8,625 

36,652 
54,857 

108,469 
103,358 
121,610 
290,737 
473,379 

4,936 
3,149 
2,402 
1,898 
1,681 
5,888 
3,295 
2,561 
1,455 
2,713 
1,812 
1,525 

623 
361 
290 
75 

(milliers ( 

2,092 
4,563 
5,927 
6,562 
7,507 

43,124 
40,348 
45,014 
32,176 
95,891 

126,174 
235,797 
218,181 
250,552 
587,716 
938,224 

698 
S 2,000 à $ 3,000 

4,693 
2,932 
2,209 
1,858 
1,522 
6,483 
2,965 
1,466 
1,100 
2,603 
1,756 
1,476 

639 
364 
293 
73 

(milliers c 

2,037 
4,294 
5,429 
6,434 
6,798 

49,175 
35,519 
25,405 
24,582 
92,437 

125,246 
232,351 
219,490 
250,557 
599,845 
951,298 

[e dollars) 

312 
715 
970 

1,228 
1,289 
9,873 
8,772 
7,973 
8,625 

36,652 
54,857 

108,469 
103,358 
121,610 
290,737 
473,379 

4,936 
3,149 
2,402 
1,898 
1,681 
5,888 
3,295 
2,561 
1,455 
2,713 
1,812 
1,525 

623 
361 
290 
75 

(milliers ( 

2,092 
4,563 
5,927 
6,562 
7,507 

43,124 
40,348 
45,014 
32,176 
95,891 

126,174 
235,797 
218,181 
250,552 
587,716 
938,224 

1,007 
S 3,000 à S 4,000 

4,693 
2,932 
2,209 
1,858 
1,522 
6,483 
2,965 
1,466 
1,100 
2,603 
1,756 
1,476 

639 
364 
293 
73 

(milliers c 

2,037 
4,294 
5,429 
6,434 
6,798 

49,175 
35,519 
25,405 
24,582 
92,437 

125,246 
232,351 
219,490 
250,557 
599,845 
951,298 

[e dollars) 

312 
715 
970 

1,228 
1,289 
9,873 
8,772 
7,973 
8,625 

36,652 
54,857 

108,469 
103,358 
121,610 
290,737 
473,379 

4,936 
3,149 
2,402 
1,898 
1,681 
5,888 
3,295 
2,561 
1,455 
2,713 
1,812 
1,525 

623 
361 
290 
75 

(milliers ( 

2,092 
4,563 
5,927 
6,562 
7,507 

43,124 
40,348 
45,014 
32,176 
95,891 

126,174 
235,797 
218,181 
250,552 
587,716 
938,224 

1,194 
S 4,000 à $ 5,000 

4,693 
2,932 
2,209 
1,858 
1,522 
6,483 
2,965 
1,466 
1,100 
2,603 
1,756 
1,476 

639 
364 
293 
73 

(milliers c 

2,037 
4,294 
5,429 
6,434 
6,798 

49,175 
35,519 
25,405 
24,582 
92,437 

125,246 
232,351 
219,490 
250,557 
599,845 
951,298 

[e dollars) 

312 
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827,833 
1,234,917 

98,791 
20,117 

101,069 
235,742 

13,106 
878 

23,279 
12,907 

375,478 
593,806 
46,714 
8,403 

45,087 
109,161 

414 
159 

1,189 
766 

9,095 
12,270 
1,853 

980 
2,522 
5,416 

24,503 
3,307 

38,226 
28,037 

820,593 
1,272,510 

98,262 
22,369 

104,658 
227,383 

10,776 
1,133 

377 
156 

1,185 
766 

8,477 
11,235 

1,762 
915 

2,325 
5,234 

27,931 
3,015 

50,203 
31,279 

827,833 
1,234,917 

98,791 
20,117 

101,069 
235,742 

13,106 
878 

23,279 
12,907 

375,478 
593,806 
46,714 
8,403 

45,087 
109,161 

414 
159 

1,189 
766 

9,095 
12,270 
1,853 

980 
2,522 
5,416 

24,503 
3,307 

38,226 
28,037 

820,593 
1,272,510 

98,262 
22,369 

104,658 
227,383 

10,776 
1,133 

377 
156 

1,185 
766 

8,477 
11,235 

1,762 
915 

2,325 
5,234 

27,931 
3,015 

50,203 
31,279 

827,833 
1,234,917 

98,791 
20,117 

101,069 
235,742 

13,106 
878 

23,279 
12,907 

375,478 
593,806 
46,714 
8,403 

45,087 
109,161 

414 
159 

1,189 
766 

9,095 
12,270 
1,853 

980 
2,522 
5,416 

24,503 
3,307 

38,226 
28,037 

820,593 
1,272,510 

98,262 
22,369 

104,658 
227,383 

15,992 

377 
156 

1,185 
766 

8,477 
11,235 

1,762 
915 

2,325 
5,234 

27,931 
3,015 

50,203 
31,279 

827,833 
1,234,917 

98,791 
20,117 

101,069 
235,742 

13,106 
878 

23,279 
12,907 

375,478 
593,806 
46,714 
8,403 

45,087 
109,161 

414 
159 

1,189 
766 

9,095 
12,270 
1,853 

980 
2,522 
5,416 

24,503 
3,307 

38,226 
28,037 

820,593 
1,272,510 

98,262 
22,369 

104,658 
227,383 

15,992 

377 
156 

1,185 
766 

8,477 
11,235 

1,762 
915 

2,325 
5,234 

27,931 
3,015 

50,203 
31,279 

827,833 
1,234,917 

98,791 
20,117 

101,069 
235,742 

13,106 
878 

23,279 
12,907 

375,478 
593,806 
46,714 
8,403 

45,087 
109,161 

414 
159 

1,189 
766 

9,095 
12,270 
1,853 

980 
2,522 
5,416 

24,503 
3,307 

38,226 
28,037 

820,593 
1,272,510 

98,262 
22,369 

104,658 
227,383 

337,436 
576,290 
44,403 
8,668 

43,981 
99,527 

Ontario... . 

377 
156 

1,185 
766 

8,477 
11,235 

1,762 
915 

2,325 
5,234 

27,931 
3,015 

50,203 
31,279 

827,833 
1,234,917 

98,791 
20,117 

101,069 
235,742 

13,106 
878 

23,279 
12,907 

375,478 
593,806 
46,714 
8,403 

45,087 
109,161 

414 
159 

1,189 
766 

9,095 
12,270 
1,853 

980 
2,522 
5,416 

24,503 
3,307 

38,226 
28,037 

820,593 
1,272,510 

98,262 
22,369 

104,658 
227,383 

337,436 
576,290 
44,403 
8,668 

43,981 
99,527 

Manitoba 

377 
156 

1,185 
766 

8,477 
11,235 

1,762 
915 

2,325 
5,234 

27,931 
3,015 

50,203 
31,279 

827,833 
1,234,917 

98,791 
20,117 

101,069 
235,742 

13,106 
878 

23,279 
12,907 

375,478 
593,806 
46,714 
8,403 

45,087 
109,161 

414 
159 

1,189 
766 

9,095 
12,270 
1,853 

980 
2,522 
5,416 

24,503 
3,307 

38,226 
28,037 

820,593 
1,272,510 

98,262 
22,369 

104,658 
227,383 

337,436 
576,290 
44,403 
8,668 

43,981 
99,527 

377 
156 

1,185 
766 

8,477 
11,235 

1,762 
915 

2,325 
5,234 

27,931 
3,015 

50,203 
31,279 

827,833 
1,234,917 

98,791 
20,117 

101,069 
235,742 

13,106 
878 

23,279 
12,907 

375,478 
593,806 
46,714 
8,403 

45,087 
109,161 

414 
159 

1,189 
766 

9,095 
12,270 
1,853 

980 
2,522 
5,416 

24,503 
3,307 

38,226 
28,037 

820,593 
1,272,510 

98,262 
22,369 

104,658 
227,383 

337,436 
576,290 
44,403 
8,668 

43,981 
99,527 

377 
156 

1,185 
766 

8,477 
11,235 

1,762 
915 

2,325 
5,234 

27,931 
3,015 

50,203 
31,279 

827,833 
1,234,917 

98,791 
20,117 

101,069 
235,742 

13,106 
878 

23,279 
12,907 

375,478 
593,806 
46,714 
8,403 

45,087 
109,161 

414 
159 

1,189 
766 

9,095 
12,270 
1,853 

980 
2,522 
5,416 

24,503 
3,307 

38,226 
28,037 

820,593 
1,272,510 

98,262 
22,369 

104,658 
227,383 

337,436 
576,290 
44,403 
8,668 

43,981 
99,527 Colombie-Britannique 

377 
156 

1,185 
766 

8,477 
11,235 

1,762 
915 

2,325 
5,234 

27,931 
3,015 

50,203 
31,279 

827,833 
1,234,917 

98,791 
20,117 

101,069 
235,742 

13,106 
878 

23,279 
12,907 

375,478 
593,806 
46,714 
8,403 

45,087 
109,161 

414 
159 

1,189 
766 

9,095 
12,270 
1,853 

980 
2,522 
5,416 

24,503 
3,307 

38,226 
28,037 

820,593 
1,272,510 

98,262 
22,369 

104,658 
227,383 

337,436 
576,290 
44,403 
8,668 

43,981 
99,527 

Comprend l'impôt de sécurité de la vieillesse. 
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Droi t s successoraux 

Les droits successoraux furent imposés pour la première fois au Canada en 1892, 
lorsque la Nouvelle-Ecosse, le Xouveau-Brunswick, le Québec et l'Ontario adoptèrent des 
lois à cette fin. Des lois semblables furent adoptées par les autres provinces aux dates 
suivantes: Manitoba, 1893; île-du-Prince-Êdouard et Colombie-Britannique, 1894; 
Saskatchewan et Alberta, 1905. Le gouvernement fédéral a imposé les droits successoraux 
pour la première fois en 1941. La loi actuelle est la loi fédérale sur les droits successoraux 
(chap. 89, S.R.C. 1952). 

En 1947, sept provinces ont délaissé le domaine des droits successoraux: l'île-du-
Prince-Édouard, la Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-Brunswick, le Manitoba, la Saskat
chewan, l'Alberta et la Colombie-Britannique. Elles ont conclu avec le gouvernement 
fédéral des accords par lesquels elles lui cédaient leur domaine des droits successoraux du 
1er avril 1947 au 31 mars 1952. En conséquence, dans ces provinces, les droits provinciaux 
et fédéraux ont été remplacés par une seule imposition fédérale portée au double du taux 
antérieur; dans la plupart des cas, l'imposition demeurait à peu près égale à la 
double imposition précédente des gouvernements fédéral et provincial. Les provinces 
de Québec et d'Ontario n'ont pas conclu d'accord, mais les droits fédéraux doublés s'y 
appliquaient et pouvaient être réduits à concurrence de la moitié au moyen d'un crédit 
pour les droits versés à la province. Le Yukon en 1948 et Terre-Neuve en 1949 ont conclu 
un accord avec le gouvernement fédéral. 

En 1952, les accords fiscaux ont pris fin mais de nouveaux accords quinquennaux ont 
été négociés avec les huit mêmes provinces, qui ont de nouveau consenti à s'abstenir de 
percevoir des droits successoraux. La province d'Ontario a également conclu un accord 
au sujet de l'impôt sur le revenu, mais a décidé de conserver le domaine des droits succes
soraux. En conséquence, dans toutes les provinces du Canada, la situation à l'égard des 
droits successoraux jusqu'au 31 mars 1957, restera vraisemblablement celle que l'on vient 
d'exposer au paragraphe précédent. 

La double imposition des successions, qui résulte de l'imposition des même biens 
par plus d'un gouvernement, était commune dans le passé mais le retrait de huit provinces 
de ce domaine, l'accord interprovincial conclu entre l'Ontario et le Québec et le dégrè
vement prévu par la loi fédérale atténuent grandement le problème. Dans le domaine 
international, ce problème est réglé au moyen de conventions fiscales. Une convention 
entre le Canada et les États-Unis a été signée le 8 juin 1944 et a été modifiée le 21 novembre 
1951. Une entente entre le Canada et le Royaume-Uni a été signée le 5 juin 1946. Un 
accord conclu entre le Canada et la France, signé le 16 mars 1951, est entré en vigueur le 
2 juillet 1953. 

Le tableau 19 indique les recettes que les divers gouvernements ont tirées des droits 
successoraux pour les années 1953-1956. 

19.—Recettes nettes fédérales et provinciales provenant des droits successoraux, années 
terminées le 31 mars 1953-1956 

NOTA.—La statistique de 1948-1952 est donnée à la p. 1103 de l'Annuaire de 1954. 

Province 1953 1954 1 1955 1956 

38,071 

1 
12 
1 

12,833 
19,821 

8 
13 
36 

(milliers c 

39,138 

5 
6 

10,913 
20,164 

5 
23 
17 

e dollars) 

44,768 

2 

13,000 
23,000 

3 
23 
5 

45,000 

Provinciales1— 

38,071 

1 
12 
1 

12,833 
19,821 

8 
13 
36 

(milliers c 

39,138 

5 
6 

10,913 
20,164 

5 
23 
17 

e dollars) 

44,768 

2 

13,000 
23,000 

3 
23 
5 

38,071 

1 
12 
1 

12,833 
19,821 

8 
13 
36 

(milliers c 

39,138 

5 
6 

10,913 
20,164 

5 
23 
17 

e dollars) 

44,768 

2 

13,000 
23,000 

3 
23 
5 

— 

38,071 

1 
12 
1 

12,833 
19,821 

8 
13 
36 

(milliers c 

39,138 

5 
6 

10,913 
20,164 

5 
23 
17 

e dollars) 

44,768 

2 

13,000 
23,000 

3 
23 
5 

2 

38,071 

1 
12 
1 

12,833 
19,821 

8 
13 
36 

(milliers c 

39,138 

5 
6 

10,913 
20,164 

5 
23 
17 

e dollars) 

44,768 

2 

13,000 
23,000 

3 
23 
5 

— 

38,071 

1 
12 
1 

12,833 
19,821 

8 
13 
36 

(milliers c 

39,138 

5 
6 

10,913 
20,164 

5 
23 
17 

e dollars) 

44,768 

2 

13,000 
23,000 

3 
23 
5 

12,000 

38,071 

1 
12 
1 

12,833 
19,821 

8 
13 
36 

(milliers c 

39,138 

5 
6 

10,913 
20,164 

5 
23 
17 

e dollars) 

44,768 

2 

13,000 
23,000 

3 
23 
5 

18,000 

38,071 

1 
12 
1 

12,833 
19,821 

8 
13 
36 

(milliers c 

39,138 

5 
6 

10,913 
20,164 

5 
23 
17 

e dollars) 

44,768 

2 

13,000 
23,000 

3 
23 
5 

38,071 

1 
12 
1 

12,833 
19,821 

8 
13 
36 

(milliers c 

39,138 

5 
6 

10,913 
20,164 

5 
23 
17 

e dollars) 

44,768 

2 

13,000 
23,000 

3 
23 
5 — 

38,071 

1 
12 
1 

12,833 
19,821 

8 
13 
36 

(milliers c 

39,138 

5 
6 

10,913 
20,164 

5 
23 
17 

e dollars) 

44,768 

2 

13,000 
23,000 

3 
23 
5 

38,071 

1 
12 
1 

12,833 
19,821 

8 
13 
36 

(milliers c 

39,138 

5 
6 

10,913 
20,164 

5 
23 
17 

e dollars) 

44,768 

2 

13,000 
23,000 

3 
23 
5 

1 Aux termes des accords fiscaux fédéraux-provinciaux de 1952, toutes les provinces, sauf le Québec et 1 0" t a™' 
s'abstiennent d'imposer des droits successoraux; les montants indiqués pour les autres provinces sont des arrérages. 
Les chiffres de 1955 sont provisoires; les chiffres de 1956 sont estimatifs seulement. 
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Droit fédéral.—Les bénéficiaires se divisent en quatre catégories: 

1° Veuve ou enfant à charge ou petit-enfant à charge; 

2° Mari; père ou mère; grand-père ou grand-mère; enfant de 18 ans ou plus, 
non infirme; gendre ou bru; 

3° Ascendant en ligne directe autre que père ou mère ou que grand-père ou 
grand-mère; frère, soeur ou leur descendant; oncle ou tante ou leur descendant; 

4° Autres. 

Aucun droit ne frappe les successions ne dépassant pas $50,000 ni les legs d'au plus 
$1,000 à un particulier; aucun droit n'est imposé sur les dons à l 'État ou aux provinces, 
sur la résidence de certains fonctionnaires diplomatiques ou consulaires, sur les pensions 
versées par la Commission canadienne des pensions ou par les Nations alliées pour service 
de guerre, sur les assurances ou rentes si l'assuré ou le rentier résidait hors du Canada 
au moment de son décès. Des dispositions augmentent les exemptions et réduisent les 
droits dans le cas de ceux dont le décès résulte du service de guerre. Les donations aux 
œuvres de charité au Canada sans but lucratif sont exonérées. 

Les veuves ont droit à une exemption d'au plus $20,000, les enfants à charge d'au 
plus $5,000 chacun et, dans les cas où les enfants à charge n'héritent pas, l'exemption des 
veuves est augmentée de $5,000 pour chaque enfant. Dans le cas des orphelins à charge, 
il y a une autre exemption de $15,000 (outre les $5,000) à répartir entre les orphelins d'après 
leur nombre et la valeur des biens compris dans chaque succession. Des droits frappent 
l'excédent seulement lorsque la limite est dépassée, i.e., ces exemptions sont des exemptions 
à déduire. 

Les dons entre vifs sont exonérés si le transfert date de plus de trois ans avant le décès, 
si le donataire en a pris pleine possession au moment du transfert et si le donateur n'y a 
par la suite gardé aucun droit ni n'en a retiré aucun bénéfice. 

Si la taxe de donation, payable en vertu des dispositions de la loi de l'impôt sur le 
revenu, a été payée à l'égard du transfert fait pendant sa vie par le de cujus, aucun droit 
de succession ne frappe le don excepté dans la mesure où les droits de succession excèdent 
la taxe de donation. 

Il est difficile de dresser des tableaux sur les droits de succession de façon à montrer 
l'effet conjugué des impositions fédérales et provinciales. Le mieux est encore de choisir 
des successions typiques des principales catégories mentionnées dans la loi et de donner 
des exemples de la double imposition. C'est ce qui a été tenté dans les tableaux 20, 21 
et 22. 

Des exemples des taux et des droits perçus sont donnés au tableau 20. 

20.—Incidence des droits successoraux dans toutes les provinces (sauf le Québec et l'Ontario) 
sur des successions typiques 

Catégorie Valeur nette 
globale 

Valeur 
imposable Taux Droit 

A. Veuve seulement 

t 

60,000 
100,000 
300,000 
500,000 

1,000,000 

60,000 
100,000 
300,000 
500,000 

1,000,000 

S 

40,000 
80,000 

280,000 
480,000 
980,000 

60,000 
100,000 
300,000 
500,000 

1,000,000 

% 

10.6 
14.7 
26.7 
32.7 
38.7 

11.9 
16.7 
28.7 
34.7 
40.7 

S 

4,240 

t 

60,000 
100,000 
300,000 
500,000 

1,000,000 

60,000 
100,000 
300,000 
500,000 

1,000,000 

S 

40,000 
80,000 

280,000 
480,000 
980,000 

60,000 
100,000 
300,000 
500,000 

1,000,000 

% 

10.6 
14.7 
26.7 
32.7 
38.7 

11.9 
16.7 
28.7 
34.7 
40.7 

11,760 
74,760 

156,960 
379,260 

7 140 

t 

60,000 
100,000 
300,000 
500,000 

1,000,000 

60,000 
100,000 
300,000 
500,000 

1,000,000 

S 

40,000 
80,000 

280,000 
480,000 
980,000 

60,000 
100,000 
300,000 
500,000 

1,000,000 

% 

10.6 
14.7 
26.7 
32.7 
38.7 

11.9 
16.7 
28.7 
34.7 
40.7 

16, 700 
86,100 

173,500 
407,000 

63024—69 
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20.—Incidence des droits successoraux dans toutes les provinces (sauf le Québec et l'Ontario) 
sur des successions typiques—fin 

Catégorie 
Valeur nette 

globale 
Valeur 

imposable Taux Droit 

S 

60,000 
100,000 
300,000 
600,000 

1,000,000 

60,000 
100,000 
300,000 
600,000 

1,000,000 

$ 

60,000 
100,000 
300,000 
600,000 

1,000,000 

60,000 
100,000 
300,000 
600,000 

1,000,000 

% 

13.9 
18.7 
30.7 
36.7 
42.7 

15.9 
20.7 
32.7 
38.7 
44.7 

f 

8,340 

S 

60,000 
100,000 
300,000 
600,000 

1,000,000 

60,000 
100,000 
300,000 
600,000 

1,000,000 

$ 

60,000 
100,000 
300,000 
600,000 

1,000,000 

60,000 
100,000 
300,000 
600,000 

1,000,000 

% 

13.9 
18.7 
30.7 
36.7 
42.7 

15.9 
20.7 
32.7 
38.7 
44.7 

18,700 
92,100 

183,500 
427,000 

9,540 

S 

60,000 
100,000 
300,000 
600,000 

1,000,000 

60,000 
100,000 
300,000 
600,000 

1,000,000 

$ 

60,000 
100,000 
300,000 
600,000 

1,000,000 

60,000 
100,000 
300,000 
600,000 

1,000,000 

% 

13.9 
18.7 
30.7 
36.7 
42.7 

15.9 
20.7 
32.7 
38.7 
44.7 

20,700 
98,100 

193,500 
447,000 

Incidence des droits successoraux fédéraux et provinciaux réunis.—Seules les 
provinces de Québec et d'Ontario ont conservé leurs propres droits sur les successions. 
Les tableaux 21 et 22 font voir les droits à percevoir à l'égard des bénéficiaires de toutes 
les catégories dans le cas d'une succession laissée à un seul héritier. Il serait impossible 
de dresser un tableau qui porte sur les nombreuses conjugaisons de bénéficiaires et tienne 
compte des exemptions et dispositions restrictives de la législation provinciale. Les 
tableaux portent sur des successions dont les biens se trouvent entièrement dans la province 
et dont le seul bénéficiaire est domicilié dans la province. 

Québec.—Les droits successoraux sont régis actuellement par le chapitre 80 des S.R.Q. 
1941, modifié. Comme on l'a dit, le texte et le tableau qui suivent ne peuvent qu'indiquer 
de façon générale les droits applicables aux catégories comparables de bénéficiaires des 
autres provinces. Pour plus amples détails, consulter la loi ou s'adresser au Percepteur 
des droits sur les successions, Bureau du revenu provincial, Québec (P.Q.). 

Les bénéficiaires sont rangés par la loi dans trois catégories: 

1" Ascendants et descendants en ligne directe; époux; beau-père ou belle-mère et 
gendre ou bru; beau-père ou belle-mère et beau-fils ou belle-fille.^ Le degré de 
parenté en ligne directe ascendante ou descendante n'est pas limité. 

2° Les collatéraux, frère ou sœur, ou le descendant d'un frère ou d'une sœur du 
défunt (neveux et nièces); ou frère ou sœur (oncle ou tante) ou fils ou fille d'un 
frère ou d'une sœur du père ou de la mère du défunt (cousins germains). 

3° Autres. 

Aucun droit n'est imposé lorsque la valeur totale des biens transmis aux personnes 
de la 1" catégorie n'excède pas $10,000. Dans le cas d'une succession dont la valeur totale 
n'excède pas $50,000, à cette somme s'ajoutent $1,500 par enfant survivant, au premier 
degré, âgé de moins de 25 ans et domicilié dans la province (15-16 Geo. VI, chap. 14). 
Si la valeur totale de la succession n'atteint pas $1,000, les dons aux collatéraux sont exo
nérés. Aucun droit ne frappe un legs de moins de $1,000 aux bénéficiaires de la 3e catégorie 
ayant été à l'emploi du testateur cinq ans ou plus. Les legs transmis avant le 10 mars 
1949 sont exonérés s'ils visent des fins de religion, de charité ou d'éducation, dans a pro
vince de Québec; il en est ainsi des legs destinés à des fins semblables en dehors de la pro
vince, pourvu que la province ou l 'État où ces biens seront employés accorde la réciproque. 
Depuis le 10 mars 1949 (13 Geo. VI, chap. 32), tous les legs, dons et souscriptions pour 
fins de religion, de charité ou d'éducation sont exonérés, peu importe le pays, la pro
vince ou l 'État où sont situées les institutions bénéficiaires. 



DROITS SUCCESSORAUX 1091 

21.—Incidence des droits successoraux fédéraux et du Québec sur des successions typiques 

Valeur 
nette 

globale 

Droit fédéral1 Droi t provincial 

Catégorie 
Valeur 
nette 

globale Valeur 
imposable Taux Droi t Valeur 

imposable Taux Droi t réunis 

$ $ % « S % t $ 

20,000 
25,000 

- - - 10,000 
15,000 

2.80 
3.00 

280 
450 

280 20,000 
25,000 

- - - 10,000 
15,000 

2.80 
3.00 

280 
450 450 

50,000 — — — 40,000 4.00 1,600 1,600 
60,000 40,000 10.60 4,240 60,000 5.60 3,360 5,480 

100,000 80,000 14.70 11,760 100,000 8.00 8,000 13,880 
300,000 280,000 26.70 74,760 300,000 12.00 36,000 74,760 
500,000 480,000 32.70 156,960 500,000 15.50 77,500 156,960 

1,000,000 980,000 38.70 379,260 1,000,000 23.00 230,000 419,630 

B. Enfant unique de plus de 
20,000 
25,000 — — z 10,000 

15,000 
2.80 
3.00 

280 
450 

280 20,000 
25,000 — — z 10,000 

15,000 
2.80 
3.00 

280 
450 450 

50,000 — — — 40,000 4.00 1,600 1,600 
60,000 60,000 11.90 7,140 60,000 5.60 3,360 7,140 

100,000 100,000 16.70 16,700 100,000 8.00 8,000 16,700 
300,000 300,000 28.70 86,100 300,000 12.00 36,000 86,100 
500,000 500,000 34.70 173,500 500,000 15.50 77,500 173,500 

1,000,000 1,000,000 40.70 407,000 1,000,000 23.00 230,000 433,500 

20,000 
25,000 

- - - 20,000 
25,000 

7.80 
8.50 

1,560 
2,125 

1,560 20,000 
25,000 

- - - 20,000 
25,000 

7.80 
8.50 

1,560 
2,125 2,125 

50,000 — — — 50,000 12.00 6,000 6,000 
60,000 60,000 13.90 8,340 60,000 13.40 8,040 12,210 

100,000 100,000 18.70 18,700 100,000 16.00 16,000 25,350 
300,000 300,000 30.70 92,100 300,000 19.00 57,000 103,050 
500,000 500,000 36.70 183,500 500,000 21.67 108,334 200,084 

1,000,000 1,000,000 42.70 427,000 1,000,000 28.33 283,333 496,833 

20,000 20,000 14.00 2,800 2,800 
25,000 — — — 25,000 14.50 3,625 3,625 
50,000 — — — 50,000 17.00 8,500 8,500 
60,000 60,000 15.90 9,540 60,000 18.00 10,800 15,570 

100,000 100,000 20.70 20,700 100,000 22.00 22,000 32,350 
300,000 300,000 32.70 98,100 300,000 25.75 77,250 126,300 
500,000 500,000 38.70 193,500 500,000 28.25 141,250 239,000 

1,000,000 1,000,000 44.70 447,000 1,000,000 34.50 345,000 568,500 

1 Les taux du droit fédéral sont les taux effectivement appliqués, mais un crédit à concurrence de la moit ié du 
montant peut être accordé au contribuable à l 'égard du droit provincial (voir p. 1088). 2 Après déduction du 
crédit retenu sur le droit fédéral. 

Ontario.—Les droits successoraux sont actuellement régis par le chapitre 378, S.R.O. 
1950, modifié; pour tous renseignements, on peut s'adresser au Bureau des droits sur les 
successions, département du Trésor, Hôtel du Parlement, Toronto. 

Les bénéficiaires sont rangés dans trois catégories: 

1° Epouse; enfant; époux; père ou mère; grand-père ou grand-mère; gendre ou bru. 
Le mot "enfant" comprend tous les descendants en ligne directe. 

2° Ascendants en ligne directe du grand-père ou de la grand-mère; frère; sœur; oncle; 
tante; enfants du frère, de la sœur, de l'oncle et de la tante. 

3° Autres. 

Aucun droit ne frappe les successions d'une valeur de moins de $5,000, ni les successions 
d'au plus $50,000 laissées aux personnes de la l re catégorie, ni celles d'au plus $10,000 laissées 
aux personnes de la 2e catégorie. 

Si le bénéficiaire de la 3e catégorie a été à l'emploi du testateur durant au moins cinq 
années immédiatement avant le décès, aucun droit ne frappe le legs transmis si celui-ci 
n'exède pas $1,000. Toutefois, les legs n'en comptent pas moins dans le calcul des taux 
applicables à la portion imposable de la succession. 

63024—691 
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Les dons pour des fins de religion ou d'éducation à toute société religieuse ou d'ensei
gnement qui limite son activité au Canada de même que les dons pour fins de bienfaisance 
à tout organisme de bienfaisance qui limite son activité en Ontario sont exonérés et ne 
comptent pas dans le calcul des droits imposés aux portions non exemptées de la succession 
La même règle s'applique à l'égard de l'Institut national canadien des aveugles, de la Société 
de la Croix-Rouge et autres sociétés reconnues. 

Il existe d'autres exemptions plus explicitement énoncées dans les articles 3 et 4 de 
la loi de l'Ontario. 

22. Incidence des droits successoraux fédéraux et de l'Ontario sur des successions typiques 

Valeur Droi t fédéral' Droi t provincial 
Droits 
réunis2 Catégorie net te 

globale 
Valeur 

imposable Taux Dro i t Valeur 
imposable Taux Droi t 

Droits 
réunis2 

$ $ % S S % S S 

20,000 . _ 
25,000 — — — — 
50,000 — — — — — — _̂ 60,000 40,000 10.60 4,240 60,000 4.60 3,1743 5,294 

100,000 80,000 14.70 11,760 100,000 7.60 8,625' 14,505 
300,000 280,000 26.70 74,760 300,000 10.00 34,503î 74,760 
500,000 480,000 32.70 156,960 500,000 12.50 71,875s 156,960 

1,000,000 980,000 38.70 379,260 1,000,000 18.00 207,0003 396,630 

B . Enfant unique de plus de 
20,000 
25,000 — — — — — — _ 
50,000 — — — — — — — 60,000 60,000 11.90 7,140 60,000 4.60 3,1743 7,140 

100,000 100,000 16.70 16,700 100,000 7.50 8,6253 16,975 
300,000 300,000 28.70 86,100 300,000 10.00 34,5003 86,100 
500,000 500,000 34.70 173,500 500,000 12.50 71,8753 173,500 

1,000,000 1,000,000 40.70 407,000 1,000,000 18.00 207,0003 410,500 

20,000 20,000 8.60 2,064« 2,064 
25,000 — — — 25,000 9.15 2,745» 2,745 
50,000 — — — 50,000 11.90 7,140" 7,140 
60,000 60,000 13.90 8,340 60,000 13.00 9,360* 13,530 

100,000 100,000 18.70 18,700 100,000 15.20 1S.2404 27,590 
300,000 300,000 30.70 92,100 300,000 18.00 64,800» 110,850 
500,000 500,000 36.70 183,500 500,000 20.50 123,000* 214,750 

1,000,000 1,000,000 42.70 427,000 1,000,000 26.00 312,000* 525,500 

20,000 
25,000 

- - - 20,000 
25,000 

13.10 
13.40 

3,275' 
4,188* 

3,275 20,000 
25,000 

- - - 20,000 
25,000 

13.10 
13.40 

3,275' 
4,188* 4,188 

50,000 — — — 50,000 15.00 9,375' 9,375 
60,000 60,000 15.90 9,540 60,000 15.50 11,625' 16,395 

100,000 100,000 20.70 20,700 100,000 17.50 21,875» 32,225 
300,000 300,000 32.70 98,100 300,000 22.50 84,375' 133,425 
500,000 500,000 38.70 193,500 500,000 27.50 171,875» 268,625 

1,000,000 1,000,000 44.70 447,000 1,000,000 35.00 437,500» 661,000 

1 Les taux du droit fédéral sont les taux effectivement appliqués, mais un crédit à concurrence de la moitié du 
montant peut être accordé au contribuable à l'égard des droits provinciaux (voir p. 1088). 2 Après déduction 
du crédit retenu sur le droit fédéral, mais y compris une surtaxe sur les droits provinciaux. 3 Comprend une 
surtaxe de 15 p. 100. 4 Comprend une surtaxe de 20 p. 100. » Comprend une surtaxe de 25 p. 100. 

Sous-section 4.—Subventions aux provinces et accords fiscaux 

Subventions.—En conformité de l'Acte de l'Amérique du Nord britannique et 
d'accords subséquents, l'administration fédérale verse annuellement certaines sommes 
aux provinces. 

Allocations d'intérêt sur la dette.—Aux termes de l'union des provinces lors de la confé
dération (1867), le pouvoir fédéral assumait toutes les dettes et obligations des provinces 
et s'engageait à payer à celles-ci, excepté l'Ontario et le Québec, un intérêt de 5 p. 100 
par année sur la différence en moins entre la dette réelle par habitant et une dette de base 
établie à $25 environ par habitant. Lors de l'entrée de nouvelles provinces dans la Confé
dération, des dispositions semblables ont été adoptées à l'égard de leur dette antérieure 
à leur union au Canada. De temps à autre, la base de calcul des allocations a été rectifiée. 
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L'État paye en outre un intérêt de 5 p. 100 par année aux provinces sur la différence en 
moins, à leur entrée dans la Confédération, entre leur dette réelle et le chiffre revisé de la 
dette admise. 

Allocations relatives au gouvernement et à la législature.—L'Acte fédératif porte encore 
que des subventions annuelles fixes seront versées aux provinces pour subvenir aux dépenses 
de leur gouvernement et de leur législature. Ces sommes varient suivant la population 
des provinces, d'après l'échelle suivante approuvée en 1907: 

Population de— $ 

Moins de 150,000 100,000 

150,000, mais pas plus de 200,000 150,000 

200,000 " " 400,000 180,000 

400,000 " " 800,000 190,000 

800,000 " " 1,500,000 220,000 

Plus de 1,500,000 240,000 

Allocations par habitant.—En vertu de l'Acte de l'Amérique du Nord britannique de 
1867, une subvention de 80c. par habitant était versée à chaque province. L'Acte de l'A
mérique du Nord britannique de 1907 a porté la subvention à 80c. jusqu'à concurrence de 
2,500,000 habitants et à 60c. pour l'excédent. Ces allocations ont été rectifiées la dernière 
fois en 1951, après le recensement décennal. 

La loi ayant pour objet d'approuver les conditions de l'union de Terre-Neuve au Ca
nada en 1949 a prévu une subvention annuelle égale à 80c. par habitant de la province de 
Terre-Neuve (dont la population était fixée à 325,000 âmes jusqu'au premier recensement 
décennal après la date de l'union), sous réserve d'une augmentation pour la rendre con
forme à l'échelle des subventions prévues par l'Acte de l'Amérique du Nord britannique 
de 1907. 

Subventions spéciales.—Dans le cas de certaines provinces, des subventions ont été 
ajoutées à l'échelle primitive en raison de circonstances spéciales. 

ÎLE-DTJ-PHINCE-ÉDOUABD.—Diverses subventions spéciales de $155,880 par année 
au total. 

NOUVEAU-BRUNSWICK.—Subvention annuelle de $150,000 depuis 1875 en compen
sation de l'abolition des droits de coupe réservés à la province par l'Acte de 
l'Amérique du Nord britannique de 1867. 

MANITOBA.—Subvention spéciale fondée sur la population et s'élevant actuellement 
à $562,500 par année. 

SASKATCHEWAN ET ALBEBTA.—Somme annuelle, en compensation de la perte du 
revenu des terres publiques, fondée sur leur population et s'élevant actuellement 
à $750,000 pour la Saskatchewan et à $750,000 pour PAlberta. 

COLOMBIE-BRITANNIQUE.—Subvention spéciale au lieu de terres s'élevant présente
ment à $100,000 par année. 

Subventions spéciales supplémentaires.—Des subventions spéciales ont été votées cha
que année au bénéfice des provinces Maritimes, du Manitoba, de la Saskatchewan et de 
la Colombie-Britannique jusqu'en 1941. Suspendues à l'entrée en vigueur des accords 
fiscaux de temps de guerre (1942), elles ont été versées aux trois provinces Maritimes en 
1947 et les années suivantes, conformément à la loi de 1942 sur les subventions supplé
mentaires aux provinces Maritimes. Les conditions de l'union de Terre-Neuve au Canada 
(1949) prévoient une subvention annuelle additionnelle de $1,100,000, en raison des pro
blèmes particuliers que créent à la province sa situation géographique et sa population 
clairsemée. 
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23.—Subventions aux provinces, années terminées le 31 mars 1919-1955 

NOTA.—Ne comprend pas les paiements supplémentaires prévus par les accords fiscaux du temps de guerre et 
les accords relatifs a la location de domaines fiscaux. 

Province 1949 1950 1951 
1952 
1953 
1954 

1955 

$ 

656,932 

2,005,140 

1,632,386 

2,866,590 

3,155,007 

1,715,623 

2,041,525 

2,018,039 

1,003,440 

I 

1,925,000 

656,'932 

2,005,140 

1,632,386 

2,866,590 

3,155,007 

1,767,315 

2,071,900 

2,086,043 

1,003,440 

8 

1,540,000 

656,932 

2,005,140 

1,632,386 

2,866,590 

3,155,007 

1,750,084 

2,061,775 

2,063,375 

1,003,440 

$ 

1,569,133 

656,932 

2,056,838 

1,679,022 

3,300,869 

3,640,940 

1,755,317 

2,040,757 

2,126,976 

1,281,319 

J 

1,569,133 

656,932 

2,056,838 

1,679,022 

3,300,869 

3,640,940 

1,852,468 

2,087,884 

2,228,375 

1,281,319 

tle-du-Prin ce-Edouard 

$ 

656,932 

2,005,140 

1,632,386 

2,866,590 

3,155,007 

1,715,623 

2,041,525 

2,018,039 

1,003,440 

I 

1,925,000 

656,'932 

2,005,140 

1,632,386 

2,866,590 

3,155,007 

1,767,315 

2,071,900 

2,086,043 

1,003,440 

8 

1,540,000 

656,932 

2,005,140 

1,632,386 

2,866,590 

3,155,007 

1,750,084 

2,061,775 

2,063,375 

1,003,440 

$ 

1,569,133 

656,932 

2,056,838 

1,679,022 

3,300,869 

3,640,940 

1,755,317 

2,040,757 

2,126,976 

1,281,319 

J 

1,569,133 

656,932 

2,056,838 

1,679,022 

3,300,869 

3,640,940 

1,852,468 

2,087,884 

2,228,375 

1,281,319 

$ 

656,932 

2,005,140 

1,632,386 

2,866,590 

3,155,007 

1,715,623 

2,041,525 

2,018,039 

1,003,440 

I 

1,925,000 

656,'932 

2,005,140 

1,632,386 

2,866,590 

3,155,007 

1,767,315 

2,071,900 

2,086,043 

1,003,440 

8 

1,540,000 

656,932 

2,005,140 

1,632,386 

2,866,590 

3,155,007 

1,750,084 

2,061,775 

2,063,375 

1,003,440 

$ 

1,569,133 

656,932 

2,056,838 

1,679,022 

3,300,869 

3,640,940 

1,755,317 

2,040,757 

2,126,976 

1,281,319 

J 

1,569,133 

656,932 

2,056,838 

1,679,022 

3,300,869 

3,640,940 

1,852,468 

2,087,884 

2,228,375 

1,281,319 

Québec 

$ 

656,932 

2,005,140 

1,632,386 

2,866,590 

3,155,007 

1,715,623 

2,041,525 

2,018,039 

1,003,440 

I 

1,925,000 

656,'932 

2,005,140 

1,632,386 

2,866,590 

3,155,007 

1,767,315 

2,071,900 

2,086,043 

1,003,440 

8 

1,540,000 

656,932 

2,005,140 

1,632,386 

2,866,590 

3,155,007 

1,750,084 

2,061,775 

2,063,375 

1,003,440 

$ 

1,569,133 

656,932 

2,056,838 

1,679,022 

3,300,869 

3,640,940 

1,755,317 

2,040,757 

2,126,976 

1,281,319 

J 

1,569,133 

656,932 

2,056,838 

1,679,022 

3,300,869 

3,640,940 

1,852,468 

2,087,884 

2,228,375 

1,281,319 

$ 

656,932 

2,005,140 

1,632,386 

2,866,590 

3,155,007 

1,715,623 

2,041,525 

2,018,039 

1,003,440 

I 

1,925,000 

656,'932 

2,005,140 

1,632,386 

2,866,590 

3,155,007 

1,767,315 

2,071,900 

2,086,043 

1,003,440 

8 

1,540,000 

656,932 

2,005,140 

1,632,386 

2,866,590 

3,155,007 

1,750,084 

2,061,775 

2,063,375 

1,003,440 

$ 

1,569,133 

656,932 

2,056,838 

1,679,022 

3,300,869 

3,640,940 

1,755,317 

2,040,757 

2,126,976 

1,281,319 

J 

1,569,133 

656,932 

2,056,838 

1,679,022 

3,300,869 

3,640,940 

1,852,468 

2,087,884 

2,228,375 

1,281,319 

Saskatchewan 

Alberta 

$ 

656,932 

2,005,140 

1,632,386 

2,866,590 

3,155,007 

1,715,623 

2,041,525 

2,018,039 

1,003,440 

I 

1,925,000 

656,'932 

2,005,140 

1,632,386 

2,866,590 

3,155,007 

1,767,315 

2,071,900 

2,086,043 

1,003,440 

8 

1,540,000 

656,932 

2,005,140 

1,632,386 

2,866,590 

3,155,007 

1,750,084 

2,061,775 

2,063,375 

1,003,440 

$ 

1,569,133 

656,932 

2,056,838 

1,679,022 

3,300,869 

3,640,940 

1,755,317 

2,040,757 

2,126,976 

1,281,319 

J 

1,569,133 

656,932 

2,056,838 

1,679,022 

3,300,869 

3,640,940 

1,852,468 

2,087,884 

2,228,375 

1,281,319 

$ 

656,932 

2,005,140 

1,632,386 

2,866,590 

3,155,007 

1,715,623 

2,041,525 

2,018,039 

1,003,440 

I 

1,925,000 

656,'932 

2,005,140 

1,632,386 

2,866,590 

3,155,007 

1,767,315 

2,071,900 

2,086,043 

1,003,440 

8 

1,540,000 

656,932 

2,005,140 

1,632,386 

2,866,590 

3,155,007 

1,750,084 

2,061,775 

2,063,375 

1,003,440 

$ 

1,569,133 

656,932 

2,056,838 

1,679,022 

3,300,869 

3,640,940 

1,755,317 

2,040,757 

2,126,976 

1,281,319 

Total 17,094,683 19,169,753 18,734,729 20,108,103 20,353,780 

1 Ne comprend pas la subvention de transition versée en vertu des conditions de l'union de Terre-Neuve au 
Canada. 

24.—Subventions particulières aux provinces, année terminée le 31 mars 1955 

(Milliers de dollars) 

Subvention T.-N. Î.-P.-É. N.-É . N.-B. Que. Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. Total 

Allocation aux gouvernements 180 

289 

1,100 

100 

87 

39 

275 

20 
100 

6 

30 

190 

514 

53 

1,300 

190 

413 

26 

900 

150 

240 

2,933 

128 

240 

3,259 

142 

205 

703 

382 

562 

220 

713 

405 

750 

220 

853 

405 

750 

220 

932 

29 

100 

2,005 

10,696 

Allocation d' intérêt sur la det te 

Subvent ions s p é c i a l e s -
Subvention annuelle supplémentaire 

Statuts 1949, ehap. 1 
Statuts 1942, chap. 14 
Statuts 1887, chap. 8 et S.R. 1927, 

chap. 12 
Statuts 1912, chap. 42 

Au lieu de terres publiques 

Pour règlement des réclamations au 
t i t re de service de navire 

Au lieu des droits d'exportation sur le 
bois d'œuvre 

180 

289 

1,100 

100 

87 

39 

275 

20 
100 

6 

30 

190 

514 

53 

1,300 

190 

413 

26 

900 

150 

240 

2,933 

128 

240 

3,259 

142 

205 

703 

382 

562 

220 

713 

405 

750 

220 

853 

405 

750 

220 

932 

29 

100 

1,609 

1,100 
2,475 

20 
100 

2,168 

30 

150 

Total 1,569 657 2,057 1,679 3,301 3,041 1,852 2,088 2,228 1,281 30,353 

Accords fiscaux.—Au début de la seconde guerre mondiale, afin de permettre au gou
vernement fédéral de faire face aux grandes dépenses nationales et d'enrayer les poussées 
inflationnistes, les gouvernements provinciaux se sont retirés du domaine de l'impôt sur 
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le revenu des particuliers et des sociétés au bénéfice du gouvernement fédéral pour la durée 
de la guerre et une période subséquente limitée, moyennant le versement par ce dernier 
d'un paiement dit de location. Des conventions de location de domaines fiscaux ont 
succédé en 1952 aux accords de 1942; toutes les provinces, sauf l'Ontario et le Québec, 
ont accepté de louer les domaines de l'impôt sur le revenu des particuliers et des sociétés, 
des taxes spéciales sur les sociétés et des droits successoraux au gouvernement du Canada 
moyennant une compensation. L'Ontario, qui n'avait pas participé aux accords de 1947, 
a accepté lui aussi de louer le domaine de l'impôt sur le revenu des particuliers et des 
sociétés, mais a conservé les droits successoraux. En 1952, un montant de 303 millions 
de dollars a été versé à neuf provinces contre 96 millions à huit provinces en 1951. 

Les accords fiscaux du temps de guerre conclus en 1942 sont exposés aux pp. 932-933 
de Y Annuaire de 1946. Les conventions de location de domaines fiscaux de 1947 et de 
1952 sont exposées en détail aux pp. 1110-1113 de 1''Annuaire de 1954. 

Sous-section 5.—Dette nationale 

Un bref commentaire sur la dette nationale du gouvernement du Canada depuis 
1914 est donné à la p. 1114 de Y Annuaire de 1954. Les tableaux qui suivent résument 
la situation de la dette (intérêts, échéances, chiffre de la dette et titres émis) en 1946-1955. 

25. -État sommaire de la dette publique et des intérêts afférents, années terminées le 
31 mars 1946-1955 

NOTA.—Les statistiques de 1867-1913 figurent aux pp. 787-788 de l'Annuaire de 1942; celles de 1911-1935, à la 
p. 1921 de celui de 1947, et celles de 1936-1943, à la p. 1056 de celui de 1951. 

Année Det te brute 
Actif 

productif 
net 

De t t e nette 
De t t e 

nette par 
habi tant 1 

Augmentation 
ou diminution 

de la det te 
nette durant 

l'année 

Intérêt 
payé sur 
la det te 

Intérêt 
payé 
par 

habi
tant2 

% S $ » S » » 
1946 18,959,846,183 5,538,440,734 13,421,405,449 1,091-88 2,123,043,431 409,134,502 33-89 

1947 17,698,195,740 4,650,439,192 13,047,756,548 1,039-58 -373,648,901 464,394,8763 37-78 

1948 17,197,348,981 4,825,712,088 12,371,636,893 964-80 -676,119,656 455,455,204 36-29 

1949 16,950,403,795 5,174,269,643 11,776,134,152 875-74 -595,502,741 465,137,958> 36-27 

1950 16,750,756,246 5,106,147,047 11,644,609,199 819-23 -131,524,953 439,816,335 32-71 

1951 16,923,307,028 5,489,992,080 11,433,314,948 816-14 -211,294,251 425,217,500 31-01 

1952 17,257,668,676 6,072,387,129 11,185,281,546 775-14 -248,033,402 432,423,082» 30-87 

17,918,490,8126 6,756,756,5435 11,161,734,269 755-14 - 23,547,277 451,339,521 31-28 

1954 17,923,189,502s 6,807,252,438* 11,115,937,064 731-55 - 45,797,205 476,061,625 32-21 

1955 17,951,491,464s 6,688,411,3105 11,263,080,154 721-95 147,143,090 477,914,894 31-45 

D après les estimations officielles de la population au 1er juin de l'année indiquée (voir p. 155). 2 Fondé 
sur" k® estimations officielles de la population au 1er juin de l'année précédant immédiatement l'année indiquée (voir 
p. 155). 3 L'augmentation apparente de l 'intérêt payé tient à ce que 1 intérêt couru sur les taxes remboursables 
est imputé sur l'année du remboursement. * Ne comprend pas l'appoint de 187,510,068 nécessaire pour ramener 
1 intérêt de la dette publique à une base d'exercice. a Les chiffres ne sont pas strictement comparables avec 
ceux des années précédentes en raison surtout des changements apportés à la comptabilité des valeurs en espèces. 

Opérations de la dette fondée.—Le tableau 26 donne la dette non échue et les 
bons du Trésor en cours le 31 mars 1955. Le tableau 27 donne des renseignements con
cernant les valeurs de l 'État (payables au Canada) émises au cours de l'année terminée 
le 31 mars 1955. 
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26.—Dette fondée non échue et bons du Trésor, 31 mars 1955, et Intérêt annuel payable 

Déta i l 

Billets du Trésor à 6 mois. 
Billets du Trésor à 2 mois. 
Emprun t de 1953 
Emprunt de 1953 

Emprunt de 1950 
Obligations d'épargne du Canada, 1946.. 
Emprunt de 1954 

Emprun t de 1954 
Obligations d'épargne du Canada, 1947.. 

Emprunt de 1953 
Obligations d'épargne du Canada, 1948. 

5e emprunt de la Victoire, 1943 
Obligations d'épargne du Canada, 1949. 

6e emprunt de la Victoire, 1944 
Obligations d'épargne du Canada, 1950. . . 

Emprun t de 1936. 

7e emprunt de la Victoire, 1944 
Obligations d'épargne du Canada, 1951. 

Emprunt de 1933 
Emprun t de 1938 
Obligations d'épargne du Canada, 1952.. 
Emprunt de 1948 
8e emprunt de la Victoire, 1945 

Obligations d'épargne du Canada, 1953. 

Emprunt de 1936 
9e emprunt de la Victoire, 1945 
Obligations d'épargne du Canada, 1954. 

Emprunt de 1950 

Emprun t de 1949 

Emprunt de 1950 

Emprunt de 1954 

Emprun t de 1953 

Emprunt de 1954 

Emprun t de 1936, perpétuel. 

Bons du Trésor 

Total, det te fondée n o n échue et b o n s d u Trésor. . 

Taux 

% 

i 
2 
2J 

3 
2i 

3 

n 
n 
31 

3 

3 
3 

3è 

n 
2} 

2} 

31 

3Î 

31 

3 

Divers 

Lieu de rem
boursement 

Canada 
Canada 
Canada 
Canada 

Canada 
Canada 
Canada 

Canada 
Canada 

Canada 
Canada 

Canada 
Canada 

Canada 
Canada 

New-York 

Canada 
Canada 

Londres 
Londres 
Canada 
New-York 
Canada 

Canada 

Canada 
Canada 
Canada 

Canada 

New-York 

New-York 

Canada 

Canada 

Canada 

Canada 

Canada 

Payables au Canada 

Payables à New-York. 

Payables à Londres 

Montant de 
l 'emprunt 

200,000,000 
500,000,000 
200,000,000 
400,000,000 

400,000,000 
70,903,850 
550.000,000 

700,000,000 
37,695,100 

300,000,000 
34,840,900 

1,197,324,750 
51,302,850 

1,165,300,350 
47,537,650 

48,000,000 

1,315,639,200 
149,850,400 

49,833,091 
1,978,362 

168,985,000 
150,000,000 

1,295,819,350 

699,994,500 

54,703,000 
1,691,796,700 

769,936,800 

350,000,000 

100,000,000 

50,000,000! 

300,000,000 

100,000,000 

400,000,000 

55,000,000 

890,000,000 

14,496,441,853 

14,096,630,400 

348,000,000 

51,811,453 

» Remboursable jusqu'au 1 " sept. 1953 à 103 p. 100; ensuite jusqu'au 1 " sept. 1957 à 102i p. 100; jusqu'au 1 " sept • 
1961 à 102 p. 100; jusqu'au 1« sept. 1965 à 101} P- 100; jusqu'au 1 e r sept. 1968 à 101 p. 100; jusqu'au 1 " sept. 1971 a 
100} p. 100; et ensuite à 100 p. 100. ! Remboursable jusqu'au 15 sept. 1954 à 103} p. 100; ensuite jusqu'au 15 sept. 
1957 à 103 p. 100; jusqu'au 15 sept. 1960 à 102} p . 100; jusqu'au 15 sept. 1963 à 102 p . 100; jusqu'au 15 sept. 1966 à 101} 
p . 100; jusqu'au 15 sept. 1969 à 101 p. 100; jusqu'au 15 sept. 1972 à 100} p. 100; et ensuite à 100 p. 100. 
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37.—Émissions nouvelles de l'État, année terminée le 31 mars 1955 

(Payables au Canada) 

Valeurs émises 
Da te 

d'émission 
D a t e 

d'échéance 

Taux 
d'in
térêt 

Prix 
à 

l 'É-
t a t 

Ren
de

ment 
au 

prix 
à 

l 'É-
t a t 

Émission 
totale 

Renouvel
lements ou 
conversions 
inclus dans 
le montant 

émis 

Montant 
émis 

contre 
espèces 

Tendues à la B a n 
que d u C a n a d a -
Billets du Trésor à 

1«' mai 1954 

1" sept. 1954 

l « n o v . 1954 

1» marsl955 

23 juill. 1954 

l« 'nov. 1954 

1" marsl954 

2 mai 1955 

2 mai 1955 

15 nov. 1954 

% 

1 3 A* 
L2 

1 3 1 8 

1 1 

n 

$ 

100-00 

100-00 

100-00 

100-00 

99-97 

% 

1-75 

1-50 

1-375 

1-125 

1-59 

$ 

200,000,000 

550,000,000 

200,000,000 

500,000,000 

50,000,000 

$ 

200,000,000 

550,000,000 

200,000,000 

500,000,000 

S 

Billets du Trésor à 
1«' mai 1954 

1" sept. 1954 

l « n o v . 1954 

1» marsl955 

23 juill. 1954 

l« 'nov. 1954 

1" marsl954 

2 mai 1955 

2 mai 1955 

15 nov. 1954 

% 

1 3 A* 
L2 

1 3 1 8 

1 1 

n 

$ 

100-00 

100-00 

100-00 

100-00 

99-97 

% 

1-75 

1-50 

1-375 

1-125 

1-59 

$ 

200,000,000 

550,000,000 

200,000,000 

500,000,000 

50,000,000 

$ 

200,000,000 

550,000,000 

200,000,000 

500,000,000 

Billets du Trésor à 

1«' mai 1954 

1" sept. 1954 

l « n o v . 1954 

1» marsl955 

23 juill. 1954 

l« 'nov. 1954 

1" marsl954 

2 mai 1955 

2 mai 1955 

15 nov. 1954 

% 

1 3 A* 
L2 

1 3 1 8 

1 1 

n 

$ 

100-00 

100-00 

100-00 

100-00 

99-97 

% 

1-75 

1-50 

1-375 

1-125 

1-59 

$ 

200,000,000 

550,000,000 

200,000,000 

500,000,000 

50,000,000 

$ 

200,000,000 

550,000,000 

200,000,000 

500,000,000 
Billets du Trésor à 

1«' mai 1954 

1" sept. 1954 

l « n o v . 1954 

1» marsl955 

23 juill. 1954 

l« 'nov. 1954 

1" marsl954 

2 mai 1955 

2 mai 1955 

15 nov. 1954 

% 

1 3 A* 
L2 

1 3 1 8 

1 1 

n 

$ 

100-00 

100-00 

100-00 

100-00 

99-97 

% 

1-75 

1-50 

1-375 

1-125 

1-59 

$ 

200,000,000 

550,000,000 

200,000,000 

500,000,000 

50,000,000 

$ 

200,000,000 

550,000,000 

200,000,000 

500,000,000 
Billets du Trésor à 

3 mois et 23 jours 

1«' mai 1954 

1" sept. 1954 

l « n o v . 1954 

1» marsl955 

23 juill. 1954 

l« 'nov. 1954 

1" marsl954 

2 mai 1955 

2 mai 1955 

15 nov. 1954 

% 

1 3 A* 
L2 

1 3 1 8 

1 1 

n 

$ 

100-00 

100-00 

100-00 

100-00 

99-97 

% 

1-75 

1-50 

1-375 

1-125 

1-59 

$ 

200,000,000 

550,000,000 

200,000,000 

500,000,000 

50,000,000 

$ 

200,000,000 

550,000,000 

200,000,000 

500,000,000 

50,000,000 

1«' mai 1954 

1" sept. 1954 

l « n o v . 1954 

1» marsl955 

23 juill. 1954 

l« 'nov. 1954 

1" marsl954 

2 mai 1955 

2 mai 1955 

15 nov. 1954 

% 

1 3 A* 
L2 

1 3 1 8 

1 1 

n 

$ 

100-00 

100-00 

100-00 

100-00 

99-97 

% 

1-75 

1-50 

1-375 

1-125 

1-59 

1,500,000,000 1,150,000,000 50,000,000 

23 juill. 1954 

l« ju in 1954 
l«'juin 1954 
1« oot. 1954 
1" oct. 1954 

1er nov. 1954 

Diverse 

15 nov. 1954 

15 déc. 1956 
l« ju in 1976 
l « o c t . 1979 
l« 'oct . 1957 

l " n o v . 1966 

Diverse 

H 

2i 
3i 
3Î 
2 

3J 

Di
vers 

99-97 

99-50 
98-25 
99-25 
99-50 

99-25 

Di
vers 

1-59 

2-46 
3-36 
3-29 
2-17 

33-3 

Di
vers 

1,500,000,000 1,150,000,000 

Vendues a u i b a n 
ques à c h a r t e -
Bons du Trésor à 3 

mois et 23 jours.. 

Vendues au p u 
b l i c -
Emprunt de 2 ans 

et 6 mois 
Emprunt de 22 ans. 
Emprunt de 25 ans. 
Emprunt de 3 ans . . 
Obligations d'épar

gne du Canada, 
98 série, net 

Augmentation des 
bons du Trésor . . 

23 juill. 1954 

l« ju in 1954 
l«'juin 1954 
1« oot. 1954 
1" oct. 1954 

1er nov. 1954 

Diverse 

15 nov. 1954 

15 déc. 1956 
l« ju in 1976 
l « o c t . 1979 
l« 'oct . 1957 

l " n o v . 1966 

Diverse 

H 

2i 
3i 
3Î 
2 

3J 

Di
vers 

99-97 

99-50 
98-25 
99-25 
99-50 

99-25 

Di
vers 

1-59 

2-46 
3-36 
3-29 
2-17 

33-3 

Di
vers 

150,000,000 

550,000,000 
300,000,000 
400,000,000 
700,000,000 

769,936,800 

240,000,000 

550,000,000 
300,000,000 
400,000,000 
700,000,000 

150,000,000 

769,936,800 

240,000,000 

Total 

23 juill. 1954 

l« ju in 1954 
l«'juin 1954 
1« oot. 1954 
1" oct. 1954 

1er nov. 1954 

Diverse 

15 nov. 1954 

15 déc. 1956 
l« ju in 1976 
l « o c t . 1979 
l« 'oct . 1957 

l " n o v . 1966 

Diverse 

H 

2i 
3i 
3Î 
2 

3J 

Di
vers 

99-97 

99-50 
98-25 
99-25 
99-50 

99-25 

Di
vers 

1-59 

2-46 
3-36 
3-29 
2-17 

33-3 

Di
vers 

2,959,036,800 1,950,000,000 1,009,936,800 2,959,036,800 1,950,000,000 

Total général. . . 1,609,936,800 3,100,000,000 1,209,936,800 1,609,936,800 3,100,000,000 

Dette garantie.—En plus de sa dette directe déjà étudiée, le Canada a aussi de 
lourdes obligations indirectes qui découlent principalement de la garantie, par l 'État, des 
obligations des chemins de fer qui forment aujourd'hui le réseau national et de leurs ex
tensions subséquentes. Depuis 1932, certains prêts bancaires ont été garantis en vertu 
des différentes lois de secours, de la loi nationale sur l'habitation, de la loi sur les prêts 
destinés aux améliorations agricoles et de la loi sur les prêts commerciaux et professionnels 
aux anciens combattants. Avec l'entrée en activité de la Banque du Canada, le 11 mars 
1935, la garantie du dépôt que chaque banque à charte doit maintenir à la Banque du 
Canada est entrée en vigueur. Cette garantie devra être invoquée "si les biens et l'actif 
de la Banque ne suffisent pas à couvrir ses dettes et engagements et si la Banque suspend 
le paiement de l'une de ses obligations". 

63024—70 
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38.—Dette garantie de l'État (montant des titres détenus par le public au 31 mars 1954) 

NOTA.—Ce passif est exprimé en dollars canadiens; les t i t res payables uniquement en livres sterling sont con
vertis sur la base suivante: £ = J2.80 et t l Ëtats-TJnis=$l canadien. 

Détai l 

Obligations ferroviaires garanties capital et intérêts 

National-Canadien, obligations-or 4f%, éch. 1955 
National-Canadien, obligations-or 4f%, éch. 1956 
National-Canadien, obligations-or 4^%, éch. 1957 
Canadian Northern, obligations 3J%, éch. 1958, £1,622,586/19/9 
National-Canadien, obligations 3%, éch. 1959 
Canadian Northern Alberta, obligations 3J%, éch. 1960, £647,260/5/6 
Canadian Northern Ontario, obligations 3 i%, éch. 1961, £7,350,000 
Grand-Tronc-Pacifique, obligations 3%, éch. 1962, £14,000,000 
Canadian Northern Alberta, obligations 3J%, éch. 1962, £733,561/12/10 
Grand-Tronc-Pacifique, obligations 4%, éch. 1962, £3,280,000 
National-Canadien, obligations 2 | % , éch. 1963 
National-Canadien, obligations 3%, éch. 1966 
National-Canadien, obligations 2f%, éch. 1967 
National-Canadien, obligations 2 | % , éch. 1969 
National-Canadien, obligations 21%, éch. 1971 
National-Canadien, obligations 3 Ï % , éch. 1974 
National-Canadien, obligations 22%, éch. 1975 

Obligations ferroviaires garanties intérêts seulement 
Grand-Tronc, garanties découlant d'acquisitions— 

Obligations perpétuelles du Grand-Tronc, 5%, £4,270,375 
Obligations perpétuelles du Great Western, 5%, £2,723,080 
Obligations perpétuelles du Grand-Tronc, 4%, £24,624,455 

Autres garanties— 
Bon du Trésor de la province du Manitoba 
Dépôts des banques à char te à la Banque du Canada 
Prê t s effectués par les établissements de crédit agréés en vertu des lois natio

nales sur le logement, antérieures à la loi de 1954 
Prê t s consentis par les établissements de crédit agréés en vertu de la loi 

garantissant les emprunts pour réfection de maisons, 1937 
Prêts effectués par les établissements de crédit agréés en vertu de la Part ie IV 

de la loi sur l 'habitat ion pour l 'agrandissement de maisons 
Prêts consentis par des prêteurs, en vertu de la Par t ie IV de la loi nationale 

sur l 'habitation, 1954, pour l 'agrandissement de maisons 
Garanties aux établissements de crédit agréés pour les projets de lotissement 

sous le régime des lois nationales sur l 'habitation, 1944 et 1954 
Prê t s consentis par des prêteurs autorisés, en vertu de la loi nationale sur 

l 'habitation, 1954 
Garanties en vertu de la Par t ie I de la loi d'assurance des crédits à l'exportation 
Garanties en vertu de la Par t ie I I de la loi d'assurance des crédits à l'exporta

tion 
Prêts par banques à charte en vertu de la loi de 1944 sur les prêts destinés aux 

améliorations agricoles ;  
Prêts par banques à charte en vertu de la loi sur les prêts commerciaux et 

professionnels aux anciens combat tants 
Prê t s par banques à charte en vertu de la loi de 1951 sur le financement provi 

soire des producteurs de grains des Prairies 
Prêts consentis par les banques à charte à la Commission canadienne du b lé . . 

Montant 
garanti 
autorisé 

1,005,3(7,390 

50,000,000 
70,000,000 
65,000,000 
7,896,590 

35,000,000 
3,150,000 
35,770,000 
68,040,000 
3,570,000 
15,940,800 
250,000,000 
35,000,000 
50,000,000 
70,000,000 
40,000,000 

200,000,000 
6,000,000 

153,873,829 

20,782,492 
13,252,323 
119,839,014 

2,500,000 
non déclaré 

non déclaré 

7,500,000 

6,250,000 

6,250,000 

non déclaré 

2,000,000,000 
100,000,000 

12,750,000 

58,952,089 

indéterminé 

5,000,000 
150,000,000 

1 Ce montant représente le maximum primit ivement garanti. L'autorisation d'effectuer de nouveaux prêts 
ou avances garantis ayant expiré avant le 31 mars 1955, le montant autorisé à cette date correspond au montant 
en cours. 

Section 3.—Finances provinciales 

La comptabilité des gouvernements provinciaux ainsi que les méthodes s'y rattachant 
varient considérablement, si bien que, afin d'en arriver à une statistique comparative, il 
faut procéder à certains ajustements des chiffres des comptes publics. C'est ainsi que 
l'on exclut parfois du compte ordinaire les opérations relatives à une fonction déterminée. 
Dans les tableaux de la présente section, les fonds spéciaux ou administratifs de cette 
nature sont donc ajoutés au compte provincial ordinaire. 
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Les années financières correspondent autant que possible, étant donné les variations 
de la fin des années financières provinciales antérieures à l'année financière 1951; depuis 
1952, les années financières de toutes les provinces se terminent le 31 mars. Les chiffres 
relatifs à Terre-Neuve sont inclus depuis 1949 et ceux du Yukon, depuis 1950. 

Sous-section 1.—Recettes e t dépenses des provinces 

Les recettes et les dépenses qui paraissent dans la présente sous-section ne concordent 
pas avec celles des tableaux 1 et 2, pp. 1071-1072, surtout parce que les méthodes utilisées 
pour le calcul des montants "nets" comportent des différences, et parce que le classement 
des articles diffère un peu également. On obtient les "Recettes générales nettes" (tableaux 
29 et 30), en soustrayant des "Recettes générales brutes" (ordinaires et au compte-capital), 
a) tous les revenus des institutions gouvernementales, b) les revenus sous forme d'intérêt, 
primes, escomptes et change, c) les subventions et contributions pour dépenses partagées, 
d) toutes les recettes du compte-capital. Ces recettes sont ensuite opposées aux dépenses 
correspondantes, ce qui donne les "dépenses générales nettes" indiquées aux tableaux 
29 et 31. 

L'état qui suit donne une idée de l'augmentation des recettes perçues et des services 
rendus par les provinces, en 1953, par comparaison à 1949, soit l'année où Terre-Neuve 
s'est jointe à la Confédération: 

Détail ÎHO 19BS 

{Millions de dollars) 
RECETTES GÉNÉRALES NETTES— 

Taxes— 
Impôt sur le revenu des sociétés 106 49 
Taxes sur le carburant et l 'huile de chauffage 139 224 
Taxes générales de vente 62 108 
Autres taxes 111 126 

Accord fiscal avec le gouvernement fédéral 80 309 
Privilèges, licences et permis— 

Véhicules automobiles 58 88 
Ressources naturelles 82 195 
Autres 38 48 

Bénéfices, boissons alcooliques 107 125 
Autres 58 64 

TOTAL, RECETTES GÉNÉRALES NETTES 841 1,336 

DÉPENSES GÉNÉRALES NETTES— 
Transports et communications 254 353 
Santé e t bien-être social 223 313 
Enseignement 160 234 
Service de la det te (ne comprend pas l 'amortissement de la dette) 52 53 
Autres 187 305 

TOTAL, DÉPENSES GÉNÉRALES NETTES 876 1,258 

29.—Recettes et dépenses brutes et nettes des provinces, années financières terminées le 
31 mars 1951-1953 

NOTA.—Les montants sont répartis de façon à permettre la comparaison entre provinces. 

Province ou territoire 1951i 1952 1953 

Terre-Neuve 
Ile-du-Prinee-Édouard.. 
Nouvelle-Ecosse 
Nouveau-Brunswick 
Québec 
Ontario 
Manitoba 
Saskatchewan 
Alberta 
Colombie-Britannique. 
Yukon 

RECETTES ORDINAIRES BRUTES DÉPENSES ORDINAIRES BRUTES 

{en milliers de dollars) 

30,359 
7,327 

49,336 
48,769 

318,821 
348,506 
57,067 
85,804 

118,341 
175,387 

1,532 

Total 1,241,249 1,369,183 1,465,614 

35,055 
7,941 

52,927 
51,977 

313,712 
395,253 
63,924 
98,611 

153,295 
196,488 

Renvois à la fin du tableau, p. 1100. 

35,632 
8,336 

56,221 
56,657 

332,959 
402,384 
67,166 

106,491 
195,424 
202, 428 

1,916 

(en milliers de dollars) 

30, 
7, 

49, 
50, 

256, 
364, 

53, 
79, 
70, 

170, 
1, 

1,132,891 

29,095 
6,569 

50,614 
52,322 

284,840 
367,176 
56,698 
79,978 
74,980 

205,203 

1,207,175 

33,481 
6,831 

54,191 
57,528 

296,537 
409,903 
59,464 
86,379 
89,260 

200,010 
1,610 

1,295,194 

63024—704 
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89.—Recettes et dépenses brutes et nettes des provinces, années financières terminées le 
31 mars 1951-1953—fin 

Province ou terri toire 

Terre-Neuve 
île-du-Prince-Ëdouard 
Nouvelle-Ecosse 
Nouveau-Brunswick.. . 
Québec 
Ontario 
Manitoba 
Saskatchewan 
Alber ta 
Colombie-Britannique 
Yukon 

Total 

1951" 1952 1953 

RECETTES GÉNÉRALES NETTES 

(en milliers de dollars) 

25,183 
6,048 

38,794 
40,697 

277,406 
303,842 
46,073 
74,777 

105,751 
157,102 

1,187 

31,734 
7,288 

46,647 
46,555 

284,703 
364,507 
55,456 
91,094 

144,504 
185,368 

1,076,860 1,357,856 

31,641 
7,671 

49,348 
49,220 

299,417 
370,897 
55,822 
98,415 

185,851 
186,337 

1,460 

1,336,079 

19511 1952 1953 

DÉPENSES GÉNÉRALES NETTES2 

(en milliers de dollars) 

29 
7, 

49, 
40 

261 
335, 
42, 
71 
81 
152, 
1, 

1,073,! 

28,881 
7,064 
46,464 
44,927 

313,117 
372,019 
42,023 
80,187 
103,583 
168,875 

1,307,110 

32,802 
7,167 
51,254 
47,813 
310,999 
384,215 
46,702 
85,783 
118,150 
171,780 
1,154 

1,357,819 

1 Années financières terminées le plus près du 31 décembre 1951. 
la det te : 886,530,000 en 1951, $113,098,000 en 1952 et $81,270,000 en 1953. 

'• Ne comprend pas l'amortissement de 

30.—Détail des recettes générales nettes des provinces, années financières terminées le 31 
mars 1953 et 1953 

Source 1952' 1953 Source 19521 1953 

Impôts— 

(en m 
de de 

14,494 

64,946 
13 

7,452 

1,765 
21,394 

200,549 
11,411 

100,968 
4,337 

32,725 
27,375 

illiers 
llars) 

17,019 

49,110 
3 

6,451 

1,863 
23,101 

224,023 
14,025 

108,263 
4,652 

31,133 
27,008 

Autres gouvernements— 
Gouvernement du Canada— 

Par t de l ' impôt sur le revenu 
des services d'énergie 

(en m 
de de 

4,369 
25,757 

illiers 
llars) 

Impôt sur le revenu— 

(en m 
de de 

14,494 

64,946 
13 

7,452 

1,765 
21,394 

200,549 
11,411 

100,968 
4,337 

32,725 
27,375 

illiers 
llars) 

17,019 

49,110 
3 

6,451 

1,863 
23,101 

224,023 
14,025 

108,263 
4,652 

31,133 
27,008 

Autres gouvernements— 
Gouvernement du Canada— 

Par t de l ' impôt sur le revenu 
des services d'énergie 

(en m 
de de 

4,369 
25,757 

6,831 
Particuliers (arrérages) 

(en m 
de de 

14,494 

64,946 
13 

7,452 

1,765 
21,394 

200,549 
11,411 

100,968 
4,337 

32,725 
27,375 

illiers 
llars) 

17,019 

49,110 
3 

6,451 

1,863 
23,101 

224,023 
14,025 

108,263 
4,652 

31,133 
27,008 

Autres gouvernements— 
Gouvernement du Canada— 

Par t de l ' impôt sur le revenu 
des services d'énergie 

(en m 
de de 

4,369 
25,757 24,944 Particuliers (arrérages) 

(en m 
de de 

14,494 

64,946 
13 

7,452 

1,765 
21,394 

200,549 
11,411 

100,968 
4,337 

32,725 
27,375 

illiers 
llars) 

17,019 

49,110 
3 

6,451 

1,863 
23,101 

224,023 
14,025 

108,263 
4,652 

31,133 
27,008 

Total , gouvernement du Canada. 

(en m 
de de 

4,369 
25,757 

Ventes— 

(en m 
de de 

14,494 

64,946 
13 

7,452 

1,765 
21,394 

200,549 
11,411 

100,968 
4,337 

32,725 
27,375 

illiers 
llars) 

17,019 

49,110 
3 

6,451 

1,863 
23,101 

224,023 
14,025 

108,263 
4,652 

31,133 
27,008 

Total , gouvernement du Canada. 30,126 31,775 

Amusements et billets d'entrée 
Carburant et huile de chauffage 

(en m 
de de 

14,494 

64,946 
13 

7,452 

1,765 
21,394 

200,549 
11,411 

100,968 
4,337 

32,725 
27,375 

illiers 
llars) 

17,019 

49,110 
3 

6,451 

1,863 
23,101 

224,023 
14,025 

108,263 
4,652 

31,133 
27,008 

Total , gouvernement du Canada. 

830 272 
Amusements et billets d'entrée 
Carburant et huile de chauffage 

(en m 
de de 

14,494 

64,946 
13 

7,452 

1,765 
21,394 

200,549 
11,411 

100,968 
4,337 

32,725 
27,375 

illiers 
llars) 

17,019 

49,110 
3 

6,451 

1,863 
23,101 

224,023 
14,025 

108,263 
4,652 

31,133 
27,008 

Total , autres gouvernements 

Entreprises gouvernementales et 
autres fonds— 

Bénéfices des boissons alcooliques 

830 

(en m 
de de 

14,494 

64,946 
13 

7,452 

1,765 
21,394 

200,549 
11,411 

100,968 
4,337 

32,725 
27,375 

illiers 
llars) 

17,019 

49,110 
3 

6,451 

1,863 
23,101 

224,023 
14,025 

108,263 
4,652 

31,133 
27,008 

Total , autres gouvernements 

Entreprises gouvernementales et 
autres fonds— 

Bénéfices des boissons alcooliques 

30,956 

(en m 
de de 

14,494 

64,946 
13 

7,452 

1,765 
21,394 

200,549 
11,411 

100,968 
4,337 

32,725 
27,375 

illiers 
llars) 

17,019 

49,110 
3 

6,451 

1,863 
23,101 

224,023 
14,025 

108,263 
4,652 

31,133 
27,008 

Total , autres gouvernements 

Entreprises gouvernementales et 
autres fonds— 

Bénéfices des boissons alcooliques 

30,956 32,017 

(en m 
de de 

14,494 

64,946 
13 

7,452 

1,765 
21,394 

200,549 
11,411 

100,968 
4,337 

32,725 
27,375 

illiers 
llars) 

17,019 

49,110 
3 

6,451 

1,863 
23,101 

224,023 
14,025 

108,263 
4,652 

31,133 
27,008 

Total , autres gouvernements 

Entreprises gouvernementales et 
autres fonds— 

Bénéfices des boissons alcooliques 

30,956 

Autres produits et s e rv ices . . . . 

(en m 
de de 

14,494 

64,946 
13 

7,452 

1,765 
21,394 

200,549 
11,411 

100,968 
4,337 

32,725 
27,375 

illiers 
llars) 

17,019 

49,110 
3 

6,451 

1,863 
23,101 

224,023 
14,025 

108,263 
4,652 

31,133 
27,008 

Total , autres gouvernements 

Entreprises gouvernementales et 
autres fonds— 

Bénéfices des boissons alcooliques 125,579 
3,752 

767 

(en m 
de de 

14,494 

64,946 
13 

7,452 

1,765 
21,394 

200,549 
11,411 

100,968 
4,337 

32,725 
27,375 

illiers 
llars) 

17,019 

49,110 
3 

6,451 

1,863 
23,101 

224,023 
14,025 

108,263 
4,652 

31,133 
27,008 

Total , autres gouvernements 

Entreprises gouvernementales et 
autres fonds— 

Bénéfices des boissons alcooliques 125,579 
3,752 

767 

(en m 
de de 

14,494 

64,946 
13 

7,452 

1,765 
21,394 

200,549 
11,411 

100,968 
4,337 

32,725 
27,375 

illiers 
llars) 

17,019 

49,110 
3 

6,451 

1,863 
23,101 

224,023 
14,025 

108,263 
4,652 

31,133 
27,008 

Total , autres gouvernements 

Entreprises gouvernementales et 
autres fonds— 

Bénéfices des boissons alcooliques 125,579 
3,752 

767 

124,922 
487,429 506,651 

Total , autres gouvernements 

Entreprises gouvernementales et 
autres fonds— 

Bénéfices des boissons alcooliques 125,579 
3,752 

767 

3,595 487,429 506,651 
125,579 

3,752 

767 

303,313 

30,850 
80,911 

154,852 
14,474 

309,441 

31,838 
88,247 

194,962 
16,202 

125,579 
3,752 

767 717 

303,313 

30,850 
80,911 

154,852 
14,474 

309,441 

31,838 
88,247 

194,962 
16,202 

Total , sauf recettes non imputa
bles sur le revenu et recettes de 

125,579 
3,752 

767 

Accords fiscaux avec le gouverne-
303,313 

30,850 
80,911 

154,852 
14,474 

309,441 

31,838 
88,247 

194,962 
16,202 

Total , sauf recettes non imputa
bles sur le revenu et recettes de 

1,254,637 
303,313 

30,850 
80,911 

154,852 
14,474 

309,441 

31,838 
88,247 

194,962 
16,202 

Total , sauf recettes non imputa
bles sur le revenu et recettes de 

1,254,637 1,333,364 
303,313 

30,850 
80,911 

154,852 
14,474 

309,441 

31,838 
88,247 

194,962 
16,202 

Recettes non imputables sur le re-
renu et recettes de surplus— 

Remboursements de dépenses 

1,254,637 

Privilèges, licences et permis— 
Régie et réglementation des 

303,313 

30,850 
80,911 

154,852 
14,474 

309,441 

31,838 
88,247 

194,962 
16,202 

Recettes non imputables sur le re-
renu et recettes de surplus— 

Remboursements de dépenses 
1,106 

2,082 
31 

303,313 

30,850 
80,911 

154,852 
14,474 

309,441 

31,838 
88,247 

194,962 
16,202 

Recettes non imputables sur le re-
renu et recettes de surplus— 

Remboursements de dépenses 
1,106 

2,082 
31 

303,313 

30,850 
80,911 

154,852 
14,474 

309,441 

31,838 
88,247 

194,962 
16,202 

Recettes non imputables sur le re-
renu et recettes de surplus— 

Remboursements de dépenses 
1,106 

2,082 
31 

920 

303,313 

30,850 
80,911 

154,852 
14,474 

309,441 

31,838 
88,247 

194,962 
16,202 Remboursements d'avances cré-

1,106 

2,082 
31 

303,313 

30,850 
80,911 

154,852 
14,474 

309,441 

31,838 
88,247 

194,962 
16,202 Remboursements d'avances cré-

1,106 

2,082 
31 

1,739 

281,087 331,249 

1,106 

2,082 
31 56 

281,087 331,249 
Total , recettes non imputables 

sur le revenu et recettes de 
3,219 

281,087 331,249 
Total , recettes non imputables 

sur le revenu et recettes de 
3,219 18,271 

3,483 

20,736 

4,006 

Total , recettes non imputables 
sur le revenu et recettes de 

3,219 2,715 18,271 

3,483 

20,736 

4,006 Tota l , recet tes générales n e t t e s 1,357,856 1,336,079 

18,271 

3,483 

20,736 

4,006 Tota l , recet tes générales n e t t e s 1,357,856 

1 A l'exclusion du Yukon, dont les chiffres ne sont pas disponibles. 
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31—Détail des dépenses générales nettes des provinces, années financières terminées le 
31 mars 1952 et 1953 

Objet 19521 1953 Objet 1952' 1953 

Gouvernement général— 
Exécutif et administration 

(en m 
de do 

40,514 
6,687 

406 
21 

lliers 
lars) 

45,260 
5,942 

418 

Enseignement—fin 
Universités, collèges et autres 

(en m 
de do 

43,256 
1,967 
8,906 
7,501 

lliers 
lars) 

47,270 
Recherches, projets et statist ique 

(en m 
de do 

40,514 
6,687 

406 
21 

lliers 
lars) 

45,260 
5,942 

418 

(en m 
de do 

43,256 
1,967 
8,906 
7,501 

2,047 
10,051 

(en m 
de do 

40,514 
6,687 

406 
21 

lliers 
lars) 

45,260 
5,942 

418 

(en m 
de do 

43,256 
1,967 
8,906 
7,501 8,097 

Total, gouvernement général 47,628 51,620 

(en m 
de do 

43,256 
1,967 
8,906 
7,501 

Total, gouvernement général 47,628 51,620 
221,073 234,030 

15,393 
16,217 
15,199 
20,255 

17,531 
18,561 
18,064 
22,663 

Ressources naturelles e t industries 
primaires— 

221,073 234,030 

Protection de la personne et de la 
propriété— 

15,393 
16,217 
15,199 
20,255 

17,531 
18,561 
18,064 
22,663 

Ressources naturelles e t industries 
primaires— 

9,978 
30,155 
43,334 
5,358 
5,024 

10,211 15,393 
16,217 
15,199 
20,255 

17,531 
18,561 
18,064 
22,663 

9,978 
30,155 
43,334 
5,358 
5,024 

32,776 
15,393 
16,217 
15,199 
20,255 

17,531 
18,561 
18,064 
22,663 

Terres: colonisation et agriculture 

9,978 
30,155 
43,334 
5,358 
5,024 

43,570 

15,393 
16,217 
15,199 
20,255 

17,531 
18,561 
18,064 
22,663 

Terres: colonisation et agriculture 

9,978 
30,155 
43,334 
5,358 
5,024 

6,505 

15,393 
16,217 
15,199 
20,255 

17,531 
18,561 
18,064 
22,663 

9,978 
30,155 
43,334 
5,358 
5,024 9,261 

Total, protection de la personne 
67,064 76,819 Total , ressources naturelles et in-

9,978 
30,155 
43,334 
5,358 
5,024 9,261 

Total, protection de la personne 
67,064 76,819 Total , ressources naturelles et in-

93,849 
67,064 76,819 Total , ressources naturelles et in-

93,849 102,323 

363,407 
393 

23 
3,366 

5 

348,914 
411 
26 

3,751 
5 

Développement commercial e t in

93,849 102,323 

Transports et communications— 
363,407 

393 
23 

3,366 
5 

348,914 
411 
26 

3,751 
5 

Développement commercial e t in
6,955 

2,348 
170,272 

21,036 
5,268 

428 

7,144 363,407 
393 

23 
3,366 

5 

348,914 
411 
26 

3,751 
5 

organisation et développement du 
6,955 

2,348 
170,272 

21,036 
5,268 

428 

Téléphone, télégraphe et sans-fil. 

363,407 
393 

23 
3,366 

5 

348,914 
411 
26 

3,751 
5 

organisation et développement du 
6,955 

2,348 
170,272 

21,036 
5,268 

428 

2,856 Téléphone, télégraphe et sans-fil. 

363,407 
393 

23 
3,366 

5 

348,914 
411 
26 

3,751 
5 

6,955 

2,348 
170,272 

21,036 
5,268 

428 

134,466 

363,407 
393 

23 
3,366 

5 

348,914 
411 
26 

3,751 
5 

Contributions aux gouvernements 
locaux— 

Contributions de revenus de par-

6,955 

2,348 
170,272 

21,036 
5,268 

428 

363,407 
393 

23 
3,366 

5 

348,914 
411 
26 

3,751 
5 

Contributions aux gouvernements 
locaux— 

Contributions de revenus de par-

6,955 

2,348 
170,272 

21,036 
5,268 

428 

Total, transports et communica-
367,194 353,107 

Contributions aux gouvernements 
locaux— 

Contributions de revenus de par-

6,955 

2,348 
170,272 

21,036 
5,268 

428 

367,194 353,107 

Contributions aux gouvernements 
locaux— 

Contributions de revenus de par-

6,955 

2,348 
170,272 

21,036 
5,268 

428 

22,667 
6,000 

3,817 
13,005 

8,686 
166,808 

4,305 
14,242 

8,261 
182,657 

6,955 

2,348 
170,272 

21,036 
5,268 

428 

22,667 
6,000 

3,817 
13,005 

8,686 
166,808 

4,305 
14,242 

8,261 
182,657 

6,955 

2,348 
170,272 

21,036 
5,268 

428 878 
Santé et bien-être social— 

Santé— 
3,817 

13,005 

8,686 
166,808 

4,305 
14,242 

8,261 
182,657 

Total , contributions aux gouver-

6,955 

2,348 
170,272 

21,036 
5,268 

428 
Santé et bien-être social— 

Santé— 
3,817 

13,005 

8,686 
166,808 

4,305 
14,242 

8,261 
182,657 

Total , contributions aux gouver-
26,732 29,545 3,817 

13,005 

8,686 
166,808 

4,305 
14,242 

8,261 
182,657 

Contributions aux entreprises gou-

26,732 

Services médicaux, dentaires et 

3,817 
13,005 

8,686 
166,808 

4,305 
14,242 

8,261 
182,657 

Contributions aux entreprises gou-
14,334 

5,736 

3,817 
13,005 

8,686 
166,808 

4,305 
14,242 

8,261 
182,657 

Contributions aux entreprises gou-
14,334 

5,736 

12,923 

3,817 
13,005 

8,686 
166,808 

4,305 
14,242 

8,261 
182,657 14,334 

5,736 192,316 209,465 

14,334 

5,736 6,183 192,316 209,465 

Total , moins les paiements non 
imputables sur les dépenses et 

Paiements non imputables sur les 
dépenses e t paiements de sur
plus— 

Avances imputées sur le revenu— 
Remboursements des recettes 

des années précédentes 

14,334 

5,736 

Bien-être social— 
Assistance aux vieillards 
Assistance aux aveugles 
Assistance aux chômeurs aptes 

au travail et aux personnes 

33,138 
1,393 

12,757 
21,703 
12,263 
2,805 

11,629 

34,688 
1,839 

15,865 
21,859 
12,254 
3,116 

13,922 

Total , moins les paiements non 
imputables sur les dépenses et 

Paiements non imputables sur les 
dépenses e t paiements de sur
plus— 

Avances imputées sur le revenu— 
Remboursements des recettes 

des années précédentes 

1,317,881 1,332,120 Bien-être social— 
Assistance aux vieillards 
Assistance aux aveugles 
Assistance aux chômeurs aptes 

au travail et aux personnes 

33,138 
1,393 

12,757 
21,703 
12,263 
2,805 

11,629 

34,688 
1,839 

15,865 
21,859 
12,254 
3,116 

13,922 

Total , moins les paiements non 
imputables sur les dépenses et 

Paiements non imputables sur les 
dépenses e t paiements de sur
plus— 

Avances imputées sur le revenu— 
Remboursements des recettes 

des années précédentes 

339 

176 
1,842 

4,092 

33,138 
1,393 

12,757 
21,703 
12,263 
2,805 

11,629 

34,688 
1,839 

15,865 
21,859 
12,254 
3,116 

13,922 

Total , moins les paiements non 
imputables sur les dépenses et 

Paiements non imputables sur les 
dépenses e t paiements de sur
plus— 

Avances imputées sur le revenu— 
Remboursements des recettes 

des années précédentes 

339 

176 
1,842 

33,138 
1,393 

12,757 
21,703 
12,263 
2,805 

11,629 

34,688 
1,839 

15,865 
21,859 
12,254 
3,116 

13,922 

Total , moins les paiements non 
imputables sur les dépenses et 

Paiements non imputables sur les 
dépenses e t paiements de sur
plus— 

Avances imputées sur le revenu— 
Remboursements des recettes 

des années précédentes 

339 

176 
1,842 

1,174 

33,138 
1,393 

12,757 
21,703 
12,263 
2,805 

11,629 

34,688 
1,839 

15,865 
21,859 
12,254 
3,116 

13,922 

Total , moins les paiements non 
imputables sur les dépenses et 

Paiements non imputables sur les 
dépenses e t paiements de sur
plus— 

Avances imputées sur le revenu— 
Remboursements des recettes 

des années précédentes 

339 

176 
1,842 1,703 

33,138 
1,393 

12,757 
21,703 
12,263 
2,805 

11,629 

34,688 
1,839 

15,865 
21,859 
12,254 
3,116 

13,922 
Total , paiements non imputables 

sur les dépenses et paiements de 

339 

176 
1,842 

33,138 
1,393 

12,757 
21,703 
12,263 
2,805 

11,629 

34,688 
1,839 

15,865 
21,859 
12,254 
3,116 

13,922 
Total , paiements non imputables 

sur les dépenses et paiements de 
2,357 

94,688 103,543 
Total , paiements non imputables 

sur les dépenses et paiements de 
2,357 

94,688 103,543 
Total , paiements non imputables 

sur les dépenses et paiements de 
2,357 6,969 

Total, santé et bien-être social. 287,004 313,008 
Tota l , dépenses générales n e t -

2,357 6,969 
Total, santé et bien-être social. 287,004 313,008 

Tota l , dépenses générales n e t -
1,320,238 

7,692 

159,443 

8,096 

166,565 

Tota l , dépenses générales n e t -
1,320,238 1,339,089 

7,692 

159,443 

8,096 

166,565 

Moins l 'amortissement de la det
te, précédemment inclus 

Tota l , dépenses générales n e t t e s 
( s ans l ' amor t i s semen t d e la 

1,320,238 1,339,089 
7,692 

159,443 

8,096 

166,565 

Moins l 'amortissement de la det
te, précédemment inclus 

Tota l , dépenses générales n e t t e s 
( s ans l ' amor t i s semen t d e la 

113,098 81,270 

Enseignement— 
Écoles administrées par les auto-

7,692 

159,443 

8,096 

166,565 

Moins l 'amortissement de la det
te, précédemment inclus 

Tota l , dépenses générales n e t t e s 
( s ans l ' amor t i s semen t d e la 

1,307,140 1,857,819 

7,692 

159,443 

8,096 

166,565 1,307,140 1,857,819 

A rexclusion du Yukon, dont les eniffres ne sont pas disponibles. 
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Sous-section 2.—Dette des provinces 
Le tableau 32 indique l'augmentation régulière de la dette obligataire totale, malgré 

les diminutions enregistrées dans l'Alberta et la Colombie-Britannique, au cours des der
nières années. Le tableau 33 traduit la prépondérance des émissions d'obligations payables 
au Canada seulement (elles atteignaient 70 p. 100 en 1949 et 63 p. 100 en 1953) et l'aug
mentation de la quantité remboursable à New-York, passée de zéro en 1949, à 18-5 p. 100 
en 1953. Le tableau 34 donne le détail du total de la dette directe et de la dette indirecte 
des provinces, au 31 mars 1954. 

32.—Dette obligataire brute (moins les bons du Trésor) des provinces, années financières 
terminées le plus près du 31 décembre 1949-1951 et du 31 mars 1952-1953 

Année 
De t t e 
obliga

taire 

Taux 
moyen 

du 
coupon 

Échéance 
moyenne Année 

De t t e 
obliga

taire 

Taux 
moyen 

du 
coupon 

Échéance 
moyenne 

Terre-Neuve— 
1949 

milliers 
de dollars 

6,223 
6,223 
5,000 

15,000 
15,000 

15,402 
15,666 
17,500 
18,998 
19,850 

141,098 
156,632 
172,291 
190,871 
203,496 

158,654 
165,842 
188,868" 
198,366' 
202,019 

419,450 
420,085" 
435,885" 
461,510" 
479,033" 

654,503 
672,667' 
794,499" 

% 

3.34 
3.34 
3.30 
4.27 
4.27 

3.13 
3.09 
3.22 
3.30 
3.33 

3.38 
3.29 
3.33 
3.35 
3.45 

3.51 
3.48 
3.59 
3.71 
3.78 

3.43 
3.39 
3.33 
3.22 
3.37 

3.56 
3.52 
3.54 

années 

22.3 
22.3 
18.0 
14.0 
14.0 

12.3 
12.5 
12.3 
12.5 
12.2 

16.5 
16.8 
16.8 
17.0 
17.1 

17.3 
17.3 
17.0 
17.4 
17.8 

17.4 
17.7 
18.0 
17.0 
17.1 

21.2 
21.9 
21.1 

Ontario—fin 
1952 

milliers 
de dollars 

867,567" 
1,012,231" 

91,480 
98,446 

128,409 
154,149 
161,750 

130,822 
134,594 
135,331 
145,351 
164,293 

168,700 
88,765 
86,270 
83,693 
81,043 

168,763 
185,820 
245,266 
235,528 
222,129 

% 

3.53 
3.56 

3.82 
3.68 
3.66 
3.74 
3.77 

4.16 
4.02 
3.87 
3.88 
3.91 

3.16 
2.86 
2.87 
2.87 
2.87 

3.55 
3.36 
3.38 
3.41 
3.37 

années 

1950 

milliers 
de dollars 

6,223 
6,223 
5,000 

15,000 
15,000 

15,402 
15,666 
17,500 
18,998 
19,850 

141,098 
156,632 
172,291 
190,871 
203,496 

158,654 
165,842 
188,868" 
198,366' 
202,019 

419,450 
420,085" 
435,885" 
461,510" 
479,033" 

654,503 
672,667' 
794,499" 

% 

3.34 
3.34 
3.30 
4.27 
4.27 

3.13 
3.09 
3.22 
3.30 
3.33 

3.38 
3.29 
3.33 
3.35 
3.45 

3.51 
3.48 
3.59 
3.71 
3.78 

3.43 
3.39 
3.33 
3.22 
3.37 

3.56 
3.52 
3.54 

années 

22.3 
22.3 
18.0 
14.0 
14.0 

12.3 
12.5 
12.3 
12.5 
12.2 

16.5 
16.8 
16.8 
17.0 
17.1 

17.3 
17.3 
17.0 
17.4 
17.8 

17.4 
17.7 
18.0 
17.0 
17.1 

21.2 
21.9 
21.1 

1953 

milliers 
de dollars 

867,567" 
1,012,231" 

91,480 
98,446 

128,409 
154,149 
161,750 

130,822 
134,594 
135,331 
145,351 
164,293 

168,700 
88,765 
86,270 
83,693 
81,043 

168,763 
185,820 
245,266 
235,528 
222,129 

% 

3.53 
3.56 

3.82 
3.68 
3.66 
3.74 
3.77 

4.16 
4.02 
3.87 
3.88 
3.91 

3.16 
2.86 
2.87 
2.87 
2.87 

3.55 
3.36 
3.38 
3.41 
3.37 

1951 

milliers 
de dollars 

6,223 
6,223 
5,000 

15,000 
15,000 

15,402 
15,666 
17,500 
18,998 
19,850 

141,098 
156,632 
172,291 
190,871 
203,496 

158,654 
165,842 
188,868" 
198,366' 
202,019 

419,450 
420,085" 
435,885" 
461,510" 
479,033" 

654,503 
672,667' 
794,499" 

% 

3.34 
3.34 
3.30 
4.27 
4.27 

3.13 
3.09 
3.22 
3.30 
3.33 

3.38 
3.29 
3.33 
3.35 
3.45 

3.51 
3.48 
3.59 
3.71 
3.78 

3.43 
3.39 
3.33 
3.22 
3.37 

3.56 
3.52 
3.54 

années 

22.3 
22.3 
18.0 
14.0 
14.0 

12.3 
12.5 
12.3 
12.5 
12.2 

16.5 
16.8 
16.8 
17.0 
17.1 

17.3 
17.3 
17.0 
17.4 
17.8 

17.4 
17.7 
18.0 
17.0 
17.1 

21.2 
21.9 
21.1 

Manitoba— 
1949 

milliers 
de dollars 

867,567" 
1,012,231" 

91,480 
98,446 

128,409 
154,149 
161,750 

130,822 
134,594 
135,331 
145,351 
164,293 

168,700 
88,765 
86,270 
83,693 
81,043 

168,763 
185,820 
245,266 
235,528 
222,129 

% 

3.53 
3.56 

3.82 
3.68 
3.66 
3.74 
3.77 

4.16 
4.02 
3.87 
3.88 
3.91 

3.16 
2.86 
2.87 
2.87 
2.87 

3.55 
3.36 
3.38 
3.41 
3.37 

1952 

milliers 
de dollars 

6,223 
6,223 
5,000 

15,000 
15,000 

15,402 
15,666 
17,500 
18,998 
19,850 

141,098 
156,632 
172,291 
190,871 
203,496 

158,654 
165,842 
188,868" 
198,366' 
202,019 

419,450 
420,085" 
435,885" 
461,510" 
479,033" 

654,503 
672,667' 
794,499" 

% 

3.34 
3.34 
3.30 
4.27 
4.27 

3.13 
3.09 
3.22 
3.30 
3.33 

3.38 
3.29 
3.33 
3.35 
3.45 

3.51 
3.48 
3.59 
3.71 
3.78 

3.43 
3.39 
3.33 
3.22 
3.37 

3.56 
3.52 
3.54 

années 

22.3 
22.3 
18.0 
14.0 
14.0 

12.3 
12.5 
12.3 
12.5 
12.2 

16.5 
16.8 
16.8 
17.0 
17.1 

17.3 
17.3 
17.0 
17.4 
17.8 

17.4 
17.7 
18.0 
17.0 
17.1 

21.2 
21.9 
21.1 

Manitoba— 
1949 

milliers 
de dollars 

867,567" 
1,012,231" 

91,480 
98,446 

128,409 
154,149 
161,750 

130,822 
134,594 
135,331 
145,351 
164,293 

168,700 
88,765 
86,270 
83,693 
81,043 

168,763 
185,820 
245,266 
235,528 
222,129 

% 

3.53 
3.56 

3.82 
3.68 
3.66 
3.74 
3.77 

4.16 
4.02 
3.87 
3.88 
3.91 

3.16 
2.86 
2.87 
2.87 
2.87 

3.55 
3.36 
3.38 
3.41 
3.37 

1953 

milliers 
de dollars 

6,223 
6,223 
5,000 

15,000 
15,000 

15,402 
15,666 
17,500 
18,998 
19,850 

141,098 
156,632 
172,291 
190,871 
203,496 

158,654 
165,842 
188,868" 
198,366' 
202,019 

419,450 
420,085" 
435,885" 
461,510" 
479,033" 

654,503 
672,667' 
794,499" 

% 

3.34 
3.34 
3.30 
4.27 
4.27 

3.13 
3.09 
3.22 
3.30 
3.33 

3.38 
3.29 
3.33 
3.35 
3.45 

3.51 
3.48 
3.59 
3.71 
3.78 

3.43 
3.39 
3.33 
3.22 
3.37 

3.56 
3.52 
3.54 

années 

22.3 
22.3 
18.0 
14.0 
14.0 

12.3 
12.5 
12.3 
12.5 
12.2 

16.5 
16.8 
16.8 
17.0 
17.1 

17.3 
17.3 
17.0 
17.4 
17.8 

17.4 
17.7 
18.0 
17.0 
17.1 

21.2 
21.9 
21.1 

Manitoba— 
1949 

milliers 
de dollars 

867,567" 
1,012,231" 

91,480 
98,446 

128,409 
154,149 
161,750 

130,822 
134,594 
135,331 
145,351 
164,293 

168,700 
88,765 
86,270 
83,693 
81,043 

168,763 
185,820 
245,266 
235,528 
222,129 

% 

3.53 
3.56 

3.82 
3.68 
3.66 
3.74 
3.77 

4.16 
4.02 
3.87 
3.88 
3.91 

3.16 
2.86 
2.87 
2.87 
2.87 

3.55 
3.36 
3.38 
3.41 
3.37 

21 5 

milliers 
de dollars 

6,223 
6,223 
5,000 

15,000 
15,000 

15,402 
15,666 
17,500 
18,998 
19,850 

141,098 
156,632 
172,291 
190,871 
203,496 

158,654 
165,842 
188,868" 
198,366' 
202,019 

419,450 
420,085" 
435,885" 
461,510" 
479,033" 

654,503 
672,667' 
794,499" 

% 

3.34 
3.34 
3.30 
4.27 
4.27 

3.13 
3.09 
3.22 
3.30 
3.33 

3.38 
3.29 
3.33 
3.35 
3.45 

3.51 
3.48 
3.59 
3.71 
3.78 

3.43 
3.39 
3.33 
3.22 
3.37 

3.56 
3.52 
3.54 

années 

22.3 
22.3 
18.0 
14.0 
14.0 

12.3 
12.5 
12.3 
12.5 
12.2 

16.5 
16.8 
16.8 
17.0 
17.1 

17.3 
17.3 
17.0 
17.4 
17.8 

17.4 
17.7 
18.0 
17.0 
17.1 

21.2 
21.9 
21.1 

1950 

milliers 
de dollars 

867,567" 
1,012,231" 

91,480 
98,446 

128,409 
154,149 
161,750 

130,822 
134,594 
135,331 
145,351 
164,293 

168,700 
88,765 
86,270 
83,693 
81,043 

168,763 
185,820 
245,266 
235,528 
222,129 

% 

3.53 
3.56 

3.82 
3.68 
3.66 
3.74 
3.77 

4.16 
4.02 
3.87 
3.88 
3.91 

3.16 
2.86 
2.87 
2.87 
2.87 

3.55 
3.36 
3.38 
3.41 
3.37 

19 6 

milliers 
de dollars 

6,223 
6,223 
5,000 

15,000 
15,000 

15,402 
15,666 
17,500 
18,998 
19,850 

141,098 
156,632 
172,291 
190,871 
203,496 

158,654 
165,842 
188,868" 
198,366' 
202,019 

419,450 
420,085" 
435,885" 
461,510" 
479,033" 

654,503 
672,667' 
794,499" 

% 

3.34 
3.34 
3.30 
4.27 
4.27 

3.13 
3.09 
3.22 
3.30 
3.33 

3.38 
3.29 
3.33 
3.35 
3.45 

3.51 
3.48 
3.59 
3.71 
3.78 

3.43 
3.39 
3.33 
3.22 
3.37 

3.56 
3.52 
3.54 

années 

22.3 
22.3 
18.0 
14.0 
14.0 

12.3 
12.5 
12.3 
12.5 
12.2 

16.5 
16.8 
16.8 
17.0 
17.1 

17.3 
17.3 
17.0 
17.4 
17.8 

17.4 
17.7 
18.0 
17.0 
17.1 

21.2 
21.9 
21.1 

1951 

milliers 
de dollars 

867,567" 
1,012,231" 

91,480 
98,446 

128,409 
154,149 
161,750 

130,822 
134,594 
135,331 
145,351 
164,293 

168,700 
88,765 
86,270 
83,693 
81,043 

168,763 
185,820 
245,266 
235,528 
222,129 

% 

3.53 
3.56 

3.82 
3.68 
3.66 
3.74 
3.77 

4.16 
4.02 
3.87 
3.88 
3.91 

3.16 
2.86 
2.87 
2.87 
2.87 

3.55 
3.36 
3.38 
3.41 
3.37 

18.8 
1949 

milliers 
de dollars 

6,223 
6,223 
5,000 

15,000 
15,000 

15,402 
15,666 
17,500 
18,998 
19,850 

141,098 
156,632 
172,291 
190,871 
203,496 

158,654 
165,842 
188,868" 
198,366' 
202,019 

419,450 
420,085" 
435,885" 
461,510" 
479,033" 

654,503 
672,667' 
794,499" 

% 

3.34 
3.34 
3.30 
4.27 
4.27 

3.13 
3.09 
3.22 
3.30 
3.33 

3.38 
3.29 
3.33 
3.35 
3.45 

3.51 
3.48 
3.59 
3.71 
3.78 

3.43 
3.39 
3.33 
3.22 
3.37 

3.56 
3.52 
3.54 

années 

22.3 
22.3 
18.0 
14.0 
14.0 

12.3 
12.5 
12.3 
12.5 
12.2 

16.5 
16.8 
16.8 
17.0 
17.1 

17.3 
17.3 
17.0 
17.4 
17.8 

17.4 
17.7 
18.0 
17.0 
17.1 

21.2 
21.9 
21.1 

1952 . . . 

milliers 
de dollars 

867,567" 
1,012,231" 

91,480 
98,446 

128,409 
154,149 
161,750 

130,822 
134,594 
135,331 
145,351 
164,293 

168,700 
88,765 
86,270 
83,693 
81,043 

168,763 
185,820 
245,266 
235,528 
222,129 

% 

3.53 
3.56 

3.82 
3.68 
3.66 
3.74 
3.77 

4.16 
4.02 
3.87 
3.88 
3.91 

3.16 
2.86 
2.87 
2.87 
2.87 

3.55 
3.36 
3.38 
3.41 
3.37 

18 2 
1950 

milliers 
de dollars 

6,223 
6,223 
5,000 

15,000 
15,000 

15,402 
15,666 
17,500 
18,998 
19,850 

141,098 
156,632 
172,291 
190,871 
203,496 

158,654 
165,842 
188,868" 
198,366' 
202,019 

419,450 
420,085" 
435,885" 
461,510" 
479,033" 

654,503 
672,667' 
794,499" 

% 

3.34 
3.34 
3.30 
4.27 
4.27 

3.13 
3.09 
3.22 
3.30 
3.33 

3.38 
3.29 
3.33 
3.35 
3.45 

3.51 
3.48 
3.59 
3.71 
3.78 

3.43 
3.39 
3.33 
3.22 
3.37 

3.56 
3.52 
3.54 

années 

22.3 
22.3 
18.0 
14.0 
14.0 

12.3 
12.5 
12.3 
12.5 
12.2 

16.5 
16.8 
16.8 
17.0 
17.1 

17.3 
17.3 
17.0 
17.4 
17.8 

17.4 
17.7 
18.0 
17.0 
17.1 

21.2 
21.9 
21.1 

1953 

milliers 
de dollars 

867,567" 
1,012,231" 

91,480 
98,446 

128,409 
154,149 
161,750 

130,822 
134,594 
135,331 
145,351 
164,293 

168,700 
88,765 
86,270 
83,693 
81,043 

168,763 
185,820 
245,266 
235,528 
222,129 

% 

3.53 
3.56 

3.82 
3.68 
3.66 
3.74 
3.77 

4.16 
4.02 
3.87 
3.88 
3.91 

3.16 
2.86 
2.87 
2.87 
2.87 

3.55 
3.36 
3.38 
3.41 
3.37 

18 0 
1951 

milliers 
de dollars 

6,223 
6,223 
5,000 

15,000 
15,000 

15,402 
15,666 
17,500 
18,998 
19,850 

141,098 
156,632 
172,291 
190,871 
203,496 

158,654 
165,842 
188,868" 
198,366' 
202,019 

419,450 
420,085" 
435,885" 
461,510" 
479,033" 

654,503 
672,667' 
794,499" 

% 

3.34 
3.34 
3.30 
4.27 
4.27 

3.13 
3.09 
3.22 
3.30 
3.33 

3.38 
3.29 
3.33 
3.35 
3.45 

3.51 
3.48 
3.59 
3.71 
3.78 

3.43 
3.39 
3.33 
3.22 
3.37 

3.56 
3.52 
3.54 

années 

22.3 
22.3 
18.0 
14.0 
14.0 

12.3 
12.5 
12.3 
12.5 
12.2 

16.5 
16.8 
16.8 
17.0 
17.1 

17.3 
17.3 
17.0 
17.4 
17.8 

17.4 
17.7 
18.0 
17.0 
17.1 

21.2 
21.9 
21.1 

Saskatchewan— 
1949 . -

milliers 
de dollars 

867,567" 
1,012,231" 

91,480 
98,446 

128,409 
154,149 
161,750 

130,822 
134,594 
135,331 
145,351 
164,293 

168,700 
88,765 
86,270 
83,693 
81,043 

168,763 
185,820 
245,266 
235,528 
222,129 

% 

3.53 
3.56 

3.82 
3.68 
3.66 
3.74 
3.77 

4.16 
4.02 
3.87 
3.88 
3.91 

3.16 
2.86 
2.87 
2.87 
2.87 

3.55 
3.36 
3.38 
3.41 
3.37 

1952 

milliers 
de dollars 

6,223 
6,223 
5,000 

15,000 
15,000 

15,402 
15,666 
17,500 
18,998 
19,850 

141,098 
156,632 
172,291 
190,871 
203,496 

158,654 
165,842 
188,868" 
198,366' 
202,019 

419,450 
420,085" 
435,885" 
461,510" 
479,033" 

654,503 
672,667' 
794,499" 

% 

3.34 
3.34 
3.30 
4.27 
4.27 

3.13 
3.09 
3.22 
3.30 
3.33 

3.38 
3.29 
3.33 
3.35 
3.45 

3.51 
3.48 
3.59 
3.71 
3.78 

3.43 
3.39 
3.33 
3.22 
3.37 

3.56 
3.52 
3.54 

années 

22.3 
22.3 
18.0 
14.0 
14.0 

12.3 
12.5 
12.3 
12.5 
12.2 

16.5 
16.8 
16.8 
17.0 
17.1 

17.3 
17.3 
17.0 
17.4 
17.8 

17.4 
17.7 
18.0 
17.0 
17.1 

21.2 
21.9 
21.1 

Saskatchewan— 
1949 . -

milliers 
de dollars 

867,567" 
1,012,231" 

91,480 
98,446 

128,409 
154,149 
161,750 

130,822 
134,594 
135,331 
145,351 
164,293 

168,700 
88,765 
86,270 
83,693 
81,043 

168,763 
185,820 
245,266 
235,528 
222,129 

% 

3.53 
3.56 

3.82 
3.68 
3.66 
3.74 
3.77 

4.16 
4.02 
3.87 
3.88 
3.91 

3.16 
2.86 
2.87 
2.87 
2.87 

3.55 
3.36 
3.38 
3.41 
3.37 

1953 

milliers 
de dollars 

6,223 
6,223 
5,000 

15,000 
15,000 

15,402 
15,666 
17,500 
18,998 
19,850 

141,098 
156,632 
172,291 
190,871 
203,496 

158,654 
165,842 
188,868" 
198,366' 
202,019 

419,450 
420,085" 
435,885" 
461,510" 
479,033" 

654,503 
672,667' 
794,499" 

% 

3.34 
3.34 
3.30 
4.27 
4.27 

3.13 
3.09 
3.22 
3.30 
3.33 

3.38 
3.29 
3.33 
3.35 
3.45 

3.51 
3.48 
3.59 
3.71 
3.78 

3.43 
3.39 
3.33 
3.22 
3.37 

3.56 
3.52 
3.54 

années 

22.3 
22.3 
18.0 
14.0 
14.0 

12.3 
12.5 
12.3 
12.5 
12.2 

16.5 
16.8 
16.8 
17.0 
17.1 

17.3 
17.3 
17.0 
17.4 
17.8 

17.4 
17.7 
18.0 
17.0 
17.1 

21.2 
21.9 
21.1 

Saskatchewan— 
1949 . -

milliers 
de dollars 

867,567" 
1,012,231" 

91,480 
98,446 

128,409 
154,149 
161,750 

130,822 
134,594 
135,331 
145,351 
164,293 

168,700 
88,765 
86,270 
83,693 
81,043 

168,763 
185,820 
245,266 
235,528 
222,129 

% 

3.53 
3.56 

3.82 
3.68 
3.66 
3.74 
3.77 

4.16 
4.02 
3.87 
3.88 
3.91 

3.16 
2.86 
2.87 
2.87 
2.87 

3.55 
3.36 
3.38 
3.41 
3.37 

19.6 

milliers 
de dollars 

6,223 
6,223 
5,000 

15,000 
15,000 

15,402 
15,666 
17,500 
18,998 
19,850 

141,098 
156,632 
172,291 
190,871 
203,496 

158,654 
165,842 
188,868" 
198,366' 
202,019 

419,450 
420,085" 
435,885" 
461,510" 
479,033" 

654,503 
672,667' 
794,499" 

% 

3.34 
3.34 
3.30 
4.27 
4.27 

3.13 
3.09 
3.22 
3.30 
3.33 

3.38 
3.29 
3.33 
3.35 
3.45 

3.51 
3.48 
3.59 
3.71 
3.78 

3.43 
3.39 
3.33 
3.22 
3.37 

3.56 
3.52 
3.54 

années 

22.3 
22.3 
18.0 
14.0 
14.0 

12.3 
12.5 
12.3 
12.5 
12.2 

16.5 
16.8 
16.8 
17.0 
17.1 

17.3 
17.3 
17.0 
17.4 
17.8 

17.4 
17.7 
18.0 
17.0 
17.1 

21.2 
21.9 
21.1 

1950 

milliers 
de dollars 

867,567" 
1,012,231" 

91,480 
98,446 

128,409 
154,149 
161,750 

130,822 
134,594 
135,331 
145,351 
164,293 

168,700 
88,765 
86,270 
83,693 
81,043 

168,763 
185,820 
245,266 
235,528 
222,129 

% 

3.53 
3.56 

3.82 
3.68 
3.66 
3.74 
3.77 

4.16 
4.02 
3.87 
3.88 
3.91 

3.16 
2.86 
2.87 
2.87 
2.87 

3.55 
3.36 
3.38 
3.41 
3.37 

19.5 

milliers 
de dollars 

6,223 
6,223 
5,000 

15,000 
15,000 

15,402 
15,666 
17,500 
18,998 
19,850 

141,098 
156,632 
172,291 
190,871 
203,496 

158,654 
165,842 
188,868" 
198,366' 
202,019 

419,450 
420,085" 
435,885" 
461,510" 
479,033" 

654,503 
672,667' 
794,499" 

% 

3.34 
3.34 
3.30 
4.27 
4.27 

3.13 
3.09 
3.22 
3.30 
3.33 

3.38 
3.29 
3.33 
3.35 
3.45 

3.51 
3.48 
3.59 
3.71 
3.78 

3.43 
3.39 
3.33 
3.22 
3.37 

3.56 
3.52 
3.54 

années 

22.3 
22.3 
18.0 
14.0 
14.0 

12.3 
12.5 
12.3 
12.5 
12.2 

16.5 
16.8 
16.8 
17.0 
17.1 

17.3 
17.3 
17.0 
17.4 
17.8 

17.4 
17.7 
18.0 
17.0 
17.1 

21.2 
21.9 
21.1 

1951 

milliers 
de dollars 

867,567" 
1,012,231" 

91,480 
98,446 

128,409 
154,149 
161,750 

130,822 
134,594 
135,331 
145,351 
164,293 

168,700 
88,765 
86,270 
83,693 
81,043 

168,763 
185,820 
245,266 
235,528 
222,129 

% 

3.53 
3.56 

3.82 
3.68 
3.66 
3.74 
3.77 

4.16 
4.02 
3.87 
3.88 
3.91 

3.16 
2.86 
2.87 
2.87 
2.87 

3.55 
3.36 
3.38 
3.41 
3.37 

18.8 
1949 

milliers 
de dollars 

6,223 
6,223 
5,000 

15,000 
15,000 

15,402 
15,666 
17,500 
18,998 
19,850 

141,098 
156,632 
172,291 
190,871 
203,496 

158,654 
165,842 
188,868" 
198,366' 
202,019 

419,450 
420,085" 
435,885" 
461,510" 
479,033" 

654,503 
672,667' 
794,499" 

% 

3.34 
3.34 
3.30 
4.27 
4.27 

3.13 
3.09 
3.22 
3.30 
3.33 

3.38 
3.29 
3.33 
3.35 
3.45 

3.51 
3.48 
3.59 
3.71 
3.78 

3.43 
3.39 
3.33 
3.22 
3.37 

3.56 
3.52 
3.54 

années 

22.3 
22.3 
18.0 
14.0 
14.0 

12.3 
12.5 
12.3 
12.5 
12.2 

16.5 
16.8 
16.8 
17.0 
17.1 

17.3 
17.3 
17.0 
17.4 
17.8 

17.4 
17.7 
18.0 
17.0 
17.1 

21.2 
21.9 
21.1 

1952 

milliers 
de dollars 

867,567" 
1,012,231" 

91,480 
98,446 

128,409 
154,149 
161,750 

130,822 
134,594 
135,331 
145,351 
164,293 

168,700 
88,765 
86,270 
83,693 
81,043 

168,763 
185,820 
245,266 
235,528 
222,129 

% 

3.53 
3.56 

3.82 
3.68 
3.66 
3.74 
3.77 

4.16 
4.02 
3.87 
3.88 
3.91 

3.16 
2.86 
2.87 
2.87 
2.87 

3.55 
3.36 
3.38 
3.41 
3.37 

19.8 
1950 

milliers 
de dollars 

6,223 
6,223 
5,000 

15,000 
15,000 

15,402 
15,666 
17,500 
18,998 
19,850 

141,098 
156,632 
172,291 
190,871 
203,496 

158,654 
165,842 
188,868" 
198,366' 
202,019 

419,450 
420,085" 
435,885" 
461,510" 
479,033" 

654,503 
672,667' 
794,499" 

% 

3.34 
3.34 
3.30 
4.27 
4.27 

3.13 
3.09 
3.22 
3.30 
3.33 

3.38 
3.29 
3.33 
3.35 
3.45 

3.51 
3.48 
3.59 
3.71 
3.78 

3.43 
3.39 
3.33 
3.22 
3.37 

3.56 
3.52 
3.54 

années 

22.3 
22.3 
18.0 
14.0 
14.0 

12.3 
12.5 
12.3 
12.5 
12.2 

16.5 
16.8 
16.8 
17.0 
17.1 

17.3 
17.3 
17.0 
17.4 
17.8 

17.4 
17.7 
18.0 
17.0 
17.1 

21.2 
21.9 
21.1 

1953 

milliers 
de dollars 

867,567" 
1,012,231" 

91,480 
98,446 

128,409 
154,149 
161,750 

130,822 
134,594 
135,331 
145,351 
164,293 

168,700 
88,765 
86,270 
83,693 
81,043 

168,763 
185,820 
245,266 
235,528 
222,129 

% 

3.53 
3.56 

3.82 
3.68 
3.66 
3.74 
3.77 

4.16 
4.02 
3.87 
3.88 
3.91 

3.16 
2.86 
2.87 
2.87 
2.87 

3.55 
3.36 
3.38 
3.41 
3.37 

20.0 
1951 

milliers 
de dollars 

6,223 
6,223 
5,000 

15,000 
15,000 

15,402 
15,666 
17,500 
18,998 
19,850 

141,098 
156,632 
172,291 
190,871 
203,496 

158,654 
165,842 
188,868" 
198,366' 
202,019 

419,450 
420,085" 
435,885" 
461,510" 
479,033" 

654,503 
672,667' 
794,499" 

% 

3.34 
3.34 
3.30 
4.27 
4.27 

3.13 
3.09 
3.22 
3.30 
3.33 

3.38 
3.29 
3.33 
3.35 
3.45 

3.51 
3.48 
3.59 
3.71 
3.78 

3.43 
3.39 
3.33 
3.22 
3.37 

3.56 
3.52 
3.54 

années 

22.3 
22.3 
18.0 
14.0 
14.0 

12.3 
12.5 
12.3 
12.5 
12.2 

16.5 
16.8 
16.8 
17.0 
17.1 

17.3 
17.3 
17.0 
17.4 
17.8 

17.4 
17.7 
18.0 
17.0 
17.1 

21.2 
21.9 
21.1 

Alberta— 
1949 

milliers 
de dollars 

867,567" 
1,012,231" 

91,480 
98,446 

128,409 
154,149 
161,750 

130,822 
134,594 
135,331 
145,351 
164,293 

168,700 
88,765 
86,270 
83,693 
81,043 

168,763 
185,820 
245,266 
235,528 
222,129 

% 

3.53 
3.56 

3.82 
3.68 
3.66 
3.74 
3.77 

4.16 
4.02 
3.87 
3.88 
3.91 

3.16 
2.86 
2.87 
2.87 
2.87 

3.55 
3.36 
3.38 
3.41 
3.37 

1952 

milliers 
de dollars 

6,223 
6,223 
5,000 

15,000 
15,000 

15,402 
15,666 
17,500 
18,998 
19,850 

141,098 
156,632 
172,291 
190,871 
203,496 

158,654 
165,842 
188,868" 
198,366' 
202,019 

419,450 
420,085" 
435,885" 
461,510" 
479,033" 

654,503 
672,667' 
794,499" 

% 

3.34 
3.34 
3.30 
4.27 
4.27 

3.13 
3.09 
3.22 
3.30 
3.33 

3.38 
3.29 
3.33 
3.35 
3.45 

3.51 
3.48 
3.59 
3.71 
3.78 

3.43 
3.39 
3.33 
3.22 
3.37 

3.56 
3.52 
3.54 

années 

22.3 
22.3 
18.0 
14.0 
14.0 

12.3 
12.5 
12.3 
12.5 
12.2 

16.5 
16.8 
16.8 
17.0 
17.1 

17.3 
17.3 
17.0 
17.4 
17.8 

17.4 
17.7 
18.0 
17.0 
17.1 

21.2 
21.9 
21.1 

Alberta— 
1949 

milliers 
de dollars 

867,567" 
1,012,231" 

91,480 
98,446 

128,409 
154,149 
161,750 

130,822 
134,594 
135,331 
145,351 
164,293 

168,700 
88,765 
86,270 
83,693 
81,043 

168,763 
185,820 
245,266 
235,528 
222,129 

% 

3.53 
3.56 

3.82 
3.68 
3.66 
3.74 
3.77 

4.16 
4.02 
3.87 
3.88 
3.91 

3.16 
2.86 
2.87 
2.87 
2.87 

3.55 
3.36 
3.38 
3.41 
3.37 

1953 

milliers 
de dollars 

6,223 
6,223 
5,000 

15,000 
15,000 

15,402 
15,666 
17,500 
18,998 
19,850 

141,098 
156,632 
172,291 
190,871 
203,496 

158,654 
165,842 
188,868" 
198,366' 
202,019 

419,450 
420,085" 
435,885" 
461,510" 
479,033" 

654,503 
672,667' 
794,499" 

% 

3.34 
3.34 
3.30 
4.27 
4.27 

3.13 
3.09 
3.22 
3.30 
3.33 

3.38 
3.29 
3.33 
3.35 
3.45 

3.51 
3.48 
3.59 
3.71 
3.78 

3.43 
3.39 
3.33 
3.22 
3.37 

3.56 
3.52 
3.54 

années 

22.3 
22.3 
18.0 
14.0 
14.0 

12.3 
12.5 
12.3 
12.5 
12.2 

16.5 
16.8 
16.8 
17.0 
17.1 

17.3 
17.3 
17.0 
17.4 
17.8 

17.4 
17.7 
18.0 
17.0 
17.1 

21.2 
21.9 
21.1 

Alberta— 
1949 

milliers 
de dollars 

867,567" 
1,012,231" 

91,480 
98,446 

128,409 
154,149 
161,750 

130,822 
134,594 
135,331 
145,351 
164,293 

168,700 
88,765 
86,270 
83,693 
81,043 

168,763 
185,820 
245,266 
235,528 
222,129 

% 

3.53 
3.56 

3.82 
3.68 
3.66 
3.74 
3.77 

4.16 
4.02 
3.87 
3.88 
3.91 

3.16 
2.86 
2.87 
2.87 
2.87 

3.55 
3.36 
3.38 
3.41 
3.37 

20.5 

milliers 
de dollars 

6,223 
6,223 
5,000 

15,000 
15,000 

15,402 
15,666 
17,500 
18,998 
19,850 

141,098 
156,632 
172,291 
190,871 
203,496 

158,654 
165,842 
188,868" 
198,366' 
202,019 

419,450 
420,085" 
435,885" 
461,510" 
479,033" 

654,503 
672,667' 
794,499" 

% 

3.34 
3.34 
3.30 
4.27 
4.27 

3.13 
3.09 
3.22 
3.30 
3.33 

3.38 
3.29 
3.33 
3.35 
3.45 

3.51 
3.48 
3.59 
3.71 
3.78 

3.43 
3.39 
3.33 
3.22 
3.37 

3.56 
3.52 
3.54 

années 

22.3 
22.3 
18.0 
14.0 
14.0 

12.3 
12.5 
12.3 
12.5 
12.2 

16.5 
16.8 
16.8 
17.0 
17.1 

17.3 
17.3 
17.0 
17.4 
17.8 

17.4 
17.7 
18.0 
17.0 
17.1 

21.2 
21.9 
21.1 

1950 

milliers 
de dollars 

867,567" 
1,012,231" 

91,480 
98,446 

128,409 
154,149 
161,750 

130,822 
134,594 
135,331 
145,351 
164,293 

168,700 
88,765 
86,270 
83,693 
81,043 

168,763 
185,820 
245,266 
235,528 
222,129 

% 

3.53 
3.56 

3.82 
3.68 
3.66 
3.74 
3.77 

4.16 
4.02 
3.87 
3.88 
3.91 

3.16 
2.86 
2.87 
2.87 
2.87 

3.55 
3.36 
3.38 
3.41 
3.37 

15.0 

milliers 
de dollars 

6,223 
6,223 
5,000 

15,000 
15,000 

15,402 
15,666 
17,500 
18,998 
19,850 

141,098 
156,632 
172,291 
190,871 
203,496 

158,654 
165,842 
188,868" 
198,366' 
202,019 

419,450 
420,085" 
435,885" 
461,510" 
479,033" 

654,503 
672,667' 
794,499" 

% 

3.34 
3.34 
3.30 
4.27 
4.27 

3.13 
3.09 
3.22 
3.30 
3.33 

3.38 
3.29 
3.33 
3.35 
3.45 

3.51 
3.48 
3.59 
3.71 
3.78 

3.43 
3.39 
3.33 
3.22 
3.37 

3.56 
3.52 
3.54 

années 

22.3 
22.3 
18.0 
14.0 
14.0 

12.3 
12.5 
12.3 
12.5 
12.2 

16.5 
16.8 
16.8 
17.0 
17.1 

17.3 
17.3 
17.0 
17.4 
17.8 

17.4 
17.7 
18.0 
17.0 
17.1 

21.2 
21.9 
21.1 

1951 

milliers 
de dollars 

867,567" 
1,012,231" 

91,480 
98,446 

128,409 
154,149 
161,750 

130,822 
134,594 
135,331 
145,351 
164,293 

168,700 
88,765 
86,270 
83,693 
81,043 

168,763 
185,820 
245,266 
235,528 
222,129 

% 

3.53 
3.56 

3.82 
3.68 
3.66 
3.74 
3.77 

4.16 
4.02 
3.87 
3.88 
3.91 

3.16 
2.86 
2.87 
2.87 
2.87 

3.55 
3.36 
3.38 
3.41 
3.37 

15.2 
1949 

milliers 
de dollars 

6,223 
6,223 
5,000 

15,000 
15,000 

15,402 
15,666 
17,500 
18,998 
19,850 

141,098 
156,632 
172,291 
190,871 
203,496 

158,654 
165,842 
188,868" 
198,366' 
202,019 

419,450 
420,085" 
435,885" 
461,510" 
479,033" 

654,503 
672,667' 
794,499" 

% 

3.34 
3.34 
3.30 
4.27 
4.27 

3.13 
3.09 
3.22 
3.30 
3.33 

3.38 
3.29 
3.33 
3.35 
3.45 

3.51 
3.48 
3.59 
3.71 
3.78 

3.43 
3.39 
3.33 
3.22 
3.37 

3.56 
3.52 
3.54 

années 

22.3 
22.3 
18.0 
14.0 
14.0 

12.3 
12.5 
12.3 
12.5 
12.2 

16.5 
16.8 
16.8 
17.0 
17.1 

17.3 
17.3 
17.0 
17.4 
17.8 

17.4 
17.7 
18.0 
17.0 
17.1 

21.2 
21.9 
21.1 

1952 

milliers 
de dollars 

867,567" 
1,012,231" 

91,480 
98,446 

128,409 
154,149 
161,750 

130,822 
134,594 
135,331 
145,351 
164,293 

168,700 
88,765 
86,270 
83,693 
81,043 

168,763 
185,820 
245,266 
235,528 
222,129 

% 

3.53 
3.56 

3.82 
3.68 
3.66 
3.74 
3.77 

4.16 
4.02 
3.87 
3.88 
3.91 

3.16 
2.86 
2.87 
2.87 
2.87 

3.55 
3.36 
3.38 
3.41 
3.37 

15.5 
1950 . 

milliers 
de dollars 

6,223 
6,223 
5,000 

15,000 
15,000 

15,402 
15,666 
17,500 
18,998 
19,850 

141,098 
156,632 
172,291 
190,871 
203,496 

158,654 
165,842 
188,868" 
198,366' 
202,019 

419,450 
420,085" 
435,885" 
461,510" 
479,033" 

654,503 
672,667' 
794,499" 

% 

3.34 
3.34 
3.30 
4.27 
4.27 

3.13 
3.09 
3.22 
3.30 
3.33 

3.38 
3.29 
3.33 
3.35 
3.45 

3.51 
3.48 
3.59 
3.71 
3.78 

3.43 
3.39 
3.33 
3.22 
3.37 

3.56 
3.52 
3.54 

années 

22.3 
22.3 
18.0 
14.0 
14.0 

12.3 
12.5 
12.3 
12.5 
12.2 

16.5 
16.8 
16.8 
17.0 
17.1 

17.3 
17.3 
17.0 
17.4 
17.8 

17.4 
17.7 
18.0 
17.0 
17.1 

21.2 
21.9 
21.1 

1953 

milliers 
de dollars 

867,567" 
1,012,231" 

91,480 
98,446 

128,409 
154,149 
161,750 

130,822 
134,594 
135,331 
145,351 
164,293 

168,700 
88,765 
86,270 
83,693 
81,043 

168,763 
185,820 
245,266 
235,528 
222,129 

% 

3.53 
3.56 

3.82 
3.68 
3.66 
3.74 
3.77 

4.16 
4.02 
3.87 
3.88 
3.91 

3.16 
2.86 
2.87 
2.87 
2.87 

3.55 
3.36 
3.38 
3.41 
3.37 

15.7 
1951 

milliers 
de dollars 

6,223 
6,223 
5,000 

15,000 
15,000 

15,402 
15,666 
17,500 
18,998 
19,850 

141,098 
156,632 
172,291 
190,871 
203,496 

158,654 
165,842 
188,868" 
198,366' 
202,019 

419,450 
420,085" 
435,885" 
461,510" 
479,033" 

654,503 
672,667' 
794,499" 

% 

3.34 
3.34 
3.30 
4.27 
4.27 

3.13 
3.09 
3.22 
3.30 
3.33 

3.38 
3.29 
3.33 
3.35 
3.45 

3.51 
3.48 
3.59 
3.71 
3.78 

3.43 
3.39 
3.33 
3.22 
3.37 

3.56 
3.52 
3.54 

années 

22.3 
22.3 
18.0 
14.0 
14.0 

12.3 
12.5 
12.3 
12.5 
12.2 

16.5 
16.8 
16.8 
17.0 
17.1 

17.3 
17.3 
17.0 
17.4 
17.8 

17.4 
17.7 
18.0 
17.0 
17.1 

21.2 
21.9 
21.1 

Colombie-Britannique— 
1949 

milliers 
de dollars 

867,567" 
1,012,231" 

91,480 
98,446 

128,409 
154,149 
161,750 

130,822 
134,594 
135,331 
145,351 
164,293 

168,700 
88,765 
86,270 
83,693 
81,043 

168,763 
185,820 
245,266 
235,528 
222,129 

% 

3.53 
3.56 

3.82 
3.68 
3.66 
3.74 
3.77 

4.16 
4.02 
3.87 
3.88 
3.91 

3.16 
2.86 
2.87 
2.87 
2.87 

3.55 
3.36 
3.38 
3.41 
3.37 

1952 

milliers 
de dollars 

6,223 
6,223 
5,000 

15,000 
15,000 

15,402 
15,666 
17,500 
18,998 
19,850 

141,098 
156,632 
172,291 
190,871 
203,496 

158,654 
165,842 
188,868" 
198,366' 
202,019 

419,450 
420,085" 
435,885" 
461,510" 
479,033" 

654,503 
672,667' 
794,499" 

% 

3.34 
3.34 
3.30 
4.27 
4.27 

3.13 
3.09 
3.22 
3.30 
3.33 

3.38 
3.29 
3.33 
3.35 
3.45 

3.51 
3.48 
3.59 
3.71 
3.78 

3.43 
3.39 
3.33 
3.22 
3.37 

3.56 
3.52 
3.54 

années 

22.3 
22.3 
18.0 
14.0 
14.0 

12.3 
12.5 
12.3 
12.5 
12.2 

16.5 
16.8 
16.8 
17.0 
17.1 

17.3 
17.3 
17.0 
17.4 
17.8 

17.4 
17.7 
18.0 
17.0 
17.1 

21.2 
21.9 
21.1 

Colombie-Britannique— 
1949 

milliers 
de dollars 

867,567" 
1,012,231" 

91,480 
98,446 

128,409 
154,149 
161,750 

130,822 
134,594 
135,331 
145,351 
164,293 

168,700 
88,765 
86,270 
83,693 
81,043 

168,763 
185,820 
245,266 
235,528 
222,129 

% 

3.53 
3.56 

3.82 
3.68 
3.66 
3.74 
3.77 

4.16 
4.02 
3.87 
3.88 
3.91 

3.16 
2.86 
2.87 
2.87 
2.87 

3.55 
3.36 
3.38 
3.41 
3.37 

1953 . . 

milliers 
de dollars 

6,223 
6,223 
5,000 

15,000 
15,000 

15,402 
15,666 
17,500 
18,998 
19,850 

141,098 
156,632 
172,291 
190,871 
203,496 

158,654 
165,842 
188,868" 
198,366' 
202,019 

419,450 
420,085" 
435,885" 
461,510" 
479,033" 

654,503 
672,667' 
794,499" 

% 

3.34 
3.34 
3.30 
4.27 
4.27 

3.13 
3.09 
3.22 
3.30 
3.33 

3.38 
3.29 
3.33 
3.35 
3.45 

3.51 
3.48 
3.59 
3.71 
3.78 

3.43 
3.39 
3.33 
3.22 
3.37 

3.56 
3.52 
3.54 

années 

22.3 
22.3 
18.0 
14.0 
14.0 

12.3 
12.5 
12.3 
12.5 
12.2 

16.5 
16.8 
16.8 
17.0 
17.1 

17.3 
17.3 
17.0 
17.4 
17.8 

17.4 
17.7 
18.0 
17.0 
17.1 

21.2 
21.9 
21.1 

Colombie-Britannique— 
1949 

milliers 
de dollars 

867,567" 
1,012,231" 

91,480 
98,446 

128,409 
154,149 
161,750 

130,822 
134,594 
135,331 
145,351 
164,293 

168,700 
88,765 
86,270 
83,693 
81,043 

168,763 
185,820 
245,266 
235,528 
222,129 

% 

3.53 
3.56 

3.82 
3.68 
3.66 
3.74 
3.77 

4.16 
4.02 
3.87 
3.88 
3.91 

3.16 
2.86 
2.87 
2.87 
2.87 

3.55 
3.36 
3.38 
3.41 
3.37 

21.2 

milliers 
de dollars 

6,223 
6,223 
5,000 

15,000 
15,000 

15,402 
15,666 
17,500 
18,998 
19,850 

141,098 
156,632 
172,291 
190,871 
203,496 

158,654 
165,842 
188,868" 
198,366' 
202,019 

419,450 
420,085" 
435,885" 
461,510" 
479,033" 

654,503 
672,667' 
794,499" 

% 

3.34 
3.34 
3.30 
4.27 
4.27 

3.13 
3.09 
3.22 
3.30 
3.33 

3.38 
3.29 
3.33 
3.35 
3.45 

3.51 
3.48 
3.59 
3.71 
3.78 

3.43 
3.39 
3.33 
3.22 
3.37 

3.56 
3.52 
3.54 

années 

22.3 
22.3 
18.0 
14.0 
14.0 

12.3 
12.5 
12.3 
12.5 
12.2 

16.5 
16.8 
16.8 
17.0 
17.1 

17.3 
17.3 
17.0 
17.4 
17.8 

17.4 
17.7 
18.0 
17.0 
17.1 

21.2 
21.9 
21.1 

1950 

milliers 
de dollars 

867,567" 
1,012,231" 

91,480 
98,446 

128,409 
154,149 
161,750 

130,822 
134,594 
135,331 
145,351 
164,293 

168,700 
88,765 
86,270 
83,693 
81,043 

168,763 
185,820 
245,266 
235,528 
222,129 

% 

3.53 
3.56 

3.82 
3.68 
3.66 
3.74 
3.77 

4.16 
4.02 
3.87 
3.88 
3.91 

3.16 
2.86 
2.87 
2.87 
2.87 

3.55 
3.36 
3.38 
3.41 
3.37 

20.0 
Québec— 

1949 

milliers 
de dollars 

6,223 
6,223 
5,000 

15,000 
15,000 

15,402 
15,666 
17,500 
18,998 
19,850 

141,098 
156,632 
172,291 
190,871 
203,496 

158,654 
165,842 
188,868" 
198,366' 
202,019 

419,450 
420,085" 
435,885" 
461,510" 
479,033" 

654,503 
672,667' 
794,499" 

% 

3.34 
3.34 
3.30 
4.27 
4.27 

3.13 
3.09 
3.22 
3.30 
3.33 

3.38 
3.29 
3.33 
3.35 
3.45 

3.51 
3.48 
3.59 
3.71 
3.78 

3.43 
3.39 
3.33 
3.22 
3.37 

3.56 
3.52 
3.54 

années 

22.3 
22.3 
18.0 
14.0 
14.0 

12.3 
12.5 
12.3 
12.5 
12.2 

16.5 
16.8 
16.8 
17.0 
17.1 

17.3 
17.3 
17.0 
17.4 
17.8 

17.4 
17.7 
18.0 
17.0 
17.1 

21.2 
21.9 
21.1 

1951 

milliers 
de dollars 

867,567" 
1,012,231" 

91,480 
98,446 

128,409 
154,149 
161,750 

130,822 
134,594 
135,331 
145,351 
164,293 

168,700 
88,765 
86,270 
83,693 
81,043 

168,763 
185,820 
245,266 
235,528 
222,129 

% 

3.53 
3.56 

3.82 
3.68 
3.66 
3.74 
3.77 

4.16 
4.02 
3.87 
3.88 
3.91 

3.16 
2.86 
2.87 
2.87 
2.87 

3.55 
3.36 
3.38 
3.41 
3.37 

20.1 Québec— 
1949 

milliers 
de dollars 

6,223 
6,223 
5,000 

15,000 
15,000 

15,402 
15,666 
17,500 
18,998 
19,850 

141,098 
156,632 
172,291 
190,871 
203,496 

158,654 
165,842 
188,868" 
198,366' 
202,019 

419,450 
420,085" 
435,885" 
461,510" 
479,033" 

654,503 
672,667' 
794,499" 

% 

3.34 
3.34 
3.30 
4.27 
4.27 

3.13 
3.09 
3.22 
3.30 
3.33 

3.38 
3.29 
3.33 
3.35 
3.45 

3.51 
3.48 
3.59 
3.71 
3.78 

3.43 
3.39 
3.33 
3.22 
3.37 

3.56 
3.52 
3.54 

années 

22.3 
22.3 
18.0 
14.0 
14.0 

12.3 
12.5 
12.3 
12.5 
12.2 

16.5 
16.8 
16.8 
17.0 
17.1 

17.3 
17.3 
17.0 
17.4 
17.8 

17.4 
17.7 
18.0 
17.0 
17.1 

21.2 
21.9 
21.1 

1952 

milliers 
de dollars 

867,567" 
1,012,231" 

91,480 
98,446 

128,409 
154,149 
161,750 

130,822 
134,594 
135,331 
145,351 
164,293 

168,700 
88,765 
86,270 
83,693 
81,043 

168,763 
185,820 
245,266 
235,528 
222,129 

% 

3.53 
3.56 

3.82 
3.68 
3.66 
3.74 
3.77 

4.16 
4.02 
3.87 
3.88 
3.91 

3.16 
2.86 
2.87 
2.87 
2.87 

3.55 
3.36 
3.38 
3.41 
3.37 

20.7 
1950 . . 

milliers 
de dollars 

6,223 
6,223 
5,000 

15,000 
15,000 

15,402 
15,666 
17,500 
18,998 
19,850 

141,098 
156,632 
172,291 
190,871 
203,496 

158,654 
165,842 
188,868" 
198,366' 
202,019 

419,450 
420,085" 
435,885" 
461,510" 
479,033" 

654,503 
672,667' 
794,499" 

% 

3.34 
3.34 
3.30 
4.27 
4.27 

3.13 
3.09 
3.22 
3.30 
3.33 

3.38 
3.29 
3.33 
3.35 
3.45 

3.51 
3.48 
3.59 
3.71 
3.78 

3.43 
3.39 
3.33 
3.22 
3.37 

3.56 
3.52 
3.54 

années 

22.3 
22.3 
18.0 
14.0 
14.0 

12.3 
12.5 
12.3 
12.5 
12.2 

16.5 
16.8 
16.8 
17.0 
17.1 

17.3 
17.3 
17.0 
17.4 
17.8 

17.4 
17.7 
18.0 
17.0 
17.1 

21.2 
21.9 
21.1 

1953 

milliers 
de dollars 

867,567" 
1,012,231" 

91,480 
98,446 

128,409 
154,149 
161,750 

130,822 
134,594 
135,331 
145,351 
164,293 

168,700 
88,765 
86,270 
83,693 
81,043 

168,763 
185,820 
245,266 
235,528 
222,129 

% 

3.53 
3.56 

3.82 
3.68 
3.66 
3.74 
3.77 

4.16 
4.02 
3.87 
3.88 
3.91 

3.16 
2.86 
2.87 
2.87 
2.87 

3.55 
3.36 
3.38 
3.41 
3.37 20.8 

1951 

milliers 
de dollars 

6,223 
6,223 
5,000 

15,000 
15,000 

15,402 
15,666 
17,500 
18,998 
19,850 

141,098 
156,632 
172,291 
190,871 
203,496 

158,654 
165,842 
188,868" 
198,366' 
202,019 

419,450 
420,085" 
435,885" 
461,510" 
479,033" 

654,503 
672,667' 
794,499" 

% 

3.34 
3.34 
3.30 
4.27 
4.27 

3.13 
3.09 
3.22 
3.30 
3.33 

3.38 
3.29 
3.33 
3.35 
3.45 

3.51 
3.48 
3.59 
3.71 
3.78 

3.43 
3.39 
3.33 
3.22 
3.37 

3.56 
3.52 
3.54 

années 

22.3 
22.3 
18.0 
14.0 
14.0 

12.3 
12.5 
12.3 
12.5 
12.2 

16.5 
16.8 
16.8 
17.0 
17.1 

17.3 
17.3 
17.0 
17.4 
17.8 

17.4 
17.7 
18.0 
17.0 
17.1 

21.2 
21.9 
21.1 

Total— 
1949 

milliers 
de dollars 

867,567" 
1,012,231" 

91,480 
98,446 

128,409 
154,149 
161,750 

130,822 
134,594 
135,331 
145,351 
164,293 

168,700 
88,765 
86,270 
83,693 
81,043 

168,763 
185,820 
245,266 
235,528 
222,129 

% 

3.53 
3.56 

3.82 
3.68 
3.66 
3.74 
3.77 

4.16 
4.02 
3.87 
3.88 
3.91 

3.16 
2.86 
2.87 
2.87 
2.87 

3.55 
3.36 
3.38 
3.41 
3.37 

milliers 
de dollars 

6,223 
6,223 
5,000 

15,000 
15,000 

15,402 
15,666 
17,500 
18,998 
19,850 

141,098 
156,632 
172,291 
190,871 
203,496 

158,654 
165,842 
188,868" 
198,366' 
202,019 

419,450 
420,085" 
435,885" 
461,510" 
479,033" 

654,503 
672,667' 
794,499" 

% 

3.34 
3.34 
3.30 
4.27 
4.27 

3.13 
3.09 
3.22 
3.30 
3.33 

3.38 
3.29 
3.33 
3.35 
3.45 

3.51 
3.48 
3.59 
3.71 
3.78 

3.43 
3.39 
3.33 
3.22 
3.37 

3.56 
3.52 
3.54 

années 

22.3 
22.3 
18.0 
14.0 
14.0 

12.3 
12.5 
12.3 
12.5 
12.2 

16.5 
16.8 
16.8 
17.0 
17.1 

17.3 
17.3 
17.0 
17.4 
17.8 

17.4 
17.7 
18.0 
17.0 
17.1 

21.2 
21.9 
21.1 

Total— 
1949 

milliers 
de dollars 

867,567" 
1,012,231" 

91,480 
98,446 

128,409 
154,149 
161,750 

130,822 
134,594 
135,331 
145,351 
164,293 

168,700 
88,765 
86,270 
83,693 
81,043 

168,763 
185,820 
245,266 
235,528 
222,129 

% 

3.53 
3.56 

3.82 
3.68 
3.66 
3.74 
3.77 

4.16 
4.02 
3.87 
3.88 
3.91 

3.16 
2.86 
2.87 
2.87 
2.87 

3.55 
3.36 
3.38 
3.41 
3.37 

1953 

milliers 
de dollars 

6,223 
6,223 
5,000 

15,000 
15,000 

15,402 
15,666 
17,500 
18,998 
19,850 

141,098 
156,632 
172,291 
190,871 
203,496 

158,654 
165,842 
188,868" 
198,366' 
202,019 

419,450 
420,085" 
435,885" 
461,510" 
479,033" 

654,503 
672,667' 
794,499" 

% 

3.34 
3.34 
3.30 
4.27 
4.27 

3.13 
3.09 
3.22 
3.30 
3.33 

3.38 
3.29 
3.33 
3.35 
3.45 

3.51 
3.48 
3.59 
3.71 
3.78 

3.43 
3.39 
3.33 
3.22 
3.37 

3.56 
3.52 
3.54 

années 

22.3 
22.3 
18.0 
14.0 
14.0 

12.3 
12.5 
12.3 
12.5 
12.2 

16.5 
16.8 
16.8 
17.0 
17.1 

17.3 
17.3 
17.0 
17.4 
17.8 

17.4 
17.7 
18.0 
17.0 
17.1 

21.2 
21.9 
21.1 

Total— 
1949 1,955,095 

1,944,740" 
2,209,319" 
2,371,033 " 
2,560,844" 

S.53 
S. 46 
3.47 
3.47 
3.53 

milliers 
de dollars 

6,223 
6,223 
5,000 

15,000 
15,000 

15,402 
15,666 
17,500 
18,998 
19,850 

141,098 
156,632 
172,291 
190,871 
203,496 

158,654 
165,842 
188,868" 
198,366' 
202,019 

419,450 
420,085" 
435,885" 
461,510" 
479,033" 

654,503 
672,667' 
794,499" 

% 

3.34 
3.34 
3.30 
4.27 
4.27 

3.13 
3.09 
3.22 
3.30 
3.33 

3.38 
3.29 
3.33 
3.35 
3.45 

3.51 
3.48 
3.59 
3.71 
3.78 

3.43 
3.39 
3.33 
3.22 
3.37 

3.56 
3.52 
3.54 

années 

22.3 
22.3 
18.0 
14.0 
14.0 

12.3 
12.5 
12.3 
12.5 
12.2 

16.5 
16.8 
16.8 
17.0 
17.1 

17.3 
17.3 
17.0 
17.4 
17.8 

17.4 
17.7 
18.0 
17.0 
17.1 

21.2 
21.9 
21.1 

Total— 
1949 1,955,095 

1,944,740" 
2,209,319" 
2,371,033 " 
2,560,844" 

S.53 
S. 46 
3.47 
3.47 
3.53 

19.5 

milliers 
de dollars 

6,223 
6,223 
5,000 

15,000 
15,000 

15,402 
15,666 
17,500 
18,998 
19,850 

141,098 
156,632 
172,291 
190,871 
203,496 

158,654 
165,842 
188,868" 
198,366' 
202,019 

419,450 
420,085" 
435,885" 
461,510" 
479,033" 

654,503 
672,667' 
794,499" 

% 

3.34 
3.34 
3.30 
4.27 
4.27 

3.13 
3.09 
3.22 
3.30 
3.33 

3.38 
3.29 
3.33 
3.35 
3.45 

3.51 
3.48 
3.59 
3.71 
3.78 

3.43 
3.39 
3.33 
3.22 
3.37 

3.56 
3.52 
3.54 

années 

22.3 
22.3 
18.0 
14.0 
14.0 

12.3 
12.5 
12.3 
12.5 
12.2 

16.5 
16.8 
16.8 
17.0 
17.1 

17.3 
17.3 
17.0 
17.4 
17.8 

17.4 
17.7 
18.0 
17.0 
17.1 

21.2 
21.9 
21.1 

1950 
1,955,095 
1,944,740" 
2,209,319" 
2,371,033 " 
2,560,844" 

S.53 
S. 46 
3.47 
3.47 
3.53 

19.3 
1949 

milliers 
de dollars 

6,223 
6,223 
5,000 

15,000 
15,000 

15,402 
15,666 
17,500 
18,998 
19,850 

141,098 
156,632 
172,291 
190,871 
203,496 

158,654 
165,842 
188,868" 
198,366' 
202,019 

419,450 
420,085" 
435,885" 
461,510" 
479,033" 

654,503 
672,667' 
794,499" 

% 

3.34 
3.34 
3.30 
4.27 
4.27 

3.13 
3.09 
3.22 
3.30 
3.33 

3.38 
3.29 
3.33 
3.35 
3.45 

3.51 
3.48 
3.59 
3.71 
3.78 

3.43 
3.39 
3.33 
3.22 
3.37 

3.56 
3.52 
3.54 

années 

22.3 
22.3 
18.0 
14.0 
14.0 

12.3 
12.5 
12.3 
12.5 
12.2 

16.5 
16.8 
16.8 
17.0 
17.1 

17.3 
17.3 
17.0 
17.4 
17.8 

17.4 
17.7 
18.0 
17.0 
17.1 

21.2 
21.9 
21.1 

1951 

1,955,095 
1,944,740" 
2,209,319" 
2,371,033 " 
2,560,844" 

S.53 
S. 46 
3.47 
3.47 
3.53 

19.1 
1950 

milliers 
de dollars 

6,223 
6,223 
5,000 

15,000 
15,000 

15,402 
15,666 
17,500 
18,998 
19,850 

141,098 
156,632 
172,291 
190,871 
203,496 

158,654 
165,842 
188,868" 
198,366' 
202,019 

419,450 
420,085" 
435,885" 
461,510" 
479,033" 

654,503 
672,667' 
794,499" 

% 

3.34 
3.34 
3.30 
4.27 
4.27 

3.13 
3.09 
3.22 
3.30 
3.33 

3.38 
3.29 
3.33 
3.35 
3.45 

3.51 
3.48 
3.59 
3.71 
3.78 

3.43 
3.39 
3.33 
3.22 
3.37 

3.56 
3.52 
3.54 

années 

22.3 
22.3 
18.0 
14.0 
14.0 

12.3 
12.5 
12.3 
12.5 
12.2 

16.5 
16.8 
16.8 
17.0 
17.1 

17.3 
17.3 
17.0 
17.4 
17.8 

17.4 
17.7 
18.0 
17.0 
17.1 

21.2 
21.9 
21.1 

1952 

1,955,095 
1,944,740" 
2,209,319" 
2,371,033 " 
2,560,844" 

S.53 
S. 46 
3.47 
3.47 
3.53 

19.5 
1951 

milliers 
de dollars 

6,223 
6,223 
5,000 

15,000 
15,000 

15,402 
15,666 
17,500 
18,998 
19,850 

141,098 
156,632 
172,291 
190,871 
203,496 

158,654 
165,842 
188,868" 
198,366' 
202,019 

419,450 
420,085" 
435,885" 
461,510" 
479,033" 

654,503 
672,667' 
794,499" 

% 

3.34 
3.34 
3.30 
4.27 
4.27 

3.13 
3.09 
3.22 
3.30 
3.33 

3.38 
3.29 
3.33 
3.35 
3.45 

3.51 
3.48 
3.59 
3.71 
3.78 

3.43 
3.39 
3.33 
3.22 
3.37 

3.56 
3.52 
3.54 

années 

22.3 
22.3 
18.0 
14.0 
14.0 

12.3 
12.5 
12.3 
12.5 
12.2 

16.5 
16.8 
16.8 
17.0 
17.1 

17.3 
17.3 
17.0 
17.4 
17.8 

17.4 
17.7 
18.0 
17.0 
17.1 

21.2 
21.9 
21.1 1953 

1,955,095 
1,944,740" 
2,209,319" 
2,371,033 " 
2,560,844" 

S.53 
S. 46 
3.47 
3.47 
3.53 19.5 

milliers 
de dollars 

6,223 
6,223 
5,000 

15,000 
15,000 

15,402 
15,666 
17,500 
18,998 
19,850 

141,098 
156,632 
172,291 
190,871 
203,496 

158,654 
165,842 
188,868" 
198,366' 
202,019 

419,450 
420,085" 
435,885" 
461,510" 
479,033" 

654,503 
672,667' 
794,499" 

% 

3.34 
3.34 
3.30 
4.27 
4.27 

3.13 
3.09 
3.22 
3.30 
3.33 

3.38 
3.29 
3.33 
3.35 
3.45 

3.51 
3.48 
3.59 
3.71 
3.78 

3.43 
3.39 
3.33 
3.22 
3.37 

3.56 
3.52 
3.54 

années 

22.3 
22.3 
18.0 
14.0 
14.0 

12.3 
12.5 
12.3 
12.5 
12.2 

16.5 
16.8 
16.8 
17.0 
17.1 

17.3 
17.3 
17.0 
17.4 
17.8 

17.4 
17.7 
18.0 
17.0 
17.1 

21.2 
21.9 
21.1 

1,955,095 
1,944,740" 
2,209,319" 
2,371,033 " 
2,560,844" 

S.53 
S. 46 
3.47 
3.47 
3.53 

1 Moins les obligations assumées par la province. 

33.—Dette obligataire brute (moins les bons du Trésor) des provinces, selon la devise de 
remboursement, années financières terminées le plus près du 31 décembre 1949-1953 

Lieu de remboursement 1949 1950 1 1951 1952 19531 

1,361,933 
28,670 
7,582 

346,182 
210,728 

(en n 

1,421,651 
17,866 
4,467 

16,875 
300,867 
183,014 

ailliers de do 

1,450,160 
16,343 
3,499 

265,025 
296,047 
177,945 

lars) 

1,522,623 
16,643 
3,499 

358,255 
297,243 
172,770 

1,623,245 1,361,933 
28,670 
7,582 

346,182 
210,728 

(en n 

1,421,651 
17,866 
4,467 

16,875 
300,867 
183,014 

ailliers de do 

1,450,160 
16,343 
3,499 

265,025 
296,047 
177,945 

lars) 

1,522,623 
16,643 
3,499 

358,255 
297,243 
172,770 

9,587 
1,361,933 

28,670 
7,582 

346,182 
210,728 

(en n 

1,421,651 
17,866 
4,467 

16,875 
300,867 
183,014 

ailliers de do 

1,450,160 
16,343 
3,499 

265,025 
296,047 
177,945 

lars) 

1,522,623 
16,643 
3,499 

358,255 
297,243 
172,770 

2,974 

1,361,933 
28,670 
7,582 

346,182 
210,728 

(en n 

1,421,651 
17,866 
4,467 

16,875 
300,867 
183,014 

ailliers de do 

1,450,160 
16,343 
3,499 

265,025 
296,047 
177,945 

lars) 

1,522,623 
16,643 
3,499 

358,255 
297,243 
172,770 

472,973 

1,361,933 
28,670 
7,582 

346,182 
210,728 

(en n 

1,421,651 
17,866 
4,467 

16,875 
300,867 
183,014 

ailliers de do 

1,450,160 
16,343 
3,499 

265,025 
296,047 
177,945 

lars) 

1,522,623 
16,643 
3,499 

358,255 
297,243 
172,770 

284,614 

1,361,933 
28,670 
7,582 

346,182 
210,728 

(en n 

1,421,651 
17,866 
4,467 

16,875 
300,867 
183,014 

ailliers de do 

1,450,160 
16,343 
3,499 

265,025 
296,047 
177,945 

lars) 

1,522,623 
16,643 
3,499 

358,255 
297,243 
172,770 167,351 

1,955,095 1,944,740' 2,209,319^ 2,371,032' 2,560,844"" 

1 Années terminées le 31 mars . 
2 Moins les obligations assumées par les provinces. 



34.—Dette directe et indirecte (moins le fonds d'amortissement) des provinces, au 31 mars 1954 

Det te directe et indirecte T.-N. Î.-P.-É. N.-É. N . B . Que. Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. 1 Total 

Dette directe 
Det te fondée— 

15,000 
1,828 

19,850' 
5,622 

203,496 
21,925 

202,019 
37,871 

(en milliers de dollars) 

479,448» 1,013,131» 161,750 
115,597 145,794 37,549 

164,293 
20,668 

81,043 222,129 
59,118 

2,562,159 15,000 
1,828 

19,850' 
5,622 

203,496 
21,925 

202,019 
37,871 

(en milliers de dollars) 

479,448» 1,013,131» 161,750 
115,597 145,794 37,549 

164,293 
20,668 

81,043 222,129 
59,118 445,972 

15,000 
1,828 

19,850' 
5,622 

203,496 
21,925 

202,019 
37,871 

(en milliers de dollars) 

479,448» 1,013,131» 161,750 
115,597 145,794 37,549 

164,293 
20,668 

81,043 222,129 
59,118 

13,172 14,228 181,571 164,148 363,851 867,337 124,201 
16,225 

143,625 
27,302 

81,043 
10,739 

163,011 
21,262 

2,116,187 13,172 14,228 181,571 164,148 363,851 867,337 124,201 
16,225 

143,625 
27,302 

81,043 
10,739 

163,011 
21,262 75,528 

13,172 14,228 181,571 164,148 363,851 867,337 124,201 
16,225 

143,625 
27,302 

81,043 
10,739 

163,011 
21,262 

13,172 14,228 181,571 164,148 363,851 867,337 140,426 170,927 91,782 184,273 2,191,715 13,172 14,228 181,571 164,148 363,851 867,337 140,426 170,927 91,782 184,273 

12 

818 
206 

1,524* 
989 

25 
46 

177 

2,586 
2,201 
1,929 

311 
3,958 
2,876 

8,270 
18,375 
4,144 

500 

38,160 
59,406» 
11,353 

7,669 

2,049 
986 

3,542 

5,225 
60 

31 
2,769 
1,375 

260 

6,236 
111 

100 

9,615 
21,150 
2,183 

13,494 
12 

818 
206 

1,524* 
989 

25 
46 

177 

2,586 
2,201 
1,929 

311 
3,958 
2,876 

8,270 
18,375 
4,144 

500 

38,160 
59,406» 
11,353 

7,669 

2,049 
986 

3,542 

5,225 
60 

31 
2,769 
1,375 

260 

6,236 
111 

100 

9,615 
21,150 
2,183 

1,856 12 

818 
206 

1,524* 
989 

25 
46 

177 

2,586 
2,201 
1,929 

311 
3,958 
2,876 

8,270 
18,375 
4,144 

500 

38,160 
59,406» 
11,353 

7,669 

2,049 
986 

3,542 

5,225 
60 

31 
2,769 
1,375 

260 

6,236 
111 

100 

9,615 
21,150 
2,183 

989 
Exig ib i l i tés -

12 

818 
206 

1,524* 
989 

25 
46 

177 

2,586 
2,201 
1,929 

311 
3,958 
2,876 

8,270 
18,375 
4,144 

500 

38,160 
59,406» 
11,353 

7,669 

2,049 
986 

3,542 

5,225 
60 

31 
2,769 
1,375 

260 

6,236 
111 

100 

9,615 
21,150 
2,183 

61,047 

12 

818 
206 

1,524* 
989 

25 
46 

177 

2,586 
2,201 
1,929 

311 
3,958 
2,876 

8,270 
18,375 
4,144 

500 

38,160 
59,406» 
11,353 

7,669 

2,049 
986 

3,542 

5,225 
60 

31 
2,769 
1,375 

260 

6,236 
111 

100 

9,615 
21,150 
2,183 

115,945 

12 

818 
206 

1,524* 
989 

25 
46 

177 

2,586 
2,201 
1,929 

311 
3,958 
2,876 

8,270 
18,375 
4,144 

500 

38,160 
59,406» 
11,353 

7,669 

2,049 
986 

3,542 

5,225 
60 

31 
2,769 
1,375 

260 

6,236 
111 

100 

9,615 
21,150 
2,183 27,896 

12 

818 
206 

1,524* 
989 

25 
46 

177 

2,586 
2,201 
1,929 

311 
3,958 
2,876 

8,270 
18,375 
4,144 

500 

38,160 
59,406» 
11,353 

7,669 

2,049 
986 

3,542 

5,225 
60 

31 
2,769 
1,375 

260 

6,236 
111 

100 

9,615 
21,150 
2,183 

Total, dette directe (moins fonds d'amortisse-
11,308 16,98» 188,387 171,393 394,640 976,756 154,673 180,387 98,38» 317,331 3,413,943 11,308 16,98» 188,387 171,393 394,640 976,756 154,673 180,387 98,38» 317,331 

Dette indirecte 

4,498 

5,498 
4,403 

27,011' 

531 

531 

4 

802 
139 

663 
987 

394 

8,501 
280 

8,221 
1,903 

224 

329,212 
263 

328,949 
2,137 

1,212 

779,817 
4,973 

774,844 
3,451 

12,296 

12,296 

59 

3,220 

309 
42 

2 

2 
4,389 

306 

64,364 
2,557 

61,807 

887 

1,201,023 4,498 

5,498 
4,403 

27,011' 

531 

531 

4 

802 
139 

663 
987 

394 

8,501 
280 

8,221 
1,903 

224 

329,212 
263 

328,949 
2,137 

1,212 

779,817 
4,973 

774,844 
3,451 

12,296 

12,296 

59 

3,220 

309 
42 

2 

2 
4,389 

306 

64,364 
2,557 

61,807 

887 

8,212 
4,498 

5,498 
4,403 

27,011' 

531 

531 

4 

802 
139 

663 
987 

394 

8,501 
280 

8,221 
1,903 

224 

329,212 
263 

328,949 
2,137 

1,212 

779,817 
4,973 

774,844 
3,451 

12,296 

12,296 

59 

3,220 

309 
42 

2 

2 
4,389 

306 

64,364 
2,557 

61,807 

887 

1,192,811 

4,498 

5,498 
4,403 

27,011' 

531 

531 

4 

802 
139 

663 
987 

394 

8,501 
280 

8,221 
1,903 

224 

329,212 
263 

328,949 
2,137 

1,212 

779,817 
4,973 

774,844 
3,451 

12,296 

12,296 

59 

3,220 

309 
42 

2 

2 
4,389 

306 

64,364 
2,557 

61,807 

887 

20,490 
Emprunts, loi pour favoriser les améliorations muni-

4,498 

5,498 
4,403 

27,011' 

531 

531 

4 

802 
139 

663 
987 

394 

8,501 
280 

8,221 
1,903 

224 

329,212 
263 

328,949 
2,137 

1,212 

779,817 
4,973 

774,844 
3,451 

12,296 

12,296 

59 

3,220 

309 
42 

2 

2 
4,389 

306 

64,364 
2,557 

61,807 

887 
3,395 

4,498 

5,498 
4,403 

27,011' 

531 

531 

4 

802 
139 

663 
987 

394 

8,501 
280 

8,221 
1,903 

224 

329,212 
263 

328,949 
2,137 

1,212 

779,817 
4,973 

774,844 
3,451 

12,296 

12,296 

59 

3,220 

309 
42 

2 

2 
4,389 

306 

64,364 
2,557 

61,807 

887 27,053 

4,498 

5,498 
4,403 

27,011' 

531 

531 

4 

802 
139 

663 
987 

394 

8,501 
280 

8,221 
1,903 

224 

329,212 
263 

328,949 
2,137 

1,212 

779,817 
4,973 

774,844 
3,451 

12,296 

12,296 

59 

3,220 

309 
42 

2 

2 
4,389 

306 

64,364 
2,557 

61,807 

887 

Total, dette indirecte (moins fonds d'amortisse-
36,913 535 3,044 10,348 333,398 778,395 13,355 3,571 4,697 63,694 1,313,749 36,913 535 3,044 10,348 333,398 778,395 13,355 3,571 4,697 63,694 

Total, dettes directe et indirecte (moins fonds 
51,130 17,534 190,331 181,641 736,938 1,755,051 167,037 183,958 103,086 380,015 3,656,691 51,130 17,534 190,331 181,641 736,938 1,755,051 167,037 183,958 103,086 380,015 

35.70 

92.74 

161.80 

5.10 

279.77 

3.04 

313.15 

18.92 

89.94 

75.73 

193.57 

154.24 

186.60 

14.93 

205.45 

4.07 

94.70 

4.52 

171.66 

49.52 

158.98 

Det te indirecte par habitant8  

35.70 

92.74 

161.80 

5.10 

279.77 

3.04 

313.15 

18.92 

89.94 

75.73 

193.57 

154.24 

186.60 

14.93 

205.45 

4.07 

94.70 

4.52 

171.66 

49.52 81.94 

1Y compris $50,000 d'obligations émises par la Provincial Sanatorium Commission. 2 Y compris les obligations assumées: P.Q., $415,000, Ontario, $900,000. 
3 Ayant une échéance de deux ans et plus. 4 Ayant une échéance de moins de deux ans. 5 Y compris les fonds de fiducie non séparables des dépôts personnels d'épar
gne. 6 Y compris $59,122,000 nets d'exigibilités relatifs au Province of Ontario Savings Office. 7 Dépôts d'épargne à la Newfoundland Savings Bank. s Suivant la 
population évaluée au 1er juin 1954, voir p. 155. 



1104 FINANCES PUBLIQUES 

Section 4.—Finances municipales 
Sous-section 1.—Valeur municipale imposée 

Les sources de revenu des municipalités sont généralement limitées à la contribution 
directe, fondée sur la valeur imposable des immeubles et autres biens. Dans les provinces 
de l'île-du-Prince-Édouard, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, du Manitoba 
et de l'Alberta, les municipalités évaluent et imposent les biens meubles. En Alberta, la 
valeur imposée des biens meubles dans les circonscriptions municipales a monté vivement 
avec l'essor de l'industrie du pétrole. Au Manitoba, l'impôt sur les biens meubles est 
généralement appliqué par toutes les classes de municipalités, sauf les villes. Le type 
d'évaluation le plus important, à part l'évaluation foncière, est l'évaluation commerciale, 
quoique la plupart des provinces n'en établissent pas une séparée et distincte. Il existe 
des divergences de méthode, de barèmes et de taux non seulement entre les provinces, mais 
encore entre les municipalités d'une même province. Certaines municipalités se basent 
sur la valeur locative, d'autres sur celle de la superficie occupée et d'autres encore sur le 
capital représentée par les locaux occupés. Trois provinces appliquent divers autres 
genres d'imposition dont la nature est indiquée aux renvois du tableau 35. 

Les chiffres du tableau 35 ne sont pas entièrement comparatifs d'une province à 
l'autre en ce qui concerne la valeur relative des propriétés imposables aux fins de la muni
cipalité. Chaque province a ses propres lois d'imposition qui ne sont semblables ni dans 
leur application, ni dans leur effet. Par exemple, en Colombie-Britannique les amélio
rations ne peuvent être taxées à plus de 75 p. 100 de la valeur imposable. En 1953, la 
valeur effectivement imposée varie de zéro à 75 p. 100. Pour toutes les municipalités, 
le total des améliorations effectivement taxées a représenté 53 • 5 p. 100 de la valeur impo
sable. En outre, il existe d'une municipalité à l'autre dans une même province d'autres 
divergences qui faussent encore davantage la comparaison d'une province à l'autre. Elles 
sont attribuables à l'absence de sj'stèmes coordonnés d'évaluation municipale et de normes 
uniformes d'établissement de la valeur imposable applicables à toute la province, sous la 
direction et la surveillance d'une autorité centrale. Toutefois on a, ces dernières années, 
fait de grands pas vers l'uniformité et l'amélioration des méthodes. 

Les données complètes concernant les biens exemptés d'impôts, pour chaque province, 
ne sont pas disponibles, mais les renseignements donnés montrent que ces biens ont atteint 
des proportions assez élevées. 

35.—Évaluation des biens imposables par les municipalités, par province, 1949-1953 

Biens imposés 
Exemptions 

totales2 Province et année 
Immeubles Biens meubles Affaires Autres1 Total 

Exemptions 
totales2 

S 

13,714,935 
16,872,045 
23,539,274 
25,767,825 
25,340,017 

179,425,853 
186,588,461 
223,083,830 
240,575,423 
253,698,529 

i 

5,777,847 
6,085,510 
9,650,989 
9,822,300 

10,832,041 

35,658,983 
36,277,551 
49,077,698 
55,167,734 
60,127,611 

S 

11,826,635 
12,527,060 
13,704,315 
14,315,320 
14,499,605 

S 

4,039,860 
4,212,700 
4,582,280 
4,745,615 
4,983,895 

$ 

19.492,782 
22,957,555 
33,190,263 
35,590,125 
36,172,058 

230,951,331 
239,805,772 
290,448,123 
314,804,092 
333,309,640 

$ 

île-du-P.-Édouard4— 
1949 

S 

13,714,935 
16,872,045 
23,539,274 
25,767,825 
25,340,017 

179,425,853 
186,588,461 
223,083,830 
240,575,423 
253,698,529 

i 

5,777,847 
6,085,510 
9,650,989 
9,822,300 

10,832,041 

35,658,983 
36,277,551 
49,077,698 
55,167,734 
60,127,611 

S 

11,826,635 
12,527,060 
13,704,315 
14,315,320 
14,499,605 

S 

4,039,860 
4,212,700 
4,582,280 
4,745,615 
4,983,895 

$ 

19.492,782 
22,957,555 
33,190,263 
35,590,125 
36,172,058 

230,951,331 
239,805,772 
290,448,123 
314,804,092 
333,309,640 

7,456,500 
1950 

S 

13,714,935 
16,872,045 
23,539,274 
25,767,825 
25,340,017 

179,425,853 
186,588,461 
223,083,830 
240,575,423 
253,698,529 

i 

5,777,847 
6,085,510 
9,650,989 
9,822,300 

10,832,041 

35,658,983 
36,277,551 
49,077,698 
55,167,734 
60,127,611 

S 

11,826,635 
12,527,060 
13,704,315 
14,315,320 
14,499,605 

S 

4,039,860 
4,212,700 
4,582,280 
4,745,615 
4,983,895 

$ 

19.492,782 
22,957,555 
33,190,263 
35,590,125 
36,172,058 

230,951,331 
239,805,772 
290,448,123 
314,804,092 
333,309,640 

7,788,500 
1951 

S 

13,714,935 
16,872,045 
23,539,274 
25,767,825 
25,340,017 

179,425,853 
186,588,461 
223,083,830 
240,575,423 
253,698,529 

i 

5,777,847 
6,085,510 
9,650,989 
9,822,300 

10,832,041 

35,658,983 
36,277,551 
49,077,698 
55,167,734 
60,127,611 

S 

11,826,635 
12,527,060 
13,704,315 
14,315,320 
14,499,605 

S 

4,039,860 
4,212,700 
4,582,280 
4,745,615 
4,983,895 

$ 

19.492,782 
22,957,555 
33,190,263 
35,590,125 
36,172,058 

230,951,331 
239,805,772 
290,448,123 
314,804,092 
333,309,640 

9,585,500 
1952 

S 

13,714,935 
16,872,045 
23,539,274 
25,767,825 
25,340,017 

179,425,853 
186,588,461 
223,083,830 
240,575,423 
253,698,529 

i 

5,777,847 
6,085,510 
9,650,989 
9,822,300 

10,832,041 

35,658,983 
36,277,551 
49,077,698 
55,167,734 
60,127,611 

S 

11,826,635 
12,527,060 
13,704,315 
14,315,320 
14,499,605 

S 

4,039,860 
4,212,700 
4,582,280 
4,745,615 
4,983,895 

$ 

19.492,782 
22,957,555 
33,190,263 
35,590,125 
36,172,058 

230,951,331 
239,805,772 
290,448,123 
314,804,092 
333,309,640 

9,595,500 
1953 

S 

13,714,935 
16,872,045 
23,539,274 
25,767,825 
25,340,017 

179,425,853 
186,588,461 
223,083,830 
240,575,423 
253,698,529 

i 

5,777,847 
6,085,510 
9,650,989 
9,822,300 

10,832,041 

35,658,983 
36,277,551 
49,077,698 
55,167,734 
60,127,611 

S 

11,826,635 
12,527,060 
13,704,315 
14,315,320 
14,499,605 

S 

4,039,860 
4,212,700 
4,582,280 
4,745,615 
4,983,895 

$ 

19.492,782 
22,957,555 
33,190,263 
35,590,125 
36,172,058 

230,951,331 
239,805,772 
290,448,123 
314,804,092 
333,309,640 

9,424,200 

Nouïelle-Écosse— 
1949 

S 

13,714,935 
16,872,045 
23,539,274 
25,767,825 
25,340,017 

179,425,853 
186,588,461 
223,083,830 
240,575,423 
253,698,529 

i 

5,777,847 
6,085,510 
9,650,989 
9,822,300 

10,832,041 

35,658,983 
36,277,551 
49,077,698 
55,167,734 
60,127,611 

S 

11,826,635 
12,527,060 
13,704,315 
14,315,320 
14,499,605 

S 

4,039,860 
4,212,700 
4,582,280 
4,745,615 
4,983,895 

$ 

19.492,782 
22,957,555 
33,190,263 
35,590,125 
36,172,058 

230,951,331 
239,805,772 
290,448,123 
314,804,092 
333,309,640 

96,594,851 

1950 

S 

13,714,935 
16,872,045 
23,539,274 
25,767,825 
25,340,017 

179,425,853 
186,588,461 
223,083,830 
240,575,423 
253,698,529 

i 

5,777,847 
6,085,510 
9,650,989 
9,822,300 

10,832,041 

35,658,983 
36,277,551 
49,077,698 
55,167,734 
60,127,611 

S 

11,826,635 
12,527,060 
13,704,315 
14,315,320 
14,499,605 

S 

4,039,860 
4,212,700 
4,582,280 
4,745,615 
4,983,895 

$ 

19.492,782 
22,957,555 
33,190,263 
35,590,125 
36,172,058 

230,951,331 
239,805,772 
290,448,123 
314,804,092 
333,309,640 

100,567,331 
1951 

S 

13,714,935 
16,872,045 
23,539,274 
25,767,825 
25,340,017 

179,425,853 
186,588,461 
223,083,830 
240,575,423 
253,698,529 

i 

5,777,847 
6,085,510 
9,650,989 
9,822,300 

10,832,041 

35,658,983 
36,277,551 
49,077,698 
55,167,734 
60,127,611 

S 

11,826,635 
12,527,060 
13,704,315 
14,315,320 
14,499,605 

S 

4,039,860 
4,212,700 
4,582,280 
4,745,615 
4,983,895 

$ 

19.492,782 
22,957,555 
33,190,263 
35,590,125 
36,172,058 

230,951,331 
239,805,772 
290,448,123 
314,804,092 
333,309,640 

120,862,179 
1952 

S 

13,714,935 
16,872,045 
23,539,274 
25,767,825 
25,340,017 

179,425,853 
186,588,461 
223,083,830 
240,575,423 
253,698,529 

i 

5,777,847 
6,085,510 
9,650,989 
9,822,300 

10,832,041 

35,658,983 
36,277,551 
49,077,698 
55,167,734 
60,127,611 

S 

11,826,635 
12,527,060 
13,704,315 
14,315,320 
14,499,605 

S 

4,039,860 
4,212,700 
4,582,280 
4,745,615 
4,983,895 

$ 

19.492,782 
22,957,555 
33,190,263 
35,590,125 
36,172,058 

230,951,331 
239,805,772 
290,448,123 
314,804,092 
333,309,640 

135,475,897 
1953 

S 

13,714,935 
16,872,045 
23,539,274 
25,767,825 
25,340,017 

179,425,853 
186,588,461 
223,083,830 
240,575,423 
253,698,529 

i 

5,777,847 
6,085,510 
9,650,989 
9,822,300 

10,832,041 

35,658,983 
36,277,551 
49,077,698 
55,167,734 
60,127,611 

S 

11,826,635 
12,527,060 
13,704,315 
14,315,320 
14,499,605 

S 

4,039,860 
4,212,700 
4,582,280 
4,745,615 
4,983,895 

$ 

19.492,782 
22,957,555 
33,190,263 
35,590,125 
36,172,058 

230,951,331 
239,805,772 
290,448,123 
314,804,092 
333,309,640 143,777,931 

Renvois à la fin du tableau, p . 1105. 
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35.—Évaluation des biens imposables par les municipalités, par province, 1919-1953—fin 

Province et année 

Biens imposés 

Immeubles Biens meubles Affaires Autres1 Total 

Nouveau-Brunswiek-
1949 232,968,026 
1950. 
1951. 
1952. 
1953. 

Québec-
1949... 
1950... 
1951... 
1952... 
1953... 

Ontario— 
1949 
1950 
1951 
1952 
1953 

Manitoba-
1949 
1950 
1951 
1952 
1953 

Saskatchewan-
1949 
1950 
1951 
1952 
1953 

Alberta-
1949... 
1950... 
1951... 
1952... 
1953... 

Col.-Britaniiique— 
1949 
1950 
1951 
1952 
1953 

248,004,509 
277,823,120» 
304,672,416" 
308,956,073 

3,667,164,730 
3,868,454,172 
4,090,775,764 

3,541,093,264 
3,724,238,000 
3,883,874,441 
4,253,111,819 
4,474,083,569 

545,455,305 
567,470,959 
588,596,298 
615,894,060 
643,648,796 

851,346,814 
866,976,708 
881,911,929 
894,296,222 
916,097,534 

689,096,752 
736,603,247 
803,411,739 
895,586,606 
926,516,030 

573,460,256 
622,441,721 
658,828,264 
712,927,512 
771,129,623 

49,867,238 
52,053,312 
57,940,014 
66,139,670 
71,464,255 

6,765,685 
6,866,910 
6,841,122 
6,513,999 
6,903,165 

41,259,257 
39,823,230 
47,376,105 
58,114,430 
61,890,088 

20,242,638 
20,005,507 
20,084,431 
18,448,868 
20,959,848 

439,425,168 
475,081,100 
526,167,093 
520,867,384 
569,507,055 

20,686,342 
23,655,349 
25,064,239 
27,614,244 
29,787,151 

45,358,694 
45,874,623 
46,341,360 
46,957,456 
48,291,955 

19,690,072 
24,392,850 
29,033,624 
33,790,852 
39,137,993 

4,548,246 
5,049,356 
5,549,813 
7,792,704 
6,382,674 

74,830 
72,780 
61,320 
27,100 
13,470 

307,626,148 
325,112,684 
361,397,378 
397,053,658 
407,762,850 

3,250,913,000 
3,667,164,730 
3,868,454,172 
4,090,775,764 

3,980,513,432 
4,199,319,000 
4,410,041,534 
4,773,979,203 
5,043,590,624 

572,907,342 
597,993,218 
620,501,659 
650,022,303 
680,339,112 

896,780,338 
912,924,111 
928,314,609 
941,280,778 
964,402,959 

750,046,081 
800,819,327 
879,821,468 
987,491,888 

1,027,544,111 

573,460,256 
622,441,721 
658,828,264 
712,927,512 
771,129,623 

1 Comprend les taxes suivantes: N.-É., taxe sur les ménages à Halifax; N.-B., taxe d'occupation à Fredericton 
et taxe de location à Moncton; Sask., droit de vote spécial. 2 Total des biens évalués mais exempts de taxes, 
a 1 exclusion des biens exempts de taxes et non évalués. 3 Les taxes sont perçues sur la valeur de location dans 
quelques municipalités où les taxes sont fondées sur la propriété. 4 Comprend des chiffres estimatifs pour 
quelques municipalités; le total des exemptions n'est pas exact. Ë Comprend la taxe sur les biens meubles des 
circonscriptions et commissions locales d'amélioration non distincte. 

Sous-sect ion 2.—Taxation mun ic ipa le 

Le tableau 36 indique les taxes perçues localement par les municipalités et quelques 
autorités scolaires durant les années 1949-1953 et le total des taxes en souffrance à la fin 
de ces années. 
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3 6 . — T a x a t i o n m u n i c i p a l e , p a r p r o v i n c e , 1949-1953 

Province et année Impositions 

Perceptions 
courantes e t en 

souffrance 

% d e s 
impo
sitions 

Taxes à 
recevoir 

(courantes 
et en 

souffrance) 

Propriétés 
acquises 

pour taxes 

Taxes totales à 
recevoir et propriétés 
acquises pour taxes 

Total 

S 

265,703 
353,138 
404,946 
515,489 
593,116 

225,577 
244,482 
288,833 
351,642 
361,961 

4,217,602 
5,211,052 
4,878,426 
5,087,123 
5,744,924 

3,625,482 
4,539,188 
4,296,623 
4,490,479 
5,584,261 

22,755,477 
26,645,350 
23,783,401 
25,826,275 

21,608,969 
22,508,782 
26,627,727 
29,224,021 
31,170,747 

9,795,487 
10,746,799 
11,579,881 
12,155,867 
13,433,202 

21,135,872 
22,113,763 
21,435,203 
18,934,938 
18,527,446 

20,700,534 
22,217,890 
23,379,648 
22,950,566 
23,966,355 

9,184,412 
9,138,181 
9,295,305 
9,198,280 
9,180,802 

Terre-Neuve— 
1949 
1950 
1951 
1952 
1953 

î l e - d u - P r i n c e - É d o u a r d -
1949 
1950 
1951 
1952 
1953 

Nouvelle-Ecosse— 
1949 
1950 
1951 
1952 
1953 

Nouveau-Brunswick— 
1949 
1950 
1951 
1952 
1953 

Québec— 
19501 
1951 
1952 
1953 

Ontario— 
1949 
1950 
1951 
1952 
1953 

Manitoba— 
1949 
1950 
1951 
1952 
1953 

Saskatchewan 2— 
1949 
1950 
1951 
1952 
1953 

Alberta— 
1949 
1950 
1951 
1952 
1953 

Colombie-Britannique— 
1949 
1950 
1951 
1952 
1953 

931,215 
1,030,979 
1,453,917 
1,767,602 
1,942,294 

777,767 
864,602 

1,073,484 
1,348,642 
1,409,941 

13,610,727 
14,320,422 
16,531,193 
19,250,594 
20,122,459 

11,116,471 
12,294,380 
12,579,650 
15,181,021 
17,106,221 

80,204,341 
143,689,638 
159,005,705 
173,944,681 

170,378,640 
188,959,809 
228,919,382 
263,196,643 
283,132,586 

30,423,998 
32,658,247 
36,415,815 
39,280,255 
40,669,833 

34,202,279 
36,215,067 
39,591,746 
43,067,367 
49,041,219 

38,343,373 
42,251,428 
46,065,178 
53,079,124 
58,289,130 

35,935,608 
38,958,707 
43,190,910 
48,577,199 
52,888,558 

845,334 
969,971 

1,347,540 
1,630,887 
1,938,436 

761,625 
822,688 
997,612 

1,238,427 
1,277,892 

13,199,199 
13,946,136 
15,899,368 
18,837,622 
19,345,062 

10,201,899 
11,178,375 
12,116,729 
14,143,016 
15,501,974 

167,154,308 
187,672,943 
221,230,840 
259,438,790 
279,738,359 

29,223,263 
30,416,670 
34,735,950 
37,398,604 
38,464,628 

32,030,434 
33,241,810 
37,655,710 
43,218,103 
47,162,730 

37,572,671 
39,648,740 
44,066,024 
52,560,222 
56,714,031 

35,292,415 
38,941,143 
42,746,414 
48,396,892 
52,726,801 

90-8 
94-1 
92-7 
92-3 
99-8 

97-9 
95-2 
92-9 
91-8 
90-6 

97-4 
96-2 
97-9 
96-1 

91-8 
91-0 
96-3 
93-2 
90-6 

96-1 
93a 
95-4 
95-2 
94-6 

93-7 
91-8 
95-1 

100-3 
96-2 

98-0 
93-8 
95-7 
99-0 
97-3 

98-2 
100-0 
99-0 
99-6 
99-7 

265,703 
353,138 
404,946 
515,489 
593,116 

225,577 
244,482 

351,642 
361,961 

4,038,184 
4,203,943 
4,702,645 
4,917,966 
5,575,087 

3,544,853 
4,356,118 
4,207,475 
4,416,044 
5,518,178 

18,549,933 
23,091,184 
29,976,477 
23,439,993 

16,223,329 
17,707,760 
21,948,812 
24,764,795 
27,289,109 

5,528,560 
6,977,569 
7,995,116 
8,908,189 
10,415,741 

11,411,352 
13,002,572 
12,937,436 
11,369,397 
11,521,577 

9,672,256 
11,445,409 
13,022,860 
13,193,743 
14,403,972 

3,024,234 
3,135,089 
3,616,090 
3,883,621 
4,199,967 

179,418 
1,097,109 
175,781 
169,157 
169,837 

80,629 
183,070 
89,148 
74,435 
66,083 

4,205,544 
3,554,166 
2,806,924 
2,386,282 

6,385,640 
4,801,022 
4,678,915 
4,459,226 
3,881,638 

4,266,927 
3,769,230 
3,584,765 
3,247,678 
3,017,461 

9,724,520 
9,111,191 
8,497,767 
7,565,541 
7,005,869 

11,028,278 
10,772,481 
10,356,788 
9,756,823 
9,562,383 

6,160,178 
6,003,092 
5,679,215 
5,314,659 
4,981,035 

1 Ne comprend pas les écoles, faute de renseignements. * Ne comprend pas certaines taxes provinciales 
et autres taxes spéciales (voir texte ci-après). 
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Vu les différences marquées dans le partage de la responsabilité des services entre 
les provinces et leurs municipalités, il faut utiliser avec une extrême prudence les chiffres 
du tableau 36 comme base de comparaison interprovinciale du fardeau relatif de la taxation 
municipale. De plus, en Saskatchewan, les municipalités sont tenues d'imposer pour la 
province certaines taxes destinées à d'autres fins spéciales qui n'ont pas leur pendant dans 
les autres provinces. Les montants de ces taxes, exclus au tableau 36 des impositions 
municipales de cette province, sont les suivants : 

Taxe 191,9 i960 1951 1951 1953 

SASKATCHEWAN— % % % % % 
Revenu public 1,751,388 1,809,703 1,830,314 1,845,949 
Grêle 1,092,058 1,217,658 1,111,465 2,069,074 2,863,832 
Téléphone 678,358 718,987 -60,610 814,269 863,634 
Égouttement 14,762 13,101 13,157 11,813 6,794 

TOTAL 3,536,566 3,759,449 3,715,546 4,741,105 3,734,260 

Sous-section 3.—Dette municipale 
L'essor rapide des municipalités canadiennes, s'ajoutant aux demandes et aux respon

sabilités accrues en fait d'améliorations, d'écoles et de services d'utilité publique de toutes 
sortes, a entraîné un lourd fardeau de dettes. Les emprunts au moyen d'obligations ont 
augmenté rapidement de 1900 à 1912 et de nouveau durant les années 1920 et les premières 
années 1930. Par contre, de 1933 à 1946, ils ont diminué, mais, depuis 1947, ils ont beau
coup augmenté. 

Plusieurs facteurs importants ont contribué à la réduction des années 1933-1946, 
dont le moindre n'est pas le contrôle exercé par les gouvernements provinciaux sur les 
immobilisations provoquant un endettement. En outre, on a pratiqué durant les années 
de marasme économique, après des périodes d'expansion injustifiée, une réduction plus 
ou moins méthodique des dépenses qui, vu la demande générale d'un allégement des taxes 
immobilières, a entraîné une diminution rigoureuse des opérations et des immobilisations 
financées par des émissions d'obligations. Autre facteur important, la plus grande partie 
de la dette municipale à longue échéance consiste en obligations à terme ou en séries, 
obligations qui appellent des remboursements annuels de capital. Au cours des années 
1930, on a renoncé dans l'intérêt du contribuable à la remise en valeur de biens existants 
et aux nouveaux travaux et améliorations rendus nécessaires par l'expansion et l'essor 
normal. Après le déclenchement de la guerre en 1939, cette pratique s'est continuée et 
même étendue afin de laisser le marché financier à l'entière disposition du gouvernement 
fédéral, qui devait faire face aux exigences financières occasionnées par la guerre. La 
guerre terminée, toutefois, les municipalités ont repris leurs programmes d'amélioration 
et ainsi augmenté leur dette obligataire. Le tableau 37 donne le chiffre de la dette muni
cipale poui 1952 et 1953, indiquant les emprunts temporaires et autres passifs en sus de 
la dette obligataire. 

37.—Dette des corps municipaux et scolaires, par province, années financières terminées 
en 1953 

NOTA.—Renseignements tirés des rapports provinciaux des Affaires municipales, des états financiers des muni
cipalités et des renseignements obtenus auprès d'autres sources officielles. 

Détail Terre-
Neuve 

île-du-Prince-
Édouard 

Nouvelle-
Ecosse 

Nouveau-
Brunswick 

Dette directe (moins fonds d'amortissement) 
$ 

5,072,445 
4,498,748 

267,044 

t 
4,115,374 
4,526,062 
1,039,172 

S 
56,875,948 
59,125,674 
9,486,972 

S 

54,902,571 
55,279,186 

$ 
5,072,445 
4,498,748 

267,044 

t 
4,115,374 
4,526,062 
1,039,172 

S 
56,875,948 
59,125,674 
9,486,972 6,903,628 

4,231,704 3,486,890 49,638,702 48,375,558 

Emprunts temporaires et découverts en b a n q u e . . . . 170,380 
670,361 

602,781 
25,703 

3,612,119 
3,625,127 

730,779 
946,500 

215,721 

4,156,285 
2,370,728 

Dette Indirecte (moins fonds d'amortissement) 

170,380 
670,361 

602,781 
25,703 

3,612,119 
3,625,127 

730,779 
946,500 

215,721 

3,810,000 

170,380 
670,361 

602,781 
25,703 

3,612,119 
3,625,127 

730,779 
946,500 

215,721 

170,380 
670,361 

602,781 
25,703 

3,612,119 
3,625,127 

730,779 
946,500 

215,721 

170,380 
670,361 

602,781 
25,703 

3,612,119 
3,625,127 

730,779 
946,500 

215,721 

Total général 5,072,445 4,115,374 57,606,727 58,712,571 
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37.—Dette des corps municipaux et scolaires, par province, années financières terminées 
en 1953—fin 

Détail Québec Ontario Manitoba Saskatchewan 

Dette directe (moins fonds d'amortissement) 

$ 
784,651,899 
607,527,3021 

17,491,147 

$ 
343,637,837 
632,344,591 

5,949,260 

$ 
79,638,113 
75,164,863 
16,237,455 

$ 

56,758,909 
46,381,586 
6,571,866 

$ 
784,651,899 
607,527,3021 

17,491,147 

$ 
343,637,837 
632,344,591 

5,949,260 

$ 
79,638,113 
75,164,863 
16,237,455 

$ 

56,758,909 
46,381,586 
6,571,866 

$ 
784,651,899 
607,527,3021 

17,491,147 

$ 
343,637,837 
632,344,591 

5,949,260 

$ 
79,638,113 
75,164,863 
16,237,455 

$ 

56,758,909 
46,381,586 
6,571,866 

590,036,155 626,395,331 58,927,408 39,809,720 590,036,155 626,395,331 58,927,408 39,809,720 

Emprunts temporaires et découverts en banque 23,492,258 
111,123,586 

534,300 

524,300 

47,883,359 ' 
68,359,1372 

10,100,480 
10,999,642 

599,162 

13,141,012 
7,559,692 

1,310,600 
1,310,600 

3,826,982 
13,122,207 

D e t t e indirecte (moins fonds d 'amort i ssement) . . . 

23,492,258 
111,123,586 

534,300 

524,300 

47,883,359 ' 
68,359,1372 

10,100,480 
10,999,642 

599,162 

13,141,012 
7,559,692 

1,310,600 
1,310,600 

3,826,982 
13,122,207 

23,492,258 
111,123,586 

534,300 

524,300 

47,883,359 ' 
68,359,1372 

10,100,480 
10,999,642 

599,162 

13,141,012 
7,559,692 

1,310,600 
1,310,600 

23,492,258 
111,123,586 

534,300 

524,300 

47,883,359 ' 
68,359,1372 

10,100,480 
10,999,642 

599,162 

13,141,012 
7,559,692 

1,310,600 
1,310,600 

23,492,258 
111,123,586 

534,300 

524,300 

47,883,359 ' 
68,359,1372 

10,100,480 
10,999,642 

599,162 

13,141,012 
7,559,692 

1,310,600 
1,310,600 

725,176,399 753,038,307 80,938,713 56,758,909 725,176,399 753,038,307 80,938,713 56,758,909 

Alberta Colombie-
Britannique 

Total 
Alberta Colombie-

Britannique 
1952' 1953 

D e t t e directe (moins fonds d'amortissement) 

$ 
180,950,679 
155,006,131 

1,295,325 

J 

196,383,937 
204,320,219 
27,241,564 

$ 
1,835,117,307 
1,611,184,000" 
103,274,416 

$ 
3,101,877,791 
1,844,174,462 

$ 
180,950,679 
155,006,131 

1,295,325 

J 

196,383,937 
204,320,219 
27,241,564 

$ 
1,835,117,307 
1,611,184,000" 
103,274,416 92,483,433 

$ 
180,950,679 
155,006,131 

1,295,325 

J 

196,383,937 
204,320,219 
27,241,564 

$ 
1,835,117,307 
1,611,184,000" 
103,274,416 

153,710,806 177,078,755 1,507,909,584 1,751,691,029 153,710,806 177,078,755 1,507,909,584 

Emprunts temporaires e t découverts en banque 6,637,631 
20,602,242 

350,000 

350,000 

2,785,296 
16,419,876 

13,000 
13,000 

105,791,448 
211,416,275 

17,918,336 
17,564,027 
1,112,300 

758,091 

106,308,103 
243,878,659 

Dette indirecte (moins fonds d'amortissement) 

6,637,631 
20,602,242 

350,000 

350,000 

2,785,296 
16,419,876 

13,000 
13,000 

105,791,448 
211,416,275 

17,918,336 
17,564,027 
1,112,300 

758,091 

17,139,159 
17,079,742 

6,637,631 
20,602,242 

350,000 

350,000 

2,785,296 
16,419,876 

13,000 
13,000 

105,791,448 
211,416,275 

17,918,336 
17,564,027 
1,112,300 

758,091 
874,300 

6,637,631 
20,602,242 

350,000 

350,000 

2,785,296 
16,419,876 

13,000 
13,000 

105,791,448 
211,416,275 

17,918,336 
17,564,027 
1,112,300 

758,091 804,883 

6,637,631 
20,602,242 

350,000 

350,000 

2,785,296 
16,419,876 

13,000 
13,000 

105,791,448 
211,416,275 

17,918,336 
17,564,027 
1,112,300 

758,091 

181,300,679 196,396,937 1,843,035,543 3,119,016,950 181,300,679 196,396,937 1,843,035,543 

1 Y compris les obligations de la Compagnie des tramways de Montréal, assumées par la ville de Montréal, au 
montant de $24,944,000 ainsi que $17,370,000 d'obligations émises par la Commission des tramways de Montréal, 
dont $315,000 sont détenus par la Commission dans le fonds d'amortissement. 2 Sans le passif courant des 
écoles et le passif des autres commissions ou conseils locaux, mais y compris, à leur place, les montants dus par les 
municipalités à ces administrations locales; les renseignements requis pour faire les rectifications voulues ne figu
raient pas dans les rapports publiés. 3 Y compris les obligations de la Compagnie des tramways de Montréal 
assumées par la ville de Montréal, au montant de $25,330,000; et $18,000,000 d'obligations émises par la Commission 
des tramways de Montréal, dont $489,000 étaient détenus par la Commission dans le fonds d'amortissement. 



CHAPITRE XXV.—COMPTES NATIONAUX 
ET STATISTIQUE CONNEXE 

SYNOPSIS 

P A G E _ P A G E 
SECTION 1. COMPTES NATIONAUX 1109 S E C T I O N 3. B É N É F I C E S DES SOCIÉTÉS E T R E 

V E N U DES ACTIONNAIRES 1122 

SECTION 2. LE CANADA ET LES PLACEMENTS 
INTERNATIONAUX 1 1 1 6 SECTION 4. COMPAGNIES À CHARTE FÉDÉRALE 1123 

NOTA.—On trouvera face à la page 1 du présent volume la signification des signes conventionnels 
employés dans les tableaux. 

Section 1.—Comptes nationaux* 
Les comptes nationaux constituent une série de résumés comptables pour l'ensemble 

de la nation et décrivent l'activité économique en fonction des transactions qui s'effectuent 
entre les différents secteurs de son économie. En groupant et résumant ces opérations 
dans leurs différentes catégories, on obtient des renseignements sur le fonctionnement 
de l'économie qui revêtent un intérêt particulier pour les gouvernements réglant les 
problèmes du plein emploi, de l'imposition et des prix, et pour les hommes d'affaires s'occu-
pant des programmes de placement et de vente. 

La production nationale est mesurée en fonction des prix établis sur le marché; par 
conséquent, il faut se souvenir que la valeur de la production nationale est soumise à des 
fluctuations par suite des variations de prix et des différences de volume qui interviennent. 

On dispose actuellement de données sur les changements de volume dans la dépense 
nationale brute, en plus des données sur la valeur. Le tableau 3 présente la dépense 
nationale brute en dollars constants (c'est-à-dire calculée suivant les moyennes des prix 
en cours de 1935 à 1939). Comme la dépense nationale brute égale le produit national 
brut, ces données reflètent également les changements de volume dans la production de 
biens et services mesurée par le produit national brut. Dans tous les autres tableaux, les 
données sont exprimées en dollars courants de sorte que les changements d'une année à 
l'autre doivent être étudiés par rapport aux fluctuations des prix durant la période consi
dérée. 

La publication trimestrielle des comptes nationaux depuis 1953 représente l'extension 
logique des comptes nationaux annuels. La tâche de les préparer sur une base sure et 
analytiquement utile est cependant plus difficile à cause de l'insuffisance des données 
trimestrielles, et des problèmes particuliers que posent l'appréciation de la production 
agricole et les variations saisonnières. 

Les tableaux de la présente section ne portent que sur les aspects les plus importants de 
l'analyse annuelle du revenu national. Les tableaux 1 et 2 indiquent les grands groupes 
de revenu national, du produit national brut, de la dépense nationale brute et leurs compo
sants. D'autres tableaux présentent la source et l'affectation du revenu des particuliers, 
les recettes et les dépenses de l 'État et les dépenses personnelles en biens de consommation 
et services. 

* Rédigé par la Division des recherches et du développement, Bureau fédéral de la statistique. 
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Revenu national.—Le revenu national net au prix des facteurs mesure le gain courant 
des facteurs de la production (tels que la terre, le travail et le capital) découlant de leur 
activité productive. Il comprend les traitements et salaires, les bénéfices, intérêts, loyers 
et revenus nets des entreprises agricoles et non agricoles non constituées en sociétés. 

Produit national brut.—Le produit national brut, en totalisant tous les frais de 
la production, mesure la valeur marchande de tous les produits finis et les services des diffé
rents facteurs de la production dans la période en cours. Il représente la somme du revenu 
national plus les impôts indirects (impôts indirects moins subventions) et plus les frais 
d'amortissement et autres frais commerciaux analogues. 

Revenu des particuliers.—Le revenu des particuliers est la somme des revenus 
courants, qu'ils découlent ou non de l'activité productive. Il comprend les paiements 
de transfert de l 'Etat tels que les allocations familiales, les prestations d'assurance-chômage 
et les gratifications de guerre en plus des traitements et salaires, du revenu net des entre
prises non constituées en sociétés, des intérêts et des dividendes et des revenus nets des 
loyers des particuliers. Il ne comprend pas les bénéfices non distribués des sociétés et les 
autres éléments du revenu national non versés aux particuliers. 

Dépense nationale brute.—La dépense nationale brute évalue le même ensemble 
que le produit national brut, soit la production totale des biens finis et des services aux prix 
du marché, en établissant la destination de la production au moyen des ventes dernières 
aux particuliers, aux administrations publiques, aux entreprises, pour être affectée au 
compte du capital (y compris les différences dans les stocks), et à l'étranger (exportations). 
Les importations de biens et services, y compris les paiements nets des intérêts et dividendes 
aux non-résidents, en sont déduites, étant donné que le but est d'évaluer la production 
canadienne seulement. 

Coup d'oeil rétrospectif.—On trouvera à la page 1191 de l'Annuaire de 1955 un 
bref commentaire des tendances économiques depuis 1926, suivi d'un exposé plus détaillé 
de l'impressionnante expansion de la production et du revenu durant la période d'après-
guerre jusqu'à 1953. 

Conjoncture actuelle.—Produit national brut et revenu national.—L'année 1954 a 
été pour l'économie canadienne une année d'adaptation. Pour la première fois depuis 
1946, une diminution s'est produite dans le revenu national brut, passé de 24,449 à 24,041 
millions de dollars (soit presque 2 p. 100) ; cette diminution indique une baisse de la valeur 
de la production agricole. Une légère augmentation (environ 1 p. 100) s'est manifestée 
dans la production non agricole, augmentation entièrement attribuable à une hausse légère 
du niveau des prix dans le pays. Cette stabilité relative qu'indique la comparaison d'une 
année à l'autre empêche de voir que la contraction de l'activité industrielle qui avait 
commencé dans le troisième trimestre de 1953 a été renversée vers le milieu de 1954 au 
moment où le produit national brut a commencé à s'élever. 

D'après la comparaison d'une année à l'autre, les divers groupes industriels ont 
également varié considérablement en 1954. La diminution d'environ 4 p. 100 dans les 
industries manufacturières a été compensée par l'accroissement de la production des 
industries primaires (sauf l'agriculture), des services publics, et des industries de services. 

Ces progrès du secteur productif s'accompagnent d'une diminution de la main-d'œuvre 
non agricole d'environ 1 p. 100 en 1954. Malgré cela, le revenu de la main-d'œuvre a 
continué d'augmenter durant toute l'année. Une moyenne plus élevée des taux des 
salaires horaires a plus que compensé la diminution du nombre total des emplois et de la 
moyenne des heures de travail, de sorte que, dans l'ensemble, les salaires et traitements et 
le revenu supplémentaire de la main-d'œuvre, établis à 11,989 millions de dollars, ont été 
de 2 p. 100 plus élevés qu'en 1953. La tendance à la hausse des salaires et traitements 
dans l'année a été un important facteur de stabilisation économique. 

Le revenu des placements a baissé d'environ 2 p. 100, de 3,800 millions en 1953 à 3,715 
millions en 1954, surtout par suite d'une baisse estimée à 6 p. 100 du bénéfice des socié
tés, qui constituent un élément important du revenu des placements. L'intérêt et le 
revenu net des loyers des particuliers ont augmenté d'environ 10 p. 100 en 1954. 
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Le revenu net de l'agriculture a baissé d'environ un tiers, 1,058 millions en 1954 
contre 1,653 millions en 1953. Ce changement est attribuable à un affaissement de plus 
de 500 millions de dollars de la valeur de la récolte, par suite de la mauvaise température 
et des dommages sérieux causés par la rouille dans les provinces de l'Ouest. Le revenu 
net des entreprises non agricoles et non constituées en sociétés a également diminué quelque 
peu par rapport à 1953: il se chiffre par 1,645 millions en 1954. Certains groupes indus
triels, tels les services professionnels et la construction, accusent une augmentation, dans 
la même comparaison. 

1.—Revenu national et produit national brut, 1939-1954 
(En millions de dollars) 

Détai l 1952' 1953' 

Traitements et salaires et revenu supplé
mentaire de la main-d'œuvre 

Soldes et allocations militaires 
Revenu de placements 
Revenu net de l'entreprise non sociétaire— 

Revenu net des agriculteurs, provenant de 
l'agriculture 

Revenu net de l'entreprise non sociétaire 
autre qu'agricole 

2,575 
32 
917 

385 

464 

4,940 
1,068 
1,829 

1,185 

804 

5,323 
340 

1,975 

1,112 

1,071 

8,311 
137 

3,155 

1,503 

1,444 

9,716 
201 

3,642 

2,072 

1,507 

270 
,763 

1,851 

1,574 

11,706 
309 

3,800 

1,653 

1,688 

11,989 
367 

3,715 

1,058 

1,645 

Revenu national 
facteurs 

ne t au coût des 
4,373 9,836 9,821 17,138 18,326 19,156 18,771 

Impôts indirects moins subventions 
Déductions pour dépréciation et frais sem

blables de l'entreprise 
Erreur restante d'estimation 

733 

610 

Produit national brut aux prix d u 
marché 5,797 

1,111 

957 

11,954 

1,269 

903 

2,018 

1,636 
- 1 

1,910 
- 5 2 

2,120 
95 

2,411 
- 1 9 

2,914 

2,511 
- 1 5 8 

12,026 18,293 21,471 24,149 24,041 

1 Y compris Terre-Neuve à compter de 1950. 

Dépense nationale brute.—Les dépenses de consommation et les placements dans les 
nouvelles constructions résidentielles ont été les deux facteurs les plus importants de la 
demande, en 1954. A l'exception des dépenses des gouvernements pour les biens et ser
vices, demeurées au même niveau, toutes les autres principales catégories de dépenses ont 
diminué en 1954, par rapport à 1953. Durant la période où la production a commencé à 
baisser (du milieu de 1953 au milieu de 1954), les catégories de dépenses corrigées des 
variations saisonnières ont été particulièrement faibles, mais pendant la dernière moitié 
de 1954 toutes les catégories de dépenses se sont élevées de nouveau, sauf les dépenses pour 
les machines et installations neuves. 

L'expansion la plus manifeste de l'économie, en 1954, s'est marquée dans les dépenses 
des particuliers pour biens et services, 15,125 millions de dollars en 1953, contre 15,676 
millions, soit une augmentation de 4 p. 100. Cette différence est attribuable à l'augmen
tation du revenu de la main-d'œuvre, de l'intérêt et du revenu net des loyers des parti
culiers, ainsi qu'aux augmentations de tous les autres éléments qui composent le revenu 
personnel. Les dépenses pour les services ont été plus élevées de S p. 100 et pour les 
biens non durables, de 3 p. 100, mais les dépenses pour les biens durables ont diminué 
de 6 p. 100. Compte tenu des prix légèrement plus élevés que l'année précédente, 
mentation du volume des dépenses personnelles a été d'environ 3 p. 100. 

Comme il a été mentionné précédemment, les dépenses pour les biens et services, a 
tous les échelons des administrations publiques sont restées à 4,361 millions, à peu près 
stationnaires en 1954. Sur le plan fédéral, une diminution des dépenses pour la défense, 
d'environ 4 p. 100, par rapport à 1953, a été compensée par des avances de 5 et de 7 p. 100 
marquant les dépenses des administrations municipales et provinciales. 

I aug-
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L'accroissement régulier des dépenses pour biens-capitaux, trait caractéristique de 
la période d'après-guerre, a été interrompu en 1954. Les placements domestiques bruts 
(y compris le renouvellement du stock) ont baissé de 6 p. 100, soit de 4,840 millions en 
1953, à 4,553 millions en 1954. Cette diminution est attribuable à la contraction très 
forte des dépenses pour les machines et équipement (diminution de 17 p. 100) et moins 
forte des dépenses pour la construction non résidentielle neuve (2 p. 100). Par contre, 
les dépenses pour la construction résidentielle neuve ont continué de s'accroître, à raison 
de 10 p. 100 sur 1953. A ce sujet, il faut noter qu'en vertu d'une modification de la loi 
nationale sur l'habitation, du début de 1954, le montant du versement initial exigé pour 
les maisons a été diminué et la période de remboursement des prêts hypothécaires a été 
prolongée, une modification de la loi sur les banques autorise les banques à charte à 
élever le montant des prêts hypothécaires sur les maisons d'habitation. Les changements 
de prix ont été peu importants dans les dépenses de placements domestiques bruts, en 1954, 
et les fluctuations du volume n'ont pas différé beaucoup des fluctuations de la valeur. 

Les stocks ont joué un rôle important dans les changements annuels accusés par la 
production, en 1954. Par opposition à 1953, les stocks ont passé d'une accumulation 
nette de 549 millions de dollars à 280 millions, ce qui représente une liquidation de 
829 millions et une diminution de 3 p. 100 du produit national brut, dont plus de la moitié 
est attribuable aux mouvements des stocks d'entreprises, spécialement des manufactures, 
le reste résultant d'une diminution des céréales et des stocks gardés dans les fermes, en 
1954, par comparaison à 1953. 

Les exportations de biens et services ont diminué de 5 p. 100, soit de 5,400 millions 
en 1953, à 5,136 millions en 1954. Les exportations de céréales et de farine ont diminué 
de 295 millions, par suite de l'amélioration des approvisionnements mondiaux de blé et 
céréales secondaires; c'est la cause principale de la diminution des exportations, depuis 
l'avant-dernier trimestre de 1953. De façon générale, les autres exportations se sont main
tenues au même point, bien qu'il y ait eu des variations pour certains articles. Les impor
tations de biens et services ont aussi baissé de 5 p. 100, durant l'année; 5,562 millions contre 
5,843 en 1953. 

Le déficit de 426 millions, en 1954, est un peu inférieur au déficit de 443 millions, 
en 1953. Les prix d'exportation ont été un peu plus bas, tandis que ceux de l'importation 
sont restés à peu près les mêmes, de sorte qu'il s'est produit une légère détérioration des 
termes de l'échange. Le fléchissement des importations de biens étrangers a toutefois 
contribué à compenser l'effet qu'ont eu sur toute la production canadienne les diminutions 
accusées par les divers éléments de la demande. 

2.—Dépense nationale brute, 1939-1954 

(En millions de dollars) 

Détai l 1939 1944 1946 1950" 1951 1952' 1953' 1954 

Dépense personnelle en biens de consomma-
3,904 

735 

185 
166 
254 
331 

1,451 

-1 ,328 
+9 

6,187 

5,022 

225 
257 
37" 

- 4 6 
3,561 

-3 ,569 
- 6 0 

7,977 

1,832 

371 
443 
584 
519 

3,210 

-2 ,878 
- 3 2 

12,029 

2,326 

801 
1,026 
1,389 

960 
4,183 

-4 ,513 

+2 

13,273 

3,243 

781 
1,260 
1,769 
1,620 
5,089 

-5 ,613 
+52 

14,366 

4,245 

786 
1,554 
1,916 

310 
5,573 

-5 ,400 
- 9 5 

15,125 

4,359 

1,061 
1,706 
2,073 

549 
5,400 

-5,843 
19 

15,676 

Dépense des gouvernements en biens et ser-
3,904 

735 

185 
166 
254 
331 

1,451 

-1 ,328 
+9 

6,187 

5,022 

225 
257 
37" 

- 4 6 
3,561 

-3 ,569 
- 6 0 

7,977 

1,832 

371 
443 
584 
519 

3,210 

-2 ,878 
- 3 2 

12,029 

2,326 

801 
1,026 
1,389 

960 
4,183 

-4 ,513 

+2 

13,273 

3,243 

781 
1,260 
1,769 
1,620 
5,089 

-5 ,613 
+52 

14,366 

4,245 

786 
1,554 
1,916 

310 
5,573 

-5 ,400 
- 9 5 

15,125 

4,359 

1,061 
1,706 
2,073 

549 
5,400 

-5,843 
19 

4,361 

Placements domestiques bruts— 

3,904 

735 

185 
166 
254 
331 

1,451 

-1 ,328 
+9 

6,187 

5,022 

225 
257 
37" 

- 4 6 
3,561 

-3 ,569 
- 6 0 

7,977 

1,832 

371 
443 
584 
519 

3,210 

-2 ,878 
- 3 2 

12,029 

2,326 

801 
1,026 
1,389 

960 
4,183 

-4 ,513 

+2 

13,273 

3,243 

781 
1,260 
1,769 
1,620 
5,089 

-5 ,613 
+52 

14,366 

4,245 

786 
1,554 
1,916 

310 
5,573 

-5 ,400 
- 9 5 

15,125 

4,359 

1,061 
1,706 
2,073 

549 
5,400 

-5,843 
19 

1,166 

3,904 

735 

185 
166 
254 
331 

1,451 

-1 ,328 
+9 

6,187 

5,022 

225 
257 
37" 

- 4 6 
3,561 

-3 ,569 
- 6 0 

7,977 

1,832 

371 
443 
584 
519 

3,210 

-2 ,878 
- 3 2 

12,029 

2,326 

801 
1,026 
1,389 

960 
4,183 

-4 ,513 

+2 

13,273 

3,243 

781 
1,260 
1,769 
1,620 
5,089 

-5 ,613 
+52 

14,366 

4,245 

786 
1,554 
1,916 

310 
5,573 

-5 ,400 
- 9 5 

15,125 

4,359 

1,061 
1,706 
2,073 

549 
5,400 

-5,843 
19 

1,676 
1,711 

3,904 

735 

185 
166 
254 
331 

1,451 

-1 ,328 
+9 

6,187 

5,022 

225 
257 
37" 

- 4 6 
3,561 

-3 ,569 
- 6 0 

7,977 

1,832 

371 
443 
584 
519 

3,210 

-2 ,878 
- 3 2 

12,029 

2,326 

801 
1,026 
1,389 

960 
4,183 

-4 ,513 

+2 

13,273 

3,243 

781 
1,260 
1,769 
1,620 
5,089 

-5 ,613 
+52 

14,366 

4,245 

786 
1,554 
1,916 

310 
5,573 

-5 ,400 
- 9 5 

15,125 

4,359 

1,061 
1,706 
2,073 

549 
5,400 

-5,843 
19 

3,904 

735 

185 
166 
254 
331 

1,451 

-1 ,328 
+9 

6,187 

5,022 

225 
257 
37" 

- 4 6 
3,561 

-3 ,569 
- 6 0 

7,977 

1,832 

371 
443 
584 
519 

3,210 

-2 ,878 
- 3 2 

12,029 

2,326 

801 
1,026 
1,389 

960 
4,183 

-4 ,513 

+2 

13,273 

3,243 

781 
1,260 
1,769 
1,620 
5,089 

-5 ,613 
+52 

14,366 

4,245 

786 
1,554 
1,916 

310 
5,573 

-5 ,400 
- 9 5 

15,125 

4,359 

1,061 
1,706 
2,073 

549 
5,400 

-5,843 
19 

A déduire: Importations de biens et services 
Erreur restante d'estimation 

3,904 

735 

185 
166 
254 
331 

1,451 

-1 ,328 
+9 

6,187 

5,022 

225 
257 
37" 

- 4 6 
3,561 

-3 ,569 
- 6 0 

7,977 

1,832 

371 
443 
584 
519 

3,210 

-2 ,878 
- 3 2 

12,029 

2,326 

801 
1,026 
1,389 

960 
4,183 

-4 ,513 

+2 

13,273 

3,243 

781 
1,260 
1,769 
1,620 
5,089 

-5 ,613 
+52 

14,366 

4,245 

786 
1,554 
1,916 

310 
5,573 

-5 ,400 
- 9 5 

15,125 

4,359 

1,061 
1,706 
2,073 

549 
5,400 

-5,843 
19 

-5,562 
157 

D é p e n s e na t i ona l e b r u t e aux prix d u 
5, î0î 11,951 13,036 18,203 31,474 33,255 34,449 34,041 5, î0î 11,951 13,036 18,203 31,474 33,255 34,449 

> Y compris Terre-Neuve depuis 1950. 
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3.—Dépense nationale brute en dollars constants (1935-1939), 1939-1954 
(En millions de dollars) 

Détai l 1939 1944 1946 19501 1951 1952' 1953' 1954 

Dépense personnelle en biens et s e r v i c e s . . . . 

Dépense des gouvernements en biens et ser-

3,820 

742 

180 
164 
247 
338 

1,494 

-1 ,330 

+9 

5,030 

4,001 

150 
204 
298 

- 7 7 

2,614 

-2 ,450 

- 4 9 

6,189 

1,484 

225 
330 
467 
226 

2,079 

-1 ,930 

- 2 5 

7,022 

1,375 

340 
m 554 

784 
303 

2,027 

-2 ,095 

+ 2 0 

6,978 

1,713 

290 
606 
890 
453 

2,215 

-2 ,342 

+132 

7,382 

2,149 

284 
699 
969 
220 

2,448 

-2 ,426 

- 4 8 

7,796 

2,137 

372 
738 

1,031 
284 

2,440 

- 2 , 6 3 7 

- 2 7 

7,998 

2,063 

Placements domestiques bruts— 
Construction résidentielle nouvelle 
Construction non résidentielle nouvel le . . . 

3,820 

742 

180 
164 
247 
338 

1,494 

-1 ,330 

+9 

5,030 

4,001 

150 
204 
298 

- 7 7 

2,614 

-2 ,450 

- 4 9 

6,189 

1,484 

225 
330 
467 
226 

2,079 

-1 ,930 

- 2 5 

7,022 

1,375 

340 
m 554 

784 
303 

2,027 

-2 ,095 

+ 2 0 

6,978 

1,713 

290 
606 
890 
453 

2,215 

-2 ,342 

+132 

7,382 

2,149 

284 
699 
969 
220 

2,448 

-2 ,426 

- 4 8 

7,796 

2,137 

372 
738 

1,031 
284 

2,440 

- 2 , 6 3 7 

- 2 7 

407 
726 
849 

3,820 

742 

180 
164 
247 
338 

1,494 

-1 ,330 

+9 

5,030 

4,001 

150 
204 
298 

- 7 7 

2,614 

-2 ,450 

- 4 9 

6,189 

1,484 

225 
330 
467 
226 

2,079 

-1 ,930 

- 2 5 

7,022 

1,375 

340 
m 554 

784 
303 

2,027 

-2 ,095 

+ 2 0 

6,978 

1,713 

290 
606 
890 
453 

2,215 

-2 ,342 

+132 

7,382 

2,149 

284 
699 
969 
220 

2,448 

-2 ,426 

- 4 8 

7,796 

2,137 

372 
738 

1,031 
284 

2,440 

- 2 , 6 3 7 

- 2 7 

- 1 2 0 

3,820 

742 

180 
164 
247 
338 

1,494 

-1 ,330 

+9 

5,030 

4,001 

150 
204 
298 

- 7 7 

2,614 

-2 ,450 

- 4 9 

6,189 

1,484 

225 
330 
467 
226 

2,079 

-1 ,930 

- 2 5 

7,022 

1,375 

340 
m 554 

784 
303 

2,027 

-2 ,095 

+ 2 0 

6,978 

1,713 

290 
606 
890 
453 

2,215 

-2 ,342 

+132 

7,382 

2,149 

284 
699 
969 
220 

2,448 

-2 ,426 

- 4 8 

7,796 

2,137 

372 
738 

1,031 
284 

2,440 

- 2 , 6 3 7 

- 2 7 

2,344 

A déduire: Importations de biens et services 

Erreur restante d'estimation et inscriptions 

3,820 

742 

180 
164 
247 
338 

1,494 

-1 ,330 

+9 

5,030 

4,001 

150 
204 
298 

- 7 7 

2,614 

-2 ,450 

- 4 9 

6,189 

1,484 

225 
330 
467 
226 

2,079 

-1 ,930 

- 2 5 

7,022 

1,375 

340 
m 554 

784 
303 

2,027 

-2 ,095 

+ 2 0 

6,978 

1,713 

290 
606 
890 
453 

2,215 

-2 ,342 

+132 

7,382 

2,149 

284 
699 
969 
220 

2,448 

-2 ,426 

- 4 8 

7,796 

2,137 

372 
738 

1,031 
284 

2,440 

- 2 , 6 3 7 

- 2 7 

- 3 , 5 0 8 

- 3 4 

3,820 

742 

180 
164 
247 
338 

1,494 

-1 ,330 

+9 

5,030 

4,001 

150 
204 
298 

- 7 7 

2,614 

-2 ,450 

- 4 9 

6,189 

1,484 

225 
330 
467 
226 

2,079 

-1 ,930 

- 2 5 

7,022 

1,375 

340 
m 554 

784 
303 

2,027 

-2 ,095 

+ 2 0 

6,978 

1,713 

290 
606 
890 
453 

2,215 

-2 ,342 

+132 

7,382 

2,149 

284 
699 
969 
220 

2,448 

-2 ,426 

- 4 8 

7,796 

2,137 

372 
738 

1,031 
284 

2,440 

- 2 , 6 3 7 

- 2 7 

Dépense nationale brute en dollars 
5,661 9,m 9,045 10,330 10,935 11,677 12,131 11,735 5,661 9,m 9,045 10,330 10,935 11,677 12,131 

1 Y compris Terre-Neuve depuis 1950. 

Revenu, épargne et dépense des particuliers.—Quoique le revenu provenant de la 
production courante, d'après la statistique du revenu national, ait diminué en 1954 (prin
cipalement par suite de la baisse du revenu net des cultivateurs et des bénéfices des sociétés), 
le niveau des paiements aux particuliers s'est maintenu, et le revenu personnel s'est élevé 
à 18,173 millions de dollars, soit un montant un peu plus élevé qu'en 1953. Cette stabilité 
du revenu personnel est attribuable à ce que le revenu de la main-d'œuvre et les intérêts 
et le revenu net des particuliers ont été plus élevés en 1954 et que, malgré la baisse 
des bénéfices des sociétés, les dividendes versés aux particuliers ont augmenté quel
que peu. En outre, il y a eu une hausse considérable des transferts de l 'État, surtout 
des prestations d'assurance-chômage; ils se sont élevés à 1,601 millions de dollars en 1954, 
contre 1,460 millions en 1953. 

Vu que les impôts directs payés par les particuliers sont demeurés à peu près au même 
niveau en 1954, le revenu disponible des particuliers (16,747 millions) s'est maintenu. 
L'épargne des particuliers a baissé de 1,600 millions, à 1,071 millions soit 6.4 p. 100 du 
revenu disponible des particuliers par rapport à 9.6 p. 100 en 1953. A cause de la stabilité 
du revenu et de la diminution de la proportion du revenu épargné, la dépense personnelle 
en biens et services a continué d'augmenter. 

4.—Sources du revenu personnel, 1939-1954 
(En millions de dollars) 

Détai l 1939 1944 1946 19501 1951 1952' 1953' 1954 

Traitements, salaires et revenu supplémen-
2,575 

- 3 5 

32 

435 

4,940 

- 1 3 3 

1,068 

1,206 

5,323 

-149 

340 

1,090 

8,311 

- 2 5 6 

137 

1,402 

9,716 

-329 

201 

2,108 

10,868 

- 3 5 8 

270 

1,882 

11,706 

- 3 9 0 

309 

1,658 

A déduire: Cotisations des employeurs et em
ployés aux caisses d'assurances sociales et 

2,575 

- 3 5 

32 

435 

4,940 

- 1 3 3 

1,068 

1,206 

5,323 

-149 

340 

1,090 

8,311 

- 2 5 6 

137 

1,402 

9,716 

-329 

201 

2,108 

10,868 

- 3 5 8 

270 

1,882 

11,706 

- 3 9 0 

309 

1,658 

- 3 9 5 

367 

1,085 

2,575 

- 3 5 

32 

435 

4,940 

- 1 3 3 

1,068 

1,206 

5,323 

-149 

340 

1,090 

8,311 

- 2 5 6 

137 

1,402 

9,716 

-329 

201 

2,108 

10,868 

- 3 5 8 

270 

1,882 

11,706 

- 3 9 0 

309 

1,658 

- 3 9 5 

367 

1,085 
Revenu net des agriculteurs provenant de 

2,575 

- 3 5 

32 

435 

4,940 

- 1 3 3 

1,068 

1,206 

5,323 

-149 

340 

1,090 

8,311 

- 2 5 6 

137 

1,402 

9,716 

-329 

201 

2,108 

10,868 

- 3 5 8 

270 

1,882 

11,706 

- 3 9 0 

309 

1,658 

- 3 9 5 

367 

1,085 

Renvois à la fin du tableau, p. 1115. 



REVENU PERSONNEL 1939-1954 

MILLIONS 
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20 ,000 i— 
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14,000 
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18,000 
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4.—Sources du revenu personnel, 1939-1954—fin 

(En millions de dollars) 

Détail 

Revenu net des entreprises non sociétaires et 
non agricoles 

Intérêts, dividendes et revenu net de loyers 
des particuliers 

Transferts (sauf les intérêts)— 
Des gouvernements 
Dons des sociétés pour fins de bienfaisance 

Perte nette des sociétés provenant de mau
vaises créances 

Total, revenu personnel 

1 Y compris Terre-Neuve depuis 1950. 

464 

602 

229 

4,320 

1944 

259 
11 

9,002 

1,071 

957 

1,106 
12 

9,761 

1,444 

1,295 

1,033 
25 

23 

13,414 

1951 

1,507 

1,406 

1,032 
27 

15,693 

1952' 

1,574 

1,566 

1,360 
27 

17,214 

5.—Affectation du revenu personnel, 1939-1954 

(En millions de dollars) 

Impôts directs— 
Impôts sur le revenu. 
Droits successoraux.. 
Impôts divers 

Dépenses en biens et services.. 

Épargne 

Total, revenu personne!. . 

1939 

62 
28 
22 

3,904 

304 

4,320 

772 
39 
27 

6,187 

1,977 

9,002 

711 
54 
31 

7,977 

9,761 

612 
66 
62 

12,029 

645 

13,414 

890 
69 
71 

13,273 

1,390 

15,693 

1952' 

1,777 
73 
73 

14,366 

1,525 

1 Y compris Terre-Neuve depuis 1950. 

6.—Dépense personnelle en biens et services, 1939-1954 

(En millions de dollars) 

Détail 1939 1944 1946 1950' 1951 1952' 1953' 1954 

919 
281 
490 
629 
522 
392 

257 
414 

1,769 
624 
966 
807 
660 
465 

369 
527 

2,085 
846 

1,191 
866 
935 
771 

478 
805 

3,039 
1,094 
1,568 
1,376 
1,504 
1,475 

730 
1,243 

3,488 
1,155 
1,708 
1,560 
1,590 
1,559 

813 
1,400 

3,669 
1,288 
1,842 
1,738 
1,809 
1,701 

910 
1,409 

.3,740 
1,322 
1,880 
1,922 
1,915 
1,904 

989 
1,453 

919 
281 
490 
629 
522 
392 

257 
414 

1,769 
624 
966 
807 
660 
465 

369 
527 

2,085 
846 

1,191 
866 
935 
771 

478 
805 

3,039 
1,094 
1,568 
1,376 
1,504 
1,475 

730 
1,243 

3,488 
1,155 
1,708 
1,560 
1,590 
1,559 

813 
1,400 

3,669 
1,288 
1,842 
1,738 
1,809 
1,701 

910 
1,409 

.3,740 
1,322 
1,880 
1,922 
1,915 
1,904 

989 
1,453 

1,340 
919 
281 
490 
629 
522 
392 

257 
414 

1,769 
624 
966 
807 
660 
465 

369 
527 

2,085 
846 

1,191 
866 
935 
771 

478 
805 

3,039 
1,094 
1,568 
1,376 
1,504 
1,475 

730 
1,243 

3,488 
1,155 
1,708 
1,560 
1,590 
1,559 

813 
1,400 

3,669 
1,288 
1,842 
1,738 
1,809 
1,701 

910 
1,409 

.3,740 
1,322 
1,880 
1,922 
1,915 
1,904 

989 
1,453 

919 
281 
490 
629 
522 
392 

257 
414 

1,769 
624 
966 
807 
660 
465 

369 
527 

2,085 
846 

1,191 
866 
935 
771 

478 
805 

3,039 
1,094 
1,568 
1,376 
1,504 
1,475 

730 
1,243 

3,488 
1,155 
1,708 
1,560 
1,590 
1,559 

813 
1,400 

3,669 
1,288 
1,842 
1,738 
1,809 
1,701 

910 
1,409 

.3,740 
1,322 
1,880 
1,922 
1,915 
1,904 

989 
1,453 

919 
281 
490 
629 
522 
392 

257 
414 

1,769 
624 
966 
807 
660 
465 

369 
527 

2,085 
846 

1,191 
866 
935 
771 

478 
805 

3,039 
1,094 
1,568 
1,376 
1,504 
1,475 

730 
1,243 

3,488 
1,155 
1,708 
1,560 
1,590 
1,559 

813 
1,400 

3,669 
1,288 
1,842 
1,738 
1,809 
1,701 

910 
1,409 

.3,740 
1,322 
1,880 
1,922 
1,915 
1,904 

989 
1,453 

1,975 
Transport . . . . . . 

919 
281 
490 
629 
522 
392 

257 
414 

1,769 
624 
966 
807 
660 
465 

369 
527 

2,085 
846 

1,191 
866 
935 
771 

478 
805 

3,039 
1,094 
1,568 
1,376 
1,504 
1,475 

730 
1,243 

3,488 
1,155 
1,708 
1,560 
1,590 
1,559 

813 
1,400 

3,669 
1,288 
1,842 
1,738 
1,809 
1,701 

910 
1,409 

.3,740 
1,322 
1,880 
1,922 
1,915 
1,904 

989 
1,453 

Soins personnels et médicaux et frais funérai
res 

919 
281 
490 
629 
522 
392 

257 
414 

1,769 
624 
966 
807 
660 
465 

369 
527 

2,085 
846 

1,191 
866 
935 
771 

478 
805 

3,039 
1,094 
1,568 
1,376 
1,504 
1,475 

730 
1,243 

3,488 
1,155 
1,708 
1,560 
1,590 
1,559 

813 
1,400 

3,669 
1,288 
1,842 
1,738 
1,809 
1,701 

910 
1,409 

.3,740 
1,322 
1,880 
1,922 
1,915 
1,904 

989 
1,453 

919 
281 
490 
629 
522 
392 

257 
414 

1,769 
624 
966 
807 
660 
465 

369 
527 

2,085 
846 

1,191 
866 
935 
771 

478 
805 

3,039 
1,094 
1,568 
1,376 
1,504 
1,475 

730 
1,243 

3,488 
1,155 
1,708 
1,560 
1,590 
1,559 

813 
1,400 

3,669 
1,288 
1,842 
1,738 
1,809 
1,701 

910 
1,409 

.3,740 
1,322 
1,880 
1,922 
1,915 
1,904 

989 
1,453 

919 
281 
490 
629 
522 
392 

257 
414 

1,769 
624 
966 
807 
660 
465 

369 
527 

2,085 
846 

1,191 
866 
935 
771 

478 
805 

3,039 
1,094 
1,568 
1,376 
1,504 
1,475 

730 
1,243 

3,488 
1,155 
1,708 
1,560 
1,590 
1,559 

813 
1,400 

3,669 
1,288 
1,842 
1,738 
1,809 
1,701 

910 
1,409 

.3,740 
1,322 
1,880 
1,922 
1,915 
1,904 

989 
1,453 

Total 3,904 6,187 7,977 12,029 13,273 11,366 15,125 15,676 3,904 6,187 7,977 12,029 13,273 11,366 15,125 15,676 

292 
2,210 
1,402 

296 
3,928 
1,963 

590 
5.073 
2,314 

1,343 
7,241 
3,115 

1,399 
7,969 
3,905 

1,588 
8,374 
4,404 

1,793 
8,578 
4,754 

292 
2,210 
1,402 

296 
3,928 
1,963 

590 
5.073 
2,314 

1,343 
7,241 
3,115 

1,399 
7,969 
3,905 

1,588 
8,374 
4,404 

1,793 
8,578 
4,754 Services 

292 
2,210 
1,402 

296 
3,928 
1,963 

590 
5.073 
2,314 

1,343 
7,241 
3,115 

1,399 
7,969 
3,905 

1,588 
8,374 
4,404 

1,793 
8,578 
4,754 

292 
2,210 
1,402 

296 
3,928 
1,963 

590 
5.073 
2,314 

1,343 
7,241 
3,115 

1,399 
7,969 
3,905 

1,588 
8,374 
4,404 

1,793 
8,578 
4,754 

1 Y compris Terre-Neuve depuis 1950. 
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7.—Recettes et surplus ou déficit des gouvernements fédéral, provinciaux et municipaux, 
1939-1954 

(En millions de dollars) 

Déta i l 

Impôts directs: particuliers— 
Impô t sur le revenu 
Droi ts successoraux 
Divers impôts 

Impô t s directs: sociétés— 
Impôts sur le revenu et taxe sur les surplus 

de bénéfices2  

Impôts r e t enus . . . 

Impôts indirects. . 

Revenu de placements— 
Intérêts 
Bénéfices commerciaux des entreprises 

publiques 

Cotisations des employeurs et employés aux 
caisses d'assurances sociales et de pensions 
de l ' É t a t 

Déficit ( + ) ou surplus (—) (opérations se 
rapportant aux comptes na t ionaux) . . . . 

Total, recettes (plus déficit ou moins 
surplus) 

1939 

10 

716 

71 

19 

35 

+ 4 1 

1,119 

772 
39 
27 

598 

27 

1,378 

105 

222 

133 

+2,566 

5,867 

1946 

711 
54 
31 

654 

29 

1,505 

120 

243 

149 

+133 

3,639 

981 

54 

2,081 

155 

245 

256 

- 6 4 8 

1,429 

56 

2,606 

181 

275 

329 

-1,053 

1952' 

1,177 
73 
73 

1,378 

55 

2,814 

215 

317 

358 

- 2 8 8 

6,173 

1,287 
73 
71 

1,226 

54 

3,011 

213 

390 

-253 

6,431 

1,290 
77 
59 

1,164 

58 

3,001 

232 

331 

395 

- 1 8 

1 Y compris Terre-Neuve depuis 1950. 2 La taxe sur les surplus de bénéfices a cessé le 1er janvier 1948. 

8.—Dépenses des gouvernements fédéral, provinciaux et municipaux, 1939-1951 
(En millions de dollars) 

Détai l 1939 1944 1946 1950' 1951 1952' 1953» 1954 

735 

172 
229 

- 1 7 

5,022 

319 
259 

267 

1,832 

455 
1,106 

236 

2,326 

442 
1,033 

63 

3,243 

450 
1,032 

128 

4,245 

467 
1,360 

100 

4,359 

492 
1,460 

110 

4,361 

Transferts— 

735 

172 
229 

- 1 7 

5,022 

319 
259 

267 

1,832 

455 
1,106 

236 

2,326 

442 
1,033 

63 

3,243 

450 
1,032 

128 

4,245 

467 
1,360 

100 

4,359 

492 
1,460 

110 

540 

735 

172 
229 

- 1 7 

5,022 

319 
259 

267 

1,832 

455 
1,106 

236 

2,326 

442 
1,033 

63 

3,243 

450 
1,032 

128 

4,245 

467 
1,360 

100 

4,359 

492 
1,460 

110 

1,601 

735 

172 
229 

- 1 7 

5,022 

319 
259 

267 

1,832 

455 
1,106 

236 

2,326 

442 
1,033 

63 

3,243 

450 
1,032 

128 

4,245 

467 
1,360 

100 

4,359 

492 
1,460 

110 87 

735 

172 
229 

- 1 7 

5,022 

319 
259 

267 

1,832 

455 
1,106 

236 

2,326 

442 
1,033 

63 

3,243 

450 
1,032 

128 

4,245 

467 
1,360 

100 

4,359 

492 
1,460 

110 

1,119 5,867 3,639 3,864 4,853 6,173 6,421 6,58» 1,119 5,867 3,639 3,864 4,853 6,173 6,421 

1 Y compris Terre-Neuve depuis 1950. 

Section 2.—Le Canada et les placements internationaux* 
Depuis 1948, les placements étrangers au Canada ont fort augmenté et la balance 

de la dette internationale du Canada a atteint en 1955 un nouveau sommet d'environ 
7,500 millions de dollars. La pointe précédente avait été atteinte en 1930 (environ 6,500 
millions). Cette dette s'est accumulée au cours des nombreuses étapes de la croissance 
rapide du Canada où le pays dépendait beaucoup plus que maintenant des capitaux étran
gers. Pendant la période terminée en 1914, qui a été caractérisée par l'extension des che
mins de fer et l'expansion d'autres entreprises se rattachant à la colonisation de l'Ouest 
canadien, les capitaux étrangers venaient surtout de la Grande-Bretagne. Pendant la 
période subséquente de croissance entre les deux guerres, qui a culminé au début des années 
1930, les investissements américains au Canada ont fort augmenté et se sont ajoutés aux 
capitaux intérieurs pour développer l'industrie canadienne. Au cours des quinze années 

* Rédigé à la Section de la balance des paiements, Division du commerce international, Bureau fédéral de la 
s tat is t ique. On trouvera une étude plus complète dans le rapport du B.F.S . : Camia's International lraestmem 
Position, 1926 to 1954, et une s ta t is t ique plus récente dans le rapport: The Canadian Balance of International faymems, 
1955, and International Investment Position. 
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suivantes, le Canada a plus exporté de capitaux qu'il n'en a importé. Pendant les der
nières années 1930, avant la seconde guerre mondiale et alors que l'activité économique 
tout comme les placements étaient au ralenti, la balance de la dette internationale du 
Canada a diminué quelque peu, par suite surtout du rapatriement et d'autres retraits de capi
taux. Plus tard, la diminution a été accentuée par certaines mesures tenant aux dis
positions appliquées durant et immédiatement après la guerre en vue de financer le com
merce des marchandises canadiennes à l'étranger. Les diminutions de la balance de la 
dette ont été opérées par le rapatriement officiel de valeurs détenues au Royaume-Uni, 
par l'attribution de prêts au Royaume-Uni et à d'autres pays d'outre-mer et par l'augmen
tation des réserves officielles d'or et de change étranger. 

Si l'on tient compte du développement économique considérable qui s'est produit 
au Canada depuis 1948, il semble que le fardeau réel de la balance croissante de la dette 
sera beaucoup moins lourd qu'aux étapes antérieures. 

Placements étrangers au Canada.—Les placements étrangers au Canada ont touché 
un nouveau sommet à la fin de 1955, dépassant de beaucoup les 13 milliards contre 12,469 
millions à la fin de 1954. Presque la moitié des capitaux étrangers placés au Canada 
au cours du siècle actuel est entrée depuis la fin de la seconde guerre mondiale, et la plus 
grande partie après 1948. En chiffres absolus, ces placements de l'après-guerre sont plus 
considérables que ceux des périodes précédentes de croissance, même si le Canada dépend 
beaucoup moins qu'auparavant des capitaux étrangers. 

Les placements américains, qui avaient atteint 9,622 millions à la fin de 1954, repré
sentent la plus grande partie de l'augmentation accusée depuis 1948, et représentaient en 
1954 plus des trois quarts des capitaux étrangers placés au Canada. L'augmentation 
récente des placements provenant du Royaume-Uni et de l'Europe occidentale a également 
été considérable: les placements britanniques ont atteint un nouveau sommet d'après-
guerre en 1954 (2,143 millions) et ceux des autres pays d'outre-mer se sont élevés à 704 
millions. Cependant, vu la forte diminution des placements britanniques pendant et 
immédiatement après la seconde guerre mondiale, les placements de la Grande-Bretagne 
et des pays d'outre-mer en 1954 étaient à peu près les mêmes qu'en 1926, tandis que ceux 
des Etats-Unis avaient triplé. 

Une caractéristique frappante de la récente augmentation des placements étrangers 
a été leur concentration dans les entreprises canadiennes. Plus de 90 p. 100 de tous les 
capitaux étrangers (britanniques, américains ou autres) venus au Canada après la guerre 
ont été dans les entreprises, dont plus de 50 p. 100 dans la fabrication, plus de 25 p. 100 
dans l'extraction minière, la réduction et l'exploration et la mise en valeur des champs 
pétrolif ères, et la majeure partie du reste dans le commerce des marchandises, les institutions 
financières et les services d'utilité publique. Quoique chaque catégorie importante de la 
fabrication en ait bénéficié, la concentration a surtout porté sur la pâte et le papier, les 
produits métalliques, les produits chimiques et la raffinage du pétrole. 

Une autre importante caractéristique des placements est l'augmentation du pourcen
tage de placements directs venant de l'étranger; leur valeur a plus que doublé de 1948 à 
1954, par suite de transferts de capitaux et de la retenue de recettes au Canada. En ce 
qui concerne les industries manufacturières et minières, les placements étrangers y repré
sentaient plus de la moitié de tous les capitaux engagés de 1948 à 1954. Dans la seule 
industrie pétrolière, qui chevauche ces deux domaines, les placements étrangers repré
sentaient environ les deux tiers de tous les capitaux engagés. Des études statistiques 
relatives à la part des Canadiens et de l'étranger ont également révélé que, exclusion faite 
de la situation prédominante des capitaux étrangers dans l'industrie pétrolière, l'étranger 
a également contribué pour environ 50 p. 100 de l'augmentation des placements dans d'au
tres industries manufacturières et pour plus des deux tiers de l'augmentation dans d'autres 
industries minières. Cependant, ces proportions élevées ne se constatent pas dans les 
autres domaines de l'entreprise canadienne. Par exemple, les placements étrangers 
représentaient moins de 10 p. 100 de l'augmentation des placements au cours de la même 
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période dans les chemins de fer, les autres services d'utilité publique et le commerce des 
marchandises, et représentaient une proportion plus petite encore dans les secteurs que 
l'épargne des habitants et des gouvernements du Canada finance en grande partie. 

Par suite de ces tendances divergentes qui se sont manifestées récemment dans le do
maine du financement, la part de l'étranger dans les industries manufacturières et minières 
canadiennes est plus élevée que jamais. En 1953, la part de l'étranger dans les industries 
manufacturières était passée de 38 p. 100 en 1926 et de 42 p. 100 en 1948 à 47 p. 100 et 
dans l'extraction minière, la réduction et l'exploration et la mise en valeur des champs 
pétrolifères, de 36 p. 100 en 1926 et 39 p. 100 en 1948 à 56 p. 100. Mais la tendance 
contraire dans le cas des chemins de fer et autres services d'utilité publique et la faible 
part de l'étranger dans le commerce des marchandises ont contre-balancé en général 
l'augmentation dans les industries manufacturières et minières. La part de l'étranger 
dans le commerce des marchandises a continué de se chiffrer en 1953, comme en 1948, par 
environ 32 p. 100, contre un pourcentage un peu plus élevé en 1926. 

Les plus importants changements ont évidemment porté sur les placements amé
ricains dont la proportion est passée de 19 p. 100 en 1926 et de 23 p. 100 en 1948 à 25 p. 100 
en 1953. Dans la seule industrie pétrolière, les placements américains représentaient 
56 p. 100 de tout le capital employé en 1953, et environ 50 p. 100 dans les autres industries 
minières. En 1953, les capitaux américains engagés dans l'industrie manufacturière autre 
que le raffinage du pétrole représentaient environ 35 p. 100 tandis que ceux du Royaume-
Uni et d'autres pays d'outre-mer se chiffraient par 9 p. 100. 

Lorsque les placements sont classés selon le pays des détenteurs, les proportions des 
capitaux placés dans des sociétés à dépendance administrative étrangère sont supérieures 
à celles des placements dans les industries manufacturières et minières, et ont augmenté 
davantage depuis 1926. En 1953, environ 50 p. 100 des capitaux engagés dans l'industrie 
manufacturière appartenaient à des sociétés à direction étrangère, contre 43 p. 100 en 1948 
et 35 p. 100 en 1926. Dans l'extraction minière, la réduction et l'exploration et la mise 
en valeur des champs pétrolifères, les proportions étaient de 57 p. 100, 40 p. 100 et 38 p. 100. 
Dans toute l'industrie pétrolière, la proportion de capitaux étrangers s'élevait à environ 
70 p. 100 en 1953. D'autre part, dans les services d'utilité publique, la proportion était 
relativement peu importante et moindre qu'en 1926. Dans le vaste domaine de l'entreprise 
canadienne comprenant l'industrie, les chemins de fer, les services d'utilité publique et le 
commerce de détail, la proportion s'élevait à environ 28 p. 100 contre 25 p. 100 en 194K 
et 17 p. 100 en 1926. 

La dépendance financière et administrative varie beaucoup d'une industrie à une 
autre. Dans certaines industries comme les textiles, le fer et l'acier primaires, les capitaux 
canadiens comptent pour 80 p. 100 ou plus, et la direction canadienne est encore plus 
élevée. Le contraire existe dans l'industrie de l'automobile et des pièces détachées et celle 
des produits du caoutchouc qui dépendent financièrement surtout de l'étranger. Ces 
exemples sont, cependant, plutôt exceptionnels. D'autres industries sont partagées plus 
également: 63 p. 100 des capitaux engagés dans la fabrication des instruments aratoires 
appartiennent à des Canadiens, 48 p. 100 dans le cas de la pâte et du papier, 39 p. 100 
dans celui des produits chimiques et 35 p. 100 dans celui des appareils électriques. 

Une étude particulière de la production et de l'emploi dans les grands établissements 
manufacturiers du Canada à direction américaine fournit des renseignements supplémen
taires sur la place qu'occupent les entreprises à direction étrangère dans l'industrie cana
dienne. Ces établissements, qui possèdent des immobilisations d'un million ou plus, 
répondaient pour environ 30 p. 100 de la fabrication canadienne en 1953 et 21 p. 100 de 
l'emploi dans ce domaine, proportions beaucoup plus élevées qu'en 1946 (22 p. 100 et 
16 p. 100). Dans plusieurs industries, les proportions étaient évidemment beaucoup 
plus élevées. Parmi les industries dont beaucoup plus de la moitié de la production relevait 
de sociétés à direction américaine, on compte la réduction et l'affinage des métaux non 
ferreux, le raffinage du pétrole, les pièces de rechange pour automobiles, les produits du 
caoutchouc et les machines. La production à dépendance étrangère est concentrée en 
Ontario, où environ 40 p. 100 de la valeur de la production manufacturière est fournie 
par de grandes entreprises à direction américaine. 
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».—Estimation de la balance canadienne de la dette internationale, 31 décembre 1939-1954 

NOTA.—Les totaux sont arrondis e t ne représentent pas toujours la somme des éléments. Les dettes commer
ciales à court terme et les monnaies bloquées n ' y sont pas comprises. 

(En milliards de dollars) 

Détail 1939 1945 1949 195C 1951 1952' 1953' 1954 

Passif canadien (capitaui étrangers pla
cés au Canada)— 

2-3 
1-7 
2-6 
0-3 

2-7 
1-7 
2-4 
0-3 

3-6 
1-8 
2-3 
0-3 

4-0 
2-0 
2-4 
0-3 

4-5 
2-1 
2-5 
0-4 

5-2 
2-0 
2-7 
0-4' 

5-0 
2-1 
2-9 
0-5 

6-7 
Obligations fédérales et municipales 

2-3 
1-7 
2-6 
0-3 

2-7 
1-7 
2-4 
0-3 

3-6 
1-8 
2-3 
0-3 

4-0 
2-0 
2-4 
0-3 

4-5 
2-1 
2-5 
0-4 

5-2 
2-0 
2-7 
0-4' 

5-0 
2-1 
2-9 
0-5 

2-1 
3-1 

2-3 
1-7 
2-6 
0-3 

2-7 
1-7 
2-4 
0-3 

3-6 
1-8 
2-3 
0-3 

4-0 
2-0 
2-4 
0-3 

4-5 
2-1 
2-5 
0-4 

5-2 
2-0 
2-7 
0-4' 

5-0 
2-1 
2-9 
0-5 0-8 

2-3 
1-7 
2-6 
0-3 

2-7 
1-7 
2-4 
0-3 

3-6 
1-8 
2-3 
0-3 

4-0 
2-0 
2-4 
0-3 

4-5 
2-1 
2-5 
0-4 

5-2 
2-0 
2-7 
0-4' 

5-0 
2-1 
2-9 
0-5 

Total, placements étrangers à long ter-
6-9 7-1 8-0 8-7 9-5 10-4 11-5 12-5 6-9 7-1 8-0 8-7 9-5 10-4 11-5 

Fart de l'étranger dans l 'avoir canadien à 
0-2 
0-3 

0-2 
0-3 

0-3 
0-4 

0-3 

0-3 
0-6 

0-3 

0-4 
0-4 

0-3 

0-4 
0-3 

0-3 

0-6 
0-3 

0-3 

0-6 
Avoir en dollars canadiens de l 'étranger. . 
Avoir canadien à court t e rme au Fonds 

monétaire international e t à la Banque 
internationale pour la reconstruction et 

0-2 
0-3 

0-2 
0-3 

0-3 
0-4 

0-3 

0-3 
0-6 

0-3 

0-4 
0-4 

0-3 

0-4 
0-3 

0-3 

0-6 
0-3 

0-3 

0-3 

0-2 

0-2 
0-3 

0-2 
0-3 

0-3 
0-4 

0-3 

0-3 
0-6 

0-3 

0-4 
0-4 

0-3 

0-4 
0-3 

0-3 

0-6 
0-3 

0-3 

7-4 7-6 8-9 9-9 10<6 11-4 12-6 13-6 7-4 7-6 8-9 9-9 10<6 11-4 12-6 

4-5 
2-6 
0-3 

5-4 
1-8 
0-4 

6-4 
1-8 
0-7 

7-1 
2-0 
0-8 

7-9 
1-9 
0-8 

8-5 
2-0 
0-9 

9-5 
2-2 
1-0 

10-3 
Royaume-Uni 
Autres pays, FMI et B I R D 

4-5 
2-6 
0-3 

5-4 
1-8 
0-4 

6-4 
1-8 
0-7 

7-1 
2-0 
0-8 

7-9 
1-9 
0-8 

8-5 
2-0 
0-9 

9-5 
2-2 
1-0 

2-3 
1-0 

4-5 
2-6 
0-3 

5-4 
1-8 
0-4 

6-4 
1-8 
0-7 

7-1 
2-0 
0-8 

7-9 
1-9 
0-8 

8-5 
2-0 
0-9 

9-5 
2-2 
1-0 

Actif canadien (capitaux canadiens pla
cés à l'étranger)— 

0-7 
0-7 

0-7 
0-6 
0-7 

0-9 
0-6 
2-0 

0-4 

1-0 
0-6 
2-0 

0-4 

1-2 
0-6 
1-9 

0-4 

1-3 
0-8' 
1-9 

0-4 

1-5 
0-9 
1-8 

0-4 

1-6 0-7 
0-7 

0-7 
0-6 
0-7 

0-9 
0-6 
2-0 

0-4 

1-0 
0-6 
2-0 

0-4 

1-2 
0-6 
1-9 

0-4 

1-3 
0-8' 
1-9 

0-4 

1-5 
0-9 
1-8 

0-4 

0-9 
Prêts et avances de l 'E t a t 
Souscriptions de l ' É t a t au FMI et à la 

B I R D 

0-7 
0-7 

0-7 
0-6 
0-7 

0-9 
0-6 
2-0 

0-4 

1-0 
0-6 
2-0 

0-4 

1-2 
0-6 
1-9 

0-4 

1-3 
0-8' 
1-9 

0-4 

1-5 
0-9 
1-8 

0-4 

1-7 

0-4 

Total, placements à long terme du Ca
nada à l'étranger 1-4 2-0 4-0 4-0 4-1 4-4 4-5 4-6 

Avoirs de l 'É ta t en or et en change étran-
0-5 1-7 

0-1 

1-2 

0-1 

1-9 

0-1 

1-8 

0-1 

1-8 

0-3 

1-8 

0-3 
Autre actif canadien à court terme à 

l'étranger 

0-5 1-7 

0-1 

1-2 

0-1 

1-9 

0-1 

1-8 

0-1 

1-8 

0-3 

1-8 

0-3 0-4 

0-5 1-7 

0-1 

1-2 

0-1 

1-9 

0-1 

1-8 

0-1 

1-8 

0-3 

1-8 

0-3 

Actif brut 1-9 3-8 S-2 5 9 6 0 6 4 6 6 1-9 3-8 S-2 5 9 6 0 6 4 6 6 

Avoirs de l 'É ta t en or et en change étran-
0-5 
0-9 
0-1 
0-4 

1-7 
0-9 
0-7 
0-5 

1-2 
1-1 
1-6 
1-3 

1-9 
1-1 
1-6 
1-3 

1-8 
1-4 
1-5 
1-3 

1-8 
1-7 
1-5 
1-4 

1-8 
2-0 
1-5 
1-4 

Etats-Unis» 
Royaume-Uni2  

Autres pays, FMI et B I R D 

0-5 
0-9 
0-1 
0-4 

1-7 
0-9 
0-7 
0-5 

1-2 
1-1 
1-6 
1-3 

1-9 
1-1 
1-6 
1-3 

1-8 
1-4 
1-5 
1-3 

1-8 
1-7 
1-5 
1-4 

1-8 
2-0 
1-5 
1-4 

2-2 
1-5 

0-5 
0-9 
0-1 
0-4 

1-7 
0-9 
0-7 
0-5 

1-2 
1-1 
1-6 
1-3 

1-9 
1-1 
1-6 
1-3 

1-8 
1-4 
1-5 
1-3 

1-8 
1-7 
1-5 
1-4 

1-8 
2-0 
1-5 
1-4 

Dette internationale net te d u C a n a d a -
Passif ne t 5 5 31) 3-î 111 4-6 5 0 6 0 5 5 31) 3-î 111 4-6 5 0 6 0 

Avoirs de l 'É ta t en or et en change étran-
- 0 - 5 

3-6 
2-5 

- 0 - 1 

- 1 - 7 
4-6 
1-1 

- 0 - 1 

- 1 - 2 
5-3 
0-2 

- 0 - 6 

- 1 - 2 
6-0 
0-4 

- 0 - 5 

- 1 - 8 
6-5 
0-4 

- 0 - 5 

- 1 - 8 
6-8 
0-5 

- 0 - 5 

- 1 - 8 
7-5 
0-7 

- 0 - 4 

- 1 - 9 
États-Unis2  

- 0 - 5 
3-6 
2-5 

- 0 - 1 

- 1 - 7 
4-6 
1-1 

- 0 - 1 

- 1 - 2 
5-3 
0-2 

- 0 - 6 

- 1 - 2 
6-0 
0-4 

- 0 - 5 

- 1 - 8 
6-5 
0-4 

- 0 - 5 

- 1 - 8 
6-8 
0-5 

- 0 - 5 

- 1 - 8 
7-5 
0-7 

- 0 - 4 

- 1 - 9 - 0 - 5 
3-6 
2-5 

- 0 - 1 

- 1 - 7 
4-6 
1-1 

- 0 - 1 

- 1 - 2 
5-3 
0-2 

- 0 - 6 

- 1 - 2 
6-0 
0-4 

- 0 - 5 

- 1 - 8 
6-5 
0-4 

- 0 - 5 

- 1 - 8 
6-8 
0-5 

- 0 - 5 

- 1 - 8 
7-5 
0-7 

- 0 - 4 Autres pays, FMI et B I R D 

- 0 - 5 
3-6 
2-5 

- 0 - 1 

- 1 - 7 
4-6 
1-1 

- 0 - 1 

- 1 - 2 
5-3 
0-2 

- 0 - 6 

- 1 - 2 
6-0 
0-4 

- 0 - 5 

- 1 - 8 
6-5 
0-4 

- 0 - 5 

- 1 - 8 
6-8 
0-5 

- 0 - 5 

- 1 - 8 
7-5 
0-7 

- 0 - 4 - 0 - 4 

1 Nouvelles séries. 2 Sans les avoirs de l 'É t a t en or et en change étranger. 
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10.—Capitaux étrangers placés au Canada, selon le genre de placement, SI décembre 19S9-1954 

(En millions de dollars) 

Genre de placement 1939 1946 1950 1951' 1952' 1953' 1954 

Valeurs des gouvernements— 
Fédéral 823 

536 
344 

750 
594 
267 

1,141 
565 
256 

1,013 
771 
319 

858 
816 
354 

744 
930 
413 

659 
964 
433 

823 
536 
344 

750 
594 
267 

1,141 
565 
256 

1,013 
771 
319 

858 
816 
354 

744 
930 
413 

659 
964 
433 

823 
536 
344 

750 
594 
267 

1,141 
565 
256 

1,013 
771 
319 

858 
816 
354 

744 
930 
413 

659 
964 
433 

823 
536 
344 

750 
594 
267 

1,141 
565 
256 

1,013 
771 
319 

858 
816 
354 

744 
930 
413 

659 
964 
433 

Total , valeurs des gouvernements. 1,703 1,611 1,962 2,103 2,028 2,087 2,056 

Services d 'uti l i té publique— 
1,871 

549 
1,583 

557 
1,446 

547 
1,436 

575 
1,429 

639 
1,420 

680 
1,418 

726 
1,871 

549 
1,583 

557 
1,446 

547 
1,436 

575 
1,429 

639 
1,420 

680 
1,418 

726 
1,871 

549 
1,583 

557 
1,446 

547 
1,436 

575 
1,429 

639 
1,420 

680 
1,418 

726 

Total , services d'utili té publ ique. . 2,420 2,140 1,993 2,011 2,068 2,100 2,144 

1,445 
329 
189 
473 

69 
285 

1,895 
386 
238 
557 

69 
282 

2,754 
631 
330 
573 

98 
320 

3,114 
815 
388 
595 
120 
328 

3,537 
1,076 

447 
648 
133 
4471 

3,925 
1,422 

530 
776 
151 
467 

4,260 
1,656 

577 
1,066 

149 
561 

1,445 
329 
189 
473 

69 
285 

1,895 
386 
238 
557 

69 
282 

2,754 
631 
330 
573 

98 
320 

3,114 
815 
388 
595 
120 
328 

3,537 
1,076 

447 
648 
133 
4471 

3,925 
1,422 

530 
776 
151 
467 

4,260 
1,656 

577 
1,066 

149 
561 

1,445 
329 
189 
473 

69 
285 

1,895 
386 
238 
557 

69 
282 

2,754 
631 
330 
573 

98 
320 

3,114 
815 
388 
595 
120 
328 

3,537 
1,076 

447 
648 
133 
4471 

3,925 
1,422 

530 
776 
151 
467 

4,260 
1,656 

577 
1,066 

149 
561 

1,445 
329 
189 
473 

69 
285 

1,895 
386 
238 
557 

69 
282 

2,754 
631 
330 
573 

98 
320 

3,114 
815 
388 
595 
120 
328 

3,537 
1,076 

447 
648 
133 
4471 

3,925 
1,422 

530 
776 
151 
467 

4,260 
1,656 

577 
1,066 

149 
561 

1,445 
329 
189 
473 

69 
285 

1,895 
386 
238 
557 

69 
282 

2,754 
631 
330 
573 

98 
320 

3,114 
815 
388 
595 
120 
328 

3,537 
1,076 

447 
648 
133 
4471 

3,925 
1,422 

530 
776 
151 
467 

4,260 
1,656 

577 
1,066 

149 
561 

1,445 
329 
189 
473 

69 
285 

1,895 
386 
238 
557 

69 
282 

2,754 
631 
330 
573 

98 
320 

3,114 
815 
388 
595 
120 
328 

3,537 
1,076 

447 
648 
133 
4471 

3,925 
1,422 

530 
776 
151 
467 

4,260 
1,656 

577 
1,066 

149 
561 

1,445 
329 
189 
473 

69 
285 

1,895 
386 
238 
557 

69 
282 

2,754 
631 
330 
573 

98 
320 

3,114 
815 
388 
595 
120 
328 

3,537 
1,076 

447 
648 
133 
4471 

3,925 
1,422 

530 
776 
151 
467 

4,260 
1,656 

577 
1,066 

149 
561 

Total, placements 6,913 7,178 8,661 9,471 10,384 11,458 13,469 

États -Unis 2  4,151 
2,476 

286 

5,157 
1,668 

353 

6,548 
1,748 

365 

7,258 
1,776 

440 

7,998 
1,884 

502 

8,868 
2,007 

583 

9,622 4,151 
2,476 

286 

5,157 
1,668 

353 

6,548 
1,748 

365 

7,258 
1,776 

440 

7,998 
1,884 

502 

8,868 
2,007 

583 

9,622 4,151 
2,476 

286 

5,157 
1,668 

353 

6,548 
1,748 

365 

7,258 
1,776 

440 

7,998 
1,884 

502 

8,868 
2,007 

583 704 

4,151 
2,476 

286 

5,157 
1,668 

353 

6,548 
1,748 

365 

7,258 
1,776 

440 

7,998 
1,884 

502 

8,868 
2,007 

583 

1 Nouvelles séries. 2 Comprend certains placements détenus pour le compte de résidents d'autres pays. 

11.—Répartition estimative des capitaux étrangers placés au Canada, selon le genre de 
placement et le pays de provenance, 31 décembre 1954 

NOTA.—Les actions ordinaires et privilégiées figurent à leur valeur comptable inscrite au bilan des sociétés 
émettrices; les obligations sont évaluées au pair; le passif en monnaie étrangère est converti en dollars canadiens 
au pair du change. 

(En millions de dollars) 

Répartition estimative 

Genre de placement É ta t s -
Unis ' 

Royaume-
Uni ' 

Autres 
pays 

Total 

Valeurs des gouvernements— 
Fédéral 515 

914 
393 

71 
38 
35 

73 
12 
5 

659 515 
914 
393 

71 
38 
35 

73 
12 
5 

964 
515 
914 
393 

71 
38 
35 

73 
12 
5 433 

515 
914 
393 

71 
38 
35 

73 
12 
5 

1,822 144 90 2,056 1,822 144 90 

Services d'utilité p u b l i q u e -
624 
625 

692 
65 

102 
36 

1,418 624 
625 

692 
65 

102 
36 726 

624 
625 

692 
65 

102 
36 

1,249 757 138 2,144 1,249 757 138 

3,489 
1,522 

418 
696 
124 
302 

657 
75 

136 
217 
20 

137 

114 
59 
23 

153 
5 

122 

4,260 3,489 
1,522 

418 
696 
124 
302 

657 
75 

136 
217 
20 

137 

114 
59 
23 

153 
5 

122 

1,656 
3,489 
1,522 

418 
696 
124 
302 

657 
75 

136 
217 
20 

137 

114 
59 
23 

153 
5 

122 

577 

3,489 
1,522 

418 
696 
124 
302 

657 
75 

136 
217 
20 

137 

114 
59 
23 

153 
5 

122 

1,066 

3,489 
1,522 

418 
696 
124 
302 

657 
75 

136 
217 
20 

137 

114 
59 
23 

153 
5 

122 
149 

3,489 
1,522 

418 
696 
124 
302 

657 
75 

136 
217 
20 

137 

114 
59 
23 

153 
5 

122 561 

9,63? 3,143 701 13,469 9,63? 3,143 701 

-
1 Comprend certains placements détenus pour le compte de résidents d'autres pays. 
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Avoir canadien à l'étranger.—Le volume et la nature de l'avoir du Canada à 
l'étranger ont beaucoup varié depuis quelques années. La valeur globale, y compris les 
avoirs en or et en devises étrangères, a augmenté d'environ 1,900 millions en 1939 à 6,900 
millions en fin de 1954. L'augmentation tient surtout aux prêts et crédits consentis par 
l'État au Royaume-Uni et à d'autres pays. Les crédits canadiens se chiffraient par près 
de 1,705 millions à la fin de 1954 et par environ 1,635 millions en fin de 1955, dont 90 
millions sur le prêt de 1942 et 1,112 millions sur celui de 1946 consentis au Royaume-Uni 
et environ 400 millions en crédits et avances d'exportation d'après-guerre. En outre, à 
la fin de 1954, les avoirs officiels en or et en devises étrangères totalisaient environ 1,888 
millions. Les autres avoirs officiels comprenaient les souscriptions du Canada au capital 
de la Banque internationale et au Fonds monétaire international, soit de $70,900,000 et 
de $293,400,000 en mars 1955. Une faible partie de la souscription à la Banque consistait 
en devises convertibles; la souscription au Fonds comprenait 75 millions de dollars d'or. 
Le reste des deux souscriptions se composait de billets à vue du gouvernement fédéral ou 
de dollars canadiens. 

Outre l'avoir officiel mentionné plus haut, il existait des placements privés en devises 
étrangères et en propriétés appartenant à des sociétés et à des résidents du Canada. En 
1939, cet avoir privé constituait presque toute la valeur de l'avoir canadien à l'étranger 
tandis que, depuis la fin de la seconde guerre mondiale, il n'en représente qu'une faible 
partie, du fait surtout de la forte augmentation de l'avoir officiel. L'avoir canadien 
à l'étranger, en fin de 1954, comprenait les placements directs à long terme et les valeurs 
de portefeuille des particuliers (2,570 millions de dollars). A la fin de 1945, ces placements 
se chiffraient par 1,300 millions; aussi, le taux d'augmentation en est-il plus élevé que celui 
des placements privés à long terme des étrangers au Canada. 

Les deux tiers environ des placements directs du Canada à l'étranger sont domiciliés 
aux États-Unis. Ces placements, par habitant, valent près du double des placements 
directs des États-Unis au Canada et portent surtout sur les boissons, les instruments 
aratoires, le pétrole et les chemins de fer, mais ils intéressent aussi une foule d'autres 
entreprises. Les placements dans d'autres parties du monde se répartissent entre de très 
nombreux pays et intéressent particulièrement les entreprises industrielles et commerciales, 
les exploitations minières et les services d'utilité publique. Environ les deux tiers des 
valeurs de portefeuille étrangères comprennent aussi des titres des États-Unis, mais le 
Canada détient aussi beaucoup de valeurs d'autres parties du monde, particulièrement de 
l'Amérique du Sud. 

12.—Avoir canadien à l'étranger, 1939-1954 

(En millions de dollars) 

NOTA.—Sans les placements des compagnies d'assurance et des banques, les souscriptions du Canada aux insti
tutions financières internationales et l 'avoir à court terme autre que l 'avoir officiel en or et devises étrangères. 
L'avoir en actions figure à sa valeur comptable établie d'après les livres des compagnies émettrices; l 'avoir en 
obligations figure à sa valeur au pair. Les monnaies étrangères sont converties en dollars canadiens aux taux courants 
du marché. La série des placements de portefeuille, remaniée en 1952, n'est pas exactement comparable à celle 
des années antérieures. 

Détai l 1939 1948 1951' 1952' 1953' 1954 

671 

719 

31 

459 

788 

605 

1,878 

1,006 

1,666 

609 

1,922 

1,846 

1,271 

836 

1,866 

1,809 

1,505 

869 

1,778 

1,779 

1,644 671 

719 

31 

459 

788 

605 

1,878 

1,006 

1,666 

609 

1,922 

1,846 

1,271 

836 

1,866 

1,809 

1,505 

869 

1,778 

1,779 

926 

671 

719 

31 

459 

788 

605 

1,878 

1,006 

1,666 

609 

1,922 

1,846 

1,271 

836 

1,866 

1,809 

1,505 

869 

1,778 

1,779 

1 705 

Soldes officielles à l'étranger et encaisse-or . . . . . . . 

671 

719 

31 

459 

788 

605 

1,878 

1,006 

1,666 

609 

1,922 

1,846 

1,271 

836 

1,866 

1,809 

1,505 

869 

1,778 

1,779 1,888 

Total, avoir canadien à l'étranger 1,880 4,877 5,543 5,776 5,931 6,163 

63024—71 
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13.—Avoir canadien à l'étranger selon le lieu, SI décembre 1954 

NOTA.—Voir le nota du tableau 12. 

(En millions de dollars) 

Lieu 
Place
ments 
directs 

Placements de 
portefeuille 

Crédits du 
gouver
nement 

Avoir 
officiel en 
devises 

Total, 
place-

Place
ments 
directs 

Actions Obligations Obligations Total 

1,256 
119 
138 
131 

490 
17 
6 

210 

89 
14 
7 

93 

1,247 

458 

840 
12 

1,036 

2,675 
1,409 

151 
892 

1,036 

1,256 
119 
138 
131 

490 
17 
6 

210 

89 
14 
7 

93 

1,247 

458 

840 
12 

1,036 

2,675 
1,409 

151 
892 

1,036 

1,256 
119 
138 
131 

490 
17 
6 

210 

89 
14 
7 

93 

1,247 

458 

840 
12 

1,036 

2,675 
1,409 

151 
892 

1,036 

1,256 
119 
138 
131 

490 
17 
6 

210 

89 
14 
7 

93 

1,247 

458 

840 
12 

1,036 

2,675 
1,409 

151 
892 

1,036 

1,256 
119 
138 
131 

490 
17 
6 

210 

89 
14 
7 

93 

1,247 

458 

840 
12 

1,036 

2,675 
1,409 

151 
892 

1,036 

1,256 
119 
138 
131 

490 
17 
6 

210 

89 
14 
7 

93 

1,247 

458 

840 
12 

1,036 

2,675 
1,409 

151 
892 

1,036 

Total 1,644 723 203 1,705 1,888 6,163 1,644 723 203 1,705 1,888 6,163 

Section 3.—Bénéfices des sociétés et revenu des actionnaires 

La statistique des bénéfices, impôts et dividendes, présentée au tableau 14, comprend 
toutes les sociétés et porte sur l'année civile. Elle est établie d'après les comptes retenus 
pour les comptes nationaux. Les chiffres de 1914 à 1954 se fondent sur la Statistique des 
impôts, publication annuelle du ministère du Revenu national. La statistique d'avant 
1944 se fonde sur une étude du ministère du Revenu national. 

D'un total sans précédent de 530 millions en 1929, les bénéfices des sociétés avant 
déduction des impôts sont tombés pendant la crise économique à 17 millions en 1932, 
pour augmenter ensuite graduellement jusqu'à 1,292 millions en 1942, année cime du temps 
de guerre. Au cours de l'après-guerre, les bénéfices des sociétés ont augmenté régulière
ment pour culminer à 2,810 millions en 1951. Par la suite, ils ont enregistré chaque année 
une faible baisse; en 1954 (2,420 millions), ils accusaient une diminution de 14 p. 100 
sur 1951. 

En 1954, les impôts sur les sociétés se sont élevés à environ 48 p. 100 des bénéfices 
avant paiement des dividendes; cependant, même si les bénéfices des sociétés ont baissé 
entre 1953 et 1954, les paiements de dividendes aux actionnaires ont augmenté d'environ 
5 p. 100. 

14.—Bénéfices, impôts et dividendes des sociétés canadiennes, 1929-1954 

(En millions de dollars) 

Détai l 1929 1932 1939 1942 1944 1946 1949 1951 1952' 1953' 1954 

Bénéfices des sociétés avant 
déduction des impôts1  

Soustraire: impôts sur le revenu 
et taxes sur les surplus de bé-

530 

48 

17 

32 

689 

115 

1,292 

629 

1,221 

598 

1,455 

654 

1,906 

731 

2,810 

1,429 

2,670 

1,378 

2,580 

1,226 

2,420 

1,164 

Bénéfices des sociétés après 

Soustraire: dividendes versés et 
dons aux œuvres de bienfai-

482 

271 

- 1 5 

157 

574 

302 

663 

308 

623 

282 

801 

390 

1,175 

568 

1,381 

660 

1,292 

625 

1,354 

606 

1,256 

639 

482 

271 

- 1 5 

157 

574 

302 

663 

308 

623 

282 

801 

390 

1,175 

568 

1,381 

660 

1,292 

625 

1,354 

606 

211 -172 272 355 341 411 607 721 667 748 617 211 -172 272 355 341 411 607 721 667 748 

• 
1 Y compris les déductions pour épuisement jet les dons aux œuvres de bienfaisance rt f ^ P ^ ^ ' J ^ j J 1 ^ , ^ 

iétés, des modifications apportées au 
_ _ ile. 2 Y compris une taxe facultal 
10 millions en 1953 et 7 millions en 1954. 

TL e i iea uons auxujuvrea uc uiciiia.ioa.m-c eu w " ^ » " -— r - , 
sociétés, des" modifications apportées au prix des commandes de matériel militaire, et de 1 adoption de iMnee 
civile. 2 Y compris une taxe facultative sur le revenu non distribué de 48 millions en 1951, 1U mimons en îao*, 

http://uiciiia.ioa.m-c
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Selon le relevé des bénéfices des sociétés, dont les données paraissent au tableau 15, 
les bénéfices avant le paiement des taxes ont diminué de 2,580 millions en 1953 à 2,390 
millions en 1954, soit de 7.4 p. 100. Cinq des dix-huit groupes industriels visés ont enre
gistré une augmentation et treize, une diminution. Le fléchissement le plus marqué est 
celui de l'industrie du fer et de l'acier. Les bénéfices après déduction des taxes ont accusé 
à peu près la même tendance, ayant diminué de 9.2 p. 100. 

15.—Bénéfices des sociétés, par industrie, avant et après l'impôt sur le revenu, 1952-1951 

(En millions de dollars) 

NOTA.—Les chiffres du tableau ont trait à toutes les sociétés et sont établis d'après l'année civile et les concepts 
des comptes nationaux. 

Industrie 
Revenu net avant 

l ' impôt 
Revenu net après 

l ' impôt 

1952 1953 1954 1952 1953 1954 

244 
177 
37 

320 
402 
66 
75 
62 

102 
95 
74 

204 
52 

236 
184 
212 
55 
73 

199 
191 
31 

324 
344 

62 
85 
71 

111 
87 
79 

197 
55 

192 
174 
240 
52 
86 

231 
169 
23 

331 
266 
51 
58 
66 

115 
84 
65 

187 
62 

161 
142 
262 
45 
72 

145 
81 
13 

152 
185 
30 
36 
29 
49 
46 
34 

101 
25 

112 
93 

102 
27 
32 

124 
78 
12 

172 
180 
32 
44 
37 
57 
49 
42 

104 
29 

102 
96 

127 
30 
39 

141 244 
177 
37 

320 
402 
66 
75 
62 

102 
95 
74 

204 
52 

236 
184 
212 
55 
73 

199 
191 
31 

324 
344 

62 
85 
71 

111 
87 
79 

197 
55 

192 
174 
240 
52 
86 

231 
169 
23 

331 
266 
51 
58 
66 

115 
84 
65 

187 
62 

161 
142 
262 
45 
72 

145 
81 
13 

152 
185 
30 
36 
29 
49 
46 
34 

101 
25 

112 
93 

102 
27 
32 

124 
78 
12 

172 
180 
32 
44 
37 
57 
49 
42 

104 
29 

102 
96 

127 
30 
39 

83 
244 
177 
37 

320 
402 
66 
75 
62 

102 
95 
74 

204 
52 

236 
184 
212 
55 
73 

199 
191 
31 

324 
344 

62 
85 
71 

111 
87 
79 

197 
55 

192 
174 
240 
52 
86 

231 
169 
23 

331 
266 
51 
58 
66 

115 
84 
65 

187 
62 

161 
142 
262 
45 
72 

145 
81 
13 

152 
185 
30 
36 
29 
49 
46 
34 

101 
25 

112 
93 

102 
27 
32 

124 
78 
12 

172 
180 
32 
44 
37 
57 
49 
42 

104 
29 

102 
96 

127 
30 
39 

6 

244 
177 
37 

320 
402 
66 
75 
62 

102 
95 
74 

204 
52 

236 
184 
212 
55 
73 

199 
191 
31 

324 
344 

62 
85 
71 

111 
87 
79 

197 
55 

192 
174 
240 
52 
86 

231 
169 
23 

331 
266 
51 
58 
66 

115 
84 
65 

187 
62 

161 
142 
262 
45 
72 

145 
81 
13 

152 
185 
30 
36 
29 
49 
46 
34 

101 
25 

112 
93 

102 
27 
32 

124 
78 
12 

172 
180 
32 
44 
37 
57 
49 
42 

104 
29 

102 
96 

127 
30 
39 

174 

244 
177 
37 

320 
402 
66 
75 
62 

102 
95 
74 

204 
52 

236 
184 
212 
55 
73 

199 
191 
31 

324 
344 

62 
85 
71 

111 
87 
79 

197 
55 

192 
174 
240 
52 
86 

231 
169 
23 

331 
266 
51 
58 
66 

115 
84 
65 

187 
62 

161 
142 
262 
45 
72 

145 
81 
13 

152 
185 
30 
36 
29 
49 
46 
34 

101 
25 

112 
93 

102 
27 
32 

124 
78 
12 

172 
180 
32 
44 
37 
57 
49 
42 

104 
29 

102 
96 

127 
30 
39 

117 

244 
177 
37 

320 
402 
66 
75 
62 

102 
95 
74 

204 
52 

236 
184 
212 
55 
73 

199 
191 
31 

324 
344 

62 
85 
71 

111 
87 
79 

197 
55 

192 
174 
240 
52 
86 

231 
169 
23 

331 
266 
51 
58 
66 

115 
84 
65 

187 
62 

161 
142 
262 
45 
72 

145 
81 
13 

152 
185 
30 
36 
29 
49 
46 
34 

101 
25 

112 
93 

102 
27 
32 

124 
78 
12 

172 
180 
32 
44 
37 
57 
49 
42 

104 
29 

102 
96 

127 
30 
39 

26 

244 
177 
37 

320 
402 
66 
75 
62 

102 
95 
74 

204 
52 

236 
184 
212 
55 
73 

199 
191 
31 

324 
344 

62 
85 
71 

111 
87 
79 

197 
55 

192 
174 
240 
52 
86 

231 
169 
23 

331 
266 
51 
58 
66 

115 
84 
65 

187 
62 

161 
142 
262 
45 
72 

145 
81 
13 

152 
185 
30 
36 
29 
49 
46 
34 

101 
25 

112 
93 

102 
27 
32 

124 
78 
12 

172 
180 
32 
44 
37 
57 
49 
42 

104 
29 

102 
96 

127 
30 
39 

28 

244 
177 
37 

320 
402 
66 
75 
62 

102 
95 
74 

204 
52 

236 
184 
212 
55 
73 

199 
191 
31 

324 
344 

62 
85 
71 

111 
87 
79 

197 
55 

192 
174 
240 
52 
86 

231 
169 
23 

331 
266 
51 
58 
66 

115 
84 
65 

187 
62 

161 
142 
262 
45 
72 

145 
81 
13 

152 
185 
30 
36 
29 
49 
46 
34 

101 
25 

112 
93 

102 
27 
32 

124 
78 
12 

172 
180 
32 
44 
37 
57 
49 
42 

104 
29 

102 
96 

127 
30 
39 

35 

244 
177 
37 

320 
402 
66 
75 
62 

102 
95 
74 

204 
52 

236 
184 
212 
55 
73 

199 
191 
31 

324 
344 

62 
85 
71 

111 
87 
79 

197 
55 

192 
174 
240 
52 
86 

231 
169 
23 

331 
266 
51 
58 
66 

115 
84 
65 

187 
62 

161 
142 
262 
45 
72 

145 
81 
13 

152 
185 
30 
36 
29 
49 
46 
34 

101 
25 

112 
93 

102 
27 
32 

124 
78 
12 

172 
180 
32 
44 
37 
57 
49 
42 

104 
29 

102 
96 

127 
30 
39 

59 

244 
177 
37 

320 
402 
66 
75 
62 

102 
95 
74 

204 
52 

236 
184 
212 
55 
73 

199 
191 
31 

324 
344 

62 
85 
71 

111 
87 
79 

197 
55 

192 
174 
240 
52 
86 

231 
169 
23 

331 
266 
51 
58 
66 

115 
84 
65 

187 
62 

161 
142 
262 
45 
72 

145 
81 
13 

152 
185 
30 
36 
29 
49 
46 
34 

101 
25 

112 
93 

102 
27 
32 

124 
78 
12 

172 
180 
32 
44 
37 
57 
49 
42 

104 
29 

102 
96 

127 
30 
39 

45 

244 
177 
37 

320 
402 
66 
75 
62 

102 
95 
74 

204 
52 

236 
184 
212 
55 
73 

199 
191 
31 

324 
344 

62 
85 
71 

111 
87 
79 

197 
55 

192 
174 
240 
52 
86 

231 
169 
23 

331 
266 
51 
58 
66 

115 
84 
65 

187 
62 

161 
142 
262 
45 
72 

145 
81 
13 

152 
185 
30 
36 
29 
49 
46 
34 

101 
25 

112 
93 

102 
27 
32 

124 
78 
12 

172 
180 
32 
44 
37 
57 
49 
42 

104 
29 

102 
96 

127 
30 
39 

35 

244 
177 
37 

320 
402 
66 
75 
62 

102 
95 
74 

204 
52 

236 
184 
212 
55 
73 

199 
191 
31 

324 
344 

62 
85 
71 

111 
87 
79 

197 
55 

192 
174 
240 
52 
86 

231 
169 
23 

331 
266 
51 
58 
66 

115 
84 
65 

187 
62 

161 
142 
262 
45 
72 

145 
81 
13 

152 
185 
30 
36 
29 
49 
46 
34 

101 
25 

112 
93 

102 
27 
32 

124 
78 
12 

172 
180 
32 
44 
37 
57 
49 
42 

104 
29 

102 
96 

127 
30 
39 

100 

244 
177 
37 

320 
402 
66 
75 
62 

102 
95 
74 

204 
52 

236 
184 
212 
55 
73 

199 
191 
31 

324 
344 

62 
85 
71 

111 
87 
79 

197 
55 

192 
174 
240 
52 
86 

231 
169 
23 

331 
266 
51 
58 
66 

115 
84 
65 

187 
62 

161 
142 
262 
45 
72 

145 
81 
13 

152 
185 
30 
36 
29 
49 
46 
34 

101 
25 

112 
93 

102 
27 
32 

124 
78 
12 

172 
180 
32 
44 
37 
57 
49 
42 

104 
29 

102 
96 

127 
30 
39 

33 

244 
177 
37 

320 
402 
66 
75 
62 

102 
95 
74 

204 
52 

236 
184 
212 
55 
73 

199 
191 
31 

324 
344 

62 
85 
71 

111 
87 
79 

197 
55 

192 
174 
240 
52 
86 

231 
169 
23 

331 
266 
51 
58 
66 

115 
84 
65 

187 
62 

161 
142 
262 
45 
72 

145 
81 
13 

152 
185 
30 
36 
29 
49 
46 
34 

101 
25 

112 
93 

102 
27 
32 

124 
78 
12 

172 
180 
32 
44 
37 
57 
49 
42 

104 
29 

102 
96 

127 
30 
39 

79 

244 
177 
37 

320 
402 
66 
75 
62 

102 
95 
74 

204 
52 

236 
184 
212 
55 
73 

199 
191 
31 

324 
344 

62 
85 
71 

111 
87 
79 

197 
55 

192 
174 
240 
52 
86 

231 
169 
23 

331 
266 
51 
58 
66 

115 
84 
65 

187 
62 

161 
142 
262 
45 
72 

145 
81 
13 

152 
185 
30 
36 
29 
49 
46 
34 

101 
25 

112 
93 

102 
27 
32 

124 
78 
12 

172 
180 
32 
44 
37 
57 
49 
42 

104 
29 

102 
96 

127 
30 
39 

69 

244 
177 
37 

320 
402 
66 
75 
62 

102 
95 
74 

204 
52 

236 
184 
212 
55 
73 

199 
191 
31 

324 
344 

62 
85 
71 

111 
87 
79 

197 
55 

192 
174 
240 
52 
86 

231 
169 
23 

331 
266 
51 
58 
66 

115 
84 
65 

187 
62 

161 
142 
262 
45 
72 

145 
81 
13 

152 
185 
30 
36 
29 
49 
46 
34 

101 
25 

112 
93 

102 
27 
32 

124 
78 
12 

172 
180 
32 
44 
37 
57 
49 
42 

104 
29 

102 
96 

127 
30 
39 

135 

244 
177 
37 

320 
402 
66 
75 
62 

102 
95 
74 

204 
52 

236 
184 
212 
55 
73 

199 
191 
31 

324 
344 

62 
85 
71 

111 
87 
79 

197 
55 

192 
174 
240 
52 
86 

231 
169 
23 

331 
266 
51 
58 
66 

115 
84 
65 

187 
62 

161 
142 
262 
45 
72 

145 
81 
13 

152 
185 
30 
36 
29 
49 
46 
34 

101 
25 

112 
93 

102 
27 
32 

124 
78 
12 

172 
180 
32 
44 
37 
57 
49 
42 

104 
29 

102 
96 

127 
30 
39 

25 

244 
177 
37 

320 
402 
66 
75 
62 

102 
95 
74 

204 
52 

236 
184 
212 
55 
73 

199 
191 
31 

324 
344 

62 
85 
71 

111 
87 
79 

197 
55 

192 
174 
240 
52 
86 

231 
169 
23 

331 
266 
51 
58 
66 

115 
84 
65 

187 
62 

161 
142 
262 
45 
72 

145 
81 
13 

152 
185 
30 
36 
29 
49 
46 
34 

101 
25 

112 
93 

102 
27 
32 

124 
78 
12 

172 
180 
32 
44 
37 
57 
49 
42 

104 
29 

102 
96 

127 
30 
39 40 

244 
177 
37 

320 
402 
66 
75 
62 

102 
95 
74 

204 
52 

236 
184 
212 
55 
73 

199 
191 
31 

324 
344 

62 
85 
71 

111 
87 
79 

197 
55 

192 
174 
240 
52 
86 

231 
169 
23 

331 
266 
51 
58 
66 

115 
84 
65 

187 
62 

161 
142 
262 
45 
72 

145 
81 
13 

152 
185 
30 
36 
29 
49 
46 
34 

101 
25 

112 
93 

102 
27 
32 

124 
78 
12 

172 
180 
32 
44 
37 
57 
49 
42 

104 
29 

102 
96 

127 
30 
39 

Total, toutes sociétés 3,670 2,580 3,390 1,393 1,354 1,230 3,670 2,580 3,390 1,393 1,354 1,230 

Rectifications apportées aux estimations des Comptes natio-
+ 3 0 _ + 2 6 + 3 0 _ + 2 6 

Total (estimations des Comptes nationaux) 3,670 3,580 2,420 1,393 1,351 1,256 

1 Y compris le tabac, le caoutchouc, le cuir et diverses fabrications. 2 Y compris l'agriculture, le forestage, 
la pisciculture et la construction. 8 Rectifications apportées aux estimations du relevé des bénéfices des 
sociétés qui n'ont pas encore été reportées dans les Comptes nationaux. Voir le tableau 14. 

Section 4.—Compagnies à charte fédérale 

Au cours de l'année terminée le 31 mars 1954, 840 compagnies ont obtenu des lettres 
patentes en vertu de la Partie I de la loi sur les compagnies, ainsi que 36 compagnies sans 
capital-actions, en vertu de la Partie I I de ladite loi. Des lettres patentes supplémentaires 
ont été accordées à 409 compagnies et à huit compagnies sans capital-actions; sept certi
ficats ont été délivrés à des compagnies pour les autoriser à augmenter le prix à exiger 
pour leurs actions sans valeur nominale ou au pair. Conformément à la Partie IV de la 
loi, un permis a été délivré à une société minière en vue de l'exploitation de gisements. 

La statistique du capital social des compagnies constituées en vertu de la loi sur les 
compagnies n'est plus disponible. Les chiffres des années 1943-1952 sont donnés à la 
p. 1146 de Y Annuaire de 1954 et ceux des années 1900-1942, dans les éditions antérieures. 
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conventionnels 

PARTIE I.—REGIME MONÉTAIRE ET RÉGIME BANCAIRE* 
Une esquisse historique du régime monétaire et du régime bancaire au Canada figure 

aux pp. 934-940 de VAnnuaire de 1938. 

Section 1.—La Banque du Canada 
La Banque du Canada a été constituée en vertu de la loi de 1934 sur la Banque du 

Canada et a commencé ses opérations le 11 mars 1935. 

La Banque du Canada est la banque centrale du Canada et, comme telle, a pour 
principale fonction de régler le volume total d'argent et de crédit. Cette fonction consiste 
normalement à modifier les réserves en numéraire des banques à charte. La loi sur les 
banques oblige chaque banque à charte à maintenir, en moyenne, durant chaque mois 
civil et sous forme de billets de la Banque du Canada et de dépôts à celle-ci, des réserves 
en numéraire égales à au moins 8 p. 100 de son passif-dépôts en dollars canadiens. (Avant 
le 1er juillet 1954, chaque banque à charte devait maintenir en tout temps des réserves 
en numéraire égales à au moins 5 p. 100 de son passif-dépôts en dollars canadiens; en pra
tique, les banques à charte ont normalement cherché à maintenir une proportion d'environ 
10 p. 100). Une augmentation des réserves en numéraire encourage les banques à accroître 
leur actif en achetant surtout des titres et en consentant des prêts, d'où une augmentation 
parallèle de leur passif-dépôts. Une diminution des réserves en numéraire tend à décou
rager l'expansion et peut entraîner une certaine contraction. En prenant des mesures 
en vue de modifier le volume des réserves en numéraire dont disposent les banques à charte, 
la Banque du Canada peut donc influer sur le total de l'actif des banques à charte et le 
total de leur passif-dépôts en dollars canadiens. Le passif-dépôts des banques, excepté 
celui qui est payable à l 'État, constitue évidemment l'actif du grand public et, avec la 
monnaie, représente son actif le plus liquide. (Le sujet des avoirs liquides du public est 
traité aux pp. 1131 et 1132). 

L'achat et la vente de titres du gouvernement du Canada sur le marché libre constituent 
le principal moyen par lequel la Banque du Canada influe sur le volume des réserves des 
banques à charte. Lorsque la Banque du Canada achète un titre, elle émet un chèque 

' Revisé, sauf indication contraire, par le Département des études de la Banque du Canada. 
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LA BANQUE DU CANADA 1125 

en règlement qui, une fois encaissé ou déposé à une banque à charte par le bénéficiaire, 
est ensuite déposé par cette banque à charte à son compte auprès de la Banque du Canada, 
ce qui augmente ses réserves en numéraire. D'autre part, quand la Banque du Canada 
vend un titre, le chèque qu'elle reçoit en paiement est imputé sur le compte de la banque 
à charte sur laquelle il est tiré et diminue ainsi les réserves en numéraire de cette banque. 
Les augmentations ou les diminutions des autres éléments d'actif et de passif de la Banque 
du Canada influent aussi sur les réserves en numéraire des banques à charte. Ainsi, une 
augmentation de la quantité de billets de la Banque du Canada détenus par le grand public 
tend à réduire les réserves en numéraire des banques. 

Les pouvoirs de la Banque sont énoncés dans la loi de 1934 sur la Banque du Canada 
(S.R.C. 1952, chap. 13), modifiée en 1936, 1938 et 1954. Certains de ces pouvoirs sont 
indiqués ci-dessous. 

La Banque du Canada est autorisée à faire varier la réserve minimum en numéraire 
des banques à charte entre 8 et 12 p. 100 de leur passif-dépôts; un avis d'au moins un 
mois doit être donné aux banques et l'augmentation ne peut dépasser 1 p. 100 en tout 
mois. Lorsque cette disposition législative est entrée en vigueur le 1er juillet 1954, le pour
centage initial exigé était de 8 p. 100, pourcentage qui s'est maintenu depuis. 

La Banque peut consentir des prêts ou avances à des banques à charte ou à des banques 
visées par la loi sur les banques d'épargne de Québec, pour des périodes d'au plus six mois, 
sur la mise en gage ou le nantissement de certaines catégories de valeurs. Elle peut accorder 
au gouvernement du Canada et au gouvernement de toute province, pour des périodes 
d'au plus six mois, des prêts et avances sur la mise en gage ou le nantissement de valeurs 
facilement négociables, émises ou garanties par le Canada ou une province. Elle peut 
consentir d'autres prêts au gouvernement du Canada ou au gouvernement de toute pro
vince, mais le montant de ces prêts ne doit pas dépasser une proportion fixe des recettes 
du gouvernement en cause; ces prêts doivent être remboursés avant la fin du premier 
trimestre qui suit l'expiration de l'année financière de l'emprunteur. 

La Banque doit, en tout temps, rendre public le taux minimum d'intérêt auquel elle 
est disposée à consentir des prêts ou avances. 

Ce taux, connu sous le nom de taux de la Banque, a été de 2 p. 100 par an du 17 octobre 
1950 au 14 février 1955, date où il a été réduit à 1J p. 100. Dans une déclaration émise 
à cette occasion, la Banque a fait observer, en particulier, que "dans le passé, le taux 
de la Banque n'a guère changé au Canada et l'on n'a pas utilisé fréquemment les facilités 
offertes par la Banque. A cause de la croissance et de l'activité accrue du marché de 
l'argent à court terme depuis deux ans, il était devenu désirable que le taux de la Banque 
soit plus souple et qu'il ait une relation plus étroite (bien que non fixe) avec les autres taux 
d'intérêt à court terme. Cette mise au point permettra au taux de la Banque de jouer 
davantage sur le marché de l'argent et d'intervenir plus facilement lorsque les circonstances 
l'exigeront. Bien que la situation des taux d'intérêt à court terme, y compris le taux de 
la Banque, fournissent un indice de la situation monétaire, il ne s'ensuit pas que tout 
changement du taux de la Banque ou des autres taux à court terme reflète nécessairement 
un changement de la situation économique". Le taux de la Banque a été augmenté à 
2 p. 100 le 5 août 1955, à 2\ p. 100 le 12 octobre 1955 et à 2f p. 100 le 1S novembre 1955. 
Il a été porté à 3 p. 100 le 4 avril 1956 et à 3 | p. 100 le 10 août 1956. 

La Banque a le droit exclusif d'émettre des billets destinés à circuler au Canada. 
Les pp. 1129 et 1130 fournissent le détail des billets en circulation. 

La Banque fait fonction d'agent financier du gouvernement du Canada pour le paie
ment des intérêts et du principal et, généralement, en ce qui concerne la gestion de la dette 
publique du Canada. 

La Banque peut acheter et vendre des titres émis ou garantis par le Canada ou toute 
province, des titres à court terme émis par le Royaume-Uni, des bons du Trésor ou d'autres 
obligations des États-Unis et certaines catégories d'effets de commerce à brève échéance. 
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La Banque est autorisée par la Banque d'expansion industrielle à acheter ses obligations 
et actions. La Banque peut acheter et vendre de la monnaie d'or, d'argent, de nickel 
et de bronze, ainsi que des matières d'or et d'argent, et faire des opérations de change. 
La Banque peut accepter des dépôts qui ne portent pas intérêt, du gouvernement du 
Canada, du gouvernement de toute province, de toute banque à charte ou de toute banque 
à laquelle s'applique la loi sur les banques d'épargne de Québec. La Banque n'accepte pas 
de dépôts des particuliers ni ne concurrence les banques à charte dans le domaine bancaire 
commercial. 

L'article 23 de la loi sur la Banque du Canada porte que la Banque doit maintenir 
une réserve d'or égale à au moins 25 p. 100 de ses billets en circulation et de son passif-
dépôts. Cette prescription a été suspendue en 1940 alors que, aux termes de l'ordonnance 
sur le fonds des changes, le stock d'or de la Banque a été transféré au compte du fonds 
des changes pour faire partie des réserves officielles d'or et de dollars américains. La 
prescription est encore suspendue. La loi sur la monnaie, l'Hôtel des monnaies et le fonds 
des changes adoptée en 1952 prévoit que, nonobstant l'article 23 de la loi sur la Banque 
du Canada, la Banque du Canada n'est pas tenue de maintenir entre l'or ou les changes 
et son passif une proportion de réserve minimum ou fixe, à moins que le gouverneur en 
conseil n'en ordonne autrement. 

La Banque est gérée par un conseil d'administration composé d'un gouverneur, d'un 
sous-gouverneur et de douze administrateurs. Le gouverneur et le sous-gouverneur sont 
nommés pour des périodes de sept ans par les administrateurs, avec l'approbation du gou
verneur en conseil. Les administrateurs sont nommés par le ministre des Finances, avec 
l'approbation du gouverneur en conseil, pour des périodes de trois ans chacun. Le sous-
ministre des Finances est membre du conseil d'administration, mais il n'a pas droit de vote. 
Il existe un comité de direction du Conseil, composé du gouverneur, du sous-gouverneur, 
d'un administrateur et du sous-ministre des Finances (ce dernier n'ayant pas droit de vote), 
qui a les mêmes pouvoirs que le Conseil, mais toutes ses décisions doivent être soumises 
au Conseil, à sa prochaine assemblée. 

Outre le sous-gouverneur, qui est membre du Conseil, un ou plusieurs sous-gouverneurs 
peuvent être nommés par le Conseil pour remplir les fonctions qu'il leur assigne. 

Le gouverneur est le principal fonctionaire administratif de la Banque et président 
du conseil d'administration. Le gouverneur a le pouvoir de s'opposer à tout acte ou 
toute décision du conseil d'administration ou du comité de direction, mais ce veto est 
assujéti à la confirmation ou au rejet du gouverneur général en conseil. En l'absence 
du gouverneur, le sous-gouverneur, qui est membre du Conseil, exerce tous les pouvoirs 
et toutes les fonctions du gouverneur. 

Le capital de la Banque est de 5 millions de dollars et est entièrement détenu par le 
ministre des Finances. La loi sur la Banque du Canada, modifiée en 1954, porte que, 
chaque année, le cinquième des bénéfices annuels de la Banque (après provision pour 
l'amortissement de l'actif, les caisses de pension et le reste) doit être attribué au fonds 
de réserve, tant que celui-ci n'a pas atteint le quintuple du capital versé, et que le reliquat 
doit être payé au receveur général et porté au crédit du Fonds du revenu consolidé. A la 
fin de 1955, le fonds de réserve de la Banque avait atteint son maximum de 25 millions, 
de sorte que dans l'avenir tous les bénéfices de la Banque seront remis au receveur général. 

Le siège social de la Banque est à Ottawa. Elle a des agences à Halifax, Saint-Jean 
(N.-B.), Montréal, Ottawa, Toronto, Winnipeg, Regina, Calgary et Vancouver; elle est 
également représentée à Saint-Jean (T.-N.) et à Charlottetown. Les agences remplissent 
surtout les fonctions de la Banque en tant qu'agent financier du gouvernement du Canada 
et s'occupent de l'émission et du rachat de la monnaie. La Banque d'expansion indus
trielle, dont il est question aux pp. 1127 et 1128, est une filiale de la Banque du Canada. 

La loi sur la Banque du Canada porte qu'un état de l'actif et du passif de la Banque, 
établi chaque mercredi et le dernier jour de chaque mois, doit paraître dans la Gazette 
du Canada. Le tableau 1 donne un sommaire de l'état arrêté au 31 décembre 1953-1955. 
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1.—Actif et passif de la Banque du Canada, 31 décembre 1953-1955 

(En millions de dollars) 

Détai l 1953 1954 1955 

Actif 

5 5 1 

374-5 

1,002-1 

893-7 
11-3 
12-1 

25-0 

4-8 

58-7 

55-4 

168-5 

1,193-0 

860-6 
10-6 
12-0 

25-0 

4-9 

72-0 

57-6 5 5 1 

374-5 

1,002-1 

893-7 
11-3 
12-1 

25-0 

4-8 

58-7 

55-4 

168-5 

1,193-0 

860-6 
10-6 
12-0 

25-0 

4-9 

72-0 

2-0 

Placements— 

5 5 1 

374-5 

1,002-1 

893-7 
11-3 
12-1 

25-0 

4-8 

58-7 

55-4 

168-5 

1,193-0 

860-6 
10-6 
12-0 

25-0 

4-9 

72-0 

262-6 
Autres ti tres émis ou garantis par le Canada, échéant dans les deux 

5 5 1 

374-5 

1,002-1 

893-7 
11-3 
12-1 

25-0 

4-8 

58-7 

55-4 

168-5 

1,193-0 

860-6 
10-6 
12-0 

25-0 

4-9 

72-0 

1,021-2 

1,083-7 
10-1 

Autres ti tres émis ou garantis par le Canada, n'échéant pas dans les 

5 5 1 

374-5 

1,002-1 

893-7 
11-3 
12-1 

25-0 

4-8 

58-7 

55-4 

168-5 

1,193-0 

860-6 
10-6 
12-0 

25-0 

4-9 

72-0 

1,021-2 

1,083-7 
10-1 

5 5 1 

374-5 

1,002-1 

893-7 
11-3 
12-1 

25-0 

4-8 

58-7 

55-4 

168-5 

1,193-0 

860-6 
10-6 
12-0 

25-0 

4-9 

72-0 

1,021-2 

1,083-7 
10-1 

5 5 1 

374-5 

1,002-1 

893-7 
11-3 
12-1 

25-0 

4-8 

58-7 

55-4 

168-5 

1,193-0 

860-6 
10-6 
12-0 

25-0 

4-9 

72-0 

5 5 1 

374-5 

1,002-1 

893-7 
11-3 
12-1 

25-0 

4-8 

58-7 

55-4 

168-5 

1,193-0 

860-6 
10-6 
12-0 

25-0 

4-9 

72-0 

4-9 

5 5 1 

374-5 

1,002-1 

893-7 
11-3 
12-1 

25-0 

4-8 

58-7 

55-4 

168-5 

1,193-0 

860-6 
10-6 
12-0 

25-0 

4-9 

72-0 

5 5 1 

374-5 

1,002-1 

893-7 
11-3 
12-1 

25-0 

4-8 

58-7 

55-4 

168-5 

1,193-0 

860-6 
10-6 
12-0 

25-0 

4-9 

72-0 

Total, actif 2,437-3 2,400-8 2,620-2 2,437-3 2,400-8 2,620-2 

Passif 

5-0 

10-1 

263-8 
1,335-3 

51-5» 
623-9 
29-5 

63-8 

54-2' 

5 0 

10-1 

261-6 
1,361-9 

56-31 
529-6 
30-5 

63-1 

82-8 

Fonds de réserve 

5-0 

10-1 

263-8 
1,335-3 

51-5» 
623-9 
29-5 

63-8 

54-2' 

5 0 

10-1 

261-6 
1,361-9 

56-31 
529-6 
30-5 

63-1 

82-8 

Billets en circulation— 

5-0 

10-1 

263-8 
1,335-3 

51-5» 
623-9 
29-5 

63-8 

54-2' 

5 0 

10-1 

261-6 
1,361-9 

56-31 
529-6 
30-5 

63-1 

82-8 

5-0 

10-1 

263-8 
1,335-3 

51-5» 
623-9 
29-5 

63-8 

54-2' 

5 0 

10-1 

261-6 
1,361-9 

56-31 
529-6 
30-5 

63-1 

82-8 

D é p ô t s -
Gouvernement du Canada 

5-0 

10-1 

263-8 
1,335-3 

51-5» 
623-9 
29-5 

63-8 

54-2' 

5 0 

10-1 

261-6 
1,361-9 

56-31 
529-6 
30-5 

63-1 

82-8 

Banques à charte 

5-0 

10-1 

263-8 
1,335-3 

51-5» 
623-9 
29-5 

63-8 

54-2' 

5 0 

10-1 

261-6 
1,361-9 

56-31 
529-6 
30-5 

63-1 

82-8 

5-0 

10-1 

263-8 
1,335-3 

51-5» 
623-9 
29-5 

63-8 

54-2' 

5 0 

10-1 

261-6 
1,361-9 

56-31 
529-6 
30-5 

63-1 

82-8 

5-0 

10-1 

263-8 
1,335-3 

51-5» 
623-9 
29-5 

63-8 

54-2' 

5 0 

10-1 

261-6 
1,361-9 

56-31 
529-6 
30-5 

63-1 

82-8 

5-0 

10-1 

263-8 
1,335-3 

51-5» 
623-9 
29-5 

63-8 

54-2' 

5 0 

10-1 

261-6 
1,361-9 

56-31 
529-6 
30-5 

63-1 

82-8 

5-0 

10-1 

263-8 
1,335-3 

51-5» 
623-9 
29-5 

63-8 

54-2' 

5 0 

10-1 

261-6 
1,361-9 

56-31 
529-6 
30-5 

63-1 

82-8 

Total, passif 3,437-2 2,400-8 2,620-2 3,437-2 2,400-8 2,620-2 

„T ' A v a n t l e transfert des bénéfices de la Banque du Canada, au cours de l'année se terminant le 31 décembre, de 
lout autre passif" à "Dépôts du gouvernement du Canada" et "Fonds de réserve." 

La Banque d'expansion industrielle.—La Banque d'expansion industrielle, 
filiale de la Banque du Canada, a été constituée en 1944 par une loi fédérale et a commencé 
ses opérations Je 1er novembre 1944. Ses fonctions sont définies dans le préambule de 
la loi: 

"Favoriser la prospérité économique du Canada en augmentant l'efficacité de l'action 
monétaire par l'assurance d'une disponibilité de crédit, pour les entreprises industrielles dont 
la réussite peut être raisonnablement prévue si l'on maintient un haut niveau de revenu et 
d emploi nationaux, en complétant l'activité d'autres prêteurs et en accordant à l'industrie 
une aide en capitaux particulièrement adaptée aux problèmes de financement des petites entre
prises. 

Le président de la Banque d'expansion industrielle est le gouverneur de la Banque 
du Canada et ses administrateurs sont les administrateurs de la Banque du Canada. 
Le capital social de 25 millions de dollars (entièrement versé) a été souscrit par la Banque 
du Canada. La Banque d'expansion industrielle peut aussi réunir des fonds par l'émission 
d'obligations, pourvu que son passif direct total et son passif éventuel total, sous forme 
de garanties et de contrats de souscription éventuelle à forfait, n'excèdent pas trois fois 
le montant global du capital versé et du fonds de réserve. 
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Les pouvoirs de la Banque en matière de prêts s'étendent aux seules entreprises indus
trielles du Canada seulement, à l'égard desquelles elle est autorisée à: 

1° Prêter de l'argent ou garantir des prêts; 
2° Passer des contrats de souscription éventuelle à forfait à l'égard de toute émission d'actions 

ou d'obligations; 
3° Acquérir des actions ou obligations de la société émettrice ou de toute personne avec 

laquelle la Banque a passé un contrat de souscription éventuelle à forfait. 

Les entreprises industrielles, d'après la loi (modifiée en 1956), comprennent: 1° la 
fabrication, la transformation, l'assemblage, l'installation, la remise en état, la remise 
à neuf, la modification, la réparation, le nettoyage, l'emballage, le transport ou l'entreposage 
de marchandises; 2° l'abatage du bois, l'exploitation d'une mine ou carrière, le forage, la 
construction, la construction mécanique, les relevés techniques ou la recherche scientifique; 
3° la production ou la distribution d'électricité ou l'exploitation d'un service commercial 
aérien, ou le transport de personnes, ou 4° la fourniture de locaux, de machines ou d'outil
lage pour toute opération mentionnée à 1°, 2° ou 3° en vertu d'un bail, contrat ou autre 
arrangement d'après lequel le titre de propriété des locaux, des machines ou de l'outillage 
est retenu par la personne qui les fournit. 

La Banque est libre d'accepter toute forme de garantie subsidiaire en échange de ses 
prêts, y compris des biens immobiliers. 

La Banque d'expansion industrielle a pour but de compléter les services des autres 
institutions prêteuses plutôt que de les concurrencer et la loi constituante ne l'autorise à 
consentir un crédit que si, de l'avis du Conseil, ce crédit ne peut s'obtenir ailleurs à des 
conditions raisonnables. Il est expressément interdit à la Banque d'accepter des dépôts. 

2.—Prêts et placements autorisés et en cours de la Banque d'expansion industrielle, par 
province-industrie, 30 septembre 1955 

Province Autorisés En cours Industrie Autorisés En cours 

« 
145,000 
51,000 

567,899 
1,149,575 

26,408,327 
19,641,971 
2,492,065 

829,603 
4,043,200 

11,685,494 

261,000 

« 
106,000 
32,262 

210,694 
652,833 

16,957,957 
14,705.096 
1,480,289 

365,347 
2,820,617 
7,992,834 

46,800 

8 

5,834,187 
185,000 
284,930 

4,596,772 

2,270,669 
9,200,639 

4,265,000 

1,401,500 

8,681,635 
2,592,000 

1,107,000 

3,265,263 

6,287,372 

956,000 
6,895,000 
1,877,000 
4,526,017 

135,000 
2,914,150 

« 
3,069,993 

île-du-Prince-Édouard 

« 
145,000 
51,000 

567,899 
1,149,575 

26,408,327 
19,641,971 
2,492,065 

829,603 
4,043,200 

11,685,494 

261,000 

« 
106,000 
32,262 

210,694 
652,833 

16,957,957 
14,705.096 
1,480,289 

365,347 
2,820,617 
7,992,834 

46,800 

Produits du caoutchouc 

8 

5,834,187 
185,000 
284,930 

4,596,772 

2,270,669 
9,200,639 

4,265,000 

1,401,500 

8,681,635 
2,592,000 

1,107,000 

3,265,263 

6,287,372 

956,000 
6,895,000 
1,877,000 
4,526,017 

135,000 
2,914,150 

112,600 
138,630 

« 
145,000 
51,000 

567,899 
1,149,575 

26,408,327 
19,641,971 
2,492,065 

829,603 
4,043,200 

11,685,494 

261,000 

« 
106,000 
32,262 

210,694 
652,833 

16,957,957 
14,705.096 
1,480,289 

365,347 
2,820,617 
7,992,834 

46,800 

Produits textiles (sauf vête-

8 

5,834,187 
185,000 
284,930 

4,596,772 

2,270,669 
9,200,639 

4,265,000 

1,401,500 

8,681,635 
2,592,000 

1,107,000 

3,265,263 

6,287,372 

956,000 
6,895,000 
1,877,000 
4,526,017 

135,000 
2,914,150 

« 
145,000 
51,000 

567,899 
1,149,575 

26,408,327 
19,641,971 
2,492,065 

829,603 
4,043,200 

11,685,494 

261,000 

« 
106,000 
32,262 

210,694 
652,833 

16,957,957 
14,705.096 
1,480,289 

365,347 
2,820,617 
7,992,834 

46,800 

Produits textiles (sauf vête-

8 

5,834,187 
185,000 
284,930 

4,596,772 

2,270,669 
9,200,639 

4,265,000 

1,401,500 

8,681,635 
2,592,000 

1,107,000 

3,265,263 

6,287,372 

956,000 
6,895,000 
1,877,000 
4,526,017 

135,000 
2,914,150 

2,861,223 

« 
145,000 
51,000 

567,899 
1,149,575 

26,408,327 
19,641,971 
2,492,065 

829,603 
4,043,200 

11,685,494 

261,000 

« 
106,000 
32,262 

210,694 
652,833 

16,957,957 
14,705.096 
1,480,289 

365,347 
2,820,617 
7,992,834 

46,800 

Vêtement (textiles et fourru-

8 

5,834,187 
185,000 
284,930 

4,596,772 

2,270,669 
9,200,639 

4,265,000 

1,401,500 

8,681,635 
2,592,000 

1,107,000 

3,265,263 

6,287,372 

956,000 
6,895,000 
1,877,000 
4,526,017 

135,000 
2,914,150 

« 
145,000 
51,000 

567,899 
1,149,575 

26,408,327 
19,641,971 
2,492,065 

829,603 
4,043,200 

11,685,494 

261,000 

« 
106,000 
32,262 

210,694 
652,833 

16,957,957 
14,705.096 
1,480,289 

365,347 
2,820,617 
7,992,834 

46,800 

Vêtement (textiles et fourru-

8 

5,834,187 
185,000 
284,930 

4,596,772 

2,270,669 
9,200,639 

4,265,000 

1,401,500 

8,681,635 
2,592,000 

1,107,000 

3,265,263 

6,287,372 

956,000 
6,895,000 
1,877,000 
4,526,017 

135,000 
2,914,150 

1,146,435 

« 
145,000 
51,000 

567,899 
1,149,575 

26,408,327 
19,641,971 
2,492,065 

829,603 
4,043,200 

11,685,494 

261,000 

« 
106,000 
32,262 

210,694 
652,833 

16,957,957 
14,705.096 
1,480,289 

365,347 
2,820,617 
7,992,834 

46,800 

8 

5,834,187 
185,000 
284,930 

4,596,772 

2,270,669 
9,200,639 

4,265,000 

1,401,500 

8,681,635 
2,592,000 

1,107,000 

3,265,263 

6,287,372 

956,000 
6,895,000 
1,877,000 
4,526,017 

135,000 
2,914,150 

6,096,156 

« 
145,000 
51,000 

567,899 
1,149,575 

26,408,327 
19,641,971 
2,492,065 

829,603 
4,043,200 

11,685,494 

261,000 

« 
106,000 
32,262 

210,694 
652,833 

16,957,957 
14,705.096 
1,480,289 

365,347 
2,820,617 
7,992,834 

46,800 

Produits du papier (y compris 

8 

5,834,187 
185,000 
284,930 

4,596,772 

2,270,669 
9,200,639 

4,265,000 

1,401,500 

8,681,635 
2,592,000 

1,107,000 

3,265,263 

6,287,372 

956,000 
6,895,000 
1,877,000 
4,526,017 

135,000 
2,914,150 

Colombie-Britannique 
Yukon et Territoires du Nord-

« 
145,000 
51,000 

567,899 
1,149,575 

26,408,327 
19,641,971 
2,492,065 

829,603 
4,043,200 

11,685,494 

261,000 

« 
106,000 
32,262 

210,694 
652,833 

16,957,957 
14,705.096 
1,480,289 

365,347 
2,820,617 
7,992,834 

46,800 

Produits du papier (y compris 

8 

5,834,187 
185,000 
284,930 

4,596,772 

2,270,669 
9,200,639 

4,265,000 

1,401,500 

8,681,635 
2,592,000 

1,107,000 

3,265,263 

6,287,372 

956,000 
6,895,000 
1,877,000 
4,526,017 

135,000 
2,914,150 

3,787,650 Colombie-Britannique 
Yukon et Territoires du Nord-

« 
145,000 
51,000 

567,899 
1,149,575 

26,408,327 
19,641,971 
2,492,065 

829,603 
4,043,200 

11,685,494 

261,000 

« 
106,000 
32,262 

210,694 
652,833 

16,957,957 
14,705.096 
1,480,289 

365,347 
2,820,617 
7,992,834 

46,800 
Impression, édition et indus-

8 

5,834,187 
185,000 
284,930 

4,596,772 

2,270,669 
9,200,639 

4,265,000 

1,401,500 

8,681,635 
2,592,000 

1,107,000 

3,265,263 

6,287,372 

956,000 
6,895,000 
1,877,000 
4,526,017 

135,000 
2,914,150 

1,029,642 

« 
145,000 
51,000 

567,899 
1,149,575 

26,408,327 
19,641,971 
2,492,065 

829,603 
4,043,200 

11,685,494 

261,000 

« 
106,000 
32,262 

210,694 
652,833 

16,957,957 
14,705.096 
1,480,289 

365,347 
2,820,617 
7,992,834 

46,800 
Produits du fer et de l'acier (y 

compris machines et maté
riel) 

8 

5,834,187 
185,000 
284,930 

4,596,772 

2,270,669 
9,200,639 

4,265,000 

1,401,500 

8,681,635 
2,592,000 

1,107,000 

3,265,263 

6,287,372 

956,000 
6,895,000 
1,877,000 
4,526,017 

135,000 
2,914,150 

67,375,134 45,370,739 

Produits du fer et de l'acier (y 
compris machines et maté
riel) 

8 

5,834,187 
185,000 
284,930 

4,596,772 

2,270,669 
9,200,639 

4,265,000 

1,401,500 

8,681,635 
2,592,000 

1,107,000 

3,265,263 

6,287,372 

956,000 
6,895,000 
1,877,000 
4,526,017 

135,000 
2,914,150 

5,831,547 
67,375,134 45,370,739 

8 

5,834,187 
185,000 
284,930 

4,596,772 

2,270,669 
9,200,639 

4,265,000 

1,401,500 

8,681,635 
2,592,000 

1,107,000 

3,265,263 

6,287,372 

956,000 
6,895,000 
1,877,000 
4,526,017 

135,000 
2,914,150 

1,280,823 67,375,134 45,370,739 
Produits des métaux non fer-

8 

5,834,187 
185,000 
284,930 

4,596,772 

2,270,669 
9,200,639 

4,265,000 

1,401,500 

8,681,635 
2,592,000 

1,107,000 

3,265,263 

6,287,372 

956,000 
6,895,000 
1,877,000 
4,526,017 

135,000 
2,914,150 

762,573 

Montant du prêt Autorisés1 Nombre 
Appareils e t fournitures élec-

8 

5,834,187 
185,000 
284,930 

4,596,772 

2,270,669 
9,200,639 

4,265,000 

1,401,500 

8,681,635 
2,592,000 

1,107,000 

3,265,263 

6,287,372 

956,000 
6,895,000 
1,877,000 
4,526,017 

135,000 
2,914,150 

2,429,446 Montant du prêt Autorisés1 Nombre 
Produits minéraux non métal-

8 

5,834,187 
185,000 
284,930 

4,596,772 

2,270,669 
9,200,639 

4,265,000 

1,401,500 

8,681,635 
2,592,000 

1,107,000 

3,265,263 

6,287,372 

956,000 
6,895,000 
1,877,000 
4,526,017 

135,000 
2,914,150 

4,592,430 
S 

46,820 
3,835,922 
6,635,923 

10,411,103 
12,718,000 
33,627,366 

11 
229 
170 
137 
85 
62 

Dérivés du pétrole et du char-

8 

5,834,187 
185,000 
284,930 

4,596,772 

2,270,669 
9,200,639 

4,265,000 

1,401,500 

8,681,635 
2,592,000 

1,107,000 

3,265,263 

6,287,372 

956,000 
6,895,000 
1,877,000 
4,526,017 

135,000 
2,914,150 

230,932 S 

46,820 
3,835,922 
6,635,923 

10,411,103 
12,718,000 
33,627,366 

11 
229 
170 
137 
85 
62 

8 

5,834,187 
185,000 
284,930 

4,596,772 

2,270,669 
9,200,639 

4,265,000 

1,401,500 

8,681,635 
2,592,000 

1,107,000 

3,265,263 

6,287,372 

956,000 
6,895,000 
1,877,000 
4,526,017 

135,000 
2,914,150 

5,547,531 

S 

46,820 
3,835,922 
6,635,923 

10,411,103 
12,718,000 
33,627,366 

11 
229 
170 
137 
85 
62 

8 

5,834,187 
185,000 
284,930 

4,596,772 

2,270,669 
9,200,639 

4,265,000 

1,401,500 

8,681,635 
2,592,000 

1,107,000 

3,265,263 

6,287,372 

956,000 
6,895,000 
1,877,000 
4,526,017 

135,000 
2,914,150 

876,938 
J 25 001 à S 50,000 

S 

46,820 
3,835,922 
6,635,923 

10,411,103 
12,718,000 
33,627,366 

11 
229 
170 
137 
85 
62 

8 

5,834,187 
185,000 
284,930 

4,596,772 

2,270,669 
9,200,639 

4,265,000 

1,401,500 

8,681,635 
2,592,000 

1,107,000 

3,265,263 

6,287,372 

956,000 
6,895,000 
1,877,000 
4,526,017 

135,000 
2,914,150 

3,229,647 
$ 50,001 à $100,000 

S 

46,820 
3,835,922 
6,635,923 

10,411,103 
12,718,000 
33,627,366 

11 
229 
170 
137 
85 
62 

Production ou distribution 

8 

5,834,187 
185,000 
284,930 

4,596,772 

2,270,669 
9,200,639 

4,265,000 

1,401,500 

8,681,635 
2,592,000 

1,107,000 

3,265,263 

6,287,372 

956,000 
6,895,000 
1,877,000 
4,526,017 

135,000 
2,914,150 

S 

46,820 
3,835,922 
6,635,923 

10,411,103 
12,718,000 
33,627,366 

11 
229 
170 
137 
85 
62 

Production ou distribution 

8 

5,834,187 
185,000 
284,930 

4,596,772 

2,270,669 
9,200,639 

4,265,000 

1,401,500 

8,681,635 
2,592,000 

1,107,000 

3,265,263 

6,287,372 

956,000 
6,895,000 
1,877,000 
4,526,017 

135,000 
2,914,150 

33,250 
$200,000 et plus 

S 

46,820 
3,835,922 
6,635,923 

10,411,103 
12,718,000 
33,627,366 

11 
229 
170 
137 
85 
62 Services aériens commerciaux 

8 

5,834,187 
185,000 
284,930 

4,596,772 

2,270,669 
9,200,639 

4,265,000 

1,401,500 

8,681,635 
2,592,000 

1,107,000 

3,265,263 

6,287,372 

956,000 
6,895,000 
1,877,000 
4,526,017 

135,000 
2,914,150 2,313,283 

67,375,134' 694 

Services aériens commerciaux 

67,375,134 45,370,739 67,375,134' 694 67,375,134 

-
' Vu les remboursements partiels sur les montants autorisés courants, le total net des montants autorisés s'est 

élevé à «52,563,399, et le total des montants excédant «200,000 s'est chiffré par «26,144,910. 
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Section 2.—Régime monétaire 

Sous-section 1.—Billets et pièces de monnaie 

Billets en circulation.—L'évolution qui a fait qu'avant 1935 les billets de banque 
étaient devenus le principal moyen d'échange au Canada est décrite dans les pages 934-940 
de l'Annuaire de 1938. Les principaux traits de cette évolution qui sont demeurés per
manents sont esquissés dans VAnnuaire de 1941, pp. 823-824. 

La Banque du Canada, au début de ses opérations, a pris à son compte les billets 
du Dominion alors en cours. Ceux-ci ont été remplacés dans la circulation publique et 
partiellement remplacés dans les réserves en espèces par des billets de la Banque ayant 
cours légal en coupures de $1, $2, $5, $10, $20, $50 et $100. Les dépôts des banques à charte 
à la Banque du Canada ont permis d'achever le remplacement des anciens billets du Domi
nion en coupures de $1,000 à $50,000 utilisés autrefois comme réserves en espèces. 

La loi de 1934 sur les banques obligeait les banques à charte à réduire l'émission 
de leurs propres billets graduellement de 1935 à 1945 jusqu'à un montant n'excédant 
pas 25 p. 100 de leur capital versé au 11 mars 1935. Les billets de la Banque du Canada 
ont ainsi remplacé les billets des banques à charte, à mesure que le nombre de ces derniers 
a été réduit. D'autres restrictions apportées en 1944 par la revision de la loi sur les banques 
ont abrogé le droit des banques à charte d'émettre ou de réémettre des billets après le 
1er janvier 1945, et, à compter de janvier 1950, la responsabilité des banques à charte 
à l'égard de leurs billets encore en cours est passée à la Banque du Canada en retour du 
versement à la Banque du Canada d'une somme égale. 

Le classement, selon la coupure, des billets en circulation de la Banque du Canada, 
que présente le tableau 3 pour les années 1952-1955, ne peut se comparer exactement au 
classement des années antérieures. Les billets du Dominion ne figurent pas dans le classe
ment par coupure, le total seulement y est donné. Par ailleurs, on y a ajouté un poste 
indiquant le total des billets des banques à charte destinés, à l'origine, à circuler au Canada. 
La statistique du total des billets entre les mains du public est comparable à celle des années 
antérieures. 

3.—Billets de la Banque du Canada selon la coupure et autres billets en circulation, 31 
décembre 1952-1955 

Coupure 1952 1953 1954 1955 

S 1 

S 

56,585,226 
41,820,803 
120,268,760 
475,289,040 
430,812,670 

46,525 
123,290,025 
287,874,900 

105,500 
9,618,000 

S 

59,177,372 
42,795,783 
120,688,495 
475,247,695 
446,293,020 

46,425 
125,318,100 
304,696,950 

76,500 
9,805,000 

$ 

62,160,634 
44,679,550 
122,423,538 
469,294,860 
453,120,810 

46,425 
123,729,475 
323,084,450 

68,500 
10,353,000 

$ 

65,490,666 
S 2 

S 

56,585,226 
41,820,803 
120,268,760 
475,289,040 
430,812,670 

46,525 
123,290,025 
287,874,900 

105,500 
9,618,000 

S 

59,177,372 
42,795,783 
120,688,495 
475,247,695 
446,293,020 

46,425 
125,318,100 
304,696,950 

76,500 
9,805,000 

$ 

62,160,634 
44,679,550 
122,423,538 
469,294,860 
453,120,810 

46,425 
123,729,475 
323,084,450 

68,500 
10,353,000 

47,372,696 
S 5 

S 

56,585,226 
41,820,803 
120,268,760 
475,289,040 
430,812,670 

46,525 
123,290,025 
287,874,900 

105,500 
9,618,000 

S 

59,177,372 
42,795,783 
120,688,495 
475,247,695 
446,293,020 

46,425 
125,318,100 
304,696,950 

76,500 
9,805,000 

$ 

62,160,634 
44,679,550 
122,423,538 
469,294,860 
453,120,810 

46,425 
123,729,475 
323,084,450 

68,500 
10,353,000 

130,931,243 
499,587,455 
493 654,730 

$ 10 
S 20 

S 

56,585,226 
41,820,803 
120,268,760 
475,289,040 
430,812,670 

46,525 
123,290,025 
287,874,900 

105,500 
9,618,000 

S 

59,177,372 
42,795,783 
120,688,495 
475,247,695 
446,293,020 

46,425 
125,318,100 
304,696,950 

76,500 
9,805,000 

$ 

62,160,634 
44,679,550 
122,423,538 
469,294,860 
453,120,810 

46,425 
123,729,475 
323,084,450 

68,500 
10,353,000 

130,931,243 
499,587,455 
493 654,730 

S 25 

S 

56,585,226 
41,820,803 
120,268,760 
475,289,040 
430,812,670 

46,525 
123,290,025 
287,874,900 

105,500 
9,618,000 

S 

59,177,372 
42,795,783 
120,688,495 
475,247,695 
446,293,020 

46,425 
125,318,100 
304,696,950 

76,500 
9,805,000 

$ 

62,160,634 
44,679,550 
122,423,538 
469,294,860 
453,120,810 

46,425 
123,729,475 
323,084,450 

68,500 
10,353,000 

46 350 
% 50 

S 

56,585,226 
41,820,803 
120,268,760 
475,289,040 
430,812,670 

46,525 
123,290,025 
287,874,900 

105,500 
9,618,000 

S 

59,177,372 
42,795,783 
120,688,495 
475,247,695 
446,293,020 

46,425 
125,318,100 
304,696,950 

76,500 
9,805,000 

$ 

62,160,634 
44,679,550 
122,423,538 
469,294,860 
453,120,810 

46,425 
123,729,475 
323,084,450 

68,500 
10,353,000 

127,747,300 
347,255,500 

63,000 
12,201,000 

t 100 

S 

56,585,226 
41,820,803 
120,268,760 
475,289,040 
430,812,670 

46,525 
123,290,025 
287,874,900 

105,500 
9,618,000 

S 

59,177,372 
42,795,783 
120,688,495 
475,247,695 
446,293,020 

46,425 
125,318,100 
304,696,950 

76,500 
9,805,000 

$ 

62,160,634 
44,679,550 
122,423,538 
469,294,860 
453,120,810 

46,425 
123,729,475 
323,084,450 

68,500 
10,353,000 

127,747,300 
347,255,500 

63,000 
12,201,000 

S 500 

S 

56,585,226 
41,820,803 
120,268,760 
475,289,040 
430,812,670 

46,525 
123,290,025 
287,874,900 

105,500 
9,618,000 

S 

59,177,372 
42,795,783 
120,688,495 
475,247,695 
446,293,020 

46,425 
125,318,100 
304,696,950 

76,500 
9,805,000 

$ 

62,160,634 
44,679,550 
122,423,538 
469,294,860 
453,120,810 

46,425 
123,729,475 
323,084,450 

68,500 
10,353,000 

127,747,300 
347,255,500 

63,000 
12,201,000 «1,000 

S 

56,585,226 
41,820,803 
120,268,760 
475,289,040 
430,812,670 

46,525 
123,290,025 
287,874,900 

105,500 
9,618,000 

S 

59,177,372 
42,795,783 
120,688,495 
475,247,695 
446,293,020 

46,425 
125,318,100 
304,696,950 

76,500 
9,805,000 

$ 

62,160,634 
44,679,550 
122,423,538 
469,294,860 
453,120,810 

46,425 
123,729,475 
323,084,450 

68,500 
10,353,000 

127,747,300 
347,255,500 

63,000 
12,201,000 

S 

56,585,226 
41,820,803 
120,268,760 
475,289,040 
430,812,670 

46,525 
123,290,025 
287,874,900 

105,500 
9,618,000 

S 

59,177,372 
42,795,783 
120,688,495 
475,247,695 
446,293,020 

46,425 
125,318,100 
304,696,950 

76,500 
9,805,000 

$ 

62,160,634 
44,679,550 
122,423,538 
469,294,860 
453,120,810 

46,425 
123,729,475 
323,084,450 

68,500 
10,353,000 

127,747,300 
347,255,500 

63,000 
12,201,000 

Total 1,545,711,449 1,584,145,340 1,608,961,241 1,724,349,939 

27,568 
4,670,385 

88,362 
10,695,297 

27,568 
4,665,188 

88,463 
10.198,230 

27,568 
4,660,752 

88,232 
9,719,115 

27,568 27,568 
4,670,385 

88,362 
10,695,297 

27,568 
4,665,188 

88,463 
10.198,230 

27,568 
4,660,752 

88,232 
9,719,115 

27,568 27,568 
4,670,385 

88,362 
10,695,297 

27,568 
4,665,188 

88,463 
10.198,230 

27,568 
4,660,752 

88,232 
9,719,115 

88,181 
9,370,277 

27,568 
4,670,385 

88,362 
10,695,297 

27,568 
4,665,188 

88,463 
10.198,230 

27,568 
4,660,752 

88,232 
9,719,115 

88,181 
9,370,277 

27,568 
4,670,385 

88,362 
10,695,297 

27,568 
4,665,188 

88,463 
10.198,230 

27,568 
4,660,752 

88,232 
9,719,115 

88,181 
9,370,277 

1,561,193,061 1,599,124,789 1,623,456,907 1,738,490,823 1,561,193,061 1,599,124,789 1,623,456,907 1,738,490,823 

63024—72 
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4.—Billets entre les mains du public, 1946-1955 
_ NOTA.—Terre-Neuve employait depuis longtemps les billets de banque canadiens, de sorte que lorsqu'elle 

s est unie au Canada en 1949, aucun rajustement n a été nécessaire; mais l'inclusion de la population de Terre-Neuve 
à compter de 1949 a réduit d un montant estimé à $1 la circulation par tête des billets. 

Année 
Billets de 
la Banque 

du Canada1 

Billets des 
banques à 

charte2 
Total Par tête! 

1946 

S 

1,009,340,325 
1,027,439,799 
1,098,290,534 
1,095,652,035 
1,136,115,742 

1,191,091,182 
1,288,688,392 
1,335,332,954 
1,361,874,433 
1,449,045,166 

S 

21,422,006 
18,202,477 
16,246,036 
13,990,117 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

s 
1,030,762,331 
1,045,642,276 
1,114,536,570 
1,109,642,152 
1,136,115,742 

1,191,091,182 
1,288,688,392 
1,335,332,954 
1,361,874,433 
1,449,045,166 

S 

83-86 
83-31 
86-92 
82-52 
82-86 

85-02 

1947 

S 

1,009,340,325 
1,027,439,799 
1,098,290,534 
1,095,652,035 
1,136,115,742 

1,191,091,182 
1,288,688,392 
1,335,332,954 
1,361,874,433 
1,449,045,166 

S 

21,422,006 
18,202,477 
16,246,036 
13,990,117 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

s 
1,030,762,331 
1,045,642,276 
1,114,536,570 
1,109,642,152 
1,136,115,742 

1,191,091,182 
1,288,688,392 
1,335,332,954 
1,361,874,433 
1,449,045,166 

S 

83-86 
83-31 
86-92 
82-52 
82-86 

85-02 

1948 

S 

1,009,340,325 
1,027,439,799 
1,098,290,534 
1,095,652,035 
1,136,115,742 

1,191,091,182 
1,288,688,392 
1,335,332,954 
1,361,874,433 
1,449,045,166 

S 

21,422,006 
18,202,477 
16,246,036 
13,990,117 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

s 
1,030,762,331 
1,045,642,276 
1,114,536,570 
1,109,642,152 
1,136,115,742 

1,191,091,182 
1,288,688,392 
1,335,332,954 
1,361,874,433 
1,449,045,166 

S 

83-86 
83-31 
86-92 
82-52 
82-86 

85-02 

1949 

S 

1,009,340,325 
1,027,439,799 
1,098,290,534 
1,095,652,035 
1,136,115,742 

1,191,091,182 
1,288,688,392 
1,335,332,954 
1,361,874,433 
1,449,045,166 

S 

21,422,006 
18,202,477 
16,246,036 
13,990,117 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

s 
1,030,762,331 
1,045,642,276 
1,114,536,570 
1,109,642,152 
1,136,115,742 

1,191,091,182 
1,288,688,392 
1,335,332,954 
1,361,874,433 
1,449,045,166 

S 

83-86 
83-31 
86-92 
82-52 
82-86 

85-02 

1950 

S 

1,009,340,325 
1,027,439,799 
1,098,290,534 
1,095,652,035 
1,136,115,742 

1,191,091,182 
1,288,688,392 
1,335,332,954 
1,361,874,433 
1,449,045,166 

S 

21,422,006 
18,202,477 
16,246,036 
13,990,117 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

s 
1,030,762,331 
1,045,642,276 
1,114,536,570 
1,109,642,152 
1,136,115,742 

1,191,091,182 
1,288,688,392 
1,335,332,954 
1,361,874,433 
1,449,045,166 

S 

83-86 
83-31 
86-92 
82-52 
82-86 

85-02 1951 

S 

1,009,340,325 
1,027,439,799 
1,098,290,534 
1,095,652,035 
1,136,115,742 

1,191,091,182 
1,288,688,392 
1,335,332,954 
1,361,874,433 
1,449,045,166 

S 

21,422,006 
18,202,477 
16,246,036 
13,990,117 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

s 
1,030,762,331 
1,045,642,276 
1,114,536,570 
1,109,642,152 
1,136,115,742 

1,191,091,182 
1,288,688,392 
1,335,332,954 
1,361,874,433 
1,449,045,166 

S 

83-86 
83-31 
86-92 
82-52 
82-86 

85-02 
1952 

S 

1,009,340,325 
1,027,439,799 
1,098,290,534 
1,095,652,035 
1,136,115,742 

1,191,091,182 
1,288,688,392 
1,335,332,954 
1,361,874,433 
1,449,045,166 

S 

21,422,006 
18,202,477 
16,246,036 
13,990,117 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

s 
1,030,762,331 
1,045,642,276 
1,114,536,570 
1,109,642,152 
1,136,115,742 

1,191,091,182 
1,288,688,392 
1,335,332,954 
1,361,874,433 
1,449,045,166 

S 

83-86 
83-31 
86-92 
82-52 
82-86 

85-02 

1953 

S 

1,009,340,325 
1,027,439,799 
1,098,290,534 
1,095,652,035 
1,136,115,742 

1,191,091,182 
1,288,688,392 
1,335,332,954 
1,361,874,433 
1,449,045,166 

S 

21,422,006 
18,202,477 
16,246,036 
13,990,117 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

s 
1,030,762,331 
1,045,642,276 
1,114,536,570 
1,109,642,152 
1,136,115,742 

1,191,091,182 
1,288,688,392 
1,335,332,954 
1,361,874,433 
1,449,045,166 

90-34 
1954 

S 

1,009,340,325 
1,027,439,799 
1,098,290,534 
1,095,652,035 
1,136,115,742 

1,191,091,182 
1,288,688,392 
1,335,332,954 
1,361,874,433 
1,449,045,166 

S 

21,422,006 
18,202,477 
16,246,036 
13,990,117 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

s 
1,030,762,331 
1,045,642,276 
1,114,536,570 
1,109,642,152 
1,136,115,742 

1,191,091,182 
1,288,688,392 
1,335,332,954 
1,361,874,433 
1,449,045,166 

90-34 

1955 . . 

S 

1,009,340,325 
1,027,439,799 
1,098,290,534 
1,095,652,035 
1,136,115,742 

1,191,091,182 
1,288,688,392 
1,335,332,954 
1,361,874,433 
1,449,045,166 

S 

21,422,006 
18,202,477 
16,246,036 
13,990,117 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

s 
1,030,762,331 
1,045,642,276 
1,114,536,570 
1,109,642,152 
1,136,115,742 

1,191,091,182 
1,288,688,392 
1,335,332,954 
1,361,874,433 
1,449,045,166 

S 

21,422,006 
18,202,477 
16,246,036 
13,990,117 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

s 
1,030,762,331 
1,045,642,276 
1,114,536,570 
1,109,642,152 
1,136,115,742 

1,191,091,182 
1,288,688,392 
1,335,332,954 
1,361,874,433 
1,449,045,166 

1 Émission totale moins billets détenus par les banques à charte. 2 Chiffre brut de la circulation seulement; 
les billets détenus par les autres banques à charte ne sont pas disponibles. Comprend, avant 1950, un montant 
relativement faible émis en vue de la circulation à l'étranger. 3 Chiffres fondés sur les estimations de la popu
lation données à la p. 155; voir le nota en tête du présent tableau. 4 En janvier 1950, la responsabilité assumée 
par les banques à charte à l'égard des billets qu'elles avaient mis en circulation au Canada et qui étaient encore 
entre les mains du public a été reprise par la Banque du Canada. 

Monnaie.—En vertu de la loi sur la monnaie, l'Hôtel des monnaies et le fonds des 
changes (S.R.C. 1952, chap. 315), les pièces d'or peuvent être de vingt, de dix et de cinq 
dollars (neuf dixièmes de fin ou titre au millième, 900). Les autres pièces de monnaie 
sont: les pièces d'argent d'un dollar, de 50, 25 et 10 cents (huit dixièmes de fin ou titre au 
millième, 800); les pièces de nickel pur de cinq cents et les pièces de bronze (cuivre, étain 
et zinc) d'un cent. L'alliage pouvait être modifié temporairement en raison d'une pénurie 
des métaux prescrits. Une offre de paiement en pièces d'or a pouvoir libératoire à l'égard 
de n'importe quelle somme; en pièces d'argent, à l'égard d'une somme d'au plus dix dollars; 
en pièces de nickel, d'au plus cinq dollars; et en pièces de bronze, d'au plus vingt-cinq 
cents. 

5.—Pièces de monnaie canadienne en circulation, 31 décembre 1915-1955 
NOTA.—Les chiffres portent su 

bleaux correspondants de chaque 
les frappes nettes de pièc 

Annuaire dès 1927-1928. 
3S. Les chiffres à partir de 1901, figurent dans les ta-

Année Argent Nickel Tombac 1 Acier Bronze Total Par tête2 

1945 

$ 
58,327,590 
59,944,549 
61,049,986 
63,829,640 
67,874,750 

73,473,724 
78,638,143 
83,463,939 
89,550,236 
91,350,637 
95,574,457 

S 

4,823,237 
5,113,103 
5,503,147 
6,117,555 
6,753,780 

7,393,138 
7,815,103 
7,814,398 
7,813,081 
7,810,723 
8,076,800 

8 

1,407,462 
1,155,791 

868,994 
730,064 
661,333 

621,440 
599,655 
584,882 
570,847 
560,577 
555,912 

$ 
1,521,170 
1,520,849 
1,520,647 
1,520,210 
1,519,743 

1,519,419 
1,701,849 
2,278,329 
3,109,691 
3,458,758 
3,457,712 

$ 
7,499,263 
8,024,547 
8,382,327 
9,088,221 
9,407,325 

10,012,143 
10,794,169 
11,476,591 
12,130,181 
12,392,389 
12,956,807 

S 

73,578,722 
75,758,839 
77,325,071 
81,285,690 
86,216,931 

93,019,864 
99,548,919 

105,618,139 
113,174,036 
115,573,084 
120,621,688 

S 

6-09 
1946 

$ 
58,327,590 
59,944,549 
61,049,986 
63,829,640 
67,874,750 

73,473,724 
78,638,143 
83,463,939 
89,550,236 
91,350,637 
95,574,457 

S 

4,823,237 
5,113,103 
5,503,147 
6,117,555 
6,753,780 

7,393,138 
7,815,103 
7,814,398 
7,813,081 
7,810,723 
8,076,800 

8 

1,407,462 
1,155,791 

868,994 
730,064 
661,333 

621,440 
599,655 
584,882 
570,847 
560,577 
555,912 

$ 
1,521,170 
1,520,849 
1,520,647 
1,520,210 
1,519,743 

1,519,419 
1,701,849 
2,278,329 
3,109,691 
3,458,758 
3,457,712 

$ 
7,499,263 
8,024,547 
8,382,327 
9,088,221 
9,407,325 

10,012,143 
10,794,169 
11,476,591 
12,130,181 
12,392,389 
12,956,807 

S 

73,578,722 
75,758,839 
77,325,071 
81,285,690 
86,216,931 

93,019,864 
99,548,919 

105,618,139 
113,174,036 
115,573,084 
120,621,688 

6-16 
1947 

$ 
58,327,590 
59,944,549 
61,049,986 
63,829,640 
67,874,750 

73,473,724 
78,638,143 
83,463,939 
89,550,236 
91,350,637 
95,574,457 

S 

4,823,237 
5,113,103 
5,503,147 
6,117,555 
6,753,780 

7,393,138 
7,815,103 
7,814,398 
7,813,081 
7,810,723 
8,076,800 

8 

1,407,462 
1,155,791 

868,994 
730,064 
661,333 

621,440 
599,655 
584,882 
570,847 
560,577 
555,912 

$ 
1,521,170 
1,520,849 
1,520,647 
1,520,210 
1,519,743 

1,519,419 
1,701,849 
2,278,329 
3,109,691 
3,458,758 
3,457,712 

$ 
7,499,263 
8,024,547 
8,382,327 
9,088,221 
9,407,325 

10,012,143 
10,794,169 
11,476,591 
12,130,181 
12,392,389 
12,956,807 

S 

73,578,722 
75,758,839 
77,325,071 
81,285,690 
86,216,931 

93,019,864 
99,548,919 

105,618,139 
113,174,036 
115,573,084 
120,621,688 

6-16 
1948 

$ 
58,327,590 
59,944,549 
61,049,986 
63,829,640 
67,874,750 

73,473,724 
78,638,143 
83,463,939 
89,550,236 
91,350,637 
95,574,457 

S 

4,823,237 
5,113,103 
5,503,147 
6,117,555 
6,753,780 

7,393,138 
7,815,103 
7,814,398 
7,813,081 
7,810,723 
8,076,800 

8 

1,407,462 
1,155,791 

868,994 
730,064 
661,333 

621,440 
599,655 
584,882 
570,847 
560,577 
555,912 

$ 
1,521,170 
1,520,849 
1,520,647 
1,520,210 
1,519,743 

1,519,419 
1,701,849 
2,278,329 
3,109,691 
3,458,758 
3,457,712 

$ 
7,499,263 
8,024,547 
8,382,327 
9,088,221 
9,407,325 

10,012,143 
10,794,169 
11,476,591 
12,130,181 
12,392,389 
12,956,807 

S 

73,578,722 
75,758,839 
77,325,071 
81,285,690 
86,216,931 

93,019,864 
99,548,919 

105,618,139 
113,174,036 
115,573,084 
120,621,688 

6-34 
1949 

$ 
58,327,590 
59,944,549 
61,049,986 
63,829,640 
67,874,750 

73,473,724 
78,638,143 
83,463,939 
89,550,236 
91,350,637 
95,574,457 

S 

4,823,237 
5,113,103 
5,503,147 
6,117,555 
6,753,780 

7,393,138 
7,815,103 
7,814,398 
7,813,081 
7,810,723 
8,076,800 

8 

1,407,462 
1,155,791 

868,994 
730,064 
661,333 

621,440 
599,655 
584,882 
570,847 
560,577 
555,912 

$ 
1,521,170 
1,520,849 
1,520,647 
1,520,210 
1,519,743 

1,519,419 
1,701,849 
2,278,329 
3,109,691 
3,458,758 
3,457,712 

$ 
7,499,263 
8,024,547 
8,382,327 
9,088,221 
9,407,325 

10,012,143 
10,794,169 
11,476,591 
12,130,181 
12,392,389 
12,956,807 

S 

73,578,722 
75,758,839 
77,325,071 
81,285,690 
86,216,931 

93,019,864 
99,548,919 

105,618,139 
113,174,036 
115,573,084 
120,621,688 

6-41 

1950 

$ 
58,327,590 
59,944,549 
61,049,986 
63,829,640 
67,874,750 

73,473,724 
78,638,143 
83,463,939 
89,550,236 
91,350,637 
95,574,457 

S 

4,823,237 
5,113,103 
5,503,147 
6,117,555 
6,753,780 

7,393,138 
7,815,103 
7,814,398 
7,813,081 
7,810,723 
8,076,800 

8 

1,407,462 
1,155,791 

868,994 
730,064 
661,333 

621,440 
599,655 
584,882 
570,847 
560,577 
555,912 

$ 
1,521,170 
1,520,849 
1,520,647 
1,520,210 
1,519,743 

1,519,419 
1,701,849 
2,278,329 
3,109,691 
3,458,758 
3,457,712 

$ 
7,499,263 
8,024,547 
8,382,327 
9,088,221 
9,407,325 

10,012,143 
10,794,169 
11,476,591 
12,130,181 
12,392,389 
12,956,807 

S 

73,578,722 
75,758,839 
77,325,071 
81,285,690 
86,216,931 

93,019,864 
99,548,919 

105,618,139 
113,174,036 
115,573,084 
120,621,688 

6-78 
1951 

$ 
58,327,590 
59,944,549 
61,049,986 
63,829,640 
67,874,750 

73,473,724 
78,638,143 
83,463,939 
89,550,236 
91,350,637 
95,574,457 

S 

4,823,237 
5,113,103 
5,503,147 
6,117,555 
6,753,780 

7,393,138 
7,815,103 
7,814,398 
7,813,081 
7,810,723 
8,076,800 

8 

1,407,462 
1,155,791 

868,994 
730,064 
661,333 

621,440 
599,655 
584,882 
570,847 
560,577 
555,912 

$ 
1,521,170 
1,520,849 
1,520,647 
1,520,210 
1,519,743 

1,519,419 
1,701,849 
2,278,329 
3,109,691 
3,458,758 
3,457,712 

$ 
7,499,263 
8,024,547 
8,382,327 
9,088,221 
9,407,325 

10,012,143 
10,794,169 
11,476,591 
12,130,181 
12,392,389 
12,956,807 

S 

73,578,722 
75,758,839 
77,325,071 
81,285,690 
86,216,931 

93,019,864 
99,548,919 

105,618,139 
113,174,036 
115,573,084 
120,621,688 

7-11 
1952 

$ 
58,327,590 
59,944,549 
61,049,986 
63,829,640 
67,874,750 

73,473,724 
78,638,143 
83,463,939 
89,550,236 
91,350,637 
95,574,457 

S 

4,823,237 
5,113,103 
5,503,147 
6,117,555 
6,753,780 

7,393,138 
7,815,103 
7,814,398 
7,813,081 
7,810,723 
8,076,800 

8 

1,407,462 
1,155,791 

868,994 
730,064 
661,333 

621,440 
599,655 
584,882 
570,847 
560,577 
555,912 

$ 
1,521,170 
1,520,849 
1,520,647 
1,520,210 
1,519,743 

1,519,419 
1,701,849 
2,278,329 
3,109,691 
3,458,758 
3,457,712 

$ 
7,499,263 
8,024,547 
8,382,327 
9,088,221 
9,407,325 

10,012,143 
10,794,169 
11,476,591 
12,130,181 
12,392,389 
12,956,807 

S 

73,578,722 
75,758,839 
77,325,071 
81,285,690 
86,216,931 

93,019,864 
99,548,919 

105,618,139 
113,174,036 
115,573,084 
120,621,688 

7-32 
1953 

$ 
58,327,590 
59,944,549 
61,049,986 
63,829,640 
67,874,750 

73,473,724 
78,638,143 
83,463,939 
89,550,236 
91,350,637 
95,574,457 

S 

4,823,237 
5,113,103 
5,503,147 
6,117,555 
6,753,780 

7,393,138 
7,815,103 
7,814,398 
7,813,081 
7,810,723 
8,076,800 

8 

1,407,462 
1,155,791 

868,994 
730,064 
661,333 

621,440 
599,655 
584,882 
570,847 
560,577 
555,912 

$ 
1,521,170 
1,520,849 
1,520,647 
1,520,210 
1,519,743 

1,519,419 
1,701,849 
2,278,329 
3,109,691 
3,458,758 
3,457,712 

$ 
7,499,263 
8,024,547 
8,382,327 
9,088,221 
9,407,325 

10,012,143 
10,794,169 
11,476,591 
12,130,181 
12,392,389 
12,956,807 

S 

73,578,722 
75,758,839 
77,325,071 
81,285,690 
86,216,931 

93,019,864 
99,548,919 

105,618,139 
113,174,036 
115,573,084 
120,621,688 

7-66 
1954 

$ 
58,327,590 
59,944,549 
61,049,986 
63,829,640 
67,874,750 

73,473,724 
78,638,143 
83,463,939 
89,550,236 
91,350,637 
95,574,457 

S 

4,823,237 
5,113,103 
5,503,147 
6,117,555 
6,753,780 

7,393,138 
7,815,103 
7,814,398 
7,813,081 
7,810,723 
8,076,800 

8 

1,407,462 
1,155,791 

868,994 
730,064 
661,333 

621,440 
599,655 
584,882 
570,847 
560,577 
555,912 

$ 
1,521,170 
1,520,849 
1,520,647 
1,520,210 
1,519,743 

1,519,419 
1,701,849 
2,278,329 
3,109,691 
3,458,758 
3,457,712 

$ 
7,499,263 
8,024,547 
8,382,327 
9,088,221 
9,407,325 

10,012,143 
10,794,169 
11,476,591 
12,130,181 
12,392,389 
12,956,807 

S 

73,578,722 
75,758,839 
77,325,071 
81,285,690 
86,216,931 

93,019,864 
99,548,919 

105,618,139 
113,174,036 
115,573,084 
120,621,688 

7-60 
1955 

$ 
58,327,590 
59,944,549 
61,049,986 
63,829,640 
67,874,750 

73,473,724 
78,638,143 
83,463,939 
89,550,236 
91,350,637 
95,574,457 

S 

4,823,237 
5,113,103 
5,503,147 
6,117,555 
6,753,780 

7,393,138 
7,815,103 
7,814,398 
7,813,081 
7,810,723 
8,076,800 

8 

1,407,462 
1,155,791 

868,994 
730,064 
661,333 

621,440 
599,655 
584,882 
570,847 
560,577 
555,912 

$ 
1,521,170 
1,520,849 
1,520,647 
1,520,210 
1,519,743 

1,519,419 
1,701,849 
2,278,329 
3,109,691 
3,458,758 
3,457,712 

$ 
7,499,263 
8,024,547 
8,382,327 
9,088,221 
9,407,325 

10,012,143 
10,794,169 
11,476,591 
12,130,181 
12,392,389 
12,956,807 

S 

73,578,722 
75,758,839 
77,325,071 
81,285,690 
86,216,931 

93,019,864 
99,548,919 

105,618,139 
113,174,036 
115,573,084 
120,621,688 7-62 

1 Le tombac est un alliage de cuivre et de zinc qui a été employé pendant la guerre afin de garder le nickel pour 
d'autres usages; aucune frappe dans ce métal n'a été faite depuis 1944. 2 Chiffres par habitant basés sur les 
estimations de la population données à la page 155. 

La Monna ie royale canadienne.—La Monnaie d'Ottawa, établie à titre de succur
sale de la Monnaie royale, en vertu de la loi du monnayage (impériale), 1870, a été inau
gurée le 2 janvier 1908. Constituée comme division du ministère des Finances en 1931 
(chap. 48, 21-22 Geo. V), elle est devenue depuis, la Monnaie royale canadienne. A 
partir de 1858, les provinces de l'Amérique du Nord britannique et, plus tard, le Canada, 
faisaient frapper leur monnaie à la Monnaie royale de Londres ou à The Mint, Birmingham, 
Ltd. Auparavant, les pièces de monnaie étaient britanniques, américaines ou espagnoles. 



AVOIRS LIQUIDES DU PUBLIC 1131 

Les opérations de la Monnaie royale du Canada se limitèrent d'abord à la frappe de pièces 
d'or, d'argent et de bronze ayant cours au pays, de souvenirs britanniques et de petites 
pièces frappées à forfait pour Terre-Neuve et la Jamaïque. 

Avant 1914, de petites quantités seulement d'or étaient affinées, mais durant la pre
mière guerre mondiale la Monnaie vint à l'aide du gouvernement britannique en établissant 
une affinerie où près de vingt millions d'onces troy d'or sud-africain furent traitées pour le 
compte de la Banque d'Angleterre; par la suite, l'essor de l'industrie minière de l'or au 
Canada a fait de l'affinage de l'or l'une des principales fonctions de la Monnaie. L'or 
fin sorti de l'or vierge reçu des mines est acheté par la Monnaie et livré ensuite à la Banque 
du Canada pour le compte du ministre des Finances sous forme de barres d'environ 400 
onces troy chacune; dans le cas des mines autorisées à vendre l'or sur le marché libre, l'or 
est expédié à différents industriels du pays et de l'étranger. L'argent fin extrait de l'or 
vierge est généralement utilisé pour la frappe de monnaie. 

6.—Or reçu annuellement à la Monnaie royale canadienne et sorties de matières d'or et de 
monnaie frappée, 1945-1955 

NOTA.—Les chiffres à partir de 1926 figurent dans les tableaux correspondants de chaque Annuaire dès 1946. 

Année Or reçu Sorties de 
matières d'or 

Monnaie 
d'argent 

Monnaie 
de nickel 

Monnaie 
d'acier 

Monnaie 
de bronze 

1945 

onces t roy 

2,503,416 
2,652,245 
2,868,469 
3,401,991 
3,925,618 

4,422,968 
4,169,480 
3,953,158 
3,684,074 
3,829,431 
3,947,637 

onces t roy 

2,499,163 
2,665,964 
2,859,084 
3,405,073 
3,865,296 

4,347,961 
4,167,485 
4,031,063 
3,626,497 
3,998,836 
3,952,764 

$ 
3,416,300 
1,710,000 
1,186,000 
2,829,956 
4,148, 842 

5,641,805 
5,213,677 
4,869,552 
6,138,686 
1,864,968 
4,269,157 

S 

291,500 
391,000 
615,500 
637,500 

640,510 
423,003 

597 
234 

27 
267,801 

S 

950,300 

182,829 
576,965 
831,915 
350,229 

$ 
748,500 

1946 
1947 

onces t roy 

2,503,416 
2,652,245 
2,868,469 
3,401,991 
3,925,618 

4,422,968 
4,169,480 
3,953,158 
3,684,074 
3,829,431 
3,947,637 

onces t roy 

2,499,163 
2,665,964 
2,859,084 
3,405,073 
3,865,296 

4,347,961 
4,167,485 
4,031,063 
3,626,497 
3,998,836 
3,952,764 

$ 
3,416,300 
1,710,000 
1,186,000 
2,829,956 
4,148, 842 

5,641,805 
5,213,677 
4,869,552 
6,138,686 
1,864,968 
4,269,157 

S 

291,500 
391,000 
615,500 
637,500 

640,510 
423,003 

597 
234 

27 
267,801 

S 

950,300 

182,829 
576,965 
831,915 
350,229 

528,500 
360,300 

1948 
1949 
1950 
1951 
1952 
1953 
1954 
1955 

onces t roy 

2,503,416 
2,652,245 
2,868,469 
3,401,991 
3,925,618 

4,422,968 
4,169,480 
3,953,158 
3,684,074 
3,829,431 
3,947,637 

onces t roy 

2,499,163 
2,665,964 
2,859,084 
3,405,073 
3,865,296 

4,347,961 
4,167,485 
4,031,063 
3,626,497 
3,998,836 
3,952,764 

$ 
3,416,300 
1,710,000 
1,186,000 
2,829,956 
4,148, 842 

5,641,805 
5,213,677 
4,869,552 
6,138,686 
1,864,968 
4,269,157 

S 

291,500 
391,000 
615,500 
637,500 

640,510 
423,003 

597 
234 

27 
267,801 

S 

950,300 

182,829 
576,965 
831,915 
350,229 

708,300 
321,901 

607,003 
783,329 
683,820 
655,130 
263,897 
566,863 

Sous-sect ion 2.—Avoirs l iquides du publ ic 
La statistique du volume monétaire présentée par la Banque du Canada est indiquée 

au tableau 7. Elle fait voir non seulement la monnaie et les dépôts bancaires actifs mais 
encore les dépôts inactifs des banques à charte et les obligations du Canada, lesquels, 
même s'ils ne servent pas à faire des paiements, représentent pour le public un fonds 
de disponibilités. 

J.—Volume de certains avoirs liquides du public, 31 décembre 1946-1955 
(En millions de dollars) 

Année 

Monnaie et 
dépôts 

bancaires 
actifs 

Dépôts 
inactifs à 

préavis dans 
les banques 

à charte1 

Obligations 
du Canada2 Tota l 

1946 3,996 
3,944 
4,335 
4,422 
4,851 

4,843 
5,173 
5,134 
5,456 
5,791 

2,856 
3,143 
3,408 
3,751 
3,861 

3,894 
4,129 
4,211 
4,712 
5,122 

11,174 
10,763 
10,249 
9,902 

10,066 

9,388 
9,062 
9,283 
8,713 
9,083 

18,026 
1947 

3,996 
3,944 
4,335 
4,422 
4,851 

4,843 
5,173 
5,134 
5,456 
5,791 

2,856 
3,143 
3,408 
3,751 
3,861 

3,894 
4,129 
4,211 
4,712 
5,122 

11,174 
10,763 
10,249 
9,902 

10,066 

9,388 
9,062 
9,283 
8,713 
9,083 

17,850 
1948 

3,996 
3,944 
4,335 
4,422 
4,851 

4,843 
5,173 
5,134 
5,456 
5,791 

2,856 
3,143 
3,408 
3,751 
3,861 

3,894 
4,129 
4,211 
4,712 
5,122 

11,174 
10,763 
10,249 
9,902 

10,066 

9,388 
9,062 
9,283 
8,713 
9,083 

17,992 
1949 

3,996 
3,944 
4,335 
4,422 
4,851 

4,843 
5,173 
5,134 
5,456 
5,791 

2,856 
3,143 
3,408 
3,751 
3,861 

3,894 
4,129 
4,211 
4,712 
5,122 

11,174 
10,763 
10,249 
9,902 

10,066 

9,388 
9,062 
9,283 
8,713 
9,083 

18,075 
1950 

3,996 
3,944 
4,335 
4,422 
4,851 

4,843 
5,173 
5,134 
5,456 
5,791 

2,856 
3,143 
3,408 
3,751 
3,861 

3,894 
4,129 
4,211 
4,712 
5,122 

11,174 
10,763 
10,249 
9,902 

10,066 

9,388 
9,062 
9,283 
8,713 
9,083 

18,778 
1951 

3,996 
3,944 
4,335 
4,422 
4,851 

4,843 
5,173 
5,134 
5,456 
5,791 

2,856 
3,143 
3,408 
3,751 
3,861 

3,894 
4,129 
4,211 
4,712 
5,122 

11,174 
10,763 
10,249 
9,902 

10,066 

9,388 
9,062 
9,283 
8,713 
9,083 

18,125 
1952 

3,996 
3,944 
4,335 
4,422 
4,851 

4,843 
5,173 
5,134 
5,456 
5,791 

2,856 
3,143 
3,408 
3,751 
3,861 

3,894 
4,129 
4,211 
4,712 
5,122 

11,174 
10,763 
10,249 
9,902 

10,066 

9,388 
9,062 
9,283 
8,713 
9,083 

18,364 
1953 

3,996 
3,944 
4,335 
4,422 
4,851 

4,843 
5,173 
5,134 
5,456 
5,791 

2,856 
3,143 
3,408 
3,751 
3,861 

3,894 
4,129 
4,211 
4,712 
5,122 

11,174 
10,763 
10,249 
9,902 

10,066 

9,388 
9,062 
9,283 
8,713 
9,083 

18,628 
1954 

3,996 
3,944 
4,335 
4,422 
4,851 

4,843 
5,173 
5,134 
5,456 
5,791 

2,856 
3,143 
3,408 
3,751 
3,861 

3,894 
4,129 
4,211 
4,712 
5,122 

11,174 
10,763 
10,249 
9,902 

10,066 

9,388 
9,062 
9,283 
8,713 
9,083 

18,881 
1955 

3,996 
3,944 
4,335 
4,422 
4,851 

4,843 
5,173 
5,134 
5,456 
5,791 

2,856 
3,143 
3,408 
3,751 
3,861 

3,894 
4,129 
4,211 
4,712 
5,122 

11,174 
10,763 
10,249 
9,902 

10,066 

9,388 
9,062 
9,283 
8,713 
9,083 19,996 

1 Total estimatif des soldes trimestriels minimums des dépôts d'épargne personnelle dans les banques à charte 
au Canada, plus les dépôts sur préavis non personnels au Canada. 2 Avoirs de tous les actionnaires, autres que 
les avoirs de la Banque du Canada, des banques à charte et du gouvernement fédéral. Comprennent les ti tres 
directs et garantis (y compris les impôts remboursables) au pair. La det te directe comprend les obligations échues 
et en cours, sans inclure les fonds d'amortissement; la det te garantie représente le total non échu des obligations en 
cours; la det te de Terre-Neuve, que le Canada a assumée, est comprise à compter de juin 1949. Les titres payables 
à l'étranger ont été évalués aux taux officiels médians du change jusqu'au 30 septembre 1950 et à ceux du marché 
par la suite. 

63024—72è 



1132 RÉGIME MONÉTAIRE ET RÉGIME BANCAIRE 

Pour établir le bilan de la monnaie et des dépôts actifs en banque, il faut déterminer 
de quelles catégories seront les dépôts bancaires qui seront tenus pour actifs et quelles 
seront les catégories qui, de par leur nature et à plus juste titre, devraient être considérées 
comme partie des autres disponibilités du public. En général, on a jugé satisfaisant de 
classer comme actifs les dépôts bancaires qui peuvent être retirés au moyen de chèques. 
En d'autres pays, ce critère a semblé jouer assez bien parce qu'on ne peut tirer de chèques 
sur les dépôts d'épargne. Au Canada, cependant, on peut librement, en pratique, tirer 
des chèques sur les dépôts d'épargne, ce qui pose toujours un problème embarrassant. 
On ne saurait laisser de côté tous les dépôts d'épargne des banques à charte; pour nombre 
de personnes, en effet, un compte d'épargne est un compte actif en banque, très semblable 
à un compte courant. Par contre, d'après les renseignements disponibles, la très grande 
partie du montant total déposé aux comptes d'épargne au Canada est, en pratique, inactive. 
Les banques à charte versent un intérêt sur le solde minimum trimestriel des comptes 
d'épargne personnels, c'est-à-dire sur la somme qui n'a pas été touchée durant le trimestre; 
d'après le montant d'intérêt ainsi versé par rapport au taux nominal d'intérêt, il est évident 
que le total des soldes trimestriels minimums des comptes d'épargne personnels constitue 
environ les cinq sixièmes du total de ces dépôts à l'heure actuelle. 

On aura donc un tableau plus fidèle de la situation monétaire au Canada, tableau 
qui se rapproche davantage des statistiques analogues d'autres pays, en omettant du 
volume des dépôts actifs les soldes trimestriels minimums des dépôts d'épargne personnels 
et des dépôts non personnels à préavis. Il a semblé préférable d'exclure ces dépôts, vu 
qu'ils sont en pratique inactifs, au lieu de les inclure sous prétexte qu'ils sont théoriquement 
actifs, des chèques pouvant être tirés sur ces dépôts. 

Les dépôts des pouvoirs publics ne sont pas considérés delà même façon dans les différents 
pays, aux fins de la statistique du volume d'argent. Dans la plupart des cas, la statistique 
communément employée des dépôts bancaires les exclut et, en général, il semble préférable 
d'omettre ceux du gouvernement fédéral de la statistique canadienne sur les dépôts actifs. 
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-Statistique sommaire de la monnaie et des dépôts bancaires actifs, 31 décembre 1946-1955 
(En millions de dollars) 

Monnaie hors des banques1 Dépôts bancaires actifs Total , 

Année 
Billets Espèces Total 

Tota l 
net des 
banques 
à charte2 

"Aut res" 
dépôts à la 
Banque du 

Canada3 

Tota l 

et 
dépôts 

bancaires 
actifs 

1946 1,031 
1,046 
1,115 
1,110 
1,136 

1,191 
1,289 
1,335 
1,362 
1,449 

65 
66 
70 
75 
78 

84 
88 
94 
96 

101 

1,096 
1,112 
1,185 
1,184 
1,214 

1,275 
1,377 
1,429 
1,458 
1,550 

2,806 
2,764 
3,069 
3,111 
3,430 

3,502 
3,751 
3,675 
3,967 
4,207 

94 
68 
81 

127 
207 

66 
45 
30 
31 
34 

2,900 
2,832 
3,150 
3,238 
3,637 

3,568 
3,796 
3,705 
3,998 
4,241 

1947 
1,031 
1,046 
1,115 
1,110 
1,136 

1,191 
1,289 
1,335 
1,362 
1,449 

65 
66 
70 
75 
78 

84 
88 
94 
96 

101 

1,096 
1,112 
1,185 
1,184 
1,214 

1,275 
1,377 
1,429 
1,458 
1,550 

2,806 
2,764 
3,069 
3,111 
3,430 

3,502 
3,751 
3,675 
3,967 
4,207 

94 
68 
81 

127 
207 

66 
45 
30 
31 
34 

2,900 
2,832 
3,150 
3,238 
3,637 

3,568 
3,796 
3,705 
3,998 
4,241 

1948 

1,031 
1,046 
1,115 
1,110 
1,136 

1,191 
1,289 
1,335 
1,362 
1,449 

65 
66 
70 
75 
78 

84 
88 
94 
96 

101 

1,096 
1,112 
1,185 
1,184 
1,214 

1,275 
1,377 
1,429 
1,458 
1,550 

2,806 
2,764 
3,069 
3,111 
3,430 

3,502 
3,751 
3,675 
3,967 
4,207 

94 
68 
81 

127 
207 

66 
45 
30 
31 
34 

2,900 
2,832 
3,150 
3,238 
3,637 

3,568 
3,796 
3,705 
3,998 
4,241 

4,335 
1949 

1,031 
1,046 
1,115 
1,110 
1,136 

1,191 
1,289 
1,335 
1,362 
1,449 

65 
66 
70 
75 
78 

84 
88 
94 
96 

101 

1,096 
1,112 
1,185 
1,184 
1,214 

1,275 
1,377 
1,429 
1,458 
1,550 

2,806 
2,764 
3,069 
3,111 
3,430 

3,502 
3,751 
3,675 
3,967 
4,207 

94 
68 
81 

127 
207 

66 
45 
30 
31 
34 

2,900 
2,832 
3,150 
3,238 
3,637 

3,568 
3,796 
3,705 
3,998 
4,241 

4,335 

1950 

1,031 
1,046 
1,115 
1,110 
1,136 

1,191 
1,289 
1,335 
1,362 
1,449 

65 
66 
70 
75 
78 

84 
88 
94 
96 

101 

1,096 
1,112 
1,185 
1,184 
1,214 

1,275 
1,377 
1,429 
1,458 
1,550 

2,806 
2,764 
3,069 
3,111 
3,430 

3,502 
3,751 
3,675 
3,967 
4,207 

94 
68 
81 

127 
207 

66 
45 
30 
31 
34 

2,900 
2,832 
3,150 
3,238 
3,637 

3,568 
3,796 
3,705 
3,998 
4,241 

4,851 

1951 

1,031 
1,046 
1,115 
1,110 
1,136 

1,191 
1,289 
1,335 
1,362 
1,449 

65 
66 
70 
75 
78 

84 
88 
94 
96 

101 

1,096 
1,112 
1,185 
1,184 
1,214 

1,275 
1,377 
1,429 
1,458 
1,550 

2,806 
2,764 
3,069 
3,111 
3,430 

3,502 
3,751 
3,675 
3,967 
4,207 

94 
68 
81 

127 
207 

66 
45 
30 
31 
34 

2,900 
2,832 
3,150 
3,238 
3,637 

3,568 
3,796 
3,705 
3,998 
4,241 

4,851 

1952 

1,031 
1,046 
1,115 
1,110 
1,136 

1,191 
1,289 
1,335 
1,362 
1,449 

65 
66 
70 
75 
78 

84 
88 
94 
96 

101 

1,096 
1,112 
1,185 
1,184 
1,214 

1,275 
1,377 
1,429 
1,458 
1,550 

2,806 
2,764 
3,069 
3,111 
3,430 

3,502 
3,751 
3,675 
3,967 
4,207 

94 
68 
81 

127 
207 

66 
45 
30 
31 
34 

2,900 
2,832 
3,150 
3,238 
3,637 

3,568 
3,796 
3,705 
3,998 
4,241 

1953 

1,031 
1,046 
1,115 
1,110 
1,136 

1,191 
1,289 
1,335 
1,362 
1,449 

65 
66 
70 
75 
78 

84 
88 
94 
96 

101 

1,096 
1,112 
1,185 
1,184 
1,214 

1,275 
1,377 
1,429 
1,458 
1,550 

2,806 
2,764 
3,069 
3,111 
3,430 

3,502 
3,751 
3,675 
3,967 
4,207 

94 
68 
81 

127 
207 

66 
45 
30 
31 
34 

2,900 
2,832 
3,150 
3,238 
3,637 

3,568 
3,796 
3,705 
3,998 
4,241 

1954 

1,031 
1,046 
1,115 
1,110 
1,136 

1,191 
1,289 
1,335 
1,362 
1,449 

65 
66 
70 
75 
78 

84 
88 
94 
96 

101 

1,096 
1,112 
1,185 
1,184 
1,214 

1,275 
1,377 
1,429 
1,458 
1,550 

2,806 
2,764 
3,069 
3,111 
3,430 

3,502 
3,751 
3,675 
3,967 
4,207 

94 
68 
81 

127 
207 

66 
45 
30 
31 
34 

2,900 
2,832 
3,150 
3,238 
3,637 

3,568 
3,796 
3,705 
3,998 
4,241 1955 

1,031 
1,046 
1,115 
1,110 
1,136 

1,191 
1,289 
1,335 
1,362 
1,449 

65 
66 
70 
75 
78 

84 
88 
94 
96 

101 

1,096 
1,112 
1,185 
1,184 
1,214 

1,275 
1,377 
1,429 
1,458 
1,550 

2,806 
2,764 
3,069 
3,111 
3,430 

3,502 
3,751 
3,675 
3,967 
4,207 

94 
68 
81 

127 
207 

66 
45 
30 
31 
34 

2,900 
2,832 
3,150 
3,238 
3,637 

3,568 
3,796 
3,705 
3,998 
4,241 5,791 

1,031 
1,046 
1,115 
1,110 
1,136 

1,191 
1,289 
1,335 
1,362 
1,449 

65 
66 
70 
75 
78 

84 
88 
94 
96 

101 

1,096 
1,112 
1,185 
1,184 
1,214 

1,275 
1,377 
1,429 
1,458 
1,550 

2,806 
2,764 
3,069 
3,111 
3,430 

3,502 
3,751 
3,675 
3,967 
4,207 

94 
68 
81 

127 
207 

66 
45 
30 
31 
34 

2,900 
2,832 
3,150 
3,238 
3,637 

3,568 
3,796 
3,705 
3,998 
4,241 5,791 

1 Billets en circulation, sauf les billets détenus par les banques à charte, ainsi que la monnaie frappée par 
l'Hôtel de la Monnaie, sauf la monnaie détenue par les banques. 2 Dépôts sur demande et dépôts à préavis; 
dépôts des provinces, du Royaume-Uni et des banques étrangères; moins chèques en circulation, c'est-à-dire tirés 
sur les banques, d'après les rapports des banques en fin de mois. 3 Moins les dépôts du gouvernement fédéral, 
des banques à charte et de l'étranger. 

Section 3.—Commerce bancaire 
Comme l'une des principales fonctions des premières banques établies au Canada 

consistait à émettre des billets devant servir de monnaie ou moyen d'échange, il a été jugé 
bon de traiter le régime monétaire et le régime bancaire dans un même aperçu rétrospectif, 
qui a paru aux pp. 934 à 940 de VAnnuaire de 1938. La liste des banques en activité 
lors de la confédération figure à la p. 921 de l'édition de 1940 et les fusions des banques 
depuis 1867, aux pp. 826 et 827 de Y Annuaire de 1941. A la p. 928 de celui de 1937, un 
tableau indique les faillites survenues depuis la confédération; la dernière s'est produite 
en 1923. Le résumé des revisions les plus importantes apportées en 1954 à la loi sur les 
banques fait l'objet de la sous-section 1. 

Sous-section 1.—Banques à charte 

Les banques commerciales du Canada obtiennent leur charte du gouvernement du 
Canada et sont régies par une loi fédérale,—la loi sur les banques. Cette loi est revisée 
tous les dix ans et adaptée à l'évolution économique. Les banques à charte effectuent 
non seulement les opérations bancaires commerciales, mais elles sont dépositaires d'une 
grande partie des épargnes du public. 

Révision de la loi sur les banques, en 1954.—En 1954, un certain nombre de 
modifications importantes ont été apportées aux lois relatives aux opérations des banques 
à charte, par suite de la révision décennale de la loi sur les banques, de la loi sur la Banque 
du Canada et de la loi nationale sur l'habitation. 

On a modifié la loi sur les banques en ce qui a trait à la réserve minimum en espèces 
que les banques doivent posséder sous forme de billets et de dépôts à la Banque du Canada. 
Les banques sont désormais obligées de maintenir en tout temps une réserve en espèces 
d'au moins 5 p. 100 de leur passif-dépôts en dollars canadiens. En pratique, elles ont 
normalement cherché à établir cette réserve à environ 10 p. 100. Par suite de la modifi
cation en question, les banques sont maintenant tenues de garder une réserve en espèces 
basée sur la moyenne de chaque mois de l'année civile, réserve dont le montant devra 
atteindre au moins 8 p. 100 de leur passif-dépôts en dollars canadiens. D'autre part, la 
loi sur la Banque du Canada a été modifiée de façon à autoriser celle-ci à faire varier la 
réserve minimum en espèces de 8 à 12 p. 100, pourvu qu'elle donne aux banques à charte 
un préavis d'au moins un mois avant la mise en vigueur de la nouvelle augmentation et 
que toute augmentation ne dépasse pas 1 p. 100 en un mois. 
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La loi nationale sur l'habitation de 1954 autorise les banques à charte à effectuer, 
aux fins de construction d'habitations, des prêts sur hypothèques garantis par un orga
nisme de l 'Etat. Avant 1954, la loi sur les banques interdisait aux banques à charte de 
prêter de l'argent sur hypothèque de biens meubles ou immeubles, sauf dans le cas de 
prêts consentis en vertu de la loi de 1944 sur les prêts destinés aux améliorations agricoles 
et de la loi de 1946 sur les prêts commerciaux et professionnels aux anciens combattants. 

Une autre modification apportée à la loi sur les banques permet à celles-ci de prêter 
à des particuliers, autres que fabricants et marchands, sur garantie d'une voiture auto
mobile ou de quelque autre effet personnel ou propriété mobilière. 

Étant donné l'expansion de l'industrie pétrolière au Canada, on a introduit dans la 
loi sur les banques un nouvel article qui autorise des prêts aux entreprises pétrolières contre 
diverses sortes de garanties, y compris le pétrole non encore extrait. 

Le capital social que toute banque nouvellement constituée doit posséder avant de 
commencer ses opérations a été doublé. Un exige maintenant un capital souscrit de un 
million de dollars et un minimum de capital versé de $500,000. Les anciens règlements 
étaient en vigueur depuis 1890. 

Une autre modification apportée à la loi sur les banques a trait à l'autorisation d'aug
menter leur capital. Sous le régime de l'ancienne loi, il était difficile à une banque d'émettre 
de nouvelles actions de capital social si quelques actionnaires résidaient dans les pays 
où l'on exigeait quantité de renseignements détaillés (renseignements que les banques ne 
sont pas obligées de rendre publics au Canada), pour autoriser l'émission de nouvelles 
actions. Les modifications introduites déchargent les banques de l'obligation de faire 
des offres à leurs actionnaires résidant dans les pays en question. 

A partir de 1935, les billets mis en circulation par les banques à charte au Canada 
ont été retirés petit à petit et, en juillet 1950, les banques ont versé à la Banque du 
Canada environ $13,500,000, soit un montant égal à celui de leurs billets encore en cours 
au Canada; par la suite, la Banque du Canada a été obligée de racheter lesdits billets, sur 
présentation. Certaines banques ayant des filiales à l'étranger ont continué à mettre 
en circulation un montant restreint de billets pour circulation à l'étranger, mais les frais 
de cette opération, y compris les taxes à verser, absorbaient tous les bénéfices. La loi 
sur les banques prévoit maintenant l'abolition de tous les privilèges consentis aux banques 
pour l'émission des billets ainsi que des méthodes visant au retrait de la circulation des 
billets encore en cours hors du Canada. Sur versement à la Banque du Canada du paie
ment mentionné ci-dessus, le passif supplémentaire d'une banque à charte, souvent désigné 
sous le nom de "double passif", et qui était lié autrefois aux actions de la banque en pro
portion de ses billets en cours, a été annulé. Lorsqu'un passif supplémentaire était lié 
aux actions d'une banque, il devenait absolument nécessaire de faire en sorte que ces 
actions ne puissent être transférées que par entrées aux livres de la banque en question. 
Cette nécessité n'existe plus; aussi une modification apportée à la loi sur les banques 
prévoit-elle que chaque banque peut, si elle le désire, établir une autre façon de procéder 
au transfert des actions. 

Moyenne des disponibilités liquides.—Au cours des entretiens avec les banques 
à charte, en novembre et décembre 1955, la Banque du Canada a recommandé l'adoption 
de mesures relatives au maintien d'un taux minimum des disponibilités liquides (argent 
comptant, prêts au jour le jour et comptes du Trésor) par rapport aux dépôts. Le motif 
en était l'établissement d'un principe des opérations bancaires qui faciliterait la tâche 
incombant à la Banque centrale de prévenir les pressions inflationnistes futures. Après 
discussion, les banques sont convenues d'adopter au 31 mai 1956 un taux minimum de 
disponibilités liquides de 15 p. 100, qu'elles s'efforceraient de maintenir sur une base 
journalière moyenne à partir du mois de juin. Les fluctuations journalières ou hebdoma
daires au-dessus ou au-dessous de 15 p. 100 pourraient intervenir mais la moyenne mensuelle 
ne devrait pas être inférieure au taux fixé. 
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Succursales des banques à charte.—Bien que les banques à charte soient au
jourd'hui moins nombreuses qu'au début du siècle, le nombre de leurs succursales s'est 
cependant accru. Surtout en raison de fusions, le nombre des banques est tombé à 10 en 
1931, comparativement à 34 en 1901; ce nombre est demeuré stationnaire jusqu'à la cons
titution, en 1953, de la Banque Mercantile du Canada, qui a porté leur nombre à 11. 
Depuis que la Banque de Toronto et la Banque Dominion se sont fusionnées en 1955 
pour former la Banque Toronto-Dominion, et que la Banque Barclays (Canada) s'est 
jointe à la Banque Impériale du Canada, en 1956, ce nombre en a été réduit à 9. On 
trouvera au tableau 9 le nombre de succursales que possèdent les banques à charte du 
Canada. 

9.—Succursales des banques à charte, par province, le 31 décembre de certaines années, 
1868-1955 

NOTA.—Les chiffres de 1920 et des années suivantes tiennent compte des sous-agences au Canada qui reçoivent 
les dépôts pour les banques qui les emploient; en 1955, le nombre des sous-agences atteignait 708. 

Province ou territoire 1868 1902 1905 1920 1926 1930 1940 1943 1946 1950 1953 1954 1955 

5 
4 

12 
100 

i l / 
2 

' " 9 
89 
35 

137 
349 
52 

30 

46 

" l O 
101 
49 

196 
549 
95 

87 

55 
3 

'"41 
169 
121 

1,150 
1,586 

349 
l 591 
/ 424 

242 
3 

'"28 
134 
101 

1,072 
1,326 

224 
427 
269 
186 

3 

'"28 
138 
102 

1,183 
1,409 

239 
447 
304 
229 

4 

'"25 
134 
97 

1,083 
1,208 

162 
233 
172 
192 

5 

'"23 
126 
93 

1,041 
1,092 

148 
213 
163 
180 

5 

'"23 
127 
96 

1,067 
1,117 

151 
226 
190 
216 

6 

39 
23 

144 
100 

1,164 
1,257 

165 
238 
246 
294 

9 

45 
23 

149 
107 

1,230 
1,350 

175 
247 
270 
328 

8 

45 
24 

151 
108 

1,254 
1,417 

182 
256 
296 
347 

8 

52 
île-du-Prince-Edouard.... 

5 
4 

12 
100 

i l / 
2 

' " 9 
89 
35 

137 
349 
52 

30 

46 

" l O 
101 
49 

196 
549 
95 

87 

55 
3 

'"41 
169 
121 

1,150 
1,586 

349 
l 591 
/ 424 

242 
3 

'"28 
134 
101 

1,072 
1,326 

224 
427 
269 
186 

3 

'"28 
138 
102 

1,183 
1,409 

239 
447 
304 
229 

4 

'"25 
134 
97 

1,083 
1,208 

162 
233 
172 
192 

5 

'"23 
126 
93 

1,041 
1,092 

148 
213 
163 
180 

5 

'"23 
127 
96 

1,067 
1,117 

151 
226 
190 
216 

6 

39 
23 

144 
100 

1,164 
1,257 

165 
238 
246 
294 

9 

45 
23 

149 
107 

1,230 
1,350 

175 
247 
270 
328 

8 

45 
24 

151 
108 

1,254 
1,417 

182 
256 
296 
347 

8 

24 
152 

Nouveau-Brunswick 
Québec 
Ontario 

5 
4 

12 
100 

i l / 
2 

' " 9 
89 
35 

137 
349 
52 

30 

46 

" l O 
101 
49 

196 
549 
95 

87 

55 
3 

'"41 
169 
121 

1,150 
1,586 

349 
l 591 
/ 424 

242 
3 

'"28 
134 
101 

1,072 
1,326 

224 
427 
269 
186 

3 

'"28 
138 
102 

1,183 
1,409 

239 
447 
304 
229 

4 

'"25 
134 
97 

1,083 
1,208 

162 
233 
172 
192 

5 

'"23 
126 
93 

1,041 
1,092 

148 
213 
163 
180 

5 

'"23 
127 
96 

1,067 
1,117 

151 
226 
190 
216 

6 

39 
23 

144 
100 

1,164 
1,257 

165 
238 
246 
294 

9 

45 
23 

149 
107 

1,230 
1,350 

175 
247 
270 
328 

8 

45 
24 

151 
108 

1,254 
1,417 

182 
256 
296 
347 

8 

109 
1,280 
1,484 

187 
Saskatchewan 
Alberta 
Colombie-Britannique 
Yukon et Terr. du N.-O.. 

5 
4 

12 
100 

i l / 
2 

' " 9 
89 
35 

137 
349 
52 

30 

46 

" l O 
101 
49 

196 
549 
95 

87 

55 
3 

'"41 
169 
121 

1,150 
1,586 

349 
l 591 
/ 424 

242 
3 

'"28 
134 
101 

1,072 
1,326 

224 
427 
269 
186 

3 

'"28 
138 
102 

1,183 
1,409 

239 
447 
304 
229 

4 

'"25 
134 
97 

1,083 
1,208 

162 
233 
172 
192 

5 

'"23 
126 
93 

1,041 
1,092 

148 
213 
163 
180 

5 

'"23 
127 
96 

1,067 
1,117 

151 
226 
190 
216 

6 

39 
23 

144 
100 

1,164 
1,257 

165 
238 
246 
294 

9 

45 
23 

149 
107 

1,230 
1,350 

175 
247 
270 
328 

8 

45 
24 

151 
108 

1,254 
1,417 

182 
256 
296 
347 

8 

261 
307 
382 

8 

Canada 133 747 1,115 4,670 3,750 4,083 3,311 3,084 3,319 3,67» 3,933 4,088 4,346 

10. -Succursales des banques à charte canadiennes, par province, 31 décembre 1955 
NOTA.—Y compris 708 sous-agences au Canada qui reçoivent des dépôts. 

Banques à charte Terre-
Neuve 

île-du-
Prince-

Édouard 

Nouvelle-
Ecosse 

Nouveau-
Bruns
wick 

Québec Ontario 

15 
21 

5 
11 

1 
9 

3 
6 
5 

18 
44 

1 

21 
67 

1 

17 
37 
3 

18 
10 
23 

1 

127 
38 
42 

304 
91 

106 
553 

15 
3 
1 

244 15 
21 

5 
11 

1 
9 

3 
6 
5 

18 
44 

1 

21 
67 

1 

17 
37 
3 

18 
10 
23 

1 

127 
38 
42 

304 
91 

106 
553 

15 
3 
1 

178 
15 
21 

5 
11 

1 
9 

3 
6 
5 

18 
44 

1 

21 
67 

1 

17 
37 
3 

18 
10 
23 

1 

127 
38 
42 

304 
91 

106 
553 

15 
3 
1 

280 

15 
21 

5 
11 

1 
9 

3 
6 
5 

18 
44 

1 

21 
67 

1 

17 
37 
3 

18 
10 
23 

1 

127 
38 
42 

304 
91 

106 
553 

15 
3 
1 

23 

15 
21 

5 
11 

1 
9 

3 
6 
5 

18 
44 

1 

21 
67 

1 

17 
37 
3 

18 
10 
23 

1 

127 
38 
42 

304 
91 

106 
553 

15 
3 
1 

310 

15 
21 

5 
11 

1 
9 

3 
6 
5 

18 
44 

1 

21 
67 

1 

17 
37 
3 

18 
10 
23 

1 

127 
38 
42 

304 
91 

106 
553 

15 
3 
1 

274 

15 
21 

5 
11 

1 
9 

3 
6 
5 

18 
44 

1 

21 
67 

1 

17 
37 
3 

18 
10 
23 

1 

127 
38 
42 

304 
91 

106 
553 

15 
3 
1 

19 

15 
21 

5 
11 

1 
9 

3 
6 
5 

18 
44 

1 

21 
67 

1 

17 
37 
3 

18 
10 
23 

1 

127 
38 
42 

304 
91 

106 
553 

15 
3 
1 

153 

15 
21 

5 
11 

1 
9 

3 
6 
5 

18 
44 

1 

21 
67 

1 

17 
37 
3 

18 
10 
23 

1 

127 
38 
42 

304 
91 

106 
553 

15 
3 
1 

2 

15 
21 

5 
11 

1 
9 

3 
6 
5 

18 
44 

1 

21 
67 

1 

17 
37 
3 

18 
10 
23 

1 

127 
38 
42 

304 
91 

106 
553 

15 
3 
1 1 

15 
21 

5 
11 

1 
9 

3 
6 
5 

18 
44 

1 

21 
67 

1 

17 
37 
3 

18 
10 
23 

1 

127 
38 
42 

304 
91 

106 
553 

15 
3 
1 

Total 53 34 152 109 1,280 1,484 53 34 152 109 1,280 

Manitoba Saskat
chewan Alberta 

Colom
bie-Bri
tannique 

Yukon 
et 

T. N.-O. 
Tota l 

30 
12 
30 

41 
60 
4 

10 

41 
28 
34 

53 
79 

26 

74 
37 
32 

66 
63 

35 

93 
48 
30 

101 
88 

19 
2 
1 

2 

3 
2 

1 

662 30 
12 
30 

41 
60 
4 

10 

41 
28 
34 

53 
79 

26 

74 
37 
32 

66 
63 

35 

93 
48 
30 

101 
88 

19 
2 
1 

2 

3 
2 

1 

30 
12 
30 

41 
60 
4 

10 

41 
28 
34 

53 
79 

26 

74 
37 
32 

66 
63 

35 

93 
48 
30 

101 
88 

19 
2 
1 

2 

3 
2 

1 

30 
12 
30 

41 
60 
4 

10 

41 
28 
34 

53 
79 

26 

74 
37 
32 

66 
63 

35 

93 
48 
30 

101 
88 

19 
2 
1 

2 

3 
2 

1 

30 
12 
30 

41 
60 
4 

10 

41 
28 
34 

53 
79 

26 

74 
37 
32 

66 
63 

35 

93 
48 
30 

101 
88 

19 
2 
1 

2 

3 
2 

1 

30 
12 
30 

41 
60 
4 

10 

41 
28 
34 

53 
79 

26 

74 
37 
32 

66 
63 

35 

93 
48 
30 

101 
88 

19 
2 
1 

2 

3 
2 

1 

30 
12 
30 

41 
60 
4 

10 

41 
28 
34 

53 
79 

26 

74 
37 
32 

66 
63 

35 

93 
48 
30 

101 
88 

19 
2 
1 

2 

3 
2 

1 

30 
12 
30 

41 
60 
4 

10 

41 
28 
34 

53 
79 

26 

74 
37 
32 

66 
63 

35 

93 
48 
30 

101 
88 

19 
2 
1 

2 

3 
2 

1 

30 
12 
30 

41 
60 
4 

10 

41 
28 
34 

53 
79 

26 

74 
37 
32 

66 
63 

35 

93 
48 
30 

101 
88 

19 
2 
1 

2 

3 
2 

1 

30 
12 
30 

41 
60 
4 

10 

41 
28 
34 

53 
79 

26 

74 
37 
32 

66 
63 

35 

93 
48 
30 

101 
88 

19 
2 
1 

2 

3 
2 

1 

3 

30 
12 
30 

41 
60 
4 

10 

41 
28 
34 

53 
79 

26 

74 
37 
32 

66 
63 

35 

93 
48 
30 

101 
88 

19 
2 
1 

2 

3 
2 

1 

3 

Total 187 261 307 382 8 4,246 187 261 307 382 8 4,246 

1 La Banque Barclays (Canada) et la Banque Impériale du Canada se sont fusionnées en 1956. 
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11.—Succursales des banques à charte canadiennes à l'étranger, 31 décembre 1954 et 1955 

NOTA.—Non compris 4 sous-agences à- l 'étranger. 

Banque et lieu 1954 1955 Banque et lieu 1954 

Banque de Montréal— 
Royaume-Uni 
États-Unis 

Banque de Nouvelle-Ecosse— 
Royaume-Uni 
Antilles anglaises 
République Dominicaine 
Éta ts -Unis 
Cuba 
Porto-Rico 
Tr inidad 

Banque Canadienne du C o m m e r c e -
Royaume-Uni 
Antilles anglaises 
Éta ts -Unis 

Banque Royale du Canada— 
Royaume-Uni 
Antilles anglaises 
États-Unis 
Cuba 
Porto-Rico 
Amérique centrale et Amérique du 

Sud 
Haï t i 
République Dominicaine 
France 

2 2 
13 17 
1 1 

1» 19 
3 3 

Toronto-Dominion1-
Royaume-Uni 
États-Unis 

Banque Canadienne Nationale— 
France 

Total. 

1 Banque Dominion en 1954. 

Statist ique financière des banques à charte.—Le classement de l'actif et du passif 
des banques à charte a été revisé par la loi de 1954 sur la Banque du Canada, de sorte que 
les chiffres figurant dans les tableaux suivants ne sont pas comparables à ceux des éditions 
antérieures de l'Annuaire. Les chiffres indiqués dans les Tableaux 12 à 14, antérieurs à 
juillet 1954, ont été adaptés afin de cadrer avec le nouveau classement. Les données des 
fins de mois sont disponibles du 31 décembre 1954 jusqu'à ce jour dans le Sommaire sta
tistique de la Banque du Canada. 

12.—Actif et passif des banques à charte, 31 décembre 1946-1955 

(En millions de dollars) 

ACTIF 

Année 
terminée 

le 31 
décembre 

Dépôts et 
billets à la 
Banque du 

Canada 

Prê t s 
canadiens 

au jour 
le jour 

Bons du 
Trésor 

Autres 
valeurs 

directes et 
garanties 
du gou

vernement 
canadien 

Autres 
valeurs 

canadiennes, 
hypothè

ques 
et prêts 

assurés sur 
habitat ion, 
au Canada 

Dollars 
canadiens 
en circu

lation 
(net) 

Encaisse, 
valeurs 
et prêts 

étrangers 

Total 
de 

l'actif 

1946 
1947 
1948 
1949 
1950 

1951 . . . 
1952 
1953 
1954 
1955 

742 
720 
738 
753 
810 

892 
899 
888 
791 
840 

68 
81 

147 
139 
129 
126 
129 

236 
138 
244 
360 
427 

3,170 
2,509 
2,830 
2,986 
2,950 

2,518 
2,647 
2,516 
2,953 
2,632 

2,281 
3,058 
3,315 
3,392 
3,922 

4,052 
4,353 
4,878 
4,963 
6,205 

273 
336 
374 
306 
431 

512 
752 
751 
827 

1,002 

784 
844 
812 
800 
807 

869 
989 

1,064 
1,142 
1,127 

7,708 
7,911 
8,517 
8,653 
9,443 

9,458 
10,128 
10,656 
11,433 
12,702 

Renvoi à la fin du tableau, p. 1137. 
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12.—Actif et passif des banques à charte, 31 décembre 1946-1955—fin 

PASSIF 

Année Dépôts de dollars canadiens 

Dépôts en 
monnaie 
étrangère 

P a r t 
d ' intérêt 

des 
actionnaires 

terminée 
le 31 Gouver

nement 
du 

Canada 

Sur préavis 
Tous 

les 
autres 

Total 

Dépôts en 
monnaie 
étrangère 

P a r t 
d ' intérêt 

des 
actionnaires 

Total du 
décembre 

Gouver
nement 

du 
Canada 

Epargnes 
personnelles 

Autres 
sur 

préavis 

Tous 
les 

autres 
Total 

Dépôts en 
monnaie 
étrangère 

P a r t 
d ' intérêt 

des 
actionnaires 

passif1 

1946 
1947 
1948 
1949 
1950 

1951 
1952 
1953 
1954 
1955 

281 
216 
236 
164 
257 

88 
49 

473 
176 
517 

3,179 
3,453 
3,752 
4,086 
4,176 

4,296 
4,600 
4,756 
5,218 
5,633 

290 
287 
305 
347 
383 

316 
325 
278 
397 
464 

2,490 
2,489 
2,779 
2,720 
3,164 

3,273 
3,662 
3,603 
3,891 
4,234 

6,240 
6,446 
7,072 
7,317 
7,979 

7,973 
8,636 
9,111 
9,683 

10,848 

892 
898 
868 
795 
835 

878 
905 
963 

1,030 
1,056 

333 
340 
346 
353 
361 

375 
381 
419 
521 
567 

7,708 
7,911 
8,517 
8,653 
9,443 

9,458 
10,128 
10,656 
11,433 
12,702 

1 Y compris d'autres item non spécifiés. 

13. -Détail de l'actif et du passif des banques à charte, 31 décembre 1954 et 1955 
(En milliers de dollars) 

Actif et passif 1954 1955 

A c t i f -
Or et monnaie au Canada 19,319 

1,379 
791,167 
40,920 
3,163 

312,680 
803,700 
359,799 

635,592 

2,317,562 

263,508 

177,312 
353,332 
321,954 

74,240 

211,191 

195,688 
61,252 

102,600 
3,787,653 

292,590 
1,413 

114,798 
31,093 

155,421 
3,831 

18,948 
1,357 

840,406 

19,319 
1,379 

791,167 
40,920 
3,163 

312,680 
803,700 
359,799 

635,592 

2,317,562 

263,508 

177,312 
353,332 
321,954 

74,240 

211,191 

195,688 
61,252 

102,600 
3,787,653 

292,590 
1,413 

114,798 
31,093 

155,421 
3,831 

18,948 
1,357 

840,406 Billets de la Banque du Canada et dépôts auprès de la Banque du Canada . 
Billets d ' E t a t e t de banque, autres que les billets canadiens 

19,319 
1,379 

791,167 
40,920 
3,163 

312,680 
803,700 
359,799 

635,592 

2,317,562 

263,508 

177,312 
353,332 
321,954 

74,240 

211,191 

195,688 
61,252 

102,600 
3,787,653 

292,590 
1,413 

114,798 
31,093 

155,421 
3,831 

18,948 
1,357 

840,406 

Dépôts dans d'autres banques, en monnaie canadienne 

19,319 
1,379 

791,167 
40,920 
3,163 

312,680 
803,700 
359,799 

635,592 

2,317,562 

263,508 

177,312 
353,332 
321,954 

74,240 

211,191 

195,688 
61,252 

102,600 
3,787,653 

292,590 
1,413 

114,798 
31,093 

155,421 
3,831 

3,873 
283,772 Dépôts dans d'autres banques, en monnaies autres que la monnaie canadienne 

Chèques et autres i tem en circulation, montant net 

19,319 
1,379 

791,167 
40,920 
3,163 

312,680 
803,700 
359,799 

635,592 

2,317,562 

263,508 

177,312 
353,332 
321,954 

74,240 

211,191 

195,688 
61,252 

102,600 
3,787,653 

292,590 
1,413 

114,798 
31,093 

155,421 
3,831 

3,873 
283,772 

Bons du Trésor du gouvernement du Canada 

19,319 
1,379 

791,167 
40,920 
3,163 

312,680 
803,700 
359,799 

635,592 

2,317,562 

263,508 

177,312 
353,332 
321,954 

74,240 

211,191 

195,688 
61,252 

102,600 
3,787,653 

292,590 
1,413 

114,798 
31,093 

155,421 
3,831 

427,464 

475,089 

2,156,877 

322,478 

217,658 

Autres valeurs directes et garanties du gouvernement du Canada, arr ivant à éché
ance dans les deux ans, n'excédant pas le prix du marché 

19,319 
1,379 

791,167 
40,920 
3,163 

312,680 
803,700 
359,799 

635,592 

2,317,562 

263,508 

177,312 
353,332 
321,954 

74,240 

211,191 

195,688 
61,252 

102,600 
3,787,653 

292,590 
1,413 

114,798 
31,093 

155,421 
3,831 

427,464 

475,089 

2,156,877 

322,478 

217,658 

Valeurs directes et garanties du gouvernement du Canada, arr ivant à échéance 
après deux ans, n'excédant pas le prix du marché . . . 

19,319 
1,379 

791,167 
40,920 
3,163 

312,680 
803,700 
359,799 

635,592 

2,317,562 

263,508 

177,312 
353,332 
321,954 

74,240 

211,191 

195,688 
61,252 

102,600 
3,787,653 

292,590 
1,413 

114,798 
31,093 

155,421 
3,831 

427,464 

475,089 

2,156,877 

322,478 

217,658 

Valeurs directes et garanties de gouvernements provinciaux du Canada, n'excédant 
pas le prix du marché 

19,319 
1,379 

791,167 
40,920 
3,163 

312,680 
803,700 
359,799 

635,592 

2,317,562 

263,508 

177,312 
353,332 
321,954 

74,240 

211,191 

195,688 
61,252 

102,600 
3,787,653 

292,590 
1,413 

114,798 
31,093 

155,421 
3,831 

427,464 

475,089 

2,156,877 

322,478 

217,658 
Valeurs de municipalités e t de corporations scolaires du Canada, n'excédant pas le 

prix du marché 

19,319 
1,379 

791,167 
40,920 
3,163 

312,680 
803,700 
359,799 

635,592 

2,317,562 

263,508 

177,312 
353,332 
321,954 

74,240 

211,191 

195,688 
61,252 

102,600 
3,787,653 

292,590 
1,413 

114,798 
31,093 

155,421 
3,831 

427,464 

475,089 

2,156,877 

322,478 

217,658 
Autres valeurs canadiennes, n'excédant pas le prix du marché 

19,319 
1,379 

791,167 
40,920 
3,163 

312,680 
803,700 
359,799 

635,592 

2,317,562 

263,508 

177,312 
353,332 
321,954 

74,240 

211,191 

195,688 
61,252 

102,600 
3,787,653 

292,590 
1,413 

114,798 
31,093 

155,421 
3,831 

427,464 

475,089 

2,156,877 

322,478 

217,658 

Valeurs autres que les valeurs canadiennes, n'excédant pas le prix du marché 
Hypothèques et mortgages assurés sous le régime de la loi nationale de 1954 sur 

1 habitation, moins prévision pour perte es t imat ive . . 

19,319 
1,379 

791,167 
40,920 
3,163 

312,680 
803,700 
359,799 

635,592 

2,317,562 

263,508 

177,312 
353,332 
321,954 

74,240 

211,191 

195,688 
61,252 

102,600 
3,787,653 

292,590 
1,413 

114,798 
31,093 

155,421 
3,831 

281,689 

293,663 

259,904 

176,999 

Prêts au jour le jour e t à court terme au Canada, consentis à des agents en bourse et 
agents de valeurs mobilières, ga ran t i s . . . . 

19,319 
1,379 

791,167 
40,920 
3,163 

312,680 
803,700 
359,799 

635,592 

2,317,562 

263,508 

177,312 
353,332 
321,954 

74,240 

211,191 

195,688 
61,252 

102,600 
3,787,653 

292,590 
1,413 

114,798 
31,093 

155,421 
3,831 

281,689 

293,663 

259,904 

176,999 
Prêts au jour le jour e t à court terme hors du Canada, consentis à des agents en 

bourse et agents de valeurs mobilières, garantis 

19,319 
1,379 

791,167 
40,920 
3,163 

312,680 
803,700 
359,799 

635,592 

2,317,562 

263,508 

177,312 
353,332 
321,954 

74,240 

211,191 

195,688 
61,252 

102,600 
3,787,653 

292,590 
1,413 

114,798 
31,093 

155,421 
3,831 

281,689 

293,663 

259,904 

176,999 
Prêts aux gouvernements provinciaux du Canada 

19,319 
1,379 

791,167 
40,920 
3,163 

312,680 
803,700 
359,799 

635,592 

2,317,562 

263,508 

177,312 
353,332 
321,954 

74,240 

211,191 

195,688 
61,252 

102,600 
3,787,653 

292,590 
1,413 

114,798 
31,093 

155,421 
3,831 

281,689 

293,663 

259,904 

176,999 

Prêts aux municipalités et aux corporations scolaires du Canada, moins prévision 
pour perte est imative 

19,319 
1,379 

791,167 
40,920 
3,163 

312,680 
803,700 
359,799 

635,592 

2,317,562 

263,508 

177,312 
353,332 
321,954 

74,240 

211,191 

195,688 
61,252 

102,600 
3,787,653 

292,590 
1,413 

114,798 
31,093 

155,421 
3,831 

123,898 
4,503,161 

341,094 
Autres prêts courants au Canada, moins prévision pour perte es t imat ive 

19,319 
1,379 

791,167 
40,920 
3,163 

312,680 
803,700 
359,799 

635,592 

2,317,562 

263,508 

177,312 
353,332 
321,954 

74,240 

211,191 

195,688 
61,252 

102,600 
3,787,653 

292,590 
1,413 

114,798 
31,093 

155,421 
3,831 

123,898 
4,503,161 

341,094 Autres prêts courants hors du Canada, moins prévision pour perte est imative 
Prêts non courants, moins prévision pour perte est imative 

19,319 
1,379 

791,167 
40,920 
3,163 

312,680 
803,700 
359,799 

635,592 

2,317,562 

263,508 

177,312 
353,332 
321,954 

74,240 

211,191 

195,688 
61,252 

102,600 
3,787,653 

292,590 
1,413 

114,798 
31,093 

155,421 
3,831 

123,898 
4,503,161 

341,094 

Immeubles de la banque au prix coûtant, moins les amortissements 

19,319 
1,379 

791,167 
40,920 
3,163 

312,680 
803,700 
359,799 

635,592 

2,317,562 

263,508 

177,312 
353,332 
321,954 

74,240 

211,191 

195,688 
61,252 

102,600 
3,787,653 

292,590 
1,413 

114,798 
31,093 

155,421 
3,831 

125,664 
Actions de sociétés contrôlées par la banque et prêts à ces sociétés 

19,319 
1,379 

791,167 
40,920 
3,163 

312,680 
803,700 
359,799 

635,592 

2,317,562 

263,508 

177,312 
353,332 
321,954 

74,240 

211,191 

195,688 
61,252 

102,600 
3,787,653 

292,590 
1,413 

114,798 
31,093 

155,421 
3,831 

125,664 

engagements des clients sur acceptations, garanties e t lettres de crédit (portés 
ci-contre) 

19,319 
1,379 

791,167 
40,920 
3,163 

312,680 
803,700 
359,799 

635,592 

2,317,562 

263,508 

177,312 
353,332 
321,954 

74,240 

211,191 

195,688 
61,252 

102,600 
3,787,653 

292,590 
1,413 

114,798 
31,093 

155,421 
3,831 

203,367 
3,731 Autres éléments d'actif 

19,319 
1,379 

791,167 
40,920 
3,163 

312,680 
803,700 
359,799 

635,592 

2,317,562 

263,508 

177,312 
353,332 
321,954 

74,240 

211,191 

195,688 
61,252 

102,600 
3,787,653 

292,590 
1,413 

114,798 
31,093 

155,421 
3,831 

203,367 
3,731 

19,319 
1,379 

791,167 
40,920 
3,163 

312,680 
803,700 
359,799 

635,592 

2,317,562 

263,508 

177,312 
353,332 
321,954 

74,240 

211,191 

195,688 
61,252 

102,600 
3,787,653 

292,590 
1,413 

114,798 
31,093 

155,421 
3,831 

203,367 
3,731 

Total de l'actif. 11,433,157 13,701,736 11,433,157 13,701,736 

P a s s i f -
Dépôts du gouvernement du Canada en monnaie canadienne 176,489 

190,072 
103,932 
82,565 

5,217,717 
397,353 

3,597,243 
947,760 

155,421 

516,581 
Dépôt des gouvernements provinciaux du Canada en monnaie canadienne 

176,489 
190,072 
103,932 
82,565 

5,217,717 
397,353 

3,597,243 
947,760 

155,421 

516,581 

Dépôts d autres banques en monnaie canadienne 

176,489 
190,072 
103,932 
82,565 

5,217,717 
397,353 

3,597,243 
947,760 

155,421 

r !x P ? t e Vautres banques en monnaies autres que la monnaie canadienne 

176,489 
190,072 
103,932 
82,565 

5,217,717 
397,353 

3,597,243 
947,760 

155,421 

Dépôts d épargnes des particuliers remboursables moyennant préavis, au Canada 

176,489 
190,072 
103,932 
82,565 

5,217,717 
397,353 

3,597,243 
947,760 

155,421 

5,632,752 
Autres dépôts remboursables moyennant préavis, en monnaie canadienne 

176,489 
190,072 
103,932 
82,565 

5,217,717 
397,353 

3,597,243 
947,760 

155,421 

5,632,752 

Autres dépôts remboursables sur demande, en monnaie canadienne 

176,489 
190,072 
103,932 
82,565 

5,217,717 
397,353 

3,597,243 
947,760 

155,421 

Autres dépôts en monnaies autres que la monnaie canadienne 

176,489 
190,072 
103,932 
82,565 

5,217,717 
397,353 

3,597,243 
947,760 

155,421 

950,223 
2,000 

203,367 
Avances de la Banque du Canada, garanties 

176,489 
190,072 
103,932 
82,565 

5,217,717 
397,353 

3,597,243 
947,760 

155,421 

950,223 
2,000 

203,367 Acceptations, garanties e t lettres de crédit. 

176,489 
190,072 
103,932 
82,565 

5,217,717 
397,353 

3,597,243 
947,760 

155,421 

950,223 
2,000 

203,367 
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13.—Détail de l'actif et d u passif des banques à charte, 31 décembre, 1954 et 1955—fin 
(En milliers de dollars) 

Actif e t passif 1954 1955 

Passif—fin 
43,139 

168,218 
344,235 

9,013 

25,513 
180,998 
374,394 

43,139 
168,218 
344,235 

9,013 

25,513 
180,998 
374,394 

43,139 
168,218 
344,235 

9,013 

25,513 
180,998 
374,394 

Bénéfices non répartis à la fin de l'exercice financier le plus récent 

43,139 
168,218 
344,235 

9,013 

25,513 
180,998 
374,394 

43,139 
168,218 
344,235 

9,013 

Total d u passif 11,433,157 13,701,736 

14.—Réserves en espèces canadiennes, 1946-1955 
(En millions de dollars) 

NOTA.—Pour les périodes antérieures à juillet 1954, tous les chiffres représentent les moyennes quotidiennes; 
à partir de juillet 1954 et conformément à la loi de 1954 sur les banques, les chiffres représentant les dépôts à la Banque 
du Canada sont les moyennes desjours ouvrables du mois indiqué, tandis que les chiffres représentant les billets de 
la Banque du Canada et les dépôts en dollars canadiens sont, les moyennes des quatre mercredis consécutifs de la 
période se terminant l 'avant-dernier mercredi du mois précédent. 

Réserves en espèces 
Passif-

dépôts en 
dollars 

canadiens1 

Pourcentage 
Année Dépôts de 

la Banque 
du Canada 

Billets de 
la Banque 
du Canada 

Total 

Passif-
dépôts en 

dollars 
canadiens1 

moyen des 
réserves en 

espèces2 

1946 517 
501 
531 
550 
548 
567 

606 
627 
634 
525 
541 

156 
169 
181 
196 
207 
225 

239 
256 
260 
286 
293 

672 
670 
711 
746 
755 
792 

844 
883 
894 
811 
834 

5,916 
6,209 
6,547 
7,178 
7,487 
7,759 

8,110 
8,624 
8,820 
9,097 
9,915 

11-4 
1947 

517 
501 
531 
550 
548 
567 

606 
627 
634 
525 
541 

156 
169 
181 
196 
207 
225 

239 
256 
260 
286 
293 

672 
670 
711 
746 
755 
792 

844 
883 
894 
811 
834 

5,916 
6,209 
6,547 
7,178 
7,487 
7,759 

8,110 
8,624 
8,820 
9,097 
9,915 

10-8 
1948 

517 
501 
531 
550 
548 
567 

606 
627 
634 
525 
541 

156 
169 
181 
196 
207 
225 

239 
256 
260 
286 
293 

672 
670 
711 
746 
755 
792 

844 
883 
894 
811 
834 

5,916 
6,209 
6,547 
7,178 
7,487 
7,759 

8,110 
8,624 
8,820 
9,097 
9,915 

10-9 
1949 

517 
501 
531 
550 
548 
567 

606 
627 
634 
525 
541 

156 
169 
181 
196 
207 
225 

239 
256 
260 
286 
293 

672 
670 
711 
746 
755 
792 

844 
883 
894 
811 
834 

5,916 
6,209 
6,547 
7,178 
7,487 
7,759 

8,110 
8,624 
8,820 
9,097 
9,915 

10-4 
1950 

517 
501 
531 
550 
548 
567 

606 
627 
634 
525 
541 

156 
169 
181 
196 
207 
225 

239 
256 
260 
286 
293 

672 
670 
711 
746 
755 
792 

844 
883 
894 
811 
834 

5,916 
6,209 
6,547 
7,178 
7,487 
7,759 

8,110 
8,624 
8,820 
9,097 
9,915 

10-1 
1951 

517 
501 
531 
550 
548 
567 

606 
627 
634 
525 
541 

156 
169 
181 
196 
207 
225 

239 
256 
260 
286 
293 

672 
670 
711 
746 
755 
792 

844 
883 
894 
811 
834 

5,916 
6,209 
6,547 
7,178 
7,487 
7,759 

8,110 
8,624 
8,820 
9,097 
9,915 

10-2 

1952 

517 
501 
531 
550 
548 
567 

606 
627 
634 
525 
541 

156 
169 
181 
196 
207 
225 

239 
256 
260 
286 
293 

672 
670 
711 
746 
755 
792 

844 
883 
894 
811 
834 

5,916 
6,209 
6,547 
7,178 
7,487 
7,759 

8,110 
8,624 
8,820 
9,097 
9,915 

10-4 
1953 

517 
501 
531 
550 
548 
567 

606 
627 
634 
525 
541 

156 
169 
181 
196 
207 
225 

239 
256 
260 
286 
293 

672 
670 
711 
746 
755 
792 

844 
883 
894 
811 
834 

5,916 
6,209 
6,547 
7,178 
7,487 
7,759 

8,110 
8,624 
8,820 
9,097 
9,915 

10-2 

517 
501 
531 
550 
548 
567 

606 
627 
634 
525 
541 

156 
169 
181 
196 
207 
225 

239 
256 
260 
286 
293 

672 
670 
711 
746 
755 
792 

844 
883 
894 
811 
834 

5,916 
6,209 
6,547 
7,178 
7,487 
7,759 

8,110 
8,624 
8,820 
9,097 
9,915 

10-1 

517 
501 
531 
550 
548 
567 

606 
627 
634 
525 
541 

156 
169 
181 
196 
207 
225 

239 
256 
260 
286 
293 

672 
670 
711 
746 
755 
792 

844 
883 
894 
811 
834 

5,916 
6,209 
6,547 
7,178 
7,487 
7,759 

8,110 
8,624 
8,820 
9,097 
9,915 

8-9 
1955 

517 
501 
531 
550 
548 
567 

606 
627 
634 
525 
541 

156 
169 
181 
196 
207 
225 

239 
256 
260 
286 
293 

672 
670 
711 
746 
755 
792 

844 
883 
894 
811 
834 

5,916 
6,209 
6,547 
7,178 
7,487 
7,759 

8,110 
8,624 
8,820 
9,097 
9,915 8-4 

1 A partir de juillet 1954, les chiffres ne sont pas rectifiés pour tenir compte des effets en circulation, et ne peuvent 
être comparés exactement aux chiffres des périodes antérieures. 2 Avant le 1er juillet 1954, le minimum obli
gatoire é ta i t de 5 p . 100 pour chaque jour; depuis cette date , il est de 8 p. 100. 

15.—Classement d u passif -dépôts des banques à charte, payable au public canadien en 
espèces canadiennes , 30 septembre 1954 et 1955 

(En milliers de dollars) 

1954 1955 

Comptes de dépôts du public de— Comptes 
d'épargne 

des 
particuliers 

Autres 
comptes 

de dépôts 
du public 

Total des 
comptes 

de dépôts 
du public 

Comptes 
d'épargne 

des 
particuliers 

Autres 
comptes 

de dépôts 
du public 

Total des 
comptes 

de dépôts 
du public 

4,441,546 
2,639,808 
1,130,692 

46,929 
813 

603,149 
461,480 
228,605 

38,822 
4,635 

5,044,695 
3,101,288 
1,359,297 

85,751 
5,448 

4,593,569 
2,745,203 
1,201,750 

53,528 
1,110 

636,819 
485,925 
244,481 

42,933 
5,465 

5,230,388 
$100 et plus, mais moins de $1,000... 
$1,000 et plus, mais moins de $10,000. 
$10,000 et plus, mais moins de $100,000 
$100,000 et plus 

4,441,546 
2,639,808 
1,130,692 

46,929 
813 

603,149 
461,480 
228,605 

38,822 
4,635 

5,044,695 
3,101,288 
1,359,297 

85,751 
5,448 

4,593,569 
2,745,203 
1,201,750 

53,528 
1,110 

636,819 
485,925 
244,481 

42,933 
5,465 

3,231,128 
1,446,231 

96,461 
6,575 

8,259,788 1,336,691 9,596,179 8,595,160 1,115,623 10,010,783 8,259,788 1,336,691 9,596,179 8,595,160 1,115,623 

16.—Prêts, par catégorie, des banques à charte, au Canada, 31 décembre 1951 et 1955 

(En millions de dollars) 

Catégorie 

Prêts aux gouvernements et autres services publics 
Gouvernements provinciaux1  

Municipalités et circonscriptions scolaires1  

Institutions religieuses, d'enseignement, de santé et de bien-être social 

Renvois à la fin du tableau, p. 1139. 

1954 

233-3 
61-3 

102-3 
58-4 

1955 

278-5 

123-9 
71-7 
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16.—Prêts, par catégorie, des banques à charte, au Canada, 31 décembre 1954 et 1955—fin 

(En millions de dollars) 

Catégorie 1955 

Prêts financiers2  

Prêts aux courtiers et aux négociants en placements remboursables sur demande ou 
dans les 30 jours— 

Prêts au jour le jour 
Autres 

Prêts aux compagnies de fiducie, de prêt, d 'hypothèque, de placement et d'assurance 
et autres institutions financières 

Prê t s aux par t icul iers 
Prêts individuels, autres que commerciaux sur garantie d'actions ou d'obligations 

négociables— 
Pour achat d'obligations d'épargne du Canada 
Autres 

Prêts pour l'amélioration des maisons3  

Prêts individuels, autres que commerciaux et qui ne sont pas classés ailleurs 

Prêts agricoles, i n d u s t r i e l s e t commerciaux 
Cultivateurs 
Produits chimiques et du caoutchouc 
Appareil- • i 'our-itu^e" électriques 
Aliments, boissons et taoac 
Produits forestiers 
Meubles 
Produits du fer e t de l'acier. 
Mines et produits miniers 
Pétrole et dérivés 
Textiles, cuir et vêtement 
Matériel de transport 
Autres produits 
Services d'utilité publique, transports et communications 
Entrepreneurs en construction 
Marchands et exportateurs de céréales 
Compagnies de financement à tempérament 
Commerçants 
Autres entreprises 

Total général 

335-7 

4,164 1 

403-S 

67-9 80-6 
143-3 179-3 

124-5 143-9 

551-3 966-1 

147-2 162-7 
252-6 338-9 

— 23-9 
351-5 440-6 

2,854-8 3,322-8 
338-5 366-1 

57-1 61-9 
30-7 47-7 

187-9 195-3 
124-3 140-7 

17-8 19-2 
99-7 99-2 
67-7 63-4 
79-2 97-5 

133-1 143-8 
47-7 49-3 
54-3 58-0 
67-4 140-5 

187-3 278-3 
404-4 361-3 
180-9 297-3 
562-7 635-3 
214-1 267-9 

4,971-2 

1 Les valeurs achetées directement de l 'émetteur et dont l'échéance est de moins d'un an à compter de l'émission 
«ont comprises dans les prêts. 2 Excepté les emprunts faits par des compagnies de financement à tempérament 
et par des particuliers sur garantie d'actions ou d'obligations négociables. 3 Prê ts en ver tu de la Par t ie IV 
de la loi nationale de 1954 sur l 'habitation. 

17.—Banques à charte: recettes, dépenses et modifications de capital-actions, fin des années 
financières 1951-195", 

NOTA.—En 1951-1954, sept banques ont terminé leur année financière le 31 octobre, deux le 30 novembre, e t 
deux le 30 septembre. En 1955, huit banques ont terminé leur année financière le 31 octobre, deux le 30 novembre, 
e t une le 30 septembre. 

(En millions de dollars) 

Détail 

Eecettes courantes de gestion— 
Intérêt et escompte sur les prêts 
Intérêt, dividendes et escomptes sur négociations de ti tres 
Change, commissions, frais d'administration des comptes 

e t autres recettes courantes de gestion 

Total des recettes courantes de gestion 

Dépenses courantes de gestion2— 
Intérêt sur les dépôts 
Traitement des employés 
Contribution aux fonds de pension 
Amortissement des immeubles bancaires 
Autres dépenses, y compris les impôts autres que l ' impôt 

sur le revenu 

Total des dépenses d'opération2  

Renvois à la fin du tableau, p. 1140. 

155-7 
91-6 

58-3 
117-2 
12-3 
7-5 

51-3 

246-5 

166-3 
100-8 

61-5 
125-3 
12-6 
7-0 

53-4 

1953 

191-6 
111-4 

75-5 

378-5 

65-7 
133-4 
13-0 
7-1 

275-8 

219-3 
124-3 

81-9 

91-5 
143-6 
13-6 
9-0 

321-2 

1955 

236-3 
128-4 

89-0 

453-7 

105-2 
153-1 
13-6 
10-1 

70-1 

352-1 



1140 RÉGIME MONÉTAIRE ET RÉGIME BANCAIRE 

17.—Banques à charte: recettes, dépenses et modifications de capital-actions, fin des années 
financières 1951-1955—fin 

Détai l 1951 1952 1953 1954' 1955 

69-3 

27-0 
19-7 

77-3 

27-3 
25-5 

102-8 

25-3» 
30-1 

104-3 

-34-7« 
58-0 

Moins provision pour pertes et additions aux réserves 

69-3 

27-0 
19-7 

77-3 

27-3 
25-5 

102-8 

25-3» 
30-1 

104-3 

-34-7« 
58-0 

23-1 

69-3 

27-0 
19-7 

77-3 

27-3 
25-5 

102-8 

25-3» 
30-1 

104-3 

-34-7« 
58-0 37-2 

69-3 

27-0 
19-7 

77-3 

27-3 
25-5 

102-8 

25-3» 
30-1 

104-3 

-34-7« 
58-0 

Laissant pour les dividendes et l'extension du capital-actions 22-6 24-5 47-4 81-0 41-3 

17-3 
5-3 

18-6 
5-9 

20-4 
27-0 

21-5 
59-5 

26-2 17-3 
5-3 

18-6 
5-9 

20-4 
27-0 

21-5 
59-5 15-1 

17-3 
5-3 

18-6 
5-9 

20-4 
27-0 

21-5 
59-5 

EXTENSIONS DU CAPITAL-ACTIONS 

Des recettes nettes de gestion e t réserves internes— 
- 0 - 7 

6-0 

5-6 
2-8 

- 4 - 6 
10-S 

0-5 
0-4 

- 6 - 1 
33-1 

1-9 
2-3 

2-5 
57-0 

29-9 = 
16-6» 

2-4 - 0 - 7 
6-0 

5-6 
2-8 

- 4 - 6 
10-S 

0-5 
0-4 

- 6 - 1 
33-1 

1-9 
2-3 

2-5 
57-0 

29-9 = 
16-6» 

12-7 

De l'émission de nouvelles actions— 

- 0 - 7 
6-0 

5-6 
2-8 

- 4 - 6 
10-S 

0-5 
0-4 

- 6 - 1 
33-1 

1-9 
2-3 

2-5 
57-0 

29-9 = 
16-6» 

19-8 

- 0 - 7 
6-0 

5-6 
2-8 

- 4 - 6 
10-S 

0-5 
0-4 

- 6 - 1 
33-1 

1-9 
2-3 

2-5 
57-0 

29-9 = 
16-6» 13-7 

- 0 - 7 
6-0 

5-6 
2-8 

- 4 - 6 
10-S 

0-5 
0-4 

- 6 - 1 
33-1 

1-9 
2-3 

2-5 
57-0 

29-9 = 
16-6» 

13-7 6-7 31-2 105-7 48-6 13-7 6-7 31-2 105-7 

' Ne comprend que les chiffres de onze mois seulement pour deux banques (représentant une moyenne de 7-3 
p. 100 de l'actif bancaire global), qui ont reporté la fin de leur année financière du 30 novembre au 31 octobre. 
2 Avant provision pour l ' impôt sur le revenu, les pertes et additions aux réserves internes. 3 Y compris profits 
e t pertes du compte capital e t postes non périodiques. 4 Après déduction des transferts des réserves internes 
aux profits non distribués et au fonds de réserve, de 17 millions en 1953 et de 48 millions en 1954. 5 Y compris 
provision pour l ' impôt sur le revenu pour la par t imposable des additions aux réserves internes et pour la part des 
fonds transférés des réserves internes et qui n 'avai t pas encore été imposée. Y compris l 'impôt étranger sur le 
revenu. 6 Y compris l 'augmentation de J400.000 du fonds de réserve et de $1,500,000 du capital versé représentant 
le capital d'une banque dont l 'activité a commencé en décembre 1953. 

Paiements par chèques.—La statistique mensuelle des chèques portés au débit des 
comptes des clients, dans les banques à charte de tous les centres canadiens de compensation 
remonte à 1924. La courbe marquée par les chèques encaissés reflète les trois grands 
cycles économiques depuis la première guerre mondiale. Le premier a atteint son maxi
mum en 1920 et son point le plus bas lors de la crise économique de 1922. Une autre 
pointe s'affirme en 1929 amenée en partie par la situation économique caractérisée par une 
grande spéculation boursière. Le point minimum est atteint en 1932. Depuis, saut un 
léger recul en 1938, la courbe ascendante se maintient. 

En 1954, la valeur des chèques encaissés dans les centres de compensation a atteint 
une pointe de $148,062,795,949 pour 35 centres, marquant une augmentation de 379 p. 100 
par rapport à 1938, qui a coïncidé avec l'accroissement du produit national brut enregistré 
pendant la même période. Cette augmentation s'est généralisée dans les cinq régions éco
nomiques du Canada, et c'est la Colombie-Britannique qui a marqué l'avance la plus 
considérable avec une augmentation de 517 p. 100. Venaient ensuite les provinces de 
l'Atlantique* avec 445 p. 100, puis les provinces des Prairies, l'Ontario et le Québec. A 
l'exception des Prairies où un recul de 4 p. 100 a traduit une diminution dans le commerce 
des grains, toutes les régions ont accusé une progression par rapport à 1953. L'Ontario 
et le Québec ont accusé la majeure partie de cette avance de 10 milliards de dollars. 

Les chèques encaissés dans 16 des 35 centres de compensation, en 1954, ont accusé 
des avances sur l'année précédente. Les paiements effectués dans les deux premiers centres 
de compensation du Canada ont atteint des maximums remarquables, Toronto presque 
19 p. 100 et Montréal presque 13 p. 100. Le recul accentué dans la production de grain, 
en 1954, a contribué à la régression enregistrée par la plupart des centres de compensation 
de l'Ouest. Le seul centre qui ait accusé une augmentation est Edmonton. 

^Y compris Saint-Jean (T.-N.) , en 1954, non compris dans les données statist iques de 1938 j ^ t r a c t i o n faite 
de Saint-Jean en 1954, l 'ordre serait: provinces des Prairies, Ontario, provinces Maritimes et Québec. 
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18.—Chèques encaissés dans 35 centres de compensation, 1950-1954 

NOTA.—Les chiffres dea années précédentes figurent aux tableaux correspondants des Annuaires antérieurs. 

Centre de compensation 1950 1951 1952 1953 1954 

ProTinces de l ' A t l a n t i q u e . . 

S 

2,648,160,611 
1,186,545,819 

408,604,811 
521,695,644 
531,314,367 

39,106,858,312 
26,099,176,124 
2,695,919,675 

311,762,513 

13,146,166,945 
422,413,293 
346,208,709 
104,523,918' 
248,218,046 

2,369,329,690 
273,225,082 
536,279,128 

1,391,711,953 
4,140,136,704 

308,157,373 
444,388,945 
339,483,674 
290,184,475 

30,276,045,017 
1,655,860,938 

17,287,706,202 
154,492,112 

2,870,683,290 
2,371,405,098 

284,387,678 
105,443,903 
248,525,487 
140,421,297 

1,640,419,630 
511,781,987 

8,960,145,720 

8,446,566,739 
401,102,786 

6,901,611,242 
1,143,852,711 

S 

2,888,445,151 
1,334,025,774 

431,781,204 
568,605,976 
554,032,197 

32,728,719,451 
29,184,504,317 
3,163,124,781 

381,090,356 

47,046,956,487 
486,994,671 
497,321,638 
187,013,346 
266,631,817 

2,996,002,993 
279,208,526 
623,023,658 

1,528,832,870 
4,459,566,076 

339,002,949 
551,345,610 
425,659,981 
352,304,822 

32,271,836,720 
1,872,210,810 

19,574,933,117 
176,870,098 

3,349,247,240 
2,459,202,689 

309,577,383 
123,547,273 
277,985,850 
154,870,799 

1,759,586,765 
590,104,806 

10,373,940,214 

9,945,578,848 
479,943,321 

8,212,945,667 
1,252,689,860 

S 

3,066,364,735 
1,374,609,920 

437,891,776 
632,357,394 
621,505,645 

35,494,559,222 
31,720,259,139 
3,358,306,012 

415,994,071 

52,717,444,206 
495,283,901 
404,889,560 
196,278,431 
282,770,535 

3,085,730,125 
316,909,862 
617,647,692 

1,567,887,355 
5,454,556,571 

334,153,813 
589,866,082 
398,218,819 
384,039,124 

36,606,773,373 
1,982,438,963 

22,807,511,530 
181,575,950 

4,452,583,018 
2,966,420,466 

311,448,198 
127,437,085 
310,945,984 
163,053,807 

2,147,982,066 
637,830,056 

11,508,237,900 

11,111,011,328 
491,736,985 

9,193,882,535 
1,425,391,808 

S 

3,397,536,751 
1,473,198,649 

508,737,477 
680,166,727 
735,433,898 

38,139,486,225 
34,178,607,458 
3,535,148,293 

425,670,474 

59,073,780,087 
522,687,516 
433,438,973 
200,420,702 
311,696,268 

3,409,585,973 
341,335,311 
765,740,577 

1,973,402,244 
4,588,480,404' 

365,075,178 
632,551,049 
433,418,719 
434,356,825 

42,579,170,381 
2,082,419,967 

25,019,281,050 
186,064,872 

5,020,505,662 
3,514,626,107 

349,470,995 
157,084,209 
319,040,193 
175,349,193 

2,482,735,680 
741,432,468 

12,072,971,671 

11,786,822,545 
554,708,805 

9,790,943,286 
1,441,170,454 

J 

3,483,572,588 
1,578,537,898 

S 

2,648,160,611 
1,186,545,819 

408,604,811 
521,695,644 
531,314,367 

39,106,858,312 
26,099,176,124 
2,695,919,675 

311,762,513 

13,146,166,945 
422,413,293 
346,208,709 
104,523,918' 
248,218,046 

2,369,329,690 
273,225,082 
536,279,128 

1,391,711,953 
4,140,136,704 

308,157,373 
444,388,945 
339,483,674 
290,184,475 

30,276,045,017 
1,655,860,938 

17,287,706,202 
154,492,112 

2,870,683,290 
2,371,405,098 

284,387,678 
105,443,903 
248,525,487 
140,421,297 

1,640,419,630 
511,781,987 

8,960,145,720 

8,446,566,739 
401,102,786 

6,901,611,242 
1,143,852,711 

S 

2,888,445,151 
1,334,025,774 

431,781,204 
568,605,976 
554,032,197 

32,728,719,451 
29,184,504,317 
3,163,124,781 

381,090,356 

47,046,956,487 
486,994,671 
497,321,638 
187,013,346 
266,631,817 

2,996,002,993 
279,208,526 
623,023,658 

1,528,832,870 
4,459,566,076 

339,002,949 
551,345,610 
425,659,981 
352,304,822 

32,271,836,720 
1,872,210,810 

19,574,933,117 
176,870,098 

3,349,247,240 
2,459,202,689 

309,577,383 
123,547,273 
277,985,850 
154,870,799 

1,759,586,765 
590,104,806 

10,373,940,214 

9,945,578,848 
479,943,321 

8,212,945,667 
1,252,689,860 

S 

3,066,364,735 
1,374,609,920 

437,891,776 
632,357,394 
621,505,645 

35,494,559,222 
31,720,259,139 
3,358,306,012 

415,994,071 

52,717,444,206 
495,283,901 
404,889,560 
196,278,431 
282,770,535 

3,085,730,125 
316,909,862 
617,647,692 

1,567,887,355 
5,454,556,571 

334,153,813 
589,866,082 
398,218,819 
384,039,124 

36,606,773,373 
1,982,438,963 

22,807,511,530 
181,575,950 

4,452,583,018 
2,966,420,466 

311,448,198 
127,437,085 
310,945,984 
163,053,807 

2,147,982,066 
637,830,056 

11,508,237,900 

11,111,011,328 
491,736,985 

9,193,882,535 
1,425,391,808 

S 

3,397,536,751 
1,473,198,649 

508,737,477 
680,166,727 
735,433,898 

38,139,486,225 
34,178,607,458 
3,535,148,293 

425,670,474 

59,073,780,087 
522,687,516 
433,438,973 
200,420,702 
311,696,268 

3,409,585,973 
341,335,311 
765,740,577 

1,973,402,244 
4,588,480,404' 

365,075,178 
632,551,049 
433,418,719 
434,356,825 

42,579,170,381 
2,082,419,967 

25,019,281,050 
186,064,872 

5,020,505,662 
3,514,626,107 

349,470,995 
157,084,209 
319,040,193 
175,349,193 

2,482,735,680 
741,432,468 

12,072,971,671 

11,786,822,545 
554,708,805 

9,790,943,286 
1,441,170,454 

516,387,794 
Saint-Jean (N.-B.) 
Saint-Jean (T.-N.)1  

S 

2,648,160,611 
1,186,545,819 

408,604,811 
521,695,644 
531,314,367 

39,106,858,312 
26,099,176,124 
2,695,919,675 

311,762,513 

13,146,166,945 
422,413,293 
346,208,709 
104,523,918' 
248,218,046 

2,369,329,690 
273,225,082 
536,279,128 

1,391,711,953 
4,140,136,704 

308,157,373 
444,388,945 
339,483,674 
290,184,475 

30,276,045,017 
1,655,860,938 

17,287,706,202 
154,492,112 

2,870,683,290 
2,371,405,098 

284,387,678 
105,443,903 
248,525,487 
140,421,297 

1,640,419,630 
511,781,987 

8,960,145,720 

8,446,566,739 
401,102,786 

6,901,611,242 
1,143,852,711 

S 

2,888,445,151 
1,334,025,774 

431,781,204 
568,605,976 
554,032,197 

32,728,719,451 
29,184,504,317 
3,163,124,781 

381,090,356 

47,046,956,487 
486,994,671 
497,321,638 
187,013,346 
266,631,817 

2,996,002,993 
279,208,526 
623,023,658 

1,528,832,870 
4,459,566,076 

339,002,949 
551,345,610 
425,659,981 
352,304,822 

32,271,836,720 
1,872,210,810 

19,574,933,117 
176,870,098 

3,349,247,240 
2,459,202,689 

309,577,383 
123,547,273 
277,985,850 
154,870,799 

1,759,586,765 
590,104,806 

10,373,940,214 

9,945,578,848 
479,943,321 

8,212,945,667 
1,252,689,860 

S 

3,066,364,735 
1,374,609,920 

437,891,776 
632,357,394 
621,505,645 

35,494,559,222 
31,720,259,139 
3,358,306,012 

415,994,071 

52,717,444,206 
495,283,901 
404,889,560 
196,278,431 
282,770,535 

3,085,730,125 
316,909,862 
617,647,692 

1,567,887,355 
5,454,556,571 

334,153,813 
589,866,082 
398,218,819 
384,039,124 

36,606,773,373 
1,982,438,963 

22,807,511,530 
181,575,950 

4,452,583,018 
2,966,420,466 

311,448,198 
127,437,085 
310,945,984 
163,053,807 

2,147,982,066 
637,830,056 
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621,505,645 

35,494,559,222 
31,720,259,139 
3,358,306,012 

415,994,071 

52,717,444,206 
495,283,901 
404,889,560 
196,278,431 
282,770,535 

3,085,730,125 
316,909,862 
617,647,692 

1,567,887,355 
5,454,556,571 

334,153,813 
589,866,082 
398,218,819 
384,039,124 

36,606,773,373 
1,982,438,963 

22,807,511,530 
181,575,950 

4,452,583,018 
2,966,420,466 

311,448,198 
127,437,085 
310,945,984 
163,053,807 

2,147,982,066 
637,830,056 

11,508,237,900 

11,111,011,328 
491,736,985 

9,193,882,535 
1,425,391,808 

S 

3,397,536,751 
1,473,198,649 

508,737,477 
680,166,727 
735,433,898 

38,139,486,225 
34,178,607,458 
3,535,148,293 

425,670,474 

59,073,780,087 
522,687,516 
433,438,973 
200,420,702 
311,696,268 

3,409,585,973 
341,335,311 
765,740,577 

1,973,402,244 
4,588,480,404' 

365,075,178 
632,551,049 
433,418,719 
434,356,825 

42,579,170,381 
2,082,419,967 

25,019,281,050 
186,064,872 

5,020,505,662 
3,514,626,107 

349,470,995 
157,084,209 
319,040,193 
175,349,193 

2,482,735,680 
741,432,468 

12,072,971,671 

11,786,822,545 
554,708,805 

9,790,943,286 
1,441,170,454 

3,415,300,005' 

S 

2,648,160,611 
1,186,545,819 

408,604,811 
521,695,644 
531,314,367 

39,106,858,312 
26,099,176,124 
2,695,919,675 

311,762,513 

13,146,166,945 
422,413,293 
346,208,709 
104,523,918' 
248,218,046 

2,369,329,690 
273,225,082 
536,279,128 

1,391,711,953 
4,140,136,704 

308,157,373 
444,388,945 
339,483,674 
290,184,475 

30,276,045,017 
1,655,860,938 

17,287,706,202 
154,492,112 

2,870,683,290 
2,371,405,098 

284,387,678 
105,443,903 
248,525,487 
140,421,297 

1,640,419,630 
511,781,987 

8,960,145,720 

8,446,566,739 
401,102,786 

6,901,611,242 
1,143,852,711 

S 

2,888,445,151 
1,334,025,774 

431,781,204 
568,605,976 
554,032,197 

32,728,719,451 
29,184,504,317 
3,163,124,781 

381,090,356 

47,046,956,487 
486,994,671 
497,321,638 
187,013,346 
266,631,817 

2,996,002,993 
279,208,526 
623,023,658 

1,528,832,870 
4,459,566,076 

339,002,949 
551,345,610 
425,659,981 
352,304,822 

32,271,836,720 
1,872,210,810 

19,574,933,117 
176,870,098 

3,349,247,240 
2,459,202,689 

309,577,383 
123,547,273 
277,985,850 
154,870,799 

1,759,586,765 
590,104,806 

10,373,940,214 

9,945,578,848 
479,943,321 

8,212,945,667 
1,252,689,860 

S 

3,066,364,735 
1,374,609,920 

437,891,776 
632,357,394 
621,505,645 

35,494,559,222 
31,720,259,139 
3,358,306,012 

415,994,071 

52,717,444,206 
495,283,901 
404,889,560 
196,278,431 
282,770,535 

3,085,730,125 
316,909,862 
617,647,692 

1,567,887,355 
5,454,556,571 

334,153,813 
589,866,082 
398,218,819 
384,039,124 

36,606,773,373 
1,982,438,963 

22,807,511,530 
181,575,950 

4,452,583,018 
2,966,420,466 

311,448,198 
127,437,085 
310,945,984 
163,053,807 

2,147,982,066 
637,830,056 

11,508,237,900 

11,111,011,328 
491,736,985 

9,193,882,535 
1,425,391,808 

S 

3,397,536,751 
1,473,198,649 

508,737,477 
680,166,727 
735,433,898 

38,139,486,225 
34,178,607,458 
3,535,148,293 

425,670,474 

59,073,780,087 
522,687,516 
433,438,973 
200,420,702 
311,696,268 

3,409,585,973 
341,335,311 
765,740,577 

1,973,402,244 
4,588,480,404' 

365,075,178 
632,551,049 
433,418,719 
434,356,825 

42,579,170,381 
2,082,419,967 

25,019,281,050 
186,064,872 

5,020,505,662 
3,514,626,107 

349,470,995 
157,084,209 
319,040,193 
175,349,193 

2,482,735,680 
741,432,468 

12,072,971,671 

11,786,822,545 
554,708,805 

9,790,943,286 
1,441,170,454 

368,850,304 

S 

2,648,160,611 
1,186,545,819 

408,604,811 
521,695,644 
531,314,367 

39,106,858,312 
26,099,176,124 
2,695,919,675 

311,762,513 

13,146,166,945 
422,413,293 
346,208,709 
104,523,918' 
248,218,046 

2,369,329,690 
273,225,082 
536,279,128 

1,391,711,953 
4,140,136,704 

308,157,373 
444,388,945 
339,483,674 
290,184,475 

30,276,045,017 
1,655,860,938 

17,287,706,202 
154,492,112 

2,870,683,290 
2,371,405,098 

284,387,678 
105,443,903 
248,525,487 
140,421,297 

1,640,419,630 
511,781,987 

8,960,145,720 

8,446,566,739 
401,102,786 

6,901,611,242 
1,143,852,711 

S 

2,888,445,151 
1,334,025,774 

431,781,204 
568,605,976 
554,032,197 

32,728,719,451 
29,184,504,317 
3,163,124,781 

381,090,356 

47,046,956,487 
486,994,671 
497,321,638 
187,013,346 
266,631,817 

2,996,002,993 
279,208,526 
623,023,658 

1,528,832,870 
4,459,566,076 

339,002,949 
551,345,610 
425,659,981 
352,304,822 

32,271,836,720 
1,872,210,810 

19,574,933,117 
176,870,098 

3,349,247,240 
2,459,202,689 

309,577,383 
123,547,273 
277,985,850 
154,870,799 

1,759,586,765 
590,104,806 

10,373,940,214 

9,945,578,848 
479,943,321 

8,212,945,667 
1,252,689,860 

S 

3,066,364,735 
1,374,609,920 

437,891,776 
632,357,394 
621,505,645 

35,494,559,222 
31,720,259,139 
3,358,306,012 

415,994,071 

52,717,444,206 
495,283,901 
404,889,560 
196,278,431 
282,770,535 

3,085,730,125 
316,909,862 
617,647,692 

1,567,887,355 
5,454,556,571 

334,153,813 
589,866,082 
398,218,819 
384,039,124 

36,606,773,373 
1,982,438,963 

22,807,511,530 
181,575,950 

4,452,583,018 
2,966,420,466 

311,448,198 
127,437,085 
310,945,984 
163,053,807 

2,147,982,066 
637,830,056 

11,508,237,900 

11,111,011,328 
491,736,985 

9,193,882,535 
1,425,391,808 

S 

3,397,536,751 
1,473,198,649 

508,737,477 
680,166,727 
735,433,898 

38,139,486,225 
34,178,607,458 
3,535,148,293 

425,670,474 

59,073,780,087 
522,687,516 
433,438,973 
200,420,702 
311,696,268 

3,409,585,973 
341,335,311 
765,740,577 

1,973,402,244 
4,588,480,404' 

365,075,178 
632,551,049 
433,418,719 
434,356,825 

42,579,170,381 
2,082,419,967 

25,019,281,050 
186,064,872 

5,020,505,662 
3,514,626,107 

349,470,995 
157,084,209 
319,040,193 
175,349,193 

2,482,735,680 
741,432,468 

12,072,971,671 

11,786,822,545 
554,708,805 

9,790,943,286 
1,441,170,454 

616,343,148 

S 

2,648,160,611 
1,186,545,819 

408,604,811 
521,695,644 
531,314,367 

39,106,858,312 
26,099,176,124 
2,695,919,675 

311,762,513 

13,146,166,945 
422,413,293 
346,208,709 
104,523,918' 
248,218,046 

2,369,329,690 
273,225,082 
536,279,128 

1,391,711,953 
4,140,136,704 

308,157,373 
444,388,945 
339,483,674 
290,184,475 

30,276,045,017 
1,655,860,938 

17,287,706,202 
154,492,112 

2,870,683,290 
2,371,405,098 

284,387,678 
105,443,903 
248,525,487 
140,421,297 

1,640,419,630 
511,781,987 

8,960,145,720 

8,446,566,739 
401,102,786 

6,901,611,242 
1,143,852,711 

S 

2,888,445,151 
1,334,025,774 

431,781,204 
568,605,976 
554,032,197 

32,728,719,451 
29,184,504,317 
3,163,124,781 

381,090,356 

47,046,956,487 
486,994,671 
497,321,638 
187,013,346 
266,631,817 

2,996,002,993 
279,208,526 
623,023,658 

1,528,832,870 
4,459,566,076 

339,002,949 
551,345,610 
425,659,981 
352,304,822 

32,271,836,720 
1,872,210,810 

19,574,933,117 
176,870,098 

3,349,247,240 
2,459,202,689 

309,577,383 
123,547,273 
277,985,850 
154,870,799 

1,759,586,765 
590,104,806 

10,373,940,214 

9,945,578,848 
479,943,321 

8,212,945,667 
1,252,689,860 

S 

3,066,364,735 
1,374,609,920 

437,891,776 
632,357,394 
621,505,645 

35,494,559,222 
31,720,259,139 
3,358,306,012 

415,994,071 

52,717,444,206 
495,283,901 
404,889,560 
196,278,431 
282,770,535 

3,085,730,125 
316,909,862 
617,647,692 

1,567,887,355 
5,454,556,571 

334,153,813 
589,866,082 
398,218,819 
384,039,124 

36,606,773,373 
1,982,438,963 

22,807,511,530 
181,575,950 

4,452,583,018 
2,966,420,466 

311,448,198 
127,437,085 
310,945,984 
163,053,807 

2,147,982,066 
637,830,056 

11,508,237,900 

11,111,011,328 
491,736,985 

9,193,882,535 
1,425,391,808 

S 

3,397,536,751 
1,473,198,649 

508,737,477 
680,166,727 
735,433,898 

38,139,486,225 
34,178,607,458 
3,535,148,293 

425,670,474 

59,073,780,087 
522,687,516 
433,438,973 
200,420,702 
311,696,268 

3,409,585,973 
341,335,311 
765,740,577 

1,973,402,244 
4,588,480,404' 

365,075,178 
632,551,049 
433,418,719 
434,356,825 

42,579,170,381 
2,082,419,967 

25,019,281,050 
186,064,872 

5,020,505,662 
3,514,626,107 

349,470,995 
157,084,209 
319,040,193 
175,349,193 

2,482,735,680 
741,432,468 

12,072,971,671 

11,786,822,545 
554,708,805 

9,790,943,286 
1,441,170,454 

434,253,776 

S 

2,648,160,611 
1,186,545,819 

408,604,811 
521,695,644 
531,314,367 

39,106,858,312 
26,099,176,124 
2,695,919,675 

311,762,513 

13,146,166,945 
422,413,293 
346,208,709 
104,523,918' 
248,218,046 

2,369,329,690 
273,225,082 
536,279,128 

1,391,711,953 
4,140,136,704 

308,157,373 
444,388,945 
339,483,674 
290,184,475 

30,276,045,017 
1,655,860,938 

17,287,706,202 
154,492,112 

2,870,683,290 
2,371,405,098 

284,387,678 
105,443,903 
248,525,487 
140,421,297 

1,640,419,630 
511,781,987 

8,960,145,720 

8,446,566,739 
401,102,786 

6,901,611,242 
1,143,852,711 

S 

2,888,445,151 
1,334,025,774 

431,781,204 
568,605,976 
554,032,197 

32,728,719,451 
29,184,504,317 
3,163,124,781 

381,090,356 

47,046,956,487 
486,994,671 
497,321,638 
187,013,346 
266,631,817 

2,996,002,993 
279,208,526 
623,023,658 

1,528,832,870 
4,459,566,076 

339,002,949 
551,345,610 
425,659,981 
352,304,822 

32,271,836,720 
1,872,210,810 

19,574,933,117 
176,870,098 

3,349,247,240 
2,459,202,689 

309,577,383 
123,547,273 
277,985,850 
154,870,799 

1,759,586,765 
590,104,806 

10,373,940,214 

9,945,578,848 
479,943,321 

8,212,945,667 
1,252,689,860 

S 

3,066,364,735 
1,374,609,920 

437,891,776 
632,357,394 
621,505,645 

35,494,559,222 
31,720,259,139 
3,358,306,012 

415,994,071 

52,717,444,206 
495,283,901 
404,889,560 
196,278,431 
282,770,535 

3,085,730,125 
316,909,862 
617,647,692 

1,567,887,355 
5,454,556,571 

334,153,813 
589,866,082 
398,218,819 
384,039,124 

36,606,773,373 
1,982,438,963 

22,807,511,530 
181,575,950 

4,452,583,018 
2,966,420,466 

311,448,198 
127,437,085 
310,945,984 
163,053,807 

2,147,982,066 
637,830,056 

11,508,237,900 

11,111,011,328 
491,736,985 

9,193,882,535 
1,425,391,808 

S 

3,397,536,751 
1,473,198,649 

508,737,477 
680,166,727 
735,433,898 

38,139,486,225 
34,178,607,458 
3,535,148,293 

425,670,474 

59,073,780,087 
522,687,516 
433,438,973 
200,420,702 
311,696,268 

3,409,585,973 
341,335,311 
765,740,577 

1,973,402,244 
4,588,480,404' 

365,075,178 
632,551,049 
433,418,719 
434,356,825 

42,579,170,381 
2,082,419,967 

25,019,281,050 
186,064,872 

5,020,505,662 
3,514,626,107 

349,470,995 
157,084,209 
319,040,193 
175,349,193 

2,482,735,680 
741,432,468 

12,072,971,671 

11,786,822,545 
554,708,805 

9,790,943,286 
1,441,170,454 

444,396,796 

S 

2,648,160,611 
1,186,545,819 

408,604,811 
521,695,644 
531,314,367 

39,106,858,312 
26,099,176,124 
2,695,919,675 

311,762,513 

13,146,166,945 
422,413,293 
346,208,709 
104,523,918' 
248,218,046 

2,369,329,690 
273,225,082 
536,279,128 

1,391,711,953 
4,140,136,704 

308,157,373 
444,388,945 
339,483,674 
290,184,475 

30,276,045,017 
1,655,860,938 

17,287,706,202 
154,492,112 

2,870,683,290 
2,371,405,098 

284,387,678 
105,443,903 
248,525,487 
140,421,297 

1,640,419,630 
511,781,987 

8,960,145,720 

8,446,566,739 
401,102,786 

6,901,611,242 
1,143,852,711 

S 

2,888,445,151 
1,334,025,774 

431,781,204 
568,605,976 
554,032,197 

32,728,719,451 
29,184,504,317 
3,163,124,781 

381,090,356 

47,046,956,487 
486,994,671 
497,321,638 
187,013,346 
266,631,817 

2,996,002,993 
279,208,526 
623,023,658 

1,528,832,870 
4,459,566,076 

339,002,949 
551,345,610 
425,659,981 
352,304,822 

32,271,836,720 
1,872,210,810 

19,574,933,117 
176,870,098 

3,349,247,240 
2,459,202,689 

309,577,383 
123,547,273 
277,985,850 
154,870,799 

1,759,586,765 
590,104,806 

10,373,940,214 

9,945,578,848 
479,943,321 

8,212,945,667 
1,252,689,860 

S 

3,066,364,735 
1,374,609,920 

437,891,776 
632,357,394 
621,505,645 

35,494,559,222 
31,720,259,139 
3,358,306,012 

415,994,071 

52,717,444,206 
495,283,901 
404,889,560 
196,278,431 
282,770,535 

3,085,730,125 
316,909,862 
617,647,692 

1,567,887,355 
5,454,556,571 

334,153,813 
589,866,082 
398,218,819 
384,039,124 

36,606,773,373 
1,982,438,963 

22,807,511,530 
181,575,950 

4,452,583,018 
2,966,420,466 

311,448,198 
127,437,085 
310,945,984 
163,053,807 

2,147,982,066 
637,830,056 

11,508,237,900 

11,111,011,328 
491,736,985 

9,193,882,535 
1,425,391,808 

S 

3,397,536,751 
1,473,198,649 

508,737,477 
680,166,727 
735,433,898 

38,139,486,225 
34,178,607,458 
3,535,148,293 

425,670,474 

59,073,780,087 
522,687,516 
433,438,973 
200,420,702 
311,696,268 

3,409,585,973 
341,335,311 
765,740,577 

1,973,402,244 
4,588,480,404' 

365,075,178 
632,551,049 
433,418,719 
434,356,825 

42,579,170,381 
2,082,419,967 

25,019,281,050 
186,064,872 

5,020,505,662 
3,514,626,107 

349,470,995 
157,084,209 
319,040,193 
175,349,193 

2,482,735,680 
741,432,468 

12,072,971,671 

11,786,822,545 
554,708,805 

9,790,943,286 
1,441,170,454 

50,646,604,608 
Windsor 

Provinces des Prair ies 

S 

2,648,160,611 
1,186,545,819 

408,604,811 
521,695,644 
531,314,367 

39,106,858,312 
26,099,176,124 
2,695,919,675 

311,762,513 

13,146,166,945 
422,413,293 
346,208,709 
104,523,918' 
248,218,046 

2,369,329,690 
273,225,082 
536,279,128 

1,391,711,953 
4,140,136,704 

308,157,373 
444,388,945 
339,483,674 
290,184,475 

30,276,045,017 
1,655,860,938 

17,287,706,202 
154,492,112 

2,870,683,290 
2,371,405,098 

284,387,678 
105,443,903 
248,525,487 
140,421,297 

1,640,419,630 
511,781,987 

8,960,145,720 

8,446,566,739 
401,102,786 

6,901,611,242 
1,143,852,711 

S 

2,888,445,151 
1,334,025,774 

431,781,204 
568,605,976 
554,032,197 

32,728,719,451 
29,184,504,317 
3,163,124,781 

381,090,356 

47,046,956,487 
486,994,671 
497,321,638 
187,013,346 
266,631,817 

2,996,002,993 
279,208,526 
623,023,658 

1,528,832,870 
4,459,566,076 

339,002,949 
551,345,610 
425,659,981 
352,304,822 

32,271,836,720 
1,872,210,810 

19,574,933,117 
176,870,098 

3,349,247,240 
2,459,202,689 
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1,640,419,630 
511,781,987 

8,960,145,720 

8,446,566,739 
401,102,786 

6,901,611,242 
1,143,852,711 

S 

2,888,445,151 
1,334,025,774 

431,781,204 
568,605,976 
554,032,197 

32,728,719,451 
29,184,504,317 
3,163,124,781 

381,090,356 

47,046,956,487 
486,994,671 
497,321,638 
187,013,346 
266,631,817 

2,996,002,993 
279,208,526 
623,023,658 

1,528,832,870 
4,459,566,076 

339,002,949 
551,345,610 
425,659,981 
352,304,822 

32,271,836,720 
1,872,210,810 

19,574,933,117 
176,870,098 

3,349,247,240 
2,459,202,689 

309,577,383 
123,547,273 
277,985,850 
154,870,799 

1,759,586,765 
590,104,806 

10,373,940,214 

9,945,578,848 
479,943,321 

8,212,945,667 
1,252,689,860 

S 

3,066,364,735 
1,374,609,920 

437,891,776 
632,357,394 
621,505,645 

35,494,559,222 
31,720,259,139 
3,358,306,012 

415,994,071 

52,717,444,206 
495,283,901 
404,889,560 
196,278,431 
282,770,535 

3,085,730,125 
316,909,862 
617,647,692 

1,567,887,355 
5,454,556,571 

334,153,813 
589,866,082 
398,218,819 
384,039,124 

36,606,773,373 
1,982,438,963 

22,807,511,530 
181,575,950 

4,452,583,018 
2,966,420,466 

311,448,198 
127,437,085 
310,945,984 
163,053,807 

2,147,982,066 
637,830,056 

11,508,237,900 

11,111,011,328 
491,736,985 

9,193,882,535 
1,425,391,808 

S 

3,397,536,751 
1,473,198,649 

508,737,477 
680,166,727 
735,433,898 

38,139,486,225 
34,178,607,458 
3,535,148,293 

425,670,474 

59,073,780,087 
522,687,516 
433,438,973 
200,420,702 
311,696,268 

3,409,585,973 
341,335,311 
765,740,577 

1,973,402,244 
4,588,480,404' 

365,075,178 
632,551,049 
433,418,719 
434,356,825 

42,579,170,381 
2,082,419,967 

25,019,281,050 
186,064,872 

5,020,505,662 
3,514,626,107 

349,470,995 
157,084,209 
319,040,193 
175,349,193 

2,482,735,680 
741,432,468 

12,072,971,671 

11,786,822,545 
554,708,805 

9,790,943,286 
1,441,170,454 

9,752,576,977 
1,595,171,758 

S 

2,648,160,611 
1,186,545,819 

408,604,811 
521,695,644 
531,314,367 

39,106,858,312 
26,099,176,124 
2,695,919,675 

311,762,513 

13,146,166,945 
422,413,293 
346,208,709 
104,523,918' 
248,218,046 

2,369,329,690 
273,225,082 
536,279,128 

1,391,711,953 
4,140,136,704 

308,157,373 
444,388,945 
339,483,674 
290,184,475 

30,276,045,017 
1,655,860,938 

17,287,706,202 
154,492,112 

2,870,683,290 
2,371,405,098 

284,387,678 
105,443,903 
248,525,487 
140,421,297 

1,640,419,630 
511,781,987 

8,960,145,720 

8,446,566,739 
401,102,786 

6,901,611,242 
1,143,852,711 

S 

2,888,445,151 
1,334,025,774 

431,781,204 
568,605,976 
554,032,197 

32,728,719,451 
29,184,504,317 
3,163,124,781 

381,090,356 

47,046,956,487 
486,994,671 
497,321,638 
187,013,346 
266,631,817 

2,996,002,993 
279,208,526 
623,023,658 

1,528,832,870 
4,459,566,076 

339,002,949 
551,345,610 
425,659,981 
352,304,822 

32,271,836,720 
1,872,210,810 

19,574,933,117 
176,870,098 

3,349,247,240 
2,459,202,689 

309,577,383 
123,547,273 
277,985,850 
154,870,799 

1,759,586,765 
590,104,806 

10,373,940,214 

9,945,578,848 
479,943,321 

8,212,945,667 
1,252,689,860 

S 

3,066,364,735 
1,374,609,920 

437,891,776 
632,357,394 
621,505,645 

35,494,559,222 
31,720,259,139 
3,358,306,012 

415,994,071 

52,717,444,206 
495,283,901 
404,889,560 
196,278,431 
282,770,535 

3,085,730,125 
316,909,862 
617,647,692 

1,567,887,355 
5,454,556,571 

334,153,813 
589,866,082 
398,218,819 
384,039,124 

36,606,773,373 
1,982,438,963 

22,807,511,530 
181,575,950 

4,452,583,018 
2,966,420,466 

311,448,198 
127,437,085 
310,945,984 
163,053,807 

2,147,982,066 
637,830,056 

11,508,237,900 

11,111,011,328 
491,736,985 

9,193,882,535 
1,425,391,808 

S 

3,397,536,751 
1,473,198,649 

508,737,477 
680,166,727 
735,433,898 

38,139,486,225 
34,178,607,458 
3,535,148,293 

425,670,474 

59,073,780,087 
522,687,516 
433,438,973 
200,420,702 
311,696,268 

3,409,585,973 
341,335,311 
765,740,577 

1,973,402,244 
4,588,480,404' 

365,075,178 
632,551,049 
433,418,719 
434,356,825 

42,579,170,381 
2,082,419,967 

25,019,281,050 
186,064,872 

5,020,505,662 
3,514,626,107 

349,470,995 
157,084,209 
319,040,193 
175,349,193 

2,482,735,680 
741,432,468 

12,072,971,671 

11,786,822,545 
554,708,805 

9,790,943,286 
1,441,170,454 

100,635,458,839 112,184,633,057 125,196,891,021 137,416,846,658 148,062,795,949 100,635,458,839 112,184,633,057 125,196,891,021 137,416,846,658 148,062,795,949 

1 Sans quelques débits reportés des années précédentes. 2 Compris depuis mai 1950. 

Sous-section 2.—Caisses d'épargne publiques et autres 

Le Canada compte trois genres distincts de caisses d'épargne, outre les divisions 
d'épargne des banques à charte et des compagnies de prêt et de fiducie: 1° la Caisse 
d'épargne postale, dont les dépôts représentent une charge directe pour le gouvernement 
fédéral; 2° les caisses d'épargne des gouvernements de Terre-Neuve, de l'Ontario et de 
l'Alberta, où les déposants deviennent créanciers directs de la province; 3° deux impor
tantes banques d'épargne au Québec, la Banque d'Épargne de la Cité et du District de 
Montréal et la Banque d'Kconomie de Québec, établies en vertu des lois fédérales et faisant 
rapport mensuel au ministère des Finances. Les coopératives de crédit sont d'autres 
organismes visant à encourager l'épargne en favorisant l'économie régulière. 
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Caisse d'épargne postale.—La Caisse d'épargne postale a été établie en vertu de 
la loi régissant le service postal de 1867 (Vict. 31, chap. 10), "afin d'accroître les facilités 
de dépôt offertes actuellement aux petites épargnes, et de faire servir à ce dessein l'insti
tution des postes, et afin d'assurer la garantie directe de la nation à chaque déposant 
pour le remboursement intégral des sommes d'argent déposées par lui, avec les intérêts". 
Les succursales de la Caisse d'épargne du gouvernement fédéral, caisse qui relevait du mi
nistère des Finances, se sont peu à peu fusionnées avec la Caisse postale au cours d'une 
cinquantaine d'années; la fusion s'est achevée en mars 1929. 

Voici la statistique financière sommaire des années terminées le 31 mars 1951-1955. 
Les chiffres remontant à 1868 figurent dans les Annuaires antérieurs. 

Détail 1951 1952 1953 1954 1955 

S $ S S $ 

Tota l des dépôts 37,661,921 38,031,232 39,322,230 37,792,914 36,780,667 

Duran t l ' année 10,368,266 11,011,092 11,521,743 10,597,046 9,402,227 
Intérêt sur dépôts 733,899 722,804 741,954 733,009 713,081 

Total , en caisse et intérêt 11,102,165 11,733,896 12,263,697 11,330,055 10,115,308 

Retra i t s 12,194,872 11,364,584 10,972,700 12,859,370 11,127,555 

Caisses d'épargne des gouvernements provinciaux.—Ces caisses existent à 
Terre-Neuve, en Ontario et en Alberta. 

Terre-Neuve.—La Banque d'épargne de Terre-Neuve a été fondée en 1834; voici un 
sommaire de son état financier pour les années terminées les 31 mars 1952-1954: 

Détail 195» 1953 1954 

Intérêts sur les investissements, etc 765,752 790,653 892,218 
Revenus des loyers, nets — 2,589 2,958 
Bénéfice sur la réalisation des investissements 2,093 5,215 81,020 
Moins—intérêts de dépôts 657,917 673,430 709,51$ 
Moins—frais 42,692 47,1,73 55,924 
Moins—transferts aux réserves 30,000 30,000 31,085 

R E V E N U N E T 37,236 47,554 179,665 

Le nombre de comptes de dépôts a augmenté de 35,136 au 31 mars 1954, à 36,078, 
au 31 mars 1955, totalisant $27,010,991 et $28,151,709, aux mêmes dates. Le taux d'intérêt 
sur les dépôts des particuliers, des fonds fiduciaires et des successions est de 3 p. 100 par 
année jusqu'à $5,000; de 2J p. 100 de $5,001 à $7,500; et de 2 p. 100 au delà de $7,500. 
Le taux est de 1 p. 100 par année sur les dépôts des sociétés. La réserve générale est de 
$1,422,391. 

Ontario.—A la session de 1921, la législature d'Ontario a autorisé la création d'une 
Caisse d'épargne dont les premières succursales ont ouvert leurs portes en mars 1922. 
Le taux d'intérêt servi aux déposants est de 1J et 2 p. 100 par année, calculé tous les six 
mois, et les dépôts sont remboursables sur demande. Le 31 mars 1955, le total des dépôts 
atteignait $73,300,000, et le nombre de déposants, environ 95,000. La province compte 
21 succursales en activité. 

Alberta.—Dans cette province, 48 succursales de la Trésorerie acceptent des dépôts 
d'épargne, dépôts qui s'élevaient, le 31 mars 1955, au total de $21,635,125 payables sur 
demande et portant intérêt de \ de 1 p. 100 à 2 p. 100. 

La Trésorerie provinciale a émis des certificats à vue portant intérêt à 1 | p. 100 ou 
des certificats à terme pour un, deux, trois, quatre ou cinq ans, en coupures de $25 ou plus, 
portant intérêt à 2 p. 100 pour un ou deux ans, à 2} p. 100 pour trois ou quatre ans et à 
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2 i p. 100 pour cinq ans. Le montant global des certificats d'épargne s'établissait le 31 
mars 1955 à $229,526, dont $114,151 en certificats à vue et $115,375 en certificats à terme. 
Les dépôts du public pour l'achat de ces certificats ont cessé depuis avril 1951. 

Autres caisses d'épargne.—La Banque d'Épargne de la Cité et du District de Mon
tréal, fondée en 1846 et fonctionnant maintenant en vertu d'une charte accordée en 1871, 
disposait, le 31 mars 1955, d'un capital versé et d'une réserve d'un montant global de 
8 millions de dollars, de dépôts d'épargne de $204,587,105 et d'un passif global de 
$213,268,779. L'actif global s'élevait à $213,268,779 dont pjus de 163 millions en obli
gations fédérales, provinciales et municipales. La Banque d'Economie de Québec, fondée 
en 1848 (sous le nom de la Caisse d'Économie de Notre-Dame de Québec) sous les auspices 
de la Société Saint-Vincent-de-Paul, légalement constituée en corporation par une loi de 
l'Assemblée législative canadienne en 1855 et pourvue d'une charte fédérale en vertu du 
chapitre 7,34 Victoria, déclarait, le 31 mars 1955, des dépôts d'épargne de $33,229,093 
et un capital versé et une réserve d'un montant global de 3 millions. Le passif s'élevait 
à $37,980,181 et l'actif à $37,980,181. 

Le tableau qui suit montre le total des dépôts d'épargne de la Banque d'Épargne de 
la Cité et du District de Montréal et de la Banque d'Économie de Québec pour les années 
se terminant le 31 mars 1946-1955. Les chiffres remontant à 1868 figurent dans les 
Annuaires antérieurs. 

Dépôts 

1946 140,584,525 
1947 153,137,545 
1948 170,103,786 
1949 184,250,615 
1950 192,567,275 

Dépôts 

1951 193,982,871 
1952 200,342,385 
1953 214,122,001 
1954 219,372,081 
1955 237,816,198 

Coopératives de crédit*.—Depuis le début de ce mouvement qui remonte aux pre
mières années du vingtième siècle, les coopératives de crédit ont connu un progrès rapide 
et continu. A la fin de 1954, 3,920 coopératives de crédit détenaient des chartes et, 3,690 
d'entre elles comptaient 1,560,715 membres. De 1945 à 1954, près d'un million de nou
veaux membres se sont inscrits, et, en 1954, à peu près un Canadien sur dix faisait partie 
d'une coopérative de crédit. 

Ces sociétés de crédit et d'épargne instituées sur une base coopérative, ont pour objet 
de mettre en commun les économies de leurs membres et de consentir des prêts à ces der
niers. Ceux-ci achètent des parts des coopératives de crédit et y font des dépôts. 
Sur l'actif global des coopératives de crédit de $552,362,571, $510,722,956 ou 92-5 p. 100 
étaient constitués par les épargnes des membres. Les dépôts des membres se chiffraient 
par $349,719,983 et leurs parts par $161,002,973. La moyenne des épargnes par coopé
rative de crédit a été de $138,370 et, par membre, de $327. 

En 1954, le total des prêts consentis par les coopératives de crédit à des fins de pré
voyance ou de production s'est élevé à $212,906,551. Les sommes prêtées sont puisées 
dans les épargnes accumulées par les membres, et, dans une large mesure, garanties par 
des billets personnels. A mesure que l'actif des coopératives de crédit s'est accru, les 
prêts garantis par billets personnels ont augmenté. 

L'expansion rapide des coopératives locales de crédit a provoqué la création de 
coopératives centrales dans toutes les provinces. Les fonds excédentaires des coopératives 
locales peuvent être placés ou déposés dans ces coopératives centrales, et, en retour, les 
coopératives locales membres de ces caisses centrales peuvent emprunter de ces dernières, 
en cas de nécessité. A la fin de 1954, 26 coopératives centrales de crédit étaient constituées 
en sociétés conformément aux lois provinciales; leur actif total atteignait $64,531,271, 
leur capital global $9,664,363 et leurs dépôts, $46,225,493. Le montant total des prêts 
consentis par elles, aux caisses et coopératives membres, se chiffrait à $23,065,740 en 1954. 

* Rédigé par Paul G. Muller du Service économique de la Division des marchés, ministère de l'Agriculture, 
Ottawa. 
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En 1954, la loi adoptée par le gouvernement fédéral a autorisé la Société canadienne 
des coopératives de crédit à se constituer en société aux fins d'accepter les sommes excé
dentaires des coopératives centrales de crédit et d'emprunter de l'argent des associations 
et des banques membres de la Société. Toutefois, la Société canadienne des coopératives 
de crédit ne peut consentir des prêts qu'aux associations membres qui détiennent un 
certificat émis par le Conseil du Trésor fédéral. 

19.—Coopératives de crédit du Canada, 1945-1954 

Année 
Provinces où 
existent des 
coopératives 

Coopératives 
de crédit 

Coopératives 
faisant rapport Membres1 Actif 

1945 9 
9 
9 
9 

10 

10 
10 
10 
10 
10 

2,219 
2,422 
2,516 
2,608 
2,819 

2,965 
3,121 
3,335 
3,606 
3,920 

2,175 
2,326 
2,367 
2,482 
2,705 

2,801 
2,952 
3,080 
3,413 
3,690 

590,794 
688,739 
779,199 
850,608 
940,427 

1,036,175 
1,137,931 
1,260,435 
1,434,270 
1,560,715 

S 

145,890,889 
1946 

9 
9 
9 
9 

10 

10 
10 
10 
10 
10 

2,219 
2,422 
2,516 
2,608 
2,819 

2,965 
3,121 
3,335 
3,606 
3,920 

2,175 
2,326 
2,367 
2,482 
2,705 

2,801 
2,952 
3,080 
3,413 
3,690 

590,794 
688,739 
779,199 
850,608 
940,427 

1,036,175 
1,137,931 
1,260,435 
1,434,270 
1,560,715 

187,507,303 
221,116,168 1947 

9 
9 
9 
9 

10 

10 
10 
10 
10 
10 

2,219 
2,422 
2,516 
2,608 
2,819 

2,965 
3,121 
3,335 
3,606 
3,920 

2,175 
2,326 
2,367 
2,482 
2,705 

2,801 
2,952 
3,080 
3,413 
3,690 

590,794 
688,739 
779,199 
850,608 
940,427 

1,036,175 
1,137,931 
1,260,435 
1,434,270 
1,560,715 

187,507,303 
221,116,168 

1948 

9 
9 
9 
9 

10 

10 
10 
10 
10 
10 

2,219 
2,422 
2,516 
2,608 
2,819 

2,965 
3,121 
3,335 
3,606 
3,920 

2,175 
2,326 
2,367 
2,482 
2,705 

2,801 
2,952 
3,080 
3,413 
3,690 

590,794 
688,739 
779,199 
850,608 
940,427 

1,036,175 
1,137,931 
1,260,435 
1,434,270 
1,560,715 

253,584 282 
19492  

9 
9 
9 
9 

10 

10 
10 
10 
10 
10 

2,219 
2,422 
2,516 
2,608 
2,819 

2,965 
3,121 
3,335 
3,606 
3,920 

2,175 
2,326 
2,367 
2,482 
2,705 

2,801 
2,952 
3,080 
3,413 
3,690 

590,794 
688,739 
779,199 
850,608 
940,427 

1,036,175 
1,137,931 
1,260,435 
1,434,270 
1,560,715 

282,242,278 

1950 

9 
9 
9 
9 

10 

10 
10 
10 
10 
10 

2,219 
2,422 
2,516 
2,608 
2,819 

2,965 
3,121 
3,335 
3,606 
3,920 

2,175 
2,326 
2,367 
2,482 
2,705 

2,801 
2,952 
3,080 
3,413 
3,690 

590,794 
688,739 
779,199 
850,608 
940,427 

1,036,175 
1,137,931 
1,260,435 
1,434,270 
1,560,715 

311,532,143 
1951 

9 
9 
9 
9 

10 

10 
10 
10 
10 
10 

2,219 
2,422 
2,516 
2,608 
2,819 

2,965 
3,121 
3,335 
3,606 
3,920 

2,175 
2,326 
2,367 
2,482 
2,705 

2,801 
2,952 
3,080 
3,413 
3,690 

590,794 
688,739 
779,199 
850,608 
940,427 

1,036,175 
1,137,931 
1,260,435 
1,434,270 
1,560,715 

358,646,767 
1952 

9 
9 
9 
9 

10 

10 
10 
10 
10 
10 

2,219 
2,422 
2,516 
2,608 
2,819 

2,965 
3,121 
3,335 
3,606 
3,920 

2,175 
2,326 
2,367 
2,482 
2,705 

2,801 
2,952 
3,080 
3,413 
3,690 

590,794 
688,739 
779,199 
850,608 
940,427 

1,036,175 
1,137,931 
1,260,435 
1,434,270 
1,560,715 

424,400,375 
1953' 

9 
9 
9 
9 

10 

10 
10 
10 
10 
10 

2,219 
2,422 
2,516 
2,608 
2,819 

2,965 
3,121 
3,335 
3,606 
3,920 

2,175 
2,326 
2,367 
2,482 
2,705 

2,801 
2,952 
3,080 
3,413 
3,690 

590,794 
688,739 
779,199 
850,608 
940,427 

1,036,175 
1,137,931 
1,260,435 
1,434,270 
1,560,715 

489,266,090 
1954 

9 
9 
9 
9 

10 

10 
10 
10 
10 
10 

2,219 
2,422 
2,516 
2,608 
2,819 

2,965 
3,121 
3,335 
3,606 
3,920 

2,175 
2,326 
2,367 
2,482 
2,705 

2,801 
2,952 
3,080 
3,413 
3,690 

590,794 
688,739 
779,199 
850,608 
940,427 

1,036,175 
1,137,931 
1,260,435 
1,434,270 
1,560,715 552,362,571 

9 
9 
9 
9 

10 

10 
10 
10 
10 
10 

2,219 
2,422 
2,516 
2,608 
2,819 

2,965 
3,121 
3,335 
3,606 
3,920 

2,175 
2,326 
2,367 
2,482 
2,705 

2,801 
2,952 
3,080 
3,413 
3,690 

590,794 
688,739 
779,199 
850,608 
940,427 

1,036,175 
1,137,931 
1,260,435 
1,434,270 
1,560,715 

1 Coopératives faisant rapport seulement. 2 Y compris Terre-Neuve depuis 1949. 

20.—Statistique sommaire des coopératives de crédit, par province, 1954 

Coopé
ratives 

Coopé
ratives 

Prêts 
consentis Prêts 

Province de 
crédit 

à 
charte 

de 
crédit 
faisant 
rapport 

Membres1 Actif1 Actions1 Dépôts1 aux 
membres 

durant 
l'année1 

consentis 
depuis la 

fondation1 

nombre nombre nombre $ S » % S 

78 51 3,651 328,323 284,942 11,186 175,270 2,925,067 
île-du-P.-Édouard. 58 58 10,000 1,181,657 943,803 117,109 1,105,150 6,153,372 
Nouvelle-Ecosse.-. 220 189 51,952 7,927,069 7,186,157 166,888 5,047,302 39,831,792 
Nouveau-Brunswick 164 163 56,059 8,055,163 7,153,320 124,371 4,128,358 34,198,384 
Québec— 

1,130 1,123 793,412 348,585,614 24,275,232 302,231,366 79,689,195 703,296,100 
155 155 39,000 7,297,324 5,390,202 1,604,123 6,00C,0002 20,623,196 

Féd . de Montréal 13 13 26,449 19,486,187 1,185,816 17,105,394 2,303,968 
1,118 

174 
279 

1,026 
168 
271 

307,424 
52,500 
75,854 

72,037,755 
13,193,153 
29,467,356 

48,951,711 
8,742,914 

21,687,746 

14,723,349 
2,841,101 
4,899,400 

55,392,725 
9,768,599 

17,319,762 

258,010,733 1,118 
174 
279 

1,026 
168 
271 

307,424 
52,500 
75,854 

72,037,755 
13,193,153 
29,467,356 

48,951,711 
8,742,914 

21,687,746 

14,723,349 
2,841,101 
4,899,400 

55,392,725 
9,768,599 

17,319,762 
50,092,178 

1,118 
174 
279 

1,026 
168 
271 

307,424 
52,500 
75,854 

72,037,755 
13,193,153 
29,467,356 

48,951,711 
8,742,914 

21,687,746 

14,723,349 
2,841,101 
4,899,400 

55,392,725 
9,768,599 

17,319,762 98,063,978 
224 
307 

213 
260 

39,887 
104,527 

9,374,350 
35,428,620 

7,974,660 
27,226,470 

645,424 
5,250,272 

6,913,091 
25,063,131 

39,577,954 
C. -Br i tannique . . . . 

224 
307 

213 
260 

39,887 
104,527 

9,374,350 
35,428,620 

7,974,660 
27,226,470 

645,424 
5,250,272 

6,913,091 
25,063,131 110,268,903 

Totaux, 1954 3,920 3,690 1,560,715 552,362,571 161,002,953 349,719,983 212,006,551 1,396,691,792 
1953 3,606 3,413 1,431,270 489,366,090 133,196,460 320,440,725 203,189,045 

1 Coopératives faisant rapport seulement. 2 Estimation. 

Section 4.—Change 
Le dollar canadien, adopté comme unité monétaire du Canada en 1857, équivalait 

aux 15/73 de la livre sterling; en d'autres termes, la livre avait une valeur au pair de 
$4.866 en argent canadien, valeur qu'elle a gardée, sauf quelques petites fluctuations 
entre les points de l'or d'importation et d'exportation représentant le coût de l'expédition 
de l'or dans un sens ou dans l'autre, jusqu'au début de la première guerre mondiale.^ Les 
onze premières années après la confédération, le dollar canadien était à prime aux Etats-
Unis, parce qu'après la guerre civile le dollar américain n'a pas été remboursable en or 
avant 1878. A partir de cette année-là jusqu'à 1914, le dollar a eu la même valeur au pair 
dans les deux pays et n'a fluctué qu'entre les points de l'or d'importation et d'exportation, 
soit de moins de $2 par $1,000. 
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Au début de la première guerre mondiale, le Royaume-Uni et le Canada ont abandonné 
l'étalon-or et leur monnaie a baissé sur le marché de New-York. Cependant, la perte 
a été stabilisée et maintenue à un pourcentage modéré par les ventes de valeurs améri
caines détenues jusque là au Royaume-Uni, par des emprunts aux États-Unis et, après 
l'entrée en guerre des États-Unis, par une entente avec le gouvernement des États-Unis. 
Après la guerre, à la libération des échanges, la livre anglaise a baissé jusqu'à $3.18 et le 
dollar canadien jusqu'à 82 cents à New-York. Au cours des deux années suivantes, la 
parité des échanges a été à peu près rétablie; le Royaume-Uni a recommencé ses paiements 
en or en avril 1925 et le Canada le 1er juillet 1926. Jusqu'en 1928, les changes ne se sont 
pas écartés des points d'or mais, en 1929, le dollar canadien s'est de nouveau vendu avec 
perte modérée à New-York. La dislocation du change a persisté, sauf pendant quelques 
mois du dernier semestre de 1930, jusqu'en 1931. Cependant, les cours du dollar ont 
été inférieurs aux points d'exportation de l'or seulement pendant de courts intervalles. 
Dès le début de la seconde guerre mondiale, en septembre 1939, le Royaume-Uni et d'autres 
pays de la zone sterling ont adopté la réglementation des changes, fixant les cours d'achat 
et de vente à 4.02J et à 4.03J dollars américains. Dans l'intervalle, le dollar canadien a 
baissé graduellement jusqu'au 16 septembre 1939, date à laquelle le gouvernement a créé 
la Commission de contrôle du change étranger*. Dès le début, les cours officiels d'achat 
et de vente du dollar américain et du sterling ont été fixés respectivement à $1.10 et $1.11 
et à $4.43 et $4.47. Les premiers cours ont fixé le dollar canadien à 90.09 et 90.91 cents 
américains, représentant approximativement les cours du marché auxquels le dollar cana
dien était tombé avant la réglementation des changes, et un taux de dévaluation moyen 
entre celui du dollar américain et de la livre sterling. 

Sauf un faible ajustement le 15 octobre 1945, lorsque les cours de vente du dollar 
américain et de la livre sterling ont baissé à $1.01 J et $4.45, les cours officiels de la Com
mission de contrôle du change étranger sont restés inchangés jusqu'au 5 juillet 1946. 
A cette date, le dollar américain est revenu au pair et les cours d'achat et de vente du 
dollar américain ont été de $1.00 et de $1.00J, et ceux de la livre sterling de $4.02 et de 
$4.04. Ces cours sont restés en vigueur jusqu'au 19 septembre 1949, lorsque par suite 
d'une dévaluation de 30-5 p. 100 ou $2.80 américains de la livre sterling, adoptée par le 
Royaume-Uni (mesure adoptée à des degrés variables pour de nombreuses autres monnaies), 
le Canada est revenu aux anciennes parités officielles de $1.10 et $1.10J pour un dollar 
américain. La livre sterling a été cotée aux nouveaux cours de $3,07ï et de $3.08î, basés 
sur le cours recoupé de New-York. 

Le 30 septembre 1950, le ministre des Finances a annoncé que les cours fixes officiels 
du change étranger, maintenus en vigueur à différents niveaux depuis 1939, seraient annulés 
à partir du 2 octobre et que les cours du change seraient déterminés par l'offre et la demande, 
c'est-à-dire par les échanges effectués sur le marché dans le cadre de la réglementation. 
Par la suite, la parité du dollar américain a été de 1.04 et 1.05 pour un dollar canadien, au 
début de décembre 1950. Après s'être raffermi au cours du deuxième trimestre de 1951, 
il oscille entre $1.01 et $1.04 en décembre 1951. 

Le 14 décembre 1951, les Règlements sur le contrôle des changes ont été révoqués 
par le gouverneur en conseil et de nouveaux règlements ont été adoptés exemptant toute 
personne et transaction des diverses déclarations et permis exigés par la loi sur le contrôle 
des changes, et mettant fin par conséquent au contrôle des changes au Canada. En 
1952, le dollar américain a fléchi graduellement jusqu'à une valeur moyenne de 96c. 
canadien en septembre et s'est ensuite redressé légèrement à une moyenne de 97c. en 
décembre. 

Le cours du dollar américain s'est affermi au cours de la première moitié de 1953, 
atteignant en moyenne 99c. canadien en juin, pour redescendre à une moyenne de 97e. 
en décembre. En 1954, le dollar américain valait en moyenne 97-3c. et en 1955, 98 -6c ; 
à la fin de 1955, il s'établissait à un peu moins de $1.00. 

' L'activité de la Commission de contrôle du change étranger, depuis sa fondation jusqu'à sa dissolution en 
décembre 1951, est résumée dans les Annuaires précédents. 
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21.—Avoir du Canada en or et en dollars américains, 31 décembre 1910-1935 
(En millions de dollars américains) 

Année 

Compte du Fonds 
du change et Banque 

du Canada 

Autres 
comptes 

du gouver
nement 

du 
Canada 

Tota l 

Année 

Compte du Fonds 
du change et Banque 

du Canada 

Autres 
comptes 

du gouver
nement 

du 
Canada 

Total 

Or 
Dollars 
améri
cains 

Dollars 
améri
cains 

Or et 
dollars 
améri
cains 

Année 

Or 
Dollars 
améri
cains 

Dollars 
améri
cains 

Or et 
dollars 
améri
cains 

1940 136-5 
135-9 
154-9 
224-4 
293-9 
353-9 
536-0 
286-6 

172-8 
28-2 
88-0 

348-8 
506-2 
922-0 
686-3 
171-8 

20-8 
23-5 
75-6 
76-4 

102-1 
232-1 
22-6 
43-3 

332-11 
187-6 
318-5 
649-6 
902-2 

1,508-0 
1,244-9 

501-7 

1948 
1949 
1950 
1951 
1952 
1953 
1954 
1955 

401-3 
486-4 
580-0 
841-7 
885-0 
986-1 

1,072-7 
1,133-9 

574-5 
594-1 

1,144-9 
899-5 
961-8 
802-0 
833-4 
692-0 

22-0 
36-6 
16-6 
37-4 
13-4 
30-4 
36-5 
74-9 

997-8 
1941 

136-5 
135-9 
154-9 
224-4 
293-9 
353-9 
536-0 
286-6 

172-8 
28-2 
88-0 

348-8 
506-2 
922-0 
686-3 
171-8 

20-8 
23-5 
75-6 
76-4 

102-1 
232-1 
22-6 
43-3 

332-11 
187-6 
318-5 
649-6 
902-2 

1,508-0 
1,244-9 

501-7 

1948 
1949 
1950 
1951 
1952 
1953 
1954 
1955 

401-3 
486-4 
580-0 
841-7 
885-0 
986-1 

1,072-7 
1,133-9 

574-5 
594-1 

1,144-9 
899-5 
961-8 
802-0 
833-4 
692-0 

22-0 
36-6 
16-6 
37-4 
13-4 
30-4 
36-5 
74-9 

1,117-12 
1942 

136-5 
135-9 
154-9 
224-4 
293-9 
353-9 
536-0 
286-6 

172-8 
28-2 
88-0 

348-8 
506-2 
922-0 
686-3 
171-8 

20-8 
23-5 
75-6 
76-4 

102-1 
232-1 
22-6 
43-3 

332-11 
187-6 
318-5 
649-6 
902-2 

1,508-0 
1,244-9 

501-7 

1948 
1949 
1950 
1951 
1952 
1953 
1954 
1955 

401-3 
486-4 
580-0 
841-7 
885-0 
986-1 

1,072-7 
1,133-9 

574-5 
594-1 

1,144-9 
899-5 
961-8 
802-0 
833-4 
692-0 

22-0 
36-6 
16-6 
37-4 
13-4 
30-4 
36-5 
74-9 

1,741-5 
1943 

136-5 
135-9 
154-9 
224-4 
293-9 
353-9 
536-0 
286-6 

172-8 
28-2 
88-0 

348-8 
506-2 
922-0 
686-3 
171-8 

20-8 
23-5 
75-6 
76-4 

102-1 
232-1 
22-6 
43-3 

332-11 
187-6 
318-5 
649-6 
902-2 

1,508-0 
1,244-9 

501-7 

1948 
1949 
1950 
1951 
1952 
1953 
1954 
1955 

401-3 
486-4 
580-0 
841-7 
885-0 
986-1 

1,072-7 
1,133-9 

574-5 
594-1 

1,144-9 
899-5 
961-8 
802-0 
833-4 
692-0 

22-0 
36-6 
16-6 
37-4 
13-4 
30-4 
36-5 
74-9 

1,778-6 
1944 

136-5 
135-9 
154-9 
224-4 
293-9 
353-9 
536-0 
286-6 

172-8 
28-2 
88-0 

348-8 
506-2 
922-0 
686-3 
171-8 

20-8 
23-5 
75-6 
76-4 

102-1 
232-1 
22-6 
43-3 

332-11 
187-6 
318-5 
649-6 
902-2 

1,508-0 
1,244-9 

501-7 

1948 
1949 
1950 
1951 
1952 
1953 
1954 
1955 

401-3 
486-4 
580-0 
841-7 
885-0 
986-1 

1,072-7 
1,133-9 

574-5 
594-1 

1,144-9 
899-5 
961-8 
802-0 
833-4 
692-0 

22-0 
36-6 
16-6 
37-4 
13-4 
30-4 
36-5 
74-9 

1,860-2 
1945 

136-5 
135-9 
154-9 
224-4 
293-9 
353-9 
536-0 
286-6 

172-8 
28-2 
88-0 

348-8 
506-2 
922-0 
686-3 
171-8 

20-8 
23-5 
75-6 
76-4 

102-1 
232-1 
22-6 
43-3 

332-11 
187-6 
318-5 
649-6 
902-2 

1,508-0 
1,244-9 

501-7 

1948 
1949 
1950 
1951 
1952 
1953 
1954 
1955 

401-3 
486-4 
580-0 
841-7 
885-0 
986-1 

1,072-7 
1,133-9 

574-5 
594-1 

1,144-9 
899-5 
961-8 
802-0 
833-4 
692-0 

22-0 
36-6 
16-6 
37-4 
13-4 
30-4 
36-5 
74-9 

1,818-5 
1946 

136-5 
135-9 
154-9 
224-4 
293-9 
353-9 
536-0 
286-6 

172-8 
28-2 
88-0 

348-8 
506-2 
922-0 
686-3 
171-8 

20-8 
23-5 
75-6 
76-4 

102-1 
232-1 
22-6 
43-3 

332-11 
187-6 
318-5 
649-6 
902-2 

1,508-0 
1,244-9 

501-7 

1948 
1949 
1950 
1951 
1952 
1953 
1954 
1955 

401-3 
486-4 
580-0 
841-7 
885-0 
986-1 

1,072-7 
1,133-9 

574-5 
594-1 

1,144-9 
899-5 
961-8 
802-0 
833-4 
692-0 

22-0 
36-6 
16-6 
37-4 
13-4 
30-4 
36-5 
74-9 

1,942-6 
1947 

136-5 
135-9 
154-9 
224-4 
293-9 
353-9 
536-0 
286-6 

172-8 
28-2 
88-0 

348-8 
506-2 
922-0 
686-3 
171-8 

20-8 
23-5 
75-6 
76-4 

102-1 
232-1 
22-6 
43-3 

332-11 
187-6 
318-5 
649-6 
902-2 

1,508-0 
1,244-9 

501-7 

1948 
1949 
1950 
1951 
1952 
1953 
1954 
1955 

401-3 
486-4 
580-0 
841-7 
885-0 
986-1 

1,072-7 
1,133-9 

574-5 
594-1 

1,144-9 
899-5 
961-8 
802-0 
833-4 
692-0 

22-0 
36-6 
16-6 
37-4 
13-4 
30-4 
36-5 
74-9 1,900-8 

136-5 
135-9 
154-9 
224-4 
293-9 
353-9 
536-0 
286-6 

172-8 
28-2 
88-0 

348-8 
506-2 
922-0 
686-3 
171-8 

20-8 
23-5 
75-6 
76-4 

102-1 
232-1 
22-6 
43-3 

332-11 
187-6 
318-5 
649-6 
902-2 

1,508-0 
1,244-9 

501-7 

1948 
1949 
1950 
1951 
1952 
1953 
1954 
1955 

401-3 
486-4 
580-0 
841-7 
885-0 
986-1 

1,072-7 
1,133-9 

574-5 
594-1 

1,144-9 
899-5 
961-8 
802-0 
833-4 
692-0 

22-0 
36-6 
16-6 
37-4 
13-4 
30-4 
36-5 
74-9 

1 Comprend les avoirs particuliers, à l'exclusion des fonds de roulement, de 2 millions au 31 décembre 1940. 
2 Sans les $18,200,000 empruntés aux États-Unis en août 1949 et mis de côté pour le rachat, le 1e r février 1950, 
d'une émission garantie par le gouvernement fédéral et remboursable à l'option du porteur en dollars américains. 

PARTIE II.—FINANCES COMMERCIALES DIVERSES 
Section 1.—Compagnies de prêt et de fiducie* 

Un aperçu de l'évolution des compagnies de prêt et de fiducie au Canada, de 1844 
à 1913, a paru dans Y Annuaire de 1934-1935, p. 1009. Depuis les modifications apportées 
par les lois de 1914 sur les compagnies de prêt et de fiducie (S.R.C. 1952, chap. 170 et 272), 
la statistique des compagnies à charte provinciale n'est plus recueillie. Toutefois, les 
compagnies provinciales ont fourni des statistiques sommaires depuis 1922 et des don
nées sommaires pour les années 1953 et 1954 figurent au tableau 1 afin de compléter l'état 
relatif aux compagnies de prêt et de fiducie au Canada. On estime que ces chiffres repré
sentent plus de 95 p. 100 des affaires des compagnies provinciales, de sorte qu'ils peu
vent être tenus pour assez complets et représentatifs du chiffre d'affaires de ces compa
gnies, au regard de celui des compagnies à charte fédérale. 

Les statistiques des tableaux 2 et 3 s'appliquent aux compagnies constituées par 
le gouvernement du Canada et par les provinces. Depuis 1925, celles des compagnies 
de prêt et de fiducie constituées par la Nouvelle-Ecosse et mises par des lois de cette pro
vince sous la surveillance du Département fédéral des assurances figurent aussi avec 
celles des compagnies à charte fédérale, de même que celles des compagnies de fiducie du 
Nouveau-Brunswick depuis 1934 et du Manitoba depuis 1938. 

Le développement des compagnies de prêt au Canada se reflète dans l'augmentation 
du total de leur actif de $188,186,072 en 1923 à $373,383,125 en 1954. L'actif des com
pagnies de fiducie (sans compter les successions, fidéicommis et fonds de mandataires, qui 
ne peuvent être considérés comme actifs au même sens que les fonds des compagnies et les 
fonds garantis) est passé de $154,202,165 en 1928 à $636,891,519 en 1954. En 1928, le 
total des successions, fidéicommis et fonds de mandataires administrés était de 
$1,077,953,643; en 1954, de $4,398,395,472. 

Rôle des compagnies de prêt.—Le rôle essentiel des compagnies de prêt c ° n , s l ^ e 

à prêter des fonds sur première hypothèque, l'argent ainsi avancé provenant des dépôts 
qui leur sont confiés et de la souscription publique de leurs propres actions et obligations. 
Les chiffres qui suivent donneront une idée du montant des prêts hypothécaires c o n s e n t l s 

par les compagnies de prêt fédérales et provinciales. En 1953 et 1954, l'actif global de 
«"Revu sous la direction de K. R . MacGregor, surintendant des Assurances, Département des assurances, 

Ot tawa. 
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ces compagnies s'élevait respectivement à $323,591,214 et $373,383,125, montants com
prenant des prêts hypothécaires pour $237,620,270 et $266,261,246; la proportion de ces 
derniers par rapport à l'actif global s'établissait donc à environ 73 et 71 p. 100. 

Rôle des compagnies de fiducie.—Les compagnies de fiducie fonctionnent en qualité 
d'exécuteurs testamentaires, de mandataires et d'administrateurs désignés par testaments ou 
autrement; en qualité de sociétés fiduciaires désignées par contrats de mariage ou autres con
trats; en qualité d'administrateurs des biens des personnes vivantes, de curateurs des biens 
des mineurs et des personnes incapables, d'agents financiers des municipalités et des 
sociétés. Elles peuvent être nommées administrateurs des biens des faillis. Elles re
çoivent des dépôts pour placements; toutefois, les placements en investissements et prêts 
de ces dépôts sont restreints par la loi. 

Statistique des compagnies de prêt et de fiducie.—Le tableau 1 présente un 
résumé de l'activité des compagnies provinciales et fédérales de prêt et de fiducie. En 
raison de la nature des opérations des compagnies de fiducie, qui portent surtout sur 
l'homologation des testaments, les grandes compagnies de fiducie exercent habituellement 
leur activité en vertu d'une charte provinciale; aussi, les chiffres des compagnies provin
ciales sont-ils beaucoup plus élevés que ceux des compagnies fédérales. 

Les chiffres relatifs aux compagnies de prêt fédérales comprennent ceux des compa
gnies de prêt munies d'une charte du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, compagnies 
qui, en vertu d'une entente, sont soumises à l'inspection du Département fédéral des 
assurances. De même, les données sur les compagnies fédérales de fiducie portent aussi, 
pour la même raison, sur les compagnies munies d'une charte des gouvernements de la 
Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et du Manitoba. 
1.—Opérations des compagnies de prêt et de fiducie à charte provinciale et à charte fédérale, 

31 décembre 1953 et 1951 

1953 1954 

Détail Compagnies 
à charte 

provinciale1 

Compagnies 
à charte 
fédérale 

Tota l 
Compganies 

à charte 
provinciale1 

Compagnies 
à charte 
fédérale 

Tota l 

Compagnies de p r î t -
$ 

106,571,244 
78,117,467 

22,688,625 
13,724,930 
10,134,967 
13,985,035 
4,333,775 

28,453,777 

2,196,694 

$ 
217,019,970 
184,448,041 

51,250,000 
19,048,700 
16,042,383 
15,100,186 
1,211,787 

32,354,356 

3,318,327 

$ 
323,591,214 
262,565,508 

73,938,625 
32,773,630 
26,177,350 
29,085,221 

5,545,562 

60,808,133 

5,515,021 

S 

117,936,572 
88,083,333 

22,025,150 
14,066,131 
9,808,065 

15,090,685 
4,953,989 

29,852,739 

2,149,117 

S 

255,446,553 
221,612,649 

51,250,000 
19,048,700 
16,080,222 
16,604,475 

919,482 

33,604,179 

4,040,928 

S 

373,383,125 

$ 
106,571,244 
78,117,467 

22,688,625 
13,724,930 
10,134,967 
13,985,035 
4,333,775 

28,453,777 

2,196,694 

$ 
217,019,970 
184,448,041 

51,250,000 
19,048,700 
16,042,383 
15,100,186 
1,211,787 

32,354,356 

3,318,327 

$ 
323,591,214 
262,565,508 

73,938,625 
32,773,630 
26,177,350 
29,085,221 

5,545,562 

60,808,133 

5,515,021 

S 

117,936,572 
88,083,333 

22,025,150 
14,066,131 
9,808,065 

15,090,685 
4,953,989 

29,852,739 

2,149,117 

S 

255,446,553 
221,612,649 

51,250,000 
19,048,700 
16,080,222 
16,604,475 

919,482 

33,604,179 

4,040,928 

309,696,482 
Capital social— 

$ 
106,571,244 
78,117,467 

22,688,625 
13,724,930 
10,134,967 
13,985,035 
4,333,775 

28,453,777 

2,196,694 

$ 
217,019,970 
184,448,041 

51,250,000 
19,048,700 
16,042,383 
15,100,186 
1,211,787 

32,354,356 

3,318,327 

$ 
323,591,214 
262,565,508 

73,938,625 
32,773,630 
26,177,350 
29,085,221 

5,545,562 

60,808,133 

5,515,021 

S 

117,936,572 
88,083,333 

22,025,150 
14,066,131 
9,808,065 

15,090,685 
4,953,989 

29,852,739 

2,149,117 

S 

255,446,553 
221,612,649 

51,250,000 
19,048,700 
16,080,222 
16,604,475 

919,482 

33,604,179 

4,040,928 

73,275,150 

$ 
106,571,244 
78,117,467 

22,688,625 
13,724,930 
10,134,967 
13,985,035 
4,333,775 

28,453,777 

2,196,694 

$ 
217,019,970 
184,448,041 

51,250,000 
19,048,700 
16,042,383 
15,100,186 
1,211,787 

32,354,356 

3,318,327 

$ 
323,591,214 
262,565,508 

73,938,625 
32,773,630 
26,177,350 
29,085,221 

5,545,562 

60,808,133 

5,515,021 

S 

117,936,572 
88,083,333 

22,025,150 
14,066,131 
9,808,065 

15,090,685 
4,953,989 

29,852,739 

2,149,117 

S 

255,446,553 
221,612,649 

51,250,000 
19,048,700 
16,080,222 
16,604,475 

919,482 

33,604,179 

4,040,928 

33,114,831 

$ 
106,571,244 
78,117,467 

22,688,625 
13,724,930 
10,134,967 
13,985,035 
4,333,775 

28,453,777 

2,196,694 

$ 
217,019,970 
184,448,041 

51,250,000 
19,048,700 
16,042,383 
15,100,186 
1,211,787 

32,354,356 

3,318,327 

$ 
323,591,214 
262,565,508 

73,938,625 
32,773,630 
26,177,350 
29,085,221 

5,545,562 

60,808,133 

5,515,021 

S 

117,936,572 
88,083,333 

22,025,150 
14,066,131 
9,808,065 

15,090,685 
4,953,989 

29,852,739 

2,149,117 

S 

255,446,553 
221,612,649 

51,250,000 
19,048,700 
16,080,222 
16,604,475 

919,482 

33,604,179 

4,040,928 

25,888,287 
Réserve et fonds pour éventualités 
Autre passif envers les actionnaires 
Total du passif envers les action-

$ 
106,571,244 
78,117,467 

22,688,625 
13,724,930 
10,134,967 
13,985,035 
4,333,775 

28,453,777 

2,196,694 

$ 
217,019,970 
184,448,041 

51,250,000 
19,048,700 
16,042,383 
15,100,186 
1,211,787 

32,354,356 

3,318,327 

$ 
323,591,214 
262,565,508 

73,938,625 
32,773,630 
26,177,350 
29,085,221 

5,545,562 

60,808,133 

5,515,021 

S 

117,936,572 
88,083,333 

22,025,150 
14,066,131 
9,808,065 

15,090,685 
4,953,989 

29,852,739 

2,149,117 

S 

255,446,553 
221,612,649 

51,250,000 
19,048,700 
16,080,222 
16,604,475 

919,482 

33,604,179 

4,040,928 

31,695,160 
5,873,471 

63,456,918 
Bénéfices nets réalisés pendant 

$ 
106,571,244 
78,117,467 

22,688,625 
13,724,930 
10,134,967 
13,985,035 
4,333,775 

28,453,777 

2,196,694 

$ 
217,019,970 
184,448,041 

51,250,000 
19,048,700 
16,042,383 
15,100,186 
1,211,787 

32,354,356 

3,318,327 

$ 
323,591,214 
262,565,508 

73,938,625 
32,773,630 
26,177,350 
29,085,221 

5,545,562 

60,808,133 

5,515,021 

S 

117,936,572 
88,083,333 

22,025,150 
14,066,131 
9,808,065 

15,090,685 
4,953,989 

29,852,739 

2,149,117 

S 

255,446,553 
221,612,649 

51,250,000 
19,048,700 
16,080,222 
16,604,475 

919,482 

33,604,179 

4,040,928 6,190,045 

$ 
106,571,244 
78,117,467 

22,688,625 
13,724,930 
10,134,967 
13,985,035 
4,333,775 

28,453,777 

2,196,694 

$ 
217,019,970 
184,448,041 

51,250,000 
19,048,700 
16,042,383 
15,100,186 
1,211,787 

32,354,356 

3,318,327 

$ 
323,591,214 
262,565,508 

73,938,625 
32,773,630 
26,177,350 
29,085,221 

5,545,562 

60,808,133 

5,515,021 

S 

117,936,572 
88,083,333 

22,025,150 
14,066,131 
9,808,065 

15,090,685 
4,953,989 

29,852,739 

2,149,117 

S 

255,446,553 
221,612,649 

51,250,000 
19,048,700 
16,080,222 
16,604,475 

919,482 

33,604,179 

4,040,928 

Compagnies de fiducie-
Actif (valeur comptable)— 

81,569,089 
268,175,625 

29,629,779 
110,366,037 

111,198,868 
378,541,662 

83,140,092 
383,697,760 

29,451,872 
140,601,795 

112,591,964 81,569,089 
268,175,625 

29,629,779 
110,366,037 

111,198,868 
378,541,662 

83,140,092 
383,697,760 

29,451,872 
140,601,795 524,299,555 

81,569,089 
268,175,625 

29,629,779 
110,366,037 

111,198,868 
378,541,662 

83,140,092 
383,697,760 

29,451,872 
140,601,795 

Total, actif 349,744,714 139,995,816 489,740,530 466,837,852 170,053,667 636,891,519 349,744,714 139,995,816 489,740,530 466,837,852 170,053,667 636,891,519 

Successions, fidéicommis et fonds 
3,470,781,614 631,231,540 4,101,013,154 3,734,874,516 ees,5B0,95e 4,398,395,472 3,470,781,614 631,231,540 4,101,013,154 3,734,874,516 ees,5B0,95e 4,398,395,472 

Capital social— 
54,575,000 
29,789,910 
29,414,810 
29,591,322 

6,139,831 

6,251,772 

33,150,000 
15,324,030 
15,097,718 
9,491,256 
1,892,405 

2,442,471 

87,725,000 
45,113,940 
44,512,528 
39,082,578 
8,032,236 

8,694,243 

59,605,000 
30,267,490 
29,870,940 
31,674,933 

6,121,239 

7,034,032 

32,000,000 
15,015,680 
14,653,624 
10,822,267 
1,522,318 

3,243,727 

91,605,000 54,575,000 
29,789,910 
29,414,810 
29,591,322 

6,139,831 

6,251,772 

33,150,000 
15,324,030 
15,097,718 
9,491,256 
1,892,405 

2,442,471 

87,725,000 
45,113,940 
44,512,528 
39,082,578 
8,032,236 

8,694,243 

59,605,000 
30,267,490 
29,870,940 
31,674,933 

6,121,239 

7,034,032 

32,000,000 
15,015,680 
14,653,624 
10,822,267 
1,522,318 

3,243,727 

91,605,000 54,575,000 
29,789,910 
29,414,810 
29,591,322 

6,139,831 

6,251,772 

33,150,000 
15,324,030 
15,097,718 
9,491,256 
1,892,405 

2,442,471 

87,725,000 
45,113,940 
44,512,528 
39,082,578 
8,032,236 

8,694,243 

59,605,000 
30,267,490 
29,870,940 
31,674,933 

6,121,239 

7,034,032 

32,000,000 
15,015,680 
14,653,624 
10,822,267 
1,522,318 

3,243,727 

44,524,564 
42,497,200 
7,643,557 

10,277,759 

Réserve et fonds pour éventualités. 

54,575,000 
29,789,910 
29,414,810 
29,591,322 

6,139,831 

6,251,772 

33,150,000 
15,324,030 
15,097,718 
9,491,256 
1,892,405 

2,442,471 

87,725,000 
45,113,940 
44,512,528 
39,082,578 
8,032,236 

8,694,243 

59,605,000 
30,267,490 
29,870,940 
31,674,933 

6,121,239 

7,034,032 

32,000,000 
15,015,680 
14,653,624 
10,822,267 
1,522,318 

3,243,727 

44,524,564 
42,497,200 
7,643,557 

10,277,759 
Bénéfices nets réalisés durant l'an

née* 

54,575,000 
29,789,910 
29,414,810 
29,591,322 

6,139,831 

6,251,772 

33,150,000 
15,324,030 
15,097,718 
9,491,256 
1,892,405 

2,442,471 

87,725,000 
45,113,940 
44,512,528 
39,082,578 
8,032,236 

8,694,243 

59,605,000 
30,267,490 
29,870,940 
31,674,933 

6,121,239 

7,034,032 

32,000,000 
15,015,680 
14,653,624 
10,822,267 
1,522,318 

3,243,727 

44,524,564 
42,497,200 
7,643,557 

10,277,759 

54,575,000 
29,789,910 
29,414,810 
29,591,322 

6,139,831 

6,251,772 

33,150,000 
15,324,030 
15,097,718 
9,491,256 
1,892,405 

2,442,471 

87,725,000 
45,113,940 
44,512,528 
39,082,578 
8,032,236 

8,694,243 

59,605,000 
30,267,490 
29,870,940 
31,674,933 

6,121,239 

7,034,032 

32,000,000 
15,015,680 
14,653,624 
10,822,267 
1,522,318 

3,243,727 

44,524,564 
42,497,200 
7,643,557 

10,277,759 

1 Sauf une compagnie de prêt constituée en vertu des lois du Québec et dont le capital social et les obligations 
sont détenus en grande partie en dehors du Canada. ' Dans le calcul du bénéfice net, on ne défalque pas l'impôt 
BUT le revenu. 
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3.—Actif et passif des compagnies de prêt, 1950-1951 

Détai l 

M U N I E S D 'UNE CHASTE DU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL1 

1950 1951 1952 1953 1954 

Actif 

5,604,342 
124,199,351 

107,823 
33,877,064 
18,161,270 
7,624,167 

» 

6,571,189 
136,720,021 

116,621 
33,674,081 
16,071,135 
8,508,316 

$ 

6,148,146 
146,071,337 

107,585 
34,938,078 
11,353,848 
6,906,488 

$ 

5,949,482 
159,833,300 

164,364 
31,929,613 
10,877,532 
7,022,432 

S 

5,768,982 
178,968,416 

139,250 
48,807,414 
12,163,845 
7,916,073 

5,604,342 
124,199,351 

107,823 
33,877,064 
18,161,270 
7,624,167 

» 

6,571,189 
136,720,021 

116,621 
33,674,081 
16,071,135 
8,508,316 

$ 

6,148,146 
146,071,337 

107,585 
34,938,078 
11,353,848 
6,906,488 

$ 

5,949,482 
159,833,300 

164,364 
31,929,613 
10,877,532 
7,022,432 

S 

5,768,982 
178,968,416 

139,250 
48,807,414 
12,163,845 
7,916,073 

5,604,342 
124,199,351 

107,823 
33,877,064 
18,161,270 
7,624,167 

» 

6,571,189 
136,720,021 

116,621 
33,674,081 
16,071,135 
8,508,316 

$ 

6,148,146 
146,071,337 

107,585 
34,938,078 
11,353,848 
6,906,488 

$ 

5,949,482 
159,833,300 

164,364 
31,929,613 
10,877,532 
7,022,432 

S 

5,768,982 
178,968,416 

139,250 
48,807,414 
12,163,845 
7,916,073 

5,604,342 
124,199,351 

107,823 
33,877,064 
18,161,270 
7,624,167 

» 

6,571,189 
136,720,021 

116,621 
33,674,081 
16,071,135 
8,508,316 

$ 

6,148,146 
146,071,337 

107,585 
34,938,078 
11,353,848 
6,906,488 

$ 

5,949,482 
159,833,300 

164,364 
31,929,613 
10,877,532 
7,022,432 

S 

5,768,982 
178,968,416 

139,250 
48,807,414 
12,163,845 
7,916,073 

5,604,342 
124,199,351 

107,823 
33,877,064 
18,161,270 
7,624,167 

» 

6,571,189 
136,720,021 

116,621 
33,674,081 
16,071,135 
8,508,316 

$ 

6,148,146 
146,071,337 

107,585 
34,938,078 
11,353,848 
6,906,488 

$ 

5,949,482 
159,833,300 

164,364 
31,929,613 
10,877,532 
7,022,432 

S 

5,768,982 
178,968,416 

139,250 
48,807,414 
12,163,845 
7,916,073 

5,604,342 
124,199,351 

107,823 
33,877,064 
18,161,270 
7,624,167 

» 

6,571,189 
136,720,021 

116,621 
33,674,081 
16,071,135 
8,508,316 

$ 

6,148,146 
146,071,337 

107,585 
34,938,078 
11,353,848 
6,906,488 

$ 

5,949,482 
159,833,300 

164,364 
31,929,613 
10,877,532 
7,022,432 

S 

5,768,982 
178,968,416 

139,250 
48,807,414 
12,163,845 
7,916,073 

5,604,342 
124,199,351 

107,823 
33,877,064 
18,161,270 
7,624,167 

» 

6,571,189 
136,720,021 

116,621 
33,674,081 
16,071,135 
8,508,316 

$ 

6,148,146 
146,071,337 

107,585 
34,938,078 
11,353,848 
6,906,488 

$ 

5,949,482 
159,833,300 

164,364 
31,929,613 
10,877,532 
7,022,432 

S 

5,768,982 
178,968,416 

139,250 
48,807,414 
12,163,845 
7,916,073 

Total de l'actif3  190,733,017 803,103,890 206,973,153 217,019,970 255,416,553 190,733,017 803,103,890 206,973,153 217,019,970 255,416,553 

Passif 

Passif envers les actionnaires— 
20,606,187 
15,973,533 

18,419,587 
17,139,072 

15,981,759 
14,894,345 

16,042,255 
15,100,186 

16,080,222 
16,604,475 

20,606,187 
15,973,533 

18,419,587 
17,139,072 

15,981,759 
14,894,345 

16,042,255 
15,100,186 

16,080,222 
16,604,475 

20,606,187 
15,973,533 

18,419,587 
17,139,072 

15,981,759 
14,894,345 

16,042,255 
15,100,186 

16,080,222 
16,604,475 

Total du passif envers les action-
37,810,634 37,199,813 31,712,347 32,354,356 33,604,17» 37,810,634 37,199,813 31,712,347 32,354,356 33,604,17» 

Passif envers le public— 
71,803,927 
79,141,868 

86,603,723 
77,219,272 

91,492,226 
81,669,175 

98,618,936 
83,382,889 

120,816,931 71,803,927 
79,141,868 

86,603,723 
77,219,272 

91,492,226 
81,669,175 

98,618,936 
83,382,889 97,696,275 

71,803,927 
79,141,868 

86,603,723 
77,219,272 

91,492,226 
81,669,175 

98,618,936 
83,382,889 

Tota l du passif envers le pub l i c 5 . . . . 152,825,545 165,768,886 175,107,452 184,448,041 221,612,649 

190,636,179 «03,968,699 «06,819,799 216,802,397 255,216,828 190,636,179 «03,968,699 «06,819,799 216,802,397 

M U N I E S D' UNE CHARTE PROVINCIALE8 

1952 1953 1954 

Actif $ 
1,268,099 

54,357,392 
980,247 

33,506,617 
1,981,118 
3,145,805 

S 

1,154,202 
77,786,970 

981,122 
20,597,703 
2,263,272 
3,198,296 

S 

1,193,695 

$ 
1,268,099 

54,357,392 
980,247 

33,506,617 
1,981,118 
3,145,805 

S 

1,154,202 
77,786,970 

981,122 
20,597,703 
2,263,272 
3,198,296 

87,292,830 

$ 
1,268,099 

54,357,392 
980,247 

33,506,617 
1,981,118 
3,145,805 

S 

1,154,202 
77,786,970 

981,122 
20,597,703 
2,263,272 
3,198,296 

1,019,631 

$ 
1,268,099 

54,357,392 
980,247 

33,506,617 
1,981,118 
3,145,805 

S 

1,154,202 
77,786,970 

981,122 
20,597,703 
2,263,272 
3,198,296 

22,094,106 

$ 
1,268,099 

54,357,392 
980,247 

33,506,617 
1,981,118 
3,145,805 

S 

1,154,202 
77,786,970 

981,122 
20,597,703 
2,263,272 
3,198,296 

2,298,200 

$ 
1,268,099 

54,357,392 
980,247 

33,506,617 
1,981,118 
3,145,805 

S 

1,154,202 
77,786,970 

981,122 
20,597,703 
2,263,272 
3,198,296 3,274,065 

$ 
1,268,099 

54,357,392 
980,247 

33,506,617 
1,981,118 
3,145,805 

S 

1,154,202 
77,786,970 

981,122 
20,597,703 
2,263,272 
3,198,296 

Total de l'actif3 . . 96,333,20» 106,571,241 117,936,572 96,333,20» 106,571,241 

Passif 

Passif envers les actionnaires— 
10,314,409 
11,073,642 

10,134,967 
13,985,035 

9,808,065 10,314,409 
11,073,642 

10,134,967 
13,985,035 15,090,685 

To ta l du passif envers les actior 25,927,000 28,453,777 29,852,739 To ta l du passif envers les actior 25,927,000 28,453,777 

Passif envers le public— 
22,394,714 
46,505,919 

23,751,608 
52,481,156 

26,556,895 22,394,714 
46,505,919 

23,751,608 
52,481,156 59,683,140 

Total du passif envers le public 70,406,200 78,117,467 88,083,833 Total du passif envers le public 70,406,200 78,117,467 

96,333,209 106,571,211 117,936,572 96,333,209 106,571,211 

1 Comprend les compagnies munies d'une charte du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse qui, en vertu d une 
entente, sont soumises à l'inspection du Département fédéral des assurances. ! Valeur comptable des immeubles 
à l'usage des compagnies et autres immeubles. 3 Comprend l 'intérêt dû et d'autres actifs. __ " Comprend 
d'autres passifs envers les actionnaires. 5 Comprend d'autres passifs envers le public. 
Ecosse. 

' Sauf en Nouvelle-
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3.—Actif et passif des compagnies de fiducie, 1950-1954 

Détail 

Actif 

Fonds des compagnies -,'•... 
Immeubles * 
Prêts sur immeubles 
Prêts sur valeurs mobilières 
Obligations 
Actions 
Caisse 

Fonds garant i s 2,3  

Prêts sur immeubles 
Prêts sur valeurs mobilières 
Obligations 
Actions 
Caisse 

Passif 

Fonds des compagnies 5 . 
Capital versé 
Réserves 

F o n d s ga ran t i s , dépô t s e t certificats! 
en fidéicommis 

M U N I E S D 'UNE CHARTE DU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL1 

1950 

Actif 

Fonds des compagnies 2  

Immeubles V  
Prêts sur immeubles3  

Prêts sur valeurs mobilières3 

Obligations a  

Actions 3  

Caisse 

Fonds garant i s * 
Prêts sur immeubles 
Prêts sur valeurs mobilières. 
Obligations 
Actions 
Caisse 

Pass i f 

Fonds des compagnies « 
Capital versé 
Réserves 

Fonds ga ran t i s , dépô t s e t certificats 
en fidéicommis 

27,988,873 
2,599,598 
5,875,800 

856,911 
11,187,969 
4,054,756 
1,946,129 

93,082,70» 
37,860,933 

3,891,278 
44,734,539 

1,267,316 
4,594,867 

27,568,241 
14,739,987 
9,671,504 

28,446,331 
2,597,501 
6,005,025 

864,615 
11,741,048 
4,356,787 
1,710,349 

93,565,917 
43,401,633 

3,719,861 
40,955,188 

1,078,284 
3,723,589 

26,658,321 
15,132,221 
8,905,180 

28,731,666 
2,526,037 
5,867,035 

763,618 
11,675,897 
4,632,875 
2,060,423 

107,429,793 
44,504,345 

4,151,541 
49,928,453 

1,236,757 
6,760,472 

28,583,274 
14,862,123 
9,178,309 

93,082,707 | 93,565,917 | 107,429,793 j 110,366,037 | 110,601,795 

29,629,779 
2,376,927 
5,904,007 

714,659 
12,149,590 
4,544,646 
2,423,362 

110,366,037 
49,322,834 

3,419,930 
50,258,820 

1,454,318 
5,052,409 

29,048,202 
15,097,718 
9,301,381 

M U N I E S D 'UNE CHARTE PROVINCIALE8 

72,736,140 
5,372,046 

15,086,011 
5,677,620 

25,677,269 
13,215,469 
3,788,458 

251,832,240 
55,235,907 
9,461,646 

166,622,452 
3,576,030 

13,482,543 

72,333,416 
28,701,960 
24,664,370 

247,480,875 

74,399,401 
5,745,326 

16,045,557 
8,002,620 

22,768,209 
14,887,436 
3,198,260 

258,413,136 
63,050,583 
11,758,999 

166,796,191 
3,324,910 

12,981,945 

74,399,405 
28,813,610 
26,061,982 

258,113,136 

75,097,721 
5,263,529 

14,306,251 
7,754,667 

24,134,845 
16,273,994 
3,152,062 

265,257,222 
72,005,308 
11,322,357 

159,557,075 
2,092,145 

19,916,400 

75,097,721 
28,804,860 
27,360,303 

265,257,222 

81,569,089 
7,199,260 

13,743,299 
6,718,451 

27,229,386 
19,015,061 
3,858,071 

268,175,625 
80,943,551 
10,873,145 

159,394,731 
1,642,565 

14,716,402 

81,569,089 
29,414,810 
29,591,322 

268,175,625 

1 Comprend les compagnies munies d'une charte des gouvernements de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-
Brunswick et du Manitoba, lesquelles, en vertu d'une entente, sont soumises à l'inspection du Département fédéral 
des assurances. 2 Comprend d'autres actifs. 3 Comprend l ' intérêt dû. 4 Valeur comptable des im
meubles à l'usage des compagnies et autres immeubles. 5 Comprend d'autres passifs de capital. 8 Munies 
d'une charte des gouvernements de toutes les provinces, sauf la Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-Brunswick et le Ma
nitoba (voir renvoi n° 1). 
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i— Successions, fldéicommis et fonds de mandataires des compagnies de fiducie à charte 
fédérale et à charte provinciale, 31 décembre 1915-1954 

Année A char te 
fédérale1 

A char te 
provinciale2 Total Année A charte 

fédérale1 
A charte 

provinciale2 Total 

1945 

S 

363,332,677 

392,430,578 

480,931,822 

520,860,737 

460,080,611 

% 
2,754,475,732 

2,758,442,016 

2,735,930,892 

2,791,584,378 

2,827,988,797 

S 

3,117,808,409 

3,150,872,594 

3,216,862,714 

3,312,445,115 

3,388,069,408 

1950 

S 

494,636,746 

543,983,754 

588,550,279 

631,231,540 

663,520,956 

t 

3,126,058,749 

3,282,558,573 

3,383,650,088 

3,470,781,614 

3,734,874,516 

S 

3,620,695,495 

3,826,542,327 

3,972,200,367 

4,102,013,154 

4,398,395,472 

1946 

S 

363,332,677 

392,430,578 

480,931,822 

520,860,737 

460,080,611 

% 
2,754,475,732 

2,758,442,016 

2,735,930,892 

2,791,584,378 

2,827,988,797 

S 

3,117,808,409 

3,150,872,594 

3,216,862,714 

3,312,445,115 

3,388,069,408 

1951 

S 

494,636,746 

543,983,754 

588,550,279 

631,231,540 

663,520,956 

t 

3,126,058,749 

3,282,558,573 

3,383,650,088 

3,470,781,614 

3,734,874,516 

S 

3,620,695,495 

3,826,542,327 

3,972,200,367 

4,102,013,154 

4,398,395,472 

1947 

S 

363,332,677 

392,430,578 

480,931,822 

520,860,737 

460,080,611 

% 
2,754,475,732 

2,758,442,016 

2,735,930,892 

2,791,584,378 

2,827,988,797 

S 

3,117,808,409 

3,150,872,594 

3,216,862,714 

3,312,445,115 

3,388,069,408 

1952 . . 

S 

494,636,746 

543,983,754 

588,550,279 

631,231,540 

663,520,956 

t 

3,126,058,749 

3,282,558,573 

3,383,650,088 

3,470,781,614 

3,734,874,516 

S 

3,620,695,495 

3,826,542,327 

3,972,200,367 

4,102,013,154 

4,398,395,472 

1948 

S 

363,332,677 

392,430,578 

480,931,822 

520,860,737 

460,080,611 

% 
2,754,475,732 

2,758,442,016 

2,735,930,892 

2,791,584,378 

2,827,988,797 

S 

3,117,808,409 

3,150,872,594 

3,216,862,714 

3,312,445,115 

3,388,069,408 

1953.. . . 

S 

494,636,746 

543,983,754 

588,550,279 

631,231,540 

663,520,956 

t 

3,126,058,749 

3,282,558,573 

3,383,650,088 

3,470,781,614 

3,734,874,516 

S 

3,620,695,495 

3,826,542,327 

3,972,200,367 

4,102,013,154 

4,398,395,472 1949 

S 

363,332,677 

392,430,578 

480,931,822 

520,860,737 

460,080,611 

% 
2,754,475,732 

2,758,442,016 

2,735,930,892 

2,791,584,378 

2,827,988,797 

S 

3,117,808,409 

3,150,872,594 

3,216,862,714 

3,312,445,115 

3,388,069,408 1954 

S 

494,636,746 

543,983,754 

588,550,279 

631,231,540 

663,520,956 

t 

3,126,058,749 

3,282,558,573 

3,383,650,088 

3,470,781,614 

3,734,874,516 

S 

3,620,695,495 

3,826,542,327 

3,972,200,367 

4,102,013,154 

4,398,395,472 

S 

363,332,677 

392,430,578 

480,931,822 

520,860,737 

460,080,611 

% 
2,754,475,732 

2,758,442,016 

2,735,930,892 

2,791,584,378 

2,827,988,797 

S 

3,117,808,409 

3,150,872,594 

3,216,862,714 

3,312,445,115 

3,388,069,408 

S 

494,636,746 

543,983,754 

588,550,279 

631,231,540 

663,520,956 

t 

3,126,058,749 

3,282,558,573 

3,383,650,088 

3,470,781,614 

3,734,874,516 

S 

3,620,695,495 

3,826,542,327 

3,972,200,367 

4,102,013,154 

4,398,395,472 

1 Y compris les compagnies munies d'une charte du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick 
et du Manitoba, lesquelles, en vertu d'une entente, sont soumises à l'inspection du Département fédéral des assu
rances. 2 Sauf les compagnies provinciales de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et du Manitoba, 
qui figurent avec les compagnies à charte fédérale. 

Section 2.—Compagnies de petits prêts et prêteurs d'argent 
autorisés* 

Les compagnies de petits prêts et les prêteurs d'argent autorisés sont assujettis aux 
dispositions de la loi sur les petits prêts (S.R.C. 1952, chap. 251), adoptée par le Par
lement du Canada pour régir les prêts personnels n'excédant pas $500 et consentis sur la 
garantie de billets à ordre des emprunteurs. La plupart de ces billets sont, de plus, 
garantis par des endossements ou des hypothèques sur biens meubles. En vertu de la loi, 
les prêteurs autorisés ne peuvent pas exiger un intérêt de plus de 2 p. 100 par mois, y 
compris les frais de toutes sortes, et les prêteurs non autorisés, 12 p. 100 par année. Les 
compagnies de petits prêts, au nombre de quatre, ont été constituées en sociétés par des 
lois spéciales du Parlement du Canada; la première de ces sociétés a commencé son activité 
en 1928. Les prêteurs d'argent, dont le nombre atteint 61, comprennent des sociétés 
constituées d'autre façon, ainsi que quelques associations commerciales et quelques parti
culiers. Le tableau 5 présente les opérations financières des compagnies de petits prêts 
et des prêteurs autorisés pour les années 1951 à 1954 inclusivement. 

* D'autres renseignements figurent dans le rapport du Département des assurances, intitulé Compagnies de 
•petits prêts et prêteurs d'argent, pour l'année terminée le 31 décembre 1954. 

5.—Actif et passif des compagnies de petits prêts et des prêteurs d'argent, 1951-1954 

Actif e t passif 1951 1952 1953 1954 

Actif 

$ 
104,550,534 
69,259,906 
29,914,099 

3,028,310 
2,348,219 

104,550,534 
81,739,427 
2,994,470 
8,522,842 

322,570 
10,971,225 

S 

133,728,901 
76,990,337 
49,584,133 
4,336,639 
2,811,792 

133,722,901 
105,425,684 

2,389,585 
9,143,619 
1,772,570 

14,991,443 

S 

154,737,883 
81,810,415 
66,082,405 
3,857,635 
2,957,428 

151,737,883 
109,162,651 

3,794,272 
9,456,449 

12,222,570 
20,101,941 

% 
172,173,681 

$ 
104,550,534 
69,259,906 
29,914,099 

3,028,310 
2,348,219 

104,550,534 
81,739,427 
2,994,470 
8,522,842 

322,570 
10,971,225 

S 

133,728,901 
76,990,337 
49,584,133 
4,336,639 
2,811,792 

133,722,901 
105,425,684 

2,389,585 
9,143,619 
1,772,570 

14,991,443 

S 

154,737,883 
81,810,415 
66,082,405 
3,857,635 
2,957,428 

151,737,883 
109,162,651 

3,794,272 
9,456,449 

12,222,570 
20,101,941 

88,822,891 

$ 
104,550,534 
69,259,906 
29,914,099 

3,028,310 
2,348,219 

104,550,534 
81,739,427 
2,994,470 
8,522,842 

322,570 
10,971,225 

S 

133,728,901 
76,990,337 
49,584,133 
4,336,639 
2,811,792 

133,722,901 
105,425,684 

2,389,585 
9,143,619 
1,772,570 

14,991,443 

S 

154,737,883 
81,810,415 
66,082,405 
3,857,635 
2,957,428 

151,737,883 
109,162,651 

3,794,272 
9,456,449 

12,222,570 
20,101,941 

75,824,672 

$ 
104,550,534 
69,259,906 
29,914,099 

3,028,310 
2,348,219 

104,550,534 
81,739,427 
2,994,470 
8,522,842 

322,570 
10,971,225 

S 

133,728,901 
76,990,337 
49,584,133 
4,336,639 
2,811,792 

133,722,901 
105,425,684 

2,389,585 
9,143,619 
1,772,570 

14,991,443 

S 

154,737,883 
81,810,415 
66,082,405 
3,857,635 
2,957,428 

151,737,883 
109,162,651 

3,794,272 
9,456,449 

12,222,570 
20,101,941 

3,955,094 

$ 
104,550,534 
69,259,906 
29,914,099 

3,028,310 
2,348,219 

104,550,534 
81,739,427 
2,994,470 
8,522,842 

322,570 
10,971,225 

S 

133,728,901 
76,990,337 
49,584,133 
4,336,639 
2,811,792 

133,722,901 
105,425,684 

2,389,585 
9,143,619 
1,772,570 

14,991,443 

S 

154,737,883 
81,810,415 
66,082,405 
3,857,635 
2,957,428 

151,737,883 
109,162,651 

3,794,272 
9,456,449 

12,222,570 
20,101,941 

3,571,024 

Passif 

$ 
104,550,534 
69,259,906 
29,914,099 

3,028,310 
2,348,219 

104,550,534 
81,739,427 
2,994,470 
8,522,842 

322,570 
10,971,225 

S 

133,728,901 
76,990,337 
49,584,133 
4,336,639 
2,811,792 

133,722,901 
105,425,684 

2,389,585 
9,143,619 
1,772,570 

14,991,443 

S 

154,737,883 
81,810,415 
66,082,405 
3,857,635 
2,957,428 

151,737,883 
109,162,651 

3,794,272 
9,456,449 

12,222,570 
20,101,941 

172,173,681 

$ 
104,550,534 
69,259,906 
29,914,099 

3,028,310 
2,348,219 

104,550,534 
81,739,427 
2,994,470 
8,522,842 

322,570 
10,971,225 

S 

133,728,901 
76,990,337 
49,584,133 
4,336,639 
2,811,792 

133,722,901 
105,425,684 

2,389,585 
9,143,619 
1,772,570 

14,991,443 

S 

154,737,883 
81,810,415 
66,082,405 
3,857,635 
2,957,428 

151,737,883 
109,162,651 

3,794,272 
9,456,449 

12,222,570 
20,101,941 

122,688,252 

$ 
104,550,534 
69,259,906 
29,914,099 

3,028,310 
2,348,219 

104,550,534 
81,739,427 
2,994,470 
8,522,842 

322,570 
10,971,225 

S 

133,728,901 
76,990,337 
49,584,133 
4,336,639 
2,811,792 

133,722,901 
105,425,684 

2,389,585 
9,143,619 
1,772,570 

14,991,443 

S 

154,737,883 
81,810,415 
66,082,405 
3,857,635 
2,957,428 

151,737,883 
109,162,651 

3,794,272 
9,456,449 

12,222,570 
20,101,941 

4,263,653 

$ 
104,550,534 
69,259,906 
29,914,099 

3,028,310 
2,348,219 

104,550,534 
81,739,427 
2,994,470 
8,522,842 

322,570 
10,971,225 

S 

133,728,901 
76,990,337 
49,584,133 
4,336,639 
2,811,792 

133,722,901 
105,425,684 

2,389,585 
9,143,619 
1,772,570 

14,991,443 

S 

154,737,883 
81,810,415 
66,082,405 
3,857,635 
2,957,428 

151,737,883 
109,162,651 

3,794,272 
9,456,449 

12,222,570 
20,101,941 

10,383,509 

$ 
104,550,534 
69,259,906 
29,914,099 

3,028,310 
2,348,219 

104,550,534 
81,739,427 
2,994,470 
8,522,842 

322,570 
10,971,225 

S 

133,728,901 
76,990,337 
49,584,133 
4,336,639 
2,811,792 

133,722,901 
105,425,684 

2,389,585 
9,143,619 
1,772,570 

14,991,443 

S 

154,737,883 
81,810,415 
66,082,405 
3,857,635 
2,957,428 

151,737,883 
109,162,651 

3,794,272 
9,456,449 

12,222,570 
20,101,941 

11,587,820 

$ 
104,550,534 
69,259,906 
29,914,099 

3,028,310 
2,348,219 

104,550,534 
81,739,427 
2,994,470 
8,522,842 

322,570 
10,971,225 

S 

133,728,901 
76,990,337 
49,584,133 
4,336,639 
2,811,792 

133,722,901 
105,425,684 

2,389,585 
9,143,619 
1,772,570 

14,991,443 

S 

154,737,883 
81,810,415 
66,082,405 
3,857,635 
2,957,428 

151,737,883 
109,162,651 

3,794,272 
9,456,449 

12,222,570 
20,101,941 23,250,447 

$ 
104,550,534 
69,259,906 
29,914,099 

3,028,310 
2,348,219 

104,550,534 
81,739,427 
2,994,470 
8,522,842 

322,570 
10,971,225 

S 

133,728,901 
76,990,337 
49,584,133 
4,336,639 
2,811,792 

133,722,901 
105,425,684 

2,389,585 
9,143,619 
1,772,570 

14,991,443 

S 

154,737,883 
81,810,415 
66,082,405 
3,857,635 
2,957,428 

151,737,883 
109,162,651 

3,794,272 
9,456,449 

12,222,570 
20,101,941 
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Le chiffre d'affaires global des compagnies a beaucoup augmenté en 1954 au regard 
de l'année précédente. Le nombre de petits prêts consentis au public durant l'année a 
passé de 770,449 à 831,721, soit une augmentation de 8 p. 100, et le montant total de 
$174,503,555 à $186,696,899 ou 7 p. 100. La moyenne des petits prêts s'est établie à environ 
$224 en 1954 comparativement à $227 en 1953. A la fin de 1954, le nombre des petits 
prêts non entièrement remboursés était de 523,628 totalisant $88,822,891, soit une moyen
ne de $170 par prêt, contre 482,966 petits prêts non entièrement remboursés en 1953, totali
sant $81,840,415 et représentant une moyenne de $169 par prêt. 

Section 3.—Ventes d'obligations canadiennes* 
En 1954, les emprunteurs canadiens, gouvernements ou sociétés, ont émis, suivant 

différentes modalités, des obligations pour $4,468,983,364. Cette somme était la plus 
élevée qui ait été enregistrée jusqu'ici et contrastait avec le total de $2,945,488,665 atteint 
en 1953, de $2,028,228,140 en 1952 et de $1,650,211,237 en 1951. Elle a même excédé 
de beaucoup la pointe d'après-guerre de $3,934,975,794 atteinte en 1945. 

Aux fins d'analyse, les obligations émises en 1954, de $4,468,983,364, peuvent se ré
partir ainsi: fédérales et garanties, $3,200,540,900; provinciales et garanties, $400,916,000; 
municipales, $260,993,664; de sociétés, $606,532,800. Sur les $3,200,540,900 d'obligations 
fédérales et garanties, $2,750,540,900 représentent des émissions directes, et 450 millions 
correspondent à des émissions garanties par le gouvernement fédéral. Sur les émissions 
directes, 1,950 millions représentent trois émissions fédérales (de 850, 400 et 700 millions 
respectivement) créées pour les besoins de remboursement. D'autre part, un montant 
de $800,540,900 a représenté la série IX des obligations d'épargne du Canada souscrites 
par le public. Dans la catégorie des émissions fédérales garanties, 450 millions ont repré
senté deux émissions de 200 et de 250 millions chacune, du National-Canadien. Par 
conséquent, les émissions du gouvernement fédéral (sauf les émissions à échéance de moins 
d'un an) ont atteint, en 1954, la somme de $3,200,540,900, comparativement à 
$1,950,548,900 en 1953. Cette augmentation a contribué, dans une large mesure, à 
faire un record du chiffre total des émissions de l'année. 

Ce total de $3,200,540,900 ne tient pas compte des émissions à court terme, c'est-à-dire 
de moins d'un an, sous forme de bons du Trésor, de billets du Trésor et de certificats de 
dépôt. Elles se sont élevées à 3,780 millions et, ajoutées au total, elles porteraient les 
emprunts du gouvernement fédéral pour 1954 à $6,980,540,900 et les émissions canadien
nes à $8,248,983,364. Les chiffres correspondants pour 1953 sont $5,615,548,900 et 
$6,610,488,665 respectivement. 

Bien que les emprunts fédéraux à court terme, c'est-à-dire de moins d'un an, remontent 
aux années 1930, au moment où le gouvernement du Canada a émis pour la première 
fois des bons du Trésor, ce n'est qu'en 1954 qu'on a commencé à s'y intéresser d'une façon 
particulière en dehors des banques. Cette évolution est due au fait qu'un nombre croissant 
de sociétés ont investi leurs disponibilités excédentaires, non absorbées par les besoins 
immédiats de l'entreprise, dans des titres à court terme. L'extension du marché pour 
les bons du Trésor a permis au gouvernement canadien d'en accroître considérablement 
le nombre, ce qui lui assure des avantages importants du point de vue pratique et écono
mique. Par conséquent, environ 37 p. 100 des bons ont été souscrits par d'autres entre
prises que les banques à la fin de 1954, contre moins de 5 p. 100 à la fin de 1953. 

Contrairement à l'accroissement des autres émissions, le chiffre des émissions pro
vinciales et garanties a été légèrement inférieur en 1954, au regard de 1953. Dans cette 
catégorie, la valeur globale des emprunts a atteint $400,916,000, dont $226,032,000 pour 
émissions directes et $174,884,000 pour émissions garanties par divers gouvernements 
provinciaux. Les chiffres correspondants de 1953 s'établissaient à $258,500,000 et à 
$178,116,900. 

* Rédigé par E . C. Gould, rédacteur de la rubrique financière, The Monetary Times. 
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Provinces qui ont ouvert des émissions publiques d'obligations en 1954 (montants 
par mois) : 

Provinces Mois Montant 

en milliers 
de dollars 

Nouveau-Brunswick Janvier 8 500 
8uéJ?eCT, ••• • " tei J Janvier '.'.'.'.'.'.'.'.'.'.'.'.'.'.'.'.'.'.'. 25!û00 
Ile-du-Pnnce-Edouard Février 2,500 
Nouvelle-Ecosse Février ' [ 8 ' 000 
Ontario Mars ' ] ' 5o!ûOO 
Nouveau-Brunswick Mars ' 9,232 
Saskatchewan^ Avril loiûOO 
lle-du-Prinee-Edouard Mai 1 ' 300 
Québec Mai ...'...'.'.'. 34^ 500 
Saskatchewan Mai 6,000 
Saskatchewan Mai 12^800 
Nouveau-Brunswick Juin 9,200 
Terre-Neuve Août I2I0OO 
Manitoba Août ..'. 3,000 
Manitoba. Août 12,000 
Nouvelle-Ecosse Novembre 12,000 
Saskatchewan Décembre 10,000 

TOTAL 226,032 

Les emprunts garantis par les provinces, qui se sont élevés à $174,884,000, compre
naient principalement des émissions de la Commission de l'énergie hydro-électrique de 
l'Ontario, de la Commission de l'énergie hydro-électrique du Québec et des émissions 
scolaires municipales garanties par la Colombie-Britannique. La province d'Ontario 
garantit un emprunt de 100 millions constitué de deux émissions de 50 millions chacune 
et la province de Québec garantit une émission de 25 millions. Le grand nombre des 
émissions scolaires garanties par la Colombie-Britannique forment un total de $22,244,000. 

D'autres emprunts importants garantis par les provinces comprennent les obligations 
de la Commission hydro-électrique du Manitoba pour une valeur de 12 millions, les obli
gations de la Commission d'énergie de la Colombie-Britannique pour une valeur de 
6,300,000, ainsi qu'une émission de $4,500,000 de la Pacific Great Eastern Railway Company. 
Un certain nombre d'émissions moins importantes, garanties par Terre-Neuve, l'Ile-du-
Prince-Édouard et la Colombie-Britannique, ouvertes en vue de l'amélioration des services 
municipaux et d'utilité publique, composent le reste du total des émissions garanties par 
les provinces. 

A part les émissions garanties par les gouvernements provinciaux, les émissions 
directes d'obligations municipales se sont élevées en 1954 à $260,993,664, dont $51,352,886 
ont été affectés au domaine provincial et autres. Ce chiffre représentait une augmentation 
par rapport au total de $222,027,065 de 1953, comportant $35,242,605 affectés au domaine 
paroissial et autres. En conséquence, l'ensemble des émissions municipales (non garanties 
par les provinces) a marqué une augmentation de $38,966,599 sur l'année précédente. 

Le plus large emprunt municipal en 1954 a été contracté par la ville de Toronto, 
en deux émissions obligataires de $30,235,000 et $26,155,000. Les autres emprunts muni
cipaux de plus de trois millions de dollars sont: ville de Montréal, $19,266,000; Commission 
métropolitaine de Montréal, $3,665,000; Commission du transport de Montréal, 27 millions; 
ville de Vancouver, $6,462,000; ville Jacques-Cartier, $6,525,000; ville de Hamilton, 
$4,498,903. 

Au cours de l'année 1954, les emprunts des sociétés se sont élevés à $606,532,800, 
soit une augmentation de $270,237,000 sur 1953 ($336,295,800). L'émission la plus im
portante (50 millions) a été ouverte pour le compte de VAluminum Company of Canada 
Limited, et le montant le plus élevé emprunté par une société (abstraction faite des obli
gations garanties du National-Canadien) comprenait l'émission en deux tranches du 
Pacifique-Canadien, de $50,020,000. La somme de $25,020,000 à laquelle s'est élevée 
la première tranche provient de la vente privée aux États-Unis de certficats pour le finan
cement du matériel, tandis que la seconde tranche collatérale de 25 millions a consisté 
en obligations offertes sur le marché canadien. 
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D'autres emprunts supérieurs à 10 millions de dollars, pour l'année 1954, ont été 
contractés par les sociétés suivantes: British Columbia Electric Company Ldmited, 15 
millions; Canadian Breweries Ldmited, 15 millions; The T. Eaton Acceptance Company 
Limited, 20 millions; Simpson-Sears Ldmited, $12,500,000; Interprovincial Pipe Ldne Com
pany, 30 millions; Steep Rock Mines Ldmited, 17 millions; General Motors Acceptance Cor
poration of Canada Limited, 15 millions; la Compagnie de Téléphone Bell du Canada, 40 
millions; Falconbridge Nickel Mines Limited, 30 millions; Gunnar Mines Ldmited, 
$19,500,000; British American OU Company Limited, 15 millions; Canadian Industries 
(1954) Limited, 25 millions; Dryden Paper Company Ldmited, $10,500,000. La Banque 
internationale pour la reconstruction et le développement a également tiré profit de la 
fermeté du marché des obligations en 1954. Son émission d'obligations, ouverte au 
Canada pour un montant de 25 millions de dollars, a été bien accueillie. 

La forte tendance à souscrire des obligations émises par des sociétés en 1954, découle 
de l'offre plus abondante de ces valeurs convertibles, émises comme moyen d'augmenter 
les disponibilités des entreprises. Presque toutes les obligations ont été favorablement 
accueillies, et plusieurs ont par la suite été revendues avec de fortes primes, ce qui révèle 
la fermeté du marché des valeurs durant cette période. La préférence qui a été manifestée 
pour la convertibilité des obligations a fortement contribué à diminuer l'écart entre le 
rendement des obligations et celui des actions en 1954. 

Par opposition à l'accroissement général des obligations souscrites au Canada, la 
vente des obligations canadiennes aux États-Unis a fléchi considérablement en 1954, 
au regard de l'année précédente. Cette diminution a révélé un rapport plus étroit entre 
les taux d'intérêt en vigueur dans les deux pays ainsi qu'une moins-value plus importante 
du dollar américain. Il a été souscrit, en 1953, pour $306,599,215 d'obligations cana
diennes aux États-Unis, et en 1954, le total est tombé à $173,598,000. 

Dans son Annual National Review de 1955, le Monetary Times a publié un répertoire 
des "émissions de titres ouvertes en 1954". Ce répertoire indique que six émissions fédé
rales (abstraction faite des emprunts à court terme de moins d'un an), 37 émissions pro
vinciales et garanties, 644 émissions municipales (dont les émissions paroissiales et diverses) 
et 80 émissions de sociétés ont été souscrites en 1954, contre deux émissions fédérales, 
25 émissions provinciales et garanties, 589 émissions municipales et 77 émissions de sociétés. 
Par conséquent, 767 nouvelles émissions de toutes catégories ont été souscrites en 1954, 
contre 693 en 1953. Ainsi l'accroissement global de 74 émissions équivaut à une augmen
tation de $1,523,494,699, constituée par la différence entre $4,468,983,364 en 1954 et 
$2,945,488,665 obtenu en 1953. Comme on l'a déjà mentionné, le plus clair de 
cet accroissement du montant total résulte des augmentations considérables dans le cas 
d'un nombre relativement restreint d'émissions fédérales et d'émissions garanties. Dans 
cette catégorie en particulier, le nombre des émissions ouvertes s'est accru de quatre seu
lement, mais le montant de $1,249,992,000. Les émissions fédérales et les émissions ga
ranties exceptées, les 70 émissions de plus qu'en 1953 ont correspondu à une augmentation 
de $273,502,699. 

6.—Souscriptions d'obligations du gouvernement fédéral, 1" février 1940 au 1" novembre 1954 
((SOURCE: The Monetary Times) 

Genre et date de l 'emprunt 
Montant souscrit 

Total Souscripteurs Genre et date de l 'emprunt 
Particuliers | Sociétés 

Total Souscripteurs 

Emprunts de guerre— 
1er février 1940 

(i 

132,000 
113,000 

279,500 
335,600 
374,600 
529,500 
599,700 
641,500 
766,400 
836,300 

1,221,342 

nilliers de dollar 

68,000 
187,000 

450,900 
507,500 
616,800 
779,200 
775,300 
763,500 
751,200 
732,600 
801,132 

) 
200,000 
300,000 

730,400 
843,100 
991,400 

1,308,700 
1,375,000 
1,405,000 
1,517,600 
1,563,619' 
2,027,487' 

nombre 

178,363 
1" octobre 1940 

(i 

132,000 
113,000 

279,500 
335,600 
374,600 
529,500 
599,700 
641,500 
766,400 
836,300 

1,221,342 

nilliers de dollar 

68,000 
187,000 

450,900 
507,500 
616,800 
779,200 
775,300 
763,500 
751,200 
732,600 
801,132 

) 
200,000 
300,000 

730,400 
843,100 
991,400 

1,308,700 
1,375,000 
1,405,000 
1,517,600 
1,563,619' 
2,027,487' 

150,890 

Emprunts de la Victoire— 
15 juin 1941 

(i 

132,000 
113,000 

279,500 
335,600 
374,600 
529,500 
599,700 
641,500 
766,400 
836,300 

1,221,342 

nilliers de dollar 

68,000 
187,000 

450,900 
507,500 
616,800 
779,200 
775,300 
763,500 
751,200 
732,600 
801,132 

) 
200,000 
300,000 

730,400 
843,100 
991,400 

1,308,700 
1,375,000 
1,405,000 
1,517,600 
1,563,619' 
2,027,487' 

968,259 
l« rmars 1942 

(i 

132,000 
113,000 

279,500 
335,600 
374,600 
529,500 
599,700 
641,500 
766,400 
836,300 

1,221,342 

nilliers de dollar 

68,000 
187,000 

450,900 
507,500 
616,800 
779,200 
775,300 
763,500 
751,200 
732,600 
801,132 

) 
200,000 
300,000 

730,400 
843,100 
991,400 

1,308,700 
1,375,000 
1,405,000 
1,517,600 
1,563,619' 
2,027,487' 

1,681,267 

(i 

132,000 
113,000 

279,500 
335,600 
374,600 
529,500 
599,700 
641,500 
766,400 
836,300 

1,221,342 

nilliers de dollar 

68,000 
187,000 

450,900 
507,500 
616,800 
779,200 
775,300 
763,500 
751,200 
732,600 
801,132 

) 
200,000 
300,000 

730,400 
843,100 
991,400 

1,308,700 
1,375,000 
1,405,000 
1,517,600 
1,563,619' 
2,027,487' 

2,032,154 
1" mai 1943 

(i 

132,000 
113,000 

279,500 
335,600 
374,600 
529,500 
599,700 
641,500 
766,400 
836,300 

1,221,342 

nilliers de dollar 

68,000 
187,000 

450,900 
507,500 
616,800 
779,200 
775,300 
763,500 
751,200 
732,600 
801,132 

) 
200,000 
300,000 

730,400 
843,100 
991,400 

1,308,700 
1,375,000 
1,405,000 
1,517,600 
1,563,619' 
2,027,487' 

2,668,420 
3,033,051 
3,077,123 
3,327,315 
3,178,275 
2,947,636 

(i 

132,000 
113,000 

279,500 
335,600 
374,600 
529,500 
599,700 
641,500 
766,400 
836,300 

1,221,342 

nilliers de dollar 

68,000 
187,000 

450,900 
507,500 
616,800 
779,200 
775,300 
763,500 
751,200 
732,600 
801,132 

) 
200,000 
300,000 

730,400 
843,100 
991,400 

1,308,700 
1,375,000 
1,405,000 
1,517,600 
1,563,619' 
2,027,487' 

2,668,420 
3,033,051 
3,077,123 
3,327,315 
3,178,275 
2,947,636 

1" mai 1944 

(i 

132,000 
113,000 

279,500 
335,600 
374,600 
529,500 
599,700 
641,500 
766,400 
836,300 

1,221,342 

nilliers de dollar 

68,000 
187,000 

450,900 
507,500 
616,800 
779,200 
775,300 
763,500 
751,200 
732,600 
801,132 

) 
200,000 
300,000 

730,400 
843,100 
991,400 

1,308,700 
1,375,000 
1,405,000 
1,517,600 
1,563,619' 
2,027,487' 

2,668,420 
3,033,051 
3,077,123 
3,327,315 
3,178,275 
2,947,636 

(i 

132,000 
113,000 

279,500 
335,600 
374,600 
529,500 
599,700 
641,500 
766,400 
836,300 

1,221,342 

nilliers de dollar 

68,000 
187,000 

450,900 
507,500 
616,800 
779,200 
775,300 
763,500 
751,200 
732,600 
801,132 

) 
200,000 
300,000 

730,400 
843,100 
991,400 

1,308,700 
1,375,000 
1,405,000 
1,517,600 
1,563,619' 
2,027,487' 

2,668,420 
3,033,051 
3,077,123 
3,327,315 
3,178,275 
2,947,636 

1" mai 1945 

(i 

132,000 
113,000 

279,500 
335,600 
374,600 
529,500 
599,700 
641,500 
766,400 
836,300 

1,221,342 

nilliers de dollar 

68,000 
187,000 

450,900 
507,500 
616,800 
779,200 
775,300 
763,500 
751,200 
732,600 
801,132 

) 
200,000 
300,000 

730,400 
843,100 
991,400 

1,308,700 
1,375,000 
1,405,000 
1,517,600 
1,563,619' 
2,027,487' 

2,668,420 
3,033,051 
3,077,123 
3,327,315 
3,178,275 
2,947,636 

(i 

132,000 
113,000 

279,500 
335,600 
374,600 
529,500 
599,700 
641,500 
766,400 
836,300 

1,221,342 

nilliers de dollar 

68,000 
187,000 

450,900 
507,500 
616,800 
779,200 
775,300 
763,500 
751,200 
732,600 
801,132 

) 
200,000 
300,000 

730,400 
843,100 
991,400 

1,308,700 
1,375,000 
1,405,000 
1,517,600 
1,563,619' 
2,027,487' 

2,668,420 
3,033,051 
3,077,123 
3,327,315 
3,178,275 
2,947,636 

fisn^/t—73 
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6.—Souscriptions d'obligations du gouvernement fédéral, 1" février 1940 au 1" novembre 
1954—En 

(SOURCE: Tie Monetary Times) 

Genre et da te de l 'emprunt 
Montant souscrit 

Tota l Souscripteur Genre et da te de l 'emprunt 
Particuliers | Sociétés 

Tota l Souscripteur 

E m p r u n t s d 'épargne 2— 

(milliers de dollars) 

535,285,500 — 535,285,550 
287,733,100 — 287,733,100 
260,491,150 — 260,491,150 
320,200,000 — 320,200,000 
285,600,000 — 285,600,000 
394,642,400 — 394,642,400 
380,761,100 — 380,761,100 
850,548,900 — 850,548,900 
800,540,900 — 800,540,900 

nombre 

1,284,444 
910,742 
862,686 

1,015,579 
963,048 
986,900 
982,274 

1,267,506 
1,175,264 

(milliers de dollars) 

535,285,500 — 535,285,550 
287,733,100 — 287,733,100 
260,491,150 — 260,491,150 
320,200,000 — 320,200,000 
285,600,000 — 285,600,000 
394,642,400 — 394,642,400 
380,761,100 — 380,761,100 
850,548,900 — 850,548,900 
800,540,900 — 800,540,900 

nombre 

1,284,444 
910,742 
862,686 

1,015,579 
963,048 
986,900 
982,274 

1,267,506 
1,175,264 

(milliers de dollars) 

535,285,500 — 535,285,550 
287,733,100 — 287,733,100 
260,491,150 — 260,491,150 
320,200,000 — 320,200,000 
285,600,000 — 285,600,000 
394,642,400 — 394,642,400 
380,761,100 — 380,761,100 
850,548,900 — 850,548,900 
800,540,900 — 800,540,900 

nombre 

1,284,444 
910,742 
862,686 

1,015,579 
963,048 
986,900 
982,274 

1,267,506 
1,175,264 

(milliers de dollars) 

535,285,500 — 535,285,550 
287,733,100 — 287,733,100 
260,491,150 — 260,491,150 
320,200,000 — 320,200,000 
285,600,000 — 285,600,000 
394,642,400 — 394,642,400 
380,761,100 — 380,761,100 
850,548,900 — 850,548,900 
800,540,900 — 800,540,900 

nombre 

1,284,444 
910,742 
862,686 

1,015,579 
963,048 
986,900 
982,274 

1,267,506 
1,175,264 

(milliers de dollars) 

535,285,500 — 535,285,550 
287,733,100 — 287,733,100 
260,491,150 — 260,491,150 
320,200,000 — 320,200,000 
285,600,000 — 285,600,000 
394,642,400 — 394,642,400 
380,761,100 — 380,761,100 
850,548,900 — 850,548,900 
800,540,900 — 800,540,900 

nombre 

1,284,444 
910,742 
862,686 

1,015,579 
963,048 
986,900 
982,274 

1,267,506 
1,175,264 

(milliers de dollars) 

535,285,500 — 535,285,550 
287,733,100 — 287,733,100 
260,491,150 — 260,491,150 
320,200,000 — 320,200,000 
285,600,000 — 285,600,000 
394,642,400 — 394,642,400 
380,761,100 — 380,761,100 
850,548,900 — 850,548,900 
800,540,900 — 800,540,900 

nombre 

1,284,444 
910,742 
862,686 

1,015,579 
963,048 
986,900 
982,274 

1,267,506 
1,175,264 

(milliers de dollars) 

535,285,500 — 535,285,550 
287,733,100 — 287,733,100 
260,491,150 — 260,491,150 
320,200,000 — 320,200,000 
285,600,000 — 285,600,000 
394,642,400 — 394,642,400 
380,761,100 — 380,761,100 
850,548,900 — 850,548,900 
800,540,900 — 800,540,900 

nombre 

1,284,444 
910,742 
862,686 

1,015,579 
963,048 
986,900 
982,274 

1,267,506 
1,175,264 

(milliers de dollars) 

535,285,500 — 535,285,550 
287,733,100 — 287,733,100 
260,491,150 — 260,491,150 
320,200,000 — 320,200,000 
285,600,000 — 285,600,000 
394,642,400 — 394,642,400 
380,761,100 — 380,761,100 
850,548,900 — 850,548,900 
800,540,900 — 800,540,900 

nombre 

1,284,444 
910,742 
862,686 

1,015,579 
963,048 
986,900 
982,274 

1,267,506 
1,175,264 

(milliers de dollars) 

535,285,500 — 535,285,550 
287,733,100 — 287,733,100 
260,491,150 — 260,491,150 
320,200,000 — 320,200,000 
285,600,000 — 285,600,000 
394,642,400 — 394,642,400 
380,761,100 — 380,761,100 
850,548,900 — 850,548,900 
800,540,900 — 800,540,900 

nombre 

1,284,444 
910,742 
862,686 

1,015,579 
963,048 
986,900 
982,274 

1,267,506 
1,175,264 

(milliers de dollars) 

535,285,500 — 535,285,550 
287,733,100 — 287,733,100 
260,491,150 — 260,491,150 
320,200,000 — 320,200,000 
285,600,000 — 285,600,000 
394,642,400 — 394,642,400 
380,761,100 — 380,761,100 
850,548,900 — 850,548,900 
800,540,900 — 800,540,900 

nombre 

1,284,444 
910,742 
862,686 

1,015,579 
963,048 
986,900 
982,274 

1,267,506 
1,175,264 

1 Chiffres du ministère des Finances. 2 Aucun particulier ne pouvait souscrire pour plus de $2,000 à l'émission 
de 1946, pour plus de $1,000 aux émissions de 1947 à 1950 inclusivement, ni plus de $5,000 aux émissions de 1951-1954. 
Les chiffres des émissions de 1946 à 1954 portent sur la totalité des emprunts, soit à la fin de l'année ou en cours d'an
née à la clôture de la souscription ou dans les années suivantes. 

7.—Souscriptions d'obligations canadiennes, par catégorie et par pays, 1945-1954 

(SOUKCE: The Monetary Times) 

NOTA.—Les chiffres à part ir de 1904 figurent dans les tableaux correspondants des Annuaires précédents dès 1933. 

CATÉGORIE D'OBLIGATIONS 

Année 
Fédérales ' Provinciales Municipales 

Paroissiales 
et 

diverses 
Sociétés Total 

1945 

$ 
3,577,691,000 

985,285,550 
293,333,100 
445,491,150 
790,200,000 

2,167,600,000 
594,642,400 
830,761,100 

1,950,548,900 
3,200,540,900 

$ 
162,002,084 
114,296,800 
229,562,000 
312,619,500 
449,347,000 

37,3824,500 
369,532,000 
426,973,000 
436,616,900 
400,916,000 

« 
30,430,210 

140,815,491 
238,887,410 
84,014,291 

134,796,184 

150,369,281 
196,438,916 
147,690,940 
186,784,460 
209,640,778 

S 

10,952,500 
43,155,800 
14,968,600 
21,010,000 
23,853,200 

30,466,369 
37,967,921 
49,264,100 
35,242,605 
51,352,886 

S 

153,900,000 
581,499,188 
379,674,500 
310,506,000 
285,268,000 

431,180,303 
451,630,000 
573,539,000 
336,295,800 
606,532,800 

J 

3,934,975,794 
1946 

$ 
3,577,691,000 

985,285,550 
293,333,100 
445,491,150 
790,200,000 

2,167,600,000 
594,642,400 
830,761,100 

1,950,548,900 
3,200,540,900 

$ 
162,002,084 
114,296,800 
229,562,000 
312,619,500 
449,347,000 

37,3824,500 
369,532,000 
426,973,000 
436,616,900 
400,916,000 

« 
30,430,210 

140,815,491 
238,887,410 
84,014,291 

134,796,184 

150,369,281 
196,438,916 
147,690,940 
186,784,460 
209,640,778 

S 

10,952,500 
43,155,800 
14,968,600 
21,010,000 
23,853,200 

30,466,369 
37,967,921 
49,264,100 
35,242,605 
51,352,886 

S 

153,900,000 
581,499,188 
379,674,500 
310,506,000 
285,268,000 

431,180,303 
451,630,000 
573,539,000 
336,295,800 
606,532,800 

1,865,052,829 
1947 

$ 
3,577,691,000 

985,285,550 
293,333,100 
445,491,150 
790,200,000 

2,167,600,000 
594,642,400 
830,761,100 

1,950,548,900 
3,200,540,900 

$ 
162,002,084 
114,296,800 
229,562,000 
312,619,500 
449,347,000 

37,3824,500 
369,532,000 
426,973,000 
436,616,900 
400,916,000 

« 
30,430,210 

140,815,491 
238,887,410 
84,014,291 

134,796,184 

150,369,281 
196,438,916 
147,690,940 
186,784,460 
209,640,778 

S 

10,952,500 
43,155,800 
14,968,600 
21,010,000 
23,853,200 

30,466,369 
37,967,921 
49,264,100 
35,242,605 
51,352,886 

S 

153,900,000 
581,499,188 
379,674,500 
310,506,000 
285,268,000 

431,180,303 
451,630,000 
573,539,000 
336,295,800 
606,532,800 

1,156,425,610 
1948 

$ 
3,577,691,000 

985,285,550 
293,333,100 
445,491,150 
790,200,000 

2,167,600,000 
594,642,400 
830,761,100 

1,950,548,900 
3,200,540,900 

$ 
162,002,084 
114,296,800 
229,562,000 
312,619,500 
449,347,000 

37,3824,500 
369,532,000 
426,973,000 
436,616,900 
400,916,000 

« 
30,430,210 

140,815,491 
238,887,410 
84,014,291 

134,796,184 

150,369,281 
196,438,916 
147,690,940 
186,784,460 
209,640,778 

S 

10,952,500 
43,155,800 
14,968,600 
21,010,000 
23,853,200 

30,466,369 
37,967,921 
49,264,100 
35,242,605 
51,352,886 

S 

153,900,000 
581,499,188 
379,674,500 
310,506,000 
285,268,000 

431,180,303 
451,630,000 
573,539,000 
336,295,800 
606,532,800 

1,173,640,941 
1949 

$ 
3,577,691,000 

985,285,550 
293,333,100 
445,491,150 
790,200,000 

2,167,600,000 
594,642,400 
830,761,100 

1,950,548,900 
3,200,540,900 

$ 
162,002,084 
114,296,800 
229,562,000 
312,619,500 
449,347,000 

37,3824,500 
369,532,000 
426,973,000 
436,616,900 
400,916,000 

« 
30,430,210 

140,815,491 
238,887,410 
84,014,291 

134,796,184 

150,369,281 
196,438,916 
147,690,940 
186,784,460 
209,640,778 

S 

10,952,500 
43,155,800 
14,968,600 
21,010,000 
23,853,200 

30,466,369 
37,967,921 
49,264,100 
35,242,605 
51,352,886 

S 

153,900,000 
581,499,188 
379,674,500 
310,506,000 
285,268,000 

431,180,303 
451,630,000 
573,539,000 
336,295,800 
606,532,800 

1,683,464,384 

1950 

$ 
3,577,691,000 

985,285,550 
293,333,100 
445,491,150 
790,200,000 

2,167,600,000 
594,642,400 
830,761,100 

1,950,548,900 
3,200,540,900 

$ 
162,002,084 
114,296,800 
229,562,000 
312,619,500 
449,347,000 

37,3824,500 
369,532,000 
426,973,000 
436,616,900 
400,916,000 

« 
30,430,210 

140,815,491 
238,887,410 
84,014,291 

134,796,184 

150,369,281 
196,438,916 
147,690,940 
186,784,460 
209,640,778 

S 

10,952,500 
43,155,800 
14,968,600 
21,010,000 
23,853,200 

30,466,369 
37,967,921 
49,264,100 
35,242,605 
51,352,886 

S 

153,900,000 
581,499,188 
379,674,500 
310,506,000 
285,268,000 

431,180,303 
451,630,000 
573,539,000 
336,295,800 
606,532,800 

3,153,440,453 
1951 

$ 
3,577,691,000 

985,285,550 
293,333,100 
445,491,150 
790,200,000 

2,167,600,000 
594,642,400 
830,761,100 

1,950,548,900 
3,200,540,900 

$ 
162,002,084 
114,296,800 
229,562,000 
312,619,500 
449,347,000 

37,3824,500 
369,532,000 
426,973,000 
436,616,900 
400,916,000 

« 
30,430,210 

140,815,491 
238,887,410 
84,014,291 

134,796,184 

150,369,281 
196,438,916 
147,690,940 
186,784,460 
209,640,778 

S 

10,952,500 
43,155,800 
14,968,600 
21,010,000 
23,853,200 

30,466,369 
37,967,921 
49,264,100 
35,242,605 
51,352,886 

S 

153,900,000 
581,499,188 
379,674,500 
310,506,000 
285,268,000 

431,180,303 
451,630,000 
573,539,000 
336,295,800 
606,532,800 

1,650,211,237 
1952 

$ 
3,577,691,000 

985,285,550 
293,333,100 
445,491,150 
790,200,000 

2,167,600,000 
594,642,400 
830,761,100 

1,950,548,900 
3,200,540,900 

$ 
162,002,084 
114,296,800 
229,562,000 
312,619,500 
449,347,000 

37,3824,500 
369,532,000 
426,973,000 
436,616,900 
400,916,000 

« 
30,430,210 

140,815,491 
238,887,410 
84,014,291 

134,796,184 

150,369,281 
196,438,916 
147,690,940 
186,784,460 
209,640,778 

S 

10,952,500 
43,155,800 
14,968,600 
21,010,000 
23,853,200 

30,466,369 
37,967,921 
49,264,100 
35,242,605 
51,352,886 

S 

153,900,000 
581,499,188 
379,674,500 
310,506,000 
285,268,000 

431,180,303 
451,630,000 
573,539,000 
336,295,800 
606,532,800 

2,028,228,140 
1953 

$ 
3,577,691,000 

985,285,550 
293,333,100 
445,491,150 
790,200,000 

2,167,600,000 
594,642,400 
830,761,100 

1,950,548,900 
3,200,540,900 

$ 
162,002,084 
114,296,800 
229,562,000 
312,619,500 
449,347,000 

37,3824,500 
369,532,000 
426,973,000 
436,616,900 
400,916,000 

« 
30,430,210 

140,815,491 
238,887,410 
84,014,291 

134,796,184 

150,369,281 
196,438,916 
147,690,940 
186,784,460 
209,640,778 

S 

10,952,500 
43,155,800 
14,968,600 
21,010,000 
23,853,200 

30,466,369 
37,967,921 
49,264,100 
35,242,605 
51,352,886 

S 

153,900,000 
581,499,188 
379,674,500 
310,506,000 
285,268,000 

431,180,303 
451,630,000 
573,539,000 
336,295,800 
606,532,800 

2,945,488,665 
1954 

$ 
3,577,691,000 

985,285,550 
293,333,100 
445,491,150 
790,200,000 

2,167,600,000 
594,642,400 
830,761,100 

1,950,548,900 
3,200,540,900 

$ 
162,002,084 
114,296,800 
229,562,000 
312,619,500 
449,347,000 

37,3824,500 
369,532,000 
426,973,000 
436,616,900 
400,916,000 

« 
30,430,210 

140,815,491 
238,887,410 
84,014,291 

134,796,184 

150,369,281 
196,438,916 
147,690,940 
186,784,460 
209,640,778 

S 

10,952,500 
43,155,800 
14,968,600 
21,010,000 
23,853,200 

30,466,369 
37,967,921 
49,264,100 
35,242,605 
51,352,886 

S 

153,900,000 
581,499,188 
379,674,500 
310,506,000 
285,268,000 

431,180,303 
451,630,000 
573,539,000 
336,295,800 
606,532,800 4,468,983,364 

$ 
3,577,691,000 

985,285,550 
293,333,100 
445,491,150 
790,200,000 

2,167,600,000 
594,642,400 
830,761,100 

1,950,548,900 
3,200,540,900 

$ 
162,002,084 
114,296,800 
229,562,000 
312,619,500 
449,347,000 

37,3824,500 
369,532,000 
426,973,000 
436,616,900 
400,916,000 

« 
30,430,210 

140,815,491 
238,887,410 
84,014,291 

134,796,184 

150,369,281 
196,438,916 
147,690,940 
186,784,460 
209,640,778 

S 

10,952,500 
43,155,800 
14,968,600 
21,010,000 
23,853,200 

30,466,369 
37,967,921 
49,264,100 
35,242,605 
51,352,886 

S 

153,900,000 
581,499,188 
379,674,500 
310,506,000 
285,268,000 

431,180,303 
451,630,000 
573,539,000 
336,295,800 
606,532,800 

P A Y S DE SOTJSCRIPT ON 

Année 
Canada1 États-Unis Roy a urne-Uni Total 

1945 

S 

3,854,957,794 
1,801,400,829 
1,068,114,610 
1,023,640,941 
1,543,464,384 

2,980,740,453 
1,266,188,237 
1,743,578,115 
2,638,889,450 
4,295,385,364 

S 

80,018,000 
63,652,000 
88,311,000 

150,000,000 
140,000,000 

172,700,000 
384,023,000 
284,650,025 
306,599,215 
173,598,000 

S S 

3,934,975,794 

1946 

S 

3,854,957,794 
1,801,400,829 
1,068,114,610 
1,023,640,941 
1,543,464,384 

2,980,740,453 
1,266,188,237 
1,743,578,115 
2,638,889,450 
4,295,385,364 

S 

80,018,000 
63,652,000 
88,311,000 

150,000,000 
140,000,000 

172,700,000 
384,023,000 
284,650,025 
306,599,215 
173,598,000 

S 

1,865,052,829 
1947 

S 

3,854,957,794 
1,801,400,829 
1,068,114,610 
1,023,640,941 
1,543,464,384 

2,980,740,453 
1,266,188,237 
1,743,578,115 
2,638,889,450 
4,295,385,364 

S 

80,018,000 
63,652,000 
88,311,000 

150,000,000 
140,000,000 

172,700,000 
384,023,000 
284,650,025 
306,599,215 
173,598,000 

S 

1,156,425,610 
1948 

S 

3,854,957,794 
1,801,400,829 
1,068,114,610 
1,023,640,941 
1,543,464,384 

2,980,740,453 
1,266,188,237 
1,743,578,115 
2,638,889,450 
4,295,385,364 

S 

80,018,000 
63,652,000 
88,311,000 

150,000,000 
140,000,000 

172,700,000 
384,023,000 
284,650,025 
306,599,215 
173,598,000 

S 

1,173,640,941 
1949 

S 

3,854,957,794 
1,801,400,829 
1,068,114,610 
1,023,640,941 
1,543,464,384 

2,980,740,453 
1,266,188,237 
1,743,578,115 
2,638,889,450 
4,295,385,364 

S 

80,018,000 
63,652,000 
88,311,000 

150,000,000 
140,000,000 

172,700,000 
384,023,000 
284,650,025 
306,599,215 
173,598,000 

S 

1,683,464,384 

1950 
1951 

S 

3,854,957,794 
1,801,400,829 
1,068,114,610 
1,023,640,941 
1,543,464,384 

2,980,740,453 
1,266,188,237 
1,743,578,115 
2,638,889,450 
4,295,385,364 

S 

80,018,000 
63,652,000 
88,311,000 

150,000,000 
140,000,000 

172,700,000 
384,023,000 
284,650,025 
306,599,215 
173,598,000 

S 

3,153,440,453 
1,650,211,237 

1952 

S 

3,854,957,794 
1,801,400,829 
1,068,114,610 
1,023,640,941 
1,543,464,384 

2,980,740,453 
1,266,188,237 
1,743,578,115 
2,638,889,450 
4,295,385,364 

S 

80,018,000 
63,652,000 
88,311,000 

150,000,000 
140,000,000 

172,700,000 
384,023,000 
284,650,025 
306,599,215 
173,598,000 

S 

2,028,228,140 
1953 

S 

3,854,957,794 
1,801,400,829 
1,068,114,610 
1,023,640,941 
1,543,464,384 

2,980,740,453 
1,266,188,237 
1,743,578,115 
2,638,889,450 
4,295,385,364 

S 

80,018,000 
63,652,000 
88,311,000 

150,000,000 
140,000,000 

172,700,000 
384,023,000 
284,650,025 
306,599,215 
173,598,000 

S 

2,945,488,665 
1954 

S 

3,854,957,794 
1,801,400,829 
1,068,114,610 
1,023,640,941 
1,543,464,384 

2,980,740,453 
1,266,188,237 
1,743,578,115 
2,638,889,450 
4,295,385,364 

S 

80,018,000 
63,652,000 
88,311,000 

150,000,000 
140,000,000 

172,700,000 
384,023,000 
284,650,025 
306,599,215 
173,598,000 

S 

4,468,983,364 

S 

' Sans les bons du Trésor, les certificats de dépôt et autres effets d'une échéance de moins d'un 
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La statistique divise habituellement l'assurance en trois classes: incendie, vie et respon
sabilité. La plupart des sociétés ont une charte fédérale, mais quelques-unes n'ont qu'un 
permis provincial. Plusieurs associations et mutuelles s'occupent aussi d'assurance. Les 
articles spéciaux sur l'assurance, qui ont paru dans les Annuaires antérieurs sont énumérés 
dans la partie I I du chapitre XXIX, sous la rubrique "Assurance". 

Section 1.—Assurance-incendie 

L'assurance-incendie a débuté au Canada au moment de l'établissement des agences 
des compagnies d'assurance anglaises. Fixées d'habitude dans les ports de mer, elles 
étaient dirigées par des marchands de l'endroit. La plus ancienne a commencé son activité 
à Montréal en 1804. La première société canadienne a été fondée en 1809 et une société 
américaine est entrée en activité au Canada en 1821. L'Annuaire de 1941, pages 861-862, 
donne un bref exposé des origines de l'assurance-incendie au Canada. 

Le rapport du surintendant des assurances sur l'année terminée le 31 décembre 1954 
indique qu'à cette date il existait 301 sociétés d'assurance-incendie à charte fédérale, dont 
75 étaient canadiennes, 89 britanniques et 137 étrangères. En 1875, première année 
où le département des assurances a dressé un rapport exact, 27 sociétés exerçait leur activité 
au Canada, dont 11 sociétés canadiennes, 13 britanniques et 3 américaines. L'augmen
tation des sociétés britanniques et étrangères, de 59 à 75 p. 100 par rapport au total, établit 
une différence marquée entre l'assurance-incendie et l'assurance-vie au Canada, cette 
dernière étant traitée en très grande partie par des sociétés canadiennes. 

* Revu, sauf indication contraire, sous la direction de K. R. MacGregor, surintendant des assurances, Départe
ment des assurances, Ottawa. 
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1156 ASSURANCE 

Sous-section 1.—Total de l'assurance-incendie au Canada 

A la fin de 1954, à peu près 92 p. 100 des assurances-incendie en vigueur au Canada 
avaient été souscrites auprès de sociétés d'assurance-incendie à charte fédérale et le reste 
auprès de sociétés munies de licences ou de permis provinciaux. Ces sociétés limitent 
d'habitude leur activité à la province où elles ont été constituées, mais peuvent être auto
risées à placer des assurances dans d'autres provinces. 

1.—Assurance-incendie au Canada, 1952-1951 

Détai l 
Assurance, 
montant 

brut 

En vigueur à la 
fin de l'année, 
montant net 

Primes, 
montant 

net 

Prestations, 
montant 

net 

Sociétés à charte fédérale 1952 
1953 
1954 

Sociétés à charte provinciale— 
a) Dans les provinces où elles ont été 

constituées 1952 
1953 
1954 

b) Dans les autres provinces 1952 
1953 
1954 

S 

35,371,554,787 
41,091,691,709 
44,727,908,574 

1,908,809,507 
2,318,389,997 
2,131,857,868 

268,664,292 
391,621,441 
118,855,767 

$ 
37,317,499,723 
41,703,092,570 
45,605,786,183 

2,574,996,679 
2,977,148,786 
2,893,838,379 

294,072,031 
417,257,445 
169,783,907 

t 
139,777,732 
145,971,915 
148,446,105 

10,782,628 
12,670,659 
12,366,273 

912,623 
881,781 
851,246 

S 

61,124,918 
66,755,144 
70,443,828 

5,322,188 
6,670,976 
6,838,128 

444,821 
370,798 
419,215 

Total , sociétés à charte provinciale. .1952 
1953 
1954 

2,177,473,799 
2,710,011,438 
2,250,713,635 

2,869,068,710 
3,394,406,231 
3,063,622,286 

11,695,251 
13,552,440 
13,217,519 

5,767,009 
7,041,774 
7,257,343 

Lloyds, Londres 1952 
1953 
1954 

708,046,922 
1,086,373,258 

972,866,520 

908,257,933 
1,111,987,781 

949,200,097 

6,065,759 
7,153,177 
7,159,990 

2,986,392 
3,819,776 
2,785,790 

Total générai 1953 
1953 
1954 

38,357,075,508 
44,888,076,405 
47,951,488,739 

41,094,836,366 
36,309,486,583 
49,618,608,566 

157,538,743 
166,677,533 
168,833,614 

69,878,319 
77,616,694 
80,486,961 

Sous-section 2.—Activité des sociétés d'assurance-incendie à charte fédérale 

La moyenne des taux d'assurance-incendie a été généralement en baisse ces dernières 
années bien que les gros sinistres aient eu pour effet de freiner cette tendance. La valeur 
accrue des immeubles assurables et de biens meubles tend à faire augmenter les primes, 
malgré la baisse des taux moyens. 

2.—Opérations des sociétés d'assurance-incendie à charte fédérale, chiffre décennal de 
1880 à 1910 et chiffre annuel de 1941-1951 

NOTA.—Les chiffres de 1869-1900 figurent à la page 1017 de Y Annuaire de 1939 et ceux des années 1901-1939, à la 
page 861 de V Annuaire de 1942. 

Année 
E n vigueur 
à la fin de 

l'année 

Pr imes 
nettes durant 

l'année 

Prestations 
durant 
l'année 

Presta
tions par 
rapport 

aux 
primes 

Montant brut 
des polices 
émises au 
cours de 
l'année 

Primes 
sur les 

nouvelles 
polices de 

l'année 

Coût 
moyen 

par «100 
d'assu
rance 

1880 

S 

411,563,271 
720,679,621 
992,332,360 

2,034,276,740 
5,969,872,278 
9,672,996,973 

10,737,568,226 

$ 

3,479,577' 
5,836,071» 
8,331,948' 

18,725,5311 
50,527,937' 
52,646,520 
41,922,312 

$ 

1,666,578* 
3,266,5672 

7,774,293 ! 

10,292,393 ' 
21,935,3872 

30,427,968 
15,444,927 

% 

47-90 
55-97 
93-31 
54-96 
43-41 
57-71 
36-84 

384,051,861 
620,723,945 
803,428,654 

1,817,055,685 
6,790,670,610 

10,311,193,608 
12,072,174,014 

S 

3,958,437 
7,019,319 

10,031,735 
24,684,296 
71,143,917 
82,700,147 
72,682,769 

S 

1-03 

1890 
1900 

S 

411,563,271 
720,679,621 
992,332,360 

2,034,276,740 
5,969,872,278 
9,672,996,973 

10,737,568,226 

$ 

3,479,577' 
5,836,071» 
8,331,948' 

18,725,5311 
50,527,937' 
52,646,520 
41,922,312 

$ 

1,666,578* 
3,266,5672 

7,774,293 ! 

10,292,393 ' 
21,935,3872 

30,427,968 
15,444,927 

% 

47-90 
55-97 
93-31 
54-96 
43-41 
57-71 
36-84 

384,051,861 
620,723,945 
803,428,654 

1,817,055,685 
6,790,670,610 

10,311,193,608 
12,072,174,014 

S 

3,958,437 
7,019,319 

10,031,735 
24,684,296 
71,143,917 
82,700,147 
72,682,769 

1-13 
1-25 

1910 

S 

411,563,271 
720,679,621 
992,332,360 

2,034,276,740 
5,969,872,278 
9,672,996,973 

10,737,568,226 

$ 

3,479,577' 
5,836,071» 
8,331,948' 

18,725,5311 
50,527,937' 
52,646,520 
41,922,312 

$ 

1,666,578* 
3,266,5672 

7,774,293 ! 

10,292,393 ' 
21,935,3872 

30,427,968 
15,444,927 

% 

47-90 
55-97 
93-31 
54-96 
43-41 
57-71 
36-84 

384,051,861 
620,723,945 
803,428,654 

1,817,055,685 
6,790,670,610 

10,311,193,608 
12,072,174,014 

S 

3,958,437 
7,019,319 

10,031,735 
24,684,296 
71,143,917 
82,700,147 
72,682,769 

1-36 
1920 

S 

411,563,271 
720,679,621 
992,332,360 

2,034,276,740 
5,969,872,278 
9,672,996,973 

10,737,568,226 

$ 

3,479,577' 
5,836,071» 
8,331,948' 

18,725,5311 
50,527,937' 
52,646,520 
41,922,312 

$ 

1,666,578* 
3,266,5672 

7,774,293 ! 

10,292,393 ' 
21,935,3872 

30,427,968 
15,444,927 

% 

47-90 
55-97 
93-31 
54-96 
43-41 
57-71 
36-84 

384,051,861 
620,723,945 
803,428,654 

1,817,055,685 
6,790,670,610 

10,311,193,608 
12,072,174,014 

S 

3,958,437 
7,019,319 

10,031,735 
24,684,296 
71,143,917 
82,700,147 
72,682,769 

1-05 
1930 

S 

411,563,271 
720,679,621 
992,332,360 

2,034,276,740 
5,969,872,278 
9,672,996,973 

10,737,568,226 

$ 

3,479,577' 
5,836,071» 
8,331,948' 

18,725,5311 
50,527,937' 
52,646,520 
41,922,312 

$ 

1,666,578* 
3,266,5672 

7,774,293 ! 

10,292,393 ' 
21,935,3872 

30,427,968 
15,444,927 

% 

47-90 
55-97 
93-31 
54-96 
43-41 
57-71 
36-84 

384,051,861 
620,723,945 
803,428,654 

1,817,055,685 
6,790,670,610 

10,311,193,608 
12,072,174,014 

S 

3,958,437 
7,019,319 

10,031,735 
24,684,296 
71,143,917 
82,700,147 
72,682,769 

0-80 
1940 

S 

411,563,271 
720,679,621 
992,332,360 

2,034,276,740 
5,969,872,278 
9,672,996,973 

10,737,568,226 

$ 

3,479,577' 
5,836,071» 
8,331,948' 

18,725,5311 
50,527,937' 
52,646,520 
41,922,312 

$ 

1,666,578* 
3,266,5672 

7,774,293 ! 

10,292,393 ' 
21,935,3872 

30,427,968 
15,444,927 

% 

47-90 
55-97 
93-31 
54-96 
43-41 
57-71 
36-84 

384,051,861 
620,723,945 
803,428,654 

1,817,055,685 
6,790,670,610 

10,311,193,608 
12,072,174,014 

S 

3,958,437 
7,019,319 

10,031,735 
24,684,296 
71,143,917 
82,700,147 
72,682,769 0-60 

Renvois à la fin du tableau, p. 1157. 



ASSURANCE-INCENDIE 1157 

-Opérations des sociétés d'assurance-incendie à charte fédérale, chiffre décennal de 
1880 à 1940 et chiffre annuel de 1941-1954— fin 

Année 
En vigueur 
à la fin de 

l'année 

Primes 
nettes durant 

l'année 

Prestations 
durant 
l'année 

Presta
tions par 
rapport 

aux 
primes 

Montant brut 
des polices 
émises au 
cours de 
l'année 

Pr imes 
sur les 

nouvelles 
polices de 

l'année 

Coût 
moyen 

par S100 
d'assu
rance 

1941 

$ 
11,388,819,286 
12,565,212,694 
13,386,782,873 
14,174,130,630 
15,054,848,612 
17,376,429,865 
19,926,683,282 

23,021,215,478 
25,971,300,213 
28,957,395,702 
33,490,653,184 
37,317,499,723 
41,703,092,570 
45,605,786,183 

$ 
49,305,539 
47,272,440 
47,153,094 
55,027,051 
58,335,728 
68,825,470 
86,774,952 

98,191,514 
103,955,183 
115,648,449 
134,496,218 
139,777,732 
145,971,915 
148,446,105 

$ 
17,814,322 
20,360,534 
22,181,244 
28,921,930 
30,585,357 
35,379,627 
39,513,014 

45,143,565 
46,567,188 
58,524,685 
52,086,541 
61,124,918 
66,755,144 
70,443,828 

% 
36-13 
43-07 
47-04 
52-56 
52-43 
51-40 
45-54 

45-98 
44-80 
50-61 
38-73 
43-73 
45-73 
47-45 

$ 
13,345,610,185 
12,759,419,939 
12,838,807,204 
14,572,876,024 
10,096,447,8933 
11,744,234,245' 
15,452,832,219= 

16,986,228,8663 
17,618,541,1533 
19,870,295,0023 
23,569,483,733' 
24,754,216,3653 
28,482,966,9823 
30,695,978,4973 

» 
85,877,389 
84,168,663 
84,047,821 
96,065,279 
72,872,125 
82,696,662 

106,427,978 

119,222,396 
129,711,596 
143,661,997 
166,791,056 
172,398,726 
189,037,552 
195,933,814 

S 

0-64 
1942 

$ 
11,388,819,286 
12,565,212,694 
13,386,782,873 
14,174,130,630 
15,054,848,612 
17,376,429,865 
19,926,683,282 

23,021,215,478 
25,971,300,213 
28,957,395,702 
33,490,653,184 
37,317,499,723 
41,703,092,570 
45,605,786,183 

$ 
49,305,539 
47,272,440 
47,153,094 
55,027,051 
58,335,728 
68,825,470 
86,774,952 

98,191,514 
103,955,183 
115,648,449 
134,496,218 
139,777,732 
145,971,915 
148,446,105 

$ 
17,814,322 
20,360,534 
22,181,244 
28,921,930 
30,585,357 
35,379,627 
39,513,014 

45,143,565 
46,567,188 
58,524,685 
52,086,541 
61,124,918 
66,755,144 
70,443,828 

% 
36-13 
43-07 
47-04 
52-56 
52-43 
51-40 
45-54 

45-98 
44-80 
50-61 
38-73 
43-73 
45-73 
47-45 

$ 
13,345,610,185 
12,759,419,939 
12,838,807,204 
14,572,876,024 
10,096,447,8933 
11,744,234,245' 
15,452,832,219= 

16,986,228,8663 
17,618,541,1533 
19,870,295,0023 
23,569,483,733' 
24,754,216,3653 
28,482,966,9823 
30,695,978,4973 

» 
85,877,389 
84,168,663 
84,047,821 
96,065,279 
72,872,125 
82,696,662 

106,427,978 

119,222,396 
129,711,596 
143,661,997 
166,791,056 
172,398,726 
189,037,552 
195,933,814 

0-66 
1943 

$ 
11,388,819,286 
12,565,212,694 
13,386,782,873 
14,174,130,630 
15,054,848,612 
17,376,429,865 
19,926,683,282 

23,021,215,478 
25,971,300,213 
28,957,395,702 
33,490,653,184 
37,317,499,723 
41,703,092,570 
45,605,786,183 

$ 
49,305,539 
47,272,440 
47,153,094 
55,027,051 
58,335,728 
68,825,470 
86,774,952 

98,191,514 
103,955,183 
115,648,449 
134,496,218 
139,777,732 
145,971,915 
148,446,105 

$ 
17,814,322 
20,360,534 
22,181,244 
28,921,930 
30,585,357 
35,379,627 
39,513,014 

45,143,565 
46,567,188 
58,524,685 
52,086,541 
61,124,918 
66,755,144 
70,443,828 

% 
36-13 
43-07 
47-04 
52-56 
52-43 
51-40 
45-54 

45-98 
44-80 
50-61 
38-73 
43-73 
45-73 
47-45 

$ 
13,345,610,185 
12,759,419,939 
12,838,807,204 
14,572,876,024 
10,096,447,8933 
11,744,234,245' 
15,452,832,219= 

16,986,228,8663 
17,618,541,1533 
19,870,295,0023 
23,569,483,733' 
24,754,216,3653 
28,482,966,9823 
30,695,978,4973 

» 
85,877,389 
84,168,663 
84,047,821 
96,065,279 
72,872,125 
82,696,662 

106,427,978 

119,222,396 
129,711,596 
143,661,997 
166,791,056 
172,398,726 
189,037,552 
195,933,814 

0-65 
1944 

$ 
11,388,819,286 
12,565,212,694 
13,386,782,873 
14,174,130,630 
15,054,848,612 
17,376,429,865 
19,926,683,282 

23,021,215,478 
25,971,300,213 
28,957,395,702 
33,490,653,184 
37,317,499,723 
41,703,092,570 
45,605,786,183 

$ 
49,305,539 
47,272,440 
47,153,094 
55,027,051 
58,335,728 
68,825,470 
86,774,952 

98,191,514 
103,955,183 
115,648,449 
134,496,218 
139,777,732 
145,971,915 
148,446,105 

$ 
17,814,322 
20,360,534 
22,181,244 
28,921,930 
30,585,357 
35,379,627 
39,513,014 

45,143,565 
46,567,188 
58,524,685 
52,086,541 
61,124,918 
66,755,144 
70,443,828 

% 
36-13 
43-07 
47-04 
52-56 
52-43 
51-40 
45-54 

45-98 
44-80 
50-61 
38-73 
43-73 
45-73 
47-45 

$ 
13,345,610,185 
12,759,419,939 
12,838,807,204 
14,572,876,024 
10,096,447,8933 
11,744,234,245' 
15,452,832,219= 

16,986,228,8663 
17,618,541,1533 
19,870,295,0023 
23,569,483,733' 
24,754,216,3653 
28,482,966,9823 
30,695,978,4973 

» 
85,877,389 
84,168,663 
84,047,821 
96,065,279 
72,872,125 
82,696,662 

106,427,978 

119,222,396 
129,711,596 
143,661,997 
166,791,056 
172,398,726 
189,037,552 
195,933,814 

0-66 
1945 

$ 
11,388,819,286 
12,565,212,694 
13,386,782,873 
14,174,130,630 
15,054,848,612 
17,376,429,865 
19,926,683,282 

23,021,215,478 
25,971,300,213 
28,957,395,702 
33,490,653,184 
37,317,499,723 
41,703,092,570 
45,605,786,183 

$ 
49,305,539 
47,272,440 
47,153,094 
55,027,051 
58,335,728 
68,825,470 
86,774,952 

98,191,514 
103,955,183 
115,648,449 
134,496,218 
139,777,732 
145,971,915 
148,446,105 

$ 
17,814,322 
20,360,534 
22,181,244 
28,921,930 
30,585,357 
35,379,627 
39,513,014 

45,143,565 
46,567,188 
58,524,685 
52,086,541 
61,124,918 
66,755,144 
70,443,828 

% 
36-13 
43-07 
47-04 
52-56 
52-43 
51-40 
45-54 

45-98 
44-80 
50-61 
38-73 
43-73 
45-73 
47-45 

$ 
13,345,610,185 
12,759,419,939 
12,838,807,204 
14,572,876,024 
10,096,447,8933 
11,744,234,245' 
15,452,832,219= 

16,986,228,8663 
17,618,541,1533 
19,870,295,0023 
23,569,483,733' 
24,754,216,3653 
28,482,966,9823 
30,695,978,4973 

» 
85,877,389 
84,168,663 
84,047,821 
96,065,279 
72,872,125 
82,696,662 

106,427,978 

119,222,396 
129,711,596 
143,661,997 
166,791,056 
172,398,726 
189,037,552 
195,933,814 

0-72 
1946 

$ 
11,388,819,286 
12,565,212,694 
13,386,782,873 
14,174,130,630 
15,054,848,612 
17,376,429,865 
19,926,683,282 

23,021,215,478 
25,971,300,213 
28,957,395,702 
33,490,653,184 
37,317,499,723 
41,703,092,570 
45,605,786,183 

$ 
49,305,539 
47,272,440 
47,153,094 
55,027,051 
58,335,728 
68,825,470 
86,774,952 

98,191,514 
103,955,183 
115,648,449 
134,496,218 
139,777,732 
145,971,915 
148,446,105 

$ 
17,814,322 
20,360,534 
22,181,244 
28,921,930 
30,585,357 
35,379,627 
39,513,014 

45,143,565 
46,567,188 
58,524,685 
52,086,541 
61,124,918 
66,755,144 
70,443,828 

% 
36-13 
43-07 
47-04 
52-56 
52-43 
51-40 
45-54 

45-98 
44-80 
50-61 
38-73 
43-73 
45-73 
47-45 

$ 
13,345,610,185 
12,759,419,939 
12,838,807,204 
14,572,876,024 
10,096,447,8933 
11,744,234,245' 
15,452,832,219= 

16,986,228,8663 
17,618,541,1533 
19,870,295,0023 
23,569,483,733' 
24,754,216,3653 
28,482,966,9823 
30,695,978,4973 

» 
85,877,389 
84,168,663 
84,047,821 
96,065,279 
72,872,125 
82,696,662 

106,427,978 

119,222,396 
129,711,596 
143,661,997 
166,791,056 
172,398,726 
189,037,552 
195,933,814 

0-70 
1947 

$ 
11,388,819,286 
12,565,212,694 
13,386,782,873 
14,174,130,630 
15,054,848,612 
17,376,429,865 
19,926,683,282 

23,021,215,478 
25,971,300,213 
28,957,395,702 
33,490,653,184 
37,317,499,723 
41,703,092,570 
45,605,786,183 

$ 
49,305,539 
47,272,440 
47,153,094 
55,027,051 
58,335,728 
68,825,470 
86,774,952 

98,191,514 
103,955,183 
115,648,449 
134,496,218 
139,777,732 
145,971,915 
148,446,105 

$ 
17,814,322 
20,360,534 
22,181,244 
28,921,930 
30,585,357 
35,379,627 
39,513,014 

45,143,565 
46,567,188 
58,524,685 
52,086,541 
61,124,918 
66,755,144 
70,443,828 

% 
36-13 
43-07 
47-04 
52-56 
52-43 
51-40 
45-54 

45-98 
44-80 
50-61 
38-73 
43-73 
45-73 
47-45 

$ 
13,345,610,185 
12,759,419,939 
12,838,807,204 
14,572,876,024 
10,096,447,8933 
11,744,234,245' 
15,452,832,219= 

16,986,228,8663 
17,618,541,1533 
19,870,295,0023 
23,569,483,733' 
24,754,216,3653 
28,482,966,9823 
30,695,978,4973 

» 
85,877,389 
84,168,663 
84,047,821 
96,065,279 
72,872,125 
82,696,662 

106,427,978 

119,222,396 
129,711,596 
143,661,997 
166,791,056 
172,398,726 
189,037,552 
195,933,814 

0-69 

1948 

$ 
11,388,819,286 
12,565,212,694 
13,386,782,873 
14,174,130,630 
15,054,848,612 
17,376,429,865 
19,926,683,282 

23,021,215,478 
25,971,300,213 
28,957,395,702 
33,490,653,184 
37,317,499,723 
41,703,092,570 
45,605,786,183 

$ 
49,305,539 
47,272,440 
47,153,094 
55,027,051 
58,335,728 
68,825,470 
86,774,952 

98,191,514 
103,955,183 
115,648,449 
134,496,218 
139,777,732 
145,971,915 
148,446,105 

$ 
17,814,322 
20,360,534 
22,181,244 
28,921,930 
30,585,357 
35,379,627 
39,513,014 

45,143,565 
46,567,188 
58,524,685 
52,086,541 
61,124,918 
66,755,144 
70,443,828 

% 
36-13 
43-07 
47-04 
52-56 
52-43 
51-40 
45-54 

45-98 
44-80 
50-61 
38-73 
43-73 
45-73 
47-45 

$ 
13,345,610,185 
12,759,419,939 
12,838,807,204 
14,572,876,024 
10,096,447,8933 
11,744,234,245' 
15,452,832,219= 

16,986,228,8663 
17,618,541,1533 
19,870,295,0023 
23,569,483,733' 
24,754,216,3653 
28,482,966,9823 
30,695,978,4973 

» 
85,877,389 
84,168,663 
84,047,821 
96,065,279 
72,872,125 
82,696,662 

106,427,978 

119,222,396 
129,711,596 
143,661,997 
166,791,056 
172,398,726 
189,037,552 
195,933,814 

0-70 
1949 

$ 
11,388,819,286 
12,565,212,694 
13,386,782,873 
14,174,130,630 
15,054,848,612 
17,376,429,865 
19,926,683,282 

23,021,215,478 
25,971,300,213 
28,957,395,702 
33,490,653,184 
37,317,499,723 
41,703,092,570 
45,605,786,183 

$ 
49,305,539 
47,272,440 
47,153,094 
55,027,051 
58,335,728 
68,825,470 
86,774,952 

98,191,514 
103,955,183 
115,648,449 
134,496,218 
139,777,732 
145,971,915 
148,446,105 

$ 
17,814,322 
20,360,534 
22,181,244 
28,921,930 
30,585,357 
35,379,627 
39,513,014 

45,143,565 
46,567,188 
58,524,685 
52,086,541 
61,124,918 
66,755,144 
70,443,828 

% 
36-13 
43-07 
47-04 
52-56 
52-43 
51-40 
45-54 

45-98 
44-80 
50-61 
38-73 
43-73 
45-73 
47-45 

$ 
13,345,610,185 
12,759,419,939 
12,838,807,204 
14,572,876,024 
10,096,447,8933 
11,744,234,245' 
15,452,832,219= 

16,986,228,8663 
17,618,541,1533 
19,870,295,0023 
23,569,483,733' 
24,754,216,3653 
28,482,966,9823 
30,695,978,4973 

» 
85,877,389 
84,168,663 
84,047,821 
96,065,279 
72,872,125 
82,696,662 

106,427,978 

119,222,396 
129,711,596 
143,661,997 
166,791,056 
172,398,726 
189,037,552 
195,933,814 

0-74 
1950 

$ 
11,388,819,286 
12,565,212,694 
13,386,782,873 
14,174,130,630 
15,054,848,612 
17,376,429,865 
19,926,683,282 

23,021,215,478 
25,971,300,213 
28,957,395,702 
33,490,653,184 
37,317,499,723 
41,703,092,570 
45,605,786,183 

$ 
49,305,539 
47,272,440 
47,153,094 
55,027,051 
58,335,728 
68,825,470 
86,774,952 

98,191,514 
103,955,183 
115,648,449 
134,496,218 
139,777,732 
145,971,915 
148,446,105 

$ 
17,814,322 
20,360,534 
22,181,244 
28,921,930 
30,585,357 
35,379,627 
39,513,014 

45,143,565 
46,567,188 
58,524,685 
52,086,541 
61,124,918 
66,755,144 
70,443,828 

% 
36-13 
43-07 
47-04 
52-56 
52-43 
51-40 
45-54 

45-98 
44-80 
50-61 
38-73 
43-73 
45-73 
47-45 

$ 
13,345,610,185 
12,759,419,939 
12,838,807,204 
14,572,876,024 
10,096,447,8933 
11,744,234,245' 
15,452,832,219= 

16,986,228,8663 
17,618,541,1533 
19,870,295,0023 
23,569,483,733' 
24,754,216,3653 
28,482,966,9823 
30,695,978,4973 

» 
85,877,389 
84,168,663 
84,047,821 
96,065,279 
72,872,125 
82,696,662 

106,427,978 

119,222,396 
129,711,596 
143,661,997 
166,791,056 
172,398,726 
189,037,552 
195,933,814 

0-72 
1951 

$ 
11,388,819,286 
12,565,212,694 
13,386,782,873 
14,174,130,630 
15,054,848,612 
17,376,429,865 
19,926,683,282 

23,021,215,478 
25,971,300,213 
28,957,395,702 
33,490,653,184 
37,317,499,723 
41,703,092,570 
45,605,786,183 

$ 
49,305,539 
47,272,440 
47,153,094 
55,027,051 
58,335,728 
68,825,470 
86,774,952 

98,191,514 
103,955,183 
115,648,449 
134,496,218 
139,777,732 
145,971,915 
148,446,105 

$ 
17,814,322 
20,360,534 
22,181,244 
28,921,930 
30,585,357 
35,379,627 
39,513,014 

45,143,565 
46,567,188 
58,524,685 
52,086,541 
61,124,918 
66,755,144 
70,443,828 

% 
36-13 
43-07 
47-04 
52-56 
52-43 
51-40 
45-54 

45-98 
44-80 
50-61 
38-73 
43-73 
45-73 
47-45 

$ 
13,345,610,185 
12,759,419,939 
12,838,807,204 
14,572,876,024 
10,096,447,8933 
11,744,234,245' 
15,452,832,219= 

16,986,228,8663 
17,618,541,1533 
19,870,295,0023 
23,569,483,733' 
24,754,216,3653 
28,482,966,9823 
30,695,978,4973 

» 
85,877,389 
84,168,663 
84,047,821 
96,065,279 
72,872,125 
82,696,662 

106,427,978 

119,222,396 
129,711,596 
143,661,997 
166,791,056 
172,398,726 
189,037,552 
195,933,814 

0-71 
1952. 
1953. 
1954 

$ 
11,388,819,286 
12,565,212,694 
13,386,782,873 
14,174,130,630 
15,054,848,612 
17,376,429,865 
19,926,683,282 

23,021,215,478 
25,971,300,213 
28,957,395,702 
33,490,653,184 
37,317,499,723 
41,703,092,570 
45,605,786,183 

$ 
49,305,539 
47,272,440 
47,153,094 
55,027,051 
58,335,728 
68,825,470 
86,774,952 

98,191,514 
103,955,183 
115,648,449 
134,496,218 
139,777,732 
145,971,915 
148,446,105 

$ 
17,814,322 
20,360,534 
22,181,244 
28,921,930 
30,585,357 
35,379,627 
39,513,014 

45,143,565 
46,567,188 
58,524,685 
52,086,541 
61,124,918 
66,755,144 
70,443,828 

% 
36-13 
43-07 
47-04 
52-56 
52-43 
51-40 
45-54 

45-98 
44-80 
50-61 
38-73 
43-73 
45-73 
47-45 

$ 
13,345,610,185 
12,759,419,939 
12,838,807,204 
14,572,876,024 
10,096,447,8933 
11,744,234,245' 
15,452,832,219= 

16,986,228,8663 
17,618,541,1533 
19,870,295,0023 
23,569,483,733' 
24,754,216,3653 
28,482,966,9823 
30,695,978,4973 

» 
85,877,389 
84,168,663 
84,047,821 
96,065,279 
72,872,125 
82,696,662 

106,427,978 

119,222,396 
129,711,596 
143,661,997 
166,791,056 
172,398,726 
189,037,552 
195,933,814 

0-70 
0-66 
0-64 

1 Primes nettes encaissées. 2 Prestations nettes versées. 3 Non comparables à 1944 et aux années 
antérieures parce que ce chiffre représente les "primes brutes" , sans tenir compte de la réassurance, prise en charge 
ou cédée. 

Primes et prestations.—Le tableau 3 fait le rapprochement entre les prestations 
et les primes, par province, pour les sociétés à charte fédérale. 

3.—Montant net des primes et des prestations au Canada, sociétés canadiennes, 
britanniques et étrangères à charte fédérale, par province, 1953 et 1954 

(Sauf réassurance des sociétés à charte fédérale) 

Année et province 
Canadiennes Britanniques Étrangères 

Année et province 
Pr imes Prestations Primes Prestations Pr imes Prestations 

1953 
S 

280,089 
157,745 

1,644,943 
1,218,919 

11,924,834 
17,041,598 
3,174,584 
3,309,364 
3,616,385 
3,544,802 

331,549 

$ 

95,036 
23,195 

605,644 
461,919 

5,858,624 
7,306,536 
1,465,176 

861,317 
1,290,143 
1,038,444 

-9 ,096 

S 

1,152,327 
328,094 

2,504,532 
2,224,638 

16,472,192 
18,994,615 
2,150,468 
1,447,536 
3,729,848 
5,175,523 

27,426 

S 

424,381 
42,822 

1,266,441 
987,300 

8,398,164 
10,214,979 
1,501,734 

325,979 
1,441,983 
1,818,883 

105,327 

S 

425,810 
161,066 

1,337,618 
1,332,557 

16,001,848 
20,685,389 

2,269,822 
1,879,268 
3,676,899 
6,045,504 

312,195 

$ S 

280,089 
157,745 

1,644,943 
1,218,919 

11,924,834 
17,041,598 
3,174,584 
3,309,364 
3,616,385 
3,544,802 

331,549 

$ 

95,036 
23,195 

605,644 
461,919 

5,858,624 
7,306,536 
1,465,176 

861,317 
1,290,143 
1,038,444 

-9 ,096 

S 

1,152,327 
328,094 

2,504,532 
2,224,638 

16,472,192 
18,994,615 
2,150,468 
1,447,536 
3,729,848 
5,175,523 

27,426 

S 

424,381 
42,822 

1,266,441 
987,300 

8,398,164 
10,214,979 
1,501,734 

325,979 
1,441,983 
1,818,883 

105,327 

S 

425,810 
161,066 

1,337,618 
1,332,557 

16,001,848 
20,685,389 

2,269,822 
1,879,268 
3,676,899 
6,045,504 

312,195 

7,699 
715,436 
621,338 

8,790,622 
9,655,838 
1,212,376 

567,374 
1,325,182 
1,941,663 

7,916 

Nouvelle-Ecosse 

S 

280,089 
157,745 

1,644,943 
1,218,919 

11,924,834 
17,041,598 
3,174,584 
3,309,364 
3,616,385 
3,544,802 

331,549 

$ 

95,036 
23,195 

605,644 
461,919 

5,858,624 
7,306,536 
1,465,176 

861,317 
1,290,143 
1,038,444 

-9 ,096 

S 

1,152,327 
328,094 

2,504,532 
2,224,638 

16,472,192 
18,994,615 
2,150,468 
1,447,536 
3,729,848 
5,175,523 

27,426 

S 

424,381 
42,822 

1,266,441 
987,300 

8,398,164 
10,214,979 
1,501,734 

325,979 
1,441,983 
1,818,883 

105,327 

S 

425,810 
161,066 

1,337,618 
1,332,557 

16,001,848 
20,685,389 

2,269,822 
1,879,268 
3,676,899 
6,045,504 

312,195 

7,699 
715,436 
621,338 

8,790,622 
9,655,838 
1,212,376 

567,374 
1,325,182 
1,941,663 

7,916 

S 

280,089 
157,745 

1,644,943 
1,218,919 

11,924,834 
17,041,598 
3,174,584 
3,309,364 
3,616,385 
3,544,802 

331,549 

$ 

95,036 
23,195 

605,644 
461,919 

5,858,624 
7,306,536 
1,465,176 

861,317 
1,290,143 
1,038,444 

-9 ,096 

S 

1,152,327 
328,094 

2,504,532 
2,224,638 

16,472,192 
18,994,615 
2,150,468 
1,447,536 
3,729,848 
5,175,523 

27,426 

S 

424,381 
42,822 

1,266,441 
987,300 

8,398,164 
10,214,979 
1,501,734 

325,979 
1,441,983 
1,818,883 

105,327 

S 

425,810 
161,066 

1,337,618 
1,332,557 

16,001,848 
20,685,389 

2,269,822 
1,879,268 
3,676,899 
6,045,504 

312,195 

7,699 
715,436 
621,338 

8,790,622 
9,655,838 
1,212,376 

567,374 
1,325,182 
1,941,663 

7,916 

Ontario 
Manitoba 
Saskatchewan 
Alberta 
Colombie-Britannique 
Tout le reste du Canada1  

S 

280,089 
157,745 

1,644,943 
1,218,919 

11,924,834 
17,041,598 
3,174,584 
3,309,364 
3,616,385 
3,544,802 

331,549 

$ 

95,036 
23,195 

605,644 
461,919 

5,858,624 
7,306,536 
1,465,176 

861,317 
1,290,143 
1,038,444 

-9 ,096 

S 

1,152,327 
328,094 

2,504,532 
2,224,638 

16,472,192 
18,994,615 
2,150,468 
1,447,536 
3,729,848 
5,175,523 

27,426 

S 

424,381 
42,822 

1,266,441 
987,300 

8,398,164 
10,214,979 
1,501,734 

325,979 
1,441,983 
1,818,883 

105,327 

S 

425,810 
161,066 

1,337,618 
1,332,557 

16,001,848 
20,685,389 

2,269,822 
1,879,268 
3,676,899 
6,045,504 

312,195 

7,699 
715,436 
621,338 

8,790,622 
9,655,838 
1,212,376 

567,374 
1,325,182 
1,941,663 

7,916 

Canada, 1953 46,344,813 18,996,988 54,397,199 36,527,993 51,127,976 35,017,038 

1954 

318,288 
175,942 

1,812,385 
1,258,270 

12,426,353 
17,228,210 
3,428,303 
3,407,729 
3,557,827 
3,538,751 

91,924 

165,585 
57,614 

792,662 
443,090 

6,091,469 
8,710,153 
2,110,315 
1,284,693 
1,330,095 
1,141,793 

-37,669 

1,059,331 
336,307 

2,806,437 
2,265,021 

16,492,677 
18,675,853 
2,535,995 
1,673,848 
3,775,813 
5,457,564 

249,861 

561,294 
98,654 

1,240,249 
862,049 

7,532,771 
9,402,327 
2,041,126 

552,222 
1,767,038 
2,069,065 

173,373 

395,335 
167,763 

1,654,183 
1,367,243 

16,288,254 
19,838,540 
2,560,953 
2,118,687 
3,678,219 
5,975,897 

205,423 

259,937 318,288 
175,942 

1,812,385 
1,258,270 

12,426,353 
17,228,210 
3,428,303 
3,407,729 
3,557,827 
3,538,751 

91,924 

165,585 
57,614 

792,662 
443,090 

6,091,469 
8,710,153 
2,110,315 
1,284,693 
1,330,095 
1,141,793 

-37,669 

1,059,331 
336,307 

2,806,437 
2,265,021 

16,492,677 
18,675,853 
2,535,995 
1,673,848 
3,775,813 
5,457,564 

249,861 

561,294 
98,654 

1,240,249 
862,049 

7,532,771 
9,402,327 
2,041,126 

552,222 
1,767,038 
2,069,065 

173,373 

395,335 
167,763 

1,654,183 
1,367,243 

16,288,254 
19,838,540 
2,560,953 
2,118,687 
3,678,219 
5,975,897 

205,423 

259,937 

Nouvelle-Ecosse 

318,288 
175,942 

1,812,385 
1,258,270 

12,426,353 
17,228,210 
3,428,303 
3,407,729 
3,557,827 
3,538,751 

91,924 

165,585 
57,614 

792,662 
443,090 

6,091,469 
8,710,153 
2,110,315 
1,284,693 
1,330,095 
1,141,793 

-37,669 

1,059,331 
336,307 

2,806,437 
2,265,021 

16,492,677 
18,675,853 
2,535,995 
1,673,848 
3,775,813 
5,457,564 

249,861 

561,294 
98,654 

1,240,249 
862,049 

7,532,771 
9,402,327 
2,041,126 

552,222 
1,767,038 
2,069,065 

173,373 

395,335 
167,763 

1,654,183 
1,367,243 

16,288,254 
19,838,540 
2,560,953 
2,118,687 
3,678,219 
5,975,897 

205,423 

Nouveau-Brunswick 

318,288 
175,942 

1,812,385 
1,258,270 

12,426,353 
17,228,210 
3,428,303 
3,407,729 
3,557,827 
3,538,751 

91,924 

165,585 
57,614 

792,662 
443,090 

6,091,469 
8,710,153 
2,110,315 
1,284,693 
1,330,095 
1,141,793 

-37,669 

1,059,331 
336,307 

2,806,437 
2,265,021 

16,492,677 
18,675,853 
2,535,995 
1,673,848 
3,775,813 
5,457,564 

249,861 

561,294 
98,654 

1,240,249 
862,049 

7,532,771 
9,402,327 
2,041,126 

552,222 
1,767,038 
2,069,065 

173,373 

395,335 
167,763 

1,654,183 
1,367,243 

16,288,254 
19,838,540 
2,560,953 
2,118,687 
3,678,219 
5,975,897 

205,423 

750,353 
7,665,494 
9,855,685 
2,612,553 

688,214 
1,719,024 
2,037,011 

318,288 
175,942 

1,812,385 
1,258,270 

12,426,353 
17,228,210 
3,428,303 
3,407,729 
3,557,827 
3,538,751 

91,924 

165,585 
57,614 

792,662 
443,090 

6,091,469 
8,710,153 
2,110,315 
1,284,693 
1,330,095 
1,141,793 

-37,669 

1,059,331 
336,307 

2,806,437 
2,265,021 

16,492,677 
18,675,853 
2,535,995 
1,673,848 
3,775,813 
5,457,564 

249,861 

561,294 
98,654 

1,240,249 
862,049 

7,532,771 
9,402,327 
2,041,126 

552,222 
1,767,038 
2,069,065 

173,373 

395,335 
167,763 

1,654,183 
1,367,243 

16,288,254 
19,838,540 
2,560,953 
2,118,687 
3,678,219 
5,975,897 

205,423 

750,353 
7,665,494 
9,855,685 
2,612,553 

688,214 
1,719,024 
2,037,011 

318,288 
175,942 

1,812,385 
1,258,270 

12,426,353 
17,228,210 
3,428,303 
3,407,729 
3,557,827 
3,538,751 

91,924 

165,585 
57,614 

792,662 
443,090 

6,091,469 
8,710,153 
2,110,315 
1,284,693 
1,330,095 
1,141,793 

-37,669 

1,059,331 
336,307 

2,806,437 
2,265,021 

16,492,677 
18,675,853 
2,535,995 
1,673,848 
3,775,813 
5,457,564 

249,861 

561,294 
98,654 

1,240,249 
862,049 

7,532,771 
9,402,327 
2,041,126 

552,222 
1,767,038 
2,069,065 

173,373 

395,335 
167,763 

1,654,183 
1,367,243 

16,288,254 
19,838,540 
2,560,953 
2,118,687 
3,678,219 
5,975,897 

205,423 

750,353 
7,665,494 
9,855,685 
2,612,553 

688,214 
1,719,024 
2,037,011 

Saskatchewan 

318,288 
175,942 

1,812,385 
1,258,270 

12,426,353 
17,228,210 
3,428,303 
3,407,729 
3,557,827 
3,538,751 

91,924 

165,585 
57,614 

792,662 
443,090 

6,091,469 
8,710,153 
2,110,315 
1,284,693 
1,330,095 
1,141,793 

-37,669 

1,059,331 
336,307 

2,806,437 
2,265,021 

16,492,677 
18,675,853 
2,535,995 
1,673,848 
3,775,813 
5,457,564 

249,861 

561,294 
98,654 

1,240,249 
862,049 

7,532,771 
9,402,327 
2,041,126 

552,222 
1,767,038 
2,069,065 

173,373 

395,335 
167,763 

1,654,183 
1,367,243 

16,288,254 
19,838,540 
2,560,953 
2,118,687 
3,678,219 
5,975,897 

205,423 

750,353 
7,665,494 
9,855,685 
2,612,553 

688,214 
1,719,024 
2,037,011 

318,288 
175,942 

1,812,385 
1,258,270 

12,426,353 
17,228,210 
3,428,303 
3,407,729 
3,557,827 
3,538,751 

91,924 

165,585 
57,614 

792,662 
443,090 

6,091,469 
8,710,153 
2,110,315 
1,284,693 
1,330,095 
1,141,793 

-37,669 

1,059,331 
336,307 

2,806,437 
2,265,021 

16,492,677 
18,675,853 
2,535,995 
1,673,848 
3,775,813 
5,457,564 

249,861 

561,294 
98,654 

1,240,249 
862,049 

7,532,771 
9,402,327 
2,041,126 

552,222 
1,767,038 
2,069,065 

173,373 

395,335 
167,763 

1,654,183 
1,367,243 

16,288,254 
19,838,540 
2,560,953 
2,118,687 
3,678,219 
5,975,897 

205,423 

750,353 
7,665,494 
9,855,685 
2,612,553 

688,214 
1,719,024 
2,037,011 Colombie-Britannique 

318,288 
175,942 

1,812,385 
1,258,270 

12,426,353 
17,228,210 
3,428,303 
3,407,729 
3,557,827 
3,538,751 

91,924 

165,585 
57,614 

792,662 
443,090 

6,091,469 
8,710,153 
2,110,315 
1,284,693 
1,330,095 
1,141,793 

-37,669 

1,059,331 
336,307 

2,806,437 
2,265,021 

16,492,677 
18,675,853 
2,535,995 
1,673,848 
3,775,813 
5,457,564 

249,861 

561,294 
98,654 

1,240,249 
862,049 

7,532,771 
9,402,327 
2,041,126 

552,222 
1,767,038 
2,069,065 

173,373 

395,335 
167,763 

1,654,183 
1,367,243 

16,288,254 
19,838,540 
2,560,953 
2,118,687 
3,678,219 
5,975,897 

205,423 

750,353 
7,665,494 
9,855,685 
2,612,553 

688,214 
1,719,024 
2,037,011 

318,288 
175,942 

1,812,385 
1,258,270 

12,426,353 
17,228,210 
3,428,303 
3,407,729 
3,557,827 
3,538,751 

91,924 

165,585 
57,614 

792,662 
443,090 

6,091,469 
8,710,153 
2,110,315 
1,284,693 
1,330,095 
1,141,793 

-37,669 

1,059,331 
336,307 

2,806,437 
2,265,021 

16,492,677 
18,675,853 
2,535,995 
1,673,848 
3,775,813 
5,457,564 

249,861 

561,294 
98,654 

1,240,249 
862,049 

7,532,771 
9,402,327 
2,041,126 

552,222 
1,767,038 
2,069,065 

173,373 

395,335 
167,763 

1,654,183 
1,367,243 

16,288,254 
19,838,540 
2,560,953 
2,118,687 
3,678,219 
5,975,897 

205,423 

Canada, 1954 47,343,982 33,989,800 55,338,707 26,300,168 51,250,197 26,373,986 

1 Comprend le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest ainsi que certaines affaires à "polices flottantes" qui 
ne peuvent être attribuées à aucune province en particulier. 
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Classement des risques d'assurance-incendie.—D'après les renseignements 
fournis par les sociétés d'assurance-incendie autorisées au Canada, le Département des 
assurances dresse, suivant des cas pratiques, des tables de primes et prestations pour 
21 catégories de risques. Les résultats de 1952 et 1953 figurent au tableau 4. 

4.—Pourcentage des prestations par rapport aux primes au Canada, toutes sociétés 
à charte fédérale, par catégorie de risque, 1953-1953 

(Sauf réassurance cédée ou assumée) 

Catégorie 

Habi ta t ions , non agricoles— 
Protégées, en br ique 
Protégées, en bois 
Non protégées 

Bât iments agricoles 
Églises, édifices publics, institutions 

d'enseignement et de services sociaux 
Entrepôts 
Magasins de détail , bureaux, banques, 

hôtels 
Contenu des édifices ci-dessus mention

nés 
Aliments, établissements qui prépa

rent aliments et boissons 
Moulins à farine et à céréales, éléva

teurs à grains 
Tous risques relatifs au pétrole 

1952 

% 

1953 

% 
40-74 
36-57 
42-40 
48-73 

43-39 
38-61 
40-78 
56-32 

36-83 
39-10 

41-94 
50-50 

51-46 46-56 

45-17 48-28 

71-56 26-59 

145-86 
30-60 

23-34 
147-59 

Catégorie 

Scieries et fabriques de bardeaux 
Chantiers de menuiserie, bois à pâte, 

futaies 
Ateliers de menuiserie 
Usines métallurgiques, garages, han

gars 
Risques miniers 
Risques intéressant chemins de fer e t 

services publics 
Risques manufacturiers divers 
Risques non manufacturiers divers 
Risques de toutes natures en tous lieux 

munis d'extincteurs 
Usage et occupation, e t profits sauf 

l'assurance des loyers 

Moyenne . 

26-J 
43-i 

45-! 
19-1 

37-1 
54-: 

42-1 

42-1 

34-1 

1953 

% 
32-77 

18-69 
44-18 

49-58 
46-19 

47-87 
63-45 

49-47 

Sous-section 3.—Bilan des sociétés d'assurance-incendie à charte fédérale 

Les tableaux 5 à 7 donnent l'actif, le passif, les recettes et les dépenses des sociétés 
d'assurance-incendie autorisées au Canada, de 1950 à 1954. La majorité s'occupent éga
lement d'assurances générales, qu'étudie la section 3 du présent chapitre. Comme ces 
sociétés ne peuvent répartir leur actif et passif et leurs recettes et dépenses générales entre 
les divers genres d'assurance, le total seul est donné ici. Le tableau 28, page 1176, donne 
des renseignements semblables pour les sociétés canadiennes autorisées qui se confinent 
aux assurances générales. 

-Actif des sociétés canadiennes, britanniques et étrangères d'assurance-incendie ou 
d'assurance-incendie et assurances générales, à charte fédérale, 1950-1954 

Actif 

Sociétés canadiennes 

(Dans tous les pays) 

Immeubles 
Prêts sur immeubles 
Portefeuille 
Pr imes dues par les agents et les assurés 
Caisse 
Intérêts et loyers 
Autre actif 

Total, sociétés canadiennes 

2,890,580 
4,503,686 

146,468,315 
15,864,962 
17,768,620 
1,011,235 
9,985,911 

198,493,309 

1951 

4,995,436 
4,638,405 

156,851,549 
18,047,447 
20,292,975 

1,166,123 
9,571,384 

315,5(3,319 

1952 

593,805 
246,897 
943,515 
311,328 
163,593 
307,241 
567,762 

241,134,141 

1953 

6,255,956 
5,807,459 

202,535,243 
23,925,966 
26,096,937 

1,563,005 
13,695,597 

379,880,163 

1954 

6,503,225 
6,318,841 

234,370,837 
22,089,460 
24,849,452 

1,790,967 
14,929,457 

310,852,339 
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5.—Actif des sociétés canadiennes, britanniques et étrangères d'assurance-incendie ou 
d'assurance-incendie et assurances-générales, à charte fédérale, 1950-1954—fin 

Actif 1950 1951 1952 1953 1954 

Sociétés bri tanniques 
(Au Canada) 

S 

961,944 
164,226 

97,514,151 
12,954,003 
13,221,377 

392,966 
2,372,038 

S 

1,181,210 
302,606 

104,060,718 
14,205,780 
15,711,722 

455,366 
2,264,071 

S 

1,194,861 
432,799 

116,251,691 
16,505,580 
17,393,338 

578,566 
4,221,756 

$ 

1,926,911 
555,487 

137,102,887 
18,093,533 
16,390,340 

813,580 
3,393,573 

S 

2,170,271 

S 

961,944 
164,226 

97,514,151 
12,954,003 
13,221,377 

392,966 
2,372,038 

S 

1,181,210 
302,606 

104,060,718 
14,205,780 
15,711,722 

455,366 
2,264,071 

S 

1,194,861 
432,799 

116,251,691 
16,505,580 
17,393,338 

578,566 
4,221,756 

$ 

1,926,911 
555,487 

137,102,887 
18,093,533 
16,390,340 

813,580 
3,393,573 

606,046 

S 

961,944 
164,226 

97,514,151 
12,954,003 
13,221,377 

392,966 
2,372,038 

S 

1,181,210 
302,606 

104,060,718 
14,205,780 
15,711,722 

455,366 
2,264,071 

S 

1,194,861 
432,799 

116,251,691 
16,505,580 
17,393,338 

578,566 
4,221,756 

$ 

1,926,911 
555,487 

137,102,887 
18,093,533 
16,390,340 

813,580 
3,393,573 

158,046,165 

S 

961,944 
164,226 

97,514,151 
12,954,003 
13,221,377 

392,966 
2,372,038 

S 

1,181,210 
302,606 

104,060,718 
14,205,780 
15,711,722 

455,366 
2,264,071 

S 

1,194,861 
432,799 

116,251,691 
16,505,580 
17,393,338 

578,566 
4,221,756 

$ 

1,926,911 
555,487 

137,102,887 
18,093,533 
16,390,340 

813,580 
3,393,573 

18,044,505 

S 

961,944 
164,226 

97,514,151 
12,954,003 
13,221,377 

392,966 
2,372,038 

S 

1,181,210 
302,606 

104,060,718 
14,205,780 
15,711,722 

455,366 
2,264,071 

S 

1,194,861 
432,799 

116,251,691 
16,505,580 
17,393,338 

578,566 
4,221,756 

$ 

1,926,911 
555,487 

137,102,887 
18,093,533 
16,390,340 

813,580 
3,393,573 

16,057,530 

S 

961,944 
164,226 

97,514,151 
12,954,003 
13,221,377 

392,966 
2,372,038 

S 

1,181,210 
302,606 

104,060,718 
14,205,780 
15,711,722 

455,366 
2,264,071 

S 

1,194,861 
432,799 

116,251,691 
16,505,580 
17,393,338 

578,566 
4,221,756 

$ 

1,926,911 
555,487 

137,102,887 
18,093,533 
16,390,340 

813,580 
3,393,573 

818,360 

S 

961,944 
164,226 

97,514,151 
12,954,003 
13,221,377 

392,966 
2,372,038 

S 

1,181,210 
302,606 

104,060,718 
14,205,780 
15,711,722 

455,366 
2,264,071 

S 

1,194,861 
432,799 

116,251,691 
16,505,580 
17,393,338 

578,566 
4,221,756 

$ 

1,926,911 
555,487 

137,102,887 
18,093,533 
16,390,340 

813,580 
3,393,573 3,930,411 

S 

961,944 
164,226 

97,514,151 
12,954,003 
13,221,377 

392,966 
2,372,038 

S 

1,181,210 
302,606 

104,060,718 
14,205,780 
15,711,722 

455,366 
2,264,071 

S 

1,194,861 
432,799 

116,251,691 
16,505,580 
17,393,338 

578,566 
4,221,756 

$ 

1,926,911 
555,487 

137,102,887 
18,093,533 
16,390,340 

813,580 
3,393,573 

137,580,705 138,181,478 150,578,591 178,270,311 199,673,288 137,580,705 138,181,478 150,578,591 178,270,311 

Sociétés étrangères 
(Au Canada) 

78,612,365 
8,825,587 

19,236,339 
454,347 

1,036,804 

2,500 
97,101,459 
10,778,167 
20,275,628 

617,072 
978,455 

9,620 
103,138,393 
11,939,796 
19,343,848 

730,838 
995,483 

120,175 
49,562 

115,086,150 
13,291,023 
17,756,320 

855,602 
1,445,365 

2,110,147 
57,263 

78,612,365 
8,825,587 

19,236,339 
454,347 

1,036,804 

2,500 
97,101,459 
10,778,167 
20,275,628 

617,072 
978,455 

9,620 
103,138,393 
11,939,796 
19,343,848 

730,838 
995,483 

120,175 
49,562 

115,086,150 
13,291,023 
17,756,320 

855,602 
1,445,365 

2,110,147 
57,263 

78,612,365 
8,825,587 

19,236,339 
454,347 

1,036,804 

2,500 
97,101,459 
10,778,167 
20,275,628 

617,072 
978,455 

9,620 
103,138,393 
11,939,796 
19,343,848 

730,838 
995,483 

120,175 
49,562 

115,086,150 
13,291,023 
17,756,320 

855,602 
1,445,365 

139,851,824 
12,450,495 

78,612,365 
8,825,587 

19,236,339 
454,347 

1,036,804 

2,500 
97,101,459 
10,778,167 
20,275,628 

617,072 
978,455 

9,620 
103,138,393 
11,939,796 
19,343,848 

730,838 
995,483 

120,175 
49,562 

115,086,150 
13,291,023 
17,756,320 

855,602 
1,445,365 

139,851,824 
12,450,495 

78,612,365 
8,825,587 

19,236,339 
454,347 

1,036,804 

2,500 
97,101,459 
10,778,167 
20,275,628 

617,072 
978,455 

9,620 
103,138,393 
11,939,796 
19,343,848 

730,838 
995,483 

120,175 
49,562 

115,086,150 
13,291,023 
17,756,320 

855,602 
1,445,365 

18,662,254 

78,612,365 
8,825,587 

19,236,339 
454,347 

1,036,804 

2,500 
97,101,459 
10,778,167 
20,275,628 

617,072 
978,455 

9,620 
103,138,393 
11,939,796 
19,343,848 

730,838 
995,483 

120,175 
49,562 

115,086,150 
13,291,023 
17,756,320 

855,602 
1,445,365 

1,132,964 

78,612,365 
8,825,587 

19,236,339 
454,347 

1,036,804 

2,500 
97,101,459 
10,778,167 
20,275,628 

617,072 
978,455 

9,620 
103,138,393 
11,939,796 
19,343,848 

730,838 
995,483 

120,175 
49,562 

115,086,150 
13,291,023 
17,756,320 

855,602 
1,445,365 1,561,945 

78,612,365 
8,825,587 

19,236,339 
454,347 

1,036,804 

2,500 
97,101,459 
10,778,167 
20,275,628 

617,072 
978,455 

9,620 
103,138,393 
11,939,796 
19,343,848 

730,838 
995,483 

120,175 
49,562 

115,086,150 
13,291,023 
17,756,320 

855,602 
1,445,365 

108,165,442 129,753,281 130,157,978 148,004,737 175,830,892 108,165,442 129,753,281 130,157,978 148,004,737 175,830,892 

6.—Passif des sociétés canadiennes, britanniques et étrangères d'assurance-incendie ou 
d'assurance-incendie et assurances générales, à charte fédérale, 1950-1951 

Actif 1950 1951 1952 1953 1954 

Sociétés canadiennes 
(Dans tous les pays) 

$ 

28,705,334 
54,957,195 
30,700,595 

8 

33,587,225 
61,181,368 
34,251,492 

S 

39,243,044 
72,835,541 
38,447,531 

S 

46,360,141 
84,143,924 
45,012,011 

$ 

52,184,491 

$ 

28,705,334 
54,957,195 
30,700,595 

8 

33,587,225 
61,181,368 
34,251,492 

S 

39,243,044 
72,835,541 
38,447,531 

S 

46,360,141 
84,143,924 
45,012,011 

$ 

52,184,491 

$ 

28,705,334 
54,957,195 
30,700,595 

8 

33,587,225 
61,181,368 
34,251,492 

S 

39,243,044 
72,835,541 
38,447,531 

S 

46,360,141 
84,143,924 
45,012,011 50,327,042 

$ 

28,705,334 
54,957,195 
30,700,595 

8 

33,587,225 
61,181,368 
34,251,492 

S 

39,243,044 
72,835,541 
38,447,531 

S 

46,360,141 
84,143,924 
45,012,011 50,327,042 

114,363,121 129,020,085 150,520,116 175,516,070 191,515,652 114,363,121 129,020,085 150,520,116 175,516,070 191,515,652 

Excédent de l'actif sur le passif 84,130,185 
20,972,569 

86,543,234 
21,650,941 

90,608,025 
21,821,506 

104,364,087 
26,794,015 

119,336,587 
26,608,532 

84,130,185 
20,972,569 

86,543,234 
21,650,941 

90,608,025 
21,821,506 

104,364,087 
26,794,015 

119,336,587 
26,608,532 

84,130,185 
20,972,569 

86,543,234 
21,650,941 

90,608,025 
21,821,506 

104,364,087 
26,794,015 

119,336,587 
26,608,532 

Sociétés bri tanniques 
(Au Canada) 

21,082,932 
51,689,258 

6,084,969 

23,970,608 
58,523,291 

7,148,429 

29,923,183 
63,633,033 
8,929,705 

33,487,508 
69,458,924 
9,530,557 

34,926,550 
73,579,394 
10,975,051 

21,082,932 
51,689,258 

6,084,969 

23,970,608 
58,523,291 

7,148,429 

29,923,183 
63,633,033 
8,929,705 

33,487,508 
69,458,924 
9,530,557 

34,926,550 
73,579,394 
10,975,051 Divers 

21,082,932 
51,689,258 

6,084,969 

23,970,608 
58,523,291 

7,148,429 

29,923,183 
63,633,033 
8,929,705 

33,487,508 
69,458,924 
9,530,557 

34,926,550 
73,579,394 
10,975,051 

21,082,932 
51,689,258 

6,084,969 

23,970,608 
58,523,291 

7,148,429 

29,923,183 
63,633,033 
8,929,705 

33,487,508 
69,458,924 
9,530,557 

34,926,550 
73,579,394 
10,975,051 

Total, sociétés bri tanniques 78,857,159 89,042,328 102,485,921 112,476,989 119,480,995 78,857,159 89,042,328 102,485,921 112,476,989 119,480,995 

Excédent de l'actif sur le passif 48,723,546 48,539,145 54,092,670 65,799,322 80,192,293 48,723,546 48,539,145 54,092,670 65,799,322 80,192,293 

Sociétés étrangères 
(Au Canada) 

12,433,787 
46,992,438 
4,857,331 

16,611,126 
54,736,519 
8,801,763 

19,635,404 
57,069,975 
12,031,608 

21,352,080 
67,054,303 
8,206,389 

24,235,810 
72,779,418 
9,608,429 

12,433,787 
46,992,438 
4,857,331 

16,611,126 
54,736,519 
8,801,763 

19,635,404 
57,069,975 
12,031,608 

21,352,080 
67,054,303 
8,206,389 

24,235,810 
72,779,418 
9,608,429 Divers 

12,433,787 
46,992,438 
4,857,331 

16,611,126 
54,736,519 
8,801,763 

19,635,404 
57,069,975 
12,031,608 

21,352,080 
67,054,303 
8,206,389 

24,235,810 
72,779,418 
9,608,429 

12,433,787 
46,992,438 
4,857,331 

16,611,126 
54,736,519 
8,801,763 

19,635,404 
57,069,975 
12,031,608 

21,352,080 
67,054,303 
8,206,389 

24,235,810 
72,779,418 
9,608,429 

04,283,556 80,149,408 88,736,987 96,612,772 100,623,057 04,283,556 80,149,408 88,736,987 96,612,772 100,623,057 

Excédent de l'actif sur le passif (sans le capi tal) . . 43,881,886 49,603,873 47,420,991 51,991,965 69,203,235 
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.—Revenu et dépenses des sociétés canadiennes, britanniques et étrangères d'assurance, 
incendie ou d'assurance-incendie et d'assurances générales, à charte fédérale, 1950-1954 

Détai l 

R E V E N U 

Sociétés canadiennes 
(Dans tous les pays) 

Pr imes nettes: incendie et a u t r e s . . . . 
Intérêt, dividendes et loyers gagnés. 
Divers 

Total, sociétés canadiennes . . . 

1950 

94,957,384 
5,064,567 

176,657 

1951 

108,123,353 
5,560,820 

69,074 

100,198,608 113,773,347 

Sociétés br i tanniques 
(Au Canada) 

Pr imes nettes ! 84,262,573 
Intérêt, dividendes et loyers gagnés i 1,402,786 
Divers 484 

Total, sociétés br i tanniques 85,665,843 

Sociétés étrangères 
(Au Canada) 

Pr imes nettes 
Intérêt , dividendes et loyers gagnés 
Divers 

Total, sociétés étrangères 

D É P E N S E S 

Sociétés canadiennes 
(Dans tous les pays) 

Prestations (incendie) 
Frais généraux (incendie) 
Prestations (générales) 
Frais généraux (générales) 
Dividendes ou bonis aux actionnaires 
Taxes et droits sur les primes 
Impô t sur le revenu 
Taxe sur les surplus de bénéfices •.;•;• 
Impô t provincial sur le revenu des sociétés 
Dividendes aux assurés 
Taxe britannique et étrangère 

Total, sociétés canadiennes 

Excédent des recettes sur les dépenses 

Sociétés br i tanniques 
(Au Canada) 

Prestations (incendie) 
Frais généraux (incendie) 
Prestations (générales) 
Frais généraux (générales) 
Taxes et droits sur les primes. ^ . . . . 
Impôt sur le revenu 
Taxes sur les surplus de bénéfices 
I m p ô t provincial sur le revenu des sociétés 

Total, sociétés br i tanniques 

Excédent des recettes sur les dépenses 

65,299,390 
1,897,135 

15,541 

67,213,066 

862,354 
324,556 
978,046 
840,069 
994,347 
402,244 
573,799 

1,064 
90,506 

238,828 
480,858 

89,786,671 

10,411,937 

95,563,249 
1,588,046 

1,080 

97,153,375 

88,814,365 
2,390,403 

1,858 

130,971,373 
6,162,349 

91,689 

137,235,411 

150,232,977 
7,257,165 

50,323 

157,540,465 

104,178,151 
1,879,278 

106,598,112 

91,306,626 

15,234,667 
14,805,015 
39,134,232 
26,733,771 
2,163,564 
2,741,200 
2,666,768 

158,832 
337,463 
429,629 

104,405,141 

9,368,106 

24,094,197 
18,796,326 
19.016,349 
14,634,521 
2,165,783 
270,200 

-787 

78,985,158 

6,680,685 

21,419,537 
20,450,532 
24,491,516 
17,565,922 
2,456,255 

723,940 

23,725 

87,131,437 

10,020,948 

96,400,962 
2,841,987 

306 

99,243,255 

16,838,349 
17,326,626 
46,145,163 
31,377,886 
1,744,884 
3,263,691 
3,023,178 

3,539 
423,210 
194,844 

120,341,370 

114,579,615 
2,394,320 

-1 ,966 

116,071,969 

99,870,745 
3,074,211 

4,490 

102,949,446 

19,600,009 
19,747,276 
52,465,514 
35,337,754 
2,135,132 
3,633,653 
4,093,395 

1,840 
510,326 
398,337 

16,884,041 

24,457,192 
21,716,054 
28,222,840 
19,924,643 
2,645,281 
1,180,203 

- 1 , 4 1 1 

,144,802 

1,453,310 

137,923,236 

19,617,229 

26,527,993 
22,970,000 
30,316,653 
21,853,236 
2,864,731 
1,494,352 

-2 ,579 

106,024,386 

10,947,583 

26,300,168 
24,221,542 
33,184,765 
23,669,220 
2,968,115 
2,043,669 

112,387,479 

10,277,467 
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7.—Revenu et dépenses des sociétés canadiennes, britanniques et étrangères d'assurance-
incendie ou d'assurance-incendie et d'assurances générales, à charte fédérale, 1950-1954— fin 

Détail 1950 1951 1953 1954 

DÉPENSES—fin 

Sociétés étrangères 
(Au Canada) 

Prestations (incendie) 
Frais généraux (incendie) 
Prestations (générales) 
Frais généraux (générales) 
Taxes et droits sur les primes 
Impôt sur le revenu 
Taxe sur les surplus de bénéfices 
Impôt provincial sur le revenu des sociétés 
Dividendes ou épargnes crédités aux souscripteurs 

Total, compagnies étrangères 

Excédent des recettes sur les dépenses 

21,777,434 
16,120,209 
9,498,697 
7,048,391 
1,708,675 

444,131 

41,079 
3,435,151 

1,073,767 

19,050,759 
18,385,823 
19,270,657 
11,810,013 
2,226,447 
1,184,098 

39,303 

23,728,023 
19,317,717 
23,253,049 
13,805,059 
2,330,267 
1,237,088 

-1,571 
5,264,013 

25,047,048 
21,162,232 
25,659,436 
15,260,850 
2,466,150 

-197 
1,243,501 

26,273,976 
22,595,036 
29,812,805 
20,327,921 
2,708,901 
1,888,543 

-363 
1,490,876 

77,236,8 88,933,645 91,646,401 105,097,695 

8,299 9,728 10,309,610 11,303,045 7,272,485 

Sous-section 4.—Pertes dues à l'incendie 

Les tableaux 8 à 11 sont des sommaires établis d'après le Bulletin statistique de l'Asso
ciation des chefs de pompiers du Canada et de l'Association fédérale pour la prévention 
des incendies. Ce bulletin, rédigé par le Commissaire fédéral des incendies, traite des 
pertes de vie et de biens dues à l'incendie. Les pertes de biens fédéraux et autres, non 
comprises dans les données suivantes, s'élevaient à $7,804,914 en 1954 et intéressaient 
2,760 incendies. 

8.—Pertes par incendie au Canada, 1943-1954 
NOTA.—Les chiffres de 1926-1942 figurent à la page 1129 de l'Annuaire de 1947. Les chiffres antérieurs, à compter 

de 1898, peuvent être obtenus du Département des assurances. 

Année Incendies 
déclarés 

Biens 
perdus1 

Pertes 
par 

habi tant 
Décès Année Incendies 

déclarés 
Biens 

perdus1 

Pertes 
par 

habi tant 
Décès 

1943 

1944 

nombre 

47,594 

50,719 

52,173 

55,400 

52,931 

53,048 

S 

31,464,710 

40,562,478 

41,903,020 

49,413,363 

57,050,461 

67,144,473 

S 

2-67 

3-39 

3-46 

4-01 

4-53 

5-21 

nombre 

319 

307 

391 

408 

390 

493 

1949 

19502  

nombre 

54,500 

59,710 

60,317 

64,057 

67,519 

68,620 

S 

65,159,044 

81,525,298 

76,919,357 

80,690,123 

84,270,896 

91,345,728 

S 

4-94 

5-88 

5-64 

5-74 

5-70 

6-01 

nombre 

542 

441 

1945 

nombre 

47,594 

50,719 

52,173 

55,400 

52,931 

53,048 

S 

31,464,710 

40,562,478 

41,903,020 

49,413,363 

57,050,461 

67,144,473 

S 

2-67 

3-39 

3-46 

4-01 

4-53 

5-21 

nombre 

319 

307 

391 

408 

390 

493 

1951 

nombre 

54,500 

59,710 

60,317 

64,057 

67,519 

68,620 

S 

65,159,044 

81,525,298 

76,919,357 

80,690,123 

84,270,896 

91,345,728 

S 

4-94 

5-88 

5-64 

5-74 

5-70 

6-01 

535 

1946 

1947 

nombre 

47,594 

50,719 

52,173 

55,400 

52,931 

53,048 

S 

31,464,710 

40,562,478 

41,903,020 

49,413,363 

57,050,461 

67,144,473 

S 

2-67 

3-39 

3-46 

4-01 

4-53 

5-21 

nombre 

319 

307 

391 

408 

390 

493 

1952 

1953 

nombre 

54,500 

59,710 

60,317 

64,057 

67,519 

68,620 

S 

65,159,044 

81,525,298 

76,919,357 

80,690,123 

84,270,896 

91,345,728 

S 

4-94 

5-88 

5-64 

5-74 

5-70 

6-01 

572 

477 

1948 

nombre 

47,594 

50,719 

52,173 

55,400 

52,931 

53,048 

S 

31,464,710 

40,562,478 

41,903,020 

49,413,363 

57,050,461 

67,144,473 

S 

2-67 

3-39 

3-46 

4-01 

4-53 

5-21 

nombre 

319 

307 

391 

408 

390 

493 1954 

nombre 

54,500 

59,710 

60,317 

64,057 

67,519 

68,620 

S 

65,159,044 

81,525,298 

76,919,357 

80,690,123 

84,270,896 

91,345,728 

S 

4-94 

5-88 

5-64 

5-74 

5-70 

6-01 

nombre 

47,594 

50,719 

52,173 

55,400 

52,931 

53,048 

S 

31,464,710 

40,562,478 

41,903,020 

49,413,363 

57,050,461 

67,144,473 

S 

2-67 

3-39 

3-46 

4-01 

4-53 

5-21 

nombre 

319 

307 

391 

408 

390 

493 

nombre 

54,500 

59,710 

60,317 

64,057 

67,519 

68,620 

S 

65,159,044 

81,525,298 

76,919,357 

80,690,123 

84,270,896 

91,345,728 

S 

4-94 

5-88 

5-64 

5-74 

5-70 

6-01 

1 Sans les pertes de biens fédéraux, dont les forêts. 2 Y compris Terre-Neuve pour 1950 seulement. 

Le tableau 9, qui donne la valeur des biens perdus par province de 1951 à 1954, 
couvre les pertes de biens assurés et non assurés. Voici, par province et pour 1954, le 
çourcentage des pertes totales de biens non assurés: île-du-Prince-Édouard, 48; Nouvelle-
Ecosse, 28; Nouveau-Brunswick, 29; Québec, 20; Ontario, 13; Manitoba, 17; Saskatchewan, 
13; Alberta, 37; Colombie-Britannique, 38; Yukon et Territoires du Nord-Ouest, 22. 
Les pertes de biens non assurés comptent pour 22 p. 100 du total canadien. 

63024—74 
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9.—Pertes par incendie, par province, 1951-1954 

Province ou terri toire 

Terre-Neuve 
île-du-Prince-Édouard 
Nouvelle-Ecosse 
Nouveau-Brunswick 
Québec 
Ontario 
Manitoba 
Saskatchewan 
Alberta 
Colombie-Britannique 
Yukon et Territoires du Nord-Ouest 

Canada 

Biens perdus1 

725,893 
4,547,955 
2,865,881 

25,933,975 
23,241,177 
2,377,092 
2,776,614 
4,661,963 
8,604,426 
1,184,381 

76,919,355 

475,265 
2,097,216 
3,320,340 

26,774,705 
27,615,682 
2,667,303 
3,525,799 
4,545,444 
9,603,231 

65,138 

80,690,123 

231,616 
2,957,326 
2,993,167 

31,676,445 
25,882,184 
4,279,618 
2,372,885 
5,652,339 
8,080,490 

144,726 

84,870,896 

Incendies 
déclarés 

358 
1,787 
2,055 

28,203 
22,401 

2,143 
1,817 
2,574 
7,094 

68,620 

Biens 
perdus1 

452,644 
2,892,511 
2,683,195 

28,926,095 
29,275,559 
5,827,145 
3,125,924 
7,757,085 

10,177,702 
327,868 

91,345,738 

Pertes par 
habitant2 

4-31 
4-30 
4-91 
6-59 
5-80 
7-04 
3-56 
7-37 
8-04 

12-14 

6 0 1 

1 Excepté les pertes de biens fédéraux, dont les forêts, 
population donnéees à la p. 155. 

2 Établ ies d'après les estimations officielles de la 

10. -Pertes par incendie, selon le genre de biens, 1952-1954 
(Sans Terre-Neuve) 

Genre de biens 
1952 1953 1954 

Genre de biens 
Incendies 
déclarés 

Biens 
perdus 

Incendies 
déclarés 

Biens 
perdus 

Incendies 
déclarés 

Biens 
perdus 

nombre 

47,732 
6,756 
1,367 
3,685 

715 
3,802 

S 

18,387,258 
23,969,142 
13,471,727 
6,036,451 
4,197,097 

14,628,448 

nombre 

45,350 
6,205 
4,316 
1,036 

827 
9,725 

$ 
17,775,863 
20,203,222 
6,852,856 

15,254,972 
2,908,444 

21,275,539 

nombre 

50,053 
6,823 
4,580 
1,171 

893 
5,100 

S 

19,715,956 

nombre 

47,732 
6,756 
1,367 
3,685 

715 
3,802 

S 

18,387,258 
23,969,142 
13,471,727 
6,036,451 
4,197,097 

14,628,448 

nombre 

45,350 
6,205 
4,316 
1,036 

827 
9,725 

$ 
17,775,863 
20,203,222 
6,852,856 

15,254,972 
2,908,444 

21,275,539 

nombre 

50,053 
6,823 
4,580 
1,171 

893 
5,100 

24,498,604 

nombre 

47,732 
6,756 
1,367 
3,685 

715 
3,802 

S 

18,387,258 
23,969,142 
13,471,727 
6,036,451 
4,197,097 

14,628,448 

nombre 

45,350 
6,205 
4,316 
1,036 

827 
9,725 

$ 
17,775,863 
20,203,222 
6,852,856 

15,254,972 
2,908,444 

21,275,539 

nombre 

50,053 
6,823 
4,580 
1,171 

893 
5,100 

6,971,345 

nombre 

47,732 
6,756 
1,367 
3,685 

715 
3,802 

S 

18,387,258 
23,969,142 
13,471,727 
6,036,451 
4,197,097 

14,628,448 

nombre 

45,350 
6,205 
4,316 
1,036 

827 
9,725 

$ 
17,775,863 
20,203,222 
6,852,856 

15,254,972 
2,908,444 

21,275,539 

nombre 

50,053 
6,823 
4,580 
1,171 

893 
5,100 

11,863,899 
Institutions et lieux d'assemblée 

nombre 

47,732 
6,756 
1,367 
3,685 

715 
3,802 

S 

18,387,258 
23,969,142 
13,471,727 
6,036,451 
4,197,097 

14,628,448 

nombre 

45,350 
6,205 
4,316 
1,036 

827 
9,725 

$ 
17,775,863 
20,203,222 
6,852,856 

15,254,972 
2,908,444 

21,275,539 

nombre 

50,053 
6,823 
4,580 
1,171 

893 
5,100 

5,558,156 
22,737,768 

nombre 

47,732 
6,756 
1,367 
3,685 

715 
3,802 

S 

18,387,258 
23,969,142 
13,471,727 
6,036,451 
4,197,097 

14,628,448 

nombre 

45,350 
6,205 
4,316 
1,036 

827 
9,725 

$ 
17,775,863 
20,203,222 
6,852,856 

15,254,972 
2,908,444 

21,275,539 

nombre 

50,053 
6,823 
4,580 
1,171 

893 
5,100 

Total 64,057 80,690,113 67,519 84,270,896 68,620 91,345,728 64,057 80,690,113 67,519 84,270,896 68,620 

11.—Valeur des biens perdus, se 
(S 

Ion la eau 
ans Terre-Ne 

se déclarée de l'incen 
uve) 

Aie, 1952-18 54 

19 52 1953 1954 

Genre de biens Incendies 
déclarés 

Biens 
perdus 

Incendies 
déclarés 

Biens 
perdus 

Incendies 
déclarés 

Biens 
perdus 

Cause déclarée 
Négligence des fumeurs 
Poêles, fournaises, chaudières et 

nombre 

24,080 

6,221 
5,585 
2,466 

2,407 
2,141 
1,357 
1,188 
1,403 

707 
608 
416 
282 

7,353 
7,843 

J 

3,656,246 

4,404,263 
10,772,833 

957,104 

2,121,604 
2,017,627 
3,017,787 
1,135,813 

913,653 
499,239 

1,236,021 
2,233,477 
1,363,519 

6,039,108 
40,321,829 

nombre 

26,701 

6,156 
5,768 
2,480 

2,352 
1,560 
2,021 
1,267 
1,904 

491 
494 
360 
448 

7,442 
8,075 

S 

4,074,463 

4,861,335 
8,994,851 
1,347,408 

1,957,698 
1,684,169 
2,619,905 

934,577 
1,293,879 

627,060 
746,803 

1,436,377 
1,747,956 

7,138,855 
44,805,569 

nombre 

27,152 

6,379 
6,074 
2,513 

2,517 
2,177 
2,047 
1,316 
2,045 

470 
495 
298 
299 

6,589 
8,249 

S 

5,633,455 

5,588,714 

nombre 

24,080 

6,221 
5,585 
2,466 

2,407 
2,141 
1,357 
1,188 
1,403 

707 
608 
416 
282 

7,353 
7,843 

J 

3,656,246 

4,404,263 
10,772,833 

957,104 

2,121,604 
2,017,627 
3,017,787 
1,135,813 

913,653 
499,239 

1,236,021 
2,233,477 
1,363,519 

6,039,108 
40,321,829 

nombre 

26,701 

6,156 
5,768 
2,480 

2,352 
1,560 
2,021 
1,267 
1,904 

491 
494 
360 
448 

7,442 
8,075 

S 

4,074,463 

4,861,335 
8,994,851 
1,347,408 

1,957,698 
1,684,169 
2,619,905 

934,577 
1,293,879 

627,060 
746,803 

1,436,377 
1,747,956 

7,138,855 
44,805,569 

nombre 

27,152 

6,379 
6,074 
2,513 

2,517 
2,177 
2,047 
1,316 
2,045 

470 
495 
298 
299 

6,589 
8,249 

10,388,088 

nombre 

24,080 

6,221 
5,585 
2,466 

2,407 
2,141 
1,357 
1,188 
1,403 

707 
608 
416 
282 

7,353 
7,843 

J 

3,656,246 

4,404,263 
10,772,833 

957,104 

2,121,604 
2,017,627 
3,017,787 
1,135,813 

913,653 
499,239 

1,236,021 
2,233,477 
1,363,519 

6,039,108 
40,321,829 

nombre 

26,701 

6,156 
5,768 
2,480 

2,352 
1,560 
2,021 
1,267 
1,904 

491 
494 
360 
448 

7,442 
8,075 

S 

4,074,463 

4,861,335 
8,994,851 
1,347,408 

1,957,698 
1,684,169 
2,619,905 

934,577 
1,293,879 

627,060 
746,803 

1,436,377 
1,747,956 

7,138,855 
44,805,569 

nombre 

27,152 

6,379 
6,074 
2,513 

2,517 
2,177 
2,047 
1,316 
2,045 

470 
495 
298 
299 

6,589 
8,249 

830,381 
Cheminées et conduites défectueuses 

nombre 

24,080 

6,221 
5,585 
2,466 

2,407 
2,141 
1,357 
1,188 
1,403 

707 
608 
416 
282 

7,353 
7,843 

J 

3,656,246 

4,404,263 
10,772,833 

957,104 

2,121,604 
2,017,627 
3,017,787 
1,135,813 

913,653 
499,239 

1,236,021 
2,233,477 
1,363,519 

6,039,108 
40,321,829 

nombre 

26,701 

6,156 
5,768 
2,480 

2,352 
1,560 
2,021 
1,267 
1,904 

491 
494 
360 
448 

7,442 
8,075 

S 

4,074,463 

4,861,335 
8,994,851 
1,347,408 

1,957,698 
1,684,169 
2,619,905 

934,577 
1,293,879 

627,060 
746,803 

1,436,377 
1,747,956 

7,138,855 
44,805,569 

nombre 

27,152 

6,379 
6,074 
2,513 

2,517 
2,177 
2,047 
1,316 
2,045 

470 
495 
298 
299 

6,589 
8,249 

2,414,477 

Cendres, charbons chauds, feux nus . . 

nombre 

24,080 

6,221 
5,585 
2,466 

2,407 
2,141 
1,357 
1,188 
1,403 

707 
608 
416 
282 

7,353 
7,843 

J 

3,656,246 

4,404,263 
10,772,833 

957,104 

2,121,604 
2,017,627 
3,017,787 
1,135,813 

913,653 
499,239 

1,236,021 
2,233,477 
1,363,519 

6,039,108 
40,321,829 

nombre 

26,701 

6,156 
5,768 
2,480 

2,352 
1,560 
2,021 
1,267 
1,904 

491 
494 
360 
448 

7,442 
8,075 

S 

4,074,463 

4,861,335 
8,994,851 
1,347,408 

1,957,698 
1,684,169 
2,619,905 

934,577 
1,293,879 

627,060 
746,803 

1,436,377 
1,747,956 

7,138,855 
44,805,569 

nombre 

27,152 

6,379 
6,074 
2,513 

2,517 
2,177 
2,047 
1,316 
2,045 

470 
495 
298 
299 

6,589 
8,249 

1,651,821 
3,063,351 

nombre 

24,080 

6,221 
5,585 
2,466 

2,407 
2,141 
1,357 
1,188 
1,403 

707 
608 
416 
282 

7,353 
7,843 

J 

3,656,246 

4,404,263 
10,772,833 

957,104 

2,121,604 
2,017,627 
3,017,787 
1,135,813 

913,653 
499,239 

1,236,021 
2,233,477 
1,363,519 

6,039,108 
40,321,829 

nombre 

26,701 

6,156 
5,768 
2,480 

2,352 
1,560 
2,021 
1,267 
1,904 

491 
494 
360 
448 

7,442 
8,075 

S 

4,074,463 

4,861,335 
8,994,851 
1,347,408 

1,957,698 
1,684,169 
2,619,905 

934,577 
1,293,879 

627,060 
746,803 

1,436,377 
1,747,956 

7,138,855 
44,805,569 

nombre 

27,152 

6,379 
6,074 
2,513 

2,517 
2,177 
2,047 
1,316 
2,045 

470 
495 
298 
299 

6,589 
8,249 

1,462,033 

nombre 

24,080 

6,221 
5,585 
2,466 

2,407 
2,141 
1,357 
1,188 
1,403 

707 
608 
416 
282 

7,353 
7,843 

J 

3,656,246 

4,404,263 
10,772,833 

957,104 

2,121,604 
2,017,627 
3,017,787 
1,135,813 

913,653 
499,239 

1,236,021 
2,233,477 
1,363,519 

6,039,108 
40,321,829 

nombre 

26,701 

6,156 
5,768 
2,480 

2,352 
1,560 
2,021 
1,267 
1,904 

491 
494 
360 
448 

7,442 
8,075 

S 

4,074,463 

4,861,335 
8,994,851 
1,347,408 

1,957,698 
1,684,169 
2,619,905 

934,577 
1,293,879 

627,060 
746,803 

1,436,377 
1,747,956 

7,138,855 
44,805,569 

nombre 

27,152 

6,379 
6,074 
2,513 

2,517 
2,177 
2,047 
1,316 
2,045 

470 
495 
298 
299 

6,589 
8,249 

1,750,257 

nombre 

24,080 

6,221 
5,585 
2,466 

2,407 
2,141 
1,357 
1,188 
1,403 

707 
608 
416 
282 

7,353 
7,843 

J 

3,656,246 

4,404,263 
10,772,833 

957,104 

2,121,604 
2,017,627 
3,017,787 
1,135,813 

913,653 
499,239 

1,236,021 
2,233,477 
1,363,519 

6,039,108 
40,321,829 

nombre 

26,701 

6,156 
5,768 
2,480 

2,352 
1,560 
2,021 
1,267 
1,904 

491 
494 
360 
448 

7,442 
8,075 

S 

4,074,463 

4,861,335 
8,994,851 
1,347,408 

1,957,698 
1,684,169 
2,619,905 

934,577 
1,293,879 

627,060 
746,803 

1,436,377 
1,747,956 

7,138,855 
44,805,569 

nombre 

27,152 

6,379 
6,074 
2,513 

2,517 
2,177 
2,047 
1,316 
2,045 

470 
495 
298 
299 

6,589 
8,249 

364,170 

nombre 

24,080 

6,221 
5,585 
2,466 

2,407 
2,141 
1,357 
1,188 
1,403 

707 
608 
416 
282 

7,353 
7,843 

J 

3,656,246 

4,404,263 
10,772,833 

957,104 

2,121,604 
2,017,627 
3,017,787 
1,135,813 

913,653 
499,239 

1,236,021 
2,233,477 
1,363,519 

6,039,108 
40,321,829 

nombre 

26,701 

6,156 
5,768 
2,480 

2,352 
1,560 
2,021 
1,267 
1,904 

491 
494 
360 
448 

7,442 
8,075 

S 

4,074,463 

4,861,335 
8,994,851 
1,347,408 

1,957,698 
1,684,169 
2,619,905 

934,577 
1,293,879 

627,060 
746,803 

1,436,377 
1,747,956 

7,138,855 
44,805,569 

nombre 

27,152 

6,379 
6,074 
2,513 

2,517 
2,177 
2,047 
1,316 
2,045 

470 
495 
298 
299 

6,589 
8,249 

1,102,622 
Ignition spontanée 

nombre 

24,080 

6,221 
5,585 
2,466 

2,407 
2,141 
1,357 
1,188 
1,403 

707 
608 
416 
282 

7,353 
7,843 

J 

3,656,246 

4,404,263 
10,772,833 

957,104 

2,121,604 
2,017,627 
3,017,787 
1,135,813 

913,653 
499,239 

1,236,021 
2,233,477 
1,363,519 

6,039,108 
40,321,829 

nombre 

26,701 

6,156 
5,768 
2,480 

2,352 
1,560 
2,021 
1,267 
1,904 

491 
494 
360 
448 

7,442 
8,075 

S 

4,074,463 

4,861,335 
8,994,851 
1,347,408 

1,957,698 
1,684,169 
2,619,905 

934,577 
1,293,879 

627,060 
746,803 

1,436,377 
1,747,956 

7,138,855 
44,805,569 

nombre 

27,152 

6,379 
6,074 
2,513 

2,517 
2,177 
2,047 
1,316 
2,045 

470 
495 
298 
299 

6,589 
8,249 

1,142,136 
1,556,006 

Diverses causes connues (explosions, 
feux d'artifice, friction, graisse ou 
métaux chauds, tuyaux de vapeur 

nombre 

24,080 

6,221 
5,585 
2,466 

2,407 
2,141 
1,357 
1,188 
1,403 

707 
608 
416 
282 

7,353 
7,843 

J 

3,656,246 

4,404,263 
10,772,833 

957,104 

2,121,604 
2,017,627 
3,017,787 
1,135,813 

913,653 
499,239 

1,236,021 
2,233,477 
1,363,519 

6,039,108 
40,321,829 

nombre 

26,701 

6,156 
5,768 
2,480 

2,352 
1,560 
2,021 
1,267 
1,904 

491 
494 
360 
448 

7,442 
8,075 

S 

4,074,463 

4,861,335 
8,994,851 
1,347,408 

1,957,698 
1,684,169 
2,619,905 

934,577 
1,293,879 

627,060 
746,803 

1,436,377 
1,747,956 

7,138,855 
44,805,569 

nombre 

27,152 

6,379 
6,074 
2,513 

2,517 
2,177 
2,047 
1,316 
2,045 

470 
495 
298 
299 

6,589 
8,249 

8,461,008 

nombre 

24,080 

6,221 
5,585 
2,466 

2,407 
2,141 
1,357 
1,188 
1,403 

707 
608 
416 
282 

7,353 
7,843 

J 

3,656,246 

4,404,263 
10,772,833 

957,104 

2,121,604 
2,017,627 
3,017,787 
1,135,813 

913,653 
499,239 

1,236,021 
2,233,477 
1,363,519 

6,039,108 
40,321,829 

nombre 

26,701 

6,156 
5,768 
2,480 

2,352 
1,560 
2,021 
1,267 
1,904 

491 
494 
360 
448 

7,442 
8,075 

S 

4,074,463 

4,861,335 
8,994,851 
1,347,408 

1,957,698 
1,684,169 
2,619,905 

934,577 
1,293,879 

627,060 
746,803 

1,436,377 
1,747,956 

7,138,855 
44,805,569 

nombre 

27,152 

6,379 
6,074 
2,513 

2,517 
2,177 
2,047 
1,316 
2,045 

470 
495 
298 
299 

6,589 
8,249 

Total 64,057 80,690,123 67,519 84,270,896 68,620 91,345,728 64,057 80,690,123 67,519 84,270,896 68,620 



ASSURANCE-VIE 1163 

Section 2.—Assurance-vie* 
La valeur des polices en vigueur des sociétés d'assurance-vie à charte fédérale (sans 

les fraternelles) dépassait 23,134 millions de dollars à la fin de 1954, soit une augmentation 
de plus de 1,907 millions durant l'année. L'augmentation des assurances en vigueur, 
exprimée en pourcentage du montant d'assurance en vigueur au début de la même année, 
avait accusé une tendance ascendante de 1951 à 1953, mais elle a connu en 1954 son plus 
bas niveau depuis la fin de la seconde guerre mondiale. 

En vigueur Augmentation Pourcen-
, „„ /êbut des assurances tage 

Année de l'année en vigueur d augmen-
durant l année taUon 

S $ 

1930 6,157,000,000 335,000,000 5-4 
1935 6,221,000,000 38,000,000 0-6 
1940 6,776,000,000 199,000,000 2-9 
1945 9,139,000,000 612,000,000 6-7 
1946 9,751,000,000 1,061,000,000 10-9 
1947 10,812,000,000 1,088,000,000 10-1 
1948 11,900,000,000 1,205,000,000 10-1 
1949 13,105,000,000 1,303,000,000 9-9 
1950 14,409,000,000 1,337,000,000 9-3 
1951 15,746,000,000 1,490,000,000 9-5 
1952 17,236,000,000 1,855,000,000 10-8 
1953 19,091,000,000 2,136,000,000 11-2 
1954P 21,227,000,000 1,907,000,000 9-0 

* Tous les montants qui figurent aux tableaux de cette section sont des montants nets établis j 
déduction des réassurances. 

Sous-section 1.—Total de l 'assurance-vie au Canada 

Outre les sociétés d'assurance-vie à charte fédérale, les sociétés à charte provinciale 
font aussi un chiffre d'affaires considérable. Le tableau 12 donne un aperçu des affaires 
des sociétés d'assurance-vie canadiennes, britanniques et étrangères opérant au Canada, 
ainsi que des fraternelles, à charte fédérale ou provinciale. 

12.—Assurances-vie au Canada en 1951» 

Sociétés Pr imes Prestations1 Nouvelles 
polices 

Assurances 
en vigueur le 
31 décembre 

S 

493,724,797 
486,396,759 

6,328,038 

27,843,856 

16,992,734 
6,383,185 

2,354,074 
2,112,863 

$ 
158,379,492 
154,236,765 

4,142,727 

8,932,337 

4,259,389 
2,772,022 

576,644 
1,324,282 

$ 
2,705,236,224 
2,656,507,636 

48,728,588 

280,919,279 

196,414,288 
46,146,117 

20,352,957 
18,005,917 

23,481,238,631 

S 

493,724,797 
486,396,759 

6,328,038 

27,843,856 

16,992,734 
6,383,185 

2,354,074 
2,112,863 

$ 
158,379,492 
154,236,765 

4,142,727 

8,932,337 

4,259,389 
2,772,022 

576,644 
1,324,282 

$ 
2,705,236,224 
2,656,507,636 

48,728,588 

280,919,279 

196,414,288 
46,146,117 

20,352,957 
18,005,917 

23,133,695,025 
Fraternelles 

S 

493,724,797 
486,396,759 

6,328,038 

27,843,856 

16,992,734 
6,383,185 

2,354,074 
2,112,863 

$ 
158,379,492 
154,236,765 

4,142,727 

8,932,337 

4,259,389 
2,772,022 

576,644 
1,324,282 

$ 
2,705,236,224 
2,656,507,636 

48,728,588 

280,919,279 

196,414,288 
46,146,117 

20,352,957 
18,005,917 

347,543,606 

1,290,183,490 
Dans la province où elles ont été constituées: 

S 

493,724,797 
486,396,759 

6,328,038 

27,843,856 

16,992,734 
6,383,185 

2,354,074 
2,112,863 

$ 
158,379,492 
154,236,765 

4,142,727 

8,932,337 

4,259,389 
2,772,022 

576,644 
1,324,282 

$ 
2,705,236,224 
2,656,507,636 

48,728,588 

280,919,279 

196,414,288 
46,146,117 

20,352,957 
18,005,917 

811,038,511 

S 

493,724,797 
486,396,759 

6,328,038 

27,843,856 

16,992,734 
6,383,185 

2,354,074 
2,112,863 

$ 
158,379,492 
154,236,765 

4,142,727 

8,932,337 

4,259,389 
2,772,022 

576,644 
1,324,282 

$ 
2,705,236,224 
2,656,507,636 

48,728,588 

280,919,279 

196,414,288 
46,146,117 

20,352,957 
18,005,917 

277,200,589 
Dans d'autres provinces: 

S 

493,724,797 
486,396,759 

6,328,038 

27,843,856 

16,992,734 
6,383,185 

2,354,074 
2,112,863 

$ 
158,379,492 
154,236,765 

4,142,727 

8,932,337 

4,259,389 
2,772,022 

576,644 
1,324,282 

$ 
2,705,236,224 
2,656,507,636 

48,728,588 

280,919,279 

196,414,288 
46,146,117 

20,352,957 
18,005,917 

94,627,831 

S 

493,724,797 
486,396,759 

6,328,038 

27,843,856 

16,992,734 
6,383,185 

2,354,074 
2,112,863 

$ 
158,379,492 
154,236,765 

4,142,727 

8,932,337 

4,259,389 
2,772,022 

576,644 
1,324,282 

$ 
2,705,236,224 
2,656,507,636 

48,728,588 

280,919,279 

196,414,288 
46,146,117 

20,352,957 
18,005,917 107,316,559 

S 

493,724,797 
486,396,759 

6,328,038 

27,843,856 

16,992,734 
6,383,185 

2,354,074 
2,112,863 

$ 
158,379,492 
154,236,765 

4,142,727 

8,932,337 

4,259,389 
2,772,022 

576,644 
1,324,282 

$ 
2,705,236,224 
2,656,507,636 

48,728,588 

280,919,279 

196,414,288 
46,146,117 

20,352,957 
18,005,917 

520,567,653 167,311,829 2,986,155,503 24,771,422,121 520,567,653 167,311,829 2,986,155,503 

Sociétés canadiennes: 
325,129,646 

19,346,808 

2,895,525 
8,496,048 

14,150,968 

147,116,145 

3,432,513 

104,473,434 
4,836,033 

2,410,904 
4,096,304 

3,931,416 

45,831,915 

1,731,823 

1,822,846,680 
216,767,245 

33,129,586 
64,152,034 

104,253,783 

729,407,173 

15,599,002 

15,764,893,293 325,129,646 
19,346,808 

2,895,525 
8,496,048 

14,150,968 

147,116,145 

3,432,513 

104,473,434 
4,836,033 

2,410,904 
4,096,304 

3,931,416 

45,831,915 

1,731,823 

1,822,846,680 
216,767,245 

33,129,586 
64,152,034 

104,253,783 

729,407,173 

15,599,002 

905,666,342 

Fraternelles canadiennes: 

325,129,646 
19,346,808 

2,895,525 
8,496,048 

14,150,968 

147,116,145 

3,432,513 

104,473,434 
4,836,033 

2,410,904 
4,096,304 

3,931,416 

45,831,915 

1,731,823 

1,822,846,680 
216,767,245 

33,129,586 
64,152,034 

104,253,783 

729,407,173 

15,599,002 

203,899,002 

325,129,646 
19,346,808 

2,895,525 
8,496,048 

14,150,968 

147,116,145 

3,432,513 

104,473,434 
4,836,033 

2,410,904 
4,096,304 

3,931,416 

45,831,915 

1,731,823 

1,822,846,680 
216,767,245 

33,129,586 
64,152,034 

104,253,783 

729,407,173 

15,599,002 

384,517,148 

325,129,646 
19,346,808 

2,895,525 
8,496,048 

14,150,968 

147,116,145 

3,432,513 

104,473,434 
4,836,033 

2,410,904 
4,096,304 

3,931,416 

45,831,915 

1,731,823 

1,822,846,680 
216,767,245 

33,129,586 
64,152,034 

104,253,783 

729,407,173 

15,599,002 

596,756,619 

325,129,646 
19,346,808 

2,895,525 
8,496,048 

14,150,968 

147,116,145 

3,432,513 

104,473,434 
4,836,033 

2,410,904 
4,096,304 

3,931,416 

45,831,915 

1,731,823 

1,822,846,680 
216,767,245 

33,129,586 
64,152,034 

104,253,783 

729,407,173 

15,599,002 

6,772,045,113 

325,129,646 
19,346,808 

2,895,525 
8,496,048 

14,150,968 

147,116,145 

3,432,513 

104,473,434 
4,836,033 

2,410,904 
4,096,304 

3,931,416 

45,831,915 

1,731,823 

1,822,846,680 
216,767,245 

33,129,586 
64,152,034 

104,253,783 

729,407,173 

15,599,002 143,644,604 

325,129,646 
19,346,808 

2,895,525 
8,496,048 

14,150,968 

147,116,145 

3,432,513 

104,473,434 
4,836,033 

2,410,904 
4,096,304 

3,931,416 

45,831,915 

1,731,823 

1,822,846,680 
216,767,245 

33,129,586 
64,152,034 

104,253,783 

729,407,173 

15,599,002 143,644,604 

1 Décès, invalidité et échéances (assurance et rente). 

63024- -741 



1164 ASSURANCE 

MONTANT 
TOTAL EN 
MILLIONS 
25,000 r-

20,000 — 

15,000 — 

LES ASSURANCES SUR LA VIE 
1 9 3 0 - 1954 

1930 1935 

CHIFFRES PROVISOIRES POUR 1954 

Sous-section 2.—Activité des sociétés d'assurance-vie à charte fédérale 

Le montant de l'assurance sur la vie au Canada a augmenté presque continuellement, 
d'une année à l'autre, depuis qu'on en a commencé la statistique en 1869. La somme 
par habitant, selon la population estimative du Canada, a presque doublé depuis 1944, 
preuve que le grand public apprécie la protection que l'assurance-vie apporte à la famille 
dans l'adversité. Kn 1954, le Canada comptait 66 sociétés à charte fédérale pratiquant 
l'assurance-vie; de ce nombre, 31 étaient canadiennes, six britanniques et 29 étrangères. 
En outre, sept sociétés britanniques et trois étrangères n'ont que peu ou pas souscrit 
d'assurance nouvelle, leur activité s'étant limitée en grande partie aux polices déjà en 
vigueur. Une société étrangère, autorisée en 1954, n'a fait aucune affaire au Canada 
cette année-là. 

Les tableaux de la présente sous-section, sauf 17, portent sur les sociétés à charte 
fédérale seulement, à l'exclusion des fraternelles et des sociétés à charte provinciale. Ce
pendant, comme l'indique le tableau 12, leurs affaires englobent près de 93-4 p. 100 de 
l'assurance sur la vie en vigueur au Canada. 
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13. Assurance-vie en vigueur et souscrite au Canada, sociétés à charte fédérale, 
chiffres décennaux de 1880 à 1940 et chiffres annuels de 1941 à 1954 

NOTA.—Les chiffres des années 1869-1900 figurent à la p. 995 de l'Annuaire de 1938 et ceux des années 1901 i 
1939, à la p. 869 de l'édition de 1942. Les chiffres des fraternelles, omis ici, paraissent aux pages 1170-1171. 

Assurance en vigueur au 31 décembre Assurance 
par 

habi tant 1 

Nouvelle 
assurance 

durant 
l'année 

Année Sociétés 
canadiennes 

Sociétés 
britanniques 

Sociétés 
étrangères Total 

Assurance 
par 

habi tant 1 

Nouvelle 
assurance 

durant 
l'année 

1880 

'$ 

37,838,518 
135,218,990 
267,151,086 
565,667,110 

1,664,348,605 
4,319,370,209 
4,609,213,977 

4,835,925,659 
5,184,568,369 
5,586,515,285 
6,001,984,634 
6,440,615,383 
7,201,285,815 
7,964,185,291 

8,830,952,866 
9,808,084,850 

10,756,249,942 
11,807,992,826 
13,085,349,418 
14,526,740,295 
15,764,893,293 

% 

19,789,863 
31,613,730 
39,485,344 
47,816,775 
76,883,090 

117,410,860 
145,603,299 

145,597,309 
152,289,487 
162,287,617 
171,997,834 
183,779,511 
205,626,216 
238,614,767 

270,105,626 
306,032,801 
342,878,530 
391,382,883 
443,275,711 
519,137,847 
596,756,619 

$ 

33,643,745 
81,591,847 

124,433,416 
242,629,174 
915,793,798 

2,055,502,125 
2,220,505,184 

2,367,027,774 
2,538,897,449 
2,785,290,816 
2,965,501,763 
3,126,645,941 
3,405,480,833 
3,697,458,162 

4,004,294,358 
4,294,644,199 
4,646,707,595 
5,036,207,593 
5,562,003,368 
6,181,027,477 
6,772,045,113 

$ 

91,272,126 
248,424,567 
431,069,846 
856,113,059 

2,657,025,493 
6,492,283,194 
6,975,322,460 

7,348,550,742 
7,875,755,305 
8,534,093,718 
9,139,484,231 
9,751,040,835 

10,812,392,864 
11,900,258,220 

13,105,352,850 
14,408,761,850 
15,745,836,067 
17,235,583,302 
19,090,628,497 
21,226,905,619 
23,133,695,025 

S 

21-45 
51-98 
81-32 

122-51 
310-55 
636-00 
612-89 

638-62 
675-80 
723-53 
765-07 
807-74 
879-63 
948-15 

1,022-02 
1,071-52 
1,148-33 
1,230-32 
1,322-98 
1,436-09 
1,522-45 

t 

13,906,887 
1890 

'$ 

37,838,518 
135,218,990 
267,151,086 
565,667,110 

1,664,348,605 
4,319,370,209 
4,609,213,977 

4,835,925,659 
5,184,568,369 
5,586,515,285 
6,001,984,634 
6,440,615,383 
7,201,285,815 
7,964,185,291 

8,830,952,866 
9,808,084,850 

10,756,249,942 
11,807,992,826 
13,085,349,418 
14,526,740,295 
15,764,893,293 

% 

19,789,863 
31,613,730 
39,485,344 
47,816,775 
76,883,090 

117,410,860 
145,603,299 

145,597,309 
152,289,487 
162,287,617 
171,997,834 
183,779,511 
205,626,216 
238,614,767 

270,105,626 
306,032,801 
342,878,530 
391,382,883 
443,275,711 
519,137,847 
596,756,619 

$ 

33,643,745 
81,591,847 

124,433,416 
242,629,174 
915,793,798 

2,055,502,125 
2,220,505,184 

2,367,027,774 
2,538,897,449 
2,785,290,816 
2,965,501,763 
3,126,645,941 
3,405,480,833 
3,697,458,162 

4,004,294,358 
4,294,644,199 
4,646,707,595 
5,036,207,593 
5,562,003,368 
6,181,027,477 
6,772,045,113 

$ 

91,272,126 
248,424,567 
431,069,846 
856,113,059 

2,657,025,493 
6,492,283,194 
6,975,322,460 

7,348,550,742 
7,875,755,305 
8,534,093,718 
9,139,484,231 
9,751,040,835 

10,812,392,864 
11,900,258,220 

13,105,352,850 
14,408,761,850 
15,745,836,067 
17,235,583,302 
19,090,628,497 
21,226,905,619 
23,133,695,025 

S 

21-45 
51-98 
81-32 

122-51 
310-55 
636-00 
612-89 

638-62 
675-80 
723-53 
765-07 
807-74 
879-63 
948-15 

1,022-02 
1,071-52 
1,148-33 
1,230-32 
1,322-98 
1,436-09 
1,522-45 

39,802,956 
1900 

'$ 

37,838,518 
135,218,990 
267,151,086 
565,667,110 

1,664,348,605 
4,319,370,209 
4,609,213,977 

4,835,925,659 
5,184,568,369 
5,586,515,285 
6,001,984,634 
6,440,615,383 
7,201,285,815 
7,964,185,291 

8,830,952,866 
9,808,084,850 

10,756,249,942 
11,807,992,826 
13,085,349,418 
14,526,740,295 
15,764,893,293 

% 

19,789,863 
31,613,730 
39,485,344 
47,816,775 
76,883,090 

117,410,860 
145,603,299 

145,597,309 
152,289,487 
162,287,617 
171,997,834 
183,779,511 
205,626,216 
238,614,767 

270,105,626 
306,032,801 
342,878,530 
391,382,883 
443,275,711 
519,137,847 
596,756,619 

$ 

33,643,745 
81,591,847 

124,433,416 
242,629,174 
915,793,798 

2,055,502,125 
2,220,505,184 

2,367,027,774 
2,538,897,449 
2,785,290,816 
2,965,501,763 
3,126,645,941 
3,405,480,833 
3,697,458,162 

4,004,294,358 
4,294,644,199 
4,646,707,595 
5,036,207,593 
5,562,003,368 
6,181,027,477 
6,772,045,113 

$ 

91,272,126 
248,424,567 
431,069,846 
856,113,059 

2,657,025,493 
6,492,283,194 
6,975,322,460 

7,348,550,742 
7,875,755,305 
8,534,093,718 
9,139,484,231 
9,751,040,835 

10,812,392,864 
11,900,258,220 

13,105,352,850 
14,408,761,850 
15,745,836,067 
17,235,583,302 
19,090,628,497 
21,226,905,619 
23,133,695,025 

S 

21-45 
51-98 
81-32 

122-51 
310-55 
636-00 
612-89 

638-62 
675-80 
723-53 
765-07 
807-74 
879-63 
948-15 

1,022-02 
1,071-52 
1,148-33 
1,230-32 
1,322-98 
1,436-09 
1,522-45 

67,729,115 
1910 

'$ 

37,838,518 
135,218,990 
267,151,086 
565,667,110 

1,664,348,605 
4,319,370,209 
4,609,213,977 

4,835,925,659 
5,184,568,369 
5,586,515,285 
6,001,984,634 
6,440,615,383 
7,201,285,815 
7,964,185,291 

8,830,952,866 
9,808,084,850 

10,756,249,942 
11,807,992,826 
13,085,349,418 
14,526,740,295 
15,764,893,293 

% 

19,789,863 
31,613,730 
39,485,344 
47,816,775 
76,883,090 

117,410,860 
145,603,299 

145,597,309 
152,289,487 
162,287,617 
171,997,834 
183,779,511 
205,626,216 
238,614,767 

270,105,626 
306,032,801 
342,878,530 
391,382,883 
443,275,711 
519,137,847 
596,756,619 

$ 

33,643,745 
81,591,847 

124,433,416 
242,629,174 
915,793,798 

2,055,502,125 
2,220,505,184 

2,367,027,774 
2,538,897,449 
2,785,290,816 
2,965,501,763 
3,126,645,941 
3,405,480,833 
3,697,458,162 

4,004,294,358 
4,294,644,199 
4,646,707,595 
5,036,207,593 
5,562,003,368 
6,181,027,477 
6,772,045,113 

$ 

91,272,126 
248,424,567 
431,069,846 
856,113,059 

2,657,025,493 
6,492,283,194 
6,975,322,460 

7,348,550,742 
7,875,755,305 
8,534,093,718 
9,139,484,231 
9,751,040,835 

10,812,392,864 
11,900,258,220 

13,105,352,850 
14,408,761,850 
15,745,836,067 
17,235,583,302 
19,090,628,497 
21,226,905,619 
23,133,695,025 

S 

21-45 
51-98 
81-32 

122-51 
310-55 
636-00 
612-89 

638-62 
675-80 
723-53 
765-07 
807-74 
879-63 
948-15 

1,022-02 
1,071-52 
1,148-33 
1,230-32 
1,322-98 
1,436-09 
1,522-45 

150,785,305 
1920 

'$ 

37,838,518 
135,218,990 
267,151,086 
565,667,110 

1,664,348,605 
4,319,370,209 
4,609,213,977 

4,835,925,659 
5,184,568,369 
5,586,515,285 
6,001,984,634 
6,440,615,383 
7,201,285,815 
7,964,185,291 

8,830,952,866 
9,808,084,850 

10,756,249,942 
11,807,992,826 
13,085,349,418 
14,526,740,295 
15,764,893,293 

% 

19,789,863 
31,613,730 
39,485,344 
47,816,775 
76,883,090 

117,410,860 
145,603,299 

145,597,309 
152,289,487 
162,287,617 
171,997,834 
183,779,511 
205,626,216 
238,614,767 

270,105,626 
306,032,801 
342,878,530 
391,382,883 
443,275,711 
519,137,847 
596,756,619 

$ 

33,643,745 
81,591,847 

124,433,416 
242,629,174 
915,793,798 

2,055,502,125 
2,220,505,184 

2,367,027,774 
2,538,897,449 
2,785,290,816 
2,965,501,763 
3,126,645,941 
3,405,480,833 
3,697,458,162 

4,004,294,358 
4,294,644,199 
4,646,707,595 
5,036,207,593 
5,562,003,368 
6,181,027,477 
6,772,045,113 

$ 

91,272,126 
248,424,567 
431,069,846 
856,113,059 

2,657,025,493 
6,492,283,194 
6,975,322,460 

7,348,550,742 
7,875,755,305 
8,534,093,718 
9,139,484,231 
9,751,040,835 

10,812,392,864 
11,900,258,220 

13,105,352,850 
14,408,761,850 
15,745,836,067 
17,235,583,302 
19,090,628,497 
21,226,905,619 
23,133,695,025 

S 

21-45 
51-98 
81-32 

122-51 
310-55 
636-00 
612-89 

638-62 
675-80 
723-53 
765-07 
807-74 
879-63 
948-15 

1,022-02 
1,071-52 
1,148-33 
1,230-32 
1,322-98 
1,436-09 
1,522-45 

630,110,900 
1930 

'$ 

37,838,518 
135,218,990 
267,151,086 
565,667,110 

1,664,348,605 
4,319,370,209 
4,609,213,977 

4,835,925,659 
5,184,568,369 
5,586,515,285 
6,001,984,634 
6,440,615,383 
7,201,285,815 
7,964,185,291 

8,830,952,866 
9,808,084,850 

10,756,249,942 
11,807,992,826 
13,085,349,418 
14,526,740,295 
15,764,893,293 

% 

19,789,863 
31,613,730 
39,485,344 
47,816,775 
76,883,090 

117,410,860 
145,603,299 

145,597,309 
152,289,487 
162,287,617 
171,997,834 
183,779,511 
205,626,216 
238,614,767 

270,105,626 
306,032,801 
342,878,530 
391,382,883 
443,275,711 
519,137,847 
596,756,619 

$ 

33,643,745 
81,591,847 

124,433,416 
242,629,174 
915,793,798 

2,055,502,125 
2,220,505,184 

2,367,027,774 
2,538,897,449 
2,785,290,816 
2,965,501,763 
3,126,645,941 
3,405,480,833 
3,697,458,162 

4,004,294,358 
4,294,644,199 
4,646,707,595 
5,036,207,593 
5,562,003,368 
6,181,027,477 
6,772,045,113 

$ 

91,272,126 
248,424,567 
431,069,846 
856,113,059 

2,657,025,493 
6,492,283,194 
6,975,322,460 

7,348,550,742 
7,875,755,305 
8,534,093,718 
9,139,484,231 
9,751,040,835 

10,812,392,864 
11,900,258,220 

13,105,352,850 
14,408,761,850 
15,745,836,067 
17,235,583,302 
19,090,628,497 
21,226,905,619 
23,133,695,025 

S 

21-45 
51-98 
81-32 

122-51 
310-55 
636-00 
612-89 

638-62 
675-80 
723-53 
765-07 
807-74 
879-63 
948-15 

1,022-02 
1,071-52 
1,148-33 
1,230-32 
1,322-98 
1,436-09 
1,522-45 

884,749,748 
1940 

'$ 

37,838,518 
135,218,990 
267,151,086 
565,667,110 

1,664,348,605 
4,319,370,209 
4,609,213,977 

4,835,925,659 
5,184,568,369 
5,586,515,285 
6,001,984,634 
6,440,615,383 
7,201,285,815 
7,964,185,291 

8,830,952,866 
9,808,084,850 

10,756,249,942 
11,807,992,826 
13,085,349,418 
14,526,740,295 
15,764,893,293 

% 

19,789,863 
31,613,730 
39,485,344 
47,816,775 
76,883,090 

117,410,860 
145,603,299 

145,597,309 
152,289,487 
162,287,617 
171,997,834 
183,779,511 
205,626,216 
238,614,767 

270,105,626 
306,032,801 
342,878,530 
391,382,883 
443,275,711 
519,137,847 
596,756,619 

$ 

33,643,745 
81,591,847 

124,433,416 
242,629,174 
915,793,798 

2,055,502,125 
2,220,505,184 

2,367,027,774 
2,538,897,449 
2,785,290,816 
2,965,501,763 
3,126,645,941 
3,405,480,833 
3,697,458,162 

4,004,294,358 
4,294,644,199 
4,646,707,595 
5,036,207,593 
5,562,003,368 
6,181,027,477 
6,772,045,113 

$ 

91,272,126 
248,424,567 
431,069,846 
856,113,059 

2,657,025,493 
6,492,283,194 
6,975,322,460 

7,348,550,742 
7,875,755,305 
8,534,093,718 
9,139,484,231 
9,751,040,835 

10,812,392,864 
11,900,258,220 

13,105,352,850 
14,408,761,850 
15,745,836,067 
17,235,583,302 
19,090,628,497 
21,226,905,619 
23,133,695,025 

S 

21-45 
51-98 
81-32 

122-51 
310-55 
636-00 
612-89 

638-62 
675-80 
723-53 
765-07 
807-74 
879-63 
948-15 

1,022-02 
1,071-52 
1,148-33 
1,230-32 
1,322-98 
1,436-09 
1,522-45 

590,205,536 

1941 

'$ 

37,838,518 
135,218,990 
267,151,086 
565,667,110 

1,664,348,605 
4,319,370,209 
4,609,213,977 

4,835,925,659 
5,184,568,369 
5,586,515,285 
6,001,984,634 
6,440,615,383 
7,201,285,815 
7,964,185,291 

8,830,952,866 
9,808,084,850 

10,756,249,942 
11,807,992,826 
13,085,349,418 
14,526,740,295 
15,764,893,293 

% 

19,789,863 
31,613,730 
39,485,344 
47,816,775 
76,883,090 

117,410,860 
145,603,299 

145,597,309 
152,289,487 
162,287,617 
171,997,834 
183,779,511 
205,626,216 
238,614,767 

270,105,626 
306,032,801 
342,878,530 
391,382,883 
443,275,711 
519,137,847 
596,756,619 

$ 

33,643,745 
81,591,847 

124,433,416 
242,629,174 
915,793,798 

2,055,502,125 
2,220,505,184 

2,367,027,774 
2,538,897,449 
2,785,290,816 
2,965,501,763 
3,126,645,941 
3,405,480,833 
3,697,458,162 

4,004,294,358 
4,294,644,199 
4,646,707,595 
5,036,207,593 
5,562,003,368 
6,181,027,477 
6,772,045,113 

$ 

91,272,126 
248,424,567 
431,069,846 
856,113,059 

2,657,025,493 
6,492,283,194 
6,975,322,460 

7,348,550,742 
7,875,755,305 
8,534,093,718 
9,139,484,231 
9,751,040,835 

10,812,392,864 
11,900,258,220 

13,105,352,850 
14,408,761,850 
15,745,836,067 
17,235,583,302 
19,090,628,497 
21,226,905,619 
23,133,695,025 

S 

21-45 
51-98 
81-32 

122-51 
310-55 
636-00 
612-89 

638-62 
675-80 
723-53 
765-07 
807-74 
879-63 
948-15 

1,022-02 
1,071-52 
1,148-33 
1,230-32 
1,322-98 
1,436-09 
1,522-45 

688,344,283 
1942 

'$ 

37,838,518 
135,218,990 
267,151,086 
565,667,110 

1,664,348,605 
4,319,370,209 
4,609,213,977 

4,835,925,659 
5,184,568,369 
5,586,515,285 
6,001,984,634 
6,440,615,383 
7,201,285,815 
7,964,185,291 

8,830,952,866 
9,808,084,850 

10,756,249,942 
11,807,992,826 
13,085,349,418 
14,526,740,295 
15,764,893,293 

% 

19,789,863 
31,613,730 
39,485,344 
47,816,775 
76,883,090 

117,410,860 
145,603,299 

145,597,309 
152,289,487 
162,287,617 
171,997,834 
183,779,511 
205,626,216 
238,614,767 

270,105,626 
306,032,801 
342,878,530 
391,382,883 
443,275,711 
519,137,847 
596,756,619 

$ 

33,643,745 
81,591,847 

124,433,416 
242,629,174 
915,793,798 

2,055,502,125 
2,220,505,184 

2,367,027,774 
2,538,897,449 
2,785,290,816 
2,965,501,763 
3,126,645,941 
3,405,480,833 
3,697,458,162 

4,004,294,358 
4,294,644,199 
4,646,707,595 
5,036,207,593 
5,562,003,368 
6,181,027,477 
6,772,045,113 

$ 

91,272,126 
248,424,567 
431,069,846 
856,113,059 

2,657,025,493 
6,492,283,194 
6,975,322,460 

7,348,550,742 
7,875,755,305 
8,534,093,718 
9,139,484,231 
9,751,040,835 

10,812,392,864 
11,900,258,220 

13,105,352,850 
14,408,761,850 
15,745,836,067 
17,235,583,302 
19,090,628,497 
21,226,905,619 
23,133,695,025 

S 

21-45 
51-98 
81-32 

122-51 
310-55 
636-00 
612-89 

638-62 
675-80 
723-53 
765-07 
807-74 
879-63 
948-15 

1,022-02 
1,071-52 
1,148-33 
1,230-32 
1,322-98 
1,436-09 
1,522-45 

818,558,946 
1943 

'$ 

37,838,518 
135,218,990 
267,151,086 
565,667,110 

1,664,348,605 
4,319,370,209 
4,609,213,977 

4,835,925,659 
5,184,568,369 
5,586,515,285 
6,001,984,634 
6,440,615,383 
7,201,285,815 
7,964,185,291 

8,830,952,866 
9,808,084,850 

10,756,249,942 
11,807,992,826 
13,085,349,418 
14,526,740,295 
15,764,893,293 

% 

19,789,863 
31,613,730 
39,485,344 
47,816,775 
76,883,090 

117,410,860 
145,603,299 

145,597,309 
152,289,487 
162,287,617 
171,997,834 
183,779,511 
205,626,216 
238,614,767 

270,105,626 
306,032,801 
342,878,530 
391,382,883 
443,275,711 
519,137,847 
596,756,619 

$ 

33,643,745 
81,591,847 

124,433,416 
242,629,174 
915,793,798 

2,055,502,125 
2,220,505,184 

2,367,027,774 
2,538,897,449 
2,785,290,816 
2,965,501,763 
3,126,645,941 
3,405,480,833 
3,697,458,162 

4,004,294,358 
4,294,644,199 
4,646,707,595 
5,036,207,593 
5,562,003,368 
6,181,027,477 
6,772,045,113 

$ 

91,272,126 
248,424,567 
431,069,846 
856,113,059 

2,657,025,493 
6,492,283,194 
6,975,322,460 

7,348,550,742 
7,875,755,305 
8,534,093,718 
9,139,484,231 
9,751,040,835 

10,812,392,864 
11,900,258,220 

13,105,352,850 
14,408,761,850 
15,745,836,067 
17,235,583,302 
19,090,628,497 
21,226,905,619 
23,133,695,025 

S 

21-45 
51-98 
81-32 

122-51 
310-55 
636-00 
612-89 

638-62 
675-80 
723-53 
765-07 
807-74 
879-63 
948-15 

1,022-02 
1,071-52 
1,148-33 
1,230-32 
1,322-98 
1,436-09 
1,522-45 

887,522,851 
1944 

'$ 

37,838,518 
135,218,990 
267,151,086 
565,667,110 

1,664,348,605 
4,319,370,209 
4,609,213,977 

4,835,925,659 
5,184,568,369 
5,586,515,285 
6,001,984,634 
6,440,615,383 
7,201,285,815 
7,964,185,291 

8,830,952,866 
9,808,084,850 

10,756,249,942 
11,807,992,826 
13,085,349,418 
14,526,740,295 
15,764,893,293 

% 

19,789,863 
31,613,730 
39,485,344 
47,816,775 
76,883,090 

117,410,860 
145,603,299 

145,597,309 
152,289,487 
162,287,617 
171,997,834 
183,779,511 
205,626,216 
238,614,767 

270,105,626 
306,032,801 
342,878,530 
391,382,883 
443,275,711 
519,137,847 
596,756,619 

$ 

33,643,745 
81,591,847 

124,433,416 
242,629,174 
915,793,798 

2,055,502,125 
2,220,505,184 

2,367,027,774 
2,538,897,449 
2,785,290,816 
2,965,501,763 
3,126,645,941 
3,405,480,833 
3,697,458,162 

4,004,294,358 
4,294,644,199 
4,646,707,595 
5,036,207,593 
5,562,003,368 
6,181,027,477 
6,772,045,113 

$ 

91,272,126 
248,424,567 
431,069,846 
856,113,059 

2,657,025,493 
6,492,283,194 
6,975,322,460 

7,348,550,742 
7,875,755,305 
8,534,093,718 
9,139,484,231 
9,751,040,835 

10,812,392,864 
11,900,258,220 

13,105,352,850 
14,408,761,850 
15,745,836,067 
17,235,583,302 
19,090,628,497 
21,226,905,619 
23,133,695,025 

S 

21-45 
51-98 
81-32 

122-51 
310-55 
636-00 
612-89 

638-62 
675-80 
723-53 
765-07 
807-74 
879-63 
948-15 

1,022-02 
1,071-52 
1,148-33 
1,230-32 
1,322-98 
1,436-09 
1,522-45 

900,501,491 
1945 

'$ 

37,838,518 
135,218,990 
267,151,086 
565,667,110 

1,664,348,605 
4,319,370,209 
4,609,213,977 

4,835,925,659 
5,184,568,369 
5,586,515,285 
6,001,984,634 
6,440,615,383 
7,201,285,815 
7,964,185,291 

8,830,952,866 
9,808,084,850 

10,756,249,942 
11,807,992,826 
13,085,349,418 
14,526,740,295 
15,764,893,293 

% 

19,789,863 
31,613,730 
39,485,344 
47,816,775 
76,883,090 

117,410,860 
145,603,299 

145,597,309 
152,289,487 
162,287,617 
171,997,834 
183,779,511 
205,626,216 
238,614,767 

270,105,626 
306,032,801 
342,878,530 
391,382,883 
443,275,711 
519,137,847 
596,756,619 

$ 

33,643,745 
81,591,847 

124,433,416 
242,629,174 
915,793,798 

2,055,502,125 
2,220,505,184 

2,367,027,774 
2,538,897,449 
2,785,290,816 
2,965,501,763 
3,126,645,941 
3,405,480,833 
3,697,458,162 

4,004,294,358 
4,294,644,199 
4,646,707,595 
5,036,207,593 
5,562,003,368 
6,181,027,477 
6,772,045,113 

$ 

91,272,126 
248,424,567 
431,069,846 
856,113,059 

2,657,025,493 
6,492,283,194 
6,975,322,460 

7,348,550,742 
7,875,755,305 
8,534,093,718 
9,139,484,231 
9,751,040,835 

10,812,392,864 
11,900,258,220 

13,105,352,850 
14,408,761,850 
15,745,836,067 
17,235,583,302 
19,090,628,497 
21,226,905,619 
23,133,695,025 

S 

21-45 
51-98 
81-32 

122-51 
310-55 
636-00 
612-89 

638-62 
675-80 
723-53 
765-07 
807-74 
879-63 
948-15 

1,022-02 
1,071-52 
1,148-33 
1,230-32 
1,322-98 
1,436-09 
1,522-45 

1,002,576,955 
1946 

'$ 

37,838,518 
135,218,990 
267,151,086 
565,667,110 

1,664,348,605 
4,319,370,209 
4,609,213,977 

4,835,925,659 
5,184,568,369 
5,586,515,285 
6,001,984,634 
6,440,615,383 
7,201,285,815 
7,964,185,291 

8,830,952,866 
9,808,084,850 

10,756,249,942 
11,807,992,826 
13,085,349,418 
14,526,740,295 
15,764,893,293 

% 

19,789,863 
31,613,730 
39,485,344 
47,816,775 
76,883,090 

117,410,860 
145,603,299 

145,597,309 
152,289,487 
162,287,617 
171,997,834 
183,779,511 
205,626,216 
238,614,767 

270,105,626 
306,032,801 
342,878,530 
391,382,883 
443,275,711 
519,137,847 
596,756,619 

$ 

33,643,745 
81,591,847 

124,433,416 
242,629,174 
915,793,798 

2,055,502,125 
2,220,505,184 

2,367,027,774 
2,538,897,449 
2,785,290,816 
2,965,501,763 
3,126,645,941 
3,405,480,833 
3,697,458,162 

4,004,294,358 
4,294,644,199 
4,646,707,595 
5,036,207,593 
5,562,003,368 
6,181,027,477 
6,772,045,113 

$ 

91,272,126 
248,424,567 
431,069,846 
856,113,059 

2,657,025,493 
6,492,283,194 
6,975,322,460 

7,348,550,742 
7,875,755,305 
8,534,093,718 
9,139,484,231 
9,751,040,835 

10,812,392,864 
11,900,258,220 

13,105,352,850 
14,408,761,850 
15,745,836,067 
17,235,583,302 
19,090,628,497 
21,226,905,619 
23,133,695,025 

S 

21-45 
51-98 
81-32 

122-51 
310-55 
636-00 
612-89 

638-62 
675-80 
723-53 
765-07 
807-74 
879-63 
948-15 

1,022-02 
1,071-52 
1,148-33 
1,230-32 
1,322-98 
1,436-09 
1,522-45 

1,393,522,667 
1947 

'$ 

37,838,518 
135,218,990 
267,151,086 
565,667,110 

1,664,348,605 
4,319,370,209 
4,609,213,977 

4,835,925,659 
5,184,568,369 
5,586,515,285 
6,001,984,634 
6,440,615,383 
7,201,285,815 
7,964,185,291 

8,830,952,866 
9,808,084,850 

10,756,249,942 
11,807,992,826 
13,085,349,418 
14,526,740,295 
15,764,893,293 

% 

19,789,863 
31,613,730 
39,485,344 
47,816,775 
76,883,090 

117,410,860 
145,603,299 

145,597,309 
152,289,487 
162,287,617 
171,997,834 
183,779,511 
205,626,216 
238,614,767 

270,105,626 
306,032,801 
342,878,530 
391,382,883 
443,275,711 
519,137,847 
596,756,619 

$ 

33,643,745 
81,591,847 

124,433,416 
242,629,174 
915,793,798 

2,055,502,125 
2,220,505,184 

2,367,027,774 
2,538,897,449 
2,785,290,816 
2,965,501,763 
3,126,645,941 
3,405,480,833 
3,697,458,162 

4,004,294,358 
4,294,644,199 
4,646,707,595 
5,036,207,593 
5,562,003,368 
6,181,027,477 
6,772,045,113 

$ 

91,272,126 
248,424,567 
431,069,846 
856,113,059 

2,657,025,493 
6,492,283,194 
6,975,322,460 

7,348,550,742 
7,875,755,305 
8,534,093,718 
9,139,484,231 
9,751,040,835 

10,812,392,864 
11,900,258,220 

13,105,352,850 
14,408,761,850 
15,745,836,067 
17,235,583,302 
19,090,628,497 
21,226,905,619 
23,133,695,025 

S 

21-45 
51-98 
81-32 

122-51 
310-55 
636-00 
612-89 

638-62 
675-80 
723-53 
765-07 
807-74 
879-63 
948-15 

1,022-02 
1,071-52 
1,148-33 
1,230-32 
1,322-98 
1,436-09 
1,522-45 

1,453,255,487 

1948 

'$ 

37,838,518 
135,218,990 
267,151,086 
565,667,110 

1,664,348,605 
4,319,370,209 
4,609,213,977 

4,835,925,659 
5,184,568,369 
5,586,515,285 
6,001,984,634 
6,440,615,383 
7,201,285,815 
7,964,185,291 

8,830,952,866 
9,808,084,850 

10,756,249,942 
11,807,992,826 
13,085,349,418 
14,526,740,295 
15,764,893,293 

% 

19,789,863 
31,613,730 
39,485,344 
47,816,775 
76,883,090 

117,410,860 
145,603,299 

145,597,309 
152,289,487 
162,287,617 
171,997,834 
183,779,511 
205,626,216 
238,614,767 

270,105,626 
306,032,801 
342,878,530 
391,382,883 
443,275,711 
519,137,847 
596,756,619 

$ 

33,643,745 
81,591,847 

124,433,416 
242,629,174 
915,793,798 

2,055,502,125 
2,220,505,184 

2,367,027,774 
2,538,897,449 
2,785,290,816 
2,965,501,763 
3,126,645,941 
3,405,480,833 
3,697,458,162 

4,004,294,358 
4,294,644,199 
4,646,707,595 
5,036,207,593 
5,562,003,368 
6,181,027,477 
6,772,045,113 

$ 

91,272,126 
248,424,567 
431,069,846 
856,113,059 

2,657,025,493 
6,492,283,194 
6,975,322,460 

7,348,550,742 
7,875,755,305 
8,534,093,718 
9,139,484,231 
9,751,040,835 

10,812,392,864 
11,900,258,220 

13,105,352,850 
14,408,761,850 
15,745,836,067 
17,235,583,302 
19,090,628,497 
21,226,905,619 
23,133,695,025 

S 

21-45 
51-98 
81-32 

122-51 
310-55 
636-00 
612-89 

638-62 
675-80 
723-53 
765-07 
807-74 
879-63 
948-15 

1,022-02 
1,071-52 
1,148-33 
1,230-32 
1,322-98 
1,436-09 
1,522-45 

1,504,248,947 
1949 

'$ 

37,838,518 
135,218,990 
267,151,086 
565,667,110 

1,664,348,605 
4,319,370,209 
4,609,213,977 

4,835,925,659 
5,184,568,369 
5,586,515,285 
6,001,984,634 
6,440,615,383 
7,201,285,815 
7,964,185,291 

8,830,952,866 
9,808,084,850 

10,756,249,942 
11,807,992,826 
13,085,349,418 
14,526,740,295 
15,764,893,293 

% 

19,789,863 
31,613,730 
39,485,344 
47,816,775 
76,883,090 

117,410,860 
145,603,299 

145,597,309 
152,289,487 
162,287,617 
171,997,834 
183,779,511 
205,626,216 
238,614,767 

270,105,626 
306,032,801 
342,878,530 
391,382,883 
443,275,711 
519,137,847 
596,756,619 

$ 

33,643,745 
81,591,847 

124,433,416 
242,629,174 
915,793,798 

2,055,502,125 
2,220,505,184 

2,367,027,774 
2,538,897,449 
2,785,290,816 
2,965,501,763 
3,126,645,941 
3,405,480,833 
3,697,458,162 

4,004,294,358 
4,294,644,199 
4,646,707,595 
5,036,207,593 
5,562,003,368 
6,181,027,477 
6,772,045,113 

$ 

91,272,126 
248,424,567 
431,069,846 
856,113,059 

2,657,025,493 
6,492,283,194 
6,975,322,460 

7,348,550,742 
7,875,755,305 
8,534,093,718 
9,139,484,231 
9,751,040,835 

10,812,392,864 
11,900,258,220 

13,105,352,850 
14,408,761,850 
15,745,836,067 
17,235,583,302 
19,090,628,497 
21,226,905,619 
23,133,695,025 

S 

21-45 
51-98 
81-32 

122-51 
310-55 
636-00 
612-89 

638-62 
675-80 
723-53 
765-07 
807-74 
879-63 
948-15 

1,022-02 
1,071-52 
1,148-33 
1,230-32 
1,322-98 
1,436-09 
1,522-45 

1,636,356,612 
1950 

'$ 

37,838,518 
135,218,990 
267,151,086 
565,667,110 

1,664,348,605 
4,319,370,209 
4,609,213,977 

4,835,925,659 
5,184,568,369 
5,586,515,285 
6,001,984,634 
6,440,615,383 
7,201,285,815 
7,964,185,291 

8,830,952,866 
9,808,084,850 

10,756,249,942 
11,807,992,826 
13,085,349,418 
14,526,740,295 
15,764,893,293 

% 

19,789,863 
31,613,730 
39,485,344 
47,816,775 
76,883,090 

117,410,860 
145,603,299 

145,597,309 
152,289,487 
162,287,617 
171,997,834 
183,779,511 
205,626,216 
238,614,767 

270,105,626 
306,032,801 
342,878,530 
391,382,883 
443,275,711 
519,137,847 
596,756,619 

$ 

33,643,745 
81,591,847 

124,433,416 
242,629,174 
915,793,798 

2,055,502,125 
2,220,505,184 

2,367,027,774 
2,538,897,449 
2,785,290,816 
2,965,501,763 
3,126,645,941 
3,405,480,833 
3,697,458,162 

4,004,294,358 
4,294,644,199 
4,646,707,595 
5,036,207,593 
5,562,003,368 
6,181,027,477 
6,772,045,113 

$ 

91,272,126 
248,424,567 
431,069,846 
856,113,059 

2,657,025,493 
6,492,283,194 
6,975,322,460 

7,348,550,742 
7,875,755,305 
8,534,093,718 
9,139,484,231 
9,751,040,835 

10,812,392,864 
11,900,258,220 

13,105,352,850 
14,408,761,850 
15,745,836,067 
17,235,583,302 
19,090,628,497 
21,226,905,619 
23,133,695,025 

S 

21-45 
51-98 
81-32 

122-51 
310-55 
636-00 
612-89 

638-62 
675-80 
723-53 
765-07 
807-74 
879-63 
948-15 

1,022-02 
1,071-52 
1,148-33 
1,230-32 
1,322-98 
1,436-09 
1,522-45 

1,798,864,211 
1,990,926,006 1951 

'$ 

37,838,518 
135,218,990 
267,151,086 
565,667,110 

1,664,348,605 
4,319,370,209 
4,609,213,977 

4,835,925,659 
5,184,568,369 
5,586,515,285 
6,001,984,634 
6,440,615,383 
7,201,285,815 
7,964,185,291 

8,830,952,866 
9,808,084,850 

10,756,249,942 
11,807,992,826 
13,085,349,418 
14,526,740,295 
15,764,893,293 

% 

19,789,863 
31,613,730 
39,485,344 
47,816,775 
76,883,090 

117,410,860 
145,603,299 

145,597,309 
152,289,487 
162,287,617 
171,997,834 
183,779,511 
205,626,216 
238,614,767 

270,105,626 
306,032,801 
342,878,530 
391,382,883 
443,275,711 
519,137,847 
596,756,619 

$ 

33,643,745 
81,591,847 

124,433,416 
242,629,174 
915,793,798 

2,055,502,125 
2,220,505,184 

2,367,027,774 
2,538,897,449 
2,785,290,816 
2,965,501,763 
3,126,645,941 
3,405,480,833 
3,697,458,162 

4,004,294,358 
4,294,644,199 
4,646,707,595 
5,036,207,593 
5,562,003,368 
6,181,027,477 
6,772,045,113 

$ 

91,272,126 
248,424,567 
431,069,846 
856,113,059 

2,657,025,493 
6,492,283,194 
6,975,322,460 

7,348,550,742 
7,875,755,305 
8,534,093,718 
9,139,484,231 
9,751,040,835 

10,812,392,864 
11,900,258,220 

13,105,352,850 
14,408,761,850 
15,745,836,067 
17,235,583,302 
19,090,628,497 
21,226,905,619 
23,133,695,025 

S 

21-45 
51-98 
81-32 

122-51 
310-55 
636-00 
612-89 

638-62 
675-80 
723-53 
765-07 
807-74 
879-63 
948-15 

1,022-02 
1,071-52 
1,148-33 
1,230-32 
1,322-98 
1,436-09 
1,522-45 

1,798,864,211 
1,990,926,006 

1952 

'$ 

37,838,518 
135,218,990 
267,151,086 
565,667,110 

1,664,348,605 
4,319,370,209 
4,609,213,977 

4,835,925,659 
5,184,568,369 
5,586,515,285 
6,001,984,634 
6,440,615,383 
7,201,285,815 
7,964,185,291 

8,830,952,866 
9,808,084,850 

10,756,249,942 
11,807,992,826 
13,085,349,418 
14,526,740,295 
15,764,893,293 

% 

19,789,863 
31,613,730 
39,485,344 
47,816,775 
76,883,090 

117,410,860 
145,603,299 

145,597,309 
152,289,487 
162,287,617 
171,997,834 
183,779,511 
205,626,216 
238,614,767 

270,105,626 
306,032,801 
342,878,530 
391,382,883 
443,275,711 
519,137,847 
596,756,619 

$ 

33,643,745 
81,591,847 

124,433,416 
242,629,174 
915,793,798 

2,055,502,125 
2,220,505,184 

2,367,027,774 
2,538,897,449 
2,785,290,816 
2,965,501,763 
3,126,645,941 
3,405,480,833 
3,697,458,162 

4,004,294,358 
4,294,644,199 
4,646,707,595 
5,036,207,593 
5,562,003,368 
6,181,027,477 
6,772,045,113 

$ 

91,272,126 
248,424,567 
431,069,846 
856,113,059 

2,657,025,493 
6,492,283,194 
6,975,322,460 

7,348,550,742 
7,875,755,305 
8,534,093,718 
9,139,484,231 
9,751,040,835 

10,812,392,864 
11,900,258,220 

13,105,352,850 
14,408,761,850 
15,745,836,067 
17,235,583,302 
19,090,628,497 
21,226,905,619 
23,133,695,025 

S 

21-45 
51-98 
81-32 

122-51 
310-55 
636-00 
612-89 

638-62 
675-80 
723-53 
765-07 
807-74 
879-63 
948-15 

1,022-02 
1,071-52 
1,148-33 
1,230-32 
1,322-98 
1,436-09 
1,522-45 

2,287,264 465 
1953 
1954P 

'$ 

37,838,518 
135,218,990 
267,151,086 
565,667,110 

1,664,348,605 
4,319,370,209 
4,609,213,977 

4,835,925,659 
5,184,568,369 
5,586,515,285 
6,001,984,634 
6,440,615,383 
7,201,285,815 
7,964,185,291 

8,830,952,866 
9,808,084,850 

10,756,249,942 
11,807,992,826 
13,085,349,418 
14,526,740,295 
15,764,893,293 

% 

19,789,863 
31,613,730 
39,485,344 
47,816,775 
76,883,090 

117,410,860 
145,603,299 

145,597,309 
152,289,487 
162,287,617 
171,997,834 
183,779,511 
205,626,216 
238,614,767 

270,105,626 
306,032,801 
342,878,530 
391,382,883 
443,275,711 
519,137,847 
596,756,619 

$ 

33,643,745 
81,591,847 

124,433,416 
242,629,174 
915,793,798 

2,055,502,125 
2,220,505,184 

2,367,027,774 
2,538,897,449 
2,785,290,816 
2,965,501,763 
3,126,645,941 
3,405,480,833 
3,697,458,162 

4,004,294,358 
4,294,644,199 
4,646,707,595 
5,036,207,593 
5,562,003,368 
6,181,027,477 
6,772,045,113 

$ 

91,272,126 
248,424,567 
431,069,846 
856,113,059 

2,657,025,493 
6,492,283,194 
6,975,322,460 

7,348,550,742 
7,875,755,305 
8,534,093,718 
9,139,484,231 
9,751,040,835 

10,812,392,864 
11,900,258,220 

13,105,352,850 
14,408,761,850 
15,745,836,067 
17,235,583,302 
19,090,628,497 
21,226,905,619 
23,133,695,025 

S 

21-45 
51-98 
81-32 

122-51 
310-55 
636-00 
612-89 

638-62 
675-80 
723-53 
765-07 
807-74 
879-63 
948-15 

1,022-02 
1,071-52 
1,148-33 
1,230-32 
1,322-98 
1,436-09 
1,522-45 

2,551,393,073 
2,656,507,636 

'$ 

37,838,518 
135,218,990 
267,151,086 
565,667,110 

1,664,348,605 
4,319,370,209 
4,609,213,977 

4,835,925,659 
5,184,568,369 
5,586,515,285 
6,001,984,634 
6,440,615,383 
7,201,285,815 
7,964,185,291 

8,830,952,866 
9,808,084,850 

10,756,249,942 
11,807,992,826 
13,085,349,418 
14,526,740,295 
15,764,893,293 

% 

19,789,863 
31,613,730 
39,485,344 
47,816,775 
76,883,090 

117,410,860 
145,603,299 

145,597,309 
152,289,487 
162,287,617 
171,997,834 
183,779,511 
205,626,216 
238,614,767 

270,105,626 
306,032,801 
342,878,530 
391,382,883 
443,275,711 
519,137,847 
596,756,619 

$ 

33,643,745 
81,591,847 

124,433,416 
242,629,174 
915,793,798 

2,055,502,125 
2,220,505,184 

2,367,027,774 
2,538,897,449 
2,785,290,816 
2,965,501,763 
3,126,645,941 
3,405,480,833 
3,697,458,162 

4,004,294,358 
4,294,644,199 
4,646,707,595 
5,036,207,593 
5,562,003,368 
6,181,027,477 
6,772,045,113 

$ 

91,272,126 
248,424,567 
431,069,846 
856,113,059 

2,657,025,493 
6,492,283,194 
6,975,322,460 

7,348,550,742 
7,875,755,305 
8,534,093,718 
9,139,484,231 
9,751,040,835 

10,812,392,864 
11,900,258,220 

13,105,352,850 
14,408,761,850 
15,745,836,067 
17,235,583,302 
19,090,628,497 
21,226,905,619 
23,133,695,025 

S 

21-45 
51-98 
81-32 

122-51 
310-55 
636-00 
612-89 

638-62 
675-80 
723-53 
765-07 
807-74 
879-63 
948-15 

1,022-02 
1,071-52 
1,148-33 
1,230-32 
1,322-98 
1,436-09 
1,522-45 

2,551,393,073 
2,656,507,636 

1 Fondée sur la population estimative, p. 155. 

14.—Assurance-vie souscrite au Canada, sociétés à charte fédérale, 1952-1954 

Année et nationalité Polices émises Polices en vigueur le 31 déc. 
Pr imes Prestations1 

de la société Nombre Montant Nombre Montant 
Pr imes Prestations1 

1952 

339,309 
15,729 

362,194 

$ 

1,540,321,407 
74,055,180 

672,887,878 

4,213,176 
165,664 

4,984,719 

» 

13,085,349,418 
443,275,711 

5,562,003,368 

S 

281,787,521 
10,296,873 

130,613,829 

S 

86,601,441 
2,999.725 

49,415,685 
Sociétés britanniques 

339,309 
15,729 

362,194 

$ 

1,540,321,407 
74,055,180 

672,887,878 

4,213,176 
165,664 

4,984,719 

» 

13,085,349,418 
443,275,711 

5,562,003,368 

S 

281,787,521 
10,296,873 

130,613,829 

S 

86,601,441 
2,999.725 

49,415,685 

339,309 
15,729 

362,194 

$ 

1,540,321,407 
74,055,180 

672,887,878 

4,213,176 
165,664 

4,984,719 

» 

13,085,349,418 
443,275,711 

5,562,003,368 

S 

281,787,521 
10,296,873 

130,613,829 

S 

86,601,441 
2,999.725 

49,415,685 

Total, 1952 717,232 2,287,264,465 9,363,559 19,090,628,497 422,698,223 130,016,851 717,232 2,287,264,465 9,363,559 19,090,628,497 422,698,223 130,016,851 

1953 

346,505 
17,741 

367,743 

1,751,620,418 
98,437,715 

701,334,940 

4,350,926 
173,508 

5,046,618 

14,526,740,295 
519,137,847 

6,181,027,477 

303,126,677 
12,309,612 

139,326,718 

90,756,869 
3,365,517 

42,625,854 

346,505 
17,741 

367,743 

1,751,620,418 
98,437,715 

701,334,940 

4,350,926 
173,508 

5,046,618 

14,526,740,295 
519,137,847 

6,181,027,477 

303,126,677 
12,309,612 

139,326,718 

90,756,869 
3,365,517 

42,625,854 

346,505 
17,741 

367,743 

1,751,620,418 
98,437,715 

701,334,940 

4,350,926 
173,508 

5,046,618 

14,526,740,295 
519,137,847 

6,181,027,477 

303,126,677 
12,309,612 

139,326,718 

90,756,869 
3,365,517 

42,625,854 

Total, 1953 731,989 2,551,393,073 9,571,052 21,226,905,619 454,763,007 136,748,240 731,989 2,551,393,073 9,571,052 21,226,905,619 454,763,007 136,748,240 

19.Ï4P 

347,050 
19,373 

352,531 

1,822,846,680 
104,253,783 
729,407,173 

4,469,146 
182,015 

5,130,623 

15,764,893,293 
596,756,619 

6,772,045,113 

325,129,646 
14,150,968 

147,116,145 

104,473,434 
3,931,416 

45,831,915 

347,050 
19,373 

352,531 

1,822,846,680 
104,253,783 
729,407,173 

4,469,146 
182,015 

5,130,623 

15,764,893,293 
596,756,619 

6,772,045,113 

325,129,646 
14,150,968 

147,116,145 

104,473,434 
3,931,416 

45,831,915 

347,050 
19,373 

352,531 

1,822,846,680 
104,253,783 
729,407,173 

4,469,146 
182,015 

5,130,623 

15,764,893,293 
596,756,619 

6,772,045,113 

325,129,646 
14,150,968 

147,116,145 

104,473,434 
3,931,416 

45,831,915 

Total, 1954P 718,954 2,656,507,636 9,781,784 23,133,695,025 486,396,759 154,236,765 718,954 2,656,507,636 9,781,784 23,133,695,025 486,396,759 154,236,765 

1 Décès, invalidité et échéances (assurance) en 1952 et 1953; échéances (assurance et rentes) en 1954. 



1166 ASSURANCE 

15.—Aperçu des affaires en assurance-vie, 1953-1951 

Détai l 

Sociétés c a n a d i e n n e s -
Polices émises durant l'année nombi 

t 
Ponces en vigueur au 31 décembre nombre 

% 
Polices annulées par décès ou échéance nombre 

$ 
Pr imes , % 
Prestat ions1 $ 

Sociétés b r i t a n n i q u e s -
Polices émises durant l'année nombre 

S 
Polices en vigueur au 31 décembre nombre 

% 
Polices annulées par décès ou échéance nombre 

% 
Pr imes $ 
Prestations1 $ 

Sociétés étrangères— 
Polices émises durant l'année nombre 

$ 
Polices en vigueur au 31 décembre nombre 

$ 
Polices annulées par décès ou échéance nombre 

Pr imes 
Prestations1 . 

Toutes s o c i é t é s -
Polices émises durant l'année nombre 

% 
Polices en vigueur au 31 décembre nombre 

» 
Polices annulées par décès ou échéance nombre 

J 
Pr imes % 
Prestations1 % 

339,309 
1,540,321,407 

4,213,176 
13,085,349,418 

34,216 
84,608,862 

281,787,521 
86,601,441 

15,729 
74,055,180 

165,664 
443,275,711 

2,474 
3,075,399 

00,296,873 
2,999,725 

1953 

362,194 
672,887,878 

4,984,719 
5,562,003,368 

59,666 
37,657,765 

130,613,829 
40,415,685 

717,232 
2,287,264,465 

9,363,559 
9,090,628,497 

96,356 
125,542,026 
422,698,223 
130,016,851 

346,505 
1,751,620,418 

4,350,926 
14,526,740,295 

34,188 
89,810,901 

303,126,677 
90,756,869 

17,741 
98,437,715 

173,508 
519,137,847 

2,497 
3,475,277 

12,309,612 
3,365,517 

367,743 
701,334,940 

5,046,618 
6,181,027,477 

59,056 
40,559,008 

139,326,718 
42,625,854 

731,989 
2,551,393,073 

9,571,052 
21,226,905,619 

95,741 
133,845,186 
454,763,007 
136,748,240 

347,050 
1,822,846,680 

4,469,146 
15,764,893,293 

36,519 
98,514,809 

325,129,646 
104,473,434 

19,373 
104,253,783 

182,015 
596,756,619 

2,632 
3,486,350 

14,150,968 
3,931,416 

352,531 
729,407,173 

5,130,623 
6,772,045,113 

58,792 
42,570,692 

147,116,145 
45,831,915 

718,954 
,656,507,636 

9,781,784 
23,133,695,025 

97,943 
144,571,851 
486,396,759 
154,236,765 

1 Décès, invalidité et échéances, pour 1952 et 1953; échéances (assurance et rentes), pour 1954. 

16.—Polices d'assurance-vle ordinaires et industrielles en vigueur au Canada et émises par 
les sociétés à charte fédérale, 1954' 

Genre de police et nationalité 
de la société 

Polices nouvelles Polices en vigueur au 31 décembre 
Genre de police et nationalité 

de la société Nombre Montant 
Moyenne 

par police Nombre Montant 
Moyenne 

par police 

Polices ordinaires 

297,096 
19,357 

159,331 

48,902 

192,241 

S 

1,484,564,320 
102,815,690 
499,993,511 

53,803,881 

91,081,906 

S 

4,997 
5,312 
3,138 

1,100 

474 

3,799,891 
139,467 

1,845,598 

660,940 
42,467 

3,279,176 

S 

11,835,004,251 
563,718,425 

3,691,095,448 

560,932,462 
6,209,013 

1,137,994,970 

S 

3,115 297,096 
19,357 

159,331 

48,902 

192,241 

S 

1,484,564,320 
102,815,690 
499,993,511 

53,803,881 

91,081,906 

S 

4,997 
5,312 
3,138 

1,100 

474 

3,799,891 
139,467 

1,845,598 

660,940 
42,467 

3,279,176 

S 

11,835,004,251 
563,718,425 

3,691,095,448 

560,932,462 
6,209,013 

1,137,994,970 

4,042 
297,096 

19,357 
159,331 

48,902 

192,241 

S 

1,484,564,320 
102,815,690 
499,993,511 

53,803,881 

91,081,906 

S 

4,997 
5,312 
3,138 

1,100 

474 

3,799,891 
139,467 

1,845,598 

660,940 
42,467 

3,279,176 

S 

11,835,004,251 
563,718,425 

3,691,095,448 

560,932,462 
6,209,013 

1,137,994,970 

2,000 

Polices industriel les 

297,096 
19,357 

159,331 

48,902 

192,241 

S 

1,484,564,320 
102,815,690 
499,993,511 

53,803,881 

91,081,906 

S 

4,997 
5,312 
3,138 

1,100 

474 

3,799,891 
139,467 

1,845,598 

660,940 
42,467 

3,279,176 

S 

11,835,004,251 
563,718,425 

3,691,095,448 

560,932,462 
6,209,013 

1,137,994,970 

849 

297,096 
19,357 

159,331 

48,902 

192,241 

S 

1,484,564,320 
102,815,690 
499,993,511 

53,803,881 

91,081,906 

S 

4,997 
5,312 
3,138 

1,100 

474 

3,799,891 
139,467 

1,845,598 

660,940 
42,467 

3,279,176 

S 

11,835,004,251 
563,718,425 

3,691,095,448 

560,932,462 
6,209,013 

1,137,994,970 

297,096 
19,357 

159,331 

48,902 

192,241 

S 

1,484,564,320 
102,815,690 
499,993,511 

53,803,881 

91,081,906 

S 

4,997 
5,312 
3,138 

1,100 

474 

3,799,891 
139,467 

1,845,598 

660,940 
42,467 

3,279,176 

S 

11,835,004,251 
563,718,425 

3,691,095,448 

560,932,462 
6,209,013 

1,137,994,970 

297,096 
19,357 

159,331 

48,902 

192,241 

S 

1,484,564,320 
102,815,690 
499,993,511 

53,803,881 

91,081,906 

S 

4,997 
5,312 
3,138 

1,100 

474 

3,799,891 
139,467 

1,845,598 

660,940 
42,467 

3,279,176 

S 

11,835,004,251 
563,718,425 

3,691,095,448 

560,932,462 
6,209,013 

1,137,994,970 
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17.—Mortalité chez les assurés au Canada, 1952 et 1953 

1952 1953 

Genre d'assureur Polices 
exposées 
au risque 

Polices 
terminées 
par décès 

Taux 
des décès 
par 1,000 

Polices 
exposées 
au risque 

Polices 
terminées 
par décès 

Taux 
des décès 
par 1,000 

5,268,296 
4,018,506 

330,735 

27,741 
31,089 
3,805 

5-3 
7-7 

11-5 

5,481,035 
4,005,514 

343,174 

29,131 
30,707 
3,858 

5-3 
Toutes sociétés (industrielles) 

5,268,296 
4,018,506 

330,735 

27,741 
31,089 
3,805 

5-3 
7-7 

11-5 

5,481,035 
4,005,514 

343,174 

29,131 
30,707 
3,858 

7-7 
11-2 

5,268,296 
4,018,506 

330,735 

27,741 
31,089 
3,805 

5-3 
7-7 

11-5 

5,481,035 
4,005,514 

343,174 

29,131 
30,707 
3,858 

9,617,537 63,635 6-5 9,839,723 63,696 6 5 9,617,537 63,635 6-5 9,839,723 63,696 

Sous-section 3.—Bilan des sociétés d'assurance-vie à charte fédérale 

Les tableaux 18 et 19 portent sur les sociétés d'assurance-vie à charte fédérale, à 
l'exclusion des sociétés fraternelles et des sociétés à charte provinciale. Dans le cas des 
sociétés britanniques et étrangères, les chiffres ne visent que leur actif, leur passif et 
leur activité au Canada, mais dans le cas des sociétés canadiennes, l'actif et le passif, 
ainsi que les recettes et les dépenses proviennent en partie d'opérations à l'étranger. 

18.—Actif et passif des sociétés canadiennes d'assurance-vie à charte fédérale, et actif et 
passif au Canada des sociétés d'assurance-vie britanniques et étrangères, 1952-1951 

Détai l 

Sociétés canadiennes1 

ActiP 
Obligations 
ActionB 
Prêts hypothécaires sur immeubles 
Immeubles détenus en vertu de promesses de vente 
Immeubles 
Prêts sur garanties subsidiaires 
Prêts sur polices 
Encaisse 
Revenus de placements, échus et courus 
Primes arriérées et constitution de rentes3  

Autre actif 

Passif 
Réserve actuarielle au t i t re des polices en vigueur 
Règlements à effectuer en vertu de contrats 
Passif divers 
Excédent de l'actif sur le passif, à l'exclusion du capital 
Capital-actions versé 

Sociétés br i tanniques 

Actif» 
Obligations 
Actions 
Prête hypothécaires sur immeubles 
Immeubles détenus en vertu de promesses de vente 
Immeubles 
Prêts sur garanties subsidiaires , 
Prêts sur polices 
Encaisse 
Revenus de placements, échus et courus 
Primes arriérées et constitution de rentes3  

Autre actif 

Passif 
Réserve actuarielle au t i t re des polices en vigueur 
Règlements à effectuer en vertu de contrats 
Passif divers 
Excédent de l'actif sur le passif au Canada 

Renvois à la fin du tableau, p. 1168. 

5,306,963,405 
3,218,455,810 

295,133,624 
1,131,090,247 

5,510,182 
97,665,484 

781,977 
251,369,119 
64,527,802 
44,911,936 
92,577,687 
4,938,537 

4,955,861,957 
4,163,950,805 

37,535,217 
754,375,955 
251,100,428 

12,616,250 

169,843,371 
113,359,830 
24,004,742 
21,971,458 

2,641,780 

3,632,317 
2,538,989 

648,691 
1,043,095 

2,469 

147,686,730 
144,634,097 

934,761 
2,117,872 

22,156,641 

5,568,185,811 
3,352,166,696 

301,619,280 
1,311,912,475 

4,651,428 
109,639,663 

6,076 
269,922,728 
60,608,269 
49,750,316 

101,082,828 
6,826,052 

5,396,807,418 
4,454,662,317 

38,674,743 
803,470,358 
271,378,393 

12,723,460 

195,638,164 
124,123,965 
27,058,292 
31,771,371 

324,884 
3,020,861 

3,942,106 
2,740,553 

752,823 
1,891,838 

11,471 

169,683,571 
166,483,204 

1,001,958 
2,198,409 

25,954,593 

5,873,364,336 
3,371,698,651 

331,818,541 
1,575,364,269 

4,636,000 
135,813,559 

24,652 
286,752,514 
52,330,872 
52,592,894 
52,918,176 
8,414,098 

5,565,309,893 
4,681,963,478 

47,240,716 
836,105,699 
294,328,523 

12,725,810 

235,487,744 
152,966,268 
34,910,432 
33,780,769 

2,972,220 

4,370,372 
4,441,598 

839,383 
1,099,743 

106,959 

194,760,333 
191,060,034 

1,038,304 
2,661,994 

40,727,412 
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18.—Actif et passif des sociétés canadiennes d'assurance-vie a charte fédérale, et actif 
et passif au Canada des sociétés d'assurance-vie britanniques et étrangères, 1952-
1954—fin 

Détai l 

Sociétés étrangères 

Act iP 
Obligations 
Actions 
Prêts hypothécaires sur immeubles 
Immeubles détenus en vertu de promesses de vente 
Immeubles 
Prêts sur garanties subsidiaires 
Prêts sur polices 
Encaisse 
Revenus de placements, échus et courus 
Pr imes arriérées et constitution de rentes3  

Autre actif 

Passif 
Réserve actuarielle au t i t re des polices en vigueur.. 
Règlements à effectuer en vertu de contrats 
Passif divers 
Excédent de l'actif sur le passif au Canada 

1952 

1,069,978,951 
841,154,851 

1,409,635 

51,486,848 
22,237,839 
11,008,518 
20,529,924 

60,391 

981,373,618 
909,626,409 

4,863,990 
66,883,219 
88,605,333 

1953 

1,141,336,468 
883,408,914 

780,000 
147,567,354 

1,412,754 

53,629,280 
20,365,845 
11,812,961 
22,257,090 

39,270 

1,038,253,517 
961,360,408 
5,419,341 
71,473,768 
103,082,951 

1954P 

,323,827,893 
190,071,346 

802,500 
166,152,087 

1,129,513 

56,982,533 
10,767,627 
12,412,856 
5,475,352 

34,079 

1,082,947,148 
1,001,376,185 

7,778,056 
73,792,907 
140,880,745 

1 Une ventilation détaillée de l'actif des sociétés canadiennes se trouve dans le Rapport du surintendant des 
Assurances, Vol. II. 2 Valeur comptable. Le passif comprend une réserve égale à la différence (s'il en est) 
entre la valeur comptable totale des obligations, actions et immeubles, et la valeur totale du marché (ou valeur 
après dépréciation, s'il y a lieu). 3 Les primes différées et les constitutions sont comprises dans les montants 
de 1952 et 1953. Pour 1954, on les a déduits de la réserve actuarielle. 4 Valeur marchande. 

19.—Recettes et dépenses des sociétés canadiennes d'assurance-vie à charte fédérale, et 
recettes et dépenses au Canada des sociétés d'assurance-vie britanniques et étran
gères, 1952-1954 

NOTA.—La méthode de présentation des recettes et dépenses des sociétés d'assurance-vie canadiennes a 
é té remaniée en 1954. I l est donc impossible de confronter directement les présents chiffres avec ceux des années 
précédentes. Le genre de présentation adopté dans ce tableau pour 1954 sera employé à l'avenir; quant aux chiffres 
correspondants des deux années précédentes, ils sont donnés autant que faire se peut. 

Principaux postes 1952 1954P 

Sociétés canadiennes 

Recettes 
Primes et constitution de rentes 
Montants laissés en dépôt 
Revenus de placements 
Intérêts bruts des capitaux engagés 
Autres recettes 

Dépenses . 
Prestations 
Augmentation normale de la réserve actuarielle 
Montants des dépôts retirés 
Impôts , permis et honoraires 
Commissions et frais généraux 
Pertes brutes des capitaux engagés 
Autres dépenses 
Dividendes aux actionnaires 
Dividendes aux assurés 
Augmentation en prévision de la ristourne aux assurés. 

Analyse de l 'augmentation des surplus— 
Excédent des recettes sur les dépenses 
Profits nets des capitaux engagés 
Autres crédits au surplus (nets) 
Augmentation nette des réserves spéciales 
Augmentation spéciale de la réserve ac tuar ie l l e— 
Dividendes aux actionnaires 
Augmentation des surplus (assurés et actionnaires) 

Renvois à la fin du tableau, p. 1169. 

865,862,689 
573,525,941 
59,670,149 
190,075,507 
16,503,857 
26,086,635 

545,867,103 
262,992,282 

58,487,408 
12,869,489 
132,137,978 
6,797,409 
18,539,292 
2,333,499 

51,709,746 

932,073,775 
622,870,766 
60,520,936 
210,749,658 
11,437,894 
26,494,521 

580,879,354 
280,382,769 

60,086,316 
14,207,514 

142,335,287 
4,946,886 

20,866,156 
2,448,852 
55,605,574 

920,489,874 
668,548,789 

î 

224,147,988' 
i 

27,793,097 

875,468,617 
306,238,772 
292,473,854 

16.334.6512 

138,425,0182 

i 

45,739,065" 
î 

63,446,875 
12,810,382 

45,021,257 
1,740,423 
2,414,997 

-3,449,194 
-14,922,592 
-2,525,088 
28,279,803 
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19.—Recettes et dépenses des sociétés canadiennes d'assurance-vie à charte fédérale, et recet
tes et dépenses au Canada des sociétés d'assurance-vie britanniques et étrangères, 
1952-1954—fin 

Principaux postes 1952 1953 1954P 

Sociétés br i tanniques 

S 

31,431,8» 
25,315,777 
5,487,935 

631,130 

13,848,939 
7,272,697 

190,207 
4,585,629 

452,406 
347,990 

18,585,913 

181,555,934 
137,282,140 
36,514,475 
7,759,319 

118,773,797 
60,818,142 
2,101,564 

32,684,209 
7,284,656 

15,885,226 

62,782,137 

S 

36,644,860 
29,464,270 

6,617,333 
563,257 

15,510,188 
8,410,004 

241,554 
5,316,439 

346,789 
1,195,402 

21,134,672 

193,030,511 
145,417,693 
40,480,228 
7,132,590 

136,437,659 
64,339,065 
2,626,693 

33,980,229 
7,949,145 

17,532,527 

66,602,852 

S 

44,131,319 

S 

31,431,8» 
25,315,777 
5,487,935 

631,130 

13,848,939 
7,272,697 

190,207 
4,585,629 

452,406 
347,990 

18,585,913 

181,555,934 
137,282,140 
36,514,475 
7,759,319 

118,773,797 
60,818,142 
2,101,564 

32,684,209 
7,284,656 

15,885,226 

62,782,137 

S 

36,644,860 
29,464,270 

6,617,333 
563,257 

15,510,188 
8,410,004 

241,554 
5,316,439 

346,789 
1,195,402 

21,134,672 

193,030,511 
145,417,693 
40,480,228 
7,132,590 

136,437,659 
64,339,065 
2,626,693 

33,980,229 
7,949,145 

17,532,527 

66,602,852 

35,561,349 

S 

31,431,8» 
25,315,777 
5,487,935 

631,130 

13,848,939 
7,272,697 

190,207 
4,585,629 

452,406 
347,990 

18,585,913 

181,555,934 
137,282,140 
36,514,475 
7,759,319 

118,773,797 
60,818,142 
2,101,564 

32,684,209 
7,284,656 

15,885,226 

62,782,137 

S 

36,644,860 
29,464,270 

6,617,333 
563,257 

15,510,188 
8,410,004 

241,554 
5,316,439 

346,789 
1,195,402 

21,134,672 

193,030,511 
145,417,693 
40,480,228 
7,132,590 

136,437,659 
64,339,065 
2,626,693 

33,980,229 
7,949,145 

17,532,527 

66,602,852 

8,022,479 

S 

31,431,8» 
25,315,777 
5,487,935 

631,130 

13,848,939 
7,272,697 

190,207 
4,585,629 

452,406 
347,990 

18,585,913 

181,555,934 
137,282,140 
36,514,475 
7,759,319 

118,773,797 
60,818,142 
2,101,564 

32,684,209 
7,284,656 

15,885,226 

62,782,137 

S 

36,644,860 
29,464,270 

6,617,333 
563,257 

15,510,188 
8,410,004 

241,554 
5,316,439 

346,789 
1,195,402 

21,134,672 

193,030,511 
145,417,693 
40,480,228 
7,132,590 

136,437,659 
64,339,065 
2,626,693 

33,980,229 
7,949,145 

17,532,527 

66,602,852 

537,391 

S 

31,431,8» 
25,315,777 
5,487,935 

631,130 

13,848,939 
7,272,697 

190,207 
4,585,629 

452,406 
347,990 

18,585,913 

181,555,934 
137,282,140 
36,514,475 
7,759,319 

118,773,797 
60,818,142 
2,101,564 

32,684,209 
7,284,656 

15,885,226 

62,782,137 

S 

36,644,860 
29,464,270 

6,617,333 
563,257 

15,510,188 
8,410,004 

241,554 
5,316,439 

346,789 
1,195,402 

21,134,672 

193,030,511 
145,417,693 
40,480,228 
7,132,590 

136,437,659 
64,339,065 
2,626,693 

33,980,229 
7,949,145 

17,532,527 

66,602,852 

18,304,617 

S 

31,431,8» 
25,315,777 
5,487,935 

631,130 

13,848,939 
7,272,697 

190,207 
4,585,629 

452,406 
347,990 

18,585,913 

181,555,934 
137,282,140 
36,514,475 
7,759,319 

118,773,797 
60,818,142 
2,101,564 

32,684,209 
7,284,656 

15,885,226 

62,782,137 

S 

36,644,860 
29,464,270 

6,617,333 
563,257 

15,510,188 
8,410,004 

241,554 
5,316,439 

346,789 
1,195,402 

21,134,672 

193,030,511 
145,417,693 
40,480,228 
7,132,590 

136,437,659 
64,339,065 
2,626,693 

33,980,229 
7,949,145 

17,532,527 

66,602,852 

9,586,297 
344,160 

S 

31,431,8» 
25,315,777 
5,487,935 

631,130 

13,848,939 
7,272,697 

190,207 
4,585,629 

452,406 
347,990 

18,585,913 

181,555,934 
137,282,140 
36,514,475 
7,759,319 

118,773,797 
60,818,142 
2,101,564 

32,684,209 
7,284,656 

15,885,226 

62,782,137 

S 

36,644,860 
29,464,270 

6,617,333 
563,257 

15,510,188 
8,410,004 

241,554 
5,316,439 

346,789 
1,195,402 

21,134,672 

193,030,511 
145,417,693 
40,480,228 
7,132,590 

136,437,659 
64,339,065 
2,626,693 

33,980,229 
7,949,145 

17,532,527 

66,602,852 

9,586,297 
344,160 

S 

31,431,8» 
25,315,777 
5,487,935 

631,130 

13,848,939 
7,272,697 

190,207 
4,585,629 

452,406 
347,990 

18,585,913 

181,555,934 
137,282,140 
36,514,475 
7,759,319 

118,773,797 
60,818,142 
2,101,564 

32,684,209 
7,284,656 

15,885,226 

62,782,137 

S 

36,644,860 
29,464,270 

6,617,333 
563,257 

15,510,188 
8,410,004 

241,554 
5,316,439 

346,789 
1,195,402 

21,134,672 

193,030,511 
145,417,693 
40,480,228 
7,132,590 

136,437,659 
64,339,065 
2,626,693 

33,980,229 
7,949,145 

17,532,527 

66,602,852 

6,157,073 
691.838 

S 

31,431,8» 
25,315,777 
5,487,935 

631,130 

13,848,939 
7,272,697 

190,207 
4,585,629 

452,406 
347,990 

18,585,913 

181,555,934 
137,282,140 
36,514,475 
7,759,319 

118,773,797 
60,818,142 
2,101,564 

32,684,209 
7,284,656 

15,885,226 

62,782,137 

S 

36,644,860 
29,464,270 

6,617,333 
563,257 

15,510,188 
8,410,004 

241,554 
5,316,439 

346,789 
1,195,402 

21,134,672 

193,030,511 
145,417,693 
40,480,228 
7,132,590 

136,437,659 
64,339,065 
2,626,693 

33,980,229 
7,949,145 

17,532,527 

66,602,852 

6,157,073 
691.838 

S 

31,431,8» 
25,315,777 
5,487,935 

631,130 

13,848,939 
7,272,697 

190,207 
4,585,629 

452,406 
347,990 

18,585,913 

181,555,934 
137,282,140 
36,514,475 
7,759,319 

118,773,797 
60,818,142 
2,101,564 

32,684,209 
7,284,656 

15,885,226 

62,782,137 

S 

36,644,860 
29,464,270 

6,617,333 
563,257 

15,510,188 
8,410,004 

241,554 
5,316,439 

346,789 
1,195,402 

21,134,672 

193,030,511 
145,417,693 
40,480,228 
7,132,590 

136,437,659 
64,339,065 
2,626,693 

33,980,229 
7,949,145 

17,532,527 

66,602,852 

1,425,249 

25,916,602 

S 

31,431,8» 
25,315,777 
5,487,935 

631,130 

13,848,939 
7,272,697 

190,207 
4,585,629 

452,406 
347,990 

18,585,913 

181,555,934 
137,282,140 
36,514,475 
7,759,319 

118,773,797 
60,818,142 
2,101,564 

32,684,209 
7,284,656 

15,885,226 

62,782,137 

S 

36,644,860 
29,464,270 

6,617,333 
563,257 

15,510,188 
8,410,004 

241,554 
5,316,439 

346,789 
1,195,402 

21,134,672 

193,030,511 
145,417,693 
40,480,228 
7,132,590 

136,437,659 
64,339,065 
2,626,693 

33,980,229 
7,949,145 

17,532,527 

66,602,852 

1,425,249 

25,916,602 

Sociétés étrangères 

S 

31,431,8» 
25,315,777 
5,487,935 

631,130 

13,848,939 
7,272,697 

190,207 
4,585,629 

452,406 
347,990 

18,585,913 

181,555,934 
137,282,140 
36,514,475 
7,759,319 

118,773,797 
60,818,142 
2,101,564 

32,684,209 
7,284,656 

15,885,226 

62,782,137 

S 

36,644,860 
29,464,270 

6,617,333 
563,257 

15,510,188 
8,410,004 

241,554 
5,316,439 

346,789 
1,195,402 

21,134,672 

193,030,511 
145,417,693 
40,480,228 
7,132,590 

136,437,659 
64,339,065 
2,626,693 

33,980,229 
7,949,145 

17,532,527 

66,602,852 

307,100,414 
154,991,332 

S 

31,431,8» 
25,315,777 
5,487,935 

631,130 

13,848,939 
7,272,697 

190,207 
4,585,629 

452,406 
347,990 

18,585,913 

181,555,934 
137,282,140 
36,514,475 
7,759,319 

118,773,797 
60,818,142 
2,101,564 

32,684,209 
7,284,656 

15,885,226 

62,782,137 

S 

36,644,860 
29,464,270 

6,617,333 
563,257 

15,510,188 
8,410,004 

241,554 
5,316,439 

346,789 
1,195,402 

21,134,672 

193,030,511 
145,417,693 
40,480,228 
7,132,590 

136,437,659 
64,339,065 
2,626,693 

33,980,229 
7,949,145 

17,532,527 

66,602,852 

307,100,414 
154,991,332 

S 

31,431,8» 
25,315,777 
5,487,935 

631,130 

13,848,939 
7,272,697 

190,207 
4,585,629 

452,406 
347,990 

18,585,913 

181,555,934 
137,282,140 
36,514,475 
7,759,319 

118,773,797 
60,818,142 
2,101,564 

32,684,209 
7,284,656 

15,885,226 

62,782,137 

S 

36,644,860 
29,464,270 

6,617,333 
563,257 

15,510,188 
8,410,004 

241,554 
5,316,439 

346,789 
1,195,402 

21,134,672 

193,030,511 
145,417,693 
40,480,228 
7,132,590 

136,437,659 
64,339,065 
2,626,693 

33,980,229 
7,949,145 

17,532,527 

66,602,852 

44,420,119 
7,688,963 

136,516,050 
69,778,613 
3,092,879 

36,097,390 
7,599,189 

19,948,029 

70,584,364 

S 

31,431,8» 
25,315,777 
5,487,935 

631,130 

13,848,939 
7,272,697 

190,207 
4,585,629 

452,406 
347,990 

18,585,913 

181,555,934 
137,282,140 
36,514,475 
7,759,319 

118,773,797 
60,818,142 
2,101,564 

32,684,209 
7,284,656 

15,885,226 

62,782,137 

S 

36,644,860 
29,464,270 

6,617,333 
563,257 

15,510,188 
8,410,004 

241,554 
5,316,439 

346,789 
1,195,402 

21,134,672 

193,030,511 
145,417,693 
40,480,228 
7,132,590 

136,437,659 
64,339,065 
2,626,693 

33,980,229 
7,949,145 

17,532,527 

66,602,852 

44,420,119 
7,688,963 

136,516,050 
69,778,613 
3,092,879 

36,097,390 
7,599,189 

19,948,029 

70,584,364 

S 

31,431,8» 
25,315,777 
5,487,935 

631,130 

13,848,939 
7,272,697 

190,207 
4,585,629 

452,406 
347,990 

18,585,913 

181,555,934 
137,282,140 
36,514,475 
7,759,319 

118,773,797 
60,818,142 
2,101,564 

32,684,209 
7,284,656 

15,885,226 

62,782,137 

S 

36,644,860 
29,464,270 

6,617,333 
563,257 

15,510,188 
8,410,004 

241,554 
5,316,439 

346,789 
1,195,402 

21,134,672 

193,030,511 
145,417,693 
40,480,228 
7,132,590 

136,437,659 
64,339,065 
2,626,693 

33,980,229 
7,949,145 

17,532,527 

66,602,852 

44,420,119 
7,688,963 

136,516,050 
69,778,613 
3,092,879 

36,097,390 
7,599,189 

19,948,029 

70,584,364 

S 

31,431,8» 
25,315,777 
5,487,935 

631,130 

13,848,939 
7,272,697 

190,207 
4,585,629 

452,406 
347,990 

18,585,913 

181,555,934 
137,282,140 
36,514,475 
7,759,319 

118,773,797 
60,818,142 
2,101,564 

32,684,209 
7,284,656 

15,885,226 

62,782,137 

S 

36,644,860 
29,464,270 

6,617,333 
563,257 

15,510,188 
8,410,004 

241,554 
5,316,439 

346,789 
1,195,402 

21,134,672 

193,030,511 
145,417,693 
40,480,228 
7,132,590 

136,437,659 
64,339,065 
2,626,693 

33,980,229 
7,949,145 

17,532,527 

66,602,852 

44,420,119 
7,688,963 

136,516,050 
69,778,613 
3,092,879 

36,097,390 
7,599,189 

19,948,029 

70,584,364 

S 

31,431,8» 
25,315,777 
5,487,935 

631,130 

13,848,939 
7,272,697 

190,207 
4,585,629 

452,406 
347,990 

18,585,913 

181,555,934 
137,282,140 
36,514,475 
7,759,319 

118,773,797 
60,818,142 
2,101,564 

32,684,209 
7,284,656 

15,885,226 

62,782,137 

S 

36,644,860 
29,464,270 

6,617,333 
563,257 

15,510,188 
8,410,004 

241,554 
5,316,439 

346,789 
1,195,402 

21,134,672 

193,030,511 
145,417,693 
40,480,228 
7,132,590 

136,437,659 
64,339,065 
2,626,693 

33,980,229 
7,949,145 

17,532,527 

66,602,852 

44,420,119 
7,688,963 

136,516,050 
69,778,613 
3,092,879 

36,097,390 
7,599,189 

19,948,029 

70,584,364 

S 

31,431,8» 
25,315,777 
5,487,935 

631,130 

13,848,939 
7,272,697 

190,207 
4,585,629 

452,406 
347,990 

18,585,913 

181,555,934 
137,282,140 
36,514,475 
7,759,319 

118,773,797 
60,818,142 
2,101,564 

32,684,209 
7,284,656 

15,885,226 

62,782,137 

S 

36,644,860 
29,464,270 

6,617,333 
563,257 

15,510,188 
8,410,004 

241,554 
5,316,439 

346,789 
1,195,402 

21,134,672 

193,030,511 
145,417,693 
40,480,228 
7,132,590 

136,437,659 
64,339,065 
2,626,693 

33,980,229 
7,949,145 

17,532,527 

66,602,852 

44,420,119 
7,688,963 

136,516,050 
69,778,613 
3,092,879 

36,097,390 
7,599,189 

19,948,029 

70,584,364 

S 

31,431,8» 
25,315,777 
5,487,935 

631,130 

13,848,939 
7,272,697 

190,207 
4,585,629 

452,406 
347,990 

18,585,913 

181,555,934 
137,282,140 
36,514,475 
7,759,319 

118,773,797 
60,818,142 
2,101,564 

32,684,209 
7,284,656 

15,885,226 

62,782,137 

S 

36,644,860 
29,464,270 

6,617,333 
563,257 

15,510,188 
8,410,004 

241,554 
5,316,439 

346,789 
1,195,402 

21,134,672 

193,030,511 
145,417,693 
40,480,228 
7,132,590 

136,437,659 
64,339,065 
2,626,693 

33,980,229 
7,949,145 

17,532,527 

66,602,852 

44,420,119 
7,688,963 

136,516,050 
69,778,613 
3,092,879 

36,097,390 
7,599,189 

19,948,029 

70,584,364 

S 

31,431,8» 
25,315,777 
5,487,935 

631,130 

13,848,939 
7,272,697 

190,207 
4,585,629 

452,406 
347,990 

18,585,913 

181,555,934 
137,282,140 
36,514,475 
7,759,319 

118,773,797 
60,818,142 
2,101,564 

32,684,209 
7,284,656 

15,885,226 

62,782,137 

S 

36,644,860 
29,464,270 

6,617,333 
563,257 

15,510,188 
8,410,004 

241,554 
5,316,439 

346,789 
1,195,402 

21,134,672 

193,030,511 
145,417,693 
40,480,228 
7,132,590 

136,437,659 
64,339,065 
2,626,693 

33,980,229 
7,949,145 

17,532,527 

66,602,852 

44,420,119 
7,688,963 

136,516,050 
69,778,613 
3,092,879 

36,097,390 
7,599,189 

19,948,029 

70,584,364 

S 

31,431,8» 
25,315,777 
5,487,935 

631,130 

13,848,939 
7,272,697 

190,207 
4,585,629 

452,406 
347,990 

18,585,913 

181,555,934 
137,282,140 
36,514,475 
7,759,319 

118,773,797 
60,818,142 
2,101,564 

32,684,209 
7,284,656 

15,885,226 

62,782,137 

S 

36,644,860 
29,464,270 

6,617,333 
563,257 

15,510,188 
8,410,004 

241,554 
5,316,439 

346,789 
1,195,402 

21,134,672 

193,030,511 
145,417,693 
40,480,228 
7,132,590 

136,437,659 
64,339,065 
2,626,693 

33,980,229 
7,949,145 

17,532,527 

66,602,852 

44,420,119 
7,688,963 

136,516,050 
69,778,613 
3,092,879 

36,097,390 
7,599,189 

19,948,029 

70,584,364 

S 

31,431,8» 
25,315,777 
5,487,935 

631,130 

13,848,939 
7,272,697 

190,207 
4,585,629 

452,406 
347,990 

18,585,913 

181,555,934 
137,282,140 
36,514,475 
7,759,319 

118,773,797 
60,818,142 
2,101,564 

32,684,209 
7,284,656 

15,885,226 

62,782,137 

S 

36,644,860 
29,464,270 

6,617,333 
563,257 

15,510,188 
8,410,004 

241,554 
5,316,439 

346,789 
1,195,402 

21,134,672 

193,030,511 
145,417,693 
40,480,228 
7,132,590 

136,437,659 
64,339,065 
2,626,693 

33,980,229 
7,949,145 

17,532,527 

66,602,852 

44,420,119 
7,688,963 

136,516,050 
69,778,613 
3,092,879 

36,097,390 
7,599,189 

19,948,029 

70,584,364 

1 Voir en-tête du tableau, 
inscrits comme dépenses. 

2 Moins les impôts sur les placements et les frais de placements, auparavant 
Comprend les dépenses qui ne sont pas déjà énumérées. 

Sous-section 4.—Assurance-vie des fraternelles 

En plus de l'assurance-vie, quelques sociétés fraternelles de secours accordent à leurs 
membres d'autres indemnités, notamment en cas de maladie, mais le chiffre en est relati
vement peu important. Le tableau 20 dresse la statistique de l'assurance-vie souscrite 
au Canada par les sociétés fraternelles d'assurance ainsi que la statistique de l'actif, du 
passif, des recettes et des dépenses de ces sociétés, canadiennes et étrangères, qui font affaires 
au Canada. Les taux de ces sociétés sont calculés de façon à couvrir les indemnités, 
d'après les principes actuariels. La caisse d'indemnités de chaque société doit être évaluée 
chaque année par un actuaire diplômé (devenu membre, après examen, de l'Institut des 
actuaires de Grande-Bretagne, de la Faculté des actuaires d'Ecosse, ou de la Société des 
actuaires) et, sauf si l'actuaire certifie la solvabilité de chaque caisse, les taux ou les indem
nités doivent être rajustés. La première partie du tableau 20 porte sur 17 sociétés cana
diennes, comptables au Département fédéral des assurances, dont une seule n'accorde pas 
d'indemnités d'assurance-vie. 

En vertu d'une modification de la loi des assurances, en vigueur le 1er janvier 1920, 
toute fraternelle étrangère doit se procurer une charte fédérale avant d'exercer son activité 
au Canada. Cependant, toutes celles qui faisaient alors des affaires en vertu d'une charte 
provinciale sont autorisées à poursuivre leur activité relativement à l'assurance déjà en 
vigueur, mais ne peuvent accepter de nouveaux membres. Depuis lors, la plupart des 
sociétés ont obtenu l'autorisation fédérale d'exercer leur activité; il en est de même de 
quelques sociétés étrangères qui n'étaient pas déjà munies d'une charte provinciale. Trente-
deux sociétés appartenant à l'une de ces deux classes faisaient affaires au Canada en 1954; 
deux de ces sociétés ne versent pas d'indemnités d'assurance-vie. 
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30.—Assurance-vie des sociétés fraternelles faisant rapport au Département fédéral 
des assurances, 1953-1951 

Déta i l 

Sociétés canadiennes 1 

S o m m a i r e -
Recet tes des primes $ 
Bénéfices versés $ 
Nouvelles polices nombre 

S 
Polices au 31 décembre nombre 

î 
Polices échues nombre 

t 

Actir 
Immeubles 
Immeubles détenus en raison de promesses de vente 
Prê t s sur immeubles 
Prê t s sur polices et sur privilèges 
Portefeuille 
Encaisse 
Intérêts et loyers échus et courus 
Pr imes et contributions échues et différées 
Autre actif 

Passif 
Réserve au t i t re des polices en vigueur 
Règlements à effectuer 
Autre passif 

Recettes 
Primes 
Reçu pour fins de dépenses 
Intérêts et loyers 
Autres recettes 

Dépenses 
Bénéfices versés au t i t re des polices 
Dépenses 
Autres débours 

Excédent des recettes sur les dépenses 

Sociétés étrangères 
Sommaire— 

Recettes des primes % 
Bénéfices versés $ 
Nouvelles polices nombre 

S 
Polices au 31 décembre nombre 

$ 
Polices échues nombre 

Actif 
Immeubles 
Prê t s sur immeubles 
Prêts sur polices et sur privilèges 
Portefeuille 
Encaisse 
Intérêts et loyers échus et courus 
Primes et contributions échues et différées 
Autre actif 

2,553,716 
2,972,682 

24,241 
30,484,585 

197,125 
175,416,375 

2,884 
2,412,465 

99,611,144 
2,862,557 
1,316,075 
9,674,176 
3,876,709 

78,340,965 
1,882,348 

703,561 
724,897 
229,856 

91,557,889 
80,066,022 

417,080 
11,094,787 

13,920,101 
5,202,228 
4,507,420 
3,481,179 

729,274 

10,703,034 
5,992,478 
4,581,294 

129,252 

3,217,077 

2,869,399 
3,126,373 

24,085 
32,474,603 

203,386 
188,322,239 

2,973 
2,475,311 

l 
102,938,860 

3,717,680 
757,249 

10,169,873 
3,924,045 

80,920,394 
1,894,937 

733,793 
567,299 
213,590 

91,275,301 
82,608,753 

359,541 
11,307,007 

14,997,580 
5,848,664 
4,933,853 
3,705,123 

509,940 

11,350,833 
6,132,795 
5,005,500 

212,537 

3,646,748 

3,286,649 3,406,965 
2,939,245 2,360,104 

8,959 9,852 
13,019,897 15,642,822 

114,603 118,632 
131,212,535 138,806,506 

1,791 1,439 
2,137,651 1,597,818 

t S 

33,011,568 36,063,738 

334,183 306,625 
1,832,897 1,967,868 

29,155,658 32,093,841 
1,179,572 1,157,146 
283,545 317,563 
211,983 220,695 
13,730 — 

Renvois à la fin du tableau, p. 1171. 
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20.—Assurance-vie des sociétés fraternelles faisant rapport au Bépartement fédéral des 
assurances, 1952-1954—fin 

Détai l 1952 1953 

Sociétés étrangères—fin 

Passif 
Réserve au t i t re des polices en vigueur.. 
Règlements à effectuer 
Autre passif 

Recettes 
Primes 
Reçu pour fins de dépenses 
Intérêts et loyers 
Autres recettes 

Dépenses 
Bénéfices versés au t i tre des polices 
Dépenses 
Autres débours 

Excédent des recettes sur les dépenses 

30,217,845 
27,620,769 

468,218 
2,128,858 

7,370,972 
4,558,659 
1,205,120 
1,024,321 

582,872 

1,932,031 
3,683,146 

784,917 
463,958 

2,438,951 

31,888,611 
29,023,375 

541,398 
2,323,868 

7,795,102 
4,802,625 
1,323,862 
1,119,236 

549,379 

4,153,778 
3,149,806 

824,826 
479,146 

3,341,324 

33,716,010 
30,684,534 

518,519 
2,542,957 

8,131,569 
4,956,239 
1,313,999 
1,249,835 

611,496 

4,791,518 
3,435,989 

888,492 
467,037 

3,304,051 

1 Comprend les affaires en dehors du Canada. 

Sous-section 5.—Assurance-vie à l'étranger pratiquée par des sociétés 
canadiennes autorisées 

Les tableaux 21 et 22 présentent, selon la société et la devise, un résumé des assurances 
en vigueur le 31 décembre 1953 et souscrites en devises autres que la devise canadienne. 
Les chiffres sont exprimés en dollars canadiens, principalement aux taux du change au pair 
pour les pays intéressés; mais il y a plusieurs exceptions où, pour fins de comptabilité, 
certaines sociétés ont converti les devises étrangères à des taux autres que ceux du pair, 
notamment quand le cours ordinaire différait sensiblement de celui du pair. Près de 
66 p. 100 de ces assurances en vigueur ont été souscrites en devise des États-Unis et 19 
p. 100, en sterling. Par ailleurs, environ 28 p. 100 des assurances ont été souscrites en 
devises des pa3's du Commonwealth autres que le Canada et 72 p. 100, en devises de pays 
étrangers. 

Les sociétés d'assurance-vie canadiennes à charte fédérale avaient en vigueur en dehors 
du Canada, le 31 décembre 1953, pour $6,554,085,400 d'assurance-vie. Les assurances en 
vigueur en devises autres que le dollar canadien s'élevaient à $6,496,852,967. La diffé
rence entre ces chiffres représente probablement le montant net d'assurances non cana
diennes souscrites en dollars canadiens. En contre-partie du total des assurances non 
canadiennes,—y compris les rentes,—les placements des sociétés d'assurance-vie canadien
nes dans les pays du Commonwealth et à l'étranger, le 31 décembre 1953, totalisaient 
$1,983,476,418. Les assurances en vigueur de ces sociétés au Canada, à la même date, 
s'élevaient à $14,526,740,295 et leur chiffre global d'assurances canadiennes s'établissait 
à $21,080,825,695. Ainsi, plus de 31 p. 100 de toutes les assurances en vigueur sont portées 
en dehors du Canada. 

21.—Assurance-vie souscrite et en vigueur et passif des sociétés canadiennes (sauf les 
fraternelles) à charte fédérale, en devises autres que le dollar canadien, par société, 1953 

Assurance souscrite Assurance en vigueur le 31 déc. 

Société Devises 
du Com

monwealth 
Devises 

étrangères Tota l 
Devises 
du Com

monwealth 

Devises 
étrangères Total 

Alliance Nationale 
Canada 

$ 

19,508,318 

14,702,285 

S 

46,556,271 

37,713,920 

$ 

66,064,589 

52,416,205 

S 

156,354,386 

148,032,987 

{ 

3,512,135 
347,475,561 

35,000 
219,071,923 

3,512,135 
503,829,947 

35,000 
367,104,910 

Commercial 

$ 

19,508,318 

14,702,285 

S 

46,556,271 

37,713,920 

$ 

66,064,589 

52,416,205 

S 

156,354,386 

148,032,987 

{ 

3,512,135 
347,475,561 

35,000 
219,071,923 

3,512,135 
503,829,947 

35,000 
367,104,910 Confédération . . . . . . . 

$ 

19,508,318 

14,702,285 

S 

46,556,271 

37,713,920 

$ 

66,064,589 

52,416,205 

S 

156,354,386 

148,032,987 

{ 

3,512,135 
347,475,561 

35,000 
219,071,923 

3,512,135 
503,829,947 

35,000 
367,104,910 
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31.—Assurance-vie souscrite et en vigueur et passif des sociétés canadiennes (sauf les 
fraternelles) à charte fédérale, en devises autres que le dollar canadien, par société, 1953—fin 

Société 

Continental 
Crown 
Dominion 
Dom.of Canada General 
T . Eaton 
Equi tab le 
Great-West 
Impérial 
London 
Manufacturera 
Mari t ime 
Monarch 
Montréal 
Mutual 
National 
Nor th American 
Northern 
Sauvegarde 
Sun 
Western 

Total 

Assurance souscrite 

Devises 
du Com-

monwealth 

10,667,066 
1,305,609 

269,061 

14,019,664 

54,819,671 
147,100 

1,497,792 
3,426,433 

233,735,180 

Devises 
étrangères 

63,562,707 
15,953,057 

125,045,374 
2,399,398 

51,829 
78,736,352 

26,782 
10,000 

1,893,574 
817,112 

18,587,198 
1,676,732 

213,397,069 

606,427,375 

Tota l 

74,229,773 
17,258, 

269,061 

125,045,374 
16,419,062 

51,829 
133,556,023 

147,100 
26,782 
10,000 

1,893,574 
2,314,904 

22,013,631 
1,676,732 

326,789,250 

810,182,555 

Assurance en vigueur le 31 déc. 

Devises 
du Com-

monwealth 

24,251 
75,480,774 
11,187,859 
3,140,802 

12,500 

85,247 
80,436,744 

328,262,571 
2,201,081 

222,924 
872,569 

7,893,324 
13,288,669 

58,850 

1,003,614,844 

1,831,170,382 

Devises 
étrangères 

705,1 

108,914 
315,345,909 

99,584,433 
5,500 
3,333 

141,017 
,452 

1,747,900 
6,249,331 

516,860,126 
38,698 

219,823 
335,229 

17,647,489 
2,967,037 

85,833,067 
17,540,846 

5,000 
2,280,559,926 

57,936 

4,665,682,585 

Passif 

Société 
Devises du 
Common-

wealth 

Devises 
étrangères 

Alliance Nationale 
Canada 
Commercial 
Confédération 
Continental 
Crown 
Dominion 
Dominion of Canada General 
T . E a t o n 
Equi tab le 
Great :West 
Impérial 
London 
Manufacturera 
Marit ime 
Monarch 
Montréal 
Mutual 
National 
Nor th American 
Northern 
Sauvegarde 
Sun 
Western 

Total 

57,183,678 

50,956, 
14, 

21,993, 
2,530, 

936, 
7, 

84, 
17,732, 

98,318, 
763, 

447. 
1,481, 
2,947, 

23 ,110 

381,468,774 

1, 
112, 

169 
14 

178, 

751, 

608,207 
18,983 

254,516 
44,954 
480,201 
465, 

1,620 
1,201 

45,504 
208,916 
887,491 
531,336 
205,841 
12,830 

473,627 
132,521 
809,766 
593,025 
002,930 
644,689 

885 
158,920 
21,733 

636,832,212 1,377,674,321 
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22.—Assurance-vie souscrite et en vigueur et passif des sociétés canadiennes (sauf les 
fraternelles) à charte fédérale, en devises autres que le dollar canadien, par devise, 1953 

Devises 

Commonwealtn 
Livres— 

Sterling 
Australie 
Antilles anglaises et Bermudes 
Rhodésie du Nord 
Afrique du Sud 
Rhodésie d u S u d 

Dollars— 
Honduras britannique 
Antilles anglaises, Bermudes et Guyane anglaise 
Hong-Kong 
Malaisie, Singapour et Détroits 

Roupies— 
Ceylan 
Inde 
Pakistan 

Shillings-
Afrique orientale 

Étrangères 
Bahts (Thaïlande) 
Bolivares (Venezuela) 
Cordobas (Nicaragua) 
Dollars (Etats-Unis) 
Francs (France) 
Francs (Suisse) 
Gourdes (Haïti) 
Gulden (Pays-Bas) 
Gulden (Antilles néerlandaises) 
Kyats (Birmanie) 
Pesos (Argentine) 
Pesos (Chili) 
Pesos (Colombie) 
Pesos (Cuba) 
Pesos (République Dominicaine) 
Pesos (Mexique) 
Pesos (Philippines) 
Livres (Egypte) 
Livres (Israël) 
Quetzales (Guatemala) 
Rupiaks (Indonésie) 
Soles (Pérou) 
Yen (Japon) 

Total général 

Assurances 
souscrites 

333,555,180 

142,334,934 

8,909,048 
560,560 

38,249,678 
4,119,561 

20,250 
12,579,083 
1,225,745 
5,166,976 

4,595,380 
12,878,900 

,115,065 

606. 

4, 

567, 

437,375 

869,785 

019,432 

,292,933 

725,677 

i,736,417 
,163,556 

,372,907 
i, 523,828 

186,077 
,536,763 

840,183,555 

Assurances 
en vigueur 

1,181,170,383 

1,219,159,467 
31,368 

58,458,729 
554,831 

233,596,728 
12,039,451 

738,166 
86,585,354 
10,359,665 
27,836,990 

36,158,502 
129,473,730 

1,825,675 

14,351,726 

4,665,683,585 
181,904 

36,597,612 
12,645 

4,301,944,532 
16,993 
7,280 

728,142 
12,312,728 

923,615 
16,102,916 

153,186 
20,003,688 

168,413,105 
7,000 

9,548,808 
54,445,412 
31,944,748 

5,903,129 

6,196,554 
223,969 

14,619 

6,406,853,967 

Sous-section 6.—Total de l'assurance-vie au Canada et des affaires des sociétés 
canadiennes à l'étranger 

Le tableau 23 résume les affaires, à l'extérieur du Canada, des sociétés et des 
fraternelles canadiennes d'assurance-vie. En y ajoutant les affaires de ces sociétés au 
Canada, indiquées au tableau 12, p. 1163, on obtient le total des affaires de toutes les 
sociétés et fraternelles canadiennes, tant au Canada qu'à l'étranger. D'autre part, 
en ajoutant à ce total le chiffre d'affaires canadien des sociétés et des fraternelles 
britanniques et étrangères, on obtient le total général de toutes les assurances sur la vie 
au Canada et des assurances sur la vie à l'étranger des sociétés canadiennes; ce total est 
celui du tableau 24. 
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2Î.—Affaires des sociétés d'assurance-vie et des fraternelles canadiennes à l'étranger, 1954P 
NOTA.—Les affaires canadiennes figurent au tableau 12, p. 1163. 

Détai l Primes reçues Prestations 
versées 

Nouvelles 
polices 

Assurance en 
vigueur le 

31 décembre 

Sociétés canadiennes (vie)— 
225,631,026 

1,728,270 

$ 

84,392,343 
i 

2,109,319 

1,126,942,476 

31,631,393 
i 

$ 

7,178,553,842 
î 

225,631,026 

1,728,270 

$ 

84,392,343 
i 

2,109,319 

1,126,942,476 

31,631,393 
i 

$ 

7,178,553,842 
î 

Fraternelles c a n a d i e n n e s -

225,631,026 

1,728,270 

$ 

84,392,343 
i 

2,109,319 

1,126,942,476 

31,631,393 
i 

145,020,975 

225,631,026 

1,728,270 

$ 

84,392,343 
i 

2,109,319 

1,126,942,476 

31,631,393 
i i 

225,631,026 

1,728,270 

$ 

84,392,343 
i 

2,109,319 

1,126,942,476 

31,631,393 
i 

Total 227,359,296 86,501,662 1,158,573,869 7,323,574,817 227,359,296 86,501,662 1,158,573,869 

1 Aucun rapport. 

24.—Total de l'assurance-vie au Canada et des affaires des sociétés canadiennes à 
l'étranger, 1954P 

Détai l Primes reçues Prestations 
versées 

Nouvelles 
polices 

Assurance en 
vigueur le 

31 décembre 

Sociétés canadiennes (vie)— 

$ 

550,760,672 
19,346,808 

4,623,795 
8,496,048 

14,150,968 
147,116,145 

3,432,513 

S 

188,865,777 
4,836,033 

4,520,223 
4,096,304 

3,931,416 
45,831,915 

1,731,823 

2,949,789,156 
216,767,245 

64,760,979 
64,152,034 

104,253,783 
729,407,173 

15,599,002 

$ 

22,943,447,135 

$ 

550,760,672 
19,346,808 

4,623,795 
8,496,048 

14,150,968 
147,116,145 

3,432,513 

S 

188,865,777 
4,836,033 

4,520,223 
4,096,304 

3,931,416 
45,831,915 

1,731,823 

2,949,789,156 
216,767,245 

64,760,979 
64,152,034 

104,253,783 
729,407,173 

15,599,002 

905,666,342 

Fraternelles canadiennes— 

$ 

550,760,672 
19,346,808 

4,623,795 
8,496,048 

14,150,968 
147,116,145 

3,432,513 

S 

188,865,777 
4,836,033 

4,520,223 
4,096,304 

3,931,416 
45,831,915 

1,731,823 

2,949,789,156 
216,767,245 

64,760,979 
64,152,034 

104,253,783 
729,407,173 

15,599,002 

348,919,977 

$ 

550,760,672 
19,346,808 

4,623,795 
8,496,048 

14,150,968 
147,116,145 

3,432,513 

S 

188,865,777 
4,836,033 

4,520,223 
4,096,304 

3,931,416 
45,831,915 

1,731,823 

2,949,789,156 
216,767,245 

64,760,979 
64,152,034 

104,253,783 
729,407,173 

15,599,002 

384,517,148 

$ 

550,760,672 
19,346,808 

4,623,795 
8,496,048 

14,150,968 
147,116,145 

3,432,513 

S 

188,865,777 
4,836,033 

4,520,223 
4,096,304 

3,931,416 
45,831,915 

1,731,823 

2,949,789,156 
216,767,245 

64,760,979 
64,152,034 

104,253,783 
729,407,173 

15,599,002 

596,756,619 

$ 

550,760,672 
19,346,808 

4,623,795 
8,496,048 

14,150,968 
147,116,145 

3,432,513 

S 

188,865,777 
4,836,033 

4,520,223 
4,096,304 

3,931,416 
45,831,915 

1,731,823 

2,949,789,156 
216,767,245 

64,760,979 
64,152,034 

104,253,783 
729,407,173 

15,599,002 
6,772,045,113 

$ 

550,760,672 
19,346,808 

4,623,795 
8,496,048 

14,150,968 
147,116,145 

3,432,513 

S 

188,865,777 
4,836,033 

4,520,223 
4,096,304 

3,931,416 
45,831,915 

1,731,823 

2,949,789,156 
216,767,245 

64,760,979 
64,152,034 

104,253,783 
729,407,173 

15,599,002 143,644,604 

$ 

550,760,672 
19,346,808 

4,623,795 
8,496,048 

14,150,968 
147,116,145 

3,432,513 

S 

188,865,777 
4,836,033 

4,520,223 
4,096,304 

3,931,416 
45,831,915 

1,731,823 

2,949,789,156 
216,767,245 

64,760,979 
64,152,034 

104,253,783 
729,407,173 

15,599,002 

747,920,949 253,813,491 4,144,729,372 32,094,996,938 747,920,949 253,813,491 4,144,729,372 

^ 

Section 3.—Assurances générales 

Les assurances générales au Canada englobent diverses formes d'accidents et 24 autres 
classes d'assurances souscrites par des sociétés enregistrées auprès du gouvernement 
fédéral. En 1954, ce genre d'assurance a été souscrit par 322 sociétés, dont 80 cana
diennes, 84 britanniques et 158 étrangères; sur ce nombre, 231 ont également souscrit de 
l'assurance-incendie. En outre, 21 fraternelles ont souscrit de l'assurance-accident et 
de l'assurance-maladie ainsi que de l'assurance-vie, et trois fraternelles n'ont souscrit que de 
l'assurance-accident ou de l'assurance-maladie. 

Le tableau 27, qui fait la répartition des affaires en ce domaine entre les sociétés à 
charte fédérale et à charte provinciale, montre que la majeure partie des affaires (environ 
90 p. 100) est souscrite par les sociétés à charte fédérale. 

Étant donné, que la plupart des sociétés d'assurances générales au Canada souscrivent 
aussi l'assurance-incendie, leur actif, leur passif, leurs recettes et leurs dépenses figurent 
dans la statistique financière des sociétés d'assurance-incendie à la section 1, sous-section 
3, du présent chapitre. Le tableau 28, p. 1177, renferme des chiffres correspondants pour 
toutes les opérations des sociétés canadiennes d'assurances générales et pour celles des 
sociétés britanniques et étrangères au Canada qui se limitent à l'assurance autre qu'incendie 
et vie. En 1954, on comptait 17 sociétés canadiennes, 6 sociétés britanniques et 68 sociétés 
étrangères se limitant au même domaine. 
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Vu que le certificat d'enregistrement de l'assurance maritime n'est pas obligatoire, 
les tableaux qui suivent ne tiennent pas compte de cette forme d'assurance. Voici, toute
fois, les données statistiques enregistrées de 1945 à 1954 relativement à l'assurance mari
time: 

Bénéfices de 
Année Primes Prestations l'assurance 

maritime 

1945 5,978,274 2,995,704 1,704,367 
1946 5,655,392 2,232,701 2,084,412 
1947 7,932,404 4,529,161 1,031,313 
1948 7,986,658 3,468,045 2,466,397 
1949 7,715,671 4,327,555 1,342,088 
1950 7,592,558 3,098,086 2,394,336 
1951 8,908,639 4,670,972 1,716,201 
1952 9,201,477 5,627,211 1,130,828 
1953 9,429,278 5,413,073 1,196,680 
1954 9,287,806 4,952,694 1,525,230 

26.—Assurances générales au Canada des sociétés à cbarte fédérale, 1951 

Nombre de 
1" k sociétés Années 

d 'ac
t ivi té 

Résultats globaux de la 
période d 'act ivi té 

Genre de risque Cana
dien
nes 

Bri
tanni
ques 

Ét ran
gères 

Années 
d 'ac
t ivi té Pr imes 

souscrites Prestations 

41 
48 

44 
22 

6 
58 

11 

6 

17 

15 

23 

43 
42 
8 

43 
2 

48 
46 
21 
30 

8 
46 

22 

47 
50 

42 
9 

14 
68 

7 

5 

23 

15 

8 

28 
28 

4 

61 
1 

64 
46 
31 
25 

11 
44 

19 

36 
47 

33 
32 
19 
86 

6 

6 
4 

31 

21 
1 

14 

30 
28 
27 

67 
2 

76 
37 
37 
16 

13 
43 

2 
2 

28 

50 

30 
30 

30 
41 
27 
45 

78 

33 
35 

1 
30 

9 
22 
23 
36 
18 

47 
33 
33 
45 
5 

58 
47 
25 
80 
18 
59 
14 
31 
62 
10 
6 

40 
47 

S 

92,299,497 

127,245,147 
123,474,989 

64,483,895 
472,562,674 

13,349,056 
1,255,559,773 

32,979,105 

14,399,070 
9,337,584 

12,268 
486,797 

1,195,107 
1,939,738 

22,215 
1,782,990 

315,992 

13,452,616 
46,336,671 
40,249,375 

119,373,423 
63 

58,518,553 
2,974,692 

162,259,895 
31,389,812 

6,025,152 
121,707,595 

844,301 
398,991 

65,115,773 
11,252 
74,526 

826,237 
6,764,037 

S 

43,476,664 
Accident-

41 
48 

44 
22 

6 
58 

11 

6 

17 

15 

23 

43 
42 
8 

43 
2 

48 
46 
21 
30 

8 
46 

22 

47 
50 

42 
9 

14 
68 

7 

5 

23 

15 

8 

28 
28 

4 

61 
1 

64 
46 
31 
25 

11 
44 

19 

36 
47 

33 
32 
19 
86 

6 

6 
4 

31 

21 
1 

14 

30 
28 
27 

67 
2 

76 
37 
37 
16 

13 
43 

2 
2 

28 

50 

30 
30 

30 
41 
27 
45 

78 

33 
35 

1 
30 

9 
22 
23 
36 
18 

47 
33 
33 
45 
5 

58 
47 
25 
80 
18 
59 
14 
31 
62 
10 
6 

40 
47 

S 

92,299,497 

127,245,147 
123,474,989 

64,483,895 
472,562,674 

13,349,056 
1,255,559,773 

32,979,105 

14,399,070 
9,337,584 

12,268 
486,797 

1,195,107 
1,939,738 

22,215 
1,782,990 

315,992 

13,452,616 
46,336,671 
40,249,375 

119,373,423 
63 

58,518,553 
2,974,692 

162,259,895 
31,389,812 

6,025,152 
121,707,595 

844,301 
398,991 

65,115,773 
11,252 
74,526 

826,237 
6,764,037 

49,520,087 41 
48 

44 
22 

6 
58 

11 

6 

17 

15 

23 

43 
42 
8 

43 
2 

48 
46 
21 
30 

8 
46 

22 

47 
50 

42 
9 

14 
68 

7 

5 

23 

15 

8 

28 
28 

4 

61 
1 

64 
46 
31 
25 

11 
44 

19 

36 
47 

33 
32 
19 
86 

6 

6 
4 

31 

21 
1 

14 

30 
28 
27 

67 
2 

76 
37 
37 
16 

13 
43 

2 
2 

28 

50 

30 
30 

30 
41 
27 
45 

78 

33 
35 

1 
30 

9 
22 
23 
36 
18 

47 
33 
33 
45 
5 

58 
47 
25 
80 
18 
59 
14 
31 
62 
10 
6 

40 
47 

S 

92,299,497 

127,245,147 
123,474,989 

64,483,895 
472,562,674 

13,349,056 
1,255,559,773 

32,979,105 

14,399,070 
9,337,584 

12,268 
486,797 

1,195,107 
1,939,738 

22,215 
1,782,990 

315,992 

13,452,616 
46,336,671 
40,249,375 

119,373,423 
63 

58,518,553 
2,974,692 

162,259,895 
31,389,812 

6,025,152 
121,707,595 

844,301 
398,991 

65,115,773 
11,252 
74,526 

826,237 
6,764,037 

49,186,842 
Responsabilité des patrons (responsabilité des 
patrons et indemnisation des travailleurs jus-

41 
48 

44 
22 

6 
58 

11 

6 

17 

15 

23 

43 
42 
8 

43 
2 

48 
46 
21 
30 

8 
46 

22 

47 
50 

42 
9 

14 
68 

7 

5 

23 

15 

8 

28 
28 

4 

61 
1 

64 
46 
31 
25 

11 
44 

19 

36 
47 

33 
32 
19 
86 

6 

6 
4 

31 

21 
1 

14 

30 
28 
27 

67 
2 

76 
37 
37 
16 

13 
43 

2 
2 

28 

50 

30 
30 

30 
41 
27 
45 

78 

33 
35 

1 
30 

9 
22 
23 
36 
18 

47 
33 
33 
45 
5 

58 
47 
25 
80 
18 
59 
14 
31 
62 
10 
6 

40 
47 

S 

92,299,497 

127,245,147 
123,474,989 

64,483,895 
472,562,674 

13,349,056 
1,255,559,773 

32,979,105 

14,399,070 
9,337,584 

12,268 
486,797 

1,195,107 
1,939,738 

22,215 
1,782,990 

315,992 

13,452,616 
46,336,671 
40,249,375 

119,373,423 
63 

58,518,553 
2,974,692 

162,259,895 
31,389,812 

6,025,152 
121,707,595 

844,301 
398,991 

65,115,773 
11,252 
74,526 

826,237 
6,764,037 

32,669,346 

41 
48 

44 
22 

6 
58 

11 

6 

17 

15 

23 

43 
42 
8 

43 
2 

48 
46 
21 
30 

8 
46 

22 

47 
50 

42 
9 

14 
68 

7 

5 

23 

15 

8 

28 
28 

4 

61 
1 

64 
46 
31 
25 

11 
44 

19 

36 
47 

33 
32 
19 
86 

6 

6 
4 

31 

21 
1 

14 

30 
28 
27 

67 
2 

76 
37 
37 
16 

13 
43 

2 
2 

28 

50 

30 
30 

30 
41 
27 
45 

78 

33 
35 

1 
30 

9 
22 
23 
36 
18 

47 
33 
33 
45 
5 

58 
47 
25 
80 
18 
59 
14 
31 
62 
10 
6 

40 
47 

S 

92,299,497 

127,245,147 
123,474,989 

64,483,895 
472,562,674 

13,349,056 
1,255,559,773 

32,979,105 

14,399,070 
9,337,584 

12,268 
486,797 

1,195,107 
1,939,738 

22,215 
1,782,990 

315,992 

13,452,616 
46,336,671 
40,249,375 

119,373,423 
63 

58,518,553 
2,974,692 

162,259,895 
31,389,812 

6,025,152 
121,707,595 

844,301 
398,991 

65,115,773 
11,252 
74,526 

826,237 
6,764,037 

327,141,756 

41 
48 

44 
22 

6 
58 

11 

6 

17 

15 

23 

43 
42 
8 

43 
2 

48 
46 
21 
30 

8 
46 

22 

47 
50 

42 
9 

14 
68 

7 

5 

23 

15 

8 

28 
28 

4 

61 
1 

64 
46 
31 
25 

11 
44 

19 

36 
47 

33 
32 
19 
86 

6 

6 
4 

31 

21 
1 

14 

30 
28 
27 

67 
2 

76 
37 
37 
16 

13 
43 

2 
2 

28 

50 

30 
30 

30 
41 
27 
45 

78 

33 
35 

1 
30 

9 
22 
23 
36 
18 

47 
33 
33 
45 
5 

58 
47 
25 
80 
18 
59 
14 
31 
62 
10 
6 

40 
47 

S 

92,299,497 

127,245,147 
123,474,989 

64,483,895 
472,562,674 

13,349,056 
1,255,559,773 

32,979,105 

14,399,070 
9,337,584 

12,268 
486,797 

1,195,107 
1,939,738 

22,215 
1,782,990 

315,992 

13,452,616 
46,336,671 
40,249,375 

119,373,423 
63 

58,518,553 
2,974,692 

162,259,895 
31,389,812 

6,025,152 
121,707,595 

844,301 
398,991 

65,115,773 
11,252 
74,526 

826,237 
6,764,037 

7,376,245 

41 
48 

44 
22 

6 
58 

11 

6 

17 

15 

23 

43 
42 
8 

43 
2 

48 
46 
21 
30 

8 
46 

22 

47 
50 

42 
9 

14 
68 

7 

5 

23 

15 

8 

28 
28 

4 

61 
1 

64 
46 
31 
25 

11 
44 

19 

36 
47 

33 
32 
19 
86 

6 

6 
4 

31 

21 
1 

14 

30 
28 
27 

67 
2 

76 
37 
37 
16 

13 
43 

2 
2 

28 

50 

30 
30 

30 
41 
27 
45 

78 

33 
35 

1 
30 

9 
22 
23 
36 
18 

47 
33 
33 
45 
5 

58 
47 
25 
80 
18 
59 
14 
31 
62 
10 
6 

40 
47 

S 

92,299,497 

127,245,147 
123,474,989 

64,483,895 
472,562,674 

13,349,056 
1,255,559,773 

32,979,105 

14,399,070 
9,337,584 

12,268 
486,797 

1,195,107 
1,939,738 

22,215 
1,782,990 

315,992 

13,452,616 
46,336,671 
40,249,375 

119,373,423 
63 

58,518,553 
2,974,692 

162,259,895 
31,389,812 

6,025,152 
121,707,595 

844,301 
398,991 

65,115,773 
11,252 
74,526 

826,237 
6,764,037 

669,368,463 
Chaudières— 

Chaudières (chaudières à vapeur jusqu'en 1941) 
Machinerie (machinerie électrique jusqu'en 
1941) 

41 
48 

44 
22 

6 
58 

11 

6 

17 

15 

23 

43 
42 
8 

43 
2 

48 
46 
21 
30 

8 
46 

22 

47 
50 

42 
9 

14 
68 

7 

5 

23 

15 

8 

28 
28 

4 

61 
1 

64 
46 
31 
25 

11 
44 

19 

36 
47 

33 
32 
19 
86 

6 

6 
4 

31 

21 
1 

14 

30 
28 
27 

67 
2 

76 
37 
37 
16 

13 
43 

2 
2 

28 

50 

30 
30 

30 
41 
27 
45 

78 

33 
35 

1 
30 

9 
22 
23 
36 
18 

47 
33 
33 
45 
5 

58 
47 
25 
80 
18 
59 
14 
31 
62 
10 
6 

40 
47 

S 

92,299,497 

127,245,147 
123,474,989 

64,483,895 
472,562,674 

13,349,056 
1,255,559,773 

32,979,105 

14,399,070 
9,337,584 

12,268 
486,797 

1,195,107 
1,939,738 

22,215 
1,782,990 

315,992 

13,452,616 
46,336,671 
40,249,375 

119,373,423 
63 

58,518,553 
2,974,692 

162,259,895 
31,389,812 

6,025,152 
121,707,595 

844,301 
398,991 

65,115,773 
11,252 
74,526 

826,237 
6,764,037 

3,733,556 

3,949,129 
Crédit 

41 
48 

44 
22 

6 
58 

11 

6 

17 

15 

23 

43 
42 
8 

43 
2 

48 
46 
21 
30 

8 
46 

22 

47 
50 

42 
9 

14 
68 

7 

5 

23 

15 
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12,268 
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13,452,616 
46,336,671 
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1,195,107 
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22,215 
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13,452,616 
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Explosion (émeute et agitation civile jusqu'en 1941). . . 
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22,215 
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13,452,616 
46,336,671 
40,249,375 

119,373,423 
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1,939,738 

22,215 
1,782,990 

315,992 

13,452,616 
46,336,671 
40,249,375 

119,373,423 
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58,518,553 
2,974,692 

162,259,895 
31,389,812 
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99,688 
Garantie (non séparé en fidélité du personnel et eau-
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64,483,895 
472,562,674 

13,349,056 
1,255,559,773 

32,979,105 

14,399,070 
9,337,584 

12,268 
486,797 

1,195,107 
1,939,738 

22,215 
1,782,990 

315,992 

13,452,616 
46,336,671 
40,249,375 

119,373,423 
63 

58,518,553 
2,974,692 

162,259,895 
31,389,812 

6,025,152 
121,707,595 

844,301 
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11,252 
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3,811,867 
Fidélité (depuis 1921) 
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9,337,584 

12,268 
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1,195,107 
1,939,738 

22,215 
1,782,990 

315,992 

13,452,616 
46,336,671 
40,249,375 

119,373,423 
63 

58,518,553 
2,974,692 

162,259,895 
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Grêie . . . . . . . : : : : : : : : : : : : : : : 
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14,399,070 
9,337,584 

12,268 
486,797 

1,195,107 
1,939,738 

22,215 
1,782,990 

315,992 

13,452,616 
46,336,671 
40,249,375 

119,373,423 
63 

58,518,553 
2,974,692 

162,259,895 
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23,281,371 
Bétail 
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14,399,070 
9,337,584 

12,268 
486,797 

1,195,107 
1,939,738 

22,215 
1,782,990 
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6,764,037 

1,802,570 

41 
48 

44 
22 

6 
58 

11 

6 

17 

15 

23 

43 
42 
8 

43 
2 

48 
46 
21 
30 

8 
46 

22 

47 
50 

42 
9 

14 
68 

7 

5 

23 

15 

8 

28 
28 

4 

61 
1 

64 
46 
31 
25 

11 
44 

19 

36 
47 

33 
32 
19 
86 

6 

6 
4 

31 

21 
1 

14 

30 
28 
27 

67 
2 

76 
37 
37 
16 

13 
43 

2 
2 

28 

50 

30 
30 

30 
41 
27 
45 

78 

33 
35 

1 
30 

9 
22 
23 
36 
18 

47 
33 
33 
45 
5 

58 
47 
25 
80 
18 
59 
14 
31 
62 
10 
6 

40 
47 

S 

92,299,497 

127,245,147 
123,474,989 

64,483,895 
472,562,674 

13,349,056 
1,255,559,773 

32,979,105 

14,399,070 
9,337,584 

12,268 
486,797 

1,195,107 
1,939,738 

22,215 
1,782,990 

315,992 

13,452,616 
46,336,671 
40,249,375 

119,373,423 
63 

58,518,553 
2,974,692 

162,259,895 
31,389,812 

6,025,152 
121,707,595 

844,301 
398,991 

65,115,773 
11,252 
74,526 

826,237 
6,764,037 

85,051,232 

41 
48 

44 
22 

6 
58 

11 

6 

17 

15 

23 

43 
42 
8 

43 
2 

48 
46 
21 
30 

8 
46 

22 

47 
50 

42 
9 

14 
68 

7 

5 

23 

15 

8 

28 
28 

4 

61 
1 

64 
46 
31 
25 

11 
44 

19 

36 
47 

33 
32 
19 
86 

6 

6 
4 

31 

21 
1 

14 

30 
28 
27 

67 
2 

76 
37 
37 
16 

13 
43 

2 
2 

28 

50 

30 
30 

30 
41 
27 
45 

78 

33 
35 

1 
30 

9 
22 
23 
36 
18 

47 
33 
33 
45 
5 

58 
47 
25 
80 
18 
59 
14 
31 
62 
10 
6 

40 
47 

S 

92,299,497 

127,245,147 
123,474,989 

64,483,895 
472,562,674 

13,349,056 
1,255,559,773 

32,979,105 

14,399,070 
9,337,584 

12,268 
486,797 

1,195,107 
1,939,738 

22,215 
1,782,990 

315,992 

13,452,616 
46,336,671 
40,249,375 

119,373,423 
63 

58,518,553 
2,974,692 

162,259,895 
31,389,812 

6,025,152 
121,707,595 

844,301 
398,991 

65,115,773 
11,252 
74,526 

826,237 
6,764,037 

14,348,030 

41 
48 

44 
22 

6 
58 

11 

6 

17 

15 

23 

43 
42 
8 

43 
2 

48 
46 
21 
30 

8 
46 

22 

47 
50 

42 
9 

14 
68 

7 

5 

23 

15 

8 

28 
28 

4 

61 
1 

64 
46 
31 
25 

11 
44 

19 

36 
47 

33 
32 
19 
86 

6 

6 
4 

31 

21 
1 

14 

30 
28 
27 

67 
2 

76 
37 
37 
16 

13 
43 

2 
2 

28 

50 

30 
30 

30 
41 
27 
45 

78 

33 
35 

1 
30 

9 
22 
23 
36 
18 

47 
33 
33 
45 
5 

58 
47 
25 
80 
18 
59 
14 
31 
62 
10 
6 

40 
47 

S 

92,299,497 

127,245,147 
123,474,989 

64,483,895 
472,562,674 

13,349,056 
1,255,559,773 

32,979,105 

14,399,070 
9,337,584 

12,268 
486,797 

1,195,107 
1,939,738 

22,215 
1,782,990 

315,992 

13,452,616 
46,336,671 
40,249,375 

119,373,423 
63 

58,518,553 
2,974,692 

162,259,895 
31,389,812 

6,025,152 
121,707,595 

844,301 
398,991 

65,115,773 
11,252 
74,526 

826,237 
6,764,037 

2,315,912 
Maladie 

41 
48 

44 
22 

6 
58 

11 

6 

17 

15 

23 

43 
42 
8 

43 
2 

48 
46 
21 
30 

8 
46 

22 

47 
50 

42 
9 

14 
68 

7 

5 

23 

15 

8 

28 
28 

4 

61 
1 

64 
46 
31 
25 

11 
44 

19 

36 
47 

33 
32 
19 
86 

6 

6 
4 

31 

21 
1 

14 

30 
28 
27 

67 
2 

76 
37 
37 
16 

13 
43 

2 
2 

28 

50 

30 
30 

30 
41 
27 
45 

78 

33 
35 

1 
30 

9 
22 
23 
36 
18 

47 
33 
33 
45 
5 

58 
47 
25 
80 
18 
59 
14 
31 
62 
10 
6 

40 
47 

S 

92,299,497 

127,245,147 
123,474,989 

64,483,895 
472,562,674 

13,349,056 
1,255,559,773 

32,979,105 

14,399,070 
9,337,584 

12,268 
486,797 

1,195,107 
1,939,738 

22,215 
1,782,990 

315,992 

13,452,616 
46,336,671 
40,249,375 

119,373,423 
63 

58,518,553 
2,974,692 

162,259,895 
31,389,812 

6,025,152 
121,707,595 

844,301 
398,991 

65,115,773 
11,252 
74,526 

826,237 
6,764,037 

66,779,340 

41 
48 

44 
22 

6 
58 

11 

6 

17 

15 

23 

43 
42 
8 

43 
2 

48 
46 
21 
30 

8 
46 

22 

47 
50 

42 
9 

14 
68 

7 

5 

23 

15 

8 

28 
28 

4 

61 
1 

64 
46 
31 
25 

11 
44 

19 

36 
47 

33 
32 
19 
86 

6 

6 
4 

31 

21 
1 

14 

30 
28 
27 

67 
2 

76 
37 
37 
16 

13 
43 

2 
2 

28 

50 

30 
30 

30 
41 
27 
45 

78 

33 
35 

1 
30 

9 
22 
23 
36 
18 

47 
33 
33 
45 
5 

58 
47 
25 
80 
18 
59 
14 
31 
62 
10 
6 

40 
47 

S 

92,299,497 

127,245,147 
123,474,989 

64,483,895 
472,562,674 

13,349,056 
1,255,559,773 

32,979,105 

14,399,070 
9,337,584 

12,268 
486,797 

1,195,107 
1,939,738 

22,215 
1,782,990 

315,992 

13,452,616 
46,336,671 
40,249,375 

119,373,423 
63 

58,518,553 
2,974,692 

162,259,895 
31,389,812 

6,025,152 
121,707,595 

844,301 
398,991 

65,115,773 
11,252 
74,526 

826,237 
6,764,037 

427,673 

41 
48 

44 
22 

6 
58 

11 

6 

17 

15 

23 

43 
42 
8 

43 
2 

48 
46 
21 
30 

8 
46 

22 

47 
50 

42 
9 

14 
68 

7 

5 

23 

15 

8 

28 
28 

4 

61 
1 

64 
46 
31 
25 

11 
44 

19 

36 
47 

33 
32 
19 
86 

6 

6 
4 

31 

21 
1 

14 

30 
28 
27 

67 
2 

76 
37 
37 
16 

13 
43 

2 
2 

28 

50 

30 
30 

30 
41 
27 
45 

78 

33 
35 

1 
30 

9 
22 
23 
36 
18 

47 
33 
33 
45 
5 

58 
47 
25 
80 
18 
59 
14 
31 
62 
10 
6 

40 
47 

S 

92,299,497 

127,245,147 
123,474,989 

64,483,895 
472,562,674 

13,349,056 
1,255,559,773 

32,979,105 

14,399,070 
9,337,584 

12,268 
486,797 

1,195,107 
1,939,738 

22,215 
1,782,990 

315,992 

13,452,616 
46,336,671 
40,249,375 

119,373,423 
63 

58,518,553 
2,974,692 

162,259,895 
31,389,812 

6,025,152 
121,707,595 

844,301 
398,991 

65,115,773 
11,252 
74,526 

826,237 
6,764,037 

126,412 

41 
48 

44 
22 

6 
58 

11 

6 

17 

15 

23 

43 
42 
8 

43 
2 

48 
46 
21 
30 

8 
46 

22 

47 
50 

42 
9 

14 
68 

7 

5 

23 

15 

8 

28 
28 

4 

61 
1 

64 
46 
31 
25 

11 
44 

19 

36 
47 

33 
32 
19 
86 

6 

6 
4 

31 

21 
1 

14 

30 
28 
27 

67 
2 

76 
37 
37 
16 

13 
43 

2 
2 

28 

50 

30 
30 

30 
41 
27 
45 

78 

33 
35 

1 
30 

9 
22 
23 
36 
18 

47 
33 
33 
45 
5 

58 
47 
25 
80 
18 
59 
14 
31 
62 
10 
6 

40 
47 

S 

92,299,497 

127,245,147 
123,474,989 

64,483,895 
472,562,674 

13,349,056 
1,255,559,773 

32,979,105 

14,399,070 
9,337,584 

12,268 
486,797 

1,195,107 
1,939,738 

22,215 
1,782,990 

315,992 

13,452,616 
46,336,671 
40,249,375 

119,373,423 
63 

58,518,553 
2,974,692 

162,259,895 
31,389,812 

6,025,152 
121,707,595 

844,301 
398,991 

65,115,773 
11,252 
74,526 

826,237 
6,764,037 

24,741,164 
Titres (1907-1916) 

41 
48 

44 
22 

6 
58 

11 

6 

17 

15 

23 

43 
42 
8 

43 
2 

48 
46 
21 
30 

8 
46 

22 

47 
50 

42 
9 

14 
68 

7 

5 

23 

15 

8 

28 
28 

4 

61 
1 

64 
46 
31 
25 

11 
44 

19 

36 
47 

33 
32 
19 
86 

6 

6 
4 

31 

21 
1 

14 

30 
28 
27 

67 
2 

76 
37 
37 
16 

13 
43 

2 
2 

28 

50 

30 
30 

30 
41 
27 
45 

78 

33 
35 

1 
30 

9 
22 
23 
36 
18 

47 
33 
33 
45 
5 

58 
47 
25 
80 
18 
59 
14 
31 
62 
10 
6 

40 
47 

S 

92,299,497 

127,245,147 
123,474,989 

64,483,895 
472,562,674 

13,349,056 
1,255,559,773 

32,979,105 

14,399,070 
9,337,584 

12,268 
486,797 

1,195,107 
1,939,738 

22,215 
1,782,990 

315,992 

13,452,616 
46,336,671 
40,249,375 

119,373,423 
63 

58,518,553 
2,974,692 

162,259,895 
31,389,812 

6,025,152 
121,707,595 

844,301 
398,991 

65,115,773 
11,252 
74,526 

826,237 
6,764,037 

41 
48 

44 
22 

6 
58 

11 

6 

17 

15 

23 

43 
42 
8 

43 
2 

48 
46 
21 
30 

8 
46 

22 

47 
50 

42 
9 

14 
68 

7 

5 

23 

15 

8 

28 
28 

4 

61 
1 

64 
46 
31 
25 

11 
44 

19 

36 
47 

33 
32 
19 
86 

6 

6 
4 

31 

21 
1 

14 

30 
28 
27 

67 
2 

76 
37 
37 
16 

13 
43 

2 
2 

28 

50 

30 
30 

30 
41 
27 
45 

78 

33 
35 

1 
30 

9 
22 
23 
36 
18 

47 
33 
33 
45 
5 

58 
47 
25 
80 
18 
59 
14 
31 
62 
10 
6 

40 
47 

S 

92,299,497 

127,245,147 
123,474,989 

64,483,895 
472,562,674 

13,349,056 
1,255,559,773 

32,979,105 

14,399,070 
9,337,584 

12,268 
486,797 

1,195,107 
1,939,738 

22,215 
1,782,990 

315,992 

13,452,616 
46,336,671 
40,249,375 

119,373,423 
63 

58,518,553 
2,974,692 

162,259,895 
31,389,812 

6,025,152 
121,707,595 

844,301 
398,991 

65,115,773 
11,252 
74,526 

826,237 
6,764,037 

14,780 

41 
48 

44 
22 

6 
58 

11 

6 

17 

15 

23 

43 
42 
8 

43 
2 

48 
46 
21 
30 

8 
46 

22 

47 
50 

42 
9 

14 
68 

7 

5 

23 

15 

8 

28 
28 

4 

61 
1 

64 
46 
31 
25 

11 
44 

19 

36 
47 

33 
32 
19 
86 

6 

6 
4 

31 

21 
1 

14 

30 
28 
27 

67 
2 

76 
37 
37 
16 

13 
43 

2 
2 

28 

50 

30 
30 

30 
41 
27 
45 

78 

33 
35 

1 
30 

9 
22 
23 
36 
18 

47 
33 
33 
45 
5 

58 
47 
25 
80 
18 
59 
14 
31 
62 
10 
6 

40 
47 

S 

92,299,497 

127,245,147 
123,474,989 

64,483,895 
472,562,674 

13,349,056 
1,255,559,773 

32,979,105 

14,399,070 
9,337,584 

12,268 
486,797 

1,195,107 
1,939,738 

22,215 
1,782,990 

315,992 

13,452,616 
46,336,671 
40,249,375 

119,373,423 
63 

58,518,553 
2,974,692 

162,259,895 
31,389,812 

6,025,152 
121,707,595 

844,301 
398,991 

65,115,773 
11,252 
74,526 

826,237 
6,764,037 

492,956 

41 
48 

44 
22 

6 
58 

11 

6 

17 

15 

23 

43 
42 
8 

43 
2 

48 
46 
21 
30 

8 
46 

22 

47 
50 

42 
9 

14 
68 

7 

5 

23 

15 

8 

28 
28 

4 

61 
1 

64 
46 
31 
25 

11 
44 

19 

36 
47 

33 
32 
19 
86 

6 

6 
4 

31 

21 
1 

14 

30 
28 
27 

67 
2 

76 
37 
37 
16 

13 
43 

2 
2 

28 

50 

30 
30 

30 
41 
27 
45 

78 

33 
35 

1 
30 

9 
22 
23 
36 
18 

47 
33 
33 
45 
5 

58 
47 
25 
80 
18 
59 
14 
31 
62 
10 
6 

40 
47 

S 

92,299,497 

127,245,147 
123,474,989 

64,483,895 
472,562,674 

13,349,056 
1,255,559,773 

32,979,105 

14,399,070 
9,337,584 

12,268 
486,797 

1,195,107 
1,939,738 

22,215 
1,782,990 

315,992 

13,452,616 
46,336,671 
40,249,375 

119,373,423 
63 

58,518,553 
2,974,692 

162,259,895 
31,389,812 

6,025,152 
121,707,595 

844,301 
398,991 

65,115,773 
11,252 
74,526 

826,237 
6,764,037 4,130,591 

41 
48 

44 
22 

6 
58 

11 

6 

17 

15 

23 

43 
42 
8 

43 
2 

48 
46 
21 
30 

8 
46 

22 

47 
50 

42 
9 

14 
68 

7 

5 

23 

15 

8 

28 
28 

4 

61 
1 

64 
46 
31 
25 

11 
44 

19 

36 
47 

33 
32 
19 
86 

6 

6 
4 

31 

21 
1 

14 

30 
28 
27 

67 
2 

76 
37 
37 
16 

13 
43 

2 
2 

28 

50 

30 
30 

30 
41 
27 
45 

78 

33 
35 

1 
30 

9 
22 
23 
36 
18 

47 
33 
33 
45 
5 

58 
47 
25 
80 
18 
59 
14 
31 
62 
10 
6 

40 
47 

S 

92,299,497 

127,245,147 
123,474,989 

64,483,895 
472,562,674 

13,349,056 
1,255,559,773 

32,979,105 

14,399,070 
9,337,584 

12,268 
486,797 

1,195,107 
1,939,738 

22,215 
1,782,990 

315,992 

13,452,616 
46,336,671 
40,249,375 

119,373,423 
63 

58,518,553 
2,974,692 

162,259,895 
31,389,812 

6,025,152 
121,707,595 

844,301 
398,991 

65,115,773 
11,252 
74,526 

826,237 
6,764,037 

2,887,768,861 1,509,628,975 2,887,768,861 1,509,628,975 

1 Les risques d'extincteurs automatiques des sociétés d'assurance-incendie sont groupés avec les risques d'incendie 
à partir de 1923 jusqu'à 1940, mais sont classés à part des risques d'incendie depuis 1940 quand ils font l 'objet d'une 
police distincte. 



1176 ASSURANCE 

27.—Primes et prestations d'assurances générales au Canada, par genre de risque, 1954 
NOTA.—Moins toutes les réassurances des sociétés canadiennes et les seules réassurances enregistrées ou auto

risées des sociétés britanniques et étrangères. 

Sociétés 
à charte 
fédérale 

Sociétés à charte provinciale 

Lloyds Genre de risque 
Sociétés 
à charte 
fédérale 

Dans les 
provinces 

où elles sont 
constituées 

Dans les 
autres 

provinces 

Total des 
sociétés 
à charte 

provinciale 

Lloyds Total 
général 

P R I M E S SOUSCRITES (NET) 

Accident— 

J 

8,107,679 
14,269,120 
3,905,478 

84,488,227 
2,101,076 

167,928,725 

2,753,529 
1,888,151 

438,957 
28,969 
20,509 

40 
85,428 

2,767,109 
3,402,770 
3,461,439 
4,664,232 

65,841 
20,883,739 

2,005,567 
399,476 

8,633,292 
4,166 

4,903,970 
21,878 
18,698 

210,721 

» 

1,557 
452,433 
639,148 

3,961,329 

11,718,975 

| 52,997 

51 

} 144,489 

2,429,812 
129,041 

4,438 
59,007 

143,528 
213,714 

884 

146,060 

618,924 
3,396 

11,009 
867 

813,395 

449,957 

2,577 

225,513 
2,519 

4,003 
17,904 

143 

4,692 

S 

1,557 
463,442 
640,015 

4,774,724 

12,168,932 

52,997 

51 

147,066 

2,655,325 
131,560 

4,438 
59,007 

147,531 
231,618 

1,027 

150,752 

618,924 
3,396 

« 

1,078,049 
921,816 
308,568 
35,242 

1,287,979 
10,345,189 

/ 254,083 
l 76,416 

39,166 
73,562 

673 
/ 700,545 
\ 21,914 

12,858 
1,488,004 

146,533 
552,146 

544 
219,573 
354,170 

4,615 
101,052 

2,299 
214 

t 

9,187,285 
15,654,378 
4,854,061 

89,298,193 
3,389,055 

190,442,846 

J 

8,107,679 
14,269,120 
3,905,478 

84,488,227 
2,101,076 

167,928,725 

2,753,529 
1,888,151 

438,957 
28,969 
20,509 

40 
85,428 

2,767,109 
3,402,770 
3,461,439 
4,664,232 

65,841 
20,883,739 

2,005,567 
399,476 

8,633,292 
4,166 

4,903,970 
21,878 
18,698 

210,721 

» 

1,557 
452,433 
639,148 

3,961,329 

11,718,975 

| 52,997 

51 

} 144,489 

2,429,812 
129,041 

4,438 
59,007 

143,528 
213,714 

884 

146,060 

618,924 
3,396 

11,009 
867 

813,395 

449,957 

2,577 

225,513 
2,519 

4,003 
17,904 

143 

4,692 

S 

1,557 
463,442 
640,015 

4,774,724 

12,168,932 

52,997 

51 

147,066 

2,655,325 
131,560 

4,438 
59,007 

147,531 
231,618 

1,027 

150,752 

618,924 
3,396 

« 

1,078,049 
921,816 
308,568 
35,242 

1,287,979 
10,345,189 

/ 254,083 
l 76,416 

39,166 
73,562 

673 
/ 700,545 
\ 21,914 

12,858 
1,488,004 

146,533 
552,146 

544 
219,573 
354,170 

4,615 
101,052 

2,299 
214 

t 

9,187,285 
15,654,378 
4,854,061 

89,298,193 
3,389,055 

190,442,846 

Responsabilité des patrons 

J 

8,107,679 
14,269,120 
3,905,478 

84,488,227 
2,101,076 

167,928,725 

2,753,529 
1,888,151 

438,957 
28,969 
20,509 

40 
85,428 

2,767,109 
3,402,770 
3,461,439 
4,664,232 

65,841 
20,883,739 

2,005,567 
399,476 

8,633,292 
4,166 

4,903,970 
21,878 
18,698 

210,721 

» 

1,557 
452,433 
639,148 

3,961,329 

11,718,975 

| 52,997 

51 

} 144,489 

2,429,812 
129,041 

4,438 
59,007 

143,528 
213,714 

884 

146,060 

618,924 
3,396 

11,009 
867 

813,395 

449,957 

2,577 

225,513 
2,519 

4,003 
17,904 

143 

4,692 

S 

1,557 
463,442 
640,015 

4,774,724 

12,168,932 

52,997 

51 

147,066 

2,655,325 
131,560 

4,438 
59,007 

147,531 
231,618 

1,027 

150,752 

618,924 
3,396 

« 

1,078,049 
921,816 
308,568 
35,242 

1,287,979 
10,345,189 

/ 254,083 
l 76,416 

39,166 
73,562 

673 
/ 700,545 
\ 21,914 

12,858 
1,488,004 

146,533 
552,146 

544 
219,573 
354,170 

4,615 
101,052 

2,299 
214 

t 

9,187,285 
15,654,378 
4,854,061 

89,298,193 
3,389,055 

190,442,846 

J 

8,107,679 
14,269,120 
3,905,478 

84,488,227 
2,101,076 

167,928,725 

2,753,529 
1,888,151 

438,957 
28,969 
20,509 

40 
85,428 

2,767,109 
3,402,770 
3,461,439 
4,664,232 

65,841 
20,883,739 

2,005,567 
399,476 

8,633,292 
4,166 

4,903,970 
21,878 
18,698 

210,721 

» 

1,557 
452,433 
639,148 

3,961,329 

11,718,975 

| 52,997 

51 

} 144,489 

2,429,812 
129,041 

4,438 
59,007 

143,528 
213,714 

884 

146,060 

618,924 
3,396 

11,009 
867 

813,395 

449,957 

2,577 

225,513 
2,519 

4,003 
17,904 

143 

4,692 

S 

1,557 
463,442 
640,015 

4,774,724 

12,168,932 

52,997 

51 

147,066 

2,655,325 
131,560 

4,438 
59,007 

147,531 
231,618 

1,027 

150,752 

618,924 
3,396 

« 

1,078,049 
921,816 
308,568 
35,242 

1,287,979 
10,345,189 

/ 254,083 
l 76,416 

39,166 
73,562 

673 
/ 700,545 
\ 21,914 

12,858 
1,488,004 

146,533 
552,146 

544 
219,573 
354,170 

4,615 
101,052 

2,299 
214 

t 

9,187,285 
15,654,378 
4,854,061 

89,298,193 
3,389,055 

190,442,846 

J 

8,107,679 
14,269,120 
3,905,478 

84,488,227 
2,101,076 

167,928,725 

2,753,529 
1,888,151 

438,957 
28,969 
20,509 

40 
85,428 

2,767,109 
3,402,770 
3,461,439 
4,664,232 

65,841 
20,883,739 

2,005,567 
399,476 

8,633,292 
4,166 

4,903,970 
21,878 
18,698 

210,721 

» 

1,557 
452,433 
639,148 

3,961,329 

11,718,975 

| 52,997 

51 

} 144,489 

2,429,812 
129,041 

4,438 
59,007 

143,528 
213,714 

884 

146,060 

618,924 
3,396 

11,009 
867 

813,395 

449,957 

2,577 

225,513 
2,519 

4,003 
17,904 

143 

4,692 

S 

1,557 
463,442 
640,015 

4,774,724 

12,168,932 

52,997 

51 

147,066 

2,655,325 
131,560 

4,438 
59,007 

147,531 
231,618 

1,027 

150,752 

618,924 
3,396 

« 

1,078,049 
921,816 
308,568 
35,242 

1,287,979 
10,345,189 

/ 254,083 
l 76,416 

39,166 
73,562 

673 
/ 700,545 
\ 21,914 

12,858 
1,488,004 

146,533 
552,146 

544 
219,573 
354,170 

4,615 
101,052 

2,299 
214 

t 

9,187,285 
15,654,378 
4,854,061 

89,298,193 
3,389,055 

190,442,846 
Chaudières— 

a) Chaudières à vapeur 
b) Bris de machine 

Crédi t 

J 

8,107,679 
14,269,120 
3,905,478 

84,488,227 
2,101,076 

167,928,725 

2,753,529 
1,888,151 

438,957 
28,969 
20,509 

40 
85,428 

2,767,109 
3,402,770 
3,461,439 
4,664,232 

65,841 
20,883,739 

2,005,567 
399,476 

8,633,292 
4,166 

4,903,970 
21,878 
18,698 

210,721 

» 

1,557 
452,433 
639,148 

3,961,329 

11,718,975 

| 52,997 

51 

} 144,489 

2,429,812 
129,041 

4,438 
59,007 

143,528 
213,714 

884 

146,060 

618,924 
3,396 

11,009 
867 

813,395 

449,957 

2,577 

225,513 
2,519 

4,003 
17,904 

143 

4,692 

S 

1,557 
463,442 
640,015 

4,774,724 

12,168,932 

52,997 

51 

147,066 

2,655,325 
131,560 

4,438 
59,007 

147,531 
231,618 

1,027 

150,752 

618,924 
3,396 

« 

1,078,049 
921,816 
308,568 
35,242 

1,287,979 
10,345,189 

/ 254,083 
l 76,416 

39,166 
73,562 

673 
/ 700,545 
\ 21,914 

12,858 
1,488,004 

146,533 
552,146 

544 
219,573 
354,170 

4,615 
101,052 

2,299 
214 

3,007,612 
2,017,564 

438,957 
Tremblement de terre 

J 

8,107,679 
14,269,120 
3,905,478 

84,488,227 
2,101,076 

167,928,725 

2,753,529 
1,888,151 

438,957 
28,969 
20,509 

40 
85,428 

2,767,109 
3,402,770 
3,461,439 
4,664,232 

65,841 
20,883,739 

2,005,567 
399,476 

8,633,292 
4,166 

4,903,970 
21,878 
18,698 

210,721 

» 

1,557 
452,433 
639,148 

3,961,329 

11,718,975 

| 52,997 

51 

} 144,489 

2,429,812 
129,041 

4,438 
59,007 

143,528 
213,714 

884 

146,060 

618,924 
3,396 

11,009 
867 

813,395 

449,957 

2,577 

225,513 
2,519 

4,003 
17,904 

143 

4,692 

S 

1,557 
463,442 
640,015 

4,774,724 

12,168,932 

52,997 

51 

147,066 

2,655,325 
131,560 

4,438 
59,007 

147,531 
231,618 

1,027 

150,752 

618,924 
3,396 

« 

1,078,049 
921,816 
308,568 
35,242 

1,287,979 
10,345,189 

/ 254,083 
l 76,416 

39,166 
73,562 

673 
/ 700,545 
\ 21,914 

12,858 
1,488,004 

146,533 
552,146 

544 
219,573 
354,170 

4,615 
101,052 

2,299 
214 

68,135 
94,122 

J 

8,107,679 
14,269,120 
3,905,478 

84,488,227 
2,101,076 

167,928,725 

2,753,529 
1,888,151 

438,957 
28,969 
20,509 

40 
85,428 

2,767,109 
3,402,770 
3,461,439 
4,664,232 

65,841 
20,883,739 

2,005,567 
399,476 

8,633,292 
4,166 

4,903,970 
21,878 
18,698 

210,721 

» 

1,557 
452,433 
639,148 

3,961,329 

11,718,975 

| 52,997 

51 

} 144,489 

2,429,812 
129,041 

4,438 
59,007 

143,528 
213,714 

884 

146,060 

618,924 
3,396 

11,009 
867 

813,395 

449,957 

2,577 

225,513 
2,519 

4,003 
17,904 

143 

4,692 

S 

1,557 
463,442 
640,015 

4,774,724 

12,168,932 

52,997 

51 

147,066 

2,655,325 
131,560 

4,438 
59,007 

147,531 
231,618 

1,027 

150,752 

618,924 
3,396 

« 

1,078,049 
921,816 
308,568 
35,242 

1,287,979 
10,345,189 

/ 254,083 
l 76,416 

39,166 
73,562 

673 
/ 700,545 
\ 21,914 

12,858 
1,488,004 

146,533 
552,146 

544 
219,573 
354,170 

4,615 
101,052 

2,299 
214 

40 

J 

8,107,679 
14,269,120 
3,905,478 

84,488,227 
2,101,076 

167,928,725 

2,753,529 
1,888,151 

438,957 
28,969 
20,509 

40 
85,428 

2,767,109 
3,402,770 
3,461,439 
4,664,232 

65,841 
20,883,739 

2,005,567 
399,476 

8,633,292 
4,166 

4,903,970 
21,878 
18,698 

210,721 

» 

1,557 
452,433 
639,148 

3,961,329 

11,718,975 

| 52,997 

51 

} 144,489 

2,429,812 
129,041 

4,438 
59,007 

143,528 
213,714 

884 

146,060 

618,924 
3,396 

11,009 
867 

813,395 

449,957 

2,577 

225,513 
2,519 

4,003 
17,904 

143 

4,692 

S 

1,557 
463,442 
640,015 

4,774,724 

12,168,932 

52,997 

51 

147,066 

2,655,325 
131,560 

4,438 
59,007 

147,531 
231,618 

1,027 

150,752 

618,924 
3,396 

« 

1,078,049 
921,816 
308,568 
35,242 

1,287,979 
10,345,189 

/ 254,083 
l 76,416 

39,166 
73,562 

673 
/ 700,545 
\ 21,914 

12,858 
1,488,004 

146,533 
552,146 

544 
219,573 
354,170 

4,615 
101,052 

2,299 
214 

86,101 
Garant ie (fidélité du personnel) . . . . 

J 

8,107,679 
14,269,120 
3,905,478 

84,488,227 
2,101,076 

167,928,725 

2,753,529 
1,888,151 

438,957 
28,969 
20,509 

40 
85,428 

2,767,109 
3,402,770 
3,461,439 
4,664,232 

65,841 
20,883,739 

2,005,567 
399,476 

8,633,292 
4,166 

4,903,970 
21,878 
18,698 

210,721 

» 

1,557 
452,433 
639,148 

3,961,329 

11,718,975 

| 52,997 

51 

} 144,489 

2,429,812 
129,041 

4,438 
59,007 

143,528 
213,714 

884 

146,060 

618,924 
3,396 

11,009 
867 

813,395 

449,957 

2,577 

225,513 
2,519 

4,003 
17,904 

143 

4,692 

S 

1,557 
463,442 
640,015 

4,774,724 

12,168,932 

52,997 

51 

147,066 

2,655,325 
131,560 

4,438 
59,007 

147,531 
231,618 

1,027 

150,752 

618,924 
3,396 

« 

1,078,049 
921,816 
308,568 
35,242 

1,287,979 
10,345,189 

/ 254,083 
l 76,416 

39,166 
73,562 

673 
/ 700,545 
\ 21,914 

12,858 
1,488,004 

146,533 
552,146 

544 
219,573 
354,170 

4,615 
101,052 

2,299 
214 

3,467,654 
3,571,750 

Grêle 

J 

8,107,679 
14,269,120 
3,905,478 

84,488,227 
2,101,076 

167,928,725 

2,753,529 
1,888,151 

438,957 
28,969 
20,509 

40 
85,428 

2,767,109 
3,402,770 
3,461,439 
4,664,232 

65,841 
20,883,739 

2,005,567 
399,476 

8,633,292 
4,166 

4,903,970 
21,878 
18,698 

210,721 

» 

1,557 
452,433 
639,148 

3,961,329 

11,718,975 

| 52,997 

51 

} 144,489 

2,429,812 
129,041 

4,438 
59,007 

143,528 
213,714 

884 

146,060 

618,924 
3,396 

11,009 
867 

813,395 

449,957 

2,577 

225,513 
2,519 

4,003 
17,904 

143 

4,692 

S 

1,557 
463,442 
640,015 

4,774,724 

12,168,932 

52,997 

51 

147,066 

2,655,325 
131,560 

4,438 
59,007 

147,531 
231,618 

1,027 

150,752 

618,924 
3,396 

« 

1,078,049 
921,816 
308,568 
35,242 

1,287,979 
10,345,189 

/ 254,083 
l 76,416 

39,166 
73,562 

673 
/ 700,545 
\ 21,914 

12,858 
1,488,004 

146,533 
552,146 

544 
219,573 
354,170 

4,615 
101,052 

2,299 
214 

6,129,622 

J 

8,107,679 
14,269,120 
3,905,478 

84,488,227 
2,101,076 

167,928,725 

2,753,529 
1,888,151 

438,957 
28,969 
20,509 

40 
85,428 

2,767,109 
3,402,770 
3,461,439 
4,664,232 

65,841 
20,883,739 

2,005,567 
399,476 

8,633,292 
4,166 

4,903,970 
21,878 
18,698 

210,721 

» 

1,557 
452,433 
639,148 

3,961,329 

11,718,975 

| 52,997 

51 

} 144,489 

2,429,812 
129,041 

4,438 
59,007 

143,528 
213,714 

884 

146,060 

618,924 
3,396 

11,009 
867 

813,395 

449,957 

2,577 

225,513 
2,519 

4,003 
17,904 

143 

4,692 

S 

1,557 
463,442 
640,015 

4,774,724 

12,168,932 

52,997 

51 

147,066 

2,655,325 
131,560 

4,438 
59,007 

147,531 
231,618 

1,027 

150,752 

618,924 
3,396 

« 

1,078,049 
921,816 
308,568 
35,242 

1,287,979 
10,345,189 

/ 254,083 
l 76,416 

39,166 
73,562 

673 
/ 700,545 
\ 21,914 

12,858 
1,488,004 

146,533 
552,146 

544 
219,573 
354,170 

4,615 
101,052 

2,299 
214 

6,283,796 
Bétail 

J 

8,107,679 
14,269,120 
3,905,478 

84,488,227 
2,101,076 

167,928,725 

2,753,529 
1,888,151 

438,957 
28,969 
20,509 

40 
85,428 

2,767,109 
3,402,770 
3,461,439 
4,664,232 

65,841 
20,883,739 

2,005,567 
399,476 

8,633,292 
4,166 

4,903,970 
21,878 
18,698 

210,721 

» 

1,557 
452,433 
639,148 

3,961,329 

11,718,975 

| 52,997 

51 

} 144,489 

2,429,812 
129,041 

4,438 
59,007 

143,528 
213,714 

884 

146,060 

618,924 
3,396 

11,009 
867 

813,395 

449,957 

2,577 

225,513 
2,519 

4,003 
17,904 

143 

4,692 

S 

1,557 
463,442 
640,015 

4,774,724 

12,168,932 

52,997 

51 

147,066 

2,655,325 
131,560 

4,438 
59,007 

147,531 
231,618 

1,027 

150,752 

618,924 
3,396 

« 

1,078,049 
921,816 
308,568 
35,242 

1,287,979 
10,345,189 

/ 254,083 
l 76,416 

39,166 
73,562 

673 
/ 700,545 
\ 21,914 

12,858 
1,488,004 

146,533 
552,146 

544 
219,573 
354,170 

4,615 
101,052 

2,299 
214 

216,812 

J 

8,107,679 
14,269,120 
3,905,478 

84,488,227 
2,101,076 

167,928,725 

2,753,529 
1,888,151 

438,957 
28,969 
20,509 

40 
85,428 

2,767,109 
3,402,770 
3,461,439 
4,664,232 

65,841 
20,883,739 

2,005,567 
399,476 

8,633,292 
4,166 

4,903,970 
21,878 
18,698 

210,721 

» 

1,557 
452,433 
639,148 

3,961,329 

11,718,975 

| 52,997 

51 

} 144,489 

2,429,812 
129,041 

4,438 
59,007 

143,528 
213,714 

884 

146,060 

618,924 
3,396 

11,009 
867 

813,395 

449,957 

2,577 

225,513 
2,519 

4,003 
17,904 

143 

4,692 

S 

1,557 
463,442 
640,015 

4,774,724 

12,168,932 

52,997 

51 

147,066 

2,655,325 
131,560 

4,438 
59,007 

147,531 
231,618 

1,027 

150,752 

618,924 
3,396 

« 

1,078,049 
921,816 
308,568 
35,242 

1,287,979 
10,345,189 

/ 254,083 
l 76,416 

39,166 
73,562 

673 
/ 700,545 
\ 21,914 

12,858 
1,488,004 

146,533 
552,146 

544 
219,573 
354,170 

4,615 
101,052 

2,299 
214 

21,494,892 

J 

8,107,679 
14,269,120 
3,905,478 

84,488,227 
2,101,076 

167,928,725 

2,753,529 
1,888,151 

438,957 
28,969 
20,509 

40 
85,428 

2,767,109 
3,402,770 
3,461,439 
4,664,232 

65,841 
20,883,739 

2,005,567 
399,476 

8,633,292 
4,166 

4,903,970 
21,878 
18,698 

210,721 

» 

1,557 
452,433 
639,148 

3,961,329 

11,718,975 

| 52,997 

51 

} 144,489 

2,429,812 
129,041 

4,438 
59,007 

143,528 
213,714 

884 

146,060 

618,924 
3,396 

11,009 
867 

813,395 

449,957 

2,577 

225,513 
2,519 

4,003 
17,904 

143 

4,692 

S 

1,557 
463,442 
640,015 

4,774,724 

12,168,932 

52,997 

51 

147,066 

2,655,325 
131,560 

4,438 
59,007 

147,531 
231,618 

1,027 

150,752 

618,924 
3,396 

« 

1,078,049 
921,816 
308,568 
35,242 

1,287,979 
10,345,189 

/ 254,083 
l 76,416 

39,166 
73,562 

673 
/ 700,545 
\ 21,914 

12,858 
1,488,004 

146,533 
552,146 

544 
219,573 
354,170 

4,615 
101,052 

2,299 
214 

2,153,642 

J 

8,107,679 
14,269,120 
3,905,478 

84,488,227 
2,101,076 

167,928,725 

2,753,529 
1,888,151 

438,957 
28,969 
20,509 

40 
85,428 

2,767,109 
3,402,770 
3,461,439 
4,664,232 

65,841 
20,883,739 

2,005,567 
399,476 

8,633,292 
4,166 

4,903,970 
21,878 
18,698 

210,721 

» 

1,557 
452,433 
639,148 

3,961,329 

11,718,975 

| 52,997 

51 

} 144,489 

2,429,812 
129,041 

4,438 
59,007 

143,528 
213,714 

884 

146,060 

618,924 
3,396 

11,009 
867 

813,395 

449,957 

2,577 

225,513 
2,519 

4,003 
17,904 

143 

4,692 

S 

1,557 
463,442 
640,015 

4,774,724 

12,168,932 

52,997 

51 

147,066 

2,655,325 
131,560 

4,438 
59,007 

147,531 
231,618 

1,027 

150,752 

618,924 
3,396 

« 

1,078,049 
921,816 
308,568 
35,242 

1,287,979 
10,345,189 

/ 254,083 
l 76,416 

39,166 
73,562 

673 
/ 700,545 
\ 21,914 

12,858 
1,488,004 

146,533 
552,146 

544 
219,573 
354,170 

4,615 
101,052 

2,299 
214 

850,667 

J 

8,107,679 
14,269,120 
3,905,478 

84,488,227 
2,101,076 

167,928,725 

2,753,529 
1,888,151 

438,957 
28,969 
20,509 

40 
85,428 

2,767,109 
3,402,770 
3,461,439 
4,664,232 

65,841 
20,883,739 

2,005,567 
399,476 

8,633,292 
4,166 

4,903,970 
21,878 
18,698 

210,721 

» 

1,557 
452,433 
639,148 

3,961,329 

11,718,975 

| 52,997 

51 

} 144,489 

2,429,812 
129,041 

4,438 
59,007 

143,528 
213,714 

884 

146,060 

618,924 
3,396 

11,009 
867 

813,395 

449,957 

2,577 

225,513 
2,519 

4,003 
17,904 

143 

4,692 

S 

1,557 
463,442 
640,015 

4,774,724 

12,168,932 

52,997 

51 

147,066 

2,655,325 
131,560 

4,438 
59,007 

147,531 
231,618 

1,027 

150,752 

618,924 
3,396 

« 

1,078,049 
921,816 
308,568 
35,242 

1,287,979 
10,345,189 

/ 254,083 
l 76,416 

39,166 
73,562 

673 
/ 700,545 
\ 21,914 

12,858 
1,488,004 

146,533 
552,146 

544 
219,573 
354,170 

4,615 
101,052 

2,299 
214 

8,988,489 

J 

8,107,679 
14,269,120 
3,905,478 

84,488,227 
2,101,076 

167,928,725 

2,753,529 
1,888,151 

438,957 
28,969 
20,509 

40 
85,428 

2,767,109 
3,402,770 
3,461,439 
4,664,232 

65,841 
20,883,739 

2,005,567 
399,476 

8,633,292 
4,166 

4,903,970 
21,878 
18,698 

210,721 

» 

1,557 
452,433 
639,148 

3,961,329 

11,718,975 

| 52,997 

51 

} 144,489 

2,429,812 
129,041 

4,438 
59,007 

143,528 
213,714 

884 

146,060 

618,924 
3,396 

11,009 
867 

813,395 

449,957 

2,577 

225,513 
2,519 

4,003 
17,904 

143 

4,692 

S 

1,557 
463,442 
640,015 

4,774,724 

12,168,932 

52,997 

51 

147,066 

2,655,325 
131,560 

4,438 
59,007 

147,531 
231,618 

1,027 

150,752 

618,924 
3,396 

« 

1,078,049 
921,816 
308,568 
35,242 

1,287,979 
10,345,189 

/ 254,083 
l 76,416 

39,166 
73,562 

673 
/ 700,545 
\ 21,914 

12,858 
1,488,004 

146,533 
552,146 

544 
219,573 
354,170 

4,615 
101,052 

2,299 
214 

8,781 
Vol 

J 

8,107,679 
14,269,120 
3,905,478 

84,488,227 
2,101,076 

167,928,725 

2,753,529 
1,888,151 

438,957 
28,969 
20,509 

40 
85,428 

2,767,109 
3,402,770 
3,461,439 
4,664,232 

65,841 
20,883,739 

2,005,567 
399,476 

8,633,292 
4,166 

4,903,970 
21,878 
18,698 

210,721 

» 

1,557 
452,433 
639,148 

3,961,329 

11,718,975 

| 52,997 

51 

} 144,489 

2,429,812 
129,041 

4,438 
59,007 

143,528 
213,714 

884 

146,060 

618,924 
3,396 

11,009 
867 

813,395 

449,957 

2,577 

225,513 
2,519 

4,003 
17,904 

143 

4,692 

S 

1,557 
463,442 
640,015 

4,774,724 

12,168,932 

52,997 

51 

147,066 

2,655,325 
131,560 

4,438 
59,007 

147,531 
231,618 

1,027 

150,752 

618,924 
3,396 

« 

1,078,049 
921,816 
308,568 
35,242 

1,287,979 
10,345,189 

/ 254,083 
l 76,416 

39,166 
73,562 

673 
/ 700,545 
\ 21,914 

12,858 
1,488,004 

146,533 
552,146 

544 
219,573 
354,170 

4,615 
101,052 

2,299 
214 

5,155,774 

J 

8,107,679 
14,269,120 
3,905,478 

84,488,227 
2,101,076 

167,928,725 

2,753,529 
1,888,151 

438,957 
28,969 
20,509 

40 
85,428 

2,767,109 
3,402,770 
3,461,439 
4,664,232 

65,841 
20,883,739 

2,005,567 
399,476 

8,633,292 
4,166 

4,903,970 
21,878 
18,698 

210,721 

» 

1,557 
452,433 
639,148 

3,961,329 

11,718,975 

| 52,997 

51 

} 144,489 

2,429,812 
129,041 

4,438 
59,007 

143,528 
213,714 

884 

146,060 

618,924 
3,396 

11,009 
867 

813,395 

449,957 

2,577 

225,513 
2,519 

4,003 
17,904 

143 

4,692 

S 

1,557 
463,442 
640,015 

4,774,724 

12,168,932 

52,997 

51 

147,066 

2,655,325 
131,560 

4,438 
59,007 

147,531 
231,618 

1,027 

150,752 

618,924 
3,396 

« 

1,078,049 
921,816 
308,568 
35,242 

1,287,979 
10,345,189 

/ 254,083 
l 76,416 

39,166 
73,562 

673 
/ 700,545 
\ 21,914 

12,858 
1,488,004 

146,533 
552,146 

544 
219,573 
354,170 

4,615 
101,052 

2,299 
214 

21,878 

J 

8,107,679 
14,269,120 
3,905,478 

84,488,227 
2,101,076 

167,928,725 

2,753,529 
1,888,151 

438,957 
28,969 
20,509 

40 
85,428 

2,767,109 
3,402,770 
3,461,439 
4,664,232 

65,841 
20,883,739 

2,005,567 
399,476 

8,633,292 
4,166 

4,903,970 
21,878 
18,698 

210,721 

» 

1,557 
452,433 
639,148 

3,961,329 

11,718,975 

| 52,997 

51 

} 144,489 

2,429,812 
129,041 

4,438 
59,007 

143,528 
213,714 

884 

146,060 

618,924 
3,396 

11,009 
867 

813,395 

449,957 

2,577 

225,513 
2,519 

4,003 
17,904 

143 

4,692 

S 

1,557 
463,442 
640,015 

4,774,724 

12,168,932 

52,997 

51 

147,066 

2,655,325 
131,560 

4,438 
59,007 

147,531 
231,618 

1,027 

150,752 

618,924 
3,396 

« 

1,078,049 
921,816 
308,568 
35,242 

1,287,979 
10,345,189 

/ 254,083 
l 76,416 

39,166 
73,562 

673 
/ 700,545 
\ 21,914 

12,858 
1,488,004 

146,533 
552,146 

544 
219,573 
354,170 

4,615 
101,052 

2,299 
214 

639,921 

J 

8,107,679 
14,269,120 
3,905,478 

84,488,227 
2,101,076 

167,928,725 

2,753,529 
1,888,151 

438,957 
28,969 
20,509 

40 
85,428 

2,767,109 
3,402,770 
3,461,439 
4,664,232 

65,841 
20,883,739 

2,005,567 
399,476 

8,633,292 
4,166 

4,903,970 
21,878 
18,698 

210,721 

» 

1,557 
452,433 
639,148 

3,961,329 

11,718,975 

| 52,997 

51 

} 144,489 

2,429,812 
129,041 

4,438 
59,007 

143,528 
213,714 

884 

146,060 

618,924 
3,396 

11,009 
867 

813,395 

449,957 

2,577 

225,513 
2,519 

4,003 
17,904 

143 

4,692 

S 

1,557 
463,442 
640,015 

4,774,724 

12,168,932 

52,997 

51 

147,066 

2,655,325 
131,560 

4,438 
59,007 

147,531 
231,618 

1,027 

150,752 

618,924 
3,396 

« 

1,078,049 
921,816 
308,568 
35,242 

1,287,979 
10,345,189 

/ 254,083 
l 76,416 

39,166 
73,562 

673 
/ 700,545 
\ 21,914 

12,858 
1,488,004 

146,533 
552,146 

544 
219,573 
354,170 

4,615 
101,052 

2,299 
214 214,331 

J 

8,107,679 
14,269,120 
3,905,478 

84,488,227 
2,101,076 

167,928,725 

2,753,529 
1,888,151 

438,957 
28,969 
20,509 

40 
85,428 

2,767,109 
3,402,770 
3,461,439 
4,664,232 

65,841 
20,883,739 

2,005,567 
399,476 

8,633,292 
4,166 

4,903,970 
21,878 
18,698 

210,721 

» 

1,557 
452,433 
639,148 

3,961,329 

11,718,975 

| 52,997 

51 

} 144,489 

2,429,812 
129,041 

4,438 
59,007 

143,528 
213,714 

884 

146,060 

618,924 
3,396 

11,009 
867 

813,395 

449,957 

2,577 

225,513 
2,519 

4,003 
17,904 

143 

4,692 

S 

1,557 
463,442 
640,015 

4,774,724 

12,168,932 

52,997 

51 

147,066 

2,655,325 
131,560 

4,438 
59,007 

147,531 
231,618 

1,027 

150,752 

618,924 
3,396 

« 

1,078,049 
921,816 
308,568 
35,242 

1,287,979 
10,345,189 

/ 254,083 
l 76,416 

39,166 
73,562 

673 
/ 700,545 
\ 21,914 

12,858 
1,488,004 

146,533 
552,146 

544 
219,573 
354,170 

4,615 
101,052 

2,299 
214 

Total 337,458,786 30,719,783 1,532,579 22,352,302 18,025,210 377,736,358 337,458,786 30,719,783 1,532,579 22,352,302 18,025,210 

FRESTATIO NS (NET) 

Accident— 

$ 

3,828,449 
6,730,421 
1,441,503 

63,170,901 
975,895 

87,946,576 

357,935 
768,989 
165,184 

- 1 9 1 
34,764 

1,046,348 
722,627 

2,858,986 
2,092,488 

43,295 
11,653,715 

906,172 
569,618 

3,983,800 
9,828 

2,442,065 
1,734 

19,765 
150,892 

S 

514 
222,323 
347,408 

3,005,305 

5,459,556 

| 1,188 

1 32,517 

1,922,933 
71,110 
2,310 

29,517 
56,413 
82,325 

1,208 

80,023 

243,649 
1,911 

$ 

1,370 
100 

329,038 

237,031 

186,501 
274 

909 
5,061 

91 

S 

514 
223,693 
347,508 

3,334,343 

5,696,587 

1,188 

32,517 

2,109,434 
71,384 
2,310 

29,517 
57,322 
87,386 

1,208 

80,114 

243,649 
1,911 

t 

836,427 
325,193 
239,040 
-6 ,464 

2,438,135 
5,559,042 

/ 60,887 
\ 729,735 

5,777 
37,138 

/ 1,173,852 
\ 2,070 

1,567,057 
113,555 
125,166 

217 
145,707 
145,388 

277 
138,445 

2,204 
17 

S 

4,665,390 

$ 

3,828,449 
6,730,421 
1,441,503 

63,170,901 
975,895 

87,946,576 

357,935 
768,989 
165,184 

- 1 9 1 
34,764 

1,046,348 
722,627 

2,858,986 
2,092,488 

43,295 
11,653,715 

906,172 
569,618 

3,983,800 
9,828 

2,442,065 
1,734 

19,765 
150,892 

S 

514 
222,323 
347,408 

3,005,305 

5,459,556 

| 1,188 

1 32,517 

1,922,933 
71,110 
2,310 

29,517 
56,413 
82,325 

1,208 

80,023 

243,649 
1,911 

$ 

1,370 
100 

329,038 

237,031 

186,501 
274 

909 
5,061 

91 

S 

514 
223,693 
347,508 

3,334,343 

5,696,587 

1,188 

32,517 

2,109,434 
71,384 
2,310 

29,517 
57,322 
87,386 

1,208 

80,114 

243,649 
1,911 

t 

836,427 
325,193 
239,040 
-6 ,464 

2,438,135 
5,559,042 

/ 60,887 
\ 729,735 

5,777 
37,138 

/ 1,173,852 
\ 2,070 

1,567,057 
113,555 
125,166 

217 
145,707 
145,388 

277 
138,445 

2,204 
17 

7,279,307 
Responsabilité des patrons 

$ 

3,828,449 
6,730,421 
1,441,503 

63,170,901 
975,895 

87,946,576 

357,935 
768,989 
165,184 

- 1 9 1 
34,764 

1,046,348 
722,627 

2,858,986 
2,092,488 

43,295 
11,653,715 

906,172 
569,618 

3,983,800 
9,828 

2,442,065 
1,734 

19,765 
150,892 

S 

514 
222,323 
347,408 

3,005,305 

5,459,556 

| 1,188 

1 32,517 

1,922,933 
71,110 
2,310 

29,517 
56,413 
82,325 

1,208 

80,023 

243,649 
1,911 

$ 

1,370 
100 

329,038 

237,031 

186,501 
274 

909 
5,061 

91 

S 

514 
223,693 
347,508 

3,334,343 

5,696,587 

1,188 

32,517 

2,109,434 
71,384 
2,310 

29,517 
57,322 
87,386 

1,208 

80,114 

243,649 
1,911 

t 

836,427 
325,193 
239,040 
-6 ,464 

2,438,135 
5,559,042 

/ 60,887 
\ 729,735 

5,777 
37,138 

/ 1,173,852 
\ 2,070 

1,567,057 
113,555 
125,166 

217 
145,707 
145,388 

277 
138,445 

2,204 
17 

2,028,051 
66,498,780 

$ 

3,828,449 
6,730,421 
1,441,503 

63,170,901 
975,895 

87,946,576 

357,935 
768,989 
165,184 

- 1 9 1 
34,764 

1,046,348 
722,627 

2,858,986 
2,092,488 

43,295 
11,653,715 

906,172 
569,618 

3,983,800 
9,828 

2,442,065 
1,734 

19,765 
150,892 

S 

514 
222,323 
347,408 

3,005,305 

5,459,556 

| 1,188 

1 32,517 

1,922,933 
71,110 
2,310 

29,517 
56,413 
82,325 

1,208 

80,023 

243,649 
1,911 

$ 

1,370 
100 

329,038 

237,031 

186,501 
274 

909 
5,061 

91 

S 

514 
223,693 
347,508 

3,334,343 

5,696,587 

1,188 

32,517 

2,109,434 
71,384 
2,310 

29,517 
57,322 
87,386 

1,208 

80,114 

243,649 
1,911 

t 

836,427 
325,193 
239,040 
-6 ,464 

2,438,135 
5,559,042 

/ 60,887 
\ 729,735 

5,777 
37,138 

/ 1,173,852 
\ 2,070 

1,567,057 
113,555 
125,166 

217 
145,707 
145,388 

277 
138,445 

2,204 
17 

3,414,030 

$ 

3,828,449 
6,730,421 
1,441,503 

63,170,901 
975,895 

87,946,576 

357,935 
768,989 
165,184 

- 1 9 1 
34,764 

1,046,348 
722,627 

2,858,986 
2,092,488 

43,295 
11,653,715 

906,172 
569,618 

3,983,800 
9,828 

2,442,065 
1,734 

19,765 
150,892 

S 

514 
222,323 
347,408 

3,005,305 

5,459,556 

| 1,188 

1 32,517 

1,922,933 
71,110 
2,310 

29,517 
56,413 
82,325 

1,208 

80,023 

243,649 
1,911 

$ 

1,370 
100 

329,038 

237,031 

186,501 
274 

909 
5,061 

91 

S 

514 
223,693 
347,508 

3,334,343 

5,696,587 

1,188 

32,517 

2,109,434 
71,384 
2,310 

29,517 
57,322 
87,386 

1,208 

80,114 

243,649 
1,911 

t 

836,427 
325,193 
239,040 
-6 ,464 

2,438,135 
5,559,042 

/ 60,887 
\ 729,735 

5,777 
37,138 

/ 1,173,852 
\ 2,070 

1,567,057 
113,555 
125,166 

217 
145,707 
145,388 

277 
138,445 

2,204 
17 

99,202,205 
Chaudières— 

$ 

3,828,449 
6,730,421 
1,441,503 

63,170,901 
975,895 

87,946,576 

357,935 
768,989 
165,184 

- 1 9 1 
34,764 

1,046,348 
722,627 

2,858,986 
2,092,488 

43,295 
11,653,715 

906,172 
569,618 

3,983,800 
9,828 

2,442,065 
1,734 

19,765 
150,892 

S 

514 
222,323 
347,408 

3,005,305 

5,459,556 

| 1,188 

1 32,517 

1,922,933 
71,110 
2,310 

29,517 
56,413 
82,325 

1,208 

80,023 

243,649 
1,911 

$ 

1,370 
100 

329,038 

237,031 

186,501 
274 

909 
5,061 

91 

S 

514 
223,693 
347,508 

3,334,343 

5,696,587 

1,188 

32,517 

2,109,434 
71,384 
2,310 

29,517 
57,322 
87,386 

1,208 

80,114 

243,649 
1,911 

t 

836,427 
325,193 
239,040 
-6 ,464 

2,438,135 
5,559,042 

/ 60,887 
\ 729,735 

5,777 
37,138 

/ 1,173,852 
\ 2,070 

1,567,057 
113,555 
125,166 

217 
145,707 
145,388 

277 
138,445 

2,204 
17 

418,822 

$ 

3,828,449 
6,730,421 
1,441,503 

63,170,901 
975,895 

87,946,576 

357,935 
768,989 
165,184 

- 1 9 1 
34,764 

1,046,348 
722,627 

2,858,986 
2,092,488 

43,295 
11,653,715 

906,172 
569,618 

3,983,800 
9,828 

2,442,065 
1,734 

19,765 
150,892 

S 

514 
222,323 
347,408 

3,005,305 

5,459,556 

| 1,188 

1 32,517 

1,922,933 
71,110 
2,310 

29,517 
56,413 
82,325 

1,208 

80,023 

243,649 
1,911 

$ 

1,370 
100 

329,038 

237,031 

186,501 
274 

909 
5,061 

91 

S 

514 
223,693 
347,508 

3,334,343 

5,696,587 

1,188 

32,517 

2,109,434 
71,384 
2,310 

29,517 
57,322 
87,386 

1,208 

80,114 

243,649 
1,911 

t 

836,427 
325,193 
239,040 
-6 ,464 

2,438,135 
5,559,042 

/ 60,887 
\ 729,735 

5,777 
37,138 

/ 1,173,852 
\ 2,070 

1,567,057 
113,555 
125,166 

217 
145,707 
145,388 

277 
138,445 

2,204 
17 

1,499,912 
Crédi t 

$ 

3,828,449 
6,730,421 
1,441,503 

63,170,901 
975,895 

87,946,576 

357,935 
768,989 
165,184 

- 1 9 1 
34,764 

1,046,348 
722,627 

2,858,986 
2,092,488 

43,295 
11,653,715 

906,172 
569,618 

3,983,800 
9,828 

2,442,065 
1,734 

19,765 
150,892 

S 

514 
222,323 
347,408 

3,005,305 

5,459,556 

| 1,188 

1 32,517 

1,922,933 
71,110 
2,310 

29,517 
56,413 
82,325 

1,208 

80,023 

243,649 
1,911 

$ 

1,370 
100 

329,038 

237,031 

186,501 
274 

909 
5,061 

91 

S 

514 
223,693 
347,508 

3,334,343 

5,696,587 

1,188 

32,517 

2,109,434 
71,384 
2,310 

29,517 
57,322 
87,386 

1,208 

80,114 

243,649 
1,911 

t 

836,427 
325,193 
239,040 
-6 ,464 

2,438,135 
5,559,042 

/ 60,887 
\ 729,735 

5,777 
37,138 

/ 1,173,852 
\ 2,070 

1,567,057 
113,555 
125,166 

217 
145,707 
145,388 

277 
138,445 

2,204 
17 

165,184 

$ 

3,828,449 
6,730,421 
1,441,503 

63,170,901 
975,895 

87,946,576 

357,935 
768,989 
165,184 

- 1 9 1 
34,764 

1,046,348 
722,627 

2,858,986 
2,092,488 

43,295 
11,653,715 

906,172 
569,618 

3,983,800 
9,828 

2,442,065 
1,734 

19,765 
150,892 

S 

514 
222,323 
347,408 

3,005,305 

5,459,556 

| 1,188 

1 32,517 

1,922,933 
71,110 
2,310 

29,517 
56,413 
82,325 

1,208 

80,023 

243,649 
1,911 

$ 

1,370 
100 

329,038 

237,031 

186,501 
274 

909 
5,061 

91 

S 

514 
223,693 
347,508 

3,334,343 

5,696,587 

1,188 

32,517 

2,109,434 
71,384 
2,310 

29,517 
57,322 
87,386 

1,208 

80,114 

243,649 
1,911 

t 

836,427 
325,193 
239,040 
-6 ,464 

2,438,135 
5,559,042 

/ 60,887 
\ 729,735 

5,777 
37,138 

/ 1,173,852 
\ 2,070 

1,567,057 
113,555 
125,166 

217 
145,707 
145,388 

277 
138,445 

2,204 
17 

— 

$ 

3,828,449 
6,730,421 
1,441,503 

63,170,901 
975,895 

87,946,576 

357,935 
768,989 
165,184 

- 1 9 1 
34,764 

1,046,348 
722,627 

2,858,986 
2,092,488 

43,295 
11,653,715 

906,172 
569,618 

3,983,800 
9,828 

2,442,065 
1,734 

19,765 
150,892 

S 

514 
222,323 
347,408 

3,005,305 

5,459,556 

| 1,188 

1 32,517 

1,922,933 
71,110 
2,310 

29,517 
56,413 
82,325 

1,208 

80,023 

243,649 
1,911 

$ 

1,370 
100 

329,038 

237,031 

186,501 
274 

909 
5,061 

91 

S 

514 
223,693 
347,508 

3,334,343 

5,696,587 

1,188 

32,517 

2,109,434 
71,384 
2,310 

29,517 
57,322 
87,386 

1,208 

80,114 

243,649 
1,911 

t 

836,427 
325,193 
239,040 
-6 ,464 

2,438,135 
5,559,042 

/ 60,887 
\ 729,735 

5,777 
37,138 

/ 1,173,852 
\ 2,070 

1,567,057 
113,555 
125,166 

217 
145,707 
145,388 

277 
138,445 

2,204 
17 

5,586 

$ 

3,828,449 
6,730,421 
1,441,503 

63,170,901 
975,895 

87,946,576 

357,935 
768,989 
165,184 

- 1 9 1 
34,764 

1,046,348 
722,627 

2,858,986 
2,092,488 

43,295 
11,653,715 

906,172 
569,618 

3,983,800 
9,828 

2,442,065 
1,734 

19,765 
150,892 

S 

514 
222,323 
347,408 

3,005,305 

5,459,556 

| 1,188 

1 32,517 

1,922,933 
71,110 
2,310 

29,517 
56,413 
82,325 

1,208 

80,023 

243,649 
1,911 

$ 

1,370 
100 

329,038 

237,031 

186,501 
274 

909 
5,061 

91 

S 

514 
223,693 
347,508 

3,334,343 

5,696,587 

1,188 

32,517 

2,109,434 
71,384 
2,310 

29,517 
57,322 
87,386 

1,208 

80,114 

243,649 
1,911 

t 

836,427 
325,193 
239,040 
-6 ,464 

2,438,135 
5,559,042 

/ 60,887 
\ 729,735 

5,777 
37,138 

/ 1,173,852 
\ 2,070 

1,567,057 
113,555 
125,166 

217 
145,707 
145,388 

277 
138,445 

2,204 
17 

71,902 
Garant ie (fidélité du personnel) . . . . 

$ 

3,828,449 
6,730,421 
1,441,503 

63,170,901 
975,895 

87,946,576 

357,935 
768,989 
165,184 

- 1 9 1 
34,764 

1,046,348 
722,627 

2,858,986 
2,092,488 

43,295 
11,653,715 

906,172 
569,618 

3,983,800 
9,828 

2,442,065 
1,734 

19,765 
150,892 

S 

514 
222,323 
347,408 

3,005,305 

5,459,556 

| 1,188 

1 32,517 

1,922,933 
71,110 
2,310 

29,517 
56,413 
82,325 

1,208 

80,023 

243,649 
1,911 

$ 

1,370 
100 

329,038 

237,031 

186,501 
274 

909 
5,061 

91 

S 

514 
223,693 
347,508 

3,334,343 

5,696,587 

1,188 

32,517 

2,109,434 
71,384 
2,310 

29,517 
57,322 
87,386 

1,208 

80,114 

243,649 
1,911 

t 

836,427 
325,193 
239,040 
-6 ,464 

2,438,135 
5,559,042 

/ 60,887 
\ 729,735 

5,777 
37,138 

/ 1,173,852 
\ 2,070 

1,567,057 
113,555 
125,166 

217 
145,707 
145,388 

277 
138,445 

2,204 
17 

2,220,200 
757,214 

Grêle. . 

$ 

3,828,449 
6,730,421 
1,441,503 

63,170,901 
975,895 

87,946,576 

357,935 
768,989 
165,184 

- 1 9 1 
34,764 

1,046,348 
722,627 

2,858,986 
2,092,488 

43,295 
11,653,715 

906,172 
569,618 

3,983,800 
9,828 

2,442,065 
1,734 

19,765 
150,892 

S 

514 
222,323 
347,408 

3,005,305 

5,459,556 

| 1,188 

1 32,517 

1,922,933 
71,110 
2,310 

29,517 
56,413 
82,325 

1,208 

80,023 

243,649 
1,911 

$ 

1,370 
100 

329,038 

237,031 

186,501 
274 

909 
5,061 

91 

S 

514 
223,693 
347,508 

3,334,343 

5,696,587 

1,188 

32,517 

2,109,434 
71,384 
2,310 

29,517 
57,322 
87,386 

1,208 

80,114 

243,649 
1,911 

t 

836,427 
325,193 
239,040 
-6 ,464 

2,438,135 
5,559,042 

/ 60,887 
\ 729,735 

5,777 
37,138 

/ 1,173,852 
\ 2,070 

1,567,057 
113,555 
125,166 

217 
145,707 
145,388 

277 
138,445 

2,204 
17 

4,968,420 

$ 

3,828,449 
6,730,421 
1,441,503 

63,170,901 
975,895 

87,946,576 

357,935 
768,989 
165,184 

- 1 9 1 
34,764 

1,046,348 
722,627 

2,858,986 
2,092,488 

43,295 
11,653,715 

906,172 
569,618 

3,983,800 
9,828 

2,442,065 
1,734 

19,765 
150,892 

S 

514 
222,323 
347,408 

3,005,305 

5,459,556 

| 1,188 

1 32,517 

1,922,933 
71,110 
2,310 

29,517 
56,413 
82,325 

1,208 

80,023 

243,649 
1,911 

$ 

1,370 
100 

329,038 

237,031 

186,501 
274 

909 
5,061 

91 

S 

514 
223,693 
347,508 

3,334,343 

5,696,587 

1,188 

32,517 

2,109,434 
71,384 
2,310 

29,517 
57,322 
87,386 

1,208 

80,114 

243,649 
1,911 

t 

836,427 
325,193 
239,040 
-6 ,464 

2,438,135 
5,559,042 

/ 60,887 
\ 729,735 

5,777 
37,138 

/ 1,173,852 
\ 2,070 

1,567,057 
113,555 
125,166 

217 
145,707 
145,388 

277 
138,445 

2,204 
17 

3,730,929 
Bétail .. 

$ 

3,828,449 
6,730,421 
1,441,503 

63,170,901 
975,895 

87,946,576 

357,935 
768,989 
165,184 

- 1 9 1 
34,764 

1,046,348 
722,627 

2,858,986 
2,092,488 

43,295 
11,653,715 

906,172 
569,618 

3,983,800 
9,828 

2,442,065 
1,734 

19,765 
150,892 

S 

514 
222,323 
347,408 

3,005,305 

5,459,556 

| 1,188 

1 32,517 

1,922,933 
71,110 
2,310 

29,517 
56,413 
82,325 

1,208 

80,023 

243,649 
1,911 

$ 

1,370 
100 

329,038 

237,031 

186,501 
274 

909 
5,061 

91 

S 

514 
223,693 
347,508 

3,334,343 

5,696,587 

1,188 

32,517 

2,109,434 
71,384 
2,310 

29,517 
57,322 
87,386 

1,208 

80,114 

243,649 
1,911 

t 

836,427 
325,193 
239,040 
-6 ,464 

2,438,135 
5,559,042 

/ 60,887 
\ 729,735 

5,777 
37,138 

/ 1,173,852 
\ 2,070 

1,567,057 
113,555 
125,166 

217 
145,707 
145,388 

277 
138,445 

2,204 
17 

159,160 

$ 

3,828,449 
6,730,421 
1,441,503 

63,170,901 
975,895 

87,946,576 

357,935 
768,989 
165,184 

- 1 9 1 
34,764 

1,046,348 
722,627 

2,858,986 
2,092,488 

43,295 
11,653,715 

906,172 
569,618 

3,983,800 
9,828 

2,442,065 
1,734 

19,765 
150,892 

S 

514 
222,323 
347,408 

3,005,305 

5,459,556 

| 1,188 

1 32,517 

1,922,933 
71,110 
2,310 

29,517 
56,413 
82,325 

1,208 

80,023 

243,649 
1,911 

$ 

1,370 
100 

329,038 

237,031 

186,501 
274 

909 
5,061 

91 

S 

514 
223,693 
347,508 

3,334,343 

5,696,587 

1,188 

32,517 

2,109,434 
71,384 
2,310 

29,517 
57,322 
87,386 

1,208 

80,114 

243,649 
1,911 

t 

836,427 
325,193 
239,040 
-6 ,464 

2,438,135 
5,559,042 

/ 60,887 
\ 729,735 

5,777 
37,138 

/ 1,173,852 
\ 2,070 

1,567,057 
113,555 
125,166 

217 
145,707 
145,388 

277 
138,445 

2,204 
17 

11,808,398 

$ 

3,828,449 
6,730,421 
1,441,503 

63,170,901 
975,895 

87,946,576 

357,935 
768,989 
165,184 

- 1 9 1 
34,764 

1,046,348 
722,627 

2,858,986 
2,092,488 

43,295 
11,653,715 

906,172 
569,618 

3,983,800 
9,828 

2,442,065 
1,734 

19,765 
150,892 

S 

514 
222,323 
347,408 

3,005,305 

5,459,556 

| 1,188 

1 32,517 

1,922,933 
71,110 
2,310 

29,517 
56,413 
82,325 

1,208 

80,023 

243,649 
1,911 

$ 

1,370 
100 

329,038 

237,031 

186,501 
274 

909 
5,061 

91 

S 

514 
223,693 
347,508 

3,334,343 

5,696,587 

1,188 

32,517 

2,109,434 
71,384 
2,310 

29,517 
57,322 
87,386 

1,208 

80,114 

243,649 
1,911 

t 

836,427 
325,193 
239,040 
-6 ,464 

2,438,135 
5,559,042 

/ 60,887 
\ 729,735 

5,777 
37,138 

/ 1,173,852 
\ 2,070 

1,567,057 
113,555 
125,166 

217 
145,707 
145,388 

277 
138,445 

2,204 
17 

963,711 

$ 

3,828,449 
6,730,421 
1,441,503 

63,170,901 
975,895 

87,946,576 

357,935 
768,989 
165,184 

- 1 9 1 
34,764 

1,046,348 
722,627 

2,858,986 
2,092,488 

43,295 
11,653,715 

906,172 
569,618 

3,983,800 
9,828 

2,442,065 
1,734 

19,765 
150,892 

S 

514 
222,323 
347,408 

3,005,305 

5,459,556 

| 1,188 

1 32,517 

1,922,933 
71,110 
2,310 

29,517 
56,413 
82,325 

1,208 

80,023 

243,649 
1,911 

$ 

1,370 
100 

329,038 

237,031 

186,501 
274 

909 
5,061 

91 

S 

514 
223,693 
347,508 

3,334,343 

5,696,587 

1,188 

32,517 

2,109,434 
71,384 
2,310 

29,517 
57,322 
87,386 

1,208 

80,114 

243,649 
1,911 

t 

836,427 
325,193 
239,040 
-6 ,464 

2,438,135 
5,559,042 

/ 60,887 
\ 729,735 

5,777 
37,138 

/ 1,173,852 
\ 2,070 

1,567,057 
113,555 
125,166 

217 
145,707 
145,388 

277 
138,445 

2,204 
17 

$ 

3,828,449 
6,730,421 
1,441,503 

63,170,901 
975,895 

87,946,576 

357,935 
768,989 
165,184 

- 1 9 1 
34,764 

1,046,348 
722,627 

2,858,986 
2,092,488 

43,295 
11,653,715 

906,172 
569,618 

3,983,800 
9,828 

2,442,065 
1,734 

19,765 
150,892 

S 

514 
222,323 
347,408 

3,005,305 

5,459,556 

| 1,188 

1 32,517 

1,922,933 
71,110 
2,310 

29,517 
56,413 
82,325 

1,208 

80,023 

243,649 
1,911 

$ 

1,370 
100 

329,038 

237,031 

186,501 
274 

909 
5,061 

91 

S 

514 
223,693 
347,508 

3,334,343 

5,696,587 

1,188 

32,517 

2,109,434 
71,384 
2,310 

29,517 
57,322 
87,386 

1,208 

80,114 

243,649 
1,911 

t 

836,427 
325,193 
239,040 
-6 ,464 

2,438,135 
5,559,042 

/ 60,887 
\ 729,735 

5,777 
37,138 

/ 1,173,852 
\ 2,070 

1,567,057 
113,555 
125,166 

217 
145,707 
145,388 

277 
138,445 

2,204 
17 

4,130,396 

$ 

3,828,449 
6,730,421 
1,441,503 

63,170,901 
975,895 

87,946,576 

357,935 
768,989 
165,184 

- 1 9 1 
34,764 

1,046,348 
722,627 

2,858,986 
2,092,488 

43,295 
11,653,715 

906,172 
569,618 

3,983,800 
9,828 

2,442,065 
1,734 

19,765 
150,892 

S 

514 
222,323 
347,408 

3,005,305 

5,459,556 

| 1,188 

1 32,517 

1,922,933 
71,110 
2,310 

29,517 
56,413 
82,325 

1,208 

80,023 

243,649 
1,911 

$ 

1,370 
100 

329,038 

237,031 

186,501 
274 

909 
5,061 

91 

S 

514 
223,693 
347,508 

3,334,343 

5,696,587 

1,188 

32,517 

2,109,434 
71,384 
2,310 

29,517 
57,322 
87,386 

1,208 

80,114 

243,649 
1,911 

t 

836,427 
325,193 
239,040 
-6 ,464 

2,438,135 
5,559,042 

/ 60,887 
\ 729,735 

5,777 
37,138 

/ 1,173,852 
\ 2,070 

1,567,057 
113,555 
125,166 

217 
145,707 
145,388 

277 
138,445 

2,204 
17 

Vol 

$ 

3,828,449 
6,730,421 
1,441,503 

63,170,901 
975,895 

87,946,576 

357,935 
768,989 
165,184 

- 1 9 1 
34,764 

1,046,348 
722,627 

2,858,986 
2,092,488 

43,295 
11,653,715 

906,172 
569,618 

3,983,800 
9,828 

2,442,065 
1,734 

19,765 
150,892 

S 

514 
222,323 
347,408 

3,005,305 

5,459,556 

| 1,188 

1 32,517 

1,922,933 
71,110 
2,310 

29,517 
56,413 
82,325 

1,208 

80,023 

243,649 
1,911 

$ 

1,370 
100 

329,038 

237,031 

186,501 
274 

909 
5,061 

91 

S 

514 
223,693 
347,508 

3,334,343 

5,696,587 

1,188 

32,517 

2,109,434 
71,384 
2,310 

29,517 
57,322 
87,386 

1,208 

80,114 

243,649 
1,911 

t 

836,427 
325,193 
239,040 
-6 ,464 

2,438,135 
5,559,042 

/ 60,887 
\ 729,735 

5,777 
37,138 

/ 1,173,852 
\ 2,070 

1,567,057 
113,555 
125,166 

217 
145,707 
145,388 

277 
138,445 

2,204 
17 

1,734 
265,618 
152,820 

$ 

3,828,449 
6,730,421 
1,441,503 

63,170,901 
975,895 

87,946,576 

357,935 
768,989 
165,184 

- 1 9 1 
34,764 

1,046,348 
722,627 

2,858,986 
2,092,488 

43,295 
11,653,715 

906,172 
569,618 

3,983,800 
9,828 

2,442,065 
1,734 

19,765 
150,892 

S 

514 
222,323 
347,408 

3,005,305 

5,459,556 

| 1,188 

1 32,517 

1,922,933 
71,110 
2,310 

29,517 
56,413 
82,325 

1,208 

80,023 

243,649 
1,911 

$ 

1,370 
100 

329,038 

237,031 

186,501 
274 

909 
5,061 

91 

S 

514 
223,693 
347,508 

3,334,343 

5,696,587 

1,188 

32,517 

2,109,434 
71,384 
2,310 

29,517 
57,322 
87,386 

1,208 

80,114 

243,649 
1,911 

t 

836,427 
325,193 
239,040 
-6 ,464 

2,438,135 
5,559,042 

/ 60,887 
\ 729,735 

5,777 
37,138 

/ 1,173,852 
\ 2,070 

1,567,057 
113,555 
125,166 

217 
145,707 
145,388 

277 
138,445 

2,204 
17 

1,734 
265,618 
152,820 

$ 

3,828,449 
6,730,421 
1,441,503 

63,170,901 
975,895 

87,946,576 

357,935 
768,989 
165,184 

- 1 9 1 
34,764 

1,046,348 
722,627 

2,858,986 
2,092,488 

43,295 
11,653,715 

906,172 
569,618 

3,983,800 
9,828 

2,442,065 
1,734 

19,765 
150,892 

S 

514 
222,323 
347,408 

3,005,305 

5,459,556 

| 1,188 

1 32,517 

1,922,933 
71,110 
2,310 

29,517 
56,413 
82,325 

1,208 

80,023 

243,649 
1,911 

$ 

1,370 
100 

329,038 

237,031 

186,501 
274 

909 
5,061 

91 

S 

514 
223,693 
347,508 

3,334,343 

5,696,587 

1,188 

32,517 

2,109,434 
71,384 
2,310 

29,517 
57,322 
87,386 

1,208 

80,114 

243,649 
1,911 

t 

836,427 
325,193 
239,040 
-6 ,464 

2,438,135 
5,559,042 

/ 60,887 
\ 729,735 

5,777 
37,138 

/ 1,173,852 
\ 2,070 

1,567,057 
113,555 
125,166 

217 
145,707 
145,388 

277 
138,445 

2,204 
17 

1,734 
265,618 
152,820 

$ 

3,828,449 
6,730,421 
1,441,503 

63,170,901 
975,895 

87,946,576 

357,935 
768,989 
165,184 

- 1 9 1 
34,764 

1,046,348 
722,627 

2,858,986 
2,092,488 

43,295 
11,653,715 

906,172 
569,618 

3,983,800 
9,828 

2,442,065 
1,734 

19,765 
150,892 

S 

514 
222,323 
347,408 

3,005,305 

5,459,556 

| 1,188 

1 32,517 

1,922,933 
71,110 
2,310 

29,517 
56,413 
82,325 

1,208 

80,023 

243,649 
1,911 

$ 

1,370 
100 

329,038 

237,031 

186,501 
274 

909 
5,061 

91 

S 

514 
223,693 
347,508 

3,334,343 

5,696,587 

1,188 

32,517 

2,109,434 
71,384 
2,310 

29,517 
57,322 
87,386 

1,208 

80,114 

243,649 
1,911 

t 

836,427 
325,193 
239,040 
-6 ,464 

2,438,135 
5,559,042 

/ 60,887 
\ 729,735 

5,777 
37,138 

/ 1,173,852 
\ 2,070 

1,567,057 
113,555 
125,166 

217 
145,707 
145,388 

277 
138,445 

2,204 
17 

1,734 
265,618 
152,820 

Total 191,931,759 11,560,210 760,375 12,320,585 13,638,865 217,881,20» 191,931,759 11,560,210 760,375 12,320,585 13,638,865 



ASSURANCES FÉDÉRALES ET PROVINCIALES 1177 

28.—Actif et passif, recettes et dépenses des sociétés canadiennes, britanniques et étrangères 
d'assurances générales, 1953 et 1951 

Compagnies Actif Passif 

Excédent 
de l'actif 

sur le 
passif 

Recettes Dépenses 

Excédent 
des recettes 

sur les 
dépenses 

195:! 
$ 

31,602,832 
3,120,745 

86,847,828 

S 

21,490,134 
1,752,221 

58,131,613 

8 

10,112,698 
1,368,524 

28,716,215 

$ 

39,121,975 
2,713,608 

87,906,335 

36,719,113 
2,213,721 

77,160,934 

S 

2,402,862 
499,887 

19,745,401 

$ 

31,602,832 
3,120,745 

86,847,828 

S 

21,490,134 
1,752,221 

58,131,613 

8 

10,112,698 
1,368,524 

28,716,215 

$ 

39,121,975 
2,713,608 

87,906,335 

36,719,113 
2,213,721 

77,160,934 

S 

2,402,862 
499,887 

19,745,401 

$ 

31,602,832 
3,120,745 

86,847,828 

S 

21,490,134 
1,752,221 

58,131,613 

8 

10,112,698 
1,368,524 

28,716,215 

$ 

39,121,975 
2,713,608 

87,906,335 

36,719,113 
2,213,721 

77,160,934 

S 

2,402,862 
499,887 

19,745,401 

$ 

31,602,832 
3,120,745 

86,847,828 

S 

21,490,134 
1,752,221 

58,131,613 

8 

10,112,698 
1,368,524 

28,716,215 

$ 

39,121,975 
2,713,608 

87,906,335 

36,719,113 
2,213,721 

77,160,934 

S 

2,402,862 
499,887 

19,745,401 

Total, 1053 131,571,105 81,373,968 40,197,437 139,711,918 116,093,768 13,648,150 131,571,105 81,373,968 40,197,437 139,711,918 116,093,768 13,648,150 

1951 

30,036,515 
3,259,687 

91,355,713 

22,303,188 
2,287,723 

61,294,007 

7,733,327 
971,964 

30,061,706 

43,402,113 
2,989,826 

87,201,181 

40,268,086 
2,693,178 

77,177,299 

3,134,027 
296,648 

10,023,882 

30,036,515 
3,259,687 

91,355,713 

22,303,188 
2,287,723 

61,294,007 

7,733,327 
971,964 

30,061,706 

43,402,113 
2,989,826 

87,201,181 

40,268,086 
2,693,178 

77,177,299 

3,134,027 
296,648 

10,023,882 Étrangères (au Canada) 

30,036,515 
3,259,687 

91,355,713 

22,303,188 
2,287,723 

61,294,007 

7,733,327 
971,964 

30,061,706 

43,402,113 
2,989,826 

87,201,181 

40,268,086 
2,693,178 

77,177,299 

3,134,027 
296,648 

10,023,882 

Total, 1954 131,(51,915 85,884,918 38,766,997 133,593,130 130,138,563 13,454,557 131,(51,915 85,884,918 38,766,997 133,593,130 130,138,563 13,454,557 

Section 4.—Assurances fédérales et provinciales 

Outre l'assurance pratiquée par les sociétés d'assurance privées, il existe divers régimes 
d'assurance qui ont été institués, ces dernières années, par les gouvernements fédéral et 
provinciaux. 

On puisera les renseignements sur F assurance-chômage, l'assurance-santé, l'assurance 
des anciens combattants, l'assurance des crédits à l'exportation, etc., dans les chapitres 
concernant le travail, la santé et le bien-être, le commerce extérieur, et ainsi de suite. 

Assurances provinciales.—Saskatchewan.—L'Office d'assurance du gouvernement 
de la Saskatchewan, société de la Couronne établie en fonction de la Saskatchewan Govern
ment Insurance Act, 1944, a commencé à exercer son activité le 1 " mai 1945; il s'occupe 
de toutes les assurances autres que l'assurance-vie et l'assurance-maladie. 

Il applique VAutomobile Accident Insurance Act qui prévoit l'indemnisation des 
victimes d'accidents d'automobile ainsi que des dommages matériels qui en résultent. 
Cette loi prévoit pour les résidents de la Saskatchewan une indemnité pour les blessures 
sans égard à la responsabilité des personnes en cause; de plus, tous les automobilistes de 
la province sont assurés contre les dommages aux tiers et d'une manière très large contre 
l'incendie, le vol et les collisions de véhicules. 

En collaboration avec le ministère des Ressources naturelles de la Saskatchewan, le 
Bureau gère une caisse alimentée par une partie des droits de permis de chasse et des primes 
d'assurance et destinée à indemniser les cultivateurs des dommages causés aux récoltes 
par quelques animaux sauvages, principalement les canards, les oies et les chevreuils. 

Les renseignements sur l'activité de l'Office d'assurance du gouvernement de la 
Saskatchewan ou sur VAutomobile Accident Insurance Act peuvent être obtenus auprès 
du Service des relations extérieures, Office d'assurance du gouvernement de la Saskatche
wan, i l t h and Cornwall Streets, Regina (Saskatchewan). 

Alberta.—En Alberta, l'assurance pratiquée par le gouvernement provincial, confor
mément à YAlberta Insurance Act, est exercée dans le cadre de la Compagnie d'assurance 
générale de l'Alberta, à qui la législature a confié, le 31 mars 1948, toute la division de 
l'assurance-incendie de l'Office des assurances du gouvernement de l'Alberta, et dans le 
cadre de la Compagnie d'assurance-vie de l'Alberta, qui a été constituée à la même date 
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pour prendre la direction de la division de l'assurance-vie de l'Office des assurances du 
gouvernement de l'Alberta. Chaque compagnie a son propre conseil d'administration. 
Le lieutenant-gouverneur en conseil nomme les membres des conseils d'administration 
des deux compagnies, mais la charte de la Compagnie d'assurance-vie prévoit l'élection 
de deux administrateurs par les assurés. Quoique les deux compagnies soient des sociétés 
de la Couronne, elles ne jouissent pas des immunités habituelles de la Couronne car elles 
peuvent actionner ou être actionnées en justice devant n'importe quel tribunal compétent. 

En Alberta, différents organismes versent des indemnités, équivalant à des assurances, 
moyennant contributions préalables des intéressés, mais la loi habilitant ces organismes 
établit nettement qu'il ne s'agit pas d'assurances. Comme ces organismes sont désignés 
séparément dans les lois provinciales sur l'assurance, on ne s'en réfère ici que pour indiquer 
qu'ils ne tombent pas sous le coup de Y Alberta Insurance Act. 

Il faut noter que c'est le trésorier provincial qui applique l'Alberta Hail Insurance 
Act, mais qu'aucune des dispositions de VAlberta Insurance Act ne s'applique à la Com
mission d'assurance de l'Alberta contre la grêle. 

On peut se procurer tous renseignements complémentaires auprès du Surintendant 
de l'Assurance, Secrétariat provincial de l'Alberta, Edmonton (Alberta). 
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PARTIE I. -LES FORCES ARMEES ET LES RECHERCHES 
POUR LA DÉFENSE* 

Section 1.—Le ministère de la Défense nationale 

Le ministre de la Défense nationale exerce le contrôle et la direction des forces armées 
canadiennes, du Conseil de recherches pour la défense et des autres organes intéressant la 
Défense nationale. Sous sa direction, les trois chefs d'état-major sont responsables du 
contrôle et de l'administration de leurs services respectifs et le président du Conseil de 
recherches pour la défense est responsable du Service scientifique de la défense. Le 
président du Comité des chefs d'état-major, nommé en 1951, est responsable par devant le 
ministre, avant qu'aucune décision ne soit prise, de l'examen minutieux et de la coordi
nation de toutes questions de défense interarmes et de politique de défense, dans le sens 
le plus général. 

L'organisation administrative civile, ayant à sa tête le sous-ministre, a été établie 
d'une manière fonctionnelle. Le sous-ministre exerce de manière continue la surveillance 
et le contrôle des questions financières des opérations, de la logistique et du personnel, 
ainsi que de l'administration. Le sous-ministre est aidé par un sous-ministre associé 
et quatre sous-ministres adjoints préposés aux services suivants de la Division du sous-
ministre chargé de l'administration et du personnel: construction, génie et installations, 
finances et approvisionnement. Le contrôleur général de l'inspectorat, le juge-avocat 
général, le secrétaire en chef, et en ce qui concerne les questions de personnel, le directeur 
des relations extérieures, relèvent également du sous-ministre. 

Les comités suivants se réunissent à intervalles réguliers pour étudier les questions 
d'intérêt commun: 

1° Le Conseil de la défense.—Composé du ministre de la Défense nationale (pré
sident), du ministre associé de la Défense nationale (vice-président), de l'adjoint 
parlementaire au ministre, du sous-ministre, du président du Comité des chefs 

* Remis par le cabinet du sous-minietre de la Défense nationale, Ottawa. 
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d'état-major, des trois chefs d'état-major, du président du Conseil de recherches 
pour la défense, et du sous-ministre associé; le Conseil de la défense a pour fonction 
de conseiller le ministre en matière d'administration. 

2° Le Comité des chefs d'état-major.—Ce comité se compose du président des 
chefs d'état-major, des trois chefs d'état-major et du président du Conseil de 
recherches pour la défense. Le sous-ministre de la Défense nationale assiste 
régulièrement aux réunions tandis que le secrétaire du Cabinet et le sous-secrétaire 
d'Etat aux Affaires extérieures 3' assistent si besoin en est. Le Comité a pour fonction 
de suivre d'une manière permanente les problèmes relatifs aux opérations. Les 
sous-comités étudient divers aspects de ces problèmes et font rapport au comité 
principal. 

3° Le Comité des directeurs du personnel.—Composé du chef du personnel de 
la Marine, de l'adjudant général, du directeur du personnel au Conseil de l'Air, 
du sous-ministre adjoint (personnel et administration), du sous-ministre adjoint 
(finances) et d'un représentant du président du Conseil de recherches pour la 
défense. Le Comité a pour fonction d'examiner les problèmes intéressant les 
effectifs des trois armes, en vue d'assurer l'uniformité de leur ligne de conduite. 
Divers aspects des problèmes relatifs au personnel sont étudiés par des sous-
comités qui font rapport au comité principal. 

4° Le Comité des officiers supérieurs préposés aux approvisionnements.—Ce 
comité est composé du chef des services techniques de la Marine, du quartier-
maître général, du directeur des services techniques au Conseil de l'Air, du sous-
ministre adjoint (service des réquisitions) et d'un représentant du président du 
Conseil de recherches pour la défense. Il a pour fonction d'étudier tous les pro
blèmes relatifs à la logistique. Les sous-comités étudient les différents aspects 
de ces problèmes et en font rapport au comité principal. 

Comité des approvisionnements de défense.—Un comité interministériel composé 
des sous-ministres de la Défense nationale et de la Production de défense et des officiers 
supérieurs militaires et civils, préposés aux approvisionnements dans ces deux ministères, 
suivent les questions interministérielles de ravitaillement et de production et étudient 
la ligne de conduite à adopter pour l'approvisionnement des munitions, armes, avions, 
etc. Onze sous-comités étudient les différents aspects de ces problèmes et en font rapport 
au comité principal. 

Liaison avec l'étranger.—Le président des chefs d'état-major, représentant militaire 
du Canada au sein de l'Organisation du Traité de l'Atlantique Xord, a pour mission de 
coordonner toutes les questions militaires relatives à l'OTAN' et fonctionne en qualité de 
conseiller militaire auprès des délégations canadiennes à l'OTAX. Afin d'assurer la liaison 
et de favoriser la collaboration internationale en matière de défense, le Canada entretient 
aussi: 1° un état-major conjoint (Washington), qui représente les trois armes et le Conseil 
de recherches pour la défense; 2° un état-major conjoint (Londres), qui représente les trois 
armes et le Conseil de recherches pour la défense; 3° une mission militaire canadienne en 
Extrême-Orient et 4° des attachés militaires dans divers pays. Par ailleurs, la Commission 
permanente canado-américaine de défense, composée de représentants des deux pays, 
étudie un certain nombre de questions relatives à la défense du Canada et des Etats-Unis. 

Aide mutuelle.—On trouvera dans le graphique de la page 147 le détail des dépen
ses faites par le Canada pour le financement des divers programmes d'aide mutuelle, et 
dans les pages 146-148, d'autres renseignements sur les versements canadiens à l'OTAN. 

Soldes et allocations.—Le barème des soldes des différents grades est le même pour 
les différentes armes. Le tableau 1 indique la solde mensuelle et les allocations pour les 
trois armes. 



- s o l f i e s e t a l l o c a t i o n s n i e o s u e l l e s d e s f o r c e s a c t i v e s , lBr avri l 1956 

Armée Aviation 
Solde 

de 
base 

Solde 
échelonnée 

Solde de 
spécialité 

Allocation de 
subsistance 

Indem
nité de 
vivres 

Allo
cation 

de 
mariage 

Indemnité d'absence 
du foyer (avec 

enfants à charge) 

Marine Armée Aviation 
Solde 

de 
base 

Années 
de 

grade 
Groupe Militaires 

ne tou
chant pas 
l'alloca
tion de 
mariage 

Militaires 
touchant 

l'allo
cation 

de 
mariage 

Indem
nité de 
vivres 

Allo
cation 

de 
mariage 

Militaires 
touchant 
l'alloca
tion de 
subsis
tance 

Militaires 
ne tou

chant pas 
l'alloca
tion de 
subsis
tance 

Armée Aviation 
Solde 

de 
base 

3 6 9 1 2 3 4 

Militaires 
ne tou

chant pas 
l'alloca
tion de 
mariage 

Militaires 
touchant 

l'allo
cation 

de 
mariage 

Indem
nité de 
vivres 

Allo
cation 

de 
mariage 

Militaires 
touchant 
l'alloca
tion de 
subsis
tance 

Militaires 
ne tou

chant pas 
l'alloca
tion de 
subsis
tance 

Matelot, 3 e classe (âgé 
de moins de 17 ans) 

Soldat (âgé de moins 
de 17 ans) 

Aviateur, 26 classe 
(âgé de moins de 17 
ans) 

t 

50 

S 

61 

S $ 

30 

S % t 

Matelot, 3e classe, à 
l'enrôlement 

Soldat, à l'enrôle
ment 

Aviateur, 2e classe 
100 — - - 10 25 45 60 61 91 30 30 61 91 

Matelot, 3e classe, formé Soldat, formé Aviateur, l r e classe 106 - - - 10 25 45 60 61 91 30 30 61 91 

Matelot, 2e classe Soldat (maximum) Aviateur-chef 119 20 6 - 10 25 45 60 61 91 30 30 61 91 

Matelot, l r e classe Caporal Caporal 155 3 3 3 10 25 45 60 61 91 30 30 61 91 

Maître, 2e classe Sergent Sergent 172 5 5 5 10 25 45 60 72 91 30 30 72 91 

Maître, l reclasse Sergent d'état-major Sergent de section 193 5 5 5 10 25 45 60 81 91 30 30 81 91 

Premier maître, 2e 

classe 
Sous-officier breveté, 

2e classe 
Sous-officier breveté, 

2e classe 223 5 5 5 10 25 45 60 81 91 30 30 81 91 

Premier maître, l r e 

classe 
Sous-officier breveté, 

lce classe 
Sous-officier breveté, 

l r e classe 252 5 5 5 10 25 45 60 92 102 30 30 92 102 

Aspirant - - 140 61 91 30 40 61 91 

Sou'fi-lieutenant 
intérimaire 

Second lieutenant Officier-pilote 
200 65 91 30 40 65 91 

Sous-lieutenant Lieutenant Sous-lieutenant 
d'aviation 245 35 15 89 110 30 40 89 110 

Officier commissionné Officier sorti du rang Officier sorti du rang 323 15 15 15 - - - - 94 110 30 40 94 110 

Lieutenant Capitaine Lieutenant de section 325 25 25 25 - . - - - 94 110 30 40 94 110 

Lieutenant-comm ander Major Chef d'escadrille 405 25 25 25 - - - - 113 113 30 40 113 113 

Commandant Lieutenant-colonel Commandant 
d'escadre 495 35 35 35 — — — — 126 126 30 40 126 126 

Capitaine Colonel Capitaine de groupe 655 35 35 139 139 30 40 139 139 

Commodore Brigadier Commodore de l'Air 877 153 153 30 40 153 153 

Contre-amiral Major-général Vice-maréchal de 
l 'Air 1,041 165 165 30 40 165 165 
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Sous-section 1.—La Marine royale du Canada 

Organisation.—Le quartier général de la Marine, à Ottawa, constitue l'autorité 
centrale de la Marine royale canadienne et les commandants, sur les côtes est et ouest 
dirigent les navires et les établissements à terre dans leurs régions respectives. Les 22 
divisions navales, situées dans différents points du pays, sont principalement chargées 
du recrutement et de la formation du personnel de la Réserve de la Marine; elles sont 
placées sous le comandement du chef des divisions navales, dont le quartier général se 
trouve à Hamilton (Ont.). Les missions navales de Londres (Angleterre) et de Washington 
(D.C.) ont pour tâche d'assurer la liaison avec la marine du Royaume-Uni et celle des 
États-Unis. D'autre part, en vertu des engagements du Canada envers l'OTAN, quelques 
officiers de la Marine royale du Canada servent actuellement dans les états-majors du 
commandant suprême des forces alliées de l'Atlantique et du commandant en chef des 
régions orientale et occidentale de l'Atlantique. 

En vue de la protection des transports maritimes et de la défense des régions côtiferes 
et des ports du Canada, la Marine royale du Canada a mis 64 navires en service pendant 
l'année qui s'est terminée le 31 mars 1954. En cas de guerre, 38 de ces bâtiments peuvent 
être mis à la disposition de l'OTAN afin d'assurer la défense du secteur canado-américain 
et la protection des convois placés sous l'autorité du commandant suprême des forces 
alliées de l'Atlantique. Les navires non affectés au service de l'OTAN doivent assurer 
la défense des ports, l'instruction des effectifs et diverses autres tâches. 

Les forces régulières de la Marine royale du Canada au 31 août 1955 comptaient 
2,646 officiers, 16,534 sous-officiers et matelots, hommes et femmes; et les forces de réserve 
comprenaient 1,701 officiers et 3,818 sous-officiers et matelots, hommes et femmes. 

Opérations en mer 1954-1955.—Au cours de l'année terminée le 31 mars 1955, la 
Marine royale du Canada a réduit sa contribution aux forces navales des Nations Unies 
envoyées en Corée de trois destroyers d'escorte à un seul. En quittant l'Extrême-Orient, 
en janvier 1955, le Huron et YIroquois s'arrêtèrent à Ceylan, en Inde et au Pakistan 
avant de revenir à Halifax. 

Au cours des manœuvres d'entraînement, les navires de la Marine royale du Canada 
ont fait plusieurs escales aux Bermudes et dans quelques ports des Etats-Unis et des 
Antilles. Le Québec a croisé dans les eaux d'Europe, d'Amérique du Sud et d'Afrique et 
la première escadre d'escorte, formée de 1:'Algonquin, du Prestonian, du Lauzon et du 
Toronto, a accosté en automne 1954 dans les pays de la côte de la Méditerranée. Au 
cours de l'année, en plus de brèves périodes d'entraînement et d'exercices tactiques, quelques 
navires ont pris part à l'exercice de l'OTAN New Broom S dans la zone ouest de l'Atlan
tique, et à l'exercice Morning Mist dans la zone est. 

Entre juillet et septembre, le Labrador, navire patrouilleur de l'Arctique, lancé en 
juin 1954, a effectué un voyage et des manœuvres d'exploration dans l'Arctique. C'est 
le premier navire de guerre qui ait franchi le passage du Nord-Ouest. 

Au cours de l'année, 12 nouveaux vaisseaux: escorteurs de destroyers, frégates, escor
teurs côtiers et dragueurs de mines ont été armés. De plus, conformément à un accord 
conclu avec la Marine royale, trois sous-marins de la Marine royale ont été prêtés à la 
Marine royale du Canada et stationnés à la base maritime d'Halifax, ce qui a considéra
blement augmenté les possibilités d'entraînement anti-sous-marin soit pour la Marine royale 
du Canada, soit pour l'ARC. 

Instruction à terre.—La Marine royale du Canada compte deux établissements 
importants à terre: le Stadacona, à Halifax, et le Naden, à Esquimalt, comorenant des 
écoles générales et spécialisées et assurant aux flottes en service sur les deux côtes les dépots-
d'effectifs, les hôpitaux et le logement nécessaires. Ces établissements sont pourvus d'écoles-
et de centres d'instruction pour les officiers, les matelots et les réservistes de la Marine-
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royale du Canada. Les disciplines suivantes y sont enseignées: matelotage, tir, direction 
de la navigation, communications, plongée, réparations des avaries et lutte contre l'incendie, 
électricité et électronique, génie maritime, météorologie, assistance médicale et ravitail
lement. Un troisième établissement important à terre, la station aéronavale Shearwater, 
à Dartmouth (N.-É.), assure l'enseignement spécialisé de l'aéronavale. 

Pendant l'année qui s'est terminée le 31 mars 1955, 4,043 membres du personnel des 
forces régulières, recrues et rengagés, ont reçu leur formation initiale au centre d'instruction 
Cornwallis. Les méthodes d'enseignement des recrues abrègent la période de formation 
et d'instruction à bord des bateaux et dans les établissements. Afin d'uniformiser les 
connaissances professionnelles de tous les lieutenants de pont, il a été institué depuis 1949 
des cours de onze mois d'instruction technique de commandement, pour les officiers subal
ternes. Afin de remédier à la pénurie de spécialistes, la Marine royale du Canada a institué, 
au mois d'août 1952, sur le navire atelier de 10,000 tonnes Cape-Breton équipé et mis en 
service à cette fin, des cours de formation technique. 

La formation spéciale des aspirants de marine qui désirent se spécialiser en aéro
navale comporte une brève période d'apprentissage dans la Marine pour leur formation 
navale proprement dite soit un cours élémentaire de 12 mois, avant de passer aux cours 
d'aviation. Les six premiers mois de cours se passent à la base Cornwallis, et le second 
semestre, à bord d'un croiseur. La formation des pilotes, des observateurs, des membres 
du génie aéronautique et de l'entretien, des seconds observateurs et autres membres de 
l'aviation navale, a lieu d'abord à la base Shearwater puis à bord du Magnificent. L'éta
blissement Stadacona donne des cours supplémentaires sur certains sujets techniques. 
Enfin, une partie du programme de l'aviation navale comporte des exercices combinés 
avec la Marine royale, l'ARC et la marine des Etats-Unis. 

Pour faire face aux besoins d'officiers créés par le développement de la marine, il a 
été appliqué, en septembre 1954, un programme "Venture Plan", échelonné sur sept ans, 
et qui comporte un service de courte durée; le nouveau centre d'entraînement Venture à 
Esquimalt (C.-B.) y a été affecté. De même, le croiseur Ontario sert de navire-école pour 
les cadets. 

Leur instruction élémentaire une fois terminée au Canada, les officiers subalternes 
du génie et de pont suivent, en Angleterre, des cours de tir, de mécanique des torpilles, de 
manœuvres anti-sous-marines, de direction de la navigation et de construction navale, 
spécialement destinés aux sous-lieutenants. Quelques officiers, spécialement désignés, 
suivent au Royaume-Uni et aux États-Unis, des cours très spécialisés sur l'administration 
et certains domaines techniques. 

Dans l'établissement d'Iberville, où l'instruction est donnée en français et en anglais, 
le programme comporte l'enseignement élémentaire de l'anglais aux recrues de langue 
française appartenant aux effectifs réguliers, ainsi que la formation préliminaire de mate
lotage et des autres disciplines de la marine. Les recrues de langue française reprennent, 
au stade approprié de leur formation, les cours à Cornwallis, 

Construction, réparation et modernisation des navires.—Les travaux de 
construction des quatorze destroyers d'escorte se poursuivent. Le premier, le Saint-
Laurent, a été mis en service le 29 octobre 1955. L'expérience accumulée au début de l'ap
plication du programme commence déjà à porter ses fruits. Le 1e r novembre 1954, le 
dragueur de mines, Fortune, premier achevé des quatorze, a été agréé. Le 1 e r octobre 
1955 était achevée la quille de deux dragueurs de mines faisant partie du groupe des six 
destinés à remplacer ceux qui ont été cédés à la France comme contribution canadienne 
au programme d'aide mutuelle. 

Le Cresœnt a été rénové et transformé, à Esquimalt (C.-B.), et mis en service comme 
destroyer d'escorte de la classe Algonquin. Le programme de rénovation et de transfor
mation des frégates s'est poursuivi régulièrement et, à la fin de 1955, il était achevé à 
raison de 85 p. 100. Le porte-avions Bonaventure était alors en chantier à Belfast, en Irlande 
du Nord. 
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La Marine royale du Canada (Réserve).—Des divisions navales de la Réserve sont 
établies dans les centres suivants: 

Saint-Jean (T.-N.), Cabot Windsor (Ont.), Hunter 
Cornerbrook (T.-N.), Caribou London (Ont.), Prévost 
Charlottetown (T.-du-P.-E.), Queen-Charlotte Port-Arthur (Ont.), Griffon 
Halifax (N.-E.), Scotian Winnipeg fMan.), Chippawa 
Saint-Jean fN.-B.), Brunswicker Regina fSask.), Oucen 
Québec (P.Q.), Montcalm Saskatoon (Sask.), Unicom 
Montréal fP.Q.) Donnacona Calgary (Alb.), Tecumseh 
Toronto (Ont.). York Edmonton (Alb.), Xonsuch 
Ottawa (Ont.), Carleton Vancouver (C.-B.), Discoveru 
Kingston (Ont.), Cataraqui Victoria (C.-B.), Malahat 
Hamilton (Ont.). Star Prince-Rupert (C.-B.), Chatham 

Chaque division, commandée par un officier de la Réserve, est chargée de l'instruction 
spécialisée de l'une des différentes activités navales: tir d'artillerie, défense des ports, 
aéronautique, communications, etc. Des officiers et matelots de la Marine royale du Ca
nada font fonction d'instructeurs. Vingt-deux divisions navales sont groupées dans 
la Réserve et placées sous la direction du Commandant des divisions navales à Hamilton 
(Ont.). C'est au centre d'instruction des Grands lacs qu'ont eu lieu, en 1954, les 
cours de formation des recrues de la Réserve; deux bateaux gardiens de barrage, deux 
escorteurs côtiers et des vaisseaux plus petits étaient en service pendant cette période; 
leur port d'attache était Hamilton. Les vedettes à moteur Fairmile, affectées aux divisions 
des Grands lacs, ainsi que trois petits dragueurs de mines utilisés par les divisions côtières 
ont aussi rendu de grands services pendant l'entraînement. En 1953 et 1954, des esca
drilles d'aviation navale ont été formées à Toronto et Kingston (Ont.) et à Victoria (C.-B.). 

Divisions universitaires d'instruction navale.—Le programme des divisions uni
versitaires d'instruction navale est conçu de façon à faire des étudiants canadiens de bons 
officiers subalternes pour les forces régulières et les forces de réserve de la Marine royale 
du Canada. La Marine a établi à cette fin vingt-deux divisions dont les effectifs se recru
tent parmi les étudiants de 35 universités et collèges; elles comptaient 818 cadets au 30 
juin 1955. La période d'instruction est de trois ans. Les cadets doivent achever trois 
périodes d'entraînement d'hiver, deux d'été ainsi que certains cours spéciaux. En 1954, 
15 cadets des divisions universitaires d'instruction navale ont obtenu leur brevet d'officiers 
des forces navales régulières et 113 de Réserve. 

Corps royal canadien des cadets de la Marine.—Le C.R.C.C.M. comprenait, 
au 30 juin 1954, 136 corps autorisés, placés sous le patronage de la Ligue navale du Canada, 
et administrés, formés et dirigés par la Marine royale du Canada. En été 1955, 22 
cadets ont subi leur entraînement à bord du Magnificent, en deux croisières séparées. En 
juin, quatorze cadets se sont embarqués sur YIroquois pour une croisière d'entraînement. 
Une fanfare de 22 cadets du C.R.C.C.M., Terra Nova, de St-Jean (T.-N.), a passé l'été 
au centre d'instruction des Grands lacs, à Hamilton (Ont.). Environ 280 officiers et 
3,220 cadets ont suivi les cours des établissements de la Marine et des camps du Corps 
royal canadien des cadets de la Marine. Au 31 août 1955, l'effectif total des officiers et 
cadets du Corps royal canadien des cadets de la Marine se chiffrait par 9,978. 

Sous-section 2.—L'Armée canadienne 
Organisation.—Le quartier général de l'Armée à Ottawa, comprenant la Division 

de l'état-major général, la Division de l'adjudant général et la Division du quartier-maître 
général, est chargé de l'élaboration des programmes d'administration et de formation de 
l'Active et de la Réserve de l'Armée de terre. Les quartiers généraux régionaux dirigent 
les relations avec le public, les corps de cadets, le service des informations militaires, les 
services de l'aumônerie militaire, de la prévôté et autres. Les cinq régions et sept secteurs 
militaires sont situés comme suit: 

Régions Quartiers généraux Secteurs et quartiers généraux 

Région militaire de l'Est Halifax (N.-É.) 1° Secteur du Nouveau-Brunswick, 
Fredericton (N.-B.) 

2° Secteur de Terre-Neuve, 
Saint-Jean (T.-N.) 
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Régions Quartiers généraux Secteurs et quartiers généraux 

Région militaire de Québec.. Montréal (P.Q.) 3" Secteur de l'Est du Québec 
Québec (P.Q.) 

Région militaire du Centre. .. Oakville (Ont.) 4° Secteur de l'Est de l'Ontario, 
Kingston (Ont.) 

5" Secteur de l'Ouest de l'Ontario, 
London (Ont.) 

Région militaire des Prairies. Winnipeg (Man.)... 6° Secteur de la Saskatchewan, 
Regina /Sask.) 

Région militaire de l'Ouest... Edmonton (Alb.)... 7° Secteur de la Colombie-Britannique, 
Vancouver (C.-B.) 

L'Armée de terre se compose principalement de l'Armée canadienne active et des 
réserves. Ces dernières sont constituées par la Milice, la Réserve, la Réserve supplé
mentaire, le Corps-école d'officiers canadiens (C.E.O.C), les Corps de cadets du Canada 
et la milice de réserve. Viennent s'ajouter à l'Armée, sans en faire partie intégrante, les 
collèges militaires (voir pp. 1192-1194), les corps de cadets ainsi que les sociétés et clubs 
de tir officiellement autorisés. 

A la fin d'août 1955, les effectifs de l'Active s'établissaient à 5,566 officiers et 41,879 
sous-officiers et soldats. La Milice de l'Armée canadienne comptait 7,280 officiers et 
38,509 sous-officiers et soldats. 

En 1953 a été créée la l re division d'infanterie qui, à l'exception de quelques unités 
non requises par la situation présente, a fait du service actif. Les quartiers généraux 
divisionnaires et les deux tiers de la division sont stationnés et formés au Canada. Le 
troisième tiers forme la brigade stationnée en Allemagne. Au cours de l'automne 1955, 
la 2e brigade d'infanterie a relevé la l r e brigade d'infanterie en tant qu'unité canadienne de 
l'OTAN, en Allemagne, avec quartier général situé dans le secteur de la ville de Soest 
(Westphalie). Les unités canadiennes qui se trouvent dans le secteur de base et dans la 
zone de communication en Europe, relèvent du quartier général des unités canadiennes 
de base en Europe, qui se trouve à Stockum (Allemagne). 

Opérations, 1955.—A l'instar d'autres pays du Commonwealth, le Canada a ordonné, 
au mois de septembre 1954, une réduction des forces armées stationnées en Corée et au 
Japon. L'effectif de la 25e brigade d'infanterie canadienne, représentant la contribution 
du Canada à la l r e division du Commonwealth, a été réduit à environ 200 officiers, sous-
officiers et soldats servant dans la brigade du Commonwealth, en Corée, et à environ 50 
membres de la troupe administrative stationnée au Japon. Parmi les groupes encore en 
service en Corée à la fin de l'année 1955, le plus nombreux était le 3 e détachement canadien 
d'ambulance de campagne du Corps de santé royal canadien. 

Conformément aux accords internationaux, l'Armée canadienne a mis à la disposition 
du ministère des Affaires extérieures une troupe de police pour maintenir les conditions 
d'armistice en Indochine. Au mois de septembre 1954, environ 150 officiers, sous-officiers 
et soldats étaient en service au Viet-Nam, au Cambodge et au Laos avec les délégations 
de l'Inde et de la Pologne. Au cours de l'été 1955, après une année complète de service, 
la relève de chaque homme a été opérée. 

En vertu des engagements militaires du Canada envers l'Organisation du Traité de 
l'Atlantique Nord, la l r s brigade d'infanterie canadienne a continué de servir en Allemagne 
jusqu'au mois de novembre 1955, pour être relevée par la 2e brigade d'infanterie canadienne. 
Les quatre nouveaux camps permanents de la brigade sont aménagés dans les régions 
de Soest, Werl, Hemer et Iserlohn (Allemagne de l'Ouest). Les troupes canadiennes ont 
continué à participer aux exercices de formation des autres effectifs de l'OTAN. 

Au cours de l'été 1955, la l r e division d'infanterie canadienne a accompli la première 
étape du programme de formation par l'exercice Rising Star au camp de Gagetown (N.-B.). 
Cet exercice couronnait six semaines d'instruction rigoureuse à l'échelle des sous-unités, 
des unités et de la brigade, groupant environ 10,000 hommes de l'Active. 

Les troupes mobiles de choc, dont le rôle est important pour la défense du Canada et 
qui se composent d'unités d'infanterie et d'unités d'appui ainsi que d'un contingent de 
l'ARC, ont poursuivi leur instruction les préparant à riposter à des invasions éven-

63024—75 



1186 DÉFENSE NATIONALE 

tuelles de petite envergure de troupes ennemies aéroportées. Les bataillons formant le 
contingent d'infanterie étaient les premiers bataillons du Royal Canadian Régiment, du 
Princess Patricia's Canadian Light Infantry et du Royal 22' Régiment. Au cours de l'hiver 
1954-1955, les troupes mobiles de choc ont pris part à deux exercices importants, Bull 
Dog II et Bull Dog III, dans les régions subaretiques, pour acquérir l'expérience tactique 
et de déplacement en hiver, à l'échelle d'un bataillon. A leur retour de service, les unités 
d'infanterie de la l r e brigade d'infanterie canadienne ont assumé le rôle de troupes mobiles 
de choc. 

Matériel.—Le Programme de perfectionnement du matériel de l'Armée canadienne 
continue de se concentrer sur les points les plus particulièrement en rapport avec les res
sources du pays et là où se font sentir des besoins spéciaux. Les problèmes relatifs à la 
survie et aux opérations dans les régions septentrionales, dans les conditions les plus rudes 
et les plus défavorables, ont été étudiés tout spécialement. La mise au point et les essais 
du matériel de défense contre la guerre atomique, biologique et chimique se sont poursuivis 
en collaboration étroite avec la Marine royale du Canada, l'ARC et le Conseil de re
cherches pour la défense. Le programme de normalisation appliqué par les États-Unis, 
le Royaume-Uni et le Canada, dans le cadre de l'OTAN, continue à favoriser un 
échange de connaissances profitables aux armées intéressées. D'autres ententes portant 
sur les méthodes et le matériel ont été conclues. Conformément à une entente passée 
entre le Canada, la Belgique, la France, le Royaume-Uni et les États-Unis pour l'a
doption des cartouches de calibre 7-62 mm (-30 pouces) pour les armes portatives, 
l'Armée canadienne a expérimenté et essayé différentes sortes de fusils de la Fabrique 
Nationale (F.N.) afin de sélectionner le plus approprié au soldat canadien. Le 22 juin 
1955, le ministre de la Défense nationale a annoncé que le fusil de calibre 7-62 mm Cl 
avait été adopté comme arme réglementaire de l'Armée canadienne. 

Instruction.—Le programme de formation émane du quartier général de l'Armée. 
Les officiers généraux commandants des régions militaires l'appliquent à l'intérieur de 
leur région respective; l'instruction donnée dans les écoles de l'Armée et des corps d'armée 
relève directement du quartier général. 

Une formation élémentaire a été donnée à 9,206 recrues et une instruction spécialisée 
à des officiers, sous-officiers et soldats de l'Active dans les dépôts de régiment, les unités 
et les centres d'instruction spécialisée. Au cours de 1954, 9,124 hommes ont assisté au 
cours donné dans les centres d'instruction. 

Les officiers de l'Active et de la Milice ont pris part à des examens écrits et des épreuves 
pratiques pour le grade de capitaine et de major: 73 candidats ont réussi les examens d'ad
mission au Collège d'état-major de l'Armée canadienne et neuf candidats l'examen d'entrée 
au Royal Military Collège of Science. Pendant les mois d'hiver, un programme d'instruction 
a été suivi par les officiers de l'active pour l'approfondissement de leurs connaissances 
professionnelles. Les officiers de la Milice ont passé des examens pour accéder aux grades 
de capitaines et de majors de régions et d'états-majors. 

Les officiers généraux commandants des régions militaires ont donné des cours pour 
la formation de sous-officiers subalternes. Des cours ont été donnés pour les sous-officiers 
supérieurs dans les écoles des différents corps, selon des programmes nouvellement établis. 

Les régions militaires et le quartier-général de l'Armée ont donné des cours de français 
et d'anglais destinés aux militaires de tous grades de l'Armée. L'École d'instruction de 
l'Armée canadienne a institué des cours de français d'une durée d'un semestre, pour les 
instructeurs de langue anglaise, officiers et sous-officiers. Un certain nombre d'aspirants 
sous-officiers de langue française ont suivi des cours d'anglais pendant l'année. 

Des officiers des États-Unis, du Royaume-Uni, de Norvège, de France, d'Italie et de 
Turquie ont suivi des cours dans les centres d'instruction de l'Armée canadienne. 

Des cours de métiers et des cours spécialisés sont donnés dans les écoles de corps 
et les unités. Lorsque c'est faisable, les institutions scolaires civiles complètent la for
mation acquise dans les établissements militaires. L'enseignement des métiers s'inspire 
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des normes civiles courantes. Au cours de l'année 1955, plusieurs nouveaux métiers allant 
de pair avec les développements techniques de l'Armée ont été introduits. On a fixé 
de nouvelles normes pour les postes d'instructeurs, ce qui a relevé le niveau professionnel 
et le groupement, par spécialité, des instructeurs adjoints. 

Le programme de formation des apprentis, appliqué en janvier 1953, a été conçu en 
vue de donner à des jeunes gens désignés dans ce but une formation spécialisée et l'instruc
tion nécessaire qui leur permettront d'obtenir le grade de sous-officier supérieur dans 
l'Armée. Des conditions sévères d'admission ont été fixées afin de s'assurer que l'ap-
prenti-soldat sera capable de suivre les cours spécialisés et de formation générale, et fera 
preuve des qualités de chef essentielles chez un sous-officier supérieur. En 1954, 303 
nouveaux apprentis se sont enrôlés, 39 professeurs civils ont été engagés pour donner une 
formation générale à environ 700 apprentis-soldats. Les autorités provinciales de l'Ins
truction publique accordent des crédits pour les cours suivis par les apprentis. Les apprentis 
suivent des cours spécialisés de commis, de cuisiniers, de charpentiers, d'électriciens, 
d'opérateurs de radio, de radaristes, de mécaniciens T.S.F., de magasiniers, de mécaniciens 
de pièces d'artillerie et de véhicules, et d'armuriers. Le programme d'enseignement est 
établi de façon à stimuler l'intérêt des apprentis. La formation militaire, les spécialités, 
la formation générale et les divertissements forment un tout bien agencé. Les services 
de mess, les cantines et les dortoirs des apprentis sont distincts de ceux du reste des troupes. 

L'entraînement des troupes mobiles de choc s'est poursuivi durant toute l'année. 
Les deux exercices importants effectués durant les mois d'hiver 1954-1955 dans le secteur 
de Fort-Churchill, dans le nord du Manitoba, et à Yellowknife, dans les Territoires du Nord-
Ouest (mentionnés ci-dessus) comportaient le parachutage d'unités chargées d'attaquer des 
postes ennemis simulés. La formation des troupes mobiles de choc comprenait aussi des 
cours de parachutage et ravitaillement aérien, au Centre interarmes d'entraînement 
aérien, à Rivers (Man.), et des cours de manœuvres d'hiver à Wainright (Alb.) et à Fort-
Churchill (Man.). 

Une instruction collective a été suivie par les unités de l'est du Canada au camp de 
Gagetown (N.-B.) et par les unités de l'ouest au camp de Wainright (Alb.) pendant les 
mois d'été. La formation au maniement des armes s'est opérée d'abord à l'échelon des 
sous-unités et des unités et s'est terminée par les exercices à l'échelon des brigades. 

La Réserve.—Les éléments complémentaires de la Réserve, formant la Réserve régulière 
de l'Armée canadienne, suivent un cours d'instruction de 60 jours, réglementaire pour 
l'Armée canadienne (Milice) en 1954-1955, et dont une période d'environ 15 jours peut 
être affectée à l'instruction dans les camps, suivant décision des officiers généraux des 
régions militaires. Au cours de l'été 1954, 16,593 hommes de tous rangs, ont suivi ces 
cours. Le but de l'instruction de la Milice demeure la formation, dans chaque unité, de 
cadres d'instruction et d'administration capables de former et d'organiser l'unité en temps 
de paix et de la diriger en cas de mobilisation. 

Programme d'instruction pour la formation d'officiers des forces régulières.—Ce pro
gramme (ROTP) est appliqué dans les trois collèges militaires canadiens et dans tous 
les collèges et universités affiliés qui ont un contingent du C.E.O.C. Il a pour but 
de donner aux étudiants choisis à cette fin une formation leur permettant de devenir officiers 
dans l'Armée active. Les étudiants s'enrôlent dans cette dernière et reçoivent une solde 
spéciale; les inscriptions et écolages sont payés et des subventions leur sont accordées pour 
l'achat des manuels et instruments nécessaires à leurs études. Dans la période du 1er 

septembre 1954 au 31 août 1955, 63 d'entre eux ont été diplômés et promus officiers dans 
l'Armée active. L'année de formation générale comporte les études militaires, l'exercice 
et l'instruction physiques; l'été est consacré aux exercices pratiques dans les centres mili
taires. 

Le Corps-école d'officiers canadiens (C.E.O.C).—En plus du programme d'ins
truction mentionné ci-dessus, les universités canadiennes comptent des corps-écoles 
destinés principalement à préparer un certain nombre d'étudiants d'universités à devenir 
officiers des éléments de réserve de l'Armée. Les diplômés universitaires qui ont été mem
bres des corps-écoles peuvent aussi obtenir des grades dans l'Active. Les étudiants du 
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C.E.O.C. reçoivent la même formation que les soldats du programme d'instruction ROTP 
Du 1" septembre 1954 au 31 août 1955, 12 officiers formés dans le C.E.O.C. sont devenus 
officiers de l'Active. 

Les cadets de l'Armée.—Les cadets ayant suivi l'instruction au cours de l'année 
1954-1955, se sont chiffrés par 65,000, enrôlés dans 556 corps différents. L'enseignement 
a été donné par 2,284 instructeurs-cadets aidés par des membres de l'Active. Au cours 
de l'été 1955, .5,431 cadets ont sujvi les cours de métiers et les cours de spécialités dans les 
camps situés à Aldershot (N.-É.), Farnham (P.Q.), Camp-Borden (Ont,), Ippenvash 
(Ont.), Dundurn (Sask.), Vernon et Vancouver (C.-B.). Les cadets ont obtenu des 
brevets de chefs senior dans les spécialités militaires telles que: chauffeurs-mécaniciens 
signaleurs d'infanterie, opérateurs radio et télégraphistes. En outre, 504 cadets ont passé 
une période de 15 jours aux camps de Clear-Lake (Sask.) ou de Sarcee (C.-B.), afin de 
monter au rang de chefs juniors. Le Camp national des cadets, qui s'est tenu pendant 
les deux dernières semaines de juillet et la première semaine d'août 1955 à Banff (Alb.), 
a accueilli 235 cadets de première classe et maîtres-cadets triés sur le volet. L'admission 
au camp représentait une récompense pour l'excellence du travail fourni. Au cours de 
l'été 1955, 495 officiers et instructeurs civils des services de cadets du Canada ont suivi 
des cours donnés dans différents camps de cadets. 

Sous-section 3.—L'Aviation royale du Canada 
Organisation.—Le quartier général de l'Armée de l'air à Ottawa est chargé du 

programme d'administration et de formation de l'active et de la réserve de l'ARC. 
Il se subdivise en trois sections: le personnel, la logistique et les plans et opérations. Les 
principales formations de l'ARC et leurs quartiers généraux sont les suivants: 

Formation Quartier général 

Commandement de la défense aérienne Saint-Hubert (P.Q.) 
5e division Vancouver (C.-B.) 
lre division aérienne Metz (France) 
Commandement du transport aérien Lachine (P.Q.) 
Commandement du matériel aéronautique Roekcliffe (Ont.) 
Commandement aérien maritime Halifax (N.-Ê.) 
Commandement de l'entretien aérien Trenton (Ont.) 
1er commandement aérien tactique Edmonton (Alb.) 
14f groupe d'entraînement aérien Winnipeg (Man.) 

L'objectif de 41 escadrilles de l'ARC a été réalisé à la fin de 1954; 2,845 appareils de 
tous genres étaient en service. Les escadrilles sont réparties comme il suit: 21 pour la 
défense aérienne du Canada et douze stationnées en France et en Allemagne, formant la 
première division aérienne. Quatre escadrilles servent au transport dans le pays et à l'étran
ger. Trois escadrilles maritimes participent aux opérations interarmes pour la défense 
des côtes orientale et occidentale du Canada. En 1954, l'escadrille 408 du commandement 
du transport aérien, affectée au service photographique, a effectué 17,500 milles de vol 
en accomplissant des relevés aérophotogrammétriques dont quelques-uns se rattachaient au 
réseau de radar Mid-Canada. 

A la fin de décembre 1954, l'effectif des forces régulières de l'ARC comptait 8,886 
officiers et 39,864 sous-officiers et aviateurs; celui de la réserve auxiliaire s'élevait à 1,888 
officiers et 3,651 sous-officiers et aviateurs. 

Opérations en 1954-1955.—Le commandement de la défense aérienne a poursuivi 
son plan d'extension. Les travaux de construction du réseau de radar Mid-Canada ont 
commencé. Tous les champs d'aviation importants ont subi des améliorations. On a 
installé des appareils auxiliaires pour la navigation et mis au point les règles à suivre pour 
le vol aux instruments "tous temps" qui devront servir dans les opérations de défense 
aérienne. A la fin de 1955, les neuf escadrilles régulières du commandement de la défense 
aérienne possédaient des chasseurs à réaction tous temps CF-100. 

La l r e division aérienne est stationnée intégralement en Europe, conformément aux 
engagements du Canada concernant l'effectif de chasse intégré de l'OTAN. Les avions 
Sabre II ont tous été remplacés par les Sabre V, munis de moteurs Orenda plus puissants; 
les nouveaux Sabre VI ont commencé à arriver. 
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L'École interarmes de guerre sur mer du Stadacona, à Halifax (N.-É.), a poursuivi 
l'instruction élémentaire et avancée des tactiques de guerre anti-sous-marine. Les équi
pages du commandement aérien maritime ont participé avec la Marine royale à des 
manœuvres communes sur les deux côtes ainsi qu'à un certain nombre d'exercices del' OTAN, 
dans l'Atlantique et dans le secteur européen. Un nouveau modèle d'avion de l'aéro
navale, le Neptune, a été mis en service. 

Les escadrilles du commandement du transport aérien ont continué de fournir un 
appui à la division de l'aviation stationnée en Europe et, jusqu'au mois de juin 1954, à 
la division stationnée en Extrême-Orient; des opérations de vol d'accompagnement à 
longue distance ont été effectuées par les avions North Star. Le Fairchild C-119 du 
Commandement aérien a servi au transport de matériel et d'hommes au Canada ainsi qu'à 
l'entraînement des parachutistes. Des avions de ces deux modèles ont été employés 
pour approvisionner les stations météorologiques de l'Arctique. 

L'escadrille de photographie 408 de F ARC a achevé les relevés photographiques 
aériens de nouvelles régions, conformément au programme d'aérophotogrammétrie, com
prenant le relevé spécial d'une superficie de 7,800 milles, en vue de l'établissement du 
réseau de radar Mid-Canada. 

Au cours de l'année 1954, des missions d'assistance aux avions et aux navires en 
détresse, des vols de secours et vols d'urgence ont mobilisé, dans 230 occasions, les avions 
de l'ARC pour le sauvetage et les recherches. 

Instruction et équipement.—Au cours de l'année financière 1954-1955, la for
mation du personnel navigant de l'OTAN s'est poursuivie au Canada d'une façon intensive. 
Au 31 décembre 1954, 3,306 membres des services navigants ont été diplômés, confor
mément au programme d'instruction mis en vigueur en 1951. L'ARC a également 
formé des équipages pour répondre à ses propres besoins. En 1954-1955, après avoir 
suivi les cours élémentaires de spécialisation professionnelle, 80 officiers du personnel 
non navigant ont été diplômés et les écoles de formation professionnelle élémentaire ont 
décerné un diplôme à 7,830 spécialistes. 

Des cours de perfectionnement pour officiers et cadets d'aviation ont été donnés à 
l'Ecole d'officiers de London (Ont.), et l'instruction préliminaire des aviateurs a été donnée 
au dépôt N° 2 de Saint-Jean (P.Q.). Des cours élémentaires d'entraînement au vol ont 
été donnés dans les écoles de pilotage situées à Centralia (Ont.), Claresholm (Alb.), Moose-
Jaw (Sask.), et Penhold (Alb.). L'entraînement au vol avancé sur bimoteur s'est donné 
à Saskatoon (Sask.) et sur monomoteur à Portage-la-Prairie (Man.). En automne 1953, 
cette école a entrepris l'instruction avancée du pilotage d'avions à réaction. Une autre 
école supérieure de pilotage d'avions à réaction est située à Gimli (Man.). Il existe une 
école d'armes pour pilotes à MacDonald (Man.); les cours pour instructeurs-pilotes sont 
donnés à l'école des Instructeurs d'aviation de Trenton (Ont.); les écoles de Centralia et 
de Xorth-Bay (Ont.) et celle de Saskatoon (Sask.) enseignent l'évaluation à l'aide d'ins
truments, tandis que celle de MacDonald (Man.) forme les instructeurs-pilotes à l'attaque 
aérienne. En 1954, à l'École de navigation et de radio de Winnipeg (Man.), les cours 
d'entraînement des officiers radiotélégraphistes et des navigateurs ont été combinés de 
façon à fournir un cours élémentaire commun de navigation aérienne et d'électronique. 

Les écoles de l'ARC ont donné des cours réguliers d'instruction professionnelle 
sur le génie aéronautique, l'approvisionnement de munitions, les télécommunications et 
les mesures de sécurité, pour les officiers nouvellement nommés au service au sol. Des 
cours élémentaires ont été donnés à Camp-Borden (Ont.) à l'intention des officiers des 
unités de défense. Il s'est donné des cours de perfectionnement pour officiers sur le contrôle 
du vol. Des unités mobiles d'entraînement au sol composées d'appareils CF-100, Sabre, 
Silver Star et C-119 se sont révélées fort utiles durant l'année. Le programme d'instruction 
professionnelle avancée s'est poursuivi dans toutes les formations, tant régulières qu'auxi
liaires. On a maintenu les examens écrits trimestriels en vue de permettre aux spécialistes 
d'acquérir plus rapidement la compétence requise pour obtenir le titre de spécialiste. 
L'enseignement des langues s'est donné suivant les besoins. 
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Le programme de fourniture d'avions en 1955 est exposé dans les pages 1195 et 1196 
du chapitre de la Production de défense. 

Réserve de l 'ARC— La réserve de l'ARC se compose des éléments suivants: 
1° l'auxiliaire; 2° la première réserve; et 3° la réserve supplémentaire. 

Au cours de l'année terminée le 31 mars 1955, des cours de perfectionnement 
pour officiers ont été donnés à l'École des officiers de la réserve du Collège militaire royal 
de Kingston, aux cadets d'aviation universitaires de la première réserve, qui commençaient 
leur premier stage d'été. Des pilotes stagiaires du corps auxiliaire, des membres des 
escadrilles universitaires de réserve et des cadets d'aviation des collèges militaires ont 
suivi des cours d'aviation durant l'année. Des aspirants officiers radio des forces aériennes 
de reserve, des escadrilles universitaires de réserve et des cadets d'aviation des collèges 
militaires du Canada ont suivi un programme d'instruction à Clinton (Ont.). 

Le cours d'instruction préparatoire donné à l'École des officiers de la réserve de King
ston, aux cadets d'aviation des services sédentaires de la première réserve, des collèges 
militaires et des universités du Canada, participant à leur première session d'été, a été 
suivi, selon les cas, d'un cours élémentaire en génie aéronautique, en ravitaillement, en 
télécommunications, en armements et en conduite d'avion. Des cadets de deuxième 
année ont obtenu leur brevet d'officier après avoir subi avec succès les examens terminant 
cette dernière étape de leur formation élémentaire. Des cours de langues et d'enseignement 
technique, donnés dans les écoles régionales d'instruction de l'ARC, ont aussi fait partie 
de la formation de membres du corps auxiliaire. Le programme d'enseignement technique, 
établi en 1952, s'est poursuivi. Un groupe d'environ 1,855 recrues, composé d'étudiants 
des écoles d'enseignement supérieur et de cadets d'aviation, a achevé sa formation en 1954. 
Les techniciens de la réserve sont autorisés à suivre les cours réguliers de l'ARC, mais 
ils sont peu nombreux à pouvoir le faire, leur profession civile les en empêchant. 

Le Canada entretient dix escadrilles auxiliaires qui constituent la flotte de chasse 
pour intercepter les avions ennemis. De plus, deux escadrilles auxiliaires se servent de 
bombardiers légers Mitchell et opèrent, si besoin est, en collaboration avec les troupes 
mobiles de choc. 

Corps royal canadien des cadets de l'Air.—Le Corps des cadets est étroitement 
associé à l'ARC. Grâce à l'aide de la Ligue des cadets de l'air du Canada, le nombre des 
recrues augmente sans cesse. Au 1er septembre 1955, le Corps des cadets se composait de 
plus de 19,000 sujets répartis en 274 escadrilles. Au cours de l'été 1955, des camps pour 
cadets d'aviation ont été ouverts dans les stations de l'ARC de Greenwood (N.-E.), Clinton 
(Ont.) et Abbottsford (C.-B.). On y comptait plus de 4,000 cadets, officiers et instructeurs. 
Un groupe de quarante cadets du cours des aspirants chefs senior formé aux exercices 
de précision, a été choisi pour représenter le Canada au concours international d'exercices 
militaires tenu à l'Exposition nationale du Canada, à Toronto, en 1955. L'équipe a rem
porté le championnat, et pour la cinquième fois, le trophée Beau reste au Canada. 

Le programme d'échanges internationaux de visiteurs, organisé sous la direction com
mune de l'ARC et de la Ligue des cadets de l'Air, a enregistré de nouveau un beau 
succès en 1954 et 1955. Des échanges de cadets se sont opérés entre le Canada, le Royau
me-Uni, les États-Unis, la Norvège, la Suède, le Danemark et la Hollande. 

Tous les ans, 250 cadets senior reçoivent de l'ARC des bourses d'instruction au 
vol. Depuis l'introduction des bourses de vol, en 1946, plus de 2,000 cadets ont appris 
à piloter. En vertu du programme d'instruction de techniciens de la réserve, les cadets 
participent à un cours de formation technique de neuf semaines en plus du cours prépara
toire qu'ils suivent dans leur escadrille respective durant l'année scolaire. 

Sous-section 4.—Le Conseil de recherches pour la défense 

Le Conseil de recherches pour la défense a été créé le 1 e r avril 1947 en vertu d'une modi
fication à la loi sur la Défense nationale. 
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Le Conseil comprend un président et un vice-président de plein temps, six membres 
d'office et sept membres nommés. Sont membres d'office les chefs d'état-major des trois 
armes, le sous-ministre de la Défense nationale, le président du Conseil national de recher
ches et un représentant du ministère de la Production de défense. Les autres membres, 
nommés pour trois ans par le gouverneur général en conseil, sont recrutés dans les univer
sités et les industries pour leur expérience scientifique et technique. 

L'organisme comprend un quartier général, douze stations de recherches et des officiers 
de liaison à Londres et à Washington; on désigne collectivement ces organes sous le nom de 
Service scientifique de défense. Des comités consultatifs, formés d'hommes de science 
canadiens éminents, apportent une aide précieuse à ce service. 

En créant cet organisme, le gouvernement a tenu compte de l'absolue nécessité de la 
continuité dans la recherche, et a intégré le Conseil de recherche d'une manière permanente 
dans les institutions de défense du pays. Afin d'assurer la coordination à l'échelon le 
plus élevé, le président du Conseil a le rang de chef d'état-major et fait partie du Comité 
des chefs d'état-major et du Conseil de la défense. Le Conseil de recherche est donc consi
déré comme une quatrième arme. Son but est d'établir la corrélation entre les besoins 
scientifiques spéciaux de l'Armée et les recherches des hommes de science en général. 

Le Conseil a pour ligne de conduite de faire converger ses efforts sur les problèmes 
de défense qui revêtent une importance particulière pour le pays et pour lesquels celui-ci 
présente des ressources ou des moyens particuliers. Il utilise autant que possible les 
moyens actuels de recherches (le Conseil national de recherches par exemple) pour répon
dre aux besoins des forces armées. Il n'a aménagé des installations nouvelles que dans 
les domaines qui présentent peu ou point d'intérêt au point de vue civil. 

Il est clair qu'en raison de son programme de spécialisation, il doit continuer à colla
borer étroitement avec les grands alliés du Canada. Cette spécialisation n'est toutefois 
possible que si le Royaume-Uni et les États-Unis veulent bien communiquer les nombreux 
résultats de leurs vastes recherches en échange des découvertes, moins nombreuses mais 
néanmoins précieuses, des spécialistes canadiens. 

Au cours de l'année 1955, le Conseil de recherches pour la défense a porté son activité 
sur les problèmes de défense navale, d'armements, de télécommunications, de l'Arctique, 
de médecine, d'opérations militaires, de matériel, d'aéronautique et d'armes spéciales. 
Les questions de défense navale sont étudiées au Centre de recherches navales de Dart-
mouth (N.-É.) et au Laboratoire naval du Pacifique, à Esquimalt (C.-B.). Ces deux 
établissements se consacrent aux armes anti-sous-marines, car l'activité anti-sous-marine 
constituera la tâche principale de la Marine royale du Canada en temps de guerre. Les 
recherches sur les armements des forces armées et leur perfectionnement se poursuivent 
à l'Arsenal canadien de recherches sur les armements et le perfectionnement des engins 
de guerre à Valcartier (P.Q.), le plus considérable de tous les établissements dirigés par le 
Conseil; il est outillé pour expérimenter les améliorations apportées aux engins de guerre. 
Le Conseil a institué deux laboratoires qui se consacrent surtout à l'électronique. Le 
Laboratoire de radiophysique de Shirley's-Bay (Ont.) se consacre principalement aux 
recherches fondamentales sur les communications radiophoniques, particulièrement dans 
les régions septentrionales. Le Laboratoire d'électronique situé près des laboratoires du 
Conseil national de recherches de la route de Montréal, se consacre principalement au 
perfectionnement d'appareils électroniques propres à faciliter la navigation. Le centre 
des recherches sur les conditions des zones arctiques et subarctiques, le Laboratoire du 
Nord de recherches pour la défense, à Fort-Churchill (Man.), étudie surtout les applications 
des résultats produits par les recherches fondamentales des effets des basses températures 
sur les hommes et le matériel. 

Les universités, les écoles de médecine, pour autant qu'elles le peuvent, et les labora
toires de recherches médicales à Downsview (Ont.), près de Toronto, poursuivent des re
cherches dans le domaine médical. Le domaine principal est les soins médicaux requis 
dans l'aviation, mais les recherches s'étendent également aux succédanés du sang, aux 
infections et à l'immunisation, aux brûlures et blessures, à l'alimentation et autres facteurs 
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susceptibles de devenir des entraves dans l'accomplissement du devoir du soldat. Les 
recherches sur les opérations, qu'on peut définir comme étant l'application des méthodes 
de recherche scientifique aux problèmes que doivent résoudre les forces armées dans l'exer
cice de leurs fonctions, sont effectuées par l'équipe de recherches sur les opérations, composée 
d'une section directrice et de trois services de recherches. Les forces armées comptent 
également trois organismes de recherches dans ce domaine, dont le personnel se recrute 
pour une grande part parmi les fonctionnaires du Service scientifique de la défense. Comme 
dans le passé, le Conseil prête son concours au perfectionnement des méthodes d'évaluation, 
de récupération et d'affinage de métaux utiles tels le titane, etc. Le programme de 
recherches sur le titane consiste en une série de travaux coordonnés poursuivis par la 
Division des mines du ministère des Mines et des Relevés techniques, l'Université de 
Toronto, l'Université Laval et l'Université de Montréal, avec la collaboration de diverses 
firmes possédant une longue expérience dans ce domaine. En plus des travaux poursuivis 
par le Centre national d'aéronautique, le Conseil de recherches pour la défense couvre les 
dépenses d'un programme de recherches approfondies qui se font dans diverses universités 
du Canada sur l'aéronautique et la force dynamique des gaz. Des recherches spéciales 
sont entreprises dans les domaines de l'énergie atomique, de la biologie et de la chimie 
touchant les armements, dans les laboratoires de recherches chimiques pour la défense, 
à Shirley's-Bay (Ont.), à la Station expérimentale Suffield, à Ralston (Alb.), dans les Labo
ratoires de recherches pour la défense Kingston, à Barriefield, (Ont.) et à la "Quarantaine", 
poste relevant du ministère de l'Agriculture, situé sur la Grosse île, dans le Saint-Laurent, 
près de Québec. 

Suivant la ligne de conduite qu'il a adopté, le Service scientifique de la défense tient 
à la disposition de tous les hommes de science les découvertes qui ne revêtent pas une im
portance particulière du point de vue militaire. 

Le Conseil de recherches pour la défense et le ministère de la Production de défense 
collaborent afin que les travaux de recherches et de perfectionnement soient étroitement 
liés à la production. 

Section 2.—Collèges militaires et formation de l'état-major 

Collèges militaires canadiens.—Les trois collèges militaires canadiens sont le 
Collège militaire royal du Canada, fondé à Kingston (Ont.) en 1876; le Royal Roads, près 
de Victoria (C.-B.), établi en 1941 et destiné à former des officiers de la Marine; et le 
Collège militaire royal de Saint-Jean, situé à Saint-Jean (P.Q.), institué surtout pour les 
aspirants officiers de langue française. Le Collège militaire royal du Canada et le Royal 
Roads ont été constitués en collèges militaires canadiens en septembre 1948, tandis que le 
Collège militaire royal de Saint-Jean n'a été ouvert qu'en 1952. 

L'instruction et l'entraînement des collèges militaires ont pour but de donner une 
culture générale, d'enseigner des spécialités et de développer les qualités de caractère et 
de commandement nécessaires aux officiers des trois armes. Les cours d'instruction 
procurent une formation générale, scientifique et militaire solide et bien comprise; la struc
ture des cours et de la formation permet aux cadets d'exercer leur autorité et de former 
leur jugement. 

Le cours des cadets est de quatre ans au Collège militaire royal du Canada et à Royal 
Roads. Comme les troisième et quatrième années du cours ne se donnent qu'au Collège 
militaire royal du Canada, les cadets inscrits à Royal Roads doivent changer de collège 
pour achever les dernières années de cours général ou de génie. Le Collège militaire royal 
de Saint-Jean comprend une année préparatoire et le cours est d'une durée de cinq ans. 
Les cadets y accomplissent l'année préparatoire, la première et la deuxième et terminent 
les deux dernières au Collège militaire royal du Canada. 

L'année scolaire, de onze mois, est divisée en trois périodes: automne, hiver et été. 
Les mois de septembre à avril sont consacrés à la formation générale complétée par ^ins
truction militaire, comportant les exercices et la culture physiques. La période d été 



COLLÈGES MILITAIRES 1193 

qui s'étend de mai au milieu d'août consiste dans la formation pratique dans l'établis
sement du service où le cadet s'est enrôlé. Pour être admis en première année au Collège 
militaire royal du Canada et à Royal Roads, le cadet doit présenter son immatriculation 
senior (ou l'équivalent) dans les disciplines suivantes: anglais, physique, mathématiques 
(algèbre, géométrie et trigonométrie), chimie et, au choix, l'histoire ou une langue, de 
préférence le français. Les candidats de langue française porteurs d'un baccalauréat 
entrent directement en 1™ année du Collège militaire de Saint-Jean. Pour être admis en 
préparatoire de ce collège, il faut présenter l'immatriculation junior (ou l'équivalent) 
en anglais, français, algèbre, géométrie, physique et chimie; toutefois, les candidats qui 
n'ont pas le niveau requis en français peuvent être acceptés. Les candidats sortant des 
collèges classiques doivent y avoir passé au moins six ans. 

Pour être admis, un candidat doit être célibataire, citoyen canadien ou sujet britan
nique résidant au Canada et répondre aux normes de santé requises par le service où il 
s'enrôle. Pour être admis en première année, les candidats doivent être âgés de plus de 
16 ans et de moins de 21 ans au premier janvier de l'année de l'entrée. Pour être admis 
en préparatoire, ils doivent avoir atteint leur 16e année mais non leur 20e année, au premier 
janvier de l'année de l'entrée. L'administration des trois services a établi, dans six diffé
rents centres militaires du Canada, des comités chargés des interviews et des examens 
médicaux des candidats. Trois officiers représentant les Forces, ainsi qu'un représentant 
des collèges militaires, font partie de chaque comité chargé des interviews. La moitié 
des candidats de première année est choisie d'après un contingentement basé sur la popu
lation de chaque province, et les> autres d'après un concours ouvert dans tout le pays. 
Le comité chargé des interviews recommande les candidats suivant leurs aptitudes 
physiques et personnelles. Une commission nommée par le ministre de la Défense nationale 
est responsable du choix définitif. 

Depuis le mois de septembre 1954, presque tous les cadets qui ont été admis aux 
collèges militaires ont dû s'enrôler dans les forces armées selon le programme d'instruction 
pour la formation d'officiers des forces régulières. D'après ce programme, les candidats 
admis s'enrôlent selon leur choix, comme cadets dans la Marine royale du Canada, comme 
officiers cadets dans l'Armée canadienne ou comme cadets de l'air dans l'Aviation royale 
du Canada. Les frais d'instruction, de pension, de logement, d'uniformes, de livres, 
d'instruments et autres sont payés par le ministère de la Défense nationale, et les cadets 
reçoivent une solde de $55 par mois. Les cadets qui terminent avec succès leur cours d'ins
truction militaire et générale sont promus officiers permanents dans les forces régulières 
mais peuvent se retirer des rangs après la troisième année de service qui suit la fin de leur 
cours. 

Les cadets qui sont maintenant admis uniquement comme réservistes dans les collèges 
militaires sont les cadets bénéficiant de bourses de cadets du gouvernement fédéral en 
considération du dévouement ou des longues années de service de leur père. Un maximum 
de quinze bourses est accordé par année, cinq par service; les bourses sont de $580 et 
couvrent les frais de la première année d'étude. 

Au cours de l'année scolaire 1954-1955, 834 cadets étaient inscrits aux collèges mili
taires: 401 au Collège militaire royal du Canada, 153 à Royal Roads et 280 au Collège 
militaire royal de Saint-Jean. Les inscriptions se répartissaient comme il suit: 181 pour 
la Marine, 358 pour l'Armée et 295 pour l'Aviation. 

Collèges d'état-major.—Le Collège d'état-major de l'Armée canadienne à 
Kingston, en Ontario, a pour mission de former des officiers en vue d'emplois d'état-major 
dans les unités de campagne et les régions militaires. Les cours se donnent de janvier à 
novembre. Bien que la plupart des élèves soient des officiers de l'Armée canadienne, les 
deux autres armes du Canada et les forces militaires d'autres pays du Commonwealth et 
de l'OTAN envoient aussi des officiers à des cours. Pour être admissibles aux cours d'état-
major, les officiers de l'Armée canadienne doivent subir un rigoureux examen d'entrée. 
Le programme de formation, à ce collège, comporte l'étude de précis et d'ouvrages de 
référence, des séances d'explications pratiques et des conférences ainsi que des exercices 
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intérieurs et extérieurs. Le plus grand nombre de ces travaux s'accomplissent par équipes 
chacune étant placée sous l'autorité d'un membre du corps professoral. On insiste à là 
fois sur le travail individuel et sur le travail en groupe. En plus des cours qui portent sur 
des sujets purement militaires comme l'étude des tactiques nouvelles, le programme com
porte l'étude des affaires mondiales, de même que des conférences par des invités de marque. 

Le Collège de la Défense nationale, à Kingston, inauguré le 5 janvier 1948, est un 
collège supérieur, où se donne chaque année un cours de onze mois sur les aspects écono
miques, politiques et militaires de la défense du Canada. Ce cours est suivi par des 
officiers supérieurs de l'armée, par des fonctionnaires de l 'État attachés aux forces armées, 
par des fonctionnaires de ministère du gouvernement et par quelques représentants de 
l'industrie. Il comporte une série complète de conférences données par d'éminents spé
cialistes en divers domaines, venant du Canada, des États-Unis, du Royaume-Uni et 
d'ailleurs. Le collège organise en outre des voyages et des visites instructives dans certains 
endroits du Canada, des États-Unis, de l'Europe et du Moyen-Orient, afin de permettre 
aux étudiants de se mieux renseigner encore sur les conditions de vie et sur les influences 
qui s'exercent tant dans leur propre pays qu'à l'étranger. Ce cours, donné pour la neu
vième fois, a débuté en septembre 1955 et s'est terminé en juillet 1956; il a été suivi par 
vingt-neuf élèves dont trois membres de la Marine royale du Canada, quatre de l'Armée 
de terre, quatre de l'Aviation royale du Canada et un du Conseil de recherches pour la 
défense. Sauf le ministère des Affaires extérieures qui avait délégué deux élèves, chacun 
des ministères et des organismes suivants était représenté par un élève: Défense nationale, 
Transports (air), Commerce, Gendarmerie royale du Canada, Radio-Canada, la Compagnie 
de téléphone Bell du Canada et le Pacifique-Canadien. On compte aussi un représentant 
de chacun des organismes suivants: la Marine royale, l'Aviation royale, l'Armée britan
nique, le ministère des Affaires extérieures du Royaume-Uni, la marine des États-Unis, 
l'armée de l'air des États-Unis, l'armée des États-Unis et le ministère des Affaires étrangères 
des États-Unis. 

Le collège d'état-major de l'Aviation royale du Canada, situé à Armour-Heights, 
à Toronto (Ont.), est un collège permanent dont la mission consiste à former des officiers 
en vue d'emplois d'état-major dans l'aviation. Le programme de ce collège a pour objet 
de donner aux officiers, dont le grade est celui de commandant d'escadre ou de chef d'esca
drille, la formation supérieure qu'exigent leurs fonctions actuelles et les postes supérieurs 
qu'ils sont appelés à remplir. Le personnel enseignant est formé d'officiers de l'Aviation 
royale du Canada et, sur une base d'échange, d'un officier de l'Armée canadienne et 
d'un officier de l'Aviation royale, tandis que le groupe des étudiants se compose d'officiers 
de l'Aviation royale du Canada, d'un ou deux officiers de la Marine royale du Canada, 
de l'Armée canadienne, de l'Aviation royale et de l'armée de l'air des États-Unis. Le cours 
a pour but d'enseigner aux étudiants à penser logiquement et à s'exprimer avec précision 
oralement et par écrit. Il vise également à leur faire mieux connaître leur service, mieux 
comprendre l'emploi de l'armée de l'air et à les tenir au courant des découvertes scientifiques 
et techniques les plus récentes pouvant modifier l'emploi des forces aériennes. Grâce à 
ce cours, les élèves acquièrent aussi des vues générales sur les problèmes nationaux et 
internationaux. Les conférenciers invités sont choisis dans le monde de l'industrie, des 
forces armées, le corps diplomatique et les universités. On organise aussi des visites 
instructives d'établissements commerciaux et d'installations militaires situés au Canada 
et dans d'autres pays. 

PARTIE IL—PRODUCTION DE DÉFENSE* 
A la suite des hostilités en Corée, en 1950, le Canada a entrepris un programme de mise 

au point de sa défense en vue de regrouper ses forces armées et de leur fournir un équipement 
des plus moderne. En conséquence, le ministère de la Production de défense fut établi 
le 1 e r avril 1951, sous le régime de la loi concernant la production de défense (S.R.C. 
1952, chap. 62) aux fins de fournir au ministère de la Défense nationale les articles requis 

* Rédigé à la Division de l'économique et de la statistique, ministère de la Production de défense, Ottawa. 
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et de lui assurer également les services nécessaires; en outre, le ministère de la Production 
de défense s'est vu confier la tâche de veiller à ce que la capacité de production corresponde 
bien aux exigences du programme de production de défense et à ce que les matières indis
pensables à ce programme soient en disponibilité. Ce ministère achète aussi les fournitures 
nécessaires au programme de défense passive, et sert d'agent de liaison pour la Corporation 
commerciale canadienne, société de la Couronne qui, en premier lieu, avait été chargée 
des achats de fournitures de défense effectuées au Canada pour le compte d'autres gouver
nements et des approvisionnements requis par le Canada pour faire face à ses engagements 
en vertu du Plan de Colombo et autres accords internationaux. Dans sa teneur primitive, 
la loi prévoyait un ministère temporaire dont la durée ne devait pas dépasser cinq ans, 
mais une modification apportée en 1955 à la loi sur la production de défense, plaça ce 
ministère sur le même pied que les autres ministère du gouvernement, et en assura la 
continuité. 

Environ 62 p. 100 des commandes relatives à la défense du Canada depuis 1951 ont 
été passées par le ministère de la Production de défense et par la Defence Construction 
(1951) Limited, société de la Couronne qui s'occupe de toute construction relative à la 
défense. A la fin de 1955, les commandes totales passées au nom du ministère de la Défense 
nationale s'élevaient à environ 5,400 millions de dollars. Les commandes relatives au pro
gramme de l'aviation (y compris divers instruments pour aéronefs fournis par le gouver
nement) figuraient environ pour 38 p. 100 du chiffre total susmentionné, soit la plus forte 
proportion. Venait ensuite le programme de construction pour la défense (12 p. 100), 
suivi des appareils électroniques et de communication (8-5 p. 100) et la construction navale 
(7 p. 100). (Voir tableau 1, page 1199.) 

Durant l'année 1955, les achats et la construction aux fins de la défense se sont main
tenus à un niveau élevé, les dépenses ayant été inférieures aux chiffres de 1954 d'à peine 
3 p. 100. Cette stabilité s'explique en grande partie par les nombreux travaux relatifs 
aux programmes entrepris durant les années précédentes, lesquels ont compensé la dimi
nution appréciable de la valeur des nouvelles commandes. De façon générale, le niveau 
de production est demeuré stable dans les différentes divisions du programme. 

Programme de production d'avions.—En 1955, le programme de production 
d'avions a surtout porté sur la production et le perfectionnement des chasseurs à réaction. 
Pour satisfaire aux exigences de l'ARC, on a continué, mais au ralenti, la production 
du modèle canadien de l'avion de chasse et d'interception à réaction tous temps CF-100 
(Canuck) et des chasseurs à réaction Sabre VI (F-86). On a également perfectionné le 
CF-100 au cours de l'année pour lui donner des engins de tir plus puissants, lui assurer 
plus d'altitude et le rendre plus facile à manœuvrer. La production des moteurs à réaction 
Orenda 11 et 14 destinés aux avions Sabre et CF-100 s'est aussi poursuivie au ralenti à 
cause de la diminution dans la production des avions. Des contrats ont été accordés 
touchant l'usinage et la préparation en vue de la production du nouveau chasseur super
sonique à réaction tous temps de fabrication canadienne CF-105 destiné à remplacer le 
CF-100. On a accordé un contrat pour le perfectionnement et la fabrication de prototypes 
du moteur à turbo-réaction PS-13 qui actionnera le CF-105. Cependant, les premiers 
CF-105 à être fabriqués seront munis de moteurs J-75 venant des Etats-Unis. 

La production du réacté d'entraînement Silver Star (T-83 AN) actionné par le moteur 
Xene s'est poursuivie au ralenti durant l'année. Une commande de soutien additionnelle 
a été donnée en vue de permettre une production ralentie de cet avion destiné à compenser 
les pertes subies durant les opérations. La livraison des cinquante derniers moteurs 
Xene fabriqués au Canada a complété le contrat touchant ces appareils. Le programme 
de production des avions d'entraînement T-34 a pris fin en juillet 1955 par la livraison 
effectuée à l'ARC et à l'armée de l'air des Etats-Unis. La majorité des travailleurs 
employés à ce programme ont été absorbés par la production des avions Grumman CSS2F 
embarqués de la Marine royale canadienne. On a aussi poursuivi les préparatifs en vue 
de la production des moteurs R-1820-82 destinés aux CS2F Les derniers détails furent 
aussi arrêtés en vue de l'assemblage, au Canada, de l'hélice Hamilton Standard 43D51, 
et de la fabrication de certaines pièces de cette hélice destinée au CSîF. 

63024—76è 
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La mise au point et la préparation en vue de la production de l'avion de reconnaissance 
naval CL-28 se sont poursuivies de façon satisfaisante en 1955; on a presque terminé les 
plans de l'avion et fabriqué une grande partie de l'outillage nécessaire à sa production. 
On a également acheté des hélicoptères Sikorsky S-55, HO4S-8 et S-58, et des PiasecU H-êl 
ont été fabriqués pour la Marine royale du Canada et l'ARC. Les S-55 étaient équipés 
de moteurs R-1340 fabriqués au Canada. 

On a conservé les installations nécessaires à la fabrication d'instruments de navigation 
aérienne, de systèmes gyroscopiques de télécommande, d'indicateurs de pression, de trans
metteurs, etc., mais à un niveau inférieur qui a correspondu à la baisse de production des 
avions. Des contrats furent passés en vue du perfectionnement de l'indicateur automa
tique de position et de ralliement R Thêta, de la version à un étage du R Thêta, des inté
grateurs Bail pour le calcul des données de navigation, et d'une conception poussée de 
l'horizon artificiel de Ferranti. L'entretien et les réparations se sont poursuivis tels qu'on 
l'avait prévu, et la mise au rancart, des modèles plus anciens d'avions et de moteurs a 
contre-balancé l'apparition des plus nouveaux. Le Canada possède maintenant les 
installations nécessaires à l'entretien et à la réparation de tous les avions, moteurs et maté
riel actuellement employés par la Défense nationale. 

En 1955, on a continué le perfectionnement du missile téléguidé air-air Velvet Glove 
et on en a commencé une production réduite en vue d'essais pour l'ARC. Ce premier 
programme canadien concernant les missiles a nécessité les efforts conjugués d'un grand 
nombre d'experts en production tant à l'intérieur du gouvernement que de l'industrie. 
Les essais du Velvet Olove ont eu pour effet de fournir une expérience importante au gouver
nement, à ses entrepreneurs et aux équipes d'évaluateurs du Service. Même si le Velvet 
Olove peut être remplacé par un autre projectile téléguidé air-air, les avantages retirés de 
ces expériences faciliteront le perfectionnement de la production, au Canada, de missiles 
d'un nouveau genre. 

Électronique.—L'achat et la production de matériel électronique pour les forces 
armées du Canada et des pays alliés se sont poursuivis en 1955 à un rythme accéléré. On 
a accordé une attention toute spéciale aux projets des articles électroniques répondant à 
des exigences militaires ou nécessitant des conditions particulières de production. La mise 
au point d'appareils radiophoniques aéroportés à très haute fréquence (UHF) s'est pour
suivie de façon satisfaisante, et l'on a commandé des émetteurs-récepteurs et des appareils 
radiogoniométriques aéroportés. On a aussi terminé la production des appareils de 
radio d'une portée d'un mille et des compas de navigation, et on a commencé la fabrication 
de radios d'une portée de cinq milles. Des appareils de radar fixes et aéroportés, ou utilisés 
à bord des navires ont été produits durant toute l'année. De nouveaux contrats ont été 
accordés pour des appareils aéroportés et des instruments de radar terrestre plus considé
rables et pour le matériel de radar antimortier. Le programme des appareils de repérage 
anti-sous-marin a progressé à la suite des commandes données pour des appreils sonar 
et pour ceux qui servent à la protection des ports. On a aussi octroyé des contrats pour la 
production et la conversion des simulateurs de vol, et poursuivi durant toute l'année la 
production de fusées de proximité. 

Un vaste programme d'approvisionnement de pièces fut entrepris en vue de l'entretien 
du réseau de radar Pinetree. Plusieurs commandes de grande importance ont été données, 
en 1955, pour les appareils du réseau central de prompte alerte et on en a entrepris une 
expédition rapide. On a élaboré un projet d'installation qui fut discuté avec les principaux 
entrepreneurs. En conformité de l'accord canado-américain sur le réseau lointain de 
prompte alerte (DEW),—réseau financé par le gouvernement des États-Unis,—on a 
aidé les entrepreneurs en leur procurant au Canada les fournitures et les services nécessaires 
à ce projet. Plusieurs compagnies canadiennes se sont vu adjuger des contrats importants 
relatifs aux travaux de construction, aux tours d'acier et au transport aérien. 
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Construction navale.—Les quilles de cinq des six dragueurs de mines côtiers de la 
classe MCB ont été posées en 1955. Ces vaisseaux sont une conception améliorée des 
dragueurs de mines de la classe AMC, de fabrication canadienne, qui furent complétés 
en 1954, et sont conçus de façon à combattre les mines les plus perfectionnées. La trans
formation des trois dernières des seize frégates de la dernière guerre tombant sous le premier 
programme a été complétée durant l'année; ces vaisseaux ont été complètement rénovés à 
l'exception du moteur de propulsion et des machines auxiliaires, ainsi que de la coque jus
qu'à la hauteur du pont. En vertu du second programme, cinq autres vaisseaux sont en 
voie de transformation et, une fois les travaux de démolition terminés, la reconstruction 
était fort avancée à la fin de 1955. 

Le HMCS Saint-Laurent, navire de tête du premier groupe de sept destroyers d'escorte, 
a subi avec succès les premières épreuves en mer et fut mis en service le 29 octobre 1955. 
Les coques des six autres navires ont été lancées en vue de la mise en place du moteur 
de propulsion et des machines auxiliaires. On a lancé trois coques des sept destroyers 
d'escorte du deuxième groupe. La totalité des vaisseaux en construction cette année 
s'élevait à 35 vaisseaux auxiliaires et 57 petits navires; onze des navires auxiliaires étaient 
terminés et seulement dix des petits vaisseaux restaient à compléter. 

La construction du porte-avions léger HMCS Bonaventure, en Irlande du Nord, a 
avancé rapidement en 1955 et son armement a progressé avec satisfaction. La livraison 
des torpilles Mark 30 et Mark 32 fut complétée en 1955, quoique certaines pièces auxiliaires 
n'eussent pas encore été complètement livrées à la fin de l'année. On commanda aussi 
une certaine quantité de torpilles Mark 43 pour l'usage de la Marine royale canadienne et 
de l'ARC. Les réparations et radoubs des vaisseaux, effectués surtout dans les chantiers 
maritimes des côtes est et ouest, augmentèrent au cours de l'année à cause du plus grand 
nombre do navires en circulation. Le programme à long terme de dégaussage en vue de 
pourvoir tous les vaisseaux canadiens d'appareils antimagnétiques fut à peu près complété. 

Armes et munitions.—On a terminé en 1955 la livraison d'une des deux sortes de 
mortiers anti-sous-marins fabriqués pour le compte de la Marine royale canadienne et du 
mortier moyen destiné à l'Armée canadienne. On procéda également à la livraison des 
obusiers et des mortiers légers destinés à l'Armée canadienne et du second mortier anti
sous-marins de même qu'à la transformation des mitrailleuses pour l'ARC. La pro
duction du nouveau lance-fusées de l'Armée canadienne était considérablement avancée 
à la fin de l'année. En juin 1955, le ministère de la Défense nationale annonça que l'Armée 
adoptait le nouveau fusil 7-62mm C-l, et on passa la première commande en vue de sa 
production au Canada. On a réalisé de grands progrès en ce qui concerne les contrats de 
mise au point pour adapter les armes portatives à la nouvelle cartouche, pour projeter la 
construction de lance-torpilles et pour améliorer les armes existantes. En plus des travaux 
se rapportant aux armes elles-mêmes, plusieurs projets furent consacrés à l'étude du 
pointage, de la direction du tir et d'autres instruments auxiliaires. 

La production de munitions complètes a augmenté en volume et en variété en 1955, 
quoique le programme de livraison ait été revisé au début de l'année pour allonger le délai 
d'exécution de quelques-unes des commandes existantes. Les principaux articles de 
production comprenaient des munitions pour les armes portatives de -30, -50 et 20mm 
et des munitions pour l'artillerie et les mortiers de 40mm, 60mm, 81mm, 90mm, 105mm 
et 155mm et 3"50 de calibre; des fusées antichars et air-air, des charges de profondeur, 
des signaux à fusée, des explosifs et des produits chimiques. Les fusées antichars Heller, 
les obus fumigènes, les munitions d'instruction pour mortiers, une nouvelle sorte de pro
jectiles anti-sous-marins et les munitions de 17 livres ont atteint le stade de production. 
Plusieurs nouvelles sortes de munitions, de conception canadienne et étrangère, furent 
soumises à des épreuves à l'échelle semi-industrielle et l'on fit des progrès dans la production 
d'éléments de nouveaux articles. 

Programme général d'achats.—Le programme général d'achats comprend des 
approvisionnements en une foule d'objets nécessaires au vêtement, à l'équipement, à la 
nourriture, à l'entretien et aux besoins des armées canadiennes, et certaines fournitures 



1198 DÉFENSE NATIONALE 

destinées au Conseil de recherches pour la défense et aux services d'inspection du ministère 
de la Défense nationale. En 1955, ces achats généraux de fournitures et de services ne 
nécessitant pas normalement des conditions spéciales de production comprenaient diverses 
sortes d'approvisionnements et de services, notamment des textiles et toutes sortes de 
vêtements, de chaussures, d'articles de cuir, d'uniformes militaires, de véhicules commer
ciaux ordinaires et particuliers ainsi que des pièces de rechange, des services de remise à 
neuf des véhicules militaires, des cuisines et des cantines, des meubles et fournitures, des 
dérivés du pétrole et des combustibles solides, des fournitures médicales et dentaires, des 
centres de recherche et de perfectionnement, des appareils de construction, et toutes 
sortes d'articles de casernes. 

Les principales commandes passées en 1955 comprenaient des appareils générateurs 
d'électricité pour les avions de combat CF-100 et F-86, des transformateurs de distribution 
électrique destinés au camp de Gagetown (N.-B.), des prototypes et des modèles de caisses 
d'expédition en acier pour les moteurs d'avions, du cable destiné à servir à bord des vais
seaux en vertu du programme de destoyers d'escorte et pour fins ordinaires d'entretien, 
ainsi que des moteurs générateurs pour changer de direct à alternatif le courant à bord 
des frégates de la seconde guerre mondiale. On a perfectionné des méthodes uniformes 
d'emballage et un programme de ré-emballage a été entrepris en vue d'utiliser de façon 
plus efficace l'espace dans les entrepôts à étoffe du ministère en supprimant plusieurs métho
des d'emballage de l'étoffe. 

L'année 1955 a connu une augmentation dans la quantité de commandes faites par les 
bureaux d'achats régionaux pour faire face aux besoins des forces canadiennes stationnées 
dans les régions correspondantes. Ces achats locaux sont généralement de peu de valeur 
mais ils représentent de nombreux contrats nécessités par des besoins locaux urgents, surtout 
en nourriture, quincaillerie, accessoires électriques ou de construction, articles de casernes 
et plusieurs sortes de services. 

Commandes et dépenses.—La valeur des nouvelles commandes et des modifi
cations de commandes a dépassé en 1954 celle des dépenses, mais en 1955 les dépenses excé
daient de plus d'un tiers les commandes nettes pour fins de défense. L'année précédente, la 
valeur nette des commandes avait été particulièrement élevée par suite de contrats considé
rables à long terme destinés à augmenter le nombre d'avions de combat à réaction CF-100 et 
F-86, et pour la construction, l'usinage et la production de l'avion de reconnaissance naval 
CL-28; les chiffres de 726 millions en 1955 étaient inférieurs d'environ 40 p. 100. La baisse la 
plus considérable en 1955 (près de 500 millions) s'est produite dans le programme de cons
truction d'avions; les commandes pour les avions et leur équipement n'ont représenté que 23 
p. 100 de la valeur totale, tandis qu'elles s'élevaient à 54 p. 100 en 1954. D'autres baisses 
importantes se sont produites dans les programmes de tanks et de véhicules, des munitions 
et des explosifs. D'autre part la valeur des commandes a augmenté considérablement en 
ce qui a trait à la construction, à la construction navale et aux armes. La construction 
a été influencée par le développement du camp de Gagetown et par les travaux poursuivis 
sur le réseau de prompte alerte du Canada central. Des obligations financières accrues 
relativement à la construction de destroyers d'escorte ont contribué à augmenter la valeur 
nette des commandes faites sous l'empire du programme de construction navale; l'important 
contrat accordé à la Canadian Arsenals Limited pour l'usinage et la fabrication du nouveau 
fusil uniforme 7-62mm C-l a contribué à augmenter le niveau des commandes du pro
gramme des armes. 

La réduction relativement légère des dépenses (975 millions contre 1 milliard en 1954) 
découle de la diminution des commandes pour la production de défense placées avant 
1955. Dans la plupart des programmes plus importants, on a remarqué des diminutions, 
sauf dans le cas de la construction, des appareils électroniques et de communication, et 
celui des munitions et explosifs. Les dépenses se rapportant aux combustibles et aux lubri
fiants ont augmenté en 1955, à cause de la quantité supérieure de matériel utilisé et des 
demandes accrues de combustible pour le réseau de prompte alerte du Canada central. 
On ne remarque cependant aucun changement appréciable dans la part relative des dépenses 
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totales attribuables à chaque programme. Les frais du programme de construction d'avions 
continuent de représenter environ les deux cinquièmes du total. 

Au cours des dernières années, l'industrie canadienne s'est vue en état de recevoir une 
plus grande quantité de commandes pour fins de défense. Alors qu'en 1954 on avait donné 
environ 11 p. 100 des commandes en dehors du pays, l'année suivante, ce montant était 
réduit à 4 p. 100. Ces commandes passées en dehors du pays se rapportaient à des articles 
qui ne pouvaient pas être fabriqués au Canada de façon économique, dans les limites des 
besoins courants et anticipés pour fins de défense. 

1.—Valeur nette des commandes du gouvernement fédéral pour la défense, par programme, 
années 1954 et 1955, et totaux cumulatifs à partir de 1951 

NOTA.—Y compris les contrats de construction accordés par la Defence Construction (1951) Limited. 

Programme 1955 
Tota l 

1 " avril 1951 
au 31 déc. 1955 

Avions 
Navires 
Tanks et véhicules 
Armes 
Munitions et explosifs 
Matériel électronique et de communication 
Carburants et lubrifiants 
Vêtements et équipement 
Construction 
Autres programmes 

Total 

664,364 
66,221 
56,407 
17,202 
41,401 
84,507 
43,847 
14,364 

102,176 
130,889 

(milliers de dollars) 

169,281 
73,639 
13,642 
39,379 
2,448 

87,506 
51,405 
25,267 

134,478 
129,148 

1,321,378 786,194 

2,072,111 
379,207 
261,651 
184,591 
283,516 
462,976 
199,594 
232,908 
643,956 
679,765 

5,400,375 

2.—Dépenses du gouvernement du Canada pour la défense, par programme, années 1951 et 
1955, et totaux cumulatifs à partir de 1951 

NOTA.—Y compris les dépenses imputables sur les contrats de construction accordés par la Defence Construction 
(1951) Limited. 

Programme 1955 
Tota l 

I e ' avril 1951 
au 31 déc. 1955 

Avions 
Navires 
Tanks et véhicules 
Armes 
Munitions et explosifs 
Matériel électronique et de communication 
Carburants et lubrifiants 
Vêtements et équipement 
Construction 
Autres programmes 

Total 

409, 
91, 
52, 

44. 
20, 
94, 
115, 

075 
304 
523 
191 
494 
321 
740 
588 
774 
189 

(milliers de dollars) 

378,580 
82,144 
35,624 
23,456 
60,371 

104,659 
47,886 
18,707 

111,658 
111,505 

1,009,200 974,590 

1,872,481 
393,046 
250,924 
116,371 
193,221 
400,462 
180,234 
231,279 
652,308 
560,671 

4,850,996 

Industrie et défense.—Le ministre de la Production de défense est chargé de 
l'organisation et de la mobilisation des ressources du Canada, y compris la coordination 
des facilités économiques et industrielles, en vue de faire face aux besoins actuels et futurs 
de la défense. La structure économique générale qui soutient ce programme de production 
de défense doit être prise en considération, puisque la puissance de la production de 
défense repose, pour une large part, sur les conditions générales de l'économie nationale. 
Les demandes d'équipement des forces armées intéressent, en pratique, tous les secteurs 
de l'industrie à divers degrés et le nombre d'innovations en matière d'équipement moderne 
de défense exige des assises industrielles considérables et solides. Les progrès économiques 
remarquables réalisés au Canada en 1955 témoignent de la capacité qu'a notre économie 
de répondre aux besoins de l'avenir en ce qui concerne la défense. 

En 1955, des progrès ont été accomplis dans la plupart des secteurs de l'industrie de 
défense, qui ont permis la mise au point des facilités et des techniques qu'il fallait pour 
satisfaire aux nouveaux besoins des forces armées, tout en réduisant la dépendance du 
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Canada à l'égard des sources étrangères d'équipement et d'organes d'importance straté
gique. On a constaté une avance marquée dans la production de l'avion supersonique 
d'interception CF-105, du moteur à réaction PS-1S et de l'avion de reconnaissance naval 
CL-28. La capacité de production de munitions canadiennes a continué de s'accroître 
notamment dans le cas des poudres et des étuis à cartouches en acier. On a également 
entrepris des études concernant les besoins éventuels d'appareils électroniques afin d'aider 
l'industrie à déterminer l'utilité qu'il y aurait pour elle de mettre sur pied des installations 
destinées à produire certains accessoires stratégiques. A la suite de ces études, des facilités 
ont été établies au Canada en vue de la fabrication de klystrons et de magnétrons. Les 
principaux travaux qui ont continué de progresser dans le domaine de l'électronique ont 
porté, entre autres choses, sur le programme des projectiles téléguidés et aéroportés, sur 
un simulateur électronique complexe destiné à l'instruction tactique navale, sur des dômes 
sonar pour la protection anti-sous-marine et sur diverses sortes d'appareils servant à 
l'analyse des données. Une partie considérable du travail préparatoire en vue de la pro
duction du fusil 7.62mm a aussi été accomplie. 

En 1955, on invitait les manufacturiers à placer eux-mêmes des capitaux dans les en
treprises de production rendues nécessaires par ces nouveaux progrès; de tels placements, 
a-t-on noté, peuvent constituer souvent une espèce de protection en cas de fin prématurée 
des contrats, ou encore une allocation additionnelle du coût en capital quant à l'impôt 
sur le revenu (dépréciation accélérée) sur l'immobilisation faite par les entrepreneurs en 
vue de travaux de défense. Plusieurs biens de la Couronne furent vendus aux sociétés 
qui en assumaient la gestion, mais les contrats relatifs à la vente de ces biens comportaient 
tous une clause selon laquelle les biens en question devaient être gardés disponibles pour 
produire, au besoin, des pièces nécessaires à la défense durant une période minimum de 
dix ans. L'emploi de deniers publics à titre de capital de soutien fut moins considérable 
en 1955 que durant l'année précédente, et ces deniers ont été affectés exclusivement à 
certaines sortes d'appareils hautement spécialisés dont l'usage limité excluait le recouvre
ment du coût en capital, sauf dans le cas des immobilisations concernant les usines de la 
Canadian Arsenals Limited. En 1955, ces avances de capitaux se sont élevées seulement 
à $1,800,000, soit un peu moins que la moitié du montant approuvé en 1954. 

3.—Chiffres nets des subventions d'investissements, approuvées par le ministère de la 
Production de défense en 1954 et 1955, et totaux cumulatifs à partir de 1951 

Programme 1954 1955 
Total 

1« avril 1951 
au 31 déc. 1955 

(milliers de dolla 

512 405 

rs) 

103,296 
132 
14 
46 

415 
2,650 

19 
1,262 

66 
62 

18,806 132 
14 
46 

415 
2,650 

19 
1,262 

66 
62 

10,823 
132 
14 
46 

415 
2,650 

19 
1,262 

66 
62 

24,836 

132 
14 
46 

415 
2,650 

19 
1,262 

66 
62 

15,817 

132 
14 
46 

415 
2,650 

19 
1,262 

66 
62 

132 
14 
46 

415 
2,650 

19 
1,262 

66 
62 

3,769 1,814 176,917 3,769 1,814 

On a continué, au cours de 1955, de maintenir la production potentielle de défense, 
afin d'assurer la disponibilité future des fournitures pour lesquelles la demande initiale 
avait été satisfaite. Le ministère a encouragé les entrepreneurs, là où la chose était possible, 
à orienter vers des fins commerciales leurs installations d'abord destinées à la défense. 
Là où les limites de temps l'ont permis, on a laissé fonctionner les industries en question 
tout en réduisant leur rythme de production et en répartissant cette dernière sur une plus 
longue période. Un tel rajustement a été effectué en 1955 dans la construction devions, con
formément aux besoins de l'ARC. On a cru sage de garder en disponibilité certaines installa
tions, comme celles qui se rapportent aux éléments métalliques des munitions et à la fabri
cation d'obus. En l'absence de dispositions semblables, on a permis à certaines industries de 
discontinuer leur production et l 'État a recouvré l'outillage et les avances de capitaux. 
Dans chaque cas, une enquête a déterminé si l'équipement appartenant à la Couronne 
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pouvait être transféré à d'autres programmes, ou s'il devait être entreposé pour usage futur 
ou inscrit comme surplus parce que désuet ou économiquement irréparable en regard des 
méthodes modernes de production. 

On a dressé une liste de priorité des machines-outils dont on aurait un besoin immédiat 
en cas d'urgence et, en 1955, on en a remis plusieurs en état. 

Depuis que le Canada participe au programme d'aide mutuelle à l'OTAN, toutes ses 
contributions annuelles ont compris du matériel neuf pour fins de défense, envoyé aux pays 
européens de l'OTAN directement des usines de production du pays. On a tenu compte, 
dans le choix de ce matériel, de la possibilité de développer et de maintenir la production des 
usines auxquelles ne pouvaient suffire les seules commandes émanant des forces armées 
canadiennes. Même si le but principal du programme est d'aider les membres européens 
de l'alliance à satisfaire leurs besoins en matériel, l'aide mutuelle a contribué à renforcer 
les bases de l'industrie canadienne et a empêché l'affaissement d'une production hautement 
spécialisée. 

Au début de 1955, les entrepreneurs de travaux relatifs à la défense n'ont éprouvé 
aucune difficulté sérieuse à obtenir les fournitures et matériaux nécessaires, même si, plus 
tard, ils devaient subir les effets de certaines raretés. L'acier se fit plus rare au début du 
troisième trimestre, vu les nouvelles demandes d'acier de construction destiné au réseau 
lointain de prompte alerte et à celui du Canada central, et le vaste programme d'expansion 
de l'industrie de l'uranium. Une pénurie semblable s'est produite aux États-Unis au mo
ment même où s'accroissaient les demandes d'acier américain ; conséquemment, les appro
visionnements ont dépendu d'une façon plus étroite des contingents accordés sous l'empire 
du United States Defence Materials System. L'aluminium a été généralement rare pendant 
toute l'année 1955, mais cette pénurie n'a que légèrement affecté le programme de défense, 
puisque les avionneries, principaux consommateurs d'aluminium, possédaient des réserves 
suffisantes à leurs besoins. Même si les approvisionnements de cuivre aux États-Unis 
étaient limités, leur rareté ne s'est pas fait sentir au Canada, car les producteurs canadiens 
disposaient de cette matière première en quantité suffisante pour alimenter au maximum 
leurs usines. Au cours de 1955, les producteurs canadiens ont pu répondre aux demandes 
privées de matériaux servant à la production de défense sans déranger pour autant les 
programmes établis. 

PARTIE III.—DÉFENSE PASSIVE 
La menace d'agression s'étant accentuée peu après la fin de la démobilisation qui a 

suivi la seconde guerre mondiale, le Canada a dû réorganiser sa puissance militaire. Il 
devint évident que le pays devait intensifier sa défense passive afin de parer au danger 
d'une attaque directe. C'est pourquoi, en octobre 1948, le ministre de la Défense nationale 
a désigné un coordonnateur de la défense passive à qui il a confié la tâche de préparer un tel 
programme. Afin d'aider à coordonner les travaux, on a créé un comité interministériel, 
le Comité fédéral de l'organisation de la défense passive, ainsi qu'un comité consultatif 
fédéral-provincial composé du ministre fédéral chargé de la défense passive, à titre de pré
sident, et de tous les ministres provinciaux chargés de cette défense à titre de membres du 
Comité. En février 1951 l'administration de la défense passive est passée du ministère de 
la Défense nationale à celui de la Santé nationale et du Bien-être social. 

Le programme canadien a été élaboré après étude d'organisations analogues au Roy
aume-Uni, en Europe occidentale et aux Etats-Unis. Il a été convenu que l'organisation 
de la défense passive, devrait relever des gouvernements civils à chaque échelon de l'admi
nistration,—fédéral, provincial et municipal,—chacun assumant ses propres responsabilités. 
Chaque province est considérée comme une entité distincte et est divisée en un certain 
nombre de régions mais avec entente que chacune aidera l'autre advenant une catastrophe. 
Certaines régions ne serviront que de centres de secours mobiles ou d'évacuation. Les 
relations suivent la voie hiérarchique: de l'autorité fédérale à l'autorité provinciale et de 
là à l'autorité locale. 

Le Bureau fédéral de la défense passive se compose du coordonnateur de la défense 
passive et des services suivants: opérations et formation, administration et approvisionne
ments, organisation sanitaire, organisation des services de bien-être, service d'information, 
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communications et transports. L'organisation a recours à un certain nombre d'autres 
organismes fédéraux, la Gendarmerie royale du Canada, le ministère de l'Agriculture, celui 
des Transports et le Conseil de recherches pour la défense. 

Avec le concours de l'ARC on a établi un réseau lointain de prompte alerte dans 
les régions les plus exposées aux attaques d'un ennemi éventuel; le gouvernement fédéral 
a fourni les sirènes. Avec l'aide des ministères de la Défense nationale et des Affaires des 
anciens combattants, on constitue présentement par tout le pays des réserves de médica
ments et de fournitures médicales. 

En janvier 1951, le gouvernement fédéral a institué une École de formation en matière 
de défense passive. Des cours s'y donnent aux organisateurs et aux instructeurs (instructeur 
en général et instructeur en sauvetage), et à des moniteurs en radiologie. En mars 1954, 
cette école, rebaptisée du nom de Collège canadien pour la défense passive, a été établie à 
demeure à Arnprior, en Ontario, où sont donnés, en plus des cours énumérés plus haut, 
des cours de tactique, d'approvisionnement et de logement d'urgence, de reconnaissance 
technique et d'appréciation des dommages. L'équipe de la Santé a organisé des cours 
donnés par des professeurs ambulants à l'intention des spécialistes en la matière. 

A la fin de juillet 1955, 6,682 personnes avaient reçu une formation dans l'un ou 
l'autre des domaines énumérés précédemment. En vertu d'une entente conclue avec 
le gouvernement fédéral, l'Ambulance Saint-Jean se charge de donner des cours de secou
risme aux auxiliaires de la défense passive; le gouvernement lui verse en retour une subven
tion par personne. D'autres programmes sont présentement en vigueur en vertu d'ententes 
entre le gouvernement fédéral et la Société canadienne de la Croix-Rouge, la Légion cana
dienne et les Scouts. 

Selon le programme d'aide financière présentement appliqué, le gouvernement fédéral 
fournit à chaque province un certain montant fondé sur la population et le degré de danger 
auquel celle-ci est exposée. Il contribue pour moitié aux projets approuvés dont les pro
vinces et les municipalités font aussi les frais. La municipalité reçoit une subvention 
minimum de 25 p. 100 à l'égard de projets semblables auxquels la province intéressée 
n'aurait pas contribué. Le gouvernement fédéral a aussi offert de payer le tiers des frais 
de standardisation des raccords de boyaux d'incendie. A la fin de 1955, l'Ontario, l'Alberta 
et la Colombie-Britannique avaient accepté cette offre et uniformisaient leur outillage. 
Le gouvernement fédéral a fourni aux provinces de l'équipement et des véhicules servant 
au sauvetage et à l'extinction d'incendies, afin de les aider à poursuivre leurs programmes 
de formation. De même, des projets d'accords ont été soumis à toutes les provinces en 
vue de verser, à parts égales, des indemnités, en vertu de la loi sur les accidents du travail, 
aux auxiliaires de la défense passive le cas échéant. L'Ontario, la Colombie-Britannique 
et l'Alberta ont signé ces accords. 

A la fin de mars 1954, vingt-quatre manuels portant sur la défense passive avaient été 
publiés par les soins des autorités fédérales chargées de la défense passive afin d'aider l'orga
nisation, la formation et l'instruction de ses membres. Xeuf autres manuels sont actuelle
ment en préparation. Il s'est publié en outre une quantité considérable de textes docu
mentaires propres à aider les autorités provinciales et municipales. 

Chaque province a mis sur pied sa propre organisation de défense passive, organisation 
modelée sur celle du gouvernement fédéral. Certaines provinces ont organisé des cours 
de formation analogues à ceux du gouvernement fédéral en vue de former des instructeurs 
locaux et un personnel-clef. 

Plusieurs grands centres de population ont accompli de remarquables progrès quant 
à l'organisation de la défense et à la formation du personnel. Le 31 mars 1955, on estimait 
à 179,185 le nombre d'auxiliaires de la défense passive pour tout le Canada. 

En 1951, une entente a été conclue entre le Canada et les États-Unis selon laquelle 
les deux pays s'engagent à se porter mutuellement secours en cas d'attaque. Un Comité 
canado-américain de défense passive a été institué à cet effet. On a formé un certain nombre 
d'équipes chargées de tâches déterminées afin d'élaborer les moyens de mettre à exécution 
cet accord. Les provinces canadiennes ont aussi discuté avec les États américains limi
trophes des moyens de résoudre leurs problèmes communs. Le Comité se tient en étroites 
relations avec le Royaume-Uni et les autres pays de l'OTAN. 



CHAPITRE XXIX.—SOURCES DE RENSEIGNEMENTS 
OFFICIELS ET INFORMATIONS DIVERSES 

SYNOPSIS 

PAGE 
Partie III.—Liste des nominat ions offi

cielles 1253 

Partie IV.—Législation fédérale, 1955. 1263 

Partie V.—Chronologie 1207 

Partie VI.—Résumé stat ist ique des pro
grès du Canada, 1871-1954 1269 

PARTIE I.—SOURCES DE RENSEIGNEMENTS OFFICIELS 

Section 1.—Services d'information fédéraux 

La principale source de renseignements statistiques sur tous les aspects de l'économie 
canadienne est le Bureau fédéral de la statistique, qui organise les recensements décennaux 
et quinquennaux du pays et centralise des renseignements statistiques de toutes sortes, 
fédéraux et provinciaux. Quant aux renseignements qui ne sont pas principalement 
de caractère statistique, il faut s'adresser aux ministères intéressés au sujet particulier, 
selon les indications du Répertoire, pp. 1208-1246. En raison de la nature de leur travail 
e tde l'intérêt qu'il revêt pour de grands secteurs de la population, certains organismes de 
l'Etat et certaines organisations nationales sont essentiellement des services de renseigne
ments ou de publicité. Au nombre de ceux-ci figurent: la Division de l'information du 
ministère des Affaires extérieures, qui répond aux questions des Canadiens concernant les 
affaires extérieures et aux demandes de renseignements de toutes sortes, venant de l'étran
ger, sur le Canada et les affaires canadiennes; la Division de la publicité du ministère du 
Commerce; la Division des services d'information du ministère de la Santé nationale et du 
Bien-être social; la Société Radio-Canada; et l'Office national du film (voir l'Index). 
Bien qu'ils ne soient pas classés dans cette catégorie, les ministères de l'Agriculture, du Nord 
canadien et des Ressources nationales, et des Mines et des Relevés techniques sont plus 
intéressés à la diffusion de renseignements que la plupart des autres ministères. Plusieurs 
de ces derniers, cependant, possèdent un service de publicité ou une division de relations 
extérieures. 

Tous les ministères, sauf quelques exceptions, publient leur propre liste de rapports 
et de publications. Ils doivent, d'après la loi, publier des rapports annuels, qui sont pré
sentés à la Chambre des communes par le ministre intéressé. Aux fins de la présente 
section, toutefois, les descriptions ci-après se limitent aux six services d'information men
tionnés au paragraphe précédent. 

La section 2 vise à présenter un répertoire de toutes les sources fédérales et provin
ciales de renseignements, orientant ainsi le lecteur là où il pourra puiser des renseignements 
sur n'importe quel sujet. 
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Bureau fédéral de la statistique.—Le Bureau fédéral de la statistique a été créé 
par une loi de 1918 (8-9 George V, chap. 43) département statistique central du Canada. 
En 1948, cette loi, codifiée sous le titre de la loi de statistique (S.R.C., 1927, chap. 190) a 
été abrogée et remplacée par la loi sur la statistique (S.R.C., 1952, chap. 257), puis 
modifiée en mars 1953 (1-2 Elizabeth II, chap. 18). 

Les fins principales du Bureau fédéral de la statistique sont: 1° fournir des données 
statistiques, portant sur le Canada, à l'usage du gouvernement et de l'administration 
(municipale, provinciale, nationale ou internationale); et 2° contribuer à répondre aux 
besoins des particuliers, usagers de la statistique, car ceux-ci se rendent compte de plus 
en plus de la valeur de la statistique pour le rendement commercial et la sécurité sociale. 

Demandes de renseignements.—Le Bureau reçoit chaque jour des centaines de demandes 
particulières de renseignements, demandes qu'il achemine vers la division intéressée et 
auxquelles celle-ci répond aussi promptement que possible. Comme le domaine de son 
activité embrasse, au point de vue statistique, tous les aspects de l'économie nationale, 
il n'est guère de sujet sur lequel le Bureau ne puisse fournir quelque renseignement. Les 
demandes adressées au Bureau, toutefois, ne doivent porter que sur des questions d'ordre 
statistique. 

Publications.—Le Bureau fédéral de la statistique est le principal organisme d'édition 
du gouvernement fédéral; les sujets de ses rapports embrassent tous les aspects de l'écono
mie nationale. 

Le Bureau vise à donner à ses publications la plus large diffusion possible au minimum 
de frais. Un abonnement spécial de $30 par année donne droit à un exemplaire de chaque 
rapport, y compris le Bulletin quotidien. Les renseignements statistiques qui ne sont pas 
d'intérêt général sont publiés sous forme de documents de référence ou mémoires; l'abon
nement est de $5 et de $15 de plus et donne droit à toutes les publications. 

On peut obtenir la liste complète des publications du Bureau chez le Statisticien du 
Dominion. On doit adresser toute demande de rapports au Bureau fédéral de la statistique, 
Ottawa. Il faut indiquer le titre exact de la publication ou de la série de rapports désirés 
et inclure la remise nécessaire sous forme de chèque ou mandat de poste payable au Receveur 
général du Canada. 

Division de l' information, ministère des Affaires extérieures.—La Division de 
l'information a deux fonctions: encourager les Canadiens à s'intéresser aux questions 
internationales et à les comprendre, et mieux faire connaître et comprendre à l'étranger le 
Canada et la politique canadienne. 

Pour remplir la première fonction, la Division rédige et distribue divers documents 
relatifs aux affaires extérieures: exposés de la politique du gouvernement et rapports sur 
les événements extérieurs qui s'y rattachent et sur l'activité du ministère en général. 
Elle répond aussi aux demandes de renseignements qu'elle reçoit des Canadiens sur ces 
questions (sauf aux demandes en provenance de la presse dont s'occupe le Bureau de 
presse du ministère) et fournit des renseignements sur le Canada aux missions diploma
tiques établies à Ottawa, aux postes canadiens à l'étranger ainsi qu'aux particuliers et 
aux organisations d'autres pays. 

Ce sont toutefois les membres du personnel des missions canadiennes qui assurent 
la plus grande partie du service d'information à l'étranger. Ils sont aidés en cela, par la 
Division de l'information; c'est elle qui formule et indique la ligne de conduite à suivre 
à l'étranger en matière de renseignements afin que cette ligne de conduite soit conforme 
aux objectifs généraux de la politique du Canada à l'étranger; c'est elle aussi qui rédige 
et fournit la matière servant à renseigner les missions canadiennes sur les événements 
canadiens. La Division, en outre, accorde parfois une aide aux journalistes et autres visi
teurs étrangers venus au Canada pour écrire sur des questions canadiennes; elle a également 
pour fonction de coordonner l'activité du gouvernement dans le domaine des relations 
culturelles. 
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Division de l'information, ministère du Commerce.—Voir les détails à la 
p. 1047. 

Division des services d'information, ministère de la Santé nationale et du 
Bien-être social.—En collaboration avec les autres divisions du ministère de la Santé 
nationale et du Bien-être social et les autorités provinciales, cette division s'occupe de 
préparer et de distribuer des renseignements concernant la santé, le bien-être, la sécurité 
sociale et la défense passive au bénéfice du Canada tout entier. Ces renseignements 
sont rédigés en anglais et en français et prennent forme de livres, brochures, périodiques, 
affiches, expositions, étalages, sketches radiophoniques et articles de journal et de revue 
ainsi que de films et bandes d'images montés en collaboration avec l'Office national du 
film. Ces livres, brochures, affiches et étalages sont distribués au Canada par l'entremise 
des autorités provinciales. Les périodiques les plus importants de la Division sont: Santé 
et Bien-être au Canada (mensuel), Notes sur l'hygiène alimentaire au Canada (mensuel), 
Bulletin de l'hygiène professionnelle (mensuel), Revue de l'hygiène industrielle (semestriel) et 
Bulletin de l'alimentation (annuel). 

Société Radio-Canada.—La radio, tout comme la presse, le film et autres moyens 
de communication, sert beaucoup à renseigner le public. Au Canada, la radiodiffusion 
groupe un système national public et des stations régionales privées, dont plusieurs sont 
affiliées aux réseaux de la Société Radio-Canada. 

Depuis sa formation en 1936, la Société Radio-Canada est devenue l'un des moyens 
les plus efficaces de transmettre des renseignements officiels et non officiels à la population. 
La radio est relativement plus importante au Canada que dans la plupart des pays en raison 
des vastes étendues sur lesquelles est dispersée la population et du nombre de régions peu 
peuplées. Radio-Canada a graduellement fait le pont grâce à des émetteurs de haute 
puissance qui desservent les régions rurales autant qu'urbaines. La Société a fait œuvre 
de pionnier également en aménageant des stations répétitrices à faible puissance reliées 
aux réseaux et qui desservent les régions qui, à cause de particularités topographiques, ne 
jouissent pas d'une bonne réception. 

Le radio-journal et les émissions instructives forment une proportion considérable des 
émissions des réseaux nationaux et régionaux. Le programme de Radio-Canada com
prend des bulletins de nouvelles, de la musique, des pièces de théâtre, des causeries 
instructives, des émissions pour enfants, des émissions.scolaires, des émissions de service 
public, des émissions sportives, des émissions sur l'activité féminine, etc. Les auditeurs 
peuvent entendre une grande diversité d'émissions puisque la Société Radio-Canada non 
seulement passe ses propres programmes réalisés dans les différents centres de production 
du Canada mais fournit aussi des émissions choisies des réseaux des États-Unis, de la 
British Broadcasting Corporation et d'autres radiodiffusions nationales. Radio-Canada 
maintient un bureau à Londres et au siège des .Nations Unies à New-York; il est reconnu 
qu elle a fait plus que toutes les autres radiodiffusions pour renseigner ses auditeurs sur 
l'activité des Nations Unies. 

Le Service international sur ondes courtes, exploité par la Société Radio-Canada 
pour le compte du gouvernement fédéral, diffuse des émissions en quinze langues: anglais, 
français, allemand, hollandais, danois, norvégien, suédois, italien, espagnol, portugais, 
tchèque, slovaque, russe, ukrainien et polonais. Le Service international de Radio-Canada 
diffuse à l'étranger des renseignements sur la vie et la situation économique au Canada en 
conformité du programme d'information générale visant à mieux faire comprendre le 
Canada. En plus de ses émissions sur ondes courtes, le Service international de Radio-
Canada a aménagé un service de transcription, de sorte que les réseaux et postes radio-
phoniques du monde entier peuvent y obtenir des émissions enregistrées en anglais, en fran
çais et en espagnol, sans compter les reproductions de musique canadienne. 
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Office national du film.—L'Office national du film fournit des renseignements 
sur des sujets très divers sous forme de films, films-fixes et photos. Conformément à ses 
attributions, ses œuvres revêtent un caractère éducatif et interprétatif et ils connaissent 
une vaste diffusion, commerciale et non commerciale. (Voir aussi Fonctions éducatives 
et culturelles de l'Office national du film, pp. 373-374.) 

L'Office du film maintient, à l'usage des ministères, une filmothèque d'avant-premières 
réunissant 4,000 copies; on y projette des films pour des acheteurs éventuels ou à des fins 
de renseignements. Environ 500 films-fixes ont été inscrits au catalogue. L'Office 
maintient aussi une cinémathèque contenant des films sur des sujets spéciaux comme l'hy
giène, la sociologie, la médecine et l'industrie. 

Les films que réalise et distribue l'Office sont montrés sur les écrans des cinémas et de 
la télévision dans le monde entier. Au Canada, leur distribution est générale car, grâce 
à un mode de circuit, les usagers des films voient eux-mêmes à leur circulation. Les biblio
thèques publiques et d'autres dépôts de films aident à leur circulation grâce à des cinéma
thèques accessibles au public. Plus de 20,000 copies circulent à l'étranger par l'entremise 
des missions diplomatiques et commerciales, des bureaux de l'Office à Xew-York, à Chicago, 
à Londres ainsi que des autres agences de prêt. 

La cinémathèque de l'Office comprenant environ 100,000 photos est à la disposition 
des ministères, des photographes commerciaux et des journaux et périodiques au Canada 
et à l'étranger. 

Section 2.—Répertoire des sources de renseignements officiels 
(fédérales et provinciales) 

Pour tirer plein profit du répertoire des sources de renseignements officiels, le lecteur 
doit connaître les grands points qui distinguent les ministères fédéraux et provinciaux et 
leurs champs d'activité. 

Certains domaines comme le commerce, les douanes et l'accise, la monnaie et les 
banques, la navigation, les transports, la radio, le recensement de la population, la défense 
nationale, etc., sont, de par la constitution, des questions de la compétence fédérale, et 
c'est aux ministères à Ottawa qu'il faut s'adresser pour se renseigner sur ces questions. 
Si d'autres domaines comme l'administration des terres et des ressources naturelles, l'édu
cation, la voirie, l'hygiène et les hôpitaux relèvent des provinces, certains ministères 
fédéraux sont néanmoins intéressés à des aspects déterminés de ces sujets et, comme 
c'est le cas du Bureau fédéral de la statistique, en coordonnent la matière et la présentent 
à l'échelle nationale. 

Règle générale, pour les renseignements sur des questions relatives à la mise en 
valeur et à l'administration mêmes des ressources, il faut s'adresser aux provinces inté
ressées. Bien que le gouvernement fédéral n'administre pas les ressources provinciales, il 
collabore étroitement avec les provinces et il est en mesure de fournir des renseignements 
concernant le Canada, particulièrement: sur la production, à l'échelle nationale; sur le 
marché, à l'échelle internationale, nationale et provinciale; sur les travaux de recherches 
et les stations expérimentales à l'échelle nationale et aussi provinciale de la part des stations 
du gouvernement fédéral situées dans certaines provinces. En ce qui concerne l'agriculture, 
par exemple, le gouvernement fédéral peut fournir des renseignements sur l'élevage et 
l'amélioration des races, sur les marchés agricoles et le rendement des cultures; de même, 
en matière de sylviculture, le gouvernement fédéral peut répondre aux questions sur les 
recherches sylvicoles, la protection des forêts contre l'incendie et le reboisement. Les 
demandes de renseignements adressées à des sources fédérales doivent, règle générale, être 
envoyées aux divers ministères énumérés au Répertoire s'il s'agit de renseignements qui 
n'ont pas un caractère statistique mais lorsque les renseignements requis sont nettement 
statistiques, il faut s'adresser au Bureau fédéral de la statistique. 
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L'Imprimeur de la Reine et Contrôleur de la papeterie est chargé, en vertu des dispo
sitions de la loi des impressions et papeterie publiques, de la vente de toutes les publications 
officielles du Parlement et du gouvernement du Canada publiées pour le public, ainsi que 
de la distribution gratuite de tous les documents et dossiers publics aux personnes et insti
tutions (bibliothèques) y ayant droit en vertu des dispositions de la loi. 

Les règlements touchant la distribution et la vente des publications fédérales, édictés 
en conformité de l'article 7 de la loi sur les impressions et la papeterie publiques et de 
l'article 7 (e) de la loi sur l'administration financière, ont été mis à jour et leur approbation 
a été signée par le Conseil du Trésor le 31 mars 1955. 

En conformité de ces règlements, l'Imprimeur de la Reine et Contrôleur de la papeterie 
publie la Liste quotidienne des publications fédérales à laquelle figurent, pour la gouverne 
des services publics, des bibliothèques, etc., toutes les publications fédérales dès qu'elles 
sont mises en circulation. Ceux qui sont autorisés par la loi ou un règlement à recevoir 
gratuitement des exemplaires des publications officielles reçoivent la Liste quotidienne 
gratuitement. Les autres personnes qui désirent bénéficier de ce service peuvent s'abonner 
chaque année à la Liste quotidienne qui leur parviendra chaque jour ou sous forme de 
paquets hebdomadaires, conformément à leurs instructions. 

L'Imprimeur de la Reine et Contrôleur de la papeterie publie aussi le Catalogue mensuel 
des publications du gouvernement canadien, liste complète de toutes les publications officielles, 
documents et dossiers publics, imprimés aux frais de l 'Etat; il publie encore un Catalogue 
annuel (en janvier) énumérant toutes les publications parues l'année précédente, ainsi 
que des catalogues, selon la section traitée, et certains bulletins importants annonçant les 
nouvelles publications du gouvernement. 

La plupart des publications imprimées des gouvernements provinciaux peuvent 
s'obtenir de l'Imprimeur de la Reine de la province intéressée. Les demandes doivent 
être adressées à la capitale des provinces: 

Terre-Xeuve. . . . . Saint-Jean Ontario Toronto 
Ile-du-Prince-Édouard.. . Charlottetown Manitoba Winnipeg 
Xouve l le -Écosse . . . . Halifax Saska tchewan. . . . Regina 
Xouveau-Brunswiek Fredericton Alberta Edmonton 
Québec Québec Colombie-Britannique. .Victoria 

Les demandes de renseignements concernant le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest 
doivent être adressées à la Division des régions septentrionales et des terres, ministère du 
Xord canadien et des Ressources nationales, Ottawa. 
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REPERTOIRE DES SOURCES DE RENSEIGNEMENTS OFFICIELS 

de renseignements 
fédéraux Sujet 

Ministère du Commerce 
Division de l'information 

Bureau fédéral de la statistique 
Ministère des Mines et des Relevés 

techniques 
Service de rédaction et de rensei

gnements (ressources minérales) 
Ministère de la Santé nationale et du 

Bien-être social 
Services de l'information 

Ministère du. Nord canadien et des 
Ressources nationales 

Service de rédaction et de ren
seignements 

Ministère des Affaires extérieures 
Division de l'information (toutes 

demandes en provenance de 
l'étranger) 

Ministère de la Citoyenneté et de 
l'Immigration 

Service de rédaction et de ren
seignements 

Ministère des Pêcheries, Division des 
renseignements et de l'éducation 

Office national du film (pellicules, 
bandes d'images, photographies 
sur tous les sujets) 

Conseil national de recherches 
Division des relations extérieures 

Ministère des Transports 
Bureau de l'information 

Sources de renseignements 
provinciaux 

Pour renseignements généraux rela
tifs aux diverses provinces, les 
demandes doivent être adressées: 
Terre-Neuve,_ ministère des Affaires 
provinciales; I.-du-P.-E., Division 
du ^tourisme et de l'information; 
N.-E., ministère de l'Industrie et du 
Commerce; N.-B., ministère de l'In
dustrie et du Développement ou 
ministère du Secrétaire-trésorier pro
vincial ou Bureau du tourisme du 
Nouveau-Brunswick; Que., Bureau 
des Statistiques; Ont., Bureau de la 
statistique et des recherches, ou 
ministère du Tourisme et de la 
Publicité; M an., ministère de l'In
dustrie et du Commerce, Bureau du 
tourisme et de la publicité et minis
tère du Secrétaire provincial; Sask., 
Secrétaire provincial, Bureau des 
publications, ou Conseil exécutif. 
Bureau de l'expansion industrielle, 
et Commission consultative et d'or
ganisation de l'économie; Alb., 
Bureau de la publicité, ministère 
des Affaires économiques; et C.-B.-
Bureau de l'économique et de la 
statistique. 

Ministère du Travail 
Division d'indemnisation des em

ployés de l'Etat 
Office d'indemnisation des marins 

du commerce 

ACCIDENTES 
DU TRAVAIL 

(indemnisation) 

Commissions provinciales d indem
nisation des accidentés du tra
vail: 

Terre-Neuve:—Saint-Jean; 
î.-du-P.-É.:—Charlottetown; 
N.-É. :—Halifax; N.-B. :—Saint-

Jean ; 
Ont.:—Toronto; Man.:—Winnipeg; 
Sask.:—Regina; Alb.:—Edmonton; 
C.-B. :—Vancouver; Que. :—Com

mission d'indemnisation des accr 
dentés du travail 

Ministère des Affaires extérieures 

Division de l'information 

Ministère du Commerce 
Division de la coopération écono

mique et technique internatio
nale (Plan de Colombo) 

AFFAIRES 
EXTÉRIEURES 
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RÉPERTOIRE DES SOURCES DE RENSEIGNEMENTS OFFICIELS—suite 

Sources d e r e n s e i g n e m e n t s 
f é d é r a u x 

Bureau fédéral de la s ta t is t ique 
Division des finances publiques et 

des transports 

S u j e t 

AFFAIRES 
MUNICIPALES 

S o u r c e s d e r e n s e i g n e m e n t s 
p r o v i n c i a u x 

T e r r e - N e u v e : — M i n . des Affaires 
municipales et des Approvision
nements 

î . - d u - P . - É . : — M i n . de l ' Indus t r ie et 
des Ressources naturelles 

N . - É . , N . - B . , Q u e . , O n t . , S a s k . , 
A l b . , C . - B . : — M i n . des Affaires 
municipales 

M a n . : — M i n . du Commissaire muni
cipal 

Ministère de l 'Agriculture 
Service d ' information 
Service des fermes expérimentales 

(fermes régionales dans tou t le 
Canada) 

Ministère du Commerce 
Division de l 'agriculture et des pê

ches 
Ministère du Nord canadien et des 

Ressources nationales 
(Territoires du Nord-Ouest e t 
Yukon) 

Ministère de la Ci toyenneté et de 
l ' Immigration 

Division des affaires indiennes 
Ministère du Trava i l ( immigration 

et déplacement des ouvriers 
agricoles) 

Ministère des Affaires des anciens 
combat tants (anciens combat
tants seulement) 

Ministère des Finances (prêts pour 
les améliorations agricoles) 

Commission du prêt agricole canadien 
(prêts Hypothécaires à long 
terme) 

Société centrale d 'hypothèques et de 
logement (prêts hypothécaires 
à long terme sur les nouvelles 
habi tat ions agricoles) 

Office national du film (pellicules, 
photographies) 

Bureau fédéral de la s ta t is t ique 

AGRICULTURE 
EN GÉNÉRAL 
ET EXPLOI

TATION 
AGRICOLE 

T e r r e - N e u v e : — M i n . des Mines et 

Ressources 

î . - d u - P . - É . , N . - É . , N . - B . , S a s k . : — 
Ministère de l 'Agriculture 

Q u e . : — M i n . de l 'Agriculture, Divi
sion de l ' information et des 
recherches 

Min . de l ' Industr ie et du Commerce 
Bureau des Stat is t iques 

Ont . :—Minis t è re de l 'Agriculture 
Division de la s ta t is t ique et des 

publications 
Man. :—Minis t è re de l 'Agriculture 

et de l ' Immigrat ion 
Division des publications et de l'ex

tension 
Alb. :—Min. de l 'Agriculture 
C . - B . : — M i n . de l 'Agriculture 

Min . du Commerce et de l ' Indus
tr ie 

Bureau de l 'économique et de la 
s ta t is t ique 

Bureau fédéral de la s ta t is t ique 
(résumés des renseignements pro
vinciaux) 

ALIMENTS 
ET DROGUES 

Voir "Standards" 
et "Nutrition" 

Ministère de la Santé nationale et 
du Bien-être social 

Service de la lut te contre la 
cécité 

Service de lassistance-vieillesse 
Ministère du Nord canadien et des 

Ressources nationales 
Directeur de l'assistance-vieillesse 

(Territoires du Nord-Ouest) 
Directeur de l'assistance-vieillesse 

et des allocations aux aveugles 
(Yukon) 

ALLOCATIONS 
AUX 

AVEUGLES 

Mêmes sources que celles de ['"Assis
tance-vieillesse" sauf: 

I . - d u - P . - É . :—Directeur des allo
cations aux aveugles 
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RÉPERTOIRE DES SOURCES DE RENSEIGNEMENTS OFFICIELS-suite 
Sources de renseignements 

fédéraux 

Ministère de la Santé nationale et du 
Bien-être social 

Sujet 

ALLOCATIONS 
AUX 

INVALIDES 

Sources de renseignements 
provinciaux 

T.-N.:—Commission de l'assistance-
vieillesse 

Î.-du-P.-É., N.-B.:—Directeur des 
^allocations aux invalides 

N.-E. :—Directeur de l'assistance-
vieillesse 

Que.:—Commission des allocations 
sociales du Québec 

Ont.:—Division des allocations aux 
invalides 

Man. :—Commission de l'assistance-
vieillesse et des allocations aux 
aveugles 

Sask.:—Directeur de l'assistance pu
blique 

Alb.:—Commission des pensions 
C.-B.:—Commission des allocations 

aux invalides 

Ministère de la Santé nationale et 
du Bien-être social 

ALLOCATIONS 
FAMILIALES 

Ministère des Affaires des anciens 
combattants (renseignements 
généraux, rétablissement, bien-
être, formation, services des trai
tements, établissement sur les 
terres, gratifications, crédits de 
réadaptation, aide aux enfants 
des morts de la guerre (éduca
tion), assurance, prêts com
merciaux et professionnels, états 
de service, sépultures et mé
dailles de guerre) 

Commission canadienne des pen
sions (Loi des pensions) 

Commission des allocations aux 
anciens combattants (Loi sur les 
allocations aux anciens combat
tants) 

Ministère du Travail (assurance-
chômage et allocations aux an
ciens combattants, réintégration 
dans les emplois civils, formation 
professionnelle) 

Ministère des Finances (prêts com
merciaux et professionnels) 

Office national du film (pellicules 
et photographies) 

Ministère de la Citoyenneté et de 
l'Immigration 

Division des affaires indiennes 
(pour les anciens combattants 
indiens) 

ANCIENS 
COMBATTANTS 

Î.-du-P.-É. :—Secrétaire provincial 
N.-Ê.:—Min. du Bien-être social 
N.-B.:—Min. de la Santé et des Ser

vices sociaux 
Que. :—Min. du Bien-être social et de 

la Jeunesse 
Ont. :—Min. du Bien-être social. 

Commission de l'aide aux soldats 
Sask.:—Min. du Bien-être social, 

Division du rétablissement 
Alb.:—Commission consultative du 

bien-être des anciens combat
tants 

C.-B.:—Min. du Secrétaire provin
cial 
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RÉPERTOIRE DES SOURCES DE RENSEIGNEMENTS OFFICIELS—suite 

Sources de renseignements 
fédéraux  

Ministère de l'Agriculture 
Division des produits agricoles 

(renseignements sur les marchés) 
Division des produits avicoles 

(renseignements sur les marchés) 
Division de la protection des bes

tiaux et des volailles (program
mes d'élevage et données sur les 
épreuves) 

Division de l'hygiène vétérinaire 
(pour l'application des règlements 
concernant les épizooties, inspec
tion de la viande, etc.) 

Division de la zootechnie (rensei
gnements généraux) 

Division de la pathologie vétéri
naire (recherches en pathologie 
vétérinaire) 

Ministère du Commerce 
Division de l'agriculture et des 

pêches 
Office national du film (photogra

phies, pellicules en rapport avec 
le ministère de l'Agriculture) 

Bureau fédéral de la statistique 

Sujet 

ANIMAUX 

Sources de renseignement* 
provinciaux 

Terre-Neuve:—Min. des Mines et 
Ressources 

î . -du-P.-Ê. , N.-B-, Ont.:—Min. de 
l'Agriculture, Division des bes
tiaux 

N.-É.:—Min. de l'Agriculture, Divi
sion de l'industrie animale 

Que.:—Min. de l'Agriculture, Service 
de l'industrie animale, Bureau 
provincial des statistiques 

Man.:—Min. de l'Agriculture et de 
l'Immigration, Division des bes
tiaux 

Sask.:—Min. de l'Agriculture, Divi
sion de l'industrie animale 

Alb., C.-B.:—Bureaux provinciaux 
de statistique. Min. de l'Agricul
ture, Divisions des bestiaux 

Office national du film (pellicules, 
bandes d'images et photogra
phies) 

Ministère de la Citoyenneté et de 
l'Immigration 

Division des affaires indiennes 
Ministère des Mines et des Relevés 

techniques 
Service de rédaction et de ren

seignements 
Commission géologique du Canada 
Division des levés et de la carto

graphie 
Division de la géographie 

Ministère de la Défense nationale 
D irecteur des relations extérieures 
Direction des relations extérieures 

(Conseil de recherches pour la 
défense) 

Ministère de la Santé nationale et du 
Bien-être social (services d'hy
giène) 

Conseil national de recherches 
Division de recherches en cons

truction (pergélisol, bâtiments 
nordiques, neige et glace) 

Ministère du Nord canadien et des 
Ressources nationales 

Service de rédaction et de ren
seignements 

Division de l'arctique 
Ministère des Transports (navigation 

arctique) 
Ministère des Pêcheries 

Office technique et scientifique des 
pêches du Canada 

ARCTIQUE 
Sask.:—Min. des Ressources natu

relles. District administratif du 
Nord 
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RÉPERTOIRE DES SOURCES DE RENSEIGNEMENTS OFFICIELS—suite 
S o u r c e s de r e n s e i g n e m e n t s 

fédéraux Sujet 

Ministère du Nord canadien et des 
Ressources nationales 

Division des régions septentr io
nales e t des terres 

Division des parcs na t ionaux 
Musée nat ional du Canada 

Ministère de la Ci toyenneté et de 
l ' Immigra t ion 

Division des affaires indiennes 
(ar t i sanat des Indiens) 

Minis tère du Commerce 

Division des produi ts 
Galerie nat ionale du C a n a d a 

(pellicules, bibl iothèque de réfé
rence) 

Office nat ional du film (pellicules, 
bandes d ' images et photogra
phies) 

Minis tère des Affaires des anciens 
comba t t an t s (Anciens combat 
tan ts seulement) 

Archives publiques 

Ministère de la Santé nationale et du 
Bien-être social 

ARTS 
CRÉATEURS ET 

ARTISANAT 

Ministère de la San té nat ionale e t du 
Bien-être social 

Service de l'assistance-vieillesse 
Minis tère du Nord canadien e t des 

Ressources nationales 
Directeur de l'assistance-vieillesse 

( T . du N.-O.) 
Directeur de l 'assistance-vieillesse 

et des allocations aux aveugles 
(Yukon) 

ASSISTANCE-
VIEILLESSE 

Sources de r e n s e i g n e m e n t s 
provinciaux 

Terre Neuve . :—Min. de l 'Instruc
tion publique 

I . - d u - P . - E . :—Division du tourisme 
et de l ' information 

Min. de l ' Instruction publique. 
Division de l 'apti tude physique 

N . - E . :—Min. du Commerce et de 
l ' Industrie, Division de l'arti
sana t 

Nova Scotia Collège of Art 
Min . de l ' Instruction publique. 

Division de l 'apti tude physique 

N. -B. :—Minis tè re de l 'Industrie et 
du Développement, Division de 
l 'ar t isanat 

Le musée du Nouveau-Brunswick 
(Saint-Jean) 

Min . de l ' Instruction publique. 
Division de l 'éducation physique 
et de la récréation 

Que. :—Ministère de l'Agriculture 
(art isanat rural) 

Ont . :—Royal Ontario Muséum 
Ministère de l ' Instruction publique. 

Division des programmes ré
créatifs 

M a n . : — M i n . de l 'Agriculture et de 
l ' Immigrat ion (artisanat) 

Min . de la Santé et du Bien-être 
social. Division de l 'aptitude 
physique et de la récréation 

Sask. :—Min. de l 'Instruction publi
que, Division de l'éducation des 
adultes 

Division de l 'apt i tude et de la 
récréation 

Commission art ist ique de la Sas-
katchewan 

Alb. :—Min. des Affaires écono
miques (initiatives culturelles) 

C . -B . :—Musée provincial (artisanat 
des Indiens) 

Min . de l ' Instruction publique, 
Divisions des programmes ré
créatifs 

T . - N . , N . - É . :—Commission de l'as

sistance-vieillesse 
î . - d u - P . - É . , Ont.:—Directeur de 

l'assistance-vieillesse 
N.-B. :—Commiss ion de l'assistance 

aux vieillards et aux aveugles 
Que.:—Commission des allocations 

sociales du Québec 
Man. :—Commiss ion de l'assistance-

vieillesse et des allocations aux 
aveugles 

S a s k . : — M i n . du Bien-être social. 
Division de l'assistance publique 

Alb.:—Commission des pensions 
C . - B . :—Commission des pensions 

de vieillesse 
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RÉPERTOIRE DES SOURCES DE RENSEIGNEMENTS OFFICIELS—suite 
Sources de renseignements 

fédéraux Sujet 
Sources de renseignements 

provinciaux 

Département des assurances (com
pagnies fédérales britanniques et 
étrangères, assurance des fonc
tionnaires du gouvernement fédé
ral) 

Ministère du Travail 
Division des rentes sur l'Etat 

Ministère des Affaires des anciens 
combattants 

Division de l'assurance des an
ciens combattants 

Ministère du Commerce 
Société d'assurance des crédits à 

l'exportation 
Société centrale d'hypothèques et 

de logement (assure les prêts 
consentis en vertu de la loi 
nationale sur l'habitation de 
1954) 

Bureau fédéral de la statistique 
(statistique sommaire de tous les 
genres d'assurance) 

ASSURANCE 
VIE, INCENDIE, 

ETC. 
Pour 

"Assurance-
chômage" 

Voir "Travail" 

Terre-Neuve:—Min. des Affaires 
provinciales 

î . -du-P.-Ê. , N.-É., N.-B., Man., 
Alb., C.-B. :—Surintendants des 
assurances 

Que.:—Min. des Finances 
Division des assurances 

Ont.:—Département des assurances 
Sask. ;—Surintendant des assuran

ces. Bureau d'assurance du 
gouvernement 

Ministère des Mines et des Relevés 
techniques 

Observatoire astrophysique fédéral 
Victoria (C.-B.) 

Observatoire fédéral, Ottawa (Ont.) 
Conseil national de recherches 

Division de la radio et du génie 
électrique (radio-astronomie) 

ASTRONOMIE 
Ssak. :—Université de Saskatchewan 

Saskatoon 
Alb. :—Université d'Alberta, Edmon-

ton 

Ministère des Transports 
Division de l'aviation civile (ré

glementation, permis et facilités 
tels que le radiobalisage et les 
permis de radio) 

Commission des transports aériens 
(délivrance de permis aux ser
vices aériens commerciaux et 
réglementation économique de 
ces services aériens) 

Bureau de l'économie des transports 
Lignes aériennes Trans-Canada 
Ministère de la Défense nationale 

Direction des relations extérieures 
(ARC) 

Ministère de la Santé nationale et du 
Bien-être social 

Service de santé de l'aviation civile 
Ministère de la Production de défense 

Division de l'avionnerie 
Ministère des Mines et des Relevés 

techniques 
Service des levés officiels et des 

cartes aéronautiques 
Office national du film 

(pellicules et photographies) 
Conseil national de recherches 

Division du génie mécanique (re
cherches aéronautiques) 

Bureau fédéral de la statistique 

AVIATION 

Ont. :—Min. des Terres et Forêts 
Services aériens 

Man. : —Services aériens du gou
vernement du Manitoba 

Sask. :—Lignes aériennes du gou
vernement de la Saskatchewan 
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REPERTOIRE DES SOURCES DE RENSEIGNEMENTS OFFICIELS—suite 
Sources de renseignements 

fédéraux 

Banque du Canada 
Banque d'expansion industrielle 

Ministère des Finances 
Département des assurances (fidu

cie et prêt; applique aussi la 
loi des petits prêts) 

Société centrale d'hypothèques et de 
logement 

Ministère des Postes 
Division de la Caisse d'épargne 

Bureau fédéral de la statistique 
(statistique sommaire) 

Ministère des Travaux publics 
Division de la construction des 

édifices 
Architecte en chef et services 

d'information 
Ministère du Nord canadien et des 

Ressources nationales 
Division des ressources hydrauli

ques 
Société centrale d'hypothèques et 

de logement (financement en 
vertu de la loi nationale sur 
l'habitation, normes de cons
truction, plans de maison) 

Conseil national de recherches. 
Division de recherches en cons
truction (matériaux de cons
truction, code de la construc
tion, méthodes de construction, 
mécanique des sols et de la 
neige) 

Ministère de la Santé nationale et du 
Bien-être social 

Service des plans d'hôpitaux 
Ministère de la Production de défense 

Defence Construction (1951) Limited 
Commission du prêt agricole canadien 
Commission des prescriptions du 

gouvernement canadien 
Canadian Standards Association 
Ministère des Finances (Loi sur les 

prêts destinés aux améliorations 
agricoles) 

Ministère des Affaires des anciens 
combattants (établissement des 
soldats et terres destinées aux 
anciens combattants) 

Bureau fédéral de la statistique 

Sujet 

BANQUES 
Compagnies 
de fiducie 
et de prêts 

BATIMENT 
y compris 

LOGEMENT 

Sources de renseignements 
provinciaux 

Terre-Neuve :—Min. des Finances 
Cour suprême, enregistrement des 

actes 
î . -du-P.-Ê. , N.-Ê. ;—Min. du Secré

taire provincial 
N.'B.:—Min. du Secrétaire-trésorier 

provincial 
Que:—Min. des Finances 

Division des assurances 
Min. de l'Industrie et du Commerce 

Bureau des Statistiques 
Ont.:—Bureau de la caisse d'épargne 

de la province d'Ontario 
Procureur général. Division de l'as

surance 
Sask. :—Secrétaire provincial, greffier 

des valeurs mobilières 
Min. de la Coopération et de 

l'Expansion des coopératives. 
Service des syndicats de crédit 

Alb. :—Division du Trésor du gouver
nement de l'Alberta 

C.-B. :—Ministère des Finances 
Inspecteur des compagnies de 
fiducie 

Terre-Neuve, N.-B. :—Min. des 
Travaux publics 

î.-du-P.-É.:—Min. de l'Industrie et 
des Ressources naturelles 

Ont.:—Min. du Travail, Division de 
l'inspection des manufactures 

Min. de l'Organisation et du Déve
loppement, Division de l'aména
gement des agglomérations 

M an., Sask.:—Min. du Travail 
Alb.:—Min. des Industries et du 

Travail 
Bureau provincial de la statistique 

C.-B.:—Min. des Finances,Commis
saire du logement 

Min. du Travail, Division de l'ins
pection des manufactures 

Min. du Commerce et de l'Industrie 
Bureau de l'économique et de la 

statistique 
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RÉPERTOIRE DES SOURCES DE RENSEIGNEMENTS OFFICIELS—suite 
Sources de renseignements s . Sources de renseignements 

fédéraux Sujet provinciaux  

Terre-Neuve:—Min. de l'Instruc" 
tion publique 

Commission des bibliothèques pu
bliques 

I.-du P.-E. :—Min. de l'Instruction 
publique 

Surintendant des bibliothèques et 
Directeur de l'éducation des 

jadultes 
N.-É.:—Min. de l'Instruction pu

blique 
N.-B.,—Man.:—Min. de l'Instruc

tion publique 
Bibliothécaire provincial 

Que.:—Bureau du secrétaire provin
cial 

Archives provinciales 
Bibliothèque provinciale 

Ont.:—Min. de l'Instruction publi
que 

Directeur du service des biblio
thèques publiques 

Sask. :—Bibliothèque provinciale 

Bibliothèque législative 
Alb.:—Min. des Affaires économi

ques 
Commission des bibliothèques 
Bibliothèque et archives provin

ciales 
C.-B. :—Min. de l'Instruction publi-

que 
Bibliothèque et archives provin

ciales 
Commission des bibliothèques pu

bliques 

Bibliothèque nationale (Archives pu
bliques), Ottawa 

La Bibliothèque nationale fournira 
des renseignements concernant 
les livres des bibliothèques des 
divers ministères et divisions 
fédéraux ainsi que des autres 
bibliothèques du Canada et 
concernant les publications ca
nadiennes actuelles (fédérales, 
provinciales et privées) 

Département des impressions et de la 
papeterie publiques, Ottawa 

Le Surintendant des publications 
fournira des renseignements sur 
les prix, la disponibilité ou non 
de toutes les publications, de 
nature non confidentielle, pu
bliées par le Parlement, par les 
divers ministères et organismes 
du gouvernement canadien 

BIBLIOTHEQUES 
Voir 

l 'Bibliographie" 

Ministère de la Santé nationale et du 
Bien-être social 

Division du bien-être 
Service des recherches 

Ministère du Travail 
Commission de l'assurance-chô

mage 
Division des rentes sur l'Etat 

Comité consultatif national sur la 
réadaptation des invalides 

Ministère du Nord canadien et des 
Ressources nationales 

Division des régions septentrio
nales et des terres (pour les 
Esquimaux) 

Conseil territorial du Yukon, Dawson 
(pour le Yukon) 

Conseil des territoires du Nord-
Ouest, Ottawa (pour les T. du 
N..O.) 

Ministère de la Citoyenneté et de 
l'Immigration 

Division des affaires indiennes 
(pour les Indiens) 

Office national du film (pellicules et 
photographies) 

Bureau fédéral de la statistique 

BIEN-ETRE 
Pour "Bien-être 

des anciens 
combattants'7 

Voir 
"Anciens 

combattants" 

Terre-Neuve, N.-É., Ont., 
Alb.:—Min. du Bien-être public 

î . -du-P.-É., C.-B.—Min. de la 
Santé et du Bien-être 

N.-B.:—Min. de la Santé et des Ser
vices sociaux 

Que. :—Min. du Bien-être social et 
de la Jeunesse 

Man- :—Min. de la Santé et du Bien-
être social 

Sask.:—Min. du Bien-être social 
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RÉPERTOIRE DES SOURCES DE RENSEIGNEMENTS OFFICIELS—suite 

Sources de renseignements 
fédéraux 

Ministère du Nord canadien et des 
Ressources nationales 

Division des forêts 
Ministère du Commerce 

Division des produits 
Office national du film (pellicules, 

bandes d'images, photographies, 
en rapport avec les programmes 
de conservation et de dévelop
pement du ministère) 

Bureau fédéral de la statistique 

Sujet Sources de renseignements 
provinciaux 

Terre-Neuve:—Min. des Mines et 
Ressources 

î.-du-P.-É.:—Min. de l'Industrie et 
des Ressources naturelles 

N.-É., Que., Ont., Alb.:—Min. des 
Terres et Forêts 

N.-B.:—Min. des Terres et Mines 
Man. :—Min. des Mines et Res

sources naturelles, Division des 
forêts 

Sask. :—Min. des Ressources natu
relles. Division des forêts. Bu
reau du développement indus-
triel. Commission du bois de la 
Saskatchewan 

C.-B-:—Min. des Terres et Forêts 
Min. du Commerce et de l'Indus

trie, Bureau de l'économique et 
de la statistique 

Ministère du Nord canadien et des 
Ressources nationales 

Division des régions septentrio
nales et des terres (Territoires 
du Nord-Ouest et du Yukon) 

Bureau du Directeur général des 
élections (plébiciste local au titre 
de la loi canadienne sur la 
tempérance) 

.Secrétariat d'État 
Division spéciale 

Bureau fédéral de la statistique 
(Rapport statistique sur tout le 
Canada) 

BOISSONS 
ALCOOLIQUES 

(Régie) 

Terre-Neuve:—Min. des Finances 
I.-du.-P.-E.:—Commission de 'a 

Tempérance 
N.-E., Que., Sask. :—Commission 

des liqueurs 
N.-B., Ont-, Man., Alb., C.-B.:— 

Commissions de régie des liqueurs 

Secrétariat d'État 
Bureau des brevets et du droit 

d'auteur 
Bureau des marques de commerce 

Bibliothèque nationale (s'occupe de 
tous les droits d'auteur sur 
les livres) 

BREVETS, DROITS 
D'AUTEUR ET 
MARQUES DE 
COMMERCE 

Ministère des Transports 
Service des canaux 

Bureau fédéral de la statistique 
CANAUX 
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RÉPERTOIRE DES SOURCES DE RENSEIGNEMENTS OFFICIELS—suite 
Sources de Renseignements 

fédéraux 

Ministère des Mines et des Relevés 
techniques 

Division de la géographie 
Commission géologique du Canada, 

Division des levés et de la 
cartographie (cartes géologi
ques, topographiques et géné
rales; cartes aéronautiques et 
cartes de navigation maritime) 

Ministère de l'Agriculture (cartes, 
étude des sols et relevés écono
miques) 

Archives publiques (cartes ayant 
trait à l'histoire et à la carto
graphie) 

Ministère des Pêcheries 
Division des renseignements et de 

l'éducation (cartes des pêche
ries) 

Ministère des Transports (cartes 
météorologiques) 

Conseil national de recherches 
Division de recherches en cons

truction 
Atlas climatologique du Canada 

Bureau fédéral de la statistique 
(cartes de l'économie et du 
recensement) 

Sujet 

CARTOGRAPHIE 

Sources de renseignements 
provinciaux 

Terre-Neuve:—Min. des Mines et 
Ressources 

I.-du-P.-Ë.î—Min. des Travaux pu
blics et de la Voirie 

N.-É. :—Min. des Mines Research 
Foundation 

N.-B.:—Min. des Terres et Mines 
Que., Alb., C.-B.:—Min. des Ter

res et Forêts 
Ont.:—Min. des Terres et Forêts et 

min. des Mines 
Man.:—Min. des Mines et Ressour

ces naturelles. Division des 
relevés 

Sask. :—Min. des Ressources natu
relles 

Bureau des publications (Min. 
fédéral des Mines et des Relevés 
techniques. Division de la géo
graphie) 

CHAMBRE 
DES 

COMMUNES 
Voir "Parlement" 

Banque du Canada CHANGE 
ÉTRANGER 

Ministère des Mines et des Relevés 
techniques 

Commission géologique du Canada 
Division des mines 

Office fédéral du charbon 
Bureau fédéral de la statistique 
Office national du film (pellicules, 

;_'_ "bandes d'images, photographies) 

CHARBON 

N.-È., Que., Ont-, C.-B.:—Minis
tère des Mines 

N.-B.:—Min. des Terres et Mines 
Man.:—Min. des Mines et des Res

sources naturelles. Division des 
mines 

Sask.:—Min. des Ressources miné
rales 

Alb.:—Min. des Mines et Minéraux 

CHEMINS DE FER 
Voir "Transports" 

63024—77 
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Sujet 

RÉPERTOIRE DES SOURCES DE RENSEIGNEMENTS OFFICIELS—suite 
Sources de renseignements 

fédéraux 

Ministère du Travail 
Section de l'économique et des 

recherches 
Commission de l'assurance-chô

mage 

Bureau fédéral de la statistique 

CHÔMAGE 

Sources de renseignements 
provinciaux 

Terre-Neuve:—Min. du Travail 
Ont.:—Min. du Bien-être public 

Bureau de la statistique et des re-

Office national du film 
(Produit des films documentaires, 

bulletins de nouvelles et courts métrages 
pour distribution commerciale et non 
commerciale et pour la télévision: films-
fixes et photographies pour fins de 
renseignements, d'enseignement et d'ar
chives, et autre matériel visuel destiné 
à l'interprétation du Canada par des 
auditoires canadiens et étrangers; 
maintient aussi une cinémathèque 
d'aoant-premières __ au bénéfice des 
ministères de l'État et autres orga
nismes officiels.") 

Ministère de la Santé nationale et 
du Bien-être social 

Division des services d'informa
tion 

Galerie nationale du Canada 
(Maintient une cinémathèque de 
films artistiques.) 

CINEMATO
GRAPHE 

cherches 

C.-B. :—Bureau de l'économique et de 
la statistique 

Terre-Neuve, î .-du-P.-Ê., N.-B., 
Ont. et Man.:—achètent des 
pellicules mais n'en produisent 
pas 

N.-É., Que., Alb. et C.-B.;— 
produisent des pellicules éduca
tives ou instructives 

Sask. :—Bureau des publications 
Min. de 1* I nstruction publique. 

Division de l'éducation par 
l'image 

Min. du Travail (censure cinéma
tographique) 

Alb.:—Min. des Affaires économi
ques. Division de la photographie 

C.-B.:—Min. du Commerce et de 
l'Industrie, Division de la photo
graphie 

Toutes les provinces ont établi des 
commissions de censure des projections 
cinématographiques. On peut obtenir 
des détails en s'adressanl à la province 
en cause: Min. de l'Instruction publi
que et du Tourisme, Commissions 
provinciales de censure et bureaux 
régionaux de l'O.N.F. 

Ministère de la Citoyenneté et de 
l'Immigration 

Division de l'enregistrement de la 
citoyenneté canadienne 

Division de la citoyenneté cana
dienne 

Office national du film (pellicules, 
bandes d'images, photogra
phies) 

Ministère des Transports 
Division de la météorologie. 

Toronto 
Conseil national de recherches • 

Division de recherches en cons
truction 

Atlas climatologique du Canada 

Ministère de la Justice 
Directeur des enquêtes et recher

ches 
Office des pratiques commerciales 

restrictives 

CITOYENNETE 
Voir aussi 

"Population" 

CLIMAT 

COALITIONS 

Que.:—Min. des Terres et 
Bureau de la météorologie 
Ministère du Commerce 
Bureau des Statistiques 

C.-B.:—Min. de l'Agriculture 

Forêts 

COMBUSTIBLE 
Voir "Charbon", 

"Pétrole", "Forêts" 
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RÉPERTOIRE DES SOURCES DE RENSEIGNEMENTS OFFICIELS—suite 

Sources de renseignements 
fédéraux 

Ministère du Commerce 
Office des commissaires du com

merce 
Division des produits (exporta

tions, importations, transports, 
etc.) 

Division de l'agriculture et des 
pêches 

Division de l'économie 
Division de l'expansion industrielle 
Division de l'information 
Division des relations commer

ciales internationales 
Commission des expositions du 

gouvernement canadien 
Société d'assurance des crédits à 

l'exportation 
Division des normes (poids et 

mesures) 
Division de la coopération éco

nomique et technique interna
tionale (Plan de Colombo) 

Ministère du Nord canadien et des 
Ressources nationales 

Office du tourisme du gouverne
ment canadien 

Secrétariat d'État 
Division des compagnies 

Office national du film (pellicules, 
bandes d'images, photographies 
pour fins publicitaires des expo
sitions) 

Bureau fédéral de la statistique 

Ministère du Nord canadien et des 
Ressources nationales 

Division des régions septentrio
nales et des terres (communi
cations par T.S.F. dans les 
Territoires du Nord-Ouest et le 
Yukon) 

Division des parcs nationaux 
(téléphone dans les parcs natio
naux) 

Commission des transports (règle
ments de certaines compagnies 
de télégraphe et de téléphone) 

Ministère des Transports 
Division des télécommunications: 

communications radiophoniques, 
radio-aéronautique et radio ma
ritime: service de télégraphe et 
de téléphone du gouvernement 
(service télégraphique et télé
phonique des régions reculées) 

Société canadienne des télécom
munications transmarines 

Société Radio-Canada (émissions 
de réseau, télévision et service 
international sur ondes courtes 

Ministère du Commerce 
Section du transport et des com

munications 
Bureau fédéral de la statistique 

Sujet 

COMMERCE 

COMMUNI
CATIONS 

Pour ^Postes" et 
"Service postal" 

Voir "Postes" 

Sources de renseignements 
provinciaux 

Pour la constitution des compagnies 
en vertu des lois provinciales, 
s'adresser aux secrétaires provin
ciaux, sauf en C.-B., où le ministère 
du Procureur général constitue 
l'autorité. 

T.-N.:—Min. de l'Expansion écono
mique 

î.-du-P.-É.:—Min. de l'Industrie et 
des Ressources naturelles 

N.-E-, C.-B.:—Min. du Commerce 
et de l'Industrie 

N.-B-:—Min. de l'Industrie et du 
Développement 

Que.:—Min. de l'Industrie et du 
Commerce 

Ont.:—Min. de l'Organisation et du 
Développemen t 

Division du commerce et de l'indus
trie 

Mari.:—Min. de l'Industrie et du 
Commerce 

Sask. :—Min. de la Coopération et de 
l'Expansion des coopératives 

Services de renseignements sur le 
commerce et les affaires 

Services de ventes de la Saskatche-
wan 

Conseil exécutif. Bureau d'expan
sion industrielle 

Alb.:—Min. des Industries et du 
Travail 

T.-N.:—Min. de l'Expansion écono
mique 

I.-du-P.-E.:—Bureau de tourisme 
et d'information 

N.-B. :—Bureau de tourisme du 
Nouveau-Brunswick 

Que.:—Régie des services publics et 
régie des transports 

Ont.:—Commission et bureaux mu
nicipaux de la statistique et des 
recherches 

Man.:—Réseau téléphonique du Ma-
nitoba 

Sask.:—Min. des Téléphones 
Téléphones du gouvernement de la 

Saskatchewan 
Alb.:—Min. des Chemins de fer et 

des Téléphones 
C.-B.:—Min. des Chemins de fer 

Quartier général provincial de la 
Gendarmerie royale du Canada 

63024—77è 
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RÉPERTOIRE DES SOURCES DE RENSEIGNEMENTS OFFICIELS-suite 
Sources de renseignements 

fédéraux 

Bureau fédéral de la statistique 

Ministère du Nord canadien et des 
Ressources nationales 

Division des parcs nationaux. Ser
vice de la faune 

Division des régions septentriona
les et des terres 

Division des forêts 
Commission du District fédéral 
Ministère de l'Agriculture 

Service des fermes expérimentales 
Division de l'économie 
Administration du rétablissement 

agricole des Prairies 
Administration de l'assainissement 

des terrains marécageux des 
provinces Maritimes 

Ministère des Pêcheries 
Division des renseignements et de 

l'éducation 
Office national du film (pellicules, 

photographies) 

Conseil privé 
Secrétariat d'Etat 
Ministère de la Justice 
Archives publiques 

Ministère de l'Agriculture 
Division de l'économie 

Ministère des Pêcheries, Division 
des renseignements et de l'édu
cation 

Département des assurances 
Société centrale d'hypothèques et de 

logement (prêts hypothécaires) 
Secrétariat d'Etat 

Division des compagnies 

Sujet 

COMPAGNIES 
DE FIDUCIE ET 

DE PRÊT 
Voir "Banques" 

COMPTES 
NATIONAUX 

CONSERVATION 

CONSTITUTION 

Sources de renseignements 
provinciaux 

COOPÉRATIVES 
(y compris les 
syndicats de 

crédit) 

Terre-Neuve:—Min. des Mines et 
Ressources 

Î.-du-P.-É.:—Min. de l'Industrie et 
des Ressources naturelles 

N.-É., Alb.:—Min. des Terres et 
Forêts 

N.-B.:—Min. des Terres et Mines 
Que.:—Min. des Terres et Forêts 

Min. de la Chasse et de la Pêche 
Min. des Ressources hydrauliques 

Ont.:—Min. des Terres et Forêts 
Min. de l'Organisation et du Déve

loppement, Division de la conser
vation 

Ontario Agricultural Collège, 
Guelph 

Man.:—Min. des Mines et Ressour
ces naturelles 

Sask. :—Min. des Ressources natu
relles 

Min. de l'Agriculture, Division de 
la conservation et du développe
ment 

C.-B.:—Min. des Terres et Forêts, 
Directeur de la conservation 

Toutes les provinces sauf la 
C.-B.:—-Ministère du Procureur 
général 

C.-B.:—Secrétaire provincial 

Terre-Neuve :—Min. des Pêcheries 
et des Coopératives 

Î.-du-P.-É.:—Min. de l'Agriculture 
N.-E. :—Secrétaire provincial 
N.-B.:—Min. de l'Agriculture 
Que.:—Min. de l'Agriculture 

Min. de l'Industrie et du Com
merce, 
Bureau des Statistiques 

Ont.ï—Min. de l'Agriculture 
Division de la coopération et des 

marchés 
Min. du Secrétaire provincial 
Département des assurances 

Man.:—Min. de l'Agriculture et de 
l'Immigration, Division du ser
vice des coopératives 

Sask.:—Min. des Coopératives et de 
l'expansion des coopératives 

Alb.:—Min. des Industries et du 
Travail 

C.-B.:—Min. du Procureur général. 
Greffier des compagnies 
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RÉPERTOIRE DES SOURCES DE RENSEIGNEMENTS OFFICIELS—suite 

Sources de renseignements 
fédéraux 

Bureau fédéral de la statistique 

Sujet 

COUT DE 
LA VIE 

Sources de renseignements 
provinciaux 

Terre-Neuve :—Min. des Affaires 
municipales et des Approvision
nements 

Alb.:—Min. des Industries et du 
Travail 

Bureau provincial de la statistique 

C.-B.:—Min. du Commerce et de 
!'Industrie, Bureau de l'écono
mique et de la statistique 

Ministère de la Justice 
Division de la clémence 
Commission des pénitenciers 

Ministère de la Santé nationale et du 
Bien-être social 

Division des recherches 
Office national du film (pellicules et 

photographies) 
Bureau fédéral de la statistique 

CRIMES 
ET DÉLITS 

Toutes les provinces:—Ministère 
du Procureur général 

Supp témenta ires :— 
Terre-Neuve, N.-É., Alb.:—Minis

tère du Bien-être public 
î . -du-P.-É., C.-B.:—Min. de la 

Santé et du Bien-être 
Que.:—Min. du Bien-être social et 

de la Jeunesse 
Ministère de l'Industrie et du 

Commerce 
Bureau des Statistiques 

Ont-:—Min. des Établissements de 
correction 

Man.:—Min. de la Santé et du Bien-
être public 

Sask. :—Min. du Bien-être social 

DECES 
Voir "Statistique 
de l'état civil" 

Ministère de la Défense nationale 
Directeur des relations extérieures 

Direction de l'information na
vale 

Direction des relations exté
rieures (Armée) 

Direction des relations exté
rieures (ARC) 

Direction des relations exté
rieures (Conseil de recherches 
pour la défense) 

Ministère de la Production de défense 
Corporation commerciale cana

dienne 
D efence Construction (/95/) Li

mited 
Canadian Arsenals Limited 

Ministère de la Santé nationale et du 
Bien-être social 

Division de la défense passive 
Ministère des Affaires extérieures 

(Organisation du Traité de l'Atlan
tique Nord) 

DEFENSE 
Voir aussi 

"Défense passive" 
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REPERTOIRE DES SOURCES DE RENSEIGNEMENTS OFFICIELS—suite 
Sources de renseignements 

fédéraux 

Ministère de la Santé nationale et du . 
Bien-être social ' 

Division de la défense passive 

Secrétariat d'État 
Division de l'enregistrement 

Société Radio-Canada (émissions 
scolaires) 

Ministère du Nord canadien et des 
Ressources nationales 

Division des régions septentrio
nales et des terres (T. du N.-O.) 

Ministère de la Santé nationale et du 
Bien-être social 

Ministère de la Citoyenneté et de 
l'Immigration 

Division de la citoyenneté cana
dienne 

Division des affaires indiennes 
Ministère des Affaires des anciens 

combattants (anciens combat
tants et enfants des morts de la 
guerre) 

Ministère du Travail 
Division de la formation profes

sionnelle au Canada 
Ministère des Pêcheries 

Division des renseignements et de 
l'éducation 

Ministère des Finances 
Octrois aux universités 

Galerie nationale du Canada (émis
sions scolaires, causeries sur 
l'art) 

Bureau fédéral de la statistique 

Sujet 

DEFENSE 

PASSIVE 

DOCUMENTS 
PUBLICS 

(Commissions de 
nominations, de 
proclamations, 

d'octrois de terres 
fédérales, etc.) 

DOUANE ET 
ACCISE 

Voir "Impôt" 

DROITS 
SUCCESSORAUX 

Voir "Impôt" 

ÉDUCATION 
Voir aussi 

"Cinémato-
graphie" et 

"Photographie" 

Sources de renseignements 
provinciaux 

traires provin-T.-N.:—Min. des Affa: 
ciales 

I-du-P.-É., Man.î—Bureau du pre
mier ministre 

N.-Ê., Ont.:—Min. du Secrétaire 
provincial 

N.-B.» Alb.:—Min. des Affaires mu
nicipales 

Que.:—Min. du Bien-être social et 
de la Jeunesse 

Sask.:—Min. du Bien-être social. 
Directeur de la défense passive 

C.-B.:—Min. de l'organisation et du 
développement 

Toutes les provinces:—Min. de 
l'Instruction publique 

(Enseignement technique, visuel et 
auditif et tous les autres aspects 
de l'enseignement) 
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REPERTOIRE DES SOURCES DE RENSEIGNEMENTS OFFICIELS—suite 
Sources de renseignements 

fédéraux Sujet 
Sources de renseignements 

provinciaux 

Bureau du directeur général des 
élections ELECTIONS 

ELECTRICITE 
, Voir 

, "ENERGIE 
ELECTRIQUE" 

T.-N. :—Min. des Affaires provin
ciales 

î .-du P.-É., N.-É.:—Min. du Se
crétaire provincial 

N.-B.:—Min. du Secrétaire-trésorier 
provincial 

Que.:—Directeur du scrutin 

Ont. :—Min. du Secrétaire provin
cial, directeur général des élec
tions 

Man., C.-B.:—Directeur général des 
élections 

Sask., Alb. :—Greffier du Conseil 
exécutif 

Ministère du Travail 
Service national de placement 
Division de l'économique et des 

recherches 
Commission du service civil (offres 

d emploi du Service civil fédéral 
et conditions requises) 

Bureau fédéral de la statistique 

Ministère des Mines et des Relevés 
techniques 

Commission géologique du Canada, 
Division des mines 

Commission de contrôle de l'énergie 
atomique (méthodes, règlements) 

Atomic Energy of Canada Limited 
(études de recherches, vente de 
radio-isotopes) 

Eldorado Mining and Refining. 1944 
Limited 

Office national du film (pellicules) 

EMISSIONS 
RADIO-

PHONIQUES 
Voir "Radio" 

EMPLOI 

ENERGIE 
ATOMIQUE 

Toutes les provinces:—Min. de 
l'Agriculture (main-d'œuvre agri
cole) 

Supplémentaires: 
Terre-Neuve, N.-É., Man., Sask.: 

—Min. du Travail 

Que.:—Min. du Travail, Bureau pro
vincial de placement 

Ont.:—Min. du Travail 
Bureau de la statistique et des re 

cherches 
Alb.:—Min. des Industries et du 

Travail 
C.-B.:—Min. du Travail, Bureau de 

l'économique et de la statistique 

Sask. :—Université de Saskatchewan. 
Saskatoon 

Alb. :—Conseil de recherches d'AI-
berta 

Campus de l'Université d'Alberta, 
Edmonton 
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REPERTOIRE DES SOURCES DE RENSEIGNEMENTS OFFICIELS—suite 
Sources de renseignements 

fédéraux 

Ministère du Nord canadien et des 
Ressources nationales 

Division du génie et des ressources 
hydrauliques 

Commission d'énergie des Terri
toires du N.-O. 

Office national du film (pellicules, 
bandes d'images et photogra
phies) 

Bureau fédéral de la statistique 
(centrales électriques) 

Ministère du Nord canadien et des 
Ressources nationales 

Division des régions septen
trionales et des terres (instruc
tion, bien-être, artisanat, moyens 
d'existence) 

Division de l'Arctique (problèmes 
esquimaux) 

Musée national du Canada (ren
seignements historiques et arché
ologiques, artisanat) 

Service de la faune (la faune du 
Nord canadien) 

Ministère de la Santé nationale et du 
Bien-être social (services de 
santé et soins médicaux) 

Gendarmerie royale du Canada 
(activité extérieure) 

Ministère des Mines et des Relevés I 
techniques y 

Service des explosifs I 

Ministère du Commerce 
Commission de l'exposition du 

gouvernement canadien 
Ministère de l'Agriculture 

Service d'information 
Office national du film (pellicules 

et photographies) 
Galerie nationale du Canada (pein

tures, reproductions, etc.) 
Ministère du Nord canadien et des 

Ressources nationales 
Service de rédaction et de rensei

gnements (E.NC) 
Office du tourisme du gouverne

ment canadien (expositions spor
tives) 

Ministère des Pêcheries 
Division des renseignements et de 

l'éducation 

Sujet 

ENERGIE 
ÉLECTRIQUE 

ESQUIMAUX 

EXPLOSIFS 

EXPOSITIONS 

Sources de renseignements 
provinciaux  

T.-N.:—Min. de l'Expansion écono
mique 

I.-du-P.-Ë.:—Commission des ser
vices publics 

N.-E., Alb.:—Commissions de l'éner
gie électrique 

N.-B. :—Commission de l'énergie élec
trique du Nouveau-Brunswick 

Que. :—Commission hydro-électrique 
Département des Ressources hy

drauliques 
Ont. :—Commission hydro-électrique 

de l'Ontario 
Man. ;—Commission hydro-électrique 

du Manitoba 
Min. des Services publics 

Sask. :—Sasl^atchewan Power Corpo
ration, 

Commission de l'énergie électrique 
de la Saskatchewan 

C.-B.:—Min. des Terres et Forêts, 
Commission de l'énergie électri
que de la Colombie-Britannique 

Terre-Neuve:—Min. du Bien-être 
public. Division des affaires 
du Nord du Labrador 

•< C.-B.:—Min. des Mines 

l 
r T.-N.:—Min. du Développement 

économique 
N.-B-, Sask.:—Min. de l'Agriculture 

Que.:—Min. de l'Agriculture 
Min. de l'Industrie et du Commerce 

Ont.:—La plupart des ministères 
organisent des expositions 

Man.:—Min. de l'Agriculture et de 
l'Immigration, Service de 1 ex
pansion 

Min. de l'Industrie et du Commerce 

Alb.:—Min. des Affaires écono
miques 

Min. de l'Agriculture 
C.-B.:—Min. de l'Agriculture, du 

Commerce et de l'Industrie 
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RÉPERTOIRE DES SOURCES DE RENSEIGNEMENTS OFFICIELS—suite 
Sources de renseignements 

fédéraux 

Ministère de la Justice 
Surintendant des faillites 

Bureau fédéral de la statistique 

Ministère du Nord canadien et des 
Ressources nationales (pour les 
T. du N.-O. aussi) 

Division des parcs nationaux 
Service de la faune 

Musée national du Canada 
Commissaire du Yukon, Whitehorse 

(pour Yukon) 
Office national du film (pellicules, 

photographies) 
Ministère des Pêcheries 

Division des renseignements et de 
l'éducation 

Sujet 

FAILLITES 

FAUNE 

Ministère des Mines et des Relevés 
techniques 

Ministère du Commerce 
Division des produits 

Office national du film (pellicules et 
pho tographies) 

Bureau fédéral de la statistique 

FER ET ACIER 

Ministère des Finances 
Banque du Canada 
Bureau fédéral de la statistique 

Ministère du Nord canadien et des 
Ressources nationales 

Division des forêts 
Office national du film (pellicules, 

bandes d'images, et photogra
phies) 

Min. de l'Agriculture 
Division de la biologie forestière 

Bureau fédéral de la statistique 

FINANCES 
Voir aussi l ,Impôt" 

FORETS 
(Ressources) 

63024—7S 

Sources de renseignements 
provinciaux 

Sask.:—Secrétaire provincial 

T.-N.:—Min. des Mines et Ressour
ces 

î .-du-P.-É. :—Min. de l'Industrie et 
des Ressources naturelles 

N.-É., Ont., Alb.:—Min. des Terres 
et Forêts 

N.-B.:—Min. des Terres et Mines 
Que.:—Min. de la Chasse et des 

Pêcheries 
Man.:—Min. des Mines et Ressour

ces naturelles. 
Sask.:—Min. des Ressources natu

relles 
Commissaire de la chasse 

C.-B.:-—Min. du Procureur général. 
Commissaire provincial de la 

chasse 

Terre-Neuve:—Min. des Mines et 
Ressources 

N.-É.:—Min. des Mines 
Research Foundation 

N.-B.:—Min. des Terres et Mines 
Que.:—Min. du Commerce, Bureau 

des statistiques 
Min. des Mines 

Ont.:—Min. de l'Organisation et du 
Développement, Division du 
commerce et de l'industrie 

Bureau de la statistique et des re
cherches 

Man.:—Min. de l'Industrie et du 
Commerce 

Sask.:—Min. des Ressources miné
rales 

C.-B.:—Min. des Mines 
Bureau de l'économique et de la 

statistique 

Terre-Neuve., C.-B.:—Min. des 
Finances 

î . -du-P.-E., Sask.:—Trésorier pro
vincial 

N.-E.:—Min. du Trésorier provincial 
N.-B.:—Min. du Secrétaire-trésorier 

provincial 
Que.:—Min. des Finances 

Min. de l'Industrie et du Commerce 
Bureau des Statistiques 

Ont.:—Min. du Trésorier provincial 
Man., Alb. :—Min. provincial du 

Trésor 

Terre-Neuve:—Min. des Mines et 
Ressources 

Î.-du-P.-É.:—Min. de l'Industrie et 
des Ressources naturelles 

N.-É., Que., Ont. , Alb-, C.-B.: — 
Min. des Terres et Forêts 

N.-B.:—Min. des Terres et Mines 
Man.:—Min. des Mines et Ressour

ces naturelles. Division des forêts 
Sask.:—Min. des Ressources natu

relles. Division des forêts 
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RÉPERTOIRE DES SOURCES DE RENSEIGNEMENTS OFFICIELS-suite 
Sources de renseignements 

fédéraux 

Ministère de l'Agriculture 
Service des marchés (classement 

des fourrures) 
Service des fermes expérimentales 

(production de peaux) 
Office national du film (photogra

phies) 
Bureau fédéral de la statistique (sta

tistique générale des produits de 
la fourrure) 

Sujet 

Ministère des Mines et des Relevés 
techniques 

Division de la géographie 
Commission canadienne des noms 

géographiques 
Ministère de l'Agriculture 

Division de la grande culture 
(étude des sols) 

Archives publiques 
Ministère des Pêcheries 

Office technique et scientifique des 
pêches du Canada (océanogra
phie) 

Ministère des Mines et des Relevés , 
techniques ' 

Commission géologique du Canada 

Secrétariat d'État (voie de commu
nications entre les gouverne
ments fédéral et provinciaux) 

Directeur général des élections (lois 
électorales et listes de votants) 

Bureau du Conseil privé 
(nominations, décrets du conseil, 
lois, règlements, etc.) 

Ministère de la Citoyenneté et de 
l'Immigration 

Division de la citoyenneté cana
dienne 

Ministère du Nord canadien et des 
Ressources nationales (pour le 
Yukon et les T. du N.-O.) 

Archives publiques (vieux documents 
historiques) 

FOURRURES 
(Fermes) Voir aussi 

"Piégeage" 

FRUITS 
Voir "Horticulture" 

GEOGRAPHIE 

GEOLOGIE 

GOUVERNEMENT 
Pour "Sénat du 

Canada", "Cham
bre des communes" 

et "Bibliothèque 
du Parlement" 

Voir "Parlement" 

Sources de renseignements 
provinciaux 

Terre-Neuve:—Min. des Mines et 
Ressoursce 

Min. du Développement économi
que 

î .-du-P.-É., N.-B., Alb., C.-B.:— 
Min. de l'Agriculture 

N.-É., Ont.:—Min. des Terres et 
Forêts 

Que.:—Min. de l'Agriculture 
Min. de l'Industrie et du Com

merce 
Bureau des Statistiques 

Man.:—Min. des Mines et Ressour
ces naturelles, Division de la 
chasse et de la pêche 

Sask.:—Min. des Ressources natu
relles, Service des marchés de la 
Saskatchewan 

T.-N.:—Min. des Mines et Ressour
ces 

I.-du-P.-E. ! Bureau du tourisme 
N.-É.:—Min. des Mines 
N.-B.:—Min. des Terres et Mines 
Que., C.-B.:—Min. des Terres et 

Forêts 
Man.:—Min. des Mines et Ressour

ces naturelles 
Sask.:—Min. des Ressources natu

relles 
Bureau des publications 

Terre-Neuve:—Min. des Mines et 
Ressources 

N.-É., C.-B.:—Min. des Mines 
N.-B.:—Min. des Terres et Mines 
Que:.—Min. des Mines 

Division des relevés géologiques 
Ont.:—Min. des Mines 

Division de la géologie 
Man.:—Min. des Mines et Ressour

ces naturelles, Division des mines 
Sask.:—Min. des Ressources miné

rales 
Alb.:—Min. des Mines et Minéraux 

Terre-Neuve :—Min. des Affaires 
provinciales 

î . -du-P.-Ê., N.-É-, Ont., Man-, 
Sask., Alb., C.-B.:—Min. du 
Secrétaire provincial 

N.-B.:—Min. du Secrétaire-trésorier 
provincial 

Que.:—Bureau du Secrétaire provin
cial 
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RÉPERTOIRE DES SOURCES DE RENSEIGNEMENTS OFFICIELS—suite 
Sources de renseignements 

fédéraux 

Ministère de l'Agriculture 
Division de la grande culture 
Division des plantes fourragères 
Division des produits végétaux 

Office national du film (pellicules 
et photographies) 

Bureau fédéral de la statistique 

Sujet 

GRANDES 
CULTURES 

Sources de renseignements 
provinciaux 

Terre-Neuve:—Min. des Mines et 
Ressources 

î . -du-P.-É. : N.-É., N.-B.;—Min. 
de l'Agriculture 

Que.:—Min. de l'Agriculture 
Min. de l'Industrie et du Commerce 

Bureau des Statistiques 

Ont.:—Min. de l'Agriculture, Divi
sion des cultures, des graines de 
semence et des mauvaises herbes 

Man.;—Min. de l'Agriculture et de 
l'Immigration 

Sask.:—Min. de l'Agriculture, Divi
sion de l'industrie des plantes 

Alb., C.-B. :—Min. de l'Agriculture. 
Divisions des grandes cultures 

Archives publiques 
Ministère du Nord canadien et des 

Ressources nationales 
Division des parcs nationaux 

(lieux et monuments historiques) 
Ministère de la Défense nationale 

Directeur des relations extérieures 
(récits de guerre, résumés offi
ciels de guerre, etc.) 

Ministère de la Citoyenneté et de 
l'Immigration 

Division de la citoyenneté cana
dienne 

Bureau fédéral de la statistique 

HISTOIRE 

Terre-Neuve : —Bibliothèque de l'As
semblée législative 

Mémorial University 
Gosling Mémorial Library 

I.-du-P.-E.:—Bureau du tourisme 
N.-E.:—-Archives publiques 
N.-B.:—Bibliothèque de l'Assemblée 

législative 
Que. :—Les Archives 
Ont.:—Bibliothèque de l'Assemblée 

législative 
Bureau de la statistique et des re

cherches 
Archiviste provincial 

Man.:—Bibliothèque et Archives 
provinciales 

Sask.:—Bibliothèque de l'Assemblée 
législative. Division des archives 

Alb. :—Archives, bibliothèque pro> 
vinciale 

Min. des Affaires économiques 
Bureau de publicité 

C.-B.:—Ministère de l'Instruction 
publique, archiviste provincial 

Ministère de la Santé nationale et du 
Bien-être social 

Ministère des Affaires des anciens 
combattants (hôpitaux pour an
ciens combattants) 

Bureau fédéral de la statistique 

HOPITAUX 

T.-N., Que., Ont.:—Min. de la 
Santé 

Î .-du-P.-É. :—Min. de la Santé et du 
Bien-être 

N.-É., Sask., Alb.:—Min. de la 
Santé publique 

N.-B.:—Min. de la Santé et des 
Services sociaux 

Man. :—Min. de la Santé et du Bien-
être public 

C.-B. :—Min. de la Santé et du Bien-
être (général) 

Min. du Secrétaire provincial (hô
pitaux pour maladies mentales) 

British Columbia Hospitat Insur
ance Commission 

63024—78è 
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RÉPERTOIRE DES SOURCES DE RENSEIGNEMENTS OFFICIELS—suite 
Sources de renseignements 

fédéraux 

Ministère de l'Agriculture 
Service des marchés, 

Division des fruits et légumes 
Service des fermes expérimentales. 

Division de l'horticulture 

Sujet 

HORTICULTURE 

Sources de renseignements 
provinciaux 

Terre-Neuve:—Min. des Mines et 
Ressources 

î.-du-P.-É.:—Min. de l'Agriculture 

N.-É., N.-B., Alb., C.-B.:—Min. de 
l'Agriculture, Division de l'horti
culture 

Que.:—Min. de l'Agriculture, Divi
sion des fruits 

Ont.:—Min. de l'Agriculture, Divi
sion de l'agriculture et de l'hor
ticulture 

Man.î—Min. de l'Agriculture et de 
l'Immigration 

Sask.:—Min. de l'Agriculture, Divi
sion de l'industrie des plantes 

Ministère de la Citoyenneté et de 
l'Immigration 

Ministère du Travail 
Division des services spéciaux 

Ministère de la Santé nationale et du 
Bien-être social 

Services de quarantaine et santé 
des immigrants et marins 

Office national du film (pellicules, 
photographies) 

Bureau fédéral de la statistique 

IMMIGRATION 

î.-du-P.-É.:—Mîn. de l'Industrie et 
des Ressources naturelles 

Ont.:—Min. de l'Organisation et du 
Développement 

Bureau de la statistique et des re* 
cherches 

Man.î—Min. de l'Agriculture et de 
l'Immigration 

Sask.:—Min. du Bien-être social 

Ministère du Revenu national 
Division de la fiscalité (statistique 

et renseignements concernant 
l'impôt sur le revenu et les 
droits successoraux) 

Division des douanes et de l'accise 
(statistique et renseignements 
concernant les douanes, la taxe 
d'accise et la taxe de vente) 

Ministère des Finances (Documents 
budgétaires examinant le pro
gramme des impôts, les varia
tions des taux, les prévisions du 
revenu) 

IMPOT 

' Terre-Neuve., Que.:—Min. des Fi
nances 

Î.-du-P.-É. :—Trésorier provincial 

N.-É. :—Min. du Secrétaire provin
cial 

N.-B.:—Min. du Secrétaire-trésorier 
provincial 

Ont.:—Min. du Trésorier provincial 

Man., Sask.:—Min. provincial du 
Trésor 

Alb.:—Min. du Trésorier provincial. 
Secrétaire provincial 

C.-B.:—Min. des Finances, contrô
leur des taxes 
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RÉPERTOIRE DES SOURCES DE RENSEIGNEMENTS OFFICIELS—suite 
Sources de renseignements 

fédéraux 

Ministère des Travaux publics 
Services de la prévention des 

incendies (statistique des pertes 
causées par les incendies) 

Ministère du Nord canadien et des 
Ressources nationales 

Division des forêts 
Division des parcs nationaux 

Commissaires des Transports (pro
tection des forêts bordant les 
lignes de chemins de fer) 

Office national du film (pellicules, 
photographies, en rapport avec 
les programmes de prévention 
et de conservation du gouver
nement.) 

Conseil national de recherches 

Division des recherches en cons
truction 
Section des recherches sur les 

incendies 

Sujet 

INCENDIES 
(Prévention) 

Sources de renseignements 
provinciaux 

Toutes les provinces.:—Prévôts 
provinciaux des incendies (pertes 
rurales et urbaines causées par le 
feu) 

Supplémentaires:— 
Terre-Neuve:—Min. des Mines et 

Ressources 
N.-É., Alb., C.-B.:—Min. des 

Terres et Forêts 
N.-B.:—Min. des Terres et Mines 
Que. :—Min. des Terres et Forêts 

Service de protection des forêts 
Min. des Travaux publics. Com

missaire des incendies 
Ont.:—-Min. des Terres et Forêts 

Division de la protection des forêts 
Man.:—Min. des Mines et Ressour

ces naturelles, Ministère du Tra
vail, Commissaire des incendies 

Sask. :—Min. des Ressources natu
relles, Ministère du Travail, 

Commissaire des incendies 

Bureau fédéral de la statistique 

INDICE DES 
PRIX À LA 

CONSOMMATION 
Voir aussi 

"Coût de la vie" 

Ministère de la Citoyenneté et de 
l'Immigration 

Division des affaires indiennes 
Ministère du Nord canadien et des 

Ressources nationales 
Musée national du Canada (ren

seignements historiques et arché
ologiques) 

Ministère de la Santé nationale et du 
Bien-être social (services de 
santé) 

INDIENS 

Terre-Neuve;—Min. du Bien-être 
public (Indiens au Labrador) 

Que.:—Min. de la Chasse et des 
Pêcheries (réserves d'animaux à 
fourrure) 

C.-B.:—Min. du Travail, Comité 
consultatif provincial des affaires 
indiennes 

INDUSTRIE 
(Développement) 
Voir "Manufac

tures" 

Ministère de la Justice 
Bureau fédéral de la statistiqu JUSTICE Toutes les provinces:—Ministère 

du Procureur général 
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RÉPERTOIRE DES SOURCES DE RENSEIGNEMENTS OFFICIELS—suite 
Sources de renseignements 

fédéraux 

Ministère de l'Agriculture 
Division de la zootechnie 
Division des produits laitiers 
Section des recherches techno

logiques sur les laitages 
Office national du film (pellicules et 

photographies en collaboration 
avec le ministère de l'Agricul
ture) 

Bureau fédéral de la statistique 

Sujet 

LAITAGES 

Sources de renseignements 
provinciaux 

[ Terre-Neuve:—Min. des Mines et 
Ressources 

î .-du-P.-É., N.-É.:—Min. de l'Agri
culture 

N.-B-, Ont., Alb., C.-B.:—Min. de 
l'Agriculture, Division de l'in
dustrie laitière (aussi Commis
sion de la régie du lait pour Ont. 
et C.-B.) 

Que.:—Min. de l'Agriculture, 
Commission du lait 
Ministère de l'Industrie et du Com

merce 
Bureau des Statistiques 

Man.:—Min. de l'Agriculture et de 
l'Immigration, Commission de la 
régie du lait, Division de l'in
dustrie laitière 

Sask.:—Min. de l'Agriculture, Divi
sion de l'industrie animale 

Commission de contrôle du lait 

Greffier du Sénat du Canada 

Greffier de la Chambre des commu
nes 

Bureau du Conseil privé 

Ministère de la Justice 

Ministère du Nord canadien et des 
Ressources nationales (pour le 
Yukon et les T. du N.-O.) 

Voir aux pp. 124-128 les lois 
appliquées par chaque ministère 
fédéral 

LÉGISLATION 
Pour Lois et Règle
ments statutaires, 

Voir 
''Gouvernement" 

Toutes les provinces, sauf le 
Man. et la C.-B. :—Ministère du 
Procureur général 

M a —Conseil législatif 

C.-B.:—Min. du Secrétaire-provin
cial 

LOGEMENT 
Voir "Bâtiment" 

Gendarmerie royale du Canada 
(Applique les lois fédérales partout 

au Canada; coit également, au 
nom des procureurs généraux et 
en vertu d'un contrat, à l'appli
cation du Code criminel et des 
lois provinciales dans toutes les 
provinces sauf le Québec et l'On
tario; seul organisme qui applique 
la loi au Yukon et dans les T. du 
N.-O.; voit au bien-être des Esqui
maux et des Indiens dans ces 
territoires. Relève du ministre de 
la Justice.) 

LOIS 
(Application) 

Toutes les provinces:—Ministère 
du Procureur général 
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RÉPERTOIRE DES SOURCES DE RENSEIGNEMENTS OFFICIELS—suite 
Sources d e r e n s e i g n e m e n t s 

f édé raux S u j e t 
S o u r c e s d e r e n s e i g n e m e n t s 

p r o v i n c i a u x 

Secrétariat d ' É t a t 
Division des compagnies 

Ministère du Commerce 
Division des produits 
Division de l 'expansion industrielle 

Ministère de la Production de défense 

(détails concernant la défense) 
Banque du Canada 

Banque d'expansion industrielle 
Conseil national de recherches 

Canadian Patents and Develop
ment Limited (uti l isation de 
nouvelles méthodes scienti
fiques) 

Office national du film (pellicules, 
bandes d'images et photogra
phies) 

Galerie nationale du Canada (pour 
les dessins industriels) 

Bureau fédéral de la s ta t is t ique 

MANUFACTURES 
Voir aussi 

"Sociétés de la 
Couronne" 

Terre-Neuve:—Minis tè re du Déve
loppement économique 

î . - d u - P . - É . :—Min . de l ' Industr ie 
et des Ressources naturelles 

N . - E . , C . - B . : — M i n . du Commerce 
et de l ' Industr ie 

N . - B . : — M i n . de l ' Indus t r ie et du 
Développement 

Q u e . : — M i n . de l ' Industr ie et du 
Commerce. Bureau des Sta t is t i 
ques 

O n t . : — M i n . de l 'Organisation et du 
Développement . Division du 
commerce et de l ' industr ie 

Bureau de la s ta t is t ique 

M a n . : — M i n . de l ' Industr ie et du 
Commerce 

S a s k . :—Conseil exécutif, Commis
sion économique consul ta t ive et 
d 'organisation 

Conseil exécutif. Bureau de l'ex
pansion industrielle 

Bureau des finances du gouverne
ment 

Alb. :—Min. des Affaires économiques 
Bureau de la s ta t is t ique 

C . - B . : ^ B u r e a u des affaires écono
miques et de la s ta t is t ique 

Ministère de l 'Agriculture 
Division de l 'économique (coopé

ratives) 
Bureau fédéral de la s ta t is t ique 

MARCHES 

M a n . : — M i n . de l ' Industr ie et du 
Commerce 

Sask.:—Consei l exécutif. Bureau de 
l 'expansion industrielle 

Alb . :—Min. des Industr ies et du 
Travai l 

C . - B . :—Min. du Commerce et de 
l ' Industr ie 

Bureau de l 'économique et de la 
s ta t is t ique 

MARIAGES 
Voir "Statistique 
de l'état civil" 

Ministère des Mines et des Relevés 
techniques 

Division des mines 
Commission géologique 

Ministère du Commerce 
Division des produits 

Bureau fédéral de la s ta t is t ique 
(données sur la production) 

METAUX 
{autres que f e r 

et acier) 

Terre-Neuve:—Min. des Mines et 
Ressources 

N . - É . , Q u e . , O n t . : — M i n . des Mines 
N . - B . : — M i n . des Terres et Mines 
M a n . : — M i n . des Mines et Ressour

ces naturelles. Division des mines 
S a s k . : — M i n . des Ressources miné

rales 
Alb. :—Min. des Mines et Minéraux 
C . -B . :—Bureau de l 'économique et 

de la s ta t is t ique 
Min . des Mines 



1232 SOURCES DE RENSEIGNEMENTS OFFICIELS 

REPERTOIRE DES SOURCES DE RENSEIGNEMENTS OFFICIELS—suite 
Sources de renseignements 

fédéraux Sujet 

METEOROLOGIE 
Vo ir * Température" 

Sources de renseignements 
provinciaux 

Ministère des Mines et des Relevés 
techniques 

Ministère du Nord canadien et des 
Ressources nationales 
(pour les T. du N.-O. et le 
Yukon) 

Bureau fédéral de la statistique 
(données sur la production) 

MINES ET 
MINÉRAUX 

Terre-Neuve:—Min. des Mines et 
Ressources 

N.-É-, Que., Ont., C.-B.:—Min. 
des Mines 

N.-B.:—Min. des Terres et Mines 
Man.:—Min. des Mines et Ressour

ces naturelles. Division des 
mines 

Sask.:—Min. des Ressources miné
rales 

Alb.:—Min. des Mines et Minéraux 

Banque du Canada 
Ministère des Finances 

Monnaie royale canadienne 
MONNAIE 

Galerie nationale du Canada (pein
tures, sculpture, etc.) 

Archives publiques (et Musée de 
guerre du Canada) 

Ministère du Nord canadien et des 
Ressources nationales 

Division des parcs nationaux 
Musée national du Canada 
Musées des parcs historiques 

MUSEES 

Sauf les universités provinciales de 
Sask., Alb., et C.-B. 

T.-N.:—Min. des Affaires provin
ciales 

N.-E. :—Musée des Beaux-Arts de la 
Nouvelle-Ecosse, Archives publi
ques de la Nouvelle-Ecosse, 
Musée provincial de la Nouvelle-
Ecosse, Halifax 

N.-B.:—Musée du Nouveau-Bruns
wick, Saint-Jean 

Que.:—Les Archives, Musée de la 
province de Québec, Québec; 
Musée commercial et industriel 
de Montréal 

Ont.:—Royal Ontario Muséum (Ar
chéologie, Géologie, Minéralogie, 
Paléontologie et Zoologie); Ar
chives d'Ontario, Toronto 

Man.:—Musée du Manitoba, Winni-
peg 

Sask.:—Min. des Ressources natu
relles. Musée provincial 

C.-B.:—Musée provincial d'histoire 
naturelle et d'anthropologie, Ar
chives provinciales (y compris 
Helmcken-House), Victoria 

NAISSANCES 
Voir "Statistique 
de l'état civil" 

Ministère de la Citoyenneté et de 
l'Immigration 

Division de l'enregistrement de 
la citoyenneté 

NATURALISATION 
Voir aussi 

"Population" 
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RÉPERTOIRE DES SOURCES DE RENSEIGNEMENTS OFFICIELS—suite 
Sources de r e n s e i g n e m e n t s 

fédéraux  

Ministère des Travaux publics 
(acquisition, construction et 
amélioration des t ravaux portu
aires et fluviaux, y compris 
construction et fonctionnement 
de bassins de radoub ainsi que 
génie marit ime en général) 

Division des ports et rivières, génie 
Services d' information 

Ministère des Transpor ts 

Service de la marine et des canaux 
(radiobalisage pour la naviga
tion marit ime) 

Division des télécommunications 
(aides radioélectriques à la 
navigation) 

Conseil national de recherches 
Division de la radio et du génie 

électrique (applications du radar 
à la navigation) 

Ministère des Mines et des Relevés 
techniques 

Service hydrographique 
Service des levés officiels e t des 

cartes aéronautiques 
Conseil des ports nat ionaux 
Commission mari t ime canadienne 

S u j e t 
Sources de r e n s e i g n e m e n t s 

prov inc iaux 

NAVIGATION 

NAVIRES 
Voir "Transports" 

Ministère de la Santé nationale et du 
Bien'être social 

Service de l 'hygiène alimentaire 
Ministère de l 'Agriculture 

Section d'aide au consommateur 
Ministère des Pêcheries 

Division de l'inspection et de la 
consommation 

NUTRITION 

T . - N . , Q u e . , O n t . : — M i n . de la 
Santé 

î . - d u - P . - É . , C . - B . : — M i n . de la 
Santé et du Bien-être 

N . - E . , : — M i n . de la San té publ ique 
N . - B . : — M i n . de la Santé et des Ser

vices sociaux 
M a n . : — M i n . de la Santé et du Bien-

êt re public 
S a s k . : — M i n . de la Santé, Division 

de l 'hygiène alimentaire 
Alb . :—Min. de l 'agriculture, expert 

en al imentat ion 

OCCUPATIONS 
Vofr "Emploi" 

Ministère du Nord canadien e t de: 
Ressources nationales 

Division des parcs nat ionaux 
Office national du film (pellicules. 

photographies) 
Commission du district fédéral 

PARCS 

N . - E . , O n t . , Alb. , C . -B . :—Min . des 
Terres et Forêts 

N . - B . : — M i n . des Terres et Mines 

Que . :—Min. de la Chasse et des 
Pêcheries 

M a n . : — M i n . des Mines et Ressour
ces naturelles, Division des forêts 

Sask. :—Min. du Secrétaire provin
cial. Division des parcs 
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RÉPERTOIRE DES SOURCES DE RENSEIGNEMENTS OFFICIELS—suite 
Sources de renseignements 

fédéraux 

Sénat 
Chambre des communes 
Bibliothèque du Parlement 

Sujet 

PARLEMENT 

Sources de renseignements 
provinciaux 

Terre-Neuve :—Min. des Affaires 
provinciales 

î . -du-P.-É., N.-B., Man. t Sask., 
Alb., C.-B.:—Assemblée légis
lative 

N. •E., Ont.:—Chambre d'Assem
blée 

Que.:—Conseil législatif 
Assemblée législative 

Ministère des Pêcheries 
Division des renseignements et de 

l'éducation 
Office technique et scientifique des 

pèches du Canada 
Ministère du Commerce 

Division de l'agriculture et des 
pêches 

Office national du film (pellicules, 
photographies) 

Ministère des Finances 
Prêts aidant aux | opérations de 

pêche 

PECHE 

Terre-Neuve :—Min. de la Pêche 
et de la Coopération 

I.-du-P.-E.:—Min. de l'Industrie et 
des Ressources naturelles 

N.-E. :—Min. du Commerce et de 
1 Industrie, Division des pêche
ries 

N.B.:—Min. de l'Industrie et du 
Développement, Division des 
pêcheries 

Que.:—Min. de la Chasse et des 
Pêcheries 

Min. de l'Industrie et du Com
merce 

Bureau des Statistiques 
Ont. :—Min. des Terres et Forêts 

Division des pêcheries et de la 
faune 

Man.:—Min. des Mines et Ressour
ces naturelles, 

Division de la chasse et de la pêche 
Sask.:—Min. des Ressources natu

relles, Division des pêcheries 
Services des marchés de la 

Saskatchewan 
Alb.:—Min. des Terres et Forêts, 

Division de la pêche et de la chasse 

C.-B.:—Min. des Pêcheries 
Commission provinciale de 1 a 

chasse 

Ministère de la Santé nationale et du 
Bien-être social 

Division de la sécurité de la 
vieillesse 

Ministère du Nord canadien et des 
Ressources nationales 
(pour T. du N.-O. et Yukon) 

Ministère des Mines et des Relevés 
techniques 

Commission géologique du Canada 
Division des Mines 

Office national du film (pellicules, 
bandes d'images, photographies) 

Bureau fédéral de la statistique 

PENSIONS DE 
LA SÉCURITÉ 

DE LA 
VIEILLESSE 

PETROLE 

T.-N.:—Min. des Mines et Ressour
ces 

N.-É., Ont., C.-B.:—Min. des 
Mines 

N.-B.:—Min. des Terres et Mines 
Man.:—Min. des Mines et Ressour

ces naturelles, Division des 
mines 

Sask.:—Min. des Ressources miné
rales 

Alb.:—Min. des Mines et Minéraux 
Bureau de la statistique 
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RÉPERTOIRE DES SOURCES DE RENSEIGNEMENTS OFFICIELS—suite 
Sources d e r e n s e i g n e m e n t s 

f é d é r a u x 

Ministère des Mines et des Relevés 
techniques 

Photothèque nationale de l'Air . 

Office national du film 
Archives publiques (photographies | 

historiques) 

Sujet 

PHOTOGRAPHIE 
Voir aussi 

"Cinémato-
graphie" et 
"Tourisme" 

S o u r c e s d e r e n s e i g n e m e n t s 
p r o v i n c i a u x 

On peut se procurer des photogra
phies dans toutes les provinces de 
plusieurs ministères des gouverne-
ments provinciaux. Voir" Cinéma-
lographie". 

Ministère du Nord canadien et des 
Ressources nationales 

Division des régions septentrio
nales et des terres (T . du N.-O. 
et Yukon) 

Division des parcs nat ionaux 
Ministère de la Citoyenneté et de 

l ' Immigration 
Division des affaires indiennes 

Office national du film (pellicules et 
pho tog raphies) 

Bureau fédéral de la s tat is t ique 
(statist ique générale du pié-
geage) 

PIEGEAGE 
Voir aussi 

"Fourrures" 
(fermes) 

T e r r e - N e u v e : — M i n . des Mines et 
Ressources 

I . - d u P . - E . : — M i n . de l ' Industr ie et 
des Ressources naturelles 

N . - É . , O n t . , A l b . ; — M i n . des Terres 
et Forêts 

N . - B . : — M i n . des Terres et Mines 
Q u e . :—Min. de la Chasse et dea 

Pêcheries 
M a n . :-—Min. des Mines et Ressour

ces naturelles. 
S a s k . :—-Min. des Ressources na tu 

relles 
Service de vente des fourrures 

C . - B . : — M i n . du Procureur général. 
Commission de la chasse provin
ciale 

Bureau fédéral de la s ta t is t ique 
(toute s ta t is t ique du recense
ment de la populat ion) 

Ministère du Nord canadien et des 
Ressources nationales 

Division des régions septentrio
nales et des terres (pour les 
Esquimaux) 

Ministère de la Citoyenneté et de 
l 'Immigration 

Division de la ci toyenneté cana
dienne 

Division de l 'enregistrement de la 
citoyenneté canadienne 

Division des affaires indiennes 
(pour les Indiens) 

Archives publiques (documents rela
tifs à la colonisation et aux 
premiers recensements) 

POPULATION 

T . - N . : — M i n . de la San té 

I . - d u - P . - E . : — B u r e a u du tourisme 

N . - É . , S a s k . : — M i n . de la San té 
publique 

Division de l 'é tat civil 

N . - B . : — M i n . de la Santé et des 
Services sociaux 

Division de l 'é tat civil 

Q u e . : — M i n . de la Santé . 
Division de la s tat is t ique démogra

phique 
Min. du Commerce 

Bureau des Stat is t iques 

O n t . :—Bureau de la s tat is t ique et 
des recherches 

M a n . : — M i n . de l ' Industr ie et du 
Commerce, Min . des Affaires 
municipales 

A lb . :—Min . des Industries et du 
Travai l 
Statisticien provincial 

C . -B . :—Min . de la Santé nationale 
et du Bien-être social, s tat is t i 
que de l 'é ta t civil 

Min. du Commerce et de l ' In
dustrie, Bureau de l 'économique 
et de la s tat is t ique 
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RÉPERTOIRE DES SOURCES DE RENSEIGNEMENTS OFFICIELS—suite 
Sources de renseignements 

fédéraux 

Ministère des Postes 
Direction de l'Administration (ren

seignements généraux sur les 
postes, tarif postal, tant au pays 
qu'à l'étranger, etc.) 

Direction des Transports 
(Transport par air et par terre 
et Service ambulant) 

Direction des Finances (renseigne
ments sur les mandats de poste, 
la caisse d'épargne, les services 
de philatélie, etc.) 

Direction de l'Exploitation (rensei
gnements sur le service public 
et les heures de service) 

Direction du Personnel (personnel, 
formation, services des employés) 

Sujet Sources de renseignements 
provinciaux 

POSTES 

PRETS ET 
PRÊTEURS 
D'ARGENT 

Voir "Banques" 

Ministère de l'Agriculture 
Service des marchés (prix des 

produits de la ferme) 
Office du soutien des prix agricoles 

Ministère des Pêcheries 
Office des prix des produits de la 

pêche 
Bureau fédéral de la statistique 

Man.î—Min. de l'Industrie et du 
Commerce 

Sask. :—Conseil exécutif. Commis
sion économique consultative et 
d'organisation 

C.-B.:—Bureau de l'économique et 
de la statistique 

Ministère de la Production de défense 
PRODUCTION 
DE DÉFENSE 

Secrétariat d'Etat 
Division spéciale 

Ministère des Transports 
Division des télécommunications 

(toutes les questions relatives 
aux permis et aux facilités) 

Radio-Canada (diffusion nationale au 
Canada, y compris la radio et la 
télévision, réglementation des 
émissions, service international 
sur ondes courtes 

Conseil national de recherches 
Division de la radio et du génie 

électrique (science de la radio et 
ses applications à l'industrie) 

RADIO 
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RÉPERTOIRE DES SOURCES DE RENSEIGNEMENTS OFFICIELS—suite 

Sources de renseignements 
fédéraux 

Ministère des Affaires des anciens 
combattants 

Ministère du Travail 
Division de la réadaptation civile 

Ministère de la Santé nationale et du 
Bien-être social 

Sujet 

READAPTATION 

Sources de renseignements 
provinciaux 

( Î.-du-P.-É.:—Min. de l'Instruction 
publique (Coordinateur, Divi
sion de la réadaptation) 

N.-E.:—Min. de la Santé publique 
(Coordinateur provincial de la 
réadaptation) 

N.-B.:—Min. de la Santé et des 
Services sociaux (Coordinateur 
provincial de la réadaptation) 

Que.:—Min. du Bien-être social et 
de la Jeunesse 

; Min. du Travail 
» Man.:—Min. de la Santé et du 

Bien-être public (Coordinateur 
provincial des services de la réa
daptation) 

Sask.:—Min. du Bien-être social. 
Division de la réadaptation 

Mb.:—Min. du Bien-être public 
(Coordinateur de la réadapta
tion des personnes invalides) 

C.-B.:—Min de la Santé et du Bien-
être (Coordinateur de la réadap
tation) 

Banque du Canada 
Ministère du Commerce 

Division de l'économie 
Ministère du Travail 

Division de l'économique et des 
recherches 

Division de la législation 
Ministère des Mines et des Relevés 

techniques 
Ministère du Nord canadien et des 

Ressources nationales 
Division de l'administration 
Division des ressources hydrauli

ques 
Division des forêts 
Division de l'administration des 

régions septentrionales et des 
terres (pour les Esquimaux) 

Ministère de la Santé .nationale et du 
Bien-être social 

Division des recherches 
Ministère de l'Agriculture 

Division de l'économie 
Commission des transports du Canada 

Bureau de l'économie des trans
ports 

Ministère des Pêcheries 
Office technique et scientifique des 

pêches du Canada 
Société centrale d'hypothèques et de 

logement 
Ministère de la Production de défense 

Division de l'économique et de la 
statistique 

Ministère des Travaux publics 
Service des études économiques 

Bureau fédéral de la statistique 
Archives publiques (données histori

ques) 

RECHERCHES 
ÉCONOMIQUES 

ET SOCIALES 

Terre-Neuve:—Min. du Dévelop
pement économique 

Î.-du-P.-É.:—Min. de l'Industrie et 
des Ressources naturelles 

N.-E.:—Min. du Commerce et de 
l'Industrie 

Nova Scotia Research Foundation 

N.-B.:—Min. de l'Industrie et du 
Développement 

Que.:—Min. de l'Industrie et du 
Commerce, Bureau des re
cherches économiques 

Ont.:—Bureau de la statistique et 
des recherches 

Man.:—Min. de l'Industrie et du 
Commerce 

Sask. :—-Conseil exécutif, Commis
sion consultative et d'organisa
tion de l'économie 

Conseil exécutif. Bureau du dé
veloppement industriel 

Bureau des finances du gouverne
ment 

Min. des Coopératives et de leur 
expansion. Division des recher
ches et de la statistique 

Alb.:—Directeur de l'expansion in
dustrielle et des recherches éco
nomiques 

Min. des Affaires économiques 

C.-B. :—Min. du Commerce et de 
l'Industrie 

Bureau de l'économie et de la statis
tique 
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RÉPERTOIRE DES SOURCES DE RENSEIGNEMENTS OFFICIELS—suite 
Sources de renseignements 

fédéraux 

Conseil national de recherches 
(Recherches de laboratoire en 

biologie appliquée, construction, 
chimie théorique et appliquée, 
génie mécanique, y compris 
aéronautique et hydraulique, 
physique théorique et appliquée. 
génie électrique et radio) 

Division des recherches médicales 
(Bourses et subventions d'appoint 

pour recherches dans les univer
sités) 
Les demandes de renseignements 

généraux sur les recherches doivent 
être adressées aux services d'informa
tion technique 

Ministère des Mines et des Relevés 
techniques 

Ministère de la Défense nationale, 
Direction des relations extérieures 

(Conseil de recherches pour la 
défense) 

Ministère du Nord canadien et des 
Ressources nationales 

Division des forêts 
Division des parcs nationaux, servi

ce canadien de la faune. Musée 
national du Canada 

Ministère de l'Agriculture 
Service des sciences (recherches en 

pathologie animale et végétale, 
bactériologie, chimie, entomolo
gie, etc.) 

Service des fermes expérimentales 
(recherches en génie agricole, 
récoltes, élevage et génétique, 
nutrition des plantes et des 
animaux, etc.) 

Service de la production (recher
ches sur les maladies des ani
maux) 

Ministère des Transports (aviation, 
radio, météorologie, navigation) 

Ministère de la Défense nationale 
Conseil de recherches pour la 

défense, Direction des relations 
extérieures 

Ministère des Pêcheries 

Office technique et scienti6que des 
pêches du Canada 

Ministère de la Santé nationale et du 
Bien-être social 

Ministère du Nord canadien et des 
Ressources nationales 

Division des ressources hydrauli
ques 

Société centrale d'hypothèques et 
de logement 

Sujet 

RECHERCHES 
SCIENTIFIQUES 

Sources de renseignements 
provinciaux 

Terre-Neuve:—Min. du Développe
ment économique 

I.-du-P.-E.—Min. de l'Industrie et 
des Ressources naturelles 

N. - E.: — Nova Scotia Research 
Foundation 

N.-B.:—Min. de l'Industrie et du 
Développement, Division des 
recherches et du développement 

Que. :—Min. de l'Industrie et du 
Commerce, 

Bureau des recherches scientifiques 
Ont. :—Ontario Research Foundation 
Man.:—Divers ministères, tels que 

Santé et Bien-être social. Mines 
et Ressources naturelles. Agri
culture et Immigration, Indus
trie et Commerce 

Sask. :—Conseil de recherches de 
Saskatchewan 

Alb. :—Conseil de recherches d'AI-
berta 

C.-B.:—Min. du Commerce et de 
l'Industrie 

Conseil de recherches 

RECONSTRUCTION 

Terre-Neuve:—Min. du Développe
ment économique 

î .-du-P.-É. :—Min. de l'Industrie et 
des Ressources naturelles 

N.-É. :—Min. des Affaires munici
pales. Min. du Commerce et de 
l'Industrie 

N.-B.:—Min. de l'Industrie et du 
Développement 

Que.:—Min. des Terres et Forêts, du 
Travail, de la Voirie, de l'Indus
trie et du Commerce, du Bien-
être social et de la Jeunesse 

Ont.:—Min. de l'Organisation et du 
Développement 
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RÉPERTOIRE DES SOURCES DE RENSEIGNEMENTS OFFICIELS—suite 

Sources de renseignements 
fédéraux Sujet 

RECONSTRUC
TION—fin 

Sources de renseignements 
provinciaux 

Man.:—Min. de l'Industrie et du 
Commerce 

Sask. :—Min. du Bien-être social. 

Division du rétablissement 

C.-B.:—Min. du Commerce et de 
l'Industrie, Bureau de l'économi
que et de la statistique 

Ministère du Nord canadien et des 
Ressources nationales 

Division des parcs nationaux 
Office du tourisme du gouverne

ment canadien 
Division des régions septentrio

nales et des terres (pour les 
T. du N.-O.) 

Office national du film (pellicules, 
bandes d'images, photographies, 
en rapport avec le ministère de 
la Santé nationale et du Bien-
être social) 

Ministère de la Citoyenneté et de 
l'Immigration 

Division des Affaires indiennes 
(pour les Indiens) 

RECREATION 
Voir aussi 
"Santé" 

I.-du-P.-E., N.-E., N.-B., Que-, 
Ont . , Sask., C.-B.:—Min. de 
l'Instruction publique 

Man.î—Min. de la Santé et du Bien-
être social 

Alb.:—Min. des Affaires économi
ques. 

Division des loisirs publics 

Ministère du Nord canadien et des 
Ressources nationales 

Division des ressources hydrauli
ques 

Ministère des Pêcheries (lorsqu'il y 
a lieu) 

Ministère de l'Agriculture 
Administration du Rétablissement 

agricole des Prairies 
Ministère des Mines et des Relevés 

techniques (réserves d'eaux sou
terraines et ressources hydrau
liques de l'industrie) 

RESSOURCES 
HYDRAULIQUES 

Terre-Neuve:—Min. des Mines et 
Ressources 

N.-E. :—Commission de l'énergie de 
la Nouvelle-Ecosse 

N.-B.:—Min. des Terres et Mines 
Que.:—Min. des Ressources hydrau

liques 
Ont.:—Min. de l'Organisation et du 

Développement, min. des Terres 
et Forêts. 

Man.:—Min. des Mines et Ressour
ces naturelles. Division des res
sources hydrauliques 

Sask., Alb.:—Min. de l'Agriculture 
C.-B.:—Min. des Terres et Forêts 

Ministère du Travail 
Division des relations industrielles 

(justes salaires) 
Division de l'économique et des 

recherches 
Division de la législation 

Bureau fédéral de la statistique 

SALAIRES 
(y compris les con
ditions de travail) 

Toutes les provinces sauf l'Alb.:— 
Min. du Travail 

Alb. :—Min. des Industries et du 
Travail 

Supplémentaires 
C.-B. :—Min, du Commerce et de 

l'Industrie, Bureau de l'économi
que et de la statistique 
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REPERTOIRE DES SOURCES DE RENSEIGNEMENTS OFFICIELS—suite 
Sources de renseignements 

fédéraux 

Ministère de la Santé nationale et du 
Bien-être social 

Ministère du Nord canadien et des 
Ressources nationales 
(pour les T. du N.-O.) 

ureau fédéral de la statistique 
> 3ice national du film (pellicules, 

bandes d'images et photogra
phies) 

Sujet 

SANTE 
Pour "Santé des 
anciens combat

tants", Voir 
"Anciens 

combattants" 

Sources de renseignements 
provinciaux 

Terre-Neuve, Que., Ont.:—Min. 
de la Santé 

î .-du-P.-É. :—Min. de la Santé et du 
Bien-être social 

N.-Ê., Sask., Alb.:—Min. de la 
Santé publique 

N.-B.:—Min. de la Santé et des 
Services sociaux 

Man.:—Min. de la Santé et du Bien-
être public 

C.-B.:—Min. général de la Santé et 
du Bien-être, hôpitaux pour 
maladies mentales, ministère du 
Secrétaire provincial 

Commission d'assurance pour les 
hôpitaux de la Colombie-Britan
nique 

SECURITE 
SOCIALE 

Voir "Allocations 

familiales", 

"Allocations 

aux aveugles", 

"Allocations 

aux invalides", 

"Assistance-

vieillesse", 

"Pensions de 

sécurité de 

la vieillesse", 

"Accidentés 

du travail". 

Voir "Travail", 

"Chômage", 

"Anciens com

battants" et 

"Recherches 

économiques 

et sociales". 

SENAT 
Voir 

"Parlement" 
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RÉPERTOIRE DES SOURCES DE RENSEIGNEMENTS OFFICIELS—suite 
Sources de renseignement» 

fédéraux Sujet 

Bureau fédéral de la statistique 

SERVICES 
PUBLICS 
Voir aussi 
"Energie 

électrique" 

Sources de renseignements 
provinciaux 

T.-N.:—Commission des services 
publics 

I.-du-P.-E., C.-B. :—-Commissions 
des services publics 

N.-E., N.-B.:—Commissions des 
services publics 

Que.:—Régie des services publics 

Ont.:—Commission municipale d'On
tario 

Man.:—Ministère des services pu
blics 

Sask. :—Bureau de finance du gou
vernement 

Téléphones du gouvernement de la 
Saskatchewan 

Commission d'énergie électrique de 
la Saskatchewan 

Alb.:—Commission des services pu
blics 

Commission du gaz naturel 

Voir aux pp. 116-123 du présent 
volume la liste des sociétés 
de la Couronne ainsi que le 
ministre du Cabinet par l'en
tremise duquel chacune fait 
rapport au Parlement. 

SOCIETES 
DE LA 

COURONNE 

Pour renseignements concernant les 
diverses compagnies de la Couronne, 
s'adresser: 
T.-N.:—Min. de l'Expansion écono

mique 
î.-du-P.-É.:—Min. de l'Industrie 

et des Ressources naturelles 
Ont. :—Min. du Secrétaire provincial 
Man.:—Min. du Trésor 
Sask.:—Bureau de finance du gou

vernement 
C.-B.:—Min. du Procureur général 

Ministère du Commerce 
Division des normes (inspection 

du gaz et de l'électricité, poids 
et mesures, poinçonnage des 
métaux précieux, standards des 
denrées et questions relatives 
aux marques de commerce 
nationales) 

Ministère de la Santé nationale et 
du Bien-être social (standards 
et méthodes de contrôle de la 
qualité ou de l'activité des 
aliments et des médicaments) 

Ministère de l'Agriculture (standards 
de la viande et des aliments en 
botte, des fruits, du miel, des 
produits de l'érable, des légu
mes et des produits laitiers, des 
volailles, etc.) 

Ministère des Transports (standards 
des fréquences radiophonîques. 
standards de l'inspection des 
navires) 

STANDARDS 
ET DEVIS 
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RÉPERTOIRE DES SOURCES DE RENSEIGNEMENTS OFFICIELS—suite 
Sources de renseignements 

fédéraux Sujet Sources de renseignements 
provinciaux 

Conseil national de recherches 
Service de la physique expérimen

tale (standards de la physique 
et de l'électricité fondamentales) 

Division de recherches en cons
truction. Section des pres
criptions 

Ministère des Pêcheries (standards 
des produits du poisson) 

Commission des prescriptions du 
gouvernement canadien (pres
criptions relatives aux achats) 

Association canadienne des standards 
Société centrale d'hypothèques et 

de logement 

Bureau fédéral de la statistique 
Ministère du Nord canadien et des 

Ressources nationales 
Division des régions septentrio

nales et des terres (pour les 
Territoires du Nord-Ouest et le 
Yukon) 

Archives publiques (documents sur 
les premiers recensements) 

STANDARDS 
ET DEVIS—fin 

STATISTIQUE DE 
L'ÉTAT CIVIL 

' Terre-Neuve, C.-B.:—Min. de la 
Santé 

I.-du-P.-E. :—Greffier des nais
sances, décès et mariages 

N.-Ê., Sask., Alb.:—Min. de la 
Santé publique 

Archives de l'état civil 

N.-B. :—Min. de la Santé et du 
Service social 

Que.:—Min. de la santé. Division 
des statistiques démographiques 

Ont.:—Min. du Secrétaire provin
cial 

Division des statistiques vitales 

Man.:—Min. de la Santé et du Bien-
être social 

Sask.:—Min. de la Santé publique. 
Division de la statistique de 
l'état civil 

TELEGRAPHES 
ET TÉLÉPHONES 
Voir "Communi

cations" 

Société Radio-Canada 
Ministère des Transports 

Division des télécommunications 
Conseil national de recherches 

TELEVISION 
Voir aussi vlRadio' 

Ministère des Transports 
Division de la météorologie (To

ronto) 
Conseil national de recherches 

Division de recherches en cons
truction 
Atlas climatologique du Canada 

TEMPERATURE 
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RÉPERTOIRE DES SOURCES DE RENSEIGNEMENTS OFFICIELS—suite 

Sources de renseignements 
fédéraux 

Sujet 
Sources de renseignements 

provinciaux 

Ministère du Nord canadien et des 
Ressources nationales 

Divisions des régions septentrio
nales et des terres (Yukon et 
T. du N.-O.) 

Ministère des Mines et des Relevés 
techniques 
Arpenteur général du Canada 

Ministère des Affaires des anciens 
combattants 

Ministère de la Citoyenneté et de 
l'Immigration 

Division de l'immigration (pour la 
colonisation) 

Ministère des Transports 
Division de l'immeuble 

TERRES ET 
COLONISATION 

Terre-Neuve:—Min. des Mines et 
Ressources 

I.-du-P.-E.:—Commissaire des do
minâmes publics 

N.-Ê.:—Min. de l'Agriculture, Com
mission de la colonisation 

N.-B.:—Min. des Terres et Mines 
Que.:—Min. des Terres et Forêts, 

Min. de la colonisation 
Ont., Alb., C.-B.:—Min. des Terres 

et Forêts 
Man.:—Min. des Mines et Ressour

ces naturelles. Division des terres 
Sask. :—Min. de l'Agriculture, Divi

sion de l'immeuble 
Procureur général, titres immo

biliers 
Supplémentaires:— 

C.-B.:—Min. de l'Agriculture, 
défrichage des terres 

Ministère des Mines et des Relevés 
techniques 

Division des levés et de la carto
graphie 

Conseil national de recherches 
Service de la physique expéri

mentale (recherches photogram-
métriques) 

TOPOGRAPHIE 

Terre-Neuve:—Min. des Mines et 
Ressources 

N.-E. :—Min. des Mines, Nova Scotia 
Research Foundation 

N.-B.:—Min. des Terres et Mines 
Que.:—Min. des Terres et Forêts 

Min. de l'Industrie et du Com
merce 

Service de cartographie 
Ont. :—Min. des Terres et Forêts, 

Division des levés 
Man.:—Min. des Mines et Ressour

ces naturelles 
Sask.:—Min. des Ressources natu

relles 
Alb., C.-B.:—Min. des Terres et 

Forêts 

Ministère du Nord canadien et des 
Ressources nationales 

Division des parcs nationaux 
Office du tourisme du gouverne

ment canadien 
Ministère du Commerce 

Commission des expositions du 
gouvernement canadien (étala
ges) 

Office national du film (pellicules et 
photographies) 

Bureau fédéral de la statistique 

TOURISME 

Terre-Neuve:—Min. du Dévelop
pement économique 

I.-du-P.-E.:—Division du tourisme 
et de l'Information 

N.-É. :—Min. de la Santé publique, 
Bureau de la publicité 

N.-B. :— Bureau du tourisme du 
Nouveau-Brunswick 

Que. :—Bureau provincial du tou
risme 

Ont.:—Min. du Tourisme et de la 
Publicité 

Man.:—Min. de l'Industrie et du 
Commerce, 

Sask. :—Bureau des publications. 
Division du tourisme 

Alb. :—Min. des affaires économi
ques, Bureau du tourisme de 
l'Alberta 

C.-B.:—Min. du Commerce et de 
l'Industrie, 

Bureau du tourisme du gouverne
ment 
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RÉPERTOIRE DES SOURCES DE RENSEIGNEMENTS OFFICIELS—suite 
Sources de renseignements 

fédéraux 

Secrétariat d'État 
Bureau des traductions 

Ministère de la défense nationale, 
Direction des relations extérieures 

(Armée) (pour l'entretien de la 
route de l'Alaska) 

Ministère des Travaux publics 
(Route transcanadienne, routes et 

ponts des parcs nationaux et 
ponts internationaux et inter
provinciaux) 

Division des services de développe
ment, génie 

Services d'information 

Ministère du Nord canadien et des 
Ressources nationales 

Division des parcs nationaux (voi
rie des parcs nationaux) 

Commission des transports du Canada 
(règlements concernant la cons
truction et l'exploitation des 
chemins de fer, construction et 
protection des passages à ni
veau, _arifs des chemins de fer, 
compagnies de messageries et 
certains transporteurs des eaux 
intérieures; tarifs relatifs aux 
communications, ponts inter
nationaux et tunnels; émissions 
de permis à certains transpor
teurs des eaux intérieures, règle
ments concernant l'aménage
ment de pipe-lines pour le 
pétrole et la gazoline, statistique 
des transports) 

Commission des transports aériens 
(réglementation des services aé
riens commerciaux) 

Ministère des Transports (chemins 
de fer, aviation civile, services 
maritimes, inspection des navi
res, canaux, etc.) 

Commission maritime canadienne 
Conseil des ports nationaux 
Administration de la voie mariti

me du Saint-Laurent 
Lignes aériennes Trans-Canada 

Northern Transportation Company 
Limited 

Ministère de la Santé nationale et du 
Bien-être social 

Service de santé de l'aviation civile 
Office national du film (pellicules, ban

des d'images et photographies) 
Bureau fédéral de la statistique (sta

tistique des transports, y com
pris la voirie, les véhicules 
automobiles) 

Sujet Sources de renseignements 
provinciaux 

TRADUCTION 

TRANSPORTS 

Terre-Neuve :—Min. des Travaux 
publics 

î .-du-P.-É. :—Min. des Travaux 
publics et de la Voirie 

N.-É. :—Min. de la Voirie et des 
Travaux publics 

N.-B. :—Min. des Travaux publics, 
Division de la voirie 

Que.:—Min. de la Voirie, 
Régie des transports 

Ont.:—Min. de la Voirie, 
Commission des chemins de fer du 

Nord de l'Ontario 
Man.:—Min. des Travaux publics. 

Division de la voirie 
Min. des Mines et Ressources natu

relles 
Min. des Services publics 
Min. de l'Industrie et du Com

merce 
Sask. :—Min. de la Voirie et des 

Transports, Compagnie des 
Transports de la Saskatchewan 

Alb.:—Min. des Chemins de fer et 
Téléphones, Ministère de la 
Voirie 
Commission du trafic routier 

C.-B.:—Min. des Chemins de fer. 
Commission des services d'utili
té publique, ministère des 1 ra-
vaux publics 

Bureau de l'économique et de la 
statistique 
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RÉPERTOIRE DES SOURCES DE RENSEIGNEMENTS OFFICIELS—suite 
Sources de renseignements 

fédéraux 

Ministère du Travail 
Division de l'information 
Division de la Gazette du Travail 
Division des rentes sur l'État 
Division de la législation 
Commission de l'assurance-chô-

mage 
Division de l'économique et des 

recherches 
Conseil canadien des relations 

ouvrières 
Division de la formation profes

sionnelle au Canada 
Division de la réadaptation civile 
Division des relations industrielles 

(arbitrage des différends ou
vriers, justes salaires dans le cas 
des contrats du gouvernement, 
encouragement à la formation de 
comités mixtes de production, 
pratiques équitables en matière 
d'emploi) 

Division de l'Organisation inter
nationale du Travail 

Division du service national de 
placement 

Conseil de l'effectif national 
Division des services spéciaux 
Division de la main-d'œuvre 

féminine 
Ministère de la Santé nationale et du 

Bien-être social (hygiène profes
sionnelle) 

Secrétariat d'État 
Division des compagnies 

Office national du film (pellicules, 
et photographies) 

Bureau fédéral de la statistique 

Sujet Sources de renseignements 
provinciaux 

TRAVAIL 
Voir aussi "Acci

dentés du travail" 

Terre-Neuve, I.-du-P.-E., N.-E,. 
N.-B., Man., Sask. :—Min. du 
Travail 

Bureaux provinciaux de la statis
tique 

Bureau provincial de la statistique 
Que., Ont, , C.-B.:—Min. du Tra

vail 
Alb.:—-Min. des Industries et du 

Travail 

Ministère du Travail 
Division des relations indus

trielles (justes salaires) 
Ministère des Travaux publics 

Services d'information 
Ministère des Transports 

Service de la Marine, des canaux 
et de l'Air 

Administration de la voie maritime 
du Saint-Laurent (voie mari
time et installation hydro
électrique) 

TRAVAUX 
PUBLICS 

Toutes les provinces sauf la N.-É.: 
—Min. des Travaux publics 

N.-E. :—Min. de la Voirie et des 
Travaux publics 

Ont . :—Commission hydro-électrique 
de l'Ontario (Installation hydro
électrique du Saint-Laurent) 

Commission du District fédéral 
Comité d'aménagement de la capi

tale nationale. Bureau de l'infor
mation (renseignements géné
raux concernant le plan d'amé
nagement de la Capitale natio
nale du Canada) 

URBANISME 

T.-N.:—Min. des Affaires municipa
les et des Approvisionnements 

I.-du-P.-É.:—Min.de l'Industrie et 
des Ressources naturelles 

Min. de l'Instruction publique. 
Division de l'aptitude physique 

N.-E. :—Min. des Affaires munici
pales 

Min. de l'Instruction publique. 
Division de l'aptitude physique 

Que., Sask.:—Min. des Affaires 
municipales 

http://Min.de
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RÉPERTOIRE DES SOURCES DE RENSEIGNEMENTS OFFICIELS—fin 
Sources de renseignements 

fédéraux Sujet 

Office national du film (pellicules, 
photographies) 

Société centrale d'hypothèques et de 
logement 

URBANISME—fin 

Sources de renseignements 
provinciaux 

N.-B.:—Min. de l'Instruction pu
blique. Division de l'éducation 
physique et de la récréation 

Ont.:—Min. de l'Organisation et du 
Développement, Division de l'ur
banisme 

Min. de l'Instruction publique. 
Division des programmes ré
créatifs 

"\ Man.:—Min. du Commissaire muni
cipal et min. des Mines et Res
sources naturelles, Division des 
levés 

Min. de la Santé et du Bien-être 
social. Division de l'aptitude 
physique et de la récréation 

Sask. :—Min. des Affaires munici
pales. Division de l'urbanisme 

Conseil exécutif. Commission éco
nomique consultative et d'orga
nisation 

Alb.:—Min. des Affaires municipales. 
Division de l'organisation urbaine 

et rurale 

C.-B. :—Min. du Commerce et de 
l'Industrie, Bureau de l'économi
que et de la statistique 

Min. des Affaires municipale», 
Division de l'organisation régio
nale 

Min. de l'Instruction publique 
Division des programmes ré
créatifs 

VOIRIE 
Voir "Transports" 

Ministère de l'Agriculture 
Division de l'aviculture. Service 

des fermes expérimentales (ren
seignements généraux) 

Division des produits avicoles 
(renseignements sur les marchés) 

Division des bestiaux et des 
volailles (méthodes d'élevage, 
règlements de la couvaison, 
etc.) 

Division de la pathologie vétéri
naire (pour maladies des vo
lailles) 

Office national du film (pellicules et 
photographies) 

Bureau fédéral de la statistique 

VOLAILLE 

Terre-Neuve:—Min. des Mines et 
Ressources 

î .-du-P.-É., N.-É.:—Min. de l'Agri
culture 

N.-B., Alb., C.-B.:—Min. de l'Agri
culture 

Division de l'aviculture 
Que.:—Min. de l'Agriculture, Divi

sion de l'aviculture 
Min. de l'Industrie et du Com

merce, Bureau des statistique» 
Ont.:—Collège d'Agriculture d'On

tario (Guelph), 
Division de l'aviculture 

Man.:—Min. de l'Agriculture et de 
l'Immigration 

Sask.:—Min. de l'Agriculture. Divi
sion de l'industrie animale 
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PARTIE IL—ARTICLES SPECIAUX PARUS DANS LES EDITIONS 
ANTÉRIEURES DE L'ANNUAIRE DU CANADA 

Comme il est impossible d'insérer en une même édition de Y Annuaire tous les articles 
et le texte descriptif des éditions antérieures, la liste suivante est un index des divers textes 
et articles spéciaux qui ne sont pas répétés dans la présente édition. La liste relie VAnnuaire 
de 1956 à ses prédécesseurs relativement aux matières qui n'ont pas subi de grands change
ments. Les sections des chapitres, comme celui de la Population, qui sont automatique
ment rajeunies à chaque nouveau recensement et auxquelles il est souvent référé dans le 
texte, ne sont pas énumérées, sauf s'il s'agit d'articles spéciaux. Seul le dernier article 
publié sur chaque sujet est indiqué, sauf lorsqu'un article antérieur renferme des détails 
qui ne sont pas répétés dans le plus récent. Quand les articles embrassent plus d'un sujet, 
ils sont énumérés sous chaque en-tête approprié. 

Les articles marqués d'un astérisque (*) ont été tirés à part; on peut se les procurer 
du Statisticien du Dominion au prix indiqué. 

Sujet et article Auteur Édit ion Page 

Agriculture— 
Le développement de l'agriculture au Canada J. H . GRISDALE, D . S C . A . 1924 191-196 
Le programme de rétablissement agricole des 

Prairies WILLIAM DICKSON. 1938 232-239 
Arrière-plan historique de l'agriculture cana

dienne G. S. H . BARTON, 
C.M.G. .B .S .A. , D.Sc.A. 1939 

G. S. H . BARTON, 
C.M.G. .B .S .A. , D.Sc.A. 1939 194-198 

La guerre et l'agriculture canadienne — 1945 196-200 
Législation sur la vente des produits agricoles, 

1939 — 1940 183-187 
L'agriculture canadienne durant et après la 

guerre G. S. H . BARTON, C M . G . , 
B.S.A., D.Sc.A. 1946 206-218 

Programme et politique agricoles du Canada, 
1946-1947 — 1947 338-343 

fC. B . DAVIDSON. ] 
]T . W. G R I N D L E Y . 
1W. G. MALAHER. f 

*La Commission canadienne du blé, 1939-1946. 

fC. B . DAVIDSON. ] 
]T . W. G R I N D L E Y . 
1W. G. MALAHER. f 1947 815-852 

[C. V. P A R K E R . J 
Les principales régions et zones de sols au 

Canada P . C. STOBBE. 1951 
1951 

368-372 
Irrigation agricole et conservation du so l . . . . 

P . C. STOBBE. 1951 
1951 384-397 

Commerce des grains—Problèmes et pro
grammes de vente, 1949-1952 — 1952-1953 898-903 

Evolution de la structure et du rôle du minis
tère fédéral de l'Agriculture — 1954 376-380 

Art, littérature et journalisme— 
Les beaux-arts au Canada —. 1924 902-904 
Le développement des beaux-arts au Canada N E W T O N MCTAVISH, 

M.A., D .L i t t . 1931 1005-1020 
Bibliographie sur l 'histoire du Canada GUSTAVE LANCTÔT, L.L.M., 

D.Li t t . , L .L .D. , C.R. , 
F .R .S .C . 1939 38-41 

Le développement de la presse au Canada A. E . MlLLWARD, B.A., 
B.Com. 1939 773-810 

L ' H O N . SÉNATEUR 
W . A . BUCHANAN. 1945 775-779 

Commission royale d'enquête sur l'avance
ment des ar ts , des lettres et des sciences au 

1951 329-330 
Rapport de la Commission royale d'enquête 

sur l 'avancement des ar ts , des lettres et des 
— 1952-1953 355-357 
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Sujet et article 

Assurance— 
Progrès e t évolution de l'assurance-vie au 

Canada 
Assurance-incendie et assurance-responsabilité 

"L'assurance au Canada durant la dépression 
et la guerre (10c. ) 

B a n q u e s et finances— 
Législation bancaire 
La Banque du Canada et sa relation avec le 

système financier 
Esquisse historique du régime monétaire et 

du système bancaire 
La Monnaie royale canadienne 
Fonctions d'une banque centrale en temps de 

guerre 
Contrôle en temps de guerre par la Commis

sion de contrôle du change étranger 
*La souscription et la répartit ion des place 

ments et le marché des capitaux ( 1 0 c ) . . . . 

Polit ique financière d'après-guerre. 

Citoyenneté— 
Procédures de naturalisation suivies jadis et 

événements qui ont amené la loi sur la 
citoyenneté canadienne 

Climat et météorologie 
Le service météorologique du Canada. 

Facteurs qui déterminent la température au 
Canada 

Température et précipitation au Canada sep
tentrional 

Sécheresse au Canada occidental 
*Météorologie et science aéronautique (10c.) 

Le cl imat du Canada ( texte) . . 
Le cl imat du Canada (tables). 

Commerce extérieur— 
Commission consultative sur le tarif et 

taxation 
Tarif préférentiel e t t rai tés de commerce 

Commerce i n t é r i e u r -
La coopération au Canada 

Contrôle de temps de guerre influant sur la 
distribution et le commerce, 1945-1946.. . . . . 

*La Commission royale sur les coopératives 
(10c.) 

*La Commission canadienne du blé, 1939-1946 

Commerce des grains—Problèmes et pro
grammes de vente, 1949-1952 

Auteur 

A. D . WATSOX. 
G. D . FINLAYSON, C M . G . 

G. D . FINLAYSON, C M . G . 

H . E . E W A R T . 

R. H . T A H H . 

Investment Dealers Asso
ciation of Canada. 

SIR FREDERICK STUPART, 
F . R . S . C . 

SIR FREDERICK STUPART, 
F . R . S . C 

A . J . CONNOR 
A . J . C'ONNOR 
J . PATTERSON, 

L L . D . 
A . J . CONNOR 
A . J . CONNOR, M . A . 

M.A. 
M.A. 
O.B.E., 

M.A. 

W . GlLCHRIST 

J. E. O ' M E A R A E T LUCIENNE-
M. LALONDE. 

W. F . C H O W N . 
C B . DAVIDSON, 
T . W. G R I N D L E Y , 
W. G. MALAHER, 
C. V. P A R K E R . 

Édition Page 

1933 
1942 

949-956 
856-860 

1947 1115-1125 

1931 902-907 

1937 914-919 

1938-1939 
1940 

934-940 
911-916 

1942 816-188 

/ 1941 
\ 1942 

847-850 
843-846 

1950 1143-1150 

1954 1084-1087 

1951 161-163 

1922-1923 46-51 

1925 38-43 

1930 
1933 

44-60 
48-60 

1943-1944 
1948-1949 

1950 

24-29 
44-67 
36-73 

1930 
1934-1935 

1034 
528-535 

1942 550-553 

1946 593-597 

1946 639-645 

1947 815-852 

1952-1953 898-903 
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Sujet et article 

Communications— 
*Le rôle démocratique de la presse (10c.). 

*La Société Radio-Canada (10c.) 

Constitution et gouvernement— 
Gouvernement provincial et municipal-

Provinces Maritimes 

Québec.. 
Ontario. 

Auteur Édi t ion 

Provinces des Prairies. 

Colombie-Britannique 
Le Canada et la Société des Nations 
Administration du territoire canadien 

l 'Arctique 
Évolution de la constitution du Canada jus

qu'à la confédération 

de 

Acte de l 'Amérique du Nord britannique, 
1867 

Statut du Canada au sein du Commonwealth 
des nations britanniques 

Développement du statut extérieur du Canada 
*Rôle du Canada dans le secours et le réta

blissement des territoires occupés (10c.) 
"Constitution et gouvernement (15c.) 
Évolution de la constitution de Terre-Neuve 

avant son union au Canada en 1949 
'Organisation du gouvernement du Canada 

(25c.) 
Relations fédérales-provinciales 
Conditions de l'union de Terre-Neuve 

Canada, 1949 

C o n s t r u c t i o n -
Effets des dépenses de temps de guerre du 

gouvernement sur l ' industrie de la cons
truction 

Défense nationale— 
Le Collège naval royal canadien 
Le Collège militaire royal 
Plan d'entraînement aérien du Common

wealth britannique—Aperçu du rôle impor
tant joué par l 'ARC dans la guerre de 
1939-1945 

Droit c r i m i n e l -
Esquisse historique du droit et de la procédure 

criminels 
*Rôle de la Gendarmerie royale du Canada 

dans le développement du Canada (25c.).. 

L ' H O N . SÉNATEUR W. A. 
BUCHANAN. 

D r A U G U S T I N F R I G O N , 
C M . G . 

T H O M A S F L I N T , M.A., 
LL.B . .D .C .L . 

G.-É. MARQUIS. 
S. A. CUDMOBE, B.A., 

(Tor.) , M.A. (Oxon.), 
F . S . S . , F . R . E c o n . , S o c . 

R E V . E . H . OLIVER, 
P h . D . , F . R . S . C . 

J O H N H O S I E . 
N . A. ROBERTSON. 

R. A. GIBSON. 

S. A. CUDMORE, B.A., 
(Tor.), M.A., (Oxon), 
F .S .S . F . R . Econ. 
Soc. et E . H . COLEMAN, 
C . R . , L L . D . 

W. P . J. O ' M E A R A , C.R. , 
B.A. 

F . H . SOWARD. 

Page 

1945 775-779 

1947 771-774 

H . CARL GOLDENBERG. 

R. E . WATTS. 

S. T . WOOD, C M . G . 

63024—79 

1922-1923 
1922-1923 

1922-1923 

1922-1923 
1922-1923 

1931 

1938 

1942 

1942 

1943-1944 
1945 

1945 
1948-1949 

1950 

1950 
1951 

1951 

1941 

1946 
1946 

1946 

1932 

1950 

109-112 
112-114 

114-117 

117-121 
121-123 
118-125 

97-98 

36-42 

46-61 

41-47 
80-85 

85-91 
85-129 

96-139 
107-110 

59-61 

369-371 

1117-1118 
1122-1124 

1126-1136 

911-913 

335-349 
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Sujet et article 

Ëducat ion— 
Progrès récents dans le domaine de l'instruc

tion au Canada 
Le Canada et l ' U N E S C O 
Commission royale d 'enquête sur l 'avance

ment des ar t s , des let tres et des sciences au 
Canada 

Rapport de la Commission royale d 'enquête 
sur l 'avancement des ar t s , des let t res e t des 
sciences au Canada 

F a u n e et Flore— 
Faune du Canada. 
Faune du Canada. 
Flore du Canada . . 

Expérimentation du gouvernement avec les 
rennes 

"Protection des oiseaux migrateurs au Canada 
(10c.) 

*Le caribou des toundras (10c.) 
Lois sur les oiseaux migrateurs 

F o r ê t s -
Esquisse du commerce de bois canadien 
Physiographie, géologie et climatologie fores

tières 
Influence de la guerre sur la demande de 

produits forestiers 
Influence de la guerre sur l ' industrie de la 

pulpe e t du papier 
Influence de la guerre sur l ' industrie forestière 

"Insectes nuisibles à la forêt et moyens de les 
combat t re (10c.) 

Economie forestière du Canada 
"L'industrie canadienne de la pulpe et du papier 

(10c.) 
Administrat ion des forêts de la Couronne au 

Canada 
*Les Laboratoires des produits forestiers du 

Canada (10c.) 

Fourrures , commerce— 
Fermes à fourrure 
L'exploitation des terrains marécageux en 

rapport avec la production de fourrures et le 
repeuplement en animaux à fourrure 

Géologie— 
La géologie par rapport à l 'agriculture. 

Géologie et minéraux économiques. 
Géologie 

Heures et zones horaires— 
L'heure légale e t ses zones au C a n a d a . . . . 
Horaire du lever et du coucher du soleil. 

Auteur 

J. E . ROBBINS, P h . D . 
J . E . ROBBINS, P h . D . 

1941 
1947 

— 1951 

— 1952-1953 

P . A. TAVEHNER. 
R. M. ANDERSON, P h . D . 
J O H N ADAMS, M.A. 

(Cantab.) . 

1922-1923 
1937 

1938 

— 1943-1944 

— 
1951 
1954 
1955 

A. R . M. L O W E R , M.A. 1925 

— 3194-1935 

— 1942 

— 1943-1944 
1945 

J . J . DE G R T S E . 1947 
1951 

— 1952-1953 

— 1954 

J. H . J E N K I N S . 1955 

W . M . RlTCHIE. 1942 

D . J. ALLAN. 1943-1944 

WYATT MALCOLM, M.A., 
F . R . S . C . 

GEORGE HANSON, P h . D . 
F . J. ALCOCK, P h . D . 

C. C. SMITH. 

Édition 

1921 
1942 
1951 

1934-1935 
1938 
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Sujet et article Auteur Édi t ion 

Manufactures— 
L'industrie du fer et de l'acier 
L'influence de la guerre actuelle sur les manu

factures 
Changements survenus dans la production 

manufacturière entre la paix et la guerre 
1939-1944 

"L'industrie de l 'automobile au Canada (10c.) 
"L'industrie chimique au Canada (10c.) 
"L'industrie canadienne de la pulpe et du papier 

(10c.) 

Mines— 
Esquisse historique 
Géologie et minéraux économiques 
Contrôle des métaux non ferreux et des com

bustibles en temps de guerre 
Perspective de l 'industrie minérale par rapport 

au développement économique du Canada 
Dépôts houillers et ressources houillères du 

Canada 

Le minerai de fer de la région Québec-Labra
dor 

Le titanium—fondement d'une nouvelle indus
trie au Québec 

Expansion de l 'industrie minière depuis la 
guerre 

Le pétrole brut canadien (10c.) 
"Histoire de la construction des pipelines au 

Canada 
Expansion de l 'industrie minérale du Canada, 

de juillet 1953 à juin 1954 

Pêcheries— 
Industrie de la conserverie et de la saurisserie 

du poisson 
Effets de la guerre sur les pêcheries canadien

nes 
La pêche dans les parcs nationaux 

"Les Pêcheries commerciales du Canada (10c.) 

Physiographie et sciences connexes— 
Géographie physique de l 'Arctique oriental 

canadien 
Relation entre l 'hydrographie et la navigation 

et dossier de guerre du Service de l 'hydro
graphie et de la cartographie 

"Géographie physique de l 'Arctique occidental 
canadien (10e.) 

"L'Observatoire d 'astrophysique du Dominion 
au service de la science (10c.) 

"Géophysique (10c.) 
"Le Nord canadien—Un défi (10c.) 

H . MC LEO D . 
H . M C L E O D . 

GEORGE HANSON, P h . D . 

G. H . M U E E A T . 

B . R. M A C K A Y , B . S C , 
P h . D . 

W. M. GOODWIN. 

W. M. GOODWIN. 

G. H . M U B E A Y et M"» 
M.-J. G I E O U X . 

D ' G. S. H U M E . 

D ' G. S. H U M E . 

D . B . F I N N , P h . D . 

D . B . F I N N , P h . D . 
V. E . F . SOLMAN, P h . D . 
F . H . WOODING. 

R. A. GIBBON. 

F . G. SMITH. 

R . A. GIBBON. 

D r J . A. PEARCE. 

1922-1923 

1943-1944 

1945 
1947 

1948-1949 

1952-1953 

1939 
1942 

1942 

1946 

1946 

1950 

1950 

1952-1953 
' 1952-1953 

1954 

1954 

1955 

1941 

1943-1944 
1952-1953 

1955 

1945 

1946 

1948-1949 

1948-1949 
1948-1949 

1955 
63024—79J 



1252 SOURCES DE RENSEIGNEMENTS OFFICIELS 

Sujet e t article Auteur Édit ion Page 

P o p u l a t i o n -
Direct ives d ' immigrat ion 
Colonisation 
Tendances des occupations au Canada, 1891-

1931 
Nuptial i té et fécondité au Canada 
Superficie et population des pays de l 'Empire 

bri tannique, 1941 
Les Indiens du Canada 

Ports— 
Conseil des ports nationaux. 

P r i x -
Enquête sur le budget alimentaire et familial 

Radio— 
Esquisse historique des communications par 

r a d i o . . . . . • • • • 
La Commission canadienne de radiodiffusion. 

"Historique e t progrès de la Société Radio-
Canada (10c.) 

Recherches— 
Conseil consultatif honoraire des recherches 

scientifiques 
Inst i tut royal canadien 

Société royale du Canada. 

Conseil national de recherches 
•Recherches scientifiques et industrielles au 

Canada (25c.) 
"Géophysique (10c.) 
"L'Observatoire d 'astrophysique du Dominion 

au service de la science (10c.) 

Ressources hydraul iques— 
Ressources en forces hydrauliques du Canada 

et leur utilisation (10c.) 
"Adoption du 60 cycles dans le Sud de l 'Ontario 

( 1 0 c . ) • • - . - • • • • • • 

"L'entreprise hydro-électrique du Saint-Lau
rent (10c.) 

R. J. C. STEAD. 

A. H . L E N E V E U , M.A. 
E N I D CHAELES, P h . D . 

R. O. CAMPNEY, C.R. 

H . F . G R E E N W A Y , M.A. 

C. P . E D W A B D S , O.B.E. 
HECTOR CHARLESWORTH. 

D r AUGUSTIN F R I G O N , 
C M . G . 

P R O F . M C M U R R I C H , M.A. 
P h . D . , LL .D . , F . R . S . C 

P R O F . M C M U R R I C H , M.A. 
P h . D . , L L . D . , F .R .S .C 

F . E . LATHE, M.Se. 

D r J. A. PEARCE. 

J . T . JOHNSTON. 

1931 
1936 

1939 
1942 

1943-1944 
1951 

Ressources naturelles— 
Esquisse du commerce canadien du bois . . . 
Commerce des fourrures—Esquisse historique 
Mines—Esquisse historique • • -
Ressources en forces hydraul iques du Canada 

et leur utilisation •_ 
Géologie et minéraux économiques 
L'exploitation des terrains marécageux en 

rapport avec la production de fourrures et le 
repeuplement en animaux à fourrure 

La pêche dans les parcs nationaux 
"Le caribou des toundras (10c.) 

Santé et bien-être— r 
L'expansion des oeuvres de santé et de bien-

être publics et de sécurité sociale au Canada. 
Programme de subventions nationales à l 'hy

giène 

A. R. M. L O W E R , M.A. 

J . T . JOHNSTON. 
G. HANSON, P h . D . 

D . J. ALLAN. 

V. E . F . SOLMAN, P h . D . 

D r F . F . DAVIDSON. 

1940 

1940 

1932 
1933 

1947 

1920 53-58 

1924 901-902 

1924 
1932 

900 
881-885 

1954 
1948-1949 

350-366 
20-26 

1948-1949 68-76 

1940 361-372 

1951 566-574 

1955 564-568 

1925 
1934-1935 

1939 

323-329 
346-351 
320-321 

1940 
1942 

361-374 
3-15 

1943-1944 
1952-1953 

1954 

269-272 
35-38 
34-37 

1952-1953 228-234 

1954 219-227 
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Sujet et article Auteur Édition Page 

Sismologie-
La sismologie au Canada 

*Sismologie (tiré de l'article Géophysique) 
(10c.) 

Territoires du Nord-Ouest— 
Expérimentation du gouvernement avec les 

rennes 
"Le Nord canadien—Un défi (10c.) 

Transports— 
Le développement de l'aviation au Canada 
La route aérienne transcanadienne 
Aviation civile d'avant-guerre et programme 

de défense 
Réglementation des transports en temps de 

guerre 
Conférences internationales de l'Air 
Le rôle des chemins de fer au Canada pen

dant la guerre 
Champs d'aviation du Canada septentrional.. 
La route transcanadienne 

•Le Canada et l'OACI (10c.) 
Les canaux de la voie du Saint-Laurent 

•Historique du National-Canadien (10c.) 
*La Voie maritime du Saint-Laurent (10c.) 

Travail-
Législation sur les coalitions nuisibles au com

merce 
La Commission nationale de placement... . 
Législation ouvrière au Canada 

E. A. HODGSON, Ph.D. 

R. A. GIBSON. 

J . A . WlLSON. 
J . A . WlLSON. 

J . A . WlLSON. 

C. P. EDWARDS, O.B.E. 
A. D. MCLBAN. 

BRIG. C.S. BOOTH. 

F. A.MCGREGOR. 

M l le M. MACKINTOSH, M.A, 

1938 30-32 

1948 -1949 25-26 

1943 -1944 
1955 

17-23 
23-25 

1938 
1938 

737-740 
740-743 

1941 617-622 

1943 -1944 
1945 

581-589 
671-673 

1952 

1945 
1945 
1951 
-1953 
1954 
1955 
1955 

676-680 
735-742 
660-663 
852-859 
850-853 
859-870 
904-907 

1927 -1928 
1938 
1938 

785-790 
818-828 
809-810 

PARTIE III.—LISTE DES NOMINATIONS OFFICIELLES 

La liste suivante des nominations officielles est la continuation, jusqu'au 30 juin 1956, 
de celle de Y Annuaire de 1955, pp. 1354-1361. 

Maison du gouverneur général.—1955. 6 juin, l'hon. Douglas Charles Abbott, 
juge puîné de la Cour suprême du Canada: député de son Excellence le gouverneur général. 
20 juin, le lieutenant-commander J.-M. Favreau, M . R . C : aide de camp honoraire. 31 
août, le commodore E. W. Finch-Noyes, D . C , M . R . C : aide de camp honoraire. 1 e r 

décembre, le sous-commissaire Donald Anthony McKinnon et l'inspecteur Kenneth Shekes-
peare: renoncent à leur poste d'aide de camp honoraire. L'inspecteur Jack Dawson Lee 
de la Gendarmerie royale du Canada, Prince George (C.-B.), l'inspecteur Walter Malcolm 
Taylor de la Gendarmerie royale du Canada, Prince-Rupert (C.-B.), l'inspecteur William 
Dick de la Gendarmerie royale du Canada, North-Bay (Ont.) et l'inspecteur Edward 
LeDrew Martin de la Gendarmerie royale du Canada, Halifax (N.-É.): aides de camp 
honoraires. 22 décembre, le commandant intérimaire J. N. Kenny, M.R.C. (R): aide de 
camp honoraire. 1956. 15 janvier, le surintendant Douglas Oswald Forrest de la Gen
darmerie royale du Canada, Fredericton (N.-B.): aide de camp honoraire. 2 février, 
l'inspecteur Ronald James Herman de la Gendarmerie royale du Canada, Halifax (N.-É.): 
aide de camp honoraire. L'inspecteur W- H. G. Nevin: renonce à son poste d'aide de 
camp honoraire. 1" mars, le lieutenant-colonel I. P. Phelan, C M . : aide de camp honoraire. 



1254 RENSEIGNEMENTS DIVERS 

Lieutenants-gouverneurs.—1955. 7 septembre, Frank McKenzie Ross, C.M.G., 
C M . : lieutenant-gouverneur de la Colombie-Britannique, à compter du 3 octobre 1955'. 

Ministres du Cabinet.—1955. S novembre, l'hon. Hugues Lapointe, membre du 
conseil privé de la Reine pour le Canada: ministre des Postes. 

Sénateurs.—1955. 28 juillet, Donald Cameron, Edmonton (Alb.): membre du Sénat 
et sénateur pour l'Alberta. William M. Wall, Winnipeg (Man.): membre du Sénat et 
sénateur pour le Manitoba. David Croll, député, Toronto (Ont.): membre du Sénat 
et sénateur pour l'Ontario. Thomas d'Arcy Léonard, C.B.È., C.R., Toronto (Ont.): 
membre du Sénat et sénateur pour l'Ontario. Fred A. McGrand, M.D., C M . , Fredericton 
(N.-B.): membre du Sénat et sénateur pour le Nouveau-Brunswick. Calixte-F. Savoie, 
Moncton (N.-B.): membre du^ Sénat et sénateur pour le Nouveau-Brunswick. Donald 
Smith, D.D.S., Liverpool (N.-Ê.): membre du Sénat et sénateur pour la Nouvelle-Ecosse. 
L'hon. Harold Connolly, M.L.A., Halifax (N.-É.): membre du Sénat et sénateur pour la 
Nouvelle-Ecosse.^ Mrs. Florence Elsie Inman, Montague (I.-P.-É.): membre du Sénat et 
sénateur pour l'île-du-Prince-Édouard. J. T. Hackett, C.R., Montréal (P.Q.): membre 
du Sénat et sénateur pour la circonscription de Victoria dans Québec. Hartland de 
Montarville Molson, O.B.E., C.A., Montréal (P.Q.): membre du Sénat et sénateur pour la 
circonscription d'Alma dans Québec. L'hon. C G. Power, C M . , député, Saint-Paeôme 
(P.Q.): membre du Sénat et sénateur pour la circonscription du Golfe dans Québec. 
J.-F. Pouliot, député, Rivière-du-Loup (P.Q.): membre du Sénat et sénateur pour la cir
conscription de De-la-Durantaye dans Québec. 

Greffier du Sénat et greffier du Parlement.—1955. 28 juillet, John Forbes Mac-
Neill, C.R. : greffier du Sénat et greffier du Parlement, à compter du 22 octobre 1955. 

Adjoints parlementaires.—1956. 9 février, Joseph-Adéodat Blanchette,_ député: 
adjoint au ministre du Travail. Lucien Cardin, député: adjoint au Secrétaire d'Etat pour 
les Affaires extérieures. Paul Théodore Hellyer, député: adjoint au ministre de la Défense 
nationale. 

Sous-ministres.—1955. 8 juin, maréchal de l'air Frank R. Miller: sous-ministre de 
la Défense nationale, à compter du 15 août 1955, à la place de C M. Drury, démissionnaire 
à compter du 25 juillet 1955. 28 juillet, Georges-Lucien Lalonde, sous-ministre adjoint 
des Affaires des anciens conbattants: sous-ministre des Affaires des anciens combattants, 
à compter du 1 e r août 1955, à la place du major-général E. L. M. Burns. 

Nominat ions diplomatiques.—1955. 23 juin, Evan Benjamin Rogers: ambas
sadeur du Canada au Pérou. D r Robert Alexander MacKay: représentant permanent 
du Canada aux Nations Unies à New-York. 5 août, L.-P. Picard, C.R.: ambassadeur du 
Canada en Argentine. 16 août, Alfred Rive: ambassadeur du Canada en Irlande. 16 
septembre, Jean-Antoine Chapdelaine: ministre du Canada en Suède et concurremment 
ministre du Canada en Finlande. 1956. 5 janvier, Léon Mayrand: ambassadeur du 
Canada à Madrid (Espagne). 11 janvier, Herbert Frederick Brooks-Hill Feaver: de 
ministre à ambassadeur du Canada à Copenhague (Danemark). Richard Plant Bower: 
ambassadeur du Canada à Caracas (Venezuela). 12 avril, Jean-Antoine Chapdelaine, 
envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire du Canada en Suède: ambassadeur du 
Canada en Suède. Kenneth Porter Kirkwood: haut commissaire du Canada en Nouvelle-
Zélande, à compter du 1 e r juillet 1956. Egerton Herbert Norman: ambassadeur du Canada 
en Egypte et concurremment envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire au Liban, 
à compter du 15 juillet 1956. David Moffat Johnson: ambassadeur du Canada à l'Union 
des Républiques Socialistes Soviétiques, à compter du 15 juillet 1956. 
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Nominations judiciaires 

Cours supérieures.—1955. 13 janvier, l'hon. John Evans Adamson, juge à la Cour 
d'appel du Manitoba: juge en chef à la Cour d'appel du Manitoba, avec prérogatives et 
titre de juge en chef du Manitoba, et ex officio juge à la Cour du Banc de la Reine pour le 
Manitoba. L'hon. Ivan Schultz, C.R., Winnipeg (Man.): juge à la Cour d'appel pour 
le Manitoba et ex officio juge à la Cour du Banc de la Reine pour le Manitoba. 1" mars, 
Edwin George Thompson, C.R., Stratford (Ont.): juge à la Cour suprême d'Ontario et 
membre de la Haute Cour de Justice d'Ontario et ex officio membre de la Cour d'appel 
pour l'Ontario. L'hon. Walter Frank Schrœder, juge à la Cour suprême d'Ontario et 
membre de la Haute Cour de Justice d'Ontario: membre de la Cour d'appel pour Ontario 
et ex officio membre de la Haute Cour de Justice pour Ontario. 23 mars, Louis McCoskery 
Ritchie, C.R., Saint-Jean (N.-B.): juge puîné à la Cour de l'Échiquier du Canada, à compter 
du 21 avril 1955. 12 juillet, André Taschereau, C.R.: juge puîné à la Cour du Banc de la 
Reine dans et pour Québec, à compter du 1e r octobre 1955. Sherwood Lett, C.R.: juge 
en chef à la Cour suprême de la Colombie-Britannique, à compter du 1e r septembre 1955. 
L'hon. James Moses Coady, juge à la Cour suprême de la Colombie-Britannique: conseiller 
à la Cour d'appel pour la Colombie-Britannique, à compter du 1 e r septembre 1955. William 
Morin, C.R.: juge puîné à la Cour supérieure pour le district de Québec dans Québec, à 
compter du 1e r septembre 1955. 28 juillet, John B. McNair, C.R.: juge à la Division 
d'appel de la Cour suprême du Nouveau-Brunswick. Marie-Alfred-Elzéar-Gabriel-Roger 
Belleau, C.R. : greffier à la Cour de l'Échiquier du Canada. .Z" septembre, George Robert 
Whitely Owen, C.R. : juge puîné à la Cour du Banc de la Reine dans et pour Québec, à 
compter du 1e r octobre 1955. 16 août, George F. Reid, C.R. : juge puîné à la Cour supé
rieure pour le district de Montréal dans Québec. Charles-A. Sylvestre, C.R. : juge puîné 
à la Cour supérieure pour le district de Montréal dans Québec, à compter du 1 e r octobre 
1955. 16 septembre, Roger Ouimet, C.R. : juge puîné à la Cour supérieure pour le district de 
Montréal dans Québec, à compter du 15 octobre 1955. 28 septembre, l'hon. John Babbitt 
McNair, juge à la Division d'appel de la Cour suprême du Nouveau-Brunswick: juge en 
chef à la Division d'appel de la Cour suprême du Nouveau-Brunswick, avec prérogatives 
et titre de juge en chef du Nouveau-Brunswick, à compter du 1e r octobre 1955. L'hon. 
George Frederick Gregory Bridges, juge au Banc de la Reine de la Cour suprême du 
Nouveau-Brunswick: juge à la Division d'appel de la Cour suprême du Nouveau-Brunswick, 
à compter du 1e r octobre 1955. 4 octobre, Jean-Pierre Charbonneau, C.R. : juge puîné à 
la Cour supérieure pour le district de Montréal dans Québec, à compter du 1 e r novembre 

1955. 7 octobre, le juge Arthur Edward Lord, juge à la Cour de comté de Vancouver: 
juge à la Cour suprême de la Colombie-Britannique, à compter du 8 octobre 1955. F . A. 
Sheppard, C.R.: conseiller à la Cour d'appel pour la Colombie-Britannique, à compter 
du 14 octobre 1955. 9 novembre, Jacques Dumoulin, C.R.: juge puîné à la Cour de l'Échi
quier du Canada, à compter du 1 e r décembre 1955. 16 novembre, l'hon. James D. Hynd-
man: substitut à la Cour de l'Échiquier du Canada durant une période indéterminée. 
30 novembre, le gendarme Joseph Raymond Johnson, du détachement de la Gendarmerie 
royale du Canada de Inlet Pond (T. N.-O.): magistrat désigné pour l'administration de 
la loi sur la citoyenneté canadienne. 14 décembre, l'hon. Louis McCoskery Ritchie: juge 
à la Division d'appel de la Cour suprême du Nouveau-Brunswick, à compter du 16 janvier 
1956. 1956. 9 février, le juge Harry Joseph Sullivan, juge à la Cour de comté du comté 
de Westminster en Colombie-Britannique: juge à la Cour suprême de la Colombie-Bri
tannique. 1" mars, Henry G. Nolan, C.R. : juge puîné à la Cour suprême du Canada. 

Cours de comté et de district.—1955. 13 janvier, le juge Walter E. Darby, juge à la 
Cour de comté du comté de Prince en île-du-Prince-Édouard: juge à la Cour des jeunes 
de la ville de Summerside en Île-du-Prince-Édouard, à la place du juge Lloyd G. Lewis, 
décédé. 17février, J. T. Calligan, C.R., Pembroke (Ont.): juge à la Cour de comté du comté 
de Renfrew et juge local de la Haute Cour de Justice pour Ontario. 27 avril, Gordon 
Alexander Mclntyre: désigné comme magistrat à la Cour des jeunes des districts miniers 
de Mayo et de Dawson, du territoire du Yukon, au sud du 66° de latitude nord. 29 avril, 
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H. A. Rutherford, C.R.: juge à la Cour de district du district judiciaire d'Estevan en 
Saskatchewan. Le juge John Ross MacDonald: juge à la Cour de district du district judi
ciaire de Melfort en Saskatchewan. R. S. E. Walshe, C.R.: juge à la Cour de district 
du district judiciaire d'Arcola en Saskatchewan. 15 juin, Frances Lillian Thomson 
greffier de la Cour territoriale des Territoires du Nord-Ouest pour le district judiciaire 
de Yellowknife-Mackenzie et greffier de la Cour de magistrat de police des Territoires 
du Nord-Ouest, à compter du 1e r avril 1955. 38 juillet, Adrien J. Cormier, avocat: juge 
à la Cour de comté pour les comtés de Kent et de Westmorland au Nouveau-Brunswick. 
16 septembre, le juge John H. Sissons, juge en chef de la Cour de district du district du 
sud de l'Alberta en Alberta: juge à la Cour territoriale des Territoires du Nord-Ouest. 
Le juge Elmer Best Fair, juge à la Cour de district du district du sud de l'Alberta en 
Alberta: juge en chef à la Cour de district du district du sud de 1 Alberta. L.-S. Turcotte, 
avocat: juge à la Cour de district du district du sud de l'Alberta et juge local à la Cour 
suprême d'Alberta. 88 septembre, le juge Charles Jordan Jones, juge à la Cour de comté 
pour les comtés de Carleton, Charlotte, Victoria et Madawaska au Nouveau-Brunswick: 
juge à la Cour du Banc de la Reine de la Cour suprême du Nouveau-Brunswick, à compter 
du 1e r octobre 1955. D. Raymond Bishop, C.R. : juge à la Cour de comté pour les comtés 
de Carleton, Charlotte, Victoria et Madawaska au Nouveau-Brunswick, à compter du 
1 e r octobre 1955. 7 octobre, Alfred H. J. Swencisky, avocat: juge à la Cour de comté de 
Vancouver en Colombie-Britannique et juge local à la Cour suprême de la Colombie-
Britannique, à compter du 8 octobre 1955. 3 novembre, Geneviève Anne Driscoll: greffier 
de la Cour de magistrat de police des Territoires du Nord-Ouest et greffier adjoint de la 
Cour territoriale des Territoires du Nord-Ouest pour le district judiciaire de Yellowknife-
Mackenzie, et Laurence Hudson Phinney: greffier adjoint de la Cour de magistrat de 
police des Territoires du Nord-Ouest, à compter du 1 e r novembre 1955. Evelyn Groom 
Thompson: greffier de la Cour de magistrat de police pour le territoire du Yukon, et Wini-
fred E. Clark: rapporteur à la Cour du territoire du Yukon, à compter du 1er octobre 1955. 
16 novembre, H. W. Pope, C.R.: juge à la Cour de district du district judiciaire de Moose 
Jaw en Saskatchewan, à compter du 17 novembre 1955. 7 décembre, Winifred E. Clark: 
greffier adjoint de la Cour territoriale du territoire du Yukon pour une période de trois 
mois à partir du 1e r décembre 1955. Le gendarme Donald James Berkey, de la Gendar
merie royale du Canada: greffier de la Cour territoriale des Territoires du Nord-Ouest 
pour le district judiciaire de Yellowknife-Mackenzie, et shérif pour le district judiciaire 
de Yellowknife-Mackenzie, Territoires du Nord-Ouest, en attendant des nominations 
permanentes à ces postes. 14 décembre, Franklin McCallum Griffiths, C.R.: juge junior 
à la Cour de comté du comté de Welland en Ontario, et juge local de la Haute Cour de 
Justice d'Ontario. 1956. 11 janvier, l'hon. John Howard Sissons, juge de la Cour 
territoriale pour les Territoires du Nord-Ouest: substitut à la Cour territoriale du territoire 
du Yukon pour la période commençant à la date mentionnée et se terminant le 15 janvier 
1961. L'hon. John Edward Gibben, juge à la Cour territoriale pour le territoire du Yukon: 
substitut à la Cour territoriale pour les Territoires du Nord-Ouest pour la période com
mençant à la date mentionnée et se terminant le 15 janvier 1961. 25 janvier, W. G. E. 
Campbell, avocat: juge à la Cour de district du district judiciaire d'Estevan en Saskat
chewan. Le juge Henry Adelbert Rutherford: juge à la Cour de district du district judi
ciaire de Yorkton en Saskatchewan. 9 février, G. W- Bruce Fraser, avocat: juge à la 
Cour de comté de Westminster en Colombie-Britannique, et juge local à la Cour suprême 
de la Colombie-Britannique. 10 mai, Charles William Morrow, C.R.: juge à la Cour 
de comté de Cariboo en Colombie-Britannique, et juge local à la Cour suprême de la 
Colombie-Britannique. H juin, Thomas W. Brown, C.R. : juge de la Cour suprême de 
la Colombie-Britannique. John G. Ruttan, avocat: juge à la Cour suprême de la Colombie-
Britannique. 
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Nominations gouvernementales à divers conseils, commissions, etc. 

Commission des transports aériens.—1955. 21 janvier, Gérald Morrisset, Ottawa 
(Ont.): membre pour une période de dix ans à compter du 21 janvier 1955. 

Commission de contrôle de l'énergie atomique.—1956. 1" mars, George C. Bateman 
et William J. Bennett: membres pour un nouveau terme expirant le 31 mars 1959. 

Banque du Canada.—1955. 22 juillet, Arthur M. Day, M.D. : directeur, du 18 août 
1955 au 28 février 1958, soit le reste du terme de G. G. Coote. 1956. 15 mars, les per
sonnes dont les noms suivent seront directeurs pour un terme de trois ans à compter du 
1" mars 1956: N. A. Hesler, A.-C. Picard, J. M. Buehanan, et R. M. Milliken, C.R. 

Commissaires du havre de Belleville.—1956. 1" mars, A. H. Ketcheson et Herbert 
McCabe: de nouveau commissaires, chacun pour un terme de trois ans à compter du 1 e r 

novembre 1955. 

Commissaires pour le Canada de la Commission des transports.—1955. 16 août, Léonard 
J. Knowles: membre, à compter du 1e r septembre 1955, à la place de O. A. Matthews. 

Société Radio-Canada.—1955. 1" avril, Gordon Arnaud Winter: gouverneur pour un 
nouveau terme de trois ans, à compter du 1e r avril 1955. Roy J. Fry: gouverneur pour 
un nouveau terme de trois ans, à compter du 1e r avril 1955. 2 septembre, Gérard Gingras: 
gouverneur pour un terme de trois ans, à compter du 1e r septembre 1955. 

Société canadienne de télécommunications transmarines.—1956. 8 mars, Alfred-
Frédéric Mercier: directeur pour un terme de trois ans, à compter du 15 mars 1956, à la 
place du lieutenant-colonel Henri Gagnon. Le lieutenant-commander Charles Peter 
Edwards: directeur pour un nouveau terme de trois ans, à compter du 15 mars 1956. 

Commission canadienne des pensions.—1955. 13 mai, Russell Charles Gordon, 
C.B.E., D.C.: membre pour une période de dix ans, à compter du 15 juin 1955. 16 sep
tembre, Stephen G. Mooney, C.R. : membre pour une période de dix ans, à compter du 
1er octobre 1955. S novembre, lieutenant-colonel Ulric Blier: membre pour une période 
de dix ans, à compter du 16 novembre 1955. 1956. 15 mars, brigadier C. B. Topp, 
C.B.E., D.S.O., C M . et raie, premier avocat des pensions, ministère des Affaires des 
anciens combattants : membre ad hoc pour une période d'un an. 

Commission canadienne du blé.—1955. 6 juillet, J. H. Brownlee, W. J. Parker, C. P. 
Hansen, J. H. Wesson, Roy Marier et Ben Plumer: membres du Comité consultatif. 

Société centrale d'hypothèques et de logement.—1955. 8 mars, R. B. Bryce, greffier du 
conseil privé et secrétaire du Cabinet: directeur à la place de J. E. Coyne. W. J. Waines: 
directeur pour un nouveau terme de trois ans, à compter du 31 mars 1955. 1956. 26 
avril, Mrs. Monica McQueen et Edward F. Charlton: directeurs pour une période exiprant 
le 31 mars 1959. 

Commission du service civil.—1955. 4 octobre, Stanley Gilbert Nelson: membre pour 
un nouveau terme de deux ans et président de la Commission, à compter du 6 septembre 
1955. 
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Cour de la citoyenneté canadienne.—1955. 1" septembre, les personnes dont les noms 
suivent désignées comme magistrats aux fins de la loi sur la citoyenneté canadienne aux 
divers endroits du Canada indiqués ci-dessous dans chaque cas: magistrat de police, 
L. H. Phinney, Cour territoriale, Yellowknife (T. N.-O.); l'inspecteur René John Belec', 
officier commandant la sous-division de Fort-Smith de la Gendarmerie royale à Fort-
Smith (T. N.-O.); l'inspecteur William George Fraser, officier commandant la sous-division 
d'Aklavick de la Gendarmerie royale à Aklavik (T. N.-O.); le gendarme Charles Edward 
Boone, du détachement de la Gendarmerie royale de Chesterfield Inlet (T. N.-O.): le caporal 
Clarence James Dent, du détachement de la Gendarmerie royale de Baker Lake (T. N.-O.); 
le caporal Raymond Richard Johnson, du détachement de la Gendarmerie royale de Pond 
Inlet (T. N.-O.); le gendarme Roger Eugène Moore, du détachement de la Gendarmerie 
royale de Old Crow (Yukon); R. A. J. Phillips et A. Stevenson, officiers de patrouille de 
l'Arctique oriental, ministère du Nord canadien et des Ressources nationales; W. G. Kerr, 
officier de la Division des régions septentrionales, Churchill (T. N.-O.); A. J. Boxer, officier 
de la Division des régions septentrionales, Yellowknife (T. N.-O.); D. E. Wilkinson, 
officier de la Division des régions septentrionales, Frobisher Bay (T. N.-O.); R. D. Van 
Norman, officier de la Division des régions septentrionales, Frobisher Bay (T. N.-O.); et 
J. G. Walton, officier de la Division des régions septentrionales, Fort-Chimo (P.Q.). 1956. 
3 janvier, le gendarme Joseph Raymond Johnson, du détachement de la Gendarmerie 
royale de Pond Inlet (T. N.-O.). 

Conseil de recherches pour la défense.—1955. 23 mars, le professeur Louis-Paul Dugal, 
O.B.E., de l'Université Laval de Québec et le professeur Henry George Thode, M.B.E., 
de l'Université McMaster, Hamilton (Ont.): membres pour un terme de trois ans, à compter 
du 1 " avril 1955. 29 septembre, Adam Hartley Zimmerman, vice-président: président à 
la place du D r Omond McKillop Solandt, démissionnaire, à compter du 1e r mars 1956. 
1956. H juin, Herbert Hayman Lank et D r William James Archibald: membres, du 
7 juin 1956 au 31 mars 1959. 

Commission du District fédéral.—1956. 9 février, Edgar Baird: membre à la place 
de Eric Cook, démissionnaire, pour la période expirant le 31 décembre 1960. 

Commission des grains.—1955. 29 avril, Joseph Ingolph Hetland: commissaire 
adjoint pour la Saskatchewan, à compter du 18 avril 1955. 

Commission des pêches des Grands lacs.—1955. 30 novembre, Andrew Lyle Pritchard, 
directeur, Division de la conservation et de l'expansion, ministère des Pêcheries, Ottawa 
(Ont.); William John Knox Harkness, chef de la Division de la Pêche et de la Faune, mi
nistère des Terres et Forêts, Toronto (Ont.); et Arthur Owen Blackhurst, administrateur 
du Ontario Council of Commercial Fisheries, Port Dover (Ont.): commissaire pour le 
Canada pour une période de deux ans, à compter du 1e r décembre 1955. 

Commission des lieux et monuments historiques du Canada.—1955. 5 mai, Bruce 
C. Ferguson: membre représentant la Nouvelle-Ecosse pour une période de cinq ans, à 
compter du 13 avril 1955, à la place de T. H. Raddall, démissionnaire. 26 octobre, Harry 
James William Walker et Edouard Fiset, M.R.A.I.C, S.A.D.C.F., M.I.P.T.P.: membres 
représentant les provinces d'Ontario et de Québec pour une période de trois et quatre ans 
respectivement. 

Commission internationale des pêches de l'Atlantique du nord-ouest.—1955. 13 mai, 
Les personnes suivantes deviennent commissaires: Stewart Bâtes, président, Société 
centrale d'hypothèques et de logement; Louis S. Bradbury, président de la Commission 
des pêches de Terre-Neuve, du 8 mars au 31 juin 1955; J. Howard MacKichan, adminis
trateur général, United Maritime Fishermen, Limited, Halifax (N.-É.), pour la période de 
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deux ans, à compter du 8 mars 1955. 30 juin, George R. Clark, sous-ministre des Pêcheries: 
commissaire à compter du 1 e r juillet 1955. 1956. $5 janvier, J. T. Cheeseman: commis
saire pour un terme expirant le 30 juin 1957. 

Commission internationale des pêches du Pacifique nord pour le Canada.—1955. 9 fé
vrier, George Russel Clark, sous-ministre des Pêcheries, Ottawa: membre, à la place de 
Stewart Bâtes, à compter du 1e r février 1955. 

Commission internationale de la pêche au flétan du Pacifique.—1955. 20 janvier, 
Samuel Vincent Ozere, sous-ministre adjoint des Pêcheries, Ottawa: un des membres 
canadiens à la place de George R. Clark, à compter du 10 janvier 1955. 

Commission internationale de la pêche au saumon dans le Pacifique.—1955. 9 février, 
H. R. MacMillan, Vancouver (C.-B.): membre pour la période expirant le 31 décembre 
1955. 1956. 11 janvier, H. R. MacMillan: de nouveau membre pour la période expirant 
le 31 décembre 1957. 

Commission internationale de la chasse à la baleine.—1955. 1" mars, l'hon. James Sin
clair, ministre des Pêcheries: membre, à la place de G. R. Clark. L'hon. juge W. F. Spence 
de la Haute Cour de Justice d'Ontario: président. S mai, Alistair Fraser, adjoint exécutif 
du ministre des Pêcheries: pour représenter le gouvernement du Canada à la Commission 
internationale de la chasse à la baleine, à la place de l'hon. James Sinclair. 

Commission de la frontière Manitoba-Territoires du Nord-Ouest.—1955. 7 juillet, 
R. Thistlethwaite, arpenteur général du Canada, et H. E. Beresford, directeur du Service 
d'arpentage du ministère des Mines et des Ressources naturelles du Manitoba: membres, 
T. Thistlethwaite: président de la commission. 

Loi sur l'utilisation des terrains marécageux des provinces Maritimes.—1955. 3 novem
bre, Howard Trueman: membre du comité consultatif établi en vertu de la loi. 

Office national du film.—1955. 9 novembre, D r Léon Lortie et Harry L. Roper: de 
nouveau membres pour une période de trois ans, à compter du 14 novembre 1955. Mm e 

Winnifred Brown: membre pour une période de trois ans, à compter du 14 octobre 1955. 

Conseil des ports nationaux.—1955. 4 janvier, Bennett John Roberts, membre: 
président à compter du 28 décembre 1954. 30 mars, Campbell H. Malcolm et Ernest 
J. Alton: membres à compter du 1er avril 1955. 

Conseil consultatif de la bibliothèque nationale.—1956. 29 mars, les personnes suivantes 
membres pour un nouveau terme expirant le 31 décembre 1959: M l l e Elizabeth Dafoe, le 
R.P. A. M. Morisset et l'hon. Thane A. Campbell. 

Conseil national de recherches.—1955. 2S mars, les personnes suivantes membres pour 
un terme de trois ans expirant le 31 mars 1958: C. J. Mackenzie, CM.G. , M.C., D. Eng., 
D.Sc, LL.D., D.C.L., F.R.S.C, Ottawa (Ont.); T. Thorvaldson, M.A., Ph.D., D.Sc, 
LL.D., F.R.S.C, doyen honoraire des études postgraduées, Université de la Saskatchewan, 
Saskatoon (Sask.); W. H. Watson, M.A., Ph.D., F.R.S.C, professeur et doyen de la faculté 
de Physique, Université de Toronto (Ont.); R. S. Jane, B.A.Sc, M.Se. Ph.D., vice-président 
de l'exécutif, Shawinigan Chemicals, Ltd., 600, rue Dorchester ouest, Montréal (P.Q.); 
H. G. Thode, M.B.E., M.Sc, P h . D , F.R.S.C, F .R .S , principal, Hamilton Collège, et 
directeur des recherches, Université McMaster, Hamilton (Ont.). 1956. 29 mars, les 
personnes suivantes membres pour un terme de trois ans, du 1e r avril 1956 au 31 mars 1959: 
R. F. Farquharson, M.B.E, M . B , F.R.C.P. (C), F .R.C.P , D.Sc. (hon.), F.A.C.P, 
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doyen de la faculté de Médecine, et professeur de médecine à The Sir John and Lady 
Eaton, Université de Toronto; David L. Thomson, B.Sc, M.A., Ph.D., LL.D., F.R.S.C, 
F .C. I .C , vice-principal, Université McGill, Montréal; J. H. L. Johnstone, O.B.E., M.Sc, 
Ph.D., directeur du département de Physique et doyen de la faculté des Études post
graduées, Université Dalhousie, Halifax (N.-É.); I. McTaggart Cowan, B.A., Ph.D., 
F .R.S.C, professeur et directeur du département de Zoologie, Université de la Colombie-
Britannique, Vancouver (C.-B.); R. B. Miller, M.A., Ph.D., professeur de zoologie, Uni
versité d'Alberta, Edmonton (Alb.); R. B. Sargent, M.B.E., M.A., Ph.D., F.R.S.C, 
professeur de physique de McLaughlin Research, et directeur du département de Physique, 
Université Queen's, Kingston (Ont.). 

Commissaires du havre de New Westminster.—1956. 10 mai, Thomas W. Christie: 
commissaire à la place de William Gifford, démissionnaire. 

Commissaires du havre de North Fraser,—1955. 3 novembre, C. Cunningham et Ossie 
Freer: commissaires à la place de T. C. Brooke et de S. N. Noble, respectivement. 

Northern Ontario Pipe Line Crown Corporation.—1956. 7 juin, D. A. Golden, sous-
ministre de la Production de défense: président et, les personnes suivantes, directeurs. 
Herbert R. Balls, directeur, Division de l'administration financière et de la comptabilité, 
ministère des Finances; Marc Boyer, sous-ministre des Mines et Relevés techniques; 
Richard G. Johnson, président, Defence Construction (1951) Limited; Mitchell W. Sharp, 
sous-ministre adjoint au Commerce. 

Commission d'énergie des Territoires du Nord-Ouest.—1955. 23 mars, Thomas 
McMillan Patterson, Division du génie et des ressources hydrauliques, ministère du 
Nord canadien et des Ressources nationales: membre à la place de Norman Marr, décédé. 

Territoires du Nord-Ouest.—1955. 7 octobre, Harold Edward Parkes: greffier de la 
Cour territoriale du district judiciaire de Yellowknife-Mackenzie et greffier de la Cour de 
magistrat de police à la place de Frances Lillian Thomson, démissionnaire, à compter du 
1 e r octobre 1955. 

Commissaires du havre de Port-Alberni.—1956. S mai, Hugh Keith Reid: commissaire 
à compter du 1e r avril 1956 à la place de Thomas W. Christie, démissionnaire. 

Gardien de port.—1955. 9 février, le capitaine Hugh Grant Murray: gardien de port 
du port de Montréal à la place du capitaine Robert Henry Monks, retraité, à compter du 
1 e r février 1955. 

Commission sur les pratiques restrictives du commerce.—1955. 20 avril, Guy Roberge: 
membre à la place de Guy Favreau, C.R., démissionnaire, à compter du 16 mai 1955. 

Commissaires du havre de Toronto.—1955. 16 novembre, Frederick Douglas Tolchard: 
commissaire pour un nouveau terme de trois ans à compter du 15 novembre 1955. 
1956. H juin, W. A. Bennett: commissaire pour un terme de trois ans à compter du 
1e r avril 1956, à la place du D r M. D. Kinsella. 

Contrôleur des transports.—1956. 12 avril, Frank T. Rowan: contrôleur adjoint des 
transports. 

Commission d'assurance-chômage.—1955. 12 juillet, Robert J. Talion: commissaire 
pour un nouveau terme, du 11 juillet 1955 au 31 décembre 1955. U décembre, Gordon 
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G. Cushing, secrétaire-trésorier du Congrès des métiers et du travail du Canada: membre 
du comité consultatif de l'Assurance-chômage à la place de Percy R. Bengough, démis
sionnaire. 

Conseil consultatif de la formation professionnelle.—1955. 14 décembre, les personnes 
suivantes membres ou alternants pour la période expirant le 1 e r décembre 1958: T. H. 
Robinson, administrateur, Département des relations industrielles, Canadian International 
Paper Co., représentant les employeurs (membre); Gilles-H. Paquette, administrateur, 
Département des relations industrielles, Impérial Tobacco Company of Canada Ltd., repré
sentant les employeurs (alternant pour T. H. Robinson); William Léger, président, Fédé
ration nationale catholique des métiers du bâtiment et des matériaux de construction du 
Canada, représentant les employés (membre); Aldéric Gosselin, Syndicat des charpentiers 
et menuisiers de Montréal, représentant les employés (alternant pour William Léger); 
W. Elliott Wilson, sous-ministre du Travail, Manitoba, représentant la province du 
Manitoba (membre); L. S. Smith, ministère de l'Instruction publique, Manitoba, repré
sentant la province du Manitoba (alternant pour W. Elliott Wilson); Gustave Poisson, 
sous-ministre, ministère du Bien-être social et de la Jeunesse (Québec), représentant la pro
vince de Québec (membre); André Landry, directeur général, Division de la formation de 
la jeunesse, ministère du Bien-être et de la Jeunesse (Québec), représentant la province de 
Québec (alternant pour Gustave Poisson); D r L. W. Shaw, sous-ministre et directeur de 
l'Instruction publique, île-du-Prince-Édouard, représentant la province de l'île-du-Prince-
Edouard (membre); Edward D. MacPhail, directeur, Ecole professionnelle de Charlotte-
town, représentant la province de l'île-du-Prince-Edouard (alternant pour D r L. W. Shaw); 
Mme A. Turner Bone, présidente, The National Council of Women for Canada, représentant 
la population féminine (membre); M"16 F . F . Worthington, secrétaire-correspondante, 
The National Council of Women for Canada, représentant la population féminine (alternant 
pour M " ' A. Turner Bone). 1956. 23 février, L. M. Schram, directeur du personnel, 
International Business Machines Co., Limited, Toronto (Ont.): alternant pour W. H. C. 
Seeley, représentant les employeurs, à la place de W. E. Weaver, démissionnaire. 

Nominations diverses.—1955. 1er mars, W. N. Wickwire et Marcel Bélanger: com
missaires en vertu de la loi sur les enquêtes pour enquêter et faire rapport sur toutes les 
questions relatives à la loi sur la marine marchande et le cabotage au Canada, touchant 
le transport par eau, ou par terre et par eau. 23 mars, Wilfrid Mayfield Cory, conseiller 
juridique, ministère de la Citoyenneté et de l'Immigration: magistrat à toutes fins sous 
le régime de la loi sur la citoyenneté canadienne, à compter du 1e r avril 1955. 20 avril, 
Paul Fontaine, C.R.: magistrat à toutes fins sous le régime de la loi sur la citoyenneté 
canadienne, à compter du 20 avril 1955. Les personnes suivantes: commissaires de 
l'Essai, conformément à l'article 18 de la loi sur la monnaie, l'Hôtel des monnaies et le 
fonds des changes: D r John Hart de la Division de Physique et M. E. Bednas de la Division 
de Chimie appliquée, Conseil national de Recherches, et W. R. Inman, Division des mines, 
ministère des Mines et Relevés techniques. 13 mai, Wilfrid Mayfield Cory, président 
du tribunal de la citoyenneté canadienne, pour le comté de York en Ontario, Allen Joseph 
MacLeod, directeur du Droit criminel au ministère de la Justice, David Howard Woodhouse 
Henry, directeur des conseillers juridiques, ministère de la Justice, et John Donald Afïieck, 
conseiller juridique, ministère du Commerce: nommés chacun conseiller juridique de la 
Reine. 15 juin, Max Hirsch Wershof, sous-secrétaire adjoint, ministère des Affaires 
extérieures, Ottawa: conseiller juridique de la Reine. 16 juin, Thon. James Wilfred Estey, 
juge puîné de la Cour suprême du Canada: sous-administrateur du gouvernement du 
Canada. L'hon. Charles Holland Locke, juge puîné de la Cour suprême du Canada: 
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sous-administrateur du gouvernement du Canada. Joseph-François Delaute: sous-
administrateur du gouvernement du Canada pour apposer sa signature à certains docu
ments. 17 juin, Walter Lockhart Gordon, Omer Lussier, Albert Edward Grauer, Andrew 
Stewart et Raymond Gushue: commissaires en vertu de la partie I de la loi sur les enquêtes 
pour enquêter et faire rapport sur les futures possibilités économiques au Canada; ledit 
Walter Lockhart Gordon nommé président de la commission et Douglas V. LePan, secré
taire et directeur des recherches. 28 juillet, J. D. McLeod, chef, Division des ressources 
hydrauliques, ministère du Nord canadien et des Ressources nationales: représentant du 
Canada à la Commission du lac Memphremagog et à la Commission internationale de 
contrôle des rivières St. Mary-Milk, à la place de T. M. Patterson. J. E. Hickey et 
John J. Whelan : membres de la Commission du port et de pilotage à Saint-Jean, à la place 
du capitaine M. G. Dalton, démissionnaire, et du capitaine N. S. Halfyard, décédé. 
1er sept,, le juge William Loyola Whelan: commissaire per dedimus potestatem pour faire 
prêter le serment d'allégeance et autres serments à l'administrateur du gouvernement 
de la province de Terre-Neuve, du 1 e r au 30 septembre 1955. 16 sept., le caporal Edward 
Everett James et le caporal Alexander Romenco, employés du laboratoire des recherches 
criminelles de la Gendarmerie royale à Regina (Sask.): analystes dûment qualifiés aux 
termes de la loi sur l'opium et les drogues narcotiques, à compter du 10 août 1955. 19 oct., 
l'hon. John Babbitt McNair, juge en chef du Nouveau-Brunswick: administrateur amovible 
du gouvernement de la province du Nouveau-Brunswick, chaque fois que le lieutenant-
gouverneur, l'hon. D . L. MacLaren, ne peut remplir ses fonctions en raison d'absence, 
de maladie ou autre incapacité. 3 novembre, John Forbes MacNeill, C.R., greffier au Sénat: 
commissaire pour faire prêter le serment d'allégeance et le serment de compétence aux 
personnes nommées au Sénat. George A. Rogers, haut fonctionnaire du ministère de la 
Justice: commissaire pour assermenter et accepter et recevoir les dépositions, déclarations 
et affirmations au Canada pour la Cour suprême et pour la Cour de l'Echiquier du Canada. 
16 novembre, le capitaine R. J. Randell: capitaine de port à Saint-Jean (T.-N.), à compter 
du 16 septembre 1954, à la place du capitaine N. S. Halfyard, décédé. 2 décembre, Robert 
MacLaren Fowler, Edmond Turcotte, ambassadeur du Canada en Colombie, et James 
Stewart: commissaires en vertu de la partie I de la loi sur les enquêtes, pour enquêter en 
matière de radio et télévision diffusées au Canada et Robert MacLaren Fowler: président 
de la commission. 7 décembre, Alan Lewis Brown, C.A.: sous-commissaire des péniten-
tiers, à compter du 15 décembre 1955. 1956. 15 mars, le capitaine David Bennett 
Stampton, examinateur des capitaines et seconds, ministère des Transports: capitaine 
de port à Saint-Jean (T.-N.), à la place du capitaine R. J. Randell. 26 avril, D r T. M. 
Dauphinée, de la Division de Physique, D r R. D. Heyding, de la Division de Chimie appli
quée, Conseil national de recherches, et W. R. Inman, de la Division des Mines, ministère 
des Mines et relevés techniques: commissaire de l'Essai pour examiner et trébucher les pièces 
de monnaie canadienne frappées à l'Hôtel de la monnaie en 1955. 14 juin, H. B. McKin-
non, président de la Commission du tarif, et J. C. Leslie, secrétaire de la Commission du 
tarif: commissaires pour assermenter et accepter et recevoir les dépositions. Francis 
Seems: inspecteur d'attirail des bateaux au havre de Dalhousie (N.-B.). Thomas W. 
Christie: membre du nouveau commandement de pilotage de New Westminster pour un 
an, à la place de William Gifford, démissionnaire. 

Territoire du Yukon.—1955. 8 juin, Frederick Howard Collins: commissaire à la 
place de Wilfrid George Brown, à compter du 15 juin 1955. 7 juillet, Frank Gramani 
Smith, avocat: registraire du district d'enregistrement des terres du Yukon, à la place de 
Wilfrid George Brown. 7 octobre, Frank Herbert Murphy: sous-registraire du district 
d'enregistrement des terres du Yukon. 
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PARTIE IV.—LEGISLATION FEDERALE, 1955 
Le classement ci-dessous a été fait d'après les Statuts. En résumant pareille matière, 

il n'est pas toujours facile d'indiquer toute la portée de la loi. Le lecteur intéressé à une 
loi particulière est donc renvoyé au volume et chapitre indiqués des Statuts du Canada. 

Législation de la deuxième session du vingt-deuxième Parlement, 
du 7 janvier au 28 juillet 1955 

Sujet, chapitre 
et date de la 

sanction 
Synopsis 

3-4 Elizabeth I I 

Agriculture— 

9 3 mars 

27 28 juin 

36 28 juin 

39 28 juin 

56 28 juillet 

Commerce— 

14 4 mai 

22 26 mai 

Constitution et 
gouvernement— 

5 24 mars 

12 31 mars 

16 4 mai 

17 4 mai 

21 26 ma i 

23 26 mai 

24 28 juin 

Loi modifiant la loi sur les grains du Canada, prévoit l 'augmentation des t ra i tements du 
commissaire en chef, des commissaires et des sous-commissaires. 

Loi sur les normes des produits agricoles du Canada, é tabli t des normes pour le classement e t 
l'inspection de tous les produits agricoles et réglemente le commerce international e t 
interprovincial de ces produits. 

Loi sur l'inspection des viandes, régissant l'inspection des viandes et des produits de viande 
faisant l 'objet d'un commerce international et interprovincial, promulguée principalement 
aux fins sanitaires et d'hygiène, par opposition à la qualité, au classement et aux normes. 

Loi modifiant la loi sur le rétablissement agricole des Prairies, place la loi sous la juridiction 
ministérielle pour tout projet ou plan particulier comportant une dépense supérieure à 
quinze mille dollars conformément à la loi sur l 'administration financière e t les règle
ments qui en découlent. 

Loi modifiant^ la loi sur Vassistance à l'agriculture des Prairies, modifiant la définition de 
terre cultivée admissible à l'allocation pour comprendre la terre qui ne pouvait être semée 
ni mise en jachère durant l'année d'allocation, pour des causes naturelles indépendantes 
de l'agriculteur. 

Loi sur l'exportation de la force motrice et des fluides et sur l'importation du gaz, revise et codifie 
la loi sur l'exportation de l'électricité et des fluides. L' importation du gaz, ainsi que 
l'exportation d e l à force motrice et des fluides, exige maintenant un permis. La loi stipule 
également sur l'imposition de droits d'exportation sur la force motrice exportée du Ca
nada. Elle n'autorise plus l'imposition de droits sur les exportations du gaz du pétrole 
et autres fluides. 

Loi modifiant la loi sur le poinçonnage des métaux précieux, relativement à la façon d'appliquer 
la marque de qualité à certains objets de métal et d'enregistrer la marque de commerce. 

Loi modifiant la loi sur la députation, change le nom du district électoral de Northumber land 
au Nouveau-Brunswick à Northumberland-Miramichi , pour le distinguer du district 
électoral de Northumberland en Ontario. 

Loi modifiant la loi sur les allocations de retraite des députés, apporte diverses modifications 
peu importantes à la législation sur les allocations de retrai te. 

Loi modifiant la loi sur la pension du service public, change certaines définitions touchant les 
articles sur le service ouvrant droit à pension, paiements aux veuves et aux enfants, examen 
médical dans certains cas, option par des fonctionnaires non établis de Terre-Neuve, 
service pouvant compter de la G.R.C. , etc. 

Loi modifiant la loi sur les terres territoriales, permet la vente de terres territoriales avant le 
relevé de 1 arpenteur. 

Loi modifiant la loi sur les Territoires du Nord-Ouest, augmente l ' indemnité de session des 
membres élus du Conseil des Territoires du Nord-Ouest. 

Loi modifiant la loi sur le Yukon, prévoit l 'augmentation de l ' indemnité de session ainsi que 
des allocations pour frais de subsistance et frais de voyage aux membres du Conseil du 
Yukon, relativement aux séances du conseil. 

Loi concernant la frontière entre les provinces d'Alberto et de Colombie-Britannique, reconnaît 
une partie de la ligne-frontière entre les deux provinces, arpentée et jalonnée par les com
missions désignées à cette fin. 
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Législation de la deuxième session du vingt-deuxième Parlement, 
du 7 janvier au 28 juillet 1955—suite 

Sujet, chapitre 
e t da te de la 

sanction 
Synopsis 

Cons t i tu t ion et 
gouvernement—fin 

35 28 juin 

44 11 juillet 

49 11 juillet 

Défense et Affaires 
des anciens 
combattants— 

13 31 mars 

28 28 juin 

43 28 juin 

52 28 juillet 

Finances— 

3 24 mars 

7 31 mars 

8 31 mars 

10 31 mars 

11 31 mars 

18 26 mai 

25 28 juin 

32 28 juin 

Loi modifiant la loi sur l'indemnisation des emloyés de l'État, s'étend aux personnes au service 
de l ' E t a t qui ne reçoivent pas un t rai tement ou salaire direct ainsi qu'aux personnes 
engagées sur place hors du Canada. E n vertu de cette modification, l'indemnité sera 
fixée suivant les lois de la province où l 'employé est ordinairement occupé plutôt qu'au 
lieu de l 'accident. Des prestations supplémentaires seront accordées si l'employé est 
vict ime d'un accident mortel au cours de ses fonctions en dehors du Heu où il est d'habitu
de occupé. 

Loi modifiant la loi sur la bibliothèque du Parlement, modifie la régie interne de la bibliothèque 
du Parlement . 

Loi modifiant la loi électorale du Canada, comprend plusieurs modifications d'ordre technique, 
préventive et de grande conséquence, toutes visant à simplifier la situation tant pour les 
électeurs que pour les administrateurs. Le directeur général des élections acquiert le 
plein s ta tu t de sous-ministre ainsi qu'une augmentation de traitement et l'allocation pour 
frais personnels de tout candidat est augmentée de $1,000 à $2,000. 

Loi modifiant la loi sur les subventions aux municipalités, étend l'application des paiements de 
subventions aux municipalités, au lieu d' impôts, et augmente le nombre de municipalités 
admissibles aux subventions. Les subventions seront calculées proportionnellement 
à la propriété fédérale par rapport à la propriété taxable seulement, plutôt que propor
tionnellement à la propriété fédérale par rapport à la propriété taxable et fédérale ensem
ble; elles seront de plus calculées sur la taxe foncière de toute la propriété plutôt qu à 
75 p. 100 du taux. 

Loi modifiant la loi de 1962 sur les allocations aux anciens combattants, augmente 1 allocation 
mensuelle versée en vertu de la loi e t élève la l imite du revenu autorise. Certaines 
prestations sont aussi accordées à des catégories nouvelles de personnes. 

Loi concernant les forces canadiennes, renferme des modifications à la loi de la défense nationale 
et à la loi sur les pensions des services de défense. 

Loi modifiant la loi de 196i sur les avantages destinés aux anciens combattants, abolit le 1" juillet 
1955 les prestations en vertu de la loi sur la réintégration dans les emplois civils et de la 
loi sur l 'assurance-chômage qui s'appliquaient aux engagements de peu de durée résultant 
de la situation urgente de la Corée en 1950. 

Loi modifiant la loi sur la production de défense, prolonge l'application des articles 23 à 31 au 
31 juillet 1959. L 'amendement stipule aussi que les règlements établis sous le régime 
de la loi doivent être soumis au Parlement sans délai. Si, avant sept jours, un avis 
de motion est présenté, signé par dix membres sollicitant la révocation ou 1 amendement, 
cette motion doit être débat tue dans les quatre jours de séance qui suivent. 

Loi modifiant la loi sur l'administration financière, augmente le t rai tement de l'auditeur général 
à $20,000 par année. 

Loi des subsides n° 1, 195S, accordant certaines sommes d'argent pour le service public de 
l'année financière expirant le 31 mars 1956. 

Loi des subsides n" «, 19S5, accordant certaines sommes d'argent pour le service public de 
l'année financière expirant le 31 mars 1955. 

Loi de 1955 sur un accord entre le Canada et l'Irlande en matière d'impôts sur le retenu, donnant 
suite à un accord entre le Canada et l ' Ir lande pour éviter les doubles impositions en 
matière d ' impôts sur le revenu. 

Loi de 1955 sur un accord entre le Canada et l'Irlande en matière de droits s " c f c s s ? ™ I ' . S ™ ° a ° ' 
suite à un accord entre le Canada et l 'Irlande pour éviter les doubles impositions en 

matière de droits successoraux. 

Loi des subsides n' S, 1955, accordant certaines sommes d'argent pour le service public de 

l'année financière expirant le 31 mars 1956. 

Loi des subsides n" i, 1955, accordant certaines sommes d'argent pour le service public de 

l'année financière expirant le 31 mars 1956. 

Loi modifiant la loi sur les douanes, comprend en plus d'autres; modifications ^ r e v i s i o r . d e s 
articles de la loi touchant l 'évaluation pour les droits e t l imite la période d appel ae 
l 'évaluation originale. 
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Législation de la deuxième session du vingt-deuxième Parlement, 
du 7 janvier au 28 juillet 1955—suite 

Sujet, chapitre 
et date de la 

sanction 

Finances—fin 

51 28 juillet 

53 28 juillet 

54 28 juillet 

55 28 juillet 

60 28 juillet 

Justice— 

2 24 mars 

40 28 juin 

45 11 juillet 

48 11 juillet 

Pêcheries— 

34 28 juin 

46 11 juillet 

Transports et 
communicatïons-

4 24 mars 

6 24 mars 

15 4 mai 

29 28 juin 

Synopsis 

Loi modifiant le tarif des douanes, met en vigueur les résolutions budgétaires affectant environ 
80 articles du tarif, dont plusieurs sont des modifications visant à éliminer le vague et 
les complications administratives, mais le tarif est aussi réduit sur un grand nombre 
d'articles. 

Loi modifiant la loi sur la taxe d'accise, met en vigueur les résolutions budgétaires touchant 
la loi sur la taxe d'accise, réduisant en particulier la taxe d'accise spéciale sur les auto
mobiles de voyageurs de 15 p. 100 à 10 p. 100 et supprimant la taxe d'accise spéciale de 
10 p. 100 sur les pneus et les chambres à air. 

Loi modifiant la loi de l'impôt sur le revenu, met en vigueur les résolutions budgétaires touchant 
l ' impôt sur le revenu. Les principaux changements d ' impôt varient de 13-3 p. 100 à 2-8 
p. 100 à compter du 1er juillet 1955. Le taux d ' impôt sur les revenus imposables des 
corporations excédant $20,000 est également réduit de 47 p. 100 à 45 p. 100 à compter du 
1er janvier 1955. 

Loi modifiant la loi de l'impôt sur le revenu, la loi sur les chemins de fer et la loi sur la Commission 
du tarif en ce qui concerne les t rai tements de certains hauts fonctionnaires, prévoit l'aug
mentation des t rai tements des membres de la Commission d'appel de l ' impôt sur le 
revenu, de la Commission des transports et de la Commission du tarif. 

Loi des subsides n° 5, 1955, accordant certaines sommes d'argent pour le service publie de 
l'année financière expirant le 31 mars 1956. 

Loi modifiant le Code criminel, inscrit aux statuts la date (1er avril 1955) d'entrée en vigueur 
du nouveau Code. 

Loi modifiant la loi sur les prisons et les maisons de correction, revise les règlements relatifs à 
la détention des garçons âgés de moins de seize ans condamnés à l 'emprisonnement au 
Nouveau-Brunswick. 

Loi modifiant le Code criminel, autorise à prélever un impôt sur chaque piste de courses, 
formant un capital suffisant pour exercer une surveillance égale et adéquate sur toutes 
les pistes de courses de toutes grandeurs. 

Loi modifiant la loi sur les juges ainsi que les dispositions judiciaires de la loi sur le Yukon et de 
la loi sur les Territoires du Nord-Ouest, prévoit l 'augmentation des trai tements des juges 
de la Cour suprême du Canada, de la Cour de l 'Echiquier du Canada et des cours supé
rieures et de comtés des provinces. L 'amendement prévoit aussi la nomination d'un 
juge des Territoires du Nord-Ouest. 

Loi de Convention sur les pêcheries des Grands lacs, établissant une convention sur les pêcheries 
des Grands lacs entre le Canada et les Etats-Unis, signée à Washington le 10 septembre 
1954. Une commission conjointe doit étudier les problèmes relatifs à la disparition de 
certaines espèces de poissons des Grands lacs et prendre des mesures pour leur conserva
tion. 

Loi sur les prêts aidant aux opérations de pêche, assure des prêts banquaires jusqu 'à $4,000 
aux pêcheurs afin de leur faciliter l 'achat, la construction et la réparation de certain outil
lage capital et son perfectionnement servant à exercer leur profession. 

jmbre des membres du conseil Loi modifiant la loi sur le Conseil des ports nationaux, porte le r 
de trois à quatre . 

Loi modifiant la lot des commissaires du havre de Winnipeg et Saint-Boniface, relativement à 
l'élection d'un président et la constitution d'un quorum. 

Loi sur les dommages causés aux tiers par des aéronefs étrangers, donnant suite à la Convention 
conclue par l'Organisation de l 'aviation civile internationale pour dédommager conve
nablement les personnes souffrant des dommages causés à la surface par des aéronefs 
étrangers, tout en limitant les responsabilités afin de ne pas nuire à l'expansion du transport 
international par air. 

Loi sur les chemins de fer nationaux du Canada, codifie en un s ta tu t les diverses législations 
relatives à l'organisation, à l 'administration et au financement des chemins de fer na
tionaux du Canada. 

63024—80 
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Législation de la deuxième session du vingt-deuxième Parlement, 
du 7 janvier au 28 juillet 1955—fin 

Sujet, chapitre 
et date de la 

sanction 

Transports et com
munications—fin 

30 28 juin 

31 28 juin 

38 28 juin 

41 28 juin 

42 28 juin 

47 11 juillet 

57 28 juillet 

58 28 juillet 

59 28 juillet 

Travail— 

1 13 janvier 

50 11 juillet 

Divers— 

19 26 mai 

20 26 mai 

26 28 juin 

37 28 juin 

Synopsis 

Loi de 1955 sur les chemins de fer nationaux du Canada (financement et garantie), autorise la 
prestation de fonds pour faire face à certaines dépenses d'établissement du réseau des 
chemins de fer nationaux du Canada pendant l'année civile 1955, ainsi que la garantie 
de certaines valeurs qu 'émet t ra la Compagnie. 

Loi de 1955 sur le remboursement d'obligations des chemins de fer nationaux du Canada, aux fins 
du remboursement d'obligations financières échues, arrivant à échéance et rachetables 
par anticipation. 

Loi de 1955 sur les prêts aux commissaires du havre de New-Westminster, accorde des fonds pour 
la construction d'une chaussée et d'un pont sur chevalets qui donneront accès à l'île 
Annacis, dans les l imites du havre de New-Westminster. 

Loi modifiant la loi sur les chemins de fer, porte de 1 million à 5 millions de dollars le crédit fé
déral annuel mis à la disposition de la Caisse des passages à niveau de chemin de fer pour 
des t ravaux de construction en vue de la protection, de la sécurité et de la commodité 
du public aux passages à niveau. L 'amendement stipule aussi certaines modifications 
du régime d'administration des fonds. 

Loi ratifiant une convention entre les commissaires du havre de Toronto, la Toronto Terminais 
Railway, la Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada et la Compagnie du chemin 
de fer canadien du Pacifique, relative à certaines installations des chemins de fer sur la 
propriété de la Commission du havre. 

Loi sur les ouvrages destinés à Vamélioration des cours d'eau internationaux, requiert un permis 
pour la construction, la mise en service et l 'entretien d'ouvrages destinés à l'amélioration 
de cours d'eau internationaux tels que barrage, obstacle, canal, bassin de retenue ou autre 
ouvrage dont l'objet ou effet consiste à augmenter, diminuer ou changer le débit naturel 
d'un cours d 'eau international hors du Canada. Cet te loi, sauf certains cas précis, s'ap
plique au gouvernement du Canada, au gouvernement de toute province ainsi qu'à tout 
particulier. 

Loi modifiant la loi sur la radio, soumet au contrôle et à l'inspection par le gouvernement la 
construction d'antennes pour stations de radio et impose une peine contre l'interception 
illégale de communications par radio. 

Loi modifiant la loi sur l'administration de la voie maritime du Saint-Laurent, autorise l 'Admi
nistration à exproprier des terrains des réserves indiennes ainsi que d'autres terrains. 

Loi modifiant la loi sur les transports, donne suite au rapport de la Commission royale aux 
fins d'enquête sur l'application et les conséquences de la convention visant une taxe con
venue de voituiage sous l 'autorité de la Commission des transports. 

Loi modifiant la loi sur Vassurance-chômage, augmentant les taux de prestations supplémen
taires qui seront versées, à compter du 1er janvier 1955, à certaines catégories de personnes 
du 1er janvier au 15 avril chaque année. 

Loi sur l'assurance-chômage, constitue la première revision générale de la loi depuis qu'elle 
a été instituée en 1941. Augmente les prestations et prévoit certaines modifications au 
sujet de la durée des prestations régulières et saisonnières. Les contributions sont décalées 
et modifiées d'après le salaire hebdomadaire plutôt que le gain journalier et les prestations 
sont fixées d'après la base hebdomadaire plutôt que journalière. L'application et 1 ad
ministration de la loi sont également modifiées. 

Loi modifiant la loi d'urgence sur l'aide à l'exploitation des mines d'or, prolonge l'application de 
la loi aux années 1955 et 1956. 

Loi modifiant la loi sur les lieux et monuments historiques, amplifie la définition de "endroit 
historique" et modifie légèrement la représentation à la Commission ainsi que le mode 
de versement et le montant des sommes à verser aux membres de la Commission. 

Loi modifiant la loi sur les aveugles, réduit à 18 ans l'âge d'admissibilité et augmente l'allo
cation. 

Loi modifiant la loi sur les parcs nationaux et visant l'établissement d'un parc national dans la 
province de Terre-Neuve, retire les terres du parc national des lacs Waterton pour les 
rendre aux Blood Indians contre droit de passage, et retire une île du parc national des 
îles du Saint-Laurent et prévoit l 'établissement d'un parc national à Terre-Neuve. 
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PARTIE V.—CHRONOLOGIE 

Les événements chronologiques de 1497 à 1866 sont décrits dans VAnnuaire de 1951, 
aux pp. 48-51, et ceux de 1867 à 1953 dans VAnnuaire de 1951, aux pp. 1293-1299. Les 
élections fédérales ou provinciales et les changements de législatures ou de ministères 
sont mentionnés au chapitre II, Constitution et gouvernement, et dans l'Appendice. 

1955. 7 janvier, cérémonies marquant l'ouverture du 
Parlement (2e session du 22e Parlement) 
télévisées pour la première fois. 24 janvier, 
on annonce un plan pour la construction de la 
première usine canadienne d'énergie atomique, 
près Des Joachims (Ont.). 24-27 janvier, 
Son Excellence Mohammed Ali, premier 
ministre du Pakistan, est en visite officielle 
à Ottawa. 26 janvier, la Chambre des 
communes approuve le Protocole du Traité 
de l'Atlantique-Nord stipulant l'admission au 
sein de l'OTAN de la République fédérale 
d'Allemagne (signé au nom du Canada le 
23 octobre 1954, à Paris). Si janvier, les 
ouvriers des usines d'automobiles et dépôts 
d'accessoires de Windsor, Oakville et Etobi-
coke (Ont.), retournent au travail après une 
grève de 109 jours—163,000 heures-hommes 
perdues. 31 janvier-8 février, Conférence des 
premiers ministres du Commonwealth à 
Londres (Angleterre) ; on présente au premier 
ministre du Canada le symbole de la liberté de 
Londres, un honneur rare. 9-10 février. Son 
Excellence le général Paul-Eugène Magloire, 
président de Haïti, visite Ottawa. 21 mars, 
un incendie détruit 35 bâtiments à Nicolet 
(P.Q.)—les dommages s'élèvent à «700,000. 
22 mars, l'aérodrome de Malton subit, au cours 
d'une violente tempête, un incendie qui cause 
pour cinq millions de dommages. 25-27 mars, 
Son Excellence Mario Scelba, premier ministre 
d'Italie, visite Ottawa. 2 avril, on inaugure 
officiellement le pont Angus L. Macdonald 
reliant Halifax à Dartmouth. 8 avril-14 mai, 
le très honorable C. D. Howe, ministre du 
Commerce, effectue une tournée de bonne 
entente en Australie et en Nouvelle-Zélande. 
12 avril, le sous-ministre de la Santé nationale 
et du Bien-être social assiste à la réunion de 
Ann-Harbour (Michigan), au cours de laquelle 
on communique les résultats des essais du 
vaccin Salk ; on procède immédiatement à 
la libération du stock de vaccin du Canada. 
26-27 avril, on tient à Ottawa la conférence 
fédérale-provinciale dont le principal sujet de 
discussion est l'assistance en cas de chômage. 
5 mai, la Haute commission alliée de Grande-
Bretagne, des Etats-Unis et de France 
proclame la fin de l'occupation de dix ans 
de l'Allemagne occidentale. 9 mai, le Comité 
de l'unité approuve la fusion du Congrès des 
Métiers et du Travail du Canada et du 
Congrès du Travail, fusion qui est confirmée 
plus tard aux conventions respectives de ces 
deux organismes et qui donne naissance au 
Congrès du Travail du Canada. 9-11 mai, le 
Conseil de l'OTAN se réunit à Paris ; la 
République fédérale d'Allemagne est officiel
lement admise au sein de l'organisation; 
l'hon. L. B. Pearson, ministre des Affaires 
étrangères, représente le Canada. 15 mai, un 
traité signé par les ministres des Affaires 
étrangères de Russie, de Grande-Bretagne, 
des Etats-Unis et de France, libère l'Autriche 
de l'occupation. 24 mai, le P.-C. et le N.-C. 
établissent des horaires plus rapides sur le 
trajet Montréal-Vancouver, réduisant ainsi la 
durée du voyage de 14 à 16 heures. 30 mai-
10 juin, la huitième et dernière Foire annuelle 
commerciale et internationale, patronnée par 
le gouvernement fédéral, a lieu à Toronto. 
3-4 juin, les lignes aériennes du P.-C. inau
gurent le premier service aérien polaire, 
reliant Vancouver à Amsterdam. 6-11 juin, 

la Commission internationale sur les pêcheries 
du nord-ouest de l'Atlantique se réunit à 
Ottawa. 22 juin, on procède à Clarenville 
(T.-N.), à la pose du premier câble télépho
nique transatlantique. 25 juin, dixième 
anniversaire des Nations Unies marqué à 
Ottawa par des cérémonies qui se déroulent 
sur la Colline du Parlement. 28 juin, la Cour 
suprême du Canada rejette la contestation 
de la légalité du Code fédéral du Travail, 
contestation présentée par les gouvernements 
de l'Ontario, du Québec et de l'Alberta. 
i e r juillet, on commence à célébrer à London 
(Ont.) le centenaire de la ville. 2 juillet, 
Charlottetown (I.-P.-É.) célèbre son cente
naire. 11 juillet, accord sur le délai de trois 
ans des pouvoirs spéciaux en vertu de la loi 
de la production de défense et fin du débat 
parlementaire consacré à cette question. 
18-22 juillet, conférence de l'OTAN à Paris; le 
sénateur W. McL. Robertson représente le 
Canada. 18-23 juillet, rencontre des hauts 
chefs à Genève; les chefs des gouvernements 
du Royaume-Uni, des États-Unis, de Russie 
et de France discutent de la sécurité euro
péenne. Ie1 août, on reprend le service postal 
des colis entre le Canada et la Russie. 8 août, 
la Conférence internationale pour l'utilisation 
pacifique de l'énergie atomique s'ouvre à 
Genève; W. J. Bennett, président, "Atomic 
Energy of Canada Limited", dirige la délé
gation canadienne. 13 août, on inaugure 
officiellement le Canso Causeway reliant l'île 
du Cap-Breton au continent. 15 août, à 
Grand Pré (N.-E.), les Acadiens marquent le 
deuxième centenaire de leur expulsion. 20 
août, le gouverneur général M. Massey ouvre à 
Niagara-sur-le-Lac (Ont.) le jamboree mon
dial des Scouts. 22-25 août, M. Garfield 
Todd, premier ministre de la Rhodésie du 
Sud, est en visite officielle à Ottawa. 25 
août-10 septembre, des experts agricoles de 
l'URSS visitent les régions agricoles du 
Canada. 29 août, la conférence des N.U. 
sur le désarmement s'ouvre à New-York; 
l'hon. Paul Martin, ministre de la Santé 
nationale et du Bien-être social, représente 
le Canada. 1er septembre, jubilé marquant la 
création des provinces de Saskatchewan et 
d'Alberta; les célébrations se sont déroulées 
tout au long de l'année. 20 septembre, la 
dixième session de l'Assemblée générale des 
N.U. s'ouvre à New-York; l'hon. Paul Martin, 
ministre de la Santé nationale et du Bien-être 
social, préside la délégation canadienne, 26 
septembre, la Commission conjointe Etats-
Unis-Canada sur les affaires commerciales et 
économiques se réunit à Ottawa. 30 septem
bre, 1'"Opération Franklin", relevé géologique 
des îles arctiques du Canada, est terminée. 
S.A.R. la princesse Mary arrive au Canada 
pour y faire sa première tournée. L'hon. 
L. B. Pearson, ministre des Affaires étrangères, 
entreprend une tournée officielle qui le mènera 
dans douze pays, y compris la Russie, Singa
pour et d'autres lieux en Extrême-Orient. 
3-6 octobre, la Conférence fédérale-provinciale 
sur les questions financières se tient à Ottawa. 
5 octobre, le gouvernement fait part de plans 
pour la construction, sous les auspices du 
Plan de Colombo, d'une importante usine 
d'énergie au Pakistan. 29 octobre, le H.M.C.S. 
St-Laurent, premier d'une série de 14 nouveaux 
destroyeurs d'escorte "âge nucléaire", est en 
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1955.—fin—service à Mont réa l . 1 e r novembre, Thon. 
L. B. Pearson inaugure officiellement la 
"Digue canadienne" dans le Bengal occidental 
( Inde) , projet auquel le Canada a contribué 
la plus grosse par t ie . 14 novembre, la grève de 
4 mois qui avai t a t t e in t les 2,000 ouvriers de 
l 'usine deHavilland Aircraft à Toronto se 
termine—168,000 heures-hommes perdues. 
12 novembre, glissement de terrain à Nicolet 
(Que.)—dommages de cinq millions. 15 no
vembre, la Cour suprême du Canada déclare 
ultra vires la 1953 Saskatchewan Moratorium 
Act. 16 novembre, la réunion des ministres 
des Affaires étrangères des Quat re Grands 
se termine sans qu 'une entente a i t été 
conclue. 21 novembre, le gouvernement fédéral 
e t le gouvernement d 'Onta r io tomben t d 'ac
cord pour construire le t ronçon nord-ontar ien 
du gazoduc t rans-canadien. 14 décembre, 
seize nat ions sont acceptées à t i t re de nouveaux 
membres des N.U. , après que la Mongolie 
extérieure et le J a p o n aient été rayés de la 
liste des 18 nat ions, liste que le Canada avai t 
proposée. 15-16 décembre, réunion du Conseil 
de l ' O T A N à Par is ; on approuve l 'établisse
m e n t d 'un dispositif-écran d 'a ler te aérienne 
à t ravers l 'Europe ; l 'hon. L. B. Pearson, chef 
de la délégation canadienne. 

10 janvier, ouverture de la 3 e session du 22e 

Par lement . 11 janvier, M a d a m e Ann Shipley 
est la première femme qui, au cours de l'histoire 
parlementaire du Canada, propose l'Adresse 
en réponse au Discours du Trône. 3-8 février, 
le très hon. sir Anthony Eden, en visite 
officielle à Ot tawa, prend la parole à une séance 
commune du Sénat et de la Chambre des 
communes. 3 février, fusion de la Banque 
Impériale du Canada et de la Banque Barclays 
(Canada) pour former la Banque Impériale 
du Canada, officiellement approuvée par le 
gouvernement fédéral. 14 février, fin de la 
grève (148 jours) des ouvriers de la General 
Motors—la grève la plus coûteuse de l'histoire 
du Canada. 4 mars, M. Gibanni Gronchi, 
président de la république d'Italie, en visite 
officielle à Ot tawa, prend la parole à une 
séance commune du Sénat et de la Chambre 
des communes. 9 mars, la Conférence fédérale-
provinciale sur la fiscalité s 'ouvre à Ottawa; 
pas d 'entente . 20 mars-5 avril, le gouverneur 
général M. Massey entreprend une tournée de 
10,000 milles à t ravers le Grand-Nord cana
dien. 23 mars, le Pak is tan devient officielle
ment la République islamique du Pakistan. 
26-27 mars, le très honorable Louis-S. St-
Laurent , premier ministre du Canada, Dwight 
D . Eisenhower, président des États-Unis, et 
Adolfo Ruiz Cortines, président du Mexique, 
se rencontrent à White-Sulphur-Springs 
(Va.), pour discuter de questions d'intérêt 
commun. 



PARTIE VI.—RÉSUMÉ STATISTIQUE DES PROGRÈS 
DU CANADA, 1871-1954 

Terre-Neuve fait partie de la Confédération depuis 1949 et les statistiques de cette 
province sont comprises depuis avec celles du Canada à mesure qu'elles sont disponibles. 
Sous chaque rubrique du résumé suivant, les données de Terre-Neuve, incluses pour la pre
mière fois, sont indiquées par un point noir ( • ). Lorsque le point fait défaut de 1951 
à 1954 sous une rubrique particulière, Terre-Neuve n'est comprise nulle part. Dans cer
tains cas, le signe conventionnel ne s'applique pas. Les rectifications de chiffres parus dans 
les éditions antérieures de Y Annuaire ne sont pas indiquées dans le sommaire. 

1269 
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RÉSUMÉ STATISTIQUE DES PROGRÈS DU CANADA 

NOTA.—On trouvera face à la page 1 la signification des signes conventionnels employés dans les tableaux. 

Population1— 
Terre-Neuve. . , nomb. 
ïle-du-Prince-Edouard " 
Nouvelle-Ecosse " 
Nouveau-Brunswick " 
Québec " 
Ontario " 
Manitoba " 
Saskatchewan " 
Alber ta " 
Colombie-Britannique " 
Yukon " 
Territoires du Nord-Ouest . . . " 

Canada " 

Ménages (sans les territoires). . .nomb. 

Immigrants— 
D u Royaume-Uni nomb. 
Des Etats-Unis " 
D'autres pays " 

Tota l 

Éléments 

État civil (sans les tsrritoires)— 
Naissances (vivantes)5 nomb. 

Taux par 1,000 
Décès, toutes causes5 nomb. 

Taux par 1,000 
Mariages nomb. 

Taux par 1,000 
Divorces nomb. 

Santé et bien-être— 
HÔPITAUX6— 

Hôpitaux publics— 
Hôpitaux nomb 
Capacité en lits7 " 
Jours-malades8 " 
Dépenses9 $ 

Sanatoriums pour tuberculeux— 
Hôpitaux nomb 
Nombre de lits " 
Jours-malades " 
Dépenses» . . . . . $ 

Institutions pour maladies mentales 
Hôpitaux nomb. 
Nombre de lits nomb. 
Jours-malades " 
Dépenses9 % 

ALLOCATIONS FAMILIALES* % 
PENSIONS DE VIEILLESSE10 $ 
PENSIONS AUX AVEUGLES10 . . . $ 
ASSURANCE-CHÔMAGE4,12 % 

C r i m i n a l i t é s -
Condamnations, délits crimi

nels nomb. 
Condamnations, délits non 

criminels " 

94,021 
387,800 
285,594 

1,191,516 
1,620,851 

25,228 

36,247 

48,000 

3,689,257 

27,773 

108,891 
440,572 
321,233 

1,359,027 
1,926,922 

62.260 

49,459 

56,446 

800,410 

17,033 
21,822 
9,136 

47,991 

3,509» 

30,365" 

1891' 

109,078 
450,396 
321,263 
488,535 
114,321 
152,506 

98,967 

4,833,239 

900,080 

22,042 
52,516 
7, 

82,165 

3,974 

33,643 

103,259 
459,574 
331,120 

1,648. 
2,182,947 

255,211 
91,279 
73,022 

178,657 
27,219 
20,129 

5,371,315 

1,058,386 

11,810* 
17,987 
19,352' 

93,728 
492,338 
351,889 

2,005,776 
2,527,292 

461,394 
492,432 
374,295 
392,480 

8,512 
6,507 

7,206,643 

1,482,890 

144,076 
112,028 
75,184 

331,288 

5,638 

36,510 

12,627 

100,633 

1 A chaque nouveau recensement, les estimations, calculées à la suite des recensements antérieurs au 1 juin 
de chaque année, sont rectifiées suivant les derniers chiffres sur la population. ' Comprend 485 memores ue 
la Marine royale canadienne inscrits séparément. 'E s t ima t ion intercensale sans les ménages dans les mou 
tutions. ' Année terminée le 31 mars . 5 Selon le lieu de survenance avant 1941; selon le domicile à compter 
de 1941. 6 Hôpitaux qui font rapport seulement; les hôpitaux privés et fédéraux ne sont pas compris. *>•» 
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RÉSUMÉ STATISTIQUE DES PROGRÈS DU CANADA—suite 

NOTA.—On trouvera face à la page 1 la signification des signes conventionnels employés dans les tableaux. 

1931 1939 1941 1951 1952 1953 1954 

361,416 374,000 383,000 398,000 1 
'" 88,038 '"94,000 "'95,047 98,429 103,000 106,000 105,000 2 
512,846 561,000 577,962 642,584 653,000 663,000 673,000 i 
408.219 447,000 457,401 515,697 526,000 536,000 547,000 4 

2,874,662 3,230,000 3,331,882 4,055,681 4,174,000 4,269,000 4,388,000 5 
3,431,683 3,708,000 3,787,655 4,597,542 4,726,000 4,897,000 5,046,000 6 

700,139 726,000 729,744 776,541 798,000 809,000 828,000 7 
921,786 906,000 895,992 831,728 843,000 861,000 878,000 8 
731,605 786,000 796,169 939,501 970,000 1,002,000 1,039,000 9 
694,263 792,000 817,861 1,165,210 1,198,000 1,230,000 1,266,000 10 
4,230 5,000 4,914 9,096 9,000 9,000 10,000 11 
9,316 12,000 12,028 16,004 16,000 16,000 17,000 12 

10,376,786 11,267,000 11,506,655 14,009,429» 14,430,000 14,781,000 15,195,000 

2,275,171 2,706,089 3,420,822» 3,561,000^ 3,675,000s 3,785,000* 13 

7,678 3,011 435 31,559 45,060 46,574 43,120 14 
05,195 5,654 6,594 7,755 9,333 9,407 10,131 15 
4,657 8,329 2,300 155,077 110,105 112,887 100,976 16 

27,530 16,994 9,329 194,391 164,498 168,868 154,227 

240,473 229,468 255,417 380,101» 402,527 416,825 435,142 17 
23-2 20-4 22-2 27-2» 27-9 28-2 28-7 

104,517 108,951 114,639 125,454» 125,950 127,381 124,520 18 
10-1 9-7 100 9-0» 8-7 8-6 8-2 

66,591 103,658 121,842 128,230» 128,301 130,837 128,385 1» 
6-4 9-2 10-6 9<2» 8-9 8-9 8-5 
700 2,068 2,461 5,263» 5,634 6,055 5,922 30 

587 606 610 778 777 810» 817 21 
43,247 51,488 53,305 68,674 68,033 70,223» 75,478 22 

9,657,517 11,923,695 13,393,506 19,798,448 20,186,043 23,075,013» 24,278,433 23 
38,309,400 196,203,373 204,041,224 235,512,500» 273,604,227 24 

31 39 39 59» 59 60 56 25 
6,044 8,375 8,655 13,502» 13,778 15,150 13,942 26 

1,924,289 3,055,910 3,227,640 4,640,217» 4,808,365 5,160,391 4,674,914 27 
5,329,393 6,882,443 7,753,229 26,815,147» 29,183,919 30,882,973 31,165,027 28 

52 53 54 63» 66 09 73 29 
29,283 38,276 38,800 44,205» 46,417 49,290 51,986 30 

10,662,243 15,478,080 16,078,250 19,708,905» 20,540,200 21,534,703 22,243,176 31 
13,235,767 15,449,122 14,725,760 46,403,522» 51,651,055 57,229,007 64,086,874 32 

309,465,461» 320,457,673. 334,197,685 350,113,902 n 7,050,924 28^835,860 28^472,475 99,268,006» 76,066,835" 323,141,614 338,970,791 34 
859,853 1,067,239 3,901,109» 721,449" 2,985,217 2,914,101 35 

88,273,000» 90,154,000 135,822,000 186,852,000 36 

31,542 48,107 42,046 40,289» 41,591 45,071 47,981 37 

327,778 428,608 547,556 1,308,466» 1,565,707 1,763,622 1,977,567 Î8 

ceaux pour nouveau-nés non compris. » Séjour des nouveau-nés non compris. » Les hôpitaux compris ci-
dessus n ont pas tous soumis un rapport financier. 1° Contribution fédérale seulement. » Trois mois 
terminés le 31 mars 1952, sous 1 empire d'un nouveau régime fédéral. ' ! Comprend les prestations versées à 
compter de 1950. «Années terminées le 30 septembre avant 1950; en 1950 et par la suite, années terminées le 
31 décembre. " Chiffres de 1886; première année de la statist ique. 
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RÉSUMÉ STATISTIQUE DES PROGRÈS DU CANADA—suite 

12 

311 

Éléments 

E d u c a t i o n -
Inscriptions totales nomb. 
Fréquentation journalière mo

yenne1 " 
Instituteurs1 " 
Dépenses publiques $ 

Relevé d e la p r o d u c t i o n — 
Valeur nette $ 

A g r i c u l t u r e -
Superficie des fermes occupées acres 
Terres défrichées " 
Revenu monétaire, production 

agricole $'000 
GRANDES CULTURES4— 

Blé boiss 
$ 

Avoine boiss 
$ 

Orge boiss 
S 

Maïs boiss 
S 

Pommes de terre boiss 
J 

Foin et trèfle tonnes 

Superficie totale, grandes 
cultures6 acres 

Valeur totale, grandes cul
tures6 $ 

BESTIAUX ET VOLAILLES7— 
Chevaux nomb. 

» 
Vaches laitières nomb. 

S 
Autres bovins nomb. 

S 
Moutons nomb. 

t 
Porcs nomb. 

$ 
Toutes volailles nomb. 

Valeur totale. 

INDUSTRIE LAITIÈRE8— 
Production totale de lait 

milliers de livres 
Fromage de fabrique9 liv. 

% 
Beurre de crémerie liv. 

S 
Beurre de ferme liv. 

I 
Autres produits laitiers10 $ 

Valeur totale, produits lai
tiers $ 

Portts-
Production forestière primaire $ 
Production de bois d'ceuvre, 

M.p. 

Total , produits des scieries.. , 
Produits de la pâte de bois et 

du papier 
Exportations de bois, produits 

du bois et papier11  

m.p. 
S 
t 

S 

1871 

803,000 

13,559 

36,046,401 
17,335,818 

16,723,873 
16,993,265 
42,489,453 
15,966,310 
11,496,038 
8,170,735 
3,802,830 
2,283,145 

47,330,187 
15,211,774 
3,818,641 

38,869,900 

111,116,1 

836,700 

1,251,200 

1,373,100 

3,155,500 

1,366,100 

1881 

891,000 

18,016 

45,358,141 
21,899,181 

32,350,269 
38,820,323 
70,493,131 
23,967,665 
16,844,868 
11,791,408 
9,025,142 
5,415,085 

55,368,790 
13,288,510 
5,055,810 

40,446,480 

155,277,427 

1,059,400 

1,595,800 

1,919,200 

3,048,700 

1,207,600 

54,574,856 
5,457,486 
1,365,912 

341,478 
102,545,169 

22,743,939 

993,000 

23,718 

58,997,995 
27,729,852 

42,144, 
31,667, 
83,428, 
31,702, 
17,222, 
8,611, 

10,711, 
5,034, 

53,490, 
21,396, 

7,693, 
69,243, 

15,662,811 

194,766,934 

1,470,600 

1,857,100 

2,263,500 

2,563,800 

1,733,900 

14,105,100 

97,418,855 
9,741, 
3,654,364 

913,591 
111,577,210 

30,315,214 

25,351,085 

1901 

1,092,633 

669,000 
27,126 

11,044,925 

63,422,338 
30,166, 

55, 572 
122!039 
497,407 
509,118 
224,366 
889,746 
875,919 
902,923 
362,635 
840,658 
943,715 
625,315 

19,763,740 

237,682,285 

1,577,500 
118,279,000 
2,408,700 
69,238,000 
3,167,800 
54,197,000 
2,510,200 
10,491,000 
2,353,800 
16,446,000 
17,922,700 
5,724,000 

274,375,000 

866,834 
833,269 
221,430 
066,739 
240,972 
343,076 
384,644 
623,907 

66,470,953 

33,099,915 

1,361,205 

870,532 
40,516 

37,971,374 

108,968,715 
48,733,823 

132,077,547 
104,816,825 
245,393,425 
86,796,130 
28,848,310 
14,653,697 
14,417,"" 
5,774,039 

55,461,473 
27,426,765 
10,406,367 
90,115,531 

30,556, 

384,513,795 

2,599,000 
381,916,000 

2,645, 
111,833,000 

3,880,900 
84,021,000 
2,174,300 

10,702,000 
3,634,800 

26,987,000 
31,793,300 
14,654,000 

630,113,000 

9,806,741 
199,904,205 
21,587,124 
64,489, 
15,597,807 

137,110,200 
30,269,497 
35,927,426 

103,381,854 

4,918,202 
75,830,954 

56,334,695 

1 Écoles ordinaires et techniques de jour à direction provinciale. ! Estimations. 3 Comprend le 
Yukon et les Territoires du Nord-Ouest. 4 Les chiffres des années de recensement décennal de 1871-1921 portent 
sur l'année précédente; ceux de 1871 portent sur les quatre premières provinces seulement. » Cwt. X?m~ 
prend d'autres grandes cultures, comme le seigle et la graine de lin qui ne sont pas mentionnés ci-dessus^ l>ans 
les fermes seulement. 8 Les chiffres des années de recensement décennal 1881-1921 portent sur 1 année prêce-
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RÉSUME STATISTIQUE DES PROGRÈS DU CANADA—suite 

1931 1939 1941 1951 1952 1953 1954 

2,264,106 2,236,342 2,131,391 2,922,931» 3,047,605 3,182,226 3 , 3 4 9 , 4 3 0 P 1 

1,801,965 1,870,563 1,802,300 2,117,457» 2,223,005 2,378,953 2,507,067 2 
71,246 74,549 75,308 90,403» 93,694 98,091 102,031 S 

144,748,823 122,974,590 129,817,268 513,442,000» 581,022,000 619,000,000 619,000,000' 1 

3,186,572,182 4,565,666,059 13,074,797,179 • 13,727,850,756 14,537,892,496 
5 

163,114,034 173,563,282 174,046,6543» g 
85,732,172 91,636,065 96,852,826^» 7 

476,101 716,062 885,257 2,816,461 2,849,310 2,775,795 2,395,321 8 

312,325,000 314,825,000 552,657,000 687,922,000 613,962,000 308,909,000 9 
123,550,000 192,747,000 855,137,000 1,090,512,000 817,769,000 349,570,000 
328,278,000 305,575,000 488,191,000 466,805,000 406,000,000 306,793,000 10 
77,970,000 125,920,000 369,296,000 309,477,000 253,000,000 206,432,000 
67,382,600 110,566,000 245,218,000 291,379,000 262,065,000 175,509,000 11 
17,465,000 47,651,000 269,951,000 307,749,000 224,580,000 155,577,000 
5,449,000 13,362,000 15,915,000 19,722,000 20,854,000 22,339,000 12 
2,274,000 9,645,000 28,527,000 28,403,000 28,199,000 32,245,000 

52,305,0005 39,052,000s 48,355,000 60,071,000 67,000,000 61,783,000 13 
22,359,000 48,274,000 98,077,000 100,784,000 52,000,000 75,028,000 
14,539,600 12,632,000 19,484,000 19,083,000 19,650,000 19,549,000 14 

110,110,000 158,723,000 297,238,000 271,687,000 269,489,000 273,436,000 

58,862,305 56,788,400 60,868,000 61,745,000 60,610,000 58,617,000 

435,966,400 704,761,000 2,120,301,000 2,306,397,000 1,806,346,000 1,242,829,000 

3,113,900 2,788,795 1,303,800 1,180,400 1,096,200 993,300 15 
205,087,000 184,549,656 94,030,000 94,998,000 87,565,000 78,389,000 

3,371,900 3,626,025 2,903,800 2,968,000 3,146,200 3,233,000 16 
160,655,000 191,214,008 722,589,000 624,160,000 531,043,000 466,056,000 

4,601,100 4,890,982 5,459,300 6,204,700 6,616,000 6,721,000 17 
94,952,000 138,196,159 871,003,000 802,284,000 686,137,000 585,343,000 
3,627,100 2,839,948 1,461,200 1,588,200 1,655,300 1,716,400 18 

19,680,000 17,038,647 38,439,000 35,314,000 32,611,000 30,570,000 
4,699,800 6,081,389 4,914,300 5,741,000 4,447,000 5,141,000 19 

33,288,000 54,911,751 185,773,000 152,894,000 137,246,000 187,388,000 
65,468,000 63,526,202 67,857,000 65,782,000 66,451,000 71,830,000 20 
45,138,000 27,444,115 86,943,000 80,932,000 82,764,000 79,997,000 

558,800,000 613,354,336 1,998,877,000 1,790,582,000 1,557,366,000 1,427,743,000 

14,339,686 16,068,037 15,309,971 15,734,603 16,448,679 16,902,148 21 
113,956,639 152,790,000 94,314,000 73,668,000 83,219,000 92,587,000 22 
12,824,695 26,107,000 33,527,000 22,782,000 26,968,000 30,824,000 

225,955,246 285,848,000 257,165,000 280,746,000 302,783,000 313,230,000 23 
50,198,878 93,198,000 162,154,000 167,459,000 179,088,000 182,943,000 
98,590,000 75,483,000 26,830,000 23,769,000 21,169,000 19,487,000 24 
20,098,000 22,221,000 16,159,000 13,924,000 12,321,000 11,182,000 

109,262,600 158,267,000 403,052,000 430,236,000 438,871,000 149,268,000 25 

192,384,173 299,793,000 614,892,000 634,491,000 657,248,009 674,217,000 

141,123,930 157,747,398 213,163,089 782,525,015» 815,651,194 783,546,958 86 

2,497,553 3,976,882 4,941,084 6,948,697» 6,807,594 7,305,958 7,243,855 87 
45,977,843 78,331,839 129,287,703 507,650,241» 483,195,323 494,385,993 482,912,005 
62,769,253 100,132,597 163,412,292 591,551,749» 568,023,148 580,693,704 572,186,498 88 

174,733,954 208,152,295 334,726,175 1,237,897,470» 1,157,887,657 1,179,665,443 1,241,558,451 89 

185,493,491 242,541,043 387,113,232 1,399,076,131» 1,366,787,043 1,295,395,860 1,378,354,376 30 

dente. Dans les recensements de 1881 et 1891, la valeur seule est donnée pour le beurre et le fromage de fabrique-
les quantités sont estimatives. » Les données de 1941-1954 représentent le fromage cheddar et autres, faits dé 
lait entier; avant 1941, les chiffres ne comprennent d'autres fromages que pour le Québec. " Avant 1921, cet 
article ne comprend ni le lait écrémé ni le lait de beurre. » Années terminées le 31 mars avant 1931 

63024—81 
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RÉSUMÉ STATISTIQUE DES PROGRÈS DU CANADA-suite 

26 

%1 

38 

Éléments 

Product ion minérale— 
Or onces t roy 

$ 
Argent onces t roy 

% 
Cuivre liv. 

$ 
P l o m b liv. 

t 
Zinc liv. 

S 
Nickel liv. 

S 
Charbon tonnes courtes 

» 
Gaz naturel M. pi. eu. 

S 
Pétrole brut barils 

t 
Amiante tonnes courtes 

I 
Ciment barils 

» 
Total , production minéral6 $ 

Forces hydraul iques— 
Turbines installées h.p. 

Centrales électriques— 
Usines centrales nomb 
Capital immobilisé S 
Énergie produite, .milliers de kWh 
Usagers nomb. 

Pêcheries— 
Valeur marchande de tous les 

produits % 

Fourrures— 
Pelleteries brutes8 nomb. 

Valeur des animaux des fermes 
à fourrure % 

M a n u f a c t u r e s -
Employés nomb. 
Capital S 
Salaires % 
Matières premières consommées $ 
Produits— 

Valeur brute $ 
Valeur nette $ 

Indice de la product ion i n d u s 
trielle (1935-1939 = 100) 

Construct ion— 
Valeur des contrats adjugés. . . % 

Trava i l -
Population active11,12— 

Agriculture nomb. 
Autres industries primaires. " 
Manufactures " 
Construction " 
Transports et communica

tions " 
Commerce et finance " 
Services " 
Employés de bureau " 
Journaliers14 " 
Non déclaré " 

Total , population active1 2 . . . " 

Employés à gages12 nomb. 
1 1887. 

105,187 
2,174,412 

1,063,742' 
1,763,423* 

,573,199 

187,942 
77,964,020 
40,851,009 
124,907,846 

221,617,773 
96,709,927 

1881 

1,313 
355. 
347 

3,260, 
377. 
204 

,524 
153 
083' 
271 
4241 

',216 

830, 
498, 

1,537, 
2,688, 

368,987 

69,843: 
81,909: 

10,221,255' 

254,935 
105,302,623 
59,429,002 
179,918,593 

309,676,068 
129,757,475 

1891 

45,018 
930,614 
414,523 
409,549 

9,529,401 
1,226,703 

88,665 
3,857 

4,035,347 
2,421, 
3,577,749 
7,019,425 

150,000' 
755,298 

1,010,211 
9,279 

999,878 
93,479 
108,561 

18,076,616 

71,219 

4,113,771 

369,595 
353,213,000 
100,415,350 
250,759,292 

469,847, 
219,088,594 

735,207 
58,211 
237,972 
86,694 

61,310 
88,064 

203,897 
24,121 

116,598 
3,534 

1,615,608 

1901 

1,167,216 
24,128,503 

5,539,192 
3,265,354 

37,827,019 
6,096,581 

51,900,951 
2,249,387 

788,0002 

36, OU2 

9,189,047 
4,594,523 
6,486,325 

12,699,423 

339,476 
622,392 

1,008,275 
40,217 

1,257,759 
450,--
660,030 

65,797,911 

238,902 

58 
11,891,025 

25,737,153 

339,173 
446,916,487 
113,249,350 
266,527,858 

481,053,375 
214,525,517 

617,860 
71,584 
299,535 
89,165 

82,483 
99,552 
236,205 
58,789 
127,867 

792 

1,782,832 

473,159 
9,781,077 
32,559,044 
17,355,272 
55,648,011 
6,886, 

23,784, 
827,717 

1,877,479 
108,105 

34,098,744 
10,229,623 
11,323,-"" 
26,467,646 

1,917,678 
291,092 
357,073 
127,414 

2,943,108 
5,692,915 
7,644,537 

103,220,994 

,134 

266 
110,838,746 

34,667,872 

515,203 
1,247,583,609 
241,008,416 
601,509,018 

1,165,975,639 
564,466,621 

345,425,000 

933,735 
139,877 
372,234 
150,567 

158,926 
221,805 
322,895 
106,351 
317,244 

1,628,273 

926,329 
19,148,920 
13,543,198 
8,485,355 
47,620,820 
5,953,555 
66,679,592 
3,828,742 
53,089,356 
2,471,310 
19,293,060 
6,752,571 
15,057,493 
72,451,656 
14,077,601 
4,594,164 

187,541 
641,533 
92,761 

4,906,230 
5,752,885 
14,195,143 

171,923,342 

2,754,157 

510 
484,669,451 
5,614,132 
973,212 

2,936,407 
10,151,594 

5,977,545 

438,555 
2,697,858,073 
497,399,761 
1,365,292,885 

2,488,987,148 
1,123,694,263 

240,133,300 

1,035,283 
115,737 
4C6.677 
162,275 

199,568 
293,334 
420,173 
217,937 
306,215 
7,149 

1,972,089 

2 1898 31889 4 1874. 51892. « Y compris d'autres éléments non indiqués. 
» Années terminées le 30 juin. • Valeur des expéditions de la fabrique. 10 Sans Terre-Neuve, 

mais indiquant les changements de la production à Terre-Neuve depuis 1951. 
1 Dix ans ou plus jusqu'en 1911; 



RÉSUMÉ STATISTIQUE DES PROGRÈS DU CANADA 1275 
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1931 1939 1941 1951 1952 1953 1954 

2,693,892 5,094,379 5,345,179 4,392,751» 4,471,725 4,055,723 4,366,410 1 
58,093,396 184,115,951 205,789,392 161,872,873» 153,246,016 139,597,985 148,764,611 
20,562,247 23,163,629 21,754,408 23,125,825» 25,222,227 28,299,335 31,117,949 2 
6,141,943 9,378,490 8,323,454 21,865,467» 21,065,603 23,774,271 25,907,870 

292,304,390 608,825,570 643,316,713 539,941,589» 516,075,097 506,504,074 605,464,042 S 
24,114,065 60,934,859 64,407,497 149,026,216» 146,679,040 150,953,742 175,712,693 

267,342,482 388,569,550 460,167,005 316,462,751» 337,683,891 387,411,588 436,990,488 1 
7,260,183 12,313,768 15,470,815 58,229,146» 54,671,021 50,076,822 58,250,831 

237,245,451 394,533,860 512,381,636 682,224,335» 743,604,155 803,523,295 752,982,353 5 
6,059,249 12,108,244 17,477,337 135,762,643» 129,833,285 96,101,386 90,207,285 

65,666,320 226,105,856 282,258,235 275,806,272» 281,117,072 287,385,777 322,557,961 6 
15,267,453 50,920,305 68,656,795 151,269,994» 151,349,438 160,430,098 180,173,392 
12,243,211 48,676,990 18,225,921 18,586,823» 17,579,002 15,900,673 14,913,579 7 
41,207,682 15,692,698 58,059,630 109,038,835» 111,026,149 102,721,875 96,600,266 
25,874,723 35,185,146 43,595,353 79,460,667» 88,686,465 100,985,923 120,735,214 8 
9,026,754 12,507,307 12,665,116 7,158,920» 9,517,638 10,877,017 12,482,109 
1,542,573 7,826,301 10,133,838 47,615,534» 61,237,322 80,898,897 96,080,345 9 
4,211,674 9,846,352 14,415,096 116,655,238» 143,038,212 200,582,276 243,877,030 

164,296 364,472 477,846 973,198» 929,339 911,226 924,116 10 
4,812,886 15,859,212 21,468,840 81,584,345» 89,254,913 86,052,895 86,409,212 

10,161,658 5,731,264 8,368,711 17,007,812» 18,520,538 22,238,335 22,437,477 11 
15,826,243 8,511,211 13,063,558 40,446,288 48,059,470 58,842,022 59,035,644 

230,434,726 474,602,059 560,241,290 1,245,483,595» 1,285,342,353 1,336,303,503 1,488,382,091 

6,666,337 8,289,212 8,845,038 13,342,504» 14,305,880 14,929,074 16,684,131 12 

559 611 607 647» 562 524 557 13 
1,229,988,951 1,564,603,211 1,641,460,541 11 

16,330,867 28,338,030 33,317,663 54,851,844» 59,409,198 62,860,927 65,936,440 15 
1,632,792 1,941,663 2,081,270 3,439,750» 3,620,595 3,817,281 4,001,626 16 

30,517,306 40,075,922 62,258,997 175,912,000 149,821,000 150,453,000 163,541,000 17 

4,060,356 6,492,222 7,257,337 7,479,272 7,931,742» 7,568,865 6,274,727 18 
11,803,217 14,286,937 21,123,161 31,134,400 24,215,061» 23,349,680 19,287,522 

8,497,237 6,920,464 7,928,971 10,195,561 9,560,702 10,835,709 12,941,155 19 

528,640 658,114 961,178 1,258,375» 1,288,382 1,327,451 l,268,449n 20 
3,705,701,893 3,647,024,449 4,905,503,966 21 

587,566,990 737,811,153 1,264,862,643 3,276,280,917» 3,637,620,160 3,957^018,348 3,881 ,378 ,000P 22 
1,221,911,982 1,836,159,375 3,296,547,019 9,074,526,353» 9,146,172,494 9,380,558,682 9,205,701,000» 23 

2,555,126,448 3,474,783,528 6,076,308,124 16,392,187,132» 16,982,687,035» 17,785,416,854» 17,497,769,000»,» 24 
1,252,017,248 1,531,051,901 2,605,119,788 6,940,947.783. 7,443,533,199 7,993,069,351 7 ,869 ,379 ,000P 25 

109-7 164-8 226-5"> 233-0 248-4 244-6 26 

315,482,000 187,178,500 393,991,300 2,295,499,200» 1,812,177,600 2,017,060,700 2,154,959,200 27 

1,127,682 1,083,816 826,759 28 
150,276 203,586 196,996 29 
495,842 709,181 973,982 30 
203,056 213,493 319,065 31 

289,030 311,645 492,986 32 
352,414 370,617 520,761 33 
616,953 725,456" 919,922 31 
258,084 314,051 541,713 35 
426,242 252,693 323,829 36 

1,654 11,413 63,600 37 

3,921,833 4,195,951» 5,179,613 " 
2,570,097 2,816,798" 4,006,466 1 38 

14 ans et plus après 1921. I ! Sans les territoires. 1J Moins 314,584 personnes en service actif le 2 juin 1941. 
» Moins les journaliers dans l'agriculture, la pêche, l 'abatage et les mines. 

63024—81 i 
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Éléments 

Transports— 
C H E M I N DE FER— 

Miles en exploitation nomb. 
Passif fixe S 
Voyageurs nomb. 
Marchandises tonnes 
Recettes S 
Dépenses $ 

T R A M W A Y S — 
Milles en exploitation nomb. 
Passif fixe $ 
Voyageurs nomb. 
Marchandises tonnes 
Recettes ï 
Dépenses S 

TRANSPORT ROUTIER— 
Grandes routes, parcours 

total3 milles 
Dépenses au compte-capital3 $ 
Véhicules automobiles im

matriculés nomb. 
Revenu provincial total pro

venant des permis e t de 
l'exploitation I 

TRANSPORT PAR EAU— 
Vaisseaux immat r i cu lés . . . .nomb. 

tonnes 
International maritime5 ,5— 

A l'entrée tonnes 
A la sortie ' 

Tota l " 
Cabotage5— 

A l'entrée tonnes 
A la sortie " 

Tota l " 

C A N A U X — 
Voyageurs transportés nomb. 
Marchandises tonnes 

TRANSPORT PAR AIR7— 
Milles de vol nomb. 
Milles-voyageurs " 
Marchandises liv. 
Matières postales " 

Communications— 
Télégraphes, milles de ligne, .nomb. 
Téléphones " 
Employés, téléphones9 " 

Postes— 
Revenus $ 
Déboursés $ 
Mandats-poste émis $ 

Commerce de gros et de détail— 
De gros— 

Établissements nomb. 
Employés " 

Ventes nettes $ 
D e détail—magasins nomb. 

Employés, réguliers " 
Ventes nettes $ 

2,695 
257,035,188 

5,190,416! 
5,670,8""" 

19,470,540» 
15,775,532! 

6,576,771 
6,549,257 

13,126,028 

100,377 
3,955,621 

803,637 
994,876 

4,546,434 

7,194 
284,419,293 

6,943,671 
12,065,323 
27,987,509 
20,121,418 

1,310,! 

6,967, 
6,834,! 
13,802,' 

7,664,1 
7,451,! 
15,116,' 

118,136 
2,853,230 

1,94; 

1,344,979 
1,876,658 
7,725,212 

1891 

13, 
632,061,440 
13,222, 
21,753,021 
48,192,099 
34,960,449 

7,015 
,005,475 

i,372,369 
,430,279 
.,802,648 

,835,774 
,150,356 
,986,130 

146,336 
2,902,526 

30,565 

2,515,824 
3,061,676 
12,478,178 

1901 

18,140 
816,110,837 
18,385,722 
36,999,371 
72,898,749 
50,368,726 

553 

120,934, 
287,926 

5,768,283 
3,435,163 

1,276 

13,235,307 
12,794,501 

17,927,959 
16,516,837 
34,444,796 

190,428 
5,665,259 

35,938 
63,192 

3,421,192 
3,837,376 

17,956,258 

1911 

25,400 
1,528,689,201 

37,097,718 
79,884,282 

188,733,494 
131,033,785 

1,224 
111,532,347 
426,296,792 

2,496,072 
20,356,952 
12,096,134 

770,446 

25,205,441 
22,224,104 
47,429,545 

34,280,669 
32,347,265 
66,627,934 

304,904 
38,030,353 

42,351 
302,; 

10,425» 

9,146,952 
7,954,223 

70,614,862 

39,191 
2,164,687,636 

46,793,251 
83,730,829 

458,008,891 
422,581,205 

11876. * 1875. s Années financières. * Non compris le tracé des routes non améliorées et non 
utilisées en Saskatchewan. 6 Années financières avant 1941. 6 Comprend le transport mari t ime et le 
transport international intérieur. 7 Comprend les services outre-mer des transporteurs canadiens au-dessus 
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RÉSUMÉ STATISTIQUE DES PROGRÈS DU CANADA—suite 

1931 1939 1941 1951 1952 1953 1954 

42,280 
4,232,022,088 

26,396,812 
74,129,694 
358,549,382 
321,025,588 

42,637 
3,367,702,730 

20,482,296 
84,631,122 

367,179,095 
304,373,285 

42,441 
3,397,488,564 

29,779,241 
116,808,091 
538,291,947 
403,733,542 

42,956» 
3,571,693,932» 

30,995,604» 
161,260,521» 

1,088,583,789» 
977,577,062» 

42,953 
3,175,208,672 

30,167,145 
162,175,381 

1,172,158,665 
1,057,186,304 

43,163 
3,861,756,258 

28,736,159 
156,249,259 

1,205,935,414 
1,100,393,836 

43,132 
3,975,594,115 

28,396,528 
143,194,840 

1,095,440,918 
1,019,534,989 

1 
3 
3 
1 
5 
6 

1,379 
215,818,096 
720,468,361 
1,977,441 

49,088,310 
35,367,068 

1,083 
204,581,406 
632,533,152 
2,313,748 
42,864,150 
29,605,328 

1,028 
193,532,914 
795,170,569 
3,265,449 
55,334,647 
37,030,823 

595 
199,411,550 

1,165,120,371 
4,480,072 
99,114,548 
97,880,959 

568 
153,516,177 

1,109,299,866 
4,079,474 

104,028,691 
101,110,712 

552 
186,117,922 

1,076,979,055 
3,968,742 

107,990,692 
105,027,443 

532 
192,896,895 

1,063,705,752 
3,527,595 

109,334,662 
109,006,301 

7 
8 
9 

10 
11 
13 

378,094 
66,250,229 

497,707 
62,577,241 

561,489 
37,237,954 

511,874<» 
192,810,362» 

512,795« 
244,614,842 

417,809 
234,334,349 

524,055 
229,087,011 

13 
14 

1,200,668 1,439,245 1,572,784 2,872,420» 3,155,824 3,430; 672 3,644,589 15 

42,231,027 79,915,560 91,139,300 252,213,001» 278,004,926 307,664,164 329,552,161 16 

8,966 
1,484,423 

8,419 
1,287,365 

8,667 
1,271,811 

15,292» 
1,659,351» 

15,815 
1,731,064 

16,181 
1,694,715 

16,568 
1,632,306 

17 

45,834,452 
45,077,424 
90,911,876 

44,775,116 
47,052,371 
91,827,487 

31,452,400 
33,313,400 
64,765,800 

47,508,342» 
52,750,461» 
100,258,803» 

52,156,098 
53,023,949 
105,180,047 

56,589,078 
61,962,634 
118,551,712 

54,767,687 
59,578,143 
114,345,830 

18 
19 
30 

47,134,652 
47,540,555 
94,675,207 

45,386,457 
43,183,652 
88,570,109 

48,107,158 
46,433,320 
94,540,478 

60,802,798» 
55,506,082» 
116,411,880» 

57,776,504 
57,876,563 
114,653,067 

67,417,391 
62,022,657 
129,440,048 

64,291,085 
60,247,848 
124,538,933 

31 
33 
33 

126,633 
16,189,074 

62,790 
23,391,077 

100,092 
23,453,367 

93,512 
29,325,034 

104,135 
31,354,139 

112,082 
33,373,064 

116,231 
30,070,701 

31 
35 

7,046,276 
4,073,552 
2,372,467 
470,461 

10,969,271 
26,107,750 
21,253,364 
1,900,347 

12,508,390 
56,723,714 
16,559,611 
3,411,971 

52,578,934» 
689,819,451» 
59,199,354» 
16,824,652» 

58,775,340 
805,642,141 
135,055,106 
18,328,310 

64,076,912 
942,269,095 
177,451,345 
20,319,952 

61,582,481 
1,066,805,242 
109,299,356 
24,228,571 

36 
37 
38 
39 

53,228 
1,364,200 

23,825 

52,464 
1,397,272 

17,636 

52,246 
1,562,116 

20,103 

53,580» 
3,113,766» 

47,387» 

52,699 
3,352,366 

48,207 

52,727 
3,606,407 

50,540 

46,284 
3,860,269 

51,929 

30 
31 
33 

30,416,107 
36,292,604 
167,749,651 

35,288,220 
35,456,181 
145,204,787 

40,383,366 
38,699,674 
173,565,550 

90,454,678» 
91,781,466» 
511,915,621» 

104,622,208 
97,973,263 
580,823,622 

112,024,245 
105,553,191 
623,266,884 

111,107,484 
113,581,752 
676,080,657 

33 
34 
35 

13,1401» 
90,5641» 

3,325,210,300'» 
125,0031» 
283,6831» 

2,755,569,9001» 2,447,658,000" 

24,758 
117,471 

5,290,751,000 
137,331 
297,047 

3,440,901,700 

26,167» 
fl78,658ii» 
(224,526"» 

14,401,036,700» 
151,626» 

[454,791ii» 
(603,891"» 

10,693,097,000» 11,532,085,000" 12,125,8( 2,000" 12,065,7 >8,000" 

36 
37 

38 
39 
40 

41 

de l 'Atlantique et du Pacifique à compter de 1949. « Arrêté le 30 juin. 9 A l'exclusion des lignes rurales 
en Saskatchewan. "> Chiffres du recensement pour 1930. » Moyenne minimum. ^ Moyenne maxi
mum. 13 Estimation fondée sur une enquête intercensale. 

•> 



1278 RENSEIGNEMENTS DIVERS 

RÉSUME STATISTIQUE DES PROGRÈS DU CANADA—suite 

Éléments 1871 1881 1891 1901 1911 1921 

Commerce de gros et de détail—fin 
Services— 

1 

2 
3 

4 Faillites commerciales5 nomb. 1,861 1,341 1,332 2,451 
5 

Commerce extérieur6— 

16,723,939 10,811,671 13,491,196 73,299,111 

6 Exportations domest iques . . . . $'000 57,630 83,945 88,672 117,431 274,317 1,189,164 
7 Réexportations 1000 9,853 13,375 8,799 17,078 15,684 21,264 
S Importat ions pour consomma

tion $'000 

Total , commerce extérieur.. $'000 

Exportations totales au Com-

84,214 90,488 111,534 177,931 452,725 1,240,159 tion $'000 

Total , commerce extérieur.. $'000 

Exportations totales au Com-

151,698 187,808 209,004 372,440 742,725 2,450,587 

9 

tion $'000 

Total , commerce extérieur.. $'000 

Exportations totales au Com-
25,346 45,980 47,137 100,748 148,967 403,452 

10 Exportations au Royaume-Uni $'000 21,734 42,637 43,244 92,858 132,157 312,845 
11 Importations totales en prove

nance du Commonweal th . . . $'000 51,317 45,514 44,337 46,653 129,468 266,003 
12 Importations du Royaume-UnilOOO 

Exportations aux É ta t s -Un i s . . $'000 
48,498 42,885 42,019 42,820 109,935 213,974 

13 
Importations du Royaume-UnilOOO 
Exportations aux É ta t s -Un i s . . $'000 29,164 34,038 37,743 67,984 104,116 542,323 

14 Importat ions des É ta t s -Unis . . $'000 27,186 36,339 52,033 107,378 275,824 856,177 
15 Exportations à d'autres p a y s . . $'000 3,120 3,926 3,791 8,700 21,233 243,389 
16 Importations d 'autres p a y s . . . $'000 

EXPORTATIONS DOMESTIQUES PAR 
ÉLÉMENTS PRINCIPAUX— 

5,712 8,635 15,163 23,900 47,433 117,979 

17 1,749 2,524 2,108 9,740 45,802 129,215 
$'000 1,982 2,594 1,583 6,872 45,521 310,952 

18 Farine de b l é . . . . milliers de barils 306 440 297 1,119 3,049 6,017 
$'000 1,610 2,173 1,389 4,015 13,855 66,520 

19 Avoine milliers de boiss. 542 
231 

2,927 
1,192 

261 
130 

8,155 
2,491 

5,432 
2,145 

14,321 
$'000 

542 
231 

2,927 
1,192 

261 
130 

8,155 
2,491 

5,432 
2,145 14,152 

20 Orge milliers de boiss. 8,811 4,892 2,386 1,544 8,564 
$'000 6,261 2,930 1,123 831 11,469 

21 Bacon et jambon, 
épaules et flè-

103 104 76 1,055 599 982 
$'000 1,019 758 628 11,778 8,526 31,492 

22 Bœuf et veau milliers de cwt. 41 14 3 97 10 520 
$'000 241 84 16 813 92 8,331 

23 Fromage milliers de livres 8,271 49,256 106,202 195,926 181,896 133,620 
$'000 1,110 5,510 9,509 20,697 20,740 37,147 

24 Planches et madriers M.pi. 829,550 652,621 775,793 735,695 1,127,723 1,604,463 
$'000 8,356 7,102 8,627 9,381 21,510 71,079 

25 Pulpe de bois milliers de cwt 
$'000 

— 281 1,937 
6,589 
5,716 

14,363 
71,552 

26 Papier- journal . . . . milliers de cwt. 

$;ooo 
"3,092 

15,113 
78,922 

25 Instruments aratoires $'000 31 253 1,743 5,912 12,527 
28 Cuivre milliers de livres 6,246 39,604 10,994 26,346 55,005 74,176 

$'000 120 150 505 2,659 5,575 12,748 
29 5,342 9,538 34,768 47,018 

$'000 240 95S 3,842 9,405 
30 7 656 32 111 

$'000 7 — 7 2,517 101 526 
177 31 Zinc milliers de cwt. 

7 27 70 

526 
177 

32 
$'000 

7 27 70 
964 
191 

12,633 $'000 514 865 2,076 

964 
191 

12,633 
EXPORTATIONS DOMESTIQUES— 

33 Substances végétales (excep
té produits chimiques, fi
bres et bois) $'000 13,743 25,542 84,368 482,140 

34 Animaux et produits ani
maux (excepté fibres e t 
produits chimiques) $'000 36,399 68,465 69,693 

1,819 
188,360 
18,784 

35 Fibres, textiles et t i s s u s . . . . $'000 873 1,881 

69,693 
1,819 

188,360 
18,784 

36 Bois, produits du bois et 

Fer et produits $'000 
25,351 33,100 56,335 284,561 

37 

Bois, produits du bois et 

Fer et produits $'000 557 3,779 9,884 76,501 
38 Métaux non ferreux et leurs 45,939 1,619 33,395 34,001 45,939 

1 Chiffres du recensement pour 1930. 
à temps continu de 46,556 au minimum e t £ 

* .Les eninres comprennenii o,o*& IIUWJIB a v w une uiujcum, « ""'i-*"^ ~. 
1,062 au maximum et des recettes de $348,401,100. a Moyenne mini-
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RÉSUMÉ STATISTIQUE DES PROGRÈS DU CANADA—suite 

1931 1939 1941 1951 1952 1953 1954 

42,223' 49,271 58,7482» 1 
55,257' 62,817 /143,800V» 

1190,048V» 
2 

249,455,900' 254,678,000 1,085,757,900» 3 

2,563 1,299 882 797 843 1,039 1,381 4 
52,987,554 11,635,000 6,959,000 19,048,000 19,823,000 30,304,000 52,017,000 5 

587,653 924,926 1,621,003 3,914,460» 4,301,081 4,117,406 3,881,272 6 
11,907 10,996 19,451 48,924» 54,879 55,195 65,645 7 

628,098 751,056 1,448,792 4,084,856» 4,030,468 4,382,830 4,093,196 8 

1,227,659 1,686,977 3,089,246 8,048,241» 8,386,427 8,555,432 8,040,113 

219,781 430,807 878,641 872,407» 1,007,533 897,585 848,461 9 
170,597 328,099 658,228 631,461» 745,845 665,232 653,408 10 

152,000 188,900 359,942 727,089» 544,462 623,962 574,231 11 
109,468 114,007 219,419 420,985» 359,757 453,391 392,472 12 
240,197 380,392 599,713 2,297,675» 2,306,955 2,418,915 2,317,153 13 
393,775 496,898 1,004,498 2,812,927» 2,976,962 3,221,214 2,961,380 14 
127,675 113,728 142,649 744,379» 986,593 800,906 715,658 15 
82,323 65,257 84,351 544,840» 509,054 537,654 557,586 16 

194,826 162,905 196,646 237,061» 336,024 290,073 208,262 17 
117,871 109,051 161,856 441,043» 621,292 567,907 375,339 

5,697 5,342 11,439 12,079» 13,246 11,144 10,074 18 
20,207 16,378 44,807 113,854» 116,055 102,160 88,029 
11,177 12,116 7,692 59,273» 80,938 80,393 40,244 19 
3,768 4,142 3,295 53,899» 68,240 60,403 32,467 

24,260 16,795 3,209 43,906» 102,713 109,372 77,013 20 
9,924 7,882 1,959 58,822» 145,684 136,729 89,363 

128 1,878 4,646 61» 35 70 81 21 
2,035 32,656 77,494 3,650» 2,502 5.508 6,349 

37 39 62 934» 668 255 186 22 
430 518 996 50,965» 30,323 9,267 4,538 

84,788 90,945 92,331 30,653» 2,095 16,429 5,006 23 
10,595 12,249 13,555 10,232» 880 4,518 1,544 

937,733 2,113,160 2,282,139 3,435,510» 3,328,563 3,364,762 4,033,512 21 
20,116 48,829 74,205 312,198» 295,949 282,103 324,724 
12,451 14,110 28,234 44,866» 38,812 39,003 43,608 25 
30,057 31,001 85,898 365,133» 291,863 248,675 271,418 
40,165 53,174 65,240 102,241» 106,549 107,505 110,431 26 

107,233 115,687 154,357 536,372» 591,790 619,033 635,670 
2,889 6,975 30,972 106,438» 105,408 74,316 76,771 27 

196,789 549,920 430,087 304,193» 336,950 399,136 445,031 28 
17,065 52,396 40,951 81,691» 100,806 117,351 127,334 
63,529 234,781 275,190 262,366» 284,045 290,236 317,438 29 
14,182 57,934 67,680 136,689» 150,982 162,542 182,154 
2,208 3,697 3,818 2,536» 3,178 3,302 3,541 30 
4,660 9,850 13,525 45,290» 49,676 37,835 40,530 
2,391 3,572 3,988 6,105» 7,045 7,105 7,826 31 
5,565 9,922 12,278 83,669» 96,283 57,572 58,392 

159 346 454 942» 902 879 888 32 
5,175 15,365 19,411 80,833» 86,510 83,972 82,566 

209,761 220,118 285,709 894,210» 1,183,496 1,096,763 803,481 33 

70,938 
5,394 

131,804 
14,428 

201,731 
30,820 

'348,033» 
36,858» 

237,942 
27,697 

250,919 
24,333 

269,861 
20,969 

34 
35 

185,493 
19,086 

242,541 
63,102 

387,113 
239,901 

1,399,076» 
342,299» 

1,366,787 
406,946 

1,295,396 
358,438 

1,378,354 
300,692 

36 
37 

56,159 182,890 244,012 569,870» 706,732 682,183 709,017 38 
mum. i Moyenne maximum. 
' Moins de 500. 

6 Chiffres d e Dun and Bradstreet. ' Années financières avant 1931. 
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RÉSUMÉ STATISTIQUE DES PROGRÈS DU CANADA—suite 

Éléments 

Commerce extérieur—fin 
EXPORTATIONS DOMESTIQUES—fin 

Minéraux non métall iques et 
leurs produits (produits 
chimiques non compris). . $'000 

Produits chimiques et para-
chimiques $'000 

Toutes autres marchandises $'000 

Total , exportations domes
t iques J'000 

IMPORTATIONS POUR CONSOMMATION— 
Substances végétales (excep

té produits chimiques, fi
bres e t bois) $'000 

Animaux et produits ani
maux (excepté fibres e t 
produits chimiques) $'000 

Fibres, textiles et t i s s u s . . . . $'000 
Bois, produits du bois et 

papier l'OOO 
Fer e t ses produits $'000 
Métaux non ferreux e t leurs 

produits $'000 
Minéraux non métalliques et 

leurs produits (excepté pro
duits chimiques) $'000 

Produits chimiques et para-
chimiques $'000 

Toutes autres marchandises $'000 

Total , importations $'000 

Prix— 
Indices des prix de gros (1935-1939 

= 100) 
Indices des prix à la consommation 

(1949 = 100) 

Finances fédérales1— 
Revenus des douanes S 
Revenus de l'accise $ 
Impôt sur le revenu $ 
Taxe de vente (nette) $ 
Recettes totales de taxat ion. . $ 
Recettes, per capita, de taxation $ 
Revenu total $ 
Revenu per capita $ 
Dépenses totales $ 
Dépenses per capita $ 
De t t e brute $ 
Actif $ 
De t t e nette $ 

Finances provinciales1— 
Revenu ordinaire b ru t $ 
Dépenses ordinaires b r u t e s . . . $ 

Comptes nationaux— 
Revenu national $'000,000 

Billets e n c i r c u l a t i o n -
Billets de banques à char te . . . $ 
Billets de la Banque du Cana

da et autres7 $ 

B a n q u e s à charte— 
Capital versé $ 
Actif $ 
Passif envers le public $ 
Dépôts remboursables à vue.. $ 
Dépôts remboursables après 

avis $ 
Total , dépôts' ,9 » 
Paiements par chèque $'000 

81-3 

11,841,105 
4,295,945 

16,320,369 
4-50 

19,335,561 
5-34 

19,293,478 
5-32 

115,492, 
37,786,165 
77,706,518 

5,518,946 
4,935,1 

20,914,637 

7,244,341 

37,095,340 
125,273,631 
80,250,974 

56,287,391 

1881 

83,945 

18,406,092 
5,343,022 

23,942,139 
5 

29,635,298 
6 

33,796,643 
7-94 

199,861,537 
44,465,757 

155,395,780 

7,858,698 
8,119,701 

28,516,692 

14,539,795 

59,534,977 
200,613,879 
127,176,249 

94,346,481 

1891 

851 
5,291 

8,081 
28,670 

5,203 
15,143 

3,811 

14,139 

3, 
8,577 

111,534 

23,305,218 
6,914,850 

30,220,068 
6-32 

38,579,311 
8-07 

40,793,208 
8-54 

289,899,230 
52,090,199 
237,809,031 

10,693,315 
11,628,353 

33,061,042 

16,176,316 

60,700,697 
269,397,032 
W, 332,325 

148,396,! 

792 
3,122 

38,036 

14,023 
37,285 

8,197 
29,956 

7,167 

21,255 

5,685 
16,327 

28,293,930 
10,318, 

38,612,196 
7-28 

52,514,701 
9-91 

57,982,866 
10-94 

354,732,433 
86,252,429 
168,480,004 

14,974,991 
14,146,059 

50,601,205 

27,898,509 

67,035,615 
531,829,324 
420,003,743 
95,169,631 

221,624,664 
349,573,327 

1911 

10,038 

3,089 

274,317 

79,214 

30,672 
87,916 

26,852 
91,868 

27,580 

12,472 
42,620 

452,725 

71,838, 
16,869,837 

88,707,926 
12 

117,780,409 
16-87 

122,861,250 
17-58 

474,941,487 
134,899,435 
340,042,052 

40,706,948 
38,144,511 

89,982,223 

99,308,945 

103,009,526 
1,303,131,260 
1,097,661,393 
304,801,755 

568,976,209 
980,433,788 

163,266,804 
37,118,367 
46,381,824 
38,114,539 

368,770,498 
43-10 

436,292,185 
50-99 

528,302,513 
61-75 

2,902,482,117 
561,603,133' 

2,340,878,984 

129,096,339 
2,841,782,079 
2,556,454,190 
551,914,643 

1,289,347,063 
2,264,586,736 

27,157,474!» 

1 Sauf indication contraire, les chiffres sont ceux des années financières terminées au cours des années mention
nées. 2 Non comparables avec les chiffres des années précédentes qui ne comprennent pas les remboursements 
d'autres taxes d'accise. ' Actif productif seulement. 4 Année terminée le plus près du 31 décembre de 
l'année indiquée. » Comprend le Yukon ainsi que pour les années subséquentes excepté 1952 dont tes chiffres 
ne sont pas disponibles. 6 En janvier 1950, la responsabilité des banques à charte à 1 égard de leurs billets encore 
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RÉSUMÉ STATISTIQUE DES PROGRÈS DU CANADA—suite 

1931 1939 1941 1951 1952 1953 1954 

14,977 

10,849 
14,995 

29,332 

24,263 
16,448 

45,172 

58,676 
127,869 

131,529» 

131,690» 
60,895» 

143,474 

124,565 
103,441 

147,393 

137,885 
124,095 

145,573 

161,293 
92,031 

1 

3 
3 

587,653 924,926 1,621,003 3,914,460 4,301,081 4,117,406 3,881,272 

134,433 

28,630 
90,152 

34,923 
116,209 

38,667 

106,088 

31,337 
47,659 

127,835 

32,758 
100,866 

33,703 
183,160 

42,108 

132,824 

43,706 
54,096 

171,835 

34,846 
161,139 

36,739 
431,622 

94,758 

189,954 

65,382 
262,516 

542,641» 

125,562» 
483,520» 

137,047» 
1,332,251» 

290,848» 

684,535» 

191,813» 
296,638» 

489,192 

85,540 
359,440 

134,554 
1,406,627 

296,875 

641,885 

187,713 
428,642 

488,368 

88,227 
387,115 

160,951 
1,531,556 

364,571 

658,476 

221,834 
481,733 

540,289 

85,412 
333,324 

166,001 
1,322,497 

357,185 

599,216 

220,406 
468,866 

i 

5 
6 

7 
8 

9 

10 

11 
13 

628,098 751,056 1,448,792 4,084,856» 4,030,468 4,382,830 4,093,196 

9 4 0 

67-9 

131,208,955 
57,746,808 
71,048,022 
20,783,944 
296,276,396 

29-02 
356,160,876 

35-04 
440,008,855 

43-26 
2,610,265,699 
348,653,762" 

2,261,611,937 

179,143,480 
190,754,202 

3,333 

128,881,241 

153,079,362 

144,674,853 
3,066,018,472 
2,741,554,219 
578,604,394 

1,437,976,832 
2,422,834,828 

31,586,468 

99-2 

63-2 

78,751,111 
51,313,658 
142,026,138 
122,139,067 
435,706,794 

39-12 
502,171,354 

45-03 
533,063,098 

49-60 
3,638,320,816 
485,761,502' 

3,152,559,314 

296,836,927 
289,467,574 

4,373 

88,820,636 

184,904,919 

145,500,000 
3,591,564,586 
3,298,351,099 

741,733,241 

1,699,224,304 
3,060,859,111 

31,617,352 

116-4 

69-6 

130,757,011 
88,607,559 

248,143,022 
179,701,224 
778,175,450 

68-37 
872,169,645 

76-63 
1,249,601,446 

109-80 
5,018,928,037 
1,370,236,5883 
3,648,691,449 

404,791,000» 
349,818,000» 

6,563 

78,761,049 

406,433,409 

145,500,000 
4,008,381,256 
3,711,870,680 
1,088,198,370 

1,616,129,007 
3,464,781,844 

39,242,957 

240-2 

113-7 

295,721,750» 
241,046,174» 

1,513,135,510» 
460,120,405» 

2,785,349,899» 
203-13» 

3,112,535,948» 
226-99» 

2,901,241,698» 
211-58» 

16,923,307,028» 
5,489,992,080» • 
11,433,314,948» 

1,241,249.000»,= » 
1,132,891,000»,» • 

17,138» 

6 

1,360,679,422 

146,502,115» 
9,384,800,263» 
9,019,780,755» 
2,711,524,845» 

4,592,929,318» 
8,464,510,837» 

112,184,663» 

226-0 

116-5 

346,364,563 
217,939,983 

2,161,373,408 
573,470,562 

3,657,775,082 
261-10 

3,980,908,652 
284-17 

3,732,875,250 
266-46 

17,521,625,531 
6,336,343,9853 
11,185,281,546 

.1,369,183,000» 
1,207,475,000» 

18,326 

6 

1,446,587,418 

148,522,618 
9,760,480,522 
9,384,111,788 
2,931,558,298 

4,811,471,906 
8,899,236,252 

125,196,894 

220-7 

115-5 

389,442,109 
241,360,370 

2,473,790,089 
566,233,167! 

3,997,592,937 
277-03 

4,360,822,789 
302-21 

4,337,275,512 
300-57 

17,918,490,812 
6,756,756,5433 
11,161,734,269 

1,465,614,000» 
1,295,194,000» 

19,156 

e 

1,530,102,146 

149,954,371 
10,334,778,308 
9,945,599,866 
3,081,380,359 

5,098,833,001 
9,482,574,676 

137,416,847 

217-0 

116-2 

407,312,241 
226,732,460 

2,432,603,505 
587,331,544! 

4,003,584,453 
270-86 

4,396,319,583 
297-43 

4,350,522,378 
294-33 

17,923,189,502 
6,807,252,437» 
11,115,937,064 

18,774 

6 

1,623,456,907 

168,218,000» 
11,433,157,000" 
10,920,704,000» 
3,597,243,000» 

5„615,070,000» 
10,713,000» 
148,062,796 

13 

H 

15 
16 
17 
18 
19 
30 
31 
33 
33 
34 
35 
26 
27 

28 
39 

30 

31 

33 

33 
31 
35 
36 

37 
38 
39 

en circulation est passée à la Banque du Canada. ' Arrêté le 30 juin, 1871 à 1901. Moyennes annuelles des chiffres 
de fin de mois de 1911 à 1953. Au 31 décembre pour 1954. » Pas strictement comparable aux années antérieures, 
Voir, p.. 1134 ' Y compris les dépôts des gouvernements fédéral et provinciaux, ainsi que les dépôts à l'étraneer 
depuis 1901. »° 1924. 
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1282 RENSEIGNEMENTS DIVERS 

RÉSUMÉ STATISTIQUE DES PROGRÈS DU CANADA-fin 

3 

Caisse d'épargne— 
Dépôts aux bureaux de poste. $ 
Dépôts dans les banques de 

l ' É t a t S 
Dépôts dans les banques spé-

Compagnies de prêt (fédérales)— 
Actif S 
Passif % 

Compagnies de prêt (provinciales)-
Actif J 
Passif $ 

Détenteurs de permis e n vertu 
de la loi sur les pet i t s prêts— 
COMPAGNIES DE PETITS PRÊTS— 

Actif $ 
Passif S 

PRÊTEURS D'ARGENT— 
Actif ( 

28 

Éléments 

Compagnies de fiducie (fédérales)— 
ACTIF— 

Fonds des compagnies $ 
Fonds garantis S 

PASSIF— 
Fonds des compagnies., 
Fonds garantis 

SUCCESSIONS, FIDUCIE ET FONDS 
DES AGENCES $ 

Compagnies de fiducie (provin
ciales)4— 

ACTIF— 
Fonds des compagnies (va

leur au pair) $ 
Fonds garantis (valeur au 

pair) $ 

SUCCESSIONS, FIDUCIE ET FONDS 
DES AGENCES S 

Assurance-incendie ( f é d é r a l e s -
Montant des risques, 31 d é c . . . % 
Primes encaissées chaque année $ 
Per tes payées durant l 'année. $ 

Assurance-incendie (provinciale)— 
Montant des risques, 31 déc.. . $ 
Primes encaissées chaque année $ 
Réclamations payées durant 

l'année $ 

Assurance-vie ( f é d é r a l e s -
Montant des risques, 31 déc. . . . $ 
Pr imes encaissées chaque an

née $ 
Réclamations payées durant 

chaque année % 

Assurance-vie (provinciale)— 
Montant des risques, 31 déc.. . % 
Primes encaissées chaque an

née $ 
Réclamations payées durant 

chaque année S 

2,497,260 

2,072,037 

5,766,712 

8,392,464 
8,392,958 

228,453, 
2,321,716 
1,549, 

45,825,935 

1,852,974 

1881 

i, 208,227 

1,628,445 

',685,888 

906,638 
965,017 

210,968 
827,116 
169,824 

290,932 

094,689. 

1901 

21,738,648 

17,661,378 

10,982,232 

125,041,156 
123,915,704 

759,602,191 
6,168,716 
3,905,697 

261,475,229 

8,417,702 

39,950,813 

16,098,146 

19,125,097 

158,523,307 
158,523,307 

1,038,687,619 
9,650,348 
6,774,""" 

463,769,034 

15,189,854 

6,845,941 

43,330,579 

14,673,752 

34,770, 

389,701,988 
389,701,988 

2,279,868,346 6,020,513,832 
20,575,255 47,312,564 
10,936,948 27,572,560 

1,269,764,435 
5,545,549 

950,220,771 

31,619,626 

11,051,6! 

2,934,843,848 

98,864,371 

23,997,262 

1 1922. 2 Comprend les préteurs d'argent. 3 

de données fournies volontairement au surintendant des 
Compris avec les compagnies de petits prêts. 4 Tiré 
Assurances par les compagnies provinciales, portant sur 
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RÉSUMÉ STATISTIQUE DES PROGRÈS DU CANADA—fin 

1931 1939 1941 1951 1952 1953 1954 

| 24,750,227 23,045,576 22,176,633 37,661,921 38,031,232 39,322,320 37,792,914J 
1 

1 

2 

69,820,422 81,566,754 76,391,775 193,982,871 200,342,385 214,122,001 219,372,081 3 

147,094,183 
146,046,087 

136,358,786 
136,351,602 

130,795,391 
130,787,116 

203,103,850 
165,768.886 

206,973,153 
175,107,452 

217,019,970 
184,448,041 

255,446,553 
221,612,649 

4 
S 

65,728,238 
66,387,987 

58,526,904 
53,533,671 

58,220,073 
58,220,073 

88,991,635 
63,699,805 

96,333,209 
70,406,200 

106,571,244 
78,117,467 

117,936,572 
88,083,833 

6 
7 

827,373 
823,120 

5,466,679 
5,424,047 

7,918,926 
7,918,926 

73,980,068» 
73,980,068» 

87,597,097 
87,597,097 

154,737,883* 
154,737,883' 

172,173,681» 
172,173,6812 

8 
9 

11,351,467 
11,351,467 

30,570,466» 
30,570,466» 

46,125,804 
46,125,804 3 

3 

3 
10 
11 

15,459,347 
25,718,219 

20,176,418 
36,001,000 

20,596,781 
38,570,855 

28,446,331» 
93,565,917» 

28,731,666 
107,429,793 

29,629,779 
110,366,037 

29,451,872 
140,601,795 

12 
13 

15,066,431 
25.718,221 

19,351,839 
36,001,000 

20,086,776 
38,570,855 

26,658,321» 
93,565,917» 

28,583,274 
107,429,793 

29,048,202 
110,366,037 

28,850,642 
140,601,795 

14 
15 

215,698,469 242,369,850 268,596,524 543,983,754» 588,550,279 631,231,540 663,520,956 16 

66,338,148 61,292,364 58,165,471 74,399,404» 75,097,721 81,569,089 83,140,092 17 

125,829,165 114,606,960 108,912,208 258,413,136» 265,257,221 268,175,625 383,697,760 18 

1,961,948,175 2,422,219,901 2,418,950,841 3,282,558,573» 3,383,650,088 3,470,781,614 3,734,874,516 19 

9,544,641,293 
50,342,669 
29,938,409 

10,200,346,551 
40,984,276 
15,738,902 

11,386,819,286 
49,305,539 
17,814,322 

33,490,653,184» 
134,496,218» 
52,086,541» 

37,317,499,723 
139,777,732 
61,124,918 

41,703,092,570 
145,971,915 
66,755,144 

45,605,786,183 
148,446,105 
70,443,828 

20 
21 
22 

1,341,184,333 
7,185,066 

1,284,998,454 
5,750,302 

1,120,181,968 
3,992,765 

2,887,564,984» 
11,614,247» 

2,869,068,710 
11,695,251 

3,394,406,231 
13,552,440 

3,063,622,286 
13,217,519 

33 
24 

4,985,605 3,170,597 2,237,832 6,174,914» 5,767,009 7,041,774 7,257,343 25 

6,622,267,793 6,776,262,587 7,348,550,742 17,235,583.302. 19,090,628,497 21,226,905,619 23,133 ,695 ,025P 26 

225,100,571 198,042,144 203,459,238 394,019,379» 422,698,223 454,763,007 486,396,7590 27 

56,579,358 73,936,661 75,082,008 128,489,084» 130,016,851 136,748,240 154,236,765P,S 28 

202,094,301 134,554,434 164,451,218 708,733,573» 937,333,486 1,093,568,633 1,290,183,490 29 

5,178,615 3,491,402 3,988,952 16,806,502» 22,638,816 23,653,050 27,842,856 30 

2,603,453 3,178,604 2,583,958 6,727,241. 8,243,401 8,146,839 8,932,337» 31 

environ 90 p. 100 de toutes les affaires provinciales. Les chiffres comprennent toutes les grandes et la plupart des 
petites compagnies provinciales. 5 Ne comprend pas l'assurance fraternelle. 8 Comprend les rentes. 
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APPENDICE 

Certains renseignements donnés au chapitre I I au sujet de la constitution du gouver
nement sont complétés au moment de mettre sous presse dans le présent appendice. 

Page 62, tableau 4—Membres du dix-septième cabinet du gouvernement fédéral 

Le nom de l'hon. Alcide Côté, ministre des Postes, décédé le 7 août 1955, est supprimé 
et les attributions de l'hon. Hugues Lapointe sont changées à ministre des Affaires des 
anciens combattants et ministre des Postes. 

Page 63, tableau 5—Membres du Conseil privé de la Reine pour le Canada 

Supprimer le nom de l'hon. Alcide Côté qui faisait partie du Cabinet du 13 février 
1952 jusqu'au moment de son décès le 7 août 1955. 

Page 64, tableau 6—Durée et sessions du Parlement fédéral 

Renseignements supplémentaires au sujet du 22e Parlement:— 

Parlement 2e session 8e session 

D a t e d'ouverture 7 janvier 1955 10 janvier 1956 

D a t e de prorogation 28 juillet 1955 14 août 1956 

Jours de session 203 218 

Jours de séances de la C h a m b r e des communes 140 152 

Page 83, tableau 11—Élections complémentaires du fédéral 

Elections complémentaires du 31 mai 1955 au 31 juillet 1956:— 

District électoral 
et province 

Date de 
V élection 

Votants 
inscrits 

Candi
dats 

Votes 
déposés 

30,897 3 20,416 

16,208 2 11,390 

35,824 3 25,024 

34,236 3 24,762 

28,997 6 21,957 

44,735 4 19,998 

27,177 2 20,235 

Nom du nouveau député 

Batt le-River-Camrose 
(Alb.). 

Bellechasse ( P . Q . ) . . . . 

Québec-Sud 

Restigouche-
Madawaska (N.-B.) . 

Saint-Jean-Iberville-
Napierville (P.Q.) . 

Spadina (Ont.) 

Témiscouata (P .Q . ) . . . 

20 juin 1955 

26 sept. 1955 

26 sept. 1955 

26 sept. 1955 

19 déc. 1955 

24 oct. 1955 

26 sept. 1955 

JAMES ALEXANDER 
SMITH. 

OVIDE LAFLAMME 

FRANCIS GAVAN P O W E R 

JOSEPH CHARLES 
V A N H O R N E . 

J . -ARMAND MÉNARD. . 

CHARLES E. R E A 

JEAN-PAUL ST-LAURENT 

Kitscoty 

Québec 

Québec 

Campbel l ton 

Saint-Jean. . . 

Toronto 

Québec 

es. 

Lib. 

Lib. 

C.P. 

Lib. 

C.P . 

Lib. 

Page 87—Gouvernements provinciaux 

Au sujet du renvoi de la page 87, des élections provinciales ont eu lieu dans cinq pro
vinces du 31 mai 1955 au moment de mettre sous presse: au Nouveau-Brunswick, le 18 
juin 1956; au Québec et en Saskatchewan, le 20 juin 1956; en Colombie-Britannique, le 
19 septembre 1956; et à Terre-Xeuve, le 2 octobre 1956. Les cabinets sont énumérés à 
certaines dates après les élections. 
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GOUVERNEMENTS PROVINCIAUX 1285 

Deuxième ministère—Terre-Neuve* 

(Position des partis à la dernière élection générale, le 2 octobre 1956: 32 libéraux, 4 conservateurs progressistes.) 

Premier ministre L'hon. J. R. SMALLWOOD 
Procureur général L'hon. L. R. C U R T I S 
Ministre des Mines et des Ressources L'hon. W. J. KEOUGH 
Ministre des Affaires municipales et des Approvisionnements L 'hon. S. J. HEFFERTON 
Ministre du Travai l L'hon. C. H. BALLAM 
Ministre des Travaux publics L'hon. E . S. SPENCER 
Ministre du Développement économique , L'hon. J. R. CHALKER 
Ministre des Finances L'hon. G. J. P O W E R 
Ministre des Affaires provinciales et solliciteur général L'hon. MYLES M U R R A Y 
Ministre de l 'Éducation. L'non. F . W. R O W E 
Ministre du Bien-être public L'hon. B . J. ABBOTT 
Ministre de la Santé L'hon. J. M. M C G R A T H 
Ministre des Pêcheries et des Coopératives L'hon. J. T. CHEESEMAN 
Ministre d 'É t a t L'hon. P . J. L E W I S 

* Ministères du 3 octobre 1956. 

Nouveau-Brunswick—Vingt-deuxième ministère* 

(Position des partis à la dernière élection générale, le 1S juin 1956: 37 conservateurs, 15 libéraux.) 

Premier ministre et ministre des Travaux publics L'hon. H U G H JOHN FLEMMING 
Procureur général L'hon. W. J. W E S T 
Sécréta ire-trésorier provincial L'hon. D. D . PATTERSON 
Ministre de l'Agriculture L'hon. C B. SHERWOOD 
Ministre de la Santé et des Services sociaux L'hon. J. F . M C I N E R N E Y 
Ministre des Terres e t des Mines L'hon. N. B. BITCHANAN 
Ministre de l 'Éducation. L'hon. CLAUDE D . TAYLOR 
Ministre du Travai l L'hon. A R T H U R E . SKALING 
Ministre de l 'Industrie et du Développement L'hon. R O G E R PICHETTE 
Ministre des Affaires municipales et président du Conseil exécutif L'hon. T . BABBITT PARLÉE 
Ministre d ' É t a t e t président de la Commission hydro-électrique du 

Nouveau-Brunswick L'hon. E D G A R FOURNIER 

* Ministères du 31 juillet 1956. 

Québec—Vingtième ministère* 

(Position des partis à la dernière élection générale, le 20 juin 1956: 72 Union nationale, 20 libéraux, 1 indépendant.) 

Premier ministre, président du Conseil exécutif et procureur général. . L'hon. MAURICE L. DUPLESSIS 
Ministre des Finances L'hon. ONÉSIME GAGNON 
Ministre des Terres et Forêts e t des Ressources hydrauliques L'hon. J O H N S. BOURQUE 
Ministre de la Santé L'hon. J. H. ALBINY PAQUETTE 
Ministre de la Colonisation L'hon. J. D . B É G I N 
Ministre d 'É t a t L'hon. ANTONIO É L I E 
Ministre de l'Agriculture L'hon. LAURENT BARRÉ 
Ministre de la Voirie L'hon. ANTONIO TALBOT 
Ministre du Travai l L'hon. ANTONIO BARRETTE 
Ministre de la Chasse et des Pêcheries L'hon. CAMILLE POULIOT 
Ministre des Travaux publics L'hon. ROMÉO LORRAIN 
Ministre du Bien-être social e t de la Jeunesse L'hon. JEAN-PAUL SAUVÉ 
Ministre de l 'Industrie e t du Commerce L'hon. PAUL BEAULIEU 
Secrétaire provincial L'hon. OMER CÔTÉ 
Solliciteur général et ministre des Transports et des Communications. L'hon. ANTOINE RIVARD 
Ministre des Affaires municipales L'hon. Y V E S PRÉVOST 
Ministre des Mines L'hon. WILLIAM M. COTTINGHAM 
Ministre d ' É t a t L'hon. TANCRÈDE LABBÉ 
Ministre d ' É t a t L'hon. A R T H U R LECLERC 
Ministre djÉtat L'hon. WILFRID LABBÉ 
Ministre d ' É t a t L'hon. JACQUES MIQUELON 

* Ministères du 31 juillet 1956. 
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Saskatchewan—Huitième ministère* 

(Position des partis à la dernière élection générale, le 20 juin 1956: 36 cécéfistes, 14 libéraux, 3 créditistes.) 

Premier ministre, président du Conseil e t ministre de la Coopération 
et du Développement coopératif L'hon. T. C. DOUGLAS 

Trésorier provincial L'hon. C. M. F I N E S 
Procureur général L'hon. R. A. WALKER 
Ministre des Ressources naturelles L'hon. A. M. KUZIAK 
Ministre des Ressources minérales L'hon. J. H . BROCKELBANK 
Ministre de la Voirie et des Transports L'hon. J. T. DOUGLAS 
Ministre de l 'Éducation L'hon. W. S. LLOYD 
Ministre du Bien-être social et du Rétablissement L'hon. T. J. BENTLEY 
Ministre des Affaires municipales L'hon. L. F . MCINTOSH 
Ministre du Trava i l L'hon. C. C. WILLIAMS 
Ministre de l'Agriculture L'hon. I. C. NOLLET 
Ministre des Travaux publics L'hon. I. A. DAETING 
Ministre de la Santé publique L'hon. J. W. E R E 
Ministre des Téléphones L'hon. C. C. WILLIAMS 
Secrétaire provincial L'hon. R. B R O W N 
Ministre d ' É t a t L'hon. J. H. STURDY 

* Ministères du 31 juillet 1956. 

Colombie-Britannique—Vingt-cinquième ministère* 

(Position des partis à la dernière élection générale, le 19 septembre 1956: 39 créditistes, 10 cécéfistes, 2 libéraux, 
1 travailliste.) 

Premier ministre, président du Conseil et ministre des Finances L'hon. WILLIAM A. C. BENNETT 
Secrétaire provincial e t ministre des Affaires municipales L'hon. WESLEY D . BLACK 
Procureur général L'hon. ROBERT W. BONNER 
Ministre des Mines L'hon. WILLIAM K. KIERNAN 
Ministre de la Voirie L'hon. PHILIP A. GAGLARDI 
Ministre de l 'Agriculture e t des Pêcheries L'hon. WILLIAM R. T . C H E T W Y N D 
Ministre des Terres et Forêts L'hon. R A Y WILLISTON 
Ministre de la Santé et du Bien-être L'hon. E R I C C. F . MARTIN 
Ministre du Travai l e t des Chemins de fer L'hon. LYLE WICKS 
Ministre des Travaux publics L'hon. WILLIAM N. CHANT 
Ministre de l 'Éducation L'hon. L E S PETERSON 
Ministre du Commerce et de l 'Industrie L'hon. EARLE C. WESTWOOD 

* Ministères du 28 septembre 1956. 

Page 103—Commissions royales fédérales 

Commissions royales établies du 31 mai 1955 au 31 août 1956:— 

17 juin 1955—Commission royale d'enquête sur les perspectives éco
nomiques du Canada W. L. GORDON, président 

O M E R LUSSIBR 

ALBERT E. G R A U E R 

A N D R E W STEWART 

RAYMOND G U S H U E 

2déc.l955—Commission royale d'enquête sur la radio et la télévision. W. M. FOWLER, président 
EDMOND TURCOTTE 

JAMES STEWART 
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— mères 224 
— sources de renseignements 1221 
Defence Construction Ltd 117, 122, 131 
Défense, armée 1184-1188 
— armes, production 1197 
— collèges militaires 1192 
— Conseil de la défense 1179 
— Conseil de recherches 1190 
— Defence Construction Ltd 117, 122, 131 
— dépenses 1198 
— nationale 1179 

articles spéciaux 1249 
ministère 112, 1179 

législation 125 
personnel et gain 133 

— passive 1198 
sources de renseignements 1222 

Défense, production de 1194 
— sources de renseignements 1221 
— subventions 1200 
Délinquance 323 
Délinquants, adultes 324-331 
— enfants 338-345 
— jeunes gens 331-334 
Délite, non criminels (voir aussi "Criminal i té") 334-337 
— sources de renseignements 1221 
Denrées, Corporation de la stabilisation des 

prix des denrées 117 
— production et valeur 738 
Dépense nationale brute 1110, 1112 
— éléments xvi 
Dépenses des particuliers 1113 
Députés, liste 78-83, 1284 
Dette , fondée 1095 
— garantie 1097 
— internationale 1119 
— municipale 1107 
— nationale 1095 
— réunie 1073 
Devis, sources de renseignements 1241 
Différends ouvriers, loi 746 
Diplomates 136 
Distr ict fédéral, Commission 117, 120 
Dividendes des sociétés 1122 
Divorces 233 
Documente publics, sources de renseignements. 1222 
Douane, accords 1051-1056 
— droits frappant les importations 1000 
— entrepôts 961 
— régime 1049 
— relations extérieures 1050 
— sources de renseignements 1222 
Drogues, sources de renseignements 1209 
Droit criminel 323 
— articles spéciaux 1249 
Droits , d'accise 1082 
— d'auteur 970 

sources de renseignements 1216 
— successoraux 1088 

sources de renseignements 1222 
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PAGE 

Écoles (voir aussi "Éducat ion") 355 
— agriculture 417 
— beaux-arts 371 
— finances 363 
— formation 353 

professionnelle 795 
— fréquentation 361 
— immobilisations 715 
— primaires et secondaires 355 
—— soutien financier 363 

stat is t ique 360 
— privées 364 
— professionnelles, aide fédérale 795 
— publiques 361 
Économie canadienne viii 
Édit ion, industrie 501 
— stat is t ique. 658, 662 
Éducation (voir aussi "Init iat ives culturelles" 

et "Écoles") 355 
— adultes, Radio-Canada 375 
— agriculture 417 
— anciens combat tants 317 
— articles spéciaux 1250 
— beaux-arts 371 
— collèges . 358,365,366, 417 

stat ist ique 360 
— commissions scolaires 356 
— écoles primaires et secondaires 355 

soutien financier 363 
stat ist ique 360 

— Esquimaux 179 
— étudiants étrangers 367 
— finances 363 
— gradués 367 
— Indiens 176 
— personnel et t ra i tement 363 
— provinces 355 
— Radio-Canada, rôle 374 
— résumé stat is t ique 1272 
— sources de renseignements 1222 
— subventions fédérales 370 
— territoires 359 
— traditions anglaises et françaises 355, 357 
— U N E S C O 378 
— universités 358, 360, 366 

finances 369 
personnel 368 

Églises, immobilisations 715 
Eldorado Aviation Ltd 122 
Eldorado Mining and Refinin g Ltd 117, 122, 131 
Élections, Bureau du directeur, personnel et gain 133 
— complémentaires 83 
— districts électoraux 78-83 
— électorat 84 

provincial 83 
— sources de renseignements 1223 
— votants et votes 84 
Electorat 84 
— provincial 88 
Électronique, matériel 1196 
Élévateurs, immobilisations 714 
Émigration (voir aussi " Immigra t ion") 194 
Emploi 757-765 
— agriculture 755-756 
— caractéristiques principales 756 
— chômage saisonnier 780 
— demandes 794 
— gouvernement fédéral. . 131-135 
— justes méthodes, loi 747 
— manufactures 671 
— par province 762 
— par région métropolitaine 763 
— services 759, 762 
— sources de renseignements 1223 
Énergie a tomique, Comité consultatif 386 
— Commission de contrôle 117, 120, 133 
— recherches 384 
— sources de renseignements 1223 
Énergie électrique 568 
— accidents mortels 797 
— aménagements provinciaux 572 

PAGE 
— centrales. 57g 

propriété et réglementation 581 
résumé statistique 1274 

— construction 721 
— exportations et importations " 580 
— production 597 

valeur 740 
— ressources 568 
— service agricole 57g 
— sources de renseignements 1224 
Enquête sur la maladie au Canada 267 
Enseignement (voir aussi "Écoles") 355 
Entreposage 954 
— assurance-chômage 789, 793 
— d'accise „ 951 
— douanier 961 
— emploi 759, 761 
•— frigorifique 955 
— général 960 
— pétrole 959 
— salaires 7.651 774 
— vins 962 
— vivres 955 
Epargne, caisses 1141-1143 
— des particuliers 1113 
— résumé statistique ^ 1282 
Équipement, immobilisations 709 
— transport, immobilisations 712 
Érable, produits, consommation 458 
— sucre et sirop 453 
Esquimaux 178 
— éducation 179 
— soins médicaux 242 
— sources de renseignements 1224 
Essence, ventes 839 
Établissements de services 937 
É t a t civil (voir aussi "Population") 201 
— accroissement naturel 226 
— centres urbains 207 
— comparaisons internationales 238 
— décès 215-226, 239 
— divorces 233 
— mariages 229-233, 239, 1231 
— naissances 208-215, 239, 1232 
— résumé stat ist ique 1270 
— sources de renseignements 1242 
— tables de survie 235 
État-major, formation 1192 
Explosifs, sources de renseignements 1224 
Exportations, détail 1014-1021 
— principales 1005 
— selon degré de fabrication 1023 
— selon origine 1026 
— selon groupe principal 1003 
— selon usage 1029 
— Société d'assurance des crédits à l'exporta

tion 117,123 
— valeur 991-993, 996-998, 1001-1003, 1005, 1014-1021, 

1023-1031 
Expositions, Commission 1047 
— sources de renseignements 1224 

Fabrication, accidents mortels 797 
— assurance-chômage 789, 792 
— emploi 759, 760 
- f a i l l i t e s 978,980 
— grèves 807 
— heures de travail 767 
— immobilisations 711-713 
— salaires 765, 767, 773, 775 
Faillites 974-981 
— résumé stat ist ique 1276 
— sources de renseignements 1225 
Familles, allocations 2§4 
— nombre £73 
— sources de renseignements 1210 
Farine, consommation 458 
Farine de blé 951 
Faune, articles spéciaux 1250 
— service Jjjj 
— sources de renseignements 1225 
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PAGE 

Fécondité, taux 212 
Fer, industrie, statist ique 649, 658, 662, 672 
— minerai, expéditions 550 
— produits, immobilisations 712 

non ferreux, immobilisations 713 
stat ist ique 658 

— sources de renseignements 1225 
Fermes à fourrure 633 
Fèves, acréage, rendement et valeur 437 
Fiducie, compagnies de 1146 
— sources de renseignements 1214 
Film, Office national 122, 373, 1206 
Finance, accidents mortels 797 
— assurance-chômage 790, 793 
— emploi 759, 762 
— faillîtes 978 
— grèves 808 
— immobilisations 711 
— salaires 765 
Finances, articles spéciaux 1248 
— fédérales, analyse des recettes 1081 

article spécial 104 
bilan. 1076 
dette nationale 1095 
recettes et dépenses 1079 
résumé statistique 1280 
subventions e t accords 1092 

— ministère 112 
législation 125 
personnel et gain 133 

— municipales 1104 
— provinciales 1098-1103 

résumé statistique 1280 
— publiques i 1070 
— sources de renseignements 1225 
— tous gouvernements 1070 
— universités 369 
Financement des ventes 935 
Flore, articles spéciaux 1250 
Foin cultivé, acréage, rendement et va l eu r . . . . 435, 438 
Forces armées 1179 
— soldes et allocations 1181 
Forestage, assurance-chômage 789, 792 
— emploi 759, 760 
— salaires 765 
Forêts 464-501 
— abatage 486 

accidents mortels 797 
assurance-chômage 789, 792 
grèves 807 
salaires 773 

— administration 469 
— articles spéciaux 1250 
— biologie 484 
— bois d'œuvre, quanti té et valeur 487 
— consommation 486 
— conventions fédérales-provinciales 470-478 
— dégarnissement 468 
— de la Couronne 468 
— essences indigènes 466 
— immobilisations 711 
— incendies 479-483 
— industries 485-501 
— inventaires 477 
— opérations 485 
— pâte et papier 488 
— privées 468 
— production, valeur 740 
— reboisement 477 
— recherches sylvieoles 483 
— régime foncier 467 
— ressources 466 
— résumé stat ist ique 1272 
— Rocheuses orientales 119 
— sciages 487 
— sources de renseignements , 1225 
Formation, écoles de 353 
— professionnelle 796 
Fournitures électriques, industrie, immobilisa

tions 684, 713 
— statistique 659, 663 
Fourrures 622 
— animaux, élevage 630 

PAGE 

Fourrures, classement 635 
— commerce, articles spéciaux 1250 
— exportations et importations 635 
— fermes 633 
— peaux et valeur 631 
— préparation 637 
— production 631-635 
— ressources provinciales 623-630 
— résumé stat ist ique 1274 
— sources de renseignements 1226 
Fraises (voir "Fru i t s " ) 
Framboises (voir "Fru i t s " ) 
Franklin, district, superficie 2 
Friture, consommation 459 
Fromage, consommation 459 
— industrie, s tat ist ique 672 
— production 443 
Fruits 448-450 
— commercialisation 944 
— consommation 459 
— sources de renseignements 1226 
Fuseaux horaires 40 
— législation 44 

Galerie nationale 117, 122, 373 
Gaz 519 
— production 559 
— pipe-lines 888 
Gendarmerie royale du Canada 345 
— personnel et traitements 133 
Géographie 1 
— cartographie 17 
— hydrographique 3 
— physique 2 
— sources de renseignements 1226 
— terres 22 
Géologie, articles spéciaux 1250 
— Commission 526 
— sources de renseignements 1226 
Géophysique 44-50 
Gouvernement fédéral 61 
— administration financière 104 
— article spécial 1249 
— commissions 110 
— finances... 1075-1098 
— immobilisations 711 
— ministères 110 
— offices 110 
— p e r s o n n e l •••,•••_ 130-135 
— pouvoir judiciaire 85 
— relations extérieures 136-149 
— rémunération 132-135 
— service civil 115,128 
— sociétés de la Couronne 116 
Gouvernements, municipaux 100 

article spécial ; 1249 
— provinciaux 87 
Gouverneur général 61 
— maison du, nominations 1253 
—— personnel et t ra i tement 134 
Graine de lin, acréage, rendement et va l eu r . . . . 435, 437 
— prix 456 
Grains, acréage, rendement et valeur 435, 437 
— commerce 946 
— Commission 120 

personnel et gain 133 
— manutention, élévateurs 949 
— statistique 949 
— transport, réglementation 967 
— vente, réglementation 967 
Grandes cultures 434, 1227 
Grandes racines, acréage, rendement et valeur. 437 
Grands lacs, superficie et profondeur 6 
Gravier, industrie 517 
— production et valeur 561 
Grèves 806 
Grossistes, exploitation 930 
Gypse, industrie 515 
— production et valeur 553 
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Habita t ions , a ide fédérale 730 
— aide provinciale 735 
— commodités ménagères 172 
— construction 728 

valeur 720 
— immobilisations 711 
— permis de bât i r 725 
— prêts 734 
— valeur 720 
Harioots, consommation 458 
Heure, articles spéciaux 1250 
— avancée e t légale 44 
Histoire, sources de renseignements 1227 
Hôpitaux, fédéraux 282 
— finances 278 
— immobilisations 715 
— maladies mentales 255.259 

stat is t ique 279-280 
— publics 277 
— sources de renseignements 1227 
— stat is t ique 276-283 
— tuberculeux 281 
Horticulture, sources de renseignements 1228 
Hôtels 939 
Houille 523, 555-557 
Huiles comestibles, consommation 459 
Hydraul ici té (voir "Energie électrique") 
Hygiène (voir aussi "San té" ) 254 
— aide fédérale 241 
— Association canadienne d'hygiène mentale. . . 306 
— Conseil canadien d'hygiène publique 243 
— mentale 254 
— vétérinaire 406 

île-du-Prince-Edouard, accidents indust r ie ls . . . 800 
— agriculture 411 

collèges 417 
— assurance-chômage 790, 794 
— bestiaux (voir "Best iaux") 
— bien-être, services 299 
— confédération, date d'entrée 59 
— construction 723 
— décès 215-226 
— divorces 233 
— éducation 355-370 
— emploi 762, 765 
— énergie électrique 569-583 
— éta t civil 203, 206 
— finances 1099 
— forêts 467 
— fourrures 623 
— géographie et économie 13 
— gouvernements 88, 100 
— hôpitaux, . . ._ 276-282 
— immobilisations 716 
— manufactures 647 

stat is t ique 688, 695 
— marécages, utilisation 423 
— mariages 229-233 
— municipalités 102 
— naissances 208-315 
— pêche 607 
— population 152-167, 228 
— routes 833, 834 
— salaires 765 
— santé..._ 245 
— superficie 2 
— travai l , législation 748 
Immeuble , assurance-chômage 790, 793 
— emploi 759, 762 
— salaires 765 
Immigrants 185-194 
— résumé stat is t ique 1270 
Immigrat ion 183 
— administration 184 
— ministère 112 

législation 125 
personnel et gain 133 

— sources de renseignements 1228 

PAGE 

Immigration, statistique 184-194 
Immobilisations 709 
— par province 715 
Importations, détail 1006-1013 
— droits de douane 1000 
— principales 1004 
— selon degré de fabrication 1022 
— selon groupe principal 1003 
— selon origine 1024 
— selon usage 1028 
— valeur, 991-996, 999-1004, 1006-1013, 1022, Ï024, 1030 
Impôt sur le revenu 1084 
— sources de renseignements 1228 
Impression, industrie 501 
— statistique 658, 662 
Impression et papeterie, département 113 
— législation 025 
— personnel et gain 134 
Incendie, assurance 1155 
— pertes 1161 
— sources de renseignements 1229 
Indiens 174-178 
— écoles 361 
— réserves, superficie 24 
— soins médicaux 242 
— sources de renseignements 1229 
Industrie, accidents (voir aussi "Manufactures") 797 
— Banque d'expansion industrielle 119 
— construction 720 
— emploi 671, 759, 762 
— faillites 978 
— heures de travail , réglementation 751-753 
— principales, statistique détaillée 660-664 
— production ix, 656 
— recherches 395-399 
— relations industrielles, loi 746 
— salaires 673-782, 765 
— sources de renseignements 1229 
— vacances, réglementation 752 
Infirmières, Ordre Victoria 306 
Initiatives culturelles 371 
— bibliothèques 376 
— galeries et musées 371 
— Office national du film 373 
Insolvabilités 974-981 
Insti tut canadien des aveugles 305 
Institutions, construction 720 
— immobilisations 711, 715 
— mentales 255-259 
— pénales 350 
Instruction (voir "Éducat ion") 
Instruments aratoires, industrie, s t a t i s t i que . . . 672 
— ventes 934 
Invalides, allocations 293 
Irrigation 420 
— construction 721 
— entreprises fédérales 420 
Issues, consommation 459, 461 
Ivresse, condamnations 336 

Jardins d'enfants 362 
Journalisme, articles spéciaux 1247 
Journaux ^25 
Justice, appels * j ' 
— condamnations ™* 
— cours 85- °J 
— délinquance ^ 
— institutions pénales jjoU 
— maisons de correction -*M 
— ministère J ^ 

législation JjJ 
personnel et gain }g* 

— pénitenciers fj: 
— police ÎVn 
— poursuites ™" 
— procédure criminelle «**> 
— procès, genres ^ 
— provinces °J 
— sources de renseignements lJS**' 



INDEX 1295 

Keewatin, district, superficie.. 

Lacs, superficie. 
Laine 
Lait . . 

PAGE 

2 

441 
442-446 

941 
459 
443 
941 
959 

1230 
488 
124 

1263 
535 

85 
1230 
944 

458, 459 
1247 
134 

877-880 
131, 877 

555 
306 
455 
518 

1247 
806 
171 
730 

735-736 
172 
172 
729 
725 

131, 730 
1214 

— commercialisation 
— stocks consommés 
Lai tages—.•• ; • • - , 
— commercialisation 
— entreposage 
— sources de renseignements 
Lattes, production et valeur 
Législation 
— fédérale 
— mines 
— pouvoir judiciaire 
— sources de renseignements 
Légumes, commercialisation 
— consommation 
Lettres, articles spéciaux 
Lieutenants-gouverneurs, personnel et gain 
Lignes aériennes 
— Trans-Canada 117, 122, 
Lignite, importations 
Ligue canadienne de santé 
Lin, filasse 
Lithium, production 
Littérature, articles spéciaux 
Lock-outs 
Logements (voir aussi "Habi ta t ions" ) 
— aide fédérale 
— aide provinciale 
— caractéristiques 
— commodités 
— construction 
— permis de bât ir 
Logement, Société centrale d 'hypo

thèques 117, 123, 
— sources de renseignements 
Lois, sources de renseignements (voir aussi 

"Législation") 

Machines, immobilisations 709 
— industrie, s tat ist ique 672 
Mackenzie, district, superficie 2 
Magasins, à rayons, immobilisations 715 
— en série 932 
— indépendants 933 

immobilisations 714 
Main-d'œuvre (voir aussi "Emplo i" ) 754 
— caractéristiques principales 756 
Maïs, acréage, rendement et valeur 437, 438 
— consommation 458 
Maisons de correction 353 
Maladie, cas déclarés. 273-275 
— déclaration obligatoire 271 
— Enquête au Canada 267 
— mentale, hôpitaux 279-280 
Manitoba, accidents industriels 800 
— agriculture 413 

collèges 418 
— assurance-chômage 790, 794 
— bestiaux (voir "Bestiaux") 
— bien-être, services 302 
— confédération, date d'entrée 59 
— construction 723 
— décès 215-226 
— divorces 233 
— éducation 355-370 
— emploi 762, 765 
— énergie électrique 569-593 
— état civil 204,207 
— finances 1099 
— forêts 467 
— fourrures 626 
— géographie et économie 15 
— gouvernements 94, 101 
— hôpitaux 277-282 
— immobilisations 716 

P A G E 

Manitoba, manufactures 648, 690, 701 
— mariages 229-233 
— métaux 506 
— mines 534 
— municipalités 102 
— naissances 208-215 
— parcs 29 
— pêche 611 
— pétrole 521 
— population 152-167, 228 
— routes 833, 834 
— salaires, industrie 765 
— santé 248 
— subventions 1092-1094 
— superficie 2 
— travail , législation 750 
Manufactures 639 
— articles spéciaux 1251 
— centres urbains 703 
— classification type 660 
— conditions de travail 776 
— construction 720 
— emploi 671 
— forme juridique 668 
— frais d'établissement et d'entretien 683 
— importance 684 
— principales 671 

stat ist ique 672 
— production 656 

consommation 651, 652 
valeur 740 

— résumé stat is t ique 1274 
— salaires 673-682 
— sources de renseignements 1231 
— statist ique 645-651, 660-664 
— valeur et volume 653 
Marchés, sources de renseignements 1231 
Marécages, utilisation 423 
Margarine, consommation 459 
Mariages 229-233 
— comparaison internationale 239 
— sources de renseignements 1231 
Marine 1182-1184 
— construction 1197 

statistique 672 
— législation 843 
— services fédéraux 684 
Marques de commerce 971 
Matériel de transport, industrie, immobilisa

tions 684 
— statist ique 658, 662 
Ménages, nombre 171 
— résumé statistique 1270 
Médecine, recherches 392 
Mercuriale, produits agricoles 455 
Mères, allocations 295 
Messageries 828 
Métaux (voir aussi "Mines") 503 
— non ferreux, stat ist ique 650, 658, 663 
— sources de renseignements 1231 
Météorologie, articles spéciaux 1248 
— sources de renseignements 1232 
— stations * 41 
Meubles, industrie, statist ique 672 
Meuneries, stat ist ique 672 
Miel 452 
Minerai de fer, production et valeur 550 
Minéraux (voir aussi "Mines") 502 
— combustibles 555 
— industrie, immobilisations 684 

statistique 562, 650, 659, 663 
— industriels 515 
— métalliques, production 547 
— non métalliques, immobilisations 713 

production 552 
statistique 650 

— production 537, 543-546, 566 
— sources de renseignements 1232 
— volume et valeur 540 
Mines. 502 
— accidents mortels 797 
— aide des gouvernements 525, 531 
— articles spéciaux 1251 
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Mines, assurance-chômage 789, 792 
— Eldorado Mining and Refining Ltd 117, 122, 131 

-emploi 759, 760 
978 
807 
767 
711 
535 

- ministère 113, 525 

— faillites. 
— grèves 
— heures de t ravai l . 
— immobil isat ions. . 
— législation. 

- cartographie. 
— législation 
— personnel et gain.. 
— travaux 
— production, valeur . . . 

- relevé s ta t is t ique. 

17 
125 
134 

17-22 
740 
1274 

765, 773 
Ministères fédéraux 110 
— immobilisations 711 
Missions diplomatiques 136 
Mollusques, consommation 459 
Monnaie 1129-1133 
— billets en circulation. 
— sources de renseignements 
Montagnes 
Mortalité (voir "Décès" ) 
Mortinatalité 
Moulages, industrie, s tat is t ique 
Mouton (voir "Best iaux") 
Municipalités, désignation officielle. 
— dette 
— finances 
— population 
— sources de renseignements 
Munitions, production 
Mûres de Logan (voir "F ru i t s " ) 
Musée national du Canada 
Musées 
— sources de renseignements 

1129 
1232 

10 

210 
672 

102 
1107 
1104 

157-164 
1209 
1197 

113 
371 

1232 

Naissances. 208-215 
— comparaison internationale 239 
— sources de renseignements 1232 
National-Canadien 822 
Nations Unies, le Canada e t les 141 
Naturalisation, sources de renseignements 1232 
Navigation 852 
— Commission mar i t ime 117, 121, 135, 813 
— dépenses 871 
— immobilisations 721 
— marins 865 
— radio 904 
— Service des Antilles 866 
— services fédéraux 864 
— sources de renseignements 1233 
— stat is t ique financière 868 
— subventions 875 
— voie mar i t ime du Saint-Laurent 866 
Navires, construction 1197 
— immatriculation 852 
— inspection 864 
— pilotage 865 
— sources de renseignements 1233 
Nettoyage à sec 938 
Nickel, production et valeur 547 
Noix, consommation 458 
Nominations officielles 1253-1262 
Nord canadien, ministère 113 
— législation 125 
— personnel et gain 134 
Northern Transportation Co. Ltd 117, 122, 131 
Nova Scotia Research Foundation 390 
Nouveau-Brunswick, accidents indus t r ie l s . . . . 800 
— agriculture 411 

collèges m 417 
— assurance-chômage 790, 794 
— bestiaux (voir "Bestiaux") 
— bien-être, services 300 
— confédération, date d'entrée 59 
— construction 723 
— décès 215-226 
— divorces 233 

PAGE 
Nouveau-Brunswick, éducation 355-370 
~ emploi 762, 765 
— énergie électrique 569-586 
— état civil 203, 206 
— finances 1099 
— forêts 467 
— géographie et économie 13 
— gouvernements 90, 101 
— hôpitaux 276-282 
— houille 524 
— immobilisations 716 
— manufactures 647, 688, 696 
— marécages, utilisation 423 
— mariages 229-233 
— métaux 513 
— mines 531 
— municipalités 102 
— naissances 208-215 
— pêche 608 
— population 152-167, 228 
— routes . . . . 833, 834 
— salaires, industrie 765 
— santé 246 
— subventions 1092-1094 
— superficie 2 
— travail, législation 749 
Nouvelle-Ecosse, accidents industriels 800 
— agriculture 411 

collèges 417 
— assurance-chômage 790, 794 
— bestiaux (voir "Bestiaux") 
— bien-être, services 299 
— confédération, date d'entrée 59 
— construction 723 
— décès 215-226 
— divorces 233 
— éducation 355-370 
— emploi 762, 765 
— énergie électrique 569-585 
— finances 1099 
— forêts 467 
— fourrures 624 
— état civil 203, 206 
— géographie et économie 13 
— gouvernements 89, 100 
— hôpitaux 276-282 
— houille 524 
— immobilisations 716 
— manufactures 647, 688, 695 
— marécages, utilisation 423 
— mariages 229-233 
— métaux 513 
— mines 531 
— municipalités 102 
— naissances 208-215 
— pêche 607 
— population 152-167, 228 
— recherches scientifiques 390 
— routes ^33, 834 
— salaires 765 

santé " 5 
— subventions'. '.'.'.'.'.'.'.'.'.'.'.'.'..'.'.'. 1092-1094 
— superficie * 
— travail , législation '48 
Nutrition, sources de renseignements 1233 

Obligations, ventes 115J 
Observatoires, d 'astrophysique 53 
— D a v i d Dunlap f4 
— fédéraux 528 
- n a t i o n a l « S I 
Occupations, sources de renseignements i*&» 
Oeufs Il' 
— commercialisation ™ 
Office des agents du commerce extérieur ._. 1042 
Office des prix des produits de la pêche 117, 123, fc05 
Office des prix agricoles 1 1 7 ' inii 
Office du tourisme , „ l^jl 
Office fédéral du charbon 117, 122, 539 
— personnel e t gain '•ii 
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Office national du film 122, 373 
— personnel e t gain 134 
— renseignements 1206 
Offices fédéraux 110 
Office technique et scientifique des pêches 604 
Ontario, accidents industriels 800 
— agriculture 412 

collèges 418 
— bestiaux (voir "Bestiaux") 
— bien-être, services 301 
— construction 723 
— décès 225-226 
— divorces 233 
— emploi 762, 765 
— état civil 204, 207 
— finances 1099 
— forêts 467 
— fourrures 625 
— géographie et économie 14 
— gouvernements 93, 101 
— hôpitaux. 277-282 
— immobilisations 716 
— manufactures 647, 689, 698 
— mariages 229-233 
— métaux 508 
— mines 533 
— municipalités 102 
— naissances 208-215 
— parcs 29 
— pêche 610 
— population 152-157, 228 
— recherches scientifiques 391 
— Research Foundation 391 
— routes 833-834 
— salaires 765 
— santé 247 
— subventions 1092-1094 
— superficie 2 
— travail, législation 749 
Opposition parlementaire 83 
Or, exportations 990 
— production et valeur ." 548 
Ordre de Saint-Jean 306 
Ordre des infirmières Victoria 306 
Organisation de l'alimentation et de l'agricul

ture des Nations Unies 408 
Organisation des Nations Unies pour l'éduca

tion, la science et la culture 378 
Organisation internationale du Travail 808 
Orge, acréage, rendement et valeur 435, 436 
— consommation 458 
— prix 456 
— production mondiale 463 
OTAN, le Canada et 1' 146 
Ottawa, plan d'aménagement 30-34 
Outillage agricole, ventes : 934 

Pacifique-Canadien, ligne aérienne 878 
Paiements, internationaux, balance 1032 
— par chèques 1140 
Pain, industrie, statist ique 672 
Papier, articles, immobilisations 684, 712 
— industrie 488, 500 

statistique 649, 658, 662, 672 
— production 492 
Papier-journal 492-498 
Paquebots nationaux du Canada (service des 

Antilles) 117, 123, 131, 866 
Parcs, historiques 27 
— nationaux 25-28 
— pêche sportive 35 
— provinciaux 28-30 
— sources de renseignements 1233 
Park SteamshipCo. L td 117, 123 
Parlement, législation 1263-1266 
— sources de renseignements 1234 
Pâte à papier, industrie 488 
Pêche (voir aussi "Pêcheries") 599 
— accidents mortels 797 
— articles spéciaux 1251 

PAGE 

Pêche, assurance-chômage 789, 792 
— conditionnement 621 
— conservation 605 
— enquêtes biologiques 36 
— établissements piscicoles 38 
— faillites 978 
— gouvernement fédéral 602 
— gouvernements provinciaux 606 
— grèves 807 
— immobilisations 618, 711 
— Office des prix 117, 123, 605 
— Office technique et scientifique 604 
— prises et valeur 617 
— production primaire 615 
— résumé stat ist ique 1274 
— sources de renseignements 1234 
— sportive 35 
— valeur 740 
Pêcheries, articles spéciaux (voir aussi "Pêche" ) 1251 
— ministère 114, 603 

législation 126 
personnel et gain 134 

Pêches (voir "Fru i t s " ) 
Pénitenciers 351 
— Bureau du commissaire, personnel et ga in . . . 134 
Pensions 310 
— vieillesse 285 
Pétrole 519 
— dérivés, immobilisations 713 
— entreposage 959 
— industrie, immobilisations 684, 711 

statistique 659, 664, 672 
— pipe-lines 888 
— production et valeur 557 
— raffinage 522 
— sources de renseignements 1234 
Photographie, sources de renseignements 1235 
Physiographie 1 
— articles spéciaux 1252 
— bassins hydrographiques 4 
— cours d'eau 5 
— îles 10 
— lacs 6 
— montagnes 10 
Piégeage, production, valeur 740 
— sources de renseignements 1235 
Pierre, production et valeur 561 
Pilotage 865 
Pipe-lines 888 
— statistique 891 
Placage, industrie 498 
Placement, service de 794 
Placements internationaux 1116 
Plan de Colombo 148 
Platine, production et valeur 552 
Platînides, production et valeur 552 
Plomb, production et valeur 549 
Poires (voir "Fru i t s" ) 
Pois, acréage, rendement et valeur 436 
— consommation 458 
Poids et mesures vii 
Poisson, conditionnement (voir aussi "Pêche" ) 621 
— consommation 459 
— entreposage 958 
— parcs nationaux 35 
Police 345 
— fédérale 345 
— municipale 347 
— provinciale 346 
Poliomyélite 264-266 
Polymer Corporation Ltd }17, 123, 131 
Pommes, entreposage (voir au?si " F r u i t s " ) . . . 959 
Pommes de terre, consommation 458 
— entreposage 959 
— superficie, rendement et valeur 435, 437 
Ponts, construction, statist ique 672 
Population (voir aussi " É t a t civil") 150 
— accroissement 153, 226-229 
— articles spéciaux 1252 
— aveugles et sourds 173 
— centres urbains 157-164 
— densité 156 
— divorces 233 
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Population, Esquimaux 178 
— éta t civil 201 
— familles, caractéristiques 173 
— Indiens 174 
— logements, ménages et familles 171 
— mariages 229 

sources de renseignements 1231 
— mondiale 179 
— origine 168 
— recensement 150 
— résumé stat is t ique 1270 
— rurale e t urbaine 157 
— selon l'âge et le sexe 165 
— selon la langue parlée 170 
— selon l 'é tat matr imonial 167 
— selon lieux de naissance 170 
— selon religion principale 169 
— sources de renseignements 1235 
Porc (voir "Bestiaux") 
Ports 854 
— article spécial 1252 
— cales sèches 857 
— Conseil des ports nationaux 117, 121, 855 
— trafic 855 
Postes 916 
— bureaux 918 
— ministère 114 

finances 918-924 
fonctions 916 
législation 126 
organisation 917 
personnel et gain 134 

— résumé stat is t ique 1276 
— services auxiliaires 924 
— sources de renseignements 1236 
— statist ique 918 
Poules, consommation 459 
Pouvoir, exécutif 61 
— judiciaire fédéral 85 
— législatif 73 
Prairies, agriculture, assistance 404 
— rétablissement agricole 420 
Précipitation 41. 43 
Presse . . 925 
Prestations, assurance-chômage 791-793 
P r ê t agricole, Commission 121 
Prê ts , compagnies 1146, 1150 
— habitations 734 
— sources de renseignements 1214, 1236 
Prêteurs autorisés 1150 
Prisons 351 
Prix 1057-1069 
— à la consommation 1062 

sources de renseignements 1229 
— aliments principaux 1064 
— articles spéciaux 1252 
— agricoles, Office 123 
— Corporation de la stabilisation des prix des 

denrées 117 
— de détail, 'indices mondiaux 1066 
— de gros 1057 
— pêche 605 
— résumé stat ist ique 1280 
— sources de renseignements 1236 
— stabili té 401 
Procédure criminelle 323 
Procès, genres 330 
Production 737-744 
— de défense 1194 

ministère 114 
législation 126 
personnel et gain 134 

sources de renseignements 1236 
— industrielle ix 
— résumé stat ist ique 1272 
Produit national brut xi, 1110, 1111 
Produits , agricoles, commercialisation 939 
— chimiques, industrie, immobilisations 684, 713 

stat is t ique 650, 659, 664 
— laitiers, commercialisation 941 
Protocole, sources de renseignements 1236 
Prunes et pruneaux (voir "Fru i t s " ) 
Publicité, agences 938 

PAGE 
Pulpe-- , 488-492 
— industrie, statistique 672 

Québec, accidents industriels 800 
— agriculture 411 

collèges 417 
— assurance-chômage 790 794 
— bestiaux (voir "Bestiaux") 
— bien-être, services 300 
— confédération, date d'entrée 59 
— construction 723 
— décès 215-226 
— divorces 233 
— géographie et économie 14 
— éducation 355-370 
— emploi 762, 765 
— énergie électrique 569-587 
— éta t civil 204, 206 
— finances 1099 
— forêts 467 
— fourrures 624 
— gouvernements 91, 101 
— hôpitaux 276-282 
— immobilisations 716 
— manufactures 647, 689, 696 
— mariages 229-323 
— métaux 511 
— mines 532 
— municipalités 102 
— naissances 208-215 
— parcs 28 
— pêche 609 
— population 152-167, 228 
— routes. 833, 834 
— salaires, industrie 765 
— santé 247 
— subventions 1092-1094 
— superficie 2 
— travail , législation 749 

Racines, grandes 437 
Radio, administration 900 
— aide à la navigation 904 
— aide à l 'aviation 905 
— astronomie 56 
— Canada (voir "Société Radio-Canada") 
— communications 900 
— diffusion 909 

conventions internationales 916 
immobilisations 714 
stations privées 915 

— recettes 902 
— services fédéraux 904 
— services provinciaux 907 
— sources de renseignements 1236 
— stations 903 
Raisin (voir "Fru i t s " ) 
Réadaptation, anciens combat tants 312 
— sources de renseignements 1237 
Reboisement 477 
Recensement, population, historique 150 
— statistique agricole 461 
Recherches, agricoles 405 
— articles spéciaux 1252 
— Conseil national 117, 121, 379 

personnel et gain 133 
— Conseils (Saskatchewan, Alberta, Colombie-

Britannique) 391 
— défense 1919 
— énergie atomique 384 
— industrielles 395-399 
— médicales 392 
— scientifiques QQQ 

institutions fédérales 389 
organisations provinciales 390 

— sources de renseignements 1237, 1238 
— universités 399 
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Récidivistes 328 
Reconstruction, sources de renseignements 1238 
Récréation, parcs 26 
— sources de renseignements 1239 
Relations industrielles, loi 746 
Relevés techniques, ministère 113 
— législation 125 
— personnel et gain 134 
Religions principales 169 
Renseignements, répertoire 1206-1246 
— sources 1203 
Rentes sur TË ta t 287 
Représentation diplomatique 136 
Réserves, animaux sauvages 27 
— indiennes, superficie 24 
Ressources, articles spéciaux 1252 
— hydrauliques 568 
• sources de renseignements 1239 
— nationales, ministère 113 

législation 125 
personnel et gain 134 

Revenu des particuliers 1110, 1113 
Revenu, impôt 1084 
— national xi, 1110, 1111 

ministère 114 
législation 126 
personnel et gain 134 

Rivières 5 
Riz, consommation 458 
Rocheuses 3, 12 
— orientales, conservation 119 
Rockefeller Foundation 392 
Routes, construction, valeur 718-721 
— frais d'aménagement et d'entretien 834 
— longueur, par genre et par province 833 
— règlements provinciaux 830 
— transcanadienne 834 

Sable, industrie 517 
— production et valeur 561 
Saindoux, consommation 459 
Saint-Laurent, Voie mari t ime, admin is t ra 

tion 118, 131,866 
— chenal mari t ime 863 
Salaires, équitables 745 
— gouvernement fédéral 132-135 
— industrie 764-779 
— minimums 753 
— réglementation provinciale 751, 753 
— sources de renseignements 1239 
— travail 745 
Sanatoriums 281 
Santé (voir aussi "Bien-être" et "Sécurité 

sociale' ' ) 240 
— anciens combattants 308-310 
— articles spéciaux 1252 
— aveugles 291 
— Conférence des organismes de santé 305 
— Conseil canadien d'hygiène publique 243 
— Enquête sur la maladie 267 
— hôpitaux 276-283 
— hygiène mentale 254 
— initiatives bénévoles 305 
— initiatives fédérales 241-243 
— initiatives provinciales et municipales 244-253 
— invalides 293 
— Ligue canadienne de santé 306 
— maladies, cas déclarés 273-275 

déclaration obligatoire 271 
— ministère 114 

informations 1205 
législation 127 
personnel et gain 134 

— organismes divers 305-307 
— poliomyélite 264-266 
— recherches scientifiques 389-395 
— résumé statistique 1270 
— sources de renseignements 1240 
— statistique 266-283 
— tuberculose 260-263 
— vieillesse 290 

PAGE 

Sarrasin 437 
Saskatchewan, accidents industriels 800 
— agriculture 414 

collèges 419 
— assurance-chômage 790, 794 
— bestiaux (voir "Bestiaux") 
— bien-être, services 302 
— confédération, da te d'entrée 59 
— construction 723 
— décès 215-226 
— divorces 233 
— éducation 355-370 
— emploi 762, 765 
— énergie électrique 569-594 
— éta t civil 204, 207 
— finances 1099 
— forêts 467 
— fourrures 626 
— géographie et économie 15 
— gouvernements 95, 101 
— hôpitaux 276-282 
— houille 524 
— immobilisations 716 
— irrigation 424 
— manufactures 648, 690, 701 
— mariages 229-233 
— métaux 506 
— mines 534 
— municipalités 102 
— naissances 208-215 
— parcs 29 
— pêche 612 
— pétrole et gaz 521 
— population 152-167, 228 
— recherches scientifiques 391 
— routes. 833, 834 
— salaires, industrie 765 
— santé 249 
— subventions 1092-1094 
— superficie 2 
— travail , législation 750 
Sciages 487 
Scieries, stat ist ique 672 
Secrétariat d ' E t a t 115 
— législation 127 
— personnel et gain 135 
Sécurité sociale 283 
— programmes fédéraux 284-289 
— programmes fédéraux-provinciaux 289-295 
— programmes provinciaux : 295-304 
— sources de renseignements 1240 
— vieillesse 285 
Seigle 435, 436, 456 
Sel, industrie 518 
— production et valeur 554 
Sénat 74 
— indemnités et allocations 83 
— personnel et rémunération 135 
— sources de renseignements 1240 
Séquestre, Bureau, personnel et gain 133 
Service civil, Commission 115 
— législation 125 
— personnel et gain 133 
— recrutement 128 
Services, accidents mortels 797 
— assurance-chômage 789, 790, 793 
— emploi 759, 762 
— établissements 937 
— faillites 978 
— grèves 808 
— heures de travail 767 
— immobilisations 711, 713, 714 
— salaires 765, 774 
— sources de renseignements 1241 
Sessions parlementaires 64 
Signes conventionels xx 
Sirop d'érable 453 
Sismologie 47 
— article spécial 1253 
Société canadienne de l 'ar thri te et du rhuma

t i sme. . . - 306 
Société canadienne des télécommunications 

transmarines 117, 123, 131, 904 



1300 INDEX 

PAGE 

Société centrale d 'hypothèques et de 
logement 123, 117, 131, 730 

Société d'assurance de crédits à l'expor
tation 123, 131. 1047 

Société Radio-Canada, 117, 123, 131, 374, 909-915 
— finances 914 
— informations 1205 
— postes radiophoniques 910 
— rôle éducatif e t culturel 374 
— services 911—914 
— télévision 911 
Sociétés, bénéfices 1122 
— Couronne 116 

sources de renseignements 1241 
— dividendes 1122 
— impôts 1086 
Soufre, industrie 518 
— production et valeur 554 
Sourds. . 173 
Sous-ministres, nominations 1254 
Spiritueux, loi, condamnations 336 
Standards, sources de renseignements 1241 
Statist ique, Bureau fédéral 111 
— personnel et gain 133 
— renseignements 1204 
Substances végétales, industrie, s t a t i s t i q u e . . . . 649 
Subventions, charbon (voir aussi "Allocations" 

e t "Bien-être") 972 
— défense 1200 
— éducation 370 
— navigation 875 
— Prairies 404 
— provinces 1092-1094 
Succession, droits 1088 
— sources de renseignements 1222 
Sucre, consommation 458 
— Corporation de la stabilisation 117 
— de bet terave 451 
— d'érable 453 
Survie, tables 235 
Syénite, production 519 
Sylviculture (voir "Forê t s " ) 
Syndicats, crédit , sources de renseignements.. . 1220 
— ouvriers 802-805 

T a b a c 450 
— industrie, immobilisations 684, 712 

stat ist ique 657, 660 
Tables de survie 235 
Tarif, Commission 1049 
— douanier 1048 
Taxation fédérale 1084-1087 
— municipale 1105 
Teintureries 938 
Télécommunications transmarines, So

ciété 117, 123, 131, 901 
Télégraphes 894 
— construction 721 
— immobilisations 713 
— sources de renseignements 1242 
Téléphones 896 
— construction 721 
— finances 899 
— immobilisations 714 
— sources de renseignements 1242 
— statist ique 899 
Télévision, rôle éducatif e t culture 375 
— sources de renseignements 1242 
Température 41-42 
— sources de renseignements 1242 
Terre-Neuve, accidents industriels 800 
— agriculture 410 

c o l l è g e s . . . 417 
— assurance-chômage 790, 794 
— bestiaux (voir "Bestiaux") 
— bien-être, services 298 
— confédération, date d'entrée 59 
— construction 723 
— décès 215-226 
— divorces 233 
— éducation 355-370 

PAGE 
Terre-Neuve, emploi 762, 765 
— énergie électrique 569-593 
— état civil 203, 206 
— finances 1099 
— forêts 4Q7 
— fourrures 623 
— géographie et économie 12 
— gouvernements 88, 100 
— hôpitaux 276-282 
— immobilisations 716 
— manufactures 647, 688, 695 
— mariages 229-233 
— métaux 514 
— mines 531 
— municipalités 102 
— naissances 208-215 
— parcs 28 
— pêche 606 
— population 152-167, 228 
— routes 833, 834 
— salaires 765 
— santé 244 
— subventions 1092-1094 
— superficie 2 
— travail , législation 748 
Terres, anciens combattants 317 

directeur 117, 122 
— boisées 23 
— provinciales 25 
— publiques 24 
— sources de renseignements 1243 
Territoires, gouvernement 87 
Territoires du Nord-Ouest, articles spéciaux... 1253 
— confédération, date d'entrée 59 
— décès 215-226 
— divorces 233 
— éducation 359, 361 
— énergie électrique 569-597 

Commission 117, 120, 131 
— éta t civil 235 
— forêts 467 
— fourrures 629 
— géographie et économie 16 
— gouvernements 99, 102 
— hôpitaux 277-282 
— manufactures 648, 691 
— mariages 229-233 
— municipalités 102 
— naissances 208-215 
— population 152-167 
— routes 833, 834 
— santé 253 
Textiles, industrie, statist ique 648, 658, 660, 672 
— produits, immobilisations 684, 712 
Thé , consommation 459 
Titres miniers, cours 1069 
Tomates , consommation 459 
Topographie, sources de renseignements 1243 
Tôlerie, statist ique 672 
Tourisme 1037 
— Office 1041 
— parcs 26 
— sources de renseignements 1243 
Touristes, dépenses 1038-1040 
— renseignements 1041 
Tournesol 437 
Traduction, sources* de renseignements 1244 
Tramways 825 
Trans-Canada (voir "Lignes aériennes") 
Transports °j® 
— accidents mortels. 797 
— aériens, administration 876 

Commission ° 12 
— articles spéciaux 1*53 
— assurance-chômage 789, 79o 
— aviation, dépenses et recettes 885 

immobilisations °°4 
civile, s tat ist ique 880 

— canal de Panama °°2 
— canaux <>58 
— chemins de fer 813 

Nationaux du Canada H9 
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Transports, Commissions 811-813 
— Commission des transports aériens, personnel 

et gain 135 
— Commission mari t ime canadienne 117, 121, 813 

personnel et gain 135 
— eau 843 

balisage 862 
immobilisations 714 

— emploi 759, 761 
— équipement, immobilisations 712 
— faillites 978 
— grains, réglementation 967 
— grèves 808 
— industrie, salaires 765, 774, 775 

statistique 658 
— lignes aériennes 877-880 
— marine, services fédéraux 864 
— marins 865 
— messageries 828 
— ministère 115 

législation 127 
personnel et gain 135 

— National-Canadien 822 
— navigation 852 

statistique financière 868 
subventions 875 

— Northern Transportation Co. Ltd 117, 122, 131 
— paquebots nationaux 866 
— pilotage 865 
— pipelines 888 
— réglementation 810 
— résumé statistique 1276 
— route transcanadienne 834 
— routes 830 

immobilisations 714 
règlements 830 

— services aériens 877-880 
— sources de renseignements 1244 
— tramways 825 
— Trans-Canada 877 
— urbain 826 
— véhicules automobiles 835 
— voie mari t ime 843 

du Saint-Laurent 118, 131, 866 
— voirie 832 
— voiturage motorisé 839 
Travail 745 
— accidents, indemnisation 797 
— articles spéciaux 1253 
— assurance-chômage 788 
— conditions 772 

sources de renseignements 1239 
— Congrès du Travail 802 
— conventions collectives 801 
— demandes d'emploi 794 
— différends ouvriers, loi 746 
— emploi 757 
— formation professionnelle 795 
— grèves 806 
— heures 757, 772 
— heures-hommes 766 
— législation, fédérale 745 

provinciale 748 
— lock-outs 806 
— main-d'œuvre 754 
— ministère 115 

législation 128 
personnel et gain 135 

— Organisation internationale 808 
— réintégration, loi 747 
— relations industrielles, loi 746 
— résumé statistique 1274 
— salaires 757-779 

équitables 745 
et heures, réglementation 751-754 
minimums 753 

— service de placement 794 
— sources de renseignements 1245 
— syndicats 802 
— vacances, réglementation 752 
Travaux publics, ministère 116 

PAGE 

Travaux publics, législation 128 
— personnel et gain 135 
— sources de renseignements 1245 
Tricots, industrie, s tat is t ique 661 
Tuberculose 260-263 
— hôpitaux 281 
Tuiles, production 516 

Universités 358, 366 
— anciens combat tants 317 
— finances 369 
— immobilisations 715 
— inscriptions 366 
— personnel 368 
— recherches 399 
— subventions fédérales 370 
— travaux géophysiques 49 
Urbanisme, Ot tawa 30-34 
— sources de renseignements 1245 

Valeurs mobilières, cours 1067 
Veau (voir "Bestiaux") 
Végétaux, protection 406 
Véhicules automobiles (voir "Automobiles") 
Ventes, financement 935 
— gros . . . . . . 930 
Vêtement, industrie, immobilisations 684, 712 
— statistique 658, 661 
Vétérans, bureau (voir aussi "Anciens combat

tants") 312 
Vétérinaire, hygiène 406 
Viandes, commercialisation 942 
— consommation 459 
Vieillesse, assistance 290 
— pensions, sources de renseignements 1234 
— sécurité 285 
— sources de renseignements 1212 
Villes (voir "Municipalités") 
Vins, entreposage 962 
Vivres, entreposage (voir aussi " A l i m e n t s " ) . . . 955 
Voie mari t ime du Saint-Laurent 118, 843, 866 
Voirie 832 
— construction . 721 
— sources de renseignements 1246 
Voiturage motorisé 839 
Volailles 447 
— commercialisation 943 
— consommation 459 
— sources de renseignements 1246 

Yukon, confédération, date d'entrée 59 
— décès 215-226 
— éducation 360-361 
— énergie électrique 569-597 
— éta t civil 235 
— finances 1099 
— forêts 467 
— fourrures 629 
— géographie et économie 16 
— gouvernements 98, 102 
— hôpitaux 277-282 
— manufactures 648,691 
— mariages 229-233 
— municipalités 102 
— naissances 208-215 
— population 152-167 
— routes 833,834 
— santé 253 
— superficie 2 

Zinc, production et valeur 550 
Zones horaires, articles spéciaux 1250 
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